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INTRODUCTION.

I.—DESCRIPTION PHYSIQUE

Le département du Morbihan, borné au sud par l'Océan Atlantique, est limité à

l'ouest , au nord, à l'est et au sud-est par les départements du Finistère, des Côtes-

du-Nord, d'Ille-et-Vilaine et de la Loire-Inférieure. Il est compris entre h' 9 5' et

6° de longitude occidentale, 116° i h' et /18° 1 o' de latitude boréale: le chef-lieu,

Vannes, est situé par 5° 5' h " de longitude et 4 7 ° 3 9 ' 3 t" de latitude.

La plus grande longueur du département, de l'ouest à l'est, est de 198 kilomètres;

sa largeur moyenne, de 88 kilomètres du nord au sud. Sa superficie totale est de

(38o,0 63 hectares environ , qui se subdivisent de la manière suivante :

'l'erres labourables et terrains évalués par assimilation. 	 9:39	 o86 h 60'
Prairies naturelles 	 63 828 o 9 26
Vergers, pépinières, jardins. 	 13 63o o3 o6
Oseraies, annales, saussaies. 	 n	 11	 97	 6i
Landes, pâtis et bruyères 	 999 o84 97 79
Vignes.	 	 7 01	 45	 07
Bois et forêts. (Vo''. plus bas les forets de l'État.) 	 35	 16o 72	 15
Propriétés bâties 	 3 713 75 24

Cimetières, églises, presbytères, bâtiments publics 	 290 o5 35
Étangs, abreuvoirs, mares, canaux d'irrigation. 	 9 339 55 02
Rivières, lacs, ruisseaux. 	

Routes, chemins, places publiques, rues 	

3	 1t56	 35	 /
111	 9 6 9	 64	 5hi

Marais salants 	   993	 10 35
Plantations et châtaigneraies 	 9 357	 10 83

Forêts de l'État 	 1	 4o8 63	 12

68o 963 37 63

Nous devons cette description è l'obligeance de 	 2 Ces renseignements sur la classification des ter-

M. Arrondeau, inspecteur d'académie, aujourd'hui 	 rains du Morbihan ont été fournis en 1862 par M. le

président de la Société polymatbique du Morbihan. 	 directeur des contributions directes.

Morbihan.
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Canaux de navigation évalués comme terre labourable (i r° cl.
Carrières et mines évaluées comme les terrains environnants.
Écluses évaluées, ainsi que les canaux , comme terre de i" rias
Autres objets non imposables (compris aux art.. g, 11, 19.

).
• •

se.
et

Contenances
non déterminées

aux
récapitulations
des matrices.15)      

Outre son territoire continental, le département comprend , plusieurs îles, dont les
principales sont : l'île d'Arz et Ille aux Moines, dans le golfe du Morbihan; ensuite
les fies de Houat et d'Hœdic, qui semblent prolonger la presqu'île de Quiberon; puis
l'île de Groix, en face de la rade de Lorient; et enfin Belle-Île., la plus considérable,
dont la superficie est de 8,o oo hectares.

Le soi est constitué presque exclusivement par les terrains les plus anciens. Des
granits de divers âges, des schistes et des quartz appartenant aux étages cambrien ei

silurien, se le partagent inégalement. On n'y trouve aucune trace des terrains secon-
daires; quelques dépôts d'argile, de sables et de cailloux roulés sont les rares témoins
de l'époque tertiaire; l'élément calcaire y fait complétement défaut.

L'ensemble de ces terrains présente une surface très-accidentée, découpée d'une
fouie de vallons à flancs escarpés et offrant une pente générale du nord au sud. Au
nord-ouest, elle se relève en s'appuyant sur l'extrémité des montagnes Noires, dont la
crête dentelée dépasse en quelques points ioo mètres de hauteur au-dessus du niveau
de la mer.

Des landes incultes couvrent encore une notable portion du département. La, zone
littorale, qui est généralement la partie la plus fertile du territoire, est complétement
déboisée. A l'intérieur, on trouve les forêts de Lanouée, de Quénécan, de Conveau,
de Camors, les bois de Molac, Colpo, Trédion, Lanvaux, derniers vestiges de l'im-
mense forêt qui couvrait jadis cette région de la Bretagne.

Les principaux cours d'eau sont : la Vilaine, qui n'arrose que l'angle sud-est du
département; l'Oust, qui se jette dans la Vilaine à Redon; et le Blavet, qui par sa
jonction avec le Scorff forme la rade de Lorient. Le canal de Nantes à Brest traverse
le département sur un développement de 131 kilomètres, empruntant d'abord le lit
de l'Oust, puis celui du Blavet; la section qui réunit ces deux vallées a son point de
partage à Hilvern.

Le département du Morbihan doit à sa situation maritime un climat tempéré. Le
printemps est généralement froid et pluvieux, l'automne sec et beau; les froids intenses
sont rares et de peu de durée. Les vents, souvent forts, soufflent le plus habituellement
des régions de l'ouest. Les orages sont peu fréquents et les grêles dévastatrices très-
rares. La quantité annuelle de pluie surpasse la moyenne de l'ensemble de la France.



INTRODUCTION.

II. — GÉOGRAPHIE HISTORIQUE'.

Le pays que nous avons à étudier ayant été successivement habité par les Armori-
cains, Celtes ou Gaulois, par les Romains ou Gallo-Romains, par les Bretons et par
les Francs, sa topographie doit être étudiée à chacune de ces différentes époques.

ÉPOQUE CELTIQUE.

L'Armorique embrassait à l'origine toute la région occidentale de la Gaule transal-
pine, et plus particulièrement de la Celtique, pays compris entre la Seine, la Garonne
et l'Océan. Parmi les peuples qui l'habitaient au moment de la conquête romaine
figure la république des Vénètes (Venda et Veneti de César, du celtique Guennet ou
Gwened), qui occupait sur les bords de la mer l'espace renfermé entre la Vilaine et
l'Ellée. Le nombre et l'importance des monuments qu'ils ont laissés sur la côte attestent
que là était la principale résidence de cette peuplade toute maritime, que là se trou-
vaient les oppidum dont parlent les Commentaires sans les nommer; ils ne semblent
pas avoir eu de capitale particulière.

ÉPOQUE GALLO-ROMAINE.

L'an 56 avant Jésus-Christ, la puissance des Vénètes est anéantie dans le combat
naval livré par les Romains, sous les yeux de César, dans la baie de Quiberon, en
face de la presqu'île de Rhuis. Cette défaite a pour résultat la soumission de toute la
péninsule armoricaine, l'établissement de voies, de stations et de villa.

Ptolémée, qui écrivait au ne siècle de notre ère, mentionne les Veneti (Oûeve-coi)
comme faisant partie de la Gaule lyonnaise, d'après la division établie par Auguste,

et ayant pour capitale Dariorigum (ze6Xts Aapiôp/yov), citée pour la première fois; sur
la carte dressée d'après le texte de Ptolémée , cette capitale est placée sur le Herius

I Nous empruntons la plupart des renseignements

historiques qui suivent à trois ouvrages que nous nous

bornons à résumer rapidement : les Prolégomènes du

Cartulaire de Redon, publié en 1863 par M. A. de

Courson; l'Annuaire historique et archéologique de

Bretagne, par M. A. de la Eorderie (186171862);

et l'Annuaire statistique, historique et administratif

du Morbihan, par M. A. Lallemand (années diverses).

À.
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fluvius (11plos erozatuSs), occupant la position de la Vilaine, qui se jette dans l'Oceanus
Aquitanicus (Géographie, I. II, ch. vin, et carte publiée dans le Theatrum Geographice
veteris de Bertius).

Au Ill e siècle, la domination romaine s'affermit : la plupart des monuments datés,
bornes ou monnaies, que l'on découvre de nos jours dans le Morbihan, sont de cette
époque.

Le Dariorigum du géographe d'Alexandrie devient, à cette époque, partoritum dans
la carte de Peutinger, qui aux noms précédemment indiqués ajoute ceux de Reginea,
Sulim et Durecie.

A partir du ive siècle, le-nom du chef-lieu disparaît pour faire place, comme dans
le reste de la Gaule, au nom du peuple : Civitas Venetum, inscrit dans la troisième
Lyonnaise par la Notice des Provinces au commencement du ve siècle. -.

Vers le même temps, la Notice de l'Empire d'Occident fixe à Vannes (Venetis) le
Proefectus militum Maurorum Venetorum sous les ordres du clux tractus Armoricani.

Si nous mentionnons encore le Vindilis de l'Itinéraire d'Antonin (iv e siècle), qui
semble se rapporter à Belle-Île-en-Mer, nous aurons épuisé la nomenclature des
noms de lieux fournis par les documents primitifs de, notre histoire. Nous avons
négligé à dessein certains noms qui ne nous paraissent pas mériter le moindre cré-
dit.

Quant à l'emplacement précis de ces différents lieux, nous ne pouvons que résumer
les opinions le plus généralement adoptées par les savants qui jusqu'à ce jour se. sont
efforcés de résoudre cette question difficile, en s'appuyant sur les données archéolo-
giques et philologiques, vu le silence de l'histoire et l'extrême confusion des cartes
de Peutinger et de Bertius.

La position de Dariorigum offrant un intérêt tout particulier, c'est sur elle que s'est
concentrée plus spécialement l'attention. Vannes et Locmariaquer se sont longtemps
disputé et se disputent encore aujourd'hui l'honneur d'avoir été le chef-lieu gallo-
romain primitif : de part et d'autre, en effet, les ruines attestent un établissement im-
portant; néanmoins certaines considérations , dans lesquelles nous ne pouvons entrer
ici, ont rallié en faveur de Vannes la majorité des suffrages. Toujours est-il qu'à la fin
du ive siècle cette dernière ville était bien réellement, si elle ne l'avait toujours été,
la capitale des Vénètes-Romains, ainsi que le prouvent ses murailles, les nombreuses
voies qui y aboutissent, et le nom qu'elle a conservé depuis cette époque.

Bien que Samson ait placé Sulim et Reginea aux Salles et à Rohan, les auteurs mo-

dernes ' s'accordent généralement à fixer à Castennec la première de ces stations, la
seconde aux environs,de Réguiny „et Durecie à Rieux. En y ajoutant les établissements
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de Locmariaquer, de Goh-llis et de Nostang, dont la situation est connue, mais dont

on ignore l'ancienne dénomination, on aura les principaux centres de population de la

période gallo-romaine.

Ces centres étaient reliés entre eux par un réseau de voies dont nous citerons les

plus importantes : celles de Vannes à Locmariaquer, à Hennebont, à Corseul, à Rennes,

à Angers, à Nantes avec embranchement sur Port-Navalo; enfin celle de Rennes à

Carhaix par Castennec.

Telle était, sous la domination romaine, la cité, c'est-à-dire le territoire occupé par

les Vénètes, l'un des cinq peuples que renfermait la péninsule armoricaine au début

du Ve siècle. Cette cité (civitas) fut-elle, suivant le système communément adopté,

divisée régulièrement en un certain nombre de mus, subdivisés eux-mêmes en viens?
Il n'y a pas lieu de le croire. On trouve, il est vrai, un peu plus tard la désignation

de quelques papis (en breton pou ou bro); ruais elle n'est guères appliquée, sauf un cas

peut-être, pour la région dont nous nous occupons, qu'à des portions de pays indé-

terminées et. d'une étendue très-variable.

ÉPOQUE FRANCO—BRETONNE, MOYEN ÂGE ET TEMPS MODERNES.

Cependant l'empire croulait de toutes parts. Tandis que les Francs envahissaient le

nord de la Gaule, l'Armorique, dépeuplée par suite des exactions fiscales de l'administra-

tion romaine, voyait, dès la première moitié du Ve siècle, aborder journellement sur ses

côtes des bandes de Bretons chassés de leur pays par les Anglo-Saxons. Pendant deux

siècles, ces immigrations continuent sans opposition de la part des habitants de la

péninsule; cette conquête lente et pacifique n'en était que plus assurée et donne lieu

à des modifications topographiques successives. Déjà l'Armorique du Ve siècle, restreinte

à la région située entre la Seine et la Loire, avait emprunté aux troupes de L'ôtes, pro-

priétaires de biens concédés par les Romains, le nom de Létovie l . Au Vie siècle, la partie

occidentale de la presqu'île reçoit de ses nouveaux colons, sans doute en souvenir de

la patrie abandonnée, la dénomination de Petite-Bretagne ou simplement Bretagne,
dénomination s'est perpétuée jusqu'à nos jours, mais appliquée à une étendue (le

pays de plus en plus considérable, à mesure que l'invasion bretonne gagnait vers l'est.

De ce côté, le sol encore occupé par les Gallo-Romains porta pendant quelque temps

le nom de Romani e, , par opposition à celui de Bretagne. Il n'était plus question d'Ar-

	

M. Le Men , archiviste du Finistère, dans son	 donne à ce mot une autre étymologie; il en fait la forme

	

Histoire de l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé, 	 latine du mot breton Letaw, pays maritime.



vi	 INTRODUCTION:

morique; il ne fut bientôt plus question de Romanie, le jour ail les conquêtes des
Francs vinrent rajeunir la vieille Gaule. Dès lors il n'y a plus que deux peuples en
présence : les Bretons- et les Gallo-Francs.

Dans la région qui forme aujourd'hui le département du Morbihan, Vannes, seule
d'entre les anciens centres gallo-romains, avait conservé quelque prestige; elle était,
à la fin du ve siècle, le siége d'un évêché. et la résidence d'un roi, Rex Venetensis. Urbs,
.civitas Venetica, telles sont les expressions dont se sert Grégoire de Tours, au vi e siècle,
pour désigner la ville de Vannes; Civitas, parrochia Venetensis, dit à la même époque
la Vie de saint Melaine. Remarquons, en passant, que civitas n'a plus alors le sens de
territoire que lui donnait César.

Cette importance de la ville de Vannes eut deux conséquences naturelles : d'une
part, la création d'une dénomination topographique particulière pour le pays dont elle
était le centre, celle de pays Vannetais, Veneticus parus dans Grégoire de Tours, cor-
respondant à l'ancien territoire des Vénètes; de l'autre, une lutte prolongée entre les
Bretons et les Francs relativement à la possession de cette même ville.

Le Vannetais se divisait en deux parties : le Vannetais oriental ou Haut-Vannetais
et le Vannetais occidental ou Bas-Vannetais. A la fin du ve siècle, un prince gallo-
romain, Eusébius, gouvernait Vannes et le Vannetais oriental, pays bientôt occupé
par les Francs; quant au Vannetais occidental, il était alors aux mains des Bretons et
de leur chef, le comte Waroch ou Guérech, ce qui lui faisait aussi donner le nom de
Bro-Werech, parus Gueroci. Au vie siècle, Waroch s'empare de Vannes elle-même sur
les Francs et succède à Eusébius sous le nom de Waroch Pr. Sous les successeurs de ce
prince, le Broërec, désigné le plus souvent sous le titre de Comté, continue de s'étendre
peu à peu : d'où il convient, pour déterminer exactement les limites de ce comté, de
préciser avant,tout l'époque dont on veut parler. A l'origine, il couvre la portion du
pays vannetais renfermée entre Palée et la baie du Morbihan, non compris Vannes,
mais y compris la presqu'île de Rhuis; sous Waroch Pr , la ville fait partie du Broërec
et n'est reprise par les Francs qu'au vin e siècle; au if, tout le Vannetais oriental, pays
disputé depuis trois cents ans, est définitivement au pouvoir des Bretons, après les
conquêtes de Nominoë, et le Broërec a pour dernières limites la Cornouaille à l'ouest, la
mer au sud, à l'est la Vilaine, au nord la Domnonée ou plutôt une vaste forêt, qui
deviendra bientôt célèbre, dans les fastes de la chevalerie, sous le nom de . Brocéliande,
et qui occupait le centre de la péninsule armoricaine.

Le reste de la Bretagne gagnait également vers l'est; avant même que le Vannetais
oriental fût réuni au Broërec, les Bretons s'étaient avancés au nord jusqu'aux confins
du diocèse de Rennes; après la mort de Nominoë, au ix e siècle, leur domination s'étend
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sur tout le pays- qui constitua plus tard la province de Bretâgne, et même au delà
pendant quelque temps.

La topographie de la domination bretonne après la conquête du Haut-Vannetais,
niais avant celle des comtés de Rennes et de Nantes, représente à peu près la topo-
graphie de la langue bretonne du ix e au xue siècle. En effet, la ligne de démarcation
de cette langue, au je siècle, limite à l'est les évêchés de Dol et de Saint-Malo et
coupe celui de Nantes en se dirigeant vers l'embouchure de la Loire à travers le
doyenné de la Roche-Bernard; elle s'arrêta là, malgré les succès postérieurs des Bre-
tons. A gauche de cette ligne, l'élément breton déborde de toutes parts l'élément ro-
main dans la composition des noms de lieux, comme aussi dans les vocables des églises :
on le reconnaît encore aujourd'hui, malgré les transformations opérées depuis cette
époque; à droite, au contraire, persiste l'élément romain.

Mais les invasions normandes du ixe et du xe siècle ont pour résultat une nouvelle
dépopulation de la province et le report vers l'ouest de cette ligne de séparation des
langues. A partir du mi e siècle, et jusqu'à nos jours, elle peut être tracée directement
de l'embouchure de la Vilaine à la rivière de Châtelaudren , et de ce point à la nier;
elle sert alors de démarcation entre la basse et la haute Bretagne, autrement dit entre
la Bretagne bretonnant et la Bretagne Gallo, pays différant entre eux non-seulement par la
langue, mais aussi par le costume, par les moeurs et par le caractère.

Nous avons suivi la Bretagne, et particulièrement le pays que nous étudions, jusqu'au
moment où leur constitution politique commence à s'établir sur des bases certaines :
parler des guerres étrangères ou intestines qui les désolèrent par la suite n'ajouterait
rien à leur topographie; nous n'avons donc pas à nous en préoccuper, et il nous suffira
de rappeler le grand fait qui domine tous les autres : l'union de la Bretagne à la France
au xvi e siècle.

Mais ce qui rentre essentiellement dans notre cadre, et ce que nous n'aurons garde
de négliger, c'est la nomenclature des divisions multiples et si variées qui partagèrent
notre sol jusqu'à la Révolution française, aux divers points de vue ecclésiastique,
féodal, judiciaire, financier et administratif. Bien que chacun des articles du Diction-
naire porte avec lui toutes les indications nécessaires à cet égard, il nous a semblé
utile de donner ici dans leur ensemble ces différentes divisions; nous y comprenons
tout à la fois les localités qui faisaient partie de l'ancien diocèse de Vannes et celles
des diocèses voisins qui sont entrées dans la composition du département actuel du
Morbihan. ; nous nous sommes attaché, en outre, à présenter, autant que possible.
dans cette nomenclature l'état de choses qui existait en 1 7 8 9 , en indiquant néanmoins,
lorsqu'il y avait lieu, les modifications antérieures.
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S 1. ORGANISATION ECCLÉSIASTIQUE.

Des différents diocèses de la province de Bretagne compris autrefois dans le ressort
de l'archevôché de Tours, cinq ont contribué àJa formation du.département du Mor-
bihan, savoir : ceux de Vannes, de Cornouaille, de Saint-Brieuc, de Saint-Malo et de
Nantes. Le'diocèse de Vannes a, de son côté, fourni quelques paroisses aux départe-
ments du Finistère, des Côtes-du-Nord et d'Ille-et-Vilaine.

Bien que l'organisation ecclésiastique semble comporter, en général, pour chaque
diocèse des divisions et des subdivisions en archidiaconés, archiprôtrés, doyennés et
paroisses, il s'en faut que ce système ait été partout régulièrement suivi; les pouillés
de Bretagne en sont une nouvelle preuve.

Ici, comme ailleurs, on a observé pour ces divisions, à l'origine, les limites naturelles
des forets et des cours d'eau.

ln Bretagne particulièrement, la paroisse, plebs (en breton ploc et toutes ses
variantes), parrochia, ecclesia , renfèrme quelquefois une ou plusieurs trèves (treb, trev,
tref) ou fillettes, composées chacune d'un certain nombre de villages ou hameaux (villa,

ker); mais il est à remarquer que ces trèves, toujours pourvues d'une chapelle à laquelle
étaient attachés des droits spéciaux facilitant l'exercice du culte, n'existaient que dans
les paroisses très-étendues : la trève, toujours éloignée de l'église paroissiale, était une
annexe, une succursale, plutôt qu'une division de la paroisse. La frairie, qu'il ne faut
pas confondre avec la trève, est, au contraire, une subdivision plus ou moins consi-
dérable de la paroisse ou dè la trève elle-môme : tandis que la trève n'était qu'une
exception, toutes les paroisses rurales et môme les villes étaient partagées en plusieurs
Prairies; quoique pourvue le plus souvent d'une chapelle, la frairie était moins une divi-
sion ecclésiastique qu'une division administrative ou financière établie, il est vrai, par
les fabriques paroissiales, auxquelles incombait autrefois le soin de lever. les impôts,
de recruter la milice, etc.

Dans ses Prolégomènes du cartulaire de Redon, M. A. de Courson signale quelques
autres dénominations en usage au ix e siècle : par exemple, celle de plebs condita affectée,
suivant lui; aux paroisses ayant une origine toute romaine et militaire, celles de cen-
tena et de vicaria, assimilées à plebs, celle de compot, réunion de plusieurs villages; et
autres de moindre importance.

A côté des institutions du clergé séculier s'élevaient les établissements réguliers,
les abbayes, les prieurés simples ou conventuels, les couvents, les ordres Militaires,
les hôpitaux et anciennes maladreries.

En donnant ici la liste des divisions et subdivisions ecclésiastiques de l'ancien dio-
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cèse de Vannes et (les parties des diocèses limitrophes comprises aujourd'hui dans le
Morbihan, nous avons eu soin, ainsi que nous le disions plus haut, de la rapporter
le plus exactement possible à une date précise, celle de 1 7 8 9 . C'est surtout, en effet,
dans la confection d'un pouillé que cette précaution est indispensable; le pouillé d'un

diocèse au XVIe siècle diffère notablement de celui du même diocèse au xviie siècle, et

tous deux de celui du xvine siècle, et l'on s'exposerait à (le graves erreurs en essayant
de composer un pouillé nouveau, à l'aide de ces éléments divers, sans préciser une
époque. Il suffira, pour s'en convaincre, de suivre sur nos tableaux et dans notre Dic-
tionnaire les nombreuses transformations qu'ont subies quelques localités : les unes,
simples villages ou frairies à l'origine, deviennent avec le temps trèves ou même pa-
roisses; d'autres, au contraire, figurant d'abord comme paroisses, ne sont plus que
des trèves à l'approche de la Révolution; il en est dont l'état se modifie jusqu'à trois
et quatre fois, par suite du déplacement de la population, de l'érection en paroisses
des anciennes chapelles seigneuriales ou prieurales, englobant à leur tour leurs
paroisses primitives, des rivalités et des procès qui en résultaient, et dont quelques-uns
duraient encore en 1789.

Si cette extrême mobilité rend difficile la confection d'une liste des paroisses, il
n'est pas plus aisé de dresser exactement un état des prieurés; très-nombreux et des-
servis régulièrement au moyen âge, ils sont, pour la plupart, ou abandonnés ou sécu-
larisés à la Révolution , et se confondent souvent avec de simples chapellenies. En
présence de cette situation douteuse, nous n'avons fait figurer ici que les principaux, à
la suite des abbayes dont ils dépendaient, renvoyant pour les autres au Dictionnaire.

De nombreux documents, conservés aux archives départementales et datant du mue
au Xun' siècle, nous ont servi à établir le pouillé suivant :

1. — DIOCÈSE DE VANNES.

Fondé en 465, le diocèse de Vannes fut d'abord gouverné par des évêques gallo-
romains, dont le premier fut saint Patern. Ses limites, qu'il conserva même après
l'occupation bretonne, étaient celles de l'ancienne civitas des Vénètes : la mer, au sud;
à l'ouest, l'Ellée; au nord, le Blavet supérieur, l'Oust jusqu'à Malestroit, et une ligne
allant de ce point vers l'est jusqu'à la Vilaine, un peu au-dessus de Langon; à l'est,
la Vilaine. Quant aux divisions du diocèse, elles ne semblent avoir aucun rapport avec
les pagus mentionnés dans les premiers siècles. Nous avons vu plus haut ce qu'on en-
tendait, au vie siècle, par le pagus Venetensis et le pagus Gueroci; on trouve encore à la
même époque, dans le diocèse de Vannes, le pagus Reuvisii, pays de Rhuis, et plus tard

Morbihan.
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(xi° siècle), le pages Beel s : ce dernier est le seul qui figure avec la qualification de
doyenné dans l'organisation ecclésiastique.

Les évêques de Vannes résidaient dans cette dernière ville, au manoir de la Motte,
ancien château ducal (plus tard la préfecture); ils avaient aussi une:résidence d'été
au manoir de Kerango, en la paroisse de Plescop.

Outre l'officialité, ils avaient une juridiction temporelle très-étendue connue sous le
nom de Régaires, ayant son siége principal à Vannes et un siége particulier à Pont-
scorff; mais cette dernière cour avait été aliénée longtemps avant la Révolution.

Le chapitre de l'église cathédrale avait pour dignitaires tin archidiacre, un trésorier,
un chantre et quatre archiprêtres.

Le diocèse de Vannes renfermait cent soixante et douze paroisses, réparties entre six
doyennés et quatre territoires , savoir :

Le territoire de Vannes (nous adoptons ici l'expression de territoire, tout en faisant
observer que dans aucun des nombreux pouillés que nous avons consultés cette division
du diocèse ne porte de nom particulier);

Le doyenné de Pont-Belz (corruption de Fou-Belz), dont le siége était à Mendon;
Le doyenné des Bois, de Guémené-des-Bois. (corruption de Héba et de Kemenet-

Héboë) ou de Guidel, dont le siége était à Guidel;
Le doyenné de Guémené (ancien Kemenet-Guégant), dont le siége était à Locmalo;
Le doyenné de Porhoit, dont le siége était à Saint-Servant;
Le doyenné de Carentoir, dont le siége était à Carentoir;
Le territoire de Redon;
Le territoire de Rieux;
Le doyenné de Péaule, dont le siége était à Péaule;
Le territoire de Belle-Île (ancienne officialité relevant directement de la cour de

Rome jusqu'en i 6 6 6 ).
Les doyens étaient en même temps recteurs (curés) au siége de leur doyenné.
Le territoire de Vannes comprenait trente-quatre paroisses, savoir :

Arradon, avec sa trève Ille-aux-Moines;
Arzon;
Baden;
Brandérion, anciennement trève de Languidic;
Elven, avec ses trèves Aguénéac et Trédion;
Grand-Champ, avec ses trèves Brandivy et Loc-

maria;
Houat, anciennement trève de Saint-Goustan-de-

Rhuis;

Île-d'Arz (L') (unie à Bur);
Landaul;
Landévant;
Languidic ;
Meucon;
Notre-Dame-du-Mené (à Vannes);
Noyalo;
Plaudren (unie à Saint-Bily), avec ses trèves

Locqueltas et Monterbianc;
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Plescop ;
Ploeren;
Plougortmelen;
Plutmergat, y compris sa trêve Mériadec-Coèt-

sal;

Pluneret
Pluvigner, avec sa trêve Saint-Bieuzv;
Saint-Avé;
Saint-Gildas-de-Rhuis (anciennement Saint-Gous-

tan) , avec sa trève Hcedic;
Saint-Goustan-d'Auray;

Saint-Nolff;

Saint-Patern (de Vannes);
Saint-Pierre (de Vannes), anciennement Sainte-

Croix;
Saint-Salomon (de Vannes);
Sarzeau;

Séné;
Suiniac, avec ses trèves le Gorvello et la Vraie-

Croix ;
Surzur, avec ses trèves le Hézo et la Trinité-de-

la-Lande;
Theix;

Treffléan, avec sa trève Bizole.

Le doyenné de Pont-Belz comprenait dix-huit paroisses, savoir :

Belz:
Brech;
Carnac;
Crack;
Erdeven;
kervignac;
Locmariaquer;
Locoal , avec sa trêve Sainte-Hélène (désignée aussi

sous le nom de paroisse de Locoal-Hennebont);
Nlendon;
Merlévenez (dont l'église paroissiale était ancien-

nement à Trèvelzun);

Nostang ;
Picemel;
Plouharnel;
Plouhinec:
Quiberon ou Locmaria-de-Quiberon;
Biantec, avec sa trève le Port-Louis;
Saint-Gildas-d'Auray, primitivement en Brech;

Saint-Gilles-Hennebont, y compris sa trève

Saint-Gilles-des-Champs (anciennement pa-
roisse). La paroisse de Saint-Gilles-Hennebont
faisait primitivement partie du territoire de

Vannes.

Le doyenné des Bois comprenait vingt paroisses, savoir :

Arzano, avec sa trêve Guilligomarch (ancienne-

ment paroisse);
Berné;
Bubrv, avec sa trève Saint-Yves;
Caudan;

tUguer;
Groix ou file-de-Groix;
Guidel;

Inguiniel:
Inzinzac, avec sa trêve Penquesten;

Lanvaudan, avec sa trève Calan (anciennement
paroisse):

Lesbins-Pontscorff, avec sa trève Gestel (ancien-

nement paroisse);
Lorient ou S`-Louis-de-Lorient, anc t en Ploemeur ;

Meslan;

Ploemeur;
Plouay;
Quéven . avec sa trève Bilioué (anc t paroisse);

Quistinic;
Rédené, avec sa trève Saint-David;
Saint-Caradec-Hennebont;
Saint-Caradec-Trégomel, avec sa trève Kernas-

cléden.
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Le doyenné de Guémené comprenait dix -neuf paroisses, savoir :

Bieuzy (unie à l'ancienne paroisse de Castennec) ;
Cléguérec , avec ses trèves Saint-Aignan et Sainte-

Brigitte; „
Guern, avec sa trève Saint-Michel;
Langalan, avec sa trêve le Merzer (ancienne-

ment paroisse);
Lescouet;
Lignol, avec sa trève Saint-Yves;
Locmalo ou Locmalo-Guémené;
Halguénac, avec sa trève Stival (anciennement

paroisse);
Mellionnec ;
Melrancl;

Persquen;
Plélauff;
Plardut, avec sa trêve Locuon;
Plouguernevel, avec ses trèves Bonen, Locmaria

et Saint-Gilles-Goarec : cette paroisse faisait
anciennement partie du diocèse de Cornouaille;

Ploura y ;
Priziac ;
Saint-Tugdual (primitivement trève du Croisty),

avec sa trève le Croisty (anciennement paroisse);
Séglien, avec sa trêve Lescharlins (aujourd'hui

Saint-Germain, paroisse au xv e siècle);
Silflac,' avec sa trêve Perret (ancienne paroisse).

Le doyenné de Porlioèt comprenait tren

Baud;
Bignan;
Bohai, anciennement trêve de Saint-Marcel, et

primitivement paroisse : cette paroisse faisait
partie du territoire de Rieux au xv° siècle;

Buléon, anciennement trêve de Saint-Allouestre;
Camors;
Crédin;
Croixanvec;
Cruguel (anciennement trèvt de Billio, et primi-

tivement paroisse), avec sa trêve Billio (an-
ciennement paroisse);

Guégon , avec ses trèves Cce-Bugat (ancienne-
ment paroisse) et Trégranteur;

Guéhenno, avec sa trève la Chapelle-ès-Brières
(anciennement paroisse);

Guénin;
Lantillac;
Locminé ou Saint-Sauveur-de-Locminé, ancien-

nement dans la paroisse de Moréac;
Moréac ;
Moustoirac ou rvloustoir-Radenac ou Moustoir-

Locminé, anciennement trève de Locminé, et
primitivement paroisse;

Naizin;

te-cinq paroisses, savoir :

Noyai-Pontivy (dont l'église paroissiale était anc`
à Sainte -Noyale), avec ses trèves Gueltas ,
Kerfourn, Saint-Gérand, Saint-Thuriau;

Pleugriffet;
Plumelec, avec sa trêve Saint-Aubin (ancienne-

ment paroisse);
Pluméliau, avec sa trêve Saint-Nicolas-des-Eaux;
Plumelin;
Pontivy;
Quily, anciennement trêve de Sérent;
Radenac;
Réguiny;
Remungol , avec sa trève Moustoir - Remungol

(ancienne paroisse);
Rohan, anciennement trêve de Saint-Gouvry et

primitivement paroisse;
Saint-Allouestre;
Sainte-Croix (de Josselin);
Saint-Gonnery;
Saint-Gouvry, anciennement trêve de Rohan ;
Saint-Jean-Brévelay;
Saint-Marcel ;
Saint-Servant;
Sérent, avec ses trèves Lizio , le Roc-Saint-André

et Saint-Guyomard (ou Saint-Maurice).
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Le doyenné de Carentoir comprenait neuf paroisses, savoir :

Carentoir, avec ses trèves la Chapelle-Gaceline,
la Gacilly, la Haute-Bourdonnaye ou les
Hautes-Bouessières, Quelnenc;

Malestroit ou Saint-Gilles-de-Malestroit, ancien-
nement trêve de Missiriac, et primitivement
paroisse : Malestroit faisait partie du territoire

de Rieux au xvi e siècle;
Missiriac, anciennement trève de Malestroit, et

primitivement paroisse : la paroisse de Missi-

riac faisait partie du territoire de Rieux au.

xvie siècle;
Renac;
Rufliac, avec sa trêve Saint-Nicolas-du-Tertre;

Saint-Just;

Sixt;
Temple de Carentoir (Le), anciennement trève

de Carentoir, et primitivement paroisse;

Tréal.

Le territoire de Redon comprenait quatre paroisses, savoir :

Bains;
	

Langon;

Brain;
	 Redon.

Le territoire de Pieux comprenait treize paroisses, savoir :

Allaire, avec sa trève Saint-Gorgon;
Béganne;
Fougerêts (Les);
Glénac (anciennement trève de Cournon, et pri-

mitivement paroisse), avec sa trève Cournon
(anciennement paroisse, et primitivement
en celle de Bains) : Glénac faisait partie du

doyenné de Carentoir au xv e siècle;

Peillac;
Pleucacleuc;

Rieux, avec sa trève Saint-Jean-des-Marais;
Saint-Congard;
Saint-Gravé ;
Saint-Jacut;
Saint-Laurent-de-Grée-Neuve : cette paroisse fai-

sait partie du doyenné de Carentoir au xv'

siècle;
Saint-Martin-sur-0 ust ;
Saint-Vincent-sur-Oust, avec sa trêve Saint-Per-

reu x

Le do yenné de Péaule comprenait seize paroisses, savoir :

Ambon;
Arzal , avec sa trève Lantiern;
Berric;
Billiers;
Bourg-Paul-Muzillac;

Caden;
Larré;
Lauzach ;
Lirnerzel;

Malansac;
Marzan;
Molac : la paroisse de Molac faisait partie du

territoire de Rieux pendant le xv e siècle et
aussi pendant le :Ivre;

Noval-Muzillac, avec sa trève le Guerno;
Péaule;
Pluherlin, avec sa trève Rochefort;
Questembert.

Le territoire de Belle—fie comprenait quatre paroisses, savoir :

Bangor;
	 Palais (Le) ou Saint-Gérand du Palais;

Locmaria
	 Sarizon.
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Le diocèse de Vannes renfermait deux collégiales, celles de Notre-Dame-de-la-Fosse,
à Guémené, et de Notre-Dame-de-la-Tronchaye, à Rochefort.

Quant aux établissements réguliers, ils étaient en grand nombre, et quelques-uns
très-anciens. Les premiers monastères dont l'histoire fasse mention sont : au vi e siècle,
ceux de Saint-Gunthiern en l'île de Groix , de Sainte-Ninnoch en la paroisse de Ploemeur,
de Saint-Gildas en la presqu'île de Rhuis et de Saint-Melaine en Brain (aujourd'hui
dans l'Ille-et-Vilaine); au vine siècle, celui de Locminé, alors en la paroisse de Moréac;
au ixe siècle, ceux de Saint-Sauveur de Redon (111e-et-Vilaine), de Cnoch o -u Conoch en

Ruffiac, de Saint-Ducocan en Cléguérec, de Cournon en Bains (aujourd'hui Cournon
est dans le Morbihan et Bains dans l'Ille-et-Vilaine). Les monastères du Ballon et de
Busalt, dans la même paroisse de Bains, existaient aussi à une époque fort reculée.

A la fin du xville siècle, le diocèse de Vannes comptait cinq abbayes, savoir :
L'abbaye de la Joie (femmes), en Saint-Gilles-Hennebont, dont dépendait le prieuré

de Lochrist (anciennement membre de Saint-Gildas-de-Rhuis);
L'abbaye de Lanvaux, en Grand-Champ;
L'abbaye de Prières, en Billiers;
L'abbaye de Saint-Gildas-de-Rhuis, en la paroisse de ce nom, dont dépendaient les

prieurés d'Arz (Notre-Dame), Auray, Baud, Bourgerel en Noyal-Muzillac, Gâvre en
Plouhinec, Langlenec en Sarzeau, Locminé, Rieux, Saint-Clément en Quiberon,
Saint-Gildas-de-Blavet en Bieuzy, Saint-Guen en Saint-Patern de Vannes, Saint-Gué-
nad en Caudan, Saint-Nicolas-de-Blavet en Pluméliau (anciennement membre de
Saint-Sauveur de Redon, et primitivement de Saint-Florent-le-Vieil, Maine-et-Loire).
Mentionnons ici, pour mémoire, le vieux prieuré de Saint-Pabu-de-la-Fosse-au-Serpent
en Sarzeau, qui n'existait déjà plus au my e siècle; celui du Hézo, qui était devenu.
à la fin du xvne siècle, la propriété du séminaire de Vannes; celui d'Ambon; réuni à
la même époque au collége des jésuites de cette ville; et celui des Saints en Grand-
Champ, pareillement uni au séminaire au commencement du xvme siècle;

L'abbaye de Saint-Sauveur de Redon, en la paroisse de ce nom (aujourd'hui dans
l'Ille-et-Vilaine), dont dépendaient les prieurés d'Arzon, la Couarde en Bieuzy, Loc-
mariaquer (anciennement membre de Sainte-Croix /le Quimperlé), Locoal, Ruffiac,
Saint-Barthélemy au faubourg de Redon, Sainte-Croix de Josselin.

D'autres prieurés du diocèse de Vannes relevaient d'abbayes étrangères à ce diocèse;
c'étaient :

Les prieurés de la Magdeleine de Malestroit, avec ses annexes la Grêle en Pluherlin
(dépendant primitivement de Saint-Sauveur de Redon) et la Magdeleine de la Mont,
joie. en Malansac, de Rohan (le Clox), membres de Marmoûtiers de 'l'ours;
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Les prieurés de Lanénec en Ploemeur (anc. abbaye de femmes), de Lotivy en Qui-
beron, de Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle en Rédené (dit aussi chapellenie du Reclus),
de Saint-Cado en Belz, outre les anciens prieurés de Locmaria'(en Belle-Île), le Palais
et Sauzon, membres de Sainte-Croix de Quimperlé [les prieurés de Groix (Saint-
Gunthiern) et de Saint-Michel-des-Montagnes, en Ploemeur, avaient aussi appartenu
il cette abbaye, mais ils avaient passé, au xvii e siècle, aux Oratoriens de Nantes];

Le prieuré d'Arz (Saint-Georges, femmes), membre de Saint-Georges de Rennes;
Les prieurés de Coét-Bugat en la trève de ce nom, de Saint-Symphorien en Saint-

Patern de Vannes, avec son annexe Saint-Thébaud en Saint-Avé, tous membres de
Saint-Jean-des-Prés;

Le prieuré de Kerguélen ou de Notre-Dame ( femmes) en Saint-Garadec-Hennebont,
membre de Saint-Melaine de Rennes ;

Les prieurés (femmes) de Kerléano en Brech, de Locmaria en Plumelec, de Pri-
ziac en Molac, de Saint-Léonard en Saint-Martin-sur-Oust, membres de Saint-Sulpice
de Rennes;

Et d'autres moins importants.
Le diocèse de Vannes renfermait, en outre, un nombre considérable de couvents,

savoir :

COMMUNAUTÉS D'HOMMES.

Augustins. à Malestroit.
Capucins, à Auray, Hennebont, Vannes.
Carmes (ancienne observance), au Bondon près de Vannes, Hennebont, Sainte-Anne d'Auray.

Carmes (déchaux), à Vannes.
Chartreux, en Brech, près d'Auray (anciennement collégiale).
Cordeliers ou Récollets, à Bernon en Sarzeau, Bodélio en Malansac, Pontivy, le Port-Louis (à ce

couvent avait été annexé, au xvne siècle, celui de Sainte-Catherine de Riantec), Vannes.
Dominicains ou Jacobins, à Saint-David en Rédené (dits Dominicains de Quimperlé, parce qu'ils

habitaient un faubourg de cette ville, ou abbaye blanche, à cause de leur costume, par opposition à
l'abbaye noire de Sainte-Croix de la même ville), Vannes (couvent de Saint-Vincent).

Trinitaires, à lieux et à Sarzeau.

Et, pour mémoire :

Camaldules, à Roga en Saint-Congard (dont les biens furent unis, à la fin du xviii e siècle, à l'hô-
pital de Malestroit);

Jésuites, à Vannes (jusqu'en 1762).

COMMUNAUTÉS DE FEMMES.

Calvairiennes, à Redon.
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Carmélites, établissement de Nazareth, près de Vannes (auquel avait été annexé, au xve siècle,
celui des Trois-Marie du Bondon).

Charité (Filles de Notre-Dame de la), à Hennebont, Vannes (maison du Petit-Couvent). .
Cordelières, à Auray.
Hospitalières, à Auray (Hôtel-Dieu), Guémené, Vannes.
Père-Éternel (Dames du), à Vannes.
Sagesse (Soeurs de la), à Locminé (établissement d'instruction et de charité).
Ursulines, à Hennebont, Malestroit, Muzillac, Pontivy, Redon, Vannes.
Visitandines, à Vannes.

Quant aux ordres religieux militaires, un seul, celui de Saint-Jean de Jérusalem,
avait des biens dans le diocèse au moment de la Révolution, et ' ces biens, augmentés
de toutes les anciennes possessions des Templiers, étaient considérables; nous ne cite-
rons que leurs principaux établissements :

Commanderie du Croisty en Saint-Tugdual, avec ses annexes Beauvoir en Priziac, Pontscorff (à
l'hôpital et au Temple), Saint-Jean-du-Croisty, Saint-Jean en Saint-Caradec-Hennebont;

Commanderie du Temple-de-Carentoir.

L'ordre du Saint-Esprit de Montpellier avait eu un établissement à Auray, mais ses
biens avaient été, en 1 777 , unis à l'hôpital général de cette ville.

Nous renvoyons au Dictionnaire pour les hôpitaux et anciennes maladreries.

e. — DIOCESE DE CORNOUAILLE.

Ce diocèse, séparé de celui de Vannes par l'Ellée et le Blavet supérieur, a fourni
au département du Morbihan six paroisses , savoir :

Dans le doyenné de Gourin (siége à Gourin), faisant partie de l'archidiaconé de
Cornouaille, les paroisses de :

Faouét (Le);
Gourin, et ses trèves Roudouallec et le Saint ;
Guiscriff, et sa trève Lanvénégen;
Langonnet, et sa trève la Trinité;

Dans le doyenné de Quimperlé, compris aussi dans l'archidiaconé de Cornouaille,
la paroisse de :

Locunolé;

Dans le doyenné de Poher (ancien pages), sous rarchidiaconé du môme nom, la
paroisse de :
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Neulliac, et sa trève Kergrist. Cette paroisse avait encore une autre trève, Hémonstoir, qui est
entrée dans le département des Côtes-du-Nord.

Cette partie du diocèse de Cornouaille renfermait :

Une abbaye, celle de Langonnet, en la paroisse de ce nom;
Un prieuré, celui de Saint-Gilles de Pont-Briand, dans le Saint en Gourin, membre de Sainte-

Croix de Quimperlé;
Un couvent, celui des Ursulines du Faouêt;
Une commanderie de Saint-Jean de Jérusalem, au Faouêt, annexe de celle du Croisty, et ayant elle-

même dans ses dépendances les établissements de Roudouallec et de Saint-Jean près du Faouêt.

3. — DIOCÈSE DE SAINT-BRIEUC.

Ce diocèse, séparé de celui de Vannes par l'Oust, a fourni au département du Mor-
bihan deux paroisses, savoir :

Dans l'archidiaconé de Goal ° (ancien pagus), les paroisses de :

Bréhan-Loudéac;
Saint-Samson (en Bréhan-Loudéac, au xiii` siècle);
Et deux prieurés, celui de Saint-Samson, clans la paroisse de ce nom, et celui de Notre-Dame-de-

Bonne-Encontre, dans la même paroisse, connu aussi sous le nom de Notre-Dame de Rohan. à cause
du voisinage de cette dernière ville; tous deux membres de Saint-Jean-des-Prés.

- DIOCESE DE SAINT-MALO.

Ce diocèse , dont l'évêque avait une résidence d'été et une cour de Régaires à Saint-
Malo-de-Beignon (aujourd'hui dans le Morbihan), était séparé de celui de Vannes
par l'Oust et par une ligne reliant approximativement Malestroit au Temple-de-Caren-
toir et le Temple à Langon. 11 comprenait la plus grande , partie du pays connu sous
le nom de Porhoêt (pagus trans silvam); c'est sans doute pour cette raison qu'on don-
nait fréquemment à l'évêque de Saint-Malo, au ix e siècle (Cartulaire de Redon), la
qualification d'episcopus in Poutrecoet. Il a fourni au département du Morbihan trente
et une paroisses, savoir :

Dans le doyenné de Beignon (siége à Beignon), faisant partie de l'archidiaconé de
Porlioèt, les paroisses de :

Augan (unie à l'ancienne paroisse de Gerguy); 	 Campénéac;

Beignon ou Saint-Pierre-de-Beignon:	 Caro;

Morbihan.	 C
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Guer, avec sa trève Monteneuf;
Mauron;
Néant;
Plarmel ou Saint-Armel-de-Plarmel, avec sa

trève la Chapelle-sous-Plarmel;
Réminiac, en 3a paroisse de Caro au Ix° siècle;

Dans le doyenné de Lanouée (siége à
chididconé de Porhoét , les paroisses de :

Brignac;
Croix-Helléan (La), anciennement en Guillac;
Grée-Saint-Laurent (La), anciennement trève de

Mohon;
Guillac, avec sa trève Montertelot (anciennement

paroisse);
Guilliers ;
Helléan, anciennement en Guillac;
Lanouée;

Saint-Abraham, avec sa trève. Monterrein (an-
ciennement paroisse);

Saint-Brieuc-de-Mauron;
Saint-Malo-de.Deignon;
Tréhorenteuc, anciennement trève de Paimpont

Lanouée), faisant également partie de far-

Loyat, avec sa trève Gourhel ;
Ménéac, avec sa trève Évriguet;
Mohon;
Notre-Dame-du-Roncier (à Josselin);
Pommeleuc, anciennement trève de Lanouée;
Saint-Martin (de Josselin);
Saint-Nicolas (de Josselin);
Taupont;
Trinité-Porhet (La), anciennement en Mohon;

Dans le doyenné de Montfort, les paroisses de :

Concoret;	 Saint-Léry.

Cette portion considérable du diocèse de Saint-Malo, comprise aujourd'hui dans le
Morbihan , renfermait deux abbayes , savoir :

L'abbaye du Mont-Cassin (femmes), en Saint-Nicolas de Josselin, ancien prieuré
dépendant de Saint-Sulpice de Rennes, érigé en abbaye à la fin du xvn° siècle;

L'abbaye de Saint-Jean-des-Prés, en Guillac, dont dépendaient les prieurés de Bo-
degat en Mohon, la Croix-Helléan, Guillac, Guilliers, :Loyat, Mohon, Pommeleuc,
Saint-Michel de Josselin.

D'autres prieurés relevaient d'abbayes étrangères soit au diocèse de Saint-Malo, soit
au département du Morbihan c'étaient :

Les prieurés de Saint-Martin de Josselin, de Saint-Nicolas de Ploérmel (auquel
avaient été annexés ceux de Trédion, au diocèse de Vannes, et de Saint-Nicolas de
Guer), membres de Marmoûtiers;

Les prieurés de Brignac, de Saint-Brieuc-de-Mauron, de Saint-Etienne en Guer, de
Tréhorenteuc, membres de Paimpont (diocèse de Saint-Malo);

Les prieurés de Saint-Nicolas de Josselin et de Taupont, membres de Sain t-Gildas-
de-Rhuis;
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Les prieurés de Bodieuc en Mohon et de la Trinité-Porhce, membres de Saint-
Jacut ( diocèse de Dol);

Et d'autres moins importants.
Dans la même portion du diocèse de Saint-Malo se trouvaient quelques couvents,

savoir :

Carmes, à Josselin et à Ploêrmel;
Carmélites, à Ploêrmel;
Saint-Esprit (Soeurs du), à la Chapelle-sous-Ploêrmel (établissement d'instruction et de charité);
Ursulines, à Josselin et à Ploêrmel.

Les chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem y étaient représentés par leurs établisse-
ments de Pommeleuc, de Saint-Jean-de-Ville-Nard en Ploèrmel, de la Trinité-Porhoèt.

5. — DIOCÈSE DE NANTES.

Ce diocèse, séparé de celui de Vannes par la Vilaine, a fourni au département du
Morbihan cinq paroisses, savoir :

Dans le doyenné de la Roche-Bernard (siége à Nivillac), faisant partie de l'archidia-
coné de la Mée , les paroisses de :

Camoël, anciennement trève d'Assérac (Loire-Inférieure), et primitivement paroisse;
Férel, anciennement trève d'Herbignac (Loire-Inférieure);
Nivillac ;

Pénestin, anciennement trève d'Assérac (Loire-Inférieure);
Saint-Dolay,

auxquelles il faut ajouter la trêve de Théhillac, qui est entrée dans la formation du
Morbihan, tandis que sa paroisse Missillac restait à la Loire-Inférieure.

Cette portion du diocèse de Nantes renfermait quelques prieurés; c'étaient :
Les prieurés de Pénestin, de Saint-Jacques (ou Saint-James) en Nivillac, membres

de Saint-Gildas-des-Bois (diocèse de Nantes);
Le prieuré de Moutonnac en Nivillac, membre de l'abbaye (le Toussaints d'Angers.
Le calvinisme avait régné longtemps à la Roche-Bernard; la chapelle de l'hôpital

avait servi de temple protestant pendant quelques années.

S 2. ORGANISATION FÉODALE ET MILITAIRE.

A la domination romaine avait succédé, nous l'avons vu, celle de petits souverains
gallo-romains ou bretons, indépendants les uns des autres, désignés sous le titre de
comtes et quelquefois de rois, et exerçant une autorité tout à la fois militaire et judi-
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ciaire; nous avons dit particulièrement quelques mots des comtes de Vannes et de
Broërec. Au-dessous d'eux étaient les tyerns ou mactyerns, princes héréditaires de pa-
roisses, les vassaux de condition noble, et enfin ceux des classes inférieures, les serfs,
les colons, les possesseurs d'héritages (heredes), les habitants des villa ou hameaux
(villani , vilains), etc. Les principaux devoirs de vassalité consistaient dans le service
militaire, les redevances en argent ou en nature, les corvées.

Le Cartulaire de Redon nous a conservé les noms des principales résidences des
mactyerns au ixe siècle; ils ont été relevés avec soin par M. de Courson. Quant à celles
des souverains eux-mêmes, nous citerons, pour le pays dont nous nous occupons, la
cour de Coëtleu en Saint-Congard et le château de Rieux, mentionnés également au
if siècle. Un peu plus tard apparaissent dans l'histoire , à côté des châteaux seigneu-
riaux de Château-Trô, de Josselin, de Castennec, de Rohan, de la Roche-Bernard, etc.
les résidences ducales d'Auray, de l'Isle en Marzan, de la Motte et de l'Hermine à
Vannes, de Plaisance près de la même ville, de P19ërniel, de Sucinio en la presqu'île
de Rhuis.

Le comté de Broërec, définitivement constitué au ix° siècle, devint alors le comté
de Vannes ; le nom de Broërec persista néanmoins comme nom de famille, quoiqu'il
n'y eût plus de seigneurie ainsi, appelée : on le trouve à la chapelle de Locmaria en
Ploemel sur un tombeau de 13 ho ; il désigna aussi, jusqu'au xve siècle, la sénéchaussée
de Vannes.

Vers le milieu du xe siècle, Main Barbe-Torte, ayant chassé les Normands du pays,
reçut de la nation, en récompense de ses services, le gouvernement de toute la Bre-
tagne; il figure dans l'histoire, ainsi que ses successeurs, tantôt avec le titre de comte,
tantôt avec celui de duc de cette province. C'est toutefois en 1.2 97 seulement que la
Bretagne fut érigée par Philippe le Bel en duché-pairie de France.

Indépendamment du domaine ducal, devenu plus tard royal, dont les biens étaient
répandus un peu partout, le pays fut bientôt morcelé en une infinité de domaines
seigneuriaux relevant les uns des autres à divers degrés. Nous n'avons pas l'intention
d'énumérer ici l'innombrable quantité de fiefs et arrière-fiefs qui se partageaient ainsi
le territoire que nous étudions, encore moins d'indiquer les différentes familles qui se
les transmirent de siècle en siècle : on trouvera dans le Dictionnaire la mention de
toutes les seigneuries, quelle que soit leur importance; mais nous devons dès à pré-
sent signaler les principales, en renvoyant pour plus de détails aux excellents ar-
ticles insérés par M. A. de la Borderie dans les Mélanges d'histoire et d'archéologie
bretonnes (1855).

La très-ancienne seigneurie de Kemenet-Héboë ou d'Hennebont, qui existait déjà
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au vie siècle, était limitée au sud par la mer, à l'ouest par l'Ellée, au nord par le
Kemenet-Guégant, à l'est par le Blavet ; Hennebont (la vieille ville) en était la capi-
tale. Elle fut démembrée, au xin e siècle, en trois châtellenies principales : la Roche-
Moisan, le Pontcallec et les Fiefs-de-Léon. La seigneurie de la Roche-Moisan passa,
au xive siècle, au sire de Guémené-Guégant; son chef-lieu, situé d'abord au château
de la Roche-Moisan en Arzano, fut transféré, au xv e siècle, à celui de Tréfaven. La
seigneurie de Pontcallec avait pour centre le château de ce nom, en la paroisse de
Berné; elle faisait partie du domaine ducal au xm e et au xv e siècle. La seigneurie des
Fiefs-de-Léon, dont le chef-lieu primitif était à Tréfaven, appartint d'abord à la maison
de Léon ; portée par alliance, à la fin du xme siècle, dans la maison de Rohan, elle
entra, à la fin du siècle suivant, dans celle de Guémené. Sa juridiction, unie à celle
du vicomté de Plouhinec, s'exerçait à Hennebont au commencement du xviie
époque à laquelle le siége en fut transféré à Pontscorff.

La seigneurie de Porhoèt, qu'il ne faut pas confondre avec l'archidiaconé et le
doyenné du même nom, faisait, à l'origine, partie comme eux de cette vaste étendue
de pays connue primitivement sous le nom de Pages trans silvam ou Pou-tre'-coêt, nom
qu'il empruntait à la forêt de Brécilien dont nous avons déjà parlé. Constituée au
xie siècle, avec Château-Trô en Guilliers, puis Josselin, pour capitale, la seigneurie de
Porhoèt comprenait alors le comté de Porhoèt, tel qu'il existait deux siècles plus tard,
et la vicomté de Rohan; elle fut, au xne siècle, diminuée de celle-ci au profit d'un
peiné. Au xv e siècle, le comté de Porhoèt se divisait en cieux châtellenies principales.
celle de Josselin et celle de la Chèze; cette dernière fut encore, en i Goa, démembrée
du Porhoèt et unie à la vicomté de Rohan, nouvellement érigée en duché. Dès lors le
comté de Porhoét, réduit à la châtellenie de Josselin, renfermait, en ce qui concerne
le Morbihan seulement, une vingtaine de paroisses, dont la circonscription peut être à
peu près déterminée par celle des cantons actuels de la Trinité-Porhoët (moins le
bourg de ce nom), de Josselin et de Saint-Jean-Brévelay. Celles de ces paroisses qui
étaient situées sur la rive droite de l'Oust, dans le diocèse de \Tannes, formaient une
subdivision particulièrement désignée sous les noms de bailliage d'Outre-l'eau, fief de

Kemenet, ou Porhoêt-en-Vannes.
La seigneurie de Rohan, vicomté démembrée du comté de Porhoèt au XII e siècle,

eut successivement pour chef-lieu Castennec, Rohan et Pontivy. Elle était divisée, au
xve siècle, en trois châtellenies, celles de Rohan, de Goarec et de Corlay (ces deux der-
nières aujourd'hui dans les Côtes-du-Nord). Au xvi e siècle, la châtellenie de Corlay fut
distraite de la vicomté de Rohan en faveur de la branche de Rohan-Guémené; on
détacha également des portions considérables de celles de Rohan et de Goarec. Par



XXII
	

INTRODUCTION.

compensation, lorsqu'en 1.6o3 la vicomté fut érigée en duché, on lui annexa la
châtellenie de la Chèze, enlevée, nous l'avons vu, au comté de Porhoët. Enfin, au
xvIIIe siècle, le duché de Rohan, très-étendu malgré ses pertes, comprenait six membres
ou juridictions particulières : Pontivy, Rohan, la Trinité-Porhoët, la Chèze, Loudéac
et Goarec, renfermant plus de quarante paroisses (dont plusieurs appartiennent au-
jourd'hui au département des Côtes-du-Nord). Il était borné au sud par le ressort de
la juridiction royale d'Auray, à l'ouest et au nord par la seigneurie de Rohan-Guémené
et le duché de Penthièvre, à l'est par le comté de Porhoët.

La seigneurie de Guémené, qui existait déjà au vi e siècle sous le nom de Keme-
net-Guégant, avait pris, par des additions successives, une extension considérable;
nous avons vu qu'elle avait acquis, au xiv e siècle, la châtellenie de la Roche-Moisan
et les Fiefs-de-Léon, puis, au xvie siècle, la châtellenie de Corlay. Elle se trouva dès-
lors et resta par la suite composée de quatre seigneuries ; Guémené, Corlay, la Roche-
Moisan et les Fiefs-de-Léon, comprenant ainsi au, sud presque toiut l'ancien territoire
du Kemenet-Héboë, au nord une étendue de pays à peu près égale bornée au sud par
la seigneurie de Pontcallec, à l'est par le duché de Rohan, à l'ouest et au nord par le
diocèse de Cornouaille, sur lequel elle prenait encore plusieurs paroisses formant la
seigneurie de Corlay. La seigneurie de -Guémené avait été érigée en principauté en
157o.

La seigneurie de Malestroit, érigée en baronnie en t Lt51, s'étendait sur presque
tout le pays occupé actuellement par le canton de ce nom et sur quelques paroisses
limitrophes.

La seigneurie de Rochefort (comté) comprenait presque en entier les cantons de
Rochefort et de Questembert, avec quelques. paroisses de ceux de Muzillac et d'Elven.

La seigneurie de Rieux (comté) embrassait tout le canton d'Allaire et quelques
parties de ceux de la Gacilly et de Rochefort.

La seigneurie de Largouet (comté), dont le chef-lieu était à Elven, s'étendait sur
.tout le canton d'Elven et sur une partie des cantons de Grand-Champ , Quéstembert,
Vannes-Ouest, Auray, etc.

La seigneurie de Kaër (baronnie) comprenait plusieurs paroisses du littoral : Séné,
Vannes, Arradon, Crach, et Locmariaquer où était anciennement le château de Kaër,
chef-lieu primitif de la seigneurie.

Citons encore les baronnies de Lanvaux, de la Roche-Bernard, de Camors, de
Molac ; les comtés du Bois-de-la-Roche et de Trécesson; la vicomté de Mauron; le
marquisat de Belle-Île; les seigneuries temporelles de l'évêque, du chapitre, etc.

L'organisation des milices régulières, remplaçant les anciens osts de la chevalerie,
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remonte en Bretagne au xve siècle. A partir de cette époque, chaque paroisse dut
fournir, suivant son importance, un certain nombre de miliciens équipés et armés à
ses frais, qui portèrent, à l'origine, les noms d'élus et de francs-archers; des milices

bourgeoises furent en même temps créées dans les villes et servirent souvent à ren-
forcer temporairement les troupes soldées. Dans les deux derniers siècles, ces milices
étaient sous les ordres d'un commandant en chef et de commandants particuliers de la
province.

S 3. ORGANISATION JUDICIAIRE.

L'administration de la justice et de toutes les affaires publiques appartenait, à l'ori-
gine, au Parlement général des États de Bretagne, qui tenait ses séances annuelles
successivement dans les différentes villes de la province. En 111.85, le duc François H
créa un parlement sédentaire à Vannes, chargé spécialement (le rendre la justice; il
fut transféré à Rennes en 1553.

L'année précédente avaient été établis, en Bretagne, les quatre siéges présidiaux
(le Rennes, Nantes, Vannes et Quimper. Ces cours de justice tenaient un rang inter-
médiaire entre le Parlement et les anciennes sénéchaussées royales; elles avaient même
absorbé complétement_ les sénéchaussées des villes oà elles avaient été érigées. Il
eut pendant quelque temps un présidial à Ploèrmel: mais il ne tarda pas à être in-
corporé à celui de Vannes, ainsi qu'une juridiction royale primitivement instituée à
M uzillac.

En 1 7 89, le territoire actuel da Morbihan et les portions de l'ancien diocèse de

Vannes qui en ont été distraites comprenaient, en totalité ou en partie, indépendam-
ment du présidial et sénéchaussée de Vannes, dix autres sénéchaussées royales, savoir :
celles d'Auray, Belle-Île, Gourin, Guérande (Loire-Inférieure), Hennebont, Nantes
(Loire-Inférieure), Ploèrmel, Quimperlé (Finistère), Rennes (Ille-et-Vilaine), Rhuis.
Les appels de ces cours étaient portés, suivant le cas, soit aux présidiaux , soit au
Parlement.

Quelques-unes de ces sénéchaussées, Vannes et Ploèrmel par exemple, remontaient
au iule siècle, époque oit furent créées ces sortes de juridictions. Il ne semble, d'ail-
leurs , exister aucun rapport entre ces divisions judiciaires et les divisions ecclésias-
tiques.

La sénéchaussée de Vannes, qui porta jusqu'au xv e siècle le nom de Broèrec, et à
laquelle on avait substitué, au siècle suivant, le présidial de Vannes, comptait dans
son ressort particulier les paroisses de :



Ambon;
Arradon;
Arzal ;
Berric;
Billiers;
Bourg-Paul-Muzillac ;
Caden;
Elven ;
Grand-Champ;
Larré;
Laüzach;
Limerzel;
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Malansac;
Marzan ;
Meucon;
Molac;
Nôtre-Dame-du-Mené (àVannes);
Noyal-Muzillac
Noyai° ;
Péaule;
Plaudren;
li!lescop;
Pluherlin (anciennement dans le

ressort de Plarmel);

Questémbert;
Saint-Avé;
Saint-Nolff;
Saint-Patern (de Vannes);
Saint-Pierre (de Vannes);
Saint-Salomon (de Vannes);
Séné;
Sulniac ;
Surzur ;
Theix;
Trefliéan.

La sénéchaussée d'Auray, à laquelle avait été annexée une lieutenance particulière
de celle de Vannes, et qui figure jusqu'au xvm e siècle sous la double dénomination de
cour d'Auray et de Quiberon, s'étendait sur les paroisses de :

Baden;
Belz;
Brech;
Carnac;
Crach ;
Erdeven ;
Landaul ;
Landévant;

Locmariaquer;
Locoal (la trève Sainte-Hélène

était dans la sénéchaussée
d'Hennebont);

Mendon ;
Plcemel;
Plceren;
Plougoumelen ;

Plouharnel;
Plumergat;
Plun'eret;
Pluvigner ;
Quiberon;
Saint-Gildas (d'Auray);
Saint-Goustan (d'Auray).

Belle- Île relevait primitivement de la cour d'Auray; lorsqu'en 1 7 1 9 le roi devint
propriétaire de ce marquisat, Belle-Île fut érigée en sénéchaussée royale, ayant son
siége au Palais; mais, contrairement à la règle générale, elle resta, pour ses appels,
sous le ressort de la juridiction d'Auray. Elle n'embrassait que les quatre paroisses de
l'île, savoir :

Bangor ;
	 Palais (Le);

Locmaria
	 Sauzon.

La sénéchaussée de Gourin, quelque temps unie à celle de Carhaix (Finistère),
comprenait les paroisses de :

Faouét (Le);	 Guiscriff;
Gourin;	 Langonnet.

La sénéchaussée de Guérande comptait dans son ressort les paroisses de :

Camoél;	 Férel ;	 Pénestin;
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La sénéchaussée d'Hennebont, appelée aussi, au )(vie siècle, cour d'Hennebont et

Nostang, et, au xvine siècle, cour d'Hennebont, Port-Louis et le port de Lorient, du
nom des diverses localités où elle était tenue de siéger à tour de rôle, renfermait les

paroisses de :

Arzano;	 Lesbins-Pontscorff;	 Plouhinec;

Berné;	 Lescouet;	 Plouray;

Brandérion;	 Lignol;	 Priziac;

Bubry;	 Locmalo;	 Quéven;

Caudan;	 Lorient;	 Quistinic;

Cléguer;	 Mellionnec;	 Rédené;

Groix;	 Merlévenez;	 Riantec;

Guidel;	 Meslan;	 Saint-Caradec-Hennebont;

Inguiniel;	 Nostang;	 Saint-Caradec-Trégomel ;

Inzinzac;	 Persquen;	 Saint-Gilles-Hennebont;

Kervignac;	 Ploemeur ;	 Saint-Tugdual;

Langoêlan;	 Ploêrdut;	 Sifflas ( la trève Perret se trou-

Languidic;	 Plouay ;	 vait dans la sénéchaussée de

Lanvaudan ;	 Plouguernevel;	 Ploêrmel).

La sénéchaussée de Nantes comprenait les paroisses de :

Nivillac;	 Saint-Dolay;

et la trève de Théhillac en Missillac.

La sénéchaussée de Ploërmel s'étendait sur un nombre très-considérable de paroisses,
entre autres, pour le Morbihan ou le diocèse de Vannes, sur celles de :

Allaire;	 Carentoir ;	 Guénin;

Augan ;	 Caro;	 Guer;

Baud;	 Cléguérec;	 Guern;

Béganne;	 Concoret;	 Guillac;

Beignon;	 Crédin;	 Guilliers;

Bieuzy ;	 Croixanvec;	 Helléan;

Bignan;	 Croix-Helléan (La); 	 Lanouée;

Bohai;	 Cruguel;	 Lantillac;

Bréhan-Loudéac;	 Fougeréts (Les);	 Locminé;

Brignac;	 Glénac;	 Loyat;

Buléon;	 Grée-Saint-Laurent (La); 	 Malestroit;

Camors;	 Guégon;	 Malguénac;

Campénéac;	 Guéhenno;	 Mauron;

Morbihan.
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Meirand;.
Ménéac ;
Missiriac ;
Mohon;
Moréac;
Moustoirac;
Naizin;
Néant;
Neulliac;
Notre-Dame-du-Roncier (à Jos-

selin);
Noyai-Pontivy ;
Peillac ;
Plélauff;
Pleucadeuc;
Pleugriffet;
Ploèrmel;
Plumelec;
Pluméiiau;
Plumelin;
Pommeleuc ;
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Pontivy;
Quily ;
Radenac;
Redon;
Réguiny ;
Réminiac ;
Remungol;
Renac ;
Rieux ;
Rohan;
Ruffiac;
Saint-Abraham;
Saint-Allouestre ;
Saint-Brieuc-de-Mauron;
Saint-Congard;
Sainte-Croix (de Josselin) ;
Saint-Gonnery;
Saint-Gouvry;
Saint-Gravé;
Saint-Jacut (anciennement dans

le ressort de Vannes);

Saint-Jean-Brévelay;
Saint-Just;
Saint-Laurent-de-Grée-Neuve;
Saint-Léry;
Saint-Malo-de-Beignon ;
Saint-Marcel;
Saint-Martin (de Josselin);
Saint-Martin-sur-Oust;
Saint-Nicolas (de Josselin);
Saint-Samson;
Saint-Servant;
Saint-Vincent-sur-Oust;
Séglién ;
Sérent;
Sixt;
Taupont;
Temple-de-Carentoir (Le);
Trial;
Tréhorenteuc;
Trinité-Porhet (La).

Depuis l'érection, en 16 o 3 , du vicomté de Rohan en duché, la juridiction de Pon-
tivy, siége principal de ce duché, ressortit directement au Parlement.

La sénéchaussée de Quimperlé comptait dans son ressort la paroisse de :

Locunolé.

La sénéchaussée de Rennes comprenait les paroisses de :

Bains;
	 Brain;	 Langon.

La sénéchaussée de Rhuis, dont le siége était à Sarzeau, et qui fut quelque temps
unie au présidial de Vannes, renfermait les paroisses de :

Arzon ;	 Saint-Gildas-de-Rhuis;
Houat;	 Sarzeau.
aie-d'Arz (L');

Les sénéchaussées étaient divisées en un certain nombre de prévôtés ou bailliages;
mais ces bailliages n'étaient guères que, des arrondissements de perception dont nous
reparlerons tout à l'heure.
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A ces juridictions royales il faut ajouter celles de l'amirauté de Vannes et de l'ami-
rauté de Lorient démembrée de la première en 1 7 8n; des consulats de ces deux villes;
des traites de Vannes; de la maîtrise des eaux, bois et forêts de Vannes, à côté de la-
quelle fonctionnaient les maîtrises particulières de Rhuis, de Porhoêt (à Josselin), de
Rohan (à Pontivy), de Rieux, de Largouet (à Trédion), ainsi que les grueries de Gué-
mené, Lorient, Pontcallec, Pontscorff, Rochefort.

Les sénéchaussées royales avaient, en outre, dans leur ressort toutes les cours sei-
gneuriales ayant droit de haute, moyenne ou basse justice; l'évêque, le chapitre, les
abbayes, les prieurés, les ordres militaires avaient aussi leurs juridictions.

S 4. ORGANISATION FINANCIÈRE.

Après la création du Parlement, les États de Bretagne n'avaient plus conservé dans
leurs attributions que le gouvernement des finances de la province ; c'étaient eux qui
votaient les impôts et qui en ordonnaient l'emploi. Ils étaient représentés à Vannes par
une commission intermédiaire, dans les villes inférieures par un correspondant.

Nous avons vu que, pour faciliter la perception des impôts, on avait divisé chaque
paroisse en un certain nombre de frairies. D'après le même système, la réunion de plu-

sieurs paroisses formait une prévôté ou un bailliage, dont les impositions, levées par les
soins des prévôts ou sergents féodés des juridictions royales ou seigneuriales, étaient
versées par eux entre les mains des receveurs royaux ou des trésoriers généraux de la
province. Le nombre et, par conséquent, l'étendue de ces bailliages, comme aussi des
frairies, varièrent suivant les époques. Au vrill e siècle, les bailliages, ou départements,

correspondaient assez exactement à nos cantons actuels, dont ils portaient même les
noms, les frairies à nos sections de communes. Ces divisions servaient alors non-
seulement à la perception des impôts que nous appellerons directs et que levaient les
communautés de ville ou les généraux (fabriques) des paroisses rurales sous les déno-
minations multiples de fouage, capitation, dixième, vingtième, casernement, etc. mais
encore à celle des impôts indirects appelés devoirs et billots, établis, comme de nos
jours, sur les boissons, le tabac, le timbre, l'enregistrement, etc. et à la recette des-
quels étaient préposés de-nombreux commis sous la surveillance de directeurs et de
fermiers généraux.

La Chambre des comptes de Bretagne avait eu successivement pour siége plusieurs
villes du pays dont nous nous occu'pons: on la trouve, en effet, à partir du mite siècle,
établie tantôt à Muzillac, tantôt à Auray, tantôt à Vannes; fixée enfin à Vannes vers le
milieu du xv siècle. elle y resta jusqu'en 14 9 5, époque où elle fut transférée à Nantes.

D.
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D'après M. Bigot (Essai sur les monnaies de Bretagne), on aurait des monnaies, du
vie siècle, portant les noms de Caro et de Vannes; au me siècle, d'Auray.

L'existence de l'atelier monétaire d'Auray n'est établie que par un exemplaire,
unique jusqu'à ce jour, d'un double de billon de Charles de Blois qui porterait AREG.

mis. Mais l'état de cette pièce est assez fruste pour permettre d'hésiter. M. l'abbé
Chauffier a proposé TREG . cuis (Tréguier), lecture également douteuse. La question
n'est donc pas encore tranchée. Quant à l'atelier monétaire établi à Vannes sous Jean Ier,

il cessa de fonctionner au xve.siècle.

S 5. ORGANISATION ADMINISTRATIVE.

L'administration de la province appartenait à un gouverneur, secondé à une certaine
époque par des lieutenants généraux. Au-dessous d'eux étaient les gouverneurs de
place; sans parler du gouvernement particulier militaire de Belle-Île, nous citerons
les gouvernements d'Auray, Hennebont, Josselin, Malestroit, Ploërmel, du Port-Louis,
de Redon, Sarzeau (Sucinio et Rhuis), Vannes, en faisant remarquer que ces villes avaient
toutes été closes ou protégées par un château fort. Ces villes, plus celles de Lorient,
de Pontivy et de la Roche-Bernard, étaient en outre administrées chacune par une réu-
nion d'habitants appelée communauté de ville, ayant droit de députer aux États de la
province.

D'autre part, la Bretagne composait une généralité ou intendance divisée en subdé-
légations; dans chaque ville et dans les bourgs les plus importants résidait un sub-
délégué particulier recevant les ordres de l'intendant par l'entremise du subdélégué
général établi à Rennes. La portion de la province occupée par l'ancien diocèse de Vannes
et aujourd'hui par le Morbihan renfermait, en totalité ou en partie, dix-neuf subdélé-
gations, savoir : celles d'Auray, Belle-Île (siége au Palais), Callac (Côtes-du-Nord),
Corlay (Côtes-du-Nord), Gourin, Guémené, Hennebont, Josselin, Lorient, Malestroit,
Montauban (Ille-et-Vilaine), Plélan-le-Grand (111e-et-Vilaine), Ploérmel, Pontivy,
Quimperlé (Finistère), Redon (Ille-et-Vilaine), Rhuis (siége à Sarzeau), la Roche-Ber-
nard, Vannes. Ces divisions administratives n'avaient aucun rapport ni avec les divi-
sions ecclésiastiques ni avec les divisions judiciaires. Les paroisses étaient réparties
entre elles de la manière suivante :

SUBDÉLÉGATION D'AURAY.

Baden.	 Carnac.	 Landaul.

Belz.	 Crach.	 Landévant.

Brech.	 Erdeven.	 Locmariaquer.
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Locoal (la treve S 1 '-11eMne etait 	 Plougoumelen.	 Pluvigner.

dans la subd'm d'Hennebont).	 Plonharnel.	 Quiberon.

Kendon.	 Plumergat.	 Saint-Gildas (d'Auray).

Picemel.	 Pluneret.	 Saint-Goustan (d'Auray).

SUBDELEGATION DE BELLE-ILE.

Bangor.	 Palais (Le).

Locmaria.	 Sauzon.

SUBDELEGATION DE CALLAC.

Plouguernevel.

SUBDELEGATION DE CORLAY.

Niellionnec.	 Pl6lauff.

SUBDELEGATION DE GOURIN.

Faouêt (Le).	 Guiscriff.

Gourin.	 Langonnet.

SUBDELEGATION DE GUEMENE.

Gue;nin.	 Locmalo.	 Priziac.

Langoelan.	 Persquen.	 Saint-Tugdual.

Lescouet.	 Plardut.	 Stlien.

Liguol.	 Plouray.	 Silfiac.

SUBDELEGATION D'HENNEBONT.

Arzano.	 Inguiniel.	 Nostaug.

Baud.	 Inzinzac.	 Plouay.

Berné.	 Kervignac.	 Quistinic.

Brandeirion.	 Languidic.	 Saint-Caradec-Hennebont.

Bubry.	 Lanvaudan.	 Saint-Caradec-Trtomel.

Camors.	 Merl6venez	 Saint-Gilles-Hennebont.

Cltuer.	 Alesian.

SUBDELEGATION DE JOSSELIN.

Brclhan-Loudeac.	 Grée-Saint-Laurent (La).	 Guilliers.

Guton.Bul6on.	 Hell4an.

Guillac.	 Lanou4e.Croix-Helkian (La).
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Lantillac.	 Plumelec.	 Saint-Martin (de Josselin).

Mdndac.	 Pommeleuc.	 Saint-Nicolas (de Josselin).

Mohon.	 Badenac.	 Saint-Samson. -
Notre-Darne-du-Roncier 0 Jos- Rtuiny. 	 Saint-Servant.

selin).	 Saint-Allouestre.	 Trinité-Porhat (La).
Pleugriffet.	 Sainte-Croix (de Josselin).

SUBDALEGATION DE LORIENT.

Galician.	 Lorient.	 Qugven.
Groix.	 Pkemeur.	 Redend.
Lesbins-Pontscorfr. 	 Plouhinec.	 Riantec.

SUBDELEGATION DE MALESTROIT.

Bohai.	 Pleucadenc.	 Saint-Martin-sur-Oust.
Carentoir.	 Quily.	 &rent.
Cruguel.	 Ruffiac.	 Temple-de-Carentoir (Le).
Gudhenno.	 Saint-Congard.	 Tr6al.
Malestroit.	 Saint-Laurent-de-Grée-Neuve.
Missiriac.	 Saint-Marcel.

SUBDELEGATION DB MONTAUBAN.

Brignac.	 Saint-Brieuc-de-Mauron.	 Saint-Ldry.

SUBDELEGATION DE PLELAN.

Beignon.	 Guer.	 Saint-Malo-de-Beign on.

Concoret.	 Rdminiac.	 Trdiorenteuc.

SUEDELEGATION DE PLOERMEL.

Augan.	 Loyat.	 Plo6rmet.
Campendac.	 Mauron.	 Saint-Abraham.
Caro.	 Mant.	 Taupont.

SUBDALEGATION DE PONTIVY,

Bieuzy.	 Melrand.	 Plumelin.
Citudrec.	 Mor6ac.	 Pontivy.

Crddin.	 Naizin.	 Remungol.
Croixanvec.	 ' Neulliac.	 Rohan.
Cuern.	 Noyal-Pontivy.	 Saint-Gonnery.
Malganac.	 Plumdiau.	 Saint-Gouvry.
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SUBDELEGATION DE QUIMPERLE.

Guide!.	 Locuno14.

SUBDELEGATION DE REDON.

Allaire.	 Langon.	 Renac.

Bains.	 Limerzel.	 Rieux.

Beganne.	 Malansac.	 Saint-Grave.

Brain.	 Peillac.	 Saint-Jacut.

Caden.	 Pluherl in .	 Saint-Just.

Fougerets ( Les).	 Questembert. 	 Saint-Vincent-sur-Oust.

Glenac.	 Bedon.	 Sixt.

SUBDELEGATION DE RHUIS.

Arzon.	 Saint-Gildas-de-Rhuis.	 Surzur.

Houat.	 Sarzeau.

SUBDELEGATION DE LA ROCHE-BERNARD.

Arzal.	 Ferel.	 Peaule.

Billiers.	 Marzan.	 Penestin.

Bourg-Paul-Muzillac.	 Nivillac.	 Saint-Dolay.

Carnal.	 Noyal-Muzillac.

Et la tr6ve de Thehillac en Missillac.

SUBDELEGATION DE VANNES.

Ambon.	 Meucon.	 Saint-Jean-Brdvelay.

Arradon.	 Molac.	 Saint-Nolff.

Berric.	 Moustoirac.	 Saint-Patern (de Vannes).

Bignan.	 Notre -Dame - du -Mené ( a Van- Saint-Pierre ( de Vannes).

Elven.	 nes).	 Saint-Salomon ( de Vannes).

Grand-Chanip.	 Noyalo.	 Séné.

IIe-d'Arz ( L' ).	 Plaudren.	 Sulniac.

Larrd.	 Plescop.	 Theix.

Lauzach.	 Plceren.	 Treffi4an.

Loemin4.	 Saint-Ave.

Lorsqu'en 1 79 0 un decret de l'Assemblée nationale divisa et subdivisa la France en
departements, districts, cantons et municipalités, le département du Morbihan, dont

le nom avait ete emprunté au golfe c lui baigne une partie de son littoral, fut forme,



XXXII
	 INTRODUCTION.

comme nous l'avons vu, indépendamment du diocese de Vannes, de quelques portions
des dioceses de Cornouaille, de Saint-Brieuc, de Saint-Malo et de Nantes. Nous les
avons indiquées au chapitre de l'organisation ecclésiastique; il nous reste e faire con-
naitre ici les paroisses qui furent détachées du diocese de Vannes pour entrer dans la
composition des départements limitrophes.

Au Finistere on donna :

Arzano et sa tréve;	 Mend et sa tréve.

Aux Côtes-du-Nord :

Lescouet;	 13141auff;
Mellionnec.	 Plouguernevel et ses tr6ves.

Plus Perret, tréve de Silfiac;

A l'Ille-et-Vilaine :

Bains;	 Redon;	 Sixt.
Brain;	 Renac;
Langon.	 Saint-Just;

Ainsi constitué, le département du Morbihan fut partagé en rieuf districts, divisés en

6 9 cantons administratifs et judiciaires subdivises .eux-mêmes en 232 municipalités,
parmi lesquelles figurent la plupart des anciennes treves.

Les districts étaient ceux d'Auray, le Faou6t, Hennebont, Josselin, Plarmel , Pon-
tivy: la Roche-Bernard (ou Roche-Sauveur), Rochefcirt (ou Roche-des-Trois), Vannes.

Voici quelle était la répartition des cantons et des municipalités entre ces districts ;
nous marquons d'uri astérisque les chefs-lieux de cantons :

DISTRICT D'AIJRAY.

*Auray.	 Landaul.	 Plougoumelen.
Bangor.	 *Land6vant.	 Plouharnel.
Belz.	 - Locmaria.	 Plumergat.
Brech. •	 *Locmariaquer.	 *Pluneret.
Camors.	 Locoal.	 *Pluvigner.
Carnac.	 *Mendon.	 *Quiberon.
Crach.	 *Palais (Le) `onla Montagne. 	 Sauzon.
Erdeven.	 *Plcemel.

' Le canton portait le nom de Houat, Hoedic et Belle-ile.
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DISTRICT DU FAOTAT.'

Berné.	 *Lanvenégen.	 *Priziac.

*Faouêt (Le).	 Lignol.	 Roudouallec.

*Gourin.	 Locunolé.	 Saint (Le).

Guiscriff.	 Meslan.	 *Saint-Caradec-Trégomel 1.

Langoèlan.	 *Ploérdut.	 Saint-Tugdual.

*Langonnet.	 Plouray.

DISTRICT D'HENNEBONT.

Brandcirion.	 Inguiniel.	 *Plouay.

*Bubrv,	 Inzinzac.	 Plouhinec.

Calan.	 *Kervignac.	 *Pontscorff.

Caudal ' .	 *Languidic.	 *Port-Louis ou Port-Liberte

Cléguer.	 Lanvaudan.	 (Le).

Geste!.	 *Lorient.	 Quéven.

Croix.	 Merl6venez.	 Quistinic.

*Guidel.	 Nostang.	 Riantec.

*Hennebont.	 Plcemeur.	 Sainte-Helene.

DISTRICT DE JOSSELIN.

*Bignan.	 Guéhenno.	 Quily.

Billio.	 Gueltas.	 Radenac.

*13rellian-Lomhiac.	 Helléan.	 *Regniny.

Bul4on.	 losselin.	 Rohan.

CrMin.	 *Lanouee.	 Saint-Allouestre.

Croix-Hellean (La). 	 Lantillac.	 Saint-Gouvry.

Cruguel.	 M6néac.	 Saint-Jean-Brévelay.

Evriguet.	 Mohon.	 Saint-Samson.

Grée-Saint-Laurent (La).	 Pleugriffet. 	 Saint-Servant.

*Guton.	 *Plumelec.	 *Trinité-Porhoet (La).

DISTRICT DE PLaRMEL.

Augan.	 *Caro.	 *Guer.

Beignon.	 Chapelle (La).	 Guillac.

Brignac.	 Concoret.	 Guifliers.

*Campk4ac.	 Gourhel.	 Lizio.

I Le canton portait le nom de Kernaseldden village de la municipalité de Saint-Caradec.

Morbihan.
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*Loyat.	 *Plarmel.	 Saint-Malo-de-Beignon.
*Malestroit.	 Roc-Saint-André (Le).	 Saint-Nicolas-du-Tertre.
*Mauron.	 Ruffiac.	 *Sérent.
Monteneuf.	 Saint-Abraham.	 Taupont.
Monterrein.	 Saint-Brieuc-de-Manron.	 Tr6horenteue.
Montertelot. 	 Saint-Guyomard.
*N6an1.	 Saint-Léry.

DISTRICT DE PONTIVY.

*Baud.	 Malguénac.	 *Pontivy.
Bieuzy.	 *Melrand.	 • Remungol.
NCItudrec.	 Moréac.	 Saint-Aignan.
Croixanvec. 	 Moustoirac.	 Sainte-Brigitte.
*Guémené.	 Moustoir-Remungol.	 Saint-G6rand.
Guénin.	 .Naizin.	 Saint-Gonnery.
Guern.	 *NeuIliac.	 Saint-Thuriau.
Kerfourn.	 *Noyal-Pontivy.	 &Oen.
Kergrist.	 Persciuen.	 SiMac. ,
Locmalo.	 *Pluméliau.	 Stival.
*Locminé.	 Plumelin.

DISTRICT DE LA ROCHE-BERNARD (ou ROCHE-SAUVEUR).

Arzal.	 Lauzach.	 P6nestin.
Bdganne.	 Marian.	 *Rieux.
Billiers. .	 .*Muzillac.	 *Roche-Bernarcl ou Roche-Sau-
*Carnal.	 Nivillac.	 . veur (La).
Férel.	 NoYal-Muzillac. 	 Saint-Dolay.

Guerno (Le).	 *NanIe.	 Thdhillac.

DISTRICT DE ROCHEFORT ( ou ROCHE-DES-TROIS).

A Haire.	 Limerzel.	 Saint-Congard.

Berrie.	 Malansac.	 Saint-Gorgon.

Bohai.	 Missiriac.	 Saint-Gravé.
Caden.	 Molac.	 Saint-Jacut.
*Carentoir.	 *Peihe.	 Saint-Laurent-de-Grée-Neuve.

Cournon.	 *Pleucadeuc.	 Saint-Marcel.

Fougerêts (Les).	 Pluherlin.	 Saint-Martin.

*Gadfly (La). 	 *Questembert.	 Saint-Perreux.

Glénac.	 11.6miniac.	 Saint-Vincent.

Laud.	 *Rochefort ou Roche-des-Trois. Tr61.
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DISTRICT DE VANNES.

Ambon.	 Meucon.	 Saint-Nolff.

*Arradon.	 Mon terbl anc. 	 *Sarzeau on Rhuis.

Arzon.	 Noyalo.	 Séné.

Baden.	 Plaudren.	 Sulniac.

.El	 Plescop.	 *Surzur.*El.
*Grand-Champ.	 Piceren.	 Theix.

H6zo (Le).	 *Saint-Ave.	 Treffidan.

Ile-aux-Moines (I,' ). 	 Saint-Gildas-de-Rhuis ott Abel- 	 Trinite-Surzur (La).

(L').	 lard.	 *Vannes I .

La loi du 28 pluviOse an yin ayant supprime les districts pour les remplacer par

des arrondissements communaux ou sous-prefectures, le Morbihan fut divise en quatre

arrondissements : Pontivy, Plarmel, Lorient et Vannes, que l'on composa, le pre-

mier de la reunion des districts de Pontivy et du Faoria, le deuxieme des districts de

Ploermel et de Josselin, le troisieme des districts d'Hennebont et d'Aurav, le quatrierne

des districts de Vannes, la Roche-Bernard et Rochefort.

Les divisions cantonales avaient ete conservees; une nouvelle loi du 8 pluviôse an IX

ayant ordonne la reduction des justices de paix, un arrete des consuls du 3 brumaire

an x fixa a 3 7 le nombre des cantons du iNforbihan. Ce nombre, ainsi que celui des

arrondissements, n'a pas change depuis cette epoque; mais des modifications succes-

sives ont ete apportees dans les circonscriptions communales. Le departement est au-

jourd'hui (1862) divise de la maniere suivante :

I. ARRONDISSEMENT DE LORIENT.

(i 1 cantons, 5o communes, 161,816 habitants.)

1° CANTON D'AURAY.

(6 communes, 14,494 habitants.)

Auray, Crach. Locmariaquer, Plougoumelen, Piumergat. Pluneret.

2° CANTON DE BELLE-ILE.

(4 communes, 10,076 habitants.)....

Bangor, Locmaria, Palais (le), Port-Philippe.

' Le canton portait le nom de Vannes et Sine.
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3° CANTON DE BELZ.

(5 communes, 8,732 habitants.)

Belz, Erdeven, Etel, Locoal-Mendon, Ploemel.

4° CANTON D'HENNEBONT.

(4 communes, 13, 7 53 habitants.)

• Brandérion, Hennebont, Irizinzac, Languidic. •

5° CANTON DE LORIENT' (1"),

( I commune, 26,729 habitants.)

Lorient.

6° CANTON DE LORIENT (2°).

(i commune, 17,952 habitants.)

Ploemeur.

7° CANTON DE PLOUAY.

(6 communes, 14,4 73 habitants. y

Bubry, Calan, Inguiniel, Lanvaudan, Plouay, Quistinic.

8° CANTON DE PLUVIGNER.

( 5 communes, 11,81 7 habitants.),

Brach, Camors, Landau!, Landdvant, Plu,vigner.

9° CANTON DE PONTSCORFF.

(6 communes, 14,89 7 habitants.)

Caudan, Cidguer, Geste!, Guide!, Pontscorff, Qudven.

10° CANTON DU PORT-LOUIS.

(8 6:nmunes; 1 9;918 habitants.)

Groix, Kervignac, Merldvenez, Nostang, Plouhinec, Port-Louis.(1e), Riantec, Sainte-H616e.

11° CANTON DE QUIBERON.

(4 communes, 8,9 7 5 habitants. )

Carnac, Plouharnel, Quiberon, Saint-Pierre.
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II. ARRONDISSEMENT DE NAPOLEONVILLE.

( 7 cantons, 48 communes, 101,467 habitants. )

1° CANTON DE BAUD.

(5 communes, 15,94o habitants.)

Baud, Bieuzy, Guénin, Nletrand, Pluméliau.

2° CANTON DE CLÉGUÉREC.

(8 communes, 13,045 habitants.)

Cltueree. Kergrist, Malguenac Nealliac, Saint-Aignan, Sainte-Brigitte. Séglien, Silfiac.

3° CANTON DU FAOURT.

(6 communes, 14,08 7 habitants.)

Berne. Faouet (le), Guiscriff, Lanvenegen, Meslan, Priziac

4° CANTON DE GOURIN.

(5 communes, 11,84 7 habitants.)

Gourin, Langonnet, Plouray. . Roudouallec, Saint (le).

5° CANTON DE GUÉMENE.

(8 communes, 13,6 7 5 habitants.)

Gu6mené, Langoêlan, Lignol, Locinalo, Persquen, Plardut, Saint-Garadec-Tregomel, Saint-Tug -
dual.

6° CANTON DE LOCMINE.

( 7 communes, 13, 7 53 habitants.)

Locinine, Moréac, Moustoirae, Moustoir-Remungol, Naizin, Plumelin, Rernungol.

7° CANTON DE NAPOLÉONVILLE.

(9 communes, 1 9 ,1 o habitants.)

Croixanvec, Guettas, Guern, Kerfourn, Napoléonville, Noyal-Pontivy, Saint-Gerand, Saint-Con-
.nery, Saint-Thurian.

' La commune de Locunolé, qui faisait partie de ce çanton, a été distraite du Morbihan en 185 7 et annexée
au Finistère,
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III. ARRONDISSEMENT DE PLOERMEL.

(8 cantons, 63 communes, 9 i ,589 habitants,)

1° CANTON DE GUER.

( 6 communes, 8,99 7 habitants.)

Augan, Beignon, Guer, Monteneur, Porcaro, Saint-Malo-de-Beignon.

2° CANTON DE JOSSELIN.

(I o communes, i 5,534 habitants. )

Croix-Heildan (La), Cruguel, Grée-Saint-Laurent (la), Gudgon, 	 Hellian, Josselin, La-
noude, Quily, Saint-Servant.

3° CANTON DE MALESTROIT.

(12 communes, 13,467 habitants.)

Caro, Chapelle (la), Lizio, Malestroit, Monterrein, Rdminiac, Roc-Saint-André (le), Ruffiac ,
Saint-Abraham, Saint-Guyomard, Saint-Nicolas-du-Tertre, Sdrent.

4° CANTON DE MAURON.

( 7 communes, 8,9I 9 habitants. )

Brignac, Concoret, Mauron, 'Want, Saint-Brieuc-de-Mauron, Saint-Ldry, , Trdhorenteuc.

5° CANTON DE PLOERMEL.

( 6 communes,ie,56i habitants.)

Campdndac, Gourhel, Loyat, Montertelot, Plarmel, Taupont.

6° CANTON DE ROHAN.

(9 communes, 10,08 7 habitants. )

Brdhan-Louddac, Gran, Lantillac, Pleugriffet, Radenac, Rdguiny, Rohan, Saint-Gouvry, , Saint-
Samson.

7° CANTON DE SAINT-JEAN-BRÊVELAY.

( 7 communes, 1 1,8 2 1 habitants.)

Bignan, Billio, Buidon, Guéhenno, Plumelec, Saint-Allouestre, Saint-Jean-Brdvelay.
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8° CANTON DE LA TRINITE-PORHOET.

(6 communes, o,2o3 habitants.)

Lriguet , Guilliers, M4n6ac, Mohon, Saint-Malo-des-Trois-Fontaines, Trinité-Porhat (la).

IV. ARRONDISSEMENT DE VANNES.

(i i cantons , 7 6 communes, t 3 i ,6 3 2 habitants.)

1° CANTON D'ALLAIRE.

( 9 comm unes, s 1, 99 5 habitants.)

Allaire, Btanne, Peillac, Rieux, Saint-Gorgon, Saint-Jacut, Saint-Jean-la-Poterie, Saint-Perreux,
Saint-Vincent.

2° CANTON D'ELVEN.

( 6 communes, o,1 o3 habitants.)

Elven, Monterblanc, Saint-Nolff, Sttlniac, Trédion, Treffléan.

3° CANTON DE LA GACILLY.

( 7 communes, i 1,18 7 habitants. )

Carentoir. Cournon, Fougerets (les), Gacilly (la), Gl6nac, Saint-Martin, Tr6al.

4° CANTON DE GRAND-CHAMP.

(4 communes, 8,568 habitants.)

Grand-Champ, Meucon, Plaudren, Plescop.

5° CANTON DE MUZILLAC.

( 7 communes, 50,736 habitants.)

Ambon, Arzal, Billiers, Damgan, Guerno (le), Muzillac, Noyal-Muzillac.

6° CANTON DE QUESTEMBERT.

( 9 communes, 12,132 habitants.)

Berrie, Bohai, Larré, Lauzach, Molac, Pdaule, Pleucadeuc , Questembert, Saint-Marcel.

7° CANTON DE LA ROCHE-BERNARD.

(8 communes, 12,543 habitants.)

Camoél, Fere], Marzan, Nivillac, Penestin, Roche-Bernard (la), Saint-Dolay, Thdhillac.
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8° CANTON DE ROCHEFORT.

(9 communes, 10,486 habitants.)

Caden, Limerzel, Malansac, Missiriac, Pluherlin, Rochefort, Saint-Congard, Saint- Grave, Saint-
Laurent.

9° CANTON DE SARZEAU.

(4 communes, 50,980 habitants.)

rzon, Saint-Arm el, Saint-Gildas-de-Rhuis, Sarzeau.

10° CANTON DE VANNES (EST).

( 7 communes, 17,320 habitants.)

114zo (Le), Noyalo, Saint-Avé, Séné, Surzur, Theix, Trinité-Surzur (la),

11° CANTON DE VANNES (OUEST).

(6 communes, i5,58o habitants.)

Affadon , Baden, tIc-aux-Moines (1') , ile-d'Arz (1') , Plceren, Vannes.

En tout II arrondissements, 3 7 cantons , 2 3 7 communes, 48 6, 5 o 4 habitants-

LISTE ALPHABÉTIQUE

DES SOURCES

011 L'ON A PUISE LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS CE DICTIONNAIRE.

Abbaye de la Joie.—Arcb. du Morbihan.
Abbaye de Lanvaux. — Arch. du Mor-

bihan.
Abbaye de Sainte- Croix de Quimperlé

Histoire de 1'), publiee par M. Le
M1Ten , archiviste du Finistère, en
1862.

Abbaye de Saint- Gildas- de - Rhuis. —
Arch. du Morbihan.

Abbaye de Saint-Maurice de Carnal.—
Arcb. du Morbihan.

Annuaire historique et archéologique de
Bretagne, par M. A. de la Borderie,
1861-1862.

Annuaire statistique, historique et admi-
nistratif du Morbihan, par M. A.
Lallemand.

Arradon. — Arch. du château.
Auray.— Arch. communales et hospi-

- taliéres.
Baud et Kerveno (Seigneuries de). —

Arch. du Morbihan.
Bavalan (Seigneurie de). — Arch. du

Morbihan.
Beaurepaire en Augan. —Arch. du châ-

teau.
Bois-Brassu (Seigneurie du). — Arch.

du Morbihan.

Boyer en Mauron (Le).— Arch. du châ-
teau.

Brossais en Saint-Gravi (Le). — Arch.
du château.

Callao en Phtmelec.— Arch. du chateau.
Camors (Seigneurie de). — Arch. du

Morbihan.
Canonisation de saint Vincent Ferrier;

proces-verbaux, t 453-1454. — Ma-
rinser. du chapitre de Vannes.

Carmélites des Trois-Marie-du-Bondon,
Vannes.— Arch. du Morbihan.

Carmes de Josselin.— Arcb. du Morbi-
ban.



Carmes de Sainte-Anne. — Arch. du
Morbihan.

Carte agronomique du Morbihan. —
Arch. du Morbihan.

Carte archeologique du Morbihan, par
M. L. Rosenzweig, 1863. — Minis-
tem de l'instruction publique, arch.
du comite des travaux historiques et
des societes savantes.

Carte de France, dressee par I'Etat-
major (Morbihan).

Carte des cdtes de France, levee par les
ingenieurs hydrographes de la ma-
rine sous les ordres de M. Bea utemps-
Beaupre , ingenieur hydrographe en
chef, etc. 1816-1828.

Carte du Morbihan, par M. Bassac,
i 86o.

Carte geologique du Morbihan, par
MM. Th. Lorieux et Eug. de Foe rcy
1.838-185o.

Cartulaire de l'abbaye de Redon, publié
en 1863, par M. A. de Courson ,
dans la collection des Documents
inédits de l'Histoire de France.

Castellan en Saint-Martin. — Arch. du
château.

Chapitre de Vannes. — Arch. du Mor-
bihan.

Chartreuse d' Auray (La). — Arch. du
Morbihan.

Coatdor en Guidel (Seigneurie du). —
Arch. du Morbihan.

Cordeliers de Vannes. — Arch. du Mor-
bihan.

Couddic en Plescop (Seigneurie du). —
Arch. du Morbihan.

Cours d'eau (Etat statistique des) non
navigables ni flottables du Morbihan,
dresse en vertu de la circulaire mi-
nisterielle du 3o juillet 1861. —
Arch. des ponts et chaussees.

Dictionnaire des terres nobles comprises
dans le territoire actuel du departe-
ment du Morbihan, par M. L. Galles
( travail en preparation).

Dictionnaire historique et geographique
de Bretagne, par Ogee; nouvelle edi-
tion , 1833-1853.

Eaux et fordts. — Arch. de l'inspec-
tion, a Lorient.

Epigraphic du Morbihan, par M. L. Ro-
senzweig.—Arch. du comite des tra-
vaux historiques, etc.

Essai sur les monnaies du royanme et
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duche de Bretagne, par A. Bigot,
0857.

For& en Languidic (Seigneurie de la).
— Arch. du Morbihan.

Helfaut ( Seigneurie du). — Arch. du
Morbihan.

Hennebont.— Arch. communales.
Irrigations (Etat statistique des) et des

usines sur les cours d'eau non navi-
gables ni flottables du Morbihan,
dresse en vertu de la circulaire mi-
nisterielle du 3o juillet 1861. —
Arch. des, ponts et chaussees.

Kerfily en Elven. -- Arch. du château.
Kergus en Gourin. — Arch. du château;

actuellement entre les mains de
M. Stenfort , a Gourin.

Kerleau en Elven. — Arch. du château ;
actuellement a Vannes entre les
mains de M. Jourdan, juge de paix.

Larg met - sous - Vannes. — Arch. du
Morbihan.

Lorient. — Arch. commun ales. —Titres
de la juridiction aux arch. du Mor-
bihan.

Loyat. —Arch. du chateau.
Malestroit. — Arch. de la fabrique. —

Arch. communales et hospitalieres.
— Titres de la seigneurie aux arch.
du Morbihan.

Mélanges d'histoire et d'archeologie bre-
tonnes, articles de M. A. de la Bor-
derie, i855.

Mdmoires pour servir de preuves d l'His-
toire de Bretagne, par dom Morice,
1745-1746.

Menoray (Seigneurie de). — Arch. du
Morbihan.

Morbihan (Le), son histoire et ses mo-
numents, par Cayot-Delandre,1847.

Napoleonville. — Arch. communales.
Palais ( Le). —Arch. communales.
Plans cadastraux duMorbihan.— Arch.

du Morbihan.
Pkenteur.— Arch. de la fabrique.
Pontivy (Cour de).— Arch. dri Mor-

bihan.
Port-Louis ( Le). — Arch. commu-

nales.
Prdsidial de Vannes. — Arch. du Mor-

bihan.
Prieure de adore. — Arch. du Morbi-

han.
Prieure de Kerldano. —Arch. du Mor-

bihan.
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Prieure de la Magdeleine de Malestroit.
—Arch. du Morbihan.

Prieure de Saint-Guen.—Arch. du Mor-
bihan.

Prieure de Saint-Martin de Josselin. —
Arch. du Morbihan.

Prieure de Saint-Nicolas de Guer. —
Arch. du Morbihan.

Prieure de Tredion. — Arch. du Nor-
bihan.

Recensement de la population du Morbi-
han ; tableaux dei856 et de 1861. —
Arch. du Morbihan.

Recollets du Port- Louis. — Arch. du
Morbihan.

Repertoire archeologique du departement
du Morbihan, par 31. L. Rosenzweig ;
Imprimerie imperiale, 1863.

Roche-Bernard (Seigneurie de la). —
Arch. du Morbihan.

Bohan-Chabot (Duch6 de). — Arch. du
château de Kerguehennec et des
Forges-des-Salles.

Rohan-Guemene (Principautd de). —
Arch. du Morbihan.

Roles des &Os de Bretagne et des subde-
legations de Tintendance.— Arch. du
Morbihan.

Saint-Georges en Nostang (Seigneurie
de). — Arch. du Morhihan.

Saint-Grave. — Arch. de la fabrique.
Sendchaussie d'Auray.—Arch. du Mor-

bihan.
Senechaussee de Belle-fle-en-Mer. —

Arch. du Morbihan.
Senechaussee de Plodrrnel.— Arch. du

Morbihan.
Sdrent (Seigneurie de).—Arch. du Mor-

bihan.
Spinefort (Seigneurie de). — Arch. du

Morbihan.
Talhouet en Pluherlin. --Arch. du cha-

teau.
Taupont.— Arch. de la fabrique.
Terres nobles du diocese de Vannes en

1666; tabl. par paroisses. — Arch.
departementales d'Ille-et-Vilaine.

Touches en Porcaro (Les).— Arch. du
chateau.

Trinitaires de Sarzeau.—Arch. du Mor-
bihan.

Vaudequip en Allaire (Le).— Arch. du
chateau.

Villegonan (Famille de la). — Arch. du
Morbihan.

Morbihan.
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INTRODUCTION.

OBSERVATIONS

INDISPENSABLES POUR L'INTELLIGENCE DU DICTIONNAIRE.

Nous ajoutons a cette liste quelques observations relatives a la redaction du Dic-
tionnaire.

Nomenclature actuelle. — Notre ignorance de la langue bretonne etait pour nous une
premiere difficulte a vaincre dans la classification de la plupart des noms de lieux du
departement; la diversité des formes donnees a un morne mot d'après des règles qui.
nous échappent et suivant les différentes regions, l'emploi simultane du terme primitif
et de sa traduction franÇaise, nous ont probablement plus d'une fois induit en erreur.
Pour ne pas nous lancer dans le système toujours dangereux des interpretations ety-
rnologiques, nous avons cru devoir conserver chaque nom la forme sous laquelle
il figure aujourd'hui dans les documents qui ont servi de base a notre travail; il en
resulte que des noms qui ont evidemment la mdme origine se trouveront ecrits de
diverses manières. Ainsi, par exemple, le mot ker, si usite en breton, sera remplace
quelquefois par kaer, quer, car, sans parler du k barre (19) que nous avons laisse de
cote comme etant d'un usage trop restreint; on trouvera de m gme cat, couet, coat, etc.
Nous reviendrons tout a l'heure sur ces variantes.

Nous avions, pour dresser la liste des vingt mille noms environ que renferme le Dic-
tionnaire, plusieurs documents a notre disposition : les plans du cadastre, les cartes
agronomique et geologique du département, cette derniere dressee d'apres celle de
Cassini, les cartes de l'Etat-major et de Beautemps-Beaupre, les tableaux du recense-
ment quinquennal de la population, les archives des eaux et forks , celles des ponts et
chaussées, etc. mais cette abondance a ete aussi pour nous dans bien des cas une
cause d'embarras, en ce qu'elle donnait-aux formes d'un mdme mot une variete que
l'examen des titres anciens était loin de diminuer. Toutes les fois qu'il y a eu doute,
nous avons adopte exclusivement la forme presentee par le recensement, quelque fau-
tive qu'elle nous parut, comme étant l'orthographe administrative.

Nous avons fait rentrer dans notre nomenclature les chapelles, croix, fontaines et
autres monuments isoles, mais seulement lorsqu'ils avaient un vocable particulier,
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distinct des noms des villages environnants; nous avons *lige les petits etangs natu-
rellement indiques par les moulins qu'ils font marcher, ainsi que les chemins qui em-
pruntent leur denomination aux lieux auxquels ils aboutissent.

A côte des villages, hameaux ou ecarts renfermes dans chaque commune; nous
avions songe d'aborda relever, a l'aide des etats cadastraux, les noms des diverses par-
celles de terre qui entourent les lieux habites, dont quelques-uns peuvent avoir une
signification importante au point de vue historique: nous avons du renoncer a ce projet,
en presence du morcellement excessif du sol, dans la crainte de donner a notre Dic-
tionnaire une etendue demesuree; mais nous y avons compris les rues des villes, avec
tous les changements qu'elles ont subis dans leur denomination a differentes époques;
nous avons meme inserit dans la nomenclature actuelle, et non a la Table des formes
anciennes, les noms que ces rues portaient avant la Revolution, parce qu'ils sont pour
la plupart encore en usage de nos jours.

Toutes les fois que le meme nom s'est rencontre dans plusieurs communes, et cela
est arrive frequemment, nous avons, pour faciliter les recherches, range ces communes
clans l'ordre alphabetique.

Certaines expressions dont nous nous sommes servis exigent une traduction; tels sont
les termes francais :

Basse, plateau de roches ou banc de sable recouvert par la mare haute;
Commun, lande on pbture indivise entre tons les habitants d'une meme commune, d'un ou de

plusieurs villages;
Cour, siege d'ancienne juridiction seigneuriale;
Douet, lavoir;
Fraiche, place;
Lande, terrain couvert d'ajoncs, de genets et de bruyère;
Loge, hutte, maison;
Moue, butte, gre'e, colline rocheuse et couverte de lande;
NoJ, terrain marecageux;
Pas, perche, planche, pont;
Porte, métairie noble aux abords d'un chAteau;
Touche, bois;

Et les termes bretons :

Bihan ou vihan, petit;
Bras ou vras, grand;
Cat on coat, bois:
Coh ou goh, vieux;
Creiz , milieu ;

F
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Gouach ou gouech, ruisseau;
Ihuel, ihuellan ou ihuellau haut;
Izel, izellarz ou	 bas;
Lann , lande;
Mane ou mend, motten, montagne ;
Ndhud ou zzdvd neuf;
Ty, , maison.

Sans entrer dans de longues explications, auxquelles suppleera facilement I'intelli-
gence du lecteur, sur la méthode que nous avons suivie pour notre classification, nous
nous bornerons a la faire comprendre ici par quelques exemples :

Rue Neuve. Le mot mis en vedette est : Rue.
Maison-Blanche : Maison.
Moulin d'En-Haut : Moulin.
Croix-de-Pierre : Croix.
Grand-Pont, pont : Grand.
Haut-Calzac et Bas-Calzac (lieux voisins réunis en un seul article) : Calzac.
Petit-Bkky (il n'y a pas de Grand Bdzy dans le voisinage) : Petit.
Bois-de-Lourmel (sans indication de bois) : Bois.
Bois-de-la-Roche (quoiqu'il y ait indication de bois, le chateau n'étant connu que sous ce nom):

Bois.
Pont Jean, pont : Jean.
Pont eitr-Moch, pont (pont 6tant alors breton) : Pont.
Mand-Beaumarais , lande (prs du hameau de Beaumarais) : Beaumarais.
Cat-Rohan , bois (sans lieu habité du nom de Bohan): Cat.
En-ty-Ndhud (la maison neuve) : En.

Suivant I'usage du pays, nous avons appliqué le nom de ville a la plupart des chefs-
lieux de cantons; celui de bourg h tous les chefs-lieux de communes; celui de village
aux groupes de population composes de cinq maisons ou plus; celui de hameau a une
reunion de deux, trois ou quatreJiabitations.

II est un point cependant sur ssilequel nous nous trouverons peut- gtre en d6saccord
avec la coutume locale : dans la campagne, toute maison qui se" distingue par une cons-
truction plus soignée que celle des fermes ou des simples cbaumières, par une super-
position de deux ou trois &ages, par une couverthre en ardoises, est designee sous le
nom de chdteau; il nous sera certainement arrive plus d'une fois ou de-ne pas distin-
guer du tout ces habitations du reste du village dont elles font partie, ou de les men-
tionner comme de simples dcarts, lorsqu'elles en sont un peu éloignées. Toutefois
quelques véritables chateaux modernes ont bien pu, dans notre nomenclature, ne pas
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recevoir cette denomination par une omission involontaire, lorsque, par exemple, les
tableaux de recensement nous les presentaient, en l'absence des propriétaires, comme
occupes par un fermier on par un jardinier. Quant aux anciens manoirs nobles on gen-
tilhommières, a tourelle, a pignons eleves, precedes d'une cour avec portail en pierres
de taille, ils ont ete tous releves aussi exactement que possible. Bien plus, quoique la
plupart d'entre eux ne fussent, en realite, que des metairies nobles, nous leur avons
uniformement accole la qualification de seigneurie, suivant le systeme adopte par M. L.
Galles, conservateur adjoint du musee archeologique de Vannes, dans un travail qu'il
prepare en ce moment sous le titre de Dictionnaire des terres nobles comprises dans le terri-

toire actuel du &,artement du Morbilian, travail auquel l'auteur nous a permis de faire de
frequents emprunts.

A regard des nombreux cours d'eau (plus de huit cents) recueillis sur le cadastre et
sur des etats qu'a bien voulu nous communiquer M. l'ingenieur en chef du département,
nous ferons observer que, pour ceux qui traversent plusieurs communes, nous avons
toujours indique toutes ces communes, sans exception, dans l'ordre ou elles sont arro-
sees, depuis la source jusqu'au confluent ou a l'embouchure. Quelques ruisseaux, les
plus petits, ne portent aucun nom; la plupart, au contraire, en ont cinq ou six,
quelquefois davantage, prenant successivement ceux des villages, des moulins ou des
ponts qu'ils rencontrent; nous avons signale toutes ces transformations, en renvoyant
A un seul article pour les details.

Variances anciennes. tin meme lieu peut etre designe par plusieurs mots entiere-
ment differents les uns des autres, ou par un seul mot affectant des formes diverses :
de la deux sortes de variantes. Celles de la premiere espece sont rares et demandent
h etre toutes relevees; les dernieres, importantes surtout au point de vue 6tymolo-
gigue, ont moins de valeur pour l'histoire et doivent etre recueillies avec quelque re-
serve. Posterieurement au xve siecle, par exemple, ii n'y a gueres lieu de s'en occuper
en general ou elles sont insignifiantes, ou elles sont dues a une plume peu exercée.
Beaucoup d'entre elles, d'ailleurs, peuvent etre negligées, quelle que soit leur date :
ainsi, sans parler des variantes qui' ne sont que la traduction latine ou franÇaise de
mots bretons, il en est d'autres que nous avons cru devoir passer sous silence dans
le Dictionnaire; le tableau suivant les indiquera une fois pour toutes :

An, ar, en, er, eur (formes differentes de Par-
ticle);

Bihan, vihan ;
Bras, vras;

Bot, bod;
Cat, couet,	 coit, quoet, quoit, coat,

hat , houet ;
Cos, coz, coh , goh ;
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Mané, mené, menez, miné;
Men, mein;
Moten, motten;
Névé, neué, néhué;
Nos, née;
0, ou, eu, eux, eue, e-c (en terminaison);
Ple, pleu, plo, pice, ploi, pion, plu;
Porh, porch, pors, porz, portz ;
Quilio, Quillio;
Roc, roch, roh;
Ros, roz;
Rosaie, rosais, rosay, rosaye;
Stanc, stang;
Ty, thy;

Cross, groSs;
Fetan, feten;
Goah, gouah, gouach, gouarh, gouarch,

gouech;
Guern, guerne;
I, y (en terminaison);
Ker, kar, quer, car, guer;
Kerantré, Kerentré, Kerentrech ;
Kercaradec, Kergaradec;
Kergal, Kerangal ( l'article s'interpose fré-

quemment entre deux substantifs);
Kergo, Kergoff;
Kerlan, Kerlann ;
Lescouet, Lisconet;
Locmaria, Lomaria;

et autres analogues.
Mais, en revanche, nous avons admis exceptionnellement au nombre des variantes

quelques mots écrits selon l'orthographe actuelle, lorsque cette forme se- présentait
une date reculée.

Dates des variantes. — Toutes les fois qu'une même variante s'est rencontrée à plu-
sieurs dates différentes, nous avons indiqué la plus ancienne. Dans le cas, au con-
traire, oil la date du titre dont nous avions à extraire quelque nom n'était déterminée
,que par des années extrêmes, nous n'avons inscrit que la dernière comme étant seule
certaine.

Sources des variantes. — Quoique nous ayons consulté un grand nombre de dépôts
particuliers, les plus anciennes variantes nous ont été fournies principalement par les
divers fonds des archives départementales du Morbihan, par les Preuves de dom Mo-
rice •et par le Cartulaire de Redon (édit. de M. A. de Courson).

Pour les archives du Morbihan, nous n'avons désigné que les fonds, sans autre in-.
dication plus précise, l'inventaire n'en étant pas assez avancé pour qu'il n'y ait pas à
craindre de modifications ultérieures. Du reste, ces fonds sont généralement peu consi-
dérables, et leur mode de classement permettra toujours de retrouver, au besoin, les
textes consultés.	 -

Des Mémoires pour servir de preuves l'histoire de Bretagne nous n'avons guere
mis à contribution que le premier volume, le seul qui renferme des documents assez
anciens et dont nous n'ayons pas les originaux. Malheureusement, lorsqu'on est fami-
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liarise avec les noms de lieux du pays, on acquiert promptement la certitude qu'ils
ont été pour la plupart mal transcrits dans les Preuves, et cette certitude ne fait
que s'accrottre lorsque l'on compare les textes de D. Morice avec les originaux que nous
possedons encore. Quant aux tables, il suffit d'y jeter un coup d'ceil pour voir qu'elles
sont a peu pres nulles sous le rapport de la geographie.

Le Cartulaire de Redon nous a ete d'un bien plus grand secours; quoique nous
ayons constaté quelques inexactitudes dans les tables, le soin scrupuleux avec lequel
le texte a ete 4dite nous a engage a y puiser avec confiance pour notre Dictionnaire.

Nous n'ignorons pas combien il eat ete avantageux pour nous de consulter les
archives des departements qui limitent le Morbihan, et surtout le riche depot de la
Loire-Inferieure ; mais ces explorations eussent exige un temps considerable dont nous
ne pouvons malheureusement disposer.

Géographie historique. — Le developpement que nous avons donne plus haut a cette
partie de l'Introduction nous a permis de restreindre en proportion les renseigne-
ments du Dictionnaire. Prenons, en effet, un exemple dans I'organisation ecclesias-
tique : les listes qui precedent indiquent, en descendant du general au particulier, que
dans l'eveche de Cornouaille se trouve l'archidiacone du meme nom, et dans celui-ci
le doyenne de Gourin , renfermant, entre autres paroisses, celle de Gourin, qui compte
elle-méme au nombre de ses treves celle de Roudouallec; pour donner dans le Dic-
tionnaire le ressort ecclesiastique de Roudouallec , il nous suffira, en nous élevant d'un
degre, de signaler ce lieu comme treve de Gourin; le lecteur qui voudra remonter
plus haut dans l'echelle de l'organisation ecclésiastique pourra, sans recourir a plu-
sieurs articles du Dictionnaire, se reporter immediatement aux listes alphabetiques de
l'Introduction. De mme pour toute autre indication relative a la geographie historique.

D'autre part, nous avons ete sobre de Mails purement historiques; outre qu'on
les trouve dans tous les auteurs qui ont écrit sur le Morbihan, il nous a semble qu'ils
n'entraient pas dans le cadre d'un ouvrage spécialement destine a faire connaitre la
topographie du pays : nous nous sommes donc borne a reproduire les renseignements
relatifs aux abbayes et aux seigneuries les plus importantes.

Table des formes anciennes. — Nous avons compris dans cette table, 0 cote des va-
riantes des noms qui appartiennent a la topographie actuelle du departement, tous les
noms pour lesquels la nomenclature de notre époque ne nous fournissait pas de car-
respondants, et que, pour cette raison, nous avons rigoureusement exclus du Dictionnaire.
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EXPLICATION

DES

ABREVIATIONS EMPLOYEES DANS LE DICTIONNAIRE.

abb. abbaye. faub. faubourg.
afli. affluent. f. ferme.
anc. ancien. ff ou f". fermes.
archid. archidiacone. font. fontaine.

arch. archives. h. hameau.
arrond. arrondissement, hdpit. hdpital.
auj. aujourd'hui. inscr. inscription.
autref. autrefois. moulin.

cart.
canton.
cartulaire.

mus.

par.

musée archeologique de Vannes,
paroisse.

chap. chapitre. Pi° partie.
ch. charte. pass. passage.
chat. château. prés. présidial de Vannes.
ch.-l. chef-lieu. riv. riviere.

commune. ruiss. ruisseau.
caul confluent. sc. sceau.
dela' departement. seign. seigneurie.
dioc. diocese. sénéch. sénéchaussée.
dist. distinct. s`. siècle,
distr. district. subd. subdelegation.
doy. doyenne. terr. terrier.
éc. &art. territ. territoire,
év. évêché ou éveque. vill. village.
fabr. fabrique. voy. voyez.



DICTIONNAIRE TOPOGRAPHIQUE

DE

LA FRANCE.

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN.

A

ABATTOIR ( RUE DE I:), R Auray.
ABATTOIR (RUE DE L ' ), a Lorient. — Voy. NEUVE-DE-LA-

CONIiDIE (RUE).

ABBAYE (L'), vill. en partie c" de Bohai, en partie c"
de Serent. — Seigneurie connue sous le nom de
l'Abbaye-Bourdin ; manoir en Serent.

ABBATE (L'), vill. c" de Saint-Perreux.
ABBAYE (L'), ec. c" de Saint-Vincent.
ABBAYE (LA GRANDE et LA PETITE), fermes et bois,

c" de Guer. — Deux seigneuries.
ABBATE (RUE DE I:), a Loyat.
ABBAYE-AUX-ALINES (L') 011 LA VIEILLE-ABBAYE, Viii.

de Carentoir.
ABBAYE-AUX-CHEVA (L'), vill. et pont sur le Beauche ,

c"" de Carentoir.
ABBAYE-AUX-OIES (L'), vill. et m'" sur le Ninian , c" de

Guiiiac; pont sur ce ruiss. reliant Guillac et Taupont.
ABBAYE-AUX-SALOUX (L'), vill. c" de Carentoir.
ABBAYE-BAILLET (L'), viii. c" de Mauron. — Sei-

gneurie.
ABBATE-BLOT (L'), viii. c"" de Carentoir.
ABBAYE-DE-BONNAY (L'), h. c" de Carentoir.
ABBAYE-D 'EN-BAS (L'), viii. c" de Campeneac.
ABBAYE-D ' EN-HAUT (L'), vill. c" de Campeneac (eloigne

du precedent). — Seigneurie.
ABBAYE-JARNO (L'), f. et bois, c" de Guer.

Morbihan.

ABBAYE-PENGUILY (L'), vill. et etang, c"" de Mauron.
— Seigneurie.

ABRAHAM, baie sur l'Ocean ,	 de Saint- Gildas-de-
Rhuis.

ABREUVOIR (L'), ec. c"° de Rieux.
ABREUVOIR (RUISSEAU DE L ' ). — VOy. KERLEZAN (BUIS-

SEAU DU COMAIUN-DE-).

ACENSIE (L'), lande, c" de Saint-Congard.
AEa, MIES. — Voy. Daft.
AFF (L') ou AFFT, riv. affluent de I'Oust; elle prend sa

source dans la foret de Paimpont (Ille-et-Vilaine),
arrose dans le Morbiban les c"' de Beignon, de S t

-Malo-de-Beignon et de Guer, rentre dans l'Ille-et-
Vilaine et de nouveau dans le Morbihan, ou elle
traverse encore Carentoir, la Gacilly, Cournon et
Glenac. — 2Effflumen, vers 1000 (cart. de i'abb.
de Redon).

AGRICULTEURS (RUE DES), a Lorient. — Voy. SAINTE-

MARGL ERITE (RUE).

Act iAac , mi" sur la Claye, bois et f. dite Cour d'Agui-
nerac , c" de Tredion. — Aguiniac, xn° (prieure de
Tredion). — Treve de la par. d'Eiven. — Seign.
manoir.

AnÉs , chaussee ou ancienne voie romaine, en breton
Bent-AUs; elle traverse ou Emile, apres etre sortie
de l'Ille-et-Vilaine, et en allant de l'est a l'ouest, les
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c'" de Carentoir, Guer, Monteneuf, Treal, Remi-
niac, Caro, Missiriac, Saint-Abraham, et se retrouve
en Moustoirac, Plumelin, Guenin. — Une voie du
meme nom , dite aussi aujourd'hui Chemin de Napo-
ldonville ic Carhaix , et qui peut etre le prolonge-
ment de la premiere, traverse les c'°' de Napoleon-
ville, Malguenac, Seglien, Langoelan, Plogrdut, et
entre dans le departement des Côtes - du -Nord. —
Pont (voy.

AIGUILLON (MOULIN D ' ), mi" a vent, c" de Beignon;
minière, c" de Guer.

AIGUILLON (PLACE n' ), A Ploermel. — Voy. ARMES

(PLACE D').

AIGUJLLON (PONCEAU D ' ), a Josselin.— Voy. SAINT-NI-

COLAS.

AIGUILLON (Rue D' ), quai et cale, a Lorient. — Voy.
POISSONNI1RE (RUE).

A LLAIN rnin sur la Ville-Oger, c" de Guegon.
ALLAIN, pont sur le Dourdu, c"° de Lignol.
ALLAIN (RUISSEAU DU PONT-). — VOy. Domino (LE).

ALLAIRE, arrondt de Vannes. — Alair plebs , 8 7 8 (cart.
de i'abbaye de Redon). — Aler, 1387 (chap. de
Vannes). — Aloir, 146o (château du Vandequip).

Par. du territ. de Rieux. — Senech. de Ploermel;
subd. de Redon. — Distr. de Rochefort.

ALLAIS (LES), Cc. c" de Guegon.
ALLAN, pont sur le ruiss. du Pont-Allan, reliant Vannes

et Saint-Nolff
ALLAN (RUISSEAU DU PONT-) OU DE TALEIOUET, affluent du

Saint- Leonard ; il arrose Saint - Nolff, Treffiean ,
Vannes et Tbeix.

ALLANO, pont sur le Brohais, reliant Kergrist et le dept
des Cotes-du-Nord.

ALLIlE (L'), f. — Voy. KERRAN, c°° d'Arradon.
ALLEUX (Les), h. c"° de Meneac.
ALLIER (L'), f. c" d'Allaire.
ALLLEs (Les), vill. c" de Beganne.
ALLY, vill. e. de Fere!.
Awes, rocher sur l'Ocean , dote de Penestin.
.41:DUETTE (PONT DE L' ), sur le Saint-Malo, c" de Saint-

Malo-de-Beignon.
AMBOISE (Rue), A la Gacilly.
ARBON, e" de Muzillac.—Ambon insula (une partie de

l'anc. par. d'Ambon, situeeauj. dans la c" de Damgan,
forme presqu'ile), 86 9 (cart. de i'abb. de Redon).

Par. du doy. de Peaule; prieure du vocable de
Saint-Cyr, d'abord membre de l'abb. de Saint-Gil-
das-cle-Rhuis, réuni, a la fin du xvie siecle, au col-
lege des jesuites de Vannes. -- Shea. et suhd. de
Vannes. — Distr. de Vannes.

A NIITli (IMPAssE et RUE DE L' ), Lorient , faub g de Ker-
entrech.

(RUE DE L' ), A Vannes. — A porte successive-
ment les noms de Bourg-Maria et de la Coutume.

AMMIR (FONTAINE D ' ), c" de Vannes.
Amoun (LE D' ) sur Mang de Keraveon , c" d'Erdeven.
Amoun (Pour D' ), sur le Vau-Lorient, c" de Porcaro.
AMOURIO, mi° sur POyon, c"° de Porcaro.
AN-AtLEE (LOGE), ea. c" du Saint.
AN-Auren, roche sur Mean, cote de Saint-Pierre.
ANCIEN PONT (RUE DE L' ), a Napoleonville, dite autre-

fois rue du Pont.
ANCIEN-PRESBYTiRE (L'), Cc. c" de Camors.
AN-DORZEN (Loons), h. c" du Saint.
AN-DOUAR-SANTS (Loos), Cc. c" de Gouriu.
ANDRESTOL, "Vill. et mu' A vent, c" du Palais.
ANDRIEUX (LES), h. c" de, Saint-Grave.

ANDRO, port et fort sur l'Ocean, c"" de Locmaria.
LE (Gamut DE L'), c" de la Trinite-Surzur.
ÀNE (FONTAINE I L'), c" des Fougerets.
ANn (MARAIS DE L'), c" de Neant.
ANENO (L'), roche sur l'Ocean, cete de Riantec.
Les (Pour Aux), sur la Foliette, c" de Guer.
ANGLAIS (Rue Aux), a Malestroit. — Mentionnee en

1497 (fabr. de Malestroit).
ANGOLILAME (RuE D'), a Lorient. — Voy. PATRIE (111:E

DE LA).
Amens (FONTAINE AUX), A la limite de Josselin et de

Guegon.
ANJOU (Cnotx TO, ele de la Trinite-Porhoet.
ANNE (RUE), a Hennebont. — Voy. SAINTE-ANNE(Rus).

ANNO-ER-ÊZET, roche sur l'Ocdan , ate d'Erdeven.
ANTER , h. c" de Port-Philippe.
ANTOUREAU,	 c"° du Palais.
AN-TREAC'H, basse sur l'Ocean, cote de Plonharnel.
AN-TneAc'u, basse sur l'Ocean , cete de Quiberon.
ANVORTE, 11. c" de Port-Philippe.
AECAL (LE GRAND et LE PETIT), vill. et Cc. dit Pavillon

d' Areal , c" de Vannes. — Seigneurie.
ARCHE-QUiONANQUE (L ' ), h. — Voy. QUIiONANQUE.

ARCHERS ,( Cum DES), C"' de la Gacilly.
ARMIES (LEs), mi° sur le ru de ce nom, c"' de Ruffin.
ARCHES (Ru Des), ruiss. affluent de Must; if arrose

Ruffiac, Missiriac et Saint-Laurent.
AR-COUTELLIGUEN, rocher sur l'Ocean, pres de l'ile de

HOUa t.

AR-CRAA Lopes), h. c" de Guiscriff.
ARDENNE, ruiss. affluent de celui du Pont-Grignard;

arrose Tree', Saint-Nicolas-du-Tertre et Carentoir.
AnniLminEs (LEs), Ce. c" de Meneac.
ARDILLIERS (LEs), Cc. c" de Monteneuf.
ARDOISE (L') , h. c" de Malansac.
ARDOISES (RUISSEAU 11 ' ) MI DE LIVOUEC, affluent du Ker-

marec; il arrose Blbry et Guern.



DEPARTMENT DU MORBIHAN. 	 3

AR-Fsa, rocher sur l'Océan, pres de He d'Hcedic.
AR-FROSTAC11011 (LOGE), ec. c° de Gourin.
AR-GAzEc, Be de la baie du Morbiban, entre la c"

d'Arzon et file de Berder.
AR-GAZEC, roche de la baie de Quiberon, cete de Loc-

mariaquer.
AR-HALVOIIET, roche de la baie de Quiberon, cote de

Locmariaquer.
An-HuLica, h. C" de Guiscriff.

rocher sur l'Ocean, pres de l'ile de Houat.
An-L. \ (Lou), ec. c" de Gourin.
ARMEL. lande,	 d'Augan.
ARMES ( PLACE D' ), a Lorient.
ARMES (PLACE 13 ' ), 0 Ploermel, dite, au xvu e siecle, le

Jen-de-Patina , et au xvile, d'abord place Neuve,
place d' Armes, puis, en 1 7 611, place d' guillon.

ARMES ( PLACE D ' ), a Plouay.
AR3IES (PLACE D ' ), A Vannes. — Voy. GARENNE (LA).

Angordoce, nom donne primitivement a toute la re-
gion maritime de l'ouest de la Caule transalpine, et
plus particulierement de la Celtique, pays compris
ontre la Seine, la Garonne et l'Ocean , puis,

siecle, A la pantie settlement cle cette region si-
wee entre la Seine et la Loire, °ern* plus tard
par la province de Bretagne et une portion de celle
do Normandie. — Tractus armoricanus ,	 siecle
( Notice de l'empire d'Occident). — Letavia , v' a°.
— Britannia , aliAs parva Britannia , pour la partie
occidentale; Romania , pour la partie orientale,
vi' siecle.

ARNAUD. vill. e e de Locmaria.
ARNE. \ ill. c" de Credin.
ARRADON, c" de \ annes-Ouest; chat. (voy. KERRAN );

i ic. servant d'habitation an passeur; rn i° A vent;
pointe et passage dans la baie du Morbihan, reliant
Arradon A rile aux Moines. —Aradon, 1387 (chap.
de Vannes).

Par. du territ. de Vannes. — Seign. dite aussi de
Kerdrian (voy. KERRAN). — Senech. et subd. de
Vannes. — Distr. de Vannes; chef-, lieu de c°" en
1790 , supprime en l'an x.

ARRAUD,	 A vent, ee de Porcaro.
ARRIVEE-DU-PONT (L'), ec. c"° de Marzan.
ARTIMON (L'), plateau sur l'Ocean, entre I'ile d'Hcedic

et le Croisic (Loire-Inferieure).
ARTIMON (L'), roche sur l'Ocean, entre la cote de

Sarzeau et celle de Penerf.
ARTOIS (RUE D ' ), a Lorient, formee en 181 7 d'une

partie de la rue de la Comedie; appelee en 183o
rue de l'Abattoir, puis rue Neuve-de-le-Comidie.

AR-VELINE (LOGE), ec. c" de Guiscri ff.
Anz, ile et in in A eau dans la baie du Morbihan. —

L4le-d'Ar: , c" du c" de Vannes-Ouest. — Art in-
sult& , i o31 (D. Morice, t. I, col. 371). —
1387 (chap. de Vannes). — Ars, 1553 (inscr. do

l'eglise paroissiale).
Par. du terr. de Vannes; deux prieures, l'un

d'hommes, sous le vocable de Notre-Dame, membre
de l'abbaye de Saint- Gildas- de-Rhuis; l'autre do
femmes, sous le vocable de Saint-Georges, membre
de l'abbaye de Saint-Georges de Rennes. -- Senech.
de Rhuis; subd. de Vannes. — Distr. de Vannes.

ARZ (L'), riv. dite aussi ruisseau du Yloulin Mario et
ruisseau du Ntklo , affluent de l'Oust; elle arrose les
c'es de Plaudren , Monterblanc, Elven, Larre , Molac,
Pluherlin, Saint-Grave, Maiansac, Peillac, Saint-Ja-
cut, Saint-Vincent, Allaire, Saint-Perreux et Saint-
Jean-la-Poterie. — Pont sur cette riv. reliant
Malansac et Pluherlin; vill. du Pont- d' Arz , c" de
Pluherlin; autre pont sur la même riv. reliant Peillac
et Saint-Jacut; f. du Pont-d' , de Peillac; cha-
pelle du Pont- & Arz , c" de Saint-Jacut. — Atrum
flumen, 8 2 o (cart. de l'abb. de Redon). — Fluvius
Atr, 859 (ibid.). — Arre , 16 7 1 (chat. de Keay).
— Seign. du Pont- d' Arz , en Saint-Jacut.

Auz (L') ou ARTZ, 11. et 111' sur la riv. de ce nom
c" de Ma lansac.

ARZAL, c" de Muzillac. — Arsal, 1128 (cart. de Re-
don).

Par. du dov. de Peaule. — Senech. de Vannes;
subd. de la Roche-Bernard. — Distr. de la Roche-
Bernard.

lazic, pointe, port et fort sur l'Ocean, c" de Loc-
maria.

ARZON, c°" de Sarzeau. Le bourg s'appelle particuliere-
ment Locmaria.— Plebicula Ardon in Rawis (Rhuis)
site in provincia Warrochice (Broi.irech) juxte mare
836 (cart. de I'abb. de Redon).

Par. du terr. de Vannes; prieure du vocable de
Notre-Dame, membre de I'abb. de Saint-Sauveur
de Redon. —Saki'. et subd. de Rhuis.— Distr. do
Vannes.

ASSEMBLEE-NATIONALE (RUE DE 1, ' ), 6 Lorient. — VOy.

GCESCLIN (REE DC).

ASSENAC, 11. c" de Pheren. — Acenac , 1427 (dude
de Roban-Chabot).

AUBEPINE (FONTAINE DE L' ), c" d'Augan.
AusEnT, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Ploermel

et Montertelot.
\ EBERT (RUISSEAC DC PONT-) NI DC PONT-DE-LA-VALLEE,

affl. de l'Oust; il arrose Ploermel, Augan, Monter-
rein et Montertelot. — te. du Pont-Aubert, c" de
Montertelot.

ACCFER, vill. partie c" de Rieux, partie c" de Saint-
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Jean-la-Poterie; pont sur la riv. d'Oust, reliant les
départ. du Morbihan et d'Ille-et-Vilaine, ancien
passage. — Auquefer, 1395 (D. Morice, Il, 656).

Au-DEssus-uss-Pués, lande, c" de Réguiny.
AUDIGE (FONTAINE), c" de Limerzel.
AUGAN, c°' de Guer. —Plebs conditaAlgam, 833 (cart.

de I'abb. de Redon). — Alcam, 835 (ibid.). —
Algan, 1131 (prieuré de Saint-Martin de Josselin).
— Asegani, 1466 (citât. de Beaurepaire).

Par. du doy. de Beignon. — Seign. — Sénéch.
et subd. de Ploérmel. — Distr. de Ploérmel.

AULNAIS (LEs), f. c" de Guer.
AULNAIS (LEs), h. c"° de Lanouée. 	 Seign. connue

sous le nom des Aulnais-Caradreztx.
At mis (LEs), h. c" de Ruffiac.
AULNAI S (RtussEnu DES). —Voy. GADOULAIE (LA).

AULNES (FONTAINE DES), c" de Saint-Gravé.
AUMAÎTRE (Rus), nom ancien d'une rue de Malestroit,

au faube de la Madeleine, 1497 (fabr. de Males-
troit), et aussi d'une venelle allant de la rue Saint-
Marcel à la rue de Baudet, même ville.

AUNAIES (FONTAINE DES), c" de Monteneuf.
AUNE (L'), éc. c" de Peillac.
AUNE (L'), éc. c" de Saint-Martin. — Seigneurie.
AUQUINIAN, vill. c" de Neulliac; écluse sur le canal de

Nantes à Brest.
AURAS, arr. de Lorient; riv. voy. Loc (LE); pont, dit

aussi de Saint- Goustan et plus anciennement pont
Neuf, et viaduc du chemin de fer sur cette riv. ; port.
— Castrum Alrae, 1069 (D. Morice, t. I, col. 431).
— Aurai, 1168 (ibid. col. i32), — Aurai, 1178
(ibid. col. 134). — Elraium, 124 (abb. de Lan-
vaux). — Elrayum, 128o (abb. de la Joie).— Aur-
ray , 1282 (ibid.). — Elray, , aliàs Aurey, , 13o9
(ibid.). — A lraium , fortaliciunz , 13 77 (D. Morice,

ltg). — Alroy, , 1383 (chartreuse d'Auray). —

Auroy, , xiv° s° (D. Morice, II, 319). — Aulray, ,
1429 (duché de Rohan-Chabot).

Auray comprenait deux paroisses, Saint-Gildas et
Saint-Goustan (voy. ces mots ), un prieuré ( voy.
SAINT-GILDAS), des communautés de capucins, cor-
delières et hospitalières; une commanderie de che-
valiers du Saint-Esprit de Montpellier, dont les
biens furent unis en 1 777 à l'hôpital général d'Au-
ray ; un Hôtel-Dieu ayant comme annexe un hôpital
à Saint-Yves, même ville; un hôpital général.

Châtellenie relevant primitivement du comté de
Guingamp, réunie au domaine ducal en s o34; chât.
détruit au milieu du xvi° s°. — Siége d'une sénéchaus-
sée royale créée en 1564 et des juridictionsseigneu-
riales de Largouet et de Kaer; la sénéchaussée porta,
jusqu'au xviii° siècle, le nom de cour d'Auray et de
Quiberon. — Siége de la chambre des comptes de
Bretagne au mu° siècle et d'un atelier monétaire
au xiv° siècle (Bigot, Essai sur les monnaies de Bre-
tagne). — Gouvernement de place; communauté de
ville, avec droit de députer aux États de la pro-
vince et armoiries portant : de gueules à une hermine
passante d'argent, chapée d'hermines , au chef de
France.. — Siége d'une subd. de l'intendance de
Bretagne. — Chef-lieu de distr. et de c" en 179o.

Amy (RUE D' ) , à Vannes, dite autrefois de Saint-Tees;
rues à Baud et à Landévant.

Aumo, pont sur le Grellec, c" de Ploérdut.
AUSTERLITZ (RUE	 , à Napoléonville.
AUTROU, font. et miss. de la Fontaine-Autrou , affl, du

Kerdrého, c" de Plouay.
AVALLEG, h. c"° de Pluméliau.

AVAUGOUR DP à vent, c"° de Porcaro.
AVELEHON, Vil'. c" de Baud.
A VÉRIEUX (LEs), lande, eue d'A ugan.
MON, vill.	 d'Allaire.

E

BACCHUS (ÎLE I), sur l'Océan, c"° de Pénestin.
BACH (LOGE LE), éc. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
BADEC, basse sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
BADEN, c" de Vannes-Ouest ; m'° sur le ruiss. de ce nom.

—Badan, 143o ( chap. de Vannes).
Par. du territ. de Vannes. — Sénéch. et subd.

d'Auray. — Distr. de Vannes.
BLUES m'" sur l'Inam, c" de Lanvénégen.
BADEN (RUISSEAU DU MOULIN-DE-) OU DU PONT-DE-BADEN

affl. de la riv. d'Auray.— Pont sur ce ruiss.; éc. du
Pont-de-Baden : le tout, c°° de Baden.

BADION-DU-PRADO (LE), rue au Prado. — Voy. PRADO

(LE), c" de Glier.
&monis (LA), c" de Glier.

BAELON (Long ), éc. c°° de Guiscriff.
BAERON,	 sur le ruiss. du Moulin-du-Duc, c"' de

Langonnet.
&AGAME, vill. c" de Surzur.
BAGOTAIE (LA), h. et ponceaux, c"° cIe la Chapelle. —

Seigneurie.
BAGUE, f. el* de Languidic.
BAGUENERES (ÎLEs), sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
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BAGUEN-HIR, roche dans la baie de Quiberon , entre
Locmariaquer et Arzon.

BAHUDANT, h. e" de Monterblanc.
BAIZY, h. bois et mi° à vent, c" de Plumergat. —Seign.
BAIZY, éc. et bois, c" de Saint-Dolav.
BALANFOURNIS, viii. c" de Sarzeau.
BALANGEART, h. c" de Ruffiac.—Seigneurie.
BALGAN, 11. c" de Séné. — Bolgan, 1316 ( duché de

Rohan-Chabot). —Seigneurie ; manoir.
BALLAC, éc. é" de Moustoir-Remungol.
BALLO (LE), vill. c'de Caden. — Seigneurie.
BALLOENE, basse sur l'Océan, c" du Palais.
BALLON (LE), éc. c" de Brech, et m" à vent. — Voy.

SAINT-JULIEN.

BALUE (LA), vill. c" de Carentoir.
BALUTIiRE (LA), vill. c" de Ploérmel.
BALVEN (LE), éc. c" de Saint-Thuriau.
BAN, vill. part. e de Saint-Gorgon, part. c" d'Allaire.
BANALEC-LANVAL X , vill. bois, marais et forges, c" de

Pluvigner; pont sur le Loc, reliant Pluvi iper et
Grand-Champ; étang baignant ces deux c"" ( voy.
LANVAUX). — Seigneurie.

BANALLOU éc. c" du Saint.
BANALO (LE), h. c" de Plouhinec.
BANALOU (LocEs), h. en' de GlI/SCliff.

BANASTER, vill. c" de Sarzeau; anse et passage sur
l'Océan, reliant deux points de la commune.

BANASTER-KERJAMBET OU KERJA \MET,	 C" de Sar-
zeau.

BANDE (LA), h. c" de Malansac.
BANDE (LA) OU SAINT-JEAN-DE-LA-BANDE, Viii. C'" de

Pluherlin. — Prieuré, au xvI e siècle.
BANDE (LA), f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
BANDE (LA), h. c" de Saint-Martin.
BANDE-DAVID (LA), éc. C" d'Allaire. —Seigneurie.
BANDE-D ' EN-HAUT (LA), éc. cne de Lizio.
BANDES (MASURE DES), ée. C" de Saint-Jacut.
BANDOUX, f. c" de Réguiny.— Seigneurie.
BANERLAN, éc. c" de Cléguérec.
BANEVEL, h. c" de Baud.
BANGA, éc. c" de Sérent.
BAnci1sEE , viii. anse sur l'Océan, falaise et corps de

garde, c" de Riantec.
BANGOR, c" de Belle-île-en-Mer, et île du même nom

sur l'Océan.
Par. du terril. de Belle-Île. — Sén. de Belle-Île

(anc t Auray); subd. de Belle-	 Distr. d'Auray.
13AEA, lieu-dit du département des Côtes-du-Nord. Une

rigole alimentaire de ce nom relie la riv. d'Oust au
canal de Nantes à Brest, en traversant une partie
des Côtes-du-Nord et, dans le Morbihan, les el"
de Croixanvec, Saint-Gonnery et Gueltas.

BARACH, viii. c" de Langonnet. — Seigneurie.
BARACH, vin. bois et deux mi" sur le Restihuilio,

c" de Ploerdut. Une partie du viii. est dite Barach-
Coh (Barach-Vieux). --- Seigneurie; manoir.

BARAGAN, vill. c" de Nivillac.
BARAGUIN (LE), viii. c" de Carentoir.
BARANTON, font. célèbre du dép t d'Ille-et-Vilaine; ruiss.

affl. du Doift , descend de Paimpont (Ille-et-Vilaine)
et arrose Mauron dans le Morbihan.

BARARACH, vill. ci" de Séné; pointe (voy. LANGLE). 

—Seigneurie.
BARA-SGAL (RUE ) , à Vannes. — Voy. UNITÉ ( RUE DE L ' ).
BARATON, rajas. —VOy. BERNIlAN (RUISSEAU DES BOIS-DE-).

BARATON, f. et mi ' sur le ruiss. du même nom, c"
d 'Augan; FtliSS. VOy. PONT-DU-MOULIN (LE). 

Seigneurie; chât. aujourd'hui en ruines.
BARAVAL, éc. c" de Saint-Aignan ; écluse et pêcherie

sur le canai de Nantes à Brest.
BARBAIS (LA), h. c" de Saint-Vincent, et ruiss. affi. de

l'Arz, qui arrose Peillac et Saint-Vincent.
BARBERET, lande, c" d'Augan.
BAcuncaoss (LEs), étang, c" du Hézo.
BARBER, croix, c" de Theix.
BARBOTAIE (LA), h. c" de Malansac.
BARBOTIERE (LA), h. c" de Rieux.

BARBOTIN, f. Cr" de Ploérmel.
BARBOTTE, pont sur le ruiss. du Pont-Coléno, rehaut

Muzillac et Noyai-Muzillac.
BARDA/E (LA HAUTE et LA BASSE), vill. c" de Carentoir.
BARDERF (LE), éc. C" de Cléguérec.
BARDERF (LE), viii. et lande, c" de Saint-Thuriau.
BARDERFF, éc. c" de Noyai-Pontivy.
BARDERFF (LOGE), éc. C" de Lanvaudan.
BARDERF-KERBÉDIC, éC. C" de Cléguérec.

BARDOUILLÈBE (LA), éc. c" de Saint-Dolay.
BARDOULAIS (LA), vill. et landes c" de Guer. — Sei-

gneurie.
BARGES, f. c" de Pénestin.
BARH (MAISON DU), éc. c" de Vannes.
BARHDERFF, h. c" de Moréac.

BARN-PER, ée. c" de Moréac.
BARIL, port, et rue du Port-Baril, à Auray, par. de

Saint-Goustan (xVIIIe siècle).
BARIL-AU-VIN (LE), éc. c" de Saint-Jacut.
BARIL-ROND (LE), roche sur l'Océan, entre Groix et la

presqu'île de Gâvre.
BARLAGADEG, vill. c" de Lignol.—Branlagadec, 1461

(princip. de Rohan-Guémené).
BARLÉGAN, viii. c" de Langonnet.
BARNIQUEL, f. c" de Caden. — Seigneurie.
BARON (LE), mi° à vent et m' à eau au confl. des ruiss.

du mème nom et du Messis , c" de Theix.—Rniss. dit
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aussi du Ririenne , du Rodoué , de Kergo , de Bizole ou
du Pont-de-Théia , affl. du Plessis; il arrose Saint-
Nolff, Treffléan et Theix.

BARONNE (PONT DE LA), sur le ruiss. du Pâtis-de-Bous-
sac, c" d'Augan. — Ruiss. du Pont-de-la-Baronne:
voy. VILLE-VOISIN (LA).

BARONNIE (LA), h. et m1" à vent, c" de Saint-Dolay.
BARQUES (Pou Dus), à l'embouchure dela Vilaine, c"

de Billiers.
BARQUET (LA), viii. c" de Pénestin.
BARBAQUE, h. c" de Malguénac.
BARRE (LA), viii. c" de Concoret.
BARRE (LA), b. et ruiss. affl. du Pont-de-Bas, c" de

Guer.
BARRE (LA), viii. c" de Mauron.
BARRE (LA), viii. c°° de Pleucadeuc.
BARRE (LA), f. et mi" dit du Gué-de-la-Barre, en* de

Pluherlin.— Prieuré du vocable de Notre-Dame.
BARRE (LA), viii. c" de Saint-Jacut.
BARRE (LA), viii. c" de Théhillac.
BARRE (LA HAUTE et LA BASSE), h. e" de Caro. — Sei-

gneurie.
BARRÉ (LE), h. c" d'Augan.
BARRÈGAN, h. et m' sur l'Ellé, c" du Faouet. — Sei-

gneurie.
BARRE-HELLO (LA), éc. c" de Caden.
BARRES (LEs), h. c" de Lanouée.
BARRES (RUE DES), à Montertelot:
BARRIÈRE (CHEMIN DE LA ), C 'e de Saint-Dolay.
BARRIÈRE (LA), f. c" de Carentoir.
BARRIÈRE (LA), h. c" de Locmalo.
BARRIÈRE (LA), vill. c"° de Saint-Gonnery.
BARRIÈRE (RUE DE LA), à Guémené.	 •
BARRIÈRE-DE-CRAVIAL (LA), éc.	 de Lig1101.

BARRIÈRE-DE-L 'ÉTOILE (LA), éc. C'e de Cléguérec.
BAS (RUE DE), à Mauron.
BASBO (LE), viii. c" de Lanouée.
BAS-DE-LA-LANDE (LE), éc. c" de Bréhan-Loudéac.
BAS-DES-GRÉES (LE), éc. c" de Loyat.
BAS-DES-LANDES (LE), landes, c" d'Augan.
BAS-DES-LANDES (LE), éc. c" de Saint-Guyomard.
BAS-DES-LANDES (RUISSEAU DU). — Voy. BOUÈRE (LA).

BAsEu-TRÈs, roches sur l'Océan, côte d'Hcedic.
BASSE (RUE), à Malestroit. — Trois rues de ce nom

mentionnées en 11197 (fabr. de Malestroit).
BASSE (RUE), à Saint-Jean-la-Poterie.
BASSE BLANCHE, basse sur l'Océan, c" de Ploemeur.
BASSE-COUR (LA), f. —Voy. TALHOUET, c" de Guide'.
BASSE-COUR (LA), viii. c" de Sarzeau.
BASSE-COUR (RUE DE LA), à Vannes; après avoir porté

le nom du Rempart, elle a repris son premier nom.
BASSE-LANDE (LA), h. e" de Caro.

BASSE-LANDE (LA), bois et lande, c" de G uer.
BASSE NEUVE (LA), basse sur l'Océan, entre Houat et

Quiberon.
BASSE OCCIDENTALE (LA), basse sur l'Océan, côte de

l'île aux Chevaux.
BASSE PLATE (LA), roche sur l'Océan, entre Houat et

Hcedic.
BASSE PLATE (LA), basse sur l'Océan, côte de Port-

Philippe.
BASSE-VILLE (RUE DE LA), à Josselin.
BASTARD (MAISON Du), éC• en ° de Cléguérec.
BAS-TARJU (LE), viii. c" de Ménéac.
BASTELÈNE, éc. bois et font. c" d'Inguiniel. — Ruiss.

de la Fontaine- Bastelène , of fl. du ruiss. de la Fon-
taine-Saint-Maurice.

BASTILLE (RUISSEAU DE LA). — Voy. BONVALLON (RUIS-

SEAU DU PONT-DE-).

BASTRESSES (LEs), roches sur l'Océan, côte de Gâvre
en Riantec.

BÂTARDAIS (LA) ou LE VILLAGE, h. c" de Saint.Gravé.
BÂTARDS (Cnoix Aux), c" d'Augan.
BATELIÈRE (RUE), à Lorient.—Voy. On.
BÂTIMENT (LE), viii. c" de Remungol.

BATTERIE (LA), h. c" de Caudan.

BATTERIE VERTE (LA), batterie dans la presqu'île de
Gâvre, c" de Riantec.

BATTEURS - DE- PENNEVINZ (LES), rochers Slir l'Océan,
côte de Sarzeau.

BATTEURS-DES-MÂTS (LES), rochers. — Voy. MÂTS (LEs).

BAUCHE (LA), f. c" de Malansac.
BAUCHE (LA), éc. c" de Saint-Gravé; pass. sur l'Oust,

reliant Peillac, Saint-Gravé et Saint-Martin.
BAUCHE-POTIN (BOIS DE LA), c" de Sain t-D olay.
BAUCHET (LE), h. m" à vent et ruiss. affl. de la Vilaine,

c" de Rieux.
BAUD, arrond.' de Napoléonville. — Baut , pari«, 1259

(ail. de Lanvaux). — Baut, burgus , 1282 (duché
de Rohan-Chabot ). — Bault, 1 3 22 (ibid.).

Par. du doyenné de Porhoét; prieuré membre
de l'abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis. — Seign. unie
à celle de Kervéno et formant avec elle un marqui-
sat érigé en 1627. — Sénéch. de Ploermel; subd.
d'Hennebont. — Distr. de Pontivy; chef-lieu de c"
en 1790.

BAUD (LANDE Du), c" de Ménéac.
BAUD (LE), éc. c`" de Monterrein.
BAUD (Rus DE), à Locminé et à Grand-:Champ. — Ruiss

du Grand-Chemin de Baud : voy. GUERSACH.

BAUDET (RUE DE), à Malestroit. — 11177 (fabr. de
Malestroit). — Voy. GRANDE-RUE.

BAUZEC, rocher, pointe et basse sur l'Océan, c" de
Saint-Gildas-de-Rhuis.
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BArzo, viii. c" de Maiguénac. — Le Bausou , 1315
(duché de Rohan-Chabot).

ILivrtuAN, f. et m i" à vent, c" d'Ambon. — Bavalen,
1307 ( D. Morice, I, 12 12). — Seigneurie; prévôté
féodée de la sénéchaussée de Vannes; manoir.

BAYMANT, h. c"' d'Inguiniel.
BAYON, viii. et h. dit :Moulin-Bayon, c"' de Quéven.— Le

h. a pris son nom d'un m i" à eau qui n'existe plus.
BAYONELLE (LA GRANDE et LA PETITE), roches sur

l'Océan , côte d'Ambon.
BAYONNERIE (LA), éc. c" de Saint-Congard.
13Azix, croix, c" de Bréhan-Loudéac.
13Azy, viii. partie c" de Guégon, partie ee de Saint-

Servant.
131 (LE HAUT et LE BAS), h. c" 	 Ménéac. — Sei-

gneurie.
BEATUS, h. c"' de Guidel.

BEAU (LANDE DU), C" de Pleugriffet.
BEAUCUAT (LE), viii. ene de Saint-Gravé.
13EAucid, éc. ni' à eau et ruiss. el. du Rahun , c"" de

Carentoir.
BEAU-CidNE (LE), h. c" de Porcaro.
BEAU-CnExE (LE), chat. et lande, e" de Trédion.—

Seigneurie ; manoir.
BE L'I) (LE), f. c" de MO11011.

BEAUDRI, éc. c" de Plaudren.
BEILDEIE (LA), éc. c" de Noyai-Muzillac.
BEAUFORT, h. c" de Bignan.
BEAUFORT, de. et deux	 sur l'Oust , e"" de Jos-

selin.
BEAUFORT (LE GRAND et LE PETIT), ff. c" (le Noyai-

Muzillac.
BEAUJOUR, f. ni' à vent et bois, c" de Surzur. -- Sei-

gneurie.
BE Inuit , chat. h. bois et autre h. chi du Bois-de-Beau-

lieu, c" de Bignan; étang qui baigne Bignan et Mo-
réac.—Prieuré, désigné aussi comme chapellenie,
du vocable de Notre-Dame. — Seigneurie; ma-
noir.

BEAULIEU, h. c"' de Cruguel. — Seigneurie.
BEAULIEU, éc. c" d'Elven.
BEAULIEU, éc. c" de Marzan.
BE tumEr , éc. c" de Muzillac.
13EAuLiEu, c" de Rieux. — Seigneurie.
BEAULIEU, ée. c" de Sulniac.
13E11-LOUISE, étier, c" de Saint-Perreux.
BEAUMADEC, éC. c"" de Grand-Champ.
BEAU-MANOIR (LE), h. c" de Pluvigner. —Seigneurie.
13t.AUMARAIS, h. et lande (lite Mané-Beaumarais , e" de

Grand-Champ; pont sur la Sale, reliant Grand-
Champ et Plescop.

BEIUMER, Till. marais. roche dite Caree-Beaumer, anse,

pointe et batterie sur la baie de Quiberon, c" de
Carnac. — Seigneurie.

BEAUMONT, éc. c" de Saint-Congard; cat. f. vill. in m à
eau, lande et vallée, c" de Saint-Laurent. — Sei-
gneurie; manoir.

BEAUMONT, ni'" sur le Léverin, c" de Taupont.
BEAUMONT (BUE DE), à Lorient. — VOy. PATRIE (BUE

DE LA).

BEAUMONT (RUISSEAU DE) OU DE TRéMENAN, affl. de l'Oust :
il arrose Rufliac, Saint-Martin et Saint-Laurent.

BEAUPÉRO, éc. c" de Landévant. — Seigneurie.
BEAUPRÉ (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Vannes.
BEAUREGARD, f. c" de Béganne.
BEAUREGARD, h. et mi" à vent, C" de Cléguérec. —Sei-

gneurie; manoir.
BEAUREOADD, h. c" de Moréac.
BEAUREGARD, m.'" à vent, c" de Bieux.
BEAUREGARD, chat. f. bois et m m sur le Liziec, c"" de

Saint-Avé.— Kopirhuiry, 1 6o6 ( chap. de Vannes).
— Seigneurie; manoir.

BEAUEEPAIRE,	 f. bois et vivier, c" d'Augan. —
Seigneurie; manoir.

BEAISOC, éc. et lande, c"' de Saint-Congard.
BEAU-SAPIN (LE), h. c" de Crédin.
BEAUSOLEIL, h. C" d'Allaire.

BEAUSOLEIL, font. c" d'Augan.
BEAUSOLEIL, éc. c" de la Croix-Helléart.
BEAUSOLEIL, éc. c"' d'Eiven.
BEAUSOLEIL, éc. c" de Lantillac.
BEAUSOLEIL, h. C" de Larré.
BEAUSOLEIL, éc. c" de Marzan.
BEAUSOLEIL, h. C" du Palais.
BEAUSOLEIL, éc. c" (le Saint-Avé.
BEAUSOLEIL , h. c" de Saint-Gonnery.
BEAUSOLEIL, Mi" à vent, c" de Saint-Malo-des-Trois

Fontaines.
BEAUSOLEIL, f. c" de Sarzeau. —Seigneurie.
BEAUSOLEIL, éC. C" de Séné.
BEAUSOLEIL, éc. e" de Sulniac.
BEAUSOLON (Coeurs DE), lande, c"" de Pleticadelic.
13EAr-TEmos, h. c" de Sarzeau.
BEAUVAIS, éC.	 d'Allaire.
BEAUVAIS, f. c" de Malansac.
BEAUVAIS, N'ill. c" de Saint-Jacnt.
BEAUVAIS, h. c" de Saint-Martin.
BEAUVAIS, h. et éc. c" de Trédion.
BEAUVAIS (LA), ruiss. qui arrose Tréhorenteuc, entre

dans le dép t d'Ille-et-Vilaine et se jette dans l'AIT à
la limite de Beignon.

BEAUVAL,	 mi' sur le Miss. de ce nom, éc. dit Luge

de Beaural , bois, c" dé Bréhan-Loudéac. — Sei-
gneurie.



8
	

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

BEALVAL, éc. c" de Lauzach.
BEAUVAL (RUISSEAU DE). —Voy. QUENGO (LE).
BEAVIDO, h. c" de Bignan.
Bac-An-Mixé, éc. c" de Priziac.
BECCAREC, m i" sur le Kerihuel , c" de Guidel.
Bacciviri, h. c" de Pluherlin..
BÉca.t. , croix, c" de Porcaro.
BEC-EN-ALLÉE, éc. c" de Lanvénégen.
BEC-ER-HASTIGAU, anc. fort sur le bord du Scorff, c."

de Plouay.
Bac- ER-HOÉT, h. c" de Plouray.
BEC-ER-HOUET, 6C. C" de Lorient.
BEC-ER-LANDE, éc. C° ' de Plœmeur.
BEC-ER-LANE , h. c" de Suiniac.
Bac-ER-Lm, éc. et lande, c" de Lignol.
BEC-ER-LANE ,	 c"' de Theix.
BEC-ER-MEN, h. et pointe sur la rade de Lorient, c" de

Caudan.
BEC-ER-MENDU, pointe dans la baie du Morbihan, c"

de l'Île-aux-Moines.
BÉCRARDAIE (LA), vill. et bois, c" de Peillac.
BÉCHARDRIE (LA), h. c" de Peillac.
BÉCIIEREL,	 sur le Pont-Ehuello , mi' à vent et

lande, c"° de Kervignac.
Maman, viii. na' et pont sur le ruiss. de ce nom.

—Ruisseau dit aussi Flouer, - Veur , affl. du Tronchâ-
teau, c" de Plouay.

BECHET (LE), île sur l'Océan, c" de Pénestin.
Mains (Las ), lande, c" de Monteneuf.
BÉCRY (LE), éc. c" de Saint-Dolay.
BÉCLAN, éc. c"° de Piceren.
BECLANN (LE), éc. servant de caserne de douane, fort

et pointe sur l'Océan, c" de Sarzeau.
BicuLaux (LE Hem' et LE BAS), viii. c" de Buftlac.
Bécuno (La), roche. —Voy. Rocn-Vma.
BEDANIÉRE (LA), h. c"" de Peillac.
BÉDÉS, vil], et mi' sur l'Yvel, c" de Saint-Brieuc-de-

Mauron.
BEDEX, vill. c" de Bangor.
BEDIVY, vill. c" de Guénin.
BEDUN (LE), rocher sur l'Océan, côte d'Ambon.
BÉE (LE), éc. c"° d'Allaire.
BÉGAIE (LA), vill. c" de Caden.
BEG-AN-ARGOUL, pointe sur l'Océan, côte d'Hcedic.
BÉGANNE,	 d'Allaire. — Bekamne , plebs , xn° siècle

(cart. de Redon). — Begane , 1457 (chapitre de
Vannes).

Par. du territ. de Rieux. — Sénéch. de Ploérmel;
subd. de Redon. — Distr. de la Roche-Bernard.

BÉGAROSSE, c" du Palais.
Bac-An-Via, pointe sur l'Océan, c" de Groix.
l3ÉcAssa , re sur le Pontoir, c" de Meslan.

BiGASSIÈRE (LA), lande, e" de Guer. — Seigneurie.
BÉGASSON, chât. et bois, c" de Pleucadeuc; m i° sur

la Claie, c'"° de Saint-Congard. — Seigneurie; ma-
noir.

BEGASSON (VIVIER-DE-), ruiss. affl. de la Claie; il arrose
Pleucadeuc et Saint-Congard.

BÉGAIIDAIE (LA), f. e" de Rieux.

BEG:EL-LAN, pointe sur l'Océan et corps de garde, côte
de Quiberon.

BEC-as-AU»; pointe sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
BEG-EN-NENEZ, vill. et m1° sur PEllé, c" de Guidel.
BEG-EN-NUET, pointe sur l'Océan , côte dePort-Philippe.
BEC-En-BILE, pointe sur la baie du Morbihan, c" de

l'Île-aux-Moines.
BEC-ER-FAULE, éc. et pointe sur l'Océan, dans l'île

d'Hcedic, c" du Palais.
BEG-ER-GOALENNEC, pointe sur l'Océan, côte de Quibe-

beron.
BEG-ER-GORLAI, pointe sur l'Océan, dans l'île de Houat,

c" du Palais.
BEG-ER-LANNEC, pointe sur la baie du Morbihan, c" de

l'Île-aux-Moines.
BEG-ER-VASCHIF, pointe de l'île de Houat, sur l'Océan ,

c" du Palais.
BEC-En-VIL, éc. et pointe sur l'Océan, c," de Quibe-

ron.
BEG-SUR-GROUIGU, pointe sur l'Océan; côte de Saint-

Pierre.
BEG-1AGATTE, pointe sur l'Océan, côte d'Hcedic.
BÉcruer (LE), h. c" d'Arradon.
BÉGNON, vill. c" de Ménéac. — Seigneurie.
Biao (LE), étang et à eau sur la baie de Quiberon,

c" de Plouharnel. Ils n'existent plus dépuis une
vingtaine d'années par suite du passage de la grande
route de Saint-Malo à Quiberon.

Bco-Qunxi, pointe sur la baie de Quiberon, côte de
Saint-Pierre.

BÉcn, roche, à la limite des c"' de Saint-Congard et
de Saint-Gravé. — Bejus , lieu-dit, 11145 (chât. de
Kerfily).

BÉHÉLEC, f. c" de Saint-Marcel. — Seigneurie.
BEIGNON, c" de Guer; lande et ruisseau : voy. Touctia-

Gagtœr (LA). —Bidainonum , 1062 (cart. de Redon).
— Bedanum , 140 9 (fabr. de Taupont).

Doy. de Parchid. de Porhoét, dioc. de Saint-
Malo; siége de ce doyenné; paroisse dite aussi
Saint-Pierre-de-Beignon. — Baronnie appartenant à
l'évêque de Saint-Malo. — Sénéch. de Ploêrmel;
subd. de Plélan. — Distr. de Plarmel.

BEILLAC (LE), h. e° de Saint-Jacut.
BEIZIT (LE GRAND et LE PETIT), Vin. et lande, c" de

Brech.
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BEL, h. c" de Pluvigner.
BEL, h. et ruiss. affl. du Pont-Bugat, c" de Surzur.
BELAIR, éc. C" de Crédin.
BELAIR, éc. c" de Cruguel.
BELAII1, éc. c" de Lanouée.
BELAIR, éc. c" de Marzan.
BELAIR, éc. c" de Monterblanc.
BELAIR, h. c" de Nivillac.
BELAIR, île sur l'Océan, c" de Pénestin.
BELAIR, f. c" de Rieux.
BELAIR, portion de la forêt de Quénécan, c"' de Saint-

Aignan et de Sainte-Brigitte.
BELAIR, h. partie c" de Saint-Gorgon, partie c" de

Saint-Jacut.
BELAIR, f. c" de Trédion.
BEL-AIR, h. c" de Saint-Connery.
BEL-AIR (LE), éc. c" de Locminé.
BELASIER, éc. c" de Guidel.
BÉLANE, viii. c" de Caudan.
BÉLANNO, éc. c" de Sulniac.
BELANO, éc. c" d'Arzal.
BELANO, il. c" d'Elven.
BÉLANO, éc. c" de Muzillac. — Seigneurie.
BELANO, h. c" de Pluneret.
BÉLANO, éc. c" de Treffléan.
BiLÉ (11cE DU), à la Trinité-Porhoét.
BÉLÉAN, vill. c" de Marzan.
BÉLÉAN, viii. partie c" de Plescop , partie c" de Plceren.

— Pont au confluent du Vincin et du Kergoal, re-
liant ces deux communes.—Notre-Dame de Bethléem,
140 7 (inscr. de la chap. de Béléan). — Prieuré du
vocable de Notre-Dame, en Plceren.

BÉLEC , port sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
BEL-ESPOIR (CROIX DE), à la limite des c"" de Pleuca-

dette et de Pluherlin.
BELETTE (LA), éc. c" de Bréhan-Loudéac. — Seigneu-

rie; manoir.
BELETTE (RUISSEAU DE LA) Ou DE LA FONTAINE-MO/SAN,

an du Lié; il arrose Bréhan-Loudéac, qu'il sépare
du départ. des Côtes-du-Nord.

BELETTES (LEs), éc. C" de Malansac.

BELHORNO, h. et miss. affl. du Bel, c" de Surzur.
BELLAIR, éc. c" de Meslan.
BELLE-ALOUETTE (LA), éc. c" de Caro.
BELLE-ALOUETTE (LA), éC. ene de GllillaC.

BELLE-ALOUETTE (LA), éc. ea de Ploérmel.
BELLE-ALOUETTE (LA), éc. ene de Porcaro.
BELLE-ALOUETTE ( LA), éc. c" de Réguiny.
BELLE-AURORE, h. c" de Réguiny.
BELLEBAT, éc. c" de Vannes. — Seigneurie.
BELLE-CHÈRE, vill.-n'° sur le ruiss. de ce nom, m' à

vent et bois, c" de Noyal-Pontivy. — Seigneurie.

Morbihan.

BELLE-CHÈRE (RUISSEAU DE). — VOy. KERGEZANGOR.

BELLE-CROIX, éc. servant de caserne de douanes, e" de
Sarzeau.

BELLE-CROIX (LA), éc. c" de Saint-Avé.
BELLÉE, vill. min à eau et trois ponts sur la Claie;

lande dite Grée-de-Bellée ; miss. affl. de l'Oust, c"
de Saint-Congard. — Seigneurie; manoir.

BELLE-EAU, éc. e" de Caro.
BELLE-ÉTOILE (LA), éc. c" de Saint-Samson.
BELLE-ÉTOILE (LA), éc. c" de Sulniac.
BELLE-FONTAINE, réservoir d'eau douce construit pat

Vauban; redoute, c" du Palais.
BELLE-FONTAINE (LA), éc. c" de Lorient.
BELLE-GRÉE, lande, c" de Porcaro.
BELLE-ILE, h. c" de Moréac.
BELLE-ILE, éc. c" de Taupont.
BELLE-ÎLE (NoÉ DE), lande et miss. qui descend de

cette lande, affi. de l'Oust, c" de Bréhan-Loudéac.
BELLE-ÎLE-EN-MER, arrond. de Lorient; île sur l'Océan,

renfermant les quatre c"' du Palais, de Bangor, de
Locmaria et de Port-Philippe; phare dans la c" de
Bangor. — Vindilis , siècle (Itin. d'Antonin).--
Guedel, insola, 1026 (cart. de Redon). — Bella-
Insula , nomine britannico Guedel , 1 o5 o (ibid.). —
Guezel , 1146 (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
— Guadel, xve siècle (D. Morice, I, 34). — Calo-
nesus , xv," siècle.

Territ. du dioc. de Vannes, auc. officialité relevant
directement de la cour de Borne jusqu'en 1666.—
Marquisat érigé en 15 7 3 , réuni au domaine royal
en 1719. — Siége de sénéch. royale, établi au Pa-
lais; avait relevé, jusqu'en 1 7 19, de la sénéch.
d'Auray. — Gouvernement particulier militaire. —
Siége d'une subd. de l'intendance de Bretagne, au
Palais. — Distr. d'Auray; c" en 1 7 90 sous le nom
de Houat, Hiedic et Belle-Île.

BELLE-NOÉ, vill. f. et ruiss. affl. du Gléré, c" de Rieux.
— Seigneurie.

BELLÉON,	 c" de Saint-Marcel; pont sur la Du-
tière, reliant Saint-Marcel et Sérent.

BELLE-PILLE,	 C'e de Carentoir.

BELLERIT, éc. c" de Landévant. — Seigneurie.
BELLEVILLE, 11.	 d'Allaire.
BELLEVILLE, h. et mli> à vent, c" de Campénéac.
BELLE-VILLE, éc. c" de Nivillac.
BELLE-VUE, éC. e " de Belz.
BELLEVUE, éc. c" de Bignan.
BELLE-VUE, viii. c" de Caden.
BELLEVUE, h. e" de Carentoir.
BELLEVUE,	 c" de Caudan.
BELLEVUE , de. c" de Grand-Champ.
BELLEVUE, éc. e" de Guémené.
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BELLEVUE, éc. e° d'Hennebont.
BELLEVUE, éc. c"° d'Hennebont (distinct du précédent).
BELLEVUE, h. partie c" de Josselin, partie c" de La-

nouée.
BELLE-VUE, c"° de Malansac.
BELLEVUE,	 e" de Melrand.
BELLEVUE, éc. c" de Ménéac.
BELLEVUE, dc. c" de Moustoirac.
BELLEVUE, h. c" de Naizin.
BELLEVUE, éc. c" de Napoléonville.
BELLE-VUE, éc. c" de Plouharnel.
BELLE-VUE, éc. c" de Plumelec.

BELLEVUE, éc. c" de Questembert.
BELLEVUE, de. C" de Rieux.
BELLEVUE, éc. c" de Saint-Avé.
BELLEVUE, éc. e. de Saint-Nolff.
BELLEVUE, h. c" de Saint-Samson.
BELLE-VUE, f. c" de Sarzeau.
BELLE-VUE, h. c" de Séné.
BELLEVUE, éc. c" de Sérent.
BELLEVUE, éc. e'° de Vannes.
BELLEVUE, éc. c" de Vannes, dit autref. 113 Joint(), puis

la Haute-Folie (distinct &précédent).
BELLEVUE, éc. c" de Vannes (éloigné des deux autres).
BELLEVUE (HUTTE os), ée.	 de Noyal-Muziilac.
BELLEZOEUVRE, h. c" de Pluherlin.
BELLION, vitt. c" de Béganne.
BELLO (LE), h. c" de Saint-Allouestre.
BELLouAN, chût. et f. dite la Porte-Bellouan, c"` de

Ménéac. — Seigneurie; manoir.
BELMONT, il. e"" de Berric.
BELON, vill. et bois, c" de la Croix-Helléan.
BELON, viii. c" de Péaule. — Seigneurie.
BELON (Coun DE), éc.	 d'Elven. — Seign. manoir.
BELORIENT, éc. et pont sur le miss. de la Mare-des-Pa-

touillés, e' de Bohai; autre pont dit du Gué-de-Bel-
orient, sur le même ruiss. reliant Bohai et Saint-
Guyomard.

BELORIENT, h. c" de Guettas.
BEL-ORIENT, h. c" dé Josselin.
BELORIENT, éC. c" de Langonnet.
BELORIENT, h. c" de Marzan.
BELORIENT, h. partie c" de Pleugriffet, partie e de

Réguiny; bois, c" de Réguiny.
BEL-ORIENT, f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
BELORIENT, h. c" de Saint-Nolff.
BELORIENT, éc. c" de Sulniac.
BELORIENT, Il. c" de Trédion.
BELORIENT (RUE DE), à la Gacilly, et L dans cette C".

BELORSEC (LE GRAND et LE PETIT), h. partie c" de
Sulniac, partie c" de Theix; pont sur le Gouvello,
reliant les c"" de Lauzach, Sulniac et Theix.

BELOSTE, rai° sur le ruiss. de ce nom, c" de Lignol;
miss. dit aussi de Kerduel, affl. du Scorff, arrose
Ploerdut et Lignol; bois s'étendant sur ces deux
e". — Belost, ;42.4 (princip. de Rohan-Guémené).

BELOSTE, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
BELURE, éc. mi° à vent et pointe sur la baie du Mor-

bihan, c" de l'Île-d'Arz.
BELVO (LE), éc. c" de Locminé. — Seigneurie.
BELZ, arrond. de Lorient; mi" à vent et lande dans la

commune. — Bels, 1387 (chap. de Vannes). 
—Pages qui dicitur Beels , 1029 (D. Morice, I, 34). —

Poubels , 1037 ( cart. de Redon). — Ponbels , 142 2

(chap. de Vannes).
Belz a donné son nom au cloy. de Pont-Belz, dioc.

de Vannes. — Par. de ce doyenné. — Sénéch. et
subd. d'Auray. — Distr. d'Auray.

BELZIC (RUE nu), à Auray.
BERAT,	 e"" d'Inzinzac; pont sur le miss. du Pont-

du-Couédic, reliant Inzinzac et Lanvaudan.
BImNALEU,. éc. e"° de Plumergat.
BENALO, éc. c" de Grand-Champ.
Bérino, éc. c" de Plœren.
Bémo-LE-Bouno, éc. et lande, c" de Piaudren.
BéNALO-LOCQUELTAS, éc. c" de Piaudren.
BENANCE, viii. port et pointe sur le Morbihan,	 de

Sarzeau. — Bennans , 1486 (trinitaires de Sarzeau).
BENAUTER,	 c" de Piaudren.
Be:N gAC (LE), h. et pont sur le Saint-Nicolas, c" de Guer.
BENEACR, pont sur le Liziec, reliant Elven et Treffiéan.
Béxibmv, île sur la baie du Morbihan., contenant une f.

c" de Saint-Armel.
BBERLIN, viii. c"" de Trefaéan.
%li gne (LE GRAND et LE.PETIT), h. font. et de

la Fontaine-de-Bénézac, affl. du Pembnlzo, c" de
Surzur. — Seigneurie.

BENIERS (Pour Ils), sur le ruiss. de ce nom, reliant
Josselin et Lanouée.

BENIERS (RtussEnu DU PONT-ES-), dit aussi le Crasseux
et le Ténédo , affl. de i'Oust; il arrose Lanouée et
Josselin. — Mi" sur ce miss. c" de Josselin.

BENIGUET, pointe de l'île de Houat, sur l'Océan; îlot-
près de cette pointe.

BENIGUET ., pointe de l'île de Houat, sur l'Océan (dis-
tincte de la précédente); chaussée et passage entre
Houat et les îlots de Valhuec et de Glazic.

BENINZE, viii.	 d'Arzon.
BENOUAL, ruiss. aftl. de l'Ellé, et deux m'"' sur ce ruiss.

c" de Guidel.
BEOMELEN, rocher sur l'Océan, près de l'île d'Hcedic.
BEQUEREL, m1" surie Crach, c" de Crach ; étang bai-

gnant Crach et Carnac; pont sur le Crach, teliant
Crach,. Carnac et Plcemel,
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BIiQUEREL, TTC à eau, chapelle isolée, ruiss. affl. de la
riv. d'Auray et pont sur ce ruiss. e de Plougou-
melen.

13i:RArs (LA), viii. c" de Tréal. — Seigneurie.
REBAT:DAIS (LA), h. f. et m i" sur la Claie, c" de Bohai.

— Seigneurie; manoir.
BERCÉ, font. c" de Glier.
BEI/CHE (LE), 11.	 d'Arzal.
BERDAC/IE, ne sur le Resto, c"° de Moustoirac.
BERDER, île contenant un éc. dans la baie du Morbihan,

c" de Baden.
BEIIDEUX,11. C"" cie 'lieux.
BERDISQUEN , h. C"' de Plougoinnelen.
RETIENNE, éc. c" de Marzan.
BERGARD, f. c" de Surzur.
BERGERIE (LA), éc. ene de Billiers.
BERGERIE (LA), f. c"° de Campénéac.
BERGERIE (LA), éc. c" de Campénéac (distinct du lieu

précédent).
BERGERIE (LA), éc. c" d'Hennebont.
BERGERIE (LA), éc. c" de Pleucadeuc.
BERGERIE (RUE DE LA), à la Gacillv.
BEircEao, h. et m" à vent, c" de Moréac.
BERGON, h. c" de Monteneuf. — Seigneurie.
BEncuis, dolmen. — I ov. DAEL-ER-GROAII.

BEEcuic,NAu, éc. c" de Saint-Nolff. — Seigneurie.
BERIIO (LE), m" sur le Kerollin, c" de Lanvaudan.
BERHUIDER, éc. c" de Grand-Champ. — Branhuydez,

1482 (abb. de Lanvaux).
BERHUIDIC, éc. et ru"' à vent, c" de Surzur.
lUrimAis (LA), vill. c" de Carentoir.
11(:nrurc, vill. et m" sur l'Étel, c" de Ploubinec;

étang baignant Plouhinec et S te-Hélène. — Seign.
BÉRIOLET, viii. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
BERLAGA, éc. c" de Lanouée.
BERLIN, éc. c" de Guégon.
BERLEZE, vil/. c" de Silliac.
BERLOCH, viii. C ' ° de Languidic.

BERL/. VERNE, II. C."' de PIRUCIreIl.

BERNIIGOUET, viii. c" de Missiriac.	 Breinagozzet,
1448 (fabr. de Maiestroit).

BERME:NIE, h. e- de Grand-Champ.
BERNAC, ClIàT. et f. c" de Saint-Aliouestre; sur

le Kerioias et m' à vent, c" de Moréac. — Sei-
gneurie ; manoir.

BERNADIERE (LA), éc. bois et vieux m`" sur le ruiss.
du Moulin-Neuf, c"' de Saint-Dolay.

BERNARD, viii. c" de Rufliac.
13mAyrEc, viii. c" de Port-Philippe.
BERNARD, m' n et pont sur la Gouacraie, c" de Bé-

ganne.
BERNARD. lande, c" de Pleugriffet.

BERNARD, viii. bois et m" sur le Rohan, e" de Vannes.
BERNARD, rocher. — Voy. ROCHE-BERNARD (LA).

BERNARD (RuE), à la Gacilly.
BERNARDERIE (LA), éc. en ruines, c" de Saint-Samson.
BERNAvAti, vill. c" de Peillac. — Seigneurie.
BERNÉ, c" du Faouet. — Berrené , 1387 (chap. de

Vannes). — Berrane, alias Berrenné, 1513 (abb.
de la Joie).

Par. du doy. des Bois.— Sénéch. et subd. d'Hen-
nebont. — Distr. du Faouët.

BERNE, roche clans la baie du Morbihan, près cIe l'île
d'Hm%

BERNÉAN (LE HAUT et LE BAS), viii. et bois, c" de
Campénéac. — Bronn-Ewin, locus, 84o (cart. de
Redon). — Lisbronizvin , villa, 844 (ibid.). — Sei-

gneurie.
BARNÉAN (RUISSEAU DES BOIS-DE-), DE LA VILLE-RENAUD,

DE ROBLOT OU. DE BARATON, affi. du Moulinet; il
arrose Campénéac et Beignon.

BERNEUHEN, h. c" de Grand-Champ.
BERNEZ, éc. c" de Remungol.
BERRIC, II. c" de Kervignac.
BERNIGUET, h. et f. c" de Pénestin.
BERNILIS,	 e de Moustoir-Remungol.
BEnvo , pointe sur la baie du Morbihan, c" de Ille-

d'Arz.
BERNON, viii.	 d'Arzon.
BERNON, h. et pointe sur la baie du Morbihan, c" de

Sarzeau. — Brenoiou-Betvis (en Rhuis), 878 (cart.
de Redon). -- Forét de Bernon , 1395 (trinit. de
Sarzeau). — Communauté de récollets.

BERNES, C11/IT. et viii. c"" de Vannes. -- Bernez, 1448
(chap. de Vannes). — Seigneurie; manoir.

BERNUTTE, h. partie en' de Locminé, partie c" de Mo-
réac.

BERRAYE (LA), chat. f"" dites aussi Métairies de la

Porte; m" sur le ruiss. appelé Mer-de-Caden, et mi"
à vent, c"' de Codon. — Seigneurie; manoir.

L' ERRE (Cnorx), c" de Theix.
BERRIC, c" de Questembert. — Berry, 1433 (sénéch.

de Ploêrtnel).
Par. du doy. de Péaule.	 Sénéch. et subd. de

Vannes. — Distr. de Rochefort.
BERRIEN, h. c" de Kergrist. — Seigneurie; manoir.
BERRY (RUE DE), à Lorient. —Voy. CONVENTION (RUE

DE LA).

13EIITECHE (LA), éc. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
BERTU (Choix), c" de Grand-Champ.
BERTHE, h. c" de Pluherlin.
BERTUOIS (LA), viii. c" de Loyat.
BERTHOIS ( PONT) Ou DE GOATI-\ RAS, sur le Kerizae,

c"" de Plaudren.
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partie c" de Gaillac; mi° à vent, c"° de Ploërrnel ;
mi° à eau sur le Ninian, c" de Guillac.

Bézoué (LE), h. c" de Plumelec. — Seigneurie.
BÉZOUET (LE), h. c" de Moustoirac. — Seigneurie.
Bézx (LANDE et Climat DU), e° de Piuherlin. — Anc.

manoir en la par. de Malansac, auj. ruiné.
Un (LE), viii. et ruiss. affl. du Tohon, c"° de Noyai-

Muzillac.
BÉZY (LE), viii. c" de Theix.
BIAIS (LEs), éc. c"° de Saint-Martin.
BIAIIDAYE (LA), h. c" de Caro. — Seigneurie; manoir.
BIAUSSE (LA), f. c" de Guer.
BICHE (LA), port et fort sur l'Océan, c" de Locmaria.
BICHES (ÉTANG AUX), c" de Trédion.
BICHES (FONTAINE Aux), eu° de Saint-IVIalo-de-Beignon.
BICHES (MARE às), baignant les c"" de Billio et de Plu-

melec.
BIED (LE), 1111° en la Trinité-Porhoét. —Voy. PRIEURÉ

(LE).

BIEL, h. c" deSaint-Caradec-Trégomei.—Bizel, 1397
(princip. de Rohan-Guémené).

BIEN-X-L'AIR, chât. c" de Josselin.
BIENFAISANCE (RUE DE LA), à Vannes, dite autrefois des

Trois-Duchesses, des Duchesses ou de la Duchesse.
BIERQUE, éc. c" de Mole.
BIEUx (LE), viii. c" de la Grée-Saint-Laurent.
BIEUZEN, viii. c" de Bubry.
BIEUZENT, vill. et lande, c" de Cléguérec.
BIEUZY, c" de Baud; lande dans la commune. ---- Sanc-

tus Bilai, Parr*, villa et fous, 1125 (cart. de Be-
don). — Beuzi, 1288 (D. Morice, I, io86).

Par. du doy. de Guémené. — Sénéch. de Ploër-
mel; subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy.

RICIN, éc. c" de Monteneuf.
BisAmd (PLACE), au Palais, dite autrefois de Sain 1-

Sébastien.
BIGAUDAIS (LA), vill. ee de Lizio.
BIGNAC, éc. c" de. Béganne.
BIGNAC, vill. c" de Saint-Congard. — Seigneurie.
BIGIVAN c" de Saint-Jean-Brévetay ; lande et viii. de lu

Lande-de-Bignan, partie en Bignan, partie en Mo-
réac. —Bingnen, 1421 (duché de Rohan-Chabot).
— Bignen, 1461 (ibid.).—Bois au xv° siècle (ibid.).

Par. du doy. de Porhoët; établissement de che-
valiers de Saint-Jean-de-Jérusalem, autref. tem-
pliers. — Vicomté. — Sénéch. de Ploërrnel; subd.
de Vannes. — Distr. de Josselin; Chef-lien de c°°
en 179o, supprimé en l'an x.

BIGNAT, ée. c" de Guern.
BIGNE (CLOS DE LA), lande, c" d'Augan.
BIGNEUL (LE), pointe et forts sur l'Océan, c" de Loc-

maria.

BERTIN (LE), h. c" de Silfiac.
BERTIN°, éc. c" de Questembert.
BERTRAND (BASSE DE), îlot à l'embouchure de la Vi-

laine, côte de Billiers.
BERTRAND (Cnoix), c" de Monteneuf.
BERTRIE ( LA ) , viii. c°° de Peillac.
BERVAL vill. c" de Saint-Avé.—Seigneurie.
BEnzEN, m1 " sur PEllé, c" du Faouét.
NsatAN, vill. et lande, c" de Monteneuf.
BESNIEll (Rus), à Mauron.
BESPERNÉ, h. c" de Larré.
BESQUENNO, éc. c" de l'Île-aux-Moines.
BESSAIS (LE), éc. de Peiliac.
BESSUILLAC, h. et lande, c"° de Guer.
BESSY (LE), h. c°° de Taupont.
BESTIAUX (PLACE AUX), à Gourin.

BESTIAUX (PLACE AUX), à Plouay.
BiernAmi, viii. salines et anse à l'embouchure de la

Vilaine, c" d'Ambon. — Bentazon, 1434 (seign. de
Bavalan).

BEULEC, éc. c"° de Ploérdut; pont sur le Scanff, reliant
Ploërdut et Lignol.

BErnetE (LA), éc. et mi° à vent, c"' de Questembert.
BEURRE (FONTAINE AU), c"° de Moréac. — Le ruiss. de

la Fontaine-au-Beurre, an du Tarim, arrose Mo-
réac et Locminé.

BEURRERIE (RUE DE LA), à Ploërmel. — Voy. NOIRE

(Rue).
BEIM, chapelle isolée, c" de Mauron.
BEUZE (LE), h. c"° du Saint.
BÉVEN (LE), éc. c" de Piuméliau.

BEVERT éc. c"' de Gourin.
BézAn (FONTAINE nu), c" de Vannes.
Bézic, viii. partie c°° de Réminiac, partie c" de Caro.

— Seigneurie.
BÉZIG (LE HAUT et LE BAS), viii. et In 1° à vent, c"° de

Saint-Jacut. — Seigneurie; manoir.
BéZIDALAN, vill. c" d'Elven.
BEZIDEL,,11. c°° de Brech. — Seigneurie.
BEZIDEL, chât. f. et bois, c" de Cléguérec; lande s'éten-

dant sur les c"°' de Cléguérec et de Saint-Aignan;
vill. dit Lande-de-Bezidel, c" de Saint-Aignan. —
Seigneurie; manoir.

BtiZIDEL,.f. c" de Séné. — Seigneurie.
BEZIDENT, éc.	 de Nivillac.
BEZIER (LE), h. c" d'Allaire.
BlizIEn (LE), lande, c" de Monteneuf.
BézinAv (LA), h. c" de Bréhan-Loudéac.
BÉZ1T (LE), h. c" de Saint-Nolff. — Seign. manoir.
Bézo (LE), vill. c" de Bignan. — Seigneurie.
Bézo (LE) au PETIT-Bézo, vill. c" de Saint-Dolay.
Bézmi (LE HAUT et LE BAS) , vill. partie c"' de Ploërmel ,
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BIGNON (LE), f. c" de Béganne.
BIGNON (LE), h. c" de Carentoir.
BIGNON (LE), éc. et min à vent, c" de Caro.
BIGNON (LE), f. c" de la Chapelle.
BIGNON (LE), éc. c" de Guer.
BIGNON (LE), h. c" de Mauron.
BIGNON (LE), h. c" de Monteneuf.
BIGNON (LE), h. et bois, c" de Peillac. — Seigneurie.
BIGNON (LE), éc. c" de Rieux.
BIGNON ( LE), h. c" de Rufliac.
IliorioN (LE), éc. c"' de Saint-Gravé.
litcNoN (LE), éc. c" de Saint-Guyomard.
BIGNON (LE), éc. c" de Saint-Jacut.
BIGNON (RUE DU), à Ploérmel,
BIGNONET (CROIS DU),	 d'Augan.
BIGNON-FRANCMON (LE), éc. c" de Porcaro.
BIGNON-TREILHENT (LE), h. c" de Porcaro.
BIGODON, h. c" de G uiscriff.
BIGOTAIS (LA ), vill. c" de Carentoir.
BIHILIC, vill. c" de Meslan.
BIHINIERE (LA), éc. c" de Nivillac.
BIIIOUARNE, éc. c" de Plumergat.
Butoué, lande et vill. dit Lande-Bihoué , partie c" de

Quéven, partie c"" de Guidel.— Bevoy , 138 7 (chap.
de Vannes). — Trêve de la par. de Quéven, anci
paroisse.

Biuoué (Ruisseau DE). — Voy. SCAVE (LE).

éc. c" de Monterblanc.
Bises (LE HAUT et LE BAs), vill. c" de Saint-Guyomard.
Bic, mi" à vent et 'le sur l'Océan, c" de Damgan.
BILAIS, h. c" d'Arzal.
BILAIS, vill. et pont sur le Craneguy, c" de Surzur.
BILAIRE, viii. c" de Vannes. — Biler, là 2 t (prieuré

de Saint-Guen). — Seigneurie.
BILAIRE, mi° à vent, c" de Saint-Vincent.
BILAIRE, viii. et pont, c" de Saint-Vincent, distinct

du précédent. -- Seigneurie.
BILAME (RUISSEAU DE), ail du Liziec; il arrose Saint-

Avé et Vannes.— Pont sur ce ruiss. reliant ces deux
c""; m' à eau, c"" de Saint-Avé; deux à vent,
l'un en Vannes, l'autre en Saint-Avé.

BILHAUT,	 ruiss. affl. du Groutel et m '" SUE ce ruiss.
c" de Ménéac.

BIL-HERBON, éc. c" de Séné.
BILAIRE (LA), f. font. et miss. de la Fontaine-de-là-Biliede,

affl. de l'Aff, c" de Guer.
BILLAREC, viii. c" de Séné.
BILLAUD, mi' sur le Sédon , c" de Guégon.
BILLèNE (LE), ée. c" de Pénestin.
BILLERIT, vill. c" de Guide'.
BILLETTE (RuE), à la Trinité-Porhoet.
BILL/AIE (LA), h. c" de Béganne.

BILLIEC,	 c" de Gourin.
BILLIERS, c" de Muzillac; m' à vent; port à l'embou-

chure de la Vilaine. — Beler, parr'. , 1 25o (D. Mo-
rice, I, 9117).

Par. du doy. de Péaule. — Sénéch. de Vannes;
st/bd. de la Roche-Bernard. — Distr. de la Roche-
Bernard.

BILLIERS (ÉTIER DE), ruiss. qui arrose Ambon et Bil-
liers et se jette dans l'Océan.

BILLIO, c" de Saint-Jean-Brévelay.— Mouster-Biliou ,
138 7 (chap. de Vannes). — Mouster-Billiou , i1i s u
(ibid.).

Trève de la par. de Cruguel, anci par. — Distr.
de Josselin.

BILLION, vill. m'° à vent et ruiss. affi. de la Drague, c"
d'Ambon; pont sur la Drague, reliant Ambon et
Surzur. — Seigneurie.

B/L-Lonois ou PETIT-BIL, éc. servant de caserne de
douanes, et salines, c" de Séné.

BILY, pont sur le miss. dit Mer-de-Caden, reliant les
c"' de Béganne, Saint-Gorgon et Caden.

BILE (LE), pointe, lie, basse et corps de garde sur
l'Océan, côte de Pénestin.

Blum, pont sur le Hinguair, reliant Hennebont et Cau-
dan.

Bisno (LE), vill. c" de Sarzeau.
BINDRE, vill. lande, éc. dit Lande-de-Bindre et salines,

c" de Séné.
BINET ou CH/TE:Il-BISET, f. c" de Buléon. — Ancien

manoir.
BINGUY, font. c" de Saint-Dolay.
BINIAT, éc. c" de Cléguérec.
BRIO (LE), vill. ni" à vent et lande, c"' d'Augan; ruiss.

— VOV.

13locnE, h. c" du Saint.
Bloc, ée. c" de Plouharnel.
BIRIIIT, vill. c" de Noyalo.
BIRVIDEAUX (LEs), plateau sur l'Océan, entre Quibe-

ron, Groix et Belle-Île.
BISCOND (LE), h. m' sur l'Étel , étang et île sur l'étang,

c" de Ploultinec. L'étang est desséché depuis une
vingtaine d'années.

Bisolsos , éc. c" de Guégon.
BISQUELLO, éc. c" de Noyal-Pontivy.
BISSON (PLACE), à Lorient, appelée avant 1789 place

Dauphine, puis place des Boucheries jusqu'en e 83o ,
époque à laquelle elle a pris son nom actuel.

B1SSY, éc. c" d'Allaire.
BiviknE, chàt. et f. c" de Pontscorff.
BIZOLE, vill. marais et h. dit le Marais-de-Bizole ,

de Treffléan. — Trêve de la par. de Treffléan. —
Seigneurie.
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Bizou: (LA), ruiss. — Voy. BARON (La).

BLAINAU , h. c" de Trédion.
BLAIRE (LE), h. et pointe sur la baie du Morbihan, c"

de Baden.
BLANC (CROIX Au), à la limite de Concoret et du dépt

d'Ille-et-Vilaine.
BLANC (LE), vill. chantier et anc. pass. sur le Scorff,

e° de Lorient.
BLANC (Bus DU), à Lorient. —Voy. SAINTE-MARGUERITE

(Rua).
BLANCHE (RUE), à Lorient.
BLANCHE (Rua), à Vannes. —Voy. JUSTICE (Rua DE LA).

BLANCHOT, h. c" de Béganne.
BLANCS (Las), h. c" de Radenac.
BLANCS-RocuERS (LEs), rochers, c" d'Augan.
BLANDEL (Gnou), c" de Pleugriffet.
BLANGERAYE (LA), h. c" de Missiriac.
BLANLUET, éc. c"° de Guer.
BLATIERS (CHEMIN DES) Ou DES SAUNIERS, anr. route

de Ploêrmel à Concoret; on le trouve à la limite des
de Néant et de Tréhorenteuc, d'où il entre dans

le départ. d'Ille-et-Vilaine.
BLATIERS (Cnamia DES), anc. route qu'on peut suivre

depuis la c" de Campénéac, qu'elle sépare en partie
de celle d'Augan, jusqu'à Guer.

BLATIERS (CHEMIN DES) (distinct du précédent), allant
de Ploérmel à Guer, en traversant les c"" de Ploer-
met, Caro et Réminiac, qu'il sépared'Augan , puis
celles de Monteneuf et de Guer. — La portion de
ce chemin comprise entre le viii. du Soleil et le
bourg de Réminiac est appelée chemin Corsai, 156o
(chût. de Beaurepaire).

BLATIERS (Camus Das), allant de la c" de Guer dans
celles de Porcaro et de Beignon.

BLAVASSON, h. lande, salines, font. et miss. de la Fon-
taine-de-Blavasson , affl. de la Drague, c" de Surzur.

BLAVET (BOULEVARDS DU) , promenade à Napoléonville.
B LAyET (La), riv. canalisée, qui prend sa source dans

le dépt des Côtes-du-Nord, puis entre dans celui du
Morbihan, où elle arrose d'abord les c"' de Saint-
Aignan, Cléguérec, Neulliac et Napoléonville, sous
le nom de Blavet Supérieur et comme section du
canal de Nantes à Brest; de Napoléonville elle se
dirige vers Lorient, en prenant le nom de canal du
Blavet ou Blavet herieur, à travers les c"" de G uern ,
Saint-Thurian, Bieuzy, Melrand, Pluméliau, Quis-
tinic, Baud, Languidic, Inzinzac, Hennebont, où
elle cesse d'être canalisée, Caudan, Kervignac,
Riantec et Lorient, dont elle forme la racle après sa
réunion avec le Scorff. — Blavetum,eumen , ri° s°
(D. Morice, 1, 189).— Blavet, fluvius, 8 7 1 (cart.
de Redon). — Blaved , 1125 (ibid.). —Blaguelt,
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1160 (D. Morice, 1,638). —Blavez , 1184 (duché
de Rohan-Chabot). — Blevez, 127 7 (abb. de la
Joie). — Blaouez , aliàs Blouez , 1406 (duché de
Rohan-Chabot).— Blavoez , 11115 (abb. de la Joie).
— Blaoez , 1478 (ibid.).

BLAVET (Rus DU) , à Lorient.
BLAYE, miss. — Voy. BURBOEUF.

BLÉCAN, f. et éc. c" de Guer.
BLED, h. et ni1" à eau, c" de Béganne; miss. ail de la

Gouacraie, arrose Allaire et Béganne.
BLIiFORT, h. c"' de Plumergat. — Beufort , 1390 (car-

mes de Sainte-Anne). — Beaufort, 1421 (ibid.).
BLÉRÉBAN, chût. f. et m 1" sur le Trévelo, c"' de Caden.

— Seigneurie; manoir.
BLIiMEUX (Las), h. lande et ruiss. de la Lande-des-Blé-

meux , MIL de la Perche, c" de Pleugriffet.
BLÉNO, h. c" de Lanouée. — Blayno , xiv" s' (duché de

Rohan-Chabot).
BLERNE (La) , h. c" d'Elven. — Le Bluern , 15 o 6 ( chût.

du Brossais).
BLÉVEC (La), f. — Voy. MÉTAIRIE-Navra (LA).
BLÉzouliv, viii. c" de Crédin.
BLIGUERVÉ, chût. et pointe sur la baie du Morbihan,

c" de l'Île-d'Arz.
PLIN (LE), pont sur le miss. des Landes-du-Loup, c"

de Cournon.
BLINLUET, h. c" .de Peillac.
BLOGO, vill. c" de Quily.
BLON, viii. et éc. c" de Guillac.
BLONDIN (RUE), à Sarzeau.
BLOSSIAU (LE), viii. c" de Ploérmel.
BLOUZEREUIL, viii. c" de Missiriac.

BLUETTE. (LA), bois, c" d'Augan.
BOBARAN, viii. c" de Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
BOBEHEC , h. c" de Sulniac.
Boum-no, éc. c" de Questembert.
Bonus, chût. f. éc. dit le Petit-Boblay et in' sur le

ruiss. de ce nom, c" de Meslan. — Seigneurie;
manoir.

BOBLAY (RUISSEAU DE) 011 DE NOGUET, afil. de l'Ellé; il
arrose Meslan, qu'il sépare du dép t du Finistère.

BOBUAY, ni" à vent, c" de Quily.
BOCABOIS, h. c" de Guégon.
BOCADÉ, h. c" d'Inguiniel; lande s'étendant en Ingui-

niel et Bubry; h. dit Lande-de-Bocadé , 	 de Bubry.

BOCANDIl, éc.	 de Missiriac.
BOCANDY (LE HAUT et LE BAS), h. c" de Guer.
BOCABAN, vill. et pont sur le Keralvy, c" de Questem-

bert.
BocAvA, vill. c" de Caden.
BOUME, pointe sur l'Océan, c" de Sarzeau.
Bociso, f..c" de Camoël.
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BOCERET, viii. et éc. dit la Cour-de-Boceret, c" de Ni-
villac. — Seigneurie; manoir.

BOCESTIN, éc. e" de Naizin.
BÛCHÂT (LE), viii. c" de Saint-Martin.
BOCHECHO, f. c"' de Plougoumelen.
BOCHELIN (IHUEL et IzEt.), h. lande et bois, c" de Buhry.
BOCHER (LOGES), viii. c" de Sainte-Brigitte.
BOCHET (LE), éc. c ed'Allaire.
BOCHET (LE), viii. c"' d'Arzal. — Seigneurie.
BOCHET (LE), viii. C°' de Saint-Jacut.

BOCHETERYE (LA), éc. 	 de Lauzach.
Bocru; (LE), viii. 	 de Caro.
BOCLIhIENCE, h. c" de Noyal-Pontivy.
BOCLEVET, viii. c" de Melrand.
BOCNEUF-LA-FORHT, viii. C'e de Lanouée.
BOCNEUF-LA-RIVIHRE, 	 et éc. e"' de Lanouée; pont

sur l'Oust, reliant Lanouée et Guégon.—Seigneurie.
Boco,	 c" de Cournon.
BOCOHÀN, viii. c" de Baden.
ROCOHANT, h. ruiss. dit aussi du Pont-de-Luscanen, de

Lann-Blesen ou des Landes-du-31e'zo, affl. du Lus-
canen; pont sur ce miss. c" de Plceren.

BOCOL, h. c" de Plaudren.
Bocor , h. c" de Plumelin.
BOCOLO (LE GRAND et LE PETIT), viii. C cl'Elven.
Bocomc, vill. c" de Malguénac.
BocoEIc, h. c" de Plumelin.
Boroinuo-BooELAN, h. c" de Landévant.
Bocourno-BRuNET, IL. c" de Landévant.
BOCQUEREUX, viii. c"° d'Allaire.
Bocmin, h. c" de Alonterblanc.
BOCREN, éc. c" de Plumelin.
BOCUDELLO, éc.	 de Camors. — Seigneurie.
BODALY, h. et pont sur le Loc, c" de Plaudren. — Sei-

gneurie; manoir.
BODAM , h. c"' de Moréac.
BooDro, h. c" de Plumergat. — Botamou , iA o3

(carmes de Sainte-Anne).
BODAN (LE), h. c" de Plaudren.
Boo iN (LE), viii. c" de Questembert.
BookYIC (LE HAUT et LE BAS), viii. c"' de Sarzeau.
BODANOUIN, Il. c"' de Moustoirac.
BODAULAIS, viii. et ruiss. affl. du Alatz , c" de Caden.
Boo1VAL , h. c" de Meslan.
BODAVAL, f. c" de Plougoumelen.
BODIVEL éc. e"" de Baud.
BODAVEL,	 ene de Camons.

BODEAC, viii. et lande, c" de Belz; m'" à vent, c" de
Locoal-Mendon. — Seigneurie.

Boo(:AN, vill. ni' A vent, ruiss. affl. cie la Sale et mi"
sur ce ruiss. c" de Grand-Champ.

Borisn , h. m i" A vent et in' A eau sur la Graé, c" de

Saint-Jacut; bois s'étendant en Saint-Jacut et Allaire.
— Seigneurie; manoir.

BODEFFA, viii. 	 de Roudouallec.
BODEGAN, /I. c" de Guégon ; ruiss. du Pdtis-de-Bodé-

gan, affl. du Sédon , arrose Guégon et Guéhenno.
BODEGAT, vill. c" de Mohon. — Prieuré, membre de

l'abb. de Saint-Jean-des-Prés. 	 Seigneurie; anc.
manoir qui a appartenu à 	 de Sévigné.

BODEGOT, éc. c" de Pleucadeuc.
BODuHANEC, f. c" de Vannes.
BODEL, puits à Augan.
BODEL, Ele à eau, m i° à vent et f. dite le Bas-Bodel,

c"° de Caro; ruiss. alli. du ru des Arches, arrose
Caro et Ruffiac. — Seigneurie; manoir.

BODEL (PONT), sur le ruiss. de la Fontaine-du-Bourg,
c" de Missiriac.

BODEL (RUISSEAU DU PONT-DE-). — Voy. FONTAINE-DI -

BOURG (RUISSEAU DE LA).

BODELAN, éc. et bois, c" de Landévant. — Seigneurie.
BODELIAVE, éc. c" de Moustoirac.
BODELIGAN, vil]. et marais, c" de Caden; pass. sur le

ruiss. du Pont-de-Caden, reliant Béganne, Caden et
Péaule.

BODHLIO, éc. lande, étang ; ruisseau : voy. VILLE - AUE-

FEUvEs (LA) ; parc avec quatre portes, dites portes
de Bodélio, de Fer, Rouault et Saint-Jacta; viii. du
Parc-de-Bodélio; ruisseau du Parc-de-Bodélio, affl.
du ruisseau de la Ville-aux-Feuves : le tout c" de
Malansac. — Communauté de cordeliers.

BODELNEUF,	 C°' de Saint-Doiay.
BODELNOC, éc. c" de Saint-Nolff.
BODELUIT, éc. et ruiss. affl. de la Sarre, c" de Guern.
BODELVEN, h.	 d'Elven.
BODENAY, vill. c"" de Sarzeau.
BODENO, h. C°' de Moustoirac.
BODENO, h. Cne de Nivillac.
BODHNO, viii. c" de Plougoumelen.
RODER ( LOGE), de.	 de Quistinic.
BODERAL ée. c" de Noyal-Muzillac.
BOD-ER-BEREN, éc. c" de Pluméliau. — Seigneurie.
BODERBEREN, h. et bois, c" de Saint-Thuriau.
BODERBEREN (CROIX DE). — VOy. MOCEL (CROIX DL ).

Bon-ER-Bic, f. c"' de Bignan.

BODERB/C, éc. c" de Camors.
BODERBHIAN, éc. el' de Plouray.
BODEREL, viii. et lande, c" de Guern.
BODERGOLEC, éc.	 de Breeh.

BOD-ER-GUEN, éc. c" de Locmariaquer.
BODERHAN, h. et lande, c" de Locoal-Mendon. — Seign.
BODERHARD, éc. 	 de Saint-Jean-Brévelay.
BODERHERFF, vill. c"" de Sarzeau.
BODHRIN, viii. c" de Sarzeau.
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BODERIN (LE), h. e" d'Elven.
BonEnmeams, h. c" de Noyal-Muzillac.
BOD-En-MEN, h. c" de Lorient.
BODERMOËL, h. c" de Noyal-Muzillac.
BODERO, éc. c" du Guerno.
BODERO, h. c" de Langonnet.
BODERVIN, h. et font. c" de Noyal-Pontivy; ruiss. de la

Fontaine-de-Bodervin (voy. KERGUZANGOR).

BODERY, éc. c" de Plaudren.
BODERY (LE), m' sur le Glayo, c" de Quistinic.
BODESTIN, éc.	 d'Inzinzac.
BODEU (LE), éc. c"° de Plumelec.
BODEU (Polir), sur le Larhou, reliant Saint-Samson au

dépt des Côtes-du-Nord.
BODEIIC éc. c"° de Limerzel.
BODEUC (LE GRAND et LE PETIT), Vil bois, m' à vent

et éc. dit Cour-de-Bodeue , c" de Nivillac.
BODEVEN,	 c" de Baud.
BODEVEN, h. c" de Pluméliau.
BOMBE (LE GRAND et LE PETIT), h. et font. dite du

Petit-Bodeven, c" de Locoal-Mendon; ruiss. de la
Fontaine-du-Petit-Bodeven (voy. Rozo). — Seign.

BonévÉrio, h. c"° de Baud.
BODEVENO, h. et ruiss. affi. du Cangrenn, c" de Pluvi-

gner. — Seigneurie.
BODEVO (LE), vill. c" de Séglien.
BODEVRAN, f. c" de Noyal-Muziiiac.
BODEVREL, vill. et f. c" de Plulierlin. — Botvrel, xvire s'

(présidial de Vannes). — Seigneurie; manoir.
BODEZ, h. cu° du Faouët.
BODEZE,	 sur le miss. du Pont-Guillemin et ni" à

vent, c" de Landévant ; pont sur le Pont-Guillemin,
reliant Camors et Pluvigner; ruiss. (voy. GUILLEMIN).

BODICDERFF, éc. c" de Saint-Tugdual.
BODIC-LANN, éc. c" de Baud.
BODIEL, vill. c" de Taupont.
BODIEN, h. c" de Limerzel.
BODIEUC, vill. et mi' sur le Ninian, c" de Mohon ; pont

sur le Ninian, reliant Mohon et Lanouée; ruiss.
affi. du Ninian, arrose Lanouée. —Il y aurait eu là
jadis, suivant la tradition, une ville portant le nom
d' Alanczon. — Bodioc , pioratus , 1 199 (D. Morice,
I, 7 83 ). Redire , manoir, 122 1 ( duché de Rohan-
Chabot). —Bodiuc de Sancto-Lemano , 1251 (ibid.).

Prieuré du vocable de la Trinité, membre de
Pabb. de Saint-Jacut , appelé aussi la Trinité-Bodieuc.
— Seigneurie.

BODIGON, h. c" de Rieux.
BODIGUEN; éc. et mi° à vent, c" de Naizin.
BODILAN, éc. c" de Marzan.
BODILLO, f. c" de Béganne.
Bonix, de. c" de Saint-Jean-Brévelay.
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BonudiE (LA), viii. c" de Mauron.
Bonnars (LE Hem et LE BAS), viii. let pont sur le canal

des Forges, c" de Lanouée; ruines appelées le Chd-
teau de Bodinais.

BODIEN, éc. c" de Questembert.
BODIEN (LE GRAND et LE PETIT), vill. 	 de Pluméiiau.
BODIQUEL, h. c" de Noyal-Pontivy.
BODIQUELLO, h. c" de Questembert.
BODISAC, éc. c" de Crach.
BODISTON, éc. e" de Marzan.
BODIVINO, h. c" de Noyai-Pontivy.
BODIVO, viii. c" de Baud.
BODIVO, h. c" de Guern.
BonraeuEN, vill. c"° de Tréai.
BODNAGAT,	 C'e de Saint-Jacut.
BODNAY, h. c" de Radenac. — Boutenhay et colline dite

Menez-Boutenhay, 1414 (duché _ de Rohan-Chabot).
Bono, éc. c" de Grand-Champ.
BODO (LE GRAND et LE PETIT), Vil en' d'Ambon. 

Seigneurie. -

Bono (LE GRAND et LE PETIT), Vil c"° de Berric.
BODO (LE GRAND et LE PETIT), viii. e"' de Damgan.
BODON-BANAL, de. c" de Guiscriff.
BODORY, h. et deux mi" sur le Resto, c" de Languidic.

— Seigneurie; manoir.
BODRAIN, h. c" de Baud.
BODREBEL, h. c" de Questembert.
BODREFAUX,	 de Noyai-Muzillac.
BODREGUIN, h. c"° de Questembert.

BODREUC, éc. — Voy. MousToni-Bonnsuc (LE).
BODREVAIS, viii. c" de Noyal-Muziiiac.
Bonanni, viii. c" de Limerzel.
BODRILOITET, h. d" de Bubry.
BODRUAL, f. c"'" de Caden.
BODUAL, viii.	 d'Elven. — Seigneurie.
Boonnel, h. c" de Rieux.
BODUEIIIERN, pont sur le ruisseau de ce nom, reliant

Camors. et Pluvigner; ruiss. dit Gouach-Boduhuern
(voy. GUILLEMIN).

Bonoic, viii. et m" sur le ruiss. de ce nom, c" de Clé-
guérec; ruiss. voy. : STANG-EN-II1DERN (LE). — Bo-
duysic , bois et lande, 1448 ,(duché de Rohan-
Chabot). — Seigneurie; manoir.

BODUNAN, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
BIDE (LI), viii. c" de Saint-Abraham.
BOEUF, pont sur le ruiss. du Vieil-Étang, c" de Caren-

toir.
BOEUFS (LES), roche sur la baie de Quiberon, côte de

Locmariaquer.
BOEFO (LE), h. c" de Trédion.
Boces, viii. c" de Lanouée. — Bogast, xi? siècle

(duché de Rohan-Chabot).
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BOGENCE, éc. c" de Plaudren.
BOGER f. c" d'Allaire.
BOGERIE (LA) ), h. c"° de Saint-Vincent.
BOGUÉGANO, éc. e"' de Landévant.
Boouer, viii. c" de Guégon.
BOGUSTIN,	 e'" de Quistinic.
Boum, c°" de Questembert; chât. dit le Bas-Bohal, c"'

de Pleucadeuc. —• Bouhal, étangs, 1432 (chât. de
Kerfily).

D'abord paroisse, puis trêve de Saint-Marcel,
puis redevenue paroisse du doy. de Porhoét; faisait
partie du territ. de Rieux au xv°. siècle. -- Sei-
gneurie; manoir. — Sénéch. de Ploêrmel ; subd.
de Malestroit. — Distr. de Rochefort.

BOHALGO, viii. et pont sur le Saint-Léonard, c" de
Vannes. —Bouhalgo, XVI'	 (chât. de Kerleau).

BOHALLEC, éc. e° de Plumelin.
BORAT, h. et f. dite Haut-Bohat, c" de Sarzeau.
BOHUREL, viii. c"' de Sérent. — Seigneurie.
BOIDAVINY, éc. e"' de Saint-Nolff; pont sur le Baron,

reliant Saint-Nolff et Treffléan.
BOÏDEG (LOGE), éc. e"" de Guiscriff.
Boue, h. c"° des Fougerêts. — Bouen, 14 7 6 (chât. de

Castellan).
Borneux,	 c" de la Grée-Saint-Laurent.
BOIRE, pont sur le Rahun , reliant Tréal et Carentoir;

h. du Pont-Boire, c" de Carentoir.
BOIRE (LA), éc. c" de Sérent. — Seigneurie.
Bolet() (LE), éc. c°° de Béganne. — Seigneurie.
Boinou (LE), h. c" de Saint-Dolay.
BOIRE (LE HAUT et LE BAS), vill. c" de Saint-Guyomard ;

miu sur la Ciaye, c"" de Sérent. — Seigneurie.
BOIRE (LA), f. c"" de Saint-Marcel. — La Bouesrie,

1445 (chât. de Kerfily). — Seigneurie.
Bois (Caoix DES ) ,	 de Saint-Gravé.
Bois (LE), éc. c" d'Ambon.
Bois (LE), m i" à eau sur le Mont et m i° à vent, c" de

Berric.
Bois (LE), f. c" de Carentoir.
Bois (LE), mi° sur l'Aff, c" de Guer.
Bois (Le), mi° sur le ruiss. du Moulin-du-Duc, c"

de Langonnet; h. dit Métairie-du-Bois, c" du
Saint.

Bois (LE), éc. e"" de Lauzach.
Boss (LE), f. c" de Molac.
Bois (LE), h. c" de Neulliac.
Bois (LE), vin. c" de Peillac.
Bois (LE), éc. c" de Pluméliau.
Bois (LE) , h. c" de Saint•Gérand.
Bois (LE), m i° sur le ruiss. du Moulin-du-Bois, c" de

Saint- Tugdual.
Boss (LE), h. c" de Saint-Vincent.

Morbihan.

Bois (LE HAUT et LE BAS), h. c" de Bréban-Lotideac.
Bois (Les), viii. et f. c"` d'Allaire.
Bois (LEs), h. c" de Béganne.
Bois (LEs), f. c" de Cruguel.— Seigneurie.
Bois (LEs), ne sur l'Yvel, c°` de Ménéac.
Boss (Les), lande, c" de Monteneuf.
Bois (LEs), h. c" de Pluherlin.
Bois (Les), h. c"" de Radenac.
Bois (Les), éc. c" de Saint-Vincent (distinct del,. de

Bois, même c"). — Seigneurie; manoir.
Bois (MAisoN Des), éc. c" de Billio.
Bois (PLACE eu), au Port-Louis.
Bois (Rue DU), à Landévant.
Bois (RUE et PLACE Du), à Auray; dites autrefois du

Marché-du-Bois.
Bols (RuissEeu DU MOULIN-DU-) , afil. du Pont-Rouge;

il arrose Saint-Tugdual et Ploérdut.
BOISAULET (LE), f. c"° de Béganne. — Seigneurie.
Bots-Bes (LE), éc. c" de Baden. — Seigneurie; ma-

noir.
Bois-BEurr (LE), h. c" de Monteneut.
Bois-BILE (LE), viii. c°° de Néant.
Bois-Boum (LE),	 c°° de Béganne.
BOIS--BOURGEREL, vill. c"" de Baden. •
Bois-Bues (LE), h. c" de Néant.
Bols-BRASSU (LE), f. c" de Carentoir. — Seigneurie;

manoir.
BOIS-BRÉHAN ( LE HAUT et LE BAS), vill. dont une partie

est dite Cour-de-Bois-Bréhan, taillis et mi" sur l'Arc,
c" de Pluherlin. — Seigneurie; manoir.

Bois-Becs, éc. c" des Fougerêts.
Bols-Bnuu (LE), h. c" de Tréal. — Seigneurie.
Bois-Ba (LE), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
Bois-CuAaué (LE), h. c"` du Guerno.
Bots-CoNsonT (LE), éc. c" de Monteneuf.
Bois-D'AMOUR,	 c"° de Landévant.
BOIS-D'AMOUR ou COET-D'AMOUR, h. c"' de Sarzeau.
Bois-D'Amoue (LE), viii. c" de Riantec.
Bois-D'ARAUD, lande, c" d'Augan.
BOISDAVEL, éc. c" de Loeminé.
Bois-Devin (LE), h. c" de Saint-Jacut.
Bols DE-HAUT (LE), lande, c"° de Guer.
BOIS-DE-HAUT (LE), éc. c°° de Saint-Martin.
BOIS-DE-HÉLAIS, h. c" de Limerzel.
BOIS-DE-LA-CROIX-COLLIN (LE), lande, c" de la Croix-

Helléan.
BOIS-DE-LA-LANDE (LE), f. et m i° à vent, c" de Pé-

nestin.
BOIS-DE-LA-ROME (LE), chât. mi' sur l'Yvel et bois,

c" de Néant; vill. partie c" de Néant, partie c" de
Mauron. — Comté; anc. château.

BOIS-DE-LARRÉ (LE), éc. e° de Larré.



18	 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

BOIS-DE-LA-SALLE (LE), m h' à vent, c" de Péaule. —
Seigneurie.

Bols-DE-LA-SALLE (LE), h. et bois, e° de Sarzeau. —
Seigneurie.

11015-DE-LOURMEL (FONTAINE DU), e° de Guer.
BOIS-DE-PENIIER (LE), b. enn du Guerno.
BOIS-DE-ROCIIE (LE), éc. dit loge Cat-Roche , bois, font.

et ruiss. de la Fontaine-du-Bois-de-Roche, affl. du
Botconan, c" de Lanvaudan.

Bots-DE-Ros (LE), chat. et f. c" de Limerzel. — Sei-
gneurie; manoir.

Bols-DE-SAPINS, éc. c" de Meslan.
BOIS-DE-SAPINS (LE), il. enn de Baud.
BOIS-DE-SAPINS (LE), éc. c°° de Lignol.
BOIS-DE-SAPINS (LE), ée. et bois, c" de Napoléonville.
BOIS-DES-MOINES (LE), f. et Miss. affl. de i'Arz,

d'Elven.
B u is-Des-PLATS (LE), éc. en de Caden.
BOIS-DES-PLATS (LE), ée. en° de Questembert.
13015-DU-CAPITAINE (LE), éc.	 d'Elven.
Bols-Du-CnocQ, vill. divisé en quatre parties : Bois-du-

C rocq - port- Nicolas , Bois- du - Crocq- port - Fraper,
Bois - du- Crocq - port- Graillon et Bois- du - Crocq-
port - Cloher,	 d'Inguiniel.

BOIS-DU-CROCQ (MOULIN DE), à eau, c" de Plouay.
Bois-ou-CEoce (RuissEAu DE), dit aussi de Coét-er-

Grocy , du Moulin-de-la-Bruyère, de la Fontaine-
des-Fleurs ou de Pont-er-Bellec, affl. du Scorif; il
arrose Inguiniel et Plouay.

BOIS-11-DRIN (LE), de. en* de 131.11&01.

Bois-ou-G AT (LE), h. c" de Saint-Samson.
Bois-nu-Gd (LE), h. c" de Saint-Servant.
BOIS-DU-LOUP (LE), chat. viii. composé de plusieurs

éc. et h. mentionnés à leur rang alphabétique; bois,
font. et miss. de la Fontaine-du-Bois-du-Loup, dit
aussi du Doué-de-Roche, afft. de l'Oyon, c"° d'Augan.
— Buis-du-Lou, 1423 (chat. de Beaurepaire). —
Seigneurie; manoir.

BOIS-DU-VENGER (LE), vill. c" du Guerno.
Bols-FAux (LE), vill. c°° de Carentoir.
Bols-FLEURI, éc. et bois, c" d'Inguiniel.
BOIS-GANDIN (LE), lande, c" de Monteneuf.
Bois.GEEveis (LE), éc. et in 1° à vent, c" de Nivillac. —

Seigneurie.
BOISGESTIN, f. c" de Noyal-Muzillac. —Seigneurie.
BOIS-GICQUEL, h. c" de Guégon.
BOIS-GICQUEL (LE), éc. c" de Campénéac.
Bols-GRIGNON (LE), vill. c" de 'Malansac.
Bois-GuinbErc (LE), h. bois et ruiss. dit aussi du

Pont-Percé ou des Prés-de-Boussac , affl. du Gerguy,
c" d'Augan; étang baignant Augan et Ploérmel. 
Seigneurie.

Bois-Gueio (LE), h. c" de Malansac.
BOIS-GUILLAUME, h. en ° de Caro.

BOIS-GUILLAUME (LE), f. c"de Carentoir.— Seigneurie.
Bois-Gutxcne (LE), h. c" de Bréhan-Loudéac.
Bols-Guy, éc. c" de Plumergat.
Bois-Gu y (LE), vill. c" de Saint-Jacut.
BOIS-HARDOUIN, 	 c" de Moustoir-Remungoi; bois

s'étendant en Moustoir-Remungol et Noyal-Pontivy.
— Seigneurie; manoir.

BOIS-HELLIO (LE HAUT et LE BAS), vill. partie c" de
Ploérmel, partie c" de Monterrein; m i' à vent, c"
de Ploérmel.	 Seigneurie.

Bois-HEnvé (LE), viii. c"° de Saint-Malo-des-Truis-
Fontaines.

Bois-HEEd (LE), vill. c"° de Saint-Perroux.
BOISILLON, h. c" de Nivillac.
Bols-Jim (LE), f. c"° de Mauron. — Seigneurie.
Bols-Jou (LE), éc. c°° de Marzan.
Bois-Joas (LE), éc. c" de Saint-Dolay. — Seigneurie.
Bois-Joua, 11. partie c°° de Caudan, partie c"° d'Ilenne-

bout. — Seigneurie; manoir en Caudan.
Bois-JossEurz, éc. c" de Nivillac.
Bois-JossEcui (LE), f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
Bois-JULIEN (LE), f. c" de Malansac.
Bois-JuraEE (LE), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
Bols-JusTE (LE), h. c"° de Plumergat. — Boesiust,

1391 (carmes de Sainte-Anne). — Boyust, 11125
(ibid.).— Bojuste , xvii° siècle (ibid.). — Seigneurie.

Bois-Lino (LE), vill. c" de Caden.
BOIS-L' ENFANT (LE), éc. c" de Saint-Jacut.
Bois-Lisco , de. c" de Guégon.
BOIS-LORIENT, éc.	 d'Inguiniel.
Bois-Med, éc. c"° de Béganne.
Bols-MAINGuE, vill. c" de Sérent. -- Seigneurie.
BOIS-MARAND (LE), vill. c" de Plulierlin.
BOIS-MARZAN (LE), h. c" de Marzan.
BOIS-MENUS (LEs), lande, c" de Monteneuf.
BOIS-MOREAU (RUE DE), à Vannes, nouvellement créée

en l'an Il et distincte de l'ancienne; pour celle-ci,
voy. HÔPITAL ( RUE DE L'). —Boscos Morandi, 1336

( chap. de Vannes). — Boismouraut, 14a1 (prieure
de Saint-Guen).— Seigneurie et manoir auj. détruit
en Saint-Patern de Vannes.

Bois-NEUF (LE), village divisé en cinq parties : i° le
Bois-Neuf-rue- Beaudoux; a° le Bois-Neuf- rue -
Danet; 3° le Bois-Neuf-rue-Moiran; 4° le Bois-Neuf-
rue-Noblet et 5° enfin le Bois-Neuf-rue-Pèlerins,
c" de Saint-Martin.

Bols-NouvEE (LE), h. c"° de Nivillar.
Bois-PAYEN (LE), vill.	 d'Allaire.
BOIS-PESCIIARD (LE), f. en de Carentoir.
Bols-Pieux (LE), éc. c"° de Bréhan-Loudéac.
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BOISPIN, éc. c" de Noyai-Muzillac.
Bois-PIN (LE) , éc. c" de Berric.
Bots-PIN (LE), éc. c" de Marzan.
Boss-PIN (LE), h. c" de Ploemeur.
Bots-QuERvi, éc. c" de Moustoirac.
BOIS-RICHARD (LE), h. c" d'Allaire.
Bois-BIVEAU (LE), viii. et f. c" de Saint-Dolay. — Sei-

gneurie.
BOIS-ROBERT (LE), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
BOIS-RUAULT, h. c" de Caro. — Seigneurie.
Bols-SAPIN (LE) , éc. c" d'Arradon.
BOISSEL, f. et ni' surie Ninian, c" d'Helléan.
BOISSIERE (LA), f. c" de Caro.— Seigneurie.
BOISSIERE (LA), h. c" de Cournon.

BoisstinE (LA), f. 	 d'Elven. — Seigneurie.
BoissiinE (LA) , viii. c" de Niviliac.
BOISSIERE (LA), h. c" de Peillac.
BOISSIEDE-BOQUIDÉ, viii. d" de Monteneuf.
BotssiinE-CAno (LA), vill. et éc. dit la ifaute-Boissiiire,

c" de Monteneuf.
BOISSIÈRES (LEs), h. c" de Caro.
BOISSIERES (LEs), f. c" des Fougeras.
BOISSIGNOUX,	 c" de Campénéac.
Bols-Solos (LE HAUT of LE BAS), h. c" de Malestroit.—

Le Bouaissollon, 14 24 (dia. de Kerfil y ).
BOISSY (LE), f. et bois, c" de Guer. — Seigneurie.
BOISTALEC, viii. c" de Muzillac.
BOISTAINÉ, éc. d" de Guide'.
Bols-TRAYAIS (LE), h. c" de Monteneuf.
BOISY (LE), éc. f. bois, étang, ruiss. de l'Étang-du-

Boisy, affl. du Rohan, c" de Vannes. — Seigneurie;
manoir.

Bot» (RUE) , à Guillac.
BOIZEL, h. et mi' à vent, c" de Pleucadeuc.
BO1ZEUL (LE), vill. e"" de Nivillac.
BOJULANT, h. c" de Pluméliau.
Bonus, viii. c" de Gueltas. — Bojust , villa, 5270

(duché de Rohan-Chabot).
BoLAIS (LA ) , h. c" de Saint-Martin.— Seigneurie.
BOLAN, m1° sur l'Evei, c"" de Moréac.
BoRAN, h. c" de Pluherlin; pont sur le Carbouède,

reliant Pluherlin et Questembert.
Bouri, viii. lande, h. dit Lande-de-Bolan, croix et éc.

dit Croix-de-Bolan , c" de Saint-Gérand.
BOLAN (RinssEAE DE). — Voy. SiviAc (RUISSEAU DIT

PONT-DE-).

BOLANNE ou Mané-Bolanne , ruiss. affl. du Saint-Vin-
cent; il arrose Inguiniel, Lignol et Persquen.

Bous (LE), vill. c" de Lanouée.
BOLÉDAT, éc. c" de Landévant.
BOLÉVENAN , h. c" de Languidic.
BORIN, viii. c" du Roc-Saint-André.

BOLIQEINET (LE), h. c" de Languidic.
BoRont'.. , in'" et écluse sur le canal de Nantes à Bresi ,

lande et village dit Lande-de-Boloré , c" de Saint-
Aignan.

BOLUMET, h. c" de Neulliac.
BOMANGORO, c" de Plescop.
BOMAYEC, h. c" de Saint-Nolff.
BoméRo, vill. c" de Caden.
BomoRo, éc. c" de Moustoir-Remungol.
BoN-Asst, éc. c" de Suiniac.
BONAL (RUELLE), à Sarzeau.
BONALO, éc. c" de Baud.
BONALO, éc. c" de CléglIéreC.

BONALO, éc. c" de Guern. — Botbenalec, villa, 1120.

(cart. de Bedon).
BONALO, éc. c" de Plumelin.
BONALO (LE), h. c" de Plumelin (dist. du précédent).
BONALO (LE), éc. c" de Moréas.

BONALD, éc. etaiois, c" de Malguénac.
BONAVAR , ruiss. dit aussi de la fontaine-de-Kerlivio,

de l'Etel; il arrose Belz et Locoai-Mendon.
BONDOIV (LE), viii. et étang, c" de Vannes. — Le Bot-

,. don, 1428 (prieuré de Saint-Martin de Josselin).
— Boni doni conventus , 1454 (canon. de Saint-
Vincent-Ferrier). — Le Bodon, 1469 ( carmélites
des Trois-Marie du Bondon). — Communautés de
grands carmes et de carmélites, celle-ci sous le
vocable des Trois-Marie.

Bo N filAN, vill. c" de Moréac.
BONEN, rocher sur l'Océan, près de Pile d'Hcedic.
BONEN-AR-RADE, roche sur l'Océan, côte de Houat.
BONEN-BRAS, rocher sur l'Océan, près de l'île dlicedic.
BONEN-ROCH-MELEN , roches sur l'Océan, côte d'Hcedic.
BONERFAVEN (BRAS et BinAN), vill. et pont, 	 de BrOC11.

BONERVAUD, Chàt. f. bois et étang, c" de Theix. — Sei-
gneurie; manoir.

BONERVAUD (RUISSEAU DE L ' ÉTANG-DE-) OU ÉTIER-DE-

SINGE, c" de Theix, va se jeter dans la baie du Mor-
bihan; pont sur ce ruisseau.

BoNET-PLAT, pointe de Pile de Ilouat, sur l'Océan.
BONbu, lande, c" d'Augan.
BONEVEL, vill. c" de Priziac.	 Boznevel , 1459

(princip. de Rohan-Guémené).
BONHOMME (CROIX DU), C" de Memel.
BONHOMME (LE), vill. c" de Kervignac et pont sur le

Blavet, reliant Kervignac et Caudan, anc. passage.
BONHOMME-GUILLAUME (Caotx ou), c" de Malansac.
BONIJARD , viii. c" de Meslan.
BONIZAC,	 c"` de Guiscriff.
Boradné, lande et pont au confluent de l'Oyon et du

ruiss. de la Vallée-Sainte-Anne, 	 d'Augan.
BONNALO, h. c" de Naizin.

3.
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BONNARD (LE HAUT et LE Bes), viii. et marais, c" de
Saint-Jean-la-Poterie.

BONNAT (LE Heur et LE BAS),	 e" de Carentoir.
BoNNE-GuinE, éc. ruiss. et mi' sur ce ruiss. c" de Mal-

guénac. — Seigneurie; manoir.— Voy. ROCH (LE).

BONNE-COMTESSE (Le), h. c" de Guiscriff.
BONNE-ESPÉRANCE, éc. c" de Kergrist.
Bosse-FeçoN (Le), h. c"° de Nivillac.
BONNE-FEMME-TExan (Cnoix DE Le), c" de Beignon.
BONNE-Foi (RUE DE LA), à Vannes, appelée autrefois

du Pot-d'Etain ou du Pot, et plus anciennement des
Trois-Marie.

BONNE-FONTAINE, h. e" de Pluherlin.

BONNE-FONTAINE (RUISSEAU DE LA), affl. de la Foye, ee

de Beignon.
BONNEPART, h. c" de Theix. — Seigneurie.
BONNE-RENCONTRE, chapelle et mi' à vent, c" de Tréal.
BONNET (LE), lande, c" de Monteneuf.
BONNETAIS, pont sur le Carbouède, reliant Pluherlin et

Questembert.
BONNO (HUTTE-a-), éc. ee de Plarmel.
BONNOT, éc. c" de Berric.
Sono, viii. c" de Plougoumelen; pont suspendu, au-

tref. passage sur la Sale, reliant Plougoumelen et
Pluneret.

BONOTE, vil'. c" de Berné.
BON-RECONFORT, h. c" de Pluherlin.
BON-SECOURS, VU e° de Quéven.
BONS-ENFANTS (RUE DES), à Lorient, appelée avant

1 7 8 9 rue Ferrand; impasse appelée avant 1789
cul-de-sac des Jeux.

Bora-ENFANTS (Rue nes), à Vannes, autref. de Poulho.
Bons-Pâras (Rue DES), à Vannes.—Voy. Noé (RUE).

BONS-VOISINS (PONT DES), sur ie ruiss. du Pont-Guille-
min, reliant Pluvigner et Landévant.

BONTUL, h. c"° de Meslan.
BONVALLON, ni' sur la Vilaine, c" de Marzan.
BONVALLON, viii. c°° de Réguiny; pont sur le ruiss. de

ce nom, reliant Réguiny et	 Radenac.	 Botvallon,
1432 (cour de Pontivy).

BONVALLON (RUISSEAU DU PONT-DE-) OU DE LA BASTILLE,

affluent de l'Evel; il arrose Pleugriffet , Réguiny et
Badenac

BONVALON,	 c" de Guénin.
BoNVALON , h. c" de Moréac.
BOPÉREG, h. c" de Nostang.
BOQUÉDENO, ée. e" de Plaudren.

BOQUELECHE, éc.	 d'Elven.
BOQUELEN, ée. e"' de Cléguérec.
BOQIELEN,	 d'Ehen.
ROQUES, viii. c" de Ménéac. — Seigneurie.
BOQUENET, Till. C" de Questembert.

BOQUÉNO , h. c" de Quistinic.
BOQUENOLO, éc. c"' de Languidic.
BoouiEE, h. d' de Saint-G uyomard.
BOQUÉRIS, éc. c" de Muzillac. — Seigneurie.
BOQUESTEN, éc. c"' de Baden.
BOQUESTEN, éc. c" de Camors.
BOQUESTIN, éc. c"' de Piumelin.
BOQUET, f. c" de Noyal-Muziilac.
BOQUIDÉ, f. c" de Monteneuf. — Seigneurie.
BOQUIDET, Till. e° de Sérent.
BOQUIGNAC,	 c" de Questembert.
BORCASTEL, viii. c°° de Port•Philippe.
BORCEIUDAN,	 c" de Locmaria.
BORDARDOUÉ,	 e" du Palais.
BORDE (Le), viii. c" de lieux.
BORDELANE	 e" de Port-Philippe.

BOEDELOUET,	 e" de Bangor.
BORDENECR, viii. c" de Bangor.
BORDERENNE, viii. c"' de Locmaria.
BORDERHOUAT, vill. e" de Locmaria.
BORDERUNE, h. et port sur l'Océan, c" de Port-Phi-

lippe.
BORDÉRY vils. et port sur l'Océan, c" de Port-Philippe.

— Borthenry, , xv° siècle (abb. de Sainte-Groix i.
Quimperlé).

BORDILLÀC, vil'. c" du Palais.
BORDRÉNEAU, éc. c" du Palais.
BORDISOUTIANT , h. c" de Bangor.

BORDURO, viii. c" de Locmaria.
BOBDUSTARD, viii. e"' du Palais.
Bouc, h. c" d'Ambon. — Seigneurie.
BOBEC f. et pont, c"° de Muzillac,. — Seigneurie.
BORENIS (LE), rocher sur l'Océan, de Datugan.
BORFLOCU viii. c" du Palais.
BORGERAIE (LA), viii. c" de Saint-Gravé.
BORGNAIS (LA), h. d'e deMalansac.
BORGNE (CHEMIN ou), au nord du Petit•Conleau , c" de

Vannes.
Boncncus, h. et lande dite Lann-Borgrois, c" de Port•

Philippe.
BoncEouesuun, h. c°° du Palais. — Portangoaragurr,

xv° siècle ( abb. de Sainte-Groix de Quimperlé).
BORGUET (Poilu), à Malestroit. —1485 (chât. de Ker-

ffly). — Voy. PONTS (LEs).
Bonnoufinc , f. c" de Surzur.

BORHUÉDET, h. c°° de Port-Philippe.
BORIN (LE GRAND et LE PETIT), h. lande, éc. dit Lann-

Borin, c" de Langonnet. — Le Grand-Borin est
appelé aussi la Maison-Blanche.

BORLAGADEG, viii. c" de Bangor.
BonmiNenic,	 de. et m1" à vent, c"° de Locmaria.
BORMENÉ, viii. c" de Port-Philippe.
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BORNALIGUEN,	 C" de Bangor.
Bonn, pont au confl. du Pont-Rouge et du Kermar-

tin, c" de Saint-Tugdual.
BORNE, h. lande, viii. dit Lande-de-Borne, pont et

miss. de la Lande-de-Borne, affl. du Pont-Caden,
en passant par l'étang de Colianno , c" de Surzur. —
Seigneurie.

BORNE (LE), vill. c" de Guégon.
BORNE (LE GRAND et LE PETIT), VIII. lande et éc. dit

Lande-de-Borne, c" d'Ambon.
ÉORNEGUIN,	 C" de Questembert.
BORNOR, vill. c" de Locmaria.
BORNORD, viii. roches et fort sur l'Océan, de. dit Fort-

Bornord et pointe dite de Castel-Bornord , c" de
Bangor.

BORNUE, viii. c"" du Guerno.
Bono, vill. c" du Hézo.
Bono (LE), viii. et mi' à vent, c" de Saint-Vincent. —

Seigneurie ; manoir.
BonocÉ, vill. c"' de Suiniac.
BORSARASIN, h. c"' de Locmaria.
BORSTANC, éc. c" du Palais.
BORTEMONT, h. C" de Bangor.
BORTENTEBION	 C" de Port-Philippe.
BORTRÉLOT, vill. c"` du Palais.
eORTHEORO, vill. et mi" à vent, c" de Locmaria.
BORTICADO,	 C" de Port-Philippe.
BORTIFAOUEN, h. c"' de Port-Philippe. — Bortifouen,

xve siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
BORTIQU/ABEL (FONTAINE), C" de Port-Philippe.
BORYRAN, viii. et m 1 ° à vent, c" de Locmaria.
BORZOSE, vill. c" de Bangor.
BOSCAHUE, éc. c" de Guide'.
BOSCAVE, h. c"" de Saint-Gérand.
BoscuAT (LE), vill. c"' de Néant. — Seigneurie.
BOSCHER (LE), vill. c'e de Guer. — Seigneurie.
BOSCHET (LE), f. et in'" sur le Fondeliane, c" de Ca-

rentoir. — Seigneurie.
BOSCHET (LE), f. c"' de Monteneuf.
BOSCHET (LOGES )	 c" de Saint-Samson.
BOSCHON (LE), vill. C" de Caro.
Bosco, h. et bois, c" de Naizin.
Bosco (LE), h. c" de Buléon.
Bosco (LE), éc. c" de Noyai-Muzillac.
BOSESAIS,	 c" de Molac.
BOSNEUF,	 C" de Bréhan-Loudéac.
BOSQUEDAOUEN, vii. c" de Roudouailec. — Botteadoan,

xiie siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
BOSQUET (MÉTAIRIE), f. c" de Picernel.
BOSSARDAIS (LA), viii. c" d'Augan. — Seigneurie.
BOSSARDERIE (LA), h. c" de Concoret.
BOSSARDIÈRE (LA), h. c" de Saint-Vincent.

Bossé» (LE), viii. c" de Pécule.
BossEnso (LA), h. c" de Saint-Martin.
BOSSER°, viii. c" de Caden; pont sur le Trévelo, reliant

Caden et Linierzel.
BossEnoN (LE), éc. c" de Saint-Dolay.
BOSSETTE-BAZIN (LA), vill. C" de Ménéac.
BOSSETTE-LoinEE (LA), h. c"' de Ménéae.

BOSSIGNAN (LE GRAND et LE PETIT), Vin. partie ee de
Noyai-Muzillac, partie c" de Muziilac.

BOSSIGNAIY-BRANGOLO, vill. c" de Noyai-Muzillac.
Bossu (LE), éc. c" de Saint-Gonnery.
BOSTUBOIT, h. c" de Tréal.—Seigneurie.
BOT (LE), vill. c" d'Allaire.
BOT (LE), viii. c" de Béganne.
BOT (LE), viii. et pont sur le Sédon , c" de G uégon.
BOT (LE), h. c" d'Hennebont.
BOT (LE), h. et pont sur le Kerniquello, c" de Ker-

fourn.
BOT (LE), Bras et Bihan, vill. c" de Langoélan.
BOT (LE),	 c" de Languidic.
BOT (LE), h. c" de Meirand.
BOT (LE), h. c" de Plougoumelen.
BOT (LE), h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
BOT (LE), f. c" de Saint-Gouvry.
BOT (LE), f. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
BOT (LE), f. c" de Théhillac.
BOT (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Nivillae. --

Seigneurie.
BOT (LE HAUT et LE BAS), Vin. C" de Rieux.
BOTALEC, h. c" de Landévant.
BOTALEC, vill. c" de Piouhinec.
BOTALEC (LE), h. C" d'Arzal.
Bor-BAnca, éc. c" de Lignol.
BOTBONNALEC, h. c" de Bubry.
BoT-Bouis , éc. c" de Moréac.
BOTCALLAC, éc. c" de Pluvigner.
BOTCALPER, de. c" de Baud. — Seigneurie.
BOTCALPER, h. c" de Bubry.
BOTCALPER, h. c" de Grand-Champ.
BOTCALPER, h. c" de Monterblanc.
BOTCALPER, éc. c" de Moréac.
BOTCARIO , h. c" de Baud.
BOT . Canz, h. c" du Saint.
BOTCAZO, h. c" de Langoélan.
BOTCHEUX, c" de Plumelin.
BOTCHOSSE, vill. c" de Baud. — Seigneurie.
BOTCHOUANIC, h. c" de Langoélan.
BOTCOAL, viii. c" de Berné.
BOT-COAT, h. c"' de Langonnet.
BOTCODAN, h. c" de Mesian.

BOTCOÉT, viii. c" de Ploérdut.
BoTcokr,	 c" de Plumelin.
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BOTCOM-LA-FORi/T,	 C" de Grand-Champ.
BOTCOÊT-LOCMIQUEL, 	 c" de Grand-Champ.
Bonn, h. c" de Croixanvec.

vill. c" de Guénin.
Boum, h. c° de Kergrist.
BOTCOL, h. c" du Saint.
Boum., viii. c" de Saint-Aignan.
BOTCOLIN, vill. c" de Carentoir.
Bon:mien , mi° sur le ruiss. de ce nom, Cee de Bubry.
BOTCONAN (RUISSEAU DU MOULIN-DE-). — Voy. IfiDENNEC.

Honorent', citât. f. et bois, c" de Vannes. — Sei-
gneurie; manoir.

BOTCRAN, viii. c"' (le Baud.
BOTCREN	 c"' de Naizin.
BOTCREN, éC. c" de Persquen. — Seigneurie.
Bout:on, vill. et font. c" de Ploerdut.
BOTCTION (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DE-). — Voy. PONT-

ROUGE (LE).

BoTneveL, h. c" de Sarzeau.
BOTDAVEL, éC. c°° de GLIM-1M.

BOTDAVELEC	 e'' de Remungol.
BOTDEMOUEL, c" de Guénin.
BOTDENUIT, h. c" de Guénin.
BOTDERBEC, 11. Cee de Noyai-Muzillac.
BOTDIMON, h. d" de Guénin.
BOTDRAIN (LE), éC. cr'' de Pluvigner.
BOTDBIN, h. lande et autre h. dit Lande-de-Botdrin,

r" de Guénin.
Hom, viii. c" de Néant. —Seigneurie.
lloTEL, pont sur ia Claie, reliant Plaudren et Plumelec.
BOTELEAU, h. c" de Trédion.—Seigneurie.
lionlEren, vill. c"` de Languidic.
'tenue, h. c" de Quistinic.
BOT-EN-TALLEC, éC. C" de Locoal-Mendon.
Ibn-EN-Tous, éc. c" de Plescop.
BOTEBBARZ, vill. c" de Cléguérec. — Seign. manoir.
13onnnic, vill. c" de Guénin.

BOTEBBLAYE, viii. c" de Melrand. — Seigneurie.
BOTERBO , h. c"° de Plaudren. — Botoinbau, 138g (du-

ché de Rohan-Chabot).—Bothturbau , 1391 (ibid.).
BounnoLon, h. c"° de Landévant.
BOTEIIEL, Vil1. C" de Moréac.
lioTEnr , mi° sur ia Sale et min à vent, c"' de Plougou-

melen.
BOTERF (LE), f. bois, ruiss. dit aussi de Goyedon,

affl. du Tarun , et m i° sur ce ruiss. c" de Piumelin.
— Seigneurie; manoir.

BOTERF (LE), dc. et f. c" de Pluneret.—Seign. manoir.
BOTERFF	 Cre de Cléguérec.
BOTERFF (LE), h. c" d'Eiven.
BOTERFF (LE), éc. c" de Grand-Champ.
BOTERFF (LE), mi° sur le Locmaria, c" de Guidel.

BOTERFF (LE), h. et ne sur la Sarre, c°° de Melrand.
— Seigneurie.

BOTERFF (LE), h. c°° de Plaudren.
BOTERFF (LE), h. e° cie Ploerdut. — Botderv, i456

(princip. de Rohan-Guémené).
BOTERFF (LE), éC. et Mie sur le Scave, c"° de Pont-

scorff. — Seigneurie; manoir.
BOTERFF (LE GRAND et LE PETIT), h. c°' de Naizin.
BOTEIIF-KEIIULAS, h. e° de Saint-Nolff.
BOTERF-SAINT-AMAND, éC. c" de Saint-NOIff.

BOTERGAL, éC. C" de Moustoirac.

BOT-ER-GAIIFF éC. c" de Languidic.
BOT-ER-GLAZEC, h. c" de Lignol.

BOTERGO, éc. c" de Languidic.
BOT-ER-GOLEC (BRAS et BIRAN), 11. C ee de Locoal-Men-

don.
BOT-ER-HAIR, h. c" de Ploerdut.
BOTEIld, éc. c°° de Ploerdut.
BOT-ER-LERME, éC. C" de Pluneret.

BOT-ER-MANII, éc.	 d'Erdevcn.
BoT-En-MenEc, h. c" de Cléguérec.
BOT-ER-11101IET, viii. Ce` de GléglIéTCC.

BOTERNAUX , h. croix et autre h. dit Croix-Boternau.z

c" de Pluméliau; écluse sur le Blavet.
BOT-ER-PICHON, éc. c"° de Pluneret.
BOT-ER-PRiOSTE, éc. c" de Languidic.

BOTERSAIN, 11. C" de Languidic.
BOT-ERVEDAN,11. C" de Silfiac.
BOTEBVIC, éC. C" de PIUMeliII.

BOTERVIC, de. c°° de Pluvigner.
BOTERZANT , h. c" de Plœmeur.
BOTFAO, éc. c" de Lanvénégen.
BoT-FAUT (LE), h. et bois, c" de Quistinic.
BoT-Ferx, h. mi° à eau et ruiss. affl. de l'Evel, c" de

Guénin.
BOTFAUX, éC. c" de Moustoirac.
BOTFAUX, éC. et lande, c" de Plaudren.
BoT-Feux (LE), h. c" de Bubry.—Botfau , villa, 128;1

(abb. de ia Joie).
BOTFLAGE, h. c"° de Meslan.
BOT-FLOCH, éc. c"` de Camors.
BOTGUMUN, éc. c" de Pluneret.
Box-Hune , éc. c"° de Saint-Aignan.
BOTFIALLEC,	 — Voy. DUC (RUISSEAU DU Moll-

LIN-DU-).

BOTHERVY, h. c"° de Noyal-Muzillac.
BOTIOCUE, h. c" de Pluvigner. — Botguioche , 15o4

(abb. de Lanvaux). — Seigneurie.
BOTIViS (LE GRAND et LE PETIT), V111. C" de Maiguénae.

—Seigneurie; manoir.
Bor-JossE, h. c" de Pluvigner.
BOT-KERMAREC, h. c" de Baud.
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BOTLAN, h. d" de Cléguérec.

BOTLAN, 11. c"` d'Erdeven,
BOTLAN, h. c"° de Langonnet.
BOTLAN, vil!. c"° de Naizin.
BOTLAN, h. c"° de Saint-Noiff.
BOTLAN (LE), h. c"' de Ploerdut.
BOTLANN, 11. et bois, c" de Baud.
BOTLANN, éc. c" de Plaudren.
BOTLANN, n.11° surie Rohan, c" de Plescop; ni' à vent,

c"° de Plœren. — Vieux Ruisseau de Botlann : voy.
MEUCON (LE).— Bief reliant les ruiss. de Meucon
et de Rohan, appelé aussi Nouveau Ruisseau de Bot-
lann.	 -

BOT-LARGOUET, h. c" de Sulniac.
BOT-LAn3ton, h. c"° de Sulniac.
BOTLOCHE, éC. c"" de Cruguel.
Bononé, chât. et f. c" d'Arradon. — Seigneurie.
BOTLORÉ, éC.	 de Plumergat.

BOTLORd, 11. c" de Saint-Avé. — Seigneurie.
BOTLOSQUET, éc. c" de Guern.
BOTHARS, éc. ruiss. affl. du Toul-er-Brohet, in"" et pont

sur ce ruiss. c" de Cléguérec.— Seigneurie; manoir.
BOTNOCHE, h. c" de Baud.
BOTNOHEN, viii. c" de Saint-Aignan.
BOTOUAREC,	 C" du Faouet.

BOT-PÉNAL, viii. c" de Saint-Gildas-de-Bhuis.
BOTPER, éc. c"" de Baud.
BOTPERN (LE), vil]. e"" de Saint-Jean-Brévelay.
BOTPIHAN, éc. c" d'Ambon.
BOTPILIO, f. c" de Noyal-Muzillac. —Seigneurie.
BOTPLANÇON, vil]. c" de Saint-Aignan.
BOTPLEVEN, h. c"" de Saint- Aignan. — Seigneurie;

manoir.
BoT-Poule, h. c"° de Baud.
BOTPONAL, viii. c"" de Saint-Aignan.
BOTQUELEN, éc. c" de Noyal-Pontivy.
BOTQUÉLEN, éc. c" de Pluvigner.
BOTQUÉLEN, éc. c"" de Saint-Gérand.
BoTouÉLEN (LE), h. c" d'Arradon.
BOTQULLEN (LE), h. c" de Languidic.
BoToueLvÉ, vil]. c°° de Langonnet.
BOTQUENEUC, éc. c"" de MOréaC.

BOTQUENVEN vil]. C" de Priziac. — Botquenguen, 1394
(princip. de Rohan-Guémené).

BOTQUESTEN, éC. de Pluvigner.
BOTQUESTEN (LE), éc. c°° de Grand-Champ.
BOTQUIRIS , h. c" d'Ambon.
BOTQUISTIN, 6e. C" d'Ambon.
BOTQUISTIN, h. c" de Moustoirac.

BOTRADEN , h. c" de Guern.
BOT-RADIN,	 c" de 1110réaC.

BOTRÉAL , h. c°° de Guiscriff.

BOTREL, éc. et pont, c" de Ruffiac. — Boterelli villa,
843 (cart. de Redon).

BOTRIN, éc. c" de Cruguel.
BOTRIN (LE) ,11. c" de Cléguérec.
BOTRIN (LE), h. c"° de Questembert.
BOTRINGUE, f. e"" de Surzur.
BOTS (PONT DES), sur le Trévelo, reliant Questembert

et Limerzel.
BOT-SAPIN, éc. e'° de Pluméliau.
BOT-SAPINS, éc. c" de Camors.

BOT-SAPINS ou COÉT-SAPINS, h. c" de Pluvigner.
BOTSCAVE, éc. c" de Grand-Champ.
Bor-SLAVE (LE), éc. c" de Belz.
BOTSÉGALO vil]. c" de Grand-Champ.
BOTSPERN, ée. e"" de Plumelin.
BoTsrEEN (LE), éc. c" de Guern.
BOTUCAR, éc. c" de Locinalo.—Bothigar, 11129 (prin-

cip. de Rohan-G uémené ).— Botclutgar, 1436 ( ibid.).
BOTULEN, éc. c°° de Brech.—Seigneurie.
BOTUZO, éc. c" de Landau].
BOTVEILLE, vil]. c" de Muzillac.
BOTVERN, vil]. et miss. affl. du Pont-Blanc, c" de Leu-

gonnet.
BOUCHER (Cam), c" de Caro.
BOUCHER (LoGEs), h. c" de la Gacilly.
BOUCHERIE (RuE et RUELLE DE LA), à Vannes. — La MW

a été autref. dénommée du Puits.
BOUCHERIES (PLACE DES), à Lorient. — Voy. Bisses

(PLACE).
BOUCHERS (RUE DES), à Napoléonville. — Voy. Fonces

(RUE DES).

BOUCIIIERS (RUE DES ), à Vannes.—Voy. Loi ( RUE DE LA).
Boucouzotn, , éc. e. de Caudan.
BOUDEVAUDRIE (LA), éc. c" de Molac.
BOUDEVEILLC, f. c" de Loyat. —Seigneurie.
BOUDIGUER, 11. e"" de Guiscriff.
BOUËD , île de la baie du Morbihan, renfermant un éc.

et salines, c" de Séné.
BotEDic, île de la baie du Morbihan, renfermant un

éc. et anse, c"" de Séné. — Seigneurie ; manoir.
BOUÉE (LE), vil]. c" de Mauron.
BOUENARDIÉRE (LA), h. c"° de Guilliers.
BOUÉRE (LA), h. c" de la Chapelle. — Seigneurie.
BOUÉBE (LA), chàt. étang, ni' sur cet étang et viii.

c" de la Gacilly; passage sur l'Aff, reliant cette c"
au département d'Ille-et-Vilaine. — Seigneurie;
manoir.

BOULE (RUE DE LA), à la Gacilly.
BOUÉRE (RUISSEAU DE LA) OU DU BAS-DES-LANDES, qui

arrose la Chapelle et Monterrein.
BOUESSEL, h. et bois, c" de Peillac ; marais, c" des Fou-

gerèts ; pass. sur ]'Oust reliant ces deux communes.
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linuEsstinn (LA lhurE et LA BAssE), vile. c" de Caren-
toir.—Trève des Hautes-Bouessières : voy.Bornum-
NATE (LA). — Seigneurie.

BOUESSIERE-LAUNAT (LA), f. et mi" à vent, c"" de Ca-
rentoir.

BOUTIEZ (LE), chat. h. et étang, c" de Languidic; f.
deux mi" sur le Saint-Gilles et font. minérale,
c" d'Hennebont. —Seigneurie; manoir.

BouExis (LE), vile. c" de Mauron.
BOUMS (LE), vile. et	 à eau, c" de Néant.—Sei-

gneurie.
BOUFAIE (LE), h. e" de la Chapelle.
BOUFFÂT (PLACE	 ) à Malestroit, mentionnée en

1497 (fele. de Malestroit).
Bot rrAy (PLACE DU), à la Roche-Bernard.
BOUGNIO, h. c" de Suiniac.
BOUGEAIS (Clama DE LA), c" de Peillac.
Bueno , viii. e" de Saint-Vincent; pass. sur l'Oust,

•
reliant cette c"` au dépt d'Ille-et-Vilaine.

Boume, f. c" de Kcrgrist.
Bons (LA), vile. c" de Caden.
BOUIE (LA), h. partie c" de Pleucadeuc, partie c" de

Saint-Congard.
Bouts (LA), f. e"' de Saint-Jean-la-Poterie.
BOUILLANTE (LA), Miss. —Voy. GA ROULAIE (LA).

BOUILLENNO éc. c" de Locoal-Mendon.
BOUILLENO, de. c" de Grand-Champ.
Homme() ( Int ELLAN et IZEI.LAN ), h. e" de Quistinic.
BOUILLENO (LE), éc. c"' de Camors.
BOUILLENO (LE), éc. c" de Guern.
BOUILLENO-AnnaAN , éc. c" de Quistee.
BouILLEnoN, h. c" de Languidic.
BOUILLON (LE), éc. c" de Saint-Servant.
BOUILLON (RUISSEAU DU FOUET-DU-), affl. du Goujon ;

il arrose Questembert et Limerzel.
BOUILLON-GuILLo ( PONT nu), sur le Sigré, reliant la

Gacilly et Carentoir.
BOUILLONNIÈRE (LA ) , ruiss.— Voy. KERGRAIN-MORLO.

BounLoNNo, marais, c" de Férel.
BOUILLONS ( CDEMIN ms),	 de Peillac.
BOUILLONS (LEs), lande, e" de Saint-Congard.
BOUILLONS (RUISSEAU DE LA NoE-DES-), afft. du ruiss. des

Grandes-Noés; il arrose Pluherlin et Pleucadeuc.
Bouts (LA), vile. c" de Glénac.— Seigneurie,
Bouts (LA), h. c" de Saint-Marcel.
BoutssiEn (LA), lande, c" de Guer.
Boutx (LE), vile. e" de Guilliers. —Prieuré du vocable

de St-Barthélemy, dépendant de Pabb. de Paim-
pont.

BOULAIE (LA), h. c" d'Allaire.
BOULAIE (LA), h. c" de Peillac.
BOULAINIO, éc. e"' du Guerno.

BOULAIS (LA ), vils. c" de Guer.
BOULARDAIS (LA), f. c" de Bullier.
BOULAS (LEs), h. c" de Lanouée.
BOULÂT, éc. c" de Breeh.

BOULATS (LEs), mi  à vent et ruiss. des Fontaines-du -
Moulin- des-Boulats , affl. de la Voltais, c" de Mon-
teneuf.

BOULAYE (LA), vil]. e" de Caro.
BOULAIE (LA), h. c" de Clégnérec. — Seign. manoir.
BOULAYE (LA), éc. et ruiss. affi. du Pontuel , c" de

Moustoirac.— Seigneurie.
BOULAYE (LA), h. c" de Pleugriffet.
BOULAYE (LA), h. ruiss. affl. de l'Evel et ne sur ce

ruiss. c" de Pluméliau.— Seigneurie.
BOULAYE (LA), h. c" de Saint-Brieuc-de-IVIattron.
BOULEN (LE), éc. e° de Baden.
Boudas, éc. c"' de Saint-Jean-Brévelay.
BOULEVARD (LE), h. c" de Languidic.
BOULIIERNE, mi" sur le Naïc, c" de Guiscriff.
BotLuomten, éc. c" de Theix.
Bot LIN (LE), éc. c" de Limerzel.
BouLLE, viii. c" de Baud.
BOULLOUET,	 cn° de Saint-Dolay.
BOULOGNE , anc. territ.— Voy. PALAIS (LE).

BOULOIR (LE), éc. c" de Plumelec.
BOULOTERIE (LA), éc. c" de Béganne.
BOULOTERIE (RUISSEAU DE LA), affl. de la Vilaine, appelé

aussi Étier-de-Béganne, Mer-des-Marais, Ruisseau
ou Mer de la Gottacraie ou Ruisseau des Trois-Mou-
lins; if arrose flaire, Béganne, Caden et Péaule.

BOULOUZEC, vile. et pont sur la rigole alimentaire do
Bara, c" de Saint-Gérand.

BouLvis, éc. et pont sur le Baron, c" de Theix.
BOURBON (PLACE et RUE) , à Lorient. — \ oy. MORBIUAN

( PLACE ET RUE DU ).

BOURBOULET , font. c" de Grand Champ.
BouRBoussé, vile. c" de Carentoir.
BOURCIGOGNE, h. c" de Pontscorff.
BOURDELAIS (LA.), h. c" de Campénéac.— Seigneurie.
BOUEDELET (LE HAUT et LE BAS), h. c" de Réminiar,
BOURDELLO , h. e" de Crach.
BOUDINAIS (RUE DE LA), à Saint-Jean-la-Poterie.
BOURDONEN (LE), lande, e" d'Augan.
BOURDONNE (LA), éc. c" de Lanouée.
BOURDONNAIE (LA), vile. c" de Peillac.
BOURDONNAIS (LA), de. c" de Bohai, et m i' à vent, ene

de Sérent.
BOURDONNAIS (Lus), de. c" de Saint-Martin.
BOURDONNÂT (LE), h. cc" de Ménéac.
BOURDONNATE (LA), chat. f. dite Basse-Cour de la Bour-

donnaye, parc et forêt, lande de la Forêt de la Bouc-
donnaye , c" de Carentoir. — Trêve de la par. de
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Carentoir sous le nom de Haute-Bourdonnaye ou des
Hautes-Bouessières. — Marquisat; manoir.

BOURDONNATE (LA), h. et m1" à vent, c" de Missiriac.
— Seigneurie.

BOURDONNAYE (RUE DE LA) , à la Gacilly.
BOURDONNERIE (LA), h. e" de Théhillac.
BOURDONNIÈRE (LA), h. e" de Cruguel.
BOURDOUL, éc. c"` de Radenac.
BOURDOULADUEN, éc. e" de Guiscriff.
BOLIIDOLLIC, h. c"° de Bangor.
BOURDOLNOUSE, font. et vallée; ruiss. de la Vallée-Beur-

dounouse , affl. du Mabio, qui arrose les Fougeréts
et la Gaciliy.

BOURDOUX,	 c" d'Ambon.
BOLRDOUX, m1' sur la Sarre, c" de Meirand.
BOURDOUX	 e" de Sarzeau.

BOUREC, port sur la baie de Quiberon, côte de Carnac.
BOURESEAUX (LEs), roches sur la baie de Quiberon, côte

de Locmariaquer.
BOURG (LANDE nu), près du bourg de Mendon et dis-

tincte de la lande de ce nom, c" de Locoal-Mendon.
BOLRG (LANDE DU), e" de Missiriac.
BOURG (LANDE DU), d" de Quistinic.

BOURG (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DU-) , affl. de l'Aff;
il arrose Beignon.

BOURG (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DU-), dit aussi de la
Noé:Saint-Michel, affl. du Rahun ; il arrose Monte-
neuf.

BOURGAIS,	 c" de Rufflac.
BOURG-Aux-MOINES (LE), %ill. partie e" de Rohan,

partie c"' de Crédin.
BOURG-BASQUET, viii. e- de Réminiac.
BOURG-CONFORT (LE), h. c" de Béganne.
BOURGEAIS ( LE), f. e" de Carentoir.
BOURGEAIS (LEs), lande, c" de Guer.
BOURGÉAL, %ill. partie c" de Guiscriff, partie c" de

Lanvénégen.
BOURGÉE (LE), viii. c" de Saint-Gorgon.
BouRGEREL, viii. c" d'Arradon.— Seigneurie; manoir.
BOURGEREL, viii. c" d'Arzal.
BOURGEREL, éc. c" de Baden. — Seigneurie; manoir.
BOURGEREL,	 c" de Carnac.
BOURGEREL, viii. et f. c" de Noyal-Muzillac. —Prieuré

du vocable de Saint-Gildas, membre de Pabb. de
Saint-Gildas-de-Rhuis.

BOURGEREL, h. e" de Noyalo.
BOURGEREL, h. c" de Pluvigner.
BouRGEREL, viii. e" de Remungol; moulin en 1 3 o 6 (D.

Morice).
BOURGEREL, h. c" de Vannes.
BOURG-GRimAID , c" de Lanouée.
BOURG-L 'ÉTANG, h. c" de Billiers.

Morbihan.

BounG-MARIA,	 c" de Vannes. — Voy. ÉVÉQTE

(MOULIN DE L').

BOURG-MARIA (LE), viii. c" de Caden.
BOURG-MARIA (RUE DE), à Vannes. — Voy. AMITIÉ (RuE

DE L').

BOURG-MORIO (LE), h. c"' de Moustoir-Remungol.
BOURG-NEUF, viii. étang, miss. affl. de l'Ével , et mi°

sur ce miss. c" de Moréac. — Prieuré du vocable de
Saint-Jacques. —Seigneurie; manoir.

BOURG-NEUF, chât. et f" c" de Ploemeur. — Seigneurie.
Bouc-NEUF (LE), viii. c" d'Arzon.
BOURG-NEUF (LE), viii. c" de Guilliers.
BOURG-NEUF (LE), f. c" de Ploérmel.
BOURGNEUF (LE), h. c" de Rieux. — Seign. manoir.
BOURG-NEUF (LE), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
BOURGNEUF (LE), éc. e" de Tréal.
BOURG-NEUF (LE HAUT et LE BAS), viii. c" de Carentoir.
BOURG-NEUF (RUE nu), à Hennebont.
BOURGOGNE (RUE DE), à Lorient. — Voy. TRAVERSIÈRE

(RuE).
BOURG-PAUL-MUZILLAC, viii. c" de Muzillac. — Par?

Saneti-Pa uli de Musuillae , 1 281 (D. Morice, I , io 61).
Par. du doyenné de Péaule, appelée simplement

Mesuillac (voy. MuziLLAc) aux xiv°, xv* et xvi° siècles
(chap. de Vannes). — Sénéch. de Vannes; subd. de
la Roche-Bernard.

BOURG-POMMIER, h. na`" et pont sur le ruiss. de ce nom,
c" de Limerzel.

BOURG-POMMIER (RUISSEAU DE), dit aussi du Moulin-de-
Pinieux , de Kerpointo ou de Coétbihan, affl. du Tré-
velo ; il arrose Questembert et Limerzel.

BOURG-ROUGE (LE), butte, c" de Questembert ; passe
pour étre l'anc. emplacement de ce bourg.

Rouante, viii. ati° à vent, pointe et île sur l'Océan, c"
de Locmaria.

Rouants, h. c" d'Allaire.
BOURIEC, h. c" de Meslan.
BOURIEN f. c" de Mauron. — Seigneurie.
BOURIENNE (RUE DE), à Carentoir.
BOURIGAN, mi° à vent, c" de Nivillac.
BOURI0U, m1 ' sur le Kerandraon , c" de Guiscriff.
BOURLAIE (LA), éc. c°° de Pleucadeuc.
Bot RLAIs (LA) , éc. c" de Réminiac.
BOURLEGUY,	 c" de Plumelin.
Boutmy; h. c" de Baden.
BounoN (LE HAUT et LE BAS), viii. c°° de Saint-Gorgon.
BOURPIER,	 e" de Saint-Congard.
BOURREAU, h. c" de Noyal-Muzillac; pont sur le Cussé,

reliant Noyai-Muzillac et le Guerno.
BOURREAU (PORTE et RUE DE LA PORTE-), à Vannes. —

Voy. NORD (PORTE ET RIE DU).

BOURRIEN, viii. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
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BOURBON (LE IlAur et LE BAs), viii. e de Baud.
BounsAucE, éc. e" de Guern.
BOURZAIE (LA), h. c"' de Caro.
BousAnoAis (LA), viii. c" de Carentoir.
Boume (LA), éc. c°` de Porcaro.
BoussAc, viii. c" d'Augan ; ruiss. du Pâtis-de-Boussac

voy. VILLE-VOISIN (LA); ruiss. des Prés-de-Boussac :
voy. Bois-Gdidrieuc (Lu).

BOUSSARDS (Les), h. c" de Carentoir; pont sur le Ra-
hun, reliant Carentoir et la Gacilly.

BOUSSELAIE (LA), chat. f", ink sur le Gléré et m i° à
vent,	 de	 — Seigneurie;	 manoir.

Bour-oe-MALT (Run DU), à Saint-Jean-la-Poterie.
Boul.-DE-ri (LE), h. c" de Montertelot.
BOUT-DE-LA-FOReT (Le), éc. c" de Molac•
BOUT-DE-LA-LANDE (Le), h. C"' de NapoléonvilIe.
BOUT-DE-LA-LANDE (LE), éc. e e de Saint-Samson.
Bou'r-on-LA-NoË (FONTAINE nu), à la limite de la c" de

Saint-Samson et du dép t des Côtes-du-Nord.
BOUT-DE-LA-RABINE (Choix DU), à la limite de la c" de

Brehan-Loudéac et du dép t des Côtes-du-Nord.
BOUT-DE-11AniNs (LE), éc. e" de Vannes.
BOUT-DE-VILLE, éc. c" de Saint-Martin.
BOUT-DE-VILLE, vill.	 de Théhillac.
BOUT-DE-VILLE (LE), h. c" de Crédin.
BOUT-DE-VILLE (LE), viii. c" de St-Brieuc-de-Mauron.
BOUT-DU-BECHT (Le), viii. c" de Saint-Dolay; appelé

aussi la Brèche-du-Béchy.
BOUT-DU-PONT (LE), éc. c" de la Chapelle.
BOUT-DU-PONT (PLACE DU), à Josselin.
BOUT-nu-PRÉ (Le), h. c"° de Théhiliac.
Bourn (Buis et Butera), viii. c" de Lanvénégen.
Bou'renuleu, h. c" de Caudan.
Bou-En-Horn, viii.	 d'Inguiniel.
Bour-En-os-rv,	 e" d'Inguiniel.
BOUTEVEILLAIS (LA), f. et mi" à vent, c" de Glénac.--

Seigneurie.
Bovruiny, viii. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Bou-

t hiry, dit aussi du Moulin-Morvant ou du Moulin-du-
Pen ,	 de l'Inam, c" du Saint.

BOUTINAIS (LA), viii. c" de Carentoir. — Seigneurie.
BOUT-MOUSTOIR, éc. c" de Landévant.
BOUTONIO , h. c" de Plaudren.
BourouLouÉ, éc. c" du Faouet. — Seigneurie.
BOUVIERS (PONT AUX), sur le ruiss. du Minerai-de-

Coétquidan , c" de Guer.
ROUVRAIE (LA), viii. c" de Concoret.
Boux (Le), vill. c" de Guillac.
BUE (Cotes DE L9), promenade à Lorient; appelée à

l'origine place d' Espréménil, puis cours de la Bave,
divisée après 1789 en cours de la Bête et cours de
la Réunion; elle reprit en 1817, avec sa longueur

primitive, le nom de la Bête, et en 183o celui de
la Réunion, qu'elle a abandonné de nouveau.

BOVELAN, h. c" d'Erdeven.
BOVENANT, viii. e" de Nivillac.
BOVREL, chât. c" de Saint-Guyomard; m i" sur la Claie,

c" de Sérent; pont sur la Claie, reliant Saint-Guyo-
mard et Sérent; éc. dit du Pont- de -Botrel , r"'
Saint-Guyomard. — Seigneurie; anc. château.

Bon, , viii. c" de Sérent. — Seigneurie.
BOYAC,	 c"' de Ploérmel. — Seigneurie.
BovEn, port sur l'Océan, c" de Port-Philippe:
Doy en (Le), chât. f" et te à vent, c" de Mauron. --

Le Bouyer, 111 9 s (chât. du Boyer). — Seigneurie;
manoir.

BOZERON', éc. bois, lande, étang et marais, e" de Ni -
villac.

BRADER, h. c" de Daingan.
BRAGNOLEC, h. c" de Melrand.
%Amui), f. et in i° sur l'Are, c" de Pluherlin. —Bra-

gour, 15o7 (chât. de Taihouet).
BRAGOUX, re sur le Kerbiler, 	 d'Elven.
BRAI (CROIX nu), e" de Moustoirac.
BRAISE°, viii. partie c" de Kervignac, partie c" de

Languidic.
BRAMAIN, h. c" de Bubry.
BRAMBANEN, éc. e" de Plouay.
BRA.MBAZO, h. c" de Bubry.
BRAMBÉ, viii. c°' de Carentoir.
BRAMBEC, mi° sur le Rohan et nt' à vent, e" de

Plescop; pont sur le Rohan, reliant Plescop et
Vannes. — Seigneurie; manoir.

BRAMBECAS, h. c" de Rieux. — Seigneurie.
BRAMBELAY (LE HAUT et LE BAS), h.	 de Campénéar.

— Seigneurie.
BRANDELIEN f. c" de Caden.
BRAMBERT,	 c°' de Péuestin.
BRAMBIEN (LE HAUT et LE Bis), h. et lande, c" de Plu-

herlin, forêt ale limite de Pluherlin et de St-Grave.
BRAMBILLŒC, vill. c" de Kervignac.
BRAMBILY, viii. e" de Langoêlan.
BRAMBILY, pont sur le Ville-Davy, reliant Mauron et

Saint-Léry. —Brumbilly, où est une pièce de terre
dite le Château, 1535 (chât. du Boyer).

BRAMBIS, éc. e" de Plaudren.
Biumnis,	 c" de Piuvigner.
BRAMBIS, h. c" de Riantec.
B/IAMBIS, h. e" de Theix.
BRAMBISTERNE, éc. e" de Pluvigner.
BRAMBO, h. c" de Caudan.
BRAMBOHAIS (LA),	 e" de Saint-Perreux.
BRAMBOUET, viii. e" de Languidic. — Seigneurie.
BRAMBOU/ii, éc. c" d'Allaire.
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BRAMBOUIS (LE GRAND et LE PETIT), h. c" d'Arradon.
Bneenoux, h. c" de Guéhenno.
Bsemunoc, éc. m1n à vent et lande, e° d'Augan.— Sei-

gneurie. -

BRAMBUAN, viii. et m'" à vent, c' de la Croix-Helléan.
BRAMBY, f. c" d'Allaire. — Seigneurie.
BRANBILY, éc. c" de Sérent.
BRANCELEU, h. e° de Cléguérec.

BRANCELIN,	 C" de Pénestin.
&ennui, h. c" de Sérent.
BRANDECEL	 c" de Saint-Guyomard.
BRANDÉDA, h. c" d'Allaire.
BRANDERION c" d'Hennebont. — Pranderyon, 1363

(abb. de la Joie). — Prédiryon, 1385 (ibid.). —
Branderyon, 1386 (ibid.). — Prenderion, 1415
(ibid.). — Brécleryen, 11122 (ibid.).

Par. du territ. de Vannes; ancienne trève de Lan-
guidic. — Sénéch. et subd. d'Hennebont. — Distr.
d'Hennebont.

BRANDESEUL, f. c" de Concoret. — Seigneurie.
BRANDICOUET, viii. C"° de Saint-Jacut. — Seigneurie.
BRANDIFROUT, h. c" de Quistinic.
BRANDIVY, Vil font. et miss. de la Fontaine-de-Bran--

divy , affl. du Loch, c" de Grand-Champ (chef-lieu
d'une commune récemment érigée). — Branderi,

1411 7 (abb. de Lanvaux). — Trève de la paroisse
de Grand-Champ.

BRANDUEC, h. c" de Ploérdut.
BRANDUMOIS, viii. c°° de Béganne.
Baercium., château, f. et ni1° à eau, c" du Guerno. —

Seigneurie; manoir.
BRANFÉREL (RuissEeu DE), affi. du Goujon; il arrose le

Guerno et Péaule.
BRANFERELX, f. c°° de Glénac; pass. sur l'Oust, reliant

Glénac, Saint-Vincent et Peillac.— Seigneurie.
BRANGAISON , h. c" de Saint-Dolay.
BRANGELIN,	 c" de Concoret.
BRANGIL , h. c°° d'Arradon.
BRANCO,	 c" de Ploérmel.
BRANGOHAN, viii. c" de Guillac.
BRANGOLO,	 Cne de Carentoir.
BRANGOLO, h. c" de Caro.
BRANGOLO, viii. c"' de Guidel.
BRANGOLO, h. c" de Landévant.
BRANGOLO, h. c" de Locmalo.
BRANGOLO, viii. c" de Mauron.
BRANGOLO, h. c" de Noyal-Muziliac. — Établissement

de chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, autrefois
templiers.

BRANGOLO, éc. e" de Saint-Caradec-Trégomel; lande
s'étendant en Saint-Caradec et en Lignol.

BRANGOLO, vill. c" de Saint-Samson.

BRANGOLO, h. C"° de Theix.
BRANGOLO (LE Herr et LE BAs), h. et n11° sur le Qué-

leback , c"° d'Inzinzac. — Seigneurie.
BRANGON , h. ruiss. et pont sur ce ruiss. c" de Baden.

— Seigneurie.
Bnerecouen, h. c" de Kervignac. — Bransean , villa,

1279 (abb. de la Joie).
BRANGOURETTE, h. C" de Limerzel.
BRANGOURNAIS, viii. c" de Saint-Servant.
BRANGOUSERH,	 C" de Moustoirac.

BRANGUEN , h. et miss. affl. de la Vilaine, c" d'Arzal.
BaeNsuinni (LE), f. c" de Rieux. — Seigneurie.
BRANGUEUL, h. e° d'IDZiIIZGC.

BRANGUILY, forêt et ruiss. de la Forét-de-Branguily, , affl.
du Bugié, c" de Gueltas. — Brengilli, 1228 (duché
de Rohan-Chabot). -- Branguil i, 12 7 o (ibid.). —
Breguilli, i3o4 (ibid.). —Brenguili, 1406 (ibid.).
— Manoir en 15 74 (ibid.).

BRANGUBENNE, h. c"' de MUZillar.

BRANDO° (LE GRAND et LE PETIT), h. c"` de Locoai-Men-
don. — Seigneurie.

BRARILY, h. c"' de Bubry.
BRANLA, viii. c" de Réminiac.
BRANNEC, pointe sur la baie du Morbihan, c" de l'Île-

aux-Moines; fie entre cette c"' et celle de Sarzeau.
BILINROCH ( LE GRAND et LE PETIT), viii. c" de Riantec.
BRANRUE, h. c" de Niviilac.
BRAN nuri , vill. et bois, c" de Surzur. — Seigneurie.,
BRANSEGUET,	 C" de Guillac.
BRANSQUEL (LE Heu et LE Bes), vill. caserne de douanes

et salines, c" de Pluneret. — Seigneurie.
BRANTONNAIS, h. c" de Pleucadeuc.
BRANTBY, c" de Lanouée. — Le Brantril, MY° s'

(duché de Rohan-Chabot ). — Brentril (Hau t et Bas),
1417 (chât. de Talliouet). — Seigneurie.

BRÂNZAIS (LE), éc. c"' de Pénestin. — Seigneurie.
BRANZAN,	 c" de Caden.
BRANZAR , h. c" de Locmalo.—Brensar (Bras et Bihan),

1416 (princip. de Rohan-Guémené).
BRANZEDY, viii. c" de Lizio.
BRANZÉLIO,	 c" de Landaul.
BRAOULEC, h. c" de Guiscriff.
BBAY, h. et lande, c" de Berric.— Seigneurie; manoir.
BRÉAFORT, viii. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Bréa-

fort, se jetant dans l'étang du Moulin-Neuf, c" de
Baden. — Seigneurie; manoir.

Baiera., f. c" de Crack.
Baiear (Rua), à Lorient. — Voy. COMMERCE (Rus Du).
BREBION , h. c" de Guégon.
BEEcEeN, viii. c" de Pénestin.
BRÉCÉAND (LE GRAND et LE PETIT), f", c"" de Béganne.

— Seigneurie.
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Brsiciuerr, viii. c" de Saint-Gravé; bois à la limite de
Saint-Gravé et de Pluherlin. — Seigneurie.

%Ben , c'" de, Pluvigner; landes; ruiss. des Landes-
de-Brech : voy. COCHELIN (RUISSEAU DU MOULIN-DE-);

pont. sur le Loch, reliant Brech et Plumergat ; ruiss.
du Pont-de-Brech, affl. du Loch, arrose Plumergat;
ne du Pont-de-Brech, sur le Loch, e de Brech,
et mi' à vent du Pont-de-Brech, méme e". — Brec ,
parr', 1 260 (abb. de Lanvaux).

Par. du doy. de Pont-Belz. — Communauté de
chartreux, anc. collégiale : voy. CHARTREUSE (LA).

— Seigneurie. — Sénéch. et subd. d'Auray. —
D istr. d'Auray.

BnÈcus (RUE DE LA), au Port-Louis.
Bniècnn-ou-BÉcit y (LA), viii. — Voy. BOUT-DU-BÉCHY

(LE).

Retenais (MADE DES), c" de la Gacilly.
BRÉCII/AN viii. e" de Saint-Vincent.
BRELAN, vill. c" de Béganne.
BREDOUI (RUE), au vill. de Quinquisio, c" de Molac.
BRÉFODO, viii. C" de Sulniac.

EGADON , viii. e" de Sulniac.
IldcouneENE,	 c."" de Brech.
BRÉGUÉLO (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DE-), affl. du Loch;

il arrose Grand-Champ.
BRÉGUENIN , h. c"" de Plougoumelen.
Bnéctdno, éc. c" de Plumelin.
BRÉGUERO (LE IIAUT et LE BAS), h. e de Remungol.
BE l'al/MUR, h. c" de Saint-Jacut.
BRJiHAIS (Poax), sur le ruiss. de la Fontaine- ès-

Mézio, reliant Buléon et Lantillac.
IIRJuALAY, vill. c" de Guégon.
liaEueN-Louoiee, c" de Rohan; lande; pont surie Lié,

rehaut Bréhan-Loudéac et le dép t des Côtes-du-Nord.
- Bréhant- Lodoiac , parr', 1269 (D. Morice,

I, 1 o Ho ).	 Bréhant, 15 o o ( carmes de Josselin).
Par. de Parchid. de Goal ° , dioc. de Saint-Brieuc.

— Seigneurie. — Sénéch. de Ploermel ; subd. de
Josselin. — Distr. de Josselin; chef-lieu de c'" en
179o, supprimé es l'an x.

BRftlARDEC, h. c" de Noyai-Muzillac.
BEEneEnEe, vill. c" de Questembert.
lidnenEc, éc. c" de Plumergat.
BRÉHÀUDAIE (LA), h. c" de Saint-Gravé.
BRÉIIAUDERIE (LI), éc. c" de Guer.
BRÉHAUT, mi  à eau sur le Ninian et éc. dit la Rivière-

Bréhaut , c" de Taupont.
BEÉHÉ, h. c" de Plumelec.	 Seigneurie.
BELikineen, h. c"° de Bubry.
1311ùiésein,	 e"e de Merlévenez. — Seigneurie.
Bninheiv, vill. c°° de Sérent.
Bninhuf, h. e" de Sécant.

DU MORBIHAN.

BRÉHELL0,11. c"' de Persquen.
BEÉrthu, vill. c" de Motion; pont sur le Ninian, qui

relie Mohon et Lanouée.
Ihténo, m i° à vent, c" de Caro.
BRÉHON, viii. et lande, c" de Saint-Gravé.
BRÉHONDEC, ée. c" de Billiers. — Brebaudun, villa,

1252 (D. Morice, I, 9 53). — Seigneurie.
BRÉHOTY, cc. c" de Muziilac.
BeEnurnic, vill. c" de Sarzeau.
BREIL (LE), h. c" d'Allaire.
BREIL (LE), h. c" de Guer. — Seigneurie.
BREIL (LE), éc. c" de Lanouée.
BREIL (LE), éc. et ruiss. affl. de rOyon, c" de Porcaro.
BREIL (LE), h. bois et m 1 " sur le ruiss. de ce nom,

c" de Remungol. — Seigneurie.
BREIL (LE), h. c" de Saint-Samson.
BREIL (LE IIAUT et LE BAS), Il. C" de Plaudren. — Sei-

gneurie.
BREIL (RUISSEAU DU MOULIN-DU-), dit aussi de Kergrone

ou Er-Houach-Vras , affl. de l'Ével; il arrose Plume-
lin et Remungol.

BREIL-D' EN-IIAUT (LE), h. e" de Campéndac.
BREIL-FURET (LE), éc. c" de Ménéac. — Seigneurie.
BREIL-OnEeL (LE), vill. c"` de Ménéac.
BREIL-POULAIN (LE), viii. c" de Bréhan-Loudéac.
BRELAN, h. c" de Glénac.
BRELAND, viii. c" d'Allaire.
BRELEAU, vill. c°° de Ploértnel.
BRÉLEC (Rus), à Sarzeau.
BRELEN viii. en' de Cruguel.
BULLES (LEs), ruiss. voy. Mmuo (LE); mare et pont

	

sur ce ruiss. c" de la Gaeilly.	 •
BRELU (Gnou), d"° de Grand-Champ.
BRÉMALAVY, viii. c" de Sérent.
BRÉMAN (LE), viii. c" de Bréhan-Loudéac.
BRÉMAUDÉ (LE IIAUT et LE BAS), viii. et lande, c" de

Bréhan-Loudéac; pont sur le Lié, rehaut Brélian et
Lanouée.

BRES1EL (LE Heur et LE Bes), vill. C" de Caro.
BRÉMELIN, viii. c" de Guéhenno.
BRÉSIELIN, h. c" de Pontscorff.
BBÉMENIC, h. et lande, e" de Plaudren.
BBÉMENT, viii. font. et ruiss. de la Fontaine -de- Bré-

ment, affl. de la Claie, c"° de Sérent.
BRÉMENTEC, h. c" de Monterblanc.
BRÉMENTEC , h. e" de Plceren.— Seigneurie.
Bebe, viii. e" de Saint-Servant.
BRENANTEC, viii. c" de Plouharnel. — Seigneurie.
BRÉNÉBEN , h. et lande, c" de Roudouallec.
BRÉNÉDAN anc. chapelle, c" de Grand-Champ.—Bran-

nadan, viii. 1447 (abb. de Lanvaux).
BRENEUH,	 c"" de Plumelin.
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BRÉNIEL, h. c" du Saint.
BRENIGUT, pont sur le Triouiin, c" de Saint-Caradec-

Trégomel.
BRENNES, h. c" de Gouin.
BRENNO (LE), h. c" de Carnac.
BRENOLO, h. C" de Plescop.
BRÉNOLO (LE GRAND et LE PETIT), viii. c°° de Saint-Jean-

Brévelay. — Seigneurie; manoir.
BRENUDEL, h. c" de Sarzeau.
BRENUGAT, Vill. e" de Lizio.
BRENZENT, viii. e de Ploemeur. — Seigneurie.

BRÉREC, vill. e de Saint-Gomery.
BRESERA?i, h. c"° de Priziac.
BEÉsILLIEc, h. et taillis, e" de Bignan.
BRESPAN, h. c" de Limerzel.
BRESSELAIS (LA), vill. c" de Monterrein.
BRESSELIEN (LE HAUT et LE BAS), viii. partie c" de

Saint-Tugdual , partie c" de Priziac. — Brecelien,
manoir en la par. de Priziac, xv e siècle (princip. de
Rohan-Guémené). — Seigneurie.

BRESSÉLIGAN, h. lande et ruiss. de la Lande-de-Bressé-
ligna , affl. du Kerléguin , c" de Grand-Champ.

BRESSELOT (PONT), sur le Durbœuf, reliant Lanouée
au dépt des Côtes,dit-Nord.

BREST (RUE nE), â trient, au faub. de Kerentrech.
BRESTIVAN, I/. C" de Thoix.
BRETAGNE, anc. province qui a formé les dép" de la

Loire-Inférieure, d'Ille-et-Vilaine, du Morbihan, des
Côtes-du-Nord et du Finistère ; dite, aux siècles,
Péninsule armoricaine (voy. ARMORIQUE). — Britan-
nia ,britannica provincia , britannicum regnum, ix° s°
(cart. de Redon ). — Comté de Breteigne, 1248
(duché de Rohan-Chabot). — Bretaigne, xvi° siècle.
— L'Océan Atlantique dit aussi autrefois Mer de
Bretagne, Oceanus Britannite , 1029 ( D. Morice,
I, 365).

A partir du mi' siècle, division en Haute-Bre-
tagne ou Bretagne- Gallo et Basse-Bretagne ou Bre-
tagne-Bretonnant. — En 129 7 , la Bretagne fut éri-
gée par Philippe le Bel en duché-pairie de France.

BRETAGNE (RuE DE), à Lorient.—Voy. PORT (RUE DU).

BRETAUDIS, h. c" de Pontscorff.
BIIÉTÉ (RUISSEAU DE LA FONTAINE-), dit aussi du Binio ,

afft. du ruiss. des Vaux; il arrose Augan.
BRETECHE (LA), éc. c" de 1110130.

BRETIER (LE), éc.	 de Séglien.
BRÉTIGNi (RUISSEAU DE LA FONTAINE-). —Voy. MINERAI-

DE-COËTQUIDAN.

BRÉTIN (COMMUN DU), lande, c" de Pleucadeuc.
BRETIN (LE), In1° surie Ninian , c" de Lanouée, et pont

sur le môme ruiss. reliant Lanouée et Motion.
BRETIN (LE ) , viii. c" de Saint-Vincent.

BRETINIO (LE), h. et Te surie Brulé, e de Bubry.
BEEriNo, éc. c" de Baden.
BRETONNIERE (LA), h. c" de Ploérmel.
BRETONS (BASSE DES), sur l'Océan, entre Ploemeur et

Pile de Groix.
BRETONS (CHEMIN DES), traverse Lantillac en venant de

Radenac et se dirigeant sur Guégon ou Pleugriffet.
BRETONS (FONTAINE DES), c"' de Beignon.

BREUIL ( LE GRAND et LE PETIT), partie de la forèt de
Quénécan, c" de Sainte-Brigitte.

BREUIL (LE GRAND et LE PETIT), Vil c" de Saint-Guyo-
mard.

BREUIL-DES-SALLES (LE), partie de la forêt de Quéné-
can, c" de Sainte-Brigitte.

BREULIS, viii. e de Noyal-Muzillac; pont, c"" de Mu-
zillac. — Breulis, 1019 (cart. de Bedon).— Broc-
lis, villa, 1123 (ibid.).

BREVAis (LA), h. c" de Caden.
BRÉVANTEC (LE GRAND et LE PETIT), rochers sur l'Océan,

près dlIcedic.
BRÉVENT, h. et mi" sur le Rhun , c" de Sérent.
BRÉVENTEC, viii. C" de Pluvigner.
BRÉZÉIIAN, citât. te sur le ruiss. de ce nom, In' à vent,

bois; ruiss. voy. SAINT-VINCENT (LE); font. et miss.
de la Fontaine-de-Bre'zéhan, affl. du Saint-Vincent,

d'Inguiniel. — Seigneurie.
BRÉZÉRAN (LE GRAND et LE PETIT), Vil font. et ruiss.

de la Fontaine-de-Brézéhan, dit aussi de Kericelvé,
affl. du ruiss. de la Lande-de-Kerallan , c" de Brech.

BRIAND (LE), éc. c" de Niviliac.
BRIANDAIE (LA) ), h. c" d'Allaire.
BRIANDS (LEs), éc. c" de Ménéac.
BRIANSAIS (LA), éc. et f. c" de Carentoir.
BRIANTEC, I ill. et m1" à vent, e de Picemeur. — Sei-

gneurie.
BRICIIELAIE (LA), vill. c"" de Peillac. — Seigneurie.
BRIDELAIE (LA), ill. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
BRIEL, viii. pont sur le ruiss. de ce nom et ruiss. du

Pont-de-Briel, affl. du Kernormand, c" de Baden.
BRIELLEC, e de Caudan.
BaIENT (LocE), éc. c°° de Guiscriff.
BRILE (LA), h. c" de Saint-Gorgon.
BRIÉRES (LES), h. c" de Trédion.

BRIBES (LES HAUTES et LES BASSES), h. c" de Guégon.

BRIGNAC, c" de Mauron. -- Par. du doy. de Lanouée;
prieuré, membre de l'abb. de Paimpont. — Sénéch.
de I loérmel; subd. de Montauban. — Distr. de
Ploérmel.

BRIGNAC, citât. f. et m i° sur la Claie, c°° de Saint-Guyo-
mard. — Seigneurie; anc. château.

BRIGNOLEC, vill. c" de Saint-Tugdual.
f. c" de Loyat. — Seigneurie.
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BRILLAC, viii. c" de Sarzeau.
BRIMINY,	 c" de Theix.
Bnisce , vill. c" de Peillac.
%Douta, vill. c" de Nivillac.
linio)EL, 11. bois, font. et ruiss. de la Fontaine-de-Brio-

ne!, affl. du Ster-er-Vréneguy, 	 du Hézo; étang
baignant le Hézo et Surzur.— Seigneurie; manoir.

RISfflETERIE (LA), éc. c" de Vannes.
BRISON , 11. c" de Surzur.
lintssms (LA), vitt. c"° de Saint-Martin.
BRIzAILLE, éc. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
BROCHARDAIS (LA), vill. c"` de Saint-Jean-la-Poterie.
Itnonixon, h. et ni' sur le Scorff, en° de Lignol. —

Botdrimon, 14 7 4 (princip. de Rohan-Guémené).
IlnoEREc (PAYS DE). — Voy. l'Introduction et la Table

des formes anciennes.
Bnoanac (Poivra), à Hennebont. — Voy. PRISON (BUE

DE LA).

BRODAIS, f. lande et éc. dit Lann-Brohais, c" de Ker-
grist. — Seigneurie; manoir.

limais (RUISSEAU DE), dit aussi de Perchennie, de
Louarc'h ou de Saint-Samson; il a sa source dans
Io dép t des Côtes-du-Nord, arrose Kergrist et Neul-
liac et se jette dans le canal de Nantes à Brest.

BRODAS, viii. c°° de Caden.
BROHAT, viii. c"` de Guiscriff.
linonaAc, viii. et lande dite Grée-de-Brohéac , c"° de

Pluberlin.	 Brohoearn, 1415 (citât. de Talhouet).
BROHSAS, viii. c" de la Gacilly.
BrumEL (RUISSEAU DE). — VOy. SAINT-ELOI (LE).

linoDELLE, éc. c" de Suiniac.
Bilons (LE), éc. c" de Saint-Aignan.

viii. c" de Locmariaquer.
BRONZE (LE), éc. e" de Sainte-Brigitte.
BROSSAIS (LE), viii. c"` de Cournon. —Seigneurie.
BROSSAIS (LE), chàt. parc et étang du Petit-Parc, c"

de Saint-Gravé; mi° à vent, c" de Peillac. — Sei-
gneurie; manoir.

13nou (LE), lande, de. dit Lande-du-Brou et pont sur
le canai de Nantes à Brest, c" de Saint-Gérand.

Bnou (Ruissaeu DE LA LANDE-DU), affl. du Ponto; il
arrose Saint-Gérand et Gueltes.

BROUAIS (LE HAUT et LE Bis), viii. c" de Saint-Marcel
et pont sur la Claie, reliant Bohai, Saint-Marcel et
Pleucadeuc. — Seigneurie.

BROUANERIE (Li), h. c" de Rufflac.
BROUEL, viii. et salines, c" d'Ambon.
BnouEL , citât. et h. c"' d'Arzal. — Seigneurie; manoir.
BROUEL, viii. port, pointes et îles sur la baie du Mor-

bihan, c"° de l'île-aux-Moines.
BnouEL, éc. c" de Sarzeau.
BROUEL, viii. divisé en quatre parties : Brouel-Kerstanc,

Brouel-Kerbihan, Brouel-le- Goito et Brottel-Keran-
dren, et salines, c" de Séné.

Bnounic, pointe sur la baie du Morbihan, c" de l'île-
aux-Moines.

BROUSSAIS (La), h. c"' de Ruffiac.
BROUSSAIS, pont sur le Rahun , reliant Tréal et Carentoir:
BROUSSAIS (LE), lande, c"° de Mauron. — Seigneurie.
Bnoussms (LE), viii. c" de Saint-Dolay.
BRousser (LE), h. c"° de Pleugriffet.
BROUSSE, vill. c" de Lizio.
BROUSSE (LA), h. c" d'Allaire.
BROUSSE (LÀ), vill. c" de la Croix-Helléan.
BROUSSE (LA), h. c" des Fougerêts.

BROUSSE (LA), éc. c" de Guéhenno.
BnoussE (LA), h. e. de Lanouée.
BROUSSE (LA), h. c"` de Monteneuf.
BROUSSE (LA), f. c" de Ploérmel.
BROUSSE (LA), h. et pont sur le Saint-Malo, 	 de

Saint-Malo-de-Beignon.
BROUSSE (LA), TU c" de Saint-Samson.
Bnoussa (LA), h. c" de Sarzeau.
BROUSSE (LA) , h. c" de Sérent. — Broi 8, villa, I (Ai

(cart. de Redon).
Baoussiàna ( LA), éc. c" de Lanouée.
BROUTA! (LE), h. c" de la Croix-Helléan.—Seigneurie

érigée en vicomté en 1656; manoir.
BROUTERIE (LA), éc. c" de Monteneuf.
&mina (LA), éc. et m i° à vent, c" de Carentoir.
Bnuco , h. lande et ée. dit Lande-lime, e. de Mous-

toir-Remungol.
Blum), h. c" de Réguiny.
BnuciEC, éc. c" d'Inguiniel.
BRUGUEL, h. c" de Lanvénégen.
BRIMER, h. c" de Moréac.
BRUGUEN , h. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Bruguen,

afft. du Croiseau, c" de Plaudren.
BRVGUET (LE), h. bois et mt" (auj. détruit) surfe ruiss.

de ce nom, c" de Gueltas; ruiss. dit de l'Ancien-
Moulin-du-Bruguet : voy. VILLE-NEUVE (R UISSEAU DE

LA).

BRUHENEL, h. c" de Kervignac.
Brumms (Gnon Du), c" de Saint-Gravé.
Brimais (LEs), éc. c" de Saint-Martin.
Bitud, chât. f. bois, pêcherie sur le ruiss. de ce nom,

et deux m' à eau dits Brulé-d'en-Haut et Brulé-
d'en-Bas , c" de Bubry. —seigneurie; manoir.

Baud (LE), lande,	 d'Augan.
Blini (RUISSEAU DE), dit aussi le Bubry ou le Coétano ,

affi. du Blavet; il arrose Bubry, Melrand et Quis-
tinic.

BRULERIE (LA), éc. c" de Carentoir.
BnuLis (LEs), viii. c"" de Saint-Vincent.
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'BRULONIÈRE (LA), éc. c" de Vannes.
BRULONS (LEs), lande, c" de Pleugriffet.
BRUNE (PONT DE LA), sur le Tolion ,	 de Questem-

bert.
BRUNEL, éc. c" de Malestroit.
BRUNEL (Gnou), à la limite des c"' d'Augan et de Por-

caro.
BRUNEL (GRÉE), lande, e . de Monteneuf.
BRUNELAIE (LE HAUT et LE BAS), h. c" de Limerzel.
BRUNE-LANDE, éC. C" de Caden.
BRUNÉNANT, viii. c" de Guide'.
BnoNET, h. c" de Landévant.
BRUNET (LE), h. c°° de Priziac.
BRUNIC, éc. c°° de Vannes.
BRUNOT, h. e° de Gourin.
BnusoT, h. e"' de Guiscriff.
BRUTÉ, f. mi° à vent, bois, vivier et ruiss. se jetant

dans l'Océan au port du Palais, c" du Palais.
BRUYÈRE (LA.), éc. c" de Cournon.
BRUYÈRE (LA), vill. e" de Guer.
BRUYÈRE (LA), h. et m 1" sur le ruiss. de ce nom, en* de

Plouay; ',Mss. du Moulin-de-la-Bruyère : voy. Bots-
DU-CROCQ (RUISSEAU DE). — Seigneurie.

BRUYÈRES (FONTAINE ÈS), e de PhIllerlin.

BRUYÈRES (LANDE DES), e de Glier.

BRUYÈRES (LANDE DES), C" de Montened.
BRUYÈRES (LES), ée. e"" de Saint-Vincent.

BRUYÈRES (MOULIN I VENT DES), 
e"' 	 Béganne.

BuAs (RuE et PLACE), à la Trinité-Porhoet.
BUARDAIS (LA), 4e. c"' de Tréal. — Seigneurie.
BUBRY, e° de Plouay; Miss. voy. BRULÉ (RUISSEAU

DE); lande et pont de Lann-Bubry, sur le Kerles-
houarne , c" de Bubry. Bettbri , 1 283 (abb. de
la Joie). — Beubry, 1 4as (chap. de Vannes). —
Buibri , alias Bteibry , 145/1 (canon. de Saint-Vin-
cent-Ferrier).

Par. du doyenné des Bois. — Sénéch. et subd.
d'Hennebont. — Distr. d'Hennebont ; chef-lieu de
c" en 1 79 o, supprimé en l'an X.

BUCAS (LEs GRANDS et LEs PETITS), vill. c" d'Allaire.
BUCHET, f. c" de Gilet.

BUCUDO, pointe à l'embouchure du Pénerf, c" de
Sarzeau.

BUDE,	 c" d'Allaire.
BUDO (FONTAINE), c"' de Vannes.
BUDO (LE), vill. e. de Pluneret.
BUDO (RUE DU), à Plouay.
BUDY (LE), h. c"" de Larré. — Seigneurie.
BUÉ (LE), f. c" de Béganne.
BUEN (LE), rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
Buces, h. c" d'Elven.
BUGAT, 4e. c"' de Theix; pont sur le ruiss. de ce nom,

reliant Theix, Surzur et la Trinité-Surzur; éc. dit
le Pont-Bugat, e"" de Surzur. — Seigneurie.

BUGAT (RUISSEAU DU PONT-) Ou DE POLLIIÉRY, qui ar-
rose la Trinité-Surzur, Surzur et Theix et se jette
dans la baie du Morbihan en passant par l'étang de
Kernicol.

BucLÉ (Lu), vill. lande et ruiss. affluent de l'Oust, e°
de Guettas.

BUGNES (LES), h c" de Meslan.
Burns (111UEL et IzEL), h. c" d'Inzinzac.
BUGUEDO, h. c" de Saint-Tugdual.
BUGUENEL, pointe sur le Pénerf, c"° de Damgan.
BUGUENEN, rocher sur l'Océan, près d'Hœdic.
BUHAN, f. c" de la Gacilly.
BUILLE (LANDE ET RUISSEAU DE LA LANDE-), affl. dtt

ruiss. de la Lande-Saint-Cado, c" de Lignol.
BUINAIE (LA), f. c" de Malansac.
BUISSON-GuintE (LE) Ji. et m i " à vent, c°` d'Allaire. —

Seigneurie; manoir.
BUISSONS (LEs), h. c"' d'Allaire.
BULAOUEN, Il. e"' de Silfiac.
BULÉON, c" de Saint-Jean-Bréveiay. — Buellion , par.

128o (D. Morice, I, 1052). — Buelion, 132
(chap. de Vannes). — Bueillon, 1334 (D. Morice,:
I, 1342). — Bueleon, 1406 (duché de Rohan-
Chabot). — Bitlion, 1422 (chap. de Vannes).

Par. du doy. de Porhoét, anc. trève de Saint-
Allouestre. — Seigneurie. — Sénéch. de Ploérmel:
subd. de Josselin. — Distr. de Josselin.

BUNDO (LE), vill. C" de l'Île-aux-Moines.
BUNZE (LE), 4e.	 d'Inzinzac.
BunAL, 4e. c" de Theix.
BURRAN (LEs), h. c"" de Saint-Guyomard.
BURBANNIÈRE (RUE DE LA), anc. rue de Vannes, au fau-

bourg Saint-Patern, près de la route de Rennes. 
Il existe encore une maison de ce nom.

BURBUNAIR (LE), h. c" de Pluvigner. — Brubunais,
xvie siècle (hôpit. d'Auray).

BURELLOU, h. c" de GtlisCriff.

BURENNO, h. c" de Noyai-Pontivy.
BURGNO (LE), f. c°° de Pleucadeuc.
Bunco, éc. c" de Remungol.
Bunco (LE), chapelle isolée, font. et ruiss. de la Fon-

taine-Burgo , affl. du Loch, c°` de Grand-Champ.
Bunco (LE), 4e. c" de Guéhenno; lande s'étendant sur

les c"" de Guéhenno et de Bignan; 4e. dit Lande-du-
Burgo , c" de Bignan.

BURGOTAIS (LA), vill. c" de Saint-Martin.
BURGUAN, vill. pont sur le Clérigo, font. et ruiss. de

la Fontaine-Burguan, afin. du Clérigo, c" de Theix.
BURGUHENNEC, h. c" de Theix; pont sur le ruiss. du

Pont-Allan , reliant Theix , Saint-Nolff et Treffléan.
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BURGUIN, éc. c" de Saint-Avé.
IINAIS (LA), vill. c" de Saint-Dolay.

Bueso ( LE), éc. c" de Trédion.
BUSARDdRE (LA), h. c" d'Augan.
BUSARDIERE (LA), h. c"' de Péaule.
BUSSON (LE), éc. c" de Giénac.
Bussos (LE), vill. c" de Porcaro.
BI,SSONNAIE (LA), dc. e" de Rufflac.
litissossAis (LA), h. c" de Cournon.
BI TTE ( FONTAINE DE Lu), c" de Vannes.

BUTTE (LA), éc. c"' d'Allaire.
BUTTE (LA), dc. en* de Lauzach.
BUTTE (LA), dc. e" ' de Pleugriffet.
BUTTE (LA), éc. c"' de Saint-Ailouestre.
BUTTE (LA), h. c"' de Saint-Samson.

DU MORBIHAN.

BUTTE-AU-POLOTEC (LA), partie de la forêt de Quéné-
can, c" de Sainte-Brigitte.

BUTTE-DE-HINGANT, partie de la forêt de Quénécan,
c" de Sainte-Brigitte.

BUTTE-DE-L'HÔPITAL (LA), quartier de Lorient, à l'une
des extrémités de la rue actuelle de l'Hôpital.

BUTTE-DU-ROCH (LA), h. — Voy. Roca-LE-Mons.
BUTTES (Cano DES), landes, c"° de Guer.
BUTTES (LEs), lande, c" d'Augan.
BUTTES (LEs), de. e" de Questembert.
BUTTES-DE •COUESSOUX (Les), Vil e"' de Lanouée.
BuzeuminE (LA), viii. et bois, c" de Gredin. — Seign.
Buta, pointe sur l'Océan, dans l'ile de Groix.
Bozo , mi" sur le Liziec, c"'de Vannes.—M" à papier, au

xv° siècle, appartenant à la seign. de Boismouraut.

C

CABARET-Bahi (LE), éc. c" de Saint-Nolff.
CABABOTEBIE (LA), h. e"' de Limerzel.
CABEDOCERIE, ée. e"' de Suiniac.
CABELLO (PLACE), à Vannes, dite jadis de la Croix-

Cabello.
CABELLO (RUE DE LA Cam-) , à Vannes. — Voy. ÉTANG

(RUE DE L').

iABINET (Le ), carrefour de la forêt de la Bourdonnaye,
rn° de Carentoir.

CABINET (LE), éc. c" de Saint-Gravé.
CABOCHE (LA), éc. c" de Missiriac.
CABON , roche, sur l'Océan, entre le Port-Louis et la

presqu'île de Gàvre.
Coma, mi' sur le ruiss. de ce nom; ruiss. du Mou-

lin-Cabrec, affl. du Hédennec, et pont sur ce ruiss.
c." d'inguiniel.

CABRENAU, dc. c" de Ligne
CADAIE (LA BASSE et LA NEUVE),	 c" d'Allaire.
CADALIN, éc. a" de Limerzel.
CADAVENNE (PONT), sur le ruiss. qui descend de la font.

Saint-Roux, c" de Caden.
CADEROUL ( LA ), éc. c" de Monteneuf.
CADELAC, II. C"' de Priziac.
CADES, e" de Rochefort. — Catin, plebs , 835 (cart.

de Redon ). — Cadent , 99 2 ( ibid.). — Caden, 1 037
(ibid.).

Par. du doy. de Péaule. — Sénéch. de Vannes;
subd. de Redon. — Distr. de Rochefort.

CADES, h. et f. c"° de Sarzeau; m' sur le ruiss. de ce

nom, dont l'étang baigne Sarzeau et Surzur; pont
sur le même ruiss. reliant ces deux c""; h. du Pont-
Caden, r"' de Sarzeau. — Seigneurie; manoir.

CADES (ÉTIER-DU-PONT-) on GOAII-ER-POULLENEN, ruiss.
qui arrose le Hézo , Surzur et Sarzeau, où il se jette
dans l'Océan.

CADES (MER-DE-), ruiss• qui prend sa source dans la
c" de Saint-Gorgon et arrose ensuite Caden et Bé-
ganne, où il se jette dans la Bouloterie.

CADES (RUISSEAU DU PONT-DE-), dit aussi de Sainte-
Suzanne, de Saint-Clair ou de Trévelo , affl. de la
Bouloterie; il arrose Questembert, Limerzel, Caden
et Péaule. — Pont sur ce ruiss. reliant Limerzei et
Caden.

CADIC, font. c" de Baden.
CADIC (PONT), sur le Locqueltas, c" d'Arradon.
CADIGUÉ, vil!. c" de Guiscriff. — Cadege , alias Cade-

gue ou le Vieux-Miniki , xi' siècle (ail). de Sainte-
Croix de Quimperlé).

CADILLAC (LE GRAND et LE PETIT),	 et	 sur le ruiss.
de ce nom, c" de Noyal-Muzillac; ruiss. du Moulin-
de-Cadillac : voy. SAINT-ÉLOI (LE). — Seigneurie;
manoir.

CADILLAN, f. c" de Noyai-Muzillac.
CADI°, éc. c" de Plaudren.
CADO, viii. c" de Béganne.
CADO, vill. c"' de Saint-Abraham.
CADOIS (LA), vil c" de Loyat.
CADORET, h. c" de Pleugriffet; pont sur l'Oust, reliant

Pleugriffet et Lanouée; m'" à eau, c" de Lanouée.
CADOILARN, vil et m' à vent, c" de Séné.
CADOUDAL, chat. f. dite Cour-de-Cadoudal, vill. bois,

m' et pont sur la Claie, c" de Plumelec; ruiss. de
Cadoudal et ruiss. du Bois -de-Cadoudal , arrosent
Plumelec et Plaudren et se jettent tous deux dans
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l'Arz. — Bourg de Cadoudal, xvi° siècle (chât. de
Callac).— Prieuré du vocable de Saint-Julien, dé-
pendant de la ministrerie des trinitaires de Rieux.
— Seigneurie; manoir.

CADOUER (LE), h. c°° de Séglien; pont sur le ruiss. du
Pont-Houarn, reliant Séglien et Langoelan.

CADOUX, éc. d' de Molac.
CADOUZAN, chât. et P" dites Cadouzan- d' à- Haut et

Cadouzan- d' à- Bas , c" de Saint-Dolay. — Sei-
gneurie; manoir.

CADRE (Poins) et RUE PORTE-CADRE, à Rochefort
CADU, h. c" de Damgan.
CADUAL, viii. landes et ruiss. des Landes-de-Cadual ,

affi. du Meucon , c" de Grand-Champ.
CADUDAL,	 c" de Questembert.
CABELLO, h. bois et lande, c" de Guer.
CAninANT, viii. c" de Guillac.
CARIRE, viii. c" de Plougoumelen.
CAILLEBOUIS, lande, c" des Fougeréts.
CAILLIBOTTES (LANDE DES). — VOy. CAMP (LANDE nu).
Ciano (FONTAINE), c" de Plumelin.
CAÏNIN (RUE), à NapOlé0I1V1BO.

CAIRE (RUE DU), à Napoléonville.
CAJAFREDO, viii. et pont sur PArz , c" de Molac.
CALABRUN (Bois), c" de Plceren.
ICALAFRÉ (FONTAINE), 	 de Séné.
CALAN, c" de Plouay. Cazlan, 138 7 (chapitre de

Vannes). — Trêve de la par. de Lanvaudan, anc.
paroisse. — Distr. d'Hennebont.

CALAS, viii. c" de Brech; pont sur le ruiss. du Pont-
au-Christ, reliant Brech et Pluvigner.

CALAS,	 c" de Monterblanc; ruiss. dit aussi le Lo-
han , affl. de l'Arz, arrose Monterblanc et Plaudren.

CALASSE, vill. c" de Langonnet.
CALASTRÉNE, h. c" de Bangor.
CALAVRE, h. c" de Saint-Thuriau. — Calassre , 1315

(duché de Rohan-Chabot). — Calame, 1/1o6 ( ibid. ).
CALAvnEr, viii. c" de Locoal-Mendon; ruiss. voy. na-

JACOB (RUISSEAU DE); pont sur ce ruisseau reliant
Locoal-Mendon et Plcemel.

CALAVRET, h. c" de Noyai-Pontivy.
CALE BATELIÉRE cale à Lorient. — Voy. Oux.

CALE NEUVE, cale à Lorient.
CALER (LE HAUT et LE BAs), f", ruiss., affi. du Ninian et

mi' sur ce ruiss. c" de Ménéac.—Seigneurie.
CALEBDEE, éc. et bois, c" de Saint-Caradec-Trégomel.
GALERNE, h. c" d'Inguiniel. -- Seigneurie.
GALERNE, viii. c" de Lignol.
CALIFORNIE, éc. c" de Saint-Guyomard.
CALLAC, chât. f", ill. bois, m1" à vent; miss. voy.

RIIUN (LE); étang et trois (de Haut, de Bas et
du Milieu) sur ce ruiss. c" de Piumelec. — Bourg

Morbihan.

de Callae , xvii° siècle (chât. de Gallec); anc. trêve de
Plumelec.— Seigneurie; château.

CALLAIRIE (LA), h. c" de Peillac.
CALLéON (LE HAUT et LE BAs), chât. viii. Miss. voy.

VALLÉE (RUISSEAU DE LA); mi° et pont sur ce ruiss.
c" de Saint-Jacut.— Seigneurie.

CALMET, ruiss. affl. de l'Yvel; il arrose Évriguet, Saint-
Brieuc-de-Mauron et Mauron.

CALMONT, nom anc. d'un quartier de Vannes et porte ;
min à vent, c" de Vannes.

CALMONT-BAS (RUE DE), à Vannes. — Voy. COMMERCE

(RUE DU).

CALMONT-HAUT (RUE DE), à Vannes. — Voy. SÉNÉ
(RCE DE).

CALMORA, h. c" de Guillac.
CALO, vill. c" de Saint-Malo-des-Trois-Fontaines. —

Seigneurie.
CALPÉRIC, vill. partie c" d'Elven, partie c" de Saint-

Nolff; ruiss. (voy. GRANNAM).

CALPIRIT,	 c" de Pluvigner.
CALPIRIT, f. c" de Bignan.
CALPIRIT, h. et pont sur le Pontuel, c" de doustoirac.
CALVACII (RUELLE), à Hennebont, dans la Vieille-Ville.
CALVAIRE (LE), h. c"° d'Affaire.
CALVAIRE (LE), éc. c°° de Pleucadeuc.
CALVAIRE (RUE Du), rues à Carentoir et au Palais.
CALVAIRE-DES-ROIS (Lu), quartier du bourg de Noyai-

Muziliac.
CALVIN, viii. partie c" de Lorient, partie c"° de Plœ-

meur; croix et hameau dit Croix-de-Calvin, c" de
Plœmeur.

CALVIN (Rus DE), à Lorient, au faubourg de Kerentrech.
CALZAC, viii. et in" sur le Kerandrun , c" de Theix.
CALZAC (LE HAUT et LE BAS), viii. c" de Sarzeau. 

Seigneurie.
CALZAC-ÉcLisE, viii. c" de Theix.
CALZAT (LE), h. c" d'Inzinzac.
CAJIAILLON (LE),	 voy. GOURDES (RUISSEAU DE).

— Seigneurie.
CAMAREC, viii. m1" sur le Kerfla, mi' à vent et éc. dit

Maison- du -Bois - de-la- Chapelle - de- Cainaree , c"
d'Elven. — Seigneurie; manoir.

CABARET, anse à l'embouchure de la Vilaine, côte de
Pénestin.

C AMBLEN (LE), viii. c" de Pluméliau.
CAMILLE (RUISSEAU DU), DU Houé ou GOAH-STANG-HUIC,

affl. du Blavet; il arrose Malguénac, Guern, Melrand
et Bieuzy.

CAMBLO, f. c" de Ménéac.— Seigneurie.
CAmuLoN, vill. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
CAMBOCAIRE (LE HAUT et LE BAS), viii. c" de Noyai-

Muzillac.

5
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CAMBON, h. c" d'Ambon.
CAMROUDIN (LE), vill. et pont sur le Trolan, c°° de Mohon.
CArannico , éc. c°° de Monterblanc. — Seigneurie.
CAMERIARD, pont sur le Kergoal, c" de Plescop.
CAVET, ruiss. an.. de l'Yvel, arrose Campénéac et Loyat.
CAMET, ruiss. affl. de I'Oust, arrose Crédin et Pieu-

griffet ; pont sur ce ruiss. reliant ces deux c°°'.
CAMOÊL, c" de la Roche-Bernard et m" à vent dans la

e"*. — Garde, plebs (sur la Vilaine, aux environs
de la Roche-Bernard), to31 (cart. de Redon).

D'abord paroisse, puis trève d'Assérac (Loire-
Inférieure), puis redevenue par. du doyenné de la
Roche-Bernard. — Sénéch. de Guérande; subd. de
la Roche-Bernard. — Distr. de la Roche-Bernard;
chef-lieu de c°° en I790 , supprimé en l'an x.

CAMOELIN, vill. c" de Camoél.
CAMOnS, c°" de Pluvigner; forêt -s'étendant en Camors

et Baud. — Kemorz, 1228 (duché de Rohan-Cha-
bot). — Cantor:, 1387 (chap. de Vannes). — Ker-
mon, , 1439 (abb. de Lanvaux).

Par. du doy. de Porhoët. — Baronnie; anc. chât.
— Sénéch. de Ploêrmel; subd. d'Hennebont. —
Distr. d'Auray.

CAMP (Cnorx Du), c" de Saint-Thuriau.
CAMP (LANDE DU) ou DES CAILLIBOTTES, G" de Saint-

G uyornard.
CAMP (LE), retranchement romain, c" de Naizin.
CAMPEN, re sur le Vincin et m'" à vent, c" de Vannes.

— NP" de Pont-Campen, 1448 (chap. de Vannes).
CAm piNEAc, c" de Ploérmel; m' sur I'Qyon et étang

dans la commune. — Kenpeniac, plebs, 84o (cart.
de Redon). — Kempeniac, 844 (ibid.). — Quani-
pénéac , 1398 (chât. de Loyat).

Par. du doy. de Beignon. — Sénéch. et subd. de
Ploérrnel. — Distr. de Ploérmel; chef-lieu de c" en
I790 , supprimé en l'an x.

CAMPER, viii. c" de Naizin.
CAMPER (LE), vill. et ini° sur le Lié, c°° de Lanouée;

pont sur ce ruiss. reliant Lanouée et Bréhan-Lou-
déac. —Seigneurie.

CABIPBEN-EN-TORRIGANET, grotte aux fées, c" de Clé-
guérec.

CAMP-ROMAIN (LE), retranchement, c" de Peillac.
CAMSQUEL, éc. c°° d'Arzal.
CAMSQ UEL, h. rn" à vent et in 1 ° à eau dit aussi de Ker-

mesquel, sur le Rohan , c" de Vannes. — Seigneurie;
manoir.

CAMUS,	 c"° d'Elven.
CAMION, chât. f. et ne sur le Loch, c" de Plaudren.

— Seigneurie; manoir.
CArazort (RUISSEAU DE), affl. du Loch; il arrose Grand-

Champ et Plaudren.

CAN (LE), éc. c" de Piumergat.
CANADA (FONTAINE nu), c" de LOCrilaria.

CANARQUIS, port de l'île de Houat, sur l'Océan,
CANCOUET, h. bois, étang et ruiss. de l'Étang-de-Can-

couet, dit aussi du Petit-Moulin ou du Moulin- à-
Gué, affl. de l'Ara, e° de Saint-Gravé; n14° à vent,
c" de Peillac. — Seigneurie; manoir.

CANDRÉ et HAUT-CANDRÉ (RUES), à Rochefort.
CANELET, éc. c°° de Groix.
CANES (MARE Aux), c" de Lanouée.
CANESOR, h. c°° d'Inguiniel.
GUET (Pnom DE), pont sur la Garoulaie, reliant Hel-

léan et la Grée-Saint-Laurent.
CANETON (Lots), éc. c" de Naizin.
CAMPER, éc. c" de Surzur.
CANFROU, vill. partie c" de Lantillac, partie c°° de Gué-

gon ; pont sur la Ville-Oger, c" de Guégon.
CANGRENN, ruiss. affi. du Pont- au - Christ; il arrose

Pluvigner.
CANGUILLIERS , h. c" de Lanouée.
CANIAc, vill. c" de Bubry.
CANIQUET, h. c" de Kervignac.
CANIVARCII, viii. et étang, c" de Séné.—Seigneurie.
CANO, viii. lande, éc. dit Lande-de-Cano, m'" à vent et

mare, c" de Séné. — Seigneurie; manoir.
CANONS (POINTE DES), sur l'Océan, c" de Locmaria.

CANQUÉMAR, éc. et ml° sur l'Arz, c" de Saint-Gravé;
pont sur ce ruiss. reliant Saint-Gravé et Malansac.
— Seigneurie.

CANQUI, h. c" de Monteneuf.
CANQUISAREL, éc. c°° de Bubry.
CANQUISGREN (LE), h. c" de Langoélan. — Quenquis-

cren, alias Quenquiscran, 1436 (princip. de Rohan-
Guémené ).

CANQUISERNE, vil]. et bois, c" de Lignol. — Quan-
quiseren, 1414 (princip. de Rohan- Guémené). —
Quinquisellen, 14 29 ( ibid. ).— Seigneurie; manoir.

CANQUISOURÉ, vill. c" de Lignol. — Quenquis-Gour-
hezre , 1411 (princip. de Rohan-Guémené).

CANQUISQUÉLEN, 	 c" de Saint-Caradec-Trégornel.—
Quenquis-Brient, 1412 (princip. de Rohan-Gué-
mené).

CANsAc , vill. c" de Saint-Gravé.
Cornu, éc. m" à eau sur la baie du Morbihan, f.

bois et vivier, c" de Séné. — Seigneurie.
CANTOMHEUC,	 c"" de Loyat.
CANYEZE, f. c" de Naizin. — Seigneurie.
CANZON, f. c" de Rieux. — Seigneurie.
CAP (LE), viii. c" de Guidel.
CAPITAINE (Rua), à Hennebont.
CAP KERDIJDAL (LE). — Voy. KERDUDAL.

CAPOSSEN, h. et mi° sur le Gambien, c" de 1VIetrand.—
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Quoet-Bocen, t 296 (duché de Rohan-Chabot). —
Seigneurie; manoir.

CAPUCINS (Rus DES), à Hennebont.
Celan (BRAS et BIRAN), vill. e. de Locmalo. — gras,

1416 (princip. de Rohan-Guémené).
Celant, f. e de Pluherlin.
CARADEC, éc. c' d'Augan.
CARADEC, h. partie e° de Lanouée, partie c" de Gué-

gon; pont sur i'Oust, reliant Lanouée, Guégon et
Josselin.

CARADEC,	 sur le ruiss. de ce nom, c" de Saint-Nolff;
miss. du Moulin- de - Caradee : voy. LIZIEC (Ruts-

SEAU DE); le à vent,	 de Treffiéan.
CARADEC (CROIX), c" de Locmaria.
CARADEUC, éc. c"° de Saint-Doiay.
CARADO, h. c" de Baden.
CARADO, h. c" de Molac.
CARADO,	 e° de Péaule.
CARADO, h. e de Saint-Jean-Brévelay.
CARAFFRAY, éc. e° de Plumelec.

CARAFORT, lande, c" de Guer.
CARAFORT (RUISSEAU DE), dit aussi de la Coulée - de-

Vauniel ou de l'Étang, affl. de l'Oyon ; il arrose
Monteneuf et Guer. — Deux étangs, l'un en Guer,
l'autre en Monteneuf, sont traversés tous deux par
ce ruisseau.

Celantes, vil!. c" de Molac.
Canenais, pont sur la Claie, c" de Pleucadeuc.
Glume, éc. c"° de Lanvénégen.
CARALO, h. c"' de Cruguel.
GARAMPRAT (LE GRAND et LE PETIT), h. c"' de Crédin.
CARANCIER , h. e"' de Crédin.
CARANLOUP (LE HAUT et LE Bas), vill. c"' de Guégon.

— Seigneurie.
CARANLOUP (RUISSEAU DE) ou DU VIEUX-MOULIN, ail de

la Ville-Oger ; il arrose Buléon, Guégon et Lantillac.
— Pont sur ce miss. reliant Guégon et Buléon.

CARANNÉ, vill. c" de Molac.
CARANné, éc. c"de Molac.
CIRANTE-ER-1%m , h. c" de Saint-Tugdual.
CARAYTE-GLAS, éc. c" de Roudouallec.
CARANTO, éc. c"° de Guéhenno.
Generino, vill. d" de Péaule.
CARAUDRAN, Vill.	 de Molac.

CARAZO, h. c" de Péaule.
CARBON (MASURE), éc. c'" de Campénéac.
CARBOUÉDE,	 C'e de
CARBOUÈDE (RUISSEAU DE) OU DE CLEUGEREL, affl. de

l'Arz; il arrose Pluherlin et Molac.
CARBOYAU, h. c" de Plumelec.
GARCADIO, Vin. et ruiss. affi. de l'Arz, c" de Molac.
CARCADO, vill. c" de Caden.

CARCADO, f. c" de Pluherlin.
chàt. f. bois et m' sur le miss. de ce nom,

dit aussi le Petit-Moulin, c" de Saint-Gonnery;
à vent en ruines, c" de Guettas; étang baignant
Saint-Gérand, Saint-Gonnery et le dép t des Côtes-
du-Nord. —Seigneurie; manoir.

CARCADO (RUISSEAU DE) OU DU BOIS-ROBERT, an de
l'Oust; il arrose Saint-Gérand et Saint-Gonnery,
qu'il sépare du dépt des Côtes-du-Nord.

CARCASSIER ruiss. alla. de l'Arz; il arrose Pluherlin
et Molac.

CARDANION, h. c" de Motet.
CARDAVIDO, h. c" de Limerzel.
CARDELAN, citât. et baie faisant partie de celle du Mor-

bihan, c"' de Baden. —Prieuré-chapellenie. — Sei-
gneurie ; manoir.

CARDENO, h. c" de Guégon.

CARDENOUAL, f. c" de Buléon.

CARDINAL, Min à vent, c" de Mauron.
CARDINAL, pointe et batterie sur l'Océan, c" de Port-

Philippe.

CARDINAUX (LES GRANDS et LES PETITS), rochers et basse
sur l'Océan, près d'Ilcedic.

CARDONNIÙRE (LA), h. c" de Plœmeur.
CAREC-BEAUMER , roche. — Voy. BEAUMER.

CAREC-BERNARD, roche sur la baie de Quiberon, côte
de Carnac.

CAREC-ER-MARCII, rocher sur l'Océan, près d'Hœdic.
GAECC-ER-SEGAL, roche sur la baie de Quiberon, côte

de Carnac.
CAREC-ER-VILLEN, pointe de l'île de Houat, sur l'Océan.
CAREC-HOUAT, rocher sur l'Océan, près de l'île de

Houat.
CAREC-LAGALAS, roche sur l'Océan, côte de Saint-

Pierre.
CAREC-POLLAN, roche sur la baie de Quiberon; côte de

Carnac.
CAREC-ROUSSE, roche sur la baie de Quiberon, côte

de Locmariaquer.
CARENAN, vill. c"' de la Trinité-Porhoét.
CAR ENT0111, c" de la Gacilly.— Carantoer, plebs condita ,

826 (cart. de Redon). — Karantoer, 861i (ibid.).
— Carentor, 1179 (prieuré de Saint-Martin de
Josselin). — Karantoir, 1430 (chàt. de Kerfily).

Doy. du dioc. de Vannes; par. siége de ce doyenné.
— Sénéch. de Ploérmel; subd. de Malestroit. —
Distr. de Rochefort; chef-lieu de c°" eni 79 o , trans-
féré à la Gacilly en 1837.

CARESTEVILLE, éC. c" de Plumelec.—Seigneurie.
CARÉVIN, h. c"" de Pluherlin.
CARDA (LE HART et LE BAS), h. c" de Porcaro.
CARoALLi, vill. c"` de Caden.

5.
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CARGIBON, viii. et ruiss. dit aussi des Perlières, affl, de
celui du Moulin-Neuf, c" de Pluherlin.

CACOLIO, h. c" de Malansac.
CARGOUET, h. c" de Malguénac.
CARGOUET, h. c" de Ménéac.
CARGUET, pont sur le Léverin , reliant Loyat et Saint-

Malo-des-Trois-Fontaines.
Cen UILLET, viii. c" de Malansac.
CARGUILLOTIN, h. c" de Pluherlin.
CARUAILLAN, viii. mi° et pont sur l'Yvel, c" de Mau-

ron.
Genumx , viii. c"° de Bréhan-Loudéac.
CARHAIX, f. c" de Trédion. — Carahais, manoir en la

forêt de Brohun , 1533 (cliàt. du Brossais).— Sei-
gneurie.

CABIIAIX (Poilu DE), à Napoléonville. — Voy. HÔPITAL
(PORTE DE L' ).

CARREL, h. c"' de Nivillac.
CAMION,	 c"' de Saint-Congard.
CARIAIS (LA), éc. c" de Carentoir.
CARIEL, viii. c" de Séné.
GUIGNON (CHEMIN DE), d' de Peillac.
GAn1NGA, h. c" de Malansac.
CARINGUÉ, viii. c" de Pluherlin.	 Kerenguel, 1463

(citât. de Talhouet).
Cent° (LE), f. c" de Pleucadeuc.
CearsE,	 c" de Guéhenno.
CARJAVEL, Il. e° de Pluherlin.
CARLAHOUX, viii. e° de Caden.
CARLEVEAU, vill. c" de Pluherlin.
CARLEZ, chaussée sur la baie du Morbihan, côte de

l'Îleaux-Moines.
GUMMI°, vill. c"` de Molac.
CARMAIIÉ, éc. e° de Pluherlin.
CARMAISE, h. et m' sur le Goarch-Moul , c" de Pers-

quen.
CAIIMENAIS, h. et nt'" sur l'Oust, c" de Saint-Servant.

— Seigneurie.
CAnads, viii. et ponceau, c" de Neulliac.
CAunis, viii. c" de Saint-Tugdual. — Kermaes, 143o

(princip. de llohan-Guémené).
CA un ois , h. c" de Pluherlin. — Seigneurie.
GARMOISAN, h. c" de Pluherlin.
CilINABEG	 et lande dite Nod-de-Carnabec, c" de

Guillet s.
CARNAC, c" de Quiberon. -- Par. du doy. de Pont-

Belz. — Sénéch. et subd. d'Auray. — Distr. d'Auray.
CARNAILLÉ, Il. C°° de Molac.
CARNAL-LE-GOEF ou CARNAL-BRAS, viii. c" de Priziac.
CARNALO, mi" sur l'Aff et pont, c" de Carentoir.
C.AIINAL-UERVOI ou CARNAL-BIIIAN, éc. d' de Priziac. 

Seigneurie; manoir.

CARNÉ, viii. et f. c" de Noyai-Muzillac; in'" sur le To-
, c" de Questembert. — Seigneurie; manoir.

CARNEL, viii. Cu° de Lorient.
CARREL, f. c"° de Plouay.
CARREL (Rus DE), à Mervuile, e° de Lorient.
Ce Ni-Le-CHAPELLE , h. c"° de Noyal-Muzillac.—Prieuré-

chapellenie.
CensiLy, viii. c" de Questembert.
CAR_NISAN , h. e de Molac.
CARNOÊT, h. c' de Guidel. — Seigneurie.
CAUNOGUIN, f. et pont sur le ruiss. du Pont-au-Roux,

c" de Pluherlin. — Quernoguent, 1368 (citât. de
Talhouet).

Cerro, c" de Malestroit. — Carotte, plebs, 833 (cart.
de Redon). — Charoht, 1131 (prieuré de Saint-
Martin de Josselin).

Par. du doy. de Beignon. — Seigneurie. — Sé-
néch. et subd. de Ploérmel. On attribue à Caro
un triens du vii° siècle qui porte la légende CARONTE

(M. Bigot, Ess. sur les monn. de Bret.). — Distr.
de Ploérmel; chef-lieu de c" eu 179o, supprimé en
l'an x.

CARO (Pour), sur le Herbon, c" de Réguiny.
CAROILIN, h. c" de Limerzei.
CARORO, éc. c" de Pluherlin.
CenouAL, éc. c" de Napoléonville.
CAROUGE, quartier du bourg de Guillac.
CAROUGE, vill. c" de Lizio.
CAROUGE (LE) , h. c" de la Chapelle.
CAROUGE (LE), h. c"° de Gredin.
CAROUGE (La), h. c" de Saint-Guyornard.
CAROUGE (LE), viii. c" de Saint-Perreux.
CAROUGES (Las), h. c" de Josselin.
CAROUGET (LE), éc. d" de Loyat.
CARPALIÉE, basse sur l'Océan, près de Pile de Houat.
CARPEIIAIE, viii. c" de Malansac.
CARPON (LE), h. c" de Saint-Gonnery.
CARRÉE (LA), lande, c" de Pleugriffet.
CARREFOUR (LE), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
CARRIAUD, viii. c" de Nivillac.
CARRIÈRE (LA), éc. e"' de Guémené.
CARRIÈRE (LA), de. c" de Guer.
CARRIÈRE (LA), éc. c" de Josselin.
CARRIÈRE (RUE DE LA), à Guémené.
CARRIÈRE-DE-BOTLANN (LA), h. c" de Saint-Aignan.

CARRIÈRE-DE-SAINT-MÉLÉAN (Le ) ,I1. et éc. e"' de Porcaro.
CARROUIS,	 e° de Béganne.
Genoux (CROIX nu), c" de la Trinité-Porhoét.
CAnsALoux, de. c" de Caden.
CARTAGEO, éc. c" de Muzillac. — Seigneurie.
CAETALAy, de. c" de Billio.
CAIITUDO, viii. c" de Pluherlin.
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CARMEL, viii. d° de Guillac.
CARVAIICH, viii. lande, éc. dit Ty-lann- Carvarch et

miss. affl. de celui de Botmars, c" de Cléguérec.
CARVASIO,	 c°° de Molac.
CeilvAzo , c°° de Maiguénac.
CenvEN, éc. c"° de Langonnet
CARVIN, h. c"° du Palais.
CAnvo, h. c°° du Palais.
Ces (LE), éc. c" de Saint-Vincent.
Ces (RuissEeu nu), affl. de PYsaugouet; il arrose Con-

coret , qu'il sépare du dépt d'Ille-et-Vilaine.
CASCADE (Le), éc. c" de Napoléonville, et écluse sur le

canal de Nantes à Brest.
CAS-DE-LA-FONTENELLE (LE), lande, c" de Porcaro.
CAS-DE-L'ÉPINE (LE), éc. c°° de Pleugriffet.
CAS-DES-BOIS (LE), lande, en ' de Guer.
CAS-DES-TÉNÉES (LE), lande, c" de Monteneuf.
CAS-DE-ZANGRAS (LE), lande, c" de Monteneuf.
CASERNE (PONT DE Le), sur le Blavet, à Napoléonville.
CASERNE (RUE DE LA), à Guémené.
CASPENBOIR, f. c" de Bignan.' — G arzpenboez , 1461

(duché de Rohan-Chabot).
CASPERN, viii. e"° du Palais.
CASPIÉRAQUIS , pointe de l'île d'Hœdic, sur l'Océan.
CASTRAIS, h. c" de Marzan.
CASSAC, c" de Néant.
CASSAC, viii. etpont sur le miss. de ce nom, c" de Ra-

denac; ruiss. du Pont-de-Cassac : voy. SIVIAC (Ruis-
SEAU DU PONT-DE-). — CaCZaC, 1414 (duché de
Rohan-Chabot).

CASSANT, vil c" de Nivillac.
CASSEREUX (LE), h. c" d'Allaire.
CASSEREUX (LE), éc. e"" de Saint-Jacut.
Cessiiim (LA), h. et ruiss. aftl. de la Vilaine, c" de

Marzan.
CASSIÈRE (LA), lande, c" de Radenac.
CASTEILLON (LOGE), éc. c"" de Guénin.
CASTEL (LE), éc. c" de Plumergat.
CASTEL (LE), chât. étang et m i° sur

nom, c" de Saint-Servant ; ruiss.
Castel : voy. POUDLAN (RUISSEAU DE)

ruiss. reliant Saint-Servant et Quily.
manoir.

CASTEL-BELAIR, éc. c"` de Priziac. —Seigneurie.
CASTEL-Cokr-EvEN, retranchement romain, c°' de Plo-

erdut.
CASTELDEUC, viii. hauteur et éc. dit Butte-de-Casteldeuc ,

e" de Mohon.
CASTEL-ER;GUIVRE , pointe sur la baie du Morbihan,

c" de l'Île-aux-Moines.
CASTEL-FINANS, bois et promontoire sur le Blavet, e° de

Saint-Aignan.

CASTEL-GAL,	 et pêcherie, c°° de Lignol; pass. sur
le Scorff, reliant Lignol et Inguiniel.

CASTELGUEN, éc. c" de Grand-Champ.
CASTEL-KERSEAUX, fort. — Voy. KERSEAUX.

CASTELLAN, chât. et f. c" de Saint-Martin. — Seign.
manoir.

CestELLic, h. c°° de Carnac.
CASTELLAN, mi" sur le ruiss. de ce nom, lande et mi° à

vent, c" de Pluvigner; ruiss. du Moulin- de- Cas-
tellin (voy. GUILLEMIN).	 a

CASTELLO, viii. e'e de Kervignac.
CASTELLO, viii. et ruiss. affl. de PEvel, c" de Moréac.
CASTELLO, éc. c" de Remange
CASTELLOU, h. c" de Lanvénégen.
CASTELLY,	 sur le ruiss. de ce nom, c" de Noyai-

Muzillac; ruiss. du Moulin-de-Castelly : voy. SAINT-
Loi (LE), et pont sur ce miss. reliant Noyal-Muzillac
et Muzillac.

CASTEL -Mes ER -HoUED, retranchement romain, c"
de Nostang.

CesTEL-MonoN , viii. partie c" de Bubry, partie e n° de
Persquen.

CASTEL-NÉHUÉ,	 — VOy. CHITEAUNEUF.

CASTEL-PIQUET, h. partie c" de Napoléonville, partie
c°° de Cléguérec.

CASTEL-Pô, éc. c" de Guénin.
CASTELRA, f. c" de Crach.
CASTEL-VOUDEN, retranchement ruiné, c" de Rou-

douallec.
CASTENNEC, vill. c" de Bieuzy; pointe formée par une

sinuosité du Blavet; ruines d'un château fort. 
—Suffira, in• siècle (carte de Peutinger). — Castellum

Noè* c , 1o66 (D. Morice, I, 43o). — Gastrula Nd-
cula, 1125 (cart. de Redon). — Gastrula Noyec ,
138 7 (chap. de Vannes). — Châtel- Noyec , 1390
(duché de Rohan-Chabot).

Trève de Bieuzy au xv° siècle; figure même comme
paroisse au xiv° siède.—Seigneurie; anc. chât. siége
primitif de la vicomté de Rohan.

CASTÉNOÉT, h. c°° de Camors.

CASTILY (LE), roche à l'embouchure de la Vilaine, côte
de Pénestin.

CATAFRAIE, éc. e° de Grand-Champ. — Seigneurie.
CATAUA,	 c"° de Mauron.
CATANDE, éc. c" de Nivillac.
CATELO,	 C°' de Guégon.
CATELO, éc. c" de Saint-Gom ry. — Catellou , 1 4 o6

(duché de Rohan-Chabot).
CATENEUF, viii. c°° de Carentoir. — Katheneue , 1448

(seign. du Boisbrassu).
CATEQUÉ, éc. e°° de Moréac.
CATHERINE (Cnoix), c"" de Saint-Marcel.

le ruiss. de ce
du Moulin-de-
, et pont sur ce
— Seigneurie;
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CENTAINE, éc. c" de Piumergat. — Saintain, manoir,
ne siècle (chartreuse d'Auray). —Seigneurie.

CENTRE (LE), de. et redoute sur l'Océan, c" de Groix.
CERF (Bois Du) et viii. du Bois-du-Gel; c" de Mous-

toirac.
CERF (FONTAINE Du), c" de Locoal-Mendon.
CiniLLAc, viii. c" de Questembert.
CERTENAIS (LA), viii. c" de Carentoir.— La Sertenaye

1 47 6 (seign. du Boisbrassu).
CÉSAR (BUTTE DE), tumulus. — VOy. TUMIAC.

CÉSAR (CAMP DE), ruines romaines, c" de Ranger.
CésAR (CAMP DE), terrain, c" d'Erdeven.
CésAR (CAMP DE), camp romain, c" de Saint-Avé.
CéSAR (MONT DE), tumulus. — Voy. MANÉ-ER-IPRORE.

CéSAR (PONT DE) ou DES ESPAGNOLS, en ruines, dans
la riv. d'Auray, près de cette ville.

CEVELIN, lande et viii. dit Lann-Cevelin, c" de Caudan.
CizEL, f. c" de Bréhan-Loudéac.
CHABROL (RUE), à Napoléonville.
CHAFFAUD (LE), f. c" de Béganne.
CHAIN° (CRoix), c°° de Pleugriffet.
CHAISE (PONT nE LA), sur les Guinets , reliant Josselin

et la Croix-Helléan.
CHALANDIàRES (LES), marais, c" des Fougeréts.
CHALoscEs (LEs), h. c" de Ménéac.
CHAMBELONNE (LA), lande, c" de Monteneuf.
CHAMBRE-DU-LARGE (LA), h. c" de Crédin.
CHAMBRES (LEs), roches sur l'Océan, côte de Port.Phi-

lippe.
CHAMP (MAISON nu), éc. c" de Plœmeur.
CHAMP-CAuLti (LE), lande, c" de Guer.
CHAMP-CHEF (LE), h. c" de Pleugriffet.
CHAMP-CLOS (LE), éc. c" de Béganne.
CHAMP-COLLET (LE), h. e" de Monteneuf; ruiss. afll.

de POyon, qui arrose Monteneuf et Porcaro.
CHAMP-COURT (LE), h. c" de Saint-Congard.
CHAMP-DE-BIGNAN, h. c" de Bignan.
CHAMP-DE-FOIRE (LE), à Josselin.—Voy. FRAICHE (LE).

CHAMP-DE-FOIRE (PLACE DU), à Grand-Champ.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE DU), à Guer.

CHAMP-DE-FOIES (PLACE nu), à Hennebont.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE nu), à Langoêlan.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE DU), à Malestroit.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE DU), à Napoléonville.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE Du), à Noyai-Pontivy.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE nu), à Rohan.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE ou), à Vannes.
CHAMP-DE-FOIRE (PLACE et RUE DU), à Auray ; la 1-ne

dite autref. des Cordelières, puis du Loc.

CHAMP-DE-FOIRE (PLACE et RIE nu), à Guémené.
CHAMP-DE-HAT (LE), éc. et° de Pleugriffet.
CHAMP-ÉNAUD (Ln), éc. c" de Guer.

CATtougni , h. c" de Ménéac.
CATILLEZ,	 c" de Lizio. — Seigneurie.
CATILLO, éc. c" de Lanouée.
CATRAPOY' h. c" de Guilliers.
CATIIEDAIE (LA), viii. c"' de Ménéac.
CATREVAUX f. et pont sur le Trévelo, c"' de Limerzei.
CATRIC, mi" sur le Parc-Carré et mi° à vent, e° de

Saint-Avé.
CATULA (LE GRAND et LE PETIT), viii. C"' d'Ambon.
CATULAT, éc. c" de Saint-Nolff.
CAUDAL, h. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Caudal,

affl. du Ilédennec, c°' d'Inguiniei.
CAunAri c" de Pontscorff; bois, batterie, chantier de

construction pour la marine, et anse du Chantier-
de-Caudan, sur le Scorff. — Cauden, t 4 t t (abb. de
la Joie).

Par. du doy. des Bois. — Sénéch. d'Hennebont;
subd. de Lorient. — Distr. d'Hennebont.

GALDAN,	 Ca' de Noyai-Pontivy.
CAUDREC, h. c"° de Surzur.
CAunnic, h. c" de Ploemeur.
CAULNE, vill. c" de Loyat.
CAUAIONIIIC (Run), à Vannes. — Voy. URSULINES (RUE

DES).

CAUMONT, vill. c" de Saint-Dolay.
CAUSÂT (LA), éc. c" de Caden.
CAuninEri, vill. c" de Langoêlan.
CAUREL, lieu-dit et bois dans le dép t des Côtes-du-

Nord; deux écluses sur le canal de Nantes à Brest,
entre Saint-Aignan et le dép t des Côtes-du-Nord.

CALSSAC, viii. et mi° sur le Ninian, c" de la Trinité-
Porhoét. — Causat, métairie et mi", 1 248 ( duché
de Rohan-Chabot).

C' AYALON viii. c"° de Carentoir.
CAVALONNIkRE (LA), viii. c°° de Saint-Vincent.
CAVALA, h. c"' de Neulliac. — Seigneurie.
CAVE (LA), éc.	 d'Allaire.
CAVE (LA), ruiss. affl. du Rodoir; descend de la Loire-

Inférieure et arrose Nivillac dans le Morbihan.
CAVRAN, viii. e"" de Saint-Malo-des-Trois-Fontaines. —

Seigneurie.
CAVRANGUI, font. c" de Groix. — Kerbranken, lieu-dit,

ut` siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
CErrRou , éc. c°° de Guégon.
CELAC (LE GRAND et LE PETIT), viii. mi" sur le Keraivy

et mi° à vent, c"° de Questembert.
Cuit», h. c"° de Noyai-lVluzillac.
CÉLIBERT, b. c" de Noyai-Muzillac.
CELLIER (LE), mi° sur le Doift, e"' de Mauron.
CENDRE ( RUE DE LA), à Napoléonville.
CENDRES (RUE DES), au Faouet.
Cdiu ([LE), sur l'Océan, près de Houat.
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CHAMP-FABLET (LE), éc. c" de Saint-Samson.
CHAMP-GAUCHARD, vill. c" de Vannes. — Seigneurie.
CHAMP-GÉMI (LE), lande, c°° de Beignon.
CHAMP-GnioNAI (LE), éc. c" des Fougeréts.
CHAMP-GUY (LE), vils. c"° de Béganne.
CHAMPIONNATS (LA), f. c"° de Saint-Gorgon.
CHAMPIONNATS (LEs), éc. c"' d'Allaire.
CHAMP-LouÉ (Cnotx	 c" de Loyat.
CHAMP-MAHÉ, chât. dit aussi Kermahé et miss. aftl. de

la Bouloterie, c" de Saint-Gorgon. — Seigneurie.
CHAMP-P1HAL (LE), h. c" des Fougeréts.
CHAMP-ROHAN (LE), viii. c" de Crédin.
CHAMPS (LEs), éc. m i' et pont sur le miss. de ce nom,

c" de Languidic.
CHAMPS (LEs), h. c" de Ménéac.
CHAMPS (RuissEAu DES), affl. du Sainte-Brigitte; il

arrose Languidic, Nostang et Landévant.
CHAMPS-BLANCS (LEs), h. et f. cne de Campénéac.
CHAMPS-BLANCS (LEs), lande, c" de Pleugriffet.
CHAMP-SEULE, éc.	 d'Erdel. en.
CHAMP-THBAUT (LE), éc. c" de Ménéac.
CHANoiNEs (RUE ms), à Vannes; appelée successive-

ment rue des Prêtres, des Chanoines ou des Chants,
de l'Égalité, elle a repris le nom qu'elle pontait en
1789.

CHANSO, éc. c" de Pluméliau.
CHANTEPIE, vill. c" de Lanouée.
CHANTICOQ, de. et lande, eu ' de Pluvigner.
CHANTS (RUE DES), à Vannes.—Voy. CHANOINES (RUE DES).

CHAPEAU-DE-PAILLE (LE), viii. c" de Naizin.
CHAPEAU-DE-ROCHE (LE), groupe de pierres, c°° de

Pleucadeuc.
CHAPEAU-ROUGE (LE), éc. c" de Pluméliau.
CHAPEAU-ROUGE (LE), éc. c" de Vannes.
CHAPELAIN (RUISSEAU au), affl. du Scorff; il arrose Loc-

nialo et Persquen. — (auj. ruiné) sur ce miss.
c" de Locmalo.

CHAPELAINEItIE (LA), éc. c" de Théhiliac.
CHAPELLE (ANSE DE LA), sur l'Océan, côte de Sarzeau.
CHAPELLE (LA), c" de iVIalestroit; f. dite la Basse-Cha-

pelle, dans la commune.
Trève de Ploérmel, sous le nom de la Chapelle-

sous-Ploérmel; établissement d'instruction et de cha-
rité des soeurs du Saint-Esprit. — Comté; manoir
dit Basse - Chapelle. — Cette seign. avait deux siéges
de juridiction, l'un à Sérent, l'autre au quartier de
Quintin à Malestroit. — Distr. de Ploermel.

CHAPELLE (LA), ée.	 d'Allaire.
CHAPELLE (LA) , éc. e" de Béganne.
CHAPELLE (LA), éc.	 de Camoél.
CHAPELLE (LA), éc. e'' de Lanvénégen.
CHAPELLE (LA), f. c" de Molac.

CHAPELLE (LA), éc. et deux mi" à vent, c" de Ploèr-
mel. — Seigneurie.

CHAPELLE (MOULIN Â VENT DE LA) et mi° à eau sur le
Veauvouan , c" de Mauron.

CHAPELLE (RUE DE LA), rues à la Roche-Bernard et à
Saint-Jean-la-Poterie.

CHAPELLE-DES-LANDES (LA), h. c" d'Allaire.
CHAPELLE-ES-BRIERES (LA), viii. c°° de Guégon. — Ca-

pella, par. 138 7 (chap. de Vannes). — La Cha-
pelle, 1/122 (ibid.). — Trève de la par. de Gué-
henno, anc` paroisse.

CHAPELLE-GACELINE (LA), vill. c" de Carentoir. —
Trève de la par. de Carentoir.

CHAPELLE-NEUVE (LA), vill. c" de Locminé.— Détaché
de la c" de Plumelin, il a été récemment érigé en
commune.

CHAPELLE-NEUVE (LA), éc. c" d'Inguiniel.
CHAPELLE-NEUVE (LA), éc. c" de Langonnet.
CHAPELLE-NEUVE (RUISSEAU DE LA), DE TELLENÉ OU DI

PONT-NAIZIN, affl. du Tarun; il arrose Plumelin et
Guénin.

CHAPITRE (CROIX DU), e 'e d'Augan.
CHARBON (LE) ou CHARBON-BLANC, f.	 d'Augan.
CHARBONNERAIS (LA), éc.	 de Ploérmel.
CHARBONNERIE (LA), h. c" de Bignan.
CHARBONNERIE (Rue DE LA), à Glier.

CHARBONNIERE (LA), f. c" de Carentoir.
CHARBONNIERS (CHEMIN DES), c" de Grand-Champ.
CHARDRONNET, éc. c" de Ploérmel.
CHARIOT (LE), basses et rochers sur l'Océan, près

d'IIcedic.
CHARLES (ÎLE), dans la baie du Morbihan, c" de l'Île-

d'Arz.
CHARLIC (RUISSEAU DE LA FONTAINE-), affl. du Locmaria,

c" de Plceren.
CHARLOTTE (LOGE), éc. c" de Camors.
CHARRIER, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Monte-

neuf et Augan; h. du Pont- Charrier, c" d'Augan ;
ruiss. du Pont-Charrier : voy. Veux (RUISSEAU DES);
autre pont dit aussi de la Grée-du-Pont, sur l'Oyon ,

d'Augan.
Cumuroun (Poav), sur le ruiss. de Saint-Niel, c" de

Saint-Gérand.
CHARTRES (RUE 0E), à Lorient; appelée, avant 183o,

rue d'Enghien.
CHARTREUSE (LA), anc. collégiale fondée au xlv° siècle

en la par. de Brech par Jean IV, duc de Bretagne,
en mémoire de la victoire qu'il avait remportée en
ce lieu sur Charles de Blois, sous le nom de Saint-
Michel-du-Champ ou du Camp, ou d'Auray, à cause
du voisinage de cette ville; le duc François II rem-
plaça , en 1/18 0 , la collégiale par un couvent de
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chartreux.—Ée. dit Moulin-de-la-Chartreuse, bois et
étang, c" de Brech.

Les bâtiments de la Chartreuse sont occupés auj.
par un établissement de sourdes-muettes, sous la
direction des soeurs de la Sagesse; on y a accolé en
18:13 une chapelle sépulcrale destinée à recouvrir
les restes des émigrés exécutés à la suite de l'expé-
dition de Quiberon, en 1795.

CHARTREUSE (LA), chât. c" de Ploemeur.
CHASSONVILLE, lande, c" de Saint-Marcel.
CHASTELAIN (LE), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
CRASTELIER (LE), éc. c" de Sulniac. — Seigneurie.
CHAT (LOGES),	 c" de Sainte-Brigitte.
CHAT (PONT Au), sur le miss. de ce nom, et miss. du

Pont-au-Chat, affi. de l'Oust, c" e de Saint-Gravé.
CHÂTAIGNERAIE (LA), f. c" de Campénéac.— Seigneurie.
CHÂTAIGNERAIE (LA), viii. c" de Guégon.

CHÂTAIGNERAIE ( LA), éc. c' de Quistinic. — Seigneurie.
CHÂTAIGNERAIE (Le), viii. c" de Sainte-Brigitte.
CHÂTAIGNERAIE (LA), vill. c" de Saint-Nicolas-du-

Tertre. — Seigneurie.
CHÂTAIGNERAIE, vil. c°° de Réguiny.
CHITAIGNEREAU (LA), h. c" de Saint-Dolay.
CHITAIGNIÈRE (LA), viii. et m i ' à vent, c" de Férel.
CHÂTAIGNIERS (Les), éc. c" de lieux.
CHÂTAIGNIERS (Rue DES), rues à Pontseorff et à Saint-

Jean-B révelay.
CHÂTEAU (Le), éc. et lande, c" d'Augan.
CHÂTEAU (LE), viii. c" de Caden.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Caro.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Grand-Champ.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Kervignac.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Languidic.
CHÂTEAU (LE), h. c"° de Larré.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Locmaria.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Moréac.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Nivillac.
CHÂTEAU (LE), viii. c" de Pallie.

CHÂTEAU (LE), roche sur l'Océan, côte de Pioemeur.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de P1011haTIlel.

CHÂTEAU (LE), éc. c" de Pluméliau.
CHÂTEAU (Le), éc. c" de Quistinic.
CHÂTEAU (Le), éc. c" de Rochefort.
CHÂTEAU (LE), éc. c°° de Saint-Jean-Brévelay.
CHÂTEAU (LE), viii. c" de Sulniac.
CHÂTEAU (LE), éc. c" de Theix.
CHÂTEAU (Bus nu), rues à Auray, au Faouet, à Gué-

mené et à Pluvigner.
CHÂTEAU (RUE nu), à Josselin; m i° sur le Taiva, dit

aussi Moulin-sous-le-Château, même commune.
CHÂTEAU (RI E DU), dite aussi des Douves-du-Château,

à Rochefort.

DU MORBIHAN.

CHÂTEAU (RUISSEAU nu) et in i° sur ce ruiss. e" de Rohan.
—Voy. Pni-Aux-Founnes (RUISSEAU nu).

CHÂTEAU-AU-LOUP (LE), éc. c" de Caden.
CHÂTEAU-BIGOT, lande, c" d'Augan.
CHÂTEAU-BINET, f. —Voy. BINET.

CHÂTEAU-BLANC (LE), viii. en° de Gourin.
CHÂTEAU-BLANC (LE), éc. et camp	 romain,	 de Plu-

melec.
CHITEAUBRIAND, éc. c" de Napoiéonville.
CHÂTEAU-BRIANT (LE), de. c" de Grand-Champ.
CHÂTEAU-BRILLANT, éc. cx° de Plaudren.
CHÂTEAU-BRILLANT, 6e. c" de Saint-Allouestre.
CHÂTEAU-COURTAUD, éc.	 d'Elven.
CHÂTEAU-D'ERECH, éc. ede Questembert.—Seigneurie;

ancien château, aujourd'hui détruit.
CHÂTEAU-DE-ROCHE, éc. c°° de Vannes.
CHÂTEAU-DU-BOURG, éc. et bois, c" de PlOéTdllt.

CHÂTEAU-FOUQUET, éc. c" du Palais.
CHÂTEAU-GAILLARD, chût. c" de Napoléonville.
CHÂTEAU-GAILLARD, 	 c" de Pluneret.
CHÂTEAU-GAILLARD, éc. c" de Saint-Gonnery.
CHITEATI-GAILLARD (LE), éc. c°° de Limerzel.
CHÂTEAU-MERLET, éc. c°° de Billio; mi° sur le Sédon,

c" de Cruguel. — Seigneurie; manoir.
CIIÂTEAU-MERLET (RUISSEAU DU), affl. du Sédon; il

arrose Billio et Cruguel.
CHÂTEAUNEUF, éc. c" de Bignan.
CHÂTEAUNEUF ou CASTEL-nitré, viii. c°° de Cléguer.
CHÂTEAUNEUF, viii. étang et m i° sur la Ville-Sotte, c" de

Guéhenno. — Chât. auj. détruit; seigneurie unie à
celle de Coéslo (duché de Rohan-Chabot).

CHÂTEAUNEUF, h. c" d'Hennebont.
CHÂTEAU-NEUF (LE), h. c" de Plouray.
CHÂTEAU-RId, f. et ruiss. affl. du Lézudan, c" de Ré-

guiny. — Seigneurie.
CHÂTEAU-TRÔ, m1' au confl. du Léverin et de l'Évriguet

et m i" à vent, c" de Guilliers; ruiss. voy. LVERIN

(Le). — Castellum-Thro, I oe6 (cart. de Redon).
Seigneurie; chât. auj. détruit, siége primitif de

la seign. de Porhoét.
CHÂTEAU-YESSIER, 	 c" de Bignan.
CHATELES , rue à Lorient. — Voy. ESNOUL - DES - CHÂTE-

LETS (RUE).

CHÂTELET, pont et éc. dit le Pont-Châtelet, c" de Pleu-
griffet.

CHÂTELETS (LES), \ill. partie c°` de Lizio, partie c" de
Quily.

CHITELIER (LE), min sur l'Aff, c' e de Guer, et pont sur
la même riv. reliant Guer au dép t d'Ille-et-Vilaine.

CHITELLIER (LE), viii. C" de la CxaCilly.

CHITELLIER (Li), h. c" de Saint-Gravé.
CHÂTIEUX (LEs), h. c" de Lanouée.
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CHATS (LEs), basses et rochers, pointe et fort sur
l'Océan, c" de Groix.

CHATS (LES), basse sur l'Océan, côte de Ploemeur.
CHAT-TROUSSÉ (LE), éc. c" de Saint-Dolay.
CHAunussoN,	 c" de Ménéac.
CHAUCH Ix ( LE) , chât. et r', e'° de Ménéac.— Seigneurie;

manoir.
CHAUCHIX (LE), vill. eo de la Trinité-Porhoét.
CHAUD-BOUILLON (LE), éC. e d'EIVOII.

CHAUDE-VILLE, f. c" de Caro.
CHAUDRON (RUELLE DU), à Josselin.
CHAUDRON-DU-DIABLE (LE), cromle'ch, c" de Ploultinec.
CHAUDRONNIER (LE), roche sur l 'Océan, côte de Plou-

hinec.
CHAUD-VILLAGE (LE), f. c" de Pleucadeuc.

CHAUFFAUX (LE), Vil e de Carentoir.
CHAumlinn (LA), éc. c" de Guidel.
CHAUAIIiRE (LA), éc. c" de Plouay.
CHAUMIÈRE (1a), éc. c" de Saint-Martin.
CHAUMISSEL, f. c" de Pleucadeuc.
CHAUPAS, chapelle isolée et lande, c" de Plaudren.
CHAUSSÉE, ruiss. affl. du Trévelo et lande, c°° de Li-

merzel ; un autre ruiss. sans nom particulier, des-
cend de la même lande et se jette dans la Garenne.

CHAUSSÉE (LA), viii. partie c" de Carentoir, partie c"
de Guer. •

CHAUSSÉE (LA), éc. c" de Cléguérec.
CHAUSSÉE (LA), grotte naturelle, île de Groix.
CHAUSSÉE (LA), f. et ruiss. affi. de celui du Pont-au-

Moine, c" de Loyat. — Seigneurie.
CHAUSSÉE (LA), h. c" de Malansac. — Seigneurie.
CHAUSSÉE (LA), h. eo de Saint-Vincent.
CHAussÉE (LA HAUTE et LA BASSE),	 c" de Glénac.
CHAUSSÉE (LANDE DE LA), c" de Pluherlin.
CHAUSSÉE (LANDE DE Li), e de Questembert.
CHAUSSÉE (PONT DE LA), e de Cruguel.
CHAUSSÉE (PONT DE LA ), sur le ruisseau de la Lande-

du-Minerai-de-Coëtquidan, c" de Guer.
CHAUSSÉE (PONT DE LA), sur la Follette, reliant Guer

au dépt d'Ille-et-Vilaine.
CHAUSSÉE (PONT DE LA) , sur le ruiss. du Pont-ès-Mar-

chands, c" de Monteneuf.
CHAUSSÉE (VIEUX CHEMIN DE LA) : il sort• de Campénéac

et traverse la c" de Beignon.
CHAt SSEPOT, lande, c" de Saint-Congard.
CHAUSSES-ROUGES (CHEMIN DES), e de Beignon.
CHAUVAILLE (LA), Lois, c" de Peillac. — Seigneurie.
CHAUVELAIE (LA), viii. c"' de Carentoir. — Seigneurie.
CHAUVELAIE (LA), viii. c" de Concoret.
CHArzEL , m" sur le ruiss. de ce nom, c" de Quistinic.
CHAUZEL (RUISSEAU DU MOULIN-DE-). — Voy. POBLAYE-

LE-NERS (RUISSEAU DE).

Morbihan.

CHAZELLES (Coups), promenade à Lorient, en dehors
des murs, sur la route de Kerentrech.

CHAZELLES (PLACE et HUE), à Pluvigner.
Cid (PoNT), sur un petit ruiss. sans nom particulier,

el. de i'Oust, c" de Saint-Samson.
CHÉDANNE, de. en de Sérent.
CIIÉDEVILLE, h. c" de Ménéac.
CHEF-BÉDÉE, h. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
CHEFDEVILLE, éc. et bois, e' de Napoléonville.—Sei-

gneurie; manoir en la par. de Noyal-Pontivy.
CHEEDEVILLE, h. c" de Saint-Guyomard.

CHEFROHAN, viii. e de Pleugriffet.
CHÉLAIS (RUISSEAU DE LA	 affl. de la Claye; arrose

Saint-Marcel, Bohai et Sérent.
CHELLERAIES (LEs), bois, c" d'Augan.
CHEM, h. c" d'Allaire.
CIIEIIAUDIÊRES (LEs), lande, c" de Saint-Malo-de-Bei-

gnon.
CHEMIN (LE), de. c" de Peillac.
CHEMIN-ABANDONNÉ ( FONTAINE DU ), en° d'Inguiniei;

ruisseau de la Fontaine-du-Chemin-Abandonné, afil.
du ruiss. de Langle , arrose Inguiniei et Lanvaudan.

CHEMIN CnEux, chemin, c" de Missitiac.
CHEMINERIE (LA), de. e" d'Allaire.
CHEmiN-IIEREu (LE), h. c" de Ruffiac.
CHEMIN MORTUAIRE, chemin, c" de Saint-Dolay.
CHEMIN NEUF, chemin qui traverse les c"' de Peillac,

Saint-Jacut et Allaire.
CHEMINS REDORAIS, fragments de chemins, c" de Pen-

lac, se dirigeant vers Bedon, dans l'Ille-et-Vilaine.
CHÊNAIE (LA), viii. c'0 d'Allaire.
CHÊNAIE (LA), ée. f. étang, bois et miss. affL de celui

du Vincin, c" d'Arradon. — Seigneurie; Inanoir.
CHÊNAIE (LA), viii. c" de Carentoir.
CHÊNAIE (LA), f. c" de Campénéac.
CHÊNAIE (LA), f. c" de la Chapelle.
CHÊNAIE (LA), miss. affl. du Sédon, arrose Cruguel et

Guégon; m" sur ce ruiss. c" de Cruguel.
CHÊNAIE (LA), min sur le Loch, c" de Grand-Champ.

— Prieuré du vocable de Ste-Catherine. — Seign.
CHÊNAIE (LA), éc. c" de Lanouée.
CHÊNAIE (LA), h. e" de Peillac.
CHÊNAIE (LA), h. c" de Saint-Gorgon.
CHÊNAIE (LA), viii. c" de Saint-Malo-des-Trois-Fon-

taines.
CHÊNAIE-AUX-VÊQUES (LA), de. c" de Sérent. — Seign.
CHÊNAIE-DU-VIEUX-FOUR (LA), bois, c" de Guer.
Cubais (LA), viii. c" de Tréal.
CHÈNets-Monio (LA), de. c" de Lizio. — Seigneurie.
CHENAL (BAssE DU), sur l'Océan, entre Ploemeur et la

presqu'île de Gàvre.
CHENAL (BASSE DU), surl'Océan, entre Quiberon et Houat.
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CHENAY,	 à vent, c" de Caro.
cueN. (LE), f. c" de Béganne.
CIEENE (LE), éc. c" de la Chapelle.
Cebu (LE), vill. c" de la Gacilly.
CidNE (LE), h. c" de Guer. — Seigneurie.
CHÊNE (LE), viii. c" de Lizio.
CIIt.,E (LE),	 c" de Malansac.
CHÊNE (LE), h. c" de Motion.
CHENE (LE), h. c" de Ploérmel.
CridNE (LE), Ir. c" de Saint-Gorgon.
CHENE (LE GRAND et LE PETIT), h. partie c" de Por-

caro, partie c" de Monteneuf.
CitANE (RUE DU), rues à Napoléonville et à Saint-

Abraham.
CuÈNE-Au-LEU (LANDE Du), c" de Crédin.
CHÊNE-Au-TERTRE (LE), P', c" de Caden.
CHENE-AU-VENT (LE), éc. c" de Malansac.
CHÊNE-AUX-LOUVETEAUX ( LE), h. c" d'Allaire.
CHÊNE-DAVID (LE), Il. c" de Ruffiac.
CHÊNE-DE-LA-BRUYÈRE (LANDE DU), C" de Guer.

CIIENE-DOMINé (LANDE Du), c" de Guer.
CubE-DEÉAN (LE), f. c" de Caden.
Cube-Daé.AN (LE), h. c" des Fougeréts.
CHÈRE-Du-Flibe (LE), éc. c" de Ploérmel.
CHÊNE-GUILLÉ (Cao»: Du), c" de Malansac.
Cabs-Ib.:mue (LE), h. c" de Carentoir.
CHÊNE-JULES (LE), vill. c" de Saint-Gorgon.
CRÈNE-LAINE (LE), h. c" de Glénac.
Cube-MINIER (LE), h. c" de Missiriac.
CHÊNE-ORAN (LE), f. c" de Ploermel.— Seigneurie.
CHÊNE-PITEL, éc. c" de Guégon.
CHÊNE-BENAUD (LE), viii. c" d'Allaire.
Cubes (LEs), vill. c" d'Allaire.
CHÊNES (LEs), viii. c" d'Allaire (dist. du précédent).
CHÊNE-TORT (LE), f. c" de Carentoir.
CHÊNE-TRESSELEEC (LE), vill. c" de Carentoir.
CHÊNE-VERT (LE), f. c" de Ploermel. — Seigneurie.
CHÊNE-VERT (LE), f. c" de Rieux.
CHÊNE) (LE), éc. c" de Peillac.
CHENO (LE), ée. c" de Saint-Jacut.
Ca gNos (LE), f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
CHÊIYOT (FONTAINE Du), c" de Beignon.
CHENOT (LE), éc. c" des Fougeréts.
CIIENOT (LE), ruiss. affl. du Pébusson; il arrose Monte-

neuf.
CIIENOT (LE), h. c" de Porcaro.
Clubor (LE), ée. c" de Saint-Martin.
CHENOT (Net Du), lande, c" de Pleugriffet.
CUENOTERIE (LA), éc.	 d'Allaire.
CIIERBONNAIE (LA), h. c" de Peillac.
CHERBONNET (Le), Il. 	 d'Allaire.
CHESNAIE (LA), vitt. c" de Guiliiers. — Seigneurie.

CHESNAIE (LA), viii. c" de Ménéac.
CHESNAIE (LA ), vill. c" de Saint-Gravé. --Seigneurie.
CAMAIS (LA), viii. c" des Fougeréts.
CHESNOT (LE HAUT et LE Bas), h. c" de Ménéac; le Bas-

Chesnot est aussi appelé le Chanel-Brille'.
CHEUVERT (LE), vill. c" de Pluméliau.
CHEVAL (LE), rocher sur l'Océan, entre Groix et le

Port-Louis.
CHEVAL-BLANC (LE), éc. c" de Plumelin.
CHEVAL-BLANC (LE), h. partie c" de Piuneret, partie

c" de Plumergat.
CHEVALERIE (LA), viii. c" de Béganne.
CHEVAL-NOIR (LE), éc. c" de Vannes.
CHEVAUX (ÎLE Aux) et chaussée sur l'Océan. — Voy.

MALEVANT.

CHEVELAYE (LA), viii. c" de Carentoir. — Seigneurie.
CHEVILLARDIÈRE (LA), éc. c" de Béganne.
CHEVILLÈRE (LA) OU LA MAISON-DU-DIABLE, 	 Vn" de

Vannes.
CHÈVRE (LA), rocher sur l'Océan, près d'Heedic.
CHEVREAU (LE), roche à l'entrée de la baie du Morbi-

han, côte d'Arzon.
CHÈvREs (RuE ms), à Landévant.
CHEZ-BARBIER, éc. c" de Malansac.
CuEz-BENoisr, éc. c" de Maiansac.
CHEZ-BERTHE (CROIX DE), c" de Malansac.
CLIEZ430ISSEL, Il. et f. c" de Pluherlin.
CHEZ-BOIXEL,	 c" de Questembert.
CHEz-BRIAND, éc. c" de Malansac.
CHEZ-CAUDARD, vill. c" de Peillac.
CHEZ-CHARLES, h. c" de Maiansac.
CHEZ-DANILET, h. c" de Saint-Gravé.
CHEZ-DANILO, éc. c" de Maiansac.
CUEZ-DANTO, — VOy. VILLAGE-DANTO (LE).

CHEZ-DRLIN, h. c" de Maiansac.
CuEz-Dunois, h. c"` de Saint-Gravé.
CHÈZE (LA), lieu-dit du départ. des Côtes-du-Nord;

ruiss. voy. LIÉ (LE).
CHEZ-FILLEUL OU LA VILLE-FILLEUL, 6C. c" de S'-Grave.
CHEZ-FILLEUL, h. c" de Saint-Gravé (dist. du précédent).
CHEZ-GAUDIN, h. c" de Pluherlin.
CHEZ-GOMBEAUD , h. c" de Caden.
CHEZ-GRATIEN, éc. c" de Caden.
CHEZ-GUIDOUX, éc. c" de Saint-Gravé.
CHEz-GUILLOUCHE, éc. c" de Caden.
CHEz-Gu yor (PONT DE), sur le ruiss. du Val-au-Mou-

lin, c" de Caden.
CHEz-HANLA y , éc. c" de Cation.
CHEz-HELARD, ée. e" de Caden.
CHEZ-HEIIVY, h. c" de Caden.
CHEz-JEco, éc. c" de Caden; pont sur le Tréveio, qui

relie Caden et Limerzel.
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CHEZ-LABOURO,	 C" de Itiolac.
CHEZ-LAUNAY, h. c" de Caden.
CHEZ-LE-BRÉE, éc. c°° de Malansac.
CHEZ-LE-COURT, h. c" de Peillac.
CHEz-LE-1VHHIT, éc. c" de Caden.
CHEZ-LES-CORRE éc. cE° de Pluherlin.
CHEZ-LES-DUBOIS, h. c" de Pluherlin.
CHEz-LEs-DuvAL, éc. c'' de Pluherlin.
CHEZ-LES-ÉVAIN, f. ee de Pluherlin.
CHEZ-LES-GLAIS, éc. c" de Pluherlin.
CREZ-LES-GLUIIEAUX,	 e°° de	 Pluherlin.

CHEZ-LES-GRIMAUD, h. c' de Pluherlin.
CHEZ-LES-MADERAN, Vil d" de Pluherlin.
CHEz-LEs-IVIÉNÉzo, vill. c" de Saint-Jean-Brévelay.
CHEZ-LES-MOINES, h. c' de Saint-Gravé.
CHEZ-LES-QUELLO, éc. c" de Questembert.
CHEz-LEs-SIMON, h. c" de Molac.
CHEZ-LE-TAILLEUR, éc. c°° de Saint-Gravé.
CHEZ-LOUES, viii. en° de Malansac.
CHEZ-LOYL , h. c" de Limerzei.
CHEZ-MARIE-PEAUT, f. c"' de Trédi01/.

CHEZ-MAROT, f. c" de Trédion.
CHEZ-MEHAUD, vill. c" d'Allaire.
CHEZ-MIAUDE, éc. c" de MalaIISHC.

CHEZ-MORICET, h. c"" de Malansac.
CHEz-Moins, éc. c" de Malansac.
CHEz-Mosie , éc. c" de Saint-Jacut.
CHEZ-NABA, éc. c"° de Plumelec.
CHEz-NicoT, h. c" de Caden.
CHEZ-NOURY, h. c"° de Caden.
CHEZ-PÉTELAUD, éc. c" de Malansac.
CHEz-PuiLirro, h. c"` de Saint-Gravé.
CHEZ-PIEAuD, viii. et m i° à vent, e"' de Caden.
CHEZ-PISSOT, éc. c" de Malansac.
CHEZ-POTIER, éc. c" de Pluherlin.
CHEZ-RIDEL,	 c"° de Caden.
CHEz-Rto (PONT DE), sur le ruiss. du Val-au-Moulin,

c" de Caden.
CHEZ-RIOCHON, vill. et éc. c" de Caden.
CHEZ-RIYALAIN, h. c"° de Peillac.
CHEZ-ROUSSEAU, h. c" d'Affaire.
CHEZ-ROUSSEL, h. et ruiss. affl. de celui du Moulin-Neuf,

c"' de Malansac.
CHEZ-THbEAUD,	 c" de Trédion.
CHEZ-THOREL, éc. c°` de Caden.
CHEz-VoN y , de. c°° de Caden.
CHICANE (LA), h. c"' de Lantillac.
CHICANETTE (SENTE), chemin, c" de Porcaro.
CHICANETTE (SENTE DE LA), chemin qui sort de Campé-

néac , traverse Augan et se dirige vers Guer.
CHIENS (LEs) ou LE COMTE, mi" sur le ruiss. de Keri-

huel, d" de Guidel.

CHIENS (MAISON-DES-) , éC. — Voy. VILLE-BOULART (LA).

CHISTRO (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Camors.

CHIVELLO, h. c" de Plougoumelen.
CHOISEL , h. c"' de Giénac.
CHOISEUL, ruiss. dit aussi de la Fontaine-de-Notre-Dante-

de-la-Grdee ou Goarch-Moul , affl. de celui du Cha-
pelain; il arrose Bubry, Locmalo et Persquen. —Mi°
sur ce ruiss. et mi" à vent, c"' de Bubry.

CHOISEUL (LE HAUT et LE BAS), re' et ruiss. voy. SAINT-

NICOLAS (RUISSEAU DE), pont sur ce ruiss. et bois,
c" de Guer.

CuoLEc (LE), éc. et ruiss. affl. du Kerdréan-Brandivy, ,
c°° de Grand-Champ.

CuoLo , h. c" de Pluvigner.
CHOUAN (Bois), c"' de Grand-Champ.
CIIOUANAIE (LA), de. c" de Mauron.
CHOUANIÈRE (LA), éc. c" de Péaule.
CHOUANIERE (LA), vill. et lande, c" de Pleugriffet.
CHouAN4kr,E (LA), éc. c" de Plumelin.
CIIOUANNIàRE (LA), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
CHOCIANNIkRE (LA), f. c"' de Giénac. — Seigneurie.
CuotarnuisE (LA), éc. c" de Limerzel.
CROULAIS (LA), viii. c"° de Tréal.
CHUBIGNER, vill. c" du Palais.
CHUQUEN (LE), mi" sur le Saint-Jean, c"° de Cléguérec.
CiLto , éc. et bois, c" de Mouteneuf.
CINCE, h. c" de Piaudren.
CINQ-CHEMINS (Cuis Des) et -éc. c" de Brech.
CINQ-CHEMINS (LANDE DES), c" de Monteneuf.
CINQ-CHEMINS (LEs), viii. c" de Guidel.
CIPRY , h. c" de Marzan.
CITADELLE (PONT DE LA), au Palais, sur le port.
CITADELLE (RUE DE LA), au Port-Louis.
CITERNE (RUELLE DE LA) au Blanc, c" de Lorient.
CLADEUX, vill. c"' de Réminiac; ruiss. (voy. GARDEUX).

CLAIE (FONTAINE et MARE DE LA), c" de Monteneuf.
CLAIE (LA), riv. — Voy. CLAVE (LA).

CLAIE (LA) ou LE GLUTE, mi° sur le Hédennec, c" d'In-
guiniel. — Ancienne seigneurie.

CLAIE (PONT DE ), surie Raimond , reliant Caro et Saint-
Abraham.

CLAIE (PONT DE LA ), à Radenac. —Voy. PONT-NEUF (LE).
CLAIE (PONT DE LA) , sur le ruiss. de la Ville-Oger, reliant

Radenac et Lantillac.
CLAIE (PONT DE LA), SUC le ru des Arches, c" de Rufliac.
CLAIES (LEs), éc. c" de Carentoir.
CLAIES (LEs), h. c" de Radenac.
CLAIES (LEs), vill. c" de Suiniac.
CLAIRE-FONTAINE (RUE DE LA), à Guer.
CLAN, ée. c" de Guillac.
CLANDY, vill. et ruiss. affl. du Guernic, c'e de Noyai-

Pontivy.
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CLANDY (LE), vill. et m' sur le Tarun , c" de Loc-
miné.

CLANDY (LE), éc. c" de Meslan.
CLANDY (LE), éc. c°° de Moréac.
CLANDY (LE), h. c" de Plumelin.

CLANDY (LE), h. c" de Séglien.
CLARAY (BETTE DE), lande, c" de Saint-Congard.
CLARTÉ (FONTAINE DE LA), e" de Baud.
CLARTÉ (LA), vill. c" de Lauzach, et font. d' de Surzur.
CLAUSE (LA), ée. c" de Nivillac. — Seigneurie.
CLAVELAIE (LA), 	 c" de la	 Chapelle.
CLAYERIE (RuE DE LA), à Hennebont.
CLAYARIC, éc.	 de Plaudren.
CLAIE (LA) ou CLAIE, riv. affl. de l'Oust ; arrose Saint-

Allouestre , Bignan , Saint-Jean-Brévelay, Plaudren,
Plumelec, Trédion, Saint-Guyomard, Sérent , Bo-.
hal , Saint-Marcel, Pleucadeuc et Saint-Congard;
mi° sur cette ris. c" de Bohai , et pont c" de Saint-
Jean-Brévelay ; autre in" et autre pont sur la môme
ris. c"" de Plumelec. — Cles „Arius , 826 (cart. de
Bedon ). — Che , 1433 ( cht. de Kerffly ).— Clee ,
1445 (ibid.).— Cleix ,1452 Cleys,146t
(duché de Rohan-Chabot).

CLAIES (RUISSEAU DU DOUEr-DES-) : voy. GRANDES-NUES

(Les); lande dite Commun-de-la-Butte-du-Douet-des-
Clayes ,	 de Pleucadeuc.

CLAYO, h. c" de Baud.
CLAYO, ée. c" de Brech.
CLAY°, dc. c" de Guénin.
CLAyo, f. c"" de Noyal-Muzillac.
CLAYO ( LE), éc. c"' d'Arradon.
CLAYO (LE), ou LE FAUT, ruiss. qui prend sa source

dans le dép t des Côtes-du-Nord, arrose Croixanvec
et Saint-Gérand et se jette dans l'étang de Carcado.

CLATEUL, cc. et f. c" de Carentoir. —Seigneurie.
Cd (LE), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
CLEACU, h. et deux ini" à vent, c" de Guidel.
CdeitAN, h. c"" de Moréac.
Cdnnis , h. c"° de Noyai-Pontivy.
CLÉBUZUR,	 c" de Gueltes.
Cucu (LE), h. et éc. c"' de Guidel.
CLÉCBAN, dc. c" de Baud. — Seigneurie.

CLÉCUNERH, dc. c" de Baud. — Seigneurie.
CLÉDAN, dc. e" de Sulniar.
CLÉDAN (RUISSEAU DE) ou DE RODULBODEN, affl. de l'Art;

il arrose Trédion, Plaudren et Elven. — M' sur ce
ruiss. et h. c" de Plaudren.

CLEF (LE), h. c"" de Locoal-Mendon.
CLÉGAN, éc. c" de Crédit/.

CLÉGRIO, h. c" de Guéhenno. — Seigneurie.
CLÉGUENNEC, f. e. de Naizin. — Seigneurie; manoir.
CLÉGUER, c" de Pontscorff.— Cleker, eleemosina, 1 16o

(D. Morice, I, 638). — Clecguer, xii° siècle (abb.
de Sainte-Croix de Quimperlé). — Clequer, pare,
128o (D. Morice, I, 1°51).

Par. du doy. des Bois; établissement de chevaliers
de Saint-Jean de Jérusalem. -- Sénéch. et subd.
d'Hennebont. — Distr. d'Hennebont.

CLÉGUER, h. c" de Noyalo.
CLÉGUER, ruiss. voy. Loi (SAINT-) ; n11° sur ce ruiss.

et h. c"° de Sulniac. — Seigneurie.
CLÉGUÉREC, arrond i de Napoléonville.— Clegeruc , plebs,

8 7 1 (cart. de Redon). — Cleguereue , 1314 (du-
ché de Rohan-Chabot).

Par. du doy. de Guémené. — Sénéch. de Pleér-
mel; subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy; ch.-l. de
c" en 179o.

CLÉGUEREC, f. c"° de Plougournelen.
CLÉGUÉREUX,	 c" d'Allaire; miss. afil. de la Gons-

craie, arrose Allaire et Béganne.
CLÉGUREN, h. c" de Pluméliau.
CLÉHABOIS, f. c" de Réguiny.
CduEnLAs , h. c"" de Questembert.
CLÉHERN, vill. c"° d'Inzinzac.
CLÉHERNE, h. c" de Calan; pont sur le ruiss. de ce non,

reliant Celan et Lanvaudan; ruiss. du Pont-de-Clé-
herne : voy. TROIS-RECTEURS (RUISSEAU DES); dc. du
Pont-de-Cléherne, c" de Lanvaudan.

CLÉ/IINET, dc. c" de Guégon.
CLÉHURY, éc. c" de Bignan.—Cloezengoueli, alias Clez

oeil et Clezoeri, 1461 (duché de Rohan-Chabot).
Cuisse (LE), h. marais, pont sur le ruiss. de ce nom

et autre pont sur le Plessis, c" de Theix; ruiss. voy.
GOUTELLO (LE). — Seigneurie.

CdAtENçAis, viii. c" de Réminiac.
CLÉQUIN, éc. c" de Plumelin.
CLÉREVEN, h. c" de Locoal-Mendon.
CLERGAN, vill. c"° de Crédin.
CLERGEREL, ruiss. ( voy. CARBOUÉDE); m1" sur ce ruiss. f.

dite Cour-de-Clergerel, lande, m i° à vent et étang, c""
de PI uherl in. —Kergleret, 154 7 (chàt. de Talhouet).
— Kerglerec , 1558	 — Seigneurie ; manoir.

Cdnico (LE), m1" sur le ruiss. du Parc-Carré, c" de
Saint-Avé.

CLÉRIGO (LE), h. et ruiss. affluent de celui des Prés-
Lobréan , c" de Surzur.

CLÉRIGO ( LE), ruiss. dit aussi de Trégat ou de Trédu-
day, affluent de celui du Moulin-du-Baron; il arrose
Treffiéan et Theix. •— M' sur ce ruisseau.

CLÉRIGO (LE), h. et nii° à vent, c" de Theix. — Sei-
gneurie; manoir.

CLEIVVÉGAN, vill. partie c" de Saint-Gouvry, , partie c"
de Crédin.

Cdsio , h. c" de Mordu.
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Cdsio (LE), h. cne de Guéhenno.
Cdsto (LE), h. et ruiss. affl. du Tarun , c" de Plumelin.
CLéSIO (LE GRAND et LE PETIT), h. e de Bignan.
CLESTIVANT, h. c" de Plumelin. — Prieuré-chapellenie.
CLESTRO (LE), h. c°° d'ElVell.

CLESTRO (LE), éc. e de Treffléan.
CLEU (LE), vill. e de Tréal.
CLEUIIURON, h. e de Gourin.
CLEUSTROU, vill. cne de Lanvénégen.

CLEUTIOU, chât. et h. c" de Priziac.
CLuziou, vill. c" de Landonnet.
CLEUZIOU, vill. c" de Lanvénégen.
CLEVALEUC, vill. c" de Pleugriffet.
CLEIEU (CROIX) , e" de Porcaro.
Cdzio, min à vent, c" de Caden.
Cdzto , h. et bois, c" de Kerfourn.
CLEzio (LE), vill. c" de Neulliac. — Seign. manoir.
CudnAri, éc. c" de Crédin.
CLIDO (LE), éc. et mi° à vent, c' de Pénestin.
CLIHIN (RUE nu), à Ploemeur.
CLibion, h. c"° de Plumelin.
CLINCLIAP, h. et mi° sur le Breil, c' de Plumelin. —

Seigneurie.
CLINCEO, h. c"' d'Inguiniel.
Cmo (LE), vill. c" de Campénéac.— Seigneurie.
CLio (LE), chât. f", étang et mi° à vent, c" de Caro.

Le Cleyo , 153 4 ( chât. de Kerfily). — Le Clyo , 1 55o
(ibid.). — Deux seign. (Haut et Bas Clio); manoirs.

Guo (LE), vill. c" de Mauron.— Seigneurie.
CLio (LE), h. c"' de Plaudren.
Cu° (LE), éc. c" de Saint-Dolay.— Seigneurie.
CLISCO 'ÉT, h. c" de Ploeren.
CLISCOUET, h. c" de Surzur; pont sur le ruiss. du Pont-

Bugat , reliant Surzur et Theix.
CLISCOUET (LE GRAND et LE PETIT), Va et	 qui se

jette dans la haie du Morbihan, c" de Vannes.
CLissa ,h. c" de Mauron.
CLISSON (RUE), à Lorient.
CLIT (LE), h. c" de Peillac.
CLITORET, h. c" de Cléguérec.
GLIVIRT, h. c" de Crédin; pont sur le Carnet, reliant

Crédin et Pleugriffet.
CLoc (LE), vill. c" de Lizio.
CLoc (LE), vill. c" de Mauron.
CLODIC (PONT nu), sur le ruiss. de Ravaguen, reliant

Saint-Gérand et Croixanvec.
CLOEDEISEU, pointe sur l'Océan, c" de Pénestin.
CLoisTEE (LE), ruines d'un chat. c"° de Lorient.
CLOÎTRE (CHAPELLE Du). — Voy. SAINTE-ANNE, c"° de

Plumélian.
CLOÎTRE (LE), chapelle et bois dit Coét-er-Cloître,

de Grand-Champ.

CLOÎTRE (LE), chapelle isolée et bois, cii" de Quistinic.
CLOÎTRE (LE), h. c" de Saint-Aignan.
CLos (LE), f.	 d'Allaire.
CLOS (LE), h. c"° de Guer.
CLos (LE), éc. c" de Malansac.
CLOS (LE GRAND et LE PETIT) , f", c' e de Saint-Gorgon.
CLOS (LEs), h. cmi de Saint-Guyomard. — Seigneurie.
CLOS (MOULIN Â VENT nu), e

""
	 Rieux.

CLOS (Rue nu), à Pluvigner.
CLOS-Ana/tu (LE), viii. c' de Guer.
CLos-B lad (LE), éc. c" de Saint-Jacut.
CLOS-BIDAUT (LE), éc. c" de Rieux.
CLos-BLIvE (LE), h. c" de Monterrein.
CLos-BoscuEr (LE), h. et pont surie ruiss. du Pont-ès-

Marchands, c" de Monteneuf. — Seigneurie.
CLOS-BRAS (PUITS DU), e" de Séné.
CLOS-CALTÉ, h. c" de Riantec.
CLOS-CARO (LE), éc. c" de Caro.
CLOS-CH.11,EL (LE), vill. c" de Monteneuf.
CLOS-CIIEREL (LE), f.	 d'Augan.
CLOS-DE-NOCIIE (LE), f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
CLOS-DES-BOUILLONS (FONTAINE Du),	 d'Augan.
CLos-nu-Pou (FONTAINE DU), 	 d'Augan.
CLOS-DU-TERTRE (LE), vill. ci" de Motion.
CLos-nu-VAL (LE), vill. c" de Saint-Malo-des-Trois-

Fontaines.
CLOSEAU (LE), éc. c" de Plumelin.
CLOSEL (LE), éc. c" de Peillac.
CLOS-FENAL (LE), éc. c" de Riantec. — Le Clez-Fin ,

1387 (abh. de la Joie).
CLOS-GERGLY (LE), h. c" d'Augan.
CLOS-GOUDAL (LE), h. c" de Ménéac.
CLOS-HAVARD (LE), c" de Ploérmel. — Seigneurie.
CLos-HAzEL (LE), h. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
CLOSIAUX (FONTAINE DES), e" d'Augan.
CLosieux (LEs), h. c" de Concoret.
CLOS-KERBREHOUET, éc. c°° de Quistinic; ruiss. (voy.

KERBREIIOUET).

CLOS-LAURENT (LE), éc. c" de Gourhel.
CLOS-MARQUÉ (LE), h. c"" d'Augan. —Seigneurie.
CLOS-MOIZAN (LE), vill. c°° de Taupont.
CLOS-MOREN (PONT), sur le Ruah-Vras, c°` de Theix.
CLOSMOUREAUX, éc.	 d'Elven.
CLOSNE (LE), vill. c°° de Saint-Jacut.
CLOSNE (LE GRAND et LE PETIT), f", ée. et mi° à vent,

c" de Noyal-Muzillac. — Seigneurie.
CLOS-NEUF (LE), éc. c" de Ménéac.
CLOS-NEUF (LE), éc. c" de Pleucadeue. -- Seigneurie.
CLos-OEILLAno (LE), éc. c" de Plarmel.
CLos-PonnER (LE), f", c" de Guer. — Seigneurie.
CLos-Rto (ÉTIRE nu), ruiss. affl. de la Vilaine; il arrose

Saint-Dolay.
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CLos-BouAu (LE), lande, ee de Pleugriffet.
CLOS-Roux (Lx), éc. c" de Saint-Martin.
CLOS-TATARD (LE), de. ee de Cournon.
CLosuncir, pointe sur l'Océan, c" de Pénestin.
CLOTE, éc. et pont sur l'Er-Roalt, c" de Plaudren.
CLOTORIO (LE), viii. c" de Caden.
CLÔTURE (LÀ), éc. c" de Caro.
CLÔTURE (Le), h. c" de GIIHItaS.

CLÔTURE-DE-L'ÉPINE (CHEMIN DE LA), e" de Peillae.

CLÔTURE-NORMANDE (LA) , éc. c" de Saint-Jean-la -
Poterie.

CLÔTURE-PicuoN (CHEMIN DE LA), c" de Saint-Jacut.
CLÔTURES (Les), h. c" de Glénac.
CLÔMIES-MACÉ (CHEMIN DES), C' de Peillac,
CLOUCARNAC, viii. c" de Carnac.
CLOUESTRO (LE), vill. c" de Kervignac.
CLOCTERIE (LA), éc. c" de Lanouée.
CherzE (LE), éc. c" de Berné.
CLozo (LE), f. c" de Larré.
CLozo (LE), 11. et pont sur le ruiss. du Moulin-de-

Cochelin , c"" de Locoal-Mendon.
Cul), éc. et pont sur le miss. du Pont-Normand, c""

de Plumergat. — Seigneurie.
CLI SERAS, éc. c" de Gourin.
CLUNDEROFF , h. c" de Roudouallec.
CLUNYOLI-GUÉNEN, éc. c" de Guiscriff.
COACHES, viii. c" de Ploerdut. — Quoeteren , 1391

(princip. de Rohan-Guémené).
COACREN (RUISSEAU DE), affl. du Pont-Rouge; il arrose

Ploérdut et Saint-Tugdual.
COAT-AN-HAIE, viii. en" du Faouêt.
COAT-AN-VERN, viii. c" de Gourin. — Seigneurie.
Co Ar-ARAN , h. c" de Langonnet.
CoAr-APURES, h. c" de Langonnet.
COAT-CADO, viii. c" de Berné.
COATCANT, h. cn` de Guidel.
COAT-COFF,	 e"" de Guidel.
CoAr-CoNAE, h. c°° du Saint.
COAT-CUNEC, h. c" de Plumergat. 	 Coetgueenee ,

1G33 (sénéch. d'Auray).
COAT-DIGO,	 e" de Plumergat.— Quoetigou ,141/1

(carmes de Sainte-Anne).
COATDOR, chàt. et f. c" de Guidel. — Seign. manoir.
CoAr-DuET, viii. C" de Priziac.
CoAT-En-MALo , viii. c" de Guide'.
COAT HARPE, c" de Gourin.
COAT-LEN , h. c" de Langonnet.
COAT-LORET , h. c" du Faouêt.
COAT-Men,	 C" du Saint.
Co Ir-Mon ACII viii. c°° de Plouray.

ti.-NsoK ,	 c"` du Saint.
Co kT-Noc	 c" de Plumergat.

CoATod, h. c" de Guide'.
COAT-QUENVEN, éc.	 Faouét. — Seigneurie.
COAT-QCEVRAN, m* sur le Langonnet, c" de Langonnet.
COAT-QUiLVERN, de. et bois, c" de ROLId011alleC.

COAT-ROUIIAL Vill. C" de Guida.
COAT-VITRÉ, h. e" de Guiscriff.
COAT-Von (Bites et BinAN), viii. C" du Saint.
COCARY, éc. c" de Nivillac.
COCASTEL, éc. c" de Monterbianc.
COCASTEL, h. e" de Priziac.
COCHARD (PONT), sur le ruisseau du Bourg-Pommier,

reliant Limerzel et Questembert.
COCHARDAIS (LA), éc. c" de Bufflac.
COCHARDERIE (LA), h. e° de Molac.
Cocue (PONT), sur le ruiss. de ce nom, et ruiss. du

Pont- Coche , afil. de celui de la Fontaine-de-Saint-
Guénaêl , c" de Pluvigner.

COCHELIN, viii. mi° sur le ruiss. de ce nom et m'' à
vent, c" de Locoal-Mendon.

COCHELIN ( Ruissseu at, MOULIN-DE-) , ditaussides Landes-
de-Brech , de Roze ou Étier-du-Pont-de-Lesdours , affl.
de l'Étel; il arrose Broch et Locoal-Mendon.

COCHON (LE), rocher sur l'Océan, près d'Hœdic.
Cocnotv (LE), roche sur l'Océan, côte de Plœmeur.
COCHON (LE), roche sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
COCHON (LE GRAND et LE PETIT), roches sur l'Océan,

côte de Plcemeur.
COCHONS (PLACE Aue), places au Faouét, à Gourin et à

Napoléonville.
COCODIÉRE (LA), h. c"" de Saint-Dolay.
Cocovec, h. et ponceau, c°° de Saint -Thuriau. --

Coueteonee , 1;14 9 (abb. de Bon-Repos).
Cocius (LE), h. c°° de Saint-Dolay.
CoDEEET, h. c" de la Chapelle. — Seigneurie.
CODEVENT, viii. c" de Radenac. — Coeteren, 14511

(duché de Rohan-Chabot).
CODUANT, f. c" d'Augan.
COÉBIS, bois s'étendant en Trédion et Saint-G uyoma rd ;

f. dite la forêt de Coéhis , c" de Trédion.
COÈ. DEL, basse surl'Océan , 	 de Saint-Gildas-de-Rhuis.
COEDIC (LE), éc. c°° de Belz.
COÉD1C (LE), chàt. c°° de Réminiac.
CaDIGO, viii. mi° et pont sur le Sédon, c" de Guégon.
COËDIGO, c" de Guégon (distinct du lieu précédent).
COÊDICO (LE), h. c" de Larré.
COÉ: DIGO (LE), h. c" de Lauzach.
COEDIGO (LE), h. c" de Ploeren.
COÊDIGO-KEBILIS, viii. c" de Saint-Avé.
COEDIGO-KERPOR11, h. c" de Saint-Avé.
COEDIGO-MALENPANT, 	 C" de Saint-Avé. — Sei-

gneurie; manoir.
COÉDINIO, h. e" de Muzillac.
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CoÉno (LE), h. c' de Bieuzy.
COÊLANNEC, éC. e de Cléguérec.
CoE'LLo , vill. e de Guégon. — Seigneurie.
Cat.° , mi° à vent. — Voy. COLLEDO (LE HAUT et LE

Bis).
COÉLOT (LE HAUT et LE Bes), vill. c" de Pleugriffet. -
- Quoillou, xtv° siècle (duché de Rohan-Chabot).

COÈQUI,	 c" de Caden.
COÉTANFAO, chât. f" et bois, c"° de Séglien. — Sei-

gneurie; anc. château.
COÈTANO, landes et vill. dit Loges-des-Landes-Coêlano,

c"' de Bubry; ruiss. voy. Baud: (RUISSEAU DE).

COÉT-A-TOUSE, vill. et pont sur le ruiss. de ce nom, e
de Carnac; ruiss. voy. GOUYANDEUR (LE).

COÉT-AUQUER, h. c" de Baud. — Quoitoquer, 1312
(duché de Rohan-Chabot).

COET-AUQUER-NéNÉSE, éc. C'e de Baud.
CaT-BEDIVY, éc. c" de Guénin.
COÉT-BELVE, éc. c" de Pluvigner.
COÉT-BIHAN, éc. e de Monterblanc.
COÉT-BIHAN viii. mi ' sur le ruiss. de ce nom et min à

vent , c" de Questembert. — Ruines d'un chât. féodal
qui a succédé à un retranchement romain.

COÉT-BIHAN (RUISSEAU DE). — Voy. BOURG-POMMIER

(RUISSEAU DU).

Cokr-BILEc, bois, c°° de Grand-Champ.
COÈT-BILY, h. e de Languidic.
COET-BLAVET, h. e de Quistinic.
COËTI30, chât. et bois, c" de Guer. 	 Siége de la sei-

gneurie de Guer; manoir.
COÉT-BODÉLIO, bois, c" de Grand-Champ,
CoEr-BounnoN, viii. c" de Baud. -- Seigneurie.
COËT-BOVENEU, éc. c"' de Pluvigner; ruiss. affl. du

Loch, qui arrose Grand-Champ et Pluvigner.
COÉT-BUGAT, vill. c" de Guégon. — D'abord par. puis

trève de Guégou; prieuré du vocable de Notre-
Dame, membre de i'abb. de Saint-Jean-des-Prés.

COÈTRUMAN éc. c" de Melrand.
COËTBY, éc. c" de Grand-Champ.
COÉTCANDEC, chât. et f. c" de Grand-Champ. — Sei-

gneurie; manoir.
COÉT-CASTEL, h. c" de Férel.
COÈTCIEC , h. c" de Naizin.
CoET-Conti, h. bois, vivier, font. et ruiss. de la Fon-

taine- de- Cet- Codu , affi. du Kerlann , c" de Lan-
goêlan. — Seigneurie; manoir.

COÊTCOÉT, viii. c" de Guénin.
COÉT-COLAY, vin. c" de Languidic.
CoE:TcoN, h. c" de Guénin.
CoET-Couord, vill. et ruiss. afft. du Gouyandeur, e" de

Carnac.
COÉT-COUGAN, h. c" de Plougoumelen.

CoET-Coinuo , éc. c" d'Inzinzac.
Cokr-Counori, chât. et f. c" de Férel. — Seigneurie;

manoir.
CoÈT-Counzo, h. et m i" sur la riv. d'Auray, c" de Loc-

mariaquer. — Seigneurie.
Car-Conan , éc. c" de Pluvigner.
COÉTCRANNE, vill. c" de Landévant.
COËT-CREIZ éc. C'e de Lignol.
CoET-CuilAri, h. c" de Grand-Champ.
Coh-Cuic , h. et bois, c" de Locmalo. — Seigneurie.
COET-D'AMOUll, h. — Voy. BOIS-D'AMOUR.

COÈTDAN, mi° sur le ruiss. de ce nom, lande, h. dit
Lande-de- Catdan et mi° à vent, c" de Naizin ; ruiss.
(voy. Srimoàs) et pont sur ce ruiss. reliant Naizin
et Réguiny.

COETDEC, Vil Cm' de la Croix-Helléan.
COÉTDENAN, éc. c" de Pleugriffet; autre éc. dit Loge-

de-Coadenan , c" de Réguiny; lande s'étendant en
Pleugriffet et Réguiny; ruiss. de la Lande-de-Coa-
denan : voy. PERCHE (LA).

CO .ÉT-DIHUEL, ruiss. dit aussi de Sensee ,	 du Pon-
toir ; il arrose Priziac et Berné.

COLTDIQUEL, éc. mi" sur le ruiss. de Brulé et bois, en'

de Bubry. — Seigneurie.
COÉTDO,	 Cm' de Naizin.

COÈTDO (BRAS et BniAN), h. partie c" de Saint-Tug-
dual , partie c°` de Plouray.

CoEr-DniAx, éc. c" de Landévant.
COÉTEC, f. et bois, c" de Vannes. — Seigneurie.
C D 'ÉTEL , h. c°° de Landévant.
COÊT-EN-AnS, éc. c" de Plouray.
COET-EN-OLICIION, éc. e"" d'Inzinzac.

COÉT-EN-OURS (BRAS et Biumv), h. c" de Lignol. —
Quoetennours , 1414 (princip. de Rohan-Guémené).

Cern-BIGOT, h. c" de Saint-Tugdual.
COÉT-ER-BOPER	 c"° de Napoléonville.
COÉT-ER-BOURDIS vill. C"' de Cléguérec.

COÉT-ER-B REDER , bois, c" de Napoléonville.
CotT-En-CnocQ, ruiss. dit aussi du Moulin-de - Coét-

er-Crocq (voy. Bols-nu-Cnoc Q ); mi" sur ce ruiss. c"
de Plouay.

COÈT-ER-GARE, f", dont une dite Cour-de-Coèt-er-Gal;
c" d'Elven. — Seigneurie; manoir.

COÉT-ER-GARFF, éc. et lande, c" de Grand-Champ. —
Seigneurie; manoir.

COÉT-ER-GLAS, vill. c"° de Moréac.
COLT-En-G014 , h. c" de Grand-Champ.
CoÈT-Es-HouAnNE, vill. c" de Baud. — Seign. manoir.
COÉT-ER-Horn, h. c°° de Carnac.
COÉT-ER-LANN, Il. et bois, c" de Locoal-Mendon. —

Seigneurie.
COÉT-ER-MAN, éc. c" de Kervignac. — Seigneurie.
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COÉT-ER-MARC, dc. c" de Quistinic.
COËT-ER-MARTYR, bois, e"° de Grand-Champ.
COËT-ER-PAGNE, éc. c" de Languidic. — Quoet-en-

Paign, villa, 1282 (abb. de la Joie).
CoLT-En-Roud, h. c" de Locmariaquer.
COËT-ER-SAL, h. c" de Bignan.
COËT-ER-SAMEDY, h. c" de Plouray.

COËTERVEC , c" de Landévant. — Seigneurie.
COËT-ER-VER, h. c"` de Languidic.
COËV-EUR-VERGER, dc. en` de Caudan.
COÉT-EVEN vill. éc. dit Loge- Coit- Even, mi° sur le

Restihuilio et anc. clitit. en ruines, c" de Ploèrdut.
— Seigneurie.

CoEr-EvENEc, viii. partie c" de Languidic, partie c"
de Landévant, et pont sur le ruiss. de Sainte-Bri-
gitte, reliant ces deux communes.

COËTFAO, viii. c" de Neuihac.
CoET-Fe/ x, éc. c' de Cléguérec. — Seigneurie.
COËTFAVE, f. c" de Plouay.
COËTFORN (fines et Bineà), vill. c" de Caudan.
Coh-Gesot is, vill. c" de Camors.
Cotir-GenriEc (LOGE DE), éc. c" de Quistinic.
COÉTIIIIIEL, de. c" de Sarzeau. — Seign. manoir.
COÉTILLEC, éc. c" de Persquen.
COËTIREC, dc. Cm' de Cléguérec.
CoEr-IzEc , viii. et h. dit Loges-Coèt-Izec , c" d'Ingui-

niel. — Seigneurie.
CoEm-Jésu , vill. c" de Plumergat. — Coetjagu, 1457

(carmes de Sainte-Anne).
COËT-KERVEN, h. c" de Melrand.
COËÉLAGAT, h. c" de Vannes. — Seigneurie.
COËTLAIIDIC, éc. c" de PlOaNillt.

COËTLEU (LE HAUT et LE BAS), vill. et lande, c" de Saint-
Congard. — Coitlouh , aula , 848 (cart. de Redon).

Anc. résidence des comtes de Vannes.
CoETLÉzo , éc. c" de Baud.
COËTLIGNi, 11. et mi' sur le Saint-Mandé, c" de Baud.

— Seigneurie; manoir.
COËTLOGR, h. c" d'Inzinzac.
CoEr-Loos, éc. c" de Ploérdut. — Coetlouch, 1393

(princip. de Rohan-Guémené).
COÉTLUTUME, éc. c" de Cléguer.
COËTNADO, bois, c" de Kervignac. —Seigneurie connue

sous le nom de Coetmadeuc.
COËT-MAGOUER,	 viii. et ruiss.	 du Kerdoutel ,

c" de Pluvigner. — Seigneurie; manoir.
COËTMAGOUET, viii. c" de Pleugriffet. — Quoitmeguer,

obis Quoitmogar, et bois, xiv` s' (duché de Rohan-
Chabot ).

COËT-MARGUERITE, de. c" de Plouray.
COÏITMËAN (LE Hen. et LE Bes), vill. c" de Guégon. —

Seigneurie.

COËTNEC, h. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Coétmec ,
qui se jette dans l'étang de Kerollin, c" de Lauvau-
dan. — Seigneurie.

Cer-Mioes , vill. ni'" sur le ruiss. du Pont-du-Roch
et deux mi" à vent, c" de Languidic.

COËTAIEL, éc. c" de Moustoirac.
COËTIIËLEC, h. c" de Ploêrdut.
COËTNENAN, vill. c" de Bienzy.
COËTMEUR, h. c" de Malguénac.
COËTMEUR, vill, c" de Motion.
COËTMEUR, c" de Réguiny. — Seigneurie.
Co'ET-MiLis , viii. et ni' sur le Pont-Rouge, c" de Saint-

Tugdual.
COËT-MONTERNET, bois c" de Grand-Champ.
CoET-Illonsc, vill. c" de Carentoir.
COËTMORIN, dc. c" de Plumelin.
Cokr-Mone , vill. mi° sur POust et bois, c" de Crédit!.
COËT-MOUSTOIR, 	 e" de Cléguérec.

COÏITNAN, vill. c" de Malguénac. — Seign. manoir.
COËT-NEBLEGD f. c" de Plouay. — Seigneurie.
COÉTNIEL, h. bois et éc. dit Coét - Coêtniel, c" de

Guern. — Seigneurie; manoir.
COËT-NOHENNEC, vill. c" de Gléguérec.
CoET-Nouzic, h. c" de Locmalo; pont sur le ruiss.

du Pont-Douar, reliant Locmalo et Guémené.
CoEr-NOVENT, h. et font. c" de Plaudren; ruiss. de la

Fontaine-de- Coét-Novent, aM. de celui du Pont-
de-Ténérion , qui arrose Plaudren et Plumelec.

COËTNY, h. c" de Plumelec.
COËTORGANT, 	 en' de Quistinic.

COËT-PANNER, 1/. c" de Saint-Tugdual.
COËT-PER , h. c" d'Inzinzac.
CoEv-Pienic, de. c" de Languidic.
COËTPIDAN, de. en° de Moréac.
COËTPIDAN, éc. c" de Naizin. — Seigneurie.
COËTPLAT, c" de Bignan.
CoET-Pocuen, éc. e" de Saint-Tugdual.
COËTPRAT, VU et bois, e" de Gueltas; écluse à la jonc-

tion de l'Oust et du canal de Nantes à Brest. —
Coetpras , 1264 (duché de Rohan-Chabot). — Quoet-
bras , 1070 (ibid.).

COËT-PRÉGEN, f. et bois, c" de Langoélan. — Seign.
COÉTPREN , h. c" de Quistinic.
COËTQUELAN, viii. c" de Saint-Samson; pont dit le Pas-

de-Coitquelan, sur le Bea uval , reliant Saint-Samson
et Bréhan-Loudéac.

Cer-Qt ENACH, vill. c" de Grand-Champ.
COËTQUENAU, f. c" de Sarzeau. — Seigneurie.
CoEr-QuExsEc, h. c" de Camors.
COËTQUIDAN, lande s'étendant en Augan , Guer, Bei-

gnon et Porcaro; minière, c" de Guer ; rni° à vent,
c" d'Augan.
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COÈT-QUINTIN, h. et bois, de Ploemel. — Coetyuerin-
tin , autrement dit Tymat, xvin° siècle (sénéch.
d'Auray). — Seigneurie; manoir.

COET-QUISTENle, éc. c" de Plouray.
Cokr-RTALArt, vill. c°° de Languidic. — Seigneurie.

COETRIN, éc. c" .cle Berric.
COÉTRIOLET, éc. c" de Berric.
CarinvAL, h. c" de Landévant. — Seigneurie.
CoÈ: T-RivALAut , vill. c" de Séglien.
COÉT-RIVAS, f. mi° sur le ruiss. de ce nom, bois et

mi' à vent, c" de Kervignac; miss. du Moulin-de-
Cat-Rivas : voy. KERLIVIO (RUISSEAU DE). — Sei-
gironde érigée en baronnie en 1636; manoir.

COETRO éc. c" de Plumergat; anc. manoir en ruines.
— Seigneurie.

CoÉT-Roch, vill. et m i ' à vent, c" de Silfiac.
Car-Boum, bois, c" de Grand-Champ.
COET-RUNELLO, éc. c" de Plouray.
Cof.r-SAcu, vill. et bois, e. de Camors.
COLT-SAL , cbât. f. bois et m i" sur la Sale, e. de Plu-

mergat ; éc. dit rien r - Cet- Sal ou Coh- Coêt- Sal
c" de Pluneret. — Seigneurie; manoir.

COÊT-SAPINS , h. — Voy. BOT-SAPINS.

COÈT-SARRE (BRAS et Bium), c" de Bubry.
COiTSERVY, vill. c" de Motion.
COÈT-SULAN (BRAS et BIRAN), vill. c" de Melrand. --

Seigneurie.
Cofirsunuo, vill. c" de Muzillac.
COET-TREULANN, bois, c" de Grand-Champ.
COÉT-TRiVRAT, — Voy. TR1:VRAT.

COETUILAN, chât. f. et bois, c" de Bréhan-Loudéac. —
Seigneurie; manoir.

COETURAN, chât. f. et bois, e. de Saint-Thuriau. —
Prieuré. — Seigneurie; manoir.

COETURAN (RUISSEAU DE) 011 DE PONT-EUR-LER, affl. de
l'Ével; if arrose Saint-Thuriau, Moustoir-Rémungol
et Rémungol.

CoiT-ULAInE IzEL et CREIzE), villages, c" de
Plouay. — Coet-Guiler, villa, 1281 (abh, de la Joie).
— Quoetgouler, 1308 (ibid.). — Coetettler, 1503
(ibid.). — Seigneurie.

COET-ULAIRE-ER-HOliT, h. c" de PIOLlay.

COËTVIN, vill. c" de Baud.
COETZO, bois, c" de Pluherlin.
COFFOURNIC, éc.	 de Sarzeau. — Seigneurie.
COFFOURNO, éc. c" de Saint-Allouestre.
CiiortEL (LE), éc. c" de Bignan.
COGNET (CROIX DU), e n' de Pleugriffet.
CooNlAis (BUTTE DES), lande, c" de Porcaro.
COGUEN, font. c" de Noyai-Pontivy; ruiss. de la Fon-

taine-Cogmen : voy. GUF.I1N1G.

Con (Cam), c' de Ploérdut.

Morbihan.

CORALAN, ée. c"" de Mohon.
COEIAN, éc. c" de Peillac.
CORAN (PONT), sur le miss, de ce nom, reliant Bignan

et Moustoirac; ruiss. du Pont-Cohan : voy. ILIzEN.

COLIANNO, h. bois, étang et pont sur le ruiss, de la
Lande-daorne, c" de Surzur. —Seign. manoir.

COIIAZÉ (LE), vill. et pont sur le miss. de ce nom, c"
de Saint-Thuriau ; miss. voy. SAINT-THURIAU (RUIS-

SEAU DE).

Con-CAncc, roche sur l'Océan, entre Houat et Hcedic.
Concemuls, vill. c" de Neulliac.
COR-CASTEL, h. c" de Bignan.

COR-CASTEL (BUTTE ne) et retranchement romain sur
cette butte, c" de Treffléan.

Coucucc, éc. c" de Guern.
Cou-Couéoo, éc. c" de Pluméliati.
Couéxo (LE),	 c" de Belz.
COIIEU, éc. c"' de Naizin.
Cou-FETAN, h. e" de Plurnéliau.
Cou-Foutue, rocher sur l'Océan, près d'lIcedic.
Con-Founso, f. c" de Crach.
Couic (Lx), m" sur le Kerpont et m i ' à vent, c" de

Caudan.
Couic (RUE), à Napoléonville. — Voy. RIALGUENAC

(RUE DE).

CORIGNAG, vill. mi° à eau et bois, c" de Berric; ruiss.
voy. SAINT-ÉL01 (LE). --Seigneurie; manoir.

COHIGNAC, 11. et m i° sur le Stanven, c" de Plouray. —
Seigneurie; manoir.

Cou-PAnc (LE), h, c" de Saint-Samson.
Cou-PAnco, éc. c" de Plaudren.— Seigneurie.
Cou-Pori, pont sur le Bellec, c" de Grand-Champ.
Con-PONT, pont sur le Beauval, reliant Saint-Samson

et Bréltan-Loudéac.
Cou-Ponti (Le), éc. c" de Sarzeau.
COR-QUER, ée. c" de Baden.
CORQUER, ée. c" de Monterblanc.
Cou-QuEu , h. c" de Priziac.
COLITIER, f. c" de Bignan.
Cou-Tv, éc. c" de Belz.
Cou-Tv (Lx), f. c" de Bignan.
Cou-VÉLIN ou LE Vieux-1110nm, ée. c" de Plaudren.
Couvor (LE), éc. c" de Bignan.
CoicALy , h. c"' de Nivillac.
COICREL, f. c" de Caden. — Seigneurie.
CoIDELL0,(11E), vill. et bois, c" de Nivillac.
GOMEL() (Lx HAUT et LE BAs), f* . et étang, c" de Pleu-

cadeuc.— Coethaeloe , villa, 8118 (cart. de Redon).
COIDELO (RUISSEAU DE). — Voy. GRANDES-1\10 .ES (RUIS-

SEAU DES).

COIFFAUX, h. c" de Limerzol.

COLONEL, éc. c" de Locminé.
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COIGNET (Rue eu), à Mauron.
CoisNo (LE), éc. c" de Pluméliau; pont sur l'Ével,

reliant Pluméliau et Rémungol.
COILAN, h. c" de Saint-Dolay.
Coiwc, viii. c" de Nivillac.
Colms, ruiss. qui arrose Théhillac et Saint-Dolay.
t',MmErin , viii. et. miss. affl. du Trévelo , c" de Caden. —

Cool - n ach , 16go (présid. de Vannes). — Seign.
COIN (LE), éc. c" du Guerno.
Cons (LE), éc. c" de Theix.
COIN-nE-L'OR (Lu), f. c" de Saint-Abraham. — Le

Couendelor, 1444 ( hôpit. de Malestroit). — Le
Coigndelor, 1460 (chàt. de Kerfily). — Seigneurie.

Com-ou-Bols (LE), h. c" de Saint-Nolff.
COIN-DU-PARC (Le), h. — Voy. PARC (LE).

COINGARII (Bans et Bilas), h. c" de Pluméliau.

COIPION (RUISSEAU DU MARAIS DE), af fl. du miss. du
Moulin-du-Rocher; il arrose Théhillac, d'oh il entre
dans le dép t de la Loire-Inférieure.

Coinen, f. et bois, c"' de Guer. — Seigneurie.
COIOUENEUC, viii. c" de Tréal.
COIQUÉNEUX, éc. c" de Saint-Jacut.
CHIQUEUL, viii. e" de Nivillac.
Colscnux , f. e- de Caro.
Com! (MusoN), éc. c" de Napokonville.
Coi. (LE), viii. c" d'Augan.
CinAis, h. c" de Limerzel.
CoLANY, h. c" de Réguiny; miss. voy. llenaois (Le).
COLARET, viii. • c" de Caden; bois s'étendant en Caden

et Malansac.
I:0LBERT (Rue), à Lorient. —Voy. IIOrtm (RUE DE L').

t ot,o ,	 e"` de Férel.
Cote, éc. c" de Billio. — Seigneurie.
COLÉDIC (LE), BRAS et BILIAN, vil!. c" de Langoêlan.

— Le Colédic-Billan est dit aussi Stang-le-Moulin.
Cor,Ennyx; viii. c" de Melrand; ruiss. affl. du (lambic!),

qui arrose Guern et Melrand.
COLENNO (LE GRAND et LE PETIT), vif. c" de Muzillac;

pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Muzillac et Noyai-
Muzillac ; ruiss. du Pont-Colenno, affl. du Saint-Éloi,
arrose Muzillac, Ambon et Noyai-Muzillac.

Cod° (LE), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
COLET (LOGE), éc. c" de Sainte-Brigitte.
COLLEY (LE), viii. C" de Loemaria.
COLEU, riv. — Voy. YVEL.

COLÉZAC, éc. et lande, c" de Plaudren. — Seigneurie.
Count, f. c" de Surzur.
CoLmoué (Bans et BIIIAN), h. c" de Plouay.
COLIN, miss. dit aussi du Pont-Galnen, affl. du Chape-

lain; il arrose Guern et Locmalo.
COLIN, Cc. c"' de Limerzel.
COLIN (PONT), sur le Croiseau, c" de Plaudren.

COLIN (Rus), à Lorient. — Voy. NEUVE (Rus).
COLINS (Les), h. c"' de Bréhan-Loudéac.
COLIORCII (LE), place et rue à Auray.
COLLEC, h. et pont, c" de Grand-Champ.
COIÀLEDO (LE Thur et LE BAS), h. c" de Guéhenno.

— Colledon, 1454 (canon. de Saint-Vincent-Fer-
rier). — Bois du Colledo, anct appelés les bois de

Coislo, 1642 (duché de Rohan-Chabot). — Seign.
COLLEDO (MOULIN DU) On DE COELO, Te à vent, c" de

Biiiio.
Comino (RuisseAu DU). — Voy. Ln y (LE).
COLLEGE (Rue au), à Gourin.
COLLÉGE (RUE DU), à Lorient; appelée, avant 178g,

rue Perreine-de-Mores ou rue du Port, et de 1 7 89 à

183o, rue de la Petite-Porte.
COLLESTERNIC,	 Cfle de Noyai-Pontivy.
COLLET, rochers, c"
COLLÉTY, viii. et lande, c" de Langonnet.
Comvtx, f. c" de Noyal-Muzillac
CoLuo, croix et éc. dit Croie-Collo, c" de St-Thurian.

COLLOGODEC, Il. e" de Cléguer.
COLMARIO,	 C" de Cléguérec.
COLMENTEC, h. e" de Plouay.
COLOMBIER (LE) , rocher sur l'Océan, près l'ile de 'louai.

COLOMBIER (LE) ou Lt. FUIE, éc. c" de Malansac.
COLOMBIER (LE), f. c" de Molar.
COLOMBIER (LE), éc. c" de Saint-Dolay.
ComanninE (Pis eu LA), pont sur le Beauval , reliant

Saint-Samson et Bréhan-Londéac.
CoLo2, vill.	 d'Arzal.
COLONIES (RUE DES), à Lorient.
COLORET, éc. c" de Ploeren.
COLOTER (ReE eu), à Languidic.
Cou!), viii. forêt et écarts dans la forêt, c" de Bignan.

— Chef-lien d'une c" récemment érigée et annexée
au c" de Grand-Champ. — Seigneurie de Colpou ,
1450 (abb. de Lanvaux); manoir, t 482 (ibid.).

COMBE (Ln), f. c" de Pleucadeur. — Seigneurie.
COMBES (Les), de. c" de Josselin.
COMÉDIE (RUE DE LA), à Lorient; connue SOUS ce nom

en 1 7 8g, elle fut réunie, à cette époque, à la rue de
Condé sous le même nom de rue de la Comédie,
qu'elle perdit en 181 7 et reprit en partie en 830.

— Voy. NEUVE-DE-LA-COMEDIE (RUE).

COMÉDIE (RUE DE LA), à Vannes. — Voy. SAINT-PIERIIE

(Rue).
COMESLE, Mi° à vent, c" de Guégou.

COMMENINT, f. c" de Saint-Jean-la-Poterie. 	 Seign.

COMMERCE (RuE ou), à Lorient; appelée, avant 1789,

rue Bréart.
COMMERCE (Rue eu), à Vannes; formée des anc. quais

dits de Calmont-Bas et Molé.
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COMMEIIIE (LA), éc. c" de Malansac.
COMMINON, éc. c" de Rieux.
COMMUN (BUTTE DU), lande, c" d'Augan.
COMMUN (La), vill. et f. c" de Caden.
COMMUN (LE), éc. c" de Péaule.
COMMUN (LE), h. — Voy. LANN-GUÉMENEN.

Communs , éc. c" d'Allaire.
COMMUN-BRDNEL (LE), vill. c" de MarZaf/.

COMMUNE (Rua), à Camoél.
COMMUNEAUX (LEs), h. c" de Saint-Nolff.
COMMUNES (RUISSEAU DES). — Voy. YSAUGOUET.

COMMUN-FUT1N10 (La), éc. c" de Marzan.
Commurto (LE), h. c" de Berric.
COMMUNS (LES) ou Tn y-CUMULA, de. c" de Vannes.
COMME, chât. vill. étang et m i' dit moulin Bas, sur le

miss. de ce nom, c" de Concoret. — Seigneurie;
anc. château.

COMPER (RUISSEAU DU MOULIN-BAS-DE-); il arrose la c"
de Concoret, qu'il sépare du dép t d'Ille-et-Vilaine.

COMTE (LE), min à eau. — Voy. CHIENS (LES).

Cons, mh' sur le ruiss. de ce nom, c" de Caudan.
— Ruiss. du Moulin-Conan : voy. QUÉLEBACE.

Cons, mi° sur le ruiss. de ce nom, c" de Gourin. 
Ruiss. du Moulin-Conan : voy. INAM.

CONAN,	 à vent et d" à eau sur la Sale, c" de Plu-
foret. — La voie romaine de Vannes à Hennebont
porte, dans cette c", le nom de fient-Conan.

Cons (CHEMIN), traverse Guidel et entre dans le dépt
du Finistère.

Cons (CROIX), c" de Saint-Samson.
CONAN ( VIEUX CHEMIN) ou TIENT-CONAN, traverse Plu-

vigner, Meucon , Grand-Champ et Plumergat.
Corans, éc. c" de Ploemeur.
CONCISE (LA), f. et bois, c" de Mauron.—Seigneurie.
CONCORDE (RUE DE LA), à Lorient.
CONCORDE (RUE DE LA); à Vannes; dite autref. du Four-

au-Duc.
CONCORET, de Mauron. — Par. du dey. de Montfort,

dioc. de Saint-Malo. — Sénéch. de Ploérmel; subd.
de Plélan. — Distr. de Pleérmel.

CONCOTTEIIIE (LA), éc. c" du Guerno.

CONDAT, ruisseau. — Voy. LIZIEC (RUISSEAU De).

CONDÉ (LE GRAND et LE PETIT), h. et	 à vent, c" de
Nivillac.	 Condest, xvin` s' (Largouet). — Seign.

CONDÉ (RUE DE), à Guérnené.
CONDÉ (RUE DE), à Lorient; comprise, après 1789,

dans la rue de la Comédie; reprit son premier nom
de 181 7 à 183o, et, à cette dernière date, celui de
la Comédie.

CONDINIAN, h. c" de MUZillaC.

CONFIANCE (RUE DE LA), à Vannes; dite autref. du Pont-
de-la-:Tannerie.

CONFORT, vill. c" de Saint-Thuriau. 	 Con forera, 1315
(duché de Rohan-Chabot). —Confond e, 1 4o6 (ibid.).

CONFRENO (LE), pointe sur l'Océan, c" de Pénestin.
CONGO (LE), éc. c" de Questembert. — Seigneurie.
CONGRÉGATION (ÎLOT DE LA), quartier au FROLliii.

CONGRÉGATION (RUE DE LA), à Hennebont. —Voy. MAU-

RICETTE (RUE).

CONGRÉGATION (RUELLE et RUE DE LA), à Lorient. —
Voy'. PATRIE (Rus DE LA).

CONGUEL, pointe et fort sur l'Océan, c" de Quiberon ;
anse sur la baie de Quiberon.

CONIFEC, 11. c" de Rémungol.
CONLO (LE GRAND et LE PETIT), vill. bois, pointe et île

sur la baie du Morbihan, c" de Vannes; chaussée re-
liant l'île au Petit-Conlo; pass. reliant l'île d'un côté
au Petit-Conlo, de l'autre à Moréac en Arradon et à
Langle en Séné; goulet entre les Pointes de Langle
et de Moréac. — Deux seigneuries; deux manoirs,
l'un au village, l'autre au Petit-Conlo.

CONNELY, h. c" de Saint-Guyomard.
CONSTITUTION (RUE DE LA), à Vannes. —Voy. TRIBUNAUX

(RUE DES).

CONTI (RUE DE), à Lorient. — Voy. QUAIS (RUE DES).

CosvEAu, vill. et tn i° sur le ruiss. de ce nom, éc. dit
Loge Convenu, lande dite Minez- Conveau , pont sur
le Ty-Oulin, c" de Gourin; forèt s'étendant en
Gourin et Langonnet; riv. à la limite des dép t du
Morbihan et du Finistère, arrose dans le premier
Langonnet et Gourin.— Seigneurie; manoir.

CONVENTION (RUE DE LA), à Lorient. — Composée,
après 1 7 89, de la réunion des rues Godbete et Du-
velaér, elle forma en 181 7 les rues des Trois-Violons
et de Berry, qui, réunies de nouveau en 183o, de-
vinrent la rue d'Orléans.

COPÉRIT,	 c" de Grand-Champ. — Seigneurie.
COPÉRIT (BRAS et Bilas), vill. c" de Plumergat. —

Cautpirit, 1413 (duché de Rohan-Chabot).
Coronu, éc. c" de Grand-Champ.
COQ, vill. et lande, c" de Caden.
COQ-HARDI (LE), éc. c" de Raie.

COQUART, f. c" de Noyal-Muzillac.
COQUÉNO, éc. c" de Crédin.
COQUÉRANT, h. c" de Malansac.
COQUEREL, éc. C" de Corners.
COQUÉRIC , h. c" de Grand-Champ.
COQUÉRO, éc. c" de Meustoirac.
COQUÉRO (LE), viii. et pont sur le Govello, c" de Lou-

zach.
COQUÉRO (LE), h. c" de Noyal-Muzillac.
COQUILLÉ, de. c" de Caudal'.
COQUILLY,	 c" de Molac.
COQUINERIE (LA), éc. c" de Beignon.

7.
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CORAN, f. c" de Languidic.
CORSAIS (Li), viii. c" des Fougerèts.
CORBAR (LE), éc. c" de Plouray.
CORBEL (LOGE), éc. c" de Baud.
COUBELAY (LE), éc. c" de Saint-Gonnery.
CORBINA/p (LA), viii. c" de Brignac et In' à vent r" de

Ménéac.
CORBINAIS (LA), viii. c"' de Monteneuf.
CORB/INERIE (hi), maison du bourg de. Carentoir.
CORBLAIE ( Li), viii. c" de la Gacilly.
Coucous , viii. lande et h. dit Lande-de-Corbouin, c"

d'Ambon.
Conormo , viii. c"' de Saint-Aignan; ruiss. dit aussi de

Saint-Mare, ail du canal de Nantes à Brest, arrose
Sainte-Brigitte et Saint-Aignan.

CORCLAISE, h. c" de Kerfourn.
COROT:ET, h. c"' de Moréac.
CORDELli:RES (RUE DES), à Auray. — Voy. CHAMP-DE-

--
FOIRE (RUE DU).

CORDERIE (LA), éc.	 d'Ambon.
CORDERIE (Li), h. c" de Muzillac.
CORDERIE (LA), viii. c" de Pécule.

CORDERIE (LA),	 de Peillac.
CORDERIE (Ln)	 c" de Rohan.
CORDERIE (Li), h. c" de Sarzeau.
CORDERIE (RuE DE LA), à Lorient; composée, à l'ori-

gine, de la rue actdelle de la Corderie et de celle de
la Cale-Org.

CORDERIE (RUE DE LA), à Mauron.
CORDIER (Cima),	 d'Erdeven.
CORDIER - (LE), h. c" de Grand-Champ. — Cordiez,

villa, 1288 (abb. de Lauvaux).
CORDIER (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DU-), affl. du Loch ;

il arrose Plumergat et Grand-Champ.
CORDONNAIS (LA), 	 c" des Fougeréts.
COREMAUT, éc. c" de Persquen.
Colleen (LE), viii. c"' de Caden.
Con-Gan, éc. c" de Berné.—Cozcaer, 14o4 (prin-

cip. de Rohan-Guémené).
CORMINAIE (Li), éc. e"" d'Allaire.
CORMARDERIE (Li), f. c"' d'Elven.
ConarELET, h. c" de Réminiac.
CORMIER (LANDE nu), c" de Pleugriffet.
CORMIER LE ) , 11. e" de Caro.
CORMIER (LE), éc. c" de Monteneuf.
CORMIER (LE), rn 1" à vent, c"` de Peillac.
CORMIER (LE), Till. c" de Plulierlin.
CORMIER (LE), h. c" de Saint-Guyomard.
CORMIER (LE), 	 et na`" à vent, c" de Saint-Vincent.
CORMIERS (LES), viii. 	 do Guer.
CORMIERS (LEs), h. c"' de Saint-Martin.
CORNAIS (Li), h. c"' de Guer.

Con-Aucun, lande, c" de Noyaio.
Conrart, éc. c" de Plouray.
CORRLUD, viii. et anse sur l'Océan, c" de Saint-Gildas-

de-Rhuis.
COU-BIRAN , roche sur la baie du Morbihan, côte de

Saint-Armel.
Cons-Biton, éc. c" de Saint-Aignan.
CORN-COUTELLUAN, pointe sur la rive d'Étel, c" de Lo-

coal-Mendon.
CORNE, va e"' de Pluneret.
CORNEB0,1/. c" d'Eiven.
CORNE-DU-CERF (LA) ou LA. C11011-DU-SERF, viii. c"

d'Arzal.
ConsE-Ginn-EN-Du , h. partie c" de Lanvaudan , partie

e" d'Inguiniel.
CORNEGUI, éc. et nr'" à vent, c" de Crach.
CORNEHOUET, éc. e" de Plumelin.
CORNELAN, éc. c" de Cléguérec.
CORNELLAN, éc. c" de Moustoirac.
Cons-EL-Le, vil!. c" de Saint-Aignan.
CORN-EN-BARIS, éc. c" de Josselin.
CORNErONT, Till. 	 de Sarzeau.
CORNEPONT, h. c" de Sarzeau (distinct du lieu précé-

dent).
CORN-ER-BRICEL, éc. c" de Naizin.
CORN-ER-COLT, éc. c",cle Noyai-Pontivy.
CORN-ER-IIOET, h. c" de Berné.
Cons-En-IIer, chàt. et Till. c"' de Bignan.
CORN-ER-IIOET, h. c" de MOUS10iTaC.

CORS-ER-HOËT, éc. cm' de Noyai-Pontivy.
CORN-ER-IIOET, éc. c'' de Plescop.
CORN-ER-IIOÉT, éc. c" de Ploérdut.
Cons-En-Hokr, f. c" de Plceren.
Cons-ER-Ihdr-DER, éc. c" de Sainte-Brigitte.
CORS-ER-IIOUET, éc. c" d'Erdeven.
CORN-ER-LANN, f. c" de Bignan.'
CORN-ER-LANN, f. c" de Bignan (distincte de la précé-

dente).
CORN-ER-LANN, éc. c" de Guern.
CORN-ER-LANN éc. c" de Kerfourn.
CORN-ER-LANN, éc. C°` de
CORN-ER-LIOREUN, éc. c" de ClégIICTeC.

CORN-ER-PONT (LOGE DE), éc. c" de Ré/111.1I1g01.

CORN-ER-VI:CHEN , pointe sur la baie du Morbihan, c"'
du Iidzo.

CORS-ER-VERGER, éc. c" de Vannes.
CORNET (LE). mi" sur le Ninian, c" de Ploermel.
CORNET (MARAIS DU), e"' de Billio.
CORNET (PONT), sur le Scave, rel. Pontscorff et Geste!.
CORNEVEC (CUMIN DE). —Voy. POTIERS (CHEmei AUX).

CORNGARI10, éc. c"' de Rérnungol.
Courue (LOGE), ée. c'e du Saint.
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CORNILLA1S (LA), vill. c" de Saint-Congard.
CORNO (LE), f. c° c16 Saint-Dolay.
ConnosrintL, vill. bois et lande, c" de Saint-Tugduai.
CORNOUAILLE (CHEMIN DE). — Voy. POTIERS (CHEMIN

Aux).
CORODA.Y (LA), éc. e- e de Saint-Dolay.
COROHAN, I/. c" de Brech.
COROLET (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Camod.—

Seigneurie
Conron (PONT) et ruisseau du Pont- Corpon, au]. du

Moulin-du-Duc, qui arrose Langonnet et le Faouet.
Cotes (Cnoix LE), c" de Noyal-Pontivy.
Conrs-GRAS, h. c" de Plaudren.
Cornu (LE), ini° sur le Madame, c" de Gourin.
Connu), f. c" de Monteneuf.
Comtois, vill. c" de Buléon.
Connoac, f. ruiss. affl. du Kerloas . et m sur ce ruiss.

e* de Berné.
CORRONC (LE), h. c" de Pluméliau.
CORRORGANT, chât. bois et mi° sur le ruiss. de ce nom,

c" de Saint-Tugdual. — Seigneurie; manoir.
CORRORGANT (RUISSEAU DU MOULIN-DE-), affl. du Pont-

Rouge; il arrose Saint-Tugdual et Priziac.
'e CORSET (CROIX), e e de Beignon.

Coason (LE HAUT et LE BAS), viii. c" de Carentoir.
COBVEC, basse sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
CORVÉES (Moulin è VENT ms), c" de Néant.
CORVOISIER (CROIX ) et lande dite Pdture-Corcoisier,

d'Augan.
Cosno (LE), h. c" de Cruguel.
CoscAnons, vill. c" de Camors.
Coscis, b. éc. pont et mi' à vent, c" d'Arzal. —Seign.
COSCLEEF vin. et ruiss. affl. de l'Ellée, c" de Langonnet.
Coscono (IntEE et IzEL), lande et vill. dit Lande-de-

Coscodo , c" de Bubry; h. c" d'Inguiniel.
CoscRo (LE), chût. f", bois et rai" sur le Scorff, c" de

Lignol. — Le Cozcrof, h/1 9 (princip. de Rohan-
Guémené). — Seigneurie; manoir.

COSMUR (LE), h. en° de GlliSCriff.

COSPÉREC (BRAS et &HAN), vill. c" de Langonnet.
Cos-PLAT, îlot sur l'Océan , près d'IIcedic.
Cosronn, h. c" de Baud.
Cosronn, éc. c" de Camors.
Cosronno,	 c" de Camors.
COSQUER, h. c" de Galon.
COSQUER, h. c" de Malguénac.
COSQUER, f. c" de Marzan (distincte du Coupler, vill.

situé à la limite d'Arzal). — Seigneurie.
COSQUER, viii. c" de Naizin.
COSQUER (LE), h. Cee d'Ambon.
COSQUER (LE), viii. partie ee d'Arzal, partie c" de

Marzan, dit aussi le Cosquer-Arzal.

COSQUER (LE), f. c" de Bieuzy.
COSQLER (LE), h. c" de Bignan.
COSQUER (LE), vil. c" de Broch.
CosouEn (LE), éc. c" de Bubry.

COSQUER (LE), viii. c" de Cléperee.

COSQUER (LE), h. c" de Damgan.
COSQUER (LE), h, c" d'Elven.
COSQUER (LE), éc. marais et ruiss. du Marais-du-Gos-

pel. se jetant dans l'Océan, 	 d'Erdeven.
COSQUER (LE), éc. et bois dit Cet-Cosquer, c" de Grand-

Champ. — Seigneurie.
COSQUER (LE), h. c" de Landévant.
COSQUER (LE), h. c" de Langoélan.
COSQUER (LE), h. c" de Langonnet.
COSQUER (LE), éc. c" de Languidic. —Seigneurie.
COSQUER (LE), h. bois, ruiss. affl. du Dourdu et mi"

sur ce ruiss. c" de Lignol. — Seigneurie; manoir.
COSQUER (LE), h. c" de Locoal-Mendon.
COSQUER (LE), viii. c" de Merlan.

COSQUER (LE), h. c" de Moréac.
COSQUER (LE), viii. lande et h. dit Lande-du-Cosquer,

c" de Moustoirac.
COSQUER (LE), h. c" de Nostang. —Seigneurie.
COSQUER (LE), h. c" de Noyal-Muzillac; ruiss. voy.

KER VIN.

COSQUER (LE), h. c" de Noyal-Muzillac (distinct du
précédent).

COSQUER (LE), ée. c" de Plaudren.

COSQUER (LE), h. c" de Plaudren (dist. du précédent).
COSQUEII (LE), vill. et ruiss. dit aussi du Runasquer,

affl. du Pont-Rouge, c" de Ploérdut.
COSQUER (LE), éc.	 de Pluméliau.

COSQUER (LE), éc. c" de Pluneret.
COSQUER (LE) , h. c" de Pluvigner.
COSQUER (LE), h. c" de Pluvigner (dist. du précéd.).
COSQUER (LE), h. c" de Pontscorff.
COSQUER (LE), h. c" de Quistinic.
COSQUER (LE), éc. c" de Radenac.
COSQUER (LE), h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
COSQUER (LE), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
CosouEn (LE), h. e-0 de Séglien; pont sur le Frétu,

reliant Séglien et Malguénac.
COSQUER (LE), éc. c" de Silflac.
COSQUER (LE), vill. c" de Suiniac.
COSQLER (LE), h. et salines, e' e de
COSQUER (LE), éc. c" de Treffléan.
COSQUER (LE GRAND et LE PETIT), h. e" de Camors.

COSQUER (LE G RAND-), h. c" de Crach.
COSQUER (LE PETIT-), h. c" de Crach (éloigné du prés.).
COSQUER-ARZAL (LE), vill.	 Voy. COSQUER (LE).

COSQUER-DE-LA-LANDE (LE), vill. c" de Langonnet;
ruiss. voy. SAINT-BRANDAN.
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COSQUERHOLTENT, éc. c" de Plouay.
COSQUÉRIC, vill. c" de Calan.
COSQUÉRIC, h. c" de Pluméliau.
Cosoufitic , éc. c" de Pluvigner.
COSQUÉRIC, éc. c" de Priziac.
COSQUÉRic, h. c" de Rémungol.
COSQUÉRIG, viii. c" de Saint-Nolff.
COSQUÉIUG (LE), vill. en° du Faondt.
COSQUÉRIG (LE), éc. c" de Languidic.
COSQUÉRIG (LE), h. c" de Ploemeur.
COSQLÉRIG (LE) , 	 G" de Surzur.
COSQUER-KERADELY, b. c" de Caudan.
COSQUER-KERAGAN,	 C'" de Guidel.

COS/QI ER-KEI1CARADEG (LE), h. c" de Plaudren.
COSQUER-KERGAL, h. c" de Guidel.
COSQUER-KERMAMENIG, éc. c" de Caudan.
COSQUER-LE-GUÉVEL, éc. c" de Pluméliau.

COSQUER-LOGMARIA , h. c" de Cléguérec.
Cosouns-LoJEAR, vill. c" de Moréac.
CosouER-Notsim, éc. c" de Plouay.
CosQuÉno, viii. c" de Plouray.
COSQUÉRO, h. c" de Pluméliau; m i ' sur l'É ‘ el, c" de

Bémungol; éc. c"° de Saint-Tugdual.
COSQUER-PARIQUE (LE), h. c" de Grand-Champ.
COSQUER-PENHORET (LE), viii. c" de Caudal,.
CosouER-QuELEN vill. c" de Cléguer. —Seigneurie.
COSQUER-SAINT-ANTOINE (LE), 	 de Guiscriff.
COSQUER-SAINT-ÉVEQUE, éc. C° ' de Guidel.
COSQUER-SAINT-GUÇ.NAEL, h. c" de Guiscriff.
COSQUET,	 c" de Bangor; vill. dit Crand-Cusquet , c"`

de Locmaria.
COSQUET (Le), éc. c" de Pécule.
COSSAIS (LA), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
Cossu, éc. c" de Gourin.
Cossu (LE), éc. c" de Guiscriff.
CossAY (LE) , h. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
COSSIALE (RUE), à Vannes : voy. VÉRITÉ (RIE DE LA).

— Ancien manoir aujourd'hui détruit.
COSSIGAN (LOGE ne), éc. C°' de Berné.
COSTI (LE), h. c" de Concoret.
COTA (LE), vill. c" de Caden.
CÔTA (LE), vill. c" de Malausec.
CÔTA (LE), h. et pont sur le ruiss. du Pont-au-Chat,

c" de Saint-Gravé.
Côn (LE GRAND et LE PETIT), al.	 d'Allaire.
COTEAU (LE), bois et lande, c" de Porcaro.
COTEAUX (GRAND CHEMIN DES), C" de Peillac.
COTEAUX (LEs), bois et lande, c"` d'Augan.
COTEAUX (Les), lande, c"` de Guer.
COTEAUX (Les), éc. c" de MOIHC.

CÔTE-D' ALGER, quartier ou ruelle au faubourg de Keren-
trech, à Lorient.

COTÉRON (LE), rocher sur l'Océan, côte de Plœmeur.
Con (LE), roche sur la baie du Morbihan, côte de

Saint-Armel.
COTIèRE (LA), m i° à vent, c" de Tréhorenteuc.
CÔTIÈRE (LA HAUTE et LA BASSE), h. c°` de Porcaro.
COTIHIR vill. c" de Muzillac.
Connu (LA), vilLiande et ruiss. affl. de nvel, c" de

111énéac.
Con°, lande et in i° à vent, c" d'Augan.
COTON, min sur le Goujon , c°° de Limerzel.
COTON (PORT) et ruiss. du Port-Coton, qui se jette

dans l'Océan, c°` de Bangor.
COTTIER (LE), vils. C" de Plumelec.
COTTY (Le), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
COTU, éc. c°° de Guide!.
COTU (Pm), sur l'Océan, c" de Port-Philippe.
COTUAIS (LA), vill. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
COTY (LE), m i° à eau et pont, c" de Cruguel.
COTY (LE), vill. c" de Locmaria.
COTYSALO, h. c" de Crach.
COUACREN,	 sur le Scorff, c" de Plouay, et pont sur

la même riv. reliant Plouay et Berné.
COUAILLE (LA), h. c" de la Grée-Saint-Laurent, et pont

sur la Garoulaie, reliant la Grée-Saint-Laurent, la
Croix-Helléan et Lanouée.

COUALDERS (Les), rochers sur l'Océan, près de l'île
de Houat.

COUARDE (LA), f. c" de Bieuzy, à l'emplacement d'un
poste romain. -- Coarda, proedium, 1125 (cart. de
Redon ).

Prieuré du vocable de Notre-Dame, annexe de
celui de Saint-Nicolas de Carhaix, membre de l'abb.
de Saint-Sauveur de Redon. — Seigneurie.

COUARDE (LA), chût. h. lande et ruines d'un autre chàt.
c" de Saint-Dolay.

COUARDER (LE), éc. e. de Surzur.
COUARDIERE (LA), vill. c" de Ploérmel.
COUCHAIS (LA), vill. c°° de Saint-Brieuc-de-Maurou.
COUCHANT-KERFORNE, éc. c" de Ploemeur.
COUDE (LA), éc. c" de Néant.
COLDRAIE (LA), h. c" de Guillac.
CoUDRAIe (LA), II. c" de Peillac .—Seigneurie.
COUDRAIES (LEs), h. c"° de Malansac.
COUDRAIS (CROIX ET LANDE DE LA) , C"` de Monteneuf.
COUDRAIS (LA), vill. et lande, c" d'Augan.
COUDRAIS (LA), éc. pont sur le Belléo et lande, c" de

Saint-Congard.
COUDRAIS (LA), éc. c" de Saint-Dolay. —Seigneurie.
COUDRAIS (LA ), vill. c" de Saint-Jacut.
COUDRAIS (LE), vill. c" de la Chapelle, et marais à la

limite de la Chapelle et de Saint-Abraham; ruiss.
voy. OLIVET (RUISSEAU D').
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COUDRAIS (RUISSEAU DE LA), dit aussi de la Lande-des-
Gardes, ail de i'Oust; il arrose Saint-Congard et
Saint-Gravé.

CounnAis-BAILLET (LE), viii. pont et in' à éau du Pont-
du-Coudrais-Baillet, c" de. Mauron. — Seigneurie.

COUDRAIS-MAMAN (LE), vill. c" de Mauron.

COUDRAY (LE), viii. c" de Carentoir.
COUDRAY (LE ), viii. c" de Lanouée.

COUDRAY (LE), viii. c" de Sérent.
COUDRAIS (LA), h. partie c" de Josselin, partie c" de

Guégon.
CounnAvE (LA), m 1" sur le Ninian et ruiss. affluent

du Ninian, c" de Ménéac.
CounnAvE (LA), vill. c" de Ploérmel.
COUDRE (FONTAINE DE LA), c" de Beignon.
COUDRE (LA), viii. c" de Malansac.
Coué (Cnoix), h. de la Croix-Coué et lande, de la Croix-

Coué,	 d'Augan.
COUÉBOUS, éc. c" de Lizio.
Couénour, ni" sur le Ninian, c" de la Grée-Si-Laurent.
COUÉDALY, h. c" de Plulterlin.
COUÈDAN (LE), vill. c" de Pleugriffet.
COUÉDEL, h. et f. c" de Pluherlin.
COUÉDELÉ, Till. e de Réguiny.
COUÉDELIN, éc. et pont sur le Goujon, c" de Limerzel.
COU 'EDIC (LE), éc. c" de Batlen.
COUÉDIC (LE), viii. c" de Crédin.
COUÉDIC (LE), hmEL et IZEL, viii. c" d'Enzinzac; pont

sur le ruiss. de ce nom, reliant Inzinzac et Lanvau-
dan.

COUÉDIC (LE), vill. c" de Lanouée.
Confine (LE) , viii. c" de Locmaio.
COUÉDIC (LE), éc. et deux ini" à vent, c"' de ,Nivillac.

— Seigneurie.
COURDIC (LE), viii. et pont sur le miss. du Pont-Cami-

nan, c" de Noyai-Pontivy.
COUÊDIC (LE), h.	 de Plescop. — Seign. manoir.
COUÉDIC (LE), viii. éc. dit Logo-du-Couédic et bois, c"

de Saint-Gérand.
Coubmc (LE), éc. c" de Tréal. 	 Seigneurie.
Cou oie (LE HAUT et LE Bas), vill: et m i° sur le ruiss.

de ce nom, c" de Missiriac; , ruiss. du Moulin-du-
Couédie : voy. FONTAINE-DU-BOURG (RUISSEAU DE LA).

— Seigneurie dite aussi Couédie-au-Voyer.
COUÊDIC (MOULIN è VENT no), c" de Saint-Jacut.
COUÉDIC (RUE Du), à Lorient; augmentée, depuis 1 83o,

de la rue Duguay-Trouin .—Voy. HÔPITAL (RUE DE L').

COUÉDIC (RUISSEAU DU PONT-Du-), ail du Blavet; il
arrose Lanvaudan et Inzinzac.

COUÉDIGO (LE), h. c" de Moiac.
COUEDIGO (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Surzur.
Cou'Éno (LE), h. c" delocoal-Mendon.

COUÉDOR, chàt. c" de Guer; éc. dit Haut-Couédor, , c"
de Porcaro. — Coedor, 1396 (chât. des Touches ).—
Coetdor, 14 7 8 ( ibid.). —Seigneurie; manoir.

COUÉDRIEN, Vil et bois, c" de Réguiny; miss. voy.
LdZLDAN. — Seigneurie.

Couénno (LE), h. c" de Questembert. — Seigneurie.
COUÉDRU, viii. e" de Sérent.
COUFFAUD,	 c" de Péaule.
Courrrtno , vill. c' e de Brignac.
COUGUEL, viii. dit aussi Cour-de-Contact, f. miss. atil.

du Goujon et m' sur ce ruiss. e" de Péauie; pont
sur le Goujon, reliant Péaule et Limerzel. — Sei-
gneurie; manoir.

COICEGUELO, II. d" de Péauie.

COUESANTON, éc. c" de Saint-Vincent.
COUÉNUEL, viii. In'" à vent et lande du Moulin-é-rent-

de-Ceuenuel, c" de Ouer.
COUPI077 Ail!. c" de Péaule. — Seigneurie.
COUÈRLET, I/. C"  de Saint-Guyomard.
COUERNE, viii. c" de Pénestin.
COUESBILi, f. c" de Ménéac. — Seigneurie.
COUESBY (LE IIArr et LE BAS), h. anc. chât. et étang,

c'" de Guégon. — Seigneurie.
COUESLARD, vill. c" de la Trinité-Porhoét. — Seign.
COUESLÉE, f.	 d'Allaire. — Seigneurie.
COUESUÉ , lande, c" des Fougeréts.
Cor ESMELAN , viii. c" de Ménéac.—Seigneurie.
COUESNEHAN, h. c" de Ménéac. — Seigneurie.
COUESNONGLE, viii. et bois, c" de Saint-Juin. — Chàt.

anc` appelé les Salles-de-Couesnongle, 1531 (citât.
du Vaudequip). — Seigneurie.

COUESN ami (BETTE na), lande, c"
COUESQUELAN, viii. c" de Ménéac. — Seigneurie.
COUESSOU h. c" de Josselin.
COUESSOUX, f. c" de Lanouée. —Seigneurie.
COUETEOU, I/. c" de Sérent.
COUETIUUEL, f. c" de Surzur.

COUÉTINO, viii. c" de Ménéac.
COUÉTION (LE HAUT et LE Bas), chât. et h. c" dé Ruffiac.

— Vicomté; manoir.
COUÉTIONNAIE (LA), h. c" de Caro.

COUET-NAVALÈNE, viii. c" de Suiniac.

COUÊTS (LEs), h. c" de Guégon.
COUETTE (GRÉE DE LI), lande, c" de Pleucadeuc.
COUÉTU, chât. et f. c" de Carentoir; lande, c" de Mon-

teneuf. — Coetus, pont, 1435 (citât. de Kerfily). —
Seigneurie.

COULAC, viii. et miss. affl. du Gouézac, c" de Grand-
Champ.

COULAC-LOMENEC, de. c" de Grand-Champ.
COULÉE-DES-VAUX (LA), lande, c" d'Augan.
COULÉE-LAURENT (La), quartier à la Roche-Bernard.
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COULOGOT, c" de Melrand. '
COUNIFEG, h. c" de Moustoir-Rémungol.
Cour. (LA), maison du bourg de Lopt.
Cotin (LA), f. et bois, c" de Monteneuf.
Corn (LA); h. c" de Sarzeau. —Seigneurie.
Corn (LA), chàt. f. et bois, c" de Thaillac.
GOURÂTES (Lus), h. c" de Mohon.
CounALAis, ruiss. qui arrose Monteneuf et se jette dans

l'étang de Carafort. -

COURANS (LES) 011 LA VILLE-ÈS-COURÂNS, vill. c r ` de
Mohon; ruiss. voy. LGVERIN (LE).

COURBERIE (LA), de. et f. c"` de lieux.
COURCHAUvEL (Les), éc. c" de Tréal.
COUR-DES-GUILLOTS (LA), éc. c" de Sérent.
COURDIEC, éc. et m i " à vent, c" de Carnac.
CounEAux (Lus), nom donné an bras de mer qui sépare

Pile de Groix du continent.
COURÉGAN, vill. et éc. (presse à sardines), c" de Plce-

menr.
C0uReAN (LE), vill. c" de Quily.
COURGASSES (Lus), lande, c" de Monteneuf.
COURGAUDRIE (LA), éc. c" de Molac.
COURIAUT (PONT), sur le Kerlivio, rehaut Kervignac et

Nostang.
COURNON, c" de la Gacilly; m 1° à vent et deux fermes,

dont l'une dite Cour-de-Cournon et l'autre Bois-de-
Cournon, dans la commune. — Cornozt, 86 9 (cart.
de Redon). — Cornon, znonasterium, en la par. de
Bains, 8 7 o (ibid.).

Primitivement en la par. de Bains, puis par. et
enfin trêve de Glénac.— Deux eigneuries.—Distr.
de Rochefort.

Counouô , viii. c' de Tréal.
COUROUSSAINE, vill. c" de Guilliers.
COURS-CARRÉ (LOGE DU), éc. en° du Faouét.
COURS-DE-MOLAC (LE), viii. c" de Molac.
COURS-DU-BOIS-GUILMEAU, h. c" de Pluherlin.
COURSES (Les), éc. c" d'Augan.
Cou ps-HELLo	 e de Guiliac.
COURTAUDERIE (LA), f. c" de Caden.
COURTE-BRANCHE (LA) , éc. C°' de Lanouée.
COURTIL (LE), h. c" de Lignol.
COUSQUERISSE, éc.	 d'Elven.
COUTARDAIS (LA), h. c" de Saint-Perreux.
COUTUME (Croix DE LA), à la limite des c". d'Augan et

de Campénéac.
COUTUME (LA) , pass. sur le Blavet, reliant Kervignac

et Caudan.
COUTUME (LA), m1' sur l'Inam, c" de Lanvénégen ;

pont sur le môme ruiss. reliant Lanvénégen et le
Faouêt.

COUTUME (LA), éc. c" de Questembert.

COUTUME (LANDE DE LA), C" de Pleugriffet.
COUTUME (111E DE LA), à Vannes. — Voy. AMITIÉ (RuE

DE L').

COUTURE (LA), vill. c" d'Affaire.
COUTURIERS (BUTTE Aux), lande, c" de Guer.
COUVENT (RUE nu), à Gourin.
COUVENT (RUE et PETITE RUE Du), à Napoléonville; la

Première est dite aussi de la Fédération.
Covôzo, viii. c" de Plumelin.
COVBEDEL, éc. e" de Molac; ruiss. affl. de l'Arz , arrose

Molac et Pluherlin.
COYAG, vill. c" de Saint-Vincent.
Coz, m 1" sur le Pont-Briand, C" de Guiscriff.
Coz, m1° sur le ruiss. de ce nom et ruisseau du Moulin-

Coz, aftl. de celui du Moulin -dn -Duc, c" du Saint.
Cucu (LE), h. et bois, c" de Locmalo. — Le féal-

Estant 1416 (princip. de Rohan-Guémené).
Coz-TrdocAs, lieu-dit dans le dép t des Côtes-du-Nord

et pont sur le ruiss. du Moulin-de-Conveau, reliant
Langonnet à ce département.

CozvoiLuT, vill. c" de Gourin; pont sur le ruiss. du
Moulin-du-Duc, reliant Gourin et Langonnet. —
Seigneurie.

CRAMAI., 11. C" de Pluneret.
GRÂCE!, c" d'Auray; banc sur la baie de Quiberon. 

—Graz, 1233 (abb. de Lanvaux).
Par. du doy. de Pont-Belz. 	 Sénéch. et subd.

d'Auray. — Distr. d'Auray.
CRACK (RIVIÈRE DE), dite aussi de la Trinité ou du

Pont-eur-Buis; elle arrose Crach, Ploemel, Carnac
et Locmariaquer, où elle se jette dans l'Océan.

CRACIT-COAT (Mus et Bina), h. c" de Gourin; pont
sur le ruiss. du Moulin-du-Duc, reliant Gourin et
Langonnet.

CEAcn-GouiLLEN, éc. c" de Gourin.
CnAce-Gues, éc. et autre éc. dit Loge Crach-Guen, c"

de Gourin.
CRAFEL, h. c" de Baden. — Seigneurie; manoir.
CRAFORT, h. c" de Port-Philippe; ce nom est une cor-

ruption de celui de Crawford, général anglais qui
lors de l'occupation de Belle-Île, en 1 7 61, avait fait
construire à son usage une maison en ce lieu, dit
aupar. Bordeloh (arch. comm. de Port -Philippe).

CRAIE (CHEMIN DE LA), C'« de Saint-Dolay.
CRAN, vill. e" de Baud.
CRAN, h. c" de Quistinic.
CRAN, vill. et pont sur le Saint-Drédeno, c" de Saint-

Gérand.
CRAN, viii. c" de Treffiéan; ruiss. de la Fontaine-de-

Cran, affl. du Kerandrun, arrose Treffléan, Sulniac
et Theix.

CRAN (Lu), éc. c" de Pluherlin.
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CRAN (LE HAUT et LE BAS), viii. et port sur la Vilaine,
c" de Sain t-Dolay ; pont, autref. pass. sur l'Étier-des-
Prés, reliant Saint-Dolay et Théhillac; autre pass.
sur la Vilaine, reliant Saint-Dolay et Rieux. —
Crahn, 10 99 (D. Morice, I, holt).

CRANCASTEL, vill. ene de Pl0éPITIel.

CRANCELIN, viii. c" de Guilliers; ruiss. voy. GAEAT.

f. et lande, c" de Mauron.
CRANEGUY, éc. C° ` de Sulniac.
CRANEGUY (LE GRAND et LE PETIT), h. bois et	 du

Bois-de-Craneguy, affl. du Kerfaguet, c" de Surzur.
— Seigneurie.

CRANET, vill. c" de Cournon.
CRANGOUET, vill. c" de Saint-Gonnery.	 Gurengoet,

1265 (D. Morice, I, 996).
CRAN-GOURMELIN, h. et éc. dit Loge Cran-Gourmelin,

en ' de Gourin.
CBANIIAC, h. et Cuise. afil. de I'Oust, c" de Peillac. —

Seigneurie ; manoir.
CRANHOUET, éc. de Cruguel.—Seigneurie.
CBANHOUET, vill. c" de la Grée-Saint-Laurent.
CRANHOUET, h. c" de Larré.
CRANHOUET, bois, c" de Théhillac.
CRANHOUET-RUE-GAIS, h. C" de la Grée-Saint-Laurent.
CRANHOUET-VILLE-NEUVE, viii. c" de la Grée-St-Laurent.
CRANIC (LE), vill. partie c" de Brech, partie c" de Lo-

coal-Mendon; étang baignant ces deux c"'. — Sei-
gneurie; manoir en la par. de Brech.

CRANIC (RUISSEAU DE L ' ÉTANG–DU–), affl. de celui du
Moulin-de-Cochelin; il arrose Brech et Locoal-Men-
don. — Pont sur ce ruiss. reliant ces deux C"'.

CRANIHUEL, Il. c" de Nostang.
CRANINEN, h. c"' de Languidic.
CRANO, h. c" de Ciéguer; ruiss. voy. QUÉLEBACK.

CRANO, éc. c" de Kervignac.
CRANO, h. c" de Lignoi. — Seigneurie; manoir.
CRANO, h. c" de Naizin.
CEA», éc. c" de Pluneret.
CRANO (LE), mirt à vent et lande, c" de Guéhenno.
CRANO (LE), éc. c" de Languidic.
CRANO (LE), vill. c" de Moréac.
CRAN° (LE), chât. f", bois et h. dit Maison-Neuve-du-

Crans, c" de Plouay ; ruiss. voy. TRONCHÂTEAU (RUIS-

SEAU DE).

CRANO (LE), h. c"` de Questembert.
Guano (LE GRAND et LE PETIT ), vill. et lande, c" de

Bieuzy.
CRANO (LE HAUT et LE BAS), vill. c" de Croixanvec.
CRANPIPIDIC, vill. C."` de tourin.
CRANUACH, h. c" de Grand-Champ; ruiss. de la Fon-

taine-de-Cranuach, affl. du Meucon, arrose Meucon
et Grand-Champ.

Morbihan.

CRANVERN, viii. c" de Guern.
CRAO (Bruis et BIHAN), h. c" de Langonnet.
CRAOUMORCH, éc. c" de Roudouallec.
CRASLON, viii. c" de Caden.
CRASLON (LE HAUT et LE Bas), h. dont une partie dite

Cour-de-Graslon; mi° surie ruiss. de ce nom et m'
à vent, c" de Marzan; ruiss. du Moulin-de-Craslon:
voy. Maman (RUISSEAU DE). — Seigneurie; manoir.

CRASSEUX (LE), ruiss. voy.BENIERS (RUISSEAU DU PONT–

ès-); pont et mi" du Pont-Crasseux sur ce ruiss.
c" de Josselin.

CaaviaL, chât. f. et bois, c" de Lignoi.
CRAVIC, vill. e du Faouêt.
CRAZO, éc. c" de Limerzel.
CRÉCRAN, éc. c" de Noyai-Pontivy. —Seigneurie.
CRÉDIT, c" de Rohan; mi" à vent et lande dans la c".

Cherdin, 1116 (prieuré de Saint-Martin de Jos-
selin). — Querdin, parr“, 1128 (ibid.). — G l'eV-

din , 1205 (D. Morice, I, 800). — Querzin, 1387
(chap. de Vannes).

Par. du doy. de Porhoet. — Sénéch. de Ploér-
mel; subd. de Pontivy. — Distr. de Josselin.

CRÉE-CHAIS (LA), h. c" d'Augan. — Creehaye, 1529
(chât. de Beaurepaire).

CRÉI'EL, vill. c" de Theix.
CRÉHAL, viii. c" de Groix.
CRÉHANDO, éc. et mi° à vent, c" du Guerno.
CEEis, basse sur•POcéan, près de l'île de Houat.
CREISQUER, h. c" de Grand-Champ. 	 •
CREIZIC, île et roche sur la haie du Morbihan, c" de

l'île-aux-Moines; banc entre l'île aux Moines et Baden.
CRELAIE (LA HAUTE et LA BASSE), Vill. 	 d'Allaire.
CRELAN, viii. c" de la Chapelle.
CRELIER, vill. c" de Saint-Martin.
GRELIN, h. c" de Brech.

h. c" de Noyal-Muzillac.
CRÉLON, mi' sur le Léverin, c" de Taupont.
CRÉMÉ, h. c" de Porcaro.
CRÉIIÉNAND, vill. c" de Taupont. — Seigneurie.
CRÉMENEC, chât. bois, éc. dit Coat-Crémenec, et deux

mi" sur le ru de l'Étang-de-Priziac, e" de Priziac.
— Crennaenec, manoir, 1421 (princip. de Rohan-
Guémené). — Kermaenec, i431 (ibid.). — Seign.

CREMIAC, h. c" de Saint-Martin.
CRÉMILLET, h. c" de Guiscriff.
CREN, île sur l'Océan, c" de Damgan.
CRÉNAED, ruiss. qui arrose Silfiac et entre dans le dépt

des Côtes-du-Nord, où se trouve le lieu-dit de ce
nom. — Crenarth, 8 7 1 (cart. de Redon). — Sei-
gneurie.

CRESELET,	 de Quily.
CEENENAri, viii. et bois, c" de Ploérdut. — Établisse-

8
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ment de chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem,
autref. templiers.

CHENET (La), c" de Caden.
CIIÉNEU (La), éc. c" de Saint-Vincent.
CRÉNIMEL, h. partie c" de Napoléonville, partie c" de

Noyal-Pontivy; lande et éc. dit Lande-de-Crénilatel,
c" de Noyal-Pontivy.

CRÉNIIIIJEL, h. c" de Silfiac.— Crenbuel, stuc  (prineip.
de Rohan-Guémené). — Crenuhel , manoir, 1421
(ibid.). — Crenkuhel , 14 27 (ibid.). — Seigneurie.

Cnaion, éc. et f. c" de Loyal.
CRÉNO (La), lande, a"' de Réguiny.
CRÉNOU (Vals et %A N ), h. c" de Guiscriff.
CRÉNY : deux ponts, l'un dit le Nouveau Pont, l'autre

le Grand Pont de Grény, sur le Bonvallon, reliant
Radenac et Réguiny; le Grand Pont est dit aussi pont
de Saint-Fiacre.

Cniozo, viii. c" de Radenac.
CRÉQUEVER éc. c"' de BigHall.

CRESQUEL, f. c" de Plougoumelen.
CREsouER , h. c" de Plumelin.
CRESSIN (La), viii. c" de Nivillac.
CRESTÉ (Rua DES), à Malansac.
CRÉTARD, éc. a" de Pleugriffet.
CRÉTUDEL,	 de Loyat.
CREUX .(LE),	 c" de Piumelec.
CREIIX-CHEMIN (La), éc. a"' de Bréhan-Loudéac.
CREUX-CHEMIN (La), éc. c"' de Glénac.
CREUX-CHEMIN (La), h. c" de Malansac ; miss. voy.

VeLLia (RUISSEAU DE LA).
Cnùdec, h. c" de Limerzel.
Cadvy (La), chût. f. pont et h. du Pont-du-Grévy, c" de

là Chapelle. —Le Greveist, 1561 (citât. de Loyat).
— Comté; anc. château.

CRÉZADIO viii. et ruiss. dl du Runio , a' de Crédit/.
CnézaLo (La), viii. c" de Saint-Dolay.
Cnoecimouu, quartier à Gourin.
CROAS-ER-CHOADIC , h. c" de Guiscriff.
Cnoes-Loos (Louas DE), h. c" de Langonnet.
Caoc (La), f. c" de Trédion.
Cnocnen, éc. c" de Carnac. — Seigneurie.
Gni:IMBUE , h. e"' d'Elven.

CROÊS-MEN (BUE) , à Pluvigner.
CROÈS-SALVER-ER-BED , croix, c". de Groix.
C Rex-IIENT (LA) , h. c"' de Langoelan.	 Le Croeshen ,

1446 (princip. de Rohan-Guérnené).
CROÊZ-ANESSE, croix, c"' de Langoélan.
CROÊZ-EN-AVELAN , croix, c" de Guern.
Cnaz-att-Liss, éc. c" de Moréac.
CROÊZ-E11-11IINEZ, croix, c" de Langonnet.
Cnoàz-HENT-an-OEN, éc. c' de Gnon).
Gnazo (La), éc. c" de Moréac.

CROEZ-UEN éc, c"' de Moréac.

CRiHIENNEUE, éc. c"' de Missiriac.
Cnoïs.-Coa> r, h. — Voy. CROIX-DU-BOIS ( LA).

CROISEAU, viii. ruiss. affl. de l'Art et pont sur ce ruiss.
c" de Plaudren.

CROISÉE (LA), éc. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
CROISETIERE (LA), h. c" de Riantec.
Cnotsikna (LA), h. c" de la Grée-Saint-Laurent.
Ceoiso (La), h. c" de Sérent.
CROISSANT, éc. c" de Moustoir-Rémungol.
CROISSANT (La), éc. c" de Caudan.
CROISSANT (La), éc. c" de Guégon. — Seigneurie.
CROISSANT (La), h. c" de Guiscriff.
CROISSANT (LE), éc.	 de Plumélian.
CROISTY (La), h. c" de Languidic.
CROISTY (La), viii. et miss. dit aussi de la Fontaine-

de-Saint-Patern , ail, du Pont-Rouge, c" de Saint-
Tugdual. — Croasti, xii' (abb. de Sainte-
Croix de Quimperlé. — Croesti , 1387 (chap. de
Vannes).

Chef-lieu de la par. aux xiv, xv' et xvi' siècles,
puis trève de Saint-Tugdual; siége d'une comm'
de 'chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem.

Cnoix (GRANDE LANDE DE Le) ,	 de Crédin.
Gnon (LA), éc. c" de Baden.
Gnou (LA), vill. c" de Cournon.
CROIX (LA), port, pointe, fanal et fort sur l'Océan,

côte de Pile de Groix.
Cnoix (LA), éc. a"' de Guer.
CROIX (LA), chapelle isolée, c" de Locmalo.
Cnoix (Le), f. c"' de Plougoumelen.
Cnoix (LA), h. c" de Saint-Martin.
Cima (LA GRANDE), croix, c" de Theix.
CROIX (LA PETITE), croix, e"' de Theix.
CROIX (LANDE DE LA), c" de Kervignac.
Cnoix (Las), viii. c" de Lanouée.
GROIX (LEs), f. c" de la Trinité-Porlioét.—Seigneurie.
Cima (PORT DE), sur le ruiss. de ce nom, c"' d'Ambon;

ruiss. du Pont-de-Croix : voy. Loc (La), c" d'Ambon.
CROIX-ADELINE (LA), éc. c" de Ploérjriel.
CROIX-ANCIENNE (LA), éc. c"' de Berné.
CROIXANVEC, c" de Napeléonville. — Croshavec , 1387

(chap. de Vannes).— Quoessanvec, 142 2 ( ib id. ).
Par. du doy. de Porhoét.— Sénéch. de Ploérmel;

subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy.
Cnoix-Au-MoINe (Le), f. c" de Rochefort.
Cnoix-Aux-Louas (Le), f. e. de Ploérmel.
CROIE-Renon (LA), f.	 de Pleucadeuc.
CROIE-Buis (Las), f. c" de Guilliers.
CROIX-BLANCHE, éc. c" de Guégon.
Cnoix BLANCHE (Le), croix à la limite des e"" de Plu-

vigner, de Camors et de Plumelin.
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CROIX BLANCHE (LA), croix, c" de Radenac.
CROIX-BLANCHE (LA), éc. c°° de Sarzeau.
CROIX-BLANCHE (RUE DE LA), rues au F'aouet et à Plotray.
CROIX-BREBIS (LA), éc. c" de Caden.
CROIX-BRILLANT (LA), éc. c°' de Saint-Dolav.
CROIX-CABELLO (PLACE DE LA), à Vannes.	 Voy. CA-

BELLO (PLACE).

CROIX-CABELLO (RUE DE LA), nom ancien de la rue de
l'Étang, à Vannes, faubourg Saint-Patern.

t'Am CARRÉE (LA), croix, c" de Peillac.
CROIX CASSÉE (LA), croix, c" de Plceren.
Grum COURTE (LA), croix, c" de Baden.
CROIX-DANIEL (LA), vin. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
CHOIX DE HAST (LA), croix, c" de Caro.
CROIX-DE-CANE (LA), éc. et lande, c" de Theix.
CROIX-DE-LA-VILLE-BRIEND (LA), éc. c'' de la Croix-Hel-

léan.
(:noix DE PIERRE (LA), croix, C" d'Augan.
CROIX-DE-PIERRE (LA), h. e de Ménéac.
CROIX-DES-MARAIS (CHEMIN DE LA), c" de Peillac.
CROIX-Du-Bois (LA) ou Cnots-Coke, h. partie c" de Bi-

gnan , partie c" de Grand-Champ.
Cnoix-DE-CoLiss (LA), éc. ee de Molac.
CROIX-DU-ROI (LA), h. c"" d'Ambon.
CROIX-DU-SERF (LA), Vill.—VOy. CORNE-DU-CERF (LA).

CROIXEN, f. ee de Ploeren.
CROIX-EVEN (BRAS et BILIAN), h. partie c" de Cléguérec,

partie c" de Saint-Aignan.
CROIXEVET,	 C" de Kergrist.
CRO1X-FOURCHÉ, Vil!. C" des Fougerèts.
Cnorx-GoAr, éc. c" de Guidel.
CROIX-GLENNE, h. c"' de Guidel.—Seigneurie.
CROIX HAUTE, croix, c" de Malguénac.
CROIX-HELLÉAN (LA), c"" de Josselin.— Par. du doy. de

Lanouée, anciennein t en Guillac; prieuré, membre
de l'abbaye de Saint-Jean-des-Prés. — Sénéch. de
Ploérmel; subd. de Josselin.— Distr. de Josselin.

CROIX-HENT, h. c" de Guide!.
CROIX-JEAN, éc. c" de Belz.
CROIX-JULIEN (LA), h. c" de Pleucadeuc.
CROIX-LA-GRUE (LA), éc. c" de Missiriac.
CROIX-LANDRY (LA.), éc. c"° de Peillac.
CROIX LioinE, croix, c"" de Guer.
CROIX-LUCAS (LA), PLV. —Voy. OYON (L').

CROIX-Miné (LA), vil!. c" de Molac.
CROIX-MARGUERITE, h. c" de Guern.
CROIX-MARIE (LA), h. c" de Ciéguérec.
CROIX-MARIE (LA), chapelle, c" de Ploérmel.
CROIX-MARIÉE (LA), h. c" de Saint-Gravé.
CROIX-MARTIN (MOULIN Â VENT DE LA), C" de Lizio.
CROIX-MAYET (LA), h. c"' de Sérent.
CROIX-MÉEN, h. c" de Ploemel.

Cnolx-MorRA, h. c" de Moréac.
CROIX NÉHUÉ, croix, e"" de Theix.
CROIX NEUVE, croix, c" de Malansac.
CROIX NEUVE, croix, c"" de Noyat-Pontivy.
CROIX NEUVE, croix, c" de Plaudren.
CROIX NEUVE, croix, c" de Pleugriffet.
CROIX-NEUVE (LA), éc. c" de Questembert.
CROIX-NEUVE (LA), h. et lande, c" de Séné.
CROIX-PERCÉE (LA) ou Gros-ToLL, croix, Ir. et ne à

vent, c" de Pluneret.
,Cnoix-PicuoT (LA), h. c" de Ménéac.
CROIX PIERRE (LA), croix, c" de Guer.
CROIX-PIGUEL (LA), vil!. c"" de Saint-Martin.
CRolx-PINS ( LA ), éc. c" de Plaudren. — La Croie-

Painte , 1506 (chat. de Kerfily).
CROIX PLATE (LA), croix, c" de Plumelec.
Croix-Ronic (LA), éc. c" de Melrand.
CROIX ROCHUE, croix, c" de Questembert.

CROIX-ROMPUE (CHEMIN DE LA), e"" d'Augan.
CROIX-RONSIN (LA), éc. c" de Ploérmel.
CROIX ROUGE, croix, c" d'Augan.
CROIX ROUGE, croix, c" de Crédin.
CROIX ROUGE, croix, ee de Guer.
CROIX ROUGE, croix, c" de Saint-Congard.
CROIX ROUGE, croix, c" de Saint-Samson.
CROIX ROUGE, croix, c" de Surzur.
CROIX-ROUGE (LA), éc. c" de Melrand.
CROIX-ROUGE (MAISON DE LA), éc. c" de Moréac.
CROIX-ROUSSE (PONT DE LA), sur le ruisseau de Brulé,

reliant Bubry et Melrand.
CROIX SANS TÈTE, croix, c" d'Erdeven.
CROIX TRAVAILLÉE, croix, c" de Bréhan-Loudéac.
CROIX-TREL (LA), h. c" de Sulniac.
CROIX-TY-BEN (Lm), éc. e"" de Gouin.
CROIX-VERRE (LA), ée. c" du Faouêt.
CROIX-VERTE (LA), éc. c°' d'Hennebont.
CROIX-VERTE (LA), éc. c" de Lanouée.
CROIX-VERTE (LA), de. c" de Plaudren.
CROIX-ZACHARIE (LA), h. c" de la Gacilly.
CROIZIC, éc. c" de 14Ionterblanc.
Cnorzic (LE), éc. c" de Baud.
CRoizo, h. c" de Sulniac.
CROLAIE (LA), h. c" de Rieux.
CROLAIS (LEs), f. c" des Fougerêts. — Seigneurie.
CRÔLE (LA), f. c" de Mohon.
CROLÉE (LA), viii. c" de Sérent.
CROLLE (LA), h. c" de Saint-Dolay.
CROMENICH, h. et pointe à l'embouchure de la Vilaine

c"' d'Ambon.
CROMENOU, éc. c" du Saint.
CROYDAL Vin. c" de Gourin. — Seigneurie.
CROSSAIE (LA), f. c"' de Ruffiac.— Seigneurie.

8.
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CROTA, f. c" de Campénéac.
Cnou'Esu (LE), chapelle isolée et marais, eo d'Arzon.
CROUGUER,	 sur le Plessis, c"° de Langonnet.
CROUGUES, rocher sur l'Océan, près d'licedic.
CuozoN, h. e"" de Concoret.
CRUBELZ viii. et rn'' à vent, c" de Belz. — Kerbelz ou

Gouehennau , xvirr siècle (sénéch. d'Auray).
CRUCUNO, viii. partie c" d'Erdeven, partie c" de Plou-

harnel.
Cnucusy , vil!. c"° de Carnac.
CIldRE (LA), vil c"° de Saint-Gorgon.
CRUGAN, h. c" de Naizin.
Caus CIEL, c" de Josselin. — Kreugel , pan.% 1258 ( abb.

de Lanvaux).— Creuguell 1387 (chap. de Vannes).
D'abord par. puis trêve de Billio, puis redevenue

par. du doy. de Porhoét. — Sénéch. de Plarmel ;
subd. de Malestroit.-- Distr. de Josselin.

CnuouEL, c" de Guide!.
CRUGUELLIC, viii. c" de Ploemeur.
CRUSSEN éc. d" de Naizin.
CRUYERE (LA HAUTE et LA BASSE), h. e" de Guer; pont

sur la Follette , reliant Guer au dépt d'Ille-et-Vilaine.
CRUYERES (LEs), f. c" de Ménéac.
Cauz-MoTTEN, dolmen , c" de Carnac.

DU MORBIHAN.

CUCHIER (LE), rocher sur l'Océan, côte de Damgan.
CUIRS (PLACE Aux), à Napoléonville, dite autrefois rue

de l'Hôpital.
Cunts (RuE DES), à Questembert.
CUIR-VERT (RuE nu), à Rohan.
Guam, éc. et sur le Poul-Prinse, d'Arradon;

pont surie ruiss. de la Fontaine-de-Ménaty, reliant
Arradon et Plceren.— Seigneurie; manoir.

CULOTTE (LOGE), ée. e"" de Guiscriff.
CUL-VILLE (Rus DU), à Saint-han-la-Poterie.
CUNE, pointe sur l'Océan, côte de Ploemeur.
CUNFIO chât. et bois, c"" de Plouay; cieux m i" sur

le Bois-du-Crocq , l'un en Plouay, l'antre en Ingui-
niel. — Seigneurie; manoir.

CUPIDON (CHEMIN DE), à Josselin.
Cuité (Gnon nu), c"" de Sain t-Thuriau.
CURETTE (PONT DE LA), sur le ruisseau de la Fontaine-

du-Bois-du-Loup , e"" d'Augan. — Quilerette , 15 CO
(chât. de Beaurepaire). — Cueillerette 1578 (ibid.).

Cussà (Ln GRAND et LE PETIT), h. c" de Noyal-Muzillac;
miss. dit aussi du Vieux - Moulln- de- Les treborgne ,
a. de celui du Pont-Madame, arrose le Guerno et
Noyai-Muzillac.

CUSSONNAIS (LA), de. c" de Malansac.

DAÊR ou D'Ah (BIVIERE) : voy. PONT-ROUGE (LE); m'"
sur cette riv. c" de Saint-Tugdual.

DAGO (MArsoN ) , de. c" de Bubry.
DAGORNE, pont sur le miss. de la Fontaine-de-Saint-

Bieuzy et lande du Pont-Dagorne ,	 de Pluvigner.
DALu (LE), roche dans la riv. de Crach, entre Crach

et Carnac.
DAME (LA), chât. en ruines et m'° sur le Rodoir, c"° de

NiVilldC.

DAMES (PONT Aux), sur le ruiss. de ce nom , c" de Plu-
herlin ; ruisseau du Pont- aux - Dames : voy. Roux
(RutssEAu nu PONT-AUX-).

DAMES (RUE DES), à Malestroit. — Voy. MADAME (RUE).

DAMES (RUE DES), au Port-Louis.
DAmoAN, c" de Muzillac; ruiss. dit Etier-de-Damgan

ou du Bourg, • , aff 1. de la Drague, arrose la commune.
— Cette c" est formée d'une grande partie du terri-
toire de l'ancienne par. d'Ambon:

DANATE (LA), vil!. c" de Carentoir. --Seigneurie.
DAN-ER-ROCH, h. c" de Plumelin.
DANET (Citotx), c" de Beignon.
DANETERIE (LA), éc.	 de Saint-JacuL
DANIEC, éc. eo de Baden.

DANIEL (PONT), sur le ruisseau de Caranloup, reliant
Guégon et Lantillac.

DANIEL (ROCHE DE), sur i'Océan , côte de Iliantec.
DANIEL (RUE), à Guillac.
DANILAIS (LA), viii. e de.Malansae.
DANILAIS-HAunnAtE (LA) ou LA HAuurtAIE, h. c" de

Malansac.
DANION (Cnorx) et lande dite Pâtis de la Croix-D a-

nion c" de Guer.
DANTEN, île sur la baie du Morbihan, côte d'Arzon.
PANTIN ( CLOS 0E), lande, c"" d'Augan; ruiss. de la

Grée-Dantin : voy. TRENAULAN.

DANTOLLERIE (LA), h. c"
DAPUY, re à eau, c" de Sérent.
DARUN, éc. et ponceau, c" de Nivillac.— Seigneurie.
DAUL-ER-GROALi 011 BERGOUS, dolmen, c" de Locma-

riaquer.
DAULE-vER-VEING (FONTAINE), c" de Theix.
DAUPHINE (PLACE), à Lorient.-- Voy. BissoN (PLACE).
DAVAT, Mi° sur le Ninian ,	 d'Helléan.
DAVID, rocher, c" d'Augan.
DAVID (PONT), sur la Chanaie, reliant Guégon et Cru-

gueL
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DÉBAT (LANDE), c" de Grand-Champ.
DÉBAT (LE), lande, c" de Guer.
DÉCOUVERTE (TOUR DE LA) OU DU PORT, servant aux

signaux de la marine, et éc. à Lorient.
DEFAIS (LES), f. c"' de Carentoir.
DÉFAY (LE), h. c' de Campénéac. — Seigneurie.
DÉGOUTA (LE), éc. c" de Saint-Martin.
DÉHANAIE (LA), viii. c" de Carentoir.
DEII„ chat. et viii. c" d'Allaire. — Seigneurie ; ma-

noir.
DELEd , éc. c" du Palais.
DELIAC, viii. c" de Saint-Guyomard.
DELORME (Cnoix), c" de Guer.
DÉàIANCIIÉRE (LA) , f. c" de Guer. — Seigneurie.
DEMERION , pointe de l'île d'Hcedic, sur l'Océan.
DEMI-LUNE (LA), éc. c" de Napoléonville.
DEMI-VILLE (LA GRANDE et LA PETITE), h. et m0' sur le

miss. de ce nom, c" de Landévant; ruiss. (voy.
GurnmuN). — Seigneurie.

DEMOISELLES (LEs), rocher sur l'Océan, c" de Sarzeau.
DENEU (LE), h. c" de Campénéac.

DÉNIZAIE (LA), éc. e" de Béganne.— Seigneurie.
DÉPARTEMENT (PLACE DU), à Vannes.—Voy. NAPOLÉON-

LE-GRAND (PLACE).

DÉRANT (LE), éc. c" de Persquen.—Seigneurie.
DERHANT, vil!. c" de Saint-Tugdual.
DERLUÉ, lande, c" de Grand-Champ.
DERNAN (FONTAINE), c" de Meucon.
DERNIER-SOU (LE), h. c" de Baud.
DEnvAL (Bois), h. et étang du	 , c" de Lan-

tillac.
DERVEN-ER-SAUCE, ée. C" de Napoléonville.
DEEVENNE (LA), roche sur la baie du Morbihan , côte

de Saint-Armel.
DÉSERT (LE), viii. c"' de Bignan.
DÉSERT (LE) , viii. c" de Landévant.
DÉSERT (LE), viii. c" de Mauron.—Seigneurie.
DÉSERT (LE), h. c' de Saint-Gravé.
DÉSERT (LE), éc. c" de Tréal.
DÉSERTS (LES), h. C" de Lizio.
DÉSERTS (LEs), h. c" de Ménéac.
DESMARDAIS (LA), viii. c" de Porcaro.
DEUBORCH, VU port, batterie et corps de garde sur

l'Océan, c" de Port-Philippe. — Douportz , xv° siècle
(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).

DEUR-GHARIACQ, ruiss. dit aussi de l'Étang-de-Toul-
Salle, affl. de celui du Moulin-du-Bois; il arrose
Plouray et Ploérdut.

DEUX-CHEMINS (LEs), h. c" de Brech.
DEUX-FONTAINES (RUISSEAU DES), affl. du Trolan ; arrose

Mohon.
DEUX-MOULINS (LEs), h. c" de Ploeren.

DEUX-SOEURS (LEs), rochers sur l'Océan, entre les îles
de Houat et d'Hcedic.

DEUX-SOEURS (LES) ou LES RATS, roche sur l'Océan, côte
de Ploemeur.

DEVALLIÉRE	 éc. c" de Saint-Vincent.
DEVINS (Rue DES), à Josselin.
DEVISON (LA), viii. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
DIABLE (CHÂTEAU DU), ruines. — Voy. PENDREFF.

DIABLE (LA MAISON-DU-), éC. —Voy. GIIEVILLÉRE (LA).

DIABLE (LA MAISON-DU-), éc. c" de Sarzeau.
DIABLE (LE), roche sur la baie du Morbihan, côte de

Saint-Armel.
DIABLE (PERTUIS nu), pass. entre les îles du Bil et de

Belair, sur l'Océan, côte de Pénestin.
DIABLE (Rouie Du), c" de Plouay.
DIARNELEZ, ellk et sur le ruiss. du Moulin-du-Duc,

c" du Faouét; pont sur ce ruiss. reliant le Faouét
et le Saint. —Seigneurie; manoir.

DIBEN (LE), éc. c" de Baden.
DIÉTE (PONT DE LA), sur le ruiss. de Bourg-Pommier,

c" de Limerzel.
DIGABEL (FORT). — Voy. KERFLOCII.

DIGOIT, éc. et lande, c" de la Croix-Helléan ; ruiss. alll.
du Ninian, arrose la Croix-Helléan et Helléan.

DIGOIT,	 e" de Ruffiac.
DIGUÉDON (LOGE), éc. C" de Gourin.
DILIEC, viii. c" de Saint-Noiff.
DILIEC (LE HAIT et LE Bis), c" de Napoléonville.
DILUES ,	 C" de Cléguérec.

DILOSTENXE, quartier du bourg de Naizin.
DINAN (PORTE DE), à Napoléonville. —Voy. SAINT-MALe

(PORTE DE).

Dismàox (BRAs et BIIIAN), h. c" de Langonnet.
DISTON,	 c" d'Arzal; ruiss. dit la Noede-Diston , qui

arrose Marzan et Arzal. — Seigneurie.
DISTRICT, éc. e" de Guide!.
DISTRO (LE), Imm. et IzEL, h. c" de Riantec.

DIVELANE, éc. c" de Melrand. — Diffez-en-Lan , 1296
( duché de Rohan-Chabot ). — Le Diffez , 1390
(ibid.).

DIVERLAS (LE), rocher sur l'Océan, c" de Pénestin.
DIVIT, h. c" de Ploemeur. — Seigneurie.
DIVIT (LE), viii. lande et éc. dit Lande-du-Divit, c"

de Bieuzy; autre éc. c" de Pluméliau ; écluse sur le
Blavet.

DIZINIO, viii. c" de Languidic.
DoAn-TADDL, nom donné à une certaine étendue de

pays qui aurait appartenu à l'ordre des templiers,
c" de Saint-Tugdual.

DODIÉRAIE (LA), viii. c" de Mauron.
DOGANET, éc. c" de MoustoirLRémungol.
DOIFT, rides. affl. de l'Yvel, sort du dép t des Côtes-du-
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Nord et arrose dans celui du Morbihan Saint-Léry
et Mauron. —Doueff, 1535 (chât. du Boyer).

DOIGTERIE (LA), h. c"° de Saint-Jean-la-Poterie.
DOLAN (LE GRAND et LE PETIT) , h. et salines, e e de Séné.
DOMAINE (La), viii. c" de Guilliers.
DOMAINE (LE), éc. c" de Mauron.
DOM-GUILLAUME (Cuis), c" de Beignon.
Dont-Louis (Ceoix), c"° de Crédin.
DOM-MITENNE (Cnoix), c" de Crédin.
Doaois, viii. île, port et fort sur l'Océan, vallon et

ruiss. du Vallon-du-Port- Domoes, se jetant dans
l'Océan , c" de Bangor.

DON (LE), éc. c" de Peillac.
DOSANT, viii. port et batteries sur l'Océan, c"° de Ban-

gor; ruisseau de Port-Donant, dit aussi de Slang-
Donant , arrose Port-Philippe et Bangor et se jette
dans l'Océan.

DO?iDELAIS (LE), vill. c"° de Saint-Martin.
D °M'OS (IHUELLOFF et IZELLOFF), villages, c" de Rou-

douailec.
1)ONNAN, h. et bois, c" de Plumelec.
DORANLO (LE), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
DORBELAIE (LA), vils. c" de Concoret.
DORDU (LE), ruisseau. —Voy. Dounou (LE).

DonDu, étang et mm sur le ruiss. de ce nom, c" de
Langoelan; ruiss. de l'Étang -da- Dordu : voy. Kan-

LANE. — Seigneurie.
DORIDAINE, éc. c" de Montertelot.
DORSON (PONT), sur la Sarre, c" de Meirand.
DOUANES (PONT DES), sur le miss. de l'Étang-de-Ker-

grosse, c" d'Erdeven.
Donnas ° , h. c" de Moustoirac.
DOUARIN éc. c" de Guénin.
Douno éc. c"'' de Suiniac.
DouAno (LE), ée. c" de Lauzach.
Douna-VALz, h. c" de Kergrist.
Donna-Lias, éc. c" de Plouay.
DOUBLIC (Ceoix au), c" de Grand-Champ.
DOUCET (LE), h. c"' de Carentoir.
DOUE (LA), ée. e° de Guer.
DOUÉ-DE-ROCHE (RUISSEAU DO) et pont sur ce ruiss.

d'Augan. — Voy. ROIS-DU-LOUP (LE).

DOUET (CROIX DU), 	 d'Augan.
DOUET (RUISSEAU DE LA NoE-Du-), affl. de la Grae; il

arrose Saint-Jacut.
Douars (FONTAINE DES), c"` de Grand-Champ.
DouET-Sac (Ruissanu au), arrose Mauron , qu'il sépare

du dépt des Côtes-du-Nord.
Donna (LE) ou Donna, ruiss. afll. du Scorif; il arrose

Ploérdut, Lignol , Saint-Caradec-Trégomel et Berné,
où il traverse l'étang de Pontcallec. — On l'appelle
aussi ruisseau de l'Étangde-Ponteallee, du Moulin-

de-Pendere du Pont-Robin, dit" Pont-Allain ou de
Guern-Adran.

DOURGUEN (Loess), h. c" de Gourin.
DOUTTE (LA), viii. c" de Beignon.
DOUTZAUGES (LEs), lande, c" de Guer.
DOUVE (LA), éc. c" de Ménéac.
DOUVE (LA), éc. c" de Monteneuf.
DOUVE (LA), viii. c" de Peillac.
DOITVE (RUE DE LA), à JOSSelill.

DOUVE-DES-NOYERS (CHEMIN DE LA), à Josselin.

DOUVE-DU-LION (CHEMIN DE LA), à Josselin.
DOUVE-LANEN (Gnou DE), c"° de Grand-Champ.
DOUVES (Cama DES), à Maiestroit; dit autrefois rue

Nouel, allant du faubourg Sainte-Anne aux douves
de Saint-Julien.

DOUVES (Cumul Das), à Rochefort, conduisant aux
douves du château.

DOUVES-DE-LA-GLRENNE (RUE DES), à Vannes; dite autref.
du Bas-de-la-Garenne.	 Voy. GARENNE (LA).

DOUVES-DU-MENÉ (BUE DES), à Vannes. — Voy. MENT:

(RUE DU).

DOUVES-DU-PORT (Rua DES), à Vannes. — Voy. PORT

(Rua DU).

DOUVES-DU-ROX (RUISSEAU DES), affl.. de l'Ysaugouet;
ii prend sa source dans le dép t d'Ille-et-Vilaine et
arrose Concoret dans celui du Morbihan.

Dottx-AMI (LE), f. c" de Pluherlin.
DOYEN (Gnou Au), c" de Porcaro.
DovENNÉ (LE), h. étang et miss. affl. de celui dela Bou-

loterie, c" de Péaule.
DRAGUE (LA), éc. c" de Noyai-Muzillac; m m à vent,

c" de Lauzach.
DRAGUE (LA), riv. dite aussi de Pénerf, Larean , Sulé

ou Guernee ; elle arrose Berric, L_ auzach , Surzur,
Damgan, Sarzeau et Ambon, où elle se jette dans
l'Océan.

DRAGUIO (RUISSEAU nu) et pont sur ce miss. c" de
Guer. — Voy. PONT-DE-BAS (RUISSEAU nu).

DRAINÂT (LE), h. c" de Larré.
DRAMEL, h. c" de la Gacilly.
DUN (LE), na'' à vent et lande, e" de Guer.
DREFF (LE), viii. et marais salant, c" de Riantec. 

—Le Tree, ililu (seign. de Saint-Georges). — Le
Tref, 1443

DREREN (BAIE na), dans le Morbihan, c" de l'Île-aux-
Moines.

DRÉNEC, île sur le Morbihan, c" de l'Ile-d'Art.
Dnevac (La), éc. c" de Meslan. — Seigneurie.
DRÉNEC (La), éc. c" de Piuvigner.
DRIlNEGUY, h. c" de Berric.
Dnevion (LE GRAND et LE PETIT), viii. et lande, c" de

Radenac.
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DRÉNY, h. c" de Béganne. — Seigneurie.
DRENY (LE HAUT et LE BAs), vill. c° de Saint-Servant.
DREORS, château, bois et m' sur le ru de l'Étang-de-

Priziac, c" de Priziac. — Le Dreortz, , 1466 (princip.
de Rohan-Guémené). — Seigneurie; manoir.

DRESIL (LE), h. c" de Peillac.
DRESSAY (RUISSEAU DE). — VOy. FONTAINE- ES- MÉZIO

(RUISSEAU DE LA).

DRESSEVE, h. Ce de Baud.
DREVALLAIS (LA), h. e de Pleucadeuc.
DREZEN (RUE DU), à Vannes. — Voy. VERTU ( RUE DE

LA).

DnêzEN (RUISSEAU Du), affl. du Loc, arrose Breuil et
Auray ; rue et font. à Auray.

DREZERS (LE), éc. C" du Faouet.
DRÉZET, vill. c" de Férel.
DREZEUL, vill. c" de Saint-Dolay.
DRIASQUER, éc. c" de Riantec.
DRIASQUER (LE), vill. et anse sur la rade de Lorient,

c"' du Port-Louis.
DBOAL (LOGE), éc. C" de Guiscriff.
DROCHERIE (LA), viii. c" de Carentoir.
DEôLA1E (LA), h. c" d'Allaire.
DROLO,	 C" de Gourin.
DEoLord,	 c" de Gourbi.
DnouiLLAis (LA), h. et m i° à vent, c"' de Saint-Vin-

cent. — Seigneurie.
DRouLE, vill. c" de Langonnet.
DnovânEs (LEs), éc. c" d'Allaire.
DRUGE (Ls),	 c"° de Larré.
Dâ (LE), lande, c"' de Guer.
Duc (Bois DU), à Hennebont.
Duc (LE ), éc. et m i " sur le ruiss. de Brulé, c" de Bubry.
Duc (MOULIN DU) ou MOULIN PAILLE,	 à eau sur la

Sale, c" de Plescop.
Duc (Mouuiv Du), le à eau, ee du Saint, et pont sur

le ruiss. de ce nom, reliant le Saint et le Faouét; h.
du Pont-du-Duc, c" du Saint.

Duc (MouLms Du), m i" à eau sur le ruiss. de Liziec;
étang et m i ° à vent, c" de Vannes.

Duc (Mon Au), clôture, c" de Saint-Caradec-Tré-

gomel, entre les vill. de la Lande-du-Parc, de la
Lande-du-Maréchal, de Kerven-er-Lann et de Ker-
ven-er-Cleuzio, à la limite de la c" de Berné.

Duc (POST Au), sur le ruiss. du Runio, reliant Ré-
guiny et Crédin.

Duc (RivukitE Du) : voy. YVEL; étang baignant Ploer-
mel, Taupont et Loyal.

Duc (RUISSEAU DU MOULIN-DU-) : il porte aussi le nom
de Bothallec depuis sa source jusqu'au rn' de Poul-
hériguen , et celui du Moulin-Neuf entre les deux
m i" de Poulhériguen et du Duc, et afflue à l'Inari ' ,
après avoir arrosé Gourin, Langonnet, le Saint et
le Faouét.

Duc (VOIE LE), rue à la Roche-Bernard.—Voy. NOTRE-

DAME (RUES HAUTE et RASSE).

DUCHÉ (LE), nom d'une section de la c"" de Saint-Jean-
Bre4 elay.

DUCHEE (LA), vill. c"' de Glénac.
DUCHESSE (FONTAINE DE LA), c" de Sarzeau.
DUCHESSE (RUE DE LA) off DES DUCHESSES, à Vannes.

— VOy. BIENFAISANCE (RUE DE LA).

DUCREST (PLAcis), à la Gacilly.
DUER, viii. et pointe sur le Morbihan, c" de Sarzeau.
DUGUAY-TROUIN (RuE), à Lorient : TOI. PATRIE (FILE

DE LA); autre rue de la même ville, réunie depuis
183o à la rue du Couddic: voy. HÔPITAL (RUE DE L').

DUPE (CHEMIN DE LA), C" d'Augan.
DURANDAIS (LA), vill. c" de Saint-Vincent.
DURBOEEF, éc. c" de Lanouée; ruisseau dit aussi de

Blaye, affl. du Lié : il passe par l'étang des Forges
et arrose Lanouée, qu'il sépare du dép t des Côtes-
du-Nord.

Dune (LE), sur l'Océan, près de Houat.
DUTli;RE (LA), éc. c" de Peillac.
DUTIERE (LA), ruiss. affl. de l'Oust, arrose Sérent et

Saint-Marcel.
Duval. (RUE), à Ploermel, dite, au xviii° siècle, rue

du Val, et plus anct quartier du Val et du Thabor.
DUVAUDS (Lus), h. c" de Théhillac.
DUVELAÈR (RUE), à Lorient. — Voy. CONVENTION (RUE

DE LA).

EAU-COURANTE (L'), vill. c" de Lorient.
ÉCAMBE (L'), éc. c" de Caden.
ÉCHANGE (L'), m i` sur l'Arz, c" de Molac.

ÉCHANGE (L'), viii. et pont sur le Vobulo , c" de Porcaro.
ÉCHANTILLON (L'), éc. et carrières, c" de Napoléonville.
ÉCHELLE (L'), viii. — Voy. ER-SQUEUL.

ECLàCHE (L'), vill. c" de Motion.
ÉCLE/CEIES (Lus), f. c" de Ruffiac.
ÉCLOPAS (L'), ruiss. et m i° sur ce ruiss. c" de Saint-

É
Jacut. — Voy. GRAE (LA).

CLUSE (PONT DE L' ), sur le Kerollin, reliant Lanyam
dan, Inzinzac et Calan.
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ÉCLY (L'), f. ec de Rieux.
ÉCOBUS (Las), lande et deux éc. dits Lande-des-Écobus ,

c" de Saint-Samson.
ÉCOTAIS (Las), éc. c" de Caro.
ÉCOTAIS (Las), bois et lande, c" de Guer.
ÉCOTAIS (Las), éc. c"' de Peillac.
ÉCRANS (COMMUN DE LA BUTTE DES), lande, c" de Pieu-

. cadenc.
ÉCREVISSE (L'), roche sur l'Océan, côte de Ploemeur.
Écu (L'), h. c° de Crédin.
Écu (L'), lande et autre lande dite Pâtis de l'Écu, c"

de Porcaro.
ÉCUSSON (L'), f. c" de Guer.
EFFOUX (L'), viii. c" de Beignon.
ÉGALITÉ (PLACE et Rua), à Napoléonville. —Voy. MAR-

CHÉ (PLACE DU).

ÉGALITÉ (RuE DE L' ) , à Lorient. — VOy. SAINT-PIERRE

É
( RUE).

GALITÉ (Rua DE L' ) , à Vannes. —Voy. CHANOINES (RUE

DES).

ÉGLISE (PLACE DE L' ), à Grand-Champ.
ÉGLISE (PONT DE L ' ), c" de Cruguel.
ÉGLISE (PONT DE L' ) , sur l'Arz, et h. du Pont-de-

l'Église, c" de Pluherlin.
ÉGLISE (PORT DE L' ), sur l'Océan, à l'île d'Hcedic.
Écima (Rua DE L' ) à Auray; autre rue dans le faub.

de Saint-Goustan , même ville, xvin° siècle.
.É G LISE ( RUE DE L'), rues à Camod , Carentoir, au Faouét

à Gourin, Landevant, Mauron, au Palais, à Plce-
meur, Pluvigner, Pontscorff, Rochefort et à Saint-
Jean-Brévelay.

Écrasa (Rua et PLACE DE I: ), à Guémené.
ÉcLisE (Rua et PLACE DE L' ), à Napoléonville; la place

dite, au xvii° siècle, Marché au Blé et Marché du
Cuir-à-Poils ou du Cuir-Vert.

ÉGOUT (RUE DE L' ), à Lorient. — Voy. ENCLOS-DU-

PORT (Rua DE I: ).

ÉLEVIN (Cnolx) , c" de la Gacilly.
ELLÉE (L') ou ELLII, riv. qui prend sa source dans le

dépt des Côtes-du-Nord et se jette dans l'Océan après
avoir arrosé ceux du Finistère et du Morbihan à deux
reprises. Depuis Quimperlé (Finistère) jusqu'à la
mer, elle porte le nom de Laita ou de rivière de
Quimperlé; en ce qui concerne le Morbihan, elle
traverse, clans l'arrond. de Napoléonville, les c"" de
Piouray, Langonnet, Priziac, le Faouét, 114eslan,
Lanvénégen , et dans l'arrond. de Lorient, la c" de
Guidel, où elle se jette dans l'Océan en formant bras
de mer et en servant de limite aux deux dép"'clu
Morbihan et du Finistère. — Eligius, fluvius , 818
(D. Morice, I, 228). — Elegium, flumen, 1029

(ibid. I, 365). — Heleia , xi' siècle (abb. de Sainte-

Croix de Quimperlé). — Ele, 1259 (D. Morice,
I, 664). — Hélé, 1271 (abb. dè Sainte-Croix de
Quimperlé).

ELVEN, arrond. de Vannes; tour et ruines d'un chat. dit
aussi de Largouet, parc, éc. sur le Kerbiler;
vil!. dit Bois-d'Elven , le tout dans la commune. —
Elven, plebs, 910 (cart. de Redon). — Elleven ,
1433 (sénécli. de Ploérmel). — Esleven, 1117 1
(chat. de Kerfily).

Par. du territ. de Vannes. — Chef-lieu de la
seign. de Largouet. — Sénéch. et subd. de Vannes.
— Distr. de Vannes; chef-lieu de c" en 1790.

ELVÉNO (T)), h. c" de Noyàl-Muzillac.
ÉLT (FONTAINE D' ), C" de l'île-d'Arz.
Éasicnis (POINTE DES), sur la baie du Morbihan, c"

de Vannes.
Émoi (PONT n'), sur le Guidecourt, e" de Ruffiac. —

/inhoir, pont (voy. LODINEUX) sur le ruiss. de ce nom,
821 (cart. de Redon). —	 aliàs Hemhoir,
83o — Himboir, 834 (ibid.). — Imwor,
fluvius, 834 (ibid.).— Etwal, villa super rivant que
dicitur Piscatura, 84o (ibid.). — Eval, aliàs Euel ,
miss. (dit aussi Piscatura, et plus tard, Guidecourt),
846 (ibid.).

EN-AR-LÉTIG, éc. 	 d'Erdeven.
ENCLOS (LANDE DE L' ), c" de Guer.
ENCLOS (RUE DE L' ) , à Lorient, conduisant à la porte

de l'enclos de la C 1' des Indes.—Voy. PORT (RUE nu).

ENCLOS-DU-PORT (RUE DE L' ), à Lorient; appelée avant
1 7 8 9 rue de l'Égout, et de 1789 à 183o, rue des
Vases.

ENCLOS-THOMAS (L'), lande, c" de Pleugriffet.
EN-D1110É-STANG, ruisseau. — Voy. TnécizAN.
EN-DiviN-Gnas, croix, c" de Grand-Champ.
EN-Douaz, retranchement romain, c" de Baud.
EN-Dom, retranchement romain, c" de Quistinic.
EN-DOUREL, motte féodale, c" de Pluvigner.
EN-DucHEN-GLAS, éc. e" de Guern.
ENFER (ANSE n' ), dans l'île de Houat, sur l'Océan.
ENFER (CHEMIN DE L ' ),	 de Guer.
ENFER (FONTAINE DE L'), c" de Theix.
ENFER (L'), éc. c" de Josselin.
ENFER (L'), ruisseau dit aussi de la Ville-Aubert, aftl.

du Moulin-Neuf; il arrose Pluherlin et Malansac.
ENFER (L'), ruisseau dit aussi des Étangs ou du Pont-

ès-Mie; il a sa source en Saint-Gravé, limite cette
c" et celle de Peillac et se jette dans la riv. d'Arz.

ENFER (L'), éc. c" de Vannes.	 -

ENFER (POINTE D' ) OU DE HENT-TERRIBLE, corps de garde
et grotte dite Trou-de-l'Enfer, sur l'Océan, côte de
Groix.

ENFRAY (L'), ruisseau, affl. de l'Oust, c" de Peillac.
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ENGHIEN (RUE D ' ) , à Lorient.—Voy. CHARTRES (RUE DE).

• N-HALEIN, basse sur l'Océan, côte de Sarzeau.
EN-HENT-BIHAN, éc. c" d'Arradon.
Ex-Hon, roches sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
Eu-Non, roche sur l'Océan, côte d'Hcedic.
EN-OuLmE, île sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
EN-TRI-MEN, dolmen, c" de Bieuzy.
EN-TRI-MEN, roches sur l'Océan, près de l'île de Houat.
EN-TRI-PERSON, ruisseau.—Vov. TROIS-RECTEURS (RUIS-

SEAU DES).

EN-TY-CoRn, éc. 	 de Plouray.
EN-Tv-GUE , éc. c" de Locoal-Mendon.
EN-TY-HÉNANF, éc. c" de Plumelin.
EN-TY-LAUOUR, éc. c" de Plumelin.
EN-TY-NÉHUE, min sur le Kerbrehouet, c" de Qnis-

tinic.
EN-TY-NUHUY, éc. c" de Pluneret.
ÉON, mi' sur le ruiss. de ce nom et L chi Moulin-Éon,

c" de Saint-Jacut; ruiss. du Moulin-Éon : voy. VAL-
LÉE (RUISSEAU DE LA).

ÉPINAY (L'), viii. c" de Beignon.
ÉPINAY (L'), h. étang auj. desséché et 	 sur le ruiss.

de ce nom, c" de Surzur. — Seigneurie.
ÉPINAY (RUISSEAU DE	 —Voy. PRÉS-LOBRÉAN (RUIS-

SEAU DES).

ÉPINE (LANDE DE L' ), C'e de Monteneuf.
ÉPINE (RUE DE L' ) , à Questembert.
ÉPINE-FERRÉE (L'), éc. c" d'Augan.
ÉPINE-FORTE (L'), f. c" de Ménéac.
ÉPINETTE (L'),	 cc" de Glier.

ÉPINETTES (LES), f. Cne de Caro.
Éot , viii. c" de Guillac.
ER-BEC, pointe sur l'Océan, côte de Houat.
ER-BELLEC, pointe sur l'Océan, côte de Locmariaquer.
ER-BILIIAUT, rocher sur l'Océan, près de l'île de Houat.
ER-BLAY0 (LocE), éc. c" de Languidic.
ER-BRUNE, étang et éc. dit Stans. -er-Brune, c" de Plœ-

meur.
ER-CASTEL, motte féodale dans le bois de Coétmado,

c" de Kervignac.
ER-CASTEL, ruines romaines, c" de Locmariaquer.
En-Conz, éc. c" de Kergrist.
ER-COH-CASTEL, retranchement romain, c" de Locmalo.
ER-COMàIUNO, bois, c" de Grand-Champ.
En-Cos, port de l'île d'Hœdic, sur l'Océan.
ER-DAR-GROÉS , croix, c" de Grand-Champ.
ERDEVEN, c" de Belz; pointe sur l'Océan. — Par. du

doy. de Pont-Belz. — Sénéch. et subd. d'Auray. —
Distr. d'Auray.

ER-FLAIIMEN, pointe sur la baie du Morbihan, côte de
l'île aux Moines.

ER-FO RDEU , retranchement romain, c" de Saint-Nolff.

Morbihan.

ER-FOREST, h. c" de Gouin.
En-Fos, éc. c" de Neulliac.
ER-GADOREC-A-V , roche sur l' Océan, côte de Houat.
ER-GALLIC (LOGE), éc. c" de Pluméliau.
EII-GLUDEC, ruiss. affl. de celui de Tronchâteau ; il arrose

Cléguer.
ER-GOAHIENT, miss. affl. de celui des Trois-Recteurs; il

arrose Plouay et Calan. — Font. dite Fetan-er-Goa-
hient, c" de Plouay.

En-Gocn-LENN, marais, cue de Brech; miss. de la
Mare-er-Goeh-Lenn, qui arrose Brech et se jette dans
l'étang du Cranic.

En-Gon, font. c" de Theix.
ER-GOH-CASTEL, ruines de fortifications, c" de Grand-

Champ.
ER-GOH-CASTEL, anc. camp, c" de Plœren.
ER-GOR-FETEN, font. c'e de Séné.
En-.Gon-Fors, éc. c" de Meslan.
En-Gon-Hm:un, pont sur le Bonaval, reliant Belz et

Locoal-Mendon.
En-Goa-ILis ou LA VIEILLE-ÉGLISE, éc. e" de Treffléan.
ER-Gon-LENN, éc. Cr' de Plescop; Miss. voy. MOUSTOIR

(RUISSEAU DU); pont sur ce ruiss. reliant Plescop et
Plceren.

En-Gort-VÉLIN, miss. affl. de l'Ouédeux, et m in sur ce
miss. c" de Bubry.

ER-G0H-VÉLIN, éc. c" de Guern.
ER-GORETTE, pointe sur la baie du Morbihan, c" de

Séné.
ER-GOUALENNEC, rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
ER-GOIAZEMAN, font. c" de Ploérdut; ruiss. de la Fon-

taine-er-Goezeman. — Voy. MAÇON-EN-DEUn.
En-GnoEs-Ru (Lai»), lande, c" de Bubry.
ER-GUER-NEHUÉ, éC. Cu° de Plcemel.
ER-GUILLEVIN, éc. c" de Locmariaquer.
ER-HASTEL, motte féodale, c" de Baud.
ER-HASTEL, ruines d'un camp, c" de Langoelan.
ER-HASTEL, lande, c" de Noyalo.
ER-HASTELLIC, pointe de l'île de Houat, sur l'Océan.
ER-HASTELLIC, île sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
ER -HOAH-ES-TRI-DEUR OU STER-EUE-TRI-DEUR, miss.

— Vov. PONT (RUISSEAU DU MOULIN-DU-).

EH—Hou-VAL, ruiss. — Voy. PONT-FAU (RUISSEAU DU).

ER-HOCEI-COÉT, lande, c" de Plœren.
En-Hocu-Con, ruiss. affi. de celui de Tronchâteau et

pont sur ce ruiss. c" de Caian.
ER-HOCEI-VIHAN, PUiSS.	 Vov. GRAZO (RUISSEAU DE LA

LANDE-DU-).

En-HaT, bois, c" de Malguénac.
En-Hoft-BinAx , éc. c" de Plouray.
ER-HOH-CASTEL, retranchement romain, c" de Langoé-

lan.

9
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En-Hou-CASTEL, retranchement romain et lande, c" de
Plouray.

En-Hou-Pou', pont, c" de Brech.
En-Houe , éc. c" de Theix.
ER-HOUACII-VIIAS, Miss. — Voy . BREIL (RUISSEAU DU

MOULIN-DU-).
ER-HOUALUERBS , roche sur l'Océan, près de l'île Val-

huer.
En-Houcca-KEEEET, ruiss. afIl. du Loc; il arrose Grand-

Champ.
En-HouEr, dc. c" de Neulliac.
ER-HUERNE, lande, c" de Plaudren.
ER-HCIGUENNE, pointe sur la baie du Morbihan, c"

de Séné.
En-Lexic , îlot de la baie du Morbihan, entre Arzon et

Baden ,	 d'Arzon.
ER-LAZEN, éc. c"° de Baclen.
En-LENruc, éc. c"° de Locmariaquer.
En-Les, h. c"° de Moréac.
En-LozEu, éc. c" de Croixanvec.
En-MAnos, h. c" de Plumelin.
En-MEN-SIIME (RuE), à Pluvigner.
ERMITAGE (L'), chapelle en ruines, c" de Crach.
ERMITAGE (RocuEn DE L' ), c" de Monteneuf.
En-OuÉ-Ves, roche sur l'Océan, côte d'Hcedic.
ER-PALS, font. et ruiss. de la Fontaine-er-Palè s, affl.

du Kerdrélio, c"° de Plouay.
` Ell-PALUDEN, éc. c" de Plougoumelen.
En-PARC-Bues (LOGES), h. c"° de Baud.
ER-PONDEU, roche sur l'Océan, entre Houat et Quibe-

ron.
En-Pon-DEun-In, éc. c" de Cléguer; pont sur le Qué-

ieback, reliant Caudan, Cléguer et Inzinzac.
En-PorL, marais, c" d'Erdeven.
En-PoULLEI7E, marais, c" du Hézo.
En-PEÉ-DE-L'EAU, éc. c" de Plœmeur.
ERRANTS (Lm), rochers sur l'Océan, entre Groix et le

Port-Louis. — Herran, 14 7 9 (arch. de la Loire-In-
férieure; trésor des chartes des ducs de Bretagne).

En-Rnum (Cam), c" de Plouay.
En-Roin, ruiss. affl. du Loc; il arrose Plaudren.
En-ROCH, dolmen, c" d'Arradon.
En-Rocu ( RUELLE) ,à Hennebont , quartier de la Vieille-

Ville.	 •
En-Rou , h. c" de Moréac.
ER -SPERNEC ( LA GRANDE et LA PETITE), roches sur

l'Océan, entre Houat et Hcedic.
ER-SQUEUL ou L'Émus, vill. et pointe sur l'Océan,

c" de Locmaria.
, ruisseau.—Voy. TIIONCRITEAU ( RUIS-

SEAU DE).

En-TéTorx (Lm), éc. c" de Languidic.

En-TouL (LA GRANDE et LA PETITE), îles sur l'Océan,
côte de Quiberon.

En-Tope, rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
En-Vet-GuEn, éc. c" de Persquen:'
ER-VARQUER ou GOTJAII-VARQUER, étang, c"" de Grand-

Champ.
ER-VAS-PLAT-AR-V011, rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
En-VAS-PLAT-AR-Zo ARE, rocher sur J'Océan, près d'Hcedic.
ER-VEINNEC, éc. c" de Guern.
ER-VELIN-HUEN, m' sur le Manéantoux, eo deBubry.
ea-VitioNEc, h. c" de Bels. — Malienne, 	 siècle

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
ER-VIEL (RUISSEAU DE LA FONTAINE-). — Voy. KERNOII-

MAND.

ER-VOTEN, éc. c" de Plumergat.
ER-VBUGUEC, éc. c" de Rémungol.
En-Yocu (LE GRAND et LE PETIT), rochers sur l'Océan,

près d'Elcedic.
En-Yodu , rocher sur t'Océan , près de Houat.
ERZÉAC, vill. c" d'Elven.
ESCALIER (RUE DE I:), an Palais.
ESCLASSIERS (Lus), rochers sur l'Océan, près de Houat.
ESCOBES (L'), rocher sur la baie du Morbihan, entre

l'île d'Arz et Séné.
ESNOUL-DES-CIIATELÉTS (RUE), à Lorient. —Voy. FRAN-

ÇAISE (RUE).

ESPADRON (RUE DE L' ), à Mauron.
ESPAGNOLS (PONT DES). — Voy. CÉSAR (PONT DE).

ESPERNET (L'), pointe sur l'Océan, c" de Pénestin.
ESPRÉMÉNIL (PLACE D' ) , à Lorient. —Voy. MITE (COURS

DE LA).

EST (RUE DE L' ), à Vannes; dite autref. de la Poterne
ou de la Porte-Poterne.

ESTEING, mi'sur le Loc,	 de Brecii,
ESTERNEGUY (CRITEAU n'), éc. dans l'île de Houat, Cu' du

Palais.
EsTaEn (PONT D'), sur le ruiss. de la Fontaine-au-

Beurre, c" de Férel.
ESTHER, f. et bois, c" de Bréhan-Loudéac. — Seigneu-

rie; manoir..
ESTUER (RUISSEAU D' ) Ou DE PENRÉE, 41. du Lié; il sort

du dép` des Côtes-du-Nord et arrose, dans celui du
Morbihan, Saint-Samson et Bréhan-Loudéac.

ÉTANG (Cam DE LI c" de-,Caro.
ÉTANG (L'), h. et id. sur le ruiss. de la Bouloterie , c"

de Béganne.
ÉTANG (L'), h. c" de Çampénéac.
ÉTANG (L' ), f. c" de Glértaç:
ÉTANG (L'), éc.	 de Peillac.
ÉTANG (MOULIN Â EAU DEL'),sur le Miss. de ce, nom ,

c" de Meslan; ruiss. du Illoulin,de-P Étang : voy.
MOULIN-BLANC (4), c" de Meslan.
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ÉTANG (PONT DE L ' ), sur le Sédon , reliant Guégon et
Cruguel.

ÉTANG (PONT DE L ' ), sur le Tohon, reliant Questem-
bort et Noval-Muzillac.

ÉTANG (RUE DE L'), à Vannes, dite autref. rue Gislard
ou de la Croix-Gabelle.

ÉTANG (RUISSEAU DE I:), affl. du Lanvel, arrose Pluvi-

É

gner.
TANG (RUISSEAU DE L ' ).—l' 	 CARAFOIST (RUISSEAU DE).

ÉTANG (RUISSEAU DE L ' ). — Voy. GRÉE-DE-CALLAC (RUS-

' SEAU DU PRÉ-DE-LA-).

ÉTANG-NEUF (L'), viii. partie c" de Rochefort, partie
r" de Malansac; porte et font. à Rochefort; ruiss.
voy. MOULIN-NEUF (La), et pont sur ce ruiss. reliant
Rochefort et Malansac.

ÉTANG-NEL F (MOULIN À EAU DE L ' ) et ruiss. dit aussi
du Moulin-Neuf, aftl. de l'Oust, qui arrose Saint-
Martin.

ÉTANGS ( RUISSEAU DES).— VOy. ENFER (RUISSEAU DE L').

ÉTEL,	 de Belz. — Eetell, vie siècle (abb. de Sainte-
Croix de Quimperlé).

ÉTEL ou INTEL , riv. qui arrose Landévant, Nostang,
Landaul, Sainte-Hélène, Locoal-Mendon, Merléve-
nez , Plouhinec, Belz, Erdeven et Étel, où elle se
jette dans l'Océan , après avoir formé un bras de
mer; port, chantier sur cette riv. et barre à l'em-
bouchure; pass. reliant Étel et Plouhinec; viii. dit
Passage-d'Étel, c" de Plouhinec; falaise et anse de
la falaise d'Étel, sur les côtes d'Étel et d'Erdeven.

ÉTIER (L'), château. — Voy. LÉTIER (LE).

ÉTIER (L'), min sur l'Arz, c" de Saint-Gravé, et pont
sur la même riv. reliant Saint-Gravé et Malansac.

ÉTIER (L'), éc. c° de Saint-Martin.
ÉTIER-FRANçAis, ruiss. affl. de la Vilaine, qui arrose

Saint-Dolay et Nivillac.
ÉTIER-NEUF, ruiss. affl. de la Vilaine, qui arrose Allaire.
ÉTIER-NEUF, ruiss. ail. de la Vilaine, qui arrose Saint-

Dolay.

ÉTRANGLETTE (L'), éc. c" de Saint-Samson.

ÉTRÉPÉES (Las), landes, c" de Guer.
EURE (PONT), sur le ruiss. du Pont-de-Siviac, reliant

Moréac et Radenac.
EUN-TÂLE, pointe de Pile de Houat, sur l'Océan.
EUR-GOCII-VELIN (RUISSEAU). — tiON. GOUACH-VIQUEL.

Eun-Gon-FETAN, font. à la limite des c°°' de Camors et
de Pluvigner.

EUR-GOLACII-VEN , éc. c" de Naizin.
EUR-HOUACMVRAS ruiss. ail. de celui de la Chapelle-

Neuve; il arrose Plumelin.
EUR-STANQUEUX , vallon à la limite des c'" de Bangor

et de Locmaria.
Écus, vill. c" de Saint-Laurent; pass. sur l'Oust, re-

liant Saint-Congard, Saint-Laurent et Missiriac.
ÉVÉCHÉ (PLACE DE L ' ) , à Vannes.
ÉVEL, riv. affl. du Blavet ; elle arrose Radenac, Réguin n ,

Moréac, Naizin, Rémungol, Pluméliau, Guénin,
Camors, Baud et Languidic. — Effel, nemus , par.
de Rémungol (?), 1073 (duché de Rohan-Chabot).

ÉVÉQUE (MOULIN I EAU DE 12 ), sur la Sale,	 à vent
et pont dit Pont-en-lscop (Pont de l'Évêque) sur le

Goah-Kerubé, cue de Plescop.
ÉVÉQUE (MOULIN Â EAU DE L ' ), sur le ruiss. de ce nom,

et étang du Moulin-de-l'Évêque, c" de Vannes; ruiss.
du Moulin-de-l'Évêque: voy. ROHAN. — Le moulin
portait aussi, dans le xvne siècle, le nom de Bourg-
Maria.

ÉVÉQUE (Rua DE L' ), rues à Guer et à Pontscorff.
ÉVÉQUE (RUE L' ), à Auray.
ÉVRIGUET, ce" de la Trinité-Pori-1°a; mi° sur le ruiss.

de ce nom , dans la c". — Trève de la par. de Mé-
néac. — Distr. de Josselin.

EVRIGUET (RUISSEAU D ' ) , DU VERGER OU DU GUÉRAND,

affl. du Léverin; il arrose Ménéac, Évriguet et Guil-
liers.

EZAN, font. c" de Brech.
EZELLE (L'). viii. c" de Carentoir.

FAGOTERIE (LA), éc. ee de Saint-Jacut.
FAIIONNAC, viii. c"' de Plumelec. — Fahonnas, 1431

( chât. de Cailac). — Fahonnat, 1495 (ibid.).

FAHOUET, h. c" de Plumergat. — Le Palomet, 1398
(carmes de Sainte-Anne).

FkliURAti, h. c" de Guégon.
É:mus-Bois (LANDE DES), C '' d'Augan.
FALAISE (LA), éc. c" de Pécule.
F UA/SE (LA), éc. e'' de Plouharnel.

FALGUÉREC, vill. et salines, c" de Séné. — Seigneurie.
FANG,	 c" de Noyal-Pontivy.
FANDORA, viii. c" de Saint-Jacut.
FANDOUILLEC, île sur la riv. d'Étel, c" de Plouhinec.
FArap (La), éc. c" de Nivillac.
FAoisic, éc. c" de Kerfourn.
Eloy , ruiss. —Voy. VILLENEUVE (LA), c" de Missiriac.
FAorainc, h. c" de Guern.
FACIUEDIC (La), étang, anse et ruiss. qui se jette dans

9.
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la rade de Lorient par le port de commerce; m'
sur ce ruiss. (auj. détruit) et rue 4 Lorient : voy.
HÔPITAL (Rus DE L ' ). — Le Fauoet, 1448 (réform.

, de la noblesse de Bretagne). — Le Fauoet-Lisivy et
le Fauoidic-Lisivy, xvie et xvii° siècles. —Seigneurie ;
manoir (n'existe plus).

FAorninic (LE), éc. et miss. dit aussi de Largouet , affl.
de l'Arz, c" de Monterblanc. — Seigneurie.

lenoufmic (LE), h. c"' de Ploêrdut.
FAOUÈDO, h. c" de Moréac.
FAOUÊT (LE), arrond. de Napoléonville: — Fon , elee-

mosina , 116o ( D . Morice , I 638). — Fagetum ,
xiv° siècle (cart. de Redon , pouillé du dioc. de Cor-
nouaille).

Par. du doy. de Gourin , renfermant une com-
munauté d'ursulines- et une conne' de chevaliers
de Saint-Jean de Jérusalem, annexe,_de celle du
Croisty en Sain t-Tugdual. — Seigneurie; chat. dans
le bourg, auj. détruit. — Séech. et , subd. de Goii-
rin. — Chef-lieu de distr. et de canton en 17e

ll'AouET (LE), éc. c" de Grand-Champ.
FAOUÊT (LE), vif,. c"' de Plumelec.
l'AouË1, (LE) , f. c" de Saint-Thurian.
FAOUÊT (LE GRAND et LE PETIT), h. C" de Pluméliau.
FAOUÊT (LE GRAND et LE PETIT), Vil ruiss. affl. du Ta-

run et pont sur ce ruiss. c" de Plumelin.
FAOUÊT (LE HAUT et LE BAS), vill. c" de Moréac.
FAOUÊT (LOGE nu) éc. c" de Guénin.
FAOUÊT-BonoEx (LE), vilLe" de Languidic; pont sur le

miss. du Pont-Pala, reliant Languidic et Baud.
FAOUÊT-LA-FORÊT 011 FAOUÉT-LE-LAIT, h. c" de Lan-

guidic.
FAOIADO (LE), h. c" de Saint-Thuriau.
FARAUDAIS (LA), viii. c" de Caro.

FARDIÊRE (LA), vil,. c" de Ménéac.
FAELEN (LE), éc. c" de Bignan.
FAUCHEUR (LE), roche à l'entrée de la baie du Morbi-

han, côte d'Arzon.
['AUGE/EUX (MAIsorz ), éc. c" de Baud.
FAUDEMUY (PUITS DE), C" de la Gacilly.
FAUDO, h. c" de Bubry.'— Seigneurie.
FAUHOUET, vil,. e'° de Tréal. — Fauhoal , alias Fau-

houal , 1 433 (chat. de Kerfily). — Seigneurie.
c" de Crédin.

FAUSGUIL, éc. c" de Sulniac.
FAUT (LE), éc. c" de Quily.
FAUT (LE HAUT et LE BAs)', vin, c" de la Chapelle.
FAUTE, viii. et lande, c"" de Langonnet.
FAUTEUIL (LE), roche sur l'Océan, côte d'Erdeven.
FAUTANT (LE), inl° sur le miss. de-Bourg-Pommier, c"

de Questembert.
FUX ( FONTAINE au), c" de Beignon.

DU MORBIHAN.>

FAux (LE), vil,. c7 de Croixanvec; miss, voy. CLAY° (LE).

FAUX (LE) , vill. c" de Guilliers.
FAUX (LE),: h. c" de Saint-Dolay.
FAUX (LE), vil,. c" de Saint-Jean-Beelay.
FAvAer (LE), viii: c° de Questenabert.
FAVARIAC, f. c" de Théhillac.
FAVEN (LE) ) 3 h. e" de Saint-Thuriau.
FAVELA (Rue), à Napoléonville.—Voy. MALcuÉNAc (RUE

DE) et NOYERS (RUE DES):

FAVISON, h. c"-de Grand-Champ.
FAVRE (LE), vil,. pont sur l'Arz et .ée. dit Pont-da-,

Favre, c" de Molac.
FAVROL (PONT) / sur le Ninian, reliant la Trinité-Por-

hoét au dépt des Côtes-du-Nord.
FAVEY (LE), h. e" de Caden.
FÉDÉRATION (RUE DE LA), à Napoléonville.— Voy. Cou-

VENT (PUE DU).

FÉLÉHAN, h. c" de Baud.
Fume (LA), éc. c" de dieux.

FELIN-BIHAN, éc. c" de Bignan.
FELOUAIS (LANDE DES) et autre lande dite Du-des-Fe-

louais, c" de Guer; miss. dit aussi des Gassilaux ,
dl. de celui de Saint-Malo-de-Beignon, qui arrose
Guer et Saint-Malo-de-Beignon; pont sur ce miss.
reliant ces deux communes.

FÉNELON (RUE), à Lorient.
FENÊTRE (CHEMIN DE LA), C" de Théhillac.
FÉQUETi éc. c" de Béganne.
FERDONNANT, viii. e" de Campénéac.
FÉREL c" de la Roche-Bernard. — Ferre,, 11129

(seign. de la Roche-Bernard).
Âne. trève d'Herbignac (Loire-Inférieure), puis

par. du doy. de la Roche-Bernard. — Sénéch. de
Guérande; subdél. de la Roche-Bernard. — Distr.
de la Roche-Bernard.

FERLOGUEN,	 sur le miss. du Pont-Guillemin, e"'
de Landévant; lande, c" de Landau,.

FERME-DU-BOURG (RUISSEAU DE LA), dl. du Kergué, qui
arrose Plceren.

FERRAND, m' sur PÉvel, c" de Réguiny; pont sur la
même riv. reliant Réguiny et Moréac; m 1° à vent,
c" de Moréac. — Férant, xv° et xvie siècles (duché
de Rohan-Chabot).

FERRA.» (RUE), à Lorient. — Voy. BONS-ENFANTS (RUE

DES).

FERRIÊRE (LA), h, c" de Bignan. — Seigneurie.
FERRARE (LA), chat. f. dite de la Porte; étang, mi"

sur le ruiss. de ce nom et m 3' à vent, c" de Bu-
léon; ruiss. affl. de celui de la Fontaine-ès-Mézio,
qui arrose Radenac et Buléon; bois s'étendant sur ces
deux communes. — Seigneurie; manoir.

FERRILIE (LA), forts sur l'Océan, c" de Locmaria.
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FERRIERE (LA),	 e- de Plumeau; ruiss. voy. REIUN

(LE).

FERRIÈRE (LA), viii. lande et autre viii. dit Lande-de-la-
Ferrière , c" de Plumelin.

FERR1ÉRES ( LEs), mi ' à eau et hameau dit Gour-des-
Ferrières, c" de Suiniac; ruiss. voy. SAINT-ÉLOI (LE).

— Seigneurie; manoir.
PERRON (LE), chàt. bois et viii. c"" de Mauron. — Le

chàt. dit de la Vigne, jusqu'à la fin du xvite siècle
(chât. du Ferron). — Seigneurie.

FERTÉ (LA), ruiss. voy. SAINT-JEAN; /11 i° à eau sur ce
ruiss. et h. c" de Cléguérec. — Seigneurie; manoir,

FERTÉ (LA), h. c" de Pluméliau.

FESCAL, chât. f. et sur le ruiss. de ce nom, c" de
Péaule ; ruiss. alll. du Marzan, qui arrose Péaule et
Marzan. — Seigneurie; manoir.

FESCAL-YOFF,	 c" de Péaule.
FESQUEL-PEL, éc. e de Plaudren.

FESQUEL-TOSTE, 11. c" de Plaudren.
FETAN-ALAN, h. c" de Pluneret.
FETAN-AMONEN, font. c"" de Vannes.
FETAN-ER-BLATE, éc. e de Lignol.

FETAN-ER-BLEI, ruiss. affluent de celui du Vincin, qui
arrose Vannes.

FETAN-ER-BRADEN, font. c" de Locoal-Mendon.
FETAN-ER-GOIIIC, éc. c" de Lignol.
FETAN-En-GUIN, h. c" d'Inzinzac.
FETAN-ER-HOC, font. c"" de Plouay.
FETAN-ER-RONZE, font. c" de Lanvaudan.
FETAN-ER-SPERNEN, font. à la limite des c"" de Bubry

et de Quistinic.
FETAN-ER-VEINEC, font. c"° de Locoal-Mendon;

voy. KERVIDON.

FETAN-ER-ZAN, font. et ruisseau, Mil. de l'Étel, c" de
Locoal-Mendon.

E' ETAN-FAENE, éc. c " de Malguénac.
FETAN-FAVEN, éc. e de Guern.
FETAA-GAEn, ruiss. affl. du Scortf, c" de Lignol.
FETAN-GAZEC, font. c" de Locoal-Mendon.
FETAN-GUEN, ruiss. alti.. de celui des Trois-Recteurs,

qui arrose Lanvaudan et Inguiniel.
FETAN-GUEN-ER-ROCH, font. c" de PiOéEdUL

FÉTANIO, éc. Cue de Bubry.
FÉTA.N10,	 c" de Carnac.
FETAN-LEN, font. e de Locoal-Mendon.
FETAtt-LEREs , roche sur l'Océan, côte d'Erdeven.
FETAN-LOPPICQ , fontaine à la limite des c"" de Pluvi-

gner et de Languidic.
FETAN-MARIA, font. c"" de Locmariaquer.
FETANNEGU, font. c"" de Brech.

FETAN-NENT-EN-N1LLIS, font. cne de LOCOGI-MendOn.

FETAN-NERVEN, viii. c" de Guénin.

FETAN-NINIEC,	 ail de celui de l'Étang-du-Rozo,
qui arrose Locoal-Mendon.

FETAN-PAUL, éc. e de Brech.
FETAN-PERSON, font. du bourg de Locoal, eu la c" de

Locoal-Mendon.
FETAN-ROSE, font. c" de Locoal-Mendon.
FETAN-STANGROEZ	 affl. du Scorff, c" de Lignol.
FETAN-STANQUIEN, ruiss. affl. du Fetan-Stangroéz, qui

arrose Lignol.
FETAN-STIRECU, éc. c" de Locmariaquer.
FETIN-VAIL, font. c" de Locoal-Mendon.
FETAN-VARRIC, font. e" de Locoal-Mendon.
FETAN-VAT, font. c"° de Calan.
FETAN-VAT, font. et ruiss. affl. de celui de la Fontaine-

de-Kermandu, c" de Plouay.
FETAN-VÉRIÉS, font. lande et ruiss. affl. de celui de la

Fontaine-Saint-Maurice, c" de Lanvaudan.
FETAN-VIHAN, font. c" d'Erdeven.
FETAN-VORLEN, font. et ruiss. affl. du Stang-eur-Valh,

c" de Lanvaudan.
FÉTÉLIAU, h. e de Pluméliau.
FETÉNÉGUIAU, h. c" de Port-Philippe.
FETEN-EN-INAUD, font. c" de l'Île-aux-Moines.
FETEN-ER-MARLI, font. c" de Theix.
FETEN-ER-PRAT, font. c" de Séné.

FETEN-ER-PUNS, font. c" de l'Île-d'Art.
FETEN-ER-SALZEN, font. c" de l'Île-aux-Moines.
FETEN-GUEN, font. c" de Theix.
FETEN-HALIGUEN, font. c" de Séné.
FETEN-HÉCUEN, font. c" de l'Île-aux-Moines.
FETEN-HONT,	 c"" de Saint-Avé. — Seigneurie.
FÉTÉN/ON, éc. et ruiss. affl. du Scorff, c"d'Inguiniel.
FETEN-NÉHUÉ, font. c" de l'île-d'Arz.
FETEN-VIIIAN, font. c" de Theix.
FÉTINIO (LE), h. c" de Grand-Champ. — Seigneurie.
FÉTY (RuE et PLACE DU), à Vannes.

FEUGES (LEs), vill. c" de Carentoir.
FEUILGUÉ (LE), éc. c" de S t-Jean-Brévelay. — Seign.
FEUILLARDAIS (LA), éc. c" de Missiriac.
FEUVRAIE (LA), h. c" de Concoret.
FE/UV (LE GRAND et LE PETIT), h. e d'Elven.

FEUX (LE), viii. c" de Saint-Guyomard.
FÉVES (RUE DES), partie à Auray, partie dans la c" de

Brech. — Rue des Febvres , 1464 (seign. de Spine-
fort ). — Rue des Febves, t 5 o6 (ibid.).— Rue aux
Feuvres , xvii` siècle (arch. comm. d'Auray).

Ftcuoux (RUELLE), à Lorient.
FIL (LE), viii. c" de Campénéac.
FIL (RUE DU), à Locminé.
FIL (RUE et PLACE DU), à Napoléonville.
FiLiarr (LE), h. c" de Phavigner.— Seigneurie.
FILLES (PONT DES). c" de Landanl.
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Furronr , h. c" de Kergrist; ruiss. affl. du canal de
Nantes à Brest, qui arrose Kergrist et Neulliac.

FINISTERE (Rue nu), à Lorient ; appelée, avant 1789,
rue de Fuloy.

FIONNAIE, landes et ruiss. des Landes-de- Fionnitie ,
dl]. du canal de Nantes à Brest, qui arrose Gueltas.

FLACIIER (LE), h. c" de Berric, et ruiss. affl. de la
Drague, qui arrose Berric et Lauzach.

FLAHARN (LA GRANDE et LA PETITE), roches sur l'Océan ,
côte de Port-Philippe.

FLAMEC (Ponv), sur le ruisseau du Pont-de-la-Vallée,
reliant Ploérmel et Monterrein.

FLÉCHAIE (Ln), éc. étang et ruiss. dit aussi du Pont-de-
Rhune ou de la Fontaine-de-l'Étang-de-la-Fléehaie ,
affl. 1. de celui du Pont-de-Bas, c" de Guer. — Sei-
gneurie.

FLESSELLE (RUE), à Lorient. — Voy. RÉVOLUTION (Rue

DE LA).

FLEnniAc, h. pont., lande et autre h. dit Lande-de-
Fleuriae , c" d'Ambon.

FLEUR S (CHAPELLE DES), font. et éc. dit Loge-des-Fleurs,
e" de Plouay; ruiss. de la Fontaine-des-Fleurs : voy.
BOIS-DC-CROCQ (RUISSEAU DE).

FLEURS (Bus Des), à Languidic, aboutissant à la cha-
pelle de Notre-Dame-des-Fleurs.

FLEURS (RUELLE DES) , au faubourg de Kerentrech ,
Lorient.

FLocu (LE), croix et éc. dit Maison-de-la-Croix-le-
Floclt , e de Noyai°.

FLORANGES (PARC ou GARDERIE DE), bois s'étendant en
Camors, Plumelin et Pluvigner.

FLEUR (LE) , éc. c" de Plescop.
Foi (LA), h. c" de Nivillac.
FOIE (LA), éc. c" de Saint-Gravé.
Foix (BETTE Du), lande, c" de Monteneuf.
Foix (LA), h. c" de Pluherlin.
FOL (LE), éc. c" de Pluherlin.
FOLEUX, vill. c" de Béganne; passage sur la Vilaine,

reliant Béganne, Nivillac et Péaule.
FOLIE (LA), f. c" Mauron. — Baill. de la Folie,

autrement appelé Tréeesoon , 162 2 (chât. de la Ville-
Davy ). — Seigneurie.

FOLIE (LA GRANDE et LA PETITE), h. c" de Monteneuf.
FOLIE-LOURME (LA), f. — Voy. LOURME.

FOLLETTE (LA), ruiss. dit aussi de la Fontaine-de-la-
Sourdoire , affl. de l'Aff; il arrose Guet, qu'il sépare
du dépt d'Ille-et-Vilaine.— Pont sur ce ruiss. reliant
Guer à ce département.

FOLLETTE (LA), viii. c" de Sérent.
FoLionn„ éc. c" de Brech.
FoLionu	 c" de Grand-Champ.
FoLiCET,	 c" de Pleucadeuc.

FOLLE-PENSÉE, éc. c" de Plumelec.
FOLLE-PENSÉE, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
FOLLE-PERDRIX, viii. c" de Sarzeau.
FOLLES-PENSÉES (CROIX DES), c" de Éréhan-Loudéac.
FOLLETS (BUTTE Aux), tumulus, c" de Maiansac.
FOLLEVILLE, h. et bois, c" de Bréhan-Londéac.
FOLLEVILLE,	 C" de Brignac.
FOLLE-VILLE, h. c" de Lanouée.
FOLLEVILLE, f. c" de Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
FOLLEVILLE, vill. c" de Taupont.
FOLPERDRIX, éc. c" de Plaudren.
FOLPERDRY, f. c" de Surzur.
FOMENAN, h. et éc. dit le Petit-Poninan , c" de G rand-

Champ. — Seigneurie.
FONCE, h. c" de Caudan.
FONDELIANE, chapelle et ruiss. affluent du Bahun , c" de

Caren toir.
FONDREMANT, vill. et écart dit Noecle-Fondretnant ,

de Saint-Congard.
FONDREN, éc. c" de Bignan.
FONDRIERE (LA), lande,	 d'Augan.
FONDBIEUX (RUISSEAU DES). — VOy. PONTO (LE).

FONDRIO ou PÉROUSE, ruiss. affl. de l'Évriguet; il arrose
Brignac et Évriguet.

FONJEO (LE), h. c" de Ploêrdut.
Fons (LE), éc. c" de Ploemeur.
Fosse (LE), viii. c" de Lignol.
FONSSIAN (LA), lande, c" de Porcaro.
FONTAINE (LA), vill. et bois, c" d'Augan.
FONTAINE (LA), h. c"-de Carentoir.
FONTAINE (LA), f. c" de Plouay.
FONTAINE (LA), éc.	 de Saint-Gravé. -

FONTAINE (LA), h. c" de Saint-Vincent. — Seigneurie.
FONTAINE (LA GRANDE), font. e" de Monteneuf.
FONTAINE (PONT DE LA), sur le Gouarch , c" de Sur,-

FONTAINE (RUE DE LA), rues à Guémené, Mauron, Na-
poléonville , Pluvigner, Saint-Jean-Brévelay et Sar-
zeau.

FONTAINE (RUE DE LA ), à Lorient. —Voy. VIERGE (FON-

TAINE DE LA).

FONTAINE (RUE DE LA), à Vannes. — Voy. PONTIVY (RI!c

DE).

FONTAINE-AU-BEURRE (LA), éc. et miss. dit aussi Étier-
de-Rosquet , affi. de la Vilaine, c" de Férel.

FONTAINE-AU-BEURRE (LA), h. et PLI1SS. affl. de la Vilaine,
c" de Marzan.

FONTAINE-AU-BEURRE (LA), éc. c" de Plescop.
FONTAINE-AU-NORMAND (LA), h. c" de Sainte-Brigitte.
FONTAINE-AU.4101E10U (LA), éc. c" de Pleugriffet.
FONTAINE-BLANCHE (LANDE DE LA), C" d'Augan.
FONTAINE-BOURSE, h. c" de Concoret.
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FoNTAINL-DE-LA-4 IERGE (RUISSEAU DE LA), affl. de celui
du Moulin-de-Cochelin; il arrose Locoal-Mendon.

FONTAINE-DU-BOURG (RUISSEAU DE LA), qui arrose Baden
et se jette dans la baie du Morbihan.

FONTAINE-DU-BOURG (RUISSEAU DE LA), DU PONT-DE-BODEL

011 DI: MOULIN-DuCOUEDIC, affl. de l'Oust; il arrose
Missiriac.

FONTAINE-DU-BOURG ( RLISSEAU DE LA), affi. de celui de
fa Fontaine-de-Guernic; il arrose Noyal-Pontivy.

FONTAINE-DU-BOURG (RUISSEAU DE LA), aftl. du Kergol-
lier: il arrose Plaudren.

FONTAINE-DU-BOURG (RUISSEAU DE LA), afIl. du Kerqué;
il arrose Plceren.

FONTAINE-DI-BOURG (RUISSEAU nE LA), qui arrose Port-
Philippe et se jette clans l'Océan.

FONTAINE-ÈS- MEZIO (RUISSEAU DE LA) Ou DE DRESSAY,

affl. de celui de la Ville-Oger; il arrose Buléon et
Lantillac.

FONTAINE-LE-BIILTON, 11. c- de Pluherlin.
FONTAINE-LÉVEN, f. c"' de Mizin.
FONTAINE MAIGRE (LA), font. c" de Monteneuf.
FONTAINE-MAL°, vill. e de Locmalo.
FONTAINE-MARIA, vill. et bois ,	 de Calais; pont sur le

Quéleback, reliant Calan, Cléguer et Inzinzac.
FONTAINE-MOISAS (RUISSEAU DE LA). — Voy. BELETTE

(RUISSEAU DE LA).

FONTAINE NEUVE (LA), ée. 	 d'Arzal.

FONTAINE NEUVE (LA), font. c"' de Baden.
FONTAINE NEUVE (LA), font. c" de Moustoirac.
FoNTAINE-NEUVE (LA), éc. c"' de Saint-Thuriau; ruiss.

NOV. SAINT-THURIAC (RUISSEAU DE).

FoNTAINE-NEUVE (RUISSEAU DE LA) , affluent de !'Oust; il
arrose Saint-Vincent.

FONTAINES ( LES) , vill. c" de Bignan.— Maria de FOU-

t ibus , 1396 (inscr. d'un reliquaire de la chapelle de
Notre-Dame-des-Trois-Fontaines).

FONTAINES (LES PETITES), font', c"' de MO/ItelleUr.

FONTAINES (RUE AUX), à la Villeneuve, c" de Lorient.
FONTAINES (RUE DES), à Baud.
FONTAINES (RUE DES), à Lorient. — Formée après 1789

de la réunion des rues Vernay et de Pontcarré-
de-Viarmes , réduite en 1817 à l'ancienne rue
Vernay, elle reprit sa longueur primitive en 183o ;
elle fut réduite de nouveau en 1858, niais cette Ibis
pour occuper.la place•de l'ancienne rue de Pontcarré.

FONTAINES (RUE DES), à Vannes. — Voy. PONTIVY (RUE

DE).

FONTAINES M'A-HAIT, D';i-BAS et' DU MILIEU (LEs), Va

partie c" de Sain t-Jacut, partie c" d'Allaire.
FONTAINES-COLE, h. c" de Bignan.
FONTAINES-GRÊLES (RUISSEAU DES), qui arrose Campé-

néac et Lovat.
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FONTAINES-JAUNES (ROCHER DES), à la limite des e""' de
Saint-Gravé et de Peillac.

FONTAINES-MAURY (LES), éc. eL 	 dit aussi de Pen-
bœuf, affl. de l'Oust, c" de Pleugriffet.

FONTAINE-VERTISi (LA), éc. c" de Marzan.
FONTAIN/0, éc. c" de Noyal-Pontivy.
FONTAINUÉ, éc. c"' de Noya!-Pontivy.	 Seign. manoir.
FONTAMBERT, h.	 Languidic.
FONTENELLES (BOIS Des), e d'Augan.
FONTENELLES (COMMUN DES), lande, c" de Pieucadeuc.
FONTENELLES (LAIDE et RUISSEAU DES), affi.• de celui de

la Fontaine-du-Bourg, c" de Monteneuf.
FONTENELLES (LES), éc. e de Ménéac.

FONTENELLES (LES), h. c" de Saint-Malo-des-Trois-Fon-
taines.

FONTENELLES (LES), 11. e de Taupont.
FONTENELLES (RUELLE et QUARTIER DES), à la Roche-Ber-

nard.
FONTENIO, éc. e" d'Aven.
FONTENIO, de. c" de Questembert.
FONTENY, pont sur le ruiss. de la V ille-Oger, reliant

Lantillac et Pleugriffet.
FONTENYS (RUISSEAU DES) , ail. du Carafort; il arrose

Monteneuf.
Foanos (CROIX), e " de Kergrist.
FORESTO (VENELLE), à Auray.
FORL'T (LA) ), éc. c" d'Auray.
FOReIT (LA), ée. e" d'Elven.
FoliEr (LA), vill. m`" à eau sur le Luc, in'" à vent et

lande, c" de Grand-Champ.
FORT (LA), chat. h. dit Vieille- Fordt , bois, f. et h. du

Bois-de-la-Forêt, mi" à vent, ruiss. affl. du Blavet
et deux à eau sur ce ruiss. dont l'un dit Vieux
Moulin de la Forêt, le tout c" de Languidic. ---
Seigneurie; anc. château.

FORET (LA) ), h. c" de Locoal-Mendon.
Foisèr (LA), h. c" de Molac.
FonEr (LA GRANDE et LA PETITE), h. et trois III."' à eau

sur la Claye, c" de Saint-Jean-Brévelay. — Seign.
FORET-DE-KERLAURENT (LA), chât. et vill. c" d'Allaire.

— Seigneurie.
FORET-DU-JOUR (BuissEAu DE LA), affl. de l'Ével , c" dé

Baud.
FORET-NEUVE (Ls), chât. c" de Glénac; forêt s'étendant

sur les c"' de Glénac et des Fougerêts.	 Seign.
FORÊTS (LES), Vil!. e de Glénac.

FORGE (LOGE DE LA), éc.	 de Naizin.

FORGE (RUE DE LA), à Malansac.
FORGE-DE-LA-LANDE (LA), h. c" d'Arzal.
FORGE-DE-LA-LANDE (LA), éc. c" de Péaule.
FORGES (LEs), vill. c" de Campénéac.

FORGES (LES), f. c" de Réminiac.
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FORGES (RuE Des), rues à Montertelot et à Ploérmel.
FORGES (RUE DES), à Napoléonville, dite autrefois des

Bouchers.
FORGES (RuisseAu DES), 	 du Larhou; il arrose Saint-

Samson, qu'il sépare du dép t des Côtes-du-Nord.
FORGES (Ruissen DES), affl. de la Ciaye; il arrose Tré-

dion.
FORGES DE LANOUÉE (Les), forges, vill. étang et pont sur

cet étang ; m i° à eau sur le Lié et ruiss. dit Canal
des Forges de Lanouée, le tout c" de Lanouée.

FORGES-DE-LANveux (Les), m i" à eau sur le Loc, c" de
Pluvigner.

FORGET (FONTAINE), c" de Baden.

FORGUENNAC, vill. c"" de Plumelec.
FonnAN (Gnou), c" de G uégon.
FORLOSQUET, dc. e° 0 du Saint.
Fonsévé, vill. c' de Sarzeau.
FORT. (LANDE Du), c" de Port-Philippe.
FORT (LE GRAND), fort, c" d'Arzon, à l'entrée de la baie

du Morbihan, avec un poste de douanes dit aussi
de la Pointe-de-Port-Navalo.

FORT (Le PETIT) , fort,	 d'Arzon, sur le bord de
l'Océan.

FORT-Bols (LANDE Du), c" de Saint-Congard.
FORT-ESPAGNOL (LE), éc. et ruines de fortifications,

e" de Crach; pass. sur la riv. d'Auray reliant Crach
et Baden.

Foin NEUF (LE), fort sur la baie de Quiberon, c" de
Quiberon.

FORT-ROYAL, éc. s°° de Pluvigner, sur le bord de l'étang
de Quéronic.

Foso (Le), viii. c" de Saint-Guyomard.
Foso (LE); h. c.°° de Sulniac.
Foso (LE), f. c"° de Vannes. — Seigneurie.
FOSSAC,	 c" de Lanouée. — Fossat,	 1082

(cart. de Redon).
FOSSARDS (Les), lande, c" d'Augan.
Fosse, h. c" de Melrand. — Seigneurie.
Fosse (LA), éc. c" d'Allaire. — Seigneurie.
Fosse (LA), mi° à eau sur le Lié, c"" de Bréhan-Lou-

déac.
*FOSSE (LA), m i° à eau sur l'Aff, c" de Carentoir, et

pont sur la même riv. reliant Carentoir au dép t d'Ille-
et-Vilaine.

Fosse (LA), éc. c"° dela Chapelle.
FOSSE (LA), h. c" de Lizio.
Fosse (LA), éc. c" de Malestroit; pont sur le ruiss.

des Noès, reliant Malestroit et Pleucadeuc.
Fosse (LA), éc. c" de Pluvigner.
Fosse (LA); h. c" de lieux.
Fosse (LA), éc. e"° de Sérent.
Fosse (LE), viii. c"" de Maiguénac.

Fosse-Au-Loup (LA), h. c" de Monteneuf.
FOSSE-AUX-RAINETTES (LA), éc. e°' de lieux.
FOSSÉ-BLANC (LE), vil. c°° de Malansac.
FOSSE-GIALAN (LA), éc.:c" de Guer-.
Fosse-Noine (LA), vil et in 1° à eau sur l'Aff, c" de

Beignon; f. c" de Saint-Malo-de-Beignon; lande,
c" de Guer.

FOSSE-RENAUD (LA), h. c°0 de Saint-Jean-la-Poterie.
FOSSE-ROVRAN (LA) ou ROVRAN vill. e "" de Sarzeau.
Fossés (Les), vill. c" de Guilliers.
Fossés (Les), vill. c" de Mauron.
FOSSES-À-POTS (LANDE DES), ee de Malansac.

FOSSETTE (LA), lande, c°° de Guer.
Fosse-Tueour (LA), h. c°° de Pleucadeuc.
Fou (MOULIN I EAU DU), sur le ruiss. de ce nom, et

mi° à vent, c"° de Moréas; miss. du Moulin-du-Fou,
affl. de celui du Moulin-du-Breil, qui arrose Plu-
nielin , Moréac et Rémungol. — Seigneurie.

FOUCHEREL, viii. Partie e"" de Saint-Laurent, partie
c" de Rufflac, et pont sur le miss. de Guidecourt,
reliant ces deux communes.

Foué (BOIS DE LA), C"" de Guer.
Foré (LA) , h. c" de Saint-Dolay.
FOUESNARDIÙE (LA), de. e° de Riantec.
FOUGERAIS (Les), f. c" de Guilliers.
FOUGERAIS (Les), vill. c" de Pleugriffet.
FOUGEReTS (Les), c"" de la Gacilly ; miss. dit Ru des

Fougerdts, affl. de l'Oust , qui arrose la commune. —
Fougeray, 138 7 (chap. de Vannes). — Les Foule-
ras, 14 76 (chût. de Castellan).

Par. du territ. de lieux. — Sénéch. de Ploérmet ;
subd. de Redon. — Distr. de Rochefort.

FOUGERgTS (Les), vill. c" de Brignac.
FOUGUET (LE), éc. c" de Saint-Dolay.
FOUILLÉ (LE), villas"' de Silfiac.
FOUILLER (Pour), sur le ruiss. du Moulin-du-Duc, qui

relie le Saint et le Faou'ét.
FOUILLETS (MOULIN Â VENT DES), e "Ô de Lanouée.

FOUILLETTEIIIE (LA), dc.	 d'Elven.
Fouis (Les), lande, c" d'Augan.
FOULEURS (Les), rocher sur l'Océan,, côte de Damgan.
FOUQUET, port et fort sur l'Océan, c" du Palais.
Fouit (LE), h. c" de Caudan.
Foun .(LE), roche sur l'Océan, côte de Quiberon.
FOUR (QUARTIER DU), à PlOêMEd. — Voy. ROULLEAU

( Rue).
Foun (Rue DU), rues à Baud, à Guer_et à Theix.
Foun (RuE DU), à Hennebont; autre rue à Hennebont,

dans la Vieille-Ville (dist. de la précédente).
Foun (RUE nu), au Palais. — Voy. WILLAUMEZ (RUE).

FOUR (RUELLE DU), à la Roche-Bernard.
Feue-À-CHAUX (LE), éc. c" de Napoléonville.
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Fora-Au-Duc (RUE Du), à Vannes. — Voy. CONCORDE

PIE DE LA).

FOUR-BANAL (QUARTIER au), à Pluvigner.
FOUR-BLANC (RIE DU), à Rochefort.
FOURBOUCHIC,	 c" du Saint.
FOURBOURDIN (LE), viii. e. de Caden; ruisseau, affluent

de la Chaussée, qui arrose Caden, Limerzel, Péaule
et Béganne.

ForRcRE-GouE (PONT), sur le Galzan, reliant Plcemel
et Carnac.

FOURCHÉSE, h. c" de Vannes.
FOURCHET (RocHERs DU), lande, c" de Guer.
FOUR-COLAS (LE), éc. c" de Réminiac.
FOURDAN,	 c" de Guern.
FOUR-DES-BUTTES (LE), lande, c" de Guer.
FOUR-DU-CHAPITRE (RUE DU), à Vannes.— Voy. TRIBU-

!VAU (RUE DES).

FOUR-GAUTIER, éc. c" de Limerzel et pont sur la Ga-
renne, reliant Limerzel et Caden.

Fora-LucAs (LE), lande, c" d'Augan.
FOURMY (GRÉE), lande, c" de Porcaro.
FOURRAS (HAUT et BAs ) , vill. c" de Cléguérec et mi'

à eau sur le Poulglass. — Fornam, alias Fournam,
1456 (duché de Rohan-Chabot). — Seign. manoir.

FOURNEBOUILLE, éc. e. de Malguénac.
FOURRELLO, f. c" de Naizin. — Seigneurie.
FOURMES, basse sur l'Océan, entre Hcedic et le Croisic

( Loire-Inférieure ).
FOURNICON, éc. c" de Guiscriff.
Fou-NouvEL (LE), éc.

FOUR-PIRAUD (LE), éc. c" de Béganne.
FOURVEILLE (FONTAINE DE), 	 de Malansac.

FOUTAY (LE), f. c" de Pleucadeuc.
FOVERO, vill. et lande, c" de Saint- Congard. — Fo-

henno , 14 7 6 (hôpital de Malestroit). — Seigneurie.
FOVENO (LE), lande, c" de Sérent.
FOY (LA), f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
Fov (LE), vill. et d' à vent, c" de Pénestin.
FOYE (LA), h. et bois, c" de Saint-Jacut.
FOYE (LES HAUTE et BASSE), Vil bois et pont sur le

ruiss. de ce nom, c" de Beignon; miss. voy. SAINT-

MALO-DE-BEIGNON. — Seigneurie.
Fozo (LE), h. c" de Questembert.
FRABOULET (CROIX), c" de Kergrist.
FRAHAUT (GRAND et PETIT), Via. e" de Sulniac.
FRAICHE (FONTAINE DE LA) et ruiss. de la Fontaine-de-

la-Fraiche, dit aussi de l'Étang-de-Launay, affl. du
Kerfandol, c" de Ploerdut.

FRAICHE (LE), place dite aussi le Champ-de-Foire, à
Josselin.

FRAÎCHE (LE), f. c" de Saint-Servant.
FRAICHE-COUÉDRO (LE), h. c" de Saint-Jacut.

Morbihan.
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FRAICHES (LEs), f. c"* de Monteneuf.
FRAICHOTINS (LEs), lande, c" de Guer.
FRAIH (LE), éc. c" de Baud.
FRAISAIS (LA.), f. c" de Saint-Dolay.
FRAIQUE (LE), vill. e" de Loyat.
FRANCHES (LEs), éc. c" de Béganne.
FRANCHEVILLE, h. c" de Lantillac. — Seigneurie.
FRANCS-BOURGEOIS (RUE DES), à Ploérmel.
FRATERNITÉ (RUE DE LA), àLorient. — Voy. TOURVILLE

(RUE).

FRAUDEURS (SENTIER DES), chemin qui traverse les c'"
de Pleugriffet et de Radenac.

FRÉCHE (LE), éc.	 d'Allaire.
FRÉCHES (LEs), éc. c" de Sérent.
FRÉDIC, éc. c" de Treffléan.
FRÉGONAIS (LANDE DE LA), c" de Monteneuf.
FRÉGONNAIS (LA), vill. c"° de Pleucadeuc.
FRÉMEUR, Miss. afil. de l'Ével, qui arrose Guénin et

Pluméliau; mi' à eau sur ce ruiss. c" de Guénin.
FRÉMEUR m' à eau sur le Scave, c" de Pontscorff, et

pont sur le même ruiss. reliant Pontscorff et Quéven.
FRÉMICOURT (IMPASSE et RUELLE), à Lorient; celle-ci

appelée, avant 1 7 71, ruelle de Montigny.
FRÊNAIE (CHEMIN DE LA), e" de Peillac.
FRÊNAIE (LA), f. c" de Béganne.
FRÊNAIS (LA), chât. c" de Réminiac. — Seigneurie;

manoir.
FRÊNE (LE), éc. c"° d'Allaire.
FRÊNE (LE), chât. et h. c" de Caro. — Seigneurie.
FRÊNE (LE), h. c" de Peillac.
FRÊNE (LE), vill. c" de Saint-Gorgon.
FRÊNE (LE), éc. c" de Trédion.
FRÉNIER, h. c" du Guerno.
FRESCHE (LA), f. c" de Rieux.— Seigneurie.
FRESNAIE (RUE DE LA), à Mauron.
FRESNE (LE), f. c" de Mohon.
FRESNE (LE), chât. et f. c" de Néant. — Seigneurie

connue sous le nom du Fresne-Daniel.
FRESNO (LE), f. c" de Ploérmel.
FRESSER (LOGE), éc. c" de Piouay.
FRÉTANZACII, h. c" de Gourin.
FRÉTU (LE), ruiss. affluent de la Sarre; il arrose Mal-

guénac, Séglien et Guern.
FRICHES (LEs), éc. c" de Ruffiac.
FRICHES (LES), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
FRICHES (LEs HAUTE et BAssE), viii. c" de Saint-

Martin.
FRIEDLAND (RUE DE), à Napoléonville.
FRILAIE, h. c" d'Allaire.
Fnoca (LE), h. c" d'Allaire.
FROMENT (Rus Au), rues à Josselin et à Malestroit.
FROMENTINAIS (LEs), h. c" des Fougerèts.

10
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FROQUIN y h. c" de Saint-Jacut.
Flios (LE), vin. e" de Saint-Samson,
Faosrou , éc. c" de Roudoualiec.
FROTAGES (LEs), f. c" de Pluherlin.
lenouLArs (LA), vill. c"° de Carentoir.
FROUMIRAIS (LA) , h. c" de Saint-Jacut.
FRUMÉRE, d'ide Moustoir-Remungol.
FUIE (LA), f.
FUIE (LA), L. dite aussi Séréac , c" de Muziliac. —

Seigneurie.
FUIE (LA)., éc.	 Voy. COLOMBIER (LE).

Fun (RuE DE) , à Lorient. —Voy. FinusrEnE (Rue DU).

FUMARTS (LEs),	 c" de Mauron. — Le Femars,
i43e (chât. du Boyer).

FUME (LA), éc. e° de Saint-Samson.
FURGAN, ée. C" de
FURGON (LE), h. el de Lanouée.
FUSEAU (LE), roche sur la haie du Morbihan, entre

Séné, File d'Arz et Saint-Armel.
FUZELLERIE (LA), partie de la forêt de Quénécan , s'é-

tendant sur les c"' de Saint-Aignan et de Sainte-
Brigitte.

G

GABRIEL (MAISON DE), éc. c" de Plumergat.
GACCQ (LE), éc. c" de Pluméliau.
GAG» (LE), vil c" de Pluherlin.
GAGIIOTTE . (RUELLE) , à Auray.
GAGILLY (LA), arrond. de Vannes; mi" à eau sur l'Aff,

dans la commune, et pont sur la méme riv. reliant
la Gacilly, Cournon et le dép t d'Ille-et-Vilaine. —
Trève de Carentoir; prieuré (hôpital et aumônerie,
xvi° siècle) du vocable de Saint-Jean. — Seigneurie.;
chut. voy. Houx (LE). — Distr. de Rochefort; chef-
lieu de c°" en 17 9o, supprimé en l'an x, puis subs-
titué en 183 7 à celui de Carentoir.

GADEBOIS (l'on DE), sur le Lié, reliant Bréhan-Lou-
déac au dépt des Côtes-du-Nord. — Gastebouays ,
pont, En° siècle (duché de Rohan-Chabot).

GABONAIS (LA), éc. c"° de Saint-Jacut.
GADURIC (ÉTANG DE), c" de Plouldnec.
GAËL (PONT)., sur le Ville-Davy, c" de Mauron.
GAFFE (LA), éc.	 de Crédin.	 Seigneurie.
GAPFRE (LA), h. c" de Bréhan-Loudéac.
GAFFER (LE), mi° à eau, e° de Saint-Jean-la-Poterie;

miss. qui arrose Allaire et Saint-Jean-la-Poterie et
se jette dans la riv. d'Oust.

GAGE (LE), h. c" de Carentoir.
GAGE (LEs HAUT et BAS), h. c" de Bohai.
Geooruhm, miss. affluent de l'Oust; il arrose le Roc-

Saint-André et Sérent.
GAMOW (LE), éc. c" de Saint-Tugdual. — Le Gauoet,

1431 (princip. de Rohan-Guémené).
GAILLARD, ni" à eau sur le ruiss. du Pnnt-du-Roch,

c" de Languidic.
GAILLARD (LE), viii. e' de Marzan.
GAILLEC, éc. e° de &eh.

GAILLEC, Vin. et mi° à eau sur ie Ter, c"° de Ploemeur.
GAILLON, f. c" de Ruffiac.
GAINGRU,	 c" de Ruffiac. — Seigneurie.

GAINeurs, éc. croix et h. dit Croix-de-Gainquis , c" de
Noyal-Pontivy.

GAINS (Canna DEs), c" de Missiriac.

GAÎTÉ (RUE DE LA), à Saint-Jean-Bréveiay.
GArAL (Las GRANDE et PETITE), vill. c"' de Caro.
GAJÉGAN (LB), h. c" de Kergrist.
GAL (LE), font. c" du Hézo.
GAIJIRES(Las), roches sur l'Océan, côte de Locrnaria.
GALHAUT, h. c" de Bubry.
GALIBOURDIÉRE (LA), h. c" de Ménéac.
GALIVIER, h. c"° de Saint-Martin. — Seigneurie.
GALLOS (Cam DES), et" de Noyal-Pontivy.
GALLOUZO, éc. c"° de Noyal-Pontivy.
GALBAIS (LA), h. c" de Ploérmel.
GALET, Vil et m" à eau sur le Rahun, c" de Carentoir.

— Gallnis, 1459 (seign. du Bois-Brassu)..
GALON (Crtorx), c" de Guer.
GALOPPÉE (LA), ii. c" de Guéhenno.
GALPEROUÉ, éc. c" de Plumelec. — Seigneurie.
GALURAYE, éc. e" de Baud.
GALVROUT, h. et bois, c" de Remungol. 	 Galfrot , ne-

mus, 1273 (duché de Rohan-Chabot).
GALZA (POINT), sur le ruiSs., de Bourg-Pommier, c" de

Limerzel.
GALZAN (RUISSEAU), affl. du Gouyandeur ; il arrose Pie-

mei et Carnac.
GARÉ,	 à eau sur le Haut-Bois, c" de Guide!.
GAMERF, h. et bois, c" de Camors.
GABIER (PONT), sur l'Oyon; vil mi° à vent et étang

du Pont-GanieP, c" de Campénéac.
GANQUIS, éc. c" de Belz.
GANQUIS, vill. c" de Kervignac.
GANQUIS, h. c" de Theix.
GANQUIS (LE), éc. c" de Persquen.
GANQUIS-PLESSIS,	 c" de Languidic.
GANQUIS-VRÉHAN, h. e" de Languidic.
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GAPTIERE (LA), chât. f. dite Métairie de la Porte et rai"
à vent, c" de S t-Brieuc-de-Mauron. — Seigu. manoir.

GARAI, ruisseau dit aussi le Crancelin , la Rosaie ou le
Rézo , affl. de l'Yvel; il arrose Guilliers et Mauron.

GARÂT (HAUT et Bas), vill. c" de Saint-Jean-la-Po-
terie.

GARAUDIERE (LA), Vin. c° de Crédin.

GARAUDIÈRE (LA), h. c" de la Trinité-Porhoét.— Sei-
gneurie.

GARCELLEMONT, Vin. e. de Mohon; pont sur le Troie'),
reliant Mohon et la Trinité-Porhoét.

Gien (LE), re à eau sur le Kerbiler, c" d'Elven.
GARDAVIER, éc. c" de Lanouée.
GARDE (LA), lande, C°' de Guer.
GARDE (LES GRANDE et PETITE), Vin. c" de Malansac.

GARDE-LOUP (La), éc. c" d'Hennebont.
GARDENAU , h. c" de Guidel.
GARDERVE, éc. de GaTOOPS.

GARDES ( FONTAINE DES), C'e de Saint-Gravé.
GARDEUX (LEs), mi° à eau, c" de Réminiac; ruiss. dit

aussi de Cladeux , affl. du Bodel, qui arrose Rémi-
niac et Caro.

GAREL (PROMENADE et PORTE) , à la Roche-Bernard.
GARENNE (LA) f. c" d'Augan.
GARENNE (LA), éc. c" de Béganne.
GARENNE (LA), éc. c" de Berné.
GARENNE (La), f. c° ' de Gié/1U.

GARENNE (LA), éc. c"" de Gourin.
GARENNE (LA), f. c" de Guer.
GARENNE (LA), pointe sur la baie du Morbihan, c" du

Hézo.
GARENNE (LA) ), éc. c"" de Langonnet.
GARENNE ( LI) , éc. c"° de Languitlic.
GARENNE (LA), viii. et f. c" de Limerzei; avenue, c"

de Caden; ruiss. affi. du Trévelo, qui arrose Limer-
zel et Caden.

GARENNE (LA) , éc. e" de Malestroit; pont sur le ruiss.
des Noés , reliant Malestroit et Pleucadeuc.

GARENNE (La), h. c" de Mohon.
GARENNE (LA), éc. c°" de Nivillac.
GARENNE (LA), f. c" de Rieux.
GARENNE ( LA), viii. et m i ' à vent, c" du Roc-Saint-

André.
GARENNE (LA), h. c" de Roudouallec.
GARENNE (La), h. c"° de Saint-Congard. —Seigneurie.
GARENNE (La), de. c" de Saint-Doiay.
GARENNE (LA), h. c" de Saint-Jacut.
GARENNE (La), éc. c" de Saint-Jacut (dist. du préc.).
GARENNE (LA), éc. c" de Saint-Jean-Bréveiay.
GARENNE (LA), éc. c"° de Saint-Tugdual.
GARENNE (LA), île sur le Morbihan renfermant un éc.

c" de Séné.

GARENNE (LA), h. c" de Théhillac.
GARENNE (La), promenade et place à Vannes; la- place

dite autrefois place S'Armes; rue des Douves-de-la-
Garenne, appelée autref. &Bas-de-la-Garenne ; il y
avait alors une rue du, Haut-de-la-Garenne et une
autre de la Petite-Garenne; pont : voy. HÔPITAL

(PONT DE L' ). — Hospice.
GARENNE (LES GRANDE et PETITE.) ou GOUAHREM ,. h.

c"° de Cléguér.
GARENNE (RUE DE La), à Guémené.
GARENNE-DE-L'ISLE (La), éc. e"" de Plouray.
GARENNE-DU-PONT (LA), h. et ne àvent, c" de Nivillac;

promenade et rue à la Roche-Bernard et autre mi"
à vent dans cette commune.

GARENNE-KERLAN, éC. C'e de Plouray.
GARFF (LE), h. c" de Quistinic.
GARGASSON (Gnon	 e" de Gueltes.
GABIIENEC, éc. c" de Saint-Tugdual.
GARRIRINE, éc. 	 de Saint-Tugduai.
GARINAIS (LA), h. c" de Saint-Jacut.
GARITAIS, h. c" d'Augan.
GARLAIE (La), viii. c" de Peillac.
GARLAIE (La), h. c" de Peillac (dist. du précédent).
G AB LY ( LE ) , h. c" de Sainte-Brigitte.
GARMANIÈRE (La), éc. c" de Malestroit.
GARNIER (FONTAINE DE), c" de Vannes.
GARNIER (LE), ruiss. affi. de la Claye ; il arrose Males-

troit, Pleucadeuc et Saint-Marcel.
GARNIGUEL , vill. c" de Lanouée. — Htterniguel, 1132

(prieuré de Saint-Martin-de-Josselin). — Guerni-
guel , 1153 (ibid.). — Guernigel, 1225 ( ibid.) 

—Seigneurie.
GARNOUE, chât. et f. c" de Mohon.
GARO , basse sur l'Océan, côte de Ploemeur.
GABO (LES GRAND et PETIT), chât. en ruines, viii.

bois, rd" à eau sur le Locmaria et pont sur le Boco-
hant, c" de Plceren. — Le Guarau, 1332 (duché
de Rohan-Chabot). — Le Garu ou Gary, 1457
(carmes de Sainte-Amie). — Le Garff, 14 78 ( duché
de Rohan-Chabot). — Seigneurie; ancienne prévôté
féodée de la sénéch. de Vannes.

GAROULAIE (LA), ruiss. dit aussi des Aulnais, de la
Grée-Saint-Laurent, du Gué-au-Voyer ou la Bouil-
lante, affl. du Ninian; il arrose Lanouée, la Croix-
Helléan et la Grée-Saint-Laurent.

GAROULAIS (LA), f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
GARREC (LOGE), éc. c" de Roudouallec.
GARSTAVID (HAUT et Bas),	 c"° de	 Gourin.
GARVANIC (LE), éc. et pont sur le ruiss. de ce nom, dit

aussi le Pont-Neuf, c" de Noyal-Pontivy ; ruiss. du
Pont-du-Garvanie : voy. MENGOUET (LE ).

GARVIC (LE), An c" de Meslan.

1 0 .



76
	

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

GAnzAN U13111011, éc. c" du Saint.
GASCARADEG, h. c" de Gourin.
GASCOGNE (GOLFE DE), dans l'océan Atlantique, baigne

le dépt du Morbihan. — Aquitanicus oceanus, n' s'
après J. G. (Géogr. de Ptolémée).

GAscourr, éc. c" de Noyai-Pontivy.
GAssAis (LA), f. c" de Réminiac.
GAssnaux (LEs), ruisseau. — Voy. FUGUAIS.

GAsT (LE), vil c" de Ménéac.
ASTENOUg (LE) , h. c" de Plumelec.

GASTÉNOUET (LE) , éc. c" de Radenac.
GASTONET, viii. d'« d'Inguiniei.
GASTONET (LE), h. font. et ruiss. de la Fontaine-du- .

Gastonet , affluent du miss. du Pont-du-Couédic,
de Lanvaudan.

GASTONNET, éc. c"° de Kerfourn. — Seigneurie.
GASTRE (LE), viii. et ruiss. afft. de la Vilaine, c" de

Férel.
GAT (Poux Du) , sur le ruiss. de ce nom, reliant Saint-

Gouvry et Gueltas ; ruiss. du Pont-du-Gat : voy.
VILLENEUVE (RUISSEAU DE LA).

GAMBA (FONTAINE DE Li), 	 de l'Île-d'Arz.
GATICIIET (LE) , f. c" de la Trinité-Porhoët.
GATINAIS (LA), lande, cm' de Guer.
GATISSELLES (PUITS DES), C" d'Augan.
GAUBUNS (LANDE DES), c" de Saint-Congard.
GAUBUS (LEs), éc.	 d'Helléan.
GAUCHERIE (LA), éc. c" de Béganne.
GAUCHERIE (LA), h. c" de Caden.
GAUDIN, vill. c" de Pluherlin.
GAUDINAIE (LA) , vill. c" de Peillac.
GAUDINAIS (LA), f. c" de Glénac. — Seigneurie.
GAUDINAIS (LA) , viii. c" de Missiriac.
GAUDINAIS (LA), h. et deux In'"' à vent, c" de Ploër-

meL Seigneurie.
GAUDINAYE (LA), h. c" de Saint-Congard.
GAUDINES (LES HAUTE et BASSE) , viii. c" de Saint-

Martin.
GAUFFERIÉRE (LA), ruiss. affi. d uKerguigno , qui arrose

Buléon.
GAUFFRO , lande, c" de Guer; ruiss. voy. SAINT-NICOLAS.
GAUPPROT (RUE), à Mauron.
GAUTIER (MAISON), f. c"° de Trédion.
GAUTIER (Pour), reliant Guillac et Helléan.
GAUTIER (RUE), dans le vill. de Quinquisio , c" de

Molac.
GAUTIER (RUISSEAU DE LA Ne-) , affl. de la Graë, qui

arrose Ailaire et Saint-Jacut.
GAUTRAIE (LA), h. c" de Mauron.

GAUTRO (LE), anc. manoir, c" de Tréhorenteuc. —
Seigneurie.

GAUVIN (LE), éc. c"° de Peillac.

GAVE' (LA), éc. et ruiss. affl. de la Ville-Oger, c" de
Radenac.

GAVERGOUET, vill. c" de Crédin.
Glus, presqu'île, pointe et basse sur l'Océan, vill.

presses à sardines, corps de garde et batteries, c"
de Riantec; falaise (lieu des expériences de l'artil-
lerie de marine), partie c" de Riantec, partie c" de
Plouhinec; marais salant de la falaise, détroit et
pass. entre la presqu'île et le Port-Louis; anse: voy.
MotounAN. — Chef-lieu d'une commune récem-
mènt érigée. — Le Gaufre, xv° siècle (prieuré de
Gâvre). — Prieuré du vocable de Saint-Gildas,
membre de l'abbaye de Saint-Gildas-de-Rhuis; la
chapelle seule du prieuré était dans la presqu'île
de Gâvre en Riantec; le prieuré lui-même était en
Plouhinec.

GAVRINNIS, île de la baie du Morbihan, contenant une
f. cu° de Baden.

GAZAIS (Han et BAssE) , viii. c" de la Gacilly.
GAZEC-MEIN, éc. et autre éc. en ruines dit Gazec-Illein-

Coh ( Vieux), c" de Cléguérec.
GAZON (LE), vill. e" de Mohon.
GÉANT, mi" à eau, c" de Plumelec.
GÉGO (PONT), surie Kerdrain, reliant Ploërdut et Lan-

goélan.
GÉLARDS (RUISSEAU DES). — VOy. TRIEUR.

GÉLINAIE (LA) , f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
GENARDIÉRE (LA), viii. c" de la Trinité-Porhoët.
GENÊTS (RuE DES), à Saint-Jean-Brévelay.
GENTILS-HOMSIES (RUE DES), É. Hennebont.
GEÔLE (LA) , éc. e"' de Rohan.
GEORGET, m' à eau sur le Larhou, c" de Saint-Samson,

et pont sur le même ruiss, reliant Saint-Samson au
dép t des Celtes-du-Nord.

GERBAUDAYS (Là), 'vilt" dearo-.
GERGUY .(LE), viii. d'Augan, et font. dite aussi de

Saint-IVIéen; ruisseau : voy. PATOUILLET. — Jarguy,
aliàs Jargui, 141 7 (chât. de Kerfily). — Jerguy,
1445 (chât. de Beaurepaire). — Guerguy, 1478
(chât. de Kerfily). — Paroisse , 1481 et 15 o 5 (ibid.),
et bourg auquel conduisait peut-être le chemin connu
à Ploërmel sous le nom de chemin de Guibourg : voy.
GUIBOURG. — Seigneurie.

%MATE (LA) , viii. c" de Saint-Gravé.
GénossAis (LA), vill. c" de Carentoir.
GESTEL, c" de Pontscorlf. Jestell, 138 7 (chap. de

Vannes). — Yestell, 1416 (princip. de Rohan-Gué-
mené). —Trêve de la par. de Lesbins- Pontscorff,
anc' par. — Distr. d'Hennebont.

GÉTINAIS (LA), h. c" de Saint-D olay.
GIRON, d" à eau sur le Faouët, 6" de Plumelin. —

Seigneurie.
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GICQUELAIS ( LA), h. partie c" de Tréal, partie c" de
Ruffiac. — Seigneurie.

GIFFLAIE (LA), h. c" de Ménéac.
GIGOTS (LE), h. c" de Pleucadeuc.
GIGUAIE (LA), éc. c" de Béganne.
GILBERT, nom d'une section de la c" de Pleugriffet.
GILET, mm à eau sur l'Ével, c" de Réguiny, et pont

sur la môme riv. reliant Réguiny et Moréac.
GILLARDAIS (LA) , vill. c" de Carentoir.
GILLARDAIS (LA), vill. c" de Réminiac.
GILLAS (NoEs), étang, c" des Fougeréts.
GIOLAIS (LA), h. c" de Carentoir.
GI Q UEL (PONT), sur l'Oust, reliant Saint- Gonnery et

le dépt des Côtes-du-Nord.
GIQUELAIS (LA), f. c" de Saint-Guyomard.
GIRAUDAIE (LA), h. c" d'Allaire.
GIROSSAIE (LES HAUTE et BASSE), h. c" de Malansac.
GISLARD (RUE), à Vannes. — VOy. ÉTANG (Rus DE L').

GLACIS (PLACE DES), à Vannes; rue : voy. RENNES.

GLAHARIC (RUE), à Pluvigner.
GLAHE (PONT DU), dit aussi pont Ahès, sur le ruiss. du

Vieil-Étang, reliant Carentoir et Monteneuf.
GLAINVIL, h. c" de Réminiac.
GLAIsCoué,	 c" du Guerno.
GLAiviri, h. c" de Baud.
GLAND, mi° à eau sur le Keralvy et mi° à vent, c" de

Questembert.
GLAND (PÂTIS Du), lande, C" d'Augan.
GLANNEC (PONT AU), sur le Goujon, c" de Limerzel.
GLANNEBIE (LA ), éc.	 d'Allaire.
GLAS, Dai' à eau sur le Pont-au-Christ, c" de Pluvi-

gner.
GLAS (FONTAINE Du) et rue de la Fontaine-du-Glas, à

Lorient.	 -
GLAS (LE), ruiss. affl. du Blavet, qui arrose Kervignac

et Hennebont; mi.' à eau sur ce ruiss. c" d'Henne-
bont ; mm à vent, c" de Kervignac.

GLASCOUET, h. c" de Moréac.
GLATE (PONT) , sur le Runio , reliant Réguiny et Naizin.
GLATINIER (RUE), à Josselin; anc. faubourg.
GLAVARDAIS (LA), vill. c" de Caden.
GLAVIGNAC, éc. c" d'Ambon. — Seigneurie.
GLAYO (LE), vill. lande, m" à vent; ruiss. affl. du

Blavet et mi° à eau sur ce ruiss. c" de Quistinic.
Gram, îlot sur l'Océan, près de Houat.
GLE , bois et f" du Bois- Glé (Haute et Basse) , c' e de

Guer. — Seigneurie du Bois-Gié.
GLÉCOUET,	 I' (Haute et Basse) et bois, c" de Bré-

han-Loudéac. — Seigneurie.
GLÉHEL (CROIX), c" de Guer.
GLEHENNAYE (LA), 	 c" de Saint-Congard,
GLÉNAG, c" dela Gacilly. — Glenn«, 1387 (chap. de

Vannes). — D'abord par. puis trève de Cournon ,
ensuite redevenue par. du territ. de Rieux; faisait
partie, au xve siècle, du doyenné dé Carentoir. —
Sénéch. de Ploèrmel; subd. de Redon. — Distr. de
Rochefort.

GLEN-STRÉVÉLEC, ruiss. affluent du Hédennec; il arrose
Inguiniel.

GLÉRÉ, h. et m" à eau, c" de Rieux; ruiss. dit aussi
le Vaubio , affl. de la Vilaine, qui arrose Allaire,
Saint-Jean-la-Poterie et Rieux. — Seigneurie.

GLESCOUET, h. c" de Plaudren.
GLETIN (LE ), viii. c" de Séreut.
GLEUBY, ruiss. affl. de la Clave; il arrose Saint- Guyo-

mard.
GLÉVENAIE, viii. c" de Plouharnel.
GLEVERI, éc. c" de Guern.
GLÉVILY, f. bois et m' à vent, c" de Campénéac. --

Seigneurie.
GLÉTÉVEC, vill. c" de Guern.
GLIÉVEC (LE), h. c" de Languidic. — Kergleizrec,

1398 (abb. de la Joie). — Kergleizec,1415 (ibid.).
— Cleziovec, 1420 (ibid.). — Faisait alors partie
de la par. Saint-Gilles-Hennebont.

GLikvEc (LE), h. c" de Lanvaudan.
GLOM-NIVET, lande, c" de Plaudren.
GLORET, c" de Guégon.
GLouzic (LA), vill. c" de la Gacilly.
GLUBERDER, ÉC. C" de Noyai-Pontivy; Miss. voy.

GLUCRER, lande, c" de Ploérdut.
GLUITON,	 à eau sur le Kerfily et mi° à vent, c"

d'Elven.
GLUON, éc. c" de Malestroit.
Gram (LE), mi ' à eau: voy. CLAIE (LA); ruiss. du Mou-

lin-du-Glute : vey. HÉDENNEC (LE) et pont sur ce ruiss.
reliant Inguiniel et Bubry. — Seigneurie.

GOAFFION (Loos) , éc. c" de Gourin.
GOAFFRE (LE), éc. e" de Guettas.
GOAH-BETTELEG, ruisseau. —Voy. G OUECH-KERFRANC.

GOAH-DOLVEN, ruiss. affl. de la Sarre, c" de Guern.
GoAa-EN-IosoN, vill. c" de Languidic.
GOAH-EN-OELÉ, ruiss. affl. du Pont-Caden; il arrose

Surzur.
GOAH-ER-HOIGNELEUX, ruiss. affl. de celui des Trois-

Recteurs; il arrose Plouay et Celan.
GOAH-ER-LICENNEU, ruiss. dit aussi de Keegrois , afil.

du Pont-Guillemin; il arrose Pluvigner et Landaul.
GOAH-ER-POULLENEN, ruiss..—V. CADES (ÉTIER-DU-PONT-)

GOAH-ER-VRAN, éc. e" de Plescop.
GoAn-Fliaic , ruiss. affl. du Coléhan; il arrose Guern et

Melrand.
GOAHIC., ÉC. c" de Naizin.
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GOAH-MELDAN, miss. affl. de la Sarre et pont sur ce
ruiss.	 de Guern.

GOAII-PLACELLEER-G0H-FETEN miss. ah. du Kergu-
zangor; il arrose Noyai-Pontivy,

GOAH-PRADAN-RIDE, ruisseau. — Voy. KERLANN.

Gonneum, éc. e. de Languidic.
GoArt-Ilmar, éc. c" de Plescop.
GOALFROHELLEC, miss. voy. SAINT-GEORGES, et pont

sur ce miss. de Guerre.
GOAH-SAINT-LUCAS, ée. — Voy. KERUI3é.

GOAH-STAND-HUIC miss. — Véy. GAMMEN` (RUISS. ou).
Goiim/rus , éc. c" de Camors.
GOALERES miss. affi. du Vincin; il arrose Vannes.
Goi-LEscurr, éc. c" de Saint-Avé.
GoAncn-MouL, ruisseau. — Voy. CHOISEUL.

GOAREH-GREIS, éc. d'e de Roudouallec:
GOAREN-GLEUL, h. c" de Gourin.
Goentouan, éc. et ruiss. affi. du Pontuel , o" de Mous-

toirac.
GoAitoma-Ton-EN-DENT, ruiss. affi. du Dourdu , qui

arrose Lignol.
Goestarm, éc.	 de Gourin.
GOAS-QUÉDENNEC (RUE), à ?loyal-Pontivy.
GOASQUELLEC , h. c" du- Saint.
GOAS-QUELLIC, ruiss. affl. de celui du Moulin-de-Cor-

rorgant; il arrose Saint-Tugdual.
Goessicoux, ruiss.,dit aussi de Roze-Mélite, ou de liez°,

affl. de l'Ellée;. il prend sa source dans le dép p, des
Côtes-du-Nord et arrose Langonnet.

GOASTON, viii. c" de Gourin.
GOASVIIN , h. c" de Gourin.
GOA'iEN (LE), éc. e" de Melrand.
GOITHIO (LE), éc., c" de Silfiac.
Goevou-GuEN , éc. c" de Gourin.
Goirou-LouEr, éc. c" de Gourin.
GOAZIC, éc. d' de Gourin.
GonaNT-Don, éc. c" de Plumelin.
GOBELIAN (PETIT PONT) , sur le miss. des Trois-Recteurs,

reliant Plouay et Lanvaudan.
GOBEnT (Court), quartier à Lorient, vers la rue de la

Concorde.
GOBUN (LE), éc. c" de Saint-Gorgon.
GOBUN (LE), éc. c°° de Sérent.
Gons (LEs), lande, c" de Monteneuf.
GOBUTS-DANIEL (LES), lande-, c" de Guer.
Goca-Lmaxae, éc. c°° d'Erdeven.
GODA. (Gnou.), Q"" de Malansac.
GODAI. (FONTAINE nu), c" de Séné.
GODEC, île de la baie du Morbihan contenant un éc.

c" de Sarzeau..
GODERAIE (Là) , h. c" de Saint-Gravé.
,GODDEU (RUE)* à Lorient. —Voy CONVENTION' (nre DE LA)'.

DU MORBIHAN.

GODREHO, viii. e de Questembert.
GOE. 11-En-110T, éc.	 de Moustoir-Remungol, — Sei-

gneurie.
Goa• u-LANEALLE, éc. c" de Moustoir-Remungol.
GOÉSEAN, viii. c" de Melrand. 	 Coz-Jahan, 1 eg6

(duché. de Rohan-Chabot).
Goney (RtussEku na LA Na-DE-) affi. du Ténérion ; il

arrose Plumelec et Plaudren.
GOELA.ND (LE), roche sur l'Océan, côte de Gàvre, en

Riantec.
Go •ano (LE), h. c"de Plouay.
Gofto, éc. c" de Landaul.
GODLO (La), miss. voy. KERIIIAUX-BE-BOIS ; pont sur

ce ruisseau et hameau, c"" de Noyal-Pontivy. —
Laz-en-Gotilta2c, t â o 6t (duché de Rohan-Chabot):

GoimonE (LE), roche à l'entrée de la baie du iVlorbi-
han, côte de Locmariaqùer.

GOÉSOGUE (La), lande, c" dePieugriffet.
GoËnnea., anse sur l'Océan, côte de Grâvre, en Riantec.
GOE. SERFETANVAT, h. e" de Seer/.
GOES-ER-GAVE , h. et miss. affi. du Scanff, c" dePloêr.

dut. — Goezangavrt, eati (princip. de Rohan-
Guémené). — Goezanarre , lie.. (ibid.). — Goez-
angape , 1.463 (ibid.).

GOÈSEROUZE éc. et miss. affl. du Scorlf, c" de Ploêrdut.
GOÊSEVANT, h. c" de Ségliell.

GOE. SFROMENT, h. c" de Langoêlan. — Quoezformant,
manoir, ith (princip. de Rohan-Guémené). —
Seigneurie.

GOÉSIVIARIA éc: et miss. affl; du Scorff, c" de Ploêrdut.
GOESMEUR, viii. e de Kergrist.
GOEZELEGAN (Bues et Blum), h. c" de Langoêlan.
GOFF (LE), chantier- surfe Scorff, à Lorient.
Goromuc, lande, c" de Theix.
Gooet„ h. et bois, c'' de Gueltes.
Gomma, éc. c" de Plumelin:
Goum (LE), h. c"- de Questembert.
GOHANNEC (LE), viii. c" de. Languidic.
GOHARNE6, :vilL.e de Moréac.
GOH-CANQUIS,	 c" de.Buhrr.
GonéLes, éc. c" de Plumergat.
GOHELLO (Rinssniu nu), affl. du Pont-Rouge; il arrose

Ploérdut.
GOIIEN (RUISSEAU DE LA LANDE-DIT-). —Voy. %BLAVET.

GOHERN& miss. affluent de la Ville-Sotte; il arrose
Buléon et Guéhenno.

Gon-Foun (La), éc. 	 Radenac.
Gon-FouEruc, éc. c" de Sainte-Brigitte.
Goa-GUERIVEVé, éc. c" de Plouhinec.
GOILIAR, éc. c" de Saint-Nolffi
Couic , et bois, c" de Quistinic,
GOHIEO (La), éc. -c" de Plumelin.
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GOHIEU-ER-STANG, viii. c" de Plumelin.
GOHIGNELX (LEs), h. c" de Radenac.
Goa-bas , éc. c" de Plaudren.
Goals, f. c" de Réguiny.
GOULAIRE (LE), h. e de Melrand.
Goa-LEN, ruiss. aftl. de la Sarre; il arrose Langoêlan,

qu'il sépare du dépt des Côtes-du-Nord.
Goa-LÈVE,	 c" de Sulniac.
GOH-LER (LE), éc. e- de Piuvigner.
GOULES (Vais et VIIIAN ), h. c" de Plumelin.
GOHLUDIC, h. c" de Baud. — Cozlouédie , 1583 (abb.

de la Joie).
Goa() (LE), font. c" de Séné.
GOHOARNE, h. c" de Guénin.
GOEPÉRIT, pont sur le Bocohant, c" de Ploeren.
GOHQUER, vil]. c" de Plouharnel.
Goa-Qua, éc. c" de Plumergat.
Goa-RESTE, éc. c" de Grand-Champ.
GOH-RESTE, h. et ruiss. dit aussi de Trongoff, atil. de

celui du Pont-Normand, c" de Plumergat.
Gon-VARIN, f. c" de Bignan.
GOH-VARREC, h. c" de Baud.
GOE-VERNE, vill. c" de Kerfourn. — Seigneurie.
GOII-VILINE, éc. cue de Ploemeur.
GOIGLEL , lande, c" de Grand-Champ.
GOILAN, viii. c" de Bangor.
Gon°, éc. c" d'Inguiniel.
GOIRBRAS, h. c" de Gueltas.
GOIRMAS, vill. c" de Gueltas.
GOISTIN, vill. c" de Bangor.
GOUM éc. C" de Lat/Vidie.

GOURES, éc. e de Brech.
Guis (LE), h. pont sur le Quilliou et éc. dit Pont-er-

Golés , c" de Gourin.
GOLEZEC (PONT), au confluent des miss. de la Lande-

Maréguy et du Pont-Mein, reliant Saint-Thuriau et
Moustoir-Remungol.

GOLIDEC, h. c" de Plumelin.
GOLIVARD, éc. c" de Sulniac. — Kergoulavat , 1423

(duché de Rohan-Chabot).
GOLMENIC, éc. c" de Cléguer.
GoLo , éc. c" de Plouray. — Seigneurie; manoir.
GOLOUER (Ceolx au), c"° de Saint-Gouvry.
GOLUDIC, vill. c" de Moréac.
GoLf x, h. c" de Camors.
GOLUT, h. c°' de CléglIéreC.

GOLUT, éc. c" de Moréac.
GOLUT, h. c" de Remungol.
GOLUT (LE), h. c" de Naizin.
GOLLT (LE), viii. c" de Neulliac.
GOLUT (LE), vill. et pont sur le Signan , c" de Saint-

Thuriau.

GOLUT-LOCQUELTAS, viii. e de Plaudren.
GOLUT-PENDERF, h. et bois, c" de Plaudren.
GOLVEN, éc. c" de Maiguénac.
GOLVEN ( LE), éc. c" de Languidic.
GOLVERN (PONT), sur le Talin, reliant Napoléonville et

Malguénac ; éc. du Pont-de-Golvern , c" de Napoléon-
ville.

GOMME?7ANTE (LE), éc. C" de Pontscorff.
GOND (LE), vin.. c" de Questembert.
GONNEC (LE), vill. c" de Languidic.
GONNEHAUT (Commua DU), lande, c" de Pleucadeuc.
GOQUER, éc. c" de Plumergat (dist. du Goh-Quer de la

même commune).
GORANNE, éc. c" de Plumergat.
GORAY (LE), vill. et f. c" de Pleucadeuc. — Gorrey,

1433 ( chât. de Kerfily ). — Gorray, 146o (ibid.).
— Seigneurie.

GORDEL, miss. affl. du Blavet et m1" à eau sur ce ruiss.
c" de Languidic.

Gord (LE), vill. c" d'Inzinzac et écluse sur le Blavet.
GORÈSE (LE), h. c" de Langoélan.
GORET, mit' à vent, pont et m i" à eau sur le ruiss. (le ce

nom, c" de Saint-Gérand; ruiss. du Moulin-de-Go-
ret: voy. SAINT:-NIEL (RUISSEAU DE).

GORET (CROIX), C" de Séné.
GORET (LE)', h. c" de Saint-Thuriau.
GORET (PORT), sur la baie du Morbihan, c" de l'île-

aux-Moines.
GORETS-DE-MESLIEN, éC. C" de Cléguer, et pass. sur le

Scorff, reliant Cléguer au dép t du Finistère.
GORETS-DE-PRADIGO, pass. sur le Scorff, reliant Cléguer

au dép t du Finistère.
GOREZ (LE), éc. c" du Faouét.
GORH-FETEN, font. et éc: c" de Séné.
GORHL ÉZE vill. c" de Caudan.—Le Coyles ou la Vueille-

Court , 149 9 (abb. de la Joie).
GORH-VOUILLEN (FONTAINE), C" de Plouay.
GORNAY, h. et miss. affl. du Liziec, c" de Monterblanc;

bois, c." de Saint-Avé; étang baignant Saint-Avé,
Saint-Nolff et Monterblanc; ruiss. de 'Étang-de-
Gornay : voy. LIZIEC.

GORNEVEC, h. c" de Plumergat.
GORNEVEZ, viii. c" de Séné. — Seigneurie.
GORNOÈC, éc. et lande, c" de Plouray. — Seigneu-

rie.
Gonsec (LE), éc. c" de Vannes.
GORVELLO, éc. c" de Grand-Champ.
GORVELLO (LE), vill. partie c" de Theix, partie c" de

Sulniac; ruiss. affl. du Plessis, qui arrose Sulniac et
Theix, et pont sin' ce ruiss. reliant ces deux com-
munes; ée. dit Noé'-clu- Gorvello , c" de Sulniac. —
Corvellou , eleemosina , 116o (D. Morice, I, 638).
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— Trève de Suinjac; établissement dé chevaliers de
Saint-Jean de Jérusalem.

GORZEC (LE), h. c" de Melrand.
Goulu (LE), c" de Langonnet.
GOSQUER (LE), h. c" de Plumelin.
GOSQUER-FANIC (LE), h. c" de Melrand.
GOSQUER-LE-ROUX (LE), h. c" de Melrand.
GOSSAL éc. c' de Lanvénégen.
GOSTAN miss. affi. de PArz ; il arrose Elven.
GOSTIN, éc. c"° de Plougoumelen. — Seigneurie.
GbSTREVEL , h. c" de Plumelin.
GOUACII-EUR -HOL -VINO OU Go UACH -201i -110CH-LENNE

miss. ail. du Pont-Coét; il arrose Ploérdut, Saint-
Caradec-Trégomel et Lignol.

GOUACII-EUR-VIIIAN ruiss. ail. de celui du Moulin-
des-Champs; il arrose Languidic et Landévant.

GOIJACII-FETEN éc. c" de Moustoirac.
GOIJACII-EIDERN-GLAS , Miss. — VOy. TOUL-ER-BROUET.

Goum-Lm; miss. affl. du Kerusten, qui arrose Saint-
Tugdual et Saint-Caradec-Trégomel; pont sur ce
miss. reliant ces deux communes.

GOIJACII-VIQUEL ou EuE-Gocu-VELni, ruiss. ail. du
Pont-Guillemin; il arrose Languidic et Pluvigner.

Goum-Vus, éc. c" de Moustoirac.
Gonem-Vnes-KEEntiao , éc. c"" de Moustoirac.
GOMMAI& (Le), f. c"" de Béganne; miss. dit aussi

Mer de la Gouacraie : voy. BOULOTERIE ( RUISSEAU DE

LA ).

Gong (LE), h. c"° de Grand-Champ.
GODAI (LE), h. c" de Guénin.
GOUAII-CADEN , landes et ruiss. des Landes-de-Gouah-

Caden, affl. du Loch, c" de Grand-Champ.
GOUAIIEL, éc. c" de Lanvénégen.
Goum-GLAS, viii. partie c" de Grand-Champ, partie

c" de Plaudren.
Gouenic, éc. c" de Naizin (dist. du Goahic de la même

commune).
GODAIIIC, h. c" de Pluneret.
Gonen-IvAs, ruisseau. — Voy. MACLE (LA).

Goum'	 ruiss. affl. de la Sarre; il arrose Silfiac
et Séglien.

GOUAIILAZE, h. cac de Naizin.
GOUAH-PÉRENNE, h. et miss. de la Fontaine-de-Gouah-

Pérenne, affi. du Guersach, c" de Grand-Champ.
GOUIN REM , h. — Voy. GARENNE (LES GRANDE et PE-

TITE).

éc. c" de Plouhinec.
Gouen-VAEocEn, étang. — Voy. ER-VARQUER.

GOUALIIIC, éc. c" de Priziac.
GOUANeiONO , h. c"" de Saint-Aignan.
GOITARCII-EN-TRI-PARESSES , ruisseau. — Voy. SAINTE-

PMU ITTE.

GODARCII- ER - GUEL Miss. voy. PIERRE - FENDUE ; pont
sur ce miss. reliant Guern et Bieuzy.

GOURDE (LA), c" de Nostang. — Le Goart, aliàs
`Gart, 141 0 (abb. de la Joie). — Le Goart, 1423
(ibid.). — Seigneurie.

GOUAREM-EN-OGLEN miss. affi. de celui du Moulin-de-
Kermérien; il arrose Saint-Tugdual et Saint-Cara-
dec-Trégomel.

GOUAREM-Gnou, éc. c" du Saint.
GOUAR-ER-PALUD , ruisseau. — Voy. RODU (LE).

GODARII (LE), h. et miss. affl. de celui des Prés-Lobréa n ,
c" de Surzur.

GOUARR-HUERN, éc. e" de Baden.
GOUARE-LIMERN éc. c"" de Plceren.
GOUASCOIN, h. e" de Grand-Champ; miss. voy. MEV-

CON (LE), et pont sur ce ruiss. reliant Meucon,
Grand-Champ et Saint-Avé.

GOUASVEN, h. c" de Saint-Tugdual.
GOUAPE (LE), miss. m" à eau sur ce ruiss. et m" à vent,

c"de Pluméliau.
GOIMERT (LE), vil c" de Séné. — Seigneurie.
GOUM°, h. c'e de Plaudren.
GOUCTIE éc. et lack" à vent, c" de Bangor.
GOUDOIS (LA), f. c" de Saint-Jacut,
GOUREL (LE), éc. c"' de Pénestin.
Goum-En-Sulu, éc. c" de Moréac.
GOUECH-KERFRANG Ou GOAH-BETTELEC,	 affi. du

Loch; il arrose Plaudren.
GOICÉDREMEU, éc. c"' de Guégon.
GocéE, vii. c" de la Grée-Saint-Laurent.
GOIJEH-Ett-GOLEM, h. e"" de Pluméliau.
GOUEEI-ER-VERNE, h. c" de Saint-Thuriau.
GonEndvE, h. et lande, c"" de Noyal-Pontivy.
GOUER-MALIGUENNE, éc. e. de Noyal-Pontivy.
Gouéuo (LE), h. em de Pluvigner.
GocEn-VEAs, éc. c" de Baud,
GOUELLO (LE), f. e° de Surzur.

GOUiL0 , h. c" de Caudan.
GOUEMERY (LA), h. c" de Saint-Jacut.
Goulvo , éc. e"" de Peillac.
GOUERCH (LE), vil et ruiss. qui se jette dans l'Océan ,

c" du Palais.
GOUERUDEN (LE), éc. c"° de Pontscorff.
Godin° (LE), h. c" de Guidel.
Gocis-BinAN, h. c" de Persquen.
GooÉ-Ves, rocher sur l'Océan, entre Pile de Houat et

Quiberon.
Godzno, h. in" à eau sur le Bodéan; m" à vent et

miss. ail. de celui du Moulin-de-Bodéan, c" de
Grand-Champ. — Seigneurie; manoir.

GOITÉZAN	 c" de Saint-Gildas-de.Rhuis.
Gocézmo, éc. c"" de
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GouEzinio, éc. c" de Sainte-Brigitte.
GOUGEONNIERE (LA), f. c" de Guer.
GOUGUE (LE), h. c" de Pluméliau; pont sur l'Ével, qui

relie Pluméliau et Bemungol.
GOUHEL (LE), éc. c" de Landaus.
GOUHIER, éc. ee de PlOérdlli.

GOULIINÉ (LE), rocher sur l'Océan, côte de Pénestin.
GOUILENGÉ (LE), rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
GOUJON, mm à eau, c" de Limerzel; ruiss. affluent du

Trévelo, qui arrose Questembert, Noyal-Muziilac,
Limerzel et Péaule.

GOUJoN (CROIX), e" de la Trinité-Porhoet.
GousoNNIÈRE (LA), viii. c" de Lanouée.
GOULAIS (LE), éc.	 d'Elven.
GOULES (LE), h. et ruiss. affl. de celui du Pont-Blanc,

c" de Langonnet.
GOULET (LE), éc; c" d'Allaire.
GOULET (LE), éc. c" de Bréhan-Loudéac.
GOULET (LE), f. c" de Caden.
GOULGUEN , basse sur l'Océan, côte de Sarzeau.
GOULIADEC , éc. c" de Saint-Aignan.
GOULIEG, viii. c" de Bignan.
GOULIERE (LA), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
GOIMINEC, éc.	 de Plumelin.
GOULLE-DES-VAUX (LA), f. c" de Béganne.
GOULLE-DU-VAL (LA), éc. c" de Béganne.
GOULLIOQUE (LE), éc. c" de Meslan.
GOULPHARE, port sur l'Océan, vallon du Port- Goul-

phare et ruiss. du V allon-du-Port-Goulphare , qui se
jette dans l'Océan, c" de Bangor.

GOULTREUX, vill. et bois, c" de Saint-Gérand; pont sur
le Clayo , reliant Saint-Gérand, Saint-Gonnery et le
dép t des Côtes-du-Nord. — Seigneurie.

GOUPIL ( Cura ), c" de Beignon.
GOURAIE (LEs HAUTE et BAssE), h. partie c" de Guer,

partie c" de Monteneuf.—Seigneurie.
GOURANTON ( PONT), ee de Ploérmel.
GOURDELAYE (LA), vill. c" de Carentoir. — Seigneurie.
GOURDELAYE (LA), vill. c" de Carentoir (dist. du pré-

cédent).
GOURDELAYE (LA), vill. et pont sur le ruiss. des Landes-

du-Loup, c" de Cournon.
GOURDES ( RUISSEAU DE) ou CAMAILLON, affi. du Ninian,

in' à eau et pont sur ce ruiss. c" de Ploérmel.
GOURDIE (LE), éc. c" de Bignan.
GOURGANDAIE (LA), f. c" de la Gacilly. — Seigneurie.
GOURHAN (LA), h. c" de Saint-Samson.
GOURHEL, c" de Ploérmel; deux na l" à vent, c" de

Ploérmel. — Gurhel, monasterium , 1131 (prieuré
de la Magdeleine de Malestroit). — Trève de la par.
de Loyat; prieuré. — Distr. de Ploérmel.

GOURRERT, f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.

Morbihan.

GOURHET-BREHET, pierre levée, c" de Locoai-Mendon.
GOUREET-JANETT, menhir, e' de Saint-Gildas-de-Rhuis.
GOURIGI1AIE (LES HAUTE et BASSE), vill. c" de Concoret.
Goum, arrond. de Napoléonville. — Gorumein, i1 o8

(D. Morice, I, 514) . — Gourrein , 1218 (abb. de
Sainte-Croix de Quimperlé).

Doyenné de l'archidiaconé de Cornouaille, dioc.
de Cornouaille; par. siége de ce doyenné. — Siége
d'une sénéch. royale unie en 1564 à celle de Car-
haix (Finistère), puis rétablie, et d'une subdéléga-
tion de l'intendance de Bretagne. — Distr. du
Faouét; chef-lieu de canton en 179o.

GOURIN (LANDE), ee de Port-Philippe.
GOURIO , nom d'une section de la c" de Pleugriffet.
GOURIONNAIE (LA), vill.	 d'Allaire.
GOURLAIS (LA), h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
GouELAND, éc. c" de Plouharnel.
GOURIIELON (PÂTURES DE), lande, c" de Porcaro.
GOURMIL, font. c" de Bréhan-Loudéac.
GOURNAVA, ruiss. et mi° à eau sur ce ruiss. c" de Pleu-

cadeuc.
GOURNOIS , h. c" de Guiscriff. — Seigneurie; manoir.
GOURO, étang et m" à eau sur l'Aff, c" de Carentoir;

Pont reliant cette c" au dép t d'Ille-et-Vilaine.
GOURD ,	 à eau sur le Ninian et in' à vent, c" d'Hel-

léan.
GOURPLÉ, h. c" de Saint-Condard.— Gouleplottc , 1473

(chut. de Kerfily). — Goulploue , 1482 (ibid.).
GOURSOHO , h. c" de Surzur.
GOURVINEG,	 à eau sur le Liziec, c" de Saint-Nolff.

— Seigneurie.
GOURVINET (LE), ée. c" de Pénestin.
GousLEN, viii. c" de Quistinic.
GOUSSELAIE (LA), h. c" d'Allaire.
GOUSTIERE (LA), éc. c" de Saint-Vincent.
GOUTA (LE) , lande, c" de Guer.
GOUTAS (LE), ée. c" de Carentoir.
GOUTIERE (RUISSEAU DE LA). — VOy. VAUX (RUISSEAU DES).

Goum, lande et vill. dit Loges-de-la-Lande-Gouval
c"` de Moustoir-Bemungol.

GOUVELLO (LE), éc. c" de Lauzach; ruiss. dit aussi le
Cleisse , affl. du Plessis, qui arrose Lauzach, Sulniac

et Theix.
GOUVELLO (LE), viii. lande et autre viii. dit Lande-du-

Gouvello , c" de Sainte-Brigitte.
GOUVENAN, éc. c" de Crach.
GooviAs, lande et pont sur le ruiss. du Pont-ès-Mar-

chands, c" de Monteneuf.
GOUVIER, viii. c" de Campénéac; ruiss. dit Gué-de-la-

Vallée-de-Gouvier, affi. de l'Aff, qui arrose Beignon
et Campénéac.

GOUVIER ( LE), h.	 d'Allaire.

11
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GOUV1HAN, Île de la baie du Morbihan contenant un éc.
c" de Sarzeau.

GOUVRAN, ruiss. afft. du Trescoét; il arrose Séglien.
Gouvity, éc. é"' de Saint-Jean-Brévelay.
GOUYANDEUR,--11.1iSS. dit aussi du Pont-illotadec ou de

Goét-à-Touse, affl. du Crach, qui arrose Kerne' et
Carnac; m i° à eau et pont sur ce ruiss. c"° de Carnac.

GOUYAVE (BATTERIE DE), sur l'Océan, côte de Groix.
GOVEAU, Île de la baie du Morbihan, e" de l'Île-aux-

Moines.
GOVEL-DE-LA-FORÉT (Porir Du), sur l'Ilizen ; il relie

Bignan et Moustoirac.
GOVELIN, miss. affl. du Keravy ; il arrose Vannes.
GovELLo, vill. c" de Plumelec.
GOVERDROCH (LE), anse sur la baie de Quiberon, côte

de Saint-Pierre.
GOVERIC,	 c" de Monterblanc.
Govéno, vill. c" de Baud.
GOVERO (HAUT, GRAND et PETIT), viii. c" de Saint-

Jean-Brévelay.
GOVERO (LE), h. et bois, c" de Bignan.
GovEnr, éc. c" de Lizio.
GOVERY, miss. affl. du Bonvallon , et pont sur ce miss.

c" de Réguiny.
GOVET (LE), h. c" de Damgan.
GOVRAN,	 c"" de Séglien.
GOVRAY, éc. c" de Berric.
GOYEDON (RUISSEAU DE). — Voy. BOTERF ( LE).
GRA (LANDE Du), c" de Monteneuf.
GRABETO, h. d" de Berric.
GRÂCE, c"° de Noyal-Muzillac.
GRADAVAD, d ' à vent, c" de Sarzeau.

GRADUI1EL (LE), h. c" de Billio.
GRAÉ (LA), ée. et ruiss. dit aussi de l'gclopas ou des

Vaux-de-la-Gra dl.	 l'Arz , e" de Saint-Jacut.
GRAÊT (LE), éc. c" de Lauzach.
GRAPETAN, h. c"" d'Arradon.
GRAPOL , roche sur la baie du Morbihan, côte de Séné.
GRAcouné, f. et lande, c"` de Surzur; miss. de la Fon-

taine-de-Gragouhé, qui arrose Noyalo et le FIézo et
' se jette dans le Morbihan.

GRAIN (LE), viii. c" de Campénéac.
GRALIN (FONTAINE), e° de Rochefort.
GRALON (FONTAINE), c" de Monteneuf.
GRAMILLARD, éc. c" d'Arradon.
GRAMINPLAT, h. c" de Noyal-Muzillac.
GRAMME1Di , m' à vent, c" de Sarzeau.
GRANALY, h. c" de Noyal-Muzillac.
GRAND-BARRAGE (LE), éc. c" d'Hennebont; écluse et

mi" à eau sur le Blavet, c" d'Inzinzac.
GRAND-BODÉR1A	 c" de Limerzel.
GRAND-Bois; bois, e"' de Lantillac.

GRAND-BUISSON (LE), h. c" d'Ailaire.
GRAND-BUISSON (LE), roche de la baie de Quiberon,

côte de Locmariaquer.
GdAND-CHAmr, arrond. de Vannes; m i° à vent dans la

commune. — Grandicampus, 1261 (abb. de Lan-
vaux). — Grantehamp, par. 13 7 o ( chût. de Callac).

Par. du territ. de Vannes. — Sénéch. et subd. de
Vannes.— Distr. de Vannes; chef-lieu de c" en 179o.

GRAND-CHAMP, h. c" de Caudan.
GRAND-CHÂTEAU (LE), h. et bois, c"" de Noyal-Pon tivy.

GRAND-CHEMIN (LE), h. d' de Cléguérec.
GRAND-CHEMIN (LE), h. d' de Molac.
GRAND CHEMIN (LE), chemin, e" de Peillac.
GRAND-CHEMIN (LE), h. c"" de Saint-Aignan.
GRAND-CHEMIN (LE), éc. e" de Saint-Avé.
GRAND-CHEMIN (MAISON Du), de. c" de Plumelin.
GRAND-CHEMIN (MAISON Du), éc. c" de Questembert.
GRAND-CHEMIN (MAISONS Du), h. c°°- de Guer.
GRAND-CHEMIN (RUE Du), à Saint-Jean-la-Poterie.
GRAND-CLOS (Cima nu), c" de Pletigriffet.
GRAND-CLOS (LE), chût. c"° de Glénac. — Seigneurie.
GRAND-CLOS (LE), éc. c" de Treffléan.
GRAND-COIN (LE), rocher sur l'Océan, près de l'île de

Houat.
GRAND-Doué (PoNT DU), sur POyon,_c" d'Augan.
GRANDE-ACCROCHE (LA), fie sur l'Océan, côte de Pé-

nestin.
GRANDE-ALLÉE (LA), h. c" de Plouray.

GRANDE-BANDE (LA), éc. e" de Sérent.

GRANDE-BANDE (LA), nom d'une section de la c" de
Taupont.

GRANDE-BROUSSE (LA), éc. c" de Molac.
GRANDE-COUR (LA), quartier à Lorient, vers la rue

Neuve-de-la-Comédie.
GRANDE-CROIX (LA.), de. e"' de Molac.
GRANDE Gnon (LA), croix, c" de Séné.
GRANDE-EAU (LA), f. c" de Théhillac.
GRANDE-LANDE (LA), éc. c" du Guerno.
GRANDE-LANDE (LA), vill. c" de Priziac.
GRANDE-LANDE (LA), lande, c" de Réguiny.
GRANDS-LOUISE (RuE DE LA), à Saint-Jean-la-Poterie.
GRANDE-MARGOTE, roches sur l'Océan, côte de Quiberon.
GRANDE-MÉTAIRIE (LA), f. e" de Béganne.
GRANDE-MÉTAIRIE (LA), f. c"" de Carnac.
GRANDE-MÉTAIRIE (LA), f. c" de Pluherlin.
GRANDEJOE (RUISSEAU DE LA), affl. du Moulin -Neuf;

il arrose Saint-Dolay.
GRANDE-PIERRE (LA), roche, c" de Gourin.

GRANDE-PLACE (LA), places à Pontscorff et à Rohan.
GRANDE-PLACE (RuE DE LA), au Faouét.
GRANDE PORTE (LA), porte à Lorient ( voy. KEREN-

TRECH). — Autre porte de la môme ville, dite parti-
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entièrement Grande Porte du Port, parce qu'elle
donne accès dans le port militaire.

GRANDE-PORTE (LA), porte et rue au Port-Louis.
GRANDE-RUE, à Napoléonville. —Voy. RUE ISIPÉRIALE.

GRANDE-RUE, à Vannes. — Voy. HÔPITAL (RUE DE L').

GRANDE-RUE (LA), rue à Grand-Champ.
GRANDE-RUE (LA), rue à Guémené.
GRADE-RUE (LA), rue à Hennebont.
GRANDE-RUE (LA), rue à Malestroit; dite aut.ref. rue

de Baudet.
GRANDE-RUE (LA), rue à Mauron.
GRANDE-RUE (LA), rue à Ploërmel, dite autrefois

Grande-Rue Saint-Nicolas.
GRANDE-RUE (LA), rue à Pluvigner.
GRANDE-RUE (LA), rue au Port-Louis.
GRANDE-RUE (LA), rue à la Roche-Bernard.
GRANDE-RUE (LA), rue à Rohan.
GRANDE-RUE (La), rue à Sarzeau.
GRANDES-LANDES (LEs), landes, c" d'Augan.
GRANDES-LANDES (LEs), lande, c" de Malansac.
GRANDES-LANDES (LEs), éC.0 " de Missiriac.
GRANDES-NOÉS (ROCHER DES), C 'e de Saint-Gorgon.
GRANDES-NOES (RUISSEAU DES), dit aussi de Coidelo ou

du Doue t- des- Clay es , affl. de la Claye; il arrose Plu-
herlin, Molac et Pleucadeuc.

GRANDES-RUES (LES) , vill. c" de Pluherlin.
GRAND-ÉTIER (LE), ruisseau. — Voy. MAHÉ.

GRANDE-TOUCHE (LA), vill. e" de Guilliers.
GRANDE-VILLE (LA), viii. c" de la Chapelle.
GRAND-Fos, vill. m i" à eau et pont sur la Claye, c" de

Pleucadeuc.
GRAND-FOUR (RUE DU), à Napoléonville, dite autrefois

du Vieux-Four.
GRAND-FOURNEAU (LE),.partie de la forêt de Branguily,

c" de Gueltas.
GRAND-GILLARD (LE), viii. e" de Monterhlanc.
GRAND-GUENAND (LE), viii. c" de Ménéac.
GRAND-GUET (LE), pointe sur l'Océan, c" de Bangor.
GRAND-KERIIIGUET (LE), f. elbois, c" de Guer.—Seign.
GRAND-MARAIS (PONT Du), sur le Cleisse, c" de Theix.
GRAND-MARCHÉ (PLACE DU), à Vannes. — Voy. NAPO-

LÉON-LE-GRAND (PLACE).

GRAND-MARCHÉ (RUE DU), à Saint-Jean-Brévelay.
GRAND-MARJO (LE), h. c" de Carnac.

GRAND-MARTRAY (LE), place à Napoléonville. — Voy.

MARCHÉ (PLACE DU).

GRAND-MORIN (LE), éc. c" de Questembert.
GRAND-MOULIN (RUE DU), à Guémené; deux in"' à eau,

sur le Scorff, même commune.
GRAND-MOYET (LE), éc.	 de Plumelee.

GRAND-NID (LE), h. c." d'Elven.
GRAND-PARC ( LE), éc. e " de Napoléonville.

GRAND-PÂTIS-OLIVIER (LE), h. ene de Molac.

GRAND-PONT (LANDE DU), c" de Pleugriffet.
GRAND PONT (LE), à Napoléonville. — Voy. HÔPITAL

(PONT DE L').

GRAND PONT ( LE), pont sur le Scorff, reliant Guémené
et Ploërdut.

GRAND-PONT (LE), Vil partie c" du Faouët, partie c"
de Priziac; pont sur l'Ellée , reliant ces deux com-
munes; trois ne" à eau sur la même riv. e" du
Faouét; h. dit les Trois-Chaumières-du-Grand-Pont,
c" de Priziac.

GRAND PONT (LE), pont sur PÉvel, reliant Réguiny et
Moréac.

GRAND PONT (LE), pont sur l'Oust, reliant Saint-Per-
reux au dépt d'Ille-et-Vilaine.

GRAND-PONT (LE), éc. C'e de Séné.
GRAND PONT (LE), pont sur le Ninian, reliant la Tri-

nité-Porhoët au dép t des Côtes-du-Nord.
GRAND-PORT (LE), à Auray. — VO:y. SAINT-GOUSTAN.

GRAND-PRÉ (FONTAINE DU), 	 de Séné.
GRAND-PRÉ (FONTAINE DU), e" de Séné (dist. de la pré-

cédente).
GRAND-PRÉ (LE), h. c" de Ploërmel.
GRAND-ROCHER (LE), rocher sur l'Océan , côte de Damgan.
GRAND-SABLE (LE), éc. et plateau sur l'Océan, e. de

Locmaria.
GRANDS-Fossis (LEs), éc. c" de Pleugriffet.
GRANDS-JANS (LES), lande, c" de Saint-Samson.
GRANDS-MOULINS (LES), trois mi" à eau sur l'Yvel , c"

de Ploërmel.
GRAND-VILLAGE (LE), pointe et batterie sur l'Océan,

ruiss. de la Fontaine- du - Grand-Village , se jetant
dans l'Océan, c" de Bangor.

GRAND-VILLAGE (LE), viii. e" de Caro.
GRAND- \ ILLE (LA), vill. c" de Carentoir.
GRANDVILLE (LA), chat. f" et re à eau sur le Loch,

c" de Grand - Champ; ni" à vent, c" de Pluvigner.
— Seigneurie; manoir.

GRANDVILLE (LA), VIII. e" de Pleucadeuc.

GRANEC, h. et pont au confi. du Gouvello et du Plessis,
c" de Theix.

GRANGE (LA), h. e" de Baud.
GRANGE (LA), vill. et bois, c" d'Hennebont.
GRANGE (LA), quartier à Landévant.
GRANGES (LES), h. et port à l'embouchure de la Vi-

laine, c" de Biiliers. — Seigneurie.
GRANGES (LES),	 c" de Grand-Champ.
GRANGES (LES), lieu-dit dans les Côtes-du-Nord; écluse

sur le canal de Nantes à Brest, entre ce dépt et la

c" de Saint-Aignan.
GRANIC (RUISSEAU DE LA FONTAINE Dr),	 du Guer-

sach; il arrose Grand-Champ.

II.
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GRANIL (Le), éc. c" de Theix; étang : voy. KERNICOL.

— Graneill , 1494 (chât. de Kerfily).— Grazaneill ,
1497 (ibid.). — Seigneurie; manoir.

GRANNAAI, éc. d'Elven; ruiss. dit aussi de Calpérie ,
ail. du Kerfla, qui arrose Saint-Nolff, Monterblanc
et Elven.

GRANNEC, éc. c" de Crach.
GRANN-ER-VILLEN, pointe dans Pile de Houat, sur

l'Océan.
GRAS (Barn DES), lande et miss. de la Fontaine - des-

Gras , alla. de l'Oust, c" de Saint-Congard.
GRAS (LA) , h. c" d'Allaire.
GRAS (LA) , éc. f. et bois, c" de Bohai. — Seigneurie.
GRAS (LA) , chât. bois et m i" à vent, c" de Peillac. —

Seigneurie; manoir.
GRAS (LA), éc. c" de Ruffiac (dist. du Gras, f. de la

même c"). — Seigneurie.
GRAS (LA), f. et moulin à vent, c" de Saint-Jean-la-

Poterie.
Glus (LA), viii. c"° de Saint-Perreux.
Glus (LA), vil!. c" de Saint-Vincent.
GRAS (LE), f. c"° de Ruffiac.
GRAS (LE), h. c" de Saint-Servant. — Seigneurie.
Glus (Lm DE), ée. c" de Gourin.
GnAs-BonoE (LA), mi" à vent, c" d'Allaire.
GRAS-D'OR (LE), ferme, c". de Vannes, et maison de

retraite (devenue récemment le séminaire). — Le
Crack, métairie, xvie' siècle (présidial de Vannes).
— Le Gradin., xvine siècle (ibid.). — Seigneurie.

GRAS-ER-VÉLIN éc. e" d'Arradon.
GnAs-his (Cam), c" de Theix.
GRAS-NOBLET, h. d' de Pleucadeuc.
GnAso (Lus GRAND et PETIT), via. cne de Theix.
GRAS-BUBADE (LA), éc. c" de Pleucadeuc.
GRASSAIS (HAUTE et BASSE), viii. c" de Pleucadeuc.
GRAS-Tunour (LA), f. c" de Pleucadeuc.
GREAU, roche sur l'Océan, côte de Ploemeur.
GRAS-VISAGE (LE), f. c"" de Noyal-Muzillac.
GRATENOCUE, viii. c" de Trédion.
GRATINIERE (Rua), à Carentoir.
GRATIONNAIS (LA), chât. f. bois, à vent et ruiss.

affl. de l'Étang-Neuf, c"" de Malansac. —Seigneurie;
manoir.

Gibus (LA) , vill. c" de Saint-Abraham.
GRAU (LE), rocher sur l'Océan, près de l'île de Houat.
GRAVÉ,	 c" de Theix.
GnAvniou (LE), ruisseau. — Voy. PÉBUSSON (LE).

GRAVELLIC (LE), h. c" d'Arradon.
GnAviEn (LE), éc. d de Malansac.
GnAvines, éc. c"" de Plaudren.
GRAVIES (LES GRAND et PETIT),	 c" de Noyai-Mu-

ziilac.

GnAvo , f. c"° de Carentoir. — Seigneurie.
GRAZO, éc. c" de Quistinic.
GRAVORO éc. c" de Saint-Nolff.
GRAY (LE), mi° à eau sur le Rahun, c" de Carentoir.
GRAVÉ (LE), éc. cn° de Péaule.
Glier°, viii. c" de Saint-Noiff.
GRAYO (PONT DE) , sur le Scorff, reliant Berné et Ploua
GRAZEAU, viii. c"° de Caillai.
GRAZO (LE), viii. c" de Cruguel.
GRAZO (LE), vil c"" d'Elven.
GRAZO (LE), lande s'étendant sur les c' ee de Surzur et

du Hézo; miss. de la Lande-du-Gra,zo , dit aussi Er-
Hock-Viltan ou Ster-er-Vréneguy, qui arrose Surzur
et leHézo, oà il se jette dans la baie du Morbihan,
après avoir traversé les étangs de Brionel , du Lézuis
et du Hézo.

GRÉALLET, mi" à vent, c" de Saint-Abraham.
GRÉANDAIS (Lm), le à vent, c"" de Réminiac.

GREAU (LE), rocher sur l'Océan, côte du Palais.
G1:Én°, vill. c" de l'Île-d'Arz.
GRÉE (LA), f. c" de Béganne. — Seigneurie.
GRÉE (LA), vill. c" de Caden.
GRÉE (LA), viii. c" de Camoél.
GRÉE (LA),	 c" de la Chapelle. —Seigneurie.
GRÉE (LA), h. c" de Concoret.
GRÉE (LA), viii. c" de Férel.
GnEE (LA), éc. c"" de Guillac.
GRÉE (LA), vill. c" de Mauron.
GRÉE (LA), h. c" de Molac.
GnÉE (LA), viii. c" de Peillac. 	 _
GRÉE (LA), h. c" de Peillac (dist. du précédent).
GRÉE (LA), éc. c" de Plaudren. — Seigneurie.
GRÉE (LA), h. c" de Pleucadeuc.
Gais (LA), min à eau sur le Saint-Éloi et ruiss. aill.

du Saint-Éloi, c" de Questembert._
GRÉE (LA), 'éc. c" de Rieux. — Seigneurie.
GRÉE (LA), ée. c" de Ruffiac, en ruines.
GRÉE (LA), h. c" de Saint-han-Brévelay.
GRÉE (LA), f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
GRÉE (LA), éc. c" de Saint-Nolff.
GRÉE (LA), mi" à vent, c" de Saint-Perreux.
GRÉE (Les HAUTE et BASSE), vill. 	 d'Allaire. —Sei-

gneurie.
GRÉE (LEs HAUTE et BASSE), h. c"' d'Augan. — Sei-

gneurie.
GRÉE (LES HAUTE et BASSE), f", c"* de Carentoir.

GRÉE (LEs HAUTE et BAssE), f", c" de Marzan.
GRÉE (LES HAUTE et BASSE), viii. en* de Saint-Avé.
GRÉE-AUBIN, Vil c" de Saint-Servant.
GRÉE-AU-YEUVE (LA), éc. c" de Lizio.'-
GRÉE-AU-GAL (LA), h. et in'" à vent, c" de Plumelec.
GRÉE-AUX-MOINES, vill. e"" de Lizio.
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GRÉE-BARBOT (LA), h. c" de Saint-Jacut.
GRÉE-BASSE (LA), viii. c" de Monteneuf.
GRÉE-BERNARD (LA), h. c" de Ploermel.
GRÉE-BLANCHE (LA), h. c" de Marzan.
GRÉE-BLANCHE (LA), quartier à la Roche-Bernard.
GRÉE-BOURGEREL (LA), mi' à eau et pont du Moulin-

de-la-Grée-Bourgerel , sur le ruiss. de ce nom; h. c°°
de Noyal-Muzillac; ruiss. du Moulin - de-la- Grée-
Bourgerel : voy. SAINT-ÉLOI (LE).

GRÉE-Bounv (LA), h. c" de Sérent.
GRÉE-CHAGNARD (LA) ), h. cue de Malansac.
GRÉE-COCHEREL, f. et mi° à eau sur le Ville-Clément,

c" de Saint-Servant.
GRÉE-DANIEL, éc. c" de Guégon.
GRÉE-DE-CALLAC (LA), chât. f. dite la Porte-de-la-Grée-

de-Callae , éc. lande et mi° à vent, c" de Monteneuf;
bois s'étendant en Monteneuf et Augan; dans ce
bois, éc. dit le Pavillon-de-la-Grée-de-Callae , c"
d'Augan; ruiss. du Pré-de-la-Grée-de-Callae , dit aussi
de l'Étang, affl. de celui du Pont-Charrier, qui ar-
rose Augan et Monteneuf. — Seigneurie; manoir.

GRÉE-DE-CASSANT (LA), h. c" de Nivillac.
GRÉE-DE-KERTUY, h. c" de Marzan.
GRÉE-DE-SARZEAU, quartier de la ville de Sarzeau.
GRÉE-DU-LIÉVRE (LA), f. c" de Béganne.
GRÉE-DU-PONT (PONT DE LA).—Voy. CHARRIER.

GRÉE-DU-PRADO ( LA). Voy. PRADO (LE), c" de Guer.
GRÉE-DURAND (LA), f. c" de Carentoir.
GRÉE-DU-RHÉ (LA) ), éc. c" de Questembert.
GRÉE-FICHET (LA), viii. c" de Carentoir.
GRÉE-GRiCE (LA), viii. c" de Noyai-Muzillac.
GRÉE-GUÉHARD (LA), éc. c" de Guer.
GRÉE-GUÉNO, h. c" de Lizio.
GRÉE-HAIION (LA), f. c" de Malansac.
GRÉE-HoELA y (LA), éc. et f. c" de Carentoir. — Sei-

gneurie.
GRÉE-JANVIER (LA),	 c" de Billio.
GRÉE-KERTEXIER (LA), h. Cne de Questembert.
GRÉE-MAnE (LA), f. c" de Pluherlin.
GRÉE-MAINGUET (LA), f. c" de
GRÉE-MARÉCHAL (LA), vil et mi° à vent, c" de Billio.
GRÉE-MAREUC (Bois DE LA), c" de Monteneuf.—Seign.
GRÉE-MENO, f. c" de Saint-Servant. — Seigneurie;

manoir.
GRÉE-MICHEL (LA), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
GRÉE-MICHEL (LA), éc. c" de Questembert.
GRÉE-MORICE (LA), éc. c" de Peillac.
GRÉE-MORIN (LA), f. c" de Billio.
GRÉE-NEVET (LA), éc. c" de Nivillac. — Seigneurie.
GRÉE-PELÉE (LA), f. c"' de Béganne.
GRÉE-PENNEVINZ (LA), vil]. et anse sur l'Océan, c" de

Sarzeau.

GRÉE-PONTIVY (LA), éc. et pont sur la Chânaie, c" de
Cruguel.

GRÉE-POUTÉE (LA), éc. c" de Pluherlin.
GRÉE-ROUAUD (LA), viii. c" de Nivillac.
GRÉE-ROUAULT (LA), mi° à vent, c" de Malansac.
GRÉE-ROUXEL (LA), h. c" de Caden.
GRÉES (LEs), lande, c" d'Augan.
GRÉES (LES), éc. C'" de Caden.
GRÉES (LEs), f. c" de Campénéac.
GRÉES (LEs), lande, c" de Guer.
GRÉES (LEs), h. c" de Ploermel.
GRÉES (LES), lande, c" de Saint-Congard.
GRÉES (MOULIN I VENT ms), c" de Loyat.
GRÉES (MOULIN Â VENT DES), 	 de Monteneuf.
GRÉE-SAINT-JACQUES (Li), vitt. — Voy. SAINT-JACQUES.

GRÉE-SAINT-JEAN ( LA), éc. c" de Saint-Jean-la-Po-
terie.

GRÉE-SAINT-LAURENT (LA), cou de Josselin; ruiss. voy.
GAROULAIE (LA). — Anc. trève de Mohon devenue
par. du doy. de Lanouée. — Seigneurie. — Sénéch.
de Ploérinel; subd. de Josselin. — Distr. de Josselin.

GRÉE-SAINT-MICHEL (LA), h. c" de Rochefort. -- Voy.
SAINT-MICHEL.

GRÉES-COUÉDRO (LEs), éc. c" de Caden.
GRÉES-DE-BAS (Cam DES), c" de Pluherlin.
GRÉES-MAd (LEs), éc. c" de Campénéac.
GRÉE-TRÉHULO (LA), h. c" de Questembert.
GRÉE-VALY (LA), éc. c" de Piumelec.
GREFFINS (LEs), éc. c" de Ruffiac. — Seigneurie;

manoir.
GRÉGAN (LE), rocher sur la baie du Morbihan, côte

de Baden.
GRÉGAULÉ, viii. c" de Saint-Samson.
GRÉGO (LE), chât. f. min à vent et deux étangs, c" de

Surzur; pont sur le ruiss. du Pont-Bugat, reliant
Surzur et Theix; bois s'étendant sur ces deux com-
munes. — Seigneurie; manoir.

Guicumic, ancienne porte de Vannes, voisine de celle
de Kaer; elle n'existe plus. — Grignery, xvii° siècle
(présidial de Vannes).

GRÉHANDIÉRE (LA), h. c" de Béganne.
GRÉHIBAUD,	 c" de Caden.
GRÉHINAIS (LA), vill. et in' à vent, c" de Malansac.
GRÉLIO (LE), éc. c" de Landau].
GREIGNON (LE), éc. et pointe sur la haie du Morbihan,

c" de l'îlé-aux-Moines.
GRELAND, éc. c" de Plumelin.
GRÊLE (LA), vil!. c" de Rochefort; pont sur le ruiss.

de l'Étang. , reliant Rochefort et Malansac. — La
Greille , bois, 1413 (fabr. de Malansac).

Prieuré du vocable de Saint-Michel, en la par. de
Pluherlin, près Rochefort, d'abord membre de l'abb.
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de Saint-Sauveur de Redon, puis annexé au prieuré
de la Magdeleine de Malestroit.

GRÊLES (LEs), éc. c'' d'Ailaire.
GRÊLES (LES), éc. c"° d'Aiiaire (dist. du précédent).
GRELLE, h. c" de Plouray.
GRELLEC, viii. et ruiss. affi. du Beloste, e de Ploêrdut.

— Greellee , 1426 (princip. de Rohan-Guémené).
GBELLEN, éc. c" de Grand-Champ.
GRELLO (LE), vil partie c" de Grand-Champ, partie

c" de Plumergat.
GRÉLO (LE), viii. c" de Questembert.
GRÉLOS (LEs), min à vent, c" de Mauron.
GRENADIÈRE (LA),	 e de Saint-Gravé.
GRENADIER-FRANÇAIS (LE) , éc. c" de Nivillac.
GRÉNALVESTE, éC. 	 d'Arzal.
GRENASOUPE, h. c" de Muziilac.
GRÉNAUDAIE (LA), ée. e' de Saint-Gravé.— Seigneurie.
GRENAUDAIS (LA), éc. e de Saint-Martin.
GRÉNETIER (CANAL DE), ruiss. affi. du Ninian; il arrose

Lanouée.
GRENIT (HAUT et BAS), vil et bois, c' de Plumelin.

Grenic , 1482 (abb. de Lanvaux).
GRENIT (LE), f. c" de Rieux.
GRENOUILLÈRE (FONTAINE DE LA), e d'Augan.
GRENOUILLÈRE (LA), vill. et lande, c" de Bréhan-Lou-

déac.
GRENOUILLÈRE (LA), éc. c" de Campénéac.
GRENOUILLÈRE (LA), éc. c" de Lanouée.
GRENOUILLÈRE (LA), éc. c" de Pleucadeuc.
GRENOUILLÈRE (LA), éc. c" de Saint-Gouvry.
GRENOUILLÈRE (LA), h. c" de Séné.
GRENOUILLERIE (LA ), éc. e"° de 'Aluzillac.
GRENOUILLERIE (La), éc. c" de Noyal-Muziliac.
GRENOUILLES (PONT DES), sur le ruiss. du Moulin-de -

Cochelin , c" de Locoal-Mendon.
GRÉNY (COMMUN DES NOÉS-DE-) , lande, c" de Pleucadeuc.
Gnéo, h. c" de Plumergat.
Cinto (LE), vill.	 d'Arradon.
GRÉOTTERIE (LA), éc. c" de Riens.
GRÉSILLONS (Lus), lande, c" de Monteneuf.
GRESSETS (LEs), hameau, c" de Saint-Gravé; étang à

la limite des c"" de Saint-Gravé et de Peillac.
GRESSIGNAN,	 e"" de Séné.
GRÉTAY (LE), viii. c" de Mauron.
GRÈTE (LA), f. c" de Bohai.
GRÈTE (LA), h. c"'.de Sain t-Guyomard.
GRÉVARTEN, éc. c"' d'Arradon.
CxRÉVEL (LE), viii. c" de Neulliac.
GRÉVIN, viii. c" de l'île-d'Arz.
GIIÉZIT (LE), viii.	 d'Arradon.
GniBénÈs (LE), roche sur la riv. de Crach, entre Crach

et. Carnap

GRIFFEZ (LE), Vin. m i" à eau sur l'Oust et mm à vent,
c" de Pletigriffet; éc. e"" de Bréhan-Loudéac, et
pont sur l'Oust reliant Bréban-Loudéac et Pieu-
griffet. — Château auj. détruit qui a donné son nom
à la paroisse.

GRIFFONS (LEs), lande, c" de Guer.
GRIGNONNAIE (LA), ée.	 de Saint-Marcel.
GRIGNONNAIS (LA) ,vill. c" de Saint;Dolay.
GRILLEC, ée. c" de Landaul.
GRILLETTE (FONTAINE et RUISSEAU DE_ LA) , C" d'Augan.
GRIMAUD (FAUBOURG), à Ploamel, dit, au xvie siècle,

Bourg-Grintaucl.
GRIMAUD-PEL, roche sur l'Océan, près de Pile aux

Chevaux.
GRIMAUD -TosT, roChe sur l'Océan, près de nie aux

Chevaux.
GRINAUD, lande, c" de Nivillac.
GRINPAY, h. c" de Pluméliau.
GRINSEN (LANDE Du), c" de Plceren.
GniNso, éc. c" de Guénin.
GRIONNAIS (LA), f. c" des Fougeras; m i° à vent, c" de"'.

Glénac. — Seigneurie.
GRIOTS (LES), h. c" de Concoret.

GRIPPAIS, éc.	 de Gain.

GRIPPÉ (FORT DU), sur l'Océan, côte le Groix.
GRIPPE (LA), viii. et marais, c" de Çaden.
GRIPPEZ (LE), vill. c" de Saint-Dolay.
GRISAN, forât, c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
GRISÔDEN, ée. c" de Saint-Gorgon.
Glus-POILS (LEs), h. c" de Josselin.
Gaisso-LANN, h. c" de Grand-Champ.
Giusso-MANOIR, h. mh,' à eau sur le ruiss. de ce nom

et bois, de Grand-Champ; m'" à vent, c" de Pies-
cop; miss. voy. SALE (LA). — Seigneurie; manoir.

Giusso-PABEIN, h. c" de Grand-ChaMp.
GRIVELAIS (LA), f. c" de Guer.
GROÂCAIINEC, viii. c" de Riantec.
GROÊS-ER-BLEUT, croix, c" de Locoal-Mendon.
Gnas-ER-Ifer, croix, c" de Theix.
GROÉS-En-HABIN, croix, c" de Landaul.
GBOÊS-ER-VELIN, croix, c" de Brech.
GmÊs-Ilin, croix, c" de Theix.
GROÈS-HoÉT-HIRAN, croix, e" de Locoai-Mendon.
Gnas-RenvRAN, croix, c" de Locoal-Mendon.
GaoEs-TouL. — Voy. CROIX-PERCÉE (LA).

GRORAC-LANNEC, éc. c" de Baud.
Gnou°, éc. c" de Camors.
Gnou , c" du Port-Louis; He et basse sur l'Océan;

un phare et un fanal; le bourg est aussi appelé Saint-
Tudy. — Groé*, insula, 1 0 37 (D. Morice , I, 3,73).
— Groy, 1327 (ibid. I, 1348). Groye , 1356
(ibid. I, t51 2). —Grays , 13 7 o (ibid. I, int).—
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Groya , 1387 (chap. de Vannes). — Groay, 1448

( duché de Rohan-Chabot).
Par. du doy. des Bois, dite aussi de l'île-de-Groix;

au af siècle, saint Gunthiern on Gouzierne s'établit
dans l'île de Groix: ce fut l'origine du prieuré de ce
nom, membre de l'abb. de Sainte-Croix de Quim-
perlé. — Sénéch. d'Hennebont; subd. de Lorient.
— Distr. d'Hennebont.

Gamme (LE), éc. c" de Guern.
GROLARD, h. c" de Surzur.

GROLIERE (LES HAUTE et BASSE), vill. c" de Malansac.

GRONDIN, éc. c" de Plumelec.
GROONIC, lande, c" de Port-Philippe.
GROO-VINTES (REMPART DE), sur l'Océan, côte de Port-

Philippe.
GaosEos (LE), f. c"° de Caro. — Seigneurie.
GROS-CHÊNE (LE), h. c" d'Allaire.
GROS-CHÉNE (LE), vill. c" de la Chapelle. — Grosse-

Quercus , 1259 (prieuré de la Magdeleine de Males-
troit).

GROS-CHÊNE (LE), h. e" de Pieugriffet.
GROS-CHÊNE (PONT DU), sur le Val-au-Moulin, c" de

Caden.
GROS-DÉSERT (LE), f. c" de Guer.
GROS-FOUR (RUISSEAU DE LA NoE-nu-), affl. de l'Arz;

il arrose Trédion et Elven.
GROS- ROCHER (LE), pointe et redoute sur l'Océan,

côte du Palais.
GROSSE-NÉE (LA), vill. c" de Saint-Martin.
GROSSÉNO (LE), éc. c" de Sarzeau.
GROSSE-NOÉ (LA), 11. c" de Pleucadeuc.
GROSSES-NÉES (LES), éc. c" de Ruffiac.
GROTTE-DE-LA-LANDE-BONN (LA), éc. c" de Questembert.
GROTTERIE (LA), h. c" de Pluherlin.
GEOUAIS (LA), f. c" de Pleucadeuc.
GROUASCOÉT, h. c" de Persquen.
GROUHAN, h. et m i° à vent, c" de Lanouée.
GROUHIASEC, éc. c" de Bignan.
GBOUISETECH, éc. c" de Pluméliau.
GROUTEL, ruiss. affi. de l'Yvel et in' à eau au confl.

de ce ruiss. et du Billehaut, c" de Ménéac.
GROUTEL, m'" à eau, c" de Saint-Martin; étang, c" des

Fougerêts ; ruiss. affi. de l'Oust, qui arrose Saint-
Martin et les Fougerêts.

GROUTEL (RUE), à Vannes : voy. NANTES (RUE DE). —

Groetel , étang (le même que celui du Duc), 142 t

(prieuré de Saint-Guen).
GROVAIE (LA), h. c" de Malansac.
GRUGARAIE (LA), vill. c" de Saint-Perreux.
GRC GUEN , h. e de Moustoirac.
GRUTEL, éc.	 d'Allaire.
GRUTERIE (LA), éc. c" de Saint-Congard.

Gué (LE), h. c" de Crédin.
Gué (LE), h. c" des Fougerêts.
Gué (LE), éc. c" de Sérent.
Gué (PONT nu), sur le ruiss. de la Vallée, reliant Saint-

Jacut et Malansac.
GUÉ-AU-VOYER (LE), 	 voy. GAROULAIE (LA); pont

sur ce ruiss. reliant la Grée-Saint-Laurent, la Croix-
Helléan et Helléan.

GUÉ-BLANDIN (LE), éc. et pont sur la Graê, c" de Saint-
Jacut.

GUÉDAIS (LE), h. en' de Larré.
GUÉDAS, éc. et f. c" de Marzan; pass. sur la Vilaine

voy. ROCHE-BERNARD (LA). — Seigneurie.

GUÉ-DE-L'ÉPINE, h. c" de Malansac; m i' à eau sur
l'Art, c" de Peillac.

GUÉ-DE-L' ÎLE (PONT nu), sur le Lié, reliant Bréhan-
Loudéac au dép t des Côtes-du-Nord. — Seigneurie
connue sous le nom de Gué-de-l'Île-la-Rivière.

GUÉDEMAIS (LA), vill. et f. c" de Saint-Jacut. — Seigu.
GUÉ-DE-PIERRE (PONT Du), sur	 de Néant.

GUÉ-DE-RIUX (LE), éc. c" de Pleugriffet.
GUÉ-DES-CHEVAUX (RUISSEAU DU). — Voy. SAINT-MALO-

DE-BEIGNON (RUISSEAU DE).

GCÉ-D'YVEL (PONT nu), sur l'Yvel, c" de Mauron.
GUÉ-ès-BICHES (LE), h. c" de Lanouée.
GUEFFRO, vill. c" de Caro.

GUÉGADIC, partie de la forêt de Quénécan , c" de Saint-
Aignan.

GUÉGAN (PONT), sur le Goujon, reliant Paule et Li-

merzel.
GUÉGANE, vill. c"' de Saint-Aignan.
Guis ° , h. c" de Saint-Gérand.
GUÉGON, c" de Josselin. — Guezen , 1283 (abb. de la

Joie).
Par. du doy. de Porhoet. — Sénéch. de Ploer-

mel; subd. de Josselin. — Distr. de Josselin ; chef-
lieu de c" en 1790, supprimé en l'an X.

GUÉGON (FONTAINE), c" de Quiberon.
GUÉHALEUG (LE), IT1 1' à eau sur le Groutel, c," de Mé-

néac.
GUÉHELET (LE), éc. c" de Pieugriffet.
GUÉHÉNAC (PONT), sur la Clave, c"' de Plumelec.
GUÉHENNO, c" de Saint-Jean-Brévelay. — Monster-

Guezenou , 12 Go (abb. de Lanvaux). — Hamster-
Guehenou , 138 7 (chap. de Vannes). — Münster-
Gueheneuc , 1422 (ibid.). — Moustoir- Guéhenno ,
142 9 (chât. de Talhouet). — Guelteno , parr°, 1501
(chap. de Vannes).

Par. du doy. de Porhoét. — Sénéch. de Pinel:-
mel; subd. de Malestroit. 	 Distr. de Josselin.

GUÉHER (LE), éc. c" de Baud.
GUÉHEU, éc. c" de Noyalo.
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Gidao, mi° à eau sur le Loc et mi" à vent, c" de Plu-
mergat.

Gué» (Li), h. c" de Saint-Samson.
Guéno (LE), c" d'Elven.
GUÉRUEL, h. c"" d'Arradon.
GtiEL (LE), m' à eau sur le ruiss. du Moulin-du-Duc,

c" du Faoliët.
Crokeu, éc. c" de Theix.
GUÉLANEC, ruiss. affl. du Tarun et mi" à eau sur ce

ruiss. c" de Plumelin.
GUÉLARD, h. c" de Saint-Allouestre.
GUÉLAUD (LE), éc. c" de Sérent.
GUELDO (LE), h. c" de Guégon. — Le Guilledo , 1413

(chât. de Callac).
GUELDRO-HILIO,	 e° de Plouhinec.
GUELDRO-MAREC, éc. c" de Plouhinec. — Seigneurie.
GUÉLEN, de. c" de Plouray.
GUÉLENEC,	 c"° de Plaudren.
GUÉLBNEC (LE), h. c" de Pluvigner. — Le Guylenec ,

1384 (abb. de Lanvaux). — Le Quellenec , 1399
(ibid.).

GUÉLESQUEN (LE), h. c"° de Damgan.
GUELILIIS (LA),	 à vent, c" de Monteneuf.
GuÉrdu (LEs HAUT et -Bis), viii. c"" de Saint-Martin ;

éc. c" de Saint-Gravé; pont sur l'Oust (autrefois
pass.) reliant ces deux communes.

CrUÉLINGAN, éc. c" de Pontscorff. — Quiligan , 155o
(seign. du Coatdor ). — Quelligan, 1558 (ibid.).
— Quillincamp , 1561 (ibid.). — Quélingamp , 1565
(ibid.). — Guillingant, 15 7 o (ibid.). — Quillin-
gan, 1588 (ibid.). — Seigneurie.

GUÉLIN-RUE-BRETON (LE), h. c" de Saint-Martin.
QUELLE (Li), éc. c"" de Peiliac.
GUELLEC (LE), vill. eu° de Mesian.
GUELLEDIC,	 en* de Melrand. — Guileric , villa,

1125 (cart. de Redon).
GUELTAS, c" de Napoléonville. — Sanctus-Gildasius ;-

1264 (duché de Rohan-Chabot). — Saut-Gueltas ,
villa, 1270 (ibid.).

Trève de la paroisse de Noyal-Pontivy. — Distr.
de Josselin.

GUELTAS, vill. c"° de Malguénac.
GUELTAS, c" de Pluméliau; écluse sur le Blavet.
GUÉMENÉ, arrond. de Napoléonville ; chât. dans le bourg,

en grande partie ruiné. — Kemenet-Guegant , 116o
(D. Morice, I, 638). — Quemenet-Guegant, seign.
1283 (duché de Rohan-Chabot). — Kemenet-Guin-
gant, 1294 (D. Morice, I,1113 ). — Kernenet-Gué-
gamp, dott (ibid. 1192). — Kemenet-Guengant ,
castrum , 1354 (ibid. 1493). — Kémené-Guingant,
1390 (duché de Rohan-Chabot). — Kermené-
Guingamp, 11149 (princip. de Rohan-Guémené).

DU MORBIHAN.

Doyenné, 12 77 (abb. de Bon-Repos), dioc. de
Vannes. — Collégiale du vocable de Notre-Dame-de-
la-Fosse, fondée en 1529, par Marie de Rohan,
dame de Guémené, dans la paroisse de Locmalo ;
communauté d'hospitalières; établissement de cheva-
liers de Saint-Jean de Jérusalem; hôpital. — Sei-
gneurie très-ancienné agrandie par des acquisitions
successives; siége de cette seigneurie; elle fut érigée
en principauté en 157o , et se composa, depuis cette
époque, de quatre seigneuries particulières : Gué-
mené, Corlay, la Roche-Moisan et les Fiefs-de-Léon
(voy. l'IrrnomicrioN); gruerie. — Siége d'une sub-:
délégation de l'intendance de Bretagne. — Distr.
de Pontivy; chef-lieu de c" en 179o.

GUEN (LE), chât. et f. c" de Missiriac.
GUENBERII, h. c" de Moréac; ruiss. voy. KERLAIIF,

DENNE.

GUÉNEAU (LE), roche sur la baie de Quiberon, côte de
Locmariaquer.

GUÉNÉGUY, éc. c" de Plaudren,
GUENELLE (Le), h. c"° de Saint-Gravé.
GUÉNESTE, h. c" de Saint-Allouestre. — Seigneurie.
GUENEVIN (GRAND et PETIT), h. c"' de Moréac.
GUENFRONTE, vill. et ruiss. dit de la Fontaine-de-Guen-

fronte , affl. du Guersach, c" de Grand-Champ.
GUÉNIC (LE), f. c"' de Surzur; pont sur le ruiss. du

Pont-Bugat, reliant Surzur et Theix.
Goém, c" de Baud; pont sur l'Ével, dans la com-

mune. — Guinin; 1387 (chap. de Vannes). —
Guignin, 1422 (ibid.). — Guynin, 11182 (ah)). de
Lanvaux).

Par. du doy. de Porhoët. — Sénéch. de Ploër-
mel; subd. de Guémené. — Distr. de Pontivy.

GolvioN, bois, c" de Guer.
GUENNANEC, h. c" de Plumelin. — Seigneurie.
GUENNE (Gnon), c" de Pleugriffet.
GUENNEC, éc. c" de Pluméliau.
GUENNEC (LOGE nu), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
GUENNEFOL éc. c" de Malansac.
GUENNIC (LEs GRAND et PETIT), villages, c" de Rian-

t«.
GUÉNO, mi" à eau sur le Haut-Bois, c" de Guidel.
GUÉNO anc. rue à Maiestroit. — Voy. QUÉNO.

GUÉNOGEL, c" de Surzur.
GUÉNOLAY, h. c" de Naizin. — Seigneurie; manoir.
GUENOLAY, vill. et pont sur le Kerguzangor, c" de Noyai-

Pontivy.
Guéri« (LE), h. c"" de Guiscriff.
Gni-OcEn (Pour nu), sur le ruiss. de la Ville-Oger,

reliant Lantillac et Pleugriffet.
Grum, arrond. de Ploërmel; pont sur l'Oyon, dans la

commune. — Wern, plebs conclita , 836 (cart. de
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Bedon). — G uer, 1137. - Guern,	 s' (prieuré
de Saint-Martin de Josselin).

Par. du doy. de Beignon. — Seigneurie , érigée en
marquisat, dont le siége était à Coétbo. Sénéch.
de Ploérmel; subd. de Plélan. — Distr. de Ploërmel;
chef-lieu de c" en 179o.

G uru (Heu et BAS), h. c" de Plumelec. — Le Guern,
(chàt. de Callac).

GUER (LE)t, viii. ee de Croixanvec; ruiss. ail du Saint-
Drédeno , qui arrose Croixanvec et Saint-Gérand.

GUER (LE), viii. c"' de Guéhenno.— Seigneurie.
GCER (LE), vill. c" de Noyal-Muzillac.
GUER (LE), vill. partie c"' de Saint-Gouvry, partie C"

de Gueltas; écluse sur l'Oust.
GEEEAN (RUISSEAU DE). — Voy. POST-SEC (LE ).
GUÉRAaD (LE), ruisseau.—Voy. ÉVRIGUET (RLISSEA.0 11').

GUÉRANDE, h. c" de Ménéac.
GUERBERNEZF., vill. et bois, c" de Ploérdut. — Guern-

perennes , 1433 (princip. de Rohan-Guémené).
GUERBRIGEANT, éc. c" de Lanvénégen.
GUERCAÉR , h. et landes, c" d'Erdeven ;ruiss. des Landes-

de-Guereaér : voy. POCIIEN (LE).

GUERCHE (LA), h. c" de Béganne.
GUERDANER, vill. C" de Kerfourn.
GUERDU-LAS, éc. c" de Cléguérec.
GUERDINER, h. c" de Plumergat. — Kerdister,	 s'

( chartreuse d'Auray). — Seigneurie ; manoir.
GUERDREUX (LE), h. c" de Sainte-Brigitte.
GUERDUALIC, h. C" de Band; ruiss. voy. SÀINT-ÀDRIEN.

GUERDUEL, éc. e" de Cléguérec.
GUERDEZET, MIL c " de 7110réaC.

GUÉRESIC (LE), rocher sur l'Océan, prés d'Hcedic.
GUÉRET (LE), f. c" de Trédion.
GuErao (LE), ruiss. ail. du Ninian; il arrose la c" de

la Trinité-Porhoét, qu'il sépare des Côtes-du-Nord.
GuEriemn (LE), éc. bois, font. et ruiss. de la Fontaine-

du-Guergair, MIL de celui de la Fontaine- Saint-
Maurice, c" d'Inguiniel.

GUERGAIRE (LE), h. e" de Ploerdut.
GUERGARO, éc. c" de Languidic.
GUERGAZEC, h. e" de Guénin. 	 •
GLERGELIN, h. ruiss. affi. de celui du Pont-du-Roch et

m' à eau sur ce ruiss. c" de Languidic; m.' à vent,
c"de Pluvigner; métairie: voy.KEErELocm—Seign.

GCERGELOT, éc. c" de Plescop. — Seigneurie; manoir.
GUERGLOIIEL, vill. c" de Séglien.
GUERGOAv, éc. C" de Guénin.
GUERGOAT, h. c" de Berné.
GUERGOH, viii. e " de Nostang.
GuERGoRIc, h. c"' de Guénin.
GURG11011, h. c" de Lignol. — Guerngrom , manoir,

(princip. de Rohan-Guérnené). — Seigneurie.

Morbihan.

GUERME, étang baignant Ambon et Damgan.
GUERHUETTE, /1. C" de Sulniac.
GUMIIC, h. C" de Crach.

vill. e" de Marzan
Guilitic (LE), chàt. et f. c" de l'Île - aux-Moines. —

Seigneurie; manoir.
GURIC (LE), h. c" de Kerfourn.
GUMLIC (PONT or), sur le 1‘111ss. du Pont-Éhuello ,	 dé

Merlévenez.
GUÉRIELLEC , 11. ee de Melrand.
GI:ERIGNAN , vill. c"' de Bignan. — Goergnan, 1116

(duché de Rohan-Chabot).
GUÉMERIEL, h. c" de Cléguérec.
GUERIUUEL, h. et bois, c" de Grand-Champ.
GUERIHUEL (LE), h. c"'de Pluvigner.
GUERIHUEL (LE), vill. c" de Saint-Jean-Brévelav.
GUÉRISOET, f. e" de Bignan.
GUÉRIVACD, éc. c" de Grand-Champ.
GUI1RiZEC, h. et m'" à eau sur le ruiss. du Mont, c" de

Berric. — Seigneurie; manoir.
GUÉR1ZEC (LE), h. c" de Melrand.
GIARIZEC-COÉTANO, h. C" de Bubry.
GUÉR1ZEC-GLAZEL, 11. 1.1" de Bubry.
GL'ÉRIZOL1ET, éc. c" de Gourin.
GUM11ZOCET, f. e" de Naizin.
GUÉRIZOL'T (LE), h. c"' de Guiscriff.
Gr ERLACH (LOGE), éc. C" du Saint.
GUERLAND, vill. c"" de Saint-Allouestre.
GUERLASUEN, éc. e" de Bubry. — Seigneurie.
GT:ER-LAUNAY, f. c"' de Neulliac.— Seigneurie; manoir.
Gi:ERLEDAN , ée. e" de Priziac.
GIJERLEDAN, éc. c" de Saint-Aignan.
GLER-LE-MOING, f. c" de Neulliac. — Seigneurie; ma-

noir.
GUERLEVIC, h. c" de Kerfourn.
GUERL1S, ée. c" de Guénin.
GUERLOGODEN h. c" de Kergrist; ruiss. voy. LIEZ (LE).

— Seigneurie; manoir.
GCERLOSQUET, h. e" de Berné.
GCERLOSQUET, viii. c" de Novai-Pontivy.
GCERLOSQUET, 11. c" de Saint- Caradec-Trégomel. —

Seigneurie; manoir.
GUERSIAHIAS, f. c"' de Saint-Servant. — Seigneurie.
GUERMANIÉRE (Gd DE LA), passage sur l'Oust, reliant

Saint-Congard, Malestroit et Missiriac.
GUER MAT, fontaine, lande dite Lann-Guermat et salines

de Lann-Guermat, c" de Séné.
GLIM:111AT (LE), vill. c" d'Elven.
GUERMÀZÉAS ,	 et éc. dit Loge - Guerrnazéas, c" dit

Saint.
GUERMELIN, h. et bois, e" de Ploérdut.— Seigneurie;

manoir.

12
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GUERMèNE (Buisson DE), affl. du Saint-Yves, c" de
Lignol.

GUERMEUR (LE), viii. e" de Ploemeur.
Guoomoniri, viii. c" de Priziac. — Guernnzorin, 1437

(princip. de Rohan-Guémené).
GUERN, c" de Napoléonville; pont sur le Kerdisson,

reliant Napoléonville et Guern. — ecclesia,
1125 (cart. de Redon). — Guaeir, 1314 (duché de
Rohan-Chabot).

Par. du doy. de Guémené. — Sénéch. de Ploér-
mei ; subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy.

GUERN éc. c" de Lignol.
GUERN, viii. c°° de Moréac.
GUERN, h. c"° de Plaudren.
GUERN, h. c"° de Remungol.
GUERN, 4e. c"° de Saint-Nolff.
GUERN (LE), h. c" de Baud.
GUERN (LE) , h. c°° de Celan ; pont sur le ruiss. de Tron-

château, reliant Calan et Plouay.
GUERN (LE), h. c"° de Cléguer.
GUERN (LE), viii. c" de Cléguérec; miss. voy. SUNG-

UERN (LE).

GOERN (LE), ée. et m' à eau sur le ruisseau du Pont-
Guillemin, c" de Landau'.

GERBE (LE), chât. et fe' dont une dite de le Lande-du-
Guam , c" de Meucon ; ruiss. voy. MEI CON (LE) ;
pont sur ce ruiss. reliant Meucon et Grand-Champ;
m1" à eau sur le même ruiss. et d" à vent, de
Saint-Avé. — Seigneurie; manoir.

GUERN (LE), f. et h. dit Vieux-Guern, c" de Naizin ;
ruiss. voy. KERLATO.

GUERN (LE), vill. c" de Plceren.
GIME (LE), vill. c" de Plouay.
GUERN (LE), h. c" de Pluméliau; écluse sur le Blavet.
GERBE (LE), éc. servant auj. de presbytere et h. c" de

Pluvigner. — Seigneurie; manoir.
GERBE (LEs GRAND et PETIT),	 e"" de Berric.
GUERN (Pose DU), sur le ruiss. du Pont -Caminan ,

croix et h. de.la Croix-du-Guern, c" de Noyai-Pon-
tivy.

GuEnNecit, vill. c" de Gourin.
GUERN-ADRAN, ruiss. voy. DOURDU (LE); irr à eau sur

ce ruiss. c" de Lignol.
CTUERNAGE, h. c°° de Pluméliau.
GUERNAIIUEL, h. c"° de Plumergat.
GUERNAUUEL , h. c°° de Pluneret.
GUERNALAIN, h. c" de Baud.
GUERNALAIN, h. c" de Plumelin.
GuEnunn, h. et bois, c" de Celan.
Guouncour, vill. c" de Berné. — Guernalegoet , 14o4

(princip. de Rohan-Guémené).
GUERNALH, h. partie c°° de Napoléonville, partie c" de

Neulliac; écluse sur le canal de Nantes à Brest. 
—M'"° de Guernenhal, 1323 (duché de Rohan-Chabot).

GUERNALO,	 c" de Cléguérec.
GUERNAN,	 C" d'Elven.
GUERNANBIGOT, Vill. c"" du Saint.

GUERNANDERP, h. c"° de Grand-Champ.
GUERNANGOUÉ, vil et lande, c" de Roudouallec.
GUERNANIC, h. c" de Gourin.
GUERNANROUÉ, h. c" de Gourin.
GUERNANT, h. c" de Cléguérec.
GUERNARLEZ,	 c" du Faouét. — Seigneurie.
GUERNARPIN, h. c" de Ploérdut. Guernharpin , et

bois, 1412 (princip. de Rohan-Guémené). -- Sei-
gneurie; manoir.

GUERNAUDE, ruisseau. — Voy. KERDANET.

GUERNAULT, ruisseau. —Voy. VAUX (LES).

GUERRAUTER , h. partie c" de Silfiac , partie c"` de
Sainte-Brigitte.

GUERNAZIG, vil et bois, c" de Ploérdut. — Seigneurie .
manoir.

GUERRE, viii. éc. dit Vieux-Guerne et pointe sur la riv.
d'Auray, c" de Baden.

GuEnNé, h. pont et éc. dit Pont-Guerné , c" de Baud.
GUERRE, h. c" de Sulniac.
GUERRE (LA) , éc. c" de Lanvaudan. —Seigneurie.
GUERRE (LE), h. c" de Camoél.
GUERRE (Le), h. et pont sur le Kerbiler, c" d'Elven.
GUERRE (LE) , h. c" de Grand-Champ.	 Seigneurie.
GUERRE (LE), h. et miss. qui se jette dans celui de la

Fontaine-Morgahèze, c"
GUERRE (LE), éc. c" de Saint-Jean-erévelay.
GUERN4AS, lande s'étendant en Ambon et Damgatt ; éc.

dit Lande-Guernéas , c"° d'Ambon ; autre éc. du méme
nom, c" de Damgan.	 ,

GUERNEBOSE, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
GUERNEDOULARD, viii. c" de Pluneret. — Quorboulard ,

xvii° siècle (Hôtel-Dieu d'Auray).
GUERNEBNEST, ée. c" de Meslan. 	 _

GUERNEBRUN , h. c°' de Baud.
GUERNEC, rivière. — Voy. DRAGUE (LA).

GUERNEGAY, viii. c" de Moustoir-Remungol.
GUERNEPELII, h. c" de Séglien.
GUERNEGAL, vill. c" de Berné.
GUERNEGAL, h. c" de Langonnet.
GUERNEGAL-CASTEL, éC. C" de Langonnet.
GUERNEGAL-CREISQUER, h. c°` de Langonnet.

GUERREGARD,	 C" de Baud.
GUERNEGUINEC,	 C" de Pluneret.
GUERRE-BIR (RUISSEAU ou), affluent du Prat-Gouach ;

ii arrose Surzur.
GUERNEHORS, h. c" de Meslan.
GUERNEHUÉ, h. e" de Caudan.
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GUERNÉHUÉ, éc. e de Pluvigner.
GUERNÉHITÉ, h. c" de Sulniac.
GUERNEHUÉ (LE), h. c"	 Muzillac.
GUERNEHUÉ (LE), viii. c" de Piumergat (dist. du lieu

suivant). — Guernou, 1403 (carmes de Sainte-
Anne).

Gt ERNEEld (PONT), surie Guersach , reliant Plumergat
et Grand-Champ. — Voy. VILLENEUVE.

GUERNÉHUÉ-DU-GORVELLO, viii. c" de Sulniac.
GUERNÉHUÉ-LANVAUX, h. c" de Grand-Champ.
GUERNEHUÉ-LE-CLOÎTRE, éC. C'e de Grand-Champ.
GUERNEHUR-LES-BOIS, Y111. c" de Grand-Champ.
GUERNÉHLIÉ-LES-SAINTS, h. et ruiss. affi. de celui de la

Fontaine-Burgo , c" de Grand-Champ.
GUERNERLI-TRÉVIL, éc. c" de Guénin.
GUERNEHY, h. c" de Camors.
GUERNELÉORET,	 e" de Lanvénégen.

GUERNÉLS, h. c" de Naizin.
GUERNENDALEN , viii. bois et pont sur le Keriann ,

de Langoêlan. — Guernoudalen, 1 432 (princip. de
Rohan-Guémené).

GUERNENTARER,	 en' de LallgOêlaIl.

GUERNER, éc. c" de Plaudren.
GUERNEROCH, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
(GERS-ER-PORHIEL, h. c" de Lignol.— Guernanporhel,

14 4 ( princip. de Rohan-Guémené).
GUERN-ER-VILIN (IHUELLAN et IZELLAN), h. c" de Berné.
GUERNET (LE), vile. c" de Férel.
GUERNET (LE), h. et ruiss. affl. de l'Arz, c" de MOIRC.

GUERNEVÉ, dc. ene d'Ambon.
GUERNEVÉ ou VILLENEUVE, vill. c" de Saint-Ailouestre.
GUERNEVÉ (LE), h. c" de Larré.
GUERNEVÉ (LE), éc. c" de la Trinité-Surzur.
GUERNEVÉ, h. c" de Brandérion.
GUERNEVÉ, h. c" d'Elven.
GUERNEVÉ, h. c" de Grand-Champ.
GUERNEVÉ,	 c" de Monterbianc.
GUERNEVÉ, h. e" de Noyalo.
GUERNEVÉ ou VILLENEUVE, f. c" de Plonhinec. — Sei-

gneurie.
GUERNEVÉ, éc. c" de Riantec.
GUERNEVÉ, f. et retranchement romain dit Castel-Glier-

nevé , c" de Saint-Avé.
GUERNEVÉ, éc. c" de Saint-Nolff.
GUERNEVÉ, ée. C'e de Theix.
GUERNEVÉ, village. — Voy. VILLENEUVE (LA). '

GUERNEVÉ, écart. — Voy. VILLENEUVE-KERHORLAY.

GUERNEVÉ (GRAND et PETIT), viii. Cne de Meucon.
GUERNEVÉ (LE) OU LA VILLENEUVE, h. c" de Plescop•
GUERNEVÉ-GOÉTINIEL, h. c" de Guern.
CrUERNEVEL, viii. partie c" de Séglien. partie c" de Lan-

goélan.

GtmlxùvhIEN, h. et bois, e" de Ploérdut. — Guernan-
ralleyen , manoir, 145o (princip. de Rohan-Gué-
mené).	 Seigneurie.

GUERNEVÉ-LOCHE, étang baignant Plouay et Inguiniel;
pont sur le ruiss. de la Chapelle-des-Fleurs, reliant
ces deux communes.

GUERNEVÉ-LOMELTRO, h. c" de
GUERNEVÉ-MONFORT (LE), éc. (en ruines), c"" de Saint-

Tugdual.
GUERNEVR-POULBRIENT, éc. c" de Guide'.
GUERNEVÉ-POULFANC, h. partie c" de Plaudren, partie

c" de Meucon.
GUERNEVIN, éc. c" de Moréac.
GUERNEVIN, h. et ruiss. MI du Kerguzangor, c" de

Naizin.
GUERN-GLAS, m1" à eau sur le Goassigoux, c" de Lan-

gonnet.
GUERN-HIR, viii. et m' à eau sur le Kerjean , c" de

Langonnet.
GUERNIC, h. c" de Moréac.
GUERNIC, font. et ruiss. de la Fontaine-de-Guernie , dit

aussi de la Fontaine- Coguen, affl. du Saint-Niel,
c" de Noyal-Pontivy.

GUERNIC, h. et ruiss. affi. du Rohan, c"' de Plescop. —
Seigneurie; manoir.

GUERNIC, éc. c" de Quistinic.
GUERNIC (HAUT et BAs), vill. c" de Noyal-Pontivy. —

Seigneurie.
GCERNIC (LE), éc. c" de GléglIer.

GUERNIC (LE), éc. c" de Plaudren.
GUERNIC (LE), éc. c" de Plumelin.
GUERNIC (LES GRAND et PETIT), villages, c"' de Kivi-

gner.
GUERNIC (VRAS et VIHAN), ruiss. voy. SAINT-JEAN; pont

sur ce ruiss. et h. c" de Cléguérec.
GUERNIC-JURON (LE), éc. c" de Baud.
GUERNIC-SAINT-BARTHÉLESIY, h. c" de Baud.
GUERNIC-SAINT-FIACRE, h. c" de Baud.
GUERNIE, éc.	 de Malguénac.
Gommai), éc. c" de Guégon.
GUERNIHUEL,	 de Lignol.
GUERNIL, h. c" de Langonnet.
GUERNIO, h. c". de Plumergat.— Guernuyo, XIV' siècle

(chartreuse d'Auray).
GUERNIO (LE), éc. c" de Ploérdut.
GUERNION, h. c" de Saint-Servant.
GUERNIQUELLO (LE), éc. e " de Plumelin.
GUERN-LIVEN, lande, e" de Languidic.
GUERNLOCHIC, h. c" de Langonnet.
GUERNO, éc. c" de Guénin.
GUERNO, de. c" de Plaudren.
GUERNO (LE), f. c" de Bignan ; ruiss. voy. TRÉBDIOËL.

I 2 .
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G curie (LE), c" de Muzillac; lande'et éc. dit Lande-

du-Gtierno , dans la commune. — Guernou, eleemo-

sina, 116o (D. Morice, I, 638).
Trèvé de la par. de Noyai-Muzillac; établissement

de . chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem. — Distr.
de la Roche Bernard.

GUERNO (LE),	 c" de Plouhinec.
GLEIINO (LE), h. et lande, c"' de Sérent.
GUERNO (PONT Du), sur le Saint-Drédeno, c"de Saint-

Gérand.
GGERNODIC, vill. c" de Saint-Tugdual.
GUERNOGAS, vill. c" de Guettas.
GUERNOGnoAcll, h. c" de Langoelan.— Queneng.rouach ,

1436 (princip. de Rohan-Guémené).
GUERNO-KERBAR/I, éc. c" de Grand-Champ.
GI ERNONÊZE, h. et pont au confluent du Botcuon et dn

Pont-Rouge, c" de Ploérdui.
GurwroArc, h. c" de Langoêlan.
GUERNO-TALOUR, h. c" de Grand-Champ.
Grum, éc. c° de Plaudren. — Gournay, m', xvi' s'

(chût. de Kerleau).
GuEnN-SAuvr-CoLomEei (LE), éc. c" de Piuvigner.
GUERNUÊ, éc. c" de Billiers. — Seigneurie.
Guam:é, viii. c" de Muzillac (dist. du Guernehué).
GUERNUE (LE), h. c"' de Marzan.
GUERNY, h. c" du Guerno.
Gurnoufe, vill. lande, font. ruiss. de la Fontaine-de- G uer-

otté , affl. du Pont-Caminan, c" de Noyal-Pontivy.
GrEarinoNo, h. c"' de Quistinie. — Seigneurie.
CI ERRIGNEC, h. c" de Naizin.
Gurazionic, h. c" de Pluméliau.
GuEasAcii, vill. c" de Grand- Champ; ruiss. dit aussi

du Grand-Chemin-de-Baud, affi. de celui du Pont-
Normand, qui arrose Grand-Champ et Plurnergat.
— Guernensach, 1110 7 (carmes de Sainte-Anne).

GUERSAL, h. c" de Piescop.
GUERSALLIC, éc. c" de Locrnalo. — Guernsalic , 1416

(princip. de Rohan-Guémené).
GUERTANGUY, h. c" de Me]rand. -- Villa-Tanguy, I 296

(duché de Rohan-Chabot).
GuEnvALEAD, h. c" de Berric.
GaEuvAuD (LE), h. et m i° à eau sur le ruiss. de ce nom,

c" de Pluméliau ; ruiss. du Moulin-du-Guervaucl :
voy. TREBLA CET.

GEERVEC (LE), h. c" de Brech.
GUERVELAN, h. c°' de Languidic.
GuEnvELo , c" de Saint-Tugdual.
GUERVERT (LE), h. C" de Damgan.
GrUERVEUR, vill. et m i" à eau, c" de Grien'.
GuEnvErn (GRAND et PETIT), h. et bois, C" de Persquen.

— Kermeur, manoir, 143 7 (princip. de Rohan-
Guémené). — Seigneurie.

DU MORBIHAN.

GUERVEUR (LE), vill. font. et ruiss: de la Fontaine-du-
Guerveur, affl. du Scorff, c" de Plortay.

GUERVEZO (LE), vill. c"' de Silfinc. — Guerguezou ,
1394 (princip. de Rohan- Guémené). — Guern-
huezott, 11127 (ibid.).

GUERVIEN, éc. e" du Faouét.
GrEnviuirv, vill. c" de Kergrist.
GUERVINANT, h. et ruiss. affluent de la Vilaine, c" de

Nivillac.
GUESCLIN (Rue Du), à Lorient : nom donné en 1817

à la rue de l'Assemblée-Nationale, laquelle reprit
celui-ci en 183o, et enfin celui de Du Guesclin en
1858.

GUESLAN (LE), f.	 de Carentoir.
GUESPAL ( GRAND 'et PETIT), vill. c" de Molac.
GUESSY (LE), h. c" de Ménéac.
GUÉTAVET (PONT Du), sur l'Estuer, e" de Bréhan-Lou-

déac.
GUÊTRES (Curium Des), C" de Saint-Dolay.
GUETTE (LA), h. c" de Molac.
GUETTE (LA), h. c" de Pluherlin.
GUETTE (PONTS DE LA), sur le Rahun, reliant Carentoir

et la Gacilly.
GUEYLE-DES-OIES, h. c" de Peillac.
GUEULE-DU-VAL (LA), h.	 de Campénéac.
GUEUX-Lm:, éc. c" de Languidic.
Gurozor, m i° à eau sur le ruiss. du Moulin -Neuf, c"'

de Pluherlin.
GUÊVEL (LE), h. c" de Pluméliau.
GUÉVENEUX, vill. et m' à eau sur l'Ara, cm' de Peillac.
Grévir,y, éc. et miss. affl. du Tohon, c"' de Noyai-

Muzillac.
G-CORME (LA), vill. c"' de Béganne.
GURERMAIN, h. c" du Guerno.
GorEARDs (Curum DES), C" de Bohai.
GUIDARRÉ (Li), h. c" de Monteneuf.
GUIDER (LE), h. partie c" de Pluvigner, partie c" de

Camors.
GUIBOURDAIS (LA), h. e" de Carentoir.
Guisouno (Grimm DE), qui passait à côté de la ville

close dePloérmel , en se dirigeant -vers Augan; devait
conduire par la Villenard à Gerguy en Augan,
le nom de Gui-Bourg. (Guy-lier ou Guer-Guy). —
Voy. GEncry (LE).

GUICHARD (MARAIS DES), C" de la Gacilly.
GuicidEDAIE (LA), vill. c" de Béganne.
GorcuAramis (LA), h. c`" de Tréal.—.Seigneurie.
GUICHATIDAYE (LA), cirât. f. et moulin à vent, c"" de

Carentoir. — Seigneurie; manoir.
GUICUARDAYE-DESAINT-JULIEN (LA), viii. C" de Caren-

toir.
GUIDECOURT, ruiss. affi. de l'Oust; qui arrose Ruffiac et
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Saint-Laurent; nt" à eau sur ce ruiss. c" de Rufliac.
— VOy. ÉMOI (PONT D').

GUIDEL, c" de Pontscorff; bois; fort sur l'Océan. —
(;uidul, xn e siècle (abb. de Sainte-Croix de Quim-
perlé). — Guydel, 1453 (abb. de Saint-Maurice
de Carnoèt).

Par. siége du doy. des Bois ou de Guide!; anc.
hôpital dépendant de celui de Quimperlé. — Sé-
néch. d'Hennebont; subd. de Quimperlé. — Distr.
d'Hennebont; chef-lieu de c" en 179o, supprimé
en l'an x.

GUIDFOSSE, chat. éc. bois et m i ° à eau sur le Stanven ,
c" de Plouray. — Seigneurie; manoir.

Guicrii (Gnou), c" de Guern.
GUIGNEUL,	 c" de Ménéac.
GI !GAMAY, 11. c" de Plceren.
GUIGO (1/WEL et IzEL), vill. c" de Languidic.
G1 IGUEN (CROIX), ee de Questembert; pont sur le

Bourg-Pommier, reliant Questembert et Limerzel.
GLIGUENN- AMONENN . menhir, c" de Saint.- Gildas- de-

Rhuis.
GUIIIA (LA), 4e. c" de Saint-Dolay.
Guiums (LA), h. c"" de Saint-Martin.
GUIIIABDIÉRE (LA), h. ee de Saint -Dolay.
Gi niEL (LE), basse sur l'Océan, entre Groix et Pion-

biner.
GLIIIOTERIE (LA), vill. c" de Béganne.
GURU, pont sur le miss. de ce nom et ruiss. du Pont-

Guihur, affl. du Sédon, c" de Crugnel.
GUILÉRIAN, vil!. c" de Radenac.
GUILÉRIEN,	 c" de Campénéac.
GUILERON, h. c" de Guégon.
GUILIN, h. c"" de Guégon. — Seigneurie connue sous

le nom de Fontenay-Gadin.
GUILLAC, c'" de Josselin; 4e. et bois dans la commune;

à eau sur l'Oust, ee de Saint-Servant—
plebs, 83A (cart. de Redon). — Gilliac, 851 (ibid.).
—	 870 (ibid.). — Gilde, 8 9 5 (ibid.). —

1118 (prieuré de Saint-Martin de Josse-
lin). — Glac , xvie` et xvin' siècles.

Par. du doy. de Lanouée; prieuré, membre de
l'abb. de Saint-Jean-des- Prés. — On désignait,
aux deux siècles derniers, sous le nom de Clac une
étendue de pays comprenant le Bas-Glac , composé de
la par. de Guillac, et le Haut-Glac , qui renfermait
les par. de la Croix-Helléan et d'Helléan. — Sei-
gneurie. — Sénéch. de Pic:Périmai; subd. de Josselin.
— Distr. de Ploërmel.

GUILLARD, éc. e"" de Moustoirac.
GUILLAUME (CROIX),	 d'Erdeven.
GUILLEMET (PONT), sur l'Arz, et h. du Pont-Guillemet,

d'Elven.

GUILLEMIN, deux ponts sur le miss. de ce nom, dont un
relie Landévant et Landaul; deux m" à eau sur le
mème ruiss. c" de Landaul; ruiss. du Pont-Guille-
min, dit aussi de Landévant, de la Demi-Ville, de
Kergrois, du Moulin-de- Castellin , Moulin-de-Poul-
rant , de Saint-Varicq, de Bodèze, du Moulin-du-k-
quel ou Gouaeh- Boduhuern, affluent de l'Étel, qui
arrose Camors, Pluvigner, Landévant et Landau!:

GUILLERIEN, vill. c" de Lanouée.
GUILLIEC (LE), h. c" d'Inguiniel.
GLILLIEE, h. c" de Saint-Vincent.
Gu/ LLIERS c" de la Trinité-Porhoet..1. Guillier, 1515

(inscr. d'une cloche de l'église paroissiale).
Par. du doy. de Lanouée; prieuré, membre de

l'abb. de Saint-Jean-des-Prés. — Sénéch. de Ploée-
met; subd. de Josselin. — Distr. de Ploérimel.

GUILLOIS (Rue), à Lorient. — Voy. RUE LITTÉRAIRE.

Guii.Lous (RUISSEAU DES), affl. de l'Oust, arrose Missiriac.
GUILLOTIÉRE (LA), 4e. c" de Saint Jean-Brévelay.
GUILLOTIN (Croix), c" de Loyal.
GuiLLOTIN (Pose), sur le miss. des Perrières, c" de

Plulierlin.
GuiLLoux (MAISONS), Il. C" de 'I'rédion.
GUILLE, vil!. et miss. affl. de celui de la Pierre-Fendue,

c" de Malguénac.
Gutuom (Cam DU), c" de Pleugriffet.
GUILY (LE), vill. c" de Kergrist.
GUILY (LE), h. c" de Noyal-Pontivy.
Gu tur (Le), éc. c" de Plumelec.
GIIMARAY (Cam), c" de Saint-Gravé.
GUIMARD ( Ru E) , à Guillac.
GLUAIS (LA), 4e. c" de Peillac.
GUINARD, f. c" de Campénéac.
GL 1NDEAU (LE), m'" à eau sur le Senebret, 	 de Caudal'.
GLINETS (RUISSEAU DES) ou DU TALVA, affl. de l'Oust; il

arrose Lanouée, la Croix-Helléan et Josselin.
GUINI (Bois DU), s'étendant en Néant et Guilliers.
GUYE (LE), vil!. 4e. et pont sur le ruiss. de ce nom,

c" de Porcaro; ruiss. du Pont-du-Guiny : voy. VAL -
LORIENT (LE). — Seigneurie.

GUIONGUYON (Cam), c"" de Malansac.
GUIORNAIE (LA), 4e. c" de Béganne.
Guu' (FONTAINE), c" de Locoal-Mendon.
Gulf' (LE), ruiss. affluent de la Claye; il arrose Saint-

Allouestre.
GUIRIEL (LE), quartier à Hennebont, dans la Vieille-

Ville. — Le térrouer don Kerriel en la veille ville de
Henbont, 13 7 1 (abb. de la Joie).

GRIBIZEC, ée. c" de Piumelin.
GUIRLEN (LE), éc. c"" de Kergrist.
GUISCRIFF, c" du Faiank; riv. voy.	 — Guiseri,

plebs, 1099 (D. Morice, I, 495). — G itiscrist
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1292 (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé). — Guis-
guri , 1.5o8 (inscr. de l'église paroissiale de Lanvé-
négen).

Par. du doy. de Gourin. — Sénéch. et subd. de
Gourin. — Distr. du Faouêt.

GUISPERD11, b. ede Marzan.
GUITEN (FONTAINE), C"` de Grand-Champ.
GUITERNE (LA), deux éc. et pont sur le Préron , c" de

Saint-Samson.
GUITONNAIS (LA), h. c"° de Caden. — Seigneurie.
GUITUAL, f. c" de Ma.lansac.
GuivnaL, c"° de Pluméliau.

viii. c"' de Sarzeau.

DU MORBIHAN. •

GumENEN, éc. et pont dit Pont-er-Gumenen, sur le Re-
dus, c" de Brech.

GUMENEN, éc. c"° de Plougoumelen.
GUMENiNE (La), 4e. c"° de Carnac.
GUSQUEL,	 c"' de Plescop.
GUYAUDE, éc. min à vent et pont sur le Loch, c" de

Grand-Champ.
Guyknas (Las), h. c" de Josselin.
GUYODEC, viii. a" de Saint-Avé.
GUYON, m' à vent, c"° de Béganne.
GUYON (Cnoix), c" de Questembert.
GUYONDAYE (LA), h. c" de Caro. — La Guyaudeye

1438 (chât. de Kerfijy). — Seigneurie.

H

HADEN, h. c" de Bubry.
HAna (Rua), à Guémené.
HAIE (LA), éc. c" de Biilio. — Seigneurie connue sous

le nom de la Haie-Parr.
HAIE (LA), viii. c" de Concoret.
HAIE (LA) h. c"" de Langonnet.
HAIE (LA), chat. f. dite Cour-de-la-Haie, mi' à vent et

mi' à eau sur le ruiss. de ce nom , c"° de Larré ; ruiss.
affluent de l'Art, qui arrose Suiniac et Larré. — Sei-
gneurie; manoir.

HAIE (LA), h. c"° de Mauron. — Seigneurie.
FLUE (LA), h. bois, mi' à eau et écluse sur le canal de

Nantes à Brest, c" de Napoléonville. —Seigneurie;
manoir en la par. de Neulliac.

HAIE (LA), h. et mi° à eau sur le Doyenné, c"" de
Péaule.

HAIE (LA), éc. c"' de Persquen.
HAIE (LA), viii. a" de Plumelin.
HAIE (LA), viii. et lande, c" de Pluvigner. — Sei-

gneurie.
HAIE (LA), 4e. bois, mi' à vent, ruiss. dl. de celui du

Moulin-Neuf et ponceau du Bois-de-la-Haie, c"° de
Saint-Dolay.

HAIE (LA), f. c"° de Saint-Gravé. — Seigneurie.
HAIE (LA), viii. et marais, c"de Théhillac.
HAIE (LES GRANDE et PETITE), viii. c"" de Sérent. —

Seigneurie.
HAIE (Las HAUTE et BASSE), viii. c" de Guénin.
HAIE (MoTTE), lande, c" de Guer.
FLUE (PAs DE LA), pont sur l'Yvel, c"° de Néant.
HAIE-BELLE-FONTAINE (LA), viii.	 d'Eiven.
HAIE-DIIÉAN (LA), éc. et m'° à vent, c" d'Eiven. — Sei-

gneurie; manoir.
HAIES (LANDE DES), c"° de Pleugriffet.

HAIES (Las), viii. c" de Concoret.
HAms-Gonic (Las), 4e. c" de Questembert.
HALAIE (LA), h. e"" de la Chapelle.
HALEC (Loua), éc. c" de Guiscriff.
HALEGOIS (CROIX au ), c"° de Radenac.
HALÉGUEN (FONTAINE), e"' de l'Île-aux-Moines.
HALÉNkUI, pointe de l'île d'Hcedic, sur l'Océan.
HALGOURT (LE), f. c" de Caden.
HALIGAN, viii. c" de Concoret.'
HALIGUEN, éc. c" d'Arradon.
HALIGUEN, village. — Voy. KERIIALIGUEN.

HALIGUEN (FonT au) et pointe sur l'Océan , à l'embou-
chure de la Vilaine, c" de Pénestin.

FIALiotraN'(LE), viii. c"' de Plumelec.
HALIGUEN (LE), éc. c" de Saint-Nolff. — Seigneurie.
HALIGUIAN , lande, c" de Malansac.
HALINIER (LE), h: c"' d'Elven ; ruisseau : voy. Van IE-

Cnoix (LA).
HALLAIS (LA), viii. c" des Fougerêts.
FIALLATE, viii. c" de Plougoumelen.
FIALLE , (PLACE DE LA), à Noyai-Pontivy.
HALLE (RUE DE LA), à Carentoir.
HALLE-AUX-GRAINS (RUE DE LA), à Rohan.
HALLES (PLACE DES), à Questembert.
HALLES (Rua Das), à Guémené.
HALLES (Rua Das), à Hennebont.
HALLES (Rua bas), à Mauron.
HALLES (RUE Das), à Vannes, formée des deux anc.

rues Saint-Jacques et Latine.
HALNAUDAIS (LA), 4e. c" de Ploérmel.
HALOUAIS (LA.), viii.	 d'Augan.
FIAMBORD (La), f.	 de Caro.
HAMBORET, bois, c"° d'Augan.
HAMBORT,	 c" de Merl/lel.
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HAanatAis (LA), h. c" d'Augan.
flAigox , pont sur le Scanff, c" de Ploérdut.
HAYON (Cam), c"° de Porcaro.
HAYON (PoNT), sur le ruiss. de ce nom, et éc. du Pont-

Hamon , c" de Réguiny; ruiss. du Pont-Hamon : voy.
LaUDAN.

HAMONERIE (LA), éc. c" de Péauie.
HANomiEr, vill. c"" de Lizio.
HANHON,	 c" de Carnac.
HANriE (LE), vill. et bois, c" de Guer. — Seigneurie.
HANLEIX (GRAND et PETIT), viii. c" de Carentoir; pont

sur le Sigré, reliant Carentoir et la Gacilly.
HANTEL, éc. C" de Guer.
HANVAUX, bois, c" de Trédion.
HANVOT (LES GRAND et PETIT), VilL c"" de Ploemeur. —

Seigneurie.
HAQUELO, vill. c" de Languidic.
HARAS (MOULIN Â EAU DU), sur l'Ellée, c" de Langonnet.
HARBON (Cam DU), e" de la Trinité-Surzur.

HABBONT (LE), éc. et pont sur la Sarre, c" de Mel-
rand.

HARDA (LE), h. c" d'Augan.
HARDA (LE), h. c" de Ploérniel.
HARDILLAS (LEs), vill. c" de Questembert.
HARDIONNAIS (LA), h. c" de Saint-Gorgon.
HARDIS (LES GRAND et PETIT), f", e" de Saint-Marcel.

— Seigneurie.
HARDOUIN, éc. pont sur l'Oyon et étang, c"" d'Augan.

— Seigneurie.
HARDOUINAYE (LA),	 c" de Carentoir.
HARGLIENAIE (LA), viii. c" d'Allaire.
HARLANTON (LE), éc. c" de Priziac. — Kerharnanton ,

th 3o (princip. de Rohan-Guémené).
HARLAY, éc. c" de Langonnet.
HARLENTON (LE), h. c" de Meslan.
HARNÉCHERIE (LA), éc. c" de Peillac.
HARNIC (GRANDE et PETITE) , roches de la baie du Mor-

bihan, entre Locmariaquer et Baden.
HITAIE (LA), chàt. f` dite Métairie-Neuve-de-la-Hdtaie ,

bois, m'" à eau et pont dit Planche-de-la-Hdtaie , sur
l'Oyon, c" de Guer. — Seigneurie.

HATAIE (LA), h. c" de Ruffiac.
HATAYE (LA), éc. c"" de Malestroit.
HÂTE, pont sur le Vau-Lorient, c" de Porcaro.
HAUDIARD,	 e" de la Gacilly.
HAUDOUIN, h. c" de Missiriac.
HAUDRAIE (LA), h. — Voy. DANILAIS-HAUDRAIE (LA ).

HAUPOULT (Cocas	 , promenade à Napoléonville.
HAUT-BLAN (LE), éc. c" de Bréhan-Loudéac.
HAUT-BOIS (LE), ruiss. qui se jette dans l'étang du Loc

et mi° à eau sur ce miss. c"" de Guidel:
HAUT-BOIS (LE), vil!. c" de Taupont.

HAUT-DAVID (LE), viii. c" d'Allaire.
HAUT-DE-LA-VÉRIE (LE), lande, c" de Guer.
HAUT-DU-BOIS (LE), de. C" de Bréhan-Loudéac.
HAUT-DU-BOURG (LE), place à Carentoir et vil!, dans la

même commune.
HAUT-DU-BOURG (LE) , quartier du bourg de Maiansac.
HAUTE-BERDME (LA), vill. c" de la Gacilly.
HAUTE-BROUSSE (LA), éc. c" de Saint-Jacta.
HAUTE-CRUYERE, mm à vent, c" d'Augan.
HAUTE-FOLIE, h. c" de Peillac.
HAUTE-FOLIE (LA), éc. c" de Saint-Samson.
HAUTE-FOLIE (LA), éc. à Vannes. — Voy. BELLEVCE.

HAUTE-LANDE (LA), VU c" de Caden.

HAUTE-RENCONTRE (RUE), à Glier.

HAUTES-MOTTES (LES), lande, c" de Guer.

HAUTE-TOUCHE, chàt. f. et deux m' à vent, c" de Mon-
terrein. — Seigneurie; manoir.

HAUTE-VILLE, éc. c" de Plumelec.
HAUTE-VILLE (LA), h. c" de Saint-Samson.
HAUTE-VOIX (LA), h. c" de Caro.
H tur-FoLo (LE), éc. c" de Taupont.
HAUT-Foun (LE), h. e." d'Allaire.
HAUT-LAURENT (LE), corps de garde et batterie sur

l'Océan, c" de Locmaria.
HAUT-PERCHE, h. c" de Saint-Gravé.
HAUT-PINEL (LE), C" de Caro.
HAET-PEovosr (LE), f. 	 de Caden.
HAURON, vill. c" de Bréhan-Loudéac.
HAUT-SAVIGNE (LE), h. c°' de Caro.'
HAUT-VERGER (LE), h. e" de Nivillac.
HAUT-VILLAGE (LE), h. c" de Campénéac.
HAUT-VILLAGE (LE), viii. c" de Ménéac.
HAN' (LE) ,lande et marais dit Poul-Lann-en-Hé , c"' du

Hézo.
vill. c" de Plumelec.

HAYE (LA), vill. c" de Cléguérec.
HAYE (LA), viii. c" de Crédin; rue à Rohan.
HAYE (LA), éc. c" de Guidel.
HAYE (LA), éc. c" de Lauzach.
HAYE (LA), h. c" de Moustoir-Remungol.
HAIE (LA ), f. bois et lande du Bois-de-la- Haye, e" de

Pleugriffet.
HAYE (LA), éc. c" de Saint-Nolff.
HAYETTE (LA), f. c" de Guer.
HAYO, viii. c" de Maiguénac.
HAro (LE), vill. e d'Elven.
HAY0 (LE), éc. et miss. se jetant dans le vivier de Ker-

golher, c" de Plaudren. — Seigneurie.
Haxo (LE), h. lande et m i° à vent, c" de Pluvigner.
HAY0 (LE), vill. et pont sur le Saint-Thuriau, c" de

Saint-Thuriau.
HAZAY•(LE), viii. c" de Bréhan-Loudéac.
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HAZE, Irt'" à eau sur le Runio et m i° à vent, c" de Ré-
guiny.

HAIE (LE), font. bois et lande du Bois-du-Hazé , c" de
Montenéuf.

Hm», m' à vent, c" de Merlévenez. — du Hé-
dan, xvie° siècle (abb. de la Joie).

HECIIAY (LA), h. c" de Marzan. — Seigneurie.
HEDENNEC (LE), m" à eau sur le ruiss. de ce nom, c"

d'Inguiniel; ruiss. dit aussi de la Foritaine-de-Lo-
christ, du Moulin-du-Glu te , du Moulin-de-Kerbas-
tard ou du Moulin- de-Botconan, afll. du Poblaye,
qui arrose Inguiniel, Bubry et Lanvaudan.

HEM (MOULIN I VENT DU), de Ménéac.
IULENE, font. c" de l'île-d'Arz.
HidrzE, vil[. c" de Monterblanc.
HELESTREC (LE), h. c"° de Séglien; pont sur le Fréta,

reliant Séglieu et Malguénac. — Seign. manoir.
HELFAUT (LE), m i" à eau sur l'Arz et h. dont un anc.

manoir dit Cour-du-Helfaut et une f. dite Portezdu-
Helfaut, e"	 Fluelfau, 14 7 7 (seign. du
Helfaut).	 Seigneurie; manoir.

li gLicuÉ (LA), vill. c" de Caden. — Seigneurie.
HELLAY (LA), viii. c" de Sulniac; pont sur le Saint-

Éloi, reliant Berric et Questembert. — Seigneurie.
- HELLÉAN, c°" de Josselin; pont sur le Ninian, reliant

Helléan et Taupont. — Héléan , 1468 (carmélites
des Trois-Marie du Bondon). — Helien, 1599
(inscr. d'une cloche de l'église paroissiale).

Par. du doy. de Lanouée, anc` en Guillac. —
Sénéch. de Ploêrmel; subd. de Josselin. — Distr. de
Josselin.

HELLEGUY, éC. e° de Bubry.
HELLEGUY, h. c" de Melrand.
HELLEGUY (LE), h. c" de Quistinic.
Huas, vill. d" de Gourin.
HELLEz , vif[. c" du Faouét.
HELLiAc , font. c"° de Porcaro.
HELLo, pont sur le Rahun, reliant Monteneuf et Ré-

miniac.
[[émou (Choix), c" de Baden.
I IENBODAN , h. et pont sur le Passoué, c" de Réguiny.

— Senbodan, xv° et xvi° siècles (duché de Rohan-
Chabot).

HENBORD (DE HAUT, DE BAS et DU MILIEU), vill. c"° de
Naizin.

HENcouEr (LE), h. c" de Monterblanc. — Seigneurie;
manoir.

HENDEBOURG, vil[. e"' de Ménéac.
HENGRAY (LE), viii. c" de Ménéac. — Seigneurie.
HENLAY (LE), h. c"° de Questembert.
HENLis, vil[. c" de Taupont. — Henleis, 1389 (fahr.

de Taupont).	 Henleys , 1398 (ibid.).

HENLÉE (LE), vil[. c" de Ménéac.
FIENLéE (MOULIN Â VENT DU), auj. ruiné, c"° de Mohon.
HUILEZ, h. c" de Saint-Jacut.
HENLIS,	 c" de Languidic. — Hentles , 1385 (abb.
• de la Joie). -- 'loties, 1392 (ibid.).

HENL1S vill. e- de Plouharnel.
HENNEBONT, arrond. de Lorient; divisée en trois parties,

la Vieille-Ville, la Ville-Close et la Nouvelle-Ville;
port, pont et viaduc du chemin de fer sur le Blavet;
ruines de l'anc. chût. dans la Vieille-Ville. — Hen-
bont, 103 7 (cart. de Redon). —'Hembont, bures,
1200 (D. Morice, I, 783). — Haenbont, 1264 (du-
ché de Rohan-Chabot). — Hembont, 1272 (D. Mo-
rice , I, 1027). — Haimbont, 1310 ( abb. de la
Joie). — La veille ville à Henbont en Saint-Caradee ,
1371 (ibid.).—Henbon,13 7 1 (D.Morice,I,1674).

Henbontus, 1455 (abb. de la Joie).
Hennebont renfermait deux paroisses : voy. SAINT-

GILLES -HENNEBONT et SAINT - CABADEC - HENNEBONT;
une abbaye : voy. JOIE (LA); un prieuré : voy. KER-

GUELEN à la Table des formes anciennes; des com-'
munautés de capucins, carmes, - filles de Notre-
Dame-de-la- Charité , ursulines; un établissement
de chevaliers de Saint-Jean de: Jérusalem : voy.
SAINT-JEAN à la Table des formes anciennes; un hô-
pital; une maladrerie. — Très-ancienne seign. dite
aussi Kemenet-Fleba, possédée en partie par les ducs
de Bretagne au mu° siècle, et chef-lieu de cette seign.
voy. l 'INTRODUCTION ; ville close; — Siége d'une
sénéch. royale appelée, au xvi° siècle, Cour d'Hen-
nebont et Nostang, et au xviii° siècle, Cour d'Henne-
bont, Port-Louis et le Port-de-Lorient. — Gouver-
nement de place; communauté de ville avec droit
de députer aux - États de la province et des armoi-
ries : un arbre 'arraché,'chargé sur le tronc d'un aigle
à deux têtes (armes anciennes); d'azur au vaisseau
équipé d'or, ses voiles d'argent semées d'hermines de
sable (armes modernes). — Siége d'une subdéléga-
tion de l'intendance de Bretagne. — Chef-lieu de
distr. et de c" en 179o.

HENNEBONT (PORTE D' ) , à Lorient.— Voy. KERENTRECII.

HENNEBONT (RUE D'), rues à Baud et à Landévant.
HENNELAYB (LA), vil[. c" de Missiriac.
Fliuoix, h. c" de Guer.
HENRI IV (PLACE), à Vannes; dite autrefois Carroir

Main-Liève (et par corruption : Lièvre), puis place •
de la Liberté.

HENRY (Bois D') , c" de Plceren.
HENT-Anès, anc. voie romaine. — Voy. Anis.
HENT-CONAN, anc. voie romaine. — Voy. CONAN.

FIENT-CORTULER, chemin limitant les c"' du Hézo, de
Sarzeau et de Surzur.
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HENT-CROÉZ-ER-FEL, chemin, c" de Surzur.
HENT-ER-BÉ, chemin conduisant à une grotte- aux-

fées, c" de Cléguérec.
HENT-ER-RORDEAU, chemin, ee d'Arzon.

HENT-GUINET (CROIX DE), e e de Theix.
HENT-LANN-MAREU, chemin, c" Ife Surzur.
HENTO (LE), éc. c" de Piumelin.
HENT-PERSON, chemin, c" de Grand-Champ.
HENT-TENN, île de la baie du Morbihan, c" d'Arzon.
HENT-TERRIBLE, corps de garde.—Voy.ENFER (POINTE D').

HENVEN, min à eau sur la Sarre, bois et éc. dit Cet-
Henven, c" de Guern. — Seigneurie.

HENVEN (LE), h. C'e de Baud.
HEONLEIX, c" d'Allaire. — Seigneurie.
IIMAELT ), viii. partie c" de Guégon, partie c" de

Cruguel; deux ponts sur la Chênaie, reliant ces deux
communes.

HERBINAIS (L'), f. c" de Quily; pass. sur l'Oust.
HERBINAIS (LEs), f. c" de Pluherlin.
HERBLINAYE (LA), chat. et I' dont une dite Petite-Fler-

blinaye , c" de Carentoir. — Seigneurie.
HERBON (LE ), h. lande et pont sur le ruiss. de ce nom,

c" d'Arradon; ruiss. voy. LIGNOL.

HERBON (LE), h. et ru'" à eau sur le Keralvy, c" de
Questembert.

HERBON (RUISSEAU DUTOLI DE COLANY, affl. de l'Ével; il
arrose Réguiny.

HERDA (LE), Vill. C 'e de Ménéac.
HÉRIc (LE), éc. et m1" à vent, c" de Plougoumelen.
HÉRITAGE (L'), éc. c" de Pluneret.
HERLEVINS (LEs), éc. c" de Questembert.
BERLIN, vil!. et port sur l'Océan, c" (le Bangor.
HUMAIN (L'), viii. c"` de Molac. — Lernen, 1516

(chap. de Vannes). — Prieuré.
HERMELIN (ÉTANG D ' ), e e de Glénac.

HERMITAGE ( L' ), éc. c" de Bignan.
HERMITAGE (L'), éc. c" d'Hennebont.
HERMITAGE (L'), f. et bois, c" de Ménéac. — Sei-

gneurie.
HERMITAGE (L') , éc. ne à vent et lande du Moulin-

de-l' Hermitage , c" de Plaudren.
HERMITAGE (L'), f. ee de P1011hirleC.

HERMITAGE ( L' ), de. c" de Saint-Gérand.
HERMITAGE (L'), éc. c" de Vannes.
HERIIITE (L ' ), éc. e- de Saint-Martin.
HERMITE (LES GRAND et PETIT), h. e e de Brech. — Lel-

mit, 11139 (sénéch. d'Auray).
HERMITON (L'), h. c" de Plaudren.
HÉRODER (LE), éc. e"' de Plescop.
HÉROÏSME (RUE DE L' ), au faubourg de Kerentrech, à

Lorient; dite auparavant rue de la Reconnaissance.
HÉROTTE (LA), éc.	 d'Allaire.

Morbihan.

HERSES (RUE DES), à Ploêrmel.
HEBVAIE (LA), f. c" de Ruffiac. — Seigneurie.
HERVAIE-SAINT-ANDRÉ (LA), Vill. e e de Ruffiac.
HERVAUX, h. c"' de Glénac.

HERVÉ, croix, c" de Brech.
HERVENO, vill. et ruiss. affl. du Scorff, c" d'Inguiniel ;

le à eau sur le Scorff, c" de Lignol.
HERVÉNO (LE), h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
HERVIAIE (LA), h. c"" d'Affaire.
HERVIAIS (LA), h. c"° de Béganne.
HERVIAIS (LA), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
HERVOLAY, min à vent (en ruines), c"" de Pleucadeuc.
HESCHÉNO (LE), f. c" de Vannes. — Seigneurie.
HESDON (LE), ruisseau. — Voy. SÉDON (LE).

HEUDIÉRE (LA), h. c" de Ménéac.
HEUGAIE (LA), viii. c" de Peillac. — Seigneurie.
HE U RIE (L'), croix, lande de la Croix-l'Hettrie et ruiss.

de la Lande- de- l'Heurie , affl. de celui de la Lande-
des-Blémeux , c" de Pleugriffet.

HÉVEDIC, viii. c" de Quistinic.

HEYO (LE), viii. c" du Hézo.
"Ibo (LE), h. c"' de Larré.
Hézo (LE), c'" de Vannes-Est; mi' à vent, mi° à eau et

étang dans la commune. — Le Héso , 1475 (abh.
de Saint-Gildas-de-Rhuis).

Trêve de la par. de Surzur; prieuré du vocable
de Saint-Vincent, d'abord membre de l'abb. de
Saint-Gildas-de-Rhuis, devient, à la fin du xvii° s'
la propriété du séminaire de Vannes. — Distr. de
Vannes.

}Imm. sr: (LA), f. c" de Guer. — Seigneurie.
HIERNAIE (LA), viii. c" de Ruffiac.
HIGNEUL (LE), h. c" de Ménéac.
HILARY, mi" à eau sur la Claye, c" de Bignan.
FltuiliE (LA), h. c" d'Allaire.
HILVERN, et vallée, c" de Gueltes; miss. de la Val-

lée-cl' Hilvern : voy. SAINT-NIEL (RUISSEAU DE); écluse
sur le canal de Nantes à Brest. — Ulfer, villa, 1070
(duché de Rohan-Chabot).

HINDREUF (LE), viii. et na' à vent, c" de Cadet). —
Seigneurie; manoir.

HINGA, h. c" de Saint-Martin.
HINGAIR (LE), h. c" de Ploérdut.
HINGLEUF (LE), viii. c" de la Chapelle. — Seigneurie.
HINGNEUL (PONT), sur l'Yvel, c" de Mauron.
HINGUAIR (LE), f. et mi" à eau, au confi. du ruiss. de

ce nom et du Blavet, c" d'Hennebont; ruiss. affl. du
Blavet, arrose Caudan et Hennebont. — Le Hanker,
1497 (abb. de la Joie). — Le Hengaer, 1499 (ibid.).

HINGURR (LE), viii. c" de Lignol. — Le Hengaer, 1434
(princip. de Rohan-Guémené).

HINGUET, Vill. c" de la Croix-Helléan.

13
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I IINGUET (LE), h. c" de Ménéac.
HINGUET (LEs HAUT et Bis), vill. partie c° de Ploér-

mel, partie c" de Gourhel. — Seigneurie.
vill. c" de Mohon.

HINLé, vill. c" de Péaule.
HINLIS, f. c" de Pénestin.
Huvo (LE), vill. c" de Ploern3el.
Huc, chemin, c" de Saint-Dolay.
HINzAL, h. c" de	 — Seigneurie.
HIREL (LE), f. et mi° à vent, c" de Saint-Dolay; pont

reliant Saint-Dolay et Niviilac. — Seigneurie.
HinELLo (LE), vill. c" de Pluvigner.
HineAin , viii. c"° de Kervignac.
HIRGOAT,	 c" de Guidel.
HIRGOAT, f. c" de Guiscriff.
HIROUET, éc. c" de Guern.
IlivAED-MONTER-CLOS-En-ManEs ( CHEMIN ), c" de Theix.
HivET (CHEMIN Du), c" de Saint-Dolay.
floAH-Du, h. c" de Plumelin.
IloAH-IluEN, h. c" de Plumelin.
Homo (LE), m' à eau sur l'Ellée, c" de Langounet.
HoEmc, île sur l'Océan, c" du Palais, avec vill. forts,

Port et rade, étang, fanal et écart. — Trève de la,
par. de Saint-Gildas-de-Rhuis.— Donne son nom à
un c°" en 1790 : voy. BELLE-ÎLE-EN-MER.

HOGUEG (LE), f. c" de Naizin.
14011-CASTEL (PONT DE), sur le Loch, reliant Grand-

Champ et Pluvigner.
Hou-VARIA, font. c"° de Theix.
FIoiDEu, éc. c" de Naizin.
Holm, éc. c" de Grand-Champ.
HOLIVRE , île de la baie du Morbihan, 	 de Pile-aux-

Moines.
HoNcniE (LA), lande, c" de Guer.
HÔPITAL (L'), h. c" de Larré.
HÔPITAL (L'), h. c" de Loyat.
HÔPITAL (L'), h. c"` de Malansac.
HÔPITAL (L'), h. c" de Moustoirac.
HÔPITAL (L'), h. c" de Muzillac.
HÔPITAL (L'), vill. c" de Néant.
HÔPITAL (L'), h. et bois, c" de Pludren.
HÔPITAL (L'), de. c" de Surzur.
HÔPITAL (PONT DE L' ) OU GRAND PONT, sur le Blavet, à

Napoléonville; anc. passage; porte dite aussi de Car-
haix , 1682 (duché de Rohan-Chabot).

HÔPITAL (PONT DE L ' ) ou DE LA GARENNE, à Vannes, dans
la rue des Douves-de-la-Garenne, sur le Liziec.

HÔPITAL (RUE DE L' ) , à Auray.
HÔPITAL (RuE DE L' ), à Hennebont.
HÔPITAL (RUE DE L' ) , à Lorient; appelée avant 1789

rue du Faouédic ; une petite partie, détachée depuis
quelques années, a reçu le nom de rue (le Kerdrel.

— Une autre rue de l'Hôpital, plus ancienne que la
précédente, a formé en 1817 la ruelle de l'Hôpi-
tal, la rue Colbert, la rue Duguay-Trouin et la rue '
du Couédic. — Ruelle (voy. ci-dessus).

HÔPITAL (RuE De LI à Napoléonville. — Voy. Crins
(PLACE AUX).

HÔPITAL (RUE DE L'), au Palais.
HÔPITAL (RUE DE L' ) , à Ploèrmel.
HÔPITAL (RUE DE L' ) , à Pluvigner.
HÔPITAL (RUE DE L' ), au Port-Louis.
HÔPITAL (RUE DE L' ) , à la Roche-Bernard. — Terrain

appelé Dôme-de-l'Hôpital, où était autref. la chapelle
de l'Hôpital, dont les protestants avaient fait leur
temple de 1561 à 1568.

HÔPITAL (RUE DE L'), à Vannes, formée des anciennes
rues Grande-Rue, de Sainte-Catherine et de Bois-
moreau.

HÔPITAL-AUX-ROBINS (L'), vitt. c" de Saint-Servant.
HÔPITAL-BÉZON (L'), viii. c"' de Ploérmel.
HÔPITAL-SAINT-JEAN (L'), éc. c" de Cournon. — Aue.

hôpital.
HORIVA (LE), éc. e. de Quistinic.
Hoa (LE), ruiss. alll. de l'Oust , c" de Peillac.
HORS-PORTE-NOYALE (RuE), à Napoléonville. 	 Vol.

NOM (RUE DE).

HÔTELAIE (L'), h. c"' de Carentoir.
HÔTEL-BéRIDEL (L') .; vill. e"' de Carentoir.
HÔTEL-BERNAR'D ( L'), viii. c" de Saint-Dolay.
HÔTEL-GHARUEL , c" des Fougerêts.
HÔTEL-GRESNAIS, h. c" des Fougerêts.
HÔTEL-DES-BOIS (L'),	 c" de Saint- Dolay.
HÔTEL-FLEURY, éc. c" de Carentoir.
HÔTEL-FORGET (L'), h. c"° de Cruguel.
HÔTEL-FouRNIER (L'), ée. c"° de Carentoir.
HÔTEL-GAREL, h.: c" des Fougerêts.
HÔTEL-GOURIÉ (L'), éc.	 d'Augan.
HÔTEL-GROS (L'), c" de Plumelec.
HÔTEL-GUYOT (L') ,, éc. c" de Nivillae.
HÔTEL-HÉRAULT (L'), vill. c" de. Saint-Jean-la-Poterie.
HÔTEL-Hum (L'), éc.eidelVlonteneuf.
HÔTEL-JEBAUD (L'), h. c" de Saint-Dolay.
HÔTELLERIE (L'), éc. c" de Carentoir.
HÔTELLERIE (L'), viii. et pont sur le Vau-Lorient, (;"°

de Porcaro.
HÔTEL-Méd (L'), h. c" de, Caden. •
HÔTEL-MICIIELOT (L'), éc. c" de Carentoir.
HÔTEL-MORIGET (L'), h. c" de Nivillac.
HÔTEL-MOYON (L'), vill. c" de Saint,Dolay.
HÔTEL-NEUF (L'), éc. c" de Guillac.:
HÔTEL-NEUF (L'), h. c" de Monteneuf.
HÔTEL-NEUF (L'), éc. c" de Ploérinel.
HÔTEL-NEUF (L' ), éc. c" de Pluherlin.
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HÔTEL-NEUF (L ' ), h. c°° de Saint-Guyomard.
HÔTEL-Névoux, h. c"" des Fougerèts.
HÔTEL-NOELET ( L'), éc. c" de Ruffiac.
HÔTEL-ORIIAND (L'), h. c de Carentoir.
HÔTEL-ORIG (L') , vitt en' de Carentoir.
HÔTEL-PATAUD, NUL e"° des Fougerèts.

HÔTEL-Pans (L'), éc. c" de Saint-Martin.
HÔTEL-PESIGUÉ, b. c" des Fougerèts.
HÔTEL-PORTIER (L' ), viii. c" de Carentoir.
HÔTEL-Rond (L'), h. c" de Saint-Dolay.
HÔTEL-Roux (L'), viii. c" de Saint-Dola3.
HôTEL-Sill0 (L'), viii. c" de la Gacilly.
HÔTEL-SIMON (L'), viii. c"° de Cruguel.
HÔTEL-Texrea (L') , h. c"" de Pleucadeuc.
HÔTEL-THOBIE (L'), h. c" de Saint-Dolav.
HÔTEL-Tnomas (L'), 	 c"" de Saint-Dolay.

HÔTEL-TUaULT (L'), viii. c" de Saint-Dolay.
HÔTEL-TUAULT (L'), viii. c" de Théhillac.
HOUALIGHEN, pont sur le ruiss. du Pont-Rouge, reliant

Saint-Tugdual et Ploérdut.
HOUARIVA (Le), vil]. en' de Persquen. — Seigneurie.
HOUAT, île sur l'Océan, c" du Palais, avec port, viii.

m i° à vent, forts; banc et basses (grande et petite),
près de l'île. — !kat, 1454 ( canonisation de saint
Vincent-Ferrier).

Ane. trève de Saint-Goustan-de-Rhuis, devenue
paroisse du terril. de Vannes. — Sénéch. et subd.
de Rhuis. -- Elle donna son nom à un c'" en 1790 :
voy. BELLE-ÎLE-EN-MER.

Hou (Le), ruisseau. — Oia, Jinmen, 1125 (cart. de
Redon). — Voy. CAMBLEN (Ruisseau DU).

HOUER-VEUR, ruisseau. -- Voy. BÉCHEREL.

HOUGAUD, éc. c" de Béganne.
HOUSSA (Le), f. c"° de Caden.
Houssa (Le ), h. c" de Noyai-Muzillac.
Houssa (Le), m' à vent, c" de Saint-Martin; lande

s'étendant en Saint-Martinet Ruffiac; f. de la Lande-
du-Houssa, c" de Ruffiac.

Houssac (Le), vil]. c" de Saint-Vincent.
Houssaie (LA), f. c" de Caden.
Houssaie (LA), h. autre h. dit Pdtis-de-la-Houssaie ,

Le à eau sur le ruiss. de ce nom, et ruiss. du Mou-

lin-de-la-Houssaie, afil. de l'Aff, c" de Guer. —
Seigneurie.

Houssais (La), éc. c" de Monteneuf.
Houssaie (LA), vils. c"" de Napoléonville; pont sur le

Saint-Niel, reliant Napoléonville et Saint-Thuriau;
h. dit Vieille-Houssaie et pont de la Vieille-Houssaie,
sur le ruiss. du Pont-de-Signan, c" de Saint-Thuriau.

HOUSSAIE (La), f. c" de Ruffiac. — Seigneurie.
Houssaie (La) ), c" de Saint-Martin ; pass. sur l'Oust,

reliant Peillac, Saint-Martin et les Fougerèts. 
Seigneurie; manoir.

HOUSSAIE (LES HAUTE et BASSE) , 11. en cie Guer.
HOUSSAY (La), éc. coo de Nivillac.
HOUSSAYE (La), \ ill. cc` de Beignon.
HOUSSAYE (LA), f. c" de Glénac. — Seigneurie.
HOUSSAYE (LES HAUTE et BASSE), viii. partie e" de

Guillac, partie c" d'Helléan.
Houssées (Les), lande, c" de Monteneuf.
Houx (Le), chât. auj. détruit, près du bourg de la

Gacilly.
HUAIS (Les HAUTE et Basse),	 c" de Guer.
HUBERDIÉRE (RUE), à Malestroit; mentionnée en 1497

(fabr. de Maiestroit); dite aussi autref. rue Saint-
Cul.

Hum (Le), viii. c" de Pleugriffet.
HucLon (LE), f. c" de Guer. — Seigneurie.
HUÉLEN, port sur l'Océan, c" de Locmaria.
HuiriozeN, éc. c" de Cléguérec.
HUES (Le), rn!" à eau sur la Pierre- Fendue, c" de

Malguénac.
HLERN, font. c" de Theix.
HUETTER1E (La), éc. c" de Campénéac.
Rico, m' à eau, sur le Ninian, c" de Taupont.
HUHET (Le), viii. eu' de Caden.
HUIDANIEL (Le), éc. c"" de Noyal-Muzillac. — Sei-

gneurie.
HUISDEHELON (L'), h. c" de Ménéac.
HUIT (Le), h. c" de Plouray.
HUÎTRES (POINTE DES). — Voy. PLEGE1 (Le).

HuLo, h. c" de Questembert.
HUNAUD, f.	 d'Allaire.
HUNELAIE (La), f. c" de Ruffiac. — Seigneurie.
HUN°,	 éc. et ni i° à eau sur le Bahun, c" de Caren-

toir.
HUREN (Limes), h. d' de Gourin.
HUBEUL, mi° à eau sur la Ville-Sotte, e de Guéhenno.
Hernié (Le), lande, c" de Guer.
HURPEL, h. c"" de Bignan.
Huent (Le), m' à eau sur le Loch, c" de Pluneret.
HURTEMS, h. c" de Billio.
HUTTE (La), éc. con de Caro.

HUTTE (LA), éc. e de Questembert.
HUYER (LE), viii. c" de Hauron.
Hue (LES HAUTE et BASSE), viii. e n du Roc-Saint-An-

dré.
HYPTA1E (LA), viii. c" de Hauron.

13.



100	 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

•

féru (Rus le), à Napoléonville.
Ii (L') , h. et lande, c" d'Augan.
EiiusaGGËT, vils. c"° de Bignan.
ÎLE (L'), éc. et mi° à eau sur l'Oust, c" de Bréhan-

Loudéac; pont du Moulin-de-l'Île, sur l'Oust, qui
relie Bréhan-Loudéac et Crédin.

ÎLE (L') [DE HAUT et DE BAS] , h. c" de Guiscriff.
ÎLE (L'), h. c"° de Lanvénégen.
ÎLE-ARGODT (L'), h. c"' d'Ambon.
ÎLE-Aux-MOINES (L') , c". — Voy. MOINES (ILE AUX).

ILE-D 'ABZ (L'), c°°. — Voy. Anz.
ÎLE LONGUE, île de la baie du Morbihan contenant un

éc. c"° de Baden.
ÎLE PLATE, île de la baie du Morbihan, e. de Saint-

Armel.
ILETTE (MAnAis D ' ), c" de Saint-Dolay.
ILIZEN, viii. partie c"° de Bignan, partie c" de Mous-

toirac; ruiss. dit aussi du Pont-Grouien ou du Pont-
Cohan, affl. du Trébinioêl, et qui arrose Bignan et
Moustoirac.

ILLE-BAUssON (L'), viii. c" de Ménéac. — Seigneurie.
!n'Enns (MOULIN I VENT DES), c" de Saint-Dolay.
ILun, île de la baie du Morbihan, contenant un viii.

c" de l'Île-d'Art. —Isleur, 1516 ( chap. de Vannes) ;
figure à cette époque, et encore a u xvii° siècle , comme
paroisse ou plutôt comme trève annexée au vicariat
d'Art.

I Luta, ile de la haie du Morbihan , contenant un h. c"`
de l'Île - d'Ara ; faisait autref. partie de la par. de
Sarzeau.

IMPASSES (LES), deux impasses à Vannes, dites et s'

impasse, donnant sur la rue de la Préfecture; la
plus grande appelée autref. rue de la Vieille- Psa-
lette, puis impasse Notre-Dame.

NAM riv. affl. de l'Ellée, qui arrose Gourin, le Saint,
Guiscriff, le Faouêt et Lanvénégen ; elle porte "aussi
les noms de Ster-Lair, de Kernaon, de Tronjoly, de
Kerstang, de Guiscriff, du Moulin-Conan, de Mel-
er-Prat et de Rosmelec.

INùzic, île de la baie du Morbihan, c" du Hézo.
INcuunEL, c" de Plouay. — Yguynyel, parr", 128o

(abb. de la Joie). — Yguinel , 1387 (chap. de
Vannes).

Par. du doy. des Bois. — Sénéch. ât subd. d'Hen-
nebont. — Distr. d'Hennebont.

INTÉL , rivière. — Voy. ÉTEL.

INTERDERMIEN, éc. c" de Plaudren.
InziEzAc, c" d'Hennebont. — Disinsac , 1387 (chap.

de Vannes). — Dinsinsac, 1493 (abb. de la Joie).
Par. du doy. des Bois; renfermait un établisse-

ment de chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem :
voy. TEMPLE (LE). — Sénécli. et suhd. d'Hennebont.

Distr. d'Hennebont.
lus (ÎLE D'), dans la baie du Morbihan, contenant un

éc. d'Arradon. — Ydreux , 15116 (chat. d'Arra-
don). — Esdrtec, 1631 (ibid.).

IsAC (L'), riv. qui prend sa source dans le dép t de la
Loire-Inférieure et se jette dans la Vilaine après avoir
limité la c" de Thébillac.

Ism, croix et viii. dit CrOiX - Lan et aussi Kerprat, c"
d'Erdeven.

ISAPGODET, ruisseau. — Voy. YSAUGOUET.

ISLE (L'), viii. c" de Damgan.
IsLE (L') , viii. c" de Férel; h. m i" à gent et mi" à eau

sur le ruiss. de ce nom, c"' de Marzan; pass. sur la
Vilaine, reliant Férel et Marzan ; ruiss. dit aussi du
Pont-de-Queldan , ail. de la Vilaine, arrose Arzal et
Marzan. — Anc. chat: ducal en ruines sur un ro-
cher formant presqu'île dans la Vilaine, c"" de Mar-
zan. — Insula, 1286 (D. Morice, I, é 1). Seign.
connue sous le nom de l'Isle-de-Guddas.

IsLE (L'), miss. dit aussi du Pont-de-l'Écluse, alll. de
l'Oust, e"° de Peillac; marais, c"° des Fougeréts.

IsLE (L'), îlot de maisons qui occupe le centre de la
Roche-Bernard; l'ensemble des rues qui bordent cet
îlot s'appelle le Tour-de-l'Isle, et l'une d'elles est
dite particulièrement rue de l'Isle.

ISLE (POINTE DE L ' ) , sur l'Océan , c"' de Pénestin.
IsoLE (L'), riv. qui arrose Roudouallec et Guiscriff et

se réunit à l'Ellée dans le dépt du Finistère. —
Idol,flumen, 1 029 (D. Morice, I, 365). — Idol a ,
xi' siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).

IvEL (L'), rivière. — Voy. YVEL.

IZAIGNON, f. c"' de Malansac. — Seigneurie.
IZENA — Voy. MOINES (LE-Aux-).

IzERNAc, vill. c" de Nivillac.
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ACOBINS (ANCIENNE PLACE OU CARROIE DES) et RUE DES

JACOBINS, à Vannes. — Voy. ROULAGE (RUE DU).

JACOBSEN, pont sur l'étang de l'Épinay, c" de Surzur.
JADIC-BONNE-CHÉRE, éc. c." de Malguénac.
JAGOTIERE (RUE), à Ploérmel.
JAGOUDEL, croix, c" de Bréhan-Loudéac.
JAGU, pont sur la Follette, c" de Guer.
JALOUSIE (MOULIN 'A VENT DE LA), c" de Baden.
JALU, croix, c" de Monteneuf.
JAMET, croix, c" de Vannes.
JANIGUEN, li. c" de Ménéac.
JANVIER (RUE), à Questembert.
JAQUEL (LE),	 à vent et m' à eau sur le ruiss. de ce

nom, c" de Camors; miss. du Moulin-du-Jaquel :
VOy. GUILLEMIN.

JARDIN-DES-MOINES, terrain où se trouvent plusieurs
menhirs et une chaussée, c" de Néant.

JARDIN-DES-TOMBES, terrain élevé marqué par des
pierres, c"' de Tréhorenteuc.

JARDINS (LEs), lande, c" de Pleugriffet.
JARIE (LA), vil(. c" de Peillac. — Seigneurie.
JARNIGON, pont sur le Durbceuf, reliant Lanouée au

dépt des Côtes-du-Nord.
JARRE-à-BREBIS (LA), h. c" de Radenac*.
JAUGE, h. c" de Concoret.
JAUGE (LA), éc. c" de Rieux.
JAUNIOU, h. c" de Pluherlin.
JEAN, pont sur le Château-Trà, reliant Loyat, Guil-

liers et Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
JEAN, polit sur le ruiss. de ce nom, e de Monteneuf:

ruiss. du Pont-Jean : voy. PÉBUSSON (LE).

JEAN, fort et port sur l'Océan, c" du Palais.
JEAN, pont sur le Locmaria, c" de Plreren.
JEAN, menhir, c" de Port-Philippe.
JEAN, pont sur Hiram, qui relie les c"" du Saint et de

Guiscriff.
JEAN 11 (GROTTE DE), sorte de grotte naturelle, C "" de

Séné.
JEAN-BABOUIN, pierre levée dans le bois de Hanvaux ,

c" de Trédion.
JEAN-DE-RUN ELLO , menhir, e" de Bangor.
JEAN-LE-BIIIAN, partie de la foret de Quénécan, e"' de

Sainte-Brigitte.
JEANNAIS (LA), h. c" de Concoret.
JEANNE, menhir, c" de Port-Philippe.
JEANNE-BABOUINE, pierre levée dans le bois de Han-

vaux,	 de Trédion.
JEANNE-DE-RUNELLO , menhir, ee de I3angor.

JEANNETTE, croix, c" de Grand-Champ.
JEANNETTE-DES-SOLDATS, anc. retranchements, ee de

Bréhan-Loudéac.
JÉGAR, pont sur le Runio, reliant Kerfourn et Crédin.
Jéao, croix, c" de Crédin.
J éco , pont sur le Kerniol, c" de Vannes.
JEcou, croix et écart dit Groix-Jégou, c" de Saint-

Gouvry.
heu, in' à eau sur le Lié et lande dite ll'oe•-de-Jéget,

c" de Bréhan-Loudéac. — Voy. VILLE-Hcu (PONT

DE LA).

JÉRÔME (LOGES), h. c" de Lanvaudan.
JEU-DE-PAUME (PLACE DU), à Ploérmel. — Voy. ARMES

(PLACE D').

JEU-DE-PAUME (Rue DU), à Auray; dite, au XVII ' Siècle,

rue du Tripot.
JEUNE-Bols (LE), bois, c"' de Pluvigner.
JEUX (CUL-DE-SAC DES), à Lorient. -- Voy. BONS-

ENFANTS (RUE DES).

JIGUAIS (LA), h. c" d'Affaire.
JoE (LA), h. c" de Nivillac; m m à eau, e" de Saint-

Dolay; miss. affluent du Moulin-Neuf, qui arrose
Saint-Dolay et Nivillac. — Seigneurie.

JOGANE, étang, c" de Saint-Gravé.
JOGELAIE (LA), h. c" de Béganne.
JOGELAIS (LA), vil(. c" de Saint-Marcel.
JOIE, pont sur le Beauché, c" de Carentoir.
JOIE (LA), deux ni t"' à eau sur le Blavet, c" d'Henne-",,

bout; ruines d'une abb. servant auj. de haras. —
Monasterium Beatœ Marice de Gaudin, 127 9 (abb.
de la Joie). — Les In'"' dits primitivement moulins
au Duc ou moulins de la Mer; le grand moulin dit
aussi du Parc ou des Bois. — Abbaye de femmes,
ordre de Cîteaux, fondée en 1252 par Blanche de
Champagne, femme de Jean I", duc de Bretagne.

JOINTO (RUELLE DE), à Vannes, et éc. VOy. BELLEVUE.

JOLI-COEUR , h. c" de Noyal-Pontivy.
JOLLIVET, mi" à eau sur le Trévelo, c" de Péaule.
JOLY (MÉTAIRIE AUX), f. c" de Carentoir2
JONCHERAY (LE), h. c" d'Allaire.
JOSÉPHINE (COURS), promenade à Napoléonville.
JOSSELIN, arrond. de %émet; pont sur l'Oust : voy.

SAINTE-CROIX (RUE ET FAUBOURG), et chât. avec un éc.
dit l'Écluse-du-Chilteau , dans la e". — Castellum
et castrum Goscelini, ro8o (cart. de Redon). —
Castellum Joscelini, 1 io8 (prieuré de Saint-Martin
de Josselin). — Castrum Guoscelini, 1129 (ibid.):
voy. PORHOÉT, à la Table des formes anciennes. —
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Castrum Jocelini, xi? siècle (ibid.). — ChasteWocelin ,
1283 (abb. de la Joie). — Cette ville portait aussi
le nom du comté de Porhoët, dont elle était la capitale.

Josselin renfermait quatre paroisses : voy. NOTRE-

DAME, SAINTE-CROIX, SAINT-MARTIN et SAINT-NICOLAS;

une abbaye : voy. MONT-CASSIN (LE); cinq prieurés :
voy. SAINTE-CROIX, SAINT-JACQUES, SAINT-MARTIN,

SAINT-MICUEL, SAINT-NICOLAS; des communautés
de carmes et d'ursulines; un hôpital du vocable
de Saint-Jean, transféré en 1 7 29 au prieuré de
Saint-Jacques de la même ville, qui avait été lui-
même hôpital à l'origine ; une maladrerie. —
Châtellenie formant, au xvii° siècle, tout le comté
de Porhoël. (voy. l' INTRODUCTION); ancienne ville
close. — Gouvernement de place; communauté de
ville, avec droit de députer aux États de la province
et des armoiries : d'azur au coq d'or. — Siége d'une
subd. de l'intendance de Bretagne. — Chef-lieu de
distr. et de c" en 1790.

JOSSELIN, pont, c" de Guégon.
Josso , pont sur la Ville- Oger, reliant Pleugriffet,

Guégon et Lantillac.
JOUA, f. c" de Campénéac.
JOUARDAIS (LA), f. et m'° à vent, c" des Fougerêts. —

Seigneurie. '
JOURDU (LE), h. et mi° à eau sur Hum, c" du Saint.
JUBERDE (LA), viii. c" de Cournon.
JUBIN, pont sur le Kerbiscon , reliant Surzur et Noyai°.

DU MORBIHAN.

JUBIN (LOGE), éc. c" de Réguiny.
JUGEVAN , deux m'" à vent, c" d'Évriguet.
.TuooN, vil. c" de Baud.
JULAUDERY, f. c" de Pluherlin.
JULEAU, h. c" d'Elven.
JULIEN, m' à eau sur le miss. de ce nom et miss. du

affi. de l'Ellée, c" de Meslan.
JULLIEN (RUE), à Napoléonville.
JUMENT (LA), île de la baie du Morbihan, contenant un

éc. e"' d'Amon.
JUMENT (LA), roche sur l'Océan, côte de Ploemeur.
JUSTICE (CROIX DE), C" de Glénac.
JUSTICE (Cnoix DE LA), c" de Bréhan-Loudéac.
JUSTICE (FONTAINE DE LA), C" de Guémené.
JUSTICE (LANDE DE LA) et h. dit Lande - de - la- Justice ,

c" de Bubry.
JUSTICE (LANDE DE LA), C" de Crash.
JUSTICE (LANDE DE LA), c"' de Malansac.
JUSTICE (LANDE DE LA), croix et éc. q" de Marzan.
JUSTICE (LANDE DE LA) et f. dite Lande-de-la-Justice,

c" de Plouay.
JUSTICE (LANDE DE LA), c" de Trellléan.
JUSTICE (LANDE et MOULIN Â VENT DE LA), C " d'Augan.

JUSTICE (LANDE et MOULIN À VENT DE LA), C" de Saint-
Allouestre.

JUSTICE (RUE DE LA) , à Vannes, dite autrefois rue
Blanche, puis rue du Petit-Couvent.

JUSTICES (LANDE DES), e" de Missiriac.

K

KARR, dit aussi Ker ou Keraer, ancien faubourg de
Vannes et ancienne grande rue du même nom : voy.
Pour (Rua ou); porte qui n'existe plus. — Baronnie
(voy. l' INTRODUCTION), avec deux siéges de juridic-
tion : Vannes et Auray (sans doute, à l'origine, Loc-
mariaquer, où étaient le château de Kaër, près du
bourg, et le in" à vent du même nom); prévôté
féodée de la sénéch. de Vannes.

KERABELLEC, h. c" de Baud; pont sur le Tarun, reliant
Baud et Piumelin.

KERABELLEC, éc. c" de Languidic.	 Kerancabellec ,
1426 (abb. de la Joie).

KERABELLEC, h. e"° de Pluvigner.

KERABIN,	 c" de Férel.
KERABONNET, ée.	 de Bubry.

KERABRAIIAM, éC. c" de Baden.
KERABRADAM , h. c" de Questembert. — Seigneurie;

manoir.
KERABUS, éc. C" de Kervignac.

KERABUS, éc. c" de Moreau. — Seigneurie.
KERABUS, éc. c" de Napoléonville.
KERABUS, viii. c" de Ploemeur.
KERABUS, éc. c" de Plouhinec.
KERABUS, ée. c" de Theix.
KERABUSE, h. c" de Canaan.
KERABUSE, h. c" de Monterblanc.
KERACHER, éc. c" de Plaudren; pont : voy. PONT BIHAN.

KERADERUEN, viii. C" de Ploemeur.
KERADELY, h. c" de Càudan.
KERADEN, éc. c" de Gourin.
KERADENEC, éc. C" de Sitfiac.
KERADENEC . LE-BOURG,	 c" de Cléguer.
KERADENEC-LES-MOULINS, h. et mi° à eau sur le ruiss. de

ce nom, c" de Cléguer; ruiss. du Moulin-de-Kera-
denec voy. QUàLEBACK.

KERADENEN, éc. e° de Gourin.
KERADIC,	 C" de Pluvigner.

KERADINEN, éC. e» de Berric.
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KERADIO, h. et bois, c" de Plceren.
KERADO, h. c" d'Elven.
KERADO, éc. ee de Suiniac.
KERAET, éc. c" de Landévant.
KERAFFRAY, viii. c" de Moustoir-Remungol.
KERAGANT , h. et fort sur l'Océan, eue de Ploemeur.
KERAGRÉ, f. c" de Bignan.
KERAHUIT, éc. C'e de Plaudren. — Seigneurie.
KERAHUN, éc. e" de Persquen. — Seigneurie.
KERAISE, viii. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Keraise,

affl. de celui du Moulin-Cabrec, c" d'Inguiniel.
KERAL, éc.	 de Grand-Champ. — Seigneurie ; ma-

noir.
KERAL, h. c" de Péaule.
KERALAIN, lieu-dit dans le dép t des Côtes-du-Nord;

pont sur le Conveau , reliant ce dép t à Gourin et à
Langonnet.

KERALAN, éc. c" de Grand-Champ.
KERALAN, h. c"' de Merlévenez.
KERALBAUD, viii. C'e de Guénin.
KERALBO, h. c" de Piceren. — Seigneurie
KERALBRY , f. c" de Crach.
KERALÉS, h. e" de Berné.
KEfiALET, c" de Férel.
KERALIGUEN, éc. c" de Caudan.
KERALLO, chât. f. étang, ni 1 " à vent et éc. c" de Noyai-

Muzillac. — Seigneurie; anc. château.
KERALLAIN, vil'. e" de Baud.
KERALLAIN, vitt. c'e de Neulliac.
KERALLAIN, h. e" de Ploérdut.
KERALLAIN, h. mut à vent, pont et m' à eau sur le Ta-

run, e" de Plumelin. — Seigneurie.
KERALLAN, h. lande et ruiss. de la Lande -de-Kerallan•,

affl. du Loc, c" de Brech.
KERALLAN, %ill. c" de Budry.
KERALLAN,	 c" de Carnac. •
KERALLAN, h. et bois, c" de Languidic. — Manoir de

Kerrouallan , i ii15 (abb. de la Joie). — Seigneu-
rie.

KERALLAN, éc. e" de Plœmel.
KERALLAN, éc. c" de Pluneret.
KERALLANT, h. c"' de Saint-Jean-Brévelay.
KERALLÉ, h. c" de Landévant.
KERALLIC, éc. C '" de Pluvigner.
KERALLIER, chât. c" de Sarzeau. — Seigneurie.
KERALLIO, C c" de Saint-Alloutistre.
KERALLOCH, h. et bois, c" de Calan.
KERALMONT, éc. 'c" de Radenac. —Seigneurie.
KERALUÉ-QUENNEC, éc. c" de Pluméliau.
KERALCÉ-SAINILCLArDE, viii. e" de Plumétiau.
KERALVÉ,'ÉC, c" d'Arzal.
KERALVÉ, h. c" d'Elven.

KERALVÉ, h. e" de Gourin.
KERALVÉ, h. c" d'Inzinzac. — Keralven , I /178 ( abb.

de la Joie). — Seigneurie.
KERALVY, viii. c" de Suiniac; ruiss. dit aussi le Plesque ,

affl. du Tohon, qui arrose Suiniac et Questembert.
KERALY, chât. bois, lande et éc. dit Lande-de-Keraly,

c" de Bubry ; ruiss. affl. de la Sarre, qui arrose B uhry
et Guern; m' à eau sur la Sarre, c" de Guern. —
Seigneurie; anc. manoir.

KERALY, h. c" de Cléguer.
KERAGANT, m' à vent, e" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
KERAMBART, viii. c" de Grand-Champ.
KERAmBART, éc. c" de Muzillac.— Seigneurie.
KEBAMBARTZ, éc. c" d'Hennebont. — Seigneurie.
KERAMBARTZ, chât. f. et bois, e" de Landau'. — Sei-

gneurie; château.
KERAMBEL (GRAND et PETIT), h. c" de Loemariaquer.
KERAMBOURG, cat. f. bois, étang, mut à vent et m"' à eau

sur le Pont-Guillemin, c" de Landau'. — Vicomté:
anc. château.

KERAMBUSE, éc. C'e de Noyaio.
KERAMEZEC,	 c" de Ploemeur.
KEBAMOUEZ, viii. c" de Ciéguérec.
KERAMOUR, h. c" de Moréac.
KERAMOUR, éc. de Quistinic.

KERA.SIPIF, h. e" de Piuherlin.
KERAMPOULO, V111. c" de Groix.
KERAMSTU (QUARTIER DE), au Fa011èt.

KEEAN (GRAND et PETIT), h. e de Bignan. '
KERANDAL, vil'. et ruiss. affl. du Lann-Billo, c" d'In-

guiniel.
KERANDALL1C, éc. C'e de MeS111/1.

KER ANDER F , h. c'e d'Elven.
KERANDEUR , h. c" d'Erdeven; pont, dit aussi de la Ma-
. deleine, sur le Poumen, reliant Erdeven et Belz.
KERANDEVILLE, h. e" de Muzillae.
KERANDIN, vill. c"" de Kervignac.
KERANDIRE, h. c" de Saint-Tugdual.
KERANDISERCH , 11. d" de Landévant.
KERANDOUAREN, h. c" de Meslan.
KERANDRAON, h. min à eau sur le miss. de ce non; et

ruiss. du Moulin-de-Kerandraon , affl. du Launay,
c" de Gourin.

KERANDRAON, Cl/à1. 1' miss. affl. de l'Inam et in'" à eau
sur ce miss. e" de Guiscriff.

KERANDRÉ, h. c" d'Hennebont.— Villa. André. uou
(D. Morice, I, 783 ).—Seigneurie.

KERANDRÉ, viii. c" de Pénestiu.
KERANDRÉ, éc. e " de
KEBANDRECH, h. C"e du Saint.
KERANDRU, h. c" de Plumelin.
KERANDR!N, éc. f" et m' à vent, c"' de noix; ruiss. dit
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aussi du Lino ou du	 affl. du Plessis, qui
arrose Sulniac et Theix. — Seigneurie ; manoir.

KERANDU, II. c" d'Elven.
KERANDUIC, viii. c" de Noyal-Pontivy.
KERANDEB, éc..c" de Ploemeur.
KERÂNDY, ée. c" de Kergrist.
KERANESY, h. c" d'Elven.
KERANEZO, h. c" d'Elven. — Seigneurie.
KERANEZO, h. c". de Marzan.
KEnANÉzo, h. c" de Plumelec; dit aussi, au x vu' siècle,

Luert-de-Bas (chat. de Gallec).
KERANGAR , h. c" de Bieuzy.
KERANGAT, viii. c" de Questembert.
KERANGAT, chât. f. h. et m'n à vent, c" de Saint-Jean-

Brévelay. — Seigneurie; manoir.
KERANGO, h. c" de Locmariaquer. — Seigneurie.
KERANGO, viii. c" de Plescop; chât. en ruines, ancienne

résidence d'été des évêques de Vannes.
KERINGRE, vill.	 d'Erdeven.
KERANGUEN, f. c" de Vannes.
KERANGUIS, éc. c" d'Inzinzac.
KERANIIOUAIINE, éc. c" de Kervignac.
KERANISE, h. c" de Treflléan.
KERANLAY, h. c" de Locmariaquer.
KERANNA, de. c" de Pluneret ; nom donné autref. à tout

le viii. de Sainte-Anne, même commune.
KERANOUE, viii. em de Kervignac.
KERANBOUE, éc. c" de Bubry.
KERANR0d, vill. c" de Cléguérec.
KERANROUli, vill. c" d'Erdeven.
KERANROUE, viii. c" du Faouêt.
KERANRUE, de. c" de Péeule.
KERANSQUEL, de. c" de Guénin.
KERANSQUEL, h. c" de Moréac.
KERANSQUEL, h. c"' de Moréac (dist. du précédent).
KERANSQUEL, h. c" de Plumelin.
KERANSQUER, h. c" d'Inguiniei.
KERANSQUER, éc. et m1" à eau sur le ruiss. de ce nom,

em de Roudoualiec; ruiss. voy. YUN-AR-MINER.

KERANSQUIDIC, h. dm de Cléguer.
KERANSTUMO , h. e" de Cléguer. — Seigneurie.
KERANTAL, h. et pont sur le Keralvy, e n' de Questembert.
KERANTALLEG, de. e" de Baud.
KERANTALLEC, de. e" de Quistinic.
KEBANTALUD (BRAS et Blum), h. c" de Pluvigner.
KERANTAR, de. e" de Muziilac.
Kenewrs, h. c"' de Plaudren.
KERANTERRE, h. c"' de Noyai-Muziilac.
KERANTEUME, h. c" de Saiut-Thuriau.
KERANTILY, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERANTOC, h. c" de Mesian.
KERANTONEL, Vin.. et mi" à vent, c" de Ploemeur.

KERANTORNERE, h. c" de Landévant.
KERANTOURNER, h. c"° de Ciéguérec.
KERANTOURZ, vill. et mi° à eau, c" de Langonnet.
KERANTRÉ, chât. f. dite Basse-Cour-de-Kerantré , bois et

étang, c" de Crach.— Seigneurie; manoir.
KERANTRÉ, éc. c" de Moréac.
KERANTRÉ, h. e" de Muzillac.
KERANTRÉ, h. c" de Suiniac.

KERANTRECH (QUARTIER DE), à GOWill.

KERAIVTRO, vill..c" de Caudan.
KERANVAL, éc. c" de Guiscriff.
KERAPRIO, viii. c" de Naizin.
KERAPRIS, éc. e" de Plumelin.
Knneeng , h. c" de Languidic.
KERARA, viii. c" de Monstoirac.
KERARA, f. c" de Naizin.
KERARAY, h. c"' de Plaudren.
KERARDENNE,	 e" de Séné.
KERARET, éc. c" de Grand-Champ. — Seigneurie.
KERARFF, viii. c" de Kervignac.
KERARIe, f. c" de Crach.
KERARNAUD , h. c" de Plouharnel.
KERARNAY, f. c" de Saint-Gonnery.--- Kernec , 126 5

(D. Morice, I, 996).

KERARNEVET , h. em de Pluméliau.

KERARNIO, h. c"° de Noyal-Muzillac.
KERARNIO, viii. c" 'de Noyai-Pontivy; pont sur le Ker-

guzangor, reliant Noyai-Pontivy et Naizin.
KERARNO, viii. c" de Camoêl.
KERARNO, viii. d."° de Locmariaquer.
KERAROCHE, viii. c" de Sarzeau.
KEBARON, h. c" de Plouhinec.
KERARON, vill. c" de Pluméliau.
KERARON, éc. et m" à vent, c" de Plumelin. — Sei-

gneurie.	 -
KERARREC, h. c" de Languidic.
KERARREC, éc. c" de Quistinic.
KEBARVET, h. c" de Languidic.
KERARVET, h. c" de Quistinic. — Kerbervet , xvii° siècle

(seign. de la Forêt).	 Seigneurie.
KERAS, f. c" de Férel.
KERASCOÉT, viii.	 d'Erdeven.
KERASCOET, viii. e" de Languidic.
KERASCOUET, viii. e"' de Buléon. —Seigneurie.
KERASCOUET, viii. O.C. dit Loge-Kercescouet , font. et miss,

de la Fontaine-de-Kerascouet , dl. de celui du Moulin-
Cabrec,

KERASCOUET, h. c" de Pénestin.
KERASCOUET, éc. em de Remungol.
KERASCOUET, éc. c" de Saint-Jean-tréveiay.
KERASCOUET (BRAS et %TAN) , h. et m" à eau, c" de

Phiméliau.— Seigneurie; manoir.
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KERASSEL, viii. c" de Sarzeau.
KERASSIO, éc. e de Languidic.
KEBASTEL, h. et bois, cne de IliallteC.

KERAT, éc.	 d'Erdeven.
KERAT, éc. c" d'Hennebont.
KERAT (GRAND et PETIT), h. ee d'Arradon. — Kergat,

XV e siècle (chat. d'A rradon ).— Seigneurie ; manoir.
KERATOR, h. c" de Saint-Allouestre.
KERATRAPE, h. e de Saint-Avé.
KERAUD, Il. e de Caudan.
KERAUD, viii. c" de Saint-Pierre.
KERAUDE, éc. c'° d'Ambon.
KERAUDE, éc. c" de Grand-Champ.
KERAUDE, I/. cne de Languidic. — Seigneurie.
KERAUDE, éc. bois et m i" à eau sur le Ter, ee de Plœ-

meur. — Seigneurie.
KERAUDE, éc. e de Plumergat. — Kerrouzault , mye se

(chartreuse d'Auray).
KERAUDER, viii. c" de .I,angonnet.
KERAEDIC, éc. c"° de Guern.
KERALIMERNE, h. c" de Grand-Champ.
KERAUDRA1N	 c" de Férel.
KERAUDEAIN, h. c" de Guénin.
KERAEDRAIN, Il. et bois, C e de Ploérdut. — Guernau-

dren, 139 ( princip. de Rohan-Guémené). — Ker-
audren, manoir, 1433 (ibid.). — Seigneurie.

KERAUDRAIN, viii. c" de
KERAUDRAIN, viii. c" de Saint-Gérand.
KEBAEDRAIN, vill. ee de Saint-Gildas-de-Rhuis.
KERAUDRAIN-GUENEVIN, h. c" de Moréac.

KERAEDRAIN-MILLERO, h.	 de 1110réaC.

KERAUDRAN, h. et miss. qui se jette dans le Morbihan,
c" d'Arradon.

KERAUDRAN, h. c" de Carnac.
KERAUDRAN éc. c" de Cléguer,
KERAUDRAN, viii. c" de Crédin.
KERAUDRAN, éc. c" d'lnzinzac.
KERAUDRAN, h. ee de Locmariaquer.
KERAUDRAN, Vill. 	 de Ploemel.
KERAUDRAN, chât. f. bois et m i° à eau sur le Pont-Guil-

lemin, c" de Piuvigner. — Seigneurie.
KERAUDREN,	 ee de Kergrist.
KERAUDREN, éc. c" de Monterblanc.
KERAUDREN, h. c" de Plumelin.
KERAUDRENIC, éc. et bois, c"° de Langonnet. — Sei-

gneurie.
KERAUDRENO, h. et miss. ail. de l'Ével,-c" de Baud.—

Seigneurie.
Kmooaixo, h. c" de Saint-Jean-Brévelay,
KERAUDRIN-LE–BOURG, viii. c° de Saint-Jean-Brévelay.
KERAUDRIN-TRÉGONLO, h. c"° de Saint-Jean-Brévelay.
KERAUFFRÉDIC, h. e du Faouét.

Morbihan.

KERUFFRET, h. et mi" à eau sur la Claye, c" de Bi-
gnan. — Seigneurie.

KERAUFFRET, viii. c" de Camors; pont sur le Quéronir,
reliant Camors et Piuvigner.

KERAUFFRET, Vill. ene de Guiscriff.
KERAEFFRET, éc. c" de Radenac.
KERAUFFRET, h. cee de Roudouailec.
KERAUFRET, h. c°' de Surzur.

KERAULAY, h. c" de Marzan.
KERAULAY, viii. c" de Saint-Jean-Brévelay;
KERAULET, viii. c" de Sarzeau.
KERAULT, h. c" de Marzan.
KERAUTER, h. c'e de Billey.

KERAI:TER,	 C'e de Cléguérec.
KEn1uVILLE (HAUT et BAS), h. c" de Saint-Jean-Bré-

velay.
KERAVANT, Vill. C' de Guam.
KERAVEL, h. c" de Saint-Nolff. 	 Seigneurie.
KERAVELLE éc. ee d'Arzon.
KERAVELLEC, 11. 	 de Naizin.
KERAVELLO, h. c'e de Languidic.
KERAVELO, éc. ce d'Arradon.
KERAVÉLO,	 c" d'Arzon.
KERAVELO éc. C"` de Baden.
KERAVÉLO, h. c" de Grand-Champ.
KERAVELO, éc. c" de Lauzach.
KERAVELO, éc. c" de Marzan.—Seigneurie.
KERAVELO, h. cne de Meirand.

KERAVÉLO, éc. c" de Muzillac.
KERAVÉLO, éc, c"° de Muziiiac (dist. du précédent).
KERAVÉLO, f, c" de Pénestin.
KERAVÉLO, éc. c" de Séné. — Seigneurie.
KERAVELO, h. c" de Theix.
KF.RAVELO, h. et pont sur le Morbihan, dit aussi pont

Vert, c" de Tannes.
KERAVENANT, CUL et h. crie de Questembert.
KERAVÉON, chai. bois, étang et mie à vent, e d'Erde-

ven. — Seigneurie; anc. château.
KERAVILLO, h. c" de Sulniac.
KERAVILO, éc. c" de Plceren.
KERAVILO-LANVAUX, viii. c" de Grand-Champ.
KERAVILO-LOCUARIA, h. c" de Grand-Champ.
KERAVILOT, éc.	 d'Elven.
KERAVRIl, h. cue de Surzur.

KERAVY, h. c" d'Elven.
KERAVY (GRAND et PETIT), viii. c'e de Vannes; miss.

voy. Roumi.
KERAZO, éc. c" de Lorient.
KERBACII, h. c" de Languidic.
KERBACRELIER, h. c'e de Piaudren.

KERBACHIC, éc. c" de Languidic.
KERRACIIIC, éc. c" de Locoai-Mendon.



106	 DÉPARTEMENT

Knnulcarc, h. c" de Plouharnel.
KEnnAcide , éc. c" de Questembert.
KERBADEL, f. c"' de Kervignac.
KERBA1L,	 C" de Bubry.
KERBAIL,	 c" de Languidic.
KERBAIRON, viii. c" de Priziac.
KERBALAN, viii. c'' de Férel.
KERBALE, éc. c" de Guidel.
KEI1BALLAY chàt. mi" à eau,	 bois, étang et lande,

r" de Kervignac.— Seigneurie; manoir.
KEBBALLEC, viii. c" du Faouét.
KERBALO, h. c'e de Noyai-Muzillac. ,
KERBALOFF-LE-BOURG, h. e de Plouay.
KEIIDALOFF-LE-L.GE,	 c" de Plouay.
KERBALUE, éc. c"" de Moréac.
KERBANT, f. e de Larvé.
KERBAE, h. c" de Marzan,
KERBARBIER, h. c" d'Elven.
Ksmincir,	 c" de Croixanvec.— Seigneurie; ma-

noir.
KERBARCII viii. c" de Plcemel.
KERBA.1111 éc. c" de Malguénac.
KERBARII, h. c" de Neuiliac.
KERBARII, éc. et miss. ail. du Tarun , c" de Plumelin.
KERBABILLEn, h. c" de Ploérdut. — Seigneurie; ma-

noir.
KERBARIS, h. c" de Grand-Champ.
KERBAREEC, h. c" de Piaudren.
KERBARVEC, vill. c" de Lanvaudan.
KERBARVEC, éc. c" de Piuvigner.
KERBASCO, éc. c" de Landaus.
KERBASCO, viii. c" de Moréac.
KEnnAsco, éc. c" de Radenac. — Seigneurie.
KERBASCUIE,	 c" de Plouhinee.
KERBASCULN ,	 c"' de Piuvigner.
KEnnAs Qun, h. c"' de Bignan.
KERBASQUE, éc. c" de Plumelin.
KERBASQUEBEN, éc.	 d'Arzal.
KERBASTARD, éc. et mi" à eau sur le ruiss. de ce nom,

c" de Bubry; miss. du Moulin-de-Kerbastard : voy.
HÉDMEC (Ln); pont sur ce ruiss. reliant Bubry et
Inguiniel.— Seigneurie; manoir.

KERBASTARD, h. e de Merde,.

KERBASTARD, éc. C" de Moustoirac.

KERBASTARD-MOULIN-G LAS , h. c" de Pluvigner.
KERBASTARD-SAINT-GUY, h. et m' à eau sur le Pont-

Guillemin, c" de Pluvigner. — Seigneurie.
KERBASTIC, chât. et I', c" de Guidel. —Seigneurie.
KERBATAILLE éc. c" de Caudan.
KERBATAILLE, viii. e" de Marzan.
KERBA1DREC, h. c" de Caudan.
KERBAIII„ h. c" de Pluvigner. — Seigneurie.

DU MORBIHAN.

KERBAUL, h. c" de Pontscorff.
KERRA.VEC, h. c" de Plouhinec.
KERBÉBAN, viii. c" de Caudan.
KERBÉCIIENEC, éc.	 d'Elven.
KERBÉDIC, h. c" de Baud.
KERBÉDIC, Va et ruiss. atil. du Saint-Jean, c" de Clé-

guérec.
KERBEDIC , viii. c" de Moustoirac.
KERBÈDIC, éc. c" de Plumelin. 	 Seigneurie.
KERBEDO,	 C" de MOI«.

KEREEDOCH, éc. c" de Languidic...
KEBBEGUOT, viii. c" de Sarzeau.
KERBEL, viii.	 à vent et fanal, c" de Riantec.
KERBiLAN, viii. c" de Péatile.
KERBELAY, éC.cnc de Marzan.
KERBÉLAY, h. c" de Questembert.
KERBELEC, éc. bois et re à vent, c" d'Arradon.— Sei-

gneurie.	 -
KERBELEC, de. c" de la Croix-ilelléan.
KERBÉLÉGU1C, h. c" de Silflac.
KERBELEINE, h. d' de MOnterbiallet

KERBELFIN , de. c"' de MalglitinBC. — Seigneurie; ma-

noir.
KERBELLEC, 11. C" de Brech.

KERBELLEC, h. c" de Caudan.
KERBELLEC, viii. c" de Gnénin.
KERBELLEC,	 C" de Locmalo. — Kercutbaelee, t 416

(princip. de Rohan-Guémené).
KannELLec , vill. c" de Noyal-Pontivy; pont sur le Saint-

Niel, reliant Noyal-Pontivy et Napoléonville. --
Kaer-en-Baellec , 1G oG (duché "de Rohan-Chabot).
— Seigneurie; manoir.

KERBELLEC, viii. et pointe sur l'Océan, c" du Palais.
KERBELLEC, h. c" de Pluneret.
KERBELLEC, 11. c" de Pluvigner.
KERBELLEC, éc. et mi" à vent, e" de Itéguiny. -- Sei-

gneurie.
KERBELLEC, h. et min à eau sur le Breil, c" de Re-

mungol.
KERBELLEC, h. c" de Saint-Aignan.
KERBELLEC (BRAS et BrnAN), viii. et m i" à eau sur le

miss. de ce nom , de Pluméliau ; miss. du Mou-
lin-de-Kerbellec : voy. Ru' (LE,).

KERBELU, éc. et bois,	 de Noyal-Pontivv.
KERBELZIC, h. c" de Plouay.
KERBELZIC, éc. c" de Quistinic.— Seigneurie.
KERBÉNALO, h. c" de Plumelec.
KERBÉNEVENT,	 C" de Malgllérlae.

KERBÉNIC, éc. c" de Guern.
KERBÉQUÉ,	 c" de Ménéac. — Seigneurie.
KERBEDDERY; éc. c" de Brech.
KERBERDERY,. h. c" de Brech (dist. du précédent).
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KELIBERDERY,	 c"' de Carnac.
KERBERDERY, h. c" d'Erdeven.
KERMEL , h. c" de Ploemeur.
KERBÉREN, h.	 de Crach.
KERBÉRENNE, h. c" de Plouharnel.
KERBERENNE, viii. m' à eau sur le Kergamenant, m' à

v ent et pont sur la baie de Riantec, c" de Riantec.
KERBERGES, h. c" de Remungol.
KERBERH, h. c" de Meirand.
KERBEIIILUET, éc. et pont sur le ruiss. de la Lande-de-

Kerallan , c" de Brech. —Seigneurie.
KERBERLAY, éC.	 de Questembert.
KERBERN (HAUT et Bas), h. c"" de Gourin ; pont sur le

Min-Guionet, reliant Gamin et le Saint.
KERBERNARD, h. C'e de Molac.
KERBERNARD, h. c" de Moustoirac.
KERBERNARD, h. c" de Pluméliau.
KERBERNARD, h. c" de Piuvigner.
KERBERNARD, h. c"" du Saint.
KERBERNARD, viii. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERBERNARD (GRAND et PETIT), ham. c"" de Saint-

Allonestre.
KERBERNÉ, h. c" d'Arzai.
KERBEM:S, h. c" d'Erdeven.
KERBERNES, h. c" de Landévant.
KMERNES, If. étang, ruiss. de l'Étang-de-Kerbernès ,

affl. du Kerjacob, et m i" à eau sur ce ruiss. c" de
Plcemel. — Seigneurie.

KERBERNES, h. et bois, c" de Plcemeur. — Seigneurie.
KERBERNiS, vill. c" de Séglien.
KERBERON, h. c" de Plceren. — Kerberont , 1 ho h (du-

ché de Rohan-Chabot).
[(HAURON, éc. c" de Plumergat. — Kerpezron , 1363

(carmes de Sainte-Anne).— Kerbezron , 1391 (ibid.).

KERBERON , h. c" de Quistinic.
KERBERT, éc. et rn" à vent, c" de Férel.
KERBERT, h. c" de Marzan.
KERBERT, éc. e" de Plumelec.— Kerberre , 1431 (chât.

de Callac).
KERBERT,	 de Saint-Allouestre.
KERBERTHO, éc. c"" de Saint-Jean-Brévelay. — Sei-

gneurie.
KELIBER1110, éc. c" de Sulniac. — Seigneurie.
KERBERTIN, éc. C"  de Napoléonville.
KERBERVET, h. c" de Bignan.
KERBERVET, h. et m' à eau sur le Luc, c" de Grand-

Champ. — Seigneurie.
KERBESCONTES, vill. c"" de Langonnet.
KERBESQUEI1, h. c" de Plouray.
KERBESQUEB , h. c" de Pluméliau ; écluse sur le Blavet.
KERBESTOUX, h. c" d'Elven.
KERMÉRIEN, h. et bois, c" de Lignoi. — Kerenpelete-

rien, 1413 (princip. de Rohan-Guémené). — Ker.-

anbeleterian , 1432 (ibid. ).	 Seigneurie.

KERBÉZEC, vill. c"" de Bignan.
KERBIAIS, h. c" de Péaule.
KERBIBOUL, vill. C n' de Sarzeau.

KERBIC, h. et bois, c" du Faouét.
KERBIC, éc. C" de Moustoir-Remungol.
KERBIC-ER-BAIL, h. c" de Saint-Tugdual.
KERBIC-ER-MOTTENEC, éC.	 de Saint-Tugdual.
KERBIDIC, h. c" de Saint-Tugdual.
KERBIGNON, éc. c" de Grand-Champ.
KERBIGODO, h. c" de Languidic.
KERBIGORNE, éc. e"" de Vannes.
KERBIGOT éc. c" de Bignan.
KERBIGOT, vill. c" de Sarzeau.
KERBIGOT (GRAND et PETIT), vitt. c" de G uilliers.
KERBIGUET, vill. e" de Berné.
KERBIGUET, viii. c" de Bignan. — Seigneurie.
KERBIGUET, château en partie ruiné, h. pont et m' à

eau sur le Yun-ar-Miner, c" de Gourin. --- Sei-
gneurie.

KERBIGUET, viii. c" de Guiscriff.
KERBIGUET, h. c"" de Plaudren.
KERBIGUET, h. et pont sur le Cieisse, c" de Theix. —

Seigneurie; ancien manoir.
KERBIGUET (lucm. et lm.), viii. ee de Brech.
KERBIGUETLAN, ée. c" de Gourin; ruiss. dit aussi du

Pont-Nef, , affl. de l'Inam, qui arrose Gourin et Guis-
criff; pont sur ce miss. reliant ces deux communes.

KERBIGUET-OUIX (HAUT et Bas),	 c" de Guer.— Sei-
gneurie.

KERBIGUETTE, h. min à vent et ruiss. affl. du Rohan, c"
de Vannes.

KERBIGUIDIC,	 de ROIld0Ualler.

KERBIHAN, h. c" de Baud.
KERBIHAN, éc. c" de Bignan.
KERBIHAN, viii. corps de garde et pointe à l'embou-

chure de la riv. de Crach, c" de Carnac.
KERBIHAN, h. c" de Caudan.

KERBIHAN, vil!. c" de Grand-Champ.
KERBIHAN, h. c"' d'Hennebont.
KERBIHAN, h.
KERBILIAN, h. et ruiss. affl. de la Sarre, c" de Melrand.
KERBIHAN, h. c" de Plouhinec.
KERBIHAN, h. c" de Pluméliau.
KERBIHAN, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERBIHAN, h. c" de Treffléan; pont sur le Bodoué

reliant Treffléan et Saint-Nolff.
KERBIHAN, f. c" de Vannes.
KERBIHOUARDE, ée. C 'e d'Erdeven.
KERBIHOUiS, éc. C° ' de PIUMelin.

KERBILEC, éc. C'e de Ploeren.

14.
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KERBILER, dc. et miss. ail de l'Arz,	 d'Elven.
KERBILECR, h. c° de Nostang. —Seigneurie:
KERBILEVET, dc. 	 d'Arradon. —	 Seigneurie.
KEnatt.to, vill. c" de l'Île-aux-Moines.
KERBILLEG, éc. c" de Theix.
KERBILLIO, Il. et miss. affl. de l'Inam, c" de Gourin.
KEIIBILLY, chât. e- de Camod.
Kennum, h. c"' de Berric.
KEIIBIREN, h. c" de Surzur.
((Immo, h. c" de Baud.-- Seigneurie.
KERBIRIO, viii. c" de Crach.
KERBIRIO, vill. c" de Sarzeau.
KERBIRIOU, éc. c" de Gourin.
KERBIRON, f. c" de Celan.
KERBISCAN, h. c"° de Crach.
KERRISCON, h. et salines, c" de'Sétié: — Seigneurie.
KEIIBISCON, h. c" de Surzur; ruiss. dit aussi du Pont-

Grandie, qui arrose Surzur, Theix et Noyalo , où il se
jette dans l'étang de Noyai° et de là dans la baie du
Morbihan.

KEBBISQUER, f. c" de Sarzeau.—Seigneurie.
KERBISSAC, éc. c" (le Questembert.
KERBISSAC-DE-NOUNOEFT éc. c"' de Questembert.
KERBISTORET, h. c" de Ploemeur.
KERBISTOUL, ée. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.—Sei-

gneurie.
KERBIZIEN, f. c" de Noyal-Muzillac; miss. qui arrose le

Guerno .et Noyal-Muzillac.
KERBLAle , éc. c" de Limerzei.
KEnnuizo, h. c" de Péaule.
Kcnnuizo, h. c" de Plumelec.
KERBLAIZY, vill. c" de Ploemeur.
KERBLANQUET, f. e"' de Sarzeau.
KEnaur , c" de Locoal-Mendon ; m'" à vent, c" de

Landaul.
KERBLAY, f. c" de Marzan.
KERBLAY, h. c" de Sarzeau. — Seigneurie.
KERBLAY, f. e. de Vannes.
KERBLAYE, 11. et pont sur l'A rz	 ,	 d'Elven. —Seign.
KERBLAYE, h. c" d'Inzinzac.
KERBLAYE, h. e- de Sarzeau (dist. de Kerblay).
KERBLAYO,	 c" de Languidic.
KERBLIi, éc. c" de Landau. —Seigneurie.
KERBLilGO, h. c" de Péaule.
KERDLEIIAN, viii. c" de Languidic..
KERBUDIR (Gai» et PETIT), h. m l" à vent et Miss.

affl. de la Drague, c" de Lauzach.
KERBLESTENNE, 	 de Guidel.
KERBLEZEC (BRAS et Bilas), h. et bois, c" (le Gourin.

— Seigneurie ; manoir.
KERBLOCII , dc. c" du Faouet.
Kennocn, h. c"' de Grand-Champ.

KERBLOQUIN, viii. c" de,Monterblanc.
KERBLOUACEI, viii. c" de. Sarzeau.
KERBLOURCII, h. c" de Pontscorff.
ICEncLousss, h. c"' de Pluneret.
KERBLOUX	 c"° de Plumelin.
KEncocué, viii. c" de Plaudren.
KERBOCIIER, h. c" d'Evert.
KERBOGLION , h. c"' de Loyat.—Karbocquelion, partagé

entre les par. de Taupont et de Loyat, 15s o (fabr.
de Taupont). — Seigneurie.

KERBODIC, h. c" de Saint-Thuriau.
KERBODIN, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERnono, h. c" de Landévant.— Seigneurie.
KERBODO, éc. c"e de Limerzei; pont sur le Goujon,

reliant Limerzei et Péaule.
KERBODO , h. c" de Sarzeau.
KERBODY, 11.	 d'Elven.
KERBORDEC,	 c" de Sarzeau.
KERBOUARNE, viii. c" de Bubry.
KERBOREG, h. c"' de Baud.— Seigneurie.
KERBOIS, h. c"' de Carnac.
KERBOIS, vill. partie c" de Crach, partie c" (le Brech.

— Seigneurie.
Kennots,	 e"' de la Croix-Helléan.
KERBOIS vill. c" de Loyat.— Seigneurie.
KERBOLVENNE, h. c" d'Elvon.	 Seigneurie.
KERBON, viii. c" de Guéhenno.
KERBON , h. c" de Limerzei.
KEIIBONAIRE, éc. et ruiss. affluent de la Vilaine,	 de

Bieux. —Seigneurie.
KERBONALEC,	 c" d'Inzinzac.
KERBONALEN,	 de P1011ay.

KERBOQUET, h. c" de Noyai-Pontivy.
KERBORGNE, h. et lande, c" de Bubry.
KERBORGNE, 11. e"* de Ploêrdut.
KERBOIIIGNET, h. c" de Pluméliau.
KERBORNE, f. c" de Calan.
KERBOS,h. c" de Gourin.
KERBOSPERN, de. en' de Carnac.

KERBOSPERNE, dc. e° de Locoai-Mendon.

KERBOSSE, h. c" d'Erdeven.
KERBOSSENNE, h. c" de Surzur.
KERBOSSER , h. et pont sur le Luscanen , e. de Ploeren.
K ERBOT, éc. c" de Landaul.
KERBQT, h. c" de Priziac.
KERBOT, f. c" de Sarzeau.—Seigneurie.
KERIIOTEN viii. c" de Saint- Avé ;_ruiss. voy. PAnc-

Cluse — Karirtin, 1398 (duché de Rolian-Cha -
hot).—Kerbotin, 146o (ibid.). ,-- Seigneurie.

KERBOTOZEG, éc. c" de Persquen.
KEIIBOUAR,	 et	 e. de Moustoirac. Karen-

bouzar, 146 t (duché de Rohan-Chabot).
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KERBOUDET, h. c" de Ménéac. — Seigneurie.
KERBOUÈDEC, h. Ce de Quistinic.
KERBOUER , h. c" de Lanvénégen.
KERBOCILEN, éc. c" de Theix.

KERBOLILLEN, éc. e de Napoléonville.
KERBOUIN, ee de Noyal-Muzillac.
KERBOUL, h. c" de Nostang; pont sur le ruiss. du Mou-

lin-des-Champs, reliant Nostang et Langnidic.
KERBOULARD, viii. c" de Férel.
KERBOULARD, vill. c" de Saint-Nolff; pont sur le Con-

dat , reliant Saint-Noiff et Elven. —Seigneurie.
KERBOULGENT, h. cue de Plaudren.
KERBOULII, de. c" de Melrand.
KERBOULHO, h. c" de Treffléan.
KERBOULIARD, éc. c" de Remungol.
KERBOUL1CACT, h. et étier se déversant dans l'Océan,

c" de Sarzeau.
KERBOULOT (GRAND et PETIT), h. C" de MOP(IRC.

KERBOURBON, h. et salines au bord du Morbihan, c" de
Vannes. — Seigneurie.

KERBOURDAL, h. e c de Plumelin.
KERBOURDEN, VIII. e e de Quistinic.
KERBOURDIN, éc. c" de Questembert. — Seigneurie.
KERBOURDONNET, Il. e" de Locrnalo.
KERBOURG, h. c" de Meslan. — Terre Borri,

(abb. de la Joie).
KERBOURG, h. et pont sur le Kerusten, ec de Saint-

Caradec-Trégomel.
KEI1BOURGNEC, villagè, c" de Saint-Pierre; roche dite

l'Ours-de-Kerbourgnec, sur la baie de Quiberon. —
Seigneurie.

K ERBOURHIS vill. et bois, c"" de Guellas.— Seigneurie ;
manoir.

KERBOURHIS viii. C" de Réguiny.
KERBOLRHIS, viii. c" de Sulniac.
KERBOURIEC, h. c" de Meslan.
KERBOURLEVEN, viii. e e de Baden.
KERBOURLEVEN, h. c" de Grand-Champ.
KERBOURLEVIN, viii. et In' à vent, c" de Saint-Pierre.
KERBOURNO, f. C" de Réguiny.
KERBOURVELEC, h. ee de Plumelin.—Seigneurie.
KERBOCSE, éc. c" de Grand-Champ.
KERBOLT, vill. c" de Ménéac. — Seigneurie.
KERBOUTEILLE, f. c" de Férel.
KERBOUTIER, éc. bois et pont sur le ruiss. de ce nom,

c" de Noyal-Pontivy; ruiss. du Pont-de-Kerboutier :
oy. KERRezANnon.--Seigneurie; manoir.

KERBOUX, éc. c" de Radenac.
KERBOUZO, h. c" de Crédin.
KERBOYANT , h. c" d'Arzal.
KERBOYEN, 11. C" de Piumelec.
KERBOZEC, h. c" (le Pile-anx-Moines.

KERBRANQUET, éc. ee de Molac.
KERBRAS, viii. c" de Baud.
KERBRIS , h. C" de Camors.

KERBRAS, viii. c" de Langoélan.
KERBRAS, château, f. et étang, c" de Ménéac. — Sei-

gneurie.
KERBRAS, h. c" de Noyal-Pontivy.
KERBRAS, vill. et étang, c" de Taupont.— Guerbrat,

1506 (fabr. de Taupont).
KERBRAZIC, h. c" de Sulniac.
KERBRECII, viii. ee de Piuneret.
KERBRÉDEVA, éc. c" de Plcemel.
KERBREGEN, h. c" de Plument].
KERBRGENT, viii. lande et autre vill. (lit Lande-Kerbré-

gent, c" de Pluméliau.
KERBRÉGU, h. c" de Remungol.
KERBIUiHAN, h. c" de Limerzel; ruiss. voy. PÉRts.
KERBRÉRAN, éc. e" de Questembert.
KERBREI1ET, éc. c" de Noyal-Muzillac.
KERBREHOUET, éc. m'" à vent, ruiss. atil. du Blavet et

mi° à eau sur ce miss. c" de Quistinic. —Seigneurie.
KERBRÉRUESTE, h. c" de Ploemeur.
KERBREN (BRAS et Binas), h. cue d'Inzinzac.
KERBREOUEST, h. c" de Guides.
KERBRESQUE, vill. c" de Baud.— Villa Bresqle, 1,91;

(duché de Rohan-Chabot).
KERBRESQUE, h. c" de Remungol.

KERBREST, vill. c" de Berné.
KERBREST, viii. t" de Guidel.
KERBRESTO:', ée. c" de Lanvénégen.
KERMET, h. c" de Remungol.
KERBRETON, éc. c" de Meslan.
KERBRETUS, h. c" de Muzillac.
KERBREVAIS ,11. C" de Limerzel.
KERBREVEST, h. et pont sur le Nistoire, 	 de Bubrv.
KERBREZEL, vill. c" de Pleemel. — Seigneurie.
KERBREZEL, Il. c" de Plouhinec.
KERBRIC, h. c" d'Iuzinzac; passage Sur le miss. de

Langle, reliant Enzinzac et Lanvaudan.
KERBRICON, lt. c" de Moine.
K minus , h. c" de Grand-Champ.
KEPBR/ENT, h. C" de Bubry. — aer-Bryeld , cilla ,

1282 (abb. de la Joie).
KERBRIENT, h. c" de Languidic.
KERBRIENT, 11. C" de Ploemeur.
KERBRIN, h. partie c fle du G uerno, partie c." de Paille.
KF.nnrds, viii. c" de Bubry.
KERBRIS, éc. e" de Go uri n.— Seigneurie.
KEr,BRis, éc. c" de Guiscriff.
KERBROCHAN, éc. c" de Marzan.
KERBROIC, vill. c" de .Melrand.
KERBROUSTEC, éc. C" d'Elven.
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KERBRUC, éc. C" de Langonnet.
KERBRIIMOT, h. c"" de Calan.
KERBRUN, h. c" de Monterblanc.
KERBBUNEC, viii. c" de Guiscriff.
KERBUGANT, viii. c" de Brignac.
KUMMEL, vill. e . de Pleugriffet.—Kerbuoret, xiv* s'

(duché de Rohan-Chabot).
KERBURON, h. c°° de Locminé.
KERCABEL, viii. c" de Ploérdut. — Quengabel , 1436

(princip. de Rohan-Guémené).
KERCABINET, h. c" de Guiscriff.
KERCABIRON, éc. c" de Molac.
KERCABON, éc. C" de Questembert.
KERCADEC, h. c" de Baud.
ICEncADIC, éC. C" de Baud.
KERCADIC,vill.me° et mi" à eau sur le miss. de ce nom,

c°° de Languidic; miss. du Moulin-de-Kereadie : voy.
Rocu (LE).— Seigneurie.

KERCADIC, éd. e" de Pluneret.
KERCADIC, étang et in i° à eau sur l'Étel, c" .de Sainte-

Hélène — Seigneurie.
KERCADILLO, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERCADIO, h. c" de Baden.— Seigneurie.
KERCADIO, viii. c°° de Baud.
KERCADIO, h. c" d'Erdeven. — Seigneurie; manoir.
KERCADIO, h. c" de Piaule.
KEEcnnio, h. cD' de Plaudren.
KERGAISO, f. c"° de Bieuzy.
KERCADO, vitl. c" de Bignan; miss. atfl. du Sainte-Aime,

qui arrose Buléon et Bignan.
KEncÂno , viii. c" de Carnac.— Seigneurie; manoir.
KEncAno, h. c" de Caudau.
KERCADO, viii. C" de Crach.
KERCADO, vill. et éc. c"° de Férel ; miss. dit Étier-de-

ICereado , affl. de la Vilaine, qui arrose Camoél et
Férel , qu'il sépare du dép t de la Loire-Inférieure.

KERCADO, h. c°° de Locoal-Mendon. — Seigneurie.
KERCADO, éc. cu° de Maiestroit.
K FIM°, éc. dit aussi Hutte-de-Keyeado , c" de Mar-

zan ; pont de la Hutte-de-Kercado, sur le miss. de ce
nom, reliant Marzan et le Guerno; ruiss. du Pont-
de-la-Hutte-de-Kereado , du Kerhouarn, qui
arrose le Guerno et Marian.

KERCADO, h. c" de Plouhinec.
KERCADO, vill. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERCADO, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.—Seigneurie.
KERCADO, éc. et	 c" de Vannes.—Seigneurie; ma-

noir.
KERCADORET, h. et mi° à vent, c" de Beiz.
KERCADORET, viii. c" de Bieuzy.— Villa Caderet, 11 25

(cart. de Redon).
KERCAD ORET, f. c" de Kervignac.

DU MORBIHAN.

KERCADORET, h. c" de Pluméliau.
KERCADORET, h. C" de Quéven.

KERCADORET, éc. C" de Saint-Jean-Brévelay.
KERCADORET (CROIX), C" de Groix.
KERCADORET-LANGLE, viii. c" de Locmariaquer.
KERCADORET-LEGAL, h. C" de Locmariaquer.

KERCADORET-PENNAUT, viii. C" de Pluméliau.
KERCAER, h. c" de Pluvigner.
KERCAILLO, 6C.	 d'Elven.
KERCAIR, éc. C" de Bieuzy.
KERCAIRE, éc. c" de Melrand.
KERCALAN, h. c"' de Grand-Champ.
KERCAMABEC, h. e" de Larré.
KERCAMBRE, h. c" de Brecht — Seigneurie.
KERCARIBRE, viii. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis. —Ker-

gambre, 1466 (abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis).-
Seigneurie.

KERCANARD ée. C" de Guern.

KERCANT, éc. c" de Caudan.
KERCARADEC, h. e" de Kervignac.
KERCARADEC, h. c" de Melrand.
ICERCARADEC, h. c" de Pluvigner.
KEncavis, viii. c" de Ploemeur.
KERCAYO, éc. et lande, c" de Grand-Champ.
KERCHARTE, h. et pont, c" de Plouhinec.
KERCHASSIC, viii. pont sur l'Ével et ruiss. ah.	 l'Ével ,

c" de Guénin.
KERCIIAT, éc.	 d'Erdeven.
KERCHERBO, éc. C" de Questembert.
KERCHERO, éc. c" de Pluvigner.
KERCHEVAL,	 eo de Plumelec.
KERCREVALIER, f. c"" de Noyal-Muzillac. — Seigneurie.
KERCHEVET, h. c" de Guéhenno. — Villa Chevet in

Bothenerech , 126o (abb. de Lanvaux).
KERCHICAN, h. c" de Buléon.
KERCHICAN, éc. c"" de Moréac.
KERCIIIR, viii. c" de Locoal-Mendon; Miss. voy. KER-

JACOB.

KERCHIR,• h. c" de Nostang.
KERCIIIR (Hm et BAS) , viii. c" de Guern.
KERCHOADIC, viii. c" de Guiscriff.
KERCHOPINE, h. c"` de Ciéguer.
KERCEIOPIIVE, h. c" de Vannes.
KERCHOUX, éc.	 d'Elven.
KERCLAVEZIC, 	 à vent et pont, C" de Groix.
KERCLEMENT, viii. c°° de Belz.
K.ERCLEVIN, éc. c" de Locoal-Mendon.
KEncLosin, h. c" de Larré.
KERCLO1RE, viii. c" de Carnac.
KEncLoinEc, vill. c" de Melrand.
KERCLOIREC, ée. C" de Plumeiin.
KERCOCU, h. c"* de Saint-Avé.
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KERCOHAN, vill.cu*de Berric; ruiss. voy. ROHELLO (LE).

KERCOISTE, h. et pont, c" d'Elven. — Seigneurie.
KERCOMMUN ée. c"' de Theix.
KERCOMMLN, II. et m' à eau sur le Clérigo, c" de Tref-

Iléon.
KERCONANO, éc. C" de Treffléan.
KERCONEC , h. c"' de Guiscriff.
KERCOQUEN, viii. c" de Sarzeau.
KERCOQUIN, éc. c"' d'Auray.
KEBCOQUIN, éc. c" de Moréac.
KERCOQUIN, h. c" de Piumergat.
KERCORDS, h. c" (le Saint-Allonestre.
KERCOcEDO, viii. c"" d'Arzon.
KERCOUHARNE, éc. C" (le Baden.
KERCOULINE, éc. C"e de Surzur.
KERCRET (Ilium. et IZEL), Viii. C" de Plcemel.
KEEcaive, vill. partie e" de Candan , partie c"' d'Henne-

bont.
KEIII;110il1ENNEC, II. c"' de Calan.
kencitoix, éc. C" de Caudan.

viii. ci' de Plonharnel.
KEncy , h. c" de Marzan.
KERDADEC, h. C" de PIDLUYIEQ/I.

KERDALIP E, viii. c" de Guides.
KERDALIBOT, ée. C" de Piumergat.

KERDALIDEC, viii. c" de Locmaria.
KERDALVAS, éc. C" de Plouhinec.
KEnDAI.VF:, village et lande, c" de Plouay; miss. de

la Lande. de- Kerdalvé : voy. KERVIGANT-SAINT-VIN-

CENT.

KERDANEGUY, h. c"` de Monterblanc; pont sur l'Arz,
reliant Monterblanc et Plaudren.

KEBDANEHUÉ, h. e" d'Inzinzac.
KM:DA:UN, vil!. c" de Plumelin.
KERDANET, miss. dit aussi de G uernaude , du Blavet,

qui arrose Malguénac, Guern el Bieuzy; pont sur ce
miss. h. éc. du Pont-de-Kerdanet , lande et f. de la

Lande-de-Kerdanet, c"' de Bieuzy.
K EltDANET, viii. e" de Plumelin.
KERDANIEL, h. c"" de Bignan.
KERDANIEL (dist. du précédent ), chat. f. in" à vent,

miss. affi. de la Claye et mi" à eau sur ce ruiss.
de Bignan. — Seigneurie connue sous le nom de
la Haye-Kerduniel ; manoir.

KERDANIEL viii. c" de Languidic.
KERDANIEL, vill. c" de Locmariaquer.
KERDANIEL, viii. partie c" de Meriévenez, partie cue de

Plonhinec.
KERDANIEL,	 C" de MOUSIOirat.

KERDANIEL, h. e" de Pluméliau.
KERDANIEL, h. c" de Pluneret..
KEEDANIEI,, éc. e" de Pluvigner.

KERDANIEL, viii. et miss. dit aussi de la Fontaine-de-

Saint-Samuel, affl. de l'Inam, c" du Saint.
KERDANIEL, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERDANIEL, h. c'" de Saint-Jean-Brévelay (dist. du

précédent).
KERDANIEL (GRAND et PETIT), viii. c" de Lauzach. 

Seigneurie.
KERDANIEL (PONT), sur le miss. de Bourg-Pommier,

reliant Limerzel et Questembert.
KERDANIEL-LARDILLERE, éC. C" de Saint-Jean-Brévelay.
KERDANIÉLO, II. c" de Guénin.
KERDANIO,	 C" de Plutnéliau.
KEBDANIOU, h. c" de Péaille.

KERDANNEVEUX, éc. d'e de Plumelec.
KERDANO, éc. C" de Molac.
KERDANO, Il. c"' de Questernbert.
KERDANIA,	 c" de Languidic.
KERDANVE, éc. c" de Loeoai-Mendon.
KERDANVÉI, Il. c" de Plouhinec. —Seigneurie.
KEBDAOUSCOUET, éc. e"" du Faouét.

KERDASTUME, h. et bois, e" de Ploerdut.
KERDAUDIC, éc. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERDAVF.NAY, éc. C" de Péaule.
KERDAVID, viii. et miss. dit Étier-de-Kerdavid „ alti. de

la Vilaine, c"' d'Arzal. —Seigneurie.
KERDAVID, viii. c" de Bignan.
KERDAVID, viii. c" de Crach.
KERDAVID, h. c" d'Erdeven.
KERDAVID, éc. c" de Grand-Champ.
KERDAVID, éC. C" de Lignol.
KERDAVID, éc. c" de Molac.
KEBDAVID,	 C" de Pluméliati.
KERDAVID, hameau., c"de Remungoi; miss. voy. SAINT-

CLAUDE.

KERDAVID, viii. C" de Sainte-Hélène.

KERDAVID, viii. d" de Saint-Pierre.
KERDAVID, viii. et jetée sur le Morbihan , 	 (le Séné.
KERDAVID, h. e"' de Sulniac.
KERDAVID (HAUT et Bis), vitt. et forts sur l'Océan, c"

de Locmaria.
KERDAVID-DUCHENTIL, viii. m'" à vent et m" à eau sur

le Loc, c" de Pluvigner; miss. affluent du Loc, qui
arrose Grand-Champ. — Seigneurie.

KERDAVIDO, h. c" de PlUITIeleC.

KERDAVID-TALHOUET, h. e"" de
KERDAYO, c" de Caudan.
KERDEAL, viii. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERDEBET (PONT), sur l'Ével, reliant Baud et Guénin.
KERDEC, h. c" de Baud. — Villa Dehc , 1296 (duché

de Rohan-Chabot).
KERDEC, viii. et m i" à eau sur le Hédennec, e" de Lan-

vaudan.
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KERDEC, viii. bois et éc. dit Coït-Kerdec, c" de Naizin.
KEIIDÉGO, viii. c" de Larré.
KERDÉI1EL, viii. et m' à eau sur l'Ével, c" de Baud. —

Kerdezael, 1406 (duché de Rohan-Chabot).
KERDEREL, Miss. voy. RADENAC; pont sur ce ruiss. et

h. c" de Radenac.
KERDÉIIORET, viii. c" de Quéven.
KERDEIL, f. c"" de Plouay.
KERDEL, h. partie c" de Buléon , partie c". de Bignan.
KEIIDELAal , h. c" d'Erdeven.— Seigneurie.
KERDELAN , h. c" de Locoal-Mendon.
KERDELAM, 6e. c" de Quéven.
KERDELANN , h. c" de Moréac.
KERDELANN, le. e"° de Pluméiiau.
KERDELANN-DES-EAUX ou KERDELANN-EN-DEIIR, h. e" de

Grand-Champ.
KERDELANN-LOPERIIET, Il.	 de Grand-Champ.
KERDELAVANT, 	 ene de Plumélian.
KERDÉLIAUD, ée. 	 de Piuneret.
KERDÉLIN, h. c" de Questembert; pont sur le Keralvy,

reliant Questembert et Sulniac.
KERDELISE, viii. partie c" de Guénin , partie c" de

Baud; pont sur l'É,vel, reliant ces deux communes.
— Kerdiles, i4o6 (duché de Rohan-Chabot).

KERDELLEC, h. c" de Lanvénégen.
KERDENENHIS, 6e. et miss. afil. du Loch, c" de Grand-

Champ.
KERDÉNET viii. f. m" à vent, éc. et basse sur l'Océan,

c" du Palais.
KERDENEVEN, éc. et m1" à vent, c" de Carnac.
KERDENOT, h. c" de Locoal-Mendon.
KERDERF, h. c" de Carnac.
KERDERF, h. c" de Plougoumelen.
KEIIDERFF, vils. et étang, c" de Ploemeur.
KERDERFF, viii. c" de Biantec.
KERDIiRIEN, h. c" de
KERDÉSIR, ée. c" de Beiz.
KERDESTAN, viii.	 d'Inzinzac.
KERDEUZET (IIInEL et IZEL), VIII. en' de Guidel.
KEnnizenoui:, h. et bois, c" de Pluvigner. — Seign.
KERD1LENNE, le. 	 de Baden. -

KEnDILRUIT, h. c" de Ploérdut.
KERDILLé, c" de Péaule.
KERDIN, viii. c'm de Questembert.
KERDINAS, f. c"` de Plouay.
KERDIREN, 6e. c" de Plaudren.
KERDIRET,	 en' de Ploemeur.
KERDIRET, 6e. c" de Piuneret.
KERDISSEEII , h. c" de Camors.
KERDISSON, chât. f. bois et b. dit Taille-de-Kerdisson ,

c" de Napoléonville; ruiss. affluent du . Blavet, qui

	

arrose Napoléonviiie et Guern ; 	 à eau sur ce ruiss.

et m" à vent, c"` de Guern. — Seigneurie; manoir en
la par. de Guern.

KERDISTIC, h. c" de Guern.
KERDIVET, h. c°' de Férel.
KERDIVIO, viii. et bois, c"	 _

KERDIVIO, h. c" de Ploérdut.
KERDIVIO, h. c" de Priziac.
KERDO,	 c" de Crédin.—Kerrodou, I A o 6 (duché

de Rohan-Chabot).
Kuno, viii. partie c" de la Croix-Helléan , partie c" de

KERDONAVAL ée. c" de Moustoir-Remungol; deux ponts,
l'un sur le Coétuhan, reliant Modtoir-llemungol
et Saint-Thuriau, l'autre au confl. du Coétuhan
du Pont-Mein, reliant les mêmes communes.

KERDONERH, de. en' de Baud.
KERDONIO (Lus et BinAN), h. c"' de Camors.
KERDONIS, village, pointe : voy. LocmAniA , et fort sur

l'Océan, c"' de Locmaria.
KERDONNACII, h. c" de Plouray.
KERDONNAL, h. c" de Saint-Thuriau.
KERDONNEN, viii. e. de Roudouallec.
KERDONNERCR (FONTAINE), c" de l'île-d'Arz.
KERDONNERII, vill. c" de Beiz.
KEnnoNNo, h. c"' de ReM1111801.

KERDORÉ, viii. c" de Péaule.
KERDOREC, de. c"' de Plouray.
KERDORET,	 c" de Languidic.
KERDORET, viii. en' de Limerzel.
KERDORET, h. e" de Locoal-Mendon. — Seigneurie.
KERDORET, h. c"' de Pluvigner.

KERDORNIC éc. c" de Buhry.
KERDOSSAN, viii. C" de Trédion; pont sur le Clédan ,

reliant Trédion et Plaudren.
KERDOSSEC, 6e. c" de Cléguer.
KERDOSSEC, h. c" de Guide!.
KERDOSSEN, de. e"° de Plaudren.
KERDOSSO, h. c" de Pluvigner.
KERDOSTEN, de. en' de Moustoirac.
KERDOUAR , h. c" de Kerfourn.
KERDOUARIC, h. c" de Moréac.
KERDOVAIIIN, vill. e"' de Plumelin.
KERDOUIN, viii. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
KERDOUPIN, viii. c" de Langonnet.
KERDOCRET, viii. e"' de Muziliac.
KERDOURET, de. en° de Ploêrdut.
KERDOUR1OU, 11. c" du Faouét.
KERDOUSTIEN (HAUT et BAS), h. en' de Marzan.

KERDOUTEL, vil. ruiss. affl. du Pont-au-:Christ et pont
sur ce miss. c" de Pluvigner.

KERDRAIN, chât. et h. e" de Brui]. -- Seigneurie; anc.
manoir.
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KERDRÉAN, h. et m i° à vent, c" de Carnac.—Seigneurie.
KERDRAIN, h. c" de Guern.
KERDRAIN, vill. c" de Langoëlan ; ruiss. affl. du Scorff,

qui arrose Ploérdut et Langoêlan.
KERDRAIN , h. e de Melrand.
KERDRAUGUEN, éc. c" de Grand-Champ.
KERDRE, f. c" de Sarzeau.
KERDRÉAN, h. c° de Cannoêl.
KERDRÉAN, h. c" de Caudan.
KERDRÉAN, Va et pont sur le Stang-en-lhuern , c" de

Cléguérec.
KERDRÉAN, h. c" d'Inzinzac.
KERDRÉAN, h. c"° de Locmariaquer. -- Seigneurie.
KERDRÉAN, viii. c" de Moustoirac.
KERDRÉAN, f. c" de Naizin. — Seigneurie; manoir

connu sous le nom de Kerdréan-les-Bois.
KERDRÉAN, f" et m'" à eau sur le ruiss. de ce nom, c"

de Noyai- Muzillac; ruiss. du Moulin- de -Kerdréan :
voy. TOHON.— Seigneurie.

KERDRÉAN, ruiss. affl. du Kerguzangor; il arrose Noyai-
Pontivy.

KERDRÉAN, h. c" de Plougoumelen; ruiss. ail de la riv.
d'Auray, , qui arrose Baden et Plougoumelen; pont
sur ce ruiss. reliant ces deux c' es .— Seign. manoir.

KERDRÉAN,	 c" de Plumelin.— Seigneurie.
KERDRÉAN, éc. c" de Plurnergal.
KERDRÉAN, h. c" de Réguiny.

KERDRÉAN, h. c" de Treffléan.
KERDREAN-BOYER , h. et m i" à eau sur l'Ével, c" de

Moréac; ruiss. affl. de l'Ével , qui arrose Naizin; pont
au confi. de l'Ével et du Kerdréan, reliant Moréac
et Naizin.— Seigneurie; manoir.

KERDRÉAN-BRANDIVY, éc. et ruiss. affi. du Loch, c" de
Grand-Champ.

KERDRÉAN-LA-FORÉT, 'Lam. et pont sur le Lanvaux,
de Grand-Champ.

KERDRÉANO, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERDREAVREC, h. C" de Pluvigner.
KERDRÉCIUS , h. c" de Brech.
KERDRÉCAN, h. c" de Sulniac.

KERDRECB , h. c" de Plougoumelen. — Seigneurie.
KERDRÉHAN, h. c" de Locoal-Mendon.
KERDRà1AN, éc. c" de Plaudren.
KEEDRÉHAN, h. c" de Plaudren (dist. du précédent).
KERDRÉHER	 C" de Priziac.
KERDREHO , h. d" de Brech.
KERDREHO Chât. bois, étang, deux f"', dont l'une dite

Kerdrého- Bihan et l'autre Métairie Neuve de Ker-

drého , ruiss. affl. du Bécherel et m i' à eau sur ce
ruiss. c" de Plouay.—Seigneurie; manoir.

KERDRÉHOUIRNE, h. C' de Gourin.
KERDREHOUARNE, h. c" de Pluméliau.

Morbihan.

KERDREHUEN, éC. C" de Gourin.

KÉRDREIN, éc. c" de Landévant.
KERDREIN, h. c" de Sainte-Hélène.
KERDREL, éc. C" du Guano.
KERDREL (RUE DE), à Lorient. — Voy. HÔPITAL (RiE

DE L').

KERDREN, éc. c"' de Locoal-Mendon; pont sur le Ker-
jacob, reliant Locoal-Mendon et Ploemel.

KERDRENNE, h. c" de Marzan.

KERDRÉOUARNE, h. c" de Kervignac.
-KERDREU (BRAS et BruArt),	 c" de Carnac.

KERDRELX, éc. c" de Ménéac. — Seigneurie.
KERDREVEN,	 C" de Crach.
KERDREVEN, viii. c" de Locoal-Mendon.
KEBDREZAL-LA-FORÊT, h. e"' de Grand-Champ.
KERDRÉZEC, f. er de Kervignac.
KERDRIEN, b. c" de Pontscorff.
KERDRILLALD, éc. c" de Locoal-Mendon.
KERDRILLO, éc. c" de Plouharnel.
KERDRIMAY, h. c" d'Arzal.
KERDRIZAINE, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERDRIZEN, f. ee de Bignan.
KERDRO, h. c" de Locoal-Mendon.
KERDROELLAN, viii. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Ker-

droellan , affl. de l'Étel, c" de Bell.
KERDROGUEN, chât. et f", c" de Pluneret.— Seigneurie.
KERDEOGUEN,	 c" de Saint--Jean - Brévelay. —

Prieuré-chapellenie.
KERDROIDEC , h. c" de Languidic.
KERDROLAN, h. c" de Bieuzy.

KERDROLO, viii. c"" de Baud.
KERDRONETTE, ÉC. C" de Plumergat.
KERDEosours, h. c" de Caudan. — Seigneurie.
KEEDROSS, h. c" de Marzan.
KERDROUAL, h. c"' de Plœmeur.—Seigneurie.
KERDRUMEL , h. c" de Baden.
KERDRUZION, vill. c" de Péaule.
KERDUAL, vill. marais et anse sur la baie de Quiberon ,

c" de Carnac.
KERDUAL, h. c" de Pluvigner.
KERDUAL, vitt c"' de (M'ven.
KERDIJALic, éc.	 d'Arradon. — Seigneurie.
KERDUALIC, éc. et pont, dit aussi pont Lann, sur le

Kergoal, c" de Plescop.— Seigneurie.
KERDUAL-LOPERHET, h. c°' de Grand-Champ.
KERDUAL-SAINT-LAURENT, h. c" de Grand-Champ.

KERDUCHAT, h. c" de Guidel.
KERDI CHAT, éc. e"" de Napoléonville.
KERDUDAL Ou CAP-KERDUDAL,	 ee de Guidel.

KERDUDAL, c" de Péaule. — Seigneurie.
KERDUDAL-BRENIEL, ée. e"' de Gourin.

KERDUDAL-CONAOUR, h. c" de Gourin.

15
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KEEDumtvir.., éc. c" de Napoléonville.
KERDUDO, dit. et f. c"' de Guidel.— Seigneurie; ma-

noir.
KERDUDOU, h. c" du Faottét..-- Seigneurie.
KERDUEL, chât. f. bois et mi° à eau dit Moulin à Papier,

Sur le Scorff, c" de Lignol; voy. BELOSTE, et
m'° à eau sur ce ruiss. c" de Ploérdut.
1424 (princip. de Rohan-G uémené ). — Seigneurie ;
manoir.

KERDUEL, Vil]. et éc. dit Loge-Kercluel, c" de Plouay.
KEnDUELLIC (Rus DE), à Plœmeur; viii. et nim à vent

dans cette commune.
KERDUIC, viii. et pont sur la Sarre, c" de Melrand.
KERDUPERII, h. c" de Monterblanc.
ICEIIDURAND, h. c"' d'Arza].

• KEnDunnED ,	 c"' de Cléguer.
KERDURAND, e" de Groix.
KERDURAND, h. c" de Riantes.
ICEnDrEE, h. c" d'Elven.
KEBDUROD (Inn et !zut.), h. r"' de Guidai.
KERDY, viii. c" de Geste'. •
KERECIIELARD, éC. C, "  de Plumelin.
KEBEDAN, viii. c" de Pluméliau.
KEREDEN, h.. e" de Baden.
KEREDERN, h. c" de Gourin.
KEREDO, h. c" d'Erdeven. — Seigneurie.
KEREDO, vil).	 deSostang.
KEREDREN, écart et mi" à eau sur le Saint -Éloi , c"°

de Questembert. — Keredrein, xvit° s' (présid. de
Vannes). — Seigneurie; auc. manoir en ruines.

KEREDRO, viii. c"'de Pluméliau.
KEREGUNET,	 e" de Sarzeau.

KEREL, h. c" de Crédin.—Seigneurie.
KERELISA, dc. c" de Vannes.
KEREMBLIZ, h. en° de Guide].
KEREMBERT, viii. c" de Plumelec.
Km:mons, h. c" de Guéhenno. — Seigneurie.
KEREMPERAY, h. c" de Questembert.
KEI1ENBON, de. c" de Berric.
Ken ENCARGOLIII, viii. c" de Lanvénégen.

KERENDAUR, h. et pont sur le Bécherel, c" de Plouay.
KERENDIAUST, ée. C '° de Moréas.

KERENDILY, éc. et ruiss. affl. du Madame, c"' de Gou-
rin.

KERENDIOT; viii. C "  de Calait.
KEEENDOUin g h. c" de Caudan.
KERENDRENT, h. c" de LanVénégell.

KERENDRUN, éc. c" de Sainte-Hélène; faisait autrefois
partie-de la par. de Plouhinec.

KERENDU, VilL et h. dit Loges-Kerendu,	 d'Inguiniel.
KERENDU, f. e" de Plouay; miss. VOy.-PENTERFF. 

—Seigneurie.

KERENDUEC, viii. c" de Moréac.
KERENDUIC, h. c" de Languidic.
KERENDUN,	 dè Plumelin.

KERÉNOR, h, c"` de Gourin.
KERENQUIN, h. c" de Riantec.
KERENROUR, éC. d" de Cléguer.
KEnErinouE, h. c" de Lanvaudan.-
KERENROUX, viii. c" de Roudouallec. — Seigneurie.
KERENTALME (Inum. et IzEL), viii. c" de Bubry.
KERENTAREF, éC.	 d'InZinzac.
KERENTAREF, h. c" de Languidic.

KERENTESTEC, éC. C'" de Languidic.
KERENTICRER, éC. e'' de Bubry.
KERENTORCD, éc. c" de Languidic..
KERENTOURNER, viii. lande, font. et ruiss. de la Pon-

taine-de-Kerentourner, affl. de celui du Moulin- de -
Langle, c" de Lanvaudan.

KERENTRE, éc. c" de Bignan.
KERENTRE, éc. c"° de Réguiny.
KERENTRE, éC. e" de Theix.

KERENTRÉ, éc. c" de Trédion.
KERENTRECII, viii. e" de Belz. — Larmor, xvin° siècle

(sénéch. d'Auray).
KERENTRECR, faub. de Lorient; pont suspendu, autrefois

passage, dit aussi de Saint-Christophe, et viaduc du
chemin de fer sur le Scorff, reliant Lorient el
Caudan; porte à Lorient, appelée avant 1789
Grande Porte, et après 1 7 8 9 , porte d'Hennebont et
porte du Morbihan; rue du Pont-de -Kerentrech, à
Kerentrech , dite autrefois rue du Morbihan. —
Kerantreiz, ccaultrement Kerr-onner,» t 5 7 !t ( fa br.
de Ploemeur).

KERENTRECII, éC. e" de Sainte-Hélène.

KERENTRECII (LE PETIT-), 	 c" de Caudan.
KERENTRECH (Rus DE), à Napoléonville, et viii. dans

cette commune.
KERENTRECl/ - CAUDAN viii. c" de Caudan (distinct du

Petit-Kerentrech).
KEREON , h. en° de Guiscriff.
ICEREoE, vil]. c"' de Roudouallec.
KEBÉRÉ, c" de Locmariaquer. — Kerhéré, aliàs

Kerherué, xvii° siècle (hôtel-Dieu d'Auray). — Sei-
gneurie.

KERERU,	 c" de Noyal-Pontivy. — Seigu. manoir.
KERisE, viii. e" de Saint,Gérand.
K;ntEsmArt, dc. c" de Quistinic.
KERET, viii. c" de Sarzeau. —Kerreth , 14 49 (trini-

taires de Sarzeau).
KERETAUX, h. et	 à vent, c" de Loyal.
KEREUGÉNE, éc. c" d'Ambon.
KEREveirt, h. c" de Sulniac.,
KERÉVANT, ée. c" de Questembert.
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KERÉVEN, viii. c" de Ploemeur.
KEREVEN, éc. en' de Plumelin.
KERÉVEN, h. e" de Pontscorff.
KERÉVEN,	 c" du Saint.
KEBÉVIN, vill. partie c" d'Erdeven, partie c" d'Étel.
KERÉVIN, viii. d" de Plcemel.
KERÉZAN, h..c" de Plcemel.
KERÉZAN viii. c" de Pluneret.
KERÉZAN-ALLANIC, h. c" de Pluvigner; pont sur le miss.

du Pont-au-Christ, reliant Pluvigner et Brech.
KERÉZAN-COÉT-KER1SAC, h. et ruiss. affl. du Gouach-

Vigne' , c" de Pluvigner.
KERÉZAN-LEAU	 en' de Pluvigner.
KEREZANO, h. c" de Pluvigner.

KERÉZAN-SAINTE-BRIGITTE, éc. en' de Pluvigner.— Sei-
gneurie.

KERÉZO, éc. c" de Locoal-Mendon.
KERFACE, f. c" de Limerzel.— Seigneurie; manoir.
KERFACILE, h. c" de Crach.
KERFAGOT, viii. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.—Ker pr-

fagon, I1i36 (abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis).
KERFAGUET, f. et ruiss. de le Fontaine-de-Kerfagnet,

affl. du Belhorno, e. de Surzur.
KERFALHER, éC.	 d'Elven.
KERFALHEII, viii. C"' de Pénestin.
KERFALIIIIN , 	 c" de Languidic; ruiss. voy. Bon (Le).
KERFANC, éc. c" de Baden.
KERFANDOL, f. bois, ruiss. dit aussi de Prad-Vanet an ,

affl. du Pont-Rouge, et in'" à eau sur ce miss. c"
de Ploêrdut.—Seigneurie; manoir.

KERFANro , h. partie c" de Noyal-Pontivy, partie e. de
Saint-Thuriau ; pont sur le ruiss.dn Pont-Caminan ,
c" de Saint-Thuriau.

K1;11E:UTE , viii. C " de Plouhinec.
KERFAUX, ée. c" de Pluvigner.
KERFAVEN éc. c" d'Inguiniel.
KERFAVEN, éC. en' de Plouay.
KERFEC, h. c" de Quistinic.
KERFELOCH ou GUERGELIN, f. e" de Languidic.

KERFENTEL, h.
KERFERIOUX, h. e" de Plumelec.
KERFERNAND, h. c" de Berné.
KERFETAN,	 C" de Guénin.
KERFETAN, éc.	 de Landaus.
KERFETAN, éC. C" de Moréac.
KERFETAN, éC. d" de Pluméliau.
KERFICA, éC. e"  de Limerzel.

KERFICELLE, éC. d" de Caudan.
KERFICELLE, h. c"' de Napoléonvilie.
KERFICHANT,	 en° de Plœmeur.
KERFICUIAN, f..c" de Surzur.
KERFILOUET	 Cu' de Plumelec.
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KERFILY, h. lande et ruiss. affl. du Runio, c" (le Cré-
din.

KERFILY, ChitI. dit Cour-de-Kmfily et f. dite Porte-de-
Kerfily, ruiss. affl. de I'Arz et mi' à eau au conft de
l'Arz et du Kerfily, c" d'Elven ; bois et f. dite Forêt-
de , c" de Trédion. — Seigneurie ; ancien
château.

KERFINEC, éc. c" de Languidic.
KERFLA, h. c" de Saint-Nolff, étang baignant Saint-

N olff e t Monterblanc ; ruiss. dit aussi de Saint-Amand
affl. de I'Arz, qui arrose Sain t-Nolff, Mon terblanc
et Elven.

KERFLAHER, h. C"  d'Arsal. 
-KERFLAHOUET, f.	 de Naizin.

KERFLAO, viii. c" du Saint.
KERFLÉAN, h. c" de Caudan.
KERFLÉAU, viii. en." de Caudan.
KERFLECII, vill. c" de Kerfourn. — Seigneurie.
KERFLÉMIC, h. c" de Meslan. —Seigneurie.
KERFLEURY, h. e" de Noyal-Mlizillac.
KERFLEUX ., viii. c" de Limerzel.
KERFLOCII, h. c"' de Baud.
KERFLOCH,	 c" de Bignan; ruiss. voy. 'frheinoti..
KERFLOCH, éc. c"' de Landévant.
KERFLOCII, viii. c" de Languidic.
KERFLOCH, h. et ancien camp dit aussi Fort Digabel.

c" de Plaudren.
KERFLOCII, viii. c" de Ploërdut.
KERFLOCH, viii. c" de %méfiait.
KERFLOCH ée. et mi” à eau sur l'Ellée, c"' de Priziac;

pont sur l'Ellée , reliant Priziac et Langonnet. — Sei-
gneurie; manoir.

KEF,FLOCHET, éC. e" de 1410réae.

KERFLOHO, éC. c" de Moustoir-Remungol.
KERFLOUS, viii. et éc. dit Loge-Kellous , c" dé tiourin.
KERFOL, f. c" de Bignan.
KERFOL, h. c" de Saint-Allouestre.
KERFOL (BRAS et Blair;), h. c" de Cléguer.
KERFOLLIC, h. e" de Pluvigner.
KERFONSE, vill.	 d'Inguiniel.
KERFONTAINE, h. cne du Hézo; lande dite Lann-Kmfm -

mine , c" de Noyalo.
KERFONTAINE, viii. e" de Sarzeau.
KERFONTAINE, h. c" de Séné.
KERFONTAINE, de. c" de Vannes.
KERFONTAN1OU, vill. partie e" de Lorient, partie c" de

Plœmeur; rue et ruelle au village de Merviiie, c"'
de Lorient.

KERFORCH, viii. c," du Faouet.
KERFORÉT, éc. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERFORHO, f. c" de Bignan.
KERFORNE, h. c" de Crach.

In.
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KunronNs, viii. c" de Ploemeur.
KEIIFOSSE, h. et lande, c" de Bubry.
KERFOSSE, h. c° de Plceren.
KERFOSSE-SAINT-ADRIEiN , Viii. e" de Baud. — Kerfos ,

1583 (abb. de la Joie).
KERFOUGEO, éc. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERFOULER , h. c" de Bieuzy. — Seigneurie.
KERFOUQUET, Ii. c" de Pleugriffet. — Kellourcar, mye

siècle (duché de Rohan-Chabot).
KERFOURGIIARD, 	 c" de -Crach.
KERFOURGIIELLE, h. e. de Plouharnel.
KERFOURCIIER,	 c" de Plouhinec.
KERPOURN c" de Napoléonville; landes dans la e e, et

ruiss. des Landes-de-Kerfourn: voy. KERNIQUELLO.

—Kerforn, 1461 (duché de Rohan-Chabot).
Trève de la par. de Noyal-Pontivy.— Seigneurie.

—Distr. de Pontivy.
KERPOUREE, h. e° de Pluvigner.
KEIIFOZO, éc. c" de Guern.
KERFRAISINE (LOGE), éc. e du Saint.
KERFRAL, éc. e° de Languidic. — Ketfrdal , 1399

(abb. de la Joie).
KERFRAN, éc. c' de Marzan.
KERFRANC, h. c" de Berric.
KERFRANC, anc. maison à Vannes : voy. PALESTINE (LA ).

— Seigneurie.
KERFRAPIC, h. ee de Moréac.
KERFRAPPE, Il. c" de Guern.
KERFRATEL, h.	 de Plouay.
KERFRAVAL, h. c" de Bignan.—Kermauguen,	 s°

(duché de Rohan-Chabot). — Seigneurie.
KEnrnAvAL , h. m1" à vent et éc. c" de Carnac.
KERFRAVAL (BRAS et Bin,o), viii. ç" de Guénin.
KERFRAVAL, viii. et ne à eau sur le Pont-Guiliemin ,

c" deLandévant.— Seigneurie.
KERFRAVAL, viii. c"' de Langonnet.
KERFRAVAL, viii. c" de Saint-Thuriau
KERFRAVAL, h. c" de Sarzeau. — Seigneurie plus con-

nue sous le nom de Keryaval ; manoir.
KERFREC, h. c"' d'Inzinzac; passage sur le ruiss. de

Langle, reliant Inzinzac et Lanvaudan.
KERFRÉCAN, éc. c" de Pluneret.— Seigneurie.
KERPRÉDÉRIC, ée. e"° de Sarzeau.
KERFREDO, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERFREDOUX, h. e" de Piumelec.
KERPRÉHOUR viii. c" de Caudan.
KEOFRELITON, h. c" de Plaudren.
KEn padoun,	 c" de Languidic.
KERPRESEC, chât. et f', c" de Sainte-Hélène. —Sei-

gneurie; manoir, autref. en la par. de Plouhinec,
ainsi que toute la section du méme

KERFRETIN, h. c" de Môlac.

KERPRÉVAL éc. c" de Camors.
KERPRÉVAL, éc. c" de Plaudren.
KERFREZOUR, h. c" de Ploérdut.
KERFRICOX , h. c" de Bignan.
KnarniçoN, h. c"' de Moréac.	 Keifriehon , 1406

(duché de Rohan-Chabot).
KEICULUS, viii. c" de Cléguérec.
KERPUNSE, viii. c" de Grand-Champ.
KERFUE, h. c" de Grand-Champ.
KERGAC éc. c" de Camors; ruiss. voy. PONT-FAU R tris-

SEAU DU).

KERGAC, éc. c" de Sulniac.
KERGADIC, éc. e" de Brech.
KERGADIC, bois, c" de Plouay.
KERGADIO, h. font. et miss. de la Fontaine-de-Kergadio ,

affl. du Kerollin, c" de Lanvaudan.
KERGADIOU, éc. C" de Gourin.

KERGADORET, h. c" de Berné.
KERGADOE, éc. c"° de Langonnet.
KERGADURET, éc. c" de Moréac.
KERGAÉR, h. c" de Saint-Tugdual.
KERGA .ES, h. et bois, c" de Lanvaudan.
KERGARER, viii. c" de Guidel.
KERGAHO, éc. c" de Camors.
KERGAL, éc.	 d'Arzal.
KERGAL, II. c" de Béganne.
KERGAL, éc. c" de Berné.
KERGAL; h. c"" de Bignan.
KERGAL, viii. c" de Bubry.
KERGAL, h. c" de Camors.
KERGAL, h. e" de Crach. — Seigneurie.
KERGAL, h. c" de Férel.
KERGAL, viii. et lande, c" de Grand-Champ. — Sei-

gneurie; manoir.
KERGAL, éc. c" de Guidel.
KERGAL, h. c" de Guiscriff.
KERGAL, viii. et ms.' à eau sur le miss. de ce nom , c"

de Kergrist; miss. voy. Linz (Ln). —Seign. manoir.
K ERGAL, h. c" de Lanvaudan.
KERGAL, viii. c' de Moréac. -

KERGAL, f. c" de Noyai-Yluzillac.
KERGAL, viii. c" de Plcemel.
KERGAL, h. c"° de Piumelec, dit aussi (celui qui est

près de Keranézo) Luert-de-Haut , xvii° siècle (chât.
de Callac).

KERGAL, h. c"' de Piumelec (dist. du précédent).
KERGAL, h. c" de Pontscorff.
KERGAL, h. e" de Radenac.
KERGAL, h. et miss. aftl. de l'Ével, c" de Remungol.
KERGAL, viii. e" de Saint-jean-Brévelay.
KERGAL, viii. c" de Sarzeau.
KERGAL, h. c"" de Sarzeau (dist. du. précédent.).
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KERGAL, Va et autre vil. dit Nod-de-Kergal, c" de
Surzur; ruiss. de la Fontaine-de-Kergal, dit aussi de
la Noecle-Kergal, affl. du ruiss. des Prés-Lobréan ,
et avant lui-même pour affl. le ruiss. de la Ferme-
de-kergcd , qui arrosent tous deux la c" de Surzur.

KERGAL (BRAS et BIRAN), il. et éc. dit Loge-Kergal,

c" de Gourin.
KERGAL (BnAs et BIRAN), viii. c"' d'Inguiniel.
KERGALANT, h. c" de Malguénac.
KERGALANT,	 c"' de Ploemeur. — Kerrigualon, ‘11'

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
KERGALANT (BRAS et BIRAN), vill. c" de Quéven.
KERGALAVANT, vil. c" de Quéven.
KERGAL-BODO,	 c" de Languidic.
KERGALDAN, h. c" de Crach.
KERGALEN, h. c" de Marzan.
KERGAL-Fo yrAiNd, éc. Cr' de Noyal-Pontivy. — Sei -

gneurie; manoir.
KERGALHERN, éc. c" de Moréac.
KERGALIC, viii. c" de Bangor.
KERGALLAN, h. c" de Belz.
KERGAL-LA-VIGNE, vill. c" de Languidic.
KERGALLO, h. c" de Languidic.
KERGALLO, h. c" de Monterbianc.
KERGALONIC, h. c"' de Languidic.
KERGAL-PASCO, h. c" de Languidic.
KERGALPER, h. c" de SilfiaC.

KERGAL-SAINT-GILLES, h. c" de Languidic.
KERGAII, h. c" de Guidel.
KERGAMENANT, vill. c" de Kervignac; qui arrose

Kervignac, Merlévenez et Riantec, où il se jette
dans l'Océan.

KERGANIET, vill. en' de Férel.
KERGAN, h. c" de Bignan.
KERGAN, éc. c" de Billio. —Seigneurie.
KERGANAOUENE, viii. c" de Pontscore
KERGANDAL, f. c" de Naizin. —Seigneurie; manoir.
KERGANDERUES, h. c" de Ploemeur. — Kerconhouarn,

xie siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
KERGANDEUR, h. Cr' de Plumelin.
KERGANéllUEN, ée. c" d'Inzinzac..
KERGANEMEUR, viii. c" de Locmalo. — Kerguegan-an-

niez , 1 616 ( princip. de Roban-Guémené).— Ker-
guegan-an-illeur, 1 65 e (ibid.).

KERGANET, h. c" de Plougoumelen.
KERGANEVEN , h. c" d'Inguiniel.
KERGANIET, h. ene de Plcemel.
KERGANIET-SAINT-CLAUDE, h. Cr' d'Inguiniei.

KERGANIET-SAINT-LALLE, h. Cn'

KERGANIVET, e nn de Bignan.
KERGANIVET, ée. Cr" de Persquen.

KERGARNEC, éc. Cr" de Picemel.

KERGANNO. h. c" de Landau].	 — Kergaznou ,	 o
(sénéch. d'Auray).

KERGANO, h. bois, pont et m" à eau sur le ruiss. du
Chapelain, c" de Persquen. —Seigneurie ; manoir.

KERGANQUIS, éc. c" de Locoal-Mendon. — Seigneurie.
KERGANQUIS, h. c" de Nostang.—Seigneurie.
KEncAfflis, éc. c" de Sarzeau.
KERGANT, éc. c" de Landévant.
KERGANT, h. et pont sur le Kerguiris, c" de Plouay.
KERGANTELEC vill. c" de l'Île-aux-Moines.
KERGANTIC, h. d" de Ploemeur.
KERGAOUIDAL, h. c" de Lanvénégen.
KERGARADEC, h. c" de Gourin.
KERGARADEC, 11. c" de Langonnet.
KERGARADEC, h. c" de Roudouallec.
KERGARD , h. et colline, c" d'Hennebont. — Seign.
KERGARD, vill. in" à vent et m" à eau sur le Runio,

c" de Réguiny.—Seigneurie.
KERGAREC, viii. c" de Carnac.
KERGARENNE, h. et bois, c" de Calan.
KEBGARFF, éc.	 de Melrand.
KERGARH, h. c" de Plumelin.
KERGARIO, vill.	 d'Inzinzac.
KERGARIO, h. c" de Radenac.
KERGARIO (IIIUELLAN, IZELLAN et BIRAN), VU e" de

Lignol.—Seigneurie; manoir.
KERGARIOU, éc. c" de Lanvénégen.
KERGARNEC, éc. en' d'Eiven.
KERGARNEC, h. c"' de Locoal-Mendon. — Kergannec ,

xvii' siècle (sénéch. d'Auray).
KERGARNEC, éc. c" de Questembert.
KERGARNIC, h. c" de Plouay.
KERGARO, h. c" de Melrand. — Seigneurie.
KERGAS, éc. c" de Molac.
KERGASCOGNE, éc. c" de Baud.
KERGAT, f. c" de Larré.
KERGAT, vill. e" de Moréac.
KERGAT, vill. lande et h. de la Lande-de-Kergat, c" de

Noyai-Pontivy.
KERGATANIIGNAN, h. en' de Kervignac.
KERGATé, h. c" de Pluvigner.
KERGATORN, viii. c" de Merlévenez. — Seigneurie.
KERGATOURARNE, m" à vent, c" de Groix. — Seigneu-

rie; manoir.
KERGATTé, de. Cr" de Sulniae.

KERGAL'SE, vill. c" de Languidic.
KERGAUTIER, éc. en' de Plumelin.

KERGAVAL, f. c" de Férei.
KERGAVAT,	 c" d'Erdeven.
KERGAVAT, f. et ruiss. de la Fontaine-de-Kergavat, ail.

du Kergué, c" de Plceren.
KERGAVAT, h. c" de Plouharnel.
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KERGAVAY, f. c"' de Saint-Avé; ruiss. ail du Meucon ,
qui arrose Meucon et Saint-Avé.

KERGAVIDEL, h. c"° de Pluvigner.
KERGAZEC, viii. c" de Plouharnel.
KERGEAUGIE, viii. c" de Naizin.
KERGELIN, viii. font. et miss. de la Fontaine-de-Kerge-

lin , afil. du Scorff, 	 d'Inguiniei.
KERGELIN, h. c"° de Saint-Caradec-Trégomel.
KERGENOT, éc.	 d'Elven.

`KERGENTIL, éc. et m 1" à vent, c"° de Marzan. — Sei-
gneurie.

KERGENTIL , h. c" de Questembert.

KERGESTIN, éc. c"° d'Elven.
KERGERBE, h. c" de Péaule.
KERGERVAIZE, éc. c" de Baud.
KERGESTIN, h. c" de Landaul.
KERGESTIN, viii. miss. affl. du Pont-Rouge et pont au

confl. du Pont-Rouge et du Kersallic, c"° de Saint-
Tugduai.

KERGIEON, h. c" de Larré.
KERGICQUEL, h. c'° de Neulliac. — Seigneurie; manoir.
KERGIGOUSSE, éc. c" de Plumelin.
KERGILET, viii. c" de Sarzeau.
KERGILLET, viii. c" de Bignan.
KERGILLET, éc. en° de Saint-Aliouestre.
KERGIO f. c" de Pluherlin.
KEncrounr., viii. c°° de Moustoir-Remungol. — Sei-

gneurie; manoir.
KERGLAINO , h. c"` de Péaule.
KERGLAN , h. c" de Plumelec.
KERGLAS, f. c" de Molac.
KEIIGLAS, h. c" de Saint-Nolff. — Seigneurie; manoir

connu aussi sous le nom de- la Ville-Verte (traduc-
tion).

KERGLASIER, vill. d' de Questembert.
KERGLAZEN (Rias et BmA.e), h. c" de Langonnet.
KEncLio, éc. c" de Plouharnel.
KERGLEMES, vil]. e. de Guiscriff.
KERGLEaIESSO (GRAND et PETIT), hem. c" de Saint-

Allouestre.
KEncLinnc, h. c" de Languidic.
KERGLEREC , h. e"' de Lauzach.
KEnclivn, h. c" de Guern.
KERGLÉVERIT,	 c" de Crach. — Seigneurie; ma-

noir.
KERGLIEN, éc. c"' de Gourin.
KERGLINEC, h. c" d'Inzinzac.
Knuciœnn , h. c" de Caudan.
KERGLOIRE, éc. c" de Plouay.
KERGLOUANEC, h: c" de Piaudren.
KERGLOUERO, éc. C" de PIIIVigIleT.

KEUGL0UZ0, éc. c" de Questembert.

KERGLOVE, h. c"° d'Inzinzac. -./Ifanoir, de Kerangleau ,
1.462 (abb. de la Joie).	 •

KEncLunAN, h. c"* de Camors.
KERGLUREN, éc. c" de Berric.
KERGO, de.	 de Béganne.—Seigneurie.
KERS°,	 c" de Belz.
KERGO, h. c" de Bignan.
KERGO, h. et m 1" à vent, c" de Carnac.
Kuno , h. et ruiss. affl. du Crach, c" de Crach.
KERGO, éc. c" de Kervignae.
KERGO vil]. c" de Langnidic.
KERGO, ée. C" de Marzan.
KERGO éc. c" de Monterblanc.— Seigneurie.
KERGO, éc. c" de Moustoirac.
KERGO, éc. c"' de Napoléonville.
KERGO, vil]. c" de Péaule.
Kuno, viii. c°` de Plcemel. — Seigneurie.
KERGO, h. c" de Plouay.
KERGO, éc. c" de Pluvigner.— Seigneurie.
KERGO, h. c°` de Questembert; pont .sur le miss. de

Bourg-Pommier, reliant Questembert et Limerzel.
KERGO, h. c" de Sainte-Hélène, antref. en la paroisse

de Plouhinec. — Seigneurie.
KERGO, h. c" de Suiniac.
KERGO , f. c" de Surzur.
KERGO, éc. c" de Theix; miss. voy. BARON (La).

KERGO, éc. c" de Treffléan:— Seigneurie.
KERGO (HAUT, BAS et nu LEVANT), h. c"° de Pieuta-

deuc.
KERGO (VRAS Ct VIIIAN), h. c" de Camors; bois, c" de

Plumelin.
KERGOAL, éc. C" de Caudan.
KERGOAL, h. c" de Locoal-Mendon.
KERGOAL, h. et miss. dit aussi du Pont-Cauhal , du

Vincin, c" de Plescop. — Kaergoubal , 142 7 (cloché
de Rohan-Chabot).

KERGOAL, vill. lande, éc. de la Lande-de-Kergoal , ruiss.
de la Lande-de-Kergeal, an du Gorvello et pont
sur le Gorveilo, c" de Theix. —Seigneurie.

KERGURCH,	 C" de Plouray.
KERGOAT, viii. C" de Plœmeur.
KERGOAT, viii. et m 1 " sur l'Ellée ,	 de Priziac.—Sei •

gneurie; manoir.
KERGOAT (IRUELLAUFF et IzELLAurr), vii!. et autre viii.

dit Loges-de-Kergoat, c"° de Guiscriff.
KERGO –BIHAN, de.	 de Moustoirac (séparé de Kergo).
KERGOEN, ée. c" de Gourin.
KERGO-ER–HOÈT, h. c" d'Inzinzac.
KERGOAT, h. e" d'Inzinzac (dist. du précédent).
KERGOAT, h. et bois, c" de Langelan.
KERGOFF	 C" de Bieuzy.
KERGOFF, viii. c" de Bubry.
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KERGOFF, chàt. et f. c" de Caudan.—Seigneurie; ma-
noir.

KERGOFF, vill. C" du Fi1011êt.

KERGOFF, éC. c" de Gourin.
KERGOFF, h. et pont sur la Sarre, e de Guam.
KERGOFF, f. et m i' sur le ruiss. de ce nom, e de Nai-

zin ; ruiss. vov. KERCUZANGOR ; in à vent, c" de
Saint-Thuriau.

KERGOFF, viii. c" de Neuiliac.
KERGOFF, viii. et pont sur le Kermapino, C" de Noyai-

Pontivy.
KERGOFF, h. cue de Plumelec.

KERGOFF, h. c" de Plumelec (dist. du précédent ).
KERGOFF, éC. c" de Pluméliau.
KERGOFF, h. c" de Quistinic.

KERGOFF, h. e de Radenac.
KERGOFF, h. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
KERGOFF, viii. c" de Saint-Tugduai.
KERGOFF (HAUT et BAS), h. c" de Lanvénégen.
KERGOFF-PICARDIE, éC. c" de Pioèrdut.
KERGOGIN, éC. c" de Gourin.
KERGOIIAL, éC. C." de Ploemeur.
KERGONAN, h. c" de Crédin.
KERCOHAN, viii. c" de Languidic. -
KERGUI1AN, éC. C" de Phineret. —Seigneurie.
KERGOIIAN, viii. c" de Séglien.
Kstuanal., h. c" de Ploemeur. —Seigneurie.
KERGOHIC,	 c"° d'Hennebont.
KERGOLILAY, éC. e- de Moréac.— Seigneurie.
KEncono , éc. c" de Pluneret.
KERGOLAY, viii. ee de Locuiaria.
KERGOLEDEC, viii. c" de GllidCl.

KERGOLEN, h. c" de Ploérdut.
KF.RCOLER, éC. c" de Caudan.
KERGOLIIER, chat. bois, m 1" à vent, ruiss. an'. de l'Arz,

ni" à eau et pont sur ce miss., c" de Plaudren. —
Seigneurie; manoir.

KERGOLHER, h. c" de Plumelec.
KERGOL/N, h. e de Péauie.
KERGOLLAIRE viii. c" de Languidic. —Kerguelhezre,

408 (abb. de la Joie). — Kaere;itallezre, 11116
(ibid.). -- Kergoaledre, 141 7 (ibid.).— Kerhaleclre ,
1137 (ibid.).

K ERGOLLDES, vill. c" de Priziac. —Kergonleclen, 1431
(princip. de Rohan-Guémené).

KERGOLUMER, poste au bord de	 l'Océan ,	 de
KERGOLVR, h. c" de Landau'.
KERGOLVR, éC. C" de Saint-Nolff.
KERGOLVR (IIIGEL et IZEL), viii. ee de Languidic.
KERGOLVEN , h. c" de Landaul.
KERGOLVEN, f.	 de Vannes.
KERGOMAI10, éC. C" de Plumergat.

DU MORBIHAN.	 119

KERGOMAR, h. e de Bignan.
KERGOMO (GRAND et PETIT) ,h. c" d'Hennebont.-- Sei-

gneurie.
KERGONADAN, éc. c" de Questembert.
KERGONALE, éc.	 d'Inzinzac.
KERGONAN, éC. c" de Baud.— Villa Connaît, /296 (du-

ché de Rohan-Chabot).
KERGONAN, f. e d'Elven.
KERGONAN, éC. c" de Gourin.
KERGONAN, viii. c" de Guiscriff.
KERGONAN, vill. c" de Pile-aux-Moines.
KERGONAN, h. c" de Landaul.
KERGONAN, \ill. c" de Languidic.
KERGONAN, viii."" de Plaudren.
KERGONAN, h. et in i° à vent, c" de Plouharnel. — Vil-

legonan , xviIIe (sénéch. d'Auray). — Seigneurie;
manoir.

KERGONAN, viii. e de Plumelec.
KERGONAN,	 C" de Pluneret.
KERGONAN, éc. c" de Saint-Allouestre.
KERGONANIC, h. c" d'Inzinzac.
KERGONANO, chat. et bois, c" de Baden. Kerconen-

nou , manoir, 136 7 ( chap. de Vannes). -- Seign.
KERGONANO, ruisseau. — Voy. QGRLEBACK.

KERGONAN-SOLO, éC. C" de Languidic. •
KERGONANT, h. et bois, c" de Remungol.

KERGONFALZ , h. c" de Bignan.
KERGONNAN, éC. C" de Saint-Jean-Brévelay.
KERGONNO, f. c" de Plouay; pont sur le Tronchateau,

reliant Piouav et Calan.
KERGOSO, viii. et lande, c" de Kervignac.
KEIIGONVO, Il. e de Plcernel.
KERGO-PEL, h. C"

KERGORANGE, h. c" de Sarzeau.
KERGORDENNE, éC. C" de Marzan.
KERG011EC, viii. c" de Moréac.
KERGOII-HENT, h. c" de Guern.
KERGORHIN, h. c" de MelFaIld.

KERGORIC, éC. e- d'Inzinzac.
KERGORNE, éC. C" de Camors.
KERGORNET, viii. C" de Gestel.
KERGORNIC, éC. C" de Brech.
KERGORNIC, ée. c"° de Lignol.
KERGOSTE, h. e" de Melrand.
KERGOSTEN, viii. c" de Languidic.
KERGOSTET, éC. c" d'Hennebont. — Villa Coster, et m",

soo (D. Morice, I, 783).
KERGOSTIAU, viii. et miss. de la Fontaine-de-Kergosliatt,

qui se jette dansl'Océan, c" de Port-Philippe.
KERGOUACH, éC. c" de Saint-Nollf.—Seigneurie.
KERGOI:AIX, pont sur le ruiss. de Brulé, reliant Bubry

et Meirand.
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KERGOUAL , h. e de Pluméliau.
Kintobum., h. e. de Saint-Jean-Brévelay.--Seigneurie.
KERGOUARD, éc. C" du Guerno.
KERGOUAREC, h. c" de Brech.
KERGOUAREG, éc. c" de Locoal-Mendon.
KERGOUARH,	 c"° de Moréac.
KERGOUAVE,	 c"0 de Baud.
KERGOUDELEB, h. c" de Pluvigner; pont sur le miss. du

Pont-au-Christ, reliant Pluvigner et Brech.
KERGOITÉLEC, viii. c"° de Carnac.
KERGOU 'ET, h. e de Baud. — Seigneurie.
KERGOUET, viii. e de Crack
KERGOUET,	 c" de Crédin.
KERGOUET,	 e"" d'Erdevcn.
KERGOUET, éc. e de Guern.
KERGOUET viii. et mi° sur le miss. de ce nom ,.c"" de Plu-

méliau ; miss. du Moulin-de-Kergouet : voy. Run (La).

KERGOUET, vviii. c"° de Saint-Gérand.
KERGOUGUEG, éc. c" de Moustoir-Remungol.
KERGOUHIER	 C" de Pluméliau.
Kencouic, éc. c" de Cléguer.	 Kerangoffie , 1535

(seign. du Coatdor). — Seigneurie; manoir.
KERGOULAS 11. c"° de Persquen.
KERGOULEDEC, viii. et mi" à vent, c"" de Plcemenr.
KERGOULIARD	 c" de Carnac. — Seigneurie.
KERGOULIARD , h. c" de Pluvigner.
KERGOULLEC , h. e"° de Landaul.
KERGOUDIRET, viii. c"° de Sarzeau.
Kunoomo, de. c" de Plcemel.
Ktnoomviou, viii. e de Theix.
KERGOUNIOUX (GRAND et PETIT), h. c"" de Sulniac.—

Seigneurie.
KEnoomi, viii. e d'Arzai.
KEIIGOURET, h. c"° de Carnac.
KERGOURGANT (RUE), à Ploemeur, et h. dans cette c"°.
KERGOURIEG, h. c"° de Saint-Jean-Brévelay.
KERGOUBIEL, 11. c"0 de Languidic.
KER000RIENNE, h. c"° de Languidic.
KERGOURIO, viii. c"° de Crédin.
KERGOURIO , h. c"° d'Inzinzac.
KERGOURIO	 c"" de Péaule.

KERGOURIO,	 e de Sainte-Hélène, autrefois en la
par. de Plouhinec.

KERGOURIO (GRAND et PETIT), Vill. e"" de Piandren.
KERGOURIO-LE-GROUEL, éC. c" de Languidic.
KERGOUSSE, viii. c" d'Elven.
KERGOUSSEL, chât. et f. c"° de Caudan.—Kergousal,

1497 (abb. de la Joie).
KERGOUSTARD, h. c" de Napoléonville ; pont sur le Saint-

Niel, reliant Napoléonville et Saint-Thuriau. --- Sei-
gneurie; manoiten la par. de Noyai-Pontivy.

KERGOUSTARD, h. c" de Plumelin.

KERGOUSTASE, h. et bois, c" de Quistinic.
KERGOUVA , h. c"° de Pluméliau.
KERGOUYAN éc. et miss. affl. du Luscanen , c"" d'Arra-

don.
KERGOYETTE, viii. e du Palais.
KERGOZ, viii. c"° de Langonnet.
KERGRAHOUAHIG f. c" de Langoélan.
KERGRAIN, éc. f. étang, bois et ruiss. voy. PAcco (La) ,

c"° de Vannes. — Seigneurie; manoir en la par. de
Plceren.

ICancanni-KEnvnéneN, viii. et pont sdr le Guergelin,
c" de Languidic.

KERGRAIN-MORLO, viii. et ruiss. dit aussi de la Bond-
lonnière, affl. de celui des Trois-Recteurs, e. d'In-
guiniel.

KERGRAIN-SAINT-CLAUDE, h. et pont sur le miss. du
Moulin-de-Cabrec, e d'Inguiniel.

KERGRAIN-SAINT-NICOLAS, viii. b" de Languidic.
KERGRALAN, viii. c"° de Questembert.
KERGRAND éc. et bois, c" de Lanvaudan.
KERGRAS, éc. et ruiss. afil. du Tréblavet, c" de Baud.
KERGRAS, h. c"° d'Elven.
KERGRAVA110, éc. d" de Pluvigner.
KERGRÉACH, h. c"" de Langonnet.
KERGRÉHEN , h. c" de Langonnet.
KERGREIS, h. et autre h. dit Loges-Kergreis, c" de Gon-

rin.
KERGREIZE , h. lande et viii. dit Lann-er-Kergreize , c"

de Caudan.
KnoncizE, viii. e"" de Quistinic.
KERGRENE, viii. e"" de Quéven.
KERGRENEC, h. c"" de Muziliac.

KERGRENOUILLE, éc. c" de Sulniac.
Ksh GRÉSIL, h. c" de Naizin.	 ,
KERGRESIL, viii. C" de Napoléonville. —Seigneurie;

manoir en la par. de Noyai-Pontivy.
KERGRESTIEN, h. c" de Ploeren.
KERGRIGNON, h. et mi" sur le miss. de Branférel ,

de Péaule.
KERGRIME ,	 c" de Carnac.
KERGRIPPE, h. e de Séné.
KERGRISAI, h. e de Péaule.
KERGRISAY, h. c"" de Marzan.
KERGRISOL f. e"" de Vannes.
KERGRIST . c" de Cléguérec. — Guercrist, 12 o5 (D.

Morice, I, 800 ). — Villa Christi, 1255 (d'id. I ,
9 62 ).

Trève de la par. de Neulliac.	 Distr. de Pontivy.
KERGRIST,	 c"" de Gourin.
KERGRISTIEN, éc. e"" de Péaule. — Seigneurie.
KERGRISTIEN, Vil'. e"" de Piuméiiau.
KERGBOAGUÉ, ée. c"° deSaint-Caradec-Trégomel.
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KERGROES ée. c" d'Inguiniel ; ruiss. de la Fontaine-de-

Kergroâ, affl. du Saint-Vincent, qui arrose Inguiniel
et Persquen.

KERGROES, éc. c" de Kerv ignac.—Seigneurie.
KERGROES, h. c" de Noyal-Muziilac.
KERGROÊX viii. c" de Lignol.
KERGROGNO , fort, pointe et basse sur l'Océan, ee de

Groix.
KERGROHENNE, f. c" de Bignan. — Kergrohan, 1486

(duché de Rohan-Chabot).
K ER rAms, viii. partie c" de Landau!, partie c" de Pl u-

vigner ; m" à vent, c" de Landaul; mi' à eau, c"
de Landévant; miss. voy. GUILLEMIN et autre ruiss.

voy. GOAH-ER-LIGENNEU. •— Seigneurie; manoir en
Pluvigner.

KERGROIS, chât. f. bois, m" sur le ruiss. de ce nom et
pont sur l'Ével, c" de Remungol; ruiss. voy. BREIL
( RUISSEAU DU MOULIN-DU-). — Seigneurie: manoir.

KERGROIS , h. c" de Sarzeau.
KERGROISE, vil!. c" de Lorient.
kERGROISEG , h. e de Saint-Jean-Brévelay.
KERGROIX viii. c" de Carnac.
KERGROiX 11. C"' de Guidel.
KERGROIX, vil!. c" d'Hennebont.
KEnGlinix, h. c" de Languidic.
KERGROIX , h. c" de Noval-Pontivy.
Kcacriorx, éc. en ruines, c" de Sainte-Hélène.
KERGROIX vill. c" de Saint-Pierre.
KERGROIX f. c" de Surzur.
KEncraorx-LANàscc, h. ee de Guide!.
KERGROSSE, viii. anc. étang et autre étang dit Gouarh-

Kergrosse , c" d'Erdeven; ruiss. de l'Étang-de-Ker-
grossc , qui arrose Erdeven et se jette dans l'Océan
après avoir traversé le Vieil-Étang.

KERGRIN, éc. c" de Langonnet.
KERGUACH viii. c" de Carnac.
KERGUGHE , h. c" de Sulniac.
KERGU CHOUX, h. c" de Marzan.
K ERG , ruisseau. —Yoy. K ER QI E.

KERGI.EG , h. c" de Plumergat.
KERGUECFI viii. c" de Port-Philippe.
KERGL EDALAN , h. c" de Ploèrdut.— Seign. manoir.
KERGUEDALAN, viii. c" de Saint-Caradec-Trégomel;

miss. dit Gouah-Kerguedalan : voy. PLESSIS.

KERGUÉEN , font. c" de l'Île-aux-Moines.
KERGUEHAT	 c" d'Inguiniel.
KERGUEHENNEG, ch. f" et bois, c" de Bignan. — Ker-

guézenee , i5o2 (carmes de Sainte-Anne). -- Sei-
gneurie; ancien château.

KERGUEEIENNEC f. c" de Buléon.
KERGUEHETTE , h. c" de Sulniac; pont sur le Plat-d'Or,

reliant Suiniac et Berric.

Morbihan.

KEILGUELAVANT chât. f. et m" sur le Saint-Truchau,
c" de Pontscorff. — Seigneurie; manoir.

KERGUELEN, h. cr.' de Camors; ruisseau : voy. KER VER-

GANT.

KERGUELEN, h. c" de Merlévenez.
KERGUELEN, vil!. et anse sur l'Océan, c" de Ploemeur.

—Kercuclen , xre siècle (abb. de Sainte-Croix de
Quimperlé). — Seigneurie.

KERGUELEN (GRAND et PETIT) , viii. c'e de Melrand.
KERGUELENE, viii. c"° de Bangor.
KERGUELHOUANT, h. m" à vent et m" sur le ruiss. de

ce nom, c" de Merlévenez; miss. affl. du Kergame-
nant, qui arrose Kervignac et Merlévenez; marais,
c" de Kervignac. — Seigneurie.

KERGUELION, Vil'. e d'Elven.
KERGUELLAN, c" de Sainte-Hélène.
KERGLELLEC, h. e de Kervignac.
KERGUELLEC, h. c" de Langonnet.
KERGUELLEVANT, h. c" de Pluneret.
KERGUELO , h. c" de Bignan.
KERGUELO viii. c" de Molac.
KERGUÉLO , h. c" de Plaudren.	 Seigneurie.
KERGUELO , h. c" de Questembert.
KERGUELVAN ( GRAND et PETIT) , viii. e de Locmaria-

quer.
KERGUEN, h. c" d'Arradon. — Seigneurie.
KERGUEN, h. c" de Baud.
KERGUEN, h. et bois, c" de Belz. — Seigneurie; ma-

noir.
KERGL EN , f. c" de Bieuzy.
KERGUEN, chât. f" et ruiss. dit Étier-de-Kerguen , aftl.

cie la Vilaine, c" de Camoêl.
KERGUEN, h. c" de Caudan.— Seigneurie; manoir en

la par. de Saint-Caradec-Hennebont.
KERGUEN f. e de Kervignac.
KERGUEN , h. c" de Landaul.
KERGUEN vil'. c" de Languidic. — Kerorguen, aliàs

Kerouguen, 1415 (abb. de la Joie).
KERGUEN, viii. c" de Plœmeur.
KERGUEN , h. c" de Plumélian.
KERGUEN, h. c" de Pontscorff.
KERGUEN, viii. c" de Remungol.
KERGUEN,	 c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERGUEN, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay (dist. du pré-

cédent).
KERGUÉNAL (BRAS et BIHAN), h. e de Quistinic.

KERGUÉNAN , h. salines et ruiss. de la Fontaine-de-Ker-

, guénan, affl. de la Drague, c" de Surzur. — Sei-
gneurie.

KERGUENAUDIC, h. c" de Languidic. — Kerguennodie ,
manoir, 11103 (abb. de la Joie). —Kerguodic, 1415
(ibid.). — Seigneurie.

16
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KERGUENRO , vil. font. et ruiss. de la Éontaine-de-Ker-
pend° , affl. du Kerhouarné, c" d'Inguiniel.

KEIIGUéNÉ, h. c" de Kervignac.
KERGUENEVEN, éc. c" de Baud.—Seigneurie.
KERGUENG011, h. c" de Brech.
KERGUEN-KERVELAOUEN, h. c- de Guiscriff.
KERGUEN-MORIIET, éc. c" de Pluméliau.
KERGUEN-MOUEf„ h. c" de Guiscrift
KERGUENNO, h. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Ker-

guenno, afil. de celui des Trois-Recteurs, c" d'In-
guiniel. — Seigneuri e.

KERGUÉNO, viii. c"° de Bubry.
KERGUÉNO, ée. c"° de Carnac.
KERGUÉNO, h. c"° de Plouay. — Seigneurie.
KERGUEN-PENNélICC, h. c" de Guiscriff.
KERGUER, h. c" de Caudan.—Seigneurie.
KERGUER	 c"° d'Inzinzac.
KERGUEREC, viii. c" de Locmariaquer.
KERGUiRéZEN, h. c" de Mesian.
KsitouEnzzEN, éc. et ruiss. affl. du ru de l'Étang-de-

Priziac, c" de Priziac.
KERGUERILIN, yiIi. cm' de Belz.
KERGUÉRIS , h. c" de Brech.
[(cumulais, h. et bois, c" de Calan ; ni à eau : voy.

KERHAULT. — Seigneurie.
KERGUIRIS, h. et lande,	 Plaudren.
KERGUIRIS, h. c" de Pontscorff.
KERGUÉRO viii. c" de Brech.
KERGUÉRO , h. c"" de Guide!.
KERGUé110, h. c"° d'Inzinzac.
KERGUÉno, vii!. c" de Languidic.
K Ensuéno, h. c" de Plumelin.
KERGdII0, h. c"" de Pluvigner.
KERGUéRO, h.'e" de Sainte-Hélène.
KERGUESCANFF Vill. éc. dit Maison-Neuve-Kerguescanff,

font. et miss. de la Fontaine-de-Kerguescanf, affl.
du Kersily, c" de Plouay.

KERGUESTE, 6e. et pont sur le Saint-Vincent, c" de
Muziliac.

KERGUESTENEN, viii. c" de Cahors.
KERGUESTENEN , h. c" de Geste!.
KERGUESTENEN, 6e. e" de Guénin.
KERGUESTENEN, viii. e"" de Plouay.
KERGUESTENEN, h. c" de Berric. -

KERGUET, éc. c" de Marzan.
KERGUET, viii. c" de Sarzeau.
KERGUEUR,	 e" de Bignan.
KEnsuéver., viii. c" de Bignan.
KERGUiVELEC, h. bois, font. et ruiss. de la Fontaine-de-

Kerguévelee, affl. du Stang-eur-Valh , c" de Lanvau-
dan.

KERGUéVEN, vii[. c" de Languidic.

KERGUéVIN,	 c" d'Erdeven.	 _

KERGUFFLET 6C. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERGUII, h. c" de Plurnéliau.— Seigneurie.
KERGUIAUBIC, 6C. e"" de Limoezel.

KERGUIAUVEL, 6e. c"" de Limerzel.
KERGUIBRAN (IIIUEL et Tm), viii. c" de Brech.
KERGUIC, h. c"° de Languidic.
KERGUICHER , h. c" de Gourin.
KERGUIFIO, h. c" de Ploérdut. — Kerguifyel, 1391

(princip. de Rohan -Guémené). — Kerguelen,
itt3o (ibid.).

KERGUIGNAS (Lou), éc. cm' de Baud.
KERGUIGNO,	 et miss. affl. de celui de Caranloup ,

c" de Buléon.
KERGUILAIS, h. c" de Péaule.
KERGUILLAUME, éc. c" de Kergrist.
KERGUILLAUME, h. c"' de Locminé.
KERGUILLAUME, viii. c" de Marzan. — Seigneurie.
KERGUILLé	 e"" de Carnac.
KEncuing , viii. c" de Caudan.
Kzacurnsings, h. c" de Melrand.
KERGUILLERME, 6e. e"" de Monterblanc.
KEIIOUILLERME, éc. c" de Plaudren.	 Seigneurie.
KERGUILLERME2h. c" de Saint-Jean-Brévela y.
KERGUILLET, h. c" de Ploemeur.
KERGUILLIERS, éc. e"" de Gourin.
KERGUILLOTIN, 6e. c" de Noyal-Pontivy.
KERGUILLOUX, éC. e"" de Yfeslan.
KERGUILLOUZO, éc. c" de Baud.
KERGUILVIC, h, e"" de Sarzeau.
KERGUILY, h. e"" de Mauron.
KERGUIMAREC, viii. et lande, c" de Noyal-Pontivy.
KERGUINDO, h. c" de Belz.
KERGUINDO, ée. e" de Cléguer. — Seigneurie.
KERGUINEL, h. c" de Languidic.
KERGUINEVET, h. c" de Baud.
KERGUINIO éc. c".= de Nostang. —Seigneurie.
KERGUINIO, viii. ruiss. des Prés-de-Kerguinio ,	 du

Kervinigant, et autre miss. du même nom, MIL
du Kerusten, c" de Ploétdut.

KERGUINIO, h. c" de Questenabert.
KERGUINO, h. c" de Noyai-Muzillac.
KERGUINOLé,	 c" de Bangor.
KERGUINOURET, 11. e"" de Crach.
KERGUIONET, ée. e"" de Gourin.
KERGU/OUR , h. c" de Muzillac.
KERGUIRIS, éc. e"" de Moustoirac.
Kunounus, éc. c" de Muziilac.
KERGUIRIS (Brus et Blum), h. c" de Plurnelin.
KERGUISEC, h. e"" de Plouhinec.
KERGUISEC, h. f. bois et na1" à vent, c" de Surzur. 

Seigneurie; manoir.
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KERGUISQUET,II. e"" de Meslan.
KERGUISTEL, marais, e"" de Cruguel. — Seigneurie.
KERGUISTENEN, de. e d'Inguiniei.
KERGUISTENEN, h. e"" de Landévant.
KERGUISTIN, h. c" de Cléguérec. — Seigneurie; ma-

noir.
KERGUISTIN, viii. et pont sur le Saint-Drédeno , c" de

Noyal-Pontivy. — Seigneurie ; manoir.
KERGUNODO, h. c" de Baud.
KERGIINU, h. c" de Bignan.
KERGUO, h. e"" de Lignol.
KERGURCH, h. c" de Cléguer.
KERGURIEC,	 e"" de Bubry.
KERGURIN, h. e"" de Moréac.
KERGURION, chât. f. et lande, c" de Piaudren.—Sei-

gneurie; manoir.
KERGURIONE, chât. et f. c"" de Crach. — Seigneurie;

anc. manoir.
KERGURUNE,	 c"" de Languidic.
KERGURZET, h. e"" de Crach.
KERGUS, h. et autre h. dit Loges-Kergns, c"" de (ou-

rin. — Seigneurie.
KERGUS, f. c" de Ménéac.
KERGUSERI3, h. c" de Brandérion. — Kerguyserch,

13 9 9 (abb. de la Joie ).—Kerguserch , 1415 (ibid.).
— Kergouserch, 1111 7 (ibid.).

KERGUSSEG, h. e"" de Plouay.
KERGUSTANC, h. c" de Locmalo.	 Kergustant, 1416

(princip. de Rohan-Guémené).
KERGUSTIOU, h. c"" du Saint.
KERGUTON, h. et lande, c" d'Inguiniel.
KERGUY, h. c"" de Pluvigner.
KERGUYAULE, éc. c" de Brech.
KERGUYOSVARECH, dc. c" de Pluvigner.
KERGUYOT,	 e"" de Sarzeau.
KERGUZANGOR, chât. m`" à vent et mi ° sur le ruiss. de ce

nom, Naizin; ruiss. dit aussi de Kergojf, de
Kersimon, de Belle-Chère, du Pont-de-Kerboutier et
(le la Fontaine- de-Bodervin, affl. de l'Ével, qui
arrose Guettas, Kerfourn, Noyai-Pontivy et Naizin.
— Seigneurie; manoir.

KERGUZUL, vil!. c" de Plouray.
KERHA, h. et pont sur le Doyenné, c"" de Péanle.
KERHABONNET, éc. e de Riantec.

KERHABONO, éc. c" de Languidic.
KERHAH, viii. c" de Sainte-Hélène.
KERHAÏC, h. c" de Sarzeau.
KERHAILLARD, h. c" d'Eiven.
KERHAIVE, h. c" de Baud.
KERHAL, viii. c" de Bignan.—Seigneurie.
KERHAL, viii. c" de Ruffiac.
KERHALIGUEN, vitt c" de Monterblanc.
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KERHALIGUEN ou HALIGUEN, viii. c" de Noyal-Muzillac.
KERHALIGUEN, éc. c" de Piaudren.
KERHALIGUEN-TRESCOUET, de. c" de Piaudren.
KERnAucc, h. c"" de Treffléan.
KERHALLON, f. c" de Noyai-Muziilac.
KERHALVé,	 e"" de Séghen.
KERHAII, f. c" de Berné.
KERHAM, h. c" de Piouay.
KERHANDON, f. c" de Noyal-Muzillac. -- Seigneurie.
KERHAINDOUARIN, h. c" de Noyai-Muzillac.
KERHANDY, h. c" de Noyal-Muzillac.
KERHANE , éc. e"" de Languidic.
KERIIANGRE, éc. e"" de Plouharnel.
KERHANTO, h. c" de Pluméliau.
KERHAR ,	 c" de Guides.
KERHARDY, f. c" d'Elven.
KERHARDY, dc. e" de Questembert.
KERHARFF, f. c" de Berné.
KERHARFF, h. c" de Saint-Tugduai. •
KERHARGUET, h. e"" de Priziac.—Kerancarguct, 1459

(princip. de Rohan-Guémené).
KERHARLAY, h. cc " de Piouay.
KERHARNIO, h. c" de Beiz.
KERHARNIO, h. c" de Geste!.
KERHARTE, de. c"" de Languidic.
KERHAS, h. c" de Priziac.
KERHASTELLOU (BRAS et BIHAN ), h. c" de Langonnet.
KEREIAT, éc. c" de Quistinic.
KERHAUDE, f. c" de Férel.
KERHAULT, h. c" de Cléguer; bois et m i" à eau dit aussi

de Kers-Idris , sur le Tronchâteau, c" de Calan; pont
sur le Tronchâteau, reliant Plouay, Caian et Clé-
guer.

KERHAUT, h. bois et m1" à eau sur la Sainte-Brigitte.
c" de Landévant. —Seigneurie.

KERHAUT, vils. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
KERHAUT, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERHEGUET,	 c" de Péauie.
KERHEL, vill. c" de Baud. — Kerenheull, 1386 (abb.

de Lanvaux).
KERHEL, e"" de Bubry.
KERHEL, éc. c" de Languidic.
KERHEL, vis!. c" de Locinariaquer.
KERHEL, ée. et bois, c" de Locoal-Mendon. —Seigneu-

rie.
KERHEL, h. e"" de Melrand.
KERHEL, éc. c" de Piaudren.
KERHEL , h. c" de Pluneret.
KEREIELEC,	 e"" de Plouharnel.
KEREIELÉGAN, h. c" de Baud. — Seigneurie.
KERHEdGAN, de. c" de Langoêlan.
KERHÉLEGANT, viii. c" de Plouharnel.

/6.
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KERHÉLÉGUI, roche sur la baie de Quiberon, côte de
Locmariaquer.

KERIIELLEC, vill. e"" de Damgan.
KERUELLEC éc. c" de Languidic.
KERUELLEC, h. c" de Melrand,
KERHELLO, vill. c" de Biilio.
KERHELLOU, h. c". de Lanvénégen.
KERIIELO, h. c"° de Bignan.

' KERHENDAIT, viii. c"° de Molac.
KERHÉNO, éc. c"" de Naizin.
KERHENO, f. e"" de Saint-Thuriau.
KERIIENIII0 (GRAND et PETIT), h. c".de Moréac.
KERHERVY, h. d' de Berné.
KERHENRY, c" de Guern.
KERHERVY, h. c"" de Meirand.
KERHER, vill. 	 de Locminé.
KERHÉRÉ (busc et Tm), vill. ruiss. de la Fontaine-de-

Kerhéré-Izel, affl. du Loc, et autre ruiss. de Ker-..
héré-Izel, ail. du Pont-au-Christ, c" de Brech.

KEnnÉai , h. c" de Plumelec.
KERHÉREC, h. c" de Baud.
KEHHÉRÉ-KERGAL, éc. e"" de Remungol.
KERHÉRÉ-PONT-MEIN, éc. d" de
KERHÉRIO, vill. c" de Berné.
KERHERN, viii. et m" à vent dit Luz-Kerhern , c" de

Crach.
KERHERNE, éc. c"" d'Arradon. — Seigneurie.
KERHERNE éc. c"" de Locmariaquer.
KERHERNE, h. c" de Monterblanc.
KEREIERNE, h. c" de Pluvigner.
KEEHERNE-BODUNAN, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERucluis-BallNoLo , h. et ruiss. ail. du Lay, c" de

Saint-Jean-Brévelay.
KERIIERNEGAN, h. c" de Crach.
KEREIERN-LA-FORÉT, h. C"` de Languidic.
KERHERN-LIVEN, viii. c" de Languidic.
KERIIERNO, f. c" de Crack,.
KERIEÉRO, h. c" de Baud.
KERHÉRO, vill. e"" de Moustoirac.
KERILEII0, h. d' de Plescop.

° KERIIÉRO, vill. c"" de Priziac.
KERIIERvù,	 c" de Baden. — Seigneurie.
KERIIERVÉ, f. c" de Bieuzy.
KERHERvÉ, Vil et m" sur le ruiss. de la Fontaine-

Burgo , c"" de Grand-Champ.—Seigneurie.
KERIIERVÉ, h. et miss. de la Fontaine-de-Kerhervé , c"

de Guern.
KERNERVÉ, Vil lande et h. dit Loges de la Lande-de-

Kerhervé , c" de Guiscriff.
KEnusuvé, h. c" de Malguénac; pont sur le Frétu ,

reliant Malguénac et Séglien.
KERHERVÉ, éc. c" de Plaudren.

KERHERVÉ, h. c"" de Pluméliau.
KERHERVÉ, éc. c" de Séglien.
KERHERVY, h. e"" de Caudah. — Seigneurie.
KERHERVY, éc.	 de Limerzei.
KERHERVY, éc. e"" de Saint-Jean-Brévelay. — Seigneu-

rie.
KERHERY, f. c" de Plougoumelen.
KERHÉSO, h. et ruiss. ail. du Kersourde, c" de Grand-

Champ.
KERIIET, vill. e"" de Caudan. — Seigneurie.
KERHET (HAUT et Bes), viii. c"" de Pluméliau.
KERHÉZIC, h. c" de Bubry.
Ksartqc, viii. et bois, c" de Lanvaudan.

vill. c" d'Erdeven.
KERHIÉRÉ, viii. c" de Quistinic.
KEnridité , éc. et pont sur le Ninivenoti , eo de Saint-

Tugduai.
KERRIERNE,	 de Geste'.
KERHILIAS, éc. c" de Pluvigner; sur le Goah-er-Licen-

neu , reliant Pluvigner et Landaul.
KERHILIO, h. c" de Baud.
KERRILIO, h. lande et autre h: dit Lande-de-Kerhilio ,

c" de Pluméliau.
KERIIILLIO vill. et roches sur l'Océan ,	 d'Erdeven.
KERHILLIO, éc. c" de Landaul.
KERRINGANT,	 C" de Guénin.
KERHINO, vill. c" de Carnac.
KEnnioci, viii. et pont sur le miss. de la Lande-de-

Kerallan , c"" de Brech. — Seigneurie.
KERI10, h. c" de Péaule.
Kuno, h. c" de Questembert.
KERHOARN, h. c" de Brech.
KERHOAS,	 e"" de Ploemeur.
KEnnoeT,	 c" de Berné.
KERHOIT, viii. e"" de Ploemeur.

KERHOAT-BENOUAL, h. et m' SUr le Benottal, C "" de
Guider.

KERHOAT-ELLÉE,	 en` de GUidel.

KERHOC, h. c" de Marzan.
Kuno° , viii. c" de Quistinic.
KERHOCEI,	 c" de Camors.
KERHOCH, h. c" de Carnac.
KERHOCH, vill. c" de Languidic.
KERHOGUIC,	 de Baud.
KERHOH, h. c" de Baud..
KERHOH, h. c" de Meirand.
KERHOH, éc. c" de Plaudren; pont sur l'Art, reliant

Plaudren et Monterblanc. -- Seigneurie.
KERHOLAYO, éc. e"" de Camors.
KEnnouo ,	 e"" de Languidic.
KERHOM, viii. c" de Ploemeur.
KERHON, éc. c"" d'Elven. — Seigneurie.
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KEntioN , vill. c"" de Roudouallec.
KERHONIC, éc. et ruiss. affl. de celui de la Fontaine-de-

Kergelin, c" d'Inguiniel.
KERHONO, vill. c" de Caudan.
KERHOPE, citât. et vill. c" de Guide!.
KERHOR, éc. c" de Monterblanc.
KERHOUET, éc. c"" de Bieuzy.
KERHORET, éC. e de Moréas.

KERHOUET, Il. c" de Plumelin.
KERHORLAY, chàt. h. m i° à vent, ruiss. affl. du Scave et

m i" sur ce ruiss. c" de Guidel. — Seign. manoir.
KERHORNO, vill. c"" de Brandérion.
KERHORNO, viii. c" de Guern.
KERHORAO, éc. c"" de Plaudren.
KERHORNO, h. c" de Pluméiiau.
KERHORRE, c" de Bignan.
KERHORS, h. c" d'Arradon.
KERROSTIN, vit!. et pointe sur la baie de Quiberon, c

de Saint-Pierre.
KERHOTEN, vill. c" de LallgOéla0.

KERHOUAIS, h. c" de Crédin.
KERHOUANT, II. e"" de Carnac.
KERHOUANT, f. c" de Nostang.—Seigneurie.
KERHOUANT, h. c" de Plouay.—Seigneurie.
KERHOUANT ( Vais et YJHAN), viii. c" de Languidic. —

Kerouhant, aliàs Kerenhouant , manoir, 1.1137 (abb.
de la Joie). —Seigneurie.

KERHOUARIN, vill. c" de Brech. — Seigneurie.
KERHOUARN, vill. c" de Marzan ; ruisseau dit aussi de

Kerthomazo, affl. du Marzan, qui arrose Péaule et
Marzan.

KERHOUARNE, h. c" de Bubry.
KERHOUARNE, h. et ruiss. affl. du Loch, c" de Grand-

Champ.
KERHOUARNÉ, vill. et ruiss. dit aussi de Pont-ar-len, affl.

de celui de la Fontaine-des-Fleurs, c" d'Inguiniel.
KERHOUARNE, h. c" de Lanvénégen.
KERHOUARNE, viii. c" de Locoai-Mendon.
KERHOUARNE, h. c" de Pluméliam
KERHOUARNE, éc. e de Sulniac.
KERHOUARNE ( Bais et BIFIAN), viii. partie c" de Plu-

neret, partie c" de Plumergat.
KERHOUARNO ., h. c" de Bignan.
KERHOUARNOÉ, h. c" de Saint-Tugdual.
KERHOUET, h. et pont sur le Pontoir, c" de Meslan. —

Seigneurie.
KERHOUDAILLE, viii. c" de Gourin.

KM/01:EG, h. c" de Languidic.
KERHOUEL, h. c" de Cléguer.
KERHOUELIC, éc. c" de Languidic.
KERHOUENTE, h. c" de Remungol.
KERHOUET, h. c" d'Erdeven.

KERHOUET, vill. e de Sarzeau.
KERHOUET, viii. c" de Sarzeau (dist. du précédent).
KERHOUET,	 c" de Sarzeau (dist. des deux précé-

dents).
KERHOUIC, h. c" de Baud.
KERHOUIC, h. c" de Plougoumelen.
KERHOUIDEN, h. c" de Baud.
KERHOUIL, vill. e"" d'Elven.

KERHOUILE, vil partie c" de Pluneret , partie c" de
Plumergat.

KERHOUIN, h. c" de Crédin. —Seigneurie.
KERHOUILE, viii. c" de Guern.
KERHOUISTE, h. c" de Remungol.
KERHOUNIO, h. c" de Réguiny.
KERHOURIETTE, vill. e"" de LaIlilidiC.

KERHOURIOU, vill. c" de Guiscriff.
KERHOYARD, vill. c" de Réguiny.
KERHOZ, h. c" de Guiscriff.
KERHOZ, h. c" de Saint-Tugdual.
KERHUCHARD, vill. c" de PILIMeliD.

KERHUDÉ,	 e"" de Pluméliau.
KERIILÉ,	 e"" de Crédin.— Kerruez , tho6 (duché

de Rohan-Chabot).
KERHUEL, vill. c" de Péaule.
KERHUEL, vill. port et dune sur l'Océan, c" de Port-

Philippe.
KERHUEL, h. et ruiss. affl. de la Claye, c" de Saint-Jean-

Brévelay.
KERHUEL-CONAOLR, h. c" de Gourin.
KERHUEL-GOASTEL , h. c" de Gourin.

KERHUEN, vill. c" de Belz.
KERHUÉNEC, viii. et pècherie sur le Scorff, c" de Plottay.

KERLIUÉNIC, h. c" de Riantec.
KERHUENNEC, h. c" de Pontscorff.
KERHUENNO, ée. et lande, c" de Grand-Champ.
Kaancixo, éc. c" de Plouharnel.
KERHUER, h. et pont sur le Tarun , 	 de Plumelin.

KERHUERN, h. e de Langllidie.

KERHUET, f. c" de Noyal-Muzillac.
KERHUIC ( farm, et hm.), vill. c" de Pontscorff.
KERHUIDEL, f. c" de Bignan.
KERIIUIDER, ée. et lande, c" de Plaudren.
KERHUIDIR, éc. c" de Treffléan.
KERHUIL (Gai» et PETIT), h. c" de Saint-Nolff. — Sei-

gneurie.
KERHUILIC, éc. ruiss. affl. du Blavet et m" sur ce ruiss.

c" de Baud. — Kerhuellic, 1583 (abb. de la Joie).
— Seigneurie.

KERHUILIO, vill. c" de Ploérdut; pont sur le Scanff,
reliant Ploèrdut et Lignol.

KERHUILIR, éc. c" de Saint-Avé.
KERHUILLARM, h. c" de Moréac.
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KERIIUILLERME, de.	 d'Elven.
KERHUILLIEU, h. e"' de Séné.
Kunnummo , de. c" de Persquen.
KERHUIO, de. c" de Plouay.
KERDUIPE, éc. c" de Plaudren.
KERIIUITEL, dc.	 d'Inzinzac.
KERIIUITEL, éc. c" de Languidic.
KEnuarTEL, h. c" de Quistinic.
KERR UITOUSE , h. c" de Melrand.
KERHULLO, e" de Pluméliau.
KERIIULIvi, h. c"de Malguénac.— Seigneurie ; manoir.
KERDULO, de. c" de Larré.
KERHULU (Bues et Bines), viii. c" de Guern.
Ksnutus, h. c" d'Arzai, dans la section dite du Rhun.
KERUUNE, h. c" de Pluvigner.
[(Ennui, éc. c" de Baud.
KERHunE, éc. c" de Pluvigner.
KERIAGUIN, h. c" de Plouay; pont sur le ruiss. de

Bois-du-Crocq, reliant Plouay et Inguiniel.
KERIAGUN, vil]. c" de Crach.
KERIAN, éc. c" de Plougoumeien.
KEBIAN, h. c" de Saint-Thuriau.
KERIAQUER , h. c"° de Pluneret.
KERIAR , h. et bois, cm de Lignol.
KERIAR, h. c" de Plouray.
KERIART, VI11. c"° de Ciéguer.
KERIAU, h. c" de Caudan.
KERIAVAL, viii. c" de Locmariaquer.
KERIAVAL, h.-c" de Radenac.
KERIBAT, éc. c" de Sarzeau.
KERIBEAUX, h. c"° de Lauzach.
KERIBERT, dc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERIBEUD, h. c" de Saint-Nolff.
KERIBIO, h. bois dit Coét-Keribio et lande dite Mottez-

Keribio , c"° de Grand-Champ.
KEUIBLER, ruiss. affl. de la Drague, qui arrose Surzur.
KERIGO, h. c" de SUI.ZUV.

KERIBOT, de. e° de Bigllatl.

KERIBOUL, éc. c" de Baden.
KERIBOULO, f. c"° de Crach. — Seigneurie.
KERICAN, h. c"° de Grand-Champ. —Keriezcant, 14 47

(abb. de Lanvaux).
KERICAR , h. c" de Crach.
KERICHARD,	 c" de Landaul.
KERICDARD, f. c" de Surzur.
KERICHAUD, h. c" de Baud.
KERICIIIN, h. c" de Bignan.
KERICU, mm sur le Reclus et m 1' à vent, c"0 de Brech.
Ksnice , h. c" de Guénin.
KERICU, h. c" de Nostang. — Seigneurie.
KERICUNE, vil font. et ruiss. de la Fontaine-de-Kericune,

affl. de ['Étel,	 de Beiz.

KERICUNE, h. c" de Locoal-Mendon.
KERICUNFF, h. c" de Cléguérec.
KERICONFF, viii. c" de Noyal-Pontivy. — Kerercunff,

1.4o6 (duché de Rohan-Chabot).
KERICUS, éc. en ruines, ' e de Plouray.
KERIDAN, éc. et pont sur le Kerivalain, c" de Grand=

Champ.
KERIDANO, h. c" de Pluvigner.
KERIDEAU, f. c" de Plumergat.
KERIDENVEL, viii. c"° de Saint-Pierre.
KERIDAN, viii. et ruiss. dit aussi de S'encas , affl. de la

Chapelle-Neuve, c" de Plumelin.
KERIDORET,	 e"° de Saint-Avé.-- Kerdudoret , 1484

(chât. de Kerleau).
KERIEC, h. et éc. dit Loge-Keriec , c"° de Gourin.
KERIEC, Va bois el m1° sur la Sarre, c" de Guern. —

Seigneurie; manoir.
KERIEC, f. lande et éc. dit Lande-de-Keriec , c" de

Remungol.
KERIEC-ER-Posa, éc. et pont sur la Sarre, c" de Guern.
KERIEG-ER-SALLE, h. c" de Guern.
KERIEL, éc. c" de Guiscriff.
KERIEL, h. c'd'Inzinzac.

KERIEL, h. c" de Kervignac.
KERIEL,	 c" de Lanvénégen.
KERIEL, f. c" de Larré.
KERIEL, h. e"" de Naizin.
KERIEL, viii. c" •de Plcemeur.
KERIEL, viii. c" de Pluvigner.
KERIELLOU (Bues et BuieN), viii. c" du Faouét.
KERIEN, vill. c" de Kervignac.
KERId110 (GRAND et PETIT), Va e'0 de Bangor.
Ksturrotill. e" de Gueltes.
KERIGAND,	 e" de Groix.
KERIGNAN, h. c" de Locmariaquer.
KERIGNANT (Iaust, et lm),	 c" de Quévon •
KEnIGNARD,	 c" de Sarzeau.
KERIGNAS, h. c"' de Bignan.—Kerguinnas , the t (du-

ché de Rohan-Chabot).
KERIGNEN, dc. e° ' de POTILSCOTff.

KERIGNON, éc.	 de Bignan.
KERIGO, vill. c" de Baud.
KERIGO, de. e"° de Plouay; miss. voy. KERMARRIe.

KERIGO (GRAND et PETIT), h. e"' de Moustoirac.
Ksmoush, h. c" de Guérin.
KERIGUEN, h. c" de Langonnet.
KERIDAN, f. c" de Surzur.
KERIIIOUARCII, f. c" de Surzur.
KERIHOUg , h. c"" de Noyai-Pontivy.
KERIHOUÉ, h. c" de Saint-Gérand.
KERIHOUÉ-MOTEN, h. c" de nyal-Pontivy.
KERIHOUET,	 d'Inguiniel.
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KERIFUEC, ée. c" de Moréac.
KERIHUEL, viii. c" de Baden.
KERIHUEL,	 c" de Berné.
KERIHUEL, éc. c" de Brech.
KERIHUEL, h. c" de Bubry.

KERIHUEL, viii. et bois, c" de Calan.
KERIHUEL, h. c" d'Erdeven.
KERIHUEL, ée. bois et m'" sur l'Inam, c" du Faouêt.
KERIHUEL, éC. e"° de Guern.
KERIHUEL, viii. et ruiss. affl. de l'Ellée, c" de Guide!.
KERIHUEL, vil!. c°° d'Inguiniel. — Seigneurie.
KERIHUEL, h. c" de Langonnet.
KERIHUEL, h. c°' de Lanvénégen.

KERIHUEL,	 c" de Locoal-Mendon. — Seigneurie;
manoir.

KERIHUEL, f. c" de Naizin.
KERIHUEL, h. c" de Plumelec.
KERIHUEL vil!. c"" de Pluvigner.
KERIHUEL, viii. et pont sur le ruiss. de ce nom, c" de

Saint-Thuriau;	 voy. SIGNAN.

KERIHUEL-ER-LANN, viii. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERIHUEL-ER-MORCH, vil!. c" de Lanvaudan.
KERIHUELLO, éc. c" de Pluvigner.
KERIHUÉLO, h. c" de Landau!.
KERIHUER,	 f. ruiss. affl. du Ter et m"' sur ce ruiss.

c" de Ploemeur.— Seigneurie; manoir.
KERIHUI, éc. c" de Caudan. -- Seigneurie.
KERIJAN , h. e"° de Plouay.
KERILIOU, éc. c"" de Baden.
KERILLIAS, éc. C" de Ploemeur.
KERILO, éc. C" de Monterblanc.
KERIJIALAIRE, éc. c" de Remungol.
KERIMAR, h. c"" de Bignan.
KERIMAR (GRAND et PETIT), viii. C" de Moréac.

KERIMARD, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERIIIARH, h. c" de Buhry.
KERIHAUx, h. c" de Napoléonville.
KERIMAUX-LE-BOIS, h. partie c°° de Guettas, partie c""

de Noyai-Pontivy; miss. dit aussi du Goa° , affl. du
Kervezo, qui arrose Noyal-Pontivy. — Seigneurie.

KERIMBERT, h. partie c" de Baden, partie c" de Plou-
gournelen ; lande, c" de Baden.

KERIMEL, h. c" de Plcemel.
KERIME1, h. c" de Pluméliau. —Kaerhuelin, 1286

(duché de Rohan-Chabot).
KERIIIEN,	 e"" de PlOérdlit.

KER1MER, viii. et pont sur le Dourdu, c" de Lignol.
KERINAVEN, h. C" de Kervignac.
KERINDEVIN, éC. c" de Pluneret.
KERINIS, viii. c" de Locmariaquer.
KERINO, h. c" de Crach.
KERINO, h. e"" de l'Île-d'Arz.

KERINO, vil!. aujourd'hui traversé par le port, colline
et éc. dit Butte-de-Kerino , de Vannes. — Sei-
gneurie.

KERINOURETTE, h. e"" de PhMeret.

KERINSE, h. et f. c" de Questembert.— Seigneurie.
KERINVART, h. d" de Muzillae.

KERIO, f. c°° de Bignan.
KERIO, h. c" de Caudan.
KERIO, h. c" de Guide!.
KERIO, h. c" de Kervignac. — Kerriou-an-Hay , 15o5

(abb. de la Joie).
KERIO, h. e"" de Noyal-Muzillac.
KERIO, viii. C" de Saint-Samson.
KERIO (GRAND, PETIT et HAUT), h. et lande, c" de

Plaudren.
KERIOCHE , h. C" de Férel.
KERIOGUEN-COÉTANO, viii. ede Bubrv.
KERIOL, éc. c" de Berric.
KERIOLAR, h. c" de Nostang.
KERIOLAS (GRAND et PETIT), h. c" de Saint-Allouestre;

étang qui baigne Saint-Allouestre et Bignan; ruiss.
dit aussi de Kermeno , affl. de la Claye, qui arrose
Moréac, Saint-Allouestre et Bignan; à eau sur
ce ruiss. c" de Bignan. — Kerivalast, xvi` siècle
(duché de Rohan-Chabot).— Seigneurie.

KERIOLET, viii. C" de Priziac.
KERIOLLET, venelle à Auray.
KERION, h. c" d'Arradon.
KERIONVARII, h. c" de Crach.
KERIOT, éc. c" de Nostang.
KERIOU, éc. c" de Gourin.
KERIOCAIS, h. et colline, e"'

KERIOUAY, viii. e"" de Guide!.
KzarouÉ, h. c" de Bignan.
KERIOUÉ, éc. c°° de Pluvigner.
KERIOULIN, h. c" de Plcemel.
KERIO-VIEUX-RIMAISON, h. e. de Plumélirl.
KERIQUEL , h. c" de Berné. — Seigneurie.
KERIQUEL , h. et pont sur le Pontoir, c" de IYIeslan.
KER1QUEL (BRAS et BIHAN), h. c°° de Plouay.
KERIQ1ELLAN , h. c" de Brech.
KERIQUELLO, h. c" de Quistinic.—Seigneurie.
KERIRÉ, h. c" de Muziilac.
KERISAC, bois, c" de Pluvigner.
KERISAC, f. c" de Vannes.
KERI5ÂNNIc, éc. c" de Landévant.—Seigneurie.
KERISCOUIIARN, de. e"" de Plcemel.
KERISE, h. c" de Plouhinec.
KERISEL, h. c" de Questembert.
KEEISEL, h. c" de Vannes.
KERISOUET, h. c" de Malguénac.
KERISOUET, viii. c°' deylescop.—Seigneurie; manoir.
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KERISOUET, h. e. de Theix.
KERISPER, éc. e"° de Baden.
KER1iPER, vil!. et autre vil!. dit Passage-de-Kerisper,

e de Carnac; pass. sur la riv. de la Trinité, reliant
Carnac et Locmariaquer.

KEnisrEn, chât. et h. c" de Pluneret; pointe sur la riv.
d'Auray. — Seigneurie; manoir.

KERISPERNE, h. e° de Beiz.
KERISSAC, h. c° de Crach.
KERISTAINE,	 e. de Q uisti /lie.

KEIIISTiSE, h. c" de Plœmel.—Seigneurie.
KEII1STIN, éc. c" de Marzan.
KERISTIN, h. c" de Sulniac.
KERISTINIC, roche sur le Morbihan, côte de Saint-

Armel.
KERIVAL, vill. c"' de Guénin.

KERIVAL, h. c" de Surzur`.
KE .RIVALADRE,	 c" de Plumelec.
KERIVALAIN, h. et ruiss. dit aussi de l'Étang-de-Ker-

mainguy ,	 du Loch, c" de Grand-Champ.
KEEIVALAIN, b. 	 de Guénin.
KERIVALAN, éc. bois et pont sur le ruiss. de la Lande-

de-Kerallan , c" de Brech. — Seigneurie; ma-
noir.

KERIVALAN, éc. et ruiss. affl. du Kerleshouarne , c" de
Bubry.

KERIVALAN, h. c" d'Erdeven.
KERIVALAN, h. et m i" à vent, c" de Malguénac.—Kaer-

rigvallen, aliàs Kerrualen et Coetrivalen , et bois,
1315 (duché de Rohan-Chabot).

KERIVALAN, vill. et miss. affl. du Cambien, c" de Mel-
rand.

KERIVALAN,	 c"° de Plœmel.
KERIVALIN viii. c" de Locminé.
KERivAms, vill. e" de Plumelec.
KERIVAL1N, éc. c" de Pluméliau.
KERIVALAN, éc. 6°' de Saint-Allonestre. —Seigneurie.
KERIVALNO, f. c" de Férel.
KERIVAR, viii. C" de Berric.
KERIVARCH vil'. c" de Guiscriff; ni' à eau sur le Naïe,

c" de Lanvénégen.
KERIVARCII, h. c" de Guiscriff (dist. du précédent).
KERIVARHAN, éc. c" de Landau!.
KERIVARI10, h. d' du Hézo.
KERIVAR110, h. ruiss. affl. de celui du Moulin-de-Coche-

lin et pont sur ce ruiss. c" de Locoal-Mendon.
KERIVARUO, h. e" de Vannes.
KERIVAUD viii. et ruiss. affl. du Crach , c" de Crach.
KERIVAUD, éc. c" de Grand-Champ.
KERIVAUD vill. e° de Guéhenno.
KEnivAun, h. c" de Locmariaquer.
KERIVAUT-E11-1101A, h. —Voy. KVIIVAUT-SAINT-GUY.

DU MORBIHAN.

KERIVAUT-LE-GUENNEC, h. c" de Piuvigner; pont sur le
Goah-er-Licenneu, reliant Pluvigner et Landaus.

KERIVAUT-SAINT-GUY ou KERIVAUT-ER-ROTi, h. C" de
Plavigner.

KERIVAUX, éc. d'e de Biliio.
KERIVAUX, viii. c" de Plumelec.
KER1VEAU, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERIVEAU-LARGOUET, h. d" de Saint-Jean-Brévelay.
KERIVELVd, h. ruiss. voy. BEEzEnAN, et pont sur ce

ruiss. c"° de Brèch.
KERIVEN, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel. — Kerri-

ven; 1397 (princip. de Rohan - Guémené).— Ker-
riguen, 1445 (ibid.).

KERIVENNE, viii. c"' d'Elvén.
KEErvis, f. c" de Muzillac. — Seigneurie.
KERIVILAINE, 	 C" de Plœmel.
KERIVILY, éc. c" de Plœmeur. — Seigneurie.
KERIVIN, h. c" de Marzan.e
KERIVIN, h. c" de Moréac.
KERIvis,	 c" de Noyai-Muzillac.
KERIVIN-BRIGITTE, viii. c" de Crach. —Seigneurie.
KERIVIN-LOCQUELTAS, h. C" de Crach.
KER1VOAL, viii. et lande, c" de Langonnet.
KERIVRAN éc. C" de Berric.
KERIVY, h. c"° de Noyal-Pontivy.
KEEIVY, viii. c" de Saint-Gérand.
KERIZAC, éc. et bois, c" de Lanvénégen.
KERIZAC, h. ruiss. affl. du Loch et m i" à eau sur ce

ruiss. c"° de Plaudren.
KERIZAC-DES-EAUX, h. c" de Plumelin.
KERIVALAN-KERGOIIAN, h. e"" de Languidic.

KERIZALAN,-KERVENO, éc. e de Languidic.

KERIZAN, h. c" de Péauie.
KERIZAN ée. c'e de Plumergat.
KERIZEL,	 c" de Plumelin.
KERIZEL, ée. c" de Saint-Allouestre.
KERIZOUET, éc. e. de Guida. — Seigneurie.

KERIZOUET, éc. C" de Pontscorff.
KBRIZEO, viii. c" de Piouhinec.
KERJABIN, h. e" de Limerzel.
KERJACOB ; vill. c" de Bubry.
KERJACOB, h. c" de Languidic. — Seigneurie.	 •
KEIIJACOB, vill. c" de Locoal-Mendon. — VilleJacob ,

me siècle (cart. de Redon).
KERJACOB,	 de Sarzean.	 -'-
KERJAGOB (RUISSEAU DE), dit aussi de Calavret, de Ker-

vernie et de Kerchir, affl. de !'Étel; il arrose Plœmel
et Locoai-Mendon.

KERJACQUET, h.'cue de Saint-Allouestre.
KERJAFFRAY, éc. e"' de Questembert.
KERJAFFRAY, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.

éc.	 d'Arradon.



DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.	 129

KERJAFFRÉ,	 c" de Guern.
KERJAFFRE, h. et pont sur le Plessis, c" de Saint-

Caradec-Trégomel.
KERJAGE, h. c" de Saint-Jean-Brévelay. —Seigneurie;

manoir.
KERJALOT,	 e"" de Napoléonville.
KERJALOUX, viii. c" de Caudan.
KERJAMBET, village. —Voy. BANASTER-KERJANIBET.

KERJAN, vil!. c" de Moréac, et deux ponts sur l'Ével,
reliant Moréac et Béguiny.

KERJAN Ji. et pont sur le Kervezo, c" de Noyal-Pontivy.
— Villa-Johannis, 1278 (duché de Bohan-Chabot ).
— Seigneurie.

KERJAN, II. c" de Saint-Thuriau.
KERJANCOURT, h. c" de Sainte-Brigitte.
KERJANIC, éc. c" de Guern.
Ken/A:sic, h. c"" de Marzan. — Seigneurie.
KERIANO, f. c" de Surzur.
KERJEAN, Il. c" de Berné.
KERJEAN, vill. c" de Crach.
KERJEAN, vill. et pont sur le Touleupry,	 d'Erdeven.
KERJEAN,	 c" de Guiscriff.
KERJEAN, lieu-dit dans le dép t des Côtes-du-Nord;

miss. affl. du Goassigoux , qui sort du dép t des Côtes-
du-Nord et arrose Langonnet dans celui du Mor-
bihan.

KERJEAN, Il. c" de Languidic.
KERJEAN, h. c" de Locmariaquer.
KERJEAN, h. c" de Locminé. — Seigneurie.
KERJEAN, f. c" de Marzan. — Seigneurie.
KERJEAN, éc. c" de Monterblanc. — Seigneurie.
KERJEAN, h. c" de Plouhinec.— Seigneurie.

KERJEAN, h. c" de Pluméliau.
KERJEAN, h. c" de Pluvigner. — Seigneurie.
KERJEAN, h. c" de Pontscorff. — Seigneurie.
KERJEAN, Till. C'a" de Priziac. — Keryahan , 11121

( princip. de Rohan-Guémené).
KERJEANNO, éc. C" de Belz.
"KERJÉFREDIC, f. e- de Bignan.

f. lande dite illotten-Kerjégo et autre f. de ce
nom, c" de Ploeren.

KERJÉGO. éc.	 de Plumelin. — Seigneurie.
KERJÙGO, h. c" de Questembert.
KERJÉGOU, h. C" de Guiscriff.

KERJÉGLI , Till. et m1° sur le Gouave, c" de Pluméliau.
—Seigneurie; manoir.

KERJÉGU, éc. c" de Plumergat. — Kercucu , xiv' siècle
(chartreuse d'Auray).

KERJÉDANNO, h. c" de Saint-Allouestre.
KERJÉLY, éc. c" d'Inguiniel.
KERIOLIS, éc. c" de Meirand. —Seigneurie.
KERJOLIS, f. c" de Sarzeau.

Morbihan.

KERJOLY, éc. c" de Saint-Thuriau; ruiss. du Pont-de-
Kerjoly : voy. MENoourr ; pont sur ce ruiss. dit aussi
du Rest-er-Bouer, , reliant Saint-Thuriau et Noyai-
Pontivy.

KERJOLY-QUELLODÉ, h. c" de Noyal-Pontivy.
KERJONC, h. c" de Ménéac. — Seigneurie.
KERJOSSE, h. c" de Baud.
KERJOSSE, vill. c" de Férel.
KERJOSSE, h. et bois, c" de Kerfourn.
KERJOSSE, h. et inm à eau sur le ruiss. de la Chapelle-

Neuve, c" de Plumelin. — Seigneurie.
KERJOSSE, éc. et bois, c" de Plumelin ( dist. du pré-

cédent ).— Seigneurie.
KERJOSSE, eC. c" de Pluneret.
KERJOSSE, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERJOSSELIN, vill. c" d'Erdeven.
KERJOUAN, vill. c" de Bubrv..— Villa fanon, /282

(abb. de la Joie).
KERJOUAN-LANRAN, éc. c"" de Languidic.
KERJOUANN1C, h. c" de Languidic.
KERJOUANNIC, h. c" de Noyai-Pontivy; pont sur le Sain t-

Niel, reliant Noyai-Pontivy et Napoléonville.
KERJOUAN–NINETTE, ée. C" de Languidic.

KERJOUANNO, viii. et basse sur l'Océan, c"d'Arzon.
KERJOUDOUIN, h. c" de Guéhenno.
KERJOUET, éc.	 de Sarzeau.
KERJOIJNO, h. c" de Buléon.
KERJOUNOT, éc.	 de Saint-Allouestre.
KERJIIBAIILT, f. c" de Férel.
KERJUDEL, éc. c"" de Theix.
KERJUHEL, éc. et m1" à vent, c" de Questembert. —

Seigneurie.
KERJULAUDE, h. c"' de Ploemeur.
KERJULIEN, viii. c" de Guiscriff.
KERJULIEN, h. c" de Marzan.
KERJUIIAIS, viii. c" de Questembert.
KERJUSTIC, h. c" de Kervignac.
KERJUSTIC, h. et lande, c" de Languidic.
KERJUSTO, h. c" de Marzan.
KERJIITEL, h. C" de Billio.
KERLABOUR, h. c" de Guiscriff.
KERLAEN, vill. et mm à eau sur le ruiss. de ce nom, c"

de Quéven; ruiss. dit aussi du Moulin-denSach-Qué-
yen , affl. du Scorff, qui limite Quéven et Ploemeur.

KERLAGADE, éc. c" de Carnac.
KERLAGADEC,	 c" de Larré.
KERLAGADEC, h. C" de Moustoir-Remungol.
KERLAGADEC, h. et bois, c" de Noyal-Pontivy.--- Seign.
KERLAGADEC, éc. et bois, c" de Ploérdut.— Seigneurie ;

manoir.
KERLAGADEC, h. et pont sur le miss. de la Fontaine-

de-Kermandu, c" de Plouay.

17
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KERLAGADEC (I3nAs et &nen), h. c" de Pluvigner.
KERLAGAT, h. c" de Plescop.— Seigneurie.
KERLAIIEDENNE, h. et ruiss. dit aussi du Guenberh, afil.

de l'Ével, c" de Moréac.
KERLAIRE, h. e . de Napoléonville.
KERLAIRINE, éc. c" de Landau'.
Knnuinox , éc. c" d'Hennebont.
KERLAMBERT,	

c"" 	 Muziliac.
KERLAbIBERT, de. C" de Plumergat.
KERLAMBILLY, éc. c" de Moréac.
KEBLAIIIO, h. et lande, c" de Surzur. — Seigneurie.
KERLAàIOURY,	 c" d'Elven.
KERLAN, éc. c" d'Ambon.
KERLAN, h. c" de Bangor.
KERLAN, h. c" de Camors.
KERLAN, viii. c" de Carnac.
KERLAN, éc. e. de Cléguérec.
KERLAN, éc.	 d'Elven.
KERLAN, éc. c" de Nostang. —Seigneurie.
KERLAN, h. c"* de Plouray.
KERLAN, f. éc. dit Vieux-Kerlan , à vent, ruiss. affl.

du Goh-Reste et in' à eau sur le Goh-Reste, c" de
Plumergat.— Seigneurie.

KERLAN, éc. e. de Saint-Aignan.
KERLAN, viii. c" de Surzur.
KERLAN, f. c" de Trédion.
KERLANE, éc. c" de Lauzach.
KERLANE, viii. c" de Quéven.
KERLANIC, h. c"° de Saint-Nolff.
KERLANN, h. c" de Bubry. — Kaer - en- Lan, villa,

1282 (abb. de la Joie).
KERLANN, éc. et ruiss. MIL du Loch, c"' de Grand-

Champ.
KERLANN, vill. c" de Kervignac.
KERLANN, éc. C" de Landau'.
KEIILANN , miss. dit aussi de l'Étang-du-Dordu et Goah-

Pradan-Ride , affl. du Scorif; il prend sa source dans
le dépt des Côtes-du-Nord et va arroser Langoêlan
dans celui du Morbihan.

KERLANN, h. c" de Moréac.
KERLANN, éc. c" de Naizin.
KEnt.ANN, h. c" de Plougoumelen.
KERLANN, h. c" de Priziac.
KERLANN,	 c"° de Séglien.
KERLANN, h. c" de Sulniac.
KERLANN, h. c" de Vannes.
KERLANN ( Brans et Biais), vill. e. de Langonnet.
KERLANN (GRAND et PETIT), h. c" de Noyal-Pontivy.
KERLANNE, éc. c" de Muziilac.
KERLAIVNIC, h. c" d'Arzon.
KERLANNIC, éC. c"° d'Inguiniei.
KERLANNO, éc. C" d'Hennebont. —Seigneurie.

DU MORBIHAN.

KERLANO, h. c" de Plumeiec.
KERLAMIEN, h. et mi' à eau sur le miss. de ce nom,

e" de Roudouallec; ruiss. du Moulin-de-Kerlaouen :
voy. Yun-An-Monn.

KERLAPIN, éC. C" de Berric.
KERLAR, éc. c" de Guidel.
KERLARAN,	 C" de Guidel.
KERLAIIANT, vill. c" de Quéven.
KERLARD, viii. marais et pont sur ce marais, c" de

Groix.
KERLARMET, h. c" de Gestel.
KERLARNO, h. c" d'Arzal.
KERLARNO, vill. c" de Marzan.
KERLAS, h. c" de Guiscriff.
KERLASTE, h. c" de Bieuzy.
KEELASY, f. c" de Noyai-Muzillac.
KERLATO, éc. c"' de Naizin; miss, dit aussi du Guern ,

affl. du Kerguzangor, qui arrose Naizin, Kerfourn
et Noyai-Pontivy.

KERLATOUCRE, éc. c" de Pluméliau.
KERLAU, éc. e. de Caudan.
KERLAUTRE, vill. lande et in" à eau sur le Dourdu,

c" de Lignoi.
KERLAVAREC, h. c"` de Languidic. — Seigneurie.
KERLAVART, Vill. ee d'Erdeven.

KERLAVREC, h. c" de Kervignac.
KERLAVRET, vil. c" de Ploemeur.
KERLAY, viii. c" de Melrand.
KERLAY, vil. c"' de Pénestin.
KERLAYEC, h. c" de Bignan.
KEBLAZIOU (LOGE), ée. C" du Saint.
KERLdADEC, h. c" de Berné.
KERLdANO, chât. vill. bois et	 à vent, c" de Brech.

—Kereliano, 15o2 (prieuré de Kerléano).
Prieuré de femmes, du vocable de Notre-Dame,

membre de l'abb. de Saint-Sulpice de Rennes.
KERLÉANO, h. c" de Caudan..
KERLédNO, de. c" de Pluvigner.
KERLBAR, h. c" de Carnac.
KERLI1REC, h. c" de Carnac.

KERLEAU, c" de Bignan.
KERLEAU, h. et bois, c" de Calao.
KERLEAU, h. c" de Crach.
KERLEAU, h. et château en ruines, c"° d'Elven. — Sei-

gneurie qui a appartenu à la famille de Descartes.
KERLEAU, lieu-dit dans le dépt des Côtes-du-Nord ; pont

sur le Brohais, reliant Kergrist à ce département.
KERLEAU, de. cm' de Lanvaudan.— Seigneurie.
KERLEAU, h. c"' de MRPERII.

KERLEAU, vill. et miss.. dit aussi de Kermocard , affl. de
celui du Pont-de-Siviac, c" de Moréac.

KERLEAU, h. e" de Persquen.
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KERLEAU, f. c" de Plougoumelen.
KERLEAU, h. et rni" à vent, c"° de Pluneret. — Seign.
KERLEAL7, ée. C 'e de Pluvigner.
KERLEAU, viii.	 de Pontscorff.	 •
KERLEAU (GRAND et PETIT), Il. c..- de Brech.
KERLEU; ( HAUT et BAs), viii. c" de Napoléonville.
KERLEBAtT, viii. lande et 4e. dit Lande-de-Kerlebaut ,

c" de Noyai-Pontivy.
KERLEBERCH,	 c" de Cléguer.
KERLÉBERT, h. e- de Quéven. —Seigneurie.
KERLÉ-B111AN, h. c" de Langonnet.
KERLEBOST , h. c" de Saint-Thuriau.—Kaer-Rombost,

1315 ( duché de Rohan - Chabot ). — Kerenhost ,
14o6 (ibid.).

KERLEBOT, chât. et r, c" de Quéven. - Seigneurie;
manoir.

KERLEC, h. c"' de Gestel.
KenLEG, h. c" de Guide'.
KERLECH, h. c" de Languidic.
KERLECH, éc. c" de Lignol.
KERLÉDAN, viii. c" de Gestel.
KERLÉDAN, viii. port sur l'Océan, corps de garde et ue"

à vent, c"' de Port-Philippe.
KERLÉDAN, h. c"' de Saint-Avé.
KERLEDANET, éc. 	 de Quéven.
KERLÉDERNE, viii. 	 de Ploemeur.
KERLEGAN, h. et ruiss. affl. de la Vilaine, c"" de Férel.
KERLEGAS, h. c"" d'Hennebont.
KERLEGAN, de. c" de Pluvigner.
KERLEGAND, éc. c" de Muzillac. —Seigneurie.
KERLÉGANO, h. c" de Pluvigner.

KERLEGANT, éc.	 de Lanvénégen.

KERLEGANT, chât. et f", c"' de Ploemeur.
KERLEGANTINE éC. c" d'Inzinzac.
KERLEGENEC, viii. c" de Quistinic.
KERLEGER , h.	 d'Eiven. — Ker/iger, 1457 (chat. de

Kerfily).
KERLÉGO, h. c"' de Moréae.

KERLÉGO, 4e. c" de Plumergat.
KERLEGONAN, viii. c" de Locmariaquer.
KERLEGUEN, viii. c" de Séné. —Seigneurie.
KERLEGIANIC, éc. c"' de Lignol.—Kergloeguenie, 1459

(princip. de Rohan-Guémené).
KERLEGUIN (RUE DE), à Grand-Champ; viii. et ruiss.

de la Fontaine-de-Kerleguin, affl. du Gouézac, dans
la commune. — Seigneurie : vov. MOTTE-KERLE-

Cula.

KERLÉBAU, viii. c" de Guidel.—Kerioho, 1659 (seign.
du Coatdor).

KERLEHEVAM, éc. c" de Landévant. —Seigneurie.
Kramiao , h. c" de Questembert.
KERLF,HOUARN, 4e. c" de Gourin.

KERLÉIEN, de. et autre éc. dit Loge-Kerléien, c"' de Gou-
rin. —Seigneurie.

KERLÉJEAN, h. c" de Plouharnel.
KEIILIlJEAN, h. c" de Pluvigner.
KERLEMBERT, viii. c" de Kervignac.
KERLEN, viii. c" de Bignan.
KERLEN, h. c" d'Inzinzac.
KERLEN, h. c" de Lanvénégen.
KERLEN, viii. c" de Ploérdut.
KERLEN (VRAS et VIHAN), h. c" de Roudouallec.
KERLÉNAT, viii. partie e'' de Buhry, partie c"' de Loc-

malo. — Kerlenhat, 1 416 (princip. de Rohan-Gué-
mené).

KERLENNE, viii. c"' de Guidel.
KERLÉOU, h. c" de Lanvénégen.
KERLERAN, h. c" d'Arradon.
KERLERIEN,	 c" de Bubry.
KERLÉRIEN, viii. c" d'Inguiniel.
KERLERIEN, II.	 de P1011ay.

KERLERNE, h. c" de Lanvénégen.
KERLERNIO (Porr), sur le Tréfévan , reliant Questem-

bert et Noyal-Muzillac.
KERLERNO, h. c" de Limerzel.
KERLEROSE,	 de Plouhinec.
KERLESCAN, Vill. C'e de Carnac.
KERLESHOUARNE, h. m i" à eau sur le ruiss. de ce nom;

ruiss. du Moulin-de-Kerleshouarne , affl. du Poblaye;
pont sur ce ruiss. et 4e. du Pont-de-Kerleshouarne,

e"' de Bubry.-- Seigneurie.
KERLEVAREG, éC. e n° d'Arradon.

KERLEVAREC, viii. c"' de Locmariaquer.
KERLEVEHEN, h. e"" de CléglIéreC.

KERLÉVENAN, h. c" de Plescop. — Kerlouénan, 1388
(duché de Rohan-Chabot.) — Seigneurie; manoir.

KERLÉVÉNAN, 4e. c" de Plouharnel.
KERLEVENANT, ehât. e"' de Sarzeau. — Seigneurie.
KERLÉVENÉ, h. c" de Languidic.

f. c" de Plouay.
KERLEVENT, viii. c" de Neulliac.
KERLEVIG, de.	 de Buhry.
KERLEVIC, f. c" de Naizin.
KERLÉVIDO, h. c"' de Bubry. — Seigneurie.
KERLEVIHAN, de. c" de Plcernel.
KERLEVINÉ, h. et mm à eau au confl. du Tarun et du

Kernentec, c" de Locminé.— Seigneurie.
KERLEVINEC, h. c" de Moustoirac.
KERLEVIS, viii. c" de Moustoir-Remungol.
KERLÉZAN, vils. partie c" de Noyai-Pontivy, partie c"

de Gueltas.
KERLEZAN (RUISSEAU DU COMMUN-DE-) ou DE L ' ABREU-

VOIR, affl. du Runio; if arrose Noyai-Pontivy, Guet-
tas et Kerfourn. — Lande du même nom.

17.
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KERLÉZO, éc. c" de Belz.
KERLIARD, h. e° de Houstoirac.
KERLI/S, éc. c" de Plescop.
KERLIAS, h. c" de Questembert.
KERLIASSE, éc. c" de Malguénac.
KERLIBOUX, éc. c" de Trédion.
KERLICY, f.	 de Plumergat.
KERLIDEC, h. c" de Kervignac.
KERLIDEC, h. c" de Plouay.
KERLIDEC, éc. c" de Pluvigner.
KERL1ERNE, c" de Noyal-Pontivy. — Seigneurie.
KERLIERNO, h. c" de Cléguérec.
KERLIÈS, éc. c.- de Saint-Jean-Brévelay.
'CERMET, viii. c" de Groix.
KERLIEU, éc. c" de Niviliac.
KERL1EUX,	 c" de Pénestin.
KERLIFF, h. c" de Pontscorff.
KERLIGO,	 e de Péaule.
KERLIGUEN, h. c" de Brech.
KERLIGUEN, vill. c" de Molac.
KERLIGUEN, vill. c" de Questembert.
KERLIHERNE, éc. c" de Moréac.
KERLIHOUARN (Bans et Binniv) , h. c" de Plumergat.
KEBLIMOTO, éc. et mi° à eau sur le Clérigo, c" de

Treffléan; le moulin est dit aussi Kerlimoto-Saint-
Mathieu.

KERLIN , vil!. fortif. auj. détruites et rue à Merville ,
c" de Lorient.

KERLIN, f. bois, viii. dit Coat-Kerlin et m'° à eau sur
l'allée dit Er-Velin-Kerlin, c" de Priziac.— Kerlen ,
manoir, 141 t ( princip. de Rohan-G uémené).— Sei-
gneurie.

KERLIN, éc. c" de Sarzeau.—Seigneurie; manoir.
KERLIN-BASTARD, h. c" de Ploemeur.
KERLINO, miss. dit aussi de Tréavrec, affl. de celui du

Moulin-de-Cochelin; il arrose Brech, Landau' et
Locoal-Mendon. — Seigneurie en Landaus.

KERLINO (InuEL, IZEL et CREIS), h.	 d'Inzinzac.

KERLINOU, h. c" de Guiscriff.
KERL1NOU,	 c" de Langonnet.
KERLIN-SACHOY, h. e de Ploemeur.
Kciudox , vill. c"de Bubry. — Kaer-Livon, villa, 1282

(abb. de la Joie).
KERLIORET, vill. c" de Locmariaquer.
KERLIR ,	 c" de Ploemeur.
KERLIS, h. c" de Surzur.
KERLISCOUET, vill. c" de Plouhinec.
KERLIVEN, éc. c" d'Hennebont.
KERLIVEN, éc. c" de Pluvigner.
KERLIVIDIC, viii. c" de Pioérdut. — Kerlevezrie , 1 4 a 2

(princip. de Rohan - Guémené). — Kerguelvezie ,
1429 (ibid.).

KERLIVIO, éc. c" de Belz; ruiss. de la Fontaine-de-Ker-
livio : voy. BONAVAL.

KERLIVIO, vill. c" de Berné.
KERLIVIO, chât. bois, mi" à vent et m`" à eau sur lé

miss. de ce nom, c" de Brandérion. — Kerleviou,
1385 (abb. de la Joie). —Seigneurie; manoir.

KERLIVIO éc. c" de Cléguer.
KERLIVIO,	 c" de Groix. — Seigneurie; manoir.
KERLIVIO, éc.	 d'Hennebont.— Seigneurie.
KERLIVIO, h. e" d'Inzinzac, et passage sur le ruiss. de

Langle, reliant Inzinzac et Lanvaudan.
KERLIVIO, h. c" de Plcemel.
KERLIVIO, viii. c" de Ploemeur.
KERLIVIO, h. et miss. de la Fontaine-de-Kerlivio, 01.

du Kermarrec, c" de Plouay.
KERLIVIO (RUISSEAU DE), dit aussi du Moulin-de-Coa-

Rivas et du Moulin-de-Saint-Georges, affl. de l'Étel;
il arrose Hennebont, Brandérion, Kervignac, Nos-
Lang et Merlévenez.

KERLIVIO-BERNARD, h. c" de Languidic.
KERLIVIO-MÉLEDO, h. C" de Languidic.
KERLIzé, viii. c" de Naizin; pont sur le Runio , reliant

Naizin et Kerfourn.
Kano, viii. c" de Cléguer. —Seigneurie.
KERLO, h. c" de Plouay.
Kano (Bans et Bluniv), vill. c"de Groix.
KERLO (PONT as), sur le Scorff, reliant Plouay au dépt

du Finistère. -

KERLOAS, chât. et mi' à eau sur le ruiss. de ce nom,
c" de Berné; ruiss. affl. du Scorff, qui limite Berné,
Meslan et le dépt du Finistère.— Seigneurie; ma-
noir.

Kanoc, viii. c" de Saint-Nolff.
KERLOC, h. et pont sur le Kerandrun, e e de Theix.
KERLOCAZO, viii. e " de Priziac. — Locgasou, 1419

( princip. de Rohan-Guémené). — Kerlocgouaso ,
1456 (ibid.).

KERLOCH,	 c" de Berné.
KERLOCH, f. c" de Crach.
KERLOCHET ", h. c" de Crach.
KERLOCHET,	 c" de Pénestiu.
KERLODÈT, f. d' de Saint-Thuriau.
Ksinds, c" de Lorient.
KERLOES, c" de Plœmeur. — Seigneurie.
KERLOGORBNNE, h. c" &Elven.
KERLOGOT f. c" de Neulliac. —Seigneurie; manoir.
KERLOGOT (HAUT et Bns),	 c" de Cléguérec.
KERLOGUEN, h. et deux mi" à eau sur le miss. du Pont-

du-Couédic,	 d'Inzinzac ; pass. sur le même ruiss.
reliant Inzinzac et Lanvaudan. _

KERLOGUEN , h. c" de Plouay.
KERLOGUEN, h. c" de Plouharnel. — Seigneurie.

e
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KERLOHAN, h. c" de Moustoirac.
KERLOHAN, C. en' de Pluméliau.
KERLOHARNE, f. c" de Naizin.
KERLOHÉ, éc. c" de Plaudren.
KERLOYO, h. c" de Monterblanc. —Seigneurie.
KERLOYO, éc. c" de Noyal-Muzillac.
KERLOHOU, éc. c" de Gourin; pont sur le Quilliou ,

reliant Gourin et le Saint.
KERLOI, h. c" de Guéhenno.
KERLOILLE, viii. e"" de Molac.
KERLOIR, éc. e" ' d'Àrzai.
KERLOIs, éc. et bois, c" dè Brech.
KERLOIS, viii. c" de Carnac.
KERLOIS, chât. f. et étang,	 d'Hennebont. — Sei-

gneurie; manoir.
KERLOIS, chat. f. bois, étang et ruiss. de l' Étang-de-

Kerlois , affi. du Lanvel, c" de Pluvigner. — Sei-
gneurie ; manoir.

KERLOIS, h. et bois, c" de Saint-Gérand.
KERLOIX, m i" à eau, e"' de Guénin.
KERLOIX, h. c" de Lignol. — Kaergloaes , 14 2o (prin-

cipauté de Rohan- Guémené). — Kerloes , 1433

(ibid.).
KERLOIX,	 c" de Malguénac; pont sur le Gambien,

reliant Malguénac et Guern. — Seigneurie.
KERLOIX, h. c" de Pluméliau.
KERLO-LE-CROM , h. cc" de Languidic.

KERLO-LES-CHAMPS, h. c" de Languidic.
KERLOMbE, h. c" de Lauzach. — Seigneurie.
KERLOMENE, viii. c" de Sulniac.
KERLOMHOUARNE, h. c" d'Hennebont.— Mons-en-Cron

( aliàs Crom), 1279 ( abb. de la Joie). — Keran-

crom, 1413 (ibid.).
KERLONG, h. c" de Plouhinec.
KERLONNET, h. c" de Pluvigner.
KERLORANS,	 c" de Moustoirac.
KERLORANS, h. c" de Quistinic.
KERLORÉ, éc. en" d'Elven.
KERLOREAL, h. c" du Palais.
KERLOREC, h. ee de Noyal-Muzillac.

KERLOREC, éc. ee de Theix.
KERLORET, h. c" de Caudan.
KERLORET, viii. c" de Groix.
KERLORET, viii. c" de Ploemeur. -- Seigneurie.
KERLOROIS, éc. e"' de Plouray.
KERLOSCOU, h. c" de Guiscriff.
KERLOSQUET, éc. enn d'Erdeveu.

KERLOSQUET, f. e" de Vannes.— Voy. MENIMUR.

KERLO-TUARZE, h. c" de Languidic.
KERLOUANO, h. ee de Plcemeur.
KERLOUARNY, éc. e. de Saint-Caradec-Trégomel; pont

sur le Kermérien , reliant Saint-Caradec et Berné. ,

KERLOUART, vill. c" de Marzan.

KERLOUAY, h. c" de Guettas. — Quorloys , 1259 (D.
Morice, 1, 975).

KERLOEDAN, h. c" de Ploemeur.
KERLOEEC, h. c" de Guettas.
KERLORET, ée. e n de Caudan.

KERLORET, h. c" de Locminé.
KERLOUIC, h. c" de Gestel.
KERLOUIS, h. c"" de Caudan.
KERLOUIS, éc. c" de Marzan.
KERLOUIS, h. c" de Quéven.
KERLOIRIDE, h. c" de Belz.
KERLOCRY, vill. c" de Pluneret.
KERLOYO, h. c" de Pluvigner.
KERLU, h. c" de Meirand.
KERLUCAS, éc. et miss. de la Fontaine-de-Kerlueas ,

du Kersily, c" de Plouay.
KERLUTUNE, éc. c" de Plouay.
KERLUD, vill. c" de Bignan.
KERLUD, h. c" de Landaul.
KERLUD, viii. e" de Locmariaquer. — Ccdr-- Luttet ,

me siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
KERLUDAN, éc. c" de Radenac.
KERLUDEN éc. et ruiss. affl. du Saint-Laurent, c" de

Grand-Champ.
KERLUE, h. c" de Billio.
KERLUE, éc. en' de QUeSteMbeei.

KERLUESSE, h. c" de Locmariaquer.
KERLUGARD, éc. c" d'Inzinzac.
KERLUGERIE, éc. c" de Riantec.
KERLEHERN, éC. c" de Plescop.
KERLUHERNE, éC. ee de Moustoirac.

KERLUHERNE, éc. e"" de Plumelin.
KER HERNE, éc. c" de Vannes.
KERLUERIINAN, ée.	 d'Elven.
KERLU1DAN, h. c" de Limerzel.
KERLUISE, h. c" de Plumeliu.
KERLUREC, h. c" de Noyal-Muzillac.
KERLUTU, éc. Cr' de Belz. — Seigneurie.
KERLUTU, chât. et f", c" de Ploemeur. — Seigneurie;

manoir.
KERLUTUNE, ridas. affl. du Blavet et m in à eau sur ce

ruiss. c" d'Inzinzac.
KERLY, viii. c" du Faouet.
KERAIABALAN, éc. c" de Buléon; pont sur le ruiss. de la

Fontaine-ès-Mézio, reliant Buléon et Lantillac. —
Seigneurie.

KERMARALAN, h. c" de Noyal-Muzillac.
KERMABILAN, éc. c" de Pluvigner; pont sur le Loc, re-

liant Pluvigner et Grand-Champ.
KERMABAUDREN, h. c" de GlliSeeiff.

KERMABELOCH, éC. en" de Pluvigner.
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KERMABENARZE, éc. c" de Baud. — Kermapenhars,
1583 (abb. de la Joie).

KERMABERGAL, h. e de Lanf:10111.

KERMADEUVIN, h. c"" de Naizin.
KERMABIIIÂN, éc. c" de Monterblanc.
KE1111ABO ée. c" de Carnac.
KEIINABO, h. c"° de Guidel.—Kermabon, 1479 (seign.

du Coatdor).
KERMABO, h. c°° de Ploérdut ; ruiss. voy. SAINT-MAR-

TIN.

KERMABO , h. et mi" à eau sur le ruiss. de ce nom, c"
de Saint-:Gérand; miss. du Moulin-de-Kermabo : voy.
SAINT-DnibErw. — Seigneurie; manoir.

KEMIABO, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KE1111ABOLIVIER, h. c" de Monterblanc.
KF.11314BON , calé sur la riv. d'Auray , à Auray ( xvin° s").
KERIIABON, h. c" de Bieuzy.
KERMABON, h. c" de Meslan.
Ksimiscnq , h. c"0 de Quéven.
KERMABONEE, de. e"" de Plardut.
K131111ABBEC, ,éc. c"° de Meirand.
KI31131ACEIELOT, h. c" 0 de Ségiien.
KEnueconrr, h. et bois, c" de Baud.
KERMADEC, h. c"" d'Ambon. — Seigneurie.
KERMADEC, éc.	 d'Inguiniel.
KERMADEC, h. c" d'Inzinzac.

KERMADEC, vill. et bois, en° de Kervignac.
KERMADEC, viii. c" de Piuméliau.
KERMADEC, VII en" de Questembert.
KERMADEC, éc. e" '. de Quistinic.

KERà1ADEITOY, chât. I' et bois, c" de Ploemeur.— Sei-
gneurie; manoir.

KERMADET, de. e" de Camoél.
K annum, h. bois, lande et ruiss. affl. du Kergame-

nant , c" de Kervignac.—Seigneurie.
KERMADIO,	 e"" de Liguol.
KERMADIO, h. c" de Plumeau.
KERMADIO, chât. et bois, c"" de Pluneret. — Seigneurie;

manoir.
KF.RMADIO [aBEL et lm.), h. c"" de Pluvigner.
KERMADIO IIIUELLAN et IZELLAN),	 e"" de Séglien.—

Seigneurie.
KERMADO, vill. c" de Plumelec.
KEIIMADOU, vill. et lande, c" 0 de Langonnet. — Sei-

gneurie.
KERVIAGADURE, éc. c" de Priziac.
Kcamilonno, viii. c"° de Néant. — Seigneurie.
KERMAGRd, éc. c" de Theix.
KERMAGUER, h. c" du Faouèt.
Klinunné, viii. c"° de Férel.
K EnIIAIIé, h. c" de Limerzel ; pont sur la Garenne,

reliant Limerzel et Caden.

KERMANd, viii. et pont sur le Niel, c"` de Saint-Gé-
rand.

KERMAUÉ, château dit aussi de Champ-Mahé, c" de
Saint-Gorgon.	 -

KERMATIÉ, viii. c" de Saint-Pierre.
KERMAIIdO, h. c" d'Elven.
KERMA110, éc. c"" de Grand-Champ.
KERMAILLARD, viii. c" de Sarzeau.
KERMAIN,	 c" de Bubry.
KERMAIN, h. c" de Langonnet.— Seigneurie.
KERMAIN, h. c" de Vannes. — Seigneurie.
KERMAINGUER, h. c" de Kervignac.
KERMAINGUY,	 c" de Brech.
Kznaraniouv, chât. mi" à vent et m'" à eau sur le miss.

de ce nom, éc. dit Motten-Kermainguy et lande dite
Motten-Velen-Kermainguy, , c" de Grand-Champ;
ruiss. de l'Étang-de-Kermainguy : voy. KERIVALAIN.

— Seigneurie; manoir.
KERMAINGUY, f. c"" de Kervignac.
KERMAINGUY, éc. c" de Molac.
KERNIAINGUY, h. et pont sur le Pontuei, c"" de Mous-

toirac.
KERMAINGUY, h. c" de Monstoir-Remungol.
KERMAINGUY, éc. c" de Piaudren. — Seigneurie.
KERMAINGUY, h. c" de PI h inec.
KERMAINGUY,	 e"" de Pluméliau:'
KERMAINGUY, éc. c" de Priziac. -- Seigneurie.
KsamAiriony , h. c" de Questembert.
KERMAINGUY, h. c" de Quéven.
KERMAINGUY, éc. c" de Saint-Jean-Bréveiay.
KERMALÉDICTION, de. e"" de Baud.
KERMALVEZIN, h. c" de Carnac.—Seigneurie; manoir.
KERMAMENIC, h. c" de Caudan.
Ksaumnorzorl, éc. c°° d'Inguiniel.
KERMAN, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERMANACE, éc. bois, font. et ruiss. de la Fontaine-de-

Kermanaeh, an du Hédennec, d'Inguiniel. —
Seigneurie.

KERMANDIO, h. c" de Meirand.
KERMANDII, h. bois, font. et ruiss. de la Fontaine-de-

Kermandu, affl. du Bécherel, c"° de Plouay.
KERMANd, h. c"° de Brech.
KERMANET, f. c" de Bieuzy.
KERMANIEC, h. c" de Pluméliau.
KERMANIO, h. en° de Quistinie.
KEnluerrN, h. c" de Locmariaquer.
KERmANsEE, h. e'" de Malguénac.
KERMAPAUDRIN, h. c" de Locminé.
KERMAPILI, éc. e"" de Saint-Jean-Brévelay.
KERMAPINO, h. et pont sur le ruiss. de ce nom, c" de

Noyal-Pontivy; ruiss.,voy. KERVdZO.

KERMAPOUSSERH, h. et ruiss. affl. de celui du Pont-
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Fau, c" de Camors. — Kermabousset , xvie siècle
(présidial de Vannes). — Seigneurie; manoir.

KERMAPRENO, viii. et h. dit Loges-Kermapreno, c" de
Gourin.

KEEIIAPRIO, h. c" àe Saint-Caradec-Trégomel.
KERMAPRIZO, h. c" de Guettas.—Kermaupezron,14o6 .

(duché de Rohan-Chabot).
KERMAPUCANO, h. c" de Ploérdut.— Kermabeteganou ,

431 (princip. de Rohan-Guémené ).—Seigneurie;
manoir.

KERMAQUER éc. Cu' de Guern. — Seigneurie ; ma-
noir.

KERMAQUER, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KiRMAQUIT, h. c" de Radenac.
KERMARAIS, h. c" de Péaule.
KERMARC (Lou), éc. e" de Gourin.
KERMARC-AN-GOFF, h. Cu" de Gourin.
KERMARCH, h. c" de Langonnet.
KERMARCHAL, h. c" de Plumergat. — Kermaréchal,

xiv' siècle (chartreuse d'Auray).
KERAIARC-TOULANHAY, éC. C"' de Groix.
KERMAREC, éc. c" de Baud.
KERMAREC, h. c" de Berné.
KERMAREC,	 e" de Groix.
KERAIAREC, éc. et miss. affi. de la Sarre, c" de Guern.
KERMAREC éc. c" de Napoléonville. — Seigneurie; ma-

noir en la par. de Malguénac.
KERMAREC, éc. e"" de Plaudren.

KERMAREC, viii. et ruiss. affl. de celui du Pont-de-Saint-

'Martin, c" de Ploérdut.
KERMAREC, lieu-dit dans le dép t des Côtes-du-Nord ;

ruiss. des Prés-de-Kermaree , affluent de l'Ellée, qui
arrose Plouray, qu'il sépare de ce département.

KERMAREC, h. c" de Plumelin; miss. qui arrose Plu-
melin et Remungol.

KERMARÉCHAL éc. c" de Grand-Champ.— Seigneurie.
KERMARGAN, viii. c"' de Languidic.

KERMARGOT , éc. ea' de Napoléonville.
KERMARH, éC. Cu` du HéZO.

KERMARHAN , h. c" de Nostang.
KERMARHIC, h. c" de Languidic. — Kermarehie , 1 426

(abb. de la Joie).
KERMARHIC, vil!. c" de Plouhinec.
KERMARHIN , h. c" de Languidic.
KERMARH-PATERN, h. Cu' de Malguénac.
KERMARIE, éC. Cu' de Nivillac.
KERMARIEN, éc. bois et m' à eau sur le miss. de ce

nom, c" de Ploérdut; ruiss. voy. SCANFF (LE). 

—Seigneurie; manoir.
KERMARIN, éc. c" de Camod. — Seigneurie.
KERMARIO, h. c" de Carnac.

KERMARIO, Vil!. c" de Groix.

KERMARIO, h. c" d'Hennebont. — Kerrnarhyou, 1474
(abb. de la Joie).

KERMARIO, f. c" de Trédion.
KERMARQUER	 e" de Carnac.

KERMARQUER , h. et m 1" à vent, c" de Graal.
KERMARQUER , h. e"' de Gourin.

KEBMARQUEB vil!. c"' d'Inguiniel.
KERMARQUER, vill. c" de Meirand.
KERMARQUER , h. c" de youstoirac.
KERMARQUER , h. Cu" de Noyai-Pontivy.
KERMARQUER viii. e"" de Plcemel.
KERMARQUER vil!. bois et éc. dit Hutte-Kermarquer,

c" cie Ploérdut. — Seigneurie; manoir.
KERMARQUER, viii. c"' de Piougoumeien. —Seigneurie.
KERMARQUER , h. c" de Saint-Caradec-Trégomel; pont

sur le Gouarem-en-Oglen , reliant Saint-Caradec et
Saint-Tugduai.

KERMARQUER-LA-LANDE, OC. e"" de Moustoirac.
KERMARREC, viii. et ruiss. dit aussi de Kerigo, affl. du

Scoriff, c" de Plouay.
KERMARREC, h. c" de Pluméliau.
KERMARSEVEN, h. c" de Pontscorff.
KERMARTHE, h. c" de Saint-Jean-Bréveiay.
KERMARTIN , h. c" de Guénin.
KEIIMARTIN, éc. et m i° à vent, c" de Guide!. — Sei-

gneurie.
KERMARTIN,	 e"" de Saint-Noüy.
KERMARTIN, éc. bois, miss. affl. du Pont-Rouge et rni"

à eau sur ce ruiss. c" de Saint-Tugduai. — Sei-
gneurie; manoir.

KERMARTRET, h. e de Guide!..
KERMARY, h. c" de Limerzel.
KERMARY éc. c" de Questembert.
KERMASSON, éc. c" d'Arzai. — Seigneurie.
KERMASSON, éc. c" de Plaudren.
KERMASSONAET, h. c" de Kervignac. — Seigneurie.
KERMAT, h. c" d'Inzinzac.— Seigneurie.
KERMAT, viii. et lande,	 de Langonnet.
KERMATANGUY, éc. c"' de Baud.
KERMATÉ vil!. c" de Questembert.
KERMAT1VAN	 Cu' de Theix.'
KERMATIVANT, f. c" de Surzur.

KERMATRET, h. c"" de Roudouallec. — Seigneurie.
KERMALTE, éc. lande et ruiss. de la Lande-de-Kermaute,

afin. du Saint-Vincent, c" d'Inguiniel.
KERMAUX , h. et m i" à vent, c"' de Carnac. — Sei-

gneurie; manoir.
KERMAUX, viii. c" de Moustoir-Remungol.
KERNIAUX, h. e"' de Pluméliau.
KERMAUX f. c" de Saint-Thuriau. — Kaer-an-Mau.

1315 ( duché de Rohan-Chabot). — Ville-Mau,
14o6 (ibid.).
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KERMAVIC, viii. c"° de Languidic. —Laer-Illavyc, villa,
128a (abb. de la Joie).

KEnatevio-Cnoix-En-GnEnv , viii. c"" de Cléguérec.
KERMEC, viii. c" de Langoêlan.
KERMEC, h. c° de Pluvigner.
KERMEDEC, h. c" de Remungol.
KEndann, c" de Grand-Champ.
KERMEILLON, éc. c" de Locminé.
KERMEILLOUR, ée. c"° de Bignau.
KERMEILLOUX, éc. c" de Questembert.—Seigneurie.
KERMEL, viii. c" de Guéhenno.
KERMEL, éc. eue de Kervignac.
KERMEL, h. c" de Moréac.
KERMELEC, h. c"' d'Eiven.
KERMELEN, éc. c" de Brech. — Seigneurie.
KERbIELGANT, vin. et m i' à vent, c" de Picemel.
KER MELIN, viii. c" de Bignan.
KERMELIN, vil]. et lande, c" de Grand-Champ.
KERMELIN, éc. c" de Guettas. — Seigneurie ; manoir.
KERMELIN, h. c" de Kervignac.
KERMELIN, h. c" de Lanouée.
KERMELIN, f. et miss. affi. de i'Arz, c" de Larré.
KERMELIN, h. c" de Malguénac.
KERMELIN, h. e» de Molac.
K ERMELIN, 6e. c" de Plumelec.
KERMELIN, h. C"' de Quistinic.
KERMELIN, h. c" de Remungol.
KERMELIN ., h. c" de Saint-Ailouestre.
KERMELIN, h. c" de Saint-Avé. — Seigneurie ; manoir.
KEnmiLINAins, éc. et bois, c" de Guern.
KERMELLAN, h. c" de Languidic.
K MIEL° f. c"' de Molac.
KERMÉLO, h. pont suspendu, autref. pass. sur le Ter

et autre h. du Pont-de-Kermélo , c" de Ploemeur.—
Seigneuri e.

KERMELOCII, éc. c" de Lanvaudan ; pont sur le miss. du
Pont-du-Couédic, reliant Lanvaudan et Inzinzac.

KEIMEN, chat. h. et mi° à vent, c" de Caudan.— Sei-
gneurie.

KERMENAVEN, viii. c" de Cléguérec.

KERMENÉ, 6e. C."' de Guide].
KERMÉNEC, éc. c" de Kervignac.
KERMÉNÉZY, vil]. c" de Grand-Champ. — Seigneurie.
KERMÉNO, h. bois dit Cat-Kerméno et lande dite Lann-

Kerméno , c" de Grand-Champ. — Seigneurie.
KERMENO (GRAND et PETIT), h. partie c" de Moréac,

partie e" de Bignan ; ruiss. voy. KERIOLAS; deux
ponts sur ce miss. reliant Bignan et Saint-Alloues tre ;
bois, c"' de Bignan. — Seigneurie.

KERMEN-PONTSCORFF, h. e" de Caudan.
K BRUER vill. c" de Meirand.
KERMER, h. c" de Pluvigner.

KERMERCIER, h. c" de Bignan.
KERMÉRIAN, h. c" de Plaudren.
KERMÉRIAN, h. c" de Remungol.
KERMÉRIEN, h. c" de Guidel.
KERMÉRIEN, h. c" de Pluméliau.

KERMÉRIEN, h. c" de Quéven.
KERMÉRIEN, chât. f", bois et m i° à eau sur le ruiss. de

ce nom, e" de Saint-Caradec-Trégomel; miss. dit
aussi de Pontcallec , a ffl. du Dourdu , qui arrose Saint-
Caradec et Berné. —Kermeryan , i 3g8 (princip. de
Rohan-Guémené). -- Seigneurie; manoir.

KERMÉRIEN-LE-VERGER, éc. el ' de Pontscorff. — Sei-

gneurie.
KERMESQUEL, moulin. — Voy. CADISQUEL.

KERMESTRE, h. en° de Baud.— Kermaes , 11 o6 (duché
de Rohan-Chabot).

KERMESTRE, h. c" de Marzan.
KERMEUNIER, éc. c" de Locmariaquer.
KERMEUR, f. c" de Piouay; ruiss. de la Fontaine-de-

Kermeur : voy. PONTIVINE.

KERMEZE , h. c" de Quistinic. — Seigneurie.
KERMEZEC, éc. c" de Pluméliau.
KERMEZEC, h. c" de Saint-Thuriau.
Ksumézni, éc. c" de Plumelec.
KERMIANT, h. c" de Quistinic. — Seigneurie.
KERMICEd, h. c" de Limerzei.
KERMIGNAN, viii. et miss. affl. du Scorff, 	 d'Ingui-

niel.
KERMIGNAN, viii. c" de Plouay.
KERMILLARD (LE GRAND-), h. et lande, c" de Grand-

Champ.
KERMILLARD-DES-BOIS, éc. c"" de Grand-Champ.
KERMINi, h. e" du Faouêt.
Kummel(, viii. et marais, c" d'Erdeven.
KERMINIZY, chat. f. et bois, c" de Saint - Tugdual ;

ruiss. du Bois-de-Kerminizy : voy. NINIVENOU. 

—Seigneurie; manoir.
KERMINOT,	 c" de Guiscriff.
KERMINY,

KERMIRIET , h. c" de Languidic.

KÉRMOAL, h. c" de Gourin.
KERMOBAN, éc. c" de Sulniac.
KERMOCARD,	 e° de Moréac; Miss. voy. KERLEAU.

KEnalocn, h. e" de Grand-Champ.
KERMODESTE, h. e" de Plcemel.
KERMOEL, vil]. c" de Bignan.
KERMOÉL, h. c" de Groix.
KERMOËL, h. c" d'Inzinzac.
KERMOEL, éc. c" de Sulniac.
KERMOËL (BRAS et BIRAN), h. et ne à eau sur le Glayo ,

c" de Quistinic. — Seigneurie.
KERMOÊLO, 6e. c" de Brech. —Seigneurie.
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KERMOING, éc. c" de Bubry.
KERMOING, h. c" de Pluméliau.
KERMOIS, h. e de Férel.
KEneols, éc. c" de Guéhenno.
KERMOISAN, éc. c" d'Arzal.—Seigneurie.
KERMOISAN,	 e. de Bignan.
Kenatoises , h. e. de Caudan.
KERMOISAN, h. c" de Languidic.
KERMOISAN, h. e. de Maiguénac.
KERMOISAN, vill. c" de Moréac.
KERMOIS:AN, éc. c" de Péaule.
KERMOISAN, h. e de Pluméliau.
KERMO/SAN, h. c" de Pluvigner.
KERMOIZAN, viii. c" de Kerfourn ; raies. Vo l . KERNI-

QUELLO.

KER ROUAN viii. e de Quistinic.
KERMOIZAN, viii. c" de Saint-Thuriau.
KEMIOIZAN, viii. c" de Sarzeau.
KERMONACH, h. éc. dit Petit Château de Kermonach,

ruiss. du Château-de-Kermonach, MIL du Scanff, et
bois, e de Ploerdut.

KERMONACH, éc. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERMONSERII,	 C" de Pl uméliau.
KERMONTEN-CHOTEC, éC. ee du Saint.

KERMOSTEN-GUER/C, h. c" du Saint.

KERMOR, éC. c" de Séglien; m in à eau sur le Frétu , c"
de Malguénac.

KEIIMORAN, éC. ee de Buhry.
KERMORCH, h. c" de Lanvaudan; raies. affl. de celui

des Trois-Recteurs, qui arrose Calan et Lanvaudan.
— Seigneurie.

KERMORDUEL, h. c' de Baud. — Kertnorzuel, 1583
( abb. de la Joie).

KERMOREAU, éc. c" d'Hennebont.—Seigneurie.
KERMORGANT, f. c" de Plouay. --Seigneurie.
KE1131ORGANT, h. c" de Pluméliau.
KERMORHEN, h. c" de Kervignac.
KERMORHEVEN,	 Cne de Pluméliau.
KERMORHO, ée. Cu' de Marzan.
KERMORIC, h. c" du Saint.

KERIIORICE, éc. c" de Bignan.
KERMOR1N, h. c" de Plouhinec.
KERMORIN, viii. c" de Questembert.
KERMORIN,	 C" de Sain t-Jean-BCéVelay.

KERMOR/O,	 c" de Languidic.
KERIIORLO, h. c" de Pheren.
KERMORO, mm à eau sur le miss. du Pont-du-Roch, c"

de Languidic.
KERMORVAL, f. e. de Naizin. — Seigneurie; manoir.
KERMORVAN, 1/. C" de Gredin,
KERMORVAN, f. eo d'Elven.
KER MORVAN , éc. c" de Langonnet.

Morbihan.

KERLIORVAN, viii. c" de Quiberon.
KERMORVAIV , h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERMORVAN, éC. c" de Saint-Jean-Brévelay ( dist. du

précédent).
KERMORVANO, h. e. de Pluvigner.

KERMORVANT, chût. f", bois et m i° à eau sur le ruiss. de
ce nom, c" de Baud; ruiss. du illoulin-de-Kermor-
vant : voy. SAINT-ADRIEN. — Seigneurie; manoir.

KERMORVANT, viii. c" de Merlévenez.
KERMORVANT, h. c" de Moustoirac.
KERMORVANT, chût. et f. c" de Pontscorff.—Seigneurie;

manoir.
KERMORVANT, viii. c" du Saint.
KERMORZEVEN, h. c" de Ploemeur. — Seigneurie.
KERMOTTEN , h. c" de Ploérdut.
KERMOUCHOI ZE , 	 c" de Languidic.
KERNIOUÉ, viii. c" de Péaule.
KERMOUEL, h. c" de Brandérion; pont sur le ruiss. du

Pont-du-Roch, reliant Brandérion et Languidic.
KERNIOUEL, h. c" d'Erdeven.
KERMOUEL, h. et ruiss. affl. du Scorff, c" d'Inguiniel.
KER3IOCEL, éc. c" de Languidic.
KER3I0I EL, 11. c" de Monterblanc.
KERMOUEL, h. bois et miss. affl. de celui de Bois-du-

Crocq, c" de Plouay.
KERMOUEL, h. c" de Pluméliau.
KERMOCEL, h. c" de Sain t-Caradec-Trégomel ; miss. de

la Fontaine-de-Kermouel, dit aussi du Pont-Douar,
affl. du Dourdu, qui arrose Saint-Caradec et Lignol ;
Pont sur ce ruiss. reliant ces deux communes.

KELIMOUELLO, h. c" de Kervignac.
KERMOCENNE, viii. c" de Bubry.
KERMOLRAUD, viii. c" de Pénestin. — Seigneurie.
KERMOURIO, h. c" de Marzan.
KERMOUROLX,	 ee de Locmariaquer.
KERMOUYAL,	 c" de Pluvigner.
KERMOUZOUÊT, viii. c" de Groix.
KERMOY, éc. et bois, c" de Moréac. — Seigneurie.
KERMLLTRER, h. ee de Languidic.

KERMUNIEC-PONT-AUGAN, h. c" de Quistinic.
KERMUAITLON,	 C" de Groix.
KERLItRIER, chût. f. et étang, c" de Plceren.
KERNABAT, h. c" de Pluneret. — Seigneurie.
KERNABESSEC, vill. et éc. c" de Grand-Champ.
KERNÂDIO, h. c" d'Elven.
KERNAtiN, viii. e" de Guiscriff.
KERNAFFEACH, éc. c" d'Elven.
KERNAFIOUR , éc. c" de Monterblanc.
KERNAILLET, h. c" de Guiscriff.
KERNAIN, Il. c" de Guern.
KERNAL, h. c" de Langonnet.
KERNALAIN, éC. c" de Bieuzy.

18



138
	

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

KERNALAN, viii. c" de Merlévenez.
KERNALEGUEN, éc. c" de Pluméliau.
KERNALEGUEN, c" de Remungol. — Kaeranhalegen ,

1 26/1 (abb. de Lanvaux").
KERNALIEN, dc. c" de Remungol.
KERNALIGUE?i, h. c"° de Moréac.
KERNÉLO, f. c" de Marzan. —Seigneurie.
KERNAN, h. c'" de la Croix-Helléan.
KERNANEC, viii. et pont sur le ruiss. de la Lande-de-Ker-

allan , c".° de Brech.
KERNANETTE, dc. e° de Plumélian.
KERNANNEC, éc. c" de Pluneret.
KERNANOUIT, dc. c" d'Inzinzac.
KERNANTE,	 c"° de Guidel; ruiss. voy. SCAVE.

KERNANTEC, viii. c" de Baud.
KERNANTELIN, éc. c" d'Elven.
Kctug Amr, viii. c" de Gouin; riv. voy.
KERNARS, éc. et	 à eau sur le miss. de ce nom, e""

de Baud; ruiss. voy. SAINT-ADRIEN. — Seigneurie.
KERNASCLÉDEN, viii. c" de Saint- Caradec-Trégomel ;

étang : voy. PONTCALLEC. — Trève de Saint-Caradec.
— Chef-lieu de c°" en 1 7 90 : VOy. SAINT-CARADEC-

TRÉGOMEL.

KERNASQUELLEC, h. c" de Camors.

KERNASTELLEC, h. c° de Ploemeur.
KERNAU, viii. en.' de Theix.
KERNAUD, h. mi" à vent et m i" à eau sur le Saint-Maudé,

c" de Baud. —Seigneurie.
KERNAUD, h. d" de Crach.

KERNAUD, viii. croix et h. dit Croix-de-Kernaud , c" de
l'Île-aux-Moines.

KERNAUD, h. c" de Napoléonville.
KERNAUDE, viii. c" de Locmalo.
KERNAUT,	 e" de Cldr,IleT.

KERNALT, viii. c'" de Guidel.
KERNAVAL, h. c" de Vannes.
KERNAVELEC, éc. c"° de Saint-Jean-Brévelay.
KERNAVELLEC, h. c" de Plaudren.
KERNAVàO, h. c"" de Sarzeau. —Seigneurie.
KERNAVEN , h. c"° de Kervignac.
KERIYAVEST, vill. c" de Quiberon.
KERNAVESTE, b. presses à sardines (en ruines), deux

' fanaux et deux forts à l'embouchure de la riv. de
Crach, c" de Locmariaquer.

KERNAZEL, éc. et bois, c" de Radenac. —Seigneurie;
manoir.

KERNE, viii. port sur l'Océan dit Portz-Kerné et corps
de garde, c" de Quiberon.

KERNÉAC, h. c" de Locoai-Mendon.
KERNÉANT,	 c"° de Néant. -
KERNÉANT (RIE), à Loyat.
KERNEC, viii. c" de Languidic.

KERNÉCAL, h. c" de Languidie.
KERNÉGAN, h. c" d'Inzinzac.
KsaNioAri, h. croix et viii. de la Croix-de-Kernégan ,

de Moustoir-Remungol.
KERNÉGANT, viii. et pont sur l'Ével,	 de Baud.--Sei-

gneurie.
KERNÉGEON,	 c"" de Locmaria.
KERNÉHIIi, h. c" de Guignol.
KERNÉRUÉ ou LA VILLENEUVE, h. c" de Locoal-Mendon.
KERNEJEUNE,	 d'Arzal.
KERNEL, ée.	 de Moréac.
KERNEL, h. c" de Suiniac.
KERNÉLO,	 c" de Férel.
KEIINEN, h. c" de Languidic. — Kerannezne, 1/115

(abb. de la Joie).
KERNENEC,11. et mi" à vent en ruines, c" de Berné.
KERSENTEC, éc. c" de Moustoirac; ruiss. affl. du Tanin,

qui arrose Moustoirac et Locminé.
KERNÉOGANT,	 c"° de Lanvénégen.
KERNER, viii. Île sur l'Océan dans l'anse de Gàvre et

pont sur la baie de Riantec, c"`cle Rianlec.
KEREERS, viii. éc. servant de caserne de douanes, mi"

à vent et pointe sur le Morbihan,	 d'Arzon.
KEnsès, h. c"" de Suiniac.
KERNEST,	 de Bangor.
KERNESTIC, h. c" de Camors.
KERNESTIC (HAUT et BAS), viii. partie e. de Plumelin,

partie c" de Locminé.
KERNL'TRE, h. c" de Questembert; pont sur le Tréfévan,

reliant Questembert et Noyal-Muziliac.
KERNEUF, h. c" de Lanouée.
KERNEUR (hum, et Izar.), h. et deux ponts sur le Can-

grenu, c" de Pluvigner.
KERNEVÉ,	 c" de Locmariaquer.
KERNÉVÉ, viii. c"" de Plouharnel.
KERNEVÉ-BELLAN, ée. et lande, c" d'Inguiniel.
KcaNgvé-Gon, éc. c" de Plouharnel.
KERNÉVEL, viii. roche sur l'Océan et fort en ruines, e"

de Ploemeur; pass. sur la rade de Lorient.
KERNÉVÉLAN, h. c" de Ploemeur.
KERNEVENIN, de. en-:' de Moréac.
KERNEVÉ-ROUZEN On VILLENEUVE- ROUZE?i éc. c" du

Faouét.
KEnsÉvic, h. et pont sur le ruisseau de ce nom, c."

de Cléguérec ; ruiss. voy. STAN o-uN -I n U ER N

KERNÉVILIT, h. et pointe sur la riv. de Crach, c" de
Locmariaquer.

KERNEVY, viii. et étang, c"` de Saint-Dolay.
KERNÉZE, h. c" de Muzillac.
Kuala, ée. et lande, c" de Baden.
KERNICOL, de.	 de Languidic.
KERNICOL, f. c" de Noyai-Muzillac.
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KERNICOL, éc. et étang dit aussi du Grand, c" de

Theix.— Seigneurie; manoir.
KERNICOLLE, chat. f. et éc. dit Petit- Kernieolle , cne

de Saint-Jean-Brévelay. —Seigneurie; manoir.
KERNICOLLE-LANVAUX, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERNICOLO, ée. c" de Noyal-Muziilac.
KERNIEL, viii. c" de Camors.
KERNIGEL, viii. et landes, c" de Séglien; ruiss. des

Landes - de - Kern; gel , affl. du Botmars, qui arrose
Séglien et Cléguérec.

KERNIGUiZE, viii. c" de Plouray.
KERNIGCYOT, h. c" de Férei.
KERNIIIEL (GRAND et PETIT), viii. c"' de Piumelec.

KERNILIEN (BRAS et BIRAN), h. ene de Baud.

KERNILLIENNE, h. c" de Saint-Gérand.
KERNIN, h. c" de Pluvigner.
KERNINE, viii. c" clu Saint.
KERNONEN, éc. c " de Moustoirac.
KERNINO, h. c" de Pluméiiau.

KERNIEL, h. et ruiss. ail. du Rohan, c" de Vannes.
KERNION, h. c" de Saint-Nolff.
KERNIOCLEN, h. c" de Pluneret.
KERNIPITUR (GRAND et PETIT), h. et bois, c" de Séné.

— Seigneurie.
KERNIQUEL, h. c" d'Elven.
KERNIQULLO , h. bois, m' à vent et m' a à eau sur le

ruiss. de ce nom, c" de Kerfourn; miss. dit aussi

de Kernwizan , des Landes -de-K eifourn et de Lann-

Corn-er-Prad , du Runio, qui arrose Naizin et
Kerfourn. — Seigneurie; manoir.

KERNISCOB, viii. c" de Quiberon.
KERNISCOP, II. en` de Marzan.
KERNISQUEN,	 en' de Pluméliau.
KERNISSO, éc. c" de Marzan.
KERNITRA, viii. c" de Plœmeur.
KERNIVILEN, ée. ene de Pluvigner.
KERAVINEN, ée. et étang, c" de Bubry. — Seigneurie;

manoir.
KERNIVILEN, Il. en' de Caudan. —Seigneurie en la par.

de Saint-Caradec-Hennebont.
KERNIVINEN, de. C"' de Melrand.
KERNIVILEN, h. c" de Noyai-Pontivy.
KERNIZAN, Il. en' de Buléon.
KERNIZAN, h. c" de Melrand.
KERNIZAN-SAINT-RIVALAIN, h. c"" de Melrand.
KERNO, viii. c" de Ploerdut. — Kerronnau 139t

(princip. de Rohan-Guérnené).
KERNO, vitt. et ridas. de le Fontaine-de-K &roc , affl. de

la Drague, c" de Surzur.
KERNO, h. c" de Surzur (dist. du précédent).
KERNO,	 c" de Trefilean.
KERNOCHER,	 e"' de Plumelec.

KERNOM, h. c" de l'Île-d'Art.— Seigneurie.
KERNOM, h. c" de Pluvigner.
KERNOIL, viii. c" de Férei.
KERNOIX, éc. c" de Marzan.
KERNOLIVÈS, éc. e" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
KERNOLO, h. c" de Plouray.
KERNON, de. c" de Langonnet.
KERNONEN, h. c" de Bubry.
KERNONEN, h. en' de Moustoirac.
KERNONÈNE, viii. ée. dit Loge-Kernonène , et ruiss. ail.

du Scorff, c" de Plouay.
KERNONENNE, éc. c" de Marzan. — Seigneurie.
KERNONIDON, f. c" de Noyai-Muzillac.
KERNoRMAND, h. et ruiss. de la Fontaine-de -K ernorinand

dit aussi (le la Fontaine-er-Viel , qui se jette dans
l'étang de Pomper, e" de Baden.

KERNORMAND, de. c" de Brech.
KERNORMAND, éc. c"" de Pluneret. — Seigneurie.
KERNOT, h. en' du Faotiet.
KERNOL , h. c" du Faoliet.
KERNOUL, ée. e"' de Camors.
KERNOUL, viii. c" de Loyal..
KERNOURS, vill. m' a à vent et lande, c" de Kervignac.
KERNOURS, viii. c" de Merlévenez.
KERNOURS, vill. c" de Plougoumelen.
KERNOURSE, h. c"' de Belz. — Seigneurie.
KERNOUS, h. en' de Plumelin ;	 voy.KERIDON:
KmorssE, éc. c" de Guam.
KERNOUsic, de. c" de Bubry.
KERNOUZIC, éc. c" de Guern.
KERNUN, h. en' de Languidic.
KEROALET, ée. et m i" à eau sur le Liziec, e" de Saint-

Avé. — Seigneurie.
KEROALZÉ, h. c" de Roudouallec.

KEROAZIC, h. c" de Roudouallec.
KEROBEL , h. c" de Pluvigner.
KEROBO, h. c" de Buléon.
KEnoc, éc. c"' d'Inguiniet.
KEROCARD, h. ene de Saint-Avé.
KERODER, viii. c"" de Plœmeur.
KERODET, éc. ene de Marzan.
KERODIC, ée. em de Plumelin.
KERODIC, h. e" de Quistinic.
KERODO, h. c"' de Péaule.
KERODO, h. c" de Surzur.

KERODU viii. e" de Noyal-Pontivy.
KEROÉ, h. c"' de Sainte-Hélène.
KEROFFRET, h. ee de Guénin.
KEROFERET, éc. e " de Languidic.

KEROGAN, Vill. en° de Guiscriff.
KEROGARD, vils. c" de Remungol.

KEROGIi, ée. c" de Péaule.

18.
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KEROGé, h. c" de Questembert.
KEROGEL, viii. c" de Carnac.
KEROGEON, viii. c" de Questembert.— Seigneurie; ma-

noir.
Konou, viii. c" de Bieuzy.
KEBOHEL, éc. et bois, c" de Persquen.— Seigneurie.
KEROIÙNE, viii. c' de Bangor.
KERORET, viii. et m" à vent, c" de Groix.
KEROHIC, éc. c"C de Nostang.
Ksnony, éc. e de Buléon.
KEROILLET, éc. c" de Marzan.
Kanomo , h. en. de Suiniac.
KEROLAIRE, h. c' de Languidic.
KEROLAIT, C. c" d'Arzal.
KEROLET, f. c" de Férel.
KEROLIARD, h. c"° de Grand-Champ.
KEIIOLIC, éc. c" d'Hennebont.
KEROLIER, h. c" de Questernber l

-KEROLIVIEB, h. c" de Grand-Champ.
KEROLIVIER ée. C" de Moine.
KEROLIVIER, viii. c" de Monterblanc.
KEROLLAND, h. c"° de Naizin.
KEROLLE, viii. c" de Ploemeur.
KEROLLEC	 e"' de Naizin.
KEROLLdRE, vin. c" de Sarzeau.— Seigneurie.
KEROLLIEUx, éc. c" de Larré.
KEROLLIN, chàt. f. bois, étang et m in à eau, c" de Lan-

vaudan; miss. du Moulin-de-Kerollin : voy. Tacos-
RECTEURS (RUISSEAU DES); pont sur ce ruiss. rehaut
Lanvaudan et Inzinzac. — Seigneurie; manoir.

KEROLLIVIER, f. c" de Bignan.
KEROLO, viii. c." d'Elven.
KEROLO, éc. C" de Moustoir-Remungol.
KEROMAN, h. c" de Baud.
KEROMAN, h. c"° de Kervignac.
Kunomia, h. c"° de Lanvénégen.
KEROMAN, h. pointe sur la rade de Lorient, autre h. dit

Pointe-de-Keroman, et rue à erville , c" de Lo-
rient. — Seigneurie.

KEROMAN, viii. e° de Plonay.
KEROMAN, h. et n» à eau sur le ruiss. de ce none,

de Piuméliau; ruiss. voy. TREBLAVET.

KnnomiN, viii. c" de Remungol.
KEROMAN-1NZINZAC, h. c" d'Inzinzac.
KEROMAN-PENQUESTEN, 11. c" d'Inzinzae.
KEROMPODL, f. c"" de Sarzeau.
KERON, viii. c"' de Saint-Noltr.
KERONECR, h. c" de Cléguérec.
KERONtiS, h. e"' de Pluméliau.
KERONNèS, éc. c" de Gourin.
KERONNS, vill. c" de Ploérdut.
Knnoaao, éc. c" de Languidic.

KERONO, éc. c d'Inguiniel.
KEROP, h. c"0 de Remungol..

KEROPER, h. c"° de Languidic.
KEROPERH, vill. 0" de Guénin.
KEROPERH, h. c"° de Melrand; pont sur le Brulé, reliant

Melrand et Bubry.
KEROPERT, h. c" de Brech.
KEROPERT, éc. c" de Cléguérec. — Seigneurie; ma-

noir.
KEROPERT, éc. et pont sur le Loch, c" de Grand-

Champ. — Seigneurie.
KEROPERT, éc. c" de Napoléonville. — Seigneurie; ma-

noir dans la par. de Noyai-Pontivy.
KEROPERT, h. c"" de Radenac.
KERORBEN, h. et bois, c" d'Hennebont..
KERORCH , h. c"° d'Erdeven.
Kstioncu, viii. m' à vent et éc. c"" d'Hennebont.
KERORDEVIN, h. c" de Plouhinec.
KERORDIC (HAUT et Bis), h. c" de Cléguérec.
KERORDO , h. c"" de Buléon.
KERORET, viii. et mi" à ean sur le ruiss. de ce nom, c""

d'Erdeven; miss. du Moulin-de-Keroret : voy. Pou-
MEN.— Seigneurie.	 .

KERORET, C" de Moréas.—Seigneurie.

KERORET, vill. c" de Persquen.
KERORET, h. c" de PlUrnéliaU.

KERORET, h. pont et écluse sur le canal de Nantes à
Brest, c" de Saint-Gérand. —Seigneurie ; manoir.

KEnonET, 11. c" de Saint-Gouvry.
KERORGUEN, viii. C" de Bubry.

KERORGIJEN, éc. c" de Caudan. — Kerauguen, en la
par. de Saint-Caradec-Hennebont , I /18 o ( seign. du
Coatdor). —Seigneurie.

KEnonn, h. c" de Locmariaquer. --Kerenrodt, 111 t
(chartr. d'Auray).

KERORH, éc. c"° de Plceren.
KERORIAIS, h. c" de Péaule.
KERORIEN, vill. 0" de Crédin.
Kimono, h. c"
KERORNO, h. e"" de Remungol.
KERORO, c" de Landévant.
KEROSE,	 C" de Ploulfinec.
KEROSET, chàt. P', bois, étang et ni" à vent, c" de

Saint-Avé. --Kaer-Rozerch, 1397 (duché de Ro-
han-Chabot). — Seigneurie; manoir.

KEROSPIC,	 c" de Pluneret.
KEROSTEN, f. et ridas. affl. de la Vilaine, c" de Fere].
KzaosTiza, viii. c" de Questembert.
KEROSTIN, viii. c" de Napoléonville. — Seigneurie ; ma-

noir en la par. de Neulliac.
KEROSTIN, viii. c"° de Plescop.
KEROSTIN,	 c" de Riantes.
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KEROTEBERII, éc. c" de Moréac.— Seigneurie.
KEROTER, h. c" de Guide!.
KEROTER, h. et pont sur le Trierai-er-Verh , c" (le Pont-

scorff.
KEROTIIVEII, viii. en° de Bieuzy.— Seigneurie.
KEROTTONNEC, h. c" de Bubry.
KEROUAII, h. c" de Naizin.
KEROUAL, h. c" de Caudan.
KEROUAL, h. c" de Guide!.
KEROUAL, h. eo de Kervignac. -- Seigneurie.
KEROUAL, vill. c" de Lanouée.— Quarual, xiv" siècle

(duché de Rohan-Chabot).
KEROUAL, h. et pont sur le ruiss. du Pont-de-Restavy,

c"' de Plouay. -- Seigneurie.
KEROUAL, éc. c" de Pluvigner.
KEROUAL, éC. c" de Priziac. — Kemal, manoir, 1434

(princip. de Rohan-Guérnené). —Seigneurie.
KEROUAL (HAUT et BAs), vil!. c"' de Lanvénégen.
KEROLULAN, h. c" de Kervignac. -- Seigneurie.
KEROUALAN, h. c" de Quéven.
KEROUALCII, chât. f. dite Grande Métairie de Keroualch

et h. c" de Meslari. — Ville-Moalr, 1282 ( abb. de
la Joie).—Seigneurie ; manoir.

KEROUALLAN, h. c"' de Lignol. — Kergoallen, 14 o2
(princip. de Rohan-Guémené). Kergoallan, i4o5
(ibid.). -- Seigneurie; manoir.

KEROUALLIC, h. et éc. dit Loge- de-Keronallie , c" de
Languidic.

KEROUALO, h. c" de Crach. -

KEROUAN, éC. e n° de Ciéguer.
KEROUAN, éc. de Saint-Caradec-Trégomel.
KEROUANNEC, h. c" de Quéven.
KEROUARCH, vill. d' de Guide!; ruiss. voy. SAUDRAYE

(LA). — Seigneurie.
KEROUARCH, viii. c" de Locmariaquer.
KEROUARCH (IIIUEL et hm.), h. c"' de Languidic.
KEROUARD, h. ene du Guerno.

KEROUARE, vill. et fort sur l'Océan,	 Locmaria.
KEROUARD, h. C'e du Saint.
KEROUAREI-MANE, h. c" de Buhry.
KEROUARH-TRIONNEC, vill. c" de Bubry.
KEROUARIN, h. c" de Riantec. — Kergoarin, 1473

(seign. de Saint-Georges).
KEROUAULT, vill. et deux à vent, c" de Fécal.
KEROUAULT éc. c" de Questembert. — Seigneurie.
KEROUAZIC, f. c" de Plouay.
KEROUDEN, viii. Cne de Guiscriff.
KER0UD0, h. et ruiss. de la Fontaine-de-Keroudo, affl.

du Kerguzangor, c" de Noyai-Pontivy.
KEROUé , h. c" d'Elven.
KEROUE, h. c" de Paule.
KER0d, vill. c" de Plonhinec.

KEROUÉ (HAUT et Bis), vill. c" de Lanvénégen.
KEROUENT (GRAND et PETIT), h. C'e de Moréac.
KEROL , vill. c" de Langonnet.
KEROUET, h. et ruiss. de la Fontaine-de-Kerouet, ail]. du

Saint-Vincent, c" d'Inguiniel.
KEROUIDEN, h. c" de Plumelin.
KEROUILLET, éC. C'e de Camors.
KEROULARD, h. c"" d'Erdeven.
KEROULII,	 c" de Saint-Tugdual.
KEROULEP, viii.	 de Locmaria.
KEROURANG, vil!. c" de Crach.
KEROURAY, viii. et ruiss. de la Fontaine-de-Kerouray,

affl. du Goah-Meldan, c" de Guern.
KEROURDli,	 C'e de Bangor.

KEROURDEN, VIII.	 d'Inguiniel.
KEROURDEN, vill. c" de Persquen.
KEROURGANT,	 c" de Plouray.
KEROURIEC, viii. et anc. sémaphore en ruines, c" d'Er-

doyen.
KEROURIEC, h. c" de Ploemeur.
KEROURIN, h. c" d'Erdeven.
Knounrs, vill. éc. dit Hutte-de -Kerourin, bois et né"

à eau sur le ruiss. de ce nom, c"' de Plo6rdut; ruiss.
voy. SCANFF (14.—Kerourehin 1526 (princip. de
Bohan-Guémené). — Kerourltin, 15 7 o (ibid.). —
Seigneurie; manoir.

KEROURIO, h. c" de Brech.
KEROURIO, h. c" de Caudan.
KEROURIO, vill. c" de Crach.
KEROURIO, h.	 d'Inguiniel.
KEROURIO, éC. 	 d'Inzinzac.
KEROURIO (BRAS et BIRAN), h. c" de Bubry.
KER0111110-SAINT-MAUR, h. c" de Languidic.	 Seign.
KEROLS (PETIT), éC. ene de Bieuzy.

KEROUSEC, viii. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KEROUSSE, h. c" de Carnac.
KEROUSSE, vill. et éc. c" de Clégner.
KEROUSSE, vill. pont et h. dit Pont-de-Kemasse, c"

Quéven.
KEROUSSEET, vill. ene de Bignan.

KEROUTES, h. c" de Langonnet.
KEROUX, éC.	 d'Arzal.
KEROUX, f. c" de Noyai-Muzillac.
KEROUZEIIII, h. c" de Pluvigner.
KEROUZERII-BRIGITTE, h. ene de Crach.
KEROUZERII-LOCQUELTAS, Il. c" de Crack
KEROUZERN, h. c" de Locoal-Mendon. — Kergonsearch,

métairie, 1451 (chât. t. d' A rradon ). — Seigneurie.
KEROUZINE, h. et	 à vent, c" de Ploullinec.
KEROVEL, h. c" de Grand-Champ.
KEROVRAN, h. c" de Péaule.
KEROYAL, h. c" de Plougotimelen.



1!t2	 DÉPARTEMENT

KEROYAN, h. ee de Berric; f. dite Petit-Keroyan, c" de
Noyal-Muziliac. -- Seigneurie.

KEROYGNET, h. et pont sur le ruiss. de la Fontaine-de--
Guernic, c"" de Noyai-Pontivy.

KEROZEC, h. e° du Faouét.
KEROZEN, h. c" de Meslan.
KEROZET, h. e de àforéac.
KERPACIIE, éc. c" de Languidic.
Knneeon, éc. c" de Plumelec.
KERPAGE, h. e° de Questembert.
KERPAILLARD, h. c" de Questembert.

KERPAIS, viii. c" de Péaule.
KERPALUD, éc. et pont sur le ruiss. de la Lande-de-

Kerallan ,	 de Brech.
KERPAPE, éc. c" de Marzan.
KERPAGE, h. presse à sardines et plateau sur l'Océan,

c" de Ploemeur.
KERPAVEC, vill. e° de Bubry.
KERPAYEN, viii. c" de Vannes. — Seigneurie.
K.EnpÉnnès, h. e de Pluvigner.
KERPELLEC,	 e d'Elven.
KERPELTER, C" de Cracb.
KERPELTIER (GRAND et PETIT),	 e de Sul niac.
KERPENDU, h. c" de Cléguer.
KERPENHER, viii. pointe et batterie sur la baie de Qui-

beron, c" de Locmariagner. — Car-an-Penni? . ,
xl* siècle (ail. de Sainte-Croix de Quimperlé).

KERPEINIII un, h. c" de Pluvigner.
KERPENNA vill. et ruiss. affl. de celui des Perrières ,

de Pluherlin.
KERPENNEC, éc. c" de Plaudrett.
KERPENNEC, h. e de Pluméliau.
KERPENRIJ, viii. et ruiss. affl. du Langroéz, e de Ca-

mors.

KERPERDRIX, f.	 d'Elven.
KERPERDRIX, éc. ea de Locminé.

KERPERII , h. c" de Melrand.
KERPERHEL, h. cn° de Riantes.

KERPERHUEL, h. c" de Grand-Champ.
KERPITIII, h. c" de Vannes.
KERPEU, h. c" d'Elven.
KERPUILIPPE, h. c" de Guern.
KERPICARD, éc. c" de Moustoirac.
KERPICARD, (k. c" de Saint-Allouestre.
KERPICHON, éC. C" de Plumelin.
KnnPrÉcns, éc. c" de Locminé.
KERPINET, éC. C" de Carnac.
KERPITON, vill. C" de Loyat.
KERPLAT, h. c" de Larré.— Seigneurie.

KERPLAT, viii. c" de Ploemel.
KERPLAT, éc. c" de Questembert.
KERPLEVERT, viii. c" de Merlévenez.

DU MORBIHAN.

KEEPLOMELEC, éc. c" de Langonnet.
KERPLOUSE, éC. e de Baden. — Seigneurie.
KERPLOUSE, h. et ruiss. des Prés-de-Kerplouse , ah l. de

celui du Pont-au-Christ, c" de Brech.
KERPOCHARD, éc. c" de Bignan.
KERPOCRE, h. c" de Larré.
KERPORi, h. c" de Questembert.
KERPOINTO,	 c."' de Questember:; ruiss. voy. Bot ne-

POMMIER (RUISSEAU DE).

KERPOLICAN, viii. c" de Baud.
KERPOLICAN, h. c" de Remungol.
KERPOMELEN, éC. C" de Bubry.
KEEPONDIC, 6C. C" de Plouharnel.
KERPONDO (HAUT et BAS), h. c" de Locminé.—Sei-

gneurie.
KERPONIIER, h. c"' de Moréac.
KERPONNER, vill. ô" de Noyai-Pontivy; écluse sur le ca-

nal de Nantes à Brest; ruiss. qui se jette dans ce
canal, après avoir arrosé Neulliae et Noya!. — Sei-
gneurie; manoir.

KERPONNER, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERPONSAL, viii. c" de Plceren.
KERPONT, éC. e de Plouay.
KERPONT, vill. et étang, e de Saint-Gildas-de-Bhuis.
KERPONT (BRAS et BitteN), viii. ruiss. dit aussi du Mou-

lin-du-Plessis et des Moulus-da-Manégnen, ah. du
Blavet, et pont sur ce ruiss. c" de Caudan.

KERPONT-FETAN-LEDAN, éc. C" de Plouay.
KERPORT-LAY, vill. c" de Groix.
KERPORT-TUDY, h. c" de Groix.
KERPORZO,	 c" de Pluvigner.
KERPOT, éc. c" de Nostang.
KERPOURHANT,	 ea de Saint-Tugdual.
KERPRAD, viii. c" de Bangor.
KERPRAD, viii. c" de Sainte-Hélène.
KERPRADO, éC. c" d'Elven. -- Seigneurie.
KERPRAT, éc. cfle de Bubry; Miss. voy. RESTEMIOUEL.

KERPRAT, 6C. C" de Kervignac.
KERPRAT, vill. c" de Melrand.
KERPRAT, h. c" de Plouay.
KERPRAT, h. c" de PIOLIMTleC.

KERPRAT, h. c" de Theix.
KERPRAT, croix et village.— Voy. ISAN.

KERPRAT-LA-FORèT, éC. C" de Languidic.

KERPRAT-SAINT-MACR, h. e° de Languidic.
Kertrités, h. c" d'Elven.
KERPROVOST, vil!. c" de Belz. —Seigneurie.
KERPROVOST, h. c" de Questembert-
KERPROVÔT, éC. C" d'Ambon.
KERPUNCE, éC. C" de Graal.
KERPUNCE, éc. ea de Groix. —Seigneurie; manoir.
KERPUNCE, h. c" d'Inzinzac.— Seigneurie.
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KErPUNCE, viii. et ruiss, dit Étier-de-Kermunee, aftl. de
c" de Locoal-Mendon.

KERPUNS, éc. e . de Pontscorff.
KERPENSE, h. c" de Riantec. --Seigneurie.
KIHRHA ou KERGUF':, e . de Baden; ruiss. dit aussi

du Pont-de-1,ohac , qui arrose Baden, Plceren , A rra-
don , et se jette dans l'étang de Pomper; pont sur
ce ruiss. reliant Plceren et Baden.

KERQUENTATIDET, viii. e . de Lizio.
KERQIER (GRAND et PETIT), h. e . de Vannes. — Sei-

gneurie; manoir.
KERRA, h. c"' de Bignan.
KERRA, h. c" de Péaule.
KERRACII (Bass et BIRAN), h. et lande, c" de Lignol.
KERRACH (HAUT et BAS), viii. c" de Séglien ; pont au

confl. de la Sarre et du Trescoét , reliant Séglien et
Locmaio.

KERRAU, h. c" de Moréac.
KERRAN, chat. dit aussi d'Arradon; f" dont une dite

la Cour et l'autre l'Allée-de-Kerran; pont dit de la
Chaussée-du-Chdteau , sur le Locqueltas, et bois, c"°
d'Arradon. — Kerdrean, xv" et xvi e siècles ( chat.
d'Arradon). —Le manoir de Kerran prend au s'
le nom de chateau d'Arradon. -- Seigneurie.

KERRAN, h. c" de Berck.
KERRAN, h. et pont sur le ruiss. du Pont-du-Roch, c.'

de Languidic.
KERRAN,	 c" de Locroariaquer.—Kerran-le-Alaux,

mil e siècle (sénéch. d'Auray).
KERRAN, viii. c" de Ploemel.
KERRARD, f. e" de Sarzeau. — Seigneurie.
KERR/1S,	 c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERRAT, h. et mi" à eau au confl. de la Marie et du

Liziec,	 de Saint-Avé.
KERRAUD, éc. et pont sur le ruiss. du Pont-Payen ,

de Muzillac.
KERHAUDE, éc. c" de Malguénac.
KEPRAULE, f. c" de Pluneret.
KERRAULT,	 C" de Bieuzy.
KERRAULT, h. c" de Ciéguérec.

KERRAUT, éc. e"' de Guern.
KERRAUX, h. et pont sur le Mané-Cumun , c" de Plu-

signer.
KERRiAN, éc. c"" de Sulniac.
KERREC, éc. c"" de Theix.
KERRECH, h. en° de Malguénac. —Seigneurie.
KERRECEI, viii. c" de Neulliac.
KERRECU, h. c" de Remungol.
KERRECORDE, viii. c" de Baud. — Kerrecort, 1583

(abb. de la Joie).
KERRèGUINEN, h. c" de Locoal-Meudon.
KERREL,	 port et pointe sur l'Océan. c" de Bangor.
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KERRèS, h. lande dite Lann-Kerrès, et miss. de Lann-

Kerrés, affl. de celui du Pont-du-Moustoir, c" de
Pluvigner. — Seigneurie.

KERRET, viii. et bois dit Coél-Kerret, c" de Grand-
Champ.— Seigneurie.

KERRIARO, éc. e . de Nivillac.
KERRICHARD, h. c" de Péallle.

KERIUN viii. et min à vent, e" de Plumergat.
éc. c" de Baud.

KERRIO,	 C" de Belz.
KERRIO, ée. C" de Brech.
KERR/0 , viii. c" de Grand-Champ. — Seigneurie.
KERR/0 , éc. et bois, c" d'Inzinzac. --Seigneurie.
KERRIO, éc. c" de Locoal-Mendon. -- Seigneurie.
KERRIO, h. c" de Marzan.
KERRIO, viii. e" de Moustoirac.
KERRIO,	 c" de Nivillac.
'<eut() , viii. c" de Noyal-Pontivy.
KERRIO, h. c" de Ploêrdut.
KERRIO, f. font. et ruiss. de la Fontaine-de-Kerrio , ad].

de celui de Tronchateau, c" de Plonay.
KERRIO, h. c" de Pluméliau.
KERIII0, h. c" de Plumergat.

KER1110 (GRAND et PETIT), il. et	 1/111. (III 1104110,

c" de Berric. — Seigneurie.
KERRIO-LA-LANDE, éc. C" de Pluvigner.
KERRIO-LE-MOUSTOIR,	 e"' de Pluvigner.
KERRIOLET, h. c" de Carnac.
KERR/CLET , h. c" de Locoal-Mendon.
KERR/O-LOCOAL, vitt. lande, font. et ruiss. de la Fon-

taine-de-Kerrio-Loeoal, aftl. de l'Étel, c" de Locoal-
Mendon.

KERRIOT, éc. c" de Moustoir-Remungol.
KERRIOLI ,	 C" de Guiscriff.
KERRIOU, h. c" de Langonnet.
KERRISSE,	 c" de Piuneret.

KERRIVALAIN, vill. c" de Plurnéliall.
KERROB,	 C" de Moréac.

KERROBIN, éc. e"" de Piaudren.

KERROBIO, viii. c" de Plurnélian.
KERROBO, h. c" de Moustoirac.
KERROCR, h. e"" du Faouét.
KERROCFI,	 e"' de
KERROCH, viii. c" de Langonnet.
KERROCII, viii. c" de Ploemeur.
KERROCU, éc. c" de Plumergat.
KERROCII, h. c"` de Quéven.
KERROCU (BRAS et Binsx), viii. c" de CRAWL

KERROCH (HAUT et BAS), viii. e" de Plouray. — Sei-
gneurie; manoir.

KEE.R011, viii. c" de Guern.
KERROU, viii. c" de Ploullarnel.
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KERROIIAS , et ruiss. de la Fontaine-de-Kerrohan , affl.
de celui du Moulin-de-Cochelin, c" de Locoal-Men-
don.

KunnoLarm, h. c" de Plumelin. —Seigneurie.
KERROLET,	 à eau sur le Liziec, é' de Saint-Avé.
KERROMAN, h. c° de Languidic. —Seigneurie.
K ERROPER , h. c" de Pluméliau.
KERBOURC,	 c" de Gourin.—Kerguezer, xii° siècle

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
KERROUS, viii. et ruiss. dit aussi du Mous toir -Kerbras ,

affi. de celui de Saint-Nid ,	 de Noyai-Pontivy.
KERROUS, h. c" de Pluvigner. — Seigneurie.
KERROUS (Baas et BinaN), h. e n" de Caudan.
KERROUSSAIN, éc. c" de Languidic.
KERROUSSE, h. c" de Pluneret.
KERROUSSEAU, éc. c" du Faouêt.
KERROUSSEL, f. e" de Plumergat.
KERROUSSET, viii. C'e de Nivillac.
KERROUSSIN, h. c"' de Pluneret.
KERROUX, h. et ruiss. affl. de celui du Camblen ,	 de

Melrand.
Knrutoux , h. c" de Moustoir-Remungol.
KERROUX, vill. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
KERROUX (HAUT et BAs), h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERROUX-BOIS-MARTIN, vill. e. de Nivillac.
KERROUX-DES-BOIS, h. et ruiss. affl. du Rodoir, c"° de

Nivillac.
lisMtoux-Poirr-s-GERCES, h. c" de Nivillac.
KERROUX-SAINT-JEAN, h. c" de Languidic.

KERROUX-SAINT-MAUR viii. et écluse sur ie Blavet, c"'
de Languidic.

'immune, h. c" de Plouray.
KERROYAN, viii. etport sur l'Océan , c" de Port-Philippe.
KERRU, h. c" de Baud.
KERRUAU, éc. é' de Gourin.
KERRUY ér. C"' de Grand-Champ.
KERRUY, h. c" de Naizin.
KERSABIEC, VU e n° de Plœmeur.

KERSABIEG, éc. c" de Riantec. -- Seigneurie.
KERSABLEN, viii. c" du Palais.
KEnsaca,	 c" de Merlévenez; pont sur le Lézevry,

reliant Merlévenez et Plouhinec. — Seigneurie.
KERSAGER h. c" de Quistinic.
Ksasanu, île sur l'Océan et h. dans l'île, c" de Riantec.
KERSAL, f. c"° de Plougoumelen.
KERSALAÜN, h. c" de Gourin.
[(alluma, éc. é' de Moréac.— Seigneurie.
KERSALIO , h. c" de Moustoir-Remungol.
KERSALIO, éc. et. m 1" à vent, c" du Palais.
Kmisamo-Cokimax , h. c" de Pluméliau,
KERSALIO-LE-BOURG, éc. c" de Pluméliau.
KERS/11,10U, h. é` de Gourin.

DU MORBIHAN.

KERSALL1, viii. c" de Pluneret.
KERSALLIC, Che f", bois, étang et m i" à eau sur le

ruiss. de ce nom, de Saint-Tugdual; miss. affl.
du Pont-Rouge, qui arrose Plouray et Saint-Tug-
dual. — Seigneurie; manoir.

KERSALMON, viii. c" de Saint-Allonestre.
lisnsaLo , éc. et na' à eau sin, le ruiss. de ce nom, c"

de Cléguer; miss. du Moulin- de-Kersalo : voy. SENE-

BREL—Seigneurie appelée are' Château-Briand.
linasALo, éc. et lande, c" de Plaudren.
KERSALO-PONT-ER-SCOT, mi° à eau sur le miss. du Pont-

du-Couédic,	 d'Inzinzac.
KERSALOUS, vill. c" de Bignan.
KERSALOUS, h. c" de Guern.
KERSALUDES, vill. lande et ruiss. affl. du Ster-pont-bras-

Bosquédaouen , c" de Roudouallec.
lisasaniri, h. c" de Marzan.
KERSAMSON,	 c" de Loyal—Seigneurie.
lisasex, f. c" de Noyal-Muzillac.
KERSANTEL, h. é° de Port-Philippe.
lisasari, éc. et ruiss. de la' Fontaine- de-Kersape , dit

aussi de Lavedan, du Kerandrun , c" de Theix.
— Seigneurie; manoir.

KERSAPRA, éc. é° de Pluvigner. — Seigneurie.
KERSASSIN, viii. c" de Landaul; pont sur le Tréavrec,

reliant Landaul et Brech; marais dit Poul-Kersassin,
baignant ces deux communes. 	 Kersaein , 144o
( sénéch. d'Auray ).—Kersaeltin , 1 44 2 (ibid. ).

KERSAU, h. c" de Caudan.
KERSAU, h. corps de garde et batterie sur l'Océan, c."'

de Port-Philippe.
KERSAU, vill. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis. — Kereu-

zan , 1436 (abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis).
KERSAUCB, h. c" de Moréac.
KERSAUDE, h. c" de Brignac.
KERSAUDY, éc. c" de Brandérion; pont sur le Kerlivio,

reliant Brandérion et Kervignac.—Seigneurie.
KERSAUDE, éc. C° * de Groix.
KERSAUSSE, h. c" de Pluméliau.
KEnsauveca, viii. c" de Férel.
KERSAUZE , ée. c" de Landévant. — Seigneurie.
KERSCAIIOUET,	 c" de Guénin.
KERSCAMP, chât. éc. et m i" à eau sur lé Saint-Nudec,

d'Hennebont.
KERSCAN, viii. c" de Quéven.
KERSCANT, éc. c" de Monterblanc.
KERSCANT, h.	 de Plumelin.
KERSCAO, éc. et mi" à eau surleLangonnet , e. de Lan-

gonnet.
KERSCAP, h. et lande, c"' de Plescop.
KERSCASSER éc. c" de Caudan.—Seigneurie.
KERSCAVEN,	 c" de Bubry.
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KERSCOUARD, h. c" de Moustoir-Remungol.
KERSCOUARD, viii. c" de Noyal-Pontivy. —Seigneurie ;

manoir.
KERSCOT, viii. c" de l'Île-aux-Moines.
KERSCOUARD, vill. c" de Pluméliau.
KERSCOUDO, h. c" de Noyai-Pontivy.
KERSCOUÉDET , h. e" de Ploemeur.
KERSCOUET, viii. Cr" de Ploemeur.
KERSCOUET, éc. c " de QL1éVell.

KERSCOUHARNEC, h. ene de Pluméliau.
KERSCOUL, viii. c" de Languidic.
KERSCOULAN, f. et viii. dit Loges- Kerscoulan , c" de

Plouay.
KERSCOULIC, viii. et miss. de la Fontaine-de-Kerscoulic,

dit aussi de Stang-Philippe , affl. du Kersily, c" de
Plouay.

KERSCOUP, ehât. f", lande, na' à vent et autre lande
du Moulin-de-Kerscoup , c" de Plaudren. — Ker -
scouble , 1559 (chap. de Vannes).—Seigneurie; ma-
noir.

KERSCUBER, h. c" du Faouét.
KERSCU1DAL, viii. c" de Gourin.
KERSEACX, viii. pointe sur l'Océan et fort dit Castel-Ker-

seaux , c" de Locmaria; ruiss. du Pont-de-Kerseaux :
voy. PORT-MARIA.

KERSEGALEC, viii. C°" de Lignol.
KERSEGU1N, viii. et marais, c" de Pénestin.
KERSÉHO, h. c" de Guégon ; pont sur le Pâtis-de-Bo-

dégan, reliant Guégon et Guéhenno.
KERSÉHO, éc. c" de Noyai-Muzillac.
KERSÉHO, éc. c" de Persquen.
KERSÉHO, h. c" de Surzur.

KEnsiacis, viii. c" du Guerno.
KERSEILLEC (DE HAUT, DE BAS et. DU MILIEU), h. e" de

Guénin.
KERSELAYEN, h. e" de Plumelin.
KERSELLEC, éc. c" de Pluneret.
KERSEMEIL, viii. c" de Plumelin.
KERSESIPRÉ, éc. Cr" de Limerzei.
KERSERFF, vill. c" de Silliac.— Seigneurie.
KERSERII viii. c" de Sainte-Hélène.
KERSERYANT, h. bois et mi° à eau sur le ruiss. de ce

nom, c" de Ploêrdut; ruiss. dit aussi de la Fontaine-
Verrie , affl. du Scorff, qui prend sa source dans le
dépt des Côtes-du-Nord et arrose dans celui du Mor-
bihan Ploërdut et Langoêlan.— Kerserffan, manoir
en la par. de Langoêlan, 1419 (princip. de Rohan-
Guémeué). — Seigneurie.

KERSÉVER, éc. e" de Caudan. —Seigneurie.
KERSIAL, h. c" de Sarzeau.
KERSIGALAIS , h. e" de Plumelec.
KERSIGALIENNE, h. ene d'Arzai.

Morbihan.

KERSIL, h. eut de Guiscriff.
KERSILY, h. ée. dit Loge-Kersily, bois, ruiss. affl. du

Scorff et mi° à eau sur ce ruiss. c" de Plouay.—Sei-
gneurie.

KERSILY, éc. c" de Plouharnel.
KERSIMON éc. c" de Berrk.
KERSIMON, h. c" de Monterblanc.
KERSIMON , h. et m i° à vent , c" de Naizin ; miss. voy.

KERGUZANGOR. —Seigneurie.

KERSIMON, h. c" de Plumelec.
KERSIMON, h. c" de Questembert.
KERSIMONO, f. c" de Noyal-Muzillac.
KERSINÉ, h. c" de Sulniac.
KERSINGE, vill. et ruiss. affl. du Crach, c" de Crach.
KERSO, pointe, fort, anse et banc sur l'Océan, c" du

Port-Louis. — Kerhezrou, 1368 (abb. de la Joie).
—Kerhezou, 1385 (ibid.).—Kerheizou, 14o3 (ibid.).

KERSOL, f. et min à eau sur le Pont-du-Roch, c" de
Languidic. — Kervercol, 1 291 ( abb. de la Joie).
—Kerbosol, 14 7 0 (ibid.).—Kerorsol , 152o (ibid.).

KERSOLAN , h. c" de Languidic.
KERSOLO, éc. c" de Plouray.— Seigneurie; manoir.
KERSOMMER, éc. c" de Baud.
KERSOUARNE, h. c" de Nostang.
KERSOUCHARD, h. c" de Marzan.
KERSOUET, port sur l'Océan, e" de Port-Philippe.
KEBSOUFFLET, h. c" du Faouêt.
KERSOULARD, viii. Cr" de Crach.
KERSOURDE, ée. c" de Plumergat; ruiss. voy. PONT-

NORMAND.

KERSPARLEC, de. c" de Pluméliau. — Seigneurie.
KERSPEC, f. et mm à eau sur le Tarun, c" de Mous-

toirac. —Seigneurie.
KERSPERN, viii. et éc. dit Loge-Kerspern, c" de Plouay.

KERSPERNEC, ée. c" de Moustoirac.
KERSPLANE, éc. et lande, c" de Plaudren.
KERSPLANN, éc. e" de Saint-Avé.
KERSQUER, h. c" de Cléguérec.
KERSQUER, h. c" de Languidic,
KERSQUER, vill. c" de Persquen.
KERSTABLE, viii. c" de Meirand.
KERSTANG, moulin.— Voy. KERTANGUY.

KERSTANG, h. e" de Gourin.
KERSTANG, de. (dist. du précédent), mi° à vent et m i° à

eau sur le ruiss. de ce nom, c" de Gourin; ruiss.
voy. [NAM. —Seigneurie; manoir.

KERSTÉPHANY, h. c" de Sarzeau.—Seigneurie; manoir.
KERSTRAN, h. c" de Brech. — Seigneurie.
KERSTRIQUET , h. c" de Melrand.
KERSTRAT, de. c" de Languidic.
KERSTRAT viii. e" de Séglien.
KERSUI10, f. c" de Naizin.

19
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KERSUII0, éc. P° de Plumelin.
KERSUII0, h. c" de Remungol.
KERSOHOy h. c' de Saint-Gérand.
KERSUHUNE, f. c" de Plouay.
KERSUILLET, h. c" de ReMLII1g0i.

KERSULAN, vill. c" de Bieuzy.
KERSUREC, éc. c" de Plumergat.
KERSUZAN, éc. c°° de Bignan.
KERTADY, dc. c°° de Noyal-Muzillac.
KERTALET, h. e° de Férel.
KERTALLY, éc. c' de Garni:A.
KERTAMIC, h. c" de Marzan.
KERTANGUY, viii. c" de Bieuzy.— Seigneurie.
KERTANGUY, éc. bois et,ini' à eau dit aussi de Kerstung ,

sur le ruiss. du Moulin-du-Duc, c" de Langonnet.
KERTANGUY, h. c' de Locoal-Mendon.
KERTANGUY, éc. c" de Pluméliau.
KERTANGUY, ruiss. aftl. du Brulé, qui arrose Quistinic.

— Voy. TY-NÉVÉ-KERTANGUY.

KERTANGUY, h. c" de Séglien.
KERTANGUY-LE-110131, h. e"° de Meirand.
KERTANGUY-TANGUY, h. c" de Meirand.
KERTAUX, h. c" de Plumelin.
KERTESSIER, h. c" de Sarzeau.
KERTExIER, éc. e°
KERTEXIER, viii. c" de Questembert.
KERTHOMAS, ée. c" de Péaule. — Seigneurie.
KERTHOMAS, dc. et lande, c" de Ploeren.
KERTHOMAS, éc. e" de Plumergat.
KERTLIOMAS, éc. c" de Pluvigner.
KERTHOMAS, éc. C" de Saint-Jean-Brévelay.
KERTHOMAS, chât. c" de Sarzeau.— Seigneurie; anc.

manoir.
KERTHOMAZO, h. e° de Péaule ; miss. voy. KERHOUARN.

KERTHOPINET, vill. c" de Sarzeau.
KERTILLY, c" de Marzan.
KERTOUART, h. et m' à vent, ene de Marzan. — Seign.
KERTOUSSAINT, éc. e"° de Noyal-Muzillac.
KERTRÉPÉ, vill. et bois, c" de Guénin.
KERTRETON,	 e° de Péaule.

KERTREVARUN, h. c"° de Noyal-Muzillac.
KERTRIONNAIRE, 	 c" de Monterblanc.
KERTRUEL, h. f. dite Cour-de-Kertruel, et d' à eau sur

le Saint-Éloi, c" de Sulniac. — Coetrozerh, 1416
(chap. de Vannes). — Coetrozelen, 1469 (ibid.). --
Coetrozelech, 1485 ( ibid.). — Coethrouel, 1544
(ibid.).— Coetruel, 1 641 (ibid.). — Seigneurie.

KERTUETTE, dc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERTUGARE, éc. c" de Plaudren.
KERTURNIER, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERTUY, vill. c" de Marzan.
KERUBAN, éc. c" de Grand-Champ.

KEnuan, éc. c" de Monterblanc.
KERUHAN, h. lande et ruiss. dit Gouech-Keruba n ,

du Loch, e° de Plaudren.
KERUBAUD, h. c" de Péaule.
KERUEÉ, vill. ruiss. dit Goah-ICerubd, afil. de la Sale,

et éc. de Goah-Kerubd ou Goah-Saint-Lucas, c" de
Plescop.

KERUCHON, éc. C"

KERUCHOUX, f. c" de Marzan.
KERUDO, h. et pont sur le Reclus, e" de Brech.
KERUDO, éc. c" de Lauiach.
KERUDO, Vil et lande, e" de Theix.
KERUGAN, de. c" de Moréac.
KERUGANT-POCARD, éc. e" de Pluméliau.
KERUGANT-SAINT-NICODÉME, h. e" de Pluméliau.
KERUICHARD, h. c" de Camors.

KERIFILLERhIE, h. c"' de Terré.
Knnumon, 6e. e" de Marzan.
KERULAU, h. e" de Guide!; pass. sur la riv. de Quim-

perlé, reliant Guide' au Finistère.
KERULCOQ, Va c" de Sarze*au.
1(mm-d, h. c" de Caudan.
KERULVÉ, viii. c" de Ploemeur.
KERUNON, viii. e" de Guidel.
KERURGANT, vill.	 .de Malguénac. 	 Kaelfelganc ,

1315 (duché de Rohan-Chabot).
KERUSAN, h. e" de Saint-Jean-Brévelay.—Seigneurie.
KERUSCAT, h. c" de Lanvaudan.
KERUSSEAU, chât. e" de Quéven; in" à eau sur le

Scave, c" de Pontscorff, et ruiss. du Moulin-de-Ker-
usseau, aftl. du Scave, qui arrose Quéven et Gestel.
— Kerousseau, xvia° siècle (jurid. de Lorient). —
Seigneurie; manoir.

KERUSTANTIN (.BRAS et BIEL1N), h. et mi" à eau sur le
Kerpont, c" de Caudan.— Seigneurie.

KERUSTEN, h. c" de Plerdut; miss. dit aussi du Mous-
toir-Podo , de Trioulin et du Moulin-du-Ruchec, qui
arrose Ploérdut, Saint- Tugdual et Saint-Caradec-
Trégomel , où il se jette dans l'étang de Ponteallec;
pont sur ce ruiss. reliant Ploêrdut et Saint-Tugdual.
—Kerousten, 1456 ( princip. de Rohan-Guémené ).

Seigneurie.
KEEUY, viii. c" de Saint-Jean-Brévelay.
K ER UTO , h. c"' de Lauzach. — Seigneurie.
KERUZEAU, éc. c" de Billio.— Seigneurie.
KERUZEC, éc. e" de Pluméliau.
KEnuzsniv , éc. c" de Crach.
KERUZO, f. c" de Marzan.
KERVAC, viii. C" de Bubry.
KERVACHÉ, viii. c" de Surzur.
KERVADAIL,	 c" de Baden.
KERVADAIL, dc. C" de Brech.
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KERVADAIL, h. cne de Grand-Champ.
KERVADEC, vill. C" d'Arradon.
KERVADEC, h. c" de Guiscriff.
KERVADEC, vill. C" de Landaus.
KERVADEC, h. c" de Plouay.
KERVADEC, h. c" de Pluvigner.
KERVADIO, éc. c" de Cléguer.— Villa-Illadion , 	 siècle

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
KERVADIO,	 c" de Meirand.
KERVADIO éC. c" de Priziac.
KERVADORET, h. e" de Locoal-Mendon.

KERVAUCET, viii. anciennt c" de Sarzeau; devenu le
chef-lieu de la commune récemment érigée du Tour-
du-Parc).

KERVAIL, h. e" de Billiers ; 	 à vent, c" de Muzillac.
— Seigneurie.

KERVAIL, éc. c" de Guern.
KERVAIL, h. c" de Locmariaquer.
KERVAIL, Vil!. e " de Noyal-Muzillac.
KERVAILLE, éc. c" de Sarzeau.
KERVAILLET, vill. C" de Groix.
KERVAILLON, éc. c" de Noyal-Muzillac.
KERVAILLORÉ, h. c" de Calan.
KERVAISE,	 e" de Saint-Avé.
KERVAIR, vill. C" de PlOOrdllt.

KERVAISE (LE), h. c" de Ploérdut ( dist. du précédent).
KERVAISE, éC. c" de Baud.
KERVAISE,	 C" de Pontscorff.

KERVAL13, f. c" de Crach.
KERVALLAN, vill. c" de Melrand.
KERVALLAN, h. c" de Pluvigner.
KERVALLR , h. c" de Plumergat.
KERVALLON, vill. c" de Billio.
KERVALLY, vill. c" de Plumergat.
KERVALO, vill. partie c" de Radenac, partie c" de Mo-

réac; lande et autre viii. dit Lande-de-Kervalo ,

de Moréac.
KERVAM (RUE DE), à Ploemeur; vill. dans cette
KERVAMENTAPE, h. c" de Piuneret.
KERVAN, viii. c" de Pluneret.
KERVANEZE, éc. c" de Muzillac.
KERVANGUEN, h. c" de Caudan.
KERVANNIC, éc. c" de Piuvigner.
KERVARCH, h. c" de Brandérion.
KEavaaen , viii. c" d'Erdeven.
KERVARCH, h. c" d'Inzinzac. — Seigneurie.
KERVARDEL, éc. C" de Guide!.
KERVAREC , h. c" de Quistinic.
KERVARH,	 C" de Brech.
KERVARH, h. c" de Piuvigner.
KERVARIIIC, viii. c" de Ploemeur.
KERVARIGEON, vill. c" de Bangor.

KERVARIN, viii. ee de Billio. — Seigneurie.
KERVAR1N, h. e" de Languidic.
KERVARIN, f. c" de Sarzeau.
KERVARLAY, vill. c" de Plouhinec.
KERVARNEL (Baas et BIHAN),
KERVARNER, éC. C" de Landévant.
KERVARQUER, h. c" de Noyai-Muzillac.
KERVARTIN, éC. C" de Plaudren.

KERVARY, éc. c" de Persquen.— Seigneurie.
KERVASORN, éC. et lande, c" de Roudouallec. — Ker-

vazouen , xn e siècle (abb. de Sainte-Croix de Quim-
perlé).

KERVASQUIP, vill. c" de Languidic.
KERVASSAL, vill. c" de Riantec. —Kervasal, 1387

(abb. de la Joie).
KERVASSELOUR, il. C" de Pluméliau.

KERVAT, éC. c" de Carnac.
KERVAT, h. c" de Locmariaquer.
KERVATINAS, h. c" de Pluvigner.
KERVAYEC, h. C" de Plumelin.
KERVAZER, éC. C" de Plumelin.
KERVAZIC, ruiss. affi. de l'Étel, qui arrose Belz.
KERVAZIC, viii. étang et miss. de l'Étang-de-Kervazie ,

affi. du Touleupry, c" d'Erdeven.
KERVAZIO, éC. et ruiss. affi. du Tohon, c" de Questem-

bert.
KERVAZIO, h. c" de Quistinic.
KERVAZO, vill. c" de Brech.
KERVAZO, h. partiè c" d'Erdeven, partie c" de Locoal-

Mendon; bois dans cette dernière commune. —Sei-
gneurie; manoir en la par. de Mendon.

KERVAZO, vill. C" de Limerzel.
KERVAZO,	 C" de Priziac.
KERVAZY, éc. et bois, c" de Plaudren. — Guervasy, ,

xvii e siècle (chât. du Brossais). — Seign. manoir.
KERVÉ, h. c" de Sulniac.
KERVÉAN, h. c" de Carnac.
KERVÉDAN, viii. et pointe sur l'Océan, dite du Château-

de-Kervédan, c" de Groix; retranchement romain
dit Fort de Kervédan ou Camp des Romains.

KERVÉGAIN, vill. c" de Bignan.
KERVÉGAN,	 d'Arzon.
KERVÉGAN, viii. c" de Carnac.
KERVÉGAN, h. c" de Guémené.
KERVÉGAN, pointe sur la baie du Morbihan , c" de l'île-

aux-Moines.
KERVÉGAN, h. c" de Languidic.
KERVÉGAN,	 c" de Neulliac.
KERVÉGAN, f. c" de Vannes.
KERVÉGAN (HALT et Bas), f", c" de Noyai-Muzillac.
KERVÉGANIC,éC.C" de Languidic.—Kerguéganic, 11176

(abb. de la Joie).

19.
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KERVÉGANIC, h. c" de'Plcemeur.
KERVÉGANT,	 c" de Gourin.
KERVÉGANT',	 e° de Guern.
KERVÉGANT, vill. c" de Plouhinec.
KERVÉGANT,	 e° de QlléVell.

KERVÉGANT, h. e° de Quistinic.

KERVÉGANT, h. c' de Sainte-Hélène.
KERVÉGANT-PONT-DU-ROCH, h. et ruiss. de la Fontaine-

de-Kervégant-Pont-du-Roch , affl. du Scorff, c" de
Piouay.

KERVÉGANT-SAINT-VINCENT, h. éc. dit Loge-Kervégant-
Saint-Vincent et ruiss. dit aussi de la Lande-de-Ker-
dalvé , affl. de celui du Pont-Niveno, c" de Plouay.

KERVIGO, h. c" de Guénin.
Ksavioo, viii. c" de Saint-Tugduai.
KERVÉGUEN, h. c" de Guiscriff.
KERVÉGUEN,	 C" de Priziac.
KERVÉLIAUT, h. partie c" de Napoléonville, partie c" de

Ciéguérec.
KERVEHEL,	 C" de Moustoirac.
KERVEUEN, h. d' de Lignol.
KERVÉHÉNEC, h. c" de Plœmeur. — Kerguenmunue ,

su' siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
KERVÉHÉNEG, viii. c" de Plougoumelen.
KERVÉHENEG, h. c" de Plouhinec.— Kaer-Kerveneae ,

villa, 1037 (cart. de Redon).
Ksavinérisc, h. e" de Quistinic.
KERVÉHENNEC, vill.	 d'Erdeven.
KERVÉHENNEC, h. c" de Kervignac.—Kerguezenec, 1505

(abb. de la Joie).
KERVÉHENNEC, éc. c" de Languidic. — Kerenmelenee ,

1406 (abb. de la Joie).
KERVÉHENNEC, h. c" de Locmariaquer.
KERVEUIN, vill. c" de Moustoirac.
KERVEILLEC, éc. c" de Guénin:
KERVEILLEU, éc. c" de Plumelin.
KERVEILLO, 4e. c" de Rernungol.—Seigneurie.
KERVELAOUEN, ée. bois et m" à eau surie Penvern , c"

de Guiscriff. — Seigneurie; manoir.
KsavédAN, c" de Muziliac.
KERVÉLÉGAN, éc. c" de Meslan.

KERVÉLÉGANT, h. c" de Guiscriff.
KERVÉLEN,	 C" de Meslan.

KERVÉLÉNE, h. c" de Meslan (dist. du précédent.).
KEBVELENEC, 4e. c" de Baden.
KERVÉLENEC, ée. C" de Quéven.
KERVÉLÉRIN, viii. c" de Cligner.
KERvELEull, viii. c" de Caudan.
KERVELGAXT, 4e.	 de Guénin.
KERVELlid, vill. c" de Plouhinec.
KERVÉLIGUET, viii. c" de Sarzeau.
KERVEL1N, 4e. c" de Treffléan.

KERVELLAN, vill. c" de Pluvigner.
KERVELLAN, vill. c" de Port-Philippe.
KERVELLEC, viii. et miss. affi. du Reste-Mainguy, c"

de Kerfourn.
1113w/sué, h. c" de Plescop.
11132vELzo , éc. e" de Plaudren.
KERVEN, h. e" de Lignol. —Kerguen, 1G s 4 (princip.

de Rohan-Guémené ).
KERVEN, m' à eau sur le Cambien, c" de Melrand;

pont sur le même miss. reliant . Melrand et Bieuzy;
ruines d'un château féodal et de fortifications ro-
maines, c" de Bieuzy. — Seigneurie.

KERVEN, éc. c" de Pluméliau. —Seigneurie.
KERVEN, vill. c" de Treftléan.
KERVÉNA., éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERVÉNAH, h. c" de Priziac.
KERVÉNAL, h. c" de Gourin.
KERVENALAY, vill. c" de Radenac.— Seigneurie.
KERVÉNANEC, viii. cu° de Ploemeur.
KERVENANT, viii. C" de Merlévenez..

KERVENANTON, h. c" de Pluméliau.
KERVENDRAS, ée. c" de Sulniac.
KERVENEN, h. c" de Surzur.
KERVÉNER, h. c"` de Plouhinec.
KERVEN-ER-CLEUZIO, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
KERVEN-ER-LANN, viii. c" de Saint-Caradec-Trégornel.
KERvENÉS, viii. et miss. de la Fontaine-de-Kervenés ,

affl. de celui du Pont- du-Corpon , c" de Langonnet.
KERvENGU, viii. c" de Pluneret.
KERVENIC, h. partie c" de Guern, partie e" de Loc-

malo. —Kerpenie , 14 23 ( princip. de Roba n-Gué-
mené).—Kerguennic , 1426 (ibid.).

KERVENIC, h. et bois, c" de Lignol. — Kerevenic, 1416
(princip. de Rohan-Guémené).

KERVÉNIC, vill. c" de Pluvigner.
KERVÉNIC, éc. c" de Saini-Jean-Brévelay.
KERVÉNIC, h. c" de Vannes. —Kaerennyc, 11148 (chap.

de Vannes).—Seigneurie.
KERVENIC (111UEL et Tm.), viii. c" de Lanvaudan.
KERVEN-LAPAUL, h. c" de Melrand.
KERVEN-LE-PARCO, ée. en° de Melrand.

KERVEN-LE-POULAIN , h. c" de Melrand.
KERVEN-LE-ROUX, h. c" de Quistinic.
KERVEN-LE-STRA.T, h. c" de Melrand.
KERVEN-MISÉRICORDE, h. et ruiss. de la Fontaine-de-Ker-

yen-Miséricorde , affl. de celui du Pont-er-Golin, c"'
de Pluyigner.

KERvENNE, ée. c" de Caudan.
KERVENNE, vill. c" de Riantec.
KERVENNEC, 4e. C" de Bubry.
KERvÉNO, h. c" de Berné.
KERVÉNO, h. c" de Brandérion.
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KERVÉNO, h. c" de Carnac.
KERVENO, h. c" de Caudan.
KERVENO, h. c" de Cléguérec.

KERVÉNO, h. et ruiss. affl. du Lanvaux, c" de Grand-
Champ.

KERVÉNO, h. c" de Landaul; pont surfe Goah-er-Li-
cenneu, reliant Landaul et Piuvigner.

KERVÉNO, chât. f", mi" à vent et ni" à eau sur le ruiss.
du Pont-Divin, c" de Languidic; miss. du Moulin-
de-Kervéno : voy. Roui. — Kerguenou, 1415 (abb.
de la Joie). —Seigneurie ; manoir.

KERVENO, éc. c" de Lanvaudan.
KERVENO, viii. et lande, c" de Neulliac.
KERVÉNO, h. C" de Ploérdut.
KERVENO, de. c" de Plougoumelen.
KERVENO, éc. et m" à eau sur le ruiss. de ce nom, c"

de Plouray; ruiss. voy. SAINT-NOÊ. — Seigneurie;
manoir.

KERVENO, chât. et éc. c" de Pluméliau. —Seigneurie ;
manoir.

KERVENO, viii. lande et éc. dit Lande-de-Kerveno , c"
de Plumelin. — Kereveno , xvie siècle (duché de
Rohan-Chabot ).

KERVÉNO, vill. c" de Priziac.
KERVENO viii. C" de Réguiny.
KERVENO, éc. c"° de Saint-Jean-Brévelay.
KERVENO-BODAVEL, C" de Landévant.

KERVÉNO-KERCADIC, chât. c" de Languidic.

KERVENO-LANROUEN, h. c" de Landévant.
KERVENO-LE-VAL, h. c" de Landévant.
KERVÉNOU, viii. C" de Gourin.
KERVENOZAÉL, de. et min à eau sur le Kerandraon , c"

de Guiscriff. — Seigneurie.
KERVEN-ROSNUERH, h. c" de Baud.
KERVEN-SAINT-CORENTIN, h. C" de Baud.
KERVEN-SAINT-GUY, h. c" de Pluvigner.
KERVEN-SAINT-LALUE, h. c" d'Inguiniel. --Seigneurie.
KERVENT, h. c" de Radenac.
KERVEN-TEIGNOUSE, éc. c" d'Inguiniel.
KERVENTES, h. c" de Cléguer.
KERVER,	 C" de Guettas.
KERVER, h. e de Languidic.
KERVÉRANTON, h. et lande, c" de Locoal-Mendon.
KERVERCH, h. et n21° à vent, c" de Crach.
KERVERCH, viii. c" de Landévant.
KERVERDUS, h. c" du Saint.
KERVEREC, f. c" de Plceren. —Seigneurie; manoir.
KERVERGANT, h. et miss. dit aussi de Kerguelen, affl.

du Tarun , c" de Camors. — Seigneurie.
KERVERGANT, chât. f. et m" à vent, c" de Ploemeur.
KERVERGER,	 C" de Guénin.
KERVERHAUT, éC. en, de Landau!.

KERVERHAUT, h. c" de Locoal-Mendon.
KERVERHET; éC. C" de Berric.
KERVÉRIEL, ruisseau. — Voy. RESTINOIS.

KERVÉRIEN, viii. c" de Ploérdut.
KERVÉRIEN,	 d" de Pluvigner.
KERVERLAN, éc. c" de Plaudren.
KERVERLIN, éc. c" de Marzan. — Seigneurie.
KEBVERLUET, éc. c" de Brech.
KERVERN, h. pont et miss. du Pont-de-Kervern, affl. du

Restai, c" de Gourin.
KERVERN, de. c" de Langonnet.
KERVERNARD, h. c" de Guiscriff.
KERVERNARD, f. c" de Plougoumelen.

KERVERNÉ, h. bois et pont sur le Scorff, c" de Lignol.
— Kaervernhezre, manoir, 1418 (princip. de Ro-
han-G uém ené ). — Kervergnezre , 142 9 (ibid.). 

—Seigneurie.
KERVERNE, viii. c" de Riantec. — Kuerguerne , 1334

(abb. de la Joie).
KERVERNEL,	 e de Plumelin.
KERVERNEN, éc. c" de Guénin.
KERVERNEN, vil. c" de PIUMéliall.

KERVERNER, vil. c" de Baden. —Seigneurie.
KERVERNIC, éc. c" de Locmariaquer.
KERVERNIC, viii. et m1" à vent, c" de Plcemel ; ruiss.

voy. KERJACOB (RUISSEAU DE).

KERVERNIC, h. c" de Plouhinec.
KERVERNOIS, Vill. C" de Plœmeur.

KER VERO, éc. c" d'Arradon. — Seigneurie; manoir.
KERVERO, viii. c" d'Arzal.
KERVEROT, nom d'un quartier de la ville de Lorient,

encore en 1789.
KERVERREC, éc. m i° à vent et pont sur le Gouyandeur,

c" de Plcemel. — Seigneurie.
KERVERS,	 c" de Cléguérec.
KERVERS, viii. et m1 " à eau sur le canal de Nantes à

Brest, c" de Napoléonville.—Kairvrez, aliàs Kair-
rafreiz, 12 7 11 (duché de Rohan- Chabot). — Sei-
gneurie; manoir en la par. de Noyai-Pontivy.

KERVERSOIGNE, h. cue de Guénin.

KERVERT, éc. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.

KERVERTE, Il. c"' de Férel.
KERVERTIN, h. c" de Baud.
KERVERZET, Il. c" de Malgnénac. — Kaerberzec , L-315

(duché de Rohan-Chabot). — Seigneurie; manoir.
KERVESQUEL,	 C" de Ploérdut.—Qudresquell, 1 4i3

(princip. de Rohan-Guémené).
KERVET, h. c" de Languidic.
KERVET, éC. C" de Pleseop.

KERVEUR , c" de Brech.
KERVEUR, éc. c" de Caudan.— Seigneurie.
KERVEUR, h. c" de Guide!.



150	 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

KERVEIM-BLOAS, Va et pont sur le miss. du Pont-de-
Kervern , c" de Gourin.

KERVEIM-CHRIET, de. c°° de Gourin.
[(M'EUX, éc. c" de Saiut-Nolff.
KEnvivic, h. cm' de Guern.
KERViZE, h. c' de Moustoirac.
Kenvàze, h. c" de Quéven. — Seigneurie.
Ksnvizo, h. c" de Férel.
KERVEZO, viii. c" de Gueltas; ruiss. dit aussi du Ranton

et de Kertnapino , affl. du Kerguzangor, qui arrose
Gueltes et Noyal-Pontivy.— Kerguezou, 14o6 (du-
ché de Rohan-Chabot).

KERI*0 , chût. et fe' dont une dite le Pourpris-de-Ker-
vézo, c" de Muzillac; pont sur le Saint-Eloi, reliant
Muzillac et Ambon.—Seigneurie; manoir.

Kunvic, viii. c" de Langonnet.— Seigneurie.
Ksnvic,-h. c" de Locmaria.
KERVIC, viii. c"° de Pluvigner.
KERV1CHELET, h. c" de Riantec.
KERVICIIEN, de. e° de Pluvigner.
KEnvinA, vill. c°° de Limerzel.
KERVIDAIS,	 c" de Péaule.
KERVIDAL,	 c" de Guern.
KERVIDEL, viii. c" de Languidic.
KERVIDEN, f. bois et m i° à eau sur le Tronchâteau , c"

de Plouay.— Seigneurie ; manoir.
KERVIDIERNE, h. c" du Saint.
KERVIDO, viii. c"` de Caudan.
KERVIDO, éc. c" de Languidic.
KERVIDON, h. pont : voy. PONT NEUF, font. et MISS. de

la Fontaine-de-Kervidon , dit aussi Fetan-er-Veines,
affl. du Langlo, c"' de Locoal-Mendon ; autre ruiss.
voy. PRADO.

KERVIDONNIC, dc. e" du Faonét.
KERVIDORET, dc. c"° de Bubry.
KERVIEC, h. c" de Caudan.
KERVIERNE, h. c" de Merlévenez.
KERVIGNAC c" du Port-Louis. — Plebs veneaea , vi°

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé). —Kerveniaa ,
pair", 1 279 (ail. de la Joie). —Kaervinyac, 1387
(chap. de Vannes). Querviniae , t4 t 3 (abb. de
la Joie).— Querveniac , i 42 2 (ibid.). — Quirvinyac,
1505 (ibid.).

Par. du doy. de Pont-Beiz. — Juridiction unie à
celle de Nostang. — Sénéch. et subd. d'Hennebont.
—Distr. d'Hennebont; ch.-lieu de c" en 1 7 9o, sup-
primé en l'an X.

KERVIGNé, h. c"' de Férel.
KERVIGNIEC, h. c" du Palais.
KEnvicalo, vill. e" de Guidel.
KERVIGNIO, h. c" de Pontscorff.
KERVIGO, viii. c" de Plumeiec.

KERVIGO, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
KERVIGOT, h. et mi° à vent, c" de Guidel.
KERVIGOT, h. c"° de Moréac.
KERVIGOT, vill. e" de Pluvigner. —Seigneurie.
KEBVIGUE, h. c" de Sainte-Hélène.
KERV1GUEL , h. et miss. de la Fontaine- de - Kerviguel ,

affi. du Lambin, c" de Surzur.
KERVIGUEN, viii. c" de Guénin.
KERVIGUEN, éc. et lande, c" de Piaudren.
KERVIGITEK, éc. lande et ruiss. de la Lande-deKerviguen,

se jetant dans le Morbihan , c" de Theix.
KERVIGUéNIC, lieu-dit dans le Finistère; pont sur le

Naïc, reliant Lanvénégen à ce département.
KERVIGUENNE, Via. et moulin à eau sur le Caradec, c"

d'Elven.
KERVIGUENNO, viii. c"° de Naizin; pont dit Vieille-Chaus-

sée de Kerviguenno , sur le miss. de Coétdan , reliant
Naizin et Réguiny.

KERVIGUENIiO, h. c" de Plumelin.
KERVIGUENNO, h. c"" de Plumelin (dist. du précédent).
KERVIGUMO, h. c°° de Bignan.
KERVIGY, miss. dit aussi de Gluberder, affl. du Kergu-

zangor; il arrose Saint-Thuriau et Noyal-Pontivy.
KERVIHAN, h. c" de Brech.
KERVIHAN, viii. c" de Camors.
KERVMAN,	 c" de Guénin.
KERVIHAN, viii. c"" de Guern.

KERVIHAN, vill. c" de Locoal-Mendon.
KERVIHAN,	 c" de Plumergat.
KERVIHAN, viii. c" de Riantec.
KERVIIIAN, vill. c" de Saint-Pierre.
KERVIHERNE, viii. c" de Locoal-Mendon ; ruiss. voy. Rozo.
KERVILARD, h. c" de Plumelec. Seigneurie ; manoir.
KERVILENNE, vill. c" de Carnac.
KERVILI, vill. c" de Péaule.
KERVILIEN (BnAs et %len), h. c" de Quéven.
KERVILIO, h. c" de Landévant.
Ksavininn, h. c" de Limerzel.
KERVILLIO, h. c" de Guénin.
KERVILLIO, Chût. f°', étang, mi" à eau sur la Sale et

ruiss. affl. de la Sale, c" de Plougoumelen. —Sei-
gneurié ; manoir.

KERVILLIO, mi' à vent et mi" à eau sur la Sale, c" de
Piuneret.

KnnviLLoèvE, viii. c" de Bangor.
KERVILOR, viii. c" de Carnac. — Seigneurie; manoir

en ruines.
KERVILY, h. et mi" à eau sur le miss. de ce nom, c" de

Berne; ruiss. voy. SAINT-ÉLOI. — Seigneurie.
KERVILY, viii. c" de Languidic.
KERVILY, h. c" de Locoal-Mendon.
KERVILY, vill. c" de Ploêrdut.
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KERVILY, h. c" de Plouhinec.
KERVILY, h. c" de Pluvigner.— Seigneurie.
KERVILY, h. c" de Quistinic.
KERVIN , 11. partie c" de Muzillac, partie c" de Noyai-

Muzillac; pont sur le miss. de ce nom et ruiss. dit
aussi du Casquer, affl. de celui du Pont-ès-Marchands,
qui arrose Muzillac et Noyai-Muzillac.—Seigneurie.

KERVIN, éc. c" de Nostang.
KERVIN, Dai' à eau sur le Kerguzangor et mi° à vent,

c" de Noyai-Pontivy. — Querreven, 1304 (duché de
Rohan-Chabot).

KERV1N, h. c" de Sainte-Hélène.
KERVINDUC, viii. c" de Pluneret.
KERVIN-HusERT, h. c" de Gueltas. —Kareven- Hubert ,

1235 (D. Morice , 1, 891).
KERVINIEC, éc. c" de Camors.
KERVIMEC, vill. c" de Riantec.
KERVINIEN, éC. C" du Faouêt.
KERVINICANT, viii. et miss. affl. du Kerusten , c" de

Ploêrdut.—Kerguenican , 13 9 1 ( princip. de Roha n-
Guémené ).

KERVINIO, viii. c" de Carnac.
KERVINIO, éc. c" de Lanvaudan.
KERVINIO, viii. deux m i" à vent et m" à eau sur le

ruiss. de ce nom, c" de Ploemeur; ruiss. qui arrose
Picemeur et se jette dans l'étang de Lanénec.

KERVIN1OU,	 C" de Guiscriff.
KERVIN-LE-BOIS, h. c" de Noyal-Pontivy.
KERVIN-LE-MOULIN, h. c" de Noyai-Pontivy.
KERVINY , h. c" de Questembert.—Seigneurie.
KERVIO, vill. c" de l'Île-d'Arz.
KERVIO, éC. c" de Noyai-Pontivy.
KERVIO, h. c" de Péaule.
KERVIO, h. m i ' à vent et m'' à eau sur la Claye , c" de

Plumelec. — Seigneurie.
KERVIO, h. c" de Questembert.
KERVIR, h. c" de Landévant.
KERVIRGINIE, éC. C" de Saint-Dolay.
KERVITO, éC. c" de Brech.
KERVITOD, h. c" du Saint.

KERVITON, éC. c" de Muzillac.
KERVITON, éc. c" de Quéven.
KERV1TRÉ, h. c" de Theix.
KERVIVE, h. c" de Crach.
KERVIZEN, f. c" de Kervignac.
KERVLAIRE, h. c" de Moréac.
KERVRAYE, éC. c" de Carnac. — Seigneurie.
KERVO, éc. c" del4loustoir-Remungol.
KERVOCARNIC, éc. c" de Camors.
KERVOCEN,	 c" de Sarzeau.
KERVODEN, h. c" de Piumergat.
KERVODIGAN, f. c" de Bignan.

KERVOD1N, éC. C" de Pluvigner.
KERVOGAII, viii. ci" de Ploemeur.
KERVOINE, vill. et lande,	 de Belz; miss. de la Fon-

taine- de -Kervoine : voy. KERVRAZIC ; miss. de la
Lande-de-Kervoine : voy. PRADO.

KERVOISAN, éc. c" de Suiniac.
KERVOISE, éC. c" d'Elven.
KERVOISE, éc. c" de Lanvaudan.
KERVOISE, h. c" de Plaudren.
KERVOLBIN, éc. c" de Plescop.
KERVOLIVOT, éc. c" de Moustoirac.
KERVONALEC, éC. C" de Camors.
KERVONALEC,	 C" de P111111Clin.

KERVOR, h. m1 ' à vent et ruiss. affl. de la Vilaine, c"
d'Arzal.

KERVORCHANT éC. C" de Pontscorff.
KERVOREL, vill. c" de Berric.
KERVORGANT, de. C" de Pontscorff.
KERVOR1N, h. c" de Surzur.
KERVORIN, h. c" de Theix.
KERVOSS1C, h. c"' de Pluvigner.
KERVOTER, vill. C" de Caudan.
KERVOUAL, h. c" d'Elven.
KERVOUDOUSE, h. c" de Guénin.
KERVOURDEN, h. c" de Carnac.

KERVOCREAU, h. et pont sur le Restai, c"' de Gourin.
KERVOCREN, éC. c" de Baden.—Seigneurie.
KERVOUAL, vill. m i" à vent, port, pointe dite aussi Pointe

Noire et basse sur l'Océan, c" de Damgan.
KERVOTER, éC. et f.	 d'Arradon. —Kervoier, manoir,

1198 (chât. d'Arradon ).— Seigneurie.
KERVOTER, éc. c" de Treffléan.
KEnvozès, vill. c" de Quiberon.
KERVRAN, h. c" de Melrand.
KERVBAN, h. c" de Mesian.
KERVRAN, éc. c" de Persquen.
KERVRAN, viii. et ruiss. de la Fontaine-de-Keruran, affl.

du Kergolher, c" de Plaudren.
KERVRAN, vill. et étang, c" de Plouhinec.
KERVRAN, h. et lande, c" de Pluvigner.
KERVRAN, éc. c" de Questembert.
KERVRANEC, h. c" de Plumelin.
KERVRANIC, éC. c" de Moustoirac.
KERVRANIC, h. et ruiss. de la Fontaine-de -Kervranic ,

affl. du Bécherel, c"' de Plouay.
KERVRANIC, éC. c" de Sainte-Brigitte.
KERVRANTON, h. C" de Pluvigner.
KERVRAUD, vill. c" de Pénestin.
KERVRAYE, viii. c" de Plurnelin.
KERVRANIC, ruiss. dit aussi de la Fontaine-de-Kervome ,

affluent de l'Étel ; il arrose Belz.
KERVRAZO, h. c" de Priziac.
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KERVRECH,	 C" de Cléguérec.
KERVRECH (Cou et N'End), h. c" de Meslan.
KEnvaccu-1VIAni, éc. c" de Meslan.
K minium, h. d' de Quistinic.
KERVEdUAN, viii. c" de Languidic.—Seigneurie.
KERVIdHAN, h. c" de Plouay.
KERVREHAUT, 	 d" de Pluméliau.
KERVREHEN, h. et miss. qui se jette dans l'étang de Pri-

ziac, c" de Priziac.
KERVRÉ110, h. c" d'Inzinzac.
KERVRENNE, viii. c" de Pfumelin.
KERVRES, h. c" de Locmariaquer.
KERVRET, éc. d" de Sain t-Gouvry.
KERVRIÀNT, h. c" de Guide].
KERVIIIEN, éc. c" de Naizin.
KERVRIENT, h. c" de Remungol.
KERVRIGUET , h. c" de Pluvigner.
Kenvm, h. c" d'Helléan.
KERVRO, viii. bois, pont et tri'° à eau sur le miss. du

Pont-Rouge, c" de Ploérdut.
KERVY, viii. cm' de Noyal-Muzillac.
KERYACUNFE, viii. c" de Bubry.
KERYADO, vill. c" de Ploemeur.
KERYAFRÉO,	 c" de Molac.
KERYAGIINE, C" de Landaul.
KERYAGUNE, h. c" de Pluvigner.
KERYAGUNE-SAINT-GUY, éc. c" de Pluvigner. —Sei-

gneurie.
KERYAHANNIC, h. c" de Languidic.
KERYALLAN, h. c" de Languidic.
KEnYAN, h. c" de Noyai-Muzillac.
KEnYAN, éc. en ruines, c" de Ploemeur.
KEnYAN, viii. c'"° de Ploemeur (dist. du précédent).
KERIANIGO, viii. c" de Caudan. — Seigneurie.
KERYANNEC, pont sur le Coëtano, reliant Melrand et

Quistinic.
KEBYAQUEL, viii. C" de Pontscorff.
KERYAQUER , h. c" de Brech.
KERYAREC, viii.	 d'Inzinzac.
ICERVARGON, chât. f. bois et étang, c" de Belz,— Sei-

gneurie; manoir.
KERYARNIC, éc.	 d'Inzinzac.
KEBYAVAL, h. c"° de Carnac.
KERYAVEC (IHUEL et IZEL), h. c" de Locoal-Mendon.
KERYBÉCUE, viii. G" de Marzan.
KERYBET, viii. c" de Plouray.
Kcarcu, cu° de Languidic. — Kerancucuhet , 1417

(abb. de la Joie). —Kerancuquet, 1428 (ibid.). —
Kerancucuet, 1433 (ibid.). — Kerencuqu, 1578
(ibid.).	 '

KERYDORET, éc. c" de Languidic.
KERYEN, éc. c" de Locoal-Mendon; pont sur le Bona-

val , reliant Locoal-Mendon et Belz.
KERYGEARD,	 C" de Quéven.
KEMMEL, h. c" de Muzillac.— Seigneurie.
KERYRUEN, éc. C" de Baden.

KERYO, vill. c" de Péaule.
KERYONVARCH, viii. c" de Baden.
KERYONVARCH, h. c" de Languidic.
KERYOUA, viii. c" de Meslan.
KERYPAUD, h. c" de Plaudren.
KERYSAC, éc. c" de Locmaio.
KERYSAN, h. e" de Crach.
KERYSELLE, de. C" d'Ambon.

,KBRYVALLAN, h. c" de Languidic.
KERYVALLANT,	 C" de Ploemeur.
KERYVARCH, h. c" de Gourin. — Chenvarec,	 siècle

( abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
KERYVARHO, h. c" de Plaudren.
KERYVON, h. c" d'Inzinzac. '
KERYVON, h. c" de Languidic.
KERYVON, éc. d" de Persquen.
KERYVON, vill. c" de Plouhinec.
KERYVONNETTE, h. c" de Caudan.
KERYZEL, h. c" d'Aria].
KERZABIANCE, h. c" de Kervignac.
KERZARDE (brun et IZEL), viii. c" de Landévant.  

—Kerouzard, xvin° siècle (sénéch. d'Auray).
KERZEC (IIIUEL et IZEL), viii. C" de Quéven.
KERZiHO, viii. c" de Languidic. — Kerserchou, 1451

(abb. de la Joie). — Kerserhou, 14 7 o (ibid.).
KBRZELLEC, viii. et lande, e° de Roudouailec.
KEBZENANT, h. c" d'Erdeven.
KERZERHO, viii.	 d'Erdeven.
KERZdVIENNE, h. c" de Plouharnel.
KERZINE, vill. et étang, e" de Plouhinec.
KERZIO , h. et ruiss. aftl. de l'Arz,	 d'Elven.
KERZO, h. c" de Kervignac.
KERZO, h. c" de Plouhinec.
KERZO, h. c" de Plumelin.
KERZO, éc. f. et marais, c" de Pluneret. — Keriézo,

aliàs Kerezo , xvi° siècle (chap. de Vannes). — Sei-
gneurie; manoir.

KERZRIN, h. c" de Languidic.
KERZU, f. c" de Crach.
KERZU, h. et ruiss. de la Fontaine-de-Kerzu, afil. du

Kergoal, c" de Plescop. — Seigneurie.
KERZUAN, éc. c" de Pluneret.—Seigneurie.
KERZUC, éc. c" de Locmariaquer.
KERZUHENNE, h. c" de Pluneret.
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L

LARATIE, éc. ee de Moustoir-Remnngol.
LACEnT,	 c" d'Arzon.
LAC (LE), citât. f. h. bois, min à eau sur le Crach et éc.

dit Passage- du- Lac , c" de Carnac; pass. sur le
Crach reliant Crach et Carnac. —La: (Le), xvies'
(sénéch. d'Auray). — Seigneurie; manoir.

LACTONSATS, éc. C ne d'Augan.
LADRON, port de l'île d'llur sur la baie du Morbihan.
LAÉR-FAVELA (RUE), à Napoléonville. —Voy. MALCUBNAC

( RUE DES) et MYERS (RUE DE).

LAFAYETTE (RuE), à la Gacilly.
LAGÀSSES (LEs), éc. c" de Saint-Jacul.
LAGATO , font. e e de l'Île-d'Art.
LAHERGLOAN, viii. c" de Saint-Gérand.
LA/DO, f. c" de Saint-Servant.
LAIGNENANT,	 C.ne de Landévant.
LAIGUEMAT, h. c" de Caudan.
LAImEn , vill. eo de Plumergat. — Leymer, métairie,

Nu' siècle ( chartr. d'Auray). — Seigneurie.
LAIN (LE), éc. c" de Melrand. — Seigneurie.
LIN (LE), h. c" de Plceren.
LAINBLOC, h. ee de Grand-Champ.
LAINDRAIN, h. e" de Languidic.
biné, in" à eau sur la Claye, m' n à vent et éc. dit

Haut-Lainé, ee de Pleucadeuc; pont sur la Claye,
reliant Pleucadeuc et Saint-Congard.

LAINE (RUE DE LA), rues à Guémené et à Questendà rt.
LAINIOU, éc. c" de Plaudren.
LA/RENNE (HAUT et BAs), h. c" de Moréac.— Lez	 ,

une siècle. — Seigneurie.
LAIRIO, viii. c" de Grand-Champ.
LAIRIO (LE GRAND et LE PETIT), viii. e'' de Sérent.
LAIRMARCH, éc. e e de Baden.
LAIT (RUE nu), à Auray, dite autref. rue Notre-Dame.
LAITA, rivière. — Voy. ELLéE.

LAITERIE (RUE DE LA), anc. rue de Vannes, par. de
Sainte-Croix.

LAITY, h. C 'e de Berné.
LALLEMAN, h. c" de Réguinv.
LALLIER, éc. c"' de Saint-Abraham.
LALLUMEC, h. c" d'Hennebont. — Latimer, 1 419

( abb. de la Joie )'.
LALUISSO, éc. e- de Muzillac.
LAMADO (GRAND et PETIT), h.	 Theix.
LAMBEL (BnAs et BuLAN), viii. partie c°' de Camors,

partie c" de Baud.
LAMBELLEGUIC, viii. c" du Faouêt.

Morbihan.

LAMBÉv gso, éc. c" de Camors.
LAMBiZGAN, viii. et éc. dit Loge-de-Lambézégan , c" de

Languidic.
LAMBILY, f. eo de Néant.
LAIIBILY, chàt. f. et bois, c" de Taupont. — Lembilly,

1413 ( fabr. de Taupont). — Lenbili , La' siècle
(ibid.). — Seigneurie; manoir.

LAMBLAT, viii. et ruiss. atIl. de la Drague, c" de Surzur.
LAMBOUISSE, h. c" de Saint-Nolfî.
LAmnoux,	 c" d'Elven.
LAMBRADOU (LOGE), éc. et ruiss. aftl. de celui du Mou-

lin-du-Duc, c" du Saint.
LAMBELé, viii. et miss. dit Étier-de-Lambré, affl. de relui

du Pont-Caden, c" de Surzur.
LANIOISUIC, CUL et vill. ee de Caudan. ---Seign. manoir.
LAMPIAUX (LEs), lande, c" de Monteneuf.
LAN (LE) , viii. c" de l'Île-d'Art. -

LANAnHAN, c" de Noyal-Muzillac.
LANÇAIS (LE), miss. afIl. de l'Art, qui arrose (»estent-

heti, Molac et Laue; m1" à eau sur ce miss. c" de
Questembert.

LANCEIERAUD, h.	 de Bignan.
LANCIONNAIE (LA), h. c" de Guer.
LANDA (LE), éc. c" de Peillac.
LANDAISES (Les), f. c" de P11.111erlifl.

LANDAT (LE), viii. c" de Saint-Gorgon.
LANDAU!, c°" de Pluvigner; lande dans la commune. —

Landatile , 1389 (duché de Rohan-Chabot).
Par. du terril. de Vannes. — Sénéch. et subd.

d'Auray. — Distr. d'Auray.
LANDE, éc. et f. c" d'Eiven.
LANDE (BUTTE DE LA), lande, c" de Monteneuf.
LANDE (CROIX DE LA), c" de Séné.
LANDE (LA), éc. et m '" à vent,	 de BaIlgOC.

LANDE (LA), Gl i" à vent, c" de Béganne.
LANDE (LA), viii. c" de Beignon.
LANDE (LA), f. c" de Bignan. — Seigneurie.
LANDE (LA), éc. c" de Guer.
LANDE (LA), mi" à eau sur l'Oyon, c" de Guer (dist. du

précédent).
LANDE (LA), éc. en' de Guidel.
LANDE (LA), m i " à vent, c" de Locoal-Mendon.
LANDE (LA), f. c" de Meucon. — Voy. GUERN (LE).

LANDE ( LA), éc. miss. affl de celui des Guillois, et pont
sur ce ruiss. c" de Missiriac. — Seigneurie.

LANDE (LA), éc. et f. c" de Noyai-Muzillac (dist. de
la métairie du même nom).

.20
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LANDE (LA), éC. c" de Pénestin.
LANDE (LA), vill. c" de Plescop.
LANDE (LA), m" à vent, ruiss. dit aussi de Toulbaha-

dau , affl. de celui du Pont-Rouge, et m" à eau sur
ce miss. c" de Ploerdut.

LANDE (LA), vill. c" de Ploeren.
LANDE (LA), h. c" de Plouhinec.
LANDE (LA), éc. c" de Questembert.
LANDE (LA), f. c" de Rieux. — Seigneurie.
LANDE (LA), h. c"' de Ruffiac.
LANDE (LA), f. c" de Saint-Avé.
LANDE (LA ), viii. c"' de Saint-Marcel.
LANDE (LA), c" de Saint-Servant.
LANDE (LA), salines, c" de Séné.
LANDE (LA), éc. c" de la Trinité-Surzur.
LANDE (LA), de. c" de Vannes.
LANDE (LOGE DE LA), éc. C" de Plumelin.
LANDE (MAISON DE LA), éc. c" de Carnac.
LANDE (MAISON DE LA), de. c" de Moréac.—Seigneurie.
LANDE (MAISONS :DE LA), h. c" de Larré.
LANDE (MAIsoNs DE LA), h.	 Voy. MAISON-NEUVE.
LANDE (MÉTAIRIE DE LA), f. ene de NOyal-MIIZillae.

LANDE (MÉTAIRIE DE LA), f. e" de Péaule.
LANDE (MÉTAIRIE DE LA), h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
LANDE (MOULIN à EAU DE LA), sur le ru de l'Étang-de-

Priziac, c" de Priziac.
LANDE-BATTUE (LA), h. c"" de Berric.
LANDE-BALLE, éc. c" de Muziiiac. — Seigneurie.
LANDE-Binov, h. c" de Ploemeur.
LANDE-BIHAN (LA), h. c" de Plaudren.
LANDE-CLAMAREG , h. c" de Naizin.
LANDE-CONAN (LA), de. c" de Saint-Noiff.
LANDE-DAVID, viii. c" de Carentoir.
LANDE-DE-BOGLOITAN, viii. C" de Péaule.
LANDE-DE-CAMBOGAIRE (LA), éc. c" de Noyal-Muziilac.
LANDE-DE-JUSTICE, éc. C" de Pluméliau.
LANDE-DE-LA-BOULE (LA), h. c" de Berric.
LANDE-DE-LA-MÈRE, éc. c" de Saint-Gérand.

- LANDE-DE-RENNES (RUISSEAU DE LA ),affl. dllGouyandeur ;

il arrose Carnac.
LANDE-DES-BOIS (LA), h. c" de Saint-Guyomard.
LANDE-DES-GARDES (RUISSEAU DE LA). — Voy. COUDRAIS

(RUISSEAU DE LA).

LANDE-DE-STANGREN, h. e" de Moréac.
LANDE-DU-CERF, viii. c" de Saint-Aignan.
LANDE-DU-CERF (LA), viii. c" de Cléguérec.
LANDE-DU-CRANO, C" de Moustoir-Remungol.
LANDE-DU-MAIN, h. c" de Marzan.
LANDE-DU-NORMAND, h. e"' d'Elven.
LANDE-DG-PRINCE, bois, c" de Plouay.
LANDE-Do-Rot (RUISSEAU DE LA), affl. du Keriolas ; il

arrose Moréac et Saint-Allouestre.

DU MORBIHAN.

LANDE-DG-SELAUFF (LA), éc. c" d'Ambon.
LANDE-DU-TEMPLE, éc. e" de Lauzach; viii. et pont sur

le Guernec, c" de Berric.
LANDE-FIA (LA), h. c" d'Augan.
LANDE-FLEURIE (LA), éc. C" de Lanouée.

LANDE-GROSSE (LA), lande et ruiss. affl. du Pébusson ,
c" de Monteneuf.

LANDELLE (LA), h. c" de Carentoir.
LANDELLE (LA), h. c" d'Évriguet.
LANDELLE (LA), h. c" de Pieucadeuc.
LANDELLE (LA), éc. c" de Porcaro. — Seigneurie; ma-

noir.
LANDELLES (CROIX DES), C" de Saint-Gravé.
LANDELLES (LES), h. c" de Lanouée.
LANDELLES (PoNT DES), sur l'Yvel, reliant Mauron et

Saint-Brieuc-de-Mauron.
LANDELLES (RUISSEAU DES), affluent de la Tannerie; il

arrose Beignon:
LANDÉRIAUX, h. c"" de Moiac; miss. des Nes-de-L(1n-

dériaux , affl. de I'Arz, qui arrose Moiac et Eiven.
LANDE-ROGUE, c"' de Ruffiac.
LANDES (CHAPELLE DES), c" de Malansac.
LANDES (FONTAINE DES), c" d'Augan.
LANDES (LEs), h. c" d'Allaire.
LANDES (LEs), h. c" de Gaden. — Seigneurie.
LANDES (LEs), viii. c" Je Carentoir.
LANDES (LEs), viii. c" de Cruguel. - •

LANDES (LEs), f. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
LANDES (LEs), viii. c" de Saint-Samson.
LANDES (MOULIN Â EAU DES), sur le miss. de ce nom,

e" de Meslan ; ruiss. du Moulin-des- Landes : voy.
PONTOIR.

LANDES (MOULIN I VENT ET CHEMIN DES), C " de Peillac.
LANDES-BBIEN (LES), h. c" de Pioérmel.
LANDES D'ARAS, landes, c"' de Guer.
LANDES DE DERRIÉRE, landes, C" d'Auger].
LANDES DE DEvANT,.landes, C"

LANDES-DE-LA-RUÉE (LES), f. c" de Ruffian.
LANDES-DU-LOUP (RUISSEAU DES), dl de l'Aff; il sort

du dép t d'Ille-et-Vilaine et arrose Cournon dans
celui du Morbihan.

LANDE-TRAVEL, ée. C" de Pluméliau.
LANDÉVANT, c" de Pluvigner; miss. voy. GUILLEMIN. —

Lendévant , 143 7 (abb. de la Soie).
Par. du territoire de Vannes.--=-Sénéch. et subd.

d'Auray.—Distr. d'Auray; chef-lieu de c" en 1790,
supprimé en l'an X.

LANDiVANT (CROIX DE), e"° de Grand-Champ.
LANDEVEC,	 e" de Gourin.
LANDIER-ROCHU (LE), éc. e" de Pleugriffet.

LANDOUAN (LE GRAND et LE PETIT) , lande , c"' de Guer.
LANDRAY (LE), viii. c" de Concoret.
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LANDREAUX (LEs), éc. c" de Riens.
LANDREEIAN, f. c" de Vannes.	 .
LANDBELLES (LES), de. e "" de Lantillac.

LANDRETTES (Bois DES), e" de Guer.
LANDREZAC, vill. c" de Damgan.
LANDEEZAC,	 e' de Sarzeau.

LANDRIALE (LA), h. c" de Rufliac.
LANDRIAIS (LA),	 c" de Carentoir; m" à eau, c" de

Guer.
LANDEIALX (LES), lande, c'n d'Augan.
LA.NDRIAUX (LES), lande et bois, c" de Beignon.
LANDRIEUX (LES), h. e"' de Saint-Jacut.
LANDAIS,	 e" de Plumelec.

LANDRIO (LE), h. c" de Saint-Servant.
LANDUAL, viii. c" de Ménéac.—Seigneurie.
LANDY, ée.. c" de Aluzillac.
LANÉGO, éc. c" de Brech.
LANÉGOT,11. c" de Plumelin.
LAN1NEC, elle et vill. c" de Ploemeur; étang baignant

Plcemenr et Guidel. — Lan-Ninnoe , xil e siècle (D.
Morice, I, 183).

Au vi' siècle, sainte Ninnoch établit en ce lieu
un monastère de femmes, transformé au xi' siècle,
sous le même vocable de Sainte-Ninnoch, en un
prieuré d'hommes dépendant de l'abb. de Sainte-
Croix de Quimperlé.

LANERGUIAS, éc. c" de Plumergat.
1,AN-ER-STkin, viii. c" de Caudan.
LANESTERRE, éc. c" de Baden.
LANEVIN,	 e"' de Plumergat.
LANFALZIG, éc. c" de Camors.
LANFLOY, vill. et ruiss. qui se jette dans le Morbihan,

c." de Theix.
Luci.vs:vEC,	 c" de Camors.
LANGARAIS, h. c"' de Plumelec.
LANGARGOÉT, h. c" de Cléguérec.
LANGARIO, h. c" de Baden. — Seigneurie.
LANGARIO (RUISSEAU DES PRES-DE-), affi. du Saint-Jean ;

il arrose Cléguérec.
LANGAT, citât. f. et miss. affl. de celui de la Lande-de-

Lignol , c" d'Arradon. — Seigneurie; manoir.
LANGAVE, viii. c" de Carentoir.
LANGLE, h. c" de Buléon.
LANGLE, vill. c" de Cruguel.
LANGLE, h. et mi" à eau sur le miss. du même nom,

c" d'Inzinzac; miss. dit aussi Stang-eur-Val h, MIL
du Blavet, qui arrose Lanvaudan et Inzinzac; pont
sur ce miss. reliant ces deux communes.

LANGLE, h. et m'" à vent, c" de Moustoirac; m in à eau
sur le Tarun , à la limite de Moustoirac et de Plu-
melin. — Seigneurie.

LANGUE, viii. e"5 de Rieux.

mi" à eau sur le ruiss. du Pont-Grignard, c"
de Saint-Nicolas-du-Tertre.

LANGLE,	 éc. servant de caserne de douanes, lande
et pointe sur le Morbihan, dite aussi de Bararaeh ,
e"" de Séné ; pass. voy. CONLO (LE GRAND et LE PETIT).

LANGLIRON, h. et ruiss. dit aussi de Niaise, MIL du Vin-
cin, c" de Plceren.

LANGLO, vill. c" de Cléguérec.
LANGLO, h. e" d'Elven.
LANGLO, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Ploemel

et Locoal-Mendon; ruiss. dit aussi de Prat- Cria-

puer, affl. de celui de Kerjacob , qui arrose Erdeven,
Plcemel et Locoal-Mendon.

LA,Ge, éc. c" d'Erdeven.
LANGOASTALLOU (LOGE), ée. e " de Gourin.
LANGOÊLAN, e " de Guémené. — Langoelan, par. 1,68

(abb. de Bon-Repos).
Par. chu doyenné de Guémené. — Seigneurie. --

Sénéch. d'Hennebont; subcl. de Guémené. —Distr.
du Faouët.

LANGONAN, vill. c" de Plengriffet.
LANGONERAGUI, vill. c"" de Landaul; ruiss. affluent de

l'1 tel, qui arrose Landaul et Locoal-Mendon.—
Langom bras , xvie siècle (séuéch. d'Auray).

LANGONNET, e"" de Gourin; mi" à eau sur le ruiss. de ce
nom et étang dans la c", outre un ancien étang auj.
deséché; ruiss. de l'Étang-de-Langonnet : voy. PONT-

BLANC; forêt, c" de Plouray. — Ruines d'une abb.
qui ont servi longtemps au dépôt d'étalons trans-
féré auj. à la Joie, près Hennebont, et sont actuelle-
ment occupées par une institution de plein exercice.
— Abbatia de Langonio , 1161 (D. Morice, I,

Lenguenet , 1301 (ibid. I, 1173).
Par. du doy. de Gourin, renfermant une abb. du

vocable de Notre-Dame, ordre de Cîteaux, fondée
en 1136 par Conan le Gros, duc de Bretagne. —
Sénéch. et subd. de Gourin. Distr. du Faouët;
chef-lieu de c" en 1 7 90 , supprimé en l'an x.

LANGOUET (LE), f. et bois, c" de Guer. — Seigneurie.
LANGOURHERNE, vill. e " de Bignan.
LANG/IOUZ, vill. et ruiss. affl. de celui du Pont-Fau ,

de Camors.
- L1NGROIS, vill. c" de Plumergat.

LANGUEDORET, vill. et m'" à eau au confluent du ruiss.
de ce nom et de l'Isole, c" de Guiscriff; ruiss. affi.
de l'Isole, qui arrose Guiscriff, qu'il sépare du dép'
du Finistère.

LANGLENNEC, h. c" de Bubry.
LANGUIDIC, c" d'Hennebont; forêt dans la commune.

— Lankintie, eleemosina, 116o (1). Morice, 1, 638).
Languindie , 19,91 (abb. de la Joie). — Languendie ,

1399 (ibid.).

20.
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Par. du territ. de Vannes; établissement de che-
valiers de Saint-Jean de Jérusalem. —Sénéch. et
subd. d'Hennebont. — Distr. d'Hennebont; chef-
lieu de c" en 1790, supprimé en l'an x.

LANIMÉLIC, h. c°° de Locmalo; miss. voy. PONT- EN-

OSTIEC. — Lezmoelie , 1448 (princip. de Rohan -
Guérnené).

LANUOIIET, éc. c"° de Pluvigner. — Seigneurie.
LANHOTY, éc. c" de Saint-Allouestre.
LANUOUAEN, éc. c" d'Erdeven.
LANIC, éc.	 d'Arradon.
Lame, éc. c" de Ploeren.
LANIC (LE), dc. c" de Pluvigner.—Seigneurie.
'LUGO, h. c" de Berck.
LANIGO, h. c" de Plumergat. — Le Banigou , 1 413

(duché de Rohan-Chabot). —Seigneurie.
LANIGUEN, éc.	 d'Arradon.
Laud, h. et miss. affl. de celui de la Fontaine-de-la-

Vierge, c"° de Locoal-Mendon.
LANMEUR, vill. c" de Saint-Aignan.
LANNACII, h. partie c" de Muziilac, partie c"' de Noyal-

Muzillac, celle-ci dite Petit-Lanna,elb.
LANN-BECDU, ruiss. affl. de celui du Pont-du-Moustoir,

c" de Pluvigner.
LANN-BELL , h. c" de Moréas.
LANN-BESQUEN, de. c" de Roudouallec.
LANN-BIIIAN, éc. e°° de Pluméliau.
LANN-BIIIAN, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.

ruiss. affluent du Kerhouarné, qui arrose
Inguiniel.

LANN-BIREUE, lande, c' du Hézo.
LANN-BLEIN, lande, c" de Grand-Champ.
LANN-BLEIN, h. c" de Moustoirac.
LANN-BLESEN, lande, c" de Plceren; ruiss. voy. Boco-

FIANT.

LANN-BORENNEU, lande, c"" de Noyai°.
LANN-BEIC, éc. c" de Locmariaquer.
LANN-BRUDIO,	 de Locmalo.
LANN-0011N-ER-PEAD, ruisseau. — Voy. KERNIQUELLO.

LANN-CROIZEST, dc. C"' de Pluméliau.

LANN-HOIR-JEANNETTE, lande, c" de Bangor.
LANN-HOREL, éc. c" de Theix.
LANNE, h. c" de Lauzach.
LANNEe, pont sur le rMss. de ce nom et éc. du Pont-

Lannee , c" de Radenac; ruisseau du Pont-Lannee :
voy. RADENAC.

LANNEC-IZEL, landes et marais, c" de Theix.
LANN éE	 c" de Saint-Gorgon.
LANNà, éc. c" de Saint-Guyomard.
LANNft (COMMUN ne), lande, c" de Pleucadeuc.
LANNEGUIC, h. c" de Berné.
LANNEGUIL, éc. c" de Plumelin.

LANN-EN-TOUZE, éc. c" de Guern.
LANN-En-BONNE, f. c". de Bignan.
LANN-ER-BOT-SPEEN, h. c" de Grand-Champ.
LANN-ER-BRIGUEN, h. c"° de Guern.
LANN-ER-FANTANNIO, de. C 0? de Ploérdut.
LANN-EII-FAVEN, h. c" de Bignan.
LANN-ER-FOREST, h.	 de Moustoirac.

LANN-en-GAL, de. c" de Guern; miss. voy. SMIC (LE).

LANN-En-G0H-FORNE, lande, c" de Grand-Champ.
LON-EH-GOUM, lande, c" de Grand-Champ.
LANN-ER-Gnon, il. c" de Caudan.
LANN-EII-HEUE, éc. c" 0 de Brech.
Lm-Ba-Loci ' , lande, c" de Malguénar.
LANN-ER-MAIIII , h. c" de Plumergat.

LANN-ER-MINGUEN (LOGES), h. c" de Saint-Caradec-
Trégomel.

LANN-En-MOTENNOU, lande, c" de Plouray.
LANN-ER-MUISUBLE, dc. 	 de Bignan.

LAPIN-En-OUED-HEN, Yin. e" de Moréas.

LANN-ER-Se0T, dc. er'e de Pluvigner.
LANN-ER-VELIN, lande, c" de Riantec,
LANN-EUE-FETAN, h. c°° de Guern.
LANN-FETAN, h. c" de Guénin.
LABB-FETE4, lande, c" de Theix.
LANN-FOURNAN, h. c" de Kergrist.
LANN-GANIAREL, lande, c" de Noyai°..
LANN-GLAVI, lande, c" de Noyai°.
LANN-GLAZEN, /Miss. affluent du Hédennec , qui arrose

Inguiniel.
LANN-GEANAN, lande, eo de Theix.
LANN-CrUELIN, pont sur le Lézevarch , reliant Plouhinec

et Merlévenez.
LANN-GUÉMENEN ou LE COMMUN, h. c" de Lauguidic.
LANN-GdRER-CLANDY, h. c" de Locminé.
LANN-GUILLEMOT, de. e° 0 de Camors.
LANN-Gumoux, viii. e"' de Saint-Aignan.
LANN-GUIP, h. c" de Riantec.
Ltrix-Hénks, ruiss. affl. du Pont-er-Golen , qui arrose

Pluvigner.
LANN-HIE, de. c" de Pontscorff; ruiss. voy. SUAVE (LE)

et pont sur ce ruiss. reliant Pontscorff et Guidel.
LANNIC, lande et ruiss. de la Lande-de-Lannie , affl. du

Kerlann , c" de Langoélan.
LANNIC, éc. c" de Plescop.
LANNIC (LE), éc. c" de Baden.
LANNIC (LE), h. c"° de Ploérdut.
LANNIC (VBAs et VIILAN), h. c°° de Riantec.
LANNIC-Goinin, vill. c" de Plouhinec.
LANNIC-LAnnon , vill. c" de Plouhinec.
LANNIEC (LB), vill. et pont sur le ruiss. de ce nom, c"

de Ploérdut; miss. voy. PONT-ROUGE (LE).

LANNIGUEL, éc. c" de Sainte-Brigitte.
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LANN-IHUEL , lande et font. c" de Locoal-Mendon.
L.ANNIO , éc. c" de Caudan.
LANNION, viii. c" de Trédion.
LANNIVON, viii. c" de Sainte-Brigitte.
LANN-LOSQUE, éc. ee de Pontscorff.
LANN-MANÉ, h. c" de Camors.
LANN-N.ur, lande, c" de Port-Philippe.
LANN-NOYAL, éc. c" de Kerfourn.
LANNO, éc. c" de Grand-Champ.
LANNO , éc. c" de Port-Philippe.
LANNOUAN, citât. et bois, c" de La ndévan t.-Seign . ma noir.
LANNOUAN , h. c" de Silfiac.
LANS-PALE, éc. c" de Sainte-Brigitte.
LANS-PEN-ER-PRAT. éc. en' de Moustoir-Renningol.

LANN-PRADEUE, lande, en° du HéZO.

LANN-RESTO, ruiss. ail du Scave, qui arrose PODtSCOFfr.

LANN-RUAUD, lande, c" de Locoal-Mendon.
LANN-STSRIG, éc. c" de Plumergat.
LANN-TORRIG, lande, c" de Theix.
LINS-TOUL-RADEN, ruiss. affl. de l'Er- flonech-Kerret ,

qui arrose Grand-Champ.
LANNUON, viii. c" de Gourin. — Lanittzon xr siècle

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
LANN-VmAN, éc. c" de Band.— Len-Bihan , 1583 (abb.

de la Joie).
LANN-VIIIAN , h. c" de Lignol.
LANN-VOTEN, éc. c" de Sainte-Brigitte.
LANN-VRAINE, croix, c" de Bangor.
LANN-VERS, vill. c" de Caudan.
LANN-VRAS, lande, c" de Noyaio.
LANN-VRAS, éc. c" de Plumelin.
LANN-VRAS, éc. c" de Roudouallec.
LANN-VRAS , lande, c" de Theix.
LANS-VRIAN , lande, c" du Hézo.
LANNY (LE), éc. c" de Larré.
Lisouaa , c" de Josselin; forèt dans la commune; forges:

voy. FORGES DE LANOLÉE (LEs). — Lances, plebs ,

82o (cart. de Redon). — Lannois , 1082 (ibid.). —

Lannoix , 1132 (prieuré de Sàint-Martin de Josse-
lin). —Launois , ior e siècle (ibid.). — Lannoie , 152 I
(duché de Rohan-Chabot). — Lannoe, 1539 (D.
Morice, I, 912 ). — Lannoys , 1248 (duché de Ro-
han-Chabot).

Doy. de i'archid. de Porhoét , dioc. de Saint-Malo,
paroisse siége de ce doyenné; prieuré. — Sénéch. de
Ploérmel; subd. de Josselin. — Distr. de Josselin;
chef-lieu de c" en 1 7 9o, supprimé en l'an X.

LANOUET, viii. en' d'Ambon.

LANOVEINE, éc. c" de Camors.
LANQUEVELLEC,	 C'e de Berné.
LANQUO, m' à eau sur le ruiss. de ce nom et étang,

ee de Saint-Avé ; miss. voy. PAifc-Cenn.

LANRIAC, h. c" de Pleucadeuc.
LANISIAQ éc. c" de Piuneret.
LANSOIFF, h. c" de Clég-uérec; landes s'étendant sur Clé-

guérec et Séglien; ruiss. des Landes-de : Lansoe,
affl. du Botrnars, qui arrose ces deux communes.

LANSOIFF-BELAIR, h. c" de Séglien.
LANSOIFF-GLAIVE, h. c" de Séglien.
LANTIERN, vill. d'Arzal. — Trève de la par. d'Arzal ;

établissement de chevaliers de Saint-Jean de Jéru-
salem, autrefois Templiers; au xviii' siècle, la cha-
pelle est appelée encore le Temple de la bourgade
de Lantiern.—Seignenrie.

LANTILLAC, c"" de Rohan. — Lentillae , 1378 (chap. de
Vannes).

Par. du doy. de Porhat.—Seign.--Sénéch. de
Ploérmel; subd. de Josselin.— Distr. de Josselin.

LANVAUDAN, c" de Plouay. — Par. du doyenné des
Bois. — Sénéch. et subd. d'Hennebont. — Distr.
d'Hennebont.

LAN VAUX, éc. c" de Band.
LANVAUX, lande s'étendant en Pluvigner, Plumelin

Moustoirac, Bignan, Grand-Champ, Saint-Jean-Bre-
velay, Plaudren , Molac, Pleucadeuc, Pluherlin.
Saint-Gravé, Saint-Congard; éc. c" de Moustoirac;
autre ée. e" e de Pluherlin; autres éc. c" de Grand-
Champ ; forges dites aussi de BanaleeL Lanvaux , e"'
de Pluvigner: voy. FORGES DE LAtiVAI x (Las); miss.
affl. du Loch, qui arrose Grand-Champ; pont sur
le Loch, reliant Grand-Champ et Phivigner; forés
s'étendant en Grand-Champ et Plumelin.— Ruines
d'une abbaye, c" de Grand-Champ.—Lanvas, 1 177
(D. Morice, 6).— Lanvas , sattus , xrie s" (prieuré
de Trédion). — Lanvaos , 1564 (duché de Rohan-
Chabot). — Lanvax , 1270 (ibid.). — Lanvaus ,

1273 (ibid.). — Landavallense monasterin in , 1682
(abb. de Lanvaux).

Abbaye du vocable de Notre-Dame, ordre de Ci-
teaux , fondée en 1:38 par Alain, seigneur de Lan-
vaux. — Baronnie dont la juridiction s'exerçait à
Pluvigner et à Grand-Champ.

LANVEDIC f. c" de Surzur.
LANVEL GoncH), ruiss. affl. du Loch, et pont sur ce

ruiss. c" de Pluvigner.
LANVEN, lande et ruiss. affl. de celui de Lanvaux,

de Grand-Champ.
LANVES, viii. c" d'Inguiniei.
LANVÉNÉGEN, C'm du Faouèt. — Trève de la par. de

Guiscriff. — Distr. du Faouét; chef-lien de c" en
179o, supprimé en l'an X.

LANVERN ée. c" de Languidic.
LAN VEUR,	 ee de Languidic.
LANVEUB, viii. c" de Ploemeur.
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LANVIEL, de. en ruines, lande et m' à vent, c" de Bei-
gnon.

1,Ax-VmAN, viii. partie c" de Kerfourn, , partie c" de
Noyal-Pontivy ; ruiss. voy. RELEVER.

LANVIIIAN, h. e. de Saint-Aignan.
LANVILLE, f. c" de Saint-Thuriau.
LANVIO, h. c" de Baden.
LANVOCII, h. c" de Ploérdut.
LANVOÉLAN, h. et bois, c"° de Gourin. -- Seigneurie.
LANYORO, h. c" de Berric.
LANVRÉLIAN, h. c" de Baud.
LAAVRÉTIAN, viii. c" de Languidir.
LANY (LE), h. c" de Plumelec.
LANSENT ( IllUELLAUFF et IZELLAUFF), viii. c"' de Gourin.
LANZONNET, viii. c" de Lanvénégen.
LAPAUL,	 c" de Locoal-Mendon.
I, trArt, , viii. c."' de Melrand. — Loch- Paull , 1296

(duché de Rohan-Chabot). •
LAnGue, vil]. c" de Berrie; riv. voy. DRAGUE (LA).

LAMIE, éc. c" de Sérent.
LARGUSTE,	 c" de Grand-Champ.
LARDERIE (LA), viii. c" de Saint-Jacut.
LARDRAN (LE), h. c" de Malansac.
LAnsAN, h. et ruiss. affl. de celui du Pont-Madame; e.

de Noyal-Muzillac.
LAREDO, h. c" de Guidel.
LABEN , port sur l'Océan, c"° du Palais. 	 -
LARGOI:ET, Che voy. ELVEN. —L'Arget, lm' et xvrite

siècles.
Comté (voy. l ' INTRODUCTION ) avec deux siéges de

juridiction: Vannes (sans doute Elven à l'origine) et
Auray ; et une maîtrise particulière des eaux, bois
et forêts s'exerçant à Trédion.

LARGOUET,	 voy. FAOUÉDIG (La); 	 m i" à eau sur ce
miss. c" de Monterblanc.

LARGOUET, éc. c" de Porcaro.

LARGOUET-KERVÉZO, font. et ruiss. de la Fontaine-de-
Largonet-Kervézo , se jetant dans le canal de Nantes
à Brest, c"' de Guettas.

LARGR AND, viii. c" de Molac.

LAiIGUDON, dc. c" de Marzan.
LARGUEVEN, h. ee de Saint-Gildas-de-Rhuis.
LARIIÉNY, h. c"° de Noyai-Muzillac.
Lxnuon (LE), ruiss. affl. de l'Oust, qui arrose Saint.-

Samson , qu'il sépare du dép t des Côtes-du-Nord.
LARHUELLEG, h. c" de Grand-Champ.
Louis, étang, c"" de Carentoir.
LA RUN, viii. c" de Sain t-G onfiery.
LARMELAIS, viii. e" de Guer.

viii. et nit° à vent, c" de Damgan.
Lumen, vill. et lande, c" de Landau].
LARMOR, nom d'une section de la c" de Landévant.

DU MORBIHAN.

LARMOR, vil!. c" de Locmariaquer. —Larmor-Langle ,
Kun' siècle (sénéch. d'Auray).

Lumen, nom d'une section de la c" de Muzillac.
Lumen, nom d'une section de la c" de Péauie.
LARMOR, viii. et moulin à vent, c" de Ploemeur; rue

au boùrg. — Locmaria- Annarvor, 1430 (seign. du
Coatdor). — Locmaria-Larmor, 14 77	—
Anc. trève de Ploemeur.

LARMOR, éc. c" de Pluneret.
Lumen, f. c" de Saint-Dolay. — Seigneurie.
LAnmort, nom d'une section de la c" de Theix.
LARMOR, éc. et bois, c" de Vannes. — Seign. manoir.
LARMOR-RADER, viii. port et marais, c"' de Baden.
LARNIÉRE, f. c"° du Roc-Saint-André.
LAROISEAU, h. c" de Vannes. — Rouézo (La), t 61-2

(chap. de Vannes). — Seigneurie.
LARONESSE, roche sur l'Océan, côte de Pénestin.
Luuié, c" de Questembert; ruiss. affluent de l'An,

qui arrose la c"; m t° à eau au confluent de l'Arz et
du Larré.—Alurit, pon s , sur l'Arz, 8119 (cart. de
Redon). — Lard, 138 7 (chap. de Vannes).

Par. du doyenné de Péauie. — Seigneurie.—
Sénéch. et subd. de Vannes. — Distr. de Rochefort.

Luné, h. c" de Tréal.
LASCORER, h. c" de Plumergat. —Lazcoumer, 15o3

( carmes de Sain te-Anne ).—Lascouver, 157a (ibid.).
LASGOUIT, h. c" de Saint-Noiff.
LASSÉ, c" de Saint-Arme]. — La Na de Spiesac ,

11196 (abh. de Saint-Gildas-de-Rhuis). — Lainez,
]5oo (ibid.).

LATTE-FAUX, éc. c" d'Augan.
LATTES (Cu sua DES),	 de Bohai.
LAUBAN, viii. et miss. affl. du Kerguzangor, c" de Ker-

fourn; pont sur le Kerguzangor, reliant Kerfourn et
Noyal-Pontivy. — Lennaban, 1249 (abb. de Bon-
Repos).

LAUBRIÉRE,	 c" de Riantec.
viii. c" de Ploemeur.

LAUDRAN, éc.	 d'Inzinzac.

LAUDREN (RUISSEAU DE LA FOINTAINE-), affl. de la Sale,
qui arrose Plumergat et Grand-Champ.

LAUGERAY, viii.
LAuLovsn, viii. c" de la Gacilly.
LAUNAY, vil)., et pont sur la Foye, c" de Beignon,
LAUNAY, f. c"' de Caden. — Seigneurie,
LAUNAY, chât. f. et m i" à v t , c"' de Carentoir. — Seign.
LAUNAY, ruiss. aftl. de l'Ysaugouet, qui larrose Concoret.
LAUNAY, viii. et f. dite Cour-de-Launay, c" des Fouge-

rêts. — Seigneurie.
LAUNAY, vils. e"' de Glénac.
LAUNAY, h. et ruiss. affl. du Madame, c" de Gourin.
LAUNAY, éc. c" de Guer. — Seigneurie.
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LAUNAY, font. c" de Limerzel.
LAUNA1, viii. et mi" à eau, c" de Mauron. — Sei-

gneurie.
LAUNAY, f. et ruiss. affl. de la Claye, c" de Pleucadeuc.

— Seigneurie.
LAUNAY, viii. c" de Pleugriffet.
LAUNAY, h. bois, étang et deux m'"' à eau sur le Ker-

thndol, e" de Ploêrdut; miss. de l'Étang-de-Launay:
voy. FRAICHE (FONTAINE DE LA). — Seign. manoir.

LAUN.IY, h. c" de Rieux. — Seigneurie.
LAUNAY, éc. c" de Saint-Dolay.
LAUNAY, f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
LAUNAY, f. e" de Saint-Marcel.
LAUNAY, h. c" de Saint-Samson.
LAUNAY, viii. c" de Saint-Servant.—Seigneurie.

f. c" de Saint-Vincent. — Seigneurie.
LAUNAY, h. c" de Silfiac.
LAUNAY, viii. c" de Tréal.
LAUNAY (GRAND et PETIT), viii. et in`" à eau sur le Pont-

Briand, c" de Guiscriff
LAUNAY (HAUT et BAS), viii. c" de Bréhan-Loudéac.
LAUNAY (RuE), à Hennebont.
LAz NAY (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DE-LA-NOE-DE-), alfl.

de i'Oust, qui arrose Saint-Congard.
LAUNAY-BEURROUX , h. c" de. Guer.
LAUNAY-CARO, c" de Motion.
LAUNAY-COCIEDOR, f. c" de Porcaro.
LAUNAY-FILY, viii. c'" de Ménéac.
LAUNAY-GEFFRAY, Till. 	 de Mohon.

LAUNAY-GLAND, viii. c" de la Trinité-Porhoét.
LAUNAY-GRIPPON	 c" de Sérent.
LAUNAY-GUINHO, h. c" de Sérent.
LAUNAY-MARÉCHAUX, Till. c" de Sérent.
LAUNAY-PENTIER, \ill. eu de Lizio.
LAUNAY-PINEL, viii. ruiss. alll. du Ninian et nf" à eau

sur ce ruiss. c" de Menem
LAuxiy-QuilmT, h. c" de Ménéac.
LAUNAY-ROBERT (RUISSEAU DU PÂTIS-DE-) — 1'0y. TANNE-

RIE (LA).

LAUNAY-SALMON, Till. c" de Beignon ; ruisseau: voy.
SAINTE-REINE.

LAUNAY-TENOUX, h. c" de Ménéac.
LAUF°, viii. c" d'Allaire.
LAURENEC, h. c" de Plaudren.
LAURIERS (RUELLE DES), à Josselin.

LAURIER-VERT (LE), 11. e ne de la GaCilly.

LAUTO, Till. c" de Ménéac; étang baignant Ménéac et
Motion.

LAUTOUR, éc. et lande, c" de Riantes.
LAUTRAN, h. c" de Baden.
LAUTREAN, viii. c" de Piumelec.
LAUTREVILLE, h. c" de Guegon.

LAUZACH, c" de Questembert; pont sur la rivière de
Guernec dans la commune. — Lauze, 1387 (chap.
de Vannes).

Par. du doyenné de Péaule. — Sénéch. et subd.
de Vannes. — Distr. de la Roche-Bernard.

LAUZANNE, h. c" de Saint-Martin.
LAUZIER (HAUT et BAs), viii. et bois, C " d'Allaire.
LAVADEC, h. e"' de Pluvigner.
LAVALLAC, h. éc. et mi" à vent, c" de Muziiiac; pont

reliant Muzillac et Billiers. — Avaler, 12.81 (1).
Morice, I, 1o6i).

LAVALLUD, h. e"" de Grand-Champ.
LAVALOUET, éc. bois et pont sur le Saint-Georges, e" de -

Guern.
LATARION, éc. c" de Plougoumelen.
LAVELLO ( RUE), à Auray, par. de Saint-Goustan , x vin' s".
LAVENANT (LOGE), éC. eu de Baud.
LAVOCAT, éc.	 d'Allaire.,
L.Evolr. (PONT nu), sur ie ruiss. du Pont- du -Moulin,

d'Augan.
LAVREDON, viii. et lande, c" de Theix ; miss. voy. KER-

snr.

LAY (LE), ruiss. dit aussi du Collédo , affl. de la Ciaye,
qui arrose Guéhenno, Billio et Saint-Jean-Brévelay;
mi" à eau sur ce ruiss. c" de Saint-Jean-Brévelay.

LAZAN, h. c" de Langoélan ; pont sur le Kerdrain ,
reliant Langoêlan et Ploerdut.

LEANNEC, vill. c" de Berné. "
LEANNO, ruisseau. -- Voy. PERDS.

LEAN°, h. c" de Bignan.
LEAULET,	 C"e de Brech.—Seigneurie.
LEAULET, Till. eu

LECADEN , vil!. et marais dit Chalandière - de - Lée adeu ,
c" de Caden, miss. voy. VAL-Au-MOULIN (LE).

LECADEUC, viii. m' à vent et mi" à eau sur le ruiss. de -
ce nom, c" de Guilliers; miss. affi. de l'Évriguet,
qui arrose Ménéac, Saint-Malo-des-Trois-Fontaines
et Guilliers. — Seigneurie.

LECAHOUE, éc. c" de P éaele. — Leseahoét , xvle siècle
(présidial de Vannes). — Seigneurie.

LECATE, bois, c" de Guer.— Seigneurie.
LECHEGATTE, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
LECIIENO, h. c" de Lignol.	 Lisianau , 1413 (princip.

de Rohan-Guémené). — Lissien au , 11130 (ibid.).
LECLIOUET, h. c" de Priziac.
LECOTAY, éc. c" de Sérent.
LECRAN, h. c" de Guéhenno.
LEDAN, basse sur l'Océan, côte de Plouharnel.
LÙRLN, c" d'Allaire.
LEDREMEUC (LE), viii.	 de.Mauron.
LEFFAUT, ée. c" de Plumelec. — Seigneurie.
LEGENESSE, viii. c" de Carnac.
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LicEvrx , viii. c" de Nostang. — Lespeyvin,s5o5 (abb.
de la Joie). — Seigneurie.

LEGRET, 6C.	 d'Allaire.
LEGUINAIS (LA) , éc. c" de Saint-Doiay.
LÉGUMES ET AU POISSON (PLACE Aux), à Lorient. — Voy.

SAINT-Louis (PLACE).

Umm (LE), e de Quistinic.
Léiié (LE), viii. e de Saint-Servant.
LÉIIÉLEC, CIAL viii. et m i" à vent, c" de Béganne. —

Lezhellee , 155 9 (abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis).—
Seign eurie;n manoir.

LÉHÉLEC (RuE), à Vannes.
LEHÉLEUC,	 d'Helléan.
LÉITENVAUT, h. C" de GlIéniII.

LÉHERGATTE, éc. c"' de Saint-Jean-Brévelay.
LEIGNE-LAN, éc. c" de Crach.
LEIGNOU (LE), h. c" du Saint.—Seigneurie.
LEIGNOUA (Locus), viii. et h. c" du Saint.
LEIN-ER-HaT-BIDAN, bois, c" de Plcernel.
LELAN, viii. c" de Campénéac.
LELFAUX, viii. c" de Bieuzy.
LERAY (Grum-et PETIT), Vil et m i" à eau sur la Ville-

Sotte, c"' de Guéhenno. — Seigneurie; manoir.
LESTÉ (HAUT et BAS), h. c" de Néant.
UMEUR , m i" à eau sur le Lié, c" de Bréhan-Loudéac.
Lino, chia. f. bois et m i" à eau sur l'Oyon, c" d'Au-

gan. — Seigneurie; manoir.
Léno, lande, c" de Guer.
LEMPIIY, h. et pont sur le ruiss. de ce nom, e"' de Ré-

gniny ; miss. voy. LÉZUDAN.

LEN, pont sur le Béquerel, c" de Plougoumelen.
LEN (LE), viii.	 d'Eiven.
LEN (LE), éc. c" de PILIMErgai.	 •

LEN-SIILAN, vill c" de Sainte-Brigitte.
LENCLOS, h. e"° de Theix.
LENDEL, éc. c" de Monteneuf.
LENTE, viii. c" de Guéhenno.
LES-Ex-Hon, éc. et pont sur le Gambien, c" de Guern.
LEN-En L.GAULEC, étang, c" d'Erdeven.
LEN-ER-HOUAII, éc. c" de Pluvigner.
LES-FIEnvv, h. c" de Kervignac.
LENLOGIIET, éc: c" de Crach.
LENN (LE), viii. c" de Damgan. 	 •
LENNE (LE GRAND et LE PETIT), h. c'' d'Ambon.— Sei-

gneurie.
LENNIC (LE), éc. c"* de Landévant.
LENOHAN, viii. c" de Plumelec.—Seigneurie.
LErrnAEL, éc. c" de Melrand.
LENRUIS, viii. c" de Questembert.
LENTE, h. c"" de Ménéac.
LENVIHAN, viii. c"° d'Arzon.
LENVOGÉ, h. c" de Guémené.

DU MORBIHAN.

LENVOS, éc. c" de Cléguérec; écluse sur le canal de
Nantes à Brest. ;— Seigneurie; manoir.

LEN-VERS, étang, c"' de Noyalo.
LEN-VEAS, étang, c" de Ploullinec.
LEos , mi° à eau et ruiss. affl. du Kerlutune, c"' d'In-

zinzac.
Liox, m i° à eau et m'" à vent, c"' de Languidic.
LÉON, m i" à eau sur le Trioulin, c" de. Saint-Caradec-

Trégomel.
LémAs, viii. c"° de Lanvénégen.
LÉONÉGUET, roché sur l'Océan, côte de: Port-Philippe.
LÉPIARDAIE, h. c" de Peillac.
LÉPINAY, ferme. — Voy. SAINT-JOSEPII.

LÉPINETTE, viii. C" de Peiliac.
LÉPONT (LE), pont surie Doift, c" de Mauron. — Seign.
LBPOULEPÉE, f. c" de Pénestin.
LÉQUINIO, éc. c" de Grand-Champ.
LEQUOI (LE),	 C" de Sérent.
LER-CAM, font. c" de Noyalo.
LEEDOMAY (HAUT et BAs), vill. et lande, c" de Pieu-

griffet.
Line:, h. c" d'Erdeven.
LER, h. c" de Merlévenez.
LEREVOREI, h. c"' de Cardan.
LERGA, h. c" de Péaule.
LÉRIEUX, viii. c" de Plumelin.
LÉRIGOÊT, h. c" de Sarzeau.
LEam (LE), viii. c"' de l'île-aux-Moines.
Le:inox, viii. o" de Plougoumelen.
LENTE, île de la baie du Morbihan, contenant un éc.

c" de l'île-d'Arz.
LERRAN, viii. c" de Piuneret.
LERRÉ, h. c" de Crach.
LERRÉO, h. c" de Crach.
LEnVENIC, h. c"' de Saint-Allouestre.
LERVÉNO, h. c" de Quistinic.
LESBIN, h. et bois, c" de Plaudren.
LESBINS, C" de Pontscorff. — Levin, I 167 (abb.

de Sainte-Croix de Quimperlé). — Lebin , 1387
(chap. de Vannes).

Par. du doy. des Bois, appelée vulgairement Les •

bine -Pontscorff. — Sénéch. d'Hennebont; subd. de
Lorient.

LESCADIGUENNE, h. c" d'Elven. — Seigneurie
LESCADURET, h. c" de Guidel.
LESCASTEL, viii.
LESCHEBÉ, h. c" de Pluneret. — Seigneurie.
LESCHUE,	 c" de Saint-Gérand.
LESCODEC,	 c" de Saint-Avé.
LESCOÊDEC, h. et bois, c" de Plœren.
LESCaT, h. c" d'Eiven. — Seigneurie;
LESCOUET,	 C" de Bieuzy.
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LESCOUET, viii. et bois, c" de Ménéac.
LESCOUET, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
LESCOUET, éc. bois et étang, c" de Saint-Tugdual.
LESCOUET (HAUT et Bis), h. c" de Caro. — Liscoét,

dans Pane. Poutrecoét, 833 (cart. de Redon).— Sei-
gneurie.

LESCOURTAY (RUE), à Rochefort.
LESCRAN, chàt. f. et m i° à eau sur le Naïc, c" de Lan-

vénégen. — Seigneurie; manoir.
LESCRAN, h. c" de Plceren.
LESCRAN, viii. e" de Saint-Avé. — Seigneurie.
LESCRAN, viii. c" de Saint-Nolff.— Seigneurie.
LESCREZAN, h. e" de Pluneret.
LESCU (LE), vill. c" de Mauron.
LEscuiLvo, éc. c" de Questembert.
LESCUIT, h. et min à eau sur le Doyenné, c" de Piaule.

— Seigneurie.
LESDANIC, viii. e" de Kerfourn ; ruisseau : voy. RUNE/

(RUISSEAU DU). — Lescheda, 10/19 (abb. de Bon-
R epos). — Laidanic , 12711 (duché de Rohan-Cha-
bot). — Ledanic , 14 06 (ibid.).

LESDOURS, h. et deux ponts, l'un sur le ruiss. du Mou-
lin-de-Cochelin , l'autre sur le Kerlino, c"' de Lo-
coal-Mendon ; ruiss. dit Étier-du-Pont-de-Lesdours :
VOV. COCHELIN (RUISSEAU DU MOULIN-DE-). — Leder,
loc. us, vu' siècle (cart. de Redon).

LESLÉ, viii. c" de Locoal-Mendon.
LESLÉ, h. et bois, c" de Plumelin.
LESLÉ, éc. deux f" et deux m i"' à eau sur le Scorff, c"

de Pontscorff. — Seigneurie.
LESLÉ (LE), viii. et ruiss. de la Fontaine-du-Leslé, affl.

du Hédennec, c" d'Inguiniel.
LESLÉ (LE) , 11. c" de Ploérdut.
LESLÉ (LE), h. c" de Piuvigner.
LESLEGOT, viii. c" de Plescop.
LESLÉHÉ, éc. c" de Meslan.
LESMADIENNE, h. c'e de Pluvigner.
LESMAEC (BRAS et Binix ), viii. c" de Locmalo. — Les-

mayec , 1.416 ( princip. de Rohan-Guémené).
LESSIEULY, h. c" de Grand-Champ.
LESNARE, f. c" de Larré. — Seigneurie.
LESTÉ, h. c" de Molac. — Seigneurie.
LESNEVÉ, h. et deux m i" à eau sur le ruiss. de ce nom,

dont un dit moulin Foulon-de- Lesnevé , e" de Saint-
Avé; ruiss. du Moulin-de-Lesnevé : voy. LIZIEC (RUIS-

SEAU DE). — Seigneurie; manoir.
LESNO (LE), %RI. c" de la Chapelle.
LESNOYAL, viii. c" de Questembert.
LESPERAN, viii. en ' de Saint-Maso-des-Trois-Fontaines.

—Seigneurie.
LESPONT,	 e. de Péaule; pass. sur le miss. de la

Bouloterie, reliant Péaule et Caden.

Morbihan.

LESQLTEGUÉ., 	 c" de Grand-Champ. — Lesgagay

1,48e (abb. de Lanvaux).
LESQUIDY, vill. c" de Sérent.
LESQL1NIAC, viii. c" de Guilliers.
LESRAN [GO éc. en' de Grand-Champ.
LESSERIE-DU-PRADO (Li), h.— Voy. PRADO (LE).

LESTAS°, viii. c" de Merlévenez.
LESTÉ (LE), chàt. c" de Pénestin.
LESTÉ (LE HAUT et LE BAS), h. et m"' à vent, c°' d'Am-

bon. — Seigneurie; manoir.
LESTES° (HAUT et Bis), h. c" de Saint-Noiff. — Les-

truno , xvie s* (présid. de Vannes). — Deux seign.
LESTERHOÉ, h.	 de Suiniac.
LESTERLUÉ, h. et miss. affi. de l'Ével, 	 de Remange
LEsriERNAN, viii. et pont sur la Claye, e" de Plumelec.
LESTIN (LE), éc. c '' de Call/Oël.

LESTITC, viii. c" de Napoléonville; écluse surie Blavet.
— Lesquetu, 1 4o6 (duché de Rohan-Chabot).

LESTRADUÉ, éc. c" de Radenac.
LUSTRÂT, éc. c" de Tréal. — Le vieil Estract, 1507

(chât. de Kerfilv). — Seigneurie.
LESTREBORGNE, f. et ancien min à eau sur le miss. de ce

nom, c" de Noyal-Muzillac; ruiss. du Vieux-Moulin-

de-Lestreborgne : voy. Cussi; pont du Vieux-Mou-
lin-de-Lestreborgne, sur ce ruisseau, reliant Noyai-
Muziliac et le Guerno.

LESTREIIA, Va e"' de Billio.
LESTRÉHAN, h. c" de Nostang.
LESTRÉLIAN, h. c" de Plceren.
LESTRÉHAN, viii. c" de Saint-Nicolas -du-Tertre.
LESTRÉVÉDAN, viii. e" de Ploêrdut.
LESTRÉVIAU, viii. c" de Plougoumelen.
LESTUME, éc. en' de Ligne.
LESTURGANT, chât. f. bois, mi" à vent, ruiss. affluent du

Stival et trois m'"' à eau sur ce ruiss. c" de Mal-
guénac. — Seigneurie; manoir.

LESVARIEL, h. c" de Guide!.
LESVEL, viii.	 d'Elven.
LESVELLEC, mi" à vent et mi" à eau sur le miss. de

ce nom, c" de Saint-Avé; ruiss. du Moulin-de-Les-
vellec : voy. PARC-CARRÉ. — Lesaelec , 1399 (duché
de Rohan-Chabot). — Seigneurie; manoir.

LESVERN, vill. et ruiss des Douets-de-Lesvern, dû. de
PÉvel, c" de Réguiny.— Seigneurie.

LESVRAN, viii. e" de Loyat.
LESVY, h. c"` d'Eiven.
LÉTANO, h. bois et pècherie sur le Scorff, c" de Plouay.
LÉTARD, pont sur le Raimond, reliant Caro et Saint-

Abraham.
LÉTENEUC, vill. c" de Guer.
LETERICH, ée. e"' de Plumelin..
LeTERNAIE, vill. c" de Malansac.

21
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LÉTERNET4	 etianà; c," de,PleugriffeL. •
LETRÉAN, vill. c" de Loyat. — Seigneurie.
Lerma (La) ou L 'ÉTIER, chât. c"" de Béganne; vil!. c" de

Péaule; ruiss. voy. BOULOTERIE (RUISSEAU DE LA) et
pont sur ce ruisseau reliant Béganne et Péaule. 

—Seigneurie; manoir.
LÉTOULENT,	 Cm" d'Augan.
LETOUSE, croix, c" d'Augan.
LETunos, h. c" de iVlohon.
',Eux viii. e" de Cournon. — Seigneurie.
LÉTY, viii. e"" de Trédion.
LÉTY (LE), h. c" de Pluneret. — Seigneurie.
LÉTY (LE), pont sur le Kermérien , reliant . Saint-Cara-

dee-Trégomel et Berné.
LEUEYB , h. c" de Plougoumelen.
LEELLe, viii. c";' de Loyat.
LEURCII (La), ée c" d'Auray.
LEURIER-ER-CROAJOU j éc. c" de Guiscriff.
'Amnon (LE), viii. et m' à eau sur le ruiss. du Moulin-

du-Duc, c"` deLangonnet.
LEURVEN, h. e"" de Berné.
LE unvErr, vilLetiande , c" de Langon net. — Seigneurie.
LUMEN, éc 	 de-Persquen.
LEVÉ (LE), h. , c"? de Bignan.
LtivgAri , h. e°' de Saint-Guyomard.
LEVÉE (PONT DE LA), sur le Sédon , reliant Guégon et

Cruguel.
Lavée (Rue DE LA), à Hennebont.
LÉVÉHOUT, h. c" de Priziac.
LÉVÉNAN, f. c" de Sarzeau..
'AVENANT. h. et pont sur le Kerjacoh, c"` de Locoal-

Mendon. — Seigneurie.	 •	 '
LiVERIN (LE) , ruiss. dit aussi du Chdteau-Trd et des Cou-

rants, af11. du Ninian ; il arroseGuilliers•, Sain t-Malo-
des,•Trois-Fontaines, Loyat et Tauponh

LEVI (LE), éc. d" de Sérent.	 Seigneurie.
LEVRECA, h. c"" de Ménéac.
Lézennu , éc. c" de Questembert.
Li'ezAr,.,.	 e" ide iNoyal-Muzillac.
LÉZALAIN,	 c"° de Carentoir. ,•
LEZALAY, f. e° de, lieux.
LÉZALIIOUÉ, h. c' de Nostang. Leselvoez, 1385

(abb. dela joie):-,4.Leselgoez, 1423 (ibid.). — Lesal-
voez , 1505 (ibid.).

LÉZANNUÉ, h. elbois, c" de Ploérdut.	 °
LÉZARNAN (GRAND et PETIT), vill. c"" de Saint-Servant.
LEZAY (LE), bois, c"' de Théhillac.
LEZCOUET (CAMP na), fortifie. gallo-rom. e" de Guégon.
LizÉcAnn (lanEL et IzEL), h. c" dé Plumergat.
LÉZÉLANNEC, vill. e"" de Saint -Avé. — Lezvenallec ,

xvi'siècle (cuit. de Kerleau).
LÉZENANNEC, h. 9" de Piumergat.

DU MORBIHAN.

LizEnei, h. c" de Saint-Laurent. 0••
LÉZERHY, vill. c" de Bieuzy.
LÉZEVARCII, c" de Merlévenez;,ruiss. dit aussi de

Lézevry, afil. du Kerlivio , qui arrose Merlévenez et
Plouhinec. — Lesmoualh, 1367 (abb. de la Joie).
— Leseuvalch, 1385 (ibid.). — Lesoujealch, 1411
(ibid.). — Lesmoalch, 1432 (ibid.).

LiZEVRY, h. c". de Plouhinec; ruiss. voy. LÉZEVARCII

et pont sur ce ruiss. reliant Plouhinec et Merlévenez.
— Leseuvri, alias Lesgneuvri, t 283 (abb. de la Joie).
— Lisevry, 1385 (ibid.). — Lesivry, 14 7 o (ibid.).

LiZEVY, h. c" de Piumergat.
LEZILLAC,	 e" de Taupont.— Seigneurie.
LEZILLE, éc. e"" de Malansac.
LÉZONAIS, vin. c" de Saint-Guyomard.
LÉZONNET, viii. et m1" à vent, c"" de Loyal; cliàt. ruiné.

— Lessonnet, 15 7 5 (ehàt. de Loyat). — Seigneurie.
Lézoneu ,.vill. c"' de Languidic.
LÉZOT, vill. e"" de Plonay. — Lesvot, 1503 (abb. de la

Joie).
LizoonriAri , viii. et pont sur la Claye , c" de Plurneler.
Lézotnuip, vill. c" de Langoélan.
LiZUDAN, ruiss. dit aussi de Lemphy, du Pont-timon,

de Couédrien et de Roscoet-Fily,affi. de celui du Runio ;
il arrose Crédin et Réguiny.

LEZUIS, vill. e" du Hézo; étang baignant ie Hézo et
Surzur.

LÉZULIT, h. et ruiss. affluent de la Sale, e'" de Grand-
Champ.

LiZUNEREC, vill. c" de Grand-Champ.
LÉZURGAN, chapelle isolée, dite aussi de Saint-Jean,

e"" de Plescop.
LEZURLO, vill. c" de Peillac.
LIIERMON, éc.	 d'Elven.
LIANERIE (LA), vill.	 d'Allaire.
LIAVÉNE, viii. c"' de Priziac; pont sur l'Ellée, reliant
• Priziac et Langonnet.
LIBERTÉ (PLACE DE LA), à Vannes. 	 Voy. HENRI 14

(PLAcE).
LIBERTÉ (RUE DE LA), à Lorient. — Voy. SAINT-PIERRE

(RUE).

LIBIIIAN,	 c" de Baud.
LIBUNIN , h. e" de Noyal-Muzillac ; pont sut le Tohon ,

reliant Noyai-Muzillac et Questembert.
Lic (LE), viii. c" de Damgan; ruiss.. di t Étier-du-Lie

ou ruiss. de Rose, affluent de la riv. de Pénerf, qui
arrose Ambon °et Damgan. — Seigneurie. 	 •

LICES (Les) , éc. c" de Marzan.
LICES (LEs), place et moulin à eau sur le Liziec, é

Vannes; la place s'est appelée, pendant la Révolu-
tion, place de la Réunion.— Lices des combatanz en
la ville de Vennes, 1384 (.duché de Rohan-Chabot ).
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LICHARRON, éc. c" de Ciéguérec.
LIDERIO,	 C" de Mohon.

LIDRIO (LE), viii. c" de Campénéac.
LIE (LE), miss. dit aussi de la Chèze , affl. de ''Oust , qui

prend sa source dans le dép t des Côtes-du-Nord et
arrose, dans celui du Morbihan, Bréhan-Loudéac
et Lanouée. — Eler, 1269 (D. Morice, I, ion° ).

Liesse, h. c" d'Ambon. — Seigneurie.
LIENNE, pont, c" de Pénestin.
Lulnoux, vil]. c" de Guilliers.
LIEUVÉE, éc. c" de Béganne.
LIEUVY (HAUT et Bas), viii. c" de la Gacilly.
LIEUVY (LE), viii. c" de Caden.
LIEUVY (LE),	 C" de Missiriac.

LIEUVY (LE),	 C" de Peillac.
LiEuzER (HAUT et Bas), château, f"', pont et moulin à

eau sur la Ciaye, e" de Pleucadeuc. — Seigneurie;
manoir,

LIEZ (LE), Vill. pont sur le miss. de ce nom et h. du
Pont-du-Liez, c" de Kergrist; ruiss. dit aussi de Ker-
gal , de Spernoét et de G-zterlogoden : il arrose Kergrist
et Neuiiiac et se jette dans le canal de jonction qui
unit l'Oust au Blavet. — Seigneurie; manoir.

LIGNEUX (LE), font. c" de Séné.
LIGNGL, c" de Guémené; lande, h. dit Lande-de-Lignol

et ruiss. de la Lande- de - Lignol , affl. du Dourdu,
dans la commune. -- Lingnol , 1327 (D. Morice,
I, 1348). — Lingnoll, 1387 (chap. de Vannes). —
Ligne, 1418 (princip. de Rohan-Guémené).

Par. du doy. de Guémené. — Sénéch. d'Henne-
bont; subd. de Guémené. — Distr. du Faouët.

LIGNOL, chât. bois, ruiss. affl. du Menaty, lande, h. dit
Lande-de -Lignol , et ruiss. de la Lande-de-Lzgnol ,
dit aussi du Herbon , affluent du Locqueltas, le tout
c" d'Arradon.

LIGNOL, vit'. c" de Plœren.
LIHALLIAIRE, h. c" de Rieux. — Seigneurie.
LIHIJANTEN, ruisseau. — Voy. MARLE (LA).

LiJou,	 c" de Lanvénégen.
LILE,	 salines et bois, c" de Noyaio.
LILÉ110, f. bois et m' à eau sur le Deur-Charlicq, c" de

Ploërdut. — Seigneurie; manoir.
LiLlo, éc. c" de Caden.
LILLE, éc. c" de Plumergat.
LILLÉRANT,	 C" de Guéhenno.
.LIMBOEUF, éc. c" de Buléon.
LIMBEHAN, nom d'une section de la c" de Motion.
LIMEL, h. c" de Ploërmel.
LIMELEC, vil'. c" de Brech. -- Seigneurie.
LIMERHO éc. c" de Plouray. — Seigneurie; manoir.
LIMERZEL, c" de Rochefort ; m" à vent dans la c". —

Ecelesia mar tirum , 138 7 (chap. de Vannes). -- Les-

merzer, 1422 (ibid.). — Lizmerzel ,...1454 (canoni-
sation de saint Vincent-Ferrier).— Illimerzel, 1464
(seign. du Helfaut).

Par. du doy. de Péaule. — Sénéch. de Vannes;
subd. de Redon. -- Distr. de Rochefort.

LIIIERZEL (Rus DE), à Questembert.
Linier, h. c" de Saint-Ailouestre.
LIMOGES, chât. f. et bois, e" de Vannes. — Seign. manoir.

anc. maison noble située au haut de la rue
de la Vieille-Boucherie, à Vannes, xvie` et xvili e s"
(chap. de Vannes).

Li mouftAN , viii. c" de Malguénac.	 Lymelan , 1315
(duché de Rohan-Chabot).

LIMOUSTOIR,	 ruiss. affl. du Kerusten, et pont sur
ce miss. c" de Ploërdut.

chât. f. bois et étang, c" de Séné. — Sei-
gneurie; manoir.

Liuu (HAUT et BAS ) Vffl. c"e de Peillac. — Seigneurie.
LIN (LE), h. c" de Geste!. — Seigneurie.
LIN (LE), viii. c" de Malansac; miss. affl. du Metz, qui

arrose Malansac et Caden.
LIN (LE), vil!. c" de Nivillac.
LIN (MARE Au), c" de Questembert.
LINBUEN, vill. c" de Peillac.
LINDERF, C" de Plougoumeien.

LINDEUL,	 C" de Molac.
LIND1N, m" à eau sur la baie du Morbihan, c" de Sar-

zeau. — Lenden , 1453 (trinitaires de Sarzeau). —
Seigneurie.

LINDOBOM, viii. c" du Faouët.
LINDREUX, Va partie c" de Kerfourn, partie c" de

Crédin; h. dit Vieux -Lindreux , c" de Kerfourn;
ruiss. voy. RuNio (RUISSEAU DU); m'' à eau sur ce
ruiss. et bois, c" de Crédin; viii. dit Bois-de-Lin-
dreux , partie c" de Kerfourn, partie c" de Crédin.
— Linderec , manoir, 1274 (duché de Rohan-Cha-
bot). — Seigneurie.

LINDUEL, h. et lande, c" de Piuvigner.
LINENEU, port sur l'Océan et pointe du Port- Lineneu ,

côte d'Erdeven.
Liuàs , viii. corps de garde et batterie sur l'Océan, c"

de Plouhinec; golfe dit Petite Mer de Linès : voy.
MORBIHAN.

LINESTREC, h. c" de Carnac.
LINEZU E , h. c" de Belz.— Linesveur, xviii' s' (sénéch.

d'Auray).
LINGARAOU (LOGE), éc. c" du Faouët.
LINGOUHOUX, éc. c" de Plumelin.
LINGUEN,	 c" de Pluméliau.
LINGUÉNEC, vil!. c" de Malguénac.
LINGUERGON, h. e. de Ciéguérec.— Languergon,i4o6

(duché de Rohan-Chabot).

21.
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LINGUET (Cam ou), C" de Saint-Gravé.
LINHO viii. partie c" de Molion , partie c" de Saint-

Malo-des-Trois-Fontaines.
LINHOPER, h. c" de Plumergat. Leinhautper, 1412

(carmes de Sainte-Anne). — Leinhautper, 14 17
(ibid.). — Cautper, 1458 (ibid.).

LINHOCEDEC,	 c" de Kergrist.
LIMA, bois et pont sur le ruiss. de Bourg-Pommier,

c" de Limerzel.
LINIAC, éc. f. et in1n à vent, c" de Noyai-Muzillac. —

Seigneurie.
viii. c" de Plumelec.

LINIGUIOUR , h. c" du Palais.
Luno (La HAUT et LE BAs), h. c" de Pleucadeuc. —

Deux seigneuries.
LINLOSTEN,	 C" du Faouët.
LINMER éc. c" de Grand-Champ.
Immun, h. c" du Faouët.
LINO (Le), ruisseau. — Voy. KERANDRUN.

LINONES, viii. c" de Plumergat.
Lm-P.1mm , viii. c" de Guénin.
LINSART, viii. c" de Taupont.
LINTAN, b,. ruiss.affl. de l'Oust et pont sur ce miss. c"

de Bréhan-Loudéac.
LINTÉGANT vin. et h. dit Loges-Lintégant,	 de Gourin.
LINTEVER,	 e" de Ciéguérec.
Lunule, viii. c" de Baud.
Liavo, viii. c" de Campénéac.
LINY (LE), h. e. de Ruffiac.
LION-D' OR (RUE DU), à Vannes. — VOy. MENÉ (RUE DU).

LIONNE (LA), ée. c" de Peillac.
LIORDAIS (Lu), éc. c" de Concoret.
Lion-llgoolv, rochers sur l'Océan, près de Pile de Houat.
Lionuo, viii. c" de Baden.
LIORHO (Rus Du), à Baud.
bouc, h. c" de Lanvaudan.
Liousa, pointe sur le Morbihan, c" de l'île-d'Arz.
LIBBY,	 et marais dit Palus de Lirey, , c" de Theix.
LIRIGO (Courus ris), lande, c" de Pleucadeuc.
Luno (LE), éc. c" de Porcaro.
LISCORNO (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Sttrzur ;

traces d'une station romaine.
LISCOUET (BRAS et Bum ), vill. c" de Pluvigner. Seign.
LiscnAus, h. c" de Plescop.
Liscum , éc. c" de Plescop.
Liscuica , h. et pont sur le Lisqueller, c" de Saint-Ca-

radec-Trégomel ; autre pont sur le Kerusten, reliant
Saint-Caradec-Trégomel et Ploërdut.

LISCUIT, viii. c" de Saint-Avé. — Lescuiz, su e siècle
(chàt. de Kerleau ).

LISHERBIGNAC viii. et marais, c" de Fére],
LISLE, viii. c" de Questembert.
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LISLOCQ, viii. c" de Muzillac.
viii. et lande, c" de Grand-Champ.

LISPERT, Vin. et pont sur le Lézudan, c" de Réguiny.
LISQUELLER, h. c" de Ploërdut; ruiss. dit aussi de

Moustoir-Rialan, affluent du Kerusten, qui arrose
Ploërdut et Saint-Caradec-Trégdmei.

L1SQUER, éc. 0" de Noyai-Muzillac.
LISSADEN, viii. e. de Pluneret. —Lgssaden , xvie siècle

(hôtel-Dieu d'Auray). — Seignenrie.
LISSAUCE, h. 0" de Saint-Avé.
LISSIGUET, viii. c" de Saint-Caradec-Trégomel. — Les-

higuet, 1429 (princip.de Rohan-Guémené).
éc. c" de Languidic. — Le Mostoer, 1407

(abb. de la Joie). — Lestoer, 1434 (ibid.).
LISTOIR (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Landévant.
LISTRIEC, h. c" de Guiscriff.
LISVEUR,	 d'Erdeven.
LIVARDIERE (LA ), éc. c" de Saint-Dolay.
LIVEN, h. c" de Languidic.
LIVERZEL,	 c" de Malansac; pont sur le ruiss. du

Moulin-Neuf, reliant Malansac et.Rochefort.
LIVONNAIS (LA), h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
LIVOUDIME (LE HAUT-DE-), f. autre f. dite la Retenue-

de-Livoudraie , bois et mi° à eau sur l'Aff, c" de
Guer. — Seigneurie.

LIVOUEC, h. e" de Guern; ruiss. voy. ARDOISES (RUIS-

SEAU D'). , Seigneurie; manoir.
LIvRET, pont sur le Kerbiscon, reliant Theix et Noyaio.
LIZAN , lande et deux in'" à vent, c"' d'Augan. — Lis-

visonn , aula, 834 (cart. de Redon ).
LIZEU, roches sur la baie de Quiberon, côte de Saint-

Pierre. — Seigneurie.
LIZIEC, éc. et bois, c" de Vannes; h. partie c" de

Vannes, partie c" de Saint-Avé; pont sur le ruiss.
du même nom, reliant ces deux communes. — Sei-
gneurie; manoir en Saint-Patern de Vannes.

LIZIEC (RUISSEAU DE), dit aussi du Moulin-de-Lesnevé ,
de l'Étang-de-Gornay, du Moulin-de-Caradee , du
Vieux-Moulin, de Condat ou de Tréhulan ; il arrose
Elven, Treffléan, Saint-Nolff, Monterblanc, Saint-
Avé et Vannes, où il traverse l'étang du Duc, et va
se jeter dans le port de cette ville.

Lizio , c" de Malestroit; miss. voy. TROMEUR.

Trève de la par. de Sérent. — Distr. de Ploérmel.
L/ZIT, éc. C" de Sarzeau.
Lizo, h. c" de Carnac.
LIZOLVIN viii. c" de Grand-Champ.
LIZOURDEN, h. c" de Sainte-Hélène; faisait autrefois

partie de la par. de Plouhinec.
Lomat' , éc. c" de Muzillac.
Lou , viii. c" de Kervignac.
LOBO (LE), h. c" de Caro. —Seigneurie.
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Losou (LE), h. e de Guiscriff.
Loc (LE) , éc. et ruiss. dit aussi du Pont-de-Croix, c°'

d'Ambon.
Loc (LE), ruiss. qui se jette dans l'Océan et pont sur

ce ruiss. c" de Damgan.
Loc (LE), étang et forts sur l'Océan, c" de Guidel.
Loc (LE) , pont sur le Kerbizien, reliant le Gueula et

Noyal-Muzillac.
Loc (LE) ou Locu, riv. dite aussi d'Auray ou de Tréau-

ray, qui arrose Plaudren, Grand-Champ, Pluvigner,
Plumergat, Brech, Pluneret et Auray, se jette dans
le port de cette ville, puis forme un bras de mer
entre les c'°' de Crach, Baden et Locmariaquer et se
perd dans la haie du Morbihan ; promenade et rue
à Auray : voy. CHAMP-DE-FOIRE (PLACE nu); pont
sur le Loc, vill. du Pont- du-Loc , éc. dit Hutte-du-
Pont-du-Loc, et bois dit Coét-Pont-er-Loc , c" de
Grand-Champ; ruiss. du Pont-du-Loc, affl. du Loc,
qui arrose Plaudren. — Seign. du Pont-du-Loc.

LOCADOUR vill. c" de Kervignac.
LOCGREHEL, vill. c" de Melrand.
Loca (LE), h. c" de Noyalo.
Loca (LE), h. c" de Plouhinec. — Le Louch , 15o5

(abb. de la Joie). —Seigneurie.
Locu (LE), éc. c" de Riantec.
LOCH (LE), rivière. — Voy. Loc (LE).
LOCHAIE, h. et' de Guiscriff.

LOCHET (LE), éc. 	 Rieux.
LOCHRIST, vill. partie e" d'Hennebont, partie e" d'In-

zinzac, partie c" de Languidic; écluse et pont sur le
Blavet, reliant ces trois communes. — Locus Christi,
1277 ( abb. de la Joie ). —Sainct-Crist , 1385 (ibid.).
—Prioratus Sanctce-Crucis de Loco Christi, 1455
(ibid.).

Prieuré dépendant primitivement de l'abbaye de
Saint-Gildas-de-Rhuis, puis uni, en 1455, à celle
de la Joie.

LOCHRIST, vill.	 d'Inguiniel; ruiss. de la Fontaine-de-
Lochrist : voy. HéDENNEC (LE).

LOCHRIST, font. et ruiss. de la Fontaine-de- Lochrist , affl.
du Kerlann, c°' de Langoêlan.

LOCHRIST, h. lande et viii. dit Loges-de-la-Lande-de-Lo-
christ , c" de Ploêrdut; ruiss. de la Lande - de - Lo -
christ , ail, du Pont-Rouge, qui arrose Ploérdut et
Saint-Tugdual; autre ruiss. du Bas - de - la - Lande-
de-Lochri st , affl. du Kermonach , arrose Ploêrdut.

LOCIEAN, h. e"' de Kervignac.
LOCJEAN, h. mi" à vent, pont et m i" à eau sur le Ker-

gamenant , e" de Riantec.
Locumm , h. c" de Languidic.
LOCMALO, vill. e" de Réguiny.
LOC:M.1LO 011 PENRUN-LOCMALO, 	 et port sur l'Océan,
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c" du Port-Louis. — Locmalou , 1391 (abh. de la
Joie).

LocuaLct (Bues et BIHAN), c" de Guémené. — Locus
Sancti-Maclovi hospitale , 116o (D. Morice, I,
638). — Locmalou , 1411 (princip. de Rohan-Gué-
mené).

Par. siége du doyenné de Guémené, appelée
vulgairement Lomnalo- Guérnené ; établissement de
chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem. — Sénéch.
d'Hennebont; subd. de Guémené.— Distr. de Pon-
tivy.

LOCNIARIA, c°" de Belle-île-en-Mer, et pointe sur l'Océan,
dite aussi de Kerdonis.

Par. du terr. de Belle-île; anc. prieuré dépen-
dant de l'abb. de Sainte-Croix de Quimperlé.—Sé-
néch. de Belle-île (anct Auray); subd. de Belle-île.
— Distr. d'Auray.

LOCMARIA, viii. c" d'Arzon, farinant une partie du
bourg.

LOCMARIA, vill. c" de Caudan.
LOCMARIA, vill. c" de Cléguérec.
LOCMARIA, vill. ene de Grand-Champ.

Trève de la par. de Grand-Champ. — Seigneurie.
LOCMARIA ou LE PRIEURi, village, port et batterie sur

l'Océan, c" de Groix. — Locrnariaker, clins u-
thiern , xie siècle (abb. de Sainte Croix de Quim-
perlé ). C'est en ce lieu que s'établit saint G' un Orient.
—Voy. GROIX.

LOCMARIA ruiss. affi. de l'Ellé, qui a sa source dans le
dépt du Finistère et arrose Guidel dans le Morbihan:
viii. et deux m' à eau sur ce ruiss. c" de Guidel.

Anc. trève de la par. de Guidel.
LOCNIARIA,	 e" de Guiscriff.

LocilAluA, vill. et ruiss. de la Fontaine-de-Lomnaria, affl.
de celui de la Fontaine-du-Leslé, c" d'Inguiniel.

LOCMARIA, viii. c" de Kervignac.
LOCMARIA vitt. c"' de Landévant.

LOCNIARIA, h. et pont sur le Kerlann , e' de Langoëlan.
LOCMAR/A, viii. c"' de Melrand.
LOCNIARIA, vill. c" de Nostang.
LOC1tAR1A, vill. m' à vent et bois, c" de Pimmel.

Prieuré du vocable de Notre-Dame-de-Pitié. —
Seigneurie; manoir.

Locuania , vill. c" de Plougoumelen ; ruiss. affluent du
Bocohant, qui arrose Plougoumelen et Plceren; pont
sur ce ruiss. reliant ces deux communes.

LOCMARIA , chapelle isolée et lande, c" de Plouray.
LOCNIARIA, h. c" de Plumelec.

Prieuré de femmes, auj. détruit, membre de l'abb.
de Saint-Sulpice de Rennes.

LOCMARIA., vill. et bois, c" de Plumelin; ruiss. du Bois-
de-Locmaria , dit aussi de la Fontaine-de-Locmaria ,
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affl. du Tarun, qui arrose Camors et Plumelin. —
Seigneurie.

LOCMARLI, viii. c"cle Plumergat. — Locmaria-en-Fans,
xie siècle (chartr. d'Auray).

LOCMARIA vill. c" de Quistinic.
LOCMARIA, viii. c" de Séglien. — Seigneurie; manoir.
LocatentA-Gn Ace, h. c" de Plouay.
LOCMARIA-ITOAT , 	 c" de Ploemeur.
LOCMARIA-PRACELIN , h. — Voy. PBACELIN.

LOCAIARIAQUER d'Auray ; port et basse sur la baie
du illorbihan.—Chaer,plebs, 856 (cart. de Redon).
— Caer, 859 (ibid.). — Los -Maria -Kaer, 1082
(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).—Par. de Kaer,
147o (sénéch. d'Auray ).— Locmaria-en-Ker, 1572
(chartr. d'Aitray ).

Par. du doy. de Pont-Belz; prieuré du vocable
de Notre-Dame, dépendant, à l'origine, de l'abb. de
Sainte-Croix de Quimperlé, puis membre , de Saint-
Sauveur de Redon. — Près du bourg s'élevait an-
ciennement le chàt. de Kaer, siége primitif de la
seigu. de ce nom. — Sénéch. et subd. d'Auray.-
Distr. d'Auray; chef-lieu de c°° en 1 79 o, supprimé
en l'an x.

L'OCMARIAQUER , roche sur le plateau de la Recherche,
dans l'Océan.

LOCMENER,	 de Groix. — Locmelaer, mi' siècle
(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).

Lomme, pointe sur l'Océan, c" de Pénestin.
LOGMEMEN-DES-BOIS viii. c"' de Grand-Champ.
LOCàlERES-DES-PRÉS vill. c°° de Grand-Champ.-- Loc-

quemeron en-Prat , 1476 (duché de Rohan -Cha-
bot).

LOCMINÉ , arrond. de Napoléonville. — Loch-Menech in
Moriaco , 1oo8 (D. Morice, I, 15o). — Locntené ,
1273 duché de Rohan-Chabot). — Locuslonacho-
muni, 138 7 (chap. de Vannes). — Lotnenec h, 1406
(duché de Rohan-Chabot).

Par. du doy. de Porhoét, ans` dans la par. de
Moréac, dite aussi Saint-Sauveur de Locminé; au
vin° siècle, avait été établi en ce lieu un monastère
appelé aussi Moréac , du nom de la par. dans laquelle
se trouvait alors Locminé; ruiné par les Normands,
il fut rétabli ,• au commencement du xi° siècle, par
saint Félix, sous les auspices du duc de Bretagne
Geoffroy I", comme prieuré du vocable de Saint-
Sauveur, dépendant de l'abb. de Saint-Gildas-de-
Rhuis. — Communauté de Soeurs de la Sagesse à
la fin du xviii* siècle. — Sénéch. de Ploêrmel; subd.
de Vannes. — Distr. de Pontivy; chef-lieu de c°°
en 1790.

LOCMIQUEL , commune. — Voy. MOINES (iLE Aux). 
Seigneurie.

LOCMIQUEL, vil!. ini* à vent, anse et pointe sur le Mor-
bihan, landeet viii. de- la Lande-de-Locmiquel, c" de
Baden. -

LOOMIQOEL, c" de Grand-.Champ; pont sur le ruiss.
du môme nom, reliant Grand-Champ et Plumergat;
autre pont sur le Guersach, reliant les mêmes com-
munes;	 du Pont-de- Locmiquel voy. PONT-

NORMAND. — Seigneurie.
LOCMIQUEL, vill. c" de Guénin.
LOCMIQUEL, éc. c" de Locoal-Mendon.
Locutouhic, viii. bois et anse dans la ,rade de Lorient,

e"' de Riantes. Loo-Nichas/lie, 1,385 (abb. de la
Joie).

LOCIIIQUEL-LE-MENÉ	 C°° de Guide].
LocoAL, viii. c" de Camors, dont une partie dite Vieux-

Locoal. — Seigneurie ; manoir.
LocoAL, presqu'île (autref. 11e), bourg, étang et pass.

sur l'Etel, c" de Locoal-Mendon. —Locus Sancti-
Guituali , insul a, ,1o3 7 (cart. de Redon ).—Sanctus-
Gudualus, 1387 ( chap. de Vannes).

Par. du doy. de Pont-Belz; prieuré du vocable
de Saint-Goal, membre de l'abb. de.Sai t-Sauveur de
Redon; établissement de chevaliers de Saint-Jean
de Jérusalem , autref. templiers. ,— Sénéch. et subd.
d'Auray ; le territoire et trêve de Sainte - Hélène,
séparé de Locoal, sa paroisse, par.un bras de mer,
dépendait, à la fin du xvin° siècle, de la sénéch. et de
la subd. d'Hennebont, sous le nom de Locoal.-Hen-
nebont, tandis que la paroisse proprement dite pre-
nait celui de Locoal-Auray. — Distr. d'Auray.

LocoAL-MeunoN, c" de Belz; cette c°° a été formée de
la réunion des deux paroisses de Locoal-Auray et
de Mendon : voy. ces noms.

LOCOMARNE -LE- DonzE, h. c" de Caudan. — Seigne II-
rie.

LOCOHIARNE-VERGER , h. c." de Caudan,-- Seigneurie.
LOCOHIN	 e° de Kervignac.
LOCOLVEN viii. et ruiss. affluent du Choiseul, c"° de

Bubry.
LOCOLVEN, viii.	 d'Inguiniel. —Seigneurie.
L000luoN, de. c" d'Inguiniel; pont sur le Scorff, reliant

Inguiniel et Sait,-Caradec-Trégomel.
Loconvé, lien-dit dans le dép t des Côtes-du -Nord ;

m1' à eau sur le Kermarec, c" de Plouray.
LOCOUVIERNE viii. c" de Séglien.
LOCOYARNE , chat. bois, vill. divisé en Haut et Bas Lo-

coyarne; et iré° à eau sur le Blavet, e d'Henne-
bont.— Locgouziern , 149o, en la par. de Kervignac
(abb. de la Joie). — Seigneurie ; manoir.

LOCPÉREUR , h. c" de Ploemeur.
Loco (Le), h. c" de Muzillac. — Louc , villa, 1 252

(D. Morice, I, 953 ). — Seigneurie.

•
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LOCQUELTAS, chat. h. et ruiss. qui se jette dans la haie
du Morbihan, c" d'Arradon.—Seigneurie; manoir.

LOCQUELTAS, h. c" de Baden.—Seigneurie.
LOCQCELTAS, h. c" de Baud.
LOCQUELTAS, ruiss. affl. du Brulé, qui arrose Bubry. —

Voy. SAINT-GILDAS.

LOCQUELTAS, h. c" de Crach. — Seigneurie.
LOCQUELTAS 011 SAINT-GILDAS, viii. et marais dit Palus

de Lorqueltas , c" de Groix.
• LOCQUELTAS, viii. c" de Locoal-Mendon.

LOCQUELTAS, viii. c" de Plaudren et pont sur le miss.
de Canizon , reliant • Plaudren et Grand-Champ;
chef-lieu d'une commune récemment érigée.

Trève de la par. de Plaudren.—Seigneurie.
LOCQUELTAS, vill. et fort sur l'Océan, c" de Pherneur.
LOCQUELTAS, viii. c" de Port-Philippe.
LOCRIO, viii. et pont sur la Sarre, c" de Guern.—Sei-

gneurie; manoir.
LOCSAMSUN viii. c" de Meirand.
LOCTUDY, viii. c" du Palais.
LOCTUEN, viii.	 de Kervignac. — Loctudp;uenne , villa,

1282 (ahb. de la Joie).
LOCUNEL , h. c"' de Caudal,.
LOCl/NEL, viii. et deux ruiss. de la Fontaine-de-Locunel,

affl. du Glen-Strévélec, 	 d'Inguiniel.—Seign.
Locm EL , h. et éc. dit Loge-Locunel, c"' de Plouay.
LOCUNàIEN, viii. c."' de Quistinic.
LOCUNOLAY, chât. h. et m i° à eau sur le Blavet, c" de

Kervignac.—Seigneurie; manoir.
LOCUNOLÉ, viii. c"' de Cléguer.
LOCUNOLÉ, éc. c" d'Inzinzac.
Locumni, viii. c" de Pontscortf.
LOCUNOLÉ, viii. c"" de Quistinic.—Seigneurie.
LocuoN , vill. c" de Ploêrtint.—Locuan , 1423 ( princip.

de Rohan-Guémené). — Trève de la par. de Ploérdut.
Lonico (LE), h. c" de Questembert.
LODINEUX, viii. c" de Ruffiac.—Loutinoc, villa et pons

(qui paraît ètre le méme que celui d'Émoi) in Icco
Lerniaeo, sur l'Himhoir, 83o (cart. de Redon ).—
Loudinoc, 834 (ibid.).

L000 (LE) ), éc. c" d'Arradon.
LOEREN, lande, c"" de Réguiny.
LOGAREL, h. e" de Saint-Jacut.
LOGE (LA), h. c" de iVIelrand.
LOGE (LA), viii. c" de Noyai-Pontivy.
LOGE (LA), éc. c" de Plumelec.
LOGE (LA) ), éc. c" de Pluméliau
LOGE (LA), éc. c" de Saint-Gérand.
LOGEO, h. c"" de Langonnet.
LOGEO, h. c" de Malguénac.
LOGEO (LE), anse sur l'Océan, c" d'Arzon.
LOGEO (LE), viii. c"' de Sarzeau.

LOGEO (LE), viii. c" de Séglien; pont sur le Frétu , re-
liant Séglien et Malguénac; h. du Pont - du- Loge(' .
c" de Séglien.

LOGO (LE), h. c" de Berric.
LOGODEC, h. et bois, c" d'Elven. — Seigneurie.
LOGODEC, h. c" de Pluvigner.
LOGODEN, lies de la haie du Morbihan, dites aussi des

Souris, c" d'Arradon.
LOGONET,	 C'e de Port-Philippe.
LOGORENSE, viii. c" de Noyal-IVIuzillac.—Logarel, 144 t

(chât. du Vaudequip).
LOGI/EL (LE), viii. c" de Taupont.
LOGIÀSERCEI , h.	 de Ciéguer.
LOGIAVIEC, vill. c" de Pluvigner.—Seigneurie; manoir.
Lomic, chât. c" de Baden ; pont sur le miss. de ce

nom, dit aussi de Treu-er-Velin, reliant Baden et
Arradon; ruiss. du Pont-de-Lohae : voy. é. 

—Seigneurie; manoir.
LonAN (LE), l'ont. c"" de Monteneuf.
Loiret, chat. viii. dit Vieux-Lohan et rni" à eau sur

l'Arz, c" de Plaudren; pont sur l'Arz reliant Plau-
dren et Monterblanc; ruiss. voy. CALAS. — Sei-
gneurle ; manoir.

LOUANTES, Till. C° ` de Plougoumelen. - Luhanven, 15 18
(princip. de Rohan-Guémené).—Luhanguen, I 54o
(chap. de Vannes).—Seigneurie.

LOHAREC, éc. c" de Bignan.
LOHEAC, éc. c" de Malestroit.
LOldRO, ée. c" de Billiers. —Seigneurie; manoir.
LOIIINGA f" dont une dite Métairie Neuve de Lohinga,

et mi" à eau sur l'AIT, c" de Guer.—Seigneurie.
Loi (Rus DE LA), à Vannes, dite autref. de la Vieille-

Boucherie et antérieurement des Bouehiers , :tu' et
xv e siècles (chap. de Vannes).

Loino (LE), h. c" d'Heunebont.
LO/SET, roche, c" d'Augan.
LormottET, éc. c" de Monterblanc.
LOMAREC, h. c" de Crach.
LOMBARDS (BUE DES), à Hennebont.
LOMELDAN éc. c" de Baud.
LOMELEC, viii. et miss. de la Fontaine-de-Lontelee, alll.

de celui du Moulin-de-Langle, c" de Lanvaudan.
Anc. trève de la par. de Lanvaudan.

LOMELEC , h. c" de Piuneret.
LOMELTRO, Till. ene de Gliern. — Loemeltito u , 1435

(seign. de Ménoray). Désigné au xvlit' siècle sous
le nom de bourg.

LOMENEB, viii. et presse à sardines, c" de Picemeur.
LOMENER , h. c" de Pontscorff.
LONGE (LE), éc. c" de Pontscorff.
LONGEAI (IHUEL et lm), viii. c" de Plouay.
LONG-PARC (CHEMIN AI; ),	 de Saint-Dolay.

•
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LONGUEVILLE, C" de Locmalo. — Renfermait une
chapelle de Saint-Symphorien qui, désignée quel-
quefois sous le titre de prieuré, appartenait au doyen
de Guémené, recteur de Locmalo. — Seigneurie de

Locmaria-Longueville, 165 (princip. de Rohan-

Guémené).
LOPABU, vill. c" de Grand-Champ.
LorÉnecu , village. — Voy. SAINT-PIERRE.

LOPERIIET, vill. c" d'Erdeven; étang baignant Erdeven
et Plouharnel; ruiss. qui arrose ces deux c°°' et se
jette dans l'Océan.

LOPERHET , vill. m1" à vent, lande, bois et ruiss. affl.
dû Toulnay, c" de Grand-Champ.

LOPERHET, h. c" de Plougoumelen.
LorennEr-Bois-BnimE, bois, c" de Grand-Champ.
LOPERIIET-MARiCIIAL, bois, c" de Grand-Champ.
LOPOSCOUAL, vil!. c" de Baud.
Lomme, h. c" de Kervignac. — Seigneurie.
Lormac,	 à eau sur l'Ellée, c" de Langonnet.
LOQUELTAS, vill. erie de Cléguérec.
LOQUELTAS, vill.	 d'Inzinzac.— Seigneurie.
LOQUELTAS, h. c" de Nostang.
LOQUELTAS, viii. c" de Sulniac.— Seigneurie .°
LOQUÉETIN, h. c" de Theix.
LOQI ETS (LEs), h. c" de Saint-Marcel
LOQUIDY, vill. c" de Locmaiiaquer.
LOQUILVAN, vill. c" de Grand-Champ.
LOQUININ vill. c" de Plouhinec.
LOQUION, viii. c" de Gestel.
Loné (Maison) , éc. c" de Meucon.
LORETTE, chapelle isolée, c" de Plumelec.
LORETTE, chapelle isolée, c" de Saint-Congard.
LORGERAIE vill. c" de Béganne.
Lonosnels, éc. c" de Ploêrtnel.
LIMERAIS, f. et bois, c" de Tréal. — Seigneurie.
Loiue, f. c" de Naizin.
LORIDO, anc. nom d'une ruelle de Vannes, au quartier

de Poulbo.
LORIENT, chef-lieu d'arrond i' et chef-lieu de préfecture

maritime (3' arrond t ); rade, port militaire et port
de commerce; phare dans la tour de l'église parois-
siale, fortifications. —L'Orient, xvie et xvin e siècles.

Par. du doy. des Bois depuis 1 7 09, anct en Ploe-
meur, appelée aussi Saint-Louis de Lorient; hôtel-
Dieu.

Juridiction roy. du Port-de-Lorient : voy. HENNE-

BONT; siége d'un établissement de la compagnie des
Indes de 1664 à 1 77 o, d'une intendance maritime
depuis 1 77 1, d'une amirauté démembrée de celle
de Vannes en 1 7 82 , d'un consulat, d'une gruerie.

Communauté de ville depuis 1 7 38, avec droit de
députer aux États de la province et des armoiries :

de gueules au vaisseau équipé d'argent voguant sur
une mer de sinople, accompagné d'un soleil d'or se
levant derrière des montagnes d'argent à dextre de
l'écu, au franc-canton d'hermines, et au chef d'azur
semé de besants d'or.

• Lorient avait une juridiction seigneuriale, à la-
quelle furent annexées, à la fin du xviii° siècle, celles
de la Rochemoisan , Pontscorff, les Fiefs-de-Léon, la
vicomté de Plouhinec, Querrien, Tréfaven et la Saut-
draye , et qui ressortissait à ia sénécb. d'Hennebont;
mais elle était siége d'une subdélégation de l'inten-
dance de Bretagne. -- Distr. d'Hennebont.; chef-lieu
de e°° en 1 7 9o. En l'an x on créa deux c"' de Lorient,
savoir : le premier c" de Lorient ne renfermant que
la c" de ce nom, et le deuxième c'" de Lorient coin-
posé de la c" de Ploemeur. En l'an viii, Lorient
était devenu chef-lieu d'un arrond i formé de la réu-
nion des distr. d'Auray et d'Hennebont.

LORIENT (Rus DE), rues à Hennebont, à Ploemeur et
à Pontscorff.

LoniLms, viii. c" de Caro.
LORMOUET, vill. lande et éc. dit Lande-de-Lormouet,

d'Arradon. — Seigneurie; manoir.
Lonois, pont suspendu sur l'Étel, reliant Belz et Pion-

hinec; éc. du Pont-Lorois, c" de Beiz.
LOROIS, digue sur le Morbihan, c" de Séné.
Lœuns (Rue), à Napoléonville.
LORREC (Gnou), c" de Theix.
LORVAIS éc. c" de Monterblanc. —Seigneurie.
LOSCAll, port sur l'Océan, c" de Locmaria.
LoscoLo , corps de garde, pointe et.basse sur l'Océan,

c" de Pénestin.
LOSTANCOET, éc. c" de Langonnet.
Losr-An-Hon, éc. c" de Priziac.
Losri, h. c" de Saint-Tugdual.
LOSTE-AR-ROZ, éc. c" de Roudouallec.
LOSTEBROUT, h. c" de Saint-Allouestre.
LOST-ER-LEs, éc. et pont sur le Kerivalain, c" de Grand-

Champ.
-LOSTERLIN, éc. c" de Riantec.
LOSTERYERNE , h. c" de Naizin.
LOSTI-ER-LENNE, éc. c" de Pluméliau.
LOSTIGUEN, h. et port sur la baie de Quiberon, c" de

Plouharnel.
LOSTINHUEL, vill. et na' à vent, c" de Sulniac; ruiss.

affluent de celui de la Fontaine-de-Cran, qui arrose
Sulniac et Theix.

LOT (LE), éc.	 d'Allaire; ruiss. dit aussi de la Na-
Voisin, affl. de la Vilaine, arrose Allaire et Rieux.

LOT (LE), vill. c" de Caden.
LOT (LE), f, c" de Rieux.
Lou (LE), chat. m4" à eau sur le Ville-Davy et 	 à
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vent, c" de Saint-Léry; étang baignant Saint-Léry
et Mauron. — Seigneurie; anc. château.

LouAncia , lieu-dit dans le dépt des Côtes-du-Nord;
ruiss. voy. BROILNIS.

LouArtmc , f. — Voy. PVIÉTAIRIE-VEUVE (LA).

LOUENNAIS (LA), vils. c" de Peillac.
LOUFFAUD, h. c" de Noyal-Muzillac; ruiss. affl. du To-

, qui arrose Questembert et Noyal-Muzillac, ; pont
sur ce ruiss. reliant ces deux communes.

LOOFF-KERLUCAS, f. e- de Plouay.
LOUFF-PENTERFF, h. c" de Plouay.

LOUGOUR, h. c" de Plumelec.
LOPHIC (LE). — Voy. PORT-LOUIS (LE).

Louis, pont sur le Bocohant, c" de Plceren.
Louis, bois, c" de Saint-Gonnery.
Louis XVIII (PLACE), à Vannes. — Voy. NAPOLÉON-LE-

GRAND (PLACE).

LoucAis (LA), h. c" de Malansac.
Lorems (LEs), f. c" des Fougerèts. — Seigneurie.
Loup ( Bois DU), c" de Brecb.
Loup (FONTAINE DU), c" de Lignol.
LOUP (FONTAINE ou) , c" de Saint-Gérand ; miss. de la

Fontaine.-du-Loup, qui arrose Saint-Gérand et se
jette dans le Saint-Nid après avoir traversé le canal
de Nantes à Brest.

Loup (MAISON DU ), éc. c" de Séné.
Loups (GIth:F. Aux), lande, c" de Porcaro.
LOUPS (LES), rochers sur l'Océan, côte de Ploemeur.
LounmAis, éc. c" de Saint-Dolay.
LOURDE, f. dite aussi la Folie-Lourme , c" de Mauron.

— Seigneurie ; manoir.
LOURDE, éc. e" de Missiriac.—Seigneurie.
LOURMEL, c" de Carentoir.
LOURDEL, h. c" de Saint-Jacut.
LOURDEL (RuE DE), à Napoléonville; dite autrefois du

adteau.
Lou/mos,	 c" de Niviliac. — Seigneurie; manoir.
LoussEC, croix, c" de Lignol. 	 •
LOUZÉDAN, II. et bois, c" de Saint-Caradec-Trégomel;

pont sur le Gouach-eur-hol-Vino, qui relie Saint-
Caradec-Trégomel et Lignol.

Louva, village, partie c" de Ploemeur, partie c" de

LOYAT, c" de Ploérmel; citât. bois et étang dans la ;
font. minérale près du bourg.— Loiat plebs , 1 o82
(cart. de Redon).— Louent , 14o8 (chât. do Loyat ).
— Louyeat , 1439 (fabr. de Taupont).	 Loeat ,
1446 (chât. de Loyat).

Par. du doy. de Lanouée; au bourg, prieuré du
vocable de Saint-Thomas, membre de l'abbaye de
Saint-Jean-des-Prés.—Vicomté déjà au xiv' siècle;
chât. voy. PANDONNET à la table des formes anciennes.

Morbihan.

— Sénéch. et subd. de Ploérmel.—Distr. de Ploêr-
mel; chef-lieu de c" en 1790. supprimé en l'an x.

LOYAT, croix, c" d'Augan.
LOYAUX (LEs), éc. c" de Guéhenno.
LOYER, font. c" de Limerzel.
Lotus, f", bois, m1° à eau sur le Luscanen et int" à vent,

c" de Piceren. — Loeon, 1396 (duché de Rohan-
Chabot). —Vicomté.

LOZEREC, Il. e de Carnac.
Lozer-BIHAN, éc. c" de Plumelin.
LOZILLEN, éc. c" d'Arradon.
LUARDAIS (LA), vils. et min à vent, c" de Saint-Martin.

— Seigneurie.
LUBERT, anc. étang, ruiss. de l'Étang-Lubert, afil. du

Beauval, et pont de l'Étang-Lubert sur ce miss. c"
de Saint-Samson.

Luc, éc. et mi" à vent, c" du Palais.
Lucas, croix, c" de Campénéac, à la limite du dépt

d'Ille-et-Vilaine.
LUIS (LOGE), éc. c" de Guiscriff.
LuciA, éc. c" de Grand-Champ.
Lucaé, salines, étang et rd" à eau sur le Morbihan, c"

de Saint-Armel.— Luzré , 14711 (trinit. de Sarzeau).

LUFFAN, h. c" de Crach.
',L'HAIE (LA) , viii. c" d'Allaire.
LCIIAN (LE GRAND et LE PETIT), VIII. et ru'' à eau sur

le Liziec,	 de Saint-Nolff.
Luné (LE), h. c"' de Damgan.
LUIIUDEC, lieu-dit dans le dép t du Finistère; int" à eau

sur le Naïc, c" de Lanvénégen.
LUDINAN, éc. c" de Piumelin.
LUNÉVILLE (RUE DE), à Napoléonville.

LURGODAIS, h. c" de Saint-Dolay.
LUSCADO, éc. c" de Surzur ; a servi de caserne de douane.
LUSCANEN,	 c" de Plceren: ruisseau : voy. VINCI \ ;

pont sur ce ruiss. reliant Ploeren et Vannes; éc. du

Pont-de-Luscanen, e" de Vannes; ruiss. du Pont-de-

LUSC Clnen : voy. ROCOUANT.

LUYNEN, éc. c" de Plumeliau.
LUZÂNÇAY (Rue), à Lorient.--Voy.MAtaie (Rue DE LA).

LUZENIN, vils. c" de Naizin.
LUZERNE, vill. c" de Grand-Champ.
LUZERNE, vill. c" de Merlévenez. — Lee; uern, 1415

(abb. de la Joie).
LUZERNE; éc. de Plumergat.
LUZ-KERHERN m'" à vent.— Voy. KERFIERN.

LUZULLEC, h. c" de Plceren.
LUZUNAN, h. c" de Plescop.— Seigneurie de Lezunan, „

dol (chap. de Vannes).
Lycée (RUE Du), à Napoléonville.
LYONNAIS, viii. c" d'Allaire.
LYS (LE), viii. c" d'Erdeven.— Seigneurie.

22
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MABILLE, 11. c" de Ménéac.
ilLtnio, vill. dont une partie dite Petit-Mabio ou Mabio-

Saint-André , c" de la Gacilly.
MABIO (LE), ruiss. dit aussi de la Mare-des-Brelles , affl.

de l'Aff; il arrose les Fougerêts, Glénac et la Gacilly.
MABlii: (PONT), c" de Guégon.
MALI (Cnoix), c"° de Saint-Gérand.
MAcÉ (Qum), au Palais.
MAcÉAT (MAIsoN), éc. c°° de Porcaro.
MAçoN-EN-DEun, ée. c" de Ploérdut; miss. dit aussi de

la Fontaine-er-Goezeman , du Scorff, qui arrose
Ploérdut et Langoêlan.

MeçoNNAIE (LA ), vill. c" de Pleucadeuc.
MAÇONNERIE (Le), h. c" de Béganne.
MAÇONNERIES (LEs), éc. auj. ruiné, c" de Porcaro.
MADAME, m1° à eau sur le ruiss. de ce nom, et ruiss.`du

Moulin-Madame, affl. de PInam, c" de Gourin.
MADAME, pont sur le ruiss. de ce nom et ruiss. du Pont-

Madame, dit aussi du Pont-de-Noyal , affi. du Tohon,
qui arrose Noyal-Muzillac et Muzillac.

MADAME, pont sur l'Étel, reliant Plouhinec et Merle-
venez.

MADAME (BurrE X), tumulus, Cu° de Ploemeur.
MADAME (LEs FONTAINES), source, c" de Rochefort.
MAMIE ( LOGE 1), éc. auj. ruiné, c" de Campénéac.
MADAME (RUE), à Malestroit, dite autref. des Dames.
MADAME-BARISY, grotte naturelle, dans l'île de Groix.
MADAVOAR, rocher sur l' Océan, près d'Hcedic.
MADELEINE (LA ), viii. c" de Belz; pont : voy. KERAN-

DEUR.

MADELEINE (LA), vill. c" de Carentoir.
MADELEINE (LA), chapelle isolée, c" de Carnac.
MADELEINE ( LA), chapelle isolée, c" de Cléguérec.
MADELEINE (LA), éc. c" de Josselin.
MADELEINE ( LA), vill. c" de Langonnet; roche dans la

forêt de Conveau , c"' de Gourin.
MADELEINE (LA), chapelleisolée, c" de Locoal-Mendon.
MADELEINE (LA), chapelle isolée, c" de Priziar.
MADELEINE ( LA), éc. c" de Remungol.—Seigneurie;

manoir.
MADELEINE (LA), vil!. c" de Riantec.
MADELEINE (LA), h. c" de Saint-Nolff.
MADELEINE (LA), h. c" de Sérent.
11ADIGIAN, pont sur le Château-Trô, reliant Guiliiers et

Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
MADO (Loos), éc. c"" de Lanvaudan.
MADON (LE GRAND et LE PETIT), h. C'e de Muzillac.

MADRIER% (LEs), f. c" de Campénéac.— Seigneurie.
éc. c" de Monteneuf.

'Vieilli-Y (CAMP DE), retranchement romain, c" de Sé-
rent.

MADRY (LE), retranchement romain, c" de Tréal.
MAGASINS (RUE DES), au Palais.
MAGDELEINE (LA), éc. et chapelle, c" de Béganne.
MAGDELEINE (Le), h. c"° de Brech.
MAGDELEINE (LA), éc. c" de Bubry.
MAGDELEINE (LA), font. c" de Celan.
MAGDELEINE (Le), h. c" d'Elven.
MAGDELEINE (LA), vill. c" de Grand-Champ.
MAGDELEINE (LA), h. e" de Guide!.
MAGDELEINE (LA), éc. c" de Malansac.

Prieuré vulgairement appelé la Magdeleine-de-la-
Montjoie ou prieuré de Rochefort, en la paroisse de
Malansac, près de Rochefort, membre de l'abbaye
de Marmoûtiers de Tours, uni dans le xvin° siècle
au prieuré de la Grêle, et tous deux à celui de la
Magdeleine de Malestroit. — La Mongée , xv° siècle
(prieuré de la Magdeleine de Malestroit).

MAGDELEINE (LA), faubourg de Malestroit et anc. rue
principale de ce faubourg; pont : voy. Po NTS (LEs ).-
Moulins neufs du prieuré de la Magdeleine, 1220
(prieuré de la Magdeleine de Malestroit).

Prieuré membre de l'abb. de Marmoûtiers de
Tours; établissement de chevaliers de Saint-Jean
de Jérusalem, autref. Templiers.

Mentionnée au XII' siècle comme faisant partie
de la paroisse de Missiriac, la Magdeleine figure elle-
même comme paroisse du doy. de Carentoir, au xv"
et au xvi° siècle. et postérieurement comme simple
prieuré.

MAGDELEINE (LA), m" à eau et pont sur la Sarre, c"
.dMelrand.

MAGDELEINE (LA), éc. c" de MerléVenOZ.

MAdDELEINE (LA), h. c" de Mohon.
MAGDELEINE (LA), croix, c" de Noyal-Ponti v y.
MAGDELEINE (LA), vill c" de PéaIlle.
MAGDELEINE (LA), h. et miss. de la Fontaine-de-la-Mag-

deleine, affl. du Morio, c" de Plaudren.
MAGDELEINE (Le) , éc. e"° de Ploemel.
MAIIDELEINE (LA), h. et pont sur le Deur-Charlicq, r"

de Ploérdut.
MAGDELEINE (LA), éc. c" de Plumelec.
MAGDELEINE (LA), h. c"' de Pluméliau.

MAGDELEINE (Le), vill. c" de Pluvigixer.
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MAGDELEINE (LA), vill. c" de Theix; ruiss. dit aussi
Vanzeur, qui arrose Theix et se jette dans la baie du
Morbihan, après avoir traversé les étangs de Ker-
nicol et de Noyai°.

MAGDELEINE (La), hameau, c" de Vannes. —La Mala-
derie de Vennes, 11128 (prieuré de Saint-Martin de
Josselin).

Prieuré-chapellenie.
MAGDELEINE (LA VIEILLE), éC. C O" de Guide!.
MAGDELEINE (RUE DE LA), à Baud.
MAGOIREC (LE), viii. c" de Séglien. -

MAGoIs, éc. c" de Lizio.
MARon, vin. c" de Guiscriff.
MAGORIC, vill. c" de Locmaria.
MAGORLEC, viii. et corps de garde, c" de Port-Philippe.
MAGORO,	 c" de Priziac. — Le Magoaerou, 11116

( princip. de Rohan-Guémenu). — Seigneurie.
MAGOrER, viii. c" de Saint-Avé; ruiss. de la Fontaine-

de-Magouer : voy. SiLLIo (LE).
MAGOUER (LE), viii. et étang, c" de Plouhinec.
MAGOUEREC (LE), h. c" de Sainte-Hélène; il faisait

eutref. partie de la par. de Plouhinec.
MA00E:Én°, éc. c'' de Brech.
MAcouÉno, h. c" de Locmariaquer.
AlAcocÉRo, viii. e" de Nostang.
MAGoiÉno , viii. c" de Plumergat.
AlAcrouÉno (LE), village, étang, batterie et roche sur

l'Océan, c" de Plouhinec.
MAGOUERO-LA-LANDE, éc. c" de Brech.
MAGOLET (LE), h. c" de Malansac.

MAGOURIN, viii. Cu' de Belz.
MAGUERO, éc. c" d'Ambon.
MAGUERO , Village et ruiss. affluent du Lécaden, c" de

Caden.
MAGuÉno, h. c" de Muzillac.
MARI . ERO (LE), h. c" d'Elven.
MAGUERO (LE), 	 c" de Guégon.
MAGUERO (LE), h. C`" du Guerno.
MAGUERO (LE), viii. c" de Molac.
MAGUERO (LE), vill. c" de Noyal-Muzillac.
MAGUEI10 (LE), éc. c" de Questembert.
NI:toi:Én° (LE), h. c" de Questembert (distinct du pré-

cédent).
MAGUERS (LEs) , vill. c" d'Arzai.
MAHÉ, rocher, c" de Guer.
MAHÉ. pont sur l'Yvel , reliant Mauron et Néant.
MAHÉ, rri.`" à vent, c" de Pénestin; pont sur le ruiss.

du noème nom, reliant Pénestin et Assérac (Loire-
Inférieure); ruiss. dit Étier-du-Pont-Mahé ou Grand-
Étier, qui arrose Pénestin et Assérac et se jette dans
l'Océan.

MAHEU, pont sur le Rohan, c" de Vannes.
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MARES, pont sur le ruiss. de l'Étang-de-Langonnet, c"
de Langonnet.

MAIGRIS, éc. c" de Buléon.
MAIL (LE), place à Guillac.
MAILLAIS (LA), h. c" de Saint-Dolay.
MAILLARDIERE (LA), f. c" de Pluherlin.
MAILLAYE (LA), éc. c" de Saint-Perreux.
MAINDY (LE), vill. c" de Séglien.
MAincLEvo (LE), éc. c" d'Arradon.
MAisoonta y , f. c" de Meucon.
MAINGOY, pont sur le Kerivalain, c" de Grand-Champ.
MAIN-LinvE, place à Pluvigner.
MAIN-1,1bn (CAnnotn), et par corruption Main-Lièvre,

place à Vannes : voy. HENRI IV (PLACE). — Maine-
gnevre , 11178 (duché de Rohan-Chabot).

MAIRIE (LA), éc. à Rochefort, formant avec Saint-
Roch un quartier de la ville.

MAIRIE (PLACE DE LA), à Auray, dite autref. le Martray
(Ern e siècle), puis le Placitre , ensuite la Place.

MAIRIE (PLACE DE LA), à Vannes, sur l'emplacement
d'une anc. rue dite de la Mairie et de quelques mai-
sons abattues depuis plusieurs années.

MAIRIE (RUE DE LA), à la Gacilly.
MAIRIE (RUE DE LA), à Guémené.
MAIRIE (RUE DE LA), à Lorient, composée à l'origine

des rues Pérault et Luzançay, qui réunies formèrent
la rue de la Maison-Commune, méme avant 1789;
elle conserva ce nornjusqu'en 1817, où elle prit son
nom actuel.

MAIRIE (RUE DE LA), à Noyai-Pontivy.
MAIRIE (RUE DE LA), à Saint-Jean-Brévelay.
MAIRIE (RUELLE DE LA), à Sarzeau.

MAISON-BLANCHE (LA), éc. c" de Guérite/lé.
MAISON-BLANCHE (LA ), ée. c" d'Hennebont. — Villa

Guen, 12 7 3 (abb. de la Joie).
MAISON-BLANCHE (LA ), éc. c" d'Hennebont (distinct du

précédent).
MAISON-BLANCHE (LA), ée. c" de Moréac.
MAIson-BLANCHE (LA), éc. c" de Muziilac.
MAISON-BLANCHE (LA), éc. c" de Plœren. -

MAisoN -BLANCHE (LA), h. c" de Saint-Caradec-Trégo-
mel.

MAISON-BLANCHE (LA), h.— VOy. BORIN (LE GRAND-)
MAISO N -BRÛLÉE (LA), éc. en ruines et roches sur

l'Océan, c" d'Erdeven.
MAISON-BRÛLÉE (LA), éc. c" de Lanvaudan.
MAISON-BRÛLÉE (LA), éc. c"° de Moréac.
LIAISON-Commum (RUE DE LA), à Lorient. — VOy. MAI-

RIE (RUE DE LA).

MA ISON-DES-FOLLETS (LA), dolmen, c." de Saint-Gravé.
MAISON-DES-POULPIQUETS, " dolmen ruiné, c" de l'île-

d'Arz.	 -

R 33
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MAISON-DE-TERRE (LA), éc. c"° de Baud.
MAISONNETTES (LES), h. c"" de Lanouée.
MAISON-NEUVE (LA), h.— Voy. ROCHE-PLATE (LA).

MAISON-NEUVE (LA), éc.—Voy. Tv-TEssm.
MAISON-NEUVE (LA), k. c"° de Baud.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Béganne.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c"" de Billio.
MAisoN-NEUVE (LA), éc. c" de Bubry.
MAISON-NEUVE (LA), f. c"° de Caden.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c"° de Caden (dist. de la f. pré-

cédente).
MAISON-NEUVE (LA), éc.	 de Cruguel.
MAISON-NEUVE (LA) ou MAISON-DE-Li-LANDE, h. c" de

Guégon.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Guéhenno.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" d'Inzinzac.
MAISON-NEUVE (LA) , éc. c" de Landau'.
MAISON-NEUVE (LA), éc. et ruiss. affl. dela Pierre-Fen-

due, c" de Malguénac.
MAISON-NERVI: (LA), éc. c" de Ménéac.
MAISON-NErvE (LA), éc. c" de Napoléonville.
MAISON- NEUVE (LA), éc. c" de Nivillac.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c"" de Noyal-Pontivy.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" du Palais.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c"° de Plescop.
MAISON-NEUVE (LA), f. c" de Pluherlin.
MAISON-NEUVE (LA), f. c" de Pluherlin (dist. de la pré-

cédente).
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Plumelec.
MAISON-NEUVE ( LA), h. c" de Pluméliau.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Pluméliau ( dist. du h.

précédent).
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Plumelin.
MAISON-NEUVE (LA), éc.	 de Plumelin (dist. du pré-

cédent ).
MAISON-NEeE (LA) ou Tin' -nid, h. c" de Pont-

scorff.
MAISON-NEUVE (LA), h. c" de Questembert.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Réguiny.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c"° de Riantec.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Saint-Congard.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Saint-Dolay.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c" de Saint-Garvé.
MAISON-NEL VE (LA), f. c" de Saint-Nicolas- du-Ter-

tre.
MAISON-NEUVE (LA), h. c" de Sarzeau.
MAISON-NEUVE (LA), éc. eo de Sérent.
MAISON-NEUVE (LA), éc. c"" de Vannes.
MAISON-NEUVE-DE-CIIITEAUNEUF , éc. 	 de Cléguer.
MAISON-NEUVE-DE-LA-GRANDE-LANDE, éc. c"" de Guénin.
MAISON-NEUVE-DE-PONT-DAUL, de. e° de Cléguer.

MAISON-NEUVE-DU-SALUT, éc. c"" de Languidic.

MAISON-NEUVE-KERENTOURNER, éc. c' de Lanvaudan.
MAISON-NEUVE-SAINT-GILLES, éc. 	 de Languidic.
MAISON-NEUVE-SAINT-QUIO, éC.	 de Clégiler.

MAISON-ROUGE (LA), éc. c" d'Allaire.
MAISON-ROUGE (LA), h. c" d'Hennebont.
MAISON-ROUGE (LA), f. c" de Vannes.
MAISON-TROUE (LA), dolmen, c"° de la Chapelle.
MAÎTRE (FONTAINE AU), C"' de la Croix-Helléan.
MAJOR (LE), pointe sur la baie du Morbihan, c" de

Baden.'
MALABOSUP, éc.	 d'Augan.
MALABRI, h. c"° de Pluvigner.
MALABRY, éc. c" de Monteneuf.
MALABRY, h. partie c" de Lecminé, partie e. de Mo-

réac; ruiss. affluent du Tarun, qui arrose ces deux
communes.

MALABRY, f. c"° de Noyal-Muzillac.
MALABRY, éc. c" de Questembert.
MAL-ACIIAPE, h. c" de Plouay.
MALACHAPPE, éc. en° de Baud.
MALACHAPPE, h. c"" de Guern.
MALACQUET, font. c"° de Josselin.
MALADRIE (LA), éc.	 d'Allaire.
MALADRIE (LA), ruiss. affl. der Oust , qui arrose Crédin.
MALADRIE (RUE DE LA), à Mauron.
MALANSAC, c" de Rochefort. — Malansac , plebs , 847

(cart. de Redon). —Malanzac, 85 7 (ibid.). — Ma-
lenzac , t o51 (ibid.).—Mallechac, eleemosina, st6o
(D. Morice, I, 638 ).—Malenzahc, xte siècle (cart.
de Redon): —Malenchac , 12 7 2 (prieuré dela Mag-
deleine de Malestroit). — Malenczac , 1387 (chap.
de Vannes ).

Par. du doy. de Péaule, renfermant une commu-
nauté de cordeliers (à Bodélio); établissement de
Saint-Jean de Jérusalem. — Sénéch. de Vannes;
subd. de Redon.— Distr. de Rochefort. ,

MALAord:, h. c"° des Fougeréts.	 '
MALASTRAIT, éc. c" de Bignan.	 Malastret, 13o9

(duché de Rohan-Chabot).
Munie, éc. et pont au confl. du Keralvy et du To-

bon ,	 de Questembert.—Seigneurie.
MALESTROIT, arrond. de Ploérmel ; anc. nt''' à eau sur

l'Oust. — Malestrictum , 1131 (prieuré de Saint-
Martin de Josselin). — Malestret , 1131 ( cart. de
Redon). — Malestricti bure-us , 12 04 ( D. Morice, I,
800). —Castellum Malestricti , 1259 (prieuré de la
Magdeleine de Malestroit). — Malastritum , 1316
(abb. de Lanvaux).

D'abord paroisse, puis trève de Missiriac, ensuite
redevenue paroisse du doy. de Carentoir; faisait
partie du territ. de Rieux au xve siècle; appelée
aussi Saint-Gilles de-Malestroit.
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Communautés d'augustins et d'ursulines; prieuré
et établissement de chevaliers de Saint-Jean de Jé-
rusalem :voy. MAGDELEINE (LA); prieuré-chapellenie
du vocable-de Saint-Mathurin, dans la ville; hôpital;
maladrerie. — Seign. érigée en baronnie en 1451 :
voy. l ' INTRODUCTION; anc. chât. voy. SAUDR AVE à la
table clos formes anciennes; ville close.

Gouvernement de place; communauté de ville,
avec droit de députer aux États de la province, et
des armoiries: de gueules à neuf besants d'or, 3. 3. 3,
anciennement sans nombre.— Ressort de la sénéch.
de Ploérmel.—Siége d'une subdélégation de l'inten-
dance de Bretagne. —Distr. de Ploérmel; chef-lieu
de c" en 179o.

IIALEVANT , ile sur l'Océan, entre Houat et Hcndic, dite
aussi île aux Chevaux.

MALGOGNE (LA), h. c" de Nivillac.
MALGOIN , pont sur le ruiss. du Moulin-du-Baron et éc.

du Pont-Malgoin, c" de Theix.
1:11.E1.. RN AC , c" de Cléguérec. — illalgenae , 1221 ( D.
Morice, I, 848). Melgennae , 1228 (duché de
Rohan-Chabot). — Maelgannae , 12 7 h (ibid.). —
Melguennee , 1301 (abb. de Bon-Repos). — Mout-
guenac , 1314 (duché de Rohan-Chabot ). — Net-
guegnae , 1315 (ibid. ).—Melguengnae, 1482 (abb.
de Lanvaux).

Par. du dey. de Guémené. — Seign. — Sénéch.
de Ploérmel; subd. de Pontivy.— Distr. de Pontivy.

MALGUENAC ( RUE DE) , à Napoléonville, ainsi appelée
déjà au Av e siècle, dite au Am' siècle rue Faven et
au uni' siècle Laer-Aven, et Cohic en partie.

MAEne, rue au viii. de Quinquisio, c."' de Molac.
MALINGEMS, h. e"' de Monteneuf.
MALLEN ILLE , viii. partie e. de Carentoir, partie c" de

Tréal.
MALEEvittE, chât. vitt. et rn`" à vent, e" de Ploérmel.

— Prieuré-chapellenie. — Seigneurie; anc. chât.
MALono, ni" à eau sur le Kerollin, c" de Lanvaudan.
MALPA1 BRIE (LA), h. e. de Napoléonville. — L'Her-

mitage ,	 s' (arch. comm. de Napoléonville).
MALSAIJAC, h. c"' de Muzillac.
MALVOISIN , Nill. c" de Ploêrdut. — Malvegin , 1391

(prineip. de Rohan-Guémené).—Ma/veisin, 1431
( ibid.).

MALVRAN viii. et portion de la forèt de Quénécan dite
Butte-de-lialvran , e" de Saint-Aignan ; trois écluses
sur le canal de Nantes à Brest.

MANDix, h. c" de Béganne.
MANDRAIE (LA), h. c" de la Gaciliy.
MANDU (LE), éc. c" de Ménéac.
MANî, éc. c" de Baud.
NIANè, viii. c" de Plougoumelen.

MANÉ (Bols et BmAN), viii. c" de Lignol.
MANR (IIICEL et Int.), h. c" de Camors.
MANIÉ (LE), h. c" de Bubry.
MANR (LE), chât. c" de Caudan. — Seigneurie.
:HAYE ( LE), éc. c" de Meirand.
MANE-ALATTE, éc. et lande, c"' de Baden.
MANRANDOL, vill. c" de Bubry.
MANIÉ-ANDU viii. c" de Plouay; pont sur le ruiss. des

Trois-Recteurs, reliant Plouay et Lanvaudan.
MANÉANTOUX , h. ruiss. affl. de la Sarre et m' à eau sur

ce ruiss. c" de Bubry.—Seigneurie.
MANé-AssésAc, éc. c" de Plœren.
MANR-AUDRAN, h. e" de Pluvigner.
Mixé-AvEno (IHEEL et IzEE), éc. c"" d'Hennebont.
MANÉRAIL, viii. bois et pont sur le Bécherel, c"` de

Piouay.
MANEREN , h. e" de Melrand.
MANÉBÉREN , h. c" de Languidic.--Banenbcran, 1398

(abb. de la Joie).
MANE-BERZELLEC éc. c" de Languidic.
IMAN-131nAs, h. c" de Berné.
MANE-BIIIAN , II. c"' de Caradec-Trégomel.
MAN EBLAYE éc. c"' de Bubry.
MANR-BOLANNE, ruisseau. — Voy. BOLANNE.

Misé-BossE, h. e" de Caudan.
MAN-BoTEAN, éc. et pont, c" de Lignol.
MANE-ROURGEREL éc. c" d'Arradon.
MAN-Bols, h. e" de Beiz.
MAN è-B RAS , citât. c" de Caudan.
Misé-BRAS, h. c" de Locmalo.
MANR-BRAZO viii. et bois, c" d'lnzinzac.
MAN-Burra, h. et lande, c" de Bubry.
MANR-CASTEL éc. e" de Landaul.
"-MAN R-CHAPELIN éc. c" de Baden.
MANRCIIELAUDE, éc. e" de Languiclic.
MAEè-CoEnico, éc. c"' de Plceren.
MAtié-ConAE, vill. c" de Guide'.
MAKI-cou-QUER éc. c" de Baden.
IMANÉ-COSTY , h. c." de Piouay.
MANE-CnizE (LE), ruisseau.— Voy. SAIIUEL.

MAN R-I.',UMUN , h. bois et ruiss. ail du Gouaeh-Viquel ,
c" de Pluvigner.

MA .Aè-DEEvé, éc. c" de Ségiien.
MANR-D IEREEN f. c" de Kervignac.
MANR-DOL éc. e" de Loemalo.
MAAC-DaocAE, h. c"' de Lanvaudan.
MANRDUEL , h.	 de Calan.
MINÉ-EL-LAIS éc.	 de Beiz.
MANR-ER-GORION éc. 	 de Carnac.
MAN-EE-GEoÊs, h. c"' de Baden.
MA N E-ER-G ROES éc. e"' de Carnac.
MASE-ER-GUER , lande, e" de Brech.
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MAN4-En-H'noft, tumulus, dit aussi Mont-de-César, c"
de Locmariaquer.

Me-si-En-MEN, h. c° de Pluvigner.
MANÉ-ER-VENNE, h. et écluse sur le Blavet, c" de Lan-

guidic.
MANÉ-FORNE, h. c" de Caudan.
MANÉ-FROMENT, h. e° de Plouay.
MArii-GezEc, h. c" de Séglien.
MANÉGLAU, h. c°° de Saint-Caradec-Trégomel.
MANée,Ec yan, éc. c" de Persquen.
MANÉ-GOFP, f. c" cl'Inguiniel.
MANÉGOLERNE, h. c" de Kervignac.
Mmii-GouAncn, h. c"` de Ploérdut.
MANÉ-GOUIEF, éc. et ruiss. affl. du Quéronic, e' de

Pluvigner.
MANÉGOULANEe éc. en° de Celan.
MANÉGOURIO, éc. c" de Pluneret.
MANÉGEA éc. c" de Landévant.
MANÉGROUAII, viii. c" de Meirand.
MANÉ-GCÉGAN, h. c" de Belz.—Seigneurie.
MANÉ-GUÉGAN, f. c" de Plouay.
MANÉ-GCÉGAN, vil lande et mi" à vent, c" de Séglien.
MANÉGUEN, h. et colline, c" de Guénin; ruiss. affluent

de l'Ével, qui arrose Pluméliau et Guénin; pont sur
l'Ével, reliant ces deux communes.

MANÉGCEN, h. et mi" à eau sur le Gambien, c" de Mel-
rand. — Beaumont, manoir et moulin, 1296 (duché
de Rohan-Chabot).— Seigneurie.

MANgonEN, h. c" de Merlévenez.
MANÉGUEN f. c" de Plougoumelen.
MANÉGUEN, viii. c" de Plouhinec. —Seigneurie.
MANÉG.UEN (LE), éc. c" d'Auray.
MANÉGLEN (LE), h. et deux in'" à eau sur le ',Mss. de

ce nom, c" de Caudan; ruiss. des Moulins-du-Ma-
ne's-uen : voy. KERPONT. — Seigneurie.

MANÉ-GUENNEe, éc. c" de Pontscorff.
'llexécuaLo, éc. c" de Caudan.
MANÉ-GUMENT, croix, c" de Sainte-Hélène.
MINÉ-HABAT, h. c" de Quistinic.
MANÉ-HAsus, h. c" d'Arradon.
MINÉ-FUSTEL, ancien retranchement romain , c"` de

Nostang.
MANÉ-HELLEC, h. c" de Sainte-Hélène.
MANÉHELLO, éc. c" de Langoêlan.
MANÉHENO, h. c" de Cléguer.
MANi-HENni, h. éc. dit Loge-Mané-Henri et ruiss. de la

Fontaine-de-Mané-Henri, du Houer-Veur, c" de
Plouay.

MINÉ-HENn y , h. c" d'Inguiniel.
MmiÉeisE, viii. c"° de Lignol.

viii.	 d'Inguiniei.
MINÉ-Hui, éc. c"° de Brandérion.

MANÉRO, h. c" de Belz.
MANÉ-HUEL, h. c" de Plouhinec.
MANÉHOILLEO, éc. c"° de Caudan.
MAivÉnuniv, h. c" d'Arradon.
MAN g-Huiny , h. c" de Pluneret.
MANÉle, h. c" de Caudan.
MArré-JEAN , éc. c" de Languidic.
MANÉ-JOIIANNIC (Loos), éc. c" de Lanvaudan.
ilLud-KniscAnio, éc. c" de Baden.
MANÉ-KERPLOUSE, 	 c" de Baden.
MANÉ-KERVERREe, éc. c" de Picemel.
Mirié-KEnviduAN, éc. c" de Languidic.
MANÉLEM, éc. c" de Ploerdut.
MANÉ-LEscoueT, h. c" de Locoal-Mendon.
IVIANéLto , h. c"° de Piougoumelen.
MAxi-Lonec, éc. c" de Baden.

éc. c°' de Quistinic.
MANÉ-MEUAN, viii. et ruiss. de la Fontaine- de - Mané-

Mehan, affl. de l'Étel, c" de Locoal-Mendon.
MANÉ-MÉLIAN, éc. c" d'Inzinzac.
MAxé-MÉNÉco , h. c"° de Locoal-Mendon.
MANÉMENO, f. et bois, e° de Calan.
MANÉMEUR, h. c" d'Erdeven.
MANÉMEI111, éc. e° de Languidic.
MANÉMEIIII (LE), vill. c" de Quiberon.

éc. c" de Plumergat.
MANÉ-MORVAN, éc. c" de Lignol. —Seigneurie.
MANÉNAIN (hum, IzEL et CERISE), viii. c" de Bubry.
MANÉ-NAVELENNE, éc. c" de Noyal-Pontivy.
MANÉ-NESTRAN, h. c" de Languidic.
MANÉ-NINESSE, de. 	 de Guerr,.
MINÉ-NORMAND, de. c" de Baden.
MANEPIL, h. c" de Berné.
MlivÉ-Poxr, éc. c" de Quistinic.
MANEBBEC, h. ruiss. affl. du Scorff et ne° à eau sur ce

ruiss. c°° de Persquen. —Menezanbec, alias Menezor-
bec , xvI° siècle (princip. de Rohan-Guémené). 
Seigneurie.

MANÉ-RÉDO, h. et rajas. de la Fontaine-de-Mané-Réclo ,
affl. du Saint-Vincent, c"° d'Inguiniel.

MANÉRIO, h. et bois, c" de Locmalo.
'MANÉRIO, h. c" de Sainb-Caradec-Trégomel.
MANÉ-RivemiN, h. c" de Quéven.
MANERMAIR, viii. et bois, c" de Locmaio. —. Manez-an-

Maer, 1416 (princip. de Rohan-Guémené).
MANERMAIRE, h. et bois, c" de Ploérdut. — Meneza-

mael, 1391 (princip. de Rohan-Guémené).
Mmi-Rocn, éc. c" de Locmariaquer.

éc. c" de Plardut.
MANi-noc-TEE, colline sur laquelle existent des débris

de dolmens, c" de Crach.
MANÉRU, éc. et lande, c" de Ploérdut.
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MANE-SAINT-JumEN, h. c de Baden.
MANE-SCOEIARNE, vill. c" de Locoal-Mendon.
MANÉ-TALGUENNE, h. ee de Baden.
MANE-TANET, NUL ee de Piouay.
MANÉ-TANGUY, éc. c" de Guern.— Seigneurie ; manoir.
MANE-TANGUY, éc. c" de Plouav.
MANÉTELAN, h. c" de Baud.
MANE-TIRET, éc. c" de Brandérion. — Menez-Tirec,

ào3 (ahb. de la Joie).
MANE-TREVEREC, éc. c" de Languidic.
MANÉTRO, h. c" de Kervignac.
NIANEVAN, dc. c" de Melrand.
MANEVEN, viii. c" de Maiguénac.
MANÉVILINE, h. c" de Ploérdut.
MANE-YEriAN , éc. c" de Nostang.

MANGOIS (Les), h. c'° de Pieucadeuc.
MANGOLIIIII/AN, viii. c"" de Monterblanc. — Macoer-Au-

, villa, 852 ( cart. de Redon). — Marc-Auré-
lien, 1772 (présidial de Vannes).

MANGORO, éc. c" de Baden.
N'ANGOR°, dc. E" de Grand-Champ. — Seigneurie.
N'ANGOR°, h. c" de Monterbianc.
MANGORO-DE-LA-MAGDELEINE, éc. c'' de Monterbianc.

MANGORVENNEC, h. c" de Saint-Avé.
MANGOLER, viii. c" de Cléguérec.
MANGOUÉRIO, éc.c." de Saint-Avé.

• MANGOUERO, viii. c" de Cléguérec.
MANGUÉRO (LE) , h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
MANIBILY, viii. Cu' de PontscoriL

MANIC (LE), h. c" d'Hennebont.
MANIIIEI„ Vil'. c"" rie Melrand.
MANILEN, éC. c" de Melrand.

MANU), viii. et min à vent, c'' de Carnac.
MANIO, éc. et bois, c" de Persquen.
MANIO, viii. c" de Plcemeur.
MANIO ( LE), éc. c" de Languidic.
MANOIR (LE), viii. c" de Loyat.
MARAD-LANN, éc. ee de Piuvigner.

"N'ARAD° (LANDE DES), Cu' de Guer.
MARAIS (LANDE nu), c"" de Pluherlin.
MAnAls (Le), éc. c" de Muzillac.
MARAIS (LE), f. c" de Théhillac.
MARAIS (LE), éC. CII` de TileiX.

MARAIS (LE HAUT et LE BAS), viii. c"' de Péaule; pals.
du Hant-Marais, sur le miss. de la Bouloterie, qui
relie Péaule et Cadet'.

MARAIS (MER DES), ruisseau. — Voy. BOULOTERIE (BUIS

SEAU DE LA).

MARA/S (RUISSEAU DU ).—Voy. PONT-ROHELLEC.

MARIAIS (LA), Il. c," de Saint-Guyomard.—Seigu.
MARCHANDS (PONT ks-) , sur le miss. de ce nom, c" de

Monteneuf; ruiss. de Pont-ès-Marchands, dit aussi

du Vieil-Étang et du Poil° , affl. du Rahun , qui arrose
Mon teneuf et Carentoir.

MARCHANDS (PONT is-), sur le miss. de ce nom et h. du
Pont-ès-Marchands, c"° de Noyal-iMuzillac; ruisseau
du Pont-ès-Marchands, dB. du Saint-Éloi ,qui arrose
Noyai-Muzillac et Muzillac.

MARCHÉ (PLACE Du), à Guer, Ploemeur, Piuvigner et
Rochefort.

MARCHÉ (PLACE DU), à Napoléonville, dite autref. Grand-
Martray, , puis place Égalité.

MARCHÉ (ReE DU ), à Lorient; appelée, avant 1 7 8 9 , rue
de Toulouse.

MARCHE (RUE Du), à Sarzeau.
MARCHÉ (RuE et PLACE Du), au Port-Louis; la place

a été appelée autref. place Royale.
MAecui-Nu-BLÉ (PLACE nu), à Napoléonville. — Voy.

ÉGLISE (PLACE DE L').

MARCHÉ-AU-BOIS (PLACE nu), à Josselin.
MARCHE-AU-CHANVRE (RUE ou), à Saint-Jean-Bréveiay.
MARCHE-AU-FROMENT (GRANDE RUE DU), à Saint-Jean-

Bréveiav.
MARCHE-AU-FROMENT (PLACE nu), à Auray.
MARCHE-AU-FROMENT (PLACE DU), à Vannes.

MARCHE-AU-SEIGLE (GRANDE RUE DU), à Saint-Jean-
Brévelay.

MARCHÉ-AU-SEIGLE (PLACE DU), à Auray.
MARCHÉ-AU-SEIGLE (PLACE DU), à Vannes.

MARCHE-AUX-CHÉVRES (PLACE DU), à Noyai-Pontivy.

MAL:cid-An-COCHONS (PLACE DU), à Piuvigner.
MAncuE-At'x-CocnoNs (Ru DU), à Rohan.
MARCHE-AUX-COCHONS (RUE et PLACE DU), à GlIénIené.

MARCHE-AUX-MOUTONS (PLACE Dr ), à Grand-Champ.
NIAncid-Aux-VACHES (RUE DU ), à Novai-Pontivy.
MARCHE-AUX- \ EAUX (PLACE DU), à Josselin.
MARCHÉ-Du-BOIS, place à Auray.-- Voy. ROIS (PLACE DU).

MARCHÉ-DU-CUIR-À-POILS 011 DU CUIR-VERT (PLACE

DU), à Napoléonville. — Voy. PONT (PLACE nu).

MARCHIS (PLACE ou), à Queslembert.
MAnctux (LE), h. c" de Campénéac.— Seigneurie.
MAncnI (LE), viii. c"' -de Carentoir; pont qui relie

Carentoir et Guet.
MARcinx ( PLACE mi), à la Roche-Bernard.
MARE, viii. composé de la Cour de Maré et de la Bue de

Maré, c" de Bréhan-Loudéac. — Seigneurie.
MARE (Gué DE LA ), sur le miss. des Landelles, 	 de

Beignon.
MARE (LA), éc.	 d'Affaire.
MARE (LA), viii. c'e de Crach.
MARE (LA), éc. c" de Crédin.
MARE (LA) , h. C "  de Jacut.
MARE (LA), vil!. c" de Peiilac.
MARE (LA), f. c"` de Rochefort. --Seigneurie.
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MARE (LA), vill. c"° de Saint-Perreux.
MARE (LA), h. d (le Vannes.
MARE -AR-GA LLIG (LO GE), éc.	 de Gourin.
MARE-AU-SEL (RUISSEAU DE LA), dit aussi du Rodoud,

affl. du Loch, qui arrose Saint-Jean-Brévelay, Pian-
dren et Grand-Champ; pont sur ce ruiss. reliant ces
trois communes.

MAn ECANNE (LE), h. c" de Moréac.
MARECHAL (Bois Du), c" de Saint-Aignan.
MARÉCHAL (LANDE Du) et viii. de la Lande-du-Maréchal,

dont quelques maisons isolées dites Loges, c"" de
Saint-Caradec-Trégomei.

MABECUALAIE (LA), h. c" d'Allaire.
MARE-DE-CAnAnEu'(fluissEAu DE LA). — Voy. SAINTE-

REINE.

MARE-FARAULT (LA), éc. c°" de Ploérmel.
MAREouy, lande et ruiss. de la Lande-Maréguy, affi.

du Pont-Mein, c" de Saint-Thuriau.
MARE-Josso (RUISSEAU DE LA), affl. du Ninian; il arrose

Mohon et Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
MAIIENDAIS (LA), f. c"" des Fougerêts. — La Moran-

dais , 1626 (chap. de Vannes). — Seigneurie.
MARENGO (RUE et PLACE DE), à Napoiéonvilie.
MA RE-RO ce OD ( LA ) , quartier du bourg de Loyat.
MARES (LEs), éc. c" de Nivillac.
MARES (LEs), f"', c" de Saint-Dolay. — Seigneurie.
MAnEs-LiEus (LES), lande, c" de Monteneuf.
MARE-UR:tans (LA), vill. c"" de Campénéac.
MAREUX, f. c"" de Monteneuf. — Seigneurie.
MARGAUDAIS (LA), viii. c" de Carentoir.
MARGEAS (LA), h. c" de Brignac.
MARGUÉRIGO, éc. c». de Marzan.
Mina (LE), vill. c" de Sarzeau.
MASHALA (LE), h. c"" de Meslan.
MARIA, né" à eau sur le Scorff, c" de Cléguer.
MAIlIA, font. dite aussi de la Vierge, c"" de l'Île-d'Art.
MAntA, font. c" de Merlévenez.
MARIALE (LA), vill. c" de Mauron.
MARIC (LE), h. c" de Melrand.
MARIET, croix, cl" de Saint-Samson.
MARINE (RUE DE LA), à Lorient.
MARINE (RUE DE LA), au Port-Louis.
MARIOLLE, anc. porte à Vannes : voy. SAINT-FRANÇOIS;

rue de la Porte-Mariolle, à Vannes : voy. Nos (LA).
MARIONNAIS (LA), vill. c" de Missiriac.
MABIZAIN, éc. c"" de Camoél.
MARLE (LA), ruiss. dit aussi de Lihuanten, de Rulliac et

Gouah-Ivas, dB. du Liziec; il arrose Monterbianc
et Saint-Avé.

MARMATER (LE), f. c" de Bignan.
MARMOUILLETTES-DU-COMMUN-DE-LA-RUEZIE (LES), lande,

c" de Guer.

MAno (LE), éc. en ruines et lande, c"' de Surzur.
MARQUER (RUISSEAU DES NoEs-), dit aussi de Saint-Méen,

aff I. du Carafort; il arrose Guer et Monteneuf.
MARQUERAIE (LA), h. c"" de Peillac.
MARQUISE (LA), éc.	 d'Elven.
MARQUISE ( PONT DE LA), sur le ruiss. du Chapelain, c""

de Persquen.
MARRE (LA), f. c" de Mauron, et rue au bourg.
MARRETTE, m1" à vent, c"" de la Gacilly.
MARSAC, 1111° à eau sur le Tromeur, c" de Sérent.
MARSAC (LE HAUT et LE BAS), viii.	 de Carentoir. —

Marezat, 1111 9 (chât. de Castellan).
1VIAETA, h. c" de Berné.
MAnTrA, h. et éc. c" de Bangor.
MARTIN, quai à Auray.
MARTIN (PONT), sur le Millet, reliant Ploerenel et Gour-

hel.
MARTIN (PONT), sur la Claye, reliant Trédion et Plu-

melec.
MARTINAIE (LA), vin. c" de Peillac.

MUTINAIS (LA), viii. c" de Saint-Delay.
MARTRAY (LE), à Auray.—Voy. MAIRIE (PLACE DE LA).

MARTRAY (LE), à Ploérmel. — Voy. PLACE IMPÉRIALE:

MARTRAY (PLACE DU) MI AUX PLANTES, à

MARTRAY (RUE Du), à la Trinité-Porhoét.
MARTYRE (LA), éc. c" de Noyai-Pontivy.
MARTYRS (CHAMP et CHAPELLE ISOLéE DES), c" de Brech,

au lieu où furent exécutés les émigrés faits prison-
niers à Quiberon en 1795.

MARVIGQ, ruiss. affl. du Quéronic; il arrose Camors.
MARVICQ, ruiss. affl. du Pont-Guillemin; il arrose Plu-

vigner.
MARIOLLE, éc. c" de Plescop; m'" à eau sur la Sale, C-

de Plumergat, et pont sur la Sale, reliant Plescop,
Plumergat, Plougoumelen et Pluneret.— Seign.

MARZAN, c" de la Roche-Bernard; chat. et f. dits Cour
de Marzan, ml° à vent et m' à eau sur le ruiss. du
même nom, dans la c". — Mersin, plebs , 895 (cart.
de Redon). —	 1387 (chap. de Vannes).

Par. du doy. de Péauie; établissement de soeurs
Blanches ou de la Charité. — Seign. anc. chât. —
Sénéch. de Vannes; subd. de la Roche-Bernard. —
Distr. de la Roche-Bernard.

MARZAN, m1° à eau sur le Trévelo, c" de Caden ; pont
sur le même ruiss. reliant Caden et Limerzel.

MARZAN, h. c" des Fougerêts.
MAnzAN (RUISSEAU DE), dit aussi du Moulin-de-Craslon

et Étier-de- lWarzan, ail. de la Vilaine; il arrose
Péaule et Marzan.

MASERETTES (CHEMIN DES), e» de Peillac.

MASSE (PONT DE LA), sur le Veau-Marqué , reliant Guer
et Porcaro.
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MASSES-LONGUES (LEs ) , lande, c" de Monteneuf.
MASSéZEL, baie sur le Morbihan, c" de l'Île-aux-Moines.
MASSON (LE), croix, c" de Saint-Gonnery.
MATHELITTE, h. C" de Locoal-Mendon.
Manias, in- à vent, c" de Port-Philippe.
MATS ( LEs), basse et banc de sable dit Plateau des

Mêla, rochers sur ce plateau, et autres rochers dits
Batteurs des Mît s, , sur l'Océan, côte de Damgan.

MATS ( LE), f", dont une dite Bas-Matz; ruiss. affl. du
Cadou et in" à eau sur ce ruiss. c" de Caden.--Deux
seigneuries.

MATZ ( LE), f. c" de Sarzeau.
MarrnaN, viii. c" de Peillac.
MACBUISSON, éc. c" de Lanouée. — Maubuson , xiv` s"

(duché de Rohan-Chabot).
MAUBC SSON , h. C" de Guégon.
Marcuais (LA), éc. c" de Carentoir.
MACMONT , viii. c" de Saint-Dolay.
MAUNY, h. c6'' de Campénéac.
MAE,x y , vill. c" de Mauron.
MAUNSS ( LEs), lande, c" de Béganne.
Marras (LE HAUT et LE Bas), viii. c" de Carentoir.
MAI:PERTUIS-DE-LA-TOUCHE-BUIS (LE), ée. c" de Guer.

MAURICETTE (Rus), à Ilennebont; dite autrefois de la
Congrégation.

MAURON , arrond. de Ploërmel ;	 à vent dans la c".
Ecclesia de Mauronio , 11177 (chat. du Boyer).

Par. du doy. de Beignon; prieuré; hôpital. —
Seign. érigée en vicomté en 1658; chût. qui n'existe
plus. La baronnie de Gaël avait un siége de juridic-
tion à Mauron. — Sénéch. et subd. de Ploërmel. —
Distr. de Ploërrnel; chef-lieu de c" en 1790.

MAUVOLET, C" de Carentoir.

MAS (LA), f. c" de Pluherlin.
MAYEUX (Cam ), c" de Pleugriffet.
MAZERIES (LEs), h. c" des Fougerêts.
MAZERIES (LES), ruines romaines, c" de Tréhorentenc.
MEanv , île, basse, roches dites Buissons-de-Méaban

et basses des Buissons - de- Méaban , dans la baie de
Quiberon, entre Locmariaquer, Arzon et Saint-Gil-
das-de-Rhuis.

MEAUDAIE (LA), viii. c" de Peillac.
MÉE (LE HAUT et LE Bas), vill. c" de Béganne.
MÉGORT (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Bignan. —

Seigneurie.
MEHA (MAISON), éc. c" de Pleucadeuc.
MEHAUDAIE (LA), éc. c" d'Allaire.
MÉLIAUDAIS (LA), h. e. de Guer.
MEIGNAS (ÉTIER-DE-), ruiss. ail. de la \ ilaine; il arrose

Nivillac.
MEIN-D' AGUEL, pierre, c" de Plaudren.
MEIN-PECLET,	 — Voy. PIERRE-FENDUE (LA).
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MEIN-GOAREC, dolmen, c" de Plaudren.
MEIN-GUEN (LE), h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
METS-GuEN-Laavaux, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay;

ruiss. de la Fontaine-de-Mein-Guen-Lanvaux : voy.
QUITTAY.

ME1N-LEIN-MONDEU, rocher, c" de Theix.
:MIS-Scom., pierre, c" de Grand-Champ.
MELAN, éc. de Caro.
MÉLÉ, m" à vent, c" de Caro.
M/,Lio.iy, pont, sur le ruiss. de ce nom, reliant Ploër-

dut et Lignol ; ruiss. du Pont-Mélégan, ail du Scanff,
qui arrose ces deux communes.

MILES, viii. c" de Meslan.
MÉLENEr, h. e. d'Elven.
MELEN-EN-HOUAREN, m'" à vent, c" de BraCII.

MEL-ER-PRAT, le à eau, dit aussi du Pré, sur le Yun-
ar-Miner, e. de Gourbi; ruiss. voy. Iran.

MELET, lande, c" de Missiriac.
MÉLEZEVENNE, h. et m" à vent, c" de Guidel.
MÉLIANIC, f. c" de Plouay.
MEno, éc. c" de Grand-Champ.
MELEAND, c" de Baud. — Melran, parr", 1125 (cart.

de Redon). — Melrant, 1273 (duché de Rohan-
Chabot). —	 11167 (ibid.).

Par. du doy. de Guémené. -- Sénéch. de Ploër-
mel; subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy; chef-
lieu de c" en 179o, supprimé en l'an x.

MEMBRES, éc. c" de Plumelin.
MEMBRO (LE), éc. et ruiss. de la Fontaine-du-Ment-

bro ,	 du Loch, c" de Grand-Champ.
MENALIGCEN, rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
MEN-AL-LESTRE , roche sur l'Océan, près de Pile aux

Chevaux.
MEN-AR-BELLEC, roche sur la baie de Quiberon. entre

Carnac et Locmariaquer.
MEN-AR-STER, roche sur la baie de Quiberon, côte de

Plouharnel.
MENARU, éc. c" d'Elven. -- Seigneurie.
MEN-ARZEIN, roche-aux-fées en ruines, c" de Pénes-

tin.
MENATY, 11. et lande, c" de Plescop. — Le 1Vlanachty, ,

1475 (abb. de Lanvaux ).— Seigneurie.
MENAIT, f. et lande, c" de Plceren; ruiss. de la Fon-

taine-Menaty, , ail. du Langliron, qui arrose Plearen
et Arradon.

MENAS, chût. c" de Saint-Ailouestre..
MENAS (LE), f. c" de Saint-Gonnery.
MEN-BENIGUETT, dolmen ruiné , c" de Sarzeau.
MEN-BIHAN, roches sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
MEN-Comari, roche sur l'Océan, côte de Houat.
MEIVDILls , h. c" de Priziac.— Menezdilez , 1G59 (prine.

de Rohan-Guémené).

23
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MENDON , bourg, lande et h. de la Lande-de-Mendon ,
c" de Locoal-Mendon.

Par. siége du doy. de Pont-Belz. — Sénéch. et
subd. d'Auray. — Distr. d'Auray; chef-lieu de C"
en 179o, supprimé en l'an x.

MEN-DRÉAN, roche sur l'Océan, entre Ambon et Sar-
zeau.

MENDIJ, viii. C" d'Arzon.

MENOU, rocher sur l'Océan, près de Houat.
MENÉ (LE), h. c" de Bignan. —Seigneurie.
MENA (LE), vill. et ruiss. afft. du Runio, c" de Crédin.
Mué (LE), h. c" de Damgan.
MENÉ (LE), viii. c°° de Groix.
MENA ( LE), h. c" de Guéhenno. — Seigneurie.
MENA (LE), éc. c" de Guidel.
MENA (LE), vill. et lande, c" de Moustoirac.
MENA (LE), h. c" de Noyal-Pontivy.
MENA (LE) , éc. c" de Plaudren.
MENÉ (LE), éc. et ruiss. affl. du Keridon , 	 de Plu-

melin.
MENA (LE),	 e° de Saint-Jean-Brévelay.
MENÉ (RUE DE), à Vannes, divisée autref. en rue du

Mené, rue des Douves-du-Mené , rue du Lion-d'Or et
rue Saint-Nicolas.

Anc. par. de Vannes. — Voy. NOTRE-DAME-DU-

MENÉ.

MANAAG, c" de la Trinité-Porhoét. — Miniae , plebs ,
t o8 2 (cart. de Redon).— Miniae , vicaria, xi' siècle
(D. Morice, 1; 362 ). — Miniacum, 113o (prieuré
de Saint-Martin de Josselin). — Miniachum, 1 153
(ibid.).

Par. du doy. de Lanouée.	 Sénéch. de Plotir-
met ; subd. de Josselin.— Distr. de Josselin.

MENU, vill. c" de Carnac.
MANEC, vill. c"° de Locoal-Mendon.
MENEC (LE GRAND et LE PETIT), viii. c" de Noyal-Pon-

tivy.
MENé-Cot. RTEL (LE), h. c" de Billio.
MENÉ-D111150, éc. c" de Plcemel.
MANAGLAS, éc. et bois, c" de Plumergat.	 Cozmenez -

glas , xv` siècle (carmes de Sainte-Anne).
MANAGOFF, h. c" de Priziac.
MANAGUEN, b. c" de Quéven.
itUiviouErr, h. e. de Surzur. — Seigneurie.
MÉNÉnotimm, chét. bois, étang et pont sur le Kerscou-

lie, c"° de Plouay.— Seigneurie; manoir.
MéNény, , h. et bois, c" de Locoal-Mendon. — Minihi ,

terra, 103 7 (cart. de Redon).—Seigneurie.
MANARY (LE), vill. et mi° à eau, dit aussi moulin

Simon, sur le Guérand , c" de Ménéac.
Méxén y (LE ), vill. partie c" de Néant, partie c" de

Mauron.

MiNiny (LE) , éc. e" de Saint-Gérand. —Seigneurie;
'Manoir.

MÉNAM (LE), h. c" de Saint-Vincent.
MANÉLAN, vill. c" de Priziac.
MENA-LEGOT, éc. c" de Saint-Allouestre.
MANELEH, h. c" de Moustoirac.
MANALEUFF, éc. c" d'Hennebont.
MEN-EL-LINNEN , roches sur l'Océan, côte d'Hcedic.
MENA-LORET, h. c" de Bignan.
MENAMADÉ, éc. c" de Priziac. — Menez-Madezou , 143-o

( Princip. de Rohan-Guémené). — Menez-Madezoy, ,

1434 (ibid.).

MANA-MÉLicAN, h. c" de Meslan.
MENAMEUR viii. c" du Faouét.
MENiamun, vill. c" de Priziac:
Mbié-Mortomyr, viii. c" de Meslan.
MENieousTont, éc. c" de Plcemel.
MENÉ-PAnco, éc. c" de Bignan.
MENÉ-PExnEEr, f. c" de Bignan.
MENÉ-PENMEUR , h. c" de Priziac.
MEN-En-BROC, rocher sur l'Océan, près de Houat.
MEN-ER-GAL, rocher sur l'Océan, près d'Hœdic.
MEN-ER-KERAAD , rocher sur l'Océan , près d'Ilœdic.
MEN-En-MENACH, iec'h, c" de Locoal-Mendon.
MEN-En-Mon (ÉTIER DE), miss. affluent de la Vilaine et

pont sur ce miss. c" de Pénestin.
MEN-ER-Roui, roches sur la baie de Quiberon, côte de

Saint-Pierre.
MEN-ER-VAG , roche sur l'Océan, entre Houat et Hoedic.
MANASI (LE), éc. c" de Crédin.
MENESSAL, pont sur la Sale, reliant Grand-Champ et

Plescop.
MANATAVY, h. c" de Grand-Champ.
MENA-TOCLHOUET, c" de Plcemel.
MANEZ, vill. c" de Ploemeur.
MENEZ (IHUELLAUFF et IZELLAUFF )	 c"°de Guiscriff.
iViésézic, pointe sur le Morbihan, c" de l'île-d'Arz.
MEN-FOIIRCHEC, roches sur l'Océan, côte d'Iiœdic.
MEN-FOURCHET, basse sur l'Océan, près d'Hœdic (dist.

des roches précédentes).
MEN-FOURCHET, rocher sur l'Océan, près de Houat

(dist. des précédents).
MENGLEIO, h. c°` de Sarzeau.
MEN-GORROAT, dolmen , de Pluneret.
MEN-GOUARECH, dolmen, c" de Plaudren.
MENGORET (LE GRAND et LE PETIT), h. et bois, C" de

Saint-Thuriau; ruiss. dit aussi du Pont-de-Kerjoly
et du Pont-de-Garvanie , affl. du Kerguzangor, qui
arrose Saint-Thuriau et Noyal-Pontivy.

MEN-GROÏSE, roches sur l'Océan , entre Ilouat et FIcedic.
MENGUEN, h. c" de Berné
MErionEri, pierre , 	 d'Erdeven,
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MENGUEN, h. c" de Questembert.
MENGUEN (LE), éc. c" de Noyal-Muzillac.
MEN-HIOL, dolmen, c" de Sarzeau.
MENHIR , h. ee de Crach.
MENHIR, éc. c" de MLIZillaC.

MENHIR (LOGE Ru), éc. c"° de Saint-Jean-Brévelay.
MENHIR - BIHAN et MENHIR-BRAS, deux pierres levées

dans la forêt de Camors, c" de Camors.
MENIECH (LE), éc. c" de Séné.
MENIEU (PUITS DU), C" de Séné.
MisiEux (LEs), éc. c" de Campénéac.
MENIML:R (LE), éc. et f. c" de Vannes, appelés Kerlos-

quet au xviii° siècle (chap. de Vannes). — Seign.
manoir.

MÉNIO, éc. c" de Moustoirac.
MENIS (CHEMIN DES), C" de Théhillac.
MEN-MELEIN, menhir, c" de Locmariaquer.
MEN-MELEIN, roches sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
MéxoRAT, chàt. I', bois et étang, c" de Locmalo. —

Manaoures-Cozie , 1 416 (princip. de Rohan-Gué-

	

mené ).-- Menaores ,1 fl 23	 Seign. manoir.
MENOEVAL (LE GRAND et LE PETIT), Il. C" de Guern. 

Seigneurie ; manoir.
MixonvEN, viii.	 de Priziac. — Seigneurie; manoir.
MEN-PLATT , dolmen, c" de Locmariaquer.
MEN-PLATT, dolmen, c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
MEN-PORTZ-PLOUS, roches sur l'Océan, côte de Houat.
MEN-BOND, rocher sur l'Océan, côte d'Hœdic.
MENTEC (RUE), à P1011ay.

MENTER, h. C" de Plumergat.

MENTON (LE) , éc. c",de Plumelec.
MEN-TouL ou Roc-TouL, rocher à l'embouchure de la

Vilaine , côte de Billiers.
MEN-TOUL, basse et roche sur l'Océan, côte de Plou-

harnel.
MENUE-LANDE (LA), éc.	 de Billio.
MENTI-MERLE ( LE), portion de la forêt de Branguily,

c" de Gueltas.
MENET	 C" de Cléguérec.

MENY (LE), h. c" d'Augan.
MERCERIO, éc. C" de Bignan.
MERCH, h. c" de Cléguérec.
MERCI, f. c" de Naizin.
MERCIER (CROIX De), c" de Crédin.
MERCIÈRE (RUE), au Port-Louis.
MERDE, h. c" de Moustoir-Remungol.
MERDE (LE), éc. cc" de Brech. — Seigneurie.
MERDE (LE), h. c" de Guiscriff. — Maercli , xri' siècle

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
MERDE (LE), éc. c" d'Hennebont. — Seigneurie en

Saint-Caradec-Hennebont.
MERDE (LE), h. c" de Lignol.

MÉREZELLE, vill. éc. et ma' à vent, c" du Palais. —
Marezel, xv° siècle (abb. de Sainte-Croix de Quim-
perlé).

MERIADEC, viii. et lande, c" de Baden.
MÉRIADEc, viii. partie c" de Plumergat et partie c""

de Pluneret; m 1° à vent, c" de Plumergat.
Trève de la par. de Plumergat, sous le nom de

Mériadee-Coétsal. — Seigneurie.
MÉRIDAN,	 c" de Caden.
MÉRIONNEC, h. c" d'Elven.
MERLANDE (LA), éc. c" de Saint-Gravé.
MERLE (FONTAINE DU), C" de Monteneuf.
MER LEVENEZ , c" du Port -Louis.—Breulleveriez . 1367

(abb. de la Joie). — Brellevenez , 1372 (ibid.). —
Brélevenez , 1385 (ibid.).—Meurlevene y, 1498 (ibid.).

Par. du doy. de Pont-Belz : voy. TRÉVELZUN ; anc.
établissement de templiers. — Sénéch. et subdél.
d'Hennebont. —Distr. d'Hennebont.

MERLIN, viii. c" de Plumergat.
MERLO, éc. c" de Berné.
MERLUS (PONT DU), sur le miss. de ce nom, reliant

Inzinzac et Lan vau dan ; miss. du Pont-du-Merlus, affl.
de celui du Moulin-de4erollin, qui arrose ces deux
communes.

MERIIELLAN, vill. c"° de Bignan.
MERNAIS (LA), viii. c" de Saint-Martin.
Min(), éc. c" de Nivillac.
MÉRON (MÉTAIRIE), viii. c" de Carentoir.
MER SAUVAGE, nom donné à la partie de l'Océan qui

baigne le sud et l'ouest de Belle-11e.
MERVILLE, viii. cc" de Lorient, et rue dans le village.
MERzER (LE), viii. et pont sur le Scorff, d" de Lan-

goelan.
Trève de la par. de Langoêlan, and paroisse, dont

on trouve le nom, encore à la fin du xvirt' siècle,
accolé à celui de Langoêlan.

MES-Écus, viii. c" de Belz.
MESERGOLEN, h. c" de Séglien.
MESLAN, c" du Faouêt.— Il/lez/an, aliàs Merlan, 1282

(abb. de la Joie).
Par. du doy. des Bois. — Seigneurie.— Sériéch.

et subd. d'Hennebont. —Distr. du Faouèt.
MESLE, vill. C" de Guégon.
MESLIEN, chât. h. et m1° à eau sur le Tronchâteau,

de Cléguer.—Seigneurie; manoir.
MESLIN, h. c"' de Plengriffet.
MESLOUAN, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
MESNY, bois, c" de Pluherlin.
MEsommi, h. c" de Meslan.
MESSE (CHEMIN DE LA), C" de Bignan.
MESSINE, roche, C" d'Augan.
MESSULEC (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Malguénac.

23.
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MESTENOS, éc. e° de Saint-Nolff.
MÉTAIRIE (LA), éc. c" de Caro.
MÉTAIRIE (LA), f. c" de Kervignac,
MÉTAIRIE (LA), viii. e° de Locmaria.

MÉTAIRIE (LA), h. c" de Malansac.
MÉTAI RIE (LA), éc. et pont sur le ruiss. tin Pont-de-la-

Villeneuve, c" de Missiriac. — Seigneurie.
MÉTAIRIE (LA), éc. c" de Muzillac.
MÉTAIRIE (LA), f. c" de Plaudren.
MÉTAIRIE (LA), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
MÉTAIRIE (LA), viii. c" de Théhillac.
MÉTAIRIE (LA HAUTE et LA BASSE), f", c° de Caren-

toir
MÉTAIRIE (LA HAUTE et LA BAsse), vill. c" de Férel.
MÉTAIRIE-BRÛLÉE (LA), éc. c" de Baud.
MÉTAIRIE-DE-BAS (LA), éc. c" de Carentoir (dist. des

I' de la Haute et de la Basse Métairie).
MÉTAIRIE-DE-BAS (LA), h. c" de Limerzel.
MÉTAIRIE-ne-BAS (LA), éc. c" de Nivillac.
MÉTAIRIE-DE-HAUT (LA), h. c" de Gourhel.
MÉTAIRIE-DE-HAUT (LA), f. c" de Sérent.
MÉTAIRIE-D 'EN-HAUT (LA), f. c" de la Chapelle.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), f. e'd'Augan.
MÉTAIRIE-NEUVE (Le), f. c" de Bréhan-Loudéac.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), éc. c" de Carentoir.

MÉTAIRIE-NEUVE (LA), f. c" de Caro.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA) ou LOUARNIC f. c" du Faoudt.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), h. c" de Grand-Champ.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), f. C" de CHUT.

MÉTAIRIE-NEUVE (LA), f. c" de Guer (dist. de la pré-
cédente).

M'amie-Neuve (LA), f. c" de GlliSCriff.

MÉTAIRIE-NEUVE (LA), h. c" de Limerzel.
MéTAIRIE-NEUVE (LA), éc. C" de Mauron.

MÉTAIRIE-NEUVE (LA), éc. c" de Monteneuf.
Mireinie-Neuve (LA), f. c" de Noyal-Muzillac.
MÉTAIRIE-NEIVE (LA), f. dite aussi le Ble'vec c" de

Plceren.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), f. c" de Plouay.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), h. c" de Plougoumelen.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), éc. c"de Pontscorff.
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), f. c" de Questembert.
MÉTAIRIE-NEUVE (Le), f. c" de Questembert (dist. de

la précédente ).
MÉTAIRIE-NEUVE (LA), h. c" de Saint-Gravé.
MÉTAIRIES (Les) , éc. et min à vent, c" de Nivillar. —

Seigneurie.
MéTé, croix, c" de Malansac.
MéTéRIO (LE), h. c" de Napoléonville.
METTE (LA), éc. c" de Peillac.
MeueeLLE, île de la baie du Morbihan, c" de Séné;

elle a été réunie à la terre ferme.

DU MORBIHAN.

Meucou, c" de Grand-Champ; font. dont les eaux ah-
mentent la ville de Vannes. — Montgonne , parc",
1 275 ( abb. de Lanvaux).— Menem, 1387 (chap.
de Vannes). — Montcon, 1454 (canonisa t. de saint
Vincent-Ferrier).

Par. du terr. de Vannes. — Sénéch. et suhd. de
Vannes. — Distr. de Vannes. -

MEUCON (LE), miss. dit aussi de la Fontaine-de-Mou-
con, du Guern, du Gouascoin et Vieux-Ruisseau de
Botlann , affl. du Rohan; il arrose Meucon , Grand-
Champ, Plescop et Saint-Avé.

MEUDON, chût. et vill. c" de Saint-Nolff.— Seigneurie.
MEULAC (LE), vill. c" de Carentoir. —	 , 833

(cart. de Redon).
MEULE, mi' à eau sur le Poblave, c" de Quistinic.
MEULE (LA), f. c" de Carentoir. -- Seigneurie.
MEULE (LA), éc. c" de Caro.

MEULE (LA), h. e" de Peillac.
MEULE (PONT De LA), sur le miss. de ce nom , c" de

Pleugriffet; ruiss. du Pont-de-la-Meule : voy. Moév-

De-FROID.

MEUNIAIE ( LA ) , éc. c" de Peillac.
Mme (LE), vill. e" de Ménéac.
Munis (LA), vill. c" de Malansac.
MÉZENTRÉ, salines, c" de Séné.
MEz-en-floAr, section de la c" de Groix.
Mézo (Le), chût. f"' et landes, c" de Plceren ; miss.

des Landes-du-Me'zo : voy. BoeolIANT. — Seigneurie;
manoir.

MIAUDRIE (LA), éc. c" de Questembert.
Mmaen (Les), h. c" de Molac.
Mielleux, in' à eau sur le Scorff, c" de ()léguer.
MieneL, mi" à vent, c" de Groix.
MICHELAIS (LA), h. c" de Théhillac.
MICHÉS (Les), éc.	 d'Elven.
MICHOT, vill. et salines, c" de Séné.
Mmes (LE), éc. c" de Grand-Champ.
MiLeu-, font. c" de Séné.
MiLnuentie, vill. c" de NOyal-MUZillaC.

MILIEU (BAsse on), sur l'Océan, entre les Esclassiers
et Goué-Vas.

MILIT, presses à sardines, port, fort du Port-Milit et
basses sur l'Océan, c" de Groix.

MILITAIRE (Rue), au Palais.
MILLAS, h. c" de Guillac.
MILLEDEC (Le), vill. r" de Brandérion. — Le Miledec ,

1 402 ( abb. de la Joie).— Le Milhedec, I G o 5 ( ibid. ).
MILLET, ruiss. affluent de l'Yvel , qui arrose Gourhel et

Ploérmel; m' à eau sur ce miss. c" de Ploérmel.
MILLIARD ( RUE) , à Pluvigner.— Rue du Milarou, dans

la partie du bourg dite Bourg -des Moines , 1110,9
(abb. de Lanvaux).
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Mjcv, h. c" de Marzan.
MINARDAIS (LA), via. e° de Carentoir.
MINAZ EN , éc. c" de Languidic ; écluse sur le Blavet.
Misé (LE), h. c"' du Faouét.
MINÉ-An-JusTicE (LOGE), éc. C" de G 111SCPiff.

MINÉ-BERT , pont sur le Restai, reliant Gourin et Rou-
douallec.

MINÉBLOCH, vill. c" de Langonnet.
MI NE-BUONNEC éc. c" de Langonnet.
MIN E-COSPEBEC ruiss. affl. de celui du Pont-Blanc; il

arrose Langonnet.
Misé-CuoAs-boas, éc. c" de Langonnet.
MINEDROH, éc. c" de Priziac.—Seigneurie; manoir.
MINEDU , h. e"' de Langonnet.
MINÉ-GLAS,	 c" du Saint.
MINÉGUEN,	 cne de Saint-Tugdual.
MIN é-LAN (Locus), h. partie c" dn Saint, partie c"

de Gourin.
MINELESCR LCD vill. et mi" à eau sur l'allée, e de

Langonnet.
MINÉ-LévENEz, vil!. c" de Langonnet. — Seigneurie.
MINÉ-MonVANT, vill. c" de Langonnet. — Seigneurie.
MINE-PENPEN ,	 c" du Saint. — Seigneurie.
MINE-PENQUER ée. C" de Lanvérlégen.
MIN ERAI-DE-COÈTQ UIDAN , lande et ruiss. de la Lande-du-

Minerai-de-Coëtquidan, dit aussi de la Fontaine-de-
Brétigné , affl. de l'AB; c" de Guer.

MINERAY ( LA ) f. e- de Carentoir. — Seigneurie.
MIN émou , h. c" de Lanvénégen.
MINEROAH , éc. c" de Priziac.
MINÉ-ROUDOU , éc. eo de Roudouallec; ruiss. affl. du

Yun-ar-Miner, qui arrose Roudouallec et Gourin.
MISEZ-BINE, lande, c" de Gourin.
MINEZ-GLAS, h. c" de Guiscriff.
MINEZ-GUYON , croix, e de Langonnet.
MIN EZ-NOGLENIOU , lande, c" de Gourin.
MISEZ-ROBIN, éc. et ruiss. affluent de Plnani, c"" de

Gourin.
.NIINGLEux, h. c" rie Berné.
Mixemo, f. c" de Surzur.
MING U ILLO ( LE) , h. c" de Grand-Champ.
MIN-GuioNET, h. et m i" à eau sur le ruiss. de ce nom,

e" de Gourin ; ruiss. affl. de Plnam , qui arrose le
Saint et Gourin. — Mengavffnet, 1561 (seign. de
Kergus, chez M. Stenfort, à Gourin ). — Seigneurie;
manoir.

MINIER, pont sur le ruisseau de ce nom, c'' de Guer;
ruiss. du Pon t-Minier : voy. SAINT-G UPn VAL.

MINIÈRE (LA ), chàt.	 et m i " à vent, c" de Réminiac.
— Seigneurie.

MINIÈRE (LA), f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
M111110,	 e" de Pluvigner.

MINIILY , h. c" de Plougonmelen.
MINIO ( LE ) , éc. c" de Napoléonvilie.
MINIOU	 éc. dit Grand-Miniou, et ruiss. affluent de

l'Ellée, c" de Langonnet.
Misiou, éc. c" de Piouray.
MIQUEL, h. c" de Marzan.
MIQUEL (LE), section de la c" de Radenac.
MIE (LE), h. c" de Ploemeur.
MIRENGUIENNE (LA), éc. c" de Pleucadeuc.
MISÉRICORDE ( CHAPELLE ISOLÉE et LANDE DE LA), C" de

Pluvigner.
MISNY , bois, C," de Saint-Congard.
MISSIRIAC e" de Malestroit ; autrefois annexée au c" de

Rochefort. — Miceriac, pari .% vers 113o (prieuré
de la Magdeleine de Malestroit.— Misseriae, Iàr 3a
( chat. de Kerfil y ). — Miseriae , i Li46 ( ibid.).

D'abord paroisse, puis trêve de Malestroit, rede-
venue par. du doy. de Carentoir; faisait partie du
terril. de Rieux au xvi" siècle. — Sénéch. de Ploér-
mei ; subd. de Malestroit. — Distr. de Rochefort.

MITAN (LE), f. c" de Ménéac.
MITRAY ( LE), h. c" de Guer.
Mi-VOIE, h. c" de Carnac.
MivorE, h. c" de la Chapelle.
Mi-VorE, ne à vent, c" de Guiliac; pyramide dressée

en 1823 en commémoration du combat des Trente
dont ce lieu fut le théatre en 1351.

MI-VOIE (LA),	 c" de Réguiny.
MOCPAYE m i" à eau sur la Claye, c" de Pleucadeuc.—

— Moquepays, 14 44 ( hôpital de Mal est roi t ).
MonoN , c" de la Trinité-Porhoét; in' à eau sur le

Ninian, c" de Lanouée, et pont sur ce ruiss. reliant
Lanouée et Mohon. — Morhon, viearia, xi' siècle
( D. Morice, I, 362). — Mohum , 1131 (prieuré de
Saint-Martin de Josselin). — !Volum, pare", 12ar
(duché de Rohan-Chabot).— Mehon, 1251 (ibid.).
— Mouhon, 1481 (ibid.). — Monhon , 1513 ( fa br.
de Taupont).

Par. du doy. de Lanouée; prieuré, membre de
l'abb. de Saint-Jean-des-Prés; hôpital. — Sénéch.
de Ploèrmel; subd. de Josselin.— Distr. de Josselin.

MOINE (CLOS Au), lande, c" d'Augan.
MOINE ( PONT ), sur le Kergoal, c" de Plescop.
MOINE ( PONT A u ) , sur le Carnet, reliant Loyat et Carn-

pénéac; viii. du Pont-au-Moine, partie c" de Cam-
pénéac , partie c" de Loyal; miss. du Pont-au-Moine.
affl.- du Carnet, qui arrose Loyat.

AloiNEAcx (RuE DES), à Auray. — Rue Mouenno , suer"
siècle (arch. comm. d'Aure).

MOINES ( ANCIEN CHEMIN Dus), qui limite les c"" de
Remungot et de Moréac.

MOINES (Bois Aux), c"" de Grand-Champ.



182	 DÉPARTEMENT

MouNEs (Bois Aux), c" de Guer. — Seigneurie du

Bois-aux-Moines; manoir.

MOINES (Bois nos), c" de Marzan.
MOINES (CUMIN DES), C" de Guer.

MOINES (Cima Aux),	 d'Augan.
MOINES (Croix Aux), c" de Monteneuf.
MOINES (ÎLE Aux), dans la baie du Morbihan, et port;

Île-aux-Moines, du c" de Vannes-Ouest, dite aussi

Loenaquel; pass. voy. ARRADON. — Crialei s , id est

Enes-Manac ad fabas , 856 (cart. de Redon). — Le
nom breton actuel est Izenah, contraction de la forme

Enes-Manac ou Inis-Manaeh, insula monaeltorum.
Trêve de la par. d'Arradon.— Distr. de Vannes.

MOINES ( iLE DES) , sur la riv. d'Étel, c" de Belz.

MOINET (LE), terrain , c" de Concoret.
MOISAN , pont , c" de Guégon.
MOISONNAIE (LA), vill. c" de Peillac.
Monis», , vill. et mi ' à eau sur le Ninian, c" de Saint-

Malo-des-Trois-Fontaines; min à vent, c" de la Grée-

Saint-Laurent.
MOIZANNE, lande, c" de Missiriac.
Moizormis (LA), h. et f. dite Basse-Moizonnaie , c" de

Malansac.
Mous, c", c" de Questembert; pont sur l'Arz, reliant

Molac et Larré; h. du Pont-de-Molac et m i" à eau sur
l'Arz, c" de Molac; forêt s'étendant en Molac et en
Bohai. — Mullaeunt, plebs condita, 82o (cart. de

Redon). — Mulacum , 849 ( ibid. ). — , 85o

(ibid.).— Mollach, 1 116 (prieuré de la Magdeleine
de Malestroit).—Molac, eleemosina, 116o (D. Mo-

lice, I, 638). —Mollac, xne s° (prieuré de Saint-
Martin de Josselin). — Moullac, 1387 (chap. de
Va n nes).—Moulac , 146o (duché de Rohan-Chabot).

Par. du doy. de Péaule, faisait partie du terril.
de Rieux au xv° et au xve siècle; prieuré : voy.
SIAIN (L'); établissement de chevaliers de Saint-Jean
de Jérusalem. — Baronnie, gage du sénéchal féodé
de la seign. de Rohan, dont les fonctions subsis-
tèrent jusqu'à 164i ; appelée aussi, du nom de son
chat. seign. de Trégoaet : voy. ce mot. — Sénéch.
et subd. de Vannes. — Distr. de Rochefort.

MOLAIS (LA), f. c" de Réminiac. — Seigneurie.
itiloLS (Quai), à Vannes. — Voy. COMMERCE (Rus nu ).

MOLIERE (Rus), à Lorient; appelée également, depuis
quelques années, rue Voltaire.

MOLLAND (Bois DU ), c" de Beignon.
MOLPERTUS, vill. c"' de Sarzeau.
MONCAN, éc. c" d'Auray. — Seigneurie; manoir en la

par. de Brech.
MoNcELLo (LE), éc. c" de Damgan.
MONCELLO (LE), h. c"` de Pluvigner.
MONCIOT, f. c" de Sarzeau.

DU MORBIHAN.

MoxsouAnn, éc. c" de Plaudren.—Monteozart, 1399
(duché de Rohan-Chabot). — Monteouzart, 11107
(ibid.).

MONFELON, h. d" de Pluméliau.
MONGR ENIER, éc. c" de Guégon. —Maugremien, 1658

(présid. de Vannes). —Seigneurie.
Moiwué, h. c" d'Allaire.
MONIIÉRIE, f. c" de Trédion.
MONNAIE (LA), vill. c" de Caden.
MONNAIE (Rus DE LA), à Vannes; elle conduisait à l'hô-

tel des monnaies, dont l'emplacement s'est appelé
longtemps la Monnoierie.

MONNERAIE (LA), h. c" de Saint-Perreux.
chât. et étang, c" de Ploemeur.

MONPLAISIR, h. c" de Pontscorff. —Seigneurie.
MoNsEL (LE), h. c" de Pluméliau.
MONSIEUR (Bois DE), c"° de Saint-Gonnery.
MONSIEUR (CROIX DE), c"' de Kergrist.
MONSONGLAIS , h. c"° de Questembert.
Mora ( GRAND-) , fort, corps de garde, plateau, pointe

et basse sur l'Océan, c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
MONT (LE), viii. et colline, c" de Guéhenno.—Bourg

du Monti-Guéhenno , xvie siècle (duché de Rohan-
Chabot). — Seigneurie.

MONT (LE), viii. c" de Sulniac; ruiss. affl. du Saint-
Éloi, qui arrose Sulniac, Berri(' et Noyal-Muzillac.

MONT (PETIT-) , tumulus, fort, corps de garde, pointe
et basse sur l'Océan, c" d'A rzon.

MONTAGNE (LA), ée. c" de Languidic.

MONTAGNE (LA), f. en ' de Plougoumelen.
MONTAGNE (LA), éc. c'e de Rieux.
MONTAGNE (LA), h. — Voy. MOTEN. ( LE ).

MONTAGNES (Les), h. et m i" à vent, c" de Ploemeur.
Prieuré vulgairement appelé Saint-Michel-des-

Montagnes, d'abord membre de l'abbaye de Sainte-
Croix de Quimperlé, transporté au xvie` siècle aux
oratoriens de Nantes.

MONTAGNES NOIRES, chaîne de montagnes qui traverse,
dans le Morbihan, les c"" de Latignnnet, de Gourin
et de Roudouallec; lande, c" de:Langonnet.

MONTAGUE, éc. c" de Limerzel.
MONTAIGII, f. c" de Loyat.
MONTAUBAN, viii. e" de Ménéac.

MONTAUBAN, font. c" de Rochefort; nom d'une maison
du bourg où fut installé, au xviii° siècle, l'hôpital de
Rochefort.

MONTAUBAN (GRANDE sus), à la Gacilly.
MONT-CAssix (LE), ée. c" de Josselin. — Abbaye de

femmes, ordre de Saint-Benoît, en la par. de Saint-
Nicolas de Josselin; ancien prieuré dépendant de
Saint-Sulpice de Rednes, érigé en abb. en 1682.

MONT-CIIAGRIN, éC. —VOy. MONT-RÉVEII..
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MONTÉGU, h. c" de Treffléan.
MONTENEUF, c" de Guer;	 à vent et lande, dans la

commune.
Trève de la par. de Guer. — Distr. de Ploérmel.

MONTENVERT, éC. e n de Lanoude.

MONTERBLANC, d'Elven; m'" à vent clans la c". —
Monsterblanc , 1455 (abb. de Lanvaux). — Mous-
toerblanc , xvr° siècle (chat. de Kerleau).

Trève de la par. de Plaudren. — Distr. de Vannes.
MONTERELOT, vil!. c" de Mauron.
MONTERNO, éc. c" de Lauzach. — Seigneurie.
MONTERREIN e n, en de Malestroit. — Monterrin , 1439

(fabr. de Taupont ).
Trève de Saint-Abraham, anc` paroisse.— Distr.

de Ploërmel.
MONTERTELOT, e n de Ploêrmel. — Montertelo, 1481

(chat. de Kerfily).
Trève de la par. de Gaillac,anct paroisse.— Sei-

gneurie. — Distr. de Ploiirmel.
MONTER VILY, vill. c" de Beignon.
MONTGUERN, vill. c" de Guern.
MONTIGNY (RUELLE DE), à Lorient. - Voy. FnemicorET.
MONTJOIE, h. e"' de Séglien.
MONT-PENTU, quartier du bourg de Camoél.
MONTREL (LE Han et LE Bas), vill. c" de Saint-Gravé.

— Deux seigneuries.
MONT-RÉVEIL ou MONT-CHAGRIN, éc. e ' de Pontscorff.
MONTRO (LE), éc. c" de Guide!.
MONTSAEAC, vill. e" de Séné. — Monserrec, alias Mont-

serre, xvr° siècle (chat. de Kerlean).
MONTY ( LE), h. en° de Earentoir.
MOQUETTE (LA), éc.	 d'Allaire.
MoRME ( LA), vill. e" de Carentoir.
MORALE (LA), vill. et ruiss. :a. de celui dela Ville-aux-

Fenves, c" de Malansac.
MORALE (La), vil!. c" de Taupont ; m i" à eau sur le

Léverin , c" de Loyat.
Mosas (RUE 2E), à Lorient.—Voy.PERREINE-DE-MORAS.
MORBIHAN, éc. c" de Sulniac.
MORBIHAN (LE), golfe ou baie, dit en partie Rivière

de Vannes, communiquant par un étroit goulet avec
l'Océan Atlantique et baignant, à droite, les e""
d'Arradoil, Baden, Locmariaquer, it gauche, celles
de Séné, Theix, ioyalo, le Ilézo, Saint-Armel, Sar-
zeau, Saint-Gildas-de-Rhuis et Arzon , outre les e""
de l'Île-d' n rz et de Pile-aux-Moines, plus celle de
Vannes sur ces deux rives.

Ce golfe a donné son nom à l'un des cinq départe-
ments formés de l'ancienne province de Bretagne.
— Jusqu'au xvii° siècle, la baie du Morbihan s'est
appelée le port ou havre de Morbihan : voy. aussi
PORT-NAVALO.

MORBIHAN (LE), golfe sur l'Océan, entre la presqu'île
de Gàvre, Ploubinec et Riantec; dit aussi anse de
Gdvre ou Petite Mer de Linàs.

MORBIHAN (LE), barre dans la baie de Quiberon, entre
Arzon, Saint-Gildas-de-Rhuis et Locmariaquer.

MORBIHAN (LE), basse sur l'Océan, entre Saint-Gildas-
de-Rhuis, Arzon et Quiberon.

MORBIHAN (RUE Du), à Gourin, dite aussi des Sans-
Culottes, à la Révolution.

MORBIHAN (RUE et PONT DU), à Vannes : voy. SAINT-

VINCENT; place dans la même ville.
MORBIHAN (RUE, PLACE et PORTE DU), à Lorient. 

La rue appelée successivement : avant 1 7 89 rue de
Rohan ou du Prince, après 1789 rue du Morbihan,
en 181 7 rue de Bourbon, et de nouveau rue du Mor-
bihan depuis 183o. — Porte et autre rue du nième
nom au faubourg de Kerentrech , dans la mèmec" :
voy. KERENTRECH. — La place, dite place Bourbon
de 1817 à 1830.

MORBOUL (LE), lande et salines, c"" de Séné.
MOREORLEAC, pont sur le Kerizac et m1' à vent, e°° de

Plaudren.
Monne), éc. c" de Plceren.
MORCIAUDERIE (LA), éc. c" d'Allaire.
MORDAN, éc. c"° du Guer no.
Mounovic, in'" à eau sur le Quélebark c" d'flenne-

bont.
'1AlonLe , c" de Locminé; lande s'étendant sur les e"'

de Moréac et de Bignan; h. de la Lande-de-Moréac.
c" de Bignan. — Moriacui n, roo8 (D. Morice,
15o).— Moreyae , pair", 1273 (ibid. I, io3o). —
Moreiac , 128o (	 I, 1 o52 ).	 Moréac 1 28o

(abb. de Lanvaux).
Par. du doy. de Porhoét; ancien monastère : voy.

LOC/IINE.— Seign. deux manoirs, l'un dit Moréac-
Molac et l'autre Moréac-Rois-du-Lié. — Sénéch. de
Ploérmel; subd. de Pontivy.— Distr. de Pontivy.

MonEar., éc. f. et pointe sur le Morbihan, 	 d'Arra-
don.— Seigneurie; manoir.

MORÉGEU, éc. c" de Treffléian.
MORFOUESSE, h. e" de Ploêrmel. — Morfoas, métairie.

128o (D. Morice, I, ro65 ). Morfouace , 1 3o8
(abb. de la Joie).— Seigneurie.

MoneardzE, h. et ruiss. de la Fontaine-Morgahèze , affl.
de celui du Moillin-de-Cabrec, c" d'Ingriiniel.

MORGANT, h. e" de Taupont. — Seigneurie.
MORGANT (LE), f. bois et éc. du Bois-Morgant, e" de

Priziac.
MORGABENNE, Il. e n de Marzan.

MORGAT, éc. e n de Plumergat.
\fuma , h. In1 ° à eau et pont sur le Sédon, e" de Gué-

gon.
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MOR LIANE AIS ( LA),	 c" de Monterrein.
Mon LIN, ruisseau. — Voy. VILLE-Oeta (LA).
MORILLON, éc. c" de Quéven.
MORILLON (LE), éc. c" d'Arzal.
MonINAIE (LA), h. partie c" de Mauron, partie c" de

Saint-Brieuc-de-Mauron.
M ORMAIE (LA), chat. et f. c"" de Pleucadeuc.— Seign.
MORINNERIE (LA), éc. c" d'Aven.
Monio, m'" à eau sur le ruiss. de ce nom, c" de Plan-

dren ; miss. du Moulin-Morio : voy. Anz.
l'ionisais ( LA), h. e"" des Fougeras.
MonissAis (LA), f. c" de Ploamel.
NIonLAis (LA), chât. et f. c"" de Missiriac. — La Mo-

relaye, 1 435 (chât. de Kerfily).— Seign. manoir.
M' OUEN , h. c" de Malguénac.
MonmAzihnE (LA), viii. c" de Guilliers.
MORNAIE (LA), h. c"" d'Allaire.
MORNAYE (LA), h. c" de Béganne.
MORT-DE-FROID, pont sur le ruiss. de ce nom, et ruiss.

du Pont-Mort-defroid , dit aussi de la Noé-Bernard
et du Pont-de-la-Meule, affl. de celui de la Ville-
Oger, e"" de Pleugriffet.

MORTIER (LE), chât. f. à vent et ruiss. du Douet -
du-Mortier, ail de l'Arz, c" de Plaudren. — Seign.
manoir.

MORTIER (LE), h. c" de Saint-Jacut. —Seigneurie.
MORTS (PONT DES), sur la rigole alimentaire de Bara,

c" de Saint-Gérand.
lloavAN, éc. c" de Séné.
MORVANT,	 à eau sur le ruiss. de ce nom, c" du

Saint; miss. du Moulin-Morvant : voy. BOUTH/RY.

MOTS I (LE), f.	 d'Allaire. — Seigneurie.
MOTEN , f. c" de Bignan.
MOTEN, éc. e"" de Pluvigner.

MOYEN (LE) 011 LA MONTAGNE,	 c" de Pluneret.
MOTENAY éc. c" de Marzan. — Seigneurie.
MOTEN-COUSTIC lande, c"° de Meucon.
MOTEN-CRES, éc. C" de PIII/Tlea.

MOTEN-GRAIIIVY, lande, c" de Theix.
MOTEN-KERABELLEC (LE), éc. c"" de Pluvigner.
MOTEN-MARREN , lande, c" de Theix.
MOTENNEU éc. c" de Bignan.
MOTENNO, viii. butte et pointe sur le Morbihan, c"

d'Arzon. — Seigneurie.
MOTENNO, viii. c" de Nostang.
MOTENNO, h. c"" de Sarzeau.
MoTéNo(LE), h. et batterie sur l'Océan, c" de Plou-

hinec.
MOTEN-SAINT,COLOMBAN éc. e"" de Pluvigner.
MOTEN-VRAS, éc. c" de Pluvigner.
MOTTE (Bois DE LA) et lande dite Butte de la Motte,

c" de Guer.

DU MORBIHAN-,

MOTTE (LA),	 d'Arzal.
MOTTE (LA), h. c" de Bignan.
MOTTE (LA), vill. c" de Bréhan-Loudéac.
MOTTE (LA), deux m 1"' à eau sur leyuiss. de ce nom

et m1" à vent, c" de Camors; ruiss. du Moulin-de-la-
Motte, ail de l'Ével, qui arrose Gamors et Baud.

MOTTE (LA), viii. c" de Campénéac.
MOTTE (LA), lande, c" de Crédin.
MOTTE (LA), f. c" des Fougerèts.
MOTTE (LA), viii. c" de Gourin.— Seigneurie ; manoir.
MOTTE (LA), h. c" de Lanouée.
MOTTE (LA), h. c" de Marzan.
MOTTE (LA), h. c" de Peillac.
MOTTE (LA ), f. c" de Ploamel. — Seigneurie.
MOTTE (LA), éc. c" de Pluherlin.
MOTTE (LA), viii. c" de Pluméliau.
MOTTE (LA), lande, c" de Porcaro.
MOTTE (Lé HAUTE et LA BASSE), vili.	 de Bieuzy.
MOTTE (RUE DE LA), à Napoléonville.

MOTTE-1-MADAME (LA), h. c" de Guémené.
MOTTE-BLANCHE (LA), f. e° de Pleucadeuc.

MOTTE-BRANDIVY (LA), éc. c" de Grand-Champ.
MOTTE-KERLEGUIN (LA), éc. c" de Grand-Champ. 

Seigneurie; manoir.
MOTTE-KERLIARD (LA), éc. c" de Moustoirac.
limer di. et miss. affl. du Loch , c" de Grand-Champ.
MOTTEN-BOTSIlGALO, éc. c" de Grand-Champ.
MOTTEN-DERUUEN, miss. affi. de celui de la Mare-au-

Sel, c" de Grand-Champ.
MOTTENEN (CROIX), C" de Grand-Champ.
MOTTES-EN-NIZEU, lande, c" de Grand-Champ.
MOTTEN-ER-PUREN, lande, c"" de Grand-Champ.
MOTTEN-ER-VADELEINE, lande, c" de Plceren.
MOTTEN-LOSQUET, lande, c" de Grand-Champ.
MOTTE-RIVAULT ( LA), h. c"" de Sarzeau.—Seigneurie.
MOTTE-ROUSSE (LA), port et viii.	 Voy. PORT-PIRON.

MoucnionsE, fie de la baie du Morbihan, c" de l'Île-
d'Arz

.

MOUEL (CROIX Du) ou DE BODERBEREN, c" de Saint-Thu-
riau.

MOUES° (RUE), à Auray. —Voy. MOINEAUX (RUE DES).

MOUISSERIE (LA), f. c" de Carentoir.
MouLec (LE HAUT et LE BAs),vill.	 dé Saint-Jean-Bré-

velay. —Seigneurie.
MOULIERE (LA), viii. c" de Caro.
MOULIN (LANDE au), c"" de Radenac.
MouLIN (MAISON nu), éc. e"" de Maiansac.
MOULIN (PONT ou), sur le ruisseau de ce nom, et ruiss.

du Pont-du-Moulin, dit aussi de Baraton , de la Vallée-
de-Saint-Couturier, des Vaux et du Pont-de-Pierre,

dl'. de l'Oyon,	 d'Augan.
MOULIN (PONT nu), sur le Touleupry, e"" d'Erdeven.
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MOULIN (PONT DU), sur le ruiss. de ce nom, c" de
Merlévenez; miss. du Pont-du-Moulin: voy. PONT-

EHUELLO.

MOULIN (RUE DU), à Vannes; a porté aussi autrefois
le nom de rue Saint-Martin.

MOULIN À FOULON, m i° à eau sur le Saint-Éloi, c" de
Questembert.

MOULIN-À-Gd (RUISSEAU Du). — Voy. CANCOUET.

MOULIN 'A PAPIER,	 à eau sur le Lié, c" de Bréhan-
Loudéac.

MOULIN X PAPIER, éc. et m i" à eau sur le Scorff, c" de
Plouay.

MOULIN À PAPIER, ni" à eau sur la Claye, c" de Plu-
melec ; pont du Moulin-à-Papier sur le même ruiss.
reliant Plumelec et Trédion.

MOULIN À TAN, m' à eau sur le Scorff, c" de Lomat°.
MOULIN X TAN, le à eau sur le Tarun, c" de Locminé.
MOULIN-À-\ ENT (LANDE DU) et h. de la Lande-du-filou-

lin-à-Vent, c" de Remungol.
MOULIN-À-VENT (LANDE DU), s'étendant sur les c"" de

Saint-Gonnery et de Gueltas.
MOULIN-À-VENT (LE), f. c"° de Pluherlin.
MOULIN-À-` ENT(LE), éc. c"° de Plumergat.
MOULIN BLANC (LE), m' à eau sur le ruiss. de ce nom

et ruiss. dit aussi du Moulin-de-l'Étang, affl. du
Pontoir, c" de Meslan.

MOULIN BLANC (LE), in" à eau sur le ruiss. de ce nom,
c" de Saint-Garadec-Trégomel, et ruiss. dit aussi
du Pont-Marhat, affluent du Coetdilmel, qui arrose
Priziac, Saint-Caradec-Trégomel et Berné.

MOULIN BRUS (LE), in'" à eau sur le Pont-Augan,
de Languidic.

MOULIN D' EN-HAUT (LE), ma' à eau sur le Ter, c" de
Ploemeur.

MOULIN D' EN-HAUT (LE) ou DU PRIEURE, 	 à eau sur

le Ninian, à la Trinité-Porhoét.
MOULINET, h. et pont sur le miss. de ce nom, e. de

Beignon;	 voy. SAINT-?VIALO-DE-BEIGNON.

MOULIN FOULON (LE), Min à eau.—Voy. LESNEVE.

MOULIN FOULON (LE), ni" à vent, caa de Vannes.
MOULIN GAUCHE (LE), éc. et ma' à vent, c" de Plcemel.
MOULIN NEUF ( LE), éc. et m" à vent, cae d'Arzal.
MOI LIN NEL F (LE), ne à eau sur le Morbihan et m in à •

vent, dits aussi du Pont- 1Ve2f , c" de Baden.
MOULIN NEUF ( LE), éc. et m 1 " à vent, c" de Caro.
MOULIN NEUF (LE), m l" à eau sur le Botmars, c" de

Cléguérec.
MOULIN NEUF (LE), ni'" à eau sur le ruiss. de ce nom,

cue de Gestel; miss. voy. SCAVE.

MOULIN NEUF (LE ), m '" à vent, C"° de Glénac.
MOULIN NEUF (LE), m i" à eau sur le Conveau, c" de

Gourin.

:Morbihan.

MOULIN NEUF (LE), in i° à eau sur le Pont-Briand, c""
de Guiscriff.

MOULIN NEUF (LE), mi° à vent, c" de l'Île-aux-Moines.
MOULIN-NEUF (LE), éc. et écluse sur le Blavet, c"

d'Inzinzac.
MOULIN NEUF (LE), mie à eau sur le Plessis, c" de Lan-

gonnet.
MOULIN NEUF (LE), deux m i" à eau sur le Goassigoux,

c" de Langonnet.
MOULIN NEUF (LE), m'a à eau sur l'Oust, c" de La-

nouée.
MOULIN-NEUF (LE), h. m'e à eau sur le Pont-Caminan ,

lande et m' e à vent, c" de Noyal-Pontivy; ruisseau
affl. du Signan, qui arrose Noyal-Pontivy et Saint-
Thuriau.

MOULIN-NEUF (LE), éc. et m" à vent, c" de Péaule.
MOULIN NEI F (LE), in'e à vent, c" de Pénestin.
MOULIN NEUF (LE), éc. et m', c" de Plaudren.
MOULIN NEUF (LE), m' à vent, c" de Plouhinec.
Monni NE: F (LE), m' à eau et font. c" de Malansac;

étang baignant Malansac et Pluherlin.
MOULIN-NEUF (LE), éc. c" de Pluméliau; écluse sur le

Blavet.
MOULIN NEUF (LE), in à eau sur l'Ellée, c"' de Pri-

ziac.
MOI LIN NEUF (LE), m' à eau et écluse sur le canal de

Nantes à Brest, c" de Saint-Aignan.
MOULIN NEUF (LE), m'e à eau sur le Liziec, c" de Saint-

A vé.
MOULIN NEUF (LE), m ie à eau sur le Scorff, c" de Saint-

Caradec-Trégomel.
MOULIN NEUF (LE), in" à vent, c" de Saint-Dolay.
MOULIN NEI F (LE), m' a à eau sur le ruiss. de ce nom,

et ruiss. affl. du Roho, c" de Saint-Dolay (dist. du
précédent).

MOULIN NEUF (LE), " à eau, c" de Saint-Nicolas-dn-
Tertre.

MOULIN NEUF (LE), m' a à vent, c" de Saint-Perreux.
MOULIN NEUF (LE), m'a à eau sur le Pont-Rouge, c"

de Saint-Tugdual.
MOULIN NEUF (LE), re à eau sur le Léverin, c" de Tau-

pou t.
MOULIN NEUF (LE), mi°

Trinité-Porhoét.
s MOULIN NEUF (LE), min

MOULIN-NEUF (RUISSEAU

NEUF, affl. de l'Arz;
et Malansac.

MOULIN-NEUF (RUISSEAU

Voy. ÉTANG-NEUF.

MOULIN-NEUF (RUISSEAU

DU MOULIN-DU-).

Dit

à eau sur le Ninian, c" de la

à eau. — Voy. RULLIAC.

DU) Ou RUISSEAU DE L' ÉTANG-

il arrose Pluherlin, Rochefort

DU) , c" de Saint-Martin. —

DU). — Voy. Duc (RUISSEAU
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MOULINS (LEs), éc. et f. e . de Rieux.
MOULINS (RUE nu), à Napoléonville; dite au xv° siècle

rue des Vieux-Moulins.
MOULINS NEUFS (LEs), min à eau sur le Loc,	 de

Brech; m i" à vent, c" de Pluneret.
Mouriourr (LE HAUT et LE BAS),	 e" de Questembert.
MounAiNE, éc. c" de Concoret.
MousENAN, h. c" de Campénéac.
Monssan, roche de la baie de Quiberon ; côte de Crach.
MOUSTARLAY; vill. et bois,- c" de Ploérdut; miss. voy.

SCANFF.

IVIousrémAx, vill. et marais, c" de Séné.—Seigneurie.
MOUSTÉRIEN, h. et éc. dit Loge-Moustérien, c"de Gon-

rin. — Seigneurie.
MOUSTÉRIEN, h. c" de Saint-Tugdual ; pont sur le ruiss.

du Moulin-de-Corrorgant, qui relie Saint-Tugdual
et Priziac.

MousTôno, vill. e" de Croix.
MOUSTÉRO, chapelle isolée et pont sur le Talion, c"

Muzillac.
Moesréno, vill. e" de Plouray.
MOUSTER FAT, b. et miss. affl. de celui de la Lande-de-

Kerdalvé, c" de Plonay.
MousTians (Las), viii. c" de Guer. — Prieuré-chapel-

lenie du roc. de Saint-Michel. dépendant de l'abb.
de Saint-Melaine de Rennes.

Motsmin (LE),	 c" d'Arradou. —Seigneurie.
MonsToin (LE), viii.	 d'Arzal; pointe sur la Vilaine,

c" de Muzillac.—Seigneurie.
MOUSTOIR (La), vill. c" de Carnac.
MousToin (LE), h. c" de Caudan. — Seigneurie.
MOUSTOIR (LE), h. bois et mi" à vent, c" de Crach;

autre rni° à vent à la limite de Brech et de Plcemel.
— Seigneurie.

MousToin (LE), viii. 	 d'Inguiniel.
MOUSTOIR (LE), f. mi" à eau sur le Loch et rre" à vent,

c" de Locmariaquer; ruiss. affl. du Loc, qui arrose.
Crach.— Seigneurie.

MOUSTOIR (LE), ville et lande, c" de Locoal-Menlin.
— Seigneurie.

àlorsToin (La), vill. et rue à Merville, c" de Lorient.
MousToin (LE), h. c" de Malguénac.—Moustaer-Rya -

val, 1315 (duché de MI/an-Chabot). —Seignen-
lie.

HousToin (LE), viii. c" de Neulliac.
MousToin (LE), h. et m i° à eau sur le Tronchâteau, ci°

de Piouay; pont sur le même ruiss. reliant Plouay
et Cléguer.

MOUSTOIR (-LE), h. c" de Plouhinec. — Kaer-en-Mos-
torr, villa, 103 7 (cart. de Redon). — Le Monstre-
Lanclesquient , 1385 (abb. de la Joie). -- Moustoer-
an-Grill, 1h 53 (ibid.).

1.1,1ousTom (LE), vill. pont sur le miss. de ce nom, et
ruiss. du Pont-du-Moustoir, dit aussi du Pont-er-
Golen, du Pont-Nerlesquin et du Pont-Plat, affl. du
Loc, c" de Pluvigner.

MOUSTOIR (LE), Vil et lande, c" de Roudoualiec.
MOUSTOIR (LE), viii. c" de Sainte-Hélène.
MousTom (LE), viii. c" de Saint-Jean-Brévelay.
MOUSTOIR (LE), vin. c" de Silfiac..
MOUSTOIR (LE), trèVe. —Voy. TIlifilLLAC.
MOUSTOIR (LE GRAND et LE PETIT), h. et bois, c" de

Meslan.
MousToin (LE GRAND et LE PETIT), vill. lande et h. dit

Goal-du-illoustoir, c" de Plescop. — Seigneurie.
MOUSTOIR (LE GRAND et LE PETIT), l'ill. et pont sur le

Plessis, c" de Theix; ruiss. voy. KEBANDRUN.

MOUSTOIR (LE HAUT et LE BAS), vil!. d'Elven.—Mous-
ter Sanet-Alban, 1536 (allât. de Kerfily ).

MOUSTOIR (RUISSEAU DE LA LANDE-DU-GRAND-) 011 ER-

GOII-LENN, affluent du Luscanen ;il arrose Plescop et
Plauen.

MOUST0111 ( RUISSEAU DU). — Voy. VINCIS ( RUISSEAU

DU).

MOUSTOIRAC, e" de Locminé; deux m i" à vent dans la
commune. — Monster-en-Radenec , fin du xie siècle
(abb. de Lanvaux). — Mouster-Radennac , 1387
(chap. de V annes).—Moustocr-Radunae, 1 à o 7 (insc.
de la chapelle Notre-Dame-de-Béléan, en Plauen).

Moustoir-Radenac et par corruption Illoustoirac ,
alias Moustoir-Locminé , xvie et, xviii` siècles (chap.
de Vannes).

D'abord paroisse, puis frère de Locininé, rede-
venue par. du doy. de Porhotit.— Sénéch. de Ploer-
mel ; subd. de Vannes. — Distr. de Pontivy.

MousToin- BAnu (LE), h. c" de Ploerdut. — Mous-
toer-Babaa , 11126 (princip. de Rohan-Guémené).

MOUSTOIR-BERBIET (LE), vil!. e" de Ploemeur.
MousToin-BonnEurc (LE) on ROI/RECO, ée. e" de Grand-

Champ.
MousToin-DES-Fnauns (LE), vill. c" de Grand-Champ.
MOUSTOIR-FLKAIE,	 e° de Quéven.
MousToin-Houri (BRAS et Bilas), vill. c" de Caudan.

— illonster-eTe-Cet , villa in Trescoét , par. de Saint-
Caradec-Hennebont , 128o (abb. de la Joie).

MOUSTOIRIC, h. c" de Caudan.
MOUSTOIRIC, vin. et ruiss. affl. du Morio, c" de Plau-

dren. — Seigneurie.
MOLISTOIRIC (LE), viii. c" de Geste!.
MolsToinic (LE), chapelle isolée, c" de Plumergat.
MOUSTOIR-KERBRAS, vill. c" de Noyai-Pontivy; ruiss.

voy. KERROUS.

MOUSTOIRLAN, chât. et f", c" de Malguénac. — Seigneu-
rie; manoir.
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MOUSTOIR-LORHO , vils. et lande, c" de Theix.— Mous-
terloho , xve siècle (chât. de Kerleau).

MOUSTOIR-MARIA ( LE), viii. c" de Larré.
Mousrosn-Pono, vils. c" de Saint-Tugdual ; ruiss. voy.

KERUSTEN, et pont sur ce ruiss. reliant Saint-Tug-
dual et Ploérdut.

MOTISTOIR-REMUNGOL c°° de Locminé. — Trêve de la
par. de Remungol, anc` paroisse. — Distr. de Pon-
tivy.

MousTous-RiALAN, vill. c" de Ploërdut; ruiss. dit aussi
des Douits-de-Moustoir-Rialan : voy. LISQUELLER. —

Moustaer-Rivallen, 1391 (princip. de Rohan-Gué-
mené).

MousTRAN, éc. c" de Baden.
Mot:mua°, h. c" de Langonnet.
MOUTONNAC, h. C'e de Nivillac.

Prieuré du voc. de Sainte-Marie, membre de
Palais. de Toussaints d'Angers. — Seigneurie.

MOLTONS ( GROTTE Acx), grotte naturelle, île de Groix.
Mm TONS ( LE GRAND et LES PETITS), pointe et trois ro-

chers à l'entrée de la baie du Morbihan, côte d'Arzon.
MouroNs (PLACE Aux), à Questembert.
MourroNs ( PONT Aux), sur le Ninian , reliant Saint-Malo-

des-Trois-Fontaines et la Grée-Saint-Laurent.
MouroNs (REE DES), à Plodrmei.
MOUTONS (RUE DES). à Plouay.
MouziNAts (LA), vils. c" de Nivillac.
MoyEux, deux mint à vent, en` de Saint-Servant.
MULETIERS (CuEssiN DES), relient deux points du dépt

de la Loire- Inférieure et traversant dans celui du
Morbihan la c" de Saint-Dolay, où il prend aussi le
nom de chemin des Saulniers.'

MULOTERIE (LA), éc. c" de Bréhan-Loudéac.
MLLoTtEnE (LA), lande, c" de Beignon.
MtLoTtERE (LA), viii. c" de Mohon.
MULOTIèDE (LA), h. c" de Porcaro.—Seigneurie.
N1UNEGUEN (CROIX DU), ee du Hézo.

MUR (LE), éc. et f.	 Carentoir.— Seigneurie;
manoir.

Mua (LE), mm à eau sur l'Imam, c" du Faouèt.
NIuncEL, éc. c" de Saint-Tugdual.
MUREN, vil]. et pont sur le Tohon , c" de Noyal-Mu-

zillac. — Seigneurie.
MUSE (LA), promenade au Port-Louis.
Muss (LA), f. c" de Ménéac.—Seigneurie.
MUTERNE (LA), croix, c" de Saint-Gravé.
METTE ( LA), h. c"` de Pluherlin.
MUZILLAC, ch.-I. de c", arrond. de Vannes. — Mu.su-

liacum, 1120 (cart. de Redon). — Musullac, 1123
(ibid.).— Musilac , 1250 (D. Morice, I, 94 7 ). —
illtesuillac, 125 (ibid. 953). — Mesuillac , 1281

(ibid. 1 o61 ). Musedlac , 1298 (duché de Rohan-
Chabot). — Mezillac xvs° siècle (arch. comm. de
Vannes).

Muzillac a donné longtemps son nous à la pa-
roisse de Bourg-Paul-Muzillac : voy. ce mot; il ren-
fermait une communauté d'ursulines et un hôpital
du vocable de Saint-Yves et de Saint-Éloi, au xvi"
et au xyst e siècle. — Ancienne seigneurie.— Ancien
siége de juridiction royale unie au présidial de
Vannes en 15611 ; de la chambre des comptes de Bre-
tagne à plusieurs reprises, du mu e au xv e siècle.-
Distr. de la Roche-Bernard; chef-tieu de d'" en 179o.

MUZILLAC. éc.	 de Kervignac.

NABAT, anc. rue au Palais, qui n'existe phis; elle était
située dans la Haute-Boulogne.

NAcus, éc. c" de Guern.
NAHELEC, h. c" de Berné.
NAÏC (LE), ruisseau dit aussi du Pont- Lédan, affluent

de l'Ellée; ii arrose Guiscriff et Lanvénégen , qu'il
sépare du dép t du Finistère.

NAIZIA, c" de Locminé.— Neidin, 1253 (abb. de Lan-
vaux). —Neizin , 12511 (ibid.).— Neyzin, par. 1296
(duché de Rohan-Chabot).

Par. du doyenné de Porhoèt. — Seigneurie. —
Sénéch. de Ploêrmel; subd. de Pontivy. — Distr.
de Pontivy.

NAJEOT (LE), éc. C'e de Plumelec.

NATO ( LE GRAND et LE PETIT), h. C°' de Treffléan ; ruiss.
affl. du Saint-Éloi, qui arrose Treffiéan et Sulniac.

NALAN, éc. et lande, c" de Plaudren.
Nam' (LE), éc. c" de Napoléonville.
NALIODO éc. ee de Saint-Aignan.
NAssonic, viii. c" de Berné.
NANCQ (LE), éc.	 de GLIiSCriffi

NANGLE (LE), h. c" de Ploêrdut.
NANO,	 à vent, c" de Saint-Perreux.
NANscoL, viii. c" du Palais.
NANTES ( RUE DE), à Vannes; appelée autrefois rue

Groutel.
NANTES 1 BREST (CANAL DE), qui traverse les cinq dépar-

tements de la Bretagne dans l'ordre suivant: Loire-

211.



188	 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

Inférieure, Ille-et-Vilaine, Morbihan, Côtes-du-Nord
et Finistère..II relie, dans le Morbihan, le bassin de
la Vilaine à celui du Blavet à l'aide de la riv. d'Oust,
qu'il remonte jusqu'à Gueltas [voy. OusT]; de là le
canal de jonction traverse les e s de Gueltes, Saint-
Gonnery, Saint-Gérand, Neulliac, Noyal-Pontivy et
Napoléonville , où il rencontre le Blavet, qu'il remonte
pour se diriger vers Brest, en conservant son nom
ou prenant celui de Blavet Supérieur [voy. BLAVET] ,

et entre dans le dép t des Côtes-du-Nord.
Nerodox (PLACE) , à Napoléonville.
NAPOLÉON-LE-GRAND (PLAGE), à Vannes, appelée autref.

successivement place du Grand-Marché, du Dépar-
tement, Napoléon, Louis XVIII.

NAPOLÉON III (PLAGE), à Lorient, appelée autrefois
avant 1 7 8 9 , et de 181 7 à 183o, place Royale; après
1789, et (le 183o à 1858, la Plaine.

NAPOLÉONVILLE ou PONTIVY, chef-lieu d'arrond. et de c".
Le nom de Napoléonville a été donné à Pontivy

par décret impérial du 20 floréal an xiii, à l'époque
où Napoléon I" y faisait exécuter de grands travaux
et projetait d'y établir une ville nouvelle. Ce nom,
abandonné à la Restauration, a été rendu à la ville en
1852.—Voy. Pentu pour les détails topographiques.

NAnnon, éc. m i" à eau sur le Touleupry et m i" à vent,
c" d'Erdeven.

NAIIIIIIILLEC, vill. c" de Grand-Champ.
NATION (MOULIN I VENT DE LA), e"' de Mauron.
NAUD (LE)	 c" de Bignan.
NAUDE (Rus), à Guémené.
NAvios ( LE) Ji. c" de Pluvigner.
NAv (LE), vill. partie c" de Bohai, partie e de Saint-

Guyomard.
NAZARETH, éc. c"" de Saint-Congard.
NAZARETH (PLACE), à Vannes. — Communauté de car-

mélites.
NÉANT, c°" de Mauron. — Par. du doy. de Beignon. —

—Sénéch. et subd. de Ploêrmel. —Distr. de Ploér-
mei ; chef-lieu de c" en 179o, supprimé en l'an x.

NÉANT (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Muzillac. 
Prieuré-chapellenie du vocable de Saint-Maudé. -

-Seigneurie.
NÉBÉDOUILLE, font. c" de Lanvaudan, et ruiss. de la

Fontaine-Nébédouille : VON. RECTEUR (FONTAINE DU).

NliCANCOUÉT (LA), éc. et f. c" de Béganne. — Launay-
Cancouet ,	 s' (seign. de la Villegonan). — Seign.

NiCHEIQUE, font. e de Saint-Thuriau.
NECKER (RUE), à Lorient. —Voy. RÉVOLUTION (Rus DE

LA).

NiDO (LE), chàt. f", bois, lande, m 1° à vent et in 1° à
eau sur le ruiss. de ce nom , e de Plaudren; ruiss.
voy. Anz (L').—Seigneurie; manoir.

NÉE (LA), éc. em de Saint-Martin.--Seigneurie.
NÉE (LA), h. e"' de Saint-Vincent.
NÉE (LA HAUTE et LA BASSE), viii. et f. c" de Saint-

Marcel.— Seigneurie.
NÉES (LEs), éc. e de Saint-Martin.
NEMO, bois et ée. du Bois-de-Negayo , e de Noyai-

Pontivy.
NIiHÉGAU, éc. e de Guidel.
NEILLO, éc. c" de Moustoirac.
NÉUS-AR-YARD,	 ene de Gourin.

NELCOUET (LE), chat. et h. e de Caudan.
NÉLIOTEN (LE), éc. c" de Quistinic. — Seigneurie.
NÉLET (LE), h. c" de Locmariaquer.
NÉNEC (LE), vill. c" de Melrand. —Seigneurie.
NiNENNO, éc. c" de Pluherlin.
NixÉsE, vill. e de Baud.
NÉNESLAN, e" de Calan.
NÉNESSE (LE) , li. et pont sur le Saint-Truclian , c" de

Pontscorff.
NÉNÉvÉ, viii. e de Berné.
NÉNÉVÉ (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Meslan. —

Seigneurie.
NÉNEZ (LE), éc. e de Roudouallec.
NENIIUET, éc. 	 de Moréas.

NERBONDIC, viii.	 d'Arzon.

NEREC, lande, e de Port-Philippe.
NÉRET (LE), éc. e de Sarzeau.
NERUELANNE, vill. c"° de Grand-Champ.
NERHOUET, éc. e de Plurnergat. — Le Lerooyt , 1390

(carmes de Sainte-Anne). — Lerhoetdie, 1391
(ibid.). — Neeroidic, 1418 (ibid.).— Coitannervoet
vil!. et bois, 1456 (ibid.). — Seigneurie.

vill. c" de Plougoumelen.
NERHUEN, font. c" de Séné.

ERHUINEC, éc. c" de Naizin.
NÉRONDIC, li. e de Bignan.
NERVENIC (LE), h. c" de Neulliac.
NERVIDO, h. e"' de Caudan.
NERVOUÉDIC, éc. c" de Berné.
NESPY ,	 e"' de Radenac.
NEssÉ (LE), vill. et ponceau, e" de Neulliac. — Sei-

gneurie; manoir.
ESTADIO, vill. e de Plouhinec. — Enestadiou , xi` s°
(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).

NET (LE), c" de Naizin.
NET (LE), vill. et h. dit Loges-du-Net, c"' de Noyai-

Pontivy; ruiss. voy. PONT CAMINAN.

NET (LE), vill. et mi" à vent, c" de Saint-Gildas-de-
Rhuis. — Seigneurie.

NET (LE), h. pont sur le Plessis, et autre pont sur le
Cleisse, c" de Theix.

NET (LE GRAND et LE PETIT), viii. e" de Sarzeau.
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NEULLIAC, c" de Cléguérec. — Nuiliac, plebs , 1082
(cart. de Redon). — Neveliac, 1245 (abb. de Bon-
Repos). — Neuilliac, alias Neuiliac, 1406 (duché
de Rohan-Chabot).—Neuilliac, aliàs Nevyliae , 1453
(ibid.).

Par. du doy. de Poher dans Parchid. du uléma
nom, dioc. de Cornouaille. —Sénéch. de Ploermel;
subd. de Pontivy.—Distr. de Pontivy; chef-lieu de
c°" en 179o, supprimé en l'an x.

NEULLIAC (RUE DE), il NapOlé011Yille, et porte, 1406
(duché de Bohan-Chabot), dite aussi de Saint-
Brieuc, 1682 (ibid. ); cette porte n'existe plus.

NIlvEnic, éc. c" de Grand-Champ.
NÉVÉDIC, éc. c" de Plumergat.
NÉVÉIT (LE), h. en' de Bieuzy.— Nevezic, 1406 (du-

ché de Rohan-Chabot).
NEVERS ( LE), rocher sur l'Océan, côte d'Ambon.
NÉVRA (LE), éc. c" de Molac.
NÉVRAN, éc. c" de Langonnet.
NÉVBAN (LE), viii. c" de Silfiac.	 Neyzbran , villa,

1283 ( D. Morice, 1, 1069).
NÊzAacu, h. c"
NÉZARR, h. c" de Bubry.

EZART, éc. et bois, c" de Quistinic.
NÉZENEL, viii. et anse sur la rade de Lorient, c"' de

Riantec.
NÉZERCH, h. c"' de Piouay.
NÉZY (LE), h. c" de Saint-Gonnery; passerelle sur

l'Oust , reliant cette c" au dép t des Côtes-du-Nord.
Nie (LA), éc. c" de Saint-Nolff.

m' à eau sur le Scorff, c" de Ploèrdut.
NICOLAIE (LA), h. c" de Malansac.
NICOLLEC (LE), h. c" de Langoêlan.
NID-À-LA-PIE (LE), lande, c" de Saint-Samson.
NIÉ3IEN (QUAI DU), à Napoléonville.
NIETTE (LA), h. et bois, c" de Peillac.
NIGNOL, viii. c" de Carnac.
NIHEU, deux îles sur la riv. d'Étel , c" de Belz.

ILIO, vill. c"' de Bubry.
NILIZIEN (LE), viii. c" de Siifiac. — Insula frigida ,

villa, 1283 (D. Morice, I, 1069).

NINÈSE (LE), viii. c" de Pluméliati.
NINESSE (LE), viii. en' de Guam.
NINEZ (LOGES), h. c" de Gourin.
NINÊzE,	 c" de Lanvénégen.
NINEZE (LE), éc. c" de Ploêrdut.
NINGUER, viii. e" ' de Gourin.

INIAN (LE), riv. affl. de l'Oust; elle arrose Ménéac, la
Trinité-Porhoét, Mohon, Lanouée, Saint-Malo-des-
Trois-Fontaines , la Grée-Saint-Laurent, Helléan,
Taupont, Ploérmel et Guillac.—Nenian, 1164 (D.
Morice, I, 654).

NINIGEAU (LE), ée. c" de Pontscorff.
NINIJOU, viii. c" de Langonnet.
NIHILO (LE), lande, c" de Noyalo.
NINIS (LE), éc. c" de Plescop.
NINISE, f. c" de Plceren; ruiss. voy. LANGLIRON.

NINIVENOU, viii. et ruiss. dit aussi du Bois-de-Kerininizy,
affl. du Pont-Rouge, c" de Saint-Tugdual.

NINORET (LE), h. c" de Pluvigner. — Seigneurie.
N'ou, île et bois sur l'Aff, c" de Carentoir.
NIOUEC (BRAS et BIEIAN),	 c" de Gourin.
NIOUL, pointe sur le Morbihan, c" de l'île-aux-Moines.
NIBENEC (LE), vill. c" de Ploérdut.
NESTOR' (LE), viii. Cr' de Quistinic.
NISTOIRE (LE GRAND et LE PETIT), vill. en' de Lanvaudan.
NISTOIRE-COÉTANO, vill. marais et ruiss. ail du Ker-

lestouarne, c" de Bubry.
NISTOIRE-GLAZEL, h. c" de Bubry.

N'YMIR°, ée. c" de Plumergat.—Linmereu , (413 (du-
ché de Rohan-Chabot).

NIVILLAC, Cn" de la Roche-Bernard. — Nuilae plebs ,
o63 (cart. de Redon).— Nivilia,c, 1395 (seign. de

la Boche-Bernard). — Nivilliae , 1429 (ibid.).
Par. du doy. de la Roche-Bernard; siége de ce doy.

—Sénéch. de Nantes; subd. de la Roche-Bernard.
— Distr. de la Roche-Bernard.

NIZEL, éc. c" de Kervignac.
NIZELEC, viii. et lande, c" de Grand-Champ.
NIZIAVE (LE HAUT et LE BAS), viii. et m t° à eau sur le

Saint-Salomon, c" de Guern. -- Seigneurie; ma-
noir.

NOBELARD, éc. Cne de Kervignac.
NOBLET (CROIX), c"° de Saint-Laurent.
Non-BRAS, pointe sur le Morbihan, c" du Hézo.
NODRÉRAN, éc. c" de Lanvénégen.
NoÊ (LA), éc. c" de Béganne; pont sur la Gonacraie.

— Seigneurie.
NoÉ (LA), éc. c" de Billio.
NoÊ (LA), h. c" de Brignac.
NoÉ (LA), vill. c" de Carentoir.
NoÊ (LA), f. c" de la Chapelle.
NoÊ (LA), éc. c" de Cléguérec.
NoÊ (LA), éc. c" de Lauzach.
NoÊ (LA), éc. c" de Marzan.
NoÉ (LA), ée. c" de Mauron.
NoÉ (LA), h. c" de Molion.
NoÊ (LA), f. c" de Monteneuf.
NoÊ (LA), h. c" de Néant.
NoÊ (LA), h. c" de Pleugriffet.
NoÊ (LA), h. c"' de Saint-Congard.
NoÊ (LA), viii. c" de Saint-Dolay.
NoÊ (LA), vill. c" de Saint -Gonnery; ruiss. voy.

VILLE-PAIN ( LA).
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Nos (LA), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
Nol: (Li.), viii. c" de Saint-Vincent.
Nos (Li), h. c" de Taupont.
:fois (LA), f ' dont une dite le Pourpris , c" deyannes.

—Seigneurie.
NoE (Li GibiimE et LA PETITE), h. c"'' de Théhillac.
Not (RuE), à Vannes, dite autref. Saint-François, puis

des Bons-Pires; s'est aussi appelée rue de la Porte-

NoE (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DE-LA-), affl. du Rahun;
il arrose Monteneuf.

Na-BERNARD (RUISSEAU DE `LA). — Voy. MORT-DE-

FROID.

NOR-BESNARD (LA), f. c" de Brignac.
Na-BLANCHE (Cam DE LA), C" de Férel.
NoE-BLANCHE (LA), éc. c" d'Allaire.
Na-BLANCHE (Li), h. c" de Caden.
NOÉ-BLANCHE (LA), éc. c" de Sulniac.
NOE130 (FONTAINE DE Li), c" de Saint-Gravé.
Na-CADO (LA), f. c" des Fougerêts. —Seigneurie.
NOR-CAMILLON (Li), lande, c"` de Guer.
NOR-DE-HAUT (RUISSEAU DE LA ), affluent de la Claye; il

arrose Saint-Marcel.
Not-DE-SAINT-MELEAN (LA), h. c" de Porcaro.
N0E-DES-BLANCS (LA), h. ene de Crédin.
Na-DES-POUGEREAUX (RUISSEAU DE LA). —Voy. POUD-

LAN (RUISSEAU DE).

NORDIC (LA), vil!. port sur l'Océan et éc. du Port-Noè-
dic , c" de Sarzeau.—Seigneurie.

Nos-DU-GUY (LA), éc. c" de Radenac.
NoE-au-Lour (Porrr DE LA), sur le Caranloup, reliant

Lantillac et Guégon.
NOS-DU-RESTO (RUISSEAU DE LA).—Voy. SAINTE-ANNE.

Ne-au-Rom (Le), h. c" de Plumelin.
Nos-HEnvo (Li), éc. c" de Sérent. — Seigneurie.
NaLLERIE (LA), h. c" de Saint-Gravé.
Na-MORGANT (LA), éc. c" de Missiriac.
NOS-PILET (LA.),	 c" de Carentoir.
NOS-RECULARD (LA), h. c" de Concoret.
Nos-RouiuLT (LA), éc. c" de Lanouée.
NoEs (LEs), de. c"° de Béganne.
NoEs (LEs), h. c" de la Chapelle.
NoEs (LEs), f. c" de Glénac. — Seigneurie,
NoEs (Lus), f. c"° de Guer. — Seigneurie.
Nos (LEs), éc. e" de Pleugriffet.
NoEs (LEs), h. c" de Saint-Servant.
NoEs (PONT ans), sur le Préron, c" de Saint-Samson.
NoEs (Roma Dus), c" de Saint-Congard, à la limite

de Saint-Gravé.
Nos (RUISSEAU DES), affl. de la Claye, qui arrose Ma-

lestroit, Saint-Marcel et Pleucadeuc; pont sur ce
ruiss. reliant Pleucadeuc et Malestroit.

Nos (RUISSEAU DES), affl. de l'Oust; il arrose Saint-
Congard.

NoE-SEcim (LA), éc. c" de Josselin.
NORTE (Gnon	 c" de Porcaro.
NoE-VA Lido (LA), vil. c" de Saint-Dolay.
Na-VERMAN (LA), h. c" de Néant.
Nos-VERTE (LA), éc. c°' de Loyat.
NOS-VERTE (LA), h. c" de Plarmel.
NORVRANCIIE, éc. d'e de Plceren.
NoEzo (LA), éc. c" de Bignan. — Lengoezott , manoir

sous la seigneurie de Kermeno, xv° siècle (duché de
Rohan-Chabot). — Seigneurie.

NOGUEL, vill. c" de Berné.
NOGUEL (LE), de. c" de Séglien.
NOGUELLO, h. c" de Berné.
NOGUELLO, h. c" de Kervignac.	 Loguellou , 1 282

(abb. de la Joie).
NOGUELLO, h. c" de Melrand.
NOGUELLO (LE), h. c" d'Inguiniel.
NOGUES (Cnoix), c" de Guilliers.
NOGUET (RUISSEAU DE). —Voy. BOBLAY (RUISSEAU DE).

NOLF (LE), h. c" de Ploérmel.
NOLIIEN (LE), h. c" de Cléguer.
NOMELEC, h. c"° de Surzur. — Locntellec , 1455 (abb.

de Lanvaux).
NONENOU, viii. c" de Guiscriff.
NONNENO, h. c" de Cléguer.
NON-PARENT (Li), lande, c" de Glier.
NONYS (LEs), lande, c" d'Augan.
NORBRAT, vill. c" de Meucon.
NORD (Minits Du), c" de Saint-Perreux.
NORD (PORTE et RUE au), à Vannes; appelées autrefois

successivement de Saint-Jean et du Bourreau.
NORD (RUELLE DU)', à Hennebont.
NORGANE (LA), éc. et ruiss. ail de l'Art. d' de Saint-

Jacut.
NORGLAY (LE), éc. c" de Melrand.

NORXIAND (PONT), sur le ruiss. du Pont-Madame, c"
de Noyal-Muziliac.

.NORT, port, à l'embouchure de la Vilaine, c" de Bil-
liers.

NOBVRANGE, h. c" de Grandchamp.
NOSTANG, e" du Port-Louis; une portion du bourg est

appelée le Vieux-Bourg. — Laustanc , eleentosina ,
116o (D. Morice, I, 6e8). Laustenc , 1308
(abb. de la Joie). — Laustainc , alias Lausteinc ,
tho (ibid.). — La veille ville de Laustenc , 1505
(ibid.). — Naustenc , 152o (ibid.).

Par. du doy. de Pont-Belz; établissement de che-
valiers de Saint-Jean-de-Jérusalem. — Juridiction
royale : voy. HENNEBONT. — Sénéch, et subd. d'Hen-
nebont. — Distr. d'Hennebont.
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NOTERIC, h. c" de Priziac. — Lauteric, 1459 (princip.
de Rohan-Guémené).

NOTIiRIC (IHUELLAN, IZELLAN et CRE1S), h. c" de Quis-

tinic.
NOTERIO, h. c" de Carnac.
NOTRE-DAME OU NOTRE-DAME-DE-TOUTE-JOIE , îlot Sur

l'Oust, entre la ville close de Malestroit et le faub.
de la Magdeleine, 1386 (fabr. de Malestroit); ponts :
voy. PONTS (LES).

NOTRE-DAME (PLACE et RUE), à Auray. — Voy. LAIT

(RUE nu).
NOTRE-DAME (PLACE), à Josselin.

Par. du doy. de Lanouée, dite aussi Notre-Dame-
du Roncier, à Josselin, — Sénéch. de Ploiirmel;
subd. de Josselin.

NOTRE-DAME (RUE), rues à Gourin et à Locminé.

NOTRE-DAME (RUES HAUTE et BASSE) et place, au Port-
Louis.

NOTRE-DAME (RUES HAUTE et BASSE), à la Roche-Ber-
nard ; la rue Basse-Notre-Dame dite autrefois Voie
le Due:-

NOTRE-D AME ( RUISSEAU DE LA FONTAINE-), affl. de celui
de la Fontaine-de-la-Magdeleine; il arrose Tlreix.

NOTRE-DAME-DE-BONN E-E NCONTRE , chapelle isolée, c." de
Saint-Samson; pont sur FO ust , reliant Saint-Samson
et Rohan; rue du Pont-!Notre-Dame, à Rohan. —
Prieuré connu aussi sous le nom de Notre-Dame de
Rohan, à cause du voisinage de cette dernière ville,
membre de l'abb. de Saint-Jean-des-Prés.

NoTRE-DAME-DE-Bon-SECOURS, font. c" de Rohan.
NOTRE-DAME-DE-LA-GRÂCE, chapelle au vill. de Kerlénas

en Locrnalo; font. c" de Bubry, et ruiss. de la Fon-
taine-Notre-Dame-de-la-Grdce : vov. CHOISEUL.

NOTRE-DAME-DE-PITIÉ, chapelle isolée, c" de Sainte-
Hélène.

NOTRE-DAME-DE-PLASQUER , chapelle isolée, auj. détruite ,
c" de Crach. — Sancta-Maria de Plates pulchrd ,
1428 (inscr. d'une cloche de l'église de Crach).

NOTRE-DAME-DE-PLASQUER, chap. isolée, c" de P1011harIlel.

NOTRE-DAME-DES-FORCES, font. c" de Pluvigner.
NOTRE-DAME-DE-TOUTE-JOIE, îlot sur l ' Oust. — 'Voy.

NOTRE-DAME.

NOTRE-DAME-DU-CALME, chapelle isolée, c" de Croix.
NOTRE-DAME-DU-MENÉ OU LE MENÉ, anc.porte à Vannes,

n'existe plus; autre porte du même nom : voy. PORTE

NEUVE; rues Notre-Dame et de la Porte - Notre-
Dame : vov. PRÉFECTURE ( RUE DE LA); impasse Notre-
Dame : voy. IMPASSES (LEs); anc. boulevard et pont.
— Beata Maria de Monte, xvi e s' (chap. de Vannes).

Par. du territ. de Vannes, dans la ville de ce nom.
Sénéch. et subd. de Vannes.

NOUAN (LA), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.

NOUARDERY (LA), vill. c" de Saint-Dolay.
NOUEL (RUE), mentionnée en in (arch. hospit. de

Malestroit). — Voy. DOUVES (CHEMIN DES).

NOUELLEDIC, c" de Bubry.
NOUETTE (LA), h. c" de Caro.

.NOUETTE (LA), h. c" d'Elven.
NOUETTE (LA), f. c" de Ruffiac.
NOUETTE (LA), éc. C'e de Sérent.
NOUETTE (LA), h. e"" de Theix.
:MOUETTES (LEs), m1" à eau surfe ruiss. du Veauvonan

c" de Mauron.
NOUNÉNE,	 e de Sulniac.
Non' (LE), ée. c" de lieux.
Nor, éc. e d'Arzal. — Seigneurie.
NOYAL (PORTE DE), à Napoléonville, 1406 (duché de

Rohan-Chabot), ou porte Noyale, qui n'existe plus;
appelée aussi de Saint-Joly et de Rennes, 1682 (ibid.).

NOYAU (RUE DE), à Napoléonville, dite autrefois rue
.Hors-Porte-Noyale.

LOYAL-MUZ I LLAC 	 de lliluzillac; pont sur le ruiss. de
ce nom, et ruiss. du Pont-de-Noyal-Muzillac : voy.
MADAME. — Noial, alias Nuial , plebs, s" (cart.
de Redon ).—Noyal prope Musuillae , 1 087 (chap. de
Vannes).

Par. du doy. de Péaulo. — Sénéch. de Vannes;
striai. de la Boche-Bernard. Distr. de la Roche-
Bernard.

NOYALO, c" de Vannes-Est; m" â eau sur le Morbi-
han et salines dans la commune; étang baignant
Noyalo et Theix; pont sur cet étang reliant ces
deux communes; vill. du Pont- de -Noyai° , partie

c" de Noyalo, partie C" de Theix; lande s'étendant
en Noyalo et Surzur. — Manoir du Pont- Noyallo,
11'64 (cordeliers de Vannes). — Noealo , 11'97
(chat. de Kerfilv).

Par. du terril. de Vannes. — Seigneurie; manoir
en Theix. — Sénéch. et subd. de Vannes. — Distr.
de Vannes.

Nor.AE-Povrivr, c" de Napoléonville. —	 plebs

1 082 (cart. de Redon).—Noa/,12o4 (abb. de Bon-
Repos ).—Noyai, 1219 (D. Morice, I, 8a 3).—Noeal
1251 ( duché de Rohan - Chabot). — Nouai, 127h
(ibid.). — Noial, manerium, 1283 (D. Morice, I,
1069). — Noyeal, 1433 (sénéch. de Ploermel). —
Noyai -Pontivi , 1461 (duché de Rohan- Chabot):
— Le manoir, auj. détruit, était situé au bourg
de Noyau et s'appelait aussi Chdteau de , la Motte,

1682 (ibid.).
Par. du doy. de Porhoa, très-étendue, puisqu'elle

renfermait quatre trèves et la partie de la ville de
Pontivy dans laquelle était le château de ce nom :
voy. SAINTE-NOYALE; hôpital au	 siècle; mala-
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drerie. — Sénéch. de Ploêrmel; subd. de Pontivy.
— Distr. de Pontivy; chef-lieu de c" en 179o,
supprimé en l'an X.

NOYANGE, vill. c" de Theix.
NOYER (LE), viii. c"° de Saint-Dolay.

NOYERS (PLACE nes), à Pluvigner.
NOYERS (RUE DES), à Napoléonville, formée d'une par-

tie de l'anc. rue Faven ou Ler-Faven.
NOZILIENNE, éc. c" de Baden.
NUAIS (LA), f. c" de Pluherlin.

o

OCÉAN ATLANTIQUE, mer qui baigne les côtes du dépt
du Morbihan. — Voy. BRETAGNE.

ODOIR (L'), éc. c" de Séglien.
OEIL- DU -COQ (RUISSEAU DE L ' ), affl. de celui de la

Bonne-Fontaine; il arrose Beignon.
OEur (ÎLE DE L' ), dans la baie du Morbihan, entre

l'Île-aux-Moines et Sarzeau.
OEuFs (ILE DES), dans la baie du Morbihan, côte de

Sarzeau (dist. de la précédente).
OGIER, à eau sur le Rahun , c" de Carentoir; pont

sur le même ruiss. reliant Monteneuf, Carentoir,
Tréal et Réminiac.

OIES (MOULIN I EAU DES), sur l'Étel , et étang , c"de Belz.
OISEAUX (ILE Aux), sur le Morbihan, entre Saint-Armel

et Sarzeau.
OLIEARTE, basse sur la baie de Quiberon, côte de Qui-

beron.
OLIERNE, pont sur le ruiss. du Pont-Guillemin, reliant

Camors et Pluvigner.
OLIVET, Vil c" de Saint-Abraham ; min à eau sur le

Raimond, c" .de Caro; pont sur le même ruiss.
reliant Caro et Saint-Abraham. — Le Livet, alias
Olivet et Dolivet, 146o (chât. de Kerfily).

OLIVET (RUISSEAU D' ) ou DU COUDRAIS, affl. du Raimond ;
il arrose la Chapelle et Saint-Abraham.

OLIVIER, croix, c" d'Augan.
OLIVIER, carrefour à la Gacilly.
%via° , chaussée sur le ruiss. des Trois-Recteurs, qui

relie Plouay et Lanvaudan.
ORAN, pont et h. du Pont-Oran, c" de Pleucadeuc.
ORAN (HUTTE I), éc, c" de Ploermel.
ORANGE (PORT D ' ), sur la baie de Quiberon, côte de

Saint-Pierre.
ORANGERIE (L'), éc. e" de Plumelec.
OIIDRAN (LANDES n' ) et autres landes dites le Bec-des-

Landes-d'Ordran,	 d'Augan.
ORFEVRES (RUE DES), à Vannes.
ORGAN, bois, c"" d'Inguiniel.
ORGE (POINTE DE L') et roche dite Pierre-de-1' Orge , sur

l'Océan, côte de Ploemeur.
°Remis (Les), viii. c"" de Guilliers; ruiss. affl. du Léve-

, qui arrose Guilliers et Loyat.

OBIER, pont sur le miss. du Pont-de-Ténérion , c" de
Plumelec.

ORLÉANS (RUE n' ), à Lorient, formée en 183o de la
réunion des rues des Trois-Violons et de Berry. 
Voy. CONVENTION (RUE DE LA).

ORME (LE HAUT et LE BAS), vill. c" de Limerzel.
ORMEAUX (RUE DES), au Palais. —Voy. TROCHU (RIE).

ORVEN, ruiss. affl. du Haut-Bois et mi" à eau sur ce
miss. c" de Guidel.

ORY, cale du port de commerce appelée primitivement
cale Batelière, et rue de la Cale-Ory, à Lorient, for-
mée d'une partie de l'anc. rue de la Corderie; a reçu
après 1789 le nom de rue Batelière et repris son
premier nom depuis quelques années.

OUADEC (BRAS et BIRAN), villages, c" de Berné. —
Boedec , 1435 (seigneurie du Coatddr). — Boaedec ,
143 7 (ibid.).

OCAREC, fontaine, c"° de Theix.
OUARIOA, vil!. c" du Faouét.
OUÉDEUX, ruiss. affl. de la Sarre, qui arrose Guern et

Bubry.
OUENNEC (LE), vill. c" de iVIgslan.
OUEST (RUE DE L'), à Vannes; dite autrefois de Saint-

Salomon.
0 uLarExEuir , h. c" d'Arradon.
OURS-DE-KERIUST (L'), roche sur la baie de Quiberon,

côte de Saint-Pierre.
0 usr (L'), riv. canalisée, an de la Vilaine. Elle prend sa

source dans le dépt des Côtes-du-Nord et arrose dans
celui du Morbihan Saint-Gonnery, Gueltes, Saint-
Gouvry, Saint-Samson, Rohan, Crédin, Bréhan-
Loudéac, Pleugriffet, Lanouée, Guégon , Josselin,
Guillac, Saint-Servant, Quily, le Roc-Saint-André,
Sérent, Ploérmel, Montertelot , la Chapelle, Saint-
Abraham, Caro, Saint-Marcel, Malestroit, Missiriac,
Saint-Congard , Saint-Laurent , Saint-Martin , Saint-
Gravé , les Fougerêts , Peillac , Glénac , Saint -V incent,
Saint-Perreux, Saint-Jean-la-Poterie, Rieux ; sépare
ces quatre dernières c"" du dép t d'Ille-et-Vilaine; a
servi à l'établissement du canal de Nantes à Brest
depuis Gueltes jusqu'à son confluent avec la Vilaine;
h. du Pont-d' Oust, divisé entre les c"" de Peillac et des
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Fougeras, et pass. du Pont-cl'Oust, sur l'Oust, qui
les relie; pont sur la môme riv. reliant Rohan et
Saint-Samson; rue du Pont-d'Oust, à Rohan; bois
et viii. du Bois-d'Oust, c" de Pleugriffet. — Ult,
aliàs Ulto, fluvius, 834 (cart. de Redon). —
859 (ibid.). — Ultii fluvius, 1127 (D. Morice, I,
5511). Hutt, xu e s' (cart. de Redon). — Ost,
1205 (D. Morice, 1, 800). — Out, 1255 (ibid.
962). — Aougst , 11117 (chât. de Kerfily). — Aoust ,
1433 (ibid.). — Augusta ripparia, 1454 (canoni-
sation de saint Vincent-Ferrier). — Seigneurie du
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Pont-d'Oust, aux Fougerèts. — Établissement de
chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, au Pont-

d'Oust , en la par. des Fougerèts.
OCTALE (L'), éc. c" de Ruffiac.
OYON (L'), riv. dite aussi de la Croix-Lucas, affl. de

l'Aff; elle arrose Campénéac, Augan, Monteneuf,
Porcaro et Guer. —Auam, 866 (cart. de Redon). —
Aune , (lumen, vers i000 (ibid.). — Oeon, 14e
(chàt. des Touches). — Oueon, 1461 (ibid.). —

Oyeon , 11172 (ibid.).
Ozol, h. et étang, c" de Séné. — Seigneurie.

P

PAROLE (RUE), à MO/liede101.

PABOUILLE (LA), h. c"" de Guégon.
PADAN (LOGE), éc.	 de Plotiay.
PAGDOLAYE (LA), viii. c" de Missiriac. — La Pacondo-

laye , 1480 ( chât. de Kerfily ).
PAILLAnDAIE (LA), vill. c"" de Peillac.
PAILLE, /Tl in à eau. — Voy. Duc ( MOULIN DL).

PAILLE (LA), basse sur l'Océan, côte de Plœmeur.
PAIN-DE-VIN (PONT DU), sur le ruiss. de la Lande, c"

de Missiriac.
PAINFAUT, lande, è" de Guer.
PAINFAUT, vils. c" de Saint-Vincent.
PAINFAUX,	 et mi" à vent, c" de Mauron.
PALMANT, t'. c" de Saint-Dolay.
PAINGEAIN, h. ruiss. de la Fontaine-de-Paingrain ou de

la Touche-Michelot, affl. de l'Aff; bois, lande et autre
lande dite les Adoutes-de-Pain grain, c" de Guer.

PAIRIO, viii. c" de Sérent.
PAIX (LA), roche sur l'Océan, entre Biantec et Plœ-

meur.
PAIX (BUE DE LA), à Vannes. — Voy. SAINT-Gui-

NAËL (RUE).

PALAIRE, rocher sur l'Océan, près d'Hœdic.
PALAIS (LE), c", chef-heu du c" de Belle-île-en-Mer,

arrond. de Lorient ; rade, port, basse et fanal sur
l'Océan; fortifications, citadelle et pont de la cita-
delle sur le port; ni" à vent dans la c". — Le terrain
occupé auj. par la ville s'appelait, au xvii° siècle,
la Basse-Boulogne, et l'on désignait sous le nom de
Haute-Boulogne le quartier où s'élèvent actuellement
la citadelle et la maison centrale. — Pallas, 1579
(arch. comm. du Palais). — Le Panais ,	 s' (ibid.).

Par. du terril. de Belle-île, dite aussi Saint-Gé-
rand-du-Palais , ou, en breton, Saint-Direc ; anc.
prieuré dép. de l'abh. de Sainte-Croix cIe Quim-
perlé; hôpital militaire. — Sénéch. de Belle-île (anc`

"Morbihan.

Auray); subd. de Belle-île.	 Distr. d'Auray; chef-
lieu de	 en 1790 {1,0y. BELLE-ÎLE], qui a porté
pendant quelque temps le nom de la Montagne.

PALAIS (LE), m'" à vent et deux m 1 " à eau sur le ruiss.
de ce nom, c" de Nostang; ruiss. du Moulin-du-Pa-
lais: voy. SAINTE-BRIGITTE; pont au confluent de ce
ruiss. et de ('Étel, reliant Nostang et Landévant.

PALAIS (LE), h. c"' de Sarzeau.
PALAIS (LEs), lande, c" de Monteneuf.
PALAIS (RuE DU), à Guémené.
PALA .STRE (LE), viii. c" de Plescop. — Seigneurie.
PALET, éc. c" de Cléguérec.
PALESTINE (LA), nom d'une maison de la rue des Bons-

Enfants, à Vannes, dite Kerfranc jusqu'au xvine 5".
PALEVART (LE), chât. f. bois et éc. dit Peiite-Maison-du-

Palevart , c" de Ploerdut. — Seigneurie; manoir.
PALHOUERNE, h. c" de Monterblanc.
PArIS-PERCE, viii. c" de la Gaciily.
PALIVAR (Le), f. c" de Nostang. — Seigneurie.
PALIVARC/I, h. c"' de Plcemel.
PALMERO, éc. c"' de Guide'.
PALUD, h. c"" de Locmariaquer.
PALcir (Lu), viii. c"' d'Arradon.
PALUDES, b. et ni"' à eau à l'embouchure du Locqueltas

dans le Morbihan, c" d'Arradon. — Seigneurie.
PALUDEN, %ill. et étang dans file d'FIcedic, c" du Palais.
PALUS (ÉTIER nu), ruiss. affl. de la Vilaine; il arrose

Camcœl , qu'il sépare du dépt de la Loire-Inférieure.
PALUS-CODOA n , lande, c" de Port-Philippe.
PALUS-IZEL, marais, e" de Theix.
PALUS-NIEINEN, lande, c" de Port-Philippe.
PALUS-rILIGAM, lande, c" de Port-Philippe.
PAMARA, viii. c" de Guilliers.
PARAGES (CHEMIN DES), C" de Saint-Dolay.
PANER (LE), éc.	 d'Inguiniel.
PANER-EN-DOUAREN, f. c" de Plouay.

2.5
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PA,NnALEux, h. c" de Peillac; pont sur l'Arz, reliant
Peillac et Saint-Jacut. — Seigneurie.

PANISTREL, éc. c"° d'Elven. — Seigneurie.
PArcrEn , éc. et bois, c" de Saint-Tugdutal. — Le Pen-

&tir, manoir, 146o (princip. de Rohan-Guérnené).
Seigneurie.

PANSE (LOGE), ée. c" de Langoélan.
PARADIS (LE), éc. c" de Josselin.
PARADIS (LE), éc. et mi° à eau sur le Scortr, c" de

Langalan. — Seigneurie et manoir de Barazoes
(traduction), 1464 (princip. de Rohan-Guémené).

PARADIS (LE), CIAL c" de Ploemeur.
PARADIS (LE), de. c" de Sulniac.
PARADIS ( La GRAND et LE PETIT), h. et bois, c" de Lan-

gonnet.
PARADIS (Rue nu), à Napoléonville.
PARC (LANDE nu) et vill. de la Lande-du-Parc, com-

posé de plusieurs éc. dits Loges, ede Saint-Cara-
dec-Trégomel.

PARC (La), dc. c" de Baden.
PARC (LE), éc. c"° de Crédin.
PARC ' (LE) on LE COIN-DU-PARC, h. c" d'Elven.
PARC (LE), h. c." d'Hennebont.
PAnc . (LE), éc. c"° de Kergrist.
PAnc (LE), f. c" de Kervignac. — Seigneurie.
PAnc (LE), f. et ruiss. affl. du Blavet, c" de Languidic.
PAR C (LE), éc. c" de Limerzel.
PARC (LE), h. c" de Marzan.
PAnc (LE), f. e"' de Marzan (dist. du précédent).
PARC (LE) , ruiss. afil. du Pébusson; arrose Monteneuf.
PAnc (La), éc. c" de Muzillac, et autre éc. dit Pont-

du-Parc, e" d'Ambon. — Seigneurie.
Pilla (LE), f. c" de Naizin.
PARC (LE), h. c" de Nostang. — Seigneurie.
PARC (LE), éc. c" de Plaudren.
PAnc (LE), éc. c" de Pluneret.
PARc (LE), f. c" de Pluvigner. — Seigneurie.
PARC (LE) ou HUTTE-DU-PARC, éc. c" de Trédion.
PARC (LE), f. c" de Vannes.
PARC (RUELLR nu), à Auray.
PARC-ACUON, h. c" de Lanvénégen.
PAncurs, éc. c" de Langonnet. — Seigneurie.
PARC-AN-CUAOR (LocE), éc. c" de Gourin.
PAnc-An-IlAnNEc, h. cr de Gourin.
PAnc-Au-Bons (LE), éc. 	 de Lorient.
PARC-BELANE,(RUISSEAU DU), affluent de la Drague; il

arrose Surzur.
PARC-BdREN, ée. c" de Caudan.
PAISC-BIIIAN (FONTAINE Du),	 d'Erdeven.
PARC-BORNE (LE), dc. c" d'Arradon.
PARC-BRAS (FONTAINE nu), c" de Baden.
PARC-BRAS (LE), h. c" de Guam.

PARC-BRUNE, éc. c" de Bangor.
PAnc-CAnné, vill. partie el de Saint-Avé, partie c" de

Monterblanc, partie c" de Plaudren; lande s'éten-
dant én Plaudren et Meucon; ruiss, dit aussi de Pr-

! boten, du Moulin-de-Lesvellee et de Lanquo, affl. du
Bilaire, qui arrose Monterblanc et Saint-Avé, où il
traverse l'étang de Lanquo.

PAnc-CAscw , c"` de Guern.
PARC-CBARLES, éc. c"° du Faouet.
PARC-EN-ANGLE, ée. d" de Moustoirac.
PA n c-EN-Ano ,	 c" de Locmariaquer.
PARC-EN-DUC, f. c" de Crach.
PARC-EN-NÉNÉS, h. c" de Caudan.
PAR c-In-FonN , éc. c" de Guern.
PARC L-ER-GROft, éc. et lande, c" de Surzur.
PARC-ER-HONT, h. e" de Ploeren. — Seigneurie.
PARC-ER-LAC, éc. c" de Sain t-Thuriau.
PAnc-En-LES, éc. em de Plaudren.
PARC-ER-MENIMUARNE, éc: c"" de Loçoal-Mendon.
PARC-ER-MENO-GUEN, lande, c" de Surzur.
PARC-ER-HERSER, dc. d" de Moustoirac.
PAnc-En-Moisc , éc. cm" de Cléguérec.
PA RC-FETEIN de. d" du Saint.
PARC-FOSEC (LE), éc. c" de Plœren.
PARC-FUR, éc. c" de Laniénégen.
PARC-GELAN (LE), éc. c" de Radenac.
PAnc-GouAcir (RUISSEAU nu), affluent de la Drague; il

arrose Surzur.
PAnc-Guirrin , éc. c" de Baud.
PAnc-flùcuElcuErno (RUISSEAU DU), affluent de celui des

Prés-Lobréan; il arrose Surzur.
PARC-HÉMON (LE) , éc. c" de Questembert.
PARCIIET (LE), h. c" de Mauron.
PARC-HOÉT, éc. d" de Moustoirac.
PAR c-LIcu , éc. c" de Plaudren. ,
PARC-JANET, éc. c" de Brech.
PARC-LANN, éc.	 d'Inguiniel.
PARC-LANN, éc. c" de Saint-Allouestre.
PARC-LANN , h. c"` de Vannes.
PAnc-LANN (LE), de. c" de Sainte-Brigitte.
PARC-LAN?i-EN-DEUG (PONT nu), sur le Stang-Derluy,

c" de Grand-Champ.
PARC-LANN-EN-TY (RUISSEAU nu), el. du Pont-Fau; il

arrose Plu vignes' et Camors.
PARC-LANN-Ell-GORGNIEL (FONTAINE DU), d" de Plouay.
PAnc-LeN-LocmAntA., éc. e* de Grand-Champ.
PARC-LANN-VIIAS(RUISSEAUDU).—VOy.RESTE-MAINGUY.
PAnc-LEN-NonnOurr, lande, c" de Surzur.
PARC-MARION, f. c"' de Plougoumelen.
PARC-MENACII, éc. c" de Grand-Champ.
PARC-MOTEN-GRETAL, lande, c"' de Surzur.
PARC-NEUF (LE)., éc. c" d'Arradon.



DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.	 195

PAnc-NHvi, éc. c" de Cléguérec.
PARCO (LE), éc. c" de Camors.
Peu° (LE), éc. c" d'Hennebont.
PARCO (LE), éc. c" d'Hennebont (dist. du précédent).
PARCO (LE), éc. c" de Locmalo.
PARCO (LE), h. c" de Locminé. — Seigneurie.
PARCO (LE), éc. c" de Moréac.
PARCO (LE), éc. en' de Pluméliau.

PARCO (LE GRAND et LE PETIT), h. ene de Lorient.
PARCO-DéVIiHAT, éc. ene de Brech.
PARCO-ES-TY, éc. c" de Ploérdut.
PARCOÉT, h. ene de Camors.
PARCO-GLAS, de. en' de Brech.
PARCO-LA-FERR IEEE , h. c" de Pluméliau.
PARCO-LE-BOURG, éc. ene de Pluméliau.

PARCO-MALIO, éc. en' de Brech.
PARCO-POINTER, éc. e" de Brech.
PARCO-TY-GUEN, éc. c" de Brech.
PARCOUÊT, éc. c" de Baud.
PARCOU-LAN (LOGE), de. ene de Guiscriff.
PARC-PEN , .éc. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
PARC-PIN, éc. et bois, c" de Baud.
PARC-PINIEC, éc. c" de Sulniac.
PARC-PLAUDREN, éc. c" de Plaudren.
PARC-PORNO, éc. c" de Baden.
PARC-Pinot. (LE), f. c" de Bieuzy. — Seigneurie.
PARC-SAMZUN, éc. c" de Bieuzy.
PARC-SEUL, éc. c" de Guern.
PARc-SuLAN, éc. c" de Baud.
PARGO (LE), h. c" de Noyal-Muzillac.
PARGO (LE), chat. f" et éc. étang, font, d'eau minérale

et ruiss. dit aussi de Kergrain, affl. du Vincin ; c" de
Vannes.— Seigneurie; manoir en la par. de Plceren.

PARCO (RUISSEAU DU), affl. de celui des Prés-Lobréan;
il arrose Surzur.

PARIAIE (LA), h. c" de lieux.
PARIS (RUE Ou AIRE), à Pluvigner.
l'AMAN, h. c" de Saint-Avé.
PARLAVANT, viii. c" de Bangor.—Parlafan, xv* s e (abb.

de Sainte-Croix de Quimperlé).
PARLÉGAT (LE), éc. ene de Larré.
PARLEMENT (LE), éc. en' de Noyal-Pontivy.
PAR-MAR (LOGES), h. c"' de Gourin.
PAHouEu-FLACHE (CHEMIN DES), 	 de Theix.
PARU viii. c" de Baden. — Seigneurie.
PAS (PONT DU), sur la Ville-Oger, reliant Lantillac et

Pleugriffet.
PAs-Aux-BICHES (LE), h. c" de Campénéac.
PAs-Aux-BICHES (LE), viii. c" de Lanouée. — Sei-

gneurie.
PASCAL (LOGE), éc. c" de Plouay.
Pasco , éc. c" de Malestroit.

PASCO, pont sur le Runio, reliant Réguiny et Crédin;
éc. dn Pont-Pasco, c" de Réginny.

PASDBUN (LE), h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
PASSAGE (LE), pass. sur la Vilaine, reliant Camod et

Arzal; h. divisé entre ces deux communes.
PASSAGE (LE) OU PASSAGE DE SAINT-ARMEL, pass. sur la

baie du Morbihan, reliant Séné à Saint-Armel; ée.
et pointe, c" de Séné; éc. h. pointe et île, c"' de
Saint-Armel. — Le Passage de Questeneen en Saint-

4rinel , 1367 (abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis). 
—Le Passage de Questenen, 1475 (ibid.).

PASSAGE (RUE DU), à la Roche-Bernard.
PASSAGE DE SAINT-ARMEL. — Voy. PASSAGE (LE).

PASSAGE DES Ronuas, point de la riv. d'Oust, ene de
Peillac.

PASSAGE NUE (LE), anc. pass. sur l'Étel, reliant Plou-
hinec etBeiz, remplacé auj. par le pont Lorois; viii.
c" de Plouhinec.

PASSAGE NEUF (LE), pass. sur la Vilaine, reliant Rieux
et Saint-Dolay; chemin dit Chaussée du Passage-
Negf, c" de Saint-Dolay; éc. ee de Rieux.

PASSES (PLATEAU DES), sur l'Océan, côte d'Ambon.
PASSOI (CROIX DU); c" de Pleucadeuc.
PASSOIR (LE), h. c" de Pluherlin.
PAssola (LE), ruiss. afR. du Ninian ; il arrose Taupont

et Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
PASSOUÉ (LE), ruisseau. — Voy. VILLE-OGER (LA).

l'Assoué (LE), étang, ruiss. de l'Étan8 -du-Passoué,
affl. du Vobulo, et lande, c" d'Augan. — Passouer,

t H (chat. de Beaurepaire).
PAssoué (LE), h. c"' de Guer. — Seigneurie.
PASSOGÉ (LE), éc.	 de Tréal.
PASSOUÉ ( PONT DU), sur le ruiss. de la Fontaine-de-

Quentelin , reliant Guégon et Saint-Servant.
PASSOUÉ (RUISSEAU DU), affluent de l'Ével, qui arrose

Réguiny.
PASSOUER (LE), éc.	 d'Allaire.
PASSOUER (LE), h. c" de Carentoir.
PASTY (PONT DU), sur le Gouech-Talnaye, c" de Grand-

Champ.
PATAGRÉE (LE), lande, c" d'Augan.
PATARINS (RUE DES), à PlOWIlel.

PATIEUX (LEs), h. c" de Ploérmel.
PÂTIS (CRoIx ou) et pont sur la'Foye, c" de Beignon.
PÂTIS (LE), éc. ene de Béganne.
PÂTIS (LE), viii. c" de Caden.
PÂTIS (LE), f. c"' de Glénac.
Pals (LE), éc. c"' de Guer.
PÂTIS (LE), maison du bourg de Loyat.
PÂTIS (LE), lande, c" de Piuherlin.
PÂTIS (LE), de. c" de Saint-Perreux.
PÂTIS (LE), h. c" de Saint-Vincent.

a5.
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PÂTIS (LE Eu; et LE BAS), éc. f. et h.' c" de Sarzeau.
— Deux seigneuries.

PÂTIS (Les), h. e de Caro.

RITES (Les), éc. c°° de Monteneuf.
Pins (LEs), h. c°° de Peillac.
PÂTIS-ABEL (Le), h. ee de Monteneuf, -- Seigneurie.
PITis-BenauTEn (LE), viii. c" de Ploérmel.
PITis-BLANC (LE), h. e de Marzan.
PÂTIS-CADo (RUISSEAU DU), affl. de la Biliaie; il arrose

Guer.
PITIS-DES-ROCHES (LE), éc. c.. de Peillac.
PITis-GuéEAN, lande, c" de Saint-Gravé.
PITis-Huwo (LE), éc. c" de Carentoir.
PITIS-JANO (LE), éc. c" de Monteneuf.
KTIS-MÉlIAUD (LE), éc. e° d'Augan.
Phis-MELLOUAN (LE), éc. 	 Réminiar.
PÂTIS-SliBILLET, h. e des Fougerêts.
PATO.UILLÉS (RUISSEAU DE LA MARE DES), affl. de la Claye,

qui arrose Bohai; pont sur ce ruiss. reliant Bohai et
Saint-Guyomard.

PATouiLLET, ruiss. dit aussi de Gerguy et de la Fontaine-
des-Trois-Chaillos , affl. du Bodel, qui arrose Augan
et Caro; m in à eau sur ce miss. c" de Caro.

PATRIE (BUE DE LA), à Lorient; appelée avant 1789
rue de Beaumont on de la Congrégation, de la Patrie
en 1 7 8 9 , elle prit en 1817 le nom de rue d' An-
gouléme, reprit en 183o celui de la Patrie, et reçut
en I 858 celui de Duguay-Trouin.

PATTE-D'OIE (LA), carrefour de la forèt de la Bourdon-
naye , c°° de Carentoir.

PÂTURES (LEs), éc. ee de Caro.
PÂTUIIETTES (PONT DES), sur l'Aff, reliant Guer au dépt

d'Ille-et-Vilaine.
PIry (LE), viii. e° de la Gacilly.
PÀTY (LE), éc. c" de Pleucadeuc.
Pin (LE), ée. ee de Saint-Congard. — Seigneurie.
PITT (LE), éc. et h. dit Haut-Pdty, c" de Saint-Gravé.
PAUGUINAIS (LA), vitt. c" de Peillac.
PAULAY, 11. e de Questembert.
PAVé (CuEnix DU), au bourg de Radenac.
PAVé (LE), h. c" de Monterhlanc.
PAVé (Rus DU), à Auray.
PAVÉ (Rus Du), à Pluvigner.
PAVEMENT (RuE Du), à Josselin; dite aussi des Sorciers.
PAVIC, h. e. de Ploemeur.
PAVILLON (LE ), éc. — Voy. G/IÉE-DE-CALLAG (LA).

PAVILLON (LE), éc. c" d'E tel.
PAVILLON (LE), h. c" de Languidic.
PAVILLON (LE), viii. et in 1 " à vent, c'° du Palais.
PAVILLON (Le)', éc. ee de Saint-Dolay.
PAVILLON (LE), éc. c" de Saint-Gorgon.
PAVILLON (RUE DU), à la Trinité-Porhoet.

PAVILLON-BEAutioc, éc. c" de Pluneret.
PAVIOTAIS (LA), f. c" de Saint-Marcel.
PAYEN, pont sur le Bodel, e de Caro.
PAYEN, mie à eau sur l'Aff, c" de Guer, et pont sur le

même ruiss. reliant Guer au dép t d'Ille-et-Vilaine.
PAYEN, pont sur le ruiss. de ce nom, et ruiss. du Pont-

Payen, ail. du Saint-Éloi, c" dé Muzillac. — Sei-
gneurie du Pont-Péan, xvii° s° (présid. de Vannes).

PAYS-BAS (LE), quartier à Malansac.
PénuLE, c" de Questembert. — Pleaule, 138 7 (chap.

de Vannes). — Plceaule, alias Piaule, 1454 ( cano-
nis. de saint Vincent-Ferrier).

Doy. du dioc. de Vannes; par. siége de , ce doy.
—Seign.— Sénéch. de Vannes; subd. de la Roche-
Bernard. — Distr. de la Roche-Bernard; chef-lieu
de c" en 1 79 0 , supprimé en l'an x.

PÉBEYEG, viii. c" de Sulniac; pont sur le Plessis, reliant
Sulniac et Theix.

PÉBUSSON (LE), ruiss. dit aussi de Trézon, du Pont-Jean
et du Graveiou, affl. de l'Oyon ; il arrose Monteneuf.
— Seigneurie.

PECCADUC, chat. et f. c" de Carentoir. — Seign. manoir.
PECCANNE, h. c" de Bréhan-Loudéac.
PECH (LE), vill. ,partie c" d'Elven , partie c" de Saint-

Nolffrruiss. affl. duCondat, qui arrose ces déux c"'.
— Seigneurie; manoir en Elven. 	 ,

PÉCHARDAYE(LA ), Vil!. et f.c" de Glénac. — Seigneurie.

PÊCHERIE (LA), éc. c"	 Saint-Dolay.
PÊCHERIE (PONT DE LA), sur le Stang-en-Ihnern , c" de

ClépéreC.
PÊCHERIE (RUE DE LA), au Port-Louis.

PECHIT (LE), flot de la baie du Morbihan, C" de Séné.
PÉER (LE), viii. c"° de Laneuée.
Péans, h. c" dela Grée-Saint-Laurent. — Seigneurie.
PIES (RUE DES), à Mauron.

Pécé, cour, quartier à Lorient, vers la ruelle Frémi-
court.

PÉHATÉ, nom d'une section de la c" de Saint-Samson.
PEIGNARDAIS ( LA), viii. et bois, c" de Guer; pont sur

l'Art', reliant Guer au dépt d'Ille-et-Vilaine.
PEIGNIE (LA), h. c" de Meneau.,
PEILLIC, C" d'Aliaire. — Poliac, plebs, 849 (cart. de

Redon). — Puliac, 86o (ibid.). — Poila.,, 867
(ibid.). — Peilac , 1 494 (inscr. de la chapelle du
Bourg-d'en-Bas en Saint-Avé).

Par. du territ. de Rieux. — Siége de juridiction
du comté de Rieux. — Sénéch. de Ploerrnel; subd.
de Redon. — Distr. de Rochefort; chef-lieu de c"
en 1 79o, supprimé en l'an x.

PEILLAC, f. bois, pont sur l'Oyon, ruiss. affl. de l'Oyon
et m1" à eau en ruines sur ce ruiss. c" de Guer. —
Seigneurie.
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PEIRAIE (LA), h. et ni' à eau sur l'Aff, c°' de Carentoir.
PEL, basse sur l'Océan, près de Houat.
PELAN, viii. c" de Caden.
PELFICÉ, éc. et lande, c" de Noyai-Pontivy.
PELHGÉ (LE), éc. cne de Plumelec.

PELLACH, h. c" de Priziac.
PELLAN, h. lande et éc. dit Lann-Pellan, c' ' de Berné.
PELLAN-GLINEC, h. c" de Priziac.
PELLAN-Jossic, h. c."° de Priziac.
PELLi, miss. affi. du Pont-Briand; il arrose Guiscriff.
PELLÉ, h. c" de Kerfourn.
PELLE-MORVAN, h. c"° de Guiscriff.
PELLES, de. el' de
PELLÉ-SINGUEN, h. c" de Guiscriff.
PELLETIÉRE (Cam DE LA), el' de Beignon.
PELLETIERE (LA), h. c" de Monteneuf.
PELLÉ-VIGUEN, h. c" de Guiscriff.
PELLOUAN, viii. c" de Béganne. —Seigneurie; manoir.
PELLOUAS. f. c" de Ménéac. — Seigneurie.
PELVEN, éc. c" d'Arradon. — Seigneurie connue sous

le nom de Botpleven.
PELVEN, éc. c" de Treffiéan.
PESIBERT, viii. et pointe sur le Morbihan, c" d'Arzon.
PERBOIS, viii. partie c" de Naizin, partie c" de Ker-

fourn; ruiss. voy. RUNIO (RUISSEAU DU).
PENIBUL20, h. étang et miss. dit aussi de l'Étang-de-

Pembulzo , de la Drague, c" de Surzur. — Sei-
gneurie.

PÉNUR, h. et ruiss. dit aussi de Kerbréhan, affl. de celui
de Bourg-Pommier, c" de Limerzel.

PEN (LE), m i" à eau sur le ruiss. de ce nom, c" du
Saint; ruiss. du Moulin-du-Pen : voy. BOUTHIRY.

PÉNACH, h. c" d'Eiven.
PÉKAN, h. c" de Pl uherlin.
PEN-AN-DRÉO, h. c"' de Guiscriff.
PENANROS, éc. el' de Gniscriff.
PENANVERY, éc. c" de Gourin. — Seigneurie.
PEN-AR-GUEN,	 de Guiscriff.
PEN-AR-STER, dc. c"' de Guiscriff.
PENAUTAIS, h. c" de Plumelec. — Pennauter, 143i

(chût. de Callac).
PENAVAL, salines, c" de Séné.
PENBAIE, anse dite Trait de Penbaie, pointe et roche

sur l'Océan, c" de Pénestin.
PENBERF, h. c"' de Baden.
PENEO, viii. c" de Remungol.
PENBOCH	 et pointe sur le Morbihan, c" d'Arradon.

— Seigneurie.
PENBODO, h. et pont sur le Cadoudal, c" de Plaudren.
PENBOSSE (LE), viii. et pont sur la Sarre, c" de Séglien.

— Penbocze, 1452 (princip. de Rohan-Guémené).
PENCADENIC, vill. et	 à vent, c" de Sarzeau.

PENCASTEL, éc. et mi" à eau sur le Morbihan, c" d'Ar-
zon. — Établissement de chevaliers de Saint-Jean
de Jérusalem, autref. Templiers.

PENCHEL, h. c"° de Roudouallec.
PENCLEU, viii. d" de Meslan.
PENCOËL0 ,	 c" de Guéhenno.
PENDAVAT, h. c" de Séglien; lande s'étendant en Séglien

et Cléguérec; h. de la Lande-de-Pendavat, c"
Cléguérec.

PENDENAS, h. c" de Meirand; pont sur le Brûlé, reliant
Meirand et Bubry.

PENDERF, h. c" de Bignan.
PENDERFF, éc. bois et à eau sur le ruiss. de ce nom,

c" de Lignol; miss. du Moulin-de-Pendoff : voy.
Dousou (LE). -- Seigneurie; manoir.

PEN-DEVET, de. c' de Baud.
PENDREFF,	 et mir' à vent, c" de Caudan; ruines

dites aussi Château du Diable. — Seigneurie.
PENDREFF, vill. c" de Saint-Gérand.
PÉNEL, viii. c" de Lanouée. —Penet, xiv' siècle (duché

de Rohan-Chabot).
PEN-EN-ALLÉ, dc. el" de
PEN-EN-ALLÉE, éc. c" de Plougoumelen.
PEN-EN-LIN, f. c" de Plougoumelen.
PEN-EN-NUIT éc. c" de Napoiéonvilie. — Seigneurie;

manoir en la par. de Malguénac.
PEN-EN-NINÉS, h. c" de Locoal-Mendon.
PEN-EN-TAILLAU, éc.	 de Séglien.
PENER, éc. c" de Guénin.
PENER f. c." de Surzur.
PÉNER (LE), h. c" de l'île-d'Arz.
PEN-ER-BOUTIER, h. e"' de Guidel.
PEN-ER-CAMSQUEL, de. e"' de Vannes.
PER-ER-ENDREZ, h.	 de Meucon.

PÉNERF (LE), viii.	 voy. DRAGUE (LA) et port sur
cette rivière, rade, basse et fort sur l'Océan,	 de
Damgan.

PENERGAL, dc. c" de Plurnelin.
PEN-ER-HAM, f. c" de Bignan.
PEN-ER-HOÉT, éc. c" de Brech.
PEN-ER-HOUET (Brus et BIRAN), h. e' de Locoal-Men-

don.
PENERHUEN, h. c" de Piumergat.
PEN-ER-LAN, viii. c" de Saint-Tugduai.
PESEBLAY, h. c" de Baud.
PEN-ER-LÉ, h. c" de Plaudren.
PEN-ER-LÉ, pointe sur la haie de Quiberon, c" de

Plouharnel.
PEN-ER-LENSEd, h. c" de Séglien.
PEN-ER-LOCHRIST, h. et bois, c" d'Inzinzac.
PEN-ER-LOSQUBT, de. el' de Plumelin.
PEN-ER-MALO, h. c" de Guidel.
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PEN-ER-MEN, viii. c° d'Arradon.
PEN-ER-MORIO, éc. c" de Plaudren.
PEN-En-PARC, éc. c" de Remungol.
PEN-ER-PONT, f. c°° de Crach.
PEN-ER-PONT, h. c" de Locoal-Mendon.
PEN-ER-PONT, éc. C" de Plaudren.	 ^

PEN-ER-POSTE-EN-KEDDEC éc. c" de Lanvaudan.
PEN LEn-PRAT, éc. c" d'Inzinzac.
PEN-En-PRAT, h. c"° de Naizin.
PEN-ER-Pan, éc. c" de Pluneret.
PEN-ER-RABINE, ée. c"° d'Arradon.
PEN-ER-STALAG, éC. — Voy. STALAG (LE).

PEN-ER-STANG, éc. c" ° de Grand-Champ.
PENERSTEILE, h. c" de Camors.
PEN-En-STER, h. c"° de Locmariaquer.
PEN-ER-TOUAL éc. c"° de Plaudren.
PEN-ER-TOULIC, éc. c"° de Camors.
PEN-ER-VOYEDEC, éc. c" de Kerfourn.
PiNESCLUS; vill. et nah' à vent, c" de Muzillac ; ruiss. voy.

SAINT-ELoi (LE), et pont sur ce ruiss. La section de'
Pénesclus a passé, en 184o, de la c"' d'Ambon dans
celle de Muzillac. — Etablissement de chevaliers de
Saint-Jean de Jérusalem, a utref. Templiers.— Seign.

PÉNESCLUS , chat. et r', c"° de Ploemeur.— Seign. manoir.
PI1NESTER vil!. c" d'Erdeven.
PéNESTIN (LE Heur et LE BAs), c" de la Roche-Bernard.

Anc. trève d'Assérac, devenue par. du doy. de la
Roche-Bernard; prieuré, membre de l'abb. de Saint-
Gildas-des-Bois. — Sénéch. de Guérande; subd. de
la Roche-Bernard. —Distr. de la Roche-Bernard.

PENETY, h. c" de Persquen.
PENFAO, éc. é" de Langoêlan.
PENFAO, h. c" du Saint.
PENFAUX, h. c"° de Noyal-Pontivy.
PEN-FAVEN , h. c" de Neulliac.
PENFEL, h. c" du Faouêt.
PENFRAT, h. et bois, c" de Gestel. --Seigneurie.
PENFRAT, viii. et éc. dit Loge-Penfrat, c" du Saint.
PENFRAT viii. c" de Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
PENFRAVAL, éc. e. de Plaudren.
PENGAL, éc. c" de Broch. — Seigneurie.
PENGAN, Viti. C" de Bréhan-Loudéac.
PEN-GANQUIS, e. de Camors.
PENGARNE, roche dans la rade de Lorient, entre Lorient

et Riantec.
PENGARZO, f. c"° de Buléon.
PEN-Goc'n, roches sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
PErioovEno , h. c" de Guénin.
PENGRIEL, de. c" de Sainte-Hélène.
PENGRIN , pointe sur la Vilaine, c"° de Pénestin.
PENGUILY, vill. c" de Cournon, et pont sur le miss. des

Landes-du-Loup.

PENGUILY, h. c" de Guiscriff.
PENGUILY, vill. en° de Mohon. — Seigneurie.
PENGUILY, h. c" de Moréac• :—Seigneurie; manoir.
PENGUII.Y, éc. m1° à eau sur l'Ellée et ruiss. affl. de

l'Ellée, c" de Plouray; pont sui' l'Ellée, reliant
Plouray au dépt des Côtes-du-Nord.—Seigneurie;
manoir.

PENGUILY (BRAS et Bnux), h. e . deTGourin.
PENHAIR (BRAS et BIRAN), h. bois et lande, c" de Loc-

malo.—Seignedrie; manoir. 	 -
PENHAIS, éc. c"° de Guéhenno. — Seigneurie.
PENEIÀP, vill. et pointe sur le Morbihan, c" de I'lle-

aux-Moines.
PENHAP, vill. c" de Marzan.
PENHARAS, vill. c°' de Trédion.
PENHAUDAN, h. c" de Ponlscorff.
PEs-Flivo, éc. c" de Baud.
PENHELLEC, h. c' de Saint-Caradec-Trégomel.
PENRELLEG, h. c" de Saint-Thuriau.
PENHER éc. c" de Carnac.
PENHER, h. et bois, c" de Kervignac.
PENHER, éc. c" de Landévant.
PENHER, éc. c"' de Marzan.
PENHER, h. c" de Moréac.
PENHER, h. c" de Moustoirac.
PENHER, c" de Plumelin.
PENHER, h. c" de Pluneret.— Seigneurie.
PENHER, h. c" de Questembert.
PENHER (LE), h. c"' de Ploemeur.
PENHER (LE), viii. c" de Plumelec.
PENHER (RuE au), à Auray.
PENHER-ALAN, éc. c" de Grand-Champ.
PENHER-DANIÉLO , h. c"' de Grand-Champ.
PENHER-ER-GÔ, éc. c" de Langonnet.
PENHER-ER-LONGE, éc. c"°'de Langonnet.
PENHER-LE-GOFF (RUE), à Baud.

	

PENHER-LOSQUET, éc. e"' de Pluirigner.	 Penhaer-Les-
(put, 1429 (abb. de Lanvaux).

PENHER-MARGOT, éc. c" de Moustoirac.
PENHER-PIGIION, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
PEMEIBET, h. e. de Melrand•
PENHIELLEN, vill. c" de Plardut; miss. de la Fontaine-

. de-Penhiellen, affluent dé celui du Pont-Mélégan, qui
arrose Ploêrduret Langoêlan.

PENHOAS, h. c" de Roudouallec.
PENHOAT, vill. c" de Gourin.
PENHOAT, h. c" de Guiscriff.
PENHOAT-AUBRAY, h. c" de Gourin. _

PENHOAT-CIIEF-nu-BOIS, chat. c"' de Ploemeur. — Sei-
gneurie vulgairement appelée Chef -du-Bois; ma-
noir.

PENHOAT-CoevEku, h. c" de Gourin.
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PENHOAT-QUINIO, h. c" de Ploemeur.
PENHOAT-QUINTO, h. c" de Ploemeur (distinct du précé-

dent).
PENHOAT-SAINT-NICOLAS, éc. c" de Gourin.— Seign.
PENHOÈT, f. c" de Bignan.
PENTIOUT, Vil]. c" de Loyat.— Seigneurie.
PENHOUT, h. c" de Moréac.
PENHOÊT, h. et lande, c" de Moustoirac.
PEINT:MUT (BRAS et BIRAN), h. e" de Crach.
PENHOUT (Bais et BIHAN), viii. et bois, c" de Ploérdut.
PENHOÈT-COÈTCODU, éc. c"° de Langoélan.
PENHOGé, h. partie c" de Limerzel, partie c" de Péaule.
PENHORO, éc. c" de Plougoumelen.
PENHOUAH, h. c" de Plumelin.
PENTIOUÈDO, éc. c" de Cléguérec.
PENHOUET, vill. et lande, c" de Bréhan-Loudéac; pont

sur l'Oust, reliant Bréhan-Loudéac et Pleugriffet.
PENHOUET, h. c" de Bubry.
PENHOUET, vill. c" de Carnac.
PENHOUET, viii. e" de Caudan.
PENHOUET, ebèt. et f. c" de la Croix-Helléan. — Sei-

gneurie; manoir.
PENHOUET, h. c" d'Erde‘ en.
PENHOUET, chât. et fe ', c" de Grand-Champ. r Sei-

gneurie; manoir.
PENHOUET, viii. et miss. de la Fontaine-de-Penhouet,

afil. du Scorff,	 d'Inguiniel.
PENHOUET, h. et bois, c" de Kerfourn.
PENHOUET, vill. c" de Kervignac.— Seigneurie.
PENHOUET,	 de Languidic.
PENHOUET, h. c" de Merlévenez.
PENHOUET,	 c" de Néant.
PENHOUET, h. c" de Noyai-Pontivy.
PENHOUET, h. e" de Plceren; ruines d'un château fort.
PENHOUET, viii. c" de Radenac.
PENHOUET, lande, c" de Réguiny.
PENHOUET, h. c" de Saint-Thuriau.
PENHOUET, h. c" de Sulniac.
PENHOUET (LE HAUT et LE BAS), vils. Cn° de Pleucadeuc.
PENHOUET (LE HAUT et LE BAS), vill. de Pleugriffet.
PENHOUET-KERILIO (LE HAUT et LE Bis), viii. c" de

Neulliac.
PENHOUET-HARO, vill. e" cIe Neulliac.
PENHOUET-ORGAIN, h. e"

PENHOUET-SAL, éc. et bois, c" de Pluneret. — Seign.
PENIMEL (BRAS et BIHAN), viii. et miss. afil. de celui du

Moulin-du-Duc, c fle de Langonnet.
PENHUEIIN, éc. e" de Plutnergat.
PENHUERN, viii. c" de Saint-Nolff.—Penengouern, 1./171

(chât. de Kerfily).
PENHUET, vill. en' d'ElVell.

PENNY (LE GRAND et LE PETIT ), h. c" de Malguénac.

PENLAN, h. pointe, fanal, caserne et fort à l'embou-
chure de la Vilaine, c" de Billiers.

PENLAN (LE GRAND et LE PETIT), viii. c" d'Helléan.
PENLANN (RUISSEAU DU MOULIN-DE-), dit aussi Roich-er-

Vilin-Illeell,affl. du Scorff; ii arrose Pontscorff, qu'il
sépare du dép t du Finistère.—Seigneurie; manoir.

PENLEUC, viii. c" de la Trinité-Porhoét.
PENHAIL (LE GRAND et LE PETIT), h. e" d'Amadou.
PENMANU, h. m i" à vent, bois et miss. du Bois-de-Pen-

mené, affi. du Kerhuilic, c" de Band. — Seigneurie;
manoir.

PEN-Misé, viii. c" de Caudan.
PEN-MANS, éc. 	 d'Inzinzac.
PEN-MAINE, h. c" de Pluvigner.
PEN-MANÉ, h. c" de Pontscorff. — Seigneurie.
PENMANE, caserne et fort à l'embouchure du Blavet, cue

-de Riantec.
PENMARK, presqu'île. — Voy. VIEUX-CHÂTEAU (LE).

PEN-MELEN (CROIX), C'e de Guern.
PEN-MEN, pointe de Pile de Groix, sur l'Océan.
PEN-MENÉ, éc. c" de Guidel.
PEN-MENU, vill. c" de Moustoirac.
PENMERN, vill. c" de Baden.
PENNEUR, éc. anc. chât. ruiné, m" à vent et m i" à eau

sur le Saint-Éloi, c" de Muzillac. — Penmer, 1252
( D. Morice, I, 9 53). —Pemur, château, 1298 (du-
ché de Rohan-Chabot). — Seigneurie.

PENMONCEL, f. c" de Pénestin.
PEN-MOZEC, croix, c" de Sainte-Hélène.
PENNALAY, éc. c" de Remungol.
PENNANÉACH, éc. c" de Guiscriff.
PENNANÉACH, h. c" du Saint.
PENNANGUé, éc. c" de Guiscriff.
PENNANJUN, II. c" de Roudouallec.
PENNANRUN, éc. c" du Faouêt.
PENSAIT, vill. e" de Pluméliau.
PENH-BLETT. rocher de la baie du Morbihan, côte de

Saint- Armel.
PENNEDEUC, h. c" de Brignac.
PENNETTOC, h. c" de Guiscriff.— Seigneurie.
PENNER, h. c" de Caudan.
PENSER, h. c" de Noyai°.
PENSER, h. partie c" de Noyai-Pontivy, partie c" de

Guettas.
PENSER, h. c" du Saint.
PENSER (LE), éc. C 'e de Ploemeur.
PENNEREST, viii. c" de Noyai-Pontivy.
PENNERO, vill. c"' de l'Île-d'Art.
PENNÉVEN , h. c" de Lanvénégen.
PENNEVINZ, viii. et pointe sur l'Océan, c" de Sarzeau.
PENNEVINZ-KERGALDO, h. c" de Sarzeau.
PENNO:ÉN, h. et autre h. dit Loges-Pennoén, c" du Saint;



200	 DÉPARTEMENT DU MORBIÉAN.

pont sur le ruiss. du Moulin-de-Quiiliou, reliant le
Saint et Gourin.

PENPALUT, vill. c" de Ploemeur.
PENPONT, viii. c" de Serric.
PEN-PONT, éc. c" de Guidel.
PENPONT,	 C" de Molac.
PEN-PONT, h. c" de Plouhinec.

PEN-PONT-TREVRAT, éC. — Vo y . TREVRAT.

PENPOUL, h. c" de Baud.
%pou, vill. c" de Bieuzy.
PENPOUL, éc. c" de Cléguérec.
PEN-POLL, éc. c" de Locoal-Meudon.
PENPOUL, 11. e"" de Ploereut.
PENPOUL, éc. e"" de Pluvigner.
PENPOUL, h. e° de Quistinic.
PEN-PouL, viii. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
PENPOULIC, éc. c" de Plumelin.
%rom, éc. c" de Melrand.
PENPOULO, h. c" de Neulliac.
PENPOULQUIO , h. c" de Langoêlan. — Penpoulqueau,

1433 (princip. de Rohan-Guémené).
PEN-PRADEU, vill. c" de Plumelin.
PENPRAT, h. c" de Baud.
PENPRAT, éc. c" de Bieuzy.
PENPRAT, chât. c" de Caudan.— Seigneurie; manoir.
PENPRAT, éc. c" de Grand-Champ. '
PEN-PRAT, éc. lande et ruiss. de la Fontaine-de-Pen-

Prat, affi. de celui du Moulin-de-Langle, c" de Lan-
vaudan.

PENPRAT, h. c" de Noyal-Pontivy.
PEN-PRAT, f. c" de Ploilay.
PENPRAT, viii. c" de Pluneret.
PEN-PlIAT, h. c" de Quistinic.
PEN-PRAT, portion de la forêt de Quénécan, c" de

Sainte-Brigitte.
PENQUELEN, h. c" de Meslan.
PENQUELEN, h. dit aussi Cour de Penquelen, e"" de Plu-

melec.—Seigneurie; manoir.
PENQUELIN,	 c" de Quéven.
PENQUER (LOGE), éc. c"" de Langonnet.
PENQUER-ALLAIN, Till. c" de Lanvénégen.
PENQUERDREIGN, quartier à Gourin.
PENi2UER-GAL, éc. e" du Saint.
PEN'QUER-IIIR, h. c" de Langonnet.
PENQUERIIOÉT, vill. c" de Gourin.
PEN QUERNAN,vill. c" de G uiscriff.
PENQUESTEN,	 d'Inzinzac.

Trêve de la paroisse d'Inzinzac.
PENQUESTEN, h. c" de Kervignac.
PENQUESTEN, vill. et m'° à eau sur le Pont-Rouge, c"

de Priziac.— Seigneurie ; manoir.
PENQUESTEN (Bans et Biann), h. c" de Langonnet.

PENQUnuS, éc. e. de Pluvigner.
PENTUES, ée. c" de Camors.—Seigneurie.
PENRÉE, vill. c" de Bréhan-Loudéac; ruisseau : voy.

ESTUEB (RUISSEAU D').

PENROS, viii. et mi° à eau sur le Ninian, c" de la Grée-
Saint-Laurent.

PENROS, vill. et mi° à eau sur le Sédon, c" de Guégon.
PENRUN-LOCMALO, Till. et port. —Voy. LOCQIALO.

PENSAL, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
PENTENO, h. et lande, c" de Theix.
PENTERFF, vill, et ruiss. dit aussi de _Kerendu, affl. de

celui des Trois-Recteurs, c" de Plouay.
PENTES , h. salines et lande, c" de Surzur.
PENTIIIIhRE fort, c" de Saint-Pierre, à l'entrée de la

presqu'île de Quiberon.
PENTOUL, ée. marais et chaussée, c" de Baden.
PENTRIFONSE éc. e"" de	 — Pentrifos, 1394

(princip. de Rohan-Guémené).—Seign. manoir.
PENTUBBAN, vill. c" de Naizin.
PENVERN, vill. et lande,	 de Bubry.
PENVERN, h. et miss. affl. du Loch, c" de Grand-

Champ.
PENVERN, ée. C" de Guern.— Talgitern, 155o (chap.

de.Vannes ).—Seigneurie.,
PENVERN, éc. et ruiss. affl. de Plnarn, c" de Guiscriff.
PENVERN, h. c" de Langonnet.
PENVERN, h. c" de Meslan.
PENVERN, vill. partie c" de Naizin, partie c" de Ker-

fonrn.
PENVERN, cat. bois et mi" à eau sur le Scorff, c" de

Persquen. —Seigneurie; manoir.
PENVERN, h. c" de Plougoumelen. — Seigneurie.
PENVERN, h. c" de Plumelin.
PENVERN, viii. et bois, c"` de Quistinic. — Seigneurie.
PENVERN, h. e"" de Saint-Caradec-Trégomel.
PI:TI/ERS, h. c" de Saint-Tugdual. — Penauern, 1414

(princip. de Rohan-Guémené).
PENVERN (LE HAUT et LE Bns), h. c" de Plandren. —

Seigneurie.
PEN-YEN, h. c" du Saint.
PÉRAULT (Rus), à Lorient.	 Voy. MAIRIE (RUE DE LA),

PERCHE (Ln ), éc. miss. dit aussi de la Lande-de-Cet-
denan, affl. de l'Oust, et pont sur ce ruiss. c"" de
Pleugriffet.

PERCHE (PONT DE LA), sur l'Arz,	 d'Elven.
PERCHE (PONT DE LA), sur PAff, , reliant Guer au dépt

d'Ille-et-Vilaine.
PERCHE-DE-L'ÉPINE (PONT DE Ln), sur le Larhou, reliant

Saint-Samson et le dépt des Côtes-du-Nord.
PERCHENNIC, vill. mi° à eau sur le miss. de ce nom et

mi° à vent, c" de Kergrist; ruiss. voy. BRIMAIS. 

—Seigneurie; manoir.
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PERCHES (LEs), ruiss. affl. du Garat; il arrose Guilliers.
PERCHETTES (LES), lande,	 de Guer.

PERDIT (RUE LE), à Napoléonville.
PERDRILLAND, h. c" de Réminiac.
PÉREIN, val. e" de Férel.
PEREN-BOREGNE, éc. Cr' de Cléguérec.
PER-EN-ROUET, éc. c" d'Inzinzac.
PÉRENNO, éc. et bois, c" de Theix. — Seign. manoir.
PÉRENNO (IllUEL et IzEL), h. et min à eau sur le ruiss.

des Trois-Recteurs, c" de Lanvaudan.
PERHANN, viii. e. de Saint-Thuriau.
PERHUEC, éc. Cr' de Berné.
PERLANDS (LEs), viii. c" de Saint-Jacut.
PEnaks, h. éc. et m' à vent, c" de Surzur. —Seign.
PERNO (LE), éc. c" de Guéhenno.
PÉROHAN, éc. lande et anc. in' à vent, c" de Porcaro.
Pénos, h. c" de Berné.
Kilos, h. c" d'Inzinzac.— Seigneurie.
PÉROS (BRAS et BinaN), vill. c" de Langonnet.
PÉROS (LE HAUT et LE Bas) , vill. c" de Malguénac; ruiss.

dit aussi de Léanno , affluent dn Saint-Salomon, qui
arrose Maiguénac et Guern.

PÉROSE, viii. c" de Candan. — Seigneurie.
PÉROSSE,	 f. bois et m' à eau sur le ruiss. de Brulé,

c" de Bubry. — Seigneurie; manoir.
PÉEorsE, ruisseau. — Voy, FONDR/0.

PERQUÉ, viii. partie c" de Brignac, partie c" de Mé-
néac.

PERRA1S (LEs), rocher, c" de Monteneuf.
PERRAY, h. d' d'Allaire.
PERRAY (LE), h. Cne de Guer.
PERREINE-DE-MORAS (RUE), à Lorient. — tion. COLLÉGE

(RUE DU).

PERR1ÈRE (LA), h. et rn' à vent, c" d'Allaire.
PERR1ERE (LA), éc. c" de Guillac, et rue au bourg.
PERRIERE (LA), éC. 	 d'HOTII1e13011t.

PERRICRE (La), h. et bois, c" de Lanvaudan.
PEnniânE-A-COLIN (LA), vill. et fanal, c" de Lorient.
PERRIÈRE-HOLAS (LA ), éc. c" de Saint-Aignan.
PERRIERES (LES), éc. ene de Saint-Jacut.
PERRIERES (PONT DES), sur le Passoué, en' de Réguiny.
PERRIEBES (RUISSEAU DES) Ou CARGIRON, et pont sur ce

ruiss. c" de Pluherlin. —Voy. CARGIBON.

PERRIERES-MORINAIS (GROTTE DES), c" de Monteneuf.
PERR/N (PONT), sur l'Oust, reliant Pleugriffet et Bré-

han-Lowléac.
PERRINIEEE (LA), h. c"" de Ploemeur.
PERRINIERE (LA), h. c" de Rieux.
PERRON (LE), éc. Cne de Caro.

PERROQUET (RUE DU), à NapOlé011Ville.

PERRON, vill. et bois, c" de Locmalo.
PERRUCHET (LE), éc. c" de Pleucadeue.
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PERRY, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
PERSON, croix et de. de la Groix-Person, c" de Noyai-

Pontivy.
PERSQUEN, c" de Guémené.— Perzquen, 1387 (chap.

de Vannes).
Par. du doy. de Guémené. —	 — Sénéch.

d'Hennebont ; subd. de G uémené.—Distr.de Pontivy.
PEBSUEL, h. et pont sur le Lézevry, c" de Merlévenez.

— Perseuel, 145 9 (princip. de Rohan-Guémené).
PERTUCHAUD (LE), éc. en' de Noyai-Mnzillac.
PERTUIS-DO-FAUT (LE), viii. c"' de Concoret.

PÉRUÉ, vill. et pont, c" de Saint-Abraham.
PERE é (LE HAUT et LE Bas), vill. c" de Ruffiac. — Piroit,

villa, 837 (cart. de Redon).—Peruet, 17138 (chât.
de Kerfily).

PERVRIE (LA), ruiss. affl. du Trévelo; il arrose Limerzel.
PERZO, h. c" de Naizin; ruiss. des Noés-Perzo , affl. du

Ennio, qui arrose Réguiny et Naizin.
PERZO, vill. lande et autre vill. dit Lande-Perzo , c" de

Neulliac.
PÉSE (CHEMIN DE LA), c" de Saint-Dolay.
PESLE (LE), vill. et m' à eau sur le Goujon, c" de Li-

merzel; pont sur le même ruiss. reliant Limerzel et
Péaule.

PESSU (RUE DU), à Vannes.—Voy. URSULINES (RUE DES).

PESSIN (LE), vill. c" de Sulniac; ruiss. affl. de la
Cleisse, qui arrose Sulniac et Theix.

PETELAUDIÈRE (LA), h. c" de Saint-Vincent.
PETIT-BÉZO, village.— Voy. BEzo (LE).
PETIT-BÉZY (LE), h. c" de Treffléan.
PETIT-BIL, écart. — Voy. BIL-LOROIS.

PETIT-B/LIO, écart. — Voy. PONT BILIO.

PETIT-BOIS (LE), ée. en' d'Allaire. — Seigneurie.
PETIT-Bols (LE), h. e" de Camors.
PETIT-Bols (LE), éc. c" de Caro.
PETIT-BOUILLON (LE), f. en' de Rieux.

PETIT-CHÂTEAU (LE), pointe sur l'Océan, dans l'île de
Groix.

PETIT-CHÂTEAU (LE), éc. c" de Locmalo.
PETIT-CHEMIN (LE), f. c" de PlOënIOL

PETIT-CHEMIN (RUE DU), à Hennebon t.
PETIT-CHENE (LE), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
PETIT-COUVENT (Rue DU), à Vannes. — Voy. JUSTICE

(RUE DE LA).

PETITE-FONTAINE (LA), font. c" de MOU/SLOiTaC.

PETITE-MÉTAIRIE (LA), éc. c" de Camons.

PETITE-MÉTAIRIE (LA), f. c" de Carnac.

PETITE-MÉTAIRIE (LA), h.	 de %lichen.

PETITE-NOÉ (La), de. c" de Crédin.
PETITE-PORTE (LA), éc. c" de Lizio.
PETITE PORTE (LA), porte à Lorient [Voy. PLOEMEUR] ,

et autre porte, aussi à Lorient, qu'on distingue de

2 g
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la précédente en l'appelant, à cause de son usage,
Petite Porte du Port; la rue qui aboutit à cette der-
nière est dite Rue de la Petite-Porte : voy. Congos
(RUE DU).

PETITE-RIVIàRE (PERCHE DE LA), pont sur la Garoulaie,
reliant Helléan et la Grée-Saint-Laurent.

PETITE-ROSE (RUE DE LA), à Vannes. — Voy. ROSE (RUE

DE LA).

PETITE RUE (LA), rue à Josselin.
PETITE RUE (LA), rue à Ploérmel, dite autrefois Petite

Rue Saint-Nicolas.
PETITE RUE (LA), rue au Port-Louis.
PETITE RUE (LA), rue à Rohan.
PETITE RUE DU MILIEU (LA), rue à Rohan.
PETITES-DOUVES (RUE DES), à Napoléonville.

PETITES-FORETS (LEs), h. ruiss. affl. du Bled et m' à
eau sur ce ruiss. c" d'Allaire.

PETITES-Notas ( PONT DES), sur la Chênaie, reliant Gué-
gon et Cruguel.

PETITES-RUES (LES), h. cm' d'Augan.

PETIT-GUI (LE), viii. c" de Caden.
PETIT-MADOU (LE), h. c"° de Ruffiac.
PETIT MARCHÉ (LE), place à Josselin.
PETIT-MARTRAY (LE) , place à Napoléonville. —Voy.

PONT (PLACE ET RUE DU).

PETIT-MOLAC (LE), h. c" d'Arradon.
PETIT-MOLAC (LE), éc. et f. c" de Q uestembert. —Sei-

gneurie.
PETIT-MOULIN (LE), mi' à vent et lande, c" de Monte-

neuf.	 -

PETIT-MOULIN (LE), mi° à eau, c" de Peillac.
PETIT-MOULIN (LE), m1° à eau sur le Vau-Laurent, c"'

de Saint-Martin.
PETIT-MOULIN (RUISSEAU DU). —Voy. CANCOUET.

PETIT-PARIS (LE), éc. c" de Peillac.
PETIT-PARIS (LE), viii. c" de Saint-Aignan.

PETIT-PAVILLON (LE), éc. c" d'Hennebont.
PETIT-PORT (RUE nu), à Auray.
PETIT-ROCHER (LE), éc. C" de Molac.
PETIT-ROCHER (LE), éc. c"' de Questembert.
PETIT-ROCHER (LE), h. c"" de Sérent.
PETITS-PRES (FONTAINE DES), C" d'Augan.
PETITS-PRÉS (PONT DES), sur la Chênaie, reliant Gué-

gon et Cruguel.
PETIT-TRIANNEAU (LE), éc.	 d'Hennebont.
PETIT-VALLON (LE), h. c" de Carentoir.
PETIT-VILLAGE (LE), viii. c" de Malansac.
PETIT-VIVIER (RUISSEAU DU).—Voy. VAUX.
PETLAYE (LA), viii. o" de Carentoir.
PEU (LE), éc. c"' de Caro.
PEu (LE), éc. c" de Melrand.
PEU (LE), viii. c" de Plumelec.
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PEUDREC, éc. c" de Crach.
PEUDBEC (LE), éc. c" de Brech.
PEUDU,	 d'Allaire.
PEUH (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Sulniac.
PEULEN, ée. c"° de Languidic.
PEYROUSE (LA), f. c"' de Ploêrmel. _

PHARE (LE), éc. et fanal [voy.PORT-NAVALO],	 d'Arzon.
PHARMAN, font. c" de Grand-Champ.
PHILIPPE, pont sur le Stang-en-Ihuern, et éc. du Pont-

Philippe, c" de Cléguérec.
PHILIPPOTERIE (LA), h. c" de Saint-Jacut.
PIADAUX (PONT DES), sur le Goujon, reliant Péaule et

Limerzel.
PIARDAIS (LEs), h. d" de Peillac.
PIATAIS (LE), lande, c" de Guer.
Paon (LOGES), viii. c" de Sainte-Brigitte.
Pallium (LA), h. c" de Carentoir.
PIBOULAIE (LA), éc. c" de Saint-Nicolas-dulTertre.
PICAUD (LE), viii. c" de Saint-Perreux.
PicnoN, mi" à vent, c" de Saint-Congard.
PIGEON, font. c" de Séné.
PICHONNERIE (LA), éc. c" de Molac.
PICHONNERIE (LA), h. c" de Pluherlin.
PICHORET, h. c" de Saint-Gravé.
PIE (FONTAINE DE LA) et ruelle de la Fontaine-de-la-

Pie, à Vannes.
PIE (RUE DE LA) , à Auray.
PliCE-A-LOUISE (LA ), éc. c"' de Porcaro.
PIERNY (LE), éc. c" de Saint-Samson. —Seigneurie.
PIERRE (LA), h. c" de Béganne.
PIERRE (LA), viii. e"' de Porcaro.
PIERRE-BLANCHE (LA), éc.	 d'Allaire.
PIERRE BLANCHE (LA), menhir, c" de Pénestin.
PIERRE-D'ALLAIRE, croix, cm' de Férel. •
PIERRE DES BASSINS, pierre à cuvettes, e" de Pleuca-

deuc.
PIERRE DROITE (LA), menhir, c" de Saint-Guyomard.
PIERRE-FENDUE (LA), éc. n2.° à eau dit aussi de Mein-

Feulet , et pont sur le ruisseau de ce nom, e" de
Guern; ruiss. dit aussi du Ponton et Gouarch-er-
Guel, affl. du Blavet, qui arrose Maiguénac, Guern
et Bieuzy.

PIERRE-LONGUE (LA), viii. C" de Languidic.
PIERRE-ROUSSE (LA), viii. c" de Saint-Gorgon.
PIERRES GOMMER (LES), dolmen ruiné, c" de Mau-

ron.
PIERRES-NOBLET (CHEMIN DES) , e"' de Saint-Dolay.
PIERRES NOIRES (LEs), roches sur l'Océan., côte d'Er-

deven.
PIERRES NOIRES (LEs), roches sur la baie de Quiberon,

côte de Quiberon.
PIPOSSET (RUE), àla Trinité-Porhoet.
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PIGEON-BLANC (LE), éc. c" de Crédin.
PIGEON-BLANC (LE), h. c" de Guégon.
PIGEON-BLANC (LE), éc. c" de Locminé; miss. affl. du

Tarun, qui arrose Bignan et Locminé.
PIGEON-BLANC (LE), h. c" de Napoléonville.
PIGNON (LE), roche sur l'Océan, côte d'Ambon.
PIGNONEAU, éc. c" d'Inzinzac.
PIGNONNEAU (LE), éc. c" de Belz.
PIGNONNEAU (LE), restes de l'ancienne Chambre des

Comptes, c" de Muzillac.
PIGRÉE, h. c" de Monteneuf. .
PIHAN (PONT), au confl. du Sédon et du ruiss. du Châ-

teau-Merlet, reliant Billio et Cruguel.
PIHAUDAIE (LA), éc. c" de Peillac.
PIIIINY (PONT), sur le Brohais, reliant Kergrist au dei

des Côtes-du-Nord.
PIJOUCHE (LA), h. c" de Saint-Perreux.
PILAI (LE), rocher sur l'Océan, dit aussi la Grande-

Cdte-du-Pilai , c" de Pénestin.
PILAIRE, vill. et pont sur le Tohon, c" de Questembert.
PILAIS (LE), roche servant de limite entre Saint-Gravé

et Peillac.
PILLENT (PONT), sur le miss. des Perrières, c" de Plu-

herlin.
PILLETAIE (LA), éc.	 d'Allaire.
PILLORNEC, vill. pont et éc. du Pont-Pillornec , c"' de

Cléguer.
PILORY (PLACE DO), à Questembert.
PILORY (PLACE Du), à la Roche-Bernard.
PIMPOULO, éc. c"' de Saint-Allouestre.
PIN (LE), h. c" de Pluherlin.
PIN (LE), éc. c" de Saint-Vincent.
PINARD (CROIX), e de Locmalo.
PINCE (PORT), sur l'Océan, c" de Port-Philippe.
PINGUILY, Vil]. c" de Pleugriffet. —	 , xiv` s'

(duché de Rohan-Chabot).
PISSEUX, chât. f. et mi" à eau sur le miss. de ce nom,

c" de Limerzel; ruiss. du Moulin-de-Pinieux : voy.
BOURG-POMMIER (RUISSEAU DU). —Seigneurie; manoir.

PINIEUx, Le à vent, e"' de Sérent.
PINNAIRE, h. c" de Plaudren.
PINO, h. mi" à vent, m" à eau et pont sur le Coulac,

c" de Grand-Champ.
PINOCHET , venelle à Pioérmel.
PINRO, h. c" d'Elven.
P1NVIDIGAGE , h. c" de Plouray.
PIPRAY (LE), h. c" de Monterrein.

PIQUE-BOEUFS, éC. C"' de Plaudren.
PIQUET, éc. C'e de Béganne.

PIQUIO, marais, c" de Saint-Jean-la-Poterie.
PIRAIDRIE (LA), h. d" de Péaule.
PIRENAU (LE), éc. c" de Séné.

PIRIAG , h. mi° à vent et in i” à eau sur le ruiss. de la
Fontaine-Burgo, c" de Grand-Champ.— Pihiriac ,

482 (abb. de Lanvaux). —Seigneurie.
PIROUAIE (Li), vill. c" de Ménéac; ruiss. affluent de

l'Yvel, qui arrose Ménéac et Brignac.-
PIRY, f. c" de Bréhan-Loudéac.—Pirit, nemui, 1269

(D. Morice, I, 1020).

PIRY-CÉZEL, vill. c" de Bréhan-Loudéac. — Piry-Ezel,
xvi' siècle (duché de Rohan-Chabot).

PIRY-MOREL, vill. c" de Bréhan-Loudéac.
P1SSAC, vill. et bois, c" de Béganne.
PISSE-Pnis, font. c"' de Rohan.
PISSE-ROUEL, lande, c"' de Porcaro.
PISSOT (LE), h. c"' de Ruffiac.
PISSOT (LE), f. c" de Saint-Marcel.
PISSOUSE (RuissEIR DE LA), affl. de la Claye, qui arrose

Trédion.
PISTIAGON, h. c" de Meslan. — Ploesdiagon, 1432

(princip. de Rohan-Guémené).
PISTIGO (LE), h. c" de Quistinic.
PIVEBLENE, h. c"' de Saint-Jean-Brévelay.
PIVIÉRE (LA), éc. c" de Guidel.
PIVINIÉRE (LA), h. c" de Nivillac.
PIVIZY, mm à vent, c" de Groix.
PLACE (LA), à Auray.—Voy. MAIRIE (PLACE DE LA).

PLACE (LA), place à Baud.
PLACE (LA), place à Hennebont.
PLACE (LA), place à Locminé.
PLACE (LA GRANDE), place à Muzillac.
PLACE (LA GRANDE), place à Sarzeau.
PLACE (LA PETITE), place à Muzillac.
PLACE (LA. PETITE), place à Sarzeau.

PLACE IMPÉRIALE, place dite autref. Royale, à Ploérmel ,
et plus anciennement le Martray.

PLACELLES (MOULIN 'A VENT DES), c"' de Saint-Servant.
PLACELLO, éC. c"' de Guénin.
PLACELLO, h. c"' de Quistinic; pont sur le miss. du

Pont-de-Roheilec, reliant Quistinic et Bubry.
PLACE MUNICIPALE, place à la Gacilly.
PLACES, éc. c" de Plaudren.
PLACES-AZON, h. c"' de Plouhinec.
PLACE. NEUVE, place à Ploermel.—Voy. ARMES (PLACE D').

PLACE-NEUVE (LA), f. c" de Carentoir.
PLACÉNO, f. e"' de Muzillac.
PLACER-GUER, h. e de Kergrist.
PLACE ROYALE, à Ploèrmel. — Voy. PLACE IMPÉRIALE.

PLACE ROYALE, place à Lorient. — Voy. NAPOLÉON III
(PLACE).

PLACE ROYALE, place au Port-Louis. — Voy. MARCHÉ

(RIE ET PLACE DU).

PLACES (LEs), éc. c" de Ruffiac.
PLACIEUX (LEs), vill.	 d'Augan.

26.
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PLACis (LE), f. e. de Guer. — Seigneurie.
PLAcis (LE), h. c" de Monteneuf.
PLAcis (LEs), éc. c" de Mauron.
PLAC1S-DE-BRIGNAC (LE), éc. c" de Saint-Gnyomard.
PLACITRE (LE), à Auray.— Voy. MAIRIE (PLACE DE LA).

PLACY (Cam DU), c" de Pleugriffet.
PLAINE ( LA ), place à Hennebont.
PLAINE (LA), place à Lorient. — Voy. NAPOLÉON III

(PLACE).
PLAISANCE, f. c" de Caden.
PLAISANCE, éc. c" de Marzan.
PLAISANCE, Till. et marais, c" de Saint-Avé; pont sur

le Liziec, reliant Saint-Avé et Vannes. — Château
anj."ruiné, dit autref. le Gars on Gare, en la par.
de Saint-Patern dé Vannes, sous le comté de Lar-
gouet , xvi" siècle (chât. du Brossais); ancienne ré-
sidence ducale, abandonnée par le duc François II à
l'ail. de lkières.

PLAISANCE, éc. c" de Sérent.
PLAISSE ( LA ), vill. c" de Saint-Gonnery.
PLAN (LE), éc. c" de Questembert.
PLANCHE (LA), f. et lande, c" d'Augan. — Seigneurie.
PLANCHE (LA), h. c" de Caro.
PLANCHE (PONT I LA), sur le Bodégan, reliant Guégon

et Guéhenno.
PLANCHETTE (LA), f. C°' de Glénac.
PLANCHETTE (LA), m1' à eau, c" de Saint-Dolay ; miss.

affi. du Roho, qui arrose Théhillac et Saint-Dolay.
PLANÉAN , pont sur le Larhou, reliant Saint-Samson au

dépt des Côtes-du-Nord.
PLANTÉ, f. c" de Ploèrmel.
PLANTE (LA), viii.	 d'Augan.
PLANTE (LA), vill. c" de Saint-Gorgon.
PLANTES (PLACE Aux), à Gourin. — Voy. MARTRAY

(PLACE DU).

PLASCAER (LE), éc. et à eau sur le Pont-Rouge, c"
de Priziac. —Placecazre , 14 7 (princip. de Rohan-
Guémené).— Seigneurie ; Manoir.

PLATAINE (LA GRANDE et LA PETITE), f", en° de Porcaro.
PLAT-D'OR (LE), h. c" de Suiniac; ruiss. voy. Ro-

RELLO (Le).

PLAUDREN C.'" de Grand-Champ. — Plceaudran, 1391
(duché de Rohan-Chabot).

Par. du territoire de Vannes. —Sénéch. et subd.
de Vannes. — Distr. de Vannes.

PLÉCAN (LE), croix, c" de Peillac.
PLECa (LE), presqu'île , 	 pass. sur l'Étel , et pointe du

Puisage-du-Pieck, dite aussi des Hultres , 'c" de Lo-
coal-Mendon. — Plec, terra, 1037 (cart. de Redon ).

PLED, vill. c" de Carentoir.
Pdoug ,	 à eau sur PYvel, c" de Mauron.
PLEGUELEN , h. c" de Saint-Aignan.

PLÉNAS , port de l'île de Houat, sur l'Océan.
PLÉNO, éc. et pont sur le Pont-Rouge, c"° de Prime.
PLESCOP , c" de Grand-Champ; une partie du bourg est

dans la c" même de Grand-Champ; bois. — Plœscob,
1365 (chap. de Vannes). — Plceeseob , 11127 (duché
de Rohan-Chabot).

Par. du terr. de Vannes. — Sénéch. et subd. de
Vannes.— Distr. de Vannes.

PLESQUE (LE),	 c" de Questembert; ruiss. voy.
KERALVY.

PLESQUE (LE),	 c" de Suiniac.
PLESSIS (LE), h. c" de Brignac.
PLESSIS (LE), chât. h. et m 1' à eau sur le ruiss. de ce

nom, c"° de Caudan; ruiss. du Moulin-du-Plessis :
voy. KERPONT (BRAS ET BIRAN). r- Seign. connue
sous le nom du Plessis-Riou ; manoir.

PLESSIS (LE), éc. e" de Grand-Champ.
PLESSIS (LE), viii. c" de Guégon. - Deux seigneuries

connues sous les noms du Plessis-Monteville et du
Plessis-Geoffroy.

PLESS1S (LE) , h. c" de Langean. — Seign. manoir.
PLESSIS (LE), ruiss. affl. de celui du Moulin-du-Duc et

mi' à eau sur ce ruiss. c" de Langonnet.
PLESSIS (LE), chât. en ruines, c" de Nivillac.
PLESSIS (LE), h. c" de Saint-Gravé.
PLESSIS (LE), h. bois, mi° à vent et: min à eau sur le

ruiss. de ce nom, c"" de Theix; miss. dit aussi de
Tréhuégan, qui arrose Suiniac, Theix et Noyalo, où
il se jette dans la baie du Morbihan après avoir tra-
versé les étangs de Keruicol et de Noyalo. -- Deux
seigneuries : le Plessis-Rosmadec et le Plessis-Josso ,
xvi° siècle (chap. de Vannes); manoirs.

PLESS1S (LE), vill. et 1', c" de Tréal.— Seigneurie.
PLESS1S (LE GRAND et LE PETIT), h. bois et m1' à eau sur

le ruiss. de ce nom, c" de Saint-Caradec-Trégomel;
ruiss. dit aussi de Saint-Cado et Goualt-Kerguedalan,
affluent du Kermérien, qui arrose Saint-Caradec-
Trégomel et Berné. — Deux seigneuries : le Plessis
Briend et le Plessis-Poulhazre , xte siècle (princip.
de Rohan-Guémené); manoirs.

PLESSIS (LE HAUT et LE BAS) , chât. et vil c" de Peillac.
— Seigneurie.

PLESSIS (LE HAUT et LE Bis), h. c"° de Pleugriffet.
PLESSIS-ARaAUD (LE) , vill. c"de Porcaro. — Seigneurie.
PLESSIS-AU-REBOURS (LE), chât. et f", c" de Ménéac.-

Seigneurie.
PLESSIS-BRÛLÉ (LE), f. c." de Ménéac. — Seigneurie.
PLESSIS-GLOUET (LE), h. c" de Ménéac.
PLESSIS-GRIMAUD (LE), viii. c" de Carentoir.
PLESSIS-JAULAIE (LE), vill. c" de Lanouée.
PLESSIS-KER (LE), chât. f. bois, étang et mi” à vent en

ruines, c" de Crach. — Seigneurie; château.
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PLESSIS-MORIO (LE), viii. e"" de Cournon.

PLESSIS-PAYEN (LE), c" de Carentoir.
PLESSIX (LE), h. c" d'Ailaire.
PLESSIX (LE), vill. c e d'Augan.

PLESSIX (LE), vill. c" de Beignon.
PLESSIX (LE), éc. et ruiss. de la Fontaine-du-Plessix ,

affl. du Hédennec, c" d'Inguiniel.
PLESSIX (LE), chât. vill. bois, ni" à vent et m' à eau

sur le Doift, c" de Mauron. — Seigneurie; manoir.
PLESSIX (LE), h. c" de Rieux. — Seign. connue sous le

nom du Plessix-Renac.
PLESSIX-RIVAUX (LE), chât. et f. CIIe d'Allaire. — Sei-

gneurie.
PLESSY (LE), h. c" de Caro.
PLESSY (LE), chât. et m i" à vent, c" de Saint-Dolay. —

Seigneurie.
PLESTERVEN, vill. c" de Plceren; pont sur le ruiss. de la

Fontaine-de-Ménaty, reliant Plceren et Arradon. —
Seigneurie.

PLESTREGOUT, vill. e " de Questembert.

PLEIJ, lande, c" de Pleugriffet. — Voy. PLEUGRIFFET.

PLEUCADEUC, e " de Questembert. — Plebs condita Ca-

doc , 826 (cart. de Redon). — Plebs Catoc , 837
(ibid.). — Pluiucatoch, 8118 (ibid.). — Ploicaduc ,

xne s' ( ibid.). —Ploigodec , 1387 ( chap. de Vannes).
Par. du terr. de lieux. — Sénéch. de Ploérmel;

subd. de Malestroit. — Distr. de Rochefort; chef-lieu
de c°" en 179o, supprimé en l'an x.

PLEOGRIFFET, c" de Rohan; lande dans la c". — Manoir
du Gr et en la par. de Pleouc, alias Pinne, 1298
(duché de Rohan-Chabot). — Pleouc Griffet, 13o8
(abb. de la Joie).— Ploiec , 1387 ( chap. de Vannes ).
— Griffet , vill. xiv' siècle ( duché de Rohan-Chabot).
— Ployeuegriffet, 1454 (canonis. de saint Vincent-
Ferrier).

Par. du doy. de Porhoét. —Baronnie.— Sénéch.
de Ploêrmel; subd. de Josselin. — Distr. de Josse-
lin.

PLIANT, \ ill. bois et lande, c" de Plceren. — Pelan ,
alias Pelian , 1402 (duché de Rohan-Chabot). — Pel-

lien , 14o4 (ibid.).
PLIGUAIS (LA), éc. c" de Saint-Martin.
PLINET, vill. c" du Roc-Saint-André.
PLISSONNA/S (LA) , h. c" de Saint-Martin. —Seigneurie.
PLOEIIEL, G" de Beiz. — Plœyrner, 1572 (chartreuse

d'Auray 1.
Par. du doy. de Pont-Belz. — Sénéch. et subd.

d'Auray.— Distr. d'Auray ; chef-heu de c" en 179o,
supprimé en l'an x.

PLOEMEUR, deuxième c" de Lorient, qui ne comprend
que cette c"; place, à Lorient, dite aussi de la Porte-

de-Plœmeur, et porte appelée, avant 1 7 89, Petite
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Porte. — Pluemur, plebs , mi' siècle ( D. Morice, I,

181). — Plcemer, ecclesia apud Kemenetheboy, 1287

(chap. de Vannes).— Pleumour, 137o (D. Morice,

I, 1641).
Par. du doy. des Bois; maladrerie. — Sénéch.

d'Hennebont; subd. de Lorient. — Distr. d'Henne-
bont.

PLOÈRDUT, c" de Guémené; lande et croix de la Lande-
de-Plerdut , dans la c". — Ploerdut, paroisse, 1285
(abb. de Bon-Repos). — Ploiredut, 1387 (chap. de
Vannes). —Plceretut, 145 h (canonis. de saint Vin-
cent-Ferrier).

Par. du doy. de Guémené. — Sénéch. d'Henne-
bont; subd. de Guémené. — Distr. du Faouét; chef-
lieu de c" en 179o, supprimé en l'an x.

PLOEREN, c" de Vannes-Ouest ; éc. et ni" à vent dans la
c"; lande s'étendant en Plceren et Plougoumelen
h. dit Lande-de-Pheren, c" de Plougoumelen. —
Plcerren , 1387 (chap. de Vannes). — Plceueren,

4o2 (duché de Rohan-Chabot).
Par. du territ. de Vannes. — Sénéch. d'Auray;

subd. de Vannes. — Distr. de Vannes.
PLOERMEL, chef-heu d'arrond. — Plebs Arthmael, 835

(cart. de Redon). — Ploiarmel , 1 o8 2 (ibid.). —
Ploismel, vers 113o (prieuré de la Magdeleine de
Malestroit). — Plouearthmael , eleemosina, 116o
( D . Morice, I, 638 ). — Ploasmel, castellum, 1173
(ibid. I, 133). — Plormer, castellum, mi' siècle
(prieuré de Saint-Martin de Josselin). — Plormel,
1251 ( duché de Rohan-Chabot ). — Ploarmel, 1259
(prieuré de la Magdeleine de Malestroit). — Ploy-
narzmail , 126 7 ( duché de Rohan-Chabot). — Ploer-
mail, 1273 (ibid.). — Plerrael, 1310 ( D. Morice,
I, 1233 ). — Plaremel, 143 9 (fabr. de Taupont).
— Terre de Ploermeloys , 1464 (ibid.).

Par. du doy. de Beignon, dite aussi Saint-Armel
de Ploértnel , renfermant un prieuré : voy. SAINT-NI-

coLAs; des communautés de carmes, de carmélites
et d'ursulines ; un hôpital général et un Hôtel-Dieu,
appelé aussi Prieuré de Molac ou de la Chapelle,
réuni en 1685 à l'hôpital générai; une maladrerie:
voy. SAINT-DU Is.

Anc. château ducal; ancienne ville close. — Siége
d'une sénéch. royale, et aussi d'un présidial créé en
même temps que ceux de Rennes, Nantes, Vannes et
Quimper, mais qui ne subsista que quelques mois
et fut *uni à celui de Vannes; d'une maîtrise des eaux,
bois et forêts substituée à celle de Vannes en 1555 et
postérieurement rétablie à Vannes.

Gouvernement de place; communauté de ville,
avec droit de députer aux États de la province, et
des armoiries : d'hermines au léopard lionné de sable
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et couronné d'azur, tenant de la patte sénestre un dra-
peau de mémo, chargé de 5 mouchetures d'hermines
d'argent. — Siégé d'une subdélégation de l'inten-
dance de Bretagne. — Chef-lieu de distr. et de c"
en 179o; devint, en l'an vin, chef-lieu d'un arrond.
formé de la réunion des districts de Ploërmel et de
Josselin.

PLOGAIS (Les), h. c"° de Giénac.
PLOHA IR , h. c" de Saint-Tugdual.
PLOMEDEC, vill. c" de Bubry.
PLOUAY, arrond. de Lorient. — Ploezoe , par?, 1281

(abb. de la Joie). — Plozoe , 13o8 (ibid.). — Plou-
zay, 1387 (chap. de Vannes).

Par. du doy. des Bois. — Sénéch. et subd. d'Hen-
nebont. — Distr. d'Hennebont; chef-lieu de c" en

1790.
PLOUGOUM ELBE e'0 d'Auray.— Plcegomelen, 138 7 (chap.

de Vannes).
Par. du terr. de Vannes. — Sénéch. et subd.

d'Auray. — Distr. d'Auray.
PLOIMAREEL, c" de Quiberon.—Ploiarnel, 1387 (chap.

de Vannes). — Ploeznael, 14/12 (séuéch. d'Auray).
Par. du doy. de Pont-Beiz. — Sénéch. et subd.

d'Auray. — Distr. d'Auray.
PLounaneto , viii. c" de Damgan.
PLUMES° c°° du Port-Louis. — Plebs Ithinuc , vi° s'

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé). — Ploihinoc ,
aiiàs Ploehidinuc , 1037 (cart. de Redon).—Pkezi-
nes , 1283 (abb. de la Joie). — Ploeyzineuc , 132o

(D. Morice, I, 1297).
Par. du doy. de Pont-Belz. — Vicomté dont la

juridiction était unie à celle des Fiefs-de-Léon : voir
la Table des formes anciennes.— Sénéch. d'Henne-
bont; subd. de Lorient. — Distr. d'Hennebont.

PLounsv, c" de Gourin ; lande dans la c".
Par. du doy. de Guémené. — Seigneurie.— Sé-

néch. d'Hennebont; subd. de Guémené.—Distr. du
Faouët.

PLous, m1' à vent et m1° à eau,sur le Pont-au-Christ,
c" de Pluvigner.

PLousQune, h. et bois, c" de Persquen. — Seigneurie.
PLUDÉRIEN , h. c" de Séglien.
PLIMADEC éc. c" de Brandérion.
PLUHERLIN c°" de Rochefort. — Plebs Ruiernim, 833

(cart. de Redon). —Plebs Huernim, 836 (ibid.). —
Plebs Roiernin , 866 (ibid.). — 1387
(chap. de Vannes). — Ploerlin , 1422 (ibid.).

Par du doy. de Péaule. — Sénéch. de Vannes
(autref. Ploërmel); subd. de Redon. — Distr. de
Rochefort.

PLUIIELEC, c" de Saint-Jean-Bréveiay.
Par. du doy. de Porhoët. —Sénéch. de Ploërmel ;
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subd. de Josselin. — Distr. de Josselin; chef-lieu de
c" en 1 7 9o, supprimé en l'an X.

PLUMELEN, vill. c" de Kervignac.
c" de Baud. — Plemeliat, paroisse, 1286

(duché de Rohan-Chabot). — 1583
(abb. de la Joie).

Par. du doy. de Porhoët. —Sénéch. de Ploérmel ;
subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy; chef-lieu de
c" en 1 79o, supprimé en l'an x.

PLUMELIE c" de Locminé; bois, lande et éc. dit Lande-
de-Plumelin , dans ia c". — Plo3melen, 1422 (chap.
de Vannes).

Par. du doy. de Porhoët. — Sénéch. de Ploër-
mel; subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy.

PLUMERGAT, c" d'Auray. — Ploimargat, 1205 (abb. de
Lanvaux).

Par. du terr. de Vannes. — Sénéch. et subd.
d'Auray. — Distr. d'Auray.

PLUNERET, c" d'Auray. — Plœnerec, 1422 (chap. de
Vannes).

Par. du terr. de Vannes. Sénéch. et subd.
d'Auray.—Distr. d'Auray; chef-lieu de c" en 179o,
supprimé en l'an X.

PLUNIAN , h. c" de Grand-Champ.— Pulunyan, 14117
(abb. de Lanvaux).

PLuerr, h. c" de Napoléonville.
PLUSQUEN, m1' à eau sur le Pont-Guillemin et	 à

vent, c" de Landévant.
PLUVIGNER , arrond. de Lorient; lande dans la c". —

Pleguinner, 1259 ( abb. de Lanvaux).— Pleuvingner,
1327 (D. Morice, I, 1347).

Par. du terr. de Vannes; maladrerie au xv° et au
xvi° siècle; hôpital. — Seign. — Sénéch. et subd.
d'Auray. — Distr. d'Auray; chef-lieu de c" en 179o.

PLuvioNen (RUE DE) , à Grand-Champ.
P6 (Le), vill. et anse sur la baie de Quiberon, e° de

Carnac.
POBLAYE-ARDRAN , h. c"° de Quistinic._
POBLAYE-LE-NERS , h. et mi" à eau sir le rMss. de ce

nom, c" de Quistinic; rMss. dit aussi du Moulin-de-
Tallené , du Moulin-de-Sébrevet et du Moulin-de-Chau-
zel , du Blavet, qui arrose Bubry, Quistinic et
Lanvaudan.

Pace (Ponv y LA), sur le Tohon, c" de Questembert.
POÈNAIE (LA), h. et m1°, c" d'Allaire. — Seigneurie.
POSSAIE (LA), vill. c" de Saint-Gorgon.
POHELAIS (Le), éc. c" de Lizio.
Pouen (Rue), au Faouët.—Voy. VICTOIRE (RUE DE LA).
Polos-ou-Roi ( PLACE DU) , à %HM — Voy. POIDS-

PUBLIC (PLACE DU).

POIDS-PUBLIC (PLACE DU), à Vannes, dite autrefois du
Poids-du-Roi.
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POIGNAN, f. et	 à eau sur le Liziec, c" de Vannes;
restes d'une anc. route empierrée allant de Poignan
au Pavé en Monterblanc. — Seigneurie; nianoir.

POIGNAN (LE), h. c" de Questembert.
Poixo (LE), f. et pont sur le ruiss. de ce nom, c" de

Monteneuf; ruiss. voy. MARCHANDS (PONT-ès-).

POINT-DU-JOUR (LE), h. c°° de Saint-Samson.
POINT-Du-Joug (RUE DU), à Mauroy.
POINTE (LA), h. c" d'Arzon.
POINTE (LA), éc. c" de Baden.
POINTE (LA), éc. e de Guégon.
POINTE (LA), maison du bourg de Loyat.
POINTE (LA), éc. c" de Ploérmel.
POINTE (LA), île sur le Morbihan, côte de Saint-Armel.
POINTE (LA), h. c" de Saint-Noiff.
POINTE (PORTE et RUE DE LA), au Port-Louis; la rue

formée en partie de l'une. rue du Four.
POINTE (RUE DE LA), à Mauroy.

POINTE NOIRE (LA), pointe.— Voy. KERVOYAL.

POIRIER (LE), h. C' de Lizio.
POIRIER (LE), f. c" de Rieux.
POISSON (PLACE Au), à Lorient. — Voy. SAINT-LOUIS

(PLACE).
POISSONNERIE (PLACE DE LA), à Ploemeur.
POISSONNERIE (PLACE et RUELLE DE LA), à Vannes.

POISSONNIERS (CHEMIN DES), Cue de Muzillac.
POLÈNE, h. c" de Theix.
Pôds, éc. c" de Plaudren.
POLOSTREN, lande, c" de Port-Philippe.
POLVERN, h. mi' à eau sur le Quéléback et écluse sur le

Blavet, c" d'Inzinzac; éc. e. d'Hennebont.— Porz-
anguern , manoir, 14 7 8 (abb. de la Joie).— Seign.

POLYGONE (LE), terrain consacré aux exercices de tir de
l'artillerie, s'étendant en Lorient et Ploemeur; éc.
c" de Lorient et rue à Mervilie, même c".

POIAARD, mir` à eau sur le Saint-Éloi, c" de Sulniac.
POMMARD (LE), f. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron. —

Seigneurie.
POMIN, Mi° à eau sur le Pont-Augan, c" de Lauguidic.
POMIN (LE GRAND et LE PETIT), vill. lande et na1" à eau sur

le ruiss. de ce nom, e de Noyai- Muzillac; ruiss.
du Moulin-du-Pomin : voy. TORON.

POMMARD, h. c" de Nivillac.
POMMELEUC, vill. éc. pont et m1" à eau sur l'Oust, c" de

Lanouée. — Pomelleuc , 14 7 8 (chât. de Taihouet).
— Pornmelleuc , bourg et par. xv° siècle (ibid.). —
Pontmelleuc, 150s (ibid.).

Anc. trêve de Lanouée, puis par. du doy. de La-
nouée; prieuré, membre de rabb. de Saint-Jean-
des-Prés; établissement de chevaliers de Saint-Jean
de Jérusalem. — Sénéch. de Ploérmel; subd. de
Josselin.

POMMEMORT (LE), f. c" de Caden.
POMMENARD, LCii° à eau sur le Rodoir, c" de Niviliac. —

Pomena, molendinum , 1099 ( D. Morice , I, 494).
POMMERAIE (LA), h. c" d'Allaire. — Seigneurie.
POMMERAIE (LA), Vin. e. de Peillac.
POMMERAIS (LA), vill. c" de Réminiac.
POMMERAIS (LA GRANDE et LA PETITE), vill. e de Caro.

— Seigneurie.
POMMERAY, pont sur le Rahun, reliant Monteneuf et

Réminiac.
POMMEREAU, éc. et nfn à vent, c" d'Augan; pont sur

l'Oyon, reliant Augan et Campénéac.
POMMERET (LE), h. c" de Glénac. — Seigneurie.
POMMERET (LE), éc. c" de Saint-Dolay.
POMMIERS-DE-BÔ (LEs), h. c" de Lanouée.
POMMIN (LE), vill. c" de Caden; pont sur le Matz.
POMMIN (LE) , h. c" de Guéhenno; ruiss. voy. SEDON;*

mi" à eau sur ce ruiss. c" de Billio.
POMPE (FONTAINE DE LA), C" du Faouét.

POMPE (FONTAINE DE LA), C" de Josselin.
POMPENET (LE), f. c" de Caden.
POMPER,	 à eau sur le Morbihan, c" de Baden.
POMPOHO, h. c" de Plouray.
PONCEREAUX (LEs), f. c" de Saint-Servant; ruiss. voy.

POUDLAN ( RUISSEAU DE).

PONDIC (RUE Du), à Piuvigner.
PONDIGO, éC. e" de Questembert.
PONDIGO (LE), éc. c" de Bignan.
PONFORIEC, vill. c" de Meslan.
PONSARD, éC. c" de Monterblanc.
PONT (LE), h. c" de Lanvaudan.
PONT (LE), pont sur le ruiss. de la Vallée et éc. c" de

Saint-Jacut.
PONT (LE),	 c" de Saint-Vincent.
PONT (LE GRAND et LE PETIT), viii. et jetées, c" de l'Île-

aux-Moines.
PONT (MOULIN Â EAU DU), surie Gambien, c" de Guern.
PONT (MOULIN I EAU DU), sur le ruiss. de ce nom, et

miu à vent, c" de Piuvigner; ruiss. du Moulin-du-
Pont, dit aussi Ster-eur-tri-deur, aill. de celui du
Pont-Fan, qui arrose Camors et Piuvigner.

PONT (NoE Du), marais, c" des Fougeréts.
PONT (PLACE et RUE Du), à Napoléonville : voy. aussi

ANCIEN PONT (RUE DE L ' ); la place dite autref. Petit-
Martray et Marché du Cuir-à-Poils ou du Cuir-Vert.

PONT (RUE DU), au Palais.
PONT ALHUIDAN, pont sur le Camblen , c" de Guern.
PONT-AN-HIR , éc. c" du Saint; pont sur le ruiss. du

Moulin-du-Duc, reliant le Saint et Langonnet.
PONT ANNET (LE), pont et m1" à eau sur le ruiss. du

Pont-Rouge, c" de Priziac. — Pontenet, 1431 ( prin-
cip. de Rohan-Guémené).
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PONTARFF, éc. c" de Plumergat.
PONT-AR-GIIER (LOGE), éc. 	 de Gourin
PONT-AR-LEN, pont sur le Madame, c" de Gourin.
PONT-AR-LEN, pont sur le ruiss. de ce nom, c" d'Ingui-

niel; ruiss. voy. KERHOIJARNE.

Pen-ail-VIL-Cm , pont et m i" à eau sur le Kerandraon,
c" de Guiscriff.

Porr-au-Coo, h. c" de Saint-Martin.
PONT Amui, pont au confl. du Blavet, de l'Ével et du

Pont-Augan , reliant Languidic, Baud et Quistinic;
miss. ail. du Blavet, qui arrose Languidic; h. c" de
Quistinic; rue à Baud.

PONT Ayr, pont sur le ruiss. de Brulé, c" de Bubry.
PONT AZEN, pont sur le Keralvy, reliant Questembert et

Sulniac; éc. c" de Sulniac.
PONT BAILLé, pont sur le ruiss. de la Fontaine-du-

Bourg, eu° de Beignon.
PONT BABA, pont sur le Fréta, reliant Séglien et Mal-

guénac.
PONT BELEC, pont au confluent de la Sarre et du Pont-

Samuel, et croix, c" de Séglien.
PONT BELEG, pont sur le Saint-Pierre, c" de Guern.
PONT BELLEC, pont sur le ruiss. de ce nom, et ruiss.

ail. du Pont-du-Roch, c"' de Languidic.
PONT BELLEC, pont sur le miss. de ce nom, reliant

Plescop et Grand-Champ; ruiss. affl. du Meucou, qui
arrose ces deux cn".

PONT BIGUEII, pont sur le Coét-Rodu, et lande, c" de
Grand-Champ.

PONT BIRAN, pont sur le Poumen , reliant Belz et Er-
deven.

PONT BIRAN, pont sur le Quiiliou, c" de Gourin.
PONT Biner?, pont sur le Madame, c" de Gourin.
PONT BIRAN, pont sur le Kerléguin, c" de Grand-

Champ.
PONT Baux, pont sur le Prad-Créhal, e" de Groix.
PONT BIRAN, pont sur le Scorff, reliant Guémené et

Ploërdut;	 à eau sur le même ruiss. c"' de Gué-
mené; rue à Guémené.

PONT 'BIRAN, pont sur le Gambien, c" de Guern.
PONT &Lx, pont sur le Scorff, reliant Lignol et Pers-

quen.
PONT BIRAN, pont sur le Kergolher, c" de Plaudren.
PONT BIRAN, pont dit aussi de Keracher, au confl.

Loc, du Kerizac et du Vouillen-Vras, c"' de Plau-
dren.

PONT BIRAN, pont sur le Kergamenant, reliant Riantec
et Merlévenez.

PONT BIRAN, pont sur le ruiss. de ce nom et ruiss. affl.
de la Marie, c"' de Saint-Avé.

PONT Blum, pont sur le ruiss. du Pont-Bugat, reliant
Theix et Surzur.

PONT BILIO, pont sur l'Art, et éc. dit aussi Petit-Bilio ,
d'Elven.

PONT-BILLY (LE), vill. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
— Seigneurie.

PONT-BILY, éc. c" de Malestroit. — Seigneurie.
PONT BLANC, pont sur le ruiss. de l'Étang-du-Cranic,

reliant Brech et Locoal-Mendon.
PONT BLANC, pont sur l'Ellée, reliant Langonnet et le

Faouët; ruiss. dit aussi de l'Étang-de-Langonnet,
ail. de l'Eliée, qui sort du dép t 'des Côtes-du-Nord
et arrose, dans celui du Morbihan, Langonnet et le
Faouët; ink à eau sur 1'Ellée, c" du Faouët.

PONT-BOIRE (LE), éc. c" de Guer.
PONT Baas, pont sur Hum, c" de Gourin.
PONT BRAS, pont sur le Kerléguin, c" de. Grand-

Champ.
PONT BRAS, pont sur l'Arz, c" de Plaudren.
PONT Baas, pont sur le Kergamenant, reliant Riantec

et Merlévenez.
PONT BRAS, pont sur le miss. du Pont-Bugat, reliant

Theix et Surzur.
PONT-BIRAN, miss. ail. de l'Évriguet, qui arrose Évri-

guet et Guilliers.
PONT BRIAND, pont au confl, de l'Imam et du Moulin-

du-Duc, reliant Guiscriff, le Faouët et le Saint;
ruiss. ail. de rifla , et m1" à eau au confl. de l'Inam
et du Pont-Briand; c" de Gniscriff; viii. partie c"°
de Guiscriff, partie c"' du Saint. — Prieuré : voy.
SAINT-GILLES. — Seigneurie.

PONT BUBRY, pont sur le ruiss. de Langle, qui relie
Inzinzac et Lanvaudan.

PONT BCGALé, pont sur le Pargo et f. c" de Vannes.
PONT-BUSSARD (LE), viii. c" de Péaule.
PONT CARREL, pont sur le miss. de ce nom et ruiss.

ail. de la Sale, c" de Pluneret.
PONTCALLEC, chût. forêt et forges, c" de Berné; ruiss.

voy. KElladRIEN; étang divisé en haut et bas, bai-
gnant Berné et Saint-Caradec-Trégomel; ruiss. de
l'Étang-de-Pontcallec: voy. Dounau, et m1" à eau sur
ce miss. en° de Berné. — Pontchaellee , 1291 (D.
Morice, I, 1096). Pontquellec, 1422 (abb. de la
Joie). — Pontkellec, 1427 (ibid.). — Pontg-uellec,
142 7 (princip. de Rohan-Guémené). — L'étang de
Pontcallec dit aussi autrefois de Kernascléden, 1332
(D. Morice, I, 1366). — Seigneurie démembrée,
au mue siècle, de celle d'Hennebont , et siége de cette
seigneurie; faisait partie du domaine ducal au sue
et au xesiècle; érigée en marquisat en 1667; a donné
son nom à la conspiration des gentilshommes bretons
de 171 7-1 7 2 0; gruerie.

PONT-CALO (FONTAINE eu.), à la limite de Plouay et de
Cléguer.
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PONT CAM, pont au confluent de ]'Inam et du Madame,
c" de Gourin.

PONT CAMINAN, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de
Noyal-Pontivy.

PONT-CAMINAN (RUISSEAU DU) OU DI; NET, el. du Saint-
Niel, qui arrose Noyal-Pontivy et Saint-Thuriau.

PONT CAR, pont sur le Loc, c" de Plaudren.
PONT CAS, pont sur le Keralvy, c" de Questembert.
PONT CAROU-EUR-STER, pont sur le Ster-en-Dreuchen,

reliant Roudouallec au dép t du Finistère.
PONTCARRÉ-DE-VIARMES (Rué DE) , à Lorient, avant 1789.

—Unie en 1789 à la rue Vernay pour former celle
des Fontaines, elle reprend son premier nom et
son premier emplacement en 1817 et est absorbée
de nouveau en 183o par la rue des Fontaines. Son
nom, rétabli en 1858, a été assigné cette fois à la
portion de la rue des Fontaines occupée primitive-
ment par la rue Vernay.

PONT CACHAI., pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Ples-
cop; ruiss. voy. KERGOAL.

PONT CHAM-POT, pont sur l'Ellée, reliant Priziac et Lan-
gonnet; éc. c" de Priziac.

PONT CHRIST, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Brech
et Pluvigner ; ruiss. affl. du Loc, qui arrose ces deux
communes.

PONT CIMETERRE, pont sur le Stang-en-lhuern, et h. c"
de Cléguérec.

PONT CLAOU, pont sur le ruiss. du Moulin-de-Baden,
c" de Baden.

PONT-CLAZE (Rue or), à Baud.
PONT COAT, pont sur l'Inam , c" de Gourin.
PONT COET, pont sur le Langonbrach , c" de Landaffl.
PONT CO .ET, pont sur le ruiss. de ce nom,	 de Merlé-

venez ; ruiss. affl. du Lézevry, qui arrose Kervignac
et Merlévenei.

PONT COLT, pont sur le ruiss. de ce nom, et éc. c" de
Lignol; ruiss. affl. du Dourdu, qui arrose Saint-Cara-
dec-Trégomel et Lignol.

PONT COET, pont sur le ruiss. de ce nom, et h. c" de'
Locminé ; ruiss. voy. TAROS.

PONT COliT, pont sur le Tarun, c" de Plumelin.
PONT COÉT, pont sur le Quéronic, reliant Pluvigner et

Camors.
PONT-COET (RUE DU), rues à Grand-Champ et à Locminé.
PONT-Con, éc. c" de Ploemel.
PONT COLLé, pont sur l'Yvel, reliant Ménéac au dépt

des Côtes-du-Nord.
PONT CORAN, pont sur le Kerivarho, c"` de Locoal-

Mendon.
PONT ComikLE, pont sur le Tarun, c" de Plumelin.
PONT CREUX, pont sur le ruiss. de la Forêt-de-Bran-

guily, et éc. c" de Guettas.

Morbihan.

PONT-CRIEU (Ruisseau ou), affl. du Brohais; il arrose
Kergrist.

PONT CROÊZE, pont au cotai. du Saint-Laurent et du
Pont-Guillemin, reliant Pluvigner et Landévant.

PONT CROIZANT, pont sur le Guernec, c" de Berric.
PONT DAHUS, pont sur le Quilliou, c" de Gourin.
PONT D ' ARGENT, pont sur le ruiss. de ce nom,	 de

Billio; ruiss. affl. du Pommin, qui arrose Plumelec
et Billio.

PONT D ' ARGENT, pont sur l'étang de Cantizac, c" de Séné.
PONT D ' ARGENT, pont sur le Rohan, c" de Vannes.

PONT-DAUTé, h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
PONT D ' EAU, pont sur le Saint-Christophe, qui relie

Elven et Larré.
PONT D'Eau, pont sur le Rhun, reliant Sérent et Plu-

melec.
PONT-D ' EAU (MOULIN .DU), c" d'Hennebont, et m i" à vent,

c" de Kervignac.
PONT DE Bas, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Guer

et Porcaro; lande, c" de Guer.
PONT-DE-BAS (RUISSEAU DU) OU DU DRAGUIO, affl. (le

l'Oyon; il arrose Guer et Porcaro.
PONT DE BOIS, pont sur le Kerguzangor, reliant Ker-

fourn et Noyal-Pontivy.
PONT DE Bois, pont sur le ruiss. de la Chapelle-Neuve,

reliant Plumelin et Guénin.
PONT-DE-FER, éc. C"' de Camoél; ruiss. dit Étier-du-

Pont-de-Fer, affl. du Grand - Étier, qui arrose Ca-
moél-Assérac (Loire-Inférieure) et Pénestin.

PONT DE JONC, pont sur la Claye, reliant Plumelec et
Trédion; vill. c" de Plumelec.

PONT-DE-Kuusozur (Ruissuau ou), alti. dU Tohon ; il
arrose Novai-Muzillac.

PONT DE L'Enlise,	 c" de Peillac; ruiss. voy.
ISLE (L').

PONT-DE-L ' EGLISE (LE), éc. C" de PleugritTet.

PONT D'EN-BAS, pont sur le Lézudan, c" de Réguiny.
PONT D'EN-HAUT, pont sur le Lézudan, c" de Réguiny.
PONT DE PIERRE, pont sur le ruisseau de la Vallée-de-

Saint-Couturier, c"	 ; ruiss. voy. MOULIN

( PONT DU).

PONT DE PIERRE, pont sur le ruiss. de Sainte-Reine,
ee de Beignon.

PONT DE PIERRE, pont sur le Vobulo,	 de Porcaro.
PONT DE PLANCHE, pont sur le Trévelo, reliant Caden

et Limerzel..
PONT DE PLANCHE, pont sur le Suave, reliant Guidei et

Pontscorff.
PONT-DE-PLANCHE (Ruisseau Dli). — Voy. VOBULO.

PONT DERHANT, pont sur le Nistoire, e. de Bubry.
PONT-DE-RHUN (LE), VIII. e. de Plœmeur.
PONT DE ROCHE, pont sur la Fléchaie, c" de Guer.

27
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PONT DE ROUIE, pont sur le Préron, e" de Saint-Sam-
son.

PONT-DE-ROCHE (LE), h. cm' de Trédion.
Po.yr-DES-CnurènEs (RoissEAtt Du), affluent du Val-au-

Moulin; il arrose Caden.
PONT DIAIZE, pont sur le ruiss. de la Fontaine-de-Ker-

lucas, c" de Plouay.
PONT Dico, pont sur le Trévelo, reliant Caden et Li-

merzel.
PONT Dico, pont sur le ruiss. de la Chapelle-Neuve,

reliant Plumelin et Guénin.
PONT-D1NAN, éc.	 d'Arradon. — Seigneurie.
PONT DISCAR, pont SUC le ruiss. de ce nom, et ruiss.

affl. du Langlo, c" de Locoal-Mendon.
PONT DIVIN, pont sur le miss. de ce nom, c" de Lan-

guidic; ruiss. voy. Rocu ( LE).
PONT DIZERCII, pont sur le Lézevarch, reliant Plouhi-

nec et Merlévenez.
PONT D'OR, pont sur le Pornmin , reliant Guéhenno et

Billio.
PONT DORACU, pont, c" de Groix.
PONT DORCUER, pont sur le Kermartin, c" de Saint-

Tugdual.
PONT DounE, pont, c" de Brech.
PONT 'DOUAR, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Loc-

malo et Guémené; ruiss. afil. du Scorff, qui arrose
ces deux communes.

PONT Donen, pont sur le ruisseau de ce nom, reliant
Saint-Caradec-Trégomel et Lignol ; ruiss. voy. KEn-
110UL.

PONT DOUAI, pont au conta. de la Sarre et du Gouah-
Latin , reliant Séglien et Silfiac.

PONT-Donen (LE), f. c" de Molac.
PONT D némo , pont, c' e de Molac.
PONT-DU-CHAT (LE), h.	 de Locminé.
PONT-Du-MorLiE (LE), 	 c"` de Lorient.
PONT-DU-PARC (LE), écart. — Voy. PARC (LE).

PONT-DU-RECTEUR (RUISSEAU DU), affluent du Scorff; il
arrose Cléguer.

PONT DU Rocu, pont sur le Scorff, reliant Plouay an
dépt du Finistère.

PONT-DU-VAL (RUISSEAU DU). — Voy. VAL (LE).

PONTEAU (LE), éc. et pont, c" de Napoléonville; écluse
sur le canal de Nantes à Brest.

PONT ÉllUELLO, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant
Merlévenez et Kervignac; ruiss. dit aussi du Pont-du-
Moulin, aftl: du Lézevarch, qui arrose ces deux c"'.

PONTI111.0 (RUISSEAU DU) OU DU PONTOUARD, ' aftl. de celui
duPoqt-Blanc; il arrose Langonnet.

PONT4RERY, éc. c"` de Sérent. — Seigneurie.
Kru-É/man, h. c" de Ploemeur. — Pont-an-Empa-

lazre , 1541 (faim'. de Ploemeur).

1 PONT EN-AMONEN, pont sur l'Étel, c" de Locoal-Mendon.
PONT EN-AZEN, pont au confl. du Langliron et du Lus-

canen , reliant Plceren, Vannes et Arradon.
PONT EN-EnAUL, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant

Plouay et Clégneu; ruiss. voy. TRONCILITEAU; te à
eau sur ce ruiss. c" de Plouay.

PONT EN-DnuR-DU, pont sur le Kermérien , c"° de Berné.
PONT EN-DEITUITE, pont sur le ruiss. du Moulin-Julien,

c" de Meslan.	 -
PONT EN-DENILAS, pont sur le ruiss. du Moulin-Julien,

c" de Meslan.
PONT EN-DEVET, pont sur le ruiss. du Pont-Rohellec,

reliant Bubry et Quistinic.
PONT EN-DEVET, pont sur le Min-Guionet, reliant Gourin

et le Saint.
PONT EN-DEVET, pont sur le miss. de la Fontaine-Bur-

guan, c" de Theix.
PONT EN-DRUEL, pont sur le Gouvello, reliant Sulniac

et Theix.
PONT EN-DU ou POULDU, pont sur le Hédennec, reliant

Inguiniel et Bubry; h. c" de Bubry.
PONT EN-HEBACII, pont sur le Kermartin, c" de Saint-

Tugdual.
P O NT EN-MERN, pont sur le miss. dn. Pont-de-Corpon ,

reliant Langonnet et le Faottét.
PONT EN-HIVERREC, pont sur le Saint-Quidy, reliant

Moustoirac et Plumelin.
PONT EN-ILIS, pont, c" de Brech.
PONT EN-ILIS, pont sur le Coétultan , c" de Moustoir-

Remungol.
PONT EN-ILIS, pont sur le Chapelain, c" de Persquen.
PONT-EN-ILIS (RUISSEAU DU). — yoy. RESTE (LE).

PONT Ex-Iscor pont. — Voy. ETWE (MOULIN En/
DEL').

PONT EN-NILIS, pont, c" de Locmaria.
PONT ENN-YASS, pont sur le Gonyandeur, c" de Plçernel.
PONT EN-OSTIEC, pont sUr le miss. de ce nom, reliant

Locmalo et Langoélan; ruiss. dit aussi de Lanhodlic ,
' a III. du Scorff, arrose Locmalo, Séglien et Langoélan.
PONT EN-TRI-MEN, pont sürle miss. du Pont-au-Christ,

reliant Pluvigner et Brech.
P.ONT EN-ULLOEC, pont sur le ruiss. de la Lande-de-

Borne, c" de Surzur.
PONT-ENVAIN (LE), /ill. c"' de Saint-Jacut.
PONT ER-BAGUEUX, pont sur le Rodu, reliant Riantec et

PONT En-13Ancu , pont sur le Brohais, reliant Kergrist
au dépt des Côtes-du-Nord.

PONT En-BELE° , pont sur te. Mont, c" de Berric.
PONT ER-BELLEC, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant

Plouay et Inguiniel; ruiss. voy. Bols - DU - Gnon
(RUISSEAU DE).
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PONT ER-BER, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Gui-
del et Gestel; ruiss. voy. SCAVE (LE).

PONT ER-BEUGALS, pont sur le ruiss. du Moulin-de-
Cochelin , reliant Brech et Locoal-Mendon.

PONT in-Bic, pont, c" de Calan.
PONT ER-Bic, pont sur le La nglo , c" de Locoal-Mendon.
PONT En-BILEC, section de la c" de Damgan.
PONT ER-BLAYE, pont sur le Fetan-Vat, c" de Plouay.
PONT ER-C.NEC, pont, c" de Pluneret.
PONT ER-CLOCIIE, pont sur le miss. du Pont-de-Corpon,

reliant Langonnet et le Faouët.
PONT En-GADIC, pont sur le Péros, reliant Guern et

Malguénac.
PONT na-Csauu , pont sur le ruiss. de la Lande, c"° de

Ploërdut.
PONT ER-GAVE, pont sur le Kerguzangor, c" de Naizin.
PONT ER-GO, pont sur le Bécherel, c"" de Plouay.

PONT En-Gon-LIEZ, pont sur le miss. de ce nom reliant
Pluméliau et Saint-Thuriau; miss. dit aussi de Pool-
fang, affl. du Bla et, qui arrose ces deux communes.

PONT ER-GOLEM, pont sur le ruiss. de ce nom, eo de
Malguénac; miss. voy. TAL1Y.

PONT ER-GOLEN, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de
Pluvigner; miss. voy. Mousvoiri (LE).

PONT ER-GUYON, pont sur le Kersourde, reliant Grand-
Champ et Plumergat.

PONT ER-GRADEU, pont sur le Poumen, reliant Erdeven
et Retz.

PONT-ER-GROAII, viii. c" de Plumergat.
PONT ER-GUi:NIN, pont sur le ruiss. de ce nom, et miss.

affl. do la Sale, c" de Pluneret.
PONT En-HAnurn, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant

Merlévenez et Kervignac; ruiss. affl. du Pont-Coét,
qui arrose ces deux communes.

PONT En-Hroun, pont sur le Saint-Hervé, c" de Bubry.
Poxv ER-HOUAH-VRAS, pont sur le Talin, c"" de Napo-

léonville.	 •
PONT En-Houca-GLAS, pont sur le Coét-Rodu, c" de

Grand-Champ.
PONT ER-HUERN , pont sur le Kerdrain, reliant Ploérdut

et Langoelan.
PONTER1AUX (LANDE DES) et autre lande dite les Per-

chettes-des-Pontériaux, c" de Guer.
PONT ER-LABAUD, pont sur le ruiss. du Pont-Madame,

c" de Noyal-Muzillac.
PONT ER-LANDY; pont sur le Kerhouarné, c" d'Inguiniel.
PONT ER-LANN , pont sur le Brûlé, e. de Buhry.
PONT ER-LANN, deux ponts sur le Kerusten, dont l'un

dit Pont er-Lann-izel, c" de Saint-Caradec-Trégomel.
PONT u-LANN-BRAS, pont sur le Poumen, reliant Belz

et Erdeven.
PONT-ER-LANNIC, ée. C" ° de Bubry.

PONT ER-LATEN, pont sur le Scanff, c" de Ploêrdut.
PONT-ER-LEN, éc.	 de Locmariaquer.
PONT ER-LENN, pont au confl. du Grener et du Beloste,

c" de Ploérdut.
PONT ER-MARET, pont sur la Sarre, reliant Séglien et

Locmalo.
PONT ER-MARRÂT, pont sur le Hédeunec, reliant Ingui-

niel et Bubry.
PONT ER-MARUAT, pont sur le Maçon-en-Deur, reliant

Langoêlan et Ploérdut.
PONT ER-MENACII, pont sur le Baron et h. c" de Theix.
PONT ER-Mou, pont sur le Saint-Niel, reliant Noyai-

-Pontivy et Napoléonville.
PONT En-Aloruc, pont sur le Kerdoutel , c" de Pluvi-

gner.
PONT ER-Mon ; pont sur le Kerlivio, reliant Nostang et

Merlévenez.
PONT ER-NAZEN, pont sur le miss. de ce nom, reliant

Saint-Thuriau et Pluméliau; miss. affl. du Coétu-
han , qui arrose Pluméliau, Saint-Thuria u et Mous-
toir-Remungol ; éc. c" de Pluméliau.

PONT ER-PAPE, pont sur le miss. de ce nom, reliant
Kervignac et Merlévenez; ruiss. ail du Kerlivio,
qui arrose ces deux communes.

PONT ER-P1CHON , pont sur le ruisseau de ce nom, et
ruiss. affl. du Loc, c" de Brech.

PONT ER-PBAT, pont sur le Plessis, c" de Theix.
PONT ER-RODUAR , pont sur le Kerusten, c" de Saint-

Caradec-Trégomel.
PONT ER-ROSE, pont sur le Poumen , reliant Erdeven et

Belz.
PONT ER-SCOT, pont et m i" ü eau sur le miss. du Pont-

du-Couridic, c" d'Inzinzac.
PONT En-SEFRNE, pont au confl. de Pfnam et du Yun-

ar-Miner, et éc. dit Loge-Poitt-er -Seurne, c" de
Gourin.

PONT ER-STER, pont sur le ruiss. de l'Étang-de-Lan-
gonnet, c" de Langonnet.

PONT En-STER, pont sur le Plcssis, c" de Saint-Cara-
dec-Trégomel.

PONT ER-VAIS, pont sur le Guernec, reliant Lauzach,
Ambon et Surzur.

PONT ER-VAIS, pont sur le Guerrier, reliant Lauzach et
Berric (dist. du précédent).

PONT ER-YENEU, pont sur le Langonhrach , c" de Lan-
daul.

PONT ER-`IL, pont au confl. du Botvern et du Pont-
Blanc, reliant Langonnet et le Faouët.

PONT En-Vo cran , pont sur le Locmaria , reliant Plceren
et Plougoumelen.

PONT ER-ZOS (RUISSEAU DIT) ; il arrose Bangor et se jette
dans l'Océan.

a7.
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PONT ESCOUIT, pont sur le Talhouet , c"° de Brech.
PONT	 (GRAND), pont sur le miss. de ce nom,

c" de Saint-Gravé; ruiss. voy. ENFER (L').

Pori, à-Mio (PETIT), pont reliant Saint-Gravé et Peil-
lac; étang c" de Peillac; miss. voy. ENFER (L').

PONT-s-Nas (LE), h. ee de Brignac.
PONT-Es-OUILLES (LE), éc. 	 d'Al]aire.
PONT ES-PLAIN, pont sur le ruiss. du Moulin -Neuf,

reliant Rochefort et Malansac.
PoNTEu (LE) , ruiss. voy. PIERRE-FENDUE (LA) ; m' n à

eau sur ce 'Mss. c" de Guern.
PONT EUE-BAU., pont sur le miss. du Moulin-du-Fon ,

reliant Moréac 'et Plumelin.
PONT Eun-Gd, pont sur le Kerusten, reliant Saint-Tug-

dual et Ploérdut.
PONT-EUR-GROAS, ruisseau. — Voy. YEN-AR-MINER.

PONT nun-GEEL, pont sur l'Arz, reliant Elven, Monter-
blanc et Plaudren; h. c" de Plaudren.

PONT EUR-GUIQUEL, pont sur le miss. du Moulin-du-Duc,
reliant le Saint et Langonnet.

PONT EUR-HIODE, pont sur le miss. du Pont-Pala , qui
relie Baud et Languidic.

PONT EUR-LENNE, pont, cn' de Rial:dee.

PONT-UR-Les (RUISSEAU DU ).—Voy. COÉTUIIN (Ruts-
SEAU DE).

PONT EUE-MAURE, pont sur le Ster-en-Dreuchen, qui
relie Roudouallec au dép t du Finistère.

PONT EUR-Motu, pont sur le Dourdu, c" de Saint-
Caradec-Trégomel.

PONT EUR-PAPE, pont sur le Kervigy, reliant Saint-
Thurium et Noyal-Pontivy.

PONT EUR-POLLEN, pont sur le miss. du Moulin-de-
Botconan, reliant Lanvaudan, Bubry et Inguiniel.

PONT CUR-PRIlDEL, pont sur le miss. de Brûlé, reliant
Bubry et Melrand.

PONT EUR-Roux, pont sur le rttiss. de ce nom, reliant
Celan et Inzinzac; miss. voy. 'CROIS-RECTEURS (Ruts-
SEAU Des).

PONT-EUR-RUI (RUISSEAU DU).— Voy. CRACII (RIVIERE DE).

PONT-EUR-SAUSSE (RUISSEAU Du), dl]. de celui du Pont-
du-Merlus; il arrose Celan et Lanvaudan.

PoriT-Éves, éc. c" de Pluméliau.
PONT-FARAULT, c" de Caro.
PONT-FAu (RUISSEAU DU), dit aussi Ruisseau de Ker-

gac et Er-Hoale-Val, affluent du Loc, qui.arrose Ca-
mors et Pluvigner; né" à eau sur ce ruiss. et Cc. c"
de Camors.

PONT FAVEN, pont sur le Kerguzangor, reliant Ker-
fourn et Noyal-Pontivy.

PONT Fthrts, pont, c"' de Sarzeau.
PONT FILE, pont sur le Palus, reliant Camoël au dépt

de la Loire-Inférieure.

PONT FORNE, pont sur le Kerguzangor, reliant Noyai-
Pontivy et Kerfourn.

PONT FOURCHE (LE), pont sur le ruiss. de ce nom, c"
de Porcaro; ruiss. voy. VAU-LORIENT (LE).

PONT FURGUYANT, pont sur le miss. de la Fontaine-du-
Bourg, c" de Missiriac.

PONT GASIEN, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Loc-
malo; ruiss. voy. COLIN.

PONT-GAVERO (LE), h. c" de Péaule.
PONT GLAZE, pont sur le ruiss. du Pont er-flarhue,

reliant Kervignac et Merlévenez.
PONT GLAZE, pont, c" de Riantec.
PONT GOAII-AUDREN, pont Sur le Pont er-Nazen , reliant

Pluméliau et Saint-Thuriau.
PONT GOALIIEUÊ, pont, c"' de Brech.
PONT GOAII-VRAS, pont. —Voy. BERTHOIS (PONT).

PONT GOAS-VINE, pont sur le Min-Guionet, qui relie
Gourin et le Saint.

PONT-GOLAINE (LE), éc. 	 de Larré.	 ,
PONT GOLEC, pont sur le Pont-Normand, c" de Plu-

mergat.
PONT GOLVIN, pont sur le Trescoét.,;c" de Séglien.
PONT GRAIIORNEC, pont sur le Kerbiscon, reliant Sur-

zur et Noyalo.
PONT GRANDIC, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant

Surzur etNoyalo; miss. voy. KEIPISCON; lande dite
Lann-Pont-Grandic, e de Noyalo.

PONT GRANVER, pont sur le Fondeliane, c" de Caren-
toir.

PONT-GEIGNARD (RUISSEAU DU)OU DE L'ÉTANG-DE-TREAL,

affl. du Rahun; il arrose Tréal, Saint-Nicolas-du-
Tertre et Carentoir.

PONT-GROUIEN (RUISSEAU DU). — Voy. InzEpt.
PONT GUELARD, pont sur le Kerjacob, c" de Locoal-

Mendon.
PONT GUENET, pont sur la ruiss. du Pont-Caminan, et

h. c" de Noyai-Pontivy.
PONT-GUERNUé, éc. e n° de Mnzillac. _

PONT GUILLOUET, pont sur le Kerjacob, c"° de Locoal-
Mendon.

PONT GUINESTRE, pont sur le Pontoir, reliant Berné et
Meslan.

PONT HALLEC, pont sur le Restai, c" de Gourin.
PONT	 pont sur le Goals er-Licenneu, reliant

Landaul et Pluvigner.
PONT HERVEC, pont sur le ruiss. du Moulin-de-Cabrec,

c" d'Ingniniel.
PONT HILLIO , pont sur le Saint-Hervé, c" de Bubry.
PONT Bis, pont sur le Kerouray, c" de Guern.
PONT HIE, pont sur le Saint-Léonard, c" de Vannes.
PONT HOUARN, pont sur le Scave, reliant Qnéven et

Guidel.
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PONT-HOUARN, rd" à eau sur le ruiss. de ce nom, c" de
Séglien; ruiss. affl. du Pont-en- Ostiec, qui arrose
Séglien et Langoélan; pont du Moulin- du-Pont-
Houarn , sur ce ruiss. reliant ces deux communes.

PONT HOUARNE SAINTE-NOYALE, pont sur le Saint-Dré-
deno, reliant Saint-Gérand et Noyal-Pontivy.

PONT1C,	 c" de Guide!.
PONTICOET, éc. e" de Naizin.
PONTIERE (LA), f. c" de Ruffiac.
PONTIGO, dC. C'e de Bubry.

PONTIGO, h. et ruiss. de la Fontaine - de -Pontigo ,
du Stang-en-Ihuern, c" de Cléguérec.

PONTIGO, éc. c" de Moustoir-Remungol.
PONTIGO (LE), éc. c" de Langoélan.
PONTIGO (LES), h. c" de Silfiac.
PONTIGO (RUISSEAU DU) : voy. VAL: pont sur ce miss.

reliant Marzan, Arzal et Muzillac.
PONTIGOU (LOGE), éc. C °" de Gourin.
PONTIL, éc.	 de Theix.
PONT [MINE, pont sur le	 Hédennec,	 d'Inguiniel.
PONTINAS, h. lande et m i" à eau sur le Goassigoux , c"

de Langonnet.
PONT INOUT, pont sur le Beloste, c" de Ploérdut.
PONT IVILEN, pont sur le ruiss. de la Fontaine-de-la-

Vierge, c" de Locoal-Mendon.
PONTIVINE (LOGE), éc. lande et ruiss. de la Lande-Pan-

tivine , dit aussi de la Fontaine-de-Kermeur, affl. du
Pont-de-Restavy, c" de Plouay.

PONTIVY: voy. NAPOLIlON VILLE. —Ancien château occupé
auj. par une communauté religieuse.— Pontivi, hos-
pitale , 1 160 ( D. Morice, I, 638 ).—Moulins de Pon-
tivy, 118/1 (ibid. 697).— Passagium de Pontiveio ,
1205 (ibid. 8o 1). — Ponetevy , 1291 (ibid. 1097).

Par. du doy. de Porhodt; communautés de ré-
collets et d'ursulines; établissement de chevaliers de
Saint-Jean de Jérusalem ; hôpital.— Siége principal
de juridiction de la seign. de Rohan et chef-lieu dé-
finitif de cette seign.; la juridiction de Pontivy res-
sortit directement au parlement de Bretagne depuis
1603 (autrefois sénéch. de Ploermel). — Ville close
en partie; communauté de ville, avec droit de dé-
puter aux États de la province. —Siége d'une subdé-
légation de l'intendance de Bretagne. — Chef-lieu
de distr. et de canton en 1 790; devint, en l'an VIII,
chef-lieu d'un arrondissement formé de la réunion
des distr. de Pontivy et du Facnièt.

PONTIVY, h. c" de Saint-Martin.
PONTIVY ( RUE DE), rues à Baud, à Locminé et à Vannes;

celle-ci dite autref. rue Saint-Symphorien, puis rue
de la Fontaine ou des Fontaines.

PONT KERLIEZAN-ALANIC, pont sur le. Pont-au-Christ,
reliant Brech et Pluvigner.

PONT-KERLIOC, éc. C" de Marzan.
PONT KERJEANNIC, pont sur le Coétano, reliant Melrand

et Quistinic.
PONT-KERVIO (RU/SSEAU Du), affl. du Trégréhenne , qui

arrose Noyal-Muzillac.
PONT LANN, pont.— Voy. KERDUAL1C.

PONT-LEDAN (RUISSEAU DU): voy. NAïC (LE); Tle à eau

sur ce ruiss. c" de Lanvénégen.
PONT LEHEC, pont sur le Kermartin, c" de Saint-Tug-

dual.
PONT-LENNIC, ée.	 de Locoal-Mendon.
PONT LUIUENNE, pont surie Coétuhan, c" de Moustoir-

Remungol.
PONT-Lisos (DOUET DU), font. e de Grand-Champ.
PONT LORIAU, pont sur le Kerguéris, c" de Plouay.
PONT LUHERNE, pont sur le Kerlino, reliant Locoal-

Meudon et Landau!.
PONT-MADEREL, éc. et landes dont une dite Pare-Ma-

(lord et l'autre Lann-Maclerel, c" de Grand-Champ.
Poxr-Mmuoux (LE), éc. c" de Bignan.
PONT-MAIN (LE), h. c" de Locmalo.
PONT MALDAVY, pont sur le Mont, et m i" à eau sur le

Saint-Éloi, c" de Berric.
PONT MINÉ-BETEG, pont sur le Plessis , c de Saint-

Caradec-Trégomel.
PONT-MANiTY, CC. c" de Guiscriff. — An-Manacdi,

xi i° siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
PONT Malicia:Ex , pont sur le Saint-Quidy, , reliant Mous-

toirac et Plumelin.
PONT MAREUC, pont sur le ruiss. des Guinets, reliant

Josselin et la Croix-Helléan; h. divisé entre ces deux
communes.

POST-MARILAT (RUISSEAU DG ).—Voy. MOULIN BLANC (LE).

PONT-MARTAY, sur le Kerguzangor, c" de Naizin.
PONT ME/N , pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Noyal-

Pontivy , Moustoir - Remungol et Saint -Thuriau;
ruiss. affl. du Coétuhan, qui arrose ces communes.

PONT-MELE, h. c" de Campénéac.
PONT MELEN , pont sur le rffiss, de ce nom, et ruiss. affi.

du Kerhouarné, c" d'Inguiniel.
PONT MEN, pont sur	 Quéléback, reliant Caudan et

Inzinzac.
PONT MEN, pont sur l'lnam , et h. dit Loges-Pont-Men,

c" de Gourin.
PONT METEING, pont sur le Coétuhan, reliant Remun-

gol et Moustoir-Remungol.
PONT	 , pont sur le Coétano, reliant Melrand et

Quistinic.
PONTIIEUII (LE), éc. c" de Radenac.
PONT MidiNE, pont sur le ruiss. de la Fontaine-de-Ker-

héré-Izel, c" de Brech.
PONT MIN (LE), pont sur la Provostaie, 	 de Malansac.
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PONTMIN (LE), éc. ene de Roudouallec.

PONT MINE, pont sur le ruiss. du Moulin-de-Quilliou,
reliant le Saint et Gourin.

PONT MORIEN, pont sur le Saint--Pierre, c" de Guern.
PONT MonvAN, pont sur le Lanvel, c" de Pluvigner.
PONT-MOTADEG (RUISSEAU DU). — VOy. GOUYANDEUR.

PONT-MOUTON (LOGE	 ée. e . de Gourin.
PONT MOTARD, pont, c" de Brech. 	 •
PONT NAIZIN, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Plu-

melin ; miss. voy. CHAPELLE-NEUVE ( RUISSEAU DE LA).

PONT NANGOLO , pont sur le Tarun , 	 de Plumelin.
PONT NARBONDE, pont, c" de Broch.
PONT Nénui, pont sur le Lézevarch , reliant Plouhinec

et Merlévenez.
PONT NUE (I, pont sur le Loc, reliant Pluvigner et Plu-

mergat.
PONT NERLESOGIN, pont sur le miss. de ce nom, c" de

Pluvigner; ruiss. voy. MOUSTOIR (LE).

PONT NEUF, pont.—Voy. AURAY.

PONT NEUF, pont. — Voy. GARYANIG (LE).

PONT NEUF, pont, dit aussi de Kervidon , sur le Prado,
reliant Belz et Locoal-Mendon.

PONT NEUF, pont sur le Scorff, reliant Berné et Plouay,
éc. c"° de Berné.

PONT NEUF, pont sur le Reclus, et ée. C'e de Brech.
PONT NEUF, pont sur le miss. dit Mer-de-Caden, reliant

Caden et Béganne; vill. divisé entre ces deux c°".
PONT NEUF, pont au confi. du miss. de ce nom et de

l'Inam, reliant Gourin et Guiscriff ; miss. voy. KEE-
BIGIIETLAPI.

PONT NEUF, pont sur le Loch, c" de Grand-Champ.
PONT NEUF, pont sur l'Aff, reliant Guer au dép t d'Ille-

et-Vilaine; éc. et lande, c" de Guer.
PONT NEUF, pont sur le Kerhouarné , c" d'Inguiniel.
PONT NEUF, pont sur le Kerlann, c" de Langoèlan.
PONT NEUF , pont sur la Ville-Oger, reliant Lantillac et

Pleugriffet.
PONT NEUF, pont sur le miss. du Moulin-de-Tallené,

reliant Lanvaudan et Quistinic.
PONT NEUF, pont sur la Sarre, c" de Melrand.
PONT NEUF, pont sur le Bourg-Neuf, et h. c" de Mo-

réac.
PONT NEUF, pont sur le ruiss. du Pont-de-Siviac, re-

liant Moréac et Radenac.
PONT Nur ,pont sur le Saint-Niel, c" de Napoléonvillé.
PONT NEUF, pont sur le Marzan, qui relie Péaule et

Marzan.
PONT NEUF , pont sur la Perche , c" de Pleugriffet.
PONT Nur ; pont sur l'Yvel, reliant Ploérmel et Tau-

pont; éc. c" de Ploèrmel.
PONT NEUF, pont sur le Scorff, reliant Plouay et

Berné; h. et pècherie, c" de Plonay.

PONT NEUF, pont sur l'Ara, c" de Pluherlin.
PONT NEUF, pont sur le Restilic, c"° de Pluvigner.
PONT NEUF, pont sur le Lézudan, e" de Réguiny.
PONT NEUF, pont sur le ruiss. de la Lande-de-Borne,

c" de Surzur.
PONT-NEUF (LE), éc. et rtUss. affl. du Toul-Baden , c"

d'Arradon.	 .
PONT-NEUF (LE), viii. c" de Plouharnel.
PONT-NEUF (LE), h. c"° de Questembert.
PONT-NEUF (LE), ruiss. affluent de la Ville -Oger, et

pont sur ce miss. dit aussi de la Claie, , c" de Rade-
nac.

PONT-NEUF (LE), viii. c" de Sarzeau.
PONT-NEUF (MOULINS nu).—Voy. MOULIN-NEUF ( LE).

PONT Névé, pont sur le Fetan-Vat, c" de Plouay.
PONT Névé, pont sur le miss. de ce nom, et ruiss. affl.

de celui du Pont-du-Moustoir, c" de Pluvigner.
PONT NIGEN, pont sur le ruiss. de la Fontaine-de-Ker-

Incas, e" de Plouay.
PONT NINtiS , pont sur le Gouyandeur, c" de Plcemel.
PONT NIVENO, pont. sur le ruiss. de ce nom ; ruiss. affl.

de celui du Pont-de-Restavy, et éc. c" de Plouay.
PONT-NIZEN, h. c" de Saint-Allouestre.
PONT NORMAND, pont sur le ruiss. de ce nom, c"' de Plu-

mergat; ruiss. dit aussi de Kersourde et du Pont-de-
Loemiquel , affl. de la Sale, qui arrose Plumergat
et Grand-Champ.

PONT NOPAL, pont sur le Kerlato, reliant Kerfourn et
Naizin.

PONTO, section de la c"` d'Inguiniel.
PONTO, pont sur le Bécherel, c" de Plouay.
PONTO (LE), lande et éc. dit Lande- du- Ponto , c" de

Saint-Gérand; ruiss. de la Lande-du- Pont° , dit
aussi des Fondrieux , affl. du canal dé Nantes à Brest,
qui arrose Saint-Gérand et Gueltes.

PONTOIR (LE), pont sur le ruisseau de ce nom , c" de
Berné; miss. dit aussi des Prés, de Slang. - en-Gamp
et du Moulin-des-Landes, affl. du Pont-Rouge, qui
arrose Berné et Meslan.

PONT ORGAN, pont sur le ruiss. du Pont-Guillemin, c"
de Pluvigner.

PONT ORDO, pont sur le port du Palais, et viii. de cette
commune.

PONTORSON, venelle à Auray.
PONT ORVEING, pont sur le Guernec , c" de Lauzaeh.
PONT OUAR , pont sur le miss. de la Fontaine-Saint-

Claude, c°° d'Inguiniel.
PONTOUARD, h. c" de Kervignac; pont sur le Kerlivio,

reliant Kervignac et Brandérion.
PONTOUARD (LE), 	 voy. SAINT-JEAN ; mi° à eau sur

ce miss.	 de Cléguérec.
PONTOUARD (LE), éc. c" de Pluméliau.
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PONTOUARD (RUISSEAU DU ). —Voy. PotnéEo (RUISSEAU DU ).

Poux PALA, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Lan-
guidic et Baud; miss. affl. de l'Ével, qui arrose ces
deux ett "; éc. c" de Baud.

PONT PARC-EN-TOUL-DRAIGNE, pont.sur le ruiss. du Pont-
de-Corpon , reliant Langonnet et le Faouét.

PONT-PéNAIS (ÉTANG DU), baignant Guégon et Lantillac.

PONT PEN-COSSEN , pont sur le l'éros, reliant Guern et
Malguénac.

PONT PEN-ER-PRAJOUX, pont sur le Min-Guionet, reliant
Gourin et le Saint.

PONT-PERCÉ (RUISSEAU DU).—Voy. BOIS-GUélIÉNEUC (LE).

PONT PEardi, deux ponts sur le ruiss. de ce nom, c"` de
Beignon; ruiss. voy. TANNERIE (LA).

PONT PERSON. pont sur le Malabry, c" de Locminé.
PONT PERSON, pont sur le Béquerel, c" de Plongotime-

len.
PONT-PITE (LE) ), éc. c" de Noyal-Muzillac.
PONT PLANCHE, pont sur le Boblaye, reliant Meslan au

dép t du Finistère.
PONT PLANT, pont et f. Cr ° de Trédion.
PONT PLANTEC , pont sur le Langlo, Cr' tri Locoal-Men-

don.
PONT PLANTEC, pont sur le Gouyandeur, c" de Plcemel.
PONT PLAT, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Plu-

vigner ; ruiss. voy. MOUSTOIR (LE).

PONT PLAT, pont sur le Keralvy, c" de Questembert.
PONT POOL-ER-HASTEL, pont sur le Quilliou, reliant

Gourin et le Saint.
PONT PRIT-ER-LENN, pont sur le MISS. de la Mare-er-

Goch-Lenn, c" de Brech.
PONT PRENNE, pont sur le Lézevry, reliant Plouhinec

et Merlévenez.
PONT PRISENT, pont reliant Biantec et Merlévenez.
PONT Pinot., pont sur l'Inam, reliant le Faouilt et Lan-

vénégen.
PONT-QUELLEC (LE), ée. c" de Bignan.
PONT QUET.L0 , pont,	 de Limerzel.
PONT QuEm , pont et lande, c" de Guer.
PONT-Quit. (LE), éc. c"" de Sulniac.
PONT RADENEN , pont sur le ruiss. de la Fontaine-du-

Bourg, et f. c" de Ploeren.
PONT RAI - L, pont sur le Kervezo , c" de Noyal-Pontivy.
PONTRé (LE), f. c" de Caden.
PONT-1110 (LE), h. c" de Ménéac.
PONT Rome, pont sur le Val, reliant Muzillac et Arzal.
PONT RODU, 1)0111, sur le Kersapé, c" de Theix.
PONT RODU - SAINT- Mouns , pont sur le Poulglass, qui

relie Napoléonville, Cléguérec et Malguénac.
PONT ROHELLEC, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant

Quistinic et Bubry; ruiss. dit aussi du Marais,
du Coétano, qui arrose ces deux communes.

DU MORBIHAN.	 215

PONT Rouie, pont sur le Toul-Baden, c" d'Arradon.
PONT-RONDIN (RUISSEAU Du), ail. de l'Estuer; il arrose

Saint-Samson, qu'il sépare du dépt des Côtes-du-

Nord.
PONT-ROQUET (LE), h. c" de Concoret.— Seigneurie.
PONT ROUMI-VR:1S, pont sur le ruiss. de l'Étang-de-

Bonervaud, c" de Theix.
PONT ROUGE, pont sur l'Oust, reliant Saint -Gonnery

au dép t des Côtes-du-Nord.
PONT-ROUGE (Le), éc. c" de Saint-Tugdual.
PONT-ROUGE (LE), rivière appelée aussi Der, de la

Fontaine-de-Boteuon et du Lanniec, affluent de
l'Ellée; elle arrose Ploérdut, Saint-Tugdual, Priziac
et Meslan.

PONT-ROCSSEL (FONTAINE	 ), c"" de Guer.
PONT ROTEL:, pont sur le Salo, c" de Plaudren.
PONT , pont sur le Bilaire, c" de Saint-Avé.
PONTS (LEs), deux ponts sur l'Oust, à Malestroit, qui

relient Pile Notre-Dame d'un côté à l'ancienne ville
close, de l'autre au faubourg de la Magdeleine ; rue
des Ponts dans la ville, et porte des Ponts, dite aussi
porte Borguet, n'existe plus. Les ponts étaient encore
appelés Ponts Notre-Dame, et aussi séparément :
Grand Pont ou Pont de Saint-Gilles, Petit Pont ou
Pont de la Magdeleine.

PONT SAILLANT, pont sur le Telhoét , h. lande et éc.
de la Lande-du-Pont-Saillant, c" de Péaule.

PONT-SAINT-CA RADEC , éc. C 'e de Saint-Gérand.
PONTSAL, chât. h. bois et pont sur la rivière de ce nom,

c" de Plougounaelen ; rivière : voy. SALE (LA). 

Seigneurie; manoir.
PONTSAL, f. c" de Surzur.
PONT-SALIO (LE), éc. c"" de Molac.
PONT-SALocx (LE), éc. 	 de Plaudren.
PONT-SCLUNCE, éc. C'e de Bieuzy.
PONTSCORFF, arrond.de Lorient; vill. dit Bas-Pontseme

c" de Cléguer; pont : voy. SAINT-JEAN. — Pons-
Seorvi, i28o (D. Morice, I, 1051). —Ponscolf,
xiii" siècle (ibid. 895).—Hôpital, établissement de
chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, annexe de
la commanderie du Croisty en Saint -Tugdual. —
Juridiction seigneuriale; galerie. L'évêque de Vannes
y avait aussi une juridiction de Régaires s'exerçant
dans la rue l'Évêque. — Distr. d'Hennebont; chef-

°
lieu de c" en 1 7 9o.— Pontscorff a absorbé Lesbins ,
son ancienne paroisse.

PONT SEC, pont sur le Fondeliane, c" de Carentoir.
PONT SEC , pont sur le miss. de ce nom, et ruiss. dit

aussi de Gue'ran, ail. de l'Arz, c" de Saint-Gravé.
PONT SÉG-DE-L' ÉTANG, pont sur le ruiss. de Carafort,

et lande dite Piltures-du-Pont-Sec-de-l' Étang , c"

de Monteneuf.
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PONTS-GAUTIER (Ceoix ans), c"` de Monteneuf.
PONT Sranc-EN-NiN, pont sur le Min-Guionet, reliant

le Saint et Gourin.
PONT STALAG-ER-HI, pont sur le Plessis, c°° de Saint-

Caradec-Trégomel.
PONT-STER, m 1" à eau sur le Vincin, c"" de Vannes;

m' à vent., lande et h. de la Lande-de-Pont-Ster, dit
aussi Ty-Bihan-Pont-Ster, c°° d'Arradon.

PONT STER-VEUR, pont sur le Restai, c"° de Gourin.
PONT TALLEC, pont sur le ruiss. du Moulin-de-Coche-

lin, c" de Locoal-Mendon.
PONT-TéNIER (RUISSEAU DU). —VOy. VALUE-DES-ANAYES.

PONT TICHOT, pont au confluent du Scorff et du Pont-
Douar, reliant Ploérdut et Guémené.

PONT TOCARD, pont sur le Lann-Resto, c" dePontscorff.
PONT Ton-Doua , pont sur le ruiss. du Moulin-de-Co-

chelin , reliant Brech et Locoal-Mendon.
PONT-TOtilINANT (MOULIN 'A EAC Du), sur le Pont-Rouge,

e" de Saint-Tugdual.
PONT Touzic, pont sur le Ninivenou , c"' de S'-Tugdual.
PONT TRI:AN, pont sur le Scorff, c" de Lignol.
PONT TRÉANN, pont sur le Gorvello, c" de Theix.
PONT TnEouEL, pont sur le Kerbiler, 	 d'Elven.
PONT TREUDEC, pont sur le Loc, c"' d'Ambon.
PONT TREULENN , pont, c"' de Brech.
PONT Tm, pont sur le ruiss. du Moulin-de-Cochelin ,

c" de Locoal-Mendon.
PONT-TUAL (LE) , éc. c"' de Radenac.
PONUAL , h. c" de Guénin.
PONTUEL, c" de Moréac.
PONTUEL, h. ruiss. affl. du Tarun, et pont sur ce ruiss.

e" de Moustoirac.
PONT ULAIRE, pont sur le Scorff, reliant Plouay et

Berné; viii. c" de Berné.
PONT Vlinbo, pont sur le ruiss. de Bourg-Pommier,

e"' de Limerzel.
PONT VERT, pont à Vannes. — Voy. KERAITELO.

PONT-VIVIER (LE),-éc. c"° du Guerno.
POPERIO, éc. c" de Billio.
PORCARO, c" de Guer; chût. f. dite Porte-de-Porcarn ,

bois et pont dit Petit Pont de Porearo , sur le Vobulo,
dans la commune. — Seigneurie.

Poncn-En-Lani, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
Poncuas (RUE DES), à Mauron.
Ponce-GLazE (LE), h. c" de Ploêrdut.
Poncit-lco, h. c"° de Ploérdut.
PORCII-LOSCANT, 11.e de Ploérdu t. 	1391

(princip. de Rohan-Guémené).
PORCH-MORYAN, viii. c" de Saint-Caradec-Trégœnel.
Poncu-PirEc, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
Poncnunc,	 c" de Noyal-Pontivy. — Porquennec ,

.1249 (abb. de Bon-Repos).

PORCONIAN, h. c" de Réguiny..
PORDIC (RUE DU) , à Rochefort.

PORDINAN	 c"' de Crédin. — Porzdinam
ché de Rohan-Chabot).

PORDY (LE), h. c" de Caden.
PORTAUX, h. c" de Plaudren.
Ponti (LE), h. c" d'Ingniniel.
Ponti (LE), h. c" de Moréac.
PORIIAN, h. c" de Sainte-Brigitte.
Ponti-ANTOINE, viii. c" de Saint-Aignan.
PORIIAT, h. c" de Bignan.

éc. c" de Napoléonville.
Ponn-BONALD, éc. c" de Phiméliau.
PORH-COLET, 4e. e"' de Saint-Aignan.
PORII-EL-LAN, éc. c"° de Saint: Aignan.
Potin-EN-TIRON, 4e. c°' de Saint-Aignan.
Ponti-En-GAL, h. c" de Silflac.
PORII-ER-GOFF, éc. c" de Saint-Tugdual.
PORII-ER-LANN, h. c"' de Séglien.
Ponn-GLAS, f. c"' de Locmalo.
PORH-GUENNEC, h. c" de Grand-Champ.
Ponn-lloom , éc. c" de Moréac.
PORII-HOUET-ER-SALEU, ruines considérables d'un cltà-

teau fort, c" de Camors.
Ponn-HouLau, h. c"' de Saint-Aignan.
Ponutc, salines, c" de Séné.
Ponti-Lm, éc. e"' de Moréac.
Pou-Ln-GAL, ée. c"' de Moréac.
PORII-LE-GOFF, h. c" de Moustoir-Remungol.
Ponn-LOCHS, h. c" de Saint-Aignan.
Ponn-Lucas, éc. c"' de Sainte-Brigitte.
Ponn-MARGOT, éc. c"" de Cléguérec.
Ponn-Mao, viii. c" de Kergrist.
Ponn-Moounn, éc. c" de Saint-Aignan.
PORII-NAGARD, h. c" de Sainte-Brigitte.
Ponn-Nind, éc. c" de Cléguérec.
Pomo, c" d'Inzinzac.
Pomo, éc. c" de Plougoumelen. — Seigneurie.
PORHO , h. c"" de Pluneret.
PORII0 , éc. c" de Saint-Nolff.—Le Pm!? , manoir, t 476

(duché de Rohan-Chabot). — Seigneurie.
Ponno (LE), f. c" de Vannes.
Potinons, vill. c" de Cléguérec.
Ponn-Pasco, h. c" de Saint-Tugdual.
PORH-PERZO, e" de Saint-Aignan.

éc. c" de Cléguérec.
Ponti-Poucitor, h. c" de Saint-Aignan.
Pona-Pon-Councn, éc. c" de Plumergat.
Ponti—Ponno, h. c"' de Cléguérec.
Potin-QUIDU, ée. c" de Saint-Aignan.
PORH-ROBERT, éc. c" de Saint-Aignan,
Ponn-Roi ée. c" de Napoléonville.

, 1406 (du-
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Ponu-Rousse, h. c" de Napoléonville.
PORH-SORDANIC, éc. c"' de Saint-Aignan.
Ponn-SoucAED , h. c" de Saint-Aignan.
1) 0R/1-TANGUY, f. c" de Loemalo.
Porti.Ain , h. c" de Saint-Avé.
PORLORINO, rue à Napoléonville; dite, au xvilt` siècle,

le Port-Lorino.
PORMAIN . éc. c" de Quistinic.
PORMAN, chât. vili, bois et pont sur le Rnnio, c" de Ré-

guiny. — Seigneurie; manoir.
PonmorEAN,	 c"' 	 Sulniac.
PORNAS, f. c" de Money.
PORNELIENNE, h. c" de Bignan.
Ponric , c" de Saint-Gonnery.— POJ'Zpi S , 1A o6 (du-

ché de Rohan-Chabot).
PORRIDEL, f. c" de Bignan.
Ponono, h. c" de Moustoirac.
PoEsAc, éc. c'' de Marzan. — Seigneurie.
PORSAL1C (BRAS et BIHAN), h. C"e de Langonnet.
PURS-AN-HAYE, viii. c" du Faouét.
POI1S-D' ENDIAS, h. c" du Faouét.
PORS-EN-ILIS, viii. C"` du Faouét.

PORS-ER-GALGUEN, h. c" du Faouét.
PORS-ER-HUEIIN, vill. c" du Faouét.
PURS-En-Misera, h. c" du Faouét.
PORS-PÉRENNAOU, viii. c" du Faouét.
PORSQUEL, vill. c" de Langonnet.
PORSTILEN , h. c"' de Plouray.
PORSUILLEC, h. c" de Naizin.
PORT (LE), viii. c" de Molac.
PORT (LE), port de l'île de Houat, c" du Palais.
PORT (LE), viii. c" de Saint-Dolay.
PORT (LE), viii. c" de Sarzeau.
PORT (PLACE nu), à Napoléonville.
PORT (RUE DU), à la Gacilly.
PORT (RUE DU); à Lorient, autrefois de l'Enclos et de

Bretagne; autre rue, même ville: voy. COLLÉRE (BUE

DU): tour du POrt: ' VOy. DÉCOUVERTE (TOUR DELA).

PORT (RUE pu) et autre rue des Douves-du-Port, à
Vannes; promenade du Port : voy. BABINE (LA); la
rue du Port dite autref. Grande rue de Kaer, ou r le
port de Venues en la terre de Kaer,n 1375 (chap. de

Vannes).
PORTAIL (LE), f. c" de Rufllac.
PORTAL (1. -E), viii. c"' de Bohai. — Seigneurie.
PORTAL (LE), éc.	 de Missiriac.

PORTAL (LE), h. c"' de Montertelot.
PORTAL (LE), ée. en° de NiVillaC.

PORTAL (LE), éc. c" de PlengritTet.
PORTAL (LE), f. e"' de Ruffiac.
PORTAL (RUE DU), à Malansac.

PORTANGUEN,	 c" de Meriévenez.

Morbihan.

PORT-AU-DOUBLE (RUE ou), à Auray, paroisse de Saint-
Gildas,	 siècle. -

PORT-BéRINGUE, h. c" de Plouhinec.
PORT-BIHAN (LE), éc. c" de Pluherlin.
PORT BLANC.—V0y, PORT GUEN.

PORT BLANC (LE), port sur le Morbihan et 	 c"' de
Baden. — Seigneurie.

PORT BLANC (LE), port sur l ' Océan, d'e de Locmaria:
PORT BLANC (LE), port et fort sur l'Océan , 	 de Port-

Philippe.
PORT-BLANCHE, h. c"' de Noyai-Pontivy.
PORT-BON, éc. c" de Piuméliau.
PORT-BONAL, éc. c"' de Saint-Thuriau.

PORT-CLUT,	 C"e de Naizin.
PORT-CORBUN (LE), h. c." de Glénac, et pass. sur l'Air,

reliant cette c" au dép`
PORT-COTERRE, h. ene de Locmaria.
PORT DE FER, port sur l'Océan,	 de Port-Philippe.
PORT-ne-ROCHE, f", c" de Glénac.
PORT DIAIKEN, port sur le Morbihan, c" de l'Île-aux-

Moines.
PORT-D ' Or:ST (LE), éc. c" de Congard.
PORTE (LA), éc. e"' d'Augan.

PORTE (LA), f. c" de Carentoir.
PORTE (LÀ), de. c" de Gredin.
PORTE (LA), viii. c" de Férel.
PORTE (LA), f. c" de Glénac.
PORTE (LA), h. c" de la Grée-Saint-Laurent.
PORTE (LA), ée. c" de Lanouée.
PORTE (LA), f. c" de Péaule.
PORTE (LA), f. c"' de Plencadetic.
PORTE (LA), éc. c" de Pleugriffet.
PORTE (LA), f. c" de Réminiac. — Seigneurie.
PORTE (LA), h. et m' à vent, c" de Saint-Nicolas-du-

Tertre.—Seigneurie.
PORTE (LA),	 Voy. FERRIBRE (LA).

PORTE (LA), f. —Voy. TIMBRIEUN (LEs).— Seigneurie.
PORTE (LA), f.—Voy. VILLENEUVE-JACQUELOT (LÀ).*

PORTE ( MÉTAIRIE DE LA), f. c" de Questembert.
PORTE (MÉTAIRIE DE LA), f. e"'de Questembert (dist. de

la précédente).
PORTE (MÉTAIRIE DE 1.1), f. — Voy. GAPTIÉRE (LA).

PORTE (MÉTAIRIE DE LA), f. —Voy. QUELLENEC,

PORTE (MÉTAIRIES DE LA ),	 e"' de Caden.—Voy. BER-

-RAYE (LA).

PORTE-AUX-BASTARDS (LA), quartier à Guer.
PORTE-BARRE (LA), de. c"' de Plencadeuc.
PORTE-BELLOUAN (LA), f. — Voy. BELLOUAN.

PORTE-BERGAUD (LA), f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
PORTE-BÉGNAC (LA), f. e"' de Carentoir.
PORTE-CAMUS (LA). ehât. f. et mi" à eau sur le Sédou,

c" de Billio. —Seigneurie; manoir.



218	 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

PoeTE-Courioic (LA), quartier à Pluvigner. — Seigu.
PORTE-COUESQUELAN (LA), h. c" de .Ménéac.
PORTE D' EN-BAS ou DE SAINT-ARAIEL, à Ploérmel; elle

n'existe plus.
PoeTE-D'EN-HAUT, 11? à Ploérmel, et deux portes qui

n'existent plus.
PORTE-DU-BOIS (LA) OU LE Bois, k. C" de Molac.
PORTE EN-B;ts, porte, auj. bouchée , située vis-à-vis de

l'ancien pont, et rue, à Hennebont.
PORTE-Ès-BRUIAUX (LA), vill.	 d'Helléan.
PORTE-GAREZ. (LA), h. c" de Nivillac. — Seigneurie.
PORTE-JUTEL (LA), vill. c" de Carentoir.
PoeTE-L'ÉTANG (LA), f. c" de Guer. — Seigneurie.
PORTELLEC (LE), rueà Auray. —VOV.PORT-HELLEC (Le).

Poirr-EN-Dnou, éc. 0" de Carnac.
PORTE NEUVE, à Pb:terme; elle n'existe plus.

PORTE Niuvi, ancienne porte de Vannes qui n'existe
plus, et qui s'est aussi appelée porte Notre-Danie ;

11PPorte-Neuve:rue	 .a _ orte,.euve: voy. PnÉFECTURE (Rus 	 DE LA).

PORT EN-ILLiS, port sur la baie de Quiberon,-C"° de
Plouharnel.

PORT-ER -Lei, éc. c" de Neulliac.
PORTE ROYALE, au Palais.
PORTES (LES), viii. C" de MillITOn.

PORT-ÉS-GERBES (LE), h. partie C" de Nivillac, partie
c" de Pécule; pass. sur la Vilaine, reliant ces deux
communes. — Seigneurie; manoir en Péaule.

PORT-Gnsinou, pont sur le Seorff, reliant Berné et
Inguiniel. — Voy. Bois-nu-CRBCQ.

PonT-Grionc, h. et ruiss. de la Fontaine-du-Port-Groix,
affl. de la Drague, e" de Surzur.

PORT GUEN OU PORT BLANC, port sur l'Océan, C" de
Bangor.

PORT-GUEN, h. dit aussi Vieilles - Presses-de-Port-G nen ;
c" de Locmariaquer.

Pon;r G UEN ou PORT BLANC, port et redoute sur l'Océan,
c" du Palais; ruiss. qui arrose Bangor et le Palais
et se jette dans l'Océan. _	 -

PORT GUEN, anse sur le Morbihan ,	 de Séné.
PORT GUIPE, port sur le Morbihan , 'e" de l'Île-aux-

Moines.
PORT HA LIGUER, port sur la baie de Quiberon et vill. c"

de Quiberon ; fanal.
Pora-HALLAx , vill. c" du Palais.— Porelan, xv° siècle

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
PORT-HAUT (LE), h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
PORT-FIE/cc, éc. c" de Moréac.
PonT-PIELLEc (LE). rue à Auray; dite, au xviu° siècle,

le Portellec.
PORTIVY,	 et mi" à vent, C" de Saint-Pierre.
PORT LAY, sur l'Océan, h. et presses à sardines, c"'

de Groix.

PORT LIEN, port sur le Morbihan et viii. c" d'Arzon.

PORT-LESTRE, section de la c" de Damgan.
PORT-LORINO (LE), rue àNapoléonville. — Voy. POR-

LORINO.

PonT-Louis, éc. c" de Bignan.
PORT-Louis (.LE), , arrond. de Lorient; fortifications et

citadelle; port et pass. sur la rade de Lorient. —
Loopezrin z, village, 1423 (abb. de la Joie). — ',o-
pérait , 14 46 (récollets du Port-Louis). — Blavet,

486 (ibid.). — Ville et fort (aliAS port) do Lowe,
1618 (arch. comm. du Port-Louis).

Trêve de la par. de Riantes; communauté de ré-
collets; hôpital général établi, en 1 7 12, dans un
quartier de la ville appelé le Louhic. -- Ville close.
— Juridiction royale : voy. HENNEBONT. — Gou- ,
vernement de place; communauté dé ville, avec droit
de députer aux États de la province et des armoi-
ries : d'azur à l'ancre d'argent surnzontée de trois
Purs de lys d'or.

Annexe de l'établissement de la compagnie des
Indes de Lorient. — Siége d'une subdélégation dé-
tachée de ,celle de Lorient de 17 7 5 à 177 7 , puis
réunie de nouveau. — Die. d'Ilennebont; chef-
lieu de c" en 1 7 ge; prit vers cette époque le nom
de Port-Liberté.

PORT—MA/lori, éc. d'Arzai.
PORT MARIA , port et fort sur l'Océan, et ruiss. dit aussi

duPont-de-Kerseaux, se jetant dans l'Océan, c" de
Locmaria.

.Po' llT MARIA, sur l'Océan, c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
Penn. MEUS, port sur l'Océan,	 de Groix.
PORT-MÉTION, ée. c" de Remungol.

PORT NAL, port sur l'Océan, C" cie Groix.

PORT NANT, anse sur l'Océan, c" de Muzillac.
PORT NAVAL°, port, pointe et fanal sur le Morbihan ;

vill. et corpsdegarde voy. FORT (LE GRAND), c"d'Ar-
zon. —Dit quelquefois Morbihan au xvii° siècle.

PORT NAVALO, port de l'île de Houat,- sur l'Océan, c"°
du Palais.

PORT NEUF, port sur l'Océan, île d'Heedic.
PonT-Névé, h. c" . de Moréac. •

PORT NBZE, port sur le Morbihan et viii. 	 d'Arzon.
PORT-NOUAL, h. c" de Saint-Thuriau.
PORT-PEIINEU (ÎLE DU), sur Morbihan, c" de Séné;

elle a été réunie à la terre ferme.
PORT-PIIILIPPE ou SAUZON, c° " de Belle-île-en-Mer;

port sur l'Océan, fanal et min à vent dans la e". —
Le nom de Port-Philippe a été donné à Sauzon sous
le gouvernement de Louis-Philippe.

PORT PIRON OU LA MOTTE-ROUSSE, port sur le Runio et
vill. c" de Kerfourn.

PORT-POISSONNIER (LE), éc. c" de Saint-Jacut.
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PORT PUCE, anse de la presqu'île de Heure sur l'Océan
et h. c" de Riantec.

PORTROU-DU-POULHORS, h. c" de Sarzeau.

POTITRUIN (LE), vils. c" de Sarzeau.
PORT-Suu), viii. nt' à vent et pont sur le ruiss. du

Port-Guen, c" du Palais.
PORT-TRANIESSE, f. c" de Saint-Thurian.
PORT TUDY, port sur l'Océan, h. et presses à sardines,

c" de Groix.
PORTUEC (LE), éc. et miss. de la Fontaine-du-Portaec ,

affl. du Keroilin, c" de Lativaudan.
PonTz ( LE), h. c" de Ploêrdut. — Seigneurie.
PORTZ-GUEN, port et pointe sur l'Océan, c" de Saint-

Pierre.
PORTZ-KERNB, port.— Voy. KEnxâ.
PORTZNAYE, port sur l'Océan, c" de Plœmeur.
PonTz-PLous, port de l'île de Houat, sur l'Océan.
PORZ (LE), h. c" de Persquen.
Ponz-ix-TiLLEn, quartier au Faouêl.
PORZ-EN-TALLEC, vill. c." de Berné.
Ponzo (LE), h. c"` de Bubry.
Ponzo (LE), h. c" de Crédin.
Ponzo (LE), éc. c" de Grand-Champ.
Ponzo ( LE), viii. c" de Kervignac. •
Ponzo (LE), f. c" de Neulliac, et écluse sur le canal de

Nantes à Brest.— Seigneurie; manoir.
Ponzo (LE), éc c" de Pluvigner. — Seigneurie.
Ponzo (LE), h. c" de Quistinic.
POSTANG, h. et lande, c" de Theix.
POSTE (LA), vill. en` de Naizin.
POSTE (RUE DE LA), au Port-Louis.
POST-CLUD, éc. e" de Cléguérec.

POSTULAS, h. c" de Plouray.
POT (LE), h. c" de Nivillac.
PôT (LE), h. C" de Saint-Martin.
POT ( RUE DU ), à Vannes.	 Voy. BONNE-Fol (RL E DE LA ).

POTAGER (LE), viii. c" du Palais.
POT-DE-FER (LE), roche sur l'Océan, près de Pile aux

Chevaux.
POT-D'ÉTAIN (RUE DU), à Vannes. — Voy. BONNE-FOI

(RUE DE LA).

POTEAU (LE), éc. c" de Beignon.
POTEAU (LE), viii.	 d'Eire/1.

POTEAU (LE), éc. c" de Lanouée.
. POTEAU (LE), h. c" de Sérent.

POTEAU-BOUGE (LE), éc. c" de Caudan.
POTEAU-ROUGE (LE), éc. C" de Theix.
POTéE-DE-BEURRE (LA), rocher sur le Scorff, côte de

Lorient.
PUTEE-DE7BEURRE (LA), rocha entre le Port-Louis et

Plœmeur, sur l'Océan.
POTERHUEN • éc. c" del'He-aux-Moines.

POTERIE (RUE DE LA), à Glier.

POTERIE (Run DE LA), anc, rue de Malestroit, commu-
niquant par une venelle avec la rue de Saint-Marcel.

Mentionnée en 149 7 (fabr. de Malestroit).
POTERNE, porte à Vannes, et rue de la Poterne ou de la

Porte-Poterne : voy. EST (RUE DE L').

POTERNE (RUE DE LA), à Josselin.
POTIER, croix, c" de Malansac.
POTIERS (CHEMIN Aux), dit aussi de Csrnevec ou de Cor-.

nouaille. Il traverse ou limite les c"' de Plaudren,
Saint-Jean-Brévelay, Bignan, Grand-Champ, Mous-
toirac , Plumelin, Pluvigner, Camors et Baud. 

—Chemin Cornuays, passant par la Croix -Painte et
près de la forât de Brolmn, en Plaudren, 15o6 (citât.
de Kerfily).

POTINAS (LA), h. c" de Saint-Samson.
Pou (LE), chût. et f", c" de Guidel; MISS. voy. SCAVE

(LE). -- Seigneurie; manoir.
Pou (LE), h. c" de Lignol.— Seigneurie; manoir.
Pou (LE), chàt. bois, ruiss. atTl. du Scorff et m 1" à eau

sur ce ruiss. c" de Plouay; pont sur le Scorff, qui
relie Plouay au Finistère.—Seigneurie; manoir.

Pou (LE), h. c" de Plumelec.
POURAI, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Porcaro;

ruiss. du Pont-Poubai : voy. Voeu.° (LE).
POUBLAY, vill. c" de Bignan.—Poubleiz, aliàs Pobleiz,

J'ontbleiz et Pontblaiz, xv e siècle (duché de Rohan-
Chabot),

POUBREUX (LE GRAND et LE PETIT), viii. C" de Ruffian.
Pot:non, h. c" de Saint-Servant.
PrucuECIU, h. c" (le Berric.
POUDLAN, viii. c" de Saint-Servant.
POUDLAN (RUISSEAU DE), dit aussi des Poncereaux , de

la Noé-des-Poncereaux et du Moulin-de-Castel, affl.
de l'Oust; il arrose Saint-Servant et Quily.

POUDQANTAY (LE), rocher sur l'Océan, c" de Pénestin.
POCHANT, éc. et h. c" de Guer.
Poun-MIN, éc.	 cre Lange-met.
Pouuo, viii. c" de Quily.
POU/LUMET, vill. c" de PlOêrCild.

POUILLAC, h. c" de Damgan.
POUILLAS (CROIX DES), c"° de Saint-Laurent.
PonnéE (LA), place à Josselin.
PouL (LE),	 à eau et pont sur la Sarre, c" de Mel-

rand.
POULAINS (LEs), île, batteries, roches et pointe sur

l'Océan, côte de Port-Philippe.
POULAIS, éc. c" de Muzillac.
POULAN, éc. c" de Plumelec.
POULAREM, éc. c" de Ploubarnel.
POULAT, c" de Languidic.
POUL-AU-RAZ, de. c" de Pontscorff.

qif
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POULBAIL, éc. c" de Brech.
POULET, étang et miss. de l'Étang-de-Poulbé, dit aussi

de Touleupry,,mi se jette dans l'Océan, d'Erde-
ven.

POULISEN, étang et m i° sur la riv. d'Auray, c" de Crach.
POULBIGNON, éc. c" d'Ambon. — Prieuré-chapellenie.

— Seigneurie.
PonuAy , viii. e- de Plcemel.
POMMENT, h. c"° de Plouay.
PorukET, h. et éc. c" de Sulniac.
Pousounu, c" de Guidel. — Poulbadel, 11123 ( sei-

gneurie du Coaldor).
POULBOUT,	 c" de Guégon.
Pounn, éc. c" de Plaudren.
POULBRIENT, éc. c" de Guidel.— Poulanbriz, xvi° siècle

(abb. de Saint-Maurice de Carnoét).
Pou-Couru-n-Gocir-Qunrc, marais, e" de Locoal-

Mendon.
POULCOT, h. c" de Guidet.
POULDERF, vil!. c" de Treffléan.
POULD4RO, h. c" de Langonnet.
POULDEUR, h. c" de Plumelin.
POULDIGUEU, c" de Plumelin.
Potiner+ , vil!. port et pointe sur l'Océan , c" de Loc-

maria.
POULDIIAINO, h. c" de Malguénac.
POULDRUENNE, éc.	 Muzillac.
POULDU, éc. c" de Landévant.
POULDU, éc. c" de Pluraéliau.
Pour,nu, pont et hameau. — Voy. PONT EN-Du.

POLLDU (LE), anse sur l'Océan, à l'embouchure de
l'allée, côte de Guidel.

POULDU (LE), lieu-dit dans le dép t des Côtes-du-Nord;
bois, c" de Saint-Aignan; écluse sur le canal (le
Nantes à Brest.

Pannu (Le), chât,	 re à eau sur le Lay et mtt' à
vent, c" de Saint-Jean-BrévelI;'marais baignant
Saint-Jean-Brévelay, Guéhenno et 	 — Sei- ,
gneurie; manoir.

Pounu (LE), vil!. c" de Sarzeau.
POULDUIC, éc. c" de Guern.
POUL-DURAND, h. c"' de Saint-Jean-Brévelay.
POULE (LA), éc. c" . cle Missiriac.
POOL-EN-Itou, éc. c" de Baud.
POUL-EN-NACIII0 , rue à Plouay.
PouLIiao, éc. c"" de Baden.
POULENO (LE), h. c" de Caden.
POOL-ER-GROBS, h. c" de Berné.
Pon-En-GuEnty , h. c" de Saint-Thuriau.
POUL-ER-GUMENEN, marais, c" d'Erdeven.
Poup-En-.MAnu, c" d'Arradon.
POUL-ER-MoINe, h. cre de Naizin.

POULERO, ruiss. affl. du Hédennec, qui arrose Inguiuiel.
POUL-ER-RANET, éc. C" de Langéélan.
POOL-ER-SANT, h. c" de Guidel.
Pour—En—Scout, f. c" de Kergrist.
POIM-ER-VARQUEZ, marais', c" de Lonal-Mendon.
POUL-EUR-QUISTENEN, ruiss. affluent de celui des Trois-

Recteurs, qui arrose Lanvaudan.
POULFAN, éc. c" de Landau!.
POULFANC, éc. c" d'Arradon.
POULFANC, h. c" de Guiscriff.
POULFANC, éc. c" de Moustoir-Remungol. — Seign.

manoir.
POULFANC, f. c" de Sarzeau.
POULFANC,	 et autre h. dit Grand-Poulfanc et aussi la

Ville-en-Doi c" de Séné. ,
POULFANC (LE), éc. c" de Camors.
POULFANC (LE), h. c" de Pile-aux-Moines.
POULFANC (LE), 	 c" de Plumelec.
POULFANG (LE HAUT et LE BAS), h. c" de Pluméliau ;

ruiss. : voy. POST ER-Gon-LIEZ.

POULFETAN, h. c" de Camors.
POULFETAN, h. c" de Quistinic.
POULGAT, f. c"° de Bignan.	 •
POULGAT, éc. C" de Plaudren.
POULGLAS, éc. et lande, c" de GrandLCharap.
POUGLASS, TRÉVELIN ou STIVAL, ruiss. affi. du canal de

Nantes à Brest, qui arrose Malguénac, Cléguérec et
Napoléonville.

POULGLASS (LE GRAND et LE PETIT), h. et deux m i" à
eau sur le Poulglass, c" de Malguénac.

POUGODROH, h. c" de Landévant.
POULGOUARIN, éc. c" de Plaudren.
POULGOUC, éc. c" de Languidic.
Poncounio, h. c" de Calan.
POUL-GRELLEC, h. c" de PlOèTdIlt.

POUL-GDENNAN, h. e" de Plcemel.
POULGUERN, éc. c" de Moustoirac.
POULGUERN, éc. e°° de Plaudren.
POULGUERN (LE GRAND et LE PETIT), h. -c" de Plu-

melin.
Pou-Gr:mn-Biles, marais, c"' du Itézo.
Pourri, éc. c" de Molac.
POULHALEC, éc. c" de Cléguérec.

POULHALLEq, éc. c" de Caudan.
POULIIAN, vil!. c" de Peillac.
POULHAN (LE GRAND et LE PETIT), h. C" de Berck:.

• POULHARIT , h. c" de Malguénac.
Fouillas, h. c"' de Cléguérec.
POULILLUT, roche sur l'Océan, côte d'Erdeveu.
Pouunau, éc. c" de Malguénac.
Pouiléalcum, h. et bois, c" du Saint; m'" à eau sut

le miss. du Moulin-du-Duc, e"° de Langonnet.
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Poulitiguyn, 1524 (arch. de la seign. de Kergus,
chez M. Stenfort, à Gouin). — Seigneurie.

POULHERVENO, ée. c"° d'Inzinzac.	 °
POULTIERVIS, h. c" de Plaudren.
Portniay (LE), éc. c" de la Trinité-Surzur; miss. voy.

&DAT '( RuISSEAU ou PONT-) , et pont sur ce ruisseau
reliant Theix et la Trinité-Surzur.

POULHIBET, 11. et m i" à eau sur le Score, c" de Berné.
—Seigneurie.

Pot trio, quartier du bourg de Noyal-Muzillac.
Pot tu,. mi ° à eau sur l'Oust, c" du Roc-Saint-

André.
Porto° (LE), éc. et m i" à vent, c"' de Pécule.
Pot LITO (Rus DE), à Vannes: voy. BONS-ENFANTS ( RUE

oEs); Grancle ruelle de Poulho , à Vanr.es voy. TUS-

SAC. — Pouloho, viv e , xv" et mu' siècles (chap. de
Vannes).— Poulhohou, 1414 (ibid.).

Poumoc, éc. c"' de Ploemel.
POU LHORS vil!. et m'" à vent, c" de Sarzeau.
Pot tic, éc. c" de Baden.
Pou tic, f. e" de Plceren.-- Seigneurie.
Poutre ( LE), éc. c" de Languidic.
Portici),	 c"' de Landau!.
POULIGO, h. c" de Plouay.
POUL-ITUERN, éc. c" de Pluntelin.
POULINDU, vil!. et pont sur le ruiss. de ce nom, c" d'Ar-

radon ; ruiss. voy. TOCL-L'ADEN.

POULI VAUT, éc. c" de G uern.	 -
Pornic, éc. c" de Grand-Champ.
PouttioT, chàt. et f", c" de Ploemeur.
Pont°, éc. c" d'Ambon.
Pou [AUCH , h. c" de Priziac. — Poulmarch , t391 (prin-

cip. de Rohan-Guériiené).
POULIIIIN, éc. c" de Baud.
POOLMAIN	 e" de Cléguérec.
POULMARCH, h. et lande, c" de Grand-Champ.
POULITARCH, éc. c" de Ploerdut.
Pou-MA/tu , éc. c" de Saint-Aignan.
POULITARZI1VEN, h. et pont sur le Restihuilio, c" de

Ploerdut. — Poulmarehguezen, 1 43o ( princip. de
Rohan-Guéméné).

Port-MAURICE, étang, c" de Noyalo.
Pour: MÉCHANT, éc. c" de Gourin.
POOL-MEIN-Hia, étang et lande où il y a un menhir,

c" de Noyalo.
POULIIENICH ( RUE), à Sarzeau.
Poc LMORVÂN, éc. c" de Cléguer.
POUL-NINGRAT, miss. affluent du Saint-Niel, qui arrose

Noyal-Pontivy.
Poulo, f. c"' de Crach.
Pont°, h. c" de Geste!.
Pou°, vil!. c" de Ploemeur.

Porto, éc. ec'° de Réguiny.
POULO (LE), h. c" de Silfiac.
POTJLO (LE GRAND et LE PETIT), viii.	 d'Elven.
PortOrt ro, h. c" de Lorient.
POULOTIDU, éc. c" de Langonnet.
POULPACTI/C, éc. c"° de Nostang.
Port-PEN-Sam (RUE), à Plœmeur.
POULPIOCHE, h. c" de Piuneret.
POOL-POSTE, h. cc` de Plouay.

POUL-PRADEU (FONTAINE DU), e * CIO Séné. •
POULPRAT, éc. c" de Bignan.
POULPRAT, éc. c" de Questemhert.
POULPRAT, h. c" de Sulniac.
POULPRAT (LE), f. c" de Larré.
PoUL-PRISSE, miss. alfl.du Nlénaty, qui arrose Arradon.
Poutrato, vil!. c" de Bnbry.
POULPRIO (LE HAUT TI 1, LE BAS), h. c"" de Bieuzy.
Pot:trois (PONT DU ), sur l' tier-du-Lic, reliant Ambon

et Damgan.
POULPRY, éc. C 'e du Palais.
POUL-RANETTE, 	 C'e de Plouay.
POL'LRANIC, éc. c" de Plumelin.
POULRANNET, éc. c" de Naizin.
POULRANNET, f. c" de Plouay.
POOLRÂNT, m`" à eau sur le ruiss. de ce nom, c" de Ca-

mors; miss. du Moulin- de- Poulrant : voy. GUILLE-

IIIN.	 •

POULRBANET, h. c" de Treffléan.
POLLRHAN (Lou), éc. c" de Priziac.
Port-Rb (LE), h. e" de Roudouallec,
Pout-TossEc, étang baignant Surzur et Noyalo; lande

dite Lann-Poul-Tossec , c" de Noyalo.
PUILTIT, éc. c" de Nivillac.
POULVEN, h. c" de Bubry:
POULVERN (Bais et BIHÂN), h. c" de Languidic. — Sei-

gneurie.
POOLVERNE, viii. c" ije Noya!-Pontivy.
POULVERNIC, h. et bois, c" de Kervignac. — Sei-

gneurie.
POULVIDAN, h. c" de Réguiny. — Poulfficlan, xv" et

xvi° siècles (duché de Rohan-Chabot)..
POUNEN (LE), miss. dit aussi du Moulin-de-Keroret,

des Landes-de-auercer et du illoulin-du-Sach, affl.
de l'Étel; il arrose Plcemel, Belz, Erdeven et Étel.

PUTMAN, h. c" d'Allaire.
Pol:toises (LA), de. et m i' à vent, c" de Carentoir.
POURBELAN, vil!. c" de Lizio.
POURBILY, h. c" d'Arzal.
POURCAUD (LE), vil	 d'Augan.
PoinuttommilE (Li), h. c" de Malansac.
POORHALiB, vil!. c" de Péauie.
POIIRHIUT (LE GRAND et LE PETIT), vil!. c" de Motion.
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Pommas , h. c" de Locmariaquer.
POURIE (RUE), à CRIT1061.

POURNIABON, viii. c" de Guégon. — Poulinabon , 2 423
(chat. de Callac).

PounmsLA g ; viii. c" de Sérent.
Pomuquo (LE), éc.	 d'Elven.
Pounrmo (LE), h. c" de Theix.
POURPRIS (LE), f. c" de Muzillac. — Voy. KERVIZO.

POURPRIS (LE), éc. c" de Plouhinec.
POURPRIS (LE), f. — Voy. Nos (LA).
POURRAN, h; c" de Marzan.

POURRIES (MARE »ES), et ruiss. de la Mare-des-Pour-
ries-, qui se jette dans 'l'Oust, c"` de Peillac.

POURVELIN, viii. c" de Séglien.
POUSALEAU, éc. c"° de Ploemeur.
PoussiNlinE (LA), éc. et étang, c" de Séné.
POUSTERNE, pont sur le ruiss. du Pont-Bugat, reliant

Theix* et Surzur.
Poux, viii. c" de Gamlen.
PRAGELIN ou LOCMARJA-PRACELIN, h. c"' de Groix.
PRADAT,	 à eau sur l'Aff, c" de Guer.
Plun-Cnivar., ruiss: se jetant dans l'Océan et pont sur

ce ruiss. dit Er-Prad, c" de Groix.
PRADEFNO, miss. MIL de celui de la Fontaine-du-Lesté,

qui arrose Inguiniel.
PRADEL (FosrAisEs), c" de Locoal-Mendon.
PRADEL (LE), h. c"` de Neulliac.
PRADEL-ER-BTANG, l'UiSS. affinent du Scorff, qui arrose

Inguiniel et Lignol.
PRADEL-ROSCO .ÉT (LE), 6C. C"' de Neulliac.
PIIADEN-ER-LEACII éc. c" de Crach; ruiss. dB. du Pont-

eur-Rui , qui arrose Brech et Crach.'
PRAn-En-IlonAT, h. c" de Landévant.
PRADECX , font. c" de Baden.
PRAB-Ift EN, ruiss. affl. de celui du Moulin-du-Duc, qui

arrose le Saint.
PHAD113111AN, 	 c" d'Arradon.
PRADIC, h. c"' de Cléguer.
Plume, 6e. e"" de Plumergat. — Seigneurie.
PRADIC (LE), e" de Saint-Gouvry.
PRADIGO, éc. c"` de Ciéguer.
PRADIGO, viii. et miss. de la Fontaine-de-Pradigo , affl.

du Goah-Héric, c" de Guern.
PRADIGO, h. c" de Moustoir-Remungol.
PRADIGO (LE), h. e" de Bieuzy.
Pluma° (LB), c" de Melrand.
Pnom (LE), lande, c" de Pluherliii.
PRADIGO (LE), éc. c"' de Radenac.
PRADO, de. e° de Camors.
Piano (Ln), viii. et lande, c" de Guer; pont dit Plan-

che-du-Prado, sur l'Aff, reliant Guer an dép' d'Ille-
et-Vilaine. — Le viii. divisé en Rues du Haut et du

Bas Prado, Rue Rigoal-du-Prado, le Badion-du-
Prado , la Lesserie-du-Prado et la Grée-du-Prado.

PRADO (LE), ruiss. ail. de l'ÉveI, qui arrose Languidic.
PRADO (LB), ruiss. dit aussi de Kervidon et de la Lande-

de-Kervoine , affl. du Poumen ; il arrose Locoal-Men-
don. et Belz.

PRADO (LE), viii. et ruiss. de la Fontaine- du-Prado,
affl. de celui du Pont-Caden, c"" de Surzur.

PRADO (LE), f. c" de Trédion.— Seigneurie.
PRADUN, f. e" de Pénestin.
PRAD-VANETAN, ruisseau.—Voy. KERFANDOL.',

PRAD 'YOFF, h. c" d'Ambon.
PEÀIIéLEU, éc.	 d'Arradon.
PRALIDEC, viii. c" de Baud.—Pré-Lideic , 1 2 96 (duché
- de Rohan-Chabot).

PEALIVRET, h. c" de iMelrand.
PRAMER (LE), viii. c"' d'Arradon.
PRAMEUX, viii. c" de Peillac.
PRAME: X (LANDE DES), C",7 de Plulierlin.
Prusias, viii. c"' de Saint-Pierre.
PRANTARFF, h. c" de Caudan.
PRAPEREC, viii. et miss. afft. du Kerguzangor,. c" de

Noyai-Pontivy.
PflAQUET,	 e . de Lizio.
PRAQUINO, éc. c" de Pluméliau.
PRAssAv, éc. c"' du Roc-Saint-André. -- Seigneurie.
PRASSUN, h. c" de Plumelec.
PRAT (LE) OU LE PRR, éc. c" de Saint-Avé.
PRAT (LE), h. f. dite Butte-du-Prat, et ni' à eau sur

le Pont-Atlan, c" de Vannes. -- Seigneurie ; manoir.
PRATANIGO, h. c" de Biliio.
PRAT-AR-GOANT, h. ee de Priziac.
PRAT-BIUAN,	 e"' de Sarzeau.
PRAT-BIUAN (PUITS DU), eue de Séné.
PRAT-BRAS (PLATS et FONTAINE DU), e" de Séné.

PRAT-CARR viii. e" de Guide!.
PRAT-CRIAQUER ruiss. affl. du Poumen, qui arrose Belz.
Priai-Cam:rusa, ruisseau.— Voy. LANGLO.

PRATEAU (LE), éc. c"" de Marzan.
PRATEAU (LE), éc. c" de Vannes.
PRATEAU (LE), cc. c"° de Vannes (dist. du précédent).
PRATEAU-KERASeaT, c" de Languidic.
PRATEL, ée. e° d'Auray.
PRATEL (LE), h. c" de Cahors.

PRATEL (LE), éc. c" de Theix.
PRATEL-DE-LA-RUE (PONT au), sur le Caranfoup,-reliant

Guégon et Lantiilac.
PIIATEL-ER-GOAL, ruiss. affluent du Saint-Laurent, qui

arrose Grand-Champ.
?RATEL-KER51APOUSSER11, éc. c" de Camors.
PRATELLE, e" de Plumergat. — Seigneurie.
PRATELLE (LE), de. c" de Mousloirac.
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PRATELLEN, éc. c" d'Arradon.
PRÀTELLO (LE), h. c" de Baden.
PECTELLO (LE), éc. lande et autre éc. dit Lande du Pra-

Win , e" de Moréac.
PnITELLO (LE), éc. c" de Pluvigner.
PEATELMAT, h. en" de Grand-Champ.
PRATENENAU, h. c" de Plouay.
PRIT-EN-ERIE:EN, h. c" de Languidic.
Pn.1 7-ER-GAZEC, vils. c" de Berné.
PEAT-ER-MOUT, dc. en` de Locmalo.
Pni.T-ER-POPII, pont sur le ruiss. du Pont-de-Bestavy,

e" de Plonay.
Pr, lir-En-Rus, miss. affluent du Pon1-an-Christ, qui

arrose Brech.
vil!. c" de Plouharnel.

PRAT-FETes, dc. c" de Camors.
PRIT-FOL EN , h. c" de Guidel.
PEAT-G(11ACR , miss. affluent de la Drague, qui arrose

Surzur.
PRAT-GUEN, h. c," de Meslan.
PHAT-HrEL, de. c" de Bignan.
PRATLÉDAN, h. ee de G011eirl.

PRAT-LÉDAN, h.	 de Quéven.

PRATMÉNO, viii. e" de Meslan.

PRAT-]ARIEN, II. en° (lC Persquen.
PRATIIEUR, ée. et mi" à eau sur le miss. de ce nom,

c" de Quistinic; ruiss. du .Moulu-de-Prateneur voy.

Rouan (LE). — Seigneurie; manoir.
PLAT-MOINE (FONTAINE Du), e "° de Plouay.
PRAT-MOSCELLE (FONTAINE ou), en' de Séné.
PRAT-MORGARD,	 c" de Napoléonville.

, éc. e" de Moréac.
PEAT-PAUL, h. de Moréac.

PRAT-RIO viii. c" de Caudan.
PEATY, h. c" ,le Monteneuf.
PRAZAI (LE), h. c" de Pleucadene.
Plié: (LE), h. c" de Billio.
PRÉ (LE), dc. c" de Missiriac.
PRÉ (LE), f. c" de Quily.
Pné (LE), h. c" de Saint-Mariin.
Plié (LE), écart.— Voy. PEAT (LE).

PRÉ (MOULIN X EAU DU ).-1, oy. MEL-ER-PRAT.

PRé-AC-FEUVRE (LE), viii. c" de Gredin ; ruiss. dit aussi du

Clultectu, affl. de l'Oust, qui arrose Gredin et Rohan.
PRÉAUX ( LES), f. ee de Rieux. — Seigneurie.
PRÉ-AUX-POIDS (RUE Du), à illauron.
PRÉ-BERTIN (LE), éc. c." de Theix.
PRÉ-BLANC (LE), éc. e" de Guégon.
PRÉ: CARRÉ(LE), éc. c" du Roc-Saint-André.
PRECASEC, h. c" de Guidel.
PRé-CLOS (LE), elle f. et viii. c" de Tréal. — Sei-

gneurie; manoir.

DU i\IORBIHAN.

PREDEL (LE), de. e"' de Melrand.
PRÉDY (LE), f. m'" à vent, cii" de Marzan. — Seign.

PRIE (La), éc. c" de Guégon.
PRIE (La),	 c" de Saint-Gravé.
PRIE (MOULIN à VENT DE LA), en° de Saint-Jacut.
PRIE (PONT DE LA), sur le Sédon, reliant_ Guégon et

Cruguel (dist. de l'écart du même nom).
Pnê-FAILLI (LE), éc. c" de Saint-Gravé.
PRÉFECTURE (RUE DE LA), à Vannes, formée des deux

anc. rues Notre-Dame et de la Porte-Notre-Dame ou
de la Porte-Neuve.

PRÉ-GUIDA/1D (LE), h. e" de Glier.
PRÉRENNO (LE), f. c" de Caden.
PRÉIIORÉ , vil!. c" de Théhillac,
PneiLEn, lande et croix ; c" de Cueri.

PRÉLIEUX, font. e" de Vannes.
PRÉMOHAN (LE), h. e" d'Allaire. — Seigneurie.
PRÉ-NEUF (LE), f.	 de Béganne. ,
Pnéxoué (LE), vil!. c" de Saint-Martin.
PRENSONEES (Ri E DES), anc. rue de Malestroit, men-

tionnée en 11197 (fakir. de Milestroit).
PRÉ-ROBERT (LE), f. c" de la Chapelle.
PRÉRON (RUISSEAU nu), affl. de l'Oust, qui arrose Saint-

Samson.
PRÉ-RONDEL (LE) , h. c" de Taupont.
Pnê-RuAuir (LE), vii!. c" de Caden.
PRÉS (ÉTIER DES), miss. affl. de la \ Raine, qui arrose

Saint-Dolay et Théhillac.
PRÉS (ÉTIER DES GRANDS-), miss. affl. de la Vilaine, qui

arrose Saint-Dolay.
Pais (LEs), h. c" de Carentoir.
PRÉS (LES), de. c" de Sulniac..
Priés (RUE ms), à Plœmeur.
PRÉS (RtussEAu DES). — Voy. P0NT0IR (LE).

PRESBYTERE (CROIX DU), en' de NOyal-Pontivy.

PRESBYTERE ( RUE nu), à Grand-Champ.
PRESBYTERE (RUE DU), étang et miss. affl. du Kerdou-

tel, c" de Pluvignèr.
PRESCLES (LEs), viii. c" de Sérent.
Pnés-Cocus (RUISSEAU DES), affl. de PYvel, qui arrose

Brignac et Saint-Brieuc-de-Mauron.
PRÉS-DU-BOURG (RUISSEAU DES), an du Scanff, c"° de

Ploérdut.
PRÉS-Jasais (RuISSEAU DES), affl.duTrénédo , quiarrose

Lanouée.
PRÉS-LOBRÉAN (RUISSEAU DES) 011 DE L' ÉPINAY; il arrose

Surzur et se jette dans la Drague, après avoir tra-
versé l'étang de l'Épinay.

PRIS-MENAis (LEs), éc. et ruiss affl. de la Perche, c"
de Pleugriffet.

PRESSOIR (LE), de. C'e de Carentoir.
PRESSOIR (LE), éc. c" de Plceren.
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PRESSOIR (LE), éc. c" de Saint-Dolay.
PRESTABLE (LE), viii. C"' de Peillac.
PRESTEVEL, éc. c" de Pluneret.
PRÉTANET,	 c" de CàMpénéaC.

PRÈTE-SEILLE, croix, c" de Pleugriffet.

Pli ÉTRES (RUE DES), à Vannes. — Voy. CHANOINES (Rue
DES).

Prévus( LE), éc. c" de Saint-Dolay.
Nive (111/E), à Mauron.
Pré-VERT (LB), éc. c"° de Marzan.
P11é-V1N (CHEMIN DU), c" de Peillac.
PRIAUDAIS (LA ), vill. c"° de Porcaro; pont sur l'Oyon,

reliant Guer et Monteneuf.
PRIERES, Chili. (sur l'emplacement d'une anc. abbaye),

c" de Billiers ; basse à l'embouchure de la Vilaine,
entre Billiers et Pénestin. — Precibus (illonasterium,
abbatia de), 1252 (D. Morice, 1, 95e).

Abbaye du vocable de Notre-Dame, ordre de Ci-
teaux , fondée en d 25o par Jean I", duc de Bretagne.

PittànEs (PoET), sur le miss. de ce nom, c" de Questeur-
bert ; ruiss. du Pont-Prières : voy. Tonox.

PRIEURÉ (LE) , éc. c" d'Ambon.
PRIEURÉ (LE), h. c" 'de Baud. — Le l'impie , 1583

(abb. de la Joie). — Établissement de chevaliers
de Saint-Jean cie Jérusalem, entrer. Templiers.

PmEunE (LE), vill. c" de Groix. — Voy. LOCMARIA.

PniEun g (LE), h. c" de Josselin ; anc. prieuré de Sainte-
Croix : Voy. SAINTE-CROIX.

PitiEurd: ( LE), f. c" de Ménéac.
PRIEURÉ (LE), h. c'' de Plouhiner.
PRIEURÉ (LE), vill. et m'° à vent, c" de Rufliac. —

Prieuré : voy.
PRIEURE ( MOULIN I EAU DU) 011 DU BIED, sur le Nirtian ,

ee de la Trinité-Porhoét. — La partie du bourg qui
avoisine l'église paroissiale s'appelle encore champs-
du-Prieuré.

Patenté (MOULIN ou).— Voy. MOULIN D'EN-HAUT (LE).

PRIIIAUDAIE ( LA), c" de Lanouée.
Pence (DEUX MOULINS é VENT au), c" de Plouhinec.
PRINCE (LA), h. c" de Sainte-Brigitte.
PRINCE (LA), f. c" de Trédion.
PRINCE (MOULIN I EAC DU ), surie Scorff, , c"° de
PRINCE (MOULIN Â VENT nu), cl' de Groix.
PRINCE(Runin ), à Lorient. —Voy. MORBIHAN (RUE. DU).

PRINCE-DE-LA-CHÂTAIGNERAIE (LA), h. c"' 'de Sainte-
Brigitte.

PRINCES (Les), vill.	 d'Eiven.
?atm., croix, à la limite des c"' de Surzur et du Hézo.
PIIIOLDY, f. c" de Bieuzy.
?nise-nEs-Bols (LA), lande, c" de Pleugriffet.

( PONT DE LA), sur le Beauval ,
reliant Saint-Samson et Bréhan-Loudéac,

PRISON (PLACE DELA), à Lorient.
Pnisox (PORTE), à Malestroit. — Voy. SAINTE-ANNE.

PRISON (Penn), à Vannes, dite autref. de Saint-Nicolas
ou de Saint-Patern, et, par corruption, de Saint-Pa-
ter; rue de la Porte-Prisén , autref., de la Porte-Saint-
Patern , et place de la-Porte-Prison.

Prison (Rua DE LA), à Gourin.
PRISON (RUE et RUELLE DE LA), à Hennebont. — Porte

Prison, dite autrefois-porte de Broirec , 15go (arch.
comm. d'Hennebont).

PrussErid, h. c" de Molac.
PBIZIAC, c°" du Faon& ; étang et ruisseau dit Ilu-de-

l'Étanede-Priziac , sortant de l'étang et se jetant
dans le Pont-Rouge, dans la c". — Brisiaci sylva ,
818 (D. Morice, 1, 228). — Prisiac , eleemosina ,
116o (ibid. 638). — Prissiac , 1113e (princip. de
Rohan-Guém-ené).

Par. du doy. de Guémèné; elle renfermait un éta-
blissement de chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem :
voy. BEAUVOIR à la table des forâtes anciennes. —
Sén. d'Hennebont; subd. de Guémené. — Distr. du
Faouét; chef-lieu de c" en 179o, supprimé en l'an x.

P n man , viii. c"" de Molac..—Parciaciedn, d d 6 (prieuré
de la Magdeleine de Malestroit). — Prieuré de
femmes'. sous le vocable de la .Conception , membre
de l'abb. de Saint-Sulpice de Rennes.

PlUZIAC (LE HAUT et LE BAS), vill. c" de Pleucadeuc.
PROCUREUR (MAISON Du), éc. c" de Plœren.
PRocunEun ( MOULIN I EAU DU), sur le Faouédic, c" de

Monterblanc.
.PRODO, h. c" de Molac.
PROMENADE (LA), promenade à Josselin.
PROMORO, éc. c" de Plumelec.
PROPHÉTES (RuE DES), à Lorient.	 Voy. RUE FRAN-

ÇAISE.

PROPRIANO°, éc. f" et miss, affluent du Luscanen, c"
de Plceren. — Portzbriendo , xvie siècle ,(présid. de
Vannes). — Seigneurie; manoir.

PROUTIÉRE (111113), à Lorient. — Voy. SCORPF (LE).

PROVIDENCE (RUE DE LA), à Napoléonvjlle.
PROVOSTAIE (LA), h. et miss. afIl. de celui de l'Étang-

Neuf, c" de Malansac. — Seigneurie.
Pnovostus (,LA), f. c" de Guer. — Seigneurie.
PROVOSTAIS (LA), vill. c" de Guilliers.
PROVOSTAIS (LA), éc. c" de Tréal. --Seigneurie.
PROVOSTAYE (LA), h. c" de Carentoir.
PROVOSTAYE (LA), éc. c" de Missiriàc. — Seigneurie.
PROVOTAIE (LA), 11: c" de Saint-Vincent.
PROVOTAIE (LA HAUTE et LA BASSE), vill. c" de la Ga-

cilly.
PRoVOTAIS	 c" d'Auget).
PeoVOTAIS (LA), f. c" de Pleucadetic. — Seigneurie.
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PROVOTAIS (LA), viii. c"` de Théhillac.
PSALETTE (RUE DE LA), à Guémené.
PUCE, port sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
PUIPHY, vil!. c" de Naizin.
POIL (LE), h. c" de Guide!.
Putt. (LE), éc. et pont sur le Guernec, c" de Lauzach.

— Seigneurie.
PUISSEGUEU, éc. c" de Crach.
PUITS (CARREFOUR Du), à Hennebont.
PUITS (LE ), viii. c" de Porcaro. — Seigneurie.
PUITS (RUE DU), à Questembert.
PUITS (RUEDU),à Vannes.—Voy. BOUCHERIE (RUE DE LA).

PUITS (RUE et IMPASSE DU), à Lorient.

PUITS-DE-BAS (LE), h. e" de Monterteiot.
PUITS-DRÉAN (LE), éc. c" d'Allaire.

PUITS-FERRÉ (IMPASSE DU), à Lorient, faub. de Keren-
trech.

PUITS-SAINT-MARTIN (LE), éc. c" de 'lieux.
PUNSIC (FONTAINE DU), 	 de Séné.
PUBEGAN, h. c" de Langoêlan.
PURIC, éc. c" de Saint-Tugdual.
PURIT, viii. ee de Séglien.
PUS3IEN (LE), vil!.	 de Saint-Armel.
Pusstc, éc. c" de Belz.
PUSSO (LE), éc. c" de Carnac.
PUY (LE), h. c" de Saint-Abraham.
PUY-CHOTARD (LE), éc. c" du Roc-Saint-André.
PYRAMIDE (LA), viii. c" de Guillac.
PYRAMIDES (RUE DES), à Napoléonviile, dite aussi du

QUAI (LE). quai et rue du Quai, à Hennebont.
QUAI-NEIF ( Rue DU), partie à Auray, partie c" de

Piuneret.
QUAIS (Cottes DES), promenade à Lorient, le long du

port de commerce, appelée avant 1 7 89 quai d'Ai-
guillon.

QUAIS (Rue DES), à Lorient, dite avant 1789 rue de
Conti.

QUAIS (RUELLE DES), à Lorient.
QUANAIIÉE, h. ee de Larré.
QUATRE-CHEMINS (LEs), éc. et ruiss. ail, de l'Yvel, c"

de Ploérmel.
QUATRE-ÉVANGÉLISTES (LES), Chapellenie : voy. SAINT-

MARC, f. — Seigneurie.
QUATRE-TEMPS (LES), éc. c'' de Taupont.
QUATRE-VAUX (PONT DES), sur le ruisseau dit Mer-de-

Caden , rehaut Saint-Gorgon et Caden.
QUATRE-VENTS (LES), éc. C"' d'Arradon.
QUATRE-VENTS (LES), éc. C'' de Baud.
QUATRE-VENTS (LEs) , h. c" de Grand-Champ.
QUATRE-VENTS (LES), h. c" de Languidic.
QUATRE-VENTS (LES), h. c" de Naizin.
QUATRE-VENTS (LEs), viii. et lande, c" de Neulliac.
QUATRE-VENTS (LEs), éc. ee de Plceren.
QUATRE-VENTS (LES), éc. C ` de Riantec.
QUATRE-VENTS (LES), éc. C'e de Saint-Marcel.
QUATRE-VENTS (LEs), h. c" de Sarzeau.
QUATRE-VENTS (LES), viii. et salines, c"" de Séné.
QUATRE-VENTS (LEs), éc. c" de Treffléan.
QUATRE-VENTS (RUE DES), à Auray.
QUÉGARS, h. c" de Saint-Nolff. — Kergars , xvie' siècle

(présid. de Vannes). — Seigneurie.

Morbihan.

QUÉGUIL-BRÉHET, pierre levée, c" de Locoal-Mendon.
QuiculL-EN-DiAuL , pierre levée, c" de Siifiac.
QUÉHAN , anse sur la riv. de Grach, c" de Locmaria-

quer.
QUÉHÉGUENÉ, h. c" de Péauie.
QUÉHÉLEC, vils. c" de Sérent. — Seigneurie.
QUÉHELLEC, h. c" de Ploemeur.
Q UÉHELLIO-KERGALANT, éc. c" de Ploemeur. — Kerhae-

liou , xte siècle ( abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
Q UÉHELLIO-SACHOY, viii. c" de Ploemeur.
QUÉHELLO, viii. et pont sur le Prad-Créhai, e. de

Groix.
QUÉHELLO-CONGARD, Vill. C"' de Ploemeur.
QUÉHELLO-LE-FLOCH, viii. c" de Plcemeur.
QUÉHÉON, chat. bois et viii. c" de Ploermel. — Sei-

gneurie ; manoir.
QUÉHÉON (PARC DE), lande, c" de Monteneuf.
QUEIDEL, vil!. c" de Roudouallec.
QUÉJEAU, f. et m i" à vent, c" de Campénéac. — Sei-

gneurie.
" QUÉLARDERIE (LA), éc. c" de Limerzei.
QUELARDERIE (LA), éc. c" de Peillac.
QUELDAN, éc. c" de Marzan ; pont sur le ruiss. du même

nom, reliant Arzal et Marzan; ruiss. du Pont-de-
Queldan : voy. IsLE (L').

QUÉLEBACK ruiss. dit aussi du Moulin-de-Keradenec , de
Crano , de Kergonano , du Moulin-Conan et du Moulin-
du-Temple, affl. du Blavet; ii arrose Caian, Cléguer,
Caudan, Inzinzac et Hennebont.

QUÉLEN, viii. et mi" à eau sur le Sédon, c" de Gué-
gon. — Deux seigneuries, dont une dite le Bas-
Quélen.

29
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QUELEN , mie à eau sur le Scorff, c"° de Langoélan.
QUELEN , pont sur la Sarre , reliant Séglien et Locmalo.
QUÉLENEC, 1111' à eau sur le Caradec,	 d'Elven.

QUÉLENEC viii. et éc. dit Loge-Quélenec , c" de Gourin.

Quheraic, éc. c"" de Langonnet.
QuéLéNuc, h. et ruiss. affl. de l'Arz, c"° de Molac.
QuiLENEc, viii. bois et h. du Bois- Quélenec , ee de

Moustoirac.
Quiminc, viii. c" de Noyai° ; pont sur le Kerbiscon ,

reliant Noyalo et Theix.
Quituriàs, viii. c" de Cléguérec.
QuùtérioN, viii. c" de l'île-d'Arz.
QUELESCOÉT, h. c" d'Ambon. — Seigneurie.
QUELFENEC, de Lignol; ruiss. voy. SAINT -Yves.

— Quilgmennec , 1423 (princip. de Rohan-Gué-

mené).— Quilvennec , 11156 (ibid.).
QUELIIERNE, pont sur le ruiss. du Pont-de-Rohellec,

reliant Quistinic et Bubry.
QUELHOUARNE, vil]. e. de Malguénac.
QUELHUIT, vill.c" de Groix. — II renfermait un prieuré

du vocable de Saint-Léonard.
Q-UhlAC, viii. ee de Guillac.
QU'IMAN, lande, e. de Radenac.
QUELLEC, viii. et pont sur le Kervor, c" d'Arzal.
QUELLENEC, viii. et bois, c" de Bubry. — Seigneurie.
QUELLENEC, chât. bois, m i° à eau sur le Blavet et '

dites l'une : Métairie d'un-Haut, et l'autre : Métai-

rie de la Porte, c" de Languidic. — Seigneurie;
manoir.

QUELLENEC-COLT-CONAN, h. et bois, c" de Languidic.
QUELLENEC-Hunvi,	 c" de Quistinic; pont sur le

ruisseau du Pont- de-Rohellec, reliant Quistinic et
Bubry.

QUELLENEC-PONT-AUGAN,	 c" de Quistinic.

QUELLO (LE GRAND et LE PETIT), viii. c" de Melrand.
QUELLOU g , viii. lande et ruiss. affl. du Saint-Niel, c" de

Noyal-Pontivy. — Keluaiz , 12 7 4 (duché de Rohan-
Chabot). — Quelvoez, t 4 o 6 (ibid.).

QUELNET, viii. c" de Férel.
QUELNEUC, h. c" de Campénéac. — Seigneurie.
QUELNEUC, vil!. partie c" de Loyat , partie c" de Néant.
QUELNEUC,	 c' de Missiriac.
QUELNEUC, viii. c" de Taupont.
QUELNEUC (La HAUT et iE Bits), viii. et pont sur l'Aff,

c" de Carentoir. —Chef-lieu d'une commune récem-
ment érigée.

Trêve de la par. de Carentoir. — Seigneurie.
QUELNEUF, viii. c" de Lanouée. — Querneuc , me siècle

(duché de Rohan-Chabot). — Seigneurie; manoir.
Quhm , éc. c" de Monterblanc.
QUIlLOBRAN, h. c" de Péaule.
Qu'amui°, f. c" de Bieuzy.

QUELOY, h. c" de Lanouée. — Seigneurie.
QUELVAUT, éc. C" de Bignan.
QUELVIIIEN, viii. e" de Kergrist.
QIJELVEILIN, éc. c" de Malguénac. — Seigneurie; ma-

noir.
QUELVEN, viii. et deux m1" à eau sur le Camblen ,

de Guern. — A porté, au xviii' siècle, la qualifica-
tion de bourg. — Seigneurie.

QUELVERN, viii. c" de Malguénac.
QUELVEZIN,	 c°' de Carnac. — Seigneurie.
QUELVIDE , h. et éc. dit Loge-Quelvide , e° de Gourin.
QUELVIGNAC, h. c" de Noyal-Pontivy. — Quelvinec,

1304 (duché de Rohan-Chabot). — Quilivignec ,
1406 (ibid.).

QUELVITE, min à eau sur-le ruiss. de ce nom, c" de
Guiscriff; ruiss. affl. du Naïc, qui arrose Guiscriff,
qu'il sépare du dépt du Finistère.

QUEMEL, éc. c" de Muzillac.
QUÉMENÉ, ml" à eau sur la Ville-Sotte, c" de Gué-

hennà.
QUEMENO, éc. c" de Saint-Nolff.
QeiIINION,	 c" de Cléguérec.
Q diurg , h. et lande dite Garenne-de-Quempé , c" de

Saint-Congard. — Seigneurie.

QUEN, f. et bois, c" de Béganne. — Seigneurie.
QUENAII-GUEN, éc. En ° de Grand-Champ.
QUENAY, éc. c" d'Arzal.
QUENAYE (LA), viii. c" de Guillac.
Quérz gAc , viii. c" de Nivillac.
QUENEBARII, vils. c" de Pluneret.
QUENECALEC, viii. c'm de Ségiien; pont sur le ruiss. du

Pont-Houarn, reliant Ségiien et Langoélan.
Queiécax, forêt s'étendant en Cléguérec, Sainte-Bri-

gitte et Saint-Aignan. — Gnescan, 8 7 1 (cart. de
Redon). — Kenescam ,foresta , 1184 (abb. de Bon-
Repos). — Kenescan., 12x1 ( D. Morice , I, 848).
— Kenequan, 1249 (ibid. I, 944). — Kuenesquan ,
1259 (duché de Rohan- Chabot). — Quenech am ,
1289 (D. Morice, I, 1092). — Keneleen, 1357
(ibid. I, 152o). — Quenesquan, 1429 (duché de
Rohan-Chabot).

QUENEEAN, h. c" de Naizin.
QUENECAT , h. c" de Ploérdut.
QIANft0LET, h. c" de Pl oérdut. — Quenechgolohet, 143o

( princip. de Rohan -Guérnené ).
QUiNiCOZER	 c" de Ploêrdut.
QIJENECRÉDIN, h. c" de Crédin; pont sur le Runio , qui

relie Crédin et Naizin. — Seigneurie.
QUENELEC, viii. c" de Sérent. — Seigneurie.
QUENELEC (LE), éc. c" de Guéhenno.
QIIiNEI,ET, Yin, pont et mi° à eau sur i'Arz, c" de Plu-

herlin.
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QUENELLE (LA), font. c" de Limerzel.
QUENELLE (LA), éc. c" de Malestroit.
QUENELLE (BUE DE LA ), à la Roche-Bernard.
QUENEMENT, h. c" de Kergrist. — Seigneurie; manoir.
QUENEPEUVANT, vils. c" de Langoêlan. — Quenepevan ,

1433 (princip. de Rohan-Guémené).
QTENPOZAN,vill. c" de Ploerdut. — Quenebeusan , 1391

(princip. de Rohan-Guémené). — Quenechpeusan ,
1422 (ibid.).

QuixasAN, h. c" de Baud.
QUENETEVEC, éc. c" de Meirand.— Seigneurie.
QUENÉVELAY, partie de la forêt de Quénécan, en Saint-

Aignan et Sainte-Brigitte.
QUENFROUS,	 c"° de Saint-Guyomard.
QUENGO (LE), chât. h. étang, bois, éc. m' à vent et

mlit à eau sur le ruisseau de ce nom, c" de Saint-
Samson ; ruiss. dit aussi de Beauval , affi. de l'Oust,
qui arrose Saint-Samson et Bréhan-Loudéac; pont
sur l'Oust, reliant ces deux communes et celle de
Crédin. — Seigneurie; manoir.

QUENGOBRIEN, vil]. e. de Bréhan-Loudéac. — Sei-
gneurie.

QUENHOUET (LE), chât. f. et m'e à eau au confl. du
ruiss. de ce nom et de la Ciaye, c" de Saint-Jean-
Brévelay ; ruiss. affl. de la Claye, qui arrose Mous-
toirac, Bignan et Saint-Jean-Brévelay. — Kenhoet ,
1a 7 a (duché de Rohan-Chabot). — Kenquayt, 1273
(ibid.).— Seigneurie; manoir.

QUSNICOUCLIC, h. c" de Surzur.
QUENIHOUT, h. c" de Plaudren.
QUÉNIVER , partie de la forêt de Quénécan, c"" de Saint-

Aignan et de Sainte-Brigitte.
QUÉNO ou GUÉNO, anc. rue de Malestroit donnant sur

le faubourg Saint-Michel. — Mentionnée en 1497
( fabr. de Malestroit).

QUENOGE, vil]. c" de Mohon.
QUÉNOGOT, vil]. et mie à eau sur le Guérand, c" de Mé-

néac.
QUENOT, h. c" de Saint-Martin.
QUENOUILLE-À-MADAME (LA), partie de la forêt de Qué-

nécan, c" de Sainte-Brigitte.
Q UENTELLN, font. à la limite de Guégon et de Saint-

Servant; ruiss. de la Fontaine-Quentelin , arrosant ces
deux communes.

QUENVEN, viii. c" de Locmalo.
QUENVEN, h. c" de Piuneret. — Seigneurie; manoir.
QUENVIM, vil]. lande et pont, c" de Bréhan-Loudéac.
QUÉONANQUE OU ARCHE-QUÉONANQUE, h. a" de Guilliers.
QUÉRANT (LE HAUT et LE BAS), viii. c" de Pleugriffet. —

Q ueran, xiv° siècle (duché de Rohan-Chabot).
QUERGOUAN, viii. c"' de Lanouée.
QUERRIEC, viii. c" de Guern.

QUERIC-LA-LANDE, h. c" de Carnac.
Quinic-LAnmon , vil]. et palus, c" de Carnac.
QU'IMAN, viii. c" de Bubry.
QUERNIEUX, f. c" de Malansac.
QuEnoLAN, rocher de la baie du Morbihan, côte de

l'île-d'Arz.
QUÉRONIC, chât. bois, étang et mi' à vent, c" de Pluvi-

gner; ruiss. affluent du Pont-Guillemin, qui arrose
Camors et Pluvigner. — Seigneurie ; manoir.

QuEnoux, viii. et pont sur le Trénédo, c" de Lanouée.
QUERRIER, h. c" de Taupont.
QUERTUDO, h. c" de Marzan; pont sur le Kerhouarn ,

reliant Péaule et Marzan.
QUERY, viii. c" (le Guilliers. — Seigneurie.
QUESBOIS (LA), viii. c." de Monterrein.
QUESCOP (LE), h. c" de Questembert.
QUESCOTTE, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
QUESLIAVE,	 C°0 de Guern.
QUESNOIS (Ruissanu	 ), aftl. du Vau-Lorient et pont

sur le Vau-Lorient, c" de Porcaro.
QUESQUÉDAN, h. c" de Meslan.
QUESTANET, OC. Cne de Muzillac.
Q CESTELLIC, f. c" de Plceren.
QUESTEMBERT, arrond. de Vannes. — Kaistemberth , elee-

mosina , 116o (D. Morice, 1, 638). — Questelberz ,

138 7 (chap. de Vannes). — Quenstelbertz , 1482
( abb. de Lanvaux). -- Ville de Questembert, au

xv° siècle. — Quintembert , xvie siècle (présidial de
Vannes).

Par. du doy. de Péaule; établissement de cheva-
liers de Saint-Jean de Jérusalem; hôpital au xvi' s'.

— Sénéch. de Vannes; subd. de Redon. — Distr.
de Rochefort; chef-lieu de canton en 179o.

QUESTOUBIN, h. c" de Férel.
QUESTRO (LE), viii. partie c" de Limerzel, partie c"

de Questembert.
QUETEL (LE), viii. c" de Lanouée.
QUETEL (LE HAUT et LE Bas), viii. c" de Pleugriffet.
QUÉTENY, vil]. c" de Lanouée.
QUEUE (LA), marais, c"' des Fougerêts.
QUEUE-DE-L'ISLE (LA), marais, c" des F011gerkS.

QUEUTAIS, miss. affl. de l'vel; il arrose Mauron , qu'il
sépare du dépt des Côtes-du-Nord.

QUiVELLEC , h. c" de Bubry; ruiss. voy. RESTERMOUEL.

QUEVEN, c" de Pontscorff.— Quetguen , 138 7 (chap.
de Vannes). -- Quecuen , 1388 (ibid.). — Quezven.
1466 (seign. du Coatdor).— Quesven , xvii' et xvin"
siècles (chap. de Vannes).

Par. du doy. des Bois.— Sénéch. d'Hennebont ;
subd. de Lorient. — Distr. d'Hennebont.

QUEVERNE, vil]. c" de Guide]. — Seigneurie.
QuazéAs (Las), viii. c" de 'Carentoir.

2 9.
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QUIBAN, M" et éc. dit Lande-de-Quiban, c" de Sulniac.
QUIBAN (LE), h. c" de Pluherlin ;	 à eau sur l'Arz ,

c" de Malansac.
QUIBÉRAN, h. c" de Surzur.
QuIBERON, arrond. de Lorient; baie ouvrant sur l'Océan

Atlantique; bancs ; presqu'île; falaise s'étendant en
Quiberon, Saint-Pierre, Plouharnel et Erdeven ; m'
à vent dans fa commune. —Keberoen, insula , i o37
( cart. de Redon). — Keperoen, xie siècle (abb. de
Sainte-Croix de Quimperlé). — Kiberon, XVII° siècle

— Le bourg a porté jusqu'au XVIII° siècle
le nom de Locinaria. — La presqu'île était encore,
au xi" siècle, couverte de bois; c'était un domaine
particulier des ducs de Bretagne.

Par. du doy. de Pont-Belz, dite aussi Locmaria-de-
Quiberon ; deux prieurés, ceux de Lotivy et de Saint
Colomban ou Saint-Clément; établiss t de chevaliers
de Sain t-Jean de Jérusalem, autref. Templiers. — Ju-
ridiction royale : voy. AURAY. — Sén. et subd. d'Au-
ray. — Distr. d'Auray ; chef-lieu de canton en 179o.

Qu'am,	 c" de Mauron. — Queltuac , 1469 (chât.
du Boyer). — Seigneurie.

QUILDERE, éc. c" de Cléguérec.
Q UILIAN (LE HAUT et LE BAS), vill. c" de Pleucadeuc.
Q UILIEN, font. c" d'Augan.
QUILLES (LE GRAND et LE PETIT), vill. c" de Bréhan-

Loudéac.
QUILMERNAN, viii. c" de Guiscriff. — Kaer-Killialu-

nan, 1099 (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé ).
Quinto, vill. pont et m1' à eau sur la Sarre, c" de

Guern. — Seigneurie; manoir.
chât. et f. c" de Saint-Jean-Brévelay. — Sei-

gneurie; •manoir.
Quinto (LE), viii. e" de Guéhenno.
QUILIO (Le HAUT et LE BAS), vill. c"° de Pleucadeuc.
Q mue° , c" de Guern.
Qu'Azov, viii. c" de Plœmeur. — Quinsoy, 1445 ( seign.

du Coaldor).
QUILLETEN, éc. C"' ide Neldliae.

Q	 , vill. c" de Kergrist.
QuILLIAN, viii. c" de Languidic.
QUILLIÉTIBE (LE HAUT et LE BAS), h. c" de Mauron. 

Deux seigneuries.
Q	 UEL viii. c" de La ngonnet.
Q Immo , h. et ruiss. affl. du Kerguzangor, c" de Naizin.
QuiLtao (LE), h. c"° de Ménéac. — Seigneurie.
Qu 'un (La), h. c" de Motion.
Qu'un (LE), h. c" de Saint-Dolay.
QuiLLiou (LE) , vill. c" de Lanvénégen; pont sur l'Inam ,

reliant Lanvénégen et le Faouêt.
Q mulon (LE Hen, et LE BAS) , h. et le à eau stir le miss.

de ce nom, c"° de Gourin; miss. du Moulin-de-Quil-

liou, affl. de l'Inam , qui arrose le Saint et Gourin. —
Seigneurie; manoir.

QUILLIVRO, h. c" de Melrand. — , Quillibrou , 1296

(duché de Rohan-Chabot).
QUILLOTIN , h. c"° de Lanvénégen.
QUILYIEN (La HAUT et LE Bu), h. et mi° à eau sur le Ker-

guerezen , c" de Priziac. Quilmezien, 1459 (prin-
cip. de Rohan-Guémené).

QUILVIN, h. et f. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
Qum, c" de Josselin ; deux fermes dans la commune,

l'une dite Haut-Quay, etrautre, Haut-Quay-le-Bois. '
— Quilir, locus, io82 (cart. de Redon).

Anc. trève de Sérent, devenue par. du doyenné
de Porhoét. — Seigneurie du Haut-Quily. — Sén. de
Ploérmel ; subd.de Malestroit. —Distr. de Josselin.

QUILY, viii. et na' à vent, c" de Questembert.
Qum (LE) ,	 ,de Campénéac.
QUILY (LE), h. c" du Guerno.
QUILY (LE VIEUX et LE JEUNE), vil et éc. c" de Loyat.

— Seigneurie.
Quibirend, lieu-dit dans ie Finistère.-- Un faubourg

de cette ville, situé dans la trève de Saint-David,
par. de Rédené, faisait partie du dioc. de Vannes.

Q UIMPERLIl (RI,IàRE DE). — Voy.
QUIMPERLÉ (RUE DE), au Faouet.
QUIMPER°, éc. c" d'Hennebont. — Seigneurie en la

par. de Kervignac.
QUIMPERT, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
QUINAIE (Le), éc. c"
QUINÉNEG, vill. et port sur l'Océan, c" du Palais.
QUINIAG, éc. et h. c" de Saint- Nolff.
QUINIPILY, h. et m i" à eau sur l'Ével , c" de Baud ;

château auj. détruit. — Quenechbili , 1441 (seigu.
de Baud et Kerveno). — Quenepily; 1488 (duché de
Rohan-Chabot). — Seigneurie; manoir.

QUISQUI (LE), h. c" de Larré.
QUINQUIS, viii. c'? de Langonnet.
QUISQUIS, h. c" de Plumergat. — Seigneurie.
QUISQUIS, h. c" de Priziac. — Quenquis-Menguy, 1421

(princip. de Rohan-Guémené ). — Quenquis- Au-
dren , 1114 7 (ibid.).

QUIPiQUIS, vill. c" de Saint-Aignan.
QuiNenis-GLouis, h. c" du Saint.
Qu'Ennui° (Le) , vill. c" de Molac.
Quiseols-PLessis, vil!. c" de Lanvénégen.
QUINQUIS-PLESSIS (LE ) h. c" de Guiscriff.
QUINQUIS-SAUTER , h. et ruiss. affl. du Bouthiry, e du

Saint.
Qn INTIN , démembrement de l'ancienne baronnie de ce

nom (du dioc. de Saint-Brieuc), dont la juridiction
s'étendait sur les paroisses d'Elven, Saint-Nolff, Sul-
niac , etc. Pour distinguer cette juridiction de celle de
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Quintin de Malestroit, on l'appelait le plus souvent
Quintin-en-Vannes ou sous-Vannes, parce qu'elle rele-
vait prochement du roi sous le domaine de Vannes.

QUINTIN, anc. quartier de Malestroit, au bout du faub.
Saint-Michel.

Siége de juridiction de la seign. de la Chapelle.
Q [ANTIN , h. c" de Sarzeau.
QUINTIN (RUE et LANDE DE), à Elven.
Quiriis, h. et bois, ee de Surate.
QUISTELIO, h. c" de Péaule.
QUISTENIC, h. c" de Péaule. — Seigneurie.
Quisrmic (LE), h. c' de Kergrist.
QUISTILLIC, vill. et pont sur le Stang-en-Ihuern, c" de

Cléguérec.
QUISTILY (Coca DE), f. et ni' à vent, c" de Marzan.

— Seigneurie; manoir.
QUISTINI (LE), .éc. en ruines, c" de Questembert.
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QUISTINIC, c" de Plouay; bois et h. du Bois-de-Quis-
tinic , dans la commune.— Kistinic-Blctguelt (sur le
Blavet), eleenzosina , 1 16o (D. Morice, I, 638). —
Questinic , 138 7 (chap. de Vannes).

Par. du doy. des Bois; établissement de chevaliers
de Saint-Jean de Jérusalem. — Sénéch. et subdél.
d'Hennebont. — Distr. d'Hennebont.

QUISTINIC, h. c" de Langoélan.
QUISTINIC, viii. c" de Moustoirac. — Seigneurie.
Q UISTINIDAN , vill. de Noyal-Pontivy.—Seign. manoir.
QUISTINIT, vil!. c"" de Gourin.
QUITTAY, ruiss. dit aussi de la Fontaine-de-Alein-Guen-

Lanvaux , affl. de la Claye; il arrose Plaudren et
Saint-Jean-Brévelay; mi" à eau sur ce ruiss. c" de
Piaudren.

QtiviLioN, h. c" de Berric. — Quyblion, 14 97 ( chàt.
du Vaudequip).

R

RASE (LA), vallée, et ruiss. affl. de l'Air, qui arrose
Glénac et la Gacilly.

RABINE(LA), f. 	 d'Augan. — Seigneurie.
RABINE (LA), f. c" de Campénéac.
RABINE (LA), h. c" de Molac.
RABINE (LA), éc. c," de Plumelec.
RADINE ( LA), promenade à Vannes, dite aussi le Port.
RABINE (Li GRANDE et LA PETITE), vill. c" de Plaudren.
RICIN (PERCHE DE), pont sur la Garoulaie, reliant Hel-

léan et la Grée-Saint-Laurent.
RACINE (RUE), à Lorient.
RADENAC,c" de Rohan; ruiss. dit aussi du Pont-Ropert ,

de Kerdehel et du Pont-Lannec ,aftl. de celui du Pont-
de-Bonvallon ; m`" à eau sur ce ruiss. et m m à vent
dans la c".-- Redennac , par. 128o (D. Morice, I,
1052). — Radennac, 1281 (abb. de Lanvaux).

Par. du doy. de Porhoët. — Sénéch. de Ploer-
mel; subd. de Josselin. — Distr. de Josselin.

RADENEC, île de la baie du Morbihan, c" de Baden.
RADENEC,	 c" de Bangor.
RADENEC, éC.. deux rri'" à eau sur le ruiss. de ce nom,

et ruiss. des Moulins-de-Radenec , affl. du Scorff,
de Quéven.

RADER, port sur l'Océan, c" de Bangor.
RADIOR (LE), f. c" de Néant.
RADNIGUEL (LA), vill. c" de Saint-Jacut.
RAGASSES (LEs), lande, c" de Guer.
RAHIC (GROIX DU), C'e de Séné.
RAHUN (LE), riv. affl. de l'Aff; elle arrose Réminiac,

Monteneuf, Tréal, la Gacilly et Carentoir.

Ramon) (LE) 011 LA TOUCHE, ruiss. affl. de l'Oust ,qui
arrose Caro, la Chapelle et Saint-Abraham; min à
eau sur ce ruiss. et 	 à vent, c" de la Chapelle.

RAINSAIS (LA), viii. c" de Saint-Perreux.
11A3dE (Menu.: Â EAU DE LA), sur l'Yvel, c" de Ménéac:

en ruines.
RAIIEL, pont sur le ruisseau du Pont-du-Moulin, c"

d'Augan.
RAMONET, éc. port, fort et pointe sur l'Océan, c" du

Palais.
RAMPE (RUE DE LA), à Napoléonville.
RAMPONO, éc. c" de la Gacilly.
RANDELLE (LA), f. c" de Caden.— La Landelle ,	 s'

(présid. de Vannes). — Seigneurie.
RANDERELLE (LA), lande, c"" de Pleugriffet.
RANDIGA, f. c" de Malansac.
RANDRÉCART, éc. m'" à eau sur le Clérigo et m'" à vent.

c" de Treflléan. — Seigneurie; manoir.
RANGERA, h. c" de Ruffiac. — Seigneurie.
BANGLIAC vill. c" d'Ambon.
RANGOGO, h. c" de Treffléan.
RANGORNAN (LE HAUT et LE BAS), viii.	 de Noyai-

Muzillac.
RANGORNET (LE GRAND et LE PETIT), vill. c"" de Marzan.

— Rancornuc , villa, XII* siècle (cart. de Redon).
RANGOUET (LE), éc. et m"' à vent, c" de Molac. —

Seigneurie.
RANGUÉROUÉ, vill. c" de Guéhenno.
RANHALAIS, h. c" de Saint-Jacut,
RANO , éc. c" de Piaudren.
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RANQUIN (LE), éc. c" de Séné. —Rengun, l4io (chap.
de Vannes). — Seigneurie; manoir.

BANSQUIVI, viii. c°° du Guerno.
BASTOS (LE), ruisseau. — Voy. KERVEZO.

RANUEC, vill. cu° de Saint-Nolff.
RAOUL, pont sur le ruiss. de ce nom. et miss. du Pont-

Raoul, affl. du Kerguzangor, c°° de Noyal-Pontivy.
RAOULLEN (LE), éc. et bois, c" de Persquen.—Seign.
RAQUEL, éc. C" de Réguiny.
RAQUER (Le), h. c" de Plceren.
BAQUÉRIO, h. c"° d'Elven.
RAQUÉRIO (LE), h. c"' de Sain t-Jean-Brévelay.
RAQUÉRO, h. c" de Pluvigner.
BAQUET (LE), éc. c" d'Elven.
RATIERS (Les), lande, c" de Saint-Congard.
RATS (LEs), roche sur l'Océan. — Voy.. Deux-Sodas

(LEs).
RATZ (LE), h. c" d'Arradon. — Seigneurie; manoir.
[hm, mi° à vent, c" de Campénéac.
RAULO (LE) éc. et m1' à vent, c" de Riantec.
RAVAGUEN, viii. c" de Saint-Gérand; miss. affluent du

Carcado, qui arrose Croixanvec et Saint-Gérand.
RAI/BRAVE (LA), vill. c" de Caro.
RAVINET, éc. d" de Plumergat.
RAY (PONT DB), sur le Radenac, c" de Radenac.
RAY-BOHEC, h. c"" de Saint-Allouestre.
Ility-Jénnallo, vill. c" de Saint-Allouestre.
RAZ (LE), étang et ruiss. de l'Étang-du-Raz, se jetant

dans l'Océan, c" d'Erdeven.
RAZ (LE), port sur le Morbihan et éc. dit Raz-Vihan,

c" de l'Île-aux-Moines.
RAZERAIE (LA), vill. c" de Guilliers.
RAZ-Leonuu, éc. c" de Sarzeau.
Ré (PONT nu), sur le Herbon , c" de Réguiny.
RÉAUX (LE), viii. c" de Caden; pont sur le Trévelo,

reliant Caden et Limerzel. — Seigneurie.
REBESTANG, h. et lande, c" de Theix.
REBUTAIS (LA GRANDE et LA PETITE), vill. et mi' à eau sur

l'Yvei, c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
RÉCHAUDS (LEs), rochers de la baie du Morbihan, côte

de l'île-aux-Moines.
RECHERCHE (PLATEAU DE LA), sur l'Océan, entre Hoedic

et la presqu'île de Rhuis.
RECLUS (LE), viii. et ruiss. affl. du Loc, c" de Brech.

— Seigneurie.
RECOEUR (LE), éc. c°° de Lanouée.
RÉCOLLETS (ÉCLUSE nes), au confl. des deux canaux du

Blavet et de Nantes à Brest, à Napoléonville.
RECONNAISSANCE ( QUARTIER DE LA ) , faubourg à Ma-

lestroit. — Voy. SAINTE-ANNE.

RECONNAISSANCE (RUE DE LA), à Lorient. —VOy. HÉROÏSME

(RUE DE L').

RECOUVRANCE ( CHAPELLE DE), à la limite du bourg de
Noyalo.

RECTEUR (FONTAINE ou) et ruiss. de la Fontaine-du-
Recteur, dit aussi de la Fontaine-Nàbédouille , affluent
du Kerollin, c" de Lanvaudan.

RECTEUR (VENELLE DU), à Vannes.

RECULÉE (LA), éc. c" de Pleucadeuc.
BÈDE, ,viff c" de Lanvénégen.
REDEVANT, éc. c" de Monterblanc. — Seigneurie.
REDILLAC , f. c" de Saint-Jactit. — Seigneurie.
REDONIC, éc. c" de Moustoirac.
REDOUTE (LA), fortifications romaines, c" de Guégon.
RÉFOL (L), h. c" de Languidic. — Seigneurie.
REFOUL ( Le), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
REGARD (LE), promenade au Palais.
REGARDES, h. c" de Malguénac.
REGAUDAIE (LA), viii. c" d'Allaire.
RÉGILARD, pont sur le Lézevarch, reliant Plouhinec et

Merlévenez.
REGNARD, cale sur la riv. d'Auray, à Auray ( xvnesiècle).
REGOBE (LA), éc. en° de Lanouée.
REGOBE (LA), h. c" de Lizio.
RECORS (PONT DE LA), sur PYvel, reliant Ménéac au

dépt des Côtes-du-Nord.
RÉGUINY, c" de Rohan. — Reginea, in° siècle (carte

de Peutinger). — Regueni, par. 128o (D. Morice,
I, 1052). — Regueny, 1.432 (cour de Pontivy).

Par. du doy. de Porhoét. — Sénéch. de Ploermel;
subd. de Josselin. Distr. de Josselin, chef-lieu de
c" en 1 ego, supprimé en l'an X.

RÉHEL, f. e" de Ploérmel.
REHELLO, h. c" de Lanouée.
REINAUD, h. c" de Pleucadeuc. — Ruyno, 1 46o (chat.

de Kerfily ). — Ryno, 146 2 — Seigneurie.
REINE (PONT LA), sur le Rahun , reliant la Gacilly et

Carentoir.
REINION, f.	 de Pleucadeuc.
RELAI (LE), éc. c" d'Arzon.
RELEVER, viii. c" de Kerfourn ; miss. dit aussi de. Lan-

Vilean, affi. du Kerguzangor, qui arrose Kerfourn et
Noyal-Pan tivy.

RELIQUES (FONTAINE DES), c" de Saint-Gérand.
RELLEGUY, h. c" de Baud.
RELVEN, h. c"'
RELVÉNO (LE), éc. c" de Malguénac. — Seigneurie.
Rergeonn, f. c" de Caro.
REMETTE (LA), éc.	 de Plellgriffet.

RÉMINIAC, c" de Malestroit. — Ruminiac , locus in Ce-
roth, 856 (cart. de Redon).

Par. du doy. de Beignon ; était, au ix° siècle,
dans la par. de Caro. —Sénéch. de Ploérmel; subd.
de Plélan. — Distr. de Rochefort.
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RÉMOND (LE),	 à vent, c" de Béganne.
REMPART (Rus nu), à Vannes. — Voy. BASSE-COUR (RUE

DE LA).

REMPARTS (RUE DES), àLorient; du Rempart avant 1789.

LtEuromv, f. e. de Caro. — Rompenoec , 1438 (chat.
de Kerfily).—Rarnprenouet, 1482 (ibid.).— Seign.

REMUNGOL, c" de Locminé. — Reneugol, alias Reinun-

gal , 1264 (abb. de Lanvaux). — Remunel , parc',
12 7 3 (D. Morice, 1, 1029). — Remulgot, 1273
( duché de Rolian- Chabot). -- Reinungoll , 1387
( chap. de Vannes). — Remulgol, 1461 ( duché de
Rohan-Chabot).

Par. du doy. de Porhoét. — Sénéch. de Ploêr-
mei ; subd. de Pontivy. — Distr. de Pontivy.

REMUNGOL (LE HAUT et LE BAS), vill. et m" à vent, c" de
Plumelec. — Seigneurie; manoir.

RENAlE ( LA), h. c" de Porcaro.
RÉNAL, h. c" de Plaudren. — Seigneurie.
RENANGOFF, éc. en' de Gourin.
RENARDERIE (LA), h. c" de Concoret.
RENÂRDIàEE (LA) , éc. c" de Questembert. — Seigneurie.
RENARDS (CROIX DES), c" de Bréhan-Loudéac.
RENAUD, f. c" de Séné.
RENAUD ( ÎLE DU), sur le Morbihan ; éc. c" de Baden.
RENAUD (LE), éc. c" de Muzillac.
RENAUD (PoNT), sur le Goah-Kerubé, c" de Plescop.
RENAUDEBIE (LA), h. c" de Molac.
RENAUDET, h. e" de Saint-Perreux.
RENAUDIÉRE (LA), f. c" de Béganne.
RENAUDIN, m" à vent, c" de Saint-Jacut.
RENAULT (Poli. ), sur le Lann-Resto , c" de Pontscorff.
RENAUT, éc. e" de Cléguer.
RENDOUARD, vitt. e. de Saint-Allouestre.
RENÉ, f. c" de Férel.
RENELEVIN, h. c" de Pluherlin.
RENNES, lande, éc. de la Lande-de-Rennes, et ruiss. de la

Lande-de-Rennes,	 du Gouyandeur, c" de Pleemel.
RENNES (PORTE DE), à Napoléonville. — Voy. NOYAL

( PORTE DE).

RENNES (RUE DE), à Vannes, dite au tref. des Glacis.
RENNEVEUX , h. c" de Saint-Nolff.
RENOYAL, h. et m'" à vent, c" d'Ambon. — Seigneurie.
RÉPOUSAIS (LA), h. c" de Saint-Martin.
REPRAS (Commua DES), lande, c" d'Augan.
RÉQUEMIANT, vill. c" de Pleugriffet.
RÉROME, h. c" de Kergrist.
RESCALY, viii. croix et éc. de la Groix-de-Rescaly, , c" de

Locmalo. — Rescalli , 1423 (princip. de Rohan-
Guémené).

RESCLEN, II. c" de Berné. — Rescren , alias Restren ,
1513 (abb. de la Joie).

RESCLEN , h. et éc. dit Resclen-Névé , c" de Meslan .

RESCORLAISE, viii. c" de Grand-Champ.
RESCOUR/O vill. e" de Noyai-Pontivy.
RESCOURNEC, ée. C" de Baden.
RESNALIGO, de. c" de Grand-Champ.
RESORDOI	 Aill. c" de Pluvigner.
RESPERIEN Il. en' de Cléguer.

RESPILAEN , dc. c" de Guiscriff.
RESQUÉRO, dc. c" de Meslan. — Seigneurie.
RESTADELIN f. c" de Saint-Thuriau. — Seigneurie.
RESTAL, ruiss. an de l'Inam, qui arrose Roudouallee

et Gourin.
RESTALGO.N, VIII. en' du Faouét.
RESTALOUÉ, vill. c" de Lignol. — Restdezalbut , 1492

(princ. de Roha n-Guémen é). - Restaluez ,14 77 (ibid.).
RESTAN-BOBLAY, h. c" de Meslan.
RESTAN-POULNIER, éc. c" de Meslan.
RESTANSCOUÉZEC,	 e°' de Cléguer.

REST-AR-CORRE, viii. en' de Guiscriff.
REST-AR-CUSSE-ER-LANN, dc. ene de Guiscriff.

REST-AR-CUSSE-SAINT-ANTOINE, vill. c" de Guiscriff.
RESTAVY, h. pont sur le ruiss. de ce nom, et ruiss. du

Pont-de-Restavy, , dit aussi du Moulin-du-Rohic , MIL
du Tronehâteau , c" de Plouay.

RESTE (LE), ée. eo d'Arradon.
RESTE (LE) , vill. c" de Bignan.
RESTE (LE), vill. et lande, c" de Cléguéree.
RESTE (LE), citât. 11. et bois, c" de Grand-Champ. —

Seigneurie ; manoir.
RESTE (LE), h. ene de Guiscriff.
RESTE (LE); h. e" de l'Île-aux-Moines.
RESTE (LE), viii. en'

RESTE (LE), h. c" d'Inzinzac. -- Seigneurie.
RESTE (LE), ruiss. dit aussi du Pont-en-16s, affluent

de l'Inam, qui arrose Guiscriff et Lanvénégen; m i' à
eau sur ce ruiss. c" de Lanvénégen.

RESTE (LE), vil!. c" de Neulliac.
RESTE (LE), f. c" de Nostang.
RESTE (LE), vill. c" de Plaudren.
RESTE (LE), h. c" de Plaudren (dist. du précédent
RESTE (LE), éc. e" de Plumelin.
RESTE (LE), vill. c" de Plumergat.
RESTE (LE), vill. c" de Priziac.
RESTE (LE), de e " de ReFLUIT/g01.

RESTE (LE), viii. c" de Siifiac.
RESTE (LE) (BRAS et %JAN), h. et éc. dit Loge-du-

Reste, e" du Saint.
B ESTE BI RO , II. en' de Noyai-Pontivy.
RESTEBLAYE, éc. c" de Pluherlin.
REsTEDor , h. c" de Meslan.
RESTÉLÉGAN r viii. et ponceau, c" de Priziac.
RESTELIN, pont sur le ruiss. de Langle, reliant lnzinzac

et Lanvaudan.
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RESTE-LOCQUELTAS, éc. c" de Plaudren.
RESTELOUET, ée. e de Guiscrift.
RESTE.MAINGUY, c" de Noyai-Pontivy; ruisseau dit

aussi de Parc-Lann-Vras, affl. du Kerguzangor, qui
arrose Kerfourn et Noyal-Pontivy.

RESTEMBLAYE, h. et éc. dit Loge-de-Restemblaye , c" du
Faouét.

RESTENBLEY-ER-LEN, viii. c" de Langonnet.

RESTENBLEYROUX , h. c" de Langonnet.
RESTEN-DRÉZEN , h. c" de Caudan.
RESTENGOASGUEN, Viii. C" de Langonnet.
RESTE-NIGOL (LE), h. c" de Moréac.
RESTENNIC, h. c" de Lanvénégen.
RESTÉOUALAY, h. et pont sur le ruiss. de ce nom, c" de

Ploérdut; ruiss. voy. SCANFF (LE).

RESTEPBÉZEL , h. c" de Locmalo.
REST-ER-BOUER, chât. f", bois et éc. c"' de Saint-Thu-

riau; éc. c" de Noyai-Pontivy; pont : voy. KERSOLY.

— Seigneurie; manoir.
REST-ER-FLOCR, viii. c" de Guiscriff.
RESTERGAL (BnAs et BIRAN), vill. et éc. dit Loge-Res-

tergal , c" de Plouay.
RESTERGANT, viii. c" de Saint-Tugdual. — Restargant,

t 1:33 ( princip. de Rohan-G uémené ). — Restorgant,
1453 ( ibid. ).— Seigneurie; manoir.

REST-ER-HANN, h. et bois, c" de Saint-Thuriau. —Sei-
gneurie.

RESTERIIIERVEM Il. C" de Séglien.
RESTERIEOLENIGUY, h. c" de Ploérdut.
RESTERIIY, ée. c" de Bubry.
RESTERIARD, viii.	 dOeulliac.
RESTERMARCII, éc. c" de Plouray. — Seign. manoir.
RESTER MEN,.viif. C" de Langoélan.
RESTERMOU, ée. c" de Lanvaudan.
RESTERMOUEL, C" de Bubry; ruiss. dit aussi de

Keiprat et de Quévellee , MIL de la Sarre, qui arrose
Bubry et Melrand.

REST-EB-MOUEL (LE GRAND et LE PETIT), vill. C" de Lan-
guidic.

RESTERN, h. et pont sur le Pontoir, c" de Meslan.
RESTERNINE, viii. c" de Saint-Tugdual; ruiss. affl. du

Pont-Rouge, qui arrose Ploérdut.
RESTERSQUIRIC, viii. c" de Langoêlan.— Seigneurie.
RESTERZEBGR, h. c" de Pontscorff.
RESTE-SCOUIIELLE, vill. e"' de Caudan.
RESTIAN, h. c" de Moréac. — Seigneurie.
RESTIRUILIO éc. et ruiss. affl. de celui du Pont-Mélé-

gan , c" de Ploérdut.
RESTILIC (BRAS et BIIIAN ) , h. et ruiss. affl. du Loc,

de Pluvigner.
RESTINOIS, éc. bois, chât. en ruines et m 1" à eau sur le

ruiss. de ce nom, c" de Meslan; ruiss. dit aussi de

DU MORBIHAN.

Kervériel, effluent du Pontoii., qui arrose terne et
Meslaii. Restingois , 1589 (seign. du Coatdor).
-- Seigneurie,

REsro (LE), éc. c" de Baden.
RESTO (LE), h. c" de Bieuzy.
RESTO (LE), éc. c." de Bignan.
RESTO (LE), h. c" de Caudan. — Seigneurie.
RESTO (LE), viii. c" de Grand-Champ.
RESTO (LE), viii. c" de Merlévenez. — Seigneurie.
RESTO (LE), h. c" de Moréas.

RESTO (LE), chât. f", ruiss. affl. du Pontuel, in' à
eau sur ce ruiss. m in à vent, lande et h. de la Lande-
du-Resto, c" de Moustoirac.— Seigneurie; manoir.

RESTO (LE), h. c" de Naizin. — Seigneurie.
RESTO (LE), éc. e" de Plaudren. — Seigneurie.
RESTO (LE), vill. C" de Ploemeur.
RESTO (LE), h. c" de Questembert.
RESTO (LE), h. c" de Réguiny. — Seigneurie vulgaire-

ment appelée Resto-Réguiny ; manoir.
RESTO (LE), vill. et deux ponts sur le Saint-Niel, dont

un dit pont Neuf du Resto, c" de Saint-Gérand.
RESTO (LE), éc. c"° de Saint-Jean-Brévelay.
RESTO ( LE GRAND et LE PETIT) h. c" d'Elven.
RESTO (LE GRAND et LE PETIT), Vil]. IY/i° à eau Sur le MISS.

de ce nom ; ruiss. du Moulin-du-Resto, affl. de l'Ével ,
et mi° à vent, c" de Languidic. — Seigneurie.

RESTO (LE GRAND et LE PETIT), viii. et m1" à eau sur
le ruiss. de ce nom, c" de Napoléonville; ruiss. du
Moulin-du-Resto : voy. TALIN. — Seigneurie; manoir
en la par. de Malguénac.

RESTO (LE HAUT et LE BAS), viii. C" de Buléon. — Sei-
gneurie.

RESTODRIN, vill. c" de Guettas.— Rest-Audrcyn, 1304
(duché de Rohan-Chabot).

REsro-Gozo, viii. c" de Plumergat.
RESTO-KERMORVANT, h. c" de Baud.
RESTO-KEIIMOUEL, éc. c" de Pluméliau.
RESTO-MARVILLE, viii. C" de Plumergat.
RESTO-SAINT-BARTHÉLEMY, VIII. e" de Baud.
RESTOU , h. c" de Lanvénégen.
RESTRODANT, ée. bois et m1" à eau sur le Tronchâteau,

c" de Cléguer. — Restaudren , 1526 ( D. Morice ,
III , 969 ). — Seigneurie.

RESTURIEN vill. et ruiss. de la Fontaine-de-Resturien,
affl. du Scorff, c" de Plouay.

RÉTO (LE), éc. c" de Cruguel.
REU-ER-STRAT, éc. C"› de Pluméliau.
REumroL, de. c" de Ploérmel.
RÉUNION (Coups DE LA), àLorient. — Voy. BBVE (Coulis

DE LA).

RÉUNION (PLACE DE LA), à Vannes.— Voy. LICES (Las).
RÉUNION (RUE DE LA), à Baud.
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REVELEN, vill. c" de Plouray.
RÉVOLUTION (RUE DE LA), à Lorient; composée, après

1789, des rues Fiesselle et Necker réunies, elle prit
en 181 7 le nom de rue de Sully, et reprit en 183o
celui de la Révolution et en 1858 celui de Sully.

REZ (LE), viii. c" de Buléon.
REZEL, viii. c" de Concoret.
RÉzo, ruiss. voy. GARAT ; pont sur ce ruisseau, c" de

Guilliers.
BILÉ (LE), viii. c" de Questembert.
RIIENO (LE), éc. c" de Pluneret.
RHODES, à eau et pont sur le Kerlivio, et deux m'"

à vent, dont un dit moulin Neuf de Rhodes, c" de

Merlévenez.
Haus, presqu'île fermant la baie du Morbihan au sud

et la séparant de l'Océan Atlantique; autrefois cou-
verte de bois; forèt encore au xvii . siècle.— Reuvisii
pagus, mons et castrum in monte, vie siècle (D. àIo-
rice, I, 189). — Rouis, 836 (cart. de Redon ). 

—Remis, 8 7 8 (ibid.). — Ruyense castrum, i oo8 (D.
Morice, I, 15o). — Ranis (Abbatia de), 1161 (ibid.

6114). Ruys , alias Buis, 1295 (abb. de Saint-
Gildas-de-Rhuis). — Beuys, 14 7 4 (trinitaires de
Sarzeau).

Le castrum ci-dessus mentionné au vi e et au xi°
siècle indique l'existence, à cette époque, de fortifi-
cations importantes dans la presqu'île. — Seigneu-
rie de Rhuis et Sucinio, anc. domaine ducal, puis
royal, jusqu'en 15 9 3. Siége d'une sénéchaussée
royale à Sarzeau, unie en 1564 au présidial de
\Tannes, puis rétablie; d'une maîtrise particulière
des eaux, bois et forêts.— Gouvernement de place de
Sucinio et Rhuis.— Connminauté de File-de-Rhuis
comprenant les trois par. de Sarzeau , Arzon et Saint-
Gildas-de-Rhuis, avec Sarzeau pour siége, au xvie
siècle (arch. comm. de Sarzeau). — Siége d'une
subdélégation de l'intendance de Bretagne, à Sar-
zeau. — Ville de Rhuis : voy. SARZEAU.

luira (LE), section de la c" d'Arzal. — \ oy. KER-

11es.

RHUM (LE), viii. c," de Ploemeur.
BRUN (LE), viii. eau sur le ruiss. de ce nom, in"

à vent, lande et viii. de la Lande-du-Rhun, c'° de
Pluméliau; ruiss. dit aussi des Moulins-de-Kerbellec ,
de Kergouet et de la Ferrike , ail. de l'Ével , qui ar-
rose Pluméliau, Moustoir-Remungol et Remungol.

RHUN (LE), vallée; ruiss. de la Vallée-du-Rhun, dit
aussi de Calice, affl. de la Claye, qui arrose Sérent
et Plumelec; m i" à eau de la Vallée-du-Rhun, sur
ce ruiss. c" de Sérent.

RHUNE, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Guer;
ruiss. du Pont-de-Rhune : voy. FLECHAIE (LA).

Morbihan.

RHUNIO (LE), h. c" de Grand-Champ. — Le Runyou,
1447 (abb. de Lanvaux).

RIALLEC (LE), viii. c" de Sarzeau. — Riellec, 1451
(abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis).

RIAILIY, font. c" de Beignon.
RIAIIO, éc. c" de Saint-Martin.
RIANTEC, c" du Port-Louis; golfe et baie sur l'Océan,

— Rianthec , 138 7 (chap. de Vannes). — Rientec,
1391 (abb. de ia Joie). — Rantec, 1415 (ibid.).
— Rentec, 1423 (ibid.).

Par. du doy. de Pont-Belz , renfermant une com-
munauté de récollets [voy. SAINTE—CATHERINE, île] et
une maladrerie. — Sénéch. d'Hennebont; subd. de
Lorient. — Distr. d'Hennebont.

RIAD ( LE), f. c" de Béganne. — Seigneurie.
RIAUX (LEs), éc. c" de Saint-Dolay.
RIAYE (LA), chât. f" et mie à eau sur le ruiss. de ce

nom, c"° de Ménéac; bois, c" de Brignac; ruiss. du
Moulin-de-la-Riaye, affl. de i'Yvei, qui arrose Ménéac
et Brignac. — Seigneurie; anc. château.

HIER, éc. c" de Saint-Noiff. — Le Bible, 1455 (chât.
de Kerfily).

RIBOT°, pont sur le Scave, reliant Guidel au dép t du
Finistère.

RIEOTTE (LA), éc. d' de Questembert.
RICANONS (CHEMIN DE), c" de Guer.
RicanD (LOGE), éc. C'e du Saint.
RICARDAIS, f. et m' à vent,	 de Saint-Jean-la-Poterie.

— Seigneurie.
RICHARDAYE (LEs), h. c" de Glénac.
RICHELOUR , h. cue de Priziac.
RICHUEL, h. c" de Plumergat. — Rescuel, Arv e siècle

( chartreuse d'Auray ).
RICOURTEL, h. c" de Ploérmei.
RIDEAU (FONTAINE DE LA NOË),	 de Guer.

RIDEZ, pont sur le Rahun, reliant Tréal et Carentoir.
RIECU , île sur la riv.	 e" de Belz.
Ri GAS, h. c" de Férel.
RIELLU (COMMUN DU), lande, c" de Pleucadeuc.
RiEux, c°" d'Allaire; forêt s'étendant en Rieux et en Al-

laire; chât. en ruines; pont auj. détruit et pass. sur
la Vilaine, reliant Rieux au dép t de la Loire-Infé-
rieure. — Durecie, nie siècle (carte de Peutinger).
—Reus, castellum, 862 ( cart. de Redon ).-- Reux ,
i281 (D. Morice, I, io58). — Riex , 1 421 (cbât.
de Castellan). — Le bourg a porté autref. et porte
encore en partie la qualification de ville; les habi-
tants donnent à l'ana. établissement romain le nom
de Brou.

Territ. du dioc. de Vannes; par. dans ce terri-
toire; prieuré du vocable de Saint-Melaine, dépen-
dant de l'abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis; ministrerie
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de trinitaires, sous le vocable de Notre-Dame; ma-
ladrerie; prieuré-chapellenie de Saint-Antoine, au
bourg. — Anc. résidence des comtes de Vannes;
comté [ voy. t' INTRODUCTION], avec trois siéges de
juridiction :" Rieux , Peillac et Fégréac ( Loire-
Inférieure), et une maîtrise particulière des eaux
bois et forêts. — Sénéch. de Ploerinel; subd. de
Redon. — Distr. de la Roche- Bernard; chef-lieu
de c" en I 7 90 , supprimé en l'an x.

RiEux, mfr à vent, c" des Fougerêts.
RIEUR, villa pass. et ne à eau sur l'Oust, c" de Saint-

Martin; éc. et bois, ee de Saint-Congard.
RIGÔET, ruiss. affl. de la Claye, qui arrose Saint-Guyo-

mard.
(licou», m1" à eau sur le Ninian, c" de la Trinité-

Porhoét.
RIGUELLO, vil]. ee de Bubry.
BiLtAtEc, h. c" de Plouay.
Rino (LE), éc. c" de Ruffiac.
RIMAISON, viii. c" de Band.
IlimAisoN, chât. en ruines, f. et mm à eau sur le Blavet,

c" de Bieuzy ; viii. dit Vieux-Rimaison, c" de Plu-
méliau ; écluse et pont sur le Blavet, reliant- Bieuzy
et Plumélian. — Rimezon, 1304 (D. Morice, I,
11 9 3). — Seigneurie.

RimAunAis (LA), h. c" de Carentoir.
RIMGOBLAGH , h. c°° de Plumergat. — Rangablach , 11158

( carmes de Sainte-Anne).
RINGALOT, h. c" de Caden.
RINIAC, h. caserne de douanes et salines, e. cie Surzur.

— Seigneurie.
RINSELAIE (LA), viii. c" de Carentoir.
RINVILLE, vin. c"° de l'île-aux-Moines.
Rio, pont sur le miss. du Pont-du-Couédic, c"' d'In-

zinzac.
Rio, font. c" de Muzillac.
Rio, pont sur le Kerandrun, c" de Theix.
Rio (MAIsoN) , éc. c" de Napoléonville.
RIOCIIE, h. c" de Kergrist.
RioLo,	 c" de Guilliers. — Seigneurie.
RION , île à l'embouchure de la riv. de Pénerf, c"` de

Damgan.
RIOVAL (LE), h. ede Languidic.
IIIQUÉR1O (LE), miss. affluent du Guernec, qui arrose

Berric.
RIRIENNE (LE), miss. voy. BARON (LE); pont sur ce

miss. reliant Treffléan et Saint-Nolff.
RiscLouÈs, viii. c" de Plumergat.
RISCONVAL, h. c" de Plumergat. — Resquovar, 1557

(carmes de Sainte-Anne).
RISTINEG,	 c' de Guidel.
BITORD, h. ee de Noyal-Pontivy.

DU MORBIHAN.

RIVAGE (LE), éc. c"° de Lanouée.
RIVALLAIS (LA), éc. e« de Nivillac.I
Rivuo, h. c" d'Ambon.
RIVARDIÈRES (LEs), viii. c" de Saint-Dolay.
RIVAI/DAIS (LA), viii. c' de Saint-Gorgon.
RIVAUDO, h. c" de Crugiiel.
RIVIAN , éc. et miss. affl. du Quéronic, c"° de Pluvigner.
RIVIÈRE (LA), éc. mi" à eau sur l'Oyon et m' à vent,

c" de Campénéac. — Seigneurie.
RIVIÈRE (LA), f. c" de Carentoir.
RIVIÈRE (LA), viii. c" de Concoret.
RIVIÈRE ( LA ), f. c" de Glénac. — Seigneurie.
RIVIÈRE (LA), c"	 Pleucadeuc.— Seigneurie.
RIVIÈRE (LA), éc. c" de Rieux.
RIVIÈRE (LA), h. c" de Rieux (dist. du précédent).
RIVIÈRE (LA), éc.	 du Roc-Saint-André.
RIVIÈRE .(LA), viii. c" de Ruffiac.
RIVIÈRE (LA), viii. c" de Saint-Dolay.
RIVIÈRE (LA), h. c"` de Saint- Gravé: — Seigneurie.
RIVIÈRE (LA), chât. c"	 Sérent. — Seign. manoir.
RIVIÈRE (LA HAUTE et LA BASSE),	 e" de Beignon.

RIVIÈRE-BRÉIIAUT (LA ), éc. — — Voy. BRÉUAL T.

RIVIÈRE-CORIVILLET (LA), h. c" de Taupont. — Seign.
RIVIÈRE-DE-BAS (LA), f. c"° de Guillac. — Seigneurie.
RIVIÈRE-DE-CRAN (LA), h. c" de Saint-Dolay.
RIVIÈRES (LES), vill. c" de Radenac.

Ce viii. aurait été construit, suivant la tradition,
sur l'emplacement d'une anc. ville détruite que les
habitants appellent la Ville-Blanche.

RIVOLI (RUE DE), à Napoléonville.

ROBERDIÈRE ( La ), éc. c" de Niviilac.
ROBERT, croix et bois, c°° de Saint-Gonnery; miss. du
, Bois-Robert :voy. CARCADO (RUISSEAU RE). — Roberti

villa, 12 70 (duché de-Rohan-Chabot).
ROBERT, pont sur l'Arz et éc. du Pont-Robert, c"' de

Saint-maeut.
ROBIAUX (LEs), h. c" de Rieux.
ROBIN, pont sur le miss. de ce nom, c"' de Lignol;

ruiss. du Pont-Robin : voy. Domini; (LE).
ROBINET (LE), éc. c" de Béganne. -
ROBINNERIE (LA), éc. c" d'Elven.
Rouai, éc. c" de Monterrein.
RoBLIN, f. c" de Ploermel. — Seigneurie.
ROBLOT, miss. —Voy. BERNÉAN (RUISSEAU DES BOIS-DE-).

Roc (LE), vil. c" de Guéhenno.
ROCALET,	 e" de Sérent.
ROGARAN, h. m" à eau et miss. ail. de la Claye, c" de

Bohai.
Roc-B1HAN, éc. e" de Pluneret. — Seigneurie.
Roc-BRIEN (Lu),	 c" de Ploérmef.
Roc BRIOL, rocher sur l'Océan, près crlIcedic.
Roc-ER-HinvE, éc. c" d'Inguiniel.
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ROC-GLAS (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Bignan.
Roui (LE), h. et bois, c" de Berné.
Rocu (LE), mi° à eau sur le ruiss. de ce nom, c'' de

Brandérion; pont sur le mémo ruiss. reliant Bran-
dérion et Languidic; ruiss. du Pont-du-Roch, dit
aussi de Kolathun , du Moulin-de-Kercadic , du Pont-
Divin et du Moulin- de- Kerveno , aftl. de l'Étel, qui
arrose Languidic, Brandérion et Nostang.

Rocn (LE), h. c" de Guénin.
Rocn (LE), h. m i° à vent, ruiss. dit aussi de Bonne-

Chère, affl. du Saint-Salomon, et m i° à eau sur ce
ruiss. c" de Malguénac.

Rocu (LE), éc. c" de Moustoirac; pont sur le Tarun ,
reliant Moustoirac et Plumelin. — Seigneurie.

Rocu ( LE), éc. bois, pont sur le ruiss. de ce nom, et
ruiss. du Pont-du-Roch , afft. du Langliron, c" de
Plœren.

Rocu (LE), éc. c" de Plougoumelen.
Roca (LE), ruiss. affl. du Blavet, qui arrose Pluméliau.
Rom (LE), h. c" de Quistinic.
Rocu (LE), éc. écluse et m i" à eau sur le Blavet, c" de

Saint-Thuriau.
Rocu (LE GRAND et LE PETIT), h. ut' à eau sur la Clave

et m' à vent, c" de Bignan.
ROCH-AR-VRAN vill. c" de Gourin.
ROCH-BENIGUET, pointe et roche sur l'Océan, côte de

Sarzeau.
Rocu-Bans, dolmens, c" de Locmariaquer.
Rocu-Du, caserne de douanes, c" de Crach.
ROCHE (LA), h. et f. dite Petite-Roche, c" d'Augan. —

Seigneurie.
ROCHE (LA), h. c" de Baud.
ROCHE (1A) , éc. c" de Bréhan-Loudéac.
ROCHE (LA), f. et mi° à eau sur le Rahun ,	 de Ca-

rentoir.
ROCHE (LA), viii. c" de Concoret.
ROCHE (Li), viii. c" de Guillac.
ROCHE (LA), f. et mi° à eau sur le Croule!, c" de Mé-

néac.
ROCHE (LA), vill. et pont sur PYvel, 	 de Néant. —

Seigneurie.
ROCHE (LA), h. c" de Pleugriffet.
ROCHE (LA), h. c" de Ruffiac. — Seigneurie connue

sous le nom de la Rochelando.
ROCHE (LA), marais, c" de Saint-Jean-la-Poterie.
ROCHE (LA ), h. c" de Saint-Martin.
ROCHE (LA), éc. c" de Saint-Vincent.
ROCHE (LA), éc. et m m à vent, c" de Tréal.
ROCHE ( LA HAUTE et Li BASSE ) , viii. Cr" de Carentoir.
ROCHE (RUE DE LA), à Guer. — Seigneurie.
ROCHE-AU-VIN (LA), h. c" de Saint-Martin.
ROCHE-AUX-MOINES (LA), éc.	 d'Augan.

ROCHE-BERNARD (LA), arrond. de Vannes; bois s'éten-
dant dans le dépt de la Loire-Inférieure; port et
anc. passage dit aussi de Guédas, remplacé auj. par
un pont suspendu sur la Vilaine, reliant la Roche-
Bernard, Férel et Marzan; rocher dit de Bernard,
qui s'avance sur la Vilaine et a donné son nom à la
ville.-- Rocha Bernardi , o s6 (D. Morice, I, 363).
— Rupes Bernardi, castellum , 1 o63 (cart. de Redon).
— Roca Bernardi, vers 116o (ibid.).

Doy. de l'archid. de la Mée, dioc. de Nantes, en
la par. de Nivillac; maladrerie; siége du protestan-
tisme : voy. HÔPITAL (RUE DE L ' ).— Anc. baronnie.
membre du duché-pairie de Coislin , de 1663 à 1733;
citât. anj. détruit. — Communauté de ville, avec
droit de députer aux États de la province et des ar-
moiries : d'or à l'aigle éployée de sable, becquée et
membrée de gueules. — Siége d'une subd. de l'in-
tendance de Bretagne. — Chef-lieu de distr. et de
c" en 1790 ; cette ville prit aussi, vers cette époque,
le nom de Roche-Sauveur.

ROCHE BIGOT (LA), dolmen détruit, c"' de Plumelec.
ROCHE BINET (LA), pierre branlante, c" d' Elven.
ROCHE-BLANCHE (LA), éc. c" d'Allaire.
ROCHE BLANCHE (LA), rocher, c" de Monteneuf.
ROCHE-BLANCHE (LA), f. c" de Ruffiac.
ROCHE- BLANCHE (LA), éc. c" de Saint-Perreux.
ROCHE -COLIN (LA), lande, c" d'Augan.
RocnE-Cor CHANTE (LA), lande, c" de Porca ro.
ROCHE DES COUPES (LA), pierre à cuvettes, c" de Pin-

melec.
ROCHE DES FÉES (LA), menhir, c"" d'Augan.
ROCHE-DU-CHEMIN (LA), h. c" de Pleugriffet.
ROCHE-FONTAINE, h. c" de Réguiny.
ROCHEFORT, f. et in" à vent, c" de Pénestin.
ROCHEFORT, f. c" de Ploérmel.
ROCHEFORT, vill. c"" de Saint-Abraham.
ROCHEFORT-EN-TERRE, arrond. de Vannes; château en

ruines. — Ruiles-Forcis, i a6o (prieuré de la Mag-
deleine de Malestroit). — Rocha-Fortis , mu' siècle
(ibid.).

Trêve de la par. de Pluherlin; collégiale, du vo-
cable de Notre-Dame-de-la Tronchaie, fondée en

498 par Jean, sire de Rieux et de Rochefort, ma-
réchal de Bretagne; prieuré :voy. MAODELEINE (LA),

en Malansac; hôpital; maladrerie. — Comté [ voy.
l'INTnonucrioN]; galerie. — Chef-lieu de distr. et
de c" en 179o; prit, vers cette époque, le nom de
Roche-des-Trois.

ROCHE-FOUCAULT (LA), f. e " de Vannes.

ROCH EGESTIN (LA), f. c°" de la Gacilly. — Seigneurie.
ROCHEL, m i° à vent, c" d'Augan.
ROCHELAIS, lande et mi" à vent, c" de Guer.
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ROCHELARD, éc. c" de Moustoirac.
ROCHELARD, h. c"° de Plumelin.
RocaucEs (MOULIN A VENT DEs), c" de Carentoir.
Rocua-MihiE (LA), lande, c°° de Guer.
ROCHE MORVAN, monument celtique en ruines, c"° de

Plumelec.
ROCHÉNE (LA), h. c" d'Augan.
ROCHE-PÉLERIN (LA), viii. c" de Carentoir.
ROCHE PIQUÉE (LA), menhir, c°° de la Gacilly.
ROCHE PIQUÉE (LA), menhir, e. de Ruffiac.
BOCHE-Piniou, viii. et mi" à eau sur le Pont-Rouge, c"

de Priziac; pont sur l'Ellée, reliant Priziac et Mes-
lan. — Seigneurie.

ROCHE-PLATE (LA) ou LA MAISON-NEUVE, h. c" de Vannes.
ROCHER (LE), viii. c" de Concoret.
ROCHER (LE), h. c" d'Elven.
ROCHER (LE), h. c°° de Ménéac.
ROCHER (LE), éc. c" de Peillac.
ROCHER (LE), rhât. et mi° à vent, c"° de Plougoumelen.
ROCHER (LE), chàt. c" de Plumelec.
ROCHER (LE), éc. c°° de Sainte-Brigitte.
ROCHER (LE), éc: c" de Saint-Servant.
ROCHER (LE), éc. dit Petit-Rocher et mi° à eau sur le

ruiss. de ce nom, c" de Théhillac; ruiss. affi. de
l'Isac, qui arrose Théhillac, qu'il sépare du départ.
de la Loire-Inférieure.

ROCHER (LE), viii. c°° de Tréal.
ROCHER-DE-LA-TOUCHE (LE), 	 c" de Guer.
ROCHER DE L'ÉCLUSE (LE), rocher sur l'Océan, côte de

Damgan.
ROCHE-RIEUR (LA), h. c" de Ménéac.
Roca-ER-Lousa, font. c" de Plceren.
ROCHER-MARCHAND (LANDE Du), c" de Guer.
ROCHERS (LANDE DEs), c°° d'Augan.
Romans-Bi:Thés (LANDE DES), C" de Porcaro.
Romans-Du-Moula (LEs), partie de la forêt de Qué-

nécan, c" de Sainte-Brigitte.
ROCHES (LEs), viii. c" de Peillac.
ROCHES (MOULIN I VENT DES), C" d'Affaire.
ROCHES-AU-VENT (MOULIN I VENT DES), C" de Josselin.
ROCHES-BLANCHES (LEs), éc. c" de Radenac.
Rocas SECIIE (LA), roche et anse sur l'Océan, côte

d'Erdeven.
ROCHETTE (LA), viii. e"" de Mauron.
ROCIIETTES (LANDE DES), e" d'Augan.
ROCUINÉAN, éc. c°° de Landévant.
BOCHINOTS (LANDE DES), C" de Guer.
Roc'uia (LE ) , lande et menhir, c" de Plcemel.
ROCH-KERLUD, dolmen, c"" de Locmariaquer.
ROCH-LAN (LE), h. c" de Languidic.
ROCH-LE-MOTEN Ou LA BUTTE-DU-ROCH, h. partie c" de

Saint-Thurian, partie c"" de Noyal-Pontivy.

Roca-LER, lande et croix, c" de Belz.
ROCH-MELEN, roche sur l'Océan, côte d'Hcedic.
Roca-MENi, éc2c" de Moustoirac.
ROCH-NUHEN, rocher sur l'Océan , e° de Sarzeau.
ROCH-PLAT (LE), h. e" de Languidic.
ROCH-POINT-ER-VIL, dolmen, c" de,Locmariaquer.
ROCH-Pruu, viii. c" de Quiberon.
Roca-Vuun ou LE BAcuno, roche à l'embouchure du

Pénerf, côte de Sarzeau.
Rocu-VERS, rocher au milieu des terres, c" d'Erdeven.
Roc-MORGAN (LE), éc. c°° de Crédin.
ROC-QUINAUT (LE), viii. c" de Saint-Pierre.
Roc-SAINT-Aanni (LE) , c" de Malestroit; anc. ne' à

eau sur l'Oust, qui n'existent plus, et pont sur la
même riv. reliant Te-Roc-Saint-André et la Chapelle.

Trêve de la par. de Sérent. —Distr. de Ploérmel.
Roc-Tou, roche. — Voy. MEN-Tou.
Rocu, éc. c" de Péaule.
Roc-VioDac, rocher sur l'Océan, côte de Damgan.
RODÉGAT, pont surie Coét-Rodu , c" de Grand-Champ.
RODENEL, lande et font. de la Lande-Rodenel, c" de

Bubry.
RomiRE , chât. c" de Landaul.
RODOIR (LE), h. et mi" à eau sur le ruiss. de ce nom,

c" de Nivillac; étang baignant Nivillac à la limite de
la Loire-Inférieure; ruiss. dit aussi Étier-de-la-Voûte ,
affi. de la Vilaine, qui arrose Nivillac, la Roche-
Bernard, Herbignac (Loire-Inférieure) et Férel.

Ronoué, h. c" de Plaudren.
Ronoué, h. partie c" de Treffléan, partie c" de Theix;

pont surie miss. de ce nom, reliant ces deux com-
munes; ruiss. Voy. BARON (LE).

ROD0d, miss. — Voy. MARE-du-SEL (RUISSEAU DE LA).

Ronoué (La), miss. affi. de l'Oust, qui arrose Crédin ,
Saint-Gouvry et Rohan.

RoDoui (LE), ruiss. affi. de l'Arz , et pont sur ce ruiss.
d'Elven. •

Ronoué (LE), pass. sur le ruisseau des Salles, reliant
Silfiac et Sainte-Brigitte.

Ronoué (Poar Du), sur la Drague, reliant Ambon et
Surzur.

Ronoué (PONT Du), sur le Calpéric, reliant Elven et
Saint-Nolff.

Ronoué (PONT Du), sur le Saint-Niel, c"" de Saint-Gé-
rand.

RODOUÉ-DE-KERGOLEN (RUISSEAU DU), affl. du Scanff, qui
arrose Ploêrdut et Lignol.

RODOUÉ-PENDERF, éc. er de Plaudren.
RODOUER (LE), viii. c" de Trédion.
RODOUER (Powr Du), sur le Cussé, c" de Noyal-Mu-

zillac.
RODOUÉ-SAINT-BILY, éc. c" de Plaudren.
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RODU	 éc. dit Ty-Rodu, bois dit CoR-Rodu, et miss.
de Coa-Rodu , affi. du Loch, c" de Grand-Champ.

RODU (LE) ou GOUAR - ER -PALUD, ruiss. qui arrose
Riantec et Plouhinec et se jette dans l'Océan; pont
sur ce ruiss. reliant ces deux communes.

Roue (LE), éc. c" de 'Vannes.
RODU ( PONT Du), sur le miss. du Moulin-de-Baden, c"

de Baden.
RODU-CHARTERION, éc. c" de Plumelin.
RoDu-G [MIT, éc. c" de Plumelin.
RODUHERNE, h. c" de Camors; ruisseau dit Gouarcle-

Roduherne [voy. GUILLEMIN ] , et pont sur ce ruiss.
reliant Camors et Pluvigner.

RODUIC (LE) , vill. et riss. dit aussi du Moulin-de-
Pratmeur, affl. du Blavet, c" de Quistinic.

RODUIT (LE), h. C'e de Molac.
RODLLBODEN ( RUISSEAU DE). — Voy. CLÉDAN (RUISSEAU

DE).

Rouu-NoAL (PONT Du), sur le miss. du Moulin-du-
Fou, reliant Moréac et Remungol.

RoDu-PAsco (PONT Du), sur I'llizen , reliant Bignan et
Moustoirac.

RoEzo , h. c" de Melrand.
ROFFO, f. c" de Bohai.
ROFFOL, 1111° à vent et Iniu à eau sur le ruiss. de ce nom;

c" de Baud ; miss. voy. SAINT-ADRIEN.

ROUA, éc. et font. d'eau minérale, c" de Saint-Con-
gard ; ruines d'une communauté de camaldules
dont les biens furent unis, en t 786 , à l'hôpital de
Malestroit.

ROGER, gué sur le. ruiss. de la Vallée, c" de Saint-
Jacut.

ROUERIE (LA), vill. c" de Peiliac.
ROULAS (LE VIEUX et LE NEUF), h. e" de Plumelin.
ROGUéDAS, château f. et pointe sur le Morbihan, e"

d'Arradon. — Seigneurie; manoir.
Rola (POINTE Du), sur l'Océan,	 de Damgan.
ROHABON, vill. c" de Kervignac.
ROHALEC, lande s'étendant en Crédil et lif'gdny.
ROHALER ( LE HAUT et LE BAS), h. partie c" d'Augan ,

partie c" de Caro.-- Rohallaire, 154o ( chambre"
des comptes de Nantes). — Seigneurie.

ROHALIGL EN, vill. c" de Sarzeau.
ROHAN , arrond. de Ploérmel; éc. et m i" à eau sur l'Oust,

c" de Saint-Samson. — Castrum de Rohan, 1128
(prieuré de Saint-Martin de Josselin). — Roman,

64 (duché de Rohan-Chabot). — Rochas, 1266

(D. Morice, I, 1003).
D'abord par. puis trève de Saint- Gouvry, puis

redevenue par. du doy. de Porhoét; prieuré du
Clox, membre de l'abb. de Marmoûtier de Tours.
— Seigneurie démembrée du comté de Porhoét au

me siècle, et chef-lieu de cette seigneurie pendant
quelque temps; châtellenie particulière au xv e et au
xvi° siècle, puis siége de juridiction de cette même
seigneurie [ voy. PINTEoDucrioN]. Le vicomté de Ro-
han fut érigé en duché en 16o3; il avait six siéger
de juridiction, dont trois actuellement situés dans
le dépt du Morbihan, savoir : Pontivy, Rohan et la
Trinité-Porhoét ; une maîtrise particulière des eaux,
bois et forêts, à Pontivy. — Anc. ville close; chât.
auj. détruit. — Sénéch. de Ploérmel; suhd. de Pori-

- tivy. — Distr. de Josselin ; chef-lieu de c" depuis
l'an x seulement.

ROHAN,	 cfle de Sérent.
RoutAN, mi" à eau sur le ruiss. de ce nom, étang et m'"

à vent, c" de Vannes; ruiss. dit aussi de Keravy et
du Moulin - de- l'Évêque , affl. du Liziec, qui arrose
Saint-Avé, Plescop et Vannes.—Le ruiss. dit Aqua de
Frotmer, 128o (chap. de Vannes) , et Riv. de Frout-
mer, 1426 (seign. du Couédic ). — Le m' ne porte
pas de nom en 1280; il est appelé moulin de Rohan
en 14 46 (chap. de Vannes).

ROHAN (CALE DE), à Lorient.
ROHAN ( FORGES DE). — VOy. SALLES (LES).

ROHAN (LANDE DE), c" de Glier.
ROHAN ( RIE DE), à Lorient.—Voy. MORBIHAN (RUE DU);

ROHANNIS, éc. c" d'Ambon.
ROH-BRENNIC , roche de la baie de Quiberon, côte de

Saint-Pierre.
Roué (LE), éc. c°" de Questembert.
ROHÉAN ruiss. affl. de la Claye, mi° à eau sur ce ruiss.

chât. en ruines, c" de Sérent. — Botguasuc, rivu-
lus , 1 o 41 ( cart. de Redon ). — Seigneurie.

Ro HEC (LE), vill.	 de Ploérdut.
ROHELLAN , îlot et roche sur l'Océan, côte d'Erdeven.
ROHELLEC, éc. c" de Bubry.
ROHELLO, chât. c" de Baden.
ROHELLO, éc. c" de Grand-Champ.
ROHELLO, éc. et pont, c" d'Helléan.
ROHELLO vill.	 de Mohon.

ROHELLO (LE) , h. mt" à vent et m" à eau sur le ruiss.
de ce nom, c" de Sulniac; ruiss. dit aussi de Ker-
cohan et du Plat-d'Or, affl. du Mont, qui arrose
Berric et Sulniac; pont sur ce ruiss. reliant ces deux
communes.

ROHELLO (LE ),	 c."' de Sainte-Brigitte.
ROHELLO (LE GRAND et LE PETIT) , h. et f. c" de Noyai-

Muzillac. — Seigneurie.
ROHELLO (PONT Du), sur le Kerandrun, et lande dite

Moten-Pont-Rohello , c" de Theix.
ROHÉRAN , h. c" de Malansac.
ROHERMAN f. c" d'Augan. — Seigneurie.
ROHEU , roche sur l'Océan, côte de Plouhinec.
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Rou-Gus, h. c" de Moustoirac.
Rou-GouLiEN, roche sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
Rouie (LE), éc. c" de Baud.
Roule ( LE), h. c'' de Camors.
Route (LE), viii. c" de Pile-aux-Moines.
Route (LE), viii. c" de Kerfourn.
Rouie (LE), mi" à eau sur le ruiss. de ce nom et ma-

rais, c"° dePlouay; ruiss. du Ifoulin-du-Rohic : voy.

RESTAVY.

Roule (LE), h. c" de Pluméliau.
Rouie (LE), viii. c" de Vannes.
ROHIGO, h. c" de Plouhinec.
Roue, b. c" de Moustoirac.
Rouo (LE), éc. c" de Baud. — Seigneurie.
Rouo (LE), h. c" de Billio.
Rono (LE), éc. c"° de Pluméliau.
Roue (LE), vill. miss. affl. de la Vilaine et rn i" à eau

sur ce ruiss. c" de Saint-Dolay.
ROHORVEN, vill. c'e de Berné.
Renom, mi" à vent, c" de Campénéac.	 -

Roue (Gnou, BOIS el, PONT DU), sur le ruiss. de la Fon-
taine-du-Cordier, c" de Grand-Champ.

Roue (LE), vitt. et rocher dit Petit-Rohe, sur l'Océan,
d'Arzon; rocher dit Crand-Rohu, côte de Saint-

Gildas-de-Rhuis.
Rouu (LE), h. c" de Caudan.
Rouu (LE), éc. c" de Noyalo.
Rouu (LE GRAND et LE PETIT), vil!. pointe dite Beg-

Rohu, sur la baie de Quiberon, et batterie, c" de
Saint-Pierre. — Seigneurie du Grand-Rohe.

Roue (LE GRAND et LE PETIT), rochers sur le Morbihan ,
côte de Sené.

Rou-Vmic (LE GRAND et LE PETIT), roches SUC l'Océan,
côte de Saint-Pierre.

Roui' (LE), dolmen détruit, c"" de Plumelec.
Roi (CuEuin au), c" de Sarzeau.

ruisseau.—Voy. PENLANN (RUIS-

SEAU DU MOULIN-De-).

ROI-DE-ROME (RuE nu), à Napoléonville. --Voy. Pyu-
MIDES (RUE DES).

ROIDET (LE), vill. et m i" à eau sur le Kerlutune, c"
d'Inzinzac; éc. et écluse sur le Blavet, c" de Lan-
guidic; pass. sur le Blavet, qui relie Languidic et
Inzinzac.

ROIRIE ( LA),	 c" des Fougerèts; pont sur le Mabio,
reliant les Fougerèts et la Gacilly.

Rois (RUELLE DES), à Josselin.
ROJO, éc. c"' de Guern.
ROLAND ( PoNT),	 de Plouhinec.
ROLAS (LE), éc. c"' de Languidic.
Hour (LE), roche sur la baie de Quiberon, côte de

Locmariaquer.

RÔLE-DEDANS, pont sur le Ninian , reliant Saint-Malo-
des-Trois-Fontaines et la Grée-Saint-Laurent.

RoLsou, roche sur l'Océan, côte de Plœmeur.
RoLLAND, m i" à vent, e"' de Pluneret.
Rouo (LE), éc. c" de Pluméliau.
Rimants (Celui, nes), anc. retranchement romain , c"' de

Ca rentoir.
ROMAINS (Cann, ms), anc.retranchement.— Voy. K ER-

VÉDAN.

ROMELLEC, h. c'' de Languidic.

RONARON, vill. c" de Saint-Pierre.
RONCERAY (LE), f. c"' de Carentoir. — Seigneurie.
RoNcEvAux, f. 	 d'Allaire; ruiss. affluent de l'Arz, qui

limite Allaire et Saint-Jean-la-Poterie.
RONDEL,	 à vent et lande dite Clos-Rondel , c" d'Au-

gan.
RONDES (Loos), éc. c"" de Gourin.
RONDERVEC, f. c" de Nostang.
flonnossEc, éc. e n° de Plouharnel.
RONDRAY (LE), h. c"" d'Allaire. 	 •
RONENETTES, h. c' e de Saint-Jean-Brévelay.	 Itochen-

neznet , 1461 (duché de Rohan-Chabot).
BONGO (LE), éc.	 d'Inzinzac.
RONGOSDO, h. e"" de Melrand. — Roezquoedeu , 1296

(duché de Rohan-Chabot).
RONGOET, éc. c°' de Melrand.
RONGOÈT (LE), éc. e"" de Cléguérec.
RONGOET (Le), viii. lande et bois, c" de Napoléonville.

—Rosquoet ,neenus , 1 2 7 o (duché de Rohan-Chabot).
— Seigneurie; manoir en la par. de Malguénac.

RONGOET (LE), éc, c" de Sarzeau.
RONGOVET (LE), chût. et f. c" de Nostang.— Seigneu-

rie; manoir.
RoiwouEr (LE), f. c" de Réguiny. — Seigneurie.
Rondo°, h. e"" de Quéven.
RONS-ER-LANN, éc. c" de Saint-,Tugdual.
Roxsis , min à eau sur nvel, e" de Ploértuel, et pont

sur le môme miss. reliant Ploèrmel e Taupont.
RoussousE, f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
RoNE-GEENouRIEN,.éc.. "c" de Langonnet.
ROPERT, croix, C' de Noyal-Pontivy.
ROPERT, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Radenac;

ruiss. du Pont-Ropert : voy. BADE?7AC.

ROQUET (RUE), au	 de Quinquisio, c" de Molac.
Ros, vill. e" d'Arzal. — Seigneurie.
Ros, viii. c" de Béganne.
Ros, vill. c" de Limerzel; pont sur le Goujon, reliant

Limerzel et Péaule.	 .
Ros (LE), vil e" de Neulliac; écluse sur le canal de

Nantes à Brest.
lios (LE), h. c" de Quéven.
Roseoos , h. c" de Guiscriff.
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ROSAIE (LA), vill. c" de Carentoir.
ROSAIE (LA), viii. e . de la Chapelle. — Seigneurie.
ROSAIE (LA), m i" à eau, c"" de Guilliers, sur le miss.

de ce nom;	 voy. GARAT.

ROSAIE (LA), ruiss. affl. de l'Oust; il arrose Quily et
le Roc-Saint-André.

ROSAIE (LA), h. c" de Saint-Abraham.
ROSAIE (LA HAUTE et LA BAssE), h. c" de Peillac.
Rosais (LA HAUTE et LA BASSE), viii. C"" de Loyat.
Rosais (LE), miss. affl. du Parc; il arrose Monteneuf.
Rosais (LEs), h. c" de Missiriac.
ROSAIS-DE-QUELNECC (LA), viii. c" de Carentoir.
ROSANIÉRE, h. en. de Moréac.	 Rosanguer, bois, xvI e s'

(duché de Rohan-Chabot).
ROSANTEUR, h. c" de Gourin.
ROSANYÉ, viii. et bois, c" de Guiscriff.
ROSAT (LA), éc. c" de Pleugriffet.
ROSAYES (RuissEAu DES), affluent de la Claye; il arrose

Saint-Congard.
RosayEs (RUISSEAU »Es), affl. de l'Oust; il arrose Saint-

Marcel.
ROSBOSSER h. c" du Palais.
ROSCADAY, viii. et pont sur le Trescoét, c" de Séglien.
ROSCALET, éc. c"de Meslan.-- Seigneurie.
ROSCANVEC, h. c" de Saint-Nolff. — Seigneurie.
ROSCARADEC, viii. en' de Guiscriff.
ROSCARIO, vill. c" de Saint-Tugdual. — Seigneurie.
ROSCARNAL, éc. c" de Saint-Tugdual.
ROSCATAU, h. c" de Ploérdut.
ROSCLÉDAN, h. e" d'Arradon.
ROSCOAT, viii. c" de Lanvénégen.
ROSCOAT, éc. e . de Roudouallec.
RoscoAT (LOGE), éc.	 du Saint.
RoscoÉT, h. m u' sur l'Ével et mi° à vent, c" de Moréac:

pont ail confl. de l'Ével, du Runio et du Roscoét,
reliant Moréac et Naizin; de. du Pont-du-Roscet
et ruiss. atfl. de l'Ével, c" de Naizin. — Seigneurie.

ROSCOÉT (BRAS et B1HAN ), h. c" de Camors.
ROSCOÉT (BRAs et Bu-LAN), vill. c" de Pluvigner.
ROSCOET-FILM, vill.-lande et pont sur le ruiss. de ce nom .

c." de Réguiny; ruiss. voy. LÉZUDAN.

ROSCORBEL, h. et miss. affl. du Kerloas, c" de Berné.
ROSCORNEC, h. e' de Bignan.
ROSCOUEDO, viii. et ruiss. de la Fontaine-de-Roseouido ,

affl. de celui de la Fontaine-de-Lochrist, c" d'In-
pita!.

ROSCOUET,	 c" de Baud; pont sur le ruiss. du Pont-
Pala, reliant Baud et Languidic.

ROSE, éc. c" d'Ambon; ruiss. voy. Lie ( LE).

ROSE,	 à eau, c"' de Melrand.
ROSE, viii. c" de Plougoumelen. — Seigneurie.
ROSE (HUTTE A LA), dc. Cn` de Marzan.
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ROSE (LE GRAND et LE PETIT), viii.	 à eau sur la
Sarre, croix et éc. de la Groix-du-Rose, c"" de Silfiac.

ROSE (RUE DE LA) OU DE LA PETITE-ROSE, anc. rue de
Vannes, près de la Basse-Cour, et place de la Rose,
au mème lieu.

ROSEAU (FONTAINE DE ), C ".` de Guer.
ROSÉGANTEN, viii. e e de Ploérdut.
ROSEGAT, h. c" de Silfiac.
RosEL, h. c" de Muzillac.	 Rozel, villa, 1281 (D.

Morice, I, fo62).
flos-Es-IrilvouER, éc.	 de Plouray.
ROSEQLÉ, h. c" de Lanvénégen.
ROSERÉ, h.	 du Saint.
ROSERIERES,	 c" du Palais. — Les Rosiers, am' s'

(sénéch. de Belle-Île-en-Mer).
ROS-EUR-PONT, vallon à la limite de Bangor et de Loc-

maria.
ROSGLAZ, h. e. de Meslan.
ROSGUÉNEC, h. c" de Guiscriff.

ROSGUILLERIIE, h. c" de Saint-Tugdual.
RosouILLoux, h. c" de Meslan.
ROSIORE1, h. c" de Pluméliau.
ROSLAGÂDEC, h. et d" à eitt sur le Pont-Rouge, c" de

Saint-Tugdual.
ROSNIEC, éc. c" de Brech. — Rosmezee-Atray (près

d'Auray), xvie' s"(arch. comm. d'Auray).— Seign.
ROSMELEC, h. et m'° à eau sur le ruiss. de ce nom, c"

de Gourin; miss. voy. INAM. — Seigneurie.
ROSMENIC (BRAS et Biffax ), h. et miss. de la Fontaine-

de-Rosmenic , affl. de celui du Moulin-de-Langle, c"'
de Lanvaudan.

ROSMÉR1AN, viii. c" de Locoal-Mendon.
ROSNIILIGUET, viii. e e du Saint.
ROSNARHO, chât. h. et m' à vent en ruines, c" de

Crach. — Seigneurie; manoir.
ROSNEN, 11. c" de Quistinic.
ROSNOEN (LE HAUT et LE BAS), vill. et éc. dit Loge-Ros-

nen , c" du Saint.
ROSNUAL , h. e" de Carnac.
ROSOAIC, vill. c" de Priziac..-
ROSONEN, h. c" du Saint.
ROSQUÉNIC, h. c" de Remungol.
ROSQUÉRAN (LE HAUT et LE Bas),	 c" de Marzan.
ROSQUET, viii. c" de Férel; étier : voy. FONTAINE-AI-

BEURRE (LA).

ROSSÉE (LANDE DE LA), c"de Monteneuf.
ROSTERH vill. partie c"' de Plouray, partie c" de Lan-

gonnet; lande, c" de Plouray.
ROSTERVEL, h. et miss. de la Fontaine-de-Rostervel , affl.

du Bécherel, c" de Plouay.
ROSTEVEL, h. c" de Brech. — Seigneurie.
ROSTRENNE,	 de Priziac.
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ROSVELLEU vill. et salines, c"' de Vannes.— Seigneurie.
ROTERIE (LA), vill. c" de Saint-Vincent.
Rom (RUE DE), à Lorient. —VOy. COLONIES (RUE DES).

tiortAis (LA), vill. et ruiss. affi. de la Ville-aux-Feuves,
c" de Malansac.

BOTTAIS (LA), h. c" de Saint-Martin.
,ROTILAIS, éc. c" de Ploërmel.
ROTILEUC, f. et bois, c" de Guer. — Seigneurie.
ROTOUER (LE), éc. c" de Ménéac.
ROTII, h. c" de Berné.
ilouAriE, mi° à vent, c" de Saint-Servant.
ROUAUD, croix, c" de Piouay.
ROUIUDAIS (LA), vill. c" de Guiliiers. — Seigneurie.
RouAurr, viii. en° de Lorient.
ROUAULT (LE), vill. c" de Guidel.
ROUGE (LE), éc. c" de Pontscorff. — Seigneurie.
ROUDOUALLEG, e" de Gourin. — Rodoed-Gallec, elee-

?usina , i i6o (D. Morice, 1, 638). — Roudoez-

galec, 15Q1 (seign. de Kergus, chez. M. Stenfort,
à Gourin ).— Porte souvent la désignation de Bourg

et Trépas de Roudouallec, du nom d'un viii. voisin.
Trève de la par. de Gourin ; établissement de che-

valiers de Saint-Jean de Jérusalem, annexe de la
comm"° du Faouët. — Distr. du Faouët.

ROUELLE (Li), viii. e" de Béganne.
ROUELLE (LA), h. c" de Guiliiers.
ROUES (RUE DES), à Locminé.
ROUÊTS (CAMPDES), fortificat. romaines, c" de Mohon.
Rouézo (LE), h. e" de Pluméliau.
ROUFLET (LE), h. en* d'Aiiaire.
Rouai, m" à vent, c" de Guiliiers.
ROUGEAIS (Gummi ms), c" de Peillac.
ROUGENTIN, 	 c" de Saint-Servant.
RoucEEAtE (LA), viii. c" de Lanouée. — Ville-és-

- Rogerains , xiv° siècle (duché de Rohan-Chabot).
ROULAGE (,RuE nu), à Vannes, dite autref. des Jacobins.
ROULAIS (LA), h. c" de Saint-Martin.
ROULEAU (LE), rocher sur l'Océan, près de l'île de

Houat.
BOULIN, pont sur le Tréfévan, reliant Questembert et

Noyal-Muziilac.
RoULLEAU (RuE), à Ploërmel; dite, au xvie siècle, quar-

tier Bouillaud et du Four.
ROUSCOUET, éc. c" de Saint-Allouestre.
Rouscouniou, éc. c" de Langonnet.
ROUSSAIE (LA), viii. c" de Saint-Gorgon.
ROUSSE, mi° à eau sur le miss. de Brulé, c" de Bubry.
Roussi (LANDE DE), c" de Monteneuf.
ROUSSEAU, re à eau sur le miss. des Trois-Recteurs,

e. de Piouay.
ROLSSEL, font. e" de Locmaria.
ROUSSINEL (LE HAUT et LE BAS), Vin.. en de Glénac.

ROUVRAN (LE GRAND et LE PETIT), Va e" de Guégon.

ROUVRAY (LE), vill. partie e" de Guégon, partie c" de
Lanouée; éc. c" de Lanouée.

ROUVRIGNON (LE), rocher sur l'Océan, côte de Damgan.
Roux (MOULIN I EAU nu),sur le Kerpont, c" de Caudan.
Roux (PONT), sur l'Inam , c" de Gourin.
Roux (PONT Aux), sur le ruiss. de ce nom, reliant Plu-

herlin et Rochefort; h. du Pont-ieux-Roux, c" de
Pluherlin. — Seigneurie.

Roux (RUE Aux), à Guer.
Roux (RUISSEAU DU PONT-AUX-) On DU PONT-AUX-DAMES,

affl. de celui du Moulin-Neuf; il arrose Pluherlin et
Rochefort.

Roux-VAEINE, section de la c" de Groix.
ROUZES, roches sur l'Océan, côte d'Erdeven.
ROVENEUC,	 c" de Mauron.
ROVRAN, vill. — Voy. FOSSE-ROVRAN (LA).

Rox, viii. et h. dit Cour-de-Box , c" de Nivillac. —Seign.
Rox (LE), chàt. f. et bois, c° de Concoret. — Seigneu-

rie ; manoir.
Rox (LE), viii. et m" surftvel, c"°de Mauron.—Seign.
RoxA , ml" à eau sur le Sédon, c" de Guégon.
Roz, éc. e' de Gourin. — Seigneurie.
Roz, vill. et ruiss. du Pâtis-de-Roz, affl. de la Drague,

c" de Surzur. Ros , 1455 (abb. de Lanvaux). —
Seigneurie.

Roz ( LE), h. m' à vent, ni" à eau sur le Plessis, pont
sur le même miss. et éc. du Pont-de- Roz , de
Theix. — Seigneurie.

ROZALANIC , h. c" de Theix.
ROZAN *dB. c" de Saint-Gergon.
ROZANGAT, éc. et m' à eau-sur le Reste, c" de Lanvé-

négen. — Seigneurie; manoir.
ROZANLAÈII (LE HAUT et LE BAS), VU en du Faouët.
ROZASPOUILLOT, c" de Meslan.
Roz-AR-Cano, éc. en° de Guiscriff.
Roz-An-FLocu , h. c" de Guiscriff.
ROZAY-DE-MARSAC (LE), vill. c" de Carentoir.
Rosé (LE), viii. c" de Taupont.
ROZE (RUISSEAU DE). — Voy'. COCI1ELIN (RUISSEAU DI/

MOULIN-DE-).

ROZEDAIE , h: c" de LOCIIIRIO.

ROZEROUARN, viii. c" de Gourin.
ROZELLIG, h. c" de Saint-Tugdual.
ROZE-IVIÉLITE (RUISSEAU DE). — Voy. GOASSIGOUX.

ROZ-EN-SINCE, h. c" de Theix, et salines, c" de Séné.
Roz-KEEVEnc, éc. e" de Guern. — Seigneurie.
Rozo, ruisseau. — Voy. GOASSIGOUX.

Rozo (LE), éc. et pont sur le ruiss. de la Lande-de-
K erallan , c" de Brech.

Rozo (LE), m" à eau surie Kerjacob, 	 à vent, étang
ot ruiss. de l'Étang-du-Rozo, dit aussi de la Fontaine-
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du-Petit-Bodeven et de Kerviherne , affi. du Kerjacob,
c" de Locoal-Mendon.

ROZULAIR (Bilas et BIHAN), viii. c" de Locmalo. — Rosu-
lehezre , 1/116 (princip. de Rohan-Guémené).

RUAH-VOYNE (LE), éc. c" de Theix.
RuAu-VRAs, riss. afil. du Poulhéry; il arrose Theix.
RUAL-BIZEUL (LE), h. c" de Nivillac.
RUAL-DE-LA-CROIX (LE), éc. c" de Saie-Dolay.
RUALIN, pont sur le Raimond, reliant Caro et Saint-

Abraham; h. du Pont-Rualin , c" de Saint-Abraham.
RUAUDAIE (LA), viii. ee de Saint-Nicolas-du-Tertre.
RUAUDAIS (LA), h. c" de Malausac.
Rus ( LE), lande, c"" de Réguiny.
RUBLART, anc. domaine près de Malestroit, mentionné

en 1498 (fabr. de Malestroit).
RUCHEC (LE HAUT et LE BAS); h. bois et à eau sur

le ruiss. de ce nom, c" de Saint-Caradec-Trégomel;
ruiss. du Moulin-du - Ruchee : voy. KERUSTEN. —

Rusquee ihuellan et Rusquec izellan , 1539 (princip.
de Rohan -Guémené). — Deux seigneuries; deux
manoirs.

RUCHERAIS (LA), éc. c" de Monteneuf.
RUDEL (LE), rocher de la baie du Morbihan, côte de

l'Île-aux-Moines.
RUDEVENT,	 Cne de l'île-d'Arz.
RUDUAL, 11. Cr' de Quéven.
RUDEALCH ée. c" de Guidel.
RUE (LA), éc. c" de Buléon.
EUE (LA), viii. c" de Caden.
RUE (LA), viii. c" de Rieux. •
RIE (LA), viii. c" de Théhillac.
Rte (LA), f: c" de Tréal. — Seigneurie.
RUE-AUX-FILLES (LA ), f.	 de Saint-Nicolas-du-Tertre.
RUE-AUX-RENARDS (LA), h. c" de Guer.
RUE-BARRE (LA), h. c" de Carentoir.
RUE-BASSE (LA), éc. c" d'Allaire.
RUE BASSE, à Saint-Jean-la-Poterie.
BUE BATELIèRE, à Lorient. —Voy. ORY.

RUE BLANCHE, à Lorient.
RUE BLANCHE, à Vannes. — Voy. JUSTICE (RUE DE LA).

RU E-BLANDIN (LA), éc. c' de Saint-Martin.
RUE COMMUNE, à CRITIOél.

RUE-DAVAL (LA), h. c" de Carentoir.
RUE DE BAS, à Hauron.
RUE-DE-BAS (LA), éc. c" de Gourhel.
RUE-DE-BAS (LA), h. c" de Montertelot.
RUE-DE-BAS-DE-TRÉMELEUC (LA), h. Cne de Carentoir.
RUE-DE-HAUT (LA), viii. 	 de M0110/1.

RUE-DES-AUBIERS, éc.	 d'Augan.

RUE-DES-FOSSES (LA), h. c" de Josselin.
RUE-DU-CREUX-CHEMIN (LA), h. c" de Montertelot.
RUE-DU-MOULIN (LA), viii. c" de Nostang.

Morbihan.

RuE-nu-PIrts-GAI, h. c" de Pluherlin.
RUE-DURA» (LA), h. c" de Monteneuf.
RUÉE (LA), h. c" d'Allaire.
RUÉE (LA), chat. c" de Ruffiac, et m1" à vent, c" de

Tréal. 7- Seigneurie; manoir.
RUÉE-MOUSSON, h. c" de Réminiac.
RoE-Eon (LA), viii. c" de Concoret.
RUE-ÈS-THÉLINE (LA), viii. c" de Cournon.
RUE-FLAGEUL (LA), h. c" de Guer.
RUE FRANÇAISE, à Lorient; appelée avant 1789 rue des

Prophètes et rue Esnoul-des-Chatelès.
RUE-FRIQUET (LA), éc. c" de Guer.
RUE-GAcao, éc. c" de Pluherlin.
RUE-GAREL (LA), viii. c" de Glénac.
RO U E-GAUCHE (CHEMIN DE LA), c" de Saint-Dolay.
RUE HAUTE, à Loyat.
RUE-HAUTE (LA), quartier du bourg de Noyai-Muzillac.
RUE-HAUTE (RUE et PLACE DE LA), à Guer.

RUE-HENARD, h. c" de Plumelin.
RUE IMPÉRIALE, à Hennebont; autref. Royale, puis Na-

tionale.
RUE IMPÉRIALE, à Napoléonville; dite autref. Grande

Rue, puis rue Nationale, puis rue Royali.
RUE IMPÉRIALE, à Ploérmel; autref. Royale.
RUE-JAMAIS (LA), viii. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
RUE-JOLY (LA), h. c" de Porcaro.
RUE-JOUAN (LA), de. c" d'Augan.
RUE-KERIOCHE, h. c" de Pluherlin.
RUE LATINE, à Vannes. — Voy. HALLES (RUE DES).

RUE LITTÉRAIRE, à Lorient; appelée avant 1789 rue

RUELLO (LE), h. c" de Sainte-Brigitte; pont sur le
ruiss. des Salles, reliant Sainte-Brigitte et Silfiac.

RUELMIN (LA), vil!. c" de Saint-Dolay.
RuE-LoGA, vil!. c" de Pluherlin.
RuE-Louis (LA), h. c" de Porcaro.
RUE-MAILLARD (LA), éc. c" de Bréhan-Loudéac.
RUE-MAILLET (LA), ée.	 de Sérent.
RUE MERCIERE, au Port-Louis.
RUE MILITAIRE, au Palais.
RuE-MoREL (LA), h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
RUE NATIONALE, rues à Hennebont et à Napoléonville.

— Voy. RUE IMPÉRIALE.

RUE NEUVE, à Auray.
RUE NEUVE, à Gourin.
RUE NEUVE, à Guemen.

'RUE NEUVE, à Hennebont.
RUE NEUVE,-irLOCITlillé.

RUE NEUVE, à Lorient, faub. de Kerentrecb ; dite au-
tref. rue Colin.

RUE NEUVE, à Napoléonviiie.
RUE NEUVE, à Ploemeur.

3
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RUE NEUVE, à Plouay; f. mi`' à vent et m1" à eau sur
le Bécherei, dans la commune. — Seigneurie.

RUE NEUVE, viii. de Sainte-Anne, e° de Pluneret.
RUE NEUVE, à la Trinité-Porhoét.
Run NEUVE, à Vannes.
RUE NEUVE-DE-LA-COMÉDIE, à Lorient; appelée autref.

rue de la Comédie, puis rue d'Artois en 181 7 et rue
de l'Abattoir en 183o.

BUE NEUVE-DU-BASSIN, à Lorient.
Run NOBLE, à Napoléonvilie.
Run NOIRE, à Carentoir.
RuE NOIRE, à Josselin.
RUE NOIRE, à Josselin ( dist. de la précédente).
RUE NOIRE, à Lorient.
RUE NOIRE, à Ploêrmel; dite aussi, au xvni° siècle, rue

de la Beurrerie.
Ruio-SAINT-G1LoAs, h. c" de Cléguérec.
RUE POISSONNIBRE, à Lorient; appelée itvant 1 7 89 rue

d'Aiguillon.
BuE RENNAISE, à la Trinité-Porhoét.
RUE RIGOAL-DU-PRADO. — Voy. PRADO (LE).

RUE ROYALE, rues à Hennebont, à Napoléonviile et à
Ploérmel. — Voy. RUE IMPÉRIALE.

RUE ROYALE, au Palais.
RUES (LEs HAUTES et LES BASSES), h. c" de Saint-

Guyomard.
RUES (LES HAUTES et LES BASSES), viii. c" de Sérent.
RUES (RUISSEAU DES), 	 de Beignon.
RUE-SALE-BIQUE, h. c" de Pluherlin.
RUES-ALLAin (LEs), h. c" de Caro.
RUES-AUBRAY ( LES), éc. c" d'Augan.
RUES-BAEni (LEs), de. c" d'Augan.
Rues BASSES, trois rues à Malestroit, mentionnées en

1497 (fabr. de Malestroit).
RUES-BILY (LEs),	 c" d'Augan.
RUES-Boco (LEs), c" de Caro.
RUES-BOSCHER (LES) , h. e°' de Guer.
RUES-BOSCHER (LEs), f. c" de Mauron.
RUES-Bound (LEs), éc. c" de Loyat.
RUES-CHAT (LEs), h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
RUES-CLODIC (LEs), éc. c" de Caden.
RUES-CoLLiAu (LEs), éc. et autre éc. dit Rues-Collian-

de-Bas , c"° de Guer.
RUES-Dé-BAS (LEs), h. c" de Lantillac.
BUES-DE-BAS (LEs), éc. c" de Mauron.
RUES-DE-BAS (LEs), éc. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
RUES-D'EN-HAUT (LEs), h. erm de Caro.
RUES-D'EN-HAUT (LEs), h. c" de Rieux.
RUES-D' OLIVE (LES), éc. e"" de Ménéac.
RUES-DounA (LEs ), éc. c" de Loyat.
RUES HAUTE et BASSE DU PRADO. — Voy. PRADO (LE).

RUES-GoamLLE (Les), h. c" de Concoret.

RUES-GinDo (Los), éC.e° de Sérent.
RUES-GUILLOUCHES (LES), h. e" de Saint-Martin.
RUES-Gumoux (LEs), h. c" de Caro.
RUES-Hmoux (LES), h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
RUES-HouErx (LEs ), éc. c" de Caro.
RUES-HUET (LES), h. c" de Concoret.
RuEs-JossEr (LEs), éc. c" de Concoret.
RUES-JOUBIN (LES), éc. C° ' de Taupont.
RUES-IVIAEcAnÉ (LEs), h. c" de Ménéac.
RUES-MOISAN (LEs), f. c" de Glénac.
RUES-MONNIER (LEs), éc. de Saint-Martin.
RUES-IVIonrouEssE (LES), h. c" de Concoret.
RUES-NEUVES (LEs), anc. manoir, c" de Tréhorenteuc.

— Seigneurie.
RUES-NÉvoux (LEs), viii. partie 	 de Glénac, partie

c" des Fougerôts.
RUES-PIGUEL (LEs), éc. c" de Glénan.
RUES-RAvIctiEs (LEs), h. c"° de Carentoir.
RUES-RUELLAND (LEs), h. c" cle Concoret.
RUES-TAUPINEL (LES) , h. c" de Taupont.
BUES-Tuons (LEs) , h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
RUE TBAVERSIBRE, à Lorient; appelée avant 1 789 rein

de Bourgogne.
RUE-VERTE (LA), f. c" de Trédion.
RuiziE (LA), viii. c" de Guer.
RUFAUX (LE), h. c"° de Meirand. — Roczfatt, 1296

(duché de Rohan-Chabot).
RUFFIAC, c" de Malestroit. — Rufiac , plebs condita ,

833 (cart. de Redon). — Bufiacum (ou Rufians),
846 (ibid.).

Par. du doy. de Carentoir; prieuré du vocable de
Notre-Dame-de-Pitié (par corruption : de Piété) ,
situé au viii. du Prieuré, appartenant, au milieu du
xvii° siècle, à l'hôpital de Ploêrmel, puis membre
de l'abb. de Saint-Sauveur de Redon.— Sénéch. de
Ploérmel; subd. de Malestroit. — Distr. de Plarmel.

RUFFLÉ (LE), f.	 d'Augan. — Le Boufflay, , 11197
(chât. de Beaurepaire). — Seigneurie.

RUGEVAUX, éc. c" d'Ambon.
RucoNAN,f• c"' de Plouay.
RucnoISE ,-viii. c" de Quéven.,
RunAis (LA), éc.	 d'Allaire. — Seigneurie.
RUICARD (LE), quartier, rue et place, à la Boche-Ber-

nard.
Ruioo (LE), de. c" de Plardut.
RULAN, h. e" de Locmalo; pont sur le ruiss. du Pont-

Douar, reliant Locmalo et Guémené. — Le Rullan ,
1416 (princip. de Rohan-Guémené).

RULEGANT, h. c"" de Saint-Tugdual.
•

RULLANO (LE GRAND et LE PETIT), h. et lande dite Lann-
vras-Rullano , c" de Grand-Champ.

RULLIAC (LE GRAND et LE PETIT), cat. viii. bois, m' à
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vent et deux m i" à eau, dont l'un dit moulin Neuf
de Rulliac, sur le miss. de ce nom, c" de Saint-
Avé; ruiss. voy. MARLE	 Ruellyac , 1388 (du-
ché de Rohan-Chabot). Ruyliac , aliàs Ruilliac et
Reuiliac , 1 389 (ibid.). — Builuiac , 1398 (ibid.).
— Rulyac , xvi° siècle (cht. de Kerleau).

Deux seign. deux manoirs (le grand et le petit).
RUNEL (PLACE DU), à Gourin.
RUMFORT, h. c" de Monterrein. — Seigneurie.
RUMOR, viii. c" de Vannes.
RUNANTER, lande, c" de Bangor.
RUNASQUER (LE), h. Cn` de Ploérdul; ruiss. voy. Cos-

QUER (LE).

RUNE (Le), h. e" de Guidel.
RUNéDAUL, éc. et m' à vent, c" de Bangor.
RUNEL (LE), éc.	 de Plumelin.

RUNELLO, éc. et lande, c" de Bangor.
RUNELLOU, h. lande et mi" à eau sur l'Ellée, c" de Lan-

gonnet; pont sur le méme ruiss. reliant Langonnet
et Plouray. -- Seigneurie; manoir.

RUNESTO, h. c'' de Plouharnel.

BUCCINS, vill.	 de GUISCriff.

RUNGOAT, éc. c" de Gourin.
RUNIAC, éc. c" de Theix.

DU MORBIHAN.	 2113

RUNIO (LE HAUT et LE BAS), viii. lande dite Grande

Lande du Runio, et mi" à eau sur le ruiss. de ce
nom, c" de Crédin.

BUNIO (RUISSEAU DU), dit aussi Lindreux , Pembois et
Lesdanic , affl. de l'Ével; il arrose Kerfourn, Crédin,
Réguiny et Naizin. — Ce ruisseau semble avoir été
appelé autrefois Ysus, par. de Naizin, 1457 (abb.
de Lanyaux); ce nom pourrait aussi cependant se
rapporter à l'Evel.

RI NO (Le), viii. c" de Meslan.
RURIIOMME, h. c"' de Malguénac.
RUSANDIS, viii. c" de l'Île-d'Arz.
RuscouAR, éc. c" de Sérent. — Seigneurie.
RUSEAU, h. c" de Caudan.	 Basaux, 149 7 (abb. de

la Joie). — Seigneurie.
RUSELIERE (LA), h. c" de Peillac ; passage sur l'Arz.

reliant Peillac et Saint-Jacut.
RUSTUEL, viii. c" de Quéven.
RUSTUHUNE, Il. c" de Berné.
ResTuo (LE), éc. c" de Lignol. 	 Restazyou ,

(princip. de Rolian-Guémené).
RUYANNO (LE), éc. c" de Ploérdut.
RUNE, f. c" de Rufliac.
RIZELIEBE (FONTAINE DE LA), c" de la Gacilly.

s

SABLE, port sur le Morbihan, c" de l'Île-aux-Moines.
SABLEN (LE), éc. c" d'Auray, et rue dans la ville.
SABLES (RUE DES), au Palais.
SABLES (RUISSEAU DES), affl. de la Noê-do-Vaugasse;

il arrose Saint-Marcel.
SABLONNIERES (LES), éc. c" de Campénéac.
SABLONNIERES (LES), lande, c" de Guer.
SABOT-D'OR (LE), éc. c" de Peillac.
SABOT-D'OC (LE), h. c' de Pluherlin.
SABRERAI, vill. c" de Gaillac. — Seigneurie.
SACII (LE), viii. partie c" d'Étel, partie c" de Belz;

mi" à vent, c" d'Étel; m i" à eau sur le ruiss. de ce
nom, c" de Belz; ruiss. du Moulin,du-Sach : voy. Po é-

MEN (LE).— Sach-Radul, vi e siècle (abb. de Sainte-
Croix de Quimperlé) — Sarraoul, 11190 (char-
treuse d'Auray ). — Sachraoul , 153 7 (ibid.).

Seigneurie.
SAcii-QuÉvEN, viii. pass. et m i" à eau sur le ruiss. de

ce nom, c" de Quéven; ruiss. du Moulin-de-Sach,-
Quiven : voy. KERLAEN.

SACREMENT (Canne DU),	 d'Arzon.
SACREMENT (CHEMIN nu), c" d'Inzinzac, dans le bois de

Trémelin.

SAIIIAUL, h. c" de Moréac.
SAÏC (LOGE LE), éC. C°' de Plotiay.
SAINDO (LE), h. c" de Theix; pont sur le ruiss. du Pont-

Atlan, reliant Theix et Vannes.
SAINT (FONTAINE DU), C" de Surzur.
SAINT (Le), c'" de Gourbi; chât. et bois dans la com-

mune.
Trève de la par. de Gourin. — Seigneurie; ma-

noir. — Distr. du Faouêt.
SAINT-ABRAIIAM, c'" de Malestroit. —Saint-Abran, 14 33

(chât. de Kerfily). — Saint - Abram , 146o ( ibid.).
Par. du doy. de Beignon. — Sénéch. et subd. de

Ploérmel. — Distr. de Ploérmel.
SAINT-ADRIEN, vill. partie c" de Baud, partie c" de

Quistinic; écluse et pont sur le Blavet, reliant ces
deux communes; ruiss. dit aussi de Guerdualic, du
Moulin-de-Kermorvant, de Kernars et de Rofol, affl.
du Blavet, qui arrose Guénin et Baud; ni i" eau sur
ce ruiss. c"' de Baud.

Établissement de chevaliers de Saint-Jean de Jé-
rusalem, autref. Templiers.

SAINT-ADRIEN, chapelle isolée, c" de Carentoir.
SAINT-ADRIEN, chapelle isolée, c" du Faouêt.
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SAINT-ADRIEN, chapelle isolée, c"° de Kervignac.
SAINT-ADRIEN, vill. e° de Ploemeur.
SAINT-AGNAN, section de la c°° de Rieux.
SAINT-AIGNAN, c" de Cléguérec; lande et vill. de la

Lande-de Saint-Aignan, dans la commune. -- Eccle-
sia Sancti Innani (ou Inuani), 11811 (duché de Ro-
han-Chabot); le titre , qui est une copie du xiv° s',
porte par erreur Juliani, et D. Morice a imprimé
J2tnani.

Trêve de la par. de Cléguérec; établissement de
chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, autref. Tem-
pliers. — Distr. de Pontivy.

SAINT-ALBAUD, vil!. c" de Berné.
SAINT-A LBIN , section de la c" de Crach.
SAINT-AnonsTare, c" de Saint-Jean-Brévelay. — Saint-

Argoesde, 128o ( D. Morice, I, 105 2). — Sanctus
Arnulphus , 138 7 (chapitre de Vannes). — Saint-
Aloestre , 11106 (duché de Rohan-Chabot).— Saint-
Anouestre, l/122 (chap. de Vannes). — Saint-Arnol,
vulgairement appelé Saint- Alouestre , 1563 (duché
de Rohan-Chabot).

Par. du doy. de Porhoët.— Sénéch. de Ploërmel;
subd. de Josselin. — Distr. de Josselin.

SA INT-Atoui , viii. c" de Lignol.— Saint-Alvoez, 11120

(princip. de Rohan - Guémené). — Saint- Elvoez ,
1433 (ibid.). —Saint-Algouez , 1461 (ibid.).

SAINT-AMAND, h. c"" de Quéven.
SAINT-AMAND, viii. c" de Saint-Nolff; ruiss. voy. KER-

PL& .

SAINT-ANDRà , pont, c"° de Brech.
SAINT-ANDRé, chapelle isolée, c" de Cléguérec.
SAINT-ANDRÉ, vill. c" de la Gacilly.
SAINT-ANDRi, chapelle isolée, c" de Lignol.
SAINT-Anna , f. et chapelle en ruines, c" de Marzan.
SAINT-ANDRé, vill. c" de Péauie.
SAINT-ANDRé, font. c" de Ploemel.
SAINT-ANDRé, pont sur l'étang de Lanénec, e°` de Ploe-

meur.
SAINT-ANTOINE, chapelle isolée, c" de Guégon.
SAINT-ANTOINE, Il. G" de Guiscriff; miss. affl. du MC ,

qui arrose Guiscriff et Lanvénégen.
SAINT-ANTOINE, viii. partie c" de Kervignac, partie c"°

d'Hennebont.
SAINT-ANTOINE, viii. e" de Ploërmel.
SAINT-ANTOINE, chapelle isolée, c" de Plouharnel.
SAINT-ANTOINE (QUAI) , à la Roche-Bernard.
SAINT-ANTOINE-LE-POU, éc. c' C de Guidel.
SAINT-ARHEL , h. c" de Guidel.
SAINT-ARMEL ,	 Ge " de Bubry.

SAINT -AnmEL, viii. d' de Caden.
SAINT-ABMEL , chapelle isolée, c" de Mesian.
SAINT-ARMEL, viii. c" de Ploemeur.

SAINT-ARMEL, rue et anc. porte à Ploërmel : voy. PORTE

D'EN-BAS. — Paroisse : voy. PLOE;IIMEL.

SAINT-ARMEL, c" de Sarzeau; m 1" à vent, dans la com-
mune; pass. voy. PASSAGE (LE). -2- Anc. frairie de
Sarzeau sous le nom de Prosat , i3e 7 (abb. de Saint-
Gildas-de-Rhuis). — Provosat, 14 7 5 ( ibid. ). —
Porozat , xvit° siècle (ibid.).

SAINT-ARNIILPII , h. bois et lande, c" de Noyal-Pontivy. '
SAINT-AUBIN, vill. c" de Plumelec. --fianctus Albinus ,

138 7 (chap. de Vannes).— Bourg et par. de Saint-
Aubin, 1542 (chat. de Gallec).

Trêve de la par. de Plumelec, ana' paroisse. —
Seigneurie connue sous le nom de la Porte-Saint-
Aubin.

SAINT-Avé, divisé en Bourg-d'en-Haut et Bourg-d'en-
Bas, c" de Vannes-Est; mi° à vent dans la commune.
— Senteve, 1338 (chap. de Vannes). — Sainteve,
1397 (duché de Rohan-Chabot).—Saint-Eve , 1399
(ibid.). — Saincteve, 1541 (cour de Largouet-sons-
Vannes). — Le Bourg-d'en-Bas dit aussi bourg de
Nostre - Dame -Sainct-Eve , alias Locmaria - Sainct-
Eve , par opposition au Bourg-d'en-Haut, qui est
appelé bourg paroissial'de SainctLEve, xvi° siècle
(chat. de Kerleau).

Par. du terr. de Vannes. — Sénéch. et subd. de
Vannes. — Distr. de Vannes; chef-lieu de c" en
179o, supprimé en l'an x.

SAINT-AVé (LE HAUT et LE BAS), h. e"' de Plouray.
SAINT-BARIVABé , chapelle isolée, e"' de Saint-Jacut.
SAINT-BARTIIiLEMY, viii. anc` c" de Baud; chef-lieu

d'une commune récemment érigée.-
SAINT- &MU éLEMY , chapelle isolée en ruines, e"' de

Rochefort.
SAINT-BIEUZY, vill. c'1° de Ploemeur, et rue au bourg.
SAINT-BIEUZY, vill. lande et miss. de la Fontaine-de-

Saint-Bieuzy, affl. du Loc, ede Pluvigner. —Beuzi,
143 7 (abb. de Lanvaux). — Bizuy, , 148o (ibid.).
— Bourg trévial de Bible, xvii° et xviii° s"'

Trève de la par. de Pluvigner.
SAINT-BILY, viii. et lande, e" de Plaudren. — Bourg

de Saint-Bily, 154 9 (chat. de Kerfily).
Ce viii. figure, en 1516, au nombre des par. ou

trèves du dioc. de Vannes (chap. de Vannes); prieuré.
SAINT-BLEU (TOMBE on), indiquée par une croix, c"° de

Plescop.
SAINT-BRANDAN, vill. 'et ruiss. dit aussi du COSquer-de-

la-Lande, affl. de l'Ellée, c" de Langonnet.
SAINT—BRIEUC (PORTE DE), anc. porte à Pontivy. —

Voy. NEULLIAC (RUE DE).

SAINT-BRIEUG-DE-MATIRON e"" de Maùron.
Par. du doy. de Beignon ; prieuré, membre de

l'abb. de Paimpont. — La baronnie de Gaël avait
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un siége de juridiction à Saint-Brieuc-de-Mauron.
— Sénéch. de Ploermel; subd. de Montauban. —
Distr. de Ploermel.

SAINT- BRIEUX, chapelle isolée, c" de Guern ; ruisseau
affl. de la Sarre, qui arrose Guern et Melrand. —
Seigneurie.

SAINT-CADO, vill. île sur l'Étel, pass. sur cette riv. et
pont ou plutôt jetée reliant l'île à la terre-ferme, c"
de Belz. — Le vill. dit aussi autrefois Penpont-Cado ,
xvir e s' (sénéch. d'Auray). — Prieuré, membre de
l'abb. de Sainte-Croix de Quimperlé.

SAINT-CADO, lande et ruiss. de la Lande-Saint-Cado ,
affl. du Scorff, c" de Lignol.

SAINT-CADO , viii. c" de Ploemel.
SAINT-CADO, chapelle isolée et pont sur le miss. de

ce nom, c" de Saint-Caradec-Trégomel; ruiss. voy.
PLESSIS (LE GRAND et LE PETIT).

SAINT-CARADEC, section de la c" d'Inguiniel.
SAINT-CARADEC-HENNEBONT, nom d'une des par. d'Hen-

nebont et de la partie de cette ville dite Vieille-Ville,
située sur la rive droite du Blavet. Une partie de
cette par. est auj. dans la c" de Caudan. — Sanctus
Caradocus , 1273 (abb. de la Joie).

Par. du doy. des Bois. — Sénéch. et subd. d'Hen-
nebont.

SAINT-CARADEC-TRAGOMEL, e 'n (le Guémené. — Tregou-
met , paroisse, 138 7 (chap. de Vannes). — Trégo-
nzel , 1422 (ibid.). — Saint-Caradec-à-Trégomael,
14 28 (princip. de Rohan-Guémené). — Saint-Cara-
dec-en-Tregornel , 14118 (duché de Rohan-Chabot).

Par. du doy. des Bois. -- Sénéch. et subd. d'Hen-
nebont. — Distr. du Faouêt ; c°", en 1 7 90 , sous le
nom de Kernascléden , viii. de la municipalité de
Saint-Caradec, supprimé en l'an x.

SAINeCHRISTOPHE, viii. et Min à eau sur le miss. de ce
nom, c" d'Eiven; ruiss. affl. de l'Arz, qui arrose
Elven et Larré.

SAINT-CHRISTOPEIE, ruelle, place et impasse à Lorient,
faub. de Kerentrech; pont, autref. pass. voy. KER-

ENTRECH.

SAINT-CLAIR, chapelle isolée et pont sur le ruiss. de ce
nom, c" de Limerzel; ruiss. voy. CADES (Ruissnau
DU PONT-DE-).

SAINT-CLAUDE, chapelle isolée, c" de Gourin.
SAINT-CLAUDE, chapelle isolée, font. et ruiss. de la Fon-

taine-Saint-Claude, off'. du Hédennec,	 d'Ingui-
niel.

SAINT-CLAUDE, h. partie c" de Remungol, partie c" de
Plumélian ; pont sur l'Ével, reliant ces deux c."' ;
lande, h. de la Lande-de-Saint-Claude, et miss. dit
aussi de Kerdavid , affl. de l'Ével, c°° de Remungol.

SAINT-CLAMENT, chapelle isolée, c" de Brech.

SAINT-CLAMENT, vill. c" de Bubry.
SAINT-CLAMENT, éc. c" d'Elven.
SAINT-CLAMENT, écart. — Voy. SAINT-COLOMBAN.

SAINT-CODENNEC, h. c" de Guénin.
SAINT-COFF, vill. et pont sur le Kerguéris, c" de Plouay.

— Seigneurie.
SAINT-COLOMBAN, viii. et pointe sur la baie de Quibe-

ron, c" de Carnac; dit aussi autref. Grand-Legénesse ,
du nom d'un village voisin.

SAINT-COLOMBAN, font. et miss. de' la Fontaine-Saint-
Colomban, affl. du Kerhouarné, c" d'Inguiniel.

SAINT-COLOMBAN; vill. c" de Pluvigner.
SAINT-COLOIIBAN ou SAINT-CLÉMENT, écart en ruines, c"

de Quiberon, et basse sur l'Océan. — Prieuré du
vocable de Saint- Clément, dépendant de l'abbaye
de Saint-Gildas-de-Rhuis.

SAINT-COLOMBIER, h. c" de Saint-Nolff.
SAINT-COLOMBIER, viii. 	 de Sarzeau.
SAINT-CONGARD, c" de Rochefort; pass. sur l'Oust, qui

relie Saint-Congard et Saint-Martin. — Sanctus
Conguarus, 138 7 ( chap. de Vannes). — Saint-Con-
gar, 1422 (ibid.).

Par. du territ. de Dieux, avec une communauté
de camaldules : voy. Roui. — Sénéch. de Ploêrmel ;
subd. de Malestroit. — Distr. de Rochefort.

SAINT-CONNER, h. c" de Caudan.
SAINT- CONNET, h. et deux ponts sur le Scorff, c" de

Lignol. — Saint-Connec , 1449 (princip. de Rohan-
Guémené).

SAINT-CONOGAN (LOGES), h. et pont sur i'Inam, c" de
Gourin.

SAINT-COBENTIN, 	 c" de Baud.
SA I NT-CORNÉLY , chapelle isolée et lande ,c" de Plouh nec.
SAINT-COUTURIER, grotte et vallée, c" d'Augan , ruiss. de

la Vallée-de-Saint-Couturier : voy. MOULIN (PONT DU).

SAINT-CRY, chapelle et éc. c" de Nivillac.
SAINT-CUL (RUE), à Malestroit; mentionnée en 1477

(fahr. de Malestroit). — Voy. HUBERDIERE (RUE).
SAINT-CYR, chapelle isolée, c" de Saint-Gravé.
SAINT-DEC, h. en' de Plouay.
SAINT-DAGAN , vill. c" de Brech. — Seigneurie.
SAINT-DELLEC,	 c" de P1011ray.

SAINT-DENIS, vill. c" de Ploérmel.— Anc. maladrerie;
elle renfermait des lépreux au xre siècle.

SAINT-D inoN , viii. c" de Picemeur, et rue au bourg. —
Seigneurie.

SAINT-DERVEN, h. et ruiss. affl. du Loch, c" de Grand-
Champ; ni.'" à eau sur le Loch, c" de Pluvigner. —
Seigneurie.

SAINT-DIEU, vill. c" de Riantec. — Saint-Dial, aliàs
Saint-Diel et Saint-Diell, 1385 (abb. de la Joie). —
Saint-Yel, 1424 (ibid.). — Saint-lel, 1428 (ibid.).
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SAINT-DOLAY, c" de la Roche-Bernard. — Sanctus Ael-

modus , g t 6 (cart. de Redon).
Par. du doy. de la Roche-Bernard; prieuré-cha-

pellenie. — Sénéch. de Nantes; subd. de la Roche-
Bernard. — Distr. de la Roche-Bernard.

SAINT-DON (LE HAUT et LE BAS), viii. ee de Glénac.

SAINT-DONAT, h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre. — Sei-
gneurie.

SAINT-DONATIEN, h. e. de Languidic.
SAINT-DOUÉ, h. c" de Questembert. — Seigneurie.
SAINT-DRE, h. c." de Noyal-Pontivy.
SAINT-D RéDENO c" de Saint-Gérand ; miss. dit aussi

du Moulin-de-Kermabo et des Sept-Chemins, qui tra-
verse le canal de Nantes à Brest, arrose Croixanveç,
Kergrist, Saint-Gérand et Noyal-Pontivy et se jette
dans le ruiss. de Saint-Niel.

SAINT-DRENAN, h. et bois, c" de Persqueff.
SAINT-DUGAST (LE HART et LE BAS), hameaux, e" de

Pluinelec — Saint-Ugat, 1542 (chât. de Callac). 
Seigneurie.

SAINTE (FONTAINE DE LA), c" de Néant.
SAINTE-ANNE, Vin. c" de Buléon; miss. dit aussi de la

Noé-du-Resto et du Tréharday, , affl. de la Claye, qui
arrose Buléon, Bignan et Saint-Allouestre.

SAINTE-ANNE, basse sur l'Océan, côte d'Hcedic.
SAINTE-ANNE, faub. et rue à Malestroit, dite autref. de

Saint-Marcel; porte dans la même ville, dite aussi
porte Prison (n'existe plus); le faub. appelé, à la
Révolution, quartier de la Reconnaissance. — La
porte mentionnée en 1119 7 (fahr. de Malestroit).

SAINTE-ANNE, chapelle et rue à Ploemeur.
SAINTE-ANNE, chapelle isolée, font. dite Vieille Fontaine

de Sainte-Anne, et miss. de la Fontaine-de-Sainte-
Anne,	 du Scorff, c" de Plouay.

SAINTE-ANNE, chapelle isolée dite aussi le Cloître, c" de
Pluméliau.

SAINTE-ANSE, vil et étang, c" de Pluneret; centre
d'un pèlerinage célèbre connu soude nom de Sainte-

Anne d'Auray, à cause du voisinage de cette der-
nière ville. — Keranna, xvii° siècle. — Bourg de
Sainte-Anne, xvite siècle.

Communauté de carmes, dont les bâtiments sont
occupés auj. par un petit séminaire.

SAINTE-ANNE, viii. ruiss. affl. du Roho , et m i° à eau
sur ce miss. c" de Saint-Dolay.

SAINTE-ANNE, éc. salines, m' à vent; ruiss. de la Fon-
taine-Sainte- Anne , affl. de celui du Pont-de-Caden,
et ru' à eau sur ce ruiss. c" de Surzur.

SAINTE-ANNE (RUE), à Hennebont; dite aussi rue Anne.
SAINTE-ANNE (RUELLE), à Lorient, faub. de Kerentrech.
SAINTE-APOLLINE, font. c" de Campénéac.
SAINTE-APOLLINE, chapelle isolée, c" de Treffléan.

DU MORBIHAN.

SAINTE-AVOIE, viii. c" de Pluneret; dit aussi autre-
fois Lotivy, xviti° siècle (arch. comm. d'Auray). —
Seigneurie.

SAINTE-BARBE, Vil eu° d'APPad011.

SAINTE-BARBE, éc. et écluse sur PÉVel,	 de Baud.
SAINTE-BARBE, h. c" du Faouét.
SAINTE-BARBE, chapelle isolée, c" de Larré.
SAINTE-BARBE, vil c" de Plouharnel. — Penenploe ,

11	 (sénéch. d'Auray). —Pen-er-Bloué ,xvir siècle
(ibid.). — Kernézan, xvite siècle (ibid.).

SAINTE-BARBE, chapelle isolée et écluse sur le Blavet,
c" de Quistinic.

SAINTE-BRIGITTE, e°" de Cléguérec.
Trêve de la par. de Cléguérec. — Distr. de Pon-

tivy.
SAINTE-BRIGITTE, chapelle isolée, c" de Landévant;

miss. dit aussi Gouarch-en-tri-Par'esses , du Pont-de-
Sulierne et du Moulin-du-Palais, , affl. de l'Étel, qui
arrose Languidic, Nostang et Landévant.

SAINTE-BRIGITTE, chapelle isolée, lande et viii. de la
Lande-de-Sainte-Brigitte, e"° de Naizin.

SAINTE-BRIGITTE (RUE), au viii. de Merville, c" de
Lorient.

SAINTE-CATHERINE, chapelle isolée, c" d.'Allgan.
SAINTE-CATHERINE, rue et chapelle à Hennebont. — Sei-

gneurie.
SAINTE-CATHERINE, éc. c" de Lizio. — Établissement

de chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, autref.
Templiers.

SAINTd-CATEIERINE, île dans la rade de Lorient, c" de
Riantec, auj. réunie à la terre-ferme; pass. de Rian-
tec à Lorient. — Sainte-Catherine de (alias sur)
Blavet, xv` siècle (récollets du Port-Louis). —Com-
munauté de récollets annexée, en 1681, à celle du
Port-Louis, qui transforma en hospice à sonausgge
les bâtiments de Sainte-Catherine, auj. détruits.

SAINTE-CATHERINE (PLACE), à Vannes.

SAINTE-CATHERINE ( RUELLE) , à Lorient, faub. de Ker-
entrech.

SAINTE-CHRISTINE, f. et bois ,	 deLocmalo. —Prieuré ;
seigneurie.

SAINTE-CROIX, viii. c" de Béganne. •
SAINTE-CROIX, rue et faub. à Josselin; pont sur l'Oust,

dans la ville.
Par. du doy. de Porhat, à Josselin; prieuré membre

de l'abb. de Saint-Sauveur de Redon. — Sénéch. de
Ploêrtnel; subd. de Josselin.

SAINTE-CROIX (LANDE DE), " de Monteneuf.
SAINTE-ÉLISABETH	

D'

LISABETII, de. C"' de Theix.
SAINT-EPPLAMME, h. c" de'Kervignac.
SAINT-EFFLAISIME, viii. c" de Langoêlan.
SAINTE-GENEVIÉVE, h. c" d'Inzinzac. — Seigneurie.
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SAINTE-GENEVIÈVE, chapelle isolée, c" de Saint-Jean-
Brévelay.

SAINTE-GENEVIÈVE, c" de Saint-Marcel.—Seigneurie.
SAINTE-HÉLÈNE, cla Port-Louis; pass. sur l'Étel, qui

relie Sainte-Hélène et Locoal- iVIendon ; pointe du
Passage-de-Sainte-Hélène, c" de Locoal-Mendon.

Trève de la par. de Locoal depuis 1781 (arch.
comm. de Sainte-Hélène), désignée aussi quelque-
fois sous le nom de paroisse de Locoal-Hennebont, et
subd. d'Hennebont : voy. LOCOAL. — Distr. d'Hen-
nebont.

SAINTE-HÉLÈNE, chapelle isolée, c" de Bubry.
SAINTE-HÉLÈNE, chapelle isolée, c" de Surzur.
SAINTE-HERVEZEN,	 c" de Lignol. — Saint-Terguezen,

ô (princip. de Rohan-Guémené).— Saint-Arve-
zen, 1/118 (ibid.). — Saint-Arguezen , 1h 29 (ibid.).

SAINTE-JEANNE, Vil éc. dit Loge Sainte-Jeanne , et ruiss.
affl, de celui du Moulin-du-Duc, c"° du Saint.

SAINTE-JULIENNE, h. et lande, c" de Gourin.
SAINTE-JULITTE, h. Cue d'Ambon.
SAINT-ÉLÉRAN, h. c" de Languidic. — Saint-Elenan ,

1385 (abb. de la Joie). — Saint - Telenan , 1415
(ibid.). — Saint-Tellennen, 1 419 (ibid.).— Saint-
Enenan , 14 51 ( ibid.).

SAINT-ÉLIAU, viii. lande et éc. de la Lande-de-Saint-
Éliau , c" de Bubry.

SAINT-ÉLOI, viii. c" de Guiscriff.
SAINT-ÉLOI, h. c" de Quéven.
SAINT-ÉLOI (LE), ruiss. et pont sur ce ruiss. reliant

Napoléonville et Neulliac. — Voy. STALAG-ER-LOUARN.

SAINT-ÉLOI (LE), ruiss. dit aussi de Rrohel, des Fer-
rières, du Moulin-de-Cadillac , de Kervily, , de Cohi-
gnac , de Saint-Vincent, de Pénesclus , du Moulin-
de-la-Grée-Bourgerel , du Moulin-de-Castelly et de
Cléguer ; il arrose Suiniac, Berric, Questembert,

Muzillac, Billiers et Ambon, où il
se jette dans l'Océan par l'étier de Billiers.

SAINTE-LUCIE, caserne de douanes, c" de Muzillac.
SAINTE-MARGUERITE, h. c" de Locoal-Mendon.
SAINTE-MARGUERITE, croix, c fle de Pleugriffet.
SAINTE-MARGUERITE, viii. e. de Suiniac; dit aussi autref.

Lesnué, xviii` siècle (présid. de Vannes).
SAINTE-MARGUERITE (RUE), à Lorient, faub. de Keren-

trech; dite autref. des Agriculteurs, puis du Blanc.
SAINTE-MARIE, chapelle isolée, c" de Caden.
SAINTE-MARIE, éc. c" d'Hennebont.

_SAINTE-NOYALE vil!. pont sur le Saint-Niel, font" et
ruiss. des Fontaines-de-Sainte-Noyale, ail du Ker-
mous, c" de Noyai-Pontivy. - Saint-Noyalguen ,
13 7 3 (duché de Rohan-Chabot).— Noyalguen , par.
1387 (chap. de Vannes). — Sainte - Noyale , 11178
(duché de Rohan-Chabot). —Sainte—Noie(', 

1502

(ibid.). — Chef-lieu de , la par. de Noyai-Pontivy
au xiv' et au	 siècle (chap. de Vannes).

SAINTE-ONENNE, font. c"' de Tréhorenteuc.

SAINTE-PRICE, h. c" de Melrand.
SAINTE-REINE, 'chapelle isolée, et ruiss. dit aussi de

Launay-Salmon et de la Mare-de-Caradeu, af fi. du
Moulinet, c" de Beignon.

SAINT-ERNAN, viii. c" de Nostang.	 Saint-Hernan
1505 (abb. de la Joie). — Seigneurie.

SAINT-ERVEN, viii. et ruiss. de la Fontaine-de-Saint-
Erven , affl. du Kerguéris, c" de Plouay.

SAINT-ESPRIT ( RUE Du), à Auray.
SAINTE-SUZANNE, éC. c" de Bignan.
SAINTE-SUZANNE, vill. et lande, c" de Questembert;

;miss. voy. OADEN ( RUISSEAU DU PONT-DE-).

SAINT-ÉTIENNE, viii. C 'e de Ciéguer.
SAINT-ÉTIENNE, viii. et h. dit Prieuré-de-Saint-Étienne,

c" de Guer.—Prieuré, membre de ].'abb. de Paim-
pont.

SAINT-ÉTIENNE, viii. et ruiss. affl. de celui du Pont-
du-Roch, c" de Languidic.

SAINT-ÉTIENNE, chapelle isolée, c" de Maiguénac.
SAINTE-TRÉPHINE, 	 e" de Napoléonville; ruiss. voy.

TALIN.

SAINT-EUGÈNE ou SANT-St MIN, chapelle isolée, c" de
Locmalo.

SAINT-EUTROPE , viii. e. d'Allaire. — Seigneurie.
SAIN TE-ZÉPHIR/NE, chapelle isolée, c" de Réminiac.
SAINT-FELAN, vill. c" de Silfiac. —Sainct Felan , 1251

(D. Morice, I, 95o). — Saint - Fezglan, 11121

(princip. de Rohan-Guémené). — Saint - Fezlan
1 454 (ibid.).

SAINT- FIACRE, viii. lande et éc. de la Lande-de-Saint-
Fiacre, c" de Baud.

SAINT-FIACRE, viii. c" du Faouet. — Bourg de Saint-
Fiacre, xvii` siècle (sénéch. de Gourin).

SAINT-FIACRE, vill. c" de Guidel.
SAINT-FIACRE, h. e. de Maiansac. — Seigneurie.
SAINT-FIACRE, viii. c" de Melrand.
SAINT-FIACRE, h. c" de Plunerel. — Appelé aussi, au

xviii` siècle, Keralbaud (sénéch. d'Auray).
SAINT-FIACRE, viii. e" de Radenac; pont [voy. CaExy].

—Chapelle et hôpital Saint-Fiacre, à Chdteaumabon-
en-Radenac , 1116o ( duché de Rohan-Chabot). —
Bourg de Saint-Fiacre-Châteaumabon, xviii' siècle
(chap. de \ aunes).

Le nom de la chapelle Saint-Fiacre paraît avoir
été substitué à celui du bourg de Châteaumabon.
dans lequel elle se trouvait. — Seigneurie et manoir
de Châteaumabon.

SAINT-FIACRE, chapelle isolée, c" de Tréal.
SAINT-FRANÇOIS (RuE), à Lorient, faub. de Kerentrech.
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SAINT . FRANÇOIS (RUE) : voy. Noé (Rue) et anc. porte à
Vannes, qui n'existe plus. Cette porte, dite aussi porte
Mariolle, était pratiquée dans les anciens murs dits
murs sarrasins, xiv° siècle (cordeliers de Vannes).

SAINT-GALLES, éc.	 d'Arradon.
SAINT-GENTIEN, font. et pont sur le miss. des Perrières,

c" de Pluherlin.
SAINT-GEORGES, font. c"° de Baden.
SAINT-GEORGES, vill. et ruiss. dit aussi Goah-Rohellec ,

afft. du Gambien, c" de Guam.
SAINT-GEORGES, vill. c"° de Lanvénégen.
SAINT-GEORGES, h. c" de Meslan.
SAINT-GEORGES, chàt. f", mi° à vent et mi" à eau sur le

miss. de ce nom, c" de Nostang; ruiss. du Moulin-

de-Saint-Georges : voy. KERLIVIO. — Seigneurie;
manoir.

SAINT-Gien», c" de Napoléonville. — Saint-Gelan,
406 ( duché de Rohan-Chabot). — Bois de Saint-

Celan, 1545 (ibid.).
Trève de la par. de Noyal-Pontivy. — Distr. de

Pontivy.
SAINT-GERMAIN, chapelle isolée, c" de Berné.
SAINT-GERMAIN, vill. c" d'Elven. — Sanctus Germanus

de Pibidan, xii° siècle ( prieuré de Trédion ). 
Bourg de Saint-Germain, 1559 (chàt. de Kerfily).

SAINT-GERMAIN, vill. et mi° à vent, c" d'Erdeven.
SAINT-GERMAIN, h. c" de Langonnet.
SAINT-GERMAIN, chapelle isolée, c" de Languidic.
SAINT-GERMAIN, vill. c" de Séglien. — Siége de la

chapelle tréviale de Lescharlins (ou Leshernin ; Saint-
Germain serait une corruption de Saint-Hernin).

Trève de Lesernin, 1 4 11 (princip. de Rohan-Gué-
mené). — Trefileshernin , par. 11136 (ibid.). — En
résumé, trève de la par. de Séglien, anct paroisse.

SAINT-GàON (Rue), à Hennebont; appelée aussi, par
corruption, Saint-Jérôme.

SAINT-GICQUEL, chapelle isolée, c" de Campénéac.
SAINT-GICQUEL, pont et mi" à eau sur le Ninian , c" de

la Trinité-Porhoêt; rue au bourg.
SAINT-GILDAS, chapelle isolée, c"° de Bieuzy.— Prieuré

appelé aussi Saint - Gildas - de - Blavet , membre de
l'abb. de Sain t-Gildas-de-Rhuis. — Seigneurie.

SAINT-GILDAS ou LOCQUELTAS, h. c" de Bubry. — Locus

Gyldasii, villa, 1282 (abb. de la Joie).
SAINT-GILDAS, vin. bois, f. et mi° à vent, c.' de Caden.

— Seigneurie.
SAINT-G1LDAS, c" de Groix. — Voy. LOCQUELTAS.

Sn/NT-Glua, vill. c"° de Guégon.
SAINT-Glua, font. c" de Guettas.
SAINT-GILDAS, font. c" de Pénestin.
SAINT-GILDAS, font. c" de Plaudren.
SAINT-GILDAS, chapelle isolée, c" de Rieux.

DU MORBIHAN.

SAINT-GILDAS (Rue), à Auray, dans la par. de ce nom
(xvin° siècle), allant de l'église paroiss. au Saint-
Esprit.

Par. du doy. de Pont-Belz, anciennement en la
par. de Brech; prieuré, membre de l'abb. de Saint-
Gildas-de-Rhuis. — Sénéch. et subd. d'Auray.

SAINT-GILDAS-DE-RHUIS, c" de Sarzeau; presqu'île [voy.
Timm] et basse sur l'Océan. — Saint-Guydas , 1356
(abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis). — Saint-Guedas-
de-Ruys, 13 7 2 (ibid.). — La commune a porté
pendant quelque temps, à la Révolution, le nom
d'A beilard.

Par. du territ. de Vannes, appelée jusque vers
1 7 81 Saint-Goustan-de-Rhuis , puis Saint-Goustan-
de-Locqueltas-Rhuis , et enfin Saint-Gildas-de-Rhuis
(arch. comm. de Saint- Gildas). Vers 53o, saint
Gildas fonda en ce lieu un monastère qui, ruiné
par les Normands au x° siècle, fut rétabli en 1008
par les soins de saint Félix, sous les auspices du
duc de Bretagne Geoffroy I"; c'était une abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, dont la mense fut, en
1 77 2, réunie à l'évêché de Vannes. — Sénéch. et
subd. de Rhuis. — Distr. de Vannes.

SAINT-GILLES, chapelle du cimetière de Guémené.
SAINT-GILLES, viii. partie c" d'Hennebont, partie c"°

de Languiclic; ruiss. afG. du Blavet, qui arrose ces
deux communes; mi° à vent, c"° d'Hennebont.

Auj. par. dépendant en partie de la c"' d'Henne-
bont; autref. trève de Saint-Gilles-Hennebont, sous
le nom de Saint-Gilles-les-Champs; Saint-Gilles-sur-
Champs ou Saint - Gilles - des - Champs . On la trouve
pendant longtemps désignée elle-même comme pa-
roisse et sous le vocable de Saint-Gilles-Hennebont, à
l'époque où la paroisse de ce dernier nom portait
celui de sa nouvelle église, Notre-Dame-de-Paradis;
ce n'est que depuis 1 7 82 qu'elle prit définitivement
le nom de Saint- Gilles-des-Champs (arch. comm.
d'Hennebont).

SAINT-Glues, chapelle isolée, c"" du Saint.
Anc. prieuré, membre de l'abb. de Sainte-Croix

de Quimperlé, connu sous le nom de Saint-Gilles-
de-Pont-Briand, à cause du voisinage du village de
Pont-Briand.

SAINT-GILLES-DE-MALESTROIT, paroisse: voy. MALESTROIT;

pont: voy. PONTS (LES).`

SAINT-GILLES-HENNEBONT, nom d'une des par. d'Henne-
bont, par opposition à Saint-Gilles -des-Champs , sa
trève. — L'église paroissiale appelée aussi, de 1553
à 1590 , Saint-Gilles-Trémoec-près-Hennebont ou lès-
les-Murs-d'Hennebont (elle était, en effet, en dehors
de la ville close); transférée en 1590 à la chapelle
Notre-Dame-de-Paradis, devenue par corruption,
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depuis la Révolution , Notre-Dame -du-Paradis (arch.
comrn. d'Hennebont ). — Sanctus Egidius prope
Henbont , par. 1387 (chap. de Vannes). Cette par.
était dans le doy. de Pont-Belz au mu e siècle, et
antérieurement dans le terr. de Vannes. — Sénéch.
et subd. d'Hennebont.

SAINT-GOBRIEN, chapelle isolée, c" de Camors.
SAINT-GosarEN, viii. partie c" de Saint-Servant, partie

c" de Guillac; pont sur l'Oust, reliant ces deux com-
munes. — Bourg de Saint-Gobrien, xvine siècle.

SAINT-Gosniss (RuE), à Rohan.
SAINT-DONNANT, h. c" de Caro. — Seigneurie. 	 -
SAINT-GONNERY, e"" de Napoléonvilie. — Sanctus Gon-

nery, 1364 (duché de Rohan-Chabot). — Saent-Go-
neri, 1 265 (D. Morice, I, 996 ). — Sanctus Gone-
ries, 1387(chap. de Vannes).

Par. du doy. de Porhoet.—Sé.néch. (le Ploérmel;
subd. de Pontivy.—Distr. de Pontivy.

SAINT-GORGON, c'" d'Allaire; rri 1" à vent, dans la com-
mune.

Trève dela par. d'Allaire.— Seigneurie.— Distr.
de Rochefort.

SAINT-GOURLAIS, viii. c" de Muzillac.
SAINT-GOUSTAIN, viii. c" de Quistinic.
SAINT-GOUSTAN, faub. d'Auray; port sur la riv. d'Auray,

dit aussi Grand Port; pont [voy. AURAY]. — Sanc-
tus Gulstanus de Alrayo, 1387 (chap. de Vannes).
— Saint-Goustaen, 1389 (duché de Rohan-Chabot).

Par. du territ. de Vannes, dite quelquefois Saint-
Sauveur, du vocable de son église. — Sen. et suhd.
d'Auray.

SAINT-GO: STAN, Vil/.	 de Theix.
SAINT-GocvEY, c" de Rohan. — Sanctus Gobricius,

138 7 ( chap. de Vannes). — Saint-Govri, 1422
(ibid.).

Anc. trève de la par. de Rohan, devenue pa-
roisse du doy. de Porhoét. — Sénéch. de Ploermel;
suhd. de Pontivy. — Distr. de Josselin.

SAINT-GOUVRY (Rus as), à Rohan.
SAINT-GRAVÉ, c" de Rochefort. — Santa Gravide,

1387 (chap. de Vannes).—Sanctus Gravides, 1516
(ibid.).

Par. du territ. de lieux. — Sénéch. de Ploêrmel;
subd. de Redon.— Distr. de Rochefort.

SAINT-GRAVÉ, f. e" de Trédion. -- Sanctus Gravies,
xile siècle (prieuré de Trédion).

SAINT-GuEN , viii. c"' de Baud.
SAINT-GUEN, vill. c" de Guénin.
SAINT-G U , viii. pont sur le Pont-Rouge , bois et lande,

c"' de Saint-Tugdual. — 5'enguen, 1116o (princip.
de Rohan-Guémené).

Anc. trève de la par. de Saint-Tugdual.

Morbihan.

SAINT-GUEN,	 c" de Vannes.— Sanctis Albis (Prie-

rates de), 1 454 (canonisation de saint Vincent-
Ferrier).

Prieuré en la par. de Saint-Patern, membre de
l'ahb. de Saint-Gildas-de-Rhuis. — Seigneurie.

SAINT-GUÉNAÉL, viii. c"' de Caudam—Prieuré, membre
de i'ahb. de Saint-Gildas-de-Rhuis.

SAINT-GUÉNAÊL, viii. c" de Cléguer. — Seigneurie.
SAINT-GUéNAÊL, viii. et port sur la baie de Quiberon ,

c"' de Plouharnel.
SAINT-GUÉNAÉL, chapelle isolée, font. et miss. de la Fon-

taine-Saint-Guénaël, affl. de celui du Pont-du-Mous-
toir, c" de Pluvigner.

SAINT-GUÉNIEL (Rus), à Vannes; dite aussi autrefoi,
rue de la Paix.

SAINT-GUÉNIN, chapelle isolée, c" de Plouray.
SAINT-GUÉNOLÉ, éc. c" de Langonnet.
SAINT-GUÉRIN, viii. et pont sur le ruiss. de la Lande-

de-Kerallan , c" de Brech. — Le viii. appelé aussi
autrefois Digantel, xvie' siècle (sénéch. (l'Auray).

SAINT-GUÉR/N, Va et pointe sur l'Océan, c" de Dam-
gan.

SAINT-GUIGNOLET, chapelle isolée, c" de Courin.
SAINT-GUIGNOLET, chapelle isolée, c" de Priziac.
SAINT-GUILLAUME, font. c" de Montenetif.
SAINT-GUILLAUME, chapelle isolée, c" de Plouhinec,
SAINT-GUINEL, viii. c" de Mauron.
SAINT-GU/V/1AV (LE GRAND et LE PETIT), h. eo de la

Croix-Helléan.	 Seigneurie.
SAINT-GURVAL, ruiss. dit aussi du Pet-Minier, affl. Ile

l'Oyon, et pont sur ce ruiss. c" de Guer.
SAINT-GURVAL (RUE), à Guer.

SAINT-GUYOMARD, c" de Maiestroit. — Saint-Dyomer,
1542 (chât. de Kerfily).

Trève de la par. de Sérent, dite aussi Saint-Mau-
rice. — Distr. de Ploermel.

SAINT-GUYON, chapelle isolée et lande, c" de Pluvigner.

SAINT-HERNEC, viii. c" de Priziac.—Saint-Lenec, 139/1
(princip. de Rohan-Guémené). — Saint-Herne ,
1459 (ibid.).

SAINT-HERVÉ, h. et ruiss. de la Fontaine-Saint-Hervé,
affluent de celui de Brulé, c" de Bubry.

SAINT-HERVÉ, viii. e" de Gourin.
SAINT-HILAIRE,	 c" de Pluméliau.
SAINT-HOUARN0, viii. et pont sur le Scorff, c" de Lan-

goêlan.
SAINT-HUEL, chât. bois et chaussée, c" de Lorient;

partie c" de Lorient, partie c" de Ploemeur. —
Saint-Ultel, xvie" siècle (arch. comm. de Ploemeur).
-- Seigneurie; manoir.

SAINT-HUEL (RUE os), à Lorient, faub. de Kerenirech.
SAINT-IDULT, h. e"' de Ploerdut. — Saint-Yllud , 11149

32
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(princip. de Rohan- Guémené). — Saint-Dulut,
14 77 (ibid.).

SAINT-16En, viii. c" de Ménéac.
SAINT-IGNACE, chapelle isolée et ruiss. affl. du canal

de Nantes à Brest, c"' de Saint-Aignan.
SAINT-Ii.v, h. c" de Baud. — Seigneurie.
SAINT-INIFER, h. c" de Plouay.
SAINT-ISIDORE, chapelle isolée, lande et ruiss. affl. de

celui d'Estuer, c" de Bréhan-Loudéac.
SAINT-ISIDORE, h. c" de Caudan.
SAINT-ISIDORE, éc. en° de Muzillac.
SAINT-ISIDORE (RUE), à Lorient, faub. de Kerentrech.
SAINT-IVY (RuE), à Napoléonville.
SAINT-JACOB, h. c" des Fougeras. — Chapellenie dési-

gnée quelquefois sous le titre de prieuré.
SAINT-JACQUES, chapelle isolée, c" de Brech.
SAINT-JACQUES, éc. chapelle et m i° à vent, c" de Caren-

Loir.
SAINT-JACQUES, section de la c" de Plceren.
SAINT-JACQUES OU LA GRÉE-SAINT-JACQUES, viii. pointe et

basse sur l'Océan, c" de Sarzeau ; plateau s'étendant
sur les côtes de Sarzeau et de Saint-Gildas-de-Rhuis.
— Prieuré.

SAINT-JACQUES, section de la c" de Sérent.
SAINT-JACQUES (Rua) , à Josselin ; dite aussi autref. Bourg

de Saint- Jacques , 1475 (chat. de Talhouet). —
Prieuré, anc. hôpital, au dioc. de Saint-Malo.

SAINT-JACQUES (RuE), à Vannes. — Voy. HALLES (Rue
DES).

SAINT-JACUT, c°" — Sanctus Jacutus , 1387
(chap. de Vannes). — Saint-Jagu , 1112 ( chat. de
Castellan). — Saint-Jégu, 1486 ( chat. du Va ude-
quip).

Par. du terril. de Rieux. — Sénéch. de Ploérmel
(anc` Vannes); subd. de Redon. — Distr. de Rochefort.

SAINT-JAMES, h. et éc. dit Cour de Saint-Jantes, c" de Ni-
villac. —Prieuré, membre de l'abb. de Saint-Gildas-
des-Bois, dit aussi Saint-Jacques. — Seigneurie.

SAINT-JAMES (RUE DE), à la Roche-Bernard.
SAINT-JEAN, chapelle. — Voy. LÉZURGAN.

SAINT-JEAN, chapelle isolée, c" de Bieuzy.
SAINT-JEAN , f. et ruiss. c" de Campénéac.—Seigneurie.
SAINT-JEAN, chapelle isolée, lande, éc. de la Lande-

de-Saint-Jean; ruiss. dit aussi de la Ferté, de Voten-
n, du Guernic et de Pontouard, affl. du

canal de Nantes à Brest, et pont sur ce ruisseau,
c"" de Cléguérec.

SAINT-JEAN, chapelle isolée et ruiss. affl. du Crach, c"
de Crach.

SAINT-JEAN, viii. c" du Faotta. — Établissement de
chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, annexe de la
comm" du Faouét.

SAINT-JEAN, font. c" de Groix.
SAINT-JEAN, chapelle, bois et lande, c" de G uer.
SAINT-JEAN, vill. 	 Guern.

SAINT-JEAN, font. et ruiss. de la Fontaine-Saint-Jean,
ah. de celui du Moulin-de-Cabrée, c" d'Inguiniel.

SAINT-JEAN, VIII. en° de Languidic.
SAINT-JEAN, h. C"' de Locoal-Mendon.
SAINT-JEAN, vill. c" de Ploêrmel. — Établissement de

chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, connu sous
le nom de Saint-Jean-de-Ville-Nard, à cause da voi-
sinage du vill. de la Ville-Nard. — Seigneurie.

-SAINT-JEAN, pont sur le Scorff, reliant Pontscorff et

Cléguer.
SAINT-JEAN, vill. et pont sur le Tohon, c" de Questem-

bert. — Établissement de chevaliers de Saint-Jean
de Jérusalem.	

-

SAINT-JEAN, font. et ruiss. de la Fontaine-Saint-Jean,
affluent du Croisty, Saint-Tugdual. — Éta-
blissement de chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem
sous le nom de Saint-Jean-du-Croisty, annexe de la
commr" du Croisty dans la méme paroisse.

SAINT-JEAN, chapelle isolée, c" de Ségiien.
SAINT-JEAN (PORTE et Rue), à Vannes; la rue dite aussi

de la Porte-Saint-Jean.—Voy. Nono (PORTE et RUE DU).

SAINT-JEAN-BRÉVELAY, arrond. de Plartnel.— La voie
romaine de Vannes à Corseul porte, dans la traver-
sée de Saint-Avé, le nom de Vieux Grand Chemin
de Saint-Jean-Brévelay.— Saint-Jean, bourg et pa-
roisse, 1392 (abb. de la Joie). — Par. de Saint-
Jehan , 1461 ( chap. de Vannes). — Saint-Jehan-Bré-
vellay, 1542 (chat. de Callac).

Par. du doy. de Porhoét. — Seigneurie. — Sén.
de Ploérmel; subd. de Vannes. — Distr. de Josse-
lin; chef-lien de c°" depuis l'an x seulement.

SA INT-JEAN-DE-LI-BANDE , chapelle, c" de Pluberlin.—
Voy. BANDE (LA).

SAINT-JEAN-DE-LA-BOUGUERIE (RUE), à Vannes. — Voy.

VÉRITÉ (RUE DE LA).

SAINT-JEAN-DES-BOIS, vill. c" de Rufflac.
SAINT-JEAN-DES-LANDES, éc. c" de Saint-Dolay.
SAINT-JEAN-DES-MARAIS, viii. 	 de Saint-Jean-la-Po-

terie.— Trève de la par. de Rieux.
SAINT-JEAN-DES-PRÉS, anc. abbaye et f. c"` de Guillac.—

L'abbaye , de l'ordre de Saint-Augustin, passait pour
avoir été fondée au xi" siècle par les com tes de Porhoét.

SAINT-JEAN-DU-POTEAU, viii. C"° de PIUMelill.

SAINT-JEAN-LA-POTERIE, C'm d'Allaire.
SAINT-JÉRÔME (Rus), à Hennebont.—Voy. SAINT-GERON

(RuE).
SAINT-JORY (PORTE), à NapOléOTIVille. — Voy. NOYAL

(PORTE DE).

SAINT-JORY (RUE), à Napoléonville dite aussi autref. de



DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.	 25'1

la Porte-Saint-Jory, , au xvIle siècle Saint-J oly. --
- Seigneurie; manoir où s'établirent les ursulines,
et dans lequel est auj. le lycée.

SAINT-JOSEPH, h. c" de Pieucadeuc.
SAINT-JOSEPH, chapelle isolée, c" de Ploermel.
SAINT-JOSEPH, chapelle isolée, c" de Sérent.
SAINT-JOSEPH (LE HAUT et LE BAS), h. f. dite Retenue de

Saint-Joseph ou Le'pinay, , et bois, c" de Guer.
SAINT-JOUAN, éc. et mi" à eau sur l'Oust, c" de Guillac.
SAINT,JUDE, viii. c" de Plœmeur.
SAINT-JUGON, chapelle isolée, c" de la Gacillv.
SAINT-JULIEN, éc. et m i ° à vent, ee de Baden.
SAINT-JULIEN, chapelle isolée, c" de Baud.
SAINT-JULIEN, h. et mi ' à vent, dit aussi du Ballon, c""

de Brech.
SAINT-JULIEN, h. cc` de Bréhan-Loudéac.
SAINT-JULIEN, chapelle isolée, c" de Carentoir.
SAINT-JULIEN , faub. rue et porte qui n'existe plus, à Ma-

lestroit, mentionnés en 1119 7 (fabr. de Malestroit).
SAINT-JULIEN, fort,	 du Palais.
SAINT-JULIEN, chapelle isolée, e- de Peillac.
SAINT-JULIEN, h. c"" de Pluvigner.
SAINT-JULIEN, viii. ni' à vent et basse sur la baie de

Quiberon, c" de Quiberon.
SAINT-JULIEN, anc. rue et chapelle, à Vannes.
SAINT-JUST, h. c" dedlignan.
SAINT-JUST, viii. et miss. affl. du Saint-Éloi, c"" de Sul-

niac.
SAINT-LALUE, croix, c" d'Inguiniel.
SAINT-LAURENT OU SAINT-LAURENT-DE-GRÉE-NEUVE, C° ' de

Rochefort; ruiss. dit Étier-de-Saint- Laurent ,
du Guidecourt; pont sur le Guidecourt, et lande du
Pont-de-Saint-Laurent, dans la commune. — Gren-
nec , 1422 (chap. de Vannes). -- Saint- Lorans-de-
Greneue , 1433 (chât. de Kerlily).

Par. du territ. de Rieux; faisait partie du doy. de
Carentoir au xv" siècle. — Sénéch. de Ploêrmel;
subd. de Malestroit. — Distr. de Rochefort.

SAINT-LAURENT, vill. cc" de Campénéac.
SAINT-LAURENT, h: lande et ruiss. affl. du Loch. c" de

Grand-Champ.
SAINT-LAURENT, chapelle isolée, c" de Guidel.
SAINT-LAURENT, h. c" de Josselin.
SAINT-LAURENT, h. c" de Kervignac.
SAINT-LAURENT, chapelle isolée, c" de Landévant; ruiss.

affl. du Pont- Guillemin, qui arrose Landévant et
Piuvigner; pont sur ce miss. reliant ces deux e".

SAINT-LAURENT, vill. c" de ?vlelrand.
SAINT-LAURENT, éc. C °` de Muzillac.
SAINT-LAURENT, VU et mi" à vent, c" de Picemel.
SAINT-LAURENT, chapelle isolée, c" de Saint-Jacut.
SAINT-LAURENT, vill. étang, bois et font. du Bois-de-

Saint-Laurent, c" de Séné. —Lestrenie , chût. 1456
(lettrés du duc Pierre II). — Seigneurie; manoir.

SAINT-LAURENT, vill.	 de Silfiac.
SAINT-LAURENT-DE-GRÉE-NEUVE OU DE GRÉNEUC,	 --

VOy. SAINT-LAURENT.

SAINT-LINO, vill. c" de Lanonée.
SAINT-LÉON, vill. c" de Languidic.
SAINT-LÉON, Île sur l'Océan, contenant un h. et un ma-

rais salant, c" de Riantec. — Saint-Louan , 1505
(abb. de la Joie).

SAINT-LÉONARD, éc. c" de Saint-Martin. — Il v avait
autrefois un prieuré de femmes, membre de. l'ab!).
de Saint-Sulpice de Rennes.

SAINT-LÉONARD, vill. partie c" de Theix, partie c" de
Séné; miss. qui arrose Vannes, Theix et Séné, où il
se jette dans la baie du Morbihan; pont sur ce ruiss.
reliant ces trois communes; m'" à vent et lande du
Moulin-à-Vent-de-Saint- Léonard, c" de Theix. —
Prieuré, en Theix.

SAINT-LÉONARD, prieuré — Voy. QUELHUIT.

SAINT-LiRY, c" de Mauron.
Par. du doy. de Montfort, dioc. de Saint-Malo.

— Seigneurie; manoir. — Sénéch. de Ploérmel ;
subd. de Montauban. — Distr. de Ploérmel.

SAINT-LEUFROY, viii. c" de Péauie.
SAINT-LÉVENEC, vill. c" de Plouay.
SAINT-LIENNE, chapelle isolée, font. et m' à vent, c" de

Théhillac.
SAINT-LOUET, éc. c" de Monterrein.
SAINT-LOUIS, chapelle isolée, c" de Limerzel.
SAINT-LOUIS, place à Lorient, appelée de 1 7 8 9 à 1817

place aux Légumes et au Poisson; impasse et rue
dans la même ville, faub. de Kerentrech. — Par.
Saint-Louis de Lorient : voy. LORIENT.

SAINT-LOUIS, h. c" de Sulniac.
SAINT-LUCAS, h. et bois, dit Grand Bois de Saint-Lu-

cas, de Plescop.—Saint-Ducat, 1531 (chap. de
Vannes ). — Seigneurie.

SAINT-MACENNE, viii. et pont sur le ruiss. de ce nom,
c" de Saint-Thuriau; ruiss. du Pont-Saint-Macenne:
voy. SIGNAN.

SAINT-MAné, ée. c" de Treffléan.
SAINT-MALO, chapelle isolée, c" d'Augan.
SAINT-MALO, font. c" d'Augan.
SAINT-MALO, ée. c" de Guégon.
SAINT-MALO, éc. en ruines, c" de Lizio.
SAINT-MALO, h. c" de Loyat.
SAINT-MALO, f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
SAINT-MALO ( PORTE DE), à Napoléonville (n'existe plus):

dite aussi de Dinan, 1682 (duché de Rohan-Chabot ).
SAINT-MALO-DE-BEIGNON, 	 de Guer; lande et m1" à

eau sur le ruiss. de ce nom, dans la commune. —

32.
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Sanctus-Masloo de Bidainono , ecclesia, 1062 (cart.
de Redon). —Sanctus-Maclovius de Bedano , 1409
(fabr. do Taupont). — Château, résidence d'été
de l'évêque de Saint-Malo, qui y avait une cour de
réga ires; anc. manoir.

Par. du doy. de Beignon. —Sénéch. de Ploérmel ;
subd. de Plélan.—Distr. de Ploermel.

SAINT-MALO-DE-BEIGNON (Roissup DE), dit aussi du
Moulinet, de la Foye et du Gué-des-Chevaux, affl.
de I'Aff; il arrose Campénéac, Beignon, Guer et
Saint-Malo-de-Beignon.

SAINT-MALO:DES-TROIS-FONTAINES, ecle la Trinité-Por-
hoét; ruiss. alti. du Ninian, dans la commune.

SAINT-MALO-DU-RUISSEAU, éc. c" de Saint-Dolay.
SAINT-MAMERT,	 c" d'Ambon.
SAINT-blanc, font. c" de Baden.
SAINT-MARC, viii. et lande, c" de Bréhan-Loudéac.
SAINT-MARC, viii. et bois, e° de Guer.
SAINT-MARC, port, pointe et batterie sur l'Océan , c" de

Locrnaria ; corps de garde et grotte, c" de Bangor.
SAINT-Mue, chapelle isolée, c" de Hauron.
SAINT-MARC, chapelle isolée, c" de Mohon.
SAINT-MARC, f. c" de Pleucadeuc; lande, c" de Saint-

Congard. — Chapellenie de Saint-Marc, dite aussi
des Quatre-Évangélistes; cette chapellenie est dési-
gnée quelquefois sous le titre de prieuré appartenant
au chapitre de Rochefort.

SAINT-MARC, chapelle isolée, c" de Saint-Aignan ; ruiss.
voy. Coupon°.

SAINT-MARCEL, anc` c°" de Questembert; récemment
annexé au c" de Malestroit.

Par. du doy. de Porhoet. — Sénéch. de Ploer-
mei ; subd. de Malestroit. — Distr. de Rochefort.

SAINT-MARCEL (RUE DE), à Mal estroit ; mentionnée en
149 7 (fabr. de Malestroit). — Voy. SAINTE-ANNE

(RUE).

SAINT-MARTIN, c" de la Gacilly.
Paroisse du terr. de Rieux, appelée vulgairement

Saint-Martin-sur-Oust. — Seigneurie.—Sénéch. de
Ploérmel; subd. de Malest reit.— D istr. de Rochefort.

SAINT-MARTIN, lande, c" d'Augan.
SAINT-MARTIN, croix, pont sur le ruiss. de Ce nom et

ruiss. du Pont-de-Saint-Martin, dit aussi de Ker-

mabo , affi. du Pont-Rouge, c" de Ploérdut.
SAINT-MARTIN, chapelle isolée, c" de Rohan.
SAINT-MARTIN, viii. c" de Sarzeau.
SAINT-MARTIN (RUE), à Josselin.

Par. du doy. de Lanouée, dans la même ville;
prieuré, membre de i'abb. de Marmoûtiers de Tours,
fondé en s to5 par le vicomte de Porhoet.—Sénéch.
de Ploermel; subd. de Josselin.

SAINT-MARTIN (RUE), rues à Loyat et à Questembert.

SAINT-MARTIN (RUE), à Vannes.— Cette rue conduisait
à des terrains dont l'ensemble, appelé Fief de Saint-
Martin, appartenait autref. au prieuré de Saint-
Martin de Josselin. —. Voy. Mouler (RUE DU).

SAINT-MATHIEU, viii. c" de Guidel.
SAINT-MATHURIN, chapelle isolée, c" de Beignon.
SAINT-MATHURIN, lande et viii. dit Loges-de-la-Lande-

Saint-Mathurin, c" de Guiscriff.
SAINT-MATHURIN, h. C" de Ploemeur..
SAINT-MATHURIN, font. c" de Quistinic.

SAINT-MATHURIN, chapelle isolée, c" de Saint-Martin.
SAINT-MAUDAN, chapelle isolée, c" de Crédin.
SAINT-MAUDAN, lieu-dit dans le dép t des Côtes-du-Nord;

deux ponts et un gué sur l'Oust, reliant Guettas à

ce département.
SAINT-MAUDÉ, éc. et ruiss. ail. de l'Ével , 	 de Baud.
SAINT-MAUDà, vil!. partie c" de la Croix-Helléan, par-

tie c" d'Helléan.
SAINT-MAUDà, viii. lande et h. dit Loges-de-la-Lande-

de-Saint-illaudé , c" de Guiscriff.
SAINT-MAUDi, h. c" de Persquen.
SAINT-MAUDÉ, éc.	 de:Plcemeur. — Seigneurie.
SAINT-MAUDà,	 C" de Plouray.
SAINT-MAUDET , chapelle isolée, c" de Peillac.
SAINT-MAUR, viii. c" de Langonnet.
SAINT-MAUR, chapelle isolée, c" de Languidic.
SAINT-i1lAull , h. c"' de Ploérmel.
SAINT-MAURICE, viii. c" d'Inguiniel; miss. de la Fon-

taine-Saint-Maurice, dit aussi de la Fontaine-Saint-
Thomas, alti. du Hédennec, qui arrose Inguiniel et
Lanvaudan.

SAINT-MAURICE, bois et chapelle isolée, c" de Saint-
Guyomard. — Voy. SAINT-GUYOMARD.

SAINT-MIEN, chapelle isolée, c" .' de Beignon.
SAINT-MIEN, h. c" de la Chapelle; lande, c" de Mon-

tertelot; rocher dit Grand Rocher cle Saint-Méen , à
la limite de ces deux communes.

SAINT-MIEN, h. pont sur l'Oyon, bois et lande, c" de
Guer. — Seigneurie.

Sam-II/HEN , vill. c" de Monteneuf; ruiss. voy. MARQUER

(RUISSEAU DES Nas-).
SAINT-MIEN, éc. C"' de %mei. Seigneurie.
SAINT-MàEN, chapelle isolée, c" du Saint; elle a souvent

donné son nom au viii. de Guermazéas,	 avoi-.
sine.

SAINT-MIEN, fontaine. — Voy. Guam (LE).
SAINT-MûuraE, pont sur l'AIT, reliant Guer au dépt

d'Ille-et-Vilaine; h. et lande du ,I?ont- de - Saint-
Mélaine , c" de Guer.

SAINT-MELAINE, section de la c" de Rieux, renfermant
le bourg où se trouvait le prieuré de ce nom.

SAINT-MIiLAN, miss. affi. da Kerouray ; il arrose Guam.
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SAINT-MELAN , chapelle isolée, c" de Lignol.
SAINT-NIÈLARD, h. c" de Napoléonville. — Seigneurie;

manoir en la par. de Noyal-Pontivy.
SAINT-MÈLEAN, vill. c" de Porcaro.
SAINT-MELEN , chapelle isolée, pont et éc. du Pont-de-

Saint-Mélen , c" de Lanvénégen.
SAINT-MELECC, croix, c" de Pleugriflet.
SAINT-MEI/CC, viii. c" de Kergrist.
SmxT-111ÉRIADsc, h. et lande, c" de Pluvigner. —

Appelé aussi, au xviii e siècle, Saint-Me'riadec-de-la-
Lande (sénéch. d'Auray).

SAINT-MICHEL, anc. rue d'Auray, par. de Saint-Gildas.
SAINT-MICHEL, éc. en' de Baud.
SAINT-MICHEL, h. c" de Béguine.
SAINT-MICHEL, chapelle isolée sur un tumulus dit Mont-

Saint-Michel, c" de Carnac.
SAINT-MICHEL, chapelle isolée, c" de
SAINT-MICHEL, viii. partie c" de Guern, partie c" de

Napoléonville; pont sur le Blavet, reliant ces deux
communes (aujourd'hui détruit). —Trève de la par.
de Guern.

SAINT-MICHEL, vill. c" de Guidel.
SAINT-MICHEL, port sur le Morbihan, c" de Pile-aux-

Moines.
SAINT-MICHEL, île, contenant un fort, dans la rade et

e" de Lorient, entre Ploemeur, Lorient et Riantec.
Tanguethen, insula, 1 037 (D. Morice, I, 373).

Chapelle de fondation du prieuré de Saint-Mi-
chel-des-Montagnes , situé en la par. de Ploemeur.

SAINT-MICHEL, faub., rue, chemin dit Douves-Saint-

Michel, et porte qui n'existe plus, à Malestroit.
SAINT-MICHEL, h. en° de Péanle.
SAINT-MICHEL, viii. en' de Plcentel.
SAINT-MICHEL, chapelle isolée, c" de Ploérdut.
SAINT-MICHEL, rue, place et chapelle à Pluvigner.
Svm-MICHEL, rue et chapelle à Questembert.
SAINT-MICHEL, chapelle (c'était celle du prieuré de la

Grèle) , éc. porte et rue, à Rochefort.— Voy. Giuis-
' SAINT-MICHEL (LA).

SAINT-MICHEL, chapelle isolée, c" de Saint-Avé.
SAINT-MICHEL (FAUBOURG), à Ploérmel.
SAINT-MICHEL (PLACE et Rus), à la Roche-Bernard.
SAINT-MICHEL ( RUE), à Josselin. — Anc. prieuré-cure,

membre de i'abb. de Saint-Jean-des-Prés.
SAINT-MICHEL (RUISSEAU DE LA Not-). — Yoy. FON-

TAINE-DU-BOURG (RUISSEAU DE LA).

SAINT-MOGON , chat. f. et h. c" de Pleucadeuc.-- Sei-
gneurie; manoir.

SAINT-MOLVAN, chapelle isolée, c" de Cléguérec.
SAINT-NIiNEC, vill. et ruiss. affl. du Hédennec, c" de

Bubry.
SAINT-NENEC, viii. c" de Lignol. -- Seigneurie.
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SAINT-NICODÈME, chapelle isolée, c" de Guénin.
SAINT-NICODEME, chapelle isolée, en° de Ploérmel.
SAINT-NICODÈME, h. en° de Pluméliau.
SAINT-NICODÈME, vill. c" de Quéven. — Locmaria-ht-

Rosée , xvite siècle (jurid. de Lorient).
SAINT-NICOLAS, pointe sur le Morbihan et ruines d'un

couvent, c" d'Arzon.
SAINT-NICOLAS, viii. c" de Caden.
SAINT-NICOLAS, chapelle isolée, c" de Cléguer.
SAINT-NICOLAS, chapelle isolée et h. dit Loges-Saint-

Nicolas, 	 de Gourin.
SAINT-NICOLAS, font. c" de Grand-Champ.
SAINT-NICOLAS, port, pointe, deux corps de garde et

ruiss. qui se jette dans l'Océan, c" de Groix.
SAINT-NICOLAS, font. c" de Guémené.
SAINT-NICOLAS, vill. et pont sur le miss. de ce nom, c"

de Guer. — Prieuré, membre de l'abbaye de Mar-
moûtiers de Tours, annexé à celui de Saint-Nicolas
de Ploérmel.

SAINT-NICOLAS, rue et place dite Fraiche de Saint-Nico-
las, à Josselin; ponceau dit aussi d'Aiguillon, sur le
ruiss. des Guinets, dans la ville; porte qui n'existe
plus, 1562 (duché de Rohan-Chabot).

Par. du doy. de Lanouée, à Josselin; prieuré,
membre de l'abbaye de Saint-Gildas-de-Rhuis. —
Sénéch. de Ploérmel; subd. de Josselin.

SAINT-NICOLAS, chapelle isolée, c" de Landévant.
SAINT-NICOLAS,	 c" de Languidic.
SAINT-NICOLAS, chapelle isolée, c" de Malguénac.
SAINT-NICOLAS, place à Ploérmel.— Grande Rue Saint-

Nicolas : voy. GRANDE RUE (LA) Petite Rue Saint-
Nicolas : voy. PETITE RUE (Lx).

Le quartier de Saint-Nicolas passe pour avoir été
autref. le centre de la par. de Ploérmel, qui était, en
effet, une ville close. — Prieuré, membre de l'abb.
de Marmoûtiers de Tours, auquel furent annexés
ceux de Trédion et de Saint-Nicolas de Guer.

SAINT-NICOLAS, chapelle isolée, pont sur l'Ellée et éc. du
Pont-Saint-Nicolas, c" de Priziac.

SAINT-NICOLAS, f. c" de Réminiac.
SAINT-NICOLAS, viii. partie c" de Rochefort, partie c"

de Pluherlin ; ruelle dansle vieux bourg de Rochefort.
SAINT-NICOLAS, chapelle isolée, e" de Saint-Jean-Bré-

velay.
SAINT-NICOLAS, chapelle isolée, c" de Trédion.
SAINT-NICOLAS, anc. faub. de Vannes; rue : voy. MENÉ

(Rus Du); place ou carroir à l'une des extrémités de
cette rue, pont sur le Rohan dans cette rue, et porte :
voy. PRISON (PORTE), mème ville. — Hôpital.

SAINT-NICOLAS (BuisssAu DE), dit aussi de Choiseul, de
Gauffro et de Tellian , affi. de l'Air: il arrose Monte-
neuf et Guer.
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SAINT-NICOLAS-DES-EAUX, vill. en* de Pluméliau; m" à
eau surie Blavet, c" de Bieuzy, et pont sur le même
ruiss. reliant ces deux communes. —Bourg: de Saint-
Nicolas, 1682 (duché de Rohan-Chabot).

Trève de la par. de Pluméliau; prieuré dépen-
dant, à l'origine, de l'abb. de Saint-Florent-le-Vieil
sous le nom de Saint-Nicolas-de-Castennec , 1203
(abb. de Saint-Florent, arch. de Maine-et-Loire),
puis membre de Pabb. de Saint-Sauveur de Redon,
sous le nom de Saint-Nicolas-de-Blavet; et enfin de
celle de Saint-Gildas-de-Rhuis.

SAINT-NICOLAS-DU-TERTRE, C`" de Malestroit.
Trêve de la par. de Rufflac. — Distr. de Ploérmel.

SAINT-NIEL, vill. c" de Napoléonville; pont sur le ruiss.
de ce nom, reliant Napoléonville et Noyal-Pontivy.
— Saniel, A o6 ( duché de Rohan-Chabot).

SAINT-NIEL (RUISSEAU DE), dit aussi du Pont-de-Saint-
Niel , du Moulin-de- Goret et de la Vallée-d'Hilvern,
of f I. du Blavet; il arrose Saint-Gérand, Noyal-Pon-
tivy, , Saint-Thuriau et Napoléonville. .

SAINT-N10, h. c" de Caudan. — Saint-Niziau, 11197
(abb. de la Joie).

SÀINT-NIZON, Vil et mi" à vent, c'' de Malguénac. —
Seigneurie; manoir.

SAINT-NOÉ, cirât. h. miss. dit aussi de Kerveno , ah. de
l'Ellée, mi° à eau sur ce ruiss. et lande, c" de Plou-
ray; ruisseau de la Lande-de-Saint-Noé, qui arrose
Plouray et entre dans le dép t des Côtes-du-Nord. —
SaintNoay , 1540 (princip. de Rohan-Guémené).
— Seigneurie; manoir.

SAINT-NOUE, C" n'ven. — Sanctus Majolus , 1374
(chap. de Vannes). — Saint-Molff, , 1421 (ibid.).

Par. du territ. de Vannes. -- Sénéch. et subd. de
Vannes. — Distr. de Vannes.

SAINT-NUDEC, h. c" de Caudan; mi" à eau sur le ruiss.
de ce nom, e" d'Hennebont ; ruiss. affl. du Blavet,
qui arrose Caudan et Hennebont, et pont sur ce miss.
reliant ces deux communes. — Seigneurie.

SAINT-PABUT, f. en° de Pluherliu.
SAINT-PABUT-Di-BRAMBIEN, vitt. c" de Pluherlin.
SAINT-PATERN, chapelle isolée, c" de Malguénac.
SAINT-PATERN,vill.c" de MeSlarl.

SAINT-PATERN, chapelle isolée et font. en* de Saint-Tug-
dual ; ruiss: de la Fontaine- de -Saint-Patern : voy.
CROISTY (Le).

SAINT-PATERN, font. c°0 de Séné.

SAINT-PATERN, faub. de Vannes; porte et rue de la
Porte-Saint-Patern , et, par corruption, Saint-Pater,
même ville : voy. PRISON ( PORTE); ane. boulevard.
— Saint-Pater, 13 7 4 (chap. de Vannes).

Par. du territ. de Vannes, dans la ville de ce nom.
— Sénéch. et subd. de Vannes.

SAINT-PAUL (RUE), à Malestroit.

SAINT-PÉAUX, h. c"' d'Hennebont; m i-n à eau, en 1277
(abb. de la Joie). 	 '

SAIST-PÉRECII, chapelle isolée, c" de_ Pluneret.
SAINT-PERREUX, e" d'Allaire; pont suspendu (autrefois

pass.) sur PO ust, reliant la commtmeatt dép t d'Ille-et-
Vilaine. — Saint-Perreuc , 1398 (chût. de Castellan).

Trève de la par. de Saint-Vincent-sur-Oust, dési-
gnée aussi sous le nom de Ressac. — Seigneurie.-
Distr. de. Rochefort.

SAINT-PHILIBERT, vill. et anse sur l'Océan, c" de Loe-
mariaquer.

SAINT-PUILIBERT, chapelle isolée, c" de Plouay.
SAINT-PIERRE, c" de Quiberon; min à vent dans la c".
SAINT-PIERRE, font. e" de Carentoir.
SAINT-PIERRE, font. c" de Grand-Champ.
SAINT-PIERRE, font. et miss. dela Fontaine-Saint-Pierre ,

am. du Qoali-Meldan , , e" de G nem.
SAINT-PIERRE ou LorénEcu, vill. c"' de Locniariaquer.
SAINT-PIERRE, éc. e. de Mauron.
SAINT-PIERRE, font. en* de Vannes.
SAINT-PIERRE, ruisseau. — Voy. Sents (LE).
SAINT-PIERRE (HUTTE), ée. en° de SUilliaC.

SAINT-PIERRE (PLACE), au Palais.
SAINT-PIERRE (PLACE), à Ploemeur.
SAINT-PIERRE (RUE), à Lorient; ainsi appelée avant

1 7 89, elle prit après 1789 le nom de rue de l'Éga-
lité, reprit celui de Saint-Pierre en 181 7 , reçut
en 183o celui de la Liberté et reprit de nouveau son
premier nom en 1858.

SAINT-PIEIIRE (RUE), à Vannes, dite autrefois Carroir
Saint-Pierre, puis rue de la Comédie. — Saint-Pere ,
1374 (chap. de Vannes).

Par. du territ. de Vannes, dans la ville de ce nom
appelée Sainte-Croix jusqu'au milieu d n xvin* siècle;
vocable de l'église cathédrale du dioc. de Vannes.-
Sénéch. et subd. de Vannes.

SAINT-PIERRE ( RUES HAUTE et BASSE) et place, au Port-
Louis.

SAINT-PIERRE ET SAINT-PAUL, chapelle isolée, e" de
Brech.

SAINT-PUDIC, chapelle isolée, en° de Malguénac.
SAINT-QUIDIC, vill. c" de Plouay.
SAINT-QUIDY,vill. c" de Plumelin; ruiss. affl. du Tarun ,

qui arrose Plumelin et Moustoirac.
SAINT-QUIJEAU, chât. bois, fe et ruiss. ah. de l'Ellée,

c" de Lanvénégen. — Seigneurie; manoir.
SAINT-QUIO, viii. c" de Cléguer. — Seigneurie.
SAINT-QUION, viii. e" de Quistinic.
SAINT-RAOUL, vill. et lande, e dé Guet,.
SAINT-RENÉ, h. cn ° de Locmi né ; 	 à vent , de Bignan.
SAINT-RENÉ, chapelle isolée, e" de Plouray.
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SAINT-RIVALAIN, vill. c" de Meirand.
SAINT-ROCH, vill. c" de Guémené.
SAINT-ROCH, chapelle isolée, c"' de Ménéac.
SAINT-llocu, chapelle isolée, e- de Plumergat.
SAINT-ROCH, chapelle isolée et lande, c" de Quistinic.
SAINT-Roui, font. c" de Réguiny.
SAINT-ROC/I, chapelle et éc. dit Maison de Saint-Roc!,

c" de Rochefort, formant avec la mairie un quartier
de !a ville.

SAINT-ROCH, f. c"' de Saint-Jean-Brévelay.
SAINT-ROUX, font. d'où s'écoule un miss. qui se jette

dans la Gouacraie, c" de Caden.
SAINTS (LES), vill. c"" de Grand-Champ.— Prieuré, ap-

pelé aussi quelquefois chapellenie, d'abord membre
de l'abbaye de Saint-Gildas-de-Rhuis, uni ensuite
au séminaire de Vannes au commencement du xvitte
siècle.

SAINT-SALOMON, viii. c" de Guern ; ruiss. affluent de la
Sarre, qui arrose Malguénac et Guern.

SAINT-SALOMON, rue à Vannes { voy. OUEST (RUE DE L')],

et porte qui n'existe plus.
Par. du territ. de Vannes, dans la ville de ce nom.

— Fief qui appartenait au chapitre de Vannes. —
Sénéch. et subd. de Vannes.

SAINT-SALVATOR, vill.c" de Merlévenez.
SAINT-SAMSON C"" de Rohan ; croix dite Groix du Bourg

et m' à eau sur l'Oust, dans la commune; éc. c" de
Saint-Gouvry. — Saint-Sansson, en la par. de l3ré-
han-Loudéac, 1285 (D. Morice, 1, 1072).

Par. de Parchid. de Goéllo, dioc. de Saint-Brieuc;
faisait partie de la paroisse de Bréhan-Loudéac au
xiii" siècle ; prieuré, membre de l'abb. de Saint-Jean-
des-Prés. — Sénéch. de Ploérmel; subd. de Josse-
lin. — Distr. de Josselin.

SAINT-SAMSON , éc. C" de Bieuzy.
SAINT-SAMSON, h. cne de Neulliac; miss. voy. BRODAIS

(RUISSEAU. DE) et pont sur ce ruiss. reliant Neulliar
au dép t des Côtes-du-Nord.

SAINT-SAMUEL, font. c" du Saint; miss. de la Fontaine-
Saint-Samuel: voy . KERDAXIEL.

SAINT-SANi, font. c": de Camors.
SAINT-SAUVEUR, viii. c" d'Erdeven ; appelé aussi autref.

Loelément , xv m e siècle (sénéch. d'Auray).
SAINT-SAUVEUR, chapelle, c"` de Groix.— Voy. Ta IN.IT(;

(LA).

StINT-SAUVEUR, chapelle isolée, C" de Plouay; pont sur
le Tronchàteau , reliant Plouay et Cléguer.

SAINT-SAUVEUR (RUE), à Auray.
SAINT-SÉBASTIEN, chapelle isolée, C" du Faouêt.
SAINT-SeBASTIEN, éc. c"" de la Grée-Saint-Laurent.
SAINT-SÉBASTIEN, chapelle isolée, c" de Malansac.
SAINT-SÉBASTIEN. h. c"' de Plouay.
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SAINT-SÉBASTIEN (PLACE), au	 — Voy. BIGARRÉ

(PLACE DE).

SAINT-SERVAIS, Vill. C" de Limerzel.
SAINT-SERVAIS, chapelle isolée, c" de Pontscorff.
SAINT-SERVANT, c" de Josselin. — Sanctus Servacius.

138 7 (chap. de Vannes).—Saint-Seran , 15o (ibid.).
Par. siége du doy. de Porhoet. — Sénéch. de

Ploêrmel; subd. de Josselin. — Distr. de .losselin.
SAINT-SÉVERIN, éc. c" de Baud.
SAINT-SÉVERIN, vill. C" de Caudan.
SAINT-SIMON, chapelle isolée. c"" de Plescop.
SAINT-SIMON ET SAINT-JITDE, basses sur l'Océan, côte de

Ploemeur.
SAINT-STERLIN, vill. e"' de Kervignac.

SAINT-SULAN, h. c" de Caudan.
SAINT-SYLVESTRE, chapelle et bois, c"" de Langoêlatt.
SAINT-SYMPHORIEN, h. c' e de Bubry.

SAINT-SYMPIIORIEX vill.
SAINT-SYMPHOBIEN, vill. C" de Nostang.
SAINT-SYNIPHORIEN, vill. c"' de Vannes, et rue : voy.

PONTIVY (RUE DE). — Prieuré en la par. de Saint-
Patern, membre de l'abb. de Saint-Jean-des-Prés.

SAINT-SYPEIEB, h. c"` d'Inzinzac.
SAINT-TENO, vill. c" de G-uénin.
SAINT-THÉBAUD, éc. et miss. affl. de celui de Bilaire,

c" de Saint-Avé. — Prieuré annexé à celui de
Saint-Symphorien de Vannes, membre de l'abbaye
de Saint-Jean-des-Prés.

SAINT-TRÉPAULT, h. c" de Landonnet.'
SAINT-THOMAS, font. c" d'Inguiniel; miss. de la Fon-

taine-Saint-Thomas : voy. SAINT-MAURICE.

SAINT-THOMAS, vill. c" de Pluméliau. — Seigneurie:
manoir servant auj. de presbytère.

SAINT-THOMAS (RUE), à Glier.
SAINT-THOMAS (RUELLE), à Lorient , faub. de Kerentrech.
SAINT-THOMIN, vill. lande et éc. de la Lande-de-Saint-

Thomin , c" de Nostang. — Seigneurie.
SAINT-THUR/AF, viii. c" de Saint-Jean-Brévelay. —

Saint-Uzec , 15115 (duché de Rohan-Chabot).
SAINT-THURIAU, C" cie Napoléonville.

Trève de la par. de Noyal-Pontivy. 	 Distr. de
Pontivy

SAINT-Tuunue, vill. c" de Baud.
SAINT-THURIAU (RUISSEAU DE), DE COHAZÉ OU DE LA I..?(»-

TAINE-NEUVE affl. du Blavet, dans la c' de Saint-
Thuriau.

SA INT-TOFAC, éC. c" de Languidic.—Saint-Offac, 15o1
(ahb. de la Joie).

SA INT-TBEHAN	 c" de Radenac. — Seigneurie.
SAINT-TRÉHEN, éc. c" de Meslan. — Seigneurie.
SAINT-TRÉMEUR, chapelle isolée, c'" de Bubry.
SAINT-TRÉMEUR, vill. c" de Pluvigner.
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SAINT-T B51 EUR , chapelle isolée, c" du Saint.
SAINT-TRUCIIKU (LE GRAND et LE PETIT), h. miss. affl.

du Scorff et m"à eau sur ce miss. c" de Pontscorff.
-7 Seigneurie.

SAINT-Tum., vill. c"° de Quistinic.
SAINT-TEDY, bourg: voy. Gnon.— Lotudy, , bourg, 1592

(arch. comm. d'Hennebont).
SAINT-TUGDUAL c" de Guémené; bois et pont sur le

miss. du Moulin-du-Bois, reliant Saint-Tugdual et
Ploerdut. — Saint-Tudale , par. 1285 (abb. de Bon-
Repos). — Saint-Tttzual, 1393 (princip. de Rohan-
Guémené).— Saint-Tutguat, 1428 (ibid.).— Saint-
nattai , 632 (ibid.). —Saint-Tudoal , 1/133 (ibid.).
— Saint-Tutgoal , 1453 — Saint- Tugoal ,
146o (ibid.).

Anc. trève du Croisty; devenue par. du doy. de
Guémené; renfermait deux établissements de cheva-
liers de Saint-Jean de Jérusalem : voy: GROISTY (LE)
et SAINT-JEAN. — Sénéch. d'Hennebont; subd. de
Guémené.	 Distr. du Faouêt.

SAINT-TUGDUAL, vill. et m 1" à eau sur le Pont-Briand,
c" de Guiscriff.

SAINT-TUTEL, chapelle isolée, c" de liliallr012.

SAINT-URBAIN, vill. c" de Saint-Gonnery, et pont sur
l'Oust, reliant cette c" au dép t des Côtes-du-Nord.
— Sant-Druman, villa, 1 270 (duché de Rohan-Cha-
bot).

SAINT-UELo vill. c" de Lanvénégen.
SAINT-VArtico , m" à eau sur le ruiss. de ce nom, c" de

Pluvigner; ruiss. voy. GUILLEMIN.

SAINT-VIANT, éc. c" de Pleugriffet. — Saint- Vian ,
xle siècle (duché de Rohan-Chabot).

SAINT-VICTOR (RUELLE), au Blanc, c" de Lorient.
SAINT-VILY, h. c" de Loyat.
SAINT-VINCENT, en d'Allaire.

Par. du terril. de Rieux , appelée vulgairement
Saint-Vincent-sur-Oust. — Sénéch. de Ploêrmel ;
subd. de Redon. — Distr. de Rochefort.

SAINT-VINCENT, h. et m" à eau sur le ruiss. de ce nom,
c" de Muzillac; ruiss..voy. SAINT-ÉLOI.

SALT-VINCENT, V111. et m i ' à eau sur le miss. de ce
nom, c" de Persquen; ruiss. dit aussi de Brézéhan
affl. du Scorff, qui arrose Bubry, Inguiniel et Pers-
quen.

Anc. trève de Persquen, sous le nom de Miliziae ;
bourg de Saint-Vincent-Miliziac , mn* siècle.

SAINT-VINCENT, chapelle isolée, c" de Plouay.
SAINT-VINCENT, viii.	 de Ruffiac.
SAINT-VINCENT, rue à Vannes, dite aussi autrefois du

Morbihan ; porte qui s'est appelée, pendant la Révo-
lution , porte des Sans-Culottes, et pont dit également
du Morbihan, sur le Liziec, dans la même ville.

SAINT-VINCENT (RuE), rues à la Gacilly, à Lorient, faub.
de Kerentrech , et à Sarzeau.

SAINT-YVES, rue, partie à Auray, partie c" de Breuil.
-- Hôpital , annexe de l'Hôtel-Dieu cPAuray.

SAINT-YVES, h. c" de Baud.
SAINT-YVES, chapelle isolée et m1° à vent, c" de Bréhan-

Loudéac.
SAINT-YVES, vill. lande, éc. dit Lande-de-Saint-Yves,

autre éc. dit VieuX-Saint-Yves , et miss. du Vieux-
Saint-Yves, du Nistoire, c" de Bubry. — Le
vill. est appelé, au xviii° siècle, bourg de Saint-Yves
ou de Saint-Nouan.

Trêve de la par. de Bubry.
SAINT-YVES, f. c."' de Caro.
SAINT-YVES, chapelle isolée', e. de Crédin.
SAINT-YVES, vill. et m" en ruines, c" de Cruguel.
SAINT-YVES, vill. et ruiss. dit aussi de Quelfenec , afil.

du Scorff, c" de Lignel.— Saint-Éon, 1418 (prin-
cip. dellohan-Guémené). — Bourg de Saint-Yves,
xviie siècle.

Trêve de la par. de Lignol.
SAINT-YVES, pont sur l'allée, rel. Plouray et Langonnet.
SAINT-YVES, m" à eau sur le Scorff, c" de Pontscorff.
SAINT-YVES, chapelle isolée, c" de Priziac.
SAINT-YVES (LE VIEUX), éc. Cn° de G110111.	 -

SAINT-YVES (RUE), rues à Baud et à Grand-Champ.
SAINT-YVES (BUE), à Vannes.	 Voy. AURAY (Rue o').
SAINT-YVES (Rus et PLACE), à la Trinité-Porhoét.
SAINT-YVINET, éc. et m' à eau, c" de Guiscriff; pont

sur le Pont-Neuf, reliant Guiscriff et Gourin; éc. du
Pont-Saint-rvinet , c" de Guiscriff. — Seigneurie.

SAINT-YVY, h. c" de Moréac.
SAINT-YZAOÊN (LE HAUT et LE BAS), 	 C'' de Meslan.
SAINT-ZENON, vill. c" de Séglien ; pont sur la Sarre,

qui relie Séglien et Locmalo.
SAINT-ZUNAN, h. e. de Riantec. — Saint-Jugnan, 1444

(seigneurie de Saint-Georges).—Saint-Junan, 1473
(ibid.).

SAISIES (BATTERIE DES ) , sur l'Océan,	 de Groix.
SAISIES (LEs), rochers sur l'Océan, côte de Ploemeur.
SAL ( LE), rivière. — Voy. SALE (Ln).

SALARIN, h. c" de Béganne.
SALAIIUN, éc. bois et étang,	 de Theix. — Seigneu-

rie ; manoir.
SALAYA, h. c" de Limerzel.
SALE (LA) ou LE Sm., riv. dite aussi ,de Poncsal et du

Moulin-du-Grisso ; elle arrose.Grand-Champ, Pies-
cop , Plumergat, Pluneret et Plougoumelen , où elle
forme bras de mer en se jetant dans la riv. d'Auray.

SALEBRE, pont, c" de Plouhinec.
SUETTE (LA), éc: et ruiss. de la Fontaine-de-la-Saiette,

ail. du Menaty,	 d'Arradon. —Seigneurie.
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SALINE (LA), viii. c" de Baden.
SALINE (LA), viii. c"° de Saint-Gildas-de-Rhuis.
SALINE (LA), vils. c" de Sarzeau.
SALINES (LEs), f. c" de Vannes.— Seigneurie ;manoir.
SALLE (Bois DE LA), c" de Saint-Dolay.
SALLE (LA), h. et f. dite Cour de la Salle, c" de Péaule;

pass. sur la Bouloterie, reliant Caden et Péaule.
SALLE (LA), éc. c" de Lanouée. — Seigneurie.
SALLE (LA), f. c" de Ménéac. — Seigneurie.
SALLE (LA), f. c" de Ruffiac. — Seigneurie.
SALLE (LA), château, f. mut à vent et mi° à eau sur le

Rohéan, c" de Sérent. — Seigneurie; manoir.
SALLE (LA), h. c" de Suiniac.
SALLE (RUE DE LA), à Lorient.—Voy. UNION (RUE DE L')•

SALLE (RUE DE LA), à Questembert.
SALLE-COHIGNAC (LA), h. c" de Plouray.
SALLE-LES-GALLO, éc. cue de Meirand. — Seigneurie.
SALLE-LES-PONTS éc. c" de Meirand.
SALLES (LES), éc. c" de Billiers. — Seigneurie.
SALLES (LES), enceinte romaine, c" de Plaudren.
SALLES ( LEs ), viii. et pointe sur l'anse de Gâvre,

de Riantec. — Seigneurie.
SALLES (LEs) , chât. en ruines, viii. m i" à eau sur le

ruiss. de ce nom et forges dites aussi de Rohan,
de Sainte-Brigitte; deux étangs, dont l'un dit Grand
Étang et l'autre Étang du Fourneau, baignant Sainte-
Brigitte, Silfiac et le dépt des Côtes-du-Nord; ruiss.
dit aussi du Pont-Thomas, affl. du canal de Nantes
à Brest, et qui arrose Silfiac et Sainte-Brigitte, qu'il
sépare du dépt des Côtes-du-Nord. — Domus de

Sales in Alnisid , 1184 (duché de Rohan-Chabot).
— Les Salles de Penret, xv° siècle (à côté de Per-
ret, trève de Silfiac). — Seigneurie.

S 1LLES-DE-BOBLAY (LEs), h. c" de Meslan. — Seign.
SALMON, pont et éc. du Pont-Salmon, c" de Sérent.
SALO (LE), éc. c" de Guern. — Seigneurie; manoir.
SALO (LE), h. et min à eau sur le Liziec, c" de Monter-

blanc.
SALO (LE), éc. c" de Planeret. — Anc. seigneurie de

Talhouet-Salo , dont la juridiction s'exerça d'abord
au Salo, puis à Auray.

SALO (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DU-), affluent du Croi-
seau ; il arrose Plaudren.

SALO-LA-LANDE, de. e e de Guern.
SALOUX, éc. c" de Plaudren.
SALUT (ANSE Du), à Pile de Houat, sur l'Océan.
SALUT (CROIX Du), c" de Grand-Champ.
SALUT (LE), h. c" de Caudan.
SALUT (LE), éc. c" de Crédin.
SALUT (LE), éc. c" de Naizin.
SALUT (LOGE DU), éc. c" de Noya!-Pontivy.
SALVE, h. c" de Guern.

Morbihan.

SAMEDY (LE), h. Cr' de Plouray.
SAMEDY (LE), viii. c" de Priziac.
SAMEDY (LE), h. c" du Saint.
SAMSON, de. c" de Pieugriffet.
SAMUEL, pont sur le miss. de ce nom, reliant Silfiac et

Séglien ; ruiss. du Pont-Samuel, dit aussi de illané-
Crèze, affluent de la Sarre, qui arrose ces deux c"">:
vil!. du Pont-Samuel, mi° à eau du Pont-Samuel, sur
le ruiss. de ce nom, étang du Pont-Samuel et m i" à

vent du Pont-Samuel, c" de Silfiac.
SAMZUN, viii. et fort sur l'Océan, c" de Locmaria.
SAUCE (LE), h. ene de Bieuzy.
SANCHO (LE), éc. c" de Pluvigner.
SANCTA-JULIA, pont sur le Lay, rel. Guéhenno et Biilie.

SANG (MARE Du), e" de Piumelec.
SANS-CULOTTES (PORTE DES), à Vannes. — Voy. SAINT-

VINCENT.

SANS-CULOTTES (RUE DES), à GOLITiD. — Voy. MORBIHAN

(RUE DU).

	

SANT -ALARIN , viii. c" de Guiscriff.	 Soult-Alarun ,

xie siècle (abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).
SANTE (LA), éc. c'e de Ploèrmel.
SANTIBRE (LA), éc. c" de Vannes. — Seign. manoir.
SANT-JALMES (LOGE), de. e'e de Guiscriff.
SANT-SUERAN, chapelle. — Voy. SAINT-EUGENE.

SANT-YOUANN, mi" à eau sur le Scorff, c" de Pontscortf.

SAPINS (LEs), éc. c" de Croixanvec.
SAPINS (LEs), éc. c" de Saint-Gérand.
SAR (LE), éc. c" de Guern. — Voy. SARRE (LA).

SARETTE (LA), éc. e" de Saint-Nolff.

SARRE (LA) ou LE SAR, riv. qui prend sa source dans le
dép t des Côtes-du-Nord, arrose dans celui du Mor-
bihan Silfiac , Langoëlan , Séglien, Locmalo, Guern,
Bubry et Melrand, et se jette dans le Blavet ; deux
in t" à eau sur ce ruiss. c" de Séglien ; pont sur ce
ruiss. reliant Guern et Melrand; éc. du Pont-Sarre,

c" de Guern; lande, h. dit Lann-Sarre , et éc. dit
Ty-Lann-Sarre ,	 de Locmalo.

SARROI:ET, viii. e " de
SARZEAU, arrond. de Vannes; mi" à vent dans la com-

mune, et roche sur le plateau de la Recherche, dans
l'Océan. — Sctrzau , 1395 (trinitaires de Sarzeau).

Par. du territ. de Vannes, renfermant une com-
munauté de récollets (à Bernon), une ministrerie
de trinitaires et un hôpital. — Communauté de
ville, avec droit de députer aux États de la province:
voy. RHUIS. — Sénéch. et subd. de Rhuis. — Distr.
de Vannes; chef-lieu de c" en 1 7 90 , sous le nom de
Ville de Rhuis.

SASCOÉT , h. c" de Cléguéret.
SAUDE (PONT DE LA), sur le Trolan , reliant Moho:: ,

Ménéac et la Trinité-Porhoét.

33
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SAUDIENT, h. c" du Guerno. — Saint-Saudin , 1457
(chap. de Vannes). —Saint-Saudian , 14 7 1 (ibid.).
— Seigneurie.

SAUDRAIE (LA), f.	 d'Allaire. — Seigneurie.
SAURAIS (LA), éc. c" de Béganne. — Seigneurie.
SAUDRAIE (LA), vil]. c" de Caden.
SAUDRAIE (LA), éc. et ponceau, c" de la Chapelle.
SAUDRAIE (LA), h. c" de Cruguel.
SAUDRAIE (LA), vil]. c" de la Gacilly.
SAUDRAIE (LA), vil]. c" de Mauron.
SAUDRAIE (LA), h. c" de Sérent.
SAUDRAIES (LEs), h. c"" de Malansac ; ruiss. voy. VALLÉE

(RUISSEAU DE LA).

SAUDRAIS (LA), h. c" de Néant. — Seigneurie.
SAUDRAIS (LE), h. et bois, c" de Peillac.
SAUDRAIS (RUISSEAU DES), affl. du Vau-Payen ; il arrose

Monteneuf.
SAUDRAVE (LA), h. dit Grande-Saudraye , autre h. dit

Petite ou Vieille Saudraye , et deux m i" à eau sur le
ruiss. de ce nom, c" de Guidel; ruiss. dit aussi de
Kerouarch , affl. du Haut-Bois, qui arrose Quéven
et Guide]. — Seigneurie.

SAUDRAVE (LA) , éc. et m i ' à vent, c" de Plumelec;
chât. en ruines. — Seigneurie.

SAUDRETTE (COMMUN DE LA), lande, e," de Pleucadeuc.
SAUDRETTE (LA), b. et pont, c" de Lanouée.

SAUDRETTES (LES), lande, c" d'Augan.
SAUDRETTES (Las), lande, c" de Guer.

SAULAIS (LA), h. c" de Saint-Gravé.—Seigneurie.
SAULE (LA), éc. c" de Molac.
SAUNIERS (CHEMIN DES), venant de Guer, passant par

Beignon et, se dirigeant sur le dép t d'Ille-et-Vilaine;
croise celui des Blatiers, qui va de Ploérmel à Guer.

SAUNIERS (CHEMIN DES), e"" de Berric, se dirigeant
vers Sulniac.

SAULNIERS (CHEMIN DES), dit aussi des Muletiers,	 de
Saint-Dolay.

SAULNIERS (CUMIN nes), venant de Béganne et traver-
sant Saint-Gorgon, Saint-Jacut et Peillac.

SAUNIERS (CHEMIN DES), à la limite de Rochefort et de
Pluherlin.

SAULNIERS (PETIT CHEMIN DES), qui croise en Rochefort
le chemin des Saiilniers précédent, en se dirigeant
vers Pluherlin.

SAUNERIE (RUE DE LA), rues à Malesiroit et à la Roche-
Bernard.

SAUNIERS (CHEMIN DES), qui vient de la Trinité-Porhoét,
traverse Mohon et se dirige vers Guilliers.

SAUNIERS (CnEninv DES), C" de Néant. — Voy. BLATIERS

(CHEMIN DES).

SAUNIERS (CuEmur DES), traversant Vannes, Saint-Nolff
et Saint-Avé.

SAus, port sur l'Océan, côte d'Ambon.
SAUSISE (Gnon DE), c" de Gueltas.
SAUT-DU-LOUP (Lu), éc. c" de Sarzeau.

SAUVAGÉRE (LA), éc. c" de Nivillac. — Seigneurie.
SAUVAIS (LA), vil]. c" de Sérent.
SAUZON, e" : voy. PORT-PHILIPPE; basse sur l'Océan,

côte de Port-Philippe.
Par. du territ. de Belle-Île; ancien prieuré dé-

pendant de l'abb. de Sainte-Croix de Quimperlé. —
Sénéch. de Belle-Île (and Auray); suhd. de Belle-
Île. — Distr. d'Auray.

SAVATES (Las), lande,	 d'Augan.
SAVELLO,- ée. C" de Silfiac.

SCAER, lieu-dit dans le dép t du Finistère.
SCAÉR (RuE DE), rues au Faouêt, et à Gourin.
SCAIIOÉT, éc. c" de Plougoumelen.
&MAT (La), vil]. c" de Cléguer.
SCAROUET (LE), h. c" de Moustoir-Remungol.
SCAROUET (LE), vil]. en ' de Sulniac.

SCAHUEN (FONTAINE Du), c" de Bade».
SCAL (LE), pointe sur la.Vilaine, c" de Pénestin.
SCANFF (LE) , ruiss. dit aussi de Kerourin , de Restéoualay,

de Moustarlay et de Kermarien , affl. du Dourdu , qui
arrose Ploêrdut et Lignol; m i° à eau sur ce ruiss. c" •
de Ploêrclut.

SCAOUET (Le), viii. ele de Baud.
SCAOUET (LE), éc. c" de Bieuzy.
SCAOUET (LE), ée. e" de Moréac.
SCAVE (LE), riv. dite aussi de Saint-Pierre, de Lann-Hir,

du Moulin-Neuf, du Pont-Stangalène , du Pont-er-Ber,
de Kernante , du Pou et de Bihoué , affl. du Scorff,
qui sort du dép t du Finistère et arrose, dans celui
du Morbihan, Guidai, Geste], Pontscorff et Qué-
ven; pont sur ce ruiss. reliant ces deux dernières
communes.

SCHEUL, port sur l'Océan, c" de Port-Philippe.
SCLAIRE,	 C" de Monterblanc.
SCLAUFF,	 C" d'Ambon.
SCLUNOE, ruiss. affluent de la Ciaye, et m' à eau sur

ce ruiss. c" de Saint-Jean-Brévelay.
SCLUSE (LE), h. bois et pont sur le ruiss. de la Mare-

er-Goch-Lenn, c" de Brech.
SCODEGUY, h. c" de Berric.
SCORFF (La), riv. qui prend sa source dans le dép t des

Côtes-du-Nord et arrose, dans celui du Morbihan,
Langoélan, Ploèrdut, Guémené, Locmalo, Lignol,
Persquen , Saint- Caradec- Trégomel , Inguini el ,
Berné, Plouay, Cléguer, Pontscorff, Caudan, Qué-
ven, Plcemeur et Lorient, où elle se jette dans la rade.

SCORFF (RuE nu), à Lorient; appelée, avant 1 7 89, rue
Proutiére.

SCOT-ER-BEREN, éC. C" de Cléguérec.
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SCOTU (LE), éc. et bois, c" de Saint-Tugdual.
SCOIECR (LE), m" à eau sur le Loc, c" de Pluvigner,

et ni" à vent, c" de Grand-Champ; pont sur le
Loc, reliant ces deux communes. — Sclusensouch,
manoir (auj. détruit), en la paroisse de Grand-
Champ, 1445 (chap. de Vannes). — Seigneurie.

SCOUHELLE , h. ruiss. affl. du Scorff, et m" à eau au
confl. du Scorff et du Scoulielle-, c°° de Caudan. —
Sconhael , 1507 (chambre des comptes de Nantes).
--Sconsael , 1576 (princip. de Rohan-Guémené).—
Sconhel , 1589 (seign. du Coatdor). — Seigneurie.

SCOURBOCH, viii. comprenant aussi Goh-Scourboch et
Scourboch-Néhué , et lande, ee de Pluvigner.

SCOURBOEI, h. ee de Saint-Nolff.
SCCRICIAN, Il. e" , de Guidel.
SCUDEL, port de l'île de Houat, sur l'Océan.
SÉBREVET, éc. bois et m" à eau sur le 'ruiss. de ce nom,

c" de Lanvaudan; miss. du Moulin-de-Sebrevet [ voy.
PoELAyE-LE-NEns], et pont sur ce ruiss. reliant Lan-
vaudan et Languidic. — Sébervet , xvie st (seign. de
la Forèt). — Seigneurie.

SÉCÉ (LE GRAND et LE PETIT), rochers et pointe sur la
Vilaine, côte de Pénestin.

SECOUET, viii. et mi" à eau sur le Ninian, c" de Saint-
Malo-des-Trois-Fontaines; pont sur le môme miss.
reliant Saint-Malo-des-Trois-Fontaines, Lanouée et
la Grée-Saint-Laurent.

SECOLIET (LA), éc. c" de MiSSiriaC.

SECRET (PONT DU), sur l'Ail', reliant Beignon au dép'
d'Ille-et-Vilaine.

SiDON (LE), ruiss. dit aussi du Hesdon , rlu Pommin et
du Val-aux-Houx, bill. de l'Oust , qui arrose Billio,
Cruguel, Guéhenno, Guégon et Saint-Servant;
pont sur ce ruiss. reliant Guégon et Cruguel.

SÉGLIEN, c" de Cléguérec. — Seglean , 1387 (chap. de
Vannes). — Seguelien, 1418 (princip. de Rohan-
Guémené). — Seguelian, 1422 2 (chap. de Vannes).
— S'equellian , 1572 (chartreuse d'Auray).

Par. du doy. de Guémené. — Sénéch. de Ploér-
mel; subd. de Guémené. — Distr. de Pontivy.

SÉHÉLAY éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
SEIGLE, In" à eau sur l'Ellée, c" de PlOuray.
SEIGLE (RUE Du), à Baud.
OEIL (LE), rocher sur le Pénerf, côte de Damgan.
SEIZE-CHE2IINÉES (RUELLE DES), à Lorient, faub. de Ker-

entrech.
SÉJOURNÉE, h. c" d'Allaire.
SEL (11LE DU), à Fiennebont.
SrIdmové, h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
SÉLINO, anse sur la haie du Morbihan , viii. pont sur le

ruiss. de la Fontaine-du-Bourg, lande et autre vil!.
de la Lande-de - Sélino , c." de Baden.

SÉLUDIERNE, viii. c" de Landévant.
SENCE (LE), h. ee de Malguénac.

_SÉNÉ, C" cie Vannes-Est.
Par. du terra. de Vannes. — Sénéch. et subd. de

Vannes. — Distr. de Vannes; donne son nom à un
canton en 1790 : voy. VANNES.

SÉNÉ (RUE DE), à Vannes; dite autref. de Galmont-Haut.
SENEBRET,	 partie c" de Caudan, partie c" de Clé-

guer; ruiss. dit aussi du Moulin-de-Kersalo , affl. du
Scorff, qui arrose ces deux communes.

Sv.SIZ, île sur le Morbihan, côte de Baden.
SENSEC, viii. et pont sur le Pontoir, c" de Berné; miss.

voy. CoÉT-Dirtun. — Sensech , 1404 ( princip. de
Rohan- Guémené). — Scenscec , 1 h 2 5 ( ibid. ). --
Sencec , 1439 (seign. du Coatdor).

SENT-DERFEN, chemin, c" de Damgan.
SENTE (LA) ou SENTE-DU-BOURG, f. c"' de GIét/aC.

SENTES (LANDE DES), C" de Mohon.
SEPT-CHEMINS (LANDE DES) , s'étendant en Croixanvec

et Kergrist; croix à la limite de ces cieux c"' et du
dépt des Côtes-du-Nord; ruiss. voy. SAINT-DRÉDENO.

SEPT-DENIERS ( LANDE DES), C" de Guer.

SEPT-ÎLES (LEs), groupe d'îles dans le Morbihan, entre
Baden et Locmariaquer.

SEPT-SAINTS (LES), viii.	 d'Erdeven.
SÉRÉAC, ChÉt. f. dite aussi Fuie, m". .à eau et pont sur

le ruiss. de ce nom, c" de Muzillac; ruiss. voy. TRÉ-

GRÉHENNE ; éc. et in" à vent, c" d'Arzal. Sei-
gneurie; manoir.

SénENT, c" de Malestroit.— Serent , plebs , 866 (cart.
de Redon).

Par. du doy. de Porhoét ; prieuré-chapellenie, an
bourg, du vocable de Saint-Michel, ou Saint-Michel
du Martray, 1527 (chât. de Kerfily ); maladrerie
au xi,' — Baronnie; siége de juridiction de la
seign. de la Chapelle.— Sénéch. de Ploérmel ; subd.
de Malestroit. — Distr. de Ploêrmel chef-lieu de
c" en 1790, supprimé en l'an x.

SERET, pont sur le ruiss. d'Ardenne, reliant Carentoir
et Saint-Nicolas-du-Tertre.

SERGUIN, viii. c" de Questembert.
SÉRILLAC (RUISSEAU DES NoËs-DE-), affl. du Kervily; il

arrose Questembert et Noyal-Muzillac.
SERPAUDAIS (L.1), viii. c" de Carentoir.
SERRE, f. c" de Carentoir.— Seigneurie.
SénuoixAis (LA), h. c" de Néant.
SERVAUD, éc. et m" à vent, c" de Maurou.
SIGNAN, c" de Napoléonville; écluse et pont sur le

Blavet, reliant Saint-Thuriau et Napoléonville; ruiss.
du Pont-de-Signan, dit aussi de Kerihuel et du Pont-
Saint-Macenne , affl. du Blavet, qui arrose ces cieux
c"'; h. du Pont-de-Signan , c" de Saint-Thuriau.

33.
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—Seigneurie; manoir en la paroisse de Noyal-Pon-
tivy.

SIGNALA (LE GRAND et LE PETIT), viii. et pont sur l'Évri-
guet, c" de Guilliers.

SIGNON, h. c" de Péaule. — Seigneurie.
S'ad, lande s'étendant sur les c"' de la Gacilly et de

Carentoir; ruiss. affl. du Rahun, qui arrose ces
deux communes. —Segré , 148o (chât. de Castellan).

Su. (LE), mi" à eau sur le miss. de la Pierre-Fendue,
et étang, c" de Malguénac.

SILFIAC, c°" de Cléguérec; lande dans la commune. —
Seleflac , ecclesia , 8 7 1 (cart. de Redon).— Silfiac,
1251 (D. Morice, I, 95o). — Silviac , 1283 (ibid.
1069). — Sylviac , 1324 (ibid. 1342). Sili-
phiac , 1387 (chap. de Vannes). — Silifflac , 1411
(princip. de Rohan-Guémené).

Par. du doy. de Guérnené.— Sénéch. d'Henne-
bont; subd. de Guémené. — Distr. de Pontivy.

SILLET ( La), éc. e" d'Allaire.
Str.tro ( La), miss. dit aussi de la Pontaine-de-Magouer,

MIL du Liziec, qui arrose Saint-Nolff et Saint-Avé,
et pont sur ce ruiss. reliant ces deux communes.

SILLONS (Las), roches sur l'Océan, côte d'Ambon.
SILVESTRE, Dli" à eau sur le Trescoét, c"' de Séglien.
SILZ (La HAUT et LE BAS ), chât. et viii. e" d'Arzal.—

Seigneurie ; manoir.
SIMON, le à eau sur les Perches, c"` de Guilliers.
SIMON, pont sur le Bécherel, c" de Plouay.
SIMON, moulin. — Voy. MiNiuy (La).
SIMON (LOGE), éc. eu' de Baud.
SIMONAIE (LA), h. e" de Béganne.
SINARTY (La), h. c" de Quistinic.
Stace, viii. bois et marais, c" de Theix ; miss. dit Étier-

de-Sirice: voy. BONERVAUD (RUISSEAU DE L'ÉTANG-DE-).

Sixso (La), f. c"° de Bignan.
&vue , viii. partie c" de Naizin, partie c°° de Remun-

gol, partie c"° de Moréac; pont sur l'Ével , reliant ces
trois communes; mi° à eau sur le même miss. c"° de
Remungol.

SIVIAC, pont sur le ruiss. de ce nom, reliant Radenac
et Moréac (distinct du précédent).

SIVIAG (RUISSEAU DU PONT-DE-) , dit aussi du Pont- de-
Cassac et de Bolan, am. de l'Ével; il arrose Saint-
Allouestre, Moréac et Radenac.

SIXT, lieu-dit dans le dép t d'llle-et- Vilaine ; m i" à eau
sur l'Aff, c'» de Carentoir; pont sur le même miss.
reliant cette c" à l'Ille-et-Vilaine.

SODRIO,	 C" de Sarzeau.
Somas (Las), roches sur la rade de Lorient, côte de

Lorient.
SOEURS (Las), roches sur l'Océan entre le Port-Louis

et Ploemeur.

SOEURS ( PASSAGE DES), entre les îles de Houat et d'Hce-
dic, sur l'Océan.

SOIE (MOULIN I VENT DE), C" de Carentoir.
1432 (seign. du Boisbrassu ).

SOIE (RUE DE LA), à Ploérmel; dite aussi, au XVIII` S',

rue des Soies ou de la Soierie.
SOLDATS DE SAINT -CORDAY, menhirs alignés, c"° de

Carnac.
SOLDATS DE SAINT-Conrtar.v, menhirs alignés, c"' d'Er-

deven.
SOLDATS DE SAINT-CORNÉLY , menhirs alignés,	 de Lan-

guidic.
SOLEIL (La), viii. e"" de Réminiac. — Le Soulais , 156o

(chât. de Beaurepaire).
SOLEIL (Rua nu), au Faouât.
SOLEIL-LEVANT (LE), éc. e"' de Plescop.
SOLIEC (Loua), éc: e" de Saint-Caradec-Trégomel.
SOLO (La), chapelle isolée et bois, c" de Saint-Tugdual.
SOMMEIL (La) , éc. c"" de Ploerdtit.
SONNANT, h. mi° à eau et pont sur la Ciaye, c" de Saint-

Jean-Brévelay. — Seigneurie.
SONNETTES (Pour ms), sur l'Océan , de Port-Philippe.
SORCIERS (RUE DES), à Josselin.—Voy. PAVEMENT (RUE DU).

SORBAN, viii. e"' de Saint-Aignan.
SORINAIE (LA), h. c°' de Ruffrac.
Sono, croix, c" de Lantillac.
SoscAtv, pont sur le Tréfévan, reliant Questembert et

Noyal-Muziliac.
SOTTERIE (CROIX DE LA),	 de Pleugriffet.
SOUALLAYE (LA), chât. et mi" à vent, c"" de Béganne.

— Seigneurie; ancien manoir.
SOUGRARDERIE (LA) , éc.	 de Péaule.
Soucuo (La), éc. c" de Pluvigner.
SOUPIRS (Juda DES), chemin au Faouêt.
SOURD (La), viii. c" de Questembert.— Seigneurie.
SOURD (La) , viii. partie c" de Saint-Jacut, partie e"'

d'Allaire.
SOURDÉAG (LE Heur et LE BAs), chât. 1'. et h. c"' de

Glénac. — Sordéac , 14 7 4 (chât. de Castellan
Seigneurie; manoir.

SOURDOIRE (RUISSEAU DE LA FONTAINE-DE-LA- ). — Voy.
FOLLETTE (LA).

SOURIS (ÎLE Aux), sur l'Océan, entre le Port-Louis et
la presqu'Île de Gâvre.

Sounis (lias DES). —Voy. LOGODEN.

SOURIS (RUISSEAU DE LA Na-), affluent de la Claye,
qui arrose Pleucadeuc et Bohai.

SOURISSAIE (LA), viii. c" de Ruffiac.—Seigneurie.
SOURN (La), viii. c" de Guern.
SOURNAN, section de la c°' de Saint-G uyomarcl.
Sonnai (CROIX Du), c" de Malguénac.
Sous-LA-HAIE, h. c" de Concoret.
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SOUS-LA-PRIOLÉ (RUE), à Guillac.
SOUS-LA-VILLE, éc. c" de Bréhan-Loudéac.
Sous-LE-Bois, éc. c" de Guégon.
Sous-LE-Bois, h. c" de Malansac.
Sous-LE-Bols, f. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
Sous-LE-CminAu, m". — Vos. G/IITE.111 (RUE DU).

SOUS-,LE-GTIENE, vil!. c" d'Allaire.
SOUS-LES-BORNES, landes, c" d'Atigan.
SOCSSEVIN, éc. c" de Priziac.
SOUVERAIN, chât. et mi° à vent, c" du Palais.
SOUE, cliât. vil!. et étang, c" de Ploemeur.
SPARLE, pont sur le Frétu , reliant Séglien, Malguénac

et Guern.
SPARLO (LE), viii. et lande, c" de Plumelin.
SPEISNAY (LE), éc. e. de Péaule.
SPERNEC (LE), pointe de l'île de Groix, sur l'Océan.
SPERNEC (LE), vil!. c" de Sarzeau.
SPERNEGUY (LE), h. c" de Piouray.

SPERNEGUY (POINTE DU), sur le Morbihan, C m de l'Île-
aux-Moines.

SPERNEN, h. c" de Camors.
SPERNEN, h. c" de Kerfourn.
SPERNEN, éc. c" de Melrand.
SPERNEN, h. ee du Palais.
SPERNOÉT (LE), h. et m" à eau sur le miss. de ce nom,

c" de Kergrist; miss. voy. LIEZ (LE).—Seigneurie;
manoir.

SPINEFORT (LE), h. c" de Languiclic.—Spina-Fortis,
1 277 (ahb. de la Joie). —Seigneurie; manoir.

SPIRENN, île sur le Morbihan, contenant un éc. c" de
l'île-d'Arz.

SPIBIC (LE), miss. dit aussi de Lann-er-Gal, affl. de la
Sarre, et m' à eau au confluent de la Sarre et du
Spiric, c" de Guern.

SQUEL (LE GRAND et LE PETIT), bois s'étendant en Silfiae
et Séglien.

Sounuo, h. c" de Baud. — Seigneurie.
SQUIVIT (LE), h. c" de Brandérion.
STAIIPÉDEL, vallon, dans l'île de Groix.
STANC (LE), h. C'e de Roudouallec.

STANC (RUE DU), à Guémené.

STANCDU (LE), éc. c" de Bubry; In' à eau sur la Sarre.
c" de Guern.

STANG-HrEx , h. c" de Guiscriff.
STANC-LUDIJ, éc.	 de Guiscriff.
STANCO (VELs et VinAs), h. c" de Languidic.
STANCO-KERSQUER, éc. c" de Languidic.
STANCO-LE-BOURG, éc.	 de Guide!.
STANCO-LE-ROUAULT, h. e" de Guide!.
STANCTELLEU, éc.	 de Guern.

STANC-VARIE, ruisseau. — Yoy. `TROIS-RECTEURS (Ruis-
S'EU; DES).

STANÉ, port sur l'Océan, c" de Port-Philippe.
STANG, éc. c" de Cléguérec.
STANG (LE), h. et m" à vent, c" de Groix.
STANG (LE), éc. c" d'Hennebont.
STANG (LE) on PEN-ER-STANG, éc. c" de Napoléonville.
STANG (LE) (Baas et Bimix ), vil!. partie c" de Ploêr-

dut, partie c" de Saint-Tugdual; mi° à eau sur le
Pont-Rouge, c" de Ploêrdut. — Seigneurie ; ma-
noir en la par. de Ploêrdut.

STANG (LE), h. Cue de Pluméliau.

STANG (LE), h. c" de Riantec.
STANG (LE), h. c" de Sainte-Brigitte.
STANG (PONT nu), sur le ruiss. du Pont-ès-Marchands,

c" de Noyal-Muzillac.
STANG (PONT DU), sur le ruiss. de la Noé-de-Goêlan ,

reliant Plaudren et Plumelec.
STANG (RUISSEAU DU), qui arrose Bangor et se jette

dans l'Océan.
STANG-ALAIN, mi° à eau sur le Pont-Rouge, c" de Saint-

Tugdual.
STANGALÈNE, pont sur le miss. de ce nom, reliant Ges-

te] et Guidel; ruiss. du Pont -Stangaléne : voy.
SCAVE (LE).

STANG-DALEU, miss. qui arrose Bangor et se jette dans
l'Océan.

STANG-DERLUY, ruiss. affluent du Grisso-Manoir, qui
arrose Grand-Champ.

STANG-DONANT, ruisseau. — Voy. DONANT.

STANG-EN-DOUAR, batterie sur l'Océan, côte dé Port-
Philippe.

STANG-EN-GAMP, chât. f. mi" à eau et pont sur le ruiss.
de ce nom, c" de Meslan; ruiss. voy. PONTOIR (LE).

— Stanghingant, 15 7 6 (princip. de Rohan-Gué-
mené). — Seigneurie; manoir.

STANG-EN-HOTIAL, éc. c" de Languidic.
STANG-EN-IHUERN, éc. Cne de Languidic. —Staneadoti,

1398 (abh. de la Joie).
STANG-EN-T[11'ERN (LE), ruiss. dit aussi de Boduic , du

Guern et (le Kernevie , affl. du canal de Nantes
Brest; if arrose Silfiac et Cléguérer.

STANG-ER-BiREN, éc. c" de Plumelin.
STANG-ER-BOREL, h. c" de Bubry.
STANG-ER-BOT-SPERNE, h. en° de Saint-Thrwiau.
STANG-ER-BREIL, miss. affl. de celui de Gouézac, qui

arrose Grand-Champ.
STANG-ER-GAD, éc. C '" de Pluméliau.
STANG-ER-GAT, h. c" d'Hennebont.
STANG-ER-GLOUET, éc. c"e d'Inzinzac.
STANG-ER-GROÈC, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
STANG-ER-GUÉLEN éc. et bois, c" de Plouray.
STANG-ER-GUENNEC, éc.	 d'Inzinzac.
STANG-ER-GUÈS, éc. c" d'Inguiniel.



262	 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

STAsc-en-Guir, lande et ruiss. de la Lande-de-Stang-
or-Guip , affl. du Kerouray, c" de Guern.

éc.	 de Plouay.
STANG-ER-LAYEAU, h. c" de Lignol.
STALAG-Ell-LOGE, h. c" de PIUMelin.

STANG-ER-LOUARN, h. c" de Napoléonville; ruiss. dit
aussi de Saint-Éloi, affl. du canal de Nantes à Bresi,
qui arrose Napoléonviile et Neulliac.

STANG-ER-PIOUFF, Vil/. c"° de Saint-TUgdllal.

STANG-En-PeNS, dc. e"° de Languidic.

STANG-ER-VONALEN, dc. c" de Melrand.
STANG-EUR-GLAS, h. partie c" de Kervignac, partie e""

cl'Hennebont.
STANG-EUR-GOCII-VELIN, ruiss. dit aussi Stang-Kerroyan

et Stang-eur-Rheux , qui arrose Bangor et Port-Phi-
lippe et se jette dans l'Océan.

STAND-eun-VALU, ruisseau. — Voy. LAME.

STANG-GABLOT, vallon, à la limite de Bangor et de Loc-
maria.

ruiss. affl. du Kermarrec, qui arrose
Piouay.

STANG-GRADIARD, vallon, à la limite des c"" du Palais
et de Bangor.

STANG-KERGALAVANT, éc. e"" de QUdVerl.

STANG-KERLEAU, ée. e" de Lanvaudan ; pont sur le
Kerollin, reliant Lanvaudan et Inzinzac.

STANG-KERROYAN, ruisseau. — Voy. STANG-EUR-GOCH-

STANG-LE-MOULIN , h. partie c" de Langoélan, partie
e. de Plardut : voy. COLÉDIC (LE); ruisseau, affl.
du ICerdrain, qui arrose Ploérdut.

STANG-LEN, viii. c"" du Saint.
STANG-NIVINEN, h. et éc. dit Loge Stang-Nivinen, c"e

de Plouay.
STANG-OURGANT, h. c"° de Persquen. — Seigneurie.
STANG-PALUD, miss. qui arrose Port-Philippe et se jette

dans l'Océan.
STANG-PRILIPPE, ruisseau.— Voy. Kensconic.
STANG-RAQUÉRO (Le), éc. c"" de Pluvigner.
STANGEELAN (Rue), au Palais. — Voy. TROCHU (RUE).

STANG-STANOC, vallon, c" de Bangor.

STANG-STARUNEC, ruiss. qui arrose Bangor et se jette
dans l'Océan.

STANGUEN, ée. e"" de Langonnet.
STANGUEN (LE), viii. c"" de Séglien; ruiss. affl. de la

Sarre, qui arrose Séglien et Locmalo; pont sur ce
ruiss. reliant ces deux communes. — Seigneurie.

&J'Axoum, h. c"° de Noyal-Pontivy. — Seigneurie.
STANGUIGO (LE), h. c" de Plouay; pass. surfe ScortF,

reliant cette c" au dép t du Finistère.
STANGUIN, dc. c" de Languidic.
STANG-VARQUER , h. o'" de Money.

STANG-VENAGE, h. e"" de Camors.
STANQUELINE, éc. e"" de Bubry.
STANQUEN, h. c" de Baud.
STANQUÉ110, 1411. c"" de MalgUMe.

STANVEN, éc.	 d'Inzinzac.
STANVEN, dc. ruiss. affl. de l'Ellée et in'" à eau sur ce

ruiss. c" de Plouray. —Seigneurie:
STANVÉNO, éc. c" de Maiguénac.
STANVEREC, pointe et fort de l'île de Groix, sur l'Océan.

— Elaelrech, xii° siècle (abb. de Sainte-Croix de
Quimperlé).

STANZU, éc. c" de Langonnet.
STE!: (LANDE DU), c" de Plouhinec.
STERBOUST, in' à eau sur le Blavet, c" de Riantec.

affl. de l'Isole, qui arrose
Boudouallec,	 sépare du dép t du Finistère.

STER-ER-VIIÉNEGUY, ruisseau.—Voy. GRAZO (LE).

STEII-EUE-TRI-DEUS ou En-lionn-EN-rni-DEUS , ruisseau.
— Voy. PONT (MOULIN I EAU nu).

STER-LaR riv. voy. INAS!. — Latdrun, xii° siècle
(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).

STERLANN, de. e" de Pluvigner.
&mimé, viii. c" de Lanvénégen.
STàou (Le), f. bois et deux rn1" à eau, dont un dit

Moulin à papier du Stérou, sur le Pont-Rouge, c"
de Priziac. — Seigneurie; manoir.

STER-OULIN, h. partie c" du Faouet, partie c" de Pri-
ziac; pont sur l'Ellée , reliant ces deux c"'; mi" sur
la même riv. et ruiss. afil. de l'Ellée, c" de Priziac.

STER-PONT-BILAS-BOSQUÉDAOUEN,	 affl. du Miné-
Roudou , qui arrose Roudoualiec.

STER-POULDU ruiss. affluent de l'Isole, qui arrose Rou-
douallec.

STERVILLE, viii. c" de Riantec.
STERvms, viii. deux m1" à vent et m"" ;2 eau sur l'anse

de Gâvre, c" de Riantec. — Staerguyn, 1495
(chambre des comptes de Nantes). — Seigneurie.

STER-VOINE, port sur l'Océan, c" de Port-Philippe.
STER-VRAS : voy. VIEUX-GII1TEAU (LE); ruiss. de Port-

Ster-Vras , qui arrose Port-Philippe et se jette dans
l'Océan.

STÉRY (LE), f. c" de Férel.
STIBIDENN, île de la baie du Morbihan, contenant un

h. c" de Sarzeau.
STIFFEL, font. et miss. de la Fontaine-Stiffel , affl. du

Goah-Meldan, c" de Guern.
Srimds, vil'. c" de Naizin, et ruiss. dit aussi de Coït-

dan, affl. du Runio , qui arrose Naizin et Béguiny.
STIVAL, vils. bois et autre viii. dit Coït-Stival , c" de

Napoléonville; ruiss. voy. PouLcuss. — Estival,
131/i (D. Morice, I, 12119). — Querstival , xvii° s"
(arch. comm. de Napoléonville).
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Trève de la par. de Malguénac, anc' paroisse. —
Municipalité du distr. de Pontivy en 179o, suppri-
mée postérieurement.

STI VAL (Rus DE), à Napoléonville.
STIVEL, h.	 de Bubry.
STOLE, anse sur l'Océan, côte de Plcerneur.
STORLES, vill. c" de Pluvigner.
STOIBO, écart, dit aussi Motten-Stoubo , et bois, c°' de

Grand-Champ.
STRABON , h. c" de Pluvigner.
STRAPEN, h. c" de Priziac. — Le Strapren , 14.21

(princip. de Rohan- Guémené). — Stacpren, 1 459

(ibid.).
STRAQUÉNO, h. c" de Baden.
STRAT (LE), h. C.' de Bieuzy.
STRAT (LE), h. c" de Napoléonville.
STRAT (LE), éc.	 de Noyal-Pontivy.
STUMO (LE), éc.	 de Caudan.

STUMO (LE), vil. c" de Neuiliac; écluse sur le canal de
Nantes à Brest.

STLIIULTAN, vill. c"' de Malguénac.
SUAIE (LA), viii. c" de Lanouée.
SUAIS (LA), h. c"" de Guilliers.
SUAIS (LA), vill. c" de Sérent. — La Senne , 11176

(hôpital de Malestroit).
SUCHETERIE, 11. c" de Baud.
SUCINIO, chât. en ruines, éc. et anse sur l'Océan, c"

de Sarzeau.— Succenio , 1238 (D. Morice, I, 111).
— Suceniou abbatia, xiii' siècle (ibid. I, Ai). —
Suchunyou , i3o6 (trésor des chartes des ducs de
Bretagne, arch. de la Loire-Inférieure). --- Sucre-
niou , 1309 (abb. de la Joie). — Succhenio , 1310
(ibid.). — Sussunio , 136 7 (abb. de Saint-Gildas-
de-Rhuis). — Sucenyo, alias Succenyo , 14 7 4 (tri-

nitaires de Sarzeau).
Forèt ou grand parc s'étendant, au xv e siècle,

jusque dans la frairie de Saint-Armes, au nord,
jusqu'à celle du Tour-du-Parc, à l'est.— Ancienne
abb. détruite, au xiii` siècle, par Jean I", duc de Bre-

tagne.—Chàteau ducal construit par le même prince.
— Gouvernement de place : voy.

SUILLERF, vill. c"' de Saint-Aignan.—Seign. manoir.
SEILLO (LE), éc. c" de Plumelin.
Sumo (LE), h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
SULÉ, h. c" de Surzur; miss. voy. DRAGUE (LA); pont

sur ce miss. reliant Surzur et Ambon.—Seigneurie.

SULIERNE, pont sur le ruiss. de ce nom, c" de Landé-
vant ; miss. d is Pont- de-S erne voy. SAINTE-BRIGITTE.

SULLIADO, éc. et bois, c" de Persquen. — Seigneurie.
SULLY (RUE DE), à Lorient.—Voy. RÉvoLUTioN (RUEDE LA).

SULNIAC, c" d'El ven. — Suluniac (on a imprimé, par
erreur, Sulumiac), hospitale, 116o (D. Morice, I,
638). — Salunyac , 138 7 (chap. de Vannes). —
Suillinizac , 1387 (duché de Rohan-Chabot). — Sul-
lunyac , I415 (ibid.). — Susniac , 1423 (ibid.). —
Suligna , 1608 (inscr. d'une cloche de l'église du
Gorveilo, en Sulniac).

Par. du terril-. de Vannes ; établissement de che-
valiers de Saint-Jean de Jérusalem. — Sénéch. et
subd. de Vannes. — Distr. de Vannes.

SUR (LE), roche de la baie du Morbihan, côte de Séné.
SURCIIE (LA), vill. et miss. affl. de l'Arz , c" de Plulterlin.
SUREAU (FONTAINE DU), Cu' de Monteneuf.

SUREL, f. c" de Buléon.
SuR-LA-BossE, éc. c" de Berné.
SUR-LA-GRÉE, h. c" de Malansac.
SCII-LA-GRÉE, h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
SUR-LA-GRÉE (Rus), à Sarzeau.
SUR-Li-LANDE, éc.	 de Guer.
SUR-LANDE, h. c"` de Réminiac.
SUR-LE-CRÉNET, vill. c" de Caden.
SUR-LES-PRIAUX, lande, c" d'Augan.
SUR-LE-VAL, h. c" de Peillac.
Sunzun c" de Vannes-Est.

Par. du territ. de Yannes. — Sénéch. de Vannes:
subd. de Rhuis. —Distr. de Vannes; chef-lieu de c"
en 1 7 9o, supprimé en l'an x.

SUZANNE, croix, à la limite de Guer et de Beignon.

TABAC, pont sur le Tarun, reliant Baud et Camors.
TABARIAIE (LA), éc. c" de Rieux. — Seigneurie.
TABARIN, lande, c" d'Augan.
TABLE DE CÉSAR ' dolmen , di taussi Table des Marchands,

c" de Locmariaquer.
TABLE DES MARCHANDS, dolmen.— Voy. TABLE DE CÉSAR.

TABLETTE DE COURNON, dolmen, c" de Coutrnon.
TAROT , croix, c" de la Trinité-Porhoét.

TACHEN-ER-FESTE, éc. en' de Saint-Gérand.
TAcilEN-McsActi , 	 e"' de Berné.
TACHOGLAS, h. c" de Saint-Tugdual.
TAH/NIO; éc. c" d'Arzon.
TAICHEN-EN-TY-NÉHIA, ée. e ne de Priziac.
TAILLEVER, lande, c"' de Guer.
TAILLEFER, éc. fort, pointe et basse sur l'Océan, c" du

Palais; banc sur l'Océan, entre le Palais et Qniheron.
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TAILLIS (LE), viii. c" de Pleucadeuc.
TAILLIS (LEs), f. c" de Glénac.
TAILS (Gnon DES), c"° de Plegriffet.
TALARA (LE HAUT et LE BAS), h. c" de Plaudren.

TALBEDIVIC, h. c" de Guénin.
TALBOT, c" de Grand-Champ.
TALCOÊTaIEUR (LE HAUT et LE BAS), h. e° de Plumelec.

Seigneurie.
viii. c" de Napoléonville.	 Talen-

Tuait, 12711 (duché de Rohan-Chabot).
TALES, de. cm de Carnac.
TALENDIAS, 11. c" de Pluméliau.
TAL-ER-GANQUIS vitt. c" de Bubry.
TAL-ER-GArifelS, vill. c" de Persquen.
TALERGANQUIS, h. c" de Séglien.
TAL-ER-GUER, éc. c" de Noyal-Pontivy. — Seigneurie.
TAL-En-Han, pointe de l'île de Houat, sur l'Océan.
TALÉROS, h. c" de Langoélan.
TAL-En-OuEnn, éc. c" de Cléguérec. — Seigneurie; ma-

noir.
TAL-En-Rocu,éc. 	 d'Erdeven.
TALFORÉT, h. e° de Baud.
TALFOIIÊT, f. c" de Bignan. — Seigneurie.
TALFORÉT, c" de Plumelin. — Seigneurie.
TALRAYE, h. c" de Billio.
TALIIER, m' à eau sur l'Art, c" de Plaudren.
TALHOET , h. d' de Séglien.
TALHOUET, h. bois et écluse sur le Blavet, c" de Baud.

— Seigneurie.
TALHOUET, h. ni' à vent, m' à eau sur le Loc, et ruiss.

aM. du Loc, e° de Brech.
TALIIOUET, éc. c" de Cléguer. — Seigneurie.
TALHOUET,	 c" de Guéhenno.
TALIIOUET, éc. c" de Guénin.

TALIIQUET	 c" de Guern.	 •
TALHOUET, chât. f. dite Basse-Cour de Talltouet, et 11.

dit Vieux-Talhouet, c" de Guidel. — Seigneurie;
manoir.

TALIIOUET, h. c" d'Inzinzac.
TALHOUET, viii. et lande, c" de Kervignac.
TALIIOUET, h. et bois, c" de Lantillac; pont sur le Ca-

ranloup , reliant Lantillac et Guégon. — Seigneurie
vulgairement appelée Talhouet-Lantillac.

TALHOUET, h. c" de Lanvaudan; pont sur le Poblaye,
reliant Lanvaudan et Quistinic.

TALIIOUET, de. e n° de Moréac.
TALIIOUET, de. c"° de Moustoirac.

TALIIOUET, h. c" de Moustoir-Remungoi. 	 •
TALIIOUET, chât. f. bois et ruiss. affl. du canal de Nantes

à Brest, e" de Napoléonville. — Seigneurie; manoir
en la par. de Malguénac.

TAI.IIOUET, h. c" de Nostang. — Seigneurie,

TALHOUET, éc. lande et pont sur le Touldouard, c" de.
Plaudren. — Seigneurie.

TALHOUET, elfe bois et mi° à vent, c" de Pluherlin ;
pont sur le ruiss. de la Noé-des-13ouilions, reliant
Pluherlin et Pleucadeuc. — Seigneurie; anc. château.

TALHOUET, h. c" de Pluméliau.
TALIIOUET, éc. c" de Plumelin.
TALHOUET, h. e° de Pluvigner.

TALIIOUET, éc. bois et lande, c" de Questembert. —
Seigneurie; manoir.

TALIIOUET, éc. et bois, c" de Saint-Gourry. — Sei-
gneurie; manoir.

TALHOUET, éc. et f. c" de Saint-Nolff. — Seigneurie;
manoir.

TALIIOUET, éc. a' de Saint-Thuriau.
TALHOUET, h. et bois, c" de Surzur.
TALII OUET , vill. c" de Theix; Miss. voy, ALLAS ( Ru iss EAU

Du PONT-).

TALHOUET-AVALLEG, h. c" de Pluméliau.
TALHOUET-BODORY, éc. c" de Languidic.
TALIIOUET-DUCHENTIL, ée. e° de Quistinic.	 Seign.
TALIIOUET-ER-LAUSQUE, h. c" de Bignan.
TALHOUET-KERAUFFRET, h. c"° de Bignan.
TALHOUET-KERDSC, éc. e"' de Baud.
TALHOUET-ICERRIÉRÉ, vill. c" de Quistinic.
TALHOUET-LA-MOTTE, h. et m" à eau sur le ruiss. du

Pont-Augan, c" de Languidic. — Seigneurie.
TALHOUET-LOCQUELTAS vill. partie c" de Grand-Champ ,

partie c" de Plaudren ; mi" à vent, c" de Plaudren.
— Seigneurie.

TALIIOUET-LOJEAN, viii. et ruiss. affluent de l'Ével, c"
de Moréac.

TALIIOUET-PENDERF, h. c" de Plaudren.
TALHOUET-PENEÉLEN,	 e" de Bubry.
TALHOUET-POUR, viii. c" de Moréac.
TALIIOUET-SAINT-JULIEN, h. c" de Baud.
TALHOUET-SPINEFORT, viii. c" de Languidic.
TALHOUET-TOUL-MANÉ, 11. c' de Quistinic.
Tem (LE) , vill. c" de Caden.
TALRUAR, h. c" de la Gacilly.
TALHUERNE, éc. c" de Pluvigner.
TALES, h. bois et m' à eau sur le ruiss. de ce nom,

de Napoléonville; ruiss. dit aussi du Moulin- du-
Resto , du Pont-er-Golen et de Sainte-Tre'phine, afil.
du Blavet, qui arrose Malguénac et Napoléonville.

Seigneurie ; manoir en la par. de Malguénac.
TALINEZE, h. c"* de Plumelin.
TAIIVERNE, de. d" de Pluneret.
TALLAS, h. c" de Baud.
TALLAS, h. e" de Landévant.
TALLAS, h. e° de Plumelin.
TALLANE, h. c" de Guénin.
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TALLANN, éc. e"" de Moustoirac.
TALLEN, h. et pont sur le Choiseul, c" de Persquen.
TALLES, h. c" de Pluvigner.
' l'ALLEN ( VEAs et %Api), h. c" de Camors. 	 Seign.
TALLENAY, h. c" de Guénin.
TALLEN-CRAN , h. c" de Baud.
TÂLLENE, viii. c" de Bubry.
TALLENG (BRAS et BILAN), h. et m i" à eau sur le miss.

de ce nom, c" de Quistinic; ruiss. du Moulin-de-
Tallené : voy. POBLAYE-LE-NERS; pass. sur le Blavet,
reliant Quistinic et Languidic. — Seigneurie.

TALLEN-RAUT, h. c" de Baud. — Seigneurie.
TALLERAS, ée. ee de Saint-Jean-Brévelay.
TALUANG, éc. c" de Guénin.
TÂLàIENE, viii. c"" de Saint-Allouestre.
TALNAY vils. c" de Baud.

vin, et ruiss. dit Gottech-Talnaye, affluent de
celui de la Mare-au-Sel, c" de Grand-Champ.

TALNAT-SAINT-ADRIEN, éc. e"" de Baud.
TALRESTE,	 e"" de Melrand.
TALRESTO, viii. c" de Bubry.
TALaocu , viii. m"' à eau et pont sur la Sarre, c" de

Al et rand.
TALROSE, éc. c" de Brandérion.— Seigneurie.
TALRUN, viii. c" de Saint-Jean-Brévelay.
VALUT (LE), éc. pointe, fort et batterie sur l'Océan,

c" de Ploemeur.
VALUT (POINTE nu), sur l'Océan, c"" de Bangor.
'I'ALVA ( LE), ruisseau.— Voy. GLINETS (RUISSEAU DES).

TALVERN, h. c" de Baud.
TALvEss, f. c" de Bignan; ruiss. affluent du Tarun, qui

arrose Bignan, Locminé et Moustoirac.
TALVERN, h. c"" de Landévant.
TALVERN, vill. c" de Malguénac.
TALVERN, Till. e"" de Piumelin. — Seigneurie.
TALVERN, éc. c"" de Saint-Tugdual.
TALVERNE, viii. marais et ruiss. des Marais-de-Talverne ,

dl du Choiseul, c" de Bubry.
TALVERNE, h. c" de Melrand.
TALVERNE (LE GRAND et LE PETIT ), viii. c"" de Nostang.

— Talanguern , 15o5 ( abb. de la Joie).
TALVERN-KERVENO, h. c" de Pluméliau.—Seign. manoir.
TALVERN-MiLLEno, viii. c" de Moréac.
TALVERN-PENNATT	 C" de Pluméliau.
TALVERN-SAINT-YVT, viii. c" de Moréac.
TÂMBÉ, viii. c" de Néant.-- Seigneurie.
TAN (LE), h. c" de Marzan.
TAN (PONT 1), sur le Keralvy, c" de Questembert.

TANGUY, pont sur l'Ellée, reliant Meslan et le Faouêt;
éc. du Pont-Tanguy, c"" du Faouêt; éc. dit Nouveau-

Pont-Tanguy, et autre éc. dit Vieux-Pont-Tanguy,

de Meslan.

Morbihan.

TANIBEUD, h. c" de Saint-Nolff.
TAN/GUEN (LE), éc. c" de Languidic.

TANIN (LE), éc. c"" de Pluvigner.
TANNÂT, h. c" de Saint-Nolff; ruiss. affl. du Liziec, qui

arrose Monterblanc et Saint-Nolff.
TANNERIE (LA), h. et ruiss. dit aussi du Pdtis-de-Latt-

nay-Robert et du Pont-Perré, affl. du Moulinet, c" de
Beignon.

TANNERIE (LA), h. c" de Guides.
TANNERIE (LA), éc. e"" de Malguénac.
TANNERIE (LA), moulin à eau et pont sur le Liziec, à

Vannes.
TANNERIE (RUE DE LA), à Vannes.
TANNERIE (RUE DU PONT-DE-LA-), à Vannes. —Voy. CON-

FIANCE (RUE DE Là).

TANNERIES (LEs), quartier de la Roche-Bernard.
TANNIO (LA), viii. c"" de Saint-Samson.
TAPIN, pont sur le Calmet, reliant Mauron et Saint-

Brieuc-de-Mauron.
TARDIVEL, h. c" de Saint-Gravé.
TARDIVEL-criEz-Josser, h. c" de Saint-Gravé.
TARDIVEL-LE-GROS-CidNE, h. c" de Saint-Gravé.
TARNIO , éc. c" de Pluméliau.
TARO, pont. — Voy. \/ILLE-MORIN (LA).

TARTàNE, éc. e"" de Bignan.
TARUN (LE), riv. dite aussi du Pont-Coèt , affl. de l'Ével,

qui arrose Bignan, Locminé, Moustoirac, Plumelin,
Camors et Baud.

TASCON, île de la baie du Morbihan, contenant un viii.
c" de Saint-Armel. — Prieuré-chapellenie dépen-
dant de l'abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis.

TAUDE (LA), h. c" de Taupont.
TAULO (LE), vill. c" de Silfiac.
TAUPE (LA), vifs. c" de Réminiac.
TAUPONIERE (LA), viii. c" de Campénéac.
TAUPONT, c" de Ploérmel. — Taappont, 139 9 ( fabr.

de Taupont). — Taulpont , 111 7 6 (ibid.).
Par. du doy. de Lanouée; prieuré du vocable de

Saint-Nicolas (aliàs Saint-Golven), membre de l'abb.
de Saint-Gildas-de-Rhuis. — Siége de juridiction de
la seigneurie de Lambily, sous le nom de Taupont-
Lambily. — Sénéch. et subd. de Ploérmel. — Distr.
de Ploérmel.

TAVARDY (LE), h. c" de Cléguer.
TAY (LE), f. et mi", c" de Carentoir. — Seigneurie.
TAY (LE), f. et étang, c" de Caro. — Seigneurie.
TATAC (LE), h. c" de Saint-Dolay.
TAYAT (LE), h. c" de Néant. — Seigneurie.
TAY-AU-PÉRE (LE), viii. c" de la Gacilly.
TAY-AUX-ÉPAILLARDS (LE), vils. c" de la Gacilly.
TÉREL, f. et d' à eau sur l'Oyon, c" de Porcaro; pont

sur l'Oyon, reliant Guer, Porcaro et Monteneuf •

3A
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TénuEN (BRAS et BinAN), h. c" d'Erdeven.
TÉRUEN-PEN ESTER , éc: c" d'Erdeven.
TEIGNOUSE (LA), passage, rocher et fanal sur l'Océan,

entre Quiberon et Houat.
Tm (LE), viii. c" de Crédin.
TELETAN, h. c" de Guer. — Seigneurie.
'Amuis (LA), viii. lande et m 1" à vent, c" de Guer. —

Seigneurie.
TELHOET (LE), ruiss. dl du Goujon, et in" à eau sur

ce ruiss. c" de Péaule.
TELIER (Pm nu), sur l'Étier-Français, reliant Péaule

et Nivillac.
Thmo , pont sur le ruisseau du Bois-Guéhéneuc,

d'Augan.
TELINIO, c" de Marzan.
TéLioN-EN-GE y , éc. c" de Meirand.
TELLENÙ , Vil partie c" de Plumelin, partie c" de Gué-

nin; m' à eau sur le ruisseau de ce nom, c" de
Guénin; ruiss. voy. CHAPELLE-NEUVE (RUISSEAU DE

LA). — Télené, 14o6 (duché de Rohan-Chabot).-
Seigneurie.

TELLIAN, viii. et pont sur le miss. de ce nom, c" de
Guer; miss. voy. SAINT-NICOLAS.

TELOUAN, h. c"° deNéant. — Seigneurie.
TEMPLE (LE), viii. partie c" de Saint-Jean-la-Poterie,

partie c°° d'Allaire.
TEMPLE (LE), viii. et m" à vent, c" de Guillac.
TEMPLE (LE), h. et mi." à eau dit Bas-Temple, sur le

ruiss. de ce nom, c" d'Inzinzac; miss. du Moulin-
du-Temple [voy. QUÉLEBACK], et pont sur ce ruiss.
reliant Hennebont, Inzinzac et Caudan. — Établis-
sement de chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem,
autref. Templiers.

TEMPLE (LE), vill. d' de Lizio.
TEMPLE (LE), h. c" de Péaule.
TEMPLE (LE), h. c"` de Pontscorff.— Établissement de

chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, annexe de la
comm' i° du Croisty en Saint-Tugdual.

TEMPLE (LE), h. c" de Quistinic.
TEMPLE (LE), éc. c" de Saint-Congard.
TEMPLE (LE), viii. c°° de Saint-Dolay.
TEMPLE (LE), viii. c"` de Saint-Jacut.
TEMPLE (LE), vill. c" de Saint-Servant..
TEMPLE (LE), viii. c" de Sulniac. —Établissement de

chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, autref. Tem-
pliers.

TEMPLE (LE HAUT et LE BAS), viii. et bois, c" de Li-
merzei. — Établissement de chevaliers de Saint-
Jean de Jérusalem, autref. Templiers.

TEMPLE (MOULIN I EAU Da), sur le Pont-Ronge, c" de
Saint-TugduaL.

TEMPLE (RUE DU), à Pontscorff.

TEMPLE-DE-CARENTOIR (LE), Va et m1" à vent, C" de
Carentoir.

D'abord par. puis trève de Carentoir, puis rode-
- venu par. du doy. de Carentoir; comm n` de cheva-

liers de Saint-Jean de Jérusalem, autref. Templiers.
— Sénéch. de Ploérmel; subd. de Malestroit.

TENAC, viii. c" de Theix. — Atenac , 1492 (Chàt. de
Kerleau). — Thenac , 15 o 4 (ibid.). —Seigneurie.

TENiEALIN, de. c" de Crédin.
TENENERHOH, ée. e° de Monterblanc.
%Timm, éc. marais, lande et pont sur le Piessis, c"°

de Theix.
TÉNÉRION, pont sur le Coét-Novent, reliant Plaudren

et Plumelec; ruiss. du Pont-de-Ténérion ,	 de la
Claye, qui arrose ces deux communes.

TENEU-ER-SANT, font: c" de Theix.
TEIYEUX, vils. c" de Guillac. — Tonouloscan , villa, 8112

(cart. de Redon).
TENEVEL, h. c" de Remungol.
TÉNIÉRES (LANDE DES),	 de Guer.
TÉNINCOLEC, éc.	 d'Arradon.
TENINIO, h. c" de Grand-Champ.
TENINIO, h. c" de Sulniac.
Umm , viii. c" de Vannes.
TENNIÉBES (LEs), f. c" de Carentoir.
TENO, h. c" de Marzan.
TENO, c" de Pluneret.
TÉ», éc. c" de Treffiéan; m' à eau sur le Baron, cc`

de Saint-Nolff.
Ti» (LANDE DU), s'étendant en Gueltes et Saint-Gon-

nery.	 Tenoust, 1406 (duché de Rohan-Chabot ).
TENO (LE), h. c" de Bignan.
TENO (LE), h. c" de Guégon.
TENO (LE), h. c" de Guéhenno.
Ti» (LE), h. c" de Plescop. — Seigneurie.
TÉNO (LE GRAND et LE PETIT), h. e"' de Biiliers.
TENUE (LA), f.	 d'Augan.
TENUE (LA), f. c" de Tréhorenteuc. _

TENUE-ANDRÉ, éc. C"' de Caden.	 -
TENUE-AU-GALI, h. c" de Pluherlin.
TENUE-DEMET (LA), h. c" de la Grée-Saint-Laurent.
TENUEL, viii. c" de Baud.— Tenou-Evel , 1296 (duché

de Rohan-Chabot). — Seigneurie.
TENUEL, h. et m1° à eau sur l'Ével , c" cle Guénin. —

Seigneurie.
TENUE-MERLET (LA), h. d'e de la Grée-Saint-Laurent.
TENUE-TORLAY, h. c°" de Pluherlin.
TéNUI (LE), viii. c" de Billio.	 ,
TÉNELno, h. c" de Questembert; pont sur le Tobon,

reliant Questembert.et Noyai-Muzillac.
TÉNULTION,	 c" de Questembert.
TENURIEN, viii. c"° de Marzan.
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TER (LE), h. c" de Baden.
TER (LE), ruiss. qui se jette dans la rade de Lorient;

chât. f" et deux m`"' dits Moulin A Tee et Moulin
Vieux sur ce miss. c" de Plœmeur.—Seign. manoir.

TERIC (LANN), lande, et ruiss. de la Mare-Téric , affl. du
Loch, c" de Grand-Clamp.

TEROUET, vils. c" de Saint-Malo-des-Trois-Fontaines.
TÉROUGE, pont sur l'AIT, reliant Guer au dép t d'Ille-et-

Vilaine.
TERRA (LE), éc. c" de Pleucadeuc.
TERRADINEUF, f. c" de Ménéae.

TERRIEINOU, éc. c" de Gourin.
TERTRE (LE), viii.	 d'Augan.
TERTRE (LE), f. c" de Caro.
TERTRE (LE), h. c" de Concoret. — Seigneurie.
'TERTRE (LE), f. c" de Cournon. — Seigneurie.
TERTRE (LE), éc. f. bois et mut à eau sur l'AIT, c" de

Guer; pont sur le même ruiss. reliant Guer au dépt
— Seigneurie.

TERTRE (LE), h. c" de Guilliers.

TERTRE (LE), viii. c" de Lanouée.
TERTRE (LE), f. c" de Malansac.
TERTRE (LE), viii. C ne de Mauron.
TERTRE (LE), éc. ce de Ménéac.
TERTRE (LE), f. et bois, c" de Monteneuf.
TERTRE (LE), h. c" de Monterrein.
TERTRE (LE), f. m" à vent, ruiss. affl. du Goujon et

m i" à eau sur ce ruiss. c" de Péaute. — Seigneurie.
TERTRE (LE), éc. c" de Pieugriffet.
TERTRE (LE), éc. c" de Radenac.
TERTRE (LE), h. et	 dont l'une dite Cour du Tertre

et l'autre Tertre-de-Bas, c" de Rieux.— Seigneurie.
TERTRE (LE), h. c" de Saint-Congard.
TERTRE (LE), h. e" de Saint-Samson.

TERTRE (LE), vill. c" de Sérent.
TERTRE (LE HAUT et LE BAS), viii. et m iu à vent, c" de

Carentoir.
TERTRE (PLACE DU), au Port-Louis.
TERTRE (RI.:E DU), à la Trinité-Porhoét.
TERTRE-BECHEPY (LE), vitt. et lande, c" de Guer.
TERTRE-BOCAN (LE) , f. c" de Pleucadeuc. —Seigneurie.
TERTRE-BUIS (LE ), éc. c" de Guer.

TERTRE-DES-MEULES (LE), h. c" de Lanouée.

TERTRE-MI-LIEU:Y (LE), éc.	 de Missiriac.

TERTRIiR (LA), f. m'" à vent et m'" à eau sur l'Oust, c"
de Lanouée; éc. c" de Pleugriffet.—Seign. manoir.

TERTRE-EN-CANFROU (LE), viii. c" de Guégon.

TERTRE-FAILLI (LE), h. c" de Guégon.
-.TERTRE-GILLET (LANDE DU), eno de Guer.

TERTRE-PAYEN (LE), éc. c" de 'lieux.
TERTRES (LANDE DES), c" de Beignon.
TERTRE-VEILLARD (LE), L c" de Malansac.
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TERVASSON, éc. C'e de SIAM«.

TESSERAIE (LA) ,	 c" de Mauron.
TESSIAC,	 C'e de Guer.
TÈTE-NOIRE (LA), viii. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
TÉVIEC, île sur l'Océan, côte de Plouharnel.
TEY (LE), ée. c"' de Saint-Vincent.
TETAT (LE), f. c" de Carentoir.
TEY-Au-MouToN (LA), éc. c" de PlelleadelIC.

THABOR (QUARTIER DU), à Ploêrtnel. — Voy. DUVAI,

(RUE).

THAY (LE ), viii. c" de Ménéac.
THÉHILLAC, c" de la Roche-Bernard ; chât. en ruines.

— Tehillac , 1424 (chât. de Castellan).
Trève de la par. de Missillac (Loire-Inférieure),

dans le doy. de la Roche-Bernard, désignée aussi
sous le nom du Moustoir. — Seigneurie.— Sénéch.
de Nantes; subd. de la Roche-Bernard.— Distr. de
la Roche-Bernard.

THEIX, c'" de Vannes-Est; éc. lande, croix de la Lande-
de-Theix , marais, m' à vent et pont sur le ruiss. de
ce nom, dans la commune; miss. du Pont-de-lheix :
voy. BARON (LE).— Theis , 138 7 (chap. de Vannes).
— Theys , 1468 (cordeliers de Vannes).

Par. du territ. de Vannes. — Sénéch. et subd. de
Vannes. — Distr. de Vannes.

THELIN, plaine choisie pour quelque temps comme
camp de manoeuvres en 1843; polit du Camp-de-
Thain , sur le ruiss. de Saint-.Malo-de-Beignon,
reliant Guer et Saint-Malo-de-Beignon; lande du
Pont-du-Camp-de-Thélin , c" de Guer ; autre pont
du Camp-de-Thélin , sur l'AIT, reliant Beignon au dépt
d'Ille-et-Vilaine.

THERAL, vill. c" de Péaule.
THERAUDIÉRE (LA), h. c" de Malestroit.
TIIEVENOU, h. et autre h. dit Loges-Thevenou , 	 de

Gourin. — Seigneurie; manoir.
THEY (LE) , éc. c" de Béganne.
THIMADEUC, couvent de trappistes établi en 1843; de.

bois et ruiss. affl. de l'Oust, c" de Bréhan-Loudéac.
—Seigneurie; manoir.

THIOLAIS (LA), h. c" de Saint-Jacut.
THomAs, pont sur le miss. de ce nom, c" de Sainte-

Brigitte; ruiss. du Pont-Thomas : voy. SALLES (LEs).

TnomAs , pont sur le Kersapé, c°° de Theix.
THOMASSE, éc. c" de Béganne.
TROUAI, ruiss. affl. de l'Évriguet, qui arrose Guilliers et

Évriguet; pont sur ce miss. reliant ces communes.
THY-BIHAN-KERPIIILIPPE, de. c" de Guern.
THY-COUTUME, éc. c" de Lanvaudan.
THY-CUMUN, écart. — Voy. COMMUNS (LEs).
THY-ER-LANN-KERVMAN, éc. c" de Guern.
TRY-ER-LANN-QUELVEN, éc. c" de Guern.

34.
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TIIY-GLAZENNEN, éc. c" de Plouay.
Tay-Jerrné , éc. c° de Lanvaudan.
TIIY-LANN, éc. c°° de Caudan.
THY-LOSQUET, éc. c" de Lanvaudan.
Tay-Menas, éc. c" de Caudan. — Seigneurie.
TaY-Niani, éc. c" de Baud.
Tay-Mani, hameau. — Voy. MAISON-NEUVE (LA).

Tny-Néani-LANN-LosonE, h. c" de Pontscorff.
THY-NéRIA-MANéGUENNEC, éc. c" de Pontscorff.

Tay-Névé, éc. c" de Guern.
Tay-NévéEn-FluERNE, éc. c"° de Lanvaudan.
TnY-Névé-KERGAL, éc. e"" de Lanvaudan.
THY-Névé-LOMELEC, éc. c"° de Lanvaudan.
TIIY-OLICHON, éc. c" de Guern.
THY-SAPINE, éc. c" de Caudan.
TIBAIN, viii. c"° de Locmaria; pont sur le ruiss. de ce

nom, reliant Locmaria et le Palais; miss. du Pont-

Tibain , dit aussi du Pont-Yorch, qui arrose Bangor,
Locmaria et le Palais et se jette dans l'Océan.

TIBERBEL, f. c" de Noyal-Muzillac.
TIBIO, croix, c" de Peillac.
Demis (Rua on), à Auray.
TIEuLAis (LA), f. c" de Campénéac. — Seigneurie.
Tmouà viii. c"° de Nivillac.
TIMBRIEUX (LEs), chât. fe°, dont une dite Métairie de la

Porte-des-Timbrieux , étang et mi" à vent, c" de Cru-
guel. — Seigneurie; anc. château.

TINÉUÉ, viii. c"e de Bangor.
TINGALEUX (LEs), éc.	 de Bre'han-Loudéac.
TINGUET (LA), viii. c" de Béganne.
boum (LA), vill. c" de Riiffiac.— La Tiollaye, t 424

(chât. de Kerfiiy). — Seigneurie.
TIPASCO, éc. d" de Saint-Jean-Brévelay.
TIREPEINE, éc. c°° de Saint-Doiay.
TIRE-QUI-PEUT, éc. c" de la Grée-Saint-Laurent.
TIRET, pont sur le Rhun, reliant Pluméliau, Remua-

gol et Moustoir-Remungol.
TIRMOTTE, h. c" de Muzillac.
TIRPENNE, éc. c" de Maiestroit. — Seigneurie.
TISSAC, vill. c" d'Ambon.
TISSERAND (Le), île dans la baie du Morbihan, c"°d'Arzon.
TISSéVENO, viii. c" de Locmaria.
TITRO, c" de Plumergat.
TIVENOUSSE, viii. c" «Elven.
TiviLioné, éc. c" de Berric.
TIVOLY, éc. c" de Questembert.
TOCQUELUD, h. c" de Bignan.
TOHANNIC (LE GRAND et LE PETIT), Vil et bois, en' de

Vannes. — Deux seigneuries; deux manoirs (grand
et petit).

TonoN, m 1° à eau sur le ruiss. de ce nom et m 1 ° à vent,
c" de Questembert; ruiss. dit aussi du Pont-Prières,

du Moulin-de-Kerdréan et du Moulin-de-Pomin ' , affl.
du Saint- Éloi, qui arrose Sulniac, Questembert,
Noyal-Muzillac et Muzillac.

TOLGOET, viii. c" de Grand-Champ.
TOMBE-AUX-MORTS (LA), lande, c" de Lizio.
TOMBES (BUTTE DES), mamelon, C" de Tréhorenteuc.
TOMINEC, éc. c"° de Grand-Champ.
TOQUIN (LE), éc. c"`" de Radenac.
Toues, h. c" de Suiniac.
Tou-EN-CHEU, h. c" de Guern.
TORLAN, viii. et lande, c" de Bréhan-Loudéac.
Touen, h. c"° de Maiguénac.
TORLAYE (LA), viii. c" de Carentoir.
TORLEREC, croix, c" de Camors.

TORLORAY,vill. et éc. dit Loge.de-Torloray, c" de Kergrist.
TORPIE, éc. e° de Saint-Avé.
TORREHOUET, éc.	 de Pluneret.
TORREMOR, éc. c" de Pluneret.
TORTU, Vil C'e de Priziac.
Tosm,	 c" de Saint-Jean-Brévelay.
TOSTAL, h. c" de Theix.
TOSTAL (LE) OU TOSTAL-DE-LA-VRAIE-CROIX,	 de

Suiniac; m1° à eau : voy. VRAIE-CROIX (LA); hauteur
dite Butte du Tostal, sur laquelle est un retranche-
ment romain.

TOSTEN,	 c" de CléglIéreC.

TOUBADAN, éc. c" de Pontscorff.
TOUCHAL, vils. c" de Péaule.
ToucnenD, éc. c" d'Ambon.
TOUCHE (Le), h. c°° d'Allaire.
Toncas (LA), h. c" de Béganne.
Toncas (LA), f. et bois, c" de Bréhan-Loudéac. — Sei-

gneurie. connue sous le nom de la Touche-Bréhan ;
manoir.

TOUCHE (LA), f. c" de Caden.
TOUCHE (LA), éc. c" de Concoret.
TOUCHE (LA), éc. c" des Fougeréts. — Seigneurie.
TOUCHE (LA), f. c" de Guer.
TOUCHE (LA), vill. c" de Guillac.
TOUCHE (LA.), éc. c" de Lanouée.
Toncas (LA), viii. et bois, c" de Malansac.
TOUCHE (LA), vill. c" de Mohon.
TOUCHE (LA), h. c" de Monteneuf.
TOUCHE (LA), h. et bois, c" de Moustoirac. — Sei-

gneurie connue sous le nom de la Touche-Bilary.
Toncas (LA),	 c" de Nivillac.
TOUCHE (Le), h. c" de Péaule.
TOUCHE (LA), viii. et m 1° à eau, c" de Saint-Abraham;

ruiss. voy. RAIMOND (LE); pont sur ce miss. reliant
Saint-Abraham et Caro.

TOUCHE (LA), vil et pont surie Calmet, eo de Saint-
Brieuc-de-Mauron.
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TOUCHE (LA), bois, c" de Saint-Congard.
TOUCHE (LA), viii. c" de Saint-Dolay.
TOUCHE (LA), vill. ee de Saint-Gravé.
TOUCHE (LA), vil]. c" de Saint-Martin. — La Touche-

Piart, 1554 ( D. Morice,	 3 ). —.Seigneurie.
ToucHE (LA), h. c" de Saint-Vincent.
Totem (LA), éc. c" de Sérent.
TOUCHE (LA), vill. c" de Taupont.
TOUCHE (LA), vill. c" de Tréal. — Seigneurie.
TOUCHE (LA GRANDE et LA. PETITE), vill. e" de Néant. 

Deux seigneuries.
TOUCHE (LA HAUTE et LA BASSE), h. c" de Ploérmel.—

Seigneurie de la Vieille-Touche.
TOUCHE (RUE DE LA), à la Roche-Bernard.
TOUCHE-AGA (LA), vill. c" de Ruffiac.
TOUCHE-AGUESSE (LA), viii. et lande, c" de Bréhan-

Loudéac. — Seigneurie.
TOUCHE-1-L' EAU (LA), h. c" de Ruffiac.
Tor CEIE-ALLAIRE (LA.), viii. c" de Campénéac.
TOUCHE-AU-BOUVIER (LA), vill. et m i° à vent, c" de

Mauron.
TOUCHE-Ar-SOURD (LA), viii. c" de Peillac.
TOUCHE-AUX-ANGLES (LA), vil]. c" de Sérent.
TOUCHE-AI x-Roux (LA.), f. c" de Carentoir. — Seign.
TOUCIIE-BERNIER (LA), vill. c" de Caden.
TOUCHE-BERTHELOT (LA ) , f. c" de Saint-Malo-des-Trois-

Fontaines. — Seigneurie.
TOUCHE- BOULARD (LA), h. c" de Guer, et pont dit

Planche de la Touche-Boulard , sur PAff, reliant. Guer
au dép t d'Ille-et-Vilaine.

TOL CHE-BOURDIN (LA), f. c" de Campénéac.
ToucHE-Bols (LA), vill. c" de Guer.
TOUCHE-BUREL, éc. c" de Caro.
ToucHE-CARE (LA), vill. c" du Roc-St-André.—Seign.
TOUCHE-Ciao (Li), éc. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
TOUCHE-CHEROUVRIER (LA HAUTE et LA BASSE), viii. c"

de Ménéac.
TOUCHE-DE-BAS (LA), viii. c" de Carentoir.
TOUCHE-DU-MUR (LA), f. c" de Carentoir.
TOUCHE-DU-NAY (LA), éc. c" de Bohai.
TOUCHE-EnuET (LA), éc. c" de Carentoir.
ToucHE-EoN (LA), éc. c" de Tréal. — Seigneurie.
Toccria-ES-CHANuoux (LA), vill. c" de Mauron.
TotcHE-Esue (LA), h. c" de Caro.
TOUCHE-ES-RAGEURS (LA ), viii. c" de Carentoir.
TOUCHE-ÉTIENNE (LA), vill. c" de Porcaro.
TOUCHE-GOURELLE (LA), éc. c" de Ruffiac.
TOUCHE-GU ÉRIN (LA), ruiss. dit aussi de Beignon, qui

arrose Beignon et Campénéac, puis entre dans le
dépt d'Ille-et Vilaine.

TOUCHE-KERVIER (LA), chât. et f. c" de Saint-Marcel.
— Seigneurie; manoir.

TOUCHE-LARGUER (LA), h. étang et ruiss. affluent du
Gamet, c" de Campénéac. — Seigneurie.

TOUCHE-LESCOUET (LA), éc. c" de Sérent.

TOUCHE-MARCADi (LA), viii. c" de Carentoir.
TOUCHE-MARGLAS (LA), vill. c" de Brignac.
'LOUCHE-MICHELOT (LA), h. et pont sur le ruiss. de ce

nom, C'' de Guer; Miss. voy. PAINGRAIN.

TOUCHE-MIRANGLE (LA), h. c" de Ménéac.
TOUCHE-MOISAN (LA), éc. c" de Montertelot.
TOUCHE-AIORGAN (LA), vill. c" de Sérent.
TOUCHE-MOREN (LA), viii. c" de Peillac.
TOUCHE-PESCHARD (LA), éc. et f. e" de Carentoir. —

Seigneurie.
ToucHE-PiEo (LA), vill. c" de Saint-Servant.
TOUCHE-POUPEAU, viii. c" de Sérent.
TOUCHE-REGAUD (LA), viii. c" de Mauron.
TOUCHE-ROBERT (LA), vill. c" de Tréhorenteuc.
TOUCHE-RONDE (LA), éc. c" de Saint-Martin.—Seign.
TOUCHE-RUELLO (LA), vill. c" de Lizio.
TOUCHES (Las), vill. c" de Bréhan-Loudéac.
TOUCHES (LES), vill. c" de Caro. — Seigneurie.
TOUCHES (LEs), vill. c" de Guégon.
TOUCHES (LEs ), vill. c" de Mohon.
Toucuas (LEs), éc. c" de Peillac.
TOUCHES (LEs), chât. et f" dites le Haut et le Bas des

Touches, c" de Porcaro. — Seigneurie; manoir en
la par. de Guer.

TOUCHETTE (LA), viii. c" de Mauron.
TOUCHETTES (LES ), vill. C " de Carentoir.

TOUCHE-VIEILLE (LA), vill. c" de Peillac.
TOULAN éc. c" de Plumergat. — Toulanlan, manoir,

xre siècle (chartreuse d'Auray). — Seigneurie.
TOULAN, h. c" de Questembert.
TOULAN, h. et m' à vent, c" de Riantec; éc. du Mou-

lin-Toulan , c" de Merlévenez. — Seigneuriè.
TOULANCHY, quartier à Gourin.
TOULANN , h. c" d'Arzal.
TOUL-AR-LAN, éc. c" de Guiscriff.
TOUL-BADEN , ée. et Miss. dit aussi de Poulindu, afil. du

Vincin par l'étang de la Chênaie, c" d'Arradon.
Ton-BAHAHAu , éc. c" de Ploêrdut ; ruiss. voy. LANDE (LA).

TOUL-BAHADEU, éc. c"' de Caudan.
TOULBATIEU , h. c" de Crac],.
TOUL-BEDOUL, éc. c" d'Hennebont.
TouL-Biao, ée. c" de Plescop.
TOULBLAYE, viii. c" de Plcemeur.
TOULBLAYE (RUE DE), à Plcemeur.
TOULBOÈDO , h. c" de Locmalo. — Seigneurie.
TOULBOUBOU, éc. e" de Napoléonville.
TOULBOUHO, éc. c" de Lorient.
TOULBREN , h. c" de Séglien.
TOULCADEN, vill. e" de Sarzeau.
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TOULCANARD, éc. c" d'Ambon.
TOULCANET (LE), éc. c" de Bignan.
TOULCAR, f. et lande, c" de Surzur.
TOUL-CARNEL,	 c" de Lorient:
Ton-CnienNEr, éc. c" de Languidic.
TOUL-CHIGANET, éc. c" de Brech.
Tou-CLANcua, h. c"" de Plouay.
TOULCOQUENNE, éc. c" de Muzillac.
TOULDEUR, éc. c" de Remungol.
Ton-Doin, éc. c" de Saint-Avé.
TOUL-DORTIENT, 	 c" de Guern.
TOULDOUAR , h. c" de Caudan.
TOULDOTJAR , h. c" de Napoléonville.
Tout-DOUAR, éc. c" de Pluneret.
Ton-Douen, éc. d" de Pluvigner.
TOULDOUARD, h. lande et miss. affl. du Kergoiher,

de Plaudren.
TOULDRAIN, f.	 de Naizin.
TOULDRAIN, h.`c" de Saint-Aignan.
TOULDRIN, éc. e. de Caudan.
Toulon (LE), miss. affluent du Quéronic, qui arrose

Camors; pont sur le Quéronic, reliant Camors et Plu-
vigner.

TouL-E-LANN, h. c" de Plougoumelen. — Seigneurie.
TOUL-ER-BAITADAOU, éc. c" du Faotiet.
TOUL-ER-BROHET, h. c" de Séglien ; miss. dit aussi

Gouach-Iluern-Glas , affluent du Stang-en-Ihuern ,
qui arrose Séglien et Cléguérec.

TOUL-ER-GLEUT, h. c" de Bubry.
Ton-En-Hoh, h. c" de Plouray.
TOUL-ER-LEN, h. c"" de Langonnet.
TOUL-ER-MENHIR , lande où se trouve un menhir, e e de

Noyalo.
Tou-sn-Rocn, h. c"° de Languidic.
Ton-Eu-Pni, de. c" de Plouhinec.
TOULEUPRIE, viii. c" de l'île-d'Arz.
TOULEUPRY , marais, c" d'Erdeven; miss. VOy. PouLEÉ.
TOUL-EUR-BRER , pointe de l'île de Houat, sur l'Océan.
TOULFANC, lande et miss. affl. du Loch , c"° de Grand-.

Champ.
TOUL-FRITGIIE (RUELLE) , à Auray.
TOULGODO , h. c"" de Plouay.
TOULGOÈT, viii.	 de Séglien.
TOULGOUET, vill. c" de Saint-Ailouestre.
Tounen, h. c"" de Ploemeur.
TOULTIARDY, éc. d" de Cléguérec.
Toul Mens, éc. c" de Caudan.
Tout-Hit,ME, h. c" de Plouay.
TOUL-HENT, éc.	 d'Erdeven.
TOULTIOAT Vill. d' de Mesian.
TOULIIOÊT, viii. c"" de Persquen.
Tou-non-PAnc, vil e"° de Berné.

TOULHOUET, h. c"° de Caudan.
TOULHOUET, h. c" de Cléguérec.

TOULHOUET, viii. et bois, c" de Plcemel.
TOULHOUET, éc. c"° de Questembert.
TOULHOUET, viii. d" de Suiniac. — Seigneurie.
TOULICOÈT, h. c"° de Molac.
TOULINDAC , vils. c" de Baden; pointe sur le Morbihan,

c"° de l'île-aux-Moines.
TOULIVAUD, éc. c" de Moustoirac.
Tou-Jossum, éc. c" de Pluvigner.
Tou-Lesio, éc. c" de Guern.
Ton-LAN, éc.	 d'Erdeven.
TOULLAN, ée. c" de Muzillac.
TOULLANN, h. c" d'Ambon.
TOULLUITERN, éc, c" de Bignan.
TOUL-MEIN-GLEIN, ée. c"" de Plceren.
TOULMELEN, éc. c" de Noyai-Pontivy.
TOULMELIN,	 c" de Guénin.
TOUL-MENAUT , h. c" de Moréac.
Tou-Miscurr, marais, c" de Séné.
Tonmounoux , h. d" de Sarzeau.
TOULNAY, viii. lande du Vieux-Toulnay , in" à eau sur

le Loc et ruiss. affl. du Loc, c" de Grand-Champ.
TOULNAY, h. c" d'Inzinzac.
TouLoin, f. c" de Billio.
TOULOUSE (RITE DE), à Lorient.—Voy. MARCHE (RUE DU).

Tout-PIZIENN , marais, c"° du Hézo.
Tounoux , h. c" du Guerno.
Tourna), h. c" de Plceren.
Tournis, h. c" de Saint-Noiff.
TOULPTIY, b. c" de l'île-aux-Moines.
TOULRAN, éc. d" de Bignan.
TOULRAN, h. c" de Locminé.
TOULRAN, éc. c" de Naizin.
TOULRAN, éc. c" de Plaudren.
TOUL-RANEC, de. c" de Sainte-Brigitte.
TOUL-RESTE, viii. c"° de Camors.
TOULROCH, éc. et bois, c" de Saint-Aignan.
TOUL-SABLE (LooEs), h.	 de Gourin.
TOUL-SALLO, étang, e" de Plardut; ruiss. de l' Étang.-

de Toul-Salle : voy. DEUR-CITARLICQ. — Tuousulon ,
et riv. de Sulon , 1412 (princip. de Rohan-Guémené).

Tou-ScAnn, de. c" de Locmaio.
TOULTOUSSEC, éc. e"" de Prizise.

TOULTOUSSEC, éc. c" du Saint.
TOULTOUSSEC (LOGE), éc. G"' de
TOULVELLIONEN, éc. c"° de Camors.
TOULVERDAN , miss. an du Blavet et mh' à eau sur ce

ruiss. c" de Pluméliau.
TOULVERNE, h. et pointe sur le Morbihan, c" de Baden.

— Seigneurie; manoir.
Tou-v-Donù , éc. c" de Saint-Aignan.
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TOURAILLE (Li), dim. f. bois et deux ponts sur l'Oyon ,
dont un dit pont du Château, d'Augan. — Sei-
gneurie; manoir.

TOUR-BOLRGEREL (LA ), éc. c" de Baden.
TouRC'ff (LE), roche sur l'Océan, côte de Sarzeau.
TOUR-DE-L' IsLE (LE), à la Roche-Bernard.—V. ISLE (L').
TOUR-DU-PARC (LE), ancienne frairie de la par. de

Sarzeau, érigée tout récemment en commune, dont
le centre est à Kervahuet.

TOUREL-KERCHEREU , retranchement romain, c" de Plu-
vigner.

TOUREL-LAVADEC, retranchement romain, c" de Pluvi-

gner.
TOURELLE (LA), h. c" de Plougoumelen.
TouaEno, éc. c" de Pluméliau.
TOUREL-TALLEN, motte féodale, c" de Camors. -- Éta-

blissement de chevaliers de Saint-Jean de Jérusa-
lem, autref. Templiers.

TOURLAOUEN, h. c" de Plouray.
TOURLAREC, h. et lande, c" de Baden.
TOURNE-BRIDE, h. c" de Berric.
TOURNE-BRIDE, h. c" de Guer.
TOURNE-BRIDE, éc. c" de Malausac.
TounxE-BRIDE, éc. c" de Pluherlin.
TOURNÉ/1012i (LE), éc. c" de Saint-Samson.
TOURNEMOTE, éc. c" de Péaule.
TOURNEPAS (LE), éc. c" de Saint-Samson.
TOURONNIERE (LA), viii. 	 de Sérent.

TOURVILLE (RITE DE), à Lorient; a porté jusqu'à 1817
le nom de rue de la Fraternité.

Tou , croix, c" de Moustoirac.
TRAINETTE, f. et h. c" de Guer.
TRA VESSE, viii. bois et lande où fut établi un camp sous

le premier Empire, c" de Saint-Thuriau.— Tresmes ,
1o8 2 (cart. de Redon). — Seigneurie; manoir.

TRANCEIER, mi° à eau sur le ruiss. du Moulin-du-Duc,
e" de Gourin.

TRANCHET (LE ), roche sur l'Océan, côte de Plouharnel.
TRANDALLEUX-LA-VALLÉE, viii. c" de Rieux.
TRANLÉ, h. c" de Noyai-Pontivy.
TRAOUEN viii. c" du Saint.
TRAOUREC,	 de Guidel.

TRAOURGUEN, éc. c" de Lanvénégen.
TRAOURMAN (Bais et BinAN), viii. c" de Lanvénégen.
TRAUGUER, h. c" de Plceren. — Seigneurie.
TRAVERSE (RuE DE), à Locminé.
TRAVERSE ( RUE DE), à Napoléonville.
TRAVERSE (RUE DE LA), à Saint-Jean-Brévelay.
TRAVOLÉON (LE GRAND et LE PETIT), viii. C° ' de Ploérmel.
TEÉ, c" de Questembert.
TREACH-ER-BÉNIGUET, passage près de l'île de Houat,

sur l'Océan.

TREACII-ER-GOURET, passage près de Pile de Houat, sur
l'Océan.

TEÉ.AL , c" de la Gaciily; étang et m i° à eau sur le ruiss.
de ce nom, dans la commune; ruiss. de l'Étang-de-
Tréal : voy. PONT-GRIGNARD (RUISSEAU DU).— Treal,
plebs , 858 (cart. de Redon).

Par. du doy. de Carentoir. — Seigneurie. —
Sénéch. de Ploêrrnel; subd. de Malestroit. — Distr.
de Rochefort.

TRÉAL, viii. c" de Giénac.

j TRÉALET, viii. c"" de Sérent.
TRÉALvù, viii. c" de Saint-Avé. — Seigneurie.
TRÉANO (LE), quartier à Pontscorff.
TEÉArd, viii. c" de Ménéac.
TRÉAURAY, viii. c" de Languidic. — Tregroye, 1399

(abb. de la Joie). — Trévoray, , 1 4o3 (ibid.). —
Trégoray , 1(118 (ibid.).

TRÉAURAY, mi° à eau sur la riv. de ce nom, c" de Plu-
neret; riv. voy. Loc (LE).

TRÉAVREC (LE GRAND et LE PETIT), Va e"' de Brech;
ruiss. voy. KERLINO.

TRÉBAUDET (LA), éc. c" de Saint-Guyomard.
TaiEinu,	 c" de Questembert.
TRÉBÉNAN, f. c" de Noyai-Muzillac; /Mss. ail. de la

Drague, qui arrose Lauzach. — Seigneurie.
TRÉBENO, h. c" de Ploérmel.
TaéEÉRIEN, viii. et pont sur le Stang-en-Ihuern, c" de

Cléguérec.
TRÉBESTAN,	 C'e de Pénestin.

TRÉBICART, h. c" de Noyai-Muzillac. — Seigneurie.
TEisicAN, viii. c" de Noyal-Muzillac.
TRÉBIGUET, h. partie c" d'Ambon, partie c" de Muzii-

lac; moulin à vent, c" de Muzillac. — Seigneurie;
manoir en la par. d'Ambon.

TRÉBIGUE'F, vil!. et pont sur la Claye, c" de Bohal.
TnélimAx , viii. et écluse sur le Blavet, c" de Languidic.

— Tuobizian , 1398 (abb. de la Joie). — Tuoubi-
zian, ibo9 (ibid.). — Tuoubizien, 1429 (ibid.).

TRÉBILAIR, f. c" de Surzur. — Seigneurie.
TEisimoh, viii. et bois, c" de Bignan; ni' à vent, c"

de Moustoirac; ruiss. dit aussi de Ketjloch et du
Guerno, ail. de la Claye, qui arrose Moustoirac, Bi-
gnan et Saint-Jean-Brévelay. — Trebrimoel , forêt,
140 7 (inscr. de la chapelle de Béiéan en Plceren).
— Trebremel , aliàs Trebrimel, 1421 (duché de
Rohan-Chabot).— Seigneurie; manoir.

TRÉBLAN, viii. c" de Réminiac.
TRÉBLANC, viii. c" de Carentoir.—Trebien , 11152 (seign.

du Bois-Brassu).
TRÉBLAVET, viii. partie c" de Baud, partie e" de Mel-

rand ; pass. sur le Blavet, reliant ces deux communes ;
ruiss. dit aussi de Keronutn, de la Lande-de-Cohen et
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du Moulin-du-Guervaud, aftl. du Blavet, qui arrose
Pluméliau et Baud.

TRÉBLAVET, h. c" de Quistinic.
TRÉBLOUX,	 c" de Guilliers,
TRÉBONT, vill. c"° de Muzillac.
TRÉBONT, h. divisé en Trébont-le-Luern, Trébont-talé et

Trébont-Caleing , c"" de Surzur.
TaisouLAnn, éc. c" de Plumergat.
TBÉBOUTU, f. c" de Tréhorenteuc.
TRÉBRA, h. c" de Sérent.
TRÉBRAN, vill. c"" de Concoret.
TRÉBRAS, h. e"" de Lizio.
TRÉBRAT, chât. vill. et bois, c" de Saint-Avé. — Sei-

gneurie; manoir.
TBÉBRIEN, h. c" de Questembert.
TRÉBRIMANT, vill. c"" de Péaule.
TRÉBRUN, f. e" de Pluherlin. — Seigneurie.
TREBULAN, f°' dites Haut-Trébulan, Bas-Trébulan et

Retenue-de-Trébulan , de Guer. — Seigneurie.
TRÉCESSON, chât. servant auj. de ferme-école, bois et

étang, c"° de Campénéac. — Comté; anc. château.
TRÉCOUET, f.	 de Ruffiac. — Seigneurie.
TRÉDANO, viii. c" de Sérent.
TRÉDAZO, h. c" de Plumergat; ruiss. affl. du Pont-Nor-

mand, qui arrose Plumergat et Grand-Champ.
Ta e:DEC , h. c" de Plaudren.
TRÉDIEC, h. c"° de Plaudren. — Trazaiec, 1388 (du-

ché de Rohan-Chabot). — Seigneurie.
TRÉDION, ed'Elven; chât. éc. parc, bois, forges et m''

à eau sur le ruiss. des Forges, dans la commune. —
Treduihon , xii" siècle (prieuré de Trédion ). — Tre-

dyon, 1324 (ibid.). —Le bois dit forêt de Brohun,
et s'étendant en Plaudren, sous la juridiction de
Largouet, 1444 (hôpital de Malestroit); 1578 (chât.
de Kerfily).

Trève de la par. d'Elven; prieuré du vocable de
Saint-Martin, membre de l'abbaye de Marmoûtiers
de Tours, annexé à celui de Saint-Nicolas de Ploér-
mel. — Vicomté; anc. manoir.

TninioN, éc. et bois, c"" de Camoél.
TRÉDOBÉ, h. e. de Saint-Dolay. — Seigneurie.
TRÉDOUÉ, éc. c"" de Plumergat. — Tredeuoez , 1427

(carmes de Sainte-Anne).
TBÉDUDAY, h. bois et mi° sur le miss. de ce nom, c" de

Theix; miss. voy. Cdaiso (LB). — Seign. manoir.
TRÉ-EN-DIVE-NIELEINS, ruisseau. — Voy. TRONCHITEAU

(RUISSEAU DE).

TBÉFAROUST, mi° à vent, c"" de Saint-Servant.
%FAUT, b. c"° de Porcaro; pont dit Planche de Tré-

faut, sur POyon, reliant Porcaro et Monteneuf.
%MEN, chût. en partie détruit, qui sert aujourd'hui

de poudrière, bois, h. du Bois-du-Chéteau et m'" à

eau sur le Scorff, c"° de Ploemeur. — Treisfaven,
1218 (D. Morice, I, 709).

Siége primitif de la seigle. des Fiefs-de-Léon,
devenu, dans le xv° siècle, le chef-lieu de celle de la
Roche-Moisan.

TairAVEN (RUE DE), à Lorient, faubourg de Kerentrech.
TRÉFEAU, éc. c" de Saint-Dolay.
TRÉFEMEL, éc. c" de Moustoirac.
TairévAN, vill. c" de Questembert; ruiss. affl. du To-

, qui arrose Noyal-Muzillac et Questembert.
%FEINS,	 c" de Rieux.

l'aErrdArr, c°" d'Elven. — Trevleyan, 1387 (chap. de
Vannes). —Treveleen, 139 7 (ibid.).

Par. du territ. de Vannes. — Sénéch. et subd,
de Vannes. — Distr. de Vannes.

TREFrosso (LE HAUT et LE BAS), vill. c" du Roc-Saint-

André.Tasrraix, viii. c"" de Campénéac.
TRÉFIGUET, vill. c" de Sérent.
TRÉFLAN, vill. c" de Ploérdut.
TitÉriénna , éc. c" de Theix.— Trevelker, t 49 1 (chap.

de Vannes). — Seigneurie.
TREFOUAL, h. c" de Lignol.— Treffraval, 1 1422 (prin-

cip. de Rohan-Guémené).
%FOUET, viii. c" de Mohon.
Tnéround (LE HAUT et LE BAs), viii. c" de Motion.

— Seigneurie.
TREFUBET, éc. c" de Guiscriff.— Seigneurie.
TaiaAnoiv , viii. lande dite Grée de Trégadon , vil!. et

mi" à vent de la Grée-de-Trégadon, c"° de Néant.
TBÉGADORET, vil mi" à vent, pont et re à eau sur

l'Yvel, c" de Loyat.
%MUN, h. c"" de Baud.
TSÉGAROT,	 lande et éc. de la Lande-de-Trégarot,

c" de Sérent.
TaisAT, viii. c" de Theix; ruiss. Voy. Cidniico (La).

—Treyergat, 1468 (chât. de Kerleau).
TRÉGLION, h. c" de Guilliers. — Seigneurie.
TRÉGON, h. c" de Réminiac.
%SONDEM,	 c" de Grand-Champ.
TBÉGONLO, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay. — Seign.

manoir connu sous le nom de la Chênaie-Trégonlo.
TREGORANTIN,	 c" de Sérent.
TRÉGORF, viii. et lande, c" de Surzur.
TRÉGORVEL, vill. c" de Pénestin.
TRÉGOUET, château et f. dite Trégouet-de-Bas , c" de

Béganne. — Seigneurie; manoir.
%GODET, chût. et f. c" de Molac. —Seigneurie; anc.

chât. de la baronnie de Molac.
TRÉGOIJET, h. c" de %Il:dee.

TRÉGOTJET,	 de Saint-Allouestre.
TBÉGOUETS (LES), h. c" de Sérent.
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TREGOUT, viii. c e de Pleucadeuc.
TREGBAIN, chât. f. et m i° à vent,	 de Férei. — Sei-

gneurie; manoir.
TRÉGRANTEUR, viii. c"" de Guégon. — Tregaranteuc,

1474 (chambre des comptes de Nantes).
Trève de la paroisse de Guégon. — Seigneurie;

manoir.
TREGREHENNE, éc. c" de Muzillac. — Tregrehen, villa,

1081 ( D. Morice , I, 1061).

TRÉGRÉHENNE, viii. c" de Muzillac (dist. da précédent);
ruiss. dit aussi de Seréac, affl. du Saint-Éloi, qui
arrose Arzai, Muzillac et Noyai-Muzillac.

Tuée f. h. dit Cour-de-Tregit , m i° à vent et m i° à eau
sur le Keraiv y , c" de Suiniac.— Treguz , env. ma-
noir, 1G 7 5 (chât. du Vaudequip). — Seigneurie.

TREGUEN , h. f. m in à vent, ruiss. affl. du Kercohan, et
Te à eau sur ce ruiss. c" de Sulniar.

TRÉGUENARD, h. c" de Treffléan; ruiss. dit aussi du
Vieux-:Moulin, affluent du Kerandrun , qui arrose
Treffléan, Suiniac et Theix.

TRÉGUET, viii. c" de Férel.
TREGUEVER, vil!. c" de Pluneret.
TREGUGUET, viii. c" de Quiiy.
TREGU/ENNE, h. c" de Muzillac.
Tee:cuit:a, viii. c" de Loyat. — Seigneurie.
TRECUIRIZIT, vill. c" de Guiscriff.
Tnlous, h. et deux m i" à vent, c" de Férei. — Sei-

gneurie.
THEll ( LE), viii. pointe et roche sur le .Morbihan, c"

de l'ile-aux-Moines.
TBEEIANDIN, viii. et m i" à vent, c" de Carentoir.
TREHARDAY-GHAUVET, h. et bois, c" de Bignan; m i" à

eau, au confl. du ruiss. de ce nom et de la Claye, c"
de Saint-Allouestre; ruiss. voy. SAINTE-ANNE. — TVG-

ardet xv" siècle (duché de Rohan-Chabot). -- Sei-
gneurie; manoir.

TRÉHARUN, h. c" de Plumelin.
TREHERMAN, éc. c" de Questembert. — Seigneurie.
TREHERVE, viii. c" de Muzillac.
TREHIAT (Le), éc. c" de Sarzeau.
TRÉHIDIÉRE (LA) , h. e. de Saint-Dolay.
TREHIGUIER vill. et rade sur la Vilaine, c" de Pénestin;

pass. sur la Vilaine, reliant cette c" à celles d'Arzal
et de Billiers.— Trehegver, 1128 (cart. de Redon).
— Trehegml , aliàs Trethilkel , mi' siècle (ibid.).—

Treiselgmer, 1281 (D. Morice, I, 1061).
Te ÉRINVAUX , h. et miss. de la Fontaine-de-Tréhinvaux ,

qui se jette dans le Morbihan par l'étang de Noyalo,

y" de Theix.
TRE110 (Le GRAND et LE PETIT), roches sur la baie de

Quiberon, côte de Carnac.
TREHOMA viii. c" de Saint-Gravé.

Morbihan.

TREHONIN, vill. c" de Bieuzy.
TRELIONTE, h. c" de Saint-Avé.
TREHORENTEUC, c" de Mauron.

Anc. trève de Paimpont, devenue par. du doy.
de Beignon; prieuré-rCure, membre de i'abb. de
Paimpont. — Sénéch. de Ploérmel; suhd. de Plélan.
— Distr. de Ploérmel.

TBEHORET, vill. c" de Locminé.
TREHORNEC (LE GRAND et LE PETIT), h. ene de Treffléan.
TREHOUR1IAY, h. c" de Limerzel.
TREEHJEGAN oll TRÉVÉGAN (LE GRAND et LE PETIT), h.

c" de Suiniac; ruiss. voy. PLESSIS (Le).

TREHUINEC, viii. m i° à vent et m in à eau sur le Rohan,
c" de Vannes. — Trevinec , 1406 (seign. du Coué-
die). — Treffinec , 140 7 (duché de Rohan-Chahut).
— Seigneurie.

Teinew , h. c" d'Elven; ruiss. voy. LIZIEC (RUISSEAU

DE). — Trehelan , manoir, 1445 (chât. de Kerfily ).
— Seigneurie.

TREHUNIO, éc. c" de Limerzel; pont sur le Goujon, qui
relie Limerzel et Péauie.

TREIIUNISTE, éc. c" de Naizin.
TRE/NCHER, éc. c" de Grand-Champ.
TRELAN, viii. c" de Beignon.
TRÉLAN, ée. c" de Missiriac. — Seigneurie; manoir.
TRELADi ée. et m in à vent, c" de Saint-Martin.— Sei-

gneurie; manoir.
TRELAY, viii. c" de Nivillac.
TRELEAU, quartier du bourg de Gueltes.
TRELEAU, quartier ou faubourg de Napoléonviile. —

Appelé autref. Outre-l'Eau (au delà de la riv. du Bla-
vet, par rapport à la portion principale de la ville).

TRÉLÉCAN, Vil bois, lande et deux ponts sur le Gouacli-
Vigne', c" de Pluvigner.

TRÉLEUX, viii. c" de Rufliac.
TRÉLIDAN, h. c" de Férel.
TrAtee, ée. c" de Saint-Vincent.
Tnào, viii. c" de Béganne. — Trefloc in Treihidie

villa, 1037 (cart. de Redon).
TRÉLO, éc. c" de Cléguérec.
TRELOGOT,	 d' de Nivillac.
TRELOHAN, viii. c" de Béganne.
TRÉLOT,	 f. et m i" à vent, c"` de Carentoir.—Sei-

gneurie; manoir.
TRÉLOTS (Les), quartier de Malestroit, mentionné en

1497 (fabr. de Malestroit).
TRELUBAN , viii. c" de Péaule.
TRÉLUISAN, ée. c" de Pluvigner.
TRÉLUSSON, viii. Cr' de PICHITICL

TRÉLUSSON, h. c" de Pluvigner.
TRELY, ée. c" de Surzur.
THEMADEC, ée. c" de Belz.



DÉPAHTEMENT DU MORBIHÀN.

TRÉMAILLET, viii. c°° de Lizio.
TREMAILLET; viii. c" de Saint-Servant.
TRÉMARET, viii. ruiss. affl. de la Drague, et pont sur ce

ruiss. c' d'Ambon. — Seigneurie.
'IV:11,mm, h. c" de Ploérmel.
TREMBLAIE (LA), chat. et f. cm° de Saint-Jacut.
TREMBLAIS (LA), viii. c" de Monteneuf.
TREMBLAIS (LEs), lande, c" d'Augan.
TREMBLAY (LE),	 c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
TREMBLE (Cam( nu),	 d'Augan.
TREMBLE (LANDE nu), c°° de Guer.
TEENEGAN , viii. c"° de Larré.
TRÉMEL, viii. et mi° à eau sur l'Yvel, c" de Néant.
TRÉMELAIS (LA), f. c" de Guer.
TREMBLER, vilt. c"° de Neulliac.
TRÉMELEUC, viii. et lande, c" de Carentoir.
TEEmELooN, viii. et m'" à vent, c" d'Ambon; chat. en

ruines. — Seigneurie.
TEEmlLIAN , viii. c"° de Baden.
TnimiLLIE, h. c" de Questembert.
TRÉ3IELIN, h. et mi° à eau sur le Tarun, c" de Camors;

pont sur le méme miss. reliant Camors et Baud.—
Tenuennellin, 151'7 (seign. de Camors).— Seigneurie.

TRÉMELIN, bois, c"' d'Inzinzac.
TRÉMELO, chat. et m i° à eau sur le Saint-Nudec, c"' de

Caudan. -- Seigneurie ; manoir.
TEEmELo, h. e" de Molac.
TRÉMEN, h. c°° de Motion.
Tabler, viii. c" du Saint. — Seigneurie; manoir.
TriiimENAN , ruisseau. — Voy. BEAUMONT (RUISSEAU DE).

TREMENEUC, h. c"' de Théhillac; miss. de la No&-de-
Trénzenetto , affl. de la Vilaine, qui arrose Théhillac
et Saint-Dolay.

TREMENO , h. c" de Grand-Champ.
Tnénan, h. et miss. affl. de celui de la Fontaine-du -

Cordier, c"' de Grand-Champ. — Seigneurie.
TRIMER, viii. c" de Saint-Aignan.
TRÉMER, viii. c" de Séglien. — Tremeur, 1433 (prin-

cip. de Rohan-Guémené).— Tramer, 1436 (ibid. ).
— Seigneurie.

TREàlERIIAN, viii. c" d'Elven.
TREMERIAN, éc. c"° de Piaudren.
TRÉMERT, c" de Marzan.
TRÉMEIIT , chat. c" de Pénestin.
TaimEnziri, viii. c" de Quéven.
TRÉMESSAY, h. c°° de Saint-Allouestre.
TnEmixouv, h. et ruiss. affl. de l'Arz , 	 d'Elven.

éc.	 d'Allaire. —Seigneurie.
TEinioAn, chat. et f. c" de Berric. — Tremehouarn,

1426 (seign. de Bavalan). — Tremehoern , 147o
(seign. de la Roche-Bernard).

Seigneurie; ancien château.

TRÉMODEC, viii. c" de Plougoumeien.
TRÉMONDEC, f. et mi° à vent., c"° de Noyal-Muzillar. --

Seigneurie; manoir.
TRÉMONDET, éc. c "° d'Elven. — Seigneurie.
TE am OREL , viii. C"" de Férel. Tremihoret , i 4 27 (seign.

de la Roche-Bernard).— Tremehoret, 14 29 (ibid.).
TRÉMORIN, h. et écluse sur le Blavet, c" de Baud.
TRIlMOUART, h. c" de Muiillac.
TEEmounEux , viii. c" de Saini-Jacut.
TRÉàIOURIO, mi° à eau sur l'Aff, c" de Beignon.
TRÉMOYEC, viii. et ruiss. de la Fontaine-de-Trémoyec,

affl. de celui des Prés-Lobréan, c" de Surzur.
TRÉMUZON, lieu-dit dans le dépt des Côtes-du-Nord; pont

sur l'Oust, reliant Saint-Gonnery à ce département.
TRÉMY f. e"' de Ploérmel.
TRENAIS (LA), viii. c"° des Fougeréts.
TRÉNAL, h. c" d'Elven. "*›-
TRÉNARDIàRE (LA), vils. c" de Saint-Samson.
TRIiNAULAN, h. et ruiss. de la Fontaine-de- Trénaulan,

dit aussi de la Grée-Dantin, MIL de l'Oyon, c"' d'Au-
gan. — Trenenaulen, 1525 (chat. de Beaurepaire).

Trenenaullan, 154o (ibid.).
TRENAY, h. c" de Saint-Nolff.
TREK-DEUR-ER-ROS f. c" de Neulliac.
TRÉNÉDO, éc. mi° à vent et mi" à eau sur le ruiss. de ce

nom, c" de Lanouée; ruiss. voy. BENIERS (RUISSEAU

DU-PONT-ES-).

TRÉNÉHUÉ, éc. c" de Treffléan.
TRÉSECE, viii. et m" à vent, c" d'Arzal. — Seigneurie.
TaaEvé, éc. bois et pont sur le ruiss. de Cadoudal, c"°

de Piaudren. — Seigneurie.
TRÉNIDO, f. c" de Saint-Gravé.
TRÉNO, f. c"' de Saint-Gravé.
TRENGUAL , h. c" de Lanouée.
TRENTE-CHÉNES (LES), éc. C" de Cruguel.
TRÉODALAN, Min à eau sur le Quelvite, c" de Guiscriff.
TRÉOGAT, f. et pont sur le ruiss. de la Vallée-Sainte-

Anne, c" d'Augan.
TRÉONLEAU, f. bois, ruiss.	 du Choiseul, et mi" à

eau sur ce ruiss. c"° de Persquen. -Seigneurie.
TRÉONNEC, h. e" de Guiscriff.— Seigneurie.
TRÉORET, ée. c" de Plumergat. — Seigneurie.
TRÉORGAN, h. c" d'Inguiniel.
TaaonzAN , h. et rMss. dit aussi En-Dihué-Stang ,

de celui du Rodoué-de-Kergolen, c" de Ploérdut.
TaEounie, roche sur l'Océan, côte d'Erdeven.
TRÉPAS (LE), vils. c" de Roudouallec.
TRÉPIED (LE), roches sur l'Océan, côte de Quiberon.
TRÉPOINTE'., h. e" de Belz.
TRESCAT (LE), mi° à eau"sur la Sarre, c"° de Séglien ;

Pont surie même ruiss. reliant Séglien et Locmalo.
TRESCAUT (LE GRAND et LE PETIT), h. e"' de Sulniac.
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TRESCLEF, h. partie c" de Cléguérec, partie c"" de
Neulliac; écluse sur le canal de Nantes à Brest.—
Seigneurie ; manoir.en la par. de Cléguérec.

TnEscoïer, viii. bois, m in à vent, miss. affl. de la Sarre,
mi" à eau et pont sur ce ruiss. c" de Séglien.

TRESCOUÉD/C, éc. c" de Caudan. — Seigneurie.
TRESCOUET, chapelle isolée, c" de Caudan. — Étendue

de pays faisant partie, dès 1 28o, de la par. de Saint-
Caradec-Hennebont (abb. de la Joie).

TRESCOLET, éc. C!'" de Plaudren.
TRESCOUET, h. et bois, c" de Plumelin.— Seigneurie.
TRESCOUET, h. c" de Priziac.
TRESCOUET (LE GRAM) et LE PETIT), h. c"" de Languidic.
TRESLAN, éc. c" de Béganne.

vill. c" de Monlertelot.
'f RESPII D, h. c" de Noyai-Muzillac.
TRESSAST, viii. c" de la Trinité-Porhoét. —Seigneurie.
TREsSAY (LE), m i" à eau sur le Kergolher, 	 à vent,

lande et h. dit le Vieux-Tressay, c" de Plaudren.
— Seigneurie.

TaEssEL, vill. et f.	 de Saint-Jacut.
TRESSELEN, vill. em de Plumergat.
TRESSENAND, vill. c" d'Allaire.
TRESSENAT, 4e. C0" de Questembert — Seigneurie.
TRESSET (LE), ée. 	 d'Elven.
TRUSTE (LE), 4e. et m i" à vent, c" de Sarzeau.— Sei-

gneurie.
TRESCEIINE, h. c" de Saint-Allouestre.
TREUBER,11. (I"' de Brech.
TRELCHE (LE), ée. e '" de Ploemeur.
TREC-ER-VELIN, 	 d'Arradon; pont : oy. LOIIAC.

TREUGUY, vill. c" de Malguénac.
Tnemvs, vill. c" (le Damgan.
TRECLAN,	 f"' et bois,	 de Pluneret.— Seigneu-

rie; manoir.
TRF.ULÉ, vill. c" de Guéhenno.
TREULEN, éc. c" de Brech.
TREULIEC, h. e" de Bignan.
TREULIN, chèt. et bois, c" d'Arradon. — Tréhuellen,

1572 (chap. de Vendes). — Trehuélin, xviie siècle
(présid. de Vannes). — Seigneurie; manoir.

TREUILS, éc. c" de Grand-Champ.
TREUIIER, 11.	 de Bignan.
TREUMER, éc. c" de Brech.— Le Taermer, 1423 (abb.

de la Joie).
TREI uoux, rn`" à eau sur le Loc, c" de Brech.
TRELSACEI, viii. et m i" à eau sur l'Ével, c" de Guénin.
TREUSAL, éc. c" de Plougoumelen. — Thuonsal, 148o

(abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis). — Seign. manoir.
TREUSAR (BRAS et BmiN), vill. et pont de Treusar-

Bihan sur la Sarre, c" de Séglien.
TREUSARRE,	 c" de Guern.

TREUZEL,	 de Plumelec.
TREUZ-ER-LANN (1HUELLAN et IZELLAN), h. c" de Lignol.

— Seigneurie.
Ta EL ZeY1, h. c"" de Guiscriff.
TRÉYADORET, vill. c" de Cruguel.

TRÉYALTY , h. c" de Marzan.	 Seigneurie.
TRÉYANEC, vill. c" de Cléguérec.
'FRÉTANT, viii. bois et éc. dit Coèt-Trévant, c"" de Guern.
TRÉVARSOU, viii. c" du Saint.
TRÉSAY, viii. c" de Marron.
TRÉVÉGAN, hameau. — Voy. TRÉHUÉGAN.

TRÉVEGAT, viii. et f. c" de Caro.—Seigneurie.
Tnèvc-GLAS, section de la c" de Bubry.
TRÉVELIN, vill. et m in à eau sur le ruiss. de ce nom,

c" de Cléguérec; ruiss. voy. POULGLASS.

TRÉVELIN, h. c" de Pluméliau.
TRÉVELO, vill. c"" de Limerzel; ruiss. voy. CADES (RUIS-

SEAU DU POST-DE-); mi' à eau sur ce ruiss. c" de
Caden.

TBÉVELO, h. c" de Muzillac.
TnÉvuo, vill. c" de Péaule.
TRÉVELOT (LE HAUT et LE BAS), vill. e"" de Saint-Ser-

vant.
TRÉVELZUN, vill. c" de Merlévenez.—Trevalsur, 1387

(chap. de Vannes).— Trevalsyn, 1505 (abb. de la
Joie).

Chef-lieu (le la par. de Meriévenez au xIv" et au
xv" siècle (chap. de Vannes).

TRÉVENALET, vill. et f. c" de Guégon. — Trévenalleue ,
1468 (carmélites des Trois-Marie du Bondon). —
Seigneurie.

TdviNAN , h. c" de Muzillac.
TRÉVENASTE, vill. c" de Sarzeau.
TRÉVENEN, h. c" de Plouay.
TRÉVENEUC, viii. c" de Guet..
TRÉVENGARD, viii. lande et éc. dit Lann-Trévengard,

c" de Bubry.
TRÉVENIAN, vill. c" de Guéhenno.
TnivENo, f. e"" de Plougoumelen.
TRÉVER" , vill.	 de Saint-JGCUL

TRÉVERAND, éc. ee de Bréhan-Loudéac.
TRÉVERESD, %ill. c" de Lanouée. — Trevran, 1445

(prieuré de Saint-Martin de Josselin).— Seigneurie.
TRÉVERIIER, h. c" de Surzur.

TRÉVERMEL, vill. c" de Saint-Guyomard.—Seigneurie.
TRÉVERNIC, 4e. et ruiss. affl. de celui de la Fontaine-

de-Kernormand , c" de Baden.
Tnidno, h. c" de Sérent. — Trewort, villa, 1120

(cart. de Redon).
TRÉVERT, h. Cn° de Baden.
TRÉVERT, éc. e"" de Pécule.
TRÉVESTER,	 c" de Treffléan.

35.
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TREVIANTEC, h. e . de Saint-Avé. — Seign. manoir.
TnivinEL, vill. et pont, c" de Kervignac.
TRÉVIEN, Vin. lande et éc. dit Maison de la Lande-de-

Trévien, c" de Theix. — Seigneurie ; manoir.
TRÉVIENT, vin. et	 à vent, c" de Plougoumelen. 

Seigneurie; manoir.
Tniviàs, h. c" d'Arradon.
TRÉVIET, vill. c" de Sérent.
TRÉVIÉVEN vill. c" de Pluneret.
Tnimos, f. c" de Caro.
TREVIGUET, viii. c" de la Chapelle. — Seigneurie.
Tnivm, pont sur l'Ével, c" de Guénin.
TRÉVILLANT, vill. c" de Lizio.
Tnivumux , h. c" d'Allaire.
l'ileum (LE HAUT et LE BAs),	 c" de Pleucadeuc.
TRÉVINEC, éc. c" de Muzillac.
TRÉVISEC (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Surzur. —

Seigneurie.
TRÉVINEUC,	 c" de Nivillac.
TRÉVINGAT, h.	 de Rieux.
Tnivisio , vill. c" d'Augan. — Trevigno , '44 s ( chàt.

de Beaurepaire).
TnivioL, vill. c" de Cléguérec.
TRÉVION, éc. d' de Bubry.
TR ÉVIQ UET	 Cm' de Lizio.
Tnivisel , viii. c" de Péaule.

vill. c" de Monterblanc.
TREVLIS, vill. c" de Saint-Nolff.
TnivoLo, viii. c" de Rieux. — Seigneurie.
TnivoseN, viii. c" de Plumelec.
Tnivoui (LE HAUT et LE BAs), h. c" de Langonnet.
TaivoyeaT, f. c" de Caden.
TRÉVRAS, h. c" de Billio. —Seigneurie; manoir.
TRÉVRAT, h. lande, vill. de la Lande-de-Trévrat , h. dit

Bois-de-Trévrat ou Coit-Trévrat , et éc. dit Pont-de-
Trévrat ou Pen-Pont-Trévrat , c" de Baden. — Seign.

Tnévni, éc. c" de Questembert.
TRÉVRÉE, viii. c" de Lizio.
TIIÉZÉDY,	 c" de Landaul.
TRÉZÉLÉGUIN, vill. c" de Guides.
TniziLo , h. c" de Grand-Champ.
Tnizori (LE HAUT et LE Bes), vill. bois et lande, c" de

Monteneuf; ruiss. voy. PÉBUSSON (LE). — Seigneurie.
TRIBUNAL (Rus DU), à Napoléonville.
TRIBUNAUX (RUE et PLACE DES), à Vannes; la rue dite

autref. du Four-du-Chapitre, puis de la Constitution.
TRICANDAIS (LA), h. c" de Béganne.
TRICORNE, f. c" de Pluneret.
TRICOTERIE (LA), éc. c" de Noyai-Muzfflac.
%Mua, éc. c" de Guide].
TRIENN-ER-VEAU, miss. affl. du Lann-Resto, qui arrose

Pontscorff.

TRIEULÉ (LE GRAND et LE PETIT), ponts sur r 0 yon ,
d'Augan.

TRIEUX, Vil et ruiss. dit aussi des Gélards , qui se jette
dans l'étang de la Ville-Fief, d'où il ressort sous ce
dernier nom, c" d'Augan. — Seigneurie.

TRIGNAC,	 c" de Carentoir.
TBIGUÉRO,	 c" de Tréal.
%BOBET,	 de Cruguel.
Tninoarma , h. cm' d'Arradon.
TRU:10[11EG, h. c" de Vannes.— Seigneurie.
TRIRUEN, éc. et pont sur le Riquério, c"' de Berric.—

Trehuen, 147 1 (chap. de Vannes).— Seigneurie.
TRINITÉ (CROIX DE LA ), c" de Saint-Gravé.
TRINITÉ (FONTAINE DE LA), C'e de Celan.
TRINITÉ (LA), chapelle isolée, c" de Bienzy. — Anc.

prieuré.
TRINITÉ (LA), chapelle, ée. et ruiss. de la Fontaine-de-

la-Trinité, el. du Saint-Jean, c" de Cléguérec.
TRINITÉ (LA) ou SAINT-SAUVEUR, chapelle isolée, c" de

Groix.
TRINITÉ (LA), vill. c" de Langonnet, appelé aussi la

Trinité-Langonnet. — La Trinité-de- Bezver, xvi e s`
(inscript. de l'église paroissiale de la Trinité). 

—La Trinité- Langonnet, bourg trévial de Dévot., en
178g.

Trève de la par. de Langonnet.
TRINITÉ (LA), chapelle isolée et mi° à eau sur le Naïc,

c" de Lanvénégen.
TRINITÉ (LA), viii. éc. et mi" à vent, c" de Quéven.—

Prieuré.
TRINITÉ (LA) , chapelle isolée, c" de Saint-Allouestre.
TRINITÉ (Rus DE LA), à Sarzeau.
TRINITÉ-CARNAC (LA), c" de Carnac; riv. voy.

Gluon (Riviins DE). — Chef-lieu d'une c" récem-
ment érigée sous le nom de la Trinité-sur-Mer.

TRINITÉ-LANGONNET (Le), village. — Voy. TRINITÉ (Le).

TRINITÉ-PORROÉT (Le), arrond. de Ploérmel. — Tri-
nitate (villa de), 1251 (duché de Rohan-Chabot).
— Voy. PORII0ÊT à la Table des formes anciennes.

Par. du doy. de Lanouée, anct dans la par. de
Mohon; prieuré, membre de l'abb. de Saint-Jacut ;
établissement de chevaliers de Saint-Jean de Jéru-
salem. — Siége de juridiction de la seigneurie de
Rohan. — Sénéch. de Ploérmel; subd. de Josselin.
— Distr. de Josselin; chef-lieu de c" en 179o.

TRINITÉ-SUEUR (LA), c' de Vannes-Est ; lande dans
la commune.

Trève de la par. de Surzur sous le nom de la Tri-
nité-de-la-Lande ; chapellenie désignée aussi sous le
titre de prieuré. — Distr. de Vannes.

TRINO, h. c'e de Sulniac.
Tnio (LE HAUT et LE BAs), h. c" de Ruffiac.
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TRIONO,	 c" d'Erdeven.
TR/OULIN ruiss. voy. KERUSTEN ; mi' à eau sur ce ruiss.

c" de Saint-Caradec-Trégomel.
TRIPOT (RUE DU), à Attray.—Voy. JEU-DE-PAUME (RUE DU).

TRI-TouL, h. c" d'Erdeven.
TRIVLAY, éc. c" de Berric.
TROALEY (LOGE), éc. e. de Gourin.
TRocac (RUE), au Palais; s'appelait avant 1862 rue

des Ormeaux, et plus anciennement Stangrelan.
TROET-COCHON, éc. C" de Pluméliau.
TROGALEN, h. c" de Séglien; pont sur le ruiss. du Pont-

en-Ostiec , reliant Séglien et Locmalo.—Tuaucallen ,
1111 7 (princip. de Rohan-Guémené). — Teuougcd-
len , 1429 (ibid.).

TROGUENNEC , éc. c" d'Hennebont.
TROUER, vill. c" de Guidel.
TROGUERN, h. c" de Grand-Champ.
TROGUERN, éc. c" de G uénin.
TROHANIC, ile de la baie du Morbihan, côte de Saint-

Armel.
TROHAN1ER (LE), butte artificielle au milieu de fortifi-

cations romaines, c" de Mohon.
TROHUDAL , chat. et vill. c" de Pénestin ; ruiss. affl. de

la Vilaine , qui arrose Camoél et Pénestin. — Seign.
TROIS-A LOLETTES, 	 c" de Naizin.
TROIS-ALOUETTES (LEs), Il. et mi" à eau sur le Kerzio,

c" d'Elven.
TROIS-CHAI LLOS (RUISSEAU DE LA FONTAINE DES).—Voy.

PATOUILLET.

TROIS-CHÊNES (Gnou DEs), c" de Grand-Champ.
TROIS-CHÊNES (LES), éc. c" de Plaudren.
TROIS-CHÊNES (LEs), f. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
TROIS-CROIX ( LEs) , vill. c" de Moustoirac.
TROIS-DUCHESSES (RUE DES), à Vannes. — Voy. BIEN-

FAISANCE (RUE DE LA).

TROIS-FILLES (MAISON DES), éc. C " de Cruguel.
TROIS-MARIE (RUE DES), à Vannes, conduisant au cou-

vent de ce nom établi au Bondon. — Voy. BONNE-FOI

(RUE DE LA).
TROIS-MorLiss (FONTAINE DES), c" de Vannes.
TROIS-MOULINS (RUISSEAU DES). — Voy. BOULOTERIE

(RUISSEAU DE LA).
TRoisNAL , éc. c" de Muzillac. —Seigneurie.
TROIS-PIERRES (LEs) , rochers sur l'Océan, entre Groix

et le Port-Louis.
TROIS-PIERRES (LES), roches sur l'Océan, côte de Qui-

beron.
TROIS-PIERRES (LEs) , roches sur l'Océan, entre Rian-

tec et Ploemeur.
TROIS-PIERRES (LEs), roches sur le Morbihan, côte de

Séné.
TROIS-QUARTS-DE-LIEUE, éC. C" de Ploemeur.

TROIS-RECTEURS (CROIX DES), à la limite de Plouhinec,
Riantec et Merlévenez.

TROIS-RECTEURS (RUISSEAU DES), dit aussi de Kerollin,
du Pont-eur-Roux, du Pont-de-Cléherne , de Stans-
Varie et En-tri-Person, affluent de celui du Pont-du-
Couédic : il arrose Plouay, Inguiniel, Lanvaudan,
Calan et Inzinzac; pont sur ce ruiss. reliant Lan-
vaudan, Inguiniel et Plouay.

TROIS-Roll (LEs) , h. c" de Vannes. — Chapellenie
désignée quelquefois sous le titre de prieuré.

TROIS-SAPINS (POINTE DES), sur la baie du Morbihan,
c" de Vannes.

TROIS-SOEURS (LEs), roches sur l'Océan, entre Houat
et Hoedic.

TROIS-VENTS ( LES), éc. C' de Plumelin.
TROIS-VIOLONS (RUE DES), à Lorient.—Voy. CONVENTION

(RUE DE LA).

TROLAN, ruiss. affl. du Ninian, qui arrose Ménéac, la
Trinité-Porlioét et Mohon. — Lanuon ou Lanvon ,
1255 (D. Morice, 	 961).

TROMELIN, h. c" de Berné. — Seigneurie.
TROMELIN, viii. c" de Locmalo; pont sur la Sarre, qui

relie Locmalo et Séglien. Tuou-an-Melin , 1416
(princip. de Rohan-Guémené).

TROMERNE, h. c" de Ploérdut.

TROMELR, chât. f. et m" à eau sur le ruiss. de ce nom,
c" de Sérent; ruiss. dit aussi de Lizio ,affl. de l'Oust,
qui arrose Lizio, Sérent et le Roc-Saint-André. —
Seigneurie; ancien manoir.

TROMPE SOURIS, mi° à eau sur le Ru-de-l'Étang-de-Pri-
ziac, c" de Priziac.

TROUPIERS (LEs), lande, C" d'Augan.
TRONAVALENNE, h. c" de Priziac.— Tronavallen, 1436

(princip. de Rohan-Guémené).
TRONC-DE-SAINT-MICHEL (LE), éc. C" de Roudoualler.
TRONCHAIR (RUE DE LA), à Rochefort.
TRONCHAIS ( LA), f. c" de Carentoir. — Seigneurie.
TRONCEIITEAU, h. et	 à eau sur le ruiss. de ce nom,

c" de Cléguer. — Truncus castri, 1 2 72 (D. Morice,
I, 1009 ). — Seigneurie; ancien château.

TRONCHITEAU (RUISSEAU DE), dit aussi Tré-en-clive-Me-
teins , du Pont-en-Daul, du Crano et Er-Ster-Vihan,
affl. du Scorff; il arrose Plouay, Calan et Cléguer.

TRONÊVEN, vill. c" de Saint-Tugdual.—Thuouneven,
1432 (princip. de Rohan-Guémené).

TRONGOFF, min à vent, étang et m 1" à eau surie ruiss.
de ce nom, c" de Plumergat ; ruiss. voy. GOH-RESTE.

— Seigneurie; manoir.
TRONJOLY, chât. mi" à vent et ini" à eau sur le ruiss.

de ce nom, c" de Gourin; miss. voy. INA/A.—Sei-
gneurie; manoir.

TRONSCORFF, chât. f. bois,- deux ponts et deux in"" à
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eau sur le Scorff, e. de Langoélan. — Tuouscorff,

manoir, 1433 (princip. de Rohan-Guémené). —
Seigneurie.

Tnoxsec, h. e. de Sérent. — Troussoy, 1405 (chût.
de Kerfily).

TRONSONNAIS (LA), vils. et pont sur la Claye, c" de
Saint-Congard.

TnosAlAux, h. c" du Faouét.
TROTER (Lou), éc. c" de Saint-Caradec-Trégomel.
Tnou-I-Cocnox (Le), h. c" de Saint-Aignan.
TROU-DE-L 'ENFER, grotte naturelle, dans l'île de Groix.
TROU-DU-TONNERRE, grotte naturelle, dans Pile de Groix.
TROU-DU-TOURNANT (Le), nom donné an confl. de la

Gouacraie et de la Mer-de-Caden, c" de Béganne.
TROUESNEL, vil!. 	 d'Allaire.
TROUISSET (VENELLE nu), à Ploérmel.

TnoutaX , viii. c" de la Chapelle.
TROURENNE (LE GRAND et LE PETIT), h. c" de Muzillac.

TROUSSE-Boum]), éc. e. d'Elven.
Tnoussiène , Ini" à eau sur l'Yvel, c" de Saint-Brieuc-

de-Mauron.
TROVERNE, chût. éc. et étang, c"' de Guidel. — Sei-

gneurie; manoir.
f. et bois, c" de Monteneuf.

TRUC-BRAS, rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
TRUDAT, h. c" de Limerzel.
TRUGUEN-MENUT, rocher sur l'Océan, près d'Hcedic.
Tnunei., vil!. c" de Nivillac.
TRUIE ( LA), roche sur la riv. de Pénerf, côte d'Ambon.

° Tunis (LA), roche sur l'Océan, côte de Bangor.
. TRUIE (LA), roche sur le Morbihan, entre l'ile-aux-

Moines et Arradon.
TRUIE (LA), rocher sur la Vilaine, près de la Roche-

Bernard.
TRUIE (LA), roche sur l'Océan, côte de Saint-Pierre.
Tnuis ( LA), roche sur l'Océan, côte de Sarzeau.
Taules (Les), roches et bancs sur l'Océan, entre Groix

et le Port-Louis.
Taules (Les), roches sur le Morbihan, entre Saint-

Armel et l'Île-d'Arz.
TRI:MUN :RTE,	 C." de Roudoualiec.

TRUONGUEN, f. c" du Palais.
TRUSCAT, chât. et f", c" de Sarzeau.— Seigneurie;

ancien manoir.
TRUSSAC, vil!. lande, éc. dit Lann-Trussac et miss. qui

se jette dans le Morbihan, c" de Vannes.
TnussAc (Rue et RUELLE DE), à Vannes; la rue dite

autrefois Grande Ruelle de Poulho.
TRUIE (LA), éc. m'" à vent, ruiss. affi. du Liziec et mi"

à eau sur ce ruiss. c" d'Elven.
Tes, viii. c" de Béganne.
Tm, pont sur le Luscanen , c" de Plauen.

TUDY, éc. c" de Plumergat.—Le Déduy , i 418 (carmes
de Sainte-Anne).

TUGDUAL, m"' à eau sur le Lay, c" de Guéhenno.
TUGNAC,	 en' de Pleugriffet.
TUINT, croix, c"-de Questembert.
TULIN, éc. e. de Meslan.
TUMIAC, vils. et tumulus dit Butte de Tumiac ou Butte

de César, c" d'Arzon; basse dans la baie de Quibe-
ron, entre Saint-Gildas-de-Rhuis et Quiberon.

TUNELdS , h. c" de Saint-Jean-Brévelay.
TUNUBERNE, éc. c" de Monterblanc.
Tune (LE), roche et banc sur l'Océan, entre Ploemeur

et Riantec, dits au tref. le 'Freux (trésor des chartes
des ducs de Bretagne, arch. de la Loire-Inférieure).

TURENNE (Rue DE), à Lorient ; appelée avant 181 7 rue
de Villevault.

Tunm , vil!. c"" de Saint-Jacot.
TunLumAx,vill. et ruiss. affl. du Kerandrun, c" de Theix.
TUVENAYE (LA), éc. et lande, c" de Bréhan-Loudéac.

— Seigneurie.
Ty-AcnAou, éc. c" du Faouét.
TY-ALLAN, éc. c" de Ciéguérec.
Ty-ANnné, éc. c" de Réguiny.
Ty-An-Gnons, éc. c"' de Roudouallec.
TY-ASCOUET , vil!. c" du Faouét.
TY-BEC-EN-ALEE, éc. C " de Priziae.
TY-BELLEC, éc. c" de Ciéguérec.
TY-BERTHO, h. et pont, c" de Plaudren.
Ty-B gzeN, h. c" de Lanvénégen.
Ty-BinAx, éc. c" de Caudan.
TY-BIHAN, éc. c" de Locoal-Mendon.
TE-BinAx, de. c" de Vannes.
TY-BHIAN-PONT-STER, hameau. — Voy. PONT-STER.

TY-BODEC, éc. c." de Grand-Champ.
TY-BONAPARTE, éc. c" de Plaudren.
TY-BOULER, éc. C"  de Moustoirac.
TY-BRAS, éc. c" de Langoélan.
TY-CHANONI, éc. e" de Ciéguérec.
TY-ÇHARLES, de.	 d'Inguiniel.
TY-CHÂTEAU, éc. c" de Kergrist.
TY-CHÂTEAU, éc. c" de Plcemel.
Ty-COLLET, éc. c" de Brech.
TY-COQUETTE, éc. c" d'Erdeven.
TY-COST-EN-TOUR, h. c"" de Priziac.
TY-COUCHE, éc. c" de Grand-Champ.
TY-DIANO, viii. c" de Riantec.
Ty-DoAn, éc. de Landau!.
TY-DOAR, h. c"' de Riantec.-
Ty-Douni, éc. c" de Berné.
TY-DOUAR, éc. c" de Locoal-Mendon.
Ty-DouAn, éc. c"" 	 Ploérdut.
TY-DOUAR éc. c" de Pluvigner.
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TY-DOUAR, éc. c" de Remungol.
Ty-Dou pt, h. c" de Saint-Thuriau.
TY-DOUAREU, h. c' de Ploeren.
Ty-Doui-Bams, restes d'une anc. construction dont la

destination est inconnue, c" de Ploérdut.
TY-EL-LANN, éc. c" de Naizin.
Ty-Empésatais, éc. c" de Pluvigner.
TY-EN-TORRIGANET, grotte-aux-fées, ee de Cléguérec.
TY-EN-TORRIGANET, roche-aux-fées, c" de Langoêlan.
TY-ER-BOMINE, éC. c" de Plouray.
TY-ER-BRUGOU 011 VIDE-BOUTEILLE, éC. e du Faouét.
TY-ER-CHIR, éc. c" de Locoal-Mendon.
TY-ER-CRANO-PARC, éc. c" de Bieuzy.
TY-ER-HOAT, éc. c" de Berné.
TY-ER-LANN, éc. c" de Bubry.
TY-ER-LANN , éC. c" de Carnac.
'l' Y-ER-LANS, éC. d" de Theix.

TY-ER-MANÉ, éc. et mi" à vent, c" d'Erdeven.
TY-ER-MANÉ, h. c" de Guern.
'l'Y-En-Mart , éc. c" de Grand-Champ. — Seigneurie.
TY-ER-Mon, éC. c" de Landévant.
TY-ER-OUACH, éc. ee d'Erdeven.
TY-ER-PARC-LANN (BRAS et Bitytx) éc. c"" de Moréac.
TY-FORN, éc. c" de Guidel.
Tv-GALLES, éC. C"' de Buhry.
TY-GLAS, éC. C"` de Grand-Champ.
Te-GLAS, éc. c" de Neulliac.
Ty-GLAS, éc. c" de Plceren.
TY-GLAS, éc. c" de Plouray.
Ty-GLAS, h. c" de Saint-Caradec-Trégomel. — Sei-

gneurie connue sous le nom de la Maison-Verte (tra-
duction de Ty-Clas).

TY-GLEI, éc. c" de Noyal-Pontivy.
TY-Goyzie, éc. c" de Gourin.
Ty-Gcca, éc. c" de Plumergat.
TY-GUYADER, éc. c" de Pluvigner.
TY-HENRI, viii. et mi" à eau sur le ruiss. des Trois-Rec-

teurs, c" de Plouay. — Bourg de Ty- Henry, 1623
(arch. comm. de Plouay). — Seigneurie.

éc. c" de Priziac. — Thy-llenri , 1463 (prin-
cip. de Rohan-Guémené).

Ty-HoLo , viii. c" de Langonnet.
TY-LAN, éc. c" de Guiscriff.
Tic-LAN-é-Gu EN, éc. c"' de Pluneret.
TY-LANN, h. c" de Langoêlan.
TY-LANN, viii. c" de Langonnet.
TY-LANN, éc.	 (le Lignol.
TY-LANN, f. c" de Plouay.
TY-LANN, éc. c" de Remungol.
TY-LANNAIS, éc. c" de Cléguérec.
TY-LANNAIS-KERBÉDIC, éC. c" de Cléguérec.

TY-LANN-ER-VELIN, éC. c" de Napoléonville.

TY-LANN-TRÉMELO, éc. c" de Caudan.
TY-LANN-VIHAN , h. c" de Bubry.
TY-LENE, c" de Berné.
TY-LOSQUET, éC. e de Locmalo.
TY-LOSQUET, éc.	 de Moréac.

Te-LOSQUET, éc. c" de Plceren.
TY-LOSQUET, éC. et lande,	 de Surzur.

TY-LOTAVY, éc. c" de Priziac. — Ancien établissement
de Templiers sous le nom de Lotavy.

Ty-Lruca, éc.	 de Plceren.
TY-MAITOUR, éC. et lande, c" de Plaudren.
TY-MANÉ, éc. c" de Lignol.
TY-MARREC, f. c" de Plouay.
Tv-MAT, h. bois et deux rn i" à eau, dont un dit Viett.r

Moulin de Ty-Mat, sur le ruiss. du Pont-du-Couédic,
c" d'Inzinzac. — Seigneurie.

TY-MÉLEN, éc. c" de Lignol.
TY-MELEN, éC.	 de Plumergat.

TY-MELINER, éc. c" de Locoal-Mendon.
TY-MoINe, éc. c" de Cléguérec.
Ty-MoINe, de. c" de Cléguérec (dist. du précédent).
TY-MOTEN, h. c" de Moréac.
Te-MocEL, éc. c" de Cléguérec.
Ty-Nénué, éc. c" de Belz.
Ty-Nénué, éc. c" de Cléguérec.
Ty-Némé, h. c" d'Inzinzac.
Ty-Ninué, de. c" de Languidic.
Ty-Nénué, f. c" de Merlévenez.
T r-N ÉLIT , éc. c" de Noyal-Pontivy.
Ty-Nénui, éc. c" de Plcemel.
Ty-Nénné, éc. c" de Pluneret.
Ty-Nénué, éc. c" de Pluvigner.

éc. c" de Remungol.
Ty-Nénué, éc. c" de Theix.
TY-NÉfid-KERGRANNE, viii. c"e de Caudan.
TY-NÉHri-KERnoNo, éc. c" de Caudan.
Ty-Néacé-Kmuusym, éc. c" de Languidic.
TY-NÉHUÉ-KERROMAN, éc. C"" de Languidic.
TY-NÉHUÉ-LOQUELTAS, éC. 	 d'Inzinzac.
Ty-Néuré-Mousyonuc, éc. 	 de Caudan.
TY-NESTOUB , h. c" de Lignol.
Ty-Névé, h. c" de Berné.
Ty-Névé, éc. c" de Bubry.
Dr-Névé, éc. c" de Crach.

éc. c" d'Hennebont.
'FY-Névé, h. et éc. dit Loge-Ty-Névé, e d'Inguiniel.
Ty-Nivé, f. c" de Kervignac.
Ty-Névé, éc. c" de Lignol.
TY-Névé, de. c" de Lignol (dist. du précédent).
TY-Névé, éc. c" de Moustoirac.
TY-Névé, f. c" de Neulliac.
Ty-Névé , éc. c" de Quistinic.
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Ty-Névé-CoseuEn, éc. c" de Celan.
Ty-Névé-En-JUSTICE, éc. cr° de Bubry.
TY-Nivi-GuEnNALAN, éc. c" de Celan.
TY-Névé-KERBREHOUET, éc. c" de Quistinic.
Tt-Nivi-KEnoAnsE, éc. c" de Languidic.
Ty-Névé-KennouANT, f. c°° de Plouay.
Tv-Névé-KEnLi vie , f. e"` de Berné.
TY-NÉVÉ-KERTANGUY OU KERTANGUY, éC. et bois, C" de

Quistinic.
Tr-NrcoLAs-Gorr, éc. c" de Roudouallee.
Ty -NrcoLE, h. c" de Berné.
Tv-Norénic, h. c" de Gourin.
Ty--NuLuosE, éc. c" de Plouay.
Ty-OuLIN, h. et ruiss. affl. du Conveau, c" de Gourin,
TY-PLANCHE, h. c" de Quéven.
TY- PODER , C" du Faonet.
Tv-Pomme, c" de Gourin.
Tv-PouEN, éc. c" de Cléguérec,

Ty-PouLnuAN, éc. c" de Priziat.
TY.PRAT-.ERaBELLEG, h. c," de Saint-Caradec-Trégo-

mel.
TY-QcELEN, h. miss. affl. du Pont-Briand et m i° à eau

sur ce miss. c" de Guiscriff. — Seigneurie.
TY-RIBET, éc. e"° de Berné.
TYBIDEN éc. c" de Guern.— Seigneurie; manoir,
TY-ROBERT, éc. c°° de Baud.
Tx-Ru , éc.	 d'Inzinzae.:
Tz-Ru, h. c" de Kervignac.
TY-.RUE,TRÉAURAY, éc. c"° de Languidie.
TY-RUNE, éc. c" de Guidel.
TT-SOM:MET, éc. c" de Cléguérec. —.Seign. manoir.
l'Y-Tessin on LA MAISON-NEUVE, éc. c" de Plaudren.

éc. c" de Grand-Champ.
TyvAux, éc. c" de Plaudren.
Tr-VIL-CozE, éc. c" de Lanvénégen,
TY-YAN-BRAS, éc. c" de Plœren.

ULIN, ruisseau qui va se jeter dans l'Oust, après avoir
arrosé la c" de Peillac.

lima (RUE D' ), à Napoléonville.
UNION (RUE DE L' ) , à Lorient ; appelée avant 1 7 8 9 rue

de la Salle.

UNION (RUE et PLACE DE L'), à Ploérmel.
UNITÉ (RUE DE L' ), à Vannes; dite àutref. rue Bara-

Ségal.
URSULINES (RUE DES), ,à Vannes ; dite aussi autrefois

du Pessu ou de Caumonlue.

VACHE (LA), roche sur l'Océan, côte de Plouhinec.
VACHE (PONT d LA) , sur le miss. du Pont-ès-Béniers,

reliant Josselin et Lanouée.
VACHE-L'NnAséE ( LA), éc. c" de Saint-Arrnel.
VACHE-GARE (LANDE DE LA), et nin' à vent, c"' de Bu-

iéon.
VACHE-GARE (MOULIN À EAU DE LA), c" de Sérent.
VACHERIE (LA.), f. c" de Rochefort. —Seigneurie.
VACHERIE (LA) , h. partie c" de Saint-Jacut, partie e"

de Saint-Vincent; pass. sur l'Art, reliant Saint-
Jacut à Saint-Vincent et à Saint-Perreux.

VACHES (PONT DES), sur le	 de Bourg-Pommier,
c" de Limerzel.

VADEN, croix, c" de Séné.
VAGALUT, rocher sur l'Océan, près d'Hœdic.
VACHER (LE GRAND et LE PETIT), roches sur la baie de

Quiberon, côte de Quiberon.
VAGUES (LANDE DES), C" de Carentoir.
VAIIIITEN (LE), éc. c" de Languidic.

VAINGUEN , h. c" de Caudan.
Vers (PONT DES ), au confi. du Trévelo et de la Garenne,

reliant Caden et Limerzel.
VAIS (PONT DES), sur le Trévelo, reliant Caden et Li-

merzel (dist. du précédent).
VAL (LE), éc. c°` d'Allaire.
VAL (LE), h. c" de Béganne.
VAL (LE), h. c" de Bohai.
VAL (LE), h. c""tle Campénéac.
VAL (LE), viii.	 d'Helléan.
VAL (LE), éc. c" d'Inzinzac. — Seigneurie.
VAL (LE), éc. c"° de Landévant. —Seigneurie.
VAL (LE), ruiss. dit aussi du Pont-du-Val et du Pon-

tip,affl. du Trégréhenne , qui arrose Marzan, Arza I ,
Muzillac et Noyal-Muzillac.

VAL (LE), h. c" de l\Idnéac.
VAL (LE), viii. c" de Pénestin.
VAL (LE), h. c" de Pleugriffet.
VAL (LE), viii. c". de Rieux.
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VAL (LE), vill. partie c" de Saint-Dolay, , partie e" de
Nivillac.

VAL (LE), vill. c" de Saint-Jacut.
VAL (LE), vill. et m i" à eau sur le Liziec, c" de Saint-

Nolff. Seign. connue sous le nom du Val-Diliec.
VAL (LE), viii. c" de Taupont.

V AL ( LE), f. c" de Théhillac.
VAL (LE GRAND et LE PETIT), village; II.USS. du Grand-

Val, affl. de celui des Landelles , et miss. du Petit-
Val, affl. de celui des Bois-de-Bernéan , e" de Bei-
gnon.

VAL (LE HAUT et LE BAs), viii. e" de Saint-Martin.
VAL (LE HAUT et LE Bas), vill. c" de Saint-Perreux.
VAL (MOULIN à EAU DU), sur le Rahun, et étang, e" de

Carentoir.
VAL ( PONT au) , au conf. du ruiss. du Pont-du-Moulin

et de l'Oyon,	 d'Augan.
GAL (RUE ou QUARTIER DU), à Ploërmel.— Voy. DUVAL

(RUE).

1AL (RUE DL ), à la Trinité-Porhoét.
VAL-AIMÉ (LE), éc. et m in à eau sur le Tromeur, c" du

Roc-Saint-André. — Valesmée , xvit' siècle (seign.
de Sérent ).

VAL-AU-CURÉ (LE), h. c"' de Saint-Servant.
VALAUGA (LE), viii. c" de Caden.
VAL-AU-MOULIN (LE), éc. ruiss. dit aussi de Lécaden,

MIL (le celui de la Bouloterie, et pont sur ce ruiss.
c"" de Caden.

VAL-AUX-HOUX (LE), h. et pont sur le ruiss. de ce nom,
" de Guégon ; ruiss. voy. SÉDON (LE).--- -Seigneurie

connue sous le nom du Val-au-Houlle.
V .IL-BILY (LE), village, lande et pont sur l'Oyon, c"

d'Augan.
VAL-BODRON ( LE), éc. C'e de Ménéac.

GAL-CARIE ( LE ),	 de Guer.

VAL-DE-LA-COCLIERIE (LE), f. c'° de Carentoir.
VAL-D' OUST (LE), vill. c" de la Chapelle.
11L-D' OUST (RuE ou), à Josselin.
V AL-DU-RONCERAY (LE), h. c" de Carentoir.

VALELAN (LE) , vill. c"' de Beignon.
VALESC.AN	 c" de Guer.
VAL-ÈS-PIES (LE), h. ee de Saint-Servant.
VALET ( LE), éc. C "  de la (Willy.

VAL-GAREL (LE), h. e" de Guer. — Seigneurie.
V AL-HÉLIN ( CROIX DU), c" de Saint-Gravé.
VALIILEC, îlot sur l'Océan, près de Houat. — An Ma-

luec , 1 454 (canonis. de saint Vincent-Ferrier).
VALIDÉE,	 de Mauron.

VALINAIS (LA), vill. c" de Carentoir.
VALJOUIN, h. et m i" à eau sur le miss. de ce nom ,c" de

Lizio; ruiss. affl. du Tromeur, qui arrose Saint-
Servant et Lizio. — Seigneurie.

Morbihan.

VAL-LA-RIVIÈRE (LE), vill. e" de Guer.
VALLAYETTE (La), éc. e" de Saint-Dolay.
VALLÉE (BOIS DE LA), et ruiss. de la Fontaine-de-la-Val-

lée, afil. du Minerai-de-Coëtquidan, c" de Guer.
VALLÉE (LA), h. e" d'Allaire.
VALLÉE (LA), f. c" de Caden.
VALLÉE ( LA), f. c" de Campénéac. — Seigneurie.
VALLÉE (LA), f. c" de Caro..
VALLÉE (LA), viii. et f. c" de Cournon.— Seigneurie.
VALLÉE (LA), vill. c" d'Helléan.
VALLÉE (La), viii. c" de Lanouée.
VALLÉE (LA), vill. c" de Malansac.
VALLÉE (LA), vill. c" de Néant.
VALLÉE (LA), viii. c" de Péaule.
VALLÉE (La), h. c" de Peillac.
VALLÉE (La), h. c" de Pleugriffet.
VALLÉE (La), éc. c" de Ploërmel; pont sur le miss. de

ce nom, reliant Ploërmel et Monterrein ; miss. du
Pont-de-la-Vallée : voy. Au BERT (RUISSEAU DU PONT-).

VALLÉE (LA), h. c"' de Pluherlin.
VALLÉE (La), viii. e . de Saint-Guyomard.
VALLÉE (LA), vill. étang et min à eau sur le miss. de ce

nom, c" de Saint-Jaciit.
VALLÉE (La), viii. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
VALLÉE (PONT DE LA), sur le miss. du Pont-de-Bodel,

c" de Missiriac.
VALLÉE (RUISSEAU DE La), affl. de l'Arz; il arrose Plu-

herlin et Saint-Gravé.
VALLÉE (RUISSEAU DE LA), dit aussi des Saudrais , du

Creux-Chemin, du Moulin-Éon et de Ccdle'on, affl. de
la (irae; il arrose Malansac et Saint-Jacut.

VALLÉE-BOUILLANTE (La), f. c" de Porcaro.
VALLÉE-DE-LA-NOUAN (LA), f. c" de Carentoir. — Sei-

gneurie.
VALLÉE-DE-SAINT-AMAND (RUISSEAU DE LA), qui arrose

Campénéac et se jette dans l'étang de Trécesson.
VALLÉE-DES-ANAYES (RUISSEAU DE LA) OU DU PONT-TÉ-

NIER, affluent de la Claye, qui arrose Saint-Guyo-
mard et Trédion.

VALLÉE-DU-GRAY (La), f. c" de Carentoir.

VALLÉE-PERROT (La), viii. c" de Guer.
VALLÉES (LEs), h. c" d'Allaire.
VALLÉES (Lys),	 c" de Bréhan-Loudéac.
VALLÉES (PONT DES), reliant Montertelot et la Chapelle.
VALLÉES (RUISSEAU DES), affl. de la Claye, qui arrose

Saint-Congard.
VALLÉE-SAINTE-ANNE (LA), viii. lande et ruiss. affl. de

celui du Bois-du-Loup, c" d'Augan. — Seigneurie.
VALLÉE-SOUS-LE-BOIS (RUISSEAU DE LA), affl. de l'Oust

qui arrose Saint-Congard.
VALLET (LE), h. c" d'Allaire.
VALLET (LE), éc. e"' de Caro.

3G
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VALLET (LE), éc. c" de Guer.
VALLET (LE), h. c" de Guilliers.
VALLET (LE GRAND et LE PETIT), VIII.	 de Mauron.
VALLIANT (LE),	 c" d'Augan.
VALLON-DU-CHEVAL (RUISSEAU DU), qui arrose Bangor et

se jette dans l'Océan.
VAL-NIANT (LE), h. pass. et m 1" à eau sur le Tromeur,

c" du Roc-Saint-André. — Seigneurie.
VAL-OGIER (RUISSEAU DU), affl. de celui des Landelles,

qui arrose Beignon.
VAL-RICHARD, h. c" de Lizio.
VAL-RUE.-BRETON (LE), éc. c" de Saint-Martin.
VAL-SAVIN (LE ), éc. c" de Caro. — Seigneurie.
VAL-ToruN, h. c" de Ploérmel.
VALYERT (LE): éc. et pont sur le Saint-Niel, c" de

Noya l-Pon tivy.
VANDOUII (LE),	 c"' de Saint-Armel.
VANNES, chef-lieu du ch':pt ; port; riv. voy. MORBIHAN;

restes de la voie romaine de Vannes à Corsent, dans
les c"" de Vannes, Saint-Avé et Monterblanc, dite
aussi Vieux grand chemin de Vannes à Saint-Jean-
Brévelay ou chemin Conan, chemin Cognan, près de
Rulliac en Saint-Avé, 1399 (duché de Rohan-Cha-
bot). — Venetia, Veneti, e r siècle avant J. C. (Com-
mentaires de César, De Bello gallico , Ill, 9 ).—Ode-

vezol, re siècle après J. C. (Ptolémée, Géographie,
liv. II, ch. yt11). — àaptdpfyov , esdAts (Dariorigum)
(ibid.). — Dartoritum , ni° siècle (carte de Peutin-
ger). — Venetum civitas, y' siècle (Notice des pro-
vinces).— Venetica urbs, civitas; Veneticus pages,
yr e siècle (Grégoire de Tours).— Venetensis civitas,
parroaltia, vi° siècle (Vie de saint Melaine).— Van-
notais oriental ou Haut-Vannetais et Vannetais occi-
dental ou Bas-Vannetais , depuis le ve siècle : voy.
BROEREC (PAYS DE). -L Venetus , vii° siècle ( triens
d'or, Essai sur les monnaies de Bretagne). — Ve-
neda , 818 (Errnolcl Nigel). — Venedia, 8a6 (cart.
de Redon). — Vednedia , 833 (ibid.). — Venedi ,
85o (ibid.). — Venes , 12 7 3 (duché de Rohan-Cha-
bot). — Voues, 1336 (ibid.).— Vannes, 14211 (char-
treuse d'Auray).

Chef-lieu du diocèse de Vannes, fondé en 1:65,
suffragant de Parchev. de Tours (auj. Rennes); ter-
ritoire du même nom dans ce diocèse. Vannes renfer-
rnait quatre paroisses : voy. NoTRE-DAME-DU-MENÉ,

SAINT-PATERN, SAINT-PIERRE et SAINT-SALOMON ; plu-
sieurs prieurés : voy. MAGDELEINE (LA), SAINT-GUEN,

SAINT-JULIEN, SAINT-SYMPHORIEN, Tnors-Roll (Las);
des communautés de Capucins, Carmes (au Bon-
don et dans la ville), Cordeliers, Dominicains ou
Jacobins, Jésuites, Carmélites (à Nazareth et au
Bondon : ce dernier établissement annexe an pre-

mier au xvi° siècle), Filles de Notre-Dame-de-la-
Charité (au Petit-Couvent), Hospitalières, Dames du
Père-Éternel, Ursulines et Visitandines; un Hôtel-
Dieu (à Saint-Nicolas), un hôpital général, un hos-
pice du vocable de Saint-Yves (à la Garenne), une
maladrerie (à la Magdeleine).

Siége d'un comté du même nom : voy. BROÈREC

.à la Table des formes anciennes et l'Introduction ;
centre, au re siècle, de tout le pays vannetais ,
Vannes fut longtemps résidence ducale : voy. à la
Table les mots MOTTE et HERMINE, et dans le Dic-
tionnaire, le mot PLAISANCE. — Anc. ville close;
restes de l'enceinte gallo-romaine. — Ancienne chà-
tellenie.

Siége du parlement sédentaire de Bretagne, de
1485 à 1553. — Siége d'une sénéchaussée royale
qui avait consèrvé jusqu'au xv° siècle le nom de
Brarec, et à laquelle fut substitué un présidial en
1554, avec une lientenance particulière à Auray de-
puis 1564. — Siége des juridictions seigneuriales
de Largouet, de Kaér, de l'évêque et du chapitre
de Vannes, etc.; d'une amirauté; d'un consulat;
d'une cour des traites; d'une maîtrise des eaux,
bois et forêts; d'une commission intermédiaire des
États de Bretagne; de la chambre des comptes de
Bretagne à plusieurs reprises, jusqu'au milieu du
xv° siècle, et sans interruption depuis cette époque
jusqu'en 11195, où elle fut transférée à Nantes; d'un
atelier monétaire ducal, qui cessa de fonctionner au
xv° siècle.

Gouvernement de place; communauté de ville,
avec droit de députer aux États de la province, et
des armoiries : de gueules à Une hermine passante
d'argent, mouchetée de sable et accolée de ia jarretière

flottante de Bretagne.
Siége d'une subdélégation de l'intendance de Bre-

tagne. — Chef-lieu de distr. et dé c" en 1 79 o; le
c" portait alors le nom de Vannes et Séné. En t'an
l'on créa deux cantons de Vannes, savoir : Vannes-
Est et Vannes-Ouest. En l'an VIII, cette ville était de-
venue le chef-lieu d'un arrondissement formé de la
réunion des distr. de Vannes, de la Roche-Bernarcl
et de Rochefort.

VANNES (PONT DES), sur la Claye, reliant Trédion et
Plumelec.

VANZEUR, miss. voy. MAODELEINE (LA); pont sur ce ruiss.
c" de Theix.

VAQUE, viii. en° de Bangor.
VARCIIAIS (La), h. c" de Damgan.
VAREC, éc. et m1" à vent, c" de Bangor.
VAREC, h. c" de Saint-Nolff.
VARLINcHE (LA), rocher sur l'Océan, côte de Pénestin.
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VABQLER, viii. dit aussi Lande-de-Varquer, , et lande,
c" de la Trinité-Surzur.

VAReuis, viii. c" de Pluneret.
VABREC, éc. ene de Camors.

VARREC (LE), éc. c" de Monterblanc.
VASES (RUE DES), à Lorient. — Voy. ENCLOS-DU-PORT

(RUE DE L').

VAT, font. c" de Séné.
VAUBAN (RUE), à Lorient.
VAUBILY (LE), h. c" d'Allaire.
VAUBIO (LE), éc. c" d'Allaire; miss. voy. GLÉRÉ.

VALSOSSARD (LE), viii. c" de Concoret.

VAUBRIEN (LE), vil!.	 de Pleugriffet. — Le V au-
Brient, ne siècle (duché de Rohan-Chabot).

VAL-BRUNET (NoE DU), ruiss. affl. de celui du Pont-du-
Moulin, qui arrose Augan.

VAU-CORBÉ (LE), f. c" de Malansac.
VAU-D'ARZ (LE), f. c" de Malansac, et pont au confl.

de l'Arz et du ruiss. des Vallées, reliant Pluherlin,
Malansac et Saint-Gravé. — Seigneurie.

VAU-D' ARZ-D' IZAIGNON (LE), h. c" de Malansac.

VAUDEPIERRE (LE), éc.	 d'Allaire. — Seigneurie.
VALDEQUIP (LE), chat. bois, f. et deux ITIh' à eau sur

le miss. de ce nom , c" d'Allaire; miss. affl. de l'Arz ,
qui arrose hilaire et Saint-Jacut. — Seigneurie;
anc. château.

VALSASSE (LE), f. c" de Saint-Marcel; miss. de la Noé-
du-Vaugasse , affl. de l'Oust, qui arrose Saint-Mar-
cel et Malestroit.— Le Vaulgacze , xvi° siècle (seign.
de Malestroit). — Seigneurie.

VAUGLARD (LE), h. c" du Roc-Saint-André.
VAUGRENARD (LE), h. c'" de Saint-Gravé.
VAUGRIOT, vill. c" de Concoret.
VAU-HOLLAND, ruiss. affl. du Vau-Lorient, qui arrose

Porcaro.
VAUJOBERT (LE), h. c"" de Saint-Jean-la-Poterie.
VAUJOUAN (LE), viii. c" d'Allaire. — Seigneurie.
YAUJOUAS (LE), éc. et f. c" de Ménéac. — Seigneurie.
VAU-LAURENT (LE), ruiss. dit aussi de la Vieille-Forêt,

affl. de l'Oust; m in à eau sur ce ruiss. et étang, c"
de Saint-Martin.

VAU-LORIENT (LE), ruiss. dit aussi du Pont-du-Guiny et
du Pont-Fourché, affl. de l'Oyon, qui arrose Bei-
gnon et Porcaro.

VAL-MARQUé (LE), f. c" de Porcaro;	 MIL de
celui du Pont-de-Bas, qui arrose Guer et Porcaro;
pont sur ce miss. reliantces deux c"'.—Seigneurie.

VALMENIER (LE), f. c" de Ménéac. — Seigneurie.
VAUMWNO (LE), h. c" de Saint-Jean-la-Poterie.
VAL-MINIER (LE), lande, Cu' d'Augan.

VAUNIEL (LE), éc. f. et bois, c" de Guer ; ruiss. de la
Coulée-du-Vauniel : voy. EARAFORT. — Seigneurie.

VAII-PAYEN (LE), h. et ruiss. affl. de celui de Garafort ,
c" de Monteneuf.

VAUQUEREL (LE), h. c" de Pleugriffet. — Le Vauque-
rou ,	 siècle (duché de Rohan-Chabot).

VAU-RENARD (LE), éc.	 de Pluherlin.
VAUSERIN (LE), éc. c" de Néant.
VAUTINA (LE), vill. c" de Caden.
VAUTOUDAN (LE), viii. C°' de Porcaro.
VAUVIA (LE), h. c" d'Allaire.
VAUVOLET (LE), éc. c" de Saint-Jacut.
VAUX (LES), f. et mi" à eau sur l'Oyon, c" de Campé-

néac; ruiss. dit aussi de Guernault, ail. de l'Oyon,
qui arrose Augan et Campénéac; étang : voy. VIEIL-

ÉTANG (LE).

VAUX (LEs), h. c" de Glénac.
Vaux (LEs), f. bois et à vent, c" de Guer; m"' à

eau sur l'Aff, à la limite de cette commune, et pont
dit Planche-des-Vaux, sur la même riv. reliant Guer
au dépt d'Ille-et-Vilaine.

Vaux (LEs), viii. c" de Peillac.
VAUX (LEs), vill. et m i" à eau sur le Tromeur,	 du

Roc-Saint-André.
VAUX (MOULIN à EAU DES), c" de Mauron.
Vaux (RuissEau DES), affluent de celui de la Ville-Voi-

sin; il arrose Augan.
VAUX (RUISSEAU DES), dit aussi Petit-Vivier, du Pont-

Charrier et de la Goutière, affl. de l'Oyon; il arrose
Augan et Monteneuf.

VAUX (RUISSEAU DES). — Voy. MOULIN (PONT DU).

VAUX-DE-LA-GLUE. (RUISSEAU DES). — VOy. GRAS (LA).-

VAux-LovEas (LEs), lande, c" de Monteneuf.
VAUX-ROUSSEL (RUISSEAU DES), affluent de la Graè; il

arrose Saint-Jacut.
VAZÉNE, vill. port et fort sur l'Océan, c"" de Bangor.
VEAU-BORNE (LE), h. c" de Lanouée. -- Le Vauborne ,

xIv' siècle (duché de Rohan-Chabot). — Le Vau-
bonne, xv. siècle (ibid.).

VEAU-GUILLAUME (RUISSEAU DU ), affl. du Saint-Malo-de-
Beignon ; il arrose Guer et Saint-Malo-de-Beignon.

VEAUVOILIN (RUISSEAU Du), affl. du Baranton; il sort du
dépt d'Ille-et-Vilaine et arrose Mauron dans celui
du Morbihan.

VEAUX (RUISSEAU DES), affl. de celui du Pont-Grignard,
qui arrose Saint-Nicolas-du-Tertre.

%HEN (Goa et Névâ), h. c" de Berné.
VISE (LE), f. c" de Béganne.
VEILLAIS, pont sur le miss. du Vieil-Étang, c" de Ca-

rentoir.
VEINGEUGEU , roche sur l'Océan, près de Houat.
VELEC, basse sur l'Océan, côte de Port-Philippe.
VELLE (LA), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
VELLERIT (LE GRAND et LE PETIT), viii. c"" de Ploérdut.

36.
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VELOUX, h. c"° de Muzillac.
VENAUDIERE (LA), éc. c" de Pluherlin.
VENELLE (LA GRANDE et LA PETITE), rues à Rochefort.
VENELLES (LEs), k. c" de Rochefort.
VENELLES (RUE DES), à Montertelot.
VERGUE, h. c" de Treffléan.
VÉNIEL (LE), h. c" de Piuvigner.
VENISE, éc. e. de Trédion.
VENT (LE), h. c" de la Chapelle.
VENT (LE), éc. e. d'Elven.
VENTE ( PONT DE LA), sur le canal des Forges, reliant

Lanouée al7 dép t des Côtes-du-Nord.
VENURAIE (LA), h. c" d'Allaire.
VÉQUAIE (LA), h. c" de Malansac.
VERDON (LE), pointe sur l'Étel , c" de Locoal-Mendon.
VERDUN (RUE DE), à Guer.
VERET, viii. c" de Saint-Martin.
VERGER (LE), f.	 d'Augan. — Seigneurie.
VERGER (LE), h. c" de Béganne.
VERGER (LE), h. c" de Berric.
VERGER (LE), viii. c"' de Caden.
VERGER (LE), viii. c" de Carnac.
VERGER (LE), h. en' de Caro.
VERGER (LE), h. bois et inh' à eau sur le Scave , c" de

Gestel. — Seigneurie.
VERGER (LE), éc. c" de Gourin.
VERGER (LE), h. c" de Grand-Champ.
VERGER (LE), k. c" de Guer.
VERGER (LE), h. et m i° à eau sur le miss. de ce nom,

c"* de Guilliers; ruiss. voy. EVRIGUET (RUISSEAU n').

— Seigneurie.
VERGER (LE), h. c" de Ménéac.
VERGER (LE), h. c" de Peillac. — Seigneurie.
VERGER (LE), k.	 de Rieux.
VERGER (LE), viii. c" de Saint-Marcel.
VERGER (LE), k. c" de Theix. — Seigneurie.
VERGER (LE), éc. c"° de Vannes. — Seign. manoir.
VERGER (LE HAUT et LE BAs) , h. c" de Glénac. — Deux

seigneuries.
%lits (LEs), éc. c" de Pluherlin.
VÉRIE (LA), viii. en' de Saint-Perreux.
WEicid (LA), viii. c" de Carentoir. — La Ville-Gle' ,

1515 (chap. de Vannes). — Seigneurie.
VÉRITÉ (CHAPELLE ISOLÉE DE LA),	 de Caudan.
VéniTé (RUE DE LA), à Vannes; dite autref. rue Cos-

siale, puis rue Saint-Jean-de-la-Boucherie.
VERRAT (Rn), à Lorient. —Voy. FONTAINES (RUE DES)

et Pet ONTCARRE-DE-VIARMES (RUE).

VERRIE, font. à la limite de Ploérdut et de Langoélan;
ruiss. de la Fontaine-Verrie : voy. KERSERVANT.

VERRIE (LA), éc. c" de Missiriac. — Seigneurie.
VERRIE (LA), k. c" de Montertelot.

VERROUET (LE), éc. c"° de Saint-Tugdual.
VERSA (LE GRAND et LE PETIT), v.11.  e° de Séné. -- Sei-

gneurie.
VERTIN (LE), h. c" de Marzan.
VERTIN (LE), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay. — Seign.
VERTIN (LE), éc. c" de Sarzeau.— Seigneurie.
VERTU (RUE DE LA), à Vannes; dite autref. du Drézen.
VERTUS (LEs), h. et pont sur le ruiss. du Mont, e" de

Berric.
VÉSY( LE GRAND et LE PETIT ), îles sur le Morbihan ,

de Baden.
VÉTÉRIT, éC.	 de Theix.
VETITEUR, viii. c" de Lanvénégen.
VETVIENNE,	 c" de Lanvénégen.
VEZEC (LE), h. c" de Naizin.
VEZIGOT (LE), h. C" de Nivillac.
Vézy (LE), k. c" de Moustoirac.
ViAc-Connc, fies de la baie dulliorbihan, côte de Séné;

elles ont été réunies à la terre-ferme.
VIAHOUIT, éc. c" de Grand-Champ.
VIALGOIT (LE), h. et ruiss. de la Fontaine-du-Vialifa t ,

affl. du Loch, c" de Grand-Champ.
VIANET (Loos), k. c" de Pleugriffet.
VIAOUIT, h. c" de Moustoirac.
VIARMES (RuE DE), à Lorient. — Voy. PONTCARRÉ-DE-

VIARMES (RUE).

VICAIRE (RUE DE LA), à Josselin.
VICAIRE (RUE DU), à Hennebont.
VICOMTE (MOULIN Â VENT nu), c" de Carentoir.
VICTOIRE (RUE DE LA) ou POHER, au Faouét.
VICTOIRE (RUELLE DE LA), au Blanc, c" de Lorient.
VICTOIRES (RUE et PLACE DES), au Port-Louis.
VIDE-BOUTEILLE, écart. — Voy. TY-ER-BRUGOL.

VIEGUEACH, h. c" de Cracb. — Seigneurie.
VIEIL-ÉTANG (LE), étang dit aussi des Vaux; il baigne

Campénéac et Augan.
VIEIL-ÉTANG ( RUISSEAU DU ). —V. MARCHANDS ( PONT ès- ).

VIEIL-HÔPITAL (LE), f. c"' de Malansac.
VIEILLE (LA), roche sur l'Océan, près, de Houat.
VIEILLE-ABBAYE (LA). — Voy. ABBAYE-AUX-ALINES ( L' ).
VIEILLE-BOUCHERIE (RUE DE LA), à Vannes.— Voy. Loi

(RUE DE LA).

VIEILLE-CHAPELLE (LA), h. e" de Bieuzy.
VIEILLE-CHAUSSÉE (LA), chemin, c" d'Ambon, allant

vers Muzillac.
VIEILLE-CHAUSSÉE (LA), chemin servant de limite entre

Josselin et Lanouée.
VIEILLE-CHAUSSÉE (PONT DE LA), sur le ruiss. de Bourg-

Pommier, reliant Limerzei et Questembert.
VIEILLE-COUR (LA), f. c" de Ploérmel. — Seigneurie.
VIEILLE-COUR (LA), h. c" de Ruffiac.
VIEILLE-DRAIS (LA), h. c" de Saint-Perreux.
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VIEILLE-ÉCOLE (CHEMIN DE LA), à Guer.

VIEILLE-ÉGLISE (Cima DE Li), c" de Monterblanc.

VIEILLE-FONTAINE, font. c" de Locmaria.

VIEILLE-FONTAINE (Li), viii. c" de la Trinité-Surzur.
VIEILLE-FORÊT (RUISSEAUDELA): VOy. VAU-LAURENT (LE).

— Seigneurie en Saint-Martin.
VIEILLE-FORÊT-RUE-ARON, viii. c" de Saint-Martin.
VIEILLE-FORÊT-RUE-DABO, h. c" de Saint-Martin.
VIEILLE-FORÊT-RUE-DANIEL, viii. c" de Saint-Martin.
VIEILLE-FORÊT-RUE-FEUILLATE, el'. e" de. Saint-Martin.

VIEILLE-HALLE (RIE et PLACE DE LA), à Rochefort.

VIEILLE-MÉTAIRIE (LA), éc. c" de Noyal-Pontivy.

VIEILLE-MÉTAIRIE (LA), éc. c" de Plougoumelen.
VIEILLE-POSTE (Li), éc. c" de Muzillac.
VIEILLE-PSALETTE (RUE DE LA), à Vannes. — Voy. IM-

PASSES (LES).

VIEILLE-ROCHE, village, partie c" d'Arzal, partie c" de
Camoél, les deux parties séparées par la Vilaine et
reliées par un passage; ruiss. affl. de la Vilaine, qui
arrose Arzal. — Seigneurie en Arzal.

VIEILLE-RUE (Li), rue à PILIVIgGer.

VIEILLE-SALLE (RUE DE LA), anc. rue de Vannes; autrof.
dans la par. du Mené.

VIEILLES-PRESSES (LES), hameau. — Voy. PORT-GUEN.

VIEILLES-RUES (LES), h. c" de Molac.
VIEILLES-RUES (LEs), f. c" de Ruffiac.
VIEILLE-VILLE ( Li), viii. c" de Guégon.
VIEILLE-VILLE (LA), h. c" de Limerzei.
)1E/LLE-VILLE (LA), f. c" de Loyat, et éc. en ruines,

c" de Tréhorenteuc. — Seigneurie.
VIEILLE-VILLE (Li), éc. c" de Pieucadeuc. — Seign.
VIEILLE-VILLE (Li), h. c" de Pleugriffet.
VIEILLE-VILLE (LA), vill. et ruiss. dit Ru de la Vieille-

Ville, 	 du ruiss. de Gourdes, c" de Ploermel.
VIEILLE-VILLE (Li), éc. c" de PI11110/111.

VIEILLE-VILLE (LA ), vil!. c" de Saint-Dolay.
VIEILLE-VILLE (LA), h. et m'" à vent, c." de Saint-

Jacut.
VIEILLE-VILLE (LA), viii. et lande, e" de Saint-Samson.
VIEILLE-VILLE (Li), vill. c" de Sérent. — Seigneurie.
VIEILLE-VILLE (Li), h. e"" de Taupont.— Seigneurie.
VIEILLE-VILLE (RUE et QUARTIER DE LA ), à Hennebont.
VIERGE ( FONTAINE DE LA). — Voy. MARIA.

VIERGE ( FONTAINE DE LA), et ruiss. de la Fontaine-de-la-

Vierge, MIL de celui du Moulin-de-Cochelin , c" de
Locoai-Mendon.

VIERGE (FONTAINE DE LA), et rue de la Fontaine-de-la-

Vierge, dite autref. de la Fontaine, à Lorient, faub.
de Kerentrech.

VIERGE (FONTAINE DE LA), e"" de Surzur.
VIERGE (RUE DE LA), à Languidic.
VIERGE-MARGUERITE (CROIX DE Li), c" de Locmalo.

VIERGES (RUE DES), à Josselin.
VIERGES (RUE DES), à Vannes:

VIEUVILLE, h. e"" de BrigllaC.

VIEUX-BOURG (LE), partie de la ville de Rochefort; font.
et pont sur le ruiss. de l'Étang, reliant Rochefort.
Alalansac et Pluherlin.

VIEUX-CALVAIRE (LE), croix, cue de Surzur.

VIEUX-C1LITEAU (BUTTE nu),	 de la Gacilly.
VIEUX-CIIITEAU (LE), éc. c" de Buhry. — Seigneurie.
VIEUX-CEITEAU (LE), viii. c" de Plaudren.
VIEUX-CIITEAU (LE), motte féodale, c" de Plumelec.
VIEUX-CHITEAU (LE) ou PENMARIC, presqu'île, pointe,

batterie et port dit aussi de Ster-Vras , sur l'Océan,
c" de Port-Philippe.

VIEUX-CILITEAU (POINTE DU), à Hcedic, sur l'Océan.
VIEUX-CILITEAU (RUE Du), à Hennebont.
VIEUX-CHEMIN (RUE DU), à Napoléonville.
VIEUX-CIIIETIàRE (RUE nu), à Carentoir.
VIEUX-ÉTANGS (RUISSEAU DES). — Voy. V081 , L0 ( LE ).

VIEUX-FOUR (LE), éc. c" de Crédin.
VIEUX-FOUR (RUE DU), à Napoléonville. — Voy. GnAND -

FOUR (RUE nu).
VIEUX-MOULIN (LANDE DU), 	 de PIOIlay.

VIEUX-MOULIN (LE), écart. —Voy. C011-VÉLIN.

VIEUX-MOULIN (LE), h. ruiss. affluent de celui tin Van-
dequip et m.' à eau sur ce ruiss. c" d'Allaire. 
Seigneurie.

VIEUX-MOULIN (LE), éc. c" de Bieuzy.
VIEUX-MOULIN (LE), mi° à vent, c" de Damgan.
VIEUX-MOULIN (LE), éc. c" d'Elven.
VIEUX-MOULIN (LE), éc. et mi° à vent, e"" de l'ile-aux-

Moines.
VIEUX-MOULIN (LE), mi° à eau sur le ruiss. de ce nom,

c" de Lantillac;	 voy. CARANLOUP (RUISSEAU DE ).

VIEUX-MOULIN (LE), éc. c" de Moustoirac.
VIEUX-MOULIN (LE), éc. c" de Péaule.
VIEUX-MOULIN (LE), mi° à vent, c"" de Pénestin.
VIEUX-MOULIN (LE) , m1" à vent et éc. c" de Plouhar-

nel.
VIEUX-MOULIN (LE), h. c" de Quéven.
VIEUX-MOULIN (LE), éc. c" de Saint-Jacut.
VIEUX-MOULIN (LE), éc. c" de Saint -Nolff;

voy. LIZIEC (RUISSEAU DE).

VIEUX-MOULIN (LE), vill. et lande, c" de Saint-Sarn-
son ; pont sur l'Estuer, qui relie Saint-Samson et
Bréhan-Loudéac.

VIEUX-MOULIN (LE), mi° à eau sur le ruiss. de la Fon-
taine-de-Cran, c" de Theix; ruiss. [voy. TRÉGUE -

NARD], et pont sur ce ruiss. reliant Theix et Sul-
niac.

VIEUX-MOULIN (PASSAGE DU), sur le Golt-Reste, ti" de
Plumergat.
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CIEUX-Moirma ( POINTE DU ) , sur l'Étel, c" de Locoal-
Mendon.

VIEUX-MOULIN (RUE Du), à Locminé.
Viaux-MouLias (LEs), m i° à eau sur l'AR', c" de Guer.
ViEux-MouLias (Rua DES ) , à Napoléonville. — Voy.

MouLixs (RuE Das).
VIEUX-PASSAGE (LE), pass. sur l'Étel, reliant Belz et

Plouhinec; viii. c" de Plouhinec. —Kaer-en- Treth ,
villa, 103 7 (cart. de Redois).

VIEUX-PONT (LE), pont sur le Prado, reliant Beiz et
Locoal-Mendon.

VIEUX-PONT (LE), pont sur le Loch, c" de Grand-
Champ.

VIEUX-PONT (MOULIN 'A EAU DU), Sur l'lnam,	 de
Gourin.

VIEux-Ponno (LE), éc. c" de Monterblanc.
VIEUX-PRÉ (LE), éc.	 d'Elven.
ViEux-Pids (Ruassent DES) , qui arrose Ploérmel et

Loyat et se jette dans l'étang au Duc.
VIEUX-PRESBYTERE (LE), éc. c" de MOI1St0iTaC.

V IEUX-R UAULT (LE), vil/. et pointe sur le Morbihan, c"
de Sarzeau. — Ruzaud , 1453 (sénéch. de Rhuis).

VI EUZAN (LA), viii. c" de Pleugriffet.
VIGILE (MAISON), f. c" de Malansac.
VIGNE ( LA ) , h. c" d'Arzal.
VIGNE ( LA ) , éc. c"° d'Arzai (dist. du h. précédent).
VIGNE (LA), éc.	 d'Augan.
VIGNE (LA), viii. c" de Beignon.
VIGNE (LA), éc. c"° de Caro.
VIGNE (LA), h. d" des Fougerêts. —Seigneurie.
VIGNE (LA), chAt. éc. dit la Petite-Vigne, et	 à eau

sur le ruiss. de la Forét, c" de Languidic.— Sei-
gneurie; manoir.

VIGNE (LA), éc. c" de Loyat.
VIGNE (LA), éc. c" de Mauron.
VIGNE (LA), h. c" du Palais.
V IGNE (LA), h. c" de Plouay.
VIGNE (LA), f. c" de Réminiac.
VIGNE (LA), h. c" de Saint-Gorgon.
VIGNE (LA), h. c"° de Saint-Martin.
VIGNE (LA), h. c" de Saint-Vincent.
VIGNES (LES), viii. c" de Carentoir.
VILAIN (LA), vil/. c'e de Campénéac.
VILAINE ( LA ) , riv. qui sort du dépt d'Ille-et-Vilaine, où

elle est canalisée, fait un petit détour dans la Loire-
Inférieure et entre dans le Morbihan, où elle arrose
les c"" de Théhillac, Rieux, Allaire, Saint-Dolay,
Béganne, Péaule, Nivillac, Marzan, la Roche-Ber-
nard, Férel, Arzal, Camoêl, Billiers, Pénestin , et se
jette dans l'Océan. — ,ziroTawfs (Hel—jus, flu-
vins) , u` siècle après J. C. (Ptolémée, Géographie,
liv. H, ch. VIII). — Visnonia , 834 (cart. de Redon).

— Vitisnonia , 843 (ibid.). — Visionum , /lumen,
846 (ibid.). — Visnonius , 866 (ibid.). — Visnoni-
cuit?.flunzen , 869 (ibid.). — Vicenonia , 1084 (ibid.).

Ester (fleuve passant à Tréhiguier en Pénestin),
11 s o (ibid.).— Ster- Gavais , aliàs Ster-Gaule [voy.
GAVELE j/UViUS , XII° siècle (ibid. ). — Villaing;ze ,
1434 (seign. de la Roche-Bernard).

VILAIR (LE GRAND et LE PETIT) , h. e. de Pluvigner;
pont au con 1. du ruisseau du Pont-Fau et de celui
du Parc-Lann-en-Ty, reliant Pluvigner et Camors.
— Seigneurie.

VILIENNE (LE), éc.	 d'Arradon.
VILLAGE (LE) ou LA BÎTARDAIS , h. c" de Saint-Gravé.
VILLAGE (LEGRAND et LE PETIT), vil]. etlande du Grand-

Village,	 de Bréhan-Loudéac.
VILLAGE-AU-CADIO (LE) ,	 c" de Béganne.
VILLAGE-AU-CHÉNE (LE), vil c" de Malansac.
VILLAGE-DANTO (LE) ou CHEZ-DANTO , h. c" de Malansac.
VILLAGE-DE-BAS (LE), vil c" de Malansac.
VILLAGE-HARNAIS (LE), h. c" de Saint-Gravé.
VILLAGE-OLIVIER (LE), h. c" de Malansac.
VILLA GE-RAULAIS (Li), h. c" de Malansac.
VILLAGE-SYLVESTRE (LE), éc. en` de Malansac.

VILLAGE-THOMAS (LE), h. c" de Saint-Gravé.
VILLE ( RUE DE LA) , à Josselin.
VILLE-ABBÉ (LA), éc. c" de la Croix-Helléan.
VILLE-ABEL (LA), ée. c" de Monteneuf.
VILLE-ABIO (LA), viii. c" de Caden.
VILLE-AoNis (LA), viii. c" de Néant.
VILLE-AGNO (LA), vil]. et lande , cc` de Bréhan-Lou-

déac.
VILLE-ALLAIS (LA), h. c" de Josselin.
VILLE-ALLIO (LA), h. c" de Cruguel.
VILLE-Au° (LA), h. c" de Malansac.
VILLE-ALY (LA), f. c" de Bohai.
VILLÉAN (LA), vill. c" de Ménéac. — Seigneurie.
VILLE-ANDRÉ (LA), viii. c" de Campénéac.
VILLE-ANDRÉ (LA), vil. c" de Ménéac.
VILLE-ANDRÉ (LA), h. c" de Plumelec.
VILLE-ANDRÉ (LA), h. c" de Sérent.
VILLE-ARMEL (LA), viii. c" de Saint-Gorgon.
VILLE-ARMEL (LA), vill. c" de Taupont.
VILLE-AU-BAUD (LA), viii. c" de Nivillac.
VILLE-AUBERT (LA), f. étang et m i" à vent, c"' de Cam-

pénéac.	 Seigneurie.
VILLE-AUBERT (LA), ville" de Lanouée.
VILLE-AUBERT (LA), calât. et f. c" de Malansac; ruiss.

voy. ENFER (L'). — Seigneurie; manoir.
VILLE-AUBERT (LA), h. e. de Sérent.
VILLE-AUBIN (LA), éc. et ruiss. dit Étier-de-la-Ville-

Aubin, el. de la Vilaine, c" de Nivillac. — Sei-
gneurie.
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VILLE-Au-BLANC (LA), h. c" de Malansac.
VILLE-AU-BLANC (Là), vill. e. de Taupont.
VILLE-AU-BOIS (LA), éc. c" de la Croix-Helléan.
VILLE-Au-BouÉ (LA), viii. e de Caden.
VILLE-AU-BRAYE (LA HAUTE et LA BASSE), vill. d". de

Lanouée.
VILLE-ALBRY (LA), h. c" de Saint-Servant.
VILLE-AU-CAROUX (LA), f. c" de Férel.
VILLE-AU-CHAT (LA), h. C°' de Cruguel.
VILLE-AU-CHAUD (LA), vill. c" de Plumelec.

VILLE-AU-CHENE (LA GRANDE et LA PETITE), h. et bois,

c" de Malansac.
VILLE-AU-CODIER (LA), éc. c" de Saint-Guyomard.
VILLE-AU-COMTE (LA), viii. c" de Monteneuf.
VILLE-AU-COQ (LA), éc.-c" de Limerzel.
VILLE-Au-COURS (LA), h. c"° de Guégon.
VILLE-AUDEI X (Li), éc. c" de Guéhenno.
VILLE-AUDBAIN (LA), h. c" de Cruguel.
VILLE-AUDRAIN (LA), h. c" de Saint-Samson.
VILLE-AUDREY (LA), vill. c"' de Plumelec.
VILLE-RUDY (LA), vill. c" de Malansac.
VILLE-AU-FEU (LA), vill. c" de Cruguel.
VILLE-AU-FEUVE (LA), vill. c" de Néant.
VILLE-AU-FEUVRE (LA), h. e de Concoret.
VILLE-AU-GAL (LA), ée. ci" de Guégon.
VILLE-AU-GAL (LA), vill. c" de Plumelec.— Seige.

VILLE-AU-GALLIC (LA), h. c"" de Cruguei.

VILLE-AUGE (LA), éc. c"" de Guilliers. — Seigneurie.
VILLE-AU-GEAI (LA), éc. c"' de Nivillac.
VILLE-Au-GoLzir (LA), h. c" de Malansac.
VILLE-AU-HOUX (LA), f. c" de Trédion.
M ILLE-AU-JEUNE (LA), viii. et bois, c" de Béganne.
VILLE-AULOT (LA), vill. c"" de Brignac.
VILLE-AULOT (LA), vill. c" de Cruguel.

ILLE-AU-MANANT (LA), viii. c"" de Caden.
VILLE-Au-NUE (LA), f. e. de Pluherlin.— Seigneurie.
VILLE-AU-MOGUé (LA), éc. c" de Nivillac.
VILLE-AU-PAGE (LA), h. ee de Nivillac.
VILLE-AU-PÉE (LA ), vill. c"' de Guégon.
VILLE-AU-PORCHER (LA), Vil". e " de Nivillac.
VILLE-AU-POUVOIR (LA), vill. c"' de Ménéac.
V ILLE-A URAIE (LA), h. et bois, c" de Alalansac.
VILLE-AURAY LA), h. c" de Cruguel.
VILLE-AU-ROUGE ( LA), vill.	 de Sérent.
VILLE-AU-SERF (LA), ée. c"" de Saint-Dolay.
VILLE-AU-SIOUR (LA), h. c" de Nivillac.
VILLE-AU-SUBLOU (LA), h. e. de Malansac.
VILLE-AU-TADY (LA), h. C'e de Guégon.
VILLE-AU-TEXIER (LA), h. c" de Malansac.
VILLE-AU-THELIER (LA), viii. c" de Sérent.
VILLE-Ac-TOUER (LA), vill. c" de Carentoir.
VILLE-AU-TRAIT (LA), h. c" de Lantillac.

VILLE-AU-VAL (LA), éc. c"" de Pluherlin.
VILLE-AU-VENT (LA), h. c" de Berric.
VILLE-AU-VENT (LA), grotte habitée, c" de BiltiO.
VILLE-AU--VENT (LA), vill. c" de Caden. •
VILLE-AU-VENT (LA), f. c" de Campénéac.
VILLE-AU-VENT (LA), éc.	 d'Helléan.
VILLE-AU-VENT (LA), éc. c" du Hézo, qui n'existe plus.
VILLE-AU-VENT (LA), éc.	 de LatI011ée.

VILLE-AU-VENT (LA), éc. c" de Peillac.
VILLE-AU-VENT (LA), éc. c" de Pleugriffet.
VILLE-AU-VENT (LA), éc. c" de Réguiny.
VILLE-AU-VENT (LA), h. c" de Saint-Congard.
VILLE-AU-VENT (LA), viii. cc " de Saint-Guyomard.
VILLE-AU-VENT (LA), éc. c" de Sulniac.
VILLE-AU-VOYER (LA), vill. c" de la Chapelle. — Sei-

gneurie.
VILLE-AU-VOYER (LA), viii. c" de Alohon.
VILLE-Ar-VY (LA), vill. c" de Ploêrtnel.— Seigneurie.
VILLE-AUX-AÎNÉS (LA), viii. ci" de la Gacilly.
VILLE-AUX-ANGLAIS (LA), h. c" de la Grée-Saint-Lau-

rent.
VILLE-AUX-BEURROUX (LA), h. e" de Malansac.
VILLE-AUX-CHÉNES (LA), h. c" de Pluherlin.
VILLE-AUX-CHEVALIERS (LA), h. c" de Saint-Servant.
VILLE-AUX-FAUCHOUX (LA), éc. c" de Alalansac.
VILLE-AUX-FEUVES (LA), vill. et ruiss. dit aussi de Bo-

délie, affl. de i'Arz, c" de Malansac.
VILLE-AUX-GENTILS (LA), h. c" de Guégon.
VILLE-AUX-JUIFS (LA), viii. c" de Carentoir.
VILLE-AUX-LIÈVRES (LA), éc. c" de Pluherlin.
VILLE-AUX-Louis (LA), vill. c" de Saint-Brieuc-de-

Alauron.
VILLE-AUX-MAÇONS (LA), éc. c"" de Sérent.
VILLE-AUX-MELAIS (LA), éc. C"' de Saint-Martin.
VILLE-AUX-MOINES (LA), éc. c" de Guégon,
VILLE-Aux-NoCA (LA), vill. e. de Carentoir.
VILLE-AUX-TENDUS (L4 ), f. c" de Guilliers. —
VILLE-AVRIL (LA), éc. et vin. c" de Nivillac.
VILLE-BASSE (LA), h. e"" de Crédin.

ILLE-B 1SSE (LA), h. c" des Fougeréts.
VILLE-BASSE (LA), vill. c"' de Pluherlin.
VILLE-BAUD (LA), vill. et m'" à eau sur le Ithun, c"

Sérent. — Seigneurie.
VILLE-BEAU (BUTTE DE LA ), lie Sur l'Ali', e"" de Care/I-

toir.

VILLE-BEAU (LA), lie sur l'Ali', c."' de Carentoir (dist.
de la précédente).

VILLE-BENET (LA), vill. e" de Guégon.
VILLE-BERNARD (LA), viii. c" de Caclen.
VILLE-BERNIER (LA), viii.	 de Ploérmel.—SelgIL
VILLE-BESNARD (LA), vill. ruiss. affl. de l'Oust et pont

sur ce ruiss. c" cie Guégon.
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VILLE-BEUR (LA), viii. et m i" à vent, c" de Guégon.
— Seigneurie.

V ILLE-BJ[1AS (LA), viii. c" de Guégon.
VILLE-Baud (LA), viii. c" de Caden.
1 ILLE-Bus (LA), h. c" de Pleucadeuc.
\ I LLE-BILV (LA), viii. c" du Roc-Saint-André.
VILLE-BIZEUL (LA), h. c" de Taupont.
VILLE-BLANCHE (LA), chût. et f. c" de Monteneuf. —

Seigneurie; manoir.
VILLE-BLANCHE (LA), f. c" de Pluherlin.
V ILLE-BLéRER (LA), f. c" de Malansac. —Seigneurie.
VILLE-BLOUEN (LA), viii. c" de Nivillac.
VILLE-BooÉ (LA), h. c" de Saint-Vincent.
V I LLE-B ON ET (LA), f. c" de Pleucadeuc. — Seigneurie.
VILLE-BONNE (LA), viii. c" de Taupont.— Seigneurie.
V I LLE-BONO (LA), éc. c"° de Bohai.
VILLE-Bonn (LA), h. c" de Pluherlin.
V ILLE-BOSCLIER (LA), viii. c" de Guer.
V ILLE-Bel:LARD (LA), viii. c"" de Néant.
VILLE-BOULART (LA) OU LA MAISON-DES-CHIENS, éc. ce `

de Rochefort.
VILLE-BOUQUET (Le), h. c" de Guégon. — Seigneurie.
VILLE-BOUQUET (LA), f. c"" de Ploérmel.-- Seigneurie.
VILLE-BOURDE (LA), éc. c" de Guégon. — Seigneurie.
V ILLE-BOUR GON (Le), éc. e"' de Guégon.
V ILLE-Boun y (LA), h. et pont sur i'Arz, c" de Pluher-

lin. — Seigneurie.
VILLE-BRAS (LA), éc. c" de Guégon.
VILLE-BRAS (LA), éc. en ruines, c" de Lizio.
V ILLE-BRESSEL (LA), viii. c"° de Pleugriffet.
VILLE-13111Am , (LA), h. c" de Meslan.
VILLE-BRIES (LA ), éc. c" de Pleugriffet.
VILLE-BRIEND (LA), éc. c" de la Croix-Helléan. — Sei-

gneurie.
VILLE-BR IEND (LA), vill. et lande, c" de Porcaro.
VILLE-B RI ENT (LA), h. ed'Évrignet.
\ILL E-B RIENT (La), viii. c" de Mon tertelot.— Seigneu-

rie.
V ILLE-B RING U1N (LA), éc. c" de Nivillac.

ILLE-Buo (LA), f. et mi° à vent, c" de Caro.
VILLE-Buo (LA), viii. et m 1" à vent, c" de Taupont.
VILLE-BOREL (LA ), éc. c" de Pleucadeuc. 	 •
VILLE-CADE (LA), viii. c" de Ménéac.
V ILLE-CADE (LA), vill. c" de Saint-Samson.
V I LLE-CADIO (LA), viii. c" d'Augan.
VILLE-CADio (LA), vill. c" de Loyat.
VILLE-CADO (LA), h. c" de Guilliers. — Seigneurie.
VILLE-CADORET (LA), h. c" de Guéhenno. — Seigneu-

rie.
VILLE-CALMET (LA), h. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
VILLE-CAM ARET (LA), h. e" de Guégon.
VILLE-CANCOUET (LA), viii. c" de Peillac.

VILLE-CARio (LA), h. e"" de Lanouée.
VILLE-CARO (LA), h. et mi" à vent, c" des Fougerêts.

— Seigneurie.
VILLE-CARO (LA), h. c" de Lanouée. = Seigneurie.
VILLE7CARO (LA), h. c" de Mauron.
VILLE-CARo (LA), vil]. c"° de Saint-lfalo-des-Trois-Fon-

Laines.
VILLE-CHAPERON (LA), h. c" de la Croix-Helléan.
VILLE-CHAPET (LA), viii. c" de Carentoir.
VILLE-CHAPET (LA), éc. c" de Guégon.
VILLE-CEIATAL (LA), éc. c" de Béganne.
VILLE-CHAUMAIS (LA), h. c" de Ploérmel.	 '
VILLE-CHAUVE (LA), chût. f. et lande dite Bruyères

de la Ville-Chauve, c" des Fougerêts. — Seigneu-
rie; manoir.

VI LLE-CHEVRIER (LA), éc. et bois, c" du Roc-Saint-
André.— La Ville-Cherouvrier, 1673 (seign. de Sé-
rent). — Seigneurie.

VILLE-CIIOTARD (LA), viii. c" de Trédion.
VILLE-CLAIRIO (LA), viii. c" de Bréluin-Loncléac.
VILLE-CLARO (La), viii.	 d'Augan.
VILLE-CLÉMENT (LA), vin: c" de Saint-Servant; miss.

affl. du Poudlan, qui arrose Lizio, Quiiy et Saint-
Servant.

VILLE-CdRO (LA.), f. c" de Malansac.
VILLE-COGNAC (LA), viii. c" de Mauron.
VILLE-COLLIO (LA), h. c" de Ploêrmél.
VILLE-CONAN (LA), h. c" de Guégon.
VILLE-COQUELIS (LA), viii. c" de Néant.
VILLE-CORBIN (LA), vill. c" de Taupont.
VILLE-CORO (LA), h. c" de Lanouée.
VILLE-CoRvÉ (LA), h. c" de Caro.
VILLE-COSTARD (LA), f.	 d'Augan. — Seigneurie.
VILLE-COTO (LA), vil e` de la C rOix-He éi1E1

VILLECOUBTE (LA), h. c"` d'Allaire.
VILLE-CRUSSON (LA), f. c" de Camoël.
VILLE-GUÉ (LA), vill. et lande, c" d'Augan. — Roche-

cuay, , 14 94 (chût. de Beaurepaire).
VILLE-CULAS (La), h. c" de Bréhan-Loucléac.
VILLE-DAmort (LA), viii. c" de Mauron.
VILLE-D ANET (La), viii. en" de Nivillac.
VILLE-DANIEL (LA), viii. c" de Guégon.
VILLE-DANIEL (LA), ée. c" de IVIontenetif.
VILLE-DANIEL (LA), h. c"' de Saint-Nicolas-du-Tertre.
VILLE-DANSE (Le), h. c" de Guillac. •— Seigneurie.
VILLE-DANOUE (LA), f. c" de Malansac.
VI LLE-DAVA (La), h. c" de Peillac.
VILLE-Dan (LA), f. et pont sur la Ciaye, c" de Pieu-

cadeuc.—Seigneurie.	 -

VILLE-D'AVAL (LA), f.	 de Carentoir.
VILLE-DAVAL (LA HAUTE et LA BASSE) , viii. e" de la

Gacilly.
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VILLE-DAVID (LA), h. e" de Cruguei.
VILLE-DAVID (LA), h. c" de Guégon.

VILLE-DAVID (LA), h. c" de Lanouée.
VILLE-DAVID (LA), viii. c" de Alénéac.
VILLE-DAVID (LA), viii. c" de Tréai.

ILLE-DAVID-ÈS-CAno (LA), vill. , c" de Guégon.

VILLE-Dav y (LA ), chât. viii. éc. et deux m i"' à vent,
c" de Mauron; ruiss. affluent du Doift, qui arrose
Mauron et Saint-Léry.—Seigneurie; manoir.

VILLE-DE-BAS (La), h. c" de Concoret.

VILLE-DE-BAS (LA), h. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
VILLE-DRNACHR (LA), viii. c" de Taupont.—Villa-Des-

nache, 1454 (canonisat. de saint Vincent-Ferrier).
— Seigneurie.

VILLE-DENR (LA), h. c"e d'Allaire.
VILLE-DENÉ (LA), h. c" de la Chapelle.— Seigneurie.
VILLE-DENOUAL (LA), éc. c" de Guégon.— Seigneurie.
VILLEDER (LA), vill. m'" à vent, éc. et mines d'étain,

e" du Roc-Saint-André.— V Medd , xvle siècie (se. clu
musée de Vannes). —Seigneurie.

VILLE-Duni (LA), vill. c" de Brignac. — Seigneurie.
VILLE-DES-PRÉS (LA), h. c" de Bohai. — Seigneurie.
VILLE-DES-PRÉS (LA), h. c" de Pluherlin.
VILLE-DIGO (La), éc. c" de Caden.
VILLE-Doso (LA), éc. c" de Lanouée.
VILLE-DOUCE (LA), éc. c" de Alalansac.
VILLE-DOUENO (LA), h. c" de Lanouée.

ILLE-DRÉAN (LA), viii. c" de Lizio. -

VILLE-DC-Bols (LA), h. c" de Béganne.
VILLE-De-Bois (LA), h. c" de Saint-Guyomard.
VILLE-DUBOT (LA), viii. c" de Bréhan-Loudéac.
VILLE-DU-BREIL (LA) OU LE BREIL-D'EN - BAS , viii. E"

de Campénéac.
VILLE-DURAND (LA), f. c" de Ménéac. — Seigneurie.
VILLE-DURAND (LA), h. et marais, c" de Nivillac.
VILLE-ÉAN (LA), viii. c" de Lanouée.
VILLE-ÉLot (LA), h. c" de Saint-Martin.
VILLE-EN-BOIS (LA), éc. C'e de Hauron.
VILLE-EN-BOIS (La), éc. c" de Sarzeau.
VILLE-EN-BOIS (LA), hameau.— Voy. POULFANC.

VILLE-ÉON (LA), viii. c" de Caro. — Seigneurie.
VILLE-ÉON (LA), éc. c" de la Croix-Helléan.
VILLE-ÉON (LA), éc. c" de Guéhenno. — Seigneurie.
VILLE-ÉON (LA), vill. c" de Saint-Brieuc-de-Hauron.
VILLE-ERMA (LA), vitt. c" de Carentoir.
VILLE-ERMOINS (LA), h. c" de Saint-Guyomard.
VILLE-ÈS-ALLAINS (La), éc. c" de Sérent.
\ILLE-ÈS-ALOS (LA), viii. c" de Alauron.
VILLE-ÈS-A(1'ACR (LA), h. c" de Alénéac.
VILLE-ÈS-BÂTARDS (LA), viii. d" de Sérent.
VILLE-ÈS-BOTTÉ (LA), vill..c" de Lanouée.— Ville-Ps-

Botes, ma' siècle (duché de Rohan-Chabot).

Morbihan.

VILLE-ÈS-BOUVETS (LA), viii. c"" de Afénéac.
VILLE-ÈS-BRAIES (LA), h. c" de Malansac.

• VILLE-ÈS-BRAIES (LA), viii. c" de Sérent.
VILLE-ÈS-BRUMAUX (LA), éc. c" de Alénéac.
VILLE-Ès-CART (LA),	 c" de Caden.
VILLE-ÈS-CHÂTELAINS (LA), vill. c" de Pleucadeuc.
VILLE-ÉS-COURANS (LA), village : voy. COURANS (LEs).

— Seigneurie.
VILLE-Ès-DARDS (LA), viii. c" de Guégon.
VILLE-ÈS-ÉPÉES (LA), h. c" de Ménéar.
VILLE-ÉS-FEUVES (LA), viii. c" de Alénéac.
VILLE-ÈS-FIGLINS (LA), viii. c" du Roc-Saint-André.—

, s S98 (sénéch. de Ploer-
mel).

VILLE-ÈS-GEAIS (LA), h. partie c" d'Augan, partie c"
de Porcaro; miss. ail de l'Ovon , qui arrose Porcaro.

VILLE-ÈS-GUILLOUCHE (LA), éc. c°" de Caden.
VILLE-ÈS-GUILLOUX (La), viii. cne de Lanouée.
VILLE-ÈS-HALLOIS (LA), viii. c" de Cruguei.
VILLE-Ès-JOURS (LA), éc. c" de Pleugriffet.
VILLE-Ès-LOUPS (LA), h. c" de Nivillac.—Seigneurie.'
VILLE-ÈS-MALAIS (LA), viii. e" de Sérent.
VILLE-ÈS-MELAIS (LA), vill. c" de Hauron.
VILLE-Ès-MÉNAGERS (La), vill. e"" de Ménéac. — Sei-

gneurie.
VILLE-ÈS-MÉTAYERS (LA), b.c" de Cruguei.
VILLE-ÈS-MÉTAYERS (LA),	 e" de Sérent.
VILLE-Ès-MME (LA), h. 	 de Molac.
VILLE-ÈS-MOINES (LA), viii. c" de Lanouée. — Ville-

h-illoyennes , XIV" siècle (duché de Rohan-Chabot).
VILLE-ÈS-MOREUX (La), viii. c" de Brignac.
VILLE-ÈS-NÉVOUX (LA), viii. c" de Caden.
VILLE-ÈS2NoÉs (LA), h. c" de Saint-Dolay.
VILLE-ÈS-PANIERS (LA), h. e- de Alénéac.
VILLE-Ès-PELÉS (LA), f. c" d'Augan. — Seigneurie.
VILLE-ÈS-PICAUD ( Ln), h. c" de Guégon.
VILLE-ÈS-RUISSEAUX (La), viii. c" de Alalansac.
VILLE-ÈS-THÈSES (LA), f. c" de Marron. — Seigneu-

rie.
VILLE-ÈS-TURNIAUX (LA), viii. c" de Ménéac.
VILLE-ÈS-VALETS (LA), viii. c" de Guégon.
VILLE-ÈS-VIEILLES (LA), h. c" de Cruguei.
VILLE-ÉTIENNE (Li), f. c" de Alonteneuf.
VILLE-ÉTonÉ (La), h. c" de Saint-Guyomard.
VILLE-ÉVEN (LA), h. c" de Guégon.
VILLE-FUÉE (LA), h. c" de Campénéac.
VILLE-FÉVRIER (LA), viii. c" de Mauron.
VILLE-FICHET (LA), viii.. e " de Sérent.
VILLE-FIEF (LA), h. ruiss. dit aussi du TriPux , alla. de

celui du Pont-du-Moulin, et m 1 " à eau sur ce miss.
c" d'Augan. — Villefier, 11156 (cbât. de Beaure-
paire). — Seigneurie.

37
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VILLE-FILLEUL (LA), écart. — Voy. CHEZ-FILLEUL.

VILLE-FRABOURG (Le), vill. c" de Nivillac.
VILLE-Fnizoun (Li), f. c" de Locmalo.
VILLE-FRIOUL (LA), f. c" de Saint-Marcel. -- Ville-

Freour, 1/133 (chât. de Kerfily ). — Seigneurie.
VILLE-FROGER (Le), viii. c" de Guégon.
VILLE-FROGER (Li), f. c" de Mauron.
VILLE-GALLES (Li), vill. c" de Sérent.
VILLE-GABEL (Li), viii. c d'Allaire.
VILLE-GAUDIN (LA.), éc. et pont sur le ruiss. du Pont-

de-la-Villeneuve, c" de Missiriac.
VILLE-GAULTIER (Li), viii. c" de Ploérmel.
VILLE-GAUTIER (Li), éc. c" de Béganne.
VILLE-GAUTIER (LA ), viii. c" de Lantillac.— Seigneu-

rie.
VILLE-GAUTIER (La),	 c" de Saint-Guyomard.
VILLE-GAZIO (LA), viii. c" de Trédion.
VILLE-GEFFRAY (LA), Vin.

VILLE-GEFFRAY (Li.), h. d" de Guégon.

VILLE-GEIIAN (L1), h. c" de Saint-Gravé.
VILLE-GENDRON (LÀ), viii. c" de Caden.
VILLE-GERARD (Li), viii. c" de Néant.
VILLE-GERBE (LA), h. e. de Maiansac.— Villa Jarbe ,

1272 (prieuré de la Magdeleine de Malestroit).
VILLE-GERME (Li), h. c" de Sérent.
VILLE-GLéE (Li), h. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
VILLE-GLEU (LA), vill. c" de Piumelec.
VILLE-GLEUIIIEL (LA), viii. c" de Guégon.
VILLE-GLIN (LA), vill. c" de Bohai.
VILLE-GODEC (Le), éc. c" de Mesian.
VILLE-GODEFROY (Li), éc. c" de Guégon.
VILLE-Gois (Li), éc. c" d'Inzinzac.
VILLE-GOIIRDEN (Li), éc. c" de Guéhenno.— Villa Cor-

reden , I 26o (abb. de Lanvaux).— Seigneurie.
VILLE-GOURDEN (LA), viii. partie c" de Josselin, partie

c" de Guégon. — Seigneurie.
VILLE-GOURER (Li), viii. c" de Sérent.
VILLE-GOURRAN (Li), h. c" de Ménéac.
VILLE-GOURIEL (LA), h. c" de Guégon.
VILLE-GOUBIO (LA), h. c" d'Augan.
VILLE-Goum ° (LA), viii. c" de Pléérmel.
VILLE-Gouaro (Le), h. c" de Sérent.
VILLE-GOURMIL (LA), f. c" de Guillac.
VILLE-Gour (Li), viii. c" de Taupont.— Seigneurie.
VILLE-GRAYOT (Li), h. c" de P1011erlin.

VILLE-GRIGNON (LA), viii. c" de Guilliers.
VILLE-GRIGNON (LA), viii. c" de Malansac.
VILLE-GRIGNON (Le), viii. c" de Nivillac. —Seigneurie.
VILLE-Gnos (LA), h. c" de Sérent. — Seigneurie.
VILLE-Gd. (LA Lon et Le BASSE), h. c" de Lantillac.

— Deux seigneuries.
VILLE-GUEIIA (Ln), h. c" de Lizio. — Seigneurie.

VILLE-GUERAY (LA), éc. c" de Guégon.
VILLE-GUERkRE (LA), h. c" de Malansac.
VILLE-GuÉno (LA), viii. c" de Sérent.
VILLE-Guhy (LA), f. c"' de Saint-Servant. — Seigneu-

rie.
VILLE-GUESGON (Le), viii. et min à vent, c" de Guil-

fiers.

VILLE-GUESNIAC (LA), h. et bois, d" de Mohon.—Sei-
gneurie.

VILLE-GUIGUEN (Li), viii. c" de Plumelec.
VILLE-GUILLASSE (LA), h. c" des Fougeréts.
VILLE-GUILLAUME (LA), viii. c" de Cruguei.
VILLE-GUILLEMOT (LA), h. c" de Guégon.
VILLE-GUILLEMOT (LA) c" de Plumelec.
VILLE-GUIMARD (Lu), h. c" de Cruguel.
VILLE-GUDIARD (Li.), h. c" de Pletigriffet.
VILLE-GUINGAMP (LA), h. et m' à vent, c" de Billio.
VILLE-Guru° (Li), viii. c" de Sérent.
VILLE-GUYMARD (Ln), vill. c" de Guégon.

VILLE-HAGAND (Li), b. c" de G uilliers.— Seigneurie.
VILLE-HALIGANT (LÀ),	 c" de Saint-Brieuc- de-

Mauron.
VILLE-RutoN (LA), viii. c" de Ménéac.
,VILLE-HANNET (LA) , viii. c" de Saint-Jacut.
VILLE-HATTE (Le), viii. c"` de Tréal.
VILLE-HAUDOIN (LA), h. c"° de Guégon.
VILLE-HEAR (LA), viii.	 d'Évriguet.
VILLE-HEIN (Le), viii. c" de Loyat.
VILLE-HEL.(LA), viii. c" de Beignon.
VILLE-HÉLAS (Li), viii. c" de Bréhan-Loudéac.
VILLE-IIiLEc (LA), vill. partie c" de TrMion , partie

c" de Plumelec.
VILLE-Mima (LA), viii. c" de Carentoir.
VILLE-HELLIO (LA), viii. c" de Caden.
VILLE-HELLIO (LA), viii. e" de Taupont.— Seigneurie.
VILLE-HELLo (Li), h. c" de Buléou.
VILLE-HELLO (Le), viii. c" de Guillac.
VILLE-HEMERO (Le), viii. c" de Ploérniel.
VILLE-Rho (Le), h. c" de Guégon.
VILLE-HEnvi (LA), h. c" de Caro.
VILLE-HER,d (Le), viii. c" de Guilliers.
VILLE-HERVÉ (Li), h. c" de Plumelec. — Seigneurie.
VILLE-HEavrEux (Le), vill. c" de Lanouée. — Ville-

Hervé, xiv' siècle (duché de Rohan-Chabot).
VILLE-HERVIEUX (LI), vill. c" de Sérent.
VILLE-FIERVIO (Le), viii.	 d'Augan.
VILLE-HERVY (Li), viii. c" de Ploérmel.
VILLE-HEU (LA), vill. e" de Plumelec.
VILLE-HEuzis (LÀ), de. c" de Mauron.
VILLE-HIDON (LA), éc. d" de Niviilac.
VILLE-HOGART (LA), h. c" de Ruffiac.
VILLE-ROUET (Li), viii. c" de Guillac. '
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VILLE-HOURNLAN (LA), viii. e" de Guégon.
VILLE-HOYEUX (LA), h. et lande dite Noë de la Ville-

Hoyeux , c" de Bréhan-Loudéac.
VILLE-floyEux (LA), éc. c" de Bréhan-Loudéac (dist.

du h. précédent).— Ville-Hoeou , 1285 (D. Morice,
1, 1072).

VILLE-HUBEAUD (LA ), viii. c" de Néant.
1 ILLE-HUE (LA), éc. f. dite Basse-Ville-Hue, et ruiss.

affl. de celui du Pont-de-Bas, c" de Guer. — Deux
seigneuries.

VILLE-HUE (LA), vill. c" de Monteneuf.
VILLE-HULIN (LA), viii. c" de Guégon.
VILLE-IzAe (LA), h. c" de Nivillac. -- Seigneurie.
VILLE -JACOB (LA), h. c' de Nivillac.
VILLE-JACOB (LA), viii. e" de PIIIITIDIQC.

VILLE-JACQUET (LA), éc. e" de Saint-Gravé.
VILLE-JAGU (LA), viii. c" d'Augan.
VILLE-lice (LA), viii. et pont, c" d'Relléan.
VILLE-Jaco (LA), h. c" de Sérent.
VILLE-JAHo (LA), éc. c" de Guégon.
VILLE-JALUE (LA), %ill. c" de Ménéac.
VILLE-JAMIN (LA), éc. c" de Guégon. — Seigneurie.
VILLE-JAN (LA), viii. e" de Crédin.
\ ILLE-JANVIER (LA), vill. e de Carentoir.
VILLE-JANVIER (LA),	 éc. et m' à vent, c" de

— Seigneurie; manoir.
VILLE-JANVIER (LA),	 e de la Gaeilly.
VILLE-JARNO (Li), h. c" de Guillac.

ILLE-JARNO (LA), viii. e" de Lanouée.
VILLE-JARNO (LA), h. e" de Ploermel.— Seigneurie.
VILLE-JAUDOUIN (LA), viii. et lande, c" de Mohon.
VILLE-JEAN (LA), h. c" de Péatile.
VILLE-JEANNE (LA), viii. c" de Mohon.
VILLE-JEANNE (LA), viii. c" de Tréal.
VILLE-JÉGU (LA), h. c" de Lantillac.
VILLE-Jécr (PONT DE LA), sur le Lié, reliant Bréhan-

Loudéac au dép` des Côtes-du-Nord.
VILLE-JÉIIAN (LA), f. c" de Campénéac.
VILLE-JÉHAN (LA), viii. e" de Lanouée.
V ILLE-JÉRAN (LA), viii. c" de Mauron.
VILLE-JÉHAN (LA), h. c" de Ménéac.
VILLE-JÉHAN (LA), h. c" de Monteneuf.
VILLE-JÉHAN (LA), viii. c" de Saint-Malo-des-Trois-

Fontaines.
VILLE-JossE (LA),	 c" de la Chapelle.
VILLE-JOSSELIN (LA), h. e" de Lanouée.
VILLE-JOSSELIN (LA), ée. c" de Ménéac.— Seigneurie.
VILLE-JOSSY (LA), h. c" de Nivillac.
VILLE-JOUBART (LA), viii. c" de Guiliac.
VILLE-JOUEL (LA), h. c" de Guégon.
VILLE-JODIIDRAN (LA), h. c" de Saint-Brieuc-de-Mau-

ron.

VILLE-JUREL (LA), viii. c" de Mauron.
VILLE-JUI1EL (LA), viii. c" de Taupont.
VILLE-JULO (LA), f. c" de Malansac.
VILLE-JULO (LA), vill. c" de Pluherlin.
VILLE-LAUNAY (LA)., éc. cc" de Sérent.
VILLE-LAURENT (LA), h. e de Camoél.
VILLE-LAURENT (LA), h. c" de Saint-Dolay.
VILLE-Léo (LA), viii. c" de Saint-Servant.
VILLE-Loi (LA), f. c" de Bohai.
VILLE-LOUAIS (LA), viii. c" de Plumelec.
VILLE-LOUET (LA), h. e" de Lantillac.— Ville -Lod,

1391 (chap. de Vannes). — Seigneurie.
VILLE-LOZIER (LÀ), f. e de Malansac.
VILLE-LUBOIS (LA), h. c" de Nivillac.
VILLE-MACÉ (LA), viii. c" des Fougerêts.—Seigneurie
VILLE-MARAUD (LA), éc. c" de Péganne.
VILLE-MAHÉ (LA), viii. c" d'Allaire.
VILLE-MAIIÉ (LA), h. et ruiss. affl. de celui du Creux-

Chemin, e" de Malansac.
VILLE-MAIGRE (LA), éc. c" d'Elven.
VILLE-MAIGRE (LA), éc. C"' de Theix.
VILLE-MAINE (LA), viii. c" de Pleucadeue.
YILLE-MAINGUY (LA), f. c" de Brignac. — Seigneurie.
VILLE-MAINGUY (LA), h. e" de la Croix-flelléan.
VILLE-MA1NGUY (LA), viii. e " de Guilliers.

VILLE-MAINGUY (LA), viii. c" de Lanouée.—Ville-Men-

guy, , xiv` siècle (duché de Rohan-Chabot).
VILLE-MANGO (LA), h. c" de Saint-Guyomard.
VILLE-MARCARO (LA), éc. c" de Lanouée.
VILLE-MARET (LA), h. e" de Pleugriffet.
VILLE-MARIE (LA), ée. e" de Nivillac.
VILLE-MARIE (LA), f. c" de Rufflac. — Seigneurie.
VILLE-MARIE (LA). h. e" de Saint-Marcel.
VILLE-MARIE (LA), h. e" de Sérent.
VILLE-MARIÉE (LA), viii. c" de Carentoir.
VILLE-MARION (LA), éc. ene de
VILLE-MARION (LA), éc. c" de Saint-Jacut.
VILLE-MARQUÉ (LA), viii. c" de Monteneuf.
VILLE-MARQUER (LA), h. c" d'Augan.
VILLE-MARQUER (LA HAUTE et LA BASSE), h. c" de Pleu-

griffet. — Seigneurie.
VILLE-MARQUET (LA), éc. e" de Guéhenno.

VILLE-MARTEL (LA), viii. c" de Guéhenno.
VILLE-MARTEL (LÀ), viii. et bois, c" de Mohon.— Sei-

gneurie.
VILLE-MARTIN (LA), h. c" de Lanouée.
VILLE-MARTIN (LA), vill. e de Mauron.
VILLE-MARTIN (PONT DE LA), sur le Fondeliane, c" de

Carentoir.
VILLE-MENA (LA) , h. c". de Guillac.

- VILLE-MÉMO (LA), vill. croix et lande dite Pdture de la
Groix-de-la-Ville-Méno , c" d'Augan.

37.
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VILLE-MiN0 (LA), vill. e"' de Guillac.
VILLE-MENON (La), de. c" de Péaule.
VILLE-MERlIgAN (La), viii. c"° de Plumelec.
VILLE-Misio (LA), h. c" de Saint-Servant.
VILLE-MOISAN (LA), vill. c" de Guéhenno.
VILLE-MOISAN (LA), h. c" de Saint-Samson. — Sei-

gneurie.
VILLE-Morso (La), h. c" de Sérent; pont sur la Claye,

reliant Trédion, Saint-Guyomard et Sérent.
VILLE-MoizAx (La), viii. c" de Crédin.
ViLLE-MorzAN (LA), h. ee de la Croix-Helléan.— Sei-

gneurie.
VILLE-Mono (LA), ée. e" de Pleucadeuc.—Seigneurie.
VILLE-MonHAN (LA), viii. c" de Campénéac.
VILLE-MORIN (La), h. et bois, c' de. Monteneuf; pont

dit aussi Taro, sur le Rahun, reliant Monteneuf et
Réminiac. — Seigneurie.

VILLE-MORIO (La), f. et marais, c" de Cruguel.
VILLE-MORO (La), h. e" de Pleugriffet.
VILLE-MORO (LA),	 c" de Saint-Servant.
VILLE-MORVAN (La), viii. et lande, e" de Bréhan-Lou-

déac. — Seigneurie.
VILLE-MORVAN (La), h. c" de Sérent.
VILLE-MORVANT (LA), viii. e" d'Évriguet.
VILLE-MORVANT (LA), vitt. e" de Nivillac.
VILLE-MOUETTE (La), éc. ee de PlUher11112

VILLE-MOITSSARD (LA ), f.	 — Se18111711rie.

VILLE-MULO (La) ,	 c" de Saint-Malo-des-Trois-Fon-
taines. — Ville Millo , 1513 (fabr. de Taupont).

VILLE-NARD (LA), viii. è° de Pluerniel.—Établissement
de chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem : voy.
SAINT-JEAN. — Seigneurie.

VILLE-NAYL (La), viii. e" de Quily.
VILLENETTE (LA), éc. e" de Plumelec.
VILLENEUVE, h. c" d'Allaire.
VILLENEUVE, \ ill. c" de Carentoir.
VILLENEUVE, f. e" de Carentoir (dist. du viii. précédent).

— Seigneurie.
VILLENEUVE, vill. c" de Glénac.
VILLENEUVE, éc. en` d'Hennebont. — Seigneurie.
VILLENEUVE, f. e" de Naizin.
VILLENEUVE, viii. dit aussi le Guernehué , c" 'de Plu-

mergat.
VILLENEUVE, viii. e" de Réminiac.
VILLENEUVE, f. c" de Rieux. — Seigneurie.
VILLENEUVE OU LA VILLE-NEUVE, village. — Voy. GuEn-

PiEdi OU GUERNEVÉ (LE).

VILLE-NEUVE (LA), éc. c" de Baden.
VILLE-NEUVE (LA), chàt. bois et f", c" de Baud.—Sei-

gneurie; manoir.
VILLE-NEUVE (LA), vill. c" de Berné.
VILLE-NEUVE (LA), h. e" de Bieuzy.

VILLE-NEUVE (LA), h. c" de Brech.
VILLE-NEUVE (LA), h. et bois, c" de Brech (dist. du

précédent). — Seigneurie.	
-VILLENEUVE (La), viii. e" de Caden.

VILLE-NEUVE (LA), éc. e" de Camors.
VILLE-NEUVE (LA), éc. e" de Camors (dist. du précé-

dent).
VILLE-NEUVE (LA), h. c" de Caro.
VILLE-NEUVE (LA), h. e" de la Chapelle — Seigneurie

érigée en comté au xvii° siècle. -

VILLE-NEUVE (LA), éc. e" de la Croix.-lielléan.
VILLE-NEUVE (LA), viii. e

VILLE-NEUVE (La), éc. e"° de Férel.
VILLE-NEUVE (LA), éc. c" de Guiseriff.
VILLE-NEUVE (LA), h. et min à vent, c" d'Hennebont.
VILLE-NEUVE (LA), vill. et salines, c" du IléZO.

VILLE-NEUVE (LA), viii. et ruiss.	 du Kerhonic,
d'Inguiniel.

VILLE-NEUVE (LA), éc. e" d'Inzinzae.
VILLENEUVE (LA), éc. e' de Josselin.
VILLENEUVE (LA), viii. e" de Kerfuurn.
VILLE-NEUVE (LA), f. c" de Kervignac.—Seigneurie.
VILLE-NEUVE (LA), %ill. et ruiss. affl. de la Sarre, c"

de Langoélan.
VILLE-NEUVE (LA), h. et m'" à eau sur le Reste, c" de

Lanvénégen. — Seigneurie; manoir.
VILLE-NEUVE (LA), éc. e" de Lignoi.— Seigneurie.
VILLE-NEUVE (LA), h. e" de Locmalo.
VILLE-NEUVE (LA), viii. partie c" de Lorient, partie c"

de Plcemeur; rue dans la première partie.
VILLENEUVE (LA), f. c" de Malansae.
VILLE-NEUVE (LA), éc. e" de Malguénac.
VILLENEUVE (LA), viii. pont sur le ruiss. de ce nom, et

ruiss. du Pont-de-la-Villeneuve; dit aussi du Faon,
affl. de POust, e" de Missiriac.

VILLENEUVE (LA), éc. c" de Moréac.
VILLENEUVE (La), II. et pont sur le Pontuel, c" de

Moustoirac.
VILLENEUVE (LA), h. c"'' de Péaule.
VILLENEUVE (LA), viii. et mi" à vent, c" de Peiilac. --

Seigneurie.
VILLE-NEUVE (LA), chàt. et étang, e" de Pleucadeuc;

pont de l'Étang-de-la-Ville-Neuve, reliant Pleucadeuc
et Molac.—Seigneurie; manoir.

VILLE-NEUVE (LA), éc. e" de Pleugriffet.
VILLE-NEUVE (LA), h. c" de Pleugriffet (dist. du pré-

cédent).
VILLE-NEUVE (LA), vill. et ruiss. affl. du Scantf, c" de

Ploérdut.
VILLE-NEUVE (La), h. c" de Pluméliau.
VILLE-NEUVE (La), éc. c" de Plumelin.
VILLE-NEUVE (LA), ée. c" de Pluneret.
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VILLE-NEUVE (LA), h. e" de Pluvigner.
VILLE-NEUVE (LA) ou GUERNEVÉ, viii. c" de Pontscorff.
VILLE-NEUVE (LA), éc. c" de Radenac. — Seigneurie.
VILLE-NEUVE (LA), viii. c" de Réguiny.— Seigneurie.
VILLE-NEUVE (LA), h. et ruiss. affl. de l'Ével, c" de

Remungol.
VILLE-NEUVE (LA), h. c" de Roudouallec.
VILLENEUVE (LA), éc. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
VILLENEUVE (LA), éc. c" de Saint-Dolay.— Seigneurie.
VILLE-NEUVE (LA), éc. c" de Sainte-Brigitte.
VILLE-NEUVE (LA), viii. c" de Saint-Gildas-de-Rhuis.
V1LLE-NEUVE (LA), viii. c" de Saint-Gonnery.
VILLE-NEUVE (LA), h. et écluse sur l'Oust, c" de Saint-

Gonvry ; miss. dit aussi de l'Ancien-Moulin-du-Bru-
guet et du Pont-du-Gat, affl. de l'Oust, qui arrose
Gueltas et Saint-Gouvry.

VILLENEUVE (LA), éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
VILLE-NEUVE (LA), h. c" de Saint-Martin.
VILLENEUVE (LA), viii. c" de Saint-Nicolas-du-Tertre.
VILLE-NEUVE (Li), éc. e" de Saint-Samson.
VILLE-NEUVE (LA), h. c" de Sarzeau. —Seigneurie.
VILLE NEUVE( LA ), h. c" de Silfiac.
VILLE-NEUVE (LA), f. c" de la Trinité-Porhoét.
VILLE-NEUVE (LE GRAND et LE PETIT), \ill. e " de Trédion.
VILLE-NEUVE-BARRÉGAN (LA), viii. e" du Faouét.
VILLE-NEUVE-BOIS-DU-CROCQ (LA), f. c" de Plouay; pont

sur le ruisseau de Bois-du-Crocq, reliant Plouay et
Inguiniel.

V ILLEN EL VE-C LA NDY , h. c" de Locminé.
VILLE-NEUVE-COET-ER-FAUX (LA), éC. et bois, en` de Na-

poléonville.—Seigneurie ; manoir en la paroisse de
Neulliac.

VILLE-NEUVE-COETUHAN (LA), f. c" de Saint -Thuriau.
VILLE-NEL VE-COLPO (LA), h. c" de Bignan.
VILLE-NEL VE-CONAOUR (LA), h. e" de G0111'111.

VILLE-NEUVE-DU-Bols (LA), viii. c" de Langonnet.
VILLE-NEUVE-DU-BOURG (LA), éc. c" de Bubry.
VILLE-NEL VE-ELLÉE (LA), viii. c" de Guidel.
VILLE-NELVE-GRATIONNAIS (LA), Ce. e rre de Bubry. 

Seigneurie.
VILLE-NEUVE-HILARY (LA), h. c" (le Plumergat.
VILLENEUVE-JACQUELOT (LA), chat. f. dite Métairie de

la Porte de la Villeneure-facquelot, étang, m' à vent
et m'" à eau sur le ruiss. du Pont-Rohellec, c" de
Quistinic ; bois s'étendant en Quistinic et Bubry.-
Seigneurie connue sous le nom de Villeneuve-Quis-

; manoir dit Maner-Jacquelot, et ruines d'un
manoir plus ancien appelé la Motte-Jacquelot.

VILLE-NEUVE-JAIIAIN (LA ), h. et ruiss. de la Fontaine-de-
la-Ville-Neuve-Jamain, affl. du Poblaye, c" de Quis-
finie.

VILLE-NEUVE-KERAVIAN (LA), éc. c" de Moustoirac.

VILLE-NEUVE-KERFILY (LA), h. c" de Languidic.
VILLE-NEUVE-KERHORLAY (LA) OUI GUERNEVÉ, éC. Cr' de

Guidel.
VILLE-NEUVE-KERHUILIC (LA), 	 c" de Baud.
VILLE-NEUVE-LE-BOURG (LA), viii. c" de Guidel.
VILLE-NEUVE-LE-LACE (LA), f. bois et m" à eau sur le

miss. de Bois-du-Crocq, c" de Plouay; pont sur ce
ruiss. reliant Plouay et Inguiniel. — Seigneurie.

VILLE-NEUVELIN (LA), éc. c" de Priziac.— Seigneurie.
VILLE-NEUVE-LIVEN (LA), h. c" de Languidic.
VILLE-NEUVE-LOCRARIA (LA), éc. cfle de Cléguérec.
VILLE-NEUVE-LOHÉAC (LA), viii. c" de Langonnet.
VILLE-NEUVE-PENHÉLEN (LA), h. e" de Bubry.
VILLE-NEUVE-PIRIOU (LA), h. c" de
VILLE-NEUVE-PONT-NORMAND (LA ), viii. ene de Plumergat.
VILLE-NECVE-PONT-ULAIRE (LA), viii. et pêcherie SUIT le

Scorff, c" de Plouay.
VILLENEUVE-PORCHUEC, éc. c" de Noyas-Pontivy.
VILLE-NEUVE-POSTIC (LA), h. er" de Napoléonville.
VILLENEUVE-PRES-LE-SEIGLE, h. c' e de Noyas-Pontivy.
VILLENEUVE-RIO, CC. c" de Languidic.
VILLE-NEUVE-RUNELLO (LA), vill. c" de Plouray.
VILLE-NEUVE-SAINT-ANDRÉ (LA), h. et ruiss. affluent du

Blavet, c" de Cléguérec.
VILLE-NEUVE-SAINT-CARADEC (Li), h. ene d'Hennebont.
VILLE-NEUVE-SAINT-FIACRE (LA), h. c" de Guidel.

VILLE-NEUVE-SAINT-MAUR (LA), h. c" de Languidic.
VILLE-NECVE-SAINT-NOÉ (LA), éc. ene de Plonray. 

Seigneurie.
VILLE-NEUVE-SCOURZIC ( LA), h. c" de BatICL

VILLE-NEUVE-TALCOET (LA), viii. c" de Bignan.
VILLE-NEUVE-TALHOUÉT-ER-LAUSQUE (LA ), éc. c" de Bi-

gnan.
VILLE-NEUVE-TENUEL (LA), éc. c" de Guénin.
VILLE-NEuvE-Tno-Loc (LA), h. c" de Guidel.
VILLE-NIZAN (LA),	 e" d'ÉVrigtlet.

VILLE-NOEL (LA), h. c" de Ruffiac. — Seigneurie.
VILLE-OGER (LA), viii. et ne à eau sur le miss. de ce

nom , c" de Lantillac; ruiss. dit aussi du Passoué et
de Morian, affl. de l'Oust, qui arrose Radenac, Lan-
tillac, Pleugriffet et Guégon. — Seigneurie.

VILLE-OGRE (LA), viii. c" de Mohon. — Seigneurie.
VILLE-OGER (LA), h. c" de Sérent.— Seigneurie.
VILLE-01u° (LA), viii. c" de Caden.
VIELEois (LEs), h. c" de Campénéac. — Seigneurie.
VILLE-OLIVIER (LA), éc. c" de Guéhenno; ru" à eau

sur le Sédon, c"	 Crugiael. — Seigneurie.
%dos , éc. c" de Meslan.
VILLE-ORâVE (LA), éc. c" de Caden.
VILLE-ORHAN (LA), h. c" de Guégon.
VILLE-ORHAN (LA), f. Cr" de Ploérmel.
VILLE-OLIVER (LA), éc. c" de Saint-Guyomard.
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VILLE-0 UIE (LA), h. e. de Carentoir.
VILLE-0 uix (Là), h. c" de Guer.
VI LLE-OUR1IAN (LA), éc. c" de Sérent. -
VILLE-PAIN (LA), vill. et ruiss. dit aussi de la Na, affl.

de l'Oust, c" de Saint-Gonnery. — Villa Pagani,
e65 (D. Morice, 1, 996). —Kcirpaen, lep (du-

ché de Rohan-Chabot).— Ville-Paen, i 4o6 (ibid.).
VI LLE-PELLER IN (LA), h. c" de Ploérmel.
VILLE-PELOTTE (LA), h. c" de Guégon. — Seigneurie.
ViLLE-PÉROT (LA), vill. c" de Campénéac.— Seign.
VILLE-1%0T (LA) , vill, et pont sur le canal de Nantes

à Brest, c" de Gueltes. -- Villa-Pezrou, 1270 (du-
ché de Rohan-Chabot).

VILLE-PERRON (LA), h. c" de Plumelec.
VILLE-PEnré (LA), h. c" de Nivillac.
VILLE-P IERIIE (LA), vill. c" de Guéhenno.
VILLE-PIERRE ( LA ) , h. c" de Sérent.— Seigneurie.
VILLE-PIERRE (LA), h. c" de Trédion.
VILLE-PLANcori (LA), éc. c" de la Croix-Helléan.— Sei-

gneurie.
VILLE-POTIER (LA), f. c" de Porcaro ; lande, c" d'Au-

gan.
VILLE-POTIN (LA), viii. e" de Cruguel.
VILLE-Pnosren (LA), éc. c" de Nivillac.
VILLE-PRUDENCE (LA), éc. c" de Saint-Doiay.
VILLE-QUÉLO (LA), h. c" de Sérent. —Seigneurie.
VILLE-QUÉNO (LA) , éc. et bois, c" de Carentoir. 

Seigneurie; manoir.
VILLE-QUINTO (LA), vill. et pont sur le Petit-Val, c" de

Beignon.
VILLE-RAFFR AY (LA), viii. e. de Guégon.
VIL LE-RAFRAY (LA), h. c" de la Croix-Helléan.
VILLE-RÉE (LA), éc. e" de Sérent.— Ville-Baye (La),

xvii° siècle (présid. de Vannes). — Seigneurie.
VILLE-RÉGENT (LA), éc.	 de Trial.-- Seigneurie.

, VILLE-RÉHEL (LA), vill. c" de Ploérmel.
VILLE-RENAUD (LA), viii. c" de Campénéac; ruiss.

voy. BERNÉAN ( RUISSEAU DES BOIS-DE-).

VI LLE-RÉZO (LA), viii. c" de Saint-Servant.
VI LLE-R1ALLAND (LA), h. c" de Nivillac.
VILLE-RIEUR (LA), viii. c" de Pleugriffet.
VILLE-Rio (LA), f. c" d'Augan.— Seigneurie.
VILLE-Rio (LA), h. c" de Guillac.
VILLE-RIO (LA), h. c" de Malansac.
VILLE-RIO (LA), h. c" de Marzan.
VILLE-ROBERT (LA), vill. c" de la Croix-Helléan.
VILLE-ROBERT (LA), h. c" de Guéhenno.
VILLE-ROBERT (LA), h. f. et ini° à vent, c" de Ruffiac.

—Seigneurie.
VILLE-BossELIN (LA), éc. c"' de la Croix-Helléan.
VILLE-ROUAULT (LA), h. c" de Bréan-Loudéac.
VILLE-ROULAIS (LA), h. c" de Ploérmel.

VILLE-Roux (LA), viii. c" de Nivillac.
VILLE-ROUXEL (LA), viii. c" de Guilliem
VILLE-ROYAN (LA), h. e" de Guégon.
VILLE-RUAUD (LA), f. c" d'Augan. — Seigneurie.
VILLE-RUAUD (LA), vill. c" de Guégon.
VILLE-RUAUD (LA), vill. C" de Taupont.
VILLE-RUAULT (LA), vill. c" de Saint-Servant.
VILLE-SALoux (LA), vill. c" d'Augan.
ViLLE-SAMSON (LA), viii. c" de Pleucadeuc.
VILLE-SAmsox (LA), éc. c"' de Pleugriffet.
VILLE-SAUVAGE (LA ), h. e" de Nivillac.
VILLE-SERAIS (LA), viii. c" de Brignac.
VI LLE-SÉVESTRE (LA), h. c" de Mauron.
VILLES-GUS (LEs), f. c" de la Gacilly. — Seigneurie

connue sous le nom de la Ville-Gefte.
VILLE-SINON (LA), h. c" de Guer.
VILLE-SOTTE (LA), vill. et ruiss. affl. du Sédon , c" de

Guéhenno. -

`ILLE-STÉPIIANT (LA),, vill. c" de Lizio.
VILLE-SUJET (LA), h. c" de Néant.
VILLE-TAILLousE (LA), h. c" de Noyal-Muzillar.
VILLE-TANGUY (LA), vill. partie e" de Càden , partie c"'

de Malansac.
VIL LE-TÉDAIN ( LA ), vill. eu" de Ménéac.
VILLE-TIIÉAUX (LA), h. c" des Fougeréts.
VILLE-TIIÉBAUT (LA HAUTE et LA BASSE) , viii. c" de

Ménéac.
VILLE-Tirmuur (LA), vill. c" de Sérent.
VILLE-TING UY (LA), f. c" de Malansac.
VI LLE-TRÉMAL (LA), viii. e" de Guilliers.
VILLETTE (LA), vitt. e' de Loyat, et rue au bourg.
VILLE-TUAL (LA), f. c" de Ménéac. — Seigneurie.
VILLE-TUA L (LA), viii. c" de Pleugriffet.
VILLE-TUAL (LA), vill. c" de Saint-Brieuc-de-Mauron.
VILLE-URSULE (LA), éc.	 de la Croix-H(14RO.

VILLEVAULT (RuE DE), à Lorient.— Voy. TU HEN NE(R1 E).

VILLE-VERTE (LA), viii. c" de Carentoir.
VILLE-VOISIN (LA), h. bois dits Grand Bois et bois de

Devant de la Ville-Voisin; ruiss. dit aussi du Pdtis-
de-Boussae et du Pont-de-la-Baronne, affl. de l'Oyon,
et in1° à eau sur ce ruiss. d'Augan.—Seigneurie;
manoir.

VILLEZINE (LA), vill. c" de Néant.
%Lm, vill. c" de Tréal. — Seigneurie.
Villa° (LA), vill. c" de la Gacilly.— La	 , 1/126

(chàt. de Castellan).
VILLON (LA), éc. c" de Bohai.
VILLoniox, f. c°` de Id Gacilly. — Seigneurie.
VILLOT (LE), viii. c" de Ménéac.
VILLOUET (LA), f. c" de la Gacilly. —Seigneurie.
VINGE1VNES (Bois DE) et f. du Bois-de-Vincennes, c" de

Réguiny.
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VINCIN (LE), éc. f. et bois, c" d'Arradon.
Prieuré du vocable de Notre - Dame; appartient,

au xvite siècle, au séminaire de Vannes.
VINCIN (RUISSEAU DU), DE LUSCANEN OU DU MOUSTOIR,

qui arrose Plescop , Plceren , Arradon et enfin Vannes,
où il se jette dans la baie du Morbihan, après avoir
traversé les étangs du Pont-Ster et du Moulin-
de-Campen ; pont sur ce ruisseau , reliant Arradon et
Vannes.

VINEL , croix, c"' de Ploérdut.
VINIEC (LE), f. et m" à eau, c" d'Hennebont.
VINIIIY (LE), h. c" de Surzur; ruiss. affl. du Pembulzo,

qui arrose la Trinité-Surzur et Surzur.
VINOUSE, f. lande dite Breuil-de-Vinouse et ruiss. de la

Fontaine-de-Vinouse , affluent du Vau-Marqué, c" de
Porcaro.

VinvAi„ viii. c" de Caro.
VISEL (LE), h. c'' d'Hennebont.
VISIT (LE), b. c"' de Cléguer.
VISQUELÈNE, pont sur le miss. de ce nom, et ruiss. du

Pont-de-Visqueléne, affl. de la Sale, c" de Grand-
Champ.

VIVIER (MAISON Du), éc. c" de Réguiny.
VIVIER-DE-L ' ÉCOLE (LE), f. c" de Rulliac; ruiss. affluent

du Pont-Grignard, qui arrose Ruffiac et Tréal.
1 IVIER-PRO (Ruisseiu Du), c" de Peillac.
VOBULO (LE), miss. dit aussi du Pont-de-Planche, du

Pont-Poubai et des Vieux-Étangs, affl. de l'Oyon , qui
arrose Augan et Porcaro ; m" à eau sur ce ruiss.
e" d'Augan; lande, c" de Porcaro. — Vattbulo ,
aliàs Vaubullo , 1 Via (cliàt. de Beaurepaire).

ODESTE (LE), f. c" de Plouay.

VOGUERON (LE), h. c"' de Plumelin.
VOISIN (RUISSEAU DE LA NoE-). — Voy. LOT (LE).

VOLTAIRE (Rue), à Lorient. —Voy. MOLIÈRE (RUE).

VOLTAIS (LA), chàt. f. bois et ruiss. de la Fontaine-
de-la-Voltais, affl. de l'Oyon, c" de Monteneuf. —
Seigneurie ; manoir.

VONCEL, éc.	 de Baud.
VoNDRE (LE), Vin. c" de Sarzeau.
VOTES-GAZEC-MEIN, ruisseau. — Voy. SAINT-JEAN.

VOUILLEN-VBAS, Miss. affl. du Loc, qui arrose Plaadren.
VOÈTE (LA), viii. c" de Férel; quartier de la Roche-

Bernard ; pont sur le ruiss. de ce nom, reliant ces
deux communes; ruiss. dit Étier-de-la-Voûte: voy.
RODOIR (LE).

VOÛTE (RUE DE LA), à la Villeneuve, c" de Lorient.
VRAIE-CROIX (LA), chapelle isolée, c" de Bieuzy.
VRAIE-CROIX (LA), éc. c" de Locminé.
VRAIE-CROIX ( LA), chapelle isolée, c" de Riantec.
VRAIE-CROIX (LA), viii. et m" à eau sur le miss. de ce

nom, dit aussi du Tostal, c" de Sulniac; miss. dit
aussi du Halinier, affl. du Saint-Éloi, qui arrose Eheit
et Sulniac.— Bourg de l'Hôpital (le Sulniac, 1522

(chât. de Kerfily).— L'Hôpital, 1523 (inscr. d'une
cloche de l'église paroissiale de la Vraie-Croix ).

Trève de la par. de Sulniac; établissement de
chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem.

1 RAI-SECOURS, chapelle isolée, éc. et m'" à eau sur le
Miss. des Trois-Recteurs, c" de Plouay.

VEAN (LE), baie de l'île aux Moines, sur le Morbihan.
VRÉGUELGUY, éc. c" de Saint-Jean-Brévelay.
VRER-CORT, h. c" de Bignan.
VRIGNEC (LE), étang qui baigne Lauzach et la Trinité-

Surzur.
VRIGOUET (LE), éc. c" de Plceren.
VRIGUEN, I/.	 de Bieuzy.
VUE-DE-SAINTE-ANNE (LA), ée. 	 de Plcemel.

WILLAUNIEZ ( RUE), au Palais; dite autrefois rue du Four.

Y

YELLAIS (LEs), éc. c" de Rieux.
YOFF ,	 C7 d'Ambon.
Yoacti , port sur l'Océan, c" du Palais; pont sur le

ruiss. de ce nom, reliant le Palais et Locmaria ;
ruiss. du Pont-Yoreh voy. TIBAIN.

YSAUGOUET ou ISAUGOUET, ruiss. dit aussi des Communes,

affluent du Doift, qui arrose Concoret et Saint-Léry

après un détour dans le dép t d'Ille-et-Vilaine; deux
na' à eau sur ce ruisseau , dont un dit moulin Bas-
d'Ysaugouet, c" de Concoret.

YUN-AR-MINER, lande, eu' de Roudouallec; ruiss. dit
aussi de Keransquer, du Moulin-de-Kerlaouen et de
Pont-eur-Groas, affluent de l'Inam , qui arrose Rou-
douallec et Gourin.
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YVEL ou lm, riv. dite aussi du Duc et de Coleu , aff I. du
Ninian; elle prend sa source dans le dépt des Côtes-
du-Nord et arrose, dans celui du Morbihan, Mé-
néac, Brigue, Saint-Brieuc-de-Mauron, Mauron ,

Néant, Loyat, Ploermel et Taupont, après avoir tra-
versé l'étang du Duc.

YVONET, pont sur le Pont-Rouge, c" de Ploérdt/t.
Yzùs, port sur l'Océan, cr'e de Port-Philippe.

z

ZANCE, éc. c" de Caudan.
ZANCE (Le), éc. c'° d'Inzinzac.
ZAOULOUVRAS , h. cue de Langonnet.

Mieux (Les),	 c" des Fougeréts.
ZIOLES (Les), éc. c" de Béganne.
Zocic (LOGE), éc, c" de tourin.



TABLE DES FORMES ANCIENNES.

A

Abbaye-Bourdin (L'). Abbaye ( L') , en

Sérent.

Abbé (L'), nom ancien d'une rue de

Vannes située dans le quartier dit

Calmont-Haut.

Abeduu ou Beduu, villa, par. de Rut'-

flac, 83o (cart. de Redon).

Abeilard. Saint-Gildas-de-Rhuis.
Accipitris, villa, aux environs de la

par. de Locoal, xa° siècle (cart. de

Redon).

Acenac. Assénac.
fE Ef. Aff
Aguiniac. Aguénéac.
Alair; Aler; Aloir. Allaire.
Alanczon. Bodieuc.
Aigarn; Alcam; Algan. Augan.
Alnisia. — Voy. Sales.

Alrae; Alrai; Alraium; Alroy. Auray.
Alurit. Larré.
An-Malnec. Valhuee.
An-Manacdi. Pont-Manéty.
A ougst ; Aoust; Augusta ripparia. Oust

(L'), rivière.

Aquitanicus Oceanus. Gascogne (Golfe
de).

Aradon. Arradon.
Ardon in Rowis. Arzon (en Rhuis).
Argoét	 Largouet.
Arhael in Trebliarail, villa, par. de

Carentoir, re siècle (cart. de Re-

don ).

A rinoricanus tractus. Armorique.
Arnbont, villa, par. de Guéhenno,

19163 (abb. de Lanvaux). Kerbon (?).
Arre. Arz (L'), rivière.

Arsal. Arzal.
Art; Ars. Arz.

Arwistl, locus, par. de Moine(?), 849

(cart. de Redon).

Atenac. Tenac.
A trulli flumen ; Atr fluvi us. Arz (L') , riv.

Auam; Auum flumen. Oyon ( L'), riv.

Augam. Augan.
Aula-iNowid. — Voy. Lisnowid.

Aulnais-Caradreux (Les). Aulnais (Les).
Auquefer. Aucfer.
Aurai; Aurray; Aurey ; Auroy ; Aul-

ray. Auray.
Auri, villa, par. de Bieuzy, sia5 (cart.

de Redon).

Avalac. Lavallac.

B

Bacb-Howon , ruiss. sur lequel sont

l'écluse de S timon et e lieu-di t Loin-

prostan , 865 (cart. de Redon).

Bachin, compot, par. de Carentoir,

lx' siècle (cart. de Redon).

Bachon, villa, par. de Pleucadeuc,

848 ( cart. de Redon).

Badan. Baden.
Bagan , villagium , au lieu où fut éta-

blie l'abbaye de Prières, par. de

Billiers, in5s (D. Morice , I, 953).
Banenberen. Hanébéren.

Banigou (Le). Lanigo.
Barazoes. Paradis (Le).
Bausou (Le). Bauzo.
Baut; Bault. Baud.
Bavalen. Bavalan.
Beata- Maria-de-Monte. Notre-Dame-du-

Mené.
Beaufort. Bien
Beaumont. Manéguen.
Beau-voir, établissement de chevaliers

de Saint-Jean de Jérusalem, en la

par. de Priziac, annexe de celui du

Croisty en Saint-Tugdual.

Bedanum. Beignon.
Beduu. — Voy. Abeduu.

Beels. Belz.
Bejus. Régis.
Bekamne; Begane. Béganne.
Beler. Billiers.
Bella-Insula. Belle-Île-en-Mer.
Belost. Beloste.
Bels. Belz.
Benedicti villa, aux environs de la

par. de Locoal, siècle ( cart. de

Redon).

Bennans. Bénance.
Ben tazon. Béthaon.
Bernuz. Bernas.
Berrené; Berrenné; Berrané. Berné.
Berry. Berric.
Bethléem. Béléan.
Beubri; Beubry. Bubry.
Beufort. Blefort.
Beuzi. Bieuzy.
Beuzi. Saint-Bieuzy.
Bevoy.

Morbihan.	 38
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Bezbot , nemus , par. de Noyai-Pontivy,
0270 ( duché de Rohan-Chabot).

Bezver; Béver. Trinité (La), en Lan-
gonnet.

Bidainonum. Beigmon.
Bignen. Bignan.
Bihuy. Saint-Bieuzy. 

-Biler. Bilaire.
Bilian, villa, par. de Carentoir, 826

(cart. de Redon ).
Biliou ; Billion. Billio.
Bingnen. Bignan.
Bizel. Biel.
Bizuy. Saint-Bieuzy.
Blavet. Port-Louis (Le).
Blavetum Rumen ; Blaved ; BlaguelL;

Blavez; Blaouez; Blavoez; Blaoez.
Blavet (Le) , rivière.

Blayno. Bléno.
Blevez. Blavet.
Blouez. Blavet.
Bluern (Le). Blerne (Le).
Boblay, anc. seign. de la par. de Sul-

niac. — Botbleiz , 1475 (chat. du
Vaudequip ).—Bobleiz , 156 t (ibid.).
—Boblaye et Bo tblaye, xvi° et xviie
s'" (ibid.).— Terre anoblie en 1436;
manoir, bois.

Bodioc; Bodiec; Bodiuc-de-Sancto-Le-
mano. Bodieuc.

Boduysic. Boduic.
Boedec ; Boaedec. Ouadec.
Boesiust. Bois-Juste ( Le).
Bogast. Bogas.
Bois (Doyenné des) , diocèse de Vannes,

dit aussi Guémené - des- Bois (cor-
ruption de licha et de Kemene-
theboê) ou Guide!.

Bois (Moulin des). Joie (La).
Bois-du-Lié, seigneurie en la par. de

Moréac.
Bois-du-Lou. Bois-du-Loup (Le).
Boismouraut. Bois-Moreau.
Bojust. &jus. 4>

Bojuste. Bois-Juste (Le).
Bolgan. Balgan.
Bonester, m'' près de Tréhiguier, par.

de Pénestin ,11.20 (cart. de Redon).
Boni doni conventus. Houdon (Le) , cou-

vent.
Bordeloh. Crafort.
Borgeel, manerium, 1258 (duché de

Rohan-Chabot).
Borthenry. Bordéry.
Bortifouen. Bortifaouen.
Boscus-Moraudi. Bois-Moreau.
Bosseno (Le) ,lieu-dit près de la font.

du Drézen, à Auray.

Botalaoc, villa, par. de Plermel, 858
(cart. de Redon).

Botamou. Bodamo.
Botbenalec. Bonald.
Botcuach, villa, dioc. de Vannes, 852

(cart. de Redon ).
Botderv. Botedf (Le).
Botdon (Le); Bodon ( Le ). Bondon

(Le)-
Botdrùuon. Brodimon.
Boterelli, villa. Botrel.
Bot-Enzen-Andu, villa, par. de Bubry,

1282 (abb. de la Joie).
Bot-Fau. Bot-Faux (Le).
Botgarth ou Rosgal , villa, sur l'Oust,

par. de Pleucadeuc, 825 (cart. de
Redon).

Botguasuc. Rohéan.
Botguioche. Botioche.
Bothencrech. Kerchevet.
Bothigar; Botdutgar. Botucar.
Bothturbau. Boterbo.
Botjudwallon , villa , par. de Carentoir,

864 (cart. de Redon).
Botlouernoc, aliàs Botlouernoc, villa,

par. d'Augan , 833 ( cart. de Redon).
Botmachion, locus, par. de Ruffiac (?)

83o ( cart. de Redon).
Botombau. Boterbo.
Botpleven. Pelven.
Botquenguen. Botquenven.
Botriwaloc , villa, en Réminiac, par.

de Caro, 856 (cart. de Redon).
Botsarphin, 8 a 6 ; Botsorphin , alias

Botsorpin, 866; villa , par. de Pieu-
Gadoue (cart. de Redon).

Bottcadoan. Bosquédaouen.
Botvallon. Bonvallon.
Botvrel. Bodevrel.
Botwillan , villa, par. de Carentoir,

ix° siècle (cart. de Redon).
Bonaissollon. Bois-Solon (Le).
Bouen. Boin.
Bouesrie (La). Boiry (La).
Bouhal. Bohai.
Bouhalgo. Bohalgo.
Boutenhay. Bodnay.
Bonyer (Le). Boyer (Le).
Boyust. Bois-Juste (Le).
Boznevel. Bonevel.
Bragonr. Bragou.
Brambilly. Brambily.
Branderyon. Brandérion.
Brandevi. Brandivy.
Branguili. Branguily.
Branhuydez. Berhuider.
Branlagadec. Barlagadec.
Brannadan. Brénedan.

Branquasset ou Villa-freoli , villa, par.
de Bourg - Paul- Muzillac ( ? ) 1 t 23

.	 (cart. de Redon).
Branscean, villa, par. de Carentoir,

814 (cart. de Redon).
Bransean. Brangouan.
Brantril (Le). Brantry.
Brebaudun. Bréhondec.
Brec. Brech.
Brecelien. Bresselien.
Brécilien , vaste foret qui couvrait au-

trefois le centre de la Péninsule bre-
tonne, anc. Brocéliande du moyen
âge; mentionnée encore au xvi° s°;
il n'en reste aujourd'hui que la forêt
de Paimpont (Ille-et-Vilaine); Bres-
relien , 1145 (D. Morice, I, 5).

Bréderyen. Brandérion.
Brehant-Lodoiac ; Bréhant. Bréhan-

Loudéac.
Brellevenez ; Brélevenez. Merlévenez.
Brémagouet. Bermagouet.
Brengilli; Breguilli; Brenguili. Bran-

guily.
Bren-Hermelin, villa, par. d'Allaire ,

888 (cart. de Redon).
Brennuanau , villa, par. de Sérent (?)

1120 (cart. de Redon ).
Brenoiou-Rewis. Bernon (en Rhuis).
Brensar. Branzar.
Bren tril. Brantry.
Breoc , villa et ruiss. par. de Carentoir,

826 (cart. de Redon).
Breteigne; Bretaigne. Bretagne.
Breullevenez. Merlévenez.
Briand-Maillard, seign. en Guégon.
Brisiacum. Priziac.
Britannia; Britannica provincia; Bri-

tannicum regnum. Armorique. Bre-
tagne.

Brocéliande. — Voy. Brécilien.
Broêree. Broeuerec ; Browerec ; Brome-

roc; Broweroch ; Browerech ; Brome-
roec ; patrie, pages, provincia Gus-
roci; Warrochia ; Warodia ; du lx* au
xr° siècle ( cart. de Redon ). — Bro a-
rec , 1272 (duché de Rohan-Cha-
bot). — Broerec , t 34o (inscr. de la
chapelle de Locmaria en %mei).
-- Au vi° siècle, le BroOrec désigne
le Vannetais occidental; au ix°, il
comprend aussi le Vannetais orien-
tai, et porte dit a° au xi° siècle le
nom de comté de Vannes. — Séné-
chaussée : voy. Vannes.

Brohoearn. Brohéac.
Brohun. Trédion.
Brois. Brousse (La).
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Broiade (La), anc. pont sur le Blavet,
près et au sud de Pontivy.

Bronanavan , villa, par. de Ruffiac, 837
(cart. de Redon).

Bronantrcar, , 8 h 6 ; Broinantrear, 866 ;
villa, par. de Rutila ( cart. de Re-
don ).

Brouharch, villa, par. de Ruffiac, 837
(cart. de Redon ).

Bronjudwocon , locus, par. de Peillac ,
867 (cart. de Redon).

Bronn-Ewin. Bernéan,
Broolis. Breulis.
Brou. Riens.
Brubunais. Burbunair (Le).
Brume, villa, paroisse de Guéhenno,

i e6o (abb. de Lanvaux).
Buellion; Buelion ; Bueillon , Buéleon.

Buléon.
Buibri. Bubry.
Bulion. Buléon.
Buson ( Le), lieu-dit de la par. dc La-

nouée , xiv' siècle (duché de Rohan-
Chabot).

C

Cabellec (Le) ou Gabellec , lieu-dit et
fontaine entre la rue Neuve d'Au-
ray et Saint-Fiacre de Pluneret.

Cabenno , maison noble en la paroisse
d'Ambon.

Caczac. Cassac.
Cadege; Cadegue. Cadigué.
Cadent. Caden.
Caer-an-Croes, lieu-dit de la par. de

Ploemeur, xif siècle ( abb. de Sainte-
Croix de Quimperlé).

Caër-an-Pennir. Kerpenher.
Caerdivon, villa , par. de Cléguérec (?)

87e ( cart. de Redon ).
Caergorguen, villa et étang, I uu4

(abb. de Lanvaux ).
Caer. Locm ariaquer
Caër-Luuet. Kerlud.
Calassre; Calame. Calavre.
Calonesus. Belle-Île-en-Mer.
Camarel, villa, par. de Camoël , 1031

(cart. de Redon ).
Camorz. Camors.
Cancell , locus, pays de Vannes (?) 857

(cart. de Redon ).
Carahais. Cardais.
Carantoer ; Carentor. Carentoir.
Caronte; Caroth. Caro.
Castel- Cran , villa, par. de Clégué-

rec (?) 87 / (cart. de Redon ).
Castellum-Noëc. Castennec.

Castellum-Thro. Clulteau-Trd.
Castrum-Noïcum; Castrum-Noyec. Cas-

tennec.

Catellou. Catelo.
Catin. Caden.
Cation, compot , par. de Carentoir, 870

(cart. de Redon).
Cauden. Caudan.
Causat. Caussac.
Cautper. Linhoper.
Cautpirit. Copérit.
Cavaro, seigneurie; manoir en la par.

de Béganne.
Cazian. Calan.
Chaer. Locmariaquer.
Chapelle (La); Capella. Chapelle-ès-

Brières (La).
Chapelle-sous -Ploërmel (La). Cha-

pelle (La), commune.
Charoht. Caro.
Château-Briand. Kersalo.
Châteaumabon. Saint-Fiacre, en Ra-

denac.
Châtel-Noyec. Castennec.
Chef-du-Bois. Penhoat-Chef-du-Bois.
Chemin Cornuays. Potiers (Chemin des)

ou de Cornevec.
Chemin Corsai. Blatiers (Chemin des).
Chemin Corsai, chemin conduisant du

bourg de Grand-Champ au village
de Lopabu,1631 (arch. du chât. de
Coëtcandec).

Chemin Cosal , chemin traversant le
viii. des Touches, en la par. de Caro,
1438 (chât. de Kerfily); c'est au-
jourd'hui le chemin de Missiriac à
Monterrein , coupant la chaussée
A hès.

Chênaie-Trégonlo (La). Trégonlo.
Chenvarec. Keryvarch.
Cherdin. Crédin.
Cherguedet, villa, par. de Ruffiac, 837

( cart. de Redon ).
Choitmesun , villa, par. de Neulliac,

s o8a (cart. de Redon ).
Cleger, villa, par. de Ruffiac, 837

( cart. de Redon).
Clegeruc ; Cleguereuc. Cléguérec.
Cleker ; Clecguer ; Clequer. Cléguer.
Cies; Cleffs ; Cleix ; Cleys. Clave (La).
Cleuziou. — Voy. Cloziou.
Cleyo (Le). Clio (Le).
Clezen , ruines en la paroisse d'Elven ,

dites «Motte et bastille ancienne de
Clezen, jouxte le chemin allant du
bourg d'Elven au moulin dudit lieu»,
1470 (chat. du Brossais). — Le
même titre mentionne le manoir de

Cieze, à Vannes, occupé à la même
époque (147o) par la chambre des
comptes.

Clez-Fin (Le). Clos-Fenal (Li).
Cleziovec. Gliévec (Le).
Clezoeli ; Clezoeri. Cléhury.
Cloezengoueli. Cléhury.
Cloicerian , locus, par. de Ruffiac, 84u

(cart. de Redon).
Cloziou, 1390; Cleuziou, h/tu ; lieu-

dit de la par. de Piumergat (carmes
de Sainte-Anne).

Ciyo (Le). Clio ( Le).
Cnoch ou Conoch, villa, par. de Ruf-

fiac, 867 (cart. de Redon); monas-
tère du vocable de Sainte-Leufrine ,
83o (ibid.).

Coarda. Couarde (La).
Coedor; Coetdor. Cou'éclor.
Coëslo. Colledo (Le).
Coëtbot , villa, paroisse de Caro (? ) 848

(cart. de Redon).
Coaergan , lieu-dit de la par. de La-

nouée, mye siècle (duché de Rohan-
Chabot ).

Coëterscouff, ancienne frairie de la
par. de Sarzeau, contenant le vill.
du Riallec. — Quoetenscoulle, 1451
(abb. de Saint-Gildas-de-Rhuis).

Coeteuler. Coét-Ulaire.
Coeteven. Codevent.
Coetguéfenec. Coat-Cunec.
Coet-Guiler. Coét-Ulaire.
Coethaëloc. Coidelo.
Coethrouel. Kertruel.
Coetjagu. Coét-Jégu.
Coët-Laen , anc. monastère. — Voy.

Saint-Pabu-de-la-Fosse-au-Serpent.
Coetlouch. Coét-Lous.
Coetmadeuc. Coétmado.
Coet-Menach. Coïmena.
Coetpras. Coétprat.
Coetquerintin. Coét-Quintin.
Coetrivalen. Kerivalan.
Coetrozerh; Coetrozelen ; Coetrozelech.

Kertruel.
Coetruel. Kertruel.
Coetus. Couétu.
Cognan (Chemin ). Vannes (Voie de) à

Corseul.
Coigndelor (Le). Coin-de-l'Or (Le).
Coitannervoet. Nerhouet.
Coit-Cuth. — Voy. Cuth.
Coitlouh. Coétleu.
Colledon. Colledo (Le).
Collobert, seign. en la par. de Lan-

gonnet.
Colpou. Colpo.

38.
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Colworetan , villa, par. d'Angan , 833
(cart. de Redon ).

Comforch. Confort.
Condest. Condé.
Conforcb. Confort.
Conjubot, villa, paroisse de Guer, 878

(cart. de Redon).
Conoch. — Voy. Cnoch.
Cooz , lieu-dit, par. de Plaudren, 1389

(duché de Rohan-Chabot).
Cordiez. Cordier (Le).
Cornou ; Cornon. Cournon.
Corrinbuhucan, locus, en Quily, par.

de Sérent, to8a (cart. de Redon).
Corvellou. Gorvello (Le).
Cosquer (Le), nom d'un ancien viii.

dont l'emplacement est occupé au-
jourd'hui par l'hôpital général de
Vannes; maison noble.

Cosquer - Co& - Kerisac ou Cosquer-
Lancelot. Casquer (Le), en Pluvi-
gner.

Coedie -au -Voyer (Le). Couédic (en
Missiriac).

Couendelor (Le). Coin-de-l'Or (Le).
Conetconec. Ceconec.
Cowrant, villa, aux environs de Lo-

coal (ile), xn° siècle (cart. de Re-
don ).

Coylès (Le). Gorldae.
Cozcaer. Corh-Guer.
Cozcroff (Le). Coscro (Le).
Coz-Jaban. Gajean.
Cozlouédic. Gohludic.
Cozmenezglas. Ménées.
Crahn. Cran (Le).
Cran, villa, par. de Béganne, 1037

( cart. de Redon ).
Crannam , villa , par. de Sainte-Croix

de Josselin, 1082 (cart. de Bedon ).
Cranquarlina , villa, par. de Pleuca-

doue (?) 837 (cart. de Redon ).
Cranwikant, villa, par. de Pleuca-

deuc (?) 837 (cart. de Redon ).
Craz. Crack.
Crechaye. Crée-Chais (La).
Crenarth. Crénard.
Creuhuel; Crenuhel; Cran huhel. Cré-

nihuel.
Crennaenec. Crémenec.
CreugueLl. Cruptel.
Creveist (Le). Crévy (Le).
Grévy ( Le) , anc. seign. de la par. d'Au-

gan (autrefois en Gerguy).
Crialeis, id est Enes-âlanac ad Fabas.

Moines (1.1e aux).
Criat, villa, par. de Lanouée , t o82

(cart. de Redon).

Critoc, villa, par. de Peillac , 865 (cart.
de Redon).

Croasti ; Croesti. Croisty (Le).
Crocon, aliàs Crohon, 84o; Groco,

aliàs Grocon, 867; villa, menehi in
Dobrogen , par. de Rufflac (cart. de
Redon ).

Croeshen (Le). Crex-Fient (La).
Croeshent-Kerourgui (aliàs Kergour-

guy), étang, par. de Plumergat ,
1.427 (carmes de Sainte-Amie).

Crohon. —Voy. Crocon.
Croix-Blanche (La), nom ancien d'une

rue de Vannes située au faubourg
Saint-Patern , près de celle du Four-
au-Duc.

Croix-Painte (La). Croix-Pins (La).
Croshavec. Croixanvec.
Crue-Ardon , éminence de terre en la

par. d'Arzon , 836 ( cart. de Redon ).
Cueillerette. Curette (La).
Cundamn, villa in Rewis-Brenoiou ,

par. de Sarzeau, 878 (cart. de Re-
don).

Curr, villa, par. de Pleucadeuc, 866
( cart. de Redon).

Cuth ou Coit-Cuth , villa in Halaer, en
Broérec , xn° siècle (cart. de Redon ).

D

Dargoth, villa in plebe Ithinuc (Mou-
hinec), ve siècle (abb. de Sainte-
Croix de Quimperlé).

Llapidpiyou ; Dariorigum; Dartori -
tum. Vannes.

Déduy (Le). Tudy.
Dervoedou , nemus, aux environs de

Noyal-Pontivy, , 1270 (duché de Ro-
han-Chabot).

Diffezentan; le Diffez. Divelane.
Digantel. Saint-Guérin.
Dinsinsac. Inzinzac.
Disinsac. Inzinzac.
Dobrogen , villa, par. de Rut:da g , 842

( cart. de Redon).
Dolivet. Olivet.
Doueff. Doift.
Douportz. Deuborch.
Dreortz (Le). Dréors.
Drihoc, villa, par. de Carentoir, 81.4

(cart. de Redon ).	 -
Duc (Moulins au ). Joie (La).
Duecot, villa, par. de Ruffiae(?) 865
' (cart. de Redon).
Duen, villa, par. de Billiers (?) 1252

(D. Moriee, I, 953 ).
Durecie. Rieux.

Ecclesia-Martirum. Limerzel.
Ectell. Étel.
Eler. Lié (Le).
Eligius fluvius; Elegium flumen ; Ele.

Filée (L'), rivière.
Ellevea. Elven.
Elraium; Elrayum; Elray. Auray.
Enes-Manac ad Fabas.—Voy. Crialeis.
Enestadiou. Nestadio.
Eneuwor, villa, paroisse d'Augan (? )

875 (cart. de Redon ).
Esdruc. Irus.
Esleven. Elven.
Ester. Vilaine (La), rivière.
Estival. Stival.
Estract (Le Vieil). Lestrat.
Etwal. Émoi.
Eval; Ewal. Émoi.

F

Fagetum. Faon& (Le).
Fahonnas; Fahonnat. Fahonnac.
Fan, villa, par. de Rufflac , 837 (cart.

de Redon).
Fauhoal; Fanhoual. Fauhouet.
Faumoetear, villa, par. de Guillac, 895

(cart. de Redon).
Faumouron , villa, par. de Rufflac,

846 (cart. de Redon).
Fauaet ( Le ); le Fauoet-Lisivy; le

Fauedic-Lisivy. Faouédic (Le).
Fauouet (Le). Fahouet.
Femars (Le). Fumarts (Les).
Férant. Ferrand.
Ferre!. Férel.
Fief-au-Gaffre (Le), anc. seign. s'éten-

dant sur les par. de Plermel, Cam-
pénéac et Augan.

Fiefs-de-Léon (Les), seigneurie dé-
membrée, au xnr siècle, de celle
d'Hennebont. —Voy. l'Introduction.

Fohenno. Foveno.
Fontenay-Guilin. Guilin.
Fontibus (Maria de). Fontaines (Les).
Fornam. Fournan.
Fort (aliàs port) de Louys. Port-Louis

(Le).
Fessai. Fossac.
Fou. Faon& (Le).
Foubleid, 846; Foubleth , 865; locus,

in loto Lerniaco, par. de Ruffiac
( cart. de Redon).
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Fougeray ; les Foulgerets. Fougerêts

(Les).
Fournam. Foztrnan.
Fresne- Daniel (Le). Fresne (Le), en

Néant.
Frotguivan , aliàs Frotguiwan , pons,

par. de Ruffiac, 846 (cart. de Re-
don).

Frotmer; Froutmer. Rohan, ruisseau.

G

Gabre (La), seign. en Saint- Brieuc-
de-Mauron.

Gaffre (Le), anc. seign. de la par. de
Ploërmel (dist. du Fief -au-Gaffre ).

Gaifrot. Galvrout.
Gallnis. Galny.
Gars (Le); le Gare. Plaisance.
Gart (Le). Gouarde (Le).
Gara (Le) ou Gary ; le Garff. Garo

(Le).
Garzpenboez. Caspenboih.
Gastebouays. Gadebois.
Gaudio (monasterium Beatœ- Mariee

de). Joie (La), abbaye.
Gauffre (Le). Gdvre.
Gauoet (Le). Gahouat (Le).
Gavele. Camoél.
Gebreiac, locus, sur les bords de l'Oust,

dans le pays de Vannes, 821 (cart.
de Redon).

Gelloc, villa, près du ruiss. d'Ewal,
par. de Ruffiac, 846 (cart. de Re-
don).

Giliac; Gilliac; Gillac; Gilac. Gaillac.

Glac. Gaillac.
Gien n a c. Glénac.
G n esca n. Quénécan.
Goart ( Le). Gouarde (Le).
Goergnan. Guerignan.
Goezangavre; Goezanavre; Goezan-

gaffre. Gods-er-Gave.
Gorrey ; Gorray. Goray (Le).

Gorwrein. Gourin.
Goscelini (Castellum et castrum). Jos-

selin.
Gouehennau. Crubelz.
Gouleplouc; Goniplouc. Gourplé.
Gournoy. Guernoy.
Gourrein. Gourin.
Grado (Le); le Grador. Gras-d'Or

(Le).
Grandicampus; Grant-Champ. Grand-

Champ.
Graneill; Grazaneill. Granil 1 Le).
Graton , villa, paroisse de Ruffiac, 846

( cart. de Redon). Peut-être variante
de Groco, Grocon.

Grazenpont (Chapelle Notre-Dame-de),
par. de Surzur, 1455 (abb. de Lan-
vaux). — Seigneurie.

Greellec. Grellec.
Greille (La). Gréle (La).
Grenic. Grenit.
Grennec. S'-Laurent (de Grée-Neuve).
Griffet. Pleugriffet.
Grignery. Gréguinic.
Groco; Grocon. — Voy. Crocon.
Groë; Groy; Groye; Groys; Groya ;

Groay. Groix.
Groetel. Groutel.
Grossa-Quercus. Gros-Chêne (Le).
Guadel. Belle-fie-en-Mer.
Guaeir. Guern.
Guarau (Le). Garo (Le).
Guart (Le). Gouarde (Le).
Guedel ; Guezel. Belle-Île-en-Mer.
Gué-de-l'Île (Le), seigneurie dont le

siége était en la par. de Naizin , et
que l'on appelait vulgairement Gué-
de-l'île-Naizin.

Gué-de-l'île-la-Rivière. Gué- de- l'Île
(Le).

Gueheno. Guéhenno.
Guémené-Theboy. — Voy. Kemenet-

Heboë.
Guerbrat. Kerbras.
Guercrist. Kergrist.
Guerdin. Crédin.
Guerguezou; Guernhuezou. Guervezo

(Le).
Guerguy. Gerguy ( Le).
Guern. Guer.
Guern (Le). Guer, en Plumelec.
Guernalegoet. Guernalgout.
Guernanporhel. Guern-er-Porhiel.
Guernanvalleyen. Guernévélien.
Guernaudren. Keraudrain.
Guernenhal. Guernalh.
Guernensach. Guersach.
Guerngrom. Guergrom.

Guernharpin. Guernarpin.
Guerniguel; Guernigel. Garniguel.
Guernmorin. Guermoz in.
Guern-Noedel , terre dans la presqu'ile

de Rhuis (?) 1295 (abb. de Saint-
Gildas-de-Rhuis ).

Guernou. Guernehué (Le), en Plumer-
gat.

Guernou. Cruerno (Le).
Guernoudalen. Guornendalen.
Guernperennes. Guerbernéze.
Guernsalic. Guersallic.
Guernuyo. Guernio.

Guervasy. Kervazy.
Guezgon. Guégon.
Gueznen (Le), lieu-dit de la par. de

Saint-Gilles-Hennebont, 1484 (abb.
de la Joie).

Guibe, écluse aux environs de Mous-
toirac(?) fin du me siècle (abb. de
Lanvaux ).

Guidul. Guiclel.
Gnileric. Guelledic.
Guilledo (Le). Gueldo (Le).
Guillier. Guilliers.
Guillingant. Guélingam.
Guinin; Guignin. Guénin.
Guiseri; Guiscrist; Guisguri. Guiscriff:
Guoscelini (Castrum). Josselin.
Gurengoet. Crangouet.
Gurhel. Gourhel.
Guyaudeye (La). Guyondaye (La).
Guydel. Guidel.
Guylenec ( Le). Guélenec (Le).
Guynin. Guénin.

H

Haelrech. Stanverec.
Haenbont. Hennebont.
Haie-Pargo (La). Haie (La), en Bil-

ho.
Haimbont. Hennebont.
Halaer, locus, sur l'Oust, en Broërec ,

xne siècle (cart. de Redon).
Hanker ( Le). Hinguair (Le).
Haye-Kerdaniel (La). Kerdaniel.
Hédan. Hazeno.
Héléan; Helien. Helléan.
Heleia ; Hélé. Ellée (L'), rivière.
Hembont. Hennebont.
Hemhoir. Émoi.
Henbont ; Henbon; Henbontus. Henne-

bont.
Hengaer (Le). Hinguair (Le).
Hengaer (Le). Hinguer (Le).
Henleis; Henleys. Reniée.
Henlis-Aladin, locus, par. de Caren-

toir, 863 (cart. de Redon).
Henterrann, villa, par. de Caro, 859

(cart. de Redon ).
Hentles; Henles. Henlis.
flpios; Herius. Vilaine (La), rivière.
Hermine (L'), ancien château ducal,

à Vannes, bâti par le duc Jean IV à
la fin du xiv° siècle; il était déjà en
ruines au xvie siècle, et n'est plus
guère rappelé aujourd'hui que par
la Tour du Connétable.

Hermitage (L'). Illalpaudrie (La).
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Herracum (Castrum et molendinum),
sur le bord de la mer, t 205 (abb.
de Lanvaux).

Herran. Errants (Les).
Héso (Le). Hézo (Le);
Himboir; Himboir. limai.
boat. Houat.
Hôpital de Suiniac (L'). Vraie-Croix

(La).
Houlle (Le ), seigneurie unie à celle

de la Salle, dans la paroisse de Mei-
rand.

Huelfau. Helfaut (Le).
Huerniguel. Garniguel.
Huit. Oust (L'), rivière.
Huytaille (Bois de), près de la forèt de

Brohun, 1457 (chat. de Kerfily).

I

Idol , (lumen ; Idola. Isole (L'), rivière.
Illiinerzel. Limerzel.
Imhoir; Imwor. Émoi.
Insola. Isle (L').
Insula-Frigida , villa. Nilizien (Le).
Isle-de-Guédas (L'). Isle (L').
Isleur. Ilur.

J

Jagonique , ile clans un marais, près de
l'embouchure do la rivière d'Étel,
vt° siècle (abb. de Sainte-Croix de
Quimperlé).

Jargui; Jarguy. Gerguy (Le).
Jerguy. Gergity (Le).
Jestell. Gestel.
Jocelini (Castrum); chaste! Jocelin.

Josselin.
Joscélini ( Castellum ). Josselin.

K

Kaer. Locmariaquer.
Kaeranhalegen. Kernaléguen.
Kaer-an-Mau. Kermaux.
Kaerberzec. Kerverzet.
Kaer-Bryent. Kerbrient.
Kaer-Caradoc, villa, par. de Plouhi-

nec, 1037 ( cart. de Redon).
Kaer-en-Baellec. Kerbellec.
Kaer-en-Lan. Kerlann.
Kaer-en-Mostocr. Mettstoir ( Le), en

Plouhinec.
Kaerennyc. Kervénic, en Vannes.
Kaer-en-Treth. Vieux-Passage (Le).

Kaer-Even, villa, par. de Plouhinec,
1037 (cart. de Redon).

Kaerfelganc. Kerurgant.
Kaer-Gleuhirian, villa, par. de Pieu-

bine°, 1037 ( cart. de Redon ).
Kaergloaes. Kerloix.
Kaergoubal. Kergoal.
Kaerguallezre. Kergollaire.
Kaerguerne. Kerverne, en Riantec.
Kaer-Guiscoiarn , villa, par. de Plou-

hinee, 1037 (cart. de Redon ).
Kaerhuelin. Kerimelin.
Kaer-Kerveneac. Kervéhenec , en Plou-

hinec.
Kaer-Killialunan. Quilihernan.
Kaer-Livon. Kerlion.
Kaer-Mavyc. Kermavic.
Kaerpotiu. Kerboten.
Kaerrigvallen. Kerivalan.
Kaer-Rombost. Kerlebost.
Kaer-Rozerch. Keroset.
Kaervernhezre. Kerverné , en Lignol.
Kaervinyac. Kervignac.
Kairrafreiz. Kervers.
Kairvrez. Kervers.
Kaistemberth. Questembert.
Karantoer; Karantoir. Carentoir.
Kareven-Hubert. Kervin-Hubert.
Karpaen. Ville-Pain (La).
Katheneuc. Cateneuf.
Kaurel. — Voy. Keuril.
Keberoen ; Keperoen. Quiberon.
Kelliwenhan, villa, par. de Rufliac ,

839 ( cart. de Redon).
Keluaiz. Quelloué.
Kemenet-Guégant; Kemenet-Guingant;

Kemenet-Guégamp ; Kemenet.Guen-
gant; Kemené-Guingant. Guémené.

Kemenet-Heboé, 1037 (D. Morice, I,
374) ; Kemenet - Hebgoen , 1160
(ibid. I, 638) ; Kemené-Thebe, 1265
(ibid. I, 996); Kemenetbeboy, doy.
1280 (chap. de Vannes); Guémené-
Theboy , 1301 (D. Morice , I, 1176);
Quemenetheboy, 137o (ibid. I,1641);
Kermenethéhoy, t445 (abb. de la
Joie ); Quémenétéboy , seigneurie ,
1492 (ibid.). — Doyenné : voy.
Bois (Doyenné des).— Seigneurie :
voy. l'introduction.

Keminet ; Kemenet , fief.— Voy. utre-
l'Eau.

Kemorz. Camors.
Kenescam ; Kenescan; Kenequan ;

neken. Quénécan.
Kenhoet; Kenquayt. Quenhouet (Le).
Kenpeniac; Kempeniac. Campénéac.
Keralbaud. Saint-Fiacre, en Pluneret.

Keralven. Keralvé.
Kerampoul. Kerompoul.
Keranbaelee. Kerbellec.
Keranbeleterian. Kerbétérien.
Kerancabellee. Kerabellec.
Kerancarguet. Kerharguet.
Kerancrom. Kerlomhouarne.
Kerancucuhet; Kerancuquet; Keran-

cucuet. Kerycu.
Kerangleau. Kerglove.
Kerangoffic. Kergouic.
Keranna. Sainte-Anne.
Kerannezne. Kernen.
Kerantreiz. Kerentrech.
Keraudren. Keraudrain.
Kerauguen. Kerorguen.
Kerbelz. Crubelz.
Kerberont. Kerberon.
Kerberre. Kerbert.
Kerbervet. Kerarvet.
Kerbezron. Kerberon.
Kerbocquelion. Kerboclion.
Kerbosol. Kersol.
Kerbotin. Kerboten.
Kerbranken. Cavrangui.
Kerbuoret. Kerburel.
Kerchruth, lieu-dit, par. de Plcemeur,

xii° siècle (abb. de Sainte-Croix de
Quimperlé).

Kerconennou. Kergonano.
Kerconhouarn. Kergandehuen.
Kercucu. Kerjégu.
Kerguelen. Kerguelen.
Kerdavy-Quintin , seigneurie dont la

juridiction s'exerçait à Questembert.
Kerderien , 1412; Kerderyan , t 4 5 ;

lieu-dit, par. de Riantes ( abb. de la
Joie).

Kerdezael. Kerdéhel.
Kerdiles. Kerdelise.
Kerdister. Guerdiner.
Kerdrean. Kerran.
Kerdréan-des-Bois. Kerdréan , en Nai-

zin.
Kerdreverz (ou Kerdrenerz ), lieu-dit ,

par. de Caudan, 1332 (abb. de la
Joie).

Kerdudoret. Kenidoret.
Keredrein. Keredren.
Kereliano. Kerléano.
Kerenbost. Kerlebost.
Kerenhouzar. Kerbouar.
Kerencuqu. Kerycu.
Kerenguel. Caringué.
Kerenheull. Kerhel.
Kerenhouant. Kerhouant.
Kerenlazre, seigneurie en Baud, 1 44 1

(seigneuries de Baud et Kerveno).
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Kerenmelenee. Kervéhennec, en Lan-
guidic.

Kerenpeleterien. Kerbétérien.
Kerenroch. Kerorh.
Kerereunff. Kericunff.
Kererfagon. Kerfagot.
Kereuzan. Kersau.
Kerevenic. Kervenic, en Lignol.
Kereveno. Kerveno , en Plumelin.
Kerezo; Keriézo. Kerzo.
Kerforn. Kerfourn.
Kerfos. Key:fosse-Saint-Adrien.
Kerfourcar. Kerfouquet.
Kerfraval. Kerfral.
Kerfrichon. Kefriçon.
Kergadoué , lieu-dit, par. de Langui-

die, 1425 ( abb. de la Joie).
Kergambre. Kercambre.
Kergannee. Kergarnec.
Kergariou , lieu-dit, voisin du manoir

de Kerhouant, par. de Languidie,
1.385, déjà ruiné en 1452 (abb. de
la Joie).

Kergars. Quégars.
Kergat. Keret.
Kergaznou. Kerganno.
Kergleizrec ; Kergleizec. Gliévec (Le).
Kergleret ; Kerglerec. Clergerel.
Kergloeguenic. Kerléguénic.
Kergoaledre. Kergollaire.
Kergoallen ; Kergoallan. Kerouallan.
Kergoarin. Kergoarin.
Kergonsearch. Kerouzern.
Kergouelen.—Voy. Kerguélen.
Kergoulavat. Golivard.
Kergouleden. Kergoluden.
Kergoumarch , lieu-dit , par. de Pie-

menr, 15o9 (abb. de la Joie).
Kergousal. Kergoussel.
Kergouserch. Kerguserh.
Kergrohan. Kergrohenne.
Kerguégan , 1368; Kervégan , 1448;

lieu-dit, aux environs de Sterbouest,
par. de Riantes (abb. de la Joie).

Kerguegan - Anniez ; Kerguegan - an -
Menr. Kerganemeur.

Kerguéganic. Kervéganic.
Kerguélen; Kergouelen, 1375 (abb.

de la Joie). Prieuré de femmes en
Saint- Caradee- Hennebont, appelé
aussi Notre-Dame-d'Hennebont, mem-
bre de l'abbaye de Saint- Melaine
de Rennes; devenu, au iule siècle,
couvent d'Ursulines.

Kerguelhezre. Kergollaire.
Kerguen. Kerven.
Kerguenic; Kerguennic. Kervenic, en

Guern.

Kergueniean. Kervinigant.
Kerguenmunue. Kervéhénec , en Plœ-

meur.
Kerguennoclie. Kerguénaudic.
Kerguenou. Kervéno , en Languidic.
Kerguezec. Kerrouec.
Kerguézenec. Kerguéhennec.
Kerguezenee. Kervéhennec, en Kervi-

gnac.
Kerguezou. Kervezo.
Kerguffyel; Kergueflion. Kerguifio.
Kerguinnas. Kerignas.
Kerguodic. Kerguénaudic.
Kergustant. Kergustanc.
Kerguyserch; Kergusereh. Kerguserh.
Kerhaelion. Quéhellio-Kergalant.
Kerhaledre. Kergollaire.
Kerharnanton. Harlanton (Le).
Kerliéré; Kerhervé. Keréré.
Kerhezrou ; Kerhezou ; Kerheizou.

Kerso.
Kerhuellic. Kerhuilic.
Keridloen , villa, par. de Ménéac, 108e

(cart. de Redon).
Keriezcant. Kerican.
Kerivalast. Keriolas.
Kerkernarn , villa, par. de Guillac, s o8

(cart. de Redon).
Kerlen. Kerlin.
Kerlenhat. Kerlénat.
Kerlevezric ; Kerguelvezic. Kerlividic.
Kerleviou. Kerlivio.
Kerliger. Kerléger.
Kerlocgouaso. Kerlocazo.
Kerloes. Kerloix.
Kerloho. Kerléhau.
Kerlois , ancien prieuré-chapellenie de

Pile d'Art.
Kerlouénan. Kerlevenan.
Kermabgueganou. Kermapucano.
Kermabon. Kermabo.
Kermabousset. Kermapousserh.
Kermaenec. Crémenec.
Kermaes. Cannés.
Kermaes. Kermestre.
Kermapenhars. Kermabenarze.
Kermarchic. Kermarhic.
Kermaréchal. Kermarchal.
Kermarhyou. Kermario.
Kermauguen. Kerfraval.
Kermaupezron. Kermaprizo.
Kermené-Guingamp. Guémene.
Kermenethéboy. — Voy. Kemenet -

Heboé.,
Kermeryan. Kermérien.
Kermeur. Guerveur.
Kermorz. Camera.
Kermorzuel. Kermorzuel.

Kernec. Kerarnay.
Kernézan. Sainte-Barbe, en Plouhar-

nel.
Kerorgueu. Kerguen.
Kerorsol. Kersol.
Kerouguen. Kerguen.
Kerouhaut. Kerhouant.
Kerousseau. Kerusseau.
Kerousten. Kerusten.
Kerouzard. Kerzarde.
Kerpezron. Kerberon.
Kerpirhuiry. Beauregard, en Saint-

Avé.
Kerran - le- Maux. Kerran , en Locma-

riaquer.
Kerrecort. Kerrecorde.
Kerredou. Kerdo.
Kerreth. Keret.
Kerriel. Guiriel (Le).
Kerrigualon. Kergalant.
Kerriguen. Keriven.
Kerriou-an-Hay. Kerio.
Kerriven. Keriven.
Kerronnau. Kerno.
Kerronner. Kerentrech.
Kerrouallan. Kerallan.
Kerrouzault. Keraude.
Kerrualen. Kerivalan.
Kerruez. Kerhué.
Kersaehin; Kersacin. Kersassin.
Kerscouble. Kerscoup.
Kerserchou; Kerserhou. Kerzého.
Kerserffan. Kerservant.
Kerual. Keroual, en Priziac.
Kervasal. Kervassal.
Kervazouen. Kervasoén.
Kerveniac. Kervignac.
Kervereol. Kersol.
Kervergnezre. Kerverné, en Lignol. •
Kervoier. Kervoyer.
Keryahan. Kerjean.
Keryaval. Kerfraval.
Kerzuell. Kerduel.
Keuril , 814; Keurillam, 843; Kaurel ,

844; rMss. dans la par. de Caren-
toir (cart. de Redon).

Kiberon. Quiberon.
Kistinic-Blaguelt. Quistinic , sur le Bla-

vet.
Kra c. Carat.
Kreugel. Cruguel.
K uenesquan Quénecan.

L

Laidanic. Lesdanic.
Lainkelkel, villa, in Tref hidic , par. de

Béganne , 1066 ( cart. de Redon 1.
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Lalumec. Lallumec.
Landaule. Landaul.
Landavallense (Monasterium). Lan-

vaux, abbaye.
Landelle (La). Randelle (La).
Langlenec, et par corruption Laugle-

nec et Loglenec , ana. prieuré mem-
bre de l'abbaye de Saint-Gildas-de-
Rhuis, situé près de Kervahuet, en
la frairie du Tour-du-Parc, par. de
Sarzeau.

Langombras. Langonbrac'h.
Langonio (Abbatia de ). Langonnet,

abbaye.
Languergon. Linguergon.
Languindic; Languendic. Languidic.
Laniuzon. Lannuon.
Lankin tic. Languidic.
Lannez. Lasné.
Lan-Ninnoc. Lanénec.
Lannois ; Lannoix; Lannoie ; Lannoez;

Lannoys. Lanouée.
Lanoes. Lanouée.
Lanuon (ou Lanvon ). Trolan.
Lanvas , Lanvaos; Lanvax ; Lanvaus.

Lanvaux.
Laré. Larré.
Largouet, nom d'un grand nombre de

frairies couvertes de bois.
Larmor, nom d'un grand nombre de

frairies situées sur le littoral de la
mer.

Larmor, nom donné autrefois à la
frairie du bourg de Plouharnel.

Larmor. Kerentrech, en Belz.
Larmor-Langle. Larmor, en Locmaria-

quer.
Lascouver ; Lazcoumer. Lascoher.
Latdrun. Ster-Laér.
Lauglenec.— Voy. Langlenec.
Launay-Cancouet. Nécancottêt (La).
Launois. Lanouée.
Laustanc ; Laustenc ; Lausteinc; Laus-

tainc. Nostang.
La uteric. Notéric.
Lauze. Lauzach.
Laz (Le). Lac (Le).
Laz-en-Goellau. Gel° (Le).
Lebin. Lesbins.
Ledanic. Lesdanic.
Leincautper; Leinhautper. Linhoper.
Lelmit. Hermite (L').
Lembilly. Lambily.
Len-Biban. Lann-Vihan.
Lenbili. Lambily.
Lenden. Lindin.
Lendévant. Landévant.
Lengoezou. Noézo (La).

Lenguenet. Langonnet.
Lenguennoc, villa, par. de Ruffiac, 837

(cart. de Redon).
Lennaban. Lauban.
Lentillac. Lantillac.
Lério (Le), lieu-dit et croix, en la pa-

roisse Saint-Gildas d'Auray, an
bout de la rue de l'Hôpital.

Lernen. Hernzain (L').
Lerniacum (ou Lerniacus), locus su-

per ripam Eval ( aliàs super ripam
Himhoir ) , par. de Ruffiac, 83o ( cart.
de Redon).

Lervoyt ( Le); Lerboetdic. Nerhouet.
Lesaelec. Lesvellec.
Lesalvoez. Lézalhoué.
Lesbins-Pontscorff. Lesbins.
Lescahoét. Lecahoué.
Lescharlins. Saint- Germain , en Sé-

glien.
Lescheda. Lesdanic.
Lescuiz. Liscuit.
Leselvoez ; Leselgoez. Lézalhoué.
Lesornin. Saint-Germain, en Séglien.
Leseuvalch. Lézevarch.
Leseuvri; Lesivry. Lézevry.
Lesgagay. Lesquegué.
Lesgneuvri. Lézevry.
Lesguern. Luzerne.
Lesguyvin. Légevin.
Leshiguet. Lissiguet.
Lesmayec. Lesmade.
Lesmerzer. Limerzel.
Lesmoualh; Lesmoalch. Lézevarch.
Lesneweth, locus, par. de Pleucadeuc (?)

826 (cart. de Redon ).
Lesnué. Sainte-Marguerite.
Lesouffalch. Lézevarch.
Lesquetn. Lestitu.
Lessaden. Lissaden.
Lessonnet. Lézonnet.
Lestoer. Listoir.
Lestrenic. Saint-Laurent, en Séné.
Lestruno. Lesteno.
Lesvenallec. Lézélannec.
Lesvot. Lézot.
Letavia. Armorique.
Levin. Lesbins.
Leymer. Lai mer.
Lézart (Le). Nézart.
Lezhellec. Léhélec.
Lezmoelic. Lanhoélic.
Lezren. Lairenne.
Lezunan. Luzunan.
Lignoll. Lignol.
Linderec. Lindreux.
Linesveur. Linezure.
Lingnol; Lingnoll. Lignai.

Linmerou. Nivarho.
Lisbedu, 825; Lisvedu, 836; locus,

par. de Pleucadeue(?) ( cart. de Re-
don). Peut-ètrô pour Lis-Beduu,
de Bedun en Ruffiac.

Lisbroniwin. Bernéan.
Liscelli, alias Liskilli, 839; Lischelli,

846; Liskilli, vers 1 000 ; villa, par.
de Guer ( cart. de Redon ).

Lischelli. — Voy. Liscelli.
Liscet. Lescouet.
Lisevry. Lézevry.
Lisfavin, cula, par. de Sérent, 866

(cart. de Redon).
Lisianau. Lécheno.
Lisivy. Faouddic (Le).
Liskelli; Liskilli. — Voy. Liscelli.
Lisnowid, 8a6; Aula-Nowid, 851;

locus, paroisse de Carentoir (cart.
de Redon). Quelneuc, Bourgneuf ou
Villeneuve(?).

Lisprat, locus, par. d'Augan, 86o (cart.
de Redon ).

Lisros , Pecus, par. de Caro (?) 848
(cart. do Redon).

Lissienau. Lécheno.
Lisvedu. — Voy. Lisbedu.
Lisvisonn. Lizan.
Livet (Le). Olivet.
Lizmerzel. Limerzel.
Locdeugui. — Voy. Lotivy.
Locgasou. Kerlocazo.
Locgouziern. Locoyarne.
Locguthiern. Locmaria, en Groix.
Loch-Menech. Loczniné.
Loch-Paull. Lapaul.
Loclément. Saint-Sauveur.
Locmalo-Guémené. Locmalo.
Locmalou. Locmaio ou Penrun-Locmalo.
Locmalou. Locmalo , commune.
Locmaria. Quiberon.
Locmaria-Annarvor. Larmor.
Locmaria-en-Pane. Locmaria, eu Plu-

mergat.
Loc - Maria -Kaer ; L_ocmaria - en -Ker.

Locmariaquer.
Locmariaker. Locmaria, en Groix.
Locmaria-Larmor. Larmor.
Locmaria-la-Rosée. Saint-Nicodème , en

Quéven.
Locmaria-Longueville. Longueville.
Locmaria-Sainct-Eve. Saint-Avé.
Locmelaer. Locmener.
Lownellec. Nomelec.
Locmeltuou. Lomeltro.
Locmené. Loczniné.
Loc-Michaellic. Locmiquélic.
Locoal-Auray. Locoal.
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Locoal- Hennebont. Locoal. Sainte-Hé-
lène.

Locpezran. Port-Louis (Le).
Locqueltas -Rhuis. Saint- Gildas - de-

Rhuis.
Locquemeren-en-Prat. Locmeren-des-

Prés.
Loctudguenne. Loctuen.
Locuan. Locaon.
Locus-Christi. Lochrist.
Locus-Gildasii. Saint-Gildas ou Loc-

queltas.
Locus-Monachorum. Locminé.
Locus Sancti-Guituali. Locoal.

Locus Sancti	 Locmalo , com-

mune.

Lodor. Lesdours.
Loeat. Loyat.

Loencetcnoch , villa, par. de Ruffiac,

867 ( cart. de Redon). Peut-étre

faut-il lire dans le manuscrit Loen

( Loin) et Cnoch, ces deux mots étant

précisément fournis par le cartulaire

à la mémo date et dans la même

paroisse.

Loenion, locus, sur les bords de l'Oust,

près de Gebrciac. dans le pays van-

netais , 821. (cart. de Redon).

Loeon. Loyon.

Logarel. Logorenne.
Loglenec. — Voy. Langlenec.

Loguellou. Noguello.

Loiat.

Loin, villa, par. de Ruffiac, 867 (cart.

de Redon).

Loinprostan, locus, par. de Peillac,

865 (cart. de Redon ). —Voy. Bach-

Howori.

Lomeneeh. Locminé.
1.opéran. Port-Louis (Le).
Lotavy. Ty-Lotavy.
Lotivy, prieuré, aujourd'hui détruit,

du vocable de'Notre-Dame, en la pa-

roisse de Quiberon, membre de l'ab-

baye de Sainte-Croix de Quimperlé.

— Locdeugui, xe siècle (abb. de

Sainte-Croix de Quimperlé).

Lotivy. Sainte-Avoie.
Lotud y. Saint-Tudy.
Louayson , moulin à eau sur le Condat ,

1533 (chat. du Brossais).

Louc. Locq (Le).
Louch ( Le). Loch (Le).
Loueat; Louyeat. Loyal.
Louénan.— Voy. Penlan-Louénan.

Louffeault, bois, près de la foret de

Brohun 1457 (chat. de Kerfily).

Loutinoc; Loudinoc. Lodineux.

Morbihan.

Luert. Keranézo. Kergal.
Luhanven ; Luhanguen. Lohanven.
Luhguiwaii, locus, par. de Ruffiac,

846 ( cart. de Redon).

Luzré. Ludr`é.
Lymelan. Limouélan.

M

Macoer-Aurilian , villa. Mangolérian.
Maelgannac. Maleténac.
Maerdi. Merdy (Le).
Magdeleine (La) de la Montjoie. Mag-

deleine (La), en Malansac.

Magoaerou (Le). Magoro.
Mainegnevre. Main-Lieve.
Maison-Verte (La). Ty-Glas.
Maladerie ( La ) de Vennes. Magdeleine

(La), en Vannes.

Malades (Vallon et rue des), au bourg

du Palais, xvie s' (sénécb. de Belle-

Île-en-Mer). Peut-être est-ce la rue

actuelle de l'Hôpital.

Malanzac. Malansac.
Malastret. Malastrait.
Malastritum. Malestroit.
Malenzac ; Malenzahc; Malenchac ; Ma-

lenezac. Malansac.
Malestrictum; Malestret. Malestroit.
Malestroit-en-Quidice, anc. seign. sali

terrouer de	 , 1559 (abb.

de Saint-Gildas-de-Rhuis).

Malgenac. Malguénac.
Mallechac. Malansac.
Malvegin; Malveisin. Malvoisin.
alanachty ( Le). Ménaty.
Manaoures-Cozic. Ménoray.
alaner -Jacquelot. Villeneuve -Jiu one kt

(La).
Manez-an-Maer. Manermair.
Marc-Aurélien. Mangolérian.
Marczat. Marsac.
Mersin; Marsen. Marzan.
Mauhuson. Maubuisson.
Maugremien. Mongrenier.
Mauronium. Mauron.
Mohon. Melon.
alelgennac; Melguegnac; Melg tien-

gnac. Malguénac.
Mellac. .11eulae (Le).

Mellionuc. Er-Vélionec.
Ilelran ; Melrant. Noiraud.
Menaores. Minora y.

Menezamael. Manermaire.
Menezanbec ; Menezorbec. Nanerbec.
Menezcan, lieu-dit, près de Bodamo,

par. de Plumergat, tho3 ( carmes

de Sainte-Anne).

Menezdilez.

Menez-Madezou ; Menez-Madezoy. Me-

némadé.
Menez-Tirec. Mané-Tiret.
Mengueffnet.	 Guionet.
Meoulguenac. Malguénac.
Mer (Moulins de la). Joie (La).
Mercier ( Porte au), nom ancien d'une

des portes de Malestroit, xvi° siècle

(arch. comm. de Malestroit).

Mériadec-Coétsal. Mériadec.
lierlerant. Meirand.
Mesuillac; alezillac.

Metlan. Meslan.
Meurlevenez. Merlévene:.
Mezlan. Meslan.
Mezrezel. Mérézelle.
Miceriac. Missiriac.
Milarou (Le). Milliaro.
Miledec (Le); Milhedec ( Le). Milledec

(Le).
Milizeac. Saint-Vincent, en Persquen.

Millerou , anc. trève de la par. de.

Moréac, dont on retrouve le nom

dans ceux de Keraudrain-Millero et

de Talvern-Millero, c" de Moréac.

— Seigneurie.

Miniac; Miniacum; Miniachum. Mé-

néac.
Minihi. Ménéhy.
Minihi-Raunor, in villa Accipitris, aux.

environs de Locoal, siècle (cart.

de Redon).

Misseriac; Miseriac. Missiriac.
Moellon. 3lohon.
Mohum. Melon.

Moine (Bourg au ), nom donné à une

partie du faubourg de la Magde-

leine de Malestroit, 1515 ( arch.

comm. de Malestroit).

Moines (Rue ou bourg des), à Plu-

vigner, xv° siècle (abb. de Lanvaux).

Mollach ; Mollae. Molac.
Monachorum villa, apud Quoiifores-

tou , par. de Baud, 1259 (abb. de

Lanvaux).

Moncon. Meucon.
Mangée (La ). Magdeleine (La), en M a-

lansac.

Monhon. Mohon.

Monnoierie ( La). Monnaie (La).
Mons-en-Cron (alias Crom). Kerlom

houarne.
Monserrec. Montsarac.
Monsterblanc; Monstoerblanc. Monte? -

blanc.
Monster-en-Coa , in Trescoat. Mous-

toir-Houet.

39
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Monster-en-Radenec. Illoustoirac.
Monster - G uezenou ; Munster - Guéhe-

non ; Monster-Gueheneuc; Mous -
toir-Guéhenno. Guéhenno.

Nfonster-Landesquient. Houston. (Le),
en Plouhiuec.

Montagne ( La ). Palais (Le).
Monteozart; Montcouzart. Moncouard.
Monterrin. Monterrein.
Mon tertelo. Montertelot.
Montgo.nne; Montcon. Meneau.
Menti-Guéhenno ( Le ). Mont (Le), en

Guéhenno.
Montjoie ( La). Magdeleine (La), en

Malansac.
Mon tserre. Montsarac.
Moquepays, illocpaye.
Morandais (La). Marendais (La).
Morbihan. Port-Navale.
Moréac-Bois-du-Lié. Moréac.
Moréac-Molac. 'Moréas.
%relaye (La). Morlais (La). •
Moreyac; Moreiac. Moréac.
Morfoas ; Morfonace. Morfouesse.
Moriacurn. illoréac.
Mostoer (Le). Liston..
Motte (La ). Neyal,Ponlivy.
Motte (La), ancien château ducal, à

Vannes ; devint manoir épiscopal au
xv' siècle, lorsque Jean.V se fixa au
château de l'Hermine; il fut recons-
truit au xvir siècle sur le méme em-
placement et est devenu plus tard
la Préfecture (récemment démolie).
C'est dans ce château que les États
de 1532 votèrent la réunion de la
Bretagne à la France.

Motte-Jacquclot (La). Villeneuve-Jac-
quelot (La).

'Mouflon. Mohon.
Moulin-Boissel (Le), seigneurie. Bois-

sel.
Moullac; Moulac. Molac.
Moustaer-Rivallen. Moustoir-llialati.
Moustaer-Ryaval. Mansion . (Le), en

Malguénac.
Mousterioho. Moustoir-Lorho.
Munster -Radennac; Moustoer-Radu-

flac; Moustoir-Radenac.
rac.

Mouestr-Sainct-Alban. Moustoir (Le),
en Elven.

Moustoer-an - Grill. Moustoir (Le), en
Plouhinec.

Moustoer-Babae. Moustoir-Babu (Le).
Moustoir (Le). Théhillac.
Moustoir-Locminé. Moustoirac.
Mullacum; Mulacum; Mullac.

Mustoir, villa in Haber, en Broérec,
mi' siècle (cart. de Redon).

Musuliacum; Musullac; Musilac; Mu-
suillac; Museillac. Muzillac.

Mutsin , 834; Muzin , 866; écluse sur
l'Oust, en amont du confluent de
l'A rz , paroisse de Peillac(?) (cart.
de Redon ).

N

Nanton, locus, paroisse d'Augan , 866
(cart. de Redon).

Naustenc. Nostang.
Neeroidic. Net'houet.
Neidin; Neizin ; Neyzin.
Nenian. Ninian (Le).
Neuilliac ; Neuiliac. Neulliac.
Neveliac ; Nevilliac; Nevyliac. Neulliac.
Nevezic. Névéit (Le).
Neyzbran. Névran.
Niviliac; Nivilliac, Nivillac.
Noal ; Noyai; Noeal; Nouai; Noial ;

Noyeal; Noyal-Pontivi. Noyal-Pon-
tivy.

Noealo. Noyais.
Noé-de-Spissac (La ). Lasné.
Noial ; Noyai prope Musuillac. Noyai-

illuzillac.
Normanni mons, apud cillant de Bran-

sean , par. de Kervignac, 1279 (abb.
de la Joie).

Nostre-Dame-Sainct-Eve. Saint -Avé.
Notre-Dame-d'Hennebont.—Voy. Ker

guélen.
Notre-Dame-du-Roncier. Notre-Dante,

à Josselin.
Novus-Burgensis, métairie aux envi-

rons de Malestroit, xte siècle (prieuré
de la Magdeleine de Malestroit).

Noyalguen. Sainte-Neyale.
Noyal-Muzillac.
Noyal-Pontivy.

Nuilac. Nivillae.
Nuiliac. Neulliac.

O

Oeon ; Oueon ; Oyeon. Oyon (L').
Ois, flumen. Roué (Le), ruisseau.
Orient (L'). Lorient.
Ost; Out. Oust (L').
0,deveToé. Vannes.
Outre-l'Eau. Tréteau.
Outre-l'Eau (Bailliage d'), nom donné

à la partie du comté de Porhodt

située sur ia rive droite de l'Oust,
dans le diocèse de Vannes; elle était
aussi appelée Fief de Kemenet ou
Porhat-en-Vannes.

P

Pacondolaye (La). Pagdolaye (La).
Pagus, patrie, provincia Gueroci. —

Voy. Broërec.
Pagus trans silvam.	 Voy. Poigne.
Pagus Troco&.— Voy. Porhoét.
Pallay, , moulin en la paroisse de Met-

rand, 1296 (duché de Rohan-Cha-
bot ).

Pallay ; Pallais (Le). Palais (Le).
Pandonnet, nom accolé à celui de Loyat

an xvi` et au xvie siècle : «Terre et
vicomté de Loyat et Pandonnet n,
1676 (chat. de Loyat). Il semble
devoir être attribué particulièrement
au château de cette seigneurie.

Paradis (Fontaine, croix el place do la
Croix de), à Hennebont, au bout de
la rue Neuve; où rot, bâtissait alors
la chapelle Notre-Darne-de-Paradis,
aujourd'hui église paroissiale d'Hen-
nebont , 1524 ( abb. de la Joie).

Parc (Moulin du.). Joie (La).
Parciacum. Priziaç , en Moisie.
Parlafan. Parlavant.
Parrochia Saneti-Pauli-de-Mnsuillac.

Bourg-Paul-Muzillac.
Passage de Questeneen (Le); passage

de Questenen, en la frairie de Sain t-
Armel. Passage (Le).

Passouer. Passoué (Le), en Augati.
Peilac. Peillac.
Pelan; Pelian; Pellien. Pliant.
Pemur. Pentneur.
Penbezu, lieu-dit dans la paroisse de

Noyal-Pontivy, 1267 (duché de Ro-
han-Chabot).

Penbocze. Pen-Bosse (Le).
Penengouern. Penhuern.
Penenploe; Pen-er-Bloué. Sainte- Barbe,

en Plonharnel.
Penet. Pénel.
Pengalfrot, lieu-dit, auprès de Gal-

vrout, paroisse de Retnungol , 1 273
(duché de Rohan-Chabot).

Penguern. Penvern.
Penguilli.
Penhair (Le). Panner.
Penbern. — Voi,Pouhern.
Penkaer-Lesquoet. Penher-Losquet.
Penlan-Louénan, lieu-dit, et lande
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Louénan, paroisse de Plumergat,

1 427 (carmes de Sainte-Anne).

Penmur. Penmenr.
Pennauter. Penautais.
Penpont-Cado. Saint-Cado, en Beiz.

Penpoulqueau. Penpoulquio.
Pentrifos. Pentrifonse,
Periou, villa , paroisse de Crach, 1933

( abb. de Lanvaux).

Perseuel. Persuel.
Peruet. Pérué.
Perzquen. Persquen.
Pibidan. — Voy. Sanctus-Germanus

Pihiriac. Piriac.
Pirit. Piry.
Piroit. Pérué.
Piry-Ezel. Piry-Cé:el.
Pisca tura. Émoi.
Placecazre. Plascaer (Le).
Piaremel. Ploërrael.
Plasquer, anc. seigneurie en la par. de

Crach, dont le manoir devait avoi-

siner la chapelle Notre- Dame - de -

Plasquer.

Piaule. Piaule.
Pleaule ; Piceaule. Piaule.
Plebs Arthmaei; Plermel. Ploérntel.
Plebs Cadoc; plebs Catoc. Plencadeue.
Plebs Huiernim ; plebs Huernim ; plehs

Hoiernin. Pluherlin.
Piebs Ithinuc. Plouhinec.
Plebs Veneaca. Kervignac.
Plec. Plech (Le).
Pleguinner. Pluvigner.
Plemeliau. Pluméliau.
Pleouc ; Pleouc Grifeet. Pleugriffet.
Plessis-Briend ( Le). Plessis (Le), en

Sain t-Caradec-Trégomel.

Plessis-Geoffroy (Le). Plessis (Le), en

Guégon.

Plessis-Josso (Le). Plessis (Le), en

Theix.

Plessis - Monteville ( Le ). Plessis (Le),
en Guégon.

Plessis-Poulhazre ( Le). Plessis (Le), en

Saint-Caradec-Trégomel.

Plessis-Riou ( Le). Plessis (Le), en Cau-

dan.

Plessis - Rosmadec (Le). Plessis (Le),
en Theix.

Piessix-Renac (Le ). Plessix (Le), en

Rieux.

Pleumour. Ploemeur.
Pleuvinguer. Pluvigner.
Ploasmel ; Ploarmel. Ploërmel.
Plceaudran. Plaudren.
Plcegomelen. Plougoumelen.
Piceherlin. Phtherlin.

Plcemelen. Plumelin.
Picemer. Ploemeur.
Plcenerec. Pluneret.
Ploerlin. Pluherlin.
Ploermail ; Ploermeloys. Ploermel.
Plcerren; Plceueren. Ploeren.
Picescob ; Plceescob. Plescop.
,Ploesdiagon. Pistiagon.
Piceymer. Plœntel.
Ploezinec ; Ploeyzineuc. Plouhinec.
Ploezoe ; Plozoe; Plouzay. Plouay.
Ploiarmel ; Ploismel ; Ploynarzmail.

Ploermel.
Ploiarnel ; Ploeznael. Plouharnel.
Ploicaduc ; Ploigodec. Pleucadeuc.
Ploiec; Ployeucgriffet. Pleugriffet.
Ploihinoc. Plouhinec.
Ploimargat. Plumergat.
Ploiredut; Piceretut. Ploerchtt.
Plooc. Pleugriffet.
Plormer ; Plormel. Ploermel.
Plouearthmaél. Plermel.
Pl ucgaduc in Keminet , villa. osin

( cart. de Redon ).

Pluemur. Ploemeur.
Pluiucatoch. Pleucadeur.

Pluméliau.
Pobleiz. Poublay.
Podrohoit. — Voy. Porhoét.

Poliac; Poilac. Peillac.
Pomelleuc; Pommelleuc. Pontinelettc.
Pomena. Pommenard.
Ponbels ; Pontheiz. Belz.
Ponctevy. Pontivy.
Ponscorf; Pons-Scorvi. Pontscorli:
Pont-a n-Empalazre. Pont-Emplar.
Pontbleiz; Pontblaiz. Poublay.
Pont-Campen. Campen.
Pontchaellec. Pontcallec.
Poutenet. Pont-Annet (Le).
Pontguellec. Pontcallec.
Pontivi ; Pontiveiutn. Pontivy.
Pontkellec. Pontcallec.
Pontinelleuc. Pommeleuc.
Pont-Noyallo (Le). Noyais.
Pont-Péan (Le). Payen (Le Pont- ).
Pontquellec. Pontcallec.
Porhoa, archidiaconé (dioc. de Saint-

Malo); doyenné ( dioc. de Vannes);

comté et chef-lieu de ce comté: voy.

Josselin. — Pagus trans silvam cet

Poutrecoét, 833 (cart. de Redon);

Pagus Trocoet, 834 (ibid.); Poutre-

coét, 859 (ibid.); Potrocoét , 863

(ibid.); Porrehoit, doyenné, 113o

(prieuré de Saint-Martin de Josse-

lin); Podrohoit , xne siècle (ibid.);
Porehet, castrum , videlicet Josce-

lini, au` siècle (ibid.); Poreeth, cas-

trum , xu' siècle (ibid.); Porreho-

dium , castrum , xie siècle (ibid.):
Porzenquoet, 1954 Morice, I,

956); Porhoet, 1958 (abb. de Lan-

vaux) ; Porcoei , alias Poreuquoet ,

1991 (D. Morite, I, 1097); Pour-

houet 1994 (D. Monice, I, 1113) ;

Pochait, 1319 ( duché de Rohan-

Chabot).—Voy. l'Introduction, orga-

nisation ecclésiastique et organisa-

tion féodale. — Maîtrise particulière

des eaux, bois et forèts, à Josselin.

Porlosquat. Porch-Loscant.
Porozat. Saint-Armel.
Po rquennec. Porchuec.
Porrehoit; Porehet ; Poreeth ; Porrelio-

' dium ; Porzenquoet; Porcoet; Poren-

quoet ; Porhoit. — Voy. Porhoét.

Portangoaraguer. Borgrouaguer.
Porte-Saint-Aubin (La). Saint-Aubin.
Port-Liberté. Port-Louis (Le).
Portzbriendo. Propriando.
Portzengalaix, lieu -dit, et fontaine,

près de l'abbaye de la Joie , paroisse

de Saint - Gilles - Hen nebont , 1443

(abb. de la Joie).

Porzanguern. Polvern.
Porz - Bonen ; Portzbozguen , 1445

(arch. de la seign. de Kergus, chez

M. Stenfort, à Gourin); Porzbozen

1490 (ibid. ); Porzbozven , 1591

(ibid.); seigneurie confondue auj.

avec celle de Kergus qu'elle touche.

en Gourbi.

Porzdinam. Pordinan.
Porzelan. Port-ifallan.
Porzo ( Le). Porho.
Porzpis. Porpic.
Potiers (Chemin des ), aux environs de

Caro et de Missiriac, 1438 (cite

de Kerfily); sans doute le même

que le Chemin Cosal ou la Chaus-

sée A hès. — Voy. ces deux mots.

Potrocoét. — Voy. Porhoiit.

Poubels.

Poubleiz. Poublay.
Pouhern, 1417; Poulliern , 11170 ; Pen-

hern , 1498; lieu- dit, entre Ker-

zého et Lambézégan, par. de Lan-

guidic ( abb. dela Joie) : n'existe plus.

Poulanbriz. Poulbrient.
Poulbadel. Poulboudel.
Poul-er-Prat, font. près d'Auray.

Poulffidan. Poulvidan.
Poulhaelec, lieu-dit, paroisse de Sain t-

Gilles-Hennebont , 1398 (abb. de la
Joie).

39 .
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Pouliziguyn, Poulltériguen.
Poulmabon. Pourmabon.
Poulinerai. Poulmach.
Poulmarchgueien. Poulmarzéven.
Pouloho; Poulhohou. Poulho.
Pourhouet.	 Voy. Porhoët.
Poutrecoët;Poutrocoël—Voy.Porbon.-
Pranderyon. Brandérion.
Precibus ( Abbatia de). Prières (abb.

de ).
Prédiryon ; Prenderion. Brandérion.
Pré-Lideic. Pralidec.
Priel, villa, paroisse de àlarzan , 895

(cart. de Redon).
Prisiac; Prissiac. Priziac.
Prosat; Provosat. Saint-Armel.
Puliac. Peillac.
Pullgouidnet, locus, par. de Ruffiac;

846 (cart. de Redon).
Pullupin, fous, paroisse de Guer, 83g

( cart. de Redon).
Pulunyan. Plunian.

Q

Quampénéac. Campénéac.
Quanquiseren. Canquiserne.
Quaruai. Keroual, en Lanouée.
Quasgnrq ( Eleemosina de ), in Ke-

menet-Guegant, 116o ( D. Morice,
I, 638). Clégvéree (?).

Quatre- Évangélistes ( Les) , prieuré ,
en Pleucadeuc. Saint-Marc.

Quehuac. Quihiar.
Quellenec (Le). Guélenec (Le).
Quelligan ; Quélingamp. Guélingam.
Quelvinec. Quelvigmac.
Quelvoez. Quellozté.
Quemenet-Guégant. Gttémené.
Quemenetheboy ; Quémenétéboy. 

Voy. Kemenet-Beboë.
Quenebeusan ; Quenecbpeusati. Quéné-

pozan.
Quenecham ; Quenesquan. Quénécan.
Quenechbili. Quinipily.
Quenechgolohet. Quéne'colet.
Quenec-Ysae, 1316 (duché de Rohan-

Chabot).
Quenengrouach. Guernogroach.
Quenepevan. Quénépeuvant.
Quenepily. Quinipily.
Quengabel. Kercabel.
Quenquis-Brient. Canguisquélen.
Q nenquiscren , aliàs Queliquiscran

Canquiscren (Le).
Quenquisellen. Canquiserne.
Quenquis-Gourhezre. Canquisoure.

Quenquis-Menguy; Quenquis-Audren.
Quinquis, en Priziac.

Queran. Quérant.
Q uerboulard. Guerneboulard.
Querdin; Querzin. Gredin.
Querglei, villa, par. de Bourg-Paul-

Muzillac (?) 1123 ( cart. de Redon ).
Quergueganenmer. Kerganemettr.
Querloys. Keriouay.
Querneue. Quebteuf.
Quernoguen t. Carnoguin,
Querreven. Kervin.
Querstival.
Querviniac; Querveniac. Kervignac.
Questelberz; Quenstelbertz. Questent-

bort.
Questinic. Quistinic.
Quelguen ; Quecuen; Quezven; Ques-

ven. Quéven.	 -
Quidice.—Voy. Malestroit-en-Quidice.
Quilerette. Curette (La).
Quiiguennec; Quilvennec. Quelfenec.
Quiligan ; Quillincamp ; Quiliingan.

Guélingam.
Quilir. Quily.
Quilivignec. Quelvignac.
Quillibrou. Quillivro.
Quilmezien. Quilvien.
Quilvesquell. Kervesquel.
Quinsoy. Quilisoy.
Quintembert. Questentbert.
Quirvinyac. Kervignac.
Quoessanvec. Croixanvec.
Quoet-Bocen. Capossen.
Quoetbras. Coétprat.
Quoetcren. Coacren.
Quoetemiours. Coét-en-Ours.
Quoet-en-Paign. Coét-er-Pagne.
Quoetenscouile. — Voy. Coëterscouff.
Quoetgouler. Coét-Ulaire.
Quoetigou. Coat-Digo.
Quoezformant. Gesfroment.
Quoillou. Gen
Quoitcastel, lieu -dit, par. de Noyai-

Pontivy, 1267 ( duché de Rohan-
Chabot).

Quoitforestou , lieu-dit, par. de Baud,
( abb. de Lanvaux).

Quoitmeguer; Quoitmogar. Coétma-
gouet.

Quoitoquer. Coét-Auquer.
j Quyblion. Quivilion.

Radennac. Radenac.
Ramprenouet. Remponet.
Rancorrinc. Rangor'net.

Rangablach. Rimgoblach.
Ranhoiarn, aliàs Roenhoiarn , compot,

par. de Carentoir, 8u6 ( cart. de Re-
don).

Rancis, villa, par. de Ruffiae, 8116
( cart. de Redon).

Ranloin-Pieket, villa, par. de Ruffiac,
846 ( cart. de Redon).

Rantec. Riantec.
Redennac. Radenac.
Reginea; Regueni; Regueny. Réguiny.
Remugol; Remulgot; Remungoll; Re-

mulgol. Remungol.
Rengun. Ranguin (Le).
Rentec. Riantec.
Resac, locus, par. de Caden ,	 siècle

( cart. de Redon ).
Rescalli. Rescaly.
Rescuel. Richuel.
Reiquovar. RiSconval.
Ressac. Saint-Ferreux.
Restargant; Regorgent. Restergant.
Restaudren. Restrodant.
Rest-Audreyn. Restodrin.
Restdezalbeu; Restaluez. Restaloué.
Restingois. Restinois.
Restren ; Rescren. Rescien.
Restuzyou. Rustuo (Le).
Reuiliac. Rulliac.
Rens; lieux. Rieur.
Reuvisii pagus; Rewis ; Reuis ; Beuys.

Rhuis.
Rianthee. Riantec.
Rible (Le). Ribb.
Riellec. Riallee (Le).
Rientec. Riantec.
Riex. Rieur.
Rimezon. fumaison.
Rivinet, compot, par. de Pleucadene ,

8a6 (cart. de Redon ).
Roberti, villa. Robert.
Rocan; Rochan. Rohan.
Rocha-Bernardi; Roca-Bernardi. Ro-

che-Bernard (La).
Rocha-Forfis. Rochefort (en terre).
Rochecuay. Villa-Cul (La).
Roche-des-Trois. Rochefort (en terre).
Rochelando (La). Roche (La), en Ruf-

fiac.
Rochenneznet. Ronén,ettes.
Roche-Sauveur. Roche-Bernard (La).
Rodoed-Gallec. Roudouallec.
Roenhoiarn. — Voy. Ranhoiarn.
Roezfau. Rufaux (Le).
Roezou (Pont à), sur le ruiss. du Pont-

Augan , par. de Languidic, 1498
( abb. de la Joie).

Roezquoedou. Rongoédo.
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Rohallaire. Rohaler.
Romain (Bois au) , près de la Combe,

par. de Pleucadeuc, 11178 (chât. de
Kerfily).

Remania. Armorique.
Rompenoec. Remponet.
Ros. Roz.
Rosanguer. Rosanière.
Rosgal. — Voy. Botgarth.
Rosiers (Les). Roserières.
Rosmezec-Airay. Rosinec , près d'Au-

ray.
Rosquoet. liongoét ( Le).
Rosulehezre. Rozulair.
Roudoezgallec. Roudouallec.
Rouézo ( La). Laroiseau.
Roufflay (Le). Ruffié (Le).
Rowis. Rhuis.
Rozel , villa. Rosat.
Ruellyac. Rulliac.
Rufiac; Rufiacum. Rufflac.
Rufian ( Le). Rulan.
Rulyac. Rulliac.
Ruminiac. Réminiac.
Rungant, villa, 1x33 (abb. de Lan-

vaux ).
Runyou ( Le). Rhunio (Le).
Rupes-Bernardi. Roche-Bernard (La).
Rupes-Fortis. Rochefort (en terre ).
Rusa ux. Ruseau.
Rusquec ( Ihuellan et Izellan). Ruches

(Le).
Ruyense castrum; Rays; Ruis. Rhuis.
Ruyliac ; Ruilliac; Ruiluiac. Rulliac.
Ruyno. Reinaud.
Ruzaud. Vieux-Ruault (Le).
Ryno. Reinaud.

s

Sach-Radul ; Sach-Raoul. Sach (Le).
Saent-Goneri. Saint-Gonnery.
Saint-Abran ; Saint-Abram. Saint-Abra-

ham.
Saintaim Centaine.
Sain t-Algo nez. Saint-Aloué.
Sain t-Aloestre ; Saint- Alonestre. Saint-

A llouestre.
Saint-Alvoez. Saint-Aloué.
Saint-Anouestre. Saint-Allouestre.
Saint-Argoestle. Saint-Allouestre.
Saint-Arvezen; Saint-Arguezen. Sainte-

Hervezen.
Saint-Caradec à Trégomael ; Saint-Ca-

rader en Trégomel. Saint-Caradec-
Trégomel.

Saint-Connes. Saint-Connet.

Saint-Crist. Lochrist.
Saint-Démétrius, nom ancien d'une

partie du territoire de Sarzeau, à
laquelle on a même attribué le Litre
de paroisse.

Sain t-Dial ; Sain t-Diell. Saint-Diel.
Saint-Ducat. Saint-Lucas.
Saint-D ul ut. Saint-Idult.
Saint-Dyomar. Saint-Guyomard.
Sainte-Catherine-de- (ou sur) Blavet.

Sainte-Catherine, en Riantec.
Sainte-Croix. Saint-Pierre (de Vannes).
Saint-Elenan. Saint-Éléran.
Sain t-Elv o ez. Saint-A loué.
Saint-Enenan. Saint-Éléran.
Sainte-Noialle. Sainte-Noyale.
Saint-Éon. Saint-Yves.
Sainteve ; Saint-Eve; Saincteve. Saint-

Avé.
Saint-Fezglan ; Saint-Fezlan. Saint-Fe-

lan.
Saint - Fiacre - Châteaumabon. Saint-

Fiacre, en Radenac.
Saint-Gelan. Saint-Gérand.
Saint -	 de-Blavet. Saint-Gildas,

en Bieuzy.
Saint-Gilles-Hennebont. Saint-Gilles.
Saint-Gilles-les- (aliàs sur ou des )

Champs. Saint-Gilles.
Saint-Gilles-Trémoec. Saint-Gilles-Hen-

nebont.
Saint- Goustaen. Saint-Goustan (d' A u-

ray ).
Sai nt-Gous tan-de-Rhuis. Saint-Gildas-

de-Rhuis.
Saint-Go vri. Saint-Gouvry.
Saint-Guedas-de-Ruys. Saint-Gildas-de-

Rhuis.
Saint-Guydas. Saint-Gildas-de-Rhuis.
Saint-Hernan. Saint-Ernan.
Saint-Hilaire, lieu-dit, par. de Baud,

1583 (ahb. (le la Joie).
Saint-Iel. Saint-Diel.
Saint-Jacques. Saint-James.
Saint-Jagu. Saint-Jacut.
Saint-Jean, en la par. de Saint-Cara-

dec-Hennebont, établissement de
chevaliers de Saint-Jean de Jérusa-
lem, annexe de la commanderie (lu
Croisty en Saint-Tugdital.

Saint-Jean. Saint-Jean-Brévelay.
Saint-Jean-du-Croisty. Saint-Jean, en

Saint T ugdual.
Saint-Jégu. Saint-Jacut.
Sain t--Jehan-Brévellay. Saint-Jean-Bré-

velay.
Saint--Jugnan. Saint-Zunan.
Saint-Julien, prieuré, à Vannes.

Saint-Jui;an. Saint-Zunan.
Saint-Lenee. Saint-Hernec.
Sain t-Lorans-de-Greneuc. S`- Laurent.
Saint-Loua n. Saint-Léon.
Saint-Martin-sur-Oust. Saint-Martin.
Saint- Mériadec - de - la - Lande. Saint-

1Iériad,ec , en Pluvigner.
Saint -Michel-des-Montagnes. Monta-

gnes (Les).
Saint-Michel-du-Champ ou du Camp,

ou d'Auray. Chartreuse (La).
Saint-Molff Saint-NoW:
Saint-Nicolas, prieuré établi au châ-

teau de Sucinio, en Sarzeau, simple
chapellenie au xvine siècle.

Saint-Nicolas-de-Blavet. Saint-Nicolas-
des-Eaux.

Saint-Nicolas-de-Castennec. Saint-Ni-
colas-des-Eaux.

Saint-Niziau. Saint-Nio.
Saint-Noay. Saint-Noé.
Saint-Nouan , seigneurie dont la juri-

diction s'exerçait , avec celle de Ker-
nivinen , au bourg de Saint-Yves en
Bubry ( voy. Saint-Yves).

Saint-Noyalguen. •ainte-Noyale.
Sa int-0 ffac. Saint-Tofac.
Saint-Pabu-de- la - Fosse-au-Serpent ,

ancien prieuré, membre de l'abbaye
de Saint-Gildas-de-Rhuis, dont on
ne connaît plus aujourd'hui l'empla-
cement exact; il était situé en Sar-
zeau, dans le parc ducal de Sucinio,
et n'existait déjà plus au xiv° siècle.
Peut-être faut-il y voir l'ancienne
abbaye de Suceniou, démolie au xiii'
siècle par Jean I", duc de Bretagne
(D. Morice, I, hi ). D'autre part,
ce prieuré passe pour avoir rem-
placé un monastère bâti par saint
Gildas sous le nom de Coét-Laen.

Saint-Pater. Saint-Patern.
Sa i n t-Pere. Saint-Pierre.
Sain t-Perreuc. Saint-Perreux.
Saint-Pierre-de-Beignon. Beignon.
Saint-Sansson. Saint-Samson.
Saint-Saudin ; Saint-Saudien. Saudient.
Saint-Sauveur. Saint-Goustan-d' Auray.
Saint-Sauveur-de-Locminé. Locminé.
Sain t-Seran. Saint-Servant.
Saint-Telenan; Saint-Tellennen. Saint-

Éléran.
Saint-Terguezen. Sainte-Hervezen.
Saint -Tudale; Saint-Tudual ; Saint-

Tuçloal. Saint-Tugdual.
Saint-Tugoal. Saint-Tugdual.
Saint-Tutgual ; Saint-Tutgoal. Saint-

Tugdual.
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Saint-Tuzual. Saint-Tugduar
Saint-Ugat. Saint-Dugast.
Saint-Ubel. Saint-Iluel.
Saint-Uzec. Saint-Thuriaf.
Saint-Vian. Saint-Viant.
Saint-Vincent-sur-Oust. Saint-Vincent.
Saint-Yel. Saint-Diel.
Saint-Yllut. Saint-Idult.
Sales ( Domus de) in Alnisià. Salles

(Les), en Sainte-Brigitte.
Salle (La), seign. de la par. de Loyat,

en lu trêve de Gourhel.
Salies (Les), ancien château sur le

bord du Blavet, près de Pontivy,
1406 (duché de Rohan -Chabot);
n'existe plus.

Salles - de - Co uesnongle (Les). Coues-
none.

Salles-de- Penret (Les). Salles (Les),
en Sainte-Brigitte.

Sancta Gravide. Saint-Gravé.
Sancta Maria de Platea Pulchra. Notre-

Danic-de-Plasquer.
Sancti Gildasii- Ruyensis (Abbatia).

Saint-Gildas-de-Rhuis, abbaye.
Sancti Johannis de Pratis ( Abbatia ).

Saint-Jean-des-Prés, abbaye.
Sanctis Aibis (Prioratus de). Saint --

Gnon, prieuré.
Sanctus Aelwodus. Saint-Dolay.
Sanctus Albinus. Saint-Aubin.
Sanctus Arnuiphus; Saint-Arnol. Saint-

Allouestro.
Sanctus Biici. Bieuzy.
Sanctus Caradocus. Saint- Caradec -

Hennebont.
Sanctus Conguarus ; Saint- Congar.

Saint-Congard.
Sanctus Egidins prope Henbont. Saint-

Gilles-Hennebont.
Sanctus Germanus de Pibidan. Saint-,

Germain, en Elven.
Sanctus Gildasius; Sant-Gueltes. Guel-

tes.
Sanctus Gobricius. Saint-Gouvry.
Sanctus Gonerius. Saint-Gonnery.
Sanctus Gravidus. Saint-Gravé.
Sanctus Gravius. Saint-Gravé, en Tré-

dion.
Sanctus Gudualus. Locoal.
Sanctus Gulstanus de Alrayo. Saint-

Goustan-d'Attray.
Sanctus Innanus ou Inuanus. Saint-

Aignan.
Sanctus Jaeu tus. Saint-Aient.
Sanctus Lemanus. Bodieuc.
Sanctus Maclovius de Bedano. Saint-

Malo-de-Beignon.

Sanctus Majolus. Saint-No f:
Sanctus Masloo de Bidainono. Saint-

Malo-de-Beignon.
Sanctus Servacius. Saint-Servant.
Saniel. Saint-Nid.
Sant-Druman. Saint-Urbain.
Sarraoui. Sach (Le).
Sanaa. Sarzeau.
Saudraye (La), îlot qui existait autre-

fois sur l'Oust, à Malestroit, à côté
de l'île Notre-Dame, et sur lequel se
serait élevé l'ancien château de Ma-
lestroit.

Scensccc. Sensec.
Sclusensouch. Sconech (Le).
Sconbael; Sconsael; Sconhel. Scotthelle.
Sébervet. Sébrevet.
Seglean; Seguelien; Seguelian.
Segré. Sigré.
Selefiac. Silfiac.
Senbodan. Henbodan.
Senguen. Saint-Gnon, en Saint-Tug-

dual.
Senkoko, locus, par. de Béganne , an*

siècle ( cart. de Redon).
Sensech; Sencec. Sensec.
Sent -Ducocca , 833; Sent- Ducocan ,

871; monasteriolum , par. de Clé-
guérec ( cart. de Redon ).

Senteve. Saint-Avé.
Sequellian. Séglien.
Sertenaye (La ). Certenais (La).
Seuaye (La). Suais (La).
Silifiac ; Silviac; Siliphiac; Siliffiac.

Silfiac.
Sordéae. Sourdéac.
Sonal. Soie.
Soulais (Le). Soleil (Le).
Soult-Alarun. Sant-Alarin.
Sourdéac, seigneurie de le paroisse de

Loyal, 143o (chat. de Loyat).
Spina-Fortis. Spinefort (Le).
Stacpren. Strapen.
Staerguezel, lieu-dit, aux environs de

Sterbouest, par. de Riantec, 1368
(abb. de la Joie).

Staerguyn. Stervins.
Stancadou. Stang-en-Ihuern.
Stanghingant. Staneen-Gamp.
Stefyor, lieu-dit , par. de Noyal-Pon-

tivy, , 1267 (duché de Rohan-Cha-
bot).

Ster-Gavale ; Ster-Gaule. Vilaine (La).
Strapren (Le). Strapen.
Stumou, écluse. — Voy. Bacb-Howori.
Succenio; Suceniou; Suchunyou ; Suc-

ceniou ; Succhenio; Sutenyo; Suc-
cenyo. Sucinio.

Salim. Castennec.
Sulon. Toul-Salle.
Suluniac; Sulunyac; Suillinizac; Sul-

iunyac; Suligna. Sulniac.
Susniac. Sulniac.
Sussunio. Sucinio.
Sylviac. Silfiac.

T

Taermer (Le). Treumer.
Talanguern. Talverne.
Talenguen. Coduhan , en Saint-T hu-

rien.
Talenquait. Talcod-Noyal.
Talgnern. Penvern.
Talboua- Salo. Salo (Le), en Pluneret.
Tanguethen. Saint-Michel (Île).
Tauppont; Tanlpont. Taupont.
Tehillac. Théhillac.
Télené. Tellené.
Temple (Le). Prieuré (Le), en Baud.
Tenou-Evel. Tenuel.
Tenougallen. Trogalen.
Tenoust. Téno.
Tenuenneliin. Trémelin.
Terre-Borri. Kerbourg.
Theis; Theys. Theix.
Thenac. Tenac.
Thuonsal. Treusal.
Thuouneven. Tronéven.
Thyhenri. Ty-Héry.
Tinsedio, villa, par. de Sainte-Croix

de Josselin, 1082 (cart. do Redon).
Tiollaye (La). Tiolaie (La).
Tonouloscan , villa. Teneux.
Touche-Hilary (La ). Touche ( La ), en

Moustoira c.
Touche- Piart (La). Touche ( La), en

Saint-Martin.
Toulanlan. Toulan.
Toulgoat -en-Bougeant, seign. en la

par. de Guiscriff; paraît se rappor-
ter au viii. de Kergoat.

Tramer. Trémer.
Trazaiec. Trédiec.
Trebaltnou, villa, dans le pays de Van-

nes, 90 9 (cart. de Redon ).
Trebcoclic, villa, dans le pays de

Vannes (?) 834 ( cart. de Redon ).
Trebdobrogen, locus, par. de Buffler,

83o (cart. de Redon); paraît être le
même que Dobrogen.

Trebdreoe, villa, par. de Carentoir,
846 (cart. de Redon); parait être la
même que Drilioc.

Trebetwal, villa condita, par. de Ruf-
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flac, 83o (cart. de Redon ); parait

ètre la même qu'Etwal.

Trebharail , aliàs Trebarail. — Voy.

A rhael.

Treblaian , villa, par. de Rufflac(?) 834

(cart. de Redon ).

Treblen. Tréblanc.
Trebnowid , villa, par. de Rufliac, 864

( cart. de Redon).

Trebrimoel; Trebremel ; Trebrimel.

Trebineoél.
Trebwiniau , villa, par. de Pluherlin,

866 ( cart. de Redon); parait étre

la même que Winiau.

Trécesson. Folie (La).
Tredettoez. Trédoué.
Treduihon. Trédion.
Tredv011. Tredion.
Trevinec. Trehuinec.
Treflingar, villa, par. de Cadet], 992

( cart. de Redon ).

Treffleshernin. Saint-Germain, en Sé-

glien.

Trelfraval. Tréfoual.
Trefhidic. — Voy. Treihidic.

Trefloc in Treihidic, villa. Trélo.
Trefwredoc, 1o37; Tretfuerethuc,

siècle, villa, in Resac, par. de Ca-

den (cart. de Redon).

Tregaranteuc. Trégranleur.
Trégoumel ; Trégomel ; Trégomael.

Saint-Caradee-Trégontel.
Tregrehen. Trégréhenne.
Trégroye; Trégoray. Tréauray.
Tréguz. Trégu.
Treheguer; Trehegel. Tréhiguier. -
Trehelan. Tréhulan.
Trélmellen; Trélutélin. Treulin.
Trelinen. Trihuen.
Treihidic, 103 7 ; Trefhidic, so66;

Trewthic,	 siècle; villa, par. de

Béganne (cart. de Redon ).

Treiselguer. Tréhiguier.
Treisfaven. Tréfaven.
Tréleven , seigneurie dont le siége était

en la par. de Saint-Jean-Brévelay.

Tremehouarn; Tretnehoern. Trémoar.
Tremeur. Trémer.
Tremihoret; Tremeboret. Trémorel.
Tremmatos ( Eleemosina de) in Bro-

guerec , 116o (D. Morice , I, 638).

Trenenaulen; Trenenaullan. Trénau-
lan.

Tresmes. Tramesse.
Trestournel , seign. en la par. de Sérent.

Tret, villa, aux environs de Males-

troit , xii" siècle (prieuré de la Mag-

deleine de Malestroit).

Tretgruuc, locus in Resac, par. de Ca-

den ,	 siècle (cart. de Redon ).

Trethilkel. Tréhiguier.
Treublen, villa, par. de Loyat , ro82

(cart. de Redon).

Treuff ( Le); le Treff. Bref (Le).
Trent ( Le). Turc ( Le).
Trevalsur ; Trevalsun. Trévelzun.
Trévenalleuc. Trévenalet.
Tréverec (Moulins de), sur le ruiss.

du Pont-Augan , par. de Languidic,

1498 (abbaye de la Joie). Ce nom

semble s'appliquer aux trois moulins

de Pomin, de Talhouet-la-Motte et de

Moulin-Brun.

Trévigno. Trévinio.
Trevinec. Tréhuinec.
Trevleyan ; Treeeleen. Treléan.
Trévora y. Tréauray.
Trevran. Tréverend.
Trewort. Trévéro.
Trewthic. — Voy. Treihidic.

Treyerga t. Trégat.
Trez, locus, près de Tréhiguier, par.

de Pénestin , 1128 ( cart. de Redon ).

Trinitate (Villa de). Trinité - Porhoël
(La).

Trinité-Bodieue ( La ). Bodieuc.
Trinité de Bezver (La ), Trinité (La),

en Langonnet.

Trinité-de-la-Lande ( La). Trinité-Sur-
zur ( La).

Trofeat, ruiss. dans la par. de Glier.

1391 ( ehM. des Touches).

Trohardet. Tréharday-Charivet.
Tronavallen. Tronavalenne.
Troussoy. Tronscc.
Truncus castri. Tronchiltean.
Tuobizian; Tuoubizian ; Tuoubizien.

Trébihan.
Tuou-an-Melin. Tromelin.
Tuoueallen. Trogalen.
Tuouscorff. Tronscore
Tuousulon. Toul-Sallo.
Tyrnat. Coèt-Quintin.

L

Ulfer. Hilvern.
Ut; Wb); Ultum; Ultii fluvius. Oust

(L'), rivière.

Val ( Le) ou le Val-sous-Castel, seign.

en la par. de ()M'y.

Val-au-Houlle (Le). Val-aux-flan) (Le).

Val-Diliec (Le). Val (Le), en Saint-
Nolff.

Valesmée. Val-Aimé (Le).
Vanes. Vannes.
Vaubonne ( Le); le Vaubonne. Veau-

Borne (Le).
Vau-Brient ( Le ). Vaubrien (Le).
Vaubulo ; Vaubullo. Vobulo (Le).
Vaucouleurs, seigneurie en la par. de

M én éac.

Vaufollo. Haut-Folo (Le).
Vaulgacze ( Le). Faugasse (Le).
Vaupinel. Haut-Pinel (Le).
Vauquerou ( Le). Vauquerel (Le).
Vednedia. Vannes.
Veill-Estanc (Le). Co-den (Le).
Venetia; Veneti; Venetum (civitas);

Venetica ( tubs , etc. ); Veneticus

( pagus); Venetensis (civitas , ete.);

Venetus ; Veneda ; Venedia ; Venedi :

Vanes; Vennes. Vannes.
Verger ( Le), seigneurie en la par. de

Noyai-Pontivy.

Vicenonia. Vilaine (La).
Vieux-Miniki ( Le). Cadie-ué.

Vigne ( La). Ferron (Le).
Villa-André. Kerandré.
Villa-Bresqle. Kerbresque.
Villa-Cadoret. Kercadoret.
Villa-Chevet in Bo thencrech. Kerchevet.
Villa-Christi. Kergrist.
Villa-Connan. Kergonan.
Villa-Costet. Kergostet.
Villa-Dehc. Kerdee.
Villa-Desnache. Ville-Denaché (La).

illte-Romanorum , lieu-dit, près de

l'embouchure de la riv. d'Étel , vt° s'

(abb. de Sainte-Croix de Quimperlé).

Villa-Freoli. — Voy. Branquasset.

Villa-Gorreden. Ville-Gourden (La').
Villa-Guen. liaison-Blanche (La ).
Villaingne. Vilaine (La).
Villa-Jacob. Kerjacob.
V illa-Jarbe. Ville-Gerbe (La).
Villa-Johannis. Kerjan.
V illa-Jouan. Kerjouan.
Villa-Madiou. Kervadio.
V illa-Pag-ani. Ville-Pain (La).
Villa-Pezrou. Fille-Perot (La).
Villa-Tanguy. Guertanguy.
Ville-au-Blanc ( La), lien-dit, au bout

du quai de Saint-Goustan , à Anray.

Ville-aux -Fieulx- Glains. Ville-ès-Fi-
glissa (La).

Ville-Blanche ( La). Rivières (Les).
( La ), seigneurie. Boissel.

Ville-C,herotivrier (1,a ). Ville-Chevrier
(La).
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Villedel. Villeder (La).
Ville-ès-Botes. Ville-ès-Botté (La).
Ville-ès-Moyennes. Ville-ès-Moines (La).
Ville-ès-Rogerains. Rouerais (La).
Villefier. Ville-Fief (La).
Ville-Freour. Ville-Frioul (La).
Ville-Geffre (La ). Villes-Gefs (Les).
Villegonan. Kergonan.
Ville-Hervé. Ville-Hervieux (La).
Ville-Hoeou. Ville-Hoyeux (La).
Villelio (La). Villio (La).
Ville-Loel. Ville-Louet (La).
Ville-Mau. Kermaux.
Ville-Menguy. Ville-Mainguy (La).

Ville-Mulo (La).
511/e-Moalc. Keroualch.

Villeneuve-Quistinic (La). Villeneuve-
Jacquelot (La).

Ville-Paen. Ville-Pain (La).
Ville-Raye (La). Ville-Rée (La).
Ville-Verte (La). Kerglas.
Vindilis. Belle-île-en-MW
Visnonia; Visionum flumen;

nias; Visnonicum flumen. Vilaine
(La).

Vitisnonia. Vilaine (La).
Vueille-Court (La ). Gorhlèze.

Warrochia; Warodia.— Voy. Broilirec.
Wern. Guer.

Wicanton , villa, par. de Ruffiac, 8Go
(cart. de Redon).

Wincampt, compot, par. de Peillac.
844 (cart. de Redon).

Winiau, villa, par. de Pluherlin, 833
(cart. de Redon).

Worethoc, locus, par. de %lobe, 8so
(cart. de Redon).

Y

Ydreux. Iras.
Yestell. Gestel.
Yguynyel; Yguinel. Inguiniel.

Ysus. Runio (Le), ou peut-être l'Écel.



ADDITIONS ET CORRECTIONS.

Page 1, col. 1 , art. ABATTOIR (RUE DE L' ), à Lorient, au lieu de : Voy. NEUVE-DE-LA-COMÉDIE (RUE), lisez : Yoy.

RUE NEUVE-DE-LA-COMÉDIE.

Page u , col. 1 , art. AIGUILLON (RUE D'), au lieu de : Voy. POISSONNIÈRE (RUE), lisez : Voy. RUE POISSONNIÈRE.

Page 3, col. 1 , art. ARTOIS (RUE D' ), au lieu de : rue Neuve-de-la-Comédie, lisez : Rue 1Veuve-de-la-Comédie.

Page 3, col. 2, après l'art. ASSÈNAC, intercaler celui-ci : AssIGNÉ, nom d'une section de la commune de Saint-

Samson.- Seigneurie.

Page 4, col. 1, art. AUMAÎTRE (RUE), au lieu de : Madeleine, lisez : Magdeleine.

Page 4, col. 2 , art. BADION-DU-PRADO (LE), au lieu de : rue au Prado, lisez : partie du village du Prado.

Page 6, col. 1, art. Bas (RUE DE), à Mauron : à supprimer.

Page 6, col. 1 , art. BASSE (RUE), à Malestroit : à supprimer.

Page 6, col. 1, art. BASSE (RUE), à Saint-Jean-la-Poterie : à supprimer.

Page 6, col. 2 , art. BATELIÈRE ( RUE) : à supprimer.

Page io, col. , art. BimAT, ajouter : Seigneurie.

Page 1o, col. , art. Birums (RUISSEAU DU PONT-ÈS-), au lieu de : Ténédo , lisez : Trénédo.

Page 11, col. , art. BARNÉAN (RUISSEAU DES BOIS-DE-), lisez : BERNÉAN.

Page	 , col. 1, art. BESSAIS (LE), au lieu de : éc. de Peillac, lisez : éc. c" de Peillac.

Page 12, col. 1, art. BEURRERIE (RUE DE LA), au lieu de : Voy. NOIRE (RUE), lisez : Voy. RUE NOIRE.

Page	 , col. 1, art. BIZOLE (LA), supprimer : (LA).

Page 14, coi. 1 , art. BLANCHE (RUE), à Lorient : à supprimer.

Page 14, col. 1 , art. BLANCHE (Rus), à Vannes : à supprimer.

Page 14, col. 1, art. BLAVET (LE), au lieu de : Baud, Languidic, lnzinzac, Hennebont, lisez : Baud, Languidic,

Lanvaudan, Inzinzac, Hennebont.

Page 16, col. 1 , art. BODIEUC, au lieu de Rodiec , manoir, lisez : Bodiec , manoir.

Page 16, col. o , art. BODON-BANAL, lisez : Bonou-BANAL, et faites passer après l'art. BODORY.

Page 16, col. 2, art. BODUHUERN : à supprimer.

Page 18, col. 2, art. BOIS-MOREAU (RUE DE), au lieu de : Boscus Morandi, lisez : Boscus Moraudi.

Page 1g, col. 1, art. BOISSEL, ajouter : Seigneurie connue sous le nom de la Ville-Boissel pu du Moulin-Botssel.

Page 19, col. 1, art. BOISSIÈRE (LA), c" de Nivillac, ajouter : Seigneurie.

Page 19, col. 2, après l'art. BONET-PLAT, intercaler celui-ci : BONETTE, nom d'une section de la e"' de Plaudren.

Morbihan.
	 40
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Page 22, col. 1, art. BOTCOUARII, au lieu de : Seigueurie, lisez : Seigneurie.

Page 25, col. e, art. BOURGOGNE (RUE DE), au lieu de : Voy. TnAvEnstinE (RuE) , lisez : Voy. RUE TRAVERSIÉRE.

Page 32, cil. 1 , après l'art. BURGUIN, intercaler celui-ci : BURIN, nom d'une section de la c" de Saint-Dolay.

Page 33, col. 1, art. CADOUDAL, ajouter : ancienne trêve de Plumelec.

Page 35, col. 1 , art. CARAFORT (RUISSEAU DE), au lieu de : Deux étangs, l'un en Guer, etc. lisez : Deux étangs du

même nom, l'un, etc.

Page 35, col. 2, art. CAECC-ER-SEGAL, lisez : CAREC-ER-SEGAL.

Page 3 7 , col. 2, art. CASTEL-GAL, ajouter : Seigneurie.

Page 37, col. 2, art. CATENEUF, au lieu de : Boisbrassu, lisez : Bois-Brassu.

Page 38, col. 1 , après l'art. CENDRE (RUE DE LA), à Napoléonville , intercaler celui-ci : CENDRES (PLACE Aux), à Na-

poléonville. - Voy. FIL (RUE et PLACE nu).

Page 38, col. 2, art. CERTENAIS (LA) , au lieu de : Boisbrassu , lisez : Bois-Brassu.

Page 4o, col. 1, après l'art. CHÂTEAU (RUE DU), à Josselin, intercaler celui-ci : CHÂTEAU (RUE nu), a Napoléon, ille.

-S0y. LOURMEL (RUE DE).

Page 110, col. 2, art. CHÂTEAU (RUISSEAU DU), au lieu de : Voy. PRÉ-AUX-FOUDRES (RUISSEAU DU), lisez : Voy. %-
Au-FEuVRE (LE).

Page 4o, col. 2, art. CHATELÉS, au lieu de : Voy. ESNOUL-DES-CHÂTELETS, lisez : Voy. ESNOUL-DES-CUATELES.

Page 41, col. 1, art. CHAUDRON-DU-DIABLE (LE), au lieu de : cromle'ch, lisez : cromlec'h.

Page VI, col. 2, art. CLEouEn , ruiss., au lieu de : Voy. Lot (SAINT-), lisez: 	 g	 e	 (r.: Voy. -AINT--L01	 ).

Page 45, col. 1, art. CLOÎTRE (CHAPELLE nu), au lieu de : Plunaélian, lisez Pluméliau.

Page 46, col. 2, après l'art. COCHELIN (RUISSEAU DU MOULIN-DE-), intercaler celui-ci : COCHON (LE), rocher sur la
Vilaine, côte de Férel.

Page 4 7 , col. 1, art. COÊLO, au lieu de : Voy. COLLEDO (LE HAUT et LE BAS), lisez : Voy. COLLEDO (MOULIN DU).

Page 4g, col. 1, art. COÉTUILIN, c" de Saint-Thuriau, lisez : manoir dit aussi Talenguen.

Page 49, col. , art. CaT-ULAIIIE	 IZEL et CREIZE), villages, lisez : CREIZ , village.
Pages 49-72, partout où il y a Rémungol, lisez : Remungol.

Page 5.0 „col. 2, art. COLIN (RUE), au lieu dè : Voy. NEUVE (RUE), lisez : Voy. RUE NEUVE.

Page 5o, col. 2, articles COLLÉDO (LE HAUT et LE BAS); COLLEDO (MOULIN DU); COLLEDO (RUISSEAU DU), lisez : COL-

LEDO.

Page 5o, col. 2, art. COMÉDIE (RUE DE LA), à Lorient, au lieu de : Voy. NEUVE-DE-LA-COMÉDIE (RuE), lisez : Voy.
RUE NEUVE-DE-LA-COMÉDIE.

Page 51, col. 1, art. COMMUNE (RUE) : à supprimer.
Page 51 , col. 2, art. Combo (LE), c°' de Lauzach, au lieu de : Govello, lisez : Gouvello.

Page 52, col. 2, art. CORN-C0UTELLUAN, au lieu de : rive, lisez : riv.
Page 53, col. 1, art. COSPÉREC (Bues et BIRAN), ajouter : Seigneurie.
Page 53, col. 2, art. COSQUER (LE), c" de Pluvigner, ajouter : Cosquer-Coét-Kerisac ou Cosquer-Lancelot, xviiie s'

(sénéch. d'Auray).

Page 54, col. 1, art. Cosouino, c" de Pluméliau. Faire un article séparé pour : COSQUÉRO, k. c" de Saint-Tug-
dual.

Page 511 , col. 1 , art. COSSAL (LE), ajouter : Seigneurie.
Page 56, col. 2, art. CIIACII (RIVIÉRE DE), au lieu de : Pont-eur-Rois, lisez : Pont-eur-Rui.
Page 57, col. 2, art. CiduAL, ajouter : Seigneurie; manoir dit Cre'hal-Rihan.
Page 58, col. 1, art. CRENET (LE), c" de Cadeu , lisez : viii. c" de Caden.
Page 61 , col. 2, art. DISMÉON (BRAS et BruAri), ajouter : Seigneurie.
Page 61, col. 2, après l'art. Disrno (LE), intercaler celui-ci : DIVÉHOUEL (Le,), nom d'une section de la c" de

Saint-Tugclual.
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Page 62, col. 1, art. DONFOS (IFILIELLOPF et IzELLorF), au lieu de : villages, lisez village.

Page 64, col. 1, art. ÉGLISE (Rua et PLACE DE L' ), à Napoléonville, supprimer les mots : et Marché du Cuir-à-

Poils ou du Cuir-Vert.

Page 66, col. 1, art. ER-LANIC, ajouter : Voy. TISSERAND (LE).

Page 66, col. 2, art. ESNOUL-DES-CHATELÉTS (Rua). Voy. FRANÇAISE (Rua), lisez : ESNOUL-DES-CHATELÉS (RUE). --

Voy. RIE FRANÇAISE.

Page 6 9 , col. 2, art. FIL (sua et PLACE Du), à Napoléonville, ajouter : la place dite autrefois place aux Cendres.

Page 72, col. 2, après l'art. Fous (RUE Du), au Palais, intercaler celui-ci : Foun (RuE DU), au Port-Louis.-Voy.

POINTE (PORTE et RUE DE LA).

Page 7 3, col. 2, art. FRANCHES (LES), lisez : FRANCHES (LES), et faites passer après l'art. FRATERNITÉ (RUE DE LA).

Page 7 4, col. 2 , art. GANQUIS-PLESSIS, ajouter : Seigneurie.

Page 7 5, col. 1, art. GARDERVE, au lieu de : éc. de Camors, lisez : éc. c" de Camors.

Page 8 7 , col. 1 , art. GROIX , lisez : membre de l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé, qui passa, au xvii° siècle,

aux oratoriens de Nantes.

Page 88, col. 2 ' art. GUERNIC (LES GRAND et PETIT), au lieu de : villages, lisez : village.

Page 9 1 , col. 1 , art. GUERNEHUÉ (LE), vill. c" de Plumergat, ajouter : Voy. VILLENEUVE.

Page 9 1, col. 1 art. GUERNEHUÉ (PONT ) , supprimer : Voy. VILLENEL1E.

Page 91, col. 2, art. GUERNIC (LES GRAND et PETIT), au lieu de : villages, lisez : village.

Page 93, col. 2 , art. GUILLEMIN, au lien de : Gouach-Boduhuel-n, lisez : Gouarch-Roduherne.

Page 9 5, col. 2, art. HAUT-FOLO (LE), ajouter : Seigneurie, connue sous le nom de Vaufollo.

Page 95, col. 2, art. HAUT-PINEL (LE), ajouter : Seigneurie, connue sous le nom de Vaupinel.

Page 97, col. I , art. HERMAIN (L'), lisez : Prieuré, appelé quelquefois simplement prieuré de Moine.

Page 98, col. 1, art. HINGUET (LEs HAIT et BAS), lisez : HINGUEUL.

Page 9 8, col. 2, art. HÔPITAL (RUE DE L' ), au Palais, ajouter : dite aussi autrefois rue du Paluden, XVIII' siècle

(arch. comm. du Palais).

Page loi , col. a , art. ACOBINS (ANCIENNE PLACE, etc.), lisez : JACOBINS.

Page Lo3 , col. 2, art. KERANDRAON, C" de Gourin, ajouter : Seigneurie.

Page 105, col. 1, art. KERAUDRAIN, c" de Saint-Gildas-de-Rhuis, ajouter : Prieuré-chapellenie dépendant de l'ab-

baye de Saint-Gildas-de-Rhuis.

Page 118 , col. 1 , art. KERGLAZEN (BRAS et BinAx), ajouter : Seigneurie.

Page 122, col. 2, art. KERGUICHER ajouter : Seigneurie.

Page 12h, col. 2, art. KERHILIAS, lisez : Pont sur le Goah-er-Licenneu, etc.

Page 125 , col. 1 , art. KERHORRE, c" de Bignan, lisez : h. c" de Bignan.

Page 131, col. 2, art. KERLÉVENÉ, c" de Languidic, ajouter : Seigneurie.

Page 135, col. 1, art. KERMARIO, c" de Carnac, ajouter : Seigneurie.

Page 14o , col. i , art. KEIIOMPOUL, ajouter : Seigneurie plus connue sous le nom de Keranpoul.

Page 153, col. 1, art. LABATIE, au lieu de : Moustoir-Remnngol, lisez : Moustoir-Remungol.

Page 153, col. 1 , art. LAÉR-FAVEN (RUE), lisez : 1VIALsuc (RUE DE) et NOYERS (RUE DES).

Page 159, col. 2, art. LAY (LE), au lieu de : Collédo , lisez : Colledo.

Page 16o , col. 1 , art. LEVÉ (HAUT et Bis), ajouter : Seigneurie.

Page 162, col. 2, art. LÉZEVARCH, au lieu de : Leseuvalch, lisez : Leseuvalch.

Page 169, col. 2, art. LUZERNE, éc. de Plumergat; lisez : éc. c" de Plumergat.

Page 173, col. 2, art. MLNE-BIIIAN, h. c" de Caradec-Trégomel, lisez : Saint-Caradec-Trégomel.

Page 174 , col. 2, art. MANÉNAIN (IHUEL,	 et CREIZE), lisez : CREIZ.

Page 175, col. 2, art. MARE (LA), h. c" de Jacut, lisez : Saint-Jacut.

Page 1 7 6 , col. 1 , art. MARIOLLE, au lieu de : Voy.	 (LA), lisez : Voy. Noi (RUE).
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Page 176, col. e , art. MASSE (PONT DE LA), au lieu de : Veau-Marqué, lisez : Vau-Marqué.

Page 1 7 7, col. I , art. MEIN-FEULET, lisez : MEIN-FEUTET.

Page 179 , col. 1 , art. MERCIÈRE (RUE) : à supprimer.

Page 18o, col. 2, art. MILITAIRE (RUE) : à supprimer.

Page 186, col. 1, art. Mousiont , au lieu de: Quiberon; côte de Crach, lisez : Quiberon, côte de Crach.
Page 186 , col. 1, art. MOUSTOIR (LE) , c" de Locoal-Mendon, au lieu de : ville, lisez : village.

Page 189, col. 1 , art. NÉZART, ajouter : Seigneurie plus connue sous le nom du Lézart.

Page 1 9 0, col. 1 , art. Noé (RUE), à Vannes, lisez : Noé.

Page 192, col. 2, art. OUADEC (Bus et BuIAN), au lieu de : villages, lisez :

Page 193, col. 2, après l'art. PALUDEN, viii. intercaler celui-ci : PALUDEN (RUE DU), au Palais. - Voy. HÔPITAL

(RUE DE L').

Page 202, Col. 2, art. PIERRE-FENDUE (LA), au lieu de : Mein-Feulet, lisez : Mein-Feutet.

Page 206, col. 2, art. PLuméLtAu , au lieu de : Plemeliat, lisez : Plemeliau.

Page 208, col. 2, art. PoNT-BELIEu, au lieu de : Pont-Briand; c" de Guiscriff, lisez: Pont-Briand, c" de Guis-

criff.

Page 209, col. 2, art. PONT-DE-FER, au lieu de : Camoél-Assérac, lisez : Camoël, Assérac.
Page 213, col. 2, art. PONT-MARTAY, sur le Kerguzangor, lisez : pont sur le Kerguzangor.
Page 215, col. 2, art. PONTSCORFF , au lieu de : L'évêque de Vannes y avait aussi une juridiction, lisez : y avait eu

aussi , etc.

Page 217, col. 2, art. PORT-D'OUST (LE), éc. c" de Congard, lisez : Saint-Congard.

Page 22o, col. 1 , art. POULDU (LE), c" de Saint-Jean-Brévelay, , au lieu de : chât, f", lisez : citât. f"

Page 22 0, col. 2, art. PouuLAss , TRiVELIN, etc. lisez : POULCLASS.

Page 231, col. 1, art. RENAUD (ÎLE nu), sur le Morbihan; éc. c" de Baden, lisez : sur le Morbihan, contenant un
éc. c" de Baden.

Page 231, col. 1 , art. RENAUDEBIE (LA), lisez : RENAUDERIE (LA).

Page 232, col. 2, art. RESTINOIS , au lieu de : Berne, lisez : Berné.

Page 234, col. 1 , art. BITORD lisez RITOIID.

Page 238 , col. 1, art. Roicn-ER-VILIN-MEELL, au lieu de : PENLANN ( RUISSEAU DU MOULIN-DU-), lisez : PENEAI\ N

(RUISSEAU DU MOULIN-DE-).

°Page 242, col. 1, art. RUE NEUVE, vill. de Sainte-Anne, lisez : au viii. de Sainte-Anne.

Page 244 , COL 2, art. SAINT-BLEU (TOMBE nu), lisez : SAINT BLEU.

Page 246, col. 1, art. SAINT-DUGAST (LE HAUT et LE lis), au lieu de : hameaux, lisez : hameau.
Page 246, col. 1, art. SAINTE-ANNE, c" de Surzur , au lieu de : Pont-de-Caden, lisez : Pont-Caden.
Page 247, col. 1, art. SAINTE-HéLibru, c" du Port-Louis, au lieu de :paroisse de Locoal-Hennebont, et subd. d'Hen-

nebont, lisez : paroisse de Locoal-Hennebont, en la sénéch. et subd. d'Hennebont.

Page 249, col. 1 , art. SAINT-GRAVÉ, e" de Rochefort, au lieu de : Santa Gravida, lisez : Santa Gravida.
Page 253, col. 1, art. SAIN T-MicuEL, île, au lieu de : Chapelle de fondation du prieuré de Saint-Michel-des-Mon-

tagnes, situé en la par. de Plœmeur, lisez : Chapelle de fondation du prieuré de Saint-Michel-des-Montagnes

situé, etc.

Page 254, col. 2, art. SAINT-PIERRE (RuE) , à Lorient, lisez : SAINT-PIERRE (RUE DE).

Page 255, col. 2, art. SAINT-SÉBASTIEN (PLACE) , au lieu de : BIGARRÉ (PLACE DE), lisez : BIGARRÉ (PLACE).
Page 257 , col. e , art. SASCOÈT, au lieu de : Cléguéret, lisez : Cléguérec.

Page 258, col. 2, art. SCAER , lieu-dit : à supprimer.
Page 269, col. I , après l'art. STANG-EUE-GOCH-VELIN, intercaler celui-ci : STAND-EUR-RDEUX , 11/iSS.--Voy. STAG-

Bun-Goon-VELTri.

Page e68, col. 1 , art. TISSERAND (LE), île, ajouter t dite aussi Er-Lanic.
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Page 268, col. i , après l'art. TISSERAND (La), intercaler celui-ci : TISSERANDS (Las), rocher de la baie du Mor-

bihan, côte d'Arzon.

Page 279, col. 1 , art. TT-ER-PARC-LANN (Baas et BIRAN , au lieu de : éc. c" de Moréac, lisez : deux éc. e de

Nloréac.
Page 281, col. 2, art. VALLÉE-SOUS-LE-Bols (Baissants DE LA), au lieu de : ail de l'Oust qui arrose Saint-Con-

gard , lisez : af11. de l'Oust, qui etc.

Page 282 , col. 1, art. VANNES, au lieu de : chef-lieu du diocèse de Vannes, fondé, etc., lisez:: chef-lieu du diocèse

de Vannes fondé, etc.

Page 282, col. 2, art. VANNES, au lieu de : à laquelle fut substitué un présidial en 1554, lisez : en 1552.

Page 282, col. 2, art. VANNES, au lieu de : En l'an. .. l'on créa deux cantons, lisez : En l'an X, l'on créa etc.

Page 292, col. / , art. VILLENEUVE	 LA VILLENE1VE , supprimer le mot : village.

Page 294 , col. t , art. VILLE-ROUAULT (LA), au lieu de : Bréan-Loudéac, lisez : Bréhan-Loudéac.

Page 299, col. t , art. Caer-Loemariaquer, à reporter après l'art. Caltent.

Page 3o4 , col. 3, art. Liscelli, al lieu de : aliàs Liskilli, lisez : aliàs Liskelli.

Page 3o6, col. 1, art. Mouestr-Sainct-Alban , lisez : Mouster-Sainct-Alban.

Page 3o8, col. 3, art. Ranhoiarn, lisez : Renhoiarn, et faites passer après l'art. Rengun.

Page 3o8, col. 3, art. Roenhoiarn • au lieu de : Voy. Ranhoiarn, lisez : Voy. Renhoiarn.
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PRÉFACE

Depuis une quinzaine d'années, j'ai fait en Écosse de
nombreuses excursions pour étudier les monuments dits cel-
tiques et les anciennes croix sculptées. J'ai dessiné et photo-
graphié un grand nombre de ces monuments curieux si bien
décrits par le docteur John Stuart.

En 1873, le désir de comparer les monuments que j'avais
vus en Écosse avec ceux de même nature qui existent en Bre-
tagne me décida à faire une excursion archéologique dont
Carnac était le but principal.

Après avoir visité Saint-Malo, Dinan et Morlaix, je me
rendis à Saint-Guimiliau où je fus frappé de la ressemblance
de certaines sculptures qui se trouvent sur les côtés du porche
de l'église avec celles que l'on voit sur des croix très-anciennes
en Écosse.

En quittant Brest, je me rendis à Pleyben, puis à Quim-
per, et enfin à Carnac, après avoir vu les monuments cel-
tiques qui se trouvent entre Concarneau et Pont-Aven.

Arrivé à Carnac, dont je voulais visiter les alignements,
j'y trouvai M. Henri du Cleuziou qui y avait été envoyé par
le gouvernement français pour en étudier les monuments dits
celtiques.



iz PRÉFACE.

M. H. du Cleuziou parla, devant plusieurs personnes,
d'un certain nombre de buttes, situées dans un groupe de
champs appelés les Bossenno, sous lesquelles il croyait qu'exis-
taient les ruinés d'une cité gauloise. Il nous conduisit, mon ami
M. Valerio et moi, visiter ces buttes.

Sous la petite butte A, que j'ai fouillée en 1874, aidé par
les conseils de M. du Cleuziou, de M. Valerio et de M. le
docteur de Gressy, on n'a trouvé que les ruines d'une petite
maison gallo-romaine.

M. du Cleuziou est resté entièrement étranger aux
fouilles que j'ai fait exécuter, en les dirigeant moi-même, pen-
dant les années 1875 et 1876.

J'ai donné à la fin des divers chapitres de ce volume,
quoiqu'ils n'aient pas un rapport direct avec les fouilles que
j'ai exécutées, des dessins représentant plusieurs croix remar-
quables par leur caractère local et un lech très-curieux.

Un ouvrage spécial sur les croix et les lechs du Mor-
bihan serait, je crois, vivement à désirer, d'autant plus que
beaucoup d'antiquaires considèrent les lechs comme des mo-
numents funéraires intermédiaires entre les menhirs et les
pierres tombales modernes.

J'avais l'intention de faire l'acquisition des terrains occupés
par les huit buttes que j'ai fouillées aux Bossenno. Je voulais
pouvoir entourer d'un mur, afin de les conserver intactes, les
ruines que j'ai mises à découvert. Des difficultés plus grandes
que tout mon bon vouloir m'ont forcé de renoncer à ce dessein.

Ce serait pour moi une véritable satisfaction de pouvoir
continuer les travaux que j'ai commencés aux Bossenno Plus
tard, si je puis obtenir les permissions nécessaires et que mes
occupations me le permettent, je tâcherai de compléter les
recherches dont on va trouver les résultats dans ce volume,
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en faisant aux Bossenno et dans les environs de Carnac des
fouilles qui me permettront, je l'espère, d'éclaircir divers
points qui, pour moi, n'ont pas encore été suffisamment
élucidés.

Tout le monde connaît les difficultés sans nombre qu'on
éprouve quand on écrit dans une langue étrangère; aussi ai-je
dû avoir recours à l'obligeance de mon ami M. le comte de
Martel et du savant archiviste du département du Finistère,
M. Le Men, qui ont bien voulu me prêter leur concours. Je
les prie d'agréer ici l'expression de ma profonde reconnais-
sance pour la bienveillante assistance qu'ils m'ont accordée.

M. Le Men a eu la bonté de revoir tout le texte de ce
volume. Je ne saurais trop le remercier pour la scrupuleuse
attention avec laquelle il s'est attaché, ainsi que M. de Martel,
à reproduire strictement mes idées.

Je prie M. Paul Gervais, professeur au Muséum d'his-
toire naturelle à Paris, qui a eu la bonté de classer les osse-
ments trouvés aux Bossenno, et M. Henri Cohen, conserva-
teur de la Bibliothèque nationale, qui a bien voulu classer les
médailles que j'ai trouvées, de croire aux sentiments de grati-
tude que m'inspire l'aide bienveillante qu'ils m'ont accordée.

Je ne saurais également oublier l'aide si obligeante que m'a
prêtée M. Garnier, un des conservateurs du Musée de Sèvres;
il a bien voulu dessiner sur bois, d'après les aquarelles de
MM. Henri du Cleuziou et Louis Cappé, les poteries publiées
dans cet ouvrage, et m'a aidé à les classer et à les décrire.

Mes remercîments sont également dus à M. Taylor, qui
a dessiné sur bois, d'après mes aquarelles, les paysages de
ce volume, à M. Morieux qui en a gravé les plans, et à
M. Nicolay, qui a dirigé, en véritable artiste, la gravure des
b ois qui s'y trouvent.

Je n'oublierai jamais l'accueil si affectueux que m'ont
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fait les membres du clergé, les autorités et les propriétaires de
Carnac qui m'ont permis d'exécuter des fouilles sur leurs
terrains, ni la bonne hospitalité que j'ai reçue de Lau-
tram, propriétaire de l'hôtel des Voyageurs, pendant tout le
temps que j'ai passé à Carnac.
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LES BOSSENNO

Le voyageur qui parcourt le Morbihan en suivant la route
d'Auray à Carnac est frappé de la différence que présente le
pays dans ces deux localités si peu éloignées l'une de l'autre.
En approchant de la côte, la terre devient moins fertile. De
tous les côtés s'étendent des landes stériles dans lesquelles
on aperçoit des menhirs, des dolmens, des tumuli qui devien-
nent très-nombreux quand on arrive à i kilomètre de Carnac.

Les premières impressions que le voyageur éprouve ne
sont pas favorables ; ses espérances ne se réalisent pas immé-
diatement; ce n'est qu'après avoir séjourné quelque temps à
Carnac, après avoir parcouru le pays, qu'il peut apprécier le
nombre, l'étendue, la variété des monuments dits celtiques et
des ruines gallo-romaines qui couvrent cette contrée, si digne
à tant de titres des études des antiquaires.

Avant la conquête romaine, ce pays était habité par les
Vénètes, le peuple, dit César, le plus puissant de l'Armorique.

L'occupation de ce pays par les Romains jusqu'en 409,
c'est-à-dire pendant plus de quatre siècles, devait laisser des
traces profondes qu'attestent les nombreuses ruines gallo-
romaines qui se rencontrent dans ces contrées. Pendant tout ce
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laps de temps, ce pays fut habité par une population dont une
portion au moins avait adopté les moeurs et les habitudes des
Romains.

C'est sur le littoral armoricain que la juxtaposition des
monuments celtiques et des ruines gallo-romaines se fait sur-
tout remarquer. Que penser de ce voisinage? Faut-il attribuer
au hasard l'association de ces monuments d'origines si
diverses? Cette question est pleine d'intérêt. Sans avoir la
prétention de la résoudre, je constate ce fait, que l'on peut véri-
fier à Locmariaker, où les ruines romaines côtoient les monu-
ments celtiques ; à Kerillio, en Erdeven, où cette réunion se
renouvelle à l'entrée des dunes au midi du village ; à Carnac
enfin, où les ruines romaines des Bossenno, que j'ai fouillées
récemment, sont à proximité des monuments celtiques de
Kermario.

Gràce aux fouilles faites depuis trente ou quarante ans
par des particuliers et par les societés savantes de la Bre-
tagne, un grand nombre de monuments gallo-romains ont été
découverts dans cette province. C'est une preuve des progrès
que l'archéologie a faits en Bretagne depuis cette époque, car
il y avait encore alors des archéologues qui prétendaient que
les Romains n'avaient jamais pénétré jusqu'à l'extrémité de
l'Armorique.

Dans le Bulletin de la Société polj,nzathique du Morbihan

pour l'année 1857, on trouve des comptes rendus de fouilles
faites dans les établissements gallo-romains suivants :

A Saint-Christophe, commune d'Elven ; une description
des fouilles accompagnée d'un plan ;

Au Lodo, commune d'Arradon, description, plan, dessins
des objets et légendes des monnaies romaines découvertes ;

A Saint-Symphorien, près de Vannes, description et plan.
Dans le Finistère, on a également trouvé à Parc-ar-Groas,
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près de Quimper, un poste gallo-romain, dont une description,
accompagnée de plans, a été publiée dans le troisième volume
du Bulletin de la Société archéologique du Finistère.

Au Poulker , à l'embouchure et sur la rive gauche de
l'Odet, rivière de Quimper, on a découvert et exploré en 1866
des ruines de bains gallo-romains importants. Ces deux der-
nières fouilles ont été faites, ainsi que les plans, par M. Le
Men, archiviste du département, au nom de la Société archéo-
logique du Finistère.

De son côté, M. Fornier, conseiller à la cour d'appel de
Rennes, a publié un compte rendu accompagné d'un plan de
fouilles faites par lui, en 1868 et en 1869, au Haut-Bécherel,
en la commune de Corseul (Côtes-du-Nord).

Je me borne à ces citations que l'on pourrait multiplier.
Partout en Bretagne on trouve des vestiges de constructions
gallo-romaines qui attestent que l'Armorique fut occupée par
les Romains aussi fortement que le reste de la Gaule.

Au nombre des monuments gallo-romains non explorés du
département du Morbihan, quelques ouvrages d'archéologie'
signalaient, sous le nom de Camp de César, à t kilomètre à
l'est de Carnac, auprès du village de Clou-Carnac, plusieurs
buttes appelées les Bossenno, dont l'origine était suffisamment
indiquée par la grande quantité des tuiles romaines éparpillées
sur leurs surfaces.

L'existence de ruines gallo-romaines dans les Bossenno
était également connue de M. Lavent, ancien vicaire à Carnac,
et de M. Le Floch, notaire dans ce canton, qui ont ramassé
sur ces buttes des débris de tuiles et de poteries, à la fin de
mai ou au commencement de juin 1863. Beaucoup d'autres.

1. Entre autres le Repertoire archéologique du Morbihan, publié par
M. Rozenweig, en 1863. M. Charles de Keranflech-Keregne avait déjà signalé
ces ruines à plusieurs archéologues avant 186o.
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habitants de cette commune, surtout les gens d'un certain fige,
les avaient vues ou en avaient entendu parler.

Faisant une tournée archéologique en Bretagne en 1873,
mon attention, ainsi que je l'ai déjà dit, fut attirée sur ces buttes.
J'éprouvai dès cette époque le désir d'y faire des fouilles.

Les buttes des Bossenno sont situées sur les parcelles de
la section M du cadastre : N" 61o. Er Vurten, 61 i. Boceno,
612. Boceno hir, 647. Clos G UrUnne, 649. Bossenno, 65 i . Bocen-
neu, 652. Bocenneu.

Ces parcelles font partie d'un plateau relativement élevé
au-dessus de la plaine qui s'étend de ce point jusqu'à la mer.

L'étymologie du nom de Bossenno paraît être le mot
breton bosser, altération du mot français bosse, au pluriel bos-

senno ou bossenneu, suivant le dialecte. Cette étymologie s'ex-
plique par l'agglomération des éminences factices ou buttes que
l'on remarque sur une étendue de terrain que l'on peut évaluer
à 5,200 mètres carrés.

Ce terrain commence à 200 mètres à l'est du village
de Clou - Carnac, et s'étend jusqu'à la lisière du vallon
appelé aujourd'hui Kerinegoh, et, dans un titre de 1740, que
je citerai plus loin, Kerguingoh'. Pendant le dernier siècle,
dans les grandes marées, la mer pénétrait encore dans la pièce
qui porte ce nom.

Sur une grande étendue, du côté nord de ce terrain, existe
un talus de dimensions inégales. En faisant faire des tranchées
en travers de ce talus, je constatai dans plusieurs endroits
l'existence, à l'intérieur, d'un mur de d'épaisseur

r. Ce mot signifie en français vieille ville de Le Guen ( vetus villa Albi),
ou ville du vieux Le Guen (villa antiqui Albi). Le Guen, qui veut dire en fran-
çais Le Blanc, est un nom très-commun en Bretagne. Il est à remarquer qu'à
500 mètres au nord-ouest du lieu de Kerguingoh se trouve une croix de
pierre ornementée et fort ancienne, qui porte le nom de Croatar-Guell ., la
croix de Le Guen (page 261.
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sur autant de hauteur. Ce mur était bâti négligemment en
grosses pierres sèches, dans le genre des constructions du
moyen âge. J'ai trouvé dans ces tranchées beaucoup de pote-
ries romaines et de briques à rebord.

Déjà, dès le début de mes fouilles, je considérais ce talus
comme les débris d'une enceinte. L'existence de ce mur vint
confirmer cette première impression. Ce qui caractérise encore
davantage cette destination de mur d'enceinte, c'est la diffé-
rence de niveau qui existe de chaque côté de ce talus. A
l'extérieur, au nord, le sol est en contre - bas d'environ

mètre, ce qui. ferait croire que de ce côté on aurait creusé
un fossé dont les terres auraient servi à exhausser le rem-
part qui formait l'enceinte des Bossenno.

Les légendes d'un pays ne sont pas toujours à dédaigner ;
elles dérivent généralement de traditions propres, parfois, à
éclairer les recherches.

Les Bossenno ont leur légende, qui n'est pas sans analogie
avec certains faits que mes fouilles m'ont permis de constater.
D'après la tradition , les Bossenno étaient habités par des
Moines rouges (les Templiers). Les populations des environs,
exaspérées par leurs crimes, les massacrèrent et brûlèrent
leurs habitations dans une même nuit. On verra plus loin que
j'ai trouvé partout les preuves indubitables de la destruction
par l'incendie des bâtiments dont j'ai exploré les ruines.

Les Bossenno sont encore un lieu mal famé. Jusqu'à ce
jour, on prétend que les personnes attardées dans ces parages
voyaient chaque butte éclairée. Quelquefois aussi on enten-
dait , entre des êtres invisibles, une conversation animée
dans une langue inconnue que personne ne comprenait.

Les fouilles des Bossenno furent entreprises au mois de
septembre 1874. L'exploration de chacune des buttes fut faite
successivement. Pour rendre ma description aussi claire que

4
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FOUILLES DE LA BUTTE A

Je commençai mes fouilles dans les premiers jours de
septembre 187.1., par la butte désignée dans le plan général
par la lettre A. C'était la moins considérable des éminences
factices du champ des Bossenno, dont elle occupait la partie
sud. Sa forme était presque ronde; sa hauteur der mètre,
et sa circonférence à la base de 39 mètres.

Avant d'aller plus loin, je crois devoir indiquer en quel-
ques mots la méthode que j'ai suivie dans les fouilles
de cette butte et dans celles des autres tertres que j'ai
successivement explorés.

Tous les objets que la pioche des ouvriers a mis au
jour, c'est-à-dire les briques, les tuiles, les poteries, les
métaux, les ossements, etc., ont été recueillis avec soin.
Les fragments de poteries et de tuiles ont tout d'abord été
soumis à un premier examen dont le but était surtout la
recherche des marques de potiers qu'ils pouvaient porter.
A la fin de chaque journée, on apportait chez moi les objets
les plus intéressants pour être examinés de nouveau d'une
manière plus attentive, puis soigneusement étiquetés et clas-
sés, afin qu'il ne pût y avoir d'erreur au sujet de leur prove-
nance.
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Mes ouvriers attaquèrent la butte A du côté du sud.
Ils mirent bientôt à découvert des débris de tuiles et de
poteries gallo-romaines grises, noires et rouges. Après quel-
ques heures de travail, nous aperçûmes le parement extérieur
d'un mur.

Mais ici se présentèrent des difficultés que je n'avais
pas prévues , et qui interrompirent les fouilles pendant
quelques jours. Il me fallut d'abord payer, au locataire du
terrain où je travaillais, une indemnité dont il n'avait pas
été question jusque-là. D'un autre côté, le propriétaire du
terrain me mit dans un grand embarras en exigeant que
je fisse transporter hors de ses terres les pierres et les
décombres provenant des fouilles. Grâce à la bienveillante
intervention de M. le docteur de Gressy et de M. Broux,
maire de Carnac, j'obtins l'autorisation de les déposer, à près
d'un kilomètre de distance, dans les bas-fonds de Kercado, et
sur quelques portions du chemin qui traverse les Bossenno.

Cet arrangement une fois conclu, les travaux furent aussitôt
repris.

Je fis d'abord suivre, au moyen d'une tranchée, le mur
dont j'ai parlé plus haut. Quelques jours de travail suffirent
pour dégager entièrement les murs extérieurs du bâtiment
enfoui sous la butte A. Il fut alors possible de voir que ce
bâtiment formait un quadrilatère de Io mètres de côté, sauf
au sud, où le mur avait une longueur un peu moindre.

Ces murs, qui étaient construits en petites pierres cubi-
ques de granit, soigneusement appareillées et liées par une
couche de chaux très-dure, avaient une épaisseur de 6o centi-
mètres. Des paysans du voisinage, qui vinrent à cette époque
voir les fouilles, me firent remarquer que cette épaisseur est
celle que l'on donne encore aujourd'hui aux murs des habi-
tations des environs de Carnac.
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Les jours suivants furent employés à dégager l'intérieur
de cette première maison. Le résultat de ce travail permit de
constater qu'elle contenait quatre pièces, dont je vais donner la
description en les désignant par les numéros qu'elles portent
sur le plan du bâtiment recouvert par la butte A.

N° 1. — Cette pièce, de beaucoup plus grande que les
autres, mesurait 9 mètres sur 5, et occupait, du nord au
sud, toute la longueur de la maison. A son extrémité nord,
deux pans de murs faisaient saillie à l'intérieur, et marquaient
évidemment la place jadis occupée par deux petites construc-
tions dont les vestiges n'étaient pas assez caractérisés pour que
je puisse leur assigner, avec certitude, une destination. Je suis
cependant porté à croire que l'une était un foyer et l'autre une
forge.

N"° 2 et 3. — La première de ces chambres formait
un carré de 2',7o de côté. La seconde mesurait 2"',20
sur 2-,70.

Le sol de ces trois pièces était couvert d'une épaisse
couche de ciment.

N. 4. — Cette chambre était un carré de 2 - ,7o de côté.
Elle avait été carrelée en tuiles qui, à l'époque des fouilles,
étaient pour la plupart déplacées et brisées. Parmi les fragments
que j'en ai recueillis quelques-uns étaient ornés. D'autres, au
nombre de trois, portaient l'empreinte des pattes d'un chien
qui avait passé sur ces tuiles, pendant qu'elles étaient étalées
sur le sol pour sécher, avant leur mise au four.

Le sol des quatre pièces que je viens de décrire était cou-
vert de cendres, de charbons, de terre brûlée, de débris de fer,
de scories du même métal et même de fragments de granit

5
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vitrifiés. L'impression que j'ai conservée de la vue de ces
objets et de diverses autres circonstances est que le bâti-
ment sur les ruines duquel la butte A s'était formée avait été
détruit par un incendie. D'un autre côté, en voyant cette énorme
quantité de débris de poteries de toute sorte dont je parlerai
plus bas, il est difficile de ne pas admettre qu'avant d'ètre
incendiée, l'habitation avait été pillée ; car les pillards, à
quelque race qu'ils appartiennent, brisent ce qu'ils ne veulent
ou qu'ils ne peuvent emporter.

Quand toutes ces pièces furent déblayées, je fis faire des
tranchées. Les unes traversaient la chambre n° 1, du nord au
sud, et les autres suivaient, à l'intérieur et à l'extérieur, le
pied des murs de la maison.

A la profondeur de d°,3o, les ouvriers découvrirent une
couche de o'°, o d'épaisseur, composée d'ossements de rumi-
nants, de débris de coquillages comestibles, de cendres, de
charbon et de fragments de poteries. Une autre couche fut
découverte à orn,55 plus bas. Ces couches sont, je le crois du
moins, les preuves d'incendies antérieurs à celui qui détruisit
pour toujours la maison enfouie sous la butte A. Un fait
digne de remarque, c'est que les formes des vases étaient de
plus en plus simples, et les rebords de plus en plus étroits, à
mesure que nous descendions.

Les déblais provenant du sol des diverses pièces de cette
maison furent emportés dans des charrettes. Ils étaient prin-
cipalement composés de fragments de tuiles plates (teguloe)
et de tuiles faitières (zinbrices). De cette énorme quantité de
débris, je n'ai pu extraire, intactes, qu'une seule tuile plate ,et
six tuiles faîtières. Dans les recherches faites plus tard dans
les autres buttes, j'ai rencontré des tuiles entières de ces deux
catégories, en assez grande quantité pour pouvoir reconstituer
une portion de toiture que j'ai placée dans le musée naissant
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de Carnac. Elle donne une idée de la manière dont les Grecs
et les Romains couvraient leurs édifices'.

Voici l'enuméTation des objets trouvés sur le sol des
quatre chambres qui composaient le bâtiment enfoui sous la
butte A :

Plusieurs fragments de meules à bras, en granit et en pou-
dingue, rougis par l'action du feu, épars sur le sol de la
chambre n°

Quelques fragments d'outils en grès poli, longs de o'",o7,
ayant sans doute servi de polissoirs. (A, pl. II, fig.

Quelques éclats de silex noir, semblable au silex de la
Manche que l'on trouve à Dieppe.

Une hache en silex taillé, ayant o"'i 2 de longueur, sur o'",o7
de largeur. (A, pl. II, fig. 2.)

Un instrument en pierre jaune polie, taillée à facette, long
de oe,o7, qui peut avoir servi de pierre à aiguiser. (A, pl. Il,
fig. 3.)

M. Le Guennec, propriétaire du champ où je faisais mes
fouilles, a découvert, dans un dolmen qu'il a détruit, une hache
de la même matière, plus grande, mais semblable de forme à
celle que je viens de décrire. Elle est maintenant au musée de
Carnac. Le dolmen où elle a été trouvée était situé dans un
champ près du village de Kerfraval, à un demi-kilomètre des
Bossenno.

Un jour que je m'étais absenté pendant l'heure du dîner
de mes ouvriers, une dame anglaise vint visiter les fouilles
avec son jeune fils. Ce dernier, en s'amusant à piocher dans
la partie de la pièce n° t, où je crois qu'il a existé une chemi-

1. Il y a peu d'années on découvrit aux environs de Redon, dans un
domaine appartenant aux pères eudistes de cette ville, un four à briques gallo-
romain, ayant son toit construit de cette manière. Comme on négligea d'entre-
tenir cet intéressant monument, le toit est tombé en ruines en 1873, ce qui est
infiniment regrettable.
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née, trouva une hache polie de couleur blanche , dont il ne
connaissait pas l'importance, et qu'il rejeta dans les déblais.
Informé de ce fait, je m'empressai de faire rechercher la hache
perdue, mais il me fut impossible de la retrouver. J'en fus
d'autant plus contrarié que la découverte de cette hache, dans
des débris que je suppose être ceux d'une cheminée, n'était
pas sans corrélation avec une coutume existant encore aujour-
d'hui à Carnac, qui consiste à placer une hache en pierre
dans la cheminée afin de préserver la maison du tonnerre.
Ce qui du reste ne doit pas surprendre, car les cela, ou haches
en pierre se nomment en langue bretonne Afein-Gurun, c'est-
à-dire pierres de tonnerre.

Les objets en bronze découverts étaient peu nombreux.
Ils consistent en :

Une boucle de forme carrée de o'",o3 de côté. (A, pl. III,
fig. I.)

Une petite tige ronde de d', ro de longueur sur cr,005

d'épaisseur.
Un anneau de forme elliptique, qui parait avoir servi de

boucle de ceinturon. (A, pl. III, fig. 2.)
Une tête de clou ou de bouton d'un diamètre de on',o3,

qui doit avoir servi, soit pour un baudrier en cuir, soit pour
un harnais de cheval.

Les Bohémiens ou Zingaris de la Hongrie et les Valaques
emploient encore de nos jours des boutons semblables pour
orner leurs vêtements de cuir. Les aquarelles faites en Hon-
grie et en Valachie par M. Valerio l'attestent Les Bretons,
dans beaucoup de communes, portent également sur leur
vestes un grand nombre de boutons en argent ou en métaux
moins précieux, qui y sont placés plutôt comme ornement que
pour l'utilité qu'ils peuvent en retirer au point de vue de leur
toilette.
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Des morceaux et des scories de fer ont été trouvés en
assez grand nombre, surtout près de la cheminée de la pièce n° i.
J'ai aussi recueilli plusieurs fragments du même métal, que je
suppose avoir été des armes; mais ils étaient tellement oxydés
qu'il était impossible de les obtenir entiers. Les seuls objets en
fer que j'aie pu extraire des ruines sont quelques clous de o''',o5
à o'",o8 de longueur, qui avaient été conservés par la chaux
dans le mur est de la maison.

Les objets en verre étaient également peu nombreux. Ils
consistent en fragments de couleur bleuâtre, ornés de quelques
moulures, qui proviennent de bouteilles gallo-romaines de
forme carrée, semblables à celles que l'on voit dans les musées
de Caen, de Quimper et de Vannes. Je les ai découverts dans
les petites chambres n°' 2, 3 et 4.

Il y avait encore dans les mêmes pièces des débris de

verre blanc très-mince et très-pur, et un fragment de coupe
également en verre orné de deux moulures en creux superpo-
sées horizontalement. Comme ces moulures ne sont pas tout à
fait parallèles, on peut en conclure qu'elles ont été gravées à la
main, et non sur un tour.

Parmi les ossements recueillis, quelques os et quelques
dents provenaient d'un boeuf de petite race. On peut voir sur
l'un de ces os des entailles faites au moyen d'un instrument
tranchant. D'autres portaient les traces des dents des animaux
qui les avaient rongés. Quelques-uns avaient été fendus dans le
sens de leur longueur, probablement pour en extraire la moelle.

Il y avait aussi parmi ces ossements des os et des dents
de cerfs, de chèvres, de moutons, de porcs ainsi que des
défenses de sangliers. On n'a trouvé qu'une seule dent de
chien ou de loup.

Dans une localité aussi voisine de la mer, les débris de
coquillages ne devaient pas faire défaut. On a, en effet, trouvé

6
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en abondance des coquilles d'huîtres, de pétoncles, d'ormiers,
de coquilles de Saint-Jacques, de bernicles et de moules. Les
coquilles d'huîtres étaient en plus grand nombre que celles des
autres mollusques. En les comparant aux huîtres que l'on pèche
aujourd'hui dans la baie de Quiberon, je n'ai trouvé entre elles
aucune différence quant à l'émail et à la dimension.

Il y avait encore, dans la tranchée pratiquée à l'extérieur
du bâtiment à l'est, un amas considérable des mêmes coquil-
lages, d'ossements d'animaux et de fragments de poteries. Cet
amas était formé, suivant toute probabilité, par des débris que
l'on avait rejetés hors de la maison.

La quantité de fragments de poteries découverts pendant
les fouilles de cette petite construction était énorme, et dénotait,
sous ce rapport, un certain luxe chez ses habitants. Il y en
eut assez pour remplir trois paniers dont le poids total était
de 36',5oo.

J'ai tenté, mais sans grand succès, de reconstituer avec
ces fragments des vases entiers. C'est avec la plus grande diffi-
culté que j'ai réussi à trouver deux ou trois morceaux qui
puissent se joindre.

Que sont devenus les autres fragments?
Ce qui étonne quand on examine ces débris, ce n'est pas

tant peut - être leur extrême abondance que la diversité des
formes des vases dont ils proviennent, la différence de leur
pâte, la variété de leurs ornements et les époques si éloignées
les unes des autres auxquelles ils nous reportent.

Le plus léger examen suffit, en effet, pour constater que
quelques-uns de ces vases ont été façonnés sans goût ni art, avec
des matériaux grossiers, pris à la surface du sol, tandis qu'il
en est d'autres qui, par l'élégance de leurs formes aussi bien
que par le choix de la matière mise en oeuvre, révèlent chez
leurs auteurs une connaissance profonde de l'art de la terre.
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En étudiant attentivement les fragments de vases apparte-
nant à la première des deux catégories que je viens d'établir,
on voit sans peine, par l'irrégularité de leurs formes et par
l'inégalité de leur épaisseur, qu'ils ont été façonnés sans l'aide
du tour, c'est-à-dire à la main. L'empreinte des doigts de l'ou-
vrier y est encore très-apparente. Plusieurs des vases dont
proviennent ces fragments paraissent, à en juger par les
empreintes que portent leurs rebords, avoir été faits par des
femmes'.

Leur pâte est formée d'une terre mal pétrie, provenant de
débris de roches primitives, dans laquelle on peut distinguer
aisément sans loupe des fragments de quartz, de feldspath, de
mica, etc. La cassure en est terreuse, et la cuisson imparfaite
et inégale. Ils ont, en un mot, la plus grande analogie avec les
vases funéraires des dolmens, que l'on s'accorde à regarder
comme appartenant à un age très-reculé.

Je m'empresse d'ajouter qu'en faisant ce rapprochement,
je ne me crois pas suffisamment autorisé à faire remonter à
l'époque des dolmens les poteries grossières découvertes dans
rétablissement gallo-romain des Bossenno ; mais il me paraît
ressortir de cette comparaison que la ressemblance qui existe
entre des produits d'âges si différents peut devenir, dans bien
des cas, une source d'erreurs, et que l'on ne saurait se mon-
trer trop réservé lorsque l'on veut faire servir la céramique
ancienne comme élément de classifications chronologiques.

A l'appui de cette opinion, je citerai le fait suivant :
J'étais dans les îles Hébrides, au nord-ouest de l'Écosse,

en 1868. Le temps était orageux, et j'avais trouvé un abri dans
la chaumière d'une vieille femme. Deux ou trois petits vases

s. A Rieux et à Malansac, villages de potiers, situés dans le Morbihan, ce
sont les femmes qui fabriquent les poteries usuelles. Les hommes font les char-
niers et les autres vases de grandes dimensions.



44 LES BOSSENNO.

étaient placés sur la table ; ils ressemblaient aux vases funé-
raires des dolmens. Je demandai leur provenance , et je fus
très-surpris quand la vieille femme me dit :

« Je ne les ai pas trouvés ; je les ai faits moi-même.
— C'est impossible, lui répondis-je, vous n'avez pas de

four pour les cuire.
— Je n'ai pas besoin de four pour cela, et je vous en ferai

quelques-uns si vous le cLsirez.
— Faites-m'en donc si vous le pouvez, je serais très-aise

d'en avoir deux ou trois. »
La vieille femme s'en alla aussitôt dans son jardin, qui était

en face de la chaumière, et en rapporta une certaine quantité
de terre glaise. Elle mouilla ensuite la table, sur laquelle elle
façonna en très-peu de temps trois petits vases qui portaient
sur leurs bords l'empreinte de ses doigts, et une espèce de bor-
dure faite avec ses ongles. Elle me dit alors :

Je ne puis pas terminer maintenant , parce qu'il faut
que les pots soient secs avant d'être mis au feu. Venez demain
matin, s'il vous plaît, à dix heures, et vous verrez que je n'ai
pas besoin de four pour les cuire. »

Le lendemain, j'étais exact au rendez-vous. Le foyer était
tout simplement formé d'une pierre plate placée au centre de
la cabane. La vieille y alluma un feu de tourbe ; elle rem-
plit ensuite les vases de lait, les plaça sur le feu et les laissa
bouillir. Au bout d'une demi-heure, l'opération était terminée;
les vases avaient acquis une dureté suffisante et avaient toute
l'apparence de la poterie antique.

Quelques fragments de poterie grise, provenant de même
de la butte A, portaient aussi une décoration plus soignée que
celle des fragments que je viens de décrire. Cette décoration,
que l'on désigne quelquefois sous le nom de décoration géo-
métrique, consistait en une série de lignes tracées en creux, et
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formant des chevrons, des losanges, des diagonales, etc. On
peut voir, dans les musées de Vannes et de Quimper, des spéci-
mens de ces sortes de vases, provenant de fouilles faites à
Arradon et à Carhaix.

Aux poteries décrites dans les pages qui précèdent, il faut
ajouter des fragments de petits vases, à parois très-minces,
parfaitement cuits; la pâte en est très-fine, dure et sonore.
Ils étaient recouverts d'une glaçure brun noirâtre, à reflets
métalliques, et portaient des ornements rouges en relief. Le
musée de Saint-Germain-en-Laye possède des vases sem-
blables provenant du département de la Lozère. On voit aussi
au musée de Guildhall, à Londres, trois fragments de vases
identiques, trouvés à une profondeur de 42 pieds, lorsque l'on
a fait les fouilles pour asseoir les fondations de la Bourse de
cette ville.

Fragment trouvé à Londres.

J'ai découvert plus tard, dans les buttes B et C, des
échantillons mieux conservés de poterie de la même espèce.
(Voir la chromolithographie, pl. I.)

La plus grande partie des poteries provenant de la butte
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A était formée d'une terre commune de couleur grise, jaune
OU noire. C'étaient pour la plupart des vases à boire, des
amphores et des pots ayant servi aux usages domestiques. J'ai
réussi à retrouver les formes de deux plats ou jattes en terre
grise commune. Ils ressemblent aux vases encore en usage en
Bretagne, que l'on appelle, à Carnac, er Cass. (A, pl. HI, fig. 5.)

Outre ces poteries grises, jaunes et noires, les fouilles ont
mis au jour des fragments de vases en terre rouge commune,
et d'autres débris peu nombreux de vases en terre rouge lus-
trée, dite poterie saurienne. J'ai pu, à l'aide de ces fragments,
reconstituer deux petits vases ayant l'un om, 14 et l'autre om,o9
de diamètre. (A, pl. III, fig. 3 et 4.) Quelques-uns de ces
derniers fragments m'ont semblé appartenir au genre classé
sous la dénomination de faux samien. S. Birch décrit cette
poterie comme étant revêtue d'un mince enduit rouge, dît à
une dissolution de sulfate de fer dans laquelle elle aurait été
plongée. J'ai essayé de laver un de ces fragments pour enlever
la terre glaise qui le recouvrait. Mais la glaçure s'est immédia-
tement dissoute dans l'eau qui a pris une couleur rouge vif.
Cette expérience m'a démontré qu'il n'est pas prudent de laver
ces sortes de poteries.

Je terminerai cette énumération en mentionnant un certain
nombre de boulons ou cylindres en argile rose, qui étaient
épars sur le sol de la chambre n° r . Ils avaient de om,to à om,17
de longueur sur om,o3 à om,o4 de diamètre. On croit que ces
cylindres servaient, dans les fabriques de poterie, à supporter
les pièces à fond rond soumises à la cuisson', ainsi qu'à net-
toyer les mains des ouvriers, lorsqu'elles étaient par trop
empàtées.

r. Aujourd'hui encore on supporte les pièces non vernissées, qui ne sont
pas basées, ou on isole celles qui sont recouvertes d'émail, au moyen de petits
rondins en terre réfractaire de formes diverses qui ont reçu le nom de pernettes.
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FOUILLES DE LA BUTTE B

Les résultats obtenus dans les fouilles entreprises à la fin
de l'été de 1874 étaient trop encourageants pour ne pas me
décider à continuer les recherches commencées dans les tertres
des Bossenno. Je repris donc mes explorations aussitôt que
le temps le permit, et j'attaquai successivement avec douze
ouvriers, que les fouilles précédentes avaient un peu aguerris,
les deux buttes B et C. Quoique les travaux aient commencé,
en réalité, par la butte C, pour permettre au lecteur d'appré-
cier plus facilement l'ensemble des découvertes faites pendant
ces fouilles, je commencerai par donner les travaux exécutés
dans la butte B, où se trouvait une habitation, dont les con-
structions enfouies sous la butte C n'étaient qu'une dépendance.

Cette butte avait dans sa direction nord-sud 25 mètres
de longueur. Sa largeur était de 17 mètres et sa hauteur
moyenne de 2 mètres. Une excavation, qui se voyait à son
sommet, montrait que l'on avait déjà tenté d'y faire des
fouilles ; mes ouvriers me rapportèrent que telle était en effet
la tradition du pays.

Je ne commençai pas, à l'exemple de nies devanciers, mes
recherches par le sommet de cette butte , mais par le côté
nord, et l'on découvrit bientôt un mur à la base duquel était
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un petit espace carré d'environ i"',8o de côté, carrelé avec les
tuiles à rebord dont les Romains se servaient ordinairement
pour leurs toitures. Ces tuiles étaient solidement incrustées par
leurs rebords dans une couche de ciment, de sorte que ce
petit parquet présentait une surface parfaitement unie'.

Je fis suivre ce mur tout autour de la butte, jusqu'à ce
que l'extérieur de la maison fût entièrement dégagé. Alors on
commença les fouilles dans l'intérieur.

Cette opération terminée, nous eûmes sous les yeux une
construction de forme rectangulaire mesurant 20 mètres de
longueur sur 1q de largeur et composée de onze pièces, savoir :
un corridor n° t, et une pièce n° t i, à l'est ; trois grandes
chambres et un couloir, n°' 2, 3, 4 et Io au centre ; enfin une
série de petites chambres (cztbicula), IP 5, 6, 7, 8 et y, à
l'ouest. Le mauvais état du mur de l'ouest, dont je n'ai
retrouvé que les assises, ne m'a pas permis de marquer, dans
le plan, la place des portes qui devaient exister de ce côté.

L'entrée principale du bâtiment, à l'est, est indiquée sur
le plan.

L'épaisseur des murs extérieurs était de o',6o, et celle des
murs intérieurs de o"',5o.

Le mur ouest de cette habitation se prolongeait vers le
nord, jusqu'à une autre butte sous laquelle étaient des bains.
Une cour, large de 8"',25, séparait ces deux constructions.

Après ces indications générales, voici la description de cha-
cune des onze pièces qui composaient cette maison, dans laquelle
j'ai trouvé partout des traces très-visibles d'incendie. Pour l'in-
telligence de cette description, le lecteur est prié de se reparler
au plan particulier du bâtiment enfoui sous la butte B,
pl. I.

1. Voir le plan particulier de l'habitation découverte sous la butte B.
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N° 1. — Couloir ayant 13"',2o de longueur sur 2° , ,39 de
largeur.

La hauteur moyenne des murs était au sud de 1 -,84; à
l'est, 0m,30 ; à l'ouest, 2 mètres.

Ce couloir communiquait à l'est avec l'extérieur. Il com-
muniquait aussi au nord avec la cour mentionnée plus haut '.

Le prolongement d'un mur existe encore certainement de ce
côté dans le sol; mais comme cette partie du terrain était sous
pâture, il me fut impossible, malgré tous mes efforts, d'obtenir
du locataire l'autorisation d'y faire des fouilles.

Deux contre-forts d'un mètre en tous sens, dont l'un a sans
doute été bâti après coup, car il n'est pas engagé dans la
construction , soutiennent à l'intérieur le mur ouest du couloir.

Une ouverture, que l'on voit au sud de l'un de ces contre-
forts, marque l'emplacement d'un fourneau qui servait à
chauffer l'hypocauste existant sous la chambre n° 2. Ce four-
neau, dont l'ouverture devait être de dimensions fort restreintes,
était pratiqué dans le massif d'un petit escalier par lequel on
montait du couloir dans cette chambre. On voit encore, encas-
trées dans le mur ouest, plusieurs pierres saillantes qui devaient
faire partie de cet escalier.

A l'époque des fouilles, ce qui restait du mur est de ce
couloir était en fort mauvais état.

N° 2. — Cette chambre avait 6"',4o sur 4"',80. La hauteur
de ses murs était

Au nord. 	

Au sud 	 0.'85

lest 	 on',75
A l'ouest . 	 .. ...  	 0.'87

r. Voir le plan général des Bossenno.
8
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Cette pièce, qui était la chambre principale de la maison,
avait deux entrées : l'une communiquant par un escalier avec le
couloir qui vient d'être décrit, et l'autre donnant sur un second
couloir, n° 3. Elle était bâtie sur un hypocauste d'une forme
remarquable. Le plan montre la direction des conduits qui
faisaient circuler la chaleur sous le sol. Ils étaient construits
en pierres sèches, et affectaient la forme d'une croix de Saint-
André, dans l'axe de laquelle se trouvait un pilier, également
construit en pierres sèches, qui avait o"',8o de longueur sur
o"',28 de largeur. Ces conduits étaient couverts de grandes
pierres plates en granit, sauf à l'extrémité est du pilier central,
où la dalle était remplacée par une brique carrée, de o''',6i
de côté, percée d'un trou près d'un de ses angles. Tout cet
appareil et tout le sol de cette chambre étaient revêtus de deux
couches de ciment de o"',15 d'épaisseur.

Les parois et les couvertures de ces conduits étaient encore
noircis par la fumée; on remarquait dans leur intérieur beau-
coup de suie et de fragments de charbon. Cette circonstance
ne laisse aucun doute sur la destination de ces conduits. Ils
avaient évidemment été établis pour chauffer la chambre et non
pour drainer le sous-sol. Un hypocauste semblable a d'ailleurs
été découvert dans la villa de Mané-Bourgerel (Morbihan), et
M. de Caumont en a donné le plan dans son Ère gallo-romaine'.

Ce n'est pas sans surprise qu'en enlevant les dalles qui
formaient le dessus des conduits de cet hypocauste, j'ai décou-
vert à leurs extrémités, qui correspondent aux angles de la

1. g( Villa de Mané-Bourgerel (Morbihan). — Je dois à M. Jaquemet,
ingénieur en chef des ponts et chaussées, le plan d'une autre villa découverte à
Mané-Bourgerel, mais on n'a reconnu qu'une partie des fondations; il en reste
d'autres dans les pièces voisines, de sorte que je me borne à présenter (p. 392)
le plan qu'a bien voulu me communiquer M. Jaquemet, sans essayer d'indiquer
la destination des appartements. La pièce J était remarquable par unhypocauste
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chambre, les objets suivants que je crois y avoir été placés
avec intention :

1. A l'angle nord-est, les fragments d'une meule à bras en
granit calciné et devenu rouge par l'action du feu. C'est la
teinte que prend le granit de Carnac lorsqu'il a été exposé au
feu. (B, pl. II, fig. t et t bis.)

2. A l'angle sud-est, une hache polie en diorite de orn,13
de longueur, et près d'elle des fragments de verre bleu et
de poterie rouge lustrée unie. (B, pl. 1I, fig. 2.)

3. A l'angle nord-ouest, des fragments de poterie gris noir
commune.

4. A l'angle sud-ouest, une petite boule bleue opaque,
semblable aux grains de colliers trouvés dans les autres pièces,
et à côté, un fragment de poterie grise orné d'un quatrefeuille.
(B, pl. II, fig. 4.)

Ces objets, je le répète, me paraissent avoir été placés
avec intention aux endroits où je les ai trouvés, par suite, je
le suppose, de quelque superstition qui nous est aujourd'hui
inconnue. A ce propos, je prie le lecteur de vouloir bien se
reporter au récit que j'ai fait, dans le compte rendu des fouilles
de la butte A, page 38, d'une très-ancienne coutume existant
encore en Bretagne, qui consiste à placer dans la cheminée
une hache en pierre pour préserver la maison de la foudre.

Comme, en déblayant cette pièce, nous n'y avions trouvé
qu'un très-petit nombre de tuiles de toiture, j'avais d'abord pensé
que ce pouvait étre l'atrium de l'habitation, mais après la décou-
verte de rhypocauste cette hypothèse devenait inadmissible.

d'une forme particulière. Le plan montre la direction de conduits qui faisaient
circuler la chaleur sous le sol; j'ai vu à Vieux un hypocauste semblable dont les
conduits étaient en partie creusés dans la roche calcaire au-dessous du pavé, ce
qui prouve que les moyens les plus simples étaient quelquefois employés. e —

Ère gallo-romaine, z' édit., p. 39o.
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Na 3. — C'est un couloir communiquant avec le vestibule
n° 5, et avec les chambres n° 2 et 4. Il avait 6°',5o de longueur
sur l',3o de largeur.

L'enduit dont ses murs étaient revêtus était orné, à la hau-
teur de o"',74 du sol, d'une bande rouge large de o'n,o8. On
remarquait sur le même enduit, dans le fond du couloir, des
traces d'autres dessins coloriés'.

N° 4. — On pénétrait dans cette chambre, une des prin-
cipales de la maison, par le couloir qui vient d'ètre décrit. Sa
longueur était de 6-,40, et sa largeur de 4'",08.

Hauteur moyenne des murs au nord : om,g2; au sud, im, 15;
à l'est, t"',5o; à l'ouest,

Les murs de cette pièce avaient été revêtus de trois couches
d'enduit , ayant 4 centimètres d'épaisseur. On voyait sur la
deuxième couche des traces de peintures rouges, jaunes, gris
foncé et bleues. On avait piqué cette couche pour appliquer la
troisième qui portait les mêmes traces de peintures avec un
dessin différent. Je n'ai pas pu reconstituer le dessin de cette
décoration murale, en raison du petit nombre et de la dimen-
sion restreinte des fragments qui restaient.

N. 5. — C'était un vestibule placé en avant du couloir
n° 3. Il avait 3 - ,5o de longueur, sur im,g5 de largeur. Il com-
muniquait probablement avec l'extérieur de l'habitation par une
porte pratiquée dans le mur ouest. Mais il m'a été impossible
de m'en assurer, parce que, de ce côté, il ne restait plus que
les assises du mur.

I. Les deux chromolithographies, planches Vil et VIII, contiennent quel..
ques-unes des peintures et décorations murales, les plus curieuses, trouvées dans
les buttes B et C.
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N°' 6, 7 et 8. — Ces trois petites pièces étaient, je crois,
des chambres à coucher (cubicula).

La première, n° 6, avait 5'",25 de longueur sur 3"',5o de
largeur, et communiquait par une porte avec le n° 5. Quoique
le mur au nord fût très-délabré, on y voyait les traces d'une
seconde porte ouvrant sur la cour séparant l'habitation B
des bains enfouis sous la butte C, qui seront décrits plus
loin.

La seconde, n° 7, mesurait 6',5o, sur 3',5o.
La troisième, n° 8, avait 3m,5o de longeur et 2"',80 de lar-

geur. Elle communiquait avec la pièce n° 7, au nord, et avec le
n° 9, au sud.

J'ai fait creuser à i mètre au-dessous du sol de ces petites
chambres. A cette profondeur, on a trouvé les traces d'une
construction antérieure, et divers objets, parmi lesquels une
broche en bronze (B, pl. II, fig. 3, grand. nat.), des fragments
de coupes en verre blanc et de bouteilles en verre bleuâtre,
quelques objets en fer, fortement oxydés, qui ressemblaient à
des ferrures de portes, des fragments de poterie grise et noire
de formes très-simples, avec des rebords étroits, etc.

N° 9. — Cette pièce, qui avait 3'0,5o, sur 2',5o, commu-
niquait avec la pièce Ir 8, au nord, et avec la chambre n°
à l'est.

Les séparations des cinq petites chambres n°' 5, 6, 7, 8
et 9 étaient à peine visibles.

N° io. — Les dimensions de cette pièce étaient, en lon-
gueur, de 6'',40, et en largeur, de 5'°,5o.

Hauteur moyenne des murs : au nord, 1'0,20 ; au sud,
om,85; à l'est, 1'0,65; à l'ouest, 1 - ,65.

Le sol de cette chambre, qui communiquait par une porte



64
	 LES BOSSENNO.

avec la pièce n° 9, était de o"`,3o en contre-bas du niveau des
autres appartements.

On y remarquait, dans l'angle sud-est, une singulière con-
struction en forme de ruche ou de cul-de-four, bâtie grossière-
ment en pierres irrégulières. Il y avait entre elle et le mur
nord une couche de grosses pierres incrustées dans le sol. J'ai
fait fouiller dans cet endroit jusqu'à la profondeur de in',5o,
sans trouver autre chose qu'un goulot de bouteille en verre
bleuâtre. Je pense que cette petite construction pouvait être un
four dont l'orifice était dans la pièce n° r r . On remarque en
effet une ouverture bouchée par des débris dans la partie du
mur de cette pièce à laquelle devait correspondre la bouche
de ce four.

La grande quantité de poterie, d'os et de coquillages
comestibles trouvés dans la chambre n° io laisse peu de doutes
sur sa destination. C'était une cuisine.

Outre les os et les coquillages, on a aussi recueilli dans cette
pièce des palets en brique, de petites rondelles en terre cuite et
des poids en pierre travaillée, qui peuvent avoir servi à garnir
des filets de pêcheurs. Aujourd'hui la mer est distante d'un
kilomètre et demi des Bossenno; mais, grâce à l'obligeance de
M. Le Guennec , propriétaire au village de Kerfraval, qui
m'a communiqué un aveu de 174o de cette tenue, j'ai trouvé
la preuve qu'il y a un siècle la mer arrivait encore dans les
bas-fonds des Bossenno. Cet aveu mentionne, en effet, au
nombre des pièces de terre qui y sont décrites :

« Une pièce de terre sous pâture, nommée Ker-guin-goh, au
mette (sic) de laquelle est une source d'eau, et une pièce de terre
sous pâture et jonc qui se couvre de mer aux grandes eaux, etc.' »

T. Description et déclaration par mesurage et débornement, faite en l'étude
de Me Henry. notaire ro) al registrateur, contrôlée à Auray le 24 décembre 174o,
à titre de domaine congéable.
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N° I I . — Cette pièce avait 5m,5o de longueur, sur 3'",45
de largeur.

Hauteur moyenne des murs : au nord, im,8o; à l'est,
o',60 ; à l'ouest, Im,Io.

C'était une pièce de service formant une annexe de la cui-
sine n° Io. On y desservait le four dont j'ai parlé plus haut, et
tout porte à croire qu'elle n'était close du côté du sud que par
une barrière ou une clôture en bois, car il m'a été impossible
de trouver de ce côté le moindre vestige des substructions
d'un mur.

La maison que je viens de décrire avait été construite avec
beaucoup de soin, en pierres de petit appareil très-régulier,
dont les assises, dans quelques endroits, étaient encore régula-
risées par des cordons de briques, placés à des intervalles
égaux. Le plancher de toutes les chambres était formé
d'épaisses couches de ciment, et les murs étaient tous revètus
d'enduits, à l'exception de ceux de la pièce n° 6.

Le site où elle était placée avait été bien choisi, tant
sous le rapport de la commodité que de l'agrément. Le
Mont-Saint-Michel l'abritait contre les vents d'ouest. Une source
abondante existait à peu de distance à l'est, côté vers lequel était
tournée sa façade. On apercevait certainement la mer de ses
appartements supérieurs s'il en existait; elle était enfin tout
près de la voie qui se dirigeait du passage de la Trinité
vers Carnac.

Voici maintenant l'énumération des objets trouvés dans
chacune des chambres de cette habitation :

Des clous en fer de diverses grandeurs, ainsi que des frag•
ments de poteries gallo-romaines de genres très-variés, ont été
recueillis dans toutes les pièces. Pour éviter les répétitions,
j'indiquerai seulement, et dans l'ordre des numéros des appar-
tements, les objets qui offrent le plus d'intérêt.

9
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La pièce n° i (le couloir) contenait beaucoup de fragments
de poteries en terre fine, peinte en relief, avec des bandes diago-
nales et des oves. J'ai réussi à rapprocher quelques-uns de ces
fragments et à reconstituer plusieurs vases ressemblant à celui
trouvé dans la butte A, chromolithographie n° I, page 45.

Il y avait encore un fragment de goulot d'amphore avec
deux anses en terre rouge, de om,09 de longueur et de om,o8
de diamètre. (B, pl. HI, fig. 1, page 67.)

Dans la pièce n^ 2, j'ai découvert près de la porte qui com-
munique avec la pièce n° 3 un grand bois de cerf commun
(Cervus elephas) de om,81 de longueur. (B, pl. III, fig. 2.)

J'y ai aussi recueilli un petit disque en bronze, orné
d'une rosace à cinq feuilles, de om,o2 de diamètre, qui parait
avoir fait partie d'une fibule (B, pl. III, fig. 3 ); une bague en
bronze légèrement gravée en creux, d'un diamètre de o'",15
(B, pl. III, fig. 4), et une monnaie de petit bronze de Claude II,
sur laquelle on lit

DIVO C LAVD I O. Sa tète radiée à droite.
Revers : C ON SE C RAT IO. Aigle debout à gauche se

retournant. Cohen, 49. Cette monnaie fut frappée après la
mort de l'empereur Claude.

Quelques fragments de fer très-oxydés étaient épars sur le
plancher ; je crois que quelques-uns étaient des lames d'épée.

Il y avait aussi dans cette pièce deux objets en pierre tra-
vaillée, savoir :

Un polissoir en pierre grise schisteuse et ressemblant à celui
trouvé dans la butte A.

Une palette de peintre en pierre blanche polie, de om,o9
de longueur sur o'",07 de largeur. (B, pl. III, fig. 5.)

A l'aide des fragments de poterie recueillis dans cette pièce,
ïI m'a été possible de reconstituer :
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Une lagène à deux anses ; col étroit avec bourrelet en
saillie ; terre jaunâtre ; diamètre 13-07. (B , pl. III, fig. 6.)

Une lagène turbiniforme sans anses, ornée de deux bandes
parallèles gravées en creux ; le col manque ; terre jaunâtre ;
diamètre o.'', i9. (B, pl. III, fig. 7.)

Une terrine avec bourrelet en saillie sur le rebord extérieur
et bec d'expansion ; terre grise ; diamètre o''',27. (B, pl. IV,
fig. 1.)

Un vase de forme ovoïde, à large ouverture, avec rebord
circulaire en saillie ; sur le col et sur l'épaulement , douze
bandes horizontales peintes en noir ; pâte grossière, gris bru-
nâtre ; hauteur om,24 ; diamètre on',2i . (B, pl. IV, fig. 2.)

Dans la pièce n° 3, nous avons trouvé, vis-à-vis la porte
du n° 4, les parties supérieure et inférieure d'un moulin à
bras, de o'n,36 de diamètre, en pierre volcanique, ainsi que
plusieurs fragments de poterie en terre rouge lustrée, dont je
donne deux spécimens. (B, pl. IV, fig. 3 et 4.) En voici la des-
cription :

Fragment de coupe avec ornements en relief, divisés en
compartiments ; dans l'un, un génie ailé, et dans l'autre, une
tête de sanglier.

Fragment de même nature, orné d'une bande circulaire
formée de lignes verticales gravées en creux; longueur o"',og.

Dans la pièce n° 4 :
Un fragment de bois de cerf avec entailles à sa base.
Un poinçon en os poli de o"',It de longueur, semblable à

celui trouvé plus tard dans le no Io.
Une boule bleue opaque, de o'",02 de diamètre, ressem-

blant à la turquoise.
Une monnaie de petit bronze de Tétricus fils.
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CA1VS. PIVS. ESV. TETRICVS. CAES. (Caius
Plus Esuvius Tetricus Caesar.) Son buste radié à droite avec
le paludament.

Revers fruste.
Une monnaie de bronze de Gallien.
G ALLIENVS. AVG. (Gallienus Augustus.) Sa tête

radiée à droite.
Revers : LI BERO P. CONS. AVG. (Libero patri con-

servatori Augusti.) Panthère marchant à gauche. A l'exergue B.
Cohen, 337.

Une monnaie de petit bronze de Constant I".
CON STAN S. NOB. CAES. (Constans nobilis Cae-

sar.) Son buste lauré à droite avec le paludament.
Revers : GLORIA EXERCITVS. Deux soldats cas-

qués debout se regardant , tenant chacun une haste renversée
et s'appuyant sur un bouclier ; entre eux une enseigne sur-
montée d'un drapeau. Cohen, 131.

J'ai pu reconstituer, au moyen de fragments recueillis, les
vases suivants :

Un vase de forme ovoïde, à large ouverture, avec rebord
circulaire en saillie; sur l'épaulement, trois lignes parallèles
grossièrement gravées en creux, au milieu de deux desquelles
se trouve une ligne de points également en creux; terre gris
brunatre ; diamètre o'",17. (B, pl. IV, fig. 5.)

Vase de même forme, mais à très-large ouverture, orné
sur tout son pourtour de lignes verticales juxtaposées, séparées
à l'épaulement par trois lignes horizontales peintes en noir;
terre fine, très-cuite; diamètre (B, pl. V, fig. 1.)

Une écuelle à base étroite, en terre gris brun, de o'",17 de
diamètre. Cette forme se retrouve encore parfois en Bretagne.
(B, pl. V, fig. 2.)
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Voici encore quelques autres fragments de poterie qui ont
été aussi découverts dans la même chambre :

Un fragment d'anse orné de torsades. (B, pl. V, fig. 3.)
Un fragment d'un vase orné d'ondulations gravées en

creux. (B, pl. V, fig. 4.)
Un fragment de goulot d'un vase en terre rouge portant la

même ornementation ; longueur o'n,t o. (B, pl. V, fig. 5.)
Il me semble que l'ornementation de ces deux derniers

fragments mérite, par sa persistance, une attention spéciale.
Tous les peuples se sont servis de ces lignes ondulées

comme symbole de l'eau qui coule.
C'est l'avant-dernier signe du zodiaque aqua•ius (le ver-

seau), celui qui correspond à l'un des mois les plus pluvieux
de l'année.

Le signe qui anciennement, en chinois, représentait l'eau,
avait la même forme que le onzième signe du zodiaque

dont nous parlons.
Le symbole employé par les Égyptiens pour représenter

l'eau, 41117.-, mai 1% mou, le contient également. Ce
signe indique les idées de fraîcheur et d'écoulement. Au som-
met des stèles, il paraît symboliser le temps qui s'écoule t.

La persistance de cette ornementation dans le Morbihan,
depuis les temps les plus reculés jusqu'à ce jour, se remarque
en bien des circonstances. On la trouve à la fois sur les pote-
ries des dolmens et sur les pierres qui forment les supports
de ces monuments. Ce signe, placé sur le vase à boire que
l'on trouve dans les dolmens, c'est-à-dire dans les tombeaux,
représente-t-il, comme le symbole égyptien, l'idée de rafraîchir,
tandis que, placé sur les supports des dolmens, il serait le
symbole du temps qui s'écoule:

t. Voir le Dictionnaire d'archéologie égyptienne; par Paul Picrrct. Paris,
Rollin et Feuardent, 1875.
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signification, elle m'est absolument inconnue, et je n'en ai
jamais entendu parler. »

Cette ornementation de lignes ondulées n'est pas rare sur
le cintre des portes des maisons n (voir le dessin, page 96) 1 ,
ainsi que sur les pierres tombales modernes (voir le dessin,
page 22o), dans le même département.

Dans la pièce n° 5, on n'a rien découvert d'important.

Dans la pièce n° 6 :
Une monnaie de moyen bronze, de Victorin.
IMP. C. VICTORINVS. P. F. AVG. (Imperator

Caesar Victorinus pius felix Augustus.l Son buste radié à
droite avec le paludament.

Revers : PRO VID ENTIA AVG. (Providentia Au-
gusti.) La Providence debout à gauche, tenant une baguette
et une corne d'abondance ; à ses pieds un globe. Cohen, 57.

Deux petits outils en silex jaune poli. Le tranchant de l'un
d'eux est ébréché.

Une boule bleue opaque, de o'n,o2 de diamètre.
Un plat creux, de o'",2o de diamètre, en terre grise. Ce

genre est déjà figuré butte A, pl. III, fig. 5, page 39.

Dans la pièce n° 7:
Une monnaie de petit bronze, de Tétricus père.

CAIVS PIVS ESVVIVS. TETBICVS.
Revers fruste.
Quelques fragments de dalles en marbre blanc veiné de

rouge.
Un outil en pierre jaune, poli, de om,o5 de longueur, du

même genre que celui figuré butte A, pl. Il, fig. 2, page 36.

r. Je dois ce dessin l robligea.nce de M. Huray, architecte.
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Plusieurs pierres calcaires, étrangères au pays, dans les-
quelles se dessinaient des moulures. D'autres pierres calcaires,
à surface extérieure légèrement cannelée, ayant appartenu
à des pilastres que devait recouvrir une sorte de stuc.

La voûte d'une porte gisait sur le sol dans le milieu de
cette petite pièce. Elle était construite en pierres blanches, en
briques et en ciment. Les pierres portaient les traces de la scie
avec laquelle on les avait débitées.

Un fragment d'écuelle, portant une inscription habilement
gravée en creux, après la cuisson, dont il ne reste que deux
lettres complètes et une autre indéchiffrable ; terre fine, noire,
légèrement lustrée ; longueur o'",ot (B, pl. V, fig. 6.)

Dans la pièce n° 8 :
Un fragment de vase long de o'',og , en terre rouge

lustrée, dite samienne, orné de zones de petits rectangles juxta-
posés, et d'un autre genre de décoration formé de lignes obli-
ques et de points en relief, obtenus par estampage. (B, pl. VI,
fig. i .)

Un fragment de même nature orné de zones d'oves obte-
nues par estampage ; longueur o'", (B, pl. VI, fig. 2.)

Dans la pièce n° g :
Un pilon de o'',14 de longueur, du même genre que celui

figuré dans la butte E, pl. II, fig. I, page 163.
Un petit hémisphère en bronze de o''',o3 de diamètre.
Des défenses de sanglier.
Une grande quantité d'os de ruminants, ainsi que de débris

de coquillages comestibles, notamment de coquilles d'huîtres.
Quelques-unes de ces dernières coquilles étaient très-grandes.
M. le docteur de Gressy, qui a beaucoup contribué à l'avance-
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ment de l'ostréiculture dans le département du Morbihan, a
constaté qu'elles sont de la même variété que l'huître de Qui-
beron.

Il y avait également beaucoup de fragments de poteries de
diverses espèces.

Des palets en brique de om,o4 à om,o8 de diamètre.
Une bouteille turbiniforme, à base et à col très-étroits,

munie d'une petite anse s'insérant au col sous un bandeau cir-
culaire en relief, orné de lignes horizontales, peintes en brun
foncé ; sur tout le vase, à partir de la base du col, des bandes
horizontales brunes ; terre jaune foncé ; diamètre o',16 ;
hauteur om,2o. (B, pl. VII, fig. i, page 82).

Une grande quantité de fragments de poterie celtique était
amassée dans cette petite pièce. Voici la description des princi-
pales de ces poteries :

Fragment d'un rebord d'écuelle, orné de lignes horizon-
tales en relief, au-dessus d'une frise dite à grains de rit, en
creux, obtenue par estampage ; terre brun noirâtre très- peu
cuite ; longueur o'",t o. (B, pl. VI, fig. 3, page 79.)

Fragment de même nature, orné d'une large bande ondu-
lée, formée de lignes finement gravées ; longueur om,o5. (B,
pl. VII, fig. 2.)

Autre fragment orné de lignes circulaires en relief, gros-
sièrement découpées en creux ; hauteur om,o7. (B, pl. VII,
fig. 5, page 82.)

Fragment de poterie semblable, orné de cinq bandes hori-
zontales de trous allongés, légèrement renflés au centre, irré-
gulièrement juxtaposés et obtenus au moyen d'un instrument
assez grossier. La bande du milieu est composée de trous de
même forme, mais beaucoup plus allongés, et renflés en forme
d'olives. Au-dessous de ces bandes, de petites cavités sembla-
bles sont disposées de manière à former des feuilles de fou-
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gères ; longueur om, i I ; hauteur om, r o. (B, pl. VII, fig. 4.)
Fragment de même genre, orné de lignes horizontales gra-

vées en creux; entre deux de ces lignes, une large zone de trous
allongés, semblables à ceux du fragment précédent, mais dispo-
sés obliquement sur trois rangées ; longueur om, r o ; hauteur

(B, pl. VII, fig. 3, page 82.)
Fragment du rebord d'une coupe, portant une lettre (?)

gravée en creux après la cuisson ; terre gris foncé ; hauteur
om,o6. (B, pl. VIII, fig. r, page 85.)

Fragment de vase orné de figures géométriques, de
diverses formes, estampées en creux; terre gris bleuâtre, très-
cuite ; longueur (D-0 (B, pl. VIII, fig. 2, page 85.)

Fragment d'une anse du mime vase ; hauteur om,o4.
(B, pl. VIII, fig. 3.)

En dégageant la pièce n° 10, on a découvert, comme dans
le n° g, une grande quantité d'ossements de ruminants et de
débris de coquilles comestibles.

On y a en outre trouvé :
Une monnaie de petit bronze de Constantin I", ou de

ses fils.
VRBS ROMA. Buste casqué de Rome à gauche avec

une aigrette sur le casque et le manteau impérial.
Revers sans légende. La louve à gauche allaitant Romulus

et Remus, et les regardant. En haut deux étoiles.
Un poinçon de 15 centimètres de longueur, en os poli.

(B, pl. VIII, fig. 4.)
Une vertèbre, de 12 centimètres de diamètre, coupée en

forme de support ou de piédestal, provenant peut-être d'une
jeune baleine. (B, pl. VIII, fig. 5.)

La moitié d'un sifflet en os poli, semblable à un sifflet
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provenant de la forêt de Brotonne que j'ai dessiné dans le
musée de Caen. (Pl. VIII, fig. 6 et 7.)

Une pierre blanche polie, en néphrite, d'une forme ronde,
dite (.c oeuf de serpent », ressemblant à celles trouvées dans le
cimetière gallo-romain de Saint-Jacques-de-Lisieux, et dans
celui de Saint-Symphorien, à Vannes.

Deux pierres, en granit, de forme ovoïde, avec une rainure
tout autour, dans le sens de leur grand diamètre ; une de ces
pierres, du poids de plus de 9 kilos, a zo centimètres de lon-
gueur, sur une largeur de 15 centimètres 2 . (B, pl. IX, fig.

1. a Les os chez les Romains étaient employés, comme chez nous, à la con-
fection d'un grand nombre de petits ustensiles, tels que des cuillères, des épin-
gles à cheveux, des poinçons, des dés, etc. On sait qu'on en fabriquait aussi des
flûtes. Le nom latin tibia est chi à cette origine. »

Na 312. « Fragment de flûte long de ro centimètres, percé de deux trous.
Tronçon percé d'un seul trou circulaire à usage de sifflet. Ces deux objets pro-
viennent des fouilles de Jort en 1852.

N' 313. a Deux tronçons semblables au précédent, dont la longueur n'ex-
cède pas 25 millimètres, provenant des fouilles de la forêt de Brotonne.

a Ces sifflets, dont il est facile de tirer un son aigu en bouchant les extré-
mités de la fosse médullaire avec le pouce et l'index, étaient vraisemblablement
à l'usage des chasseurs; cela parait d'autant plus incontestable qu'ils ont été
trouvés avec des débris de cornes de cerf et de dents de sanglier. n — Catalogue
du Musée de la Société des Antiquaires de Normandie, rédigé par M. Gervais,
p. 66. Caen, 1864, F. Le Blanc-Hardel.

z. « Rien de moins démontré que la véritable destination de ces objets.
ordinairement en brique, quelquefois en pierre, de forme conique souvent tron-
quée et percés dans la partie supérieure pour donner passage à un anneau ou à
une corde.

a L'opinion la plus répandue leur attribue la destination de poids à peser.
Ils ont pu, tout aussi bien, servir de contre-poids; ceux en pierre que possède
le musée, et qui ont été trouvés à Vieux, n'étaient certainement que des poids
d'immersion pour les grands filets de pêche connus sous le nom de se'nes
(Jugeote). n

g La pesanteur inégale de ces cônes rend fort problématique leur emploi
usuel comme poids à peser. Il est rare, en effet, d'en rencontrer qui correspon-
dent au poids de la livre romaine, de 6,144 grains, et à ses multiples ou divisions
décimales. o — Catalogue du musée de la Société des Antiquaires de Normandie)

p. 43, rédigé par M. Gervais, conservateur. Caen. F. Le Blanc-Hardel.
12
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Plusieurs palets en brique. Ils peuvent avoir servi à garnir
des filets de pécheurs, ainsi que les deux pierres précédentes.

Une pierre creuse, espèce de mortier, en granit, sur laquelle
on broyait le grain au moyen d'une molette. Elle ressemble à
celles dont les indigènes du Bengale se servent encore actuel-
lement pour broyer leur cari; dimensions 25 centimètres sur 20.
(B, pl. IX, fig. 2, page 88.)

Une pierre, en granit, de 25 centimètres de longueur sur
20 centimètres de largeur, destinée sans doute au même usage
que la précédente, et portant le signe IXI1, gravé en creux sur
sa surface supérieure. Près de cette pierre était un rebord
d'écuelle en terre grise, sur lequel le même signe IXII avait
été gravé après la cuisson. On peut penser que ces deux objets
avaient été réservés pour quelque travail spécial. (B, pl. IX,
fig. 3 et 4, page 88.)

Trois pierres, en granit, ressemblant aux pierres dites per-
cuteurs, de 8 à 12 centimètres de longueur. Il me semble que
ce sont les pilons ou les molettes qui servaient à broyer le grain
dans les mortiers que je viens de décrire.

Plusieurs fragments de verre blanc fin avec stries en relief.
Un vase (reconstitué) en forme de cruche, à bord très-

évasé, muni d'une anse. A la base du col, un cordon en saillie,
et sur l'épaulement, au niveau de l'insertion de l'anse, une frise
d'ornements enroulés, gravés en creux, entre deux lignes
circulaires ; terre noire; hauteur 27 centimètres ; diamètre
r7 centimètres. (B, pl. X, fig. 1.)

Un vase (reconstitué) de même forme et de même nature.
Dans la frise circulaire, une ligne ondulée et des points entre
les ondulations. (B, pl. X, fig. 2.)

Un plat creux, à base étroite, en terre rouge lustrée ; dia-
mètre 27 centimètres. (B, pl. X, fig. 3. )

Un fragment de coupe en terre rouge lustrée , dite
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samienne, orné de palmes finement gravées en creux ; lon-
gueur 8 centimètres ; hauteur 7 centimètres. (B, pl. XI, fig. 4.)

Un autre fragment du même genre, orné de petits losanges
juxtaposés, obtenus par estampage ; longueur 5 centimètres ;
hauteur 4 centimètres. (B, pl. X, fig. 5, p. 91. )

Un fragment de rebord d'un vase en terre rouge lustrée,
orné de lignes ondulées, gravées librement en creux, à la pointe.
Ce fragment présente un petit trou circulaire, qui a l'apparence
d'avoir été fait après la cuisson; longueur 5 centimètres. (B,
pl. XI, fig. t.)

On a trouvé assez fréquemment dans les fouilles gallo-
romaines des vases avec des trous, auxquels on a assigné diffé-
rentes destinations. On a prétendu que ces vases servaient à
faire soit du fromage, soit de la bière, etc. Je me borne à
rappeler ces conjectures, sans m'arrêter à aucune.

Une écuelle (restituée) hémisphérique, en terre brune,
présentant sur la panse un rebord imbriqué ; diamètre 18 cen-
timètres; hauteur 9 centimètres. (B, pl. XI, fig. 2.)

Un fragment d'une lampe à suif, en terre jaune, ayant un
rebord extérieur formant bobèche ; longueur 6 centimètres'.
(13, pl. XI, fig. 3.)

1. a Mon lampion gaulois a été trouvé dans un antique champ de sépul-
tures où on a enterré depuis l'époque gauloise (incinération, fosses ovoides),
pendant tout le moyen âge et jusqu'à la Révolution; il est, comme son confrère,
en argile bien cuite, jaune rose, modelé au tour; le godet porte des traces de
carbonisation, et en dessous une vasque formant bobèche et portant ces larges
poussées qui caractérisent les poteries gauloises dans nos contrées, et qui se sont
conservées, sur les charniers et pênes à lessive, jusqu'à nos jours.

CI J'ai pu constater que toutes les sépultures gauloises par incinération du
Poitou renfermaient un lampion à suif. Ces lampions se distinguent des lampes
à huile en ce qu'ils ne portent pas de becs pour recevoir la mèche : cette dis-
tinction a été adoptée par l'habile et savant directeur du musée de Sèvres,
M. Riom-eux. — Essai sur des poteries antiques de l'ouest de la France ; par
F. Parenteau. Nantes, Henri Charpentier, 186i, p. 7.
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FOUILLES DE LA BUTTE C

Comme je l'ai dit plus haut, le mur qui délimitait à
l'ouest l'habitation découverte sous la butte B se prolongeait
dans la direction du nord, jusqu'à une autre hutte désignée
par la lettre C dans le plan général.

La butte C, dont la forme était ovale, avait une hauteur
moyenne de i-,5o. Son grand axe de l'est à l'ouest mesurait
25 mètres, et son petit axe 14. La couche extérieure de ce
tertre était composée de pierres, de fragments de tuiles, de
briques, de poterie et de terre. C'est par le côté nord que je
l'attaquai.

Le résultat des premiers coups de pioche fut de mettre

au jour un tuyau en terre de om,45 de longueur, orné
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de cinq rainures se croisant en forme de croix de Saint-
André.

La découverte de ce tuyau me causa un vif plaisir, car sa
forme me fit immédiatement espérer que le bâtiment enseveli
sous la butte C était un établissement de bains. Mes prévisions
furent complètement justifiées par le résultat des fouilles. On
peut en juger par le plan ci-joint qui représente le bâtiment
entièrement mis à découvert.

Quand on examine avec attention ce bâtiment, on voit
qu'il contient exactement toutes les pièces qui, d'après MM. de
Caumont et Rich, composaient un balizezzln, c'est-à-dire : i° un
apodyterizznz ; 2° un tepidariunz ; 3° un sudatorium; 4° un calda-

rium, et 5° unfrigidarium avec son haptisterizzin.
Les dimensions restreintes des diverses pièces de cet éta-

blissement, l'absence de tout ce qui aurait permis d'y donner
séparément des bains aux deux sexes, comme cela existait
toujours dans les bains publics, me font penser que l'établisse-
ment de bains que j'ai découvert était un balnewn ou bain
particulier, dépendant de l'habitation trouvée sous la butte B,
dont je viens de donner la description.

Ce qui me fait croire qu'il n'est guère possible d'admettre
une autre hypothèse, c'est que le mur ouest de la villa et le
mur ouest de l'établissement ne forment qu'un seul et même
mur, de construction identique.

Dans de semblables conditions, la partie par laquelle on
pénétrait dans l'établissement de bains devait être située au
sud et donner accès dans un couloir n° i, duquel on pouvait
passer par deux portes dans les pièces n° 2 et 8; l'une servait
à se déshabiller tapodyterium), l'autre à attendre que le bain
fût prêt et à se reposer après l'avoir pris.

Dans toutes les pièces de ce bâtiment, comme dans les
deux constructions précédemment fouillées (butte A et butte B),
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j'ai trouvé des preuves évidentes de l'incendie qui a détruit
tous ces édifices.

Dès à présent, pour éviter des répétitions, je donnerai à
chaque pièce le numéro porté au plan, ainsi que le nom
sous lequel , d'après sa destination , les Romains la dési-
gnaient.

Le mur sud du couloir n° i, dans lequel devait se trouver
l'entrée des bains, était au niveau du sol; celui du nord était
assez bien conservé et revêtu d'un enduit qui s'est détaché
fendant que l'on faisait les fouilles. Le sol de ce couloir était
couvert d'une couche de ciment, ainsi que celui de toutes les
autres pièces, sauf le n° 9.

Ce couloir devait servir, ainsi que je viens de le dire, à
pénétrer dans les bains. il communiquait avec les chambres
n°' 2 et 8 par deux portes, et mesurait 4-06 de longueur
sur l'",7o de largeur.

Je pense que la pièce na 2 était un apodyteritenz', c'est-
à-dire servait aux baigneurs pour se déshabiller. Elle offre un
carré de 5'05 centimètres de côté. Les pans des quatre murs
ont une hauteur moyenne dei mètre. Au nord, il y avait deux
portes communiquant avec le fi -igidarium n° 7, et à l'est, une
porte donnant sur la chambre n° 3. La maçonnerie des murs
était faite avec le plus grand soin; toutes les personnes qui sont
venues voir les fouilles en étaient frappées.

Les murs, dans quelques endroits, étaient revêtus d'un
enduit blanc et portaient les traces d'une bande rouge. Sous la
couche de ciment qui recouvrait le sol, il y avait des pierres

I. a APODYTERIU7sf. Chambre où l'on se déshabillait, située entre les bains
froids et les bains chauds, et ayant sur chacun d'eux une entrée distincte. o —
Dictionnaire des Antiquités romaines, par Anthony Rich, p. 72.
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sèches avec un mélange de charbon formant une couche très-
épaisse, car j'ai fait fouiller, à la profondeur de im , go, sans
trouver le sol naturel. Je crois que le but de cet empierrement
était d'assainir cette pièce en produisant l'effet d'un véritable
drainage.

La pièce n° 3 mesurait 4m,25 de longueur sur 2m,4o de lar-
geur. Le sol était revêtu d'une couche de ciment sur lequel on
a découvert une banquette, en très-mauvais état, également en
ciment. Quelques dalles en pierre blanche polie recouvraient
cette banquette. Je pense que cette pièce était fehrothesiztnii, et
que c'était sur cette banquette que' les baigneurs se plaçaient
pour être massés et frottés avec des strigiles. Malgré toutes
les précauticns que l'on prit, elle tomba en morceaux pendant
que l'on faisait les fouilles. Il y avait dans le mur, au sud, un
enfoncement qui, je le crois du moins, servait de placard pour
garder les huiles et les onguents avec lesquels les baigneurs
étaient oints après avoir été massés et frottés.

On a trouvé dans cette pièce cinq fragments de dalles de
marbre poli, blanc veiné de rouge; c'étaient probablement les
restes de dalles qui recouvraient également la banquette.

Cette pièce était séparée du n° 4, le tepidarium, seulement
par un mur peu épais, dont on ne voit plus que les assises. Je
ne serais même pas Furpris que ces deux pièces n'en fissent
qu'une seule, par suite d'ouvertures pratiquées dans le mur ser-
vant de cloison qui les séparait. C'était du reste le mode de
distribution qu'on rencontrait le plus fréquemment dans les
bains particuliers. M. Rich dit que l'elœothesium et le tepida-

rium n'y formaient souvent qu'une seule et même pièce.

s. « EL,EoTHEstum. Chambre clans les bains où étaient gardés les huiles
et les parfums, et où le baigneur se retirait pour se faire oindre et frotter. » —
A. Rich, Dict. des Antiquités romaines, p. 242.
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La pièce n° 4 avait 4 mètres de longueur sur 3 mètres de
largeur. Le sul de cette pièce était formé d'une couche de ciment
rose de o'",23 d'épaisseur; il était recouvert de larges dalles en
ardoise, dont quelques-unes étaient encore incrustées dans le
ciment. L'empreinte de celles qui manquaient était très-net-
tement conservée sur le sol.

Sous le ciment, je découvris un hypocauste dont les piliers
avaient o'n,65 de hauteur, et étaient placés à une distance
moyenne de o"',4o les uns des autres. Ils étaient carrés, com-
posés de briques de 0"',20 à o'",23 de côté, séparées les unes
des autres par une couche de mortier composé d'un melange
d'argile et de chaux.

L'hypocauste était rempli de charbon, de cendres et de
terre noircie par le feu; il renfermait aussi quelques fragments
de poterie.

Il y avait à l'angle sud près du sudatorium, n^ 5, deux gra-
dins grossièrement pratiqués dans le rocher dont la destination
ne me paraît pas facile à déterminer.

Dans l'angle nord-est de la même pièce n° 4, il y avait
deux rangées verticales de tuyaux de chaleur aboutissant à
l'hypocauste.

La destination de la pièce if 4 ne me paraît pas douteuse;
c'était un tepidarium I, chambre où l'on entretenait une tempé-
rature modérée; elle communiquait au sud par un petit esca-
lier avec le n° 5.

La pièce n° 5 était carrée. Il ne fut possible d'en connaître
la destination que quand elle fut entièrement déblayée. C'était

I, « TEPIDARIUM OU TEPIDARIA CEILA. Dans dès bains, chambre 01 rois
maintenait une température moyenne, afin de préparer le corps à la violente
chaleur du sudatoriunr ou bain de vapeur, et, quand on en sortait, de sen ir de
transition entre la température du sudatoriurn et l'air extérieur. n — A. Rich,
Dict. des Antiquités romaines, p. 63o.
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un sudatorinne ou sudatio concamerata. Sa longueur était de
et sa largeur de 1.0,40. Les murs avaient une hauteur, au

nord, au sud et à l'est de 2 mètres ; à l'ouest de 2 - ,2o. Elle était
construite sur un hypocauste qui avait cinq piliers carrés en
briques. Le sol ainsi que les parois de cette pièce avaient été
garnis de dalles en ardoises. Deux gradins superposés avaient
été ménagés dans l'épaisseur du mur du nord. Ces gradins
étaient aussi garnis en ardoises.

De doubles rangées de tuyaux verticaux communiquaient
avec l'hypocauste pour faire circuler la chaleur dans les murs
des côtés est et ouest. Ces tuyaux de chaleur, ainsi qu'on peut
le voir dans la coupe suivant CD, étaient soutenus par des
tuiles à rebord, et fixés dans les murs par des fiches en fer. Le
tout était couvert par une couche de ciment. Je crois que le
mur du nord avait un appareil semblable de tuyaux. Mais ,
comme j'avais eu toujours l'intention de dégager ces ruines sans
les détruire, je n'ai pas voulu démolir ce mur.

Le système calorifique était d'ailleurs parfaitement indiqué
par les murs de l'est et de l'ouest.

Dans le fond de cette étuve je trouvai un tuyau en plomb
de om,03 de diamètre servant à faire écouler l'eau qui pouvait
se trouver dans cette pièce.

Une pierre taillée, en granit, était incrustée dans les ardoises
qui formaient le sol. C'était, je crois, un piédestal. En face de
cette pierre, il y avait à l'extérieur un enfoncement pratiqué
dans le mur de l'est. Une ouverture large de on',2o, qui com-
muniquait avec cet enfoncement, pouvait servir à régler la

1. I SUDATORIIINI. Étuve, chambre à transpirer, dans un établissement de
bains. Elle était chauffée au moyen de tuyaux disposés sous le plancher (suspen-
sure) et quelquefois aussi percés dans les muas mêmes de la pièce; c'est dans ce
dernier cas qu'on l'appelait particuliérement sudatio concamerata. — A, Rich,
Dict. des Antiquités romoules, p. 612.
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température du sudatorium, en permettant d'y introduire à
volonté l'air extérieur.

La pièce an 6, comme les n" 4 et 5, était construite sur un
hypocauste. Sa longueur était de 4 mètres et sa largeur de i'",5o.

Du côté du nord, j'ai mis à découvert un petit bain ou
réservoir, destiné à contenir de l'eau chaude, de l'",o5 de lon-
gueur sur o'",82 de largeur. Au côté sud, j'en ai découvert un
autre presque semblable qui mesurait lm, ro de longueur sur
o"',75 de largeur.

Le fond de ces deux bains était formé de dalles en pierre
blanche polie, d'une espèce qu'on ne rencontre pas dans les
environs de Carnac.

Les parois de ces bains étaient revêtues de plaques en ar-
doises. Il y avait autour de chaquebain, pour en chauffer l'eau,
six tuyaux de chaleur verticaux, communiquant avec l'hypo-
causte.

La disposition de cette pièce me fait croire que c'était le cal-
darium', c'est-à-dire la pièce dans laquelle les baigneurs pas-
saient, pour être lavés avec de l'eau chaude, quand l'action du
bain d'air chaud avait provoqué une transpiration suffisante.

On peut voir dans le plan de la butte C qUe le plancher
entre les deux bains était tombé en ruines et permettait de voir
les piliers de l'hypocauste. D'après A. Rich, le labruin devait
être entre ces deux bains d'eau chaude, mais on n'en a trouvé
que des débris.

L'ensemble de cette pièce dénotait une construction très-

I . CALDkRIUM . P ièce contenant à une extrémité un bain d'eau chaude (a/vezt..),
et à l'autre le leconicum avec son bassin ou labrum. Le parquet de la chambre était
creux en dessous et soutenu par des piliers de briques; les murs étaient garnis
de tuyaux, de telle sorte que toute la pièce était entourée d'air chaud, fourni par
un fourneau voisin. D - A. Rich, lizet. des .Antiquités romaines, pages 71 et 72.

I 5
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soignée; elle était assez bien conservée quand les fouilles eurent
lieu. J'y ai recueilli plusieurs fragments de fresques à coquil-
lages dont je donne un spécimen dans la chromo n° 8, page 63.
Malheureusement un grand nombre de touristes et de cu-
rieux vinrent visiter ces ruines. lls cassèrent, pour les em-
porter, les belles pierres blanches polies qu'on y voyait; ils
ont même dégradé les parois des bains chauds et plusieurs
piliers de l'hypocauste.

La salle n° 7 mesurait 4-,50 de longueur, sur 3°°,7o de
largeur. Elle contenait dans la partie du nord un bain froid,
baptisteriunzl , et des réservoirs d'eau à scs deux extrémités.

Le bain froid avait 2m,o7 de longueur sur i',5o de largeur.
Sa profondeur au-dessous du sol de la pièce était de r ',20. Au
fond, du côté de l'est, il y avait un conduit pour vider le bain.
Contre la paroi sud se trouvaient deux gradins; le premier à
om,52, l'autre à om,go du fond du bain. Je crois qu'ils étaient
destinés à aider les baigneurs à descendre dans le bain et à en
sortir. Les parois et le fond de ce bain étaient revêtus d'une
couche de ciment.

Les réservoirs d'eau avaient i 1°,5o de longueur sur o'°,40

de largeur. La profondeur du réservoir à l'ouest était de
im,2o, et celle du réservoir à l'est de i mètre seulement.
Cette différence était nécessitée par le conduit, situé au fond
du bain, qui passait sous ce dernier réservoir.

Ces deux réservoirs avaient leurs parois revêtues de ciment,
et leur fond pavé en grès.

Un conduit large de o', r i se trouve au niveau du sol, dans
le mur à l'est, pour assurer l'écoulement de l'eau; deux siéges
sont ménagés dans les murs, l'un à l'est et l'autre à l'ouest.

I. e BAPTISTERIUM. Bain froid où l'on se plongeait; il était construit dans
la cella frigidaria. » — A. Rich, Dim. des Antiquités romaines, p. 74.
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L'ensemble de cette pièce ne permet pas de douter que là
était le frigidariumi de l'établissement de bains dont je donne
la description.

L'entrée de la pièce n. 7 était formée, au sud, par deux
portes, séparées par un pilier, qui donnaient accès dans l'apo-

dyterium.
Quand les fouilles ont été faites dans cette pièce, on pou-

vait voir sur l'enduit dont ce pilier était revêtu, à °n'An au-
dessus du sol, une bande rouge horizontale, large de om,o5.

En enlevant les débris qui encombraient cette pièce, j'ai
découvert une grande quantité de fragments de fresques très-
curieuses. C'était, je le pense du moins, le plafond de cette
salle, qui, lors de la destruction de ce bâtiment, était tombé
dans le bain.

Beaucoup de ces morceaux de fresques étaient tellement
friables, que j'ai été forcé d'en sacrifier dix pour en obtenir un
seul bien conservé.

Ces fresques, ainsi qu'on peut le voir par les planches,
consistaient en dessins géométriques rouges, bleus, verts, jaunes
et blancs, ornés de coquilles incrustées dans le ciment. Plu-
sieurs de ces coquilles étaient brisées, et à la place que quel-
ques-unes avaient occupée sur le ciment, on ne voyait pas de
traces de couleur, ce qui prouve qu'elles avaient été appliquées
avant la peinture.

On peut voir encore sur les morceaux de fresques les
points où l'ouvrier qui les avait dessinées avait appliqué
son compas. Je fais cette observation parce que plus tard,

1. « FRIGIDARIUM. Une des chambres mentionnées par Vitruve comme
appartenant aux bains d'un gymnase (Vicruv. V. H. 2), mais il n'en indique pas
l'usage et la nature précise, et il est difficile de les déterminer. Toutefois elle était
certainement distincte du bain d'eau froide (frigide laverie), avec lequel elle était
énumérée, et sa place était à un angle opposé de l'édifice et près de la chambre
aux huiles (elteothesium). o — A. Rich, Dict. des Antiquités romaines, p. 285.



11G LES BOSSEN NO.

quand, en continuant mes fouilles, j'ai trouvé un compas
en fer `, beaucoup de visiteurs venus pour voir la collection
des objets que j'avais découverts prétendirent que ce compas
était un instrument tombé dans la terre beaucoup plus tard.
Suivant eux, les compas n'étaient pas connus en Bretagne
à l'époque gallo-romaine. En voyant des traces de compas
sur les fresques ils ont tous reconnu leur erreur.

Les couleurs de ces fresques étaient très-vives quand
elles furent déterrées, mais en peu de temps elles sont deve-
nues ternes.

Pour que l'on puisse bien comprendre la nature de ces
fresques, je donnerai d'abord les chromolithographies qui con-
tiennent quelques-uns des fragments que nous avons trouvés
dans la pièce n° 7.

Voici quelques-uns des plus importants :
i° Fragment de revêtement composé de bandes parallèles

polychromes formant deux figures géométriques, dans le centre
desquelles sont incrustées des coquilles de différentes espèces,
grandeur naturelle. (Chromo, pl. II.)

2° Fragment de revêtement à décoration polychrome formée
de lignes ondulées parallèles, incrusté également de coquilles
des différentes espèces, grandeur naturelle. (Chromo, pl. III.)

3° Fragment de revêtement ayant servi sans doute de bor-
dure, à en juger par ce qui reste d'une bande qui paraît avoir
formé un encadrement octogonal ; décoration polychrome in-
crustée de coquilles diverses. Réduit à moitié. (Chromo, pl. IV.)

Ces divers fragments , dont on vient de voir les plus
curieux, m'ont permis, avec raide de M. Henri du Cleuziou et
de M. Louis Cappé, de restituer certaines parties de ce plafond,

I. CIRCINUS. Compas employé par les architectes, las maçons et les sculp-
teurs, pour tracer des cercles, mesurer des distances on prendre l'épaisseur des
solides. B A. Rich, Dint. des Antiquités romaines, p.
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qui sont reproduites dans les chromolithographies suivantes :
i° Fragment du revêtement du plafond (restitué) à décora-

tion polychrome composée d'une rosace insérée dans une
bordure formant un encadrement octogonal. L'intérieur de la
rosace est divisé en huit parties à fond de couleurs variées cou-
pées par des stries parallèles à dents de loup d'un ton plus
foncé que celui du fond. Le tout est incrusté de coquilles du
genre turbo et tellina. (Chromo, pl. IX.)

2 ° Fragment original ayant servi à la restitution de la
planche précédente, réduite à moitié. (Chromo, pl. X.)

3° Fragment de la bordure du plafond (restituée) à déco-
ration polychrome composée d'une large bande à fond jaune
dans laquelle sont incrustées des coquilles du genre cardium

echinatunz, et d'une autre bande de compartiments de diverses
couleurs, disposés en arête de poisson, accompagnés et sépa-
rés par des lignes horizontales parallèles polychromes ; sur
toutes ces lignes et dans tous les compartiments sont incrus-
tées des coquilles des genres turbo et tellina. (Chromo, pl. V.)

4° Fragment de plafond (restitué) à décoration polychrome,
formant un losange composé d'une large bande de comparti-
ments de diverses couleurs, disposés en arête de poisson, accom-
pagnés et séparés par des lignes horizontales parallèles poly-
chromes et de plusieurs autres bandes également polychromes,
formant au centre un petit losange, dans lequel se trouvent
incrustées trois coquilles de genre cardium echinatwn ; toutes
les lignes et tous les compartiments sont également incrustés
de coquilles des genres turbo et tellina. (Chromo, pl. VI.)

M. Henri du Cleuziou, en étudiant les différentes combi-
naisons qu'on pouvait obtenir avec ces divers fragments, avait,
malgré les difficultés nombreuses que présentait ce genre de
travail, fait une première restitution du plafond de la pièce
n° 7. M. Louis Cappé, à l'aide de nouveaux fragments, en
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suivant la même méthode, a fait une restitution de ce plafond
que je crois encore plus exacte.

La planche C, n° IV, reproduit son dessin.
Le format de ce volume ne m'a pas permis de donner ce

dessin en chromolithographie.

Des enduits semblables et ornés également de coquillages
marins ont été découverts en 1866, par M. R.-J. Le Men, dans
les fouilles des bains gallo-romains du Poulker, près Benodet,
à l'embouchure de la rivière de Quimper. On peut en voir des
spécimens dans le musée de cette ville.

L'appartement n° 8 servait probablement pour attendre
que le bain fût prêt et pour se reposer après l'avoir pris. Une
porte dans le mur du sud en était l'entrée principale.

Les restes du mur au nord avaient de 60 ,61 à 6°,76 de
hauteur. Ceux du sud avaient I''',22; ceux de l'est, 6",92, et
ceux de l'ouest étaient au niveau du sol.

Ces murs étaient revêtus d'un enduit, et portaient encore
des traces de peinture en quelques endroits. Sur le mur du
nord, à la hauteur de 6',25 au-dessus du niveau du sol, il y
avait une bande rouge large de 6'05 centimètres. Au milieu
de la pièce cette bande était remplacée par une bande jaune
de 6",i5, surmontée d'une bande rouge de même largeur, qui
était placée à o'°,2o au-dessus. On peut voir des fragments
d'enduits coloriés, semblables à ceux dont je viens de parler,
au musée de Guildhall, à Londres. Ils ont été trouvés en
creusant des fondations dans la cité. On peut en voir égalq-
ment dans les musées de Paris, de Caen, d'Amiens, de Quim-
per, etc., provenant de fouilles exécutées dans des établisse-
ments romains ou gallo - romains.

Sur le mur de l'est, j'ai relevé quelques fragments de
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fresques représentant des feuillages verts sur un fond jaune,
et des espèces de fruits rouges sur un fond noir. (Chromo,
pl. VIII, p. 63.)

Le sol était revêtu d'une couche de ciment, fait avec soin.
En marchant dessus il sonnait creux. Sous ce ciment nous
avons rencontré une couche de pierres sèches destinées pro-
bablement à assainir l'appartement.

La pièce n^ 9 a 4 mètres de longueur sur 3°',7o de lar-
geur; les murs sont grossièrement construits en pierres de
forme très-irrégulière. Il n'y avait point de ciment sur le sol
ni d'enduits sur les murs. Elle était à l'usage des esclaves qui
faisaient le service des bains, et particulièrement de ceux à qui
était confié le soin de les chauffer. Le fourneau, d'où la cha-
leur était distribuée dans les diverses pièces de l'établissement,
occupait le milieu du mur ouest, comme on peut le voir dans
le plan particulier. A l'angle nord-ouest était une construction
carrée, formée de grosses pierres et ayant om,71 de côté; c'était
peut-ètre une cheminée. Cette pièce, dans laquelle on a trouvé
quelques outils en fer, n'était pas une simple cour, car elle
paraît avoir été couverte, au moins en partie.

Je n'ose pas indiquer quelle pouvait être la destination de
la pièce n° Io, qui n'était pas du reste une dépendance des
bains, quoiqu'elle leur fût attenante. Elle était placée à une
profondeur de o"',8o sous le pâturage qui existe entre les buttes
B et C. Il ne restait plus que deux ou trois assises des pierres
irrégulières qui en formaient les murs. Elle contenait, au sud,
deux fosses ou fourneaux qui étaient encore voûtés et qui
mesuraient a"', ro de longueur sur o'",5o de largeur.

L'un d'eux était rempli de charbon et de cendres, l'autre
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de chaux et de briques pilées. S'il me fallait hasarder une con-
jecture sur la destination de ces fourneaux, j'admettrais volon-
tiers qu'ils servaient à cuire la brique, la tuile et peut-étre
aussi la grosse poterie nécessaire à l'établissement gallo-
romain dont je décris les ruines.

Après cette description des diverses pièces contenues dans
le bâtiment enfoui sous la butte C, il me reste à faire l'énuméra-
tion des objets trouvés dans chacune d'elles, ainsi que dans les
fouilles que j'ai faites pour en dégager extérieurement les murs.

Pour plus de clarté, je donnerai d'abord le résultat de ce
dernier travail.

Au nord-est de la butte, la pioche des ouvriers a mis à
découvert plusieurs tuiles carrées, ornées de demi-cercles,
d'ovales ou de losanges.

M. Le Men, le savant archiviste du Finistère, a eu l'obli-
geance de me faire voir, dans le musée de Quimper, des tuiles
semblables provenant des fouilles qu'il a exécutées dans des
établissements romains dont les ruines se trouvent près de Car-
haix et à Benodet.

En dehors du bâtiment, au pied du mur de la chambre
n° 4, il y avait une quantité assez considérable de fragments de
verres plats d'une couleur verdâtre, dont une face était dépolie,
l'autre polie. Les bords de ces verres portaient des traces d'un
ciment rougeâtre. A côté d'eux était une barre en fer garnie
de crochets en plomb. (C, pl. III, fig. i, page 127.) Ces débris
étaient les restes d'une fenètre brisée lors de la destruction
du bâtiment que nous avons dégagé. La chromolithographie
(n° 2, p. r r 6) donne un spécimen d'une portion de cette fenêtre.

Au nord-est de la pièce n° 4, et à 2 mètres de distance, on
trouva une monnaie de Constantin (petit bronze) en bon état
de conservation.
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CON STANT I NV S AV G. Son buste lauré à gauche avec
le manteau impérial, tenant un sceptre surmonté d'une aigle.

Revers : BEATA TRANQVILLITAS. Autel sur-
monté d'un globe, au-dessus duquel sont trois étoiles ; on lit
sur l'autel : V 0 T IS XX. Cohen, 193.

Au nord de la pièce n° 9, j'ai trouvé, à peu de distance du
mur, des fragments de poterie en terre rouge lustrée, dite
samienne, et quelques fragments d'une amphore en terre jaune.
J'ai fait tamiser la terre de cet endroit, afin de recueillir les
fragments d'un petit vase orné d'un fond brun à reflets métal-
liques. Il faut un travail très-long pour découvrir, parmi les
innombrables fragments qu'on ramasse, ceux qui peuvent
s'adapter. Cette fois j'ai réussi à retrouver la forme d'un de ces
vases. Il est déjà figuré butte A, chromo no t, page 45.

J'ai également découvert dans cet endroit un petit anneau
en bronze, peut-être un anneau de mariage; une tête de bou-
ton en bronze du mème genre que le bouton trouvé dans la
butte A; quelques clous en fer de différentes grandeurs et quel-
ques fragments de fresques rouges unies.

En faisant les fouilles à l'extérieur des murs du sudatoriunz,

j'ai découvert à l'est, tout près des fondements du mur de la
pièce no 9, une monnaie de grand bronze de Lucilie Augusta.

LVCILLAE AVG. ANTONINI AVG. F. (Lucilla
Auguste Antonini Augusti filiœ). Son buste à droite.

Revers : VEN VS S. C. (Venus senatus consulto.) Vénus.
debout à gauche, tenant une pomme et un sceptre. Cohen, 79,

A l'angle sud-est du sudatoriunz, il y avait un bois de
cerf commun (Cervin elephas) presque entier. On y trouva
également plusieurs morceaux de bois de cerf, une gra.ide
quantité d'ossements de ruminants et autres animaux, un
amas de débris de coquilles comestibles, un outil en fer
trempé, des quantités de fragments d'anses, des fonds et des
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rebords de poteries gallo-romaines grises, noires et rouges.
Les coquilles découvertes à l'angle sud-est du sudatoriunz

sont :
Le buccin ondé (Buccinum undatum), l'huître commune

(Ostrea edulis), la patelle ou bernicle (Patella vulgata), la
coquille Saint-Jacques (Pecten Jacobezts), l'ormeau ou ormier
(Halions tubercularis), et la moule comestible (.31j-tilus edulis.)

Les os sont : des côtes, des dents et d'autres ossements
d'un bœuf de petite race ; des dents et des ossements de mou-
tons ; les mâchoires d'un cerf (Cerna elephas), mèlés avec des
os de porc, des défenses de sanglier et des ossements de lièvres
et de lapins.

Le couloir n° r ne contenait que quelques fragments de
poteries grises ordinaires avec des ornements réguliers, et des
morceaux d'un plat de terre rougeâtre.

Dans la pièce n° 2, on n'a trouvé que quelques fragments
de poteries très-grossières.

Dans les pièces n° 3 et 4, on a découvert quelques pierres
à feu en silex noir, une pierre à aiguiser plate, des fragments
de poteries de toute espèce, et, parmi ces débris, le fond d'une
coupe en terre rouge, dite faux samien, ayant trois pieds pour
lui servir de supports. (C, pl. HI, fig. 2, page 127.) Je n'ai
trouvé qu'une autre coupe de cc genre, c'était dans la butte A.

Il y avait également quelques fragments de poteries grises,
ornées de bandes noires superposées horizontalement.

Dans le n° 5, je n'ai trouvé qu'une grande quantité de
débris de briques et de pierres mêlées avec la terre.

Dans le n° 6. on a découvert :
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Deux roinçon, L n 13.4_)is de cerf, de o'',o5 de longueur.
Deux morceaux de placage en marbre poli, d'une couleur

Nem. verthitre, 1.'.:i ne de blanc.
Des fragments qui ore.int permis de rei..onstituer la parlie

supérieure d'un grand vase., dr ...-coré de lignes horizontales
noires, semblable ;:t celui qui est figuré dans kk description de
la butte ft, pi.. IV, fig. 2, page 17o.

Dans le n' 7, j'ai trouvé quelques poteries et des os bridés;
dans le bain, un morceau de l'extr.i-mite d'un bois. de cerf taillé

en biseau., et quelquem fragments de poterie en terre noire lustrée.

1)ans la pige rià 8, j'ai recueilli une broche ou agrafe (C,
pi. ][], Li►. 3, r„ i.y7i en brunze, de type celtkiue, formée d'un
anneau plat if. muni dune courte èpingle avec X14 ornements
simples mais gracieux grays 011. Cr42111; sur le [qat Je l'anneau.

Un bracelet de femme fait d'une baguette arrondie et peu

éroisse de bronze.
Au coin du nord, il y avait un goulot 'le biarieille en verre

Une petite boule, en verre opaque d'un hg:,-Lu bleu tur-
quoise, de o",,r.)1 d. diarn;Are., elle parait avoir fait partie d'un
collier de femme.

t.,2uelques clous et fraernere de fer de div.ernÉs. formes.
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(1n fragment d'outil cri kr trempé, tcm.semblalit aux

LI:sage; bu-
gpcur noy.)5,	 pl, III, fig. 4.F

Irt-imcnt die carreau en marbre blanc 	 de ruu,gc.
	J'ai demandi.! [a F. •venanc des frogincnts. 	 nvebrus

krol.vic4:::.; dans les Rosselli-il) à di expert-; de Puri:4. ut du
Londruï; ils m'ont décla.ré qu'il y avait en lti:die et en Afrique
des marbfes.

C'est un fait assez intéressant à cunmaler cu L 141 L davtiir
trukivç'...- da, 03a.rbre aux bubsunno, car il n'en ciste aucune
!Un.. dt1 n! 1t départerrkira d.ii Murtlilian L.

On a trn-up.:4': i'2gali2nlent dans. curte pi1:14.:A2 querquus (on-

ÉLI.2111! 	 Lurre CuiEc 	 Une 	 jperC'éCs Lj Ll r 7 trou,

fusilfoics mi pebues de ILISeaLl., paCC► gut Fea.U.Cutir Grdraéo-
lutgllui plaisent que. lus fiemn3i 	 tiw sericaienc pour
la 	 inEtriutm,t %lie leurs ti.biçoux_

PoLirinoi, ces. r001.11211es oric piL quelqi.ii2f;ii:s également ser-
ir de 	 iisserands ou garnir Ires flhaS

I_ I Il ri sixte donc du terrain 	 dom, dams 	 ire deux
dcap,ree, 	 aumbrien eL k 	 nul il. huite par Férapriari'dui
gramini. 	 imi.[:$ 1.![;Jrumli. Uérage cambrien. Cg( for.nË de grés 	 Rrakill fine,
IrrCh7iii2 t31111.1C-JY iHn 	 ct de mica Kté...gc%suuri.Miii.Frc.

L'étag• s LI une" oun prcri,d 	 gn 	 tgx quarrr2Dvs,
Rebina 	 Ées rtium.-1.:hes sasiAieux ck 1.,J3 Tr1.112.1 icktiaem rta.:Liràro, 	 —
ll.uh'erin de id SLKrrri Polyén 	 plu ç 	 _lietrbià 	 [m'if rail:IL. 	 _
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Ce qui me confirme dans cette opinion, c'est que plusieurs de
celles que j'ai trouvées n'étaient pas percées à leur centre, et
que dans beaucoup même la perforation était oblique, ce qui
exclut l'idée de l'emploi pour le fuseau.

Il y avait aussi dans la pièce n° 8 quelques fragments de
tuiles ornementées semblables à ceux trouvés au nord-est de
cette butte.

On a extrait de la même pièce des fragments de poterie
grise ordinaire, noire, fine et luisante, rouge lustrée unie, dite
samienne, des rebords et des fonds de vases de toute espèce.

J'ai réussi à retrouver la forme d'un vase gris bleuâtre
ayant des bandes noires horizontales sur la panse, ainsi que la
forme d'un plat creux de poterie commune d'un gris brun ordi-
naire ressemblant à ceux déjà découverts dans la butte A.

En dégageant la pièce n° 9, on a découvert au coin sud-
ouest une quantité de palets (en brique) circulaires, ayant
3 pouces de diamètre, qui peuvent avoir servi pour garnir les
filets des pêcheurs ou pour jouer au palet. La terre était rem-
plie, comme toujours, de fragments de briques et de tuiles
ornementées. Vers le bas du mur du nord, il y avait quelques
fragments de fresques de couleur rouge et jaune unie. Près du
coin, au nord-est, une monnaie de moyen bronze de Con-
stance 11, un peu dégradée, a été recueillie.

D. N. CONSTANTIVS. P. F. AVG. (Dominus noster
pius felix Augustus.) Son buste diadémé à droite avec le palu-
dament.

Revers : FEL. TEMP. REPARATIO. (Felix tempo-
rum reparatio.) Soldat en fureur debout, à gauche, perçant
sa haste et poussant du pied un ennemi qui tient un bouclier,
et est tombé par-dessous son cheval en tâchant de se tenir à la
crinière ; à terre un bouclier. Cohen, 223.

17
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A côté du mur de lest e quelques clous en fer de diverses
grandeurs, et trois outils du fer trernré très-oxydé,, resscro-
Nam à des pnlnçons ou à. des vrilles grl isAières-

Les fragrnÉ,..nts di poi-eri.es étalant a-sscz nombreux, J. sais
parvenu à reconstituer un dc ces plat", creux, ,irpelét, en breton
er CasS, nin3i qu'un vase dc g.r,21 de dizunètre-, en terre gris
brun, ztvQc de, bandes noires Cuisantes skIF la panse_ J'ai donné,
dans la i.1eicription des °lies trouves dans la butte A, pl. ill.
fig. 5, le dessin d'un plat seinblable. irai également trouve
dans cette piùce un grand nombrc de fragments en terre grise,
urnerrbentés, qui ont une analogie frnpponte n'et: 	 viKes
sont indiqués dans le tausée de Quimper comme provenant
der chnetili're pllo-ri.►main de Carhaix.

fragments de poterie rwileillis (.1.nrks la huile c, étaient

esselt nombreux pour remplir 	 paniers qui pesaieni 65 1`,5(x).

Tuili iruoIrt,e a Cariais.
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FOUILLES DE LA BUTTE D

Comme les Romains avaient coutume de placer un temple,
dédié à Vénus ou à Mars, à proximité de leurs bains, aussitôt
que j'eus terminé les fouilles de la butte C (les bains), je fis
d'actives recherches dans les environs pour découvrir les
ruines du bâtiment qui aurait pu avoir cette destination.

J'étais d'autant plus porté à concevoir des espérances à ce
sujet que, par suite de cette persistance des traditions que l'on
observe en Bretagne, les buttes D et E étaient désignées dans
le pays sous un nom bien significatif ; on les appelait : Le
Temple.

En plaçant des jalons sur le mur nord des bains, je pus
voir que la butte D était presque sur le prolongement de ce
mur, et en pratiquant des sondages dans les champs cultivés
entre les buttes C et D, je constatai que ce mur se continuait
dans l'espace compris entre ces deux buttes, de manière à les
relier l'une à l'autre.

Le 14 juillet 1875, je fis commencer les fouilles de la butte
D, qui recouvrait, comme j'en avais l'espoir, les ruines d'un
petit temple (lararium ou sacellum)1.

Ce petit tertre était rond et presque plat ; il avait 13',5o de
diamètre, et une hauteur de o",6o. Comme apparence, il était
tout à fait insignifiant ; mais le résultat des fouilles que j'y Fra-
tiquai n'en fut pas moins intéressant.

s. Lararium. Sorte de châsse, de petite chapelle ou d'appartement, où
les statues des Lares ou génies tutélaires dune maison, aussi bien que celles des
personnages qui s'étaient fait un renom de sainteté ou une place parmi les dieux,
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J'attaquai cette butte au sud, et je trouvai bientôt un mur
dans le prolongement de la ligne indiquée par mes jalons. En
suivant ce mur tout autour du tertre, je dégageai une construc-
tion carrée de tom,25 de côté, et de cr,5o de hauteur, qui avait
son entrée au sud. Je commençai alors les fouilles de l'inté-
rieur et j'y découvris une seconde construction de même forme
que la première, ayant 4-,68 de longueur sur 4- ,5o de largeur,
dont les murs avaient om,8o d'épaisseur, de telle sorte que ces
deux constructions donnaient en plan deux carrés emboîtés l'un
dans l'autre, et laissant entre eux, sur leurs quatre faces, un
espace libre de 2 - ,25. Sur le sol de la pièce intérieure, à peu de
distance de son mur nord, une pierre en tufeau de forme carrée,
de o'0 ,68 de côté, était scellée dans une couche de ciment. Elle
avait o'n,o8 d'épaisseur, et était ornée d'une moulure sur trois
de ses faces. Je crois que c'était la base du piédestal de la
statue de la divinité à laquelle ce petit temple était dédié.

Comme les murs de cette pièce intérieure ne présentaient
aucune solution de continuité pouvant indiquer l'endroit où
était la porte, on est autorisé à penser que l'on y pénétrait par
un escalier soit en bois, soit en pierre, dont il n'est pas resté la
moindre trace.

La maçonnerie de ce bâtiment était moins soignée que celle
de l'habitation et des bains découverts sous les buttes B et C.
Elle paraissait plus ancienne. Le sol en était dur et formé d'une
sorte de ciment lisse fait de terre argileuse mêlée de petits galets.

En dégageant l'extérieur de cette construction, on a décou-
vert tout près de la porte :

étaient placées et adorées. (Lamprid Alex. Sev. 29 et 31). Une telle disposition,
pourtant, ne se trouvait probablement que chez quelques individus, dans de
grandes maisons et chez des gens riches; car la place ordinaire des images des
Lares était au foyer, ou tout auprès, dans la grande salle ou atrium de la
maison.. — A. Rich, Dtct. des Antiquités romaines ) p. 350.
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Un compas de o'',12 de longueur, en fer oxydé. (D, pl. II,
fig. r.)

Plusieurs fragments d'enduit coloré en rouge uni.
Quelques fragments de poterie, bien cuite, en terre fine,

gris noirâtre, mate, à décor rouge formant un treillis en relief;
longueur o'n,04. (D, pl. II, fig. 2.)

A l'ouest, des fragments d'un vase (reconstitué) en forme
de jatte, à parois presque perpendiculaires, en terre rouge bru-
nâtre, assez grossière et peu cuite. (D, pl. II, fig. 3.)

Des fragments de statuettes, en terre cuite blanche, repré-
sentant des Déesses mères et des Vénus Anadyomènes. (D,
pl. IV, V et VI, pages 145, 147, 149.)

Au nord, des fragments de poteries ordinaires, noires et
grises, en pâte grossière peu cuite.

A l'est, des fragments de statuettes en terre cuite sembla-
bles aux précédentes, page 45.

La partie supérieure d'un vase, à col trilobé, en terre jaune
(D, pl. II, fig. 4, grandeur naturelle).

Divers fragments de poteries, des fonds et des rebords de
vases, le tout en pâte grossière et mal cuite.

En dégageant l'intérieur, on a trouvé dans la première
enceinte, au sud, un fragment de placage en marbre rouge
veiné de blanc.

Des fonds et des rebords de vases en terre jaune rougeâtre
grossière.

Un fragment d'une anse à stries verticales en relief, sépa-
rées par des lignes de petits trous irrégulièrement percés dans
toute l'épaisseur de la pâte, terre noire brunâtre. (D, pl. II,
fig. 5, grandeur de l'original .)

La partie supérieure d'un vase, à large ouverture, portam
extérieurement, en guise d'ornementation grossière, une ligne
circulaire formée par les empreintes en creux de l'extrémité
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des doigts du potier ; terre groseére, mal Cuite. D, pl. 1111.
fig_

I)eii autres vases (reg.:unstignés .i reseemblarn tout à fait
nu précedent. Par la petitesse des empreintes du dc.]igt du
potier sur tous ces vases, on peut suppome qu'ils uni
modelés mr des femmes.

A 1 -est, des fragments de Rtaluettes en terre cuite et de
p.ceeries di•yersiln.

Une dent d -ours, peso:1: d'un trou -dans la partie médiane,
de manière à former une sorte de sifflet ; longueur 0 - 07;
métre 0',03. ID, pi. III, fie 2, grarkk.ur naturelle

Dans l'enecinite intérieure j'ai déciouvert
Un irae-nient sit hache-marteau en .ranis poli, percé d'un

trou drculdre pour ri.cevoir le Manche.

Un grain de collier de femme eu verroterie noire, avec. cle-s
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stries circulaires, dont une ondulée en émail blanc opaque (D.,
pl. III, fig. 3, grandeur de l'original, page 141.)

Des fragments de verre blanc très-mince.
Des fragments de poterie, en terre brune et gris bleuâtre,

avec lesquels j'ai pu. reconstituer les trois vases suivants :
Un vase en forme de jatte, à parois épaisses presque per-

pendiculaires et taillées en sifflet près du bord externe ; terre
brune, grossière, peu cuite ; diamètre, 6%15 ; hauteur, o'',o6.
(D, pl. III, fig. 4, page 141.)

Un vase en forme de plat, à parois presque verticales
taillées en sifflet au bord externe ; terre brune, grossière, peu
cuite; diamètre, o"',24; hauteur, o'",o38. (D, pl. III, fig. 5.)

Un vase de même forme, mais à parois plus écrasées ;
terre gris bleuâtre, plus fine et plus cuite ; diamètre o'",27 ;
hauteur, o'n,o2. (D, pl. III, fig. 6, page 141.)

Une grande quantité de fragments de statuettes, en terre
cuite, représentant des Vénus Anadyomènes et des Déesses
mères. Les premières, entièrement nues, tordent de la main
droite leur épaisse chevelure, et tiennent une draperie de la
main gauche. Elles ont pour base un socle circulaire. Les
autres figurines représentent une femme vêtue d'une longue
tunique, assise dans un fauteuil en nattes d'osier, allaitant un
ou deux enfants. Plusieurs de ces fragments, rapprochés de ceux
trouvés à l'extérieur de ce bâtiment, s'adaptaient parfaitement
et ont permis de reconstituer presque en entier plusieurs sta-
tuettes, ainsi qu'on peut le voir par les trois planches ci-
jointes. (D, pl. IV, V et VI, pages 145, 147, 149.)

Ces statuettes sont grossièrement modelées , sans être
cependant dépourvues de qualités artistiques. Elles offrent de
nombreuses variétés.

M. Mazard, dans son étude descriptive de la Céramique
du Musée des Antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye,
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regarde ces figurines, que l'on rencontre dans presque toute la
France, comme des imitations de statues grecques et ro-
maines.

Des statuettes semblables ont été signalées par quelques
écrivains comme représentant Latone, protectrice des mères et
des nourrices, ou Lucine qui présidait aux accouchements ;
d'autres les considèrent comme représentant Léda, Junon ou
même Isis.

M. de Caumont dit que quelquefois on les a prises pour
des saintes Vierges ; dans certains lieux ces découvertes ont
été regardées comme miraculeuses et ont donné lieu à des
pèlerinages'.

La réunion sur ce point d'un si grand nombre de figu-
rines représentant la même divinité me porte à croire que le
petit temple où elles ont été recueillies était dédié à Vénus géni-
trix. Le piédestal, dont j'ai retrouvé la base en place, supportait
sans doute une statue de cette déesse, et l'on peut considérer
comme des offrandes qui lui avaient été faites ces nombreuses
figurines qui durent être brisées, en même temps que la statue
principale, lors du pillage et de la destruction du temple.

M. Tudot trouve dans les reproches que saint Augustin
adressait à ses contemporains de remplir un laraire de divi-
nités parmi lesquelles Vénus présidait toujours une preuve
que le culte de Vénus était général dans les Gaules.

La poterie trouvée dans la butte D est bien différente de
celle trouvée dans les autres buttes ABC.  Elle est mal cuite et
de forme assez primitive; au toucher ces vases étaient gras et
onctueux. Les débris recueillis pesaient I2',5oo.

Les monnaies romaines découvertes dans la butte D sont

s. Ère gallo-romaine; 2e édit., p. 586.
z. Collection de figurines en argile, oeuvres premières de l'art gaulois avec

les noms des céramistes qui les ont exécutées, par Edmond Tudot, p. 2,7o.
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au nombre de treize. Ce nombre est considérable, si on le com-
pare à celui des monnaies trouvées dans les buttes B et C. Doit-
on en conclure qu'elles étaient, comme les figurines décrites
plus haut, des offrandes faites à la divinité du temple ? C'est une
hypothèse qui me parait fort acceptable. Ces monnaies sont
toutes en bronze et embrassent une période de 184 ans, de 169,
date du troisième consulat de Marc-Aurèle, à 353, époque de la
mort de Magnence. En voici la description :

Deux grands bronzes de Marc-Aurèle :
1. M. ANTONIVS AVG. TR. P. XXIII. (Marcus

Antonius augustus tribunitia potestate 23°). Sa tête laurée à
droite.

Revers : SALV TI AVG, COS III, S. C. (Saluti augusti
consul tertium. Senatus consulti). La Santé, debout à gauche,
tenant une patère à laquelle vient manger un serpent enroulé
autour d'un autel allumé, et un sceptre (922 de J.-C, 169)
Cohen, 618.

2. M. ANTONIVS AVG. TR . P. XXVII. (Marcus
Antonius augustus tribunitia potestate). Son buste lauré à
droite.

Revers : REL I G. AVG. (à l'exergue) I MP. VI. COS. III
(à l'entour) S. C. (Religio augusti. Imperator sexto. Consul
tertium. Senatus consulto). Mercure debout, à gauche, sur un
piédestal tenant un caducée et une bourse dans un temple à
quatre colonnes à fronton cintré. Les quatre colonnes sont for-
mées par des Termes. Sur le fronton on voit une tortue, un
bélier, un caducée, un coq, un casque ailé et une bourse.
Eckhel explique, après Diodore de Sicile, la raison pour
laquelle Mercure figure sur les médailles de Marc-Aurèle
comme type de la religion. Mercure avait été en Égypte « 1 or-
donnateur du culte des dieux et des sacrifices 1). (Cohen, 61.4,
liv. I, chap. xvx.)
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Un grand bronze de Septime Sévère en mauvais état de
conservation.

Quatre petits bronzes de Gallien :
1. GALLIENVS. AVG. (Gallienus augustus). Son

buste radié à droite.
Revers : FORTVNA REDVX. La Fortune, debout à

gauche, tenant un gouvernail et une corne d'abondance.
2, 3, 4. GALLIENVS. AVG. (Gallienus augustus). Son

buste radié à droite avec la cuirasse.
Revers : MA R T I PA CI F ER O. Mars casqué debout, à

gauche, tenant une branche d'olivier, et appuyé sur un bou-
clier; sa haste repose sur son bras gauche, dans le champ A.
Cohen, 354.

Un petit bronze de Tétricus père, en mauvais état de
conservation.

Deux petits bronzes semblables de Tétricus fils :
C. P. E. TETRICVS. CAES. (Caius Pins Esuvius

Tetricus Cœsar). Son buste radié à droite avec le paluda-
ment.

Revers : PIETAS AVGUSTO. (Pietas augustorum).
Aspersoir, simpul, vase à sacrifice tourné à gauche, couteau
de sacrificateur et bâton d'augure. Cohen, 32.

Un petit bronze de Constant I" :
D. N. CONSTANS. P. F. AVG. (Dominus noster

Constans plus felix Augustus). Son buste diadémé à droite
avec le paludament et la cuirasse.

Revers : FEL. TEMP. REPARATIO. (Felix tempo-
rum reparatio). Constant debout, à gauche, en habit militaire
sur un vaisseau allant à gauche : il tient un globe surmonté d'un
phoenix et le labarum; à droite, sur le vaisseau, la Victoire
assise tenant le gouvernail et regardant l'empereur. Cohen, 114.

Un moyen bronze de Magnence :
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FOUILLES DE LA BUTTE E

La butte E, dans la direction du nord au sud, avait
20 mètres de longueur ; sa largeur était de to mètres, et sa
hauteur moyenne de t'',80. Elle était couverte de broussailles
et d'arbustes, et située à gauche de la butte B, à peu près
parallèlement à cette dernière. Ce tertre était limité au nord,
à l'ouest et au sud par un champ de blé, et à l'est par un
chemin de servitude. J'en commençai les fouilles le 23 juil-
let '875.

En dégageant la maison trouvée sous cette butte, je vis
qu'elle avait été entamée par les défrichements des champs voi-
sins, et que ses murs avaient été détruits sur plusieurs points.
Quand la récolte fut faite, je pratiquai des trous dans ces
champs, et j'y trouvai, à i mètre de profondeur, les assises
des murs, qui se continuaient au nord et au sud. Mais, comme
je ne pus obtenir l'autorisation de poursuivre régulièrement
mes fouilles sous les cultures qui entouraient la butte E, il
m'est difficile de donner avec certitude la forme exacte de cetre
maison, et de préciser la destination de ses diverses pièces. Le
plan particulier de cette habitation fait voir l'ensemble des
ruines dont il m'a été possible de constater l'existence. Quant
aux pièces qui la composent, je me suis contenté de suivre
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pour leur description l'ordre dans lequel elles se sont présen-
tées pendant les fouilles.

En déblayant au nord la butte E, je n'ai découvert dans la
pièce if qu'un mur au sud et un autre à l'ouest ; les fonda-
tions de ce dernier mur se prolongent sous la terre labourée.
Ces murs, construits en petit appareil, comme ceux de toutes
les autres pièces de cette maison, étaient en mauvais état. Je
n'ai trouvé dans cette chambre ni enduit sur les parois des
murs, ni ciment sur le sol.

L'intérieur de toutes les pièces de cette habitation renfer-
mait une grande quantité de fragments de tuiles de toitures; et,
comme dans les autres constructions déjà explorées, on y
voyait partout des preuves indubitables d'un incendie.

La pièce n° 2 avait r i'",8o de longueur, sur 2m,8o de lar-
geur. Le mur de l'ouest était au ras du sol ; il est par consé-
quent impossible de savoir si de ce côté il avait existé des
portes.

A l'est, la paroi du mur portait des traces d'enduit. Le sol
était revêtu de ciment. Une interruption du mur permettait de
voir que la pièce n° 2 avait été construite avant les autres.

La pièce n° 3 avait 6",3o de longueur, sur 2',5o de lar-
geur. Il ne restait plus du mur du nord que trois assises de
pierres. Les murs du sud et de l'ouest étaient assez bien con-
servés. On voyait vers le milieu de cette pièce les assises d'une
construction, un peu en biais, bâtie avec de grosses pierres
irrégulières. Le mur du sud conservait des traces d'enduit. A
l'est, je n'ai trouvé aucune trace de mur.

La pièce n° 4 avait 5'",8o de longueur sur 5m,2o de largeur.



7

cc

3

n

Nord.

1



FOUILLES DE LA BUTTE E. 	 tôt

La hauteur moyenne des murs encore existants était de d",80.
Cette pièce était la plus grande et la mieux conservée de la
butte E. Vers le milieu se trouvait une construction en grandes
pierres que je suppose avoir été un foyer, car on y voyait beau-
coup de charbons et de cendres, et les pierres étaient rougies
par Faction du feu. La construction grossière que j'ai signalée
dans l'appartement n° 3 se continuait dans la pièce n° 4, ainsi
que dans les pièces n'5 5 et 6. Dans le mur de l'est, il y avait
une porte communiquant avec l'extérieur.

La pièce n° 5 avait 6',3o de longueur sur 2',7o de largeur.
A l'est, on n'a trouvé aucune trace de mur. Les autres murs
avaient une hauteur moyenne de o'",90. Dans le mur du sud
il y avait une porte communiquant avec la pièce n° 6. J e n'ai
trouvé ni enduits sur les murs, ni ciment sur le sol.

11 m'est impossible de déterminer l'étendue de la pièce
n° 6, qui se continuait sous la terre labourée, dans laquelle
je n'ai pas été autorisé à faire des fouilles. Cette pièce n'avait
de murs qu'à l'ouest et au nord. Le sol en était dur, mais il
n'était pas revêtu de ciment.

La pièce re 7 avait été entamée par le champ labouré, et,
de même que pour la pièce précédente, je ne puis en donner
les dimensions. Le sol était très-dur, mais n'était pas non
plus revêtu de ciment.

Après cette description sommaire des diverses pièces com-
prises dans cette maison, voici l'énumération des objets trouvés
dans chacune d'elles :

En dehors du bâtiment, au pied du mur de la pièce n° 4,
j'ai découvert deux fragments, s'adaptant bien ensemble, d'une

21
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Les débris d'une coupe (reconstituée) en verre blanc irisé ;
diamètre om,o8 ; hauteur om,o4. (E, pl. II, fig. 2.)

Un fragment de lame d'épée en fer très-oxydé.
Des pitons et des clous en fer de diverses grandeurs.
Dans la pièce n° i :
Une plaque en bronze avec deux rivets. Cette plaque, de

forme rectangulaire, est recouverte d'une belle patine. Elle a
om,o5 de longueur.

Plusieurs palets en brique de om,4 à o',o8 de diamètre,
destinés probablement à garnir les filets.

Plusieurs fragments de poterie (type celtique) ornés de
stries verticales, très-rapprochées, gravées en creux à la pointe ;
pâte grossière jaune foncé; longueur om,o8. (E, pl. II, fig. 3.)

Des fragments d'amphore en terre jaune.

Dans la pièce re 2 :

Une grande quantité d'ossements de ruminants, des dents
de boeuf et de porc, ainsi que des débris de coquillages comes-
tibles.

Un poinçon en os travaillé, semblable à ceux déjà décrits ;
longueur ce, 6 .

L'orifice d'un vase, à large ouverture trilobée, conservant
encore la partie supérieure d'une anse, à cordons en relief,
venant s'insérer tout à fait au bord. Cette forme trilobée, très-
accentuée, qui, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, se retrouve
encore assez fréquemment en Bretagne, est obtenue par la
compression de la partie antérieure du col, au moyen du
pouce et de l'index ; terre gris brunâtre ; plus grand diamètre,
orn, r 1. (E, pl. II, fig. 4.)

Dans la pièce n° 3 :
Plusieurs palets en brique.
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Des clous et des tiges en fer très-oxydés.
Plusieurs fragments de verre blanc et de verre bleuâtre.

Dans la pièce n° 4 :
Un pilon rond, en granit, de «,o6 de diamètre.
Un fragment de cristal de roche travaillé, ayant probable-

ment fait partie d'un objet de toilette.
Un silex roulé (galet de mer), perforé dans toute son épais-

seur, et conservant encore un anneau de suspension en bronze ;
il me semble que ce curieux objet devait être porté comme
amulette. (E, pl. III, fig. i, grandeur de l'original.)

Un ornement en bronze de destination inconnue, ayant
peut-être fait partie d'une agrafe. Cette pièce intéressante, d'un
travail remarquable, se compose de trois tiges plates se réu-
nissant au sômmet d'un triangle équilatéral, dont chaque angle
est terminé par un cercle orné de deux tètes de dragons. La
base est formée d'une large barre découpée en petits cercles
ouverts. Cette pièce est ornée de traits et de points gravés en
creux. (E, pl. III, fig. 2, grandeur de l'original.)

Une monnaie romaine, moyen bronze, refrappée, unie.
Une sorte de boucle en étain.
Dans l'angle sud-est de cette chambre, une figurine, en

bronze, semblable au boeuf Apis tel que le donnent les sta-
tuettes trouvées en Égypte , dont on voit tant de spécimens
dans les différents musées de l'Europe. (Chromolithographie,
n° 12, page 175.)

Une grande quantité de clous en fer oxydé, de diverses
grandeurs, ainsi que des pitons, des tiges et des anneaux de
om,o3 de diamètre.

Un fer de flèche ou de harpon de pêche à tige creuse, très-
oxydé ; longueur o'",o65. (E, pl. III, fig. 3, grandeur de l'ori-
ginal.)
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Un grand hameçon en fer oxydé. (E, pl. III, fig. 4, gran.
deur de l'original.)

Un couteau en fer oxydé ; longueur o'^,18 ; largeur o'",o3.
(E, pl. III, fig. 5, grandeur de l'original.)

Des morceaux de fer qui doivent avoir servi comme fer-
rures de porte.

Un goulot de bouteille en verre bleuâtre et d'autres frag-
ments de verre blanc et bleuâtre.

Plusieurs rondelles, en terre cuite, percées de trous, dites
fusaïoles. Comme je l'ai déjà dit, je pense que ces rondelles
ont servi à garnir les filets des pécheurs.

Une grande quantité de fragments de poteries ordinaires
gris brun, micacées, grossières, la plupart de type celtique.

Dans la pièce n. 5 :
Trois pilons, en granit, de oœ, 13 à o'",15 de longueur.
Une bague en bronze (E, pl. HI, fig. 6), dont le chaton

est garni d'une pierre bleue sur laquelle est gravé un ornement
ou une lettre.

Des fragments d'un vase (reconstitué)) en forme de coupe
hémisphérique, avec un bourrelet extérieur et un petit rebord
en saillie, imbriqué dans la partie médiane; terre brune; dia-
mètre, (Dm, 15 ; hauteur, 0r,o8. (E, pl. IV, fig. r.)

Un vase en forme d'écuelle à base hémisphérique et à
parois verticales, séparées de la base par trois bourrelets en
relief dont les intervalles sont remplis par des stries diagonales,
gravées en creux à la pointe, terre jaune rougeâtre; diamètre,
om,17 ; hauteur, 0'",07. (E, pl. IV, fig 2.)
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Fragment d'un vase un terre rouge [usinée, dite
m.:sen tan t. en relief la ligure d'un cheval marin ihirpocarnrel;

longueur, o°,(18.. i E, pl. V, lig. 1.1.
Fond d'un -vase en terre. semienne portant la marque sui-

vante

Dans la pièce n' 6 ;

Inus.ieurs 1raL2.tnents de v4.1N4S Cri lierre muge iiltrée.> du
irnerne genre que icu trouvi.S dans la butte 13 et dclint l'ai
donné les 'dessins dans les planches B., pl. XI, p. 1:4.

Un fragment de horizon-
talres gravi:res cil creux cl pointiKe%, terre gri,i. E, I.1. IV.
lig. 3. grandeur

Un autre. fragment du rime genre, orne Je trilibi ju ta-

s gravés en Creux et formant ensemble unç large haut t,le

d'ondulations.; terre gris brunatre. 1 E, pl. IV. fie. 4. grandeur
de l'original..1

Un fragment de poterie celtique percé de petits trous cir-
culaires. 1,E, pl. V, fig. 2, grandeur de 1"original.1

Dams la pièce n. 7 :
La moitié . du. ['Led diin vase en 'erre rouge lustrée, dite

.irnienne., portant l'estampille incornplete d'on potier di }nt il ne
reNte que les lettres suivant-.: A LliVC.
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Plusieurs fragments, en terre rouge lustrée, ornés de guir-
landes et d'animaux courant en relief.

Des fragments de poterie, également gallo-romains, en terre
fine jaune, à glaçure noire, portant des figures et des ornements
aussi en relief. ( E, pl. V, fig. 3 et 4.)

J'ai trouvé des fragments d'un vase semblable en dehors de
l'entrée de l'habitation, au pied du mur de la chambre w 4.
J'en donne également le dessin. (E, pl. V, fig. 5.)

Les fragments de poteries recueillis dans la butte E
pesaient 89 1.

J'ai déjà mentionné la curieuse figurine en bronze repré-
sentant un boeuf que j'ai trouvée dans la pièce n° 4. Cette décou-
verte causa une vive émotion parmi mes ouvriers qui s'écrièrent
en le voyant : « Voilà le boeuf de saint Carnely. »

Ceci demande une explication.
Le patron de la paroisse de Carnac est saint Carnely ou

saint Corneille, que l'on suppose avoir été pape, au M e siècle.
Sa fête se célèbre le 13 septembre, vers l'équinoxe d'automne.

Ce jour-là et la nuit précédente, on voit arriver de tous les
coins de la Bretagne de nombreux pèlerins venant implorer le
bienheureux saint Carnely pour la conservation de leurs bes-
tiaux.

Aussitôt arrivés, ils se rendent à l'église et se prosternent
devant un buste doré qui renferme des reliques de ce saint.
C'est là que commence leur procession, qui doit se faire dans
le plus grand silence. Ils sortent de l'église, le chapeau sous le
bras et le chapelet à la main, dans l'attitude la plus recueillie.
Ils ne sont pas plutôt sortis qu'ils sont assaillis par de nombreux
mendiants qui, avec force lamentations et prières, les pour-
suivent jusqu'à ce qu'ils en aient obtenu quelques sous. Ils
ne leur sont donnés, parfois, qu'à la condition de les gagner en
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faisant le tour de l'église sur les genoux. Lorsque les pèlerins
arrivent au bout ouest de l'église, ils se prosternent devant une
autre statue du saint, placée au-dessus de la porte qui s'y
trouve ; ils y font une prière et se dirigent ensuite vers la fon-
taine de saint Carnely, qui est à peu de distance de l'église.
Là, des gens munis de petites cruches viennent, moyennant
rétribution, leur présenter de l'eau qu'ils goûtent avant de
faire leurs ablutions, qui consistent à se laver les mains et la
figure en se tenant à genoux. En se lavant les mains, ils les
élèvent vers le ciel pour faire couler l'eau le long de leurs bras.

Cette opération terminée, ils reviennent à l'église où ils
déposent leurs offrandes, soit dans les troncs placés à côté du
saint, si la somme est minime, soit, si elle est un peu forte,
entre les mains des marguilliers afin d'être nominés en chaire
le dimanche suivant.

Une autre coutume religieuse des habitants du pays, qui
a surtout un caractère original et qui, en même temps, prouve
leur grande foi dans leur saint patron, consiste en processions
d:: nuit.

Aussitôt qu'on a obtenu la guérison de quelques bêtes
malades, le village entier se concerte, et la nuit suivante on
rassemble tout le bétail, que l'on mène, dans le plus grand silence,
vers Carnac, où l'on s'arrête devant la porte nord de l'église.
Les conducteurs s'agenouillent et disent une prière à voix
basse. Ils font ensuite le tour de l'église et viennent se prosterner
de nouveau devant la statue du saint, qui est au-dessus de
la porte. De là, ils se dirigent vers la fontaine, près de laquelle
ils se prosternent en priant; puis, avec des vases qu'ils ont
apportés, ils versent de l'eau sur chacune des bêtes qu'ils ont
amenées. Ils reviennent alors, dans le même silence, à la porte
de l'église, d'où ils repartent pour leur village.
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Je me trouvais en 1875 à Carnac. Il y eut à cette époque
une épizootie très-intense dans toute la contrée; aussi toutes les
nuits c'était une succession non interrompue de ces processions.
Je logeais à l'hôtel des Voyageurs, qui se trouve à proximité
de l'église; plusieurs étrangers s'y trouvaient également. C'était
pour nous un spectacle curieux, avant de nous coucher, de
ti oir passer ces processions, qui avaient lieu généralement vers
dix ou onze heures du soir.

Une traditiOn , qui s'est également conservée à Carnac,
est le feu de la Saint-Jean, que l'on ne manque jamais de
faire, le 23 juin au soir, sur le Mont-Saint-Michel.

Ce jour-là, il faut se transporter sur cette colline, d'où
on jouit d'un coup d'oeil magnifique. A la fin de la journée,
pendant qu'on prépare le feu de joie, on voit de tous côtés des
tramées de fumée, simulant de vrais nuages. Si vous demandez
la cause de ce spectacle, on vous répondra que ces feux, faits
avec du genêt vert et de la fougère afin de produire plus de
fumée, sont préparés pour les bestiaux. Au moment oit l'on
rentre le bétail et avant de le mener à l'étable on le fait passer à
travers cette fumée, qui doit le préserver de toute maladie pen-
dam l'année.

Mais revenons aux préparatifs du feu de la Saint-Jean. On
est surpris des dimensions que le bûcher a déjà prises. Il faut
voir l'entrain que l'on met à l'élever. Chacun, pour le faire,
apporte un zèle sans égal. Les jeunes gens et les enfants du
bourg traînent dans une charrette au pied du Mont-Saint-
Michel les fagots qu'ils ont recueillis de maison en maison.
De là on les porte sur le sommet du tumulus.

Enfin le bûcher est terminé; mais il faut attendre, pour
l'allumer, que les feux des environs aient brillé. C'est le moment
où le coup d'oeil est le plus beau. De minute en minute, ce
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FOUILLES DE LA BUTTE F

J'ai commencé les fouilles de la butte F le Io août 1875.
C'était une espèce de talus couvert d'ajoncs et de ronces. Cette
butte était située au nord de la vieille route, qui conduit de Car-
nac au passage de la Trinité-sur-Mer. Je crois que cette route
était une voie romaine. Un chemin de servitude, destiné à
l'exploitation des champs, traverse la route au nord de cc talus.
Ces deux chemins, ainsi que les défrichements voisins, ont
tellement entamé cette butte qu'il est impossible de donner un
plan complet des constructions que mes fouilles ont dégagées.

En 1842, lors du passage du duc de Nemours, la vieille
route dont je viens de parler avait été élargie. En faisant ces
travaux, à côté de la butte F, on découvrit beaucoup de briques
à rebord, des traces de constructions en petit appareil, et des
fragments de poteries diverses.

Lorsque l'on a fait la nouvelle route qui conduit de Car-
nac à la Trinité-sur-Mer, en 1849-185o, on a découvert plu-
sieurs monnaies romaines dont une en or, portant d'un côté
un cheval et de l'autre côté l'effigie de Caligula. On a trouvé
également des briques romaines, de petites pierres cubiques
et des fragments de diverses poteries en assez grande quan-
tité; preuves de l'existence de constructions gallo-romaines.

On peut voir, par le plan particulier de la butte F, dans
quel état de dégradation se trouvait le bâtiment enfoui sous ce
tertre. Les portions de murs encore existants étaient en pierres
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de petit appareil avec mortier de chaux, à l'exception du mur
qui se trouve entre le n° 2 et le n° 4, qui était bâti en grandes
pierres de formes irrégulières.

Contre le mur nord de la pièce n^ 6 se trouvait une con-
struction en grosses pierres de 1 - , Io de longueur, sur om,8o de
largeur, avant une hauteur de om,45. Dans cette construction était
scellée une barre de fer très-oxydee, de o''',3o de longueur sur
o'",o3 de largeur et om,o d'épaisseur, terminée par un crochet.
Les pierres de la surface avaient été rougies par le feu et étaient
couvertes de charbons et de scories de fer. Je pense que ce devait
être le foyer d'une forge. Cette supposition est appuyée par la
découverte que j'ai faite d'une auge de im,3o de longueur sur
sur o'",6o de largeur, et de om,3o de profondeur, qui était placée
contre le mur ouest, près du foyer.

Le sol de toutes les pièces de ce bâtiment, à l'exception
du n° 5, était couvert d'une couche de charbon, de terre noircie,
de cendres, de fragments de tuiles de toiture (tegulce et imbrices)
et de débris de toute espèce qui étaient tombés dans l'inté-
rieur des chambres, lors de leur destruction par le feu.

N'ayant rien de plus à dire relativement à la construction
des différentes pièces découvertes dans la butte F, je vais faire
l'énumération des objets trouvés dans chacune d'elles.

Dans la pièce n° r :
Outre quelques fragments de poteries communes, on a

trouvé, dans Mangle formé par les deux murs, une hache polie,
en chloromelanite , brisée par la pioche du terrassier, qui
mesure encore o'",I2 de longueur sur om,o7 de largeur.

Dans la pièce n° 2 :
Un anneau en bronze de om,04 de diamètre, percé dans

toute son épaisseur d'un trou circulaire. (F, pl. Il, fig. 1,
grandeur de l'original, p. 188.)
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Un fragment d'un objet en bronze gravé en creux, auquel
je ne puis assigner de destination certaine. (F, pl. II , fig. 2,
grandeur de l'original).

Un fragment d'une plaque en bronze très-mince, percée de
petits trous circulaires assez rapprochés; longueur o",o6. (F,
pl. II, fig 3, grandeur de l'original).

Plusieurs fragments de nième espèce, plus petits.
Un autre fragment de bronze conservant des traces de pla-

cage en argent, longueur, om,o6.
Une tige en fer avec tète de bronze, qui peut avoir fait

partie du manche d'un poignard.
Un petit bronze de Claude le Gothique, en très-mauvais

état de conservation.
Deux petits bronzes frustes.
Des fragments d'un vase biforme, à large ouverture, muni

à son orifice d'un petit bourrelet extérieur ; terre fine, noire,
lustrée, peu cuite, très-tendre. La glaçure se dissout par le
lavage, longueur, o'", t5; largeur, o'",o85. (F. pl. II, fig. 4. )

Une anse en terre rouge tordue semblable à celle déjà
décrite et figurée butte B, pl. V, fig. 3, page 73.

Des rebords de terrines en terre rouge fine.
Un goulot de grande amphore en terre jaune.
Un fragment d'anse d'un vase semblable.
Un fond de vase en terre, dite samienne, à dessins en relief

treillissés, dits en arête de poisson, obtenus par estampages.
Des fragments en terre rouge lustrée, ornés de guirlandes,

d'animaux et de plantes aquatiques en relief.
Des fragments d'un vase (restitué), en forme de jatte

hémisphérique, à bords déversés, orné dans tout son pourtour
de lignes grossièrement pointillées formant des zones irrégu-
lières ; terre rouge mate; type celtique ; diamètre, e,23; hau-
teur, o'",o8. ( F, pl. II, fig. 5.)
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Les os de boeufs trouvés dans les autres buttes ont été
déjà décrits comme ceux d'une petite race, la mème remarque
s'applique à ce fer. On pourrait conclure de ces observations
que la race bovine ne s'est pas sensiblement modifiée en Bre-
tagne depuis l'époque de l'occupation romaine. Tout le monde
sait que les vaches bretonnes sont remarquables par l'exiguïté
de leurs proportions.

Des clous en fer de diverses grandeurs, très-oxydés.
Des fragments de poterie commune, fonds de vases,

rebords de types celtique et gallo-romain.

Dans la pièce n° 5 :
Un grain de collier de o'°,o3 de diamètre, en ambre, presque

opaque, percé d'un trou circulaire de o-,008 de diamètre.
Plusieurs fragments de poteries communes; terre gris

brun micacée.

Dans la pièce n° 6 :
Plusieurs objets en fer, de diverses formes, ronds, con-

caves et plats, étaient épars sur le sol. Malheureusement ils
étaient tellement oxydés que, malgré toutes les précautions
que l'on put prendre, ils tombaient en poussière dès que mes
ouvriers voulaient les recueillir.

Une grande quantité de clous en fer très-oxydés de diverses
grandeurs.

Beaucoup de fragments de poterie grossière et mal cuite;
terre gris brun, type celtique.

Plusieurs fragments de vases en terre brunâtre avec bandes
noires lustrées, type celtique.

Plusieurs fragments de vases en terre jaune avec lignes
ondulées, déjà décrits butte B, pl. V, fig. 4 et 6, page 73.
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FOUILLES DE LA BUTTE G

A 20 mètres au sud de la vieille route de Carnac à la Tri-
nité-sur-Mer, et à 90 mètres à l'ouest de la butte F, il y avait
un petit tertre G, surmonté d'une aubépine. En pratiquant une
tranchée à travers ce petit tertre, j'y ai trouvé une grande quan-
tité de pierres de construction de om, i 8 de longueur en moyenne.
Je suppose que c'étaient les restes d'un bâtiment détruit. On y
voyait, comme toujours, des traces d'incendie ; c'étaient des
cendres, des charbons et des terres noircies.

Outre de nombreux fragments de toitures romaines aegu-

lir et inibrices) et des fragments de verres à vitre du même
genre que ceux trouvés dans les bains (butte C 1, j'y ai recueilli

Un fragment de bouteille en verre bleuâtre de forme
carrée.

Des fragments de poteries fines noires et de poteries grises
ordinaires.

Le rebord d'un vase, en terre jaune orné de lignes diago-
nales et de petits cercles estampés en creux. J'ai dessiné, dans
le musée de Mayenne', un vase de om,16 de largeur et de orn,o9

I. Voici la description de ce vase qui provient des fouilles de Jublains :
barrique à parois presque verticales arec  bourrelet large et plat au bord supé-
rieur; la panse du vase est ornée de lignes obliques formant des angles dont les
intervalles sont remplis par des petits cercles imprimés en creux, sans ordre
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En faisant une tranchée le long de ces petits menhirs, j'ai
trouvé, sous la plupart, des fragments de poteries celtiques en
terre grise et noire ordinaire, des débris de tuiles à rebord
(legulz -0, des fragments de coupes en terre rouge lustrée, dite
samienne, et plusieurs morceaux de charbon. Un fait qui mérite
une attention spéciale, c'est que ces menhirs étaient calés au
moyen de grosses pierres.

A une distance de 200 mètres, au nord-ouest de la butte
C (les bains), se trouve, au milieu d'un champ cultivé, nommé
dans le plan cadastral Er menhir, un grand menhir de 4.-,33,
qui indique le dolmen en ruines que l'on trouve sur la colline
voisine.

Sur le territoire de Carnac plusieurs dolmens sont indi-
qués par des menhirs. Au Manio, ù Keriaval, etc., les dol-
mens sont indiqués de la mémo manière. Au Moustoir, le
menhir surmonte le tumulus.

En faisant des fouilles autour de ce menhir, j'ai pu m'as-
surer qu'il était, comme les menhirs de l'alignement mentionné
plus haut, calé avec de grosses pierres, jusqu'à une profondeur
de A cette profondeur, j'ai trouvé une couche de terre
grasse et noire d'une épaisseur de o - ,3o, sur laquelle ce menhir
était dressé. Sous cette couche de terre grasse était la roche
primitive.

Parmi les pierres qui servaient de cales, j'ai découvert un
fond de vase en terre rouge, un morceau de marbre brut de
couleur rouge veiné de blanc, un éclat de silex noir, et plusieurs
fragments de tuiles à rebord (tegula?).

Je me borne à exposer ces faits, que j'ai constatés de visu,

sans prétendre en tirer des conséquences qui, à mon avis, ,

seraient aujourd'hui prématurées. Ce n'est que lorsque d'autres
faits analogues auront été établis, en assez grand nombre, par
des observateurs compétents, qu'il sera possible de hasarder
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FOUILLES DE LA BUTTE H

A 70 mètres à l'ouest de la butte D (le temple), contre le
talus nord de l'enceinte, dont j'ai parlé dans mon introduction,
était adossée la butte H.

Cette butte formait une ellipse de 25 mètres de longueur
sur 6 mètres de largeur ; sa hauteur moyenne était de im,3o.
Cette hauteur était en partie due à un amoncellement de
pierres, extraites des terres labourées voisines, que l'on avait
rejetées sur la butte.

Le jeudi 17 août 1876, j'entrepris les fouilles de ce tertre
en l'attaquant par le côté est, sur le talus même. On dégagea
bientôt le parement du mur d'enceinte.

A l'est de la butte H, à l'endroit même où elle commen-
çait, il y avait dans le mur qui formait l'enceinte une inter-
ruption de 3"',5o, indiquée sur le plan particulier de cette butte.
Cette interruption de l'enceinte était visible, sur le terrain,
avant les fouilles.

Quand nous y avons fait des recherches nous n'avons
trouvé que le sol naturel. Nous croyons que c'était une des
entrées, fermées avec des barrières, par lesquelles on pénétrait
dans l'enceinte qui entourait les Bossenno.
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Je fis suivre le mur d'enceinte dans le sens de la longueur
de la butte H, du côté sud ; à o'",61 de distance de ce mur, je
trouvai un second mur parallèle au premier, épais de o'',7o, et
construit en pierres de petit appareil avec mortier de chaux. A
son extrémité est était un reste de carrelage en brique. Ce mur
se trouva coupé à peu de distance du point où je l'avais décou-
vert par un bout de mur transversal de semblable construc-
tion, qui se dirigeait du nord au sud, mais qui avait été
presque entièrement démoli par suite des défrichements du
champ voisin.

En contournant l'extrémité du second de ces murs, j'en
rencontrai un autre de même appareil et de même largeur,
courant est et ouest, mais plus avancé au sud que ce dernier
de toute son épaisseur, et qui aboutissait au mur transversal,
après avoir formé un petit couloir avec le mur d'enceinte.

En suivant le dernier mur découvert, j'arrivai vers son
milieu, à o'",8o au sud, à constater l'existence d'un autre de
même construction et de o'",5o de hauteur moyenne, qui cou-
rait dans le même sens, de manière à former avec lui un second
couloir. Ce mur avait une porte à son extrémité ouest.

L'examen du plan particulier de la butte H fera, mieux
que toute description, comprendre la position relative de ces
divers murs.

En déblayant cette butte, je n'ai trouvé, dans l'intérieur,
que de grosses pierres brutes en grande quantité. Il y avait,
un peu au-dessous du sommet, un fragment de hache polie,
en diorite, de o'',o8 de longueur, et, à une certaine profondeur,
un double tournois du xvne siècle.

Je découvris au niveau du sol les objets suivants :
Une pièce de monnaie en cuivre, fruste.
Un fragment de boucle en bronze. (H, pl. II, fig. 3, gran-

deur de l'original.)
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Un fragment d'agrafe ou fermoir de même métal, orné
d'incrustations en argent. (H, pl. II, fig. i, grandeur de l'ori-
ginal.)

Quelques clous en fer très-oxydés.
Un petit lingot de plomb.
Deux fragments de coupes en verre blanc et très-mince.

dont les rebords sont légèrement évasés.
Un fragment de coupe en verre vert à rebord droit, can-

nelé sur la panse.
Un fragment de verre blanc gravé.
Une pierre, en granit, de om, Io de longueur, ayant une rai-

nure verticale tout autour, et pesant ik. Cette pierre, qui peut
avoir servi de poids à peser ou de poids d'immersion pour les
grands filets de pêche (sagencel, rappelle par sa forme et son
aspect le pendule des équerres de maçon ou de charpentier.
(H, pl. II, fig. 2, réduite à moitié.)

Le poids de cette pierre n'a aucune analogie avec la livre
romaine de 6,144 grains.

Une pierre à aiguiser, très-usée, de o'",o9 de longueur.
Une fusaïole, de om,o4 de diamètre, en terre de brique,

percée à moitié des deux côtés.
Des fragments de poteries qui ont permis de reconstituer :
Un vase de on', i 3 de diamètre, en terre rouge lustrée unie,

d'une forme assez élégante. (H, pl. H, fig. 5.)
Un bol de o'",17 de diamètre, à rebords droits légèrement

évasés, en terre noire fine, recouverte d'une glaçure noire. (H,
pl. II, fig. 6.)

Un plat en terre grise, de o'n,2o de diamètre, à parois éva-
sées et à rebords déversés. (H, pl. II, fig. 4.)

J'ai aussi trouvé dans la même butte plusieurs fragments
de vases en terre rouge lustrée. Quelques-uns étaient unis et
d'autres ornés sur leur panse d'un hippocampe dans un médail-

2 7
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Ion , et sur le rebord de feuilles de plantes aquatiques, ou
d'arêtes concentriques superposées.

A ces débris étaient joints des fragments de grandes ter-
rines, avec déversoir, en terre jaune ; des anses d'amphores
également en terre jaune ; un goulot et une anse d'une bouteille
de même terre ; des fragments de poterie en terre noire fine
unie, et d'autres ornés de zones pointillées ; quelques fonds de
vases en terre grise, noire et rouge ; des fragments de vases, en
terre grise, ornés de stries verticales et diagonales.

Le poids de la poterie recueillie dans cette butte est de [3k.
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En passant en revue les fouilles des Bossenno, on peut
avec certitude attribuer à cet établissement unc origine gallo-
romaine ; les constructions en petit appareil avec chaînes de
briques ne laissent aucun doute à cet égard.

Nous avons trouvé sous la butte A une petite maison
divisée en quatre pièces. Les objets qui y ont été découverts,
bronze, fer, verre, ossements d'animaux et coquillages, n'étaient
pas nombreux, mais dénotaient une certaine aisance. La poterie
au contraire y était en très-grande quantité.

Sous la butte B, une maison, divisée en onze pièces plus
soigneusement construites, ayant une grande richesse d'enduits
et des traces de fresques coloriées, des poteries d'une remar-
quable finesse, des objets en bronze et en fer, des fragments de
verre très-fin, des monnaies romaines et de nombreux oss&-
ments d'animaux.

Sous la butte C, un balneunz, également construit avec
beaucoup de soin, contenant de beaux enduits et des fresques
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à couleurs vives avec une riche ornementation de coquillages,
des objets en bronze, en fer, en verre, de la poterie, des mon-
naies romaines, des ossements d'animaux et des coquillages.

Sous la butte D, une construction carrée, renfermant une
autre plus petite de même forme, dans laquelle se trouvait une
pierre blanche taillée , ornée de moulures sur trois de ses
faces, et scellée dans le sol. Dans cette construction, qui était
reliée par un mur à la butte C, j'ai recueilli de nombreuses
statuettes de Vénus Anadyomène et de Déesses mères, des
monnaies romaines et de la poterie.

Sous la butte E, une maison, divisée en sept pièces, moins
soigneusement construite que celle de la butte B, mais conte-
nant cependant les indices d'une certaine aisance. J'y ai trouvé
une figurine en bronze, représentant un boeuf, d'autres objets
en même métal, en fer, ou en verre, ainsi que de la poterie, et
des ossements de ruminants et d'autres animaux.

Sous la butte F, nous avons trouvé des objets en fer et
de la poterie ; plus loin les restes d'autres constructions, où
j'ai recueilli aussi des objets en bronze et en fer et de la
poterie.

Dans toutes les fouilles que j'ai faites aux Bossenno, je
n'ai pas trouvé de lampes à huile. Je n'ai découvert qu'une
seule lampe à suif.

La présence d'un foyer de forge et, en même temps,
d'ustensiles qui peuvent servir à la fabrication de la poterie,
fait que j'hésite à assigner une destination à la maison trouvée
sous la butte A.

M. de Caumont, dans son Ère gallo-romaine, dit, dans sa
description des maisons de campagne (ville), que « les plus
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belles maisons de campagne romaines n'avaient qu'un étage,
que du reste elles ne différaient pas essentiellement de celles de
la ville. La plupart des villœ n'étaient pas seulement des mai-
sons de plaisance, mais elles comprenaient aussi ce qu'exige
l'économie rurale, soit pour loger les bestiaux et les cultiva-
teurs, soit pour serrer les moissons et les autres récoltes. »

Columelle distingue trois parties dans une maison de
campagne ayant son exploitation rurale, et la plupart des ville
gallo-romaines devaient être dans ce cas. Ces trois parties
étaient :

« La villa urbana ou habitation du maître.
« L'agraria ou habitation des laboureurs et des animaux

nécessaires à l'exploitation.
« La villa fructuaria où l'on déposait les moissons et les

autres fruits de l'exploitation
En faisant un rapprochement entre le résultat de mes

fouilles et les citations que l'on vient de lire, je crois être
autorisé à considérer la maison trouvée dans la butte B comme
remplissant les conditions d'une villa urbana. Le luxe de ses
décors, le soin de sa construction, la finesse extrême de sa
poterie, tout concourt à lui donner cette destination. Sa com-
munication avec les bains dans la butte C, et avec la butte D
par cette dernière, vient encore confirmer cette opinion.

Contrairement à l'opinion de beaucoup d'archéologues,
M. de Caumont pense que des constructions semblables à
celles de la butte D ne sont pas des temples '. Pour moi, je
ne crois pas pouvoir assigner à ce bâtiment une autre destina-
lion que celle de larariam ou sacellum.

La pierre blanche taillée et ornée de moulures sur ses trois

i. Ere gallo-romaine, p. 376.
2. ibid., p. 241.
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faces était, je le crois du moins, la base d'un autel ou peut-être
d'une niche dans laquelle étaient exposées les nombreuses sta-
tuettes dont j'ai recueilli les fragments. Tudot représente, dans
son ouvrage sur les statuettes en terre cuite, des niches ayant
cette destination.

La découverte de ces Vénus et de ces Déesses mères ne
laisse aucun doute sur le culte pratiqué par les habitants des
Bossenno.

Je crois reconnaître une villa agraria dans la maison de
la butte E. Comme je l'ai dit plus haut, ce bâtiment est bien
moins soigné que celui de la butte B ; il y a moins de recherche
dans sa construction ; on n'y a trouvé aucune trace de luxe
ni de peinture ; le sol n'a pas de béton, surtout dans cer-
taines pièces, qui paraissent avoir été des lieux de décharge
ou des écuries. Tout en un mot y est rustique.

A l'ouest, près de cette maison, se trouve une parcelle de
terre labourée, n° 6o8, qui porte le nom de Parc-er-poul (le
champ du trou d'eau) ; ne serait-ce pas là que se trouvait le
compluvium pour abreuver les bestiaux ?

L'existence d'un atelier de forgeron dans la butte F est
parfaitement indiquée.

Je n'ai pas assez de données pour me prononcer sur la
destination des débris de construction qui existent sous la
butte G.

Les ruines découvertes sous la butte H, par suite de la
proximité de mur d'enceinte, pourraient être considérées
comme les restes d'un corps de garde dont l'existence serait
expliquée par l'entrée qui existait dans cette partie de l'en-
ceinte.
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M. de Caumont, dans son ouvrage sur l'Ère gallo-

romaine, page 613, dit, en parlant des enceintes : « Je me
demandais s'il ne fallait pas, quand les incursions des bar-
bares devinrent fréquentes, non-seulement des camps pour les
troupes, mais encore des lieux de refuge où les habitants des
contrées les plus exposées aux rapines pussent se réunir et se
mettre à couvert dans les moments de danger, et si ce système
de défense ne dut pas s'étendre jusqu'aux habitations privées.
J'en concluais que plusieurs des enceintes qui nous restent
pourraient bien n'être que des clôtures d'habitations gallo-
romaines, qui, en raison de leur importance, avaient plus que
d'autres à redouter le pillage, et qui pouvaient même servir de
retraite aux habitants du voisinage. Ainsi il y aurait eu dès le
ive siècle des bourgades et des maisons fortifiées comme au
moyen âge. »

Les Bossenno, étant sur le bord de la mer, étaient exposés
par leur position aux incursions des pirates. Les restes d'en-
ceinte qui sont figurés sur le plan général indiquent que ce
système de défense n'y avait pas été négligé.

Outre les ruines que j'ai mises au jour, H doit y avoir eu
d'autres constructions gallo-romaines ou gauloises bâties avec
moins de soin, que les défrichements ont fait disparaître, et
qui n'ont pas laissé de traces , excepté dans le nom des
champs. Ainsi sur le plan général, à l'est de la butte B, se
trouvent deux pièces de terre sous les n" 658 et 65g, qui
portent le nom significatif de Helleduen (les cendres). Les
débris de briques et de poteries gallo-romaines que l'on
trouve éparpillés dans les champs compris dans l'enceinte ne
peuvent laisser aucun doute sur l'existence, dans ce terrain,
d'autres constructions aujourd'hui détruites.

La mère de Mn'e Lautram, propriétaire de l'hôtel des
28
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Voyageurs, à Carnac, qui, en 179o, habitait le village de
Beaumer, lui a dit plusieurs fois qu'elle avait vu dans les
champs des Bossenno des tuyaux de conduits en briques
romaines que l'on mettait à découvert en labourant ces terres.
On était surpris de ces trouvailles, mais on ne cherchait pas à
les expliquer.

En dehors de l'enceinte, les champs n" 711, 727, 917, du
plan général, ont des noms très-significatifs : Queringo, Ker

in egoh, Queringo bras, qui tous signifient vieille ville. Je ne
doute pas que si l'on faisait des fouilles dans cette direction
on y trouvât des ruines très-curieuses.

L'établissement gallo-romain des Bossenno avec ses
dépendances a dû s'étendre du champ n° 727, Kerinegoh, jus-
qu'au pied du Mont-Saint-Michel, dont l'importance comme
situation n'a pas dû être négligée à l'époque gallo-romaine.
Cette éminence, qui domine tout le pays environnant, d'où
l'on découvre la pleine mer, a dû servir au moins de poste
d'observation. En effet, le remaniement dont le sommet de
cette colline a été l'objet n'a pas pu faire disparaître les
traces des anciennes constructions qui s'y trouvaient.

Les fragments de briques romaines que j'ai trouvés en
assez grande quantité sur le flanc de ce monticule confirment
cette hypothèse.

D'autres ruines gallo - romaines ont été découvertes, à
15o mètres au sud du Mont-Saint-Michel, dans le champ qui
porte le nom de Grabadou bras, nom significatif qui veut dire
grand amas de décombres. Dans ce champ, on a trouvé der-
nièrement les objets suivants, déposés à la mairie de Carimc :
un fragment de statuette, en terre cuite, de Vénus Anadyo-
mène, des fragments de vase en terre rouge lustrée, d'autres
fragments de vase en terre grise et noire, une hache en
bronze, une boucle de ceinturon en même métal et une
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monnaie moyen bronze de l'empereur Alexandre Sévère.
Tous les champs au sud du Mont-Saint-Michel sont jonchés
de débris de poterie gallo-romaine, et les murs de démar-
cation remplis de petites pierres cubiques, petit appareil des
Romains.

En tenant compte des ossements d'animaux, des coquil-
lages et des rebuts de cuisines que nous avons trouvés dans
ces fouilles, excepté dans les buttes D et H, je puis conclure
que les habitants des Bossenno étaient grands amateurs de
pêche et de chasse. La quantité d'os de cerfs, de lapins et de
lièvres, que j'y ai rencontrés en est une preuve. Aussi voit-on
souvent des scènes de chasse représentées sur leurs poteries
dites samiennes. J'ai aussi remarqué, sur beaucoup de briques,
des traces de pattes de chiens grands et petits , qui y avaient
passé lorsqu'elles séchaient, avant leur mise au four. On peut
déduire de ces observations que ces animaux n'étaient pas
rares aux Bossenno.

Les monnaies romaines que j'ai trouvées comprennent un
espace de cent quatre-vingt-quatre ans, depuis le troisième
consulat de Marc-Aurèle jusqu'à l'année 353, époque de la
mort de Magnence. Le soulèvement général de l'Armorique
contre le gouvernement romain a eu lieu au commencement
du ve siècle. Je crois que c'est à cette époque que l'on peut
assigner la destruction violente de l'établissement gallo-romain
des Bossenno.

Je dois faire ici une observation, c'est que parmi les nom-
breux ossements qui y ont été trouvés, on n'a pas rencontré
d'ossements humains. Il semble résulter de ce fait que les
habitants n'ont pas été surpris par ceux qui ont détruit leurs
demeures, et qu'ils ont eu le temps de se réfugier dans une
autre localité.

Ce qui me porte à croire qu'il devait exister, à peu de dis-
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tance des Bossenno, une ville ou un point fortifié, dans les-
quels ils ont dû chercher un asile.

En terminant le travail que je publie sur les fouilles que
j'ai faites aux Bossenno, je crois devoir rappeler ce que j'ai déjà
dit sur la persistance avec laquelle les légendes et les sujets
d'ornementation se transmettent en Bretagne de génération en
génération. Le dessin qui termine cette page en est un exemple
frappant.

Calice gravé sur une pierre tombale, dessiné par James Mita.
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J'ai déjà parlé plus haut, page 218, de briques romaines
trouvées sur le flanc du Mont-Saint-Michel, qui devait être
une dépendance importante des Bossenno. Voici la description
des fouilles que j'ai pratiquées, en 1876, au pied de ce
tumulus :

Ce monticule, situé à 57o mètres à l'est du bourg de
Carnac, domine tout le pays environnant. Il n'est pas de
touriste de passage à Carnac, pays des antiquités par excel-
lence, qui ne se donne la peine d'y monter pour jouir du
magnifique panorama qui, du sommet de cette éminence, se
déroule dans toutes les directions. D'un côté la vue s'étend
sur l'Océan avec ses îles et ses promontoires ; si vous vous
tournez vers le midi, vous apercevez à votre gauche Locma-■
riaker, Arzon, la pointe de Saint-Gildas-de-Rhuis où le sou-
venir d'Abeilard est encore vivant, et toute l'entrée du golfe du
Morbihan ; en face de vous les îles d'Houat et d'Hédic; à votre
droite la lugubre presqu'ile de Quiberon, et plus loin, à l'ho-
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rizon, Belle-Isle, la plus grande des îles morbihannaises. A
l'ouest, vous voyez l'île de Groix, Plouharnel, Erdeven, Etel;
au nord, Ploemel, Auray, Sainte- Anne, Arradon, Crac'h.
A une moindre distance se profilent les étranges alignements
de Carnac, et un peu plus à droite, le regard embrasse
l'ensemble des ruines gallo-romaines des Bossenno.

L'éminence naturelle, qui sert de base au tumulus du
Mont-Saint-Michel , est de forme ovale ; sa longueur est de
125 mètres et sa largeur de Go mètres. Le tumulus propre-
ment dit a une élévation de Io mètres au-dessus de la crête
de cette colline. La hauteur de ce monument était plus consi-
dérable avant que l'on ait nivelé sa partie supérieure pour y
établir une chapelle, dédiée à saint Michel, près de laquelle
on voit une croix de pierre de date peu ancienne et les ruines
d'un sémaphore, qui fonctionnait encore au commencement de
ce siècle.

Ce tumulus est identique, dans sa construction, aux mon-
ticules de pierres que l'on voit en Écosse et que l'on appelle
en langue celtique Carn, ce qui me fait supposer que le nom
de Carnac, donné au bourg voisin, a pour origine le mot
Carn, qui était le nom donné primitivement au tumulus élevé
sur le Mont-Saint-Michel. Le nom du village qui est situé au
bas de la montagne, Cru-Carnac, viendrait appuyer cette
hypothèse'.

M. René Galles, dans son rapport sur les fouilles faites au
Mont-Saint-Michel, en septembre 1862, estime que pour la
construction de ce Carn, il a fallu transporter sur ce monti-
cule, le plus élevé de cette région, une masse d'environ
40,000 mètres cubes de pierres et de vase. Je citerai le pas-

r. Les habitants du pays appellent indifféremment ce village Cru-Carnac ou
Clou-Carnac. Les anciens titres le désignent sous le nom de Cru-Carnac.
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sage suivant du même rapport de M. Galles , qui fait con-
naître la construction intérieure de ce monument :

« Dans le but de diminuer autant que possible nos essais,
nous avons alors marqué sur la plate-forme la trace du plan
vertical qui contient le plus grand diamètre de la base; nous
avons creusé sur cette ligne une série de puits qui, après avoir
traversé une couche de pierres sèches de o",8o environ, nous
ont découvert, à cette profondeur, un lit de vases desséchées
et probablement damées. Cette enveloppe de vase existe dans
un grand nombre de tombelles qui suivent le rivage de la mer;
on l'a pendant longtemps regardée comme composée de cendres,
et elle a évidemment pour but de fermer, par quelque chose
de compacte et de plein, la couverture imparfaite et criblée de
vides formée par un simple tas de pierres sèches, et d'empê-
cher ainsi l'infiltration des eaux pluviales. A l'aide de sondages
nous avons ensuite constaté que cette couche de vases avait,
au sommet, t-,6o d'épaisseur, et qu'au-dessous recommençait
un galgal de pierres, s'élevant à la même hauteur tout le long
de la tombelle. »

Déterminant alors le centre du monument, M. René Galles
fit établir, un peu à l'est de ce point, un puits vertical dei mètre
sur deux d'orifice. A 8 mètres de profondeur, il rencontra une
ligne de grosses pierres faisant partie du monument intérieur;
le long de ces pierres, à i mètre vers le nord, il découvrit la
paroi intérieure de la crypte '.

Dans cette crypte, on recueillit onze celte en jade, deux
grands celtœ en pierre plus commune, ving-six très-petits celtœ

plats en fibrolite, neuf pendeloques en jaspe et cent un grains
de collier, la plupart en jaspe ; deux morceaux de silex taillés

x. Fouilles du Morat-Saint-Michel en Carnac, faites en septembre 1862 ) par

René Galles, etc. Vannes, 1875, 3e édition.
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en forme de pierre à feu, et une certaine quantité de petites
perles de cr,003 de diamètre, faites d'une sorte d'ivoire.

Un soir du mois d'avril 1875, en longeant le Mont-Saint-
Michel du côté du midi, je remarquai au pied du tumulus, par
un effet de lumière, des mouvements de terrain qui attirèrent
mon attention. En examinant de plus près le sol, je ne tardai
pas à trouver quelques petits fragments de briques romaines à
la surface et quelques pierres qui paraissaient aussi ètre dis-
posées régulièrement au milieu du gazon. De plus, le mur de
séparation du champ voisin paraissait bâti avec des pierres
ayant servi à des constructions antérieures. Tous ces indices
m'engagèrent à pratiquer en ce lieu des fouilles dont le résultat
a été la découverte de quatre constructions assez curieuses,
orientées dans la direction est-ouest, qui sont désignées dans
le plan d'ensemble joint à cette description par les let-
tres L M NO.

La construction L, de forme rectangulaire, a 16.,27 de lon-
gueur sur 4-,97 de largeur. L'épaisseur de ses murs est de
om,5o et leur hauteur moyenne de om,6o. Ils sont bâtis en
pierres brutes liées par un mortier d'argile. Les angles exté-
rieurs sont arrondis. Les parois intérieures de la maçonnerie
sont mieux appareillées que celles de l'extérieur. Les assises
de cette construction suivent la pente du monticule qui n'est
pas nivelé. Cette remarque s'applique également aux autres
constructions MNO, que j'ai dégagées au pied du Mont-Saint-
Michel.

Une carrière, de laquelle on a extrait de la pierre, s'éten-
dait sur une partie de cette habitation, en sorte que je n'ai pu
constater ni le nombre ni la place des portes qui pouvaient
exister dans cette dernière.





FOUILLES SUR LE MONT-SAINT-MICHEL. 233

En dégageant cette construction, j'ai trouvé les objets sui-
vants :

Plusieurs petits fragments de briques à rebord, à la sur-
face du sol.

Quelques fragments d'ardoises de o',25 à om,3o de lon-
gueur, et d'une épaisseur de o-,o1 à 0,02 .

Près de l'angle NE, plusieurs fragments d'un vase, enterre
rouge brun, fait à la main et portant l'empreinte des doigts du
potier ; rebord évasé muni d'une gouttière large et peu pro-
fonde dans tout son pourtour; fond plat; parois perpendicu-
laires; terre mal pétrie et mal cuite renfermant de nombreuses
parcelles de schiste talqueux. Ce vase avait à son orifice o'",35
de diamètre à l'extérieur et 0",28 à l'intérieur. Une épaisse
couche de suie, qui existait à sa surface, peut faire supposer
qu'il servait à la cuisson des aliments. Dans un des morceaux
du fond de ce vase était incrustée une petite lame de fer qui
servait sans doute à le suspendre.

Plusieurs débris en terre jaune commune.
Quelques fragments de vases en terre jaune, recouverts

d'un vernis vert.
Quatre éclats de silex.
Une petite boule en terre de brique, de o"',ot5 de diamètre,

semblable aux billes des enfants.
Un affiloir de o"',to de longueur, à quatre faces, en pierre

brun gris, usé, ayant à sa partie supérieure un étranglement
destiné à le suspendre au moyen d'un lien. (Pl. III, fig. t,
grandeur de l'original.)

Une fusaïole plate, de o'",04 de diamètre et de o'",oc8
d'épaisseur, faite d'un fragment de vase en terre rougeâtre.
Le trou de cette fusaïole est oblique au lieu d'être droit.

La construction M est, comme la précédente, d'une forme
30
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rectangulaire et a 16 - ,85 de longueur sur 3"',90 de largeur. Le
mur est a i mètre d'épaisseur et les autres o'",8o, excepté—le
mur ouest qui n'a que 0-,70.

Cette construction est dkisée en deux pièces, dont la plus
grande, n° 1, située à l'ouest, a 12"',35 de longueur sur 5'",40
de largeur. L'autre pièce, n° 2, mesure 3 - ,90 sur 5'",59. Ces
deux chambres communiquent entre elles par une porte. L'en-
trée de cette habitation est au nord et donne accès dans la plus
petite des deux pièces. Cette entrée, dont la largeur est de lm, i o
à l'intérieur, se prolonge en saillie en dehors des murs, en se
rétrécissant, et ne mesure que o'",7o de largeur à l'extérieur.
Cette saillie doit avoir été ajoutée après coup, car elle n'est
pas liée à la maçonnerie du mur et elle repose sur la couche
de vase dont j'ai déjà parlé dans la description du tumulus.

Les parois de cette construction sont en pierres brutes, de
différentes grandeurs, liées avec un mortier d'argile ; la maçon-
nerie est plus soignée à l'intérieur qu'à l'extérieur. Il n'y a
aucune trace d'enduit sur les murs, ni de béton sur le parquet.
Le sol suit la pente de la colline et l'on y remarque par endroits
un cailloutage et de petits monceaux de chaux et de pierres
calcaires.

Dans l'espace compris entre les bâtiments M et N, j'ai
trouvé des traces de feu, surtout à l'angle NE. J'ai recueilli
dans le mémo endroit :

Un couteau en silex taillé, de o''',I4 de longueur. (Pl. III,
fig. 2.)

Un objet, en fer très-oxydé, de o'", 15 de longueur sur
o'",o4 de largeur et o"',o d'épaisseur, dont je ne connais pas
l'usage.

Un fond et d'autres fragments d'un vase, en terre, blanc
jaunâtre, muni de plusieurs pieds, couvert d'un vernis vert
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clair, dont la panse était garnie de côtes perpendiculaires
ornées de losanges en creux. (Pl. 1V, fig. 3, page 240.)

Dans le centre de la grande chambre n° i, il y avait des
traces de feu et des charbons qui peuvent marquer l'emplace-
ment d'un foyer. Plusieurs éclats de silex et une certaine quan-
tité de coquilles de bernicles ( Patella rulgata ) étaient épar-
pillés sur le sol autour de ce foyer.

Plus près du mur nord, il y avait :
Un fragment de hache polie en diorite.
Un fragment d'ardoise rectangulaire, arrondi par un bout,

mesurant om, o et ayant o",00l. d'épaisseur, dont les bords
sont taillés et usés.

Un fragment de scorie vitrifiée.
Un fragment d'enduit avec ornementation .grossière den-

telée.
Un percuteur en silex de forme hémisphérique, aplati, de

om,o5 de diamètre.
Une fuseole de o''',o34 de diamètre et de om,o 13 d'épais-

seur, en terre brune mêlée de petits grains de quartz, bien cuite;
elle est creusée sur une de ses faces. (Pl. III, fig. 4.)

Un petit fragment de tibia d'un ruminant.
Plusieurs fragments de vases en terre, rouge brun, gros-

sière, couverts de suie à l'extérieur, semblables à ceux décou-
verts dans la construction L, dont j'ai donné plus haut la
description.

Plusieurs fragments de vase en terre jaune et grise, gros-
sière et mal cuite.

Près de l'angle nord-est j'ai recueilli au pied du mur un
nucleus de silex, pesant 5oo grammes, dont on a enlevé des
éclats.

Près du mur du sud on a trouvé :
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Un petit fragment de verre blanc mince.
Un palet en ardoise de o"',o8 de diamètre.
Plusieurs fragments d'ardoises percés de trous irréguliè-

rement formés, de om,o I 2 de diamètre, provenant probablement
de la toiture.

Dans la pièce n° 2 de la même construction, on a trouvé,
sur le sol à l'angle nord-ouest, quatre éclats de silex taillés.

Une petite rondelle en ardoise de o'",02 de diamètre.
Quelques petits fragments d'ardoises calcinés.
Un éclat de silex sur le seuil de la porte qui donne au

nord.
Un fragment de coupe en verre blanc.

La construction N a la même forme que les deux précé-
dentes. Elle mesure 14''',5o de longueur sur 4-,8o de largeur
et est divisée en trois pièces, d'inégales dimensions, n'ayant
pas entre elles de communication. Elles ont chacune une porte
d'entrée au sud. Les murs de cette construction ont en
moyenne une hauteur de i mètre; les matériaux mis en oeuvre
sont les mêmes que ceux des bâtiments L et M. Le sol est
formé d'une couche de mortier d'argile ou de vase.

Dans la pièce n° 1, qui a 6'",8o de longueur sur 4'",go de
largeur, on a trouvé sur le sol un éclat de silex gris, taillé.

Près de l'angle sud-ouest, une fusaïole de o'",o45 de dia-
mètre, formée d'un fragment de vase en terre rouge.

Une petite boule en terre de brique de o"',018 de dia-
mètre.

Une petite rondelle de 0'",022 de diamètre, faite d'un frag-
ment de vase en terre rouge jaunàtre.

A l'extérieur, près de l'entrée, des fragments de vases,
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en terre rouge brun grossière, renfermant des parcelles de
schiste talqueux, semblables à ceux trouvés dans la con-
struction L.

Dans le même endroit un fragment de rebord dont la
forme était octogone. Il portait l'empreinte du pouce du potier
à chacun de ses angles.

Dans l'intérieur, près de l'angle sud-ouest, des débris de
vases, de différentes formes, en terre jaune et grise.

Près de la paroi est, des fragments, d'un vase en terre
jaune, recouverts d'un vernis jaune verdàtre, et ornés de can-
nelures circulaires superposées.

Un fragment de tibia d'un ruminant, près du mur nord.

Dans la pièce n° 2, qui a 3"',20 sur 4-,80, j'ai trouvé :
Trois nuclei en silex, dont le plus gros pèse 700 grammes.
Un fragment de pilon ou molette, en granit, de C",07 de

diamètre.
Deux galets polis qui ont pu servir de lissoirs.

Dans la pièce no 3, qui a 3'",28 sur e , 76, j'ai recueilli :
Un palet, en granit, de C",o6 de diamètre sur 0'002 d'épais-

seur.

Une rondelle, en terre de brique, de 0-04 de diamètre sur
CO302 d'épaisseur, que l'on avait commencé à percer pour en
faire une fusaïole.

A l'extérieur, auprès du mur nord, des fragments de bri-
ques concaves, dont l'arête supérieure est ornée à intervalles
égaux d'appendices rectangulaires taillés en pointe de diamant.

La forme de la construction O est un parallélogramme ter-
miné à l'est par un hémicycle. Sa longueur est de 15'0,60, et sa
largeur de e , 90. Les murs sont d'inégales dimensions comme
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épaisseur. Dans la partie cintrée et au nord ils sont bloqués
dans le tumulus, de sorte qu'ils n'ont pas de parois extérieures.
La hauteur moyenne des murs et les matériaux de construction
sont les mêmes que dans la maison précédente.

La construction O est divisée en deux pièces, dont l'une,
désignée dans le plan joint à cette description par le n° i, a
a 3'",6o de longueur sur 4- ,85 de largeur. Elle communique
avec la pièce n" 2 par une porte de t"',85 d'ouverture.

La pièce n° 2 mesure z i'",3o sur 42",go. 10n y pénètre
du dehors par une porte placée au sud et large de i',5o. A
l'intérieur, en face de cette porte et contre le mur nord, se
trouve une pierre longue de o''',91 et large de o'",45, scellée
dans le sol avec un mortier d'argile.

J'ai trouvé à la surface du tumulus, en commençant les
fouilles de cette construction, une balle de fusil provenant
peut-être d'une escarmouche qui eut lieu en 1815 entre les
Chouans et les Bleus. A cette époque le bourg de Carnac et le
Mont-Saint-Michel étaient occupés par ces derniers, lorsque
les Chouans en grand nombre les attaquèrent et, après un
engagement assez vif, restèrent maîtres de la position.

Dans la pièce nn i j'ai trouvé :
Deux fragments de silex sans caractère.
Deux palets en terre de brique, de o'",o4 à o'",o5 de dia-

mètre.
Un fragment de fusaïolc en terre de brique de o'n,03 de

diamètre.
Une moitié de fer à cheval de o'n,o95 de longeur sur om,025

de largeur.
Deux clous en fer de o"',oi de diamètre.
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Quelques fragments de briques, en terre grise, semblables
à ceux décrits dans la construction N, et d'autres ornementés
d'ovales en creux sur la crête.

Deux dents de porc.
Une rotule et un fragment de tibia de ruminant.

Dans la pièce n° 2, on a découvert :
Plusieurs ardoises de o'',ot d'épaisseur, portant des lignes

gravées, se croisant à angles droits, qui sont peut-être les
restes du carrelage de l'édifice.

Deux plats en terre de brique, de o'",03 et de o,''04 de dia-
mètre.

Une petite rondelle, en ardoise, de CA de diamètre,
ornée d'une croix gravée au trait.

Un fragment de coupe en verre blanc et mince.
Une grande quantité de débris de poterie rouge brun sem-

blables à ceux trouvés dans les autres constructions.
Un fragment de rebord de forme octogone, en terre brun

grisâtre, avec l'empreinte du pouce du potier aux angles de
l'octogone.

Un fragment de vase orbiculaire, en terre jaunâtre, portant
vers son épaulement un cordon orné d'empreintes faites avec
le pouce de l'ouvrier. (P1. IV, fig. 4.)

Des débris d'un vase, en terre rouge jaunâtre, à parois
minces, avec rebord rentrant. Il reste à un des fragments de ce
vase une agrafe en fil de laiton, qui prouve qu'il a été raccom-
modé.

Un goulot, une anse et d'autres débris d'un vase, en terre
jaunâtre, de la forme d'une gargoulette, ayant, comme orne-
mentation, une serie de petits trous faits à l'aide d'un poinçon.
(Pl. IV, fig. i et 2.)

Deux fragments d'un plat, de terre jaune, ayant près de
3r
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son bord un large bourrelet, et orné d'une couche de vernis
vert foncé.

Un fond de vase de cr,o6 de diamètre, en terre rougeâtre,
revêtu à l'intérieur d'un vernis vert clair.

Une grande quantité de débris de poteries variées, gros-
sières, en terre jaune grise.

Près de l'angle nord-ouest, il y avait des traces de feu, des
fragments de charbon, de la cendre et des coquilles de berni-
cles. (Patella-vulgata.)

Plusieurs ardoises ont été trouvées au pied du mur nord,
avec des lignes gravées, semblables à celles précédemment
décrites.

A l'extérieur du côté est, contre l'hémicycle, à la profon-
deur de t mètre, j'ai trouvé une hache en silex pyromaque
poli, de on',I t de long, et qui paraît avoir subi l'action du feu.
(Pl. IV, fig. 2.)

Il est difficile d'assigner à ces ruines une date exacte.
Ici nous n'avons pas, comme aux Bossenno, des maisons

soigneusement bâties en petit appareil, et revêtues de riches
enduits et d'épaisses couches de béton. Au contraire, les murs
sont grossièrement construits en pierres irrégulières et sans
enduits ; il n'existe sur le sol aucune trace de béton. On peut
en conclure que les anciens habitants du Mont-Saint-Michel
n'étaient pas romains. D'un autre côté, les fragments de brique
à rebord, que j'ai trouvés à la surface du sol, ainsi que les
petites pierres cubiques que l'on voit dans les murs voi,sins,
prouveraient qu'il y a eu en ce lieu des constructions romaines
antérieures aux maisons que j'ai découvertes.

Dans les îles Hébrides, on trouve de vieilles maisons, habi-
tées encore aujourd'hui. Bâties de la même manière que les
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constructions que je viens de décrire, elles ont également les
angles extérieurs arrondis.

Je ne pense pas qu'il existe de rapport entre les habita-
tions du Mont-Saint-Michel et les instruments en silex trouvés
à l'extérieur des constructions. Ces objets doivent plutôt appar-
tenir à l'époque où fut élevé le tumulus. La couche de vase
que j'ai trouvée sous le sol de ces habitations est une preuve
certaine qu'elles ont été construites après l'érection de ce
monument.

Ces ruines étaient entièrement inconnues dans le pays
avant les fouilles que j'y ai faites ; aucune légende, aucun
document n'en faisait mention.

Quelques-uns des fragments de poteries qui y ont été
découverts peuvent remonter à l'époque celtique ; mais, à côté
de ces antiques débris, j'ai recueilli des fragments de vases qui
appartiennent certainement au moyen âge, et d'autres qu'il est
impossible de faire remonter au delà du xvne siècle.

Ces ruines sont peut-être les restes d'un de ces monas-
tères primitifs que les émigrés de la Grande-Bretagne fondèrent
à leur arrivée dans l'Armorique. Dans cette hypothèse, la der-
nière construction que j'ai décrite, et dont la forme est celle
d'une église des premiers temps du christianisme, aurait eu
cette destination. D'un autre côté, ces constructions, après
avoir été abandonnées par les religieux qui les habitaient pri-
mitivement, ont pu être occupées successivement, jusqu'à une

époque relativement moderne, par des hommes appartenant à
diverses générations qui y ont laissé trace de leur passage.

La superposition d'objets de nature si différente que l'on
trouve sur le Mont-Saint-Michel est l'histoire même de la
Bretagne, où vous rencontrez à tout instant se succédant trois
grandes périodes dont les souvenirs se mêlent et se confon-
dent dans l'esprit des populations la période des monuments
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I.

Dénomination. — Le département des Côtes-du-Nord,
l'un des cinq formés par l'ancienne province de Bretagne,
tire son nom de sa position sur la côte septentrionale de
cette prOvince. Cette dénomination, qui lui a été attribuée
à défaut de quelque rivière, montagne ou forêt remar-
quable, convient à la disposition de ses côtes, exposées
au nord sur la Manche.

Situation géographique. — Étendue . — Division
par arrondissement. — Villes principales. — Situé
entre le 48° et le 49e degré de latitude nord et les 4e et 6°
degrés de longitude ouest, le département des Côtes-du-
Nord est borné au nord par la mer de la Manche et une
petite portion du département d'Ille-et-Vilaine, au sud
par le Morbihan et l'Ille-et-Vilaine, à l'ouest par le Fi-
nistère et à l'est par l'Ille-et-Vilaine. Sa configuration est
celle d'une éclipse échancrée sur l'un de ses côtés, et son
étendue en superficie est de 687,603 hectares 24 ares ; sa
plus grande longueur, à vol d'oiseau, est de 140 kilo-
mètres d'Evran à Plestin, et sa plus grande largeur, de
l'extrémité du sillon de Talberg , en Pleubian, à la
limite de Mellionnec, est de 84 kilomètres.
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Il est divisé administrativement en cinq arrondisse-
ments, comprenant 48 cantons et 389 communes.Les chefs-
lieux de ces arrondissements sont : Saint-Brieuc, qui est
aussi le chef-lieu du département ; Dinan , Guingamp,
Lannion et Loudéac.

Après ces cinq chefs-lieux, les principales villes sont :
Lamballe, Paimpol, Quintin et Châtelaudren, dans l'ar-
rondissement de Saint-Brieuc ; Plancoét, arrondissement
de Dinan ; Pontrieux, arrondissement de Guingamp, et
Tréguier, arrondissement de Lannion.

Géologie. — Le sol des Côtes-du-Nord est presque
entièrement composé : 1° de terrains cristallisés, vulgai-
rement appelés primitifs et formés par les roches désignées
sous les noms de granit, syénite, gneiss micaschistes,
etc.; ces roches se trouvent presque partout ; 2° de ter-
rains de transition inférieurs (système cambrien), com-
posés presque exclusivement de schistes luisants, et de
terrains de transition moyens (système silurien), partagés
en deux groupes, les quartzites et les antraxifères, ces
deux derniers genres également très répandus ; 3° de ter-
rains tertiaires moyens, comprenant les faluns ; on les
trouve seulement dans les communes de Saint-Juvat et
circonvoisines, arrondissement de Dinan ; 4° enfin, de
roches ignées qui ont donné naissance aux terrains pri-
mitifs; on les rencontre dans un grand nombre d'endroits.

Climat. — Quant au climat, il est d'ordinaire un peu
triste et plutôt pluvieux que brumeux, ce qui tient sans
doute au voisinage de la mer. Le ciel est souvent couvert
et il seraittrès humide si des vents assez forts, qui règnent
fréquemment dans la direction du sud-ouest, ne chassaient
les nuages et ne. venaient ainsi éclaircir l'horizon. C'est
peut-être à cette cause que l'on doit d'être préservé de
froids rigoureux en hiver et de chaleurs accabldntes en -
été. Les variations de température sont, du reste, très
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fréquentes, aussi la neige, quand elle vient à tomber,
reste-t-elle fort peu de temps sur la terre, surtout dans
la zone du littoral.

Montagnes. — Le département des Côtes-du-Nord est
traversé dans sa plus grande largeur par la chaîne des
montagnes d'Arrez, qui s'étend sur toute la Bretagne, de
l'est à l'ouest. La ligne de faîte de cette chaîne commence,
sur les Côtes-du-Nord, à la limite du Finistère, sur la
commune de Loguivy-Plougras ; traverse la forêt de
Beffou, en cette commune ; passe sur les communes de
Lohuec, Calanhel, la Chapelle-Neuve et Plougonver ;
limite celle de Callac, au nord; passe près de Bulat-
Pestivien ; s'étend sur la commune de Mael-Pestivien,
au nord du bourg ; remonte vers le nord jusque Saint-
Houarneau , en Bourbriac, passe près la chapelle Saint-
Jean, en Kerrien, au bourg de Magoar ; sépare Kerpert
de Saint-Nicolas ; passe au bourg de Saint , Gilles-Pli-
geaux ; traverse le sud des communes de Vieux-Bourg et
Saint-Bihy, celles de ta Harmoye et de Lanfains ; tra-
verse la forêt de Lorge, en l'Hermitage ; passe au nord
de Piceno et de Plémy, au sud de Moncontour et de la
commune de Trébry, près de Collinée ; traverse les
communes de Saint- Gouéno Saint-Gilles-du-Méné,
Saint-Vran, Saint-Launeuc, la forêt de La Hardouinaye ;
passe au sud de Lanrelas et de Plumaugat, et se termine,
sur les Côtes-du-Nord, à la limite d'Ille-et-Vilaine, entre
Saint-Jouan-de-l'Isle et Saint-Méen.

Son développement est d'environ 140 kilomètres.
Cette chaîne de montagnes est aussi appelée Mon-

tagnes du Méné, à partir de Moncontour jusqu'à la limite
d'Ille-et-Vilaine.

Les Montagnes-Noires du Finistère se prolongent dans
les Côtes-du-Nord jusqu'à cette chaîne principale, par
une ramification dont la ligne de faîte prend naissance
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à Tréogan, passe sur les communes de Plevin, Paule et
Glomel, traverse le bois de Kergrist-Moëlou, passe sur
les communes de Saint-Nicodème et Maël-Pestivien, et
se soude aux montagnes d'Auez en cette commune.
Cette chaîne secondaire se prolonge encore par une
ramification des montagnes d'Arrez vers le nord, com-
mençant sur la commune de Bourbriac, passant à Belle-
Vue, en Porit-Melvez, au bourg de Gurunhuel, traversant
la forêt de Coat-an-Noz, passant sur Louargat et Pé-
dernec, et• se terminant à Bégard. Son développement
est d'environ 65 kilomètres.

Les points les plus é' , vés des montagnes d'Arrez sont,
en allant de l'est à l'ouest : Goariva, en Plougras, 316m;
sommet de la forêt de Beffou, 326m ; Ménez-Kérespers,
en Plougonver, 321m; Kermarc'h, en Pestivien, 300m ;
Leindivet et Kerdavidou, en Bourbriac, 306 et 312m ;
Saint-Jean, en Kerrien, 303m ; Saint-Urnan, en Kerpert,
300n1; Kerdaniez, en le Vieux-Bourg, 308m ; Porte•Allinto,
source du Gouët, en Saint-Bihy, , 315m ; Kerchouan,
source de l'Oust, en La Harmoye, 320m ; les Landes, en
Lanfains, 325m ; château de la Cuve, en Trédaniel, 320m;
Montagne de Bel-Air, en Trébry, 340m, point le plus
élevé du département, Tombalon, en Saint-Gouéno,
314m. A partir de là, l'élévation du faîte diminue (l'une
manière très sensible jusqu'à la limite.

Dans la ramification des Montagnes-Noires, les points
les plus élevés sont, en allant du sud au nord : le Ménez-
Du, en Piévin, 304m ; Toul-Hallec, en Paule, 298m ;
Kersaint-Eloy, en Glomel, 255m ; Crec'h-Moêllou, en
Kergrist, 303m.

Dans la ramification des montagnes d'Arrez, vers le
nord, nous citerons Pors-Dréo, en Gurunhuel, 305m, et
la montagne de Bré, en Pédernec, vaste cône de 3 kilo-
mètres à sa base et dont le sommet est à 301m seule-
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ment au-dessus du niveau de la mer. Mais, par son
isolement à l'extrémité de ]a ramification et son éléva-
tion au-dessus des terrains les plus voisins, c'est de tous
les monticules des Côtes-du-Nord celui qui a le plus l'as-
pect d'une montagne.

Le département se trouve donc divisé par les mon-
tagnes d'Arrez ex• deux versants principaux, l'un regar-
dant le nord et déversant directement ses eaux dans la
Manche, l'autre tourné vers le sud et déversant ses eaux
dans l'Océan, après qu'elles ont traversé les départe-
ments voisins. Ces montagnes donnent naissance à une
foule de petits cours d'eau peu importants, vu leur
rapprochement de la mer. Les rivières les plus notables
sont :

Rivières du versant Nord, ou bassin de la Manche,
en allant de l'Ouest à l'Est. — 1. Le Léguer, qui prend sa
source au village de Pen-Léguer, en Bourbriac, passe près
de Pont-Melvez, traverse la forêt de Coat-an-Noz, passe à
Belle-Isle, près de Trégrom, Tonquédec et Buhulien, à
Lannion, et se jette dans la Manche au-dessous de cette
ville et entre les villages du Yaudet, en Ploulec'h, et de
Bec-Léguer, en Servet. (Nota). Le Léguer est désigné à
Lannion seulement sous le nom de Guer. Cette désigna-
tion n'est pas exacte, ainsi que l'indiquent bien les noms
bretons de Pen-Léguer et Bec-Léguer, qui signifient tête
et embouchure du Léguer.

Cette rivière reçoit plusieurs affluents, dont le princi-
pal est le Guic, qui prend naissance près de Plougras,
reçoit le fort ruisseau de Saint-Emilion, passe au-dessous
de Locquenvel où il reçoit le Scalon, traverse Belle-Isle
et se jette dans le Léguer, au-dessous de cette ville.

2° Le Jaudy, qui a sa source au village du Chap, en
Gurunhuel, passe au pont Jaudy, près de Tréglamus,
près de Saint-Laurent et Brélidy, près de Coatascorn,
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où il reçoit le ruisseau de Théoulas, puis celui de Poul-
loguer, traverse La Roche-Derrien, passe à Tréguier et
se perd dans la Manche à 6 kilomètres au-dessous de
cette ville. Son affluent principal est le Guindy, qui sort
de Louargat, près la montagne de Bré, passe près Plu-
zunet, de Caouennee, de Lanmérin et de Langoat, et se
jette dans le Jaudy, à Tréguier. Au-dessous de cette
ville, la rivière importante formée par la réunion du
Jaudy et du Guindy prend le nom de rivière de
'Tréguier.

30 Le Trieux, qui a sa source principale en la 20111 -
mune de Kerpert, passe aux étangs de Kerpert et du
Trieux, en cette commune ; tombe dans l'Étang-Neuf,
en Saint-Connan, où il se grossit de deux petits affluents;
reçoit ensuite le ruisseau de Senven ; passe entre les
communes de Plésidy et Senven-Léhart ; reçoit le ruis-
seau du Moulin-du-Bois, venant de Saint-Gildas; passe
sous le bourg de Saint-Péver, où il reçoit le ruisseau du
Sulé, venant de Bourbriac, et celui d'Avaugour, venant
de Lanrodec. Il longe ensuite les communes de Saint-
Adrien et Coadout, et reçoit le ruisseau de Bois-de-La-
Roche, formé de ceux de Dour-Du et Dour-Lan, provenant
de Pont-Melvez et Gurunhuel ; traverse la ville de Guin-
gamp, reçoit, en face de Trégonneau, le ruisseau du
Frout, venant de Saint-Agathon ; passe dans la ville de
Pontrieux et reçoit au-dessous de cette ville son prin-
cipal affluent, le Leff ; passe sous Lézardrieux et se jette
dans la mer près de l'île de Bréhat.

Le Leff, principal affluent du Trieux, prend sa source
au Leslay, passe à Cohiniac, à Châtelaudren, près Lan-
vollon et Lanleff et se jette dans le Trieux au village de
Friandaoudour (nom breton dont la signification est :
nez dans deux eaux).

Le Gouët, qui a sa source dans la commune du Vieux-
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Bourg, passe à Quintin, entre Plaine-Haute et Saint-
Julien, près La Méaugon et Trémuson, entre les com-
munes de Plérin et Saint-Brieuc, et se jette dans la
Manche sous la tour de Cesson, dans la baie de Saint-
Brieuc.

50 Le Gouessant, qui a sa source en Trébry,.passe à
Lamballe, traverse l'étang des Ponts-Neufs et se perd
dans la Manche dans la grève de La Grandville, entre
Billion et Morieux.

L' Arguenon, qui prend sa source dans la commune
du Gouray, passe près Plénée-Jugon, à Jugon, où il re-
çoit le ruisseau de la Rosette alimentant le grand étang
de Jugon, traverse la ville de Plancoét et se jette dans la
Manche à Notre-Darne-du-Guildo, après avoir reçu, près
de là, l'affluent le Guébriant.

70 La Rance, qui prend sa source près Coltinée, se di-
rige d'abord vers l'est, en passant à Lanrelas; remonte
vers le nord, en passant près Sain t-Jouan-de-l'Isle, à Saint-
André-des-Eaux, à Evran, où elle se confond avec le
canal d'Ille-et-Rance ; reçoit le ruisseau de Guinefort,
passe à Léhon, Dinan, Taden, Saint-Samson, Plouèr
et Pleudihen, et. rentre dans le département d'Ille-et-
Vilaine, où elle se jette dans la mer entre Dinard et
Saint-Servan.

Dans les cours d'eau indiqués ci-dessus se trouvent
les seules portions de rivières du département dans
lbsquelles la mer remonte assez loin pour les rendre
navigables à marée haute ; ce sont :

1° Le Léguer, navigable depuis son embouchure au
Yaudet jusqu'au port de Lannion, sur 8 kilomètres ;
e Le Jaudy, navigable depuis son embouchure près

l'île d'Er, jusqu'au petit port de La Roche, en passant
par le port de Tréguier, sur 15 kilomètres ;

3° Le Trieux, navigable depuis son embouchure, près
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Bréhat, jusqu'au port de Pontrieux, en passant par le
port de Lézardrieux, sur 20 kilomètres ;

4° Le Gouèt, navigable depuis son embouchure jusqu'au
port du Légué, Saint-Brieuc, 3 kilomètres ;

L'Arguenon, navigable depuis son embouchure au
Guildo jusqu'au port de Plancoét, sur 17 kilomètres ;

6° La Rance, navigable depuis son embouchure jusqu'à
l'écluse du Châtellier, où elle rencontre le canal d'Ille-
et-Rance.

D'autrès cours d'eau moins importants se jettent aussi
directement dans la mer de la Manche ; les principaux.
sont : le Douron, qui sort du département du Finistère
et le sépare des Côtes-du-Nord sur une partie de son
parcours (il a son embouchure à Toul-an-Héry, en
la commune de Plestin) ; le Lézouen, qui se jette dans la
mer à Paimpol ; qui se jette dans la mer à Binic ;
l'Urne, qui passe à Yffiniac et se perd dans la baie de ce
nom ; le Frérnur, qui se perd dans la baie de La Frénaie,
au Port-à-la-Duc, et le Fre'mur (autre ruisseau du même
nom), qui sépare les Côtes-du-Nord de l'Ille-et-Vilaine
au nord-est, et se jette dans la mer entre Lancieux et
Saint-Briac.

Rivières du versant Sud, ou bassin de l'Océan. —
10 L'Aulnes, qui prend sa source à Lohuec, longe la li-
mite des Côtes-du-Nord et du Finistère jusqu'à Rospélem,
en Carnoét, et rentre dans ce dernier département, où il
se jette dans le canal de Nantes à Brest. Un canal dé-
rivatif de cette rivière, appelé Canal-de-la-Mine, conduit
ses eaux à la mine de plomb-argentifère de Poullaouén,
dont l'exploitation est actuellement abandonnée. Ce
canal a son origine sur la commune de Plourac'h, longe
celle de Carnoét à l'ouest, et rentre ensuite sur le
Finistère ;

2° L'Hyères, qui a sa source en Pestivien, passe près
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de Callac, reçoit de nombreux affluents, entre autres les
ruisseaux de Kerdrequen, du Plessix, de Kersatelt et rentre
dans le département du Finistère au pont Sainte-Cathe-
rine, en Treffrin. It passe ensuite sur ce département,
près de Carhaix, et se jette dans le canal, non loin de là ;

3° Le Blavet, qui prend sa source au Felhand, eu
Bourbriac, traverse l'étang du'Blavet, passe entre Maël-
Pestivien et Kerrien, près de Trémargat, où il reçoit le
ruisseau de Coz-Milin ; passe près de Saint-Nicolas et de
Sainte-Tréphine, où il reçoit le ruisseau - du Sulon; passe
à Gouarec, où il tombe dans le canal de Nantes à Brest.

Le Sulon, principal affluent du Blavet, prend sa source
sur le Haut-Corlay, traverse l'étang de Corlay, passe au-
dessous de Saint-Nicolas, où il reçoit le ruisseau de Pel-
linee, passe près Sainte-Tréphine et se joint au Blavet.
un peu avant son arrivée à Gouarec ;

4° L'Oust, qui prend naissance près de Corlay, passe
entre lizel et Merléac, à Saint-Thél.o, Saint-Caradec,
longe les communes de Hémonstoir, Loudéac et Saint-
Maudan, et rentre dans le département du Morbihan.

C'est sur cette rivière qu'est établi le barrage de Bos-
méléac, en la commune de Merléac, formant un vaste.
étang destiné à l'alimentation du canal de Nantes à
Brest, auquel il envoie ses eaux par la rigole alimentaire,
qui a une étendue de 45 k. 791 m. sur les Côtes-du-Nord,
et se continue ensuite sur le Morbihan. Le réservoir de
Bosméléac a 4 k. de longueur et peut, lorsqu'il est rempli
à 15 mètres de hauteur, contenir 3,498,500 mètres cubes
d'eau ;

5° Le Lié, qui sort de la forèt de Longes, passe à Plougue-
nast, au Vau blanc, en Plé met, à La Prénessaye, La Chèze,
et limite à partir de là les Côtes4u-Nord et le Morbihan
jusqu'à Ja forêt de La Nouée, où il rentre entièrement
sur ce département. Il est tributaire de la Vilaine ;
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60 Le Ninian, qui a sa source à Saint-Gilles-du-Mené,
passe près de Laurenan, à l'est de Plémet, sépare les
cornmunes de Coëtlogon et Plumieux du Morbihan et
rentre dans ce département à la Trinité-Porhoét ;

7° Le Meu, qui sort de Saint-Vian, traverse la forêt et
l'étang de La Hardouinaye, puis l'étang de Loscouét-sur-
Meu, et rentre dans le département d'Ille-et-Vilaine au
sud de cette commune.

Etangs. — Les principaux étangs du département sont:
10 Dans l'arrondissement de Dinan, l'étang de Jugon,

qui se déverse dans l'Arguenon ; l'étang de Guébriant, en
Pluduno, se déversant dans le ruisseau de ce nom, tri-
butaire de l'Arguenon ; l'étang de Beaulieu, en Lan-
.guédias ;

2° Dans l'arrondissement de Guingamp, l'étang du
Poirier, d'où sort le ruisseau de ce nom qui se jette dans
celui de Théoulas, tributaire du Jaudy; l'étang de Poul-
loguer, au nord de la commune de Bégard, et d'où sort
le ruisseau de Poulloguer, affluent du Jaudy ; l'étang du
Corong, ou barrage de Glomel, qui alimente le canal de
Nantes à Brest (sa surface est de 76 hectares et sa conte-
nance de 2,770,000 mètres cubes) ; l'étang du Blavet, en
Maél-Pestivien, se déversant dans le Blavet ; l'étang du
Pellinec, en Canihuel, se déversant dans le Sulon ; l'étang
de Saint-Connan et l'étang Neuf, en Saint-Connan, se
déversant dans le Trieux ;

3° Dans l'arrondissement de Lannion, l'étang de &jou,
en Loguivy-Plougras, se déversant dans le ruisseau de
Saint-Emilion, affluent du Guic et du Léguer ; l'étang de
Lez-Moal ou Bon-Voyage, en Plounérin, d'où sort le
ruisseau de Pont-ar-Yar, qui se jette dans la Manche au
milieu de la baie de Saint-Michel ;

4° Dans l'arrondissement de Loudéac, l'étang barrage
de Bosméléac, qui alimente le canal de Nantes à Brest ;
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l'étang du Vaublanc, traversé par le Lié ; les étangs de.
la Hardouinaye et du Loscouët, traversés par le Meu, et
l'étang des Salles, se déversant dans le ruisseau de
Mérousse, allant au canal ;

5° Dans l'arrondissement de Saint-Brieuc, l'étang de
Châtelaudren, en cette commune, traversé par le Leff ;
l'étang des Ponts-Neufs, en Coëtmieux, se déversant
dans le Gouëssant, ainsi que celui de la Touche, en Tré-
bry ; l'étang des Quellennec, en Saint-Gildas, d'où sort le
ruisseau de Quellennec, affluent du Trieux, et l'étang de
Grande-11e, en Saint-Bihy, et l'étang de Quintin , se déver-
sant dans le Gouët.

Canaux. Le département des Côtes-du-Nord ne pos-
sède que deux canaux :

I° Le canal de Nantes à Brest, qui rentre dans le dépar-
tement, à l'ouest, à la limite du Finistère, près de Car-
haix. Il passe près de Glomel et de Rostrenen, à Plélauff,
à Gouarec, près Caurel et Mûr et rentre dans le Mor-
bihan, après un parcours d'environ 52 kilomètres sur le
département, en traversant les cantons de Maël•Carhaix,
Rostrenen, Gouarec et Mûr ;

2° Le canal d'Ille -et -Rance, qui commence sur le dé-
partement à la limite de l'Ille-et-Vilaine, près d'Evran,
et passe à Evran, Tressaint, Léhon et Dinan. Ce canal
occupe la rivière de Rance depuis Evran jusqu'à l'écluse
du Châtellier, au-dessous de Dinan, où il rencontre la
mer. Sa longueur sur le département est d'environ
20 kilomètres.

Il a été question de canaliser l'Arguenon entre Plan-
coët et Jugon et le Trieux, entre Guingamp et Pontrieux ;
l'exécution de ces travaux aurait rendu d'immenses ser-
vices à l'agriculture, en permettant d'introduire à bon
marché les engrais marins dans l'intérieur du dépar-
tement.
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Mer, Côtes, Hes, Baies, Promontoires. — Le littoral
des Côtes-du-Nord offre un grand nombre de baies,
d'anses, de pointes ou caps, presque partout hérissés de
rochers et parsemés d'îlots. Le développement des sinuo-
sités formées par les falaises qui la bordent peut être
évalué, au minimum, à 240 kilomètres, depuis la limite de
Lancieux jusqu'au port de Toul-an-Héry ; mais les îles de
quelque importance sont rares. Parmi ces dernières, noub
citerons. en allant de l'ouest à l'est :

lies. — I° L'île Milliau, en Trébeurden ; l'île Grande,
en Pleumeur-Bodou, qui a plus de 300 habitants em-
ployés presque tous à l'extraction des belles pierres de
taille qui se trouvent dans cette île ; le groupe des Sept-
Hes, dont la principale, rl'Ile-aux-lgoineL, a une petite
garnison et un phare ; l'île Tomé, dans la rade de Perros;
le groupe des îles d'Er, à l'embouchure du Jaudy ; l'île
de Bréhat, près de l'embouchure du Trieux, qui forme
une commune de 1,172 habitants ; l'île Harbour, près
Saint-Quay-Portrieux, et le groupe des Ebihens, en face
Saint-Jacut.

A part l'Ile-Grande et Bréhat, tous ces îlots sont
inhabités.

Baies. — Les baies principales sont celles de Saint-
Michel-en-Grève, entre Plestin et Saint-Michel, appelée
communément lieue de grève ; l'anse de Perros Guirec ;
la baie du Pellinec, en Penvénan ; la paie d'Enfer, en
Plougrescant ; la baie de Beauport, près Paimpol ; la
baie de Bréhec, près Lanloup ; la baie de Saint-Brieuc,
qui forme un enfoncement considérable de la Manche
dans les terres et s'étend depuis Saint-Quay jusqu'à
Erquy ; la baie de La Frénaye, entre Plévenon et Sain t-
Cast ; l'anse du Guildo, à l'embouchure de l'Arguenon,
et la baie de Beaussais, en face de Trégon.

Caps. — Les principaux caps ou pointes sont : la
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pointe deBihy, en Trébeurden ; celle de Bec-ar-Vilin, en
Plougrescant ; le sillon de Talberg, en Pleubian ; les
pointes de Ploumanac'h et du Château, en Perros ; celle
de l'Arcoest, en face l'île de Bréhat ; celle de Minard,
en Plouézec ; la pointe de Porche, en cette commune ;
celles de Roselier, en Plérin ; de Larmor, en Hillion; de
Pléneuf, en cette commune ; la pointe d'Erquy, le cap
Fréhel, en Plévenon ; la pointe de l'Isle, en Saint-Cast.
et celle de Saint-Jacut-de-la-Mer.

Ports de Mer. — Les principaux ports de mer sont,
en allant de l'ouest à l'est :

Arrondissement de Lannion. — Toul-an-Héry, com-
mune de Plestin ; Lannion ; Perros-Guirec ; Port-Blanc,
commune de Penvénan ; Tréguier ; La Roche-Derrien ;
Lézardrieux.

Arrondissement de Guingamp. — Pontrieux
Arrondissement de Saint-lirieuc. -- Bréhat ; Loguivy,

commune de Ploubazlanec ; Paimpol ; Le Portrieux ;
Binic ; Le Légué-Saint-Brieuc ; Dahouêt, commune de
Pléneuf ; Erquy.

Arrondissement de Dinan. — Le Port-Nieux, commune
de Pléhérel ; Plancet; Le Guild° ; Saint-Jacut-de-la-
Mer ; Ploer, sur la Rance ; Dinan, sur la Rance ; Mor-
dreuc, commune de Pleudihen, sur la Rance.

Eaux minérales. — Des sources d'eaux minérales
ferrugineuses existent sur un grand nombre de points,
notamment à Dinan, à Saint-Brieuc, à La Guévière, en
Maroué, au Quillio, à Lannion, etc.

Minéralogie. — Parmi les minéraux précieux qu'on
rencontre dans. les Côtes-du-Nord, nous nons bornerons
à signaler les gisements de galène de plomb-argentifère
de Châtelaudren, qui se ramifient jusque dans les com-
munes de Plélo, Plouvara, Trémuson et Plérin (mine des
Boissières), ceux de la forêt de Coat-an-Nos, de Carnet
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et de Plusquellec. A Quénécan, en Carnoêt, on trouve un
filon de minerai de cuivre. Il existe des minerais de fer
à Gouarec, à Carbilan, dans le Menez, à Catenoy, en
Saint-Launeuc, à l'Hermitage. Parmi les roches intéres-
santes, nous citerons le beau quartz amétyste qui se trouve
entre Plouaret et Trégrom ; le quartz hyalin de la forêt
de La Hunbudaie ; les schistes maclifères de l'étang des
Salles, en Perret, etc. On trouvera aux articles concernant
chaque commune séparément, des renseignements spé-
ciaux a.0 point de vue géologique.

Bois et forêts. — Le département possède un très
grand nombre de bois taillis ou de futaie et plusieurs
forêts importantes. Nous citerons :

1° Dans l'arrondissement de Dinan, la forêt de La
Hunaudaye, commune de Plédéliac, et le bois de Con-
quen, commune de Saint-Hélen ;

2° Dans l'arrondissement de Guingamp, la forêt de
Coat-an-Noz et Coat-an-Ney, dans les communes de
Belle-Isle et Louargat ; la forêt de D u ault, en la commune
de Saint-Servais, et le bois de Malaunay, sur Ploumagoar
et Saint-Jean-Kerdaniel ;

30 Dans l'arrondissement de Lannion, la forêt de
Beffou, en Loguivy-Plougras ;

4° Dans l'arrondissement de Loudéac, la forêt de
Loudéac, communes de Loudéac et La Motte; la forêt de
La Hardouinaye, communes de Merdrignac, St-Launeuc
et Saint-Yram, et le bois de Bosquen, commune du
Gouray ;

5° Dans l'arrondissement de Saint-Brieuc, la forêt de
Lorge, commune de L'hermitage-Lorge.

La forêt de Fréau (Finistère), appartenant à l'Etat, et
celles de Conveaux, Quénécan et La Nouée "Morbihan),
sont atténantes au département des Côtes-du-Nord, la
Ire touche à la commune de Carnoét (arrondissement de
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Guingamp; ; la 2e se trouve au sud de Tréogan, sur le
sommet des Montagnes-Noires ; la 3e borde le canal de
Nantes à Brest, entre Gouarec et Mûr, et la 4e, longe la
limite de la commune du Cambout (arrondissement de
Loudéac).

Règne animal. — Outre les quadrupèdes et les oiseaux
domestiques, qui sont répandus dans les Côtes-dû-Nord
comme sur les autres points de la France, on a constaté
qu'il s'y trouvait, à l'état sauvage, cent quarante-sept
espèces, tant de mammifères que d'oiseaux et vingt-trois
espèces de reptiles. La mer y est riche en poissons, qui
sont pêchés à une faible distance du littoral. On compte
près de cent cinquante variétés de coquilles marines ou
fluviales et terrestres. Les annélides, les radiaires et les.
crustacés, vivent en très grand nombre dans les rochers
des grèves, ainsi que les zoophites ou polypiers. — La
classe des insectes est très riche en coléoptères; les lépi-
doptères, diurnes ou nocturnes, sont moins variés que
dans les départements qui se trouvent plus au sud.

II.

Divisions administratives. — Le département des .
Côtes-du-Nord, ainsi que nous l'avons dit au début de
cet ouvrage, renferme 389 communes, réparties entre
cinq arrondissements, dont les chefs-lieux sont : Saint-
Brieuc, Dinan, Guingamp, Lannion et Loudéac. La pre-
mière de ces villes est en même temps le chef-lieu du
département. Le préfet y fait sa résidence. Sous ba direc-
tion immédiate, les sous-préfets, qui habitent les quatre
autres villes, administrent l'arrondissement confié à leurs
soins.

Indépendamment de ces cinq arrondissements, le dépar-
tement est encore divisé en quarante-huit cantons, qui
constituent le ressort de l'autorité judiciaire du degré
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inférieur, la justice de paix. De plus, l'administration se
base sur les circonscriptions cantonales dans certaines
circonstances, notamment pour les mesures relatives au
recrutement de l'armée, pour les élections départemen-
tales, pour la liste du jury, etc.

A côté du préfet, qui agit seul dans un grand nombre
cas, siège un conseil de préfecture, dont il est le président
et qui forme tribunal administratif, jugeant les affaires
qui doivent lui être soumises d'après la loi.

Un conseil général, formé d'autant de membres qu'il
y a de cantons et nommé par le suffrage universel, se
réunit près du préfet deux fois par an. Il vote le budget
et les dépenses affectées aux services départementaux ; il
émet son avis sur les diverses mesures à prendre dans
l'intérêt du département.

Une commission départementale, que le conseil géné-
ral choisit parmi ses membres, se réunit au moins une
fois par mois, à la préfecture, pour régler les affaires qui
lui sont renvoyées par le conseil ou déférées par la loi.

Des conseils sont également institués aux chefs-lieux
de chaque arrondissement et adjoints aux sous-préfets ;
ils sont, comme les conseils généraux, nommés par le
suffrage universel ; ils donnent leur avis sur toutes les
questions intéressant leur circonscription, en ce qui con-
cerne les délimitations de communes, le classement
des chemins de grande communication ou d'intérêt
commun, l'établisement ou la suppression de foires et
marchés, etc.

Les communes sont administrées par les maires, aidés
ou suppléés par des adjoints et assistés d'un conseil
municipal.

HI.
Administration religieuse. — Évêché. — Le siège

épiscopal de Saint-Brieuc, auquel a été réuni celui de
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Tréguier, par le concordat du 3 décembre 1 801 , à l'excep-
tion de vingt-six paroisses comprises dans le départe-
ment du Finistère, a reçu, par cela même, un grand
accroissement, ainsi que par l'adjonction d'une notable
partie des anciens évêchés de Cornouailles, de Saint-Malo
et de Dol. Il a hérité, en outre, de quatre paroisses de
l'évêché de Vannes : Lescouë1, Mellionnec, Perret, et Plé-
lauff, qui font partie du canton de Gouarec ; mais il en a
perdu deux; Bréhand-Loudéac et Saint-Samson, qui ont
été jointes au canton de Rohan (Morbihan). Le nombre
des paroisses du diocèse de Saint-Brieuc et Tréguier est
de 402.

L'église cathédrale de Saint-Brieuc a été élevée à la
dignité de basilique mineure par le pape Pie IX, en 1875.

L'évêque est aidé dans son administration par deux
vicaires-généraux, agréés du gouvernement ; le .chapitre
était primitivement composé de 8 chanoines titulaires qui
recevaient une allocation de l'Etat ; en 1860, ce nombre
fut porté à 9, y compris le curé archiprêtre ; depuis le
29 décembre 1883, le gouvernement a. supprimé toute
allocation par voie d'extinction.

Le grand séminaire est dirigé, depuis la rentrée de 1887,
par des prêtres d ndiocèse. Il existe deux petits séminaires,
à Plouguernével et à Tréguier.

Un certain nombre de congrégations religieuses ont
pris naissance dans le diocèse à une époque plus ou moins
reculée. Ce sont :

Arrondissement de Sal=a-Brieue. — SAINT-BRIEUC. — Filles
de Saint-Vincent-de-Paul. — Elles tiennent le bureau de bienfai-
sance, la salle d'asile, un orphelinat et soignent les prisonniers
et les malades nécessiteux de la ville. — Appelées à Saint-Brieuc
en 1711, par Mgr Frétat de Boissieux, elles s'installèrent dans une
modeste maison de la rue Madeleine, tout près de leur établisse-
ment actuel. Aujourd'hui, elles ont trois maisons dans le dépar-
tement : à Saint-Brieuc, Lamballe et Erquy.

Religieuse de N.-D. de Charité du Refuge (Montbareil). — Cet
établissement, approuvé par décret du 10 octobre 1811, est situé
rue Notre-Dame. — En outre d'un pensionnat pour les jeunes
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filles, il possède un Refuge pour lequel le Conseil général vote
chaque année une allocation. Cette -maison fut fondée, vers 1706,
sous l'épiscopat de Mgr de Boissieux.

Filles du Saint-Esprit. — Approuvé par décret du 13 novembre
1810, cet ordre fut fondé à Plérin, en 1706, par la veuve Marie
Balavoine et Renée Burel, qui renonça aux Ursulines pour se
vouer à l' oeuvre des petites écoles. Ces deux femmes furent secou-
rues Llans leur sainte entreprise par M. Allenou de La Ville-Angevin,
rocteur de Pordic, et par M. Leuduger, chanoine scolastique de
Saint-Brieuc, et leur ordre, après s'être maintenu à Plérin jus-
qu'en 1835, vint s'établir à Saint-Brieuc, rue clos Capucins. Depuis,
il s'est considérablement développé, car, en outre de sa splendide
maison principale et de son magnifique pensionnat de la côte
Saint-Pierre, il compte près de trois cents fondations et plus de
treize cents religieuses dans les cinq départements de la Bretagne.
— Le but de ce charitable institut est d'instruire ses jeunes pos-
tulantes pour en faire des institutrices, tenir des ouvroirs, des
salles d'asile, et visiter les malades de la campagne à domicile.

Filles de la Providence. — Fondée en 1635, par un chanoine de
Chartres, la congrégation des [filles de la Providence se dévouait
exclusivement, clans le principe, à l'éducation gratuite des pauvres
orphelins. La maison principale de cet ordre fut fondée à Saint-
Brieuc par M. l'abbé J.-M. de La Mennais. — Cette congrégation
a fondé de nombreuses maisons dans le diocèse et dans l'Ille-et-
Vilaine, sans compter le magnifique pensionnat de Renies.

Religieuses de Saint-Thomas-de-Villeneuve. — Les religieuses de
Saint-Thomas sont chargées non seulement des soins à donner, à
l'hospice, aux malades civils et militaires, mais encore des enfants
trouvés, des aliénées et des incurables. Elles possèdent des mai_
sons à Lamballe, Moncontour, Quintin et Dinan.

Dames du Sacré-Coeur de Jésus. — Ce couvent possède à Saint-
Brieuc un fort bel établissement ; avec ses dépendances, il ren-
ferme tous les immenses terrains des Calvairiennes, qui, achetés
nationalement, furent longtemps occupés par le tribunal civil, la
manutention, le cercle du jeu de boules et les bureaux de recrute-
ment. — Les religieuses du Sacré-Coeur tiennent un pensionnat
pour les enfants des familles aisées et un externat gratuit pour les
jeunes filles pauvres.

Les Religieuses Carmélites de Saint-Joseph. — Ces dames possè-
dent, dans l'un des faubotirgs de Saint-Brieuc, à la Corderie, un
un bel établissement.

Maison de Nazareth. — Situé rue de Brest, cet établissement
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tient un orphelinat très considérable. On y confectionne de la
lingerie, des trousseaux, des ornements d'église.

Soeurs de Notre-Dame de Bon-Secours (de Troyes). — Les reli-
gieuses de Bon-Secours prennent soin des malades à domicile et
les veillent de nuit et de jour.

Maison de la Sainte-Famille. — Fondée par Mlle Bagot, rue
Notre-Dame, cette maison, tenue actuellement par les filles du
Saint-Esprit, reçoit les jeunes filles pauvres et délaissées. — Cet
orphelinat, qui compte près de cent enfants, reçoit du départe-
ment 11112 subvention ; il renferme dans ses dépendances la ma-
gnifique fontaine de Saint-Brieuc, l'un des monuments anciens de
la cité.

Religieuses missionnaires de ;Marie. — Cette congrégation, dont
la principale maison est aux Châtelets, ancienne résidence de
plaisance des évêques  de Saint-Brieuc, donnée à l'hospice de
cette ville par un de nos représentants de 1848, M. J.-M. Houve-
nagle, et revendue depuis quelques années aux Missionnaires de
'Marie, possède deux autres maisons, à Rome et à Marseille. Cette
congrégation envoie des religieuses aux missions et fondations
étrangères.

Frères de l'Instruction chrétienne. — Cette école, située rue
Vicairie, est communale ; elle reçoit un grand nombre d'enfants
de toutes les classes. Reconstruite il y a peu d'années, elle a
pour chapelle l'élégant sanctuaire construit en souvenir de
MM. Latimier du Clésieux père et fils, le premier ancien trésorier
général du département ; le second, capitaine de la garde mobile,
blessé mortellement à la bataille du Mans. Dans le choeur de cette
chapelle, à droite; on aperçoit le tombeau du brave capitaine.

Établissement des Sourds-Muets. — F ondé par feu l'abbé Garnier,
de sainte et vénérée mémoire, qui, du petit bourg de Plestan,
près Lamballe, obtint un premier gîte pour ses chers sourds-
muets au château de Lamballe. Cet établissement, grâce aux dé-
marches, au courage, au dévouement de son regretté fondateur,
est venu se fixer depuis longtemps déjà à Saint-Brieuc. — Il y
possède de beaux édifices, dans lesquels, grâce à la générosité
départementale, aux pensions privées ou municipales,. il abrite un
grand nombre d'enfants des deux sexes dont la situation physique
et les progrès sont remarquables.

- Religieuses Ursulines (rue Saint-Martin). — Fondé
en 1837, cet établissement considérable reçoit des pensionnaires
et possède un internat et un externat. Il a• de plus trois autres
maisons dans le département : à Dinan, Quintin‘ et Tréguier.
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MoNcomoun. — Filles de la Providence, Pensionnat et externat,
— et Religieuses de Sainl-Thomas (hospice).

PADIPOL. — Dames de la Providence de Ritale. — Cet ordre,
fondé par Mlle du Roscoat, a sept succursales dans le département,
savoir : à Paimpol, Pleudihen, Pléhédel, Quemper-Guézennec,
Saint-Jean-Kerdaniel, Bourhriac et Plésidy.

PLAINTEL. — Filles de la Sagesse. — Fondé par M. et Mme Di-
gaultray, de Quintin, dans l'ancien manoir de Saint-Quihouet.
Cet établissement sert d'asile aux orphelines des communes voi-
sines; il est tenu par les filles de la Sagesse et possède quatre
autres maisons dans le département.

QUINTJN. —, Religieuses Ursulines. — Cet établissement, fondé en
1707, possède un pensionnat très renommé et une école gratuite
pour les jeunes pauvres.

SAINT-QuAy-Pon.rnizux. — Filles des Saints-Coeurs de Jésus et de
Marie. — Approuvé le 47 janvier 98'29, cet établissement donne
des retraites, reçoit des pensionnaires des deux sexes pendant
l'été et la saison des bains de mer. Il a maintenant deux succur-
sales : une sur la belle plage du Val-André, en Pléneuf, et l'autre
sur la plage non. moins belle de Trégastel.

Arrondissement de Dinan. — DINAN. — Religieuses Ursu-
lines. — Cet ordre, fondé en 1615, reçoit des pensionnaires.

Filles de la Sagesse. — Cette communauté, fondée eu 1750 par
M. le comte de La Garaye, fait des classes et tient la salle d'asile.

Pétites Soeurs des Pauvres. — Fondé par une pauvre servante,
Jeanne Jugan, cet ordre, très aumônieux, très utile pour les vieil-
lards pauvres et infirmes, est aujourd'hui eu voie de prospérité,
après avoir subi toutes les péripéties des besoins et de la misère.

BBOONS. — Filles de Sainte-Marie. — Cette maison principale,
autorisée par ordonnance du 30 mars 4839, a eu pour fondateur
M. l'abbé Fleury, ancien curé de Broons. Elle tient un pensionnat
et un externat pour les jeunes filles, donne des retraites, porte des
secours à domicile aux malades, et plusieurs religieuses de cet
ordre sont employées dans des établissements d'instruction pu-
blique laïques ou religieux. Il courre plus de 40'i membres et
possède près de 60 maisons dans le département et ceux d'Ille-
et-Vilaine, du Morbihan, de la Seine, du Cher et de l'Indre.

CRÉHEN. — r iller de la divine Providence. — La maison princi-
pale eut pour fondateur M. l'abbé Homery, ancien recteur. Comme
sa voisine de Broons, cette congrégation tient des écoles, donne
des retraites, porte des secours à domicile aux malades. Elle
compte près dé 400 religieuses et possède 73 maisons, dont 65
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dans le département, 1 dans le Morbihan., 2 dans l'Ille-et-Vilaine
et 5 dans le Finistère.

PLANCOET. - Dames Trinitaires. — Ces religieuses, dont les
statuts, imprimés en 1867, forment un volume in-80, tiennent un
pensionnat, font l'école et visitent les malades.

SAINT-JACUT-DE-LA-MER. - Soeurs de l'Immaculée-Conception; —
Comme la communauté de Saint-Quay-Portrieux, celle-ci reçoit
des voyageurs et des pensionnaires pendant la saison des bains.
Elle possède deux autres maisons dans le département, à Saint-
Jacut et à Le Loscouét.

LÉIION. - Frères de Saint-Jean-de-Dieu. — Cette maison, plus
connue sous le nom de Bas-Foin, fut fondée en 1836, pour servir
d'asile aux aliénés hommes de tous pays. Située à la porte de
Dinan, dans une belle position, elle est remarquable par sa tenue,
ses aménagements, les soins qu'on y prodigue aux infortunés
malades, parmi lesquels notre département en entretient un
nombre trop considérable, hélas ! — Elle possède une magnifique
chapelle dont la rosace est splendide. — Renfermant près de 600
ndividus,
Arrondissement de Guingamp. -- GUINGAMP. - Filles de la

Croix (Montbareil), et Filles de la Sagesse. — Ces dames tiennent
des classes et un ouvroir.

BÉCARD. - Filles du Bon-Sauveur de Caen. — Asile pour les
aliénées et pensionnat pour les jeunes filles. — Cet établissement
occupe l'ancien abbaye.

MAGOAR. - Filles de la Croix. — En 1842, ces dames furent
détachées de la communauté de Montbareil de Guingamp et ins-
tallées à Coat-Piquet (bois de la Croix).

Arrondissement de Lannion. — LANNION. - Religieuses de
la &traite. — Ce magnifique étabtissement, situé sur la colline de
Crechaven, au milieu d'un beau parc, tient un pensionnat de
demoiselles.

Religieuses hospitalières de Saint-Augustin. — Cette maison
reçoit des pensionnaires.

PLESTIN. - Filles de la Croix. — Elles ont classes et ouvroir. •
TRÉGUIER. Religieuses hospitalières de Saint-Augustin, et Filles

de la Croix. — En 1667, la soeur Hélène Vorès, auvergnate, fonda
cette dernière maison et une autre à Saint-Brieuc. Les religieuses
de la première, obligées de la quitter en 1820, furent s'établir à
Guingamp. — Elles tiennent classes et ouvroirs.

Dames Ursulines. — Elles arrivèrent à Tréguier en 1625.
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Arrondissement de Londéae. — LouDÉAc. -- Filles de la
Croix. — Classes et ouvroirs pour les orphelines.

ILLwArr et LE LOscorET. — Sœurs de l'Immaculée-Conception.=
Ecoles pour les jeunes filles.

SAINT-ETIENNE-ou-G vÉ-nE-L'IsLE et LA CIIEZE. -- Filles de Jésus, du
diocèse de Vannes. — Classes pour les petites filles.

111EncluoxAc. — Filles de la Croix. — Classes et ouvroirs.
GoAnEc. — Religieuses hospitalières de Saint-Augustin. — Cet

établissement, fondé vers 1825, est remarquable par ses construc-
tions, son étendue et sa tenue. Il possède un pensionnat et des
classes pour les filles pauvres.

PLouuuEAs.r. — Soeurs Saint-Joseph de l'Apparition. — Cette
congrégation a une autre maison à Trémorel.

Saints Personnages, — Depuis plusieurs siècles, on
rend un .culte public à un certain nombre de saints per-
sonnages qui sont nés ou ont vécu sur notre territoire.
M. Gauthier du Mottay, en a dressé la liste suivante :

Sainte Azénore, comtesse de Goello, mère de saint
Budoc, archevêque de Dol, vivait au xvie siècle ; — sainte
Guen, ou Blanche, épouse de saint Fracan, vivait à Plou-
fragan, au cinquième siècle ; — saint Briac, abbé
cinquième siècle, est le fondateur de Bourbriac, où se
trouve son tombeau — saint Brieuc a donné son nom
à la ville bâtie près de son monastère ; — saint Cieux,
son disciple, est patron de Lancieux ; — sainte Clervie
était fille de sainte Blanche ; — saint Donan a laissé son
nom à la paroisse qu'il a habitée ; — saint Efflam, prince
d'Hibernie au ve siècle, est patron de Plestin, où se trouve
son tombeau ; — sainte Eléobanne, mère de saint
Gonery, est patronne de Plougrescant ; — saint Elouan,
abbé contemporain de saint Tugdual, a son tombeau à
Saint-Guen ; — saint Envel, solitaire du v e siècle, est
patron de Locquenvel, où il a demeuré ; — saint Fracan,
prince breton, qui vivait au ve siècle, a donné son nom
à Ploufragan ; saint Gonery, prêtre au vie siècle, a son
tombeau à Plougrescant ; — saint Guénolé, abbé de Lan-
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devennec, -ét frère de sainte Clervie et des saints Jacut et
Guéténoc, est né à Ploufragan ; — saint Guillaume Pin-
chou, ou Pichon, le plus illustre des prélats qui ont oc-
cupé le siège de Saint-Brieuc, est né à Saint-Alban, au
douzième siècle ; — saint Bernin, solitaire au cinquième
siècle, a son tombeau à Locarn — sainte Honére,
épouse de saint Effiam, a demeuré à Plestin ;. — sainte
Jeune, soeur de saint Envel, a sa chapelle à Plounévez-
Moédee , — saint Jodlant, missionnaire, a son tombeau
à Plonëc ; — saint Loévan, disciple de saint Tugdual, a
plusieurs chapelles sous son vocable ; — saint Mieu ou
Mioc, disciple de saint Méen, a donné son nom à Coëf-
mieux et Plumieux ; — saint Maurice de Carnoét a vécu
près de Loudéac, dont il est le deuxième patron.; —
sainte Osmane, morte à Saint-Brieuc ; — saint Pergat,
évêque de Tréguier ; — sainte Pompée, princesse
d'Irlande, a son tombeau à Langoat ; — saint Tugdual
a té évêque de Tréguier, ainsi que saint Ruellin ; —
enfin, saint Yves, le plus illustre de' tous, qui mourut
le 19 mai 1303. On vient de publier les Monuments ori-
ginaux de son hiStoire, comprenant l'enquête de canoni-
sation édifiée à Tréguier en 1330, les rapports des car-
dinaux sur cette enquête, la bulle de Clément VI, l'office
primitif du saint, etc. Le manuscrit unique de l'enquête
de canonisation appartient à la bibliothèqne de la ville
de Saint-Brieuc.

Voies de communication. — I. CHEMINS DE FER. —
Les lignes livrées 'à l'exploitation sont les suivantes :

10 Ligne de Paris à Brest. — Cette ligne, arrêtée définiti-
vement par la loi du II juin 1859, a été terminée en 1867.
Son parcours dans le département n'est pas moindre de
125 kilomètres. Les villes de Saint-Brieuc, Guingamp et
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Lamballe sont desservies directement et ont une gare
spéciale ; d'autres stations, placées à Caulnes, Broons et
Plénée-Jugon (arrondissement de Dinan) ; à Yffiniac et
Chatelauclren (arrondissement de Saint-Brieuc) ; à Belle-
Isle-Bégard (arrondissement de Guingamp) ; à Plouaret
et Plounérin (arrondissement de Lannion). Une halte
pour voyageurs a été établie récemment à Plouvara-
Plerneuf (arrondissement de Saint:-Brieuc). La commune
de Plestan, entre Lamballe et Plénée-Jugon, est en ins-
tance potir en obtenir une également.

2° Ligne de Saint-Brieue à Pontivy. — Elle a été ou-
verte complètement en 1874 et passe à la halte de Saint-.
Julien, à la station de Plainte', à la gare de Quintin, à la
halte du Pas, aux stations de Plceuc-l'Hermitage et Uzel,
à la halte de La Motte et à la gare de Loudéac, puis
rentre dans le département du Morbihan.

Cette ligne est très importante au point de vue agri-
cole, parce qu'elle facilite l'introduction des engrais
marins dans le centre de la Bretagne. Sa longueur, dans
le département, est de 58 kilomètres.

3o La ligne de Lamballe à Lison passe à Landébia,
Plancoét, Corseul, Dinan, la Hisse (halte) et Pleudihen,
et s'étend ensuite sur le département d'Ille-et-Vilaine.

4° Embranchement prenant naissance à la gare de
Plouaret, passant à la station de Kerauzern et se termi-
nant à Lannion ;

5° Ligne de Dinan à Dinard (Ille-et-Vilaine), prenant
naissance à Dinan, sur la ligne de Lamballe à Lison, des-
servant la halte de Saint-Samson, la station de Pleslin-
Plouër, sur les Côtes-du-Nord, et celle de Pleurtuit,
sur l'Ille-et-Vilaine, où elle se termine à la gare de
Dinard.

Cette ligne doit être complétée par celle de Dinan à
La Brohinière, station de la ligne de Paris à Brest, située
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entre Canines et Montauban, et formera ainsi la ligne de
La Brohinière à Dinan.

6° Ligne de Saint-Brieuc au Légué. — Cette petite
ligne, reliant Saint-Brieuc au bassin à flot du Légué, a
été ouverte en 1886 au service des marchandises seule-
ment. Elle ne mesure que 5 kilomètres.

Les lignes de Carhaix à Paimpol, par Guingamp et,
Pontrieux, et de La Brohinière à Carhaix, par Merdri-
gnac, Loudéac, Mûr. Gouarec et Rostrenen, ne sont
encor; qu'à l'état de projets, dont l'exécution rendrait de
grands services au département, surtout par la portion
de ligne de Guingamp à Paimpol.

II. ROUTES NATIONALES. - Sept routes nationales, entre-
tenues aux frais de l'Etat, traversent le département des.
Côtes-du-Nord. Ce sont :

1° Route nationale No 12, de Paris à Brest. Elle entre
dans les Côtes-du-Nord près de Saint-Jouan-de-l'Isle,
passe à Broons, Lamballe, Saint-Brieuc, Châtelaudren,
Guingamp, Belle-Isle-en-Terre, Plounévez-Moëdec et
Plounérin. Au-delà, elle entre dans le Finistère, après un
parcours de 121 k. 268 m., suivant direction très rap-
prochée de la ligne ferrée de Paris à Brest.

2° Route nationale N° 164, d'Angers à Brest. Elle n'a
qu'un développement de 32 k. 120 m. et traverse seule-
ment les communes de Gouarec, Plélauff et Rostrenen.

3° Route nationale N° 164 bis, de Rennes à Brest. Com-
mence à la limite d'Ille-et-Vilaine, près Saint-Méen ; passe
à Merdrignac, Loudéac, Mûr, Gouarec, Rostrenen et Le
MOustoir, près duquel elle se termine à la limite du Fi-
nistère, non loin de Carhaix, après un parcours de
89 k. 273 m.

4° Roule nationale N° 166, de Vannes à Dinan. Son
parcours sur le département est de 26 k. 400 m. Elle
commence à la limite de l'Isle-et-Vilaine, près Saint-
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Jouan-de-l'Isle, passe dans cette localité, à Caulnes, près
Le Hinglé et se termine à Dinan.

5° Route nationale N. 167, de Vannes à Lannion.
.Commence sur les Côtes-du-Nord, à la limite du Mor-
bihan, passe à Mûr, Corlay, Guingamp et Bégard, et se
termine à Lannion, après un parcours de 78 k.

Les côtes excessivement rapides de cette voie, surtout
entre Mûr et Guingamp, en rendent la circulation diffi-

-cile et impossible pour le gros roulage.
60 Route nationale No 168, de Quibe'ron à Saint-Malo.

Commence à la limite du Morbihan, passe à Loudéac,
Plouguenast, Moncontour, Lamballe, Plancoét et Pion-
balay, et se termine un peu au-delà, à la limite d'Ille-et-
Vilaine, après un parcours de 80 k. 600 m.

70 Route nationale No 176, de Caen à Lamballe. Com-
mence à la limite cl ;Ille-et• Vilaine, près de Miniac-Morvan ;
passe- à Dinan, où elle traverse la RanCe sur un magni-
fique viaduc, passe ensuite à Jugon et se termine sur la
route N° 12, à Noyai, près Lamballe.

III. ROUTES DÉPARTEMENTALES. — 11 n'y a plus de routes
départementales dans les Côtes-du-Nord ; elles ont été
déclassées et réunies aux chemins de grande communi-
,cation en 1874.

IV. CHEMINS VICINAUX. — Les chemins vicinaux, dans les
Côtes-du-Nord, comprennent encore trois catégories de
voies de communication , savoir : 1° les chemins de
grande communication, au nombre desquels ont été
rangées les anciennes routes départementales ; 2° les
chemins d'intérêt commun ; 301es chemins vicinaux ordi-
naires. Les deux premières catégories n'en forment pour
ainsi dire qu'une seule, car les chemins d'intérêt commun
sont administrés et subventionnés par le département,
avec prélèvements sur les ressources spéciales des com-
munes, absolument comme ceux de grande communi-
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cation. Les conditions de largeur et de pentes pour leur
établissement sont également les mêmes. Les chemins
vicinaux ordinaires sont exclusivement à la charge des
communes, au moins comme entretien. Pour leur cons-
truction seulement, ils peuvent recevoir, comme ceux des
deux premières catégories, des subventions de l'État, en
vertu de la loi du 12 mars 1880, et quelquefois, mais
dans des cas extraordinaires, des subventions du dépar-
tement.

Chemins de grande communication.— Le réseau de grande
communication comprend 59 chemins, ayant ensemble
un développement de 2,135 kl. 739 m. Cette longueur
est entièrement terminée et à l'état de bonne viabilité.

Chemins d'intérêt commun.— Le réseau de cette catégorie
comprend 87 chemins, ayant ensemble un développement
de 1,510 M. 533 m. Sur cette longueur, 1,466 ]d. 698 m.
sont terminés et 43 kl. 844 m. restaient encore à cons-
truire au 31 décembre 1887. Ces lacunes vont disparaître
sous peu d'années.

Chemins ordinaires. — Le réseau de cette catégorie com-
prend une foule de chemins ayant ensemble une longueur
de 3,573 kl. 864 m., sur lesquels 270 kl. environ restent
encore à construire.

L'ensemble de la vicinalité du département des Côtes-
du-Nord comprend donc une longueur totale de 7,220 kl.
136 m. Cette longueur augmente chaque année, au fur
et à mesure des nouveaux classements que les ressources
permettent d'opérer.

V. CHEMINS RURAUX. - On comprend sous cette déno-
mination tous les chemins des campagnes desservant les
fermes ou hameaux, et que leur peu d'importance n'a
pas pu faire classer dans le réseau des chemins ordinaires.
La grande étendue du département et l'extrême dissémi-
nation des habitations rurales font que ces chemins y
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ont un développement d'une longueur presque incalcula-
ble. Les communes n'étant pas tenues à leur entretien, ils
sont, sauf quelques rares exceptions, en mauvais état,
et presque, sinon complètement impraticables en-hiver.
L'humidité du climat contribue beaucoup aussi à ce
fâcheux état de choses, que l'on ne peut espérer voir
prendre une fin prochaine, malgré les moyens mis à la
disposition des intéressés par la loi du 20 août 1881 sur
les chemins ruraux.

Ponts suspendus. — Viaducs. — Ponts importants.
— 11 n'y a plus dans les Côtes-du-Nord qu'un seuil pont
suspendu, celui de Lézardrieux, situé entre cette localité
et Paimpol, au passage du chemin de grande communi-
cation Na l er (ancienne route départementale), sur la ri-
vière du Trieux.

Ce bel ouvrage, construit en 1840 par une compagnie,
moyennant un péage supprimé depuis, a une partie libre
suspendue de 150m de longueur et sa hauteur au-dessus
des marées est suffisante pour permettre aux bateaux
de remonter jusqu'à Pontrieux.

Le pont suspendu de Tréguier, au passage du même
chemin sur la rivière du Jaudy, a été remplacé, en 1886,
par un pont fixe à 4 travées métalliqués, plus une travée
tournante donnant un passage de 12m de largeur, qui
permet aux bateaux de remonter la rivière jusqu'au
port de La Roche. Ce pont a 120m de débouché linéaire.

Nous ne mentionnons que pour mémoire là passerelle
suspendue de Saint-François, située sur le Guindy, aux
portes de Tréguier.

Au passage du chemin de grande communication
No 13, sur la rivière de l'Arguenon, se trouve le pont
du Guildo, à travée tournante comme celui de Tréguier,
pour permettre aux bateaux de remonter jusqu'à Plan-
coêt. Son débouché linéaire est de 142m.
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Les chemins de fer du département présentent de
magnifiques ponts ou viaducs, parmi lesquels nous cite-
rons : i° Le viaduc de La Aleaugon, près Saint .Brieuc,
sur la ligne de Paris à Brest, au passage de la rivière de
Gouêt. Cet ouvrage, tout en pierres, est à deux rangs
d'arches superposées. Sa hauteur est de 59m, et sa lon-
gueur de 2n ; — Le pont de Lessart, au dessous de
Dinan et au passage du chemin de fer de Lison à Lam-
balle, sur la rivière de la Rance. Il se compose d'une
principale travée métallique, d'une portée libre de 90m.
de longueur. Sa hauteur au-dessus de la rivière (25m)
permet aux bateaux de passer dessous pour remonter
jusqu'à Dinan.

Le pont de la Fontaine-aux-Eaux, près Dinan, est
dans le même genre que ce dernier, mais moins impor-
tant comme dimensions.

Le viaduc de Dinan, au passage de la route nationale
N° 176 sur la rivière de la Rance, est à un seul rang
d'arches ; sa hauteur est de 40 111 et sa longueur totale
de 260m.

V.
Commerce. — Industrie. — Le commerce maritime

du département consiste principalement dans l'expédi.
tion d'un certain nombre de navires employés au grand
et au petit cabotage. parmi lesquels figurent les bâti-
ments expédiés aux pêches de Terre-Neuve et d'Islande,
et dans l'arrivée de navires, de faible tonnage, qui
apportent, dans les ports ouverts à l'importation,
les matériaux et les denrées dont le pays peut avoir
besoin. La navigation au long-cours y est peu prati-
quée. De toutes les industries maritimes de notre pays,
la pêche d'Islande est celle qui emploie le plus de
bras ; les difficultés et les fatigues inhérentes à cette na-
vigation, jointes à une vocation innée chez nos hommes
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du littoral, ont pour effet de rendre les nombreux ma-
telots qui y sont occupéo., les plus robustes et les plus
courageux de notre flotte. Le Gouvernement encourage
par des primes un commerce dont l'effet principal .est
d'augmenter cette précieuse pépinière de marins.

La pêche côtière, la coupe de goémons sur les rochers
éloignés en mer et le dragage des sables marins occupent
aussi un nombre considérable de bateaux.

Les huîtrières de la baie de Saint-Brieuc ont complè-
tement disparu, malgré les efforts faits il y a quelques
années pour les repeupler. Cet excellent mollusque se
trouve en assez grande abondance dans le Trieux, entre
Pontrieux et Lézardrieux, et dans la rivière de Tréguier.
Tous les deux ans environ la pêche a lieu.

Le commerce des huîtres à Tréguier et à Pontrieux
une certaine importance.

Phares et fanaux. — Pour guider les navigateurs à
l'entrée et à la sortie des ports, en même temps que
pour leur indiquer les passes les plus favorables et les
écueils à éviter à l'approche des côtes, l'Etat entretient
sur notre littoral un certain nombre de fanaux de hau-
teur et de puissance variables ; indépendamment de
ceux qui existent déjà, plusieurs autres sont en voie de
construction ; nous nous bornerons à indiquer les pre-
miers : cap Fréhel, port du Légué, port de Binic, port.
du Pontrieux, île de Bréhat, les Héaux, Sept-Iles.

Chambre de commerce de Saint-Brieuc. — Elue par
une assemblée de commerçants notables de tout le dé-
partement, dont la liste est dressée par l'autorité préfec-
torale, la Chambre de commerce de Saint-Brieuc à pour
mission de soumettre au Gouvernement, soit sur sa de-
mande, soit d'office, son avis et les observations sur les
mesures que lui paraît réclamer l'intérêt du commerce
et surtout du commerce maritime.
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Industrie. -- Le département des Côtes-du-Nord
n'est point industriel dans le sens propre du mot ; ce-
pendant, il a fait sous ce rapport, depuis plusieurs années,
de notables progrès.

On trouve dans les Côtes-du-Nord des carrossiers en
tous genres, des ébénistes, des tapissiers habiles, une
fabrique de pianos dont les produits se répandent par
toute la Bretagne.

L'orfèvrerie, la gravure sur métaux, la confection des
ornements d'église sont exercées avec succès, et la sur-
prise a souvent été réelle pour des étrangers de voir fi-
gurer, dans nos expositions départementales et régio
nales, des vases, des objets précieux, de bons instru-
ments conçus et exécutés dans les ateliers du pays.

Le département possède treize imprimeries, dont plu-
sieurs importantes, et au chef-lieu deux établissements.
pour la lithographie.

La tannerie, la corroierie et la mégisserie sont prati-•
quées assez en grand et donnent de bons produits.

La fabrication des toiles de Bretagne ou de Quintin,
bien que déchue de son ancienne splendeur, fait encore
vivre un certain • nombre de personnes. Les centres de
cette industrie sont Quintin, Loudéac et Uzel, pour les
toiles fines. Sauf quelques exceptions, le travail du tis-
sage s'effectue à domicile dans cette région et tend
même à devenir un accessoire de l'agriculture. Il en est
ainsi dans le pays de Tréguier, qui fabrique des toiles
d'un autre genre que celles de Quintin. A Dinan, où se
font les toiles à voiles, la fabrication aurait peut-être un
caractère manufacturier plus spécial.

Généralement le tisserand ne travaille pas sur com-
mandes. Il achète son fil, que le pays lui fournit préparé
à. la main, confectionne une pièce, puis l'expose au
marché ou la livre directement aux négociants de la lo-
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calité la plus voisine de son domicile. Tel est le mode
d'opérer et tel il fut à l'époque où les toiles de Bretagne
jouissaient d'une réputation universelle.

Quintin, Lamballe et quelques autres localités fabri-
quent aussi des tissus spéciaux pour le vêtement de nos
paysans.

L'extraction et le piquage du granit dans les carrières
de Saint-Brieuc et de La Méaugon et dans celle de l'He-
Grande surtout, constituent une véritable industrie qui,
en dehors de la consommation locale, expédie ses pro-
duits par la voie de mer au Havre, Rouen et Paris.

On trouve aussi des ardoises à Caurel, à Mûr et sur
quelques autres points du département.

Les grès d'Erquy, situés au bord de la mer, sont très
,appréciés ; ils sont exploités sur une vaste échelle et ex-
pédiés à Paris et dans nombre de départements : l'exploi-
tation en est très facile.

L'industrie la plus importante du département est la
fonte des minerais de fer et la fabrication du fer. Elle
est pratiquée dans plusieurs usines que nous croyons
devoir citer. Ce sont : les forges et aciéries de Saint-
Brieuc et celles du Pas, commune de Lanfains.

Parmi les autres industries du département, nous
mentionnerons non seulement les fabriques de machines
et instruments aratoires, qui se créent et se développent
depuis plusieurs années avec des succès qu'on était loin
de prévoir, mais aussi une très importante fabrique de
papier à Belle-Isle, et deux fabriques de papier de paille à
Châtelaudren et à Quintin.

Une magnifique cartonnerie a été créée en 1887 à
Pontrieux, par MM. Huet frères.

Une importante usine existe encore à Tréguier, pour
la fabrication de l'huile de colza.

Nous terminerons en appelant l'attention sur les usines



— 33 —

à préparer le lin que l'on trouve à Pontrieux et à Lan-
nion, usines dont les produits s'écoulent facilement et,
qui sont susceptibles du plus grand développement, la
matière première ne pouvant jamais leur manquer dans
un pays où, comme sur notre littoral, elle forme une
branche importante de l'industrie agricole.

Enfin, le département possède un nombre considérable
de moulins et de minoteries installés sur les divers cours
cours d'eau.

Commerce. — Le commerce du département, comme
son industrie, a pour objet principal de satisfaire à la
consommation locale. Des maisons de commerce impor-
tantes y existent cependant, mais quelques-unes seule-
ment étendent leur action sur une assez large zone. Les
produits agricoles, les farines, grains, graines et bestiaux
sont, avec le papier, le carton, les chiffons, les os, les
suifs, les cires, les miels et les cuirs, les articles livrés par
nous en quantités notables à la sortie ou à l'exportation
proprement dite.

Les îles anglaises reçoivent nos bestiaux, nos pommes
de terre ; et nos grains et farines sont expédiés en Angle-
terre, ainsi qu'aux départements du nord et du midi de
la France, au moyen du cabotage.

VI.
Agriculture. — Le département des Côtes-du-Nord,

très accidenté, fournit des productions agricoles des
plus variées, suivant l'altitude, la nature et la fertilité du
sol, sa proximité, ou son éloignement de la mer ou des
voies ferrées. Il résulte de l'ensemble de ces conditions
culturales et économique, trois zones distinctes :

P Zone du littoral. — Cette zone, naturellement très
fertile, à sol et sous-sol perméables, comprend tout le

2
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pays limité par la mer et la voie ferrée reliant Guingamp,
Lamballe et Dinan. Ses cultures principales sont : le
froment, la pomme de terre, le trèfle et le lin.

La mer offre à cette belle contrée une mine inépuisable
d'engrais qui lui permettent une culture intensive et
l'exportation de produits abondants et rémunérateurs,
tout en augmentant la richesse initiale du sol : les sables
coquilliers et la tangue lui fournissent le calcaire indis-
pensable à la production des trèfles, dont la culture amé-
liorante a remplacé avantageusement les anciennes ja-
chères, les guérets blancs et crée une alimentation riche
et abondante pour le bétail. La mer lui fournit en outre
des varechs, dont la valeur comme engrais égale celle du
fumier. Ces plantes marines lui procurent la potasse,
exportée sur une vaste échelle par la vente des pommes
de terre et du lin. — Pour compléter ces richesses et
augmenter sensiblement cette luxuriante production, qui
jadis a valu à cette zone le nom de ceinture dorée, il suf-
firait d'importer un peu de phosphate et de nitrate de
soude.

Les labours se font en planches et à plat, sauf dans le
canton sud de Saint-Brieuc et les cantons de Lamballe et
de Pléneuf, où les billons sont restés en usage avec la
moisson à mi-hauteur, pour conserver la partie inférieure
du chaume, le glé, comme litière ou couverture. C'est
à cette routine impardonnable qu'est dû, dans ces can-
tons, l'envahissement de toutes les cultures par les mau-
vaises herbes, et l'abaissement des rendements.

Cette zone produit des races beaucoup plus fortes que
celles du centre et de la montagne. 'Les chevaux de
Tréguier et de Lamballe sont connus du monde entier
comme excellents chevaux de trait ; les vaches de Guin-
gamp, au large bassin, au pis volumineux et aux courtes
jambes, sont appréciées comme très bonnes laitières ;
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les moutons de la côte sont recherchés pour leur viande
délicate et succulente.

L'exportation comprend surtout des blés, de la vesce,
de la graine de trèfle et des pommes de terre, dont les
principaux centres sont Tréguier 'et Bréhat. La culttire
du lin a beaucoup perdu de son importance, les prix de
vente ayant baissé de 40 0/0. Cette culture peut être
avantageusement remplacée dans toute la presqu'île par
celle du pommier, où la profondeur du sol lui assure
un plein succès.

Le littoral présente en outre de riches cultures maraî-
chères : Saint-Brieuc, Yffiniac et Langueux se livrent à
à une production de choux, d'oignons et de carottes qui
n'a pas d'égale.

2°  Zone du centre. — Cette zone a pour limite, au sud,
une ligne sensiblement parallèle à la voie ferrée de
Brest à Paris et passant par Bourbriac, Piceno, Moncon-
tour, le Gouray et Trémorel. Le sol est moins riche que
le précédent, mais la différence des deux zones, très
tranchée autrefois, tend à disparaître par l'apport des
engrais, la culture du pommier et l'élevage du bétail.
Les cultures sont très nombreuses : le blé, l'avoine et le
blé noir sont les principales céréales ; la prairie naturelle,
le trèfle, la vesce, le foin, la betterave, le chou et l'a-
jonc constituent la production fourragère. L'élevage des
poulains, la fabrication du beurre et du cidre, avec l'ex-
portation des céréales, sont la base de la richesse de
cette contrée. Avec un outillage plus complet et des
soins apportés à la conservation des fumiers, on réalisera
des progrès sensibles dans toutes les productions.

3° Zone de la Montagne. — Cette vaste contrée,
à sol généralement léger et à sous-sol granitique, com-
prend les cantons de Callac, Maël-Carhaix, Rostre-
nen, Saint-Nicolas-du-Pélem, Gouarec, Corlay, Mûr,
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Uzel, Plouguenast, Loudéac, La Chèze, Collinée, Merdri-
gnac et le sud des cantons de Bourbriac, Quintin et
Moncontour. Toutes 1:. ,3 parties élevées sont dénudées et
n'offrent que de faibles ressources aux maigres troupeaux
qui les pâturent. Les semis de pins sylvestres et autres
essences forestières rustiques utiliseraient avantageuse-
ment ces surfaces improductives et condenseraient les
brouillards qui refroidissent cette contrée. Ses nom-
breuses landes se défrichent et s'améliorent progressive-
ment par la chaux, les sables coquilliers et le phosphate
fossile. La terre est généralement pauvre, mais le cultiva-
teur, actif et intelligent, veut arriver à surpasser ses
voisins privilégiés de la nature. Son outillage se perfec-
tionne, on y trouve des charrues brabant-doubles, des
semoirs, des trieurs, enfin des batteuses à vapeur.
Malheureusement, l'apport du calcaire et des phosphates
ne lui a pas encore permis de remplacer partout le seigle
par le blé, mais ses cultures soignées de choux et de ruta-
bagas lui permettent l'engraissement du bétail. Loudéac
et Corlay fournissent des chevaux légers, demi-sang, de
toute beauté; Maël-Carhaix élève et engraisse d'excellents
durham-bretons ; l'icelle et Quintin se distinguent par
l'engraissement des veaux ; enfin, toute cette zone pro-
duit de bons porcs gras, améliorés par le craonnais.

Le seigle, le blé-noir et l'avoine sont les cultures princi-
pales. Le canal de Brest à Pontivy permet le transport éco-
nomique des engrais calcaires indispensables à cette con-
trée granitique et facilite l'exportation de toutes les
denrées.

Cette zone de la montagne accomplit des progrès ra-
pides sous l'impulsion de syndicats cantonaux nouvelle-
ment créés pour l'achat des engrais et la vente . des pro-
duits. Ces syndicats, qui fonctionnent à Loudéac, La
Chèze, Merdrignac, Bourbriac, Uzel, St-Nicolas-du-Pélem,
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Mûr, Rostrenen, Corlay et Maël-Carbaix ne tarderont.
pas à entraîner dans cette bonne voie les cantons voisins.

Le département des Côtes-du-Nord possède une chaire
départementale d'Agriculture ; le professeur est chargé
de faire des conférences dans chaque canton, déjà sti-
mulé dans la voie du progrès par un comice. subven-
tionné par l'Etat et le Conseil général. En outre, un
vérificateur des engrais fait gratuitement les analyses
des engrais commerciaux que lui envoient les cultiva-
teurs par l'intermédiaire de leurs maires. Enfin, l'agricul-
ture est soutenue dans sa production chevaline par le •
dépôt d'étalons de Lamballe (240 étalons), qui se répar-
tissent chaque année, au printemps, dans les différentes
stations. L'administration des haras, en outre, approuve
et prime les meilleurs étalons appartenant à des particu-
liers. Des hippodromes nombreux sont subventionnés
par l'Etat et le département : Saint-Brieuc, Lamballe,
Paimpol, Dinan, Matignon, Rostrenen, Corlay, Pontrieux,
Saint-Michel-en-Grève, Loudéac et Plouguenast.

L'art vétérinaire est pratiqué par 23 vétérinaires di-
plômés.

En résumé, d'après la statistique décennale de 1882,
le département des Côtes-du-Nord présente :

458,376 hectares en terres labourables.

	

56,742

- 	

en prairies et herbages.

	

33,587

-	

en bois.

	

99,834

- 	

en landes.
La culture du froment donne une moyenne de 1,730,952 h.

- du méteil 	 213,690
- de l'avoine 	 240,000
- du sarrasin 	 1,299,947
- de l'orge 	 80,000
- du seigle 	 65,000
- de la pomme de terre 	 1,743,831 	 q.
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L'espèce chevaline comprend. :
65,056 têtes au-dessus de 3 ans,
30,776 — au-dessous de 3 ans.

L'espèce bovine : 48 têtes 0,6 par 100 hectares.
- ovine 14,51 	 — 	 —

- porcine 1,895 kilog. 	 —
La petite propriété domine, on y trouve :

30,745 propriétés de moins de 1 hectare.
47,359 	 de 1 à 10 hectares.
16,288 	

- 	

de 10 à 40 —
755 	

- 	

au-dessus de 40 hectares.
Quant à la répartition proportionnelle des cultivateurs-

propriétaires et non propriétaires, nous avons
28,29 0/„ de propriétaires ;
71,41 ° o de non propriétaires.

VI.
Assistance publique. — Etablissements de bien-

faisance. — Institutions de prévoyance. — Etablisse-
ments de répression. — Enfants assistés. — Les en-
fants assistés se divisent en enfants trouvés dont l'origine
est inconnue, en, enfants abandonnés par leurs parents,
et en enfants orphelins pauvres.

Ils sont confiés à la tutelle des hospices, mais le dé-
partement paie leurs frais de pension et de nourrices.

Les hospices des cinq chefs-lieux d'arrondissement
reçoivent des enfants abandonnés et orphelins ; mais, en
przncipe, les hospices de Saint-Brieuc et de Dinan sont
seuls dépositaires d'enfants trouvés. Il s'en trouve
cependant quelques-uns à la charge de l'hospice de
Lannion.

Etablissements pour les aliénés. — Le département
compte trois établissements spéciaux pour les aliénés,
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savoir : hommes, l'asile privé des Sacrés-Coeurs, plus
connu sous le nom des Basfoins, situé dans la commune
de Léhon, aux portes de Dinan ; femmes, l'asile de Saint-
Brieuc et l'asile privé du Bon-Sauveur de Bégard,
Bégard.

Hospices. — Huit hospices existent dans les Côtes-
du-Nord et reçoivent des vieillards, des infirmes et des
enfants.

Bureaux de bienfaisance. — Quatre -vingts bureaux
de bienfaisance sont organisés dans le département.

Leurs ressources s'élèvent d'année en année et per-
mettent de secourir un grand nombre de familles néces-
siteuses ou de malades.

Asile des Incurables de Saint-Brieuc. — Nous men-
tionnerons aussi l'asile pour les incurables, fondé en
l'année 1858 à Saint-Brieuc, et que l'on peut considérer
comme départemental, puisqu'il reçoit des malades de
tout le département. Sa création a comblé une impor-
tante lacune dans l'assistance publique, et déjà il a pu
soulager bien des misères.

Petites-Soeurs des Pauvres. — Après les établisse-
ments régulièrement organisés, nous devons signaler
les Petites-Soeurs des Pauvres, de Dinan, qui étendent
leurs bienfaits à toutes les classes de malheureux, quel
que soit leur lieu de naissance, et recueillent toutes les
infortunes.

Sociétés de Secours-Mutuels. — Le département
possède un grand nombre de sociétés de secours mutuels:

Elles s'appliquent à des professions diverses.
Société de Charité maternelle. — Une Société, dite

de Charité maternelle, pour venir en aide aux femmes
indigentes, existe à Saint-Brieuc.

Conférences de Saint-Vincent de Paul. — Des Con-
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férences de Saint-Vincent de Paul existent à Sain t-
Brieuc, Lamballe, Quintin, Pédernec, Plceuc et Loudéac.

Caisses d'épargne et de prévoyance. — Il y a dans
le département six caisses d'épargne et de prévoyance :
à Saint-Brieuc, Dinan, Guingamp, Lannion, Loudéac,
Paimpol.

Paupérisme. — Mendicité. — Des Sociétés pour
l'extinction de la mendicité existent à Guingamp, Paim-
pol, Pontrieux et Tréguier, mais leur action est pure-
ment locale et forcément restreinte.

L'esprit de charité religieuse, qui anime les popula-
tions, favorise singulièrement en Bretagne la persistance
de la mendicité. Il leur fait voir sans mépris celui qui
tend la main, et, il faut le reconnaître, dans le fond de
nos campagnes, les mendiants sont l'accessoire ordinaire
de toutes les fêtes publiques ou des familles. La facilité
avec laquelle on donne, la régularité, la périodicité des
aumônes dans certaines maisons, tout concourt à entre-
tenir la mendicité, et l'on peut, en déplorant l'abaisse-
ment de ceux qui demandent, dire, à la louange de ceux
qui donnent, que l'aùmône est organisée en Bretagne.

De la pratique de la première des vertus naissent
cependant de grands abus, que nous sommes loin de
nier à coup sûr.

La charité individuellement exercée est souvent un
obstacle à la création de secours réguliers.

Établissements de répression. — Il existe, dans le
département, cinq prisons, une au chef-lieu de chaque
arrondissement ; deux dépôts de sûreté, l'un à Broons,
l'autre à Lamballe ; quarante chambres de sûreté an-
nexées aux casernes de gendarmerie.

La prison de Saint-Brieuc contient : la maison d'arrêt,
la maison de justice et la maison de correction. Les
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quatre autres prisons d'arrondissement sont simplement
des maisons d'arrêt.

Les dépôts et chambres de sûreté reçoivent les indi-
vidus pris en flagrant délit et les détenus de toutes caté-
gories en cours de translation.

Deux établissements pour les jeunes détenus se trou-
vent aussi dans le département : l'un, pour les garçons,
à Saint-Dan, avec Cariai] et Langonnet (Morbihan) pour
succursales ; l'autre, pour les filles, à Notre-Dame de la
Charité du Refuge (Montbareil), à Saint-Brieuc. Les
jeunes garçons sont occupés aux travaux agricoles.

Saint-Ilan et Notre-Dame du Refuge ne sont point ex-
clusivement des lieux de répression, et, par les soins
qu'ils donnent à l'éducation des enfants et des jeunes
gens qui leur sont confiés, soit par les familles, soit par
la charité, ils doivent être aussi classés au rang des insti-
tutions de bienfaisance.

VII.

Administrations diverses. — Justice. — Le dépar-
tement est compris dans le ressort de la cour de Rennes.
L'ordre judiciaire dans les Côtes-du-Nord est composé :
I° d'une cour d'assises dont les sessions ont lieu tous les
trois mois au chef-lieu du département ; <-2° d'un tribunal
de première instance, établi au chef-lieu de , chaque ar-
rondissement, chargé de juger les affaires civiles et cor-
rectionnelles; et 3° enfin, de 48 tribunaux de paix et de
simple police, en nombre égal à celui des cantons. —
Un bureau, dit d'assistance judiciaire, destiné à venir en
aide aux plaideurs indigents, est aussi établi près de
chacun des cinq tribunaux de première instance.

Deux tribunaux de commerce sont, en outre, établis
à Saint-Brieuc et Paimpol. Dans les arrondissements qui
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n'en possèdent pas, ils sont remplacés par les tribunaux
civils.

Guerre. — Le territoire de la France est divisé en 19
régions, l'Algérie comprise, occupées chacune par un
corps d'armée. Le département des Côtes-du-Nord est
compris dans la circonscription du 10e corps, placé
sous les ordres d'un général en chef dont le quartier
général est à Rennes.

Deux régiments d'infanterie et la brigade de cavalerie
•de ce corps d'armée tiennent garnison à Saint-Brieuc,
Guingamp et Dinan ; ce sont : la 37e brigade d'infanterie,
et la 10e de cavalerie, formée de hussards et de dragons.

Le corps si utile de la gendarmerie est commandé par
un chef d'escadron, ayant sous ses ordres deux capi-
taines et quatre lieutenants. Son effectif se compose de
400 hommes à cheval, formant 25 brigades, comman-
dées par 8 maréchaux-de-logis et 19 brigadiers ; l'autre,
aussi composée de 100 hommes à pied, formant égale-
ment 25 brigades, commandées par 7 maréchaux-de-
logis et 18 brigadiers.

Marine. — Le département fait partie du 2e arrondis-
sement maritime, dont le chef-lieu est Brest. 11 est di-
visé en trois quartiers : Saint-Brieuc, Paimpol et Dinan,
et trois sous-quartiers, Binic, Lannion et Tréguier. Ils
sont administrés par un commissaire, deux sous-com-
missaires et quatre aides-commissaires ; cinq trésoriers
des invalides et gens de mer résident dans des villes du
littoral. On y compte aussi 20 syndics, 4 gendarmes
maritimes, 12 maîtres de ports et 2 inspecteurs des
pêches. Quatre stations de pilotes-lamaneurs sont éta-
blies au Légué, au Portrieux, à Dahouët et à Saint-Cast ;
deux écoles d'hydrographie existent à Saint-Brieuc et à
Paimpol.
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Ponts et Chaussées. — Ce service est dirigé par un
ingénieur en chef, ayant sous ses ordres deux ingénieurs
ordinaires et deux conducteurs principaux ; 18 conduc-
teurs embrigadés et 4 conducteurs ordinaires surveillent
les travaux qui s'exécutent sur la grande voirie.

Service vicinal. — L'administration des chemins vi-
cinaux est confiée à un agent-voyer en chef, qui ré-
partit le travail entre 5 agents-voyers d'arrondissement,
5 agents-voyers principaux, 13 agents-voyers de pre-
mière classe, 7 de deuxième et 7 de troisième.

Stations de sauvetage. — La Société des Hospita-
liers-Sauveteurs-Bretons compte plusieurs stations mu-
nies de baleinières ou de canots de sauvetage.

Finances. — Nous comprendrons • sous ce mot les
différentes administrations qui, dans notre département,
gèrent la fortune nationale.

Contributions directes. — Elles concernent tout ce
qui se rapporte à l'impôt foncier, personnel et mobilier,
portes et fenêtres, et patentes. Elles sont représentées et
régies, dans les Côtes-du-Nord, par un directeur, Un
inspecteur, un contrôleur principal, huit contrôleurs et
deux surnuméraires ; 55 percepteurs sont préposés à la
recette de ces impôts ;

2° Contributions indirectes. — Elles comprennent
principalement dans notre département les droits sur les
boissons, les tabacs, les poudres, etc. Cette administra-
tion est représentée par un directeur qui est en même
temps directeur des douanes, 4 inspecteurs, 1 sous-
inspecteur, 1 contrôleur de ville, 9 employés de bureaux,
6 . receveurs-entreposeurs, 1 receveur particulier, 32 re-
ceveurs ambulants, 35 commis principaux, 3 receveurs
des droits de navigation, plusieurs receveurs buralistes
et grand nombre de débitants de tabacs.
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nature sont perçus sur les actes publics et sous seing
privé ; sur les actes de greffe, sur ceux qui sont soumis
aux formalités hypothécaires, sur les mutations par
décès, etc. ; à cette administration se rattache le débit,
du papier timbré, la régie des domaines de l'État, des
biens sequestrés et des successions en déshérence ; elle
est représentée dans notre département par un directeur,
un inspecteur, un premier commis, un garde-magasin
du timbre, 4 vérificateurs, 5 conservateurs des hypo-
thèques, 33 receveurs de l'enregistrement et 6 surnu-
méraires ;

4° Douanes. —Cette administration est chargée de la
perception des droits imposés par les tarifs sur les mar-
chandises importées et exportées, sur les sels, etc. Elle-
est divisée en deux parties, l'une administrative et l'autre
militaire, formant, sous le nom de brigades actives, un
corps armé spécialement chargé de réprimer la contre-
bande;

5° Postes et Télégraphes. — Elles procurent au trésor
le produit de la taxe des lettres, des envois d'argent,
de marchandises et autres objets expédiés par l'admi-
nistration au moyen des courriers, paquebots, etc.

Dans un grand nombre de bureaux de poste est
installé un service télégraphique qui se développe de
jour en jour.

Administration sanitaire. — L'administration du
service sanitaire maritime est placée sous la direction du
Préfet. Elle est dirigée par un agent principal dont la
résidence est au Portrieux, commune de Saint-Quay.

Des agents sont chargés de la reconnaissance des na-
vires sur les points suivants du littoral : Toul-an-
Héry, Yaudet, Perros-Guirec, Portblanc, La Roche-
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Jaune, Roch-ar-Yon, Porsdou, Bréhat, Paimpol, Pon-
trieux, Binic, Portrieux, Sous-la-Tour, Dahouét, Erquy.,
Tresselin et Les Ebihens.

Les - agents sanitaires de tous grades sont choisis parmi .
les préposés du service actif des douanes.

VIII.

Enseignement. — Le département des Côtes-du-Nord
dépend de l'académie de Rennes. Un inspecteur d'aca-
démie, résidant à Saint-Brieuc, dirige l'administration
des lycées et collèges, sous l'autorité du recteur, et
instruit, sous celle du préfet, les affaires relatives à l'en-
seignement primaire du département. Six inspecteurs de •
l'instruction primaire, sous les ordres immédiats de
l'inspecteur d'académie, sont chargés spécialement de la
visite des écoles primaires.

Les circonscriptions de chacun de ces fonctionnaires
sont ainsi établies :

Les 7 cantons de Saint-Brieuc qui suivent : Saint-
Brieuc (Nord et la ville), Châtelaudren, Paimpol, Lan-
vollon, Plouha, Etables, Quintin ;

2° Les cantons de Saint-Brieuc (midi) ; Lamballe, Plé-
neuf, Moncontour, Plœuc, Broons et Jugon : ces deux
derniers de l'arrondissement de Dinan ;

3° Arrondissement de Guingamp ;
4° Arrondissement de Lannion;
5° Arrondissement de Dinan, moins Broons et Jugon ;
6° Arrondissement de Loudéac.
Si notre département ne possède pas de facultés dans

lesquelles les jeunes gens puissent profiter de l'enseigne-
ment supérieur, il compte, par compensation, un assez
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ment supérieur, il compte, par compensation, un assez
grand nombre d'établissements d'instruction secondaire
et d'instruction primaire répartis de manière à satisfaire
tous les besoins.

Instruction secondaire. — Etablissements publics. —
Le lycée de Saint-Brieuc compte à juste titre parmi les
plus importants de l'académie de Rennes ; son excellente
tenue, la force des études, constatée chaque année dans
les concours, les soins pris par son administration dans
l'intérêt de l'hygiène et du bien-être matériel des élèves,
expliquent la prospérité de ce remarquable établisse-
ment. Des collèges communaux sont aussi ouverts dans
les villes de Dinan, Lannion et Lamballe.

Etablissements libres. -- On compte le pensionnat de
Saint-Charles, à Saint-Brieuc, auquel est annexé un
externat ; d'autres pensions libres existent à Dinan,
Guingamp, Quintin et Plancoèt.

Petits-Séminaires. — La ville de Tréguier et la com-
mune de Plouguernével sont dotées chacune d'un petit
séminaire diocésain. Dans ces maisons vont principale..
ment étudier les jeunes gens qui se destinent au sacer-
doce. Depuis 1881, le petit séminaire qui existait à Dinan
a été transformé en collège libre.

Instruction primaire. — Grâce à une impulsion éner-
gique et persévérante, l'instruction primaire se développe
rapidement dans le département.

En 1883, deux écoles normales, pour les instituteurs
et les institutrices, ont été établies à Saint-Brieuc.
Le nombre des écoles augmente de jour en jour. Des
locaux scolaires vastes et sains se construisent par-
tout et le nombre des élèves, qui n'était que de 44,000 en
1859, s'élève actuellement à i.-ès de 100,000.

Plusieurs écoles maternelle ou salles d'asile scint en-
core ouvertes à la première en ince sur divers points de
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notre territoire ; les enfants qui les fréquentent y reçoi-
vent, dès leur bas-âge, un enseignementpropre à dévelop-
per leur intelligence. Enfin, digne complément de l'ins-
truction primaire, 20 ouvroirs et écoles d'apprentis en-
seignent les premiers éléments des professions manuelles.

Sourds-Muets. — L'Institut pour les sourds-muets
qui existe à Saint-Brieuc a été fondé par le vénérable
abbé Garnier qui, dès 1838, se dévouait à l'instruction
de ces infortunés.

Exercice de la médecine. — Il existe, par arrondis•.
sement et pour chaque canton, un conseil d'hygiène et
de salubrité.

IX.

Langues. — Moeurs. -- Coutumes. — Langage. —
Les deux langues française et bretonne se partagent le
département à peu près par moitié ; nous comptons, en
effet, 24 cantons dans lesquels la langue française ese,
exclusivement parlée, et 24 dans lesquels la langue bre-
tonne ou celtique est , généralement en usage dans la
campagne. La limite de chacune de ces deux langues
est très marquée ; elle s'établit par une ligne allant du
nord au sud, partant de la commune de Plouha, en pas-
sant par celles de Pléguien, Tréguidel, Bringolo,
Plouagat, Lanrodec, Saint-Fiacre, Senven-Lehart, Saint-

Canihuel, le Haut-Corlay, St-Mayeux,
Caurel, Mûr et Saint-Connec. Dans toutes ces communes,
les deux langues sont indifféremment parlées. En fré-
quentant les écoles, la nouvelle génération a appris à
parler le français; mais, dans l'intérieur de la famille,
elle continue à se servir de la langue de ses ancêtres. Dé-
clarons, toutefois, ici, que le breton n'est pas un patois,
mais bien une véritable langue, qui a ses règles, :sa
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grammaire et sa prosodie ; elle possède une littérature
qui remonte au ixe siècle et qui compte un certain
nombre d'ouvrages, plusieurs poèmes sacrés, entr'autres,
qui avaient, au xvne siècle, attiré l'attention (l'un des
plus grands génies des temps modernes, de Leibnitz,
lui-même. Les dialectes trécorrois et cornouaillais sont
les plus en usage dans la conversation de nos cultivateurs
bretons ; leur langage a une harmonie pleine de charme
qui se communique souvent à leur accent quand ils
parlent te français.

Moeurs. — Si le Breton des Côtes-du-Nord, — nous
parlons principalement de celui qui compose la classe
rurale, — conserve encore une partie des défauts que
l'on a reproché de tout temps à ses ancêtres, l'entête-
ment et l'ivrognerie, par exemple, il a gardé en revan-
che, et nous nous plaisons à le constater, bien des qua-
lités qu'on ne rencontrerait peut-être pas dans d'autres
contrées. Un homme sans prévention, et qui se donne-
rait la tâche de parcourir nos campagnes, reconnaîtrait
bien vite que nos cultivateurs sont généralement hospi-
taliers et intelligents, et que, si parfois l'imagination
domine chez eux, leur raison est solide néanmoins et
leurs appréciations empreintes d'un jugement sain et
équitable. Au point de vue agricole, ce qu'on appelle
de la routine est bien souvent le fruit de l'expérience, et
si le progrès est lent à venir, ce n'est pas que leur esprit
soit rebelle ; mais ils manquent de capitaux et d'avances
pour mettre à exécution des procédés dont ils recon-
naissent la valeur. Les rapports qu'on peut avoir avec
nos Bretons sont généralement agréables ; on réussit
toujours mieux près d'eux par la douceur et la simplicité
que par la force et la rudesse. Sous leur enveloppe
quelquefois grossière, ils possèdent une extrême délica-
tesse et une exquise sensibilité qu'on est tout surpris d'y
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découvrir dans leurs rares moments d'épanchement,
car ils s'imposent toujours une grande réserve ; ils ont
éprouvé tant de déceptions ! Aussi ce qu'ils n'accorde-
raient jamais à un ordre prononcé durement, ils le
donneront à une simple prière : ils aiment sincèrement
à rendre service ; ils se réunissent souvent pour, faire de
longs et difficiles charrois qu'on n'obtiendrait pas à prix
d'argent, uniquement pour aider un voisin malheureux
à reconstruire sa maison ou à labourer son petit pa-
trimoine.

Dans certains cantons, on raconte encore, dans les
réunions que chaque veillée amène au milieu des étables,
tantôt les histoires effrayantes de la brouette de la mort,
carrikel an ankou; — tantôt celle des lavandières de
nuit ; — puis les méchancetés du chien noir, qui se lance
entre vos jambes, vous renverse et continue à vous ren-
verser chaque fois que vous vous relevez, — et les ébat-
tements des siffleurs nocturnes qui, à certaines heures,
se réunissent dans les chemins creux, — et les prome-
nades du Bugel-Nos,, enfant de la nuit (feu follet), — et
les tours des lutins qui brouillent les crins des chevaux
qu'ils affectionnent et auxquels ils donnent, au détriment
des autres, toute l'avoine du grenier, — et les richesses
de la fée Margot, qui bâtit N.-D. de Lamballe, — et les
courses, dans les rivières, du crocodile, horrible animal
qui n'a qu'un oeil et qui est le produit d'un oeuf de coq
couvé par un crapaud, — et les chansons sinistres des
orfraies qui logent dans les clochers, — et les amitiés
de la poule noire, avec ses écus, — et les rencontres de
la bête portant la heire, malheureuse âme qui s'est
vendue au diable, etc., etc.

Quelques honnes femmes assurent que certains maux
ne peuvent être guéris qu'avec des oraisons prononcées
par des individus qui acquièrent en naissant cet heureux
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pouvoir. Si la première personne qu'on rencontre en
sortant le matin de chez soi est un tailleur ou une jeune
fille en petit bonnet, il vous arrivera malheur avant la
fin du jour. — Un trépied laissé sur le feu sans rien
mettre dessus fera aigrir le cidre du maître de la maison.
— Un. veau né le dimanche n'est pas bon à élever. —
Pour éviter de tomber au sort, un jeune homme doit
porter sur lui, quand il tire à la conscription, une ai-
guille qui a servi à ensevelir un mort, etc. — En dehors
de ces récits, destinés à produire une certaine émotion
sur un jeune auditoire, et dont le fond, du reste, a
presque toujours un sens moral, nous pouvons assurer
qu'il ne reste absolument rien qui autorise à traiter
l'habitant de nos campagnes bretonnes de superstitieux
et d'idolâtre : on peut du reste s'en convaincre en l'inter-
rogeant ; mais ce qui n'est pas une superstition s mais
bien l'expression du sentiment le plus respectable, c'est
la profonde piété du campagnard breton pour les morts.
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ARRONDISSEMENT DE SAINT-BRIEUC.

Cet arrondissement comprend 96 communes groupées
en 12 cantons, savoir : Saint-Brieuc-Nord, Saint-Brieuc-
Midi, Châtelaudren, Etables, Lamballe, Lanvollon, Mon-
contour, Paimpol, Pléneuf, Ploeue, Plouha et Quintin. Sa
superficie est de 147,330 hectares et sa population de
177,473 habitants.

Il est borné au nord par la Manche ; à l'est, par l'arron-
dissement de Dinan ; au sud, par l'arrondissement de
Loudéac, et à l'ouest, par les arrondissements de Guingamp
et de Lannion.

Grâce à l'influence des engrais calcaires que procure • le
littoral de la Manche, les communes de cet arrondissement
sont très fertiles. Les céréales et les plantes potagères y
réussissent parfaitement. On y cultive le froment, le méteil,
le seigle, l'orge, l'avoine, le sarrasin, les pommes de terre
et quantité de légumes secs.

Un vingtième environ des terres labourables est planté
en pommiers à cidre.

Le sous-sol est généralement argileux dans l'est ; grani-
tique dans le sud et dans l'ouest ; siliceux dans le centre.

Coupé par des vallées étroites et profondes qui descendent
presque toutes vers la mer, cet arrondissement renferme
moins de prairies que les arrondissements voisins. Une
seule forêt s'y remarque, celle de Lorge. 11 compte 21 com-
munes maritimes qui sont du nord à l'est : l'île de Bréhat,
Ploubazlanec, Paimpol, Plouézec, Plouha, Tréveneuc, Saint-
Quay-Portrieux, Etables, Binic, Pordic, Plérin, Saint-Brieuc,
Langueux, Yffiniac, Billion, Morieux, Planguenoual, Pléneuf,
Er q uy et Plurien.

La population, saine et vigoureuse, fournit à la naviga-
tion de rEtat et du commerce un grand nombre de marins.

L'arrondissement est traversé de l'est à l'ouest par le
chemin de fer et la route nationale N° . 12, de Paris à Brest ;
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du nord au sud par le chemin de fer de Saint-Brieuc à la
mer et de Saint-Brieuc à Pontivy ; à l'est, par la route na-
tionale No 168, de Saint-Malo à Quibéron

Sauf une partie du canton de Piceno, tout le territoire est
situé sur le versant de la Manche. Le Menez de Bel-Air, eu
Trébry, situé sur la ligne de partage des eaux, est la
montagne la plus élevée du département.
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CANTONS DE SAINT-BRIEUC
(13 communes.)

CANTON Nono. — Saint-Brieuc (portion nord) ; La Meaugon ; Plérin ; Ploufra-
gan ; Pordie ; Trémuson. .

CANTON MIDI. - Saint-Brieuc (portion midi) ; Hillion ; Langueux ; - Plédran

Saint-Donan ; Saint-Julien ; Trégueux ; Yffiniac".

Le territoire des deux cantons de Saint-Brieuc renferme
13 communes. Il est borné au nord par le canton d'Etables
et par la Manche ; à l'est, par le canton de Lamballe ; au
sud, par les cantons de Moncontour, Melle et Quintin ; à
l'ouest, par le canton de Châtelaudren. Son étendue est de
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24,610 hectares. La ligne de séparation des deux cantons
divise la ville de Saint-Brieuc en deux parties à peu près
égales.

Le canton Nord est bien cultivé et ne présente presque
plus de landes ; cependant la partie qui borde la mer
semble un peu nue, les arbres y viennent difficilement, à
l'exception de ceux que l'on plante dans les vallées abritées.

La commune de Ploufragan est la seule qui offre quel-
ques parties boisées. La rivière de Gouét traverse de l'ouest
à l'est ce canton, qui se compose de la partie de la com-
mune de •aint-Brieuc formant la circonscription de la pa-
roisse Saint-Michel, et des communes de . Ploufragan ; La'
Méaugon, Plérin, Trémuson et Pordic.

Le canton Midi est moins productif que le canton Nord.
Il est plus boisé et contient une assez grande étendue de
landes, surtout dans les communes de Plédran et de Saint-
Donan. Son territoire est généralement à longues ondula-
tions pente douce dans la partl?, nord voisine de la mer.
Le sol, plus accidenté vers l'intérieur, est coupé de vallées
nombreuses dont les principales sont celles du Gouêt, de
l'Urne et de Gouessant.

Ce canton 'renferme la partie de la commune de Saint-
Brieuc formant les paroisses de Saint-Etienne et de Cesson,
et les communes de 'Saint-Dollar', Saint-Julien, Plédran,
Trégueux, Langueux, Yffiniac et Billion. C'est sur son ter-
ritoire qu'est établi le chemin de fer de Saint-Brieuc à la
mer. Les deux cantons de Saint-Brieuc sont traversés par
les chemins de fer de Paris à Brest et de Saint-Brieuc à
Pontivy ; par la route nationale de Paris à Brest ; par les
chemins de grande communication de Saint-Brieuc à Mor-
laix par Paimpol (No I) ; de lauron à la haie d'Yffiniae
(N° 6) ; de Saint-Brieuc à Perros •uirec (N° 16) ; de Pont-
gamp à la grève de Cesson (No 27) ; de Quintin à la grève
de La Mouette, par Lamballe (N° 28) ; de Quintin à Erquy
(No 29) ; de La Chèze à Saint-Brieuc (N° 30) ; par les che-
mins vicinaux de moyenne communication de Saint-Brieuc
à Saint-Gildas (N° 3), et de Collinée à la grève de la Grand-
Ville, en Billion (N° 4), etc.
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SA I NT-BRI EUC

Superficie : 1,907 hectares. — Population : 19,240 habitants.

Cette ville, la plus importante du département et qui en
est le chef-lieu, doit son origine à Brieuc, fils d'un prince
breton qui aborda vers la fin du vc siècle à l'embouchure du
Gouët. Il y fonda un monastère à l'endroit où s'élève la
cathédrale.

Saint-Brieuc n'a jamais été une ville militaire. Son déve-
loppement est l'oeuvre de ses évêques et de ses bourgeois
dont les principaux se livrèrent bientôt au commerce
maritime. A l'embouchure du Gouët ne tarda pas à se
créer le port du Légué, dont le centre commercial était
sur la rive gauche de la rivière, en Plérin.

Les annales révolutionnaires nous montrent les Brio-
chins embrassant avec ardeur les idées nouvelles. Les chefs
de la municipalité furent, dans cette époque troublée, à la
hauteur de leur devoir : une plaque commémorative,
apposée au mur d'une des-tours de la cathédrale, rappelle
le dévouement de Poulain-Corbion, commissaire du Direc- .
toire exécutif près la municipalité qui, sommé de crier :
Vive le Roi, mourut percé de coups, en criant : Vive la
République.

C'est une ville à demi champêtre, très étendue, aux rues
tortueuses et étroites.

Toutefois les voies nouvelles, percées depuis la construc-
tion de la gare, sont larges et, avec les promenades ou
quinconces, donnent à la ville un aspect . qui contraste
singulièrement avec l'impression que produit au visiteur
la vue des vieux quartiers de Fardel et des petites rues
qui avoisinent la cathédrale.

Bâtie moitié sur le plateau qui sépare les vallées pro-
fondes du Gouët et du Gouédic et moitié sur le penchant
des collines au bas desquelles coule le Lingoguet, la ville
de Saint-Brieuc est très pittoresquement située ; les champs
qui l'environnent, très intelligemment Cultivés par
maraîchers, produisent en abondance des légumes de
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toutes sortes, notamment les choux de Saint-Brieuc, qui
sont l'objet d'un commerce étendu, non seulement avec
l'intérieur, mais aussi avec l'Angleterre et les îles Normandes.

On remarque particulièrement les boulevards Charner et
National, la place Duguesclin, la rue Saint-Guillaume, le
Champ-de-Mars et surtout la promenade du Palais-de-
Justice, d'où l'on jouit d'un coup d'oeil ravissant sur la
vallée du Gouédic et sur la mer.

Parmi les monuments, nous devons citer la Préfecture,
le Palais-de: Justice, la Cathédrale, où l'on remarque une
belle verrière dans le côté sud du transept, l'église Saint-
Michel, l'Hôtel-de-Ville et le Théâtre.

L'Administration des Beaux-Arts vient de classer comme
monuments historiques l'hôtel des ducs de Bretagne, rue
Farde', très curieux par ses boiseries extérieures ; la porte
sculptée de l'hôtel des Rohan, rue des Pavés-Neufs, qui
supporte des sculptures de valeur, et la tour de Cesson
dont nous parlerons ci-dessous.

Dans quelques rues, notamment dans la rue Saint-
Jacques, existent encore de vieilles maisons en bois,
qui excitent vivement l'admiration des touristes.

A l'Hôtel-de-Ville se trouve un musée renfermant une
belle collection de médailles, des spécimens riches et
variés pour l'étude de l'histoire naturelle, deS toiles et des
sculptures.

Une bibliothèque renfermant plus de 30,000 volumes est
installée dans un bâtiment du Lycée et ouverte au publie
trois fois par semaine.

On remarque encore la fontaine Notre-Dame, de style
gothique, la nouvelle Caserne, les Eeoles normales, le
Lycée, le Collège de Saint-Charles, vastes et beaux édifices
qui contribuent à embellir la ville.

Saint-Brieuc est le quartier général de la 37e brigade d'in-
fanterie; la résidence d'un commissaire de marine ; une
école d'hydrographie y est établie depuis très longtemps.

eest aussi le siège d'un évêché qui a été illustré au xiiie
siècle par saint Guillaume Pinchon ou Pichon, né à St-Alban.

L'instruction secondaire y est donnée au Lycée national
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et au collège Saint-Charles ; ce dernier établissement est
dirigé par des prêtres de l'ordre des Marianites.

Depuis 1886 il existe deux Ecoles normales, pour les
instituteurs et les institutrices.

On compte dans la ville deux écoles primaires publiques .
de garçons et une de filles, et plusieurs établissements
privés qui donnent l'instruction à un grand nombre de
jeunes filles ; nous nommerons particulièrement les pen-
sionnats de la Providence et du Saint-Esprit.

Le territoire de Saint-Brieuc comprend deux sections ru-
rales : à l'est, Cesson, d'une population de 1,200 habitants,
composée de cultivateurs et de pêcheurs, et à l'ouest, plu-
sieurs hameaux appelés Les Villages, qui comptent environ
800 habitants.

Il existe des écoles primaires dans ces deux sections.
A la pointe du promontoire où est situé le bourg de

Cesson, se dressent les ruines d'une antique forteresse qui
a été pendant plusieurs siècles regardée comme une des
places les plus importantes de la Bretagne. Démantelée en
partie après les guerres de la Ligue, en 1598, la Tour de
Cesson se dresse encore à une hauteur de plus de 20 mètres
et sert d'amer aux navires. Une élégante construction a été
élevée près de ces ruines, par M. Glais-Bizoin, ancien député
et membre de la Défense nationale.

C'est sur la plage, au sud-est de Cesson, qu'ont lieu tous
les ans les courses de Saint-Brieuc, créées en 1807.

Le bassin à flot, construit sur la rive droite du Gouét,
donne au commerce maritime une grande extension, que
vient d'augmenter encore l'ouverture du chemin de fer de
Saint-Brieuc à la mer.

Parmi les persénnes de mérite qui sont nées ou qui
ont vécu à Saint-Brieuc, nous citerons :

J.-M. Houvenagle, ancien représentant du peuple, qui
légua sa fortune aux établissements hospitaliers de sa ville
natale ; Charner, mort en 1869, qui s'est illustré
dans la conquête de la Cochinchine ; Glais-Bizoin ; Hérault,
maire pendant sept ans, qui donna à Saint-Brieuc la plus
grande partie de sa fortune.
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La ligne du chemin de fer et la route nationale de Paris
à Brest traversent la commune de Saint-Brieuc.

Il s'y tient deux marchés par semaine, le mercredi et le
san*di.

LA MÉAUGON

Superficie : 678 heçtares. — Population : 712 habitants.

Cette commune tire son nom de saint Méaugon, qu'on
dit avoir été disciple de saint Brieuc et qui est le patron de
la paroisse.

Le territoire de cette commune est accidenté ; de nom-
breuses vallées très encaissées s'inclinent vers le Gouét
qui la sépare au sud et à l'est de Saint-Donan et de Plou-
fragan ; Plerneuf et Trémuson la bornent à l'ouest et au
nord. Le sol n'est que de médiocre fertilité ; une bonne
culture et l'usage des engrais marins lui font produire des
céréales de toute espèce.

Du haut des coteaux qui dominent la rivière, on dé-
couvre de charmants paysages. Le chemin de fer de
Paris à Brest traverse cette' commune et franchit le Gouêt
sur un magnifique viaduc à deux rangs d'arches super-
posées, dont 6 en bas et 12 en haut ; il mesure 59 mètres
de hauteur et 227 Mètres de longueur.

On' y exploite des carrières d'un granit très estimé.
L'abbé Gautier, auteur de plusieurs ouvrages sur l'édu-

cation, et le principat propagateur en France de la méthode
mutuelle, a tenu .pendant quelque temps une école à La
Méaugon.

Sauf deux fenêtres du xvi siècle, un fragment de vi-
trail de la même époque et un rétable sculpté, l'église
n'offre pas d'intérêt. Dans le cimetière se trouve un if re-
marquable par ses dimensions.

Un groupe scolaire vient d'être construit pour les deux
écoles de garçons et de filles.

Beaucoup d'hommes de cette commune vont, en été, faire
la moisson aux environs de Paris.
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PLÉ.RIN

Superficie : 2,773 hectares. — Population : 5,466 habitants.

Cette populeuse et importante commune, séparée de
Saint-Brieuc par le Gouét, s'étend sur une longueur de plus
de 10 kilomètres. Elle est baignée à l'est par la mer, et
bornée au nord par Pordic, à l'ouest par Trémuson et au
sud par Saint-Brieuc.

Le territoire est bien cultivé ; on a su même tirer parti
des côtes abruptes et arides qui bordent le Gouet en y
plantant des fraisiers. La nature du sol est bien diverse :
au sud, on y trouve le schiste avec pyrites, entremêlé de
quartz; au Légué, se montre le granit ; sur le plateau, le
schiste talqueux domine.

L'église paroissiale, presque entièrement reconstruite en
1825, ne renferme de remarquable que le mausolée érigé
au xvne siècle à la mémoire de Thébault de Tanouarn, sieur
de Couvron, président au Parlement de Bretagne.

Le bourg n'est pas l'agglomération la plus importante ;
le Légué, situé sur le bord du Goa«, dont la population at-
teint 1,200 habitants, possède un port bien déchu de son
ancienne importance, mais qui expédie encore tous les ans
des navires pour . la pêche de Terre-Neuve ; il y existe une
chapelle dédiée à Notre-Dame et desservie par un chapelain.
En aval de la rivière, au lieu dit Sous-la-Tour, habite une
population de pêcheurs qui s'occupent activement du
commerce de poissons.

Non loin de Saint-La.urent, qui possède une chapelle des-
servie tous les dimanches, se trouve la grève de ce nom,
rendez-vous, pendant l'été, de nombreux baigneurs de Saint-
Brieuc et des environs.

Plus loin, on rencontre le sémaphore de la pointe du
Roselier, l'anse de Martin et la vaste et belle plage du
Rosaire.

Le village de Saint-Eloi, dont la population est de 800
habitants, possède une chapelle. Il s'y tient tous les ans un
pardon le 24 juin. On y conduit toutes les juments ou-
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linières des environs pour les baigner dans l'eau d'une
fontaine.

A l'ouest, sur la route départementale N° I de Saint-
Brieuc à Lannion et Tréguier, existe un hameau avec une
chapelle 'desservie tous les dimanches et une école mixte ;
c'est le Sépulcre.

On rencontre des ruines romaines à Port-Aurèle et des
mines de plomb argentifère aux Boissières, dont l'exploita-
tion, abandonnée depuis plusieurs années, semble être sur
le point çle prendre une nouvelle impulsion.

Il y a quelques années mourait à Plérin M. Gautier du
Mottay, conseiller général, maire de cette commune pen-
dant de longues années, un des auteurs de la Géographie
départementale. Il a laissé après lui la réputation méritée
d'un homme de bien et de grand savoir.

Plérin est la patrie de Jean Leuduger, célèbre mission-
naire, mort en 1722 ; de Renée Burel et Marie Balavoine,
fondatrices de l'ordre du Saint-Esprit ; de Mgr Olivier
Briand, décédé évêque de Québec, et de J.-L. de la Lande-
Calan, commandeur de Malte.

PLOUFRAGAN
Superficie : 2,707 hectares. — Population : 2,793 habitants.

Située au sud de Saint-Brieuc, à l'ouest de Trégueux, au
nord de Saint-Julien et à l'est de Plaine-Haute, Saint-Donan,
La Méaugon et Trémuson, cette importante commune doit
son nom (qui signifie peuple de Fracan) à saint Fracan,
prince breton, qui, au ve siècle, y vint avec sa femme, sainte
Brandi, habiter, croit-on, le village de Saint-Guen. Ils y
donnèrent le jour, selon la croyance populaire, à saint.
Guénolé et à sainte Clérie sa scieur. Suivant la tradition, ils
auraient quitté ce pays, après y avoir prêché le christia-
nisme, pour aller se fixer à Saint-Pol-de-Léon.

Une élégante église, bâtie sur les plans de M. Angier, ar-
chitecte, a remplacé l'ancienne, brûlée il y a quelques
années.
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!Une maison d'école pour les garçons, avec mairie, vient
d'y être édifiée.

Au nord-ouest du bourg se trouve .le hameau de Saint-
Hervé., qui possède une école mixte et une chapelle desservie
tous les dimanches.

On y remarque la magnifique propriété des Châtelets, dont
le château a été longtemps la maison de campagne des
évêques de Saint-Brieuc, reconstruit vers 1780, et la belle
habitation du Château-Bily.

Les chemins de fer de Paris à Brest et de Saint-Brieuc à
Pontivy, ainsi que la route vicinale du Légué à Lorient
traversent cette commune.

Auprès de la Couette, on remarque un beau dolmen ou
allée couverte ; une pierre en forme de sabot excite la cu-
riosité des visiteurs. 11 existait, il y a quelques années, près
du bourg, 3 menhirs qui ont été détruits.

Le territoire, en général bien cultivé, est à base grani-
tique ; on y rencontre au sud des roches amphiboliques et
de l'eurite.

FOR=
Superficie : 2,874 hectares. — Population : 4,447 habitants.

Cette belle et vaste commune est bornée au sud par
Plérin, au nord par Binic, à l'ouest par Trilméloir, Trégo-
meur et Lantic ; la Manche la baigne à l'est.

La seigneurie de Pordic passa, de 1130 à 1740, entre les
mains des principales familles de Bretagne : de Lajaille,
Le Porc, de Dandigné de Bréhan et d'Aiguillon.

Le bourg, dont la population est de 802 habitants, pos-
sède une vaste église moderne avec clocher en granit, plus
élancé qu'élégant. On y remarque un magnifique maître-
autel en bois sculpté et de belles verrières.

Pendant longtemps les recteurs de Pordic ont été choisis
parmi les religieux de Beauport et ont porté le titre de
prieurs.

Non loin du charmant vallon où coule l'Ic, se trouve la
chapelle du Vaudic dont le chevet remonte au mye siècle.
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Au pied des hautes falaises de Pordic, on découvre de
temps en temps des restes de constructions romaines.

Pordic a donné le jour à M. l'abbé Menou, fondateur de
la congrégation des filles du Saint-Esprit ; à M. Duchesne,
supérieur général des Soeurs de la Sagesse, et Mgr Epivent,
décédé évêque d'Aire.

Le bourg est traversé par le chemin vicinal de grande
communication N. 1, de Saint-Brieuc à Morlaix.

Une école de hameau (école mixte) vient d'être fondée
au village important de la Ville-Louais, près la mer.

TRÉM USON
Superficie : 634 hectares. — Population : 779 habitants.

Le territoire accidenté de Trémuson, coupé en dif-
férents sens par de petites vallées que dominent des ma-
melons très pittoresquement situés, est en général bien
cultivé.

Le bourg, traversé par la route nationale de Paris à
Brest, est placé sur les hauteurs qui dominent la vallée du
Gouet ; il n'offre rien de remarquable. Son église est moderne.
Un groupe scolaire vient d'y être construit.

A 1 kilomètre à l'est du bourg, non loin du viaduc des
lies, se voient encore les ruines du château de la Roche-
Suart, siège d'une seigneurie importante du duché de
Penthièvre et dont la juridiction s'étendait sur plusieurs
paroisses des environs. A la suite de la confiscation, par le
duc Jean V, des biens de la comtesse de Penthièvre, s il fut
donné à Robert de Dinan, en 1420. Il fut rendu aux Pen-
thièvre en 15'55 ; mais dans ].'intervalle le château avait été .
démoli.

Trémuson a vu naître Louis Le Saulnier, petit mercier,
qui, après avoir fait fortune aux colonies, légua tous ses
biens au collège de Saint-Brieuc, après y avoir fondé ?
bourses.

La population est essentiellement agricole. Pendant l'été,
bon nombre d'hommes vont vers Paris faire la moisson,

Le sol est formé de granit au sud, d'amphiboliques et
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de gneiss au nord ; au nord-est, on trouve de la galène
de plomb argentifère.

HILLION

Superficie : 2,416 hectares. — Population : 2,666 habitants.

Cette importante commune, située au fond de la baie de
Saint-Brieuc, sur la côte est, est baignée par la mer au nord
et à l'ouest ; au sud, elle est limitée par Yffiniac et Pom-
meret et à l'est par Morieux et Coetinieux.

Elle est trav ersée par la route nationale No 12 et la route
vicinale No 6.

Son territoire est fertile et bien cultivé ; on y remarque.
les châteaux de Bonabry, des Aubiers et des Marais.

Une ancienne voie romaine traverse cette commune près
des villages de la Grand-Ville et de Carguitté.

La section de Saint-René a été, il y a quelques années
érigée en paroisse. L'église d'Hillion, dédiée à saint Jean-
Baptiste, offre peu d'intérêt. On y admire toutefois une
belle verrière récemment restaurée. Elle représente no-
tamment plusieurs épisodes de la vie de saint Brieuc, dont
le culte s'est conservé dans cette paroisse, où habitait son
bienfaiteur, le comte Rigual.

11 y a quelques années, un grand nombre d'hommes de
cette commune émigraient pendant 2 ou 3 ans au-Chili et
en Patagonie. pour y exploiter les gisements de guano. Ils
en revers dent souvent avec un petit pécule. -

Hillion. compte deux écoles au bourg, l'une de garçons,
l'autre de filles, et une école mixte à Saint-René.

LANGUEUX

Superficie : 903 hectares. — Population : 2,85 habitants.

Borné au nord et à l'est par la Manche et Yffiniac, au
sud par Trégueux, à l'ouest par Saint-Brieuc, le territoire
'de cette commune est peu boisé. La culture des plantes
potagères, particulièrement des oignons, est très développée
et donne lieu à des échanges très actifs. Les cultivateurs-
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maraîchers de Langueux en font eux-mêmes le commerce
et les exportent dans un rayon très étendu.

La population de cette commune a, semble-t-il, un ea-
. ractère distinctif. Forte, membrue, elle est ingénieuse à
découvrir de nouveaux débouchés commerciaux et n'a pas
cette apathie qui caractérise certaines localités bretonnes.

Cette commune, dont le nom était au xmo siècle Land-
guethence, devrait son nom à saint G uethence, fils de saint
Fr acan

C'est en ,Langueux, à Saint-flan, que M. Achille Duclé-
sieux fonda, en 1843, une colonie agricole pénitentiaire.
Les enfants qui y sont reçus sont initiés aux travaux agri-
coles par les soins des Missionnaires du Saint-Esprit et du
Saint Cœur de Marie. On y admire la belle chapelle, style
du Mlle siècle (gothique), construite vers 1848.

L'industrie du sel raffiné qui existait dans cette commune,
il y a quelques années, a complètement disparu par suite
de l'abaissement des droits et aussi de la concurrence des
établissements qui. font cette opération en grand et par
des procédés économiques.

Les grèves qui bordent le littoral de Langueux contien-
nent des sables et des vases marines contenant de 35 à
37 0/,, de principes fertilisants. Ils se répandent de plus en
plus dans l'intérieur depuis que nos cultivateurs ont
constaté leurs excellents effets.

Depuis une vingtaine d'années, il a été établi à Saint-Ean
une fabrique de produits céramiques très perfectionnés,
dont les débouchés s'étendent maintenant dans les dépar-
tements de l'Ouest. Cette fabrique occupe environ 200 ou-
vriers, tous originaires de la commune de Langueux.

Le hameau important des Grèves possède une école mixte
Au bourg, il en existe deux, l'une pour les filles, l'autre
pour les garçons. L'église, rebâtie il y a vingt-cinq ans en-
viron, n'offre pas grand intérêt ; elle est dédiée à saint Pierre.

Cette commune est traversée par la ligne de l'Ouest de
Paris à Brest et la route nationale, qui divise le bourg en
deux parties à peu près égales.
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PLÉDRAN

Superficie 3,41 hectares. — Population : 3,390 habitants.

Cette vaste commune dont le territoire est très boisé,
et de nature argilo-siliceuse, est généralement fertile en
céréales.

Elle est bornée au nord par Trégueu:;:, à l'est par Yfli-
niac et Quessoy, au sud par Saint-Carreuc, à l'ouest par
Plaintel et Saint-Julien.

L'église paroissiale, dédiée à saint Pierre, a été réceiu-
ment reconstruite en beau granit pris non loin du bourg.

On remarque le château de Craffault, joli spécimen d'ar-
chitecture du xrue siècle. La chapelle de Saint-Nicolas qui
l'avoisine possède une verrière bien conservée et un jubé
en bois sculpté. La chapelle Saint-Jean-du-Créha renferme
de curieuses pierres tombales.

Plédran est riche en monuments celtiques et romains ;
citons d'abord le camp de Péran, où l'on trouve des débris
vitrifiés dont la cause n'est pas encore bien déterminée par
les savants.

A Cadio, on voit un beau dolmen formé de S pierres et,
à la Touche-Budes, un menhir de 3 mètres 50 de haut.

Le sol contient du granit dans le Sud-Ouest, du schiste
talqueux en général, et du quartz au Nord.

Il y a deux écoles à Plédran.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication No 27, du Pontgamp à la grève de Cesson.

SAINT-DONAN

Superficie : 2,408 hectares. — Population : 1,615 habitants.

Saint-Donan doit son nom à un disciple de saint Brieuc
dont la statue est dans l'église paroissiale.

Coni , .is en grande partie sur le penchant midi d'une
colline, le territoire granitique de cette commune est gé-
néralement fertile et bien cultivé.

3
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Elle est bornée au nord par Plouvara, Plerneuf et La
Méaugon, à l'est par Ploufragan, au sud par Plaine-Haute
et Le l'ail, et à l'ouest par Cohiniac.

Une assemblée y a lieu le jour de l'Assomption, près de ,

la chapelle de Lorchant.
En 183i, est mort en cette commune Yves L'Hôtellier,

maire de Saint-Donan, qui se fit remarquer, en 1793, par
son refus énergique d'adhérer à la Constitution et . osa de-
mander le rétablissement de la monarchie. 11 fut pour ce
fait incarcéré, mais relâché après le 9 thermidor.

Saint-Donan possède deux écoles au bourg, l'une pour
les garçons, l'autre pour les filles.

Le chemin d'intérêt commun N° 3, de Saint-Brieuc à
Saint-Gildas, traverse la commune du nord au sud, en
passant par le bourg.

SAINT-JULIEN

Superficie : 569 hectares. — Population : 743 habitants.

Saint-julien est borné au nord par la commur'e de Plou-
fragan, à l'est par celle de Pléciran, au sud par Plaintel, et
à l'ouest par Plaine-Haute.

Son territoire est trèS accidenté, notamn'ient à l'ouest,
sur les bords du Gouêt qui, dans cette partie, sont très
pittoresques. Cette petite rivière y coule, en décrivant une
quantité de sinuosités, entre des rochers élevés et abruptes.

Cette commune dépendait autrefois de Plaintel ; elle fut
érigée en église tréviale vers 1681.

Elle est traversée par le chemin de fer de Saint-Brieuc à
Pontivy ; une halte, pour le service des voyageurs, a été-
établie au bourg.

Les matériaux de l'ancien château de la Côte, qui a servi
de garnison pendant la Ligue, ont servi à bâtir une belle.
habitation moderne.

Le comte de Langeron, mort gouverneur de la Guyenne
et qui, par d'habiles dispositions, avait su empêcher les
Anglais d'occuper l'île d'Aix, est né dans ce château.
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On remarque un beau menhir près de la Ville-Thienot.
L'église de Saint-Julien n'offre pas d'intérêt ; la chapelle

de Saint-Gilles, près de laquelle se livra, en 1815, un combat
entre les bleus et les blancs, est bien délabrée. Elle date du.
xvle siècle.

Saint-Julien possède une école mixte communale et une
école libre de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande comma-
cation No 3 du Légué à Lorient.

TRÉGU EUX
Superficie : 1,456 hectares. — Population : 1,036 habitants.

C'est à saint Guéthénoc, fils de saint Fracan, que cette
commune devrait son nom qui s'écrivait, au xm siècle,
selon les chartes du temps, Trefguethenoc. L'église est sous
le patronage de saint Pierre.

Bornée au nord par Saint-Brieuc et Langueur, à l'est par
Yffiniac et Plédran, à l'ouest, par Ploufragan et Saint-Brieuc,
le territoire de Trégueux, formé de longues ondulations et
de quelques vallées, est en général bien cultivé. La voie
romaine de Corseul à Carhaix le traverse de l'est à l'ouest ;
on y trouve de temps en , temps des débris romains.

Les belles habitations de la Ville-Junguené, du Mitan, du
Préhoren, de la Ville-Gueury et de la Ville-Grohan sont à citer.

La chapelle de Sainte-Marie, reconstruite vers 1866, est le
but de nombreux pèlerinages.

Trégueux a vu naître, aux Mauchamps, en 1728, Jean
Bagot, chirurgien de la marine, maire de Saint-Brieuc, en
1790, et député à l'Assemblée législative de 1791.

Le sol est granitique et schisteux. On y trouve des
roches amphiboliques.

Le chemin de fer de Paris à Brest traverse cette commune
au nord. Elle possède une école de garçons et une école
de filles au bourg, et une école mixte au Créha. Cette der-
nière a été créée il y a quelques années.

L'ancienne église a fait place à un édifice ogival à peine
terminé.
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Le bourg est situé sur le chemin de grande communica-
tion N° 30.

YFFINIAC

Superficie : 1,740 hectares. — Population : 2,084 habitants.

Cette commune est bornée au nord par la Manche et les
communes de Langueux et Billion, à l'est par Pommeret
et Quessoy, au sud par Plédran, et à l'ouest par Trégueux.

Les anciens titres désignent cette localité sous le nom de
Finiac, comme l'appellent encore les habitants.

Le bourg forme une agglomération de plus de 300 mai-
sons, qui lui donnent l'aspect d'une petite ville. Il est'
traversé par la route nationale de Paris à Brest, et le
chemin vicinal de grande communication N° 6.

Le territoire d'Yffiniac occupe en grande partie le fond de
la baie de Saint-Brieuc. il est bien cultivé ; ses habitants,
comme ceux de Langueux, vendent eux-mêmes et trans-
portent souvent à de grandes distances leurs produits
agricoles, parmi lesquels les oignons tiennent rine grande
place.

L'église paroissiale, récemment reconstruite, est surmontée
d'une flèche en granit d'un bel effet.

La chapelle des Sept-Saints, du xive siècle, est desservie
tous les dimanches ; son pardon a lieu le fer dimanche
d'octobre.

C'est à Yffiniac qu'est né Mgr Jacques-Jean-Pierre Le Mée,
décédé évêque de Saint-Brieuc en 1858.

Sur la ligne de Paris à Brest, qui traverse cette commune
sur un parcours de plus de 4,000 mètres, une station a été
établie à 2 kilomètres au sud du bourg.

L'instruction primaire y est donnée dans une école com-
munale de garçons et une école communale de filles.

Le sol est formé de gneiss, de schiste talqueux et de
roches amphiboliques.
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CANTON DE CHATELAUDREN
(S communes).

Châtelaudren ; Boqueho ; Cohiniac ; PMI° ; Plerneuf ; Plouvara ;
Trégomeur ; Tréméloir.

Le canton de Châtelaudren est borné au nord par les
cantons de Lanvollon et d'Etables ; à l'est, par le canton
de Saint-Brieuc-Nord ; au sud, par le canton de Quintin ;
à l'ouest, par le canton de Plouagat, dont il est séparé en
partie par la rivière du Leff.

Il est traversé de l'est à l'ouest par le chemin de fer,,
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par la route nationale No 12, de Paris à Brest, et par le
chemin de grande communication No 16, de Saint-Brieue
à Perros ; du nord au sud par le chemin de grande com-
munication Nos "," et 56, et par les chemins d'intérêt commun,
Nos 57 et 66.

Le territoire du canton qui appartient à la zone moyenne
du département, est généralement très accidenté ; fort
élevé au sud ; il l'est moins au centre, où se trouvent
quelques plateaux. — Il est boisé et assez bien planté de
pommiers. — De nombreux cours d'eau l'arrosent et le
traversent ; les principaux sont les rivières du Leff et de
l'Ic. Le canton, bien qu'en progrès sous le rapport agricole,
contient encore une assez grande étendue de landes, parti-
culièrement dans les communes de Bocqueho, Cohiniac et
Plouvara.

CHATELAUDREN

Superficie : 47 hectares. — Population : 1,443 habitants.

Cette petite ville, dont la superficie n'est que de 47 hec-
tares, faisait partie autrefois de l'évêché de Tréguier. Elle
est agréablement située dans une vallée profonde du Leff,
qui la divise en deux parties à peu près égales. Elle est
traversée par la route nationale de Paris à Bret et est située
à 469 kilomètres de la capitale.

Au sud de la ville se trouve le bel étang qui alimente
une usine à papier dont l'importance s'accroît tous les
jours. Sur la promenade qui s'étend entre la ville et l'étang
s'élevait le château construit par un comte Audren, et
autour duquel se groupèrent peu à peu des cabanes de
paysans. Ce château fut rasé vers 1420.

Châtelaudren était le chef-lieu du comté de Goëllo.
Dans la partie ouest de la ville se trouve l'antique cha-

pelle de Notre-Dame-du-Tertre. Cet édifice remarquable,
bâti au mye siècle, vient d'être restauré par les dons des
habitants et une subvention de l'Etat. On y remarque, au
lambris, de belles peintures du xve siècle représentant les
principales scènes de l'ancien Testament ; dans le transept
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midi se trouvent aussi des peintures de la même date et
représentant la vie de sainte Marguerite. Le mai treautel
possède un beau rétable en bois sculpté, il est signé
Charles de La Haie et porte la date de 1 589.

En 1775, après plusieurs jours de pluies torrentielles, la.
chaussée de l'étang se rompit dans la nuit du 18 au 19 août,
et la ville qui se trouve presque tout entière au-dessous du
niveau des eaux fut submergée ; plusieurs maisons s'écrou-
lèrent et dix personnes péri2ent.

Châtelaudren, possède sur la ligne de Paris à Brest, une
station de chemin de fer située sur le territoire de Plouagat.

C'est le siège d'une perception, d'un bureau d'enregistre-
ment et d'une gendarmerie à cheval. Il y existe un hospice
libre pour les vieillards et un bureau de bienfaisance. En
dehors de l'usine à papier, les principales industries sont
la tannerie, la chapellerie et la fabrication des chaises
communes.

On n'y compte que quatre petites exploitations agricoles.
Le pommage comprend surtout la reinette de Chdtelaudren,
fruit très estimé.

11 existe à Châtelaudren une école de garçons, une école
de filles et une école maternelle.

Cette ville a vu naître Olivier Rupérou, membre de l'As-
semblée législative en 1791 et de la Chambre des députés
en 1815. Décédé en 1845 conseiller à la Cour de cassation, il
a voulu étre inhumé dans le cimetière de Châtelaudren, où
ses concitoyens lui ont élevé un monument.

On y garde aussi le souvenir d'un homme de bien,
M. Arribart, curé de cette ville pendant 40 ans. Le célèbre
sculpteur Corlay, à qui l'on• doit l'autel de l'Annonciation
de la cathédrale de Saint-Brieuc et la fontaine de Guin-
gamp, est mort à Châtelaudren en 1776. 11 était né â
Tréguier. .

La ville de Châtelaudren est traversée par la route
nationale N° 12, de Paris à Brest, le chemin de grande
communication, N° 7, qui conduit à la gare de Châte-
laudren, située à un kilomètre de la ville, sur le territoire
de Plouagat.
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BOCQU E1-10

Superficie : 2,712 hectares. — Population : 1,428 habitants.

Le territoire de Bocqueho, formé en partie de landes qui
se défrichent peu à peu, est très accidenté et bien boisé
dans les vallées, dont quelques-unes offrent un aspect pit-
toresque. Les points culminants sont le Marhallah (283m)
et le Rhun (285m). Le sol est en général granitique ou
quartzeux.,

La paroisse de Bocqueho faisait autrefois partie du diocèse
de Tréguier et son recteur était nommé par l'abbé de
Beauport.

L'église paroissiale n'offre rien de remarquable. La cha-
pelle de Notre-Dame-de-Piété date du xvie siècle. On y
voyait, il y a quelques années, une maîtresse vitre
d'une grande valeur, mais le vent l'a presque en partie
brisée. A minuit, dit une légende, pendant les nuits les
plus sombres, une belle daine apparaît sur le toit de la
chapelle. Elle porte une robe blanche semée d'étoiles d'or
et sa ceinture qui traîne après elle flotte comme une flamme
lumineuse dans les airs. C'est la bonne Vierge qui vient
spécialement consoler les mères qui pleurent leurs enfants.
Près de Saint-Blaise, où l'on allait autrefois en pèlerinage,
on voit une fontaine dont l'eau guérit, dit-on, de 52 maladies.

Près de Saint-Hervé, on aperçoit les restes du château de
Liscouêt. Un seigneur de ce nom commanda, pendant la
Ligue, un corps de' troupe, au nom de Henri IV. Récem-
ment, en réparant l'église, on a trouvé sa statue parfaite-
ment conservée et parée de l'armure du temps.

La population, essentiellement agricole, diminue par
l'émigration d'ouvriers cultivateurs aux environs de Paris,
où un certain nombre se fixent.

Deux belles écoles, l'une de garçons et l'autre de filles
ont été récemment construites.

Les cours d'eau sont nombreux ; le plus important est Le
Leff, qui va se jeter dans le Trieux à Frinaudour. Il sort
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de la forêt de Beaumanoir, dans Le Leslay, et sépare
Bocqueho de Cohiniac et de Plouvara.

La commune de Bocqueho est traversée par le chemin
de grande communication No 56, de Lanrodec au Légué,
à proximité duquel se trouve le bourg. Le chemin d'intérêt
commun N° 3, traverse aussi la pointe sud de la commune.

COHINIAC

Superficie : 1,226 hectares. — Population : 680 habitants.

Situé au sud du canton, Cohiniac comprend un terri-
toire très accidenté, dont le sixième environ n'est que
landes incultes et arides. 11 est arrosé par Le Leff. Les mon-
tagnes, de constitution granitiques, forment la ligne de
partage des eaux des bassins du Leff et du Gouêt.

La terre est sablonneuse et légère au nord, argileuse et
marécageuse au sud. La partie cultivée est assez bien
boisée. L'agriculture y progresse lentement ; le défriche-
ment des landes argileuses est arrêté par le défaut de ca-
pitaux et d'engrais.

Cohiniac est une ancienne paroisse dont il est fait men-
tion dans une charte de Conan IV, duc de Bretagne, en
1160. L'église, dédiée à saint Quentin, fils du sénateur
romain Zénon, a été reconstruite en 1720. La chapelle de
Recouvrante a été détruite en 1818 ; celle de Grimolay,
dédiée à Notre-Dame-de-Toutes-Joies, a été donnée à la
commune par la famille Frayai, de Quintin. Le château du
Rumain, qui date du mye siècle, est très bien restauré. 11
appartenait en 1346 à Guillaume le Vicomte, grand panetier
de France sous Philippe VI.

Cette commune est traversée par l'ancienne route de
Châtelaudren à Quintin.

Elle possède une école de garçons, créée en 1882, et une
de filles, fondée en 1848.

Le bourg est situé à l'embouchure du chemin de grande
communication No 7, de Paimpol à Josselin, avec le chemin
d'intérêt commun No 3, de Saint-Brieuc à Saint-Gildas.
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PLÉLO

Superficie : 4,337 hectares. -- Population : 3,700 habitants.

Le territoire de cette importante commune est fertile et
généralement bien cultivé ; il convient particulièrement
aux pommiers qui y réussissent très bien ; les landes sont
à peu près entièrement défrichées. On se livre avec succès
à l'élevage du bétail.

Le sol n'est accidenté qu'à l'ouest, sur les bords du Leff,
et à l'est, sur les rives de l'Ic. Il existe des filons de galène
de plomb argentifère à la Ville-Alhen. De 1767 à 1780, ils
furent exploités par une compagnie qui s'y- ruina. 11 serait
à désirer que l'extraction du métal précieux fût reprise ;
nul doute qu'avec les procédés perfectionnés dont on dis-
pose, on n'obtienne de meilleurs résultats.

L'église paroissiale, reconstruite en 1874, est un vaste
édifice de style ogival.

Les chapelles de Saint-Nicolas et de Saint-Quay sont des-
servies tous les dimanches ; celle de Saint-Jean-du-Temple
a été construite par les Templiers.

On remarque les maisons seigneuriales de Saint-Bihy, de
Château-Goêllo , de Beauchamp , de La Ville-Neuve , de
Trémargat et de Lissineuc. Le château de la Ville-Geffroy,
ancienne demeure des comtes de Plélo, est presque démoli
et converti en ferme.

C'est là que sont nés 1° le comte de Botherel, page du
roi en 1755, auteur d'un ouvrage intitulé Découvertes gastro-
nomiques ; 2° Pierre-Marie Boisgelin de Kerdu, chevalier de
Malte, décédé en 1816, à Pleubian ; 3° Louis Hippolyte de
Bréhand, comte de Plélo, ambassadeur en Danemarck, qui,
lors de la guerre de la succession de Pologne, se distingua
devant Dantzic, en 1734, et où il fut tué à l'âge de 35 ans.
Il a été inhumé dans l'ancienne église de Plélo, le 21 sep-
tembre de cette même année.

Au bourg existe une école de garçons, fondée en 1830,
une école de filles, créée en 1838, et une école maternelle
depuis 1863.



En 1870, une école de hameau a été ouverte à Saint ,

Nicolas et prochainement une école semblable sera établie
dans l'importante section de Saint-Quay.

Sept routes ou chemins vicinaux traversent cette com-
mune et la mettent en communication facile avec toutes
les communes voisines.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 4, de Chàtelaudren à Binic, et les chemins
d'intérêt commun N° 57, de Plerneuf à Yvias, et 75, de
Mélo à Guingamp.

PLERNEUF

Superficie : 830 hectares. — Population : 693 habitants.

Le nom de cette commune s'écrivait autrefois Plerneuc.
Le bourg est situé sur le flanc sud d'une colline assez

élevée. Le territoire est fertile et l'agriculture y est bien
entendue. Il est traversé au nord par la route nationale de
Nantes à Brest. Une halte sur la ligne de Brest dessert cette
commune et celle de Plouvara.

Le sol, de constitution granitique, renferme des amphi-
bolites et des diorites à Kermaut et aux Rochers. A. 500
mètres du bourg se trouve un mamelon de 190 mètres
d'altitude appelé le Télégraphe, d'où la vue embrasse une
étendue de territoire de 9 à 10 lieues de rayon, depuis la
mer jusqu'au Mené-Brez. Le télégraphe Chappe qui sur-
montait cette éminence et qui correspondait avec celui de
l'église Saint-Michel, à Saint-Brieuc et celui de Lanrodec, a
été démoli en 1854.

La vieille église, surmontée d'un campanile, porte la date
de 1722 ; le pardon a lieu le 1 er dimanche après Pâques.
Près de la chapelle de Notre-Dame-des-Vertus, au Pré de
l'Aulne, se tient un pardon le 2° dimanche de juillet.

Un beau dolmen, appelé la Roche-Longue, existe près du
hameau de La Landelle. On en remarquait un autre, il y a
quelques années, à Kerrouault ; à côté se trouvaient les
restes d'une allée couverte ; l'ouverture de la ligne ferrée
l'a détruite, Des fouilles, faites il y a trente ans par M. Geslin



— 76 —

de Bourgogne, n'avaient amené la découverte que de quel-
ques morceaux de charbon de bois.

La commune possède deux écoles, une de garçons, l'autre
de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 56 , de Lanrodec au Légué , et le chemin
d'intérêt commun, N° 7, de Plerneuf à Binic.

P LOU VARA
Superficie : 2,221 hectares. — Population : 4,485 habitants.

Le territoire de cette commune est généralement bien
cultivé et bien planté de pommiers. Les prairies sont tenues
avec soin et donnent un foin de bonne qualité. Le sol est
granitique et renferme de nombreuses roches amphibo-
ligues.

La commune de Plouvara est arrosée au sud par le Lett.
qui la sépare de Bocqueho et de Plouagat.

On y remarque lés ruines de l'ancien manoir de Kernier,
construit en 4679. Le château de la Madeleine existe encore.
Il est situé sur le point culminant de la commune (213m).

L'église, récemment reconstruite en style ogival, est sur-.
montée d'une flèche élégante. La chapelle de Seignaux,
dédiée à saint Jean-Baptiste, a un pardon le 2e dimanche-
après Pâques.

Deux écoles existent au bourg.
Cette commune est traversée par la ligne de Paris à Brest

et possède une halte à 1,500 mètres du bourg, qui 'est.
traversé par le chemin de grande communication N° 56,
de Lanrodec au Légué.

TRÉGOM EU R
Superficie : 1,051 hectares. — Population : 1,040 habitants.

Le chef-lieu de cette commune est traversé par le chemin
vicinal de grande communication, N° 16, de Saint-Brieuc à
Perros-Guirec, et le chemin d'intérêt commun, No 7, de ,

Plerneuf à Biniç.



— 77 —

Son territoire est fertile et bien cultivé. 11 est arrosé par
trois petits cours d'eau qui vont se jeter dans l'Ic et forMe
une ellipse assez régulièrement entourée d'un vallon. Le
plateau central est calcaire et couvert de pommiers très
productifs.

La vieille église, qui n'offre rien de remarquable, est
.dédiée à saint Gildas, patron des bêtes â cornes :- une
fontaine publique lui est consacrée.

Trégomeur a été pendant plusieurs siècles le siège de
l'importante juridiction de la Boche-Suhart qui fut trans-
férée à Binic, en 1641.

Beaucoup d'habitants de cette commune et des com-
munes voisines vont l'été faire la moisson aux environs de
Paris.

Deux écoles et une classe enfantine existent au bourg.
Parmi les maires qui ont administré Trégomeur, on doit

citer M. Blouin, qui en a exercé les fonctions pendant
48 ans.

TRÉM ÉLOI R

Superficie : 469 hectares. — Population : 580 habitants.

Traversée par la route de Saint-Brieuc à Tréguier, cette
commune a un sol schisteux très accidenté et, sur plusieurs
points, d'un, aspect assez pittoresque.

Elle est arrosée par deux cours d'eau peu importants, le
Bodo à l'ouest et le Carnet à l'est.

L'église; seul monument qu'elle possède, a été rebâtie en
1879 et est sous le patronage de. saint Méloir, qui vivait au
ve siècle.

La population de cette commune se livre à peu près
exclusivement à l'agriculture, qui y est favorisée par la
proximité des engrais marins.

Deux écoles existent au bourg : celle des garçons a été
créée en 1884.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
ication, N° 16, de Saint-Brieuc à Perros-Guirec.
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CANTON D'ETABLES
eommunes).

Étables; Binic; Lantic; Plourban; St-Quay-Portrieux ; Tréveneuc.

Le canton d'Étables, qui appartient à la zone du littoral,
est borné au nord et à l'est par la Manche ; au sud par ]es
cantons de Saint-Brieuc-Nord et de Châtelaudren ; à l'ouest
par les cantons de Lanvollon et de «Plouha. Il est traversé
par les chemins, de grande communication No ter, de Saint-
Brieuc à Morlaix ; No 4, de Châtelaudren ; No 9, de
Carhaix au Portrieux, et N° 21, de Binic à Plouha, et par
les chemins d'intérêt commun Nu 7, de Plerneuf à Binic ;
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N° 8, de Tressignaux â Etables, et No 56, de Notre-Dame-
de-la-Cour à la grève de Saint-Marc, avec embranchement
sur Le Portrieux.

Le territoire de ce canton maritime est fort accidenté,.
particulièrement au bord de la mer. Il est traversé par de
faibles cours d'eau, dont le plus important est l'Ic, qui se

• jette dans la Manche, à Binic. Dans la partie est, ce canton
est nu et découvert ; il est au contraire boisé dans l'ouest.
— La violence des vents et le morcellement de la propriété
s'opposent, sur le littoral, au succès et à la plantation des
arbres. Cependant les figuiers, les mûriers et quelques
arbres et arbustes de pays plus chauds que le nôtre y
réussissent fort bien, les gelées et les froids étant beaucoup
moins rigoureux sur les bords de la mer que dans l'in-
térieur.

ÉTABLES

Superficie : 931 hectares. — Population : 2,379 habitants.

Le territoire de cette commune est borné à l'est par la
mer, au sud par Binic, à l'ouest par Plourhan et au nord
par Saint-Qua,.

Le sol, formé de schiste talqueux au sud et de roches
granitiques au nord, est bien cultivé et découvert ; on ren-
contre surtout à l'ouest un grand nombre d'enclos bien
plantés de pommiers.

De hautes et pittoresques falaises se trouvent sur le
littoral ; dans l'une d'elles, voisine de la chapelle de Notre-
Dame-d'Espérance, se trouve une vaste caverne nommée
La Houle Notre-Darne.

La propriété est très divisée, aussi la culture se fait-elle
généralement à la pelle et par des femmes ; les hommes,
presque tous marins, se livrent, en grande partie, à la pèche
de la morue.

Le bourg d'Etables, bâti sur un plateau élevé, est d'un
bel aspect ; on y remarque la propreté des habitations.
L'église, sous le patronage de saint Jean, est vaste ; sa tour
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est de 1786. Le choeur, en forme de rotonde, construit en
1769, renferme un autel en marbres de diverses couleurs.

Le plateau sur lequel s'étend presque tout le territoire
de cette comumne n'est coupé que par de faibles ruisseaux,
excepté au nord, où une belle vallée le sépare de Saint-
Ouay.

La paroisse d'Etables est citée dans la charte de fondation .
de l'abbaye de Beauport, en 1202.

Cette commune possède une école communale de garçons,
une école commnale de filles et un -ouvroir qui reçoit des
jeunes filles de 13 Ô. 20 ans.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 21, et le chemin d'intérêt commun N° 8.

BI NIC

Superficie : 367 hectares. — Population : 2,379 habitants.

Très heureusement situé à l'embouchure de l'Ie,, Binic
n'était, au commencement du siècle, qu'un petit havre qui
comptait à peine 200 habitants. Grâce au développement
de la navigation et aux efforts d'un de ses maires, M. Fran-
çois Le Saulnier de Saint-Jouan, cette localité devint peu à
peu prospère et mérita d'être citée comme un des ports
les plus importants des Côtes-du-Nord.

Ce n'était d'abord qu'une trève d'Etables ; une ordon-
nance royale du 22 août 1821 l'a érigée en commune, en
prenant à Pordic, sur la rive droite de Pic, un important
territoire.

Le port de Binic arme chaque année pour la pêche de
Terre-Neuve et d'Islande. Malheureusement, le nombre des
navires engagés diminue tous les ans par suite du peu de
profits que retirent de la pêche armateurs et marins.

Dans l'église de Binic, on remarque des boiseries et des
stalles sculptées jar Corlay.

Près de la chapelle Saint-Gilles se tient un pardon le
t er septembre.

Pendant la belle saison, de nombreux étrangers prennent
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les bains de mer à, Binic, qui leur fournit un séjour très
agréable.

Un commerce important d'engrais marins y a lieu. Les
cultivateurs des environs enlèvent journellement les sables
calcaires, qu'une trentaine de bateaux apportent des îles
avoisinant Portrieux.

Binic possède une école communale de garçons ; fondée
par la famille Marie ; plus une école privée congréganiste
et une école communale de filles. Une école mixte com-
munale a été créée en 1881 au hameau de la Ville-Jacob.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos I er , 4 et 21.

LANTIC

Superficie : 1,554 hectares. — Population : 1,287 habitants.

Lantic est borné au nord par Plourhan et Etables, au
sud par Trégomeur et Plélo, à l'ouest par Tréguidel et
Pléguien, à l'est par Binic et Pordic. Le sol, schisteux et
argileux, est fertile et bien cultivé, notamment à l'est et au
sud. Les pommiers y croissent très bien. De nombreux
vallons peu profonds coupent cette commune en tous sens.
On. y voit des arbres de diverses essences de belle venue.

Le bourg est peu important. L'église paroissiale, édifice
moderne, est dédiée à saint Oswald, prince Irlandais. Deux
écoles y existent. A l'important hameau de 'Prévenais, placé
sur les limites sud d'un plateau d'où l'on découvre la belle
vallée de l'Ic, une chapelle sous le vocable de Saint-Michel
a été édifiée en 1860 ; une école communale mixte y a été
ouverte en 188 1.

A 3 kilomètres du bourg se trouve la magnifique cha-
pelle de Notre-Dame-de-la-Cour, qui date du xvo siècle et
qui était desservie autrefois par un collège de chanoines. A
l'entrée du chœur, on remarque le mausolée de Guillaume
de Rosmadec, seigneur de Buhen, gouverneur de Vitré en
1573, et fondateur de la chapelle.

La maîtresse-vitre est décorée d'une verrière du xve siècle
représentant les principaux traits de la vie de la Vierge et
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de sainte Anne : c'est une oeuvre d'art très remarquable.
De nouveaux vitraux, fournis par un artiste du Mans, y ont
été placés en 1885 par les soins du recteur de Lantic.

Non loin de cette chapelle se trouve la belle propriété de
Bourgogne, dont le parc, avec ses beaux arbres, fait l'ad-
miration des visiteurs.

A Notre-Dame de la Cour, un pardon, suivi d'une foire
importante, a lieu tous les ans an mois d'août.

1,(3 bourg est situé sur le bord da chemin d'intérêt
commun N° 56.

PLOURI—IAN

Superficie : 1.751. hectares. — Population : 2.038 habitants

Le nom de Plourhan viendrait, selon la tradition locale,
de saint Ehan, dont la vie n'est pas connue.

Cette commune est bornée au nord par Plouha, Tréveneuc
et Saint-Quay, à l'est par Etables, au sud par Lantic, à
l'ouest par Lantic et Pléguien.

Le sol est fertile. Il y a quelques années, un éminent
agriculteur, M. Le Cornet, longtemps maire de la commune
et propriétaire du domaine de la Ville-Ellio, y a introduit
d'excellents procédés de culture qui se sont répandus
autour de lui et qui ont victorieusement combattu la routine
agricole.

Dans la couche arable du sol, l'argile domine généralement;
au sud on trouve un sous-sol, formé de schiste argileux ;
au nord il est mêlé de granite.

L'église n'offre rien de remarquable ; elle a été achevée
en 1789 ; saint Pierre en est le patron.

A 200 mètres de l'église, on voyait il y a quelques années
tin tumulus couvert de pins maritimes.

Les chapelles rurales du Boha, de Saint-Mandez et de
Saint-Barnabé, ont chacune leur pardon.

Celui de cette dernière offre une particularité très curieuse.
On y met en vente, de très grand matin, un grand nombre
d'oiseaux apportés dans des cages par les enfants des
environs. il se tient le lundi de la Pentecôte.
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A Plourhan existent deux écoles communales, l'une pour
les garçons et l'autre pour les filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No I er, et les chemins d'intérêt commun No 56 et
N° 56, embranchement.

sei,AINT-QU A Y-PORT RI EUX'
Superficie : 385 hectares. — Population : 2.648 habitants.

Cette importante commune doit son nom à saint Quay,
évêque irlandais qui vivait au vie siècle. Avant 1:91, la
paroisse dépendait de l'évêché de Dol.

Le territoire, légèrement ondulé et incliné à l'est vers la
mer, est très découvert. Les arbres y sont rares.

Comme à Etables, la propriété très morcelée est, pendant
la saison de la pêche, cultivée en grande partie par les
femmes des marins. Sur le littoral, on remarque de belles
grèves, fréquentées par les baigneurs.

Le Portrieux, principale agglomération de la commune,
est un port de mer très heureusement situé, et protégé par
une belle jetée au bout de laquelle est un phare à feu fixe
de 5e ordre. On y arme pour la pêche de Terre-Neuve et du
Banc. Un service régulier entre Jersey et Le Portrieux est
établi depuis plusieurs années ; le commerce d'exportation
consiste notamment en céréales et en chevaux. C'est de
plus une station balnéaire très suivie. La beauté des grèves,
le ravissant panorama qui se découvre du haut des falaises
font l'admiration des touristes. D'élégantes villas bordent
presque entièrement le littoral.

En face de Saint-Quay sont les îles ou plutôt les rochers
incultes dits de Saint-Quay ou de Portrieux, dont un certain
nombre n'est jamais couvert par la mer ; l'un d'eux appelé
l'île Flarbour, est surmonté d'un feu fixe. C'est près de ces
ilots qu'on drague les sablons calcaires qui contribuent si
puissamment au développement de la richesse culturale
des environs. Ils contiennent de 64 à 98 0/0 de principes
fertilisants.

M. Coste avait essayé, il y a quelques années, dans
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cette partie de la baie de Saint-Brieuc, la reproduction
artificielle des tares. Ses efforts n'ont pas été couronnés
de succès.

L'église a été récemment reconstruite ; le clocher est en
beau granit de l'Ik-?Grande.

En 1.821, une con•innauté de religieuses, dite des Sacrés-
Cœurs de Jésus et de Marie, s'est fondée à Saint-Quay. Elle
possède un vaste établissement qui comprend un pensionnat
de jeunes filles, un ouvroir et une école primaire. On y
reçoit pendant la saison des bains de nombreux étrangers.

A Kertugal, important hameau de cette commune, une
chapelle construite en forme de rotonde, en 1829, et dédiée
à Notre-Daine de la Garde, attire un grand nombre de
pèlerins.

Une école mixte communale a été créée en 1885.
A Saint-Quay se trouve une école communale de garçons

et à Portrieux une école de filles avec classe enfantine.
Le Portrieux et Saint-Quay sont traversés par le chemin

de grande communication No 21. Le chemin de grande
communication Na 9, aboutit au Portrieux.

TRÉVENEUC

Superficie : 66i, hectares. — Population : 726 habitants.

Le territoire de cette commune est borné au nord par la
Manche, à l'est par Saint-Quay, au sud par Plourhan, et à
l'ouest par Plouha.

Le sol, découvert dans la partie qui avoisine le littoral,
est boisé vers l'ouest et le sud et bien planté de pommiers.
L'agriculture y progresse.

La population, est pour une notable partie, composée de
marins.

L'église de Tréveneuc, dédiée à saint 'Colomban, abbé
de Luxeuil au vii° siècle, est moderne. A la chapelle de
Saint-Marc, près de la grève de ce nom, se tient, le der-
nier dimanche d'avril, un pardon assez suivi.

On remarque la belle propriété de Pomorio, appartenant



— 85 —

à la famille Chrestien de Tréveneuc. Le parc est vaste ; les
avenues sont larges et bien plantées.

Tréveneuc possède une école communale de garçons et
une école communale de filles.

C'est la dernière commune maritime du nord-ouest du
département où l'on parle français.

Le bourg est situé à l'embranchement du chemin de
grande communication N° le r, avec le chemin d'intérêt
commun N° 36.
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CANTON DE LAMBALLE
( 1 4 communes).

Lamballe ; Andel ; Coétmieux ; La Malhoure ; Landehen ; La
Poterie ; Maroué ; Meslin ; Morieux ; Noyal ; Pommeret ;
Quintenie ; Saint-Aaron ; Saint-Rieul ; Trégomar.

Le canton de Lamballe est borné au nord par les cantons
de Pléneuf, Matignon et Plancoet ; à l'est par le canton de
Jugon ; au sud par le canton de Moncontour, et à l'ouest
par le canton de Saint-Brieuc-Midi et par la Manche. — Il
est traversé par divers cours d'eau, dont les plus considé-
rables sont le Gouessant et l'Evron ; par le chemin de fer
de Paris à Brest ; par les routes nationales N° 12, de Paris
à Brest ; N° 168, de Quiberon à Saint-Malo ; N° 176, de Caen
à Lamballe ; les chemins de grande communication No 14,
de Collinée Dahouêt ; N° 28, de Quintin à la grève de La
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Mouette ; N° 29, de Quintin à Erquy, et par les chemins
d'intérêt commun N° 5, de Plurien à Lamballe ; N° 4, de
Collinée à la grève de la Grandville ; No 20, de La Malhoure
à Pleven ; No 60, de Mégrit à Erquy ; No 62, de Plédéliac à
la grève de Jaspinet ; No 58, de Saint-Trimoél à la grève
d'Hillion, et N° 79, d'Hillion à Dahouét.

Le territoire du canton de Lamballe, qui appartient à la
zone du littoral, est généralement plat, uni et à longues
ondulations en pente douce, à l'exception de la partie de
l'est, qui est accidentées et montueuse.

Les vallées du Gouessant, de l'Evron et de quelques
autres cours d'eau sont profondes et très sinueuses.

Le canton est bien boisé et possède de nombreuses plan-
tations de pommiers.

L'agriculture, en progrès, a subi, depuis quelques années,
de sérieuses améliorations, tant sous le rapport de l'emploi
des amendements calcaires et des instruments perfectionnés
que sous celui de la culture proprement dite. — Presque
partout le froment a remplacé le seigle.

LAMBALLE

Superficie : 223 hectares. — Population : 4,429 habitants.

Cette ville, une des plus anciennes dont il soit fait men-
tion dans les annales de notre pays, est très pittoresquement
assise sur la rive droite du Gouêssant, petit cours d'eau
qui prend sa source dans le Menez, au pied du mont de
Bel-Air et va se jeter dans la mer entre Morieux et Billion.

Le territoire de la commune est peu étendu, il ne mesure
que 223 hectares ; quatre fermes seulement y sont com
prises. Il est borné au nord par Saint-Aaron, à l'est par
La Poterie, au sud et à l'ouest par Maroué. On y trouve
du schiste au nord et à l'est, et du granit à l'ouest.

Lamballe est un centre commercial assez important. Ses
foires et ses marchés attirent un grand nombre d'agricul-
teurs qui viennent y vendre leurs céréales, leurs légunies
et surtout les beaux chevaux qu'on élève dans les environs.
Sen commerce est favorisé par un réseau de routes qui y
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convergent et surtout par le chemin de fer de Paris â Brest
et par celui de Dinan è Dol et Lison, dont Lamballe est
tête de ligne.

C'est une des plus jolies villes du département ; ses
quartiers de la Place et du Barjo, ses magnifiques prome-
nades, qui•occupent l'emplacement de l'ancien château et
des fossés, méritent d'être cités.

Chef-Lieu du duché de Penthièvre, Lamballe était autrefois
une place forte qui eut à subir plusieurs assauts. Le duc
Jean V fit, en 1420, le siège de la ville, s'en empara et
rasa "la forteresse.

Pendant la guerre de la Ligue, les partisans de Mercoeur
y furent assiégés par le fameux Lanoue-Bras-de-Fer, qui
fut tué en tentant l'escalade près de la porte de Barjo.
Après l'édit de Nantes, le château fut entièrement démoli ;
les murs ont disparu peu à peu ; on voyait encore, en
1880, la Tour aux Chouettes et la porte Saint-Martin ; de
cette dernière, il ne reste plus aujourd'hui que quelques
traces du côté du nord.

Parmi les principales industries de Lamballe, nous citerons
ses tanneries, ,s mégisseries, ses chapelleries déjà floris-
santes au x.ve siècle. Les faux et les faucilles de ses tail-
landiers sont estimées des cultivateurs qui, de très loin,
viennent s'en approvisionner. On y fabrique aussi des
serges et des berlinges, étoffes grossières, mais solides, en
usage chez les habitants des campagnes.

Lamballe comprend deux paroisses : Saint-Jean et Saint-
Martin, sa succursale. L'église de Saint-Martin est très
ancienne, sa fondation remonte à 1083. Elle est desservie
par un recteur portant les insignes et le titre de camérier.
L'église de Saint-Jean, qui est du XY€ siècle, est devenue
insuffisante pour la population. C'est dans cette paroisse
qu'a 'lieu, le 2e dimanche de juillet, le pardon de Saint-
Amateur, qui attire chaque année une grande affluence de
pèlerins..

Parmi les monuments historiques classés du département
se trouve l'ancienne égllise collégiale de Notre-Dame, édifice
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très remarquable par son architecture de diverses époques.
Elle a été nouvellement restaurée et consolidée avec soin.
Elle a une porte et des piliers de la fin du \U° siècle.

Au nombre des beaux établissements de cette ville, nous
citerons le Haras natimal où sont entretenus plus de 100
étalons ; le collège communal, auquel a été annexé jusqu'en
1886 le cours normal des instituteurs ; le groupe scolaire et
la justice de paix, sur l'emplacement du couvent des
Augustins ; les hospices, dont l'un a été fondé par M. de
Villedeneu, et la communauté des Ursulines. Les bâtiments
dits de l'ancien château ont servi pendant plusieurs années
d'asile à l'institution des sourds-muets, transféré depuis 1855
à Saint-Brieuc.

C'est à Lamballe qii'a été fondée en 1661, par Ange Le
Proust, prieur des Augustins, la Congrégation des Dames
de Saint-Thomas-de-Villeneuve, vouées à l'instruction des
jeunes filles et au service des hôpitaux.

Lamballe a vu naître M. Aulanier, jurisconsulte distingué ;
Alain Chiquet, héros du combat des dix, livré à Rome en
1376, entre dix Bretons et dix Allemands, et dans lequel
ceux-ci furent vaincus.

Outre le collège, Lamballe possède une école communale
primaire de garçons, et une école privée, dirigée par les
Frères de Ploërmel, trois écoles de filles, deux ouvroirs, le
pensionnat des Ursulines et une école maternelle.

Lamballe est traversé par les routes nationales No 12, de
Paris à Brest, et 168, de Quiberon à Saint-Malo ; par le
chemin de grande communication N° 14, de Collinée à
Dahouët, et par le chemin d'intérêt commun No 62. La gare,.
sur la ligne de Paris à Brest, est située à l'entrée de la
ville.

ANDEL
Superficie : 1,220 hectares: — Population : 658 habitants.

Andel est borné au nord par Planguenoual, à l'est par-
Saint-Aaron, au sud par Maroué et Coëtmieux, à l'ouest
par Morieux.

Le territoire est généralement plat, boisé et assez fertile ;
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l'agriculture consiste principalement en céréales et en
prairies artificielles. Le sol est en grande partie formé de
gneiss amphibolique, vers le sud ; près du bourg, on trouve
du schiste talqueux et ardoisier.

Le Gouessant sépare cette commune de Maroué et de
Coettnieux, puis forme plus loin le bel étang des Ponts-Neufs.

L'église paroissiale n'offre aucun intérêt ; près de la cha-
pelle du Saint-Esprit se tient un pardon le lundi de la
Pentecôte.

M. Etienne Beurrier a été maire de cette commune pendant
49 ans, de 1816 à 1865.

Il existe à Andel une seule école mixte communale.
Le bourg n'est traversé que par un chemin vicinal de

3e catégorie. Le chemin d'intérêt commun No 62, traverse
la commune, et le chemin de grande communication No 14,
la délimite au nord.

COETM I EU X

Superficie : 803 hectares. — Population : 719 habitants.

Le territoire de cette commune est presque entièrement
séparé de celui des localités voisines par les rivières dé
Gouessant et d'Evron. Cette dernière, après avoir arrosé les
communes de Saint-Carreuc, de Quessoy et de Pommeret,
vient se jeter dans le Gouessant, près des Ponts-Neufs.

Coétmieux doit son nom et son origine à saint Mieux,
pieux solitaire du vie siècle, qui construisit en cet endroit,
alors couvert d'une épaisse forêt, un monastère qui a
subsisté pendant plusieurs siècles. Le sol est formé en
grande partie de gneiss amphibolique. On y trouve de la
serpentine à courtes veines d'amiante. On remarque dans
l'église paroissiale un tableau de la Circoncision, dû au
pinceau de Serviget, artiste lamballais du xvino siècle, dont
les oeuvres sont estimées. Cette paroisse dépendait autrefois
de l'évêché de Dol.

De nombreux pèlerins visitent chaque année la chapelle
dédiée à saint Avertin, qu'on invoque pour la guérison de
la dyssenterie.
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Coétmieux ne possède qu'une école mixte communale.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 4, de Collinée à la grève de la Granville.

LA MALHOURE

Superficie : 502 hectares. — Population : 406 habitants.

Cette petite commune, située à l'extrémité sud-est de
l'arrondissement de Saint-Brieuc, a un territoire assez fertile
-et coupé de petits vallons renfermant de très bonnes prairies.

Le sol est de nature granitique. On trouve de la tour-
maline au village du Peray.

L'église paroissiale est très ancienne. Ses arcades à plein
cintre reposent sur des piliers quadrangulaires qui datent
de la première période de l'architecture romane. Elle est
dédiée à saint Event, prêtre et martyr, dont la fête se
célèbre le 3 mai.

Une fontaine monumentale. consacrée à ce saint, est
,thaque année le rendez-vous de nombreux pèlerins.

L'instruction est donnée dans cette localité par une seule
édile mixte.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 14, et le chemin d'intérêt commun Na 20.

LAN DEH EN

Superficie : 1,180 hectares. — Population : 1,027 habitants.

Landehen doit son nom à saint Guihen, archevêque de
Dol au x° siècle. L'église, qui est sous son vocable, vient
d'être reconstruite dans le style gothique du vine siècle.

L'agriculture est en progrès depuis plusieurs années ; les
cultivateurs commencent à abandonner l'assolement triennal
et le système des jachères. Le sol, où domine le schiste, est
généralement bon. Les pommiers réussissent bien.

Avant 1789, Landéhen faisait partie de l'évêché de Dol.
Penguily, bien que du ressort de la cure de Jugon, dépen-
dait de Landéhen.
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La terre de Mauny, située dans cette commune, a donné
son nom à plusieurs chevaliers, dont le plus célèbre est
Gautier de Mauny, qui soutint, an nom de Jeanne de
Montfort, l'assaut donné à Hennebont par Charles de Blois.
Celui-ci, pour se venger, fit raser, l'année suivante, le
château de Mauny.

A Landéhen est né le père Aimé Baseher de la Ville-Eon,
supérieur des capucins qui, en 4762, apporta de Rome à
Lamballe les reliques de saint Amateur. C'est aussi la patrie
de Lambert Le Court-de-Surpont, poète au mi° siècle, au-
teur d'un poéme intitulé l'Alexandriade.

Il existe dans cette commune deux écoles communales.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 4, de Coltinée à la grève de la Grandville.

LA POTERIE
Superficie : 1,160 hectares. — Population : 727 habitants.

La Poterie était autrefois une trêve de Maroué.
Elle est bornée au nord par Saint•Aaron ; à l'est, par

Trégomar ; au sud, par Noyai, et à l'ouest, par Maroué.
Le chemin de fer de Paris à Brest la traverse au sud et

la ligne de Lamballe à Lison passe près du bourg.
On y fabrique des briques et de la poterie commune.

Cette industrie, qui occupe beaucoup de bras, a donné son
nom à la localité. C'est sur le territoire de La Poterie que
se trouve l'hippodrome des courses de Lamballe.

On remarque le château de la Moglais, dont le magni-
fique parc et les jardins sont ornés d'un grand nombre de
statues.

En 1607, La Poterie fut érigée en paroisse. L'église, récem-
ment reconstruite, est dédiée à saint Yves.

L'agriculture y a fait des progrès. Le sol renferme du
schiste et du granite ; on y trouve du minerai de plomb,
et beaucoup d'argile à potier. La Poterie possède deux
écoles au bourg.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 28, de Quintin à la grève de La Mouette.
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MARQUÉ

Superficie : 3,355 hectares. — Population : 2,158 habitants.

Maroué est la commune la plus étendue du canton de
Lamballe, mais, par contre, le bourg ne compte que 67
habitants.

Son nom viendrait, d'après une légende, de « Ma loué »
(mon roi), cd jeté en retrouvant son maitre, qui s'y était
construit un ermitage, par un serviteur envoyé à sa re-
cherche.

Le chemin de fer de Paris à Brest et les - routes nationales
de Paris à Brest et de Lorient à Saint-Malo, traversent la
commune.

Le terrain est accidenté, mais n'offre pas de grandes
élévations. L'agriculture y a fait des progrès. Le sol,
très argileux, avec sous-sol schisteux et de travail dif-
ficile, donne d'excellents produits. On y élève des chevaux
de trait. Le cidre, depuis quelques années, se fabrique en
grande quantité, et lès fermiers y trouvent un revenu
important. Le Gouéssant y coule à l'ouest.

Maroué compte deux écoles, l'une de garçons et l'autre de
filles.

On croit que la fondation de la paroisse de Maroué re-
monte au vie. siècle. Le territoire qu'occupe actuellement
la ville de Lamballe dépendait, au vine siècle, de Maroué.

La chapelle rurale de Notre-Dame de 'Maroué, située à
à peu de distance de Noyal, a été reconstruite en 1877. Elle
fut longtemps le but d'un pèlerinage des paroisses mari-
times, en exécution d'un vœu fait en 1420, pour être
délivrées de la peste. L'église paroissiale, dédiée à sain
Pierre, a été reconstruite en 1849. On y remarque une belle
vitre qui remonte au xive siècle.

C'est à Marone que sont nés : 1° Florian Desnoes-Desfosses,
jurisconsulte et littérateur ; 2° Couffon de Kerdellec, auteur
d'un volume intitulé Adages agricoles.

Le bourg est traversé par ie chemin d'intérêt commun
No 4, et son embranchement sur Lamballe.
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M ESLI N

Superficie : 1,392 hectares. — Population : 951 habitants.

La Coin de Meslin est bornée au nord. par Coet-
mieux, à l'ouest par Quessoy et Pommeret, au sud par
Bréhand et à l'est par IVIaroué et Landéhen. Elle est traversée
au nord par la ligne du chemin de fer de Paris à Brest, sur
un parcours de plus de 3 kilomètres.

La nature du sol est argileuse et humide. La culture des
terres est difficile. On s'adonne beaucoup à l'élevage du
cheval et à la fabrication du cidre, fourni par ]es nombreux
pommiers dont sont plantés presque tons les champs.

Trégenestre, important hameau de la commune, a été
érigé en succursale.

On remarque le château de Cargouet qui sert de maison
de ferme, et Cariait', ancienne colonie pénitentiaire.

Au milieu des landes de la partie nord de la commune,
s'élève, sur un point très élevé de la Lande-du-Gras, un
dolmen assez bien conservé.

Meslin possède au bourg une école -de garçons et une
école de filles, et à Trégenestre, une école mixte.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 28.

MORI EUX

Superficie : 755 hectares. — Population : 669 habitants.

Morieux est borné au nord et à l'est par Planguenoual,
au sud par Andel et Coétmieux, à l'ouest par Hillion et
la mer.

Le Gouessant, qui y a son embouchure au Port-aux-
Moines, traverse le bel étang des Ponts-Neufs ; une mino-
terie importante, dont les roues étaient mises en mouvement
par les eaux de l'étang, y a longtemps existé. Elle a été
convertie en usine à papier.

Au village des Ponts-Neufs un hôpital fut fondé par le
comte Jehan de Bretagne ; on en voit encore quelques
restes.
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Le sol de la commune est assez fertile, sauf les côtes de
la mer ; il est boisé dans le sud.

Morieux ne possède qu'une école communale mixte,
fondée en 1850.

Le visiteur remarque avec curiosité la belle cascade-,
formée par les eaux de l'étang, tombant avec une grande
force, de roche en roche, d'une hauteur de 15 mètres.

Une ancienne voie romaine, désignée par les habitants
sous le nom de chemin des Romains, traverse la commune
du nord au sud. L'église, récemment restaurée, est dédiée
à saint Gobrien, évêque de Vannes, et date du xnu siècle ;
elle est curieuse à visiter.

Le pardon de Sainte-Eugénie, qui a lieu le dimanche
qui suit le 16 mai, attire un grand nombre de pèlerins. On
remarque les deux chapelles de Saint-Maurice, les châteaux
de Cari van et de la Ville-Gourio.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 79, d'Hillion à Dahouêt.

NOYA L

Superficie : 697 hectares. — Population : 503 habitants.

Borné au nord par La • Poterie, à l'est par Trégomar et
Saint-Rieul, au sud par Plestan, et à l'ouest par Maroué, le
territoire de cette commune, à base schisteuse, est généra-
lement plat et fertile. Les champs sont bien plantés en pom-
miers. On se livre depuis quelque temps avec succès à
l'élevage du bétail.

Le chemin de fer de Paris à Brest traverse cette commune
sur une longueur de 2 kilomètres.

L'église de Noyal n'offre aucun intérêt ; un tableau peint
à Rome et béni par le Pape, représente la promulgation
du dogme de l'Immaculée-Conception.

'On y remarque le manoir des Portes, de date récente,
entouré de belles allées bien plantées, et le château de la
Roche-Goyon, qui appartient au duc de Feltre. Aux envi
rons, la culture a pris un grand développement, grâce aux
efforts du propriétaire.
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Noyai compte une seule école mixte communale fréquentée
par un grand nombre d'élèves.

Le bourg est situé à l'embranchement des routes natio-
nales No 12, de Paris à Brest, et No 176, de Caên à
Lamballe.

PO MMERET

Superficie : 1,334 hectares. — Population 1,378 habitants.

On croit que cette commune tire son nom des nombreux
pommiers qui depuis longtemps y couvrent le sol et dont
les produits sont très, recherchée.

Assez fertile, malgré l'humidité qui provient des hauts
fossés plantés d'arbres dont les champs sont entourés,
Pommeret est borné au nord par Billion, à l'est par
Coetmieux et Meslin, au sud par Quessoy, et à l'ouest par
Yffiniac. Le chemin de' fer la traverse non loin du bourg
sur un parcours de 3,000 mètres.

L'église dédiée à saint Pierre est ancienne et a été agrandie
à diverses reprises. La partie où se trouve le choeur actuel
fut donnée en 1440 par la famille de Guézil, ainsi que le
,champ qui sert de cimetière, le tout dépendait du Fresche-
Clos, qui avait dû être un ancien bois sacré des Druides.
y a 30 ans, on voyait 'encore un ment que l'on avait
taillé en forme de croix.

La chapelle de Notre-Dame-de-la-Rivière date du xtve siècle,
celle de Sainte-Anne des Ponts-Garnier est moderne.

Deux écoles y existent : l'une de garçons, créée en 1815,
et l'autre de filles qui date de 1853.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 58, de Saint-Trimoël à la grève 4'Hillion.

QUI NTENIC
Superficie : 750 hectares. — Population : 400 habitants.

Cette commune a longtemps fait partie du canton de
Plancoët

Elle est bornée au nord-ouest par Hénansal, au nord-est
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par Saint-Dénouai, au sud par Plédéliac, Trégomar et La
Poterie. Son territoire est très boisé dans ses parties fertiles.
11 est découvert par ailleurs. On trouve du schiste micacé
au nord, le granit domine.

L'église offre peu d'intérêt ; elle est ancienne et contient
les tombeaux de MM. de La FrugIaye et de La Motte.'
Guyomarais.

Le beau château moderne de la Vallée est entouré de
superbes plantations.

Il existe une école mixte qui a été dotée par M. Leva-
vasseur.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 60, de Mégrit à Erquy.

SAINT-AARON

Superficie : 2,150 hectares. — Population : 1,401 habitants.

Saint-Aaron qui a donné son nom à cette commune
vivait au ve siècle dans un ermitage bâti sur le rocher où
s'élève aujourd'hui la ville de Saint-Malo.

Elle est bornée au nord par Saint-Alban et Hénansal, à
l'est par Quintenic et Trégomar, au sud par La Poterie et
Lamballe, à l'ouest par Andel et Planguenoual. Elle est tra-
versée par la route nationale de Quiberon à Saint-Malo.

Les terres, à base schisteuse, sont profondes et difficiles
à cultiver. L'agriculture y a fait de grands progrès depuis
quelques années, grâce aux conseils d'agriculteurs éclairés.

A l'exception de deux coteaux, sur l'un desquels le bourg
est bâti en amphithéâtre, et qui encadrent la pittoresque
vallée de la rivière du Chiffrouét, le sol est uni principale-
ment dans le sud-ouest.

Dans la lande du Chêne-Hut s'élève un mamelon au
sommet duquel se trouve une grosse pierre dit Roche -aux-
Fées qui a été explorée en 1845.

L'ancienne église, qui vient d'être démolie, datait du
xne siècle.

Les chapelles de la Bandrenièiee-,et de Beauregard sont
modernes.

1. 	 4
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Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 5, de Plurien à Lamballe.

SAI NT-RI EU L

Superficie : 637 hectares. — Population : 439 habitanis.

Saint-Rieul doit son nom à saint Rioc, disciple de saint
Guénolé, et patron primitif de la paroisse.

Un édifice neuf a remplacé l'ancienne église.
Cette commune est bornée au nord par Trégomar et

Plédéliac, au sud par Plestin, à l'est par Plédéliac et à
l'ouest par Noyai. Le bourg est situé sur un ruisseau
affluent du Gouesssant.

Les landes qui s'étendaient, il y a quelques années entre
le bourg et la route nationale, ont été défrichées. Le sol,
où domine presque exclusivement le granit, est plat,
argileux et boisé, et d'une médiocre fertilité.

On remarque dans le cimetière une belle et haute croix
en granit.

Saint-Rieul possède une école mixte.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 20, de La Malhoure à Pléven.

TREGOMAR

Superficie : 715 hectares. — Population : 522 habitants.

Le territoire de Trégomar est argilo-calcaire, difficile à
travailler et d'un rapport moyen. Le sol est plat, et en
certains endroits bas et marécageux, il est légèrement
ondulé vers l'est.

Les limites de cette commune sont au nord Saint-Aaron
et Quintenic, à l'est Plédéliac, au sud Saint-Rieul et Noyai,
à l'ouest La Poterie.

Elle possède depuis quelque temps deux écoles, l'une de
garçons et l'autre de filles, installées dans des locaux.
confortables.

L'église reconstruite en 4859, est petite et n'offre rien de
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remarquable. La chapelle de N.-D. de Patience n'est pas
desservie.

Dans le cimetière, on voit une belle 'pierre tombale
représentant Olivier Le Voyer, sire de Trégomar, cham-
bellan du duc de Bretagne Pierre II.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 62, de Plédéliac à la grève de Jospinet.
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CANTON DE LANVOLLON
(11 communes).

Lanvollon ; Gommenech ; Lannebert ; Le FaouM ; Le Merzer ;
Pléguien ; Pommerit-le Vicomte ; Tréguidel ; Tréméven; Tres-
signauN ; Trévérec..

Le canton de Lanvollon est borné au nord par le canton
de Plouha ; à l'est par le canton d'Etables ; au sud par les
cantons de Chettelauclren, Plouagat et Guingamp ; à l'ouest
par les cantons de Bégard et de Pontrieux. Il est traversé
par les chemins de grande communication N° 5, de Guin-
gamp à Pleubian ; No 7, de Paimpol à Josselin ; N° 9, de
Carhaix au Portrieux ; N° 46, de Saint-Brieuc à Perros-
Guirec, et N° 54, de Guingamp à la baie de Bréhec ; et par
les chemins d'intérêt commun N° 2, de Gommenec'h à, Lan-
loup ; No 8, de Tressignaux à Etables ; No 21, de Châte-
laudren à Quemper-Guézennec ; No 27 , du Faouét à
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Châtelaudren ; N° 28, de Bégard au port Morguer ; N° 53,
de Guingamp à Plouézec ; No 57, de Plerneuf à Y vias, et
No 66, de Plélo à Plouha.

Le territoire du canton de Lanvollon est fort accidenté et
sillonné de nombreux cours d'eau. Les bords du Leff et
du Trieux sont escarpés et coupés transversalement par de
profondes vallées. On remarque, toutefois, d'assez vastes
plateaux dans les communes du Merzer, de Pléguien et de
Tréguidel. Le canton est boisé et planté de pommiers, qui
produisent plus de 2,000 hect. de cidre. Les terres, généra-
lement bonnes, sont cultivées avec soin et convenablement
amendées. Elles donnent abondamment toutes les espèces
de produits agricoles et sont un exemple frappant de ce
que peuvent le progrès bien entendu et le travail intelligent
secondé par des instruments aratoires perfectionnés.

A proximité de la côte, l'es cultivateurs ont largement
usé des engrais marins, et grâce à ce précieux amendement,
ils ont pu substituer généralement le froment au seigle,
développer la culture des plantes et racines fourragères et
compléter ainsi le déficit des fourrages naturels, insuffisants
pour l'alimentation des nombreux bestiaux et des forts
chevaux que le canton produit et élève.

LA NVOLLON

Superficie : 500 hectares. — Population : 1,484 habitants.

Cet important chef-lieu de canton est situé à 24 kilomètres
de Saint-Brieuc, sur le chemin de grande communication
No 16, de Saint-Brieuc à Perros. Son nom viendrait de saint
Vollon, qui y aurait bâti un monastère vers le v° siècle.

Elle est entourée par les communes de Lannebert au
nord, Pléguien à l'est, au sud par Tressignaux, et à l'ouest
par Goudelin, dont elle est séparée par le Leff.

Son territoire est peu étendu. Le sol est granitique dans
quelques Parties ; on y trouve du schiste mêlé de quartz et
des poudingues argileux. Il est plat, excepté sur les bords
du Leff. Bien qu'il ne soit pas de bonne qualité, il donne
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d'excellents produits, grâce aux progrès de l'agriculture
et à l'emploi des engrais marins.

La ville de Lanvollon est divisée en deux parties bien
distinctes, formant deux vastes places séparées par une
toute petite rue à l'angle de laquelle on remarque une
maison nommée l'hôtel Kératry, qui porte la date de 1559
et dont les façades en bois sont décorées de belles sculp-
tures.

Son commerce est assez étendu; ses marchés et ses foires
ont acquis une certaine importance. La boucherie, le
commerce des toiles de lin, des étoupes et des chiffons
occupent une partie notable de la population.

L'église paroissiale est sous le patronage de Saint-
Samson, évêque de Dol ; elle appelle l'attention par sa
belle flèche et une belle verrière du mye siècle, où l'on
remarque l'écusson de l'antique baronnie d'Avgugour.

Saint Thuriau, évêque de Dol au vine siècle, est né dans
cette commune.

Lanvollon possède une école de garçons, une école de
filles, avec pensionnat, et une classe enfantine.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 7, 9 et 16, et par les chemins d'intérêt
commun Nos 28 et 57.

GOM M EN EC'H

Superficie : 1,182 hectares. — Population : 1,311 habitants.

Le sol de cette commune où domine le schiste et le
granit, est généralement plat, excepté à l'est et au nord
sur les bords du Leff et de la vallée qui la sépare de
Trévérec.

La culture du lin y est encore importante, mais elle a
bien diminué depuis quelque temps. On donne beaucoup
de soins aux pommiers qui fournissent un cidre renommé.

L'église paroissiale est dédiée à saint Guy ; la foudre a
détruit sa tour, il y a quelques années. La chapelle de
N.-D. de Douarnec, dont la fête se célèbre le 20 dimanche
de septembre, mérite d'être visitée à cause de sa belle
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verrière. Le pardon qui s'y tient est très fréquenté et dure
quatre jours.

Cette paroisse faisait autrefois partie de l'évêché de
Tréguier. Le breton est la langue usuelle.

Gommenec'h possède deux écoles, l'une de garçons et
. l'autre de filles ; à cette dernière est annexé un petit pen-
sionnat.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 54, et le chemin d'intérêt commun No 27.

LAN N EBERT

Superficie : 699 hectares. — Population : 810 habitants.

Borné au nord par Pludual, à l'est par Pléguien, au sud
par Lanvollon, et à l'ouest par Gommenec'h et Tréméven,
le territoire de cette commune est peu boisé et humide,
mais assez fertile. Il est de nature granitique. Le breton est
généralement parlé.

Sur la place du bourg coule une fontaine dédiée à saint
Evence et qui forme un lavoir public où l'eau ne tarit
jamais. L'église, sous le vocable de ce saint, n'offre pas
d'intérêt.

La chapelle de N.-D. de Liscorno a été récemment res-
taurée ; le pardon qui a lieu le 30 dimanche de septembre,
attire un grand nombre de pèlerins.

Deux écoles existent au bourg, l'une de garçons et
l'autre de filles avec classe enfantine.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 2.

LE FAOU ET

Superficie : 755 hectares. — Population : 713 habitants.

Le territoire de cette commune est assez boisé et bien
planté de pommiers.

Il est accidenté surtout' au nord et à l'est sur les bords
du Leff. Le sol est formé de schiste argileux au nord et de
gneiss au sud.

Cette commune est presque tout entière comprise dans
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une presqu'île terrestre, qui s'avance en demi-cercle dans
l'arrondissement de Guingamp.

Le bourg est traversé par la vieille route de Pûntrieux à
Perros.

Les agriculteurs plantent beaucoup de pommiers et se
livrent avec succès à l'élevage du bétail. La langue parlée
est le breton.

L'église paroissiale vient d'être reconstruite ; elle est
d'un bel effet. Le château moderne de Kervasdoué est
entouré de magnifiques futaies qui s'étendent suc le versant
du Leff:

La chapelle de Kergrist, où à lieu un pardon le dernier
dimanche de septembre, est du xve sièle.

Le Faouét possède deux écoles communales, une pour
chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 53.

LE MERZER

Superficie : 1,263 hectares. — Population : 1,100 habitants.

Cette commune située au sud du canton de Lanvollon,
s'avance comme un coin dans l'arrondissement de Guin-
gamp. Elle est bien boisée et bien plantée de pommiers. Le
territoire, généralement plat, repose sur un sous-sol grani-
tique et argileux, renfermant des roches amphiboliques.

L'église, dédiée à Notre-Dame, vient d'être restaurée ;
son pardon a lieu le dimanche qui suit le 8 septembre. Le
breton est la langue usuelle.

Deux écoles communales y existent, une pour les garçons
et l'autre pour les filles.

On conserve au Merzer le souvenir d'un homme de bien.
François Le Grand-Fèvre, qui fut maire au commencement
du siècle et qui passa sa vie à rendre service à ses conci-
toyens.

Le bourg est traversé . par le chemin d'intérêt commun
N° 21, et est à proximité du chemin de grande communi-
cation No 9.
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PLÉGU I EN

Superficie : 1,549 hectares. — Population : 1,733 habitants.

Cette grande commune s'étend à l'est du canton de Lan-
vollon. Sauf les .grands bois de la Salle, le territoire est peu
boisé et généralement plat, excepté dans la partie centrale
où se trouve le bourg. Il est en général bien cultivé, mais
de qualité médiocre.

L'église paroissiale possède un beau clocher et deux
fenêtres datant l'une du nye siècle et l'autre du xvie.

On remarque le manoir du Bois de la Salle, entouré de
très beaux bois, oft l'on voit une enceinte circulaire entourée
de douves profondes remontant à l'époque romaine et
qu'on nomme Le Labyrinthe.

Pléguien possède une école communale de garçons et
une école de filles fondée par le marquis•de Saint-Pierre.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 9, et d'intérêt commun No 66.

PO MMERI T- L E-V I CO M T E

Superficie : 3,303 hectares. — Population : 2,806 habitants.

Cette localité était autrefois le chef-lieu d'une importante
seigneurie ayant le titre de vicomté, d'où lui vient son
nom, et dont la juridiction s'étendait sur les communes
environnantes.

Elle a été aussi appelée Pommerit-les-Bois, à cause des
nombreux taillis et futaies qui s'y trouvaient.

Le sol, de constitution granitique, avec roches amphibo-
ligues, est plat, excepté sur les bords du Trieux qui sépare
Pommerit de Squiffiec et de Trégonneau.

Malgré l'humidité d'une grande partie du terrain, les
céréales et les pommiers produisent d'excellents résultats.
On y trouve de l'argile qui est utilisée par les potiers du
village de La Poterie, situé dans la commune de Pabu,
près Guingamp.
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Dans l'église paroissiale dédiée à saint Pierre et à la
Vierge, on voit une superbe vitre du xive siècle. Le clocher,
surmonté d'une élégante flèche, date de 1712. Sur le portail
sont sculptées les armes de Durfort, duc de Lorges, maré-
chal de France, l'un des derniers seigneurs de Pommera.

La chapelle du Paradis est un bel édifice gothique du
xvie siècle ; celle du Folgoat, un peu plus ancienne, est un
lieu de pèlerinage fréquenté.

Pommera possède deux écoles communales nombreuses ;
l'une de garçons et l'autre de filles.

Jean Le Brun, aumônier du duc jean IV et évêque de
Tréguier, mort en 1378, est né dans cette commune.

Près du château de Kerbic, on trouve un dolmen au
milieu de belles plantations.

Le bourg est traversé par le chemin de grande com-
munication N° 54, et par le chemin d'intérêt commun
N 0$ 21 et 28..

TRÉGU I DEL

Superficie : 655 hectares. — Population : 900 habitants.

Située au sud-est du canton de Lanvollon, cette commune
est la seule dans laquelle le breton n'est pas connu. Elle
devrait son nom à saint Guénaél, patron de l'église parois-
siale.

Elle fournit un grand nombre de marins à la navigation
de l'Etat et du commerce.

Le sol est bien cultivé. La propriété, très-divisée, est
possédée en grande partie par ceux qui l'exploitent.

Le voisinage de la mer (8 kilomètres) permet aux culti-
vateurs d'user des engrais marins au grand profit de
l'agriculture.

La chapelle de Saint-Pabu ou Tugdual est un édifice
assez remarquable du xve siècle.

Tréguidel possède deux écoles bien fréquentées.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

Nos 8 et 66.
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TRÉM ÉVEN

Superficie : 512 hectares. — Population : 661 habitants.

Le territoire de cette commune, borné à l'ouest par le
Leff, est généralement découvert et très-accidenté dans la
partie nord.

Son nom viendrait de saint Méen ou Méven, patron de
l'église paroissiale.

A l'important village de Saint-Jacques, situé au fond
d'un ravin, sur les bords du Leff, on remarque une vaste
chapelle sous le vocable du saint de ce nom, et qui date
des xve et xvie siècle. Son architecture et ses sculptures
méritent d'être citées. il s'y tient chaque année quatre foires
très importantes.

Au sud de Saint-Jacques, se trouvent les ruines de l'an-
cienne forteresse de Coétmen. On voit encore les restes
d'une vieille tour et d'un énorme donjon. Tréméven compte
deux écoles, l'une de garçons, l'autre de filles.

Le bourg situé non loin du chemin de grande commu-
nication No 7, n'est traversé que par des chemins de
3 e catégorie.

TRESSIGNAUX

Superficie : 729 hectares. — Population : 811 habitants.

Saint Suliac ou Suliau, patron de l'église paroissiale, a
donné son nom à la commune, dont le bourg n'est distant
de •anvollon que de 1,500 mètres.

Le sol, formé de schiste et de granit, est pierreux et
d'une culture assez difficile ; toutefois , l'agriculture y
progresse, et les pommiers produisent un cidre estimé.
Les landes sont à peu près toutes défrichées.

Le Leff sépare à l'ouest Tressignaux de Goudelin.
La chapelle de Saint-Antoine, au sud du bourg, remonte

au xvie siècle. On y vient en pèlerinage le premier dimanche
de septembre.

C'est sur le territoire de Tressignaux qu'une femme
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trouva en 1816 une pépite d'or natif sur quartz blanc ; elle
a été déposée au musée des mines à Paris.

Jusqu'en 4882, l'école des garçons se tenait à Saint-
Antoine ; depuis cette époque, les deux écoles sont ins-
tallées au bourg.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 7.

TRÉVÉREC
Superficie : 433 hectares. — Population : 538 habitants.

Le territoire de cette commune est assez accidenté,
notamment à l'est. Le sol y est fertile et hien cultivé ;
podimiers donnent de bons produits. Grâce aux efforts
d'un agriculteur distingué, M. Pierre 011ivier, décédé maire
de la commune, les landes ont disparu, et des procédés
rationnels de culture ont été introduits.

L'église de Trévérec est dédiée à saint Véran, qui a donné
son nom à la commune.

On remarque un beau tumulus à un kilomètre du bourg,
près de Lesvérec.

L'antique et belle chapelle de Pont-Men est en ruines.
Trévérec possède depuis longtemps une école communale

spéciale pour chaque sexe.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication N° 16, et le chemin d'intérêt commun No 27.
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CANTON DE MONCONTOUR
(10 communes).

Moncontour ; Bréhand ; 'Tenon ; Penguily ; Quessoy ; Saint-
Carreuc ; Saint-Glen ; Saint•Trimoël ; Trébry ; T?édaniel.

Le canton de Moncontour est borné au nord par les
cantons de Saint-Brieuc-Midi et de Lamballe ; à l'est par
les cantons de Jugon et de Collinée ; au sud par le canton
de Plouguenast ; à l'ouest par le canton de Plcenc. — Ce
canton est traversé par la route nationale N° 168, de Qui-
beron à Saint-Malo ; par les chemins de grande commu-
nication N0 6, de Mauron à la baie d'Yffiniac ; N° 14, de
Collinée à Dahouêt ; N° 27, du Pontgamp à la grève de
Cesson ; N° 28, de Quintin à la grève de La Mouette ; N° 30,
de La Chéze à Saint-Brieuc, et N° 44, de Corlay à Jugon ;
par les chemins d'intérêt commun N° 4, de Collinée à la
grève de la Grandville ; N 0 29, de Saint-Carre« à Broons ;
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No 58, de Saint-Trimoël à la grève d'Hillion, et N° 61, de
Plcenc à liffiniac.

Le territoire du canton de Moncontour, arrosé par les
rivières le Gouessant et l'Evron, nu et découvert dans ses
parties nord et est, élevé, très accidenté, coupé de vallées
profondes, comprend une partie du versant nord des mon-
tagnes du Menez, où se trouve Bel-Air, situé à 340 mètres
au-dessus du niveau de la mer et l'un des points principaux
de triangulation des cartes de France de Cassini et de
l'état-major. — Fertile, contenant de bonnes prairies, pro-
duisant d'excellents chevaux ; bien boisé et planté .de
pommiers , il est susceptible de grandes améliorations
agricoles.

Le canton de Moncontour appartient à la zône intermé-
diaire du département ; avant la chute du commerce des
toiles, il avait une certaine importance industrielle qu'il a
complètement perdue, mais dont il trouvera la compen-
sation dans les progrès de son agriculture.

MONCONTOUR
Superficie : 48 hectares. — Population : 4,359 habitants.

La ville de Moncontour est traversée par la route nationale
de Quiberon à Saint-Malo, et par les chemins de grande
grande communication N°6 6 et 30.

C'était autrefois l'une des places les plus fortes de Bre-
tagne. Sa situation sur un mamelon escarpé, s'avançant
comme un promontoire, la rendait presque inexpugnable.
Elle a subi plusieurs sièges, notamment en 1394, 1487 et
1590. Gràce à sa situation, à la hauteur et à la solidité de
ses murs, l'ennemi ne put jamais s'en emparer.

En 1624, par ordre de Louis XIII, elle fut démantelée.'
Néanmoins, une partie restée debout jusqu'à la Révolution,
servait de prison. Les trois portes, par lesquelles on entrait
dans la ville, subsistent en partie.

L'église paroissiale, dédiée à saint Mathurin, est l'ancienne
chapelle du chàteau. Sa tour en granit surmontée d'un
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dôme en plomb, date de la Renaissance. A l'intérieur, on
remarque les superbes verrières, représentant les scènes de
la vie de Notre-Seigneur, de saint Yves, de sainte Barbe,
de saint Mathurin et un arbre de Jessé ; elles datent de
1535. L'autel, en marbre blanc, et la belle balustrade en fer
forgé attirent les regards.

On fait remonter, l'origine du pèlerinage de saint Ma-
thurin à la duchesse Anne, reine de France, qui aurait
rapporté des environs de Sens un morceau du crâne du
saint. A cette occasion eurent lieu de grandes fêtes présidées
par la reine qui aurait ouvert les danses. Elles se sont
perpétuées depuis, et tous les ans, à la Pentecôte, de
grandes réjouissances ont lieu à Moncontour.

Dans la partie haute de la ville se trouve l'hospice civil,
magnifique établissement, fondé il y a 300 ans et desservi
par les Dames de Saint-Thomas de Villeneuve.

Depuis la chute du commerce des toiles, cette ville n'a
plus d'industrie propre, excepté quelques tanneries ins-
tallées sur les bords de l'EvPon.

François Le Douaren, savant jurisconsulte, y est né, de
même que Poullain de Bel-Air, avocat célèbre, et l'éco-
nomiste Juigner. Cilles de Bretagne y a été prisonnier.

On y compte deux écoles communales, ouvroirs et une
classe enfantine.

Le sol, de nature granitique, ne mesure que 40 hectares
et ne comprend guère que la ville proprement dite.

BRÉHAND
Superficie : 2,495 hectares. — Population : 1,940 habitants.

Situé à peu près à mi-route de Moncontour à Lamballe,
le bourg de cette commune n'offre rien de remarquable.
L'église, dédiée à la sainte Vierge, vient d'être reconstruite.

Le sol, de constitution granitique au sud et schisteuse au
nord, est boisé et bien planté de pommiers. Les progrès
de .l'agriculture ont fait disparaître la totalité des landes.
Le commerce du beurre et du cidre est très actif.

La chapelle de Saint-Malo, non desservie, date du xve
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siècle. On remarque les châteaux de Launay, du Chêne et
du Boishardy. C'est dans ce dernier qu'est né le célèbre
capitaine de chouans Amateur-Jérôme-Silvestre Le Bras de
Forges, sieur du Boishardy, tué à Bréhand même le 17 juin
1795.

Les eaux d'un affluent de l'Evron font mouvoir plusieurs
minoteries.

Bréhand possède deux écoles primaires.
Le bourg de Bréhand est traversé par le chemin d'intérêt

commun NO 29.

H ÉNON
Superficie : 4,087 hectares. — Population : 2,959 habitants.

Le vaste territoire de cette commune est très accidenté
et s'étend sur le versant nord des monts du Menez. L'agri-
culture y fait peu de progrès ; les cultivateurs n'aban-
donnent que lentement les anciens systèmes de culture.
On y trouve encore beaucoup de terres incultes.

Le sol est formé mi-partie de schiste talqueux et de
granit.

L'église récemment reconstruite sur l'emplacement de
celle qu'un violent incendie détruisit en 1877, est un beau
monument d'architécture gothique ; saint Pierre en est le
patron.

On remarque les belles propriétés de Catuélan, des
Granges, du Colombier, de la Néauvais, des Mezues et de
Bellevue. Sur la belle esplanade qui s'étend devant le châ-
teau des Granges, ont lieu tous les ans les danses qui
terminent les fêtes de saint MathuÉ.• à Moncontour.

Les plus anciens registres de paroisse remontent à 1595.
A cette époque l'église paroissiale se trouvait dans un
champ dit de la Croix-d'Aval, à 400 mètres environ de
l'église actuelle.

Une notice ancienne fait connaître qu'un grand pardon
se tenait à la chapelle Saint-Nicolas, près de la Ville-Chuplé.
C'est ce pardon qui a donné naissance à la foire transférée
plus tard à Crafaud, dans la commune de Plédran.
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Charles du Merdy, marquis de Catuélan, décédé, à la
fin du siècle dernier, premier président du Parlement de
Bretagne, est né à Hénon.

Cette commune possède depuis 1844 une école communale
de garçons et une école privée de filles. Cette dernière a
été fondée par M. le comte de Lorgeril.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 29.

PE- NG U I LY

Superficie : 1,049 hectares. — Population : 617 habitants.

Cette commune, anciennement appelée l'Aile - des -Haies,
a été formée d'une ancienne trève de Saint-Glen, d'où elle
ressortissait pour le spirituel jusqu'en 1845.

L'ancienne chapelle tréviale, devenue église paroissiale
et qui tombait en ruines, a été reconstruite aux frais et par
les soins de M. Le Bel de Penguily en 1847. Elle est dédiée

- à saint Théodule.
Cette commune a été agrandie, en 1863, d'une section

de Plénée-Jugon.
Son territoire de nature granitique, et situé sur les confins

de l'arrondissement de Dinan et de Loudéac, est plat et un
peu humide. Il est bien boisé, mais on y trouve encore des
landes.

On remarque les châteaùx modernes de Penguily et de
la Saudraie.

Le bourg est situé à proximité du chemin de grande
communication 1\1° 14.

QU ESSOY

Superficie : 2,923 hectares. — Population : 2,857 habitants.

D'après la tradition, le territoire de cette commune étai
autrefois très boisé.

La paroisse de Quessoy est citée dans une charte de
Conan IV de 1169, à l'occasion d'un de ses villages, l'Hô-
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pital, où s'était établie une commanderie de Templiers.
L'église paroissiale est dédiée â sainte Anne ; elle est vaste,
mais n'offre aucun intérêt.

Les chapelles de l'Hôpital, de Crézouar et de Saint-Blaise
n'offrent rien de remarquable.

Le territoire de Quessoy comprend un plateau élevé,
entrecoupé de nombreuses vallées qui forment des sites
très pittoresques. Les pommiers y sont bien cultivés.

En dehors de leurs travaux de labour, et tout en gardant
les bestiaux dans les champs, les hommes et les femmes
se livrent à une industrie toute spéciale à cette commune ;
la fabrication des chapeaux de paille communs qui sont
ensuite vendus en gros vers le mois de mai sur les marchés
de Saint-Brieuc, de Lamballe et de Moncontour.

Le château de Bogars est entouré de belles plantations.
Au bourg existent deux écoles communales, l'une pour

les garçons, l'autre pour les filles. A l'Hôpital, a été créée,
il y a quelques années, une école mixte.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N os 29 et 30, et d'intérêt commun Ne 68.

SAINT-CARREUC

Superficie 1,269 hectares. — Population : 1,22'7 habitants.

Le territoire de cette commune est accidenté et découvert.
On y rencontre quelques tertres assez élevés, notamment
celui du Haut-Croc (230 m.)

L'agriculture progresse lentement ; le sol est cependant
assez fertile. On rencontre du granit un peu partout et du
schiste talqueux au sud.

Les vallées renferment d'excellentes prairies qui, par un
meilleur aménagement des eaux, produiraient du foin de
qualité supérieure et en plus grande quantité.

Jusqu'en 1516, c ette paroisse a fait partie de Plédran,
dont elle n'était qu'une trève. L'église, dédiée à saint
Etienne, est petite ; elle date du xvne siècle. En 1873, la
tour a été exhaussée. La petite chapelle du hameau impor-
tant de Saint-Guéhen est du xvte sièle.
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De la route de Plaintel à Saint-Carrettc, en descendant la
côte de Saint-Guéhen, le voyageur aperçoit, entouré d'un
joli bouquet d'arbres, le château de Plessix-Budes, recons-
truit en 1860 et où est né, en 1602, Jean-Baptiste Budes,
comte de Guébriant, maréchal de France, qui se couvrit
de gloire au passage du Rhin en 1639, et gagna les victoires
de Wolfenbüttel et de Kempen. Il mourut à Rothweil, en
Souabe, le 24 novembre 1643.

Près de la Sencye se trouve un tumulus assez bien con-
servé.
{Deux écoles existent au bourg, une pour chaque sexe.

Une école mixte vient d'être récemment ouverte à Saint-
Guéhen.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 27 et 28.

SA I NT-G L EN

Superficie : 1,078 hectares. — Population : 828 habitants.

Situé sur le versant nord du Menez, entre les communes
de Trébry et de Penguily, le territoire de cette commune,
de constitution granitique, est assez accidenté ; quelques
vallées fertiles font contraste avec les landes voisines crai
sont à peu près toutes défrichées.

On y récolte beaucoup -de sarrasin.
L'église de Saint-Glen, sous le vocable de saint Nicodème

et de saint Etienne, n'offre aucun intérêt.
Le point culminant est les Trois-Croix qui s élève à

316 mètres.
Près de la Haie-aux-Lions, se trouvent deux tumulus,

l'un de forme ovale et l'autre rond de 3 mètres environ de
hauteur. On les désigne dans le pays sous les noms de
Grand et de Petit château.

Saint-Glen possède une école communale pour les garçons
et l'autre pour les filles.

Le Gouessant sépare cette commune de Trébry et de
Saint-Trimoël.
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Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Nos 4 et 29.

SAINT-TRI MOEL

Superficie : 835 hectares. -- Population : 587 habitants.

Saint-Hermoël, solitaire breton qui y vivait au ve siècle,
a donné son nom à cette commune dont le sol, presque
uni, s'abaisse vers le nord. Il est de nature granitique et
de qualité ordinaire. L'agriculture y fait quelques progrès,
mais le cultivateur se débarrasse difficilement des proCédés
routiniers de ses ancêtres.

L'église paroissiale n'a rien qui mérite d'être signalé.
Les anciennes chapelles de Gouvello et des Fermes ne sont
plus:desservies. Le Gouessant arrose la commune à l'est et
la sépare de Saint-Glen.

Deux écoles existent au bourg, l'une pour les garçons,
l'autre pour les filles.

Le bourg n'est traversé que par des chemins de 3 e caté-
gorie.

TRÉBRY

Superficie : 2,511 hectares. — Population : 1,543 habitants.

Cette commune, dont le territoire s'étend dans toute la
partie sud-est du canton, est située sur le versant nord du
Menez.

Le sol de constitution granitique, excepté aux environs
du mont de Bel-Air, où l'on trouve des grès, est boisé au
centre, nu et découvert dans les autres parties, notamment
au sud. Sur les hauteurs on trouve des landes nouvellement
défrichées, qui ne produisent que du seigle et du blé-noir.

Le Gouessant y a sa source.
C'est dans cette commune que se trouve le point culmi-

nant du département, le mont de Bel-Air (340m). Du sommet,
où se trouve une chapelle dédiée à Notre-Dame du Mont-
Carmel, on découvre une étendue de pays considérable,
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depuis la mer jusqu'au Morbihan. Il s'y tient un pardon
très fréquenté le dimanche qui suit le 10 juillet.

L'église paroissiale, reconstruite en 1860, offre peu d'in-
térêt. La chapelle de Saint-Maudez date du xvie siècle.

Le château-fort de la Touche-Trébry conserve encore
une partie de ses anciennes fortifications. On voit les
quatre tourelles, la place du pont levis, les douVes qui ne
sont pas comblées et qui étaient alimentées par un étang
voisin.

On remarque les manoirs de la Reboursière, de la Ville -

Gouessio, de la Roblinais, de Duault et de Bel-Orient, ainsi
que le château de la Bégassière qui appartient à la famille
de l'amiral Montjaret-Kerjégu.

lin souterrain unissait, dit-on, la Touche-Trébry avec la
Roblinais.

Deux dolmens, parfaitement conservés, existent à Saint-
Maudez et à la Grignardaye : les habitants, nomment ce
dernier l'Autel des fées. On y a trouvé plusieurs objets de
l'époque celtique.

Trébry a deux écoles de garçons, l'une communale et
l'autre privée, et une,école communale de filles.'

Le botirg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 29.

TRÉDA NIEL

Superficie : 1,540 hectares. — Population : 1,063 habitants.

Le territoire de la commune de Trédaniel, situé à l'est
de Moncontour, s'étend jusqu'aux portes de cette ville.

Bien cultivé et bien boisé au nord, il est nu et renferme
encore beaucoup de landes au sud, dans la partie monta-
gneuse.

Les prairies des vallées produisent un foin excellent.
Les restes du château de la Cuve dominent le versant

nord du Menez. Ils sont entourés d'une enceinte en terre de
plus de 300 mètres de circonférence, protégé par un fossé
profond.
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Courson de Kernescop, dit de la Villevallo, lieutenant de
Cadoudal, y est né. Il est mort en 1847, après avoir été
colonel et maréchal de camp sous la Restauration.

La commune de Trédaniel n'a pas d'école sur son terri-
toire. Elle loue deux maisons d'écolo dans la ville de
Moncontour.

Le bourg est situé à proximité du chemin de grande
communication No 6.
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CANTON IDE PAIMPOL
Communest.

Paimpol ; Bréhat ; Kerfot ; Kérity ; Ploubazlanee ; Plouézee ;
Plounez ; Plourivo ; Yvias.

Le canton de Paimpol, qui appartient à la zone du
littoral, est borné au nord et â l'est par la Manche ; au sud
par les cantons de Plouha et de Pontrieux ; à l'ouest par le
canton de Lézardrieux, dont il est séparé par le Trieux. Le
Leff sépare également le canton de Paimpol de celui de
Pontrieux. Le canton est en outre arrosé par le Lezvouen,
qui se jette dans la mer à Paimpol. — Il est traversé par
les chemins de grande communication No 1 er, de Saint-
Brieuc à Morlaix ; No 7, de Paimpol à Josselin ; No 15, de
Belle-Isle à Bréhat ; No 54, de Guingamp à la baie de
Bréhec, et par les chemins d'intérêt commun N° 53, de
Guingamp à Plouézec, et No 57, de Plerneuf à Yvias.
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Le territoire de ce canton maritime est fort accidenté
dans toutes ses parties, notamment sur ses confins ouest,
formés par la rivière navigable du Trieux, et aux bords de
la mer, dominés par de hautes et rapides falaises. Le
littoral est hérissé d'écueils, d'îles et d'îlots, qui rendent son
aspect tout à la fois grandiose et effrayant. Ce canton est
peu planté de pommiers et produit seulement 5,060 hect.
de cidre. Il est également peu boisé, mais on tend à y
étendre les plantations, malgré la violence des vents et sa
situation géographique. De toutes parts on y trouve les
plus bearix points de vue, les sites les plus pittoresques.
Son sol, bien cultivé, le classe parmi les cantons les plus
fertiles et les plus productifs du département, bien que le
cinquième environ de sa superficie soit encore en landes.

y existe beaucoup de propriétés sous le régime conve-
nancier. A ses richesses agricoles, il faut ajouter celles que
lui procure la marine. Il possède de nombreux bateaux
employés à la pêche, au dragage des sables calcaires et à la
récolte des varechs qui constituent un si précieux engrais.
La pêche du maquereau et de la julienne est très pio-
ductive. Celle des huîtres est aussi une source d'importants
bénéfices.

PAIM POL

Superficie : 93 hectares. — Population : 2,211 habitants.

La ville de Paimpol est agréablement située au fond
d'une petite baie qu'encadrent des collines schisteuses peu
élevées.

Elle est bornée au nord par PloubazIariec, à l'ouest par
Plounez, au sud par Plounez et Kérity, et à l'est par la mer.
Son territoire qui ne mesure que 84 hectares est resserré
par les communes limitrophes et ne comprend guère que
l'agglomération principale.

C'est un petit port très animé qui arme annuellement
une quarantaine de navires pour la pêche de la morue en
Islande. Son commerce maritime va s'accroître par la
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construction d'un bassin à flot creusé dans les marais qui
se trouvaient à l'embouchure du petit ruisseau le Lezvouen,
Plusieurs navires font également le cabotage entre les ports
de la Manche notamment et l'Angleterre ; le commerce
d'exportation consiste en céréales, pommes de terre, et
l'importation comprend du fer, du bois, de la houille, du
sel, etc.

L'entrée du port est difficile à cause des nombreux ro-
chers sous-marins qui s'y trouvent, mais la rade est sûre.

La culture maraîchère, aux environs de la ville, est bien
entendue et donne de beaux produits.

Les rues sont généralement étroites et mal alignéeS ; elles
aboutissent toutes aux quais ou à la place du Martray
d'un joli aspect, entourée par l'Hôtel-de-Ville et quelques
maisons du xve et du xvie siècle.

Les marchés, qui ont lieu le mardi de chaque semaine,
et les foires sont très suivis.

A. Paimpol se trouvent un commissariat de l'inscription
maritime, un tribunal de commerce, une capitainerie
et une recette de douanes, un contrôleur des contribu-
tions directes, une caisse d'épargne.

De belles et vastes écoles communales y ont été récem-
ment construites.

Paimpol était autrefois une trève de Plounez ; elle est
devenue cure en 1790. Certains documents tendent à faire
croire qu'elle existait avant 1325. Le château fort des Etangs,
qui s'élevait aux abords des quais actuels était considéré
comme une des places de guerre de Bretagne.

En 4595, la ville fut prise par les Ligueurs sur les Anglais.
En 1832, le choléra décima la population.

Des courses, des régates très brillantes et très animées
ont été établies depuis longtemps à Paimpol.

Dans l'église dédiée à Notre-Daine-de-Bonne-Nouvelle, on
remarque une belle rosace du mye siècle et un tableau de
Valentin provenant de l'abbaye de Beauport.

A Lanvignec, autrefois paroisse, existent une jolie cha-



— 122 —

pelle dédiée à saint Vignec, prince irlandais du vo siècle,
et un cimetière où il est accordé des concessions.

Les Paimpolais ont été de hardis corsaires pendant les
guerres contre les Anglais ; la population en a gardé une
certaine fierté d'allure, de franchise et d'énergie qui con-
traste avec le caractère ordinaire des populations avoi-
sinantes.

La ville de Paimpol est traversée par les chemins de
grande communication Nos 1, 7 et 15.

BRÉHAT

Superficie : 309 hectares. — Population : t,086 habitants.

Cette île, baignée par la Manche, est située au nord de
Ploubazlanec et à 4 kilomètres de la terre ferme. Autour
d'elle se trouvent de nombreux et pittoresques îlots.

Elle est divisée elle-méme en deux parties par un canal
qui se remplit à marée haute.

Le climat y est doux et très sain ; la culture des pommes
de terre prédomine dans l'île, elle y est bien entendue et
donne d'excellents produits ; mais elle se fait à bras : les
roches parsemées çà et là au milieu des terres ne permettent
guère d'employer la charrue.

Les voitures et chevaux y sont presque inconnus et les
transports se font uniquement à bras ou à, dos d'âne.

Quoique découvert et nu, le territoire de l'île et des îlots
est très productif.

Le bois de chauffage y fait complètement défaut ; les ha-
bitants utilisent, en guise de mottes, la bouse de vache séchée
au soleil.

Les hommes sont presque tous marins, au service de
l'Etat ou embarqués sur les longs courriers.

Dans l'un des îlots, appelé file-Verte, saint Budoc, au
viesiècle, avait fondé un monastère dont quelques ruines
indiquent encore l'emplacement.

A l'ouest de Bréhat, on voit au loin le magnifique phare
des Fléaux, dont la lanterne est élevée de 79 mètres au-
dessus du niveau de la mer.
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Le sable coquillier qui se trouve sur le banc de I'Ile-
Verte contient 83 0/ 0 de matières fertilisantes. Le sol des
îles est du granit amphibolique très dur.

L'église paroissiale date de 4651. Il existe dans l'île trois
chapelles : celle de Notre-Dame-de-Keramour, de Saint
Michel et de Saint-Guénolé.

Bréhat a de tout temps fourni de nombreux marins ; plu-
sieurs amiraux et capitaines de vaisseaux bréhatins se sont
fait remarquer par leur intrépidité.

Un des derniers survivants du Vengeur était de Bréhat.
Bréhat possède deux écoles : l'une de garçons, l'autre de

filles.
Cette île n'est traversée clin, par des chemins vicinaux de

3° catégorie.

KERFOT

Superficie : 566 hectares. — Population : 784 habitants.

La commune de Kerfot a été formée en 1859, d'une
partie du territoire d'Yvias.

Elle est bornée au nord par Kérity, à l'est par Plouézec,
à l'ouest par Yvias et Plourivo, au sud par Yvias.

Le territoire est accidenté, nu sur les hauteurs et boisé
dans les vallées. Il est de médiocre qualité.

Cette commune fournit un assez grand nombre de ma-
rins, faisant la pèche à Terre-Neuve.

L'église paroissiale date du xvtio siècle, elle est dédiée à
Notre-Dame.

On remarque non loin du bourg les ruines de l'ancien
château-fort de Corret.

Le sol est à grès rouge, à gros grains, et à schiste tra-
versé par du porphyre squartzifère, recouvert d'argile.

Kerfot possède une école de garçons et une école de
filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 7.
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KÉRITY
Superficie : 983 hectares. — Population : 2,312 habitants.

Cette commune, située sur le littoral sud de la baie de
Paimpol, est.bornée au nord par la mer, à l'est par Plouézec,
au sud par Plouézec et Kerfot, à l'ouest par Plourivo,
Paimpol et Plounez.

C'est dans un site pittoresque, sur les bords de la mer et
d'un étang que se trouvent les ruines de l'abbaye de Beau-
port, fondée pour des religieux Prémontrés, en 1202, par
Alain, comte de Goëllo.

L'ancienne chapelle, l'ancienne salle capitulaire, le réfec-
toire, le cloître, sont des restes curieux de l'art architectural
de l'époque. Ils viennent d'être classés parmi les monu-
ments historiques.

L'église paroissiale et le bourg ont été transférés, il y a
quelques années au village du Tévron, entre l'abbaye et
Kernoa, partie de Kérity qui forme un faubourg de Paimpol.

Le sol est en général peu fertile, il est à base de roches
amphiboliques mêlées de serpentine ; sur les hauteurs on
découvre des terrains incultes envahis par les ajoncs qui
font peu à peu place à de belles futaies de pins maritimes.

Kérity fournit beaucoup de marins à la flotte de l'Etat,
au commerce et à la pèche.

Du lieu dit Sainte-Barbe, on jouit d'un coup d'oeil splen-
dide sur la baie de Paimpol, sur les rochers qui en défen-
dent l'entrée et sur l'île de Bréhat que l'on aperçoit au
nord.

Un groupe scolaire spacieux et bien aéré a fait place aux
classes si mal_ installées, pendant longtemps, dans une
partie des restes de l'abbaye de Beauport.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 1.

PLOU BAZL A N EC
Superficie : 1,504 hectares. — Population : 3,383 habitants.

Ploubazlanec est une grande et belle commune à territoire
élevé, entrecoupé de vallons bien boisés.
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Le sol est généralement fertile grâce à l'emploi des algues
et varechs que la mer fournit en abondance. U produit des
céréales, des pommes de terre, du lin et du chanvre. Plou-
bazIanec forme une presqu'île qui se rattache au continent
par P].ounez et Paimpol, et est borné au nord et à l'est, par
la Manche ; à l'ouest le Trieux la sépare de l'arrondissement
de Lannion.

La constitution du sol est à base de schiste ; au nord on
trouve du granit amphibolique et du beau porphyre brun
et vert.

Les deux petits ports de Loguivy et de Portz-Even pos-
sèdent un grand nombre de bateaux qui font la pêche du
poisson frais et qui vont pour la plupart, tous les ans,
pêcher le homard à l'île de Sein.

C'est à l'Arcouest, au nord du bourg et à l'extrémité du-
chemin de grande communication N° 15, qu'accostent les
bateaux faisant le passage pour Bréhat.

Ploubazlanec a absorbé deux autres paroisses : Perros-
Hamon et Lannévez qui n'était qu'une trêve de Perros
elles dépendaient toutes deux de l'évêché de Dol alors que
celle de Ploubazlanec ressortissait de Saint-Brieuc.

On remarque le château des Salles avec ses dépendances
dont les belles futaies s'étendent le long de la mer, et ceux
de Kersa et de Kernouarn.

Sur un mamelon qui domine l'entrée du port de Paimpol
se dresse une belle statue de la Vierge.

Sur les grèves de Launay et de l'Arcouest on trouve un
sable coquillier contenant 90 0/0 en moyenne de matières
fertilisantes.

Ploubazlanec possède une école communale de garçons,
une école communale de filles avec classe enfantine et une
école mixte à Loguivy.

Le bourg de Ploubazlanec est traversé par le chemin vi-
cinal de grande communication N° 15, de Belle-Isle à
Bréhat.
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PLOU ÉZEC

Superficie : 2,788 hectares. — Population : 4,715 habitants.

Le territoire de cette commune est accidenté, découvert
et sec. Dans la partie ouest et sud s'étendaient encore, il y
a quelques années, des landes qui ont été défrichées ou
remplacées par de belles futaies de pins maritimes.

Le sol n'est fertile que grâce à une culture bien entendue
favorisée par la facilité de se procurer des engrais marins
de toutes Sortes. Il est en général schisteux.

Plouézec est borné au nord par Kérity et la Manche, à
l'est par la Manche, au sud par Plouha, Lanloup et Plé-
hédel, à l'ouest par Kerfot..

Le bourg important couronne un mont élevé que do-
mine encore la belle flèche de l'église qui sert d'amer aux
navires.

Dans la vaste église nouvellement reconstruite, on re-
marque un beau lutrin, oeuvre de Corlay.

Plouézec compte quatre écoles communales ; une de gar-
çons et une de filles au bourg, une école mixte au Questel,
et l'autre à La Madeleine ; hameaux importants, situés : le
premier, au sud-est, et le second, au sud-ouest du bourg.

C'est sur le territoire de cette commune que se trouve la
belle et vaste plage de Bréhec qui serait le rendez-vous de
nombreux baigneurs si elle était plus rapprochée des
centres importants ou d'une voie ferrée et si les voies de
communications qui y conduisent étaient faciles.

Un beau chemin de grande communication N° 54 y
aboutit.

Au hâvre de Port-Lazo, un grand nombre de bâteaux se
livrent journellement à la pêche du poisson frais ou au
dragage des sables calcaires.

Il y a quelques années, on a vainement tenté de repeu-
pler d'huîtres les baies de Plouézec.

Il existe dans cette commune trois chapelles desservies à
certains moments de l'année : Saint-Rion, Saint-Paul et
Saint-Loup.
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Le bourg de Plouézec est traversé par les chemins de
grande communication No 1, et d'intérêt commun N° 53.

PLOU NEZ
Superficie : 1,281 hectares. — Population : 1,912 habitants.

Borné' au nord par Ploubazlanec et Paimpol, à l'est par
Kérity, au sud par Plourivo, et à l'ouest par le Trieux, le
territoire de cette commune est peu accidenté vers le sud,
mais bien boisé. Au nord il présente de longues ondulations.
Les terres sont bien cultivées ; humides et fortes dans les
vallées, elles sont légères et sèches sur les hauteurs. Le sol
est en général de constitution schisteuse, avec roches am-
phiholiques. A l'ouest on trouve de l'hémisthène.

Plus que partout ailleurs peut-être, les champs sont
entourés de hauts et larges fossés recouverts d'ajoncs qui
poussent rapidement. De petits chemins tortueux assez bien
entretenus forment un réseau presque inextricable dans
lequel le voyageur étranger peut facilement s'égarer.

lies anciennes chapelles, une seule est demeurée debout,
Notre-Dame de Kergrist, qui date du xvo siècle et dont le
pardon a lieu le ter dimanche de mai.

L'église, reconstruite en 1818, n'offre rien de remarquable.
On remarque en cette commune les châteaux de Keraoul, de
Kergoniou, de Chef-du-Bois et de Pen-Lann.

C'est à Plounez, qu'est né J.-M. Jabob, évêque constitu-
tionnel de Saint-Brieuc en 1791.

Deux écoles existent dans cette commune, une de garçons,
l'autre de filles.

Le chemin de grande communication No ter, traverse la
commune, mais le bourg n'est desservi que par des chemins
de 3e catégorie.

PLOURIVO
Superficie : 2,8i5 hectares. — Population : 2,571 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Plounez, à l'est
par Kérity, Kerfot et Yvias, au sud par Quimper-Guézennec,
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et à l'ouest par le Trieux qui la sépare des arrondissements
de Lannion et Guingamp.

Son territoire est élevé, très accidenté, et bien que la
nature du sol ne soit pas d'excellente qualité, les ràcoltes
sont généralement bonnes, grâce aux engrais marins. Les
landes se couvrent de nombreuses futaies de prs ma-
ritimes.

La population est en partie adonnée à la culture. Beau-
coup de jeunes gens partent chaque année pour la pêche
d'Islande qui répand l'aisance dans un grand nombre de
familles.

L'église paroissiale, reconstruite en 1865, mérite d'être
signalée ; le cimetière est remarquable par sa bonne tenue
et l'égalité d'ornement qui décore chaque tombe.

Les chapelles de Saint-Jean, de Lancerff , de Saint-
Ambroise et de Kermaria sont desservies à certains jours.

On remarque dans celle de Lancerff de curieux travaux
d'art et de belles peintures. Elle est située dans un site
charmant sur le bord du Trieux, rendez-vous l'été de nom-
breux touristes.

Non loin de Lancerff se trouve le hameau de Toul-ar-
Houilet, dont le nom rappelle un combat entre Bretons et
Anglais, pendant la guerre de Cent Ans. Ces derniers mis
en déroute, tombèrent dans les exeavités de la côte ; d'où
le nom Toul, Trou, ar Houilet aux Anglais. Les Bretons
désignaient leurs ennemis sous ce nom.

Nous devons citer le joli petit bois de l'Hermite, d'une
étendue de plus d'un hectare et ne comprenant guère que
des arbousiers qui y seraient venus naturellement.

Tous les bords du Trieux sont charmants, depuis Frinau-
dour, lieu où le Leff se jette dans le Trieux jusqu'à la mer.

On remarque le château moderne du Bourblanc appar-
tenant à la famille Armez qui a donné plusieurs députés
depuis 1789.

Cette commune, située au sud-ouest du canton de
Paimpol, est arrosée par le Lezvouen, ruisseau qui va se
perdre dans la baie de Paimpol.
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ll existe au bourg une école communale de garçons, une
école communale de filles et une école privée ; une école
mixte a été créée au hameau de Penc'hoat.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 45.

Y V I AS

Superficie : 1,163 hectares. — Population : 1,341 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Kerfot, à l'est par
Plouézec et Kerfot, à l'ouest par Plourivo, au sud par
Pléhédel, Lanieff et Quemper-Guézennec dont elle est sé-
parée par le Leff.

Sauf quelques parties montagneuses et d'un aspect tout
à fait pittoresque, au bord du Leff, le sol d'Yvias est à peu
près uni, légèrement ondulé et très fertile. Il produit grâce
aux engrais marins, d'excellentes récoltes de blé et de lin.
De nombreux vergers produisent un cidre estimé. La nature
du sol est en général argilo-calcaire, sauf dans l'ouest où
elle est siliceuse.

Du lieu dit la Croix-Minguen (95m d'altitude) on jouit d'un
coup d'oeil splendide, sur les environs de La Roche-Derrien,
Bégard, Belle-Isle, Quintin et Etables.

L'agriculture est l'occupation générale des habitants ;
l'élevage des bestiaux commence à donner d'excellents
résultats.

Yvias a été de 1790 à 1799, chef-lieu de canton, mais
après 4800 cette commune a été annexée au canton de
Paimpol.

L'église paroissiale, nouvellement reconstruite, est sous
l'invocation de Saint-Judoce, prince breton du vire siècle.

On remarque deux chapelles, celles de Saint-Judoce et du
Calvaire. Cette dernière renferme un sépulcre qui mérite
d'être visité.

Les anciens manoirs de Kerisel et du Grand-Pan sont
aujourd'hui convertis en fermes.

Près de la route de Paimpol existe un cône tronqué de
6" d'élévation et de 140" de circonférence. Selon la tradi-

5
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tion, c'est un ancien droit de motte où, chaque homme était
obligé, la première année de son mariage, d'apporter un
sac de terre, à moins qu'il ne payât à son seigneur une
forte somme d'argent pour s'exempter de cette corvée. Ce
tumulus, selon une autre version, serait le lieu de sépulture
d'un grand personnage.

Il existe à Yvias, deux écoles communales, l'une de
garçons et l'autre de filles.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux de
3e catégorie.
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CANTON DE PLÉNEUF
(Zr. communes).

Pléneuf ; Erquy ; Planguenoual ; Plurien ; Saint-Alban.

Le canton de Pléneuf est borné à l'ouest et au nord par
la Manche ; à l'est par le canton de Matignon, et au sud par
le canton de Lamballe. — Il est traversé par les entrains
de grande communication N° 14, de Collinée à Dahouét;
N° 29, de Quintin à Erquy ; N° 17, de Combourg à Erquy ;
N° 34, de Plurien à Dahouét; No 43, de Saint-Alban à Mati-
gnon; No 5'I, de Plancoét à Erquy, et par les chemins d'intérêt
commun No 3, de Plurien à Lamballe ; N° 30, de Lamballe
au Val-André ; N° 62, de Plédéliac à la grève de Jospinet,
et No 79, de Billion à Dahouét.

Le territoire de ce canton maritime forme un plateau
élevé, assez généralement uni. Il est cependant sillonné de
quelques vallées, arrosées par des cours d'eau qui fertilisent
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d'assez bonnes prairies représentant à peu près le dix-neu-
vième du sol ; prairies insuffisantes pour la nourriture du
bétail et des robustes chevaux que le canton possède ; aussi,
y supplée-t-on par des prairies artificielles. La violence des
vents s'oppose à l'extension des plantations ; néanmoins,
on remarque des arbres d'une beige venue dans les lieux
abrités. — Le littoral est bordé de hautes falaises et de ma-
gnifiques grèves. Les terres, assez bien cultivées, produisent
généralement du froment.

PLÉNEUF

Superficie : 1,702 hectares. — Population : 2,317 habitants.

Borné au nord et à l'ouest par la Manche, à l'est par
Erquy, au sud par Saint-Alban et Planguenoual, le terri-
toire de cette commune est élevé et entrecoupé de quelques
vallées peu profondes. Du côté de la mer, il est bordé par
de hautes falaises.

Depuis quelques années, l'agriculture y a fait de grands
progrès, grâce à l'emploi de plus en plus répandu des en-
grais marins.

Le port de Dahouèt, d'un accès difficile, est très sûr et
bien abrité. Les pèches, d'Islande, de Terre-Neuve et le
cabotage lui donnent une certaine importance.

La belle plage du Val-André est le rendez-vous, pendant
la belle saison, de nombreux baigneurs.

Le gable jaune de la grève, très iin et formé en grande
partie de débris de coquilles, contient environ 33 0/0 de
matières fertilisantes.

L'église dont la reconstruction est décidée n'offre rien de
remarquable.

C'est. en Pléneuf qu'existait l'ancienne forteresse du Gué-
madeuc, que possédait la famille de ce nom, dont l'aîné
jouissait de la charge de grand-écuyer et de chambellan
des ducs de Bretagne.

Dans le cimetière de Pléneuf on remarque le tombeau
du général de Lourmei, tué à Sébastopol.
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Le sol de la commune est du granit amphibolique ; on
trouve du porphyre vers la Pointe, en face du Verdelet
(petit îlot sur la côte) ; il est schisteux au nord-est.

Deux écoles communales existent au bourg et une à
Dahouet.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 34, et le chemin d'intérêt commun N° 30.

ERQUY

Superficie 2,646 hectares. — Population : 2,708 habitants.

Erquy est situé au nord du canton. Le sol de cette com-
mune n'est guère accidenté dans la partie sud. Il n'en est
pas de même dans le nord. Sur tout le littoral, le paysage
est pittoresque et la vue splendide.

Quoique lents, les progrès en agriculture sont. constants.
On s'occupe avec raison et succès de la formation des
prairies naturelles et artificielles.

La pêche cotière et celle de la morue occupent un grand
nombre de marins. L'extraction du magnifique grès qui se
trouve non loin du bourg, donne du travail à beaucoup
d'ouvriers.

Pendant les guerres de la i re République et de l'Empire,
plusieurs combats ont eu lieu contre les marins anglais
sur les côtes d'Erquy, toujours à l'avantage des Français.

On remarque la belle propriété de Bien-Assis, avec ses
deux tourelles ; sous l'une d'elles se trouve un cachot. Elle
a été la propriété du général Valletaux, lieutenant de
Hoche pendant la pacification de la Vendée et de la
Bretagne.

Les légendes parlent du Chariot de la Mort qui se pro-
mène pendant les nuits; de Mourioche, le cheval du diable
qui s'allonge pour permettre à plusieurs personnes de
prendre place sur son dos.

On croit dans le pays que l'église a été autrefois un
temple où les Gaulois faisaient des sacrifices sanglants.
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Une pierre, trouvée en 1738, représentait une louve allaitant
deux enfants.

La chapelle des Sept-Saints, à l'entrée du bourg, est d'un
très bel aspect, de même que le Calvaire qui l'avoisine. De
ce point on jouit d'un coup d'oeil splendide sur la mer et
les falaises.

Les deux hameaux des Hôpitaux et de La C )uture ont
une école mixte communale ; une école communale de
garçons, une de filles, une école maternelle et un ouvroir
existent au,bourg.

Le port d'Erquy reçoit en moyenne chaque année 150
navires : les importations consistent en houille, matériaux
de construction, bois du Nord, chaux, briques et ardoises ;
les exportations portent sur les produits agricoles et les
pavés de grès.

Le sol des grèves contient 53 0/0 de matières fertilisantes.
Le bourg est traversé par les chemins de grande com-

munication Nos 17 et 29.

PLANGUENOUAL

Superficie : 3,289 hectares. -- Population : 1,936 habitants.

Le territoire de cette commune est en général plat et
humide ; sur les bords de la mer il est plus sec. Il est en
général bien cultivé ; toutefois, les jachères sont encore
nombreuses. On s'adonne à la culture de la vesce et à
l'élevage du bétail ; mais la récolte du blé est considérée
comme la principale source de richesses.

A la chapelle Saint-Michel, le lendemain de la fête du
patron, a lieu la bénédiction des semailles. Chaque cultiva-
teur apporte un échantillon de blé qui est mêlé après la
cérémonie à la quantité qu'il veut semer.

Le chemin de grande communication N° 3, qui traverse
cette commune, est établi en grande partie sur la voie
gallo-romaine de Corseul à Carhaix.

Les manoirs du Val et du Vaujoyeux sont du xvie siècle ;
ce dernier a un colombier qui mérite d'ètre visité.
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Dans une des falaises qui bordent la mer se trouve une
grotte naturelle, appelée la Salle-Margot.

La grève de Jospinais fournit du sable contenant 45 °f o
de matières fertilisantes.

Le sol renferme des roches amphiboliques au nord et du
gneiss à l'est.

La commune de Planguenoual occupe le sud du canton.
Elle possède deux écoles communales, une de garçons, et
une de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 29 et le chemin d'intérêt commun No 62.

P L U RIEN
Superficie : 2,165 hectares. — Population : 1,516 habitants.

Cette commune occupe la partie nord-est du canton. Le
sol est de constitution granitique en général avec grès
poudingue au nord et schiste au sud.

Le territoire est découvert et généralement plat, sec plutôt
qu'humide et coupé par de petites vallées. L'agriculture
suit pas à pas la marche progressive qu'elle poursuit dans
le canton depuis quelques années.

Au milieu d'une grève que la mer recouvre dans les
grandes marées ; s'élève la Roche-du-Marais ; c'est un rocher
colossal en grès rouge et de forme conique.

Le sable des grèves contient 1/3 en poids de matières
fertilisantes.

L'égiise date du xue siècle. Elle ne possède rien de re-
marquable. Le château de Lehen, avec la chapelle y atte-
nant, mérite d'être visité.

A Plurien, il y a une écolulcommunale de garçons et une
de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 17.

SAINT-ALBAN
Superficie : 3,044 hectares. — Population : 1,642 habitants.

C'est à saint Alban, martyr breton, au y° siècle, que
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cette commune doit son nom. Il est le patron de l'église
paroissiale dans laquelle on admire une magnifique maî-
tresse vitre du xve siècle.

On remarque aussi la chapelle Saint-Jacques, bel édifice
gothique du xme siècle, construit, dit-on, par les Templiers.

Le territoire de cette commune est élevé, mais entrecoupé
de vallons, au fond desquels se trouvent de très bonnes,
prairies.

Saint-Alban possède la cure du canton.
Une foire importante s'y tient le 1 er septembre ; elle est

dite la foire aux Chats.
C'est à Saint-Alban qu'est né saint Guillaume Pinchon,

illustre évêque de Saint-Brieuc, canonisé en 1247.
Au manoir de La Ville-Théart, est né vers 1611, François

de Visdeloup, mort évêque de Saint-Pol-de-Léon.
Cette commune est bornée au nord par Pléneuf et Erquy,

à l'est par l'arrondissement de Dinan, et au sud par Saint--
Aaron et Planguenoual.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 30.
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CANTON DE PLOEUC
(6 communes).

Piceue ; La Harmoye ; Lanfains ; Le Bodéo ; L'Hennitage-Lorge ;
Plaintel.

Le canton de Plœuc est borné au nord par le canton de
Saint-Brieuc-Midi ; à l'est par les cantons de Moncontour et
de Plouguenast ; au sud par le canton d'Uzel ; à l'ouest par •
les cantons de Corlay et de Quintin. — Il est traversé par
les chemins de grande communication N° 3, du Légué à
Lorient ; No 7, de Paimpol à Josselin ; N° 10, de Saint-
Brieuc à Quimper ; N° 27, du Pontgamp à la grève de
Cesson ; No 28, de Quintin à la grève de La Mouette ; N° 35,
de Moncontour au Blavet, et N° 44, de Corlay à Jugon, et
par les chemins d'intérêt commun N° 3, embranchement
de Saint-Gildas sar le 11 ; No er, de Plainte' à Langast ;
N° 52, de Quintin à Mûr; No 61, de Nome à Yffiniac ; No 81,
de Plume à Uzel; et N° 85, d'Uzel au Bodéo.



— 138 —

Territoire élevé, fort accidenté, coupé de vallées profondes;
arrosé par l'Oust et le Lié qui déversent leurs eaux dans
l'Océan ; sillonné de nombreux ruisseaux ; occupé, sur plus
d'un sixième de son étendue, par la belle forêt de Lorges.
Boisé dans ses parties cultivées ; nu et découvert sur les
hauteurs, qui présentent de vastes landes et bruyères, ce
canton contient des gisements de minerai de fer exploités,
et c'est presque le seul du département qui possède du cal-
caire avantageusement utilisable. Sans être stationnaire,
son agriculture a encore de grands pas à faire, surtout sous
le rapport de la production des fb urrages. Toutefois, l'en-
graissement des animaux de boucherie et l'élevage des boeufs
forment l'une de ses principales ressources. Les agricul-
teurs du canton ont depuis longtemps recherché les moyens
d'améliorer le bétail, et c'est justice de reconnaître que leurs
efforts n'ont pas été infructueux. — Ainsi que dans tous les
cantons du département où la culture du blé-noir est pra-
tiquée en grand, la production du miel y est assez impor-
tante. Il serait seulement à désirer que, là comme ailleurs,
l'éducation des abeilles reçût des perfectiontements dont
l'utilité est reconnue.

Ce canton, qui appartient à la zone intermédiaire, s'occu-
pait beaucoup autrefois de la filature du lin et de la fabri-
cation de la toile ; mais la chute de l'industrie toilière l'a
forcément ramené à l'agriculture. Cependant, l'usine du
Pas, qui le touche, l'exploitation de la forêt -de Lorges, la
'confection des sabots, qui emploient un grand nombre
d'ouvriers, lui enlèvent le caractère purement agricole.

FiLCUC

Superficie : 4,445 hectares. — Population : 4,875 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Saint-Carreuc et
Plaintel; à l'ouest par l'Hermitage, à l'est par Plémy et au

-sud par Plouguenast et Gausson.
La Harmoye est située à l'ouest du canton. Son nom

viendrait de saint HarmGy ou Hermoël, solitaire breton qui
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vivait au Vle siècle. Saint Gildas est actuellement le patron
de l'église paroissiale.

Le sol est de constitution granitique au sud ; vers le
nord on trouve du schiste talqueux.

Le vase territoire de Plceuc est élevé et entrecoupé de
nombreux vallons au fond desquels coulent de petits ruis-
seaux affluents du Lié qui passe près du bourg.

L'agriculture progresse ; le beurre y est estimé. C'est là
qu'en 1836, a été établi le premier comice agricole du
département.

L'église paroissiale qui vient d'être reconstruite est un
grand édifice d'un assez bel aspect.

Plceuc était autrefois une ancienne seigneurie apparte-
nant à la famille de la Rivière, et qui fut érigée en cdmté
vers 1696. Le père du général La Fayette épousa en 1754
la fille du dernier représentant de cette famille.

Près du village de Baya, on remarque un beau menhir.
Deux écoles communales importantes, l'une de garçons

et l'autre de filles existent au chef-lieu de la commune.
Le bourg de Plœuc est traversé par les chemins de grande

communication Nos 87 et 44, et par le chemin d'intérêt
commun N° 1.

LA HARMOYE

Superficie : 1,768 hectares. — Population : 976 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Saint-Bihy, à
l'est par Lanfains et Le Bodéo, au sud par Saint-Martin-
des-Prés, et à l'ouest par le Haut-Corlay.

Le sol est généralement argileux ; pendant longtemps
l'agriculture était en souffrance, mais grâce à l'emploi de
la chaux que fournit en abondance le gisement de Car-
travers, les champs sont devenus plus productifs.

Beaucoup d'habitants sont occupés aux exploitations de
la forêt de Lorges, comme bûcherons, charbonniers ou
sabotiers.

Deux écoles existent au bourg, l'une pour les garçons et
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l'autre pour les filles. L'école mixte a été dédoublée en.
1885.

Le bourg de La Harmoye est traversé par le chemin d'in-
térêt commun No 52, de Mûr à Quintin, qui passe aussi aux
fours à chaux de Cartravers.

LA NFAINS
Superficie : 2,186 hectares. — Population : 1,753 habitants.

Borné au nord par le Fceil et Saint-Brandan, à l'est par
Saint-Brandan, au sud par L'Hermitage et Le Bodéo, et à
l'ouest par La Harmoye et Saint-Bihy, le territoire de cette
commune est montagneux et coupé par de profondes
vallées.

On y voit encore beaucoup de landes qui se défrichent
lentement.

Un grand nombre d'habitants se livrent au commerce
des bestiaux ou exercent l'état de chiffonniers.

C'est dans cette commune que se trouve, sur le bord
d'un étang et de la forêt de Lorges, l'importante usine du
Pas. On y fabrique presque exclusivement de la fonte de
première fusion. Le minerai employé est pris sur les lieux
ou au Bas-Vallon, en L'Hermitage. Elle occupe un grand
nombre d'ouvriers.

Le sol contient du grès quartzite, du schiste et de l'argile
plastique.

Dans l'église paroissiale, dédiée à saint Hingueten ou
Guiganton, évêque de Vannes au vue siècle, on remarque
une belle chaire, oeuvre de Corlay.

Deux écoles existent au bourg. Une école mixte a été
établie au Pas.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
de 3 ° catégorie.

LE E30 D É0

Superficie : 997 hectares. — Population : 728 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Lanfains et la
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forêt de Lorges (commune de Pliera:litage), à l'est par
Allineuc, au sud par Merléac et Saint-Martin-des-Prés dont
elle est séparée par l'Oust, à l'ouest par La Harmoye.

Situé à l'extrémité sud-ouest du canton, le territoire de
cette commune se divise en deux parties d'aspect bien dif,
férent, l'une qui longe la vallée de l'Oust est fertile, boisée,
bien plantée de pommiers et contient de belles prairies ,
l'autre est élevée, aride, nue, et couverte encore de grandes
bruyères que le défrichement n'a pas atteint.

Le sol renferme du schiste argileux et du minerai de fer.
Le nom de cette commune viendrait de saint Théo ou

Thei, patron de la paroisse.
L'église paroissiale, qui date des premières années du

xvme siècle, possède un lambris décoré de peintures re-
marquables.

Beaucoup d'habitants sont occupés au tissage des excel-
lentes toiles qui ont mis en renom sur ce point Quintin,
Uzel et Loudéac.

Il n'y a encore au Bodéo qu'une école mixte.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication N. 44.

L'H ERM I TAG E-LORG ES

Superficie : 3,779 hectares. — Population : 1,069 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Saint-Brandan et
Plaintel, à l'est par Plceuc et Gausson, au sud par Saint-
Hervé et Uzel, à l'ouest par Allineuc, Le Bodéo et Lanfains.

Les deux tiers de son territoire sont couverts par la belle
forêt de Lorges. Le sol, légèrement accidenté, est fertile
dans la partie qui n'est pas sous bois; l'agriculture y a fait
des progrès, grâce à l'élan donné, il y a environ 50 ans,
par M. Baron-Dutaya.

On remarque près du bourg le magnifique château de
Lorges, construit vers 1730, par Guy de Durfort, baron de
Quintin. La forêt est, en quelque sorte, la mère nourricière
d'un grand nombre d'habitants de la commune qui y
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sont presque toute l'année employés comme bûcherons,
Charpentiers, boisseliers et sabotiers.

Au Bas-Vallet, on trouve un filon très riche de minerai
de fer qui esttraité à l'usine du Pas.

L'Hermitage possède une école communale de garçons et
une de filles.

Le bourg est situé près de l'intersection des chemins de
grande communication Nos 3 et 44 et de la gare du chemin
de fer de Saint-Brieuc à Pontivy, qui traverse la forét dans
sa plus grande longueur du nord au sud.

PLAINTEL

Superficie : 2,676 hectares. — Population : 2,790 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Saint-Julien et
Plédran, à l'est par Plédran et Saint-Carreuc, au sud par
L'Hermitage et Plceuc, à l'ouest par Saint-Brandan et
Plaine-Hante.

Le territoire est très accidenté ; c'est une suite de coteaux
et de vallons, mi-partie boisés et mi-partie nus et découverts.
Il est peu fertile, léger, sec et comprend encore une grande
étendue de landes. Le sol est de nature granitique au nord
et schisteuse au sud.

La propriété de Saint-Quihouêt a été donnée, en 1832, à
la commune par M. et M ine Digaultray qui y établirent un
orphelinat destiné à recevoir les enfants pauvres de Quintin,
du Fceil et de Plaintel, pour les élever et leur donner des
goûts agricoles. Cet établissement, dirigé par les Filles de
la Sagesse, a prospéré ; une école primaire y est annexée.

On remarque le manoir de Crapado où est né Angier de
Lohéac, célèbre ligueur, décapité à Rennes en 1593.

L'église paroissiale, sous le vocable de saint Pierre, est
surmontée d'une belle flèche de granit. Les chapelles de
St-Gilles et de Notre-Dame-du-Chemin offrent peu d'intérêt.

Il y a une station de chemin de fer, au hameau de
Saint-Gifles.

Plaintel compte, outre l'école de Saint-Quihouêt, une
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école communale de garçons et une de filles, établies au
chef-lieu communal.

Le bourg est situé sur le bord du chemin de grande com-
munication N° 28, de Quintin à La Mouette, près de son
intersection avec le chemin de grande communication No 44..
de Corlay à Jugon.
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CANTON DE PLOUHA
(Zit communes.

Plouha ; Lanleff ; Lanloup ; Pléhédel; Pludual.

Le canton de Plouha est borné au nord par le canton de
Paimpol ; à l'est par la Manche et le canton d'Étables ; au
-sud par le canton de Lanvollon, et à l'ouest par les cantons
de Pontrieux, dont le Leff le sépare, et de Paimpol. — Il est
traversé par les chemins de grande communication N° 1",
de Saint-Brieuc à Morlaix ; No 21, de Binic à Plouha ; No 54,
de Guingamp à la baie de Bréhec, et No 7, de Paimpol à
Josselin, et par les chemins d'intérêt commun No 2, de
Gommené à Lanloup ; No 23, de Lannion à Plouha ; No 21,
•de Bégard au port Moguer ; N° 27, du Faouêt à Châte-
laudren ; No 57, de Plerneuf à Yvias, et N° 66, de Plélo à
Plouha.

Le territoire de ce canton maritime est élevé, très acci-
• enté et coupé par de nombreux vallons. Peu boisé à l'est,
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il est au contraire assez bien planté d'arbres forestiers et de
pommiers à l'ouest, et l'on y trouve quelques belles ftitaies.
L'agriculture tend à s'y améliorer et, sous le rapport de la
production du cidre, on est fondé à espérer que, sous peu
d'années, il suffira et au-delà à sa consommation. Le
,onzième du canton à peine est encore sous landes, peu sus-
ceptibles de culture, attendu qu'elles reposent sur un fonds
pierreux et qu'elles sont situées sur des pentes rapides.

Ce canton appartient à la zone du littoral.

PLOUHA

Superficie : 3,998 hectares. — Population : 4,802 habitants.

Le territoire de cette importante commune mesure près
de 4,000 hectares. A lui seul, il forme plus de la moitié de
l'étendue du canton. 11 est de nature granitique au nord,
avec terre arable légère et sèche ; au sud, il est à base
schisteuse, argileux et humide. Dans cette dernière partie,
il est bien boisé. On remarque particulièrement les belles
futaies de pins des environs de Lisandré, semées, il y a
près d'un demi siècle, dans des landes incultes.

Plat vers le nord, le sol est onduleux vers l'ouest, aux
environs de la mer qui baigne 8 à 9 kilomètres de côtes,
bordées de hautes et pittoresques falaises.

Les sables des grèves sont peu riches en principes ferti-
lisants. Mais nombre de bateaux attachés au petit port de
Bréhec en apportent journellement des côtes voisines : ce
qui permet à l'agriculture de prendre de jour en jour plus
d'extension et de donner plus de profit.

Le pays est essentiellement agricole, bien que beaucoup
de jeunes gens entreut dans la marine de très bonne heure.

Au village de Goasmeur existe une mine de plomb
argentifère, qùi n'a pas encore été exploitée. Une analyse
ancienne avait cependant démontré que sur 25 kilos, . de
minerai, il existait 17 kilog. de plomb, 0 kilog. 045 d'argent
et 1 gr. d'or.

Au milieu du bourg, situé sur le penchant d'une colline



--- 1.46 —

s'élève l'église, aspectée au sud, monument plus vaste que
remarquable et dominé par une flèche élégante et élevée.
Elle est sous le vocable de saint Pierre.

On compte, en Plouha, plusieurs chapelles ; la plus
célèbre est sans contredit celle de Kermaria. Cet édifice des
xIIIe et xive siècles, intéressant par son architecture gothique
et les belles sculptures de son porche, est surtout remar-
quable par les peintures murales de la nef, représentant
une danse macabre. On y voit la mort mêlée à une quantité
de personnages de toutes conditions, se tenant par la
main, et exécutant une danse échevelée. C'est une oeuvre
unique actuellement en France, elle date du xve siècle.

Par décision récente de l'État, cette chapelle a été classée
parmi les monuments historiques.

A la Ville-Neuve et à la Motte existent des tumulus.
Plouha possède deux écoles primaires communales au

bourg, l'une de garçons, l'autre de filles. A chacune d'elles
est annexé un pensionnat et un cours primaire supérieur.
Au hameau de Kerm aria, existe depuis plusieurs années
une école mixte.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N ° l er, et les chemins d'intérêt commun Nos 23
et 28.

L A N LEFF

Supi'rficie : 	 liectares. — Population : 345 habitants.

Cette petite commune, dont le nom vient du Leff qui la
traverse, est située à l'ouest du canton. Le sol, mi-partie
granitique et mi-partie schisteux, est généralement fertile
et très accidenté.

C'était autrefois une trêve de Lanloup dépendant de
l'évêché de Dol.

On y remarque les restes d'un monument qui pendant
longtemps a donné lieu à. bien des dissertations sur son
origine, et qu'on désigne sous le nom de Temple de Lanleff.
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Les uns y voyaient un temple romain, avec piscine, les
autres y reconnaissaient avec raison une église du xie siècle.
C'est le plus curieux édifice de la période romane-bizantine
(xl e , XlIe siècles) existant dans les Côtes-du-Nord.

11 est classé comme monument historique.
L'église paroissiale, bâtie en 1859, n'offre rien de remar-

quable.
Lanleff ne possède qu'une école mixte.

LAN LOUP

Superficie : 2i6 hectares. — Population : 503 habitants.

La commune de Lanloup est située au nord du canton.
Son territoire, très peu étendu, est resserré entre les com-
munes de Plouha, du sud à l'est, et de Plouézee au nord.
Il est très-accidenté, mais fertile. Le sous-sol est schisteux.

L'église est un joli édifice du xvie siècle ; son porche est
remarquable par son architecture gothique et ses sculp-
tures. Elle est sous le vocable de saint Loup, évêque de
Troyes.

Ce bourg est traversé par la route qui conduit à la baie
de Bréhec, dont la belle plage est assez fréquentée, mais
qui le serait davantage si les moyens d'accès étaient plus
faciles.

On remarque, en Lanloup, le manoir de la Noê-Verte,
qui date du xve siècle ; ses fenêtres à meneaux en croix,
ses tourelles, ses hautes cheminées hexagonales attirent
l'attention des visiteurs. Cette terre a appartenu à Jean de
Lannion, sire des Aubrays, d'une maison célèbre de Bre-
tagne, et dont les ossements reposent dans la chapelle de
Kermaria, en Plouha.

Lanloup possède une école communale de garçons et
une de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 54, et est à proximité du chemin de grande
communication No 1or.
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PLÉH ÉDEL

Superficie : 1,239 hectares. — Population : 1;760 habitants.

Cette commune tirerait son nom de sa position sur une
hauteur : plé peuplade, hédel ou kuel élevée. En effet, le
territoire par rapport au pays d'alentour est très élevé,
et du bourg on jouit, vers l'ouest et le sud-ouest, d'un
magnifique panorama.

Pléhédel est situé au nord-ouest du canton, entre Lan-
loup et Lanleff, Le sol se partage comme nature en deux
parties bien distinctes ; au nord, il est élevé, mais plat,
humide, argileux et de médiocre qualité ; au sud, il est
très accidenté, coupé par de nombreux vallons et de qualité
supérieure. En général, la culture est bien entendue.

L'église de Pléhédel est moderne et offre peu d'intérêt.
Elle possède les reliques de sainte Philomène, ce qui donne
lieu à une grande affluence de pèlerins le jour de la fête
patronale, le premier dimanc4 d'août.

On remarque deux anciennes chapelles sur le territoire
de la commune : celle de Saint-Michel et celle de Saint-
Samson.

Il convient de signaler le château de Boisgelin, situé
dans un vallon arrosé par le Languidoué, affluent du Leff.
Il est entouré de bois taillis et de belles futaies. Les fossés
de l'ancien château sont aujourd'hui transformés en étang.

Le château du Roscoat est remarquable par son ancien-
neté et les beaux bouquets qui l'entourent.

Pléhédel possède une école communale de garçons,
établie dans un local très confortable, et une école privée
de filles

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 54, et par le chemin d'intérêt commun No 23.

PLU DUAL

Superficie : 927 hectares. — Population : 1,127 habitants.

Pludual, dont le nom viendrait de saint Tugdual, ancien
patron de la paroisse, est situé au sud-ouest du canton.
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Le territoire de cette commune, à base granitique, est
argileux à la surface, bien cultivé et fertile ; les pominiers
y prospèrent et donnent un cidre estimé. Plusieurs culti-
vateurs se livrent avec succès à l'apiculture.

La nouvelle église est un bel édifice, d'un heureux effet
architectural.

L'antique et célèbre forteresse de Langarzeau - n'existe
plus ; elle était située près du ruisseau qui sépare Pludua
de Pléhédel, au bord d'un assez vaste étang. On y voit
encore quelques fondations de tours ou de courtines qui
indiquent l'énorme épaisseur qu'avaient les murailles ; plus
de cent maisons ont été construites avec les matériaux qui
en sont sortis.

Dans cette commune comme dans tout le canton de
Plouha, on parle le breton.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérèt commun
N° 2 ;, il y existe une école communale de garçons et une
école privée de filles.
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CANTON DE QUINTIN
(S communes).

Quintin ; Le Fceil ; Le Leslay ; Le Vieux-Bourg ; Plaine-Hante ;
Saint-Bihy ; Saint-Brandan ; Saint-Gildas.

Le canton de Quintin est borné au nord par les cantons
de Châtelaudren et de Saint-Brieuc-Midi ; à l'est par les deux
cantons de Saint-Brieuc et par le canton de Plceuc ; au sud
par les cantons de Plceuc et de Corlay ; à l'ouest par les
cantons de Saint-Nicolas-du-Pélem et de Plouagat. — Il est
traversé par les chemins de grande communication N° 3,
du Légué à Lorient ; N° 7, de Paimpol à Josselin ; N° 10,
de Saint-Brieuc à Quimper ; No 22, de Belle-Isle à Quintin ;
N° 28, de Quintin à la grève de La Mouette, et N° 52, de
Quintin à Morlaix, et par le chemins d'intérêt commun
N° 3, embranchement de Saint-Gildas sur le chemin de
grande communication N° 10.

Le territoire montueux, accidenté et très-varié d'aspects,
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présente alternativement des vallées fertiles et des mon-
tagnes abruptes ; des landes incultes et de vastes prairies.
Boisé dans tous les vallons et nu dans ses parties élevées,
le canton de Quintin est situé su: le versant nord de la
chaîne de montagne qui traverse la Bretagne de l'est â l'ouest,
et les rivières et ruisseaux qui l'arrosent se déversent dans
la Manche. Le plus important de ces cours d'eau est le Gouêt,
qui reçoit les ruisseaux de Saint-Germain, de Quemper, de
Mandoure, de Noé-Sèche, de Bodfer, de Quelleneuc, du
Guerdic et du Rillan. — Centre de commerce des toiles ; il
fut pendant longtemps, après la décadence de ce commerce,
stationnaire et arriéré en agriculture ; mais le progrès s'y
fait sentir sous ce rapport et tout porte à présager que par
leurs persévérants efforts, ses habitants trouveront dans
son sol l'aisance qu'autrefois ils demandaient à l'industrie.

Ce canton appartient à la zone intermédiaire du dépar-
tement.

QUI NTIN

Superficie : 313 hectares. — Population : 3,319 habitants.

La ville de Quintin est située sur le penchant sud-est
d'une colline, au pied de laquelle coule le Gouét. Son terri-
toire est très restreint ; il ne mesure que 308 hectares pour
3,319 habitants.

En arrivant de la gare, la ville présente un aspect
agréable ; de belles promenades, plantées de hauts arbres,
un bel étang sur la chaussée duquel passe la rciute de
Corlay et Rostrenen, et surtout le château, monument
inachevé, mais d'un caractère imposant, se présentent à la
vue. La magnifique église avec sa flèche élevée domine
tout cet ensemble.

L'intérieur de la ville ne répond pas à l'aspect extérieur.
De petites rues mal alignées, mal pavées, conduisent à de
petites places, et sont bordées de maisons à façades en
pierres ou en bois noircies par le temps.

Pendant longtemps, Quintin a été le centre principal du
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commerce des toiles dans la région. Cette industrie est bien
tombée depuis l'établissement des machines à tisser. Cepen-
dant un certain nombre de métiers sont encore debout.

On remarque plusieurs tanneries, une fabrique de papiers
et une minoterie très importante, mise en mouvement par
la belle chute d'eau de la chaussée de l'étang.

La fondation de Quintin est attribuée à Geoffroy II, fils
d'Alain ler, comte de Penthièvre, qui s'y serait établi vers
1260 ; ses descendants continuèrent à jouir de cette sei-
gneurie jusqu'en 1424, époque à laquelle Plézou de Quintin,
dernière représentante de sa famille, épousa Geoffroy du
Perrier. Cette terre passa ensuite dans la maison de Laval-
Montfort par le mariage, en 1482, de Jeanne du Perrier
avec Nicolas de Laval. Leur arrière petit-fils, Henry de, la
Trémouille, la vendit, le 16 janvier 1638, à Amaury Gouyon
de ',la Moussaye. Le fils de ce dernier, Henry Gouyon,
l'aliéna en 1682, au profit de Guy-Alonze de Durfort de
Lorges ; elle passa ensuite dans la famille de Choiseul, en
1775, par le mariage de Marguerite de Durfort de Lorges,
petite fille de Guy, avec Regnauld-César-François vicomte
de Choiseul. C'est â Amaury de la Moussaye qu'on doit la
fondation, en 1662, du haut pavillon qui domine l'étang,
seule partie existante d'une plus vaste construction à laquelle
on n'a pas donné suite ; ce qu'on appelle le château neuf,
est un édifice moins important érigé au xvme siècle.

L'ancienne église paroissiale de Saint-Thurian n'existe
plus. L'église collégiale, datant du xve siècle, qui l'avait
remplacée, vient elle-même de faire place à un superbe
monument, dont les plans ont été dressés par M. Maignan,
architecte à Saint-Brieuc.

Quintin possède un hospice civil fondé en 1752, une
communauté d'Ursulines, deux écoles primaires de garçons,
l'une dirigée par les Frères de Ploérmel, et l'antre, avec cours
complémentaire, par un instituteur laïque ; à toutes deux
sont annexés des pensionnats. Il s'y tient 13 foires par an.

On remarque au-dessus de l'étang un très beau menhir,
appelé la Pierre-Longue.

Quintin a vu naître le littérateur Daillant de la Touche,
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mort en 1827 ; le carme Toussaint de Saint-Luc ; Jean Le
Rigoleur, célèbre missionnaire ; Le Breton, savant numis-
mate, et l'archéologue distingué, Baron-Dutaya.

La -ville de Quintin est traversée par les chemins de
grande communication Nos 7, 10 et 52.

LE FCEIL

Superficie : 2,054 hectares. — Population : 1,696 habitants.

Cette commune, dont le nom viendrait, d'après l'opinion
locale, de feuillée, à cause des nombreux bois et bosquets
qui s'y trouvaient autrefois, a un territoire étendu et très
accidenté. Avec Saint-Brandan, Le Foeil entoure la ville de
Quintin.

La colline sur laquelle est situé le bourg, est un des
principaux points culminants de la région.

Quelques cours d'eau portent la fertilité dans les divers
vallons qui sillonnent le territoire de la commune. Le
Goet la sépare de Saint-Brandan au sud-est sur une lon-
gueur de 4 kilomètres.

La terre arable repose à peu près partout, sur un fond
de granit ; l'agriculture s'y est bien développée depuis
une trentaine d'années.

C'était autrefois une trève de la paroisse de Saint-Thurian
de Quintin ; elle fut érigée en commune le 22 novembre
1803.

L'église paroissiale, remaniée, a conservé quelques restes
du xve siècle, elle est sous le vocable de la Vierge.

On remarque quatre maisons seigneuriales , Crénan ,
Robien, la Noé-Sèche et la Ville-de-la-Bruyère.

Les seigneurs de Crénan avaient le droit de haute
moyenne et basse justice, avec fourches patibulaires, dont.
on voyait encore les vestiges, il y a quelques années, au
lieu dit Les Justices ; de plus, ils possédaient le droit de
péage sur tous les ponts des environs.

La magnifique habitation de Robien mérite d'être visitée..



— 454 —

Le Foeil possède une école communale de garçons et
une de filles, toutes les deux bien fréquentées.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
de 3e catégorie.

LE LESLAY

Superficie : 501 hectares. — Population : 268 habitants.

Le Leslay tire son nom de la rivière Le Leff qui y prend
naissance.

Le territoire de cette petite commune est peu étendu ; il
est resserré entre Le Fceil à l'est, Saint-Gildas à l'ouest,
Cohiniac et Boqueho au nord, et le Vieux-Bourg au sud.

Le sol est de nature granitique ; il est fertile dans les
vallées, mais nu, découvert et aride sur les hauteurs.

Le Leslay est une ancienne trève du Vieux-Bourg, érigée
en commune en 1831.

L'ancienne chapelle tréviale, qui est devenue l'église
paroissiale, date de 1721. Elle est dédiée à saint Sym-
phorien.

Tout près du bourg se trouve l'antique château de Beau-
manoir, dont quelques parties datent du xve siècle. Il.
appartient à la famille de Saint-Pierre. Il a vu naître deux
prélats du nom de Guillaume Eder ; l'un, évêque de Saint-
Brieuc, et l'autre de Quimper. Le célèbre Eder de la Fon-
tenelle, ligueur dont les cruautés sont connues, possédait
ce manoir quand il subit le dernier supplice en 1602.

Le Leslay ne possède qu'une école communale pour les
deux sexes.

Le bourg n'est traversé que par un chemin vicinal de
3e catégorie.

LE VIEUX-BOURG
Superficie : 2,512 hectares. — Population : 1,366 habitants.

Cette localité a porté jusqu'au xve siècle le nom de
Bourg-de-Quintin ; on l'a ensuite désignée sous le nom de
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Vieux-Bourg-Quintin ; c'est ainsi qu'elle est appelée en
breton, Coz-Quintin.

A 300 mètres du bourg, on trouve les vestiges d'une
vieille forteresse qui aurait été bâtie, dit la tradition locale,
par un romain nommé Quintinus. Les restes de subs-
tructions romaines qu'on trouve çà et là dans la commune,
indiquent que le Vieux-Bourg a été une station romaine.

D'un autre côté, la commune est riche en monuments
celtiques, parmi lesquels on remarque les menhirs et le
dolmen de Kerdalmez, le tumulus de Kernanouêt, sous
lequel existerait une grotte, qu'on a cru longtemps habitée
par une légion de Corandons. D'autre part, on raconte qu'il
suffisait au cultivateur besogneux d'aller au coucher du
soleil demander deux boeufs, et que le lendemain à l'aube
ils sortaient prêts à être attelés.

Plusieurs vieux manoirs servent maintenant de bâtiments
de ferme.

L'église date du xvie siècle, la tour hexagonale qui la
domine a été construite en 1854.

Le terrain est de nature granitique ; de belles carrières y
sont exploitées. Le sol est nu et peu fertile sur les hauteurs;
le seigle, l'avoine et le blé-noir sont à peu près seuls
cultivés.

Le Vieux-Bourg est situé sur un des sommets de la chaîne
du Mené ; le Trieux y a sa source, de même que le Gouét
et un affluent du Blavet.

Au bourg existe une école communale pour les garçons
et une pour les filles.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 3, embranchement.

PLAINE-HAUTE

Superficie : 1,530 hectares. — Population : 1,518 habitants.

Le territoire de cette commune forme un immense cône
granitique, dont le bourg occupe le sommet et dont les
flancs sont généralement serrés, d'où lui vient son nom.
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Le sol, peu fertile dans les endroits élevés, est meilleur
dans les parties basses. On y cultive les céréales, peu de
froment, mais beaucoup de blé-noir. Quelques champs
sont bien plantés en pommiers qui produisent d'excellent
cidre.

L'industrie des toiles faisait vivre autrefois une grande
partie de la population. Depuis quelques années beaucoup
d'habitants vont, pendant la belle saison, dans les environs
de Paris, faire la moisson, et reviennent chez eux avec un
petit pécule prendre part aux travaux de la récolte.

Le Goue arrose cette commune à l'est ; il coule dans une
profonde vallée que dominent des coteaux élevés et abrupts.

L'église de Plaine-Haute n'offre de remarquable que la
porte latérale nord, qui provient d'une ancienne chapelle
dédiée à saint Méen.

Au Houlin, sur les bords du Gouêt, dans un site très
pittoresque, se trouve la chapelle de Sainte-Anne qui date
du mye siècle. Le jour de la fête de la patronne est le
rendez-vous d'un très grand nombre de pèlerins. On re-
marque un beau menhir à la Croix-Cadio.

L'ancien manoir de la Ville-Daniel est une intéressante
construction qui attire l'attention des touristes.

Deux écoles existent au bourg, l'une de garçons, l'autre
de filles. Elles forment un groupe scolaire.

Le bourg n'est traversé que par des chemins ordinaires.

SAI NT-BI Hl'.

Superficie : 823 hectares. — Population : 355 habitants.

D'abord trève du Haut-Corlay, , près du Vieux-Bourg,
Saint-Bihy devint paroisse indépendante en 1827. L'église
qui date de 1777, n'offre rien de remarquable ; elle est sous
le vocable de saint Eusèbe.

On croit que cette commune doit son nom à saint Bieuzy,
disciple de saint Gildas, qui vivait au -me siècle.

Le sol est à base granitique ; il est accidenté dans l'ouest
et dans le sud, et par conséquent de nature médiocre ; les
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vallées, dans lesquelles coulent des ruisseaux affluents du
Gotiet, sont seules fertiles.

Des anciens manoirs qui se trouvaient dans cette com-
mune, on ne remarque que celui de Grand'lle, situé au pied
de la montagne du Guercy. Il est entouré de douves et de'
futaies, au-dessous desquelles se trouve un bel étang.

Une école mixte communale existe au bourg depuis 1864.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 3, embranchement.

SAINT-BRAN DAN

Superficie : 2,516 hectares. — Population : 2,540 habitants.

Saint-Brandan, vulgairement appelé Sembedm ou Semdan,
est située au sud-est du canton.

Le territoire de cette commune, assez plat vers le nord,
est montagneux, tourmenté vers le sud. L'agriculture y fait
de notables progrès ; les terres incultes diminuent de jour
en jour.

La nature du sol est granitique et schisteuse en grande
partie ; près du bourg, on trouve du grès. Non loin du
village du Rillan, on a découvert, il y a quelques années,
des débris romains.

L'église paroissiale est dédiée à saint Brandan, abbé,
auquel la commune doit son nom. Elle n'offre rien de
remarquable ; son clocher vient d'être reconstruit.

Les chapelles de Saint-Germain et de Saint-Eutrope sont
sans intérêt ; cette dernière tombe en ruines.

C'est sur le territoire de cette commune que se trouve
la gare de Quintin, sur la ligne de Saint-Brieuc à Pontivy.

Bien que l'agriculture soit la principale occupation des
habitants, beaucoup cependant se livrent au commerce des
chiffons.

Le hameau de Carestiemble, situé au sud-ouest du bourg,
est habité par un certain nombre de boulangers qui vendent,
sur les marchés voisins, du pain, à la levure de bière,
appelé communément pain miraud.
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Saint-Brandan possède deux écoles communales au bourg,.
l'une de garçons et l'autre de filles. A Carestiemble, une.
école mixte communale a été créée, il y a quelques années;
une école privée de filles fondée par la famille de Robien
y existe également.

Le territoire de cette commune s'étend au nord-ouest du
canton. On y parle le breton et le français.

Le sol mi-partie quartz et granit, est montagneux, profon
dément coupé par de nombreux vallons et généralement
de médiocre qualité. On remarque encore beaucoup de
jachères qui diminuent peu à peu, grâce à l'emploi des
amendements calcaires que fournissent les fours à chaux
de Cartravers, en La Harmoye.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
de 3e catégorie.

SA I N T-G I L DAS

Superficie : 1,U4 hectares. — Population : 711 habitants.

L'église paroissiale, dédiée à saint Gildas, porte la date
de 1785. Dans une fenêtre de l'aile droite, on remarque
quelques fragments de vitraux de 1563. Saint Gildas est
invoqué par les cultivateurs des environs pour la guérison
des animaux malades.

La chapelle de Kerdiouallan, sous l'invocation de Notre-
Dame de Délivrance, renferme un tableau peint en 1800,
par Béatrix Cornolan, de Quintin.

Sur l'emplacement de l'ancien château du Quélénec, rasé
après les guerres de la Ligue, on a bâti une ferme. On re-
marque encore le portail de la chapelle du château et le
clocheton.

Deux écoles existent au bourg, l'une de garçons et l'autre
de filles, celle-ci a été créée en 1882.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication N° 22 et d'intéTêt commun N° 3, embranchement.



— 159 —

ARRONDISSEMENT DE DINAN.

L'arrondissement de Dinan se subdivise en 10 cantons,
savoir : Dinan-Est, Dinan-Ouest, Broons, Evran, Jugon,
Matignon , Manco& Plélan-le-Petit, Ploubalay et Saint-
Jouan-de-l'Isle. Ces 10 cantons comprennent 91 communes;
soit, en moyenne, 9 municipalités par circonscription
cantonale. Sa population est de 122,374 habitants et sa
superficie de 139,849 hectares.

Il est borné au nord par la Manche ; à l'est par le dépar-
tement de I'llle-et-Vilaine ; au sud par l'arrondissement de
Loudéac, et à l'ouest par l'arrondissement de Saint-Brieuc.

L'arrondissement est tout entier placé sur le versant nord
de la presqu'île bretonne, et ses principales rivières, le
Frémuï, le Guébriant, l'Arguenon et la Rance, se jettent
dans la Manche. Son sol, accidenté et montueux, est sillonné
par de nombreuses vallées, dont plusieurs présentent l'aspect
le plus riant et le plus pittoresque. Celle de la Rance sur-
tout provoque l'attention même des voyageurs qui ont visité
les contrées renommées par leurs sites remarquables.

Le sol est bon et fertile dans ses parties nord, et beaucoup
moins dans celles du sud et de l'ouest et particulièrement au
centre, qui comprend le plateau élevé et si médiocre formé
par le canton de Plélan. Le sous sol est granitique au nord,
schisteux au sud et à l'est ; dans le centre et dans l'ouest,
on trouve le granite et le schiste.

On rencontre encore, dans l'arrondissement de Dinan,
d'assez vastes étendues de landes et de bruyères, quoique
cependant il soit en général assez convenablement cultivé
et que, dans plusieurs de ses parties, on ait réalisé même de
sérieux progrès. 11 est bien planté de pommiers et très boisé.
Il renferme deux forêts, celles de la Hunaudaye et de Coét-
quen, et plusieurs bois importants. Plus qu'aucun autre du
département, il fournit des bois à, la menuiserie, à l'ébénis-
terie et pour la construction.
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Les bassins de Saint-Juvat et du Quiou présentent une
masse considérable de conglomérats calcaires avec fossiles,
connus sous le nom de faluns et appartenant aux terres
tertiaires, qui répandent la fertilité partout où ils pénétrera
et sont appliqués à l'amendement des terres. Le littoral
étendu de cet arrondissement maritime, dans lequel sont
compris cinq de ses cantons, fournit aussi des engrais cal-
caires qui, pour être moins riches que les faluns, sont ce-
pendant précieux à l'agriculture.

Le canal d'Ille-et-Rance traverse l'arrondissement sur une
longueur d'environ 20 kilomètres et met en communication,
par l'llle-et-Vilaine, la Manche avec l'Océan.

La population est généralement saine et vigoureuse, et
donne à la marine un nombre important de matelots et de
pêcheurs.
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CANTONS DE DINAN
(20 communes).

CANTON EST. — Dinan (portion est) ; Lanvallays; La Vicomté-
sur-Rance ; Lebon ; Pleudihen ; Saint-Hélen ; Saint-Solen;
Tressaint.

CANTON OUEST. — Dinan (portion ouest) ; Aucaleue ; Bobital ;
Brusvily ; Calorguen; Le Mugie ; Plouër ; Quévert; Saint-Carné;
Saint-Samson.; Taden ; Trélivan; Trévron.

-e,

Le territoire des deux cantons de Dinan appartient à la
zone du littoral. Il est borné au nord par le canton de
Ploubalay et par la Rance, qui le sépare de l'Ille-et-

6
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Vilaine ; à l'est, par ce dernier département ; au sud, par
les cantons d'Evran et de Saint-Jouan-de-l'Isle ; à l'ouest,
par les cantons de Plélan-le-Petit et de Plancoét. Son
étendue est de 19,790 hectares. Les deux cantons de Dinan
sont traversés par la route nationale N° 176.

Le canton de Dinan-E,t, est traversé par les chemins de
grande comnfunication N° 2, de Rennes à Saint-Malo, par
Dinan ; No 17, de Combourg à Erquy ; N° 12, de Plouasne à
Dinard ; N° 26, de Lanvallay à Ploubalay ; N° 3'7, de Plan-
coét à Miniac-Morvan, et No 48, de Miniac-Morvan à Mor-
dreux ; et par les chemins'd'intérêt commun No 18, d'Evran
à la marnière du Lyvet ; N° 36, d'Antrain à Dinan, et
N° 59, de Dinan à Saint-Buc.

Le canton de Dinan-Ouest est traversé par les routes
nationales Nos 166 et 176 ; parles chemins de grande com-
munication Nos 12, 17, 26, 37 et 40, et par les chemins
d'intérêt commun Nos 9, 10, 11, 12, 19, 31, 55 et 59.

La ligne de séparation des deux cantons divise la com-
mune de Dinan en deux parties, depuis le pont sur la Rance,
en suivant les rues du Petit-Port, de Jerzual, de la Lainerie,
la Grand-Rue, la Croix-Plate, l'ancienne porte de Brest et
les faubourgs des Rouairies, jusqu'aux limites de la ban-
lieue de la ville.

Traversé par la Raflée, le canton de Dinan-Est est géné-
ralement bien boisé, coupé de vallées profondes et pitto-
toresques. Ses champs, parfaitement plantés de pommiers,
l'une de ses richesses, sont bien cultivés et donnent les
produits les plus importants et les plus variés. La marine,
le commerce et la pêche lui procurent des ressources qui,
jointes aux bénéfices de son agriculture, placent ses habi-
tants au rang des plus aisés du département. Il contient
peu de landes, et l'agriculture, qui chaque jour y progresse,
les aura bientôt fait disparaître.

Sa population est de 19;790 habitants ; sa superficie de
6,943 hectares.

Le canton de Dinan-Ouest se compose de deux parties
distinctes et bien différentes. Celle qui borde la rivière de
la Rance, à, l'est, et se prolonge au sud et vers l'ouest, est
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bien boisée, montueuse et très accidentée. Dans cette
région, les cultures diverses sont supérieures à celles de
l'autre p?_rtie du canton. Celle-ci est plane, peu boisée et
contient encore beaucoup de landes. Elle comprend la
partie centrale et celle du nord, vers la limite ouest.

Moins riche et moins avancé que le canton Est, il a
cependant subi, dans quelques-unes de ses parties, l'in-
fluence du progrès agricole.

La population du canton Ouest est de 12,249 habitants ;
sa superficie de 12,275 hectares.

DI NA.N

Superficie : 393 hectares. — Population : 10,105 habitants.

C'est, après Saint-Brieuc, la ville la plus importante du
département.

Elle est située sur la rive gauche de la Rance, dans un
site des plus pittoresques.

Son origine est très ancienne, disent quelques géographes ;
cependant, il est à croire qu'elle ne remonte guère au-delà
du commencement du xe siècle. Jusqu'en 1264, elle appar-
tint aux sires de Dinan. A cette époque, Alain d'Avaugour,
comte de Goêlo, le céda au duc de Bretagne Jean ler,. qui
réunie à son domaine.

C'était une ville forte ; les restes de son enceinte murée,
qui date du xmo et du mye siècle, sont encore imposants.

Le magnifique donjon, composé de deux tours accouplées,
hautes de 34 mètres et formant 4 étages, sert aujourd'hui
de prison.

Parmi les monuments de Dinan, dignes d'être visités,
nous signalerons l'église Saint-Sauveur, dont une partie, le
portail et le mur sud, sont de beaux restes de l'architecture
romane (xne sièle). Les sculptures du choeur et de l'abside
attirent l'attention par leur élégance et leur délicatesse. C'est
dans cette église qu'on a déposé, en 1810, le cteur de Ber-
trand Du Guesclin, qui était conservé dans la chapelle des
Jacobins, devenue propriété privée.

L'église Saint-Malo, beau et vaste monument gothique,
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est remarquable surtout par son chevet. Elle renferme le
mausolée de Claude de Lesquen, ancien évêque de Rennes,
décédé à Dinan en 1855.

Parmi les autres édifices publics de Dinan, nous devons
signaler la Tour de l'Horloge qui contient une cloche donnée
en 1507, par la duchesse Anne ; l'hôtel-de-ville, qui ren-
ferme la bibliothèque et le musée ; l'hospice civil; un ancien
couvent de Cordeliers, occupé par un établissement secon-
daire ecclésiastique ; le collège communal ; enfin les casernes
de cavalerie construites récemment.

Dinan montre avec orgueil, aux étrangers. la  belle place
Du Guesclin ou du Champ, où le vaillant connétable battit
en duel, en 1358, l'anglais Thomas de Cantorbérie, qui s'était
traîtreusement emparé de son frère Olivier Du Guesclin.
La place de la duchesse Anne, située près de l'église Saint-
Sauveur et appuyée sur les fortifications, a été transformée
en un délicieux jardin anglais.

On trouve encore en parcourant l'intérieur de la ville,
plusieurs rues qui ont conservé leur physionomie du
moyen-âge et dont les maisons, élevées sur des piliers,
forment une série de porches ou passages couverts.

Les étrangers admirent, à juste titre, les boulevards qui
entourent la ville. De là le regard plonge dans des vallées
profondes et pittoresques, où se développe la végétation la
plus luxuriante. La vallée de la Rance, si profondément
encaissée entre deux collines élevées et reliées ensemble
par un magnifique viaduc sur lequel passe la route natio-
nale No 176 ; la fontaine des eaux ferrugineuses, dans
un site encore plus charmant que les autres, attirent de
nombreux visiteurs et les enchantent tellement que beau-
coup d'entre eux viennent se fixer à Dinan.

Ce qui n'a pas peu contribué à rendre le séjour de cette
ville agréable, c'est l'établissement du chemin de fer de
Lamballe à Lison.

Autour de la gare s'est établi un nouveau quartier, qui
prend de jour en jour plus d'extension.

L'industrie des toiles à voile et de la préparation des cuirs
occupe un très grand nombre d'ouvriers ; cette dernière
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comprend les trois catégories de tanneries : la préparation
des cuirs forts, la moileterie et la mégisserie.

Le commerce d'exportation donne au port de Dinan,
établi sur la Rance canalisée, une animation assez impor-
tante. 11 consiste surtout en céréales, beurre, pommes, et
bois de chauffage. Les marchés y sont bien suivis ; les
foires, celle du Liége notamment, sont renommées.

Nous citerons parmi les personnages nés à Dinan :
Ch. Beslay, député, sous l'Empire, la Restauration et le
gouvernement de Juillet ; Ch. Pinot, surnommé Duclos,
historiographe de France et secrétaire de l'Académie fran-
çaise ; l'ingénieur Pierre Egault des Noës, qui fit creuser.
le canal de l'Ourcq et fit construire le Château d'Eau à
Paris, il est l'inventeur du niveau à bulle d'air ; Toussaint
Gagon du Chesnay, député aux Etats généraux de 1789 ;
Pierre Le Hardy, conventionnel condamné à mort par la
Montagne, avec ses collègues Girondins ; Anselme Michel,
membre de l'Assemblée nationale en 1848 ; Charles Néel
de la Vigne, ancien député, qui a légué à la ville de Dinan
presque toute sa fortune pour des oeuvres de bienfaisance.

Comme établissements scolaires, Dinan possède un collège
communal, une institution secondaire libre dite des Corde-

liers, deux écoles communales l'une de garçons et l'autre
de filles, une école maternelle et plusieurs écoles primaires
privées.

La ville de Dinan est traversée par la route nationale
. N° 176 et par les chemins de grande communication Nos 12
et 26.

LANVALLAY
Superficie : 937 hectares. — Population : 1,361 habitants.

Cette commune est située à l'est de Dinan, sur la rive
droite de la Rance.

Son territoire est très accidenté sur les bords de cette
rivière ; il est bien cultivé. Les prairies naturelles et artifi-
cielles s'y développent de plus en plus. Le sol, de nature
granitique, est très propre à la culture du pommier.
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Saint Vallay, moine breton, qui fut religieux de Landé-
venec , a donné son nom à cette commune. Comme
paroisse elle a dépendu, jusqu'en 1790, de l'évêché de Dol
et elle était desservie par les moines de Saint-Florent, de
Saumur.

L'église paroissiale dédiée à saint Méen, est de construction
récente. Elle n'offre rien de remarquable.

Lanvallay était le siège d'une seigneurie qui passa suc-
cessivement aux familles de Coêtquen et de Duras. C'est à
Lanvallay, "au village de Saint-Piat, qu'est né Hubert de la
Massue, fidèle compagnon d'armes de Du Guesclin.

Cette commune a deux écoles, l'une de garçons et l'autre
de filles.

Le bourg est it proximité de la route nationale 176, il
est traversé par le chemin de grande communication N° 2.

LA VICOMTÉ-SUR-RANCE

Superficie : 459 hectares. — Population : 949 habitants.

Cette localité a longtemps fait partie de la commune de
Pleudihen. En 1869, elle a été érigée en paroisse distincte,
et en 1878 elle a formé une commune.

En général, le terrain est très accidenté. Son sol est fertile
et bien cultivé. Les pommiers y abondent.

On remarque le château et la chapelle de la Bellière, qui
datent du mye siècle ; ce vieux manoir à cheminées octo-
gones, ornées de couronnes de comte, à murailles épaisses,
qui plongent dans les eaux d'un petit étang, était autrefois
la demeure des seigneurs de Dinan. Il a appartenu à Du
Guesclin par sa femme Tiphaine Raguenel, qui y fit sa
résidence et y mourut. Sa chambre est religieusement
conservée.

Cette commune est traversée par la ligne de Lamballe à
Lison, sur le beau viaduc de Lessart, pont métallique qui
franchit la Rance sur une longueur de 80 mètres. En traçant
la voie, on a découvert près du pont une voie romaine et
des armes de toutes sortes.
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Trois écoles existent à La Vicomté, deux pour les garçons,
l'une communale et l'autre privée, et une pour leÀ filles.

Le bourg est traversé par le chemin delgrande commu-
nication N° 2.

LÉHON

Superficie : 471 hectares. — Population : 1,288 habitants.

A cause de ses ruines, de ses points de vue pittoresques,
la commune de Léhon est le rendez-vous chaque année de
nombreux touristes.

Elle est située au sud de Dinan et sur la rive gauche de
la Rance. Le bourg placé à l'extrémité est de la commune,
au fond d'une vallée profonde, compte 300 habitants.

Le territoire, de nature granitique, est très accidenté ; il
forme une succession de plateaux bien cultivés, de coteaux
boisés et de vallons tapissés de verdure. Les pommiers sont
bien soignés et produisent un excellent cidre.

On remarque à Léhon, l'ancien prieuré de Saint-Magloire,
dont il reste encore d'intéressants vestiges. Il aurait été
fondé en 850 par six religieux, à qui Nominoë donna de
l'argent et des terres.

L'église parois,ale, dédiée à Notre-Dame, et située au
sud des ruines du prieuré, est devenue insuffisante et va
être remplacée par l'église priorale restaurée.

On y remarque la maîtresse vitre, les huit stalles du xv°
siècle et une ancienne cuve baptismale du xre siècle, qui sert
aujourd'hui de bénitier.

Les ruines de l'ancien château-fort de Léhon se trouvent à
l'ouest du bourg, entre les vallées des Granges et le plateau
des Ecrouères. Elles dominent toute la vallée. Au milieu de
l'enceinte, s'élève aujourd'hui une chapelle dédiée à saint
Joseph.

C'est à Léhon qu'a été établi depuis 1836, l'asile dépar-
temental pour les hommes aliénés, connu sous le nom des
Bas-Foins et dirigé par les religieux de l'ordre de Saint-
Jean-de-Dieu.
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On y compte plus de 500 malades. L'enclos de l'établisse-
ment comprend près du quart de la commune.

Non loin de l'asile, on remarque le beau calvaire du
Saint-Esprit, malheureusement mutilé.

Léhon possède une école de garçons, créée en 1883, et
une école de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande communi-
cation No 12.

PLEUDIHEN
Superficie : 2,457 hectares. — Population : 3,696 habitants.

Cette importante commune occupe l'extrémité nord-est
du canton et du département ; au nord et à l'est, elle est
limitée par l'Ille-et-Vilaine, à l'ouest par la Rance, et au sud
par la Vicomté-sur-Rance.

Le territoire à base de schiste micacé et de porphyre au
su& est accidenté et bien boisé.

La culture du pommier, très répandue depuis plusieurs
années, est pour les cultivateurs une source de richesses.

En dehors de la population agricole, un grand nombre
de marins sont fournis par Pleudihen, soit pour la grande
pêche, soit pour le cabotage.

Au village de Mordreux, se trouve l'approvisionnement
des bois de chautlage, qui sont expédiés principalement à
Saint-Malo et à Saint-Servan.

A St-Meleuc aurait existé jadis une maison de Templiers.
On remarque à la Motte-Pillandel un beau tumulus.
A Pleudihen sont nés : Dom Briand, collaborateur de dom

Morice, pour l'histoire de Bretagne ; l'amiral Bouvet, mort
en 1832 et Hippolyte-Michel de la Morvonnais, littérateur et
poète, mort en 1853.

Deux écoles existent en cette commune, l'une de garçons
et l'autre de filles.

En 1878, la section de La Vicomté a été érigée en com-
mune, depuis 1869, elle formait déjà une paroisse distincte.

Le bourg de Pleudihen est traversé par les chemins de
rande communication NOS 2 et 37.
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SAINT-H ÉLEN

Superficie : 1,702 hectares. — Population : 1,468 habitants.

Bornée au nord par La Vicomté, au sud par Saint-Solen,
à l'est par l'Ille-et-Vilaine et à l'ouest par la Rance, cette
commune doit son nom à saint Hélen, son patron.

Son territoire, de nature granitique, aux roches amphi-
boliques au nord-est, est montueux et bien boisé. Les
pommiers y sont bien soignés et produisent d'excellents
cidres.

On trouve en cette commune le beau bois de Coetquen,
ayant appartenu longtemps à la famille de ce nom, qui
possédait le château dont on voit encore les ruines non loin
du. bourg.

Dans l'église, on remarque une magnifique verrière du
xvie siècle. Près de la Villais, se trouve un cromlec'h.

La chapelle du Plessis, dédiée à saint Yves, est desservie
à certains jours.

Deux foires ont lieu chaque année à Coétquen.
Saint-Hélen possède une école de garçons et une école de

filles, toutes deux communales.
Le bourg n'est traversé que par dés chemins de 3 e caté-

gorie.

SAINT-SOLEN

Superficie : 223 hectares. — Population : 532 habitants.

Le territoire de Saint-Solen, de nature granitique,
schisteux et plat, est peu étendu mais il est bien cultivé et
comme les communes environnantes bien planté de pom-
miers. L'agriculture abandonne peu à peu les procédés
routiniers. On y voit beaucoup de trèfles et de prairies
artificielles.

La population fournit un assez grand nombre de maçons
et de tailleurs de pierre.

Cette commune s'étend au sud-est du canton et au sud
de Saint-Hélen et de Lanvallay.

L'église, dédiée à saint Solain, évêque de Chartres, est
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d'un bel aspect. Elle a été restaurée au commencement du
siècle par les soins de Pierre Ravaudet, décédé recteur de
la paroisse.

On se souvient de son dévouement et de sa charité ; aussi
ses paroissiens lui ont-ils élevé un magnifique tombeau.

Une des cloches de t'église date de 1509. On remarque le
beau château moderne de la Vairie.

Saint-Solen possède deux écoles, une de garçons et l'autre
de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 17.

TRESSAI NT

Superficie : 301 hectares. — Population : 391 habitants.

Cette commune s'étend au sud du canton et sur la rive
gauche de la Rance.

Son territoire, coupé de vallées profondes, est bien
planté en pommiers. Les prairies sont bien entretenues et
donnent de belles récoltes.

Une partie de la population agricole se livre au commerce
des bestiaux.

L'église n'offre rien de remarquable. Le château moderne
de la Grande-Cour est une habitation d'un bel aspect.

Deux écoles, l'une de garçons et l'autre de filles existent
à Tressaint.

Le bourg n'est traversé que par un chemin ordinaire.

A LJCA LEUC

Superficie : 638 hectares. — Population : 434 habitants.

Cette commune, la plus à l'ouest du canton, est bornée
au nord par Corseul, à l'est par Quévert, au sud par Tré-
livan et Vildé-Guingalan, et à. l'ouest par La Landec.

Le sol, de nature granitique, avec schiste dans le nord, est
de médiocre qualité. Les landes qui le couvraient, il y a
quelques années, sur une grande étendue , sont presque
entièrement défrichées,
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Le territoire est plat, assez boisé dans le nord.
Il est arrosé par de petits ruisseaux qui se réunissent pour

former un affluent de l'Arguenon.
L'église, nouvellement construite, est entourée de bosquets

bien entretenus. Elle est sous le vocable de saint Sym
phorien, que l'on invoque contre la goutte.

Aucaleuc ne possède qu'une école mixte qui_ compte
soixante enfants environ.

Le bourg n'est traversé que par des chemins ordinaires.

BOBITA L

Superficie : 499 hectares. — Population : 352 habitants.

Comme à Aucaleuc, les landes de cette commune se 'dé-
frichent, le sol s'améliore et l'agriculture progresse, mais
bien lentement encore.

Le territoire est plat et peu boisé, on remarque toutefois
la vallée de Guinefort qui offre des points de vue très pit-
toresques.

Cette commune est bornée au nord par Trélivan, à l'est
par Saint-Carné, au sud par Le Hinglé , et à l'ouest par
Brusvily:

En 1450, l'église de Bobital, dédiée à saint Samson, fut
désignée pour recevoir l'archevêque de Tours dans la visite
qu'il devait faire une fois, durant son épiscopat, dans le
diocèse de Dol, suffragant de Tours à cette époque.

Bobital ne possède qu'une école mixte.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

cation N° 55.

BRUSVI LLY

Superficie : 1,183 hectares. — Population : 781 habitants.

La commune de Brusvily est située au sud-ouest du
canton.

Le bourg se trouve sur un plateau qui s'étend vers Tré-
bédan ; la partie nord-est de la commune est accidentée et
bien boisée ; ailleurs on rencontre des landes défrichées.
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Le sol est granitique en grande partie, au sud on trouve
du schiste et des carrières de quartz exploitées pour l'en-
tretien des routes.

L'église paroissiale, sous le patronage de saint Malo, est
très ancienne ; sa maçonnerie en forme d'arêtes de poissons
est digne de remarque.

Une seule école mixte communale existe dans cette com-
mune.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication No 40 et d'intérêt commun N° 19.

CA LORGU EN

Superficie : 848 hectares. — Population : 873 habitants.

Cette commune s'étend entre Evran, Saint-André-des-
Eaux et Saint-Juvat au sud, Trévron et Saint-Carné à l'ouest,
Tressaint au nord ; elle est limitée à l'est par la Rance.

Le territoire est plat, mais coupé de temps à autre par
quelques vallées peu profondes.

Le sol, où domine le schiste, est fertile ; on y trouve des
prairies de première qualité.

L'église, reconstruite en 1838, est dédiée à saint Hubert
de Liège.

Le vieux manoir de la Ferronnais a été converti en ferme.
Deux écoles, l'une pour les garçons et l'autre pour les

filles, existent au bourg.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 12.

LE HINGLÉ

Superficie : 337 hectares. — Population : 269 habitants.

Le territoire de cette commune est accidenté dans l'ouest,
plat et peu boisé dans les autres parties. Les landes sont à
peu près toutes défrichées ou converties en belles futaies de
pins. Au nord elle est bornée par Bobital, à l'est par Tré-
vron, au sud et à l'ouest par Brusvily.
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L'église est moderne, elle est sous l'invocation de saint
Barthélemy.

On remarque les belles habitations de la Pyrie, et celle du
Pont-Rafler, près du pont de ce nom.

A un kilomètre du bourg, près de l'ancien manoir du Cha-
longe, existe une fontaine d'eaux ferrugineuses.

Le sol, à base granitique ou de schiste, renferme de riches
carrières de granit, dont l'exploitation occupe un grand
nombre d'ouvriers.

Au Hinglé, il n'existe qu'une école mixte.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérét commun

No 55.

PLOU ER
Superficie : 1,989 hectares. — Population : 3,582 habitants.

Cette grande et belle commune est la plus au nord du
canton ; elle est limitée à l'oue.t par la Rance.

La population est en général maritime ; la plupart des
terres sont cultivées par les femmes, pendant que les
hommes se livrent à la pèche de Terre-Neuve ou d'Islande,
ou à la navigation au long-cours et au cabotage.

La propriété est très divisée ; le sol est fertile et bien
cultivé ; les prairies naturelles faisant défaut, sont rem-
placées par les plantés fourragères. .

Autrefois, les coteaux bien exposés au midi, étaient con-
sacrés à la culture de la vigne ; les ceps ont été arrachés
et remplacés par des pommiers qui prOduisent un cidre
très estimé.

Le port de Saint-Hubert, sur la Rance, au nord-est du
bourg, est le point d'attache d'un grand nombre de
bateaux qui se livrent au commerce de cabotage le long
de nos côtes.

On remarque en cette commune plusieurs minoteries
importantes.

L'église, nouvellement restaurée et dédiée â saint Pierre
et saint Paul, n'offre aucun intérêt.

Près du Chêne-Vert, on trouve quelques restes de forti-
fications remontant au moyen-âge.
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Le sol est à base schisteux en général, avec roches
amphiboliques au sud.

Plouèr possède deux écoles communales importa -ntes,
l'une pour les garçons et l'autre pour les filles, avec classe
enfantine.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication No 39 et d'intérêt commun Nos 9 et 59.

QU ÉVE1=2T

Superficie 1,247 hectares. — Population : 1,334 habitants.

Le territoire de Quévert s'étend à l'ouest de la ville de
Dinan et est limité par Corseul au nord, Taden à l'Est,
Aucaleuc et Corseul à l'Ouest.

11 est boisé et fertile, grâce à une culture intelligente et
bien comprise ; les prairies de toutes sortes sont bien
aménagées.

Comme à Tressaint, les habitants se livrent beaucoup au
commerce des bestiaux.

L'église, dédiée à saint Laurent, n'offre pas d'intérêt.
Mais la chapelle de Sainte-Anne, où se tient un pardon
chaque année, attire l'attention des visiteurs.

On remarque les ruines du château de la Brosse qui
appartenait à la famille du Bois-Riou, dont plusieurs mem-
bres ont été attachés à la cour des ducs de Bretagne.

De la Maison-Blanche on jouit d'un point de vue très
étendu.

Quévert compte deux écoles communales, une pour
chaque sexe.

Le bourg n'est traversé que par des chemins ordinaires
de 3 e catégorie.

SAINT-CARNÉ

Superficie : 836 hectares. — Population : 744 habitants.

Saint-Carné doit son nom à saint Hernin, appelé en
breton Karn ou Ca-né.
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Cette commune est bornée au nord par Léhon, à l'est
par la Rance et Calorguen, au sud par Le Hinglé, et à
l'ouest par Bobital.

Le sol, de nature granitique, avec schiste au sud-est, est
coupé par de profondes vallées bien boisées, que domi-
nent des coteaux élevés.

On remarque la belle et antique habitation du Chêne-
Ferron, dans une situation très pittoresque, sur un coteau
au pied duquel coule la Rance. Il a conservé quelques
parties du xiiie siècle.

Les beaux étangs du Pin, très profonds et très pois-
sonneux, entourés d'arbres magnifiques, sont pendant
l'été le rendez-vous de nombreux pêcheurs à la ligne.

Les terres sont assez fertiles ; les landes qui s'étendaient
à l'ouest de la commune, sont en grande partie défrichées.

Au Tertre-au-Renard se trouvent de belles carrières de
pierre.

L'église, sous le patronage de saint Pierre, offre peu
d'intérêt.

Saint-Carné ne possède encore qu'une école mixte créée
en 1821.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
de 3e catégorie.

SAI NT—SAMSON

Superficie : 627 hectares. — Population : '710 habitants.

Borné au nord par Plouér, à l'est par la Rance, au sud
et à l'ouest par Taden, le territoire de cette commune est
accidenté sur le bord de la Rance et plat vers l'ouest. Il
est boisé et bien planté en pommiers.

Le sol, de même nature en général que le reste du
canton, c'est-à-dire graniteux ou schisteux, est de bonne
qualité. La culture des plantes fourragères supplée à l'in-
suffisance des prairies pour la nourriture des bestiaux.

Bien qu'en général la population de Saint-Samson soir
adonnée à l'agriculture, elle fournit un assez grand nombre
de marins.
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L'église, dédiée à Saint-Samson, date du siècle dernier.
Sur la Rance canalisée, au village de Livet, se trouve un

petit port avec écluse.
On remarque le château de Carheil et le menhir de la

Tremblaye.
Saint-Samson possède une école primaire pour chaque

sexe.
Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun

N" 9 et 9 (embranchement).

TADEN

Superficie : 2,002 hectares. — Population : 1,464 habitants.

Située au sud de Saint-Samson et bornée à l'Est par la
Rance, cette commune, comme toutes celles du canton,
est bien plantée en pommiers.

Le sol, de nature essentiellement granitique, est fertile,
grâce aux soins apportés à la culture.

Le territoire est accidenté et bien boisé d'essences propres
au chauffage et à la construction. Aussi, un certain nombre
d'habitants se livrent-t-ils au commerce du bois.

D'importantes carrières de granit sont exploitées et occu-
pent beaucoup .d'ouvriers.

L'église paroissiale, sous le patronage de saint Pierre et
de saint Paul, remonte au xve siècle.

Une succursale a été établie depuis plusieurs années au
hameau de Trélat.

On remarque à juste titre les remarquables et belles
ruines du château de la Garaye, dont le dernier proprié-
taire, le comte de la Garaye, mort en 1755, à l'âge de
80 ans, se fit remarquer par ses oeuvres de charité et de
dévouement. Sa soeur, morte quelques années auparavant,
rivalisa de zèle avec lui dans le domaine de la bienfaisance.

Le château de la Conninais mérite d'être -visité.
Taden possède deux écoles, une pour chaque sexe.
Le bourg n'est traversé que par des chemins de 3e caté-

gorie.
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TRÉLIVAN

Superficie : 1,109 hectares. — Population : 831 habitants.

Cette commune située à l'ouest du canton, au sud d'Au-
caleuc, renferme un territoire plat au nord, légèrement
accidenté vers le sud, bien boisé, mais parfois marécageux.
Les landes commencent à être cultivées.

L'église est sous le vocable de saint Magloire, elle n'offre
rien de remarquable.

A Trélivan existent deux écoles, l'une de garçons et l'autre
de filles.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° H.

TRÉVRON

Superficie : 960 hectares. — Population : 875 habitants.

Située au sud du canton, la commune de Trévron est
traversée par un ruisseau affluent de la Rance, qui prend
sa source entre Aucaleuc et Trélivan.

Le territoire est accidenté, et bien que de qualité ordi-
naire, il donne de bons produits, grâce à une agriculture
intelligente et bien comprise.

On y récolte beaucoup de fruits qui alimentent les marchés
de Dinan.

On trouve en cette commune des fragments de la voie
romaine partant de Corseul et se dirigeant vers Dol, et les
ruines d'un ancien prieuré qui dépendait de celui de
Léhon. Une galerie souterraine de 6 kilomètres environ de
longueur les mettait, dit-on, en communication.

L'église forme un ensemble curieux de constructions
dans le style des xue et xme siècles. Elle est sous le vocable
de saint Laurent.

Trévron possède deux écoles primaires depuis quelques
années, une pour chaque sexe.

Le bourg situé à proximité du chemin d'intérêt commun
No 55 n'est traversé que par des chemins de 3 e catégorie.
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CANTON DE BROONS
(9 Communes).

Broons ; Eréac ; Lanrelas ; Mégrit; Rouillac ; Sévignac ; Trédias
Trémeur ; Yvignac.

Le canton de Broons est borné au nord par le canton de
Plélan-le-Petit ; à l'est par les cantons de Dinan-Ouest et de
Saint-Jouan-de-l'Isle ; au sud par le canton de Merdrignac ;
à l'ouest par les cantons de Collinée et de Jugon. — Il est
traversé du sud-ouest au nord-ouest par le chemin de fer ;
par la route N° 12. de Paris à Brest ; Par les chemins de
grande communication Nos 19, de Saint-Méen à Plancoét ;
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39, de Plesder à Plénée-Dugon ; 40, de La Trinité à Dinan ;
58, de Coltinée à Caulnes, et 59, de Merdrignac à Plénée-
Jugon. ; et par les chemins d'intérêt commun Nos 14, de
Beaussais à Canines ; 15, d'Eréac à Pléboulle ; 19, de Tré-
bédan. à Saint-Juvat ; 29, de Saint-Carreuc à Broons ; 46,
de Gouarec â Saint-Méen ; 60, de Mégrit à Erquy ; 68, d'Eréac
à Lamballe ; 69, de Broons à, Mauron ; 74, de Cc:affilée à
Broons, et 84, de Plémet à Eréac.

La population du canton est de 15,693 habitants ; sa su-
perficie de 22,642 hectares.

Territoire montueux et accidenté au nord et dans une
partie du sud , plat, uni ou à coteaux onduleux au centre,
dans l'autre partie du sud, à l'est et dans les communes
d'Eréac, Yvignac, Broons et Sévignac. Il est coupé par de
nombreuses vallées arrosées d'une infinité de cours d'eau
dont quelques-uns reçoivent la dénomination de rivières.
Les principales sont : la Rance, la Rosette, le Clerget, la
Poideland, la Vallée, la Rosée, le Frémeur, le Val, le Gouéff
et le Bochereuil. — Le canton est assez boisé et le pommier
s'y cultive avec succès. Il contient de vastes prairies qui
pourraient être facilement améliort?s et les terres incultes
qui composent encore le cinquième de son territoire seraient
susceptibles d'être, avantageusement défrichées ou plantées.'
Son agriculture est peu avancée et a grand besoin de se
défaire des méthodes routinières qu'elle applique. Comme
dans quelques autres cantons de Dinan, on n'y possède que
très peu de juments ; les labours sont faits par des chevaux
entiers achetés jeunes et revendus à l'âge de 3 à 4 ans.
C'est pour ainsi dire le seul commerce que les habitants
fassent sur les bestiaux.

Le canton de Broons appartient à la zone intermédiaire.
Le chef-lieu est traversé par la route nationale No 12, les

chemins de eande communication Nos 19 et 40 et le chemin
d'intérêt commun No 29.

BROONS
Superficie : 3,522 hectares. — Population : 2;733 habitants.

Cet important chef-lieu de canton est situé sur 1
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nationale de Paris à Brest, et à 3 kilomètres au sud de la
station du chemin de fer de la ligne de Brest. Dans la
partie ouest coule le ruisseau de Rosette, un des nombreux
cours d'eau qui, réunis, forment l'Arguenon.

La nature du sol est bien diverse. On y trouve du schiste
talqueux et ardoisé, du grés, du minerai de fer, des roches
amphiboliques. Quelques carrières d'ardoises sont en ex-
ploitation.

Le territoire qui présente de longues ondulations à
pentes douces, est bien boisé ; il est humide à l'ouest,
tandis qu'à l'est il est plutôt sec et couvert de landes qui
se défrichent peu à peu et se convertissent en belles futaies

',de pins maritimes.
L'église, sous le vocable de saint Pierre, n'offre de remar-

quable que son portail occidental dans le style du xve siècle.
C'est à Broons qu'a été fondée, en 1839, la Congrégation

des Soeurs dites de Sainte-Marie de Broons, qui se livre à.
l'enseignement. La maison mère y est établie.

Broons rappelle surtout Bertrand Du Guesclin, connétable
de France sous Charles V, la terreur des Anglais. Il naquit
au château de la Motte-Broons vers 1320. Son corps fut
inhumé à Saint-Denis en 1380 ; mais son coeur fut déposé
dans l'église des Jacobins à Dinan ; il est actuellement
placé dans l'église Saint-Sauveur de cette ville depuis 1810.

Le château de la Motte-Broons a été démoli en 1616, par
ordre des États de Bretagne. Sur son emplacement, on a
élevé, en "1840, une colonne de granit à la mémoire du
grand capitaine breton, une de nos gloires nationales.

Broons a également donné le jour à Bertrand Millon,
habile diplomate, fondateur de l'Université de Nantes, et à
Jean Miriel, savant chirurgien de marine.

Deux écoles primaires publiques et une école maternelle,
nouvellement construites, existent à Broons.

Le chef-lieu est traversé par la route nationale No 12, les
chemins de grande communication Nos 19 et 40 et le che-
min d'intérêt commun N° 29.
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ÉRÉAC

Superficie : 2,121 hectares. — Population : 1,502 habitants.

Située au sud-ouest du canton, cette commune est bornée
au sud et à l'ouest par le canton. de Merdrignac, au nord
par Sévignac et Rouillac, et à l'est par Lanrelas.

Le sol est à peu près de même nature que' celui de
Broons, le schiste domine. Les landes qui couvraient, il y
a quelques années, une grande étendue du territoire, se
défrichent peu à peu.

Le territoire est plat et découvert ; il est arrosé par la
Rosette vers le nord et la Rance au sud, qui coule entre
deux collines assez élevées.

L'église paroissiale n'offre aucun intérêt, mais le vieux
château de Goibicor mérite d'être visité.

Deux écoles communales existent à Eréac, une pour les
garçons, récemment construite, et une pour l'es filles.

La population d'Eréac est exclusivement agricole, et ng
se livre qu'au commerce des produits du sol.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 40 et 58 et par les chemins d'intérêt com-
mun Nos 15 et 84.

LA N RELAS

Superficie : 2,941 hectares. — Population : 1,902 habitants.

Cette commune, la plus au sud du canton, est arrosée
au nord par la Rance. Le sol est accidenté, formé de col-
lines et de vallons. Sur les hauteurs le terrain est médiocre,
et dans les vallées on trouve de bonnes prairies, mais
sujettes aux gelées.

Le granit domine dans le sous-sol et fournit, dans de
riches carrières exploitées, des pierres de taille recherchées.

Non loin du bourg, sur les bords de la Rance, se trouvent
les restes d'un monument druidique. Ce sont des pierres
réunies et qu'on nomme le Rocher.

C'est à Lanrelas «est né Robinault de Saint-Régent,
qui s'est rendu tristement célèbre en prenant une art
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active au complot dit de la Machine infernale, contre le
premier consul, le 24 décembre 1800.

On remarque les ruines des anciens châteaux de•Branxien
et de Guillerien.

L'église, sous le patronage de saint Jean-Baptiste et la
chapelle de Saint-Malo qui date du xvine siècle, n'offrent
rien de remarquable.

A Lanrelas existent deux écoles, ','une de garçons et
l'autre de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 58 et par les chemins d'intérêt commun N°8 46
(embranchement) et 69.

M ÉG R I T

Superficie : 2,063 hectares. — Population : 4,416 habitants.

Cette commune s'étend au nord-ouest du canton, à l'est
du grand étang de Jugon qui la sépare de Dolo.

Son territoire accidenté est coupé en tous sens par des
collines et des vallées au fond desquelles coulent plusieurs
ruisseaux qui vont se réunir dans l'étang de Jugon, pour
donner naissance à l'Arguenon.

Une notable partie de la commune est composée da landes
peu cultivables; depuis quelques années, les semis de
sapins font place aux herbes et aux bruyères qui la cou-
vraient.

L'agriculture progresse peu ; l'élevage des animaux, faute
de prairie, n'est pas très développé.

Le sol renferme du schiste micacé au sud ; au nord se
trouvent des carrières de granit recherché à cause de la
facilité avec laquelle il se taille.

L'église qui a fait partie d'un ancien prieuré, n'offre rien
de remarquable. Du lieu dit Forte-Terre, l'oeil embrasse une
vaste étendue de pays.

111égrit possède depuis longtemps une école communale
pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication N° 19 et d'intérêt commun N° 60.



— 483 —

ROUILLAC

Superficie : 1,576 hectares. — Population : 997 habitants.

C'est la commune la plus à l'ouest du canton ; elle s'étend
entre celles de Sévignac au nord et d'Eréac au sud, et les
cantons de Collinée et de Jugon à l'ouest.

Elle est arrosée par le ruisseau de Quinhin qui va se jeter
dans l'étang de Jugon. Son territoire est accidenté, surtout
aux environs du bourg.

Grâce au développement qu'a pris l'agriculture depuis
quelques années, les terres se sont améliorées, les landes
se sont défrichées et fournissent de fertiles champs de blé.

Les bois de Bougueneuf et des Touchelles sont assez im-
portants.

Rouillac a été érigée en paroisse distincte en 1789. Elle
faisait partie auparavant de celle de Sévignac.

L'église, reconstruite en 1886, est d'un bel effet, elle est
dédiée à saint Sébastien.

Une seule école mixte existe encore à Rouillac, elle compte
plus de 100 enfants.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
N°3 68 et 74.

SÉVIGNAC

Superficie : 4,325 hectares. — Population :. 3,014 habitants.

Le territoire de cette commune est le plus étendu de
toutes celles du canton.

Elle est bornée au nord par Dolo et Mégrit, à l'est par
Trémeur et Broons, au sud par Eréac et Rouillac, à l'ouest
par Plénée-Jugon.

Le territoire est légèrement accidenté ; il présente de
longues ondulations, les deux principaux ruisseaux qui
l'arrosent, le Bochereuil et le Goudf, traversent de belles
prairies et déversent leurs eaux dans l'étang de Jugon.

Le sol à base de schiste talqueux, est bon et productif.
L'agriculture y est en progrès ; on s'adonne avec succès
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à la culture des plantes fourragères pour l'élevage des bes-
tiaux.

L'église, rebâtie en 1874, est remarquable, elle est sous le
vocable de saint Pierre.

C'est au château de Limoêlan qu'est né Raoul Rousselet,
conseiller de Philippe-le-Bel et évêque de Saint-Malo et de
Laon.

Brondineuf est la patrie de René de Saint-Pern qui se fit
remarquer à la bataille de SaintCast.

Mgr Aug. Le Mintier, dernier évêque de Tréguier, et
le lieutenant Louis de Chappedelaine, un des héros de nos
guerres d'Afrique, sont également nés à Sévignac.

Deux écoles communales, l'une de garçons , fondée en
1823, et une de filles, existent au bourg même de Sévignac.

Il est traversé par les chemins d'intérêt commun N OS 15
et 29.

TRÉDIAS

Superficie : 1,101 hectares. — Population : 820 hectares.

La commune de Trédias a été formée en 1819 par la réu-
nion du territoire des deux paroisses de Trédias et de Saint-
Urielle.

Elle est située au sud de Languédias et au nord de Broons.
Son territoire est accidenté à l'ouest et assez uni vers l'est.
Deux ruisseaux l'arrosent : la Damiette et la Rosette qui

vont se perdre dans les étangs de Rocherel.
Le sol de nature schisteux, est peu productif; il est froid

et humide en quelques parties, sec et pierreux en d'autres.
Toutefois, on y plante beaucoup de pommiers qui donnent
de beaux produits.

Non loin du hameau de Dinametz, sur les hauteurs de
Rocherel, se trouvent les ruines d'une vieille tour ronde,
appelée Tour du Châtelet. Elle mesurait 16 à 17 mètres à
l'intérieur, et le sol sur lequel elle reposait était élevé de
26 à 27 mètres au-dessus des eaux de l'étang de Rocherel.
Il y a environ 50 ans, on découvrit près de cette tour un
tombeau renfermant quelques ossements, des silex et des
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médailles en marbre percées qui faisaient partie d'un
collier.

L'église n'offre rien de remarquable. L'instruction primaire
n'est donnée à Trédias que par une seule école mixte.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu- -

niCation N° 39.

TRÉMEUR

Superficie : 1,456 hectares. — Population : 1,154 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Mégit, à l'est
par Trédias et Broons, au sud et à l'ouest. par Sévignac.

Le bourg est situé sur le bord d'un des principaux ruis-
seaux qui forment l'Arguenon. Le territoire est boisé, peu
accidenté, bien cultivé et productif.

L'église, dédiée à saint Pierre, est en majeure partie da
xvie siècle.

On remarque les ruines du château du Noday. Au bout
de la chaussée de Trédien avait été créé, en 1346, par
Geoffroy Le Voyer de Trégcmar et sa femme, Jeanne
Rouxel , un hospice dans lequel tous les pauvres qui
venaient à passer étaient nourris et logés. Cet établissement
fut supprimé par ordre de Louis XV, en 1760, et fut annexé
quelques années plus tard en 1778, avec ses revenus et
bénéfices, au collège de Dinan.

Il existe dans cette commune une école de garçons et
une école de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 19.

YVIGNAC

Superficie : 3,539 hectares. — Population : 2,155 habitants.

Le territoire d'Yvignac comprend la partie est du canton.
Il est généralement uni et bien boisé et traversé par le
Tremeur, affluent de la Rance.

L'agriculture est en progrès sérieux ; les prairies y sont
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bien entretenues, les jachères et les landes disparaissent
peu à peu.

L'église est un monument remarquable, de style roman.
Elle aurait été construite par les Templiers qui possédaient,
en cette commune, un fief dépendant de la commanderie
de Carentoir.

Saint. Firmin, qu'on invoque contre la goutte, a une
chapelle en cette commune.

On remarque les ruines du château d'Yvignac, assailli
en 1788, par une bande de partisans, et les belles habita-
tions de Cbuascouvran et de Kermaria.

C'est à Yvignac qu'est né François Allain, représentant
du clergé aux Etats généraux de 1789, et curé de Josselin.
Il refusa en 1801 l'évêché de Tournay, et mourut en 1809,
vicaire général de Vannes.

Une école communale de garçons et une pour les filles
existent à Yvignac.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication Nos 39 et 40 et par le chemin d'intérêt commun N° 14.
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CANTON DE CAULNES
(S communes).

Caulnes ; Guenroc ; Guitté ; La Chapelle-Blanche ; Plumaudan ;
Plumaugat ; Saint-Jouan-de-l'Isle ; Saint-Maden.

Le canton de Caulnes est borné au nord par le canton de
Dinan-Ouest et par celui d'Evrau ; à l'est par le canton
d'Evran et par le département d'Ille-et-Vilaine ; au sud par
le département d'Ille-et-Vilaine et par le canton de Merdri-
gnac ; à l'ouest par le canton de Broons. — Il est arrosé
par la Rance et traversé par le chemin de fer de Rennes à
Brest ; les routes nationales No 12, de Paris à Brest, et



— 188 —

IN° 166, de Vannes à Dinan ; par les chemins de grande
communication N os 19, de Saint-Méen à Pla,ncoét ; 25, de
Bécherel à Broons ; 39, de Plesder à Plénée-Jugon ; 40, de
La Trinité-Porhouet à Dinan ; 58, de Collinée à, Caulnes, et
par les chemins d'intérêt commun N°s 14 de Beaussais
Canines ; 19, de Tré,bédan à Saint-Juvat ; 65, de Montauban
à Dinan, et 69, de Broons à Mauron.

La population du canton est de 9,588 habitants ; sa super-
ficie de 13,670 hectares.

Le territoire de ce canton est généralement plat et uni, et
les reliefs de son sol ne consistent que dans quelques
coteaux peu élevés et de forme allongée et ondulée. Il est
toutefois accidenté dans sa partie est, de Saint-Jouan à sa
limite nord. — L'agriculture y a fait de grands progrès, par
l'usage des amendements calcaires extraits dans le canton
d'Evran et par l'abandon de quelques méthodes routinières.
— Les prairies y sont bonnes et nombreuses, et pourraient
encore devenir meilleures par un bon système d'irrigation.
— On n'élève pas de chevaux dans ce canton, et ceux dont
on se sert pour les travaux, achetés poulains, sont re-
vendus lorsqu'ils ont 3 à 4 ans. En revanche, l'espèce
bovine, assez forte, est l'objet d'une certaine attention et
fournit beaucoup d'élèves.

Le canton de Caulnes appartient à la zône intermédiaire.

CAULNES

Superficie : 3,136 hectares. — Population : 2,377 habitants.

Cette commune, la plus importante du canton, en avait
été le chef-lieu de 1790 à 1891, elle l'est redevenue en 1881.

Elle est bornée au nord et à l'ouest par le canton de
Broons, à l'est par Guenroc, Guitté, La Chapelle-Blanche,
dont elle est séparée par la Rance ou son affluent le
Frémur, au sud par Saint-Jouan et Plumaugat.

Le sol est formé en grande partie de schiste talqueux ;
dans le sud-ouest on trouve du grès.

Le territoire est généralement peu accidenté, sauf au
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nord et à l'est, il est bien boisé et bien planté en pommiers.
L'agriculture, comme partout, y a fait de sérieux progrès
depuis quelques années.

Le commerce de Canines est favorisé par la gare établie
non loin du bourg. Il consiste en céréales, pommes, cidres,
et les produits des tanneries et des minoteries importantes
établies sur la Rance.

L'église paroissiale qui dépendait de l'évêché de Saint-
Malo, est sous le patronage de saint Pierre. Elle date de
plusieurs époques ; le choeur est roman, ]a nef est du style
flamboyant. On trouve à la mairie une belle collection de
débris gallo-romains.

L'école des garçons a été fondée en 1836, celle des filles
en 4847 ; à celle-ci est annexée depuis 1885 une classe
enfantine.

C'est à Canines qu'est né Mathieu Ory, grand inquisiteur •
et pénitencier apostolique du Pape Jules III. Il est l'auteur
de plusieurs ouvrages de théologie.

Le bourg est traversé par la route nationale N° 466 Épar
les chemins de grande communication Nos 18 et 25.

GU ENROC

Superficie 739 hectares. — Population. : 503 habitants.

Cette commune dont le nom viendrait de guen, blanc, et
roc, rocher, doit sans doute sa dénomination à une énorme
masse de quartz blanc qui domine le bourg. Du haut de
ce rocher, la vue embrasse un vaste horizon.

La Rance, coulant de l'ouest à l'est, sépare au sud
Guenroc de G uitté, et à l'ouest de Plouasne, quand elle a
repris sa direction vers le nord.

Le territoire est fort accidenté à l'est et au sud-est ; on y
trouve des vallées très pittoresques. Le pays est généra-
lement boisé et les landes diminuent de jour en jour.
L'agriculture y fait des progrès sensibles, comme dans
toutes les communes environnantes, grâce à l'emploi des
sablons calcaires de Saint-Juvat et de Tréfumel.
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Le sol à base schisteuse est granitique dans l'est ; au
nord-est se trouvent des gisements très riches de minerais
de fer. On exploite quelques carrières de quartz ; les car-
rières d'ardoises qui se trouvent à l'ouest donnent des
matériaux de médiocre qualité.

L'église paroissiale date du xvie siècle, elle n'offre aucun
intérêt.

On remarque les châteaux de la Roche et du Lattay. Ce
dernier a appartenu à Bertrand de Saint-Pern, parrain du
connétable Du Guesclin. Il a été reconstruit vers le milieu
du xvine siècle, mais les anciennes murailles et les fossés
du vieux château existent encore.

La commune possède une école communale pour chaque
sexe.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 65 embranchement.

GUITTÉ

Superficie : 1,453 hectares. — Population :1,005 habitants.

Comme toutes les communes du canton, Guitté dépen-
dait de l'ancien évêché de Saint-Malo.

Son territoire s'étend entre le département d'Ille-et-
Vilaine à l'est, la Rance au nord et Canines et La Chapelle-
Blanche à l'ouest et au sud. Il est bien boisé et forme un
des côtés du bassin de la Rance. Du haut du. coteau qui la
borde au nord, on jouit d'une vue magnifique.

On rencontre quelques ardoisières de produits très ordi-
naires.

L'église, qui est sous le patronage de saint Pierre, ést
sans intérêt.

On remarque le château de Couéllan qui date du xviue
siècle et les ruines de celui de Beaumont.

On trouve à Guitté de beaux blocs de quartz hyalin,
bien cristallisés, de forme pyramidale, mesurant de 3 à 4
centimètres de hauteur. Près du bourg existe une masse
remarquable de quartz.
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Deux écoles communales suffisent aux besoins scolaires
de la population.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 65.

LA CHAPELLE-BLANCHE

Superficie : 792 hectares. — Population : 468 habitants.

Cette commune n'a été érigée en paroisse qu'en 1822.
Elle est entourée à l'ouest et au sud par l'Ille-et-Vilaine.

Son territoire, en grande partie schisteux, est inégal et
coupé par des vallées assez profondes. Il est bien planté
de pommiers et les arbres forestiers y poussent avec vi-
gueur.

Les terres sont de qualité ordinaire ; les prairies sur le
bord de la Rance donnent de bons produits.

Le bourg est pittoresquement situé au sommet d'une
éminence plantée d'arbres.

Une seule école mixte existe en cette commune.
Le bourg est situé à proximité de la route nationale N° 12.

PLUMAUDAN

Superficie : 1,861 hectares. — Population : 1,330 habitants.

Le nom de cette commune vient de :,:int Maudan, son
patron. Elle occupe la partie nord du canton, resserrée
entre celui d'Evran, de Broons et de Dinan-Ouest.

Son territoire est généralement plat, bien planté de pom-
miers et bien cultivé, sauf quelques landes qui restent à
défricher.

Le sous-sol est mi-partie schisteux et granitique.
L'église paroissiale offre peu d'intérêt ; ainsi que les

chapelles de Quehebec et de la Vallée ; cette dernière dé-
pend du château du même nom.

Il convient de mentionner le château et le bois de la
Ville -Bo u ch ard

Non loin du bourg on remarque une croix en granit fort
curieuse.
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C'est à Plumaudan qu'est né
prédicateur du xve siècle.

Deux écoles publiques y sont
Le bourg est traversé par le

N° 19.

Alain de la Roche, célèbre

établies depuis longtemps.
chemin d'intérêt commun

PLUMAUGAT
Superficie : 4,225 hectares. — Population : 2,638 habitants.

Plumaugat, situé au sud du canton, est borné dans cette
direction par celui de Merdrignac, à l'ouest par celui de
Broons et à l'est par le canton de Saint-Méen (Ille-et-Vilaine).

Le territoire n'offre pas de grandes élévations ; il se com-
pose presque entièrement de deux plans inclinés qui des-
cendent en pente douce vers la Rance.

Cette rivière traverse la commune de l'ouest à l'est, en
faisant mouvoir un assez grand nombre de moulins.

Le sol est argileux et de bonne qualité. A part quelques
gisements de quartz et deux ou trois carrières de granit,
Plurnaugat est calplètement dépourvu de pierre ; aussi
la plupart des maisons sont-elles construites en terre glaise.

L'agriculture est bien entendue ; grâce à l'emploi des
faluns de Saint-Juvat, les récoltes y prospèrent bien. Les
champs sont en général bien plantés en pommiers.

L'église paroissiale qui était située au bord de la Rance fut ..

remplacée au xvno siècle, par un autre édifice construit au
bourg ; une nouvelle église a été élevée en 1879 dans le
même emplacement.

On remarque les ruines de quelques châteaux, notam-
ment au. lieu nommé Maison de Plurnaugat.

Sur la route qui conduit à Saint-Méen, à quelques cents
mètres du bourg, on trouve un chêne colossal, connu sous
le nom de Chêne des Commères.

11 est creux et il n'en reste guère :que la moitié ; il a dû
mesurer près de 10 mètres de circonférence. 	 -

Pieaud de Morfouace, un des défenseurs de la ville de
Saint-Malo, attaquée par les Anglais en 1378, est né à Plu-
maugat.
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L'école communale des garçons a été fondée en 1843 et
celle des filles en 1850.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 19 et 58.

SAI NT-JOU A N-DE-L'ISLE

Superficie : 808 hectares. — Population : 771 habitants.

Cette commune a été le chef-lieu du canton de 1801 à
1881. Elle doit son nom à saint Jean, son patron et à l'an-
cien château de l'Isle qui s'élevait jadis sur une petite île•
formée par la Rance ; on en aperçoit encore l'emplacement
marqué par des douves.

Le sol, en général de nature schisteux, renferme du grès
dans la partie nord.

Le territoire n'est accidenté qu'au nord et à l'est, il est
boisé et planté de pommiers.

L'agriculture y fait de grands progrès.
Le bourg, traversé par la route de Paris à Brest, est peu

important et ne consiste guère qu'en une longue rue. Sur
le côté midi de l'église on voit une pierre portant la date de
1623 ;" cet édifice a été remanié ou agrandi à diverses
époques.

On remarque les bois de Kerouèt, et au Pont-Rimbert, un
fragment de la voie romaine de Corsent à Gaël.

Deux écoles existent au bourg, une pour chaque sexe.
Le bourg est traversé par les routes nationales Nos 12

et 166.

SAINT-MADEN
Superficie : 655 hectares. — Population : 496 habitants.

Les terres de cette commune sont en général de bonne
qualité ; les pommiers y viennent très bien. Elle est située
au nord de Guenroc sur la rive gauche de la Rance.

Jusqu'en 1823, Saint-Maden faisait partie de la paroisse
de Guenroc. L'église paroissiale sous le vocable de saint
Jean-Porte-Latine, renferme, dit-on le tombeau d'Eustache
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de la Houssaye, compagnon d'armes de Du Guesclin, et qui
possédait 1e:château de la Houssaye dont on voit encore les

. ruines.
Le sol est presque partout de nature schisteuse, mais

un peu humide.
Cette, petite commune ne possède qu'une école mixte.
Le bourg est à proximité du chemin de grande commu-

nication No 39.
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CANTON D'ÉVRAN
(Y communes).

Evran ; Le Quiou ; Plouasne ; Saint-André-des-Eaux ; Saint-
Judoce ; Saint-Juvat ; Tréfumel.

Le canton d'Evran, qui appartient à la zone du littoral,
est borné au nord par le canton de Dinan-Est ; à l'est et
au sud par le département d'Ille-et-Vilaine ; à l'ouest par
les cantons de Saint-Jouan-de-l'Isle et de Dinan-Ouest. —
Il est traversé par le canal d'Ille-et-Rance ; par les chemins
de grande communication N° 2, de Rennes à Saint-Malo ;
N° 12, de Plouasne à Dinard ; No 17, de Combourg à Erquy ;
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No 25, de Bécherel à Broons ; N° 39, de Plesder à Plénée-
Jugon, et par les chemins d'intérêt commun N° 12, de Dinan
à Bécherel ; N° 18, d'Evran à la Marnière de Lyvet ; No 19,
de Trébédan à Saint-Juvat ; No 36, d'Antrain à Dinan, et
No 55, de Bôbital à Trévérien.

La population du canton est de 10,372 habitants ; sa
superficie de 11,995 hectares.

Le territoire du canton d'Evran est généralement plat et
peu accidenté, et ce n'est que daneles communes de Saint-
Juvat et de Plouasne qu'on rencontre quelques éminences
ou coteaux élevés. — Son sol est fertile et produit en
abondance toutes les espèces de céréales ainsi que les
autres produits d'une agriculture avancée, et qui depuis
longtemps a su tirer parti des amendements calcaires fos-
siles qui se trouvent dans le canton même, ainsi que des
engrais marins qu'elle peut également se procurer avec
facilité. — Ses prairies sont magnifiques sur tout le par-
.cours de la Rance canalisée, dont les débordements les
fertilisent. — Enfin, ce canton doit être placé au rang des
plus riches du département, sous le rapport des produits
agricoles.

ÉV RA N

Superficie : 4,265 hectares. — Population : 4,080 habitants.

Uni et bien boisé, le territoire de cette importante com-
mune comprend toute la partie nord du canton. Le bourg
est situé près de la jonction du canal d'Ille-et-Rance et de
cette dernière rivière canalisée.

Le sol est de nature schisteuse ; on y trouve des cailloux
roulés au nord et à l'ouest, et des roches amphiboliques.

L'agriculture est avancée à Evran ; la proximité du bassin
calcaire de Saint-Juvat permet d'user d'amendements très
fertilisants. Les champs sont bien plantés en pommiers.

La Rance arrose de magnifiques et nombreuses prairies
qui s'étendent sur ses rives, mais qui ont quelquefois à
souffrir de ses inondations.

La majeure partie de la population est adonnée à l'agri-



— 497 —

culture ; toutefois Evran fournit beaucoup de maçons, de
menuisiers et de tisserands.

L'église, récemment reconstruite, est d'un fort joli aspect
avec son clocher en belles pierres blanches. L'autel prin-
cipal est orné de trois belles statues de Barré, de Rennes.

On remarque le château de Beaumanoir qui date du
xvne siècle ; son portail sculpté attire surtout l'attention
des visiteurs. Il est bâti à 400 mètres environ de l'ancien,
dont on aperçoit encore les ruines et qui appartenait en
1472 à Hervé de Beaumanoir, jurisconsulte distingué et
descendant du héros du combat des Trente.

On peut citer en outre les châteaux du Mottay, de Pont-
Cadette et du Vau-Gré.

Ani Champ-Géraux, hameau important de la partie
nord de la commune, est une chapelle dédiée à la Vierge
et desservie à certains jours. Deux écoles y ont été établies
il y a quelques années.

Deux écoles importantes existent depuis longtemps à
Evran même, l'une de garçons, l'autre de filles.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication N° 6 2 et 39 et par le chemin d'intérêt commun N° 55.

LE QU'OU

Superficie : 506 hectares. — Population : 512 habitants.

Le nom du Quiou ne s'est pas ,toujours écrit ainsi. Sur
de vieux registres on trouve Le Caïhou, plus ordinairement
Le Queou ou Le Queiou. Les carrières de sablons de la
commune contiennent une infinité de coquillages et de
débris de poissons.

La commune du Quiou est bornée à l'est par Evran et
Saint-Judoce ; au sud par Plouasne; à l'ouest par Tréfumel
et Saint-Juvat, et au nord par Saint-André-des-Eaux.

Le territoire est plat et uni ; la Rance le sépare de" Saint-
Juvat et de Saint-André ; un ruisseau, le Vaurifier, sert de
limite entre Plouasne et Tréfumel. L'agriculture progresse
constamment, grâce à l'emploi des sablons calcaires qu'on
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• trouve en abondance dans cette commune, surtout aux
environs du bourg et du château de Hac.

La paroisse du Quiou conserve des registres portant la
date de 1572. En 1792, J.-F. Chrétien était curé constitu-
tionnel du Quiou et vicaire de Tréfumel et de Saint-Juvat.
L'église, sous le patronage de Sainte-Marie, date de 1864 ;
la tour a été construite quelques années auparavant.

Les chapelles de Tréveleuc et des Vieilles-Cours sont
aujourd'hui en ruines.

La maison la plus remarquable de la commune est le
château du Hac, qui date du xme siècle. Les seigneurs de
Bac prirent une grande part aux guerres de succession de
Bretagne, comme partisans de Charles de Blois.

Deux écoles existent depuis 4868 au Quiou, une pour
chaque sexe.

Le bourg du Quiou est traversé par les chemins de grande
communication N° 39 et d'intérêt commun No 12.

PLOUASNE
Superficie : 3,661 hectares. — Population : 2,674 habitants.

Cette commune occupe toute la partie sud du canton et
confine au département d'Ille-et-Vilaine.

Le sol renferme en grande partie du schiste; à l'est et au
sud on trouve quelques îlots de granit ; il est bien cultivé
et bien boisé. De nombreux cours d'eau l'arrosent.

L'ancienne église, dont quelques parties dataient d
1086, a été remplacée, il y a quelques années, par un
monument d'un bel aspect. Elle est sous le patronage de
saint Jacques et de saint Philippe.

Dans le cimetière, on voit trois tombeaux de la famille
de La Chalottais, à laquelle appartenait le célèbre procu-
reur général de Rennes, et dont les descendants possèdent
encore le château de Caradeuc, entouré de bois magni-
fiqueS, et situé au so-mmet d'une colline d'où l'on jouit
d'un vaste panorama.

On remarque les ruines de plusieurs vieux manoirs, le
Plessix-Augat, le Vau-Buffler et Launay-Bertrand.
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Près du bourg se trouve un tumulus, ainsi qu'auprès de
l'étang de la Boullaye.

Plouasne compte depuis longtemps une école publique
pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande communi-.
cation No 12.

SAINT-ANDRÉ-DES-EAUX

Superficie : 523 hectares. — Population : 523 habitants.

Le territoire de cette commune, qui faisait autrefois
partie du diocèse de Dol, s'étend sur la rive gauche de la
Rance, entre Saint-Juvat, Le Quiou, Evran et Calorguen.

Le sol à base schisteuse, est plat, marécageux et souvent
envahi par les inondations de la Rance. L'air est imprégné
d'humidité, ce qui le rend peu salubre. Toutefois, les
prairies donnent de bons produits.

L'église, qui date du mie siècle, est surtout remarquable
par ses fenêtres en lancettes, à plein cintre et très évasées
à l'intérieur ; le porche est gothique ; il porte la date le
1418. Elle est sous le vocable de saint André.

Les ruines du château de Besso attirent la curiosité des
étrangers, c'est une ancienne commanderie de Templiers.

Une seule école mixte créée en 1856, existe à Saint-André-
des-Eaux.
_ Le bourg n'est traversé par aucun chemin vicinal.

SA I NT-J U DOCE_

Superficie : 1,019 hectares. — Population : 760 habitants.

Saint-Judoce, situé sur les confins d'Ille-et-Vilaine, est
borné au nord par le canai d'Ille-et-Rance. Le territoire de
cette commune est plat, boisé et bien planté de pommiers;
les landes qu'on trouvait, il y a quelques années, se défri-
chent peu à p6u. On compte beaucoup de bonnes prairies.

Saint Judoce, prince breton du vile siècle, est le patron
de la paroisse. L'église n'offre pas grand intérêt.

On croit généralement que les retranchements en terre
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qui se font remarquer en cette commune, furent élevés à
l'époque des guerres de succession de Bretagne.

Deux écoles existent dans cette commune.
Le bourg est situé sur le bord du canal .d'Ille-et-Rance,

et à proximité du chemin d'intérêt commun N° 55.

S A I NT-J LiVAT

Superficie : 1,741 hectares. — Population : 1,396 habitants.

Cette commune est bornée au nord par Trévron et
Calorguen ; à l'est par la Rance ; au sud par Saint-Maden,
et à l'ouest par Plumaudan.

C'est le principal centre d'un bassin calcaire qui fournit
des sablons contenant jusqu'à 90 )/0 de matières fertili-
santes. On y trouve des agglomats, appelés jauges dans le
pays, dont on se sert comme pierres à bâtir.

Dans ces sablons, on remarque des coques, des vermis-
seaux tubulaires, des huîtres, des coraux, des volatiles
enchassés, des coquilles entières de crustacés d'espèces
antédiluviennes.

Les principales carrières exploitées sont celles de Biffard,
du Bernard et de Picouays.

Cette facilité donnée aux cultivateurs de se procurer à
bon compte un amendement précieux, n'a /pas peu con-
tribué à donner à l'agriculture un large essor dans un
territoire dont le sol est, du reste, de nature très fertile.

L'origine de cette paroisse est très ancienne ; en 1632,
lors d'un procè,s qui s'éleva entre l'évêque, de Saint-Malo
et les religieux de Marmoutiers, ceux-ci invoquèrent un
droit remontant à l'an 609.

L'église, sous le vocable de saint Juvat, est ,un monu-
ment très irrégulier. Elle aurait été bâtie à quatre époques
différentes ; on y trouve des parties datant de 1364, 1668,
1694 et 1836. Le bas-côté sud, bâti à cette dernière date,
est lourd et disgracieux ; il forme contraste avec l'autre
côté qui est ogival et svelte.

Saint Jean-Baptiste y est invoqué dans les épizooties et
toute l'année pour la conservation des animaux.



On remarque dans le cimetière de Saint-Juvat une croix
en granit, très ancienne, admirée des connaisseurs ; elle
représente, à son sommet, une descente de croix.

Une école communale de garçons, établie en 1833, et
une école de filles créée en 1839, existent à Saint-Juvat.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 12 et le chemin d'intérêt commun No 19..

TRÉFUM EL
Superficie : 580 hectares. — Population : 509 habitants.

Comme Saint-Juvat et Le Quiou, cette commune possède
des gisements de sablons calcaires qui contribuent puis-
samment aux progrès de l'agriculture.

Le sol est du reste fertile et peu accidenté.
En dehors du calcaire qui domine, on trouve du schiste

talqueux vers le nord, et au sud des roches amphiboliques.
Le territoire de Tréfumel s'étend entre la Rance à l'ouest,

et le Vaurifier à l'est. Ces deux cours d'eau se réunissent
à la limite nord de la commune.

L'église offre peu d'intérêt ; elle date de 1760 et est dédiée
à sainte Agnès.

Tréfumel possède une école mixte communale.
Le bourg est situé à la jonction des chemins de grande

communication NOS 12 et 39.
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CANTON DE JUGON>
(S communes).

Evran ; Dolo ; Jugon ; Lescouet ; Plédéliac ; Plénée-Jugon ;
Plestan ; Saint-Igneuc ; Tramain.

Le canton de Jugon est borné au nord par les cantons
de Matignon et de Plancoét ; à l'est par les cantons de
Plélan-le-Petit et de Broons ; au sud par le canton de
Collinée ; à l'ouest par les cantons de Collinée, Moncontour
et Lamballe. — La rivière principale qui l'arrose est celle
de l'Arguenon. — Il est traversé du sud-est au nord-ouest
par le chemin de fer et par la route No 12, de Paris à Brest
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dans le nord, par la route N° 176, de Caen à Lamballe ;
par les chemins de grande communication N° 18, de Lou-
déac à Plancoet ; N° 28, de Quintin à la grève de La Mouette ;
No 44, de Corlay à Jugon et N° 59, de Merdrignac à Plénée-
Jugon, et par les chemins d'intérêt commun No 15, d'Eréac
à Pléboulle ; No 20, de La Malhoure â Pleven ; N° 29, de
Saint-Carreuc à Broons ; N° 60, de Mégrit à Erquy; N° 62,,
de Plédéliac à la grève de Jospinet, et No 68, d'Eréac à
Lamballe.

La population du canton est de 12,210 habitants ; sa su-
perficie de 19,317 hectares.

Le territoire du canton de Jugon est en général élevé et
accidenté, mais plus particulièrement aux abords de l'Ar-
guenon, qui traverse sa partie centrale. 11 est bien boisé
dans ses parties cultivées, nu et découvert dans celles qui
ne le sont pas. Il comprend une grande partie de la forêt
de la Hunaudaye et moitié environ de celle de Boquen. Ses
terres, de qualité médiocre, sont cultivées d?une manière
imparfaite. — Les bois forment un huitième environ de la
superficie du canton, et les landes et bruyères un peu plus
d'un sixième. — Des progrès sont à désirer dans ce canton,
sous le rapport agricole.

Il appartient à la zone intermédiaire.

JUGON

Superficie : 107 hectares. — Population : 553 habitants.

Le territoire de cette commune n'occupe que 107 hectares
dans le fond d'une vallée pittoresque dans lesquels est
comprise la superficie d'un grand étang poissonneux, faisant
mouvoir plusieurs moulins.

Le sol, bien. planté d'arbres, est fertile et bien cultivé.
L'Arguenon traverse cette commune du sud au nord.

Elle eet bornée au sud par Dolo, à l'ouest par Saint-Igneuc,
au nord et à l'est par Lescouêt.

La petite ville de Jugon doit sa célébrité au chàteau-fort
qui existait autrefois entre deux étangs et qui fut démantelé
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en 1420, par ordre du duc de Bretagne, Jean V. II fut pris
et repris plusieurs fois pendant la guerre de succession de.
Bretagne. Les chefs de parti attachaient une grande impor-
tance à le posséder, si l'on en croit le dicton : « Qui a Bre-
tagne sans Jugon, a chape sans chaperon. »

C'est en 1616, par ordre du Parlement, qu'il fut définiti-
vement rasé.

Olivier, comte de Dinan, fonda à Jugon, vers 1409, le
prieuré de Notre-Dame.

L'église, de construction moderne, présente peu d'intérêt..
La voie romaine de Corseul à Vannes passait par Jugon.
Non loin de l'église, au nord, on remarque une source

d'eau ferrugineuse.
Les habitants de Jugon se livrent au commerce ; les.

marchés sont importants et bien suivis.
Il y existe une école de garçons et une école de filles,

toutes deux communales.
Le bourg est traversé par la route nationale N° 176 et par

les chemins de grande communication N° 3 18 et 44, et d'in-
térêt commun No 15.

DO L 0
Superficie : 1,188 hectares. — Population : 986 habitants.

Le nom de cette commune viendrait des deux mots
latins : dulcis lgcus, doux lieu. La prononciation habituelle
des vieillards, qui disent Douleu, justifierait cette assertion.

Le territoire de Dolo s'étend entre celui de Jugon et de
Plénée-Jugon ; il est traversé par le chemin de fer de Paris
à Brest sur une longueur de près de 3 kilom. Le bourg se
trouve à 2 kilom. au nord-est de la station de Plénée-Jugon.

Le sol renferme du granit, du schiste micacé, du gneiss,
et des roches amphiboliques. 11 est peu accidenté, excepté
sur les bords de l'Arguenon. La Meule, petit ruisseau qui
passe au bourg, n'occasionne pas une forte dépression de
terrain.

Les terres sont en général bien cultivées et assez fertiles.
Elles produiraient cependant davantage, si les cultivateurs
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pouvaient se procurer à peu de frais une plus grande
quantité d'engrais. Les pommiers y prospèrent bien.

La voie romaine, dit chemin de l'Etra, traverse la com-
mune sur une longueur de plus de 4 kiiom. Elle franchis-
sait, dit-on, le grand étang de Jugon sur une chaussée
actuellement submergée. Ce qu'il y a de certain, c'est
qu'aux deux bords de l'étang on en voit encore des traces.

Des restes d'un camp retranché sont visibles dans un
champ près le village du Marchère.

Deux écoles communales, dont l'une de garçons et l'autre
de filles, sont établies à Dolo.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 15.

L ESCOU E T

Superficie : 1,300 hectares. — Population : 848 habitants.

Lescouêt est situé entre Jugon et Mégrit, à l'est du canton.
Cette commune a été formée d'une ancienne trève de Plorec.

Le territoire est élevé, boisé et bien planté en pommiers.
Dans le nord-est, il est découvert, tandis qu'au sud no-
tamment il est assez accidenté.

L'église dans laquelle on remarque des fonds baptismaux
et un autel en marbre date de 1822. Elle est sous le vocable
de saint Jean-Baptiste.

La paroisse fut fondée en 1388 par un bref papal accordé
à Godefroy de Parga. La même voie romaine qui traverse
Dolo, se voit également à Lescouêt.

Cette commune ne possède qu'une école mixte com-
munale.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

PLÉDÉLIAC
Superficie : 5,175 hectares. — Population : 2,255 habitants.

Le territoire de Plédéliac occupe toute la partie nord-
ouest du canton. Il est élevé, onduleux, très accidenté,
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notamment à l'est, sur les bords de l'Arguenon et bien planté
en pommiers, mais les terres sont de médiocre qualité. Les
landes n'ont pas encore disparu.

La forêt de la Hunaudaye occupe les 2/5 de la superficie
de la commune.

Au centre de cette forêt se trouvent les ruines de l'an-
cienne abbaye de Saint-Aubin-des-Bois, fondée vers 1137.
Elle fut occupée à l'origine par des religieux de Bégard.
Brûlés en 1240, les bâtiments furent reconstruits par Denise
de Matignon. Elle fut abandonnée pendant la Révolution
française.

L'évêque de Saint-Brieuc, Groing de la Romagère, l'acheta
et y établit une maison de retraite pour les ecclésiastiques
âgés, et un asile d'aliénés, sous la direction des Frères de
Saint-Jean-de-Dieu. Ce dernier établissement a été trans-
porté à Léhon, près Dinan.

Au xive siècle, les seigneurs de la Hunaudaye avaient fait
de cette forêt un véritable coupe-gorge ; un évêque de
Saint-Brieuc y fut même arrêté, pillé et volé en 1384.

L'église paroissiale, dédiée à saint Malo, tombe de vétusté.
1,1 est à regretter que, lorsqu'on a bâti le choeur, il y a plu-
sieurs années, on ait fait disparaître des sujets intéressants
de l'histoire de Bretagne.

Les ruines de l'ancien château de la Hunaudaye qui est
situé Ô. 4 kilom. du bourg, sont fréquemment visitées ; elles
occupent une superficie d'environ 60 ares. Le lierre, la
mousse, les ronces et autres plantes parasites couvrent les
cinq grosses tours qui le flanquaient et qui sont restées de-
bout, mais décapitées. Ce château fut bâti vers 1214, par
Olivier de Tournemine ou Tornemine ; ses successeurs
furent de fidèles partisans de Henri IV. Ils tinrent longtemps
en échec la garnison que le duc de Mercœur entretenait
dans sa forteresse de Lamballe.

La tradition rapporte que les seigneurs de la Hunaudaye
étaient, par leur cruauté, la terreur de la contrée. Mal en
prenait souvent à ceux qui osaient s'aventurer aux envi-
rons du château.

Une légende en vers d'Edouard Turquety, raconte le triple
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assassinat commis par un des seigneurs sur son père, son
épouse et son frère.

En 1793, le château de la Hunaudaye fut livré aux flammes
par ordre des administrateurs du district de Lamballe, qui
craignaient de le voir servir de retranchement aux ven-
déens, marchant sur la Bretagne. Il était alors la propriété
d'une dame de Talhouet, de Rennes. Frb..nçois P r vint le
visiter en 1518 avec sa femme, la reine Claude, fille aînée
d'Anne de Bretagne et de Louis X11.

La chapelle de l'ancien prieuré du Saint-Esprit est des-
servie régulièrement, chaque dimanche. Une école mixte
a été créée dans ce hameau en 1882.

Au hameau de Saint-Maleu du Val on trouve deux
dolmens.

On remarque les châteaux du Guillier, de la Vicomté, de
la Villezrouet et de la FIasardaie.

Deux écoles communales existent à Plédéliac, l'une pour
les garçons et l'autre pour les filles.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Nos 20 et 60.

PLÉNÉE-JUGON

Superficie : 6,136 hectares. — Population : 4,089 habitants.

Cette commune, dont le territoire est très étendu, est
située au sud du canton. Elle est bornée au sud par le canton
de Collinée, à l'ouest par celui de Moncontour et de Lam
balle, et à l'est par celui de Broons.

Elle est traversée du sud-ouest au nord-est par une des
principales branches de l'Arguenon. Le terrain est fertile,
bien boisé et bien planté en pommiers. Le bourg est im-
portant et, en majeure partie, habité par des cultivateurs.

L'église, dédiée à saint Pierre, offre quelque intérêt ; on
remarque surtout le maitre-autel et la chaire en chêne
sculpté.

On comptait naguère jusqu'à 14 chapelles en cette com-
mune, il en reste encore 6 qui sont desservies de temps en
temps.
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A 3 kilmn. du bourg, dans un site très pittoresque, on
rencontre les ruines du château-fort de la Moussaye, dont
les seigneurs jouèrent un grand rôle dans l'histoire de la
Bretagne. Une de leurs descendantes, Henriette de la Tour-
d'Auvergne essaya vers la fin du xviio siècle de propager le
protestantisme dans la contrée.

On rencontre encore les ruines de l'ancienne abbaye de
Boquen, dans la forêt de ce nom, longtemps occupée par
des moines de l'ordre Citeaux. Parmi ces ruines, on distingue
surtout celles de l'église et de la salle capitulaire dont le
style accuserait l'époque romano-bysantine. C'est en avant
du choeur de l'église que fut déposé, en 1450, le corps du
malheureux Gilles de Bretagne, décédé de mort violente au
château de la Hardouinaye.

Le chemin de l'Etra, reste de la voie romaine que nous
avons signalé en Dolo et Lescouêt, traverse la commune
du nord au sud.

On trouve à Plénée-Jugon des °arriérés de schiste ardoi-
sier ; elles sont exploitées.

Une station de chemin de fer a été établie sur son terri-
toire à 2,500 mètres du bourg.

Cette commune possède deux écoles communales, une
pour chaque sexe et une école mixte au hameau de Saint-
Léonard.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication N" 18 et 59 et par les chemins d'intérêt commun
N's 29 et 68.

PLESTAN

Superficie : 3,282 hectares. — Population : 2,045 habitants.

Le territoire de cette commune est boisé, plat et bien
planté en pommiers, les landes qui en couvraient, il y a
quelques années le 1/5, se défrichent ou sont plantées de
pins et de sapins.

Cette commune occupe la partie ouest du canton et s'en-
fonce comme un coin dans le canton de Lamballe ; elle est
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traversée par deux ruisseaux, le Val et le Carmauron, tri-
butaires du Gouessant.

L'église, remaniée à diverses époques, a conservé quel-
ques restes du xme siècle; on voit dans le cimetière des
croix de granit de cette date.

A deux kilomètres du bourg, on remarque les ruines de
l'ancien château de Carcoue. Il s'y trouvait, prétend-on,
dès le IXe siècle. En 1340, il appartenait à Allain Rolland; il
passa ensuite aux mains des La Moussaye.

Au nord du bourg, les restes de l'ancien château de
Gardisseul. Les murailles attestent l'importance de la for-
teresse.

La tradition rapporte qu'un couvent de Templiers (moines
rouges) aurait été établi en Plestan ; plusieurs légendes
qu'on raconte, donneraient créance à ce fait.

En 1843, des fouilles faites dans un champ nommé le.
Breuil, où aurait existé la commanderie, firent découvrir
une assez grande quantité de pièces de monnaie et de
médailles.

Plestan a donné le jour à Mathurin Le Provost, lieutenant-
colonel d'infanterie qui se couvrit de gloire au siège de
Madras et à la défense de Pondichéry, pendant la guerre
de Sept ans.

Joachim Rouault, célèbre guerrier, sous Charles VII, qui
se fit remarquer à la bataille de Formigny, est né à Plestan;
Louis XI l'éleva à la dignité de maréchal de France.

Deux écoles communales existent à Plestan ; celle des
garçons a été créée en 1840, et celle des filles en 1837.

Le bourg est traversé par la route nationale N e l2 et les
chemins d'intérêt commun Nos 20 et 60.

SAIN T-I G N EldC

Superficie : 1,206 hectares. — Population : 732 habitants.

Cette commune doit son nom à saint Ignoroc ou Igneuc,
solitaire irlandais du xle siècle.

Elle est bornée au nord, par Plédéliac, à l'est par Lescouât
et Jugon, au sud par Dolo et à l'ouest par Tramain. °

7*
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Le territoire de la commune est très accidenté à l'est, au
nord, sur les bords de l'Arguenon, et plat dans les autres
parties. Le sol, de nature mi-partie granitique et schisteuse,
est assez fertile, grâce aux engrais marins qu'on y intro-
duit depuis quelques années.

L'église, de construction récente, est dédiée à saint
Ignace.

On remarque quelques châteaux modernes notamment
ceux de Rombien et de Lorgeril.

La commune ne possède qu'une école mixte créée
en 1854.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Non 15 et 60.

TRAMAI N

Superficie : 923 hectares. — Population : 702 habitants.

Bornée au nord par Plestan, à l'est par Saint-Igneuc,
Dolo et Plénée-Jugon, au sud par cette dernière et à l'ouest
par Plestan, la commune de Tramain comprend un terri-
toire plat, sans cours d'eau. Le sol est en grande partie
sablonneux ; toutefois , dans certaines parties , l'argile
domine. L'agriculture y a fait de grands progrès ; les
pommiers sont bien cultivés et on commence à créer des
prairies artificielles.

Il fut un temps où les habitants de Tramain se livraient
à la fabrication des poteries grossières, comme leurs voisins
de la Poterie. Depuis une trenta;ne d'années, cette industrie
a disparu.

L'église paroissiale, sous le patronage de saint Étienne et
de la Vierge a été reconstruite en 1869. C'est un joli monu-
ment de style ogival. Dans le cimetière on remarque une
croix curieuse en granit, de forme aplatie, avec branches
pattées.

Une ferme appelée le Temple, a été, dit-on, construite à
l'endroit où s'élevait jadis un couvent de Templiers ; mais
les documents authentiques font défaut.
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La ligne de Paris à Brest traverse cette commune sur un
parcours de 3,400 mètres et passe à 400 mètres du bourg.
Il est à regretter qu'une station n'y soit pas établie.

Deux écoles communales, l'une de garçons et l'autre
de filles, existent à Tramain.
-Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.
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CANTON DE MATIGNON
( 1 2 communes).

Matignon ; Hénanbihen ; Hénansal ; La Bouillie ; Notre-Dame-du-
Guildo ; Pléboulle ; Pléhérel ; Plévenon ; Ruea ; Saint-Cast ;
Saint-lletioual ; Saint-Pôtan.
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Le canton de Matignon appartient à. la zone du littoral.
Il est borné au nord par la Manche ; à l'est par le canton
de Plancoét ; au sud par les cantons de Jugon et de Lam-
balle, et à l'ouest par le canton de Pléneuf. — 11 est tra-
versé par la route N° 168, de Quiberon à Saint-Malo ; par
les chemins de grande communication No 13, de Lamballe
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à Dinard ; No 47, de Combourg à Erquy ; N° 34, de Pluriee
à Dahouêt ; N° 36, de Hénanbihen à la lande de Fréhel
N° 43, de Saint-Alban à Matignon, et N° 51, de Plancoël à
Erquy, et par les chemins d'intérêt commun N° 5, de Plurien
à Lamballe ; N° 15, d'Eréac à Pléboulle ; N° 16, de Plélan-
le-Petit à Saint-Cast, et N° 60, de Mégrit à Erquy.

La population du canton est de 14,282 habitants ; sa
superficie de 19,592 hectares.

Le territoire de ce canton maritime, bien que contenant
quelques parties unies, est montueux en général. Vers son
centre, sur les deux rives de la rivière du Frétnur ; à l'est,
sur les bords de l'Arguenon ; enfin au nord, sur le rivage
de la Manche, il présente de nombreux accidents de terrain.
Son littoral est profondément découpé par un grand nombre
de baies, d'anses et de pointes, dont les plus remarquables
sont la baie de la Fresnaye, l'anse de Saint-Cast et le eap
Fréhel. A l'exception de la partie voisine de la mer, le
canton est bien boisé et planté de pommiers. Les lands
forment le onzième environ de la surface du soi, généra-
lement bon et bien cultivé. — Il serait susceptible d'un
plus grand produit si abandonnant un préjugé que les
habitants du canton de Pléneuf partagent à peu près seuls
avec eux, ses cultivateurs renonçaient au système de
jachère, connu sous le noms de blancs guérets. — Le canton
possède une magnifique race de chevaux de trait et, par
ailleurs, des bestiaux améliorés et maintenus généralement
en bon état.

MATIGNON
Superficie : 1,453 hectares. — Population : 1,545 habitants.

Cette petite ville, située sur un coteau assez élevé, compte
887 habitants d'agglomérés. Une belle place, plantée d'ar-
bres, bordée de maisons de grande apparence, lui donne
un joli aspect.

Le territoire est plat vers l'est et le nord, c'est-à-dire
entre Saint-Cast et Notre-Dame-du-Guildo. Au sud, on ren-
contre de légères ondulations. Le sol est fertile et bien
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cultivé. Les pommiers y sont l'objet de soins particuliers.
Les landes sont à peu près toutes défrichées.

L'église paroissiale, qui date de 1843, est un bel édifice
de style ogival. Elle est sous le vocable de la Vierge.

La seigneurie de Matignon, qui appartint pendant long-
temps à la famille Goyon-Matignon, fournit des hommes
de guerre qui aidèrent puissamment les ducs de Bretagne
à repousser les attaques des Normands. L'un d'eux, en 937,
construisit, sur un rocher dominant la baie de la Fresnaye,
le château de la Roche-Goyon, qui plus tard fut fortifié
par Vauban. Il a pris depuis le nom de fort de La Latte.

C'est la patrie du brave Rioult des Villes-Audrens, un
des héros de la journée de Saint-Cast.

Deux écoles communales importantes sont établies au
bourg qui est traversé par les chemins de grande commu-
nication Nos 13, 17 et 43.

HÉNANBIHEN

Superficie : 3,165 hectares. — Population : 1,922 habitants.

Le bourg d'Hénanbihen est traversé par la route dépar-
tementale de Lamballe à Matignon.

Cette commune est bornée au nord par Plurien, à l'est
par Pléboulle et Ruca, dont elle est séparée par le Gui-
guenoual, affluent du Frémur, au sud par Saint-Dénouai,
à l'ouest par Hénansal et La Bouillie. Le sol est de nature
schisteuse, avec un îlot granitique qui occupe le milieu du
territoire. Les terres sont de bonne qualité. On ne trouve
plus que quelques traces des anciennes landes.

Dans l'église, dédiée à saint Nicolas, on voit une belle
crypte ; quelques parties de l'édifice se rapportent au style
roman.

De la chapelle Saint-Jean, située sur un point élevé, on
découvre une grande étendue de pays ; tout près de ce
lieu existe un point de repère de la triangulation de: cartes
de Cassini.

Cette commune compte beaucoup de châteaux, entre
autres celui de la Guérande, longtemps habité par M. Cohan,
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agronome distingué. Près de celui de Lorgeril se trouve
un dolmen à demi renversé, avec une allée Couverte.

Deux écoles communales desservent cette commune,
l'une pour les garçons et l'autre pour les filles. •

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N OS 13 et 51.

HÉNANSAL
Superficie : 2,899 hectares. — Population : 1,356 habitants.

Le territoire de cette commune comprend la partie sud-
ouest du canton. Il s'étend au sud de La Bouillie et au
nord de Quintenic.

Il est très accidenté à l'est et au sud-est, bien boisé et
planté de pommiers qui produisent plusieurs excellentes
variétés de pommes à cidre.

Le Frémur entre dans cette commune près du village de
Saint-Gueltas, court le long de la vallée des Vaux et pénètre
en Hénanbihen, au-dessus du hameau de Saint-Samson.

Toute la partie accidentée du territoire se compose de
terres d'excellente qualité, la partie ouest comprend des
prairies de moyenne fertilité. Les landes diminuent de jour
en jour.

Au sud on trouve du schiste talqueux, au nord-ouest du
gneiss amphibolique ; près du bourg se rencontrent de
nombreux filons de diorite, tandis qu'au nord existent des
roches de poudingues ferrugineux, très diverses et mar-
brées de noir et de blanc. C'est une variété particulière
appelée poudingue-renard.

La paroisse d'Hénansal était autrefois un prieuré-cure
dépendant de l'abbaye de Saint-Jacut. L'église, dédiée à
saint Jean-Baptiste et à saint Pierre, a été reconstruite en
1840. La tour date de 1870 ; elle est remarquable par ses
dentelures, ses clochetons et ses belles proportions. Le
maître-autel avec ses quatre colonnes d'ordre corinthien,
attire l'attention

Dans le cimetière se trouve une croix du xve siècle ; on
y remarque le tombeau du général de La Motte-Rouge,
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qui, en 4870, a commandé pendant quelque temps l'armée
de la Loire, et celui de M. Alain Bouxel qui pendant cin-
quante ans fut maire de Hénansal.

A 200 mètres du bourg, près de l'école communale des
garçons, on jouit d'une vue magnifique, s'étendant de la
baie de la Fresnaye au sommet du Menez.

Le château de la Motte-Rouge, avec ses belles avenues,
mérite d'être visité.

A 2 kilomètres au nord du bourg, se trouvent 26 blocs
granitiques plantés verticalement et en ligne sur une lon-
gueur de 13 mètres ; quatre énormes pierres plates sont
placées horizontalement sur les premières. Près du village
de Duretal et du manoir existe une enceinte circulaire de
ravins profonds, naturelle suivant les uns ou creusée par
les hommes.

La voie romaine de Carhaix à Corseul forme la limite
nord de la commune et partage en deux le village impor-
tant du Chemin-Chaussée, dont une partie appartient à La
Bouillie

Deux écoles, une pour chaque sexe, existent au bourg,
qui est traversé par le chemin d'intérêt commun N° 60.

LA BOUILLIE

Superficie : 1,091 hectares. — Population : 887 habitants.

La commune de La Bouillie forme une pointe qui s'avance
à l'ouest du canton dans celui de Pléneuf. Le territoire est
élevé et accidenté à l'est, mais plat dans les autres parties.

On y cultive les pommiers avec beaucoup de soins ; les
prairies sont généralement fertiles. Les landes ont à peu
près disparu.

Les habitants de la Bouillie se livrent en grand nombre
à une industrie spéciale ; la fabrication et la vente de
gâteaux secs, fabriqués avec de belle farine de froment
et de lait, appelés craquelins de Saint-Malo.

L'église n'offre rien de remarquable. Dans le cimetière,
on voit le tombeau de M. de la Villethéard, commandeur
de l'ordre de Malte.
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La chapelle de Saint-Laurent était autrefois le rendez-
vous de nombreux pèlerins.

Non loin du village du Chemin-Chaussée, on a découvert
un grand nombre de substructions gallo-romaines. A la
Motte-Pugneix se trouve un tumulus.

Deux écoles, l'une pour chaque sexe, sont établies à La
Bouillie.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 5.

NOTRE-DAM E-DU-G U LOO

Superficie : 1,011 hectares. — Population : 1,035 habitants.

Cette commune a été créée en 1856 d'une portion des
territoires de Saint-Cast et de Saint-Pôtan.

Elle occupe la partie inférieure de la rive gauche de
l'Arguenon.

C'est à l'ancieri village du Guildo, petit port sur cette
rivière, qu'une église a été construite et que la mairie a été
établie.

Le sol, en partie granitique, contient en outre du gneiss
et des roches amphiboliques. Il est fertile et bien planté de
pommiers sur les coteaux qui s'abaissent vers les bords
de l'Arguenon.

On y garde religieusement le souvenir d'un homme de
bien, M. Michel de la Morvonnais, qui contribua tant à la
fondation de la commune, dans le cimetière de laquelle est
élevé son tombeau.

Le port du Guildo n'est fréquenté que par des caboteurs
ou des pêcheurs.

Notre-Dame-du-Guildo possède deux écoles, une pour
chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
munication No 13.

PLÉBOU LLE
Superficie : 1,406 hectares. — Population : 1,097 habitants.

Le territoire de cette commune, qui occupe le fond de la
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baie de la Fresnaye, est fertile et bien cultivé. Les agricul-
teurs y ont fait de grands progrès dans l'aménagement
des prairies. D'un autre côté, ils trouvent au Clysoir, une
marne contenant presque la moitié de son poids de ma-
tières fertilisantes.

Le bourg est situé sur une colline dont les pentes s'abais-
sent vers la mer. L'église, sous le vocable de saint Paul,
offre peu d'intérêt. L'école mixte créée en 1843, a été
dédoublée en 1866.

A Montbran, où se tient tous les ans, le 44 septembre,
une foire renommée surtout par le grand nombre de
poteries qui y sont mises , en vente, se trouve une tour
octogone construite, dit-on, par les Templiers, qui avaient
un établissement au village du Temple. La chapelle qui
existe encore mérite d'être visitée.

Près de Port-à-la-Duc, on trouve du quartz bleu, ailleurs
le schiste talqueux ou le granit amphibolique dominent.
La population fournit un assez grand nombre de marins.

Au bourg est établie, depuis longtemps, une école pour
chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 36, et par le chemin d'intérêt commun No 45.

PLÉHÉREL

Superficie : 4,895 hectares. — Population : 1,075 habitants.

Cette commune occupe la partie sud de la presqu'île
comprise entre le Frémur et la baie de la Fresnaye à l'est,
et la baie de Saint-Brieuc à l'ouest. Au nord s'étend la
commune de Plévenon et au sud celle de Plurien.

Depuis 18 ans, le chef-lieu communal a été déplacé.
Autrefois il était situé sur le bord de la mer, au lieu dit le
Vieux-Bourg, où existe encore une chapelle de l'ancienne
église.

L'église nouvelle, bâtie en 1869, est élégante, elle est
sous le vocable de saint Hilaire.

Le territoire est accidenté dans la partie nord. 11 est
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découvert en grande partie et comprend encore quelques
landes.

A Port-à-la-Duc existe un petit hâvre fréquenté par les
pécheurs et quelques navires de faible tonnage.

On remarque la chapelle de Saint-Fabien et de Saint-
Sébastien avec ses vitraux du xme siècle, représentant le
martyre de ces deux saints.

On voit aussi le château de la Ville-Roger, qui apparte-
nait au marquis de la IVloussaye, ambassadeur et pair de
France.

Deux écoles communales, parfaitement aménagées, exis-
tent à Pléhérel.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 17.

PLÉVENON

Superficie 1,373 hectares. — Population : 1,188 habitants.

Le territoire de cette commune comprend un vaste pla-
teau, entouré de tons côtés, excepté au sud, de collines
élevées qui bordent le littoral.

Le sol, en dehors des steppes pendant longtemps incultes
et qui se plantent ou se défrichent, est de bonne qualité ;
le froment qu'on y semait presque exclusivement, il y a
quelques années, était appelé le blé du cap.

Plévenon occupe la partie nord de la presqu'île qui se
termine par le cap Fréhel. De ce point une mer immense
s'étend devant le spectateur, en même temps qu'une
grande étendue du littoral. Des rochers formidables, taillés
à pic et crevassés par de profondes grottes, opposent à la
mer en furie une barrière infranchissable. Parmi ces ca-
vernes, nous devons citer, à l'ouest du cap le Toul-an-Ifern.

(trou de l'Enfer) immense fissure large de 1"50 et d'une
profondeur évaluée, dit-on, à 1 kilomètre.

On remarque aussi le beau phare électrique et à éclipses
qui a 79 mètres d'élévation.

Le fort de La Latte qui domine l'entrée de la baie de la
Fresnaye, a été longtemps une place de guerre de 3 e classe.
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Nous en avons parlé à l'article de Matignon. Il fut vaine-
ment assiégé en i490 et en 4689 par les Anglais.

Au port Saint-Jean-de-l'Hôpital se trouvent les restes
d'une ancienne maladrerie. Les navires qui, par manque
d'eau, ne peuvent arriver au Port-à-la-Duc, s'arrêtent à la
jetée de Port-Nieux.

L'église vient d'ef,re reconstruite, elle est d'un bel effet.
Le château du Meurtel, sur les bords de la baie, mérite

d'être visité.
On trouve au nord du grès de belle qualité, le granit

domine dans le sud.
Plévenon possède deux écoles communales, une pour

chaque sexe.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication No 36.

RUCA

Superficie : 1,212 hectares. — Population : 788 habitants.

Borné au nord par Pléboulle, à l'est et au sud par Saint-
Pôtan, à l'ouest par Hénanbihen ; le territoire de cette
commune est de nature argileux, reposant sur un fond de
schiste talqueux ; au sud, il est plus léger ; les landes ont
entièrement disparu.

Les terres sont en général de qualité moyenne ; elles sont
bien plantées de pommiers qui donnent un cidre estimé.

La terre du Bois-Gerbault, dont le château a été converti.:
en ferme, possède un bois tailli de plus de 100 hectares.

L'église paroissiale date de 4844, elle est sous le vocable ,

de saint Pierre et saint Paul.
La chapelle de Notre-Dame de Hirel, jolie construction

des xv° et xvie siècle, mérite d'être visitée.
Près de la ferme de la Ville-Piron, on remarque un chêne

qui mesure 5 mètres de circonférence. Au milieu du bourg
s'en dresse un autre dont les rameaux couvrent une surface
de 150 mètres carrés.

Ruca possède une école communale pour chaque sexe.
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Près de la route d'Erquy à Plancoet, on trouve des traces
de la voie romaine de Corseul au Chemin-Chaussée.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 15.

SAINT-CAST

Superficie : 1,225 hectares. — Population : 1,553 habitants.

Situé au nord de Matignon, le territoire de cette com-
mune est baigné par la mer au nord, à l'est et à l'ouest
sur le littoral on remarque de hautes falaises.

Le sol, à base schisteuse, est de qualité ordinaire ; tou-
tefois, grâce à l'engrais marin pris à bon marché sur les
grèves, le froment donne de bonnes récoltes.

L'église paroissiale est dédiée à saint Cast, évêque ré-
gionnaire breton qui vivait au vie siècle et qu'on croit être
le même que saint-Cado. Elle contient une ancienne cuve
baptismale du xne siècle, et, dans le clocher, un bénitier
roman très curieux de la même époque.

Entre le bourg et le village de l'Isle, si cruellement
éprouvé en 1630 et en 1833 par le choléra, se trouvent les
riches carrières de schiste micacé qui fournissent de belles
pierres pour dallage.

Le havre de Saint-Cast, que de grands travaux vont
rendre plus commode pour la navigation , compte de
nombreux bateaux pêcheurs.

C'est sur le territoire de cette commune que fut livrée
contre les Anglais la bataille de Saint-Cast, gagnée par le
duc d'Aiguillon et Rioust des Villeaudrains à la tète de
quelques compagnies de troupes françaises et des milices
locales.

C'était pendant la guerre de 7 ans. Les Anglais n'ayant
pu descendre ni. à Cherbourg, ni à Saint-Malo, avaient
débarqué leurs troupes sur la côte de Saint-Briac et s'étaient
avancés jusqu'au Guildo.

La victoire fut complète, plus de 3,000 hommes furent
tués ou faits prisonniers.

Le i l septembre 1858, centième anniversaire de cette
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journée mémorable, une colonne en granit fut inaugurée
au centre de la baie où s'est passée l'action. Elle est sur-
montée d'un groupe en fonte représentant le léopard bri-
tannique, terrassé par le lévrier breton.

Saint-Cast possède deux écoles communales, l'une pour
les garçons, l'autre pour les filles.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

SAI NT-DÉNOUA  L

Superficie : 861 hectares. — Population : 606 habitants.

Située au sud du canton, la commune de Saint-Dénouai
confine aux cantons de Lamballe, de Jugon et de Plantoët.
Le sol est de nature schisteux ; il est de moyenne qualité,
bien boisé et bien planté de pommiers ; les landes ont
presque totalement disparu.

Sur une des portes de l'église sont sculptées les armes
des la Moussaye avec la date de 1766.

C'est au château de la Guyomarais qu'est mort, en 1793,
Tuffin de la Bouairie, qui prit une si grande part aux
guerres de Bretagne et de Vendée.

Près du Châtelet, on a trouvé, il y a 60 ans, des médailles
gauloises.

La commune de Saint-Dénouai est arrosée par plusieurs
petits cours d'eau ; le Frémur passe auprès du bourg qui
est situé sur la route nationale N° 168.

La commune ne possède qu'une école mixte.

SAI NT-ROTA N

Superficie : 1,977 hectares. — Population : 1,230 habtants.

Le bourg de Saint-Pôtan est traversé par la route de
Matignon à Plancoét.

Le Guébriant sépare le territoire de cette commune de
Pluduno et de Saint-Lormel.

Les terres, à base granitique, sont de qualité ordinaire.
Les cultivateurs se livrent avec succès à l'élevage du cheval.



Les immenses landes qui se faisaient remarquer dans la
partie ouest, tendent à diminuer par la culture.

On remarque en Saint-Pôtan un grand nombre de châ-
teaux ou d'anciennes maisons seigneuriales.

Le chemin de grande communication No 29, emprunte
sur un long parcours l'ancienne voie romaine de Corseul
aux Ponts-Neufs ; au village du Maupas, on en voit les
traces.

Saint-Pôtan possède deux écoles, une pour chaque sexe.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication No 47.
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CANTON DE PLANCOET
(10 communes).

Plancoét; Bourseul ; Corseul ; Créhen ; Landébia ; Languenan ;
Plessix-Balisson ; Pléven ; Pluduno ; Saint-Lormel.

Le canton de Plancoer est borné au nord-ouest par le
canton de Matignon ; au nord-est par le canton de Pion-
balay ; à l'est par le canton de Dinan-Ouest; au sud par le
canton de Plélan-le-Petit ; à l'ouest par les cantons de
Jugon, Lamballe et Matignon. — Il est arrosé par l'Ar-
guenon et le Guébriand, et traversé par les routes N° 168,
de Quiberon à Saint-Malo, N° 176 de Caen à Lamballe; par
les chemins de grande communication N0 13, de Lamballe
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à Dinard ; No 17, de Plancoêt à Erquy ; N° 18, de Loudéac
à Plancoêt ; N° 19, de Saint-Méen â Plancoet ; No 28, de

-Quintin à la grève de La Mouette ; No 37, de Plancoét à
Miniac-Morvan ; No 51, de Plancoèt à Erquy, et par les che-
mins d'intérêt commun N° 6, de Jugon à Languenan ; N° 10,
de Dinan à Saint-Jacut ; N° 14, de Beaussais à Canines ;
No 15, d'Eréac à Pléboulle ; N 0 16, de Plèlan-le-Petit à Saint-
Cast ; N° 31, de Dinan à Corseul ; No 40, de Pl plan-le-Petit
à Pléven, et N° 70, de Corseul à Plorec.

La population du canton est de 14,040 habitants ; sa
superficie de 16,639 hectares.

Le territoire du canton de Plancoét est uni ou à ondula-
tions en pente légère vers sa circonférence ; mais il est
très accidenté dans sa partie nord-ouest, sur les bords du
Guébriand, et dans sa partie centrale, sur ceux de l'Ar-
guenon. — L'agriculture est en progrès dans ce canton,
qui depuis longtemps emploie les amendements calcaires
que la mer produit et qui pénètrent jusque dans son
centre par le port de Plancoét. Il possède une belle race
de chevaux, et les agriculteurs conservent, pour leurs
travaux, de magnifiques juments poulinières de l'espèce de
trait. Il appartient à la zone du littoral.

PLANCOET

Superficie : 1,149 hectares. — Population : 2,242 habitants.

Cette jolie petite ville est très pittoresquement située sur
le flanc d'une colline au pied de laquelle coule l'Arguenon.

Le territoire de la commune est uni dans l'ouest et acci-
denté sur les bords de la rivière. Les terres, de bonne
qualité, sont bien cultivées et plantées de pommiers.

Le petit port de Plancoét donne lieu à un certain mou-
vement commercial. Des barques, des chasse-marées expor-
tent vers les villes du littoral, surtout à Saint-Malo, des ,

bois et les produits agricoles de la contrée. Plusieurs bateaux
y amènent des engrais marins qu'ils vont chercher sur les
grèves de Saint-Cast et de Saint-Jacut. Le chemin de fer
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de Lamballe à Lison passe à Plancoa ; une gare impor-
tante contribue au développement commercial de la localité.

La seigneurie de Plancoét a passé dans bien des familles
depuis 1247. Ce fief a appartenu à Pierre uguesclin, frère
du célèbre connétable. Après lui, les Tournemine, les sei-
gneurs de Dinan, les Laval, les lieux l'ont possédé.

La vieille église vient d'être démolie et remplacée par un
beau et vaste monument, dans lequel on a placé l'antique
bénitier orné de cariatides très frustes qu'on remarquait
dans l'ancienne église.

Elle est sous le patronage du saint Sauveur.
Une succursale a été établie en 1821, à Nazareth. L'an-

cienne chapelle du couvent des Dominicains sert d'église.
On y remarque une petite statue de la Vierge trouvée en
1644 dans une fontaine voisine. telle est l'objet d'une
grande vénération.

On voit encore à 3 kilomètres de Plancoét, au milieu
d'un petit étang, les ruines d'une tour carrée : c'est tout
ce qui reste du château de la Touché-à-la-Vache construit
au mue siècle.

Au point de vue géologique, le sol de Plancoét doit être
rangé dans la catégorie des terrains granitiques ; vers le
tertre de Brandfer, d'où l'on jouit d'un beau coup d'œil,
on trouve du quartz lamellaire micacé.

Une &oie communale de garçons, une de filles avec
pensionnat et classe enfantine, existent à Plancoét.

La ville de Plancoét est traversée par la route nationale
No 168, les chemins de grande communication Nos 17 et 18,
et le chemin d'intérêt commun No 16.

BOU RSEU L
Superficie : 2,226 hectares. -- Population : 1,561 hab,tants.

Situé au sud de Plancoét, le territoire de cette commune
s'étend entre l'Arguenon au nord-ouest et un de ses
affluents à l'est. Il est assez accidenté sur les bords de
l'Arguenon et au sud dans la partie qui s'étend entre
Mem et Jugon.
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Le sol, de nature granitique, est médiocre de qualité,
niais bien boisé et bien planté de pommiers.

L'église paroissiale a été reconstruite il y a 30 ans environ;
dans le nouveau monument on a conservé une porte
romano-bysantine du xne siècle. Saint Nicodème en est le
patron.

Bourseul possède trois chapelles situées dans des hameaux
importants, dont quelques-uns sont à 4 kilomètres au moins
du bourg, tel que Saint-Méen.

On remarque quelques vestiges de l'ancien château de
Bois-Adam, qui a donné son nom à plusieurs personnages
historiques.

Bourseul possède une école communale pour chaque
sexe ; il est à désirer que le hameau de Saint-Méen ait
bientôt la sienne.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 18 et 19, et par le chemin d'intérêt commun
N° 70.

CORSEU L

Superficie : 4,474 hectares. — Population : 3,294 habitants.

Le territoire de Corseul est le plus étendu du canton ; la
partie cultivée renferme des terres de bonne qualité ; des
landes, dont il est difficile de tirer parti, existent encore,
mais en petite quantité.

Cette commune occupe toute la partie sud-est du canton
et confine à ceux de Dinan-Ouest et de Plélan.

L'église est moderne ; on, y voit un bénitier orné de
cariatides.

On remarque les ruines de la tour octogone du Haut-
Bécherel qui se trouve à I kilomètre au sud-est du bourg,
et à 2 kilomètres plus loin, les ruines du château de Monta-
filant, construit au mi° siècle, qui pendant plusieurs siècles
a été la propriété des vicomtes de Dinan.

A Corseul, se rattachent les souvenirs les plus éloignés
de notre histoire locale. En effet, sur l'emplacement du
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bourg existait autrefois la capitale des Curiosolites. Après
la conquête; les Romains en firent une de leurs principales
cités, celle qui est désignée, s'accorde-t-on à, croire, sous le
nom de Civitas Curiosolitarum.

L'importance de cette ville est démontrée par le nombre
des voies romaines qui en partaient dans la direction de
Carhaix, Vannes, Gaël, Dol, Saint-Servan. Des fouilles
importantes y ont été opérées, il y a quelques années. On
a trouvé des restes de constructions, des mosaïques bien
conservées, des poteries romaines, des marbres brisés, et
un grand nombre d'objets en bronze, armes, mônnaies,
bracelets, etc., se rapportant à la grande époque de l'art
romain. La plupart de ces curiosités archéologiques sont
conservées dans les musées de Saint-Brieuc et de Dinan.

Deux écoles importantes existent à Corseul, une pour
chaque sexe.

Le chemin de fer de Lamballe à Lison passe non loin de
cette cômmune, où est établie une station.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 17, et par les chemins d'intérêt commun Nos 6
et 14.

CRÉH EN

Superficie : 1,820 hectares. — Population : 1,708 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend sur la rive droite
de l'Arguenon, depuis Plancoët jusqu'en face de Notre-
Dame- du- Guildo .

Comme Plancoêt, Bourseul et Corseul, Créhen faisait
autrefois partie de l'ancien évêché de Saint-Malo.

Vers le sud, le territoire à base granitique, est bien
planté de pommiers ; la partie nord est nue et découverte.
Il n'est accidenté que sur les bords de l'Arguenon.

L'église ancienne qui avait été pillée en 1758 par les
Anglais, a été rebâtie en 1829. Saint Pierre en est le patron.

Le port du Guildo est partagé entre Notre-Dame-du-
Guildo sur la rive gauche de l'Arguenon, et Créhen sur la
rive droite. Non loin du port, on voit encore les belles
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ruines du château de Guildo où, dit-on, se réfugia Chramme,
poursuivi par son père Clotaire ler, et rendu célèbre par les
infortunes de Gilles de Bretagne.

On voit encore le bâtiment conventuel des Carmes établis
autrefOis au Guildo ; c'est une construction du xvme siècle.

A iCréhen est établie, depuis 1832, la communauté des
Filles de la Divine Providence, fondée par un recteur de
cette paroisse, M. Homery.

Cette congrégation s'occupe de l'instruction des enfants
et des soins à donner aux malades.

Elle dirige plusieurs écoles dans le département.
Près du bourg se voit un tumulus, et à la Ville-Genouan,

une allée couverte formée de 21 grosses pierres.,
Deux écoles primaires existent à Créhen, l'une pour les

garçons, l'autre pour les filles.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.

LANDÉBIA

Superficie : 355 hectares. — Population : 331 habitants.

Arrosé par le Guébriant, le territoire de cette petite com-
mune est généralement plat et bien boisé. Parmi des terres
de médiocre qualité, on trouve d'excellentes prairies. Le
granit domine dans le sous-sol.

L'église, sous le patronage de saint Eloi, est un monu-
ment inachevé ou en partie démoli, qui date du xve siècle.
Le beau portail, placé en avant de l'édifice, s'en est trouvé
séparé à la suite d'un incendie survenu pendant les guerres
de la Ligue. On remarque encore le chevet et une des
portes latérales.

Les fontaines de Saint-Eloi et de Saint-David attirent de
nombreux pèlerins.

A quelque distance du bourg, se trouvent les ruines du
château de Plessix-Tréhen.

Cette commune est traversée par la ligne de Lamballe à
Lison et possède une petite gare.
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Une seule école mixte existe à Landébia.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 15.

LANGUENAN
Superficie : 1,591 hectares. — Population : 1,131 habitants.

Cette commune occupe la partie nord-est du canton. Le
territoire à base schisteuse au sud et granitique au nord,
est assez plat et en pente légère vers le nord, sur les bords
des petits ruisseaux tributaires de la baie de Beaucey. Les
terres sont bien plantées en pommiers, elles sont généra-
lement de bonne qualité.

Reconstruite en 1846, l'église dédiée à la Vierge, offre
peu d'intérêt.

On remarque la chapelle du Bois-Jean, de construction
récente.

Languenan possède deux écoles, une pour chaque sexe.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication N° 37, et par les chemins d'intérêt commun Nos 6
et 10.

PLESSIX-BALISSON

Superficie : 8 hectares. — Population : 203 habitants. .

Située à l'est de Plancoét, cette petite commune dont le
territoire ne comprend que 8 hectares, est . entièrement
enclavée dans la commune de Ploubalay. C'est un mamelon
boisé et entouré de ruisseaux.

Le sol est de bonne qualité ; on y trouve du granit
amphibolique au nord-ouest.

L'église n'offre pas d'intérêt. Elle est soùs le vocable de
saint Pierre et dépendait autrefois de l'évêché de Saint-
Malo. On remarque dans le cimetière trois beaux ifs.

La chàtellenie du Plessix-Balisson paraît avoir eu pour
fondateur Geoffroy Baluçon, qui y construisit un chàteau-
fort détruit vers 1390. Elle fut acquise en 1747 par Henri
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Baude, baron de Pont-Labbé, pour la somme de 300,000
livres.

Une seule école mixte existe au bourg.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérét commun

N° 10.

PL ÉVEN

Superficie : 974 hectares. — Population : 774: habitants.

Le territoire de Pléven s'étend au sud-ouest du canton.
Il est arrosé par l'Arguenon qui le sépare à l'est de Plorec
et de Bourseul ; il est plat dans la partie ouest.

Les terres sont bien plantées de pommiers. On remarque
le château du Vau-Madeuc, qui date du xv° siècle, et à
I kilomètre duquel on trouve un retranchement celtique
renfermant plusieurs tumulus nommés Bourg hen Saos.

Les reliques et la statue de saint Symphorien, qui but
orné pendant longtemps une chapelle actuellement détruite,
sont déposées dans l'église paroissiale, où l'on remarque
une belle verrière du xvie siècle.

Le granit domine dans le sol ; au sud-est on trouve du
schiste micacé.

Pléven ne possède encore qu'une école commune aux
deux sexes.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 28, et par le chemin d'intérêt commun Ne 40.

PLU DU NO

Superficie : 2;779 hectares. — Population :1,893 habitants.

Cette importante commune, située à l'ouest de Plancoét,
s'étend sur la rive gauche de l'Arguenon, depuis Pleven
jusqu'à Notre-Dame-du-Guildo. Les terrains à base grani-
tique, pour la plupart, sont d'excellente qualité et bien
plantés.

Le territoire forme un plateau élevé, entouré de collines
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assez tourmentées sur les bords du Guébriant et surtout
de l'Arguenon.

Plusieurs fois remaniée, l'église parois3iale sous le vocable
de saint Pierre, renferme une maîtresse vitre intéressante
qui date de 1470.

On retrouve encore quelques restes des anciens châteaux
de Boisfeuillet et de Guébriant. Ce dernier était une place
forte, entourée de douves profondes et d'un étang.

Plusieurs habitations modernes et élégantes se font re-
marquer en Pluduno ; les deux chapelles de la Ville-Robert
et de la Ville-Guérin, dépendent des manoirs de ce nom.

Sur l'Arguenon, aux petits ports du Petit-Marais et de la
Nouette, on expédie sur des barques, à destination du
Guildo, des céréales, des pommes, etc.

A Pluduno existent deux écoles importantes, une pour
chaque sexe.

La ligne de Lamballe à Lison traverse cette commune
sur une grande étendue, mais aucune station n'y a été
établie.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication NOS r et 28.

SAI NT-LORM EL

Superficie : 1,020 hectares. — Population : 903 habitants.

Cette commune s'étend au nord de Plancoêt sur la rive
gauche de l'Arguenon. Les terres, dont la base est grani-
tique, sont très productives et bien cultivées.

L'église est dédiée à saint Lunaire. On y remarque trois
portes élégantes du xii0 siècle et un puits placé sous la
chaire. Les pèlerins qui viennent invoquer saint Lunaire
pour les maux de yeux, se lavent avec l'eau de ce puits.

C'est en Saint-Lormel que se trouve la belle propriété de
Largentaye, dont le château bâti en 1840 par. M. Rioust de
Largentaye, député, mérite d'être signalé. Il renferme une
galerie de tableaux et d'armures de diverses époques, une
bibliothèque contenant des ouvrages rares et des objets de
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l'époque gallo-romaine, recueillis à Corseul. La chapelle,
un bel édifice du mue siècle, renferme plusieurs statues et
sculptures dues à M. Ogé, de Saint-Brieuc.

Près du château de l'Argentaye se trouve un filon de
plombagine.

Saint-Lormel possède une école mixte.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 16.
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CANTON DE PLÉLAN-LE-PETIT
(9 communes).

Plélau-le-Petit ; La Laudec ; Languédias ; Plorec ; Saint-Mandez ;
Saint-Méloir ; Saint-Michel-de-Plélan ; Trébédan ;

Le canton de Piélan-le-Petit est borné au nord par le
canton de Plancoét ; à l'est par le canton de Dinan-Ouest ;
au sud par le canton de Broons et à l'ouest par les cantons
de Jugon et de Plancoét. -- Il est traversé de l'ouest à l'est
par la Mute No 176, de Caén à Lamballe ; par les chemins
de grande communication Nos 18, de Loudéac à Plancoét,
et 19, de Saint-Méen à Plancoét, et par les chemins
térêt commun N°s 6, de Jugon à Languenan ; 11, de Lan-
guédias à Dinan ; 14, de Beaussais à Caulnes ; 16, de
Plélan-le-Petit à Saint-Cast ; 40, de Plélan-le-Petit à Pléven,
et 70, de Corseul à Plorec.
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La population du canton est de 5,582 habitants ; sa
superficie de 8,528 hectares.

Le territoire du canton de Plélan occupe en grande partie
un plateau élevé, situé entre les rivières de la Rance et de
l'ArguenonAl est généralement plat ou à ondulations en
pente légère, à l'exception de ses extrémités nord-ouest et
sud-est. Il est assez bien boisé ; mais il contient de vastes
landes et des bruyères qui forment environ le cinquième
de sa superficie. Son sol - médiocre, argileux, froid et
humide , exigerait l'emploi des amendements calcaires
pour devenir productif. Cette culture améliorante, mais
assez coûteuse, ne peut être mise en pratique par les agri-
culteurs de ce canton qui se classe au rang des moins
aisés du département. ll appartient à la zone intermédiaire.

PL ÉLA N-L E-PETIT

Superficie : 2,117 hectares. — Population : 1,309 habitants.

Ce chef-lieu de canton est situé un peu au nord de la
route nationale N° 176. Son territoire, le plus étendu (le
toutes les communes du canton, est plat ou à ondulations
légères. Les terres sont de médiocre qualité ; une certaine
étendue de landes, difficiles à rendre productives, s'y ren-
contre encore, malgré les efforts faits pour en tirer parti.

L'église paroissiale, sous le patronage de saint Pierre-ès-
Liens, n'offre rien de remarquable.

La voie romaine de Vannes à Corseul traverse cette
commune sur une grande étendue.

A 2 kilomètres du bourg, on • remarque les bases de sept
croix qui, dit-on , furent élevées en expiation de sept
meurtres qui furent commis en cet endroit pendant une
nuit de Noël.

Les châteaux de Légoman, des Fossés et de la Bordelais
méritent d'être visités.

Plélan possède deux écoles communales, l'une pour les
garçons, l'autre pour les filles.

Le boitrg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 19.
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LA LANDEC
Superficie : 757 hectares. — Population : 414 habitants.

Le territoire de cette petite commune s'étend à l'est de
Plélan et est arrosé par un des affluents de l'Arguenon.

Il est élevé et assez plat. L'humidité du sous-sol rend les
terres généralement médiocres. On y trouve encore beau-
coup de landes.

La paroisse relevait autrefois de l'évêché de Dol. L'église
est sous le patronage de sainte Agnès ; elle n'offre aucun
intérêt.

Aux confins est de la commune se trouve la roche dite
des Trois-Paroisses, qui sépare La Landec, Vildé-Guingalan
et Trébédan.

Une seule école mixte communale existe à La Landec.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt eommun

N° 14.

LANGUÉDIAS
Superficie : 860 hectares. -- Population : 621 habitants.

Cette commune s'étend dans la partie sud du canton.
Le territoire est plat avec ondulations ,à pentes légères.

Les landes ont complètement disparu. On y récolte d'ex-
cellent sarrasin, mais la nature des terres est de médiocre
qualité.

Le sol renferme de beau granit, depuis longtemps exploité
au grand profit des habitants. On en a retiré des matériaux
qui ont servi à édifier plusieurs monuments, notamment
les tours de la cathédrale de Rennes.

La paroisse de Languédias était autrefois une trève de
Mégrit et faisait partie de l'évêché de Saint-Malo. L'église,
reconstruite en 1872, à 2 kilomètres de l'ancienne, n'offre
rien de remarquable ; elle est sous le patronage de saint
A rmel.

Dans les jardins du château de Beaulieu, près d'un bel
étang, se trouvent les ruines de l'abbaye de ce nom, fondée
par Rolland, sire de Dinan.



— 237 —

On remarque aussi les ruines du château de Quérinan.
Langtiédias ne possède qu'une école mixte.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

N° 11.

PLOREC
Superficie : 1,360 hectares. — Population : 959 habitants.

, Le territoire de cette commune, détaché du reste du
canton, s'étend au nord-ouest, est limité de ce côté par
l'Argdenon. Les terres sont de médiocre qualité, elles sont
boisées et bien plantées de pommiers Les landes sont à
peu près toutes défrichées.

Plusieurs anciens châteaux : tels que ceux du Bois-Adam,
du Plessix, de Carriguet et du Bois-Bily, sont maintenant
convertis en fermes.

L'église paroissiale, dédiée à saint Pierre, n'a rien de
remarquable. La chapelle de Sainte-Marguerite est ancienne.

Deux écoles, l'une de garçons et l'autre de filles, existent
au bourg.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 70.

SAINT-MAUDEZ

Superficie : 526 hectares. — Population : 371 habitants.

Borné au :nord et à l'est par Corseul, à l'ouest par Plélan
et au sud par Vildé et La Landec, le territoire de, cette
petite commune, est comme celui des communes avoisi-
nantes, de médiocre qualité. Le schiste est la base domi-
nante du sol.

Le nom de cette commune lui vient du patron de l'église,
abbé breton du vie siècle. Sur l'emplacement de l'église
actuelle, bâtie vers la fin du xvm° siècle, s'élevait un mo-
nastère édifié par les Templiers, moines rouges, -Innt la
tradition a conservé le souvenir. Une flèche élégante décore
le clocher de l'église depuis quelques années.

Dans le cimetière s'élèvent deux belles croix de granit ;
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la première se fait remarquer par sa hauteur, 7m80, et
la seconde par le groupe de statuettes qui en décorent le.
sommet. Toul près se trouve un if de 7m45 de tour et dont
les rameaux couvrent une grande surface.

Le château moderne de Thaumatz attire l'attention.
A Saint-Maudez existe une école mixte qui vient d'être

dotée d'un local très confortable.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 14.

SAI NT-M ÉLOI R

Superficie : 612 hectares. — Population :4I2 habitants.

Le nom de cette commune lui vient d'un fils de Théodoric,
comte de Cornouaille, qui mourut assassiné en 577, et que
l'Eglise a placé au rang des saints.

Le territoire, situé au nord-ouest de Plélan, comprend
encore quelques landes non défrichées, des terres bien
boisées, mais de médiocre qualité. Le sous-sol est de
nature granitique.

Dans le bourg on voit encore des fragments de colonnes
qu'on croit être des bornes milliaires datant de l'occupation
romaine.

L'ancienne voie romaine de Corseul à Vannes traversait
la commune.

Le chemin de grande communication N e 19 passe au
bourg. L'école communale est mixte.

SAI NT-M ICH EL-DE-Izn'LÉLAN

Superficie : 466 hectares. — Population : 29'7 habitants.

Le territoire de cette commune, qui s'étend au nord du
canton, est uni et bien planté de pommiers. Les terres
sont de médiocre qualité, et les landes disparaissent peu à
peu.

L'église, dédiée à saint Michel, est de construction mo-
derne ; elle n'offre rien de remarquable.
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On voit sur un parcours de 130 mètres des traces de la
voie romaine, dont il est parlé ci-dessus.

Comme à Sain t-Méloir et à Saint-Maudez, une école mixte
communale existe à Saint-Michel.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun,
N° 16.

TRÉBÉDAN

Superficie : 1,095 hectares. — Population : 512 habitants.

Cette commune est bornée, au nord par La Landec, à
l'est par \Tilde, Trélivan et Brus vily, au sud par Yvignac et
à l'ouest par Languédias.

Le sol, de nature granitique, est plat ou à longues ondu-
lations. Les landes qui occupaient la partie nord ont
diminué, mais les terres humides et froides ne produisent
que de maigres récoltes. Au sud, le territoire est boisé et
bien planté de pommiers.
• Rien d'intéressant à signaler dans l'architecture de l'église
qui est sous le patronage de saint Petrock ou Perreux,
abbé de la Cornouaille insulaire. La paroisse dépendait
autrefois de l'évêché de Dol.

Le château du Chalonge, avec ses belles plantations et
sa chapelle, mérite d'être visité. C'est une belle et vaste
construction du xvni° siècle.

L'école communale de Tréhédan est mixte.
Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun

Nos 11 et 14.

VI LDÉ-GUI NGALAN

Superficie : 735 hectares. — Population : 686 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend à l'est du canton,
sur les limites du canton ouest de Dinan.

Il est assez plat et peu boisé. Les terres sont de médiocre
qualité, mais produisent cependant en abondance le sar-
rasin.
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Le ruisseau de Montafilan, qui forme un des affluents de
l'Arguenon, commence près de Vildé.

L'église paroissiale, sous le patronage de saint Jean-
Baptiste, a été réédifiée en 1869.

On croit généralement que le vieux moulin de Vaucou-
leurs a été construit par les seigneurs de ce nom, à leur
retour des Croisades.

Entre Vildé et Trélivan se trouvent les restes d'un camp
fortifié, reconnaissable encore par ses larges et profonds
fossés. Jean V, duc de Bretagne, y aurait réuni ses guerriers,
en 1427; avant de combattre les Anglais qui ravageaient
la Basse-Normandie.

Deux écoles existent à Vildé, celle des garçons est de
construction récente, celle des filles a été établie en 1850
par une soeur de la communauté de Broons.

Le bourg est traversé par la route nationale N° 176.
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CANTON DE PLOUBALAY
(iS communes).

Ploubalay ; Lancieux ; Langrolay ; Pleslin ; Saint-Jacut-de-la-Mer
Trégon ; Tréméreue ; Trigavou.

Le canton de Ploubalay, qui appartient à la zone du
littoral, est bornéau nord par la Manche ; au nord-est par
le canton de Pleurtuit (111e-et-Vilaine) ; à l'est par la Rance
et par le canton de Dinan-Ouest ; au sud par les cantons
de Dinan-Ouest et de Plancoét ; à l'ouest par le canton de
Plancoét et par la Manche. — Il est traversé par la route
N° 168, de Quiberon à Saint-Malo ; par les chemins de

8*
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grande communication N °' 12, de Plouasne à Dinard ; 13,
de Lamballe à Dinard ; 26, de Lanvallay à Ploubalay ; 37,
de Plancoet à Miniac-Morvan, et par les chemins d'intérêt
commun Nos 10, de Dinan à Saint-Jacut ; 14, de Beaussais
à Caulnes, et 59, de Dinan à Saint-Buc.

La population du canton est de 8,592 habitants ; sa
superficie de 8,247 hectares.

Le territoire de ce canton maritime est généralement
accidenté, tant à l'est, sur les bords de la rivière de la
Rance, qu'au nord et à l'ouest. Son littoral, fortement dé-
coupé, forme des presqu'îles, des baies et des anses. Il est
bien planté de pommiers et parfaitement boisé, à l'exception
de la commune de Saint-Jacut et des rives de la mer. Ses
terres sont bonnes, bien travaillées et présentent un en-
semble de culture qu'on ne rencontre peut-être pas ailleurs
dans le département. — Beaucoup d'habitations rurales,
plus vastes et mieux aérées que dans d'autres cantons,
donnent à celui de Ploubalay un aspect d'aisance qui n'est
pas démenti par les faits.

PLOU BA LAY

Superficie : 3,543 hectares. 7- Population : 2,455 habitants.

Cette commune tire son nom du Balay, petit cours d'eau
qui se jette dans la baie de Beaussais.

Son territoire qui comprend à lui seul près de la moitié
du canton, est accidenté surtout à l'ouest. L'agriculture y
est bien développée et donne d'excellents produits en blé
et en cidre.

Le Frémur le sépare du canton de Dinard-Saint-Enogat
(Ille-et-Vilaine).

La paroisse faisait avant la Révolution partie de l'évêché
de Saint-Malo. L'église, bel édifice moderne dans le style
du mue siècle , est sous le patronage de saint Pierre et saint
Paul.

Plusieurs chapelles se trouvent sur le terrii ire de Plou-
balay. On y remarque plusieurs châteaux, nota entent celui
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de la Crochais, bâti près des ruines d'un manoir du
xvie siècle.

Aux hameaux de la Mottillais et du Tertre-Bannier, on
voit deux vastes tombelles. Dans cette dernière, des fouilles
opérées, il y a quelques années, ont mis à découvert des
haches en silex très habilement travaillées.

Dans un champ près de la Ville-Bague, on a trouvé des
vestiges de substructions romaines.

Au bourg existent deux écoles importantes, une pour
chaque sexe.

Le bourg est traversé par la route nationale No 168, et le
chemin de grande communication No 26.

LANCI EUX

Superficie : 669 hectares. — Population : 780 habitants.

Cette commune tire son nom de saint Cieu, disciple de
saint Brieuc, qui sans doute évangélisa la contrée, et qui
est le patron de la paroisse.

Elle s'étend à l'extrémité nord du canton, resserrée entre
la mer à l'ouest et au nord, et le Frémur à l'est.

Son territoire est accidenté et en général peu boisé. Les
terres sont d'excellente qualité et bien cultivées. L'agri-
culture qui, il y a quelques années, n'était que secondaire
pour les habitants, presque tous marins, a fait beaucoup
de progrès.

On trouve au nord et au sud du granit avec roches
amphiboliques.

L'église est un bel édifice dont la tour porte la date de
1740.

On remarque les ruines d'un vieux château qui aurait
appartenu aux seigneurs de la Roche. Du lieu dit Tertre-
du-Moulin-de-la-Roche, on jouit d'un coup d'oeil magni-
fique et très étendu.

Lancieux possède une belle plage d'un kilomètre, qui est
chaque année le rendez-vous de nombreux baigneurs. De
jolies constructions s'élèvent sur le bord de la mer.
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La commune possède deux écoles, une pour les garçons,
l'autre pour les filles.

Le bourg n'est traversé que par des chemins ordinaires.

LA NG ROLAY
Superficie : 528 hectares. — Population : 760 habitants.

Le territoire de cette commune se trouve compris entre
la Rance à l'ouest, Plouér au sud et Pleurtuit au nord et à
l'ouest.

Il est bien boisé et bien planté. Les terres de bonne
qualité sont bien cultivées.

Beaucoup de jeunes gens s'adonnent à la marine.
Sur les bords de la Rance, au Châtelet, on trouve des

traces d'anciennes fortifications.
L'église, sous le patronage de saint Laurent, n'offre rien

de remarquable. Le château de Beauchène attire l'attention
des visiteurs.

Au sud-ouest du bourg, le point séparatif des communes
de Langrolay, Pleslin, Pleurtuit et Plouér est marqué par

. une croix dite des Quatre-Recteurs.
Deux écoles existent à Langrolay, une pour chaque sexe.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.

PLESLI N

Superficie : 4,255 hectarts. — Population : 1,459 habitants.

La commune de Pleslin s'étend sur la rive droite du
Frémur, petite rivière très encaissée qui va se jeter dans la
Manche, entre Lancieux et Saint-I3riac (111e-et-Vilaine).

Le territoire est très accidenté et bien planté de pommiers
qui fournissent un cidre renommé. L'agriculture y a fait
de grands progrès, grâce à l'emploi des engrais marins
que les cultivateurs vont chercher dans la baie de Saint-
Meut ou sur les bords de la Rance. Un grand nombre_
d'hommes s'engagent chaque année pour la pêche à la
morue sur le banc de Terre-Neuve.
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En dehors de l'église dédiée à saint Pierre et qui n'offre
rien de remarquable, il convient de citer le château de la
Motte-Olivier et les ruines de la Garandière.

Près du bourg, on peut voir dans un champ une dizaine
de gros rochers en quartz blanc ressemblant assez aux
menhirs gaulois. On croit qu'ils n'ont point été placés là
par la main des hommes.

Le chemin de fer de Dinan à Dinard traverse cette com-
mune ; une gare désignée sous le nom de Pleslin-Plouer y
est établie.

Deux écoles desservent la commune, une pour chaquca
sexe.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 12 et 37.

SAI NT-JACUT

Superficie : 292 hectares. — Population : 1,014 habitants.

C'est Jacut, fils de Fragan, premier abbé d'un monastère
élevé à l'extrémité nord de la commune, qui lui a donné
son nom. L'église abbatiale existe encore ; elle est dédiée
à la Vierge sous le nom de Notre-Dame de Lan-Doüar.

Saint-Jacut forme une presqu'île qui se détache des
communes de Créhen et de Trégon, et qui s'avance vers
le nord. Le territoire est nu et découvert ; le granit y do-
mine. Sur les grèves, on trouve un sable calcaire contenant
environ 40 0/0 de matières fertilisantes.

La population est essentiellement maritime. Un grand
nombre d'habitants se livrent à la pêche côtière, s'engagent
pour la pêche de la morue ou se trouvent sur les navires
de l'État et sur ceux qui font le long-cours.

Sur les îlots des Ebihens, dont dépendent le port de La
Chapelle et le port Lançon, et qui se trouvent à 1,200 mètres
au nord de Saint-Jacut, on remarque une tour ronde cons-
truite en 1697 et couronnée d'un phare.

A Saint-Jacut est mort, en 1727, dom Lobineau, célèbre
auteur d'une histoire de Bretagne. Le dernier abbé, Philippe
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d'Andrezel, après avoir émigré en 1792, fut nommé en
1809 inspecteur général de l'Université.

Saint-Jacut possède une école communale pour chaque
sexe.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 10.

TRÉGON

Superficie : 623 hectares. — Population : 350 habitants.

Cette petite commune s'étend entre Créhen et Ploubalay.
Elle est baignée par la mer au fond de la baie de Beaussais.

Le territoire est plat, bien boisé et bien planté de pom-
miers dans l'est et dans le nord. Les terres sont de bonne
qualité.

Les habitants se divisent en deux catégories à peu près
égales ; les marins et les cultivateurs.

L'église paroissiale qui était autrefois sous le vocable de
saint Pétrock, prince irlandais, a passé sous celui de la
Vierge. Deux beaux do]mens se font remarquer en cette
commune. Du village de Beaussais, l'oeil embrasse une
grande étendue de territoire et de côtes.

Trégon a vu naître M. de Lesquen, qui a'été évêque de
Rennes et qui est décédé à Dinan en 1855.

Une seule école mixte est établie dans cette commune.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

N° 14.

TRÉM ÉREUC

Superficie : 415 hectares. — Population : 578 habitants.

Tréméreuc occupe le territoire qui s'étend au nord cté
Pleslin et qui est limité au nord et à l'est par Pleurtuit (Ille-
et-Vilaine) et à l'ouest par le Frémur.

Sur les bords de cette rivière se trouvent des collines éle-
vées, tandis que dans l'ouest le terrain est généralement plat.

Les landes se défrichent, il n'en reste qu'une petite quantité
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qui se sèment peu à peu en pins de toute espèce. L'usage
des engrais marins améliore le fond des terres dans lesquelles
le granit domine, bien que dans le sud-ouest se rencontre
du schiste.

L'église, sous le patronage de saint Laurent, n'offre aucun
intérêt.

Près du Champ-du-Colombier, on remarque un beau
tumulus.

Tréméreuc ne possède qu'une école communale.
Le bourg est situé à proximité du chemin de grande

communication N° 12.

TRIGAVOU

Superficie : 922 hectares. — Population :1,136 habitants,

Le territoire de Trivagou s'étend au sud du canton, sur
la rive gauche du Frémur.

Il est généralement plat, sauf quelques petits coteaux vers
le sud et d'autres plus prononcés sur le bord de la rivière.

Le sol est argileux, de bonne qualité, et bien planté de
pommiers, on trouve un peu de granit au nord-ouest et au
sud des carrières d'un moellon estimé.

Bien qu'en majorité agricole, la population fournit chaque
année 150 pécheurs de morue qui font campagne sur les
bancs de Terre-Neuve.

Une industrie spéciale et commune à Pleslin et à Tré-
méreuc, est la fabrication de craquelins et de ceméraux,
gâteaux faits avec de pure farine et du lait.

L'église, remaniée à diverses époques et qui a conservé
quelques restes du xvie siècle, est sous le vocable de sainte
Brigitte.

Le château du Bois-de-la-Motte, situé au fond d'un joli
vallon, a été restauré à diverses reprises et n'a guère con-
servé des constructions primitives que son donjon, ses
larges fossés et la place de son pont-levis. 11 a vu naître le
célèbre d'Avaugour Saint-Laurent, gouverneur de Dinan,
un des principaux lieutenants, plus brave qu'heureux, du
duc de Mercœur.
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On remarque encore le manoir de la Rougerais, et la
chapelle des Vaux-Garou, dédiée à sainte Apolline, où,
dit-on, la chèvre prit le loup, d'où est venu ce mot :
« Trivagou où la chèvre peint le loup. »

Voici comment la légende explique le fait :
Une chèvre, attachée à un piquet, paissait près de la

chapelle dont la porte était entr'onverte.
Tout à coup un loup débouche d'un bois voisin et se pré-

cipite sur la chèvre, qui se sauve dans la chapelle en arra-
chant le piquet.

Le loup la suit. La chèvre échappe au loup, sort de la
chapelle, mais son piquet s'étant mis de travers, ferme la
porte sur le loup, qui reste prisonnier. Des personnes
accourues aux cris de la chèvre, tuèrent le loup à coups
de fourche.

A peu de distance de cette chapelle, on a découvert une
statuette de bronze d'Apollon, et non loin de là se trouve
la Roche-Héliou (roche du soleil), et près de laquelle existe
un doué ou lavoir appelé le Doué-Chaud, à cause de la
tiédeur remarquable de l'eau en toutes saisons.

Le hameau de Lamennais a donné son nom à la famille
Robert qui en était propriétaire, et à laquelle appartenaient
les deux frères Jean-Marie et François-Félicité Robert de
Lamennais.

Deux écoles communales existent à Trigavou, une pour
les garçons et l'autre pour les mies.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu
nication No 37.
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ARRONDISSEMENT DE GUINGAMP.

Cet arrondissement comprend 10 cantons, savoir : Guin-,
gamp, Bégard, Belle-Isle-en-Terre, Bourbriac,  Callac, Maël-
Carhaix, Plouagat, Pontrieux, Rostrenen et Saint-Nicolas-
du-Pélem. Ces 10 cantons se subdivisent eux-mêmes en 74.
communes, ce qui donne, en moyenne, un peu plus de 7
communes par canton. Sa population est de 129,376 habi-
tants et sa superficie de 173,142 hectares.

11 est borné au nord par les arrondissements de Lannion
et de Saint-Brieuc ; à l'est, par les arrondissements de Saint-
Brieuc et de Loudéac ; au sud, par le Morbihan ; à l'ouest,
par le Finistère et l'arrondissement de Lannion. Le canal
de Nantes à Brest le parcourt sur une étendue de 25 kilo-
Mètres.

Cet arrondissement est accidenté dans sa partie nord,
montueux et élevé dans le sud. Les cantons de Belle-Isle-
en-Terre, Bourbriac, Callac, Maél-Carhaix et Saint-Nicolas-
du-Pélem, qui sont le prolongement des montagnes Noires
et d'Arrèz, présentent de tous côtés des points élevés quel-
quefois de plus de 300 mètres au-dessus du niveau de la
mer, de nombreux coteaux et des vallées profondes. Il
appartient aux deux versants des montagnes dont nous
venons de parler, et les principales rivières qui le sillon-
nent coulent, les unes au nord, vers la Manche, ce sont le
Guer, le Guindy, le Jaudy et le Trieux ; les autres au snf4
vers l'Océan, ce sont le Blavet, l'Aven ou Bière. el."

L'arrondissement, pour indiquer seulement ses grandes
divisions géologiques, est granitique au sud et schisteux au
nord. La première de ces constitutions est plus étendue que
la seconde, et le sol qu'elle forme est plus tourmenté, plus
sablonneux et moins fertile que celui du nord. — Il ren-
ferme en outre quelques forêts assez étendues, notamment
celles de Coat-an-Nos, de Coat-an-Nay, de Malaunay,
d'Avaugour, de Kergrist et de Duault.

Au point de vue agricole, cet arrondissement appartient
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aux trois zones culturales qui caractérisent le département,
et il présente ainsi les cultures les plus variées. Le canton
de Pontrieux, qui fait partie de la zone du littoral, est fer-
tile, bien cultivé et productif à un haut point. Les cantons
de Bégard, Belle-Isle, Guingamp, Bourbriac et Plouagat se
rangent dans la zone intermédiaire, enfin ceux de Callac,
Maël-Carhaix et Saint-Nicolas appartiennent à la zone pas-
torale et se livrent tout spécialement à l'élève du bétail et
des chevaux légers dits de la Montagne, qui rappellent la
race arabe, de laquelle ils procèdent, par leur force, par
leur énergie et leur sobriété.

L'arrondissement est l'un de ceux dans lesquels l'orga-
nisation des comices agricoles a été la plus complète et la
plus rapide. De grands efforts y ont été faits et de sérieux
progrès s'y sont réalisés, tant sur le rapport de la culture
des terres, de l'usage des amendements calcaires et marins,
de l'emploi des instruments aratoires nouveaux, que de
l'amélioration du bétail. Il compte encore, dans sa partie
sud surtout, de vastes landes ou bruyères ; mais chaque
jour la charrue en attaque quelques parcelles, et l'heure
viendra où tout ce qui aura pu être cultivé ou planté le
sera.

Dans tout l'arrondissement de Guingamp on parle le
breton, et c'est, particulièrement dans ses montagnes, l'an-
cienne race celtique qui l'habite. Ce fait indique suffisam-
ment le caractère physique et moral de sa population.
Nous ajouterons qu'elle est généralement appliquée à
l'agriculture.
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CANTON DE GUINGAMP
(S communes).

Guingamp ; Coadout ; Grâces ; Moustérus ; Pabu ; Plouisy ;
Ploumagoar ; Saint-Agathon.

1.e canton de Guingamp est borné au nord, par les can-
tons de Bégard et de Lanvollon ; à l'est, par le canton de
Plouagat ; au sud, par le canton de Bourbriac ; à l'ouest,
par les cantons de Belle-Isle et de Bégard. — Le Trieux
partage en deux ce canton et l'arrose du sud au nord. — Il
est traversé par le chemin de fer de Rennes à Brest ; par
les routes nationales N os 12, de Paris à Brest ; 167, de
Vannes à Lannion; par les chemins de grande commu-
nication N °S 5, de Guingamp à Pleubian ; 8, de Tréguier
au canal à Gouarec ; 9, de Carhaix au Portrieux ; 46, de
Guingamp à Guéméné, et 54, de Guingamp à Bréhec ; par
les chemins d'intérêt commun N°S 24, de Pontrieux à Car-
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haix ; 48, de Guingamp à Plouée ; 54, de Saint-Adrien à
Moustérus ; 67, de Gurunhuel à Guingamp, et 75, de Plélo
à Guingamp.

La population du canton est de 18,036 habitants ; sa
superficie de 11,956 hectares.

Arrosé par le Trieux et .par d'autres cours d'eau moins
importants, le canton de Guingamp présente un aspect
montueux et accidenté, principalement à l'ouest et au sud ;
il est bien boisé et les pommiers n'y réussissent pas mal.
Son sol, qu'une agriculture en progrès enrichit et amende
chaque jour, se fertilise de plus en plus, et la culture du
froment tend à s'y généraliser autant qu'il est possible. Ses
prairies sont bonnes et leur produit se vend aisément. Il
serait à désirer que les landes, qui forment encore environ
le cinquième de ce canton, fussent, sinon cultivées, au
moins plantées d'arbres résineux.

Sans être, à proprement parler, un centre d'élève du
bétail, le canton de Guingamp tire cependant une grande
ressource de l'élève des vaches et de chevaux forts et vigou-
reux propres au trait et à l'artillerie. — Il appartient à la
zone intermédiaire.

GUINGAMP

Superficie 296 hectares. — Population : 8,744 habitants.

Cette ville, d'un aspect très pittoresque, est située au centre
d'une belle et riche vallée entourée de collines, telles .que
celles de Saint-Léonard, Montbareil et de Castel-Pic, d'où
l'on découvre la petite cité, ses maisons, ses promenades
resserrées autour de la vieille et imposants église de Notre-
Dame.

Son territoire, qui ne mesure que 296 hectares, est
presque tout entier urbain.

Située sur la route nationale et sur la ligne du chemin de
fer de Paris à Brest, la ville de Guingamp est de plus
traversée par le Trieux qui est déjà un cours d'eau im-
portant.

Son origine est très ancienne ; son nom est cité plusieurs
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fois dans nos annales militaires, et des médailles frappées
de 1091 à 11 -I3, portent le nom de Guingamp. C'était une
place forte importante ; les restes des murs d'enceinte et
du château reconstruit au xve siècle, sont encore impo-
sants. Peu de villes ne comptaient autrefois un aussi grand
nombre d'édifices religieux, eu égard à leur population.
Les églises paroissiales de la Trinité, de Saint-Sauveur et de
Saint-Michel n'existent plus.

Mais Guingamp se dédommage de ses pertes en conser-
vant et en restaurant avec un soin jaloux sa magnifique
église de Notre-Dame. Ce monument commencé au xne
siècle, n'a été terminé qu'au xvie ; aussi voit-on l'ogive qui
règne dans le choeur et les côtés, remplacée dans le portail
par le style renaissance.

Elle offre dans toutes ses parties des beautés de premier
ordre. On remarque surtout la crypte sous le choeur, le
portail latéral du xiv 0 siècle qui renferme la statue vénérée
de la Vierge, les trois tours et de beaux vitraux modernes.

Son pardon, célèbre dans toute la Bretagne, attire le sa-
medi qui précède le 1 °" juillet, Une foule considérable de
pèlerins. La fête se termine par une procession aux flam-
beaux, qui commence à 9 heures du soir.

Parmi les autres édifices, nous citerons les restes de.
l'église de Sainte-Croix, des xne et mite siècles, et les ruines
de l'abbaye ; la chapelle Saint-Léonard, en partie romane,
située au sommet d'un tertre, en dehors de la ville, d'où
l'on jouit d'un magnifique coup d'oeil sur la vallée du
Trieux, et les collines qui l'enserrent ; l'ancien couvent des
Ursulines, occupé par le dépôt de remonte ; l'hôpital qui
date de 1699, renfermant dans son enclos un chêne remar_
quable, et les belles casernes récemment construites.

On remarque à juste titre la place dite du Centre, bien
plantée et ornée d'une jolie fontaine due à Corlay.

Autour de cette place sont rangées de belles constructions,
notamment le Palais-de Justice.

Le commerce est très actif à Guingamp ; les foires y sont
nombreuses et renommées.

Les marchés du samedi sont très suivis.
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L'industrie locale consiste principalement en tannerie,
mégisserie et construction d'instruments aratoires. La gare
établie sur le chemin de fer de Paris à Brest, contribue
puissamment à activer les transactions.

Dans les faubourgs, on trouve de beaux châteaux mo-
dernes ; celui des Salles, de Sainte-Anne, de Saint-Léonard
et de Cadolan.

C'est la patrie de Auvré le Géant, connétable en 1028, de
Robert, duc de Normandie, de François Valentin, peintre,
dont plusieurs toiles sont au Louvre, de Le Normand de
Kergré, capitaine de frégate, du général Pastol, tué à
Lutzen, etc.

Sous le rapport scolaire, Guingamp est bien dotée. Il y
existe un çollége ecclésiastique, une école primaire supé-
rieure de garçons et de filles, un pensionnat primaire privé,
dirigé par les frères de l'Institution chrétienne, deux écoles
primaires communales de filles, deux pensionnats privés
congréganistes, dirigés l'un par les sœurs de Montbareil et
l'autre par les religieuses de l'Hôpital, et un ouvroir-orphe-
linat.

La ville de Guingamp est traversée par la route nationale
No 12 ; par les chemins de grande communication Nos 5, 8
et 9, et par le chemin d'intérêt commun N° 67.

COADOUT
Superficie : 975 hectares. — Population : 580 habitants.

Cette commune, située au sud de Guingamp, se trouve
limitée à l'ouest par le Dourlan, à l'est par le Trieux qui se
rencontrent au nord.

Le sol, dans lequel le granit domine, est fertile à l'ouest
et à l'est. Au sud, beaucoup de terres sont tourbeuses. Près
du bourg on trouve cependant de belles carrières de quartz.

L'église, très ancienne, est sous le patronage de saint
Iltud. Elle renferme un retable sculpté.

A I kilomètre est du bourg, on remarque le vieux châ-
teau de La Roche, nouvellement restauré, bâti au point le
plus culminant de la commune. Il a appartenu en 1480 à
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Pierre de Roseerff, dont le fils fut chambellan de François 11,
duc de Bretagne.

A Penpoul-ar-Hus, on trouve un beau dolmen formé d'une
pierre plate longue de 5 mètres et large de 4, qui repose
sur trois autres pierres. C'est sur cette table, dit la tradition
locale, que saint Briac et son compagnon saint Iltud ve-
naient prier.

Les coupes des bois de La Roche et de Kerauffret sont
utilisées pour faire du charbon.

Coadout possède depuis 1869 une école de garçons bien
fréquentée, et depuis 1864 une école de filles ; toutes les
deux sont communales.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 54.

G RACES
Superficie : 1,416 hectares. -- Population : 1,383 habitants.

Ancienne trève de Plouisy, cette commune s'étend à
l'ouest de Guingamp et au sud de Plouisy.

Elle est traversée par la ligne de Paris à Brest, sur un
parcours de 2,500 mètres, et arrosée à l'est par le Trieux.

Le granit, avec roches ampliiboliques, forme la contexture
du sol.

Les terres sont de bonne qualité, bien cultivées et bien
plantées ; les pcimmiers donnent d'excellents produits.

On remarque le château de Keranno, habité en 1692 par
Jacques II, roi d'Angleterre, après sa deuxième défaite de
la Boyne.

L'église paroissiale de Grâces, avec son antique flèche de
granit, est véritablement remarquable par la richesse de
son architecture. Commencée en 1506, elle fut donnée aux
Cordeliers de Guingamp au xvuo siècle. Un reliquaire, placé
près du maître-autel, renferme encore le coeur de Charles
de Blois, tué à la bataille d'Auray en 1364.

Depuis le ter novembre 1880, la commune de Grâces
possède deux écoles, l'une de garçons, l'autre de filles.

Le bourg de Grâces n'est traversé que par un chemin
vicinal ordinaire.
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MOU STÉRUS

Superficie : 1,428 hectares. — Population : 1,243 habitants.

On croit que le nom de cette commune (en français,
Couvent-Rouge), vient d'un ancien couvent de Templiers
dont on retrouve des traces, non loin du bourg, au hameau
de Coz-Mo aster.

Moustérus est située au sud-ouest du canton ; son terri-
toire accidenté et en général bien boisé, est arrosé par les
ruisseaux de Dourlan, de Dourdu, de l'Isle et de Groësquer,
tous affluents du Trieux.

Le granit prédomine dans le sol ; on trouve toutefois
quelques carrières de gneiss.

Les terres, trop légères, sont médiocres ; toutefois une
culture éclairée, utilisant les engrais marins que les agri-
culteurs vont chercher à Pontrieux, les a améliorées. Les
landes, susceptibles de culture, sont à peu près toutes
défrichées.

L'église paroissiale, sous le patronage de la sainte Vierge,
était autrefois la chapelle (lu château de l'Isle, ancien.
manoir, transformé en ferme. On y remarque un autel en
chêne sculpté et une belle chaire.

Il convient de citer le vieux manoir du Groësquer.
C'est à Moustérus qu'est né Vincent de 'Kerlau, qui fut

évêque et ambassadeur sous les ducs de Bretagne Pierre 1I
et François II.

L'école des garçons, créée en 1858, est très fréquentée ;
celle des filles date de 1864.

Le bourg est traversé par le chemin de grande communi-
cation No 9.

PABU

Superficie : 784 hectares. — Population : 934 habitants.

Saint Tugdual, évêque de Tréguier, patron de la paroisse,
désigné quelquefois sous le nom de Pabu, a donné son
nom à cette commune.

Son territoire s'étend au nord de Guingamp et forme un
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angle compris entre le Trieux et son affluent de la rive
gauche le Frout.

Le territoire, à base granitique, est peu ondulé, excepté
aux abords du Trieux. Le sol est bon, fertile et bien cultivé ;
les amendements marins sont de plus en plus employés..
Les terres sont bien boisées et plantées de pommiers.

L'église paroissiale, qui date du siècle dernier, n'offre
rien de remarquable.

Près de la chapelle du Runevarech, dédiée à saint Loup,
se tient tous les ans, le premier dimanche de septembre,
la fête populaire de Guingamp. C'est le rendez-vous d'une
foule nombreuse qui, le soir, revient à la ville assister aux
illuminations et aux réjouissances de toutes sortes.

On fabrique à Pabu des poteries et des tuyaux de drainage
avec une terre argileuse prise sur le territoire de la com-
mune limitrophe de Pommerit-le-Vicomte.

Les vieux manoirs de Munehore et de Keruel méritent
d'être cités.

A. Pabu, deux écoles communales existent, une pour
chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 54.

PLOUISY

Superficie : 2,396 hectares. — Population : 1,191 habitants.

Le territoire de cette commune comprend la partie nord-
ouest du canton.

Elle est traversée par la ligne de Paris à Brest, sur un
parcours de 2,600 mètres, et par la route de Guingamp à
Lannion.

Le sous-sol, granitique comme dans toutes les communes
du canton, est recouvert d'une couche de terre arable,
légère et médiocre dans l'est, mais fertile dans le sud.

L'église de Plouisy, qui dépendait autrefois de l'ancien
évêché de Tréguier, a été bâtie à diverses époques, comme
l'indiquent les dates qu'elle porte : 1566, 1640 et 1660.

9
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Près des ruines du vieux manoir de Kerisac, on remarque
une chapelle dédiée à saint Antoine.

Beaucoup de châteaux existent en Plouisy ; il convient
de citer ceux du Roudourou, de Kermelven et surtout
celui de Carnabat, remarquable par son architecture. Ses
jardins ont été dessinés par le célèbre Le Nôtre.

Une école de garçons, une école de filles avec classe
enfantine, existent à Plouisy.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

FLOU M AGOA R

Superficie : 3,205 hectares. — Population : 2,236 habitants

Ploumagoar est la commune la plus étendue du canton.
Elle occupe toute la partie sud-est. Le chemin de fer de
Paris à Brest la traverse, mais n'y a pas de station.

Le territoire est peu accidenté, excepté sur les bords du
Trieux ; il est mi-partie boisé. Le sol est très inégalement.
fertile ; il l'est de moins en moins quand on s'éloigne du
nord-ouest. Beaucoup de landes devraient être défrichées
ou semées en pins ou sapins.

L'église, tout en granit, est une construction moderne
d'un bel aspect.

La chapelle de Berhet, dédiée à sainte Brigite, est du
xvrie siècle. On remarque le château de Loc-Maria, belle
construction du siècle dernier.

C'est dans le manoir qui l'a remplacé que naquit le
brave chevalier Rolland de Coêtgourden, nommé sénéchal
de Bretagne, par Charles de Blois, vers 4346, en récom-
pense de sa bravoure et de ses vertus.

Deux écoles communales importantes existent à Plou-
magoar, une pour les .garerts, l'auge pour les filles.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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SAI NT-AGATHON

Superficie : 1,456 hectares. — Population : 1,125 habitants.

Cette commune, qui était autrefois une trève de Pion-
inagoar, s'est longtemps appelée Saint-Néganton.

Le patron de la paroisse est saint Agathon, pape, mort •
à Rome en 702.

Le territoire de la commune est bien boisé et bien planté
de pommiers ; il est peu accidenté, excepté au nord-ouest,
sur les bords du Front, affluent du Trieux.

Les terres, de constitution granitique, sont en général 'de
bonne qualité L'agriculture est en progrès ; on ne voit
plus que quelques landes peu susceptibles d'être cultivées.

L'église paroissiale, édifice moderne, en granit de l'Ile-
Grande, attire l'attention des visiteurs par la hardiesse de

. sa construction, sa belle décoration intérieure et ses autels
en bois sculptés par M. Le Serer, de Lannion.

La forêt de Malaunay couvre une partie de la 'commune,"
sur une étendue de 428 hectares. Au milieu se trouve une
chapelle dédiée à la Vq --5re'e, élevée en 1702, en souvenir
expiatoire des forfaits commis par une famille de brigands,
les Courqueux, qui désolèrent le pays pendant plusieurs
années et dont le repaire était situé non loin de cet endroit;

ll s'y tient, le lundi de la Pentecôte, un pardon qui attire
un grand nombre de personnes des environs.

Saint-Agathon possède deux écoles depuis 1883.
Le bourg est traversé par le chemin vicinal d'intérêt

commun Ne 75.
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CANTON DE BÉGARD
( 'Y Communes).

Bégard ; Kermoroch ; Laudébaëron .; Pédern ec ; Saint-Laurent ;
Sniiiffiec ; Trégonneau.

Le canton de Bégard est borné au nord, par les cantons
de La Roche-Derrien et de Pontrieux ; à l'est, par le Trieux,
qui le sépare du canton de Lanvollon ; au sud, par les
cantons de Guingamp et de Belle-Isle ; à l'ouest, par les
cantons de Belle-Isle et de Plouaret. — Il est arrosé du sud
au nord par le Jaudy ; il est traversé par le chemin de fer
de Rennes à Brest ; par les routes nationales Nos 12, de

'Paris à Brest ; 167, de Vannes à Lannion ; par . les chemins ,
de grande communication Nos 3, de Tréguier au canal à
Gouarec; 15, de Belle-Isle à l3réhat; 32, de Bégard à Saint-
Michel-en-Grève, et 55, de Lézardrieux à Belle-Isle-Bégard,
et par les chemins d'intérêt commun Nos 24, de Pontrieux
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à Carhaix ; 28, de Bégard au port Magner ; 41, de Regard
au port Blanc ; 42, de Bégard à Locquémeau, et 48, de
Guingamp à Plouéc.

La population du canton est de 11,374 habitants ; sa su-
perficie de 10,214 hectares.

Le canton de Bégard, très accidenté au nord et à l'est,
vers ses limites formées par le Trieux et dans sa partie
ouest, est assez uni dans sa partie centrale. Il est arrosé
par quelques cours d'eau, dont le Jaudy est le plus impor-
tant. Son sol, de qualité moyenne, est en général cultivé
avec soin et amélioré au moyen des amendements marins
dont l'usages répand de plus en plus. Ses prairies ne
suffiraient pas à l'élève des bestiaux et des forts chevaux
qu'il possède, si l'on n'y suppléait par des prairieS artifi-
cielles, des plantes fourragères et surtout par l'ajonc que
les landes fournissent.

Le canton appartient à la zone intermédiaire.

BÉCARD

Superficie 3,642 hectares. — Population : 4,713 habitants.

C'est par un décret de la Convention, du 26 mai 1793,
que Bégard est devenu chef-lieu d'une commune foruiée
par la réunion des paroisses de Trézélan, de Botlézan, de
Guénézan et des trèves de Lanneven et de Saint-Norvez.

En 1130, quatre moines de l'ordre de Citeaux vinrent du
diocèse de Chartres fonder une abbaye qu'ils nommèrent
Beggar, mot anglo-saxon, qui signifie mendiant, désignation
sous laquelle était connu, dans la contrée, un ermite qui
habitait le lieu dit Pluscoat, où la communauté fut établie..

Cette abbaye fut très florissante :
Elle avait des biens dans plus de 38 paroisses. L'ancienne

église abbatiale, aujourd'hui église curiale, date des pre-
miers temps de la fondation de la communauté. On y
remarque la chaire, 'gis boiseries, une pierre tumulaire da
xme siècle et surtout le tombeau de Conan IV, duc de Bre-
tagne.

Trézélan est restée paroisse desservie. A Saint-Nicolas,
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on va en pèlerinage pour la guérison des rhumatismes.
Les lépreux se recommandaient autrefois à saint Méen,
patron de 1,anneven.

Pendant longtemps l'abbaye a été la seule habitation du
bourg. Vendue en 1791, comme bien de la nation, elle a
été achetée par les religieuses du Bon-Sauveur de Caen.
Elles y ont établi un asile pour les femmes aliénées et un
pensionnat primaire.

Place, sur un beau plateau, le bourg de Bégard est bien
bâti et offre un aspect agréable. Du lieu dit la Croix-de-
Santé, on joui d'un vue très étendue.

A Kerguézennec, on remarque un des plus beaux menhirs
du département ; il mesure 10 mètres de haut.

On trouve les restes d'une voie -romaine sur les limites de
Bégard et de Pluzunet.

A Bégard est né Guillaume Kerambrun, littérateur dis-
tingué, longtemps collaborateur de MM. Buchez et Bastide
à la Revue nationale. Il est le fondateur principal du prix
Legrand, au Lycée de Saint-Brieuc.

Le territoire de Bégard, de nature granitique, est peu
boisé et accidenté, un peu humide, mais fertile grâce
l'emploi des amendements marins. 11 est arrosé par le
Jaudy et un de ses affluents.

En outre de l'école privée tenue par les religieuses, Bégard
compte une école communale de garçons et une de filles.

Sur le territoire de Pédernec est établie une gare nommée
Belle-Isle-Bégard, et qui dessert ces deux localités.

Le bourg de Bégard, situé à proximité de la route na-
tionale N° 467, est traversé par le chemin de grande com-
munication No 15, et par le chemin d'intérêt commun No 41.

KERMOROCH
Superficie : 616 hectares. — Population : 584 habitants.

Cette commune est située à l'est de Bégard dont elle est
séparée par Saint-Laurent. Plusieurs petits affluents du
Jaudy la traversent. Son territoire, essentiellement grani-
tique, est très boisé et accidenté vers l'est. 11 est très fertile,
les pommiers y réussissent très bien.
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L'église paroissiale, dédiée à sainte Brigite, est un bel
édifice construit en 1856.

La chapelle de LangoCrat est remarquable par ses vitraux,
son maître-autel et les peintures de son lambris. Une des
ailes a été ajoutée en 1645 au monument primitif. •

Il convient de citer les ruines des châteaux de Leshorz et
du Poirier ou du Perrier. Les ruines de ce dernier dominent
un vaste étang. 11 a été détruit vers la fin du xive siècle par
Olivier de Clisson qui, jaloux de l'influence dont Alain du
Perrier jouissait auprès du duc de Bretagne, se mit en
devoir de dévaster, à la tête d'un corps de troupes, • les
domaines du favori du duc que celui-ci venait de créer
maréchal de Bretagne.
. Depuis quelque temps cette commune possède une école

primaire ; elle était autrefois réunie pour ce service à Lan-
débaêron. — Le bourg n'est traversé que par des .chemins
vicinaux ordinaires.

LA N DÉBA ERON
Superficie : 644 hectares. — Population : 613 habitants.

Situé à 2 kilomètres au nord de Kermoroch, et arrosé
par plusieurs ruisseaux tributaires du Jaudy, le territoire de
cette commune est fertile, très boisé et bien planté de pom-
miers. Dans la partie nord-ouest, on trouve quelques
collines assez élevées.

Saint Mauclez est le patron de l'église paroissiale, dont la
construction date en grande partie du '07•1e siècle..

On remarque les ruines de l'ancien château de Boismeur.
Le sol est granitique ; quelques sources d'eau ferrugi-

neuses en sortent, elles ne sont pas exploitées.
Landébakron possède une école communale pour chaque

sexe.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.

PÉDERN EC
Superficie : 2,104 hectares. — Population : 3,066 habitants.

Le territoire de cette importante commune arrosé par le
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Jaudy, comprend toute la partie sud du canton. La ligne
de chemin de fer la traverse sur un parcours de 6 kilomètres.
La gare de Belle-Isle-Bégard est sur son territoire à 4 kilo-
mètres à l'ouest du bourg, près du hameau Le Quinquis.

On peut considérer le territoire de Pédernec comme géné-
ralement plat. Il est bien boisé, planté en pommiers. Au
sud se montre le Menez-Bré dont le versant ouest appartient
à la commune de Louargat.

C'est un vaste cône de 302m d'altitude, sur le sommet
duquel se tient chaque année trois foires très renommées
dans la région. De la pointe du cône, la vue s'étend sur un
rayon de plus de 40 kilomètres.

Le sol est granitique, avec roches amphiboliques aux en-
virons du Menez-Bré ; au lieu dit Menhir, on exploite une
belle carrière de granit, de même qu'au Quinquis.

Le sol est productif, et l'élevage des bestiaux, plus rému-
nérateur que la culture des céréales, prend de jour en jour
plus d'extension.

On ne tonnait point l'époque de la création de Pédernec,
on sait toutefois qu'avant 1789, Pédernec était une paroisse
dont dépendaient les trèves de Tréglamus et de Moustérus.

Une légende nous dit que vers l'an 450, apparut sur le
Menez-Bré, le prophète ou barde Guinclan, qui annonça les
révolutions des deux Bretagnes et la peste qui désola Guin-
gamp en 1486. Cet homme extraordinaire se fit enterrer
vivant sur cette montagne en déclarant que si l'on venait y
troubler son repos, il en sortirait pour bouleverser l'univers.
D'après la même légende, c'est sur le sommet de la mon-
tagne que se serait tenue, au yr siècle, la réunion des
évêques, qui lança l'anathème contre Comorre-le-Maudit.

Dans l'église paroissiale, nouvellement restaurée, on re-
marque la chaire et l'autel du Rosaire dont les sculptures
ont une réelle valeur artistique.

Le château de Runengoff n'offre plus que des restes, mais
le vieux manoir de Kermathaman est bien conservé.

Au village du Menhir, il existe un menhir de 8 m. de haut,
4 mètres de large et épais de 1m35. Des fouilles pratiquées
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récemment par M. Mahé, instituteur de Pédernec, ont servi
à constater que ce beau bloc de pierre mesurait 1 1m90 de
long ; de plus on a trouvé une hache celtique soigneuse-
ment polie.

A Pédernec est né Yves Leclerc, engagé volontaire en 1792,
et mort en 1811, chef de bataillon et sous-inspecteur des
revues.

Cinq écoles existent dans la commune ; au bourg, une
de garçons, une de filles et une école maternelle libre, et
au hameau du Quinquis, une pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par la route nationale No 167.

SAI NT-LAURENT
Superficie : 896 hectares. — Population : 853 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend à l'ouest de Bégarcl
et est traversé par le Jaudy.

Les terres sont nues, huinides et de qualité médiocre,
toutefois l'agriculture s'y développe.

L'église, dédiée à saint Laurent, n'a de remarquable que
son porche et les anciennes peintures qui décorent son
lambris.

On remarque la chapelle de Sainte-Placide et les ruines
du Palacret, lui était le chef-lieu d'une commanderie
de l'ordre de Malte.

Le sol est de nature granitique, la couche arable est argi-
leuse et en partie argilo-calcaire.

Deux écoles existent dans cette commune, une pour les
garçons, créée en 1850, et l'autre pour les filles, avec classe
enfantine, ouverte le 16 février 1868.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 28.

SQUIFFIEC
Superficie : 1,080 hectares. — Population : 1,080 habitants.

C'est la commune la plus à l'est du canton ; elle s'étend
sur la rive gauche du Trieux qui la sépare de Saint-Clet et
de Pommerit-le-Vicomte.
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Comme toutes les paroisses qui ont formé le canton,
Squiffiec faisait autrefois partie de l'évêché de Tréguier.

Le territoire de cette commune est très boisé et accidenté
sur les bords du Trieux ; au nord et au sud, il est plat et .

un peu humide ; il est néanmoins bien cultivé et productif.
L'église est sous le patronage de saint Pierre ; on remarque

les piliers et l'élégante arcade du xive siècle qui sépare le
collatéral nord de la nef.

Plusieurs chapelles existent en Squiffiec : celles de la
Vierge, qui date, de 1854, de Saint-Gildas, de Kermaria. Celle
de Saint-Jean-Baptiste n'offre plus que des ruines.

A Squiffiec est né en 1739, M. Saturnin du Bourgblanc,
mort conseiller d'Etat en 1819.

Deux écoles existent au bourg, une pour chaque sexe.
Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun

TRÉGONNEAU
Superficie : 632 hectares. — Population : 528 habitants.

Située au sud-ouest du canton, sur les bords du Trieux,
cette commune comprend un territoire bien boisé et très
accidenté. Le bourg, placé sur le sommet d'une colline,'
s'aperçoit d'assez loin.

Les terres sont légères, mais bien cultivées ; dans le sol,
le granit domine.

L'église, sous le patronage de Notre-Dame, n'offre rien de
remarquable, de même que la chapelle Saint-Yves.

A Kerbourg, on voit un menhir, et au village de Beuzi-
Bras un dolmen.

A Trégonneau sont nés M. Vistorte-Boisléon, membre du
Corps législatif en 1800, et président du tribunal civil de
Guingamp, et M. Ribaut, premier supérieur du Petit-Sémi- ,
naire de Plouguernével.

Une école pour chaque sexe existe à Trégonneau.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.
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CANTON DE BELLE-ISLE-EN-TERRE
(7 e0mimutines).

Belle-Isle-en-Terre ; Gurnnhuel ; Locquenvel ; Louargat ; Plou-
gonver ; La Chanel1P-Nonve Treglarnffl.

Le canton de Belle-Isle est borné au nôrd par les cantons
de Plouaret et de Bégard ; à l'est par le canton de Guin-
gamp ; au sud par les cantons de Bourbriac et de Callac ;
à l'ouest par les cantons de Callac et de Plouaret ; traversé
par le chemin de fer de Rennes à Brest ; par la route
nationale N° 12, de Paris à Brest ; par les chemins de
grande communication Nos 9, de Carhaix au Portrieux; 11,
de' Perros à Lorient ; 15, de Belle-Isle à Bréhat ; 22, de
Belle-Isle à Quintin ; 31, de Lannion à Guémené ; 32, de
Bégard à Saint-Michel-en-Grève, et 33, de Callac à Cavan,
et par les chemins d'intéret commun N°8 24, de Pontrieux

Carhaix ; 64, de Carhaix au chemin de grande commu-
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nication No 11 ; 67, de Gurunhuel à Guingamp, et 77, de
Belle-Isle à Guerlesquin.

La population du canton est de 13,916 habitants ; sa
superficie de 17,243 hectares.

Le territoire du canton de Belle-Isle fait partie des mon-
tagnes d'Arrèz ; il est élevé et très accidenté. Comme tous
les pays montagneux, de nombreux cours d'eau l'arrosent,
et les principaux sont le Guic, le Jaudy et le Guer. Il est
encore, dans plusieurs de ses parties, couvert de landes et
de bruyères, et en général ses terres sont légères et de
qualité médiocre. L'agriculture y fait néanmoins des pro-
grès. Bien qu'il appartienne â la zone intermédiaire, l'élève
du bétail forme une de ses principales ressources, et les
boeufs y servent au trait et au labour. — Le sol du canton,
tourbeux dans certaines de ses parties, renferme quelques
richesses minéralogiques, et l'on y a exploité des gisements
de plomb-argentifère et des minerais de fer. — Admira-
blement boisé autrefois, il ne présente plus que des taillis,
restes de la belle forêt de Coat-an-Nos.

BELLE-ISLE-EN-TERRE

Superficie : 1,409 hectares. — Population : 1,945 habitants.

Cette petite ville située à l'ouest de Guingamp, est traversée
par la route nationale de Paris à Brest.

Son territoire, très montueux et très accidenté, est arrosé
par le Guer ou Leguer, et un de ses petits affluents le Guic.

Les terres sont légères au nord ; vers le sud, elles sont
boisées, on y trouve quelques taillis. La partie de landes
qui reste à défricher est peu susceptible d'ètre, mise en
culture.

Le commerce y est assez actif ; les foires y sont impor-
tantes. L'industrie y est représentée par plusieurs minoteries,
mais surtout par la belle fabrique de papiers de MM. Vallée
frèreS, qui prend chaque jour de plus en plus d'extension.

En partie sur le territoire de Belle-Isle, se trouve la forêt
de Coat-an-Nos (bois de la nuit) peuplée d'un assez grand
nombre de bêtes sauvages.
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Elle renferme des grottes qui inspirent encore une terreur
superstitieuse à bien des gens.

Dans le Guer et ses affluents, les poissons abondent,
surtout les saumons.

L'église paroissiale est sous le patronage de saint Jacques-
le-Majeur ; elle offre peu d'intérêt. Il n'en est pas de même
de la chapelle de Locmaria, placée dans le cimetière: On y
remarque un magnifique jubé du xvi° siècle.

C'est à Belle-Isle que sont nés Grégoire des Aulnays, savant
naturaliste, mort à, Lannion en 1810, et l'abbé Quémener,
auteur de divers ouvrages en langue celtique.

Deux écoles communales importantes existent à Belle-Isle.
A l'école des filles est annexée, depuis 1882, une classe en-
fantine.

Le chemin de fer de Paris à Brest ne traverse pas la
commune, mais la station de Belle-Isle-Bégard en porte le
nom.

La ville est traversée par la route nationale No 12, le
chemin de grande communication N° 33, et le chemin
d'intérêt commun N° 77.

GURUNHUEL

Superficie : 1,958 hectares. -- Population : 1,508 habitants.

Cette commune est située au sud-est de Belle-Isle, sur
les limites est du canton de Bourbriac.

Elle est séparée par le Guer de la commune de Plou-
gonver.

Une ramification du Ménez parcourt la commune de l'est
à l'ouest ; de là, deux pentes bien déterminées, l'une vers
nord, l'autre ers le sud.

Le sol, dans lequel domine le gneiss et des roches amphi-
boliques , est de nature médiocre. Cependant les terres
s'améliorent par l'emploi des amendements calcaires et aussi
par un système de culture et d'assolement plus rationnel

Des landes existent encore au nord, notamment, qui
seraient susceptibles d'être défrichées.
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L'église a été rebâtie vers 1694. On y remarque l'écusson •
des Trobodec, placé au-dessus de la fenêtre du maître-
autel. Le cimetière renferme un calvaire orné de statuettes
et récemment restauré.

La commune de Gurunhuel possède deux chapelles : celle
de Saint-Fiacre (xme siècle) surmonté d'une élégante flèche
et entourée de chênes et de hêtres magnifiques, et celle de
Saint-Jean (xvie siècle) qui renferme quelques vitraux
coloriés.

On voit encore des vestiges des châteaux de Trobodec et
de Kerdaniel.

L'école communale des garçons a été créée en 1841, et
celle des filles en 1866.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 22 et 31, et par le chemin d'intérêt commun .

\°24.

LOCQUENVEL

Superficie : 336 hectares. — Population : 428 habitants.

Le nom de cette petite commune vient de son patron,
saint Envel, abbé qui vivait vars le vie siècle.

L'église est bâtie sur l'emplacement de l',ermitage de ce
bienheureux. Elle appartient au xvo siècle et renferme un
jubé, des frises sculptées et surtout de curieux vitraux
représentant la légende de saint Envel.

Au manoir de Lanvic, converti en ferme, on voit les
ruines d'une vieille chapelle dédiée à saint Sébastien.

Le territoire de Locquenvel s'étend au sud de Belle-Isle,
sur la rive gauche du Guic et de ses affluents. Il est acci-
denté, bien boisé et fertile. La forêt de Coat-an-Nos le
couvre en partie. Comme la plupart des communes du
canton, le sol est à base de gneiss et de roches amphi-
boliques ; on trouve quelques filons de minerai de fer.

Locquenvel possède une école mixte.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.
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LOU A RGAT
Superficie : 5,718 hectares. — Population : 4,416 habitants.

. On croit que cette commune doit son nom à saint Ergat
ou Pergat, ermite qui a vécu, dit-on, au village de ce nom.

Son territoire s'étend au nord du canton. Il est traversé
sur une longueur de 4 kilomètres par le chemin de. fer de
Paris à Brest, qui y pénètre près de la gare de Belle-Isle-
Bégard.

Le. sol est granitique en partie ; on trouve aux environs
du Ménez-Bré des roches amphiboliques, et. du minerai de
fer au sud. Les terres sont généralement bonnes, assez
bien boisées. La forêt de Coat-an-Nay (bois du ciel) est
comprise en grande partie en Louargat.

Le château de Largez, aujourd'hui détruit, a donné le
jour à plusieurs seigneurs de ce nom, parmi lesquels il
convient de citer Raoul qui prit part, avec Guillaume-le-
Conquérant, à la conquête de l'Angleterre.

En 1160, les Templiers possédaient à Louargat une.
aumônerie.

Avant 1789 on comptait beaucoup de maisons d.e nobles
en cette commune. Une des plus importantes était celle de
Guermorvan, dont il reste encore des ruines.

Au hameau de Pen-an-Stang et près de: la voie romaine,
il existe un tumulus, fort' bien conservé, mesurant 453
mètres de circonférence à la base, et d'une hauteur de 15
mètres environ. Au tumulus se rattache une légende.que
tous les cultivateurs racontent : Ceux qui manquaient de
Charette pour leur travail, se présentaient au soleil cou-
chant, sur le sommet du tumulus, et y prononçaient ces
paroles : « Trouverai-je une charrette demain? » Il pouvait
se retirer ; il était sûr que le lendemain matin, au lever du
jour, il aurait . à sa disposition la charrette demandée. En
effet, il la trouvait au pied du tumulus. Mais il fallait la
rendre au même endroit le soir même. Un cultivateur
l'ayant gardée plusieurs jours, il la vit rouler d'elle-même
et disparaître avec un bruit effroyable quand il l'eut ramenée
à l'endroit fixé. Depuis elle n'a plus reparu.
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A Peyrat, on voit un beau menhir dont le sommet a tout
l'air de figurer une vierge ou une druidesse.

Sur le point culminant du Hoguené, on distingue encore
l'endroit où les suppliciés étaient pendus après condam-
nation par le seigneur de Coat-Couziou, qui avait une
haute juridiction et droit de haute justice.

Le pourtour conserve des restes du talus qui maintenait
les spectateurs à distance : Avant de gravir la fatale mon-
tagne, le condamné faisait une halte au hameau qui a
conservé le nom de Pors-Anquén (cour des angoisses).

Le bourg de Louargat est cité à juste titre comme un des
plus beaux du département. L'église, reconstruite en 1865,
dans le style du xve siècle, est vaste et d'un très bel effet.

Parmi les chapelles rurales, la plus célèbre est celle de
Saint-Eloi, érigée en église pamissiale en 1874. La nouvelle
paroisse comprend la partie nord de la commune. Le
pardon qui s'y tient le l er dimanche de juillet, est célèbre
dans la région. On y amène les chevaux pour les mettre
sous la protection de saint Eloi, dont la statue en argent
massif orne l'église.

Il existe au bourg deux écoles communales. A celle des
filles est annexée une classe enfantine.

Le village de Saint-Eloi possède également une école
pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par la route nationale No 12, et les
chemins de grande communication Ne , 15 et 31.

PLOUGONV ER

Superficie : 3,572 hectares. — Population : 2,636 habitants.

Cette grande commune s'étend dans la partie du sud-ouest
du canton et est arrosée par de nombreux ruisseaux qui
forment le Glier.

Le sol, de nature très diverse (gneiss, schiste, minerai de
fer) est très accidenté et peu boisé. Les terres' sont légères
et de qualité ordinaire. Quant aux landes qui couvrent une
grande partie du territoire de cette commune, elles sont peu



— 273 —

susceptibles d'être mises en culture ; les pins seuls pour-
raient y réussir.

Sur les ruisseaux qui coulent dans les vallées profondé-
ment encaissées, se trouvent de nombreuses minoteries.. Les
trois étangs, notamment celui de Kernevez, sont le rendez-
vous de nombreux oiseaux de passage.

L'église sous le patronage de saint Pierre, ne présente de
remarquable que sa flèche élégante ; un des piliers inté-
rieurs porte la date de 1666.

On remarque les ruines des vieux châteaux du Cludon et
de Kerméno, la chapelle de saint Tugdual et deux tronçons
de voie romaine.

Plougonver possède une école communale pour chaque
sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 33, et par le chemin d'intérêt commun N°

LA CHAPELLE-NEUVE
Superficie : 2,372 hectares. — Population : 1,472 habitants.

Cette commune a été distraite de celle de Plougonver en
1860 ; elle occupe l'extrémité sud du canton.

Le territoire est très accidenté et nu en grande partie ;
des collines élevées qui renferment des vallées profondes,
dans lesquelles coulent plusieurs ruisseaux, qui se dirigent
vers le nord pour former, réunis, le Guer ; voilà l'aspect
du pays.

L'antique Chapel-Nevez, devenue l'église paroissiale, est
un bel édifice des xmo et xIve siècles. Elle mérite l'attention
des visiteurs.

La Chapelle-Neuve possède deux écoles communales.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 24.

TRÉGLAM US
Superficie : 1,891 hectares. — Population : 1,511 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend dans le nord est
9*
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du canton. 11 forme en général une plaine, renfermée par -leb
collines du nord-ouest, le Ménez-Bré et celles du sud-ouest.

Les terres, d'assez bonne qualité, sont boiséeS et bien
plantées de pommiers. Au sud-est on trouve beaucoup de
landes humides. La nature du sol est granitique, avec roches
am phiboliques.

L'église paroissiale, sous le patronage de saint Blaise,
n'offre rien de remarquable.

Il convient de signaler les chapelles de Sainte-Anne, de
Nazareth et l'oratoire de Saint-Trémeur.

On distingue encore les vestiges d'un château-fort qui est,
dit on, celui de Comorre-le-Maudit, dont nous avons parlé
à l'article Pédernec.

Le cimetière, nouvellement restauré, est orné d'un cal-
vaire et renferme de beaux arbres.

Deux écoles communales existent à Tréglamus.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.
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CANTON DE BOURBRIAC
(7 communes).

Bourbriac ; Kérien ; Magoar ; Plésidy ; Pont-Melvez ; Saint-
Adrien ;- Senven-Léhart.
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Le canton de Bourbriac est borné au nord par les cantons
de Belle-Isle et de Guingamp ; à l'est par les cantons de
Plouagat et de Quintin ; au sud par le canton de Saint-
Nicolas-du-Pélem ; à l'ouest par les cantons de Callao et de

— Il est traversé par la route nationale No 167, de
Vannes à Lannion ; par les chemins de grande commu-
nication Nos 8, de Tréguier au canal ; 9, de Carhaix au
Portrieux ; 22, de Belle-Isle à Quintin ; 24, de Callao à
Plouagat ; 31, de Lannion à Guémené ; 46, de Guingamp
Guèméné, et 52, de Quintin à Morlaix, et par les chemins
d'intérk commun Nos 22, de Bourbriac à Corlay ; 25, de
Saint-Nicolas à Châtelaudren ; 54, de Saint-Adrien à Mous-
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térus, et 64, de Carhaix au chemin de grande commu-
nication No 9.

La population du canton est de 10,597 habitants; sa super-
ficie de 17,272 hectares.

Le canton de Bourbriac, traversé de l'est à l'ouest dans
ses parties nord et sud, par deux chaînes de montagnes
faisant suite à celles d'Arrèz, est élevé, très accidenté, coupé
de vallées profondes et arrosé par divers cours d'eau dont
le principal est le Trieux. -- Les prés naturels forment
1/9° environ de sa superficie et les landes y comptent pour
1/4. 11 est peu boisé ; tourbeux dans certains vallons. Les
terres, granitiques et légères, sauf en quelques parties, sont
peu propres à la culture du froment. — L'élève et le com-
merce du bétail constituent l'une des principales ressources
du canton, qui se range dans la zone intermédiaire du
département. lin grand nombre de propriétés sont encore
sous le régime du domaine congéable..

BOU RBRIAC

Superficie : 7,186 hectares. — Population : 4,346 habitants.

Le nom de cette commune lui vient de saint Briac, venu
d'Angleterre . vers la fin du vie siècle. 11 s'établit au lieu
qu'occupe le bourg.

Le territoire est très élevé ; il comprend les points les plus
culminants de la Bretagne. Deux chaînes de collines, dé-
tachées des monts d'Arrèz, la parcourent de l'est à l'ouest.

Le Gue.r prend sa source au village de Pen-Leguer, et le
Blavet au hameau de Felhan, à peu de distance l'un de
l'autre, pour se diriger l'un dans la Manche et l'autre dans
l'Océan.

Le granit domine dans le sol ; cependant on trouve du
schiste talqueux vers le nord, et en quelques points du
minerai dé fer et du gneiss.

Les terres sont peu boisées et de qualité très ordinaire.
Beaucoup de landes existent encore, cependant de grandes
étendues ont été semées de pins maritimes.
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Bourbriac a eu de bonne heure de l'importance ;
château-fort, dont on voit encore des restes, existait près
du bourg. En 878, les Normands, dit-on, ravagèrent cette
localité.

L'église paroissiale est un remarquable monument. Les
parties romanes sont particulièrement admirées, de même
que la tour qui date de 1501. La flèche surmontant cette
tour est de construction toute récente ; la crypte qui règne
sous le choeur et les vastes fenêtres du transept qui datent
dd xve siècle.

En visitant cette église, l'intérêt du visiteur se porte sur
un beau mausolée élevé à la mémoire de saint Briac. Au
pied de ce monument on voit le vrai tombeau du saint,
une auge de granit en forme de bière.

Le bourg est bien bâti ; les maisons iorment autour de
l'église une vaste place.

Quatre chapelles existent encore en Bourbriac : celle de
Notre-Dame du Bodfo et celle de Penity-Briac furent
fondées, dit-on, par saint Briac lui-même.

Un usage traditionnel mérite d'être cité : tous les ans,
le jour de l'Ascension, a lieu la procession de Leodro (une
lieue de tour). Saint Briac l'aurait instituée.

On remarque à Tanouédou, un grand tumulus de 97m de
circonférence et de 17m de hauteur,' et à Guerzanguerite,
une énorme pierre branlante.

Les touristes ne manquent jamais de gravir le Ruliou,
sommet d'où l'on découvre une immense étendue de terri-
toire.

Bourbriac possède deux écoles communales.
Le bourg est traversé par les chemins de grande com-

munication NO3 8, 22 et 24.

KÉRI EN

Superficie : 2,187 hectares. — Population : 956 habitants.

Ancienne trêve de Bothoa, cette commune comprend avec
Magoar la partie sud du canton.
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Le territoire très élevé et très accidenté, est arrosé par le
Blavet qui a une de ses principales sources dans un étang
dont la moitié est dans cette commune.

Les terres, de nature granitique, sont légères à la surface
et de médiocre qualité. Les landes occupent encore une
grande superficie, mais les prairies sont bonnes et bien
aménagées.

Rien de remarquable dans l'église reconstruite, il y a
30 ans environ, et qui est sous le patronage de saint Pierre.
La vieille chapelle de Penity offre peu d'intérêt.

On trouve en cette commune trois menhirs.
Au hameau de Saint-Norgan, une école mixte existe depuis

quelques années. Kérien possède une école communale
pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande communi-
cation No 8.

MAGOAR

Superficie : 179 hectares. — Population : 452 habitants.

Le bourg de Magoar n'est situé qu'à 2 kilomètres environ
de celui de Kérien.

La presque totalité de cette petite commune forme un
plateau très élevé.

11 est à remarquer que Magoar était autrefois une trêve
de Coadout, qui en est distant, de plus de 25 kilomètres.

Le territoire est peu boisé, sans grandes collines. Le sol
dans lequel le granit domine, est de nature légère ; les landes
dominent dans près d'un 5 ° du territoire.

L'intérêt du visiteur se porte à Magoar sur l'église, monu-
ment de xvie siècle et qui présente des détails intéressants.
Citons d'abord une belle verrière bien conservée et un sa-
craire eucharistique qui a conservé son vanteau en bois
sculpté, sur lequel est représenté la Résurrection.

Des soeurs de la Croix, détachées du couvent de Mont-
bareil de Guingamp, vinrent en 1842 établir au hameau de

,Coatpicquer, en Magoar, une école et un pensionnat de
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jeunes filles. Une école mixte communale existe en outre
dans cette commune.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 22.

PL ÉSI IDY

Superficie : 779 hectares. — Population : ∎ 52 habitants.

Cette commune, située au sud-est de Bourbriac, est
arrosée par le Sale, affluent du Trieux, qui la limite à l'est.

Le territoire est très élevé, très accidenté et peu boisé.
Depuis quelques années, la culture des pommiers s'est
répandue. Les terres, de nature granitique, sont légères et
de médiocre qualité. Une assez grande étendue de terrain
est encore sous landes.

On remarque dans l'église une belle verrière du xvio
siècle: Le château du Medie, qui appartint longtemps à la
famille Le Merdy du Medic, est en ruines.

On compte encore quatre chapelles dans cette commune.
A Calouên on voit un beau menhir de 2m60 de haut, et sur
une hauteur non loin de là. les vestiges d'un camp romain.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, existent
depuis quelque temps à Plésidy.

Le bourg est traversé par la route nationale No 167 et le
chemin de grande communication No 22.

PONT-M ELVEZ

Superficie : 2,298 hectares. — Population : 1,788 habitants.

Le territoire de cette commune occupe toute la partie
ouest du canton, et est arrosé par le Guer et quelques
ruisseaux qui en sont tributaires.

11 est très accidenté ; beaucoup de collines assez élevées.
nues, et dont les terres sont de qualité médiocre, des 'vallées
au fond desquelles on trouve de bonnes prairies, ajoutez à
cela quelques vergers bien plantés de pommiers; une assez
grande étendue de landes, et vous aurez une idée assez
exacte de la physionomie de Pont-Melvez.
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Le bourg est peu important ; l'église a été intelligem-
ment réédifiée dans son style primitif, il y a trente ans
environ ; la chaire et une tribune sculptées attirent Pat-
tention.

Une des curiosités de Pont-Melvez est la ceinture de
frênes qui entourent le cimetière ; plusieurs sont d'une
grosseur remarquable.

11 a existé dans cette commune une commanderie de
Malte, qui avait son siége principal au lieu dit la Comman-
derie. La chapelle de cet établissement vient d'être res-
taurée ; elle est sous le vocable de saint Jean-l'Evangéliste,
comme l'étaient toutes les églises de cet ordre célèbre.

Le granit domine dans le sol, mais vers l'ouest on trouve
du gneiss, et de la tourbe dans certains vallons.

Deux écoles communales sont installées au bourg de
Po n t-Melvez.

Ce bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication NOS 24 et 31.

SA I NT-ADRIEN

Superficie : 992 hectares. — Population : 660 habitants.

Cette localité occupe la partie nord-ouest du canton et
est traversée par la route nationale de Guingamp à Pontivy.

Son territoire, borné à l'est par le Trieux, est de nature
en partie schisteuse et granitique. Il est très accidenté dans
toutes ses parties, bien boisé dans les parties cultivées et
bien planté de pommiers.

Avant la Révolution, Saint-Adrien n'était qu'une trève de
Bonrbriac ; elle a été érigée en commune en 1801.

L'église, entièrement reconstruite en 1871, est de style
ogival et a pour patron saint Adrien, abbé de Cantorbéry.
On remarque les vitraux placés derrière le maître-autel.
Dans le cimetière existe un if plusieurs fois séculaire.

On voit encore les ruines des anciennes chapelles de
Saint-Roch et de Kergadiou ; le chàteau de Kerauffret avec
sa chapelle privée.
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Saint-Adrien possède une école de garçons et une école
de filles.

Le bourg est situé à proximité de la route nationale
N°167.

SENVEN-LÉHART

Superficie : 1,250 hectares. — Population : 796 habitants.

Cette commune, située à l'est du canton, est bornée au
nord par le canton de Plouagat, au sud par celui de Saint-
Nicolas-du-Pélem, et à l'est par celui de Quintin.

Le sol, de nature granitique, est très élevé et très accidenté.
On y voit peu de bois et peu de pommiers ; les terres sont
légères et de médiocre qualité. Des landes qui pourraient
être cultivées couvrent encore 1/7e du territoire.

Comme dans plusieurs communes du canton de Bour-
briac, les habitants se livrent au commerce des bêtes à corne.

En 1789 , Senven-Léhart était une trève de Plésidy,
dépendant du diocèse de Tréguier. En 1804, elle devint
paroisse. L'église, sous l'invocation de la sainte Vierge
(Notre-Dame de Senven) est entourée du cimetière dans
lequel on remarque un calvaire en granit, décoré de 19
personnages, dont deux sont à cheval.

Il convient de signaler la chapelle de Saint-Tudgual, les
manoirs de Goashamon et de Kervoazou, maintenant con-
vertis en fermes.

A Senven-Léhart il n'y a encore qu'une école de filles,
dont la création remonte à 1842. Les garçons sont reçus à
l'école de Saint-Connan.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 25.
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CANTON IDE CALLAC
(1 I communes).

Callac ; 13ulat-Pestivien ; Calanhel ; Carnot ; Duault ; Lohuec ;
Maël•Pestivien ; Plourac'h ; Plusquellec ; Saint-Nicodème ;
Saint-Servais.
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Le canton de Callac est borné au nord par les cantons de
Plouaret et de Belle-Isle ; à l'est par les cantons, de 13our-
briac et de Saint-Nicolas ; au sud par les cantons de Hos-
trenen et de Maël-Carhaix ; à l'ouest par le département du
Finistère. —11 est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 9, de Carhaix au Portrieux ; 11, de Perros
à Lorient ; 23, de Hostrenen à Morlaix ; 31, de Lannion
à Guéméné ; 33, de Callac à Cavan ; 42, de Callac à Toul-
an-Héry; 50, de Saint-Nicolas à Belle-Isle, et 52, de Quintin
à Morlaix, et par les chemins d'intérêt commun N" 24, de
Pontrieux à Carhaix, et 64, de Carhaix au chemin de grande
communication No 9.

La population du canton est de 17,752 habitants ; sa su-
perficie de 29,346 hectares.

Le territoire du canton de Callac, arrosé par l'Aven et par
d'autres cours d'eau moins importants, présente des vallées
profondes et boisées, et des mamelons élevés et nus. Il fait
partie de la chaîne des montagnes d'Arrèz, qui la traversent
de l'est à l'ouest, et il appartient à la Cornouaille propre-
ment dite, ainsi qu'à la zone pastorale ou du midi du dé-
partement. Ses terres, en parties granitiques et sablonneuses,
en partie semi-argileuses, ne produisent point de froment ;
cependant celles de la seconde catégorie sont susceptibles
d'une grande amélioration par une culture entendue. Les
landes et les bruyères composent plus du quart de la super-
ficie de ce canton. Les prés naturels y sont de bonne qua-
lité. L'élève du bétail forme la branche la plus importante
de son industrie rurale, qui se livre aussi à la production
des chevaux légers. Il y existe encore beaucoup de biens
soumis à la coutume convenancière ou congéable.

CALLAC

Superficie : 3,303 hectares. — Population : 3,372 habitants.

Cette petite ville est située dans un centre montagneux
entrecoupé de nombreux vallons, au fond desquels coulent
de nombreux ruisseaux qui, réunis, formeront avec l'Aven,
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Filière, affluent de l'Aulne, et dont le canal de Nantes à
Brest emprunte le cours un peu au sud de Carhaix.

L'aspect du territoire de la commune est caractérisé par
des coteaux nus dominant des vallées profondes et boisées.
Les terres sont de qualité ordinaire. Les landes se défrichent
ou se couvrent de belles futaies de pins.

Le commerce est assez important à Callac ; ses foires sont
importantes ; on y fait des transactions nombreuses et sui-
vies sur les boeufs, les beurres et les poulardes.

Un château-fort défendait autrefois Callac ; on voit encore,
près de la ville, des fossés qui entouraient la forteresse
démolie en 1393.

Comme paroisse, Callac dépendait autrefois de l'évêché
de Quimper. L'église est sous le patronage de saint Laurent.
L'on a bâti tout récemment une magnifique église parois-
siale à Callac même, et l'église de Botmel n'est plus qu'une
simple chapelle.

Plusieurs chapelles sont à signaler, celles de Sainte-Cathe-
rine, dans la ville même, de Saint-Nicolas, de Sainte-
Barbe, de Saint-Pierre et du prieuré de Landujen, qui
dépendait de l'abbaye de S ,+inte-Croix de Quimperlé.

Les loups, les chevrem , les sangliers étaient autrefois
nombreux dans les bois de Marouz, de Callenant et du
Launay.

Le sol contient du schiste argileux au nord ; au sud, on
trouve du terrain de transition et près de Botmel, des roches
feldspathiques.

Callac possède deux écoles primaires communales et une
école maternelle. Depuis 1885, une école mixte a été établie
au hameau de Lesmaïs.

La ville est traversée par les chemins de grande com-
munication N°8 9, 11 et 52.

BU LAT-PESTIVI EN

Superficie : 3,123 hectares. — Population : 1,747 habitants.

Appelée autrefois Pestivien, cette commune a été désignée
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ainsi depuis plusieurs années, parce que la chapelle de
Notre-Dame de Bulat est devenue l'église paroissiale.

C'est un monument remarquable des xve et xvie siècles.
Le porche du sud, de style renaissance, est un des plus
élégants de Bretagne. La tour, la sacristie font l'admiration
des visiteurs, ainsi que la magnifique flèche récemment
bâtie par les soins et sur la direction de M. l'abbé Daniel,
recteur de cette paroisse.

Un grand pardon a lieu le S septembre à Bulat-Pestivien,
les pèlerins affluent de toutes les parties de la Cornouaille.

L'église de Pestivien, sous le patronage de sainte Blaise,
n'est desservie qu'à certains jours. Le calvaire du cimetière
mérite d'être cité.

En 1364, le connétable Du Guesclin détruisit si bien le
château de Pestivien que l'emplacement en est difficile à
indiquer.

Cette commune occupe le nord-est du canton ; sur son
territoire se trouvent les sources du Guer. Les coteaux,
coupés de profondes vallées, sont nus et découverts. Les
terres sont légères et sablonneuses. La nature du sol est
en général granitique ; cependant on trouve au nord et
nord-ouest des carrières de gneiss et de la tourbe dans les
vallons.

Une école communale, pour chaque sexe, existe dans cette
commune.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication Nes 31 et 50.

CALA NHEL
Superficie : 1,131 hectares. — Population : 1,127 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend au nord-ouest de
Callac et est arrosé par des ruisseaux affluents de l'Hière.

11 est fort montueux, peu boisé et absolument nu dans
la partie ouest. Les terres sont légères et les landes couvrent
encore une notable partie du territoire.

Le sol est de nature schisteuse et renferme dans quelques
endroits des roches amphiboliques.
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L'église, dédiée à saint Vincent, n'offre rien de remarquable
Il convient de citer les chapelles de Saint-Maur et de Saint-
Yves, qui attirent un grand nombre de paralytiques, et celle
de Saint-Grégoire, rendez-vous des fiévreux.

Entre Calanhel et Lohuec, on trouve la voie romaine de
Carhaix à Lannion, qui limite ces deux. communes.

Deux écoles communales desservent cette localité.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication No 42.

CA RNOET

Superficie 4,114 hectares.	 Population : 2,2O habitants.

Cette commune, située au sud-ouest de Callac, est limitée
à l'ouest par le Finistère.

En général, le sol est de nature argilo-siliceuse à la sur-
face. Le schiste y domine; on y trouve du quarts, du pyrite
de fer et du plomb argentifère, à Quénécan, à Kerlastre et
è Kerhayet ; ce dernier a été exploité.

Le territoire est très accidenté, il est arrosé par Filière
et ses affluents ; des monticules nus et presque toujours
arides, et des vallées encaissées, boisées et fertiles, tel est
l'aspect du pays.

L'église, dédiée à saint Pierre et saint Paul, n'offre rien à
remarquer. La principale cloche porte la date de 1717.

A Locmaria, autrefois bourg de la trève de ce nom, on
voit encore le cimetière et l'emplacement de l'église, dont
le portail est debout, ainsi qu'une vieille maison appelée la
Salle. La chapelle de Saint-Corentin avec son calvaire
mérite d'être visitée.

Mais ce qui excite l'attention du visiteur, c'est l'antique
chapelle ogivale de Saint-Gildas, avec le tombeau du saint.
Dans une crypte se trouve de beaux restes de verrières ;
elle est située sur un mamelon d'où l'on jouit d'un coup
d'oeil très étendu.. Sur le mamelon on aperçoit encore les'
traces d'un camp romain circulaire, dont les fossés ont
7 mètres de profondeur. Signalons le beau menhir (5m)
(le Lincarnoét et la chapelle de Penity, lieu de pèlerinage..



— 287 —

Carnoet possède depuis 1835 une école communale de
garçons ; une école communale de filles y a été créée en

• 1867.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication No 23.

DU A U LT

Superficie : 2,164 hectares. — Population : 1,430 habitants.

11 n'y a que quelques années que, de cette grande coni-
munè ont été formées celles de Saint-Nicodème et de Saint-
Servais, pendant longtemps des sections de Duault.

Situé au sud du canton de Callac et arrosé par l'Aven,
le territoire est élevé, très accidenté. L'aspect en est triste.
Cependant la plupart des terres sont cultivées, les pom-
miers à cidre y prospèrent bien. Les landes tendent à
disparaître, mais l'agriculture est toujours à l'état précaire,
faute d'engrais et d'argent. L'élevage des bestiaux, parti-
culièrement du cheval de trait, est la principale ressource
des laboureurs.

Le schiste argileux domine dans le sol ; aux environs du
bourg, on trouve'du porphyre quartzifié.

La belle forêt de Duault, qui contient 500 hectares environ,
appartenait jadis aux ducs de Bretagne. C'était un de leurs
rendez-vous de chasse préférés.

Cette paroisse faisait partie du diocèse de Quimper.
L'église date de 1589 et a été restaurée en 1770 ; elle est
dédiée à saint Mandez.

Dans la commune, on remarque encore les chapelles de
Saint-Jean et de Saint-Yves.

L'ancien château de Rosviliou, qui remonte au xvie siècle,
a été restauré par Fleuriot de Langle, compagnon de La
Peyrousse ; plusieurs membres de cette famille se sont fait
un nom dans la marine.

On remarque encore des traces d'un camp romain, près •
de Kerfichant, sur ;une hauteur appelée Bey-ar-Soudardet.

Le gibier abonde sur le territoire de Duault, et les ruis-
seaux qui le sillonnent sont très poissonneux.
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On y trouve de nombreux menhirs et deux dolmens,
dont l'un près de Rosviliou.

A Duault existe, depuis 1871, deux écoles communales.
Le bourg n'est traversé que par un chemin vicinal ordi- e

naire.

L01-1 U EC
Superficie : 1,718 hectares. — Population : 1,079 habitants.

Le territoire de cette commune était autrefois une trève
ale Plougras. Il est très accidenté, les vallées sont boisées,
mais le sommet des collines ou des plateaux est nu et dé-
couvert.

L'agriculture, malgré de réels efforts pour la développer,
est en retard. Les hommes préfèrent s'occuper du commerce
des bestiaux. Ils délaissent les champs pour courir les foires.

Lohuec occupe la partie nord-ouest du canton et confine
à l'arrondissement de Lannion et au Finistère.

Dans l'église, qui est sous le patronage de saint Judoce,
on remarque le beau vitrail du maître-autel.

La voie romaine de Carhaix à Lannion traverse la com-
mune au sud-est et la sépare de Calanhel.

A Kernescop, existe un beau dolmen.
Depuis quelques années, deux écoles communales, une

pour chaque sexe, ont été établies à Lohuec.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication No 42.

M A EL-PESTIVI EN
Superficie : 3,129 hectares. — Population : 1,632 habitants.

Cette 'commune s'étend à l'est de Callac et au sud de
I ulat-Pestivien

Le sol, de nature granitique, est très accidenté. C'est une
suite de collines séparées par des vallées étroites et profondes
où serpentent de nombreux ruisseaux tributaires du Blavet
ou du Sulon. La ligne de faîte des Monts d'Arrèz traverse
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Maël-Pestivien d.e l'ouest à l'est. Vers le sud-ouest se déta-
chent les premiers chaînons des montagnes noires.

Au sud et à l'est, le territoire est arrosé par le Blavet et ses
affluents. Dans le versant nord on trouve quelques ruisseaux
qui vont se jeter dans le Salon..

Les terres sont de médiocre qualité ; elles sont légères et
peu propres à la culture du froment.

C'est aux environs de Kerohou, si l'on en croit la légende,
que se trouvait un château que vint assiéger Du Guesclin.
Tout prés de là, on remarque un amas considérable de
pierres superposées.

Dans le bois de Coat-Maél, reste de l'ancienne forêt, on
voit les débris d'un double et peut-être triple cromlech. Ce
sont d'énormes blocs qui forment deux piles colossales ,
comptant chacune trois roches superposées.

il convient de citer les chapelles rurales de. Saint-Isidore,
de Saint-Gildas et de Saint-Pierre

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, •desser-
vent la commune. Celle des garçons date de 1845 et celle
des filles de 1869,

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication Nus 50 et 52, et par le chemin d'intérêt commun
No 64.

FLOU RAC'I—I

Superficie : 3,215 hectares. — Population : 1,547 habitants.

Cette commune, très étendue, occupe l'ouest du canton ;
elle forme comme une presqu'île s'avançant dans le Finis-
tère et comprend sur son territoire les sources de l'Aulne
et de plusieurs ruisseaux qui forment l'Ibère.

Le sol est de nature diverse : schiste argileux au sud-est,
roches amphiholiques et quartz, grès au nord-ouest et îlot
de granit près le bourg. Dans les vallées, on trouve de la
tourbe.

L'aspect du pays présente une quantité de collines séparées
par des ruisseaux, dont les bords sont boisés.

L'agriculture progresse lentement, les voies de commurii-
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cation sont rares et difficiles, et les terres sont de médiocre
qualité. Les cultivateurs se livrent avec succès à l'engraissage
des bœufs.

Une rencontre sanglante eut lieu dans le cimetière de
Plourac'h vers 1793, entre les chouans qui venaient de.
voler la malle-poste de Paris, et une colonne mobile partie
de Guingamp.

Le portail de l'église paroissiale, dédiée à saint Jean-.
Baptiste, est assez remarquable ; on montre dans la sacristie
un calice en vermeil et de grande dimension donné par
la duchesse Anne.

11 existait jadis à Plourac'h un menhir en quartz, haut de
8m, nommé Min-ar-Groac'h, il a été exploité pour l'empier-
rement des routes, à l'intersection desquelles il se trouvait.
Tout près, on a trouvé des bracelets en bronze, des poi-
gnards de même métal, etc., qui ont été envoyés à Morlaix..

Deux autres menhirs existent .à gauche de la route de
Plourac'h à '_,arnoet (ancienne -voie romaine), et à 2 kil. du
bourg, on voit encore les vestiges d'une enceinte fortifiée
de forme rectangulaire, nommée Castel-ar-Poder ou Poher,.
entouré d'un double talus en terre, séparé par un fossé. Au
village de Bourgerel, on remarque un tumulus peu élevé,
au sommet duquel on a trouvé deS restes de construction.

C'est depuis 1869 qu'existent les deux écoles ebmmunales
de Plouarc'h,

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

PLUSQU EL L EC
Superficie : 2,631 hectares. — Population : 1,597 habitants.

Plusquellec est situé au sud:ouest de Callac, sur la route
de Carnoét.

Le territoire est boisé, très accidenté ; il est sillonné par
de nombreux ruisseaux, affluents de l'Hière.

Sur les hauteurs, le sol est aride et dépourvu de calcaire;
les vallées renferment d'excellentes prairies. Les habitants
se livrent avec succès à l'engraissage des porcs et des boeufs.
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L'église, sous le patronage de Notre-Dame, possède une
chaire, un autel et des vitraux qui attirent l'attention.

Les comtes de Poher possédaient à Plusquellec un château
dont on aperçoit à peine les vestiges. La route romaine de
Lannion à Carhaix traversait le territoire de cette commune.

Charles Hercule de Keranfleel, auteur de plusieurs ou-
vrages philosophiques, est né à Plusquellec.

Deux écoles existent : une pour chaque sexe.
Le bourg n'est traversé que par des cheMins vicinaux

ordinaires.

SA I NT-NICODÈM E
Superficie : 1,101 hectares. — Pepulatiou : 614 habitants.

Cette commune a été créée en 1870, d'une section de celle
de Duault. Depuis 1840, elle formait une paroisse.

Son territoire occupe l'extrémité sud-est du Canton.
Le sol est généralement nu et couvert de landes, dont le

défrichement ou la plantation s'opère lentement.
On trouve des prairies, mais de qualité médiocre, repo-

sant sur un fond tourbeux. L'exploitation et la vente de la
tourbe comme combustible, occupe un grand nombre d'ha-
bitants.

Comme à Plusquellec et dans plusieurs communes du
canton, l'élevage et l'engraissement des boeufs est une
source de richesse pour les cultivateurs.

On y élève aussi des chevaux de race bretonne. Le- fro-
ment n'y est point cultivé.

Au fond des tourbières, on trouve des arbres souvent
énormes ; ce qui indique que des forêts existaient primiti-
vement dans cette région.

On voit sur une longueur de 5 kilomètres, les restes du
mur qui entourait jadis le Pare-de-Duault, grande forêt
dont il ne reste qu'un taillis.

L'église pardissiale, sous le vocable de saint Nicodème,
n'offre aucun intérèt ; depuis 1883, cette commune possède
deux écoles communales.

Le bourg est traversé par le chemin d'interét commun
N° 64.



9

SAI NT-SERVAIS

Superficie : 2,817 hectares. — Population : 1,405 habitants.

De même que Saint-Nicodème, la commune de Saint-
Servais a été formée d'une partie de Duault.

Elle est située au sud de Callac, dans une région très
montagneuse, coupée par de nombreux ruisseaux, qui vont
se jeter dans Filière.

Le sol est de nature légÈre, peu propre à la culture du
froment ; l'élevage des bestiaux est la principale ressource
des cultivateurs.

L'ancienne chapelle de Saint-Servais, qui sert d'église
paroissiale, n'offre rien de bien remarquable. Un pardon
renommé s'y tient les 12 et 13 mai de chaque année. Il s'y
rend une foule de pèlerins des environs du Finistère et
même du Moilihan. 11 y a peu d'années encore, après la
procession, un véritable combat avait lieu entre les jeunes
gens, à l'effet de s'emparer de la bannière de saint Servais,
dont la possession, dit-on, assurait de bonnes récoltes au
vainqueur. .De graves accidents s'y sont quelquefois pro-
duits.

Saint-Servais possède , feux écoles communales.
Le bourg est traversé Dar le chemin de grande commu-

nication N° 52.
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CANTON DE MAEL-CARHAIX
($ commuines).

Maël-Carbaix ; Locarn ; Le Moustoir ; Paule ; Plévin ; Trébrivan ;
Treffriu ; Tréogau.

Le canton de Igaël-Carliaix est borné au nord par le
canton de Callac ; à l'est par le canton de Rostrenen ; au sud
et à l'ouest par le département du Morbihan. — Il est tra-
versé de l'est à l'ouest par le canal de Nantes à Brest ; par
la route nationale 164 bis, de Rennes à Brest ; par les che-
mins de grande communication Nos 9, de Carhaix au Por-
trieux ; 10, de Saint-Brieuc à Quimper ; 11, de Perros à
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Lorient ; Rostrenen à Morlaix, et 49, de Saint-Nicolas
à Carhaix, et par les chemins d'intérêt commun Nes 63, du
Faotiet à Carhaix ; 64, de Carhaix au chemin de grande
communication N os 9 et 73, de Plouray à Carhaix.

La population du canton est de 9,6(35 habitants ; sa super-
ficie de 18,631 hectares.

Le canton de Maël-Carhaix appartient à la partie de la
Bretagne connue sous le nom de Cornouaille. La race
bretonne s'y retrouve pour ainsi dire à son état primitif :
moeurs, langage, habitudes, costumes y sont tels qu'aux
siècles passés, et rien n'a pu encore effacer le caractère
national de sa population, néanmoins soumise aux lois et
respectueuse à l'autorité. — Son territoire fait partie de la 4

chaîne des Montagnes-Noires (Menez-Dû); il est très accidenté,
assez bien boisé dans ses parties cultivées, nu et découvert
dans les autres, qui sont à peu près stériles et qui forment
un peu plus du quart de sa superficie. La rivière de l'Aulne,
canalisée, le traverse au sud. Ses terres sont semi-argileuses
ou légères et ne produisent qu'exceptionnellement du fro-
ment. Des progrès agricoles s'y produisent cependant, et
tout fait présager que l'introduction de l'élément calcaire
dans ce canton, comme dans ceux qui lui sont limitrophes,
changera promptement la nature du sol en déyeloppant sa
puissance productrice. L'élève du bétail et des chevaux
légers forme la principale ressource agricole du canton,
compris dans la zone pastorale ou du midi du département.

MAEL-CARI—IAIX

Superficie : 3,657 hectares. — Population : 2,364 habitants.

Le bourg de Maël-Carhaix est peu inlportant ; ce qui
s'explique par son éloignement de toute grande voie de
communication.

Le territoire de la commune est accidenté, peu boisé et
coupé de nombreux ruisseaux qui se jettent dans l'Hière.
Les landes en occupent une notable partie.

L'église n'offre rien de remarquable. Elle est sous le
vocable de saint Pierre. La paroisse faisait autrefois partie



— 295 —

de l'évêché de Quimper. La tour porte la date de 4630. Le
cimetière est entouré d'une grille en fer, près de laquelle
on voit une pierre cylindrique de deux mètres de haut,
qu'on croit être une borne miliaire.

A Kerléon, existait un prieuré qui a disparu pendant la
Révolution. La chapelle de la Trinité, bien conservée et
entretenue, date du xvie siècle.

Une source d'eau jaillissante, qui sort d'une grotte pro-
fonde, près de Krouguel, attire l'attention des touristes. On
croit que les Romains faisaient arriver ses eaux jusqu'à
Carhaix, par un aqueduc, dont on voit encore les restes.

Le sol est de nature schisto-argilleuse ; au nord-ouest on
trouve du grauwach (grès très fin).

Des écoles communales pour chaque sexe sont établies
depuis longtemps à Maël-Carhaix.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 19 et 23.

LOCARN

Superficie : 3,236 hectares. — Population : 1,673 habitauts.

Cette commune, autrefois trêve de Duault, occupe toute
la partie nord du canton.

Des collines et des vallées profondes s'y rencontrent
communément. Les terres sont de qualité médiocre, Beau-
coup de landes, peu susceptibles d'être mises en culture,
.occupent encore une assez grande étendue.

Le sol est argileux et pierreux ; le schiste domine ; plu-
sieurs ardoisières sont exploitées.

Le nom de la commune viendrait de saint Harn, Bernin
‹ou Carné, patron de la paroisse, qui y mourut dans un
ermitage existant, dit-on, sur l'emplacement de l'église
actuelle, où sont conservés son tombeau et ses reliques. Un
grand nombre dé pèlerins viennent chaque année, le pre-
mier dimanche de mai, invoquer le saint pour la guérison
des maux de tête.'

On remarque la grande fenêtre flamboyante de l'église
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qui est placée dans un site très pittoresque, sur le flanc
d'un mamelon entouré d'arbres.

Plusieurs chapelles existent dans la commune, celles de
Sainte-Barbe, de Saint-Conidy, de Notre-Dame de Loquetour
et de Notre-Dame de Bleuen.

On voit !es ruines des châteaux de Quelen et de Loguevel.
Près de Quellenec, existe un beau menhir.

La commune de Locarn est traversée de l'est à l'ouest
par le ruisseau très poissonneux de Kersaoul, affluent de
l'Hière.

Elle possède deux écoles.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication N° Il, et le chemin d'intérêt commun No 64.

LE MOUSTOIR

Superficie : 1,490 hectares. — Population : 903 habitants.

Le nom de cette commune, qui signifie en breton, mo-
nastère, lui vient d'un couvent de moines de Saint-Augustin,
dont on voit les ruines à un kilomètre du bourg.

Le bourg est placé sur la route de Rostrenen à Carhaix,
et au sud-ouest de Maél-Carhaix. Le Moustoir est une ancienne
trêve de Trébrivan. L'église, sous le patronage de saint
Juvenal, est du xvie siècle et mérite d'être visitée. La maî-
tresse vitre représente diverses scènes de la vie de Jésus-
Christ.

A Pors-en-Place, on voit un tumulus, et non loin de là,
les traces visibles d'un aqueduc romain destiné à amener
des eaux à la station romaine de Carhaix.

Le territoire de la commune de Moustoir est compris
presque entièrement dans une vallée allant de l'est à l'ouest ;
il est bien boisé et arrosé par plusieurs ruisseaux. Le canal
de Nantes à Brest le traverse.

Le sol, de nature schisteuse, renferme des terres fortes,
très fertiles. Grâce au dévouement de plusieurs agriculteurs
intelligents, notamment de M. Guillaume Le Deuff jeune,
l'agriculture, l'élevage des bestiaux ont fait de grand pro-
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grès depuis une douzaine d'années. Un sixième des terres
est encore en landes peu cultivables.

Plusieurs carrières d'ardoises sont exploitées.
Depuis 1870, Le Moustoir possède une école communale

pour chaque sexe.
Le bourg est sur le bord de la route nationale N° 164.

PAULE
Superficie : 3,7"8 hectares. — Population : 1,497 habitants.

Cette commune s'étend au sud de Maël-Carhaix ; son
nom lui vient de sainte Paule, patronne de la paroisse.

C'est l'une des communes du d4partetnent où l'on trouve
le type celtique le plus pur et où l'on garde avec le plus de
ténacité peut-être les superstitions bretonnes. La célèbre
légende de Leiz-Breiz s'y trouve dans toutes les mémoires.

Le territoire, de nature argileuse et schisteuse, est très-
accidenté ; il est traversé par une chaîne de collines qui se.
rattachent aux Montagnes-Noires. Les vallées sort boisées,.
tandis que les parties élevées sont nues.

L'agriculture y a fait quelque progrès depuis l'établisse-
ment de la ferme-école de Castellaouênan, fondée en 1849.

L'église paroissiale n'offre rien de remarquable. On trouve
dans la commune plusieurs chapelles des xvo et xvie siècles :
Saint-Eloi, Lan-Salaüh et Saint-Amand. Celle de Saint-Sym-
phorien, aujourd'hui en ruines, possédait une cloche hexa-
gonale, modèle très rare, datant du ve ou du vi° siècle. Elle
est aujourd'hui au bourg.

On trouve à Paule d'intéressants vestiges de la domi-
nation romaine : l'enceinte circulaire de Bressilien , le
quadrilatère de Castellodic et la voie romaine de Carhaix
à Vannes. U convient de citer les restes de fortification féo-
dale de Castellaouenan, la motte de Kerjan, près de la forêt
du même nom qui garde un monument en l'honneur du
comte du Botderu, célèbre chasseur.

Au xve et au xvie siècle, sur les bords de la forêt existait
une verrerie exploitée par des gentilshommes qui, selon
l'usage, ne dérogeaient pas en s'occupant de ce travail
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manuel. L'industrie des ardoises est la seule qu'il y ait
aujourd'hui à Paule.

Deux écoles communales existent dans la commune.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication N° 11, et le chemin d'intérêt commun N°

PLÉVIN

Superficie : 2,728 hectares. — Population : 1,316 habitants.

Cette commune comprend un assez vaste territoire qui
s'étend au sud-ouest du canton, au sud du canal de Nantes
à Brest et à l'ouest du Finistère.

Les 2/3 de la superficie c Trent une inclinaison en pente
douce dn Mont-Noir au sud, jusqu'au canal au nord. L'autre
partie est assez accidentée. Pas un cours d'eau important
ne s'y rencontre ; quelques ruisseaux, à sec l'été, font
tourner plusieurs moulins.

Les terres sont, en général, légères, de qualité médiocre,
mais cependant d'un assez bon rapport, grâce à une culture
bien entendue. Les landes couvrent encore une grande
surface qu'il serait possible de défricher ou de planter.

Les bois ne font pas défaut ; on remarque également
beaucoup de champs bien plantés en pommiers.

Le sol est de nature schisteuse ; quelqueS carrières d'ar-
doises sont exploitées. On y trouve des amas de quartz et
quelques filons de grès.

A un kilomètre du bourg, on remarque les ruines du
manoir de Kerlouêt, dont les restes sont convertis en ferme.

L'église, dédiée à Notre-Dame, a été en partie recons-
truite. Le choeur et le transept (côté midi) datent de 1687,
de même que la tour. •

La belle verrière qui éclaire le maître-autel, mérite d'être
citée. C'est dans la nef qu'a été inhumé en 1683 le Père
Julien Maunoir, missionnaire, mort au presbytère de la
paroisse pendant une mission L'oratoire édifié en son
honneur, à l'endroit même de sa mort, attire tous les ans
de nombreux pèlerins.

On trouve en Plévin la chapelle de Saint-Jean, près de
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laquelle se tient un pardon et une foire le 23 juin, celles
de Sainte-Anne qui vient d'être reconstruite, de Saint-Abobin
et de Saint-Thuriau. Cette dernière est en ruines. Mais une
légende, qui a beaucoup perdu en créance, dit que le saint
la rebâtira lui-méme.

L'école communale des garçons date de 1847, et celle des
-.tilles de 1877.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 63.

TR,ÉBRIVAN

Superficie : 2,296 hectares. — Population : 1,231 habitants.

Cette commune est bornée au nord par le ruisseau de'
Kersault, qui la sépare de Locarn et de Carnoet ; à l'ouest,
par Treffrin et Maël-Carhaix ; au sud, par Le Moustoir.

Le territoire, à base de schiste et de gauwacb, est très
accidenté, excepté dans la partie centrale. Le bourg se
trouve sur un plateau assez élevé qui s'incline vers le nord
jusqu'à l'Hière.

Quelques bois taillis existent dans cette partie. Les pom-
miers sont bien cultivés et produisent un cidre estimé.

Plusieurs ruisseaux, affluents de l'Hière, sillonnent la
commune et lui donne un aspect varié.

L'agriculture y fait des progrès qui seraient plus sen-
sibles encore, si les engrais et les amendements ne faisaient
pas défaut.

Depuis plusieurs années, l'élevage des bêtes à corne et
des chevaux légers se fait avec succès à Trébrivan.

L'église n'offre aucun intérêt. Quelques chapelles existent
encore : celles de Sainte-Anne, de Notre-Dame de Clarté
et de Saint-Tugdual.

Trébrivan revendique avec Carhaix l'honneur d'être le
lieu de naissance du célèbre La Tour d'Auvergne, qui serait
venu au monde en cette commune, au village de Guénaric,
et aurait seulement été baptisé et élevé à Carhaix.

A 300 mètres au nord du hameau de Bourgerel, se trou-
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vent, sur une éminence appelée Castelhuel les vestiges d'un
camp romain dont les limites sont encore bien déterminées.

L'école communale de garçons existe depuis 1842, et
celle des filles depuis 1878.

Le bourg est traversé par le chemin de grand.e commu-
nication No 23, et le chemin d'intérêt commun N° 64.

TREFFRIN

Superficie : 747 hectares. — Population : 345 habitants.

Anciennement, ce nom était prononcé Tréverin. et en
breton Travrin. D'aucuns prétendent que la traduction
serait trêve de Sainte-Tréphine.

Cette commune s'étend à l'ouest du canton entre Tré-
brivan et le Finistère. Elle était autrefois une trève de
Plouguer-Carhaix.

Le territoire, de même nature que celui de,,Trébrivan,
est montueux, bien boisé et très accidenté. Le sol, mi-partie
argileux, est de bonne qualité et susceptible de devenir
meilleur par la culture.

Les landes, sur les coteaux à pentes rapides, ne peuvent
guère être que plantées en pins.

Le froment est très peu cultivé : le seigle, l'avoine et le
sarrasin dominent. On récolte depuis quelque temps plu-
sieurs plantes fourragères pour l'élevage des bestiaux.

En 1790, Treffrin fut détaché de Plouguer pour former
une commune distincte. On fui quelque temps sans savoir
à quel département elle serait rattachée. Les districts de
Rostrenen et de Carhaix se la disputaient. Au bout de deux
ou trois ans, il fut décidé qu'elle ferait partie des Côtes-du-
Nord. Elle n'a été érigée en succursale qu'en 1838, jus-
qu'alors elle dépendait de la paroisse de Trébrivan.

L'église appartient à la première moitié du xvro siècle.
La maîtresse-vitre et une croisée latérale semblent l'indi-
quer. La porte, qui est richement décorée de sculptures et
de niches qui abritent les douze apôtres, date de 1585.

On voit encore les ruines du château de Toulgoët. En
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1486, il était habité par Du Méné, seigneur de Toulgoèt et
chambellan du duc de Bretagne.

Une école mixte communale a été établie en 1882.
Le bourg n'est traversé que par un chemin vicinal ordi-

naire. ,

TRÉOG A N

Superficie : 719 hectares. — Population : 336 habitants.

Cette commune est située à l'extrême limite sud-ouest du
département et touche à la fois au Finistère et au Morbihan.

Son territoire est pour ainsi dire renfermé entre deux
chaînes de mOntagnes ; il est bien . boisé dans les parties
cultivées, qui sont de nature médiocre. Les landes occupent
encore une portion considérable du terrain ; mais ce sont
des roches abruptes qui ne peuvent guère être semées
qu'en conifères.

La constitution générale du sol est de nature argilo-
schisteuse. Vers Kernon. on trouve de l'amphibole.

- L'école communale est mixte.
Le bourg est à proximité du chemin de grande comma-

niCation No 10.
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CANTON DE PLOUAGAT
(7 communes).

Plouagat ; Bringolo ; Gondelin ; Lanrodec ; Saint-Fiacre ; Saint-
Jean-.Kerdaniel ; Saint-Péver.

Le canton de Plouagat est borné au nord par le canton
de Lanvollon ; à l'est, par les cantons de Lanvollon, Châte-
laudren et Quintin : le Leff le sépare des deux premiers
cantons ; au sud, par le canton de Bourbriac ; à l'ouest,
par les cantons de Bourbriac, Guingamp et Lanvollon. --
Il est traversé par le chemin de fer de Rennes à Brest ; par
la route nationale No 12, de Paris à Brest ; par les chemins
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de grande communication Nos 7, de Paimpol à Josselin ;
9, de Carhaix à Pontrieux ; 24, de Callao à Plouagat ; 46, - de
Guingamp à Guéméné, et 56, de Lanrodec au Légué, et
par les chemins d'intérêt commun N °S 17. de Guingamp à
Quintin ; 21, de Chàtelaudren à Quemper-Guézennec ; 25,
de Saint-Nicolas à Chàtelaudren ; 27, de Faouèt à Chàte-
laudren ; 28, de Bégard au Port-Moguer, et 75, de Plélo à
G uingamp.

La population du canton est de 8,902 habitants ; sa super-.
ficie de 13,018 hectares.

Le territoire de ce canton, de forme très allongée, est
accidenté au nord, assez plat dans sa partie centrale, et
très montueux et élevé au sud ; il est boisé et planté de
pommiers dans ses parties productives. La qualité et la
fertilité du sol présentent des différences notables : en effet,
au nord, les terres sont bonnes ; au centre, elles diminuent
de valeur ; enfin„ à l'extrémité sud, elles deviennent plus
que médiocres. Le progrès agricole se fait cependant sentir
dans quelques communes de ce canton, où l'emploi des
engrais de mer donne les plus heureux résultats. Les landes,
dont une partie pourrait être cultivée et l'autre boisée,
entrent encore pour 1/5° dans sa superficie totale. 11 appar. -
tient à la zone intermédiaire.

FLOU AGAT

Superficie : 3,191 hectares. — Population : 2;170 habitants.

Le territoire de Plouagat s'étend à l'ouest et au sud de
Chàtelaudren ; une partie même de l'agglomération de
cette petite ville lui appartient.

Deux ruisseaux, coulant du sud au nord, celui de la
Ville-Chevalier et de Kerbarbo, arrosent cette commune.
Ils vont porter leurs eaux dans le Leff qui sépare Plouagat
de Plouvara, de Chàtelaudren et de Plélo.

Les terres sont généralement de bonne qualité ; on y .,
trouve peu de bois, mais en _revanche, elles sont bien
plantées en pommiers. Les landes sont à peu près toutes
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défrichées. Le sol est de nature granitique, avec roches
a mphi boliques.

Le bourg de Plouagat est peu important pour un chef-lieu
de canton; le voisinage de Châtelaudren nuit à son accrois-
sement.

L'église vient d'être récemment surmontée d'une belle
tour. Elle est sous le patronage de saint Pierre. On voit
dans le cimetière deux ifs d'une grosseur peu commune et
un petit menhir sur lequel sont gravés des caractères
qu'on n'a pas encore déchiffrés.

Deux chapelles, sous le vocable de Saint-Jacques et de
Saint-Emilion, existent dans la commune.

C'est au château de la Ville-Chevalier qu'est né Monsei-
gneur de Quélen, décédé archevêque de Paris.

Plouagat possède deux écoles communales. Le chemin
de fer de Paris à Brest passe près du bourg, et la gare de
Châtelaudren est située en Ploua.gat.

Le bourg est traversé par la route nationale No 12, et le
chemin d'intérêt commun N° 75 (embrachement).

BRINGOLO

Superficie : 938 hectares. — Population : 739 habitants.

Cette commune est située au nord de Plouagat et au sud
de Goudelin, le Leff à l'est la sépare de Mélo.,

Le sol est de même nature que celui de Plouagat, de
plus on trouve quelques veines de porphyre vert.

Le territoire est généralement plat, excepté sur les bords
du Leff. Les terres sont fertiles, bien boisées et surtout
bien plantées de pommiers.

L'église, sous le vôcable de la Vierge, porte la date de
1664 ; elle n'offre de remarquable que son porche qui
appartient à l'architecture du xve siècle.

Il convient de citer le château de La Granville, appar-
tenant à la famille de Kergariou. Le comte de Kergariou
de La Granville, préfet, puis chambellan de Napoléon Pr ,
avait fait de son château un véritable musée, au point de
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vue historique et archéologique. La collection de médailles
était surtout admirée.

De vieux manoirs sont maintenant convertis en fermes,
tels que Kistilly, Kervisio et Bringolo.

A Kerymber, près du confluent du Leff et du ruisseau.
de Coataudon, on remarque les vestiges d'une ancienne
forteresse.

Bringolo possède cieux écoles.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérét commun

No 27.

gOUIDELIN

Superficie : 2,298 hectares. — Poviation : 2,211 habitants.

Situé au nord du canton, le territoire de Goudelin forme
pour ainsi dire une presqu'île terrestre qui senfonce pro-
fondément dans le canton de Lanvollen.

De nature schisteuse ou granitique, le sol de Goudelin
est fertile et bien cultivé. Les champs sont couverts de
pommiers qui donnent un cidre renommé.

IndépendaMment du Leff, cette commune est arrosée
par le ruisseau de l'Isle, dont les bords sont très accidentés
et très pittoresques. Au village de ce nom, se tient le
2 e dimanche de juillet, un pardon très suivi. Les cultiva-
teurs y amènent leurs chevaux qu'ils baignent dans le petit
étang voisin de la chapelle de Notre-Dame de l'Isle, en les
mettant sous la protection de saint Eloi. Elle a été restaurée
dans le style primitif (xme et mye siècle).

L'église paroissiale, récemment reconstruite, est sur-
Montée d'une tour très élevée. Elle renferme une pierre
tombale du xve siècle, sur laquelle est représentée Marie
de Portz-Tréveunou, les mains jointes et couchée près d'un
cercueil en saillie, celui de son mari, Guillaume de Gou-
delin, décapité en 1420, pour avoir trempé dans la conspi-
ration des Penthièvres contre le duc de Bretagne Jean V.

Depuis longtemps, une école communale de garçons
existe à Plouagat ; ce n'est qu'en 1883 qu'une école com-
munale de filles y a été créée.

10*
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On conserve à Goudelin le souvenir de M. Desbois, che-
valier de la Légion d'honneur, ancien soldat de l'Empire,
et curé de la paroisse pendant 38 ans.

Le bourg de Goudelin est traversé por les chemins de
grande communication N° 9 et d'intérêt commun No 27.

LA NRODEC

Superficie : 3,196 hectares. — Population : 1,698 habitants.

Très accidenté et élevé à l'ouest et au sud, plat à l'est et
au nord vers Plouagat et Châtelaudren, le territoire de
Lanrodec est couvert en grande partie par les taillis de
Boismeur, de Coétando, de Goudmail et une partie de la
forêt.de_Malaunay.

Le sol, à hase granitique, avec roches amphiboliques vers
le sud, est bien cultivé dans certaines parties où les terres
sont de bonne qualité, mais les landes dominent sur un
quart de sa superficie.

11 est arrosé par deS ruisseaux de peu d'importance qui
vont se jeter dans le Leff..

L'église est de construction moderne et offre peu d'intérêt ;
elle est sous le patronage de la sainte Vierge.

On remarque les chapelles de Saint-Jean-Baptiste, de
Sainte-Marguerite et de Saint-Méen. il convient de citer les
châteaux de Goudmail et de Coétando. On voit encore quel-
ques restes des châteaux forts deyerrien, de Castel-Tanguy
et de Castel-Vally.

Lanrodec a deux écoles communales au bourg et une
école mixte au hameau de Senven.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 2i.

SAI NT-FIACRE

Superficie : 964 hectares. — Population : 624 habitants.

La commune de Saint-Fiacre occupe la partie sud du
canton. Le territoire est élevé, très accidenté et peu boisé
sur les hauteurs. On y rencontre encore beaucoup de landes,



— 307 —

de terrains incultes peu susceptibles d'être mis en culture.
Le sol est granitique et renferme en certaines parties des
roches amphiboliques.

L'église de Saint-Fiacre, fondée au xve siècle, a été
presque entièrement remaniée.

La grande fenêtre en style flamboyant, garnie de vitraux
- portant les armes de Le Gonidec de Tressan, les sculptures
placées au-dessus de la porte de la sacristie et les mosaïques
du porche méritent d'être signalées.

On admire dans le cimetière un if de près de 8 mètres de
circonférence.

Saint-Fiacre dépendait autrefois de la seigneurie de Tol-
borzou, en Saint-Péver. Il était d'usage que les seigneurs
du lieu, les Le Gonidec de Tressan, ne vinssent à la messe à
Saint-Fiacre qu'en voiture attelée de boeufs, et le curé devait
les attendre pour commencer l'office divin.

Un beau tumulus, appelé dans le pays Mont-ar-Chuidolou
ou Hudolou, se trouve à un kilomètre du bourg. On en voit
un autre dans un étang situé sur les limites de Lanrodec et
de Saint-Fiacre.

On remarque encore la chapelle de Saint-Jean-duCloître,
près de laquelle les Templiers avaient, dit-on, un établis-
sement, et celle de Notre-Dame de Lorette au village de
Crec'h-Métern, qui faisait naguèt'e partie de Lanrodec.

C'est à Saint-Fiacre qu'est .1".3 M. Lucas, prêtre et député
à l'Assemblée Nationale de 1789. Il y est revenu mourir à
l'âge de 4 ans.

Saint-Fiacre ne possède qu'une école communale mixte
créée en 1844.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Nos 17 et 21.

SAI NT-J EAN-KERDA NI EL

Superficie : 1,112 hectares. — Population : 745 habitants.

Située au nord-ouest de Plouagat et au sud-ouest de Brin-
golo, cette commune comprend en général un territoire
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fertile, bien cultivé et bien planté en pommiers. 11 renferme
aussi une partie de la forêt de Malaunay.

Le sol est en majeure partie granitique, avec gneiss et
roches amphiboliques.

L'église, sous le patronage de saint Jean, vient d'être
réédifiée et couronnée d'une belle tour.

Dans la chapelle de Saint-Guignan, un autel est dédié à
saint Eloi. C'est, le 24 j uin, le rendez-vous des cultivateurs des
environs qui y viennent en pèlerinage avec leurs chevaux.

On remarque le beau château de Kerdaniel, possédé par
la famille Budes de Guébriant, qui descend du célèbre
maréchal de France.

C'est par son style et son importance, une des plus belles
résidences du département. Il renferme une bibliothèque
importante et une curieuse galerie de tableaux dans laquelle
on voit un grand nombre de portraits de Guébriant.

Saint-Jean-Kerdaniel possède deux écoles communales.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.

S A I NT-PÉVER

Superficie : 1,313 hectares. — Population : 115 habitants.

Cette commune s'étend sur la rive gauche du Trieux,
clans la partie sud-ouest du canton.

Le sol, granitique en grande partie avec couche arable
argileuse ou légère, est très productif. Depuis quelques
années l'agriculture a fait des progrès notables.

Une grande étendue de landes a été défrichée ou semée
en pins maritimes.

Le territoire est très accidenté et boisé seulement dans les
vallées. Les champs sont bien plantés en pommiers, donnant
un excellent cidre.

L'église, sous le patronage de saint Péver ou Bever, soli-
taire breton du vie siècle, vient d'être récemment reconstruite.

Les chapelles d'Avaugour et de Restudou, toutes deux
dédiées à la Vierge, sont remarquables par leur architecture
gothique.
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Près de la première, on voit les ruines du château d'Avau-
gour. qui a été le siége d'une des premières baronnies de la
Bretagne. On voit encore à Toulborzo les ruines d'un château
ayant appartenu aux Le Gonidec de Tressan. Enfin, à
Danoët, se trouvent les ruines d'un autre château et d'une
vieille chapelle.

Il convient de citer les bois importants d'Avaugour et de
CoMmeur.

A Saint-Péver existent deux écoles communales, l'une de
garçons créée en 1838, et l'autre de filles de création plus
récente.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 24 et 56.
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CANTON DE PONTRIEUX
(S emnrartunes).

Pontrieux ; Brélidy ; Ploëzal ; Plour±c ; Quemper-Guézennee ;
Hunan ; Saint-Clet; Saint-Gilles-les-Bois.
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Le canton de Pontrieux est borné au nord par le canton
de Lézardrieux ; au nord-est par le canton de Paimpol ; à
l'est par le canton de Lanvollon ; au sud par les cantons
de Lanvollon et de Bégard ; à l'ouest par le canton de La
Roche-Derrien. — Il est traversé par les chemins de grande
communication Nos 5, de Guingamp au Sillon de Talberg ;
8, de Tréguier à Gouarec ; 15, de Belle-Isle à Bréhat ; 16, de
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Saint-Brieuc à Perros-Guirec, et 20, de Runan. à Pleumeur-
Gautier, et par les chemins d'intérêt commun Nos 21, de
Châtelaudren à Quemper-Guézennec ; 23, de Lannion à
Plouha, avec embranchement sur Ploèzal et le port Servel ;
24, de Pontrieux à Carhaix ; 26, de Caouennec à Runan ;
27, du Faouét à Châtelaudren ; 48, de Plouéc à Guingamp ;
i3, de Cuingamp à Plouézec, et 82, de Saint-Clet à Runan.

La population du canton est de 13,414 habitants ; sa super-
ficie de 10,582 hectares.

Le territoire de ce canton, arrosé non seulement par les
rivières le Le, le Jaudy  et lé Trieux, mais encore par
d'autres cours d'eau moins importants, et très montueux
au nord-est, au sud-ouest et au centre ; ses autres parties
présentent des plateaux étendus. En général, il est assez
bien boisé, et la plantation des pommiers commence à s'y
répandre. Le voisinage de la mer, indépendamment des
avantages qu'il procure à la population par le commerce
et la navigation, est aussi très utile aux cultivateurs, qui en
tirent parti pour se procurer des engrais marins de diverses
natures. — Le sol du canton est généralement bon et bien
cultivé, et les prairies artificielles suppléent avec les ajoncs
à l'insuffisance des prés naturels qui ne comptent guère que
pour 1123e dans sa superficie totale. — Le lin se cultive avec
succès dans le canton et l'élève du bétail y a de l'impor-
tance, mais il se fait surtout remarquer par la production
de chevaux de trait recherchés pour leur bonne qualité. —
On y trouve encore beauCoup de propriétés soumises au
régime convenancier ou du domaine congéable. — Il ap-
partient à la zone du littoral.

PONTRI EUX
Superficie : 101 hectares. — Population : 2,236 habitants.

Cette petite ville, située sur le bord du Trieux, à 19 kilo-
mètres de la Manche, possède un petit port qui donne lieu
à de nombreuses et assez importantes transactions.

C'est, peut-on dire, l'entrepôt commercial de toutes les
communes qui l'avoisinent. On y expédie du blé, de l'avoine,
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du lin, du beurre, etc., et on y repit des vins, des alcools,
de la houille, des bois, etc.

Plusieurs gabarres sont employées journellement à y
apporter le warech recueilli sur les rochers avoisinant la
mer et le sablon calcaire : engrais et amendements pré-
cieux pour les agriculteurs des environs.

Depuis quelques années, un bateau à vapeur, attaché au
port de Pontrieux, remorque les navires qui montent ou
descendent la rivière, jusqu'à la mer.

La pêche, en particulier celle des huîtres et du saumon,
est très active et très fructueuse. Une quantité notable de
poissons est envoyée journellement à Paris. C'est une source
de grand profit pour la population.

La. ville de Pontrieux, dont le nom s'explique par sa posi-
tion, n'a pas toujours occupé l'emplacement actuel. Son
centre était autrefois autour du château-fort de Châteaulin,
dans la charmante vallée bien connue des visiteurs.

Deux fois pendant la guerre de succession de Bretagne,
ce château et la ville furent pris et repris par les Anglais et
enfin détruits par eux. Cette seigneurie dépendait du comte
de Penthièvre, et en 1789, elle était possédée par les princes
de Soubise.

En 1790, Pontrieux devint chef-lieu de district, et après
1880, chef-lieu de canton, dépendant de Guingamp.

L'étranger qui visite cette ville, est frappé de son joli
aspect. De belles rues pavées et alignées, des places régu-
lières et bien plantées, de jolis édifices font bien augurer
de l'intelligence de ses administrateurs, et de son avenir
commercial et industriel.

A ce point de vue, nous remarquons déjà la scierie et le
four à chaux, deux tanneries importantes, une brasserie et
surtout la minoterie et la cartonnerie de MM. Huet, frères.

L'église paroissiale est un vaste monument construit en
1838 et dédiée à Notre-Dame des Fontaine.;, dont la fête se
célèbre en grandes pompes le 3 ° dimanche de juillet, en se
terminant le soir par une procession aux flambeaux, une
des plus suivies de Bretagne.

C'est de plus un centre scolaire important. Pontrieux pos-
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secte une école de garçons, nombreuse et bien suivie, une
école communale de filles avec école maternelle et un pen-
sionnat primaire privé de jeunes filles.

Plusieurs personnages renommés ont été enterrés à Pon-
trieux, citons d'abord, Le Brigand, savant philologue;
ami de La Tour d'Auvergne, Gaultier-Porteneuve, député à
la Convention nationale, Guillaume Le Gorrec, député au
conseil des Cinq-Cents, et ensuite procureur impérial à
Saint-Brieuc, Claude Le Gorrec, secrétaire général de la .

Préfecture des Côtes-du-Nord et député pendant les Cent-
Jours' 'Pierre Le Provost, député sous Louis-Philippe ,• 
Bastiou, Yves, ancien prieur de l'abbaye de Sainte-Gene-
viève à Paris, et auteur d'une grammaire française, etc.

Terminons en disant que le territoire de cette commune
est peu étendu (102 hectares) et est presque tout entier
compris dans la vallée profonde du Trieux. Le sol schisteux.
avec granite et gneiss au sud et au nord, entremêlés en
général de roches amphiboliques, est fertile, bien boisé et
bien cultivé.

La ville de Pontrieux est traversée par les chemins de
grande communication _Nos 5,15 et 96.

BRÉLI DY

Superficie : 814 hectares. — Population : 712 habitants.

Cette commune, à territoire plat, uni, même marécageux
dans certaines parties, s'étend entre le Jaudy et son affluent
le Theoulas, à l'extrémité nord-ouest du canton. Seuls les.
bords de ces rivières sont accidentés.

Les terres, de constitution granitique, sont bien cultivées.
et productives.

Près de Porz-an-Parc, on voit les vestiges d'un château-
fort dont dépendait la chapelle de Kerbiguer, et non loin
du hamewz de la Chavraie, dans un champ nommé Loquel-
ar-Hastel (parcelle du château), .on a cru reconnaître les
traces d'un camp romain.

Une voie romaine s'y rendait.



— 314 —

Dédiée à saint Colomban, l'église n'offre rien de remar-
quable. Elle date de 1720, et sous le porche on voit les
tombeaux d'un maire et de deux recteurs.

Deux écoles, une pour chaque sexe, existent depuis
quelque temps à Brélidy.

Le bourg n'est traversé que par des chemins ordinaires.

PLOEZA L

Superficie : 2,628 hectares. — Population : 2,812 habitants.

Cette commune, la plus étendue du canton, occupe toute
la partie nord et nord-ouest du canton, depuis la rive gauche
.du Trieux jusqu'à la limite de Pommerit-Jaudy, dans l'ar- •
rondissement de Lannion. Elle forme un plateau élevé à
ondulations légères, excepté sur les bords du Trieux. Les
champs sont entourés de fossés bien plantés, les prairies
sont productives et les terres, à base argilo-schisteuse, sont
bien cultivées. Les landes ont complètement disparu depuis
plusieurs années.

Deux fours à chaux, donnant annuellement. 10 à 12,000
hectolitres, sont établis depuis longtemps à Ploé.zal.

Sur les bords du Trieux et dominant la rivière se dressent
les restes du château-fort de la Roche-Jagu. Il a donné lieu
à bien des légendes : vers la fin du xm° siècle, il appar-
tenait à Richard Péan de la Roche-Jagu. Après avoir passé
dans les maisons d'Acigné, de Richelieu et Le Gonidec de
Tressan, il appartient aujourd'hui à la famille d'Argentré.

Près du bourg, on remarque deux tumulus. Ploézal
compte sept chapelles, et près de chacune d'elles a lieu
un pardon le jour de la fête du patron.

L'église, reconstruite en 1842, est vaste.
Elle est sous le patronage de saint Pierre.
Deux écoles communales importantes desservent cette

•commune.
Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-

nication Nos 5 et 20, et par celui d'intérêt commun No 23,
•embranchement.
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FLOU EC

Superficie : 1,827 hectares. — Population : 2,010 habitants.

Cette commune, qui s'étend au sud-ouest de Pontrieux;
est bornée à l'est par le Trieux.

Le sol, de nature granitique, est fertile et bien Cultivé ;
l'agriculture y a fait depuis quelques années de notables
progrès, grâce surtout à l'emploi de plus en plus répandu
des instruments agricoles perfectionnés. Le cidre de Nouée
est très renommé. La principale industrie consiste dans la
préparation du lin ; 120 ouvriers y sont employés, répartis
entre deux usines, dont la plus importante est à Châ-
teaulin-sur-Trieux.

De l'antique forteresse de Châteaulin qui défendit si
longtemps Pontrieux, il ne Teste plus le moindre vestige.
Elle fut détruite en 1149, par le vicomte de Rohan, alors
maître de Guingamp.

L'ancien château de Kercabin, possédé autrefois par les
comtes de Lannion, est remplacé par une belle maison
moderne à laquelle on accède par une magnifique avenue
plantée de quatre rangées de châtaigniers.

L'église paroissiale, dédiée à saint Pierre, n'offre rien de
remarquable. Il n'en est pas de même de la chapelle de la
Trinité, appelée la Belle-Eglise, dédiée à saint Jorand et qui
renferme son tombeau. L'architecture est du xvie siècle.
Sur les murs intérieurs, des peintures représentent les prin-
cipaux actes de la vie du saint, rapportés par la légende.
Près de cette chapelle, Jorand avait bâti une abbaye dont
il ne reste plus de traces. Les habitants des environs l'in-
voquent pour la guérison des animaux. A Kamarel, on voit
un menhir haut de 3 mètres, appelé la Roche-Bayo.

La commune de Plouée possède deux écoles commu-
nales, l'une pour les garçons qui date de 1833, et une pour
les filles.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication N° 15 et d'intérêt commun N°s 48 et 82.
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QU EM RER-GUÉZEN N EC

Superficie : 2,304 hectares. — Population : 2,328 habitants.

Le nom de cette commune (Quemper, en breton confluent)•
lui vient de sa position dans l'angle formé par le Trieux
l'ouest et le Left à l'est. Ces deux cours d'eau se réunissent
au point nommé Frinandour (Fri-an-daou-dour) littérale-
ment : nez des deux eaux. Son territoire est très accidenté,.
particulièrement sur les bords des deux cours d'eau : il est
boisé, fertile et généralement bien cultivé.

Dans l'église, on remarque une belle rosace du xve siècle._
La chapelle de Saint-Maudez n'offre pas d'intérêt.

On ne voit plus que quelques ruines du château de Fri-
nandour, place fortifiée, prise en 4303 par le connétable-
Olivier de Clisson, 'et qui la conserva pendant plusieurs ,

années.
Au manoir de Kerlouet sont nés : en 4742, Jérôme

Fleuriot de Langle, auteur de plusieurs ouvrages philoso-
phiques et littéraires, et en 4747, Paul-Antoine, son frère,.
qui accompagna La Peyrouse dans son voyage autour du.
monde. Il commandait l'Astrobale, et fut rnassamié en 1787
dans l'île de Maouna (Polynésie).

A Quemper-Guézennec existent deux écoles communales,.
et une école privée de filles.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu- •
nication N° 45 et d'intérêt commun No 21.

RUNAN

Superficie : 512 hectares. — Population : 646 habitants.

Le nom de Runan viendrait de Run-ar-Gann (butte aux
luttes) : ce qui tendrait à faire croire qu'en cet endroit, aux
environs de la chapelle, aujourd'hui église paroissiale, les
luttes du pardon étaient devenues légendaires.

Le territoire de Runan, situé entre Ploezal et Plouée,
s'étend à l'ouest du canton. Il est fertile et bien cultivé. Les
céréales et le lin notamment donnent de bonnes récoltes.
Le Jaudy l'arrose et le borne à l'ouest.
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Jean V, duc de Bretagne, dit la tradition, affectionnait
particulièrement Hunan, alors trève de Mottée,.

La chapelle Notre-Daine, aujourd'hui église paroissiale,
est un bel édifice de la fin du xve siècle. On y remarque une
belle verrière, longtemps dissimulée derrière des boiseries
de mauvais goût, et un rétable en pierre sculptée, repré-
sentant les diverses scènes de la vie de la sainte Vierge.

Les armoiries de Bretagne et d'autres familles ornent les
pignons. L'intérieur de cette église se compose de trois nefs
divisées en compartiments communiquant entre eux par
des arcades disposées dans le sens de la largeur.

Les piliers diffèrent notablement ; il y en a de prisma-
tiques, d'autres formés de colonnettes et enfin on en voit
qui sont ronds, massifs et sans ornementation.

L'attention des visiteurs est aussi attirée vers une pierre
tombale sur laquelle sont sculptés un homme et une femme
de grandeur naturelle. C'est la fille de Charles VI, roi de
France, Jeanne et son époux, Jean V, qui sont ainsi repré-
sentés, sans doute en souvenir du séjour de 24 heures
que firent les restes mortels de celui-ci, quand on les trans-
portait de Nantes à Tréguier. Les roues du chariot qui les
conduisait, se brisèrent en face de l'église, et ils • y furent
déposés. (: Dieu ne voulut pas, dit la légende, que les restes
du fondateur et du bienfaiteur de Hunan passassent à Hunan
sans s'y arrêter.

.L'église est surmontée d'une tour élevée datant de 1822,
Mais qui n'est pas dans le style de l'église.

Dans le cimetière, on remarque un calvaire à trois croix,
dont les sculptures ont été mutilées en 1793.

C'est à Hunan qu'est né Olivier de Monteville, un des héros
du combat des Trente.

La chapelle de Saint-Vincent-Ferrier est visitée tous les
ans, par des personnes atteintes de la fièvre, qui viennent
prier le saint de les guérir.

Les châteaux de Kerbellec et de Lestrézec n'offrent plus
que des ruines; les dépendances sont converties en fermes.

Dans ce dernier château, existait un souterrain qui com-
muniquait avec l'église ; il a été comblé en partie.
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Runan pos..2ède, depuis 1835 une école communale de
garçons, et depuis 1868, une école communale de filles.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication No 8 et 90 et d'intérêt commun N° 23.

SAINT-CLET

Superficie : 1,445 hectares. — Population : '1,675 habitants.

Cette commune occupe au sud de Pontrieux la rive droite
du Trieux.

Le sol est de nature diverse : schiteux au nord, il est
granitique au sud avec roches amphiboliques.

Le territoire est généralement plat et uni, excepté sur les
bords du Trieux. Les terres de bonne qualité sont bien cul-
tivées et bien boisées; il n'existe plus que très peu de landes.

L'église est ancienne et n'est remarquable que par ses
vitraux.

La chapelle de Saint-Yves date de 1850, et celle de Notre-
Dame de Clérin ou de Saint-Cado est dans le style du
xvie siècle. Cette dernière attire de nombreux pèlerins, au
mois de mai, qui viennent invoquer le saint pour la guérison.
des yeux et des ulcères.

On voit encore les ruines des châteaux de Beauregard et
de Karnavalet.

A Saint-Clet se trouvent créées depuis longtemps, une
école communale de garçons et une de filles.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication N° 5 et d'intérêt commun Nos 21 et 82.

S A I NT-G I LLES-LES-IBOIS

Superficie : 945 hectares. — Population : 935 habitants.

Saint Gilles, l'un des patrons de la paroisse, a donné son
nom à cette commune. En 1793, elle prit pour quelque
temps celui de Bellevue.

Son territoire occupe la partie sud-est du canton. 11 est
plat et uni, à l'exception de la partie ouest bordée par le
Trieux il est bien planté de pommiers. Le sol, de nature
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granitique en général, est bien cultivé et productif, quoique
humide en plusieurs parties. On y trouve peu de prairies,
aussi les cultivateurs ont-ils recours à la culture des plantes.
fourragères pour l'élevage du bétail.

Le clocher porte la date de 1680, et le corps principal
celui de 1757, et les porches celle de 1782.

Au village de Kerdanet, se trouve un souterrain voûté,
en pierres de taille, d'une longueur de 160 mètres, qui com-
muniquait autrefois avec le manoir de la Garde, dont les.
derniers vestiges ont disparu.

Du nord-ouest au sud-est se trouve une voie romaine de
2,000 mètres de long.

A Saint-Gilles est né Geffroy de Kermoisan, évêque de
Cornouaille en 1358 et de Dol en f ra.

Saint-Gilles possède deux écoles communales situées au
bourg. Celle des garçons a été créée en 18 ,i0, et celle des.
filles est devenue communale. en 1873.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
NOS 21 et 53.
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CANTON DE ROSTRENE
(44 communes),

Rosirenen; Glomel; Kergrist-Moelou; Plouguerpével ; Plounévez-'
Quintin ; Trémargat.

Be canton de Rostrenen est borné au nord par les cantons
de Callac et de Saint-Nicolas-du-Pélem ; à l'est par les
cantons de Saint-Nicolas-du-Pélem et de Gouarec ; au sud
par le canton de Gouarec et par le département du Mor-
bihan ; à l'ouest par le canton de Mael-Carhaix. Le canton
est limité dans l'est par le Blavet. Il est traversé par le
canal de Nantes à Brest ; par les routes nationales Nos 164,
d'Angers à Brest et 164 bis, de Rennes à Brest ; par les
chemins de grande communication Nos 8, de Tréguier à
Gouarec ; 10, de Saint-Brieuc à Quimper ; 23, de Rostrenen
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à. Morlaix ; 31, de Lannion à Guémené ; 47, de Rostrenen à
I.orient, et 49, de Saint-Nicolas à Carhaix, et par le chemin•
d'intérêt commun No 80, de Lanrivain à Glomel, et 73, de
Plouray à Carhaix.

La population du canton est de 13,431 habitants ; sa super-
ficie de 25,739 hectares.

Le canton de Rostrenen appartient à l'ancienne Cor-
nouaille, et nous pouvons dire que ses habitants, comme -

ceux de Maél-Carhaix, ont conservé presque sans altération,
avec le type de leur race, les usages, la langue et les moeurs
de leurs pères. Son territoire est fort élevé, très accidenté
et montueux ; ses parties cultivées sont boisées, mais il est
nu et découvert dans les landes beaucoup trop vastes qui
en occupent environ le tiers. Ses prairies nombreuses,
situées dans des vallons frais et humides, donnent de bons
produits, appliqués à l'engraissement du bétail qui, avec
l'élève des chevaux légers, constitue la principale richesse
agricole du. canton. Le sol est médiocre et ne produit que
peu de froment et de plantes fourragères. Les amendements
calcaires augmenteront certainement sa fertilité aussitôt
qu'ils pourront être livrés à bas prix aux cultivateurs. Le
canal de .Nantes à Brest, qui traverse le canton, est la voie
par laquelle ils seront facilement introduits. — Le canton
de Rostrenen appartient à la zone pastorale du midi du
département.

ROSTREN EN

Superficie : 2,162 hectares. — Population : 272 habitants.

La petite ville de Rostrenen est très pittoresquenaent située
sur le versant ouest d'une colline.

C'est un centre de commerce local très important. En
outre des marchés qui ont lieu le mardi de chaque semaine,
26 foires s'y tiennent chaque année ; elles donnent lieu à
de nombreuseS transactions, notamment sur le bétail.

Le sol est en général granitique ; toutefois au sud on
trouve du schiste modifié. Le territoire est très accidenté et
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montagneux, le faible ruisseau de Saint-Jacques le travrrse.
Dans les vallons, les terres sont bien boisées, tandis que les
hauteurs sont nues et découvertes. La culture est bien en-
tendue ; les landes ont à peu près disparu.

On remarque à Rostrenen beaucoup de maisons en bois
très anciennes. L'église, dédiée à Notre-Dame du Roncier,
est un monument nouvellement restau.ré, qui date des
mue et xive siècles. Les magnifiques vitraux et les autels
sculptés des chapelles latérales attirent l'attention des visi-
teurs. On y voit un beau tableau d'Olivier Perrin, qui en
a fait hommage à sa ville natale.

Dans le cimetière, se trouve la petite chapelle de Saint-
Jacques, qui renferme un bas-relief représentant la Passion.
Elle dépendait, dit-on, d'une commanderie de Templiers.

La vieille forteresse des comtes de Rostrenen, qui avait
un donjon très élevé, n'existe plus ; sur son emplacement
et dominant l'étang, on a bâti un château moderne qui
est occupé par la mairie et l'école communale des filles.

Plusieurs seigneurs de Rostrenen ont eu un renom ; on
compte parmi eux, un sénéchal de Bretagne, Rivoalon de
Rostrenen, un croisé Geoffroy, et un chambellan de Charles
VII, Pierre de Rostrenen.

Le nom de cette ville, vient de Roz-Dreinen, tertre des
Ronces, sous lesquelles une statue miraculeuse de la Vierge
aurait autrefois été découverte. A Rostrenen sont nés : Olivier
Perrin, peintre de talent, et le père Grégoire, auteur d'une'
grammaire et d'un dictionnaire bretons.

Au-dessus du moulin de Kerbescond, on aperçoit encore
les traces d'un camp retranché. Le beau bois taillis de:
Sainte-Hélène, est un joli lieu de promenade pour les
habitants de Rostrenen ; il renferme une fontaine consacrée
à cette sainte.

Rostrenen est aussi un centre scolaire important : deux
écoles communales, une pour chaque sexe, avec pensionnat,
comptent un grand nombre d'élèves ; en 1885, une école'
maternelle y a été créée.

La ville est traversée par les routes nationales 164 et 164
tais, et par les chemins de grande communication N °8 10 et 31»
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GLOM EL

Superficie : 8,401 hectares. -- Population : 3, 69:2 habitants.

Cette commune, dont la superficie territoriale est de 8,401
hectares, est une des plus étendues du département. Sou
territoire, qui est traversé au nord par le canal de Nantes
à Brest, sur une longueur de 11 kilomètres, occupe toute
la partie sud du canton sur les confins du Morbihan. On y
rencontre du granit près de Trégornan, des roches amphi-
boliques près du bourg, à l'est et au nord, du schiste, et à
l'ouest du schiste encore et deux ilots de grès.

Les nombreux accidents de terrain et l'élévation de cer-
tains mamelons rendent la culture difficile. Les landes se
défrichent et se plantent peu à peu, grâce aux efforts de
quelques propriétaires, notamment de M. le comte de Saisy
qui, par leur exemple, ont montré aux cultivateurs qu'on
peut tirer de tout terrain un parti quelconque.

La commune de Glomel se divise en trois paroisses
Glomel, sous le patronage de saint Germain-l'Auxerrois,
Trégornan et saint Michel. Deux autres chapelles existent
en Glotnel, celles de Saint-Conogan et de Sainte-Christine.

C'est en Glomel que se trouve le seuil du canal, c'est-à-
dire le point de partage des bassins de l'Hière et du Blavet,
à la jonction des Montagnes-Noires et des Monts d'Arrez.
C'est à I kilomètre au nord qu'est la tranchée de 4 kilomè-
tres de longueur sur 17 mètres de profondeur en moyenne;
elle reçoit les eaux de réserve de l'étang de Coron, qui
mesure 76 hectares et contient 2,770,000 mètres cubes d'eau.

Non loin de cette tranchée et au nord on trouve une
source d'eau ferrugineuse très importante et peu exploitée.

Outre l'étang de Goron, il y a encore celui de Moulin,
tous les deux très poissonneux.

L'Ellé, affluent du Blavet, prend sa source en cette com-
mune.

Parmi les châteaux anciens, nous citerons ceux de }lo-
den«. et celui de Kersaint-Eloy, qui appartient à M. de
Saisy, sénateur.
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La voie romaine de Vannes à Carhaix traverse Glomel.
On voit au village du Menhir, sur uu point très élevé, une
pierre druidique de 8 mètres 60 de haut, dont le poids est
évalué à 83,000 kilos. Enfin, au Faouédic, on aperçoit
encore quelques vestiges d'un camp romain.

Deux écoles communales existent au bourg; deux autres
seront prochainement établies à Saint-Michel et à Trégornan.

Le bourg est traversé par le chemin de grande communi-
cation N° 10, et le chemin d'intérêt commun N° 73.

K ERG RIST-MOE LOU

Superficie : 5,470 hectares. — Population : 2,503 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend au nord de Ros-
trenen, dans la partie nord-ouest du canton. Très accidenté
au nord, le sol est assez uni vers le sud. Le schiste y domine.
lies terres semi-argileuses sont généralement bonnes, l'agri-
culture en tire bon profit. Depuis quelques années, 'une
certaine étendue de landes a été défrichée ou plantée, mais
il reste encore beaucoup à faire pour les rendre toutes pro-
ductives. Le bois de Kergrist est en cette commune.

L'église de Kergrist, sous le patronage de la sainte Trinité,
est certainement un des monuments religieux les plus
remarquables de la Cornouaille. Elle offre le type le - plus
complet de l'architecture usitée au xvie siècle dans la région.
On y admire surtout les fenêtres géminées des transepts et
du chevet décorées magnifiquement., et la porte principale
encadrée d'innombrables et riches sculptures. La tour est
surmontée d'une flèche en granit, haute de 25m, dont les
arêtes sont à crochets. Ce monument porte la date de 1554.

Dans le cimetière, entouré d'ifs énormes, on aperçoit
les débris mutilés d'un grand nombre de statues groupées
sans doute autrefois autour d'un calvaire.

Il convient de citer la chapelle de l'Isle, qui se trouve au
village d'Illismoêlou.

Kergrist-Moi lou possède deux écoles communales.
Le bourg est traversé par les chemins (le grande com-

munication N° 31 et d'intérêt commun N° 80.
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PLOUGU ERN ÉVEL

Superficie : 5,933 hectares. — Population : 3,494 habitants.

Le bourg de Plouguernével est situé à mi-route à peu près.
entre Gouarec et Rostrenen. Le territoire qui occupe la partie
sud-est du canton est très montueux, à mamelons fort
élevés. Les terres, à base générale de granit, sont de mé-
diocre qualité, boisées où elles sont cultivées, nues sur les
hauteurs couvertes de bruyères que le défrichement n'a pas
encore conquis à la culture, ou couronnées de belles futaies
de pins.

Dans l'église dédiée à Notre-Dame, on remarque quatre
fonts baptismaux. Cette bizarrerie s'explique ainsi : autre-
fois cette grande paroisse était administrée par quatre rec-
teurs possédant chacun une piscine baptismale. Les deux.
trèves que comprenait Plouguernével, Bonen et Saint-Gilles
ont été érigées en paroisses : la chapelle de cette dernière
est devenue l'église paroissiale de Gouarec.

On visite avec intérêt l'antique chapelle de Locmaria qui
était aussi une ancienne trève ; la flèche, en pierres de taille,
est élégante et hardie ; dans l'intérieur de cette chapelle se
trouve la tombe armoriée d'un sire de Quenecl-Quevillic.

Près du château de Coethual, se trouvent les vestiges
d'une vieille forteresse et entre les deux villages de Bodeleo.
les restes d'un vaste camp romain. Citons en outre les
menhirs de Keringant, de Kerauffret et de Keralain.

A Plouguernével se trouve un des Petits-Séminaires du
diocèse, fondé en 1669, par le recteur Picot de Coethual,
dont la tombe se voit encore dans le cimetière. Supprimé ,.
en 1791, il a été rétabli en 1815.

Cette commune ne possède pas encore d'école commu-
nale de garçons. Ou compte une école de filles au bourg,
et une école mixte au hameau de Bonen.

Le bourg est traversé par la route nationale N° 161 bis
et le chemin de grande communication No 8, embran,
chement.
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PLOU N ÉV EZ-QU I NTI N

Superficie : 4,293 hectares. — Population : 2,519 habitants.

Cette commune s'étend au nord-est du canton et est
limitée au nord et à l'est par le Blavet. Plusieurs petits ruis-
seaux tributaires de cette rivière en sillonnent le territoire
en tous sens.

Le sol renferme du granit dans le nord, mais au sud le
schiste domine. Le territoire est très élevé et très accidenté
au sud, où les terres sont de bonne qualité, bien plantées
en pommiers qui donnent un excellent cidre.

Depuis quelques années, l'agriculture y a fait des progrès
sensibles ; néanmoins, beaucoup de terres qu'on pourrait
cultiver, restent en friche; les habitants &adonnent avec
succès à l'élevage des chevaux légers et à l'engraissement
des boeufs.

L'église, qui n'a rien de remarquable, est dédiée à saint
Pierre. On compte plusieurs chapelles en la commune :
Notre-Dame de Kerhir, qui porte la date de 1596 et qui est
surmontée d'un joli clocher en granit, Saint Colomban,
Saint-Roch et Saint-Bonaventure.

A deux kilomètres du bourg, on voit les traces de l'an-
cienne voie romaine de Corsent à Carhaix.

Près du château de Trovran, se trouve un tumulus.
Deux écoles communales existent à Plounévez ; elles for-

ment un groupe scolaire dont les bâtiments ont été cons-
truits récemment.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication  Nos 8 et 10.

TRÉMA RGAT

Superficie : 1,390 hectares. — Population : 558 habitants.

C'est en 1851, que le territoire de cette commune a été
distrait de Plounévez-Quintin. Toute la partie de l'extrême
nord du canton est occupée par Tréniargat. Le territoire,
à base granitique, est très élevé et très accidenté, notam-
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ment sur les bords du Blavet qui le sépare de celui de
Lanrivain ; les terres qui couvrent plus d'un quart de cette
commune, sont de médiocre qualité.

L'église, sous le vocable de Notre-Dame, n'offre aucun
intérêt.

A Toul-Goulic, le Blavet qui n'est encore qu'un fort
ruisseau, disparaît sous des rochers dans un espace de 25
à 30 mètres.

Nous n'oublierons pas de citer le manoir de Lampoul, qui
appartient aux héritiers du célèbre La Tour d'Auvergne. On
y conserve le lit et l'armoire dont il se servait quand il
venait y séjourner.

Une seule école mixte dessert cette commune.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

N° 80.
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CANTON DE SAINT-NICOLAS-DU-PÉLEM
(fs communes).

Saint-Nicolas-du-Péletn ; Canihuel ; Kerpert ; Lanrivain ; Peu-
merit-Quintin ; Saint-Connan ; Saint-Gilles-Pligeaux ; Sainte-
Tréphine.

Le canton de Saint-Nicolas-du-Pélein est borné au nord
par les cantons de Callac et de Bourbriac ; â l'est par les
cantons de Quintin et de Corlay ; au sud-est par le canton
de Gouarec, dont il est séparé par le Sillon ; â l'ouest par
le canton de Rostrenen, dont il est séparé par le Blavet; et .•
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par le canton de Callac. — Il est traversé du sud au nord
par la route nationale N° 167, de Vannes à Lannion ; par
les chemins de grande communication Nos 8, de Tréguier à

.Gouaree ; 10, de Saint-Brieuc à Quimper ; 31, de Lannion.
à Guéméné ; 46, de Guingamp à Cuéméné ; 50, de Saint-
Nicolas à Belle-Isle, et 52, de Quintin à Morlaix, et par les
chemins d'intérêt commun N°s 22, de Bourbriac à Corlay ;.
25, de Saint-Nicolas A Chàtelaudren ; 64, de Carhaix au
chemin de grande communication No 9 ; 71, de Saint-Nicolas,
à Uzel, et 80, de Lanrivain à Glomel.

Lapopulation du canton est de 10,761 habitants ; sa super-,
ficie de 19,122 hectares.

Le, canton de Saint-Nicolas-du-Pélem appartient à l'an-
cienne Cornouaille. Son territoire est traversé de l'est à

; l'ouest par une chaîne de montagnes granitiques, continua-
tion de celle d'Arrèz. Il est généralement très élevé et acci-

, _denté, et il s'abaisSe seulement au sud. Dans cette partie,,
son sol cesse d'être granitique pour devenir argilo-schisteux

. , ,et susceptible de produire le froment. Partout ailleurs, ses
terres légères sont d'une médiocre fertilité. Des vallées pro-
fondes, dont quelques-unes récèlent de la tourbe combus-
tible, sillonnées de nombreux cours d'eau, sont occupées
Par des prairies de bonne qualité. Les landes comptent pour
1/4e au moins dans sa superficie. Les propriétés soumises,
au régime convenancier s'y retrouvent encore en assez
grand nombre. — Ce canton, qui appartient à la zone pas-
torale du département, se livre tout spécialement à l'en-
graissement du bétail ; il élève aussi des chevaux légers.

SAINT-NICOLAS-DU-PÉLEM

Superficie : 4,104 hectares. — Population 2,886 habitants.

Le bottrg de Saint-Nicolas n'était autrefois qu'un village
 Bothoa, paroisse qui dépendait de l'évêché de Quimper.

Bothoa fut chef-lieu de canton jusqu'en 1836, et cure jus-
'qu'en 4861. Ce n'est plus qu'une simple succursale de Saint-
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Comme seigneurs de la paroisse, les sires de Loz de.
Beaucourt avaient droit à redevance de la fabrique
pour louage de la chapelle Saint-Nicolas , aujourd'hui
église paroissiale, s'élevant à 5 fr. par an et une pelotte

- de fil.
Le territoire est borné à. l'ouest par le Blavet et à l'est

par un de ses affluents, le Salon. Il est très accidenté,
notamment dans la partie nord. Dans le sud on rencontre
beaucoup de champs plantés de pommiers. L'agriculture y
progresse èt consiste - surtout dans l'élevage des bestiaux.

L'église est un beau monument du xve siècle, on y
remarque un magnifique vitrail représentant l'histoire de
saint Nicolas. Celle de Bothoa a pour patron saint Pierre ;
sa maîtresse vitre, qui date du mye siècle, attire l'attention.

La chapelle de Saint-Eloy est surmontée d'un élégant
clocher de granit. Il s'y tient, le 24 juin, un pardon où MS
éleveurs conduisent leurs, chevaux pour les mettre sous la
protection du saint.

Du nord-est au sud-ouest, le territoire de Saint-Nicolas
est traversé par la voie romaine de Corseul à Carhaix.

Non loin du Danoudel et de Kerascouêt, on trouve deux
dolmens assez bien conservés et un menhir près du Rosset.

Cette commune possède une école communale de garçons
et deux écoles de filles, dont l'une est publiqUe.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication N os 10 et 46.

CANIHUEL

Superficie : 3,214 hectares. — Population : 1,588 habitants.

Cette commune s'étend au nord-est de Saint-Nicolas et
comprend un territoire élevé, très accidenté. En dehors de
quelques bois taillis, il est nu et découvert. Les landes qui
existent encore, sont peu. susceptibles d'être défrichées,
seuls des semis de pins maritimes pourraient bien réussir.

L'élevage des boeufs et surtout des chevaux est la grande
branche agricole de cette commune.
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La tradition porte à croire qu'au village de Restopert,
traversé par la voie romaine de Carhaix à Corseul, existait
une agglomération importante. De nombreuses voies sem-
blent y avoir pris naissance, on croit y découvrir les traces
d'une ancienne église ; une cuve énorme en granit, où les
Ménagères lavent aujourd'hui, gît dans l'herbe, non loin
de là. D'un autre côté, ce qui confirmerait dans cette
opinion, c'est la découverte que l'on a faite dans cet empla-
cement d'un certain nombre de cercueils qui remonteraient
à l'époque mérovingienne.

Canihuel faisait partie de l'ancienne paroisse de Bothoa.
Elle fut érigée en paroisse le 1 er frimaire an XII.

L'église, dédiée à Notre-Dame, est en grande partie du
xve siècle, on en attribue la première fondation aux Tem-
pliers. Sa maîtresse vitre est remarquable par ses grandes
dimensions. Le clocher, qui date de 1839, est de mauvais
goût.

Un grand nombre de menhirs sont disséminés sur le,
territoire de Canihuel. Au Pelinec, près d'un bel étang, se
trouve un plateau de 60 mètres de diamètre, entouré d'un
large fossé qui semble indiquer l'emplacement d'un camp
romain.

On remarque les châteaux du Glazan et du Bois-Berthelot;
un des seigneurs de ce dernier ét&it pendant la 7 0 croisade
en Egypte.

Canihuel possède deux écoles ; celle des garçons a été
créée en 1861, et celle des filles en 1871.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Nos 22 et 25.

KERPERT

Superficie : 2,100 hectares. — Population : 1,190 habitants.

Le territoire de Kerpert comprend la ligne de partage
des eaux du bassin du Blavet et de celui du Trieux. Cette
dernière rivière a au village de Crec'h an-Zivi, une de ses
principales sources.



— 332 —

Très montueux, très accidenté, le sol, de nature grani-
tique, est léger, sablonneux et par conséquent de médiocre
qualité. L'élevage des bestiaux, surtout des chevaux,- est la
principale préoccupation des cultivateurs. Le froment est
la seule céréale dont la culture ne soit pas encore acclimatée.

Kerpért était autrefois une trêve de Saint-Gilles-Pligeaux.
Elle en a été distraite en 1790.

L'église n'offre de remarquable qu'un beau vitrail repré-
sentant plusieurs scènes de la vie de saint Pierre.

L'abbaye de Coétmaloen, dont on ne voit plus que les
ruines à 300 mètres de la route nationale, a été fondée en
1342 par Alain Le Noir, comte de Penthièvre. Elle a été
occupée pendant près de sept siècles par les moines de
Citeaux. Située dans un lieu agréable, environnée de bois
magnifiques, elle était le monastère le plus important de
la région.

Au sommet de la côte qui domine le moulin Trieux,
dans une lande appelée Mez-Pannou, on trouve une pierre
branlante de 9 mètres de circonférence à la base et d'une
hauteur de 2 mètres. Une seule personne, avec la main, la
met facilement en mouvement, et les efforts réunis de
plusieurs hommes n'en pourraient obtenir de plus fortes
oscillations. Mais ce qui attire le plus la curiosité, ce sont
les grosses pierres parsemées dans cette même lande.
Toutes portent des empreintes différentes. Ici, on voit la
forme d'un corps humain, là, la tète et le tronc ; puis, à
côté et sur la même pierre, les membres inférieurs. Plus
loin, des croix taillées dans le roc, des bassins ou piscines.
Une pierre porte l'empreinte d'un soulier, une autre d'un
sabot. Au premier abord, on croit voir un lieu de supplice
ou de sacrifice, mais tout porte à croire que c'était un
sanctuaire très vénéré où avaient lieu des cérémonies reli-
gieuses celtiques.

Deux écoles communales existent à Kerpert, une de
garçons et l'autre de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 52.
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LANRIVAIN

Superficie : 3,614 hectares. — Population : 1,594 habitants.

Le nom de cette commune qui se prononce en breton
Lanruen, viendrait de Lan, pays, et de Rioven ou Ruen,
nom d'un saint venu en Cornouaille des environs de
Rennes.

Son territoire s'étend à l'ouest de Saint-Nicolas jusqu'au
Blavet, qui le sépare de Trémargat. 11 a la forme d'un
triangle, dont le sommet serait au sud. Quelques affluents
du Blavet le sillonnent et forment des vallées fertiles et bien
boisées, tandis que les hauteurs sont couvertes de landes
incultes.

La constitution du sol est granitique comme toutes les
collines qui forment la ligne de partage des eaux du
bassin de la Manche de celui de l'Atlantique. Dans le nord-
est, le terrain est assez plat et généralement boisé.

L'élevage des bestiaux est la grande branche agricole.
Le blé récolté est à peine suffisant aux besoins des habi-
tants. L'agriculture progresse cependant peu à peu dans
cette région si déshéritée de voies de communications.

Lanrivain est une ancienne trève de Bothoa ; elle a été
érigée en paroisse distincte en 1802. Plusieurs manoirs
existaient dans cette commune, notamment celui de Beau-
lieu, dont le seigneur exerçait sur le pays le droit de haute,
moyenne et basse justice : dans le bourg, une vieille maison
dite maison du baron, lui aurait appartenu ; celui de Ker-
bastard converti en maison de ferme, et celui de Kerphi-
lippe isolé au milieu de la lande.

Au hameau de Guéodet ou de Guyaudet, se trouve une
chapelle dédiée à Notre-Dame, bâtie à un endroit où une
statue de la Vierge aurait été trouvée en 4692. De nombreux
pèlerins s'y rendent tous les ans. On compte encore celles
de Saint-Antoine et de Lanegan.

L'église paroissiale, dédiée à saint Grégoire, date de
1849; elle possède une très jolie chaire à prêcher. Dans le
cimetière, entouré de beaux ifs, on remarque un calvaire
qui date de 1548 et qui vient d'être restauré.
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C'est entre Lanrivain et Trémargat que se trouve le
passage souterrain du Blavet, sous des rochers énormes
amoncelés sur son cours.

Lanrivain possède deux écoles communales, celle des gar
çons a été créée en 1846, et celle des filles ne date que de 1868.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 50.

PEUMER1T-QUINT1N

Superficie : 1,480 hectares. — Population : 6'13 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend à l'ouest da
canton et du Blavet. Très élevé et accidenté, surtout au
nord et au sud, il est arrosé par le Blavet et quelques-uns
de ses affluents, notamment Le Loch.

Les terres sont légères et reposent sur un sous-sol grani-
tique. De qualité médiocre, elles ne fournissent en céréales
que l'avoine, le seigle et le blé-noir. L'élevage des bestiaux
prend de jour en jour plus d'extension, au grand profit de
ceux qui s'y livrent.

L'église paroissiale, dédiée à la sainte Vierge, a été
agrandie à diverses époques ; elle offre peu d'intérêt. Il
n'en est pas de même de la chapelle de Saint-Jean du
Loch, près de l'étang de ce nom. Sur l'un deS murs on lit
la date de 1446, on remarque ses autels en pierre, ornés
de curieux bas-reliefs.

Près de Pempoul, on voit un dolmen bien conservé de
10 mètres de longueur. Deux tumulus ou tombelles existent
encore dans cette commune.

Une école communale mixte, créée il y a quelques
années, dessert cette commune.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux'
ordinaires.

SAINT-CON NAN

Superficie :1,354 hectares. — Population : 904 habitants.,

La commune de Saint-Connan est une _ancienne trève
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Saint-Cilles-Pligeaux. Elle a été créée en 1791. Elle doit son
nom à saint Connan, missionnaire du vi.° siècle.

Son territoire élevé et très accidenté occupe la partie
nord-est du canton, sur les limites des cantons de Bourbriac
et de Quintin. Les terres sont légères et de qualité mé-
diocre. Plus de 1 j6 e du sol est encore sous landes, peu
susceptibles d'être cultivées , mais qui pourraient, être
semées ou plantées en pins ou sapins. Le bois y est rare ;-
un seul taillis, celui de Saint-Bernard, qui fait partie de la
forêt de Coétmaloën, se trouve en Saint-Connan.

'Deux des principales branches du Trieux arrôsent la com-
mune et forment chacune un bel étang, celui. de l'Etang-
Neuf, près du village de ce nom, et celui de Saint-Connan,
proprement dit, au sud du bourg. Ces deux étangs sont
poissonneux et sont couverts d'oiseaux aquatiques pendant.
l'hiver et le printemps.

L'église, dédiée à saint Corentin, est en partie moderne.
On remarque près de l'Etang-Neuf, la chapelle de.Notre-
Dame du Loyo.

A 1,500 mètres environ à l'est du bourg, dans une lande
dite Crech-ar-Leurren, on, voit les vestiges d'un camp tra-
versé du nord au sud par une voie romaine. Non loin de.
là,. dans la lande appelée Le Verrouvin, se trouve un
dolmen assez remarquable, et les ruines de l'ancien château--
fort de la Ville-Neuve.

L'aspect du bourg est triste et pauvre. Seules, la maison
d'école et le presbytère font contraste avec le mauvais
état extérieur des autres habitations.

Saint-Connan ne possède encore qu'une école de gar-
çons ; les filles sont obligées de .se rendre à Senven-Léhart.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun.
I\1 - 25.

SAINT-GILLES-PLIGEAUX

Superficie : 1,944 hectares. — Population : 1,:221 habitants.

D'après la tradition, les anciens seigneurs avaient cou-.
turne de réunir, au chef-lieu de cette commune, leurs.
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vassaux et tenanciers pour tenir leur . plaid (en breton
plejao) ; de là viendrait le surnom de Pligeaux donné
à cette paroisse pour la distinguer des autres du même
nom.

Il y a peu d'années, on voyait encore près du cimetière,
une énorme pierre aplatie au sommet, qu'on appelait « la
pierre du plaid » et qui aurait servi de tribune pour les
assises du seigneur.

Le territoire de Saint-Gilles s'étend à l'ouest du canton
et est traversé comme Saint-Connan et Canihuel par la
route nationale de Guingamp à Pontivy:

De 1792 à 1801, cette commune a été chef-lieu de canton.
Très élevé, très accidenté, de nature granitique, excepté
dans le sud où l'on trouve du schiste, le sol est de qualité
médiocre, excepté aux environs du bourg. L'agriculture
s'y développe ; l'élevage des bestiaux, boeufs de boucherie
et chevaux, est la principale industrie des habitants. On
voit encore beaucoup de landes non cultivées qui attendent
des semis de pins.

De nombreux ruisseaux sillonnent la commune en tous
sens, les uns coulent vers le nord et vont former le Trieux,
les autres se dirigent vers le sud et sont des sous-affluents
du Blavet. Le bourg est un des points culminants des
monts d'Arrèz et de la ligne de partage/des eaux ; une
partie des eaux de la fontaine placée au sud de - l'église
s'écoule vers la -Manche et l'autre vers l'Océan.

L'église paroissiale, dédiée à saint Gilles, est assez re-
marquable. Elle est surmontée d'une tour en granit très
-élevée, du sommet de laquelle on jouit d'une vue très
étendue. Cette tour porte la date de 164-i ; mais l'église
parait beaucoup plus ancienne. Dans le cimetière, la cha, 7

pelle Saint-Laurent mérite l'attention à cause du groupe
de statues qu'elle renferme et qui figurent l'ensevelissement
du Christ. 11 existe en Saint-Gilles deux autres chapelles,
celle de Notre-Dame de la Clarté, dont le pardon qui a
lieu le 8 septembre, attire un grand nombre de pèlerins et
de promeneurs, et celle de Saint-Gildas-des-Prés.

On remarque deux beaux menhirs, dont l'un, celui de
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Kergornec, a 7 mètres de hauteur, et la caverne de Ker-
tanguy qui, d'après la légende, aurait été habitée par une
sibylle.

Les anciens manoirs de Kervilio et de Kergornec n'exis-
tent qu'à l'état de ferme. Les landes qui entouraient le
premier disparaissent peu â peu , grâce au propriétaire
actuel qui les fait planter de bois de.toute essence.

A Saint-Gilles-Pligeaux sont nés : Claude Jégou de Ker-
vilio, qui fut président au Parlement de Bretagne en 1672,
et Olivier Jégou, évêque de Tréguier en 1698.

Un beau groupe scolaire, dans lequel sont installées
l'école communale des garçons et celle des filles, a été
achevé en 1883.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 52 et d'intérêt commun No 23.

SAINTE-TRÉPI--IINE
Superficie : 1,252 hectares. — Population : 736 habitants.

Cette commune doit son nom à sainte Tréphine, patronne
de l'église paroissiale et mère de saint Trémeur, épouse de
Comore le maudit, mise à mort par ce dernier et ressu3-
citée, dit-on, par saint Gildas.

Son territoire, qui occupe l'extrême sud du canton et
qui est compris entre le Blavet et le Sulon, est de nature
schisto-argileux. Il est généralement uni, excepté sur les
bords du Blavet ; il est bien boisé et en général bien planté
et bien cultivé.

L'église est du xvo siècle ; elle conserve les reliques de sa
patronne et de saint Trémeur depuis le vi° siècle.

Dans le cimetière, fermé d'une élégante grille de fer, on
voit une fosse garnie de pierres plates, on l'appelle le
tombeau de saint Trémeur ; une autre pierre creusée est,
dit-on, la tombe de sa mère.

On remarque dans cette commune deux autres cha-
pelles, celle de Saint-Trémeur et celle de la Sainte-Vierge.

Sur la place du bourg, se trouve une pierre carrée et
41*



percée d'un trou à son sommet ; on la nomme. men pebre
(pierre au poivre). C'était, selon toute apparence, une
mesure destinée à recevoir en nature la redevance de cette
épice.

Comme maison d'habitation importante, il convient de
citer le château moderne de Kerauter.

Plusieurs carrières d'ardoises sont en exploitation.
Une seule école mixte dessert cette commune.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication N° 46.
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ARRONDISSEMENT DE LANNION.

L'arrondissement de Lannion se subdivise en 7 cantons,
savoir : Lannion, La Roche-Derrien, Lézardrieux, Perros-
Guirec, Plestin, Plouaret et Tréguier. Ces 7 cantons com-
prennent 64 communes ; soit, en moyenne, 9 municipalités
par circonscription cantonale. Sa population est de 109,428
habitants, et sa superficie de 93,647 hectares.

11 est borné au nord par la Manche ; à.l'est par les arron-
dissements de Saint-Brieuc et de Guingamp ; au sud par
l'arrondissement de Guingamp, et à l'ouest par l'arrondisse-
ment de Morlaix (Finistère) et par la Manche.

L'arrondissement de Lannion appartient tout entier au
versant nord de. la Bretagne et forme une partie importante
du littoral du département. Son territoire est, en général,
accidenté ; mais il devient élevé et montagneux dans ses
parties sud et sud-ouest. Il est coupé de nombreux cours
d'eau qui parcourent de charmantes vallées et dont les prin-•
cipaux sont les rivières le Guer et le Jaudy. Son sol est géné-
ralement bon, fertile et parfaitement cultivé. La partie sud,
plus éloignée des engrais calcaires et autres que la mer pro-
duit, est inférieure à celles qui bordent ou avoisinent les
côtes. Les terres y sont sablonneuses et légères, et les points
élevés couverts de bruyères. Le bois vient bien dans cet
arrondissement ; mais il n'est pas commun dans la partie
nord, où l'on plante peu, afin de ne pas nuire aux récoltes.
On y supplée pour le chauffage au moyen des ajoncs qui
servent à utiliser les landes qu'on ne pourrait cultiver
autrement avec avantage. On ne compte, dans cet arron-
dissement, qu'une forêt, celle de Beffou, située dans le sud.

L'arrondissement de Lannion, bien que le moins grand
des cinq qui composent le département, peut en être consi-
déré comme le plus riche. En effet, à une agriculture avancée,
qui produit d'excellents et forts chevaux, des céréales de
premier ordre en abondance, des lins égaux en qualité à
ceux de la Flandre, des chanvres qui, bien préparés, peu-
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vent rivaliser avec les meilleurs de France, des colzas, etc.,
il joint le commerce, la marine et la pêche côtière. — Tous
les habitants de son littoral, hérissé de roches, découpé de
baies profondes, bordé d'îles et d'îlots, sont marins et les
cultivateurs le deviennent aux époques de la coupe des va-
rechs, qui croissent si abondants sur ses côtes, que l'agri-
culture, après en avoir employé d'énormes masses, laisse
encore à l'industrie des quantités notables de ces plantes
marines pour l'incinération en vue de l'extraction de la soude
qu'elles contiennent. — Ses rivières, le Guer particulière-
ment, sont poissonneuses, et ses rivages, fréquentés par les
poissons voyageurs, abondent en crustacés et mollusques
qui, comme les huîtres de Tréguier, par exemple, sont une
source de bénéfice pour les riverains. L'industrie même
n'y est pas négligée, et les toiles dites de Tréguier, fabriquées
dans le canton 'de ce nom et dans ceux qui le limitent, ont
trouvé et trouvent toujours des débouchés faciles. — La
population de l'arrondissement de Lannion est généralement
vigoureuse et présente des types énergiques de la race bre-
tonne, qui la compose en immense majorité.
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CANTON DE LANNION
(0 communes).

Lannion ; Brélevenez ; Buhulien ; Caouënnec ; Lo;uivy-lits-Lau-
niou Ploubezre ; Ploulec'h ; Rospez ; Servel.

Le canton de Lannion est borné au nord par le canton
de Perros-Guirec ; à l'est par les cantons de Tréguier et de
La Roche-Derrien ; au sud par le canton de Plouaret ;
l'ouest par le canton de Plestin et par la Manche ; il est
arrosé par le Guer et limité dans l'est par le Guindy. — Il
est traversé par le chemin de fer de Plouaret à Lannion ;
par la route nationale N° 167, de Vannes à Lannion ; par
les chemins de grande communication Nos 1 °r, de Saint-
Brieuc à Morlaix ; 11, de Perros à Lorient ; 31, de Lannion
à Guéméné ; 38, de Lannion au Guerlesquin, et par les.
chemins d'intérêt commun Nos 23, de Lannion à Plouha ;,
26, de Caouênnec à Runan ; 32, de Plounévez-Moédec
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Lannion ; 34, de Lannion à la grève de Trévou ; 35, de
Lannion à Plougrescant ; 37, de Rospez à La Roche-Derrien;
38, de Trélivan à Rospez ; 42, de Bégard à Locquemeau ;
72, de Lannion à Trébeurden, et 78, de Lannion à Vile-
Grande.

La population du canton est de 17,331 habitants ; sa
superficie de 10,720 hectares.

Le territoire de ce canton, qui appartient à la, zone du
littoral, est généralement accidenté et coupé, dans sa
partie centrale, d'une large et profonde .vallée formée par
la rivière navigable du Guer ; à l'est, il est sillonné par la
vallée du Guindy et par celle du ruisseau de Kerniffet ; en
outre de nombreux cours d'eau moins importants l'arro-
sent. Les terres du canton sont de bonne qualité ; elles
sont boisées et plantées de pommiers dans les parties sud
et est, et une agriculture en progrès sait en tirer parti en
leur demandant des récoltes productives, telles que le
froment et le lin. C'est à la belle race bretonne qu'appar-
tiennent les chevaux du canton, qui sont recherchés par
les acheteurs étrangers et l'artillerie. — On peut considérer
le canton de Lannion comme maritime, et la navigation
ainsi que la pèche du Guer, où le flot de la mer se fait
sentir depuis son embouchure jusqu'au chef-lieu, est un
avantage sérieux pour ses riverains. La proximité du port
et de la ville de Lannion sont aussi une source d'aisance
dont tout le canton ne peut manquer de se ressentir.

L A N N ION

Superficie : 349 hectares. — Population : 6,205 habitants.

Ce. chef-lieu d'arrondissement est situé eur le Guer ou
Leguer, et à 7 kilomètres environ de la mer.

De quelque côté que le voyageur arrive à Lannion, la
petite cité lui offre un beau panorama. Délicieusement assise
au fond d'une vallée dans laquelle coule le Guer, ses fau-
bourgs s'étendent avec leurs jolies maisons et leurs jardins
sur les collines qui, de toutes parts, encadrent le paysage.

Il est vrai que la bonne impression produite par la vue.
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panoramique de Lannion se dissipe quand on pénètre dans .

la ville par ses rues tortueuses, étroites et très en pente ;
mais, il faut le dire, depuis quelque années, la munici-
palité fait tous ses efforts pour élargir les voies, et des
constructions nouvelles, remplaçant des maisons noires et
peu saines, contribuent à l'embellissement de ]a ville.

Ce n'est pas que Lannion manque de promenades ; les
quais bien plantés nous en offrent de délicieuses, de même
que l'Allée-Verte plantée en quinconces d'arbres magnifiques.

Les environs de la gare, avec les belles propriétés qui
l'environnent, sont le rendez-vous de nombreux promeneurs.

L'église paroissiale de Saint-Jean du-Baly est à cinq nefs,
avec chevet à trois pans, éclairé, ainsi que l'église, par des
fenêtres à réseaux flamboyants de la dernière période
ogivale. On lit sur l'angle nord de la tour la date de 1519.
La sacristie, appuyée sur le chevet et sur le transept sud,
a été construite en 1690.

La ville a pour armes d'azur à un agneau pascal d'argent
tenant entre ses pieds de devant une croix de triomphe d'or
avec un guidon de gueules où se lit la devise : LAus DEO.

Parmi les monuments de Lannion, nous citerons l'Hôtel-
de-Ville, l'ancien couvent des Ursulines, occupé par le col-
lége et la prison, la communauté de Sainte-Anne, propriété
des Dames Hospitalières de Saint-Augustin; qui y tiennent
un pensionnat, le couvent des Dames de la Retraite, très
pittoresquement situé sur la colline de C'hrec-Aven, la
maison de la Providence, dirigée par les soeurs du Saint-
Esprit, qui y 'tiennent une école primaire et une école
maternelle, l'établissement des Frères de l'Instruction chré-
tienne. Enfin, nous devons citer les belles écoles commu-
nales de garçons et de filles, avec pensionnats annexés,
que la ville de Lannion vient d'édifieé.

Le commerce de Lannion, sauf l'arrivage et le départ de
quelques navires, est presque exclusivement local. On y
compte des scieries mécaniqùes, des fabriques de chan-
delles, deux brasseries et des tanneries.

Le mouvement du port a bien diminué, mais en revanche
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l'ouverture de la ligne de Lannion à Plouaret, où elle se
raccorde sur la grande ligne de Paris à Brest, donne lieu
à de nombreuses transactions.

Près du village de la Corderie existe une source d'eau
ferrugineuse.

C'est à Lannion que sont nés : 10 Baudouin de Maison-
Blanche, savant jurisconsulte ; 2° le comte de Kergariou,
agronome distingué ; 30 Grégoire Desaunays, bibliographe
et bibliophile distingué ; 4° Callouet de Kerbrat, avocat
général à la Chambre des comptes de Bretagne; 50 Mathieu
Roédère, évêque de Tréguier en 1407.

• La ville de Lannion est traversée par la route nationale
N° 167, par les chemins de grande communication Nos 1 or
et 11, et par le chemin d'intérêt commun N° 34.

BRÉLÉV EN EZ

Superficie :' 1,463 hectares. -- Population : 1,738 habitants.

Brélévenez est pour ainsi dire un faubourg de Lannion.
La plupart des maisons qui forment l'agglomération, sont
disposées en gradins sur le flanc d'une colline pittoresque
que domine l'église, beau monument mi-partie du mie et
du xv° siècle.

Il existait à Brélévenez une commanderie de Templiers,
dont l'église paroissiale faisait partie. C'est un édifice
remarquable à tous les points de vue. Tout y attire l'atten-
tion : le portail richement sculpté, les chapelles absidiales,
la: crypte du Saint-Sépulcre, à personnages de grandeur
naturelle, un beau retable du xvii° siècle, un bénitier en
forme d'auge, les dalles tumulaires, la tribune sculptte où
est placé l'orgue, et enfin la belle flèche en pierres. On
n'en trouve pas de mieux conservé et de plus complet
dans le département.

Le territoire n'est accidenté que dans l'ouest, partout
ailleurs il est compris dans un plateau sans déclivité.

A base de schiste talque«, le sol est de bonne qualité,
bien boisé et planté d'arbres fruitiers, notamment dans le
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sud. Il est arrosé par les ruisseaux de Mandez et de Goasven,
affluents du Leguer.

Deux chapelles sont à citer celle de Saint-Roch, du
xv° siècle, et celle de Saint-Pierre, qui date du xvir-siècle.

C'est à Brélévenez qu'est né un des champions du combat
des Trente : Huon de Saint-d'on.

11 n'y a encore au bourg de Brélévenez qu'une école
communale de filles ; les garçons sont reçus dans les écoles
de Lannion. Une école mixte de hameau vient d'être créée
dans le nord de la commune.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

BUHULIEN

Superficie : 810 hectares. — Population : 950 habitants.

Limité à l'ouest par la rivière du Guindy, le territoire
de cette commune est plat et uni au nord, accidenté au
sud et à l'ouest. 11 est de nature schisteuse au nord, et gra-
nitique au sud. Les terres, bien cultivées, sont boisées et
les champs sont couverts de pommiers très productifs. Les
agriculteurs donnent avec raison tous leurs soins à l'en-
tretien des prairies.

L'église paroissiale, sous l'invocation de sainte Marguerite,
est de construction récente ; elle offre peu d'intérêt.

Dans le cimetière, on remarque un calvaire portant la
date de 1679, et le tombeau de M. de Caradec, ancien maire
de Buhulien.

Il convient de citer la chapelle de Saint-Elivet, dédiée à
saint Yves, et le château moderne de Keryvon, remarquable
par ses étangs, ses beaux jardins et ses bois.

• Deux écoles communales, une pour chaque . sexe, sont
établies depuis longtemps à Buhulien.

Le bourg est traversé par la route nationale N° 167 et le
chemin de grande communication N° 31.
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CAOU EN N EC

Superficie : 551 hectares. — Population : 556 hab;tants.

Cette commune s'étend au sud-est de Lannion. Le bourg
est traversé par la route nationale de Lannion à Guingamp
et Pontivy.

Le territoire est élevé, accidenté et médiocrement boisé.
Des deux côtés de la route nationale, on voit plusieurs
monticules qui forment comme les anneaux d'une chaîne
qui s'étend dans la direction de LanniOn. Le Guindy et
quelques ruisseaux qui en sont tributaires arrosent la
commune.

Le sol est de constitution granitique. Les terres sont très
bien cultivées et productives.

L'église paroissiale, dédiée .à la sainte Vierge, a été ré-
cemment reconstruite; située sur une hauteur, elle s'aperçoit
de très loin. Le clocher, qui date de 1760, est flanqué de
deux tourelles avec dôme en pierre et surmonté d'une
petite flèche à six pans.

Les maisons nobles Ce la commune étaient Coat-Loury,
château avec chapelle sur les débris duquel passe au-
jourd'hui la charrue, Runaudren et Quélénec. Le seigneur
du Cosquer avait le droit de haute justice sur Caouennec.

Une école communale mixte avait été fondée dans la
commune en 1847; en novembre 1882 elle a été dédoublée.

Le bourg est traversé par la route nationale No 167, et le
chemin de grande communication N° 26.

LOG U I V Y-L ÈS-L A N N ION

S uperficie : 302 hectares. — Population : 362 habitants.

Cette petite commune s'étend à l'ouest de Lannion, au
sud du Guer.

Le nom de Loguivy ou Loc-Ivit, lui vient du patron de
la paroisse saint Ivit ou Avit ; le voisinage de Lannion
justifie sa seconde dénomination.

Le territoire est accidenté et en pente accentuée vers, le
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nord, sur le bord du Guer. 11 est boisé, mais peu planté en
pommiers ; les terres, de qualité ordinaire, sont bien cul-
tivées. La population de Loguivy fournit beaucoup de
marins ; la pèche côtière à laquelle se livrent les habitants,
est éminemment propre à donner le goût de la marine. Du
reste, un petit port de pêche y existe, plusieurs bateaux de
pêche y sont attachés.

La paroisse de Loguivy faisait autrefois partie de l'évêché
de Dol.

L'église paroissiale est un édifice bien conservé et bien
complet du xvLe siècle, c'est un modèle du style de cette
époque. Près du portail sud du cimetière, existe une belle
fontaine de la Renaissance, dont la vasque est maintenant
à sec ; l'eau qui l'alimentait n'y arrive plus.

A Loguivy est né Claude de Kerguezec, sieur de Ker-
gomar, chef de l'armée de Henri 1V en Bretagne, pendant
la Ligue.

Une école mixte existe depuis quelques années à Loguivy-
lès-Lannion.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

FLOU BEZRE

Superficie : 3,112 hectares. — Population : 3,129 habitants.

Le nom de cette commune se compose de deux mots
Celtiques, Plou (paroisse), et Bezre ou Pezre (Pierre). La
paroisse est en effet sous le patronage de saint Pierre.

Ploubezre s'étend au sud de Lannion, entre le Guer
l'est et une partie du Goastielguès, un de ses affluents, à
l'ouest.

Le territoire de la commune est bien boisé. Il présente
quelques ondulations légères. De nature granitique, excepté
au nord-est, où l'on trouve du schiste talqueux, le sol est
• de bonne qualité ; les terres bien cultivées, sont bien plantées
de pommiers, dOnt les produits sont estimés.

L'agriculture y est prospère ; l'élevage des chevaux de
trait y est en honneur. Le lin est cultivé sur une assez grande
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échelle, il est travaillé dans quelques usines établies sur le
bord du Guer et du Goastielguès.

La paroisse de Ploubezre faisait partie de l'évèché de
Tréguier et relevait du roi.

L'église est plus ancienne que son clocher en granit, lequel
est très élevé et d'un bon style. 11 porte la date de 1577. Le
cimetière contient le remarquable mausolée élevé à la
mémoire de M. du Rumain, ancien recteur de la paroisse,
et un magnifique calvaire en granit sculpté dù au ciseau
de Yves Hernot.

A l'angle nord-ouest du cimetière, on lit les deux vers
bretons suivants, en gothique :

ud mad, ho pater leverer,
0 tremen Ploubezre bon beret.

Bonnes gens, dites votre prière,
En passant à Ploubezre, devant notre cimetière.

A un kilomètre environ du bourg, sur le bord de la route
départementale, on voit le monument des Cinq-Croix, qui
aurait été élevé, d'après la légende locale, en commémo-
ration d'un combat dans lequel cinq Ploubezriens auraient
tué cinq Anglais. Ce qui ferait accréditer cette version,
c'est que la mare située de l'autre côté de la route, s'appelle
encore Pola goad (mare de sang).

Parmi les quatre chapelles que possède Ploubezre, on
distingue celle de Kerfaouès, belle construction, qui date
de 1559. Elle renferme un jubé remarquable en bois sculpté.

On trouve encore en Ploubezre, le château de Kergrist,
dont les constructions forment un ensemble important, et
les anciennes forteresses de Runfaou et de Coatfrec devant
lesquelles se sont passés de nombreux faits d'armes au
xme et au xvic siècles, niais qui ne présentent plus que des
ruines.

Il convient de citer la jolie habitation de Keranglas,
située au fond d'une riche vallée, sur le bord du Goas-
tielguès, et qui a été la résidence d'un célèbre chef royaliste,
Guesno de Penanster. 11 y est mort en 1840.
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La ligne du chemin de fer de Plouaret à Lannion traverse
Ploubezre sur une grande étendue. La station de Kerauzern
est sur son territoire.

Sous le rapport scolaire, Ploubezre possède an bourg
une école communale de garçons depuis 1834, et une
école communale de filles depuis 7855, à laquelle a été
annexée une classe enfantine en 1883. De plus, au hameau
de la Lande, une école mixte a été fondée en 1873.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 11.

FLOU L EC'H

Superficie : 1,015 hectares. — Population : 1,143 habitants.

Situé au sud-ouest du canton, le territoire de cette
commune est borné au nord par le Guer, et s'étend jusqu'à
la mer. ll est très accidenté sûr son périmètre, particu-
lièrement sur les bords du Guer. Le centre forme un
plateau élevé. Les terres, de nature granitique, sont géné-
ralement bonnes, mais l'agriculture progresse peu ; les
cultivateurs ont peine à se débarrasser des procédés rou-
tiniers.

En dehors du Guer, Ploulec'h est arrosé par le Yaudet
et le Mincam.

Le voisinage de la mer favorise chez les habitants le
goût de la pêche et de la marine. Un tiers d'entr'eux sont
marins.

L'église paroissiale, sous le, patronage de saint Pierre,
n'offre de remarquable que le tombeau du Père Nault,
docteur en Sorbonne et missionnaire, décédé en 1709.

On remarque trois chapelles : celles de Saint-Herbaud,
de Saint-Lavant, aujourd'hui en ruines, et celle de Notre-
Dame, très vénérée dans le pays.

C'est près de cette chapelle, non loin de la grève, que
s'étend le village de Coz-Yaudet, bàti sur l'emplacement
d'une ville gallo-romaine, appelée Lexobie, d'après
légende, et qui aurait été le siège d'un évêché,. Vers 836,
un chef normand du nom de Hasting, vint débarquer
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l'embouchure du Guer et assiégea la ville. Après avoir
repoussé plusieurs assauts, les habitants furent obligés de
se rendre et furent tous massacrés.

Si l'histoire de Lexobie est une fable, il est toutefois
impossible de nier qu'à cet endroit ait existé, sous la
domination romaine, un établissement important. Qui-
conque  visite le Vaudet, examine les débris de fortifications,
ne cloute pas un instant que les conquérants de la Gaule
n'y aient séjourné. Situé sur la pointe d'un promontoire.
abrupt, et défendu du côté de l'est par un rempart en
terre, Coz-Yaudet montre sur les autres côtés les restes d'une
muraille gallo-romaine qui complétait sa défense. On y
a trouvé des briques à crochets, des fragments de vases,
de petites meules, des monnaies gauloises et même quelques
pièces Carthaginoises.

A Ploulec'h existent, depuis 1881, deux écoles commu-
nales. Avant cette époque, une seule école mixte desservait
la commune.

Le bourg n'est traversé que par des "Chemins vicinaux
ordinaires.

ROSPEZ

Superficie : 1,325 hectares. — Population : 1,504 habitants.

Cette commune s'étend à l'ouest de Lannion et est limitée
au sud-est par le Guindy. Le territoire est plutôt plat
qu'accidenté, excepté sur les bords du Guindy ; il est bien
boisé. Les terres bien cultivées et les prairies que traversent'
cette rivière et de nombreux ruisseaux, - sont bien aménagées.

Le schiste talqueux domine dans le sol et donne lieu à
l'exploitation de l'ardoise.

La paroisse de Rospez a une origine très ancienne. Dès
le ive ou le ve siècle, elle aurait été évangélisée par saint
Dogme' ou Dogmaél, évèque de Lexobie. Une chapelle
érigée en l'honneur de ce saint et sous laquelle il aurait été
enseveli, existe encore et est bien conservée.

L'église paroissiale, sous le vocable de saint Pierre, a été
reconstruite de 1863 à. 1870. C'est un bel édifice surmonté
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d'une tour encore inachevée, qui s'aperçoit de très loin.
On y remarque un autel sculpté et les verrières du choeur.

Au hameau de la Ville-Blanche, se trouve la chapelle de
Saint-André, qui renferme une statue de Notre-Dame de
Grâce, et près de laquelle se tient, le dimanche qui suit le
8 septembre, un pardon renommé.

On remarque en outre plusieurs anciens manoirs, aujour-
d'hui convertis en fermes.

A Rospez s'est conservé comme, du reste, dans beaucoup
de localités bretonnes, l'usage des luttes de corps, le jour
des pardons. Cette habitude tend à diminuer, car souvent
ces assauts ne sont pas sans suites graves pour la santé des
lutteurs.

Deux écoles communales existent à Rospez, une pour
chaque sexe.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
N os '23 et 37.

SERVEL

Superficie : 1,133 hectares. — Population : 1,141 habitants.

Le territoire de cette commune comprend toute la partie
nord-ouest du canton, au nord du Guer ou Léguer, qui la
sépare de Ploulec'h.

11 est très accidenté surtout sur les bords de la rivière où
l'on voit de fertiles vallons et des prairies bien aménagées,
arrosées par de petits ruisseaux qui coulent vers le sud.
Au nord, le pays est assez élevé ; on remarque à Crec'h-
llaulvuarn un petit phare destiné à indiquer l'entrée de la
rade de Perros. A l'ouest, le territoire est découvert, on y
voit quelques landes, d'où émergent ça et là des blocs de
granit. Au bord de la mer, un petit phare éclaire l'entrée
•du Guer.

Les terres sont de bonne qualité ; au sud, on trouve des
roches feldspathiques, mélangées de mica-schiste, au nord-
est, du schiste modifié, et à l'ouest du granit non exploité.
• Les agriculteurs se livrent depuis quelques années à
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l'élevage des chevaux. Ils ont du succès dans plusieurs
concours hippiques.

L'église de Servel, dédiée à saint Pierre, vient d'être
nouvellemenl reconstruite ; elle est d'un bel effet.

On voit en Servel un dolmen au lieu dit Crec'h-Alia, et
une élévation de terre que l'on croit être un tumulus, au
Carbon.

Trois chapelles sont à signaler : celles de Saint-Urien, de
Saint-Nicodème et des Cinq-Plaies. Cette dernière, qui date
de 15•4, possède des fresques et des vitraux bien conservés.
Elle est l'objet, ainsi que la fontaine qui l'avoisine, d'une
grande vénération de la part des populations voisines.

Il convient de citer les chàteaux de Ville-Neuve-Crezolles,
de Kerhengant et de Launay.

Servel est la patrie de l'abbé Lagain, célèbre mission-
naire, décédé curé de Guingamp en 1804, et du Père Huet,
élu abbé de Beauport en 1442.

La commune de Servel est pourvue de deux écoles com-
munales, dont une de garçons et une de filles. La première
a été créée en 1833, l'autre en 1854.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.



— 353 —

CANTON DE LA ROCHE-DER RIEN
( 1 communes).

La. Roche-Derrien ; Berhet ; Cavan ; Coatascorn ; Hengoat ;
Lanvézéac ; Mantallot ; Pommerit-Jaudy ; Pouldouran ; Prat ;
Quemperven ; Troguéry.

Le canton de La Roche-D errien est borné au nord par
les cantons de Tréguier et de Lézardrieux ; à l'est par le
canton de Pontrieux ; au sud par le canton de D'égard ; à
l'ouest par les cantons de Plouaret et de Lannion. Il est
arrosé par le Jaudy et limité dans l'ouest par le Guindy.
Il est traversé par la route nationale N° 167, de Vannés à
Lannion; par les chemins de grande communication N°s 8,
de Tréguier au canal; 16, de Saint-Brieuc à Perros-Guirec ;
33, de Callac à Cavan, et 55, de Lézardrieux à Belle-Isle-
Bégard, et par les chemins d'intérêt commun Nos 23, de
Lannion à Plouha ; 26, de Caouênnec à Runan ; 41, de

12



-354--

Regard au Port-Blanc, et 83, de Pommerit-Jaudy à Pleu-
ani el.
La population du canton est de 11,533 habitants ; sa

superficie de 9,465 hectares.
Le territoire de ce canton est accidenté et coupé de vallées.

Divers ruisseaux et la rivière du Jaudy l'arrosent. Les bords
de celle-ci sont fort tourmentés. Les bois de chauffage et
de construction suffisent, et au-delà même, aux besoins du
canton. Son sol est bon, fertile et productif dans son
ensemble, et les landes n'en forment que le dix-neuvième.
La culture du lin y est généralement pratiquée avec succès
et y forme une des bonnes ressources de l'agriculture. Ce
canton est bien situé et à proximité de ports qui lui rendent
facile l'exportation de ses grains ; enfin, la rivière du Jaudy,
navigable depuis son embouchure jusqu'à La Roche,
permet d'introduire aisément, assez loin de la mer, les
amendements calcaires et les varechs. On remarque que le
cinquième au moins des propriétés de ce canton est encore
sous le régime du domaine congéable.

LA ROCHE-DERRIEN

Superficie : 183 hectares. — Population : 4,426 habitants.

Cette petitè ville qui faisait partie de l'ancien évêché de
Tréguier, doit son nom à sa situation topographique et à
son fondateur Derrien, comte de Penthièvre, qui y fit bâtir
un château-fort en 1070.

La commune est bornée à l'ouest et au nord par le Jaudy
qui la sépare de Langoat et de Minihy-Tréguier, à l'est et
au sud par Pommerit-Jaudy.

Le territoire de La Roche-Derrien est peu étendu (183 hec-
tares) très accidenté et de qualité supérieure. Il est traversé
par le Jaudy sur lequel un beau pont a été jeté, et qui va
se perdre dans la mer à 6 kilomètres au-dessous de Tré-
guier, après avoir reçu le Guindy.

Le sol est de nature schisto-argileuse. Des carrières d'ar-
doises sont exploitées. L'agriculture est bien entendue, et
grâce aux engrais marins qui sont à proximité, la terre
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donne de très belles récoltes. Le commerce des grains et
celui des chiffons sont les seuls importants de la localité.
La seule industrie consiste dans la construction des machines
et instruments agricoles, et dans une scierie mécanique.

Au xive siècle, pendant la guerre de la succession de .

Bretagne, la ville et le château furent pris et pillés à plusieurs
reprises. Charles de Blois, qui l'assiégeait en 1347, y fut
blessé et fait prisonnier. Après avoir subi plusieurs autres
assauts, la place fut définitivement rasée en 1394 par les
ordres du duc de Bretagne. La seigneurie de La Roche -
Denien a été pendant quelque temps la propriété du con-
nétable Bertrand Duguesclin. On a élevé récemment sur
l'emplacement du château une chapelle et un beau calvaire.

L'église de La Roche, sous le vocable de sainte Catherine
de Suède, offre un spécimen intéressant du style de transition
en. Bretagne. La nef, du xi° siècle, est romane ; la flèche
élancée date du xivc siècle ; le transept est de la même
époque, de même que le croisillon sud appelé chapelle du
château. Son maître-autel, en chêne sculpté, est un chef-
d'oeuvre de la Renaissance ; il est décoré de torsades, niches,
statuettes et rinceaux exécutés avec un art merveilleux.

LeS, chapelles de Saint-Jean, de Saint-Eutrope et de Notre-
Dame de Pitié existent encore.

Cette petite ville possède tous les établissements qui se
trouvent réunis dans les chefs-lieux de cantons.

Sous le rapport scolaire, elle compte une école de garçons,
créée en 1818, une école de filles à laquelle sont annexées
deux classes enfantines.

La ville de La Roche est traversée par les chemins de
grande communication Nos 8,16 et 55.

BERH ET

Superficie : 323 hectares. — Population : 440 habitants.

Cette petite commune s'étend dans la partie sud du
canton au sud-ouest de La Roche-Derrien. Le territoire est
plat et arrosé par plusieurs petits ruisseaux qui coulent
vers le nord. Les terres, à base granitique, sont de bonne
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qualité. Depuis quelques années, les terres incultes ont
tout à fait disparu.

L'église a été rebâtie en 1850 par les soins de la famille
Le Huérou, et sur le modèle de l'ancienne qui tombait de
vétusté. Elle est dédiée à sainte I3rigide, dont la féte se
célèbre le dimanche de la Trinité. La veille de ce jour,
dans la soirée, les pèlerins arrivent silencieusement et
franchissent, à l'heure mystérieuse de minuit, l'enceinte du
'cimetière, afin d'obtenir la réalisation de leurs voeux.

On remarque la curieuse chapelle de Notre-Dame de
Confort, bâtie par Jehan du Perrier, sire de Quintin, en
1523. Elle renferme un beau retable en bois sculpté. La
-singulière statue dite saint à la roue (santerod) n'existe plus
depuis une vingtaine d'années. A cause des distractions
qu'elle donnait aux fidèles, elle fut reléguée dans les gre-
niers du presbytère. Sa mission était de faire mouvoir,
pendant l'office divin, â l'aide d'un mécanisme caché, un
cercle en bois, avec carillon de clochettes, à la grande
satisfaction des curieux qui venaient de très loin pour
jouir de ce phénomène.

Une école communale mixte existe à Berhet ; de 1850 à
1863, elle était exclusivement affectée aux garçons ; il n'y
avait pas d'école de filles.

Le bourg n'est traversé que par des cheMins vicinaux
ordinaires.

CAVAN

Superficie : 1,638 hectares. — Population : 1,659 habitants.

Le nom de cette commune vient probablement du patron
de l'église paroissiale, saint Chéron, qui est prononcé Garan
ou Gavan, en breton, d'où Cavan.

Elle s'étend dans la partie sud-ouest du canton, jusque
sur les bords du Guindy qui la sépare de Tonquédec et de
Pluzunet.

Le territoire est accidenté vers sa circonférence, mais
assez uni dans la partie centrale. De constitution granitique,
les terres sont en général de bonne qualité, bien cultivées
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et " bien plantées en pommiers ; les prairies sont bien
aménagées. ,

L'église appartient en grande partie au xve siècle.
La tour, surmontée d'une flèche élancée et flanquée de

deux tourelles couronnées en dôme, porte la date de 1684.
Plusieurs chapelles près desquelles se tiennen t des pardons,

existent en Cavan : citons celle de Saint-Mémoire près de
laquelle se trouve un menhir et celle de Saint-Herbaut.

On compte jusqu'à quatre tumulus sur le territoire de
cette commune et deux menhirs.

Des ruines d'anciens forts romains ont été découvertes à
Trao-an-Hoat et à Kerampoul.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, existent
à Cavan ; une classe enfantine a été récemment annexée
à l'école des filles.

Le bourg est traversé par la route nationale No 167..

COATASCORN

Superficie : 805 hectares. — Population : 71.6 habitants.

D'après les légendes du pays, le nom de cette commune ,

viendrait des nombreux bois (coat) qui la couvraient
autrefois, et de ascorn, ossements, peut-être en souvenir
d'anciennes sépultures.

Elle est s;.tuée au sud-est du canton, et son territoire
s'enfonce assez profondément dans le canton de Bégard..
Le Jaudy et un de ses affluents l'arrosent. Les terres, à
base granitique, sont de bonn.e qualité et bien plantées de
pommiers. Dans les nombreux vallons, on trouve des
prairies excellentes.

Les landes, terres incultes et rocheuses, ne se rencontrent.
que sur les collines élevées qui bordent le Jaudy.

L'église, sous le patronage de saint Mandez, vient d'être,
reconstruite. L'ancienne portait la date de 1717.

Une seule chapelle, dédiée à saint Emilion, existe en;
Coatascorn.
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En 1858, une école mixte y avait été créée, elle a été
dédoublée on 1882.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

H ENGOAT

Superficie : 619 hectares. — Population : 712 habitants.

Le territoire d'Hengoat occupe la partie la plus à l'est du
canton, sur les confins de ceux de Pontrieux et de Lézar-
drieux. C'était autrefois une paroisse importante dont dé-
pendaient les deux trêves qui ont formé les communes de
Troguéry et de Pouldouran.

Le sol granitique est très accidenté et coupé de nombreux
vallons, notamment sur les bords du Bizien, affluent du
Jaudy. Les terres sont de bonne qualité, bien plantées,
excepté vers le sud, où l'on trouve les landes de Landezvéac,
couvertes d'ajoncs et de bruyères, et qui ne se défrichent
que lentement.

L'église, reconstruite en 1846, est sous le patronage de
saint Maudez.

Il reste à peine quelques traces du chàteau du Humain,
où est né Éven de Begaignon, qui devint évêque de Tré-
guier et fut nommé cardinal par le pape Urbain V. Il se
démit de son évêché en 1371 et mourut à Rome en 1378.

L'école des filles est située au bourg et fut créée avant
celle des garçons ; cette dernière, qui date de 50 ans environ,
se trouve à peu près à égale distance de Hengoat, Troguéry

Pouldouran.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

N° 27.

L A NVÉZÉAC

Superficie : 167 hectares. — Population : 145 habitants.

Cette commune est la moins peuplée du département.
Son nom s'est écrit autrefois Lanvézaec et Lanvézec.
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Elle est comprise entre Quemperven et Caouënnec, au
sud-ouest de La Roche-Derrien.

Le territoire est accidenté, surtout au nord-ouest et au
sud-est. Les terres, de médiocre qualité, sont peu boisées.
Il reste encore quelques landes non défrichées.

L'église paroissiale, desservie par un recteur voisin, est
sous le patronage de saint Ezéchiel ; elle n'offre rien d'inté-
ressant.

fine école mixte communale y a été créée en 1875.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

M A N TA L LOT

Superficie 276 hectares. — Population : 309 habitants.

Dans les anciens titres et jusqu'au xvii° siècle, l'ortho-
graphe du nom de cette commune a varié : on trouve
Mentaloët, Manthalod et Mentallot.

Son territoire accidenté et coupé par beaucoup de petits
ruisseaux, s'étend sur la rive droite du Jaudy au sud du
canton de Tréguier. Le granit domine dans le sol, cependant
dans le nord et le nord-ouest on rencontre du schiste.

L'agriculture a fait de grands progrès dans cette commune
depuis quelques années, grâce aux engrais marins que
des bateaux amènent à La Roche et à la bonne nature des
terres. On y cultive beaucoup de lin.

L'église paroissiale, sous le patronage de saint Méderic
ou Merry, porte sur son clocher la date de 1'732. On voit en
cette commune une chapelle dédiée à Notre-Dame des Vertus.

Claude Le Gorrec, ancien secrétaire général de la préfec-
ture des Côtes-du-Nord et membre de la Chambre législative
en 1815, est né à Mantallot en 1768.

La voie romaine de Tréguier à Carhaix est en grande
partie occur' par un chemin vicinal.

De 1850 à 1876, une école spéciale de garçons a existé à
Mantallot ; à cette dernière époque, elle a été transformée
en école mixte.
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Le bourg, situé à proximité du chemin de grande com-
munication No 55, n'est traversé que par des chemins
vicinaux ordinaires.

PO M M E RIT-J AU DY

Superficie : 2,037 hectares. — Population : 2,266 habitants.

Cette commune, une des plus étendues du canton, est
située au sud de La Roche et sur la rive gauche du Jaudy,
qui lui donne son nom pour la distinguer de Pommerit-le-
Vico m te .

Le territoire, à base schisto-argileuse, est assez plat,
excepté sur les bords du Jaudy. Les terres bien cultivées et
fortement amendées, sont productives.

Elles sont bien boisées et bien plantées de pommiers,
excepté dans le sud, où l'on trouve encore une assez grande
étendue de landes, dont une partie pourrait être cultivée.

L'église paroissiale, dédiée à saint Pierre-ès-Liens, a été
reconstruite en 1845. Un grand nombre de chapelles (on
en compte sept) sont disséminées sur le territoire de la
commune ; près de chacune d'elle est établi un pardon
qui donnait lieu autrefois à des luttes parfois dangereuses.

Dans le cimetière, on remarque le magnifique tombeau
de M. Le Provost de Launay, ancien préfet, ancien député
et sénateur, décédé en 1886.

Non loin de l'ancien château de Coat-Nenevez, existe un
tumulus entouré de douves. •

Le château du Chef-du-Bois, de construction récente, est
l'une des plus belles habitations du •pays ; il est bâti, dit-on,
sur l'emplacement de celui où naquit dame Azo du Plessix,
épouse d'Hélory, sieur dë j(ermartin et mère de saint Yves,

Cette terre appartenait•in 1543 à Maurice de Quélen.
Le château seigneurial de Kermezen est fort ancien ; il a

été restauré eralis le style du xvii 0 siècle. Dans le champ
dit Parco-ar-Justis, l'on voit encore les restes des fourches,
patibulaires, où étaient envoyés les condamnés du seigneur
qui avait droit de haute justice. De cet endroit, on jouit
d'un magnifique panorama.
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On fabrique toujours, mais en moins grande quantité
qu'autrefois, en Pommerit-Jaudy, des toiles dites de Tréguier.

La commune possède une école de garçons, créée en
4852, et une école de filles alaquelle a été annexée en 1883
une classe enfantine.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N os 8 et 16.

POU LDOU RA N

Superficie : 102 hectares. — Population : 342 habitants.

Situé au nord du canton, à l'endroit où le Bizien se jette
dans le Jainly, le territoire de cette petite commune, ancienne
trève de Hengoat, est d'excellente qualité, bien cultivé et
bien planté d'arbres forestiers et de pommiers.

Il est presque tout entier compris dans le vallon qui borde.
l'affluent du Jaudy sur la rive droite.

La mer, qui remonte jusqu'au bourg, c. permis d'installer
un petit quai où les habitants déchargent les engrais de
mer dont ils font le commerce.

L'église, de construction moderne, a pour patron saint
Pergat, disciple de saint Tugdual.

En 1849, le choléra décima la population de Pouldouran.
On volt encore les ruines du chàteau de Poul-an-Coadout ;
celui de Pouldouran a été converti en ferme. Depuis plu-
sieurs années, une école mixte a été créée en cette commune.

Le bourg de Pouldouran est traversé par les chemins de
grande communication Nos 20 et 55.

PRAT

Superficie : 2,186 hectares. — Population : 2,111 habitants.

Bornée au nord par Berhet et Mantallot, à l'ouest par
Cavan, au sud et à l'est par le Jaudy, la commune de Prat
est la plus étendue du canton.

Son territoire montueux et accidenté sur les bords du
Jaudy, est assez uni dans les autres parties.
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La couche de terre arable repose sur le granit ; elle est
de bonne qualité, améliorée qu'elle est depuis plusieurs
années par les engrais marins. La culture du lin est la
plus importante. On compte beaucoup de prairies naturelles
où pousse un bon herbage.

C'est à cette nature du sol qu'est dû sans doute le nom
de Prat qui, en celtique, veut dire pré.

Les terres sont bien plantées en pommiers qui donnent
un excellent cidre.

Au village du Distric, sur la voie romaine, dite Hent-
Ahès, de Tréguier à Carhaix, on voit un superbe dolmen
appelé Bé-Aês, et où se trouve une grosse pierre de granit

. désignée sous k nom de Bé-ar-Groac'h (tombeau de la
vieille).

De 1'790 à 1801 , Prat fut le chef-lieu d'un canton,
duquel ressortissaient les communes de Ca -van, Tonquédee,
Caouénnec, Lanvézéac, Mantallot, Berhet et Coatascorn.

En 1792, les habitants de Prat, soulevés contre le pouvoir,
prirent part avec ceux de la région, à une attaque contre
Lannion, à cause du serment imposé au clergé et de la
levée de 300,000 hommes. Armés de fourches, de coutres,
de faulx, de bâtons et de mauvais fusils, ils furent facile-
ment repoussés par la garde nationale de Lannion.

L'église, dédiée à saint Pierre, porte sur le clocher la
date de 1622. Elle est vaste et bien ornée. En 1674 et en
1719, elle fut considérablement agrandie, malgré la résis-
tance de l'évêque de Tréguier.

On remarque la jolie chapelle de Sainte-Anne, rendez-
vous de nombreux pèlerins, le 26 juillet de chaque année,
et celle de Trévoazan (trève de Jean), jadis desservie par
un vicaire. Cette dernière porte la date de 1587, et sa
construction est attribuée aux Hospitaliers de Jérusalem.
Les vitraux sont très remarquables.

Il convient de citer l'ancien château de Coatezlan (bois de
l'Elan), dont il reste encore des vestiges de fortifications.
Il est actuellement la propriété de M. le vicomte de Ker-
gariou. 11 fut occupé du temps de la Ligue par le fameux
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Eder de Beaumanoir, baron de la Fontenelle, qui y enleva,
dit un chant breton, la Pennerès, fille unique du seigneur
de Coatezlan, âgée de 14 ans. La chapelle de Saint-Maudez,
qui en dépendait, est maintenant en ruines.

Les manoirs de Pouillado et de la Saudraye sont main- -
tenant convertis en fermes.

Deux tumulus se trouvent en Prat : celui de Ruguézec
(route des chevaux) sur le bord de la voie romaine, et
celui de Kergourognou (village des beaux choux), près d'un
ancien camp romain. Des fouilles, pratiquées en 1880, ont
mis à découvert un glaive, deux épées, plusieurs flèches
en silex et un poignard. Dans le Tertre, temple situé à 250
mètres environ du tumulus, on a trouvé une urne cinéraire
en forme d'amphore, contenant une pièce romaine de
Septime Sévère. Enfin, à Kermerziou, près d'un camp
circulaire, on a découvert des chambres souterraines indi-
quant qu'autrefois en cet endroit une importante cons-
truction avait été élevée. Dans un champ, près de. Kerforn,
on a trouvé, il y a quinze ans, plusieurs belles pièces d'or,
à l'effigie de François I er , et une pièce espagnole de Ferdi-
nand-le-Catholique.

A :Y,:at, est né Le Iluéron, professeur d'histoire à Rennes,
auteur de plusieurs ouvrages remarquables, mort à Nantes
en 1844.

On voit sur les registres de la paroisse que, dès 1715,
Pierre Le Gros était maître d'école à Prat, et Isabeau
Querguntul, maîtresse d'école. Le 15 phiviôse an ix, Prat
fut doté d'une école Mixte dirigée par un instituteur.

Actuellement il existe une école de garçons, une école
communale de filles et une école privée avec pensionnat
de jeunes filles et une école maternelle.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 26.

QU EMPERVEN

Superficie : 769 hectares. — Population : 803 habitants.

Le nom de cette commune composé de quemper (con-
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fluent) et yen ou. guen (blanc) se justifie par sa situation
géographique. Situé au sud-ouest de La Roche-Derrien,
son territoire est tout entier compris entre le Guindy
l'ouest et un de ses affluents à l'est, qui ont leur confluent.
au nord de la commune.

11 est très accidenté et coupé par de nombreux vallons.
Sur les bords du Jaudy, il est plus particulièrement tour-
menté. Les terres sont bonnes, bien cultivées, mais peu
boisées.

L'église paroissiale, sous le vocable de saint Hervé, offre.
peu d'intérêt. Dans le cimetière on remarque le tombeau
de Mandez Le Cozannet, mort vicaire de la paroisse, le
20 avril 1720 sa réputation de sainteté fit affluer un grand
nombre de pèlerins sur sa tombe.

Deux chapelles existent â Quemperven, une dédiée à
saint Mandez et l'autre à la sainte Vierge.

Le filon schisteux qui passe à La Roche, s'étend sous
Quemperven.

Deux écoles communales existent en cette commune :
une pour chaque sexe.

Le bourg, situé à proximité du chemin d'intérêt commun
Na 23, n'est traversé que par des chemins vicinaux ordi-
naires.

TROG ÉRY

Superficie : 360 hectares. — Population : 604 habitants.

Ancienne trêve de Hengoat, la commune de Troguéry
s'étend à l'est de La Roche-Derrien, sur la rive gauche du
Jaudy.

Le territoire est assez uni, excepté vers l'ouest, sur les
bords du. Jaudy. Le sol, schisto-argileux, est recouvert.
d'une couche arable de bonne qualité; les prairies donnent
d'excellents fourrages.

L'église, sous le patronage de saint Iltud, est fort an-
cienne. Son pardon se célèbre le jour de la Trinité. Les
pèlerins s'y rendent la nuit, dans un silence absolu, pour-
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demander au saint la guérison de leurs infirmités ou celles
de leurs parents.

Une petite chapelle, dédiée à sainte Anne, existe à:Tro-
guéry.

Deux écoles communales sont établies au bourg ; celle
des garçons a été créée en 1852 et celle des filles en 1877.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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CANTON DE LÉZARDRIEUX
ce' eornmunes).

Lézardrienx ; Kerbors ; Lanmodez ; Pleubian ; Pleudaniel
Pleureur-Gautier ; Trédarzec.

Le canton de Lézardrieux est borné au nord par la
Manche ; à l'est par la Manche et par le Trieux, qui la
sépare du canton de Paimpol ; au sud par le canton de
Pontrieux ; à l'ouest par le canton de La Roche-Derrien et
par la rivière de Tréguier, qui la sépare du canton du
même nom. — Il est traversé par les chemins de grande
communication Nos tes, de Saint-Brieuc à Morlaix ; 5, de
Guingamp à Pleuhian et au sillon de Talberg ; 20, de Runan
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à Pleumeur-Gautier, et 55 , de Lézardrieux à Belle-lsle-
Bégard, et par les chemins d'intérêt commun NOS 39, de
Pleumeur- Gautier à Lézardrieux, et 83, de Pommerit-Jaudy
à Pleudaniel.

Sa population est de 13,078 habitants ; sa superficie de.
9,238 hectares.

Le territoire de ce canton maritime, accidenté et coupé
par des vallons dans les parties sud et ouest, est généra-
lement plat au nord et à l'est, à l'exception cependant des
bords des rivières le Trieux et le Jaudy qui, le limitant
l'une à l'est et l'autre à l'ouest, lui ont valu la désignation
de presqu'île. Les terres sont en général de très bonne
qualité et cultivées d'une manière supérieure; elles donnent
de riches produits. Un quatorzième de la contenance est
encore en landes peu susceptibles d'être défrichées, mais
qui donnent des ajoncs pour le chauffage des habitants et
pour la nourriture du bétail. A ses importants produits en
céréales et en lin, le canton peut ajouter ceux que lui pro-
cure l'élève de forts beaux chevaux de trait très recherchés
et achetés à un haut prix. L'agriculture n'est pas la seule
branche de revenus des habitants de cette riche circons-
cription, ils s'adonnent aussi à la marine, à la pèche du
poisson et à celle des amendements et engrais de mer, et
l'on peut dire qu'en dehors des marins de profession qu'il
fournit en grand nombre, personne n'est compléternent
étranger à la navigation.

LÉZARDRI EUX

Superficie : 1,190 hectares. — Population : 1,991 habitants.

Le bourg de ce chef-lieu de canton est presque entière-
ment composé d'une vaste place rectangulaire entourée de
maisons de bonne apparence. L'église paroissiale forme
l'un des petits côtés du rectangle. C'est un ancien prieuré
qui date de 1580, et qui dépendait de l'ancien abbaye de
Saint-Jacut. Elle est sous le patronage de saint Jean-
Baptiste.

-Le territoire de Lézardrieux, ancienne trève de Pleumeur-
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Cautier, s'étend sur la rive droite du Trieux, rivière navi-
gable pour tout navire depuis Pontrieux ; il est montueux
vers l'ouest et assez uni ailleurs. Les terres sont fertiles,
bien cultivées, mais en général peu. boisées.

Le commerce et l'industrie de Lézardrieux ne peuvent
guère s'étendre ; le voisinage de Paimpol, Pontrieux et
Tréguier rendent les marchés de cette localité sans impor-
tance.

On remarque plusieurs chapelles en cette commune,
celles de Kermouster, hameau important, de Kermaria, de
Notre-Dame des Fontaines et surtout celle de Saint-Chris-
tophe, près du pont suspendu, dans laquelle on voit une
statue colossale du. saint, invoqué le jour de son pardon,
par un grand nombre de pèlerins.

Le pont qui met en relation les deux rives du Trieux,
est en son genre un des plus beaux de France. Il excite
l'admiration par son élégance, sa hardiesse et sa hauteur
qui permet aux.navires de 200 à 300 tonneaux de passer,
toutes voiles déployées, sous son tablier. D'une rive à
l'autre, il mesure 154 mètres, et ses câbles. scellés dans le
roc, reposent sur quatre pyramides en granit, établies sur
d'énormes piles. Il est de 30 mètres plus élevé que le niveau
des plus hautes marées.

11 a été construit par une - compagnie, et livré à la circu-
lation le 10 juin 1840. Pendant vingt-six ans, il a été à
péage.

Lorsqu'on s'arrête sur le milieu du pont, on jouit d'un
coup d'oeil splendide ; en aval comme en amont, se décou-
vrent les sites les plus pittoresques.

La situation maritime de Lézardrieux avait frappé Vauban;
il avait l'intention d'y établir un port de refuge pour la
marine de guerre. Cette idée vient d'être reprise par le
Ministre de la marine, et tout porte â croire que l'embou-
chure du Trieux sera utilisée pour la défense nationale.

Le petit port sert au commerce des grains et à l'atterrage
des bateaux qui vont chercher les engrais marins, sable ou
goémon.
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On voit encore quelques vestiges du château de Lézardré,
au lieu dit Ar-Castel.

A Lézardrieux sont nés : Olivier Arrel, un des héros du
combat des Trente ; Alain de Lezhardrieu, évêque de Tré-
guier en 1266 ; G. Jouan, blessé à Sébastopol, décoré, pour
sa belle conduite devant l'ennemi, de la croix de la Légion
d'honneur.

La constitution du sol de Lézardrieux est en partie gra-
nitique, avec roches amphiboliques , et schisteuse avec
roches feldspathiques.

Sous le rapport religieux, la paroisse dépend de la cure
de Pleumeur-Gautier, où réside le curé de canton.

Deux écoles communales existent au bourg ; au hameau
de Kermouster une école mixte vient d'être créée.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° l er , et le chemin d'intérêt commun N° 39.

KERBORS

Superficie : 698 hectares. — Population : 926 habitants.

Là commune de Kerbors est située sur le bord de la mer
et sur la rive droite de la rivière dite de Tréguier, formée
par la réunion du Jaudy et du Guindy. Elle occupe la
partie nord-ouest du canton.

Son territoire fornie un plateau élevé au-dessus de la
rivière et de la mer. Toutefois, sur les bords, il est fort
accidenté.

Les terres, à base granitiques, sont bien cultivées et
grandement fertilisées par les engrais Marins, varechs,
goémons ou sables, qui sont à proximité. Elles sont boisées
vers le sud-est.

Ancienne trêve de Pleubian, Kerbors a été érigée en
commune le 17 mai 1856.

L'église, dédiée à Notre-Dame des Neiges, a été cons-
truite en 1859 ; elle présente un très joli aspect. On y
remarque surtout les vitraux coloriés provenant d'un'
ancien oratoire.
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La chapelle de Saint-Aubin, qui date de 1719, est en
ruines.

Sous le portail de la nouvelle église, on voit la pierre
tombale d'un chevalier de Bonaban, retirée de l'église
démolie, dans laquelle ce seigneur avait été inhumé.

11 convient de citer le château de Kerbors dont la cons-
truction remonte à une époque reculée.

Sur la côte vis-à-vis de Plie-à-Poule, aujourd'hui habitée,
on trouve trois dolmens connus dans le pays sous le nom
de Men-ar-Bompet (pierres des druides), et non loin d'eux
les débris d'un cromlecl.

Ce monument paraît avoir été composé de cinq grandes
pierres supportées chacune par trois autres pierres verti-
cales, ayant plus d'un mètre de haut. Une seule de ces
pierres, la plus grande, a conservé sa première position.
Trois autres, celles du côté est, sont renversées à côté (le
leurs supports, dont quelques-uns sont encore intacts ; la
cinquième, du côté ouest, est presque complètement en-
fouie dans le fossé. Ces pierres paraissent avoir formé une
galerie longue de 8 mètres sur une largeur de 1m40 et une
hauteur de I mètre. L'ouverture de la galerie faisait face
au levant.

Kerbors possède une école communale de garçons créée
én 185'7, et une pour les filles depuis '1868.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

LA N MODEZ
Superficie : 432 hectares. — Population : 586 habitants.

Cette commune tire son nom de saint. Mandez, sou
patron, qui y aurait passé une grande partie de sa vie.

Comme paroisse, Lanmodez dépendait de l'ancien évéché
de Dol

Le territoire, de constitution granitique et généralement
plat, excepté vers le nord-ouest où quelques petits cours
d'eau se jetant dans la mer, forment d'agréables vallées.
.Les côtes sont très pittoresques, et les grèves nombreuses
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contiennent un sable calcaire très recherché par les agri-
culteurs.

Les terres sont bonnes et bien cultivées. L'île Mandez,
qui renferme une métairie et un corps de garde, dépend
de Lanmodez, de même que les îlots de Coalin et de
Castelgar.

La situation de Lanmodez à l'embouchure du Trieux,
devait attirer l'attention de l'ennemi, lors de nos guerres.
Sur l'emplacement où un combat eut lieu en 1591, entre
les Anglais et les Huguenots d'une part, et les Catholiques
de l'autre, a été élevée la chapelle de Kermassac'h (village
du massacre), dédiée à la Vierge, pour servir de sépulture
au sire de Derval, chef des catholiques, qui fut tué pendant
l'action. Le capitaine protestant Simono ou Symoneaux,
périt également et fut enterré dans un champ qui porte le
nom de Berret -Simono. Une lance, décorée d'une. hampe
ornée d'ivoire, a été trouvée dans l'enfeu de Derval, d'autres
disent dans celui de Simono. Elle est déposée au presbytère.

Dans le cimetière, on remarque le tombeau. de M. Le
Provost de Launay, ancien préfet. Les restes de son frère
P. Le Provost, ancien député, reposent dans la chapelle de
Kermassac'h, qui appartient à la famille. On doit être
reconnaissant à ce dernier pour l'impulsion qu'il donna
aux progrès agricoles dans sa région.

On remarque encore en Lanmodez la chapelle de Bonne-
Nouvelle et le château de Ville-Neuve.

Lanmodez possède deux écoles communales ; l'une, celle
de filles, est installée au bourg, l'autre affectée aux garçons,
est établie dans un endroit charmant appelé le Paradis ;
c'est une des plus anciennes du canton.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

PLEUBIAN

Superficie : 2,010 hectares. — Population : 3,468 habitants.

Pleubian, dont le nom signifie littéralement peuple petit,
est la commune la plus étendue du canton. Elle est située
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au nord de Pleumeur-Gautier, et comprend toute la partie
centrale de la presqu'île qui s'étend entre le Trieux et
l'embouchure de la rivière de Tréguier.

Le sol, à base granitique, est généralement plat et uni,
découvert et peu planté en pommiers. Les terres, grâce
aux engrais marins qui abondent sur les côtes, sont très
productives.

Au nord, le territoire de Pleubian se termine par le sillon
de Talbert, chaussée naturelle de galets qui s'avance dans
la mer, longue de 2 kilomètres et large de 35 mètres. Son
aspect est très pittoresque.

Plus peut-être que sur les autres parties du littoral, on
trouve à Pleubian du goémon et du sable calcaire en
quantité. Ce dernier renfertne 52 0/0 de matières fertili-
santes. Beaucoup de bateaux sont occupés chaque année,
,et non sans danger, à aller chercher le goémon et le sable,
si recherchés maintenant par les cultivateurs.

Un peu au nord du Sillon, se trouve le beau phare de
I" ordre des Héaux, à feu - fixe et de 45 mètres d'altitude.
A l'embouchure de la rivière de Tréguier, on trouve aussi
eelui de la Chaîne, de 46 ordre, haut de lit mètres ; celui
de la Corne, qui est de même ordre et de moindre hauteur,
et celui de Saint-Antoine qui est élevé de 32 mètres.

Le cimetière renferme une chaire à prêcher /en granit,
dont les' faces extérieures représentent les scènes de la
Passion du Christ. Elle est octogone, et au centre s'élève
une croix également en granit. Sa construction remonte
au xve siècle.

On y voit les tombeaux de M. de Boisgelin (le Kerdu, de
sa soeur, ancienne chanoinesse ; de MM. Le Collin, ancien
capitaine, et Le Goff, décédés tous deux chevaliers de la
Légion d'honneur.

On compte cinq chapelles en Pleubian; les plus vénérées
sont celles de Rojadou, de Brutan et de Saint-Laurent,
près desquelles se tiennent chaque année des pardons-
renommés.

Un petit port naturel existe à Port-Béni, fréquenté seule-
ment par quelques caboteurs, des bateaux de pèche et
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ceux qui se livrent à la récolte du goèmon ou qui trans-
portent le sable calcaire.

Un hospice, fondé par la famille de Boisgeliu, a été
établi au château de Launay. Il est tenu par des soeurs qui
y ont ouvert une école privée.

Pleubian compte deux écoles communales au bourg, une
de garçons et une de filles ; au hameau de 1'Armor, une
école mixte a été récemment créée.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 5.

PLEUDANIEL

Superficie : 1,843 hectares. — Population : 2,205 habitants.

Cette commune occupe la partie sud du canton et s'étend
sur la rive gauche du Trieux.

Le sol renferme du schiste; toutefois, à l'extrême sud, on
trouve quelques filons de grès rose. Le territoire est assez.
uni, à l'exception de la partie avoisinant Je Trieux, qui est
très accidentée et très découpée. Dans le nord, il est assez
boisé, tandis que vers le sud, on voit encore quelques.
landes nues qui tendent à disparaître sbus l'effort des-
cultivateurs intelligents et travailleurs.

Les terres sont de bonne qualité, mais leur degré de
fertilité est atteint par l'abondance des engrais qu'on leur
dispense.

L'église est sous le patronage de saint Pierre. C'est un,
édifice sans grand intérêt qui date du siècle dernier.

Dans le cimetière, on remarque un des plus beaux cal-.
vaires qui soient sortis des mains de Y. Hernot, l'artiste
sculpteur lannionais.

Plusieurs chapelles existent en Pleudaniel, la. plus vénérée
est celle de Vieille-Eglise. Les marins ne manquent jamais.
d'invoquer la Vierge, patronne de la chapelle.

Sur les bords du Trieux, on trouve encore quelques.
vestiges du château-fort de Botloï, démantelé en 1692, qui
a été quelque temps la propriété du maréchal de Richelieu..
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Le château du Parc et d'autres anciens manoirs convertis
en fermes, méritent d'être cités.

Trois écoles existent à Pleudaniel ; une spéciale aux
garçons, et deux spéciales aux filles.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 5 et 55.

1=)LEUMEUR-GAUTIER

Superficie : 1,899 hectares. — Population : 2,390 habitants.

Pleumeur signifie grande paroisse, grand peuple. Pour
distinguer cette localité de Pleumeur-Bodou, on a ajouté
le mot Gautier. 11 est probable qu'un personnage impor-
tant do ce nom a vécu autrefois dans la paroisse.

C'est une des communes les plus importantes du canton.
Par sa position centrale, elle est restée depuis 1801 le
chef-lieu curial.

Le territoire de Pleumeur-Gautier forme un plateau assez
élevé, accidenté au nord et au sud. 11 comprend toute la
largeur du canton, depuis le Trieux jusqu'à une branche
de Jaudy. An point culminant de ce plateau, se trouve le
bourg, bien bâti et l'un des plus importants du canton.

Le sol de la commune n'est arrosé que par deux petits
ruisseaux qui la séparent, l'un au nord de Pleubian, l'autre
:au sud de Pleudaniel. Les terres sont généralement de
bonne qualité, humides à l'est. On trouve au nord un granit
très dur ; au sud des roches feldspathiques et du schiste
modifié. A l'ouest on voit quelques anciennes carrières
d'ardoises dont l'exploitation a été abandonnée.

Les landes ont complétement disparu; elles sont presque
toutes cultivées. L'engrais marin qu'il est si facile de se
procurer, est pour les cultivateurs un puissant auxiliaire.
La culture du lin est encore assez étendue, mais l'élevage
des bestiaux est la principale branche agricole de la
commune.

Comme industrie, Pleumeur ne compte guère qu'une
tannerie assez importante. Le lin est travaillé à domicile - à
l'aide de machines ibras nommées teilleuses.
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L'église a pour patron saint Pierre ; elle date en grande
partie du mye siècle. On y remarque une chaire à prêcher
et un christ, dont l'expression de tristesse est devenue pro-
verbiale dans le canton, où l'on entend souvent dire : Trist
va Doué Pleumeur.

Quatre chapelles se trouvent sur le territoire de cette
commune. Celle de Plomor renferme deux statues très
anciennes.

Près du Launay, on remarque une motte féodale.
Sont nés à Piewneur-Gautier : l'abbé Le Brouster, mort

en 1847, âgé de 53 ans, ancien professeur au petit sémi-
naire de Tréguier, auteur de nombreux ouvrages relatifs
à l'instruction de la jeunesse, et François Kerroux, maire
de la commune pendant 60 ans, chevalier de la Légion
d'honneur et de Saint-Grégoire-le-Grand, mort le 14 mars
1878 dans sa 401 e année.

La commune possède trois écoles, une école publique de
garçons fondée en 1830, une école publique de filles qui
date de 1842 et une école privée de filles établie depuis
1876.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 5 et 20.

T RÉDA RZ EC

Superficie : 1,166 hectares. — Population : 1,512 habitants.

Situé à l'ouest du canton sur les bords du Jaudy, le terri-
toire de Trédarzec est accidenté à l'ouest et au sud, tandis
qu'il est généralement plat dans les autres parties.

Il est bien boisé et bien planté de pommiers. Les terres,
de nature schisteuse en général, sont de bonne qualité et
bien cultivées.

L'église, reconstruite en 1837, offre peu d'intérêt. Elle est,
comme la plupart des églises de la région, sous le vocable
de saint Pierre.

On trouve en Trédarzec sept chapelles, toutes modernes,
excepté celle de Saint-Nicolas, qui dépendait du château
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de Kerhir, seul ancien manoir qui ait été restauré et con-
servé en son état primitif.

Une foire importante se tient chaque année près de cette
chapelle. Sa fondation remonte à Henri III, roi de France,
qui par lettres-patentes en date d'avril 1579, raccorda,
avec privilèges ordinaires, au sieur de Kerousi.

Dans la vallée de Traoumeur, on remarque une minoterie
très importante.

A Trédarzec est né le Pire Le Saint, savant bénédictin.
Deux écoles communales existent depuis longtemps en

cette commune, une pour les garçons, l'autre pour les
filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande comma- .
cation N° 1er.
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CANTON DE PERROS-GUIREC
49 coin ru n In es

Perros-Guirec ; Kermaria-Sulard ; Louannec ; Pleumeur-Bodou ;
Saint-Quay ; Trébeurden; Tregastel; Trélévern ; Trévou-Tré-
guignee.

Le canton de Perros-Guirec est borné à l'ouest et au nord
par la Manche ; à l'est par le canton de Tréguier, et au sud
par le canton de Lannion. — 11 est traversé par les chemins
de grande communication Nos 11, de Perros-Guirec à Lorient
et 16, de Saint-Brieuc à Perros-Guirec, et par les chemins,
d'intérêt commun Nos 33, de Tréguier à la grève de Saint-
Guinolé ; 34, de Lannion à la grève de Trévou ; 35, da
Lannion à Plougrescant; 38, de Trélévern à Rospez; 43,
de Tréguier à Trévou ; 44, de Perros à la rade de Milliau ;
72, de Lannion à Trébeurden, et 78, de Lannion à
Grande.

La population du canton est de 13,806 habitants ; sa
superficie de 10,222 hectares.
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Le littoral de ce canton, essentiellement maritime, bordé
d'îles nombreuses, est littéralement hérissé de rochers et
d'écueils. heureusement aussi, il présente des rades qui
reçoivent les navires surpris par le mauvais temps dans ces
dangereux parages, si voisins de l'entrée de la Manche. Son
territoire est généraletent accidenté, mais sans vallées pro-
fondes ; toutefois la partie centrale et celle de l'est présentent
quelques plateaux. La violence des vents s'oppose au
succès des plantations, aussi le canton est-il peu couvert de
bois. Les terres sont bonnes aux abords de la mer et mé-
diocres à l'intérieur ; néanmoins elles donnent d'abondantes
récoltes, travaillées qu'elles sont avec soin et intelligence et
puissamment fumées et amendées. Le lin et le chanvre y
réussissent parfaitement, et la culture de ce dernier textile,
dirigée par les enseignements d'ouvriers angevins , que
111-. le préfet Riva ud de la Raffinière, d'accord avec le Conseil
général, fit venir à Perros, plusieurs années de suite, y a
atteint un degré si réel de perfection, que le placement
des filasses qu'il fournit est désormais assuré dans l'arsenal
de Brest. L'élève de belle race de chevaux de trait breton
et celui du bétail sont aussi pratiquées avec succès dans ce
canton. — Nous pouvons dire ici, et avec plus de raison
encore, ce que nous disions du canton de Lézardrieux, que
tout le monde est, à proprement parler, Marin dans le
canton de Perros.

PERROS-GU IREC

Superficie : 1,4:02 hectares. — Population : 2,113 habitants.

Le nom de cette commune vient de Pen-Ros (sommet de'
la colline) et de saint Guirec, abbé qui aurait évangélisé
le pays vers le ve ou vie siècle.

Son territoire est baigné au nord par la Manche, à l'est
par un bras de mer qui le sépare de Trévou-Tréguignec,
Trélévern et Louannec, au sud il est borné par Saint-
Quay, et à l'ouest par Pleumeur-Bedou et Trégastel. Le
sol est partout très accidenté ; les bords de la mer pré-
sentent de nombreuses et profondes découpures. Peu de
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bonnes terres, mais grâce aux engetis marins, les cultiva-
teurs ont pu modifier avantageusement la constitution dé
•certains terrains qui, à l'heure actuelle, donnent de bons
produits. Toutes les céréales sont cultivées, mais la pomme
de terre est la principale récolte de la contrée.

Le port de Perros, situé à 1 kilomètre du bourg, est d'un
accès facile ; il peut recevoir des navires de 350 tonneaux.
Les transactions qui s'y opèrent ont lieu sur le bois de
construction, les céréales et les pommes de terre.

Vu du haut de la côte qui le domine, le port de Perros
offre un beau coup d'oeil. Aussi devient-il de plus en plus
le rendez-vous de nombreux touristes et baigneurs pendant
la belle saison.

La population de Perros est en grande partie adonnée à
la marine ou à la pêche. C'est surtout à Ploumanac'h,
hameau maritime, situé sur la côte, entre Perros et Tré-
gastel, que se trouvent le plus grand nombre de pêcheurs.

Ploumanac'h est pittoresquement assis au milieu de
rochers énormes, entassés les uns sur les autres. Ces blocs
erratiques de poudingues roses , offrent au pinceau de
l'artiste des sujets inépuisables de vues maritimes, Ô. l'aspect
sauvage. Tous les jours, la mer vient se briser contre ces
monstres qui semblent la défier dans leur morne attitude.
Sous l'effort d'un homme, plusieurs de ces pierres remuent.
Les plus curieuses sont celles qui forme l'amoncellement
sur lequel est bâti le phare de Ploumanac'h..

En face Ploumanac'h, à 7 ou 8 kilomètres en nier, se
trouve le groupe des Sept-Res : Pile Plate, du Cerf, Rouzic,
Melban, Bonneau, la Pierre et Pile aux Moines, celle -ci est
la plus importante ; il y a quelques années, elle possédait
une petite garnison.

La rade de Perros et le littoral du canton sont éclairés
par sept phares à feu fixe de 4e ordre ; celui du Pont de
Nantouar, de la ferme de Kerjean, du Colombier, de Ker-
prigent (79m) et de Ploumanac'h. Le sixième phare à éclats,
est situé sur l'île aux Moines, il éclaire les Sept-11es, et plus
à l'ouest, en pleine mer, on aperçoit celui de Triagoz, à



— 380 --

éclats également et efeu fixe, qui se dresse sur la roche
de Guenbras.

Une voie romaine conduisait de Perros à Carhaix ; dans
les environs de Callac où elle passe, elle est nommée encore
route dp, Perros.

L'église de Perros est dans sa partie ouest un intéressant.
spécimen de l'architecture romane ; la partie est ne date
que de la Renaissance, c'est un mélange d'ogival et du
style de l'époque. On y remarque les chapiteaux historiés
et un ancien bénitier en granit avec cariatides. La porte
du midi attire l'attention des visiteurs. Cette église est sous
le patronage de saint Jacques et de saint Guirec ou Kirec ;
ce dernier a un oratoire situé au milieu d'une grève de
Ploumanac'h et baignée chaque jour par la mer.

On voit en Perros la curieuse chapelle de Notre-Daine de
la Clarté, â laquelle se rapporte plus d'une légende. Le
bénitier à têtes sculptées et les vantaux de la porte repré-
sentant les Evangélistes, sont de toute beauté.

Il y a en Perros quatre écoles communales, une de
garçons au bourg, créée en 1832, une de filles qui daté dé
1852. Au Port, une école mixte a été fondée en 1880, et
Ploumanac'h en possède une de même nature depuis 1877..
De plus, et depuis 1864, une école congréganiste de filles
est établie au bourg.

Le bourg est traversé -par le chemin de grande commu-
nication No 11.

KERMARIA-SU LARD

Superficie : 902 hectares. — Population : 888 habitants.

Le nom de cette commune signifie village ou lieu de
Marie, et Sulard ou Julard (de toute joie). L'église parois-
siale a, d'ailleurs, la Sainte Vierge pour patronne, et serai
ainsi dédiée à Marie de toute joie. Mais d'un autre côté,
dans les anciens registres de la mairie, on voit écrit souvent
Kermaria-Surlair. Le bourg est en effet situé sur le point
culminant de la commune.
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Le territoire de Kermaria s'étend au sudLest du canton ;
il est accidenté, peu boisé. Le - sol, de constitution grani.-
tique, est recouvert d'une couche arable très fertile. L'agri-
culture est bien entendue ; la culture du pommier et
l'élevage des bestiaux sont les grandes ressources agricoles.

Quelques ruisseaux, sans importance, arrosent la coin-
mune et vont se jeter dans la baie de Perros. Kermaria-
Sulard, ancienne trève de Louannec, a édé érigée en
commune en 1793 ; elle était paroisse distincte depuis
4791.

En 1632, elle fut décimée par la peste.
L'ancienne église, qui appartenait aux xne et xmo siècles,

a été remplacée par une élégante construction qui vient
d'être achevée. -

Dans le cimetière, on voit une croix en pierre qui porte
la date de 1654.

La commune possède le château de Kergoff, nouvellement
restauré. Il a appartenu au capitaine de Trogoff, qui se
distingua à Navarin. Celui d.e Kerimel, où naquit Geoffroy
de Kerimel, maréchal de Bretagne, fidèle et glorieux coin-
pagnon de Du,guesclin, a été converti en ferme.

Kermaria possède deux écoles publiques, une de garçons
créée en 1833, et une de filles qui date de 1851.

Le bourg est traversé par les chemins de grande commu-
nication Nos 16 et d'intérêt commun N° 38.

LOUAN N EC
Superficie : 1,391 hectares. — Population : 1,526 habitants.

La commune de Louannec s'étend au fond de la baie de
Perros, au sud-est du chef-lieu de canton. Le territoire est
assez plat, excepté sur les bords de la mer où il est acci-
denté et où il offre, des sites très pittoresques, avec vue de
mer très étendue et très variée.

Quelques petits ruisseaux l'arrosent , notamment le
Dourdu qui vient de Kermaria.

Les terres, à base granitique, avec roches amphiboliques,
ont fertiles et bien cultivées. L'usage des engrais de mer
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a permis de défricher toutes les landes, depuis quelques.
années.

L'église a pour patron saint Yves, mort recteur de cette
paroisse le 19 mai 1303. Son souvenir est resté très vivace
dans la population. On garde dans la sacristie une chasuble
dont il se servait, et on montre sur le chemin de Barac'h à
Lannion , désigné sous le nom de garant sant Hervoan,
(sentier de saint Yves), un dolmen qui, dit-on, lui servit
souvent de lit.

Comme monument, l'église n'offre rien de remarquable ;
elle date du xive siècle. Dans le cimetière existe une croix
qui date de 4631.

Les vieux manoirs de Barac'h, de Guernabacon et de
Coatgourhant, sont convertis en fermes. Mais en revanche,
on voit de jolies maisons modernes situées sur le bord de
la mer.

Le petit port du Len est fréquenté par les bateaux qui
font la pèche da goémon et du sable de mer.

A Louannec existe depuis longtemps une école com-
munale de garçons; une école communale de filles y a été
créée vers 1868.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 16.

PLEUMEUR-BODOU

Superficie : 2,572 hectares. — Population : 3,011 habitants.

Le territoire de cette commune, la plus étendue du
canton, est situé à l'ouest et s'étend entre Trégastel et
Trébeurden. Il est élevé, très accidenté, mais peu boisé.
Le défrichement des landes s'effectue sur une grande
échelle depuis quelques années.

Un groupe d'iles, dont l'Ile-Grande est la principale et la
seule peuplée, forment une section de Pleumeur -Bodou ;
elles sont peu éloignées de la côte, et à marée basse on
peut y aller à pied sec. Les belles carrières de granit de
l'Ile-Grande sont exploitées et fournissent des pierres de
taille qui s'exportent au loin en grande quantité.
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Sur les grèves, on trouve un sable calcaire contenant
jusqu'à 80 0/0.de matières fertilisantes.

L'église paroissiale, sous le patronage •de saint Pierre,
date de 184i. Spacieuse, elle renferme un autel gothique
et une chaire à prêcher soutenue par une statue assez
bizarre.

La commune possède trois chapelles : celle de Saint-Uzec,.
du xtv° siècle, renfermant une fenêtre en style rayo nnant
d'une grande hauteur ; celle de Saint-Samson et celle de
Saint-Sauveur, dans Ille-Grande, qui ne se fait remarquer
que par son ancienneté. Il convient de citer en outre la
chapelle privée de Saint-Antoine et surtout celle de Sainte-
Anne, qui dépend du beau château de Kerduel, retiré dans
un site pittoresque et entouré de bels magnifiques ; c'est.
sur l'emplacement de Kerduel que la légende place le séjour
du roi Arthur et de sa cour ; elle ajoute que l'ile Agathon
'(un des petits flots de Pleumeur) renferme le tombeau du
héros fabuleux.

Sur. la route du bourg à l'ile-Grande, on trouve un
menhir de 8 mètres de hauteur, surmonté de tous les
attributs de la Passion. Dans cette île, on voit aussi un
Menhir bien conservé et deux autres au hameau de Brin-
guiller.

Dut clocher de . Pleumeur-Bodou, qui sert d'amer aux
navires, l'oeil découvre un immense horizon.

Deux écoles communales existent au bourg, une pour
chaque sexe, et depuis quelques années une école mixte a
été créée à l'île-Grande.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
NOS 44 et 78.

SA1 NT-QUAY-FERROS

Superficie : 468 hectares. — Population : 584 habitants.

Cette petite commune doit son nom au patron de l'église
paroissiale et à sa proximité de Perros-Guirec.

Elle est située au sud de Perros et comprise entre deux
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petits ruisseaux, le Grugul et le Kerduel, qui vont se jeter
dans la haie de Perros.

Le territoire est accidenté, un peu boisé, et renferme -
quelques vergers plantés en pommiers. Le granit amphi-
bolique est la base du sol. Les terres sont bien cultivées,
les prairies sont bien aménagées.

L'église n'offre aucun intérêt. La chapelle de Saint-Méen,
qui date du xvie siècle, est chaque année, le lundi de la Pen-
tecôte, le rendez-vous de nombreux pèlerins, qui viennent'
demander la guérison des maladies de peau.

On remarque à Keringant les restes d'un ancien château.
Près de Crec'h-Quillié, à 100 mètres environ de la route de .

Perros à Lannion, on voit un monument celtique assez
bien conservé ; c'est, croit-on, les restes d'une allée cou-;
verte ou d'un cromlec'h. Il se compose d'une allée de douze -

pierres sur chaque côté, conduisant à une petite élévation
où se trouve un dolmen, dont les pierres sont renversées ;
derrière et couché, se voit un menhir de 3m35 de long.

En 1695, Le Pelletier de Rozambo était seigneur de la
paroisse.

Sur le ruisseau de Kerduel, se trouve un pont dit des
•uatre-Recteurs, à l'endroit où se rencontrent les communes
de Pleumeur-Bodou, de Servel, de Perros et de Saint Quay.

Deux écoles communales, une pour chaqUe sexe, sont
établies à Saint-Quay.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commua
nication N° 11.

TRÉBEU RDEN

Superficie : 1,340 hectares. — Population : 1,844 habitants.

Trébeurden, veut dire en celtique Trêve ou tribu des petits
'tommes. Cette commune, qui occupe le sud-ouest du canton,
est bornée à l'ouest et au sud-ouest par la mer. .Elle se
compose d'un plateau de constitution granitique en général,
incliné vers le nord-est. Le sol, assez fertile au nord et à
l'ouest, est à peu près stérile; à l'est et au sud, un sous-sol
argileux conserve l'eau même sur les plateaux élevés. Un
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drainage serait nécessaire. Comme à l'Ile-Grande, plusieurs
carrières de granit sont exploitées. Les îles Molène et Milliau
dépendent de cette commune.

Une partie de la population s'occupe de la navigation,
de la pêche côtière ou de la récolte du goémon.

L'église date de 1833 ; elle a remplacé un édifice du
xve siècle, dont les vitraux ont été placés dans la nouvelle
construction. La fondation de cette église est attribuée aux
moines de Bégard, seigneurs de la terre noble de Penlan.

On compte trois chapelles en cette commune : Notre-
Dame de Bonne-Nouvelle, avec une très belle fontaine
élevée par Jean de Montfort, Notre-Dame de Citeaux-
Penvern, du xiiie siècle, au fond d'une anse, et celle du
Christ, près de laquelle on voit une croix monolithe, qu'on
croit avoir été une pierre druidique et qui remonterait au
ive siècle.

Peu de communes sont aussi riches en monuments drui-
diques ; d'abord un tumulus à Kéraliou, près des restes
d'un ancien château-fort qui parait n'avoir été jamais
achevé, quatre pierres branlantes ou roulers, six beaux
menhirs et trois dolmens, ces derniers sont nommés dans
le pays Ty-lia (maisons de pierre). Le plus vaste est celui
de l'île Milliau, qui mesure 9 mètres de long sur 2 mètres ;
il sert actuellement de grange.

En 1161, la population de Trébeurden fut cruellement
éprouvée par la famine qui désolait la Bretagne ; les habi-
tants ne se nourrirent pendant longtemps que de bouillie
faite avec des coquillages qu'on trouvait à marée basse.

On garde à Trébeurden le souvenir de M. Le Luyer,
recteur de la paroisse. En 1831,. il aide au sauvetage d'un
navire jeté sur la côte ; en 1832, pendant le choléra, il se
dévoue d'une façon remarquable pour porter aux malades
tous les secours dont ilS avaient besoin. Enfin, en 1838,
sauve la vie à 200 personnes occupées à la pèche du
goémon qui, surprises par la marée et la tempête, sur l'île
Molène, eussent péri inévitablement, si le. vénérable prêtre
ne fût allé, avec quelques vieux matelots, leur porter des
secours. La croix de la Légion d'honneur récompensa, en
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1838, tant de dévouement et de courage, On se souvient
également de M. Le Licon, maire pendant 50 ans et mort
chevalier de la Légion d'honneur.

Le granit, avons-nous dit, domine dans le sol, mais on
trouve du syénite rouge, à l'ile Milliau, du schiste, mêlé au
granit, du quartz, des agates, des cornalines, et sur la
grève du jaspe blond à cailloux roulés.

A Trébeurden existent une école communale de garçons,
fondée en 1840, et. une pour leS filles qui date de 1863.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
N°0 4 et 72.

TRÉGASTEL

Superficie : 700 hectares. — Population : 1,141 habitants.

Le nom de Trégastel (TH-Castel) signifierait territoire du
château. En effet, il se trouvait un château-fort à Plou-
manac'h, qui fut pris en 1594 par le maréchal d'Aumont,
sur les troupes de Mercœur ; il n'en reste plus de vestiges.

Trégastel occupe la partie nord-ouest du canton. Le
territoire est accidenté à l'est 'et au sud, il est plat et uni
aux bords de la mer. On voit peu de bois. Les terres, à
base granitique, sont bonnes sur le bord de la mer. Dans .
le sud, les terres de landes dominent.

Les petites îles Tanguy, Renot et Cast-Aérès dépendent
de cette commune ; elles ne sont pas habitées.

L'église, dédiée à sainte Anne, offre un spécimen du
style de transition du roman au gothique.

Deux chapelles existent ; celles de Notre-Dame des Roches
et de Saint-Golgon.

L'ancien manoir de Kerlavoz est habité par des fermiers,
Sur le bord de la mer, on voit, comme faisant suite aux

roches de Ploumanac'h, d'énormes pierres entassées, dissé-
minées de distance en distance dans les terres. Les plus
curieuses sont dominées par une grande statue du Christ,
tenant la croix. Un ancien recteur de Trégastel y a aménagé
trois ou quatre pièces de grandes dimensions.
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Tout près on voit les pierres branlantes appelées Coz-
Castel.

La station balnéaire qui s'y est fondée récemment, prend
chaque année du développement. Une maison vaste, cons-
truite il y a • peu de temps par les soeurs du Sacré-Cceur,
de Saint-Quay-Portrieux, offre aux baigneurs un séjour
très agréable.

On trouve en Trégastel un dolmen haut (le 7 mètres et
plusieurs menhirs.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, sont.
établies au bourg.

Le bourg L'est traversé que par un chemin vicinal ordi-
naire.

TRÉLÉVERN

Superficie : 694 hectares. — Population : 1,065 habitants.

Cette commune s'étend sur le bord et à l'est de la baie
de Perros. Son territoire un plateau élevé, nu et
découvert ; les terres, quoique bien cultivées, sont de
nature médiocre. Les landes ne sont pas toutes défrichées ;
on en voit encore plusieurs couvertes d'ajoncs qui servent
de chauffage aux habitants.

On remarque en Trélévern les restes du manoir de Ker-
gouanton, qui date du xvi° siècle.

Vis-à-vis de la petite île Tomé, une batterie défendant la
rade de Perros a été longtemps établie. Elle a été enlevée
depuis quelques années.

L'église paroissiale, qui n'offre rien de remarquable, est
dédiée à sainte Eléonore et à sainte Anne ; cette dernière
est l'objet de la vénération des marins que fournit en grand
nombre la commune.

Du bourg, ori jouit d'un beau coup d'œil sur la mer et la
rade de Perros.

Les deux écoles communales réglementaires sont établies
au bourg, qui est traversé par le chemin d'intérict commun
N° 38.
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TRÉVOLJ ,-TRÉG U1G N EC
Stiperficie : 653 hectares. — Population : 1,034 habitants.

Situé à l'est du canton, le territoire de cette commune
est borné au nord par la mer, au sud par Camiez et Pen-
vénan, et à l'ouest par Trélévern. Le bourg n'est qu'à
2 kilomètres de celui de cette dernière commune.

Le territoire, à hase granitique, est très accidenté et coupé
par des vallons. Il est généralement nu et peu planté. Les
terres, bien que de nature médiocre, sont bien cultivées et
donnent, comme sur tout le littoral, de bonnes récoltes de
pommes de terre. Le défrichement n'a pas eu lieu encore
pour toutes les landes.

L'église, reconstruite en 1858, est sous le vocable de
saint Samson ; la sonnerie des cloches est renommée dans
tout le pays.

On remarque le château du Bois-Riou avec sa chapelle,
sous l'invocation de saint Nicolas.

La plage de Trévou-Tréguignec recèle une forêt sous-
marine qui est exploitée par les habitants. Plusieurs menhirs
existent au Trévou, à l'île Balannec ou port Legoff, à
Coatmez et à Rucolie.

Deux écoles ont été créées depuis quelques années dans
la commune, une pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Nos 34 et 43.
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CANTON DE PLESTIN-LES-GRÈVES
(9 communes).

Plestin-les- Grèves ; Lanvellec ; Ploumilliau ; Plouzélambre ;
Maur ; Saint-Michel-en-Grève; Trédrez ; Tréduder ; Trémel.

Le canton de Plestin est borné au nord par la Manche
à l'est par les cantons de Lannion et de Plouaret ; au sud,
par le canton de Plouaret ; à l'ouest par le département du
Finistère, dont la rivière le Douron le sépare. — Il est tra-
versé par les chemins de grande communication N° 0 1°r, de
Saint-Brieuc à Morlaix ; f i , de Perros à Lorient ; 32, de.
Bégard à Saint-Michel-en-Grève ; 38, de Lannion, an Guer,
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lesquin ; 42, de Callao à Toul-an-Héry, et 57, de Plounévez-
Moèdec à la grève de Saint-Michel, et par les chemins
d'intérêt commun Nos 42, de Bégard à Locquémeau, et 86,
de Plouaret à Plestin.

La population de ce canton est de 15,187 habitants ; sa
superficie de 14,554 hectares.

Ce canton maritime, accidenté dans toutes ses parties, à
l'exception de celle de l'est qui est plane et unie, s'incline
par une pente assez prononcée vers le nord. Il est peu boisé
dans cette partie qui borde la mer ; mais dans le reste du
territoire, on trouve des bouquets d'arbres en futaie et quel-
ques vergers plantés de pommiers. Les sables coquilliers
et les varechs, que son littoral lui fournit en abondance, et
qui se répandent même assez avant vers le centre du pays,
ont beaucoup contribué à fertiliser ses terres, de bonne
qualité, déjà bien cultivées et productives en céréales de
premier ordre. Les plantes fourragères sont aussi cultivées
dans ce canton, qui cependant néglige un peu ses prairies.
Quoi qU'il en soit, l'élève des chevaux et du bétail y réussit
et fournit de beaux revenus à ceux qui s'y livrent. Il y existe
encore beaucoup d'e- loitations rurales sous le régime du
domaine congéable. — Le canton de Plestin fournit à la
marine un nombreux contingent de vigoureux matelots
formés à leur pénible profession par la pèche du poisson,
celle des sables coquilliers et la récolte des varechs.

PL ESTI N-L ES-G RÈV ES

Superficie : 3,452 hectares. — Population : 4,195 habitants.

Ce chef-lieu de canton est un gros bourg, important par
le commerce local qui s'y fait et par le nombre de ses
habitants, tous livrés à l'agriculture ou aux transactions
qui en résultent.

La commune de Plestin est très étendue ; elle occupe la
partie la plus à l'ouest du département et est baignée par
la nier au nord, et séparée, à l'ouest, du département du
Finistère par la petite rivière le Douron.

Son territoire est accidenté et en pente marquée vers le
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nord. Il est bien boisé et planté de pommiers. Les terres,
à base schisteuse, sont bien cultivées et fertiles, grâce
surtout à l'emploi des sables calcaires qu'on trouve sur la
grève, et dont les principes fertilisants ont de 50 à 82 0/0
de leur poids. Toutefois, sur le bord de la mer et couron-
nant les hautes falaises, des landes se montrent encore ;
elles ne peuvent guère être que semées en pins.

L'église, récemment restaurée clans son style primitif,
date de 1576. Sous le porche principal, se trouve la statue
da Christ au milieu de celles des apôtres ;• à l'intérieur, on
voit le tombeau de saint Efflam qui date du xvie siècle ; la
statue du saint est couchée sur un sarcophage décoré
d'arcades gothiques. Ce monument en a remplacé un autre
qui avait été inauguré en 999 par l'évêque de Tréguier.

La paroisse a pour patrons saint Gestin et saint Efflam.
Le premier lui a donné son nom, Plé-Gestin, et par con-
traction Plestin. Le second est très vénéré dans le pays.
C'était un prince d'Hibernie (Irlande) qui quitta sa patrie
vers 480 et vint débarquer dans la grève Saint-Michel, à
l'endroit où se trouve la croix que recouvre la mer à
chaque marée. Il évangélisa la région et mourut en 512,
clans l'ermitage qu'il s'était fait construire près de la
chapelle qui porte son nom. Non loin de cette chapelle,
sur la grève même, il existe une fontaine, rendez-vous de
nombreux pèlerins qui viennent demander aux eaux bien-
faisantes, les uns la guérison de leurs maux, d'autres,
dit-on, le moyen de reconnaître l'auteur de vols commis à
leur préjudice.

On remarque en Plestin plusieurs chapelles, parmi les-
quelles, outre celle de Saint.Efflam, il convient de citer
celle de Saint-Jacut, près des ruines du château de Lezormel.

Pour aller de Plestin à Saint-Michel-en-Grève, on suit
une belle chaussée, dite dans le pays la Lieue de grève.
C'est une promenade pleine de charmes ; d'un côté, se
déroulent les belles grèves avec la mer immense à l'horizon ;
de l'autre, des falaises très élevées, au milieu desquelles se
détache un amas de rochers nommé Roc'h-Karlaz.

En face de la pointe de l'Armorique, à 1 kilomètre de la
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terre, on voit un autre rocher Roc'h-Ru (roche rouge), où,
dit-on, un serpent monstrueux, combattu par saint Efflam,
se jeta dans la mer.

Dans un champ nommé Ar-Hastel, on voit un tumulus
et près de là, dans un taillis, on en trouve un autre. Un
menhir renversé gît près du village de Poulven.

Au hameau du Traou, on aperçoit les traces de la voie
romaine qui partait du Yeaudet, en Ploulec'h; les médailles
recueillies en cet endroit font croire à l'existence d'une
station romaine.

Plestin possède le petit port de Toul-an-Héry, à 2 kilom.
du bourg. Il s'y fait un certain mouvement d'exportation
de céréales, de pommes de terre, d'importation de vins,
bois, etc. A Saint-Efflam, des carrières d'ardoises sont
exploitées.

Le château de Lesmais est digne d'être remarqué.
Quatre écoles avec pensionnats existent à Plestin ; une

école communale et une privée pour chaque sexe.
Le bourg est traversé par les chemins de grande com-

munication Nos ter et 42.

LANVELLEC

Superficie : 1,892 hectares. — Population : 1,711 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend au sud-est du
canton et est traversé dans le sud par le chemin de fer de
Paris à Brest.

Il est arrosé par plusieurs ruisseaux, notamment par le
Roudour et celui de Saint-Connay, qui vont se jeter dans
la baie de Saint-Michel.

En général, les terres sont de bonne qualité et bien cul-
tivées. On trouve peu de bois ; les pommiers ne sont .

nombreux que dans le nord-est. Toutes les landes suscep-
tibles d'être cultivées, l'ont été à peu près. De belles car-
rières de granit sont exploitées en Lanvellec.

Cette paroisse, qui faisait autrefois partie de l'évêché de
Dol, a pour patron saint Brandan. L'église date de 1852-
Dans l'intérieur, on remarque plusieurs belles sculptures,



— 393 —

parmi lesquelles une statue de saint Brandan, dues au
ciseau de Le Mérer. Le cimetière possède un bel ossuaire •
en granit, de style gothique flamboyant.

On trouve en Lanvellec bon nombre de chapelles. La
plus intéressante à visiter est celle de Saint-Carré, qui date
de 1696, et dans laquelle se voient de belles peintures au
lambris et un remarquable retable au maître-autel.

Les manoirs de Coas-Ru, de Lesnevez et dé Kernescop
sont actuellement des maisons de fermes ; mais le château
moderne de Rosambo mérite d'être visité. Il domine la
vallée si pittoresque de ce nom.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, sont
établies à Lanvellee.

Le bourg est traversé par les cheinins de grande com-
munication Nos 38 et 57, et par le chemin d'intérêt commun
No 86.

PLOU M I LLIAU

Superficie : 3,469 hectares. — Population : 3,531 habitants.

Cette commune doit son nom à saint Milliau, patron de
la paroisse, roi d'Armorique, assassiné par son frère Rivod,
à une époque incertaine.

Le territoire, qui s'étend à l'est du canton, depuis la mer
jusqu'aux communes de Ploubezre et de Plouaret, est
arrosé par plusieurs cours d'eau sans grande importance.
Il est assez uni, excepté au nord-ouest. Les terres sont
bonnes, bien cultivées et bien boisées. Les pommiers sont
nombreux et bien soignés. Les landes sont à peu près.
toutes défrichées.

L'église, qui date de 1602, est un monument intéressant
de style gothique flamboyant. ,

Une succursale existe à Kéraudy ; l'église de cette paroisse
est dédiée à la sainte Vierge.

On compte quatre chapelles de construction moderne en
Ploumilliau.

Les anciens châteaux de Lanascol et de Keranglas sont
en ruines ; il reste à peine quelques traces de celui de
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Kersenon. On voit un menhir dans les landes de Saint-
Jean-Brezéan.

La nature du soi de cette commune est schisto-granitique
vers l'ouest ; au nord et à l'est on trouve du granit pur.

Sous le rapport scolaire, Ploumilliau est bien doté ;
deux écoles communales, une pour chaque sexe, sont
établies au bourg, et le hameau de Kéraudy possède une
école communale mixte.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 32, et d'intérêt commun Ne 42.

PLOUZÉLAMBRE

Superficie : 784 hectares. — Population : 694 habitants.

Le nom de cette commune s'écrivait anciennement
Ploésélempre.

Son territoire s'étend au sud-ouest de Plestin, le long du
ruisseau de Pont-ar-Roscoat et jusqu'à la mer.

Le sol, à base granitique, est plat et uni, boisé et planté
de beaux vergers, excepté dans la partie nord-ouest qui
présente des collines élevées, couvertes de landes.

L'agriculture y est en progrès. L'orge, cultivée sur une
grande échelle, il y a quelques années, a fait place au
froment et au méteil.

Au sommet des collines qui dominent la rivière de Pont-
ar-Roscoat et sur un plateau se trouve la chapelle de
Runan-Belard, dédiée à saint Mélard, construite en 1623.

L"église, sous le patronage de saint Sylvestre, remonte
au xve siècle; on y remarque un retable de la Renaissance.
Dans le cimetière, on remarque un beau calvaire en granit
datant de la même époque. Il convient de citer la fontaine
de Saint-Sylvestre, dont les eaux passaient autrefois pour
avoir la vertu de guérir les lépreux.

Plouzélambre compte une école communale de garçons
depuis 1853, et une école communale de filles créée en
1871.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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PLU FUR

Superficie : 1,750 hectares. — Population : 1,651 habitants.

Borné aur nord-est par Tréduder, à l'est par Lanvellec,
au sud par Plounérin et à l'ouest par Trémel et Plestin, le
territoire de cette commune est très accidenté, coupé de
quelques vallons au fond desquels coulent des ruisseaux
qui vont se jeter dans la baie de Saint-Michel.

Les terres, bien plantées de pommiers, sont fertiles et
bien cultivées. Les landes, susceptibles d'être défrichées,
l'ont été depuis quelques années.

Dans l'église, dédiée à la sainte Vierge, on remarque un
autel en bois sculpté.

Quatre chapelles existent à Plufur .; celles de Saint-
Nicolas et de Saint-Yves datent du xve siècle.

A 2 kilomètres à l'est du bourg, on trouve les ruines de
l'ancien château-fort du Plessix.

Le sol est en général de nature granitique, toutefois on
trouve du schiste micacé au nord-ouest ; dans le nord, on
a rencontré du carbure de plombagine très propre à la
fabrication des crayons.

Deux écoles communales, l'une pour les garçons et
l'autre pour les filles, existent à Plufur.

Le bourg est .traversé par le chemin d'intérêt commun
No 86.

SAINT-MICHEL-EN-GRÈVE

Superficie : 469 hectares. — Population : 572 habitants.

Le territoire de cette commune est peu étendu ; c'est la
plus petite du canton ; elle s'étend à l'est de la baie qui
porte son nom.

Le sol, dans lequel le schiste modifié par le gneiss
domine, est peu boisé. Sur les bords de la mer, d'énormes
rochers couvrent les pentes qui y descendent. Les terres
sont bien cultivées, excepté les hauteurs couvertes de
'landes.
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A l'encontre de la coutume établie de placer les oratoires
de saint Michel sur une hauteur, l'église paroissiale, dédiée
à cet archange, est située au bord de la grève, et les flots
viennent chaque jour battre les murs du cimetière. Cet
édifice, couronné d'une jolie flèche, date de 1614..

Une vaste forêt devait s'étendre autrefois de Ploulec'h
aux confins du Finistère. Après de fortes tempêtes, la grève
de Saint-Michel laisse apercevoir des débris de gros arbres.
Sur la route de Ploumilliau, on voit quelques traces d'un
camp romain, formé de deux enceintes circulaires.

Dans la chapelle de Sainte-Geneviève se trouve un autel
du xnc siècle, masqué rar une boiserie.

Une seule école mixte communale existe dans cette
localité.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 1".

TRÉDREZ

Superficie : 1,065 hectares. — Population : 1,178 habitants.

Cette commune a donné son nom au château de Coat-
Trédrez, possédé autrefois par le baron du même nom.

Elle occupe l'extrême nord du canton et s'étend jusqu'au-
près de l'embouchure du Guer.

Le territoire est assez uni, excepté dans les parties
voisines de la mer, où il est très accidenté et présente des
pentes rapides. Les terres cultivées sont productives, mais
les landes du nord et de l'est de la commune sont peu
susceptibles d'être mises en culture. Des forêts de pins
devraient les couvrir.

Les habitants se livrent à la récolte du goémon, engrais
recherché, et à la pèche de la sardide. La mise en boîte de
ce petit poisson a lieu dans une usine située sur le bord
de la grève, et qui fonctionne depuis 1880. Une centaine
d'ouvriers y sont occupés.

L'église, nouvellement restaurée par les soins de deux
recteurs, est un édifice du xv 0 siècle. Elle est dédiée à
Notre-Dame de Trédrez et à saint Yves, qui fut recteur de
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la paroisse. L'archéologue et le touriste admirent ses frises
élégantes, le tryptique renfermant un arbre de Jessé,
représentant la Vierge entourée des rois de Juda ; le bap-
tistère surmonté d'un baldaquin sculpté, parfaitement
fouillé, et un reste de verrières.

Le 19 mai, jour de la fête de saint Yves, est gardé
comme une fête solennelle.

La chapelle de Locquémau, dédiée à saint Quémeau,
d'où lui vient son nom, mérite d'être visitée. Locquémau
était autrefois une trêve.

On remarque en Trédrez les belles habitations de Coat-
Trédrez, de Kerbuzic et de Kerdepot.

Deux menhirs existent dans le sud-est. A Toul-an-
Wennic, on voit des traces d'une voie romaine ; c'est sans
doute celle dont nous avons parlé à l'article de Plestin.

L'école communale de garçons et celle des filles sont
situées au bourg. Loequémau possède une école commu-
nale mixte.

Le bourg n'est desservi que par un chemin vicinal ordi-
naire le reliant au chemin d'intérêt commun No 42.

-rRÉE:Du DER

Superficie : 480 hectares. — Population : 531 habitants.

Le territoire de Tréduder s'étend à l'ouest de Plestin et
est baigné au nord par la mer. Plusieurs ruisseaux ,
entr'autres le Roudour et le Saint-Connay l'arrosent ; sur

'les bords, de belles prairies bien aménagées produiSent
'Wexcellents foins.

Presque partout domine dans le sol le schiste micacé,
mais au sud du Korvan, sur la roule de la grève, on trouve
du schiste maclifère, très rare dans nos régions.

Le terrain est très accidenté, bien boisé et planté de
pommiers. Une grande partie des landes a été défrichée ;
ce qui reste ne peut produire que des pins ou des ajoncs.

L'église paroissiale, dédiée à saint Théodore, est un
monument sans grand intérêt qui date du xve siècle.
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Tréduder possède deux écoles communales, une pour-
chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 57.

TRÉMEL
Superficie : 1,193 hectares. — Population : 1,094 habitants.

Situé au sud-Ouest, sur les confins du Finistère, le terri-.-
toire de Trémel est accidenté à l'est et à l'ouest, sur le
bord des ruisseaux qui le limitent dans ces directions.

Cette commune a été formée en 1839 ; c'était autrefois
une trève de Plestin, devenue succursale à l'époque du
Concordat.

Son église, dédiée à la Vierge, est construite entièrement
en granit et date du xvie siècle. A l'intérieur, on remarque
de curieuses frises sculptées ; quatre labbes couronnées
d'archivoltes en accolade, un sacraire ou armoire eucha-
ristique.

A Kerguiniou on voit un dolmen, ainsi qu'un menhir
qui mesure 51'125 'de haut et 8m25 de circonférence.

On voit encore les ruines des châteaux de Kermerzic et
de Trébriant.

Le chemin de fer de Paris à Brest traverse l'extrême sud
de la commune et la gare de Plounérin a été établie sur le
territoire de Trémel. Dans les hatneaux avoisinant la gare;"
beaucoup d'habitants professent la religion protestante.-,,
Une école dirigée par un pasteur est établie non loin de là.-

Les terres sont de bonne qualité, bien boisées et plantées
de pommiers ; les. quelques landes qui existent encore sont.:;
l'objet d'un défrichement graduel et progressif.

Le bourg possède une école communale pour chaque
sexe ; il est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 42.



— 399 —

CANTON DE PLOUARET
(0 communes).

Plouaret ; Le Vieux-Marché ; Loguivy-Plougras ; Plougras ;
; Ploune'vez-Moedec ; Pluzunet ; Tonquédec ; Tré groin.

Le canton de Plouaret est borné au nord par le canton
de Lannion ; à l'est par les cantons de La Roche-Derrien,
de Regard et de Belle-Isle; au sud par le canton de Callac;
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4 l'est par le département du Finistère et par le canton de
Plestin. — Il est traversé par le chemin de fer de Rennes à
Brest, avec embranchement de Plouaret à Lannion ; par la
route nationale N° 12, de Paris à Brest; par les chemins de
grande communication Nos 11, de Perros à Lorient ; 31, de
Lannion à Guéméné ; 32, de Bégard. à Saint-Michel-en-
Grève ; 33, de Callao à Cavan ; 38, de Lannion au .Guerles-
quin ; 42, de Callac à Toul-an-Héry ; 55, de Lézardrieux
Belle-Isle-Bégard, et 57, de Plounévez-Moedec à la grève
de Saint-Michel, et par les chemins d'intérêt commun Nos 13,
du Vieux-Marché à Pluzunet ; 32, de Plounévez-Pfloedec à
Lannion ; 42, de Bégard à Locquémau ; 77, de Belle-Isle à
Guerlesquin, et 86, de Plaudren à Plestin.

La population du canton est de 21,196 habitants ; sa su-
perficie de 24,975 hectares.

Le territoire, plat et assez uni dans sa plus grande partie,
est fort accidenté et coupé de nombreux vallons au nord
et au sud, niais surtout dans cette dernière partie, où il
s'élève beaucoup et devient montagneux et tourmenté. On
y observe quelques mamelons élevés de 300 mètres au-
dessus du niveau de la mer. Les terres sont de moyenne
qualité et le classent parfaitement dans la zone intermédiaire
du département ; elles sont assez bien cultivées et l'agri-
culture est en voie de progrès dans ce canton.

L'élève du bétail est l'une de ses importantes ressources,
et il est regrettable que les prairies, qui pourraient être
excellenteS, soient l'objet d'aussi peu d'intérêt et d'attention.
Les chevaux qu'il fournit sont forts, vigoureux et appar-
tiennent à la race puissante que nous avons signalée sur
le littoral.

Le canton de Plouaret, bien qu'éloigné de la •mer dans
quelques-unes de ses parties, se sert des amendements cal-
caires marins et en obtient les meilleurs résultats. 11 est
coupé de bonnes voies de communication et arrosé de nom-
breux ruisseaux..

Le chemin de fer le traverse, et il est dans le cas, avec
un peu de bonne volonté de la part de ses habitants, de
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réaliser de grands progrès. Beaucoup de propriétés sont
sous le régime congéable ou convenancier.

PLOUARET

Superficie : 3,014 hectares. — Population : 3,396 habitants.

Cet important chef-lieu de—canton est • un gros bourg
situé à peu. de distancé de la ligne de Paris à Brest et
desservi par une station ou a lieu l'embranchement de la
ligne de Plouaret à Lannion.

La commune offre un territoire plat et uni au nord et
vers l'ouest. Sur le bord du Guer ou Léguer qui l'arrose à
l'est, les accidents de terrain sont nombreux et très accen-
tués. Les pommiers sont bien cultivés dans le nord et
l'ouest, et les terres sont bien boisées. De nature granitique,
elles sont bonnes et bien cultivées. Toutes les landes sus-
ceptibles d'être livrées à la culture, ont été défrichées.

Le commerce de Plouaret est tout local ; la plupart des
habitants du bourg se livrent à l'agriculture.

La commune du Vieux-Marché, qui avait été en 1790
chef-lieu de canton, était jusqu'en 1866 une section de
Plouaret.

L'église de Plouaret, dédiée à Notre-Daine, est une vaste
et assez belle construction du xvi.° siècle. On y remarque
surtout le portique, la tour qui date de 155i, et la grande
et élégante rosace de la Renaissance qui se trouve au-dessus
du maitre-autel.

La plupart des nombreuses chapelles qui se voyaient en
cette commune, ont été abandonnées et sont tombées en
ruines.

Deux sires du Pontblanc et celui de Keranrais qui figu-
raient au nombre des champions du combat dés Trente,
sont nés à Plouaret, de même que Guillaume de Cofit-
mohan, sieur de Guernachannay, directeur régent en droit
de la Faculté de Paris, qui fonda le 20 avril 1325 le collège
de Tréguier à Paris, aujourd'hui collège de France.

Au village de Coat-Roué, on voit un tumulus bien dété-
rioré.

1 3*
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Deux écoles communales importantes existent au bourg,
une pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication NOS 11 et 32, et d'intérêt commun No 86.

LE VIEUX-MARCHÉ

Superficie : 2,172 hectares. — Population : 2;589 habitants.

Le nom de Vieux-Marché, en breton, noz-Varcliad,
prouverait que les marchés de cette localité remontent à une
époque reculée et qu'ils étaient d'une certaine importance.

Située à l'ouest de Plouaret et bornée à l'est par le
Léguer qui la sépare de Trégrom, Pluzunet et Tonquédec,
cette commune est traversée par le chemin de fer de Paris
à Brest, sur un parcours de 4 kilomètres environ.

Le territoire est très accidenté et coupé par un grand
nombre de ruisseaux. Le Léguer l'arrose sur une longueur
de 8,600 mètres.

Le schiste talqueux, avec quartz améthiste, forme la
structure du sol dont la couche arable est très diverse
comme qualité. Les landes, qui. recouvrent les pentes
rapides de la vallée du Léguer, sont peu propres à la
culture. L'agriculture progresse et les terres sont assez
bien plantées en pommiers.

Au Vieux-Marché se tiennent par an plusieurs foires re-
nommées. Les marchés du mercredi de chaque semaine
ont une certaine importance.

L'origine de cette localité est fort ancienne, bien qu'elle
ne soit paroisse que depuis 1860 et commune que depuis
1866. Jusqu'en 1808, la ville du Vieux-Marché (comme on
la désigne dans la région) était chef-lieu de canton. C'était
autrefois une seigneurie importante; son nom est cité dans
les anciennes chartes de la province. En 1334, le duc Jean
Ill, duc de Bretagne, la donna à son fils. En .1789, le.
général La Fayette la possédait du chef de sa mère.

Le tumulus de Kerandouff n'existe plus qu'à moitié, on
voit encore cependant un amas considérable de pierres
énormes.
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On a de grandes présomptions pour croire qu'un. camp
romain a chi exister au lieu dit le Castel, près la chapelle
de Bon-Secours ; d'abord, h. voie romaine de Coz-Yeaudet
passe non loin de là, et ensuite on a trouvé dans des
fouilles récentes nombre de pièces romaines, de m►ne
qu'un puits funéraire dans lequel se trouvaient quelques
ossements. De plus, en nivelant les places de la ville en
1882, on a mis à découvert un pot en terre contenant
1,200 grammes de monnaies d'argent de Louis IX, de ses
successeurs et d'Edouard III, roi d'Angleterre.

L'église, de style ogival, s'élève au centre d'une vaste
place, entourée de maisons de bel aspect. Elle est sous le
vocable de Notre-Dame de Consolation. Toute construite
en pierres de taille, elle est reconnue comme une .des plus
belles du département. Les fenêtres ogivales du transept
sont remarquables, ainsi que les piliers formés de colon-
nettes réunies en faisceaux, et les contre-forts extérieurs.
La chaire, en pierre, fait corps avec le pilier contre lequel
elle est adossée.

Elle a remplacé une chapelle qui datait du xve siecle.
Parmi les quatre chapelles qui existent dans le Vieux-

Marché, la plus intéressante est celle des Sept-Saints, bâtie
sur un dolmen formant crypte et où l'on voit les statues
des sept saints dormants d'Ephèse.

Les anciens manoirs de Keranborgne, de Gueranham,
de Kergoz et de Goaz-Froment, sont pour la plupart con-
vertis en fermes.

L'école coMmunale des garçons du Vieux-Marché a été
créée en 1864, et celle des filles existe depuis 1863.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 32, et d'intérét commun N" 13 et 32.

LOG U I VY-PLOUG RAS

Superficie : 4,768 hectares. — Population : 3,177 habitants.

Cette commune, dont le territoire est le plus étendu du
canton, doit son nom (Loc-Ivy, pays d'Ivy) à saint Ivy, le
patron de l'ancienne église paroissiale. Elle occupe, avec



— 404 —

celle de Plou.gras, toute la partie sud du canton, et est
arrosée par la rivière du. Gaie et par deux autres ruisseaux
peu. importants.

Les terres de structure diverse, granit, schiste, gneiss,
sont de médiocre qualité, et les landes à -fond pierreux
sont peu cultivées ; elles ne peuvent être utilisées qu'en
semis de pins.

Elle comprend la forêt de Beffou, d'une contenance de
900 hectares.

L'ancienne église de Saint-Yves est en ruines. Depuis
1855, la belle chapelle de Saint-Emilion, qui date de 1516,
l'a remplacée comme église paroissiale. C'est un édifice
remarquable par là hardiesse de sa construction, la ri-
chesse des frises sculptées qui le décorent et l'élégance de
son clocher ; on remarque en outre un superbe maitre.,
autel du xvue siècle ; aussi est-ce avec juste raison qu'elle
a été classée parmi les monuments historiques.

Plusieurs autres chapelles, la plupart en ruines, exis-
taient en cette commune ; on voit encore celle de Saint-
Yves qui date de 1588

Les nombreux manoirs disséminés en Loguivy sont en
ruines. Des fouilles pratiquées au lieu appelé Menec'h-Ru.'
(moines rouges) ont fait découvrir une hache en bronze,
deux meules de moulins et des débris de construction. La
tradition rapporte qu'en ce lieu s'élevait jadis un monastère
habité par les Templiers.

La voie romaine de Tréguier à Carhaix parcourt la com-
mune du nord-est au sud-ouest.

Trois écoles existent à Loguivy-Plougras : deux commu-
nales, une pour chaque sexe, et une privée pour les filles.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 11, et d'intérêt commun N° 77.

PLOUG RAS

Superficie : 2,648 hectares. — Population : 1,322 habitants.

Le nom de cette commune s'écrivait au xv° siècle
Ploégroix, en latin Plebs-Crucis, paroisse de la Croix.
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Plougras s'étend au sud-ouest du canton sur les confins
du Finistère. Le territoire est plat et uni à l'ouest, acci•
denté et montueux dans les autres parties. Il est arrosé
par le Guic, affluent du Léguer, qui le sépare en partie du
Finistère. Les terres sont légères, sablonneuses et de qualité
ordinaire ; les cultivateurs se livrent, comme dans tout le
sud-ouest du département, à l'élevage des chevaux et à
l'engraissement des bœufs. Toutefois, les prairies qu'arrose
le Guic, produisent un pâturage donnant au beurre fourni
par les vaches qui s'en nourrissent, une qualité excep-
tionnelle.

Autrefois Plougras était une très grande paroisse de
laquelle relevaient les trèves de Lohuec et de Loguivy-
Plougras. L'église appartient au xvii° siècle et a pour
patron saint Pierre. La tour est remarquable par son
élégance et la hardiesse de son clocher.

On voit encore les fossés de l'ancien château de Beffou,
près duquel se trouve le bel étang de ce nom, qui ne
mesure pas moins de 7 hectares.

Cette commune possède des tourbières dans quelques
vallons et des carrières d'ardoises exploitées.

On voit non loin de Goastibiou et de Lesplouric des
menhirs très élevés.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, existent
à Plongeas depuis 1844.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 42, et d'intérêt commun No 77.

PLOU N ERI N

Superficie : 2,589 hectares. — Population : 1,119 habitants.

Ce nom vient de Plou (peuple ou paroisse), et de saint
Nérin, évêque breton, patron de l'église paroissiale.

Situé à l'ouest du canton, Plounérin est traversé par la
route nationale de Paris à Brest, et au nord par le chemin
de fer sur une longueur totale de 5,500 mètres. Une station
y est établie, mais sur le territoire de Trémel.

Le sol, généralement uni, est de constitution granitique
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avec quelques roches amphiboliques ; près de la Clarté,
on trouve du diorite. Les terres, peu boisées, sont de
médiocre qualité ; beaucoup de landes attendent encore le
soc défricheur ou la graine de -pins qui les rendraient
productives.

L'église, qui porte les dates de 1686, 1700 et 1758, n'offre
rien de bien remarquable. Plusieurs chapelles existaient
autrefois en cette commune ; il en reste trois assez bien
conservées, celles de Notre-Dame de Bon-Voyage, de Notre-,
Dame de la Clarté et de la Trinité ; la première seule pré-
sente quelque intérêt.

Le bel étang de Lez-Moal, aux rives sans arbres et d'une
contenance de 30 hectares, est souvent visité par les pê-
chetirs ; il est, dit-on, très poissonneux.

Près du hameau de Quiriot, on trouve un bloc de pierre
cubant 300 mètres environ, qu'on croit être un monument
celtique.

On voit encore les restes du vieux manoir de Bruillac qui
appartenait au mn° siècle à l'illustre famille Duchâtel. Le
château moderne de Kerigoan est digne d'intérêt.

Au bourg de Plounérin, deux écoles communales exis-
tent depuis longtemps. Près de la gare, il vient d'en être
établi une pour les deux sexes.

Le bourg est traversé par la route nationale N° 12.

PLOUNEVEZ-MOEDEC

Superficie : 4,035 hectares. — Population : 3,303 habitants.

Cette grande commune s'étend au sud-ouest du canton
jusqu'aux portes de Belle-Isle-en-Terre. Le bourg, traversé
par la route nationale de Paris à Brest, est assez important.
Arrosé par le Guic et le Léguer, le territoire est très acci-
denté, il présente une suite non interrompue de collines et
de vallons. Les terres sont généralement légères et sablon
neuses, boisées au sud, à l'est et dans une partie du nord.
Le sol est en général de nature granitique, à l'ouest on
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trouve du gneiss ; pendant quelques années on a exploité
une carrière de quartz améthiste.

Sur le Guer sont établies deux papeteries, une scierie
mécanique, un haut fourneau et quelques autres établisse-
ments industriels qui occupent un certain nombre d'ou-
vriers.

Dans l'église paroissiale, qui est sous le vocable de saint
Pierre, on remarque une mal tresse-vître et les statues de
saint Pierre et de la Vierge. La tour porte les armes du
chevalier Du Parc qu'on croit être son fondateur.

Quatre chapelles existent dans la commune, mais celle
de Keramanac'h (ville des moines) du xve siècle, présente
seule de l'intérêt ; son riche portail sud, son porche, la
tribune en chêne sculpté, avec voûtes et pendentifs, repré-
sentant les douze apôtres ; le maître-autel avec son rétable
en marbre renfermant une multitude de personnages qui
représentent la vie et la mort de Jésus-Christ, et la fenêtre
absidiale à beaux meneaux flamboyants excitent l'admi-
ration des visiteurs.

On voit encore les vestiges du château de Marqués,
détruit en 1793, et les beaux châteaux modernes de Kerde-
lahaie, de Pors-en-Pare et du Gollot. Près de Coat-Sec'h,
on trouve les traces de la voie romaine de Carhaix à
Lannion.

Deux écoles communales importantes existent au bourg,
qui est traversé par la route nationale No 12.

PLUZUNET

Superficie : 2,283 hectares. — Population : 2,375 habitants.

Cette commune tire son nom de saint Idunet, patron de
la paroisse. Ce saint vint, croit-on, de la Grande Bretagne,
vers le v' ou vie siècle, avec sa soeur sainte Tunvel.

Elle s'étend au nord-ouest de Plouaret, entre le Leguer à
l'ouest et le canton de Bégard à l'est. Le Guindy qui l'arrose
à l'est, la traverse sur une grande étendue.

Le territoire de Pluzunet est plat et uni, excepté vers
l'ouest où le Leguer forme une vallée profonde aux pentes
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escarpées. Les terres, à base granitique avec quelques
amas de quartz, deviennent meilleures, grâce aux amen-
dements marins dont on fait grand usage. Beaucoup
d'agriculteurs se livrent avec succès à l'élevage du bétail.
Les landes sont à peu près toutes défrichées.

Le bourg est un des plus jolis du département ; la belle
place plantée d'ormes et servant de champ de foire, est
entourée de maisons bien bâties et d'un bel aspect.

L'église, dédiée à saint Pierre, a été reconstruite en 1847,
sauf le clocher qui date de 1669. Elle est entourée d'un
vaste cimetière parfaitement tenu.

On ignore l'époque de l'érection de Pluzunet en paroisse,
on sait seulement qu'elle avait un recteur en 1532. A Coata-
nizan se voient encore les vestiges d'un château-fort. La
pièce d'eau est aujourd'hui à sec, mais le colombier existe
toujours. Le dernier châtelain, le marquis de Montluc,
émigra en 1791, et Coatanizan fut vendu comme bien
national. La chapelle Saint-Jean dépendait d'une demeure
seigneuriale bâtie par la famille de Kerimel.

Les chapelles de Saint-Idrienne ou Idrielle et de Saint-Jean
étaient autrefois des lieux de pèlerinages très fréquentés.

Entre Pont-an-Mari et le moulin du Praj,ou, on a décou-
vert, il y a quelques années, un souterrain formé de trois
chambres. On croit que c'était un repaire / de brigands.
Non loin de Saint-Idunet, on voit une pierre creusée en
forme d'auge qui, d'après la tradition, servait de lit au
saint personnage qui aurait habité ce lieu. Les mères qui
ont des enfants débiles, vont les rouler sur cette pierre,
pour leur faire recouvrer leurs forces. Au lieu nommé
Losser, le Léguer se précipite d'une grande hauteur avec
un bruit qui s'entend de plusieurs kilomètres.

Bien avant la Révolution, Pluzunet possédait des institu-
teurs, ambulants pour la plupart. Mais c'est en 1817 qu'un
maître breveté, M. Le Ballier, fut régulièrement nommé
par le recteur de l'Académie.

L'école des filles a été créée en 1849 et reconnue com-
munale en 1851. En 1883, une classe enfantine a été
annexée à l'école des garçons.
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Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 31 et 33, et par les chemins d'intérêt
commun N°5 13 et 42.

TONQU EDEC

Superficie : 1,799 hectares. — Population : 1,840 habitants.

Située à l'extrémité nord du canton, la commune de
Tonquédec est bornée à l'est par le Guindy et à l'ouest par
le Léguer, rivières qui toutes les deux coulent vers le nurd.

Le sol renferme un très beau granit rosé exploité notam-
ment à Kermeur. Le territoire est généralement plat et uni,
excepté vers l'ouest, où le Léguer coule dans une vallée
aux bords escarpés, couverts de bois ou d'ajoncs. L'agri-
culture y a fait de grands progrès ; les terres, grâce à
l'engrais marin qu'on va chercher à Lannion, sont très
productives et bien plantées en pommiers. L'élevage des
bestiaux se développe en cette commune au grand profit
des cultivateurs qui s'y livrent.

Sous le choeur de l'église, dédiée à saint Pierre et res-
taurée en 1835, se trouvent les tombeaux des Kergrist et des
Du Quengo, successivement seigneurs de Tonquédec. Cette
église avait été érigée en collégiale en 1447, par Rolland,
vicomte de Coétmen. On y remarque la maîtresse vitre.

Dans le cimetière, on voit les tombeaux de MM. Couppé,
ancien député à la Convention, Troguindy et Nicolas, tous
les trois décédés maires de la commune.

Mais ce qui attire l'attention des touristes, ce sont les
ruines du célèbre et antique château-fort de Tonquédec,
placé sur les bords d'une colline dominant le Leguer, à
2 kilomètres à l'ouest du bourg. Ces ruines, à l'aspect
imposant, sont les restes d'un des beaux monuments de
l'architecture féodale et militaire au Mlle siècle. 11 était
surnommé avec raison le Pierrefonds de la Bretagne.

Le visiteur est immédiatement frappé dé l'aspect gran-
diose et magnifique de ces restes assez bien conservés
pour permettre de reconstituer le plan primitif du château.
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C'est un polygone irrégulier, entouré de douves, divisé en
trois parties et ceint de murailles crénelées de 3 à 4 mètres
d'épaisseur. Il était flanqué de grosses tours rondes à
l'extérieur et hexagonales à l'intérieur. Les couronnements
de ces tours ont été rasés ; mais on monte encore dans
deux d'entre elles, jusqu'aux machicoulis, par des escaliers
pratiqués dans le mur. A l'endroit opposé à la porte
d'entrée et séparé du corps de la place, était le donjon
colossal qui ne communiquait avec les autres bâtiments
que par un pont levis. Il occupait le sommet d'un triangle
à la pointe d'un promontoire qui domine la vallée d'une
hauteur de 50 mètres environ. Des souterrains et des
-cachots voûtés existaient au-dessous des constructions.

Plusieurs légendes se rattachent au château de Ton-
-quédec ; dans le souterrain qui se dirigeait, dit-on, vers
Ploubezre, se trouveraient les âmes des Huguenots qui là .

-expient leurs erreurs ; un lièvre gigantesque se montrerait
au milieu des ruines, mais aussi inaccessible aux plus fins
limiers qu'au plomb du chasseur le plus habile ; une jeune
fille tous les sept ans viendrait pleurer sur l'une deS tours
pendant que midi sonne, etc.

La seigneurie de Tonquédec fut érigée en vicomté vers
le xJIe siècle, en faveur des Coétmen. Les terres passèrent
ensuite entre les mains des Quengo, qui les possédèrent

„jusqu'en 1879 ; à cette époque elle est devenue la propriété
de M. de Kerouartz.

C'est en 1622 que le château fut démantelé par ordre de: -

Richelieu.

Près de Kermeur on voit un menhir et près de Kerjan
un beau dolmen.

La commune de Tonquédec possède deux écoles com-
munales, celle des garçons a été fondée en 1827 et celle
des filles en 1841. Une école privée de filles y existe depuis
quelques années.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 31.
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T R ÉG ROM

Superficie : 1,665 hectares. — Population :1,V75 habitants.

La commune de Trégrom est située à l'est du canton et
du Vieux-Marché ; elle est séparée au sud de Plounévez-
Moédec par le Leguer qui la traversé sur une grande
étendue. Le chemin de fer de Paris à Brest passe au nord
et à une petite distance du bourg.

Le territoire, à base granitique avec quelques amas de
quartz, est fort accidenté. Une foule de petits ruisseaux y
forment une quantité de vallées profondes dominées par
des collines élevées. Les terres sont de bonne qualité en
général et bien boisées.

L'église, sous le patronage de saint Brandan, est un
monument sans intérêt, datant du xve siècle, et qui a été
restauré en 48i3. Elle renferme le tombeau du marquis de
Kersauzon, son fondateur.

On voit en Trégrom trois chapelles : celles du Christ, de
Saint-Méloir. et de Saint-Tugdual ; la première possède des
restes d'une belle verrière (xvie siècle).

Il n'existe plus que des vestiges du château de Coatléguer.
Le beau château moderne du Gouer attire l'attention des
visiteurs.

Au village de Keranscot se trouvent deux menhirs, et à
Kermenou, on voit un tumulus.

Trégrom possède deux écoles communales, une pour
chaque sexe.

•;, Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 33.
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CANTON DE TRÉGUIER
(10 communes).

Tréguier ; Camiez ; Coatréven ; Langoat ; Lanmérin ; Miniby-
Tréguier ; Penvenan ; Plougrescant ; Plouguiel ; Trézeny.

Le canton de Tréguier est borné au nord par la Manche ;
à l'est par la rivière de Tréguier, qui le sépare des cantons
de Lézardrieux et de La Roche-Derrien ; au sud par le canton
de La Roche-Derrien, et à l'ouest par les cantons de Lannion
et de Perros-Guirec. — Il est traversé par les chemins de
grande communication Nos ler, de Saint-Brieuc à Morlaix ;
8, de Tréguier à Gouarec ; 16, de Saint-Brieuc à Perros-
Guirec, et 55, de Lézardrieux à Belleisle-Bégard, et par les
chemins d'intérêt commun Nos 23, de Lannion à Plouha
33, de Tréguier à la grève de Saint-Guinolé ; 35, de Lannion
à Plougrescant ; 38, de Trélévern à Rospez ; 41, de Bégard
au Port-Blanc ; 43, de Tréguier à Trévou-Tréguignee ; 37,
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de Rospez à La Roche-Derrien, et 49, de Tréguier à Plou-
grescant.

La population du canton est de 17,294 habitants ; sa su-
perficie de 11,473 hectares.

Le territoire de ce canton maritime, accidenté et montueux,
est découvert dans sa partie nord, voisine de la ruer, boisé
et planté de pommiers dans celle du sud. Il offre, de tous
côtés, des points de vue aussi beaux que variés, soit qu'on
explore son littoral, soit qu'on parcoure les belles vallées
qui le sillonnent ou qu'on admire les riches cultures de ses
champs. Dans ce canton, en effet, l'homme seconde la na-
ture avec énergie, et donnant à la terre les soins et l'engrais
qu'elle réclame, il en retire des produits de premier ordre
en céréales et plantes industrielles telles que colzas et lins.
Ces derniers surtout peuvent, dans certaines communes,
rivaliser avec les textiles les plus estimés de la Flandre. Si
ses prés sont insuffisants, il y supplée par les prairies arti-
ficielles et les plantes fourragères. Il en résulte que l'agri-
culture, tout en obtenant des céréales, peut avantageusement
élever de bon bétail et produire de forts et vigoureux che-
vaux de trait recherchés et vendus à de hauts prix. A tous
ces avantages qui tiennent au sol, il faut ajouter ceux de la
pêche côtière, de la vente des sables, des varechs, des huîtres
et surtout de la marine à laquelle le canton fournit de nom-
breux matelots ; aussi peut-on le classer au premier rang
pour l'aisance dans laquelle en général vivent ses habitants.

TRÉGUIER

Superficie : 155 hectares. — Population : 3,193 habitants.

Tréguier, en latin Trecorium, en breton, Lantreguer, est
bâti en amphithéâtre sur la langue de terre qui se trouve
à la jonction du Jaudy et du Guindy.

Au vie siècle, un monastère fut élevé dans la presqu'île
de Trécor, par Tugdual, fils du roi Hoa.

En 8.48, une église cathédrale fut construite sur l'empla-
cernent du couvent et saint Tudgdual en devint le patron.
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Des maisons ne tardèrent pas à s'élever autour de l'édi-
fice ; telle fut l'origine de Tréguier.

Par sa position à 7 kilomètres de la mer, cette ville ne
tarda pas à devenir prospère, et son érection en évêché
au ixe siècle lui donna une importance considérable sur
les petits centres des environs.

Son commerce fut favorisé de bonne heure par la création
de foires importantes qui existent encore, par l'établisse-
ment de tanneries, de corderies, de filature de toiles et de
toutes les industries auxquelles a recours la navigation.

Le port de Tréguier arme tous les ans des navires pour
la pêche de la morue, et d'autres y font le cabotage.
Les huîtrières, qui existent dans la rivière, sont exploitées
régulièrement ainsi que dans tous les environs. Plusieurs
bateaux se livrent journellement au transport des engrais
marins. La ville est bien entretenue ; on y voit une belle
place entourée d'un parapet ; la rue principale est la
Grand'Rue, mais une des plus jolies est la rue Colvestre. On
remarque plusieurs anciennes maisons. des xve et xve siècles
qui dominent dans tous les quartiers ; les importantes
constructions des Ursulines, du Petit Séminaire, de l'ancien
évêché, des Dames Augustines, des Filles de la Croix, etc.

Mais le monument vers lequel se concentre toute l'admi-
ration des visiteurs est la cathédrale, le plus bel édifice
religieux des Côtes-du-Nord. Cette église, en forme de
croix, mesure 75 mètres de long, 39Ln 50 de largeur aux
transepts, le sommet de la voûte est à 18 mètres au-dessus
du pavé. Commencée en 1339, elle ne fut terminée qu'au
xve siècle ; elle est riche de toutes les beautés de l'archi-
tecture de cette époque. Le transept présente une particu-
larité assez rare ; il est surmonté de trois tours, l'une au
milieu et une à chaque extrémité. L'une d'elles porte la
grande flèche qui atteint 63 mètres au-dessus du sol. Au
bout du transept on voit une tour, reste de la cathédrale
primitive, appelée tour d'Hastings.

La nef et le choeur, flanqués de basses nefs, sont en-
tourés de chapelles latérales, dont l'une, appelée chapelle
du Duc, fut construite potir recevoir la dépouille de Jean V,
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duc de Bretagne, mort en 1442. Quarante-six stalles en
chêne sculpté, datant de 1648, décorent les deux côtés du
choeur.

Ce magnifique monument offre un ensemble remarquable
d'architecture ogival du genre rayonnant, qui a été suivi
en Bretagne pendant de longues années. Les 68 fenêtres
qui l'éclairent sont élégantes et richement sculptées.

Près de la porte d'un des bras de la croix, une des.
entrées principales, on voit un bénitier à cariatides en
marbre rose de toute beauté. A l'intérieur, se trouvent
plusieurs tombeaux du xrve siècle, un bel autel en bois
sculpté, une dalle en marbre rose qui indique la sépulture
de saint Yves, marquée par un beau monument funéraire
qui vient d'être élevé par souscriptions.

Le long du chevet et sur le flanc septentrional de la
cathédrale s'étend le clOître canonial, commencé en 1461
et comptant sur ses quatre galeries 42 arcades remplies
par des trèfles quadrilatés, supportés par de légères colon-
nettes surmontées de tympans à jours. De distance en
distance, des contreforts ou des arcs-boutants soutiennent
la claire-voie.

Avec juste raison, ce bel édifice est depuis longtemps
classé comme monument historique. Tréguier a conservé
son ancien évêché, belle maison de diverses époques, situé
dans un parc dominant le Guindy.

L'histoire nous apprend qu'en 1346, la ville fut dévastée
et les églises pillées. En 1386,-Olivier de Clisson, qui avait
projeté une descente en Angleterre, y avait fait construire
pour ses ,sOldats une ville en bois, qui se montait et se
démontait à volonté. Pendant la Ligue, Tréguier fut fidèle
au Roi ; c'est pourquoi elle fut pillée et ravagée plusieurs
fois par les troupes de Mercoeur. Enfin, en 1592, une armée
espagnole débarqua sur les côtes et acheva de détruire ce
que Mercoeur avait épargné.

On remarque dans les environs les belles maisons de
Keralio, du Bilo et de Kerhir dont les bois bordent la mer.

Un beau pont métallique, nouvellement construit sur les
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plans et par les soins du service vicinal met en commu-
nication les deux rives du Jaudy.

En outre de son collège, Tréguier possède une école
communale de garçons, deux pensionnats de jeunes filles
auxquels sont annexées des écoles priniaires gratuites.

La ville est traversée par le chemin de grande commu-
nication N o ter, et par les chemins d'intérêt commun
Nos 33 et 49.

CAM LEZ
Superficie : 1,165 hectares. - - Population 1,148 habitants.

Son territoire s'étend au sud-ouest de Tréguier sur la
rive gauche du Guindy.

Le sol, de nature granitique dans le nord et schisteux au
sud, est généralement uni, excepté sur les bords du Guindy.
Les terres sont médiocres, peu boisées mais bien cultivées.

Saint Trémeur et sainte Tréphine se partagent le pa-
tronage de l'église paroissiale, monument sans intérêt qui
date de 1714.

Près de la chapelle de Saint-Nicolas se tient, le 3 0 di-
manche de septembre, un pardon très fréquenté. Dans le
cimetière qui avoisine cette chapelle, se trouve la pierre
dite de saint Nicolas sur laquelle on couche les jeunes
enfants pour qu'ils marchent de bonne heure.

A mi-route du bourg de Camiez à celui de Trévou-Tré-
guignec se trouve le vieux château de Kerham, aujourd'hui
converti en ferme. On voit encore les belles voûtes en
pierre de taille qui soutiennent l'édifice, les douves qui
l'entouraient et les murs du parc. Cette construction, qui
date du xvne siècle, avait été élevée sur l'emplacement du
château-fort démantelé par ordre de Richelieu.

Non loin de Luzuron, vieux manoir devenu maison de
ferme, on a reconnu une tombe romaine dans un champ
appelé Parc-ar-min-guen.

Deux écoles communales existent â Camiez, une pour
chaque sexe. A l'école des filles, une classe enfantine a été
annexée en 1880.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun No 43.
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COA -T- RÉV EN

Superficie : 913 hectares. — Population : 800 habitants.

Le territoire de cette commune qui s'étend au nord du
Guindy et sur la rive gauche de cette rivière, est uni et'
plat, sauf au sud. Les terres à base granitique dans le nord
et schisteuse au sud, sont bonnes et bien cultivées. Les
prairies, bien aménagées, sont très productives.

L'église est sans intérêt, elle est sous le patronage de
saint Pierre.

Au hameau de Lochrist, le plus important de la commune.
se trouve la chapelle de Notre-Dame. On remarque la belle
habitation dé Keranroux. A Coatréven est né Mgr Crocq,
décédé évêque de. Laranda dans le Tonkin méridional.

L'école communale des garçons date du 11 messidor
an. ni, époque à laquelle fut installé, par le Procureur de la
commune, le citoyen Guy-François-Marie Levaly, maître
d'école. Celle des filles ne date que de 1873.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N°

LA NGOAT

Superficie : 1,850 hectares. — Population : '2,047 habitants.

Suivant Deric, le territoire de cette commune était au-
trefois couvert d'une forêt qui s'étendait j usqu'à Hengoat,
d'où lui viendrait son nom Land-Coat (pays du bois).

Située au sud-ouest de Tréguier, la commune de Langoat
est comprise entre le Jaud,y à. l'est et le Guindy à l'ouest.
Le sol, à base de schiste ardoisier, est très tourmenté et
assez nu. Les terres sont de bonne qualité et bien cultivées ;
les engrais marins les rendent très productives. Il se tient,
de temps immémorial, une foire très suivie pendant les
jours des Rogations.

L'église a remplacé en 1771 un édifice du xine siècle,. Elle
est surmontée d'un assez joli clocher. An haut de la nef à
gauche se trouve un monument funéraire de 1370 que l'on.
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• (lit être le tombeau de sainte Pompée, patronne de la pa-
roisse, soeur de Hoel Ier , roi de Bretagne, et mère de saint
Tugdual, évêque de Tréguier, de saint Léonor et de sainte
Sève.

Dans la partie est de la commune, on voit une vaste
enceinte fortifiée ayant la forme d'un fer à cheval ; on la
nomme Castel-Du (château noir). Dans le pays, on prétend
qu'elle est l'oeuvre des Anglais qui s'y seraient retranchés
en 131,5, lorsqu'ils assiégèrent et prirent La Roche-Derrien.
Le fort, également en terre, qui existait sur la ferme de
Coat-an-fô, et qui a été démoli en 1834 avait, croit-on, servi
de moyen de défense aux mêmes ennemis.

Le cimetière renferme le tombeau érigé à M. Le Grand,
ancien recteur de l'Académie de Rennes, par ses amis et
ses anciens élèves.. Cet homme bienveillant et savant autant
que modeste, était né à Langoat le 12 janvier 1792 et y fut
inhumé en 1839.

Une école communale pour les garçons créée en 1870,
une pour les filles qui date de 1860, à laquelle est annexée
une classe enfantine, desservent la commune.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication No 16, et d'intérêt commun Nos 37 et 41.

LANMÉRIN

Superficie : 415 hectares. — Population : 570 habitants.

Appelée autrefois et aujourd'hui encore dans les cam-
pagnes Lanvilin, cette commune tire son nom de saint
11érin, moine, venu d'Ecosse au vile siècle.

Son territoire, accidenté et bien planté de pommiers, est
situé à l'extrémité sud-ouest du canton et sur la rive gauche
du Guindy . Il est bien cultivé ; les prairies notamment sont
de bonne qualité.

On trouve du schiste talqueux dans l'est et argileux
dans l'ouest.

Avant la Révolution française, toutes les terres labou-
rables de Lanmérin étaient sujettes à la dîme rectorale à
_raison de la 12° gerbe de chaque céréale cultivée ; en était
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excepté un •‘,Iiamp qui était chargé d'une rente d'un demi
boisseau de froment « bon blé loyal et rendable au grenier
du presbytère ». Cette dime donnait de si beaux produits
qu'on l'appelait le Moulin d'Or.

Est né à Lanmérin, M. Le Tinevez, François, maire de
cette commune en 4830 et mort chevalier de la Légion
d'honneur.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, existent
depuis plusieurs années en cette commune.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 37.

MINII—IY-TRÉGUIER

Superficie : 1,207 hectares. — Population : 1,516 habitants.

Le bourg est situé sur les bords du Jaudy, et la commune
s'étend à l'ouest jusqu'au Guindy.

Le territoire à base de schiste ardoisier, est très accidenté. .
Les pommiers et les bois de diverses essences y réussissent
bien. Son sol riche, .bien fumé et bien cultivé, donne de-
belles récoltes.

L'église paroissiale est la chapelle de l'ancien manoir de
Kermartin, où naquit le 17 octobre 1255 saint Yves Elory,
très vénéré dans toute la Bretagne. C'est un élégant édifice
en partie du xv° siècle ; la .tradition locale en attribue la
construction à ce saint personnage.

Saint Yves, devenu prêtre, fut nommé official de l'évêque
de Tréguier, et ensuite recteur de Trédrez et de Louannec.
Après avoir fait de brillantes études de droit à Paris, il se
dévoua à défendre les causes des indigents, tout en soi-•
gnant dans son manoir les nombreux malades que le bruit
de ses vertus y attirait. Les hommes de justice l'ont pris
pour patron. Il mourut le 19 mai 1303 et fut inhumé dans
la cathédrale de Tréguier. Sa canonisation eut lieu en 1347.
Son testament est écrit sur un tableau placé dans l'église
et l'on conserve les restes de son bréviaire, beau manuscrit
sur vélin.
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En 1834, le manoir de Kermartin, acquis par Mgr de
Quelen, archevêque de Paris, a été reconstruit; une plaque
en marbre, placée au-dessus de la porte, rappelle qu'en
ce lieu est né l'illustre Yves.

La paroisse du Minihy a joui pendant longtemps du
droit d'asile, d'où lui vient son nom.

On exploite quelques carrières d'ardoises, dont les pro-
duits sont de médiocre qualité.

Une seule école mixte existe dans la commune.
Le bourg n'est traversé que par des . chemins vicinaux

ordinaires.

PENVENAN

Superficie : 1,984 hectares. — Population : 3,161 habitants.

Cette importante commune s'étend au nord-ouest - du
canton et est baignée au nord par la mer.

Le territoire est accidenté et découvert ; les pommiers
s'y répandent de plus en plus, et les landes se défrichent
peu à peu. Les terres, à base granitique, sont légères, mais
bien cultivées ; elles sont productives.

Le bourg a moins d'importance que le Port-Blanc, bon
et assez vaste atterrage situé au nord de la commune et
dans lequel de forts navires peuvent trouver un sûr abri.

L'église paroissiale, sous le patronage de la Vierge, a été.
construite en 1837 ; elle n'offre aucun intérêt.

Six chapelles existent en Penvenan, les plus remar-
quables sont celles de Saint-Gonval, où l'on voit la statue
du saint qui date du xne siècle, de Saint-Gildas, dans l'îlot
de ce nom. Au pardon de cette dernière, qui se tient le.
jour de la Pentecôte, on conduit les chevaux, et c'est un
grand honneur d'y arriver le 'premier, quelle que soit la
hauteur de la mer. Dans un rocher qui était, dit-on, le lit
du saint, on voit l'empreinte très exacte d'un corps humain.

Dans l'anse de la Saudraie, on a trouvé en 1829 et en
1838, des débris de mosaïques romaines. Quatre menhirs
existaient en Penvenan ; ceux de Keribo et de Guernotier
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ont été abattus et exploités en 1864; les deux qui subsistent
-encore sont situes l'un près de la limite de Camiez et l'autre
près du bourg.

On remarque les belles habitations du Pellinec et de
Kerbuelven ; cette dernière a été autrefois la maison de'.
plaisance des évêques de Tréguier.

Deux écoles communales existent au bourg de Penvenan,
et une pour les deux sexes au Port-Blanc.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
NOS 35 et 41.

PLOUG RESCA NT

Superficie : 1,554 hectares. — Population : 2,134 habitants.

Cette commune s'étend au nord du canton et est com-
prise en grande partie dans une langue de terre baignée
de trois côtés par la mer. Une grande partie de la popu-
lation se livre à la marine, à la pêche ou à la récolte du
goëmon. Aux lieux dits Marie-Charlès et Roc'h-ar-S'querch,
on trouve du sable coquillier contenant la moitié de son
poids de matières fertilisantes.

Le territoire, dans lequel domine le granit, est accidenté
et peu boisé. Les terres sont légères, mais donnent d'ex-
cellents produits par un bon système de culture et l'emploi
des engrais marins.

Sur le littoral, quatre petits îlots dépendent de Plougres-
cant : Hevinec, Itronne-Varia, Loaven et Er.

L'église n'offre aucun intérêt ; il n'en est pas de même
de la chapelle de Saint-Gonery, qui date du xvie siècle. Ce
joli monument se fait remarquer par les peintures de son
lambris, le beau mausolée de Guillaume du Halgoët, une
belle armoire en chêne sculpté renfermant un riche reli-
quaire et une chasuble du xvie siècle, qu'on dit à tort avoir
servi à saint Gonery, qui vivait au xe siècle. On voit aussi

.une statue en albâtre de la sainte Vierge et une auge en
forme de bière, véritable tombeau de saint Gonery.

Il convient également de citer la chapelle de sainte Eli-
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boubanne, mère de ce saint, située dans l'île Loaven et où
une procession se rend en baVuu le 1er jour des Rogations.

Plougrescant possède deux écoles communales, une pour
chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 35.

PLOUGUI EL

superficie : 1,907 hectares. — Population.: 2,271 habitants.

La commune de Plouguiel s'étend sur la rive gauche du
'Guindy et le bourg n'est qu'à une très faible distance de
la mer, à l'ouest de Tréguier.

Le territoire, à base de granit amphibolique est peu
boisé, assez accidenté et montueux, notamment à l'ouest
sur les bords du petit cours d'eau qui le sépare de Penve-
nan. Les terres sont bonnes et bien cultivées ; les engrais
marins contribuent puissamment à développer la fertilité
du sol. La population est mi-partie agricole et mi-partie
maritime. Beaucoup de marins, de l'Etat ou du commerce,
et de pêcheurs sont natifs de Plouguiel.

L'église a été nouvellement reconstruite en'style gothique.
Elle présente un ensemble assez remarquable ; on y voit

° le tombeau d'un des membres de la famille de Kerousy.
On trouve trois chapelles en Plouguiel, auprès desquelles

a lieu chaque année un pardon. Des parties assez curieuses
des anciens manoirs du xvie siècle, de Kerousy et de Les-
hildry existent encore. Celui de Keralio, à peu près de la
même époque, est habité par son propriétaire.

A Plouguiel est né le 13 juin 1757 le général Perrichou
de Kerverso, décédé le 22 février 1825 aux Invalides,
membre du grand conseil de cet établissement.

Deux écoles, une pour chaque sexe, existent depuis
longtemps à Plouguiel.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
N °S 33 et 49,
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TRÉZNY

Superficie : 324 hectares. — Population : 388 habitants.

Saint Zény ou Sezni, évêque d'Hibernie, disciple de saint
Patrice, a donné son nom à cette commune.

Son territoire très restreint s'étend au sud-ouest du can-
ton, au nord de la commune de Lamnérin. Il occupe un
plateau assez boisé, incliné légèrement vers le sud. Les
terres, de nature schisteuse au sud et granitique au nord,
sont bien cultivées et très productives.

L'église est un monument sans intérêt sous le vocable
du saint irlandais.

Près des ruines de l'ancien château de Kerguenalegan
ou Guernalegan, se trouve une chapelle dédiée à saint
Jean-Baptiste, récemment restaurée. Celle de Saint-Julien
n'offre rien de remarquable.

Une seule école mixte communale est établie depuis
longtemps à Trézény.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 38.
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ARRONDISSEMENT DE LOUDÉAC.

Cet arrondissement comprend 9 cantons, savoir : Lon-
déae, Copinée, Corlay, Gouarec, La Cheze, Merdrignac,
Mûr, Plouguenast et Uzel. Ces 9 cantons se subdivisent en
5,8 cçanmunes,. ce qui donne, en moyenne, 6 communes
par canton: Sa population est de 89,605 habitants et sa.
superficie de 136,122 hectares.

11 est borné au nord par les arrondissements de Guin-
gamp, Saint-Brieuc et Dinan ; à l'est par l'arrondissement
de Dinan et par le département d'Ille-et-Vilaine ; au sud
par le département du Morbihan, et à l'ouest par l'arron-
dissement de Guingamp. -- Le canal de Nantes à Brest le par-
court sur une étendue de 32 kilom., et il est traversé du
nord au sud par le chemin de fer de Saint-Brieuc à Pontivy.:

Dans l'arrondissement de Loudéac, tous les cours d'eau
se dirigent vers le midi et se jettent dans l'Océan, soit direc-
tement, comme le Blavet, soit indirectement, comme le Lié,.
l'Oust, le Livet, le Grénédan, le iNinian, le Duc et le Meu,
qui sont des affluents de la Vilaine. 11 appartient tout entier.
au versant sud. Son territoire est élevé, fort montueux et,
très tourmenté dans les cantons de Corlay, Goparec, Mûr„
Plouguenast et Uzel. Dans les autres cantons, les reliefs sont
moins abruptes, et quoiqu'assez élevés, ils ont plus d'uni-
formité et forment souvent de longues 'ondulations.

Cet arrondissement, bien boisé dans ses parties culti
vées, possèd.e en outre les forêts importantes de Loudéac,
de la Hardouinaye, de Bosquen et de Quénécan. Il produit
du bétail en abondance et des chevaux légers recherchés
par le luxe et par l'administration de la guerre pour la re-
monte de sa cavalerie.

Pendant au moins deux siècles, l'arrondissement de Lou-
déac fut, dans la majorité de ses cantons, absolument.
industriel, et la culture des terres n'y était que secondaire..
On s'y livrait à la fabrication des toiles dites de Bretagne,,
qui trouvaient leur principal écoulement en Espagne et,:
dans les colonies esp«gnoles, et les affaires s'y traitaient'
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annuellement par millions. Aussi, lorsqu'après les années.
de souffrance que la révolution de 1789 et l'état de guerre
prolongé imposèrent au commerce, ce pays, à peine remis,.
vit tout à coup se tarir, par l'emploi de métiers mécani-
ques, par l'usage généralisé des tissus de coton, par la
concurrence étrangère, les sources de son existence ; et.
lorsqu'enfin tomba la fabrication qui le faisait vivre, sa.
misère fut extrême.

Des bras inhabiles à manier la charrue se trouvèrent.
inoccupés en face d'immenses étendues de terres en friches,
couvertes de bruyères arides et considérées comme à ja-
mais stériles. A. la stupeur succéda enfin l'énergie ; le tisse-
rand, le blanchisseur, le petit marchand de toiles et de
fils se firent cultivateurs, la misère fut bientôt remplacée
par l'aisance, et l'on voit aujourd'hui, sur des points nom-
breux, de belles maisons là- où depuis des siècles la bruyère'
seulement avait poussé. Cette transformation heureuse a
fait de bons cultivateurs avec de pauvres industriels.

L'élan est donné, et si une assez grande partie de l'arron-
dissement est encore couverte de landes incultes où paissent.
quelques troupeaux de chétifs moutons, il n'y . a plus à
désespérer. Chaque jour la charrue en attaque une portion
et vienne, par le canal de Nantes à Brest, rendu facilement:
navigable, par le chemin de fer, aboutissant à la mer, par
les encouragements bienveillants du gouvernement, la pos-
sibilité d'introduire dans cet arrondissement l'élément cal-
caire qui lui manque, tout changera, tout s'améliorera, et
dans peu, ce pays, réputé le plus pauvre du département,
rivalisera avec ceux qui sont en possession de la richesse
agricole.

La population de l'arrondissement de Loudéac, qui a
longtemps souffert, n'est pas en général très vigoureuse
mais elle est intelligente et commence à retrouver dans le

'travail agricole, dans une nourriture plus substantielle, la
force qui se remarque dans les cantons ruraux où la ferti-
lité du sol permet à la population une alimentation saine•
et lui procure une aisance convenable.
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CANTON DE LOUDÉAC
(te communes).

Loudéac ; Héwonstoir ; La Motte ; Saint-Caradec ; Saint-
Maudan ; Trévé.,

Le canton de Loudéac est borné au nord par les cantons
d'Uzel et de Plouguenast ; à l'est par le canton de La Chéze ;
au sud par le Morbihan ; à l'ouest par le canton de Mûr. —
1l est traversé du nord au sud par le chemin de fer de
Saint-Brieuc à Pontivy ; de l'est à l'ouest par la route na-
tionale N° 164 bis, de Rennes à Brest ; du sud au nord par
la route nationale No 168, de Quiberon à Saint-Malo ; par
les chemins de grande communication No° 3, du Légué à
Lorient ; 7, de Paimpol à Josselin ; 18, de Loudéac à Plan-
coét ; 41, d'Uzel à Rohan ; 53, de Corlay à La Trinité, et
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par les chemins d'intérêt commun Nos 46, de Couarec
:Saint-Méen; 47, de Corlay à Plumieux, et 87, de Saint-6ml
à Saint-Thélo.

La population du canton est de 13,823 habitants ; sa su-
perficie de 19,248 hectares.

Le territoire est généralement accidenté dans la partie
sud et dans celle du nord-ouest ; dans ses autres parties.
il ne présente que de longues ondulations. Il est arrosé
par les rivières de l'Oust et du Lié. — Pendant longtemps,
ce canton plus industriel qu'agricole, ne présentait pour
ainsi dire que des bois et des landes, qui lui donnaient un
.aspect triste et monotone ; aujourd'hui, le tisserand est
devenu cultivateur, et les landes tendent à disparaître
sous l'effort de la charrue. Où la bruyère seule occupait
la terre, des moissons mûrissent, et la fabrique des toiles
n'est plus que l'industrie accessoire du canton qui, puisant
ainsi la richesse dans son sol, se verra enfin et de plus en
plus à l'abri de toutes les fluctuations qui agitent les pays
d'industrie. Si les landes disparaissent, les arbres sont en
partie restés, et indépendamment de la forêt de Loudéac,
le canton est boisé. Il possède aussi de nombreux vergers,
dont les fruits donnent un cidre estimé.

Il appartient à la zone du midi.

LOU DÉAC

Superficie : 8,024 hectares. — Population : 5,899 habitants.

Loudéac, qui se prononce Loudia dans le langage popu-
laire, et qu'on trouve écrit Lodeac dans le plus ancien
titre où il en est fait mention (1149), est le chef-lieu de
l'arrondissement qui comprend la partie sud du dépar-
tement.

Cette vaste commune, dont la superficie est de près de
8,000 hectares, est la 2e du département sous le rapport
de l'étendue. Elle est bornée au nord par Trévé et La Motte,
à l'est par La Prénessaye, au sud par Saint-Barnabé et
Saint-Maudan, à l'ouest par l'Oust qui la sépare de Saint-
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Gonery (Morbihan), et par Rémonstoir et Saint-Caradec. Le
chemin de fer de Saint-elic it Pontivy la traverse, une
gare est établie près de la ville.

Le territoire de la commune est légèrement ondulé, assez
accidenté dans la partie sud-ouest. La ville proprement
dite est sur un plateau incliné vers le sud. Les cinq prin-
cipales rues viennent aboutir à la place de l'Église.

Le sol renferme presque partout du schiste talqueux
avec roches amphiboliques ; le peu de carrières exploitées
ne fournissent que des moellons de peu de consistance. On
compte plusieurs sources ferrugineuses. Les eaux de la
ville contiennent en plus une légère quantité de soufre.

Ce n'est guère qu'après la Révolution que les paysans de
Loudéac commencèrent à cultiver sérieusement les vastes
landes servant de chétive pâture aux bestiaux Depuis cette
époque, elles ont à peu près toutes disparu. Les nombreux
pommiers qui couvrent presque tous les champs produisent
un excellent cidre clair, d'un goût droit, de digestion
facile et dent la réputation est répandue au loin. Tous les
samedis d'automne, le marché est encombré de pommes
exportées ensuite à Paris, dans le Midi et même en Espagne.

La forêt, qui s'étend au nord, a une étendue de 2,700 hec-
tares ; elle comprend aussi une partie de la commune de
La Motte. On y trouve des cerfs, des chevreuils, des -san-
gliers, des loups et de nombreux renards qui y vivent en
si grande quantité que les battues fréquentes n'empêchent
pas les récoltes avoisinantes d'être ravagées par tous ces
animaux. L'humidité conservée par la forêt donne nais-
sance à de nombreux ruisseaux dont le principal est le
Larhon, affluent de l'Oust. Il n'existe qu'un étang dans la
commune : celui de la Ville-Audrain.

Grâce aux efforts de la Société hippique, l'élevage du
cheval a fait d'immenses progrès, et nos agriculteurs four-
nissent chaque année à la remonte des chevaux estimés.

La seule industrie du pays est la fabrication des toiles ;
elle est bien tombée depuis quelques années, elle n'occupe
plus guère que 150 ouvriers qui travaillent chez eux. Cette



— 499 ---

industrie a été développée dans la localité vers 1570 par
quelques Flamands chassés de leur pays par les cruautés
du duc d'Albe. Dans le siècle dernier, la vente des toiles
sur le marché de Loudéac s'élevait annuellement à plus de
5,000,000 de francs.

Le nom de la paroisse de Loudéac, figure pour la pre-
mière fois en 1149 dans la charte de fondation de l'abbaye
de Lantenac, près de La Chèze. Cet .acte affecte en dot « les
dîmes de la paroisse de Loudéac » aux religieux nouvelle-
ment installés par Eudon, comte de Porhoét. Depuis 1603,
la châtellenie de Loudéac qui dépendait auparavant du
comté de Porhoet, formait un membre particulier du duché
de Rohan.

Pendant la Ligue, la ville fut attaquée par 1,500 fan-
tassins et 30) cavaliers qui venaient de s'emparer de Mon-
contotir. Le combat fut acharné de part et d'autre ; selon
la tradition, le plus fort de la mêlée eut lieu à 1 kilomètre
de Loudéac, aux Trois-Croix. Ce nom rappelle un vieux
dicton qui assure que :

Qui vivra verra
Les Trois-Croix au milieu (le Loudia.

Déjà la gare a été établie près de ce lieu. Le tribunal,
construit en 1845, est entouré d'un joli parterre. L'église,
de style roman, sous l'invocation de saint Nicolas, date de
1759 ; on y remarque le, maitre-autel avec quatre colonnes
et cieux adorateurs en marbre blanc attribués à l'habile
sculpteur Corlay. Du sommet de la tour du clocher, récem-
ment construite, on jouit d'une très belle vue.

Là chapelle gothique de Notre-Dame des Vertus a été
reconstruite en 1880 ; le plan est des plus heureux, et le
clocher pyramidal en pierre de taille est élégant et hardi.
On remarque dans la commune trois autres chapelles, celle
de Saint-Guillaume, celle du Menec, et celle de Saint-Mau-
rice, érigée sur l'emplacement de la maison où naquit ce.
saint personnage.

On voit encore 'en Loudéac les restes du château de la
Feuillée, consistant e quelques pans de murailles et le
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manoir de la Ville-Audrain qui est assez bien 'conservé..
Sur la lande de Cadelac, à 1 kilomètre de la ville, existent
encore des retranchements appelés le Camp Romain ; c'est
une sorte de carré presque régulier de 50 mètres environ
de côté et dont les parapets ont 5 mètres de hauteur. Cet
emplacement était admirablement choisi comme poste
d'observation, on y découvre un horizon de 5 lieues de .
diamètre.

L'hippodrome de Calouét, à deux kilomètres de Lou-
déac, a 1,500 mètres de tour ; il est un des meilleurs de
Bretagne.

Au coin de la place principale de la ville vivait, au
xne siècle, Eon de l'Etoile, gentilhomme qui se prétendit le
Fils de Dieu. Après avoir abusé de tous les plaisirs, il
s'était retiré. en ermite dans la vaste et merveilleuse forêt
de Brocéliande. L'esprit de Merlin lui apparut et lui con-
seilla d'écouter les paroles du Credo, chanté à la messe.
Et quand le prêtre eut dit : Per eum • qui venturus est, etc.,
il se figura que Peton, c'était lui Eon. Aussitôt, il se croit
d'essence divine, il parcourt les campagnes, éblouit les
simples par ses richesses diaboliques, dit la légende, et
commet avec sa troupe toutes sortes d'excès. A la fin
l'évêque de Reims le fit saisir. 11 fut reconnu « pris da
cerveau », mais de peur qu'il ne recommençât sa vie
aventureuse, il fut mis en prison. Moins heureux, ses dis-
ciples furent brûlés vifs.

A Loudéac sont néS les personnages suivants : Maurice
du Haut, dit saint Maurice, décédé en. 1191 ; le général
Gauthier, créé baron de l'Empire, mort à Wagram en 1809.
Son nom est gravé sur l'arc de triomphe de l'Etoile ; le
médecin La Vergne, qui s'est beaucoup occupé de la plan-
tation des pins dans les terrains incultes et qui l'un des
premiers a cultivé en grand la pomme de terre.

11 y existe deux écoles communales de garçons; celle qui
est dirigée par un instituteur laïque possède un cours pri-
maire supérieur ; une école publique de filles, une école
maternelle et deux écoles privées. Les hameaux de Saint-
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Guillaume et de la Ville-Donio possèdent chacun une école
mixte communale.

La ville de Loudéac est traversée par les routes natio-
nales Nos 164 bis et 168, et par les chemins de grande
communication N° 7, et d'intérêt commun N° 47.

H ÉMONSTOI R

Superficie : 1,399 hectares. — Population : 745 habitants.

• Ce nom semble indiquer qu'un monastère important
existait sur le territoire de cette commune. Un certain
nombre de vieilles statues qui se trouvent dans l'église
paroissiale en proviendrait.

Le territoire est montueux, bien boisé et baigné par
l'Oust, qui passe près du bourg et par la rigole alimentaire
du canal de Nantes à Brest. Le sol formé de grès quartzeux
au nord et à l'ouest et de schiste talqueux dans les autres
parties, convient particulièrement à la culture du pommier.

L'église dédiée à saint Arnoul, évêque de Metz, n'offre:
rien de remarquable.

Hémonstoir ne possède qu'une école communale mixte,.
Le chemin de fer de Saint-Brieuc à Pontivy traverse la
commune.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires..

LA MOTTE

Superficie : 2,298 hectares. — Population : 2,211 habitants.

Cette commune tire très probablement son nom d'une
butte ou motte de terre de forme cônique, située à 150 mètres
environ à l'est du bourg, dans un ravin pittoresque appelé
Douve-Louais ou Douve-aux-Lois. On y a pratiqué des
fouilles qui n'ont' amené aucune découverte. Trois ou
quatre mètres du sommet ont été enlevés, de sorte que
cette motte peut avoir 8 à 9 mètres de hauteur, sur 420
mètres de circuit à sa base.
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Situé au nord du canton, traversé par la route 'de Lou-
déac à Plouguenast, le territoire de La Motte est très acci-
denté, coupé de ravins profonds, très boisé en certaines
parties, mais possédant quelques sommets dénudés. Dans
la partie sud-est, cette commune renferme les 2/3 de la
forêt de Loudéac. On n'y trouve que de petits ruisseaux
utilisés pour l'irrigation de fertiles et nombreuses prairies.

Le sol, de nature schisteuse en général,. est humide et
froid ; l'agriculture y a fait de grands progrès. Les landes
ont à peu près disparu. Les pommiers produisent en abon-
dance. Bon nombre d'habitants vivent du commerce des
toiles et de leur tissage.

L'émigration se fait sur une assez grande échelle. On
'estime actuellement à environ 200 le nombre des personnes .

de l'un et l'autre sexe qui habitent Paris ou les départe-
ments voisins.

L'église, sous le patronage de saint Vincent-Ferrier, n'offre
aucun intérêt au point de vue architectural. Elle date de
1747. Le maitre-autel, en beau marbre de Carrare, est re-
marquable.

La Môtte possède une école communale pour chaque
sexe. De plus, au hameau de Saint-Pôtan, existe une école
mixte depuis 1868.

Une halte est établie à 3 kilomètres à l'ouest du bourg,
sur le chemin de fer de Saint-Brieuc à Pontivy.

Le bourg, situé à proximité de la route nationale N° 168,
est traversé par le chemin de grande communication N° 53.

SAIN T-CARADEC

Superficie : 2,193 hectares. — Population : 1,651 habitants.

Cette commune doit son nom à saint Caradec, qui .est
Parfois appelé Karadoc, solitaire breton du vie siècle.

Son territoire est arrosé par l'Oust qui la borne 4 l'ouest
et par la rigole alimentaire du canal de Nantes à Brest. Il
est de nature schisteuse, boisé et accidenté dans le sud.
Les terres sont de bonne qualité et bien plantées de pom-
miers fournissant un cidre excellent.
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Le bourg comprend une agglomération de 5 à 600 habi-
tants sur les bords de l'Oust. L'importance de cette localité
lui valut d'être chef lieu de canton de 1790 à l'an X.

Saint-Caradec faisait autrefois partie de la baronnie de
Carcado.

La justice royale se rendait à la ferme du Bot, près le
bourg, alors fief et seigneurie. La ferme du Domaine y
était représentée par un bureau du contentieux des droits
de contrôles de franc-fief, etc., dépendant du ressort royal
de Ploérmel.

La paroisse de Saint-Caradec faisait autrefois partie du
diocèse de Quimper : L'église est ancienne et bien cons-
truite. Dans plusieurs endroits on remarque les armes des
Carcado.

A l'intérieur, l'attention des visiteurs se porte sur des
colonnes de marbre peu communes, sur les fonts baptis-
maux et sur la chaire. La chapelle du,Saint-Sépulcre, ren-
fermant des statues de grandeur naturelle, mérite d'être
visitée.

Dans la commune, on voit encore trois chapelles celle
de Saint-Quidic, de Saint-Marcel et de Saint-Laurent.

On garde à Saint-Caradec le souvenir de Guillaume Co-
quil, décédé recteur de la paroisse en 1749, laissant une
réputation de sainteté. Pendant longtemps les mères sont
venues sur sa tombe demander des forces pour leurs en-
fants.

Au village de Kerbor, se trouvent les ruines du château
de ce nom, dont l'histoire tristement célèbre, forme une
des légendes locales.

Deux écoles communales, l'une pour les garçons et l'autre
pour les filles, existent à Saint-Caradec. Cette dernière a été
ouverte en 1841 par Mlle Simon-Suisse, fille de M. Alexandre
Simon-Suisse, employé des ponts et chaussées, et nièce du
grand philosophe et écrivain Jules Simon.

Le bourg, situé près la route nationale N° 164 bis, est
traversé par le chemin de grande communication N° 3.
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SA I NT-M AU DA N

Superficie : 667 hectares. — Population : 394 habitants.

Cette commune, située au sud du canton, forme une
pointe qui s'avance dans le Morbihan. A l'ouest, coule
l'Oust qui la sépare de Queltas, Saint-Conéry et Saint-
Gouvry (Morbihan). Elle doit son nom à saint Maudan ou
Mandez, patron de la paroisse.

Le territoire, à base de schiste, est très accidenté, mais
les pentes sont douces et régulières. Très boisé dans ses
parties basses et cultivées, il est nu et découvert dans lés
parties en landes qui se défrichent peu à peu ou qui se
convertissent en belles futaies de pins.

L'église, qui est moderne, n'offre pas grand intérêt. A
la fête patronale, le dimanche le plus près du 14 septembre,
beaucoup de pèlerins viennent s'adresser à saint Maudan
pour la guérison de la fièvre.

Sur le canal de Nantes à brest, se trouve l'embarcadère
de Saint-Samson, situé en partie sur le territoire de Saint-
Maudan.

Une seule école mixte dessert cette commune.
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication N° 41.

TRÉV É

Superficie : 2,663 hectares. — Population : 2,067 habitants.

Le territoire de cette commune est légèrement ondulé.
Le sol est bien boisé et bien planté de pommiers qui four-
nissent un cidre estimé. L'agriculture a fait des progrès
sensibles depuis quelques années, grâce aux engrais que
les cultivateurs ne ménagent plus et surtout aux comices
agricoles. L'industrie des toiles est encore assez répandue.

Une voie romaine traverse la commune depuis la Quin- .

tinaye jusqu'aux Saints-Anges, en Saint-Thélo. On remarque
les belles habitations du Bout-de-Lande et les ruines du
ei►âteau de Bonamour auquel il reste une tourelle assez
bien conservée.
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L'église, dédiée à saint Just, offre peu d'intérêt ; sur la
base du clocher relevé ,en 1868, se trouve la date de 1724.

Une seule chapelle, celle de Saint-Pierre, existe aujour
d'hui; elle aurait été construite en 1736.

La commune possède quatre écoles ; deux au bourg et
une mixte dans chaque hameau de Coastquer et de Feuille-
1Vlareu k •

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 47.
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CANTON DE COLLINÉE
((G commu nes).

aolliuée ; Langourla ; Le Gouray ; Saint-Gilles-du-Mené ; Saint-
Gouéno ; Saint-Jacut-du-Mené.

Le canton de Collinée est borné au nord-ouest par Je
,canton de Moncontour et au nord-est par le canton de
Jugon ; à l'est par le canton de Broons ; au sud par les
cantons de Merdrignac et de La Chèze ; à l'est par le canton
-de Plouguenast. — 11 est arrosé par la Rance et l'Argue-
non, et traversé par les Chemins de grande communication
Nos 6, de Mauron à la baie d'Yftiniac ; 14, de Collinée à
Dahoué' ; 18, de Loudéac à Plancoét ; 58, de Collinée à
Caulnes et 59, de Merdrignac à Plénée-Jugon ; et par les
chemins d'intérêt commun Nos 4, de Collinée à la grève de
la Grand'ville ; 46, de Gouarec à Saint-Méen ; 50, de Rohan
à Collinée et 76, de Miniac à Moncontour.
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La population du canton est de 7,992 habitants ; .sa su-
perficie de 11,127 hectares.

Le territoire de ce canton, qui fait partie de la zone du
midi, comprend une assez grande partie des montagnes
du Menez, dont le point culminant, Belair, est peu distant
du chef-lieu. 11 appartient au versant sud de ces monta-
gnes, et les rivières l'Arguenon et la Rance y prennent
leurs sources ; il est de plus arrosé par les ruisseaux de
Branac, Fromené, Kermené et Lery. Indépendamment de
ces cours d'eau, on voit, sur les plateaux, surgir de nom-
breuses sources qui, bien employées, pourraient sans nul
doute favoriser la création de belles prairies là où ne se
trouvent que des terres à peu près improductives. Ce
canton, couvert de.landes immenses, a été, pendant bien
des années, le plus pauvre peut-être du département ; mais
le progrès y est apparu : les landes se sont vendues ; elles
ont été défrichées en partie ; celles qui restent auront le
même sort. Beaucoup de ses habitants, sortis de leur
apathie, croient aujourd'hui au bonheur dans le travail
agricole, et viennent des capitaux, des engrais, surtout
des amendements calcaires, et le canton de Collinée, terre
classique de la bruyère, on peut le dire, prendra rang
au milieu des cantons productifs du département. — Là
aussi la chute du commerce des toiles s'est fait sentir ;
mais qu'importe cette catastrophe, si en résumé elle a
rendu au sol les bras qui, pendant trop d'années, s'en
étaient détournés.

COLLINÉE

Superficie : 705 hectares. — Population : 825 habitants.

Le territoire de ce chef-lieu de canton s'étend en grande-
partie sur la ligne de faîte des collines du Menez. Il est
accidenté, productif et bien planté de pommiers.

Le sol est à base de schiste talqueux ; on rencontre du
minerai de fer non exploité encore, à cause de son peu

° d'abondance.
C'est en cette commune que se trouvent les principale.
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sources de la Rance et de l'Arguenon, rivières tributaires
de la Manche.

Le bourg, où se tient un marché le vendredi et quelques
foires, est assez important. L'industrie ne consiste guère que
dans la confection de toiles grossières. Des hauteurs situées
au sud du bourg, on jouit d'un panorama magnifique.

L'église, sous le patronage de saint Guillaume, offre peu
d'intérêt. La cure du canton est au Gouray.

On croit que Simon, dit de Collinée, habile typographe,
est né dans la commune. On lui attribue l'invention des
caractères italiques. Il imprima vers 4534 un Nouveau-
Testament en grec, fort estimé des bibliophiles. Il mourut
à Paris en 4547.

Coltinée possède deux écoles publiques, une pour chaque
sexe, et une école privée de filles.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 6 et le chemin d'intérêt commun N° 50.

LANGOURLA
Superficie : 2,139 hectares. — Population : 1,348 habitants.

Située à l'est de Collinée, cette commune confine au
nord-est à l'arrondissement de Dinan.

Le schiste talqueux domine dans le sol ; tôutefois, près
des hameaux du Chevroche et de la Planconnaie, on
trouve des roches amphiboliques et des carrières de granit
qui donnent lieu à une assez grande exploitation. La terre
est argileuse, difficile à cultiver, mais donnant d'excellents
produits. L'agriculture a fait depuis plusieurs années de
grands progrès, grâce à l'initiative de MM. Harel de la
Rivière, agriculteurs distingués, et dont le nom est vénéré
dans le pays. Les landes se défrichent, et les plantations
de pommiers se répandent de plus en plus. Dans les forêts,
on fabrique le charbon de bois qui est l'objet d'un com-
merce assez étendu.

Le territoire de Langourla près( te dans la partie nord
des sites remarquables ; notammen Couélan, d'où l'oeil
embrasse les belles forêts du Parc et de Bosquen.
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Au hameau de Saint-Joseph, situé à 206 mètres d'altitude,
s'élevait, il y a quelques années, un hêtre gigantesque qui
s'apercevait des environs de Dinan.

Près de la chapelle se tient tous les ans, le lundi de
la Pentecôte, un pardon renommé. On y voit encore les
anciennes halles qui ont servi longtemps de maison d'école.

Suivant la tradition, à l'endroit occupé actuellement par
l'école des garçons, s'élevait autrefois un couvent de Béné-
dictins, auquel était attaché un hôpital.

Au village des Portes, près du bourg, existait jadis une
prison seigneuriale dont on retrouve encore quelques
vestiges.

L'église, dédiée à saint Pierre, a été reconstruite en 1873;
elle est vaste et d'un bel aspect.

On remarque la petite chapelle de Saint-Eutrope, formée
par le clocher hexagonal de l'ancienne église, et celle de
Saint-Gilles qui date du xve siècle, bâtie au milieu de la
vallée de ce nom.

Le château de Langourla est situé sur le territoire de
Saint-Vran. Celui de Couélan, élégante construction édifiée
en 1867, est entouré d'un très bean parc.

Non loin du bourg, au village de la Coude, on voit un
menhir de 7m de hauteur sur 5 de circonférence; au Blanc-
Mouton existe un dolmen. La pierre branlante du Chevroche
a été l'objet de recherches et d'études de la part des
archéologues.

Deux écoles existent à Langourla depuis longtemps ;
icelle des garçons a été ouverte en 1835, et celle des filles
date de 1840.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication No 59, et d'intérêt commun No 74.

LE GOURAY
Superficie : 2,997 hectares. — Population : 2,015 habitants.

Le territoire du Gouray occupe la partie nord du canton
et s'enfonce en pointe entre les arrondissements de Saint-
Brieuc et de Dinan.
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Il est très accidenté, bien boisé dans la vallée de l'Ar-
guenon qui coule dans cette commune du sud-ouest au
nord-est ; les terres labourables sont bien plantées de
pommiers. La forêt de Bosquen couvre 486 hectares du
territoire.

An sud on trouve du schiste talqueux avec roches am-
phiboliques, tandis qu'à l'ouest on voit des carrières d'un
beau granit qui sont exploitées depuis longtemps. A Car-
bilan se trouve du minerai de fer qui autrefois alimentait
les hauts fourneaux de la Hardouinais et du Vau-Blanc ;
les carrières d'ardoises, situées à l'est, sont abandonnées.

La paroisse du Gouray faisait autrefois partie du district
dé Broons ; elle fut érigée en commune en 1790 et dimi-
nuée de la section des Bois qui s'étendait au sud de Saint,.
Jacut jusqu'à Saint-Vran.

Les noms des hameaux de la Ville-Heu-du-Sang, de la
Ville-Martel et de la Ville-lieu-de-Fer indiqueraient, au dire
des habitants, qu'il s'y est accompli, à une époque reculée,
quelques faits d'armes ou quelques massacres. Ces hameaux
se trouvent en effet près du vieux château de la Motte-du-
Parc, criblé de meurtrières, dont le seigneur, baron du
Pont, fut longtemps en guerre avec le comte de Moncontour.

L'église du Gouray, construite en 1866, avec le granit du
pays, est sous le vocable de saint Etienne. C'est un beau
et vaste monument. couronné d'une flèche très élancée.
C'est le siège de la cure cantonale.

Près du village de l'Epine, dans une pièce de terre
nommée le Meurtiaux, se voit un dolmen assez bien con-
servé. Sur le Croquelin se trouve aussi, posée sur d'énormes
blocs de granit, une pierre concave et oblongue qui passe
pour être, selon la légende, le berceau de la fée Margot.

La commune du Gouray a vu naître en 1794 et mourir
en 1884 M. Pierre Perret, ancien représentant à la Cons-
tituante de 1848, chevalier de la Légion d'honneur, maire
de cette commune pendant de longues années. C'est sous
son administration que furent bâties les écoles et tracés
les chemins vicinaux. Aussi gardera-t-on le souvenir de
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cet homme de bien, qui lutta toute sa vie pour la défense'
et le triomphe des intérêts populaires.

L'école des garçons a été fondée en 1833 et celle des .
tilles en 1866 ; cette dernière une classe enfantine a été.
annexée en 1884.

Le bourg est traversé par le chemin de grande complu
nication No 18.

SAINT-GILLES-DU-M ENÉ

Superficie : 1,292 hectares. — Population : '71.1 habitants.

Cette commune occupe la partie sud du canton. Son
territoire, de même nature que les autres communes du
canton, est très accidenté, peu boisé et couvert de landes.
qui se défrichent peu à peu ou se boisent. 11. est arrosé par
le Promené, ruisseau qui porte ses eaux au lié.

La principale ressource agricole de la cOmmune consiste ,
dans l'élevage du bétail.

L'église, construite il y a quelques années, est sous le.
patronage de saint Gilles.

Il convient de signaler le vieux manoir de 11ocenit qui a.
conservé deux belles portes de la Renaissance.

A Saint-Gilles existent deux écoles, une pour chaque.
sexe.

Le bourg est situé à proximité du chemin d'intérêt
commun N° 50.

SAINT-GOUÉNO

Superficie : 2,008 hectares. — Population : 1,538 habitants.

Cette commune doit son nom à saint Gouéno qui, d'après,
la légende, y serait venu construire une église vers 670.

Le territoire, granitique au sud et schisteux au nord,
est très accidenté ; dans la partie nord on voit des mame-
lons assez élevés, notamment celui qui est couronné par
la chapelle de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs. La partie
ouest forme un vaste plateau coupé de plusieurs rais-
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seaux qui se dirigent vers le Lié et arrosent de riches
vallées où l'on élève et engraisse avec succès un nombreux
bétail, surtout des boeufs : c'est la principale ressource
;agricole du pays.

L'agriculture a fait de grands progrès dans cette com-
mune depuis quelques années ; les landes, susceptibles
d'être défrichées, sont presque toutes en culture.

L'église, sous le vocable de saint Gouéno ou Goueznou,
évêque de Léon, date de 1861. Elle présente un ensemble
remarquable.

Non loin de la chapelle des Sept-Douleurs on voit les
ruines du château de la Ville-Délée. On y remarque les
restes d'une énorme tour au milieu de laquelle se trouve
un escalier qui, dit-on, devait aboutir à un souterrain. >

L'école des garçons est placée à un kilomètre du bourg ;
pendant plusieurs années, ce local, construit en 1843, a
servi d'école mixte.

L'école des filles a été créée en 1863.
Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun

Nos 46 et 76.

SA I NT-J ACU T-DU-M EN É

Superficie : 1,987 hectares. — Population : 1,349 habitants.

Le territoire élevé et découvert de cette commune s'étend
à l'est de Collinée et est sillonné par plusieurs petits ruis-
seaux, tributaires de la Rance.

Les terres, à base -de schiste, sont légères et de médiocre
qualité ; mais l'agriculture a réalisé en cette commune de
notables progrès. Les landes qui couvraient Saint-Jacut
avant 1830 ont été défrichées, grâce un système philan-
tropique et d'économie politique bien entendu. Les terres
incultes furent données à des pauvres, 'à des mendiants,
avec obligation pour eux d'en payer la valeur fixée, dans
un délai de cinq ans. Les résultats furent très satisfaisants ;
la population s'est accrue et le nombre des familles dénuées
de ressources a notablement diminué.

L'église est un vaste édifice construit en 1844, elle est
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sous le patronage de saint Jacut, fils de Fracan, prince de
Domnonée.

Il convient de signaler la chapelle de Bon-Reconfort,
qui date de 1640, et celle du Parc, de la même époque,
près du château de ce nom ; c'est dans cette dernière qu'a
été retrouvée la statue en bois de Gilles de Bretagne, pos-
sédée aujourd'hui par le musée de Saint-Brieuc.

Le bois qui l'avoisine possède des futaies d'une grosseur
peu commune.

La voie romaine de Vannes à Corseul sépare Saint-Jacut
de Saint-Vran sur un parcours de 3 kilomètres.

Du haut de La Hutte-à-l'Anguille (295m), on peut voir à
la fois la Manche et l'Océan.

Deux écoles, une pour chaque sexe, existent déjà depuis
quelque temps à Saint-Jacut.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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CANTON DE CORLAY
(Zi comtat-tunes).

Corlay ; Le Haut-Corlay ; Plussulien ; Saint-Martin-des-Prés ;
Saint-Mayeux,

Le canton de Corlay est borné au nord par le canton de
Quintin ; à l'est, par les cantons de Plceue, Uzel et Mûr ; au
sud, par le canton de Mûr, et à l'ouest, par les cantons de
Gouarec et de Saint-NiColas-du-Pélera. — Il est arrosé par
le Sulou et par le Daoulas, affluents du Blavet, et traversé
par la route nationale N° 167, de Vannes à Lannion ; par les
chemins de grande communication Nos 10, de Saint-Brieuc
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à Quimper ; 44, de Corlay à Jugon ; 45, de Mellionnec
Corlay, et 53, de Corlay à La Trinité ; et par les chemins
d'intérêt commun 46, de Couarec à Saint-Méen ; 47, de
Corlay à Plumieux ; 52, de Quintin à Mûr, et 71, de Saint-
Nicolas à Uzel.

La population du canton est de 6,967 habitants ; sa super-
ficie de 1 i ,222 hectares.

Le territoire de ce canton est élevé, très montueux, géné-
ralement bien boisé et renfermant beaucoup de landes
vagues et de terrains incultes. Particulièrement adonné à
la culture pastorale, il élève et engraisse de nombreux
bestiaux, et les chevaux dits de la Montagne, que l'on
nommé aussi corlaisiens, chevaux très estimés pour leur
vigueur, leur sobriété et aussi pour leurs formes qui ten-
dent à prendre de jour en jour plus d'ampleur et d'élégance.
D'excellentes prairies naturelles, qu'un travail bien dirigé
rendrait plus productives et meilleures, occupent les nom-
breux vallons dont ce canton est sillonné. Des cours d'eau
partant des cimes du Feubusquet, ainsi que d'autres som-
mets moins élevés, l'arrosent et le fertilisent, et nous cite-
rons à ce sujet les rivières de Salon, du Daoulas et de
l'Oust. — L'exportation du bétail constitue la principale
ressource du canton, couvert d'habitations des plus mi-
nimes, nous dirons quelquefois du plus misérable aspect.
Il s'y trouve cependant des capitaux importants acquis par
la vente du bétail, qui, tôt ou tard, espérons-le, seront
rendus au sol qui les a produits. afin d'en retirer par la
culture et par des améliorations intelligentes, de nouveaux
et puissants éléments de richesse. Il existe encore, dans le
canton de Corlay, beaucoup de domaines congéables.

CORLAY

Superficie : 1,33 .0 hectares. — Population : 1,525 habitants.

Cette petite ville est en droit de s'enorgueillir d'une ori-
gine reculée, bien qu'il n'en soit fait mention, dans les
documents connus, qu'an xne siècle. A cette époque, elle
avait déjà ses seigneurs particuliers, parmi lesquels on
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remarque le chevalier Henri de Corlay qui fit construire eu
1198 le premier château détruit pendant les guerres de la.
succession de Bretagne. Il fut rebâti en 1485 par jean,
vicomte de Rohan.

Ce château était de forme carrée , flanqué d'une tour
ronde à chaque angle. Le portail de l'entrée principale'
était défendu par une cinquième tour dite Tour des Amours ;
l'étang et de larges douves l'entouraient de toutes parts._
Un souterrain, à deux embranchements, dont l'un con-
duisait à Castel-Coz, près de Kerfoliet, avait été pratiqué.
sans doute pour sortir de la place en cas de siége ou pour .

y introduire des secours ou des vivres ; un ébranlement.
qui se produisit il y a quelques années sur la place du
marché aux bestiaux, a justifié la tradition.

Pendant les guerres de religion, le château - de Corlay fut
pris et repris plusieurs fois par les ligueurs et les royalistes.
En 1a94, le trop fameux ligueur Guy Eder, baron de Fon-
tenelle, s'empara du château et de la ville qu'il fit fortifier.
A pen près sûr de l'impunité, à l'abri des murailles, il
exerça avec son audace accoutumée de si grands ravages
dans les environs, que son souvenir odieux est conservé
dans la mémoire du pays, mais on y associe celui de sa
compagne, digne, paraît-il, d'un meilleur époux et que la
légende fait revenir de temps à autre la nuit visiter le vieux
château. Enfin, en 1599, Henri IV le fit démolir.

Dans les bâtiments de construction plus moderne qui
touchent aux ruines, sont installés la gendarmerie et le
dépôt du haras.

En 1789, la paroisse de Corlay faisait partie de l'évêché
de Quimper. Les princes de Rohan-Guémené y exerçaient
les droits de haute justice, comme l'attestent deux fourches
patibulaires qui étaient. placées à Tréguestin, sur une émi-
nence qui a conservé le nom de butte de la justice.

L'église paroissiale, qui vient d'être restaurée, est sous le
patronage de saint Sauveur ; elle date de 1575 et son portail
est assez remarquable ainsi que la base de la tour.

Plusieurs seigneuries s'étendaient sur le territoire de
Corlay : celles des Vaux, de K.ergolay, du Vaugaillard, et
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surtout celle de Kersaudi qui appartenait à la famille de la
Rivière, dont l'un des membres a été le compagnon d'armes.
de Duguesclin et qui a donné plusieurs gouverneurs de
Saint-Brieuc.

On remarque la jolie chapelle de Sainte-Anne des xve et
xviie siècles, et, comme monument druidique, un dolmen,
désigné sous le nom de Tombeau-de-Gargantua.

C'est à Corlay qu'est._né P. Corgne, chanoine de Soissons,.
écrivain du xviii0 siècle qui rédigea, dit-on, les actes do
l'assemblée du clergé en 1765.

Le territoire de la commune de Corlay, à'base schisteuse,
est très accidenté ; partout des collines et des vallons, de
bonnes prairies, mais peu de bois. Les terres, de nature
légère, sont rendues productives par une bonne culture et
l'emploi judicieux des engrais.

La petite rivière du Sulon, affluent du Blavet, sort de
l'étang de Corlay et se dirige vers le sud-ouest.

Les agriculteurs s'adonnent tout particulièrement à l'en--
aissement des bestiaux, surtout à l'élevage des chevaux

corlaisiens, appelés quelquefois chevaux de Bretagne, race-
très estimée pour sa vigueur, sa sobriété et dont les formes-
s'améliorent sous l'influence du dépôt d'étalons qui est
établi à Corlay.

Tous les ans se tiennent à Corlay des courses de chevaux
très importantes et très suivies ; ce sont, sans contredit, les
plus intéressantes de Bretagne.

Sous le rapport de l'instruction primaire, Corlay possède
deux écoles publiques importantes qui datent de 1836 et de
1840, et une école privée de filles fondée en 1854.

La ville est traversée par la route nationale No 167, et par
les chemins de grande communication Nos 10 et 45.

LE HAUT-CORLAY

Superficie : 2,564 hectares. — Population : 1,135 habitants.

Cette commune est appelée en breton Coz-Corlay (vieux
Corlay). Son territoire s'étend au nord de Corlay et est
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limité au nord par le canton de Quintin et à l'ouest par
,celui de Saint-Nicolas-clu-Pélem.

Le bourg, très peu important, est situé à i kilomètre de
'Corlay, sur une éminence qui domine la ville.

Le territoire est très élevé, très accidenté ; on y voit de
nombreux pommiers. La rivière de l'Oust y a sa principale
source, ainsi que le Sulon, les ruisseaux du Dieux et de la
Ville-Blanche. -

Les terres sont légères en général, Mais fertiles. Le schiste
forme le fond du sol ; toutefois, on n'en exploite qu'une
ou deux carrières.

L'église est sous le patronage de Notre-Dame-de-Bon-
Secours ; c'est un monument sans importance. Deux cha-
pelles méritent d'être citées : celle de Sainte-Geneviève et
-celle de la Croix. Dans cette dernière on voit un caveau
renfermant les sépultures des Bocozel, ses fondateurs, dont
le château, depuis longtemps en ruines, était situé non
loin de la chapelle.

On trouve encore des fragments de la voie romaine de
Carhaix à Corseul. Au bois de. la Hue-au-Gal, qui couvre
la chaîne de collines située au nord de la commune, on
remarque los traces d'un camp romain de forme quadran-
gulaire- ayant in9in de côté.

Sous le rapport scolaire, Le Haut-Corlay ne possède
qu'une école mixte, située au hameau de la Croix.

Le bourg n'est traversé que par un chemin vicinal ordi-
naire.

PLUSSULIEN

Superficie 2,247 hectares. — Population : 1,429 habitants.

Saint Julien, premier évêque du Mans, dont la fête se
célèbre le 2 e mardi de juin, a donné son nom à cette
commune.'

Le territoire, à hase de schiste, est accidenté dans le
sud-est et assez plat par ailleurs. Il est bien boisé, et les
landes que l'on voyait jadis sont en grande partie culti-
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vées. L'élevage des bestiaux, notamment du cheval, est la
principale branche agricole.

On remarque de beaux sites sur le cours des rivières du
Pont-fleur, du Daoulas et du Sillon.

Il est difficile de fixer la date exacte de la fondation de
cette paroisse. Une inscription placée sur l'une des cloches
de la chapelle de Séledin, portant le millésime de 1653,
indique que cette chapelle dépendait de Plussulien.

La vieille église, de style roman, a fait place en 1875 à
un monument gothique assez remarquable. Elle est dédiée
à saint Julien.

La chapelle de Séledin ou Saluden, sous le patronage de
Notre-Dame, a été bâtie en 1640 ; brûlée en 1783, elle fut
reconstruite la même année. Non loin de là une tradition
populaire place un ancien établissement de Templiers,
dont on ne voit pas de traces.

Une seule école mixte, créée en 1854, dessert cette
commune.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 8 45, et d'intérêt commun No 71.

SA I NT-M A RTI N-DES-PRÉS

Superficie : 2,030 hectares. — Population : 1,274 habitants.

Le territoire de cette commune, situé à l'est du canton,
est montueux au sud et à l'ouest, mais il renferme une
grande plaine dans la belle et fertile vallée de l'Oust. De
magnifiques prairies (d'où lui vient son nom), permettent
aux agriculteurs de s'adonner avec succès à l'élevage des
bestiaux. L'engraissage des boeufs est l'industrie agricole
toute spéciale de cette commune: Les foires, qui se tiennent
à la Porte-aux-Moines le 30 juin et le 20 septembre, sont
très suivies.

Saint Martin, de Tours, est le patron de l'église parois-
siale, monument qui date de 1702 et qui renferme un
retable assez bien sculpté, dans le style grec.

Plusieurs chapelles se trouvent encore en Saint-Martin :
celles de Saint-Benoît, de Saint-David, de Saint-Roch, de
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Sainte-Barbe et de Saint-Jean-Baptiste. Les pèlerinages à
cette dernière sont très suivis.

Tanguy, abbé de Landévenec, aumônier de la reine Marie
de Médicis, est né à Saint-Martin des-Prés. Le sol renferme
du schiste argileux et talqueux et des amas amphiboliques
vers le sud.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, exis-
tent depuis quelque temps dans cette commune.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 53.

SAINT-MAYEUX

Superficie : 3,001 hectares. — Population : 1,604 habitants.

Cette commune tire son nom de saint Mayeux, abbé de
Cluny, patron de la paroisse. Son territoire, qui occupe le
sud du canton, est très élevé dans la direction de l'est à
l'ouest ; on y voit plusieurs sommets élevés, notamment
celui du Signal (316m) et celui de Boscol (299m). La prin-
cipale vallée, dite de Saint-Maurice, est très fertile. Les
terres, généralement bien travaillées au milieu de landes
qui se défrichent peu à peu, sont légères et manquent
d'humidité. On remarque les bois importants de Couédic
et de Poulanere.

L'église a été construite en 1835 ; la tour, qui date de
1780, est celle de l'ancienne abbaye de Bon-Repos, apportée
pierre à pierre et rétablie telle qu'elle était au lieu où elle
fut primitivement élevée ; une belle croix en granit orne le
cimetière.

Au lieu appelé Roch-ar-Leinn se trouvent trois menhirs.
Au point de vue géologique, le sol de Saint-Mayeux est

composé de schiste talqueux ou argileux. On y voit, en
certains endroits du grès poudingue, et vers l'ouest , du
quartz.

L'école des garçons date de 1830 et celle des filles de 1845.
Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun

Nos 46 et 47.
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CANTON DE GOUAREC
(*3 communes).

Gouarec ; Lauiseat ; Leseouë1; Mellionnec ; Perret ; Plélauff
Saint-Gelven ; Saint-Igeaux.

Le canton de Gouarec est borné au nord et au nord-
ouest par le canton de Saint-Nicolas, dont le Blavet et le
Sulon le séparent ; à l'est par les cantons de Corlay et de
Mûr ; au sud par le département du Morbihan et à l'ouest
par le canton de Rostrenen. — Il est traversé par le canal
de Nantes à Brest ; par les routes nationales N os 164,
d'Angers à Brest, et 164 bis, de Rennes à Brest; par les
chemins de grande communication Nos 8, de Tréguier à
Gouarec ; 31, de Lannion à Guéméné ; 45, de Mellionnec à
Curlay, et 46, de Guingamp à Guémené; et par les chemins
d'intérêt commun N os 46, de Gouarec à Saint-Méen ; 51, de
Sainte-Tréphine à Mûr, et 71, de Saint-Nicolas à Uzel.
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La population du canton est de 8,120 habitants ; sa
superficie de 14,169 hectares.

Le territoire de ce canton, généralement granitique ou
„sur grès, est montagneux à peu près dans toutes ses
parties, excepté cependant sur quelques points au nord,
où il présente une constitution schisteuse et un aspect
moins tourmenté. Le sol est un peu plus fertile dans cette
dernière partie que dans les autres. — Ce canton se livre
particulièrement à l'élève et à l'engraissement du bétail, et
le dixièMe environ de sa superficie est couvert de prairies
de bonne culture qui doubleraient de produits si l'on utili-
sait plus intelligemment les nombreux cours d'eau qui les
arrosent. On y trouve encore de vastes étendues impro-
ductives, et les bois ne se remarquent même que sur les
terres en culture. Le Blavet le traverse et la vallée de cette
rivière canalisée offre les • sites les plus agrestes et les plus

.pittoresques. Rien ne peut rendre l'aspect sauvage des
masses de roches qui surplombent en certains lieux et
.semblent menacer à chaque heure de se précipiter au fond
• des vallées qu'elles dominent d'une façon si imposante. La
vallée du Blavet, enfin, est sans contredit l'une des plus
intéressantes à.parcourir de toute la Bretagne. — Il existe
-encore, dans le canton de Gouarec, beaucoup de terres
régies par le domaine congéable ou. convenancier. — Ce
canton appartient à la zone du midi.

C-OU AREC

Superficie : GU hectares. — Population : 809 habitants.

Ce petit chef-lieu de canton est bien situé, non loin des
belles vallées du Blavet•et du Sillon réunis qui vont prêter
leur cours au canal de Nantes à Brest.

Le territoire, en général très accidenté, présente des
sites pittoresques, admirés des étrangers. Le sol, schisto-
argileux, est d'assez bonne qualité, et les champs sont
entourés de bois de belle vigueur dans les parties cultivées.
Ce qui reste de landes est peu susceptible d'être mis en
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culture. La principale branche agricole est l'élevage et, la
vente des porcs.

Près du bourg se trouve un embarcadère du canal de
Nantes à Brest qui favorise grandement le commrce dans
cette région privée jusqu'à ce. jour de chemins de fer.

L'église, sous le patronage de Notre-Dame de la Fosse,
est moderne et n'offre rien de bien intéressant. Par contre,
on remarque parmi les constructions de la localité, le pres-
bytère, la belle habitation de Kerlaurent et l'établissement
des soeurs hospitalières de Saint-Augustin, notamment, la
belle chapelle y attenant. Cette maison d'éducation a été
fondée vers 1825.

On doit citer encore l'ancienne chapelle tréviale de Saint-.
Gilles (car Gouarec était autrefois trève de Plouguernével),
située près du cimetière qui renferme le tombeau de Y.-M.
Audren , évêque constitutionnel de Quimper , auteur de
divers ouvrages pohtico-religieux et successivement député
à l'Assemblée législative et à la Convention.

Une tradition affirme que saint SaMson et saint Magloire
sont nés à Gouarec ; elle prétend. qu'un couvent de Tem-
pliers, dits moines rouges, existait près do la chapelle de
Saint-Gilles.

Gouarec possède, outre le pensionnat et l'externat de
jeunes filles des dames Augustines, une école publique de
garçons.

Le bourg est traversé par la route nationale No 164 bis,
et les chemins de grande communication Nos 8 et 45.

L A N ISCAT

Superficie : 2,456 hectares. — Population ; 1,565 habitants.

Le territoire de cette commune occupe la partie nord-
ouest du canton et est arrosé par le Sulon à l'ouest et le
Daoulas à l'est, tous les deux affluents du Blavet.

Très montueux, à grandes ondulations, le sol, de nature
schisto-argileuse, est assez fertile et boisé au nord et à
l'ouest. Il est peu productif et de nature médiocre au sud
et à l'est.
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Les landes, susceptibles d'être défrichées, diminuent de
jour en jour.

L'église paroissiale, qui porte la date de 1691, est cou-
ronnée par une tour en granit de construction remarquable
et hardie, édifiée en 1725. Elle est dédiée à saint Gildas
dont la vie légendaire est peinte en deux tableaux sur le
lambris du choeur. Il convient de citer les chapelles de
Saint-Mathurin, de Saint-Gildas et de Rosquelfen. Cette
dernière a été pendant longtemps l'église tréviale ; tout
près on trouve du minerai de fer et quelques carrières de
grès. Les châteaux de Correc, du Liscuit et de Keriolay
sont en ruines.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, sont
établies depuis plusieurs années à Laniscat.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 45, et, d'intérêt commun NOS 46 et 51.

L ESCO U ET

Superficie : 1,873 hectares. — Population : 817 habitants.

C'est au sud du canton, sur les confins du Morbihan, que
nous trouvons cette petite commune qui faisait partie au-
trefois de l'évêché de :Vannes.

Le territoire, de nature granitique, est en 'général acci-
denté, bien boisé dans ses parties cultivées, mais nu dans
celles qui ne le sont pas. Les terres sont de médiocre qua-
lité, toutefois on trouve d'assez bonnes prairies. La plupart
des terrains sous landes sont peu susceptibles d'être mis
en culture.

L'église est moderne ; elle est dédiée â saint Guénaël,
abbé de Landévenec.

Il convient de citer les ruines du château de Crenard et
le bois qui les entoure, les chapelles de Saint-Roch, de
Notre-Dame du Mont-Carmel (appelée Cannez dans le pays)
et de Saint-Adrien. Cette commune ne possède encore
qu'une école communale où sont reçus les deux sexes.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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M ELLION NEC

Superficie : 2,422 hectares. — Population : 1,200 habitants.

Comme Lescouêt, cette commune était autrefois attachée
au diocèse de Vannes. Son territoire occupe l'extrémité
ouest du canton et en même temps de l'arrondissement de
Loudéac.

Les terres, à base granitique, sont sablonneuses et de
médiocre qualité ; malgré de constants défrichements, les
landes sont encore nombreuses. La plupart étant impropres
à la culture seraient fructueusement semées en pins ou
sapins.

L'église n'offre rien de remarquable ; elle est sous le
patronage de saint Jean.

Le beau château de Trégarantec, bâti en 1629, est entouré
de bois superbes et d'une magnifique pièce d'eau.

On trouve les chapelles de Saint-Julien et de Notre-Dame
de Pitié. Près de cette dernière, il se tient tous les ans, le
29 janvier, un pardon auquel sont conduits tous les chiens
du pays. Près (ie Kergoualc'h, on voit les restes d'une
enceinte fortifiée attribuée aux Romains.

L'ancienne école mixte de Mellionnec a été dédoublée
depuis quelques années. Chaque sexe possède actuelle-
ment une école.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N°s 32 et 45.

PERRET
Superficie : 1,222 hectares. — Population : 676 habitants.

Cette localité était autrefois une trève de Silfiac et dé-
pendait de l'évêché de Vannes.

Le territoire de Perret est élevé et très accidenté, princi-
palement vers les Forges et dans le nord sur les bords du
Blavet. Dans le sol domine le schiste modifié par le granit,
mais à l'est et au sud on découvre du grès. Le schiste ma-
clifère et ardoisier est répandu aux environs de l'étang des
Salles,
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Le peint culminant de la commune est la lande du
Course, située au nord, où l'on exploite une carrière de
pierres réfractaires à une hauteur de 284m. Il y a sur beau-
coup de points du minerai de fer, et l'on peut juger, par
les fouilles qui ont été faites pour son extraction, que les
forges des Salies, situées en partie dans les Côtes-du-Nord,
ont dû fonctionner pendant très longtemps ; depuis plu-
sieurs années elles sont éteintes.

Les terres sont médiocres, à l'exception de celles qui
entourent les principaux hameaux. La partie nord-est de
la commune est recouverte de bois taillis sur une surface
d'environ 30 hectares, dépendant de la forêt de Quénécan,
située en grande partie dans le Morbihan. Les landes occu-
pent encore un tiers du territoire ; elles sont susceptibles
d'être cultivées ou plantées.

L'église, qui date de 1758, a pour patron saint Nicodème;
le cimetière, au centre duquel elle se trouve, est entouré
de magnifiques ifs âgés de plusieurs siècles.

La chapelle de Guermanhé, dédiée à la Vierge, date du
mye siècle ; elle est bâtie sur une éminence non loin du
bourg, à une altitude de 268n1 ; elle est entourée de grands
arbres qui s'aperçoivent de très loin.

Aux Forges, se trouve également une chapelle qui est
desservie régulièrement. Le bel et grand étang des Salles
est situé en partie en Perret, mais l'autre partie et les ruines
du château du même nom sont en Sainte-Brigitte (Morbihan).

Le 31 janvier 1794, Boishardy, chef du parti royaliste,
attaqua les Forges des Salles avec 1,200 hommes, y détruisit
un atelier de fabrication de salpêtre, massacra les ouvriers,
pilla la maison du maire et s'empara de tout ce qu'il put
trouver, notamment de 40 fusils, de deux pièces de canon
et d'un baril de poudre.

L'école des garçons s'est tenue longtemps au hameau des
Forges ; elle existait avant 1833. En 1870 elle a été transférée
au bourg. Elle a été remplacée aux Forges par une école
mixte privée. •

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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PLÉLAUFF

Superficie : 2,551 hectares. — Population : 1,430 habitants.

Le nom de cette commune en breton est Pellan, et on
l'explique ainsi dans le pays : her barrez Pellan, la paroisse -
la plus éloignée de Vannes ; elle dépendait de ce diocèse
avant la Révolution.

Son territoire s'étend au sud de Gouaree et est borné au
nord-ouest par le canal de Nantes à Brest ; il est très acci-
denté. De nature granitique, avec schiste modifié, les terres .

sont Mgères et en général médiocres. Prés d'un tiers des
landes ne sont pas susceptibles d'être mises en culture.

Une partie de la forêt de Quénécan s'étend en Plélauff
sous le nom de bois de Gouarec ; elle y occupe près de
400 hectares.

L'église reconstruite, il y a une trentaine d'années, est sous
le vocable de saint Pierre. On voit les ruines des chapelles
de Saint-Ivit, de Sainte-Marie-Madeleine et de Saint-Mélaine
qui, dit-on, est né en Plélauff, au hameau de Kernahat.

On remarque les belles habitations de la Ville-Neuve et
du Liscouêt. Dans le bois de Gouarec, on trouve les restes
d'un monument appelé dans le pays Bonnet rouge, et dont
l'origiiie n'a pas encore été expliquée.

Aux hameaux de Nivit, de Kerauter et de Kerivallan, et
près de la butte de Sentinello, se trouvent des monuments
celtiques.

Plélauff possède une école communale pour chaque sexe...
Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-

nication No 45.

S A I NT-q,ELVEN

Superficie 1,733 hectares. — Population : 901 habitants.

Cette 1r, qalité était autrefois une trève dépendant de La-
niscat ; elle a été érigée en commune par une loi du 28 juin.
1851.

Le territoire, arrosé au nord-ouest et à l'ouest par le
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Daoulas et un de ses affluents, est très accidenté, surtout
au sud, sur les bords du Blavet canalisé.

Quelques parties sont productives et bien boisées, le reste
du territoire est nu et découveit.

Les terres, de nature schisto-argileuses, sont fort médio-
cres ; les landes recouvrent encore une grande étendue de
territoire, et la plupart sont peu susceptibles d'être cultivées ;
elles devraient être semées en pins ou sapins. 

e;•

Dans la vallée si agreste et si pittoresque du Daoulas, se
trouvent les magnifiques carrières de schiste ardoisier du
Liscuit qui fournissent des dalles de grandes dimensions.

On exploite en outre, dans la commune, quelques autres
carrières d'ardoises.

Entre le bourg et le village des Granges, on voit au
milieu d'une lande les restes d'un dolmen.

L'église est sans intiii!êt. Sur les bords du Blavet on re-
marque les ruines de l'abbaye de Bon-Repos, fondée en
1484 pour des moines de l'ordre de Citeaux, par Alain III,
vicomte de Rohan et par sa femme Constance de Bretagne,
soeur du duc Conan IV. Michel Mazarin, frère du cardinal,
était en 1647, abbé commandataire de cette abbaye.

Les chapelles de Saint-Modez et de Saint-Pierre n'offrent
plus que des ruines.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, exis-
tent à Saint-Gelven.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 51.

SA I NT-YG EA U X

Superficie : 1,271 hectares. — Population : 722 habitants.

Comme Saint-Gelven, cette commune est une ancienne
trève de Laniscat, dont elle a été distraite en 1850. Son
territoire s'étend au nord du canton, resserré entre le
Daoulas à l'est et le Sulon à l'ouest. Il est peu accidenté,
bien boisé au sud, mais nu et découvert au nord.

Les terres, à base schisto-argileuses, sont assez bonnes ;
une culture bien entendue les rend productives. Les landes
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ont à peu près complètement disparu. Les cultivateurs se
livrent avec succès à l'élevage du bétail.

On remarque dans l'église, dédiée à saint Ignace, les
trois fenêtres principales qui appartiennent aux xve et
xvie siècles. Il convient de citer une belle croix en granit
placée dans le cimetière, et la modeste chapelle de Notre-
Dame de Fichant.

Saint-Igeaux possède depuis peu une école pour chaque
sexe.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires,
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CANTON DE LA CHÈZE
(9 communes).

La Chèze ; Le Carnbout ; Coëtlogon ; La Ferrière ; La Prénessaye;
Pléroet ; Plurnieux ; Saint-Barnabé ; Saint-Etienne-du-Gué-de-
l'Isle.

Le canton de La Chèze est borné à l'ouest et au nord-
ouest par le canton de Loudéac ; au nord par lès cantons
de Plouguenast et de Collinée ; à l'est par le canton de
Merdrignac et par le Morbihan ; au sud-est et à l'ouest par
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le Morbihan ; le Lié l'arrose du nord au sud et le sépare
du Morbihan dans l'ouest ; la Trinité le limite dans l'est du
canton de Merdrignac et du Morbihan ; traversé par la
route. nationale N° 164 bis, de Rennes à Brest ; par les
chemins de grande communication NOS 7, de Paimpol à
Josselin ; 18, de Loudéac à Plancoet ; 30, de La Chèze
Saint-Brieuc, et 53, de Corlay à La Trinité; par les chemins
d'intérêt commua 1`40$ 45, de Rohan à Saint-Méa ; 47, de
Corlay à Plumieux ; 50, de Rohan à Collinée, et 84, de
Plémet à Eréac.

La population du canton est de 11,724 habitants ; sa
superficie de 18,677 hectares.

Le territoire de ce canton est fort accidenté ; mais les
coteaux y ont une forme allongée et onduleuse particulière
à la formation cambrienne. 11 est arrosé par de nombreux
cours d'eau, et particulièrement par le Lié, la Trinité ou le
Ninian. Les pentes les moins rapides et les sommets les
moins élevés sont cultivés ; des prairies naturelles d'assez
bon rapport occupent les vallées ; mais la majeure partie
*du sol est encore couverte de landes immenses qui servent

nourrir de nombreux et chétifs moutons. Le canton, à
l'exception de ces moutons, ne se livre guère à l'engrais-
sement du bétail et tire sa principale ressource de la culture
des terres, sans tenir encore grand compte des progrès
réalisés eu agriculture. Aujourd'hui il n'est pas très pro-
ductif, mais il possède de puissants éléments de richesse
dans ses vastes landes communales, et déjà, nous le
savons, de grandes étendues de ces terres incultes viennent
d'être aliénées, et l'avenir, un avenir prochain, espérons-le,
verra changer l'aspect et la fortune de ce territoire.

Le canton de La Chèze est compris dans la zone du midi.

LA CHÊZE
Superficie : 253 hectares. — Population :429 habitants.

Bien que chef-lieu de canton, La Chèze est une toute
petite ville située dans la vallée du Lié, au sud-est de
Loudéac. Elle doit son origine au château-fort construit au
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xmo siècle par un comte de Porhoèt, Eudon III. En 1484,
ce château, dont il ne reste plus que des ruines, fut attaqué
par le prince d'Orange. En 1820, un pâtre trouva, à 500
mètres des remparts, plusieurs objets en or, parmi lesquels
on remarquait une couronne et une jugulaire.

Une notable partie de la population se compose d'ou-
vriers et de marchands ; les marchés et les foires de cette
localité sont assez suivis. Les halles sont vastes. L'industrie
y est représentée par une tannerie assez importante.

Le territoire, à base schisteuse, est très accidenté, il
convient mieux aux prairies qu'à la culture des céréales.

L'église est une construction du xvine siècle, dédiée à
Notre-Dame de Pitié ; elle fut édifiée, dit-on, par les soins
du Père Grignon de Montfort. La cure du canton est à
Plémet.

Le chef-lieu communal est traversé par le chemin de
grande communication No 7.

LE CAM BOUT

Superficie : 1,793 hectar€s. — Population : 1,038 habitants.

Ancienne trêve et succursale de Plumieux, cette commune
n'a été créée qu'en 1866 ; son territoire comprend la partie
sud du canton, formant comme un cap qui s'enfonce dans
le Morbihan. Très élevé et accidenté, le territoire est en
général de nature schisteuse ; vers le sud on trouve du grès
et des cailloux roulés. Les terres sont légères et de médiocre
qualité. Beaucoup de landes ne sont pas encore défrichées.

Une église neuve, dédiée à sainte Anne, vieht de rem-
placer l'ancienne chapelle qui était devenue paroissiale
depuis 1857.

On remarque les restes de l'ancien château du Cambout,
demeure des seigneurs de ce nom.

Depuis 1871, Le Cambout possède une école publique de
garçons, et l'école communale des filles date de 1873.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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COET LOGON
Superficie : 1,632 hectares. — Population : 730 habitants.

Comme la précédente, cette commune a été formée en
1870 d'une partie de Plumieux. Son territoire, arrosé par.
le Ninian, affluent de l'Oust, comme le Lié et le Duc, est
élevé et accidenté. Les terres, de médiocre qualité, sont en
général à base de schiste ; vers le sud on trouve du diorite ;
aux environs du bourg elles sont fertiles. Il reste encore
beaucoup de landes à défricher. On se livre avec succès à
l'élevage des bestiaux. Le bois taillis de Coëtlogon a une
étendue d'environ 200 hectares.

La chapelle de Saint-Thuriau, rebâtie en 1864, tient lieu
d'église paroissiale ; elle n'offre rien de remarquable. A
100 mètres du bourg, existait l'ancien château de Coëtlogon.
Il y a quelques années, on en voyait encore les ruines,
notamment une partie de la façade principale. A leur place
s'élève une habitation moderne.

Ce château avait été détruit par un incendie en 1720, et
sa reconstruction fut commencée le 8 mars 1728, comme
l'atteste une pierre trouvée dans les fondations. C'est là
que sont nés : 1° Alain-Emmanuel, marquis de Coëtlogon,
célèbre marin, mort en 1730 ; six jours avant son décès,
il avait été nommé maréchal de France ; 2° Louis-Marcel
de Coëtlogon, décédé évêque de Saint-Brieuc en 1680.

A 500 mètres du bourg, au lieu dit les Douves, on voit
les traces d'une enceinte fortifiée, attribuée aux Romains.

Tout près de l'ancien château, dans un endroit appelé
l'Avenue, a eu lieu en 1793 un engagement très meurtrier
entre les colonnes mobiles du Morbihan et les royalistes.
Près de 2,000 hommes des deux partis restèrent, dit-on,
sur le champ de bataille, sur 6,000 hommes engagés dans

. le combat.
Coëtlogon possède une école spéciale de garçons depuis

1883, par suite du dédoublement de l'école mixte créée en
1874.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.
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LA FERRIÈRE

Superficie : 1,510 hectares. — Population : 694 habitants.

Cette commune occupe à peu près le centre du canton, et
son territoire est arrosé par plusieurs ruisseaux qui, réunis,
contribuent à former le Ninian. C'est une ancienne trève
de La Chèze. Le territoire est élevé et à longues ondulations.

Les landes en occupent encore une trop grande étendue,
mais tous les ans elles diminuent, grâce à l'esprit d'initiative
de certains cultivateurs. Les terres sont en général légères:
et de fertilité ordinaire.

Le sol est à base de schiste talqueux ; il contient en
certains endroits du minerai de fer, jadis exploité, mais
que le faible rendement en métal a fait abandonner.

L'église est sous le vocable de la Vierge. Quelques parties
datent du xiii° et du xive siècle. Les trois belles verrières
portant les dates de 1546 et de 1551 méritent d'être placées
au premier rang pour la beauté et la richesse des couleurs.
Les visiteurs admirent les sculptures de l'autel de la cha-
pelle Saint-Laurent et surtout le christ avec groupe, placé
en face de la chaire.

C'est sur le territoire de La Ferrière, sur les bords du -
Lié, que se trouvait l'abbaye de Lantenac ; on voit encore
une partie de son cloître. Elle fut fondée en 1150, par
Eudon Il, comte de Porhoèt et gendre de Conan HI, duc
de Bretagne. Jusqu'à la Révolution, époque où elle fut
vendue et convertie en ferme, elle a vu passer vingt géné-
rations de moines bénédictins. Les pierres de la chapelle,
en partie démolie, ont servi à la construction d'une maison
de Loudéac ; on y voit encore la sacristie, avec les statues
de quelques saints, et le sarcophage d'Aliénor de Rohan.

L'ancien manoir de. Quillien est depuis longtemps trans-
formé en maison de ferme.

Sur la lande de Verga on voit des traces de retranche-
ments qu'on croit être romains.

Malgré sa population, la commune de La Ferrière ne
possède qu'une école communale mixte.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun N° 50.
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PL ÉM ET

Superficie : 4,097 hectares. — Population : 3,872 habitants.

Cette importante commune, dont le territoire occupe tout
le nord-est du canton, est traversée par la route de Rennes
à Brest.

Son territoire est élevé et très accidenté ; il forme une
suite de longs coteaux avec pente générale, est et ouest. Il
est arrosé à l'ouest par le Lié, à l'est par le Ninian et
nombre de ruisseaux affluents. Quelques étangs s'y trou-
vent, parmi lesquels il convient de citer celui du Vaublanc..

Le sol de Plémet est presque entièrement composé de
schiste talqueux, de micaschiste et de schiste décomposé.
Ça et là on rencontre du granit, du grès, quelques roches
amphiboliques, un peu de minerai de fer, enfin à un kilo-
mètre environ du bourg, dans :a partie nord et nord-est,
des gisements importants de kaolin.

Les terres sont assez boisées ; les céréales y sont bien
cultivées, mais le chanvre donne une récolte importante.
Les landes, anciens terrains communaux, sont actuellement
toutes défrichées. On remarque les beaux bois de Bbdiffet
et de Launay-Guen, et quelques autres bois taillis.

Les hauts fourneaux du Vaublanc qui, il y a quelques
années, occupaient un si grand nombre d'ouvriers, sont
maintenant éteints. Cette industrie a été remplacée par
l'extraction et la préparation du kaolin, qui est ensuite
expédié dans les principales fabriques de faïence.

On peut y préparer journellement 100 tonnes de kaolin
par jour et presser 15 à 20 tonnes.

Une briqueterie de terre réfractaire, utilisant les déchets
de la préparation du kaolin, y a été adjointe, il y a quel-
ques années.

De 1790 à l'an IX, Plémet a été chef-lieu de canton ; la
cure et la gendarmerie y ont été conservées.

L'église paroissiale, sous le vocable de saint Pierre, est
très grande et n'est remarquable que par sa simplicité. Il
existe en cette commune quatre chapelles, dont deux,
celles du Vaublanc et de Saint-Jacques, attirent l'attention ;
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celles de Saint-Sauveur-le-Bas et de Saint-Lubin sent
anciennes.

Une légende rapporte que cette dernière, qui date de 1720,
aurait été construite avec des pierres apportées par la fée
Margot, des bords du Lié.... Elle les aurait détachées des
rochers pittoresques d'Hélouvry, où elle avait fait sa demeure.

Margot rendait, dit-on, bien des services aux cultivateurs
et aux pauvres gens. Elle gardait des troupeaux, mettait
des attelages de boeufs à la disposition de ceux qui n'en
avaient pas, mais par contre elle était souvent accusée
d'enlever les jeunes enfants.

Tl convient de citer les châteaux modernes de Launay-
Guen et de Bodiffet. Ce dernier, nouvellement restauré et
entouré de belles plantations, attire l'attention des visiteurs.

Dans le cimetière de Plémet reposent dans de magni-
fiques mausolées les restes de M. Aimé Carré-Kérisouêt,
ancien maitre des forges du Vaublanc, chevalier de la
Légion d'honneur, ancien maire de Plémet et ancien con-
seiller général, de M. Ernest Carré-Kérisouêt, ancien député,
et de son frère. On y voit aussi le tombeau de la famille
Le Breton, qui possède Bodiffet.

En dehors de ces personnages dont le nom reste vivant
parmi la population de Plémet, le cimetière renferme les
restes de M. l'abbé Hervé, chapelain de Saint-Lubin à
l'époque de la Révolution et qui, par le bien qu'il fit, fut
surnommé le Bon Père.

Sous le rapport scolaire, Plémet possède six écoles : deux
communales au bourg, à celle des garçons est annexé un
cours complémentaire avec pensionnat, de plus une école
privée de filles créée en 1825, avec une école maternelle.
Au Vaublanc, existent deux'écoles publiques.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 53, et d'intérêt commun Nos 50 et 84.

PLUMIEUX
Superficie : 3,882 hectares. — Population : 1,703 habitants.

Cette commune qui tire son nom de saint Mieux, disciple
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de saint Méen, dont nous avons déjà parlé, a perdu de son
importance, surtout au point de vue de l'étendue du
territoire, depuis que le Cambout et Coëtlogon, ses anciens
hameaux, ont été érigés en communes distinctes.

Située au sud-est de Loudéac et de La Chèze, Plumieux
s'étend vers l'est sur les confins du Morbihan. Son terri-
toire est très accidenté et formé de coteaux allongés. Beau-
coup de landes, dont plusieurs pourraient être cultivées,
recouvrent encore un grand espace. Les terres, à base
schisteuse, sont légères et de qualité très ordinaire. Le
Ninian l'arrose à l'est et plusieurs ruisseaux tributaires du
Lié sillonnent la commune dans la direction du nord au sud..

L'église, sous le vocable de saint Pierre, est un monu-
ment très ordinaire.

A Plumieux est né M. Le Vexier, magistrat distingué
décédé en 1848.

Au village de Chef-du-Bos, on trouve des traces de la
voie romaine de Corseul à Vannes.

Deux écoles publiques existent à Plumieux, une pour'
chaque sexe.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
NOS 45 et 47.

LA PRÉNESSAYE

Superficie : 1,697 hectares. — Population : 1,607 habitants.

Le chef-lieu de cette commune est situé à 800 mètres
environ du Lié, qui la borne à l'est, sur le penchant d'un
coteau exposé au midi. Le territoire accidenté de cette com-
mune, surtout vers le Teil, s'étend à l'est de Loudéac et est
traversé par la route de Rennes à Brest. Les terres cultivées
sont généralement bonnes ; les nombreuses prairies qui y
sont aménagées produisent un foin estimé. Les landes sont
à peu près toutes défrichées.

Le sol est de nature schisteuse, mais à l'est du bourg
on trouve, à 80 mètres au-dessus du cours du Lié, des
cailloux roulés et même des agglomérats de galets. On trouve
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aussi du minerai de fer qui a été exploité, mais abandonné
par suite de son peu de richesse.

La seule industrie de La Prénessaye consiste dans la
fabrication de pipes dites marnots (pipes bretonnes) et dans
la confection de fuseaux.

Au lieu dit Malabry se tient tous les ans une foire im-
portante.

L'église, rebà,tie en 1850, n'offre rien de remarquable ;
-elle est dédiée à saint Jean-Baptiste. Le territoire de La
Prénessaye ressortissait des juridictions _ de La Chéze, de
La Tronchais et de Launay. On voit encore quelques ruines

,du manoir de La Tronchais.
L'oratoire de Saint-Sauveur-du-Haut n'est qu'une partie

'de l'église paroissiale démolie en 1802. Au hameau de
Querrien existe encore une chapelle, ancienne collégiale,
dédiée à Notre-Dame de Toutes-Aides, fondée en 1656„ par
l'évèque de Saint-Brieuc, Denis de la Barde, en faveur de
quatre chapelains. Elle aurait été édifiée pour perpétuer la
mémoire de l'apparition de la Vierge à une enfant de 11 à
12 ans, nommée Jeanne Courtel. Elle est surmontée d'une
belle tour en pierre. Le 8 septembre s'y tient un pardon ;
la veille un feu de joie est allumé et les pèlerins en recueil-
lent pieusement les charbons.

Depuis 1830, une école de garçons existe à La Prénessaye.
L'école communale des filles a été créée en 1853.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires.

SAINT-BARNABÉ

'Superficie : 2,271 hectares. — Population : 1,858 Imitants.

Saint Barnabé apôtre, patron de l'église paroissiale, a
donné son nom à cette commune dont le territoire s'étend
au sud de Loudéac et de La Prénessaye, et qui est limité
au sud par le Morbihan. C'était une trève de Loudéac.
Elle est arrosée à l'est par le Lié et à l'ouest par l'Arbon.
Les terres sont bien boisées et de bonne qualité, mais les
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landes y sont encore très étendues ; elles servent au pacage
des moutons.

L'église a été reconstruite en 1865.
La nature du sol est argilo-schisteuse, avec quelques

gisements amphiboliques.
Une seule école mixte publique existe encore à Saint-

Barnabé ; elle a été créée en 1843.
Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux

ordinaires.

SA I NT"-ÉTI EN N E-DU-G U É-DE-L'ISLE

Superficie : 1,489 hectares. — Population : 192 habitants.

Le territoire de cette commune s'étend à l'est du Lié et
au sud de Loudéac. Son territoire accidenté et à longues
ondulations, est boisé et bien planté en pommiers pro-
duisant un excellent cidre.

Le sol renferme du schiste talqueux et des cailloux
roulés.

L'église est sous le vocable de saint Etienne ; c'est un
monument sans importance.

Le château actuel du Gué-de-l'Isle est une vaste construc-
tion du xviie siècle, flanquée à chaque extrémité d'une
tourelle à six pans et entourée de fossés remplis d'eau. Il
a remplacé un château-fort bâti au xi° siècle, par Eudon P r,
comte de Porhoét.

La commune de Saint-Etienne ne possède encore qu'une
école mixte communale.

Le bourg est situé à proximité du chemin de grande
communication N° 7.
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CANTON DE MERDRIGNAC
(9 Communes.)

Merdrignac ; Gommené ; Enfant ; Laurenan ; Losconét-sur-Meu ;
Mérillac ; Saint-Launeuc ; Saint-Vrais ; Trémorel.

Le canton de Merdrignac est borné au nord-ouest par le
canton de Coltinée ; au nord par les cantons de Coltinée et
de Broons ; à l'est par le canton de Caulnes et par le dé-
partement d'Ille-et-Vilaine ; au sud par le département du
Morbihan et à l'ouest par le canton de La Chèze. — Il est
limité dans l'ouest par la rivière de la Tripité et arrosé par
la Rance, le Meu, le Livet et le Grénédan ; traversé de l'est
à l'ouest par la route nationale No 164 bis, de Rennes â
Brest ; par les chemins de grande communication N° 8 6, de'
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Mauron à la baie d'Yffiniac ; 40, de La Trinité-Porhouêt
Dinan, et 59, de Merdrignac à Plénée•Jugon, et par les
chemins d'intérêt Commun Nos 45, de Rohan à Saint-Méen ;
46, de Gouarec à Saint Méen ; 69, de Broons à Mauron ; 76,
de Miniac à Moncontour, et 84, de Plémet à Eréac.

La population du canton est de 13,158 habitants ; sa su-
perficie de 24,976 hectares.

Le territoire de ce canton, sillonné par de nombreux
ruisseaux et par la Rance, le Meu, le Livet, le Damet, la
Courbe, le Pont-Colleu, la Trinité, le Pont-de-Bois et le
Grénédan, présente de nombreuses prairies susceptibles de
donner les meilleurs produits. Plat et argileux dans une
partie, accidenté et souvent rocailleux dans l'autre, il est
boisé et fournit beaucoup de pommiers. Son agriculture est
stationnaire et en général on n'y cultive que peu de fro-
ment. La forêt de la Hardouinaye s'étend sur plusieurs
communes de ce canton, notamment sur celles de Mer-
drignac, Saint-Launeuc, Saint-Vran; sa superficie est de
plus de 2,300 hectares. Les terres, appartenant aux culti-
vateurs, sont divisées en parcelles fort petites, ce qui,
peut-être, est un obstacle à l'élève du bétail pour lequel
cependant le pays est évidemment convenable. De vastes
landes s'y trouvent encore particulièrement dans l'ouest.

Ce canton est compris dans la zone du midi.

MEFDRIGNAC
Superficie : 5,712 hectares. — Population : 3,292 habitants.

Quelques géographes attribuent à cette petite ville une
origine très ancienne ; ils la considerent comme l'un des
:Fanin Marlis des anciens itinéraires. On a trouvé dans la
.commune, notamment au Plessix, des débris de cons-
truction qu'on peut attribuer à l'époque gallo-romaine.
D'un autre côté, les anciennes voies de Corseul à Vannes et
de Carhaix à Rennes se croisaient à peu de (iistance de
l'endroit où se trouve actuellement la ville ou le bourg.
Il est toutefois certain que l'importance de Merdrignac doit
être attribuée en grande partie à la halle que le duc de
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Retz y fit construire vers le milieu du xve siècle; ce qui a
donné naissance aux foires et marchés importants qui s'y
tiennent.

Le territoire en est très étendu, et ne présente pas de
grandes élévations. Il est arrosé par de nombreux ruis-
seaux, notamment le Livet, qui, réunis, forment le Duc.
La forêt de la Hardouinaye est comprise en grande partie
en Merdrignac.

Le sol renferme beaucoup de schiste talqueux ; vers
l'est, on trouve des poudingues tertiaires.

Les terres sont fortes et de bonne nature. Les pommiers
y réussissent très bien et fournissent un cidre estimé. Les
landes ont été vigoureusement défrichées depuis quelques
années.

La ville même de Merdrignac ne renferme que 872
habitants ; elle est bien située sur la route nationale de
Rennes à Brest. Son commerce est assez important, surtout
celui du blé, des peaux et du tan ; ce dernier est fourni en
grande partie par la forêt de la Hardouinaye.

L'église est un vaste monument sous le vocable de saint
Nicolas. Comme paroisse, Merdrignac dépendait autrefois.
de l'évêché de Saint-Malo et l'église paroissiale se trouvait
au Vieux-Bourg, à 4,500 mètres de la ville.

On remarque les chapelles de Sain-Philomène, de
Saint-Brieuc et de Sainte-Brigitte. Cette dernière dépendait
d'un prieuré fondé au xne siècle par Guy de la flardoui-
'laye, et était desservie par des chanoines de Sainte-
Geneviève de Paris. La congrégation des Filles de la Croix
possède à Merdrignac un établissement d'éducation créé
en 1840, et auquel est annexée l'école communale des filles.

Il ne reste plus aucun vestige du château de la Vieille-
Cour, qui fut la résidence des seigneurs de Merdrignac et
de la Hardouinaye.

En 1746, le prince Joseph Stuart, cousin du dernier pré-
tendant de cette famille au trône d'Angleterre, vint après
la défaite de Culloden, habiter le manoir de Kerilvala. Il y ..
vécut jusqu'en 1784, n'ayant pour compagnon de sa solitude
et de ses infortunes que son fidèle ami lord Saint-Pill.
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- La forêt de la Hunaudaye renferme deux étangs. C'est
près du plus important qu'existait l'usine de la Hardouinaye,
dont les hauts fourneaux sont éteints depuis plusieurs
années.

Outre l'école et le pensionnat de filles, Merdrignac possède-
une importante école publique de garçons.

Le bourg est traversé par la route nationale N° 161: bis,.
et les chemins de grande communication Nos 6 et 40.

GOMMENÉ
Superficie : 2,539 hectares. — Population : 1,265 habitants.

Cette commune, dont le nom signifierait gueule du mené,
s'étend au sud-ouest de Merdrignac et est limitée au sud
par le Morbihan.

Le territoire comprend nombre de coteaux allongés et
assez élevés, du haut desquels on jouit d'un panorama
très étendu. Il est arrosé par plusieurs ruisseaux, affluents
du Duc ou du Ninian. Les terres sont assez fertiles, bien
boisées et plantées de nombreux pommiers. Les vastes
landes qui recouvraient le sol ont diminué, mais une .

grande étendue du territoire est encore inculte.
Les cultivateurs s'adonnent avec succès à l'élevage du

bétail, et l'agriculture est en voie de progrès grâce à l'élan
donné par quelques propriétaires intelligents du pays, et
par l'ancienne ferme-école des Aulnays-Gommené, créée et
longtemps dirigée par M. Volci-Chapotin.

La paroisse de Gommené dépendait autrefois de l'évêché-
de Saint-Malo. L'église, dédiée à la sainte Vierge, est cons-
truite dans-le style ogival ; on y remarque des pendentifs
bien sculptés.

Il existe deux chapelles rurales, Sainte-Anne et Saint-
Guénael ; cette dernières été reconstruite en 1874.

Non loin des villages de la Guennay et de la Tellionnais,
se trouve sur une petite éminence un menhir élevé et de
forme conique ; en 1866, on a pratiqué des fouilles aux
alentours, mais sans résultats. Près de la Ville-Menot se
voient quelques grosses pierres qui semblent être les ves-
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:tiges d'une grotte ou galerie. La légende dit que des fées
en ont apporté les pierres sur leur tête.

A Catenoy ou Costenouêt on trouve du minerai de fer
qui était exploité à l'époque où fonctionnaient les forges
du Vaublanc.

La commune possède deux écoles publiques ; l'école des
garçons a été créée en 1849, et celle des filles en 1858.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
No 76.

1LLIFAUT

Superficie : 2,611 hectares. — Population : 1,382 habitants.

Le territoire de cette commune S'étend dans la pointe
sud du canton et au sud-est de Merdrignac. A l'ouest il est
arrosé par le Duc et au nord-est par le Meu et ses affluents.
Il était autrefois compris dans le diocèse de Dol.

Le sol, de nature schisto-talqueuse, est plat et bien boisé,
mais encore recouvert d'assez nombreuses landes dont
l'étendue diminue de jour en jour et qui donnent un maigre
pâturage à de nombreux moutons. Les terres sont fertiles ;
les prairies produisent un foin estimé.

L'église, dédiée à saint Samson, offre peu d'intérêt.
Entre l'es villages de Pehedic et de la Cliriardais on voit

les restes d'un tumulus important, et à Grénédan les ruines
du château de ce nom, détruit en 1793.

Deux écoles communales existent à Illifaut.
Le bourg est traversé par les chemins de grande com-

munication No 6, et d'intérêt commun No 45.

LAURENAN

Superficie : 3,090 hectares. — Population : 1,541 habitants.

Le territoire de cette commune, qui s'étend à l'ouest du
canton, est très élevé et sillonné de nombreux ruisseaux
qui, réunis, forment le Ninian.

Le sol, de nature schisteuse en général, contient vers le
sud du granit qui est exploité. Les terres sont légères et



— 475 —

pierreuses ; une assez grande étendue do territoire est
,encore couverte de landes.

L'église, sous le patronage de saint René, qui a remplacé
.saint Renan, évêque irlandais du ive siècle, auquel la
commune doit son nom, n'offre d'intéressant que le vitrail
du maitre-autel.

Près du hameau de Derrien se trouvent les ruines du
vieux château féodal de Launay-Guyen ; non loin du châ-
teau, sur une lande appelée Lande de la Justice, se trouvait,
avant 1789, la potence qui servait aux exécutions cap tales.

A Tertignon, on remarque une vieille chapelle restaurée
depuis la Révolution.

C'est près de la chapelle de Saint-Unet que se tiennent
deux foires importantes, où l'on amène les nombreux
moutons élevés dans les environs.

On aperçoit, au lieu dit la Croix-Bouillard, des traces
très apparentes de la voie romaine de Vannes à Corseul.

C'est à Laurenan qu'est né Joseph de Larlan, docteur en
Sorbonne, décédé archidiacre de Cornouaille.

Il y a, dans cette commune, deux écoles publiques, une
pour chaque sexe. L'école mixte fondée en 1840, a été
dédoublée il y a quelques années.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
N°s 76 et 84.

L E LOSCOUET

Superficie : 2,228 hectares. — Population : 1,215 habitants.

Le territoire de cette commune qui, autrefois, était trève
de Trémorel, est situé à l'est du canton sur les confins du
département d'Ille-et-Vilaine. Il est plat et humide, assez
fertile et bien boisé. Le Meu et plusieurs ruisseaux, ses
tributaires, le traversent du nord-ouest au sud-est. Le bel
étang de Grénédan est formé par cette rivière ; il mesure
presque 3 kilomètres de circuit. Il renferme une île de près
d'un hectare de superficie, jointe à la terre ferme par une
chaussée.

Le sol est à base de schiste-talqueux.



— 476 —

L'église, quidate en partie de 1584 et de 1634, est sous
le vocable de saint Lunaire, évêque breton du vie siècle.
Elle renferme quelques pierres tombales, dont l'une porte
la date de 1500 et le nom de Jean Yvon. Ce personnage
aurait offert l'empa. , :.,ement sur lequel elle est bâtie.

Non loin du boug, sur le bord du Men, se trouvent les
restes d'un château dont le seigneur, d'après la tradition
locale, fit don, ainsi que des terres qui en dépendaient, à,
l'abbé de Saint-Méen, vers l'an 1000, à charge par celui-ci.
de distribuer chaque quinzaine du pain aux pauvres du
Loscouét et d'en recevoir gratuitement les infirmes 't l'hos
pice de Saint-Méen.

Depuis longtemps Le Loscouét possède ses deux écoles
communales.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun N°45..

MÉRILLAC

Superficie :'1,386 hectares. — Population : 714 habitants.

Le territoire de cette commune, de nature schisteuse, est
assez accidenté et très boisé ; sur les bords de la Rance se
trouvent de nombreuses prairies qui ne sont pas entre-
tenues avec tout le soin désirable. Les terres sont argileuses
et produisent beaucoup de blé ; elles pourraient être-amé-
liorées par les engrais marins et calcaires dont l'emploi
n'est pas encore très répandu. On ne voit plus que très peu
de landes ; le pommier réussit bien et le cidre est estimé.

L'église, dédiée à saint Pierre, a été reconstruite en 1802.
On trouve quelques filons de minerai de fer de bonne

qualité, mais d'extraction difficile, qui n'est plus exploité.
Depuis 1865 l'école mixte publique a été dédoublée.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun No 84.

S A I NT-LAUNEUC

Superficie :1,162 hectares. — Population : 546 habitants.

Cette commune doit son nom au patron de l'église
paroissiale, saint Launeuc, Lunaire ou Lormel, évêque
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d'Aleth au vie siècle. Jusqu'en 1804, elle ressortissait de
l'évêché de Dol.

Le territoire, plat et uni, est très boisé et bien planté en
pommiers qui produisent un excellent cidre. La Rance au
nord et le Mou au sud, arrosent et limitent la commune.

L'église, dont la construction remonterait au xmo siècle,
n'offre rien de remarquable ; elle possède un sacrarium
datant de la fondation de l'église.

A la Bruyère, où se trouve le château de ce nom, existe
une chapelle dédiée à Notre 7Dame de Bon-Secours. La
forêt de Castallin, appelée depuis très longtemps la forêt
de la Hardouinaye, couvre• une partie de la commune. On
y trouve les ruines du château où Gilles de Bretagne, frère
du duc régnant François P r, et de Pierre, comte de Guin-
gamp, fut, dit-on, étranglé avec un drap de lit par Olivier
4;1.-e-Méel, assassin aux gages du due, dans la nuit du 24 au
25 avril 1450. La plupart des matériaux de cette forteresse
ont été employés à des constructions voisines. Cependant
on y voit encore quelques voûtes et quelques pans de murs.

C'est en Saint-Launeuc que se trouvait une belle usine
métallurgique dont les hauts fourneaux ont été abandonnés
depuis plusieurs années. Elle est remplacée aujourd'hui
par un moulin à tan.

Jusqu'en 1820, Saint-Launeuc a fait partie du canton de
Broons, alors qu'Eréac appartenait à Merdrignac. « Les
»- Broonais n'avaient pas voulu des blancs d'Eréac, mais
» bien des bleus de Saint-Launeuc, » dit-ou encore dans ,

le pays.
L'école mixte qui datait de 1853, a été partagée en deux

écoles spéciales en 1883.
Le bourg est traversé par les chemins de grande com

munication N° 40, et d'intérêt commun N° 46.

SAI N T-V R A N
Superficie : 4,162 hectares..— Population : 5i6 habitants.

Cette commune tire son nom de -saint Véran, évêque de
Cavaillon au vie siècle, patron de la paroisse. Le saint, dit
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la légende, serait arrivé dans un chariot traîné par des
boeufs qui ont laissé l'empreinte de leurs pieds sur des.
pierres que l'on montre encore au Vieux-Bourg, près de
l'emplacement de l'ancienne église.

C'est au nord de Saint-Vran que passe la ligne de partage'
des eaux de la Manche et de l'Océan. Le territoire est très
élevé et très montagneux vers le nord-ouest, est plat au
sud-est. Les bords des vallées du Meu et de la Rance sont
très pittoresques et présentent des vues charmantes. Dans
les montagnes nous rencontrons des sites grandioses, mais
sauvages, ornés pour ainsi dire de nombreux menhirs,
dont quelques-uns de belles dimensions.

Le sol, à base schisteuse, est argileux et froid en général,
cependant sur les rives de la Rance, il est sablonneux avec
sous-sol granitique.

Dans le bois de Beluette, des carrières de minerai de fer
ont été exploitées. Le tissage de la toile qui occupait au-
trefois un grand nombre de personnes est bien diminué.

Comme paroisse, Saint-Vran a toujours dépendu de
l'évêché de Saint-Brieuc. Les plus vieux registres d'état civil
conservés datent de 1670 et indiquent que cette commune
ressortissait de la sénéchaussée.de Josselin, puis de Ploérmel

t et enfin de Jugon.
L'église neuve a été livrée au culte en 1880, elle est d'un

bel aspect* 	.
On remarque en Saint-Vran les chapelles de Saint-Lin et

de Saint-Lambert près desquelles se tient, tous les ans, un
pardon bien suivi ; le premier de ces saints est invoqué
pour la guérison des rhumatismes et de la goutte et le
second protège les jeunes porcs de maladie et empêche les
corbeaux et corneilles de dévaster les semailles.

Il convient de citer le tumulus de Rolard, avec sa chambre
dite des fées. Il est couronné d'un château entouré de beaux
jardins. On voit également les ruines du château de Lan-
gourla, sur le bord de la Rance ; la chapelle possède une
belle rosace flamboyante provenant de l'ancienne église de
Laure nan .

Deux écoles publiques existent depuis 1863 ; précédem-
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ment une :seule école mixte desservait la commune et avait
remplacé en 1856 une école publique de garçons qui avait
été établie en 1849.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 6 et 59, et d'intérêt commun N° 46.

TRÉMOREL
Superficie : 3,378 hectares. — Population : 1,599 habitants.

Situé à l'est de Merdrignac et au nord-est du canton, le
territoire de Trémorel est formé de longs coteaux à pente
douce qui s'abaissent vers l'ouest. Il est arrosé par le Men.
et quelques ruisseaux qui en sont tributaires.

Le bourg est situé non loin de la route nationale de
Rennes à Brest et est très peu important, eu égard à la
population totale de la commune.

Les terres sont fertiles et bien cultivées, les pommiers
sont l'objet de soins particuliers et sont très productifs.
Comme dans la plupart des communes du canton, le sol
de cette commune est à base de schiste-talqueux.

L'église paroissiale, qui dépendait autrefois de l'évêché
de Saint-Malo, est dédiée à saint Pierre et à, saint Paul ; elle
offre peu d'intérêt.

Trémorel a vu naître, en 4680, Lous-Joachim Gillet, cha-
noine régulier de la congrégation de France et qui devint
bibliothécaire de Sainte-Geneviève à Paris. Il était d'une
grande érudition ; on lui doit, entre autres Ouvrages, une
excellente traduction de l'historien Josèphe.
. Sous le rapport scolaire, cette commune est dotée de deux

écoles publiques, dont une pour•chaltie sexe.
Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun

No 69.
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CANTON DE MUR
(Z Communes t.

Mûr; Caurel; Saint-Counau ; Saint-Gilles-Vieux-Marché; St-Guen.

Le canton de Mûr est borné au nord par le canton de
Corlay ; à l'est par les cantons d'Uzel et de Loudéac ; au
sud par le Morbihan, dont le canal de Nantes à Brest le .7
sépare en partie ; à l'ouest par le canton de Gouarec - ;
traversé par les routes nationales Nos 164 bis, de Rennes à
Brest, de l'est à l'ouest, et 167, de Vannes à Lannion,,da
sud au nord ; par le cheMin de grande communication'
No 35, de Moncontour au Blavet ; par les chemins d'intérêt
commun Nos 46, de Gouarec à Saint-Méen ; 47, de Corlay à .
Plumieux ; 52, de Quintin à Mûr ; 71, de Saint-Nicolas
Uzel, et 87, de Saint-Guen Saint-Thélo.

I,a population du canton est de 6,158 habitants ; sa
superficie de 9,366 hectares.
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Le schiste et le grès sont les roches dominantes dans ce
canton, et la couche arable y est formée de détritus dé
végétaux mêlés à des schistes décomposés. C'est une cons-
titution différente dans son ensemble du reste du dépar-
tement. Le canton de Mûr a, au surplus, une physionomie
toute spéciale, et son territoire fort accidenté, profondément
coupé en tous sens par des vallées sinueuses, offre sur
une infinité de points les sites les plus agrestes, les plus
riches et les plus pittoresques. Entouré de mamelons élevés
qui le limitent et qui s'étagent vers l'horizon, arrosé par
de nombreux cours d'eau, c'est un pays à visiter et inté-
ressant au plus haut point quand vient la belle saison. En
outre du Blavet canalisé, nous citerons, parmi les cours
d'eau qui l'arrosent, les petites rivières de Quémer, Flouric,
Gourvaux, Coétmeur et Kerhigot. Son agriculture, sans être
très avancée, n'est pas non plus absolument stationnaire,
et ses prairies sont assez intelligemment entretenues. Enfin,
indépendamment des bestiaux, on y élève des chevaux de
la race légère dite de la Montagne, qui ont toutes les qua-
lités que nous avons plusieurs fois signalées, notamment
dans le canton de Corlay. — L'exploitation des ardoisières
est, avec l'agriculture, la principale industrie du canton ;
elle n'attend, pour prendre un grand développement, que
des capitaux et une direction intelligente. — Il se trouvé
encore, dans cette circonscription, beaucoup de terres régies
par le domaine congéable ou convenancier.

Le canton de Mûr appartient à la zone du midi.

MUR

Superficie : 3,010 hectares. — Population : 2,528 habitants.

Mûr a été jusqu'au xive siècle le siége de la juridiction de.
ce nom.

Son territoire, très accidenté, composé d'une grande
quantité de mamelons du haut desquels on domine de
profondes vallées, est arrosé par le Poulancre, petit affluent
du Blavet, qui sort de la commune de Saint-Mayeux. Au
sud-ouest, le Blavet canalisé le sépare du Morbihan.

16
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Les terres sont en général d'assez bonne qualité, mais
elles sont plus fertiles dans le sud que dans les autres
parties. L'agriculture a fait de grands progrès dans cette
commune, depuis quelques années, grâce surtout à Fini-
tiative d'agriculteurs intelligents.

On remarque la belle propriété de Kermur, où 160 hec-
tares de terre environ sont cultivés d'après des procédés
rationnels.

L'église, sous le vocable de saint Pierre, est un monument
d'aspect satisfaisant.

I es chapelles rurales de Saint-Jean, de Notre-Dame de
Pitié et deSainte-Suzanne sont desservies â certains jours.
La dernière, dont la construction remonte au xviie siècle,
a été fondée par un membre de la famille de Rohan. Admi-
rablement placée dans une enceinte murée et plantée de
chênes séculaires, elle se fait remarquer par l'élégance de
son clocher et surtout par les peintures de son lambris,
représentant l'histoire de sa patronne. On y remarque en
outre une belle descente de croix en bas-relief. Le pardon
qui s'y tient le 6 juillet de chaque année, attire un grand
nombre de pèlerins ; c'est une véritable fête locale, civile
et religieuse.

Le sol de la commune est schisteux en général ; vers
l'ouest on trouve du grès. L'extraction des ardoises occupe
un grand nombre d'ouvriers ; elles sont de très bonne
qualité ; il y a lieu de regretter que l'exploitation ne soit
pas faite plus en grand et avec plus de méthode.

Sur le canal de Nantes à Brest, l'embarcadère de Pener-
pont facilite les transactions du pays.

Du vieux château de Launay, on n'aperçoit plus que les
traces des douves. A Botrain, on voit deux menhirs.

Deux écoles publiques existent depuis longtemps au
bourg ; à l'école des filles a été annexée récemment une
école maternelle.

Le bourg de Mûr est traversé par la route nationale
NO 167, le chemin de grande communication No 35, et
celui d'intérêt commun N° 52.
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CA U RE L

Superficie : 1,298 hectares. — Population : 995 habitants.

Le territoire de cette commune occupe tout l'ouest du
canton ; il est séparé du Morbihan par le canal de Nantes à
Brest ; le bourg est traversé par la route de Rennes à Brest.
Le sol, qui renferme du schiste ardoisier exploité, avec grès
au nord et au sud, est très tourmenté. Les terres sont
légères, et une assez grande étendue est pan ou mal cultivée.

L'ancien bois de Caurel mesure encore environ 200
hectares ; on y trouve beaucoup de chênes séculaires.

L'exploitation des ardoisières occupe un assez grand
nombre d'ouvriers. Les ardoises travaillées sont expédiées
par le canal dans toutes les directions.

La Vierge est la patronne de l'église paroissiale qui date
du xvue siècle. On remarque à deux kilomètres du bourg,
la jolie chapelle de Saint-Golven, évêque de Léon, datant
de 1668.

Près de Belair on voit un beau menhir.
Caurel possède un groupe scolaire, comprenant une

école publique pour chaque sexe.
Le bourg est traversé par la route nationale No 164 bis.

SAINT-CON NEC

Superficie : 1,093 hectares. — Population : 613 habitants.

Le nom de cette commune vient de saint Gonery, patron
de la paroisse, appelé dans le pays saint Connec.

Son territoire, qui s'étend au sud-est du canton, forme
un plateau assez élevé. Il est traversé par le ruisseau de
CoMineur, affluent du Blavet. A l'est passe la tranchée
d'alimentation du canal de Nantes à Brest.

Le sol, à base de schiste avec quelques grès et du
quartzite, est assez fertile, bien boisé et planté de pom-
miers. Les landes se défrichent et il y a tout lieu d'espérer
que dans peu de temps, il ne restera dans la commune
aucune terre inculte. Les cultivateurs se livrent avec succès,
depuis quelques années, à l'élevage des bestiaux.
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Saint-Connec est une ancienne trève de Mûr ; elle ne
possède encore qu'une école communale spéciale aux
garçons, créée en 1844.

Le bourg n'est traversé que par des chemins vicinaux
ordinaires

SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ

Superficie : 2,174 hectares. — Population : 974 habitants.

Cette commune tire son nom de saint Gilles, patron de
l'église paroissiale, et d'un marché important, aboli depuis
longtemps, qui se tenait sur l'emplacement du bourg.

Elle occupe la partie nord du canton et comprend un
territoire très tourmenté, très montagneux, traversé par de
nombreuses et profondes vallées, arrosées par les ruisseaux
de Poulancre, de Gourvaux et de la Martyre, qui forment
de vastes étangs. On trouve du grès vers le sud, mais en
général le sol est formé de schiste talqueux. Les terres
cultivées sont assez fertiles, bien boisées ; les meilleures
sont plantées de pommiers. Bien des terrains incultes de
peu de valeur couvrent encore cette commune.

On remarque le château du Quellenec (en français la
Houssaie). Cet ancien fief relevait directement de la châtel-
lenie de Corlay, et faisait partie du duché de Rohan. Les
terres s'étendaient jusqu'en Merléac et Saint-Guen. Dans la
belle et pittoresque vallée de Poulancre se trouve le château
de ce nom, ancienne possession des Rohan, et non loin de
là, les ruines de quelques hauts fourneaux éteints depuis
deux siècles.

Saint-Gilles-Vieux-Marché était trève de Saint-Mayeux
avant 1789, et faisait partie du diocèse de Quimper. Par
décret du er frimaire an XII, elle fut érigée en commune
distincte. En 184E, elle fut accrue d'une partie de Merléac.

L'église date de 1583. A l'occasion de la fête patronale, le
premier dimanche de septembre, on conduisait les petits
enfants à l'église, et on offrait à saint Gilles un coq pour
les garçons et une poule pour les filles.
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La tour inachevée était arrivée à ce degré d'avancement
en 1791.

Près du bourg, sur le bord du ruisseau de Poulancre, se
trouvait un monticule, rasé en 1847, et qu'on a cru être
un tumulus ou une motte féodale. En nivelant le terrain
pour y planter une croix, on a trouvé des pièces d'argent
à l'effigie d'Alain Fergent.

Le presbytère est, dit-on, construit sur l'emplacement
d'un camp romain.

Enfin à 7 kilomètre du bourg, sur la route de Merléac,
on voit un menhir de 3 mètres de hauteur en pierre schis-
teuse.

Saint-Gilles possède depuis 1861 une école de garçons ;
une école de filles y vient d'être créée.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Nos 47 et 52.

SAI NT-G U EN

Superficie : 1,731 hectares. — Population : 1,048 habitants.

C'est vers le nord-est du canton et limité à l'est par la
rigole d'alimentation du canal de Nantes à Brest, que
s'étend le territoire de cette commune qui était autrefois
une trève de Mûr. Saint Guen, évêque de Cornouaille, qui
lui a donné son nom, vivait au ve siècle.

Comme dans les autres communes du canton, le caractère
constitutif du sol est le schiste talqueux. Le territoire est
élevé à grandes ondulations et à pentes rapides vers le
nord.

Les terres, arrosées par de nombreux ruisseaux, sont
généralement fortes, boisées et bien plantées de pommiers
de bonne qualité.

L'église paroissiale est sous le patronage de sainte Marie-
Magdeleine. Il existe en outre deux chapelles fort bien
entretenues : celle de Saint-Elouan, construite en l'honneur
de ce saint breton, par M. Galerne, recteur de Mûr en 1656,
et celle de Saint-Tugdual, datant du Xvie siècle, qui ren-
ferme les restes d'un jubé et d'une verrière de cette époque.,



Il convient de signaler l'habitation moderne de Coëtdrezo.
Deux écoles publiques, une pour chaque sexe, existent

depuis quelque temps à Saint-Guen.
Le bourg est traversé par le chemin de grande continu-

cation N° 35.
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CANTON DE PLOUGUENAST
(Zil communes).

Plouguenast ; Gausson ; Langast ; Plémy ; PleF sala.

Le canton de Plouguenast est borné au nord par le canton
de Moncontour ; à l'est par celui de Collinée ; au sud par
les cantons de La Chèze et de Loudéac ; à l'ouest par les
cantons d'Uzel et de Nome. — Il est arrosé par le Lié et
par ses affluents et traversé du sud au nord par la route
nationale N° 168, de Quiberon à Saint-Malo ; par les
chemins de grande communication Nos 18, de Loudéac à
Plancoét ; 27, du Pontgamp à la grève de Cesson ; 30, de
La Chèze à Saint-Brieuc ; 35, de Moncontour au Blavet,
et 44, de Corlay à Jugon, et par les chemins d'intérêt
commun Nes 4 er, de Plaintel à Langast ; 46, de Gouarec à.
Saint-Méen, et 50, de Rohan à Collinée.
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La population du canton est de 12,521 habitants ; sa
superficie de 16,380 hectares.

Le territoire du canton de Plouguenast, encore en partie
couvert de vastes landes, qui lui donnent un aspect triste
et pauvre, est accidenté, élevé et coupé par de nombreuses
vallées arrosées de cours d'eau dont le principal est le Lié.

Son industrie presqu'unique est l'agriculture, et sa plus
importante ressource, l'élève des bestiaux de l'espèce bovine.
Les cultivateurs de ce canton n'ont pas tiré peut-être de
leur sol tout ce qu'il peut leur donner. Espérons que
l'exemple, les bons conseils et l'introduction facile des
amendements calcaires produiront enfin leur effet sur ces
esprits, jusqu'ici peu accessibles au progrès. — Le canton
possède une race de petits chevaux dont l'origine parait
identirt à celle des corlaisiens, et qui pour se perfectionner,
n'a besoin que d'un peu d'attention et de constance.

Ce canton appartient à la zone du midi.

PLOUG U ENAST

Superficie : 3,519 hectares. — Population : 3,228 habitants.

Deux centres importants se disputent l'honneur d'être le
chef-lieu communal ; Plouguenast, proprement dit, ou le
Vieux-Bourg et le Pontgamp. Jusqu'en 1815, l'église parois-
siale se trouvait au Vieux-Bourg, bien que des réclamations
nombreuses et réitérées eussent été faites, depuis 1768,
pour qu'elle Mt construite au Pontgamp, principal centre
du commerce local, qui la possède aujourd'hui : elle est
dédiée à saint Pierre et saint Paul. La tour n'est pas encore
achevée.

Le territoire de cette commune, qui occupe à peu près le
centre du canton, est très accidenté ; il est arrosé par le
Lié et de nombreux ruisseaux qui fertilisent de magnifiques
prairies. L'agriculture a fait, depuis quelques années, de
grands progrès à Plouguenast; un cinquième des terres
seulement serait en landes ou en bois. De plus, les cultiva-
teurs se livrent avec succès à l'élevage des bestiaux. Pen-
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dant la belle saison, bon nombre d'hommes quittent le
pays pour aller dans l'Anjou et la Vendée faire la moisson.

Les landes de Santon, dont le défrichement avait été.
entrepris plusieurs fois, ont été mises à peu près entière-
ment en culture, grâce aux efforts et à l'intelligence de -
MM. Mullar. Leurs efforts ont été couronnés de succès.

Les landes, traversées par la route nationale de Quiberon
à Saint-Malo, sont maintenant couvertes, sur une grande.
étendue, par de beaux bois de pins ou de sapins.

Les autres terres sont légères, mais bien plantées surtout
en pommiers. Le sol est, en général, granitique, cependant.
on trouve du schiste au sud, et des roches amphiboliques
au nord.

L'ancienne église du Vieux-Bourg, récemment restaurée,
possède quelques vitraux estimés du xiiie ou Nive siècle.
On remarque encore son r 'étable et une balustrade en bois
sculpté.

Les anciennes maisons nobles de la commune étaient :.
celle de Gomné, qui avait le droit de haute et basse justice ;
celle du Pontgamp, de la Ville-Danne et de la Touche--
Brondineuf. Ce dernier château fut assiégé et pris en 1587,,
par le duc de Mercœur.

Près de la chapelle de Saint-Théo on voit un tumulus et
au hameau de Cornéan les traces d'un camp romain.

En dehors des écoles publiques du bourg créées, celle-
des garçons en 1831 et celle des filles en 187, la commune•
possède encore trois écoles de hameau, l'une à Saint-Théo,,
l'autre à Cornéan et la troisième au Vieux-Bourg.

Le bourg est traversé par la route nationale N° 168.

G A USSON
Superficie : 1,672 hectares. — Population : 1,692 habitants.

Situé à l'ouest du canton, le territoire de cette commune
formait autrefois une trêve de Piceno. Il est arrosé à l'est
par le Lié qui le sépare de Plémy et de Plouguenast.

Le sol, granitique en général, avec schiste vers le nord,
est très tourmenté vers les limites du territoire ; le plateau
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central est assez uni. Les terres sont fortes mais de qualité
médiocre, elles sont bien boisées et bien plantées de pom-
miers. Les landes sont encore très étendues en cette com-
mune.

L'église, sous le vocable de saint Etienne, porte plusieurs
dates du siècle dernier. Sa dernière restauration a eu lieu
en 1833 ; c'est un édifice sans intérêt.

La chapelle de Saint-Nicolas, dite aussi chapelle Avenel,
appartient au xvie siècle ; elle est digne de remarque. Sa
maîtresse vitre contient les restes d'un arbre de Jessé dont
le dessin est remarquable.

Près du village de Bossillet, on trouve quelques vestiges
de retranchements.

Deux écoles publiques, une pour chaque sexe, existent
depuis longtemps à Gausson.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N. 27.

L A NGAST

Superficie : 2,045 hectares. -- Population : 1,355 habitants.

Deux kilomètres seulement séparent le bourg de cette
,commune du chef-lieu de canton. Son territoire est très
accidenté et arrosé par le Lié et quelques-uns de ses
affluents qui coulent dans des vallées profondes. Il renferme
encore une grande étendue de terrains vagues.

Les terres cultivées sont de qualité ordinaire ; les culti-
vateurs s'occupent beaucoup d'élevage. Le marché qui se
tenait autrefois à Langast, n'existe. plus.

Cette paroisse faisait partie du diocèse de Dol. L'église,
'.sous le patronage de saint Gall (d'où lui vient son nom
sans doute, par altération Lan-Gall), est un curieux édifice
du XVe siècle.

La belle verrière de la maîtresse vitre représente diverses
scènes de la vie de saint Antoine, dont le culte 'est très
ancien à Langast ; plusieurs croix en forme de tau, dites
croix de Saint-Antoine, parsemées dans la commune, ten-
dent à k prouver.
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La chapelle Saint Jean, à 200 mètres du bourg, est très
ancienne ; on y remarque de belles sculptures. La métairie
du Bourg a été occupée autrefois par des moines ; on y
voit encore des cellules et un souterrain ; le Tertre du
Château est un monticule entouré de retranchements ,
édifié, dit-on, par les Romains. A Saiht-Thébault se trouve
un menhir.
- Langast possède depuis 1850 une école de garçons et une
école de filles, toutes les deux sont publiques.

Le bourg est traversé par les chemins d'intérêt commun
Nos 1 et 46.

PLÉMY

Superficie : 4,006 hectares. — Population : 2,944 habitants.

Le territoire de cette commune forme une pointe qui
s'avance au nord entre Moncontour et Ploeue. Il comprend
la ligne de faîte du partage des eaux de la Manche et de
l'Océan. Malgré les défrichements opérés depuis quelques
annéeS, une assez grande étendue de terrain est encore
sous landes. L'élevage des bestiaux a pris une grande
extension et une partie des habitants parcourent les foires
pour en opérer l'achat ou la vente.

Plusieurs petits cours d'eau sans importance arrosent la
commune.

Saint Pierre et saint Paul sont les patrons de l'église
paroissiale, reconstruite en 1858, excepté la tour. Elle ren-
ferme les restes de Mathurin Cochon, tué au village de la
Tantouille, en 1798, pendant la chouannerie ; on a prétendu
qu'il s'était opéré des miracles sur son tombeau. En démo-
lissant l'ancienne église, on a trouvé un tombeau qu'on
croit être celui d'un membre de la famille de Dieux, fon-
dateur de l'église.

Il existe deux chapelles où se dit la messe alternative-
ment le dimanche ; celle de Notre-Dame de la Croix et celle
de Saint-Laurent.

Beaucoup de manoirs féodaux existaient autrefois en cette
commune. Nous citerons ceux de Brangolo, du Bouillon,
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du Vauclair ; il reste encore de très belles ruines de ce-
dernier, dont le domaine était enclos par un mur de
5,000 mètres de pourtour. Au village de la Ville-Pierre, il y
eut un prêche calviniste, dont le pasteur abjura en 1755.

11 convient de citer deux tumulus près d'Avaleuc, et trois,
menhirs au Dreny. Au lieu dit le Tertre-à-la-Pie, à 4 kilo-
mètres du bourg et vers l'est, on remarque une enceinte
fortifiée dont l'intérieur a une superficie d'environ 48 ares,
Sur un point fort élevé et près d'un chemin appelé la Cou-
tume, on a recueilli, lors des fouilles pratiquées en '1852..
une grande quantité de coins en bronze.

La fontaine de la Ville-Bouvier est formée d'une seule'
pierre, semblable à des fonts baptismaux.

On trouve du schiste au sud qui était autrefois exploité ;.
au village de Carfort, vers le nord, on extrait un beau
granit.

L'école des garçons, au bourg, a été créée en 1830, celle
des filles en 1826 ; en 1881, l'école privée mixte de Saint-
Laurent, qui existait depuis 1876, est devenue publique..

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication No 35.

PLESSA LA
Superficie : 5445 hectares. — Population : 3,302 habitants.

C'est la commune la plus Atendue du canton, elle en
occupe toute la partie est. Au nord passe la chaîne du
Menez, couverte de landes à peu près incultes et dont le
défrichement n'est guère avancé.

Les terrains productifs sont bien Cultivés et bien boisés ;
ils sont à base de granit en général, cependant au nord on
trouve du schiste et un peu partout des roches amphibo-
liques.

Les deux écoles du bourg sont insuffisantes pour recevoir
tous les enfants de la commune, et trop éloignées d'une
notable partie de la population pour qu'elles puissent être
fréquentées par tous ; aussi, se préoccupe-t-on d'en créer
deux dans des sections éloignées.
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L'église, dédiée à saint Pierre, a été reconstruite il y a
quarante ans environ ; c'est un monument qui offre peu
d'intérêt.

Des chapelles existent à la Hautière et à Saint-Udy. L'em-
placement du vieux château de Crénole n'est plus marqué
que par les douves qui l'entourent.

Le plus haut point du Menez (la Coudre) est en Plessala
il s'élève à 304 mètres.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication No 30, et d'intérêt commun N° 46.
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CANTON D' UZEL
(7 communes).

Uzel ; Allineuc ; Grâce ; Merléac ; Le Quillio ; Saint-Hervé ;,
Saint-Thélo.

Le canton d'Uzel est borné au nord par le canton de
Plœuc ; à l'est par les cantons de Piceno, Plouguenast et
Loudéac ; au sud par les cantons de Loudéac et de Mûr; à
l'ouest par les cantons de Mûr et de Corlay. — Il est arrosé
par l'Oust et traversé par le chemin de fer de Saint-Brieuc
à Pontivy, par les chemins de grande communication
N°s 3, du Légué à Lorient ; 7, de Paimpol à Josselin ; 35,
de Moncontour au Blavet ; 41, d'Uzel à Rohan ; 44, de
Corlay à Jugon, et 53, de Corlay à la Trinité, et par les
chemins d'intérêt commun Nos 1 er, de Plaintel à Langast ;
46, de Gouarec à Saint-Méen, et 50, de Rohan à Collinée.

La population du canton est de 9,149 habitants ; sa
superficie de 10,932 hectares.
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Le territoire de ce canton, traversé par la belle et riante
vallée de l'Oust, est très accidenté, très montueux et se
compose d'une infinité de collines et de mamelons élevés,
de toutes les formes et quelquefois à pentes rapides. Il
présente les sités les plus pittoresques, les vallées les plus .
paisibles, etia grande quantité de bois dont il est couvert
lui donne, en certains points, l'aspect d'une forêt. Il est
productif et généralement cultivé, et sans avoir atteint la
perfection, son agriculture est loin d'être stationnaire.
Pendant des siècles, ce canton fut industriel, et la fabri-
cation de ses toiles était assez importante . pour donner des
produits qui, dit-on, dépassaient annuellement un million
et s'écoulaient en Espagne. Tout s'est modifié, et après avoir
subi une gène affreuse, lorsque vers 4825, le commerce des
toiles est tombé, les industriels se sont faits agriculteurs.
Nous ne les en plaindrons pas et nous répéterons ce que
nous avons dit ailleurs en d'autres termes, la terre ne
manque pas à ceux qui veulent la cultiver, et leur existence,
qui certainement n'est pas plus dure, est plus heureuse en
réalité que celle des populations soumises aux fluctuations
de l'industrie.

Ce canton fait partie de la zone du midi.

UZEL
Superficie : 679 hectares. — Population : 1,521 habitants.

Cette petite ville est très pittoresquement située sur le
sommet d'une colline assez élevée, et de ses environs,
notamment du champ de foire, on jouit d'un superbe
panorama. Ses origines se confondent vraisemblablement
avec celles du château dont les ruines occupent le centre
de l'agglomération.

Le commerce de détail de toutes denrées est encore très
actif à Uzel, malgré la chute de la fabrication des toiles dont
Uzel, Quintin et Loudéac étaient les principaux centres.
D'aucuns prétendent que l'industrie du tissage de la toile
aurait été apportée dans le pays en 1567, par des Flamands,
que les cruautés du duc d'Albe avaient forcé de s'expatrier ;
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d'autres affirment que des métiers nombreux fonctionnaient
dès le xure siècle.

Situé en grande partie entre l'Oust à l'ouest et le chemin -
de fer de Saint-Brieuc à Pontivy à l'est, le territoire d'Uzel
est très accidenté, bien cultivé, productif et boisé. La base
des terres est formée de schiste argileux.

L'église, dédiée à saint Nicolas, a été achevée vers 1815 ;
elle n'offre rien de bien remarquable comme architecture.
A l'intérieur, on remarque la belle chaire à prêcher.

Sur la route de Saint-Brieuc, à 500 mètres environ de la
ville, on trouve la chapelle de Bonne Nouvelle, du xvie siècle:
A l'occasion du pardon qui a lieu le dimanche de la Trinité,
des fêtes publiques bien suivies se tiennent en cet endroit... -

La seigneurie d'Uzel appartint longtemps à la famille de
Budes. Elle passa ensuite dans les familles du Marcheix, -
de Malestroit et de Coetquen. C'est en faveur de cette der-
nière qu'elle fut érigée en vicomté l'an 1538. Elle devint
ensuite et jusqu'en 1760 la propriété des Durfort de Duras,
ducs de Lorges, qui la vendirent à la famille Boschat.

Les armes de la ville sont d'azur à trois besants d'or.
A Uzel sont nés : 10 Jean-François Revel, colonel, tué â

la tète de son régiment. au fort d'Oliva (Espagne) en 1808 ;
J -M. Lavergne, colonel de dragons, mort à Ouintin en

1853, à l'âge de 58 ans ; 3° Hervé-Jean Le Sage, doyen du
chapitre de Saint-Brieuc, et dernier survivant des moines
de Beauport, décédé à Paris à l'âge de 78. ans.

Sous le rapport scolaire, Uzel possède une école coin
munale pour chaque sexe et une classe enfantine.

La ville d'Uzel est traversée par les chemins de grande
communication Nes 3, 35 et 53, et d'intérêt commun N° 85.

ALLINEUC

Superficie : 2,409 hectares. — Population : 1,677 habitants.

Situé au nord d'Uzel et du canton, le territoire d'Allineuc
est très accidenté, nu et découvert sur les hauteurs, mais
boisé sur les versants et dans les vallées où l'on trouve des
prairies bien soignées.



— 497 —

Le sol, à hase générale de schiste talqueux, est bon et
fertile sur les bords de l'Oust et aux environs du bourg.

C'est à Allineuc que se trouve le vaste réservoir de Bos-
meléac, destiné à alimenter le canal de Nantes à Brest. Ce
réservoir contient près de 4,000,000 de mètres cubes d'eau,
et s'étend latéralement à l'Oust et à la Perche sur une lon-
gueur de 4 kilomètres. La digue qui le contient, construite
en 1832, est un beau travail ; elle joint Allineuc à Merléac.
La rigole qui porte les eaux au canal mesure, jusqu'au
point de partage d'Hilvern, dans le Morbihan, près de
.63 kilomètres. Elle passe sous 120 ponts et est plantée sur
une longueur de 58 kilomètres.

Dans le mont de Barra, on trouve la curieuse grotte,
_appelée grotte de Corrandon ; près du village des Douves,
se voient les traces d'un ancien chateat fortifié, et non loin
du bourg, au hameau de Leffo, on remarque des restes de
monuments druidiques.

L'église d'Allineuc est sous le patronage de saint Pierre
et de sainte Anne. Cette commune possède, en outre, deux
Chapelles, celles de Saint-Adrien et de Notre-Dame de
Délivrance.

ll convient de citer la belle propriété de la Porte-d'Ohain,
avec ses magnifiques dépendances. Dans la chapelle du
château sont déposés les restes de A. de Roquefeuille,
capitaine de cavalerie, tué glorieusement en 1859, à la
bataille de Solferino.

Deux écoles communales, une pour chaque sexe, existent
à Allineuc.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 85.	 •

G RA E

Superficie : 195 hectares. — Population : 1,1.03 habitants.

Le territoire très élevé de cette commune qui était au-
' trefois une trève de Loudéac, s'étend au sud-est du canton

et est traversé sur une grande étendue par le chemin de
fer de Saint-Brieuc à Pontivy. La halte de La Motte dessert

16*
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Grâce. Les terres, à base de schiste talqueux, sont bien
boisées et bien plantées en pommiers ; les landes ont à
peu près disparu, soit qu'elles aient été livrées à la culture
ou semées de pins ou de sapins.

La fabrication des toiles, qui occupait autrefois beaucoup
d'ouvriers, se réduit actuellement à quelques métiers dont
les produits sont encore recherchés.

L'église est dédiée à la Vierge sous le vocable de Notre-
Dame de Grâce ; elle porte la date de 1733. On y remarque
les sculptures qui décorent les trois autels.

Grâce possède depuis longtemps une école communale
pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par le chemin de grande commu-
nication N° 41.

M ERLÉAC
Superficie : 2,996 hectares. — Population : 1,586 habitants.

Cette commune faisait autrefois partie du diocèse de
Quimper. Elle s'étend à l'ouest du canton et est séparée
d'Uzel par le cours de l'Oust.

Le schiste talqueux domine dans le sol ; mais on y trouve
des roches amphiboliques, des filons de quartz et du
minerai de fer d'alluvion non exploité.

Le territoire est fort accidenté, il est coupé par des vallées
profondes et bien plantées, dont la plupart sont très pitto-
resques, notamment celle où est située la belle propriété
de Bizoin, entourée d'arbres de la plus belle venue et qui a
été possédée par Glais-Bizoin, ancien député et ancien
membre du Gouvernement de la Défense nationale.

L'agriculture a fait, dans cette commune , de grands
progrès depuis quelques années.

L'église, dédiée à saint Pierre, n'offre aucun intérêt ; il
n'en est pas de même de la chapelle de Saint-Jacques,
au village de Saint-Léon. C'est un spécimen très pur de
l'architecture du xtve siècle. Elle a été intelligemment res-
taurée il y a une trentaine d'années. Les uns en attribuent
la construction à Jean Validire, dit de Saint-Léon, confes-
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seur du duc Jean V et ensuite évêque de Saint-Pol de Léon
et de Vannes ; d'autres affirment, d'après les écussons des
Rohan, qui y sont semés à profusion, qu'elle a été cons-
truite par un des membres de cette célèbre famille. L'amas
de roches superposées qu'on voit à Kervégan, prétendu à
tort monument druidique, mérite cependant d'être visité.

On remarque les ruines des manoirs du Breil, du Houle
et . du Vaugaillard ; les restes de ce dernier méritent l'at-
tention.

Deux écoles communales au bourg, une pour chaque
sexe, sont créées depuis longtemps. Il y a quelques années
une école mixte a été installée à Saint-Léon.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 53, et d'intérêt commun No 46.

LE QUILLIO
Superficie : 1,615 hectares. — Population : 1,274 habitants.

Situé au sud de Merléac et traversé par l'Oust et la rigole
alimentaire d'Allineuc, le territoire de cette commune est
très accidenté et composé d'une infinité de mamelons
séparés par des vallées profondes. Les terres, à base schis-
teuse, sont bonnes, bien cultivées et fertiles, notamment
celles qui sont situées sur les bords de l'Oust. L'industrie
principale a consisté longtemps dans le blanchissage des
toiles travaillées dans les environs.

D'après la tradition, le territoire du Quillio comme celui
de Grâce faisait autrefois partie de la forêt de Lorge.

L'église est un édifice du xvie siècle ; elle est sous le
patronage de Notre-Dame de Délivrance. On y remarque
d'abord son joli porche, son autel principal qui provient
de l'ancien abbaye de Bon-Repos ; les sculptures qui le
décorent, surmontée d'une crosse colossale, attirent surtout
l'attention.

Trois chapelles existent dans la commune du Quillio :
Saint-Nicodème, Saint-Maurice et Notre-Dame de Lorette.
Près de cette dernière, située sur un point élevé, se tient
un pardon renommé, le 8 septembre de chaque année.
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Non loin de ce lieu, on remarque un cromlec'h formant
une enceinte rectangulaire de 15 mètres de long sur 8 de
large. C'est le seul que l'on connaisse ayant cette disposition.

Vers l'ouest, on trouve plusieurs amas de rochers fort
curieux dont l'un est nommé Roche-de-Merlin. Près du
bourg existe une fontaine d'eau innérale.

Depuis longtemps, le Quillio possède une 'école commu-
nale pour chaque sexe.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication N° 35, et d'intérêt commun N° 47.

SAINT-HERVÉ

Superficie : 982 hectares, — Population : 813 habitants.

Cette commune doit son nom au saint solitaire si célèbre
dans toute la Bretagne. Son territoire, ancienne trève de
Loudéac, est accidenté, mais les pentes sont légères. Il est
traversé par le chemin de fer de Saint-Brieuc à Pontivy ;
tout près du bourg se trouve la gare d'Uzel.

L'agriculture a fait de grands progrès dans cette com-
mune ; les terres sont bien cultivées , bien boisées et -
plantées de pommiers donnant un cidre de bonne qualité.
Une partie de la population se livre encore nu tissage des
toiles fines.

L'église, sous le vocable de saint Hervé, présente peu
d'intérêt. Dans le cimetière se trouve un tombeau devenu
l'objet de la vénération publique, c'est celui de l'abbé
Levedez, mort, dit-on, en odeur de sainteté.

On remarque le magnifique château de Beauregard
qu'entourent de belles plantations.

A Saint-Hervé sont nés : Le Deist de Kérivalan, mort en
1814, maître à la Chambre des Comptes de Bretagne, et
Le Deist de Botidoux, mort à Saint-Brieuc le 29 novembre
1823, ancien constituant de 1789 et auteur d'une traduction
estimée des Commentaires de César. •

Comme dans toutes les communes du canton, le schiste
talqueux domine dans le sol.
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Deux écoles publiques, une pour chaque sexe, existent
depuis longtemps à Saint-Hervé.

Le bourg est traversé par les chemins de grande com-
munication Nos 3 et 35.

SA I NT-TH ÉLO

Superficie 1,456 hectares. -- Population : 1,168 habitants.

La commune de Saint-Thélo occupe le sud du canton
sur la rive gauche de l'Oust. Son territoire, très accidenté
et très boisé, est arrosé par de nombreux cours d'eau.
Les terres de la vallée de l'Oust, surtout, sont fertiles et bien
plantées de pommiers.

L'église est dédiée à saint Thélo ou Theliaw, évêque de
Landaff, dans le pays de Galles, et qui a donné son nom à
la commune. C'est un monument du siècle dernier offrant
peu d'intérêt.

11 convient de citer les chapelles d3 Saint-Pierre et des
Saints-Anges; constructions modestes mais bien entretenues.

A deux kilomètres du bourg, sur la route de Saint-Brieuc
à Lorient, on remarque une belle croix en granit élevée par
les soins de l'abbé Raffray, mort à Saint-Brieuc, chapelain
des soeurs de la Providence, en 1847.

Une école communale de garçons et une école de filles
existent depuis plusieurs années dans la commune.

Le bourg est traversé par le chemin d'intérêt commun
N° 47.

FIN.
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ALBERT LE GRAND.

ous savons d'une manière eertaine que le premier des hagiographes
bretons est né dans la ville de Morlaix; on le verra plus loin, dans le
permis d'imprimer donné par le substitut du général des dominicains, et
dans les stances de l'avocat de Launay Padioleau ; on le sait également

par l'indication de Quétif et d'Échard dans leur énumération des écrivains de
l'Ordre des Frères Prêcheurs ; mais à notre grand regret, nous ignorons la date
de sa naissance. Les détails nous font également défaut sur sa famille, dont le
nom patronymique était bien Le Grand; et dans cette désignation, il ne faut
nullement voir un surnom, comme pour un autre dominicain illustre, le bien-
heureux Albert, qui fut maître de saint Thomas d'Aquin.

Les Le Grand étaient du diocèse de Léon, et Guy Le Borgne leur assigne la
seigneurie de Kerigonval (Kerigowal, d'après M. de Kerdanet), petit manoir situé
près de Lesneven, dans la paroisse de Trégarantec (1). Ils portaient pour armes :
d'azur à trois feuilles de trèfle d'argent : deux en chef et une en pointe. Il n'y a pas
à s'étonner de les voir établis à Morlaix ; au xvne siècle, beaueoup de familles
nobles négligeaient leurs chétives gentilhommières pour venir habiter dans les
villes, où elles se groupaient en vue des relations de société ; c'est ainsi que Morlaix
avait sa rue des Nobles, comme Quimper sa rue des Gentilshommes.

Ce séjour dans les cités était même devenu une nécessité pour les pères et les
mères qui voulaient procurer de bons maîtres à leurs enfants, et Morlaix en eut
d'excellents à cette époque, entre autres le Père Quintin et son ami Charles du
Louët, saint prêtre anglais (plus tard archevêque de Cantorbéry), qui enseignaient
en même temps les belles-lettres et la théologie. Albert ne dut pas être leur élève;
s'il l'avait été, cette circonstance eût été mentionnée dans la Vie du Père Quintin.

Quand celui-ci quitta son école, ee fut pour entrer eomme noviee au couvent
des Frères Prêcheurs de Morlaix, et par là même il devait avoir une influence
indirecte sur toute la vie d'Albert Le Grand.

(1) D'après le Nobiliaire de M. Pol de Courcy ils étaient aussi seigneurs de lIerseao. La smille
Le Grand subsiste toujours et garde fidèlement le souvenir du saint religieux, du charmant écrivain
qui fut sa principale illustration.

V. DES S. 	 1
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Le couvent de Saint-Dominique avait eu ses jours de gloire ; de son ancienne
splendeur, il gardait eneore sa très belle église ; on montrait toujours la chambre
qu'avait occupée saint Vincent Ferrier, mais de l'esprit de saint Dominique et de
saint Vincent il ne restait plus de trace lorsqu'entrèrent au noviciat Pierre Quintin
de Limbeau (1602) et Michel Le Nobletz de Kerodern (1607). Nous n'avons pas à
entrer ici dans le détail des odieuses persécutions qu'ils eurent à subir de la part
de religieux indignes ; nous avons seulement à signaler que si Dom Miehel dut
quitter la communauté, la vertu du Père Quintin triompha, le couvent des Frères
Prêcheurs vit renaître la ferveur des premiers temps ; en 1629, la réforme était
achevée, parfaite, et la ville de Morlaix tenait en la plus haute estime les fils de
saint Dominique. Cette estime se traduisait par une coutume très touchante : on
habillait les enfants en petits dominicains, et notre Albert porta ce vêtement. Si
ce costume est très beau, il ne put le faire valoir ni par sa taille, ni par la grâce
de sa tournure, car il était petit et dépourvu d'élégance, mais richement doué du
côté de l'intelligence ; ayant surtout beaucoup de vivaeité dans l'esprit, il déve-
loppa par de fortes études les dons naturels qui lui avaient été départis.

Il était très jeune encore quand il entra au noviciat, dans la commu-
nauté de sa ville natale ; bientôt il fut envoyé au couvent de Notre-Dame de
Bonne-Nouvelle, à Rennes, et c'est là qu'il fit sa profession. Par voeation, les fils
de saint Dominique sont voués à la prédication, comme l'indique le titre même
qui leur a été donné par leur saint patriarehe : ils sont les Frères Prêcheurs.

‘ Albert prêcha donc,. il le fit fréquemment et dans beaucoup de localités diffé-
rentes ; or, dans la famille Le Grand existait une tendance fort louable : on aimait
passionnément les études historiques, les vraies études, eelles qui sont faites sur
les pièces originales. Vers l'an 1472, le chanoine Yves Le Grand, chaneelier de la
cathédrale de Léon, recteur de Plounéventer et de Ploudaniel, aumônier du duc
François II, avait mis par écrit le fruit de ses recherches sur les antiquités léon-
naises. Ces Mémoires étaient devenus la propriété d'un neveu, Vincent Le Grand,
sénéchal de Carhaix, soupçonné d'avoir quelque peu négligé le droit pour l'his-
toire locale ; à son tour, le magistrat légua à son neveu dominieain ses propres
écrits et les manuscrits du chanoine chaneelier ; le fruit des recherches de l'oncle
et du grand-oncle excita encore le goût naturel du jeune moine, et le Père Albert
profitant de ses courses apostoliques pour étudier les archives des paroisses et
recueillir les traditions locales n'eut plus qu'un désir : écrire les vies des saints de
la Bretagne Armorique. Il se mit à l'oeuvre, et il travaillait sur les écrits d'Yves et
de Vineent Le Grand et sur ses propres notes, lorsque arriva à Morlaix le Père
Noël des Landes, vicaire du Ministre général de l'Ordre pour la « Congrégation
Gallicane, » eomme on disait alors. Il venait faire la visite canonique du couvent.
Il ne nous est pas difficile de deviner pourquoi le Père Albert avait quitté Notre-
Dame de Bonne-Nouvelle de Rennes pour revenir au berceau de sa vie religieuse,
Saint-Dominique de Morlaix ; ici, il était bien mieux à même de se renseigner
sur les Saints dont il nous a écrit les vies ; mais désormais l'existence du bon
religieux allait devenir quelque peu errante, plus encore que par le passé, car le
vicaire général des Dominicains, en approuvant le Père Albert dans le dessein
déjà eonçu, l'appuya de tout son crédit pour favoriser ses recherches, engageant
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tous ceux qui pouvaient l'aider dans son projet à vouloir bien s'y prêter : « Nous
vous recommandons, disait-il, aux supérieurs des couvents que vous visiterez ;
tous eeux qui vous aideront dans votre entreprise nous seront chers à nous-
même. » Et il ne se contentait pas de ces encouragements, mais s'adressant
directement au jeune écrivain, il lui disait : « Espérant que votre travail sera
utile à eeux qui viendront après nous, non seulement nous vous permettons de
pareourir en Bretagne les lieux où vous croirez pouvoir trouver à apprendre quel-
que fait ou éclaircir quelque doute, mais nous vous y exhortons paternellement,
ou plutôt, en vue du mérite de la sainte Obéissance, nous vous pressons d'écrire
ce que vous jugerez utile à la gloire du Dieu tout-puissant et au bien de l'Eglise
catholique. »

Cette lettre, où le P. Noël des Landes montre tout ce qu'il espère de son frère
en religion, est du 29 juin 1628, et c'est le 12 juillet 1634 que les Vies des Saints de
la Bretagne Armorique recevaient l'approbation du nouveau vicaire général de la
Congrégation Gallicane, Julian Joubert, en visite régulière au couvent de Nantes
(son prédécesseur Noël des Landes était devenu évêque de Tréguier). Six ans
avaient donc suffi pour mener à bonne fin l'entreprise ; mais avant d'avoir reçu
lieenee de se mettre ofsiciellement à l'oeuvre , l'écrivain avait déjà beaucoup
travaillé ; de plus, il pouvait utiliser la Gallia christiana de Joubert et le seeond
traité du Père Augustin du Pas (1) : Histoire de l'Eglise Britannique, c'est-à-dire
les Vies et Gestes des Saints et la succession des Evesques et Prélats de cette province.
Enfin, il avait trouvé ouverts tous les dépôts d'archives des évêehés et des
monastères, non seulement de son Ordre, mais de toutes les familles religieuses
intéressées à la gloire de leurs propres Saints et désireuses de voir exalter tous les
Saints de Bretagne ; or, elles étaient fort riehes ces arehives, dans un pays où le
protestantisme n'avait rien détruit.

Nous l'avons dit, l'approbation donnée par Julian Joubert fut rédigée à
Nantes ; il est donc probable que le Père Albert était venu en cette ville pour
surveiller l'impression de son livre. La veille même du jour où il recevait ce
précieux eneouragement, une autre grande autorité de son Ordre lui adressait
l'imprimatur, à la condition que le livre fût « veu et approuvé des docteurs. »

En raison même de cette injonction, il fut approuvé à Nantes, le 19 janvier
1636, par F. Regnaud Le Gendre, Carme, et J. Langlois, docteurs en théologie de
la Faculté de Paris ; le 11 avril, par Richard et de Longue Espée, docteurs en la
Faculté de théologie à Nantes ; enfin, le 12 avril de la même année, par J. Four-
ché, official, et Miehel du Breil, grand vicaire au spirituel et au temporel de
l'Evêque de Nantes.

L'impression de l'ouvrage a été eommeneée le 7 janvier 1634; le premier jour
de novembre 1636, elle est terminée, et le nouveau livre est offert à « Messeigneurs
des Estats de Bretagne; » l'exemplaire à eux adressé leur est remis le 27 décembre;
Messieurs des Etats en ordonnent le dépôt dans leurs archives, témoignent leur
satisfaetion à l'auteur et remettent au couvent des Dominicains de Rennes une
bourse de mille livres en or. Depuis l'invention de l'imprimerie, rarement un

(1) Mort au couvent des Dominicains de Quimperlé (1631).
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livre avait reçu un aussi gracieux accueil, non seulement les épitres les plus
louangeuses, les anagrammes en français et en latin pleuvaient sur l'auteur ;
mais, succès bien plus sérieux, l'édition était épuisée en trois ou quatre ans, et
dès 1639, on en réclamait une nouvelle. Albert Le Grand la promit, mais ne voulut
point la donner sans avoir préalablement revu et eorrigé la première. Il n'eut
point la joie de faire paraître la seconde, mais ces derniers temps de sa vie ne
furent pas cependant inféconds : en 1640, il fit paraître l'oeuvre charmante à
laquelle il donna pour titre : La Providence de Dieu sur les Justes, ou l'histoire
admirable de Saint Budoc, archevesque de Dol et de la princesse Azénor de Léon, sa
mère, comtesse de Tréguier et Goêlo. Elle était dédiée à « Monseigneur l'Illustris-
sime et Révérendissime Messire Hector d'Ouvrier, Evesque de Dol. » Cet opuscule,
chef-d'oeuvre de notre légendaire, fut accueilli comme l'avaient été les Vies des
Saints. L'auteur ne dut pas survivre bien longtemps à la publication de ees pages.
Dans sa Vie du Père Quintin, éditée en 1644, le Père' Jean de Réchac parle du
décès d'Albert Le Grand, mais sans préciser l'année où il eut lieu.

S'il est vrai de dire que le « style c'est l'homme », l'écrivain qui venait de
mourir dut laisser de bien vifs regrets : le langage de son époque, plein de saveur
chez la plupart de ceux qui l'écrivaient, possède chez lui une grâce naïve toute
personnelle, et procédant surtout de son inébranlable foi dans les faits qu'il
expose. Il est simple, il ne se recherehe jamais lui-même ; comment d'ailleurs
l'aurait-il fait, eu égard à son humilité, dont je ne donnerai pour preuve que les
lignes suivantes : « Mon stile, au reste est simple et historique, autant que le sujet
le peut permettre. S'il ne vous semble assez élégant, je vous réponds pour excuse,
que le François m'est comme estranger, estant, comme j'ay déjà dit, natif de
Morlaix; ville située au coeur de la Basse-Bretagne, dont le langage naturel est le
Breton. » Mais si la sympathie qui s'attachait à sa personne dut faire de sa mort
un deuil pour la Bretagne, du moins la vieille provinee ne vit pas éehouer le
projet qu'il avait eu de rééditer son oeuvre.

LES DIFFÉRENTES ÉDITIONS DU LIVRE D'ALBERT LE GRAND.

Dans la paroisse d'Ergué-Gabéric, près de la route qui va de Quimper à la
belle et pieuse chapelle de Notre-Dame de Kerdevot , s'élevait le manoir de
Lézergué (1); lorsque mourut le Père Albert, il était habité par Guy Autret de
Missirien (2), naguère soldat très vaillant, désormais chercheur patient, érudit,
écrivain de mérite, Breton passionné pour la gloire de son pays. Lézergué était
bien la paisible retraite qui eonvenait à ce sage, et le voisinage de Quimper
devait avoir pour lui un grand attrait, car il y avait son intime ami, René du
Loua de Coêtjunval, dont les vingt-cinq années d'épiscopat furent si fécondes
pour la Cornouailles. Lui-même a exprimé le charme qu'il trouvait à sa résidence
sileneieuse et à ses recherches historiques : « Sans charge et sans oecupation

(1) Le château actuel, construit au xvme siècle, dut abriter la jeunesse de Mgr François de La
Marche, dernier évêque de Léon.

(2) Missirien ou Missilien est en Kerfeunteun, tout près du bourg.
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civile, je possédois en repos la plupart de mon loisir et de ma solitude sans
solitude ; là ma vie se passoit dans un calme continuel, là entre toutes les
estudes, j'avois heureusement faict esleetion de celle de l'histoire, comme de la
plus convenable à mes inclinations ; ayant toujours creu que la recherche des
antiquitez estoit incomparablement plus utile que celle des tulipes et des peintures,
qui ne flattent que les yeux et les sens, au lieu que l'histoire est un solide aliment
de l'esprit , qui entretient et delecte si agreablement ceux qui l'ont une fois
savourée, qu'ils s'y attaehent après par délices, avec des affections et des ravisse-
ments incroyables. »

Ayant, plus que personne, ressenti ces asfections, goûté ces ravissements, le bon
chevalier prit en main la réédition des Vies des Saints de la Bretagne-Armorique,
et la mena à bonne fin. Outre des notes, des corrections et d'importantes additions
aux Vies déjà publiées, il joignit à celles-ci les légendes : 1° de saint Budoc, par
Albert Le Grand, 2° de saint Bieuzy et du Vénérable Frère Jean de Saint-Samson,
qu'il écrivit lui-même, 3° de saint Béat, de saint Colomban, de saint Marcoul, de
sainte Osmane, de saint Paterne, de saint René et de saint Secondel, par Dom Julien
Nicole, prêtre originaire du pays de l'Argoêt, 40 de saint Hélier, par J. Lambaré.
Suivaient deux tables, dont la plus étendue était due à Julien Nieole.

Outre ces ajoutés de la 2° édition, la 3°, qui par ailleurs lui était en tout
semblable, eomprenait cinq nouvelles notices : celles de saint Guingaloc, par le
même Julien Nicole, celle de saint Jacut, du bienheureux Robert d'Arbrissel, du
Père Pierre Quintin et de M. de Queriolet.

Cette troisième édition est de beaucoup la meilleure, et c'est d'elle que s'est
servi M. de Kerdanet pour la publication de l'édition moderne que tout le monde
eonnaît ; c'est aussi celle que nous reproduisons.

Voici donc le tableau des éditions qui se sont suceédé.

1°
Les vies, gestes, mort et miracles des Saints de la Bretagne Armorique ; ensemble,

un ample catalogue chronologique et historique des évêques des neuf évêchés
d'icelle, accompagné d'un bref récit- des plus remarquables événements arrivés de
leur temps, par Frère Albert Le Grand, de Morlaix, profès du Convent de Rennes.

In-40, 14 et 800 pages.
Nantes, Pierre Doriou, 1636 ou 1637.

2°
Les vies, gestes, etc., revu, corrigé et augmenté de plusieurs Vies des Saints de

Bretagne en cette seconde édition, par Messire Guy Autret , chevalier, sieur de
Missirien et de Lézergué.

In-4°, 752 et 386 pages (sans les tables).
Rennes, Ferré, 1659. Jean Vatar.

3°
Les Vies des Saints de la Bretagne Armorique, ensemble un ample catalogue chro-

nologique et historique des evesques d'icelle, accompagné d'un bref recit des choses
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les plus remarquables arrivez de leurs temps; Avec les Fondations des Abbayes,
Prieurez, et Monasteres, et le Catalogue de la plus part des Abbez, Blazons de leurs
Armes, et autres curieuses recherches, enrichis d'une Table des Matieres, et succinie
Topographie des lieux les plus remarquables y mentionnez, par Fr. Albert Le
Grand, de Morlaix, Religieux, Prestre de l'Ordre des FF. Predicateurs, Profez du
Convent de Rennes; reveu, corrigé et augmenté, de plusieurs Vies des Saints de
Bretagne en cette troisième Edition , par Messire Guy Autre! Chevalier, Sr de
Missirien, et autres.

804 et 376 pages.
A Rennes, chez la Veuve de Iean Vatar, Imprimeur et Libraire ordinaire du Roy,

à la Palme d'Or. 1680.

40

Les Vies des Saints de la Bretagne-Armorique, par Frère Albert Le Grand, de
Morlaix. . . , avec des notes et observations historiques et critiques, par M. Daniel-
Louis Miorcec de Kerdanet, de Lesneven, avocat et docteur en droit; revues par
M. Graveran, chanoine honoraire, curé de Brest.

Brest, rue Royale, 54. P. Anner et fils, 1837.

La foi simple, qui était si universellement répandue en Bretagne après les
prédications de dom Michel Le Nobletz, du Père Julien Maunoir et de la légion
de saints prêtres qui avait collaboré à leur oeuvre, ne pouvait que trouver ses
délices dans la lecture d'Albert Le Grand : je l'ai déjà dit, son style était plein de
charmes, mais de plus ses lecteurs appartenaient à cette race qui a toujours été
éprise de merveilleux et qui, par là même, acceptait avec un goût marqué des
récits où les miracles sont innombrables et quelquefois stupéfiants. Oui, c'était
bien là l'hagiographe qu'il fallait pour les bienheureux de la vieille Armorique,
et ceci suffit à expliquer que le livre du pieux dominieain ait eu trois éditions en
quarante ans ; cependant, le prix du volume devait être élevé, car la perfection
typographique n'y laissait rien à désirer.

Mais comment se fait-il qu'à partir de 1680 jusqu'à 1837, c'est-à-dire pendant
plus d'un siècle et demi, une édition nouvelle n'ait pas été réclamée, peut-être
même désirée ?

Les nouvelles générations se glorifiaient de n'être plus si crédules ; elles se
vantaient, non sans raison, d'être toujours croyantes, mais elles désiraient appuyer
leur foi sur des preuves, et même se montraient très exigeantes sur ce point. La
critique historique venait de naître et ne s'accommodait guère des légendes, surtout
des récits de miraeles.

D'autre part, les écrivains du grand siècle avaient modifié la langue, et le style
du Père Albert non seulement n'était plus à la mode, mais était l'objet d'un réel
dédain. Il fallait un nouvel hagiographe qui représentât la nouvelle science
appelée la Critique, et qui parlât le langage épuré de l'époque ; Dom Lobineau
parut. Son livre est de 1721. De même que le très savant bénédictin a dit trop de
mal d'Albert Le Grand, de même quelques admirateurs trop passionnés de notre
bon dominicain ont dit trop de mal de dom Lobineau.
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Quand celui-ci vient dire que la légende du Père Albert « est bien moins propre
à édifier les fidèles qu'à réjouir les libertins », quand il regarde comme un cas de
damnation l'exposé d'un miracle plus ou moins douteux, et s'écrie ; « Malheur à
celui qui rend de Dieu un faux témoignage ! » il n'y a qu'à sourire et hausser les
épaules ; mais c'était un louable but que de vouloir discerner le vrai et le faux, le
douteux et le certain, le croyable et l'incroyable, et il y a travaillé conseiencieuse-
ment. Qu'il ait trop cédé aux tendances de son époque : un certain scepticisme,
une confiance exagérée dans cette fameuse critique qui en était à ses débuts, mais
qui ne connaissait pas l'hésitation, cela n'est que trop évident; toujours est-il qu'il
a fait la lumière sur beaucoup de points, qu'il a presque toujours travaillé sur les
documents manuscrits et donné moins de confiance aux traditions orales ; par là
même il a rendu un réel service, en donnant la contre-partie du travail de son
devancier. Il s'est aussi très sérieusement occupé de donner la vraie chronologie
des événements ; or, sur ce point, Albert Le Grand avait été vraiment par trop
négligent et avait accumulé les erreurs et même les contradictions. L'oeuvre de
dom Lobineau venait à une époque où l'on était moins préoccupé de l'histoire et
des exemples des Saints, et par ses qualités comme par ses défauts, elle n'était
guère de nature à enthousiasmer les masses. Savante, conseieneieuse, mais sèche
et maussade, elle ne fut point rééditée au cours du xvnr siècle. On lui reprochait,
d'ailleurs, d'être quelque peu entachée sinon d'hérésie janséniste, du moins de
quelque faiblesse pour les héros de la secte.

De 1836 à 1839, parut, chez Méquignon junior, rue des Grands-Augustins, 9, à
Paris, la seconde édition de l'oeuvre de dom Lobineau ; ce n'était plus le grand
in-folio, c'étaient cinq volumes, assez pauvres d'aspect, publiés par l'Abbé
Tresvaux, vicaire général et official de Paris ; on s'accorde à ne reconnaître aux
annotations et aux ajoutés de Tresvaux qu'une médiocre valeur.

Or, depuis longtemps déjà, dans les bibliothèques ecclésiastiques, tout comme
chez les laïques, on ne trouve sur les Saints de Bretagne que l'édition Kerdanet,
d'Albert Le Grand, et l'édition Tresvaux, de dom Lobineau ; depuis vingt ans et
plus, les nouveaux venus dans le Sacerdoce ne peuvent se procurer soit l'un, soit
l'autre.

Pour combler cette regrettable lacune, fallait-il faire une oeuvre nouvelle dans
laquelle se seraient fondues les oeuvres de nos vieux écrivains ? Nous ne l'avons
pas cru, et ce n'est pas seulement parce que nos tendances personnelles nous
font trouver un charme indicible dans l'oeuvre d'Albert Le Grand ; c'est parce que
nous sommes convaincu qu'en cela nous participons au goût général de notre
époque ; nous n'accepterons pas avec la même confiance enfantine que les con-
temporains du bon Père Albert tous les dires de celui-ci, mais nous les lirons avec
le même attrait. Sa langue originale, sa langue vieillie que nous appelons aujour-
d'hui le vieux français, constituera pour nous un charme de plus dans son oeuvre.
Je sais bien que dans le nombre des lecteurs quelques-uns regretteront qu'on
n'ait pas rajeuni ce style antique ; je n'ai qu'une réponse à leur faire : je n'aime
pas plus le badigeon sur une oeuvre littéraire que sur les murs d'une cathédrale.
Après avoir lu vingt pages d'Albert Le Grand, on est suffisamment initié aux
particularités de son style ; que si cependant le sens de quelques mots échappe

v. ms S. 	 r
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à votre perspicacité, de grâce ne vous pendez point pour si peu ; il arrive si
souvent qu'on ne comprend pas davantage, sinon les mots, du moins les pensées
de nos écrivains modernes !

Donc, la présente édition sera conforme au vieux texte, et comme celle de
M. de Kerdanet elle reproduira la troisième édition publiée en 1680 ; mais au
lieu de donner la moitié de celle-ci, elle la reproduira tout entière avec les quinze
légendes ajoutées, comme nous l'avons dit plus haut, et avec les catalogues des
Rois et Reines, Ducs et Duchesses, Evêques, Abbés et Abbesses de Bretagne.

Nous avons la bonne fortune de pouvoir donner ici une lettre d'Albert Le
Grand au marquis de Rosmadec ; nous en devons la communication à M. Arthur
de la Borderie. L'auteur de l'Histoire de Bretagne, en nous autorisant à puiser
dans son admirable livre tout ce qui pourrait être utile aux annotations des Vies
des Saints, a bien voulu nous engager à publier cette lettre dont il possède
l'original et qu'il avait déjà fait paraître en 1857 dans la Revue de Bretagne et
Vendée, T. II, p. 424-426. Que l'éminent historien veuille bien agréer ici l'hommage
de notre profonde gratitude pour les encouragements et le concours qu'il nous a
prêtés avec une bienveillanee qui ne s'est jamais démentie.

Nous n'avons point ajouté aux Vies des Saints de la Bretagne les opuscules de
Jean de Langoueznou, du P. Cyrille Le Pennec, du P. Candide de Saint-Pierre et
du P. Georges Fautrel, qu'on peut lire dans l'édition donnée par M. de Kerdanet;
nous avons constaté que cela aurait augmenté démesurément ce livre déjà bien
épais. Dans cette voie des additions il serait d'ailleurs difficile de savoir où
s'arrêter.

Nous publions, non pas une bibliothèque, mais un volume. On aurait donc‘..
tort de s'attendre à y trouver tout ce qui serait à dire sur un si ample sujet, et
ceci nous amène à terminer par l'expression d'un très vif désir : c'est que la lecture
d'Albert Le Grand détermine, chez les hommes compétents, la volonté d'écrire
ou la vie de tel ou tel Saint, ou l'hagiographie complète de chacun de nos diocèses
comme Son Eminence le Cardinal Archevêque de Paris l'a déjà fait pour le
diocèse de Nantes.

A. THOMAS,
Chanoine honoraire.

N.-B. — Les notes d'Albert Le Grand sont suivies de la lettre A.
On verra plus loin, page xxiij , quelle marque indique les additions et annotations

de Guy Autret de Missirien.
Les initiales suivantes désignent les annotateurs de la présente édition :
A.-M. T. — Alexandre-M. Thomas, chanoine honoraire ;
J.-M. A. — Jean-Marie Abgrall, chanoine honoraire;
P. P. — Paul Peyrou, chanoine.
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LETTRE DU R. P. ALBERT LE GRAND
(1636)

A Monsieur,
Monsieur le marquis de Rosmadec, à sa maison - au Tre-Coat (1).

JESUS. MARIA. DEUS.

MONSIEUR,

J'é receu la vostre du 22 du courant, qui m'a resjoui de la nouvelle
de vostre arrivée dans le païs. Quant à mon oeuvre (2), que vous
croiés estre achevé, il ne l'est pas encore ny ne le sera demy an, par
la faute de mon imprimeur, qui ne travaille pour moi que lorsque
toutte sorte de besoigne luy manque, et me tient des longueurs si
estranges, que ce que (par sa propre estimation) il devoit avoir fait
en six mois, il m'y tient depuis le 7 janvier 1634, et me crains qu'il
n'y mette ses trois années entières. J'é extorqué de luy, avec grande
difficulté, un exemplaire des trois premiers alphabetz (3) qui vient
jusqu'au 6 de novembre, lequel j'ay fait relier en petitz cahiers, pour
faire voir aux docteurs successivement. Nous avons imprimé les
Catalogues Chronologiques et Historiques des Evesques de Nantes,
Rennes, Dol, St-Malo et Léon, et commençons celui de Vennes. J'ay
veu Mgr de Léon (4) et lui ay donné un imprimé du Catalogue de
Léon, où il a trouvé à redire au blason des armes d'Antoine de
Longœil (5), que je blasonnois de gueules au chevron d'hermines,
accompagné de trois mollettes d'argent, et m'a dit qu'il portoit un
chef d'azur chargé de trois roses, et au bas de l'escu trois autres
roses, mais ne se souvient dequel mettal est l'escu et les roses du

(1)Le Trecoat ou Tregouet, en Molae, chef-lieu de la baronnie de Molac, appartient audit marquis
de Rosmadec-Molac.

(2) Les Vies des Saints de Bretagne, dont la première édition porte la date de 1634, et fut imprimée
à Nantes, chez Pierre Dorion.

(3)On numérotait alors les feuilles d'impression avec des lettres, au lieu des chiffres qui sont
maintenant en usage.

(4)L'évêque de Léon, Messire René de Mena.
(5) Antoine de Longueil, évêque de Léon, de 1484 à 1500.



chef, ni de quelle couleur les roses de l'escu, et qu'il les a veu aux
Cordeliers, à Paris, en une Chapelle où gist ledit Antoine.

Quant à l'histoire de Gruel le jeune (1), nous avons perdu entiere-
ment l'espoire de la recouvrer, par le décès de celui à qui elle
estoit, advenu à Rennes, le vendredi avant les Rameaux, 14 de mars
dernier, dont je fus adverti par un de nos Pères, le dimanche suivant.
Et le mardi de la Semaine Sainte, j'allay en haste chez luy, et apprès
avoir dit quelques parolles de consolation à sa veufve, je la suppliay
de me prester le livre dont est question, luy presentant un recepisse,
avec asseurance de le rendre sans détérioration, soubs hypothèque
de tout le temporel de ceste maison, soubs les signes de nostre R. P.
Prieur et de nostre Procureur. Elle me respondit que son mari l'avoit
demandé estant à Rennes, et qu'elle le luy avoit envoyé dez le
mercredi avant la Mi-Caresme, qu'il se pourroit trouver parmi ses
hardes à Rennes, et je m'en revins céans avec ceste responce. Et dez
le lendemain, mercredi des Ténèbres, escrivis à un de nos Pères de
Rennes, qui, au désir de ma lettre, fut à son hostellerie et s'informa
exactement, et ne peut rien trouver ne apprendre, sinon que peut-
estre l'auroit-il presté à quelque curieux. Si cela est, croiés que ce
curieux, qui que ce soit, chérira cette pièce, que je regrette infiniment

., m'estre échappée par cet accident, pareil à un autre qui me fera
aussi perdre (peut-estre) un acte de grande importance qu'un gentil-
homme de Treguer avoit presté à Mgr de Treguer, pour luy servir à
dresser un Proprium Sanctorum pour son Diocèse, et ledit Sgr aïant
esté surpris de mort soudaine, ledit acte ne s'est trouvé parmi ses
papiers, à ce que me mande celui à qui il est.

Je ne me suis pas informé de l'embrazement et fonte de la pyra-
mide de plomb qui estoit sur l'église de St Corentin, arrivé l'an 1620 ;
si vous sçavés les particularités, je vous supplie de m'en instruire.
Je ne manqueray à mettre vostre réception en vostre ville et gouver-
nement de Kemper-Corentin, selon l'ordre et avec les particularités
que vous m'avez articulez.

On m'avait donné le blason d'Yves de Rosmadec, mie évesque de
Rennes, différent du blason moderne, et m'avoit-on escrit qu'il portoit
d'or à trois gemelles de gueules, et l'ay aynsi imprimé, n'en aiant
peu conférer avec vous, parce que vous m'aviés mandé ne vous
escrire plus jusqu'à avoir sceu quelle part en Bretaigne vous seriez.

(1) C'est, je crois, la Chronique d'Arthur III, Connétable de Richemont et duc de Bretagne.



Je vous supplie de m'esclaircir ce doubte et m'informer de la vérité,
affin que, si on m'a trompé en ce blason, je le change dans mon
Appendix.

Je ne vous seray plus importun pour le présent, que pour vous
supplier de me conserver l'honneur de me pouvoir dire à jamais,
Monsieur, votre très-humble Religieux, obéissant et obligé serviteur.

Nantes ce 27 avril 1636.
Signé Fr. ALBERT LE GRAND.

Par vostre permission, Madame agréera (s'il luy plaist) mes humbles
baises-mains, et aussy MM. vos enfants, avec l'offre de mon humble
service.

Il ne reste plus de mon livre à imprimer que les vies suivantes :

S. Maudez, abbé 	  18 novembre.
S. Tanguy, abbé, puisné de Tremazan 	  18 aussi.
S. Herblon, abbé 	  25 novembre.
S. Gulstan, abbé. 	  27 novembre.
S. Tugdual, évesque de Treguer 	  30 novembre.

Puis suivra le Catalogue Chronologique et Historique des évesques
de Coz-Guéaudet et de Treguer.

DÉCEMBRE.

S. Corentin, evesque de Cornouaille 	  12

Suivra le Catalogue Chronologique et Historique des evesques de
Cornouaille.

S. Josse, prince de Bretaigne 	
S. Guigner, alias, Eguiner, martyr 	
S. Judicaël, roy de Domnonée 	
S. Briac, abbé 	
S. Rion, abbé 	

13
14
16
17
22 (1)

Suivra le Catalogue Chronologique et Historique des évesques de
St-Brieuc, qui clorra mon Histoire.

(1) Albert Le Grand n'a point donné la Vie de saint Rion. M. l'Abbé Lucas qui vient de mourir à
Saint-Michel en Grève, et qui a publié de si intéressants travaux sur les Saints de Bretagne, a fait
paraître en 1893 une brochure très documentée, sur le culte de saint Maudet et de saint Rion. (Ce
travail avait déjà paru dans la Revue Historique de l'Ouest, 1892).
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En tout ceci, si mon imprimeur travailloit de train et avec assi-
duité, il y auroit pour six semaines de travail, tout au plus; mais à.
sa façon ordinaire, il y en aura pour plus de six moys.

Cette lettre dont l'original appartient à M. Arthur de la Borderie, a été, pour
la première fois, publiée par lui en 1857 dans la Revue de Bretagne et de Vendée,
t. II, p. 424-426; il est l'auteur des quelques notes qui y ont été ajoutées.
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A MESSEIGNEURS DES ESTATS DE BRETAGNE.

MESSEIGNEURS,

CET Ouvrage, que l'honneur et la gloire de nos Saints Patriotes m'a fait
entreprendre et que le peu de connoissance qu'en ont leà.étrangers et l'obeïssance
que je dois à mes Superieurs m'ont foreé de donner au public, se jette sous les
ailes de vostre protection. Cet espoir le flatte, que, né sous l'horison du Pays
Armorique, et dressé pour publier les merveilles des Patrons tutelaires d'ieeluy,
vous luy conserverez la part, que le droit de sa naissance et celuy de sa principale
entreprise semblent luy promettre en vos faveurs. Cette créance, qui anime son
courage et asseure son dessein, fait qu'il vous regarde seuls comme l'unique
Estoile destinée à sa conduite, ne voulant voir le jour que sous les lumieres de
Vos GRANDEURS ; s'asseurant que la navigation qu'il entreprend ne peut estre, par
ce moyen, que très-heureuse ; et s'il est ainsi, qu'il merite de porter vostre Nom
gravé sur son frontispice, ce luy seront des Couronnes sacrées de Lauriers
Cœsaréens, à l'abry desquelles il mesprisera le foudre des langues médisantes et
les atteintes des plumes envieuses. Il se persuade aussi que son entretien ne vous
sera pas ennuyeux, veu que son discours ne tend qu'à publier les vertueuses
actions de ces Ames heroïques qui ont autre-fois illustré cette Province de leur
Sainteté, et enrichy des precieuses Reliques de leurs Corps. Le reste de l'Histoire
ne le sera non plus, puisqu'il vous fera voir la suite Chronologique des Prelats
qui ont gouverné les Eglises de cette Province, depuis le premier siecle de la grace
jusqu'à cette année, et un abregé des ehoses remarquables avenuês, de leur temps,
en chaque Diocese , qui est un Epitome de l'Histoire du Pays, divisées par
Eveschez. S'il se trouve des défauts à l'ornement du langage, c'est le déplaisir de
l'Auteur, et l'infortune de l'Ouvrage, de n'avoir rencontré quelque plume plus
diserte et qui ressentist la polissure du siecle de sa naissance.

En quelque état qu'il soit, je le vous offre, MESSEIGNEURS, et vous prie de
l'accepter comme un témoignage public de mon humble service. Regardez-le,
mais en pourfil ; non du côté de ses défauts, mais des plus sinceres affections que
son Auteur a vouées au service de son Pays. Lequel, soit que vous luy fassiez
l'honneur de le prendre en vostre protection, soit que vous le jugiez indigne de
vos faveurs, aura toûjours satisfait au désir qu'il a de faire voir à tout le monde
qu'il vous a toûjours esté et sera à jamais,

MESSEIGNEURS,

De nostre Maison des Jacobins
de Nantes, ce premier jour de
Novembre 1636.

Très-humble Religieux et obéissant Serviteur,
F. ALBERT LE GRAND, de Morlaix,

Religieux de l'Ordre des FF. Predicateurs du Convent
de Bonne-Nouvelle lez Rennes.
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AVERTISSEMENT AU LECTEUR.

AMY LECTEUR,

LA principale fin des Freres Prédicateurs (à l'Ordre desquels il a pieu à Dieu
m'appeller,) estant de procurer le salut des Ames par le moyen de la Predication,
et sentant mon humeur incliner à cette fonction Apostolique, je commençay, peu
de temps aprés ma profession, à recûeillir de mes lectures ce que je rencontrois
de matiere propre à cet effet, pour m'en servir lorsque l'âge, la capacité et le
commandement de mes Superieurs le permettroient. Quelques années aprés mon
Obedience receue pour le Convent de Morlaix, lieu de ma naissance, et destiné
pour faire les questes ordinaires par les Paroisses de l'Evesché de Léon, je fus
curieux de m'enquerir des Vies des Saints Patrons d'ieelle, pendant le sejour que
je faisois en chacune, afin d'en pouvoir dire quelque chose en chaire, et spéciale-
ment aux jours de leurs Fêtes.

En cette recherche, j'eus avis de nombre d'Eglises dediées à Dieu, sous
l'invocation et Patronage de plusieurs d'iceux, dont les noms, bien qu'escrits au
livre de Vie, ne se trouvent dans nos Martyrologes et Calendriers : Cet avis,
redoublant ma curiosité, me fit continuer avec plus de diligence, mesme à visiter
les anciens Bréviaires imprimez, Legendaires et Martyrologes, Manuscrits, Offiees
particuliers, et semblables Antiquitez desdites Eglises, et à tirer extraits de la
plus part d'iceux. Puis, venant à considerer que je n'estois pour demeurer
toûjours au dit Convent, l'envie me prit d'en faire autant par les autres Evesehez
de Bretagne, quand je me trouverois assigné dans quelque Monastere de leur
territoire ; et Dieu, favorisant mes Labeurs, à la priere des Saints pour lesquels
je travaillois, m'assista si bien de sa Providence, qu'en trois ans je devins riche
en nombre de mémoires, que je rédigeay, par l'Ordre du Calendrier, en un petit
corps formé ; et l'ayant fait voir à quelques-uns de mes amis curieux, ils me
conseillerent de le faire Imprimer, et mesme m'en firent presser par gens de
qualité relevée, et qui avoient pouvoir sur moy. A quoy, toutesfois, j'eus peine à
me resoudre, considerant qu'au lieu des fruits, ou, du moins, des fleurs qu'esperent
tirer de leurs labeurs ceux qui, poussez d'un loûable dessein de servir le public,
font Imprimer leurs oeuvres pendant leur vie, ne moissonnent, le plus souvent,
que des épines de mépris et de medisance.

Cette consideration retenoit tous les mouvemens qui me venoient de le donner
au Public ; mais, d'autre part, le devoir de la Profession que j'ay fait d'imiter
Jesus-Christ me representoit que la plus honorable recompense que j'en devois
esperer, voire mesme desirer, , c'estoit les mesmes épines que j'apprehendois,
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puisque le Sauveur ne receut, pour ses peines et travaux, qu'une Couronne de
poignantes épines.

Si bien que je demeuray dans l'irresolution, jusques à la venue du Reverend
Pere Vicaire general de nostre Congregation Gallicane ( à present trés-digne
Evesque de Treguer) audit Convent de Morlaix, pour y faire sa Visite; lequel, mes
cahiers vus et considerez, me fit commandement par escrit de les mettre en état
de subir la censure des Docteurs, et en suite la Presse. En conséquence de quoy,
je commençay à faire par Obedienee ce que je n'avois entrepris que de ma propre
volonté, et à dresser pour le public ce qui estoit destiné pour mon usage parti-
culier. Et, pour mieux y proceder, je pris permission par escrit de Messeigneurs
les Illustrissimes Evesques de Bretagne de faire dans leurs Dioceses toutes les
perquisitions requises. Ce qu'executé, le Reverend Pere Commissaire general de
mon ordre sur les Convents de l'estroite Observance de ladite Congregation
Gallicane, et Prieur de ce Convent de Nantes, m'ayant retiré prés de soy, me fit
un second commandement exprés de délivrer mon Manuscrit aux Docteurs qu'il
me nomma, puis à l'Imprimeur, qui commença la premiere forme, le septiesme
jour de Janvier, l'an 1634. Voilà comme j'ay esté contraint, tant par prieres d'amis,
que par commandement de Superieurs, de donner le vol à cet aisné de ma plume.

Mon principal dessein est d'écrire les Vies de tous les Saints de Bretagne venus
à ma connoissance, tant de ceux qui, estans Originaires dudit Pays, y ont vescu,
y sont morts, ou sont decedez ailleurs, que de ceux qui, venus d'autres Provinces,
ont vescu et pris fin chez nous. J'y ay ajousté la vie d'aucunes personnes de l'un
et l'autre sexe signalées en vertu, bien qu'elles ne soient canonizées ny beatifiées,
mais seulement en opinion d'avoir saintement veseu, dont la lecture vous pourra
beaucoup édifier, qui est la chose qu'aprés la gloire de Dieu et de ses Saints je
desire davantage. Et voyant qu'il m'eust fallu de necessité faire plusieurs disgres-
sions pour parler de diverses circonstances et particularitez dignes d'estre sceues,
ce qui eust interrompu le fil de l'Histoire et vous eust donné, Lecteur, de
l'importunité, et à moy du deplaisir de les omettre, aprés tant de peine, à les
rechercher, je pris dessein de former une Chronologie des Prélats des neut
Eveschez dudit Pays, et d'y transporter lesdites circonstances, ensemble un
bref narré de ce qui s'est passé de remarquable, dans chaque Diocese, sous le
Pontificat de chaque Evesque ; le tout tellement disposé, qu'on pourra voir
l'Histoire de chaque Evesché separément des autres huit.

Et à ce que rien ne manquast à la perfection de l'oeuvre, j'y ay, par le conseil
de Personnes de qualité, adjouté le Blazon des Armes desdits Seigneurs Evesques
autant que j'en ay peu recouvrer, et conclu par un Catalogue Chronologique et
Genealogique des Rois, Reines, Ducs et Duchesses de Bretagne, leurs Alliances,
Enfans, Armes, aucuns de leurs Chanceliers et les Gouverneurs des Rois Trés-
Chrestiens audit Pays ; ce qui n'apportera pas peu d'éclaircissement à l'intelligence
de l'Histoire, comme vous le pourrez aisement remarquer.

Vous prendrez garde aussi, mon cher Lecteur, que les Catalogues des Evesques
sont incorporez dans le corps de l'oeuvre, Ordine turbato, chaque Catalogue estant
mis en suite de la Vie du dernier des Saints de chaque Evesché, dont je traitte
l'Histoire : ce que j'ay fait à dessein, pour ne sembler attribuer la preseance à
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l'un au préjudice des autres, que je revere et honore également ; ceux qui ont
escrit devant moy ne m'en ayant rien prescrit que je doive suivre (1). Et si en celuy
de Dol je qualifie du titre d'Archevesque ceux qui ont tenu ee Siege jusques à la
decision du procez, je le fais en Historien, auquel appartient de reciter les choses
comme elles se sont passées, et n'entends préjudicier à nostre Illustrissime
Metropolitain, ny à Messeigneurs ses Suffragants. J'ay mis aussi les Catalogues des
Abbesses des quatre Abbayes de Filles, d'autant que, n'estant jamais tombées en
Commande comme les autres, la date de la Benediction desdites Abbesses,
toûjours Titulaires et Religieuses, me sert pour justifier l'existante des Prélats
desquels elles ont reeeu la Benedietion Abbatiale. Et d'autant que ce livre pourroit
tomber és mains de quelques-uns qui ne connoissent le Pays dont il traitte
l'Histoire, j'ay inseré dans la Table, avec distinction de Caractere, une succinte
Topographie, à laquelle ayant recours, ils seront éclaircis de leurs difficultez.

Mon stile , au reste, est simple et historique, autant que le sujet le peut
permettre. S'il ne vous semble assez élegant, je vous reponds pour excuse, que le
François m'est comme estranger, estant, comme j'ay déjà dit, natif de Morlaix,
Ville située au coeur de la Basse-Bretagne, dont le langage naturel est le Breton.
Vous remarquerez aussi que, là où l'Histoire semble Apocrife et de peu de Foy,
toutesfois appuyée de la tradition immemoriale, je produits les raisons de part et
d'autre, et laisse la chose indecise. Mesme, quand il se rencontre des opinions
contraires entre les Autheurs, si ce ne sont contradictions notoirement manifestes,
je ne m'arreste pas à les accorder, parce que ce seroit un travail de grande haleine
et de peu d'utilité ; non plus aussi à soustenir les uns et refuter les autres, mais
j'en laisse la decision au judieieux Lecteur, et ce d'autant que ce n'est pas icy une
dispute de Controverse, niais une simple Histoire, ennemie de toute obscurité ;
d'ailleurs, que je ne veux blesser la venerable Antiquité.

Enfin, pour dernier avis, je vous diray qu'en ce siecle se trouvent des esprits
bizarres et mal faits, à qui rien ne plaist, quelque perfection qu'il y ait ; esprits
critiques et envieux, qui trouvent, comme dit le Proverbe, à tondre sur un œuf :
et quoy que, Dieu mercy, je doive fort peu craindre leurs attaques, pour avoir
bons cautions de tout ce que j'écris, cet avis néanmoins ne se donne sans sujet,
car la presse n'avoit encore qu'a demy roulé sur mon Ouvrage, que telles personnes
preparoient leurs censures ; mais je me fais gloire de leur disgraee et d'estre per-
secuté de tels libertins et Anti-Bretons, rendant ce service à l'Eglise et à ma patrie,
à la confusion des ennemis de l'un et de l'autre, et veux bien qu'ils sachent que,
pour plaire à Dieu et aux gens de bien, il me plaist de leur déplaire leur donnant
pour reste de payement ce Distique, emprunté de la plume d'un Docte Personnage
du temps :

Qui ridere nihil nisi noverit, audiet is mox
« Carpere vel noli nostra, vel ede tua. s

J'interdis absolument la lecture de ce livre aux Athées, aux Libertins, aux
Indifférents, aux Heretiques, et à ces suffisans qui, mesurans la puissance de Dieu

(1) Cette disposition était loin d'être heureuse, et ne fut pas conservée dans les éditions suivantes ;
c'est pourquoi nous avons aussi nous-mêmes placé les catalogues à la fin du volume dans cette
Vo édition.
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au pied de leurs cerveaux mal timbrez, se mocquent des merveilles qu'il a ope-
rées par ses serviteurs, et ne croyent rien de ce qui passe la cime de leurs foibles
entendemens, voulans captiver la foy sous les Lois de la raison. Que si telles gens
s'ingerent d'y mettre le nez, j'attends d'eux le mesme traitement que receurent,
aux premiers siècles de tEglise naissante, les Apostres, des Juifs et Payens, et
depuis, St. Ignace, des Ebionites ; St. Justin, des Marcionistes et Gnostiques ;
St. Cyprien, des Novatiens; St. Athanase et St. Hilaire, des Ariens ; St. Augustin,
des Manichéens et Pelagiens, et universellement tous les Escrivains Catholiques
des Sectaires et Libertins, qui tous ont attribué les miracles des Saints au Demon,
ou à la magie, ou bien s'en sont mocquez, comme de feintes et contes faits à plaisir.

La fin que je propose n'est autre que l'honneur de Dieu, la gloire de ses
Saints, vostre utilité et édification, et la confusion des ennemis de l'Eglise. Vous
y pourrez trouver des modeles de Sainteté, pour former vos actions, de quelque
estat et condition que vous soyez ; tant de Saints Prélats, Prestres, Moynes,
Hermites, Roys, Princes, Juges, Laboureurs, Vierges et Mariez, de tout âge et sexe.
Vous y trouverez, comme dans un Arsenal bien muny, des Armes, tant osfensives
que deffensives, pour rembarrer les ennemis de la vérité : la suceession legitime
et continuée des Evesques, depuis le premier siecle jusques à nos jours, que
Tertullien met pour une marque de la vraye Eglise ; la celebration du St. Sacrifiee
de la Messe par le laps de 15 siecles et plus, sans discontinuation ; une ferme
et indubitable croyance du Trés-Auguste Sacrement de l'Autel ; l'invocation de
la Mere de Dieu et des Saints ; l'usage des Ceremonies, des Litanies, Rogations et
autres prieres ; la veneration des Temples et des Reliques ; la verité des Miracles,
et sur tout une prompte et filiale obeïssanee au Saint Siege Apostolique et aux
Papes Vicaires de Jesus-Christ en terre ; en un mot, un Antidote trés prompt
eontre le poison des Heresies, dont ce siecle est corrompu. Voila de quoy je vous
fais present, Cher Leeteur, vous suppliant l'agréer, et n'oublier à jetter l'oeil sur
l'errata que trouverez à la fin, à ce que prévenu et instruit des fautes glissées en
l'impression, vous ne receviez de l'incommodité en la lecture du livre et en
corrigiez volontiers ses défauts. Adieu et priez pour moy.
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PERMISSIONS ET APPROBATIONS.

COMMANDEMENT FAIT A L'AUTEUR PAR SON PROVINCIAL

A PRESANT TRÉS-ILLUSTRE EVESQUE COMTE DE TREGUER

D'ENTREPRENDRE CET ŒUVRE.

\	 Frater Natalis Des-Landes in sacrâ Theologià Magister, christianissimi Galliarum
Regis Concionator, Congregationis Gallicance Ordinis Fratrum Prcedicatorum
humilis Vicarius Generalis, Patri Fratri ALBERTO LE GRAND Salutem in
Domino, qui est vexa salus

Cùm Deus Omnipotens , qui est mirabilis in Sanctis suis, quorum nomina
indelebili stylo in libro vitœ conscripsit, eorum memoriam sempiternam cum
laudibus in Ecclesiâ perseverare voluerit: Attendentes ea quœ colligis Sanctorum
Britanniœ Gesta (opus à nullo hactenus attentatum), à Majoribus nostris neglecta,
hominum incurià, seu temporum injuriâ, in sordibus et squallore, ut ità loquar,
usquè ad heec nostra tempora jacuisse : Sperantes insuper tuas lucubrationes
posteritati profuturas, Nos, pifs fuis studiis faventes, tibi, prœfato P. F. Alberto
Le Grand, non solùm licentiam pergendi et adeundi loca Britanniœ, in quibus
instrui et certiorem de his te fieri posse judicaveris, damus, sed et paternè horta-
mur, IMO, ad meritum sanctœ Obedientiœ, Urgemus ut seribas que tibi expedire
videbuntur, , ad Dei Opt. Max. gloriam , Ecelesiœque Catholieœ utilitatem :
Commendantes te nostrorum Conventuum, ad quos declinaveris, superioribus :
Charique nobis erunt quicumque tibi in hâc re voluerint esse fautores. Vale in
Domino Jesu, quem nobis exora esse propitium. Datum in Conventu nostro
S. Dominici de Monte-Relaxo, in actuali nostrâ visitatione, sub nostrâ Syngrapho,
et sigilli Officii nostri adpraessione, hâc die Junii 29 Anni Domini M. DC. XXVIII.

F. N. DES-LANDES.

Quisuprâ. 	 Locus sigilli.

PERMISSION
DU R. P. VICAIRE GENERAL DE LA CONGREGATION GALLICANE, -

DE L'ORDRE DES FF. PREDICATEURS.

Nous P. F. Julian Joubert, Docteur en Theologie, Vicaire General de la
Congrégation Gallicane de l'ordre des Freres Predicateurs, ayant veu un Livre
intitulé : Les Vies, Gestes, Mort et Miracles des Saints de la Bretagne Armorique,
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composé par le P. F. Albert Le Grand, Religieux du mesme ordre de nostre Convent
de Rennes, demeurant, pour le present, en nostre Convent de Nantes, lui avons
permis de le faire imprimer, supposé l'Approbation des Docteurs. En foy de
quoy, nous avons signé cettes, et y fait apposer le Seeau de nostre Office. En
nostre aetuelle visite audit Couvent de Nantes, le 12 Juillet 1634.

F. JULIAN JOUBERT,
Humble Vicaire General.

Lieu du Sceau.
Enregistré au feüillet 16 :

F. ZACHARIE BILIÉ.
Bachelier en Theologie, Compagnon du R. P. M. Vicaire General.

PERMISSION
DU R. P. VICAIRE SUBSTITUT ET COMMISSAIRE DU REVERENDISSIME

P. GENERAL DU MESME ORDRE.

Nous, F. Hyaeinthe Charpentier, Docteur en Theologie, Vicaire substitut et
Commissaire du Reverendissime P. General de l'Ordre des FF. PP. sur les Con-
vents de l'étroitte Observanee de la Congrégation Gallicane, donnons le pouvoir
au R. P. F. Albert Le Grand, Religieux dudit Ordre et de ladite Congregation,
natif de la Ville de Morlaix, et Profés du Convent de N. D. de Bonne-Nouvelle-
lez-Rennes, de faire imprimer un livre intitulé : Les Vies, Gestes, Mort et Miracles
des Saints de la Bretagne Armorique, etc., par luy composé, avec beaucoup de
soin et diligence, lequel nous espérons devoir estre utile au public, à condition
qu'il soit veu et approuvé des Doeteurs. En témoignage de quoy, nous avons signé
les présentes de nostre propre main et apposé le Sceau de nostre Ofsice, en nostre
Convent de Clermont en Auvergne, où nous sommes en actuelle Visite, l'onziesme
de Juillet 1634.

F. HYACINTHE CHARPENTIER.
Lieu du Sceau.

APPROBATION DES DOCTEURS.

Nous sous-signez Docteurs en Theologie de la Faculté de Paris certifions avoir
veu et leu un Livre intitulé : Les Vies, Gestes, Mort et Miracles des Saints de la
Bretagne Armorique, composé par F. Albert Le Grand, Religieux, Prestre et Pere
de Conseil de Droict en l'Ordre des Freres Predieateurs, Profés du Convent de
Rennes, demeurant, pour le présent, au Convent de Nantes : auquel Livre nous
n'avons rien trouvé qui soit eontraire à la Foy Catholique, Apostolique et Romaine
ny aux bonnes moeurs : mais esperons qu'il réussira, à la gloire de Dieu et utilité
du public, et, partant, nous l'avons jugé digne de voir le jour. En foy de quoy
nous avons signé cette Attestation, à Nantes, ce 29 janvier 1636.

J. L'ANGLOIs. 	 F. REGNAULT LE GENDRE, Carme.
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Nous sous-signez Docteurs en la Faculté de Theologie à Nantes certifions avoir
veu et leu le Livre intitulé : Les Vies, Gestes, Mort et Miracles des Saints de la
Bretagne Armorique, etc., composé par F. Albert Le Grand, Religieux, Prestre, et
Pere de Conseil de Droict en l'Ordre des Freres Predicateurs (1), auquel Livre
nous n'avons rien trouvé qui soit contraire ou repugnant à la Foy Catholique, ny
aux bonnes moeurs. En foy de quoy, nous avons signé cette Attestation, à Nantes,
l'onziesme Avril, l'an 1636.

RICHARD. 	 DE LONGUE-ESPÉE.

PERMISSION DE L'ORDINAIRE.

Nous Jean Fourché, Prestre, Licencié és Droits, Chanoine et Official de Nantes,
et Michel du Breil, aussi Prestre, Lieentié és Droits, Prothonotaire du St. Siege
Apostolique, Conseiller et Aumosnier de la Reyne d'Angleterre, Chanoine et
Penitencier de Nantes, Grand Vieaire au Spirituel et Temporel de Monseigneur
l'Illustrissime et Reverendissime Evesque de Nantes, ayant veu les Approbations
dos Docteurs en Theologie ey-dessus, nous permettons l'Impression du Livre
intitulé : Les Vies, Gestes, Mort et Miracles des Saints de la Bretagne Armorique, etc.
Fait à Nantes, ce 12 avril 163G.

J. FOURCHÉ. MICHEL DU BREIL.

(1) Vocandi sunt ad Consilium, etc., qui per decennium, integrâ Quadragesimâ, munus Preedica-
tionis gratiosè exercuerint, in illis duntaxat Conventibus, Ubicumquè fuerint assignati. Const. Ord.
Pr œd. Dist. i cap. 13 de Recipiendis text. i glossa 1. A.
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IN PROFANOS GELATAS ET CONTEMPTORES
SANCTORUM BRITONUM.

Desinat Insanus Sanctos contemnere nostros,
Nec vocet exiguoi quos novit Armoricos.

Ut seiat et sapiat, legat, et rniranda videbit,
Et canet in sanctis pinguia nostra sola.

Haud ingrata Ceres, quamvis inculta, remansit,
Hos aluit Sanctos nostra benigna parens.

Quos equidem vulgi mentitur opinio parvos,
Esto, Sed ignorat quid sua verba velint.

D. D. L. B.

AD AUTHOREM OPERIS

EPIGRAMMA.

Sanctorum Albertus scribens miraeula, miris
Dotibus effulget ; Grandia multa viro.

In Sermone lepos, pietate et nomine Grandis,
Artibus est ingens, artubus exiguus.

Magna illi virtus, an non miracula credas,
Corpore res tantas posse sedere brevi.

Par E. C. R. Sr. du M. H.

AU LECTEUR,
SUR L'ANAGRAMME DU NOM DE L'AUTEUR

PERE ALBERT LE GRAND.

Anagramme La Perle de Bretagne.

Dessous son chevet de Lit,
Alexandre, dormant la Nuit,
Du Poête Grec avoit le Livre ;
Charlemagne, sçachant mieux vivre,
Prisoit sur tout Saint Augustin ;
Mais la nuit, le soir, le matin,
J'aymeray, plus qu'aucune chose,
La Perle de Bretagne enclose
Au Champ des Saints, que va t'offrant
Le subtil Pere Albert Le Grand.

ay)acis Kupte.).

V. DES S. 	 2
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SUR L'HISTOIRE DES SAINTS DE BRETAGNE
DU VENERABLE P. ALBERT LE GRAND.

STANCES.

C'est à ce coup, Bretons Armoriques Gaulois,
Peuple chery du Ciel, de Themis, de Bellonne,
Royaume, le premier qui ait mis aux abois,
Dans ce climat celtic, la Romaine Couronne :

Sus sus, c'est à ce eoup que le dernier honneur,
Si long-temps differé, se paye à tes mentes :
Ton Char tout triomphant, tes Pompes, ta Grandeur
Se voyent maintenant à leur comble reduites.

Ce docte d'Argentré, et tous ses devanciers,
Qui ont fait des merveilles à tracer ton Histoire,
Eternisé tes Rois, leurs Combats, leurs Lauriers,
Leurs Noms et leurs Vertus au Temple de memoire,

Avoient, de vray, donné quelques traits de Labeur
A ce Cercle Royal, marque de tes Conquestes,
Que Conan et Grallon, source de ton bon-heur,
Aracherent du Chef de cet Aigle à deux Testes.

Mais ce n'estoit assez : pour rendre entierement
La grace et la beauté de son Globe parfaite,
Il manquoit un fleuron, lustre de l'Ornement,
Et qui seul retenoit sa rondeur incomplete ;

C'est l'HISTOIRE DES SAINTS, que ton Pays a produit
Pour flambeau de tes pieds, en cet Ombre mortelle,
Où ayant repourpré les pas de Jesus-Christ
De leur sang, l'ont suivy à la vie eternelle.

Ce fleuron, mille fois plus beau que l'Or Indois,
Plus luisant, plus parfait que n'est le soleil mesme ;
Fleuron qui, plus que l'Art, les Armes et les loix,
Fait exceller (1) un Pays sur tous les Diademes,

Restoit à ta Couronne ; et, pour l'y adjouster,
Aucun de ceux, qui sont obligez de te rendre
Tels naturels devoirs, n'osoit se presenter ;
Aussi n'estoient-ils pas propres à l'entreprendre :

Car le sujet, qui n'a rien en soy que Divin,
De ces mondaines mains le travail il deteste.
D'autre part, employer Mercure à ce dessein,
C'eust esté profaner un Ouvrage Celeste.

(1) Chassan. Catal. glor. Mun. par. 13. cons. 2 in prin. cons. 5 ibi. Inter bec et multis aliis lotis. A.
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Saint Paul vid les secrets du troisiéme Ciel,
Il est vray ; mais falloit passer dans l'Empirée,
Où logent ees Heros, possedans à plein oeil
L'objet delicieux de la gloire lEterée.

Ainsi, jusqu'à present, ce Fleuron a toûjours
Fait languir ton honneur sous le fays de l'attente ;
Mais, mais voicy enfin arrivé, de nos jours,
Un de ces demy Dieux, qui tes desirs contente.

C'est ton ALBERT LE GRAND, nourrisson de Morlaix,
Digne fruit de tes flancs, la Perle de nostre age,
Grand de Nom, mais plus grand d'effet, et qu'à jamais
Tu te dois conserver, comme un precieux gage.

Celuy4à, ce tien fils, ce mignon des neuf Soeurs,
Ne trouvant pour le faire icy bas de matiere,
En est, porté du vent de ses saintes ferveurs,
Allé chercher là-haut dans la source premiere.

Là, perché sur le sein, comme un autre Saint-Jean,
De la Divinité, à sa dextre il contemple
Une troupe d'Esprits du Pays Armorican,
Qui, tous brillans d'éclat, illustrent ce grand Temple.

Donatien, Gohard se presentent à l'abort,
Melaine et mille aprés, dont la memoire éteinte
Cesseroit pour le temps, sans le Nd rapport
Que t'en fait le discours de son Histoire Sainte.

A luy seul donc tu as cette obligation,
Royaume fortuné, trés-heureuse Patrie ;
Et ensuitte le bien de la devotion
Que t'influront ces Saints, leurs Gestes et leur Vie.

Fais-luy-en, maintenant, mille remerciements ;
Rends-luy de mains, de voix, mille actions de grace ;
Charge son Chef de fleurs et de Couronnements ;
Qu'à toûjours le Printemps reluise sur sa face !

Et vous, Princes sacrez du Monarque des Cieux,
Tutelaires Patrons de la Gent britannique,
Son cours mortel finy, procurez à ses yeux
L'aspect qui vous ravit de cette essence unique.

Par le Sr DE LAUNAY PADIOLEAU,
Conseiller du Roy et Auditeur en sa Chambre

des Comptes de cedit Pays.
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REVERENDO P. F. ALBERT() LE GRAND,

in Vitas Sanctorum BritanniLe ab ipso conscriptas,

ANAGRAMMA :

ALBERTUS LE GRAND.
ALTER ANGELUS.

EPIGRAMMA.

Angelicum miraris opus ; sed desine lector ;
Author, nil mirum est, Angelus alter erat.

ALIUD.
ALBERTUS LE GRAND.

ALBERTO REGNA DEUS.
EPIGRAMMA.

Armorieœ Gentis dùm Gesta Divûm atque Triumphos
Scribis, Regna paras, Regna sed illa Deo.

Jàm Regna ergô Deus, citiùsque illabere nostris
Cordibus, Albertus nunc tibi corda parat.

AU MESME,
Sur le sujet de son oeuvre des Vies des Saints de Bretagne.

ANAGRAMME :

ALBERTO LE GRAND.
LE GRAND LABEUR.

Sixain.
Qui de vous, ou des Saints eut le plus grand labeur;
Ou vous en écrivant leur force et leur valeur,
Ou eux dans les travaux s'acquerans la victoire ?
Je ne sçaurois à qui donner le premier rang,
Puis qu'on voit vostre plume, aussi bien que leur sang,
Meriter le loyer de l'Eternelle gloire.

AU MESME
ALBERT LE GRAND.

ANAGRAMME :

TEL RIBADENERA.
Quatrains.

Je suis tout en suspends, quand je lis cet Ouvrage,
Où vous avés tracé les Nobles faits des Saincts ;
Et quand, à mesme temps, ce Docte Personnage
De l'Ordre de JESUS, me tombe dans les mains.
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Là, d'un eosté, je sens une eloquente force,
Qui me vat doucement desrobant les Esprits ;
De l'autre, un beau discours, qui, par sa douce amorce,
Veut aussi suavement me desrober le prix.

Je sçay que ce dernier a traité de plusieurs,
Et, vous, tant seulement des Saincts de la Bretaigne ;
Mais je sçay qu'on cueillit de plus exquises fleurs
Dans un petit Jardin que dans une campaigne.

Que tout vous soit esgal, vos noms veulent ainsi
Car tel Ribadener' fut l'esclat de son aage,
Tel estes, à present, l'honneur de celuy-cy :
N'est-ce pas estre égaux de Nom et d'Apannage?

F. I. D. S. Th. Ord. Prred. Philos. Lector.
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A MONSEIGNEUR

L'ILLUSTRISSIME FR. VISDELOU ,
EVESQUE DE MADAURE,

ET COADJUTEUR DE CORNOUAILLE, CONSEILLER DU ROY EN SES CONSEILS.

MONSEIGNEUR,

JE prends la liberté de presenter à Vostre Grandeur, la seconde Impression
des Vies des Saints de Bretagne, recûeillie par le défunt P. Albert Le Grand,
Religieux de l'Ordre de Saint Dominique ; Ouvrage digne de son Auteur, & lequel,
outre les Miracles des Saints, contient un abregé de nostre Histoire de Bretagne,
agréablement divisée par Eveschez, & une Chronologie des Evesques de tous les
Dioceses de cette grande Province, laquelle sans doute tire beaucoup de gloire de
l'honneur qu'elle possede, d'avoir esté la Mere et Nourrice de tant d'excellens
Enfans, qui, par l'éclat de leurs Saintetez & la lumiere de leurs vertus, ont éclairé
toute l'Eglise. Les Lecteurs remarqueront dans cet Ouvrage des effets admirables
de la graee, laquelle éclaire toûj ours l'entendement, excite la volonté, donne la
perseverance au bien, & lance l'amour de Dieu dans les coeurs des predestinez.
Ils y trouveront des exemples de la plus haute Vertu, convenables aux personnes
de toutes qualitez & professions, & qui pourront, par une sainte émulation, faire
couler dans la volonté des plus tiedes une inclination d'imiter nos Saints, une
passion pour les bonnes moeurs qu'ils ont pratiquées, une aversion contre les
viees qu'ils ont combattus, un amour pour le Ciel, du mépris pour le monde &
pour toutes les bagatelles de la terre. Il n'est pas possible que la refiexion serieu-
sement faite sur tant de solides Vertus, pratiquées par nos Saints, ne fasse des
incisions dans les coeurs les plus endurcis ; ne fasse germer les bonnes pensées
dans les ames les plus libertines, & ne donne courage aux plus déterminez pecheurs
de se retirer de leurs mauvaises habitudes, d'embrasser la vertu qui est si aymable,
& d'entreprendre fortement l'oeuvre du salut que Nostre-Seigneur, l'Oracle de
toute Verité, a prononcé estre le seul necessaire, & qu'un Auteur pieux a bien
exprimé par ces deux vers :

Son fide Deo vitœ quod sufficit opta :
Sit tibi chara sains, caetera crede nihil.

J'espere, Monseigneur, que nos Bretons prendront un extreme plaisir à la
leeture des Vies de leurs Compatriotes; qu'ils mareheront, d'une resolution vigou-
reuse, sur les pas qui leur sont traeez; qu'ils auront recours, en leurs necessitez,
aux Prieres de leurs freres, & qu'ils donneront toute la gloire à Dieu, qui est
admirable en ses Saints, la mort desquels est precieuse devant sa divine Majesté.

Enfin, je m'estime doublement heureux, Monseigneur, d'avoir pû contribuer,
avec le défunt Pere Albert, à enchasser les Reliques de nos Saints, & à faire
honorer la memoire de ceux que le Roy des Roys veut estre honorée, et d'avoir,
par mesme oceasion, pû vous témoigner que je suis, par devoir & inclination,

MONSEIGNEUR,

Vostre très humble et très chassant serviteur,
MISSIRIEN.



LE LIBRAIRE AUX LECTEURS.

MESSIEURS,

Quoy que le Reverend Pere Albert Le Grand, Religieux de l'Ordre de Saint
Dominique, véritablement Grand pour la Science & pour la Vertu, eust beaucoup
obligé le public en luy donnant son Recueil de la Vie des Saints de Bretagne ;
neantmoins, outre que ce bien-fait n'avoit pû profiter à plusieurs personnes de
pieté & devotion qui sembloient s'en plaindre à l'avantage de l'Auteur, à cause
que la premiere Impression qu'il en avoit fait faire de son vivant, en l'an 1636,
en avoit esté entierement distribuée, & qu'il ne s'en trouvoit plus en nos boutiques,
au grand regret des bonnes Âmes, qui nous en demandoient journellement,
comme un Ouvrage de grande édification, il sembloit encore y manquer quelque
chose pour sa perfection : Ce que l'Auteur mesme avoit tellement reconnu, qu'il
s'en estoit découvert à quelques uns de ses plus intimes amis, & particulierement
à Monsieur de Missirien Autre t, Gentil-homme de merite et d'érudition, auquel
il avoit témoigné vouloir y adjouster & changer beaucoup de choses en l'ordre,
en une nouvelle Edition qu'il s'en proposoit ; mais sa mort, trop advancée &
regrettée de tous les gens de Lettres & de piété, nous a privez de l'un et de l'autre
de ces advantages, c'est à dire d'une nouvelle Impression de son Livre reveu par
ses soins & des additions & autre ordre qu'il y eust pû apporter. Toutesfois, pour
ne pas frustrer des fruits de son étude & travail ceux qui ne se sont pas trouvez à
avoir part de la premiere Edition de son Livre, & pour leur donner lieu de jouir
de la consolation qu'ils pourront tirer de la vie de leurs bons Patriotes & Saints
Tutelaires, je me suis volontiers chargé de la premiere partie de l'execution de
son dessein, c'est à dire du soin d'une nouvelle Impression de son Ouvrage, pour
seconder ses bonnes intentions après sa mort. Et Mondit Sieur de Missirien, son bon
amy, auquel il en avoit communiqué, ayant sceu que je voulois entreprendre cette
nouvelle impression, en vertu du Privilege du Roy que j'en ay obtenu, a bien
voulu aussi suppléer de sa part à ce que l'Auteur luy avoit pû dire manquer ou
desirer adjouster à son Livre.

Vous serez donc, Messieurs, advertis qu'outre ce qui se trouvoit au Recueil
du R. P. Albert Le Grand, cette nouvelle Impression vous fournira encore quel-
ques Additions en forme de commentaires, sur la vie de quelques Saints. Les-
quels Commentaires se reconnoistront par ce mot : Addition, écrit en autre Ca-
ractere, lors que cela se pourra commodément faire sans interrompre le fil du
discours. Et, lors que l'Addition & le Commentaire se trouveront faire partie de
l'Histoire naturelle ou par connexité inseparable de circonstances, & qu'on sera
obligé de les inserer comme partie essentielle de la narration, ils se reconnois-
tront par cette marque, %.
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Outre lesquelles Additions & Commentaires, se trouveront encore en cette
nouvelle Impression les vies toutes entieres de quelques Saints & Saintes qui
n'estoient point en la premiere, et que Monsieur de Missirien, aux recherches
duquel nous les devons, a esté d'advis de mettre à la fin du Reeueil du R. P. Albert
Le Grand, et neantmoins auparavant sa Chronologie ; en laquelle, au reste, il a
changé & augmenté plusieurs choses, ayant eu le soin de remarquer en leur ordre
les noms des Evesques qui ont occupé successivement les Sieges des neuf Eves-
chez de la Province de Bretagne, depuis qu'elle a eu le bon-heur de recevoir la
Foy Catholique, Apostolique & Romaine jusques à present, & des Abbesses des
Abbayes de Filles de la Province, depuis les fondations d'ieelles, avec les Genea-
logies des Roys, Reynes, Ducs & Duchesses de Bretagne, & ce qui s'est passé de
plus memorable, soit dans l'Estat Politique ou en l'Ecclesiastique, pendant le
regne d'un chacun ; & eomme il s'estoit glissé quelques fautes au sujet du
Blazon et des Allianees des Maisons de la Province, Monsieur de Missirien, qui
est fort experimenté en cela, aussi bien qu'en toutes les autres belles sciences,
y a apporté la dernière main, & a donné à chaque Prince & Princesse de Bretagne,
& aux Evesques & aux autres Prelats de la Province, dont il est fait mention aux
Tables Chronologiques qu'il en a redigées en meilleur ordre, les veritables Armes
& Devises de leurs Maisons & Familles, qui ne deplairont pas aux personnes cu-
rieuses, & dont j'ay esté bien aise de trouver l'oceasion de vous faire part en cette
nouvelle Impression & Recueil du R. P. Albert Le Grand, que je vous prie d'agréer
d'aussi bon coeur, que le vous presente,

MESSIEURS,

Vostre trés-humble et obeïssant serviteur,
JEAN VATAR.

MI«
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APPROBATION DU ROI.

LOUIS par la Grace de Dieu, Roy de France et de Navarre, à nos Amez et
Feaux Conseillers, les Gens tenans nos Cours de Parlemens, Maistres des Requestes
Ordinaires de Notre Hostel, Baillifs, Seneehaux, Prevosts, leurs Lieutenans, et
tous nos autres Justiciers et Officiers à qui il appartiendra, Salut. Notre Bien
Amé Jean Vatar, Marchand Libraire, originaire de notre Ville de Rennes en
Bretagne, nous a fait remonstrer qu'il desiroit imprimer un Livre intitulé : La
Vie, Gestes, Mort et Miracles des Saints de la Bretagne Armorique; ensemble un
ample Catalogue Chronologique el Historique des Evesques des neuf Eveschez d'icelle,
accompagné d'un bref recit des plus remarquables Evenemens arrivez de leur temps,
Fondations d'Eglises et Monasteres, Blazons de leurs Armes et autres curieuses
recherches ; enrichis d'une Table des Matieres et succinte Topographie des lieux
remarquables y mentionnez, dedié aux Sieurs des Estais dudit Pays, par F. Albert
Le Grand, de Morlaix, Religieux, Prestre, et Pere du Conseil de Droit en l'Ordre
des Freres Predicateurs, Profez du Couvent de Rennes; reveu, corrigé et augmenté
par Messire Guy Autret, Chevalier de Notre Ordre, Sr. de Missirien. Mais craignant
ledit Vatar que, faisant Imprimer ledit Livre, quelques Libraires et Imprimeurs
ou autres ne le fissent imprimer . ce qui luy causeroit une grande perte et
dommage, s'il ne luy estoit sur ce pourveu de Nos Lettres à ce necessaires : A ces
Causes, desirant favorablement traiter ledit exposant, Nous luy avons permis et
accordé, permettons et accordons par ces presentes, d'imprimer ou faire imprimer
où bon lui semblera, vendre et débiter ledit Livre en tel Volume, tel Marge,
Caraetere, et autant de fois qu'il voudra durant le temps et espace de quinze ans
entiers et accomplis, à compter du jour que ledit Livre sera achevé d'imprimer
pour la premiere fois : Faisant trés-expresses deffenses à tous Libraires, Impri-
meurs, ou autres, d'imprimer ou faire imprimer, vendre et débiter, extraire, ou
contrefaire en aucune sorte que ce soit ledit Livre ny aucune partie d'iceluy, en
aucun pays et terres de Notre obeïssance, sous pretexte d'augmentation, correction,
changement de Titre, fausse marque ou autrement, en quelque maniere que ce
soit, sans le consentement dudit exposant, à peine de confiscation des Exemplaires
qui seront trouvez avoir esté imprimez contre et au prejudice des presentes, et de
deux mille livres d'amende, applicables, un tiers à Nous, un tiers au denonciateur,
et l'autre tiers audit exposant, et autres ayant droit de luy, et de tous dépens
dommages et intérests ; à la charge de mettre deux Exemplaires dudit Livre en
Notre Bibliotheque, et un en celle de Notre trés-cher et Feal le Sieur Seguier
Chancellier Chevalier de France, avant que l'exposer en vente, à peine de nullité
des presentes : et outre voulons que ceux qui seront trouvez saisis des exemplaires,
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qu'il soit proeédé contr'eux comme s'ils les avoient imprimez : Voulons aussi
qu'en mettant au commencement, ou à la fin de chacun des Livres copie ou extrait
des presentes, elles soient tenues pour deuement signifiées : Vous mandons et à
chacun de vous, en droit soy, commettons que de ces presentes et du contenu
cy-dessus, vous fassiez et laissiez joilir le dit suppliant et ceux qui auront droit de
luy pleinement et paisiblement ; au premier Huissier ou Sergent sur ce requis,
faire tous exploits, saisies et Arrests necessaires pour l'execution des presentes,
sans demander aucun congé. Car tel est Notre plaisir, nonobstant oppositions ou
appellations quelconques, faites ou à faire, Clameur de Haro, Chartre Normande,
autres lettres à ee contraires, auxquels Nous avons dérogé et dérogeons par ces
presentes. Donné à Paris, le trentième jour d'Octobre l'An de Grace mil six cent
cinquante sept, et de Notre Regne le quinzième.

Par le Roy en son Conseil.
Signé, CHERET.

Les exemplaires ont esté fournis.

t



LES VIES DES SAINTS
DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS DE JANVIER.

LA VIE DE S. CONVOYON OU CONNOYON,

Confesseur, Abbé de S. Sauveur de Rhedon, le 5 Janvier.

AINT CONVOYON, premier Abbé du devot Monastere de
S. Sauveur de Rhedon, estoit issu de parens Nobles &
Illustres : Son pere s'apelloit Conon, Senateur, homme
de grande autorité et credit dans le pais, descendu de

la race des parens de S. Melaine, Evesque de Rennes. Il nasquit
en la paroisse de Comblessac prés la Ville-de-Guer, Diocese d'Aleth,
à present S. Malo, où ayant passé les années de son enfance, il
fut envoyé à Venues, lors une des plus renommées & florissantes
Villes de Bretagne, à cause que les Lieutenants de l'Empereur
Louys le Debonnaire (qui dés l'an 817 avoit mis les Bretons en son
obeïssance, ayant assisté en propre personne aux Estats) y demeu-
roient avec leur Cour; là il étudia aux Humanitez, Philosophie
& Theologie, menant une vie modeste & exemplaire, s'éloignant des
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occasions d'offenser Dieu, fuyant les compagnies vicieuses, s'adonnant à l'Oraison,
lecture des saints Livres & à aprendre le Chant pour servir à l'Eglise.

II. Regnier (ou Regnauld), lors Evesque de Vennes, voyant les belles parties dont ce
jeune homme estoit doué, le print en affection, & ayant reconnu qu'il estoit porté pour
le service de l'Eglise, il luy contera les Ordres Mineurs & de Sousdiacre, lesquelles
fonctions il exerça quelque temps, jusques à ce qu'estant parvenu à l'âge requis, il fut
fait diacre par le mesure Prelat ; lequel, connoissant son zele & erudition, luy enchargea
l'Office de la Predication, le faisant Theologal de Venues. Il commença donc à Preseher
en la ville & aux champs, avec une ferveur extréme, reprenant le vice & persuadant la
vertu, avec un grand fruit ; Estant Prestre, il contracta une sainte amitié avec cinq
vertueux Clercs de l'Eglise Cathedrale de Vennes, trois desquels : sçavoir, Condelok,
Leomel & Winkalon, pour leur rare pieté, prudence & sçavoir, estoient fort bien venus
& cheris de Neomene, Lieutenant de l'Empereur, & des Barons & Seigneurs du Pais. Ces
saints personnages, considerans le peril auquel on est dans les villes, & au contraire le
repos & tranquillité d'une vie retirée & solitaire, resolurent de quitter la ville & le
inonde, & de se retirer en quelque desert pour y servir Dieu en estat de plus grande
perfection ; à condition que Convoyon (qu'ils nommerent tous unanimément) se voulût
charger de leur conduite & direction.

III. Son humilité luy fit refuser constamment cette superiorité, mais les instantes
suplications des cinq Confreres le presserent d'y donner consentement, voyant la volonté
de Dieu estre telle; Ils se deffirent de leurs Prébendes & Benesices , & ayant receu le
congé & benediction de leur Evesque, qui regrettoit extrêmement la perte qu'il faisoit
de ces saints Hommes, la fleur de ses Ecclésiastiques, mais n'osoit les divertir de leur
sainte resolution, crainte de resister à la vocation divine, ils sortirent de Vennes, &
allerent se rendre sur le bord de la Riviere de Villaines, en une Forest épaisse, lequel
lieu trouvant propre à leur dessein (pour estre retiré & éloigné de toute hantise des
hommes), ils resolurent de s'y habituer. C'est pourquoy ils allerent trouver le Seigneur
de cette Forest, nommé Ratwilus, lequel leur ordonna un canton de la Forest nommé
Rhedon, & congé de prendre des materiaux en la Forest tant qu'il leur faudroit pour
l'edifice & accomodation de leur Monastere.

IV. Cette permission obtenué du Seigneur de la terre, S. Convoyon envoya à Vennes
en obtenir le consentement & confirmation de Neomene, qui de bon coeur ratifia le tout
au desir du saint, & luy donna autres revenus de son propre bien. Lors ils commencerent
à se bastir l'an de grâce 826 (1), ayans fait venir des ouvriers pour abattre du bois dans
la Forest; mais le diable, qui traverse perpetuellement les serviteurs de Dieu en leurs
saints et pieux desseins, croignant ce qui arriva depuis, que ce lieu devint un Seminaire
de saints Religieux qui lui feroient une guerre continuelle, incita quelques Seigneurs du
Pais circonvoisin à s'oposer à l'establissement de ces bons Peres & à la construction de
ce nouveau Monastere, pretendans ce lieu où ils bastissoient leur apartenir. S. Convoyon
fut contraint d'avoir recours à son bien-faicteur Rathwilus, & au Lieutenant Neomene,
vers lequel il dépescha le R. P. Lohemellus à Vennes.

V. Ces deux Seigneurs maintinrent les bons Peres en la possession & paisible jouis-
sance de la terre de Rhedon, & firent tant envers ces Seigneurs mal-contens, qu'ils
desisterent de troubler les Religieux, & les laisserent en patience. Ils continuerent donc
leur ouvrage, &, à raide des Paisans du voisiné, édifierent une petite Chappelle qu'ils
dedierent à Dieu, sous l'invocation & patronage de S. Estienne premier Martyr, &, tout
auprés, de petites Cellules en carré pour se loger, un petit Cloistre & quelques autres

(1) M. de Kerdanet indique la date de 829. — Nous rétablissons ici les dates données par Albert Le Grand, nous
indiquerons plus loin les dates données par M. de la Borderie. — A.-M. T.
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Officines. Le tout mis en estat, les Religieux s'y logerent & commencerent à mener une
vie si sainte & admirable, que le bruit en vola en moins de rien, non seulement par
la Bretagne, mais aussi jusques en Poictou, d'où un pauvre homme aveugle vint à Rhedon
trouver S. Convoyon, disant avoir esté adverty par un Ange de le venir trouver pour
recevoir de luy la veuë. S. Convoyon dit la Messe à son intention, puis luy faisant le
signe de la Croix sur les yeux, luy rendit la veuë. Ce miracle ayant éclaté, plusieurs bons
Prestres moyennez vinrent trouver le S. & luy demanderent humblement l'habit de la
Religion, donnans leurs biens & revenus au Monastere, entre lesquels le premier fut un
jeune Gentil-homme de grande maison nominé Winkalon, qui donna tout son patrimoine.

VI. Le Prince Neomene, qui lors estoit grandement aymé & chery de l'Empereur,
obtint de sa Majesté quelques Paroisses és environs de Rhedon, lesquelles il donna à
perpétuité à S. Convoyon. Le revenu de ce saint lieu estant exti-émement augmenté par
les dons & aumosues de ces Seigneurs, ils desirerent bastir un Monastere plus grand &
spacieux, & lors fonderent la devote & celebre Eglise de S. Sauveur de Rhedon, &
placeront le maistre Autel en un certain lieu qui leur avoit esté revelé, (comme aussi la
forme, symetrie & disposition de l'Eglise). Aprés avoir parachevé l'Eglise, ils bastirent le
corps du Monastere ample & spacieux pour y loger grand nombre de Religieux, qui de
toutes parts s'assemblerent en cette sainte Maison, pour y vivre au service de Dieu en
la compagnie de ces saints Personnages, & sous la conduite de saint Convoyon. Leur
bien-faicteur, Ratwilus estant veuf, se retira dans le Monastere de Saint Sauveur, desirant
y finir ses jours au service de Dieu. Sur cette genereuse resolution, il tomba malade, &,
en peu de jours, fut reduit à l'extremité. S. Convoyon, regrettant fort la perte de ce bon
Personnage, remply de confiance mena ses Religieux au Choeur, & ensemble avec eux il
fit Oraison pour la convalescence du malade, lequel tout sur le champ se leve sur pieds
sain & gaillard, remerciant Dieu & son serviteur saint Convoyon, lequel, peu aprés, le
vestit de l'habit de l'Ordre, où il vescut quelque temps, & mourut en opinion de sainteté.

VII. L'an de grace 826 (1), l'Empereur Louys le Debonnaire ayant esté degradé &
enfermé dans un Monastere, les Bretons qui, dés l'an 826, avoient offert la Couronne
Royale de Bretagne à Neomene (laquelle il refusa) l'importunerent de rechef d'aceepter le
Royaume, & les affranchir de la servitude de l'Empire, ce qu'il accepta ; &, ayant esté
proclamé Roy, pour premier exploict, bannit & chassa de la Bretagne tous les Agents &
Officiers des Empereurs, cassa et annula toutes leurs Loix et Ordonnances, remettant le
pays en son entiere et prestine liberté. Mais Charles le Chauve, à qui, par accord fait avec
ses deux freres Lothaire & Louys, estoit écheu cette partie de France qui est entre la
mer & Meuse, l'an 844, vint ataquer le Roy Neomene pour ravoir ce qu'il pretendoit
luy avoir esté ravy en Bretagne. Le Roy Neomene le defit entre le Mans & Chartres,
courut tout le Mayne & la Bausse, d'où il remporta un merveilleux butin qu'il donna au
Monastere de Rhedon. Il vainquit le mesme Roy Charles le Chauve en Anjou, l'an 855,
puis à la journée de Valon au Mayne, &, estant de retour en Bretagne, alla à S. Sauveur
rendre grace à Dieu de ses victoires, & donna à l'Abbaye de Rhedon toutes les dépouilles
de ses ennemis & le butin de ses conquestes.

VIII. Pendant l'absence du Roy Neomene qui avoit porté la guerre hors son Royaume,
un saint personnage nommé Gerfredus ou Geffroy, Moyne de l'Abbaye de S. Maur sur
Loire, qui menoit une vie solitaire en la forest de la Noë, entre les villes de Josselin & la
Cheze (lors nommée forest Wennok) (2), fut divinement adverty, d'aller à Rhedon trouver
ces bons Religieux, desquels il fut tres-bien receu, & demeura deux ans avec eux pour

(1) M. de Kerdanet indique la date de 830.
(2) Ou terra plus loin que d'après M. de la Borderie l'ermitage de ce pieux solitaire était à Loqueffret, dans le

pays de Poher, au diocese de Cornouailles. -- A.•M. T.
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les instruire & informer de la Religion du glorieux Patriarche S. Benoist, laquelle ils
embrasserent unanimement, & lors S. Convoyon fut fait premier Abbé du Monastere de
S. Sauveur de Rhedon, car avant avoir receu la regle de S. Benoist, encore qu'il eust
esté toujours le Superieur, il ne s'estoit toutefois pas nommé Abbé. Nonobstant la sainte
vie que menoient S. Convoyon & ses Religieux, il s'en trouva plusieurs lesquels, ne les
pouvans endurer, les grévoient extrémement, & tâchoient de tout leur pouvoir de les
déloger de Rhedon, entre-autres un riche et puissant Seigneur nommé Illok, lequel avoit
juré de les chasser de ce lieu, ou les y saccager, sans en prendre aucun à mercy ; mais
Dieu les détourna de cette meschante & pernicieuse resolution, par le moyen que je
vous diray.

D(. Un villageois d'auprés de son Manoir, allant un matin à son champ charmer,
devint tout à coup muet & perclus de tous ses membres, raporté au logis, le Seigneur
Illok le vit, & jugea qu'il estoit incurable; il fut porté à S. Sauveur (corne il monstra
par signe le desirer), & fut posé devant le grand Autel. S. Convoyon prenant compassion
de luy, le recommanda aux prieres de ses Religieux, & luy mesme pria pour luy, & le
retint, cette nuict, au Monastere, &, lors que les Moynes chantoient à Matines le Pseaume
Deus, Deus meus, ad te de lute vigilo, il se leva sur ses pieds sain & gaillard, remerciant
Dieu & S. Convoyon. Illok, ayant veu ce miracle, deposa l'aversion qu'il avoit de ces
bons Religieux, & leur fut depuis fort affectionné. Un jeune homme nommé Wrbicus
estant un jour entré dans le jardin du Monastere, y remarqua quatre belles ruches
d'Abeilles, &, ayant choisi son heure, en deroba une qu'il emporta sous son aisselle ;
mais arrivé au logis, il ne la put oster de dessous son bras, de façon que tout confus &
repentant il vint au Monastere, confessa sa faute, & ayant receu la benediction & abso-
lution de S. Convoyon, la ruche se détacha de son aisselle, & fut rapportée en sa plaee.

X. Puis que nous sommes entrez au narré des Miracles que Dieu a operés par les
merites de ce S. Abbé & de ses Religieux, j'en rapporteray encore quelques autres :
Comme on travailloit à l'edifice du Monastere, un Gentil-homme 'nommé Ronwallon
donna à S. Convoyon le boisage d'une sienne métairie, pour aider à l'édifice du Monas-
tere. Le saint Abbé envoya le P. Lohomellus pour donner ordre à charger & charroier
ledit bois ; ce qu'ayant fait, comme les chartiers devalloient la descente de Beaumont
(clivum belli montis Monasterio ferè imminentis), au pied duquel est situé le Monastere,
l'un d'eux nommé Joncunius tomba au devant de la charette, laquelle passa par dessus,
laissant ce pauvre corps tout brizé & moulu de bras & jambes, en estat si miserable,
qu'on n'en attendoit que la mort. Le P. Lohomellus, bien marry de cet accident,
cependant qu'on retire le corps de dessous les roués de la charette, se recollige, & ayant
fait sa priere, ce pauvre homme se leve sur bout sain & dispos, au grand estonnement
de tous ses compagnons, & conduit son charroy jusques dans le Monastere, où il rendit
graces à Dieu, & au Pere qui, par sa priere, luy avoit obtenu la santé.

Il arriva un jour que l'on fanoit en la prée d'Estriel (pratum stricti aéris), apartenante
au Monastere de Rhedon ; le Pere, qui estoit en charge de Semenier, fut surpris du son
dela cloche pour aller à la grande Messe, il se rend au bord de l'eau, & ne trouvant
batteau pour passer la Riviere de Villaines (qui coule le long des murs du Monastere),
marcha sur les eaux, & se rendit à temps pour dire la grande Messe, au grand eston-
nement de ceux qui voyoient Peau ferme sous ses pieds.

XI. II fit bien paroitre le zele qu'il avoit envers Dieu et l'Eglise en la poursuite que
par commandement du Roy Neomene, il fit contre quelques Prelats de Bretagne aceusez
de Simonie, lesquels il poursuivit si vivement en Bretagne, qu'aprés plusieurs apel-
lations & longueurs il osta le scandale de l'Eglise, au contentement des gens de bien &
deplaisir des vicieux, desquels il estoit non moins severe censeur, que zelé persecuteur.
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L'an de grace 855 (1), le Roy Neomene dépescha un honorable Ambassade vers le Pape
Leon IV, dont il fit Chef S. Convoyon, qui fut suivi de quarante, tant de Seigneurs que
Gentils-hommes qui voulurent honorer cet Ambassade, & visiter les Saints lieux de
Rome, où ils arriverent en peu de temps ; &, ayant obtenu audiance deux jours
aprés leur arrivée, ils baiserent la pantoufle du Pape de la part de leur Maistre, &
S. Convoyon fit sa Harangue en beaux & elegans termes Latins, exposant le sujet de son
Ambassade, qui estoit. 1. Pour prester l'obeïssance et soumission au S. Siege, de la part de
Tres-Haut, Tres-Noble et Victorieux Prince, le Roy de Bretagne son Maistre; et de sa part
presenter à sa Sainteté une riche Tiare ou couronne Papalle de fin Or, Ires artistement
élabourée, greslée et battue de Pierreries de prix et valeur inestimable. 2. Qu'il pleust à sa
Sainteté d'honorer le Roy et tout son Royaume des Reliques de quelque S. Martyr. 3. Pour
supplier sa Sainteté de faire justice des Evesques Simoniaques, Protestant ne rien recher-
cher en cette poursuitte, que d'osier le scandale de l'Eglise en son royaume.

S. Convoyon ayant fait sa Harangue, presenta les lettres & presens du Roy à sa Sain-
teté, qui les receut fort agréablement, & ayant satisfait à tous les points de l'Ambassade,
accordant au Roy sa requeste, luy fit present d'une précieuse Relique, qui estoit le Chef
de S. Marcellin, Pape & Martyr, & donna plusieurs autres Reliques à S. Convoyon,
lequel, ayant receu la benediction de sa Sainteté, s'en retourna en Bretagne avec toute
sa suitte. Les Ambassadeurs de retour, & ayans rendu raison de leur Legation, le Roy
convoqua ses Estats à Rhedon, y cita tous les Evesques de son Royaume, & indiqua une
solennelle Procession pour porter la Relique que le Pape luy envoyoit, au Monastere de
S. Sauveur, où elle fut mise en un Chef d'Or.

XII. S. Convoyon s'estant acquitté de cette affaire demanda son congé au Roy, qui le
luy donna. Ainsi il revint en son Monastere, où il fut bien receu de ses Religieux, &
trouva qu'en son absence estoit decedé le bon Pere Lohoinellus, ayant esté muet & para-
lytique cinq ans avant sa mort, on le tenoit en opinion de Sainteté, & son corps mort
rendoit une souéfve & delectable odeur.

Le Roy Neomene, ne se contentant des grands biens et revenus qu'il avoit donnés au
Monastere de Saint Sauveur, fonda le Royal Prieuré de Lehon sur Rance, és faux-bourgs
de Dinan, & en donna le fonds au Monastere de Rhedon. Il fit aussi rapporter, la mesme
année 860 (2), le corps de S. Magloire II, Archevesque de Dol, de l'Isle de Jarzay, où il
avoit toujours demeuré depuis son decez ; &, l'ayant richement enchassé, le mit audit
Prieuré de Lehon. Il fit aussi lever le corps de S. Wennal à Land-Tevennec, & luy
donna une riche chasse d'argent doré. Ce Prince decedé l'an 862(3), Heruspée son fils fut
sacré Roy, lequel n'affectionna moins S. Convoyon qu'avoit fait son feu pere ; l'an 865 (4),
luy donna la moytié de la bourgade de Brain. La mesme année, les Normands et
Nortvegues vinrent sous la conduite du prince Sideric, Cousin du Prince bien sur-
nommé Coste de Fer, fils de Lothrichk, Roy de Dannemarch, pour devoir prendre terre
en Bretagne. Le Roy Heruspée leur alla au devant en armes, presenta à Sideric le traitté
fait entre le feu Roy son pere & le Prince Bier, ce qu'ayant veu il se retira en haute
mer ; Mais cette nation estant accoustumée au brigandage, quelques vaisseaux de la
flotte entrerent en Loire, & firent le dégast en la Marche Nantoise. Le roy se plaint à
Sideric, lequel, fasché que ses gens avoient violé la foy promise, entra dans la Loire
avec 150 voiles, & mande au Roy qu'il y vint de son costé, & ainsi enveloperent ces
pillards, desquels ils attraperent la plus part qu'ils saccagerent.

(1) M. de Kerdanet donne ici la date 847.
(2) Idem., 850.
(3) Idem., 851.
(4) Idem., 853.
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XIII. Ceux qui se peurent sauver de ce carnage, ayans ravituaillé. leurs Navires, entre-
rent dans l'embouchure de Vilaines, & vinrent jusques à Rhedon, bien resolus de
saccager la Ville & piller le Monastere de S. Sauveur. En cette subite alarme & effroy,
tous les Moynes, éperdus de crainte, ne pensoient qu'à quitter le Convent & à se retirer
en quelque place forte pour evader la furie de ces Barbares ; mais S. Convoyon les
retint, &, aïant fait sonner le Chapitre, les exhorta à subir constamment la mort, si
besoin en estoit ; puis, les menant à l'Eglise, y passa la nuit avec eux en prieres &
Oraisons. Sur le poinct du jour, les barbares jetterent hors leurs chaloupes & batteaux
pour mettre du monde a terre, ce qu'ils firent en moins d'une heure, & se rengerent en
ordonnance pour marcher vers la Ville, ayant laissé quelques soldats à la garde de leurs
vaisseaux ; mais saint Convoyon & ses Religieux, redoublans leurs prieres, le Ciel tout
subitement commença à leur faire la guerre, l'air se charge de nuages, une gresle pier-
reuse, meslée de foudre & d'éclairs, les martelle, les uns sont écrasez du foudre, autres
assommez (le la gresle, autres pensans se sauver vers leurs vaisseaux, se jettent à la
nage & sont engloutis dans la riviere, laquelle, émeué extraordinairement de ses vagues
ronflantes, attaque les Navires de ces pillards, rompt leurs cables & amares, pousse les
uns eschoner à la coste, brise les autres aux escueils prochains, & les autres, ayant
servy de joiiet aux vents et à la mer, furieusement battus de vagues, faisans eau de
toutes parts, enfin coulent à fond & noyent tous ceux qui estoient dedans.

XIV. Les Chefs des Barbares, se voyans combattus par des ennemis à qui ils ne pou-
voient resister, se douterent bien que le Dieu (les Chrestiens, invoqué & devotement
servy en ce Monastere qu'ils avoient resolu de raser, prenoit en main la defense de ses
serviteurs, pour lequel apaiser, ils firent voeu de faire de riches presens au méme
Monastere qu'ils vouloient piller ; lequel fait, la tempeste cessa ; ils camperent au méme
lieu & deputerent une compagnie pour aller porter leur Voeu. S. Convoyon, qui estoit
au Choeur en prieres avec tous ses Moynes, en eut la revelation & leur sortit au devant
hors l'Eglise, leur defendit d'entrer dans l'enclos du Monastere, ny de faire tort à aucun,
receut leurs Voeux, & les exhorta à quitter leur Idolatrie & recevoir le S. Baptesme,
puis leur fit apporter quelques rafraischissemens, &, ayans fait la collation, il les
congedia leur defendant de plus ravager cette Coste ; ce qu'ils promirent observer,
& s'en retournerent vers leurs Navires horsmis seize qui, estans entrez dans la cour du
Monastere (contre & au mepris de la defense du saint Abbé) forcenerent et devinrent
enragez.

XV. L'an 866 (1), le Roy Heruspée fut tué au pied de l'Autel d'une Eglise, (où il s'estoit
sauvé en franchise), par les soldats du Comte Salomon, son Cousin germain, lequel se
fit Couronner Roy. Le bon saint Abbé l'alla trouver, le reprit aigrement de ce meurtre
& luy predit, d'un esprit prophetique, qu'en punition de cette cruauté, où son ambition
l'avoit précipité, Dieu le paieroit en mesure monnoye, & seroit massacré par ses cou-
sins germains, & la Couronne ne parviendroit à ses enfans, ce qui arriva de point en
point. Dieu toucha le coeur de ce Prince, qui, se repentant de son peché, en fit depuis
penitence, & retint S. Convoyon pour son Directeur. Les Normands & Danois continuans
leurs courses & irruptions dans la riviere de Villaines, & nommément sur le territoire
Rhedonois, au grand dommage & trouble des Religieux de Saint Sauveur, le Roy Salo-
mon, qui avoit confirmé les dons des revenus & terres que ses predecesseurs avoient
donnés aux Monasteres .de Lehon & Rhedon, bâtit le Prieuré de S. Sauveur de Ploêlan,
dans son Manoir de Brécilian, l'an 869, (c'est l'Eglise Paroissiale & Prieuriale de S. Maxence),
& en donna le fonds à l'Abbaye de Rhedon, y fit ensevelir la Reine Guihenec sa femme,

(1) M. de Kerdanet donne la date de 857.
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et y choisit sa sepulture. H desira que le bon S. Abbé Convoyon, déjà vieil et cassé, s'y
retirast; ce qu'il fit, ayant fait choisir pour son successeur Abbé à Rhedon, Rithrandus.
Ce prince chcrissoit grandement les Religieux qui estoient en ce Prieuré, avec lesquels
il conversoit le plus souvent. Il leur donna le corps de saint Maxence richement enchassé,
& le bras de saint Leon Pape, que le Pape Adrian II luy avoit envoyé.

XVI. Enfin saint Convoyon, remply de vertus & merites, tomba malade en ce lieu ; &,
ses forces se diminuans de jour à autre, receut ses Sacremens, & ayant exhorté ses
freres à l'amour de Dieu, & perseverance en leurs saintes resolutions, il rendit son
esprit, le cinquième jour de janvier, l'an 872, le Roy le fit solennellement enterrer prés
du sepulchre qu'il avoit disposé pour soy, où Dieu a operé plusieurs miracles en témoi-
gnage de sa Sainteté. Cette Eglise fut depuis razée par les Norinands, & les Reliques
des SS. Leon, Maxence & Salomon portées en divers lieux. Celles de S. Convoyon furent
raportées en son Monastere de S. Sauveur de Rhedon, où elles sont reveremment gardées
& devotement visitées. Ce Monastere de S. Sauveur de Rhedon est l'un des plus devots
Pelerinages de Bretagne, grandement chery des anciens Princes Bretons, Roys & Ducs.
Le Roy Neomene, son Fondateur y voulut estre enterré : Le Duc Allain IV du nom,
surnommé Fergeant, tombé malade & desesperé des Medecins, se fit porter à S. Sauveur
de Rhedon & y receut parfaite santé. Là mesme il servit Dieu en vie tranquille & privée
s'estant demis de son Estat à son fils le Prince Conan, & y fut ensevely : là son Frere
Benedict, Evesque de Nantes, homme vain et mondain en sa jeunesse, commença sa
conversion, & ayant resigné tous ses Benefices, se rendit Religieux à Kemperlé. Les
bons Religieux de ce Monastere furent Directeurs et Peres spirituels de la bonne Dame
Ermengarde d'Anjou, qui depuis, de Duchesse de Bretagne, se fit Soeur Tierceline de
l'Ordre de saint Bernard à Rhedon : Louis XI Roy de France -vint en pelerinage à Saint
Sauveur de Rhedon, l'an 1462, où il fit de grands presens ; La Reyne Anne & le Roy
François I y furent aussi en exprés pelerinage.

ADDITION.

Les anciens titres conservez en l'abbaye de S. Sauveur de Rhedon, & la structure de ses
bastimens & de son eglise font assez reeonnoitre qu'elle est l'une des anciennes de l'ordre
de S. Benoist; elle est située sur la riviere de Villaines en l'Evesché de Vennes, & Monsieur
d'Argentré veut qu'elle aye esté fondée par les anciens Comtes de Vennes, mais les Chartres de ses
archives font voir qu'elle a receu grand accroissement par les liberalitez de l'Empereur Lonis le
Debonnaire, & des Roys Neomene, Heruspée & Salomon, le Due Alain Fergeant y avoit une
particuliere devotion, se retira en ladite Abbaye quelques années avant sa mort, et y fut inhumé
avec pompe l'an 1419. L'on y voit son portrait au naturel en un très-ancien tableau, et celuy
d'Ermengarde d'Anjou sa femme, decedée en estime de sainteté, & à laquelle S. Bernard a escrit
quelques Epistres.

Dans les anciennes vitres de l'Eglise on voit les portraits de plusieurs Ducs et Duchesses de
Bretagne, & de quelques Seigneurs de Rohan, de Riens, de Rochefort, de Chasteau-briand et de
Malestroit ; Et dans le Thresor de l'Eglise on remarque des Reliques rares et saintes, & au devant
du grand Autel un Crucifix d'Argent d'une grandeur prodigieuse.

Les plus belles Fondations de l'Abbaye, après les Royales et Ducales, sont faites par les
Seigneurs de Rieux en divers temps, et particulierement par Hencar de Rieux du temps de l'Abbé
Connoyon second, l'an 1050. Par Allain de Rieux l'an 1063. Par Josselin de Rieux l'an 1089. & par
Guehuenoc de Rieux aux années 1H2 & 1127.

D'autant que les Abbez de Rhedon ont de grands droits, grand revenu, grand Fief et jurisdic-
V. DES S. 	 3



•

8 	 LA VIE DE S. CONVOYON.

tien, avec droit de Menée au Presidial de Rennes, possedent une jolie Ville et un bon Chasteau
sur la riviere qui porte à Rennes les vivres et principales marchandises ; ce Benefice a toujours
esté tres-considerable, & possedé par des personnes de grand mente. Il y a long-temps que les
Roys sont en possession d'etablir les Gouverneurs â cause de la situation et consequence de la
place, quoy que l'on trouve aux Chartres de Bretagne en l'Armoire L. Cassette C. un Traitté passé
le 8 octobre 1364, entre le Duc & l'Abbé de Rhedon, par lequel la Nomination du Capitaine est
attribuée à l'Abbé, prenant Lettres de confirmation du Duc.

Nostre Autheur dit que S. Convoyon que je trouve nommé Connoyon fut premier Abbé de
Rhedon, & qu'il mourut l'an 872. Il a eu pour successeurs :

Rithrandus Muret l'an 886.
Caduvalonus en l'an 910.
Hugulanus en l'an 930.
Perenesius en l'an 954.
Almodus en l'an 967.
Bily en l'an 988.
Hubicus ou Hubic Medecin de profession, en l'an 992.
Caduvalonus second, lequel assista à la fondation de l'abbaye de Kemperlé, l'an 1028.
Caduvalonus III du nom, mort l'an 1041.
Convoyon II du nom, en l'an 1050.
Caduvalonus IV, avoit esté coadjuteur du précédent, & estoit Abbé aux années 1061 & 63.
Robertus en l'an 1089.
Justinius qui mourut fort âgé, Confectus Senio de la Cronique de l'Abbaye de Kemperlé,

l'an 1106.
Gualterius en l'an 1108.
Henricus (Herveus) qui usurpa l'Isle de Guedel ou Belisle sur les Abbé et Moynes de Kemperlé,

& que son successeur fut obligé de rendre, estoit Abbé aux années 1112-1127.
Je n'ay peu (1) retrouver les noms des successeurs du dit Hervé, jusques à Frere Macé, Abbé

(1) Grâce au Fouillé de Rennes, nous pouvons combler cette lacune et donner la suite des abbés jusqu'en 1790.

Guillaume, 1140.
Yves, 1144-1157.
Silvestre, mourut en 1169.
Vivien, 1187.
Jean, mourut en 1233.
Daniel, mourut en 1256.
Henri de Rigoert.
Pierre, 1205-1269.
Robert Biset, mourut en 1280.
Jean de Guipry, 1288, mourut en 1307.
Olivier de Bern, 1332.
Jean de Tréal, 1340-1370, portait : de gueules au croissant burelé d'argent et d'azur.
Frère Macé, c'est-à-dire Mazé ou Mathieu le Bart, 1381.
Guillaume de Trebiquet, 1384-1380.
Raoul, 1396-1402.
Jean de Pontbriand 1404 : d'azur au pont de 3 arches d'argent maronné de sable.
Raoul de Pontbriand 1419 mort en 1422.
Guillaume Bodart, 1427, mort en 1428.
Simon, 1429.
Guillaume Chesnel 1429, mourut 1439.
Jean de Sesmaisons, 1439 : de gueules à 3 tours de maison d'or.
Yves le Sénéchal, 1440-1467 : d'azur à 9 macles d'or 3.3.3.
Alain de Coétivy 1468 mort 1474 : fascé d'or et de sable de G pièces.
Odet de la Riviere, 1474-1492 : d'azur à la croix engreslée d'or.
Guillaume Guéguen,1492-1506, d'argent à l'olivier de sinople au francquartier d'hermines chargé de 2 haches d'armes

de gueules en pal.
Philippe de Lastellier, 1499.
Pierre de Brignac, 1505-1514, écartelé au 1 et 4 d'argent à l'arbre dette au 2 et 3 d'azur pleut.
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Claustral, qui mourut l'an 1381. Son Sceau estoit empreint d'un Crucifix, deNant lequel estoit
l'efsigie d'un Abbé à genoux & â ses pieds un Escusson empreint d'un Léopard.

Audit Macé, succeda Guillaume, lequel estoit auparavant Abbé Claustral de Kemperié & fut
transféré à Rhedon l'an 1384.

Frere Raoul du Pont-briand estoit Abbé l'an 1396.
Jean du Pont-briand neveu du précédent, grand Conseiller d'Estat du Duc Jean V, qu'il

accompagna à Paris lorsqu'il alla rendre ses hommages au Roy Charles VI, l'an 1403.
Frere Yves estoit Abbé de Rhedon l'an 1456.
N... le Senechal, de la maison de Carcado, fut restaurateur de l'Abbaye & y fut inhumé sous

un tombeau élevé en la Chappelle qui fait l'aisle de l'Epistre ; il est representé en la vitre de la
mesme chappelle, revétu d'une Chape d'Azur, semée de Mâcles d'or, qui sont les armes de sa
maison.

Artus de Montauban favory du Duc, fut successeur de l'Abbé le Seneschal, il gouvernoit
l'Abbaye aux années 1462 & 64.

Odet Abbé de Rhedon, l'an 1474.
Guillaume Chesnel, 1480.
Guillaume Gueguen, natif de l'Evesché de S. Brieuc, Secretaire et Favory du Duc François II,

premier president en la Chambre des Comptes, lieutenant en la Chancelerie, & Vichancelier de
Bretagne, s'estant rendu homme d'Eglise, il fut le premier Abbé Commendataire de Rhedon, &
Prieur de Lehon, & successivement Evesque de Mirepoix & de Nantes, où il mourut l'an 1506,
& est inhumé en rEglise Cathedrale de S. Pierre, soubs un Tombeau élevé de marbre blanc, en
la Chappelle de la Magdelaine

Anthoine de Grignaux, Evesque de Treguer & Abbé de Rhedon, 1510.
Louys de Roussi, Cubiculaire camerier et secrétaire du Pape, estoit abbé de Rhedon l'an 1522.
Jean Cardinal de S. Cosme & Damian, Abbé de Rhedon en l'an 1539.
Paul Hector sorti Abbé de Rhedon, 1572. Par Arrest du Parlement du 23 octobre 1573,

rapporté par Herissays en son recueil des arrests de Bretagne, l'Abbé de Rhedon fut condamné
de nourrir 30 Religieux, de faire reparer les édifices de l'Abbaye, & de faire bastir une infirmerie,
d'entretenir un Docteur en Theologie pour faire leçon, & un Predicateur pour les Advents &
Carêmes.

Enfin l'Abbaye ayant esté long-temps possedée par des Italiens, a esté baillée à deux Artus
d'Epinay, Oncle et Neveu de la maison de S. Luc, après le decez du dernier desquels elle fut
baillée l'an 1622, au Grand Armand Jean du Plessix lors Evesque de Luçon & depuis Cardinal de
Richelieu, aprés le decez duquel le Roy la donna à

La Vie de S. Convoyon a esté par nous recueillie de ce qu'en disent les Annalistes Bretons,

Louis de Rossi Cardinal de Saint Clément, 1520. D'or à l'aigle impériale de sable chargée sur la poitrine d'un écu
d'azur au Iton d'or couronné de même, tenant en la patte dextre une rose d'argent tigée et feuillée de sinople.

Clément Campion, 1524.
Jean Salviati 1528-1553, d'argent à 3 bandes bretessées de gueules.
Bernard Salviati, 1557 + 1568.
Paul Hector Scotti, 1575 + 1596.
Arthur d'Espinoy 1600 f 1618, d'argent au chevron d'azur chargé de onze besants mal ondés d'or.
Armand du Plessix, 1622 f 1612, d'argent à 3 chevrons de gueules.
César de Choiseul du Plessis-Praslin, 1643 -1648, d'azur à la croix d'or cantonné de 18 billettes de même, cinq dans

chaque canton du chef et 4 dans chaque canton de la pointe.
Alexandre de Choiseul, 1648-1652.
Auguste de Choiseul, 1652-1681.
Théodore-Emmanuel de la Tour d'Auvergne, 1681-1692, d'azur semé de fleurs de lys d'or à la tour d'argent maçonnée

de sable brochant.
Heuri-Oswald de la Tour d'Auvergne, 1692 + 1717.
Henri-Louis des Nos, 1747, + à Cohlentz 1793, d'argent tin Iton de sable armé lampasse et couronné de gueules.

P. P.
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et nommément Monsieur d'Argenlré liv. 3, chap. 15, 17 et 22. Allain Bouchart en ses
Annales de Bretagne liv. 2, feuillet 61, et plus spécialement des Annales Manuscrites de
l'Abbaye de S. Sauveur de Rhedon, par Extrait fidele tiré par R. P. F. Michel Ernard
Prieur de S. Nicolas, à l'instance de Monsieur le Prieur de S. Michel et d'Air à S. Gildas
des Bois, le 29 janvier 1624, à nous communiqué par Venerable et Discret Missire Vincent
Charron Chanoine de S. Pierre de Nantes, le 1 de juillet 1633.

ANNOTATIONS.

SAINT CONVOYON ET NOMINOÉ (A.-M. T.).

N racontant la vie du saint Abbé Convoyon , Albert Le Grand a trop négligé de nous
montrer en lui l'homme qui par son prestige religieux fut l'aide intelligent et dévoué de
celui qui rendit à la Bretagne son autonomie. Il nous faut combler cette lacune; nous

emprunterons les éléments de cette courte étude à l'Histoire de Bretagne de M. de la Borderie.
De l'aveu même de leurs ennemis, deux héros, Morvan et Wiomarc'h , généreux champions

de l'honneur et de l'indépendance de la race bretonne, s'étaient jetés joyeux dans la mort pour la
gloire de la patrie et pour la défense du sol natal ; il semblait que tout fût perdu, et voilà que Dieu
donnait à la Bretagne un autre héros qui à l'heure voulue la comblerait de gloire et de puissance.

Au mois de juillet 819, l'empereur Louis le Débonnaire tenait à Ingelheim une assemblée
politique ou plaid général dans laquelle parurent, comme d'habitude, plusieurs des tributaires de
l'empire, surtout de ceux qui avaient été soumis l'année précédente, entre lesquels nécessaire-
ment plusieurs chefs bretons. Parmi ceux-ci il en était un, jeune encore, sur lequel s'arrêta
l'attention de l'empereur, et auquel, sans doute sur la recommandation de ceux qui étaient à la
tête du parti des Franks, il conféra l'office de comte de Vannes.

Sur la famille et sur le passé de ce nouveau comte nous ne savons rien; c'est celui qu'Albert
désigne sous le nom de Néomène et que l'histoire appelle Nominoé. De cette année 819 jusqu'à
826 il n'est qu'un administrateur fidèle au prince qui a reçu sa promesse et son serment. Il en
est bientôt récompensé par le titre et les fonctions de duc ou gouverneur de toute la Bretagne,
et jusqu'en 840 c'est ainsi qu'il sera désigné; il sera aussi appelé dans quelques actes Missus
Imperatoris. Pour consier ainsi le gouvernement des Bretons à un Breton, l'empereur a évidem-
ment eu comme motif de rendre à ceux-ci la soumission moins pénible ; mais un tel choix ne
pouvait agréer aux Franks ; pour eux la Bretagne était une terre à exploiter, à piller, et le choix
d'un Breton pour régir la race vaincue n'était à leurs yeux qu'une trahison. Un document presque
contemporain, les Gesta Sanctorum Rotonensium (les Actes des Saints de Redon) expose ainsi
cette situation de la Bretagne et de son gouverneur : « Au temps de l'empereur Louis, la discorde
se mit entre les Franks et les Bretons, parce que ceux-là voulaient de nouveau exercer leurs
violences par toute la Bretagne, comme ils avaient accoutumé de faire auparavant ; mais le très
vaillant prince Nominoé s'y opposait de tout son pouvoir. » En dépit de tous ses efforts il y eut
des chocs entre les deux nations en 830, 834, 835, 837 ; non seulement Nominoé n'en profita
point pour essayer l'affranchissement; mais en 836 on le voit réprimer les réprésailles des
Bretons contre les provocations des Franks; toutefois il se plaignit énergiquement à l'empereur
qui lui donna raison.

Le 20 juin 840 le malheureux empereur Louis voit enfin se terminer son existence traversée
par tant d'épreuves. Désormais Nominoé est libre ; le serment qu'il a prêté à Louis ne le lie
nullement à Charles le Chauve.

Entre la Bretagne telle qu'elle existe alors et le pays des Franks il y a une brèche : c'est le
Vannetais oriental s'étendant de Vannes à la Vilaine ; mais des conquérants se sont déjà établis

t
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dans cette zône et ont commencé à répandre autour d'eux l'esprit breton ; ce sont six moines :
Convoyon, naguère archidiacre de Vannes, Conhoiarn, Tethwiu, Louhemel, Wincalon, Condeloc.
Ils avaient quitté les fonctions ecclésiastiques qu'ils remplissaient auprès de l'évêque frank
Raghener ou Renier, et ils cherchaient un lieu retiré pour y mener la vie religieuse ; ils le
trouvèrent dans le plots de Bain ; cet endroit s'appelait alors Roton; c'est aujourd'hui Redon.
Le chef ou machtiern de Bain se nommait Ratuili ; il habitait le manoir de Les-Fau (Cour des
Hêtres), et c'est là que les six moines vinrent lui demander d'habiter sur ses terres. Il leur
octroya en don gratuit et perpétuel le lieu demandé, pour y bâtir un monastère (juin 832). A
peine la donation était-elle faite que les esfets en furent entravés par les prétentions de quelques
tierns ; Convoion députa Louhemel près de Nominoé, encore lieutenant de l'empereur. Le moine
s'exprima ainsi : « Seigneur, je suis envoyé vers votre magnifique présence par l'abbé Convoion
et par ses frères; je viens vous demander de daigner, pour l'amour du Christ et le bien de votre
âme, embrasser leur protection et leur défense. Ils veulent dans un lieu désert construire un
monastère, où ils prieront Dieu chaque jour pour vous et POUR LE SALUT DE TOUTE LA BRETAGNE.

Mais de méchants tierns postés dans les environs, qui ne craignent ni Dieu ni les hommes, les en
empêchent... » Or, le plus fougueux ennemi des moines, le tiern Illoc était près du tribunal de
Nominoé pendant que le moine tenait ce langage. « Seigneur prince, cria-t-il, n'écoute pas ce
qu'il dit, ne crois pas une seule de ses paroles ! Le lieu occupé par ces enjôleurs m'appartient,
il doit m'être rendu... » Nominoé l'interrompit : « C'est-à-dire, suppôt du diable, qu'il faudrait,
à ton compte, remplir ce lieu d'impies et de bandits comme toi, plutôt que de prêtres de Dieu,
de moines pieux, d'hommes justes, qui ne cesseront de prier le ciel pour le salut de tout le
peuple ! » Ils avaient donc bien lu dans le coeur de Nominoé ces moines patriotes, et ils lui ont
adressé par la bouche de Louhemel la parole qu'il fallait lui dire : leur désir à eux et le voeu du
prince c'est tout un ; c'est le salut de tout le peuple breton.

Malgré ce jugement, Illoc et son neveu Hincant ne cessèrent de harceler les moines, et sur
l'avis de Nominoé, Convoion alla lui-même exposer ses doléances à l'empereur et réclamer justice.
Le comte de Nantes et ce même Renier, évêque de Vannes, qui avait eu Convoyon pour archi-
diacre et ses compagnons pour membres de son clergé, se tenaient près du prince. Loin de se
constituer défenseurs du saint abbé, ils s'opposent formellement à sa requête et disent à Louis le
Débonnaire : « Le lieu que veulent ces gens-là est trop important pour la force 'et la défense de
votre empire. » La question est nettement posée et semble franchement résolue : les Franks
voient très bien le danger de laisser sur la Vilaine s'implanter et grandir une abbaye fortement
imprégnée de l'esprit breton. Aussi l'empereur, malgré toute sa bonté ordinaire et sa bienveil-
lance bien connue pour les religieux, fait chasser saint Convoion et jure de ne jamais lui accorder
sa demande. Ceci s'était passé en la même année 832, au mois d'octobre. Le mois suivant, l'em-
pereur étant venu à Tours, saint Convoion alla l'y rejoindre, mais il fut traité de la même manière.

Et malgré cette épreuve, la communauté prospérait ; quatre mois après leur établissement à
Redon, les six premiers religieux avaient reçu six autres compagnons ; puis du fond de la Bre-
tagne leur arriva bientôt une nouvelle recrue : c'était un ermite, jadis moine bénédictin à l'abbaye
de Glanfeuil ou Saint-Maur-sur-Loire. Comme beaucoup de religieux bretons, il avait renoncé à
la vie commune pour vivre solitaire, et il s'était enfoncé dans les montagnes boisées du pays de
Poher. Il y trouva un anachorète breton nommé Fidweten et se plaça sous sa direction ; pour
lui, il s'appelait Gherfred, et ce nom, quelque peu modifié, désigne encore aujourd'hui le lieu de
son ermitage : l'église de Locqueffret.

Dans un songe, une voix lui avait dit : « Quitte ce lieu, va trouver mes serviteurs, moines encore
novices. Tu leur enseigneras la voie par laquelle ils peuvent venir à moi et vivre selon la règle. »

Evidemment cette règle ne pouvait être que celle du monastère de Saint-Maur, c'est-à-dire la
règle de saint Benoît. Sur les indications d'un saint prêtre de Vannes, Gherfred crut que les
serviteurs de Dieu désignés par la voix étaient les moines de Redon, et il reprit sa route. Saint
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Convoion informé de son arrivée, alla au-devant de lui avec ses moines et l'introduisit dans son
monastère en chantant les louanges de Dieu. Gherfred resta deux ans à Redon, puis il retourna
à Glanfeuil, et quand il partit, il laissa après lui de vrais enfants de saint Benoît.

Louis le Débonnaire professait envers le patriarche des moines d'Occident une vénération,
une dévotion ardente ; le changement opéré à l'abbaye de Redon aurait donc sensiblement modifié
ses dispositions à l'égard de saint Convoion et de ses religieux ; mais en 833 il était emprisonné
puis déposé par ses fils dénaturés. Comme nous l'avons dit, Nominoé ne provoqua ni ne favo-
risa de soulèvement pendant cette période, mais il voulut du moins manifester sa haute appro-
bation pour l'esprit national si hautement exprimé par l'abbé et ses religieux, et l'on vint, un
jour, annoncer à Gonvoion que le lieutenant de l'empereur avec les principaux seigneurs de
Bretagne était aux portes de son abbaye. Nominoé y fut reçu au chant des psaumes et des
hymnes, et il eut en ce jour grande joie au coeur. Il se recommanda aux prières de l'abbé et des
moines et promit de leur faire du bien tous les jours de sa vie. Il tint sa promesse, en effet, et
non seulement en bienfaiteur généreux, mais en habile politique, et sa principale donation
fut faite au nom de l'empereur Louis alors au pouvoir de ses ennemis ; aussi, dès que le vieux
souverain eut repris son autorité, il en fit usage pour mettre fin aux compétitions et aux ennuis
dont souffraient saint Convoyon et sa communauté. Alors celle-ci devint « le foyer de la vie
morale et de la vie matérielle » pour tout le pays environnant.

Comme nous l'avons dit, l'empereur Louis mourut en 840. Au mois d'avril 841, Charles le
Chauve, son successeur comme roi de France, était au Mans, et de là prenait ses informations sur
les sentiments et les projets de Nominoé. Celui-ci l'assure de sa soumission ; mais deux mois
après, Lothaire qui a succédé à son père comme empereur, combattait à Fontanet contre ses
frères les rois Charles et Louis. Nominoé ne voulut pas que le sang breton fût répandu dans
cette lutte fratricide entre princes franks ; il envahit la Marche franko-bretonne , et le lendemain
tous les Bretons étaient à sa suite.

De 841 à 845, soit par lui-même, soit par son fils Erispoé, soit par son allié Lantbert, comte
de Nantes (1), Nominoé obtient d'importants succès sur les troupes de Charles le Chauve, et
repousse les incursions des Normands. Enfin, au nord du bourg de Bain et tout près du monas-
tère de Ballon, qui devait donner son nom à la victoire décisive de Nominoé, vers la fin de juin
de cette année 845, la grosse cavalerie de Charles le Chauve fut écrasée, décimée par les Bretons,
puis son infanterie subit le même sort; la bataille avait duré deux jours. Nominoé poursuivit les
débris de cette armée à travers le pays de Nantes, du Maine et de l'Anjou, jusqu'à la Mayenne.

Après avoir pendant quelques temps songé à la revanche, Charles le Chauve trouva plus sage
de signer un traité de paix, c'est ce qu'il fit en reconnaissant dans les Bretons un peuple indé-
pendant et en Nominoé un prince souverain; constatons toutefois que dans cette Bretagne de 846
n'étaient compris ni les comtés de Nantes et de Rennes, ni les deux villes dont ils dépendaient.
L'oeuvre du libérateur était accomplie ; après le génie et la valeur guerrière de Nominoé, rien
n'y avait autant contribué que l'esprit nationaliste, l'influence et les prières de saint Convoion et
de ses moines.

NOMINOÉ ET LES ÉVÊQUES SIMONIAQUES (A.-M. T.).

UCUN fait dans notre histoire n'a donné lieu à des discussions aussi passionnées que celles
qui ont été amenées par l'intervention de Nominoé dans les affaires ecclésiastiques de
Bretagne. Four juger ici le rôle du libérateur, nous avons, dit M. de la Borderie :

« 1 0 Les lettres des papes et des conciles, documents authentiques dont l'autorité, quand ils

(1) Ne pas confondre ce Lantbert avec un autre comte du même nom, et que nous avons déjà nommé.
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afsirment des faits contemporains précis et positifs, ne saurait être contestée, mais dont on peut
discuter les appréciations.

2° Un autre document contemporain, d'une autorité, d'une véracité incontestable : les Gestes
des Saints de Bedon, qu'on appelle aussi parfois la Vie de saint Conwoion.

3° La Chronique de Nantes dont le témoignage ne peut être accepté qu'avec beaucoup de
précautions et beaucoup de réserves, car elle a été rédigée deux siècles après l'événement (vers
1055). Le chroniqueur n'a pas eu en mains d'autres pièces originales que celles qui existent
encore, et il laisse voir des préjugés si ardents contre les Bretons, un tel parti pris en faveur de
la métropole de Tours contre celle de Dol, que ses assertions ne sont pas dignes de créance.

40 Une brève narration historique du dernier acte dans l'asfaire des Bagues Simoniaques :
c'est l'Indiculus de episcoporum Britonum depositione. »

M. de la Borderie démontre très bien, que contrairement à l'opinion de Dom Mabillon, ce
dernier document, loin d'être antérieur à la Chronique de Nantes et de lui avoir servi de source,
n'en est qu'un extrait destiné à remuer l'opinion publique au moment où, vers le milieu du
xt° siècle, fut repris en cour de Rome, entre Dol et Tours, le procès de la métropole.

Nous osons dire que ces deux derniers documents, la Chronique et l'Indiculus sont des
oeuvres de mauvaise foi : leurs auteurs ont eu soin de garder le silence sur le rôle de saint
Convoyon dans cette affaire si grave et si délicate ; c'est donc qu'à leurs yeux, l'intervention d'un
homme comme l'abbé de Saint-Sauveur de Redon était la plus forte et la * plus convaincante des
accusations contre les prélats indignes.

Venons-en au fait sur lequel Albert Le Grand a glissé si légèrement. Nous continuerons à
citer M. de la Borderie, mais en l'abrégeant, à notre grand regret.

Saint Convoion arrive un jour près de Nominoé, et ayant demandé à lui parler en secret il
lui dit : « Seigneur, tu ignores sans doute que ton pays est souillé par des évêques impies et
hérétiques, qui livrent et vendent les saints ordres à prix d'argent. Mais prends garde à ce que
je te dis : si cette hérésie n'est pas radicalement extirpée du soi de la Bretagne, la colère de
Dieu et de tous les saints tombera sur toi et sur ton peuple. »

Voilà donc trois chefs d'accusation : ils sont impies, hérétiques, simoniaques.
Ils ont un autre tort, et il ne laisse pas que d'être fort grave : ils sont du parti des Franlis ;

or, la grande question politique, c'est de savoir si le nouveau chef qui a conquis lui-même
l'indépendance et qui l'a donnée à son pays, tolérera que des prélats, d'ailleurs parfaitement
indignes, se fassent près de leurs ouailles les agents de l'étranger. Quand on prend la défense de
ces misérables on oublie trop une chose : c'est que les hommes d'église qui ont été gravement
coupables dans l'ordre politique l'ont été ordinairement dans l'ordre moral et religieux ; c'était
vrai au temps de l'arianisme en Orient et en Occident, vrai au temps de Guillaume Le Roux et
de Henri II en Angleterre, vrai en France au temps de la constitution civile du clergé. N'est-ce
pas là déjà une forte présomption contre les accusés de saint Convoion?

Qu'une telle situation ait servi les intérêts de Nominoé — nous ne saurions y contredire ;
mais ce n'est nullement une raison pour blâmer ce grand homme d'avoir fait condamner de vrais
coupables, surtout si ceux-ci ont reconnu leur propre indignité.

Il est vrai qu'ils y mirent des formes; ce qu'ils avaient reçu des prêtres ordonnés par eux, ce
n'était pas de l'argent, disaient-ils, c'était la marque d'honneur que leur devaient les ordinands :
« Nos nec dona nec munera a presbyteris nostris accepimus, sed honorent congruum ac de bi-
tum ab eis accepimus et accipiemus. » Mais, comme Nominoé, saint Convoion et toute l'assemblée
protestaient avec indignation contre cette indécente plaisanterie, on résolut de soumettre la
question au Saint-Siège. Les Simoniaques étaient : Susannus, de Vannes; Félix, de Cornouailles;
Liberalis, de Léon ; Salacon, de Dol. Du côté des accusés, Félix et Susannus partirent pour
Rome ; Nominoé délégua saint Convoion pour aller soutenir l'accusation devant le Souverain
Pontife qui était alors saint Léon IV. La mission bretonne ne dut pas arriver à son but avant le
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mois de juillet 847. Peu après, le Pape convoqua un synode pour discuter cette affaire. Le fait
de simonie fut reconnu et les coupables furent sévèrement repris ; ils s'excusèrent misérablement
sur leur ignorance, à quoi l'un des membres du tribunal (un archevêque nommé Arsène) répliqua
vivement : « Aucun évêque n'a le droit d'ignorer la loi ! » L'assemblée déclara, d'après les saints
canons, que tout évêque ayant conféré les ordres à prix d'argent, devait être déposé et remplacé
sur son siège par un autre titulaire. Les évêques simoniaques ainsi humiliés s'en retournèrent
en Bretagne, tandis que saint Convoion demeura à Rome jusqu'au commencement de 848.

Quand il fut parti la situation se modifia gravement : les agents de Charles le Chauve
employèrent toute leur énergie et toute leur habileté pour empêcher Léon IV de ratifier une sen-
tence qui ne s'accordait pas avec les intérêts du roi des Franks dans une province qui venait
de lui échapper mais qu'il revendiquait encore. Le Souverain Pontife ne se déjugea point ; mais
la puissance ecclésiastique, pour éviter de plus grands maux, est quelquefois obligée de ménager
la puissance séculière ; un conflit avec Charles le Chauve aurait entraîné de graves complications.
Léon IV rappela donc qu'un évêque ne peut être jugé, condamné, déposé que par un tribunal
composé au moins de douze de ses collègues. Or, il est évident que ni Nominoé, ni saint Convoyon
ne pouvaient constituer un tribunal de ce genre. En dehors des simoniaques, même en comptant
les abbés-évêques, combien y avait-il de pontifes en Bretagne ? — D'autre part, le grand prince
et le saint abbé pouvaient-ils compter sur les évêques franks ? Ceux-ci étaient-ils des hommes à
porter un jugement loyal et désintéressé ? — Si l'on étudie l'histoire de cette triste époque, il
faut répondre : non ! Le très pieux et vraiment débonnaire empereur Louis, père du roi Charles,
avait vu la grande majorité de l'épiscopat prendre parti pour ses fils rebelles ; il avait été, par
eux, déclaré déchu, condamné à la détention. Il avait été cruellemedt traité par des hommes bien
plus passionnés pour la politique que pour les intérêts divins ; or, dans les démêlés entre l'empire
et le nouveau royaume de Bretagne, les Franks montraient la plus injuste hostilité contre ce
petit peuple qui avait si vaillamment recouvré son autonomie et sa liberté. Nominoé ne fit donc
pas appel à de prétendus juges qui n'auraient été que des défenseurs pour les coupables. « Il
convoqua une grande assemblée au château de Coèt-Louh ; il y avait là des prêtres et des
laïques, des abbés, des évêques, des tierns, des comtes, tous les principaux personnages de la
Bretagne. Les prélats simoniaques furent cités, amenés devant eux. Quand ils parurent, toute
l'assemblée poussa des cris d'indignation :

« — Vous n'êtes plus dignes d'être évêques, avouez vos fautes et démettez-vous !
« Effrayés de cette explosion et noyés de honte, les malheureux avouèrent tout, déposèrent

leurs anneaux et leurs crosses, insignes de l'épiscopat, et s'en allèrent chercher asile près de
Charles le Chauve. »

Dites si ce choix d'un asile auprès de l'ennemi de leur pays ne prouve pas quelle avait été
jusque-là leur triste attitude politique et si leurs propres aveux, à Rome et à Coèt-Louh ne sont
pas sufffsants pour les faire regarder comme vraiment criminels. Voici quel est sur ce point
l'avis du dernier historien de Bretagne : Cette démission (1) fut-elle le résultat de violences
exercées contre eux ? La Chronique de Nantes le crie très haut et ajoute, pour le faire croire, des
contes invraisemblables. Mais comme elle fut composée deux siècles après l'événement (1050-1060),
dans un esprit ardemment hostile contre Nominoé et ses réformes ecclésiastiques, ouvertement
favorable aux Franks et aux simoniaques, elle mérite fort peu de confiance. Le seul témoignage
sérieux sur ce point, est une lettre du pape Nicolas Ier adressée en 866 au roi Salomon,
successeur de Nominoé, où ce pontife parle ainsi des aveux faits par les simoniaques :

« On dit que ces évêques confessèrent leur crime ; mais on peut croire que, sous le coup de
la violence et de la crainte, ils dirent ce qu'ils n'avaient pas fait, parce qu'ils virent les laïques
et les séculiers conspirant contre eux avec le roi. »... Cette hypothèse du Souverain Pontife : on

III

Il 	s

(1) Ce ne fut point en effet une déposition.
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peut le croire, est certainement inexacte, car d'après les Actes des Saints de Redon, les évêques
incriminés reconnurent avoir reçu de l'argent pour conférer les ordres. Leur démission plus ou
moins spontanée, mais en tous cas, suite logique et canonique de leur confession, opéra la
vacance de leurs sièges, sur lesquels leurs successeurs, quoi qu'on dise, furent régulièrement
intronisés, puisque ces malheureux simoniaques avaient eux-mêmes, en confessant leur indignité,
abandonné leurs églises.

Cependant toute l'église des Gaules prit fait et cause pour ces évêques sacrilèges et s'efforça,
pendant de longues années, de rétablir dans les lieux souillés par eux ces vendeurs du temple.
Cette campagne fit peu d'honneur aux évêques franks ; ni religieuse, ni chrétienne, ni ecclésias-
tique, elle était exclusivement politique, uniquement entreprise et poussée dans l'intérêt du roi
Chauve, dans le but de soumettre de nouveau la Bretagne à la domination carolingienne. »

Je réserve pour plus tard de suivre M. de la Borderie dans son intéressante étude sur les
causes qui déterminèrent Nominoé à créer la métropole de Dol, mais je dois citer dès mainte-
nant ce qu'il dit sur l'emplacement de ce Coèt-Louh où furent jugés les évêques bretons : ce serait
d'après lui à l'endroit appelé aujourd'hui Coétleu, près de Saint-Congar, sur la rive droite de
l'Out , à mi-chemin environ entre Redon et Vannes. Il ajoute en note : « Il y a en Bretagne
d'autres localités portant le nom de Coétlouch, Coêtlou, Coêtleu, mais aucune dans une situation
aussi favorable pour une assemblée de ce genre, à 32 kilomètres de Vannes la capitale de
Nominoé, et à 22 kilomètres de Redon résidence de Convoion, l'un et l'autre très mêlés à cette
affaire. En outre, le village de Coétleu en Saint-Congar porte des traces d'une haute antiquité
dans ses constructions ; on y a rencontré beaucoup de briques romaines et de plus deux lignes
parallèles de murailles fort anciennes de style barbare, de 3 mètres d'épaisseur, â 20 mètres
l'une de l'autre, débris d'une importante construction de l'époque primitive du moyen-âge. »

Malgré ces fortes présomptions, plusieurs veulent cependant un Coêt-Louh autre que celui-ci.
Ogée le place en Scaêr, dans cette forêt de Coatlorh où Brizeux a fait vivre les héros de son
admirable poème : Les Bretons.

LES RELIQUES DE L'ABBAYE DE SAINT-SAUVEUR DE REDON (A.-M. T.).

N chargeant saint Convoion d'être son mandataire auprès du pape saint Léon IV, Nominoé
lui donnait pour mission non seulement de traiter l'affaire importante qui vient d'être
exposée, mais de prier en outre le Souverain Pontife :10 pour qu'il accordât au nouveau

chef des Bretons la permission de porter une couronne et de se faire couronner solennellement ;
20 pour qu'il voulût bien lui donner le corps d'un des premiers papes martyrs. A son tour le
prince offrait à saint Léon une couronne d'or décorée de pierres précieuses.

Les deux demandes de saint Convoion furent favorablement accueillies ; Nominoé se vit
autorisé â porter sur la tête un cercle d'or dans les jours solennels.

Saint Convoion présida lui-même à la translation de Rome en Bretagne du pieux trésor que lui
al. ait accordé le successeur de saint Pierre, c'est-à-dire le corps de saint Marcellin, 29e pape (296-304).
Quand il arriva en vue de Redon avec le corps du Pontife martyr, Nominoé et les principaux
seigneurs bretons allèrent au-devant de lui et portèrent eux-mêmes jusque dans l'église de Saint-
Sauveur, où elle fut installée solennellement, la châsse qui contenait les ossements sacrés. Cette
réception eut lieu un dimanche de février 848.

Dès avant cette époque le monastère de Redon possédait le corps de saint Apothème, évêque
d'Angers, et c'est saint Convoion lui-même qui l'a%ait pieusement dérobé, genre de larcin qui
n'était pas rare à cette époque.

A côté des corps de ces deux pontifes nous trouvons encore ceux de saint Maxent, et de
l'évêque saint Méloir (qu'il ne faut pas confondre avec le jeune martyr saint Méloir ou Mélar,
comte de Cornouailles).
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Une partie de ces reliques, comme nous allons le voir, échappa aux profanations des
Normands et aux distributions indiscrètes ; cependant au xvie siècle elles ont bien diminué.
M. l'abbé Guillotin de Corson a publié un inventaire du trésor de Saint-Sauveur à cette époque,
et voici quelles étaient, d'après ce document, « les reliques enchassées » possédées par l'abbaye :

« Le chef de saint Marcellin, d'argent doré. Le bras de saint Léon, enchâssé en argent. —
C'était le bras de saint Léon III, pape et martyr, osfert en 868 par le pape Adrien II à Salomon
roi de Bretagne qui le déposa à Redon. » — « L'imaige Sainct Pierre, en argent, doré en aulcuns
endroits, avecq sa relique ; l'imaige Sainct Yves, d'argent, avecq sa relique; ung tableau de cuivre
doré auquel y a du laict de Nostre-Dame ; ung tableau carré couvert d'argent où sont plusieurs
reliques. » — Un inventaire de 1591 est plus précis et signale ici les reliques de « Messieurs
S. Jacques, S. Phélippes et S. Estienne. L'imaige Saincte Appoline estant de cuivre, où il y a
une dent. — La Vroye Croix, enchassée en une croix d'argent doré. » — Cette relique fut apportée
de Jérusalem, vers l'an 1100, par Riou, seigneur de Lohéac, qui s'était croisé avec Alain Fergent,
duc de Bretagne ; Rion étant mort en revenant de Palestine, la relique fut confiée à Simon de
Ludron qui la remit à Lohéac très solennellement entre les mains de Justin, abbé de Redon. —
« L'estolle Sainct André et sa croix. » Un inventaire de 1611 mentionne : « Un relicquaire de
Monsieur Sainct Melainne enchâssé en cuivre doré avec une petite chaisnette, lequel a esté donné
par frère Jacques Bonnemez, chapelain de la Serche, religieux de ladicte abbaye. r

Figurent encore dans ces inventaires, plusieurs reliquaires de disférentes formes, mais sans
que soient indiqués les saints dont les reliques y sont incluses.

Avant de commencer l'énumération des reliques enchassées, M. Guillotin de Corson désigne
les corps saints que possédait l'abbaye de Redon, et à la liste que nous en avons donnée il ajoute
les corps de saint Benoit de Macérac, ermite, et de saint Convoyon.

J'ai voulu me renseigner sur ce que l'abbaye de Saint-Sauveur a pu soustraire aux profana-
tions des terroristes ou peut-être aux précautions maladroites des pieux fidèles qui ont voulu les
sauver. Tout ce que je sais, c'est qu'à Redon on expose une relique de saint Apothème ; mais du
pape martyr qui fut enlevé à son tombeau des bords du Tibre pour attendre la résurrection sur
les bords de la Vilaine, des autres bienheureux qui vécurent et moururent à Saint-Sauteur, où
y furent transférés de bien loin, il reste à peine le souvenir; quant à l'ami de Nominoé, au fon-
dateur du monastère et de la ville, il semble qu'il n'y ait pas laissé un débri de ses ossements.

SAINT-SAUVEUR DE REDON (J.-M. A.).

'ÉGLISE abbatiale de Saint-Sauveur de Redon est devenue église paroissiale et se trouve
incomplète par suite d'un incendie qui détruisit la nef en 1782, ce qui explique le fait du
clocher séparé actuellement de l'édifice. La partie la plus ancienne de ce monument est

le carré central ou croisée du transept, construction romane de la fin du xie siècle ou bien du
xne. La tour qui surmonte ce carré est composée de trois étages d'arcatures à plein cintre, les
unes aveugles, les autres ajourées. Le choeur est de style ogival de la fin du une siècle, entouré
d'un déambulatoire et de chapelles absidales. La nef incendiée était de la même époque, et ce
style se retrouve dans le grand clocher isolé. Au transept nord est accolée la chapelle des Ducs,
oeuvre du xvo siècle et représentant chez nous un spécimen des églises fortisiées, car ses murs
sont couronnés de créneaux et de machicoulis.

I



LA VIE DE S. GILDAS, SURNOMMÉ LE SAGE,
Confesseur, Abbé du Monastere de Rhugs, le 29 Janvier.

'HEUREUX S. GILDAS, honoré par les anciens du nom de Sage, Pere & Maistre
d'un grand nombre de Saints Religieux, estoit Breton insulaire, né en la
Province de Cornoüaille ; Son pere s'appelloit Calmas , Seigneur riche &
moyenné, il eut cinq fils & une fille ; l'aîné fut Canins qui succeda à la

Seigneurie de son pere ; le second fut Maillocq, lequel, ayant achevé le cours de ses
études, se retira du monde & se rendit Moyne au Monastere de Luythen, au territoire
d'Elmaïl, où il vescut & mourut saintement ; le troisième fut ./Egreas ; le quatriéme
Allaeus, lesquels, avec leur soeur Peteone, se retirerent au desert, où ayans long-temps
vescu au service de Dieu, ils moururent en opinion de Sainteté ; le sixiéme & dernier de
tous fut S. Gildas, donné de Dieu à ses parens pour estre l'honneur de sa famille,
l'Apôtre, Maistre et Docteur de plusieurs peuples. Si-tost qu'il peût distinctement parler,
son pere l'envoya au Monastere de S. Hydultus, où il eut pour compagnons d'écolles
& condisciples saint Samson depuis Archevesque d'York, puis de Dol, & saint Paul
après Evesque de Leon. La Classe où estoient instruits ces saints Enfans estoit située
prés le rivage de la Mer, laquelle souvent entroit dedans; Saint Gildas et ses condisciples
suplierent S. Hydultus d'impetrer de Dieu que la Mer se retirast plus au loin, le saint
Abbé pria avec ses Disciples, & la Mer se retira miraculeusement aussi loin qu'ils
voulurent, laissant à sec une grande pleine, qu'à force de travail & engrais on rendit
labourable, & y sema-t-on du froment, mais les oyseaux maritimes le gasterent, saints
Gildas, Paul & Samson les amenerent à leur Maistre aussi doux qu'agneaux, lequel
admirant la vertu de ces jeunes Saints, donna la liberté à ces oyseaux captifs.

IL Ayant atteint l'âge de 15 ans, & fait son cours en Philosophie & Theologie, touché
de Dieu, oubliant son pais & ses parens, ayant perdu le goût des delices dont il pouvoit
jouir en sa maison paternelle, il demanda humblement l'habit Monachal au même
Monastere de saint Hydultus ; lequel ayant receu, il s'adonna avec telle ferveur à la
mortification de ses sens, qu'il ressembloit plûtost un Ange qu'un homme ; il portoit
presque continuellement la haire ; à l'exemple des Nazaréens, ne beuvoit vin ny autre
boisson qui pût en3rvrer , à raison dequoy, il fut surnommé par les autres Moynes
Aquarius, Boy l'eau. Depuis qu'il se rendit Religieux jusques à la fin de sa vie, il ne fit
que trois repas par semaine, & prenoit à chaque fois si peu de nourriture, qu'à peine
estoit-elle bastante de le substanter ; son humilité estoit si extrême, que, méme estant
Abbé, il servoit aux offices les plus humbles du Monastere; il estoit dofié d'une grande
douceur & affabilité, d'une extréme charité, d'une tendre devotion, d'une admirable
patience ; bref, c'estoit un modelle aeomply de toutes sortes de vertus, de sorte que son
Abbé le jugea capable du Sacerdoce, & luy fit prendre tous les Ordres & chanter Messe.

III. Son Abbé luy enjoignit d'aller prescher au costé Meridional de la Province de
Cornoüaille, & faire part aux peuples de cette contrée des celestes Tresors dont il avoit
fait bonne provision dans le Monastere, le Saint y obeït, &, en peu de temps, y sit si grands
fruits & progrés, que la renommée de sa Sainteté vola jusques dans l'Hybernie, d'où
sainte Brigite, (qui lors estoit Abbesse d'un Monastere de Vierges en cette Isle), envoya
un Messager exprès vers luy se reeommander à ses saintes prieres, & lui demander
quelque chose beniste de sa main pour se souvenir de luy; saint Gildas luy envoya une
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petite clochette, laquelle elle receut et conserva en grande reverence. Il y avoit lors un
Roy en Hybernie, nommé Ammericus, lequel envoya un Ambassade vers saint Gildas,
pour le suplier de venir en son Isle pour reformer le Clergé & confirmer son peuple fort
debile en la Religion Catholique; le saint Abbé, ne voulant manquer en une affaire de
telle importance, passa la Mer et se transporta vers ce Roy, en presence duquel il guerit
un paralytique. Le Roy le receut benignement, & luy fit les mémes requestes qu'il luy
avoit déjà faites par ses Ambassadeurs; S. Gildas, selon l'intention du Prince, visita
toute l'Isle, prescha tant aux champs qu'és villes, édifia plusieurs Monasteres et Colleges
pour instruire la jeunesse, puis ayant remis toute cette Isle en son ancienne croyance
& Religion, repassa en la Grand'Bretagne, au regret du Roy et de toute l'Hybernie.

IV. Estant de retour, Dieu luy revela qu'il eust à quitter son Païs & s'en aller en la
Bretagne Armorique; il prit congé de ses confreres Religieux, &, avec quelques-uns qui
le voulurent suivre, se rendit au Havre prochain, où, trouvant un Navire Breton prest
à lever l'ancre, monta dessus, &, en peu de jours, prit terre à la coste de Bretagne, sur
le rivage de la riviere de Blavet, où il choisit un lieu escarté sur le bord de ladite
riviere, & y edifia un petit Oratoire sous un grand rocher qui avoit l'entrée vers l'Oüest ;
&, pour y avoir de la clarté, il pratiqua une petite fenestre du costé de l'Orient, mais
n'ayant point de vitre pour y mettre, il se mit en priere, & puis, s'aprochant d'un rocher
qui estoit là auprés, il eu tira une vitre de la juste grandeur qu'il lui falloit, &, dans peu
de temps, hastit un gentil Monastere en ce lieu, à l'aide des païsans des environs qui luy
faisoient plusieurs aumosnes & charitez. Un jour, quelques hostos luy estant survenus,
il les fit traiter charitablement, & luy même leur lava les pieds, mais, quand se vint à la
refection, il ne se trouva point de vin. Le S. Abbé ne se troubla pas pour cela, mais fit
une briefve oraison, puis commanda qu'on eust à remplir les tonneaux d'eau, sur
lesquels ayant fait le signe de la Croix, il en fit tirer et verser à ses Hostes, qui
trouverent que l'eau avoit esté convertie en excellent vin, de quoy ils remercierent
Dieu, admirans la Sainteté de son serviteur Gildas.

V. Une troupe de bandolliers le voulurent assassiner, & s'acheminoient en ce
pernicieux dessein vers son Oratoire de Blavet ; le saint en eut revelation & se mit
en oraison, priant Dieu de le delivrer de leurs mains. Son oraison finie, les pieds &
jambes de ces voleurs devinrent roides & pesans comme marbre & s'attacherent à la
terre de telle sorte qu'ils ne pouvoient aller ny en avant ny en arriere ; mais saint Gildas,
prenant pitié d'eux, leva la main & ayant fait le signe de la Croix, les delivra, & depuis
ne se trouverent plus en ces quartiers-là. Le diable, portant envie au Saint & à ses
Religieux, les inquietoit de spectres & fantosmes, ne les laissant aucunement en
paix ; mais voyant qu'il ne profitoit rien, à cause de l'extrême diligence que le saint Abbé
aportoit à garantir ses Moynes de ses embusches, il resolut de jouer d'un autre ressort,
& perdre le Saint pour plus aisernent venir à bout des autres, pour à quoy parvenir,
il depescha à Blavet quatre demons accoustrez en Moynes, qui se disoient Religieux de
saint Philbert (avec lequel saint Gildas avoit contracté une estroite amitié lors qu'il alla
en Hybernie), lequel, disoient-ils, estoit nouvellement decedé, & qu'on ne faisoit que
l'attendre pour l'inhumer, partant le suplioient de s'embarquer hastivement dans le
vaisseau qu'ils avoient amené. Le S. Abbé alla à l'Eglise faire sa priere, & sceut par
revelation qui estoient ces faux Moynes ; neanmoins il le dissimula pour lors, &, ayant
pris le livre des Evangiles, qu'il avoit mit de sa propre main, il le mit reveremment
en une petite caisse qu'il cacha en son sein, au desceu de ces faux Moynes, prit son
Breviaire, son chapeau, son manteau & son bourdon, & s'embarqua ; &, les ancres levées,
les voiles tendfles, le vaisseau s'élargit en pleine Mer, de sorte que, sur l'heure de
Prime, ils se trouverent avoir perdu terre de veüe de toutes parts ; Alors S. Gildas dit :
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Or ça, Freres, que l'un de nous tienne le gouvernail, et les autres disent les Primes, el, pour
promptement nous en acquitter, baissons la vergue du grand Mals. Ces faux freres luy
repliquerent : si vous retardez tant soit peu nostre course, vous n'arriverez pas à temps au
Monastere. N'importe, (repond S. Gildas), ne manquons pour cela à rendre nos voua à Dieu;
alors l'un d'eux, se mettant en colere contre le saint luy dit brusquement : Et! que tu nous
romps la teste avec tes Primes. S. Gildas, voyant qu'il ne gagnait rien, commença le
Deus in adjutorium, (s'estant jetté de genoux), & tout à l'instant la Barque et tout son attirail
& les quatre Moynes disparurent, & le Saint se trouva seul sur les Vagues de la Mer.

VI. Se voïant en ce danger, il se recommanda à Dieu, & acheva ses Primes; puis, ayant
osté son manteau ou froc, se mit dessus, & en attacha le bout à son bourdon pour cueillir
le vent, s'en servant comme de voile, et cingla en cette sorte jusques à la caste d'Hybernie,
& arriva au Monastere de S. Philbert, auquel ayant raconté toute l'histoire de son voyage,
ils en rendirent graces à Dieu. Il sejourna quelques mois avec S. Philbert; puis, trouvant
un vaisseau à commodité qui repassait en Bretagne Armorique, il se mit dedans, & fit
voile ; mais, comme il estoit à mi-chemin, il s'éleva subitement furieux vent de Sudoiiest,
qui, luy donnant droit en prouè, le rejetta à la caste d'Irlande, où il fut contraint de
relâcher pour attendre le vent et le beau temps ; &, l'ayant trouvé favorable, il s'em-
barqua de rechef, & se rendit heureusement à la caste de la Bretagne Armorique, d'où il
se retira par terre à son Monastere, où il fut receu de ses Religieux avec une joye extréme.
Comme il vivait ainsi paisiblement en son Monastere, il survint une affaire qui l'obligea
encore un coup de sortir de sa chere solitude.

VII. De ce temps estoit Comte de Cornotiaille un meschant et vicieux Seigneur,
nominé Comorre, auquel ayant esté fait recit de la grande Sainteté de S. Gildas, il
l'envoya prier de prendre la peine de le venir voir; le saint jugea à propos d'y aller sous
esperance de convertir ce Loup carnatier & en faire un doux Agneau; il sortit donc de
son Monastere, accompagné de quelques-uns de ses Moynes, & alla trouver le Comte,
lequel le receut fort courtoisement, & prit si grand contentement à son entretien, qu'il le
voulut retenir quelque temps prés de soy; Le saint Abbé quittait à regret la solitude ;
mais l'esperance qu'il avait de convertir cet homme, & à la longue le reduire à un
salutaire changement de vie, le fit resoudre à y faire quelque sejour. Comorre avoit,
quelque peu de temps auparavant, esté voir Guerok Comte de Vennes, & y ayant salué
la Daine Triphine, sa fille aînée, en devint éperduement amoureux ; mais il n'eut
plûtost ouvert la bouche pour la demander à son pere, qu'il n'en fut éconduit, à cause de
l'extréme cruauté & barbarie dont il avait usé vers ses autres femmes ; lesquelles si-tort
qu'il les sentait estre enceintes, il les faisait inhumainement massacrer, abusant du
saint Mariage, plûtost pour assouvir sa concupiscence, & pallier ses saletez, :que pour
le desir d'avoir lignée, traittoit ses femmes plûtost en qualité de concubines que de
legitimes épouses. Ce refus l'avait tellement attristé (luy qui estoit frappé de cette
furieuse passion), qu'il passoit les jours & les nuits à penser quelque moyen pour
obtenir ce que si éperdûement il desiroit. Enfin, il ne trouva expedient aucun plus propre
que d'y emploïer le credit de S. Gildas, auquel ayant declaré toute l'affaire, il le supplia
avec instance d'aller vers le comte Guerok, & lui promettre de sa part une paix per-
durable & bonne alliance & amitié entre leurs Seigneuries & toute sorte de bon
traittement, honneur et cordialle affection à la jeune Dame, s'il la luy voulait accorder.

VIII. Le S. Abbé, pour le desir qu'il avait d'entretenir la paix entre ces deux Princes,
& que le pays, encore tout fatigué des precedentes guerres, jouïst d'une douce tranquil-
lité, entreprit cet Ambassade & alla vers le Comte Guerok, duquel il fut receu fort
honorablement, &, l'ayant ouy paisiblement, gousta ses raisons, & en fin, à sa requeste,
accorda sa fille au Comte Comorre, à telle condition toutes fois que, si le Comte de
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Cornouaille mal-traittoit sa fille, comme il avoit fait ses autres femmes , il s'obligeroit
à la luy rendre, à sa requeste, ce que le S. Abbé promit faire. Avec cette bonne reponse,
il s'en retourna vers Comorre, lequel en receut un extréme contentement, & l'ayant
remercié, lui permit de se retirer en son Monastere.

Cependant se firent les preparatifs des Nopces; Comorre se rendit à Venues & épousa
sa Dame dans le Chasteau de Vennes, & l'ammena avec soy en ses terres, la traittant
assez respectueusement, jusqu'à ce qu'il sentit qu'elle fut grosse ; car lors il commença
à la regarder de travers ; ce qu'apercevant la pauvre Dame, &, craignant la fureur de
ce cruel meurtrier, resolut de se retirer à Venues vers son pere pour y accoucher, &
puis, aprés s'estre délivrée de son fruit, s'en retourner vers son mary. Cette resolution
prise, elle fit, d'un bon matin, équiper sa Haquenée, Sc, avec peu de train, sortit avant
jour du Chasteau, & tira le grand galop vers Vennes ; le Comte, à son reveil, ne la
trouvant pas prés de soy, l'appelle & la fait chercher par tout ; mais ne se pouvant
trouver, il se doute de l'affaire, se lève et s'accoustre promptement, prend la botte,
monte à cheval, la suit à pointe d'espron, & ensin l'attrape à l'entrée des rabines d'un
Manoir hors les faux-bourgs de Vennes. elle, se voyant decouverte, descend de sa
Haquenée, &, toute éperduê de crainte, se va cacher parmy des halliers en un petit
boccage là auprès ; mais son mary la chercha si bien qu'il la trouva. Lors la pauvre
Dame se jette à genoux devant luy, les mains levées au Ciel, les joués baignées de
larmes, luy crie mercy ; mais le cruel bourreau ne tient conpte de ses larmes, l'empoigne
par les cheveux, luy desserre un grand coup d'épée sur le col & lui avale la teste de
dessus les espaules, &, laissant le corps sur la place, s'en retourna chez soy.!

IX. Les serviteurs de la Comtesse, voyans venir Comorre de telle furie, se sauverent
vers Venues & avertirent le Comte Guerok du danger auquel estoit sa fille, lequel envoya
vistement la moytié de ses Gardes au secours, mais ils ne s'y peurent si-tost rendre que
le coup ne fust joûé. Le triste pere, tout éploré, alla voir le corps de sa chere fille,
lequel il fit aporter en Ville & le garder, couché sur un lict funebre dressé en la grande
sale du Chasteau de la Motte, defendant de l'enterrer jusques à son retour. Il prit la
poste vers Blavet, où, estant arrivé, il se jetta aux pieds de S. Gildas, luy raeonta toute
l'affaire comme elle estoit advenué, & le somma de luy tenir promesse luy rendant sa
fille en vie. S. Gildas le consola, luy promit de recommander cette affaire aux prieres
de ses Religieux, puis ayant pris sa refection & fait disner le Comte, partirent de com-
pagnie tirans vers Vennes ; mais, avant que d'y arriver, saint Gildas s'écarta vers le
Chasteau où demeuroit Comorre, lequel avoit fait lever les ponts & fermer toutes les
portes, se doutant bien que le S. Abbé ne manqueroit de le venir reprendre de sa cruauté
& perfidie. Le saint, estant arrivé sur le bord du fossé, commence à crier à la sentinelle
& demander entrée, mais le guet avoit ordre de ne rien repondre; ce que volant le saint
Abbé & qu'il ne gagnoit rien, il fit une promenade tout à l'entour du Chasteau par dehors
sur la contrescarpe des rossez, puis, les genoux en terre, pria Dieu qu'il luy pleust
chastier la dureté & obstination de ce déloyal. Sa priere achevée, il prit une poignée de
poussiere, la jetta contre le Chasteau, lequel tomba tout à l'instant & blessa griesvement
le Comte Comorre, puis saint Gildas vint retrouver le Comte Guerok, & poursuivirent
leur chemin.
. X. Estant arrivé à Vennes, il monta dans la sale où estoit gisant le corps, prés duquel
il se mit à genoux, & exhorta tout le peuple là present à prier Dieu assemblément avec
luy. La priere finie, il s'approcha du corps, &, prenant la teste, la luy mist sur le col ;
&, parlant à la defuncte, luy dit tout haut : Triplzine, au Nom de Dieu Tout-Puissant, Pere,
Fils et S. Esprit, je te commande que iu le leves sur bout et me dies où lu as esté. A cette
voix, la Dame ressuscita, & dist, devant tout le peuple, qu'après la séparation de son
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Ame d'avec son corps, les Anges l'avoient ravie, & estoient tous prests de la placer au
Paradis parmy les Saints, mais qu'aussi-tost que S. Gildas l'eut apellée, son Aine
s'estoit 1-amie à son corps. Le comte de Vennes, revenu à soy comme d'un profond
sommeil, remercia S. Gildas, & la comtesse Triphine protesta que jamais elle n'aban-
donneroit le Saint. Non, ma fille, (dit-il), il seroit messeant de voir une fille suivre un
Moyne ; demeurez avec vostre Pere jusques aprés vos couches, et puis je vous consacrera
au service de Dieu en un Monastere de Saintes Vierges. Cc qu'elle fit.

Le Comte Guerok, ayant veu ce grand miracle, pria S. Gildas de demeurer en ses
terres & retirer ses Religieux (lu Monastere de Blavet, de peur que le Comte Comorre
ne les y molestast; le saint y consentit, & receut de Guerok l'ancien Monastere jadis
fondé par le Roy Grallon en l'agreable & fertile Isle de Rhuys l'an 399, en faveur du
premier Gildas son Chancelier, du temps de Judicaël Evesque de Vennes, lequel, ayant
esté ruiné par la fureur des guerres Civiles, fut en peu de temps reparé par notre saint
Gildas, auquel le Comte Guerok fournit tout ce qui estoit necessaire pour le rétablisse-
ment et entretien de ce saint lieu.

XI. La Comtesse Triphine ayant accouché d'un fils, S. Gildas le fit Baptiser, le tint
sur les sacrez Fonds & le nomma Trémoré ou Tremeur, les Bretons l'apellent S. Trever ;
&, si-test qu'elle fut relevée de sa gesine, elle fonda un beau Monastere de Religieuses
aux faux-bourgs de Vennes, où elle prit l'habit, et fut voilée par l'Evesque de Vennes,
& y persevera saintement au service de Dieu le reste de ses jours. Quant à l'enfant
Tremoré, il demeura sous la tutelle du Comte de Venues jusqu'à l'âge de cinq ans, qu'il
fut envoyé en pension au Monastere de Rhuys, car saint Gildas, sçachant combien il
importe que les enfans des Seigneurs et Gentils-hommes soient bien instruits dès leur
jeunesse, prenoit des pensionnaires en son Monastere, lesquels il instruisoit avec un grand
soin, non moins au service de Dieu & devoir de bons Chrestiens, qu'à l'étude des bonnes
lettres. Pendant que le saint Abbé vivoit ainsi saintement en son Monastere de Rhuys,
la Grande Bretagne, son pais natal, estoit toute embrasée de guerres & dissentions, tant
civiles & domestiques qu'externes. Ce que voyant ce Saint, & considerant que c'estoit
un fleau de Dieu provoqué par les pechez, tant des Ecclesiastiques que des Princes
Seculiers, il mist la main à la plume, &, d'un admirable style & éloquence, écrivit deux
traittez remplis d'un esprit plein de zele et Chrestienne liberté, l'un desquels il addresse
au Clergé, intitulé Acris correctio in Clerum Britannicum, & l'autre aux Roys & Princes
Temporels, dit, De excidio Drilannorum, esquels il invective contre les vices de ces deux
Ordres, & leur monstre, par vives raisons, que leurs pechez ont esté la vraye et unique
source de tous ces mal-heurs et calamitez. Ces escrits, portez en l'Isle & semez parmy
les factieux, reduisirent plusieurs à la voye de salut, & firent poser les armes bas aux
plus échauffez.

XII. Il y avoit en une Paroisse de l'Evesehé de Venues (1) un grand estang, dans lequel
la Mer entroit par une etroitte emboucheure, au goulet de laquelle se tenoient à flot les
Vaisseaux de certains voleurs, qui détroussoient & battoient les passans de l'un et l'autre
bord; les villageois s'en plaignirent à saint Gildas, lequel, prenant compassion d'eux,
pria Dieu qu'il luy pleust délivrer ces pauvres gens de tout ennuy, &, tout à l'instant,
la Mer jetta un grand tas ou banc de sable en ce détroit où ces voleurs avoient la cous-
turne de se tenir, qui fit échoûer leurs vaisseaux, & les contraignit d'abondonner ce
lieu. Il avoit basty un Prieuré sur une Montagne non gueres loin de son Monastere, & y
avoit envoyé des Religieux pour y faire le service. Quelque particulier, qui prétendoit
le Monastere avoir esté basty en sa terre, inquietoit fort ces Religieux, & troubloit leur

(1) In plebe S. Demetrii venetensis dincesis. — A.
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repos & quietude, dequoy S. Gildas averty s'y en alla, & ayant tasché, mais en vain, de
contenter ce personnage, lay dit : Et bien! Dieu vous monstrera maintenant les bornes
et limites de la separation de nos terres d'avec les vostres ; alors, il se retira en un coin
de la Montagne regardant vers la Mer, &, s'estant mis à genoux avec ses Religieux, fit sa
priere, &, tout à l'instant, il sourdit une belle fontaine au lieu méme où il s'estoit
agenouillé, laquelle fit un gros ruisseau qui, courant à travers la Montagne, separa les
terres apartenantes au Prieuré de S. Gildas d'avec celles de ces competiteurs.

MIL Saint Gildas sentant aprocher la fin de ses jours, se retira dans l'Isle de Hoiiath (1),
avec deux ou trois de ses religieux, où il vescut en grande abstinence, silence & recol-
lection, s'estant entierement démis du Gouvernement de son Monastere. Une nuit,
aprés ses longues veilles & oraisons, comme il se fut jetté sur son pauvre grabat, un
Ange luy revela en songe que, dans huit jours, il devoit estre delivré de la prison de
son corps, a ces bonnes nouvelles, il s'éveilla & en rendit graces à Dieu; le matin,
aprés la Messe, il declara à ses Confreres la revelation qu'il avoit eué, lesquels le man-
derent incontinent à Rhuys. Cette nouvelle attrista extrémement les Religieux de Rhuys,
la pluspart desquels allerent voir leur saint Pere & bon Abbé, pour recevoir sa bene-
diction & ses dernieres instructions. Sa mort prochaine ayant esté revelée aux Religieux
du Monastere de S. Hydultus en Cornotiaille d'outremer, son pays natal, plusieurs s'em-
barquerent & vinrent le visiter en son Isle de Hoüath, lesquels, l'ayans trouvé fort ma-
lade, environnent son pauvre lit pour ouïr ses dernieres instructions qu'il leur donna ;
puis se fit porter en la Chapelle, où, s'estant confessé au prieur de Rhuys, il receut le
S. Viatique & l'Extréme-Onction, &, s'adressant à ses Moynes, leur dist : je vous suplie
mes Freres, de n'entrer en aucune altercation touchant ce mien corps, quand faizray rendu
l'esprit; mettez mon corps en un batteau, et, sous ma teste, posez la pierre laquelle m'a
toiljours servy de chevet pendant ma vie ; qu'aucun de vous ne demeure dans le batteau,
mais poussez-le en pleine Mer, et le laissez aller où il plaira à Dieu, lequel luy pourvoira
de Sepullure où bon luy semblera : Or le Dieu de paix et de dilection demeure toiljours
avec vous ! Et ainsi rendit son heureux esprit le quatriéme des Kalandes de Fevrier, qui
est le vingt-neuviéme Janvier.

XIV. Incontinent ils laverent le corps, &, l'ayant revestu de ses ornemens Abbatiaux,
le mirent dans le batteau, tout ainsi qu'il leur avoit recommandé ; sur cela s'éleva une
grande dispute à qui l'auroit, car les Religieux qui estoient venus de Cornoüaille, le
vouloient emporter, comme estant Religieux originaire, né & Profez de leur Monastere
monstrans le pouvoir & proeure qu'ils avoient de leur Abbé de l'enlever. Ceux de Rhuys
se mocquoient de cette commission, & contestoient que l'Abbé de Cornotiaille eust
aueune Jurisdiction en cette Isle, qui dependoit du Monastere de Rhuys, dont le deffunt
avoit esté Reparateur, & en estoit mort Abbé ; & partant, que le corps estoit deu de
droit & leur demeureroit. Sur cette contestation, Dieu les mit d'accord ; car, comme ils
ne pensoient à rien moins, le batteau où estoit le S. Corps coula doucement à fonds, au
grand estonnement & regret des uns & des autres, lesquels s'opiniastrerent à le cher-
cher par les rivages plusieurs jours ; mais voyant ces Moynes de Cornoüaille en l'Isle
qu'ils ne le pouvoient trouver, ils s'en retournerent en leur pals. Les Moynes de Rhuys
persevererent trois mois durant à le chercher, au bout desquels, ils ordonnerent entr'eux
des prieres & un jeusne extraordinaire de trois jours, lequel accompli, l'un deux eut
revelation du lieu où il estoit, & du temps auquel il seroit trouvé; ee qui les consola
beaucoup.

XV. Le temps des Rogations estant venu, les Moynes de Rhuys allerent procession-

(1) Insola Horata. — A.
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nellement, scion la coustume, à un petit Oratoire sur le bord de la mer, appellé de
sainte Croix, que S. Gildas avoit autre fois basti , estoit l'une de leurs stations
ordinaires. Estans auprès de cette Chapelle, ils appereeurent, dans une petite baye de
sable qui estoit joignant, un batteau resté à sec après la marée, dans lequel ils trouverent
le corps de S. Gildas aussi frais & entier que le jour qu'il estoit decedé ; ils le tirerent
hors du batteau, &, en memoire de cette invention, laisserent la pierre qui estoit sous
son Chef en cette Chappelle, & emporterent le saint Corps au Monastere de Rhuys, où
ils l'enterrerent solemnellement, avec Hymnes & Cantiques, le quatrième des Ides de
May, qui est le douzième jour du mois ; lequel fut solemnisé & gardé soigneusement
comme Feste au Vennetois. Dieu a illustré ce saint Abbé de plusieurs beaux miracles,
entr'autres d'un mort qui ressuscita à l'attouchement de son baston.

L'Abbaye de S. Gildas de Rhuys est un des devots Pelerinages de Bretagne, où les
Reliques de ce saint ont esté soigneusement conservées dans un superbe Sepulchre
jusques après la mort du Roy S. Salomon III, que les Infidelles Normands ou Danois
coururent toute la Bretagne & razerent entr'autres les Monasteres de Lochmenech & de
Rhuys ; mais les Moynes s'en estoient fuis de bonne heure, & avoient emporté avec
eux les Reliques de saint Gildas, desquelles une partie fut depuis raportée en Bretagne,
& le Monastere de Rhuys rebasti par S. Felix, du temps du Duc Geffroy I du nom.

ADDITION.

L'abbaye de S. Gildas de l'Ordre de S. Benoist , est située en l'Evesché de Venues cil la
Peninsule de Rhuys, que l'on peut nommer un Paradis Terrestre ou la terre de Promission ,
puisqu'elle produit en abondance des Frouments, des Vins, Sels, Bois, Forests, Laines, Lins,
Beures, Miels, Foins, Pastures, Fruits, Poissons, Gibiers, & tout ce que les plus fertilles contrées
peuvent produire pour les delices de la vie de l'homme. Aussi les Ducs de Bretagne y ont fait
bastir le superbe Chasteau de Succinio, dans lequel ils ont fait leur plus continuelle residance,
comme en leur plus belle maison de plaisance. Cette Peninsule ne contient que six lieuës de
circuit, le seillon qui l'attache à la grande terre du costé du Septentrion, est large d'environ
demie lieuë ; elle est bornée de l'Orient par un courant de Mer ; du Midy par la grande & pleine
Mer; de l'Occident par le bras de Mer qui remplit le tant renommé Havre du Morbihan, qui fait
l'entrée des rivieres d'Auray & de Vennes, & y portent les Vaisseaux du plus grand port. L'Isle
de Rhuys contient trois grandes Paroisses, dans celle de Sarzeau qui est à l'entrée sont situez les
Chasteau, Forests, Estangs, & Parc de Succinio, un Convent de Mathurins, & le beau Prieuré du
Hezeau; En la Paroisse de Saint Gildas située au Midy, est l'Abbaye du mesure nom, et en celle
d'Arzon située à l'Occident, est un ancien Convent de Cordeliers.

Cette Abbaye est l'une des anciennes du Royaume & fut fondée le troisième May 399, par le
Roy Grallon, du consentement de Judicaël, Evesque de Vennes, en consideration de Gildas
d'Hybernie son Chancelier qui en fut le premier Abbé, & luy donna son nom; l'Eglise Abbatiale
d'une structure fort ancienne, est visitée de grand nombre de Pelerins, qui reçoivent journelle-
ment des graces par l'intercession de S. Gildas duquel les Reliques se conservent en ladite Eglise,
avec des parties notables de celles de S. Méen, de S. Judicaël, de S. Samson, de S. Meleine, de
S. Innocent et de S. Grustan, une grande piece de la vraye Croix et un morceau du Soulier de
Nostre Seigneur.

Plusieurs grands Personnages ont esté en divers temps Abbez de S. Gildas de Rhuys.
Je trouve que Fefix Abbé de Rhuys vivoit en estime de Sainteté, aux années 1030-1038.
Pierre Abelart ou Abaelart natif du Palais au Diocese de Nantes, Abbé de Rhuys, a esté en

estime l'un des sçavans Theologiens de la Chrestienté, a eu diverses contestations avec le grand
V. DES S. 	 4
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S. Bernard, & avec Anselme Evesque de Laon, quoy qu'il eust esté son precepteur, lesquels sirent
censurer ses livres mais il abjura son heresie, & ayant baillé tout sou bien aux pauvres, & resigné
son Abbaye, se rendit Religieux à Clugny, où il mourut en estime de sainteté.

Hervé Abbé de Rhuys vivoit aux années 1380.-1384. & fut employé en diverses ambassades à
Rome, pour le Duc Jan V.

Jan Bouhier Conseiller du Duc, Protonottaire du S. Siege, fut pourveu de l'Abbaye de Rhuys
le 4 novembre 1492.

Pierre de Bregnac grand Restaurateur de ladite Abbaye , en estoit Commandataire aux
années 1502.-1506.-1512.

Robert Guibé Neveu de Pierre Landais Tresorier de Bretagne, & favory du Duc François II fut
successivement Evesque de Treguier, de Vennes, de Rennes & de Nantes, & Abbé de S. Meleine,
de S. Méen & de Rhuys, & enfin Cardinal du S. Siege.

Guillaume Eder, chantre et Chanoine de Rennes, estoit abbé de Rhuys, l'an 1535, il fut
depuis Evesque de Cornottaille.

Jean Danielo, Archidiacre et Chanoine de Vennes, fut Abbé et Restaurateur de ladite Abbaye,
& mourut l'an 1540, eut pour successeur.

Le Cardinal de Bouloigne Italien, après le decès duquel fut pourveu Jean Stuart, qui eut pour
successeur Jean de Guifistre qui estoit Commandataire l'an 1576. Et Jean Baptiste Gadame
Aumônier de la Reyne Catherine de Medecis, l'estoit en l'an 1582 (1).

(1) Voici comment d'après l'abbé Prévaux on doit compléter la liste des abbés de Saint-Gildas-de-Rhuys à partir
d'Abeilard.

Guillaume, 1141.
Guiethenoc Judelet, 1161-1164.
Tanguy.
11..., 1218.
Rivald, 1231.
Pierre, 1257.
Eudon, 1259-1281.
Alain, 1306.
Pierre, 1313.
Laurent, 1335.
Guillaume.
Hervé, 1384.
Olivier Prédic, 1387.
Guillaume, 1413.
Pierre, 1430.
Jean de Kermen, 1441, portait pour armes : écartelé aux 1 et 4 une molette, aux 2 et 3 un croissant.
Hervé de Beaubois, 1446 -1463, portait : de gueules à 9 quatre feutlles d'or.
Pierre de Brig-nac, 1502, mort abbé de Redon, 1514. Armes : écartelé aux 1 et 4 d'argent à l'arbre d'azur, aux 2 et

3 d'azur plein.
Robert Guibé, 1513.
André Hamon, 1525-1527, portait : aux 1 et 4 de gueules à 3 haches d'armes d'argent, aux 2 et 3, trois hochets.
(Guy Eder, n'était pas abbé de Saint -Gildas-de-Rhuis mais de Saint-Gildas-des-Bois).
Jean de la Motte, 1529-1537, portait : de gueules à 3 bandes engreslées d'argent.
Jean Danielo, 1537-1540.
Philippe Cardinal de Boulogne.
Jean Stuart, 1552.
Jean de Quilfistre, 1564- 1582, portait : d'argent à 3 fasces d'azur.
Jean Baptiste de Gadagne originaire de Provence, 1582, portait : de gueules à la croix dentelée d'or.
Guillaume d'Avançon de S. Marcel, archevêque d'Embrun, 1593-1598.
Constantin Chevalier, 1603.
Charles de Montigny, 1613, portait : d'argent au lion de gueules chargé sur l'épaule d'une étoile d'or et accompagné

de 8 coquilles d'azur en orle 3. 3. 2. et /.
Charles de Clermont, 1617-1626, de gueules à deux clefs d'argent en sautoir. Devise : Si omnes ego non.
Henri de Bruc, 1627-1635, d'argent à la rose de gueules boutonnée d'or. Devise : Flos forum, eques eguitum.
Michel Ferrand, 1638-1649 : d'azur à 3 épées d'argent rangées en pal, celle du milieu la pointe en haut, une fasce

d'or brochante. Devise : Pro fade, pro rage, pro me — alias .— non ferlent sed tueantur.
Jaeques Bertot, 1678-1681.
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Cette Vie a esté par nous recueillie de ce que Jean du Bois a tiré des Archives de
l'Abbaye de Floriac. Benoist Go►onus la recile és Vies des Peres d'Occident, liv. 1, pay. 37,
el en la Vie de S. Félix Abbé de Rhuys, liv. 3, pag. 171. Les anciens Breviaires de Leon,
Cornouaille, Nantes et Venues en ont la Legende en neuf leçons et les Legendaires manuscrits
de Nantes, Treguier et Leon ; tous ceux qui ont escrit les Vies des Saints Paul de Leon et
Samson de Dol; le manuscrit de la vie de Ste. Nonnite, gardé en l'Eglise Parrochiale de
Dirinon au Diocese de Cornouaille; les Annalistes Bretons, Allain Bouchard, liv. 2, pag. 56,
d'Argentré, en son Histoire ; Anthoine Yepes, en sa Chronique generale de l'Ordre de
S. Benoist, pag_ 599, sur l'an 562; Thritendus, liu. 3, des Hommes Illustres de l'Ordre de
S. Benoist; Arnauld Wion, in appendice ; Robert Cœnalis, de re Gallica, liv. 2. Perioche 6.
Au Tome de la Bibliotheque des anciens Peres, compilé par Margarin de la Bigne, se
trouvent deux traitiez de saint Gildas, l'un intitulé De Excidio Britannorum et l'autre
Acris correctio in Clerum Britannicum.

ADVERTISSEMENT.

Le lecteur prendra garde qu'il y a eu deux Gildas, & tous deux Abbez de ce Monastere,
mais en divers temps ; l'un son fondateur, l'autre Restaurateur ; le premier natif d'Hy-
hernie (que nous appelons Irlande), l'aut•e de Cornotiaille insulaire (à present Wales en
Angleterre). Celuy-là vivoit du temps de Conan, l'an 390. Grallon 399. & Salomon I, 405.
sous les Papes Anastase I & Innocent I, & les Empereurs Theodose, Arcade & Honoré
ses enfans. Cestuy-cy, vivoit du temps du Roy Allain I du nom, sous le Pape S. Jean III
du nom & l'empire de Justin II, l'an 567, Guerok estant lors Comte de Vennes, & est
celuy dont nous avons icy escrit la vie ; & ne se faut arrester à ceux qui des deux n'en
font qu'un, & le disent avoir vescu sous le Roy Grallon, non pas Grallon I, mais H, sur-
nommé Flain, qui vivoit l'an 814 : ce qui ne se peut aucunement soustenir ; au contraire,
il se justifie par l'acte de la fondation de l'Abbaye de Rhuys, que ce fut Grallon I, qui
donna (1) son vieil Chastel de Rhuys à son Chancelier Gildas pour y bastir un Monastere,
& ce l'an 399, 414 ans avant Grallon Flain ; De plus, par un vieil fragment que j'ay veu
en l'Abbaye de Land-Tevennec, l'an 1629, qui contient l'ordre des ceremonies observées
aux obseques du Roy Grallon I, l'an 405.

Il se void qu'ausdites ceremonies assisterent deux Abbez ; Wennolé, Abbé de Land-
Tevennec & Gildas, Abbé de Rhuys ; ce qui verifie peremptoirement que Gildas (le
premier) vivoit du temps de Grallon, non pas Flain II du nom, l'an 814, mais Grallon I,
l'an 400, duquel il fut Chancelier. Quand au second Gildas, surnommé le sage (duquel
nous venons d'ecrire la vie) il ne vivoit pas du temps dudit Grallon Flain, du
temps du Roy Allain premier, dit le Faisneant, qui fut couronné l'an 560, & mourut
l'an 594, du temps que Guerok estoit Comte de Vennes, de sorte que S. Gildas (le second)
auroit vescu 160 ans aprés le premier, & 300 tant d'années avant Grallon Flain. Si est-ce
que plusieurs s'y sont trompez, les confondans ensemble, & des deux n'en faisant qu'un.
Je eroïrois neanmoins que le premier Gildas auroit vescu un grand âge & seroit parvenu
jusques au regne du Roy Budik, ce que je collige de son traitté De Excidio Britannorum,
où il donne assez à connoistre qu'il escrivoit du temps que Wortiger, par son ambition

Henri Emmanuel de Roquette, 1681, de l'Académie francaise, mort en 1725, originaire du Languedoc, portait :
écartelé aux 1 et à d'azur au roc d'échiquier d'or ; aux 2 et 3 d'or à 2 fasces de gueules.

Jean Joseph de Villeneuve, 1725-1772; de gueules fretté de 6 lances de tournoi d'or, semé dans les claire-voies
d'écussons de mime sur le tout : d'azur a la fleur de lys d'or. Devise : Per hœc regniun et imperium„

A sa mort l'abbaye de Saint-Gildas fut unie a la mense épiscopale de Vannes. — P. P.
(1) Cet acte est rapporté tout au long par le 	 de Launay Padioleau dans son Traité du souverain droite de

Régale en Bretagne, liv. 2. chap. 3. -,- A4
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effrenée, excita ces sanglantes tragedies en la grande-Bretagne, que pourez voir en
nostre Historien (1). Lequel traitté De Excidio Brilannornm je croyrois avoir esté plûtost
de ce premier Gildas que du second, quoique quelques auteurs modernes Pattribuént
au second, ainsi que nous avons recité en sa vie, nombre XI.

ANNOTATIONS.

LE JÉRÉMIE DE LA BRETAGNE. — (A.-M. T.).

&IL y ait eu plusieurs saints du nom de Gildas et que le récit de leur vie soit fort édifiant,
c'est possible ; mais parmi eux, seul le saint abbé de Rhuys a dans notre histoire une
importance capitale. Ecrivant le récit de sa vie, récit auquel nous renvoyons le lecteur

(T. I, p. 384-391, et passim — 527) M. de la Borderie commence ainsi : « Nous voici maintenant
en face de l'une des grandes figures de l'histoire des deux Bretagnes au VIe siècle. Tout à l'heure
nous allons voir débarquer en Armorique Gildas, — Gildas le saint, Gildas le sage, le docteur,
l'historien par excellence de la race bretonne. La partie la plus longue de sa carrière, et peut-être
la plus importante s'était accomplie dans l'île de Bretagne ; comme nous écrivons l'histoire non de
la Grande-Bretagne, mais de la Petite, nous ne pouvons raconter en détail la période insulaire de
la vie de Gildas, mais il est indispensable d'en faire connaître les principaux traits.

« Il naquit en 493, dans la ville d'Arcluyd ou Dunbritton (aujourd'hui Dumbarton), située à
l'embouchure de la Clyde, limite extrême vers le Nord du territoire occupé alors par la race
bretonne. Son père Caun ou Caunus, roi des Bretons du Strat-Cluyd, était chrétien, mais le pays
environnant ne l'était guère. C'était cette province Valentia, où les incursions des Pictes et des
Scots au cours du Ve siècle, particulièrement de 420 à 447, et plus tard depuis 455 les ravages
des Saxons, avaient désorganisé et presque entièrement détruit l'église fondée là même, sur la fin
du Vo siècle, par saint Ninian. »

Le savant historien après nous avoir montré Gildas disciple de saint Iltud, puis fréquentant les
écoles des docteurs gaulois pendant une période de sept ans, nous initie à sa vie de prêtre dès
qu'à 25 ans il a reçu le sacerdoce (vers 518). Il ne se contenta pas de communiquer la science aux
écoliers qui accouraient à lui de toutes parts, mais « il entama la guerre contre les vices dans des
prédications véhémentes qui faisaient trembler les rois. Bientôt il porta son éloquence dans son
pays d'origine, la Bretagne du Nord, où le christianisme était presque anéanti; il le raviva au feu
de sa parole et y convertit beaucoup de païens.

« Sur l'appel de l'illustre sainte Brigide, morte en 523, il passa en Irlande, où depuis la mort
du grand Patrice et de ses principaux auxiliaires, la discipline religieuse ayant subi une lamentable
décadence, la foi chrétienne s'était asfaissée et le paganisme avait perdu beaucoup de terrain... —
Apôtre, il combattit de sa puissante parole le paganisme et lui enleva beaucoup de ses conquêtes.
— Docteur, il prit une part active à la résorme de la législation canonique d'Irlande. — Maître,
il installa son enseignement au centre de l'Irlande, à Armagh ; c'est par cet enseignement qu'il
contribua le plus à relever le christianisme en ce pays. » Parmi les disciples qu'il eut durant
cette période de sept années, il faut citer saint Finnian fondateur du monastère de Congard, où
l'on compta jusqu'à 3,000 religieux ; par l'influence qu'exerça nécessairement une telle abbaye,
l'église d'Irlande devint monastique comme toute l'église bretonne. A son retour dans l'ile de
Bretagne (vers 530) il réside quelque temps avec ses deux amis saint David et saint Cado et de
concert ils composent une messe à l'usage des monastères scotiques. Le voilà donc liturgiste ;
nous l'avons déjà vu canoniste. Maintenant il va composer l'écrit qui le rendra à jamais célèbre.

(1) D'Argentré 2, chap. 12.... Gononua es Vies des Peres d'Occident, liv. 2, p. 4.... A.
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C'est au monastère même de saint Cado, à Nan-Carvan, qu'il a épanché sa patriotique douleur
dans son élégie DE EXCIDIO BRITANNI/E (la ruine de la Bretagne).

« Depuis la chute de la domination romaine en Grande-Bretagne (409) jusqu'au temps où il
écrivait (vers 530), le récit de Gildas est une pièce capitale dont rien ne pouvait tenir lieu ; il
a toute la valeur d'un témoignage contemporain : les événements que l'auteur rapporte, ou il les
a vus lui-même, ou il les tient de personnages — de saint Iltud, par exemple, — qui y ont
assisté.

» On a parfois reproché à cette oeuvre d'être moins l'histoire que la satire des Bretons, souvent
une satire injuste, exagérée. C'est méconnaître entièrement les intentions de l'auteur et le
caractère de son livre, Gildas est un moraliste, un docteur et même un prédicateur. Dans sa
conviction les désastres de la Bretagne ont pour cause première les vices des Bretons. Dans le
passé comme dans le présent il les dénonce, il cherche des armes polir les combattre. Mais son
inspiration reste toujours hautement patriotique, et s'il flagelle ces vices jusqu'au sang, c'est
qu'à ses yeux ils ont perdu la Bretagne et qu'il veut, en s'efforçant de les détruire, préparer par la
réforme des moeurs, des esprits et des coeurs, le relèvement de la patrie. Sa préface le dit
nettement

« Ce livre, dit-il, fait de pleurs plus que de phrases, écrit en mauvais style, mais sans malice,
» où je déplore avec des réprimandes mêlées de larmes la ruine commune de nos biens et le
» comble de nos maux, — n'allez pas croire que je l'ai ainsi composé parce que je méprise les

autres et me préfère à tous. Non ! ma seule inspiration c'est ma douleur en face des misères et
• des fléaux de la patrie, ma joie si je pouvais la guérir Mon but d'ailleurs n'est pas de peindre
» ici la vaillance de nos guerriers intrépides dans les terribles périls de la guerre ; c'est de flétrir
» la couardise des lâches. »

Ici nous renvoyons encore à l'Histoire de Bretagne (Tom. I, p. 230-236) le lecteur qui voudrait
trouver reproduit et commenté le récit même de saint Gildas.

FONDATIONS MONASTIQUES DE SAINT GILDAS EN CORNOUAILLE (A.-M. T.).

LBERT LE GRAND arrivé au récit des derniers jours de saint Gildas, dit que les religieux
qui étaient venus de la Cornouaille insulaire pour assister à ,ses derniers moments
voulurent emporter son corps outre-mer, et que les moines de Rhuys accueillirent par

des moqueries une semblable prétention.
M. de la Borderie a ici rectifié un point d'histoire d'une importance capitale pour notre

Bretagne, et en particulier pour le diocèse de Quimper. Je cite encore textuellement :
« Le comte de Cornouaille Budic II régna longtemps ; il parait avoir vécu jusque vers 570.

Dans la seconde partie de son règne (de 555 environ à 565) il vit saint Gildas développer en
Cornouaille (1) ses courses, ses travaux apostoliques, ses fondations de monastères. Cette partie
de la mission de ce grand homme est restée jusqu'ici très oubliée, on peut dire absolument
méconnue. Raison de plus pour la mettre en lumière.

« La vie même du saint atteste l'importance des fondations faites par lui en ce pays ; elle
nous montre prés de son corps les disciples venus de ses maisons de Cornouaille, plus nombreux
même que les moines de Ruis... ; leur prétention d'enlever le corps de leur saint fondateur
proclame hautement quelle place tenaient alors en Bretagne les fondations cornouaillaises de
saint Gildas. »

(1) Remarquez bien qu'il s'agit de notre Cornouaille à nous, Bretons du continent.
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Puis, traduisant la seconde vie de saint Gildas, celle qui relate principalement son existence
armoricaine, oeuvre sérieuse d'un moine de Ruis qui l'a rédigée au XI' siècle sur les traditions
et les documents anciens de cette abbaye, M. de la Borderie expose le miracle qui donna lieu â
la fondation d'un monastère dans le plou de Saint-Démétrius ; c'est Plozévet appelé au Xe siécle
dans le cartulaire de Landevenec vicaria Demett.

Suit un autre fait miraculeux, le jaillissement d'une fontaine, qui se serait produit dans un
autre monastère du voisinage, et également fondé par le saint abbé. M. de la Borderie précisant
dit : « Il devait être aux environs de la baie d'Audierne, à l'entrée du cap Sizun, c'est-à-dire vers
l'extrémité sud-ouest de la Cornouaille. » Parlant ensuite d'un pays qui n'appartient pas, il est
vrai, au diocèse de Quimper, il ajoute : « Ce n'est pas tout. Il y a dans la haute Cornouaille une
région étendue formant une sorte de triangle, dans laquelle abondent sous diverses formes les
souvenirs de Gildas et de ses disciples. La base de ce triangle, regardant vers l'Est, s'étend de la
paroisse de Laniscat (formant l'angle sud-est) jusque vers Quintin (angle nord-est). La pointe
dirigée vers l'Ouest, est formée par la paroisse de Carnoët près Carhais. A l'intérieur de ce
triangle les traces de la mission de Gildas se retrouvent sous forme de chapelles et de traditions
populaires dans une dizaine de paroisses, entre autres, Bo toha (aujourd'hui représenté par Saint-
Nicolas du Pelem), Canihuel, Lanrivain, Lan-Hermoët (aujourd'hui La Harmoie), Saint-Bihi,
Saint-Gildas du Pré (ancienne trêve de Pligeau), Saint-Gildas trêve de Vieuxbourg-Quintin, Maël-
Pestivien, etc. »

Toujours d'après notre historien, nous trouvons à Laniscat saint Gildas comme patron de
l'église paroissiale tapissée de peintures qui retracent son histoire ; il a en outre comme chapelle
sur le même territoire une autre église bâtie dans de grandes dimensions au X Ve siècle, bien
plus belle et remarquable que l'église paroissiale ; l'enceinte circulaire qui l'entoure est de celles
qui appartenaient aux monastères bretons primitifs. Dans la chapelle existe un cercueil monolithe
de l'époque mérovingienne et qui a toujours porté le nom de Tombeau de saint Gildas. N'aurait-il
pas renfermé une partie des ossements du Saint, obtenus ou peut-être pieusement dérobés à
l'abbaye de Ruis ?

LES RELIQUES DE SAINT GILDAS (A.-M. T.).

EIIIIIÉRE le maitre autel de l'ancienne église abbatiale â Ruis, on vénère le tombeau de
saint Gildas. C'est une simple pierre de granit sans ornements ; M. l'abbé Max Nicol, à
qui j'emprunte ce renseignement et ceux qui vont suivre, dit : Elle recouvre encore

quelques reliques du grand moine »....
« 10 Voici d'abord une partie du chef de saint Gildas, renfermée dans un buste d'argent : la

couronne de cheveux est en vermeil, ainsi que l'agrafe qui retient le manteau. — 20 Une châsse
d'argent, fabriquée à Vannes au XVIII° siècle, contient des reliques du même saint et de plusieurs
autres... Sur la porte de chaque pignon se voient, dans une niche, les statues de saint Gildas et
de saint Félix, les deux pères de l'abbaye. — 30 Un reliquaire de chêne, lamé d'argent, renferme
un bras de saint Gildas bénissant. Les initiales du donateur, Jean de Malestroit, évêque de Nantes
au XVe siècle, sont gravées sur les parements en vermeil de la manche. Les armes de Bretagne
complètent l'ornementation de ce reliquaire, d'autant plus remarquable qu'on lui a donné la
forme de l'objet vénéré qu'il contient. — 40 D'autres reliques importantes, un genou, une cuisse
et un bras sont enchassés dans deux petites tours d'argent ornées de fenêtres et de rosaces
délicatement ajourées. »

M. Max Nicol ajoute : « Bien que l'origine de ces restes précieux ne soit pas douteuse, il est
regrettable que, pour quelques-uns, on soit privé des authentiques qui permettraient de les
exposer à la vénération des fidèles. »

Oui certes, ce serait bien regrettable si la vénération ininterrompue attachée à « ces restes
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précieux » et le caractère mime des reliquaires n'étaient pas des garanties plus que sufsisantes
pour permettre à l'autorité diocésaine de se prononcer, et de remplacer par de nouveaux
authentiques les parchemins qui ont été détruits ou perdus.

SAINT GILDAS. — ERMITAGE DU BLAVET (J.-M. A.).

rocher au pied duquel se retira saint Gildas se trouve dans la paroisse de Bieuzy-des-
Eaux, sur la rive droite du Blavet, tout près de la montagne ou promontoire de Castennec
où les Romains avaient eu un établissement important que l'on croit être le Sulim de la

table théodosienne. On le voit parfaitement de la ligne de chemin de fer allant d'Auray à Pontivy,
200 ou 300 mètres avant de pénétrer sous le tunnel voisin de la gare de Saint-Nicolas-des-Eaux.
Ce rocher escarpé et formant à une certaine hauteur une saillie qui surplombe de deux mètres
environ, formait une sorte d'abri que le saint compléta en y adossant une double cellule, une
pour lui et l'autre pour son compagnon et disciple, saint Bieuzy. Cet ermitage existait dans son
état primitif au xvne siècle ; maintenant il est remplacé par une chapelle où l'on trouve aussi
deux compartiments et deux autels pour rappeler les deux saints. Pour attirer les fidèles à son
oratoire, saint Gildas n'avait pas de cloche, lui qui avait été précédemment habile fondeur, qui
avait fourni des cloches à saint Gado et à sainte Brigitte et avait même voulu en offrir une au
pape. Lorsqu'il voulait appeler 4 ses instructions les paysans du voisinage ou leur donner le
signal de la prière et des saints offices , il se servait d'une grande pierre plate d'environ
deux mètres de longueur, sur laquelle il frappait avec un gros caillou de quartz et qui rendait
un son très fort, semblable au bruit d'une enclume de forgeron lorsqu'on bat le fer. Saint Bieuzy,
son disciple, avait aussi une pierre sonnante, mais plus petite que celle de son maitre. La pierre
de saint Gildas est toujours conservée dans la chapelle de son ermitage, mais celle de saint
Bieuzy se trouve maintenant dans l'église paroissiale dont il est le patron.

L'ÉGLISE DE SAINT GILDAS (J.-M. A.).

'ÉGLISE abbatiale, aujourd'hui paroissiale de Saint-Gildas de Rhuis, remonte pour ses
parties les plus anciennes, c'est-à-dire le choeur, les chapelles absidales et le transept,
au gouvernement de saint Félix qui reconstruisit l'abbaye, de 1008 à 1038. C'est ce qui

ressort de tous les textes, en dépit des théories de M. de la Monneraie. Le choeur est de forme
hémicirculaire et entouré de belles colonnes cylindriques avec chapiteaux sculptés ; autour règne
un déambulatoire accompagné de trois chapelles absidales Le même plan se retrouve, mais
dans de plus petites dimensions, à Loctudy et à Landévennec. Derrière le maitre-autel est le
tombeau de saint Gildas, sarcophage en granit surmonté d'un couvercle sans ornements, affleu-
rant à peine hors de terre. Dans le transept nord, sous des arcades romanes semblant former
des enfeux, on trouve deux autres tombes dont les couvercles, ornés de croix pattées, portent
ces inscriptions

t. II. ID : FEBR. OBIIT. FELIX. ABBAS : ISTIVS. LOCI - ntocvs• ABBAS.

La tombe de saint Gunstan, dans le même transept, est ornée d'une croix pattée, de deux
petites rosaces et d'une bordure de dents de scie, mais ne porte aucune inscription. Dans cette
église sont aussi ensevelis les corps de saint Bieuzy, saint Ehoarn et saint Gingurien, mais sans
qu'on sache exactement où est l'emplacement de leur sépulture.



LA VIE DE S. GELDOUIN, CONFESSEUR,
Chanoine de Dol, le 31 Janvier.

AINT GELDOUIN, Chanoine de l'Eglise Cathedrale de S. Samson de Dol, fut fils
de Rioüalen (ou Rudalen), surnommé Chevre-Chenué, premier Seigneur de
Dol & de Combour, lequel de sa femme qui estoit de la Noble et Illustre
maison de Puyset (1) ou Puyseaux en la Beausse , Diocese d'Orleans, eut

quatre fils et une fille; l'aisné desquels fut nostre Geldoûin de Dol, qui leur fut donné de
Dieu pour estre l'ornement de sa maison, & une brillante lumiere dans le Firmament
de l'Eglise ; le second s'appeloit Guillaume, qui se rendit Religieux à S. Florent prés
Saumur, sous l'Abbé Sigo, auquel il succeda au regime & gouvernement dudit Monastere ;
le troisième fut Jean, qui fut seigneur de Dol & de Combour ; le quatriéme s'appella
aussi Geldoüin & fut marié; la fille nommée Berthe, fut mariée avec Geffroy, Comte de
Rennes, fils naturel du Duc Allain III. Nostre Geldoüin nasquit l'an 1052, sous le Ponti-
ficat de S. Leon IX du nom, & l'Empire de Henry III, dit le Noir, regnant en Bretagne le
Duc Conan II du nom, & fut Baptisé en l'Eglise de S. Samson de Dol par l'Archevesque
Junkeneus, son oncle paternel, & nominé Geldoûin. Ayant passé les années de son
enfance, il fut envoyé à l'école, &, par le soin & sollicitude de ses parens, dés sa tendre
jeunesse, fut soigneusement nourry & instruit és bonnes lettres & disciplines. Ayant
achevé le cours de ses études, ses pere & mere le voulurent marier, & luy chercherent
un bon et avantageux party, mais le saint jeune homme n'y voulut entendre, & leur fit
sçavoir son intention qui estoit de se faire d'Eglise, ce qu'ils luy accorderent volontiers, &
deslors le vestirent de long, le consacrant à Dieu entre les mains de son Onele Junkeneus,
Archevesque de Dol.

IL Geldoûin, avec la Tonsure Clericale, reeeut un esprit tout nouveau, & fut entiere-
ment changé en un autre homme, menant une vie si sainte et exemplaire parmy les
autres Clercs, que, nonobstant son bas âge, son Oncle luy confera un Canonicat en sa
Cathedrale, en laquelle dignité il se comporta si bien, qu'ayant receu les Ordres Mineurs
& de Sous-diacre, il fut ordonné Diaere, au grand contentement de tout le Clergé & peuple
Dolois, qui se promettoient quelque chose de grand de ce jeune homme. L'Archevesque
Junkeneus estant decedé, Judhel, Arehidiacre de Dol, fut éleu en sa place, lequel estant
aussi decedé peu de mois aprés son sacre, laissa le Siege à Johovée, qui de Chanoine de
Dol en fut fait Archevesque l'an 1068 ; mais il devint insolent & se rendit si odieux à son
Clergé, aux Seigneurs & peuple de Dol, qu'aprés en avoir beaucoup enduré l'espace
de sept ans, ils le chasserent de son siege & de la Ville l'an 1075, d'où estant sorty à
toute peine, il s'empara du Mont de St-Michel, s'y fortifia, &, par frequentes incursions
& pilleries qu'il faisoit jusques aux portes de Dol, incommodoit extrêmement & la Ville et
le plat Pais.

III. Aprés que Johovée se fut retiré, les Chanoines et le Clergé de Dol, assemblez pour
élire un nouveau prélat, jetterent les yeux sur nostre Geldoüin, lequel ils jugerent digne
de tenir ce Siege; Luy, au contraire, voyant que la pluralité des voix se portoit de son
costé, suplia les Electeurs de n'y pas penser & de se porter ailleurs, leur protestant que
jamais il ne l'accepteroit, leur alleguant son insuffisance & son jeune âge ; mais il eut

(1) Ex Puteacensium faniilia. — A.
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beau faire, car il fut éleu & nommé Archevesque, & la nouvelle de son élection ayant
esté annoncée au peuple, il en rendit action de graces à Dieu avec démonstration d'une
extréme rejoüissance ; Mais le nouveau Eleu persistant en sa premiére resolution de
n'accepter l'election, aimant mieux vivre paisiblement d'une vie retirée & solitaire que
de se charger d'un fardeau si pesant, suplia instamment les Electeurs de vouloir accep-
ter la renonciation qu'il desiroit faire, à quoy ils ne voulurent consentir. Alors il en
appella au Pape Gregoire VII du nom, & protesta qu'il ne se laisseroit jamais Sacrer
qu'il n'eust fait entendre ses raisons à sa Sainteté, lesquelles oûyes, si elle luy com-
mandoit d'aquiescer à son election, il le feroit, &, quelques suplications & remonstrances
que luy peurent faire la Comtesse de Rennes sa soeur, ses freres & parens, il ne voulut
jamais changer cette resolution.

IV. Pour mieux se delivrer de cette charge, il se disposa d'aller en personne à Rome,
faire entendre au Pape ses raisons, & pria Even, Abbé de S. Melaine-lez-Rennes, de luy
tenir compagnie en ce voyage. Le Chapitre de Dol envoya aussi ses Deputez, & les
Evesques Suffragans de Dol les leurs, pour suplier sa Sainteté de confirmer son Elec-
tion ; mais estans arivez à Rome, les uns & les autres eurent Audiance. Les deputez
representoient à sa Sainteté les belles parties dont leur Eleu estoit doûé, les necessitez
de l'Eglise de Dol, ausquelles aucun ne pouroit mieux remedier que luy, tant pour la
Sainteté de sa vie, que pour la Noblesse de son extraction, concluans qu'il pleust à sa
Sainteté, sans avoir égard à ses excuses, confirmer l'Election qu'ils en avoient faite ; Luy,
au contraire, suplia sa Sainteté de ne vouloir mettre une charge si pesante sur ses foibles
épaules, luy exposant son bas âge, son incapacité & les autres raisons que son humilité
luy fournissoit.

V. Le Pape ayant gousté ses raisons, & admirant son humilité, le deschargea de cette
Prelature, luy enjoignant de nommer cehiy de sa compagnie qu'il jugeroit le plus capable
d'occuper ce Siege; Geldoûin l'ayant remercié, s'en retourna vers les Deputez & leur
declara l'intention du Pape, suivant laquelle ils consentirent qu'il renonçast à son Elec-
tion, & qu'il nommast tel qu'il jugeroit à propos; luy, hien aise de eette resolution,
alla trouver sa Sainteté & la suplia de consacrer Even, Abbé de S. Melaine-lez-Rennes,
homme signalé en Sainteté, vertu et doctrine, & qu'il jugeoit le plus capable de regir
cette Eglise. Le Pape approuva cette nomination, & consacra Even Archevesque de Dol,
en l'Eglise de Latran, en presence des Cardinaux et Prelats qui lors se trouverent en la
cour Romaine, l'an 1076 ; puis le congedia & toute sa compagnie, avec une lettre de
recommandation à tous les Evesques de Bretagne, par laquelle il leur signifioit qu'il
avoit dispensé Geldoüin de la dignité Archiepiscopale à laquelle ils l'avoient éleu, & ce,
à cause de son âge encore trop jeune pour une charge si importante, & qu'en sa place
il avoit consacré'Even, Abbé de S. Melaine, Homme grave, d'âge meur, & sçavant, lequel
il leur renvoyoit avec le Pallium, l'usage duquel il luy octroya pour la direction de
toute la Province, à condition toutefois qu'il ne fit difficulté de se presenter lors qu'il
seroit ordonné, pour terminer le different qui estoit entre Rodolphe Archevesque de
Tours & l'Eglise de Dol, touchant le titre d'Archevesque ; leur commandant cependant
de le recevoir comme leur Metropolitain, &, comme tel, luy rendre robeissance deué, &c.
Voicy le Latin pour ceux qui s'y plairont :

GREGORIUS Episcopus, servus servorum Dei, omnibus Episcopis BRITANI/E Salutem
et Apostolicam benediclionem. Non ignorare vos credimus, qualiter Clerus et populus
Dolensis ad nos direxit jizvenem quemdam salis prwelarum genere, ut audivimus, postu-
lantes, ut eum eis in Episcoptim ordinaremus. Cujus causam (skia oportuitj examinantes,
honestos quidem mores pro modulo wtatis suoe, sed nondum salis maturos aut instructos ad
portandum Episcopale pondus in eo probavimus ; propter quod onerare eum tain gravi
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sarcina nec sibi nec vobis cautum fore prœvidimus. Deo auteur aspirante, adinvenimus in
comitatu suo personam haie dignitali œtale, scienlia et moruin gravitate nuzlto mugis con-
gruam, videlicet Ivonem Abbatem sancti Melanii, quem licet invilum atque obedientia
adstrictum, cum mulla pelitione et eleclione Mins et illorum qui cum eo venerant Episco-
pu► ordinavimus. Honorem quoque et usum Pallii pro vestra et lotius_Provincice directione
ei concessimus, eo guident tenore, ut °porta» tempore nullatemis se exhibere recuset ad
discutiendam quœrimonicun quam confrater noster Rodolphus Turonensis Archiepiscopus
de subjectione Sedis alias et de negala sibi obedientia jamdivapudnostram et antecessorum
nostrorum fuel! audientiam. Quod si, ralione et justicier demonstrante, ut ci subjecta esse
debeat apparuerit, nos quidem sanche Turonensi Ecclesiœ jus suum conservari, et debitam
subjeclionem à Dolensi Ecclesia exibcri voluinus, et .Apostolica authoritate censemus. Usum
(amen Pallii non minus huic snisque successoribus, donec eorum introilus et vita proba-
biliS concedimus clique finncunus. Sin vero ab hujus subjectionis iugo eum absolutum
esse legali defensione constiterit, quœcumque sibi dignisatis privilegia de cœtero compelere
visa fuerint, Apostolica non denegabit authoritas, algue interim, ut ci sicut ARCHIEPISCOPO
subjectionem et obedientiam exhibeatis, prœsenti authoritate constituimus. Hoc Raque patio
calmi consecratum et ornatum, ad sedem non hnmano collet° sed divinitus ei assignatam
remittentes, vobis vaide commendalum esse volunms, ut sicut nos in eo charitatem vestram
et touas Provincice Principatum honoravimus, ila et vos quam pro eo suscepimus sollici-
tudinem et pietatis affectum nobiscum suscipiatis. Ipsum quidem ca tin omni honore et reve-
rentia suscipientes, et ut bora Ecclesiœ iam per nuiltos annos à sacrilegis dispersa perva-
soribus, recuperare valeat adjuvantes : qtzatenus illa sedes, olim nobilis & potens, ad glo-
riam pristini decoris. [Deo opilulante) vcslris reformetur studiis, vestrisque restituatur
temporibus, elc. Dullin -1 lionne, 5 Kal. Oclob. indictione 15.

VI. Avec ces Lettres & plusieurs belles Reliques dont le Pape leur fit present, ils
sortirent de Rome & s'en retournerent en France, & ayans passé les Alpes, S. Geldoüin
se separa de 1'Archevesque, lequel il envoya en son Eglise, &, luy, alla en Beausse visiter
ses parons maternels, suivy seulement de deux Clercs & d'un garçon de pied. Un jour,
n'ayant pû arriver d'heure pour entrer en la Ville où il croyoit loger cette nuit, il fut
contraint de se retirer vers la logette d'un Païsan, qui demeuroit sur le bord d'une
riviere & gagnoit sa vie à passer & repasser le inonde d'un bord de cette riviere à l'autre.
Ce Païsan receut S. Geldoitin & luy promit le loger pour cette nuit, mais n'ayant gueres
dequoy luy donner à souper, il envoya un sien serviteur en un bourg fort éloigné de là
acheter des vivres. Cc serviteur fit son message avec une incroyable diligence & en
moins de demi heure voilà le souppé prest & la table abondamment couverte. S. Gel-
doffin, considerant la vitesse & diligence de ce serviteur, commença à l'avoir pour sus-
pect & à se douter qu'il n'y oust quelque chose de diabolique en son fait, ce qu'il
reconneut estre ainsi, lors qu'ayant beny la table, toutes ces viandes fantastiques
s'evanoiiirent, & n'y trouva-l'on que des erapauds, des sours, des couleuvres & aspics
&, au lieu de vin, de l'eau boiteuse & trouble. Tous les assistans demeurerent bien eton-
nez de ce spectacle & remercierent Dieu, lequel, par le moyen de son serviteur Geldoiiin,
les avoit delivrez de ce peril. Le Saint fit amener ce bon valet, lequel il conjura, de la
part de Dieu, de dire qui il estoit & à quelle intention il demeuroit en ce lieu; alors,
forcé par la vertu divine, il confessa hautement qu'il estoit un diable, qui se servoit du
corps d'un miserable scelerat dont l'aine estoit damnée, & pour converser plus aisément
parmy les hommes, se faisoit appeler Bernulion, qu'il s'estoit rendu en la maison de
ce Païsan pour taseher à le perdre & tuer, d'autant qu'il passoit volontiers & repassoit
ceux qui vouloient aller d'un bord de cette riviere à l'autre, & ce, plus par desir de
faire plaisir que pour le lucre, & ainsi estoit cause que personne ne s'y noyoit plus,
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ce qui arivoit fort souvent auparavant, la pluspart desquels, étant en mauvais état, ou
se desesperans clans les eaux se damnoient; qu'il avoit souvent tasché à renverser le
batteau de ce Faisan & le noyer ; niais que jamais il ne l'avoit pu faire, d'autant que,
mettant le pied dedans, il se munissoit du signe de la Croix. Le Saint, l'ayant ouy, luy
commanda de quitter ce corps & se retirer en ses cachots infernaux, ce qu'il fit avec
un cry & hurlement épouventable, laissant ce corps emprunté, puant, infect & demy
poury (1).

VII. S. Geldoüin, ayant delivré son haste de ce diable domestique, poursuivit son
chemin jusques à Orleans, où il visita ses amis, & de là s'en alla à Puyseaux où il tomba
malade d'une vehemente fievre, laquelle, augmentant de jour en autre, luy fit connoistre
qu'elle le meneroit au tombeau. C'est pourquoy il se fit porter à Chartres & alla faire sa
priere en l'Eglise de N. Dame & baisa devotieusement la Chasse en laquelle est gardée
la Chemise de la Sainte Vierge. De là, il alla loger au Monastere (le S. Pierre-en-Vallée,
Ordre de S. Benoist, situé és faubourgs de Chartres, où il fut visité de la Noblesse du
pais Chartrain, & assisté charitablement durant sa maladie, par les Religieux de ce
Monastere ; mais Dieu, voulant couronner ses merites, l'apella à soy, le 27 de Janvier
l'an de grace 1076, selon l'ancienne suputation, mais, selon la moderne, 1077. Son corps,
dépoüillé de son cilice, fut lavé & révetu de ses Ornemens Diaconaux, de Tunique &
Dalmatique, & exposé en veué au Peuple, lequel, par l'attouchement de ses membres
ou vétemens, receut de Dieu plusieurs faveurs. Il fut enterré dans une cave, dans le
milieu du Choeur des Religieux, ou Dieu a operé tant de merveilles, que quatre-vingt-
dix ans aprés sa mort, ses sacrez ossemens furent levez de terre & transportez en une
Chappelle, où ils sont reveremment gardez comme Reliques; au transport & Translation
desquels, les Miracles renouvellerent & continuerent long-temps aprés.

VIII. Me. Pierre Roiiillard, en son Histoire de Chartres, nous apprend quelle fut la
cause de cette translation, car, décrivant l'ordre et succession des Abbez de ce Monas-
tere, il dit que Foulcher XIV, Abbé de ce lieu, ayant esté guery des gouttes par l'inter-
cession de S. Geldoüin, leva ses Reliques & les transporta en ladite Chappelle, & plus
bas, faisant le denombrement des Saintes Reliques qui sont conservées en ladite Eglise,
il dit ainsi : Plus, le corps de S. Geldoüin lequel, revenant de Rome, de devers le Pape
Gregoire VII, ayant esté eleu Evesque de Dol en Bretagne, passant par Chartres, prit son
giste à S. Pierre-en-Vallée, où il tomba malade, mourut et fut enterré au Choeur de l'Eglise;
depuis, pour ses miracles, élevé et mis en une chasse à la poursuite de l'Abbé Foulcher;
lequel, par l'intercession dudit saint, fut miraculeusement guery d'une languissante maladie
qui luy causoit les gouttes, en reconnaissance perpetuel dequoy, ledit Abbé Foulcher ordonna
qu'ô 'ajours, tous les Samedys, le Sacristain serait tenu d'allumer un cierge pour brasier
devant sa chasse.

Cette Translation se sit, le 5 de May, l'an 1165, sous le Pontificat d'Alexandre III, regnant
en France Louys VII du nom, dit le Jeune, & en Bretagne le duc Conan IV du nom.

Cette vie a esté par nous recueillie de ce qu'en ont écrit nos Historiens Bretons, nommé-
nient M.e Pierre le Bault en son histoire de Bretagne manuscrite, lequel en parle fort
amplement; M.r d'Argentré aussi, en son histoire de Bretagne, liv. 3, chap. 41 ; le R. P.
Du Pas, en son Histoire Genealogique des Seigneurs de Dol et de Combour. depuis la page
501 jusqu'à 510, où il rapporte une partie de sa Legende Latine qui luy a esté envoyée de
Chartres; Pierre Roiiillard, en son Histoire de Chartres, és lieux cités cg-dessus; le 3e Tome
des Conciles, partie 2, pag. 1214 ; au liv. 4 du registre des Epistres du Pape Gregoire VII,
Epistre 5, de l'an 1076.

(1) Presque semblable chose se lit es vies de S. Hervé 17 juin et S. Martin de Vertou le 24 oetobre. — A.
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IX. Quant à l'Archevesque Even, estant arivé à Dol, il fut receu avec une extrême
rejoilissance & prit possession de son Eglise, nonobstant les opositions de Johovée,
lequel neanmoins continua à traverser Even & le troubla continuellement en la posses-
sion de son Evesché, ayant intenté procez contre luy ; &, par personnes interposées,
presenta sa Requeste au Pape Gregoire VII, lequel, ayant les oreilles rompües de ces
importunitez, renvoya les parties au Concile, que, par son commandement, on assembla
en France, auquel presida Hugues, Evesquc de Diez en Dauphiné, son Legat ; où, la
matiere bien debatué, Johovée fut deboutté de sa demande & l'Archevesque Even con-
firmé en son Siege. Le Pape écrivit au Duc Hoêl II du nom, à Geffroy Comte de Rennes,
beaufrere de saint Geldoüin & à Geffroy Comte de Pontiévre (1), fils d'Eudon, à ce qu'ils
permissent aux Evesques & Abbez de leurs Seigneuries d'aller à ce Concile.

X. Ce Prelat, estant Abbé 'de S. Melaine-lez-Rennes, avoit reformé ledit Monastere,
lequel la Comtesse de Rennes Berthe de Dol, soeur de saint Geldoilin, Dame fort devote
& religieuse, avoit fait rebastir presque tout à neuf, ayant iceluy demeuré presque desert
depuis qu'il fut rasé par les Normands aprés la mort de Salomon jusques alors. En ce
Monastere Even amassa grand nombre de Religieux, lesquels vivoient d'une vie fort
sainte & austere, dans lequel un jeune Prestre prit l'habit environ l'an 1090, porté à ce
faire par un accident estrange que je veux iey raconter, comme en son propre lieu. Il y
avoit en la ville de Nantes deux jeunes Prestres (cestuy-cy en estoit l'un) de mediocres
moyens, qui avoient fait leurs études ensemble & demeuroient en mesme chambre,
lesquels se donnerent parole que celuy d'eux qui decederoit le premier, trente jours
aprés, viendroit (par permission de Dieu) avertir le survivant de l'état auquel il se trou-
veroit. Quelque temps aprés, l'un deux, etant decedé, ne manqua justement, au terme
prescrit, de se presenter à son compagnon, qui veilloit la nuit, & estoit oceupé à quelque
étude, & luy demanda s'il le connoissoit pas ? Otiy bien, (repondit-il), mais je suis bien
étonné que vous avez tant tardé à venir. — Me voicy enfin venu, dit le mort, et, si tu es
sage, fais en sorte que mon arrivée te soit profitable, et sçaches que je suis eternellement
damné. — Ha ! mon frere, (dit le vivant), si vous estes en lieu de peine, je vous soulageray
par mes Messes, prieres, aumones et autres bonnes oeuvres. — Non, non, (dit-il), dans les
enfers il n'y a plus de misericorde, c'est fait de moy ; et, afin que tu sentes quelque chose des
tourmens que j'endure, liens, dit-il; &, disant cela, luy lança trois goutes de pus & pour-
riture qui découloient de son sein, desquelles l'une le frapa au front & les deux autres
és tempes, & firent chacune un trou capable de loger une noix, avec une douleur si
grande du patient, qu'il pensa mourir sur le champ ; puis luy dit : Tu porteras ces
marques toute ta vie, et, si lu crois mon conseil, va t'en de ce pas à Rennes et te rends
religieux au Monastere de Saint-Melaine, pour faire penitence de ta vie passée.

XI. Le pauvre homme, tout effroyé, ne repondant mot à cela, le mort s'ecria, d'une
voix enrouée & effroyable : Comment, miserable ! encore tu deliberes sçavoir si tu le dois
faire ou non ? &, luy ayant declaré quelques choses importantes (qu'il n'est pas besoin
de reciter icy), disparut, laissant une puanteur si grande dans la chambre, qu'on n'y
pouvoit aucunement durer. Le pauvre Prestre effroyé, revenu à soy, se deffit de ses
Benefices, vendit son patrimoine, en donna le prix aux pauvres & se rendit Religieux à
S. Melaine-lez-Rennes, où on venoit de toutes parts voir, par admiration, les marques
qu'il portoit de cette étrange aventure. Il vescut fort religieusement & mourut en grande
opinion de Sainteté ; & ainsi sa teste, cavée en trois endroits, fut levée de terre, et long-
temps conservée pour monstrer aux curieux. Le bon Prelat Even, ayant loûablement
gouverné son Eglise, deceda l'an 1095, et fut inhumé en sa Cathedrale, où assisterent à

(1) De Penthièvre..- A.-M. T.
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ses Funerailles 100 Moynes de ladite Abbaye de S. Melaine le 17 de Septembre en la
mesme année.

Les mesnzes Autheurs qui ont 'raillé de S. Geldaiin ont aussi parlé d'Even ; les Lettres
du Pape se trouvent au liv. 5 du registre des Epistres dudit Pape Gregoire VII, Epistre 23,
qui se trouve en la 2e partie du troisieme Tome des Conciles, pag. 1231. L'apparution de ce
damné est rapportée par Sigebert, et Vincent de Beauvais, en son Miroir historiai, liv. 26,
chap. 89, et S. Anthoine en ses histoires, partie 2, titre 26, au commencement du chapitre
premier; Allain Bouchard, en ses Annales de Bretagne, liv. 3, pag. 83.

Dans les diocèses de Rennes et de Chartres la fête de S. Gelduin se célèbre toujours; elle est
fixée au 27 janvier. — A.-M. T.

Dessin de M. Th, Busnei d'ain es une photographie de M. Boutdoup.
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LA VIE DE S. JEAN, DIT DE LA GRILLE,

Evesque de S. Malo, Confesseur, le 3 Fevrier.

HEUREUX Prelat S. JEAN, qu'on nomme communément de la Grille (à cause
que son Sepulehre est entouré d'une grille de fer), estoit Breton, issu de
parens mediocrement monnoyez. Il nasquit l'an de grace 1098, seant en la
Chaire Apostolique le Pape Paschal II, regnant en Bretagne, le Duc Allain,

surnomme Forgeant IV du nom. Dés son bas âge il donna des indices de sa future Sain-
teté. Il fut envoyé aux écoles, où il fit en peu de temps un grand progrés és études des
bonnes lettres. Ayant achevé ses humanitez, il se resolut de quitter le monde & se
rendre Religieux de l'Ordre de Cysteaux, lors florissant en Sainteté, &, à ce dessein il se
retira vers le glorieux Patriarche S. Bernard, lequel, ayant éprouvé sa perseverance, luy
donna l'habit de son Ordre, l'an de grace 1121, le 23.e de son âge, et fit sa probation &
profession sous la direction du mesme S. Bernard,

II. L'Ordre de Cysteaux croissant de jour à autre, & se dilatant par le Royaume de
France, le Comte de Pontiévre, Estienne III de ce nom & Havoise Comtesse de Guin-
gamp sa femme, envoyerent vers S. Bernard le supplier de leur envoyer des Religieux pour
peupler un monastere de son Ordre qu'ils desiroient fonder en leurs terres; S. Bernard
accepta leur offre, & leur accorda leur demande, enjoignant par obedience à nostre saint
d'aller en Bretagne pour soigner la construction de ce nouveau Monastere, ce qu'il
executa, & ayant pris la benediction de saint Bernard, s'en vint en Bretagne & se rendit
à Guingamp vers le Comte Estienne, qui le reeeut fort amiablement, & peu aprés, fonda
le Monastere de Begar distant de trois limés de Guingamp, au diocese de Treguier, l'an
de grace 1130, auquel il donna des rentes, terres et possessions, & dans peu de temps,
le rendit parfait & accomply.

III, La Duchesse Ermengarde d'Anjou, veuve du Duc Allain IV, estant de retour de
la Terre Sainte (où elle estoit allée visiter les Saints lieux), voulut bastir un Monastere
de l'Ordre de Cysteaux au diocese de Nantes, & en fit instance à S. Bernard, lequel
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connoissant la pieté, le zele & l'esprit de nostre Jean, le rappella de Begar, & le manda
venir à Rhedon, où il se trouva aussi ; &, avec ladite Dame Ermengarde, doüairiere de
Bretagne, concluerent la fondation & dotation du Monastere de Buzay, lequel fut fondé,
le 16 juin 1136, & S. Bernard le peupla de Moynes de Cysteaux, & y mit Abbé nostre
S. Jean, auquel il ecrivit depuis plusieurs lettres, l'une desquelles se void entre ses
Epistres, la 230e. Ayant gouverné 14 années ce Monastere, le 36.e Evesque d'Aleth en
Bretagne, nommé Benoist, estant decedé, il fut eleu en sa place, au grand deplaisir de ses
Religieux, et fut sacré l'an de grace 1140; &, dés l'année suivante 1141, voyant que l'Isle
d'Aaron commençoit fort à se peupler & fortifier, il y transfera le Siege de son Evesché
de l'ancienne Cité d'Aleth (qu'à present on nomme Guic-Aleth, &, par corruption de
langage Quidaleth), & nomma la nouvelle ville Saint-Malo ; à laquelle le Duc Conan le
Gros transfera tous les privileges de la ville d'Aleth, & en donna de nouveaux, à l'ins-
tance de ce saint Prelat.

IV. Le Comte Estienne de Pontiévre & la Comtesse Havoise de Guingamp sa compagne
voulant encore bastir un Monastere prés leur ville de Guingamp, prierent S. Jean de
les venir trouver pour leur en donner son avis; il s'y rendit incontinent, & leur persuada
de fonder le Monastere de Ste. Croix de Guingamp & y mettre des Chanoines Reguliers
de l'Ordre de S. Augustin, & eonsentit à en être le premier Abbé, à quoy lesdits Comte
& Comtesse consentirent, & commanderent à leur fils aisné Henry de porter sur ses
propres épaules la premiére pierre de ce Monastere. S. Jean ayant mis bon ordre à
cette fondation, s'en retourna à Saint-Malo, où, se voyant embarassé és affaires & procez
que de toutes part on luy suscita, il resigna son Abbaye de Ste. Croix à un vertueux
personnage nommé Moïse, & peu de temps aprés, deceda le Comte de Pontiévre Estienne
auquel succeda son fils aisné Henry, jeune Seigneur fort vicieux & adonné aux femmes ;
d'autant que le bon Abbé Moïse luy remonstroit ses fautes & taschoit à l'en retirer, il le
chassa de son Monastere & y logea une sienne concubine, pour en chasser les autres
Moynes aussi bien que l'Abbé. Il donna ce Monastere à l'Abbesse & aux Religieuses de
S. Georges de Rennes : ce qui causa de grands procez entre ces deux Monasteres.

V. Le Bien-heureux Prelat, voyant ce desordre, tascha d'y remedier par ses lettres &
admonitions, mais il y gagna fort peu. Sur ces entrefaites, le Pape Lucius II du nom, luy
envoya, l'an 1144, une commission expresse & extraordinaire pour reduire le Monastere
de S. Méen de Gaël à l'étroite observance de la Regle de saint Benoist, ce qu'il executa
fort paisiblement au contentement d'un chûcun, qui admiroit sa prudence & sa sage
conduite en affaires si difficiles à manier. Le Pape Eugene III ayant succedé à Lucius II,
l'an 1145, les Moynes de Marmoûtier-lez-Tours le mirent en procez pour l'Eglise Abba-
tiale de S. Malo qu'il avoit choisie pour sa Cathedrale, dés l'an 1141, & y avoit étably
des Chanoines Reguliers, qui vivoient sous ]'observance de la Regle de S. Augustin, à
l'instar de ceux de S. Victor de Paris, laquelle Eglise avoit esté donnée par Benoist II
du nom, Evesque d'Aleth (c'est S. Milo), à Guillaume, Abbé de Marmoûtier & à ses
Religieux, dés l'an 1108 ; don que le Pape Paschal II confirma l'année suivante 1109,
ensemble avec le Prieuré de S. Malo de Dinan. Le saint Prelat évoqua le procez en Cour
de Rome par devant le susdit Pape Eugene III, &, pour mieux solliciter ses affaires, alla
en personne à Rome, où il fut receu benignement du St Pere, déja informé de sa sain-
teté de vie. Les Deputez de Marmoûtier s'y trouverent aussi ; &, la cause examinée à
loisir, le saint Pere prit l'Eglise Cathedrale de Saint-Malo sous la protection des Bien-
heureux Apostres & la sienne, & en investit nostre saint Prelat, luy confirmant les
rentes, heritages, terres et possessions que lors il possedoit, & imposa silence à sa partie,
avec defense de le plus inquieter en cette possession (1).

(1) Voyez du Pas Hist. généal. des Vicomtes de Dinan, p. 118 et 119. — A.
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VI. Ayant terminé ce different, il proposa à sa Sainteté les mauvais déportemens de
Henry Comte de Pontiévre & de Guingamp, lequel avoit chassé l'Abbé Moïse, & en von-
boit aussi mettre hors les Chanoines Reguliers & donner ce Monastere aux Religieuses
de S. Georges de Rennes, contre l'intention de ses pere et mere, Fondateurs dudit
Monastere; le Pape en écrivit à Henry, & bailla ses Lettres à nostre S. Prelat, lequel,
arrivé en Bretagne, fut receu en grande joye de ses diocesains, &, incontinent aprés,
alla à Guingamp trouver le Comte Henry, auquel il presenta les Lettres de sa Sainteté,
& fit tant, par ses salutaires admonitions, qu'il remit l'Abbé Moïse en la reélle possession
du Monastere de sainte Croix de Guingamp, révoca la donation qu'il en avoit faite aux
Religieuses de S. Georges de Rennes, en osta cette sienne concubine qu'il y avoit mis,
& la maria au Prevost de Treguier. Le saint, estant de retour en son Diocese, il vivoit en
Communauté avec ses Chanoines, lesquels il logea en Dortoir commun. Il retint toûjours
son habit Monachal & les rigueurs & austeritez particulieres de son Ordre. Sa Sainteté
estoit tellement notoire à tous, que Pierre, Abbé de Celles, parlant de luy, (encore vivant),
l'appelle Evesque Saint, serviteur fidelle de Dieu, homme courageux, vray amateur de
la pauvreté, lumiere brillante, qui donne la chasse aux époisses tenebres qui Iuy pen-
soient faire ombre.

VII. Ce S. Prelat, voyant le fruit que les Chanoines Reguliers de S. Augustin faisoient
en l'Eglise, comme il les avoit déja introduits en l'Abbaye de sainte Croix & en son
Eglise Cathedrale, sollicita le Pape Eugene III de donner l'Eglise de sainte Geneviefve
à Paris (jadis fondée par le Roy Clovis en l'honneur des bien-heureux Apostres S. Pierre
& S. Paul) aux Chanoines reguliers de saint Victor ; il en écrivit à sa Sainteté, laquelle
y consentit & donna commission à Sugerius, Abbé de S. Denis, d'y mettre douze Reli-
gieux, lesquels il tira du Monastere de saint Victor, l'an 1147. Tandis que S. Jean s'oc-
cupoit à ces oeuvres de pieté, les Moynes de MarmoCitier reveillerent de rechef leurs
differens, & le mirent encore en procez pour la possession de l'Eglise de S. Malo, ce
qui le fit resoudre d'aller de rechef à Rome, l'an 1153, où le Pape Anastase 'Vie recueillit
fort benignement ; lequel, parties oiiyes, le confirma en possession de son Eglise &
defendit aux Moynes de le plus traverser ny inquieter pour ce sujet. Le Pape estant
decedé durant qu'il estoit à Rome, il obtint du nouveau Pape Adrien IV, confirmation
de son Eglise & de ses privileges, puis s'en retourna à S. Malo, l'an 1154.

VIII. Se voyant paisible possesseur de son Eglise, ayant terminé ce procez qui avoit
duré 18 ans entiers, il entreprit les reparations de sa cathedrale, & la trouvant trop
petite, la mit toute à neuf, & au bout bastit un beau Choeur, tel qu'on le voit à present ;
lequel il enrichit de richesses, meubles et orneinens ; & ayant eu connoissance de quelques
heritages qui avoient esté alienez de son Eglise, les fit restituer par ceux qui les dete-
noient ; ce qui luy causa l'inimitié de plusieurs grands Seigneurs, mais il ne s'en soucia
pas beaucoup. Il procura la fondation du Monastere de S. Jacques de Montfort en son
Diocese, où il mit des Chanoines Reguliers de S. Augustin, &, l'an 1156, il en benit le
Maistre Autel. Enfin, ayant vescu en grande Sainteté & gouverné son Eglise l'espace de
30 ans, chargé d'années, mais bien plus de merites, il rendit l'esprit à Dieu, le 1. jour

. de Fevrier, l'an de grace 1170, & de son âge le 68e. Son saint Corps fut ensevely dans les
Chanteaux du Choeur de sa Cathedrale, du costé de l'Evangile, en un sepulchre élevé.
Dieu a manifesté la gloire de ce S. Confesseur par plusieurs grands miracles, lesquels
considerez par le Pape Leon X, il ordonna que sa Feste fust celebrée le 1. de Fevrier,
& qu'on en fit Office solemnel, comme d'un Confesseur Pontife, & en decerna Bulles,
l'an 1517, ne pouvant lors, pour ses urgentes affaires, vacquer à sa Canonization.

Cette Vie a esté par nous recuèillie du Proprium Sanctorum Malouin; Mr. d'Argentré,
V. DES S. 	 5
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au Catalogue des Evesques de S. Mato, et en son Histoire, liv. 4, chap ; Fascienlus, His-
toria. Ord. Cirtenciens. Sirmundus és annol. sur la 15. Epistre du liv. premier des Epistres
de Pierre Abbé de Celles; Jean Picard, és annol. sur la 359. Epistre de S. Bernard ; Jeun
Chenu, en son Histoire Chronologique des Evesche: de France, en ceux de S. Mato; Claude
Robert, en sa France Chreslienne, lettre M. R. P. Augustin Du Pas, en son Histoire genea-
log. des Illustres Maisons de Bretagne, en la Genealogie de Pontièvre, pag. 10 el 11, el au
rôlle des Evesques de S. Mato.

LA VIE DE S. RIOK,

Anachorete et Confesseur, le 12 de Fevrier.

ES Genereux Chevaliers Neventerius & Derien, Seigneurs Bretons Insulaires,
ayans fait le voyage de la terre Sainte, où ils avoient esté bien recueillis de
Ste Heleine, mere du pieux Empereur Constantin le Grand, se mirent sur le
retour, &, ayans navigué dans la Mediterranée, entrerent par le détroit de

Gibraltar dans l'Occean, puis, rengeans la coste d'Espagne, vinrent prendre port à
Vennes, d'où ils allerent à pied à Nantes en pelerinage visiter les reliques de S. Pierre
& des saints Martyrs Similian (1), Donatian & Rogatian ; car les Edits de l'Empereur
Constantin avoient déja esté publiez, sous la faveur desquels, les Nantois avoient edifié
une medioere Eglise dans l'enclos de leur Ville, où on alloit en devotion & pelerinage
de tous les cantons de Bretagne. Arrivez à Nantes, ils feurent fort bien receus, tant du
Lieutenant de l'Empereur, que de l'Evesque du lieu qui les oüit en Confession, leur
administra les Sacremens & leur fournit des chevaux & convoy à eux & à leur train,
pour les conduire en seureté à Brest, où leurs Navires les estoient allez attendre.

II. Comme ils alloient par pals, passant le long de la riviere Dour-doun, entre Pont-
Christ (2) et le Chasteau de la Roche-Maurice, demie lieuê de la ville de Landerneau, ils
apperceurent le Seigneur de ce Chasteau (qui s'appelloit Elorn) lequel, des creneaux &
guerites de la muraille, se precipita dans la riviere qui lors couloit tout au pied de
ladite place; &, délors cette riviere, perdant son ancien nom de Dour-doun, fut appelée
Elorn, ce pauvre Seigneur luy ayant causé par son desespoir ce nom, comme jadis
Icarus donna le sien à la Mer d'Icarie par sa presomption. Nos deux Chevaliers
coururent à toute bride à travers la riviere &, l'ayant pris, le tirerent hors de l'eau,
quelque peu blessé ; porté qu'il fut dans sa maison, Neventerius s'enquist de luy pour-
quoy il s'estoit ainsi jetté dans la riviere : Messieurs (dit-il), il y a icy prés un épouven-
table Dragon qui devore hommes & bêtes; & dés que la faim le fait sortir de sa taniere,
il fait un degast & dommage irreparable par ce pais, devorant hommes & bêtes indif-
feremment ; pour à quoy obvier, le Roy Bristokus a fait un Edit, que, tous les Samedis,
on jettât le sort, & celuy sur qui il tomberoit seroit obligé d'envoyer un homme pour
estre devoré de cette cruelle bête, ou y aller luy-mesme. Or, ce sort est si souvent

(1) Nous verrons plus loin que S. Similien n'a pas subi le martyre et nous indiquerons le fait qui a donné lieu à
cette confusion d'autant plus étrange qu'Albert Le Grand racontant la vie de ce Saint Evêque de Nantes rintitule lui-
même : u La Vie de Saint Similian ou Sembla, Confesseur. u — A.-M. T.

(2) On ne saurait trop déplorer la négligence qui a amené la ruine de cette intéressante chapelle. — A.-M. T.
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tombé sur moy, que j'y ay envoyé tout mon monde, & ne m'est resté plus que ma femme
que voicy, & ce petit enfant qu'elle tient entre ses bras, âgé seulement de deux ans, sur
lequel le sort estant tombé, j'ayme mieux entre suffoqué des eaux que de le livrer à une
mort si cruelle.

III. Les deux Chevaliers, l'ayant patiemment écouté, le consolerent & luy dirent que
s'il voulait renoncer le Paganisme & embrasser la foy de Jesus-Christ ils le delivreroient
de ce Dragon, veu que le même Jesus-Christ avoit promis à ceux qui croyroient en luy
qu'en vertu de son S. Nom ils chasseroient & extermineraient les serpens ; puis, s'eten-
dans sur les loüanges de nôtre Religion, enfin conclurent que mesme le tres-Auguste &
Victorieux Empereur Constantin, ayant reconnu la vanité de la fausse Religion des
Payens & l'excellence de da Chrestienne, avoit renoncé à celle-là, pour embrasser celle-
cy ; à l'exemple duquel, les Princes Sc grands Seigneurs de sa Cour se faisoient baptiser.
Elorn ferma les aureilles à ces salutaires remonstrances & dit qu'il vouloit vivre &
mourir en la Religion de ses ancestres ; mais que, s'ils le pouvoient delivrer de ce
serpent, il leur donneroit une de ses terres & metairies à leur choix. Non, (repondit
Derien), nous n'avons que faire de tes heritages, seulement promets nous de bastir en
tes terres une Eglise à nostre Dieu, où les Chrestiens se puissent assembler pour faire
leurs oraisons, &, par son ayde, nous exterminerons le Dragon & en delivrerons tes terres.

IV. Elorn accepta l'offre, & promit de ce faire ; Sc, de plus, de permettre que son fils
Riok, âgé seulement de deux ans, fast instruit en la Religion & Foy de Jesus-Christ
ceux de sa famille qui le voudroient. Incontinent, les deux Nobles Chevaliers se rendi-
rent en la caverne du Dragon, auquel ils firent commandement, de la part de Jesus-
Christ, de paroistre ; il sortit donc, & son sifflement épouventa tous les assistans ; il
estoit long de cinq toises, & gros par le corps comme un cheval, la teste faite comme un
Coq, retirant fort au Basilicq, tout couvert de dures écailles, la gueule si grande que,
d'un seul morceau, il avaloit une brebis, la veué si pernicieuse, que, de son seul regard,
il tuoit les hommes. A la veuê du Serpent, Derien mit pied à terre, mais son cheval
s'effraya si fort, qu'il se prit à courir à toute bride à travers pais (1). Cependant, il avance
vers le Dragon, &, ayant fait le signe de la Croix, luy mit son escharpe au col, Sc le
bailla à conduire à l'enfant Riok, lequel le mena jusques au Chasteau de son pere, qui,
voyant cette merveille, remercia les Chevaliers & les alla conduire à Brest, où ils emme-
nerent le Dragon, au grand étonnement du Roy Bristok. De Brest, ils allerent à Tolente
(lors riche Ville), voir le Prince Jugonus, pere de Jubault ou Jubaltus (que Conan
Meriadec défit depuis), & de là s'allerent embarquer au Havre Poullbearnual, où leurs
Navires estoient à l'ancre & où ils commanderent au Dragon de se précipiter dans la
Mer, ce qu'il fit ; Sc de là ce port fut nominé Poullbeuzaneual, c'est-à-dire, port où fut
noyée la beste, que les Bretons appellent par contraction Poullbeunzual, en la Paroisse
de Plouneour-trez, Diocese de Leon.

V. Elorn, nonobstant les remonstrances des deux Chevaliers, demeura toûjours
obstiné en son erreur & ne voulut quitter son idolatrie ; mais sa femme se fit catechiser
elle & son fils, & puis receurent tous deux le S. Baptesme ; &, à leur exemple, la plus-
part de leurs domestiques, avec lesquels elle vacquoit à prieres Sc oraisons ; mais
n'ayans point d'Eglise où faire exercice de leur religion, Riok & sa mere suplierent Elorn
d'accomplir sa promesse & d'edifier une Eglise en un endroit de ses terres nommé
Barget, en l'honneur de Dieu & des Bien-heureux Apostres S. Pierre & S. Paul, selon la
promesse qu'il en avoit faite aux chevaliers qui l'avoient délivré du danger du Dragon.
Il se rendit, du commencement, difficile à le leur octroïer ; enfin, il le leur accorda, à

(1) Le combat de saint Derien et de saint Neventer contre le dragon de l'Elorn est représenté dans une magnifique
'verrière de l'église de Saint-Similien de Nantes, oeuvre de Claudius-Lavergne. — A.-M. T.
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condition que ce fust non à Barget, mais en quelque détour et lieu écarté de ses terres,
où on fit charroier force materiaux ; on fit venir des ouvriers de toutes parts ; mais,
quand on voulut commencer à bastir, tous les materiaux furent miraculeusement trans-
portez à Barget ; ce qu'ayant esté raporté à Elorn, il attribua ce miracle à la Magie
(selon l'ordinaire des Idolatres), & se fascha tellement avec sa femme & son fils, qu'il
les chassa de sa maison, avec defense de ne se trouver jamais en sa presence.

VI. Par ce moyen, l'Eglise (qui aujourd'huy est la Parrochiale de Plouneventer, une
lieue de la Ville de Landerneau) demeura imparfaite & ne fut achevée qu'au temps du
Roy Hoél le Grand. La bonne Dame, se voyant irreconciliablement disgraciée de son
mary, que le zele de la fausse Religion avoit aveuglé, se retira, avec son fils S. Riok, en
un sien Manoir, nommé Ar-Forest, où, ayant fait bastir une Chappelle, elle passa le reste
de ses jours, deceda fort pieusement & fut ensevelie par son fils S. Riok, lequel, se
voyant libre de tous empeschemens, se resolut de se retirer en quelque lieu desert &
éloigné de la frequentation des hommes, pour vacquer plus librement aux affaires de son
salut. Il estoit lors âgé de 15 à 16 ans ou environ ; &, ayant vendu tout ce dont il pouvoit
disposer, en donna l'argent aux pauvres. Il choisit pour sa retraitte un rocher dans la
Mer, à la coste de Cornouaille, vers l'embouchure de la Baye ou Golfe de Brest, au
rivage de la Paroisse de Kamelet (1), lieu entierement desert & écarté, ceint de la mer
de toutes parts, forts aux basses marées qu'on en peut sortir & venir en terre ferme.

VII. Il entra en cette affreuse solitude, environ l'an de salut 352, & y demeura 41 ans,
tout le temps que Conan Meriadek conquist & subjuga les Armoriques jusques au regne
du Roy Grallon, lequel donna le gouvernement du Comté de Leon a Fragan. Iceluy,
estant venu resider en son Gouvernement, amena quant & soy son fils S. Guennolé,
lequel, ayant oüy parler de l'Hermite saint Riok, l'alla voir en sa Grotte, &, l'ayant salué,
aprit de luy qu'il y avoit quarante & un ans qu'il faisoit penitence en ce lieu, se substan-
tant d'herbes & petits poissons qu'il prenoit sur le sable au pied de son rocher, son
origine & extraction, & toutes les autres particularitez de sa vie ; que quand il monta sur
ce rocher, il estoit vestu d'une simple soûtane, laquelle estant usée par longueur de
temps, Dieu luy couvrit le corps d'une certaine mousse roussastre, laquelle le garantis-
soit de l'injure du temps.

VIII. S. Guennolé, ayant oüy le recit de ces merveilles, fut tout étonné & en rendit
grace à Dieu ; &, voyant saint Riok vieil & cassé d'austeritez & macerations, il le pria
de venir avec luy en son Monastere de Land-Tevenec, à quoy il s'accorda (2). S. Guennolé
l'ayant dépoiiillé de cette mousse, luy donna l'habit de sou Ordre ; & est chose bien
remarquable, que sa peau fut trouvée aussi blanche & nette que si elle eust toujours
esté couverte de fin lin & de soye. Il vescut quelques années en ce Monastere, en opinion
de grande Sainteté, y deceda enfin & fut ensevely par saint Guennolé & ses Religieux, &
depuis sa mort, Dieu a fait tant de miracles à son Tombeau, que S. Budok, troisième
Archevesque de Dol, Metropolitain de Bretagne Armorique, en ayant esté deuément
informé, le declara Saint, environ l'an 633.

Des anciens Manuscrits des Eglises Abbatiales de Land-levenec et Daougloas; en Cor-
nouaille, et d'un vieil Livre reservé en l'Eglise parrochiale de Plou-neventer, Diocese de

(1) Camaret. — A saint Rioc on a substitué saint Remi comme patron de Camaret, et Notre-Dame de Lorette comme
patronne de Lanriec, mais ici au moins il a gardé sa chapelle de Saint-Riou ; un recteur a bien voulu le remplacer par
saint Bonaventure, mais le peuple a eu le bon sens de n'en pas tenir compte. — A.-11. T.

(2) Si ce qui précède est exact il ne faut pas confondre ce saint Riok avec le personnage du même nom qui figure
dans la Vie de saint Guénolé, et qui était encore assez jeune pour avoir toujours sa more quand il entra comme
religieux à l'abbaye de Landévennec. — A.-M. T.
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Leon et une vieille Chronique de Bretagne Anonyme, livre premier chap. 28 ; mais specia-
lement des Memoires et recherches de l'Evesché de Leon, par Noble et Discret Messire Yves
Le Grand, Chanoine de S. Paul, premier Aumosnier et Conseiller du Duc François II,
Recteur de Plou-neventer l'an 1472, à moy communiquez par feu Escuyer Vincent Le Grand
(mon Oncle paternel), Sieur de Kerscao Kerigonual, Conseiller du Roy et Seneschal de
Carhaix.
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LA VIE DE S. GUEVROC OU KIRECQ,
Chanoine et Grand Vicaire de Leon (1), Confesseur, le 17 de Fevrier.

	 •	 4 	

AINT Tugduval, passant de l'Isle de la Grande Bretagne en la Bretagne Armo-
rique, emmena quant & soy 70 de ses meilleurs & plus vertueux Religieux,
pour luy ayder au Ministere auquel Dieu l'avoit choisi, sçavoir est, la couver-

  sion de tant d'Ames qui, par le moyen de ces SS. Personnages, devoient estre
redressées & remises au chemin de la vertu. De ce nombre fut S. Guevroc ou Kirecq,
duquel icy nous parlerons, lequel, issu de parens assez mediocres, fut par eux soigneuse-
ment élevé, selon la portée de leurs moyens. Ayant acquis quelques sciences és études,
Dieu luy toucha le coeur, & luy jetta dans 1'Ame un genereux mépris des choses
caduques, & un fervent amour des Celestes, de sorte qu'il demanda & receut l'habit de
Religion, au Monastere de S. Tugduval, au Pais de Walles en l'Isle, & devint si parfait
Religieux que saint Tugduval, ayant eu commandement d'un Ange de passer és Armo-
riques, il le choisit pour un de ses compagnons. Il vêcut quelque temps au grand
Monastere de Trecor, sous la discipline dudit S. Abbé ; lequel, connoissant sa capacité
& doctrine, l'envoya fonder un Monastere prés la ville de Kerfeunteun, (à present dite
Land-Meur,) luy donnant quatorze Religieux pour commencer à peupler ce lieu.

II. Ayant pris la benediction de S. Tugduval, il se mit en chemin avec sa compagnie,
&, arrivant à Kerfeunteun, fut fort bien recuêilly des habitans de la Ville, qui desiroient
infiniment le voisiné de ces bons Peres ; mais S. Guevroc, desireux de la retraitte &
solitude, ne voulut bastir dans la ville ny és fauxbourgs, mais plus haut que le port
(aujourd'huy le Havre de Toullarkirri), à une lieuê de la ville sur une longe de terre
qui avançoit en la Mer, à Pernboueheure de la riviere de Menou, où est encore à present
l'Eglise Treviale de Loc-Kirecq (2), autre fois nommé le Monastere de Land-Guevroc. Qui
pourroit suffisamment raconter le fruit que firent ces bons Religieux en tout ce canton,
sous la sage conduite du saint Abbé ? Mais, voyant qu'il estoit trop frequenté en ce lieu,
il se voulut retirer au desert, ce qu'il executa, aprés avoir gouverné six années ce
Monastere, & fait élire un autre Abbé en sa place.

III. Il quitta son Monastere & ses Religieux tous desolez & baignez de larmes,
& passant la riviere de Kevleut à Morlaix, s'en alla jusques à la paroisse de Ploudaniel,

(1) Saint Guévroc a rempli des fonctions qui ne sont pas sans analogie avec celles des dignitaires qui s'en
acquittent aujourd'hui, mais ces titres ne devaient ètre en usage que beaucoup plus tard. Nous faisons cette
remarque une fois pour toutes, Albert Le Grand emploie souvent ces termes qui à eux seuls constituent de vrais
anachronismes. — A.-M. T.

(2) Le lieu garde toujours son nom, mais saint Jacques le Majeur lui a été substitué comme patron. — A.-M. T.
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en Leon, où il s'arresta en une petite vallée fort sombre, située au pied d'une époisse
forest, lequel lieu fut depuis de son nom appelle Traoun-Guevroc, c'est à dire, le val de
Guevroc, où il édifia premierement une petite Chappelle de rameaux d'arbres, & auprés
une petite chambrette, & demeura en ce lieu deux ans entiers, vivant en une admirable
abstinence & solitude ; mais le flambeau allumé ne peut être davantage caché sous le
boisseau, ains fallut qu'il fust élevé pour éclairer & luire en l'Eglise de Dieu. Il advint
que saint Paul Evesque de Leon, faisant la visite par son Dioccse, estant arrivé à Plou-
daniel, ouït nouvelle de ce S. Hermite ; il le voulut visiter, & alla vers son Hermitage
à cette intention. Saint Guevroc eust revelation que saint Paul le venoit visiter, il sortit
de sa Cellule pour aller à sa rencontre. Saint Paul, le découvrant de veuê, apperceut un
brandon de feu qui luy environnoit le Chef en forme de rayons, ce qui accreut encore
l'opinion qu'il avoit déja conceuè de sa Sainteté.

IV. A la rencontre, ces deux Saints s'embrasserent & se donnerent le baiser de paix,
&, après avoir prié en l'Oratoire, entrerent en devis & colloque spirituels, &, en cet
entretien, saint Paul reconneut en saint Guevroc une si rare Sainteté, accompagnée
d'une telle prudence, qu'il se resolut de l'emmener en sa ville d'Occismor, pour se
servir de son conseil en l'administration de sa charge Pastorale ; il l'en pria trés-
instamment; mais le saint ne voulut quitter sa solitude. Enfin, intervenant le comman-
dement exprès de saint Paul, il obeït & le suivit en la ville d'Occismor. Incontinent saint
Paul le pourveut d'un Canonicat en sa Cathedrale & se deschargea sur luy d'une partie
du soin de son troupeau, le faisant son grand Vicaire par tout son Diocese. Cette nouvelle
dignité ne causa en luy aucun relaschement de ses exercices ordinaires ; il estoit vestu
d'un habit modeste, retiré & solitaire, hors le temps que requeroit de luy l'acquit de sa
charge ; ses viandes ordinaires estoient le pain & l'eau & quelques legumes, nourrissant
son Arne de l'Oraison & celle de son prochain du doux pain de la parole de Dieu.

V. Allant par pais, un Dimanche matin, il trouva un paisan qui coupoit des ronces
pour clorre un trou de haye, par lequel le bestail entroit dans son parc & endommageoit
son bled ; S. Guevroc le reprit de l'irreverence qu'il portoit au saint jour du Dimanche,
luy remonstrant qu'il valloit mieux, pour ce jour, mestre quelqu'un à garder ce bled que
de prophaner le Dimanche par ce labeur. Le païsan, au lieu de remercier le Saint de
son bon avis, commence à se moquer de luy & travailler comme auparavant ; le saint,
voyant qu'il ne profitoit rien envers cet obstiné, continue son chemin ; mais Dieu punit
ce villageois tout sur le champ ; car la coignée dont il couppoit ses ronces luy demeura
si fermement attachée au bras, qu'on ne l'en pouvoit oster ; le miserable, ainsi chastié,
vint à Occismor trouver S. Paul & S. Guevroc, ausquels ayant demandé pardon & s'estant
confessé & receu l'Absolution, la coignée luy tomba des mains sur le marche-pied de
l'Autel. Une autre fois, allant par la ville d'Occismor, un jour de Feste N. Dame, il vid
une jeune lingere qui travailloit à sa porte ; le Saint la reprit de ce qu'elle ne chommoit
la Feste, mais elle ne tint compte de sa reprimande, & luy répondit qu'elle ne sçavoit
autre mestier pour gagner sa vie, qu'il failloit aussi-bien vivre les jours de Festes que
les jours 'uvriers.

VI. A peine eut-elle achevé la parole, qu'elle fut subitement saisie d'une Paralysie en
ses membres, si grande, qu'elle ne pouvoit remuer ny pieds ny mains ; alors, reconnoissant
sa faute, elle jeusna huit jours entiers, employant tout ce temps en ferventes prieres ; au
bout duquel temps, elle se fit porter au mesme lieu où elle avoit commis la faute, manda
S. Guevroc, reconneut son offense & en demanda pardon à Dieu & au saint, lequel, faisant
le signe de Croix sur elle, luy rendit la santé ; &, en memoire de ce Miracle, elle donna
sa maison à S. Guevroc, qui la eonvertit en une Chappelle, laquelle fut dediée à N. Dame,
& nommée Nostre Dame de Crcis-ker (c'est à dire du milieu de la Ville), laquelle fut
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rebastie plus magnifique par le Duc Jean le Conquereur. Ayant entrepris encore une fois
de visiter le Diocese de Leon, il tomba malade en la ville de Landerneau, &, la maladie
se rengrégeant, conneut son dernier temps estre venu ; partant il se disposa à la mort,
laquelle, le privant de ce séjour mortel, le ravit à l'immortalité environ l'an 547. Ses
Religieux de Lockirecq ou Land-Guevroc, ayans eu avis de sa maladie, le vinrent servir
& assister, &, par permission (le saint Paul, emporterent son corps, qu'ils ensevelirent
honorablement audit Monastere, oit il reposa jusques au transport general des corps
Saints hors de Bretagne, qu'il fut aussi enlevé.

Les Vieux Legendaires manuscrits de la Cathedrale de Leon et Collegialle de Nostre
Donne de Folcoël au mesme Diocese, et les memoires et recherches de l'Evesché de Leon, par
Noble et Discret Messire Yves Le Grand, Chanoine de saint Paul de Leon, Recteur de Plozz-
Ncventer, Aumosnier et Conseiller du Duc François II, à moy communiquez par feu Escuyer
Vincent Le Grand, Sieur de Kerscao Kerigon-val Conseiller du Roy et Seneschal de Carhaix.

ANNOTATION.

, NOTRE-DAME DE CREISKER. — (J.-M. A.).

insouE saint Guévroc a été le fondateur de l'église de Notre-Dame de Creisker, il convient
de donner ici une description de l'édisice actuel et de son clocher, le plus beau de Bretagne,
le plus beau du monde. Il faut que la dévotion à Notre-Dame de Creisker ait été bien grande

pour qu'on ait pensé, au cours du mye siècle, à reconstruire la chapelle primitive sur des propor-
tions si vastes, et à surmonter cette nouvelle église d'un clocher si monumental, unique entre
tous, sinon pour sa hauteur, du moins pour sa sveltesse, la pureté de ses lignes et la correction
de ses détails. Portée à l'intérieur de l'église sur quatre piles entourées de faisceaux de longues
colonnettes, la base de cette tour se dégage de la toiture et dès l'abord se revêt d'une ornemen-
tation noble et digne : moulures verticales et horizontales se coupant pour former panneaux et
caissons, baies carrées disposées en damier, galerie aveugle et galerie à jour, lancettes appliquées
et lancettes ajourées, ceinture de quatre-feuilles et double corniche saillante donnant à la galerie
supérieure et aux clochetons d'angle un surplomb vraiment extraordinaire. Puis viennent des
clochetons d'abord carrés et passant ensuite à l'octogone par trois étages successifs, et les lucarnes
des quatre faces qui leur font concurrence pour leur légèreté et leur élancement. Et de tout cet
ensemble émerge la flèche en pyramide algue', montant à 86 mètres de hauteur, découpée de plus
de quatre-vingts ouvertures variées, rosaces, trèfles, quinte-feuilles, fenestelles , qui en font une
vraie dentelle aérienne, dans laquelle tantôt se joue la brise de mer et parfois s'engouffrent les
grands vents d'orage. Aussi, en voyant cette merveille, comprend-on le mot d'Ozanam, disant que
si un ange du ciel descendait en Bretagne, il commencerait par poser le pied sur le sommet du
Creisker.

La partie orientale de l'église est contemporaine du clocher et serait par conséquent du
XITe siècle, du règne de Jean IV, duc de Bretagne (1345-4399); nous le reconnaissons au style de
ses fenêtres, à la belle rosace de l'abside, aux tympans à compartiments rayonnants des larges
baies latérales. En examinant la magistrale façade du midi qui nous donne une succession de
six hautes travées surmontées de pignons, on remarque que les fenêtres au-delà du clocher sont
de style flamboyant et appartiennent au xve siècle. Cette partie a été même remaniée à deux reprises,
car le bas-côté sud, primitivement de même dimension que le bas-côté nord, a été ensuite élargi
comme le constate un arrachement dans le pignon ouest.

Il est aussi bien intéressant ce porche largement ouvert au soleil de midi, avec ses petits
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contreforts et ses petits pinacles appliqués, ses deux niches étroites en façade, sa terrasse à
galerie, ses bancs latéraux à l'intérieur, ses frises aux larges feuillages et sa porte double
encadrée dans une belle ogive. Le pignon ouest se recommande par sa fenêtre à six baies et sa
rose aux dix-huit quatre-feuilles savamment combinés et aussi par les trois clochetons ou guérites
qui en couronnent le galbe.

A l'angle nord-ouest nous trouvons un porche monumental absolument de même facture que
celui du Folgoêt : mêmes guirlandes végétales encadrant et contournant la grande arcade d'entrée,
mêmes redents trilobés dans cette arcade ; dans la façade, mêmes panneaux carrés surmontés
d'accolades pour recevoir des blasons, et au haut une jolie petite niche abritant une statue de
Notre-Dame. Dans l'archivolte extérieure nous trouvons une série de dix statuettes logées sous
des dais sculptés et tenant des phylactères. Intérieurement, dix niches pour apôtres, avec la niche
centrale de saint Pierre au trumeau entre les deux portes, et toujours les mêmes motifs de
sculpture qu'au Folgoêt : feuilles de vignes et feuilles de chardon, frises d'animaux monstrueux
et d'hermines passantes. Ce porche est surmonté d'une chambre qui a chi être habitée car on y
trouve fenêtres, lucarnes et jusqu'à une petite annexe, du côté est, formant logette saillante portée
sur machicoulis.

Dans un coup d'oeil rapide donné à la façade nord, le long de la rue Verderel, un examen
attentif nous fera remarquer une galerie intéressante avec loggia gothique à la base du clocher,
puis les arcs de décharge qui surmontent les deux dernières fenêtres et qui se retrouvent aussi à
l'abside du Folgoét.

L'intérieur de l'église nous offre de fort curieux problèmes de construction, mais ce n'est pas
le moment de les résoudre. Contentons-nous d'admirer les puissants piliers qui portent le clocher,
les deux roses des extrémités, l'ensemble des fenêtres et des arcades, les quatre enfeux latéraux
et les piscines dénotant l'existence d'autels anciens dans le bas-côté du midi.

ORATOIRE DE S. GUEVROC OU KIRECQ, A PLOUMANAC'H.
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ESCHEENT AU MOIS DE MARS.

LA VIE DE S. AUBIN,

Evesque d'Angers, le premier jour de Mars.

u temps que regnoit en Bretagne Hoêl H du nom, qui fut couronné, l'an de
salut 484, & mourut l'an 560, naquit au Diocese de Vennes le Glorieux
Saint Aubin, colonne trés-solide & flambeau brillant de l'Eglise non
Armoricane ou Gallicane seulement, mais Universelle. Son pere estoit

Seigneur de Spine-Fort, Noble & ancienne Maison de la basse Bretagne, au même Diocese
de Venues, en la Paroisse de Languidic, sur le bord de la rivicre de Blavet, à deux lieuês
de Hennebont, qui portoient pour leurs Armes un Lozenge d'Or & de gueules de quatorze
pieces (1) (2). Ce Seigneur eut de sa femme, Dame de Grande-maison, entr'autres enfans,
nostre S. Aubin, lequel ils éleverent en la crainte de Dieu ; &, quand l'âge le requist, luy
pourveurent de Maistre qui luy apprint la pieté avec les lettres ; il y profita tellement,
en peu de temps, qu'il contenta grandement & ses Parens & ses Maistres ; mais Dieu,
qui en vouloit estre particulierement servy, & le vouloit proposer pour Docteur à son
peuple, embrasa son coeur d'un saint desir de la perfection , pour à quoy parvenir, il
resolut de donner un coup de pied au monde & se donner du tout au service de celuy qui
s'estoit entierement donné à luy.

II. A cette intention, il s'achemina vers un Monastere (3) de grande reputation en ce
temps-là pour la sainte vie que menoient les Moynes qui y demeuroient, &, y ayant
quelque temps instamment demandé l'habit, fut receu au grand contentement de tous

(1) Ses armes se voyent es vitres de l'église Abbatiale de S. Aubin d'Angers avec cette inscription : Arma S. Albing
insignis de spinito forti. — A.

(2) Avons-nous besoin de dire que c'est ici encore un anachronisme 7 Il n'est nullement question de blason ou
d'Armoiries avant l'époque des Croisades, mais Albert Le Grand ne manque jamais de donner aux plus reculés des
ascendants les armes que les descendants ont possédées bien des siècles apres. — A.-M. T,

(3) In Concillacenti Mot:aster -1o. — A.
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les Moynes. Il n'y fut gueres sans faire voir les belles qualitez & vertus dont la Divine
Majesté l'avoit doué ; on remarquoit en luy une si profonde humilité, que, sauf ce qui
concerne la civilité & bienseance, il sembloit qu'il eust mis en oubly la grandeur de sa
maison & le souvenir de son extraction & Noblesse, & qu'il n'eust esté mis au monde
que pour servir les autres. Une fois, estant encore Novice, il fut par le Pere Abbé envoyé
aux champs pour donner ordre à quelque affaire du Monastere ; n'ayant pû arriver de
jour au giste, il fut surpris d'une nuit obscure, nebuleuse & pleine d'orages, de sorte
qu'il fut contraint de se retirer dans une Hostellerie pour passer cette nuit, où aussi
estoient accourus nombre de voyageurs pour le mesme sujet. Comme tous dormoient,
survint une forte ondée de pluye, si extraordinairement violente, que le toict du logis
en ayant esté crevé, tous furent moùilléz du haut en bas, excepté seulement S. Aubin,
qui demeura au milieu de tous sec & allegre, sans que l'eau eust osé approcher de luy.
Ce Miracle fit que tous commencerent à le regarder comme un Saint, & luy porterent
plus d'honneur qu'ils n'avoient auparavant fait.

III. Il estoit fort adonné à l'oraison & contemplation, au jeusne, fort severe à soy-
mesme, mais facile & benin au prochain ; bref, si parfait & accomply en toutes sortes de
vertus, que, l'Abbé du Monastere decedé, les Moynes l'éleurent unanimément pour luy
succeder, l'an vingt-cinq de son âge, nonobstant toutes les oppositions que son humilité
luy fit mettre en avant. En cette nouvelle Dignité il pensa estre obligé de devancer
d'autant les autres en perfection, qu'il les surpassoit en dignité ; aussi Dieu le
rendoit recommandable par grands miracles; entre-autres, un jour, visitant une Abbaye,
nommée Assise, il se presenta à luy un Religieux aveugle, implorant son secours & le
suppliant humblement qu'il luy donnast sa sainte benediction; ce qu'ayant fait, incontinent
ce Religieux recouvra la veuê, lequel Miracle rendit le Saint fort venerable aux Religieux
dudit Monastere.

IV. Ce Monastere florissant sous le saint & prudent gouvernement de S. Aubin,
vingt-cinq années durant, advint qu'Adelphe, Evesque d'Angers, passa de cette vie à
l'autre, pour suceesseur duquel, le Clergé & ceux à qui appartenoit l'élection éleurent
& nommerent saint Aubin, lequel, aprés plusieurs refus, enfin voyant telle estre la
volonté de Dieu, l'accepta et consentit à sa promotion à regret, le cinquantième de son
âge (1). Estant Evesque, quoy que âgé, il visitoit diligemment son Diocese, secourant avec
soin ses Diocesains tant au spirituel qu'au temporel. Dieu temoigna , par plusieurs
Miracles, la charité de ce saint Prelat luy estre agreable ; car, visitant son Diocese, une
pauvre femme nommée Grata, s'estant presentée à luy, ayant receu sa benediction, fut
guerie. Il rendit la veuè à plusieurs aveugles : le premier fut à un Moyne de son Abbaye,
nommé Frere Germomerus ; le second à un autre Moyne de l'Abbaye d'Assise, dont nous
avons parlé cy-des sus ; le troisiéme fut à un pauvre d'Angers, nommé Maurille ; le quatriéme
à un pauvre homme du village d'Aubigny, duquel il chassa le Diable qui le possedoit,
& la cecité corporelle ; le cinquiéme à un autre pauvre, nominé Marcellin. Il ressuscita
pareillement un jeune homme, nommé Malabonde, de la mort duquel ses parens estoient
fort afsligez, & ce au village de Gesnie.

V. Le Roy de France Childebert portoit un grand respect à S. Aubin, pour la Sainteté
qu'il connoissoit en luy. Un jour, le Saint, estant allé à Paris trouver le Roy, pour luy
communiquer de quelques affaires concernantes le bien de l'Eglise Gallicane, sa Majesté,
comme trés-pieuse qu'elle estoit, se hasta de l'aller trouver, sans luy donner la peine
de venir en son Palais ; mais, quand le Roy voulut faire tourner son cheval par une rué
autre que celle qui menoit au logis du saint Prelat, jamais il ne le peut faire avancer,

(1) L'an 522 d'apres Dom Lobineau qui le fait naître en 470 et mourir le 1" mars 550. 	 A.-M. T.
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Sc demeura immobile, encore qu'il le piquast bien serré ; il changea de monture, & le
second cheval n'avanca pas plus que le premier ; mais, ayant esté adverty qu'il ne tenait
pas le bon chemin pour aller vers le logis de saint Aubin, il tourna bride, & incontinent
le cheval, à pas legers, le rendit à la porte du Saint, oit il s'arresta. Sa Majesté l'ayant
salué, ils s'entretinrent long-temps ensemble ; le saint Prelat fit tant envers le Roy, qu'il
procura la celebration du troisiéme Concile d'Orleans, pour la reformation de l'Eglise
Gallicane ; car il estoit grandement zelé pour la liberté Ecclesiastique, &, en cette
matiere, se rendait inexorable, même aux Princes & Potentats, dont plusieurs luy en
vouloient mal de mort ; mais c'estoit ce que plus il desiroit que de mourir pour Nostre
Seigneur. Il ne pouvait sur tout supporter le scandale que causoient les Nopces
incestueuses, lesquelles, de son temps, estoient grandement eti vogue ; &, pour y
remedier, il procura specialement le Concile d'Orleans.

VI. Donc, l'an du salut 540, le premier du Pontificat du Pape Vigile, sous l'Empereur
Justinian XIV, regnant en France le Roy Childebert, en Bretagne le Roy Hoa II du nom,
fut convoqué à Orleans un Concile, qui fut le troisiéme National qui a esté celebré en
cette Ville, où se trouverent les Archevesques de Lyon, Primat des Gaules, de Bourges,
de Roilen, de Sens & de Viennes; les Evesques d'Autun, nostre S. Aubin Evesque
d'Angers, celuy d'Orleans, Anolus Prestre, pour celuy de Châlons-sur-Saone, de
Chartres, de Paris, Marcellian Prestre, pour celuy de Nantes, Emantius Prestre, pour
celuy de Langres, Campanus pour l'Archevesque de Tours, de Troyes en Champagne, de
Constances, d'Evreux, de Mascon, de Sées, Bandastis Prestre, pour celuy d'Avranches, de
Nevers, d'Auxerre, Vincent Prestre, pour celuy de Cahors, de Lisieux & de Grenoble (1);
lesquels firent trente & un Canons fort utiles pour l'Eglise ; aucuns disent que S. Melaine
Evesque de Rennes y assista, mais je ne le trouve y avoir sous-signé.

VII. S. Aubin, estant de retour à Angers, se mit avec une extrême diligence à reformer
son troupeau, faisant que les sacrez Canons & Decrets du Concile y fussent exactement
observez ; mais il se roidit particulierement contre ceux qui ne vouloient pas se
sousmettre au Canon porté contre les Incestueux, & prit si à cœur la ruine & l'abolissement
de cet abus dans son Diocese, qu'on raconte de luy, qu'estant fort importuné, pressé &
presque forcé, par les autres Evesques de la Province de Touraine, d'envoyer des
Eulogies (c'estoient certaines choses benites que les Evesques avoient de coûtume
d'envoyer aux fideles, pour marque de leur communion & fraternité), benistes de sa
main, à un grand Seigneur qu'il avoit excommunié, parce qu'il ne vouloit obeir aux
Decrets du Concile, nommément au Canon porté contre les mariages incestueux (fort
frequens en ces temps-là), il le fit à regret, &, ayant beny le pain & donné pour porter à
ce Seigneur, il leur tint ces paroles : Vos ire importunité (saints Peres), est cause que je
consens à lug benir et envoyer ces Eulogies, mais, dans peu de temps, vous verrez que Dieu
est puissant pour défendre sa cause; ce qui fut veritable; car, avant qu'on eust porté cc
pain beny à ce Seigneur, il expira miserablement sous la censure & excommunication.
S. Aubin neanmoins, sentant sa conscience bourrellée, pour s'estre si facilement laissé
vaincre à l'importunité de ces Evesques Provinciaux, s'en alla à Arles pour communiquer
de cette affaire à saint Ciesarius, & avoir son avis là dessus.

VIII. La charité, dont ce S. Prelat estoit dodé, se faisait particulierement paraître à
l'endroit des pauvres affligez & miserables. Un jour, comme il passoit par une des portes
de la Ville, les pauvres prisonniers qui estoient enfermez en une tour joignant ladite
porte, le prierent instamment de les assister; luy, meu de compassion alla trouver le
Juge, le priant de les délivrer, lequel, n'en voulant rien faire, le Saint s'adressa à Dieu par

(1) Dans cette liste le mot e Prestre e cinq fois répété désigne évidemment les délégués des Evêques qui n'avaient
pu par eux-mêmes prendre part au Concile. — A.-M. T.
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une fervente priere, qui fut suivie de la délivrance de ces prisonniers, qui vinrent en
l'Eglise Cathedrale d'Angers, se jcttcr à ses pieds & luy rendre grace de leur délivrance.
La charité dont il usa vers une Daine, nommée Etherie, ne fut pas moindre ; car comme,
par commandement du Roy de France, elle eût esté mise en garde és mains de quelques
soldats François, lesquels luy faisoient mille indignitez, le S. Prelat, en estant averty,
ne peut souffrir qu'une de ses brebis demeurast ainsi entre les pattes de ces loups ; il
les alla trouver, de son autorité Pastorale, arracha cette pauvre Dame d'entre leurs
griffes ; mais, comme il la voulut amener, un de ces soldats, plus audacieux que les
autres, se voulut avancer de la tirer par force des mains du Saint, lequel, luy ayant
soufflé au visage, le miserable tomba roide mort à la renverse, payant, par cette
épouventable punition, son arrogance & le mépris qu'il faisoit du saint Prelat. Une
pauvre femme s'adressa â luy, pour être délivrée du malin esprit, qui s'etoit placé sur
son oeil, lequel il chassa. Son humilité fut si grande, que l'Evesque de Nantes, estant
expressément venu à Angers pour recevoir sa sainte Benediction & guerison de certaine
infirmité, il ne la luy voulut pas octroyer, se reputant indigne de cela ; mais il le renvoya
à Rennes à S. Melaine. Il sit un voyage à Vennes pour voir ses parens & son pais ;
durant son sejour en ces quartiers-là, mourut tin de ses Officiers, lequel il affectionnoit
fort pour ses vertus & perfections. Au bout de l'an, on leva ses os pour les transporter
au pais de sa naissance; le S. Prelat, se trouvant lors empêché à quelque affaire
d'importance, desireux toutes fois d'honorer cette translation de sa presence, manda
qu'on la retardast jusques à son arrivée ; mais, tardant à venir, on se mist en devoir de
les transporter. (Chose étrange !) que ces Os, dans la Chasse, devinrent si pesans, qu'on
ne les peut jamais lever de terre, jusques à ce que le Saint fust arrivé, & lors ils furent
aisement transportez.

IX. Enfin, ayant saintement gouverné son troupeau vingt années, il deceda l'an 70 de
son âge, & de Nostre Seigneur 586, ou environ. Je n'ay pû trouver précisement l'an de
son decés ; mais, veu qu'il a esté vingt ans Evesque, & que, l'an 540 (qui ne fust le premier
de son Pontificat), il se trouva au Concile d'Orleans, faut dire qu'il deceda environ
l'an 586, sous le Regne de Hoél II du nom. Son saint Corps fut reveremment ensevely
dans l'Eglise de saint Pierre, où il demeura jusqu'à ce que Eutropius, son successeur,
avec saint Germain, Evesque de Paris, & plusieurs autres Evesques, leverent son Corps
saint de terre, & transporterent ses saintes Reliques dans l'Eglise lors nommée saint
Estienne, maintenant, de son nom, appelée saint Aubin. A cette Translation, advint un
beau miracle pour illustrer la memoire du saint Evesque, & faire connoistre qu'il vivoit
dans le Ciel; la Chappelle, où avoit esté posé premierement ce saint Corps, estoit si
etroite, qu'on ne sçavoit comment le tirer de là ; mais, comme chacun en donnoit son
avis, voilà que trois grosses pierres tomberont de la muraille du costé d'Orient, qui
firent libre passage à la Chasse du Saint; ce qui réjouit grandement l'assistance, &, ce
pendant que processionnellenient on le portoit, trois aveugles qui se rencontrerent par
la rué, à l'invocation du Saint & attouchement de la Chasse, recouvrerent la veué, &
trois Paralytiques la santé.

X. Incontinent, par les Royaumes de France & de Bretagne, furent édifiées plusieurs
Abba3 es & Chappelles au nom de saint Aubin; les Eglises Paroissiales, mesme les Villes
entieres le prindrent pour leur Patron, entr'autres la Ville de S. Aubin du Cormiefi,
Diocese de Rennes, & la Ville de Guerrande, Diocese de Nantes ; lesquelles ont souvent
experimenté du Ciel la faveur de leur saint Patron ; mais la singuliere & miraculeuse
victoire qu'en sa faveur gagnerent les Guerrandois, l'an 909, merite bien d'entre icy
recitée ; cette année-là donc 909, les Normands & Danois, peuples Septentrionaux,
cruels & barbares, retournans du sac de la Ville de Nantes qu'ils raserent à fleur de
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terre, poserent le siege devant Guerrande, bien resolus d'en faire autant ; les assauts se
livrent, mais si furieux & frequens pour le grand nombre des ennemis, que les pauvres
assiegez se virent reduits presque au desespoir. En cette extrême necessité, voyans le
peu de services qu'ils tiroient des armes matérielles, se resolurent d'y adjouster les
spirituelles ; ils ordonnerent des prieres, firent plusieurs processions, implorans le
secours du Ciel, & nommément invoquons leur Patron saint Aubin & se recommandans
à sa protection, dont bien leur en prit ; car, lors que moins ils y pensoient, le courage
leur creut divinement & se sentirent tellement rasseurez, qu'ils prindrent resolution non
seulement de defendre leur Ville, mais mesme d'attaquer les Barbares. Sur cette
resolution, ils se préparent au combat, se mirent en ordonnance & rang de Bataille
dans les rués ; puis, ayans abbatu les ponts, levé les herses, sortirent les portes ; &,
comme ils estoient encore és barrieres, virent visiblement descendre du Ciel un jeune
Chevalier, armé de toutes pieces, monté sur un bon Coursier, la Lance sur la cuisse,
mais brillant & luisant comme le Soleil, qui leur dit, que, puisqu'ils l'avoient pris pour
Patron, et, en ce grand danger, invoqué à leur ayde, il n'y avoit voulu faire faute ; qu'ils
eussent bon courage et le suivissent ; disant cela, se mist en teste des Compagnies
Guerrandoises, lesquelles, sous sa conduite, marcherent vers le Camp des ennemys,
qu'ils surprindrent ne s'en donnans garde & ne pensons que les assiegez eussent osé seule-
ment s'aviser de telle entreprise; ils mirent tout le Camp ennemy en déroute & en firent tel
carnage, que la terre demeura toute couverte de corps morts ; &, cela fait, cet heureux
Chevalier disparut & se deroba de leurs yeux. Voilé comment ils experimenterent la
faveur du saint Prelat. Le pieux Roy saint Salomon III du nom, & dernier Roy de nostre
Bretagne, fonda en ladite Ville la Prevôté & Chanoines qui sont dans l'Eglise de saint
Aubin.

XI. Ce saint Prelat, aussi-bien aprés sa mort que pendant sa vie, se fit voir ennemy
juré de ceux qui envahissent ou injustement détiennent les possessions de l'Eglise,
comme il se monstra vers un grand Seigneur Angevin, nommé Elfrede ; lequel, s'estant
emparé par force des rentes d'un petit Prieuré qui estoit au bas Anjou, prés Craon,
nommé Dudion, dépendant du Monastere de saint Herblon en l'Isle d'Aindre, sur le
bord de Loire, au dessous de Nantes, saint Aubin luy apparut, &, d'une grave severité,
le tença rudement de telle violence & sacrilege, luy commandant promptement de
restituer ce bien audit Monastere, luy faisant sçavoir qu'il ne pourroit jamais boire ny
manger qu'il n'eust fait restitution ; mais le miserable, ne voulant obeir au comman-
dement du Saint, s'assit à table, & le premier morceau qu'il voulut manger luy demeura
en la gorge sans le pouvoir avaler, dont il se pensa étrangler ; & ainsi fut forcé à
restituer ce qu'il avoit sacrilegement envahy. C'est ce que j'ay pû recouvrer de la vie
de ce saint Prelat, lequel je prie d'estre intercesseur perpetuel devant Dieu pour son
pais. Amen.

Cette Vie a esté par nous recueillie du Martyrologe Romain, le premier jour de Mars,
et des Annotations de Baronius sur icelay ; le mesme Baronius, en ses Annales, Tome 7,
sur l'an 540, nombre 27, 28, 29, 30, etc ; La seconde partie du Tonie 2 des Conciles, pay. 27,
où il parle du troisiéme Concile d'Orleans ; Laurens Surins, au Tome premier, le premier
de Mars; S. Gregoire de Tours, de la gloire des Confesseurs, Liv. 96 ; Pierre de Natalibus,
Liv. 3, Chap. 164 ; Vincent de Beauvais, en son Miroir Historique, Liv. 22; Fortunat,
Liv. 11, Chap. 27; S. Antonius, en ses Histoires, Partie 2, Tit. 1i, Chap. 2, § 1 ; Robert
Cœnalis, de re Gallica, Liv. 2, Perioch. 6 ; Jean Chenu, en son Histoire Chronologique des
Evesques de France, en ceux d'Angers; Claude Robert, en sa Gallia Christiana ; l'ancien
Bréviaire d'Angers, et ceux des neuf Eveschez de Bretagne; Pierre le Bault, en son Histoire.
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M. S. S. de Brelngne ; Allaizz Bouchart, en ses Annales de Bretagne, Liv. 3, pag. 68 ; le Sr.
d'Argentré, en son Histoire ; le 1?. P. Du Pas, en son Histoire Geneulogique des Marquis
d'Espinay, pag. 267, et en ses aditions, pag. 827; André du Val, rapporté par Friard, en ses
aditions à la Legende de Ribadeneira ; Uvion, Liv. 2, Chap. 37.
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LA VIE DE S. JAOUA,
Evesque de Leon, le deuxiéme jour de Mars.

AINT JAOUA ou JOVIN fut Hybernois de nation , Oncle du Prince Tinidorus,
pere de S. Tenenan ; sa mere estoit propre Soeur de S. Paul Aurelian, premier
Evesque de Leon, à l'école duquel la bonne Dame envoya son fils Jaoua, en
l'Isle de Bretagne, où il employa si bien le temps, que, dans peu d'années, il

devint parfait Philosophe & bon Theologien. Son cours achevé, il fut rappelle par ses
Parens au Pais ; à quoy obeïssant, il prit congé de S. Paul son Oncle, & se rendit chez
son Pere, lequel, le voyant si sage & bien appris, se mit en devoir de luy trouver party
& le marier avantageusement ; il le vétit somptueusement, luy donnant train & suite, &
luy faisant hanter les compagnies pour s'avancer & se faire voir ; mais le saint jeune
homme, prévenu de l'Amour de Dieu, avoit à contre coeur ces vanitez, &, encore bien
que, pour ne contrister ses parens, il fit du mondain & jovial, si est-ce qu'en son Ame il
fit resolution de quitter tout & suivre Jesus-Christ, embrassant l'estat de Religion.

II. Sur ces entrefaites, il receut lettres de la grande Bretagne, que son oncle S. Paul,
& douze bons Prestres avoient passé la Mer, estoient allez demeurer en la Bretagne
Armorique & avoient pris terre en l'Isle d'Ouessant ; il se resolut aussi-tost de se
transporter vers luy & quitter son pais & ses parens ; il fait équipper un vaisseau au
Havre prochain, &, un matin, feignant de s'aller pourmener, sort avec deux de ses
serviteurs, s'embarque & fait voile vers Ouessant ; mais, si-tost qu'ils l'eurent
découverte, s'éleva un furieux vent d'Estnordest, qui les jetta hors Oüessant, si loin de
leur route, qu'ils ne sçavoient où ils estoient; mais, ce vent calmé, ils approcherent de
terre & furent jettez à travers le Golfe de Brest jusques dans la riviere du Faon, où ils
mirent pied à terre ; &, entrans dans le bourg, firent rencontre de S. Judulus, Abbé de
Land-Tevenec, lequel les salüa humainement, &, ayant sceu qui ils estoient & pour
quelle fin ils estoient venus, les fit rentrer dans leur vaisseau, y monta luy-mesure & les
mena à son Abbaye, où S. Jaoua, ayant demeuré quelque temps, congédia ses serviteurs,
demanda l'habit de Religion & fut vestu par S. Judulus.

III. Ayant parcouru le temps de sa probation, il alla en Leon trouver son Oncle
S. Paul, lequel fut fort joyeux de le voir sous ce saint habit, le retint, quelques années,
prés de soy & luy confera tous les Ordres successivement, &, estant Prestre, le renvoya
chanter sa Messe en son Monastere de Land-Tevenec. Son Abbé S. Judulus, ayant à
pourvoir de Recteur à la Paroisse de Brasparz, nomma S. Jaoua à cette Eglise, lequel
l'aceepta par obedience & s'y habitua ; il y trouva beaucoup de difficultez, à raison que
les Paroissiens, mal-instruits & peu eatechisez, se rendoient difficiles à gouverner ; si
est ce qu'il se rendit si infatigable à les prescher & exhorter, reprenant leurs vices avec
telle ardeur & zele, que, peu à peu, il les reduisit, les uns par beau, les autres par
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menaces & censures. Il y avoit, parmy la Cornoüaille, plusieurs qui se ressentoient
encore des superstitions des Payens ; saint Jaoua sit tant qu'il les reluisit au vray Sc
droit chemin de salut.

IV. Il y avoit, en ce temps là, un riche & puissant Seigneur en Cornoitaille, lequel
demeuroit d'ordinaire en un Chasteau, nominé Kerarroiié, bon Chrestien & bien-faicteur
des Moynes & Ecclesiastiques, & s'appelloit Araslagn. Il avoit un neveu, fils de sa soeur,
Seigneur du Faou, autant leur ennemy & persecuteur, , si animé contre ces saints
Personnages, qu'il ne pensoit qu'à leur ruine, & en vouloit particulierement à saint
Jaoua, parce qu'il alloit prescher ceux qui habitoient en sa Paroisse, &, tous les jours,
gagnoit quelqu'un des circonvoisins. II dissimula son maltalant jusque à avoir trouvé
l'occasion d'executer son mauvais dessein. Il fut adverty que les Superieurs des
Monasteres de Cornoilaille s'estoient assemblez en certain Monastere, non loin de ses
terres, pour adviser ensemble & conferer de leurs affaires particulieres, & qu'entr'autres
s'y devoient trouver l'Abbé Tadecq, l'Abbé Judulus Sc saint Jaoua; cette nouvelle sceüe,
cet impie, épris d'un zele de sa fausse Religion, met une compagnie de ses sujets sur pied
& bat la campagne.

V. Arrivé au Monastere où ces saints Personnages estoient assemblez, il enfonce les
portes de l'Eglise, met tout le peuple en fuite, attaque S. Tadecq qui disoit la grande
Messe, Sc le massacre à l'Autel, comme il estoit au Canon à ces mots Nobis quoque
peccaloribus ; ses satellites attaquerent les autres Moynes qui estoient dans leurs sieges
au Choeur, en massacrerent tout autant qu'ils en peurent attraper, & puis se mirent à
suivre ceux qui s'en estoient fuis ; &, entr'autres, le Seigneur du Faou mesme poursuivit
Sc attrapa l'Abbé Judulus qui s'en fuyoit vers son Monastere de Land-Tevenee, &, le
joignant de prés, luy avala la teste d'un coup d'épée ; S. Jaoua fut preservé de ce mal-heur
& se retira dans sa Paroisse de Brasparz, bien affligé de la mort de son bon Pere Abbé
Judulus, & en fit celebrer solemnellement les obseques, & de tous les Moynes qui
avoient esté massacrez avec luy.

VI. Dieu, vengeur des injures faites à ses serviteurs, ne laissa pas cette barbarie
impunie ; car ce sacrilege, ayant assouvy sa cruauté du sang de ces bons Religieux, fut
sur l'heure possedé d'une legion de diables, qui commencerent à le tourmenter si
horriblement, qu'à toute peine ses gens le pûrent lier & mener au logis ; d'ailleurs, un
Monstre marin, plus semblable à un Dragon qu'à un Poisson, sortant de la Mer, ravagea
le bourg du Faou & tout le pais circonvoisin, devorant hommes & bestes, si-bien que,
dans peu de temps, tout ce païs-là fut deserté, les hommes, femmes & enfans estans
contraints de quitter leurs maisons & heritages, ou, s'ils y voulaient demeurer, estre
continuellement en danger de leur vie ; ils reconneurent que c'estoit une punition
Divine (1). Les principaux s'estans assemblez pour aviser par ensemble ce qu'il falloit
faire, ils conclurent unanimément d'envoyer à Leon, vers S. Paul, dont la Sainteté estoit
conneué par toute la Bretagne ; ils deputerent des plus apparens d'entr'eux, qui l'allerent
trouver en son Monastere de Kerpaol, &, luy ayant fait sçavoir la calamité qui opprimoit
leur pais, le supliérent de les vouloir soulager.

VII. Le S. Prelat, meu de compassion, leur promit d'y aller en personne, & qu'ils se
disposassent à faire penitence & obtenir la misericorde de Dieu, qui jamais n'éconduit
ceux qui, d'un coeur contrit & humilié, luy demandent pardon. Les ayant congediez, il
se dispose à ce voyage, &, ayant pris quelques Moynes pour l'accompagner, se met en
chemin. Comme ils passoient par la paroisse de Plougar en Leon, ils s'arresterent pour
dire leur Office & faire Oraison en un certain lieu ecarté, qui s'appelle encore à present

(1) Le Culte de Saint Jaoua ne s'est pas maintenu au Faou, mais le souvenir du dragon monstrueux s'y est
toujours conservé, on montre encore la taniere, appelée eomme à l'ile de Batz, le trou du Serpent. —» A.-h1. T.
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Mouslerpaul, pendant lequel temps, un Ange apparut à saint Paul & l'encouragea à
poursuivre son chemin, luy promettant bonne issué de son voyage. Saint Jaoua, qui
avoit eu avis que son Oncle saint Paul estoit en chemin pour se rendre au Faou, se
hasta de luy aller au devant, & fit telle diligence, qu'il le trouva prés de Coalgarz, où,
aprés les salutations & saintes accolades, saint Paul, appercevant que saint Jaoua &
sa compagnie avoient grand soif, se mit en priere, & en fit faire autant à la eompagnie,
puis commanda à saint Jaoua de frapper la terre de son bourdon, en certain endroit
qu'il luy monstra ; ce qu'ayant fait, il en rejaillit une belle source de bonne eau, dont ils
étancherent leur soif, rcndans graces à Dieu pour ce bien-fait.

VILL Arrivez que furent les Saints au Faon, tout le monde qui estoit épars par les
champs se ramasserent au bourg, ausquels saint Paul fit un beau Sermon de l'excellence
de la Religion Chrestienne & conclud ainsi : Et pour vous faire connoistre que ce que je
vous ay presché est veritable, si vous voulez faire penitence de vos pecliez et renoncer à vos
superstitions, je vous delivreray de celte pernicieuse beste, par la grace de DIEU et au Nom
de Nostre Seigneur JESUS-CHRIST que je vous annonce. A cette parolle, tout le peuple luy
repondit qu'ils le feroient sans faute ; & alors saint Paul commanda à saint Jaoua de luy
disposer l'Autel pour y celebrer la sainte Messe ; ce qu'ayant fait avec une extréme
ferveur & devotion, il sortit hors l'Eglise & appella le Dragon, luy commandant que,
sans mal faire à personne, il le vînt trouver ; le Monstre se rend incontinent au
commandement du Saint, la gueule beante, les yeux roulans & étincelans, froissant le
pavé de ses écailles, se coucha aux pieds du Saint, lequel luy lia son Estolle au col, &,
ayant fait à son neveu S. Jaoua ficher son bourdon en terre, l'y attacha sans faire aucune
resistance, demeurant là aussi paisiblement que si c'eust esté une beste privée &
domestique.

LX. Puis, il alla voir le Seigneur du Faou, qui, depuis qu'il avoit tué les saints Abbez
Tadecq & Judulus, estoit possedé du diable qui l'avoit cruellement tourmenté ; il chassa,
par le signe de la Croix le diable, guerit parfaitement le patient, l'instruisit & catechisa,
le fit baptiser par saint Jaoua &, luy mesme, le tint sur les sacrez Fonds, & lui donna
son nom, le faisant nommer Paul. A l'exemple de ce Seigneur, toute sa famille &
generalement tous ses sujets renoncerent au Paganisme & receurent le Baptesme. La
bonne Dame, mere du nouveau converty, depescha en poste à Kerarroué, vers Arastagn
son frere, pour luy porter la nouvelle de la conversion & guerison de son neveu ; le
Comte Arastagn en fut fort aise , & alors depescha deux Gentils-hommes de sa maison
vers le Faou, prier S. Paul & saint Jaoua de le venir voir, ce que les Saints luy
accorderent, & s'en allerent de compagnie avec ces Gentils-hommes.

X. Le Prince Arastagn, adverty que les Saints le venoient voir, leur vint à la
rencontre, bien accompagné de ses sujets, les receut & festoya fort bien & aecorda avec
eux que son neveu du Faou, en reparation du meurtre par luy commis és personnes
des saints Abbez Judulus & Tadecq, fonderoit un Monastere au lieu mesme où il tua
S. Judulus, & que, pour éternelle memoire, ce Monastere portast le Nom du Martyre de ces
deux Saints & seroit appellé Mouster Daougloas, c'est à dire, le Monastere des deux
plages (1); lequel il doteroit & renteroit suffisamment pour la nourriture & entretien des
Religieux qui y feroient l'Office. Le Seigneur du Faou consentit de bon coeur à faire cette
reparation & suplia S. Jaoua de prendre le soin de l'édifice . ; ce qu'il accepta volontiers,
& fit telle diligence que, dans peu d'années, le Monastere fut parfait & accomply, beny &
dedié par l'Evesque de Cornoüaille, & saint Jaoua en fut beny premier Abbé : C'est le
bourg & Abbaye de nostre Dame de Daougloas, Diocese de Cornoüaille, de l'Ordre des
Chanoines Reguliers de S. Augustin.

(11 Ceci manque d'exactitude : la ,raie traduction serait : « le Monastère « des deux meurtres. n — A.-M. T.
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XI. Saint Paul, ayant mis ordre à toutes les affaires au Faou, s'en retourna en Leon,
traisnant aprés soy le Dragon, & estant arrivé en un petit bois qui est entre les Paroisses
de Land-paol & Guic-miliatz, deux hommes le vinrent trouver de la part des habitans
du Faou & l'avertir que ce n'estoit rien fait, s'il n'exterminoit aussi un petit faon que le
serpent avoit laissé en sa taniere, lequel, estant déja grandelet, menaçoit le pais circon-
voisin de pareilles miseres. Lors S. Paul délia le Dragon & luy commanda, de la part
de Dieu, qu'il allant querir son faon & le luy amener en ce lieu, luy defendant trés-
estroitement de faire mal à personne ; le Serpent obeït, & ce lieu, en memoire de cecy,
se nomme encore aujourd'huy Coat-ar-Sarpant. De là, il mena ces deux Dragons en
l'Isle de Baaz, où estoit son principal Monastere, &, les ayant conduits en un lieu
desert & ecarté, mist un baston en terre, auquel il les attacha, letir defendant de sortir
de là & de mal faire à personne ; ce qu'ils observerent jusqu'à ce que, deffaillans peu à
peu faute de nourriture, moururent & furent jettez dans la Mer ; & de ce grand miracle
que fit S. Paul, donnant un simple baston pour barriere à deux bestes si furieuses, cette
Isle fut nommée en Breton Enes-Baz, l'Isle du baston, située dans la Mer, au devant du
bourg de Roscow.

XII. Le Monastere de Daoulas estant accomply (1), S. Jaoua y amassa grand nombre de
Religieux, avec lesquels, il y menoit une vie sainte & parfaite ; à quoy le diable, portant
envie, qui se voyoit chassé de ce pays par le Saint & ses compagnons, lesquels infatiga-
blement preschoient la parole de vie à ces peuples, il suscita quelques garnemens
contre le Saint, lesquels l'inquieterent tellement, que, ne trouvant repos ny patience là,
il resigna sa Recteurie de Brasparz & son Abbaye de Daoulas à Tusveanus (2), fils d'Aras-
tagn ; &, luy ayant donné plusieurs bons advis pour le gouvernement de ses Moynes &
Paroissiens, prit congé de ses Religieux & se retira en Leon, vers S. Paul son Oncle,
lequel, estant vieux & cassé, fut grandement rejoüy de sa venuë, & le retint, deux ans,
prés de soy, le fit Chanoine de son Eglise Cathedrale & se servit de luy comme de
Coadjuteur en sa charge Pastorale, & enfin, épris du desir de vivre en solitude, se resolut
de quitter son Evesché & s'en demettre à son neveu S. Jaoua.

XIII. Il proposa son dessein à ses Chanoines, qui l'aprouverent, & fut saint Jaoua
receu pour Evesque de Leon, & alla à Dol pour estre consacré par saint Samson, Arche-
vesque de cette ville & Metropolitain de Bretagne (3). Saint Paul s'estant retiré en son
Monastere de Baaz, saint Jaoua appela saint Kenan prés de soy, le fit Prestre & Chanoine
de sa Cathedrale, puis luy donna la Paroisse de Plonkerneatv, où il fit beaucoup de
fruit. Pendant que saint Jaoua gouvernoit en toute sainteté et vigilence son Diocese,
ceux de Cornouaille, qui Favoient, par leur malice, contraint de quitter son Monastere

(I) On dit que l'abbaye de Daoulas fut fondée par Guiomarcl, vicomte de Léon, en expiation du meurtre de son
oncle Hamon évêque de Léon et qu'il y mit des chanoines réguliers de l'ordre de saint Augustin. Cette fondation fut
approuvée en 1173 par Geoffroy évêque de Quimper. Un château préexistant et appartenant au vicomte aurait été
par lui transformé en communauté.

Nous n'y contredisons nullement, mais ce 'fait ne prouve point qu'il n'y ait pas eu là autrefois un important
établissement religieux. Longtemps avant l'époque d'Alain Canihart et de saint Gurloès, à ?endroit même où ce
prince et cet abbé érigèrent l'abbaye de Quimperlé, saint Gunthiern avait fondé le monastère d'Anaurot. Pourquoi ne
pas admettre que le monastère de saint Jaoua a pu précéder celui du RIP siècle, comme celui d'Anaurot a précédé
Sainte-Croix, comme celui du Itelecq fondé à la même époque a pu remplacer le vieux monastère de Gerber dont
saint Tanguy aurait été le premier abbé. Il était même naturel que les fondateurs fissent revivre les anciens
monasteres ruinés par les Normands mais dont le souvenir subsistait, plutôt que de créer des monasteres sans
tradition dans le passé. — A.-M. T.

(2) Je suis très porté à croire que ce Tusveanus n'est autre que saint Tujan si vénéré en sa belle chapelle de
Primelin dans le Cap-Sizun. Je me base sur ce fait que le patron de Brasparts est précisément saint Tujan. — A.-M. T.

(3) Albert Le Grand tenant absolument à ce que saint Samson ait été métropolitain de Bretagne, suppose que ses
prétendus suffragants ont été sacrés par lui, mais comme les évêques de Dol n'ont nullement porté ce titre-là avant
Nominoé , on ne sait pas pourquoi saint Pol n'aurait pas donné lui-même la consécration épiscopale à son neveu et
successeurs. — A.-M. T.

V. DES S. 	 6
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de Daoulas, ressentoient à bon escient la perte de sa presence ; car, depuis qu'il les eut
quittez, la famine les affligea tellement, trois ans durant, qu'ils furent contraints de
chercher à vivre ailleurs en Bretagne ; ils s'apperçeurent que c'estoit une juste punition
de l'ingratitude dont ils avoient usé vers le Saint, & deputerent aucuns d'entre-eux
pour aller à Occismor, en Leon, luy requerir pardon en leur nom & le supplier de les
venir consoler & leur donner sa sainte benediction. Le Saint, oubliant l'injure qui luy
avoit esté faite par eux, de l'avis de S. Paul, s'y en alla ; &, sitost qu'il y fut arrivé, les
delivra de la famine & lit, par ses prieres, retourner la fertilité, & la terre commença à
reverdir & à pousser fleurs & fruits à foison.

XIV. Dieu, le voulant enfin recompenser des longs travaux qu'il avoit glorieusement
surmontez pour sa gloire, permit qu'une forte slévre le saisit en son Presbitaire de
Brasparz, qui l'affoiblit grandement & qui, peu de temps aprés, le coucha au lict de la
mort. Trois jours avant son decés, S. Paul, estant en son Monastere en l'Isle de Baaz, &
S. Kenan à Ploukerneaw, eurent revelation de sa maladie & qu'elle estoit mortelle ;
S. Kenan se rendit incontinent devers S. Paul, lequel l'envola hastivement à Brasparz
pour assister le saint Prelat en sa maladie, l'ayder à bien mourir & donner ordre à ses
funerailles. S. Jaoua fut fort consolé de le voir, receut tous ses Sacremens, &, après
avoir donné sa sainte benediction aux assistans, commanda que, quand il seroit decedé,
on mit son corps en un branquart neuf, & que là, où les bestes qui le devoient porter
s'arresteroient, ils l'ensevelissent ; & puis, levant les mains & le coeur au Ciel, rendit
son Ame à son Createur, le second jour de Mars, environ l'an 554. Son corps, lavé &
revétu de ses ornemens Pontificaux, fut mis dans une litiere neufve, (ainsi qu'il avoit
ordonné), & laissa-t-on les bestes la conduire où elles voulurent ; elles allerent tout le
grand chemin de Brasparz, jusqu'à un certain lieu nominé Porz-ar-ehraz ou la litiere
fit un éclat si grand, qu'on pensoit qu'elle fust rompué ; mais les bestes continuerent
d'aller quelques cinq cens pas plus avant, où elle se briza tout à fait, au milieu d'une
grande place, où on bastit une belle Eglise en son nom, & y fut ensevely. Depuis, ses
saintes Reliques furent levées et transportées en la Cathedrale de Leon, lequel Diocese il
gouverna un an & quarante jours.

L'Eglise de Leon celebre la Fesle de S. Jaoua ou Jovin, le 2e jour de Mars, duquel le vieil
Legendaire de la Cathedrale contient 9 Leçons, desquelles, en partie, est tiré ce que nous
venons d'écrire, partie aussi d'un fort vieil M. SS. à moy conummiqué par feu Escuyer
Vincent Le Grand, Seigneur de Kerscao Kerigwoal, en May 1623, lequel contient les
recherches et memoires de l'Evesché de Leon, par Noble et Discret Messire Yves le Grand,
Chanoine de S. Paul de Leon, Recteur de Plouneventer, Azunosnier et Conseiller du Duc
François II, l'an 1472.

ANNOTATION.

TOMBEAU ET RELIQUES DE SAINT JAOUA (J.-M. A.).

EST dans la paroisse de Plouvien, canton de Plabennec, à 5 lieues au nord de Brest, que
fut transporté miraculeusement et enseveli le corps de saint Jaoua. La chapelle bâtie sur
son tombeau et qui porte son nom est distante de l'église paroissiale d'environ cinq cents

mètres du côté du sud-ouest, et dans le voisinage est un chemin ancien désigné encore sous le
nom de streat ar relegou, passage des reliques, indiquant un point du parcours fait par les boeufs
qui transportaient ces précieuses dépouilles. La chapelle actuelle, qui a remplacé un édifice
antérieur, doit remonter à l'année 4567, d'après une date qui se lit sous la statue de saint Jean
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l'é%angéliste, dans un des angles du porche midi ; cette date du reste correspond au style de la
construction entière qui comprend une nef sans bas-côtés et une branche de croix au côté sud
du maître-autel. C'est dans ce bras de croix que se trouve le monument recouvrant le tombeau du
saint et qui, d'après son style et son caractère, doit remonter à la fin ou même au milieu du
xve siècle. C'est un soubassement en pierre de Kersanton, orné sur son pourtour d'arcatures
gothiques subtrilobées, ayant une ouverture ou passage étroit allant d'une extrémité à l'autre, et
supportant l'effigie du saint Evêque revêtu de ses ornements pontificaux, chasuble antique aux
plis souples et gracieux, manipule, étole, tunique et aube, la tète coisfée de la mitre, tenant la
crosse de la main gauche et bénissant de la droite. Deux petits anges soutiennent le coussin sur
lequel repose sa tête, et cette tête est nimbée. Sur le bord sud de la table on lit cette inscription
en caractères gothiques : Sàs Joevin. Epus. Leons. Fuit. hic. sepultits. Saint Joévin évêque de
Léon fut ici enseveli. Albert Le Grand termine son histoire en disant : « Depuis, ses Saintes
» Reliques furent levées et transportées en la Cathédrale de Léon, lequel Diocèse il gouverna
» un an et quarante jours. » On pouvait donc croire que le monument actuel avait été élevé au
xvo siècle simplement pour rappeler et honorer le lieu de sa sépulture, laquelle ne devait plus
conserver aucune portion de ses reliques.

Monsieur l'abbé Jean Le Guen, originaire de la paroisse de Plouvien, qui fut longtemps
aumônier de la Retraite de Lesneven et a beaucoup écrit sur les antiquités de son pays, a laissé
des manuscrits où il dit que, après vérification faite en 1856, « une partie des dépouilles mortelles
» de saint Jaoua repose encore en sa chapelle, dans un cercueil de pierre. » (Voir le Bulletin de
la Société archéologique du Finistère, année 1888, page 143, lignes 7 et 8, et aussi les
manuscrits de M. Le Guen, article Plouvien, archives de M. le Chanoine Peyron, archiviste de
l'évêché de Quimper). Cette assertion est conforme à la tradition du pays et aux souvenirs de
quelques-uns des paroissiens qui, en 1856, à l'occasion de travaux et remaniements faits dans la
chapelle, avaient assisté à l'ouverture du tombeau et avaient constaté dans un sarcophage ou
cercueil en pierre la présence de quelques ossements bien conservés. Ces documents ont été
recueillis par M. le Recteur de la bouche de plusieurs paroissiens qui les tenaient de leurs parents
et dont quelques-uns avaient été témoins oculaires de cette reconnaissance.

S'appuyant sur ces données, en vue de la fête prochaine de la translation solennelle des
reliques de saint Paul-Aurélien, M. l'abbé Messager, chanoine honoraire, Curé-Archiprêtre de
Saint-Pol-de-Léon, dans le but d'enrichir davantage les trésors de son église, pria Sa Grandeur
Monseigneur l'Evêque de Quimper de vouloir bien lui procurer une portion des restes vénérables
de saint Jaoua, qui fut neveu, disciple et auxiliaire de saint Paul-Aurélien.

Monseigneur l'Evêque, déférant au louable désir de son Archiprêtre, daigna confier au
signataire de cette note le soin d'aller faire l'ouverture du tombeau de saint Jaoua et d'y rechercher
les restes précieux du saint Evêque. En conséquence, après s'être transporté à Plouvien le mardi
17 août 1897, à 3 heures de l'après-midi, M. l'abbé Abgrall, chanoine honoraire, aumônier de
l'hôpital de Quimper, délégué à cet esfet par Monseigneur Henri-Victor-Félix Valleau, Evêque de
Quimper et de Léon, a procédé à l'ouverture du tombeau de saint Jaoua, en sa chapelle de
Plouvien, en présence de M. l'abbé René Léal, Recteur de la paroisse, et de sept paroissiens :
sacristain, maçons, couvreurs et charpentiers, requis pour ce travail.

On a commencé par enlever les différentes pièces du monument gothique en Kersanton
précédemment décrit. Sous ce monument régnait une plate-forme en épaisses dalles de granit,
lesquelles ayant été déplacées, on a découvert une longue pierre légèrement cintrée semblant
former couvercle. Ce couvercle ayant été soulevé et retourné , on a reconnu qu'il avait été
creusé en dessous, mais qu'il ne restait plus dans son entier, une des extrémités ayant été
brisée. Sous ce couvercle était un sarcophage ou auge de pierre, de faible profondeur,
et dans laquelle se trouvait une grande quantité de terre fine. Avant de pousser plus loin
toute autre recherche, M. l'abbé Abgrall a demandé que l'on fit une prière pour sanctifier
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cette œuvre et pour vénérer le Saint en présence de son tombeau ; tous les assistants se sont
mis à genoux, et M. le Recteur a récité un Pater, un Ave et un Gloria Patri Immédiatement
M. Abgrall a pu retirer du milieu de ces terres sines un fragment d'os considérable qui est
une tête de fémur, et successivement il a trouvé trois autres fragments semblant appartenir
au même membre, la partie médiane du fémur et l'extrémité condylienne fendue en deux. Ces
ossements ont dû avoir été laissés dans le tombeau à l'époque de la translation des reliques à
Saint-Pol-de-Léon, soit par vénération pour laisser quelques restes au culte des fidèles, soit qu'ils
aient échappé aux recherches, ce qui est moins probable. Leur présence dans le sarcophage ne
peut pas être attribuée à une infiltration fortuite, car le couvercle fermait assez hermétiquement,
et elle ne doit pas non plus être le résultat d'une substitution ou d'une supercherie qui serait
encore plus difsicile à expliquer, d'autant plus que ces fragments se trouvaient justement à
l'endroit du sarcophage qu'ils devaient naturellement occuper lorsque le corps entier y reposait.

Il semble donc qu'on soit autorisé à conclure que ce sont là les restes authentiques de saint
Jaoua.

Avant de refermer la sépulture et de remettre le couvercle sur le sarcophage, on a distrait un
des fragments d'ossements, la moitié de l'extrémité condylienne, qu'on a enfermé dans une fiole en
verre avec un court procès-verbal rédigé sur place. Cette fiole avec son contenu a été déposée
dans le milieu du sarcophage et protégée par un entourage de pierres et d'ardoises, puis le tout
recouvert par le grand couvercle.

Un autre procès-verbal de tous ces actes a été dressé et consigné dans le cahier des délibérations
de la Fabrique.

Les trois autres fragments ont été soigneusement recueillis, enveloppés dans un linge blanc
et scellés pour être soumis à l'examen de l'autorité épiscopale. Monseigneur l'Evêque, après avoir
pris connaissance du rapport détaillé et examiné les ossements dont il a brisé les scellés, a conclu
à leur authenticité comme restes de saint Jaoua et en a autorisé la vénération comme reliques
saintes. En conséquence un des fragments a été porté à Saint-Pol-de-Léon par M. le chanoine
Peyron et a été renfermé dans la grande châsse monumentale en même temps que la tête et le bras
de saint Pol-Aurélien, le fémur de saint Laurent, diacre et martyr, et l'omoplate de saint Hervé,
de sorte que la relique de saint Jaoua a eu sa part dans la translation solennelle, le magnifique
triomphe du dimanche 5 septembre 1897.

L'année suivante, 4898, le dimanche G mars, qui suivait le jour de la fête de saint Jaoua, un
autre des fragments, enfermé dans un beau reliquaire nouveau, était aussi porté en procession
solennelle, au milieu d'un grand concours de peuple, de la chapelle du tombeau de saint Jaoua à
l'église paroissiale de Plouvien. Le même jour une autre petite portion recevait les mêmes
honneurs à Brasparts. Le quatrième fragment est conservé à l'évêché de Quimper, au dépôt des
reliques.

Il a paru convenable de relater en détail tous ces faits pour que la mémoire ne s'en perde pas
et pour contribuer à la gloire de saint Jaoua et de ses restes vénérés.
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LA VIE DE S. GUENNOLÉ,
Confesseur, Premier Abbé de Land-Tevenec ou Landevenec, le 3 Mars.

E valeureux & magnanime Prince Conan Meriadec, qui, avec son Beau-Frere
Derdon & son Neveu Fragan, jeune Seigneur de grande attente, & nombre de
soldats, avoit favorisé Flave Maxime Clemens en son passage és Gaules,
s'estant fait Couronner Roy de la Bretagne Armorique, choisit pour son sejour

ordinaire la Ville de Nantes, &, en recompense des services que luy avoit fait son Beau-
frere Derdon (lors nagueres decedé), fit à son fils Fragan épouser une Noble & riche
Dame, nommée Guen, c'est à dire Blanche, leur donnant le Gouvernement des Comtez
de Leon & Cornouaille ; eux, ayant remercié le Roy, se retirerent en leur Gouvernement
& bastirent en la Paroisse de Plou-Kin, Diocese de Leon, un beau Chasteau qui, du nom
de la Dame, fut nommé Les-Guen, où ils firent leur ordinaire residence (1). La seconde
année de leur mariage, Dieu leur donna un beau fils que Guen mist au monde audit
Chasteau de Les-Guen, & fut nommé sur les sacrez Fonds Guennolé, c'est à dire, en
langage Breton, il est tout Blanc ; Nom qui sembloit presager combien grande devoit
estre la candeur, sincerité & innocence de sa vie, quelques uns le nomment Wennolé &
Guingolué. _

II. Il fut soigneusement instruit & élevé en la maison paternelle jusques à l'âge de
douze à quinze ans. Son pere le voulut mener à la Cour du Roy & le faire dresser aux
Armes, pretendant en faire un Capitaine ; mais le bien-heureux enfant avoit conceu un
autre dessein bien contraire à celuy de son pere, sçavoir, de vivre en quelque austere
Religion & s'y vouer entierement au service de Dieu; pour à quoy plus aisement parvenir,
il s'adonna à l'etude des saintes lettres; mais son pere persistant en sa premiére resolution
de le mener en Cour, le Saint eust recours à l'Oraison, suppliant Nostre Seigneur de le
favoriser en son saint loilable dessein ; sa priere fut exaucée, car son pere, allant un
jour par pays, bien accompagné, fut subitement accueilly en raze campagne, d'un Orage
si violent, qu'en moins de rien, luy & sa compagnie, furent tous en eau ; mais ce qui plus
étonna le Gouverneur Fragan, fut un horrible tonnerre qui effroyablement bruïoit sur
sa teste, avec des éclairs s'entre-suivans si fort, qu'il ne se pouvoit remuer de ce lieu.
Se voyant en un peril si éminent, il se recommanda à Dieu, &, se souvenant qu'il avoit
dissuadé son fils de se faire Religieux, promist que, s'il eschappoit de ce danger, non
seulement il n'empescheroit, mais mesme il induiroit son fils à la vie Monastique ; ce
voeu fait, l'orage cessa & il poursuivit son chemin & se rendit au logis.

III. La bonne Dame Guen & son fils Guennolé estans venus au devant de Fragan,
aprés les caresses accoustumées, entendirent de luy tout le succés du voyage & le voeu
qu'il avoit fait, dont la bonne mere & son fils remercierent Dieu ; &, peu de jours aprés,
Fragan mena son fils à un saint Hermite nommé Corentin, qui vivoit en sainteté, sous
une montagne nommée Menez-Cosm, en la Paroisse de Plou-Wodiern, Diocese de
Cornoilaille, prés d'une grande forest dite de Nevet. En ce voyage, une violente tourmente
les ayant surpris, le jeune homme la dissipa par le signe de la Croix. Arrivez en
l'Hermitage, Guennolé se prosterna humblement aux pieds de saint Corentin, le priant,
la larme à 	 de le vouloir recevoir en son Hermitage ; saint Corentin le releva &

(1) Encore à présent la chapelle dudit manoir est dcdiée à S. Suénolé. — A.
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l'embrassa charitablement, & dist à son pere & aux assistans, que Dieu se serviroit de ce
jeune Enfant pour sa Gloire & le bien du Royaume. Fragan, ayant remercié saint
Corentin, prit congé de luy, &, ayant donné sa benediction à son fils, s'en retourna. En
cette école, saint Guennolé eust deux Condisciples de grande Sainteté & Religion, sçavoir
Tugdin & Jacut, qui depuis ont esté Canonisez (à la façon de cc temps-là) (1) & reverez,
aprés leur mort, comme Saints, en la compagnie desquels il profita en vertu & doctrine,
de telle sorte qu'il estoit regardé de ses Condisciples comme un parfait modelle de toute
vertu & sainteté.

IV. Le Roy Grallon estant venu à la Couronne, par le decés de Conan Meriadec,
l'an 388, continua Fragan en son Gouvernement ; &, ayant reconnu, par un grand miracle,
la sainteté de S. Corentin (comme nous dirons en sa vie, le 12 Decembre), le visitoit fort
souvent & aussi S. Guennolé, leur faisant grandes aumônes, & se recommandant à leurs
saintes prieres. Un jour saint Guennolé estant, par permission de S. Corentin, allé voir
son pere, qui estoit pour lors en Leon, certains Pirates Payens, que Fragan avoit chassés
de Leon, du temps du feu Roy Conan, revinrent en plus grand nombre, resolus de
prendre terre & s'y habituer leur flotte ayant paru en Mer, l'allarme se donna à la
coste, & Fragan, ayant amassé une petite Armée à la haste, encouragé par S. Guennolé,
marche vers le rivage de la Mer pour empescher l'ennemy de descendre, &, estant en la
paroisse de Guic-Sezni, prés Lanvengat, ils appercurent la flotte ennemie en rade, si
époisse, que les mats des Navires sembloient représenter une forest , ce qu'estant veu
par le conducteur de l'avangarde, s'écria Me à vel mil Guerre, c'est à dire, je voys mille
mats de Navires. En memoire de quoy, aprés la bataille, fut dressée en ce lieu une Croix,
qui encore à present s'appelle Croas ar mil Guerre. Les Pirates, se sentans découverts,
se rallierent dans les tranchées de leur Camp, ne voulant donner combat ; mais les
Bretons les y assallirent de telle furie, que, les y ayant forcez, ils taillerent la plus part
en pieces, excepté quelques uns qui se sauverent à la nage vers leurs Vaisseaux, desquels
plusieurs furent brûlez. Pendant le conflit, saint Guennolé, comme un autre Moïse, prioit
avec grande ferveur. Aprés la victoire, il exhorta son Pere & les Chefs de l'Armée
d'employer le butin pris sur les ennemis pour bastir un Monastere en l'honneur de la
sainte Croix, au mesme lieu où fut donnée la bataille, qui s'appelloit an Isel-vez en la
Paroisse de Plou-nevez ; ce qui fut fait, & fut nommée Loc-Christ, riche Prieuré, à
present presque desert & secularisé.

V. Estant un jour en la ville d'Is (où le Roy Grallon avoit transferé sa Cour), il s'y fit
un Tournoy auquel se trouva son Pere & grand nombre de Seigneurs, tant du pais
qu'étrangers. Un jeune Seigneur, fort bien né & aymé du Roy, entra en Lice pour rompre
sa lance, &, donnant carriere à son Cheval, fut si rudement secoué qu'il perdit les arçons
& fut jetté de roideur contre terre, dont il mourut sur le champ. La compagnie fut fort
attristée de cet accident ; mais Dieu les eonsola ; car saint Guennolé, allant au Palais
setier le Roy, passa par la place, & ayant entendu ce que c'estoit, plein de foy,
s'approche du corps, met les genoux en terre, fait sa priere, &, prenant le mort par la
main, luy dit : Mon Fi'ere, au nom de celui qui t'a creé, je te commande de te lever sur
pieds. A cette parole, le trespassé se leva tout plein de vie, ses membres aussi sains &
entiers que s'il n'y eut rien eu de violent, remercia le Saint qui s'en retourna vers saint
Corentin. Ces Miraeles, divulguez par le pais, firent que le monde le venoit voir en son

(1) On parle souvent avec grande légereté, de canonisations qui n'ont pas été faites d'après les formes actuel-
lement en usage. En admettant très bien la sagesse que l'Eglise a manifestée en réservant au Siege apostolique l'acte
qui met un serviteur de Dieu au rang des Saints, on devrait se rappeler toujours que la canonisation par les Evêques
et par la vénération populaire n'échappait pas au contrôle des Souverains Pontifes. Les Saints des vieux 3ges ne sont
donc pas moins vénérables que les Saints modernes. Pour être logiques ceux qui critiquent les anciennes canoni-
sations ne devraient pas accepter sans défiance le culte du Précurseur et des Apôtres. — A.-M. T.
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Hermitage, pour se recommander à ses prieres & recevoir guerison de leurs infirmitez ;
ce que voyant saint Corentin, son Maistre, il se retira, pour quelques jours, plus avant
en la forest prochaine, &, à ce que son absence ne causast quelque petite liberté à ses
écolliers, il établit l'un d'eux, qu'il jugea plus propre, pour les gouverner & soigner leurs
necessitez.

VI. Ces écolliers, estans allez un jour se reereer sur la Montagne, le soir approchant,
leur gouverneur les voulant ramener, l'un deux, au lieu d'obeir, ainsi que saint Corentin
luy avoit enjoint, se prit à courir, jouer & folastrer plus qu'auparavant ; ce qui ne
demeura pas sans punition ; car, comme il continuoit à sauter & folastrer, il se rompit
tout net une cuisse & fut remporté au logis, fort tourmenté de sa blessure. Saint
Guennolé, prenant pitié de son afsliction, entre dans l'Oratoire, avec ses compagnons ;
&, ayant prié Dieu d'une grande ferveur, s'en retourna vers le patient, &, ayant imprimé
du doigt le signe de la Croix sur la fracture, le prit par la main, luy disant : Mon Frere,
au nom de Dieu Tout-Puissant qui t'a creé de rien, leve log el viens quant et nous en
l'Oratoire chanter ses loiianges. A ces paroles, l'autre se leve sur bout sain & dispos,
remerciant Dieu & S. Guennolé, qui, pour recompense, l'obligea à ne manifester cette
guerison miraculeuse pendant sa vie ; ce que l'autre luy promit. Une autre fois, un de
ses condisciples, nommé Thethgonus, s'estant endormy sur son livre en un champ, fut
mordu d'un Serpent ; le venin s'écoula incontinent par tout le corps, qui s'enfla gros &
devint tout noir & plombé ; S. Guennolé, ayant compassion de ce pauvre Enfant prest à
mourir, fait le signe de la Croix sur la taniere du serpent, lequel sortit hors & creva tout
sur le champ, & depuis ne s'est trouvé en ce canton là telle espece (le serpent ; puis,
ayant oinct & froté la morsure d'huile saint, le venin découla goute à goule & le jeune
homme fut entierement guery.

VII. Ayant atteint l'âge requis, il prit les saints Ordres successivement ; puis, estant
Prestre, se voyant trop importuné du monde qui le venoit visiter, il receut la benediction
de son Maistre, S. Corentin, &, avec quelques autres jeunes hommes, s'embarqua à la
coste de Cornoiiaille & se rendit en une Isle dans l'Ocean, appellée l'Isle de Seins, où il
demeura quelque temps ; &, trouvant ce lieu incommode pour son sejour, il resolut de
s'en retourner en terre ferme ; mais n'ayant pas de vaisseau, d'autant qu'il avoit laissé
dériver celuy qu'il avoit là amené, il ne s'estonna de cela, ains se mit en priere, puis
frappa la Mer de son bourdon ; &, ayant exhorté ses Confreres à le suivre, marcha
dessus aussi fermement que si c'eust esté un Rocher, & se rendirent tous en terre ferme,
puis à l'Hermitage de S. Corentin, lequel il n'y trouveront pas, ayant esté emmené par
force à Kemper, par commendement exprés du Roy Grallon, supplié par le Parlement du
Royaume de faire ériger le Comté de Cornotiaille en Evesché, & en pourvoir saint Corentin.
S. Guennolé alla à Kemper trouver son bon Pere & Maistre, où le Roy le recueillit fort
gracieusement, & luy communiqua la requeste unanime des trois Estats de son Royaume,
le suppliant de vouloir honorer de sa presence l'Ambassade que sa Majesté se disposoit
à envoyer à Tours vers l'Archevesque saint Martin, pour faire sacrer saint Corentin
Evesque de Cornotiaille, & obtenir son congé pour fonder deux Monasteres de Religieux.

VIII. Saint Guennolé s'y accorda aisément, pour le respect de S. Corentin & du Roy ;
&, ayant receu les Lettres de creance de sa Majesté, partirent (le Kemper saints Corentin,
Guennolé, Jacut, Tugdin & deux grands Seigneurs avec leur train & équipage bien fourny.
Arrivez à Tours, ils allerent saliier le saint Archevesque, lequel les receut benignement,
&, aprés quelques saints discours & colloques spirituels, leur donna audiance. Les
Ambassadeurs, ayans harangué, presenterent les Lettres du Roy, lesquelles lettes, il
donna jour pour la consecration de saint Corentin, lequel, avec ses trois compagnons,
logerent au Monastere de Marmoutiers tout le temps qu'ils furent à Tours. Le jour
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assigné estant venu, saint Martin consacra sollemnellement saint Corentin en l'Eglise
Metropolitaine de Tours ; mais pour Guennolé, Tugdin & Jacut, il ne les voulut benir,
disant que saint Corentin, estant Sacré Evesque, c'estoit desormais à luy à benir les
Abbez de son Diocese. Les Saints, ayant remercié saint Martin, s'en retourneront en
Bretagne & furent sollemnellement receus du Roy & de toute la Noblesse. Saint Corentin
fit son entrée sollemnellement en son Eglise, chanta la Messe Pontisicalement, puis benit
S. Guennolé & le designa Abbé du nouveau Monastere de Land-Tevenec ou Landevenec,
que le Roy avoit fait bastir sur le bord de la rivière de Aone & Castellin, là où elle se
separe du bras qui va au Faon ou Fou, lieu fort retiré, & neanmoins d'agreable situation,
ayant la commodité de ce bras de Mer fort large en cet endroit, lequel se charge, à chaque
marée, d'eau salée qui y monte du Golfe de Brest.

IX. Le Roy Grallon quitta entierement la ville de Kemper, laquelle il delaissa à saint
Corentin, & transfera sa Cour en une grande ville, située sur le bord de la Mer, entre le Cap
de Fontenay & la pointe de Crocrzon, où, de present, est le Golfe ou Baye de Douarnenez;
& cette ville s'appelloit Is. De là il venoit fort souvent à Land-Tevenec, voir S. Guennolé,
auquel il donna son chasteau de Tevenec, en la Paroisse d'Argol, avec toutes ses appar-
tenances & sa forest voisine. A son exemple, les Princes & Seigneurs du Païs donnerent de
grandes possessions & rentes à saint Guennolé, lesquelles le Roy confirmoit de bon coeur,
& jamais ne confirmoit don ny octroy fait à ce Monastere, qu'il ne donnast aussi du sien. Le
Saint Abbé, mis en possession dudit Monastere, se prit à exercer diligemment la charge de
bon Pasteur ; &, dans peu de jours, il se vid Pere de grand nombre de Religieux; lesquels,
émeus de son bon exemple & induits par ses ferventes Predications, donnans du pied au
monde, se rengerent sous son obedience. Estant allé, une fois, à Kemper, avec quelques-uns
de ses Religieux, visiter son Maistre saint Corentin, comme il passoit une 1-fie, un jeune
enfant de maison, nommé Wennaél, fils du Comte Romelius, l'un des principaux Seigneurs
de la Cour du Boy Grallon, jouant sur le pavé, avec quelques autres enfans de son âge,
quittant ses jeux puerils, s'en courut vers le S. Abbé, &, l'empoignant fermement par son
Froc, se mist à genoux & luy demanda sa benediction ; S. Guennolé, lisant en son visage
quelque signe de future sainteté, luy dit : Eh bien, mon fils, voulez-vous venir quant et
nous pour servir Dieu dans nostre Monastere ? — Otty mon Pere (rependit l'enfant), c'est
tout mon souhait ; je vous promets dés à prescrit que je veux passer toute ma vie au service
de Dieu sous vostre Regle et discipline. Et disant cela, il quitta tous ses compagnons &
suivit le S. Abbé, lequel, pour éprouver sa perseverance, luy dit : Mon fils, retournez-
vous en chez vostre pere, le chemin est long d'icg atz Monastere, vous ne sçazi•iez nous
suivre ; mais le saint Enfant, persista toûjours , suivit le Saint & se rendit à Land-
Tevenec, où il fut vetu, du consentement de son Pere, & y vecut en telle & si grande
Sainteté, qu'aprés le decés de S. Guennolé, il fut éleu en sa plaee ; &, après sa mort, fut
Canonisé & tenu pour Saint ; sa Feste se celebre le 3 Novembre.

X. Une des Soeurs de S. Guennolé (1), chassant, un jour, des Oyes sauvages par la Cour
du Chasteau de Les-Guen, une de ces Oyes lui tira un oeil de la teste & l'avalla. Cet
accident attrista fort ses Pere et Mere. S. Guennolé, estant en Oraison à son Monastere,
fut averti, par un Ange, de ce qui se passoit chez son pere ; il s'y en alla en diligence,
&, l'ayant consolé, empoigne l'Oye, luy fend le ventre, en tire l'oeil & le remet en sa place ;
&, faisant le signe de la Croix dessus, le rendit aussi clair et beau que jamais. Les Reli-
gieux de Land-Tevenec, ayans faute d'eau bonne à boire, qu'il leur failloit aller quérir
bien loin, S. Guennolé, desirant soûlager leur travail, pria Dieu de leur donner une
souree plus à commodité ; Dieu luy revela qu'il eust à foüir dans le Préau du Cloéstre,

(1) Il n'a eu qu'une soeur : sainte Clervie. — A.—M. T.
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entre le Sud & l'Oüest, où, ayant frappé du bout de sa Crosse, réjaillit une vive source,
laquelle fournit abondamment tout le Monastere, & s'appelle encore à present Feunteun
Sant Guennolé.

XI. Estant une fois dans la ferveur de ses contemplations & extases, il désira faire un
voyage en friande, pour voir ce grand S. Patrice, Apostre d'Hybernie, & apprendre de
luy le chemin de la vraye perfection ; mais Dieu le délivra de ce voyage si long & penible ;
car, la nuit suivante aprés Matines, les Religieux s'estans retirez au Dortoir, luy persis-
tant en oraison devant le S. Sacrement (à son accoustumée), S. Patrice luy apparut,
entouré d'une replandissante clarté, ayant une Mittre d'Or en teste, qui luy dit : Guennolé,
serviteur de Dieu, je suis Patrice, lequel lu désires si ardanunent voir; mais, pour ne priver
tes Religieux de ta presence à eux tant profitable, el ne l'obliger à un voyage si long et si
penible, Dieu m'a envoyé vers toy. Le reste de la matinée jusques à l'heure de Prime,
S. Guennolé jouit de l'entretien familier de S. Patrice ; lequel, luy ayant donné plusieurs
bons avis touchant la direction de son Monastere, disparut. Une fois, allant aux champs,
il sit rencontre en son chemin d'une troupe de pauvres qui alloient quester l'aumosne ;
le S. Abbé se mit à les prescher à exhorter à la patience & conformité à la volonté de
Dieu ; un mauvais garnement, passant par là, commença à se mocquer du Saint, luy disant
qu'ils aymeroient bien mieux son argent que ses Sermons ; lors le Saint, levant les yeux
vers le Ciel, choisit un aveugle de cette troupe, &, luy ayant imprimé le signe de la
Croix sur les yeux, luy dist : Je n'ay ny or ny argent, mais je prie Nostre Seigneur Jesus-
Christ qui illumina l'aveugle né, qu'il te rende la veuê ; &, tout incontinent, l'aveugle fut
guery.

XII. Il alloit souvent voir le Roy Grallon en la superbe Cité d'Is, & preschoit fort
hautement contre les abominations qui se commettoient en cette grande Ville, toute
absorbée en luxes, débauches & vanitez, mais demeurans obstinez en leurs peschez.
Dieu revela à S. Guennolé la juste punition qu'il en vouloit faire. Saint Guennolé estant
allé voir le Roy, comme il avoit de coûtumc, discourans ensemble, Dieu luy revela
l'heure du chastiment exemplaire des Habitans de cette Ville estre venuê. Le Saint,
retournant comme d'un ravissement & extase, dit au Roy : Ha! Sire, Sire ! sortons au
plustost de ce lieu; car l'ire de Dieu le va presentement accabler; %sire Majesté sçait les
dissolutions de ce peuple; on a eu beau le prescher, la mesure est comble ; faut qu'il soit puny ;
hastons-nous de sortir, autrement nous serons accueillis et envelopez en ce mesme mal-
heur (1). Le Roy fit incontinent trousser bagage ; &, ayant fait mettre hors ce qu'il avoit de
plus cher, monte à cheval, avec ses Ofsiciers & domestiques, &, à pointe d'épron, se sauve
hors la ville. A peine oust-il sorti les portes, qu'un orage violent s'éleva avee des vents
si impetueux, que la Mer, se jetant hors de ses limites ordinaires, & se precipitant de
furie sur cette miserable Cité, la couvrit, en moins de rien, noyans plusieurs milliers
de personnes, dont on attribua la cause principale à la Princesse Dahut, fille impu-
dique du bon Roy, laquelle perit en cet abysme, & cuida causer la perte du Roy en un
endroit qui retient le nom de Toul-Dahut (2), ou Toul-Alc'huez, c'est à dire, le pertuis Dahut
ou le pertuis de la Clef, pour ce que l'histoire assure qu'elle avoit pris à son Pere la
Clef qu'il portoit pendante au col, comme symbolle de la Royauté. Le Roy, s'estant
sauvé d'heure, alla loger à Land-Tevenec, avec S. Guennolé, lequel il remercia de cette
delivrance, puis se retira à Kemper.

XIII. Le bon Roy Grallon, déjà cassé de vieillesse & riche de mérites, passa paisible-
ment de cette vie à une meilleure, l'an 405. Saint Guennolé l'assista en sa maladie mor-

(1) Voyez chose semblable en la Vie de S. Martin de Vertou le 24 octobre. — A.
(2) C'est ce qu'on dit, Pouldavid. — A.
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telle & l'ayda à bien mourir. Son corps fut porté à Land-Tevenec (ainsi qu'il l'avoit
ordonné), & ses funérailles & obseques y furent magnisiquement celebrées ; Saint Gue-
negal fit l'Office & S. Guennolé l'Oraison funébre. Le corps fut ensevely dans une petite
Chappelle, voûtée à l'antique, pratiquée au mur de l'aisle droite de l'Eglise. Cette
chappelle est fort basse, petite et estroite ; le Sepulchre est à main droite, en guise de
charnier, de grain marbré, fort petit & court, avec une Croix tout du long gravée dans
la pierre mesme ; sur la paroy en dehors, droit sur la porte, est son Epitaphe en ces
termes Latins :

Hoc in sarcophago jacet inclyta magna propago
Gradionus Magnus, Britommi Rex, mitis ut agnus ;
Noster Fundator, vitm cœlestis amator ;
Illi propitia sit semper Virgo Maria.

Obiit Anno Domini CCCC V.

Encore à present les Paroisses voisines dudit Monastere, comme Argot, Dineol,
Saint-Nie, Telgruc, Crozon, Kastel-lin & plusieurs autres sont tenues, à certains jours
de l'an, d'aller à Land-Tevenec chanter des services dans l'Oratoire du Roy Grallon,
pour le repos de son Âme. Les obseques finies, S. Guennolé alla à Kemper, où il assista
aux Etats Generaux du Royaume, comme premier Abbé de Bretagne, & en suite au
Sacre et Couronnement du Roy Salomon, duquel ayant pris congé, il se retira en son
Monastere.

XIV. L'ennemy du genre humain, enrageant de voir le grand fruit que faisoient les
Religieux de S. Guennolé, retirant, tant par leurs Predications que par l'exemple de leur
bonne vie, tant d'Ames de la voye de perdition, conspira leur ruïne ; &, voyant que le
S. Abbé d'un soin extrême veilloit pour tous, s'attaqua à luy, pensant bien que, s'il
pouvoit atterrer le Pasteur, aisément il viendroit à bout du troupeau ; il s'apparoissoit
à luy, tantost en forme de Lion rugissant qui, à gueulle beante, sembloit le vouloir
devorer ; ores en guise de Dragon hydeux & épouventable ; autrefois en guise d'Ours,
ou de quelque autre beste furieuse ; mais saint Guennolé, du seul signe de la Croix, le
chassoit tout confus. Le bruit de sa sainteté estoit tellement divulgué par les Comtés de
CornoiMille & de Leon, que ceux qui se trouvoient en quelque angoisse ou affliction
tenoient pour remede certain & efficace la seule invocation de son nom, luy estant
encore en vie, & ne se trouvoient frustrez de leur attente. Un Pasteur, gardant les
brebis de son maistre à la campagne, fut accueilli d'une tempeste si estrange, qu'il en
pensa mourir ; S. Guennolé invoqué, l'orage cessa il vit tout son troupeau encerné de
loups, qui, enragez, couroient sus à ses brebis, lesquelles effrayées commencerent à
courir qui ç'a qui là; le pauvre homme s'écria : 0 ! Serviteur de Dieu, Pere Guennolé,
secourez moi en ce peril ! Il n'eust pas plustost prononcé la parole, que saint Guennolé
luy apparut en son habit d'Abbé ; lequel, de son baston Pastoral, chassa les Loups &
ramassa les Brebis éparses, puis disparut. Le lendemain, le Pasteur vint à Land-Tevenec
remercier le Saint, lequel, toute la nuit, n'avoit bougé de l'Eglise en continuelles prieres.
En recompense de ce bien-fait, il conjura ce Pasteur de n'en dire mot à personne,
pendant sa vie.

XV. Il y avoit, és environs de Land-Tevenec, trois meschans garnemens qui se
mirent à derober là où ils pouvoient prendre ; ils entrerent, une nuict, au Monastere,
les Religieux estans retirez en leurs Cellules ; montans au grenier, le trouverent ouvert
& y voyoient aussi clair qu'en plain midy : Courage, compagnons, dit le plus dégraissé
d'eux, il semble que Dieu agrée nostre larcin, veu qu'il nous éclaire pour le mieux commettre.
Ils remplirent leurs poches de bled ; mais comme il fallut sortir, le premier, ayant trop
grand faix, tomba dessous & se rompit la cuisse ; l'autre, s'en voulant aller, demeura
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immobile comme une souche, & le troisiéme devint aveugle. S. Guennolé, qui avoit eu
revelation de ce qui se passoit, monta au Grenier, &, les ayant repris de leur faute, les
exhorta à penitence & amendement de vie, puis leur rendit la santé du corps & de PAme ;
car ils se donnerent, le reste de leur vie, au service de son Monastere.

Riokus ou Riou, Religieux de Land-Tevenec (1), ayant eu nouvelles que sa mere estoit fort
malade, eut obedience de S. Guennolé de l'aller visiter ; niais, avant qu'il y peust arriver,
elle trespassa. Riokus, arrivé, entra dans la chambre où estoit le corps ; il fit ouvrir la
Chasse pour le voir, lequel il aspergea d'eau beniste faite par son Abbé, qu'il avoit
apportée, &, tout à l'instant, cette femme ressuscita, au grand estonnement des assistans
qui en rendirent graces à Dieu, & au glorieux saint Guennolé.

XVI. Comme il prioit devotement, une nuict, dans le Choeur de l'Eglise de Land-
Tevenec, il luy sembla voir les cieux ouverts, & des Anges qui montoient vers le Thrône
de Dieu, & d'autres qui descendoient si replandissans , qu'ils remplissoient l'Eglise
d'une admirable clarté. Il vit pareillement quelques saintes Ames, environnées de gloire,
monter aux Cieux.

Il y avoit au pais de Cornoiiaille une Damoiselle fort devote & vertueuse, laquelle,
par quelque infirmité, devint aveugle, dont elle ne s'affligea pas beaucoup, & n'inter-
rompit aucunement ses bons exercices, mesure les continua avec plus de ferveur que
jamais, s'adonnant aux prieres, veilles, jeusnes , aumônes & autres oeuvres de pieté.
Une nuict qu'elle estoit au fort de son Oraison, un Ange s'apparut à elle & luy dist que
ses aumônes & prieres avoient esté agréables à la divine Majesté, mais sur tout sa
patience en cette sensible affliction, dont elle seroit soulagée ; partant, luy commanda
d'aller, le lendemain, à Land-Tevenec vers saint Guennolé, qui luy rendroit la veuê ;
La Damoiselle s'y fit mener, &, s'estant mise à genoux, le saint Abbé luy toucha la
prunelle des yeux, disant : 0 Seigneur, qui illuminez tout homme venant en ce monde,
vous plaise rendre la veuê à cette vostre servante ! Puis luy imprima le signe de la Ste.
Croix sur les yeux, & incontinent elle receut la veué.

XVII. Il estoit vieil & cassé & desiroit, de toute l'estenduê de son Ame, se voir délié
de son corps pour aller jouir de l'amour éternel ; il importunoit continuellement le
Ciel, ne passant plus le temps qu'à prier & mediter la Passion du Sauveur, se disposant
à deloger de ce monde. Le soir precedant le jour qu'il trepassa, estant en Oraison devant
le saint Sacrement, l'Eglise devint tout à coup claire comme en plein midy, & luy
apparut un Ange, si beau & replendissant, que ses yeux n'en pouvoient supporter
l'éclat, qui luy revela que, le lendemain, Dieu l'appelleroit à soy pour luy donner au
Ciel les loyers deus à ses travaux, puis disparut. Le saint Abbé, ravy d'aise d'une si
bonne nouvelle, tout le reste de la nuict persista en prieres & actions de graces, &, le
matin venu, assembla capitulairement tous ses Religieux, où, leur ayant manifesté sa
vision, les exhorta amoureusement à l'observance de la Regle, & leur nomma pour
successeur le B. P. Wennaêl, son cher Disciple & parfait imitateur, recommandant au
souverain Pasteur l'Abbé nouveau & son troupeau. Il estoit déjà saisi de la fiévre, lors-
qu'il se fit conduire en l'Infirmerie par deux Religieux, qui le soûtenoient par dessous
les aisselles. S'estant mis au lict & reposé quelque peu, il se fit mener en l'Eglise, où,
estant assis en sa Chaire Abbatiale, il vit les escadrons Angeliques, à milliers, descendre
dans le Choeur de l'Eglise. Cette vision luy donna nouvelles forces, de sorte qu'il
celebra Pontificalement la Messe, Communia tous ses religieux, leur donna sa derniere
benediction, & ayant receu l'Extréme-Onction par les mains de son successeur saint
Wennaël, sans aucune demonstration de douleur, deceda à l'Autel, entre les mains de

(1) Ce n'est point saint Riok dont nous avons écrit la vie le 22 février. — A.
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ses Freres, le Samedy de la premiére semaine de Caresme, troisiéme jour de Mars, l'an
de grace 448, le 64.e de son âge et le 38.e de sa profession.

XVIII. Le S. corps fut incontinent lavé & revêtu de ses ornemens Abbatiaux, la
Mittre en teste & la crosse en main, fut mis sur un lict de parade, au milieu du Choeur
de l'Eglise de Land-Tevenec. Les nouvelles de son decés divulguées par les païs
circonvoisins, il se rendit une si grande affluante de peuple en cette Eglise, qu'on ne le
put pas enterrer ce jour-là. Enfin, on commença l'Office des obseques, pendant lequel,
le peuple ne cessa de se ruer sur ce saint corps, les uns pour luy baiser les pieds, les
autres pour obtenir son secours en leurs nécessitez. Il fut enterré, au grand regret de
ses Religieux, mis en un coffret ou charnier de pierre, élevé sur des pillastres de deux
pieds et demy de hauteur, contre la paroy de la Chappelle qui fait l'aisle gauche de la
croisée de l'Eglise de Land-Tevenec, oit Dieu a fait de grands miracles par son inter-
cession. L'Eglise de ce Monastere, auparavant dediée à Nostre Dame, fut, par la dévotion
du peuple, nommée de saint Guennolé. Il n'y a Evesché en Bretagne où il n'y ayt grand
nombre d'Eglises & de Chappelles dediées à Dieu, sous le Nom & Patronage de ce glorieux
Saint, duquel la memoire est si venerable à nos Bretons, qu'ils en imposent le Nom à
leurs enfans. C'est le Patron des Villes de Conclierneaw, en Cornoiiaille, & du Croysic,
au Diocese de Nantes (1).

XIX. S. Guennolé estoit de moyenne taille (2), le visage riant & moderément jovial. Il
estoit daté d'une grande sainteté, d'une douce et affable conversation, d'une humilité
profonde, d'une chasteté Angelique, d'une extrême patience, d'une ardente charité
envers Dieu & son prochain ; il estoit d'un esprit vif & net, vehement & persuasif en ses
Prédications, humain & traitable envers son prochain, mais fort rigoureux à soy mesme.
11 avoit conceu un parfait mespris de ce monde ; assidu à la priere & aux exercices de
la vertu, il passoit la meilleure partie du temps, au Choeur, en Oraison ; portoit si
grande reverence aux Sts. lieux, que, depuis l'âge de 20 ans jusques à sa mort, il ne
voulut jamais se seoir en l'Eglise ; mais s'y tenoit, ou la face prosternée contre terre, ou
à genoux, ou sur bout. Jamais on ne l'a veu excessivement joyeux pour aucune prospé-
rité, ny triste pour adversité. Il recitoit, tous les jours, le Psautier de David & fléchis-
soit les genoux, cent fois le jour & cent fois la nuict , pour adorer Dieu. Son habit
interieur estoit fait de peaux de Chevres. Il couchoit sur des ecorces d'arbres, ou sur de
la paille. Il ne mangeoit que du pain d'orge cuit sous la cendre & de la bouillie de
grosse farine, ou quelques simples potages d'herbes . Les Dimanches & Festes , pour
reverence du jour, il mangeoit, en Communauté avec ses Freres, de quelques petits
poissons & quelque peu de fourmage, mais sobrement ; en Caresme, il se contentoit de
deux repas la semaine. Il estoit extrêmement charitable & misericordieux envers les
pauvres, ausquels, n'ayant de l'argent à donner, il donnoit le vray pain de la parole
de Dieu ; c'est ce que j'ay peu trouver de la vie admirable de ce grand Saint, qui, à
present, jouït és Cieux de la Gloire éternelle, où nous vueille conduire, par ses prieres,
Dieu le Pere, le Fils & le saint Esprit ! Ainsi soit-il.

(t) Dans le seul diocese de Cornouailles il avait au moins vingt chapelles et il aait patron de plusieurs paroisses.
Dans le diocèse de Nantes il n'est pas seulement patron du Croisic, mais aussi du bourg de Batz où l'église, aujour-
d hui paroissiale, fut desservie jusqu'à la Dévolution par les Bénédictins d'un important prieuré dépendant de
Landevennec. — A.-M. T.

(2) Ceci est une inexactitude, dans un tableau d'ailleurs admirable ; saint Guenolé était extraordinairement grand.
A.-M. T.
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ADDITION.

CATALOGUE DES ABBEZ DE LAND-TEVENEC, DEPUIS LEDIT SAINT GUENNOLÉ
JUSQUES A PRESENT.

Saint Guennolé le premier Abbé duquel la vie est écrite cy-dessus.
Saint Guenel ou Guennael, en l'honneur duquel sont dédiées plusieurs Eglises et Chappelles

en la basse Bretagne.
Saint Jud, en latin Judueus.
Orscand, en latin Orscandus.
Matmunuc, en latin Matmunucus.
Even, en latin Evenus.
Segnu, ou Segnuus.
Alain, ou Alanus.
Gurdistin, ou Gurdistinus.
Justin ou Justinus.
Benoist, ou Benedictus.
Gurdiler, ou Gurldilerius.
Jean, au latin Joannes.
Clement, ou Clemens.
Orscand, Orscandus.
Matmonocus dénommé en une copie de titre de l'an 818.
Jean, ou Joannes.
Gulohet, ou Gulohetus.
Grallon, ou Grationus.
Benoist duquel le Martirologe de l'Abbaye remarque le decez en l'an 954.
Jean III dn nom dénommé en un acte de l'an 959.
Cadiou, ou Cadiocus.
Rivallon, Rivallonus.
Olivier, ou Olivarius.
Jacques, Jacobus.
Killac decedé au mois de juin 1045.
Helizée decedé en Juillet 1055.
Helie decedé l'an 1085.
Justin dénommé en une Charte de l'Abbaye de Rhedon de l'an 1089.
Filmar decedé en Juin 1142.
Grallon dénommé present dans une Charte du Duc Conan, par laquelle il confirme les

exemptions des heritages apartenans aux frères Templiers l'an 1160.
Judicaël Abbé Laïque, 1171.
Lancelin.
Orscand.
Rivalon du Fou decedé 1216.
Jacques estoit Abbé l'an 1218.
Hemery, ou Hemericus estoit Abbé l'an 1220.
Rivalon de Trefles, Abbé l'an 1226.
Tadic ou Budic, l'an 1240.
Rualon de Plouégat decedé l'an 1251.
Rivalon de Trefles Abbé l'an 1256.



68 	 LA VIE DE S. GUENNOLÉ.

Guillaume de Leon Abbé l'an 1265.
Benard de Edern decedé l'an 1271.
Rion de Rosmadec mourut l'an 1283.
Jean de Leon decedé l'an 1273.
Jean de Languevoes, de la maison de Languevoes en Leon et de Lesascoüt en Cornouaille

deceda l'an 1308.
Guillaume, natif de Rennes, Abbé l'an 1310.
Pierre Kerguz.
Lancelin decedé l'an 1325.
Yvon Goarmon decedé l'an 1341.
Jean de Langoesnou decedé en estime de Sainteté, et au tombeau duquel on dit par tradition

s'estre fait plusieurs miracles, il a écrit en Latin l'Histoire de la Fondation de Nostre Dame du
Folgoét, arrivée de son temps, et dont il fut témoin oculaire en l'an 1350. (1)

Armel de Lanvem mourut l'an 1362.
Alain de Daoulas decedé l'an 1371.
Guillaume de Partenay mourut l'an 1399. (2)
Yves de Poulmic decedé l'an 1426. (3)
Henry Morillon de la maison de la Porte-neuve mourut l'an 1442. (4)
Jacques de Ville-blanche, autrement de Kerenguen, pourveu l'an 1443. L'on trouve aux

Chartreux du Duché, une Bulle du Pape Eugene IV adressante à François Duc de Bretagne, pour
luy recommander ledit de Ville-Blanche nouvellement pourveu de ladite Abbaye (5).

Mathieu Hemery mourut l'an 1496 (6).
Jean du Vieux Chastel de la maison de Brunot, tombée par mariage en celle des Marquis de

Rosmadec, fut grandement Restaurateur de cette Abbaye, ses Armes se voyent en toutes les
Vitres de l'Eglise & du Convent, & sa tombe est élevée en belle pierre en la Chappelle du costé de
l'Evangile hors du choeur; on montre encore de vieux ornemens de draps d'or, qu'il avoit donnés,
& un tres-grand & riche Calice d'Argent vermeil doré, il mourut l'an 1522 (7).

Guiomar de Tregain (8) pourveu l'an 1523, après la mort du
Venerable & Discret Louys de Kerguern, Chanoine & Vicaire General de Gornoüaille, fut

pourveu en commande & estoit Abbé l'an 1533.
Alain de Tregain frere du delfunt Guiomar, tint l'Abbaye après Kerguern.
Maurice Briand l'an 1540, resigna à
Arnoul Briand son Neveu, qui fit serment de fidelité au Roy, qui se trouve en la chambre des

Comptes de l'an 1541. Il fit rebâtir le Choeur de l'Eglise de l'Abbaye, & les Vitres du haut du
Choeur, où ses armes se voyent par tout qui sont d'Azur à trois Banderoles d'Or ; sa tombe est
tres-belle, élevée au milieu du Choeur, il mourut l'an 1553.

Maurice Comacre fut Abbé Commendataire depuis l'an 1556 jusques en l'an 1577 (9).
Maurice Comacre son neveu après le decez duquel fut pourveu
Bernard de Kerleavin qui deceda l'an 1582, puis :

(1) Portoit pour armes : de gueules à la fasce d'or accompagné de 6 besants de mène.
(2) D'argent â. la croix pattée de sable.
(3) Poulmic : échtqueté d'argent et de gueules le 1., échiquier chargé d'un annela de sable pour la branche

de Lountéral; Devise : de bien en mieux.
(4) D'or au griffon de gueules armé de sable.

(5) Ville-blanche. De gueules à la fasce d'argent accompagnée de 3 hures de saumon de même.
(3) D'or à 3 chouettes de sable membrées et becquées de gueules qui est Cavait, un annela de sable en abime. Devise :

Sans larcin.
(7) Porte 3 fasces accompagnées de 10 hermines, 4. 3. 2. 1.
(8) D'or it 3 pontntes de pin de gueules la pointe en haut.
(0) Commacre. D'argent à 3 merlettes de sable.
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Louys Lansulien neveu de Bernard deceda le 2 Mars 1602.
Ces deux derniers n'avoient que les noms d'Abbez, d'autant qu'en esfet René du Mescotiez,

Seigneur de Kmoalec frere de Trillus du MescoUez, Marquis de la Roche, jouissoit des fruits de
l'Abbaye, & eust continué sa possession injuste, si Jean Briand ne s'en fut fait pourvoir.

Jean Briand, Docteur és Droicts (1), Chanoine & Grand Archidiacre de Cornotiaille, Recteur
de Crozon, peut estre honoré en la qualité de Restaurateur de ladite Abbaye, qu'il a fait presque
reparer depuis les fondemens, a fait bâtir la maison du Peniti pour le logement des Abbez
Commendataires, & la decora de plusieurs beaux jardins, Vergers, Clostures & Pescheries ; il a
estably la Reforme & appellé en cette Abbaye les Religieux de la Gongregation de Saint Maur ;
ledit Briand fonda les Capucins de Kemper-Gorentin, & moyenna l'etablissement des Peres
Jesuites en la mesme Ville ; lesquels il a logé pendant 20 ans en sa maison Prébendale; il mourut
le 22 May 1632, & est inhumé sous une tombe élevée en l'Eglise de son Abbaye en la Chappelle du
costé de l'Evangile ; Il portoit pour Armes : d'Azur au Pigeon d'Argent, portant dans son bec
un Rameau de Synople ; il a eu pour successeurs,

Reverend Pere en Dieu Messire Pierre Tangui (2), Conseiller du Roy, Aumônier ordinaire de
la Reyne Anne d'Autriche ; il estoit parent du desfunt Briand & obtenut de luy la resignation de
ladite Abbaye & de la paroisse de Crozon ; il me communiqua, l'an 1610, les titres & anciens
Necrologes de ladite Abbaye sur lesquels & sur plusieurs autres actes qui ont passé entre mes
mains, j'ay dressé le présent Cathologue que j'ay creu estre à propos d'adiouster en cette seconde
Edition des saints de Bretagne, en suite de la Vie de saint Guennolé, premier Abbé de ce
➢ onastere.

SUITE DES ABBÉS DE 1665 A 1781 (P. P.).

Jacques Tanguy, 1665-1695.
Pierre le Neboux de la Brosse, Evêque de St Paul de Leon, 1696-1700.
Balthasar de Rousselet de Chàteaurenaud, 1701-1712, portoit d'or au chêne arraché de sinople

englanté d'or.
Charles Marie du Plessis d'Argentré, 1712, de gueules à IO billettes d'or, 4. 3. 2. 1.
Jacques Philippe de Varennes, 1713-1745. d'azur à 3 chardons d'or. Devise : non est mortale

quod opto.
Jean-Baptiste-Marie Champion de Cicé, 1746-1781, d'azur à 3 écussons chargés chacun de

3 bandes de gueules. Devise : au plus vaillant le prix. 	 -
En 1781 l'abbaye de Landevennec fut unie â la mense épiscopale de l'Evêché de Quimper.

Celle vie a esté par nous recueillie de Laurens Surins, au Tom. premier, le 3 mars ;
René Benoist, Guillaume Gaze!, en leurs Legendaires, à mesme jour ; Trithernius des
hommes illustres de l'Ordre de S. Benoist; Arnaud Uvion, en son Martyrologe Monastique ;
Benoist Gononus, és Vies des Peres d'Occident, liv. 2 et 7, Chap. 2 et 17; Thomas Messin-
gham, Recteur du Seminaire Hybernois à Paris, en son Florigerium, ou vies des Saints
d'Hybernie, en la vie de saint Patrice, Chap. 182; Allain Bouchart, en sa Chronique de
Bretagne, Liv. 2, fueillet 33; d'Aryentré, en son Histoire de Bretagne, Liv. 2, Chap. 9; les
anciens Breviaires des neuf Eveschez de Bretagne, tant imprimez que M. SS. ; Robert
Ccenalis, de re Gallica, Liv. 2, Periode 6; Les Legendaires M. SS. de l'Abbaye de Lond-
Tevennec, Diocese de Cornouaille, et de l'Histoire de Bretagne, manuscrite du Sieur de
Lauberdiere Bridon.

(1) L'abbé Briand, après avoir passé en Allemagne et en Italie pour achever ses études « fut reçu docteur au droit
civil et canon à l'université de Bologne, le 28 mars 1509. n Prit possession de l'abbaye en 1606. Archives départemen-
tales. H. 9. -- P. P.

(2) Il portoit d'azur a l'aigle d'or accompagnée de 3 roses de méme. Il mourut en 1669 ; il avoit résigné en 1665.
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ANNOTATIONS.

DIVERGENCES ENTRE HISTORIENS SUR LA VIE DE SAINT GUÉNOLÉ (A.-M. T.).

ULLE part plus qu'au point où nous en sommes arrivés, nous ne ressentirons le désir
de respecter l'histoire, car nous nous trouvons devant la physionomie la plus vénérable
qu'il y ait parmi les saints Bretons, dont saint Guénolé parait être le plus Breton et le

plus saint ; nous voudrions donc la montrer telle qu'elle fut en esfet.
Au début d'un très remarquable article auquel il a donné pour titre : Physionomie et

caractère particulier des Saints de Bretagne (1), M. l'abbé Y.-M. Lucas s'exprime ainsi :
« En d'autres nations, les saints ont été simplement les amis de Dieu par la charité, les

modèles des hommes par leurs vertus sociales, des citoyens distingués, il est vrai, mais ne
prenant pas une part active, une place prépondérante dans la vie publique de leur province.

» Chez nous, dans notre Bretagne-Armorique, les vieux saints émigrés de Grande-Bretagne
et d'Hibernie ont incarné en eux la grande idée de Patrie, et leur rôle a été décisif dans la
formation de notre race,

» La race courageuse et pourtant pacisique
» Que rien ne peut dompter quand elle a dit : « Je veux! »

Nous voudrions citer ici les pages si bien documentées qui font suite, mais nous serions
injustes si au nom de M. l'abbé Lucas nous n'ajoutions pas ici celui de M. de la Borderie; on
peut dire que tout ce qui a paru de son Histoire met admirablement en lumière la thèse qu'il
avait jadis exposée sur « le rôle historique des Saints de Bretagne. » Il y a bien des siècles déjà,
un des écrivains du Cartulaire de Landevenec parlant, non pas il est vrai de toute la péninsule
armoricaine, mais de la seule Cornouaille et des trois hommes auxquels il en attribuait la
grandeur et la prospérité, disait :

Quant bene candelis splendebant culmina ternis
Cornubice , proceres cum terni celsa tenebant!

Ces trois brillants flambeaux c'étaient : Grallon, le roi chargé des intérêts terrestres; Corentin
l'évêque, et Guénolé le moine dont l'influence universelle établissait partout la paix.

Pour indiquer au lecteur les points où les différents historiens diffèrent d'Albert Le Grand,
je placerai ici des chiffres correspondant aux différents alinéas du texte.

I. — Le lieu natal de saint Guénolé serait, non pas le château de Lez-Guen mais Plou/'ragan,
à une lieue du Champ-du-Rouvre, c'est-à-dire de l'endroit où s'éleva la ville de Saint-Brieuc.

Saint Guénolé ne fut pas l'aîné de la famille; ses frères Guéthénoc et Jacut étaient nés avant
le passage de leurs parents en Armorique.

H. — Son éducation fut consiée par Fragan, non à saint Corentin, mais au très élevé maître
et docteur Budoc. Guénolé était à peine âgé de sept ans. Son père le conduisit lui-même dans
l'ile Lauré ou Laurée (île des Lauriers).

V. — Le jeune homme qui fut ressuscité par saint Guénolé le fut, non dans la ville d'Is, mais
près de la résidence de saint Fragan, non dans un tournoi mais dans une simple course de
chevaux ; Albert Le Grand ne le nomme pas, mais il est désigné sous le nom de Maglus (Mael)
par le Cartulaire.

VII. — Le silence du Cartulaire sur les relations de saint Corentin et de saint Guénolé n'est
pas sans doute suffisant pour nous faire rejeter absolument le récit du voyage de tous deux et de

(1) L'Hermine, 4. année, Tome VIII, 5° livraison, 20 août 18036
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saint Tudy jusqu'à Tours, ces sortes de documents historiques ne disent pas tout, mais il nous
est bien permis d'y regretter pour nous-mêmes ces lacunes. Le Cartulaire est plus explicite et
beaucoup plus prolixe sur les rapports de saint Guénolé avec le roi Grallon.

IX. — M. de la Borderie place non pas à Quimper, mais dans le territoire de la paroisse
actuelle de Lanrivoaré, en Léon, la rencontre de saint Guénolé et de saint Guenaël ; nous le
constatons, mais en enregistrant que la tradition orale à Ergué-Gabérie est que Romélius et
Levenez possédaient un château dans cette paroisse, tout près de Kerfeunteun; à côté de t'endroit
où fut cette demeure, on montre et surtout on vénère toujours la fontaine de saint Guenaël.

XI. — Il y a beaucoup d'erreurs dans le récit que nous a donné Albert Le Grand de l'appa-
rition de saint Patrice à saint Guénolé. Ce n'est pas du vivant de l'apôtre de l'Irlande que le
saint moine forma le dessein d'aller voir les lieux sanctisiés par la présence et les actions du
grand évêque. Le Cartulaire de Landevennec est formel sur ce point.

Ce n'est pas non plus dans l'église abbatiale, devant le Saint-Sacrement, qu'eut lieu l'apparition;
d'abord saint Guénolé n'était pas encore abbé, n'était pas à Landevennec, mais à l'île Lavré, sous
la conduite du saint abbé Budoc dont saint Patrice lui dira : « Habes et amantissimum patronum,
cujus dulcia quasi mel in ore tuo semper redolent verba. »

C'est dans son sommeil qu'il entendit ces mots : « Guénolé, saint ami de Dieu, es-tu éveillé?
— Me voici ! qui êtes-vous, Seigneur? » répond-il, et alors le saint du ciel donna à son jeune
frère de la terre d'admirables conseils qui devaient porter leurs fruits. Le lendemain saint Guénolé
raconta à saint Budoc la vision dont il avait été favorisé et celui ci y vit tous les caractères d'une
manifestation vraiment surnaturelle, ce qui ne l'empêcha nullement de le plaisanter sur ses
projets d'escapade, car il faut bien le reconnaître, saint Guénolé avait rêvé de partir subrepticement
pour l'Irlande à bord d'un navire marchand mouillé près de l'île Lavré. Dieu l'avait fait connaître
à saint Budoc. Celui-ci vit, dans la faveur faite à son disciple, la preuve que le jeune homme était
désormais mûr pour le commandement et lui déclara sur le champ sa volonté formelle de l'envoyer
fonder, avec onze compagnons, une nouvelle communauté; mais en consentant à ce sacrifice il ne
dissimula pas à ses enfants combien la séparation lui était cruelle; jamais la charité qui unit les
âmes dans la vie monastique n'a parlé un plus touchant langage.

XVII. — Elle a sa beauté, la page où Albert Le Grand raconte la mort de saint Guénolé ; mais
comme elle a inspiré le poète des Bretons, je donne ici le même récit fait par Brizeux et
commençant par ce qui a donné son nom au poème : La légende des Immortels (1). J'en retran-
cherai seulement quelques réflexions morales qui n'auraient pas ici leur raison d'être.

Lorsque le ciel est clair sous les taillis ombreux,
Que la nature heureuse a dit : soyez heureux!
Qu'ils dressent dans Paris leurs intrigues, leurs pièges,
Eux-mêmes s'irritant aux bruits de leurs manèges,
Moi, près d'un sanctuaire où jeune j'ai rêvé,
Bien loin, vers l'océan, je me suis ensauvé...
0 calme! il faut chercher tes abris sur la terre!
Autrefois tu régnais en plus d'un monastère,
Nous disent les anciens : le travail journalier,
L'emploi de chaque instant paisible et régulier,
La nourriture sobre, herbes, simple laitage,
Apaisaient les aigreurs, d'Eve triste héritage,
Et la prière enfin, s'élevant vers le ciel,
Sur les coeurs épurés redescendait en miel.

Tel, grand saint Wennol 'è (de la sainte Armorique
Premier abbé), tel fut le monastère antique,
L'asile merveilleux qui s'ouvrit à ta voie
Sur le bord de la mer, aux lisières des bois.

(1) OEuvres d'Auguste Brizeux, Histoires Poétiques.

7V. DES S.
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Fuyant le clan royal, la famisle et ses charmes,
Tout, et même l'éclat étincelant des armes,
Tu voulus ici-bas vivre en contemplateur,
De la céleste vie ô candide amateur!
Et des enfants pieux, tes compagnons d'étude,
Te suivirent fervents dans cette solitude.
Le poil noir d'une chèvre était ton vêtement;
Un pain d'orge grossier, sans sel, ton aliment...
Délicieux jardin cependant, frais royaume,
Vrai paradis terrestre, Eden où tout embaume :
Là de l'ombre, des fleurs, et des fruits savoureux,
Parure de l'autel, régal des malheureux ;
A l'aurore, on voyait, sur les roses vermeilles,
Des anges voltiger, lumineuses abeilles,
Et la nuit, quand le choeur léger venait encor,
Les harpes de cristal a‘ ec leurs cordes d'or,
Sur l'église, l'enclos, les cellules bénies,
Versaient incessamment des ondes d'harmonies,
Voilà comme des saints florirent ici-bas :
Ils vieillissaient en Dieu, mais ils ne mouraient pas.

Eux, ils ne mouraient pas, affirme la légende,
Tant l'amour, qui faisait leur âme douce et grande,
Répandait sous leur chair un sang limpide et fort !
Ils semblaient doublement à l'abri de la mort.
Sous l'amas des hivers pourtant leurs têtes blanches
Par degrés se penehaient ; neigeuses avalanches,
Leurs barbes à flocons descendaient sur leurs pieds.
Ils crurent à la fin leurs péchés expiés ;
Après tant d'oraisons, d'aumônes et de jeûnes,
Ils désiraient mourir pour ressusciter jeunes.
Alors le bon abbé venant à leur secours,
Supplia tant le ciel de délier ses jours,
Qu'un ange descendu dans l'étroite demeure
Parla de délivrance et lui désigna l'heure, —
Ange resplendissant d'une telle beauté,
Que les yeux se fermaient, tremblants, à sa clarté.
C'était au lendemain. Or cette grande veille,
Pour celui qu'un bonheur si prochain émerveille,
Fut une effusion de grâces et d'amour,
Un cantique sans sin. — A la pointe du jour,
Faible de corps, l'abbé rassembla son chapitre,
Remit à Gwen-Ael et la crosse et la mitre,
Puis, porté dans les bras de ses religieux,
Et sur terre brillant de la splendeur des cieux,
S'avança vers l'autel, dans les mains son calice :
Prêtre, il voulait offrir un dernier sacrifice.
Là, nourri du froment consacré par sa main,
A ses frères joyeux il donne aussi le pain,
A l'extrême-onction il soumet son front pâle,
Et goûte la douceur d'un coeur pur qui s'exhale.

Ainsi près de la mer sans borne, en cet enclos
Où prièrent les saints, où sont épars leurs os,
Sous les murs renversés par nos fureurs civiles,
Chanteur à la campagne et muet dans les villes,
Par les vieux chroniqueurs en nos vieux temps versé,
Pour guérir le présent j'évoque le passé ;
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La pauvreté chrétienne, au luxe je l'oppose,
Et l'humilité douce â notre orgueil morose.
Ineffable bonheur des immenses amours,
Etes-vous donc perdu, calme des anciens jours!

CHRONOLOGIE DE LA VIE DE SAINT GUÉNOLÉ (A.-M. T.).

N commençant le travail dont nous allons donner la substance, M. de la Borderie s'exprime
ainsi :

« L'importance de cette chronologie pour les commencements de l'histoire des Bretons
en Armorique nous oblige à y consacrer une note spéciale. »

Or si cela importe pour l'étude de l'histoire du pays en général, il n'en va pas autrement
pour l'histoire d'un Bienheureux qui a vu se former autour de lui tant de ses émules en sainteté.

C'est naturellement dans le cartulaire de Landévennec que M. de la Borderie a trouvé les
éléments de cette étude chronologique.

Vers 460, arrivée de saint Fragan en Armorique.
461, naissance de son fils Guénolé.
Vers 468 l'éducation de Guénolé est consiée à saint Budoc.
Vers 482, Guénolé, âgé de 21 ans, quitte son maitre.
De 482 à 484 Guénolé vit avec ses onze compagnons dans un petit monastère qu'il a construit

dans l'ilot de Tibidi. Ensuite il commence l'érection du monastère de Landévennec.
Entre 486 et 490 premières relations de saint Guénolé et du roi Grallon.
532 Mort de saint Guénolé.

CARACTÈRE PROPRE DE LA SAINTETÉ DE SAINT GUÉNOLÉ. — On peut afsirmer que chez
lui la sainteté a été attrayante et communicative. Si ses pieux parents lui ont donné une première
éducation tout empreinte du caractère religieux, il a dû à son tour exercer sur eux un grand
ascendant dans ses séjours au sein de la famille (car saint Budoc l'y envoyait de temps en temps).
S'il a fait de son père et de sa mère un saint et une sainte que vénère l'église de Bretagne, il a
aussi communiqué la plénitude de son esprit à ses frères saint Jacut et saint Guetbénoc, à sa
soeur sainte Clervie. Enfin, placé à la tête de sa communauté monastique, il a comme religieux
de son abbaye S. Guenaèl, S. Idunet, S. Rioc, S. Balay, , S. Berthuald, S. Biabil, S. They ou
Théa, S. Gozien, S. Harnul, S. Martin, S. Morbret, S. Petran, S. Ratian, S. Vigon, S. Winvoud.

A ces noms des .religieux de saint Guénolé M. de Kerdanet ajoute le nom de saint Conogan;
les rapports entre l'abbé de Landévennec et le successeur de saint Corentin sont choses certaines ;
comme le témoigne le cartulaire, saint Conogan a donné â saint Guénolé le petit monastère
qu'il avait établi sur son patrimoine, mais ce n'est pas assez pour montrer le futur évêque vivant
habituellement près de saint Guénolé.

LES RELIQUES DE SAINT GUÉNOLÉ. — L'abbaye de Landévennec fut détruite en 914 par les
Normands. Les moines avaient pu soustraire à leurs profanations les restes de leur saint
fondateur ; ils traversèrent en diagonale toute la région intérieure de la péninsule armoricaine,
se tenant le plus loin possible des côtes où la rencontre d'autres Normands était toujours à
craindre ; à l'extrémité de la Bretagne, à Pierric, village tout proche de l'Anjou, se produisit un
miracle qui devait donner lieu plus tard à l'érection d'une église en l'honneur de saint Guénolé.
Après cette halte les pieux émigrants reprirent leur route, et se dirigèrent vers le Nord-Est de
la Gaule. Ils avaient à leur tête leur abbé Benedic successeur de Wrdisten (1) et Clément évêque

(1) Wrdisten, abbé de Landévennec, a écrit un livre et deux opuscules sur la vie de saint Guénolé ; ils figurent
au cartulaire.
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de Cornouaille. Ayant passé la Seine, la Somme et la Canche, sur la rive gauche de cette dernière
rivière ils trouvèrent le monastère autrefois fondé par le prince breton saint Judoc, frère du saint
roi Judicael, et dans cette abbaye placée à 80 lieues de la Bretagne, mais toujours fidèle au
souvenir de son origine bretonne, les deux prélats et les moines reçurent le plus charitable
accueil. Les religieux de saint Judoc les présentèrent à Ilelgaud comte de Ponthieu qui faisait sa
résidence dans la ville de Montreuil; non seulement ce seigneur les traita avec bonté, niais quand
les Bretons parlèrent de s'embarquer pour la Grande-Bretagne, il s'y opposa formellement. Très
pieux, jaloux de réunir près de lui, pour protéger sa ville, le plus de reliques possible, il ne
voulut point laisser partir le corps de saint Guénolé. Grâce à sa protection, à ses largesses, les
religieux de Landévennec élevèrent là une église pour y déposer cette précieuse dépouille, et
auprès de l'église une abbaye où allait se maintenir dans toute son énergie l'espérance d'une
résurrection éclatante et prochaine pour la Bretagne. A côté de la communauté armoricaine,
vivaient dans la même espérance des laïques également venus du pays. Vers l'an 935 les moines
émigrés avaient à leur tête l'abbé Jean. Celui-ci résolut de se rendre en Bretagne et de voir par
lui-même s'il y avait quelque chose à tenter. Partout sur son passage il prit ses renseignements ;
arrivé à Landévennec et caché dans les ruines de l'abbaye, il continua son enquête. Dans les
domaines fort étendus du monastère, les colons et les tenanciers étaient nombreux. A peine
eurent-ils appris l'arrivée de l'abbé et des quelques moines ses compagnons, ils accoururent
ayant à leur tête Amalgod et Wethenoc, fidèles ou vassaux de l'abbaye ; les renseignements
donnés par eux confirmèrent l'abbé dans l'idée qu'une attaque contre les Normands, bien
combinée, bien menée, pouvait réussir. Il fit alors composer par l'un de ses moines un poignant
tableau des misères de la Bretagne se terminant par un cri d'espoir, un véritable appel aux
armes et ce peine bizarre, vigoureux, fut sans doute répandu parmi les Bretons comme un manifeste
patriotique. Après avoir connu par ses sidèles transformés en agents, sous divers déguisements,
l'état et la force des divers groupes et postes de pirates formant alors l'occupation normande en
Bretagne, certain que les Normands fiers d'avoir écrasé les Bretons en 931 vivaient dans une
sécurité profonde et se gardaient fort mal, il se mit en devoir de découvrir l'homme de guerre
qui serait le chef de l'entreprise ; ses vues se portèrent sur le prince Alain, petit-fils d'Alain le
Grand, et qui devait à son tour rendre illustre dans l'histoire le nom d'Alain Barbe-Torte. Il lui
dépêcha à la cour d'Athelstan, roi d'Angleterre, des hommes de consiance qui le mirent au
courant de tout et le pressèrent fortement de venir en personne diriger l'attaque contre les pirates.
Alain accepta, et il n'était pas encore en Bretagne que Jean lui avait formé une petite armée.

Naturellement quand le triomphe fut chose accomplie, ceux des religieux qui étaient restés à
Montreuil revinrent à Landévennec, et l'abbaye de Saint-Guénolé (ou Saint-Valois), comme on
l'appelait là-bas, se fondit avec celle de Saint-Sauve. Landévennec rentra-t-il alors en possession des
reliques de son saint fondateur? — du moins n'en recouvra-t-il pas une partie très notable. —
Montreuil ne voulut pas se dessaisir et, outre une grande partie des ossements sacrés, garda l'aube
en coton et la chasuble du Saint. Les Bollandistes (cités par M. de la Borderie à qui j'emprunte
tout ce qui précède) disent que les dimensions de ces deux vêtements liturgiques, ainsi que celles
des os de saint Guénolé, indiquent qu'il devait être de grande taille.

La cloche de saint Guénolé existait encore à Montreuil au xvne siècle.
M. de la Borderie termine sa notice par ces mots : « Nous aurions voulu savoir si quelqu'une

de ces curieuses et précieuses reliques existe encore aujourd'hui. Nous avons écrit à deux reprises,
pour en être informé, à M. le curé de Montreuil-sur-Mer — qui ne nous a pas fait l'honneur de
nous répondre. »

Si je fais cette citation c'est pour dire qu'avant peu on pourra être mieux renseigné.
M. Roger Rodière ayant été chargé par M. le curé Grand-Doyen de Montreuil de faire un travail

de classification des reliques possédées par l'église Saint-Sauve, fut mis en rapport avec moi et
j'emprunte à une lettre de lui cet exposé de la situation :
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a La plupart de nos reliques ont été brûlées en 1793; une partie de ce qui a été sauvé est
pêle-mêle, et bien qu'on soit certain que ces restes viennent bien de nos corps saints, on ne peut
dire avec certitude auquel ils appartiennent. Authentiquées tant bien que mal en 1803 par
Mgr de Latour d'Auvergne, nos reliques ont été très délaissées depuis cette époque, et l'on
commence seulement à s'y intéresser; les authentiques sont en très mauvais état, et ce va m'être
tout un travail que de les rétablir  Pour S. Gwennolé il y a un os certain, de dimensions
moyennes. »

Les études de M. Roger Rodière seront publiées en brochure, et comme la lettre que je viens
de citer est du 23 février 1899, j'espère qu'elles ne tarderont pas à paraître.

Landévennec a perdu son trésor en perdant son abbaye ; les parcelles du corps de saint Guénolé
sont innombrables dans notre diocèse, et nombreuses dans quelques diocèses de Bretagne, mais
de reliques notables il n'en reste guère comme on va le voir.

A Locquénolé il y a un buste et un bras d'argent, plus petits que nature, contenant des
fragments assez considérables du chef et du bras du saint patron. Ces deux objets d'orfèvrerie
paraissent appartenir au xrve ou au xve siècle.

A la cathédrale de Quimper il y a dans la chapelle des Trois gouttes de sang, une dent de
saint Guénolé.

Et maintenant pour parler de la plus importante et de la moins connue des reliques qui
subsistent de notre saint, je suis encore obligé de faire un peu d'histoire. J'emprunte ce rensei-
gnement à M. l'abbé Le Mené, Histoire du diocèse de Vannes, tom. I, p. 206 :

Lors des invasions normandes « les religieux d'Anaurot, monastère qui a précédé celui de
Quimperlé, emportèrent les nombreuses reliques qu'ils possédaient et les cachèrent dans l'fie de
Groix. La tourmente ayant duré longtemps, les moines moururent sans avoir relevé leur couvent
ni retiré les reliques enfouies dans l'île. Ce ne fut que vers 1070 que les religieux du nouveau
monastère de Sainte-Croix de Quimperlé y firent des recherches sur les indications du moine
Oédrius et y découvrirent les reliques de saint Gunthiern, avec sa vie écrite sur un cahier fort
gasté de vieillesse, une partie du chef de saint Guénolé, des reliques des saints : Ténénan,
Guénaël, Idunet et autres. »

Cette partie très considérable du crâne de saint Guénolé demeura donc la propriété des
bénédictins de Sainte-Croix jusqu'à la sécularisation de l'abbaye. A ce moment un des religieux
confia la précieuse relique (avec d'autres encore, suivant toute probabilité) à sa famille qui habitait
Quimperlé. Peu après la tourmente, les religieuses ursulines de cette ville purent se reconstituer
en communauté, et bientôt une postulante quimperloise en entrant au noviciat, confiait à sa famille
religieuse le trésor qu'avait sauvé un moine son parent et qu'avait jusque-là gardé sa famille du
monde.

Il y a quelques années, Mgr Lamarche demanda aux religieuses de cette maison de lui dresser
un catalogue des reliques très nombreuses possédées par leur communauté ; quand il en prit
connaissance il fut très heureux, mais très surpris d'y voir figurer « le chef de saint Guénolé. »
On fit une enquête sérieuse; les religieuses très au courant de tous les souvenirs de la maison
donnèrent des renseignements précis. M. Léopold Delisle, le paléographe très connu de l'École
des Chartes, se prononça sans hésitation relativement à l'époque de l'écriture sur l'inscription de
la relique, en conséquence l'Evéque déclara authentique et permit d'exposer à la vénération
le chef de saint Guénolé.

Dans cette longue étude il y aurait une lacune si je n'ajoutais que, d'après les Bollandistes
les reliques de saint Guénolé avant d'arriver à Montreuil-sur-Mer ont fait une station au Mans,
et que cette ville en garda une partie assez notable pour en enrichir ensuite : 10 le seigneur
Ilaymet, qui construisit pour les recevoir l'église de saint Guingalois, qui amena la fondation du
prieuré et de la ville de Château-du-Loir ; 20 l'église de Saint-Laud d'Angers ; 30 celle de Saint-
Serge d'Angers.
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Il me reste à ajouter que j'ai eu récemment communication, par notre éditeur M. Jean Salaun,
d'un Processionnal de l'abbaye royale de Saint-Sauve de Montreuil, copié à la main en 1753 et
d'après lequel on voit en quelle vénération étaient tenus nos saints bretons dans le monastère
qui leur donnait asile. Avec le patron saint Sauve, saint Guénolé était toujours nommé avant les
autres saints.

Sa châsse était portée en procession :
Le dimanche des Rameaux ;
Le 28 avril, fête de la translation de saint Guénolé ;
Le jour de l'Ascension;
A la fête principale de saint Guénolé ;
Aux Rogations et dans les nécessités publiques.
Il y avait pour cela toute une liturgie spéciale, hymnes, versets, oraisons, responsoires.
Chaque fois que s'ouvrait ou se fermait le trésor de l'église abbatiale, il y avait aussi des rites

et des chants appropriés devant les châsses non-seulement de saint Guénolé et de saint Malo,
mais aussi devant celle qui renfermait les ossements réunis de saint Gorentin et de saint Conogan.

MONUMENTS DE SAINT GUÉNOLÉ (J.-M. A.).

ÉGLISE ABBATIALE DE LANDÉVENNEC.

E l'abbaye de Landévennec il ne reste plus que des ruines : une partie des murs de
l'église avec les bases des piliers et colonnes, des substructions et quelques pans de
murailles marquant la place du cloitre et des bâtiments monastiques. Ce que nous voyons

% 	 de l'église indique un monument roman du xie siècle. Elle se composait d'une nef de 7 mètres
\ 	 de large et de deux bas-côtés larges de 3111,10, de deux bras de croix assez profonds, d'un sanc-

tuaire fermé en hémicycle par quatre colonnes cylindriques et contourné par un bas-côté ou
déambulatoire sur lequel s'ouvrent trois chapelles rayonnantes en cul-de-four, celle du milieu
étant un peu plus profonde que les deux autres. La longueur totale à l'intérieur est de 51111,80,
la largeur de la nef et des bas-côtés, 13m,20, et celle du transept, 30m,80. Le plan a la même
disposition que ceux de Loctudy et de Saint-Gildas-de-Rhuys, édifices qui sont certainement de
la première moitié du me siècle, malgré les assertions de quelques archéologues, et ont été
inspirés de la grande église de Saint-Benoît-sur-Loire, dont l'abbé Gauzlin envoya le moine Félix,
en 1008, reconstruire les monastères de Saint-Gildas et de Locminé, œuvre à laquelle il travailla
pendant trente ans.

Les dix piliers de la nef de Landévennec sont en carré long avec pilastre plat du côté des
collatéraux et colonnettes demi-cylindriques dans l'intérieur des arcades. Les quatre piles du
transept et les deux du sanctuaire sont en forme de croix grecque et cantonnés de trois colon-
nettes. Presque toutes ces colonnettes ont leurs bases couvertes de sculptures un peu barbares
mais caractéristiques du xte siècle. Il en est de même des chapiteaux dont quelques-uns sont
encore en place et la plupart gisants par terre ; on y trouve des crossettes, volutes, enroulements,
chevrons et passementeries, branches et feuillages, animaux et petits personnages informes ; c'est
une sculpture qui rappelle celle de Loctudy, mais encore plus primitive. M. Louis Courajod,
professeur à l'Ecole du Louvre, a reconnu dans un de ces chapiteaux l'influence irlandaise.

Comme à Loctudy le sol intérieur s'en allait en pente et s'abaissant vers le sanctuaire, de sorte
que le niveau de l'abside était d'environ un mètre plus bas que celui de l'extrémité ouest, et là
encore le sol extérieur était plus élevé et l'on devait descendre dans l'église par un perron de
quatre ou cinq marches. Les trois chapelles rayonnantes et le pourtour du choeur ont conservé
leurs fenêtres en plein-cintre. Chaque chapelle est percée de trois fenêtres de 0111,80 de largeur
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sur 20 ,50 environ de hauteur, et le mur du pourtour qui les sépare a des baies géminées un peu
plus étroites. Dans le collatéral midi on ne trouve plus qu'une seule fenêtre, véritable meurtrière
de 2 mètres de hauteur, n'ayant à l'extérieur que Om 20 d'ouverture et osfrant à l'intérieur un
évasement de 0m 80.

Dans le transept nord on voit les traces d'une petite chapelle demi-circulaire où se trouvait,
dit-on, le tombeau de saint Guénolé. Ce tombeau était vide à l'époque de la reconstruction de
l'église, puisque les reliques du saint fondateur en furent retirées lors de l'invasion des Normands
et transportées par ses moines à Montreuil-sur-Mer en 924 ou 925 et que ces mêmes moines ne
les rapportèrent pas lors de leur retour en 936. (Histoire de Bretagne par A. de la Borderie,
tome II, p. 370 et 386.) Il est à croire cependant que la position de cette sépulture, désormais vide
mais toujours vénérable, infsua sur la disposition et les dimensions du plan de la nouvelle église
rebâtie sur l'emplacement de l'ancienne.

A l'angle du transept opposé, dans l'espace compris entre le bas-côté du choeur et la sacristie,
est le tombeau du roi Grallon dont parle aussi Albert Le Graad ; c'est une sorte de caveau où l'on
peut pénétrer de trois côtés par des arcades basses ayant 0111,80 de largeur. Autour du carré
intérieur, mesurant 20,40 de côté, règnent trois marches qui descendent à un niveau de 0m,60,
et à cette profondeur on voit un sarcophage qui n'est point une auge de pierre comme on en
trouve généralement dans les églises anciennes et les cimetières primitifs, mais c'est une logette
en maçonnerie d'appareil moyen, asfectant la forme du corps, large de 0111,50 aux épaules et de
0111,30 aux pieds, profonde de 0111,40 et ayant une petite cellule de 0m,20 sur 0111,15 pour recevoir
la tête. Les pieds étaient à l'orient et la tête à l'extrémité ouest. Ce tombeau est maintenant à
moitié envahi par les terres éboulées et par les herbes qui y poussent entre les pierres. Du temps
d'Albert Le Grand le couvercle existait encore sur cette tombe, puisqu'il dit qu'il était en « grain
marbré, fort petit et court avec une croix gravée tout du long sur la pierre même. » Etait-ce le
couvercle primitif ou un autre plus récent, datant du xvio siècle, comme l'épitaphe inscrite
au dessus de la porte ?

A qui doit-on la reconstruction de l'église abbatiale de Landévennec? M. Pol de Courcy
(Bretagne contemporaine] dit qu'elle remonte au xio siècle et au temps de l'abbé Brélivet ou
Blenlivet, qui assistait en 1031 à la fondation de l'église de Locronan faite par Main Canhiart
comte de Cornouaille. Cet abbé Blenlivet ne figure pas dans la liste donnée ici à la suite de la vie
de saint Guénolé, mais il est cité dans la liste du Cartulaire de Landévennec (édition de M. de la
Borderie, p. 143), avant Elisuc ou Élisée, qui est mentionné avec la date de 1047. La construction
de cet édifice serait donc antérieure à l'an 1047, et cela correspond fort bien aux donations faites
par Alain Barbetorte à l'abbé Jean en reconnaissance de l'appui qu'il lui prêta pour rejeter les
Normands hors de la Bretagne et aussi aux autres donations faites à ses successeurs par le vicomte
Dilés , les dames Alarun et Iunargant , le comte Budic, le comte de Léon Even le Grand, etc.
(Conf. Cartulaire et Hist. de Bret. de la Borderie, t. III, p. 157.)

ÉGLISE DE LOCQUÉNOLÉ.

'ÉGLISE de Locquénolé située sur la rive gauche de la rivière de Morlaix, à 7 kilomètres de
cette ville, a pour patron saint Guénolé. Était-elle un prieuré de Landévennec, ou dépen-
dait-elle, comme le disent quelques-uns, de Lanmeur et de Dol? Toujours est-il que c'est

un édifice très ancien, et s'il n'était pas convenu de dire que nous n'avons pas de constructions
antérieures à l'an mil et que les Normands ont tout détruit lors de leurs invasions, je serais
porté à attribuer cette église à l'époque carlovingienne, au ixe ou au xe siècle. Du reste pour moi
ce n'est pas un article de foi que les Normands aient tout détruit; ils ont pu brûler, piller et
et saccager, mais bien des maçonneries restèrent debout après leur passage; et la crypte de
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Lanmeur, avec quelques piliers et arcades de l'église, sont là pour attester mon dire, sans compter
la grande et belle église de Saint-Philbert de Grandlieu dans le pays nantais, bâtie entre 810
et 819 et qui se trouve encore intacte de nos jours.

Or, les piles et les arcades de la nef de Locquénolé ont un peu de rapport avec celles de Saint-
Philbert et surtout celles de Lanmeur; j'aurais donc une tendance à leur attribuer la même date
et je ne serais pas éloigné de reporter à la même époque les ruines de la vieille église ensablée
de Saint-Pol à l'Ile-de-Batz, malgré le long séjour des Normands dans cette île dont ils avaient
fait leur quartier général.

Quoi qu'il en soit, la nef de Locquénolé, d'un style absolument primitif, se compose de trois
arcades de chaque côté, mesurant 2111,70 d'ouverture , soutenues par des piles carrées barlongues
de 1111,80 sur 0m,70 d'épaisseur, hautes de 2m,50 et portant sur une sorte de tailloir en bec de
sifflet des archivoltes à plein-cintre formées de claveaux très petits et réguliers. Ces piles, ces
arcades et la maçonnerie pleine qui les surmonte ne manqueraient pas de caractère si elles
étaient débarrassées de la chaux et du badigeon qui les couvrent et empêchent absolument de
juger de l'appareil ancien.

Les piles et les arcades du transept et de l'entrée du choeur ont plus de richesses; ici il y a
des colonnettes avec bases moulurées et chapiteaux historiés ; mais quelle sculpture ! c'est l'art
dans son enfance, ce sont des ébauches barbares et qui, cependant, ne manquent pas de charme,
embryons de volutes et d'enroulements, et sur quatre des chapiteaux des essais de figure humaine
empruntés au faire de quelque peuplade du Nord. Malgré le peu d'importance de cette église
comme dimensions, il convenait de la citer et de la décrire, parce qu'elle est certainement le plus
ancien monument de notre pays élevé en l'honneur de saint Guénolé.

SAINT GI.d:NOLis

D'après le buste en argent du reliquaire de ce Saint à Locquénolé, près Morlaix.
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LA VIE DE S. SANÉ,

Evesque Hybernois, Titulaire de la paroisse de Plousané en Leon, le 6 Mars.

	Ilb 	

AINT SANÉ l'un des Patrons de nostre Diocese de Leon, estoit Hybernois de
nation, & fut donné de Dieu pour parachever ce que saint Patrice avoit
commencé en cette Isle, comme il avoit prédit long-temps auparavant ; car,
estant un jour interrogé par quelques Seigneurs de l'Estat futur d'Hybernie,

quant à la Religion, il rependit qu'il naistroit, dans peu de temps, un enfant qui auroit
nom Sanus, enfant saint & donné du Ciel, lequel acheveroit de convertir tout le reste de
l'Isle & luy succcederoit à l'Episcopat. Ce qui fut accomply quelque temps aprés, car
il nasquit au territoire nominé par ceux du pais Arakt, prés la riviere fameuse, nommée
Siennen (1), laquelle donne jusques a la ville de Limbrik (2); ce pais de Arakt estant en
la Province de Mommoine (3), Comté de Kierri (4), Diocese d'Artfart (5); où encore main-
tenant, nonobstant la rage des Heretiques Anglois, ce Saint est en grande veneration, &
est encore en usage le redoutable serment en leur langue An neorannach Sheanan, lequel
serment procede de ce qu'en ce pays-là y avoit une manicre de cercle ou collier de fer
dont s'estoit servy saint Sané, dans lequel on enfcrmoit le col de ceux qui faisoient
serment en Justice ; que, s'ils juroient avec verité, il ne leur faisoit mal quelconque ;
s'ils se parjuroient, il les étrangloit sur le champ ; &, encore bien que le Breviaire
Leonois le dise né en Escosse, il faut remarquer qu'alors & long-temps aprés Hybernia
& Scotia estoient Synonimes & se prenoicnt indifferemment l'un pour l'autre, comme
a trés-bien remarqué Bede , au livre troisiéme de son Histoire Angloise ; Thomas
Messingham, Auteur recent, en son Préambule aux Vies des Saints d'Hybernie, Hugues
Candi°, Archevesque d'Armacan (6), Primat d'Hybernie, & plusieurs autres Autheurs.

II. Son Pere s'appelloit Herkan & sa More Cogella, gens de bien et moyennez ; les
prodiges qui apparurent à sa nativité donnerent assez à connoistre ce qu'il seroit un
jour & de combien grande Sainteté, car, entr'autres, sa Mere, estant en travail de luy,
au plus fort de ses douleurs, tenant un baston en ses mains pour se soulager, ce baston,
quoy que sec & à demy poury, reverdit en ses mains &, d'un coup, poussa feuilles &
fruits, au grand estonnement de toute * l'assistance ; d'où les plus sensez & judicieux
tirerent une conjecture que cet enfant, duquel elle s'alloit descharger, devoit estre &
fleurir, quelque jour, comme la Palme, & se multiplieroit, dans le partaire de l'Eglise,
tout ainsi que le Cedre du Liban. Si-tost qu'il fut sévré, tout enfant qu'il estoit, il
commença à montrer bon visage à l'abstinence, laquelle il cherit particulierement toute
sa vie. Un jour, voyant sa mere déjeuner de bon matin, il la reprit, (avec reverence
toutes fois & modestie), luy disant que Dieu avoit ordonné des heures certaines pour
donner l'avoine à cet asne (il entendoit pour repaistre ce corps mortel), mais qu'il falloit
premiérement songer à nourrir l'Ame, comme la plus noble ; laquelle reprehension sa
mere prit en bonne part, & en fit son profit.

(1) Le Shannon.
(2) Limerick.
(3) Le Munster, primitivement appelé Momonie.
(4) Comté de Kerry.
(5) Ardfeard.
(6) Armacan n'est pas un nom de lieu, mais un adjectif dérivé du nom de la grande métropole irlandaise : Armagh.
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III. Ses parens, voyant son bon naturel, son bel esprit & le ply qu'il prenoit à la
vertu, se resolurent de le faire étudier, &, de fait, l'envoyerent aux écoles ; où, joignant
la pieté à l'étude des saintes Lettres, il devint, en peu de temps, si renommé pour sa
Doctrine & Sainteté, que tout le pays le réveroit plustost pour un Ange que pour un
homme. Ses études accomplies, il s'en retourna chez ses pareils, où, vivant en
silence & récollection, il s'adonna entiérement à l'Oraison & Contemplation des
choses Divines & lecture de la sainte Escriture ; mais ses pere & mere qui, (à la façon
du monde), voyoient d'un oeil louche és affaires de Dieu, ne prenoient pas plaisir à telle
façon de vie, l'accusant de lascheté & cofiardise. Une fois, entr'autres , ses parens,
changeans de demeure, estant tous empeschez à transporter les meubles de la maison,
saint Sané ne se donna la peine de les ayder, mais continua toûjours ses saints exercices,
dont sa mere, grandement offensée, le vint trouver, le tançant aigrement de ce que son
pere & elle & tous les autres de la maison travailloient, luy seul, quoy que jeune, fort &
vigoureux, demeuroit ainsi oysif, les bras croisez & inutiles ; le Saint jeune homme ne
se troubla aucunement de cela, mais repondit tout doucement qu'on luy laissant sa part
à porter, & qu'à l'issué de son Oraison il la porteroit sans faute là où il la faudroit porter;
ainsi fut fait, & luy laisserent force meubles & ustencilles à porter ; luy, cependant,
continué son Oraison, persistant en sa prolixité ordinaire, &, sur le soir, (pour faire
cesser le murmure de ses parens), se dispose à porter ce qu'on lui avoit laissé ; mais
Dieu le delivra de cette peine, d'autant qu'il trouva tous ces meubles miraculeusement
transportez au lieu où il falloit ; ce que voyant ses parens, en rendirent grace à Dieu &
se donnerent bien garde de le plus inquieter de ce costé là, le laissant paisiblement
continuer ses saints exercices.

IV. Allant une fois par pays, avec sa mere & quelques autres personnes de ses parens
& amis, surpris de la nuit & du mauvais temps, ils furent contraints de se retirer au
prochain village, mais s'estant égarez du chemin, enfin, apres plusieurs tours & détours,
arriverent prés la porte d'un Chasteau & demanderent à y loger cette nuict , mais ceux
de dedans, peu charitables (contre l'ordinaire de cette Nation fort adonnée à l'hospitalité),
les en refuserent, dont Cogella & toute la compagnie s'atristerent fort, niais Saint Sané
les consola, leur prédisant qu'il verroient en bref une horrible punition de cette
ingratitude & inhospitalité. Comme ils furent un peu éloignez de là , voilà que ce
Chasteau, avec ses édisices, bois, forests, rabines & autres appartenances, fondit en
abisme & devint un grand Lac. S'estant un jour presenté prés le fleuve Sennen, avec sa
lucre, pour passer en la Province de Tommoine (en la terre ores Comté des Seigneurs
Comtes Bernardins, antique & Royale famille de la Tommoine) ne trouvant aucun
vaisseau pour passer cette eau, Sc n'y ayant point de pont plus proche que celuy de
Limbrik , distant de là de 12 ou 14 lieuès, il passa miraculeusement, avec sa mere, ce
grand Fleuve, ou plustost détroit de Mer, large en cet endroit de 4 à 5 Reliés, & se
rendirent sains & saufs à l'autre bord.

V. Un sien oncle, frere de son pere, avec quelques autres personnes de qualité,
passant ce fleuve de Sennen, fort dangereux & furieux, estant prés de terre le vaisseau,
furieusement battu des flots, coula à fonds & les noya tous ; dont saint Sané, ayant esté
adverti, fit priere à Dieu & les ressuscita; mais eux, craignans de pecher & déchoir de
la Grace de Dieu, aymerent mieux se priver du sejour agreable de cette vie, que de
rentrer és dangers qu'on y court de son salut, & partant supplierent le Saint de leur
permettre de mourir de rechef, ce qu'il leur octroya & les ensevelit. Quelle merveille
que Dieu ayt donné à ce sien serviteur un commandement tel & si absolu sur la vie &
sur la mort ! Voulant servir parfaitement à Dieu, il renonça entierement au monde, &,
s'estant adjoint nombre de jeunes gens de mesme devotion, se retira en la solitude ; &,
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y ayant basty un petit Monastere , s'adonna au service de son Createur, où ayant servy
Dieu, nombre d'années, saint Patrice le rappella prés de soy, luy confera tous les Ordres
jusques à la Prestrise inclusivement, &, se voyant prés de sa fin, convoqua ses Chanoines
& leur remit en memoire la revelation qu'il avoit euë & prediction qu'il leur avoit faite
jadis de saint Sané, les exhortant à l'élire pour son successeur à l'Evesché, à quoy ils
ne manquerent, mais tous unanimément le nommeront Evesque & digne successeur de
saint Patrice.

VI. Estant sacré, au grand contentement de toute l'Isle, il commença incontinent à
mettre la main à l'oeuvre, & fit tant, qu'il arracha entierement l'Idolatrie de l'Irlande,
visitant fort soigneusement son Diocese & retranchant les abus qui eussent pû se glisser
parmy ces nouveaux Chrestiens ; &, pour avoir plus d'ayde & d'aàsistance en cette sainte
conqueste, il fonda plusieurs beaux Monasteres, ausquels il entretenoit grand nombre
de Grands & Doctes Personnages, desquels il se servoit pour supporter les faix de sa
charge Episcopale. Si je voulois icy faire un dénombrement de ses vertus, ce ne seroit
jamais fini, veu qu'il les possedoit toutes, mais avec telle & si grande perfection, qu'il
sembloit plustost un Ange descendu du Ciel qu'un homme mortel ; aussi Dieu le rendoit
illustre & renommé pour les grands miracles qu'il faisoit par luy.

VII. Ayant disette d'eau dans sa maison Episcopale, il obtint miraculeusement une
bonne source, dans laquelle comme une femme eut osé baigner un sien petit enfant, un
Moyne, Disciple de saint Sané, passant par là, tença cette femme & pria Dieu qu'il
châtiast une telle temerité, ce qu'il fit, car l'enfant luy echappa des mains, &, coulant
dans un estang sous la fontaine, se noya. La pauvre mere, toute désolée, s'en alla se
plaindre à S. Sané du tort que ce Moyne lui avoit fait ; le saint Prelat appelle ce
Religieux, luy commande d'aller à l'estang & d'en ramener cet enfant en vie, autrement
de s'y précipiter ; il obeït (&, chose estrange) voulant, avec son baston , sonder la
profondeur de Peau, il la trouva ferme et solide comme la terre, marcha dessus, &,
trouvant l'enfant au milieu de l'estang qui se joiioit , le tira hors, sans qu'il fust
aucunement mouïllé, & S. Sané le rendit à sa mere , faisant trois grands miracles à la
fois, sçavoir : que la temerité de cette femme fust chastiée, que le Moyne marchast sur
l'eau & que l'enfant mort ressuscitast.

VIII. S. Sané, considerant attentivement la trés-veritable Sentence de Nostre Seigneur,
qui dit que, pour bien & parfaitement le servir, il falloit quitter toutes choses, se resolut
de se bannir volontairement de son Païs pour l'amour de celuy qui, pour son rachapt,
s'exila entiérement du Ciel & demeura, ça bas en terre, parmi les hommes, l'espace de
33 ans. Il se deffit donc de son Evesché, &, y ayant bien pourveu, s'embarqua, avec
quelques siens Moynes, & vint surgir heureusement à la coste de Leon, à la pointe de
Perzell, Paroisse de Plougonvelen, prés le Conquest, non loin du Cap & Abbaye de
Saint Mathieu, dite Loum Mahe Traoun; de là ils advancerent en terre ferme jusques au
lieu où est à present l'Eglise Parrochiale de Plousane, où y avoit lors un temple dedié
aux Idoles (à ce que j'ay peu découvrir) &, de fait, le pignon du Choeur, basti en rond,
en demie lanterne, en fournit une assez probable conjecture, car on void que l'Eglise,
quoy que de fort antique structure, a esté neanmoins jointe & comme attachée à cette
lanterne, & on trouve encore, par la commune tradition, que la Tour de l'Eglise Trevialle
de Nostre Dame de Lou-Maria, distant de Guic-Sané d'un quart de lieuë, estoit, jadis un
Oratoire dedié à leurs fausses & prophanes Deïtez, situé lors au milieu d'une épaisse
forest qu'ils nommoient Lucos ; & void-t-on, devant ladite Eglise, de part & d'autre du
grand chemin, deux grandes Croix de pierre, lesquelles on tient que S. Sané y avoit fait
planter, dés qu'il eust converty ce peuple à la Foy ; en reconnaissance de quoy, ces
Croix ont esté depuis tenuës en grande reverenee, & servoient d'Azile & franchise pour
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les malfacteurs ; que, s'ils pouvoient une fois se rendre au grand chemin entre ces deux
Croix, ils n'estoient point apprehendez de la Justice & l'appelloient Menehy Sant Sané (1).

IX. En ce lieu s'arresta saint Sané, & commença à prescher & instruire ce peuple,
encore pour la pluspart Idolatre , lequel ayant, en peu de temps, converty, il purifia
leur Temple, le dedia à l'honneur de Dieu, & y celebra les sacrez Mysteres. En une
extremité du Cimetiere de Guic-Sané , se void une grande Croix de pierre verte, toute
d'une piece, &, au devant d'icelle, une pierre d'Autel élevée sur quatre pillastres de
grain, & tiennent, par tradition, que c'est l'Autel sur lequel saint Sané celebra sa
premiere Messe, aprés leur conversion. Sortant aussi de l'Eglise, à costé gauche du
porche, se voit une grande Croix de grain, avec quelques caracteres inconneus, lesquels,
si on pouvoit lire, nous éclairciroient beaucoup cette matiere. Il s'habitua donc, avec
ses Moynes, en un petit lieu non loin de Guic-Sané, lequel, encore à present, s'appelle
Ar Cloastr, qui signifie le Cloéstre, où, à l'ayde des villageois, il édisia de petites Cellules
en forme d'un petit Monastere (2), &, l'eau luy manquant, y obtint une bonne fontaine,
laquelle, encore à present, se nomme Feuntenn aï Cloastr, la Fontaine du Cloestre,
source trés-bonne & abondante ; laquelle considerant attentivement, l'an 1624, j'avisay
que la marzelle de la fontaine estoit d'une Croix de pierre rousse, taillée à l'antique,
avec certains anciens caracteres inconneus.

X. Ayant quelques années illustré le Leonois par son admirable Sainteté, &, sentant
sa fin approcher, il repassa en Hybernie, au grand regret des Leonois & contentement
des Insulaires ; où, tombant malade, il deceda, environ l'an quatre cens quatre-vingt, &
ses Coniprovinciaux, Evesques, Abbez, Chanoines, Moynes & autres gens d'Eglise assis-
terent à ses funerailles dans sa Catliedrale, & de là emporterent son corps & l'inhumerent
en l'Isle de Inis-Kaha, située dans la Riviere ou Golfe de Sinennen, où Dieu a fait plu-
sieurs miracles à son Tombeau, en témoignage infaillible de sa Sainteté.

XI. Ils tiennent, par tradition, en ce Païs-là, que quiconque aura choisi sa sepulture
dans l'Eglise de Nostre-Dame en cette Isle de Inis-Kaha où repose son corps, quelque
part qu'il meure, s'y rendra en terre. Un puissant Seigneur de la Province de Tom-
moine , demeurant sur le rivage de Sinennen , emmena une vache appartenante à
un paysan de l'Inis-Kahn, la fit tuer & saler ; saint Sané vengea cet outrage & cette
irreverence faite à son sanctuaire, car jamais la chair de cette beste ne pût estre cuite,
quoy qu'on mist force bois dessous ; ee que voyant ce pauvre homme, rentra dans soy-
mesme, demanda pardon à Dieu & à saint Sané & rendit au paysan le juste prix de la
vache. Un tout autre semblable miracle arriva à un autre en mesme sujet. En cette
mesme Isle est la fontaine miraculeuse de saint Sané, à laquelle les Irois des Provinces
Mommoine & Tommoine portent une grande reverence & devotion, nommément les
Marchands de Limbrik, lesquels devalans la Sinennen, s'ils n'ont le vent à souhait pour
leur route, vont en pelerinage à Inis-Kaha, &, en l'honneur de S. Sané, tirent de l'eau
de sa fontaine, & tient-on, par commune tradition, que toûjours, dans 24 heures aprés
ce Pelerinage, le vent leur est trés-favorable, par les merites de ce glorieux Saint.

XII. On tire du Sepulchre de ce saint Prelat certains petits caillons de couleur

(1) Ces deux croix existent toujours, elles ont 0.,80 de hauteur, et surmontent deux lec'hs hauts de 2 mètres et
1",85. Maintenant elles sont situées à 10 mètres l'une de l'autre, des deux côtés de la petite place qui est à l'entrée
Ouest du bourg, autrefois elles étaient espacées seulement de 3 metres dans un petit bois qui se trouvait en cet
endroit et qu'on appelait : Coat ar c'hras, bois de la grâce ou de l'asile. Tout criminel ou malfaiteur qui pouvait se
réfugier entre ces deux croix était à l'abri de toute poursuite et sous la protection de saint Sané. — 5.-M. A.

(2) Ce cloître est toujours connu sous le même nom, il est à la distance d'un petit kilomètre du bourg. La proces-
sion de Loc-Maria se joint tous les ans à celle de Plouzané, le jour de la Pentecôte, pour faire ensemble avant la
grand'messe la Tronténie du Cloître, c'est ce qu'on appelle : Tro sant Sané. De nombreux fidcles font la même tro-
ménie individuellement, le chapelet à la main, soit le même jour, soit pendant l'octave. (Communiqué par M. l'abbé
Mingant, recteur de Loc-Maria-Plouzané.)
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olivastre, dont on fait grand estime, comme de precieuses Reliques ; ils preservent de
la peste & autres maux contagieux, beuvant l'eau en laquelle ils auront trempé ;
preservent aussi du naufrage, portez avec Foy & dévotion, dont l'experience a fait
preuve, ces dernieres années, qu'un certain personnage, estant en haute Mer, son
N aisseau fut versé d'un coup de vent, se recommanda, en cc danger, à saint Sané, duquel
il portoit ces pierres, sans batteau ny autre ayde , fut miraculeusement poussé au
rivage. Le mesme Marchand & un sien frere, munis de ces petites pierres de saint Sané,
s'cinbarquerent avec neuf autres personnes qui n'en avoient point, le vaisseau cinglant
en pleine Mer, fait bris, les neuf se perdirent, & les deux freres , devots à S. Sané, se
sauverent miraculeusement par les merites du Saint, auquel ils s'estoient reeommandez.

XIII. Je mettray fin à ces miracles que Dieu a operés par les mentes du glorieux
S. Sané par un recent & de nostre temps ; la Reyne Elizabeth, fille de Henry VIII, Roy
d'Angleterre, s'estant emparée de l'Isle d'Irlande, & en ayant chassé les Princes Onel &

Odenel, qui, pour la defense & maintien de la foy, avoient pris les armes contre cette
Princesse Schismatique, elle mist tout son soin à exterminer la Foy Catholique en cette
Isle, comme elle avoit fait en Angleterre. A cette fin, ayant chassé les Evesques
Catholiques de leurs Sieges, elle y substitua des heretiques ; entr'autres, elle en envoya
un à Limbrik , nommé (à raison de sa stature prodigieusement petite) Bernardulus. Ce
Pseudo Evesque, visitant son Diocese, se resolut de passer en l'Isle d'Inis-Kaha, pour
faire abjurer aux Insulaires la primauté du saint Siege, & reconnoistre la Reyne pour
Papesse en ses terres ; mais, ayant oûy reciter qnelques punitions exemplaires de ceux
qui avoient voulu prophaner cette terre qui est en la protection de saint Sané, il n'y osa
aller, mais y envoya un de ses plus apparens Ministres pour reduire les insulaires à la
volonté de la Reyne. Ce Ministre s'associa un autre de moindre qualité, Sc, accompagné
de satellites & soldats, passe en Inis-Kaha, & tout incontinent fait crier, à son de trompe,
par toute l'Isle, que, le lendemain, tous les Insulaires eussent à se rendre en l'Eglise
Nostre Dame pour abjurer la primauté du Pape & prester le serment à la Reyne. Tout le
peuple, extrémement affligé de ce commandement, se rend en l'Eglise de Nostre Dame,
reclamant son ayde & la protection de saint Sané, leur Patron, & ne furent frustrez de
leur attente ; car le Ministre, ayant bien souppé, se mist au lict, &, comme il commençoit
à s'endormir, saint Sané apparut dans la Chambre, sans qu'il le vist, Sc, du revers de sa
Crosse, commença à l'étriller, le roullant par le lict comme une balle de laine ; le mise-
rable, sentant les coups pleuvoir sur son corps, sans voir qui le chastioit si rudement,
crie à la force, à l'ayde, qu'on le tuëoit. A ce cry, l'Hoste se leve, allume la chandelle,
entre en la chambre, où. l'autre Ministre (qui avoit déja vcu en songe ce mystere) & tous
les satellites se rengerent au tour de son lict & le virent ainsi épousseter deux grosses
heures.

XIV. Le Saint l'ayant laissé, il resta si rompû & brisé, qu'il ne put quiter le lict ce
jour là, & ainsi ne vint pas à l'Eglise accomplir son pernicieux & damnable dessein.
Aprés disné, quelques uns des plus qualisiez de l'Isle, l'estant venu visiter, luy dirent
franchement que c'estoit une punition de saint Sané, luy conseillerent de s'humilier,
requerir pardon au Saint & se desister de ses Sacrileges commissions. Le miserable, au
lieu de les croire & faire son profit de ce bon conseil, se mist en colere, &, blasphemant
contre le saint, dit que ny leur saint Sané, ny autre ne le pourra empescher d'aller, le
lendemain, à l'Eglise et aceomplir la volonté de la Reyne, exterminant l'Idolatrie
Romaine de toute l'Isle, avant que d'en sortir ; mais le miserable regimboit contre
l'épron ; car, la nuict suivante, estant couché, luy en un lict et l'autre Ministre en un
autre, en la mesme chambre, S. Sané entre dans la chambre, non plus invisible, mais
entouré d'une lumiére qui rendit la chambre plus claire qu'en plein midy ; il estoit
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couvert de ses ornemens Pontificaux, Mittre en teste & la Crosse en main. Estant prés
du lict du Ministre, il leve le rideau, l'ayant, d'une voix forte & majestueuse, repris
de sa temerité & incredulité, le tire du lict sur la place, S.7, de sa Crosse, le battit &
navra par tout le corps ; le miserable avoit beau crier, car on ne put jamais ouvrir la
porte, ny mesure la rompre, & l'autre Ministre, son compagnon, n'avoit garde de luy
venir ayder, n'attendant que l'heure qu'on le vint festoyer de la sorte. Le Saint estant
disparu, on entra dans la chambre, où on trouva le Ministre dans la place, tout moulu
& brisé, demy noyé dans son sang. Lors, sans plus penser à ses commissions, il se fit
porter en son vaisseau, & s'en retourna, avec sa compagnie, à Limbrik, où il vomit son
ame aux diables, obstiné en son heresie, le 4e jour aprés son arrivée. Ce chastiment, si
exemplaire, fut incontinent divulgué par toute l'Irlande, où il épouventa si fort les
Ministres, que depuis, aucun n'a ozé entreprendre la recluction des Insulaires.

Celle Vie a esté par nous recueillie du Breviaire de Leon, qui en a l'Histoire en neuf
Leçons, le 6 Mars, et un extraict autentique des Archives manuscrites de Noslre Dame
d'Inis-Kaha et Killsenan au territoire d'Aruest au Comté de Kierri, Diocese d'Artfarten,
Province de Mommoine en l'Irlande, à moy transmis par le R. P. Frere Vincent Du-Val de
Sainte Marie, Vicaire Provincial d'Hybernie, l'an 1629, et de la tradition qu'on en a en la
Paroisse de Plousane.

tW--;''Zerrese

HISTOIRE

DE LA FONDATION DE NOSTRE DAME DU FOLLCOAT,

En Leon, le 8 Mars.

'HISTOIRE Miraculeuse de Nostre Dame du Follcoat, au Diocese de Leon, a esté
ecrite par Jean de Land-Goéznou, Abbé du Monastere de Land-Tevenec, Ordre
de S. Benoist, Diocese de Cornouaille, lequel est témoin oculaire ; & de luy
l'a prise Messire René Gaultier (1) qui l'a inserée en sa Legende, & est telle :

Environ l'an de grace 1350, seant en la Chaire Apostolique le Pape Clement VI,
Charles IV du nom tenant les rennes de l'Empire, & le Roy Jean rognant en France,
durant le plus fort des guerres Civiles entre le Duc Jean de Montfort (depuis surnommé
le Conquérant) et Charles de Chastillon , dit de Blois, Comte de Penthévre, devers sa
femme, pour la Duché de Bretagne, Guillaume de Roche-fort estant Evesque de Leon,
vivoit, au territoire de Les-Neven, un pauvre garçon idiot, nommé Salami, qui signifie
Salomon, lequel avoit l'esprit si grossier, qu'encore qu'il fust envoyé de bonne heure
aux écolles , jamais il ne peut apprendre autre chose que ces deux mots : AVE MARIA;
lesquels il recitoit continuellement avec grande devotion & consolation de son Ame.

II. Ses parens estans decedez, il fut contraint de mendier sa vie, ne sçachant aucun
mestier pour la gagner. Il faisoit sa demeure dans un bois, à l'extremité de la Paroisse
de Guic-Elleaw, prés d'une fontaine; n'usant d'autre lict que la terre froide, sur laquelle

(1) Comme on pourra le voir à l'Indication des sources oà a puisé Albert Le Grand, cet historien serait non René
Gaultier, mais René Benoist.
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il se couchoit, à l'ombre d'un arbre tortu, qui luy servoit de Ciel Sc de pavillon. Il estoit
pauvrement vestu, deschaux la plus part (lu temps. Il alloit, tous les matins, à la Ville
(le Les-Neveu, distante de demie licité de son bois, où il entendoit la Ste Messe, pendant
laquelle, il prononçoit continuellement ces mots : AVE MARIA, ou bien en son langage
O ! IntouN GUERIIEZ MARI, c'est à dire : O ! Dame Vierge Marie ! La Messe oîtye, il alloit
mendier l'aumône par la ville de Les-Neven, que luy donnoient volontiers les Citoyens
& Soldats de la Garnison ; puis, s'en retournant à son Hermitage, rompoit son pain & le
trempoit dans l'eau (le sa fontaine & le mangeoit sans autre assaisonnement que le saint
Nom de MARIE, qu'il repetoit à chaque morceau. Lorsqu'il faisoit froid, il se plongeoit
dans l'eau de sa fontaine jusques aux aisselles et y demeuroit longtemps, chantant
toîtjours quelque couplet ou rythme Breton à l'honneur de N. Dame : puis, ayant repris
ses accoutremens, il montoit dans son arbre, Sc, empoignant une branche, se bransloit
en l'air, criant à pleine teste : O ! Maria, O ! Maria !

III. Les villageois du voisiné, voyans ses déportements, le jugerent fol, & ne l'appel-
loit-on partout autrement que Salaun-arfoll, c'est à dire, Salomon le fol. Une fois, fut
rencontré par une bande de Soldats qui couroient la poule sur la campagne, lesquels
l'arresterent & luy demanderent qui vive : « Je ne suis (dit-il) ny Blois, ny Mont-fort
» (voulant dire, qu'il n'estoit partisan ny de Charles de Blois, ny du Comte de Mont-
» fort), VIVE LA VIERGE MARIE ! » A ces paroles, les Soldats se prirent à rire , l'ayant
foüillé, ne luy trouvant rien qui leur fust propre, le laisseront aller. Il mena cette
maniere de vie l'espace de 39 ou 40 ans, sans jamais avoir offensé ny fait tort à personne.
Enfin, environ l'an 1358, il tomba malade, & ne voulut, pour cela, changer de demeure,
quoy que les habitans des villages circonvoisins luy offrissent leurs maisons. Il demanda
le Curé de Guic-Elleaw, auquel il se confessa, &, peu aprés, deceda paisiblement, le
premier de Novembre, jour de Toussaints. Son corps fut enterré dans le cimetiere de
Guic-Elleaw (Sc non au lieu où il mourut, qui estoit terre prophane) sans autre
solennité. Mais Dieu vouloit que sa sainte Mere fust glorisiée en ce sien serviteur,
& fit paroistre aux yeux de tous combien cette devotieuse affection qu'il portoit à la
glorieuse Vierge Marie luy avoit esté agreable.

IV. Car, comme on ne parloit plus de Salaun & que sa memoire sembloit avoir esté
ensevelie dans l'oubliance, aussi-bien que son corps dans la terre, Dieu fit naistre sur
sa fosse un Lys blanc, beau par excellence , lequel répandoit de toutes parts une
fort agreable odeur ; Sc, ce qui est plus admirable, c'est que dans les feuilles de ce Lys
estoient écrites en caractere d'Or ces paroles : AVE MARIA ! Le bruit de cette merveille
courut, en moins de rien, par toute la Bretagne, de sorte qu'il s'y transporta une infinité
de inonde pour voir cette fleur miraculeuse, laquelle dura en son estre plus de six
semaines, puis commença à se flétrir; & lors fut advisé, par les Ecclesiastiques, Nobles
& Officiers du Duc, qu'on fouiroit tout à l'entour de sa tyge , pour sçavoir d'où elle
prenoit sa racine, & trouva-t-on qu'elle procedoit de la bouche du corps mort de Salaun ;
ce qui redoubla l'estonnement de tous les assistans , voyans un témoignage si grand de
la Sainteté & Innocence de celuy que, quelques années auparavant, ils estimoient fol.
Lors, par deliberation commune des Seigneurs qui se trouverent là & des Officiers du
Duc, fut conclu et arresté qu'en memoire de cette merveille on édifieroit, au lieu mesme
où Salaun avoit fait son Hermitage, une Chappelle en l'honneur de Nostre Dame, qui seroit
appelée A•-Follcoat, c'est à dire le bois du fol. Le Duc Comte de Mont-fort, adverty de
ces merveilles & de la deliberation de ces Seigneurs, approuva leur dessein, & promit à
Dieu & à la Glorieuse Vierge, que si, par son assistance, il devenoit paisible possesseur
de son heritage de Bretagne, il luy édifieroit l'Eglise du Follcoat, la dotteroit Sc donne-
roit salaire aux Ecclesiastiques pour y faire le divin Service.
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V. Et de fait, ce Prince, ayant deffait ses ennemys à la bataille d'Auray, l'an 1364, où
son competiteur Charles de Blois fut tué, s'alla faire reconnoistre par toutes les villes
de son Duché, &, estant à Les-Neven, au mois de Janvier 1365, il fit ladite fondation, &
assigna des rentes pour les Doyens, Chanoines, Chappellains 	 Sallette du Foncoat, fit
prendre les fondemens de l'Eglise & y posa la premiére pierre. On continua le bastiment
jusqu'à l'an 1370, que la guerre commença entre le Roy de France Charles VI (1) & le Duc,
de l'obéissance duquel la plus part de ses sujets se revolterent, en haine de ce qu'il
avoit logé des Garnisons Angloises à Morlaix, Kemper & Les-Neven, où ils commirent des
insolences si grandes, que tout le pais se rua sur eux & les chasserent hors. Cette guerre
dura jusques à l'an 1381; pendant laquelle, l'ouvrage ne s'avança aucunement, les deniers
qui y estoient destinez ayant esté divertis pour subvenir aux frais de la guerre, laquelle
estant sur le point de se rallumer, l'an 1388, à cause de l'emprisonnement du Connes-
table Olivier de Clisson au Chasteau de l'Hermine, à Vennes ; &, l'an 1392, le Roy de
France Charles VI menaçant de fondre sur la Bretagne, les susdits deniers furent de
rechef arrestez pour survenir aux necessitez occurrantes du pais; enfin, le Duc, mourant
au Chasteau de Nantes, l'an 1399, le jour de Toussaints, enchargea trés-expressement
à son fils, le Comte de Mont-fort, qu'au plustost que faire se pourroit il s'aquitast de
cette fondation ; à quoy il ne manqua.

VI. Car, incontinent qu'il fut de retour de France, en l'an 1404, il vint à Les-Neveu ;
il fit son entrée & receut les hommages des Nobles de la Comté de Leon, fut au Foll-
coat, fit venir des ouvriers de toutes parts et y fit continuellement travailler, en sorte
que l'Eglise, parfaite, fut dediée, l'an 1419, par Allain, Evesque de Leon, peu avant qu'il
fut transféré à l'Evesché de Treguier par le pape Martin V. Cette Chappelle est l'un des
plus devots Pelerinages de toute la Bretagne, renommée par tout pour les grands
Miracles que Dieu y a operés par l'intercession de sa sainte Mere. Tous nos Princes,
depuis Jean le Conquereur jusques à François Il, y ont fait plusieurs voyages, &, en
leurs affaires les plus urgentes, s'y sont voilez. La Reyne Aune de Bretagne, estant venue
faire un tour en son pais de Bretagne, y vint en Pelerinage, l'an 1506, y fit sa neufvaine,
y laissa de riches presens, comme aussi le Roy François Ier, en Septembre l'an 1532, à
l'issué des Estats de Vennes, où la Duché de Bretagne fut incorporée & inseparablement
unie à la Couronne de France.

Celle Histoire est prise de René Benoist, en sa legende, laquelle il a tiré d'un extrait
authentique tiré du manuscrit Original, û luy envoyé par feu Rolland de Neufville, Evesque
de Leon et Abbé de Mont-fort, partie aussi des nzemoires manuscrits de Messire Yves Le
Grand, Chanoine de S. Paul de Leon, Recteur de Ploudcuzia, Aumosnier et Conseiller du
Duc François II, le tout rendu conforme aux Annales de Bretagne.

ANNOTATIONS.

COURONNEMENT DE LA STATUE MIRACULEUSE DE NOTRE-DAME DU
FOLGOAT (A.-M. T.)

E 17 avril 1888 Mgr Jacques-Théodore Lamarche au retour de son premier pèlerinage
ad limina adressait à ses diocésains une Lettre Pastorale pour leur rendre compte des
différentes faveurs que le Souverain Pontife Léon XIII venait d'accorder au diocèse de

Quimper. L'E%éque disait : « Nous avons la joie de vous annoncer le couronnement de Notre-

(1) Charles V.
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Dame du Folgoat; Nous savons tout le prix que vous attacherez à cette faveur. De différents
côtés, on Nous avait sollicité d'intéresser le Saint-Père à cette asfaire qui vous tenait tant à
coeur. Vous aurez cette année même la réalisation de vos si légitimes désirs. Son Excellence
Monseigneur Rotelli , nonce à Paris, a été désigné par le Pape pour faire la cérémonie du cou-
ronnement (1). Cette fête que nous pensons fixer au 8 septembre prochain, Nous la voulons belle
et grande, et en temps utile. Nous nous réservons de prendre les mesures nécessaires pour lui
donner tout l'éclat qu'elle comporte.

Nous nous félicitons hautement de placer ainsi Notre Episcopat sous la protection de la Très
Sainte Vierge... »

Le programme de la fête fut publié dans la Semaine religieuse, le 10 août ; le lendeMain
Monseigneur l'adressait lui-même à son clergé, à la fin d'une lettre pastorale qui résume fort bien
toute l'histoire du Folgoat.

Le sept septembre à l'heure des premières vêpres, la fête commence. Plus de deux cents
prêtres ou séminaristes précèdent les prélats, enfin sur les épaules des prêtres parait la vénérable
statue qui demain sera couronnée. Elle est posée sur l'estrade qui lui a été dressée, à une certaine
distance en avant de l'esplanade couverte où doivent se célébrer les offices pontificaux. Les
pèlerins sont déjà venus de tous les points du diocèse ; on remarque particulièrement ceux
d'Ouessant pour le Léon, et ceux de Plougastel-Daoulas pour la Cornouaille. Le 8 septembre,
à neuf heures du matin, quatre-vingts processions sont arrivées ; deux cents paroisses sont
représentées. Il y a en ce moment au Folgoat de véritables merveilles artistiques, vieilles croix
d'argent de la Renaissance, vieilles bannières aux nuances éteintes et aux broderies d'une
incroyable richesse. Les prêtres et séminaristes sont aujourd'hui au nombre de 600. Le cortège
des prélats est ouvert par Mgr Ribaud, camérier d'honneur de Sa Sainteté, vicaire général de
l'Evêque du Cap-Haïtien, et par Mgr du Marhallac'h, protonotaire apostolique, vicaire général
de l'Evèque de Quimper. Viennent ensuite :

Mgr Bougaud, évêque de Laval,
Mgr Trégaro, évêque de Séez ;
Mgr Bécel, évêque de Vannes ;
Mgr Laouénan, archevêque de Pondichéry, patriarche des Indes.
Mgr Lamarche, évêque de Quimper et de Léon ;
S. E. le cardinal Place, archevêque de Rennes, Officiant et délégué pour le Couronnement.
Aussitôt après la messe les évêques et les prêtres se réunissent autour de la chaire que

surmonte la statue vénérée, et Mgr Freppel, évêque d'Angers, député du Finistère, prononce le
magistral discours que j'aurais bien voulu reproduire ici.

Dès qu'il l'a terminé l'Archevêque des Bretons, représentant du Pape Léon XIII , pose les
couronnes d'or sur la tête de l'Enfant Jésus et sur celle de Notre-Dame, puis d'une voix très
puissante chante les paroles de la bénédiction papale. Seul à côté du cardinal se tenait l'évêque
du diocèse.

A leurs pieds, cent mille hommes contemplaient cet inoubliable spectacle.
Le couronnement a été le point de départ d'un remarquable mouvement de dévotion portant

vers le Folgoat tout le pays de Léon ; si depuis quelques années déjà le vieux pèlerinage avait
cessé d'être négligé, on était cependant bien loin d'y voir ce qui s'y contemple aujourd'hui. C'est
surtout aux dimanches du mois de mai et aux principales fêtes de Notre-Dame que l'on voit au
Folgoat des foules compactes, mais surtout édifiantes ; le grand pardon du 8 septembre est de
toute beauté.

Quant à la fête anniversaire de la Fondation, qu'Albert Le Grand suppose être célébrée le
8 mars, il n'en est plus mention.

(I) Comme on va le voir, il n'en fut pas eependant ainsi.

V. DES S. 	 8
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LE DUC DE BRETAGNE ET LE FOLGOAT (A.-M. T.).

LBERT LE GRAND et le P. Cyrille Le Pennec attribuent à Jean 1V la fondation de l'église de
Notre-Dame du Folgoat.

Voici ce que dit très judicieusement à ce sujet dom Lobineau : « 11 n'y a pas beau-
coup de choses vraies dans tout le récit qui regarde le duc Jean IV ; son testament ne fait aucune
mention de Notre-Dame du Folgoet, quoiqu'il y soit parlé de trois autres églises, auxquelles il
avait fait du bien (1) : Jean V, son sils et son successeur, faisant la fondation de la collégiale du
même lieu, ne parle en aucun endroit du dessein que son père aurait eu de faire la même chose;
circonstance qu'il n'aurait cependant pas oubliée, si son père lui avait laissé quelques ordres
là-dessus.

Après avoir cité ce qui précède, M. de Kerdanet réfute à son tour l'opinion de ceux qui attri-
buent la fondation de l'église à Jean V prétendant que ce prince vint au Folgoat en 4404, y fit
venir des ouvriers de toutes parts, si bien que l'édisice fut achevé en 1419 : « Il était trop jeune,
en 1404, pour s'occuper de pareilles fondations, il sortait de l'enfance et venait déclarer, le
14 janvier de la même année, « qu'ayant passé l'âge de quatorze ans, de l'avis de plusieurs de
» ses parens et amis et de plusieurs Prélats et Barons de son pays, il deschargeoit son très cher
» et très amé oncle, le sire de LaNal, de la curatelle qui luy avoit esté donnée de sa personne (2). »

Le rôle de Jean V n'est donc pas d'avoir été le fondateur d'une église qui existait certainement
en 1410 et où il ne vint qu'en 1423; mais alors dans cette église déjà bien dotée il fonda réelle-
ment la collégiale.

M. de Kerdanet nous paraît être dans le vrai, quand s'appuyant sur une afsirmation de Jean
de Langoueznou il dit qu'il faut faire les honneurs de la fondation de l'église aux habitants du
diocèse de Léon, et il cite plusieurs de ces bienfaiteurs fort généreux, mais dont les noms
n'avaient rien de princier : Hamon Quiniou (1410), Prigent Gouzian (1416), Maurice de Quilli-
firy (1418), Robert Ynizan, Henry Montfort (1419), Marguerite Audoc'h, Jean Miorcec et Marguerite
Forget sa femme, Alain vicomte de Rohan et seigneur de Léon (1420), Azénor Moal (1421). C'est
après tous ces pieux personnages que le bon duc Jean V vint s'inscrire comme bienfaiteur insigne,
mais après lui en viendront bien d'autres , également signalés par M. de Kerdanet, et de plus,
certains auteurs des premières donations ajoutent encore de nouveaux dons à ceux qu'ils ont
déjà offerts.

La bonne duchesse Anne de Bretagne reine de France est-elle venue au Folgoat? Dom Lobi-
neau le révoque en doute, mais M. de Kerdanet, après avoir parlé d'un premier pèlerinage qu'elle
y sit en 1499, établit qu'elle y revint en 1505, d'après la relation détaillée de l'historien Main
Bouchart, et le témoignage formel de Launay et de Denis notaires de la cour de Lesneven.

EGLISE DE NOTRE-DAME DU FOLGOET (J.-M. A.)

'ÉDITION Kerdanet de 1837, à la suite de l'Histoire de la fondation de Notre-Dame du
Follcoat (3 pages), donne le Mystère du Folgoat par Jean de Langoeznou (3 pages), le
Dévot pèlerinage du Folgoet par le P. Cyrille Le Pennec (41 pages), puis une Notice sur

Notre-Dante du Folgoat (69 pages), en tout 113 pages pour annoter les trois pages de texte
d'Albert Le Grand. C'est peut-être un peu long et hors de proportion avec le sujet. L'église du
Folgoat est la merveille de nos monuments religieux, aussi convient-il d'en donner une description
détaillée, mais sans sortir cependant du cadre qui sied à une notice.

(1) Saint-Michel et le Saint-Esprit, à Auray, et l'église abbatiale de Notre-Dame de Prières.
(2) Dom Moricc, Preuves, T. 2, col. 744.
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Le plan de l'église de Notre-Dame du Folgoét sigure une équerre, la grande branche formée par
la nef, les bas-côtés et le choeur, et la petite par une large chapelle se retournant vers le midi et à
laquelle s'adossent la sacristie et le porche des apôtres. Lorsqu'on se trouve en face du grand
portail de l'ouest on voit qu'il est couronné par deux tours, dont l'une très basse et très lourde,
émergeant â peine de l'ensemble, a été construite au XVI. siècle dans le style de la Renaissance
et est ornée de douze colonnes ioniques appliquées en guise de pilastres. Le clocher gothique au
contraire est très élevé et domine tout le pays d'alentour ; il est appuyé par huit contreforts
puissants, percé de jours variés, décoré de découpures et d'ornementations slamboyantes, et se
termine par une slèche ajourée et hérissée de crossettes, entourée à sa base d'une riche galerie
double et accostée de quatre clochetons octogones. Cette façade. est d'aspect majestueux, mais
de plus elle était autrefois fort gracieuse, lorsque la double porte d'entrée était abritée sous son
porche primitif, formant comme un léger dais de pierre porté sur deux frêles colonnettes qui
soutenaient trois arcatures dentelées et feuillagées dont les débris ont été recueillis dans l'enclos
du presbytère, et dont les amorces se retrouvent encore sur les joues des deux contreforts
latéraux et des deux côtés de la porte.

Le tympan de cette porte double contient un bas-relief représentant, avec une grande naïveté
et en même temps une admirable habileté de ciseau, l'adoration des Mages La Sainte Vierge est
couchée dans un lit élégamment drapé et tient sur sa poitrine l'Enfant Jésus qui tourne les yeux
N ers les princes de l'Orient venus pour l'adorer. Saint Joseph est assis à terre, tenant un bâton
de la main droite et saisissant de la gauche l'un des glands de l'oreiller de la Sainte Vierge.
Derrière lui, l'âne et le boeuf avancent la tête. Déjà l'un des rois est prosterné devant l'Enfant
divin. Le second debout, portant en bandoulière une ceinture garnie de clochettes, tient d'une
main une cassolette remplie d'encens, et de l'autre montre l'étoile qui les a guidés dans leur
course lointaine. Plus loin le troisième mage est à l'état fruste par suite de dégradations provenant
de la chute du porche ; et â l'extrémité un ange plane au-dessus d'un troupeau de moutons
paissant sur la montagne, et tient une banderole avec ces mots gravés : Puer natus est Du côté
gauche de la porte se lit cette inscription à moitié écroûtée : Johannes illustrissimus dux
Britonum fundavit presens eollegium anno Domini MII1Ic XXIII ; Jean V, très illustre Duc de
Bretagne, a fondé cette collégiale en l'an 1423. Il s'agit là, non de la fondation de l'église déjà
commencée plusieurs années auparavant, mais de son érection en collégiale et de la dotation
nécessaire pour y assurer en permanence la célébration du service divin.

Dans une niche du contrefort de droite est une jolie statue de saint Yves, l'avocat des pauvres,
tenant en main un parchemin déroulé, vêtu d'une cotte ou d'un surplis à larges manches, les
épaules couvertes d'une sorte de camail dont le capuce recouvre le bonnet carré ou barrette dont
il est coiffé. Cette statue n'est pas ici à sa place primitive ; elle provient d'une chapelle de la
paroisse où elle formait le groupe traditionnel avec le riche et le pauvre, et elle porte encore les
traces de peinture et de dorure qu'on retrouve sur toutes les statues intérieures et extérieures
de l'église. Est-il nécessaire de faire remarquer l'élégance, la sinesse, le fouillé, l'habileté
et l'originalité de tracé du cul-de-lampe et du dais de cette niche ? C'est l'observation qu'on
aura lieu de répéter en face de tous les détails et de toutes les ornementations de l'église du
Folgoét.

Contournons l'angle qui sépare ce portail de la façade du midi, et nous nous trouverons devant
d'autres merveilles : une série d'admirables contreforts agrémentés de niches et de pinacles élancés ;
des fenêtres osfrant des découpures uniques en leur genre ; le portail de l'évêque Alain percé de
deux portes en accolade, séparées par un trumeau portant dans une niche la statue du fondateur,
Alain de la Rue, évêque de Léon. Pourquoi faut-il que le magnifique fronton qui surmonte le
porche ait été si déplorablement découronné ? Les festons trilobés de l'arcade qui existe encore,
les naissances des rampants élancés, les feuillages découpés avec une grâce infinie, ne le font
regretter que plus amèrement. Espérons que la Commission des Monuments historiques va pouvoii1
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bientôt reconstituer entièrement ce beau motif architectural comme elle a restauré les galeries et
balustrades partout où elles avaient été détruites ou endommagées.

Le porche des apôtres et le pignon de la sacristie forment un retour imposant et de grand
style. Après avoir admiré les guirlandes refouillées qui encadrent l'entrée du porche, et avoir lu
l'inscription que tient à droite un vieillard barbu : Bien soiez venus, soyez les bienvenus,
rendons-nous à son aimable invitation, pénétrons dans l'intérieur et contemplons cette série de
statues placides, nobles, majestueuses, rangées des deux côtés et présidées par saint Pierre qui
s'adosse au trumeau séparant les deux portes du fond. Toutes les draperies sont variées et
cependant du même genre, un peu collées sur le corps et formant dans les retombées des plis
d'une élégance et d'une abondance presque excessive. Chaque apôtre porte son attribut traditionnel
ou sa caractéristique et tient en main une banderole où était peint autrefois un article du Credo.
Les soubassements et les dais des niches sont des chefs-d'oeuvre de sculpture, surpassés encore
par les encadrements des portes du fond et l'entablement de feuillages et d'hermines passantes
qui se trouve au-dessus de la tête de saint Pierre. Comme toute oeuvre qui frappe par le
merveilleux, la légende s'est attachée à ce porche du Folgoa, et ce travail a été attribué au bon
Dieu lui-même qui se serait présenté un jour sous la figure d'un simple ouvrier et qui aurait
disparu une fois son prodigieux ouvrage terminé.

L'extrémité de la chapelle de croix nous offre une large rose, démolie autrefois et heureusement
rétablie après le couronnement de la statue miraculeuse de Notre-Dame du Folget, pour perpétuer
dans un vitrail le souvenir de ce glorieux événement. Là encore on peut admirer les galeries
rétablies, les pinacles restaurés, et remarquer les encadrements en accolade des anciens blasons,
les corniches ornées de feuillages , les gargouilles impressionnistes et expressives décelant
l'habileté étrange et la verve satirique des sculpteurs du XV8 siècle.

L'abside droite se développe à Pest d'une façon magistrale, avec ses grands contreforts, ses
fenêtres aux tympans prodigieux, ses arcs de décharge supportés par de petits moines en
cariatides, ses corniches, ses galeries, ses gargouilles qui semblent personnifier tous les genres
de gourmandise. Dans la travée qui manque de fenêtre nous trouvons une petite porte destinée à
laisser passage aux fidèles qui venaient de l'église faire leurs dévotions à la fontaine ; puis, sous
la rose monumentale, la fontaine miraculeuse qui jaillit de dessous le maître-autel, la fontaine
solitaire où autrefois le pauvre Salaun trempait son pain et se plongeait au coeur de l'hiver,
source maintenant emmurée dans un vaste bassin et surmontée comme d'un dais triomphal par
une arcade d'une élégance sans pareille, qui abrite et encadre la statue assise de Notre-Dame
portant l'Enfant-Jésus, vêtue de draperies ayant la souplesse des plus belles sculptures de la
Gzèce, et planant comme une reine sur les eaux abondantes et limpides auxquelles elle
communique leurs vertus miraculeuses. Au-dessus s'élancent les légers meneaux de la maîtresse
fenêtre et s'épanouissent en un réseau merveilleux les innombrables lobes de la grande rose qui
n'a de rivales qu'à la cathédrale de Saint-Pol-de-Léon et à Notre-Dame des Carmes de Pont-
l'Abbé.

En passant au côté nord de la basilique nous remarquons que ce collatéral, moins en vue, est
beaucoup plus sobre et plus simple, et cependant cette sobriété, avec les contreforts vigoureux,
les fenêtres étroites, les jolies portes ornées, formerait une belle façade à une église de deuxième
ordre.

Nous nous sommes attardés, sans avoir tout vu, à faire le tour extérieur du monument ;
hâtons-nous de pénétrer à l'intérieur. C'est un ensemble de colonnes et de colonnettes bordant
la nef des deux côtés et montant dans les voûtes en nervures déliées; puis vers le milieu de
l'édisice c'est une sorte de grande barrière en granit découpé ; et au fond, la grande, l'immense
roue qui couronne la maîtresse-vitre, toute brodée et dentelée, toute étincelante de perles et de
diamants.

Approchons de cette grande clôture en pierre tout ajourée qui nous ferme l'entrée du choeur;
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c'est le jubé, tribune suspendue sur trois arcades étranges, prodige de légèreté et d'équilibre, de
finesse et d'élégance, frêles piliers couverts de nervures et de nichettes minuscules, arcs découpés
et denticulés, grosses feuilles de choux et guirlandes microscopiques, petites pyramides en
aiguille et haute balustrade évidée sur laquelle était autrefois le Christ crucifié, accompagné de la
sainte Vierge et de son disciple saint Jean.

Passons en revue les cinq autels posés en longue ligne droite sous les fenêtres du mur
oriental : l'autel autrefois du Rosaire et maintenant du Mont-Carmel, taillé dans la fine pierre de
Kersanton , et osfrant en façade huit arcatures subdivisées en deux autres secondaires et sur-
montées d'une guirlande de feuillage refouillée dans la pierre qui forme table. Le maitre-autel,
composé d'après le même modèle, mais encore plus sini et plus grandiose puisqu'il mesure plus
de quatre mètres de longueur. L'autel moderne en bois sur lequel est posée la statue miraculeuse
de Notre-Dame du Folgoët, la Sainte Patronne, et qui cache un petit autel en pierre que l'on
espère voir prochainement dégager. L'autel des anges, présentant dans ses arcades une série de
petits angelots vêtus de robes longues, portant alternativement des banderoles et des écussons,
et dont les têtes sont ornées ou plutôt chargées d'une chevelure singulièrement ébourisfée et qui
ne contribue pas à les embellir. Le dernier autel est celui dit du cardinal de Coètivy, extraordinaire
dans son dessin, composé de trois minces colonnettes isolées, surmontées d'arcatures trilobées
d'une grâce et d'une légèreté inconnues ailleurs. Outre ces cinq autels de l'abside on en trouve
encore deux petits sous le jubé et un huitième aux fonts baptismaux. Veuillez jeter un rapide
coup d'oeil sur les vieilles statues de saint Jean-Baptiste, de sainte Catherine et sainte Marguerite,
accompagnées d'une autre statue de saint qui n'a pas d'attribut et qui a cependant un faux air de
saint Jean l'Evangéliste , peut-être celui qui se trouvait autrefois sur le jubé. Remarquez la
finesse des sculptures prodiguées dans les bénitiers, les piscines, les enfeux ou arcades extérieures
de la clôture du choeur, considérez les mille variétés des trames découpées dans les rosaces et les
tl mpans des fenêtres, admirez le merveilleux tableau retracé en couleurs étincelantes dans la
royale verrière du maitre autel, et dites si les hommes n'ont pas bien fait les choses pour la Reine
des Cieux.

Je vous ai conduits bien rapidement à travers tous ces chefs-d'oeuvre. Si vous voulez étudier en
détail toute l'histoire de Notre-Dame du Folgoét, en connaître les disférentes fondations, savoir les
blasons qui ornaient autrefois les voûtes, les murailles et les vitraux, suivre ce dévot pèlerinage
dans ses jours de gloire et dans sa décadence, le revoir tel qu'il est maintenant revenu à son
ancienne splendeur, lisez les nombreuses notices qui ont été composées sur ce sujet : celles du
Père Cyrille et de M. de Kerdanet insérées dans l'édition de 1837 d'Albert Le Grand ; Dessins,
histoire et description, par le marquis de Coëtlogon, 1851 ; Notice sur Notre-Dame du Folgat,
par Pol et Henry de Courcy, 1860 ; Notre-Dame du Folgoet, par l'abbé Le Corre ; Le Couronne-
ment de Notre-Dame du Folgoet, le 8 septembre 1888, Semaine religieuse de Quimper.

Ce qu'on ne trouvera pas dans ces écrits ce sont les travaux de restauration et d'embellissement
qui ont été exécutés dans les 30 ou 40 dernières années pour remettre en état ce vénérable
sanctuaire et réparer les désastres causés par l'incendie de 1708 et par la révolution. Sous le
rectorat de M. Lahaye, de 1866 environ à 1883, furent posés la plupart des vitraux peints, oeuvre
de M. E. Hirsch. La maîtresse-vitre représentant dans un grand et magnisique tableau Notre-Dame
et l'Enfant-Jésus donnant le Rosaire à saint Dominique et à sainte Catherine de Sienne. Saint
Vincent-Ferrier de l'ordre de Saint-Dominique, qui a prêché à Lesneven et au Folgoet, est
représenté à l'arrière-plan comme assistant à cette scène, ainsi que Salaun-ar-Foll qui est monté
dans les branches d'un grand chêne. Tout autour, en des panneaux plus petits, sont les quinze
mystères du Rosaire, et dans la rosace sont des emblèmes de la sainte Vierge tirés de ses litanies.
A la fenêtre au-dessus de l'autel nord, Notre-Dame-du-Mont-Carmel donnant le scapulaire à saint
Simon-Stock et à sainte Thérèse. Dans la chapelle de croix, proclamation du dogme de l'Immaculée-
Conception. — Histoire de Salaun-ar-Foll. — Dans les quatorze fenêtres des bas-côtés les stations
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du chemin de la Croix. — Sous le même recteur, restauration des voûtes des bas-côtés et du
lambris du chœur.

Rectorat de M. Couloigner, 4883-1893 : Voûtes de la nef. — Magnifique fête du Couronnement
de Notre-Dame du Folgoet, le 8 septembre 4888. — Rosace et vitrail du couronnement. —
Vitrail du portail ouest représentant Alain de la Bue, le cardinal de Coêtivy, le duc Jean V
et la duchesse Anne. — Acquisition du vieux manoir dit le Doyenné et sa reconstruction comme
presbytère.

Rectorat de M. Cuillandre, de 1893 jusqu'à nos jours : Stalles monumentales du choeur. —
Restauration par la Commission des Monuments historiques, avec le concours de la Fabrique de
la paroisse : 10 de la charpente et de la toiture, — 2 0 du couronnement de la flèche du clocher,
— 30 des pinacles, galeries et fleurons de toute la façade midi et du porche des apôtres, avec
espoir de continuation à une date prochaine.

En terminant c'est un devoir de justice de conserver la mémoire des douze personnes
charitables et dévouées qui s'associèrent pour racheter l'église du Folgoét à celui qui l'avait
acquise comme bien national en 1792 et en firent don à la paroisse par acte du 23 août 1810.
Voici leurs noms : Anne Le Gall, — François Le Gall. — Hervé Le Goff, — François Uguen,
instituteur, — Marie-Anne André, — Guillaume Loaec, — Jean Arzur, — Jean Contons, — Jean
Gac, — Yves Laot, — Guillaume Kerbrat, — Gabriel Abjean, maire de Ploudaniel.

LA VIE DE SAINT FELIX,
Abbé de Rhuys , Confesseur, le 9 Mars.

AINT FELIX, parfait modelle de Sainteté, estoit natif de la Comté de
Cornoitaille (1), en basse Bretagne, & nasquit, environ l'an de grace 970,
séant au Saint Siege le Pape Jean XIII ; sur la fin de l'Empire d'Otton le
Grand I du nom; regnant en France Louys V; en Bretagne le Duc Conan I

du nom, dit de Rennes. Ses parens estoient riches & moyennez, & eurent soin de faire
bien instruire leur fils, l'ayant donné en charge à de doctes & habiles Maistres, sous
lesquels il fit, en peu de jours, un notable progrés és bonnes lettres. Ses études faites,
ses parens l'envoyerent à Kemper-Corentin, à la Cour du Comte de Cornoüaille, où,
ayant sejourné deux ans, ils le voulurent marier & faire heritier de leurs biens ; mais
Felix, considerant la vanité des choses mondaines, prit resolution de se retirer en
quelque Monastere pour y vivre, toute sa vie, au service de Dieu.

II. Cette resolution attrista grandement ses parens , lesquels firent tous leurs efforts
pour tascher à le divertir de son saint dessein ; mais il resista vertueusement à tous
leurs sermons, & rembarra tellement par vives raisons, qu'ils luy donnerent leur bene-
diction & congé de se retirer où il plairoit à Dieu le conduire. Ainsi sortit Felix de la
maison paternelle, le 18.e an de son âge, & du salut 988; &, ayant oüy le recit de la sainte
vie que menoient les Religieux du Monastere de saint Paul, en l'Isle d'Ouessant, (qui lors
subsistoit encore,) il s'y en alla, &, s'estant jetté aux pieds de l'Abbé Paul, luy demanda

(1) Et les propres anciens de Cornouaille ne font pas mention de ce grand saint cornouaillais, pas plus que les
anciens propres de Léon ne contiennent d'offices de ce dévot serviteur de saint Pol; bien entendu il en est de même
dans le propre actuel du diocèse de Quimper et de Léon. A.-M. T.
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humblement l'habit de sa Religion ; le bon Abbé raccileillit humainement, &, ayant fait
preuve de sa perseverance, le vêtit Religieux. Incontinent, il fut rudement attaqué des
ennemis de son salut, le monde, la chair & le diable, lesquels luy representoient, à tout
moment, la rigueur & âpreté de la vie qu'il avoit choisie, la delicatesse de son naturel,
les grands moyens & richesses qu'il avoit abandonnez, les delices de la Cour qu'il n'avoit
fait que goûter, les bons partis qu'il avoit refusez. La Chair se mit de la partie, luy
livrant de furieux assauts ; mais le S. jeune homme leur resistoit courageusement,
s'armant de l'Oraison & Contemplation, maltant sa chair par veilles, haires & frequentes
disciplines, & sur tout découvrant fidellement à son Abbé l'intérieur de son ame (1).

III. Ayant demeuré en ce Monastere l'espace de deux ans, son Abbé Paul fut éleu,
par le Clergé de Tréguier, pour en occuper le Siege duquel il prit possession & fut sacré
l'an 990. Felix, desireux de visiter les Reliques & Tombeau de S. Paul, son pere, qui
estoit au Monastere de Fleurigné (2), demanda licence à son Abbé Paul de faire ce voyage ;
ce qu'il impetra facilement, & receut de luy obeïssance & lettres de recommandation à
l'Abbé dudit Monastere. Il s'embarqua dans un vaisseau qui se trouva au port, & se mist
à la voile pour passer en la terre ferme, à la coste de Leon ; mais le temps se leva si
contraire, avec un vent si furieux que, donnans dans la voile du vaisseau, il le renversa
dans l'eau, avec tous ceux qui estoient dedans, dont plusieurs, qui ne sçavoient pas nager,
furent, par une vague, jettez sur un rocher là prés, sans estre aucunement blessez; luy,
avec un autre, se soustint à la nage, &, le batteau s'estant redressé, saute dedans & y
tire son compagnon, &, de sa robbe, épuisa l'eau du batteau ; puis, la tempeste appaisée,
il alla quérir ses compagnons que la Mer avoit jettez sur ce rocher. Comme ils se
remettoient à la voile, le Saint vid son Breviaire qui flottoit sur l'eau, un peu éloigné du
batteau, lequel il alla querir & le trouva aussi sec & sans que les feuillets fussent aucu-
nement mouillez, comme si on l'eust tiré d'un coffre.

IV. Arrivé au Havre de Roscow, il alla à la ville de S. Paul, voir l'Evesque de Leon
Mabbo, lequel, dés l'an 954, avoit transferé les Reliques de saint Paul au Monastere de
Fleurigné ou Floriac, du temps de l'Abbé Wphadus . L'Evesque le receut gracieusement
& le retint quelques jours chez soy ; &, comme saint Felix luy voulut raconter l'accident
qui luy estoit arrivé en son voyage, il le prévint, luy disant qu'un certain Religieux du
Monastere de Baaz (qu'il pouvoit assez connoistre) avoit eu, en mesme temps, une vision
telle que s'ensuit : Il luy estoit avis que vous estiez embarqué, avec quelques autres de
vostre Isle, pour passer en terre ferme & qu'au milieu de vostre course le diable, en
forme d'un Vaultour, grand comme une montagne, choquoit vostre batteau & le renversa,
avec tous ceux qui estoient dedans ; sur ces entrefaites, il vid un homme majestueux,
accoutré comme un Moyne, tenant en main une Crosse comme d'Abbé, lequel, marchant
sur les eaués, s'approcha du batteau, & amant, de sa Crosse, tiré les hommes hors de
l'eau & remis dans leur Vaisseau, les tira au rivage, leur commandant de l'attendre là,
puis se prit à poursuivre ce Vaultour, qui se sauvoit à la fuite, &, rayant attrapé, le
frappa de sa Crosse & le fit tomber dans la Mer, &, retourné vers Felix & ses compa-
gnons, il leur dit, d'un visage gay & jovial : « Rembarquez-vous, (mes enfans,) & pour-
» suivez vostre route en toute asseurance ; car, par la grace de Dieu, j'ay submergé vostre
» ennemg , lequel ne vous pourra plus nuire. » Felix ayant oûy ce recit de l'Evesque,
conneut la verité de cette vision avoir esté accomply en soy & que ce saint Abbé, qui
ravoit délivré, estoit saint Benoist, dont il rendit graces à Dieu & à son S. Liberateur.

V. Ayant pris congé de l'Evesque de Leon, il s'embarqua de rechef pour aller à

(1) C'est à Ouessant que saint Felix convertit un jeune pirate qui devint saint Gulstan ou Goustan. — A.-M. T.
(2) Abbaye de Fleury, ou Saint-Benoit-sur-Loire, entre Orléans et Gien. — J.-M. A.
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Fleurigné ; mais, estant en pleine Mer, son vaisseau fut accileilly d'une tourmente si
furieuse, que, tout son attirail brisé, luy & tous ceux du vaisseau n'attendoient que
l'heure de se voir abysmer dans la Mer. En ce péril, saint Felix, s'estant recolligé, fit
cette priere à ses saints Patrons : « 0! Glorieux Confesseurs, saints Paul & Benoist,
» desquels les sacrez Tombeaux je vais visiter, intercedez pour moi miserable pecheur
» & me délivrez de cet inévitable naufrage. » Si-tost qu'il eut achevé sa priere, la
tourmente cessa, &, ayant raccommodé le vaisseau du mieux qu'il peut, fut rendu d'un
bon vent au port desiré, d'où il s'alla rendre au Monastere tant sathaitté de Fleurigné,
où il fut trés-bien recel' de l'Abbé, nommé Abdon , lequel luy donna, à sa requeste,
l'Habit de S. Benoist, sous lequel il vescut en ce Monastere, neuf années, en grande
Sainteté & perfection. Peu aprés avoir fait profession, il tomba malade griefvement, de
sorte que les Médecins desespererent de sa reconvalescence, de quoy ayant esté averty
il receut les Sacremens & se disposa à la mort. Une nuit, comme il veilloit & prioit Dieu
dans son lit, saint Paul, Evesque de Leon, entra dans sa Chambre &, s'estant approché,
luy demanda comme il se trouvoit & où il avoit mal; le patient, ébloüy de la lumiere
Celeste qui avoit remply sa Chambre, lui demanda quel il estoit : « Je suis (dit-il) saint
» Paul, jadis Evesque de Leon, lequel vous avez invoqué. » Alors il luy monstra le conté
où estoit son mal, lequel le saint Prelat toucha doucement &, en ayant tiré une coste,
la luy monstra, &, la jettant par terre, luy dist : « là voilà; elle ne vous fera plus de
» mal, » & incontinent disparut, laissant le Saint comblé d'une grande allegresse, & la
Chambre parfumée d'une Ires-suave odeur, qui y dura toute la nuit. Le premier signe
de Matines sonné, Felix se leva & se trouva le premier au Choeur ; les Religieux,
le voyans, s'estonnerent de voir sain & dispos celuy qu'ils croyoient aux abois de la
mort, il leur racconta la vision qu'il avoit euë, &, pour preuve de son dire, leur fit voir
la coste pourrie & gastée que le S. luy avoit tirée, & l'odeur admirable qui remplissoit
la chambre ; de quoy ils rendirent graces à Dieu & à S. Paul, de la santé qu'ils luy
avoient renduë.

VI. Conan I du nom, Duc de Bretagne, estant decedé, l'an 992, le Prince Geffroy, son
fils aisné, fut Couronné à Rennes & receu Duc de Bretagne, la mesme année ; lequel
voyant les anciens Monasteres de son Duché avoir esté ruinez par les Normands,
Nortvuegues , Danois & Frizons , pendant la desolation du Pais, aprés la mort du Roy
S. Salomon, & servis de repaires aux bestes sauvages, meu de piété envers Dieu, se
resolut de les reparer & y remettre des Religieux, entre lesquels estoient l'Abbaye de
Loc-Menec'h & celle de saint Gildas, en l'Isle de Rhuys, jadis fondées par le Roy Grallon
le Grand, le 3 May l'an 399, confirmées par Judicaél, Evesque de Vennes & Legat du
Pape S. Anastase I és parties d'Occident ; lesquelles ayant esté ruinées, les Moynes
s'estoient retirez à Bourges, emportans, quant & eux, les Corps Saints & Reliques qui y
estoient. Le Duc ayant entrepris ce rétablissement, écrivit à Goslin ou Guerin, Abbé de
Fleurigné (depuis Archevesque de Bourges), le suppliant de luy envoyer S. Felix pour
remettre ces monasteres en estat ; l'Abbé Guerin en confera avec ses Moynes, lesquels ,
encore qu'ils regrettassent extrémement d'entre privez d'un si Saint & vertueux Reli-
gieux, toutefois, voyant qu'il y alloit de la gloire de Dieu & de l'amplification de leur
Ordre, y consentirent. Felix donc, ayant pris la benediction de son Abbé, vint en
Bretagne, emmenant avec soy six religieux, lesquels arriverent à la Cour du Duc Geffroy,
l'an 1000 & y furent receus fort honorablement, tant de son Altesse, que de la Duchesse
Havoise de Normandie, & de Judicaël, Evesque de Vennes, dans le Diocese duquel estoient
ces deux Monasteres.

VII. Le Duc luy donna ces Monasteres avec toutes leurs appartenances, & voulut que
Frerc Mathelin de Penthevre fust Abbé de Loe-Menec'h ; &, outre leur premiere
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fondation, leur donna encore quarante liv. de rentes sur la terre de Rhuys , payable par
son Châtelain & toute la prairie de Prosal, avec ses Terres labourables, Marais & autres
dépendances & dix liv. de rentes sur Vennes, & autres dix liv. sur Auray, & du bois à
prendre dans sa Forest pour leur usage, tant du four et du fouyer, , que pour leur
bâtiment, le tout par contract fait à Vennes, le 15 Avril 1001, signé du Duc & des Barons
de Bretagne. S. Felix, s'estant logé en son Monastere, y receut nombre d'Enfans de
bonne maison, ausquels il donna l'Habit de S. Benoist ; entre lesquels excelloient en
vertu Frere Olivier de Largott, Frere Pierre de la Chapelle, Frere François Des Salles,
Frere Alain de Loc-Maria, Frere Foulques Conan, Frere Vital de Leon, Frere Richard
Des Portes, Frere Claude Raguenet & le sus-nommé Frere Mathelin de Penthevre, fait,
pour ses rares vertus, Abbé de Loc-Menec'h, la pluspart desquels furent depuis Abbez
des autres Monasteres de leur Ordre en Bretagne.

VIII. Les affaires si bien acheminées, le Duc voulut aller à Rome visiter les lieux
saints & recommanda Felix & ses Religieux à la Duchesse Havoise, sa femme, & à son
frere Judicaël, Evesque de Vennes ; puis, ayant fondé le Prieuré de Livré & l'Abbaye de
saint Georges de Rennes, l'an 1008 (1), où sa fille, Soeur Adelle de Bretagne, fut premiere
Abbesse, il se mit en chemin et arriva à Rome la mesme année, fort benignement receu
du Pape Jean XIX, duquel il receut de belles reliques en present ; &, ayant fait ses
devotions, s'en retournant au pays, il mourut en Lombardie, &, son corps, apporté en
Bretagne, fut solemnellement enterré à Rennes. Le decés de ce Prince attrista grandement
le bon Pere Felix, lequel estoit sur le point de s'en retourner à son Monastere de
Fleurigné ; mais la Duchesse Havoise & l'Evesque de Vennes Judicaël, qui l'aymoient
uniquement, le supplierent de demeurer, luy promettant toute assistance ; il se laissa
vaincre à leurs prieres & demeura, donnant ordre aux bastimens, de sorte que, dans
peu d'années, ces deux Monasteres furent bien avancez, les terres labourées, les vignes &
vergers plantez, la Duchesse & l'Evesque de Vennes, son frere, fournissans liberallement
aux frais & dépenses necessaires (2).

IX. Le Duc Alain III du nom, ayant succedé à son pere, demeura en la garde de la
Duchesse sa Mere, n'estant encore en âge pour gouverner son Duché. Plusieurs grands
Seigneurs se joignirent au Prince Judicaël, frere du feu Duc, & Alain Crignard, Comte
de Cornoûaille (3), voulans, à main armée, enlever le Duc & en avoir la garde. Ces
dissentions civiles travailloient extrémement le pays, lesquelles le bon S. Felix taschoit
d'assoupir. Une autre non moins dangereuse calamité arriva, l'an 1024 (4); car les paysans,
s'estans mutinez, prirent les armes & coururent sus aux Seigneurs & Gentils-hommes,
brûlans leurs Villes, Chasteaux & Manoirs, les mettans à mort eux, leurs femmes,
enfans & domestiques. Cette trouppe mutinée s'accreut tellement de jour à autre, que,
pour y mettre ordre, le Duc leva une puissante armée, en laquelle se rangea la Noblesse
qui avoit échapé à la furie de cette commune revoltée , laquelle fut bien si ozée que

(1) M. de Kerdanet substitue à cette date de 1008, celle de 1012.

(2) M. de la Monneraie, dans son essai sur l'histoire de l'architecture religieuse en Bretagne pendant la durée. des
XI. et XII. siècles, Bulletin Archéologique de l'Association Bretonne, année 1849, 1• , vol., 2. et 3° livraison, p. 119,
se donne beaucoup de mal pour établir que ce n'est pas saint Félix qui a bâti l'église do Ilhuys, mais que cette église
fut construite au XII' siecle. Une preuve que cette église fut bâtie par saint Felix et commencée même du vivant de
Godefroy, c'est l'inscription que l'on voit gravée à l'entrée de la chapelle absidale : P GOSFREDO DM ORATE ,
priez Dieu pour Geoffroy, sorte de memento que l'on grava en apprenant la nouvelle de sa mort. Cette inscription
est en capitales romaines semblables à celles du tombeau de saint Felix et de saint Rioc dans la même église et
absolument différentes des caracteres employés dans la seconde moitié du XII* siccle et dont on trouve un exem-
plaire (1166) dans les ruines de Languidou en Ploya; Finistere. — J.-M. A.

(3) Main Canihart ou Caignart.
(4) M. de Kerdanet substitue e cette date celle de 1011.



96 	 LA VIE DE S. FELIX.

d'attendre l'Armée Ducale, & luy rendit bataille en rase campagne ; mais ce fut à leur
confusion ; car c'estoient gens ramassez qui ne tenoient ny rang, ny ordre & ne se fioient
qu'en leur esfroyable multitude, laquelle neanmoins le Duc, aidé de sa Noblesse & des
prieres de saint Felix & de ses Religieux (auquel il s'estoit tres-speciallement recom-
mandé), dès le premier choc, mist en fuite & en fit grand carnage ; ceux qui furent pris
vifs furent punis exemplairement.

X. Toutes ces dissentions & guerres civiles ne permettans à saint Felix de joùir du
repos & tranquillité qu'il eust desiré, il se resolut de se retirer en son Monastere de
Fleurigné, desesperant presque de parachever ce qu'il avoit commencé à la reparation
des Monasteres. La Duchesse Havoise, avertie de cela, l'alla trouver, tascha, par toutes
voyes, à le retenir ; mais il fut impossible ; il sortit donc de Bretagne, l'an de grace 1028,
vingt & huit ans après qu'il y fut venu, & s'achemina à Fleurigné, avec un de ses
Religieux, nommé Frere Philim, auquel la bonne Duchesse Havoise donna des lettres
adressées à l'Abbé Goslin, par lesquelles elle le suplioit de renvoyer Felix à Rhuys, &
l'en benir Abbé; representant que si on n'avoit entierement accomply les promesses du
feu Duc Geffroy, son mary, les troubles & guerres, tant civiles qu'estrangeres, qui estoient
survenuës pendant la minorité des Princes, ses enfans, avoient tellement épuisé les
Finances du Duché, qu'il n'y avoit eu aucun moyen d'achever les bastimens & reparations
entrepris, mais que tout estant à present paisible, on ne manqueroit à fournir ce poinct,
à son contentement ; suppliant instamment, de rechef, l'Abbé Goslin de renvoyer saint
Felix en qualité d'Abbé au Monastere de Rhuys. Saint Felix, arrivé en son Monastere,
fut bien reciieilly de l'Abbé & de tous les Religieux, qui furent extrémement joyeux de
son retour; mais l'Abbé, ayant leu les lettres de la Duchesse, il l'appella & luy demanda
pourquoy il estoit venu & avoit quitté la congregation des Moynes qu'il luy avoit donné
en charge : « D'autant, dit-il, que je ne pouvois là servir Dieu en repos & tranquillité,
» chose que j'ay toûjours recherché. »

XI. « Comment, (mon Frere,) repartit l'Abbé, & pensez-vous trouver en vostre pays
» ce que Jesus-Christ n'a trouvé au sien ? Si vous voulez vous acheminer vers Nostre
» Seigneur, devez-vous pas cheminer par les sentiers qu'il vous a frayez ? Sçavez-vous
» pas qu'il nous faut arriver au Royaume du Ciel par plusieurs & grandes tribulations ?
» Prenez donc en patience les contradietions & adversitez, quelque part que vous soyez
» (mon cher Frere) & nous rendez l'obeïssance, comme l'avez vouée à Dieu & à nous en
» vostre Profession, & vous disposez à recevoir la benediction Abbatiale de nos mains. »
S. Felix, ayant patiemment oriy parler son Abbé, se jetta contre terre, pleurant à chaudes
larmes & le suppliant de jetter les yeux sur un autre plus capable que luy ; mais il n'y
gagna rien; car le susdit Abbé Goslin (qui déjà estoit Evesque) le benit Abbé de Rhuys,
le 4e jour de Juillet l'an 1029, au grand contentement de tous les Moynes & de la Duchesse
Havoise, à qui incontinent on en donna avis.

XII. Incontinent aprés, S. Felix prit congé de son Abbé, lequel luy donna des lettres
de recommandation, &, estant arrivé en Bretagne, alla directement à Vennes trouver le
Duc Main, le Prince Eudon, son Frere, les Duchesses Berthe & Havoise & l'Evesque de
Vennes Judicaël, tous lesquels furent fort réjouis de son retour & le conduirent en
Rhuys, le mettre en possession de son Abbaye, laquelle, en peu de temps, fut parachevée
& fournie de tout ce qui y estoit necessaire. Le S. Abbé, se voyant paisible en la
possession de son Monastere, receut grand nombre de jeunes hommes, lesquels quittans
le monde, se retirerent en ce Monastere, pour vivre au service de Dieu sous sa
conduitte & direction ; &, jugeant que de la bonne nourriture & education des es nfans des
Seigneurs & Gentils-hommes dépendoit le bien des Republiques, il prenoit en pension
les enfans des Seigneurs Bretons, lesquels il instruisoit soigneusement, tant és études
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des bonnes lettres, que de la vertu, imitant en cela (comme en toute autre chose) son
bienheureux Pere S. Benoist.

XIII. Le diable, crevant de rage de voir la Sainte vie que menoient ces Moynes, & ne
leur pouvant autrement nuire, les épouvantoit souvent avec des spectres & phantosmes
hydeux. Un soir, enteautres, que les Novices, assis à une table, s'exerçoient à la
Psalmodie, un Demon follet se prit à se joûer à la chandelle, avançant sa main noire,
hydeuse & toute veluë vers la flamme, puis la retirant comme s'il se fust brûlé,
continuant ces singeries, jusqu'à ce que la chandelle se consommast devant les deux
Novices qui chantoient, dont l'un s'appelloit Frere Rainfroy & l'autre Manguise, par sus
les épaules desquels ce follet passoit & repassoit si souvent son bras, s'effrayerent,
aussi-bien que celuy qui leur monstroit, nommé Frere Radulphe ; le Pere Touethen
Maistre des Novices, arrivant là dessus, leur dist : « Mes enfans, armez vous du signe
» de la Sainte Croix & continuez vostre Psalmodie. » Lors, le malin éteignit la chandelle
& se prit à rire si fort, qu'on l'entendoit de tout le Monastere ; puis, se ruant sur un tas
& monceau de pierres qui estoit dans la prochaine cour, les remua avec grand bruit &
tintamarre &, toute la nuit, ne cessa de remuer les écuelles, tasses & autres vaisselles
dans le Refectoir.

XIV. Saint Felix estoit lors absent ; lequel, estant arrivé, fut adverty de tout ce qui
s'estoit passé la nuit precedente; pour à quoy remedier, il benit de l'eau, le lendemain,
Se, en ayant arrosé toutes les Officines du Monastere , on n'entendit plus rien de
semblable, par la grace de Dieu. Depuis, saint Felix, ayant gouverné saintement ce
Monastere, l'espace de trente & trois ans, sçavoir est vingt trois ans avant que d'estre
beny Abbé, & dix ans en cette qualité, comblé de merites, rendit son Aine à Dieu, le
43e de son âge (1), & de Nostre Seigneur 1033 (2). Son Corps saint fut honorablement
ensevely en son Eglise Abbatiale de Rhuys ; Judicaël, Evesque de Vennes, fit l'Office
funebre, y assistant le Duc Alain, avec toute sa Cour. Dieu manifesta la gloire de ce
saint Confesseur, par les grands et frequens miracles qui se firent à son Tombeau (4).

Benoist Gononus a écrit sa vie en Latin In vitis PP. Occid. liv. 3, p. 171, qu'il dit avoir
tirée de la Biblioteque de Fleurigné ; mais il se trompe à la datte de son arrivée en
Bretagne, la mettant l'an 1008, au lieu de l'an 1000, comme il se justifie par l'échange que
fit avec luy le Duc Geffroy l'an 1001, rapporté par le Sieur de Launay Padioleau, en son
Traitté du souverain Droict de Regalle en Bretagne, liv. 2 chap. 3; D'Argentré, en son
Histoire de Bretagne, parle de luy, en Alain III; et, avant luy, Alain Bouchard, au liv. 3,
de ses Annales, en la Vie d'Alain III (3).

(1) C'est 63. qu'il faut lire, puisqu'il est né en l'an 970. — P. P.
(2) 1038 d'après M. de la Borderie.
(3) Pour l'oeuvre de restauration de saint Félix on consultera utilement M. de la Borderie, Hist. de Bretagne,

T. III, pages 160, 161; le saint restaurateur de Saint-Gildas-de-Rhuys releva aussi le monastère de Loc-Menech
(Locminé).

(4) Comme on l'a vu aux annotations sur la vie de saint Gildas, ce tombeau existe toujours. — T.

t
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LA VIE DE SAINT PAUL,
Evesque et Patron de Leon, le 12 Mars.

AINT PAUL, surnommé Aurelian, nâquit en l'Isle de Bretagne, jadis nommée
Albion & à present Angleterre. Son Pere s'apelloit Porphius Aurelianus,
Gentil-homme riche & moyenne, de la Province de Penohen, qui en Breton,
signisie teste de Boeuf (1). Il nâquit l'an de grace 492 (2), seant à Rome le Pape

S. Gelase I du nom ; le 14.e an de l'Empereur Zenon; regnant en Bretagne Insulaire,
Constantin ; en l'Armorique Hoel II du nom, dit le Faineant, & en France Clovis,
premier Roy Chrétien des François. Ayant passé les années de son enfance chez ses
Parens, donnant, en ce bas âge, des signes évidens de sa future Sainteté, il fut envoyé
aux écolles, où il fit un notable progrés en peu de temps, non à l'étude des lettres
seulement, mais encore plus à la vertu; car il s'enflamma tellement en l'Amour de Dieu
& de la perfection, qu'il se resolut de quitter le monde & se retirer en quelque Monastere
pour y servir Dieu tout le temps de sa vie. Son Pere, s'estant apperçu de son dessein,
le retira des écolles & le voulut envoyer aux Academies & exercices militaires ; mais
l'enfant n'y voulut entendre, & enfin sa perseverance l'emporta ; car son pere, le voyant
si ferme en sa resolution, craignant de s'opposer à la volonté de Dieu, le laissa faire &,
à sa requeste, le mist en pension au Monastere de Saint Hydultus, ou Helcules, Disciple
de S. Germain d'Auxerre, personnage de grand sçavoir & signalé en Sainteté (3).

II. En cette écolle, il eut pour condisciples trois jeunes hommes, qui depuis furent
grands personnages, Daniel surnommé Aquarius, ou Boy-l'eau, à cause qu'il s'abstint
de vin ; Samson, depuis Archevesque d'Eborac en l'Isle (4), &, depuis, de Dol en
Bretagne Armorique, & Gildas, surnommé le Sage, depuis Abbé de Rhuys au Vennetois.
Il demeura en ce Monastere jusques à l'âge de quinze ans, y fit son cours en Philosophie
& Theologie, observant ponctuellement la Regle, bien qu'il ne portast encore l'habit
Monastique. La Classe où S. Hydultus faisoit ses leçons estoit si proche du rivage de la
Mer, qu'aux hautes marées l'eau y entroit, qui contraignoit le Maistre & les Disciples de
luy ceder ; ce que voyant saint Paul & ses condisciples, prierent leur Maistre qu'il fit
en sorte, par ses Oraisons, que Dieu les délivrast de l'importunité de cet Element. Saint
Hydultus les mena à l'Eglise, & tous ensemble, ayans fait Oraison, marcherent contre
la Mer (le saint Abbé tenant un bâton en sa main) laquelle, connue si elle eust redouté
le coup, à mesure qu'ils avançoient, s'enfuyoit devant eux, jusqu'à ce qu'ayant laissé à
sec une grande campagne, le S. Abbé luy deffendit, de la part de son Createur, de
s'épandre plus avant, crainte d'infecter le lieu destiné pour l'instruction de ces saints
Enfans ; ce que la Mer a depuis inviolablement observé.

III. En cette campagne que la Mer avoit laissée à sec, l'Abbé S. Hydultus sema du
bled, lequel estant parvenu à maturité, il fallut le faire garder, à cause que les oyseaux

(1) M. de la Borderie précise bien où se trouve ce heu . en Cambrie, dans cette sorte de péninsule du Cl.unorgan
formant la partie méridionale de ce comté, compris entre la rivière du Taf (vers Cardiff) et celle de Neath, péninsule
ou existait une ville romaine appelée Boviunt (aujourd'hui Boverton). » — A.-M. T.

(2) En 480 d'après M. de la Borderie.
(3) Le même historien dit que le monastere de saint Iltud était u au bord du bras de mer qui sert d'embouchure

à la Saverne, juste a la pointe Sud-Ouest du Glamorgan. » — A.-M. T.

(1) Eborac c'est la ville métropolitaine d'York, niais quand nous en viendrons à la vie de saint Samson nous verrons
que ce saint n'occupa point de siege épiscopal en Grande-Bretagne.
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maritimes le gastoient ; saint Hydultus en commit la garde à ses écolliers, lesquels
alternativement le gardoient. Une nuit que S. Paul estoit en faction, il s'endormit &,
pendant son sommeil, les oyseaux gasterent tout le bled, dequoy s'estant apperceu le
matin, il fut si honteux que, de deux jours, il n'osa se presenter devant son Maistre. Le
troisieme jour, devisant avec ses condisciples dans le champ, voilà venir les mesmes
oyseaux à leur picorée ordinaire ; S. Paul, les voyant fondre dans le champ, dit à ses
condisciples : « Mes freres , prions Nostre Seigneur qu'il nous fasse raison de ces
» oyseaux, qui nous ont porté si grand dommage. » Les enfans se mirent à genoux &
firent leur priere ; puis, environnans le champ, les amasserent en une bande & les
menerent au Monastere, comme un troupeau de brebis, &, entrans dans la cour du
Monastere où l'Abbé saint Hydultus se promenoit, saint Paul luy 'dit : « Mon Maistre,
» voicy les larrons qui ont ganté votre bled; j'ay prié Dieu qu'il m'en fist raison, &
» voicy que je vous les preserde, afin que vous les punissiez comme bon vous semblera. »
Le S. Abbé, tout estonné de ce miracle, leur donna sa benediction & ainsi s'envolerent
vers la Mer, & commença à regarder S. Paul, non plus comme son disciple, mais comme
un saint & amy de Dieu.

IV. Ayant demeuré dix ans au Monastere de saint Hydultus, il se sentit puissamment
touché du desir de vivre solitairement ; il en confera avec son Maistre, lequel,
reconnoissant que ce desir venoit de Dieu, luy conseilla de poursuivre son dessein.
Ainsi Paul prit congé de son Maistre & de ses condisciples, &, le quinziéme an de son
âge, se retira en un lieu desert & écarté, prés d'une métairie qui appartenoit à son Pere,
&, s'estant associé douze personnages portez de mesme desir & intention, y édifia une
petite Chappelle & treize petites Cellules, éloignées quelque peu l'une de l'autre ; ce fut
le premier Monastere qu'il bastit, l'an 507, auquel il mena une vie si austere & sainte,
que, dans peu de temps, tout le pays circonvoisin y affluoit pour le consulter & se
recommander à ses saintes prieres. Il estoit simplement vestu & ne beuvoit ny vin ny
biere, ny autre boisson que de l'eau ; sa nourriture ordinaire estoit du pain sec & un
peu de sel ; les Dimanches & Pestes solemnelies, il prenoit sa refection avec ses douze
Confreres & lors, par compagnie, il mangeoit quelque peu de legumes & de poisson ;
niais de chair jamais il n'en mangea, depuis qu'il fut au Monastere. Ayant atteint l'âge
de vingt & deux ans, il fust consacré Prestre (ayant préalablement receu les autres
Ordres), par l'Evesque de Guic-Kastel (les Anglois l'appellent à present Winchester) son
Diocesain, & chanta Messe, l'an 514, & ses douze compagnons aussi.

V. En ce temps, le Roy Marc, l'un des plus puissans Roys de l'Isle, inspiré de Dieu,
se voulut convertir à la Foy de JESUS-CHRIST, lequel, informé de l'admirable Sainteté de
Paul, l'envoya querir, avec ses douze confreres, pour le Catechiser & toute sa Cour.
S. Paul fut bien mary de quitter sa chere solitude ; mais l'importance d'une si notable
conversion fist qu'il postposa sa consolation particuliere à la Gloire de Dieu &
augmentation de la Religion Chrestienne (1). Le Roy le receut fort gracieusement & fut
par luy instruit & Baptizé , comme aussi les Seigneurs & Princes de sa Cour, &
travaillerent si bien, que, dans deux ans, toutes les quatre Provinces du Royaume
furent entierément converties & les affaires de la Religion bien établies par tout. Le Roy
le voulut faire sacrer Evesque de la Ville Capitale ; mais il n'y voulut consentir &
commença à penser à sa retraitte, &, en ayant conferé avec Dieu par l'Oraison, un Ange
luy apparut & commanda de s'embarquer avec ses Confreres, & qu'il seroit guidé de
Dieu en un pays, où il feroit un grand fruit aux Ames. Le Saint en confera avec ses

(1) La religion chrétienne n'avait point à bénéficier d'une augmentation en cette circonstance; Albert Le Grand n'a
point saisi qu'il s'agissait ici d'une conversion de la vie trop naturelle à une vie plus parfaite, car il est certain que
le roi Marc était déjà chrétien ainsi que tout son entourage. — A -M. T.
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douze Prestres, &, ayant pris congé du Roy (qui, à toute force, le vouloit retenir & le
refusa d'une clochette qu'il luy demandoit) il s'embarqua au port de la Ville & vint
surgir auprès d'un Monastere de filles, où sa soeur estoit Abbesse, laquelle fut extrême-
ment aise de voir son frere, & passerent trois jours en ce lieu, au bout desquels, saint
Paul fit reculer la Mer quatre mille pas loin dudit Monastere (dans lequel elle entroit
auparavant aux grandes marées) & eommanda à sa soeur & à ses filles de borner la
liziere & extremité de petit caillous, lesquels, tout à l'instant (chose étrange !) creurent en
grands et hauts rochers, pour servir de bornes à la Mer & comme de fortes digues pour
brider sa furie, demeurant seulement une petite voye entre ces horribles écueils au lieu
où le Saint & sa compagnie avoient passé, & s'appelloit Hent-Sant-Paul, c'est à dire, le
chemin de saint Paul (1).

VI. Lequel ayant dit adieu à sa soeur & donné sa benediction à ses filles, remonta
sur mer, &, ayant traversé l'Occean Britanique ou Manche d'Angleterre, aborda à l'Isle
de Heussa ditte en François Oiiessant, éloignée de la coste du bas Leon de sept lieuês
de Bretagne, où ils prirent terre, l'an 517, grayerent leur vaisseau & le tirerent à sec ;
&, trouvant le lieu solitaire & propre à leur dessein, y édifierent un petit Monastere,
consistant en une Chappelle & treize petites Cellules de gazons, couvertes de glays, où
ayans vesou six mois, Dieu leur commanda, par un Ange, de s'embarquer de rechef,
parce que ce n'estoit pas là le lieu où il devoit s'arrester ; à quoy il obeït, & se mit en
mer, rengeant la coste de Leon, de l'Oûest à l'Est, sans perdre la terre de veué, jusqu'au
Havre du Kernic en la Paroisse de Plounevez, où ils se desembarquerent & voulurent
de rechef bastir leur Monastere ; mais S. Paul eut revelation d'avancer encore en pays ;
ce qu'il fit, tirant vers la Ville d'Occismor (2). Proche d'icelle il fit rencontre d'un Maistre
Berger du Comte Guythure, Gouverneur du Comté de Leon, duquel il s'enquist à qui
appartenoit le pays où il estoit, &, ayant appris que c'estoit audit Comte Guythure, qui
demeuroit en l'Isle de Baux, vis à vis du Bourg de Roscow, il s'y fit conduire, &, par le
chemin, rendit la veuê à trois aveugles, leur touchant les yeux de son baston, lequel
miracle fust suivi de la guerison de deux muets, ausquels, par sa seule benediction, il
rendit l'office de la langue. Les Saints passerent en l'Isle &, entrans dans le Bourg de
Baaz, S. Paul rendit la santé à un Paralytique, puis se fit conduire droit au Palais du
Comte.

VII. Le Comte le receut amiablement & devisa long-temps avec luy de ses voyages ;
&, comme ils tomberent sur le propos du refus que le Roy Marc luy avoit fait d'une
clochette qu'il luy avoit demandée, voicy entrer les pescheurs du Comte, qui luy
aportoient la teste d'un gros poisson qui avoit esté pris au rivage de l'Isle, dans la
gueulle duquel on trouva la clochette dont estoit question, laquelle Guythurus donna à
S. Paul ; cette Cloche se garde encore au Thresor de la Cathedrale de Leon, au son de
laquelle on tient que plusieurs malades ont esté gueris & un mort ressuscité. Le Comte,
voyant les miracles que Dieu faisoit par les mentes de S. Paul, le supplia de délivrer
ceste Isle de l'importunité d'un horrible Dragon, long de soixante pieds, couvert de
dures écailles, lequel sortoit souvent de sa caverne, &, se ruant sur les prochains
villages, devoroit hommes, femmes & bestiaux indifferemment. S. Paul consola le
Comte & passa la nuit en prieres avec ses Prestres, &, le matin, dist la Messe & se mist
en chemin vers la caverne du Dragon, avec ses Ornemens Sacerdotaux ; le Comte & le
peuple le suivirent jusqu'à un endroit d'où ils luy monstrerent la caverne du Dragon &

(1) La pieuse abbesse s'appelait Sicofolla; Albert Le Grand n'insiste pas suffisamment sur la vive affection qui
existait entre le frere et la soeur et dont le récit de Wrmonoc offre le plus touchant tableau. — A.-M. T.

(2) Wrmonoc ne donne nullement ce nom au Castalum abandonné dont saint Paul devait faire sa ville épiscopale.
.- A.-M. T.
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n'oserent passer outre. Il se trouva un jeune Gentil-homme de la Paroisse de Cleder,
lequel s'offrit d'accompagner S. Paul & jamais ne le quitter ; le Saint accepta son offre,
&, ayant beny son épée, marcherent contre le Dragon, auquel le Saint commanda de
sortir de sa taniere ; ce qu'il fit, roulant les yeux, en sa teste, froissant la terre de ses
écailles & sifflant si horriblement, qu'il faisoit retentir les rivages circonvoisins. Le saint
s'approcha de luy, Sr, luy ayant jette, & lié son Estoile au col, le bailla à conduire à son
Gentil-homme, qui le mena comme un chien en lesse, saint Paul le frappant de son
bâton ; &, arrivez en l'extremité de l'Isle vers le Nord, il luy osta son Estoile & luy
commanda de se précipiter dans la mer ; ce qu'il fit, & s'apelle encore à present le lieu
d'où il se jetta Toull-ar-Sarpant, c'est à dire, l'abysine du Serpent, où la mer fait un
croulement & bruit étrange en tout temps, sans aucune cause aparente.

VIII. S. Paul, ayant exterminé le Monstre, fut accompagné du Comte & de tout le
Peuple, qui luy rendirent mille renterciemens & luy soûhaitterent mille benedictions ;
&, en reconnoissance de la valeur, courage & magnanimité de ce jeune Gentil-homme qui
avoit accompagné saint Paul, le Comte le nomma de Ker-gour-na-dec'h, c'est à dire, en
Breton, qui ne sçait fuir, & luy donna plusieurs beaux privileges ; même de là les
Seigneurs de cette Maison disent avoir le privilege d'aller seuls à l'Offrande, avec l'épée
au costé & les éprons dorez, le Dimanche aprés les Octaves, de saint Pierre & S. Paul,
qui est le jour de la Dedicace de l'Eglise de Leon. Le Comte Guythure, desirant retenir
saint Paul prés de soy, luy sit present de son Palais, avec toutes ses apartenances, &
se retira en la ville d'Occismor, où il transfera sa Cour & ceda au Saint tous les revenus
qu'il possedoit en l'Isle de Baaz, luy fit, de plus, present d'un Livre d'Evangiles, qu'il
avoit ecrit de sa propre main, lequel se garde encore à present au Thresor de l'Eglise
Cathedrale de Leon, & Guillaume de Rochefort, Evesque de Leon, le fit couvrir d'argent
doré, l'an 1352, avec apposition des Armes de Leon & de Rochefort. Saint Paul remercia
le Comte, &, à sa requeste, de ce Palais fast un Monastere, pour la construction &
accomodation duquel, il obtint miraculeusement une fontaine, posant son baston en
terre. Le bastiment achevé, le Saint s'y logea, avec ses douze Prestres & nombre de
jeunes hommes qui, quittans le monde, s'y rendirent Religieux.

IX. Les Leonnois, destituez de Pasteur, voyans la Sainteté admirable de Paul, le
desirerent avoir pour leur Evesque & le voulurent enlever de son Monastere pour cet
effet ; mais le Comte Guythure les avisa d'y proceder d'une autre methode & dit qu'il
falloit le prier d'aller jusques à Paris porter des Lettres de consequence au Roy Juduval,
(lors refugié en la Cour de Childebert Roy de Paris) & obtenir de Sa Majesté la confir-
mation des Lettres & Possessions que le Comte & les autres Seigneurs avoient donné de
son nouveau Monastere, & que, par les lettres, on supplioit instamment le Roy de le faire
sacrer Evesque de Leon. La chose fut faite tout ainsi que le Comte l'avoit conseillé, & le
Saint alla à Paris, accompagné de deux de ses Confreres, ayant laissé le Gouvernement
de son Monastere à S. Jaoua. Les Roys Childebert & Juduval furent fort aises de son
arrivée ; car ils avoient esté déjà informez de sa sainteté & des merveilles qu'il avoit
operé en Bretagne. S. Paul salua humblement leurs Majestez, &, ayant fait sa harangue
& rendu raison de sa legation , presenta au Roy Juduval les lettres du Comte Guythure
& des Leonnois, tous lesquels le supplioient instamment de faire sacrer saint Paul
Evesque de Leon. Le Roy Juduval, ayant leu la lettre, la communiqua au Roy Childebert,
lequel fut d'avis qu'on donnast contentement aux Leonnois ; & le Roy Juduval dit au
Saint que tres volontiers il accordoit aux Leonnois, ses sujets, leur requeste & le
nommoit pour Evesque de Leon (luy mettant en main une Crosse d'Yvoire); & de plus
confirmoit toutes les lettres, heritages & revenus qui luy avoient esté donnez, & luy
donnoit sa Ville d'Occismor, l'Isle d'Heussa & tout le territoire d'Ackh au Leon, avec
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tout le revenu qui luy estoit deu esdites terres. Saint Paul, qui n'avoit encore rien sceu
de l'intention des Lconnois, ny du contenu de leurs lettres, fut bien estonné de ces
paroles, &, se jettant à genoux, la larme à l'ceil, supplia le Roy Juduval de ne luy
mettre sus une telle charge trop pesante pour ses foibles epaulcs ; mais il ne peut
divertir le Roy de son dessein, de sorte qu'il luy fallut consentir, & fut, le Dimanche
suivant, sacré à Paris &, deux jours aprés, prit congé des Boys Childebert & Juduval
s'en retourna en Bretagne.

X. Le Comte Guythure, averty que le Saint s'en retournoit, se rendit, avec toute sa
Noblesse, en la Ville de Morlaix (laquelle en ce temps-là, tant de çà que de là la riviere
de Keuleut, estoit membre du Comté de Leon, & ne fut incorporé au Duché qu'en
l'an 1177), où il luy disposa une magnifique reception , & de là le conduirent à
Occismor, où il fut receu de tout le Clergé & du peuple, puis conduit dans l'Eglise
Cathedrale (fondée jadis par le Roy Conan Meriadech) où il fut sis en son Siege
Episcopal, & donna sa henediction à tout le peuple. Incontinent, il se mit à establir
l'ordre & police requis pour le gouvernement de son Diocese, lequel il divisa en trois
Archidiaconez : Leon, Ackiz & Kimilidili, fit le departement des Paroisses ; rebastit les
Eglises & Monasteres que le Saxon Corsolde avoit rasez ; fonda deux autres Monasteres,
outre celuy de Baaz, l'un en la Paroisse de Kerloùan, nommé Kerpaul, & l'autre en la
Paroisse de Plougar, appelle Mouster-Paul, & celuy de Land-Paul, à prescrit Paroisse,
(lesquels furent ruinez par les Normands l'an 878), desquels, comme de pepinieres &
seminaires de Sainteté & Doctrine, il tiroit des gens doctes & pieux, pour en faire des
Recteurs & Curez par son Diocese. Il fit Grand Vicaire S. Guevrock & pourveut ses
douze Prestres des principales dignitez & canonicats de sa Cathedrale (1). Il alla au
Faou, en Cornoüaille, & y extermina un pernicieux Dragon, qui infectoit toute la contrée,
& délivra le Seigneur du Faou du malin esprit ; lequel, à sa persuasion, fonda le
Monastere de Daougloas, en Cornouaille, puis s'en retourna en son Evesché.

XI. Quelque temps aprés, redoutant la pesanteur de sa charge Pastorale & épris du
desir de la retraitte & solitude, il se resolut de se demettre de son Evesché & le resigner
à son Neveu S. Jaoua, lequel, d'Abbé de Baaz, estoit devenu Abbé de Daougloas &
Recteur de Brazpars, en Cornoüaille. A cette occasion, il assembla tous ses Chanoines
en la Salle de son Manoir, &, en leur presence, resigna son Evesché à S. Jaoua; &,
l'ayant envoyé à Dol, pour estre sacré par S. Samson, Archevesque du lieu, lors
Metropolitain de Bretagne, se retira en son Monastere de Baaz, au grand contentement
de ses Religieux & des Insulaires, & ce l'an 553. Saint Jaoua n'ayant vesce qu'un an,
deceda le 2 jour de Mars 554, à Brazpars ; cela fut cause que S. Paul vint à Occismor &
présida à l'élection qui Fust faite de Tiernomallus, Chanoine de Leon, lequel, estant
decedé peu de temps aprés son sacre, fit que S. Paul quitta encore une fois son
Monastere & vint à Occismor, Officia aux obseques du defunt Evesque & puis assista à
l'assemblée de l'élection, où il fut instamment supplié de reprendre le gouvernement de
l'Evesché ; à quoy il condescendit, vaincu des importunitez de son Clergé. Il receut à
penitence le Seigneur Gurguidus , de la Noble & ancienne Maison de Tremazan-le-
Chastel, pour avoir inopinement tué sa soeur sainte Haude, laquelle ayant devotement

(t) Albert vient de nous dire que des établissements religieux créés par lui il tirait d'excellents prêtres pour
desservir les églises secondaires, en effet l'Eglise de Bretagne était alors essentiellement monastique; les prêtres
que le Saint avait amenés de l'Ile étaient aussi des moines et demeurerent tels jusqu'a la fin. Je donne ici leurs noms
d'apres hllt,,toite de Bretagne, tom. I, p. 342 1 lloednovtus-Totvoedocus, 2 Toethetts-Tot hicus, 3 Ilertatius-Ilert ulantd,
4 1 oseocus surnommé Seteredus, 5 Juhoevtus (saint Jaoua ou Joévin), 6 lige, notaglus, 7 Gellocus, 8 Brame/mus,
9 Bonus, 10 Itiontavus, 11 Lowenanus, 12 C !tutus. — Dans cette pieuse colonie il y avait en outre le diacre Decuous
et le maire des moines Qiionosus-foquonocus. M. de la Borde, ie me semble dans le vrai en traduisant ce dernier
nom par Tegonec. — A.-M. T.
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accomplie, il vint trouver S. Paul, lequel vid un brandon de feu, comme un globe, sur
sa teste, d'où il prit occasion de changer son nom & l'appella Tanguidus, du mot breton
Tan, qui signifie feu ; il le fit vétir & instruire en son Monastere de Baaz, & puis il le
fit Prieur du Monastere du Relecq, & enfin premier Abbé du Monastere de Loc-Mazé
Traoun, en bas Leon. Enfin, S. Paul, sentant ses forces diminuer de jour à autre, se
demist pour la seconde fois, de sa charge Pastorale, & fit élire en son lieu Cetomerinus,
un de ses douze Prestres & disciples & Chanoine de sa Cathedrale, homme pieux &
sçavant, lequel fut solemnellement sacré, l'an 566. Incontinent aprés ce Sacre, S. Paul
se retira en son Monastere de Baaz, où il demeura, y vacquant en continuelles Oraisons,
Jeusnes, Veilles & autres austeritez, jusqu'à l'âge decrepit de cent deux ans, qui fut l'an
de grace 594 que Nostre Seigneur le voulut recompenser de ses travaux. Il estoit si
attenué, sec & décharné, pour les rigueurs & austeritez dont il mattoit son corps,
nonobstant son grand âge, qu'il n'avoit plus que la peau simplement étenduê sur les os.

XII. Une nuit, aprés Matines, comme il se fut jetté sur son pauvre grabat pour
prendre quelque repos, un Ange entra dans sa Cellule, laquelle fut incontinent remplie
d'une grande clarté, & luy dist : « O Paul ! tu as puissamment combattu & as heureuse-
» ment courra la carriere de cette vie mortelle ; reste à present que le Seigneur, auquel
» tu as si fidellement servy, te donne le loyer & recompense que tu as meritez ; c'est
» pourquoy tiens toy prest & appareillé à Dimanche prochain, que tu entreras en la
» Gloire de ton Seigneur. » Cela dit, l'Ange disparut, mais non la clarté qui remplissoit
la chambre. Le Saint, bien aise de si bonnes nouvelles, rendit grace à Dieu &, le matin
venu, celebra la Sainte Messe avec une devotion extraordinaire; puis, ayant convocqué
tous ses Moynes, leur fit une belle Predication, les exhortans à la charité, humilité,
patience & toutes autres sortes de vertus & sur tout à l'Observance de leur voeu & de la
Regle, leur manifestant que sa derniere heure approchoit, leur predisant le jour &
l'heure qu'il devoit passer de ce monde. Il donna ordre au gouvernement de tous ses
Monasteres & envoya prier l'Evesque Cetomerinus de le venir voir ; ce qu'il fit,
accompagné des principaux de ses Chanoines & de nombre de Noblesse & habitans de
Leon. Il se mit au lict, se sentant saisi d'une violente fievre, & fit ses dernieres
ordonnances ; &, sur ce que le bon Prelat Cetomerinus luy recommandoit son Eglise
Leonnoise, faisant un sousris, luy dist, d'un esprit prophetique : « Ne vous mettez pas
» en peine, Dieu en aura soin & y pourvoira d'un Prelat qui vous succedera & sera tres
» saint; il se nommera Goulven, & achevera ce que j'avois bien avancé dans mon
» Diocese ; » puis se tournant vers ses Moynes, qui estoient tous agenouillez autour de
sa couche, pleurans à chaudes larmes le decés de leur S. Pere, leur predit le different
qui se devoit élever entre les Chanoines de l'Eglise Cathedrale & eux, touchant le lieu
de sa sepulture & les pria de consentir qu'il fust enterré dans sa Cathedrale, parce qu'il
avoit sceu par revelation que son Corps devoit estre visité par les Pelerins, ausquels
seroit chose incommode & dangereuse de passer & repasser si souvent le courant de
mer qui est entre le Bourg & l'Isle de Baaz ; aprés, il leur donna sa benediction, leur
demanda pardon, &, les entendant sanglotter, leur dist : « Que veut dire cecy? (mes chers
» FreresJ portez-vous envie à mon bon-heur ? Ne vous affligez pas de mon depart, vivez
» selon la Regle & l'exemple que je vous ay montré & Dieu demeurera avec vous. »

XIII. Ayant dit ces paroles, le mal le pressant, il pria l'Evesque Cetomerinus de luy
administrer le Viatique & le Saint Sacrement d'Extreme-Onction, lequel il receut avec
une grande reverence & devotion, aidant luy-mesme & respondant à l'Evesque. Cette
Ceremonie achevée, il se tourna encore une fois vers ses Freres, &, levant la main, leur
donna de rechef sa benediction, disant : « La Benecliction de Dieu Tout-Puissant, Pere,
» Fils & Saint-Esprit, demeure toiijours avec vous ; » &, puis ayant les yeux collez sur

V. DES S. 	 9
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l'Image du Crucifix, sans demonstration de douleur quelconque, il rendit sa sainte Aine
entre les mains de son Createur, le Dimanche, douzieme jour de Mars, l'an de grace
cinq cens nonante-quatre, le cent deuxième de son âge, seant à Rome saint Gregoire le
Grand, le dixié►e de l'Empire de Maurice, la premiere du regne de Hoêl troisieme
du nom, Roy de Bretagne Armorique, Juhaël, fils de Juduval, regnant en basse Bre-
tagne, Sc en France Chilperic second du nom. Le corps fut lavé & revétu de ses
Ornemens Pontificaux, posé sur un lict honorable dans la Nef de l'Eglise du Monastere
de Baaz, où il se rendit si grande affluence de peuple pour reverer & toucher par
devotion ce saint Corps, que le courant de Mer, qui est entre le Bourg de Roscow &
l'Isle de Baaz, estoit couvert de Batteaux, Cocquereaux, Chalouppes & Gondoles, qui
passoient & repassoient le peuple.

XIV. Tout l'appareil des obseques estant prest, Cetomerinus, revetu Pontifiealement,
accompagné de ses Chanoines & du Clergé Leonnois, se presenta pour lever le saint
Corps & le conduire à la Barque qu'on avoit équippée pour le passer en terre ferme ;
mais les Moynes de Baaz s'y opposerent, ne se voulans, pour rien, dessaisir de ce saint
Corps ; les Insulaires Leonnois en dirent de mesme, &, de parole en parole, en vinrent
aux menaces. Les Insulaires disoient pour leur raison qu'il estoit mort chez eux, là où
il avoit premierement residé ; les Chanoines & habitans d'Occis►or repondoient qu'il
y avoit esté leur Evesque, &, partant, estoit seant qu'il fut inhumé en sa Cathedrale ;
que les derniéres volontés, lors qu'elles sont justes, doivent estre inviolablement
executées ; que le Saint, au lict de la mort, avoit declaré vouloir que son Corps fust
enterré en sa Cathedrale. Enfin, aprés plusieurs repliques, l'Evesque Cetomerinus,
certain de ce que S. Paul luy avoit ordonné en ce cas, fit faire deux chariots couverts,
& à chacun fit joindre un couple de boeufs, les disposant tellement au milieu de la
plaine, que l'un regardoit vers Occismor, l'autre vers le Monastere de Baaz ; puis, ayant
fait apporter le S. Corps, on le mist également sur ces chariots; de sorte que la moitié
estoit sur l'un & l'autre moitié sur l'autre, laissant en l'option du saint Corps d'aller où
bon luy sembleroit. Chose merveilleuse ! si tost qu'on eût levé le saint Corps sur les
chariots, il disparut si soudainement, qu'encore bien que tout le peuple le regardast,
aucun ne pût scavoir ce qu'il devint, &, les boeufs commançans à marcher, traînerent
leurs chariots, l'un vers la barque des Leonnois, l'autre vers le Monastere de Baaz.

XV. Les Moynes & les Insulaires suivirent leur chariot, &, estans arrivez au Monastere,
leverent le couvercle & ne trouverent rien dedans. Le Clergé & le peuple de Leon, ayant
passé la mer, firent de même & trouverent le Corps en leur chariot, lequel ils
conduîrent en grande joye & solemnité en l'Eglise Cathedrale, où, l'Office de ses
obseques solemnellement celebré , il fut inhumé en un sepulchre au milieu du choeur ;
mais ce saint Thresor ne fut pas long-temps caché sous terre, que Dieu ne le manifestast
par grands miracles, si frequens, que saint Goulven, successeur de Cetomerinus, le leva
de terre & colloqua ses saints Ossemens, richement enchassés, parmy les autres Reliques
de son Eglise de Leon, où ils ont esté reveremment gardez & religieusement visitez par
les Bretons & estrangers jusques à l'an de grace 878, que les Danois, estans descendus en
Bretagne Armorique, ravagerent le pays, renversans les Eglises, brûlans les saintes
Reliques & mettans tout à feu & à sang par tout où ils passoient. Liberal, pour lors
Evesque de Leon, enleva les Reliques de S. Paul & les porta aii Monastere de S. Florent,
là où elles ont demeuré jusques à l'an 1567, que les Huguenots, s'estans rendus inaistres
de ce celebre Monastere, brûlerent ou jetterent les saintes Reliques et butinerent les
riches Chasses où elles estoient eneloses.

XVI. Le Bien-heureux Pere Felix, natif du Diocese de Cornoüaille, s'estant retiré en
l'Isle d'Oûessant, ayant entendu que le Corps de S. Paul avoit esté transporté à
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S. Florent, se resolut d'y aller visiter ses sacrées cendres ; il voulut premierement en
conferer avec l'Evesque de Leon ; il vint à Occismor, (qui s'apelloit Kastel-Paul), où il
visita le sepulchre du Saint, puis, estant monté sur Mer pour poursuivre son voyage, il
fut délivré d'un inévitable naufrage, ayant reclamé les glorieux saints Paul & Benoist
à son secours (1). La memoire de ce glorieux Prélat a esté si douce aux Leonnois, qu'ils
ont donné son Nom à la Ville principale, Siege des Evesques, Seigneurs & Comtes de
Leon (2), luy faisant quitter son ancien nom d'Occismor, pour estre nommée la Ville de
Saint Paul.

Cette Vie a esté par nous recueillie de Pierre de Natalibus, liv. 3, chap. 195; Molanus,
és Additions sur Usward, le 12 Mars ; F. Vincent de Beauvais, en son Miroir historiai,
liv. 21, chap. 22; S. Antonin, en ses Histoires, partie 2, chap. 8, § 12; Thritemius, des
Hommes Illustres de l'Ordre de Saint Benoist, liv. 3, chap. 48, et liv, 4, chap. 134; Robert
Cœnalis, de re Gallica, liv. 2, perioche 6; Jean du Bois, qui l'a tirée ex Bibliotheca
Floriacens. ; Benoist Gononus, és vies des Peres d'Occident, liv. 2. paq. 136, et en la vie de
Saint Felix, liv. 3; Alain Bouchard, en ses Annales de Bretagne, et le Sr. d'Argentré, en
son Histoire ; Antoine de Yepes, en sa Cronique generale de l'Ordre de S. Benoist, sur
l'an 562, pag. 579; Jean Rioche, Provincial des Cordeliers de la Province de Bretagne, en
son Compendium temporum, liv. 2, chap. 78, en la Colon-me des Docteurs ; René Benoist,
en son Legendaire qu'il a prise des Archives de la Cathedrale de Leon; Friard en ses
Additions Legendari de Ribadeneira ; tous les anciens Breviaires des neuf Eveschez
de Bretagne ; les Legendaires M SS. de Leon, Treguier et Nantes, et les M SS. des Vies des
Saints Jaoua, Goulven et Tanguy.

ANNOTATIONS.

L'ECOLE HAGIOGRAPHIQUE DE LANDEVENEC ET L'HISTORIEN DE SAINT
PAUL-AURÉLIEN (A.-M. T.).

E rxe siècle a été pour la Bretagne une époque littéraire relativement féconde, mais dont
toute la littérature se compose surtout de Vies de saints et de pièces liturgiques. « Il y
eut, dit M. de la Borderie (3), une entente, tout au moins une vive émulation entre tous

les monastères de Bretagne pour faire revivre les grandes figures de leurs fondateurs et des
vénérables apôtres de la péninsule armoricaine. On n'était point, il s'en faut, sans documents sur
leur compte. Il y en avait dans la plupart des églises, sous forme rudimentaire, éparpillés ça et
là... Les auteurs du rxe siècle recherchèrent tout cela, et même les vieilles traditions orales dont
le caractère grave, sérieux, atteste l'authenticité. Unissant, coordonnant ces matériaux divers
quelque peu incohérents, l'hagiographe en composait une oeuvre logique, d'allure régulière,
faisant saillir nettement en pleine lumière la physionomie grandiose du vénérable patron. Bien
que beaucoup de ces Vies, écrites ou récrites au ixe siècle aient disparu au siècle suivant dans le
désastre des invasions normandes, il en a échappé une dizaine qui permettent d'apprécier le
caractère de ces oeuvres. Dans ce sauvetage, les saints de la Domnonnée ont eu la meilleure chance;
ils ont gardé presque tous leurs biographes du ixe siècle : d'abord les abbés-évêques créateurs
des grands sièges, saint Brime, saint Tudual, saint Samson, saint Mato ; les fondateurs d'abbayes

(1) Voy. sa vie au 9 do mars.— A.
(2) Ainsi s'intitulaient en effet les Evèques de Léon, mais non sans aN oir à subir les protestations des ducs do

Rohan, princes de Léon. — A.-M. T.
(3) Tome II, p. 291.
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et d'ermitages, saint Magloire, saint Mewen, saint Léri ; les deux grands apôtres de l'extrémité
occidentale de l'Armorique, saint Gwennolé en Cornouaille, saint Paul Aurélien en Léon ; dans
le Vannetais saint Guenaèl, et surtout la grande figure monastique bretonne du rxe siècle, saint
Conwoion.

» Dans cette littérature historico-hagiographique, il y avait — si l'on peut dire deux écoles,
l'une ayant son centre à Landevenec, l'autre à Redon. Landevenec au Ixe siècle était toujours
florissant ; le goût des lettres semble s'y être éveillé de bonne heure et y avoir été très vif ; mais
la prolixité y fut le mal chronique, mal qui s'aggrava encore quand Wrdisten devint l'abbé de ce
monastère (870 à 875). Savant, il l'était à peu près autant qu'on pouvait l'être de son temps, en
son pays ; très versé dans la science des Ecritures, dans la fréquentation des saints Pères et des
écrivains ecclésiastiques, notamment de saint Augustin, saint Ambroise, saint Jean Chrysostome,
Cassiodore, Isidore de Séville, dont les noms lui sont très familiers, il avait étudié avec soin
l'histoire de la race bretonne des deux côtés de la Manche, rejetant les fausses légendes qui
commençaient à se répandre et puisant aux meilleures sources, aux écrits de Gildas. Il avait
aussi une passable teinture de la littérature ancienne, plus d'une fois il cite Virgile. Il produisit
une oeuvre qui eut en Bretagne un grand renom et exerça une grande influence, — une triple
Vie de saint Gwennolé, fondateur de Landevenec le plus ancien et le plus renommé des monastères
bretons. La première de ces Vies tient plus de cent pages in-octavo. Pour réciter à l'office et
former la leçon de la fête du saint, il rédigea un résumé substantiel de six pages seulement.
Enfin, il composa en hexamètres latins bien tournés, faciles à lire, une troisième Vie, récit
rapide d'environ 400 vers, qui fut sans doute le véhicule le plus efficace de la gloire du saint,
mais qui dans l'esprit de Wrdisten était bien loin d'avoir l'importance de la première ; celle-ci
est une sorte de somme de théologie où tous les actes du saint donnent lieu à d'infinis commen-
taires ; outre ceux qui sont liés au récit il y a dans l'oeuvre une dizaine de chapitres uniquement
remplis de réflexions pieuses ou de considérations théologiques. Pour qui ne cherche dans cette
Vie que l'histoire du saint, la moitié du texte est à passer... Cette redondance stérile a été appelée
par les écrivains du temps garrulitas britannica, le bavardage breton.

» Ge système, dans une certaine mesure, fit école. Wrdisten, très zélé pour les lettres,
s'ingéniait à stimuler autour de lui le travail intellectuel ; excités par son exemple, plusieurs de
ses moines s'y adonnèrent et prirent nécessairement pour modèle les oeuvres de leur abbé.
Parmi ces disciples, trop fidèles imitateurs du maitre, on doit noter Wrmonoc, auteur d'une Vie
de S. Paul Aurélien composée en 884, et qui dit dans sa préface :

• Si j'ai osé entreprendre une telle oeuvre, j'y ai été excité par le zèle de mon maître Wrdisten,
qui en l'honneur de Gwennolé, son saint et le mien, a construit un admirable monument
littéraire. C'est sous la discipline de cet abbé et dans le monastère régulier de ce saint que j'ai
écrit mon oeuvre. Sous les ailes protectrices de l'un et de l'autre, j'espère être préservé de la dent
des envieux.

» Wrmonoc suit la méthode digressive de son maître, toutefois ses digressions sont moins
longues, mais son style est extrêmement verbeux...

» Tout autres sont les caractères, les qualités des oeuvres du rxe siècle sorties de l'école de
Redon, entre autres, au premier rang, les Actes des saints de Redon, puis les Vies de S. Brieuc,
de S. Magloire, de S. Mewen (ou S. Meen) et de S. Léri, etc. Toutes ces productions se distinguent
par un style sans prétention littéraire, mais net, aisé, franc d'allure, peignant fortement, par des
traits précis et pittoresques, les moeurs, les lieux, les hommes, les choses. »

Comme je l'ai déjà dit, les trois Vies de saint Guénolé se trouvent dans le cartulaire de
Landevenec ; la Vie de saint Paul-Aurélien par Wrmonoc n'était plus connue que par l'abrégé
qu'en avait fait un moine de Fleury-sur-Loire; dom Plaine va nous apprendre lui-même comment,
au cours de ses infatigables recherches, il eut le bonheur de la retrouver : a La Vie écrite par
Wrmonoc était encore inédite. On la recherchait, mais en vain, depuis bien longtemps, quand je
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la trouvai enfin à Paris (Bibliothèque nationale), parmi les manuscrits latins, elle portait le
n° 42,942; à la bibliothèque de l'abbaye de Saint-Germain elle avait porté le n° 953 ; mais elle
avait appartenu primitivement à l'abbaye de Cluny 

a L'auteur de la Vie de saint Paul-Aurélien n'a pas de biographie... Il y a lieu de croire qu'il
était originaire du pays de Léon, peut-être même de Pile de Batz. On peut, du moins, ce nous
semble, tirer cette conjecture de la vénération particulière qu'il avait pour saint Paul et des
localités qu'il mentionne dans le cours de son récit comme les ayant vues de ses yeux. »

C'est peut-être ici le lieu de dire que dans ses grandes lignes la Vie de saint Paul par Albert
Le Grand ne s'écarte guère du récit de Wrmonoc, mais il y ajoute tout ce qui est relatif à saint
Tanguy et au séjour de saint Joévin ou Jaoua en Cornouaille ; il n'indique. pas les nombreuses
stations de saint Paul dans le pays de Léon.

SAINT JAOUA, TIGHERNOMAGLE ET KETOMEREN, ÉVÊQUES DE LÉON (A. -M. T.).

a beaucoup discuté sur la situation que ces pieux personnages ont occupée près de saint
Pol-Aurélien : étaient-ils vraiment ses successeurs? Le premier titulaire de l'évêché de
Léon avait-il tout à fait déposé le fardeau de l'épiscopat, ou bien a-t-il seulement voulu

se donner dans chacun d'eux un coadjuteur ? Nous ne répondrons pas à ces questions, parce que
nous ne croyons pas pouvoir les résoudre avec certitude, mais consiant dans l'autorité de M. de
la Borderie, nous citerons ce qu'il dit sur les évêques auxiliaires que se donnaient quelques
prélats, tant dans la Grande que dans la Petite-Bretagne. Voyons d'abord ce qui, d'après le savant
historien, se passait en Cambrie au cours du vIe siècle : a Au sommet, un évêque principal dont
la primatie (si le mot n'était bien gros pour la chose, disons seulement la supériorité) n'est point
attachée à un siège, mais ambulatoire, de façon à se fixer toujours sur la tête du plus digne. Cet
évêque principal est en même temps le chef du monastère ; la vie de saint Teliau parle à chaque
instant des frères et des disciples qui l'entourent. — Pour l'assister, l'éclairer dans son gouverne-
ment épiscopal, il y a près de lui une assemblée, le synode, dont les membres sont désignés sous
le nom de majores, ce qui embrasse les ÉrÊQUES et les abbés et en général tous les personnages
notables de l'ordre ecclésiastique. Ce synode délibère sur toutes les affaires importantes de la
région. Il va même jusqu'à donner parfois des abbés aux monastères ; il concourt, avec L'ÉrÊQUE
PRINCIPAL, à former ces arrondissements épiscopaux, variables, qui étaient confiés à des évêques
auxiliaires, souvent sans doute à des abbés-évêques. Tout cela compose une organisation
ecclésiastique passablement différente de ce qui existait en Gaule et dont nous devons retrouver
la trace dans les établissements formés sur la terre armoricaine par les émigrés de Pile de
Bretagne. (Tom. I, p. 278).

Après avoir lu ces lignes on comprendra mieux ce qui suit :
« Saint Paul-Aurélien parait avoir usé assez largement de ces évêques auxiliaires, dont

l'emploi, nous l'avons vu, était fréquent dans Pile de Bretagne. Parmi ces auxiliaires on doit
compter... Johevius ou 'troua et Tighernomagle nommés dans la vie de saint Paul ; et enfin cet
illustre apôtre se déchargea tout à fait de l'épiscopat entre les mains de Ketomeren qui lui
survécut. » (Tom. II, p. 268).

LES RELIQUES DE SAINT PAUL-AURÉLIEN (A.-M. T.).

LBERT LE GRAND avance plusieurs erreurs sur les reliques de saint Paul : non seulement
il n'est pas exact que saint Goulven les leva de terre, mais au temps de Wrmonoc, elles
étaient toujours dans le tombeau. L'évêque de Léon Libéral n'était pas homme à s'occuper
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de rendre honneur aux reliques des saints ; il fut du nombre des prélats simoniaques qui
donnèrent leur démission sur les injonctions de Nominoé. Ce fut l'évêque Mabbon qui transporta
les reliques de saint Paul à Fleury où Saint-Benoît-sur-Loire (et non Saint-Florent) vers 954, par
conséquent quand le danger des profanations normandes avait cessé d'exister ; Mabbon ne revint
point à son église et mourut à Fleury.

Les reliques du saint apôtre de Léon furent traitées avec grande vénération par les moines de
cette abbaye ; « la châsse de saint Paul fut mise, dit dom Lobineau, auprès de celle de saint
Benoit, et toutes les deux furent couvertes d'une caisse revêtue d'argent. » On ne sait pas d'une
manière précise ce qu'elles devinrent depuis le pillage du monastère par les calvinistes, mais
il est bien probable qu'elles furent livrées aux flammes après avoir été l'objet des moqueries
et des blasphèmes des huguenots, ces doux apôtres de la tolérance.

Il ne subsiste donc plus des reliques de saint Pol que son étole à l'ile de Batz, son chef, un
os d'un bras, une phalange d'un doigt, enfin sa cloche conservés dans sa cathédrale.

Où, comment et par qui ces restes vénérables furent-ils soustraits aux profanations des
terroristes? — J'ai fait tout ce qui était possible pour arriver à le savoir et mes perquisitions sont
demeurées parfaitement inutiles.

Le 18 juillet 1889 j'étais à Saint-Pol de Léon ; depuis plusieurs mois je publiais dans la
Semaine religieuse une série d'articles sur « Saint Pol-Aurélien et ses premiers successeurs (1). »
J'avais â parler des reliques du saint ; j'avais quelques raisons de croire que les authentiques
qui s'y rapportaient étaient enfermés dans les reliquaires ; je me fis donc autoriser par Mgr
Lamarche à briser les sceaux qui pourraient se trouver sur les deux châsses, et après l'examen
du contenu, à sceller de nouveau les reliquaires au moyen du sceau à ses armes qu'il voulut bien
me confier. Je trouvai intacts plusieurs cachets de cire rouge aux armes de Mgr Nouvel, et ayant
ouvert les reliquaires j'y découvris suivant mes prévisions les pièces établissant la reconnaissance
des reliques de saint Pol par Mgr Dombideau de Crouseilhes le 6 juillet 1809, sur le témoignage
de MM. de Poulpiquet et Le Dall de Tromelin, ses vicaires généraux, et qui autrefois comme
chanoines de Léon avaient vu et porté solennellement ces mêmes reliques. Outre les restes de
saint Pol, ils avaient reconnu également une Epine de la Couronne de Notre-Seigneur, dans un
tube de cristal ; des reliques de saint Hervé (avec disférentes pièces s'y rapportant et dont nous
aurons à parler à la suite de la Vie de ce saint); enfin une relique considérable du grand diacre
martyr saint Laurent.

A l'authentique de Mgr Dombideau était jointe une autre pièce établissant que le 12 oc-
tobre 1.839 M. Guillaume Le Toux, aumônier des Ursulines de Saint-Pol, en vertu d'une
commission spéciale donnée le 25 mars précédent par Mgr de Poulpiquet de Brescanvel, (l'ancien
chanoine de Léon, ancien vicaire général de Quimper, devenu évêque) retira les reliques précitées
de deux boites « en bois ordinaire » et les déposa « dans des boîtes en bois d'ébène, soutenues
par des socles, à quatre frontons funéraires, le tout avec astragales de citronnier, revêtues
d'ornements argentés, et surmontées du buste de saint Paul. »

En effet, il avait bien raison de parler des frontons funéraires qui faisaient le plus bel
ornement de ces chefs-d'oeuvre du faux goût.

En publiant dans la Semaine religieuse le résultat de l'examen des deux reliquaires en
question et de leur précieux contenu, j'insinuai que la dévotion aux reliques de saint Pol et au
saint lui-même ne se manifestait guère. Cette affirmation, absolument conforme à la vérité, n'était
pas donnée sous une forme blessante, pourtant elle excita certains mécontentements ; mais le

(1) Ces articles ont depuis été réunis en volume , l'édition n'en est pas entièrement épuisée ; cet ouvrage se trouve
chez Mlle Cocaign et M. Lazennec, libraires à Saint-Pol de Léon. De concert avec M. l'abbé Abgrall j'ai aussi publié
une Vie abrégée de saint Pol avec des illustrations tres bien exécutées par la Société de Saint-Augustin, à Lille. Elle
se trouve chez les mêmes libraires, à la sacristie de la Cathédrale de Saint-Pol de Léon, et chez M. J. Salaun, libraire
à Quimper.
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vénérable archiprêtre de Saint-Pol de Léon, M. Messager, n'eut plus qu'une pensée : remettre en
honneur le culte du patron de sa cathédrale et de tout le Léon, et malgré certaines oppositions
dont il fallait tenir compte il eut la joie d'arriver à son but. Il fit faire pour son bien-aimé saint

• Pol la plus belle châsse que purent créer un architecte comme M. Abgrall, un orfèvre comme
M. Armand Calliat; et quand ce chef-d'oeuvre fut prêt â recevoir son contenu, M. Messager malgré
son âge et sa santé délabrée, fit organiser une fête d'une incroyable magnificence. Nous ne pouvons
ici entrer dans les détails; la Semaine religieuse a rendu compte très longuement et très complète-
ment des grandes fêtes des 4, 5 et 6 septembre 1897. Heureuses les villes où, comme à Saint-Pol,
l'harmonie la plus parfaite, l'entente la plus cordiale existe entre l'autorité paroissiale et l'autorité
municipale. Le Maire, M. le comte Budes de Guébriand, et tout son conseil prirent part très
esfectivement et très généreusement à cette organisation. La vieille capitale du Léon vit ces jours-
là dans ses murs des pèlerins venus de bien loin, des prêtres de bien des diocèses, et presque
tous les prêtres du diocèse de Quimper ; autour du sanctuaire une belle couronne de prélats :
Son Eminence le Cardinal Labouré, notre métropolitain, archevêque de Rennes, Dol et Saint-
Malo ; notre évêque, Mgr Valleau ; Mgr Ardin, archevêque de Sens ; Mgr Potron, de l'Ordre de
saint François, évêque de Jéricho ; Mgr Dubourg, évêque de Moulins ; le Révérendissime Dom
Bernard H, Abbé de Notre-Dame de Thymadeuc, de l'ordre de Citeaux ; Mgr J. Dulong de
Rosnay, prélat de la maison de Sa Sainteté.

A la grand'messe, le dimanche 5, Mgr l'Evêque de Moulins prononça en breton le panégyrique
de saint Paul-Aurélien. Jamais un saint ne fut mieux loué ; jamais notre vieille langue ne fut
mieux parlée.

Un an après, le souvenir de la translation était célébré dans une belle fête que je n'ai pas eu le
bonheur de voir, mais dont il m'est arrivé quelques échos ; cette fois ce ne fut pas le breton mais
ce fut la langue française qui servit à l'éloge du saint évêque, et l'orateur fut Mgr Dulong de
Rosnay ; si je n'ai pas entendu ce panégyrique, j'ai eu du moins la joie de le lire (1).

Depuis les fêtes de septembre 1897 la dévotion à saint Paul-Aurélien n'a cessé de se manifester
devant ses reliques toujours exposées sur le gracieux autel surmonté du reliquaire et d'une bien
belle statue (2). Ce n'est qu'un retour à un passé lointain, comme le prouvera le récit suivant que
j'emprunte encore à M. de la Borderie : « Le diacre Bili, dans le dernier chapitre de sa Vie de
saint Malo, raconte que se trouvant, un certain mois de janvier, au pays de Léon dans la ville de
Castel-Paul où résidait alors l'évêque Dotwoion, il alla un jour avec quelques clercs se promener
du côté de la mer, pour s'exercer ensemble au chant psalmodique. Dans cet exercice musical il y
avait des pauses plus ou moins longues remplies de vives causeries — et sur quoi ? sur les
vertus, les mérites des saints de Bretagne. Naturellement les Léonais vantaient beaucoup leur
saint Paul. Mais un prêtre du diocèse d'Aleth, du plou de Giliac (aujourd'hui Guillac), appelé
Budhoiarn, qui était là d'aventure, se permit d'égaler, de préférer même à Paul-Aurélien son
patron saint Malo. Un clerc de Castel-Paul, appelé Licon, releva vivement le gant et s'écria :

« — Il n'y a pas, dans toute la Bretagne, un saint qui vaille notre saint Paul !
« Au même instant une troupe d'oiseaux de mer qu'on appelait des albigants (3) vint s'abattre

dans la campagne où se promenaient les clercs. Licon, pour décider du mérite respectif des deux
patrons, proposa de lancer des pierres aux albigants en invoquant tantôt l'un, tantôt l'autre. Lui-
même, quand il invoquait Malo tuait des albigants, quand il invoquait saint Paul il les manquait.
— D'où joie immodérée de Budhoiarn et triomphe de saint Malo, à qui l'évêque de Léon lui-
même décerna dans son diocèse de nouveaux honneurs, s

(1) Edité chez Leeoffre, 90, rue Bonaparte, Paris.
(2) L'autel a été dessiné par M. l'abbé Abgrall et la statue est une des meilleures qui soient sorties des ateliers

de M. Caehal-Froc.
(3) Ces oiseaux ressemblaient, dit-on, à des oies de petite taille.
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VOYAGES DE SAINT POL-AURÉLIEN (J.-M. A.).

A vie de saint Pol dans Albert Le Grand, n'est pas aussi détaillée que celle qui fut écrite
en 884 par Wrmonoc, moine de Landévennec, sur les ordres de son abbé Wrdistin, qui
lui-même rédigeait en ce moment la vie de saint Guénolé. Le manuscrit de Wrmonoc a

été publié par Dom Plaine dans les Analecta bollandiana, 4882, t. fer, p. 108. Le récit de
Wrmonoc ne concorde pas en tous points avec celui d'Albert Le Grand, notamment en ce qui
concerne le voyage du saint à travers le pays pour arriver à la ville de Castel et à l'île de Batz.
Après son départ de l'île d'Ouessant, Albert Le Grand le fait débarquer à Kernic, entre Plounévez-
Lochrist et Plouescat , Wrmonoc au contraire dit qu'il vint tout droit au rivage qui se trouve en
face d'Ouessant, et que son navire toucha terre à l'île Melon, Mediona, (en Porspoder), près du
rocher appelé ar marc'h du, le cheval noir, et qui est toujours désigné sous ce nom. De là il va
se fixer sur le terrain de Ploudalmézeau, inplebe Telmedovice, installe un de ses neveux dans un
domaine qui de son nom prend la dénomination de Villa de Pierre, Villa Petri, Kerber, village
qui existe encore maintenant entre le bourg de Ploudalmézeau et celui de Lampaul. En cet
endroit de Lampaul-Ploudalmézeau, Lanna Pauli, le saint établit un monastère, et à côté de
l'église actuelle se voit toujours la fontaine dont il est parlé dans le récit. .

Il ne reste pas longtemps dans ces parages. Averti de nouveau par un ange, il se met en route
pour aller à la recherche du chef qui gouverne ce pays. Quel fut le chemin qu'il suivit ?
Wrmonoc dit qu'il alla à un endroit que les habitants appelaient Amcinim lapideam et que dom
Plaine croit être le Grouanec en Plouguerneau, quoique Grouanec, qui signifie rempli de
gravier, ne corresponde pas parfaitement au terme lapideam qui signifie : couvert de pierres ou
de cailloux. Il faut dire cependant que, d'après la tradition du pays, saint Paul aurait passé dans
cette région, en traversant la rivière d'Abervrac'h sur le vieux gué gaulois ou romain appelé
pont Crac'h et en faisant sourdre les trois fontaines de la chapelle de Prat-Paol dont il est parlé
dans le récit et qui existent encore. Il faut ajouter aussi que la narration de Wrmonoc semble
entachée de redondance et d'exagération pour ce qui est des circonstances qui donnent occasion
au jaillissement de ces trois sources, puis ses explications sont embrouillées en indiquant le
chemin que suivit saint Pol pour se diriger vers l'oppidum de Castel ; il y a encore une invrai-
semblance dans ce fait que le porcher du comte Withur le rencontrant à Plouguerneau se
propose de le guider jusqu'à l'île de Batz, à une distance de quatorze lieues, c'est-à-dire à deux
bonnes journées de chemin. Est-ce bien à Plouguerneau qu'il rencontra ce porcher ?

Quoi qu'il en soit, saint Pol avec ses compagnons arrivant à l'ancien oppidum, entra par la
porte monumentale qui se trouvait du côté de l'ouest, et cela correspond bien au point où
aboutit l'ancienne voie romaine venant de cette direction, c'est-à-dire à la rue des Carmes, près
de l'emplacement du vieux couvent des Carmes aujourd'hui détruit. On trouve encore dans cette
rue, si je ne me trompe, l'ancien pavé romain composé d'un béton très dur, un peu rongé par
l'eau du ruisseau qui coule au milieu de la chaussée. Tout près est la fontaine que saint Pol
trouva et bénit, vénérée maintenant sous le nom Lenn ar gloar, , fontaine de la gloire, à moins
que ce ne soit une autre fontaine voisine qui a été comblée et qui était connue sous la
dénomination de Feunteun Baol, fontaine de saint Pol.

Il est à croire que dans ses déplacements, saint Pol a dû suivre des chemins déjà tracés,
c'est-à-dire des voies gauloises ou romaines. De Lampaul-Ploudalmézeau à Plouguerneau on ne
troue pas de Vestiges certains de voie romaine ; cependant des indices assez importants semblent
indiquer qu'il en existait une, suivant à peu près la direction du chemin actuel de Ploudalmézeau
à Tréglonou. Les restes de tuyaux d'aqueduc qui se trouvent près du manoir de Mesnaot, en
Plouguin, non loin de la chapelle de Loc-Majan, le trésor de monnaies de bronze et de vases
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d'argent enfoui dans la lande de Méjou-Radenoc, en Saint-Pabu, disent que les Romains ont
opéré dans ces parages et y possédaient un établissement considérable. Saint-Pol dut passer
ensuite par Tariec et par Lanveur de Lannilis pour traverser l'Abervrac'h à Pont-Crac'h et arriver
à Prat-Paol et au Grouanec. Là il trouvait la grande voie romaine reliant Carhaix à Plouguerneau,
en passant par le Folgoet. En suivant cette voie jusqu'au grand établissement de Kérilien, en
Plounéventer, il prenait un embranchement qui le conduisait à l'oppidum de Castel par
Lanhouarneau et Berven, sur les bords duquel on a signalé des tuiles à rebord à Coat-Merret et
à Kermorvan.

Un autre voyage que fit saint Pol, et dont il est parlé dans la vie de saint J'atm, au 2 mars,
no XI, c'est le trajet qu'il fit en conduisant du Faou le dragon qui avait désole ce pays, pour aller
le conduire à l'ile de Batz. Là encore les apparences semblent indiquer une vieille voie romaine
reliant le Faou et Saint-Pol-de-Léon, sans compter quelques monuments et les traditions conservées
dans le peuple et semblant donner toute probabilité à la légende. Près du pont du Faou il y a
encore un point de la rivière désigné sous le nom de Toul-ar-Sarpant, trou du serpent. Le
chemin ancien, correspondant assez bien avec la route actuelle, est jalonné sur son parcours par
des vestiges romains : tuiles à Roudouguen, en Hanvec, et au bourg de Saint-Eloy, substructions
et tuiles au Falzou en Sizun, et magnifique camp retranché à Castel-doun, tuiles au bourg de
Lampaul-Guimiliau et à la croix de Traon-ar-Vilin, ainsi qu'a Kerjean en Guiclan. De là le chemin
s'en va tout droit sur Saint-Pol en suivant les hauts plateaux sur le terrain de Guiclan et de
Plouénan ; il était très fréquenté encore, il y a cinquante ans, sous le nom de Bali-Castel.

A 400 mètres à l'est du bourg de Lampaul, ce chemin croise la grande voie romaine allant de
Carhaix à Plouguerneau et c'est précisément en cet endroit que saint Pol s'arrêta pendant que le
grand serpent alla chercher le petit au Faou ; à ce carrefour se dresse une croix nommée Groas-
Pol, et le petit bois qui se trouve sur le versant regardant le bourg s'appelle toujours Coat-ar-
sarpant, bois du serpent. Le même nom a été conservé à un autre petit bois voisin de Saint-
Jacques de Lézérazien, toujours sur le bord du même parcours. Deux fontaines, portant le nom
de Feunteun-Bol, se trouvent aussi le long de cette voie, l'une à Lampaul, près de la croix de
Traon-ar-Vilin, l'autre dans Guiclan ; celle de Lampaul est presque monumentale et renferme
dans une niche la statue du saint que les matrones du village viennent parer et habiller la veille
de sa fête, 12 mars. Cette fontaine est en vénération et est l'objet d'un pèlerinage local. Tous ces
monuments et souvenirs sont comme des témoins du passage du grand évêque thaumaturge.

MONUMENTS DE SAINT POL (J.-M. A.).

ETOLE.

parlant de l'extermination du dragon de l'ile de Batz, Albert Le Grand dit que, pour le
capturer, saint Pol lui passa au cou son étole. L'église de l'ile de Batz conserve précieuse-
ment une relique vénérable désignée sous le nom d'Etole de saint Pol-Aurélien. C'est

une longue bande d'étoffe découpée dans un tissu ancien, et dans laquelle on remarque des
fragments d'un dessin se répétant uniformément. Pour avoir le dessin complet, il faut juxtaposer
les deux extrémités de l'étole et alors on reconnaît parfaitement le sujet qui y est représenté : ce
sont deux chasseurs montés sur des chevaux et se trouvant en face l'un de l'autre, ou affrontés.
Chacun d'eux porte un faucon sur le poing ; entre les pieds des chevaux on voit courir les chiens
des cavaliers. Le tissu est de soie très forte ; le dessin n'est ni brodé ni broché, mais tissé au
métier. Les teintes, quoique défraîchies, sont assez bien conservées ; ce sont le bleu, le jaune-
brun et le blanc. On ne peut pas assurer que cette étole soit celle qui a servi à saint Pol pour
dompter le dragon et le mener en laisse, mais on peut avancer sans hésitation qu'elle a pu
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parfaitement lui appartenir, sinon comme étole liturgique, du moins comme bande d'ornement.
Ces étoffes représentant des animaux ou des personnages asfrontés se fabriquaient en Assyrie et
en Perse bien des siècles avant notre ère. Du temps de saint Pol et de Childebert elles étaient
dans le commerce courant, grâce aux relations avec l'Orient, et il n'y a rien d'étonnant que le
roi franc ait fait un pareil don à notre éN &lue lorsqu'il lui donna l'investiture.

CLOCHE.

La cloche du roi Marc, retrouvée merveilleusement à l'île de Batz et donnée à notre saint
par le comte Withur, est conservée à la cathédrale de Saint-Pol. Elle n'a point la forme
circulaire des cloches actuelles ; elle affecte la forme d'un tronc de pyramide quadrangulaire
à côtés inégaux avec angles arrondis. Les deux grands côtés de l'orifice mesurent Om 18, les deux
petits côtés, Om 16; la hauteur totale est de Om 19. Le poids de cette cloche vénérable est de huit
livres et demie. Il existe encore dans le pays deux cloches analogues à celle-ci comme forme et
comme dimensions approximatives : ce sont celles de saint Goulven à Goulien, près de Pont-
Croix ; celle de saint Mériadec à Stival, près de Pontivy, sans compter celle de saint Symphorien
à Paule, canton de Maèl-Carhaix, mais cette dernière est hexagonale. Toutes quatre ont été
fondues et non fabriquées au marteau. C'était une industrie contemporaine, et saint Gildas,
condisciple de saint Pol, excellait à fondre des cloches.

Wrmonoc, dans son récit de la vie de saint Pol, constate la vénération qui s'était attachée à
cette cloche miraculeuse : « Par les mérites de saint Pol, non seulement elle fait disparaître bien
des maladies, mais elle a rendu la vie à un mort... » Cette vénération s'est perpétuée et se
continue de notre temps ; la cloche de saint Pol est toujours l'objet d'un culte plein de confiance,
et aux fêtes annuelles du saint Patron les fidèles viennent en foule se faire imposer la cloche
sainte sur la tête pour se guérir ou se préserver des maux de tête et de la surdité.

EGLISE ENSABLÉE DE L'ILE DE BATZ.

Sur l'emplacement du monastère fondé par saint Pol à l'île de Batz, fut construite une
église assez vaste qui, dans le cours des siècles, fut envahie et entièrement couverte par les
sables chassés par le vent. Vers 4850 ou 1860 on la déblaya mais d'une manière maladroite,
en dégageant d'abord entièrement la nef du sable qui l'encombrait, de sorte que la charge qui
restait dans les bas-côtés renversa les piles et les arcades. Il reste cependant en place trois ou
quatre arcades dans le transept nord ainsi que les bases des piliers, des deux côtés de la nef,
une bonne partie des murailles et même tout le pignon ouest avec son petit campanile, assez pour
pouvoir reconstituer tout l'ancien édifice qui mesurait 26m 60 de longueur intérieure sur 10m 20
de largeur entre nef et bas-côtés. C'est une église romane de style absolument primitif, avec piliers
carrés de 1m 00 sur Om 75 de section, hauts de 2m 40 et supportant des arcades à plein-cintre de
2 mètres de diamètre, sans chapiteaux, ni tailloirs, ni aucune sorte d'ornement. Ce n'est que dans
les arcades du transept et dans l'ouverture des deux petites chapelles en cul-de-four que l'on
trouve des semblants de tailloirs. Cette construction est-elle du xte siècle, ou bien est-elle du
ixe ou du xe ?

CATHÉDRALE DE SAINT-POL-DE-LÉON.

Cette église cathédrale, commencée vers 1230 par l'évêque Derrien , a son grand portail
ouest, ses clochers, sa nef et son porche midi construits dans le style du xme siècle, et
l'on y remarque des détails très heureux de l'architecture de cette belle époque. La façade
ouest présente un porche largement ouvert, surmonté d'une plate-forme au dessus de laquelle
sont percées trois fenêtres élancées. Plus haut, rejoignant les deux tours, règne une galerie à
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arcades bien découpées, et sur une dernière plate-forme court une balustrade à ciel ouvert. Les
deux clochers, quoique trapus comparés au Creisker, offrent des motifs très riches et décèlent
une grande habileté dans la construction. La façade du midi se développe le long de la grande
place avec son porche des apôtres, ses fenêtres hautes et basses, ses deux rangs de galeries
portées sur des corniches sculptées, son petit clocher du chapitre, sa grande rosace du transept ;
puis vient le collatéral du choeur et l'abside entourée de contreforts et d'arcs-boutants. A partir
du transept l'oeuvre est du xve siècle et conçue dans le genre flamboyant. La façade nord est
masquée en grande partie par le presbytère et les bâtiments de l'Hôtel-de-Ville, ancien palais
épiscopal. On y trouve les mêmes caractères architectoniques que sur la façade sud ; même dans
le bras du transept on voit encore certaines parties conservées de l'ancienne cathédrale romane.

A l'intérieur la vue est d'un effet saisissant. La nef, construite en belle pierre de Normandie
à la teinte crêmée et harmonieuse, est composée de piliers tapissés de fines colonnettes, aux
chapiteaux admirablement sculptés, et d'arcades aux moulures d'une finesse extrême. Si l'on
avance jusqu'au bout de la nef le saisissement augmente ; on se trouve devant une vraie forêt de
colonnes, grosses piles du transept et de l'entrée du choeur, colonnes des branches de croix, des
collatéraux et des déambulatoires se combinant, s'enchevêtrant dans un ensemble des plus
grandioses et des plus harmonieux. A notre droite est la grande rose du transept midi, avec son
admirable verrière, oeuvre de M. Lobin , de Tours, la plus belle page de peinture sur verre qui
ait été exécutée dans notre pays. Puis en face de nous se déploie le choeur dans la pure beauté
de ses lignes et de ses arcades, avec ses galeries flamboyantes couvertes de moulures serrées et
de fines sculptures, et surtout avec ses soixante-six stalles à baldaquin, vrais chefs-d'oeuvre de
menuiserie gothique. Autour des collatéraux du choeur sont rangées de nombreuses chapelles, et
le long de la haute clôture de pierre sont disposés de petits autels anciens et plusieurs tombeaux
d'évêques.

AUTEL DES RELIQUES.

La seconde chapelle du collatéral nord , dite précédemment chapelle de Notre-Dame de
Bon-Secours, est destinée désormais, depuis la grande fête de la Translation, en 1897, à
être la chapelle des reliques. Un nouvel autel en chêne y a pris place , exécuté par
M. Denis Derrien , de Saint-Pol. Les panneaux de cet autel sont décorés d'arcades et de motifs
empruntés à la vieille chapelle de Notre-Dame des Fontaines au Carmel de Morlaix. Au dessus
du gradin est un baldaquin vitré porté sur deux colonnettes, abritant la châsse monumentale qui
contient les reliques. Le fronton, orné de clochetons et de crossettes de feuillages, est surmonté
de la statue de saint Pol menant le dragon en laisse au moyen de son étole. Afin que ce dragon
ait l'allure et les dimensions terribles que lui donne le récit de Wrmonoc, son corps se déploie
et se contourne en replis tortueux pour former comme une crête au dessus du faîtage de la
toiture.

Conformément à la pratique ancienne observée dans la plupart des autels de reliques, un petit
couloir reste libre pour passer directement sous le reliquaire et se mettre plus immédiatement
sous la protection des Saints. Des lampes et un brûle-cierges complètent la décoration de l'autel.

LE NOUVEAU RELIQUAIRE.

En vue de la grande fête de la translation solennelle des reliques insignes de saint Pol-
Aurélien, en 1897, pour qu'elles fussent désormais abritées dans un reliquaire digne
d'un si riche trésor et pussent être exposées à la vénération des fidèles, M. Messager,
curé-archiprêtre et les membres du Conseil de fabrique chargèrent M. l'abbé Abgrall, chanoine
honoraire et architecte, de composer et dessiner une châsse monumentale dont l'exécution a été
confiée à M. Armand Calliat, éminent orfèvre à Lyon. Cette châsse en bronze doré mesure
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4 mètre de longueur sur 001,65 de largeur et 0111,77 de hauteur, et pèse 420 kilogrammes. Elle a
la forme traditionnelle des châsses du moyen-âge, c'est-à-dire qu'elle affecte la forme d'une église
avec nef et bas-côtés, mais cela dans le caractère et les lignes qui conviennent à un travail en
métal. La façade principale est composée de trois arcades, séparées par des colonnes à bases et
chapiteaux mue siècle, qui portent un fronton encadrant une ouverture en trèfle dans laquelle est
exposé le Chef vénéré de saint Pol, comme l'indique l'inscription émaillée qui l'entoure :

CAPrT SANCTI PArLI EPISCOPI LEONENSIS.

L'arcade du milieu contient l'os du bras du même Saint :
E BRACIIIO EIVSDEM.

Toute oeuvre doit avoir sa physionomie, sa caractéristique particulière indiquée par son
affectation spéciale, par le personnage ou le saint auquel elle est consacrée. Ici les miracles mômes
de saint Pol fournissaient une partie de cette ornementation symbolique. Notre Saint a dompté
deux dragons, celui de l'ile de Batz et celui du pays du Faou. Donc sur les rampants du fronton
on a posé deux dragons ailés, à l'allure fière et terrible, au dessin vigoureux et archaïque ;
autour de leur cou est enlacée l'extrémité de l'étole dont le milieu vient s'enrouler autour de la
crosse ou bâton pastoral qui forme l'antéfixe de cette façade.

De plus, comme la ville de Saint-Pol a toujours conservé en breton son ancienne dénomination
de château, Castel-Paol, il était bon de rappeler cette idée en donnant à notre petit monument
une tournure féodale et c'est ce qui a été fait en transformant les corniches en une double
ceinture -de créneaux et de machicoulis, coupée au droit des colonnettes latérales par des tours
crénelées. Sur chacun des côtés ces colonnettes délimitent trois arcatures dans lesquelles sont
enfermées : l'Omoplate et la Vertèbre de saint Hervé, ainsi que l'Os du fémur de saint Laurent,
et un fragment considérable d'un Ossement de saint Jaoua ou Joévin, provenant de son tombeau
de Plouvien, ainsi qu'il est dit dans l'annotation à la fin de sa vie, au 2 mars, page 56.

LAMPAUL-GUIMILIAU.

Après la cathédrale de Léon , la plus belle église bâtie sous le patronage de saint Pol est
celle de Lampaul-Guimiliau , où il passa en conduisant le dragon du Faou et où il fonda
un monastère analogue à ceux de Lampaul-Ploudalmézeau, Kerlouan, Plougar et Mespaul.
Cette église a dû être construite pour remplacer un édifice roman dont il ne reste aucune trace.
La partie la plus ancienne est le porche gothique qui porte la date de 1533, au haut duquel est
une statue en pierre de saint Pol, avec le dragon ailé à ses pieds. Ce porche s'ouvre par une
grande arcade ornée de plusieurs guirlandes de feuillages sculptés et évidés ; à l'intérieur, des
niches richement découpées abritent les statues des douze apôtres, et au fond les encadrements
des portes géminées et le bénitier sont d'un travail remarquable. Avec le grand clocher commencé
en 1573 et malheureusement découronné, ce qu'il faut le plus admirer à l'extérieur c'est l'abside
accompagnée de fort beaux contreforts et couronnée de toute une série de clochetons et lanternons
formant une silhouette très mouvementée. Cette partie date de 4627.

A l'intérieur il y a toute une série de sept autels sculptés surmontés de grands retables à
colonnes torses, avec bas-reliefs, statues, arabesques, feuillages, le tout du xvne siècle ; de
plus on peut admirer la cuve et le baldaquin des fonts baptismaux, la tribune et le buffet des
orgues, le sépulcre ou mise au tombeau, les bas-reliefs de la chaire à prêcher, le tref ou poutre
sculptée supportant Notre-Seigneur en croix et les statues de la sainte Vierge et saint Jean ;
sur la face de cette poutre sont représentées huit scènes de la Passion et sur l'autre côté,
l'Annonciation et les douze Sibylles. A l'un des piliers de l'entrée du choeur est adossée une
grande statue en bois de saint Pol ; il porte la mitre et la crosse et est revêtu d'une chape à beaux
orfrois sur lesquels on voit la représentation de six apôtres.
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CLOCHER DE LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU.

Sur l'emplacement de l'ancien monastère se trouve l'église paroissiale. Cette église, qui date
probablement du siècle dernier ou du commencement de ce siècle, est dépourvue de style,
mais il n'en est pas de même du clocher qui porte la date de 1629 et qui est vraiment
monumental. Comme ceux de Goulven, Saint-Thégonnec et Pleyben, il a été construit sur le flanc
midi de l'église, de sorte que la partie inférieure de la base sert de porche latéral. Cette base est
ornée à ses angles de puissants contreforts, et le couronnement est, comme à Pleyben et à Saint-
Thégonnec, constitué par un grand dôme surmonté d'un clocheton en lanterne. A côté de l'église
est la fontaine dont il a été parlé déjà.

STATUES.

En dehors des églises et fontaines ci-dessus mentionnées on trouve encore de belles statues
de saint Pol-Aurélien à Saint-Thégonnec, au-dessus de la porte de l'ossuaire, 4677 — à la
Martyre, au fronton de l'ossuaire, 4619, — à Pencran, au-dessus de la porte de la sacristie, —
et à Tréglonou, à la façade ouest.

CHASSE EONIJNILETALE DE SALIT POL.

i





LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS D'AVRIL.

LA VIE DE S. GONERI,

Anachorete, Patron Titulaire de la Paroisse de Plougrescant, en Treguier,
le quatriéme jour d'Avril.

AJNT GONERI estoit natif de la Grande Bretagne, que maintenant nous appelions
Angleterre, qui, pour l'Amour de Jesus-Christ, quitta son pays, ses parens
ses moyens qu'il distribua aux pauvres ; car s'estant transporté sur le rivage
de la Mer, il s'embarqua & vint surgir en nostre Bretagne, à la coste de

Venues, d'où il passa plus avant en terre ferme, cherchant quelque lieu propre à la
retraitte & contemplation ; enfin, il s'arresta en une vaste forest au pays Vennetois,
nommée Brenguilli, non gueres loin du Chasteau & Bourg de Rohan; là il bastit une
petite Cellule & un Oratoire, dans lequel il disoit, tous les jours la Sainte Messe ; lequel
Oratoire est maintenant converty en une belle Eglise. Il étoit de haute stature, doüé
d'une grande beauté corporelle, fort robuste de membres, vétu d'un long Cilice n'usant
d'autre nourriture que de pain, d'eau, & quelques legumages, distribuant le reste des
viandes qu'on luy donnoit en aumône aux pauvres, ausquels il les cuisoit sans en
manger morceau. Il passoit les nuits entieres en Oraison, & les jours à travailler de ses
mains pour eviter l'oisiveté ; &, quoy qu'il fast grandement docte & lettré, il ne voulut
de conversation parmy le inonde.

II. En ce temps-là, il y avoit un Seigneur fort puissant en la Paroisse de Noyale
prés Pontivy, nommé Alvandus, homme fort cruel, lequel retournant, un jour, de
la chasse, appercevant S. Goneri qui disoit son service, le salua ; Le Saint estoit
tellement attentif à son Office, qu'il ne l'apperçut & ne le resalua pas, dont ce Seigneur se
sentit tellement piqué & offensé, qu'il dist à ceux qui le conduisoient : « Qui est celuy-là
qui, sans mon congé, demeure sur mes terres ? Je vous asseure bien que je luy
apprendray à qui il a affaire. » Son Senechal, qui lors estoit à sa suite, le voulut
appaiser & luy dist que c'estoit un bon Prestre étranger qui avoit tout quitté pour
l'Amour de Dieu & s'estoit retiré là pour faire penitence & prier Dieu pour le pays, homme



118 	 LA VIE DE S. GONERI.

fort doux & simple, la Sainteté duquel Dieu avoit manifestée par plusieurs grands
Miracles. Alvandus ne se tint pas satisfait de cette reponse de son Senéchal, mais
commanda à ses laquais & palfreniers de luy amener le Saint. Ces canailles, qui ne
cherchoient que proye, s'encoururent vers la Cellule du Saint l'ayant tiré hors, se
ruerent sur luy, comme Loups affamez sur une pauvre brebis, les uns le frappans
coups de poings & de pieds, autres à grands coups de gaules de chasse & autres bastons,
le battirent si outrageusement, qu'ils luy rompirent deux costes du costé droit & le
laissérent pour demy mort. Le Senéchal, craignant que ces méchans garnemens ne
fissent plus qu'il ne leur estoit commandé, les suivit le plûtost qu'il pût, ayant rendu
le Seigneur Alvandus en son Manoir ; mais il n'y pût si-tost arriver qu'ils n'avoient
joûé leur tour.

III. Quand il vid le Saint en cét estat, il ne se pût tenir de pleurer, &, mettant pied
à terre, chassa ces coquins, les menaçant d'étrener d'une corde celuy qui plus attenteroit
à le toucher ; puis, luy tendant la main, le releva. Lors, l'heureux saint Goneri, se
prosternant à genoux, la larme à 	 suplia Dieu de leur pardonner cette offense, luy
rendant graces de ce qu'il luy avoit plû luy faire l'honneur d'endurer quelque chose
pour sa gloire. Mais Dieu vengea bien tost & bien rigoureusement cét outrage fait à son
serviteur ; car tous ces garnemens devinrent, sur le champ, tous étourdis ; puis aprés,
ils commencerent à trembler de tous leurs membres ; ils perdirent la veué & la parole,
& la teste leur tourna sur le col, la bouche leur demeurant ouverte, sans se pouvoir
fermer en façon quelconque. Les miserables, sentans, à ce coup, la pesante main de
Dieu sur eux, se jetterent à terre aux pieds du Saint, &, levans les mains au Ciel,
montroient signes de repentance ; le Senéchal, voyant tout cela, monte hastivement à
cheval & court à toute bride porter ees nouvelles à Alvandus, lequel s'en vint trouver le
Saint, se jetta humblement à ses pieds, luy demanda pardon pour soy, & santé pour
ses serviteurs.

IV. Saint Goneri, voyant Alvandus eontrit & repentant, se rejouissant d'avoir trouvé
l'ocasion de gagner ces Aines à Dieu, se prit à les Catechiser & à leur annoncer la
verité de l'Evangile en ces paroles : « Messieurs qui estes icy presens, puis qu'il plaist à
Dieu que je vous annonee la verité, & que je vous voye disposez de l'écouter, je vous
signifie qu'il n'y a qu'un seul Dieu qui a creé le Ciel, la Terre, la Mer & tout ce qui est
en iceux, Dieu Pere, Fils & Saint Esprit, trois Personnes en un seul Dieu, la seconde
Personne de laquelle Trinité est descenduê du Ciel, s'est incarnée au ventre d'une
Vierge par operation du S. Esprit (ainsi qu'il avoit esté prédit par les Prophetes)
partant, est Dieu & Homme ; lequel voulut estre Né, Circoncis, Baptizé par S. Jean ;
a operé de grands miracles, pour nous trahy par son Disciple Judas, flagellé des
Juifs, condamné par Pilate, Crucifié, Mort, mis en un Tombeau, d'où il et ressuscita
Glorieux & triomphant le tiers jour ; est monté au Ciel, et sis à la Dextre de pieu son
Pere, d'où, à la fin des siecles, il doit venir juger les vivans & les morts. Voilà un
sommaire de nostre Foy, laquelle, si vous voulez embrasser, vous jouirez de la gloire
& felicité eternelle qu'il a promis à ceux qui croiront en luy & le serviront fidellement
& de tout leur coeur. »

V. Le Saint, les -voyant tous disposez de reeevoir la Foy, se mit en Oraison, supliant
Nostre Seigneur de pardonner à ces pauvres gens l'injure qu'ils luy avoient faite & leur
rendre leur santé ; &, à peine avoit-il achevé son oraison, que tous ces pauvres
miserables retournerent en parfaite santé; leur eol se remit, la veuê leur revint & la
parole aussi ; ce qui estonna tellement Alvandus, qu'il se jetta, de rechef, aux pieds du
Saint, luy demandant pardon de l'outrage qu'il luy avoit fait; en outre, le voulut
mener en son Manoir & luy osfrit tout son bien pour en disposer à sa volonté ; mais le
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glorieux Saint l'en remercia, luy disant qu'il avoit déjà tout quitté pour l'Amour de
Jesus-Christ , & qu'il ne cherchoit pas les biens temporels, desquels il eût pet jouir
licitement & abondamment en son pays ; mais qu'il cherchoit les Tresors Celestes &
éternels. Alvandus ne le voulut plus presser de cela ; mais s'en retourna en son Manoir,
tout consolé pour se voir soy & les siens gueris, quant au corps & quant à l'Ame ; &,
depuis, devint homme de bien, allant, tous les jours, entendre les saintes admonitions
de S. Goneri, faisant de grandes aumônes & autres bonnes oeuvres, perseverant en la
Foy jusques à la mort.

VI. Depuis que le bruit eût couru par ce pays là de la punition exemplaire des
serviteurs d'Alvandus & de leur guerison miraculeuse, le monde commença à frequenter
le Saint ; mais si souvent, qu'à peine, auparavant, eust-on trouvé unè petite sente pour
aller à son Hermitage, dans peu de temps, y eût un grand chemin battu & frayé,
comme pour aller en quelque grosse Ville, les uns y allans pour le voir & se recom-
mander à ses prieres, autres pour estre par luy Catechisez & instruits, autres attirez par
le bruit de ses miracles ; mais la pluspart pour recevoir guerison de leurs maladies &
infirmitez ; & tous s'en retournoient loûans & benissans Dieu, qui leur avoit donné un si
saint voisin ; mais le Saint, ayant en horreur ces frequentes visites, comme amy de la
solitude & recollection qu'il estoit, pensa à quitter ou changer sa Cellule ; mais il avoit
beau faire, les miracles que Dieu operoit par luy le manifestoient toûjours.

VII. Advint qu'en certaines Nopces saint Goneri fut prié, par les parens des deux
parties, pour celebrer la sainte Messe & faire la Benediction Nuptiale, se promettant
tout bon-heur en ce nouveau Mariage par ses merites ; le Saint s'y accorda & fit disposer
tout ce qui y estoit requis, en une Chappelle qui estoit en des landes, prés la forest de
Branguilli ; tous y estans assemblez, le Saint se revétit des Ornemens Sacerdotaux,
monta à l'Autel & commença la Messe de la tres-Sainte Trinité ; sur le milieu de la
Messe, l'ennemy du genre humain rompit la pierre & table d'Autel (soustenué sur un
pillier) laquelle se fendit par la moitié, sans tomber ny d'un coté ny d'autre, & se void,
encore à present, comme miraculeusement là suspenduê en témoignage du miracle.
Enfin, ne pouvant en ce lieu là trouver le repos, tranqUillité & solitude qu'il désiroit,
à raison du peuple qui venoit continuellement le visiter, non sans interruption de ses
exercices, il quitta ce pays là & vint en Treguer.

VIII. Ayant doncques quitté le pays Vennetois & son premier Hermitage, il se vint
habituer en la Paroisse de Plougrescant, au Diocese de Treguer, où il passa saintement
le reste de ses jours au service de Dieu, qui le magnifia par grands miracles, tant en sa
vie qu'apres sa mort. Il fut enterré là mesme, & a esté, du depuis, edifié une Chappelle
en son nom, au Bourg mesme de Plougrescant; en laquelle, l'an de grace 1602, fut
enterré feu Reverend Pere en Dieu, Messire Guillaume du Hallegoét, de la maison de
Kergresq, en Plougrescant, Evesque de Treguer, en un sepulchre élevé qu'il s'y fit
construire, & y fit une fort belle fondation. Le Chef de S. Goneri & quelques autres
de ses Ossemens, enchassez en argent, sont gardez entre les autres Reliques en l'Eglise
Cathedrale de Treguer, par lequel Diocese, y a plusieurs Chappelles dediées à l'honneur
dudit Saint.

Celte Vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires M. SS. de l'Eglise Cathedrale
de Treguer; du Proprium Vennetois, lequel en fait memoire le 18. Juillet, et de l'ancien
Legendaire M. SS. qu'ils en ont en l'Eglise Parrochiale de Plougrescant, Diocése de
Treguer.

V. DES S. 10
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ANNOTATIONS.

LA PREMIÈRE STATION DE SAINT GONERI EN BRETAGNE (A.-M. T.).

E Brenguilli dont parle Albert Le Grand était situé au milieu des ombrages touffus de la
grande forêt de Brecilien ou Brocéliande. D'après M. de la Borderie « une tribu païenne
et armoricaine qui était allée sans doute dès le ve siècle y chercher un refuge contre les

invasions barbares, s'y était approprié un territoire étendu appelé Noala, lequel forma depuis
l'immense paroisse dite Noial-Pontivi. Sur le territoire défriché par Goneri se forma un prou dont
les habitants ainsi que ceux de Noala l'accablaient d'hommages. Fuyant la vénération qui s'atta-
chait ainsi à sa personne il remonta vers la côte nord, où il retrouva sa mère, sainte Eliboubane
menant une vie sainte et solitaire dans un îlot verdoyant près de l'embouchure de la rivière de
Tréguier (l'île Loaven). Lui-même vécut et mourut sur la côte voisine, où l'on voit encore son
sarcophage et son ermitage, qui est devenu sa chapelle, près du bourg de Plougrescant. »

Une ancienne Vie de saint Tugdual dit que dans la prédication de la parole de Dieu le grand
apôtre du pays Trécorois était accompagné d'un grand nombre de saints personnages ; M. de la
Borderie pense que ces compagnons étaient : l'historien même de saint Tugdual, Louénan, Ruilin,
Kirec, Briac, Paulus, Mactronus, et « avec moins de certitude Maudez, Efflam, Goneri, qui tout
au moins sont de la même époque et agirent dans le même esprit. »

LES RELIQUES ET LE CULTE DE SAINT GONÉRI (A.-M. T.).

onsieur l'abbé Y.-M. Lucas, autrefois vicaire à Plougrescant, aujourd'hui recteur de Saint-
Michel-en-Grève, a publié dans la Revue historique de l'Ouest une ancienne Vie de saint
Gonéri et l'a fait suivre d'une étude sur les reliques et le culte du saint. M. de la Borderie

qualifie ce travail d' « excellent. » Nous y relevons les détails qui suivent :
« Avant la Révolution, les reliques de saint Gonéri étaient conservées à Plougrescant, dans

de magnifiques reliquaires d'argent. Les reliques furent relativement respectées, mais les reli-
quaires, véritables objets d'art et de valeur, furent emportés par les patriotes, comme le furent
les reliquaires de saint Tugdual et de saint Yves à Tréguier.

» Les reliques de saint Gonéri avaient été canoniquement visitées et reconnues authentiques,
le 13 mai 1638, par messire Louis du Moulin, recteur de Plougrescant, délégué de Mgr Noél
Deslandes, évêque de Tréguier; le 6 avril 1648, par messire Jean du Sontfour, prêtre, chanoine
et vicaire-général de Tréguier, agissant au nom et par ordre de Mgr Balthazar Grangier, évêque
du diocèse ; le 17 juillet 1747, par Mgr Charles-Guy Le Borgne de Kermorvan, évêque de Tréguier,
à la demande de messire François-Ignace Le Gendre, sieur de Boisbrun, recteur de Plougrescant;
le 25 juillet 1807, par M. l'abbé Pierre-Joseph-Marie Le Carat de Saint-Priest, ancien vicaire-
général de Mgr Augustin-René-Louis Le Mintier, et ancien chanoine de la cathédrale de Tréguier,
vicaire-général de Mgr Jean-Baptiste Caffarelli, évêque de Saint-Brieuc, et par lui délégué à la
requête de messire Etienne-Gabriel-Marie-Arthur de Keralio, recteur de Plougrescant; enfin le
19 juillet 1813, par Mgr Caffarelli lui-même.

» En 1883 les reliques de saint Gonéri furent déposées dans la châsse qui les renferme
actuellement et dont les paroissiens furent seuls à faire les frais ; la souscription ouverte à cet
effet par le recteur M. Le Rolland, et le vicaire M. Guénégou, s'éleva au chiffre de 1,200 francs. »

Si c'est là une marque de la dévotion qui s'attache fidèlement au saint patron de Plougres-
cent, elle n'est pas isolée ; les malades viennent nombreux prier à son tombeau et en rapportent
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par eux-mêmes ou par leurs mandataires un peu de « terre sainte » renfermée dans un petit sac
de toile ; les fiévreux se suspendent ce sachet au cou, jusqu'à complète guérison, et viennent
alors le placer en ex-voto sur le tombeau du saint.

Cette pratique de dévotion est particulière aux diocèses de Saint-Brieuc et de Vannes; on
peut en juger non seulement près des tombeaux de nos vieux saints, mais au cimetière de
Pluneret près de Sainte-Anne d'Auray, sur la tombe du bon et saint prélat Mgr de Ségur, les petits
sachets pleins de terre déposés par ceux qui reconnaissent avoir été guéris s'accumulent tous les
jours. Dans le diocèse de Quimper, l'usage de prendre de la terre sainte ne se pratique qu'en
l'honneur de saint Maudet, comme nous aurons occasion de le redire.

Outre la terre sainte on emploie aussi contre la fièvre « l'eau de saint Gonéri. » Un prêtre
bénit cette eau en employant une formule approuvée d'ailleurs par l'autorité épiscopale après en
avoir fait passer d'abord quelques gouttes sur les reliques du Bienheureux. Il se sert, à cet effet,
d'un plat d'argent au milieu duquel est fixée sous un petit grillage une parcelle des reliques. Ce
petit reliquaire porte le nom de son donateur : Gonéri Le Pape, gouverneur à Saint-Gonéry, 1651.

Les marins de la contrée ont aussi très grande confiance dans la protection du saint ana-
chorète et mettent leurs voyages sous son patronage.

Mais si le culte populaire subsiste toujours, le culte officiel, le culte liturgique a été laissé
de côté depuis la Révolution ; le Propre du diocèse de Saint-Brieuc et Tréguier ne lui accorde
même pas une, pauvre commémoration.

HYMNE DE SAINT GONERI EXTRAITE DU MANUSCRIT LATIN ne DE LA BIBLIOTHÈQUE
NATIONALE. — XVe SIÈCLE.

Cette intéressante composition liturgique est calquée sur l'hymne admirable de saint Thomas
d'Aquin pour les vêpres de la fête du Très-Saint-Sacrement : Pange lingua gloriosi.

Gonerio decantemus
Laudes et prœconia,
Cordi vocem concordemus,
Sic stemus constantia
Ut cum Christo jubilemus
In codis. Alleluia.

Spe robustus, fide clams,
Indutusque moribus,
Mundo placens, Deo carus
Erogatis opibus,
Sua linquit , sibi rarus
Et largus pauperibus.

Gonerius, dum recessit
Ex partibus Anglim,
Ad populum mox accessit
Minoris Britanniae ;
Plebs ac clerus sibi cessit
Totius vicinia.

Dum intendit, hic, culturm
Terne non fructiferm
In se sentit oppressare

Vim turba pestifera ;
Hune feriunt, non de jure,
Rupto dextro latere.

Mox, dum Sanctum vi faciunt
Ad terram procumbere,
Iram Dei mox sentiunt
In ipsos descendere.
Res miranda! Ça ci fiunt
Atque muti perpere.

Cum hoc ipsi percipiunt,
Moti pcenitentia ,
Clamant corde, incipiunt
Poscere suffragia ;
Sanitatem recipiunt
Alvandi prœsentia.

Tunc Alvandus consolatur ;
Cernens hoc miraculum,
Plebs exultat et lmtatur,
Et statim per populum
Quod gestum est promulgatur
In sœculi sœculum.
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Miraculis cumulata 	 Sit et benedictio,
Hujus Armoricia, 	 Procedenti ab utroque
Per suorum honoratur 	 Compar sit laudatio.
Operum magnalia. 	 Amen.
Laus in terris sibi datur t. Gloria et honore coronasti eum, Domine.Et in ccelis gloria. A. Et constituisti eum super opera manuum
Patriarche consolantur, 	 tuarum.
Hune prophetœ nutriunt, 	 Ant. ad Magn.
Apostoli venerantur,
Martyres custodiunt, 	 O Goneri,

Decus cleriConfessores famulantur, Minoris Britanniae.Virgines obediunt.
Throni namque celsitudo, 	 O confesser,

Triplexque Gerarchia 	 Vitae messor,
:Angelorum multitude 	 Memento familiœ

rota coeli curia, 	 Ut serpentin
Coeli, terre latitude, 	 Sœvientis
Dant ei prœconia. 	 Defendas a rabie,

Genitori Genitoque 	 Et nos reos,
Laus et jubilatio, 	 Idoneos
Salas, honor, virtus quoque 	 Reddas cadi curie.

Autre antienne.

O Goneri, forma munditiae,
Puritatis et continentize,
Ora Patrem misericordia
Ut in hac valle miseriœ,
Nos defendat a pravo scelere,
Ut, exuto mortali corpore,
Perfruamur œtere requie.

°REMUS.

Deus qui populum tuum beati Gonerii confessoris tui atque eremitœ reficis menais et exemplis,
da nobis, quœsumus, sic de tua gratia refici, ut valeamus que promittis fidelibus adipisci. Per
Dominum...

Ces formules vénérables ne font plus partie de la liturgie dans le diocèse de Saint-Brieuc et
Tréguier, mais elles ont été rééditées avec l'imprimatur de Mgr Boucher, pour satisfaire la
dévotion particulière des prêtres et des fidèles.
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LA CONVERSATION DE S. VINCENT FERRIER,
De l'Ordre des Frères Predicateurs en Bretagne; sa Mort, Canonization, et aucuns

Miracles, le 5. Avril.

YANT entrepris d'écrire les Vies des saints Patrons de la Bretagne Armorique,
j'ay crû estre obligé de dire, en cet endroit, quelque chose du Glorieux
S. Vincent Ferrier, l'un des Apostres de cette Province; non pas que je vilenie
reciter sa Vie tout au long, puisque plusieurs Autheurs (1) l'ont amplement

escrite ; mais seulement (m'arrestant és bornes que j'ay prescrit à cét oeuvre), quelque
chose des oeuvres admirables que Dieu a operé par luy en ce Duché, sa Mort & les
particularitez de sa Canonization ; ce que je feray succinctement, renvoyant le Lecteur
à ce qu'en a escrit le R. P. Bernard Guyard, qui l'a recentement extraite des enquestes
de sa Canonization & mise en lumiere. Cét homme Apostolique, natif de la ville de
Valenee, en Espagne, ayant parcouru toute l'Espagne, les Isles de Maillorquc, Minorque,
Sardaigne, Sicile, toute l'Italie, le Royaume de Naples, les Lombardies, le Milannois,
1'Estat de Venise, la Savoye, le Piedmont, la Bourgogne, la pluspart des Etats d'Alle-
magne, les Pais-Bas, l'Angleterre & la France, faisant retentir toute l'Europe de ses
admirables Prédications, vint enfin achever sa course en la Bretagne Armorique, où il
arriva sur la fin de l'an 1416, attendu du Duc Jean V qui avoit envoyé vers luy à Nancy,
en Loraine, puis à Bourges, en Berry, &, une troisième fois, à Tours, le supplier de venir
en Bretagne, faire part à ses sujets des graces dont le Ciel l'avoit avantageusement partagé.

IL il arriva par eau à Nantes, sur la fin de l'an 1416, & fut receu de l'Evesque, Clergé
& Peuple de Nantes & conduit en la Ville ; il se logea dans le Convent de son Ordre, où
il rendit la veué à une Dame de Tours, aveugle depuis plusieurs années ; il Prescha au
Cimetiere de S. Nicolas ; & l'année 1418, il Prescha les Advens entiers en l'Église
Cathedrale de ladite Ville, à la requeste de l'Evesque de Nantes, Frere Henry Le Barbu,
où le Duc & toute sa Cour le furent oiur; en presence desquels, il guerit un pauvre
homme Paralytique & perclus de tous ses membres depuis dix-huit ans, lequel, s'etant
fait porter sur le chemin par lequel saint Vincent devoit passer, pour recevoir sa
benediction & l'aumône des passans, le Saint, l'appercevant, le choisit parmi tous les
autres, & luy dist : « Mon amy, je n'ay ny or ni argent, mais je supplie Nostre Seigneur
» Jesus-Christ de vous donner l'usage libre de vos membres; » puis, ayant fait le signe
de la Croix sur pluiieurs endroits de son corps, le guerit sur le champ.

III. De Nantes, il vint à Vennes voir le Duc; lequel, dés qu'il eut nouvelles de l'arrivée
du Saint en ses terres, avoit mandé par toutes les Villes par où il devoit passer, qu'on
luy fist la plus honorable reception dont on se pourroit aviser. L'Evesque de Venues,
Amaury de la Motte, assisté des Chanoines & Chapelains de sa Cathedrale & de tout son
Clergé, le Duc, la Duchesse, les Princes, Prélats, Barons & Seigneurs qui lors se
trouverent en Cour, luy allerent au devant, & sortirent demie lieué de la Ville pour
le recevoir ; il estoit monté sur un meschant Asne, & ainsi fut conduit en la Ville, suivy
d'une innombrable multitude de peuple.

IV. Il alla directement à l'Eglise de saint Pierre, où il fit sa priere ; &, encore que le
Duc luy eust quitté son Palais de la Motte, & se fust retiré en son Château de l'Hermine,

(1) Pierre Rauzane de Palerme en 51. S. Antonin; Jean Anthoine Flamine; Leandre Albert, Salvus, Casseta, Vincent
Justinien, François Diaguo et Abraham Bzovius tous Religieux de son Ordre, Surius, Ribadeneira et autres. — A.
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il n'y voulut pas loger ; mais dans la maison d'un simple Habitant de Vennes (1). Le
lendemain, qui fut le quatrième Dimanche de Caresme, il chanta la Messe & Prescha,
non pas en la grande Eglise, parce qu'elle ne pouvoit pas comprendre la multitude du
Peuple qui l'estoit venu oùir; mais sur un eschaffaut dressé en la place des Lices,
devant le Château de l'Hermine, duquel les fenétres , creneaux , tours & guerittes
estoient remplis de Peuple, aussi-bien que les places & rués circonvoisines. Il continua
à Prescher & dire Messe tous les jours en ce lieu jusqu'au Mardy de Pasques, qu'il
prit congé du Duc, de l'Evesque & des Habitans de Vennes & se disposa d'aller prescher
par les autres Villes & Paroisses de la Bretagne, suivi de plusieurs personnes de
qualité, qui ne l'abandonnerent jamais en cc voyage. Il parcourut toute la Province &
Prescha és Villes de Guerrande, Auray, Rhedon , Guemenay, , Rostrenen, Pontivy, le
Crosix, Hennebont, Carhaix, Kemperlé, où il logea dans le Convent de son Ordre (2),
Conckerneau, Pont-l'Abbé, Kempercorentin, où il fust receu par Bertrand de Rosmadec,
Evesque de Cornoùaille, Les-Neven, S. Paul de Leon, où Alain II, du nom, Evesque de
Leon & son Clergé le receut ; à Morlaix, & y fut logé dans le Convent de saint Dominique,
où se void encore sa Chambre ; il demeura quinze jours en cette Ville & alloit ordinaire-
ment prescher au haut de la rué des Fontaines, lieu élevé par dessus la Ville, & le
Peuple, pour l'ouïr, se rangeoit sur les douves et contre-escarpe du Château & au
Parc au Duc, la Ville entre deux ; nonobstant laquelle distance, sa voix estant si
miraculeusement portée aux oreilles de ses Auditeurs, lesquels l'entendoient aussi-bien
que s'ils eussent esté assis au pied de sa Chaire ; en memoire duquel miracle, on bastit
en ce lieu un petit Oratoire en son honneur (3), De Morlaix il alla à Lannion, Land-
Treguer, dont l'Evesque, Mathias de Coz-ker, assisté des Chanoines & Chapelains de sa
Cathedrale, le fut recevoir prés l'Eglise Crekh-mikel, La Roche-Derien, Guen-Kamp ,
& y demeura cinq jours logé dans le Convent de son Ordre ; puis alla à Chastel-Audren,
où les soldats de la Garnison du Château, s'estans mocquez de son Asne, il leur prédit
que, dans peu de temps, les brebis & les asnes paisseroient sur les ruines & parmy les
mazures & débris de ce Château; ce qui arriva ainsi, cette place ayant esté, trois ans
après, démolie, en punition de l'attentat de ceux de Penthevre sur la personne du
duc Jean.

V. De Chastel-Audren il alla à Saint Brieuc, où il fut receu de l'Evesque, Jean de
Malestroit , & de tout son Clergé ; passa à Lamballe, Quintin, Jugon, Saint Malo , où
l'Evesque, Robert de la Motte, le receut ; puis se rendit à Dinan, où il demeura dix jours
logé dans le Convent de son Ordre ; &, pendant ce temps, il Prescha souvent en la
grande place, nommée le Champ à Dinan, où le Peuple se rengeoit de toutes parts ; il
poursuivit son chemin à Dol, où l'Evesque, Estienne Coéuret, le receut ; vint, par Antrain,
Bazouges, Fougeres & Vitré, se rendre à Rennes, où il fut receu de l'Evesque Anseaume
Cantemerle, de tout le Clergé, la Noblesse, Magistrats & Bourgeoisie de la Ville ; il
se logea au Monastere de Bonne-Nouvelle, qui est de son Ordre, bien que l'Evesque de
Rennes, luy eust laissé son Manoir, où son logis estoit préparé. Le Vaisseau de S. Pierre,
ny aucune autre Eglise de Rennes, ne pouvant contenir l'innombrable affluence de
peuple qui le venoit entendre, les trois jours qu'il fut à Rennes, il luy fallut prescher

(1) Le R. Père Gu3rard l'appelle Robin le Scarb. — A.
(2) Aujourd'hui occupé par les Religieuses de la Retraite du Coeur de Jésus; on serait heureux de voir le souvenir

de cet hôte illustre rappelé par une statue ou une verriere ; mais cette charmante ville de Quimperlé ne présente
nulle part l'image des saints qui ont vécu dans ses murs ou passé dans ses rues. Vous y trouverez bien sainte
Philomene et sainte Germaine Cousin; vous y chercherez vainement saint Guthiern , saint Maurice, saint Colomban
le patron de l'ancienne paroisse; et, quant au premier abbé de Sainte-Croix, saint Gurloes, il n'a que la vieille statue
couchée sur son tombeau. — A.-M. T.

(3) Cet oratoire a esté démoli pour accommoder le monastere des Carmélites, en l'an 1626. — A.
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en une grande place hors la ville, nommée la place Sainte-Anne, prés Bonne-Nouvelle.
VI. Estant à Rennes, un Gentil-homme Anglois le fut trouver de la part du Roy

d'Angleterre, Henry, qui, au mois d'Aoust de cette année, estoit descendu, avec toute
son Armée, à la Toucque en Normandie, & le pria de venir trouver ce Prince à Caên ;
ce qu'il fit; &, ayant séjourné quelques jours en sa Cour, pour tascher de moyenner
une bonne paix entre les deux Couronnes, voyant qu'il ne pouvoit rien avancer en cette
affaire, il s'en retourna en Bretagne, passa à Mont-fort, Josselin & Ploêrmel, & se rendit
à Vennes. Il seroit difficile d'exprimer le grand fruit qu'il fit en Bretagne, durant ce
voyage & le reste de sa vie qu'il y séjourna ; car si, passant seulement par les autres
Royaumes, il a opéré des merveilles si grandes, que n'aura-t'il fait en cette Province, en
laquelle il a passé deux années entieres ? On a remarqué souvent qu'estant si foible &
debile, tant à cause de sa vieillesse, que pour les austéritez dont il mattoit son corps,
neant-moins, estant en Chaire, il avoit l'estomach autant sain, le geste & mouvement du
corps autant libre, la parole aussi forte & à commandement, comme il avoit en
sa jeunesse ; ce qu'à bon droit on tenoit en rang de miracle. Allant par pays, il
guerissoit les malades par l'imposition de ses mains, specialement ceux qui estoient
incommodez de fiévre ; il usoit ordinairement de cette forme d'Oraison tirée du texte de
l'Evangile Marc, 16, : Signa autem eos qui crediderint hrec sequentur : Super wgros
manas imponent & benè habebunt. Et puis il ajoûtoit aussi en Latin : Jesus, Marke Filius,
mundi Salas & Dominas, qui te traxit ad fidem Catholicam, te in ea conservet & beatum
faciat, & ab hac infirmitate te liberare dignetur. Amen. C'est à dire en François : « Jesus,
» Fils de Marie, Salut & Seigneur du monde, qui vous a attiré à la Foy Catholique, vous
» conserve en icelle & vous rende bien-heureux & vous daigne délivrer de cette maladie
» dont vous estes affligez. Ainsi soit-il. »

VII. Connoissant qu'il estoit obligé à procurer le salut de tous indifferemment, grands
& petits, sages & idiots, il instruisoit à certaines heures du jour (outre ses predications
ordinaires) le simple peuple & les petits enfans, leur enseignant leur Pater, Ave & Credo,
les Commandemens de Dieu & de l'Eglise ; & encore bien qu'il leur preschast en
Espagnol, qui estoit sa langue maternelle, neantmoins nos bas Bretons, les François, les
Anglois, Flamands, Irois, Allemands & austres Estrangers qui, à raison des Hanses &
Bourses que les Ducs de Bretagne entretenoient dans leurs Havres, trafiquoient en ce
pays, l'entendoient aussi-bien que s'il eust parlé à chacun d'eux en son propre langage.
Estant allé, une fois, au Chasteau de l'Hermine visiter sa fille spirituelle, la Duchesse de
Bretagne, Jeanne fille du Roy de France Charles VI (1), lors enceinte, aprés plusieurs
colloques & devis spirituels, cette Princesse le supplia de prier Dieu, à ce que l'enfant
qu'elle portoit, vînt à Baptesme ; alors le Saint, imprimant du pouce le signe de la
Croix sur le busque de son corset, luy dist par esprit prophetique : « Ma fille, sçachez
que ['enfant que vous portez recevra le saint Baptesme, & de plus sera Martyr. » Ce
fut Monseigneur Gilles de Bretagne, lequel mourut prisonnier au Chasteau de la
Hardoüinaye, l'an 1450, par le cruel traitement d'Artur de Montauban et ses complices,
qui l'ayant, par leurs ealomnies & impostures, rendu suspect au Duc François I, son
frere, l'y firent étrangler. Plusieurs autres Dames, Damoiselles, Bourgeoises & autres

(1) Allain Bouchard és Annal. de Bret. 1. 4. fol. 153 : Le bon saint homme, peu de temps paravant son trépas, se
retira par devers la duchesse de Bretagne, madame Jeanne de France, laquelle estoit enceinte, et, aprés aucunes
devises contemplatives, elle luy requist qu'il prias[ Dieu pour elle, à ce que l'enfant qu'elle portoit peust venir au
St. Sacrement do baptesme, et il luy répondit qu'elle estoit grosse d'un fils qui serait martyr. Depuis, elle enfanta un
fils, qui fut nommé Gilles, dont cy-aprés je reeiteray au long la piteuse mort. Laquelle ayant racontée au mesme liv.,
feuillet 175, il conclud ainsi : Et telle fut la glorieuse fin de ce jeune prince, par laquelle fut accomplie la parole que
Monseigneur St. Vinrent avoit dite à la bonne duchesse sa more, estant lors enceinte de luy, laquelle luy pria qu'il
luy plust revoler quel enfant elle portoit, et il luy dist, qu'elle estoit grosse d'un martyr. — A.
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femmes, incapables de porter enfans, obtinrent, par ses prieres, exemption de leur
sterilité.

VIII. Ses Confreres Religieux qui l'accompagnoient, le voyant déjà vieil, le suplierent
instamment de retourner mourir en son pais ; mais luy, se souvenant de ce que Nostre
Seigneur luy avoit dit, lors qu'il luy apparut en Avignon, qu'il devoit mourir (1)
preschant l'Evangile és contrées Occidentales, il jugea que c'estoit en ce pais où il
devoit mourir. Pressé neantmoins des importunes prieres de ses Freres ; considerant,
d'ailleurs, que par l'Occident se pouvoit bien entendre l'Espagne, qui, au regard d'autres
pays, est situé à l'Occident, il s'y accorda & prit congé des Vennetois en pleine Chaire,
les ayant prié de se souvenir de la Doctrine qu'il leur avoit preschée. On ne sçauroit icy
exprimer suffisamment le regret que toute la Ville receut de cette nouvelle ; :mais le
Saint s'y estant resolu, il leur fallut prendre patience. Sur la minuit, comme tout le
monde reposoit, il sortit de la Ville, monté sur un pauvre Asne, suivy de ses compagnons,
Religieux de son Ordre, & ne cesserent de marcher pendant le reste de la nuit pour
avancer leur chemin ; mais le jour commençant à poindre, comme ils pensoient estre
bien loin, ils se trouverent à la porte de la Ville ; lors le Glorieux Saint, se tournant vers
ses Confreres, leur dist : « Sus, mes Freres, retournons en ville, car cecy ne signifie autre
chose, sinon que c'est la volonté de Dieu, que je meure en ce pays. »

IX. Le bruit ayant couru par la ville de Vennes, que S. Vincent s'en retournoit, tout
le peuple sortit les portes & luy vint au devant, chantant à haute voix : « Benist soit
celuy qui vient au Nom du Seigneur, » & le conduisirent en son logis ( qui estoit
l'Hostel d'un Bourgeois de la ville, nommé le Faucheur) (2), toutes les cloches de la
Ville sonnantes du méme bransle qu'elles ont accoûtumé aux grandes solemnitez.
Estant rendu à son logis, il se tourna vers le Peuple et leur dist : « Vous voyez, mes
amis, que c'est la volonté de Dieu, que je retourne en vostre Ville, non plus pour g
prescher, comme j'ay fait par cy-devant, mais bien pour y finir mes jours ; retournez-
vous-en donc chascun chez soy	 nostre bon Seigneur vous veuille recompenser de
l'honneur que vous m'avez rendu ce jourd'huy. » Ces paroles tirerent les larmes des
yeux de tous les assistans, lesquels se retirerent extrémement affligez de ces nouvelles.

X. Le lendemain, il fut saisi d'une grosse fiévre, laquelle l'affoiblit extrémement ;
cela n'empescha pourtant pas qu'il ne s'acquitast de son Service, & continuast les
husteritez dont il usoit estant en pleine santé. La Duchesse, ayant eu avis de la maladie
du Saint, sortit de son Palais & se rendit auprés de luy, & ne l'abandonna qu'il ne fust
decedé. Il faisoit beau voir cette grande Princesse servir le Saint avec autant de soin,
que si e'eût esté le Roy de France son Pere, ou le Duc son Mary. Voyant que sa maladie
estoit mortelle, il apella premierement ses Freres (3), & leur prédit le jour de sa mort ;
puis, requit venir son Pére Confesseur, auquel il fit une Confession generale de toute
sa vie, & receut l'Absolution generale, que le Pape Martin V luy avoit concedée pour
l'heure de sa mort. Ensuite, il demanda & receut ses autres Sacremens, avec tant de
devotion & si grande abondance de larmes, qu'il forçoit les assistans à luy contribuer
des leurs.

XI. Pendant sa maladie, nonobstant sa foiblesse, il prenoit, toutes les nuits, la
discipline, jusqu'à effusion de sang; &, quand les forces luy manqueront tout à fait, il
conjura l'un de ses compagnons de luy rendre ce sanglant office.

(1) F. Abraham Bzovius, Annal. Eccles. post Baron, tom, 15. sub. A. C. 1419 num 3 : Venetim, quae est hujus
Britanni,e urbs, positus, à Fratribus qui eum sequebantur admonitus est ut in Hispanias reverteretur, etc.... A.

(2) Bouchard, liv. 4, f° 153 v. — Redeamus fratres mei, in urbem, nihil cairn istbuc sibi vult aliud niai sic visum
esse Deo, ut hac regione defungar. — A.

(3) Convocavit igitur imprimis fratres suos, etc. Bzov. ibid. — A.
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XII. Dés que le bruit de sa maladie fut divulgué par la Ville, l'Evesque, les Magistrats
igt plus apparens de la Ville le furent visiter; ausquels aprés plusieurs diseours, il dist :
» Messieurs, si vous voulez vous souvenir de ce que je vous ay presché, ces deux dernieres
» années, vous connoistrez que je ne vous ay dit que la veillé & que ce qui peut profiler au
» salut de vos Ames. Vous sçavez assez quels vices j'ay trouvé en votre pays, & à moy n'a
» tenu que vous ne fassiez vostre salut; pour auquel pourvoir je ne me suis aucunement
» épargné. Remercions donc tous ensemble nostre Dieu de ce qu'il m'a donné la grace de
» vous instruire, & vous a rendus capables de ma doctrine. Reste que vous perseveriez au
» bien qu'avez encommencé & ne mettiez en oubly ce que vous avez appris de moy; et, puis
» qu'il plaist à Dieu que je meure en celle ville, je vous promets de vous estre perpetuel
» Advocat & Intercesseur devant son Tribunal, pourveh, toutes fois, que vous ne vous
» éloigniez pas de ma doctrine. Adieu tretous, je mourray aprés dix jours (1). » Il employa
les trois premiers jours de sa maladie à exhorter ceux qui le venoient visiter de se
souvenir de ce qu'il leur avoit presché, & le mettre en pratique ; mais, d'autant que la
foule du peuple qui se rendoit en sa chambre interrompoit ses meditations & le divertis-
soit des colloques amoureux dont il desiroit s'entretenir avec Dieu, il pria qu'on n'admist
pas en sa chambre toute sorte de personnes indifferemment.

XIII. Parmy les violens medicamens, qui, par ordonnance des Medecins, luy furent
appliquez, & les douleurs aiguës de sa maladie , il témoigna toûjours une patience
admirable, ayant continuellement en la bouche, les doux Noms de lems, Maria, ou de
quelque Saint ; il estoit tellement absorbé en Dieu, & abismé en une si profonde
contemplation des choses Célestes, qu'à peine le pouvoit-on faire revenir à soy, lorsqu'on
luy bailloit quelque nourriture, ou que les Medecins le venoient voir. Les Magistrats &
Bourgeois de Vennes, voyans qu'il n'y avoit point de Monastere de l'Ordre des Freres
Predicateurs en leur ville, pour éviter aux procés & disputes qui pourroient naistre
touchant sa sepulture, luy demanderent où il luy plairoit estre inhumé ; ausquels il fit
réponse : « Messieurs, je suis Religieux de profession, pauvre & serviteur de Jesus-Christ ;
partant, je ne me mets pas en peine de pourvoir à la sepulture de mon corps, mais bien au
salut de mon Ame ; toutes fois, afin que, comme durant ma vie, j'ay vescu paisiblement
parmy vous, je ne vous cause aucune dispute aprés ma mort : (je vous suplie de laisser le soin
de ma Sepulture au Prieur du Convent de N. qui des Convents de mon Ordre est le plus proche
de vostre Ville) (2). » C'est le Convent des Freres Predicateurs de la Ville de Kemperlé,
Diocese de Cornoilaille, fondé l'an 1254, ou celuy de Guerrande, Diocese de Nantes.

XIV. Enfin sa maladie se rengrégeant, le dixiéme jour, qui fut le Mercredy aprés le
Dimanche de la Passion, cinquiéme du mois d'Avril, l'an 1419 (3), sentant aprocher l'heure
tant desirée , il se fit lire la Passion selon les quatre Evangelistes , les Pseaumes
Penitentiaux, le Psautier de David, puis il perdit la parole ; alors on commença la
recommendation de l'Ame ; &, pendant qu'on lisoit la Litanie, tout ravy en Dieu, le
coeur, les mains & les yeux élevez au Ciel, il rendit son heureux esprit entre les mains
de son Createur (4).

(1) Ego vert, posteà quam Deo visum est ut in lide urbe decedam, apud ejus tribunal vobis me Patronum et
perpetuum deprecatorem fore pollieeor, si tamen à mot disciplinà non recesseritis. Bzov. ibid. — A.

(2) Ego sum professions Monachus, pauper et servus Jesu Christi, itaque non ego de meo sepelendio corpore, sed
potins de anima?, mem saluts cogito : Interim tamen, ut, quemadmodùm in vità, sic etiam post obitum, ex me pacem
haboatis, Obsecro vos, ut Priori cœnobii N. quod prœ caeteris mem professionis ccenobiis vestrœ Urbi vicinius est,
cureta hujus corporis sepeliendi relinquetis. Bzov. ibid. — A.

(3) Baronius in mart — Bzov. ubi supra — Petr. Ranz — Ribadeneira 5 avril, disent tous qu'il mourut l'an 1419, et
de vray il ne peut autrement estre d'autant que l'an 1418 (auquel quelques autheurs le font mourir) Pasques éeheut au
mois de mars, et le Saint mourut 12 jours devant Pasques un mercredi à avril. — A.

(4) On voit toujours à Vannes la maison où eut lieu sa précieuse mort, et la chambre d'où il quitta la terre pour
le Ciel a été transformée en oratoire... A.-M. T.
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XV. On vid, toute cette matinée, grand nombre de papillons blancs de merveilleuse
beauté voltiger par la fenestre de sa chambre, d'où ils ne s'en allerent, sinon quand il
eut rendu l'esprit; on a crû pieusement que c'estoit un escadron d'Anges, qui, en forme
de ces petits animaux, attendoient la sortie de cette sainte Ame pour la conduire à la vie
éternelle. La Duchesse Jeanne de France, quand le Saint fut trépassé, se jetta sur ses
pieds, les baisant & arrousant de ses chaudes larmes ; &, assistée de la Dame de
Malestroit, puisa & fit boûillir de l'eau avec de bonnes herbes, dont elle lava le saint
Corps, & reserva cette eau (comme precieuse Relique) dans un riche vase, où elle se
conserva, plusieurs années, sans se corrompre, gaster ny sentir mal ; au contraire, elle
repandoit une odeur fort agreable & rendoit la santé à plusieurs malades, à qui cette
bonne Princesse en donnoit à boire par devotion.

XVI. Quand le son des grosses Cloches de la Cathedrale & des autres Eglises
donnerent à connoistre que le Saint estoit déja mort, c'estoit chose estrange de voir le
dueil que toute la Ville en menoit ; car un chacun le pleuroit comme son propre pere.
Incontinent, la Maison de Ville fut pleine de monde, qui, de toutes parts, de la Ville &
Pais circonvoisins, accourut voir le saint Corps, de sorte que, pour contenter leur
devotion, la grande Sale de la Maison fut tenduê de noir, au bout de laquelle, fut posé
& élevé un Theatre tapissé de velours noir à grandes croix de satin blanc, &, par
dessus, un Daiz de mesme étoffe & façon, sous lequel fut posé le saint Corps, huit
cierges blancs brûlans autour de la biere ; à ses pieds la Croix de la Cathedrale & l'eau
beniste. L'Evesque de Vennes, avec tout son Chapitre & Clergé, vint donner l'eau
beniste, &, peu aprés, y vint la Duchesse, menant par la main le Prince François Comte
de Montfort, & une de ses Dames portant entre ses bras le Prince Pierre. Le Duc n'y
fut pas, & n'y pouvoit estre, (quoy qu'en escrivent quelques Autheurs), car il estoit,
pour lors, détenu au Chasteau de Champtocé par Margot de Clisson, Comtesse de
Penthevre, laquelle l'avoit pris dés le 13 de Fevrier 1419, d'où il ne sortit qu'en May 1420.
Tost aprés, vint la Noblesse, la Justice & la Ville, qui, donnans l'eau beniste au saint
Corps, n'épargnerent pas leurs larmes.

XVII. La foule du Peuple fut si grande, qu'il fallut faire venir quelques soldats de la
garnison du Château de l'Hermine, pour le garder, de peur de quelque desordre,
chacun luy voulant ravir quelque lambeau de son habit, autres n'en pouvans avoir, y
faire toucher leurs medailles, croix, heures, mouchoirs, images, chappelets & autres
telles choses ; lesquels à grande peine pouvoit-on, mesme à coups de baston, faire
retirer des barrieres qui environnoient le Corps du Saint, de sorte qu'à cause de
l'affluence du peuple qui se trouva ce jour, on ne le pût enterrer, mais le lendemain ;
le bruit de sa mort estant épendu par les Paroisses circonvoisines, il y eut encore
plus grande foule, & plus encore le troisiéme jour. Vous eussiez dit que toute la Bretagne
se fust renduè à Vennes, les principaux Seigneurs & Officiers de son Altesse ayans esté
mandez pour comparoir & marcher en rang au convoy ; autres y estoient venus par
devotion. Le nombre des miracles fut grand, qui se firent pendant ces trois jours que
le saint Corps fut exposé en veuê de tous, sans qu'il changeant de couleur, ny qu'il
rendist aucune mauvaise odeur.

XVIII. Le troisiéme jour aprés son decez, ses obseques furent ceiebrées ; esquelles
assisterent l'Evesque de Vennes, la Duchesse, la Noblesse, la Ville & une grande
multitude de Peuple ; &, le mesme jour, samedy 8 d'Avril, il fut enterré dans la mesme
Eglise, à costé gauche du maistre Autel, la Duchesse de Bretagne fournissant liberalement
à tous les frais de cet enterrement. Son Corps ayant esté mis en terre, Dieu manifesta
la gloire dont il joûissoit dans les Cieux par un grand nombre de miracles, qui se firent
par tout le monde, à la seule invocation de son Nom ; &, pour ne sortir de nostre
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Bretagne, il se trouve, par les enquestes faites pour sa Canonization, vingt-huit morts
ressuscitez ; quarante-six délivrez de diverses maladies mortelles ; cinquante-six frappez
de peste gueris ; sept travaillez du haut mal & mal caduc ; quatorze tant borgnes
qu'aveugles illuminez ; cinq délivrez du naufrage ; quatre des mains des Pirates ; cinq
paralytiques gueris ; deux possedez délivrez ; deux estropiez & deux autres gueris de la
pierre ; deux lepreux nettoyez ; trois insensez, un hydropique, trois goutteux, un muet,
quatre boiteux, deux sourds, un ethique gueris ; cinq personnes ayans perdu des hardes,
les ayans voilées à S. Vincent, les avoir retrouvées, & grand nombre d'autres miracles,
lesquels j'obmets en ce lieu pour avoir esté déjà écrits, me contentant d'en reciter
seulement cinq rapportez par S. Antonin, Archevesque de Florence, Religieux du mesme
Ordre.

XIX. L'Abbé du Monastere de Lanvaux, Ordre de Cisteaux, au Diocese de Vennes, se
mettant à table pour disner, envoya un sien Neveu au bois de l'Abbaye lui cueillir des
noisettes pour son dessert; le garçon monté dans l'arbre, une branche rompt sous ses
pieds, de sorte que, tombant à terre, il se rompit le col ; ce qu'estant rapporté à l'Abbé,
il le voua à saint Vincent, & incontinent monta à cheval & alla à Vennes prier au
Sepulchre du Saint ; &, comme il s'en retournoit, un serviteur du Monastere luy vint au
devant, luy porter les nouvelles que son Neveu estoit ressuscité, dont il loùa Dieu &
saint Vineent.

XX. Un Bourgeois de Vennes, nomme Maydo, avoit un fils qui s'appelloit Jean, si
malade, qu'on n'en attendoit que la mort ; mais, ayant esté par ses parens voué à S.
Vincent, il revint en parfaite santé ; lesdits pareils, se monstrans ingrats de ce bien-fait
& n'ayans pas manifesté le miracle à l'honneur de Dieu & du Saint, en punition de leur
ingratitude, le mesme garçon retomba malade et mourut, dont sa mere & ses autres
parents grandement éplorez, le voilerent, de rechef, à S. Vincent, le suppliant de le
ressusciter, & incontinent le garçon se leva plein de vie, manifestant à tous le miracle.

XXI. Un pauvre homme, nommé Perrin, devenu fol, fut par ses parens enchaisné &
mené à Venues au Sepulchre du Glorieux saint Vincent; où, s'estant endormy, le Saint
luy apparut en songe & le guerit entierement ; sa femme, estant tombée malade, jusques
à baiser le tombeau, Perrin l'ayant vouée à saint Vincent, elle recouvra sa santé ; leur
fils, mort de peste, recommandé par eux au mesme Saint, revint en vie, le Saint faisant
trois grands miracles en cette famille.

XXII. Un habitant de la ville de Josselin, nommé Jean, estant un jour sorty hors la
Ville se pourmener és prairies qui sont sous la Ville prés le Fleuve Aouste, qui passe
sous le Chasteau et la grosse Tour, voyant un sien petit Neveu, qui se baignoit avec
quelques autres enfans, se dépoûille, saute dedans, &, empoignant ce petit garçon
par la main, le mena si en avant en l'eau, luy voulant apprendre à nager, qu'ils arriverent
au dessus d'un moulin, & tomberent tous deux dans un precipice, où Peau estoit haute
de deux lances ; luy, qui sçavoit bien nager, se sauve ; mais le pauvre enfant, qui n'estoit
âgé que de 15 ans & ne sçavoit nager, y demeura suffoqué des :eaux ; il y avoit, sur la
chaussée du moulin & sur le rivage de la riviere, environ quarante personnes, qui,
voyans cela, s'écrierent toutes : « 0 glorieux S. Vincent ! secourez ce pauvre enfant ;
nous vous le recommandons. » Incontinent, le corps fut jetté au rivage tout disloqué ;
lequel porté par ses parens au sepulchre de S. Vincent, le Clergé & le peuple ayans prié
& ses parens fait leur voeu, il se leva sur pieds sain & gaillard & plein de vie.

XXIII. Un autre Bourgeois de Vennes, nommé Dongal, avoit un fils, appellé Jean, âgé
de dix-neuf ans, lequel, ayant beu de l'eau d'une éviere d'argent, enfla tellement, que le
ventre luy pendoit jusques entre ses deux genoux ; le nombril luy devint gros et long,
pendant entre ses jambes comme le bras d'une personne ; le col luy estoit pareillement
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enflé, de telle sorte, qu'il ne pouvoit regarder en bas, & estoient ses conduits tellement
retressis, qu'à peine prenoit-il pour tout aliment une hostie de pain à chanter, par
chaque jour. Un sien Oncle, nommé Henry, le vint voir ainsi estendu sur un lict,
n'attendant que l'heure de la mort, & luy dist : « Mon Neveu si vous voulez prier le
glorieux saint Vincent pour votre santé, je vous conduiray à la grande Eglise, à son
tombeau. » Le patient ayant ouvert les yeux à ces paroles, les assistans luy demanderent
s'il ne vouloit pas bien qu'ils eussent prié S. Vincent pour luy? il les en pria humblement,
Sc, le faisant, le soûleverent au chevet de son lict, & il fit voeu de visiter le Sepulare
du Saint & d'y porter une image de cire. Incontinent, son nombril s'ouvrit par le bas,
duquel sortirent plusieurs pierres grosses comme des oeufs & le malade resta entierement
gueri.

XXIV. Un Archer de la garde de l'Illustrissime Duc de Bretagne, nommé Jean Guerre,
natif de Troyes en Champagne, ayant esté griefvement blessé à mort en la teste, en un
bras & une jambe, en une querelle qu'il avoit eue avec ses compagnons, & ayant demeuré
huit jours sur le lict, sentit les approches de la mort. Ceux qui en avoient le soin
allerent avertir le Curé, qui s'appelloit Maistre Olivier, afin qu'il le vint entendre de
Confession ; niais il ne se pût si-tost diligenter, que ce pauvre homme perdit la
parole. Le Curé arrivé & le voyant en cét estat, obmettant toutes autres prieres, se mit
à reciter l'Office de la recommandation de l'Ame agonisante, pendant laquelle priere, le
mourant expira. Le Curé, le voyant mort sans ses Sacremens, alla donner ordre de luy
faire sa fosse hors la terre beniste. Cependant, ceux qui estoient autour du corps
commencerent à prier saint Vincent qu'il luy plûst obtenir de Dieu la vie à ce pauvre
homme, afin qu'il pûst recevoir ses Sacremens, & le voüerent de bon coeur au Saint.
Incontinent, le mort se leva sur pieds sain de ses playes & raconta à toute l'assistance
que S. Vineent, suivy d'une troupe vete de blanc, l'a -voit deffendu des démons qui le
vouloient saisir. Il vint à l'Eglise de S. Pierre se jetter devant le Sepulchre du Saint &
luy rendre graces pour un si signalé bien-fait, racontant le miracle à la gloire de Dieu
& de son Saint.

XXV. En un canton de nostre Bretagne (je n'ay encore pû découvrir où), une femme
enceinte fut éprise d'un desir de manger de la ehair humaine, & cét appetit luy crût
de telle façon, qu'elle dist en un mot à son mary, qu'il luy en falloit absolument manger,
ou bien qu'elle mourroit. Son mary la tança aigrement; mais la miserable, ayant épié
l'absence de son mary, prit un petit enfant qu'elle avoit, âgé seulement de deux ans, le
tua, &, l'ayant divisé en deux, mist une moitié à cuire pour le manger, reservant l'autre
moitié pour une autre fois. Son mary, de retour au logis, & voyant ce beau mesnage, je
vous laisse à penser quel creve-coeur ce luy fut ; pardonnant neanmoins à la folie de sa
femme, plein de Foi & de devotion, il prend les deux quartiers de l'enfant, dont l'un
étoit déja boüilly, s'en va en hâte à Vennes, se jette devant le Tombeau de S. Vincent,
y fait sa priere & son voeu; incontinent l'enfant ressuscita vif; &, pour marque perpe-
tuelle du miracle, luy resta sur le corps une ligne rouge en l'endroit par lequel il avoit
esté divisé. Au bruit de ce miracle, grand nombre de personnes vinrent expres voir cet
enfant, loüans Dieu qui se montroit si merveilleux en son Saint. Voilà une partie des
miracles que Dieu opera par les merites de ce gledieux Saint aprés sa mort ; pour
lesquels & plusieurs autres que je ne mettray icy pour ne concerner nostre Histoire,
on proceda à sa Canonization tant desirée.

XXVI. Car le Duc Jean V du nom, voyant les grands miracles qui se faisoient par tout
son Duché, par les merites de S. Vincent, manda aux neuf Evesques de Bretagne qu'ils
eussent à les remarquer & les apporter au premier Parlement que son Altesse assi-
gneroit ; ce qui fut ainsi fait ; & furent examinez grand nombre de miracles & arresté
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qu'on en donneroit avis au S. Pere, qui lors estoit Eugene IV, le supliant humblement
de proceder à la Canonization du Saint; mais la mort ayant ravy ce Prince, l'an 1442,
cét affaire ne fut pas si chaudement poursuivie par son fils & successeur, le Duc
François I du nom, quoy qu'il en fist quelque instance par ses Ambassadeurs vers le
S. Pere Nicolas V, qui avoit succedé à Eugene. Mais le Duc Pierre II du nom, parvenu
à la Couronne, aprés le Duc François son frere, decedé l'an 1450, & le Reverendissime
Pere Frere Guy Flamoccheti, General de l'Ordre des Freres Predicateurs, estant aussi
decedé, le mesme Duc fit en sorte envers le Vicaire General de l'Ordre, que le prochain
Chapitre General fut assigné à Nantes, où il fut celebré l'an 1453. Le Duc receut les
Peres & défraya liberalement tout le Chapitre composé de mil six cens quarante-cinq
Religieux. En ce Chapitre, fut éleu vingt-neufiéme General de l'Ordre, le Reverendissime
Pere Frere Martial Auribelli, d'Avignon. Pendant l'élection, le Duc, la Duchesse & toute
leur Cour furent en prieres au Choeur ; &, quand les Religieux amenerent le nouveau
General à l'Eglise chantans le Te Deum, le Duc alla jusqu'à la porte du Cloistre le
recevoir ; lequel, le prenant par la main, le conduisit tout le long du Choeur & le fit
seoir auprés de son siege. Le mesme jour (Samedy devant la Pentecoste) le Duc,
l'Evesque de Nantes Guillaume de Malestroif, & plusieurs autres Seigneurs disnerent en
Refectoire avec les Religieux ; &, l'aprés-disnée, son Altesse & ledit Seigneur Evesque
entreront au Diffinitoire & prierent le R. P. General & les RR. PP. Diffiniteurs de
procurer la Canonization de S. Vincent, s'offrans de fournir aux frais qui y seroient
necessaires.

XXVII. Les Peres promirent d'importuner le S. Siege touchant eette affaire ; &, de
fait, ils presenterent leur requeste au Pape Nicolas V, comme fit aussi le Duc de son
costé, les Evesques & Clergé de Bretagne, la Duchesse, le Roy de France Charles VII,
l'Université de Paris & plusieurs grands Prélats, tant du Royaume de France, que de
plusieurs autres Royaumes de la Chrestienneté, où le Saint avoit semé la parole de Dieu.
Le S. Pere, meu par les requestes de tant de grands Personnages, donna commission
au Reverendissime & Illustrissime Cardinal Georges, Evesque d'Ostie, & au Cardinal
d'Arragon Alphonse, (qui fut Calixte III, qui, depuis, celebra la Canonization) & à Jean
Cardinal de Saint Ange, d'informer diligemment de la vie, moeurs, mort & miracles de
S. Vincent ; ce qu'ils executerent, examinans plusieurs témoins à Rome & és lieux
circonvoisins ; & (selon le pouvoir à eux donné par Sa Sainteté) subdeleguerent au
Royaume de Naples le Patriarche d'Alexandrie, l'Archevesque de Naples & l'Evesque
de Maillorque; au Dauphiné & pays adjacents, les Evesque de Vaison & d'Useez,
l'Official d'Avignon & le Doyen de S. Pierre de la mesme ville ; au Royaume de France,
l'Archevesque de Tholoze, l'Evesque de Mirepoix & leurs Officiers ; En Bretagne, les
Evesque de Dol & de S. Malo, les Abbez de S. land, Diocese de Dol, & de Buzay,
Dioeese de Nantes, & les Officiers des Eglises de Nantes & Vennes; tous lesquels, ayans
executé leurs commissions, envoyerent à Rome les dépositions des tesmoins deuément
garenties ; lesquelles veués & diligemment considerées par lesdits Reverendissimes
Cardinaux Commissaires, trouverent avoir esté examinez, au Royaume de Naples,
vingt-huit tesmoins ; en Avignon & és environs, dix-huit ; és quartiers de Tholoze,
vingt-huit ; en Bretagne, trois cens dix; entre lesquels estoient compris plusieurs Car-
dinaux, Evesques, Abbez & Doyens, le Roy d'Arragon, les Duc & Duchesse de Bretagne,
plusieurs Docteurs d'Universitez & autres grands personnages, qui avoient donné
témoignage de la Sainteté de S. Vincent; le tout reduit en procez verbal & prest à estre
leu au Consistoire des Cardinaux, lorsque le Pape Nicolas V vint à mourir, le 24 Mars
l'an 1455. Les Cardinaux, proeedans à l'élection d'un nouveau Pape, éleurent le Cardinal
d'Arragon t Alphonse Borgia, qui fut nominé Calixte III. Il estoit âgé de 77 ans, quand il



132 	 LA CONVERSATION DE S. VINCENT FERRIER.

fut éleu Pape, & avoit toûjours aspiré à cette souveraine dignité, affirmant qu'il y
parviendroit, selon que S. Vincent luy avoit prédit. Incontinent aprés son Sacre, toute
autre affaire cessante, il se disposa à celebrer la Canonisation de S. Vincent; &, ayant
commis en sa place (car il estoit Commissaire en cette affaire) l'Illustrissime Cardinal
d'Avignon, Alain de Coativi, Breton Leonnois, Cardinal du titre de Ste. Praxede, il luy
commanda de reduire les informations & enquestes en procez verbal ; ce qu'ayant esté
fait par lesdits trois Commissaires, le tout leu en deux secrets Consistoires, en presence
des Cardinaux & autres Prelats qui s'y trouverent, de l'advis & unanime consentement
d'iceux, sa Sainteté prononça l'Arrest de sa Canonisation ; laquelle fut celebrée
solemnellement en l'Eglise des Saints Pierre & Paul, à Rome, le 29. jour de juin, Feste
desdits Saints Apostres, l'an 1455.

XXVIII.Le Duc de Bretagne Pierre, ayant esté averty de la Canonisation de S.
Vincent, en fut extremément aise, & envoya un honorable Ambassade à Rome supplier
le Saint Pere d'envoyer un Legat â Latere en Bretagne, pour celebrer la ceremonie de la
Canonisation à Vennes & lever le saint Corps ; &, pour les frais du voyage dudit Seigneur
Legat, le Grand Conseil de Bretagne imposa, sur chaque mesnage des neuf Eveschez de
la Province, un subside extraordinaire de cinq deniers (1), somme que tous payerent
allegrement, & la pluspart la doublerent, pour la devotion qu'ils portoient au Saint. Le
Saint Pere, accordant la requeste au Duc, deputa le Cardinal d'Avignon, Main de Coativi,
Legat à Latere en Bretagne; lequel fut receu à Venues en grand honneur ; il fut assisté
de Raoul Russel, Archevesque de Roilen (2); Laurence de Fay, Evesque d'Avranches ;
Leon Guerinet, Evesque de Poictiers ; André de la Roche, Evesque de Luçon ; Philippes
Rouault de la Rouxeliere , Evesque de Maillezais ; l'Archevesque de Tours, Jean
Bernardin, n'y pût assister, car il estoit malade ; mais tous ses Suffragans se rendirent
à Vennes, sçavoir, avec les Evesques du Mans, Martin Berruyer, & Jean de Beauveau,
Evesque d'Angers ; les neuf Evesques de Bretagne, Jacques d'Espinay, Evesque de
Rennes ; Guillaume de Malestroit, Evesque de Nantes ; Frere Yves de Pontsal, Religieux
de l'Ordre des Freres Prédicateurs du Couvent de Kemperlé, Confesseur du Duc Jean V,
pere du Duc Pierre lors regnant, Evesque de Vennes ; Jean de l'Espervier, Evesque de
Saint-Malo ; Jean de Lespervez, Evesque de Cornoûaille ; Raoul de la Moussaye, Evesque
de Dol ; Jean de Coatquiz, Evesque de Treguer ; Jean Prégent, Evesque de S. Brieuc, &
Guillaume Ferron, Evesque de Leon ; Mathurin le Leonnois, Abbé de S. Melaine lés
Rennes, & tous les autres Abbez de Bretagne ; une grande affluence de Noblesse de
Bretagne, Anjou, Normandie, Mayne, Poictou & autres Provinces du Royaume de
France & d'Angleterre, qui se rendirent à Vennes pour assister à cette solemnité, & fut
remarqué que, nonobstant une si grande assemblée, jamais auparavant, de memoire
d'homme, on n'avoit veu si grande fertilité & abondance de biens en Bretagne, ny les
vivres à si vil prix & bon marché à Venues, que pour lors.

XXIX. Le Legat arriva à Vennes, le deuxiéme jour du mois de juin l'an 1456, où le
Duc luy avoit fait disposer une magnifique reception, & le logea en son Palais de la
Motte; les preparatifs furent faits en l'Eglise Cathedrale, laquelle estoit superbement
tapissée du haut en bas ; à main droite de la porte hors le Choeur, au bout de la Nef,
estoit dressé un theatre carré ; sur le Maistre Autel, richement paré & élevé plus que
d'ordinaire, estoit, en une niche, la Statue de S. Vincent, avec ce verset de l'Apoc.
procedant de sa bouche : Timete Deum et date illi honorent, quià venit hora judicii ejus.

(1) Le R. P. Du Pas dit 20 sols, Geneal. d'Espinay, p. 284, mais mes mémoires manuscrits ne disent que
5 deniers. — A.

(2) D'Argentré porte 14 archevêques, mais le P. Du Pas et mes manuscrits n'en trouvent qu'un : Bouchard en
met 4. -- A.
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Le quatriéme Juin, sur les deux heures aprés midy, le Legat (1), suivy des Prelats qui
l'accompagnoient, se rendit à l'Eglise Cathedrale, &, ayant prié au Tombeau du Saint,
se retira en la Sacristie. Sur les trois heures, les grosses cloches ayans donné les trois
signais pour les Vespres, le Duc sortit de son Chasteau de l'Hermine & se rendit en
l'Eglise de S. Pierre, assisté des Princes, Barons, Seigneurs & Officiers de sa Duché, qui
tous marchoient en rang & ordonnance. Arrivé à Saint Pierre, la foule du peuple estoit
si grande, que les Heraults & Archers de la Garde de son Altesse eurent toutes les
peines du monde à faire fendre la presse pour entrer en l'Eglise. Le Duc arrivé & monté
en son Siege, les Vespres furent chantées du nouveau Saint ; lesquelles finies, le Legat
se retira en l'Evesché, où le Duc le fut rendre, puis s'en retourna en son Chasteau
de l'Hermine, & les autres Prelats & Seigneurs chacun en leur logis.

XXX. Sur les onze heures de nuit, Monseigneur le Légat, tous les Prelats, Abbez,
Chanoines & autres Ecclesiastiques, le Duc, les Princes, Barons, Seigneurs & Officiers
de son Altesse, les Magistrats & Bourgeois de Vennes, les Prieurs des Convents des
Freres Prédicateurs de Dinan, Nantes, Morlaix, Kemperlé, Guengamp & Rennes & les
Reverends Peres Cordeliers de Vennes se rendirent en l'Eglise Cathedrale ; &, aprés que
les Matines eurent esté solemnellement chantées de S. Vincent, sa fosse fut ouverte & son
Corps levé de terre, ses venerables Ossemens mis par le Legat en une Chasse, laquelle
fut solemnellement portée tout à l'entour de l'Eglise & puis mise prés du Grand Autel.
Le mesme jour, cinquiéme de Juin, le Legat celebra la grande Messe ; &, à l'endroit de
l'Offerte, publia, de la part de Sa Sainteté, l'Arrest de la Canonization du Saint,
« Commandant à tous Patriarches, Primats, Archevesques & Evesques de celebrer & faire
celebrer sa Feste, comme d'un Confesseur non Pontife, le 5 Avril, octroyant sept ans & sept
quarantaines d'indulgences à tous ceux qui, Confessez & repentans, visiteroient, tous les
ans, son Sepulchre, au jour de sa Feste. » Le mesme fust incontinent, par le commande-
ment dudit Seigneur Legat, fait entendre au peuple par un Herault ; lequel, montant sur
le Theatre dressé au bout de la Nef, publia ledit Arrest de Canonization en trois langues,
Latine, Bretonne & Françoise (2). La Messe achevée, le Te Deum fut chanté, toutes les
cloches sonnantes, & le reste du jour se passa en devotions & visites de la Chasse du
Saint; auquel, peu de jours aprés, fut dressée une Tombe élevée, où ses sacrez Ossemens
furent reveremment déposez, au Choeur de l'Eglise Cathedrale de Vennes, du costé de
l'Evangile.

Le Reverendissime P. General de son Ordre, Frere Martial Auribelli, composa, par
commandement du Pape, son Office, dont l'Hymne des Vespres contient son Nom
propre, la premiére lettre de chaque Strophe prise en Acrostique. Ainsi :

(1) Ce légat dont le nom est resté populaire dans le diocèse de Quimper et de Léon est -vraiment une des gloires
de la Bretagne, et regardé comme un insigne bienfaiteur du Folgoat. Pres de l'église est un calvaire au pied duquel
il s'est fait représenter à genoux; le chapeau cardinalice descend sur sa cappa.

On a prétendu qu'il avait été évêque de Quimper, et dans la salle synodale en l'évêché de cette ville, il figure
dans la belle collection des portraits des prélats qui ont gouverné la Cornouaille ; M. Pol de Coure) , si exact
d'ordinaire lui donne cette qualité (Nobiliaire de Bretagne, tome I, page 211), mais la vérité c'est que le nom du
cardinal ne figure pas dans le catalogue des évêques de Quimper, ni à ce titre dans les archives du Vatican ; avant
d'être archevêque d'Avignon il avait été abbé de Redon, et évêque de Dol. Il est enterré dans l'église de son titre,
Saint Praxéde. — A.-M. T.

(2) Alain Bouchard, en ses Annales de Bret., p. 179 : . l'an 1456, le 5 de juin, heure de minuit, au matin d'iceluy
jour, fut levé de terre, et solemnellement canonizé le corps de St. Vincent, confesseur, par messire Alain de Coativy,
breton, cardinal de l'Eglise Rom. et legat du St. Siege Aposto. et fut présent à ce beau service le duc Pierre de
Bret. avec les barons, notables scig. du pays, et y assisterent 4 archevesques et 10 évesques. n — A.
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HYMNE DE VESPRES.

X ente jucundâ jubilent fideles,
Vocibus hymnos resonent canentes
Nam datus mundo novus est Precator

Antè Tonantem.

>line Vineenti, veneranda cujus
Hœc dies totum colitur per orbem ;
Quas tibi cantat chorus hic fidelis,

Accipe laudes.

itè inox annis teneris peractis,
Prœdicatorum sitiens adisti
Ordinem ; servans documenta Patrum

Mente pudicâ.

actus è ccelis, operam dedisti
Litteris sacris utriusque legis.
Quas doeens verbo, fidei replesti

Lumine mundum.
)—Inde ferventer cilo jàm propinquum

Sœculi finem fore nuntiasti
Ut Deum gentes timeant patenter,

Vociferando.
>a• ngelus alter pcenitiis fuisti

Ille qui coeli medium volabas,
Nuntians cunctis populis et Unguis

Judicis horam.

r inguâ quâ sanctâ populos docebas,
Rebus et signis varus probabas,
Languidis reddens, Cruce sanitatis,

Robora membris,
nter electos modo collocaris,
Semper in cadis meritù triumphans,
Fulgidis sertis redemitus, omni

Tempore sœcli.
Il) umma, sit Christo salus, et perennis

Gloria Patri, pariterque sancto
Flamini, quorum sine fine virtus

Regnat in orbe.
HYMNE DE MATINES.

Lumen in terris populi fidelis,
 Civis et coeli modo factus alti,

Vota, Vincenti, tua concinentes
Dirige votes.

Flore primœvo nitide juventœ,
Eligens purge documenta vite,
Ordinis magnum iinitans Parentem

Prœdicatorum.

Luce doctrine rutilans serenœ,
Ambitum terme pelagique lustrans,
Semper ardenti resonando sacrum

Peotore verbum.

Dùm viam cunctis reseras salutis,
Orbis occasum canis, et propinquum ;
Jure te clarum genus omne reddit

Prodigiorum.

Hinc velut solis radius cadentis,
Conditus terrâ Britonum remotâ,
Pulchrior regnis oriens supernis,

/Ethera seandis.

Angelis septus, decoratus astris,
Doctor et Virgo geminus coronis
Inter illustres animas refulges,

Munere Christi.

HYMNE DE LAUDES.

Magne Vincenti, nova lux Olimpi,
Mentis obscure tenebras resolve,

Ut tuas puro modulemur omnes
Carmine laudes.

Sydus extrema Venetensis orœ,
Et Valentinœ decus urbis aime,
Ordinis sacri nitor es et œvi

Gloria Nostri.

Cujus instructi monitis Hebrœi,
Unà cum Mauris, veteri relictâ
Lege, divinis renovantur undis,

Mente Fideli.

Signa, que multis patuere terris,
Te probant amplius meritis refertum,
Ac viris celsis fore comparandum

Temporis acti.

XXXI. Cinq autres Generaux du mesme Ordre, faisant leur visite par le Royaume de
France, sont expressément descendus à Vennes pour visiter le Sepulchre de ce Saint ;
sçavoir : l'an 1482, Frere Salvus Casseta, Sicilien ; l'an 1490, frere Joachim Turku:,
Venitien ; l'an 1508, Frere Jean Clareo, Normand, Confesseur du Roy Louys XII ; l'an
1527, au mois d'Aoust, Frere François Sylvestre de Ferrare, lequel tomba malade à
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Vennes & fut porté en littiere à Rennes, au convent de Bonne-Nouvelle, où il deceda
en Septembre & fut inhumé au milieu du Choeur, entre les degrez du Presbytere et le
Maistre Autel. Enfin, l'an 1632, le Reverendissime Pere Frere Nicolas Rodulphius,
Florentin, estant venu en France, descendit à Nantes, & de là vint à Vennes, où ayant
prié au Sepulchre du Saint, presenta sa requeste aux Illustrissime Evesque Mre. Sebastien
de Rosmadec, Magistrats & Bourgeois de Vennes, à ce qu'il leur pleust permettre
l'établissement d'un Monastere de l'ordre des FF. Predicateurs en leur ville, supposé la
permission de Sa Majesté Très-Chrétienne, ce qu'ayant consenty, Lettres patentes du
Roy, données à S. Germain en Laye, au mois de Fevrier 1633, verifiées au Parlement de
Bretagne, à Rennes, le 6 Avril ensuivant, ledit Reverendissime Pere General envoya au
R. P. Hyacinthe Charpentier, Docteur en Theologie, Prieur du Convent de Nantes, son
Vicaire Substitut & Commissaire sur les Convents de la Congregation Gallicane, reduits
& qui doresnavant se reduiront à l'étroite Observance, une ample & speciale commis-
sion datée du 21 May 1633, signée F. Nicolaus Rodulphius humilis Magister Generalis
qui supra, & scellée de son sceau ; &, à costé, plus bas, Hyacinthus Jouber sodas, Sc
puis regestrata fol. 243. en exécution de laquelle, ledit R. P. Commissaire descendit à
Vennes, &, ayant obtenu un réiteré consentement desdits Magistrats & Bourgeois, admist
& receut pour Fondateur dudit futur Convent le Seigneur du Plessix de Rosmadec,
Neveu dudit Seigneur Evesque, avec lequel, depuis, il contracta. La mesme année, le
Dimanche 21. après l'Octave de la Trinité, 23. jour d'Octobre, ledit Seigneur Evesque,
assisté de Messieurs les Archidiacres & Official de Vennes, dudit R. P. Commissaire &
six de ses Religieux, se transporta au lieu destiné pour l'édification du futur Monastere,
situé hors les murs & prés d'une des portes dudit Vennes, qui mene au faux-bourg dit
S. Patern , où il planta la Croix, benist la Chapelle, commença la Messe, laquelle fut
poursuivie par ledit R. P. Commissaire, à notte, & répondue par ses Religieux ; &, par
une action si celebre, mist lesdits Religieux en réelle & paisible possession du lieu,
sans oposition, contredit, ny empeschement quelconque, au grand contentement du
Peuple Vennetois.

XXXII. Les Ossemens de S. Vineent sont gardez en rEglise Cathedrale de Vennes,
fort peu excepté, és Eglises de S. Pierre & de Nostre Dame de Nantes, ils en ont des
Reliques ; les Chartreux de la mesme Ville une Coste ; les Dames Carmelites du Monas-
tere des Coiiets sa Calotte (1), Ceinture & plusieurs Lettres écrites de sa main ; le
RR. PP. Carmes deschaux de Vennes & les Carmelites de Morlaix des Ossemens (2);
les Religieux de son Ordre à Guengamp une partie d'un doigt. Au Convent de Dinan, on
porte une grande reverence à une vieille Chaire, dans laquelle on tient qu'il a souvent
Presché. Plusieurs autres Eglises de France conservent, en rang de Reliques, plusieurs
choses qui ont esté à son usage, comme chappe, chappeau, baston, breviaires & choses
semblables, à l'attouchement desquels, muny d'une vive foy & devote invocation de
l'intercession du Saint, se font plusieurs Miracles ; sans parler des effets miraculeux de
son Oraison pour les fièvres, dont nous avons fait mention en la page 125 article VI. Toute
la Bretagne a porté une singuliere devotion à ce grand Saint, comme à l'un de ses Patrons
& Apostres, de sorte qu'il y a eu peu de Paroisses dans toute la Province, où son Image
ne fust erigée, & se voit encore és lieux, où les nouveaux Iconoclastres de la pretendué
n'ont exercé leur fureur ; mais specialement la noble Ville de Vennes l'honore, le

(1) Une autre calotte du Saint était conservée dans la Mlle de Lesneven à laquelle, d'apres M. de lierdanet le
grand dominicain l'avait lui-même leguée. Cette relique appartenait à l'église Saint-Michel. Un proces- ∎ erbal consta-
tant que le reliquaire d'argent en forme de chapelle la contenait depuis le dimanche des Rameaux, 17 avril 1669,
ajoute que ce même reliquaire fut ouvert, et son contenu visité et verifié le 12 octobre 1669. Qu'est devenue cette
précieuse calotte? — Nous l'ignorons complètement. — A.-M. T.

(2) Elles en sont toujours en possession. — A.-M. T.

V. DES S.	 11
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réclame & l'experimente pour son Patron & Protecteur ; &, parmy le grand nombre
des Monasteres qu'elle contient en son pourpris & faux-bourgs, en a deux fondez de
S. Vincent, à sçavoir celuy de son Ordre (dont nous venons de parler) & celuy des
RR. PP. Carmes deschaux, fondé l'an 1627. & les Vennetois ayans, ces années dernieres,
orné leur Ville d'un magnifique Portal, ont élevé sa Statue sur le Frontispice d'iceluy,
le reconnoissant pour leur Ange tutelaire en ce monde, aussi bien que leur Avocat en
l'autre, où, en la compagnie des bienheureux, il loué eternellement Dieu le Pere, le Fils
& le S. Esprit.

Celte Histoire cz esté par nous recueillie du Martyrologe Romain, le 5. Avril, et Annota-
tions de Baronius sur iceluy, les Auteurs citez au bas des pages; Frere Seraphin Razius, és
Vies des Saints de l'Ordre des Freres Predicateurs ; Frere Antoine de Sienne, en son Chro-
nicon du mesure Ordre; Guillaume Gazet et René Benoist, en leurs Legendaires ; d'Argentré,
en son Histoire de Bretagne, livre 2, chap.19 ; Alain Bouchard cité au bas des pages, Robert
Czenalis, de re Gallica, liv. 2, Perioch. 6; Frere Abraham Bzovius és lieux citez aux
notes; les anciens Legendaires MSS. et les vieux Breviaires imprimez de tous les Eveschez
de Bretagne; les mernoires MSS. de Messire Yves le Grand, depuis Chanoine de Leon et
Aumônier du Duc François II, lequel fut present à l'Elevation du saint Corps à Vennes,
et en ct redigé par escrit les particularitez ; les memoires MSS. des Convents de Nantes,
Morlaix, Kemperlé , Guengamp et Rennes, à moy communiquez par RR. PP. Nicolas
Richard et Augustin Du Pas, Docteurs en Theologie, et R. Pere Guillaume Autret, reli-
gieux de l'Ordre des Freres Predicateurs.

ANNOTATIONS.

LES RELIQUES DE SAINT VINCENT FERRIER (A.-M. T.).

ONSIEUR LE MENÉ, chanoine de la cathédrale de Vannes, a dit dans son Histoire du diocèse
de Vannes tout ce qu'il importe de savoir sur les restes de saint Vincent ; c'est à lui que
nous empruntons la substance de l'étude qui va suivre, sauf ce qui concerne un ou deux

faits relatifs au diocèse de Quimper.
Albert Le Grand nous a déjà dit que son illustre frère en saint Dominique avait été enseveli

dans la cathédrale de Vannes, à gauche du maître-autel. Ce qu'il ne dit pas c'est que cette tombe
était fort simple : pour prévenir tout enlèvement furtif, de lourdes pierres avaient été placées sur
le corps ; la dalle qui fermait le sépulcre portait quatre colonnettes sans bases ni chapiteaux,
soutenant elles-mêmes une table de pierre. Sous ce monument le serviteur de Dieu reposa 37 ans,
depuis 1419 jusqu'en 1456. A ce qui a déjà été dit par Albert nous ajouterons ici qu'Alain de
Coètivy, cardinal légat, laissa à dessein dans le tombeau une vertèbre, avec des restes de chair,
de vêtements et du cercueil ; il mit à part la mandibule inférieure et renferma les autres ossements
dans une châsse qui fut portée solennellement autour de l'église, puis déposée provisoirement
près du grand autel. .

Mais si l'église de Vannes devait conserver ce qu'elle regarde à juste titre comme son plus
précieux trésor, elle devait avoir à subir de puissantes compétitions.

Ce Martial Auribelli, général des Frères-Prêcheurs, qui avait été chargé par Callixte III de
composer l'office de saint Vincent Ferrier profita de son séjour à Vannes pour réclamer à l'évêque
et au chapitre le corps de celui auquel il venait de consacrer son acrostiche.

« Le légat voulant sauvegarder les droits des deux parties ordonna que le corps du saint
resterait à Vannes, en attendant la décision du pape, et défendit, jusque-là, d'en rien extraire,



LA CONVERSATION DE S. VINCENT FERRIER. 	 137

sous peine d'excommunication. Dans le même but, il fit mettre trois serrures sur la châsse, prit
une des clés et donna la seconde au duc et la troisième à l'évêque. »

Au moment où ceci se passait le pape se proposait de célébrer prochainement la canonisation
de saint Vincent Ferrier mais il mourut sans avoir eu cette joie. Son successeur Pie II procéda à
cette solennité dès le début de son pontificat. A peine avait-il publié la bulle que les Dominicains
recommencèrent leurs réclamations relativement à la possession des reliques de leur illustre frère.
Le Souverain Pontife savait que la question avait été réservée sous le pontificat de son prédécesseur
immédiat Callixte III, mais il ignorait que la question avait été antérieurement tranchée par
Nicolas V dès 1451, cinq années avant l'ouverture du tombeau. Il chargea les cardinaux des
Ursins et de Zamora d'examiner et de juger cette affaire. Sur leur rapport le Pape Pie II notifia
sa décision dans une bulle datée du 9 février 1460; elle fut communiquée aux dominicains le 18
par Bertrand de Coêtanezre ambassadeur du duc François II et procureur de l'église de Vannes.
En voici le passage essentiel :

« Regardant comme indigne de nous de remettre en question ce que notre prédécesseur
Nicolas avait réglé et décidé au sujet du corps de S. Vincent, qui doit rester dans l'église de
Vannes ; certifiant que si le général, les prieurs, les frères prêcheurs ou leur procureur eussent
fait mention expresse des lettres de notre prédécesseur, au temps où nous nommâmes cette
commission, nous ne l'aurions point nommée ; voulant d'ailleurs mettre fin à la discussion
soulevée et condescendre aux prières qui nous sont adressées à ce sujet, nous déclarons par
l'autorité apostolique, par la teneur des présentes, de l'avis et du consentement de nos vénérables
frères, de notre science certaine, imposer au général, aux prieurs, aux frères, au procureur, à
l'ordre susdit, et à tous autres, un silence perpétuel au sujet du dit corps, et leur défendons
formellement, sous peine d'excommunication, qu'ils encourront par le fait, de troubler FéNèque,
l'archidiacre et le chapitre, ou l'église de Vannes, au sujet du dit corps ou à son occasion,
publiquement ou en secret, directement ou indirectement, par eux-mêmes ou par d'autres, sous
quelque prétexte que ce soit. »

Donc de ce côté il n'y a plus rien à craindre ; les frères en religion voyaient leurs préten-
tions hautement condamnées ; rien ne viendra troubler la paisible possession de l'église de
Vannes pendant un siècle et demi. Mais après cette longue période voici que de nouvelles préten-
tions se manifestent non plus au delà des Alpes, mais par delà les Pyrénées. Après la famille
religieuse de saint Vincent Ferrier c'est sa patrie qui réclame ses restes.

Nul n'ignore le rôle du duc de Mercœur en Bretagne à l'époque de la Ligue. Ayant obtenu du
roi d'Espagne des troupes auxiliaires pour l'aider dans la lutte contre le Béarnais il était quelque
peu le débiteur de Philippe II ; il ne pouvait par conséquent rejeter à priori toute demande
émanant de lui ; c'est pourquoi de la ville de Nantes il écrivit, le 6 janvier 1592, au Chapitre de
Vannes pour lui demander de vouloir bien donner à Sa Majesté catholique le corps de saint
Vincent Ferrier. Le 24 janvier le Chapitre répondit. Après avoir rappelé que le saint avait
lui-même choisi sa sépulture en l'église de Vannes et qu'il y avait opéré de nombreux miracles,
il ajoutait : « ... Ce qui nous fait juger, Monseigneur, qu'on ne le pouroit tirer entièrement hors
de ceste église, sans frustrer son intention, la dévotion du peuple, qui y accourt de touttes partz,
et peult estre provoquer l'ire de Dieu, qui fait reluire la vertu et mérite des saintz plustot en un
lieu qu'en l'aultre... joinct que telle translation du total corps d'un sainct ne serait licite sans
l'ordonnance particulière de nostre sainct père le Pape, et assistance de nostre évesque du quel
nous sommes à cette heure privé; à cause de quoy nous ne pouvons en intégrité de conscience
satisfaire à ce chef. Que s'il plaist à Sa Majesté catholique se contenter d'avoir quelque notable
partie des reliques de ce saint ; nous nous mettrons en tout le debvoir qui nous sera possible de
luy satisfair et d'obéir à vos commandementz. »

Rien de plus digne, on le voit, et tout Breton s'associera volontiers au chanoine historien,
pour dire : « Honneur au Chapitre de Vannes pour cette loyale et ferme réponse. »
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Lors de cette affaire, le siège épiscopal était vacant, comme on l'a vu ; le 40 mars de l'année
suivante Georges d'Aradon était préconisé évêque de Vannes par Clément VIII. Une des raisons
du refus des chanoines avait par là même disparu. Aussi le roi d'Espagne n'avait pas attendu cet
événement pour revenir à la charge ; cette fois il ne consia pas ses intérêts au duc de Mercœur,
mais il écrivit lui-même. Le prince n'avait pas pris la première réponse pour un refus formel,
ou il feignait de ne l'avoir pas comprise, car il disait : « Don Phélippe, par la grâce de Dieu, roi
d'Espagne, des Deux Siciles, de Jérusalem, etc. Vénérables et aimés doyen et chapitre de Vannes,
j'ai appris la volonté avec laquelle vous avez offert de m'envoyer les reliques du saint corps de
saint Vincent Ferrier, et pour cette chose de si grande satisfaction et contentement pour moi je
vous remercie et pour la dévotion que je lui porte, je vous charge de donner ordre que ces
reliques me soient expédiées le plus tôt possible, vous assurant de ma confiance pour une affaire
que je regarderai comme un grand service, et dont je vous demeurerai fort reconnaissant. Donné
à Valladolid, le 20 juillet 4502. Moi le Eoi. » Cette lettre ne dut arriver à sa destination qu'après
bien du temps, car la réponse du Chapitre à son royal correspondant est du 31 mai de l'année
suivante : « Sire, nous avons présentement receu la lettre, de laquelle il a pieu à Vostre Majesté
» nous honorer... Ayant meurement pensé à ceste asfaire, avons trouvé qu'il ne nous est aucune-
» ment licite de toucher à tels sacrez trésors, tant à cause de l'absence de Monsieur nostre
» évesque, qui est, y a un an et demy, à Paris pour les asfaires de l'Estat, que d'autant qu'en
» nos chartes nous avons trouvé bulles de Nostre Sainct Père, par lesquelles est faicte très
» expresse deffense à touttes personnes, de quelque qualité qu'elles soient, de transférer hors nostre
» église les dictes reliques, sous peine d'excommunication et d'encourir l'indignation de Dieu. »

« Cependant les Espagnols, qui tenaient garnison à Vannes et dont un grand nombre étaient
originaires de Valence (la ville natale de saint Vincent) formèrent le projet de s'emparer par
ruse des reliques de leur saint compatriote qui étaient exposées sur son tombeau. Ils se proposèrent
d'amuser le peuple par un spectacle dans le goût de leur pays, et d'enlever pendant ce temps le
corps du saint. Ils se croyaient si sûrs du succès, qu'ils ne craignirent pas de le faire savoir dans
leur pays Mais un riche habitant de Vannes, nommé Bourgerel, qui résidait alors à Valence,
ayant en connaissance de ce projet, en fit immédiatement part au chapitre. Les chanoines
enlevèrent aussitôt les reliques de saint Vincent, et les confièrent au doyen, qui les cacha si bien
que les Espagnols quittèrent la Bretagne (1598) avant d'avoir pu découvrir le lieu où elles se
trouvaient cachées... Le doyen du chapitre, qui était alors Henri Lechet, se voyant malade, fit
reporter secrètement la châsse de saint Vincent à la sacristie. Les chanoines chargés de cette
commission déposèrent la caisse au fond d'une armoire, et moururent plus tard sans faire connaître
leur secret. Par suite de ces circonstances, les reliques demeurèrent ignorées pendant près de
quarante ans.

» Les Vannetais n'attendirent pas cependant le moment où elles reparurent pour donner un
nouveau lustre à la dévotion dont ils entouraient le protecteur de la cité. La procession solennelle
qui autrefois s'était faite à la cathédrale le 5 avril à minuit, et dont l'usage avait été supprimé,
fut rétablie en 1617. En 1757 elle fut renvoyée au 5 mai, c'est-à-dire au jour même où l'église de
Vannes célèbre la fête de saint Vincent. Cette solennité au milieu de la nuit ayant donné lieu à
quelques abus, en 1787 le chapitre arrêta qu'après complies la veille de la fête la procession se
ferait à la cathédrale avec le cérémonial suivi jusque là, et que le lendemain une autre procession
solennelle se ferait dans la ville. L'évêque sanctionna cette décision ; quatre ans après la
Résolution emportait cette fondation, comme tant d'autres choses, et aujourd'hui (ajoute M. Le
Mené) la fête principale de saint Vincent passe presque inaperçue, effacée en quelque sorte par
l'éclat de la fête secondaire de la Translation de ses reliques.

» En suivant ainsi les manifestations générales de la piété du clergé et du peuple de Vannes,
nous avons non pas oublié mais réservé le récit, ou du moins l'indication de la dévotion des
particuliers.
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» Le 5 septembre 1614, Charles de Cossé-Brissac, maréchal de France et lieutenant général du
Roi en Bretagne, vint à Vannes et visita avec dévotion le tombeau de saint Vincent, dans une
crypte sous le choeur. Il exprima le désir d'avoir quelques reliques du saint, pour l'église
paroissiale de Brissac, fondée par ses ancêtres et placée sous l'invocation du bienheureux.
L'évêque Jacques Martin ayant porté la prière du maréchal au chapitre et en ayant délibéré avec
lui, fit ouvrir, de son consentement, le reliquaire où était conservée la mâchoire inférieure du
saint. On en prit quelques parcelles, qu'en renferma dans une cassette, à laquelle on apposa les
sceaux de l'évèque et du chapitre, et on la confia à Claude Gouault, archidiacre et chanoine, avec
charge de la porter à Brissac, ce qu'il fit, et le 25 septembre il remit à Pierre Ligier, recteur de
Brissac, en présence des notables de la ville, le dépôt qui lui avait été confié.

» L'année suivante, l'évèque Jacques Martin offrit à la cathédrale une tapisserie, représentant
en quatorze tableaux la vie et les miracles de saint Vincent Ferrier. Cette tapisserie exposée
d'abord aux jours de fêtes à l'intérieur du choeur, puis à l'extérieur et enfin dans la chapelle du
saint, existe encore aujourd'hui, mais fort endommagée et hors d'usage.

» Le 28 octobre 1634, les Dominicains ayant ensin réalisé leur désir de s'établir à Vannes,
l'évèque Sébastien de Rosmadec bénit la première pierre de leur chapelle et leur remit, par
l'entremise de son neveu, deux parcelles des reliques de saint Vincent ; elles furent exposées et
honorées dans ce couvent des Frères-Prêcheurs jusqu'à la Révolution. »

Mais c'est surtout dans sa cathédrale que ce grand évêque et son chapitre voulurent faire
honorer saint Vincent Ferrier.

Un chef en argent renfermait la mâchoire inférieure du saint, tandis que le crâne et les
autres ossements étaient réunis dans le coffre fermant à trois clés ; comme il a été dit
précédemment, ce coffre avait été si bien caché à la fin de la Ligue qu'on en avait perdu la trace,
mais par la tradition et par les titres de la cathédrale on était assuré de son existence.

Le 22 août 1632, le chapitre commanda une grande châsse en argent en forme de chapelle,
du poids de 82 marcs, qui lui coûta 2,023 livres ; il s'adressa à un orfèvre de Paris, car la
centralisation à outrance avait déjà commencé son règne, et l'on aurait vainement cherché en
Bretagne quelques-uns de ces artistes, orfèvres, sculpteurs, peintres-verriers qui s'y rencontraient
naguère en si grand nombre. Le 16 mai 1634, nouveau marché du chapitre. Cette fois il s'agit de
l'achèvement de la chapelle de Notre-Dame et Saint-Vincent, située derrière le choeur de la
cathédrale ; on convient dès lors qu'une place y sera réservée pour abriter la nouvelle châsse et
son précieux contenu. L'architecture exubérante et gracieuse du temps de Louis XIII n'a rien
produit de plus gracieux que cette abside de Vannes.

a Quand tout fut terminé, l'évêque Sébastien de Rosmadec sit faire une revue générale de toutes
les reliques conservées dans l'église cathédrale. On ouvrit d'abord le tombeau de saint Vincent
sous le choeur ; on n'y trouva qu'une vertèbre et quelques parcelles des ossements du saint. On
visita ensuite le reliquaire de saint Guenaél et celui des Corps saints ; on n'y rencontra aucune
relique de saint Vincent. Enfin le chapitre produisit, le 7 août, un coffre fermé de trois serrures,
qu'on avait trouvé précédemment dans une armoire basse de la sacristie. Les médecins appelés à
son ouverture, y trouvèrent un corps presque entier, dont la tête était privée de sa mâchoire
inférieure. La mâchoire authentique de saint Vincent ayant été rapprochée du crâne ainsi
découvert, l'accord fut trouvé pat fait ; la vertèbre laissée dans le tombeau manquait à la série du
reliquaire ; de plus les ossements portaient également la trace des poudres aromatiques dont on
les avait jadis entourés. Aussi tous les assistants furent convaincus qu'on était en présence des
reliques du même corps et que ce corps était celui de saint Vincent Ferrier.

» Néanmoins, l'évêque de Vannes, pour se conformer aux prescriptions du Concile de Trente,
nomma une commission composée de théologiens du clergé séculier et régulier, et d'un certain
nombre de médecins. Cette commission se réunit dans la chapelle de saint Vincent, derrière le
choeur, les '23, 28 et 29 août 1637, en présence de l'évêque, du chapitre, des officiers du roi et
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d'un grand nombre d'habitants de Vannes. Après un examen des plus minutieux, après avoir
confronté à diverses reprises les reliques trouvées à la sacristie avec la mâchoire connue et la
vertèbre du tombeau, tous déclarèrent que les reliques trouvées dans le coffre à trois serrures
étaient incontestablement les ossements de saint Vincent Ferrier. L'évêque alors les déclara
authentiques, et s'étant mis à genoux pour les vénérer, il les baisa, puis les fit vénérer par tous
les assistants.

» Le 6 septembre suivant se fit la translation solennelle à laquelle assistèrent plus de
150,000 personnes.

» La veille, en présence de Noèl Deslandes, évêque de Tréguier, et des chanoines de Vannes,
Sébastien de Rosmadec avait extrait du coffre à trois serrures les reliques de saint Vincent et les
avait déposées dans la châsse d'argent offerte par le chapitre.

» Le jour désigné pour la fête étant venu, les saintes reliques furent portées triomphalement
au couvent des Capucins où se tenait le chapitre général de l'Ordre, puis au couvent des
Dominicains, et de là chez les Carmélites de Nazareth. Etant rentrée à la cathédrale, la châsse fut
placée dans une cage en fer au-dessus de l'autel de la chapelle récemment achevée pour la
recevoir. Les Bollandistes observent que parmi les heureux témoins de cette fête on remarqua un
vénérable vieillard nommé Bourgerel, celui-là même qui, quarante ans auparavant, avait découvert
le complot des Espagnols et l'avait fait connaître à ses compatriotes.

» L'anniversaire de cette translation devint une fête chère à la piété des Vannetais , et elle se
célèbre encore aujourd'hui avec le plus grand éclat. On en doit l'institution à l'évêque Sébastien
de Rosmadec qui la rendit obligatoire pour tout son diocèse par une Ordonnance du 12 avril 1645,
un an avant sa mort. A peu près à la même époque il érigea désinitivement en l'honneur de
saint Vincent une confrérie déjà ébauchée en 1637. »

Charles de Rosmadec, cousin de Sébastien et son successeur, hérita de sa dévotion pour
saint Vincent et en donna disférentes marques.

A peine une année s'était écoulée depuis sa promotion à l'épiscopat lorsque fut terminé le
tombeau de saint Vincent dans la crypte du chœur; on lit encore sur le tombeau placé aujour-
d'hui dans le transept nord : -ANNO SALUTIS 1648, HOC MONUMENTUM SANCTI VINCENTII , BENEFICIO
ET MUNIFICENTL& ILLUSmi D. SEBASTIANI DE ROSMADEC, NUPER DEFUNCTI EPISCOPI VENETENSIS,
MARMOREUM POS1TUM FUIT, SEDENTIBUS INNOCEI,TIO DECIMO SUMMO PONTIFICE, ET ILLUSMO D. DOMINO
CAROLO DE ROSMADEC, EJUSDEM VENETENSIS DIŒCESIS PRIESULE.

Je ne signalerai la bizarre conduite du corps de ville (municipalité) en 1712 que pour rappeler
le vœu fait par les anciens magistrats de la cité. « Le corps de ville assiste à la grand'messe de
» la cathédrale, sur des bancs qu'on met dans le choeur, du costé de l'évangile, au bas des places
» des archiprestres. Il présente à l'offertoire deux grands cierges, sur lesquels sont gravées les
» armes de la ville et la figure de saint Vincent... Cependant aujourd'hui le corps de ville est
» allé porter son vœu aux Jacobins (1), où ne sont point les reliques du saint, par un dessein
» apparemment prémédité et concerté avec les religieux, puisqu'ils les ont, selon qu'on nous a
» rapporté, receus à la grand'porte de leur église, croix levée, avec le hénistier et l'encensoir,
» toute la communauté assemblée, le supérieur en chape, et les ont conduits à l'autel, où ils ont
» receu leur voeu, donné un prie-Dieu cous ert d'un tapis et carreau au maire et un cierge allumé
» devant luy, et les ont ensuite reconduits à la porte avec la même cérémonie, enfin leur ont
» rendu tous les honneurs qu'ils pouroient rendre à leur évêque, qui revestu de ses habits pon-
» tificaux entrerait dans leur église accompagné de son clergé. » Le curieux procès-verbal dont
je viens de citer le début montre ensuite très justement le mécontentement du clergé, de la
noblesse, et des magistrats supérieurs. Bien entendu le corps de ville et les Dominicains se le
tinrent pour dit et ne renouvelèrent pas leurs fantaisies l'année suivante.

(1) C'est le nom qu'on donnait alors aux Freres-Prêcheurs ou Dominicains, parce que à Paris ces religieux avaient
établi leur coin ent pres de l'église Saint-Jacques.
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En 1743 les registres capitulaires mentionnent un usage semblable à celui que nous avons vu
pratiqué à Plougrescant en l'honneur de saint Gonéri. « Le onze octobre... M. Danays sacriste
ayant averty le chapitre que la dent de saint Vincent, enfermée dans la petite boete, qui serroit
à passer dans l'eau pour la guérison des fidèles, avoit été perdue, la boete s'étant ()inerte, il a
esté arresté, après avoir délibéré, qu'on tireroit une autre dent du chef de saint Vincent, pour
estre mise dans une nouvelle boete, qui seroit bien souciée, et on a tiré deux parcelles d'une dent
qu'on a remis à M. Danays, et on a donné ordre à M. Le Clerc (orfèvre) de faire une autre boete. »

Le livre pourtant si complet de M. Le Mené n'indique plus d'autre ouverture de la chasse de
saint Vincent ; il s'en fit une cependant le 2 mai 1775 comme en fait foi le procès-verbal suhant
conservé aux Archives départementales du Finistère.

« 14 Septembre 1777.
« Louis Le Gac de Lansalut chevalier, Sénéchal de Châteaulin, requis par Jean-Marie Leissegues

» de Rozaven, recteur, accompagné d'Alexandre-Théophile Le Bescond, etc... nous sommes rendus
» en robes de palais jusqu'à l'église de Notre-Dame de Châteaulin, à 9 h. 112. — ... Nous sommes
» allés à la sacristie d'en haut à gauche de la dite église pour dresser procès-verbal d'une boete
» ovale d'argent contenant une relique, parcelle de "vertebre du col de St Vincent Ferrier, extraite
» lors de l'ouverture de son cercueil faite à Vannes le 2 mai 1775. »

La relique était accompagnée de son authentique signé de Mgr Amelot (1) et de l'approbation
de Mgr de Saint-Lue (2).

La relique fut transportée processionellement jusqu'à Saint-Idunet (3).
Le jour même où le sénéchal de Châteaulin rédigeait ce procès-verbal, Mgr Amelot consacrait

le nouveau maitre-autel de sa cathédrale; quelques mois aupanhant, le mai, le tombeau de
saint Vincent Ferrier avait été retiré de la crypte et placé dans le transept nord. C'est là qu'il se
voit encore; il sert de support au chef d'argent dont il vient d'être question plusieurs fois et
qu'abrite un petit ciborium en bronze doré (4.)

L'église paroissiale de Pleubian, dans le diocèse de Saint-Brieuc, possède une relique beau-
coup plus importante ; c'est une partie notable du tibia droit de saint Vincent Ferrier. Cette
relique vient de Rome ; j'ignore comment elle a été transférée de Vannes dans la Ville sainte, et
comment elle est revenue de Rome en Basse-Bretagne.

Dans la cathédrale de Quimper, à la chapelle des Trois Gouttes de sang on vénère une par-
celle des ossements du même saint donnée par Mgr Bécel en 188'2 , en même temps que des
reliques de sainte Anne, de saint Patern, de saint Gildas et de saint Armel.

J'aurai terminé l'histoire des reliques du grand saint dont les dernières années et la sainte
mort ont laissé un si vivant souvenir dans le pays id annetais et dans toute la Bretagne, quand
j'aurai ajouté qu'au pays de Cornouaille presque à l'entrée du Cap-Sizun, on le prie aussi dans la
belle chapelle de Notre-Dame de Confors, sur la route de Douarnenez à Pont-Croix ; il y a un
autel, une statue et on y vénère une de ses reliques. On le prie surtout pour être délivré de la
fièvre.

Le 30 août 1866 Mgr Bécel inaugura un triduum préparatoire à la fête de la Translation.
Le 25 août 1871 le même évêque rétablit la Confrérie de saint Vincent Ferrier.

(1) Sébastien-Michel Amelot, évêque de Vannes.

(2) Toussaint-François-Joseph Conen de Saint-Lue, évêque de Quimper.

(3) Cette relique est toujours conservée à Chateaulin, le sceau qui porte les armes de Mgr Amelot demeure intact.

(4) A la suite des f tes, des Saints dont le., gestes escheent au mois d'.1v, il nous donnons en gravure la reproduction
du chef d'argent de saint Vincent Ferrier.
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à frais quelconques pour l'avancement de son Fils, lequel aussi, de son costé, étudioit
diligemment & faisoit un grand progrés non moins à la vertu qu'à l'etude des bonnes
lettres.

III. Un jour, l'Enfant Patern, discourant familiérement avec sa Mer; luy demanda
où estoit son Pere, s'il estoit mort ou vivant, veu que jamais il ne l'avoit veu ; la bonne
Dame ne se pût tenir de pleurer & luy dist que son Pere, desireux de servir Dieu en
état de perfection, avoit quitté son pais, & en dessein de se rendre Religieux, passé la Mer
&, (à ce qu'elle avoit sceu), estoit en Hybernie, renfermé dans un Monastere. Le S. Enfant
répondit lors : « Et quoy? quelle meilleure condition pourrois-je choisir que celle
dont mon Pere a fait élection? Certes (ma Mere) je seray aussi Religieux, ou rnourray
en la peine. » Sa mere, entendant ces paroles, en remercia Dieu & l'encouragea
d'executer son saint dessein. Dés lors, il conceut un saint mépris du monde & un ardent
desir de servir Dieu en quelque Monastere ; lequel croissant de jour à autre, il prit la
benediction de sa Mere & alla trouver l'Abbé Generosus, qui gouvernoit un grand
nombre de Religieux dans le Monastere de saint Gildas (le Rhuys, auquel il demanda
humblement l'Habit, & le receut à son grand contentement & consolation de son Aine.

IV. Dés qu'il eut achevé le temps de sa Probation, son Abbé luy donna la charge de
la dépense, laquelle fonction il exerça, l'espace de trois ans, avec grande satisfaction &
contentement de tous les Religieux. Il s'adonnoit volontiers aux offices & fonctions
exterieures du Monastere ; mais de telle sorte toutesfois, que le soin qu'il en prenoit
n'esteignoit en luy l'esprit de l'Oraison ; il s'etudioit particuliérement à la mortification
de ses sens externes, nommément des yeux, lesquels (selon le dire du Prophete) sont
les portes par lesquelles la mort entre dans l'Ame, & tenoit tellement ses yeux en
commendement, qu'on dit de luy que, depuis qu'il fut vêtu Religieux, jamais il ne
regarda homme en face, moins eneore femme. Il mattoit continuellement sa chair à force
de rudes & fortes austeritez ; il ne mangeoit que du pain tout sec, beuvoit de l'eau &
encore bien mediocrement ; &, quand il vouloit faire plus grande chere, il adjoustoit
quelques legumes & du sel. Au lieu de chemise, il endossoit un Cilice aspre & rude ;
jamais ne changeoit d'habit, ny ne quittoit sa pauvre robbe, froc & cuculle de nuit ny
de jour ; on ne le voyoit plus vétu en Hyver, ny moins en Esté que de coustume ; son
lict estoit le pavé nud, ou bien quelques fagots ; par telles austeritez il attenua tellement
son corps, qu'on ne luy voyoit que la peau & les os.

V. En ce temps-là, fiorissoient en la Bretagne Armorique un grand nombre de saints
Personnages, qui, ayant dit adieu au monde, vivoient és Cloistres & Monasteres, y
menans une vie plus Angelique & divine qu'humaine ; desquels on fist passer grand
nombre en la Grande Bretagne pour y fonder des Monasteres, sous la conduite des
Abbez Cuvilan, Coatman Tetecho; lesquels, connoissans la vertu, sainteté, erudition
& suffisance de S. Patern, le demanderent aussi ; ils le firent Abbé & luy donnerent
cent tant de Moynes, avec lesquels il passa la Mer, Prescha des Insulaires, qui, dans
peu de temps, luy édifierent un Monastere sur le bord de la Mer, l'ornerent, arrenterent
& accommoderent de tout ce qui estoit requis, tant pour le service de Dieu, que pour
la commodité des Religieux. S. Patern, voyant que sa Mission avoit si-bien réüssi, en
rendit graces à Dieu ; Sc, ayant mis bon ordre à tout, institua un Superieur pour
gouverner son Monastere en son absence ; puis, ayant pris congé de ses Religieux,
passa la mer & alla en Hybernie.

VI. Où estant arrivé il alla voir son pere, lequel en fut extrêmement aise & le retint,
quelques mois, en son Monastere. Il y avoit lors deux Roys en Hybernie, lesquels se
faisoient une cruelle guerre, au grand dommage & incommodité du pauvre peuple. Une
nuit, un Ange leur apparut à tous deux separément & leur commanda d'envoyer
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chercher un saint homme, nommé Patern, venu depuis peu de la Grande Bretagne,
qu'ils le prinssent pour arbitre de leurs differens & se tinssent à ce qu'il en arresteroit.
Le matin venu, ces deux Princes se virent ; &, ayans communiqué, en face de leurs
Armées, quelque temps par ensemble, poserent les armes, envoyerent querir S. Patern,
lequel les pacifia entierement, & puis, prenant congé d'eux, revint voir son Pere, duquel
ayant aussi pris congé, il repassa en la Grande Bretagne & se rendit à ses Religieux,
qui furent grandement rejoûis de son arrivée, & trouva, en ce Monastere, un des
Religieux qu'il avoit laissé au Monastere de Rhuys en Bretagne Armorique, nommé
Nimonochus, lequel, ne pouvant supporter son absence, l'avoit suivi, &, par ses
merites, avoit évadé de grands perils en mer.

VII. Voyant ses Religieux croistre, de jour à autre, en nombre, à la gloire de Dieu &
utilité des Aines, il fonda deux autres Monasteres au Pays de Cornoûaille en l'Isle (c'est
la Principauté de Walles) & y mist Superieurs deux siens Disciples, Nimonochus &
Samson, personnes doûées de grandes perfections. En ce temps-là, regnoit en la Province
de Walles un Prince nommé Malgonus , homme fort mal conditionné, lequel, entendant
parler de S. Patern, le voulut tenter. Une guerre luy étant survenué contre le Roy des
Bretons septentrionnaux de l'Isle, il amassa son Armée prés le fleuve de Clarach, & com-
manda à deux de ses Thresoriers de porter de grands vases chargez de sables, mottes &
autre telle chose, bien fermez & scellez, au Monastere du Saint situé prés de ce fleuve, &
le prier de luy garder ces vases où estoient ses Thresors. Le S. Abbé les prit à la bonne
foy, les mit dans la Sacristie & les conserva soigneusement. La guerre ayant eu bon &
heureux succez, le Roy retourna victorieux & envoya incontinent au Monastere querir
ces vases, qui furent delivrez à ses gens ; lesquels, les ayans ouverts, n'y trouverent
que sable, gazons & terre. Les Thresoriers, tous éperdus, crierent aux voleurs ; qu'on
avoit volé les thresors du Roy ; le Saint le nya constamment. L'affaire évoquée par
devant le Roy, il ordonna qu'ils seroient mis à leur serment. Or, c'estoit la coustume
en ce pays-là, que, qui faisoit serment de n'avoir commis ce qui luy estoit imposé, pour
preuve de son innocence, mettoit le bras dans une cuve d'eau bouillante ; le saint Abbé
offrit au Roy de se justifier de ce crime, luy & ses Religieux en cette façon.

VIII. Le Roy qui, pour éprouver la vertu & Sainteté de S. Patern, avoit tramé cette
affaire, s'y accorda ; on fait bouillir de l'eau dans un grand bassin ; le S. fait redoubler
les charbons, bouillir & rebouïllir l'eau ; puis, ayant fait sa priere, mist tout son bras
dedans, & l'y tint si long-temps, que les assistans furent contraints de luy crier qu'il se
retirast ; ce qu'ayant fait, il montra son bras aussi sain, beau & frais que jamais. Le
peuple, voyant cela, força ses accusateurs à faire la mesme espreuve, & voir si l'eau
bouillante est chaude ; mais ils n'y eurent si-tost mis la main, que la douleur leur
penetra si avant, qu'ils tomberent morts par terre; & le Roy Malgonus, autheur de tout cecy,
devint aveugle & fut saisi d'une forte maladie, qui le mist au lict & l'affoiblit de telle
sorte, qu'il reconnût que c'estoit une punition divine du tort qu'il avoit fait à S. Patern;
de quoy se repentant, il se fit porter au Monastere de Clarach & demanda humblement
pardon au S. Abbé, qui, par sa priere, luy rendit la veué & le guerit de sa maladie, dont
le Roy le remercia & fit present à son Monastere de toutes ses terres , depuis la riviere
de Clarach jusques à la Mer. 	 .

IX. En ce même temps, saint David (qui depuis fut Evesque de Menevie en l'Isle)
vivoit en grande austerité , en un Monastere situé dans une vallée, au mesme pais de
Walles, nommée Traoun-Rhozn. Un jour, estant en priere, l'Ange luy apparut & luy
commanda d'apeller les Abbez Patern & Thurian, & d'aller, en leur compagnie, visiter
les saints lieux de la Terre sainte, où Nostre Sauveur avoit operé nostre salut. S. David,
obeïssant à l'Ange, les envoya querir & leur manifesta le commandement qu'il avoit
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receu du Ciel, les prians d'entreprendre ce voyage en sa compagnie ; ce qu'ils firent, &
remarqua-f on (chose miraculeuse) que, pendant qu'ils furent en ce voyage, quand ils
entroient és terres étrangeres, ils entendoient & parloient les langues Barbares aussi
aisément qu'ils eussent fait le Breton, qui estoit leur langue maternelle. Estans arrivez
en la Ville de Jerusalem, ils visiterent avec une grande devotion les saints lieux ; &,
cependant qu'ils s'occupoient à ces saints Pelerinages , l'Ange s'apparut au Patriarche
de Jerusalem & luy commanda d'apeller ces trois Pelerins Bretons Insulaires , leur
imposer les mains & leur donner la commission de prescher rEvangile ; ce que le
Patriarche executa effectivement, puis les licencia d'aller en leur pais, donnant, au
départ, à saint Patern une Crosse d'Yvoire & une belle Tunique ou Dalmatique, présageant
qu'il devoit, un jour, gouverner les Ames & estre Evesque.

X. Ces saints Personnages, ayans satisfait au commandement de l'Ange & à leur
devotion, s'en retournerent en l'Isle & commencerent, chacun de son costé, à prescher
de grande ferveur. Un jour que saint Patern estoit dans son Monastere de Clarach, un
Seigneur du pays, nommé Arthur, estant venu audit Monastere, vid saint Patern, pendant
l'Office, revêtu de cette Tunique qu'il avoit euê du Patriarche de Jerusalem, laquelle
luy agréa tellement, qu'il la luy demanda avec instance, mais le Saint l'en éconduit,
disant qu'elle estoit dediée au service de l'Eglise & qu'il n'estoit pas seant de l'en
desalliener. Cela attrista grandement Arthur, qui, tout fasché, sortit de l'Eglise avec son
train, parmy lequel se trouva quelque vaut-rien, qui luy conseilla de retourner sur ses
pas, & que de force il luy feroit avoir ce que par beau il n'avoit pû obtenir ; il crût ce
conseil & s'en retourna au Monastere, tout furieux & en colere ; un Moyne l'apperceut de
loin, qui s'encourut donner avis à saint Patern, lequel luy dist : « Et bien (mon frere)
» s'il vient en mauvais dessein, asseurez-vous que la terre s'ouvrira & l'engloutira. » Ce
qui arriva ainsi ; car, voulant entrer de furie en l'Eglise, la terre s'ouvrit sous ses pieds
& l'engloutit jusques à la gorge, se resserrant tout à l'entour & ne luy laissant que la
teste hors. Alors, il commença à reconnoistre sa faute & prier S. Patern de luy pardonner ;
le saint Abbé, l'ayant aigrement repris de son peché, pria pour luy, le tira de là & le
renvoya en paix en sa maison.

XI. C'estoit du temps qu'estoit Comte de Vennes un valeureux Prince, nommé Guérok
(la Cronique Latine l'appelle Caradocus pour Guerokus), Prince eourageux & magnanime,
lequel , l'an 564, soûtint Dunalch, Fils de Connobert , Comte de Rennes & de Nantes ,
contre Chilperic, Roy de France, l'Armée duquel il défit à Messac sur Vilaines, l'an 587,
assiégea Rennes, puis Nantes, lesquelles il prit & rendit à Dunalch, ayant défait & tué
Bapolen & contraint Ebrecaire (c'estoit les Chef des deux Armées que Gontram, Roy de
France, avoient envoyées en Bretagne) de s'en fuir. Cette guerre avec les François si
heureusement finie, Guérok passa la mer & conquist pareillement la Cornoùaille d'outre-
mer ; où, estant arrivé en la Cité qui lors s'apelloit Meas-Eli, 11 y trouva S. Patern,
lequel, a la requeste des Vennetois Armoricains, il amena en Bretagne, regnant en la
haute Bretagne Main I. du nom, & en la basse Jaova. Le bruit de son arrivée venu aux
oreilles des habitans de la ville de Vennes, ils luy sortirent audevant, l'emmenerent
solemnellement en leur ville & le firent sacrer leur Evesque.

XII. Le Comte Guérok avoit basty un Palais au milieu de la ville de Vennes, pour sa
demeure ordinaire ; saint Patern fut inspiré de Dieu de le luy demander pour accom-
moder & amplifier son Eglise Cathedrale ; ce qu'il obtint facilement, dont il agrandit
l'Eglise de saint Pierre, & du reste des bastimens se servit de Manoir & Palais Episcopal.
A l'exemple du Comte, les Seigneurs du Vennetois luy firent plusieurs presens & de
bonnes fondations, pour ayder à la reparation de ce Temple, lequel encore depuis a
esté rebasty plus ample, beau, grand & spacieux. Ce S. Prélat, estant Evesque, mist un
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grand soin à bien & saintement gouverner son Diocese, lequel il visitoit souvent,
l'instruisoit et édifloit de sa bonne vie & admirables Sermons. En mesme temps, saint
Samson, Archevesque de Dol, faisant sa visite par la Bretagne, où il estoit rcconnû
Metropolitain de sept Evesques, vint sans bruit, & comme à l'improviste, sur les
confins du terroir Vennetois, où l'un des Moynes qu'il avoit à sa suitte luy dist, que saint
Patern ne luy voudroit pas volontiers obeïr, ny le reconnoistre pour son Metropolitain;
partant, qu'il perdroit sa peine d'y aller, mais qu'au prochain Synode Provincial il luy
falloit l'appeller hastivement pour éprouver son humilité & obedience.

XIII. Le S. Archevesque, ne pensant à mal quelconque, croit ce conseil ; & au
prochain Synode qu'il assembla, manda à S. Patern que sans délay il y vint, tout en tel
état qu'il se trouveroit. S. Paiera édifioit lors une Eglise & un petit Hermitage hors la
ville de Vennes ; là le vinrent trouver les Messagers de saint Samson, & luy presenterent
les lettres comme il se débottoit, ayant encore un pied botté; il les leut tout sur bout, puis
remonte & suivit ces Messagers vers le saint Archevesque. Or, ce Moyne malicieux, qui
avoit conseillé S. Samson à faire cette espreuve de l'obedience de saint Patern, le voyant
venir botté d'un pied seulement, se prit à rire à pleine teste ; mais le diable le saisit sur
le champ, le jetta par terre, & commença à le tourmenter horriblement; ce que voyant
S. Samson & les autres SS. Evesques qui estoient là assemblez, admirans l'obeïssance
de S. Patern, le vinrent saluer & le prierent de pardonner à ce miserable, que l'ennemy
du genre humain tourmentoit si cruellement ; le saint luy pardonna de bon coeur, Sc, par
sa priere, le delivra.

XIV. A ce Synode se trouverent sept Evesques, sçavoir, saint Samson, Archevesque
de Dol, Metropolitain ; saint Malo, Evesque d'Aleth ; saint Brieuc, Evesque de Biduce ;
saint Tugduval, Evesque de Treguer, saint Paul, Evesque d'Occismor, & l'Evesque de
Cornoüaille, qui tous reconneurent pour Superieur & Metropolitain saint Samson & ses
Suceesseurs Archevesques de Dol, les Evesques de Rennes & Nantes (pourveus à la
nomination des Roys de France és Villes tenuës de France, depuis que Clotaire I s'en
estoit emparé) se tenans en l'obeïssance de l'Archevesque de Tours. En ce Synode,
furent faites plusieurs belles constitutions, pour le reglement & police Ecclesiastique,
que saint Patern fit exactement observer en son Diocese ; il y fut aussi ordonné que,
tous les ans, le premier jour de Novembre, on celebreroit le Synode annuel, pour
maintenir & accroistre l'union d'entr'eux & decider les points douteux & difficultez qui
se pourroient presenter. Le Synode finy, saint Patern s'en retonrna à Vennes, où il
commença a mener une vie tres-austere & penitente, se retirant dans ce petit Monastere
ou Hermitage, qu'il avoit édifié hors les faux-bourgs de Vennes, n'en sortant que lorsque
les affaires de sa Charge Pastorale Pen contraignoient, passant tout son temps en prieres,
jeusnes, veilles, austeritez & assistance du prochain.

XV. Dieu permist, pour fournir sujet de merite à sa patience, qu'il fust persecuté de
plusieurs , même de ses propres Religieux ; lesquels , ayant les yeux trop chassieux
pour supporter l'éclat de ses rares vertus, commencerent à le traverser, & de telle
sorte, que, pour se delivrer de leurs persecutions, estant allé à un Synode, il ne s'en
retourna plus à Vennes, de peur qu'il ne tombast en quelque impatience, pour les
affronts & mauvais tours que, journellement on luy joüoit ; il quitta donc son Diocese &
la Bretagne, & se retira en France, où il s'habitua en un Monastere et y amassa quelques
Religieux, avec lesquels il vescut, quelque temps, en grande Sainteté, jusques à ce que,
cassé d'années, de vieillesse & d'austeritez , il tomba malade ; &, sentant sa mort
approcher, receut ses Sacremens, donna sa sainte Benediction à ses Disciples, puis,
loüant & glorifiant Dieu, rendit son heureux esprit és mains de son Createur, le 16. Avril,
environ l'an de grace 590.
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XVI. Incontinent aprés que le Saint eut esté mis en terre, Dieu opera plusieurs
grands miracles à son Sepulchre, & les Bretons Vennetois commencerent à ressentir la
perte de leur S. Pasteur ; car une cruelle famine envahit le pays, laquelle, en trois
années qu'elle dura, étrangla une innombrable multitude de personnes ; on fait des
prieres & Processions publiques & solemnelles pour appaiser l'ire de Dieu ; enfin, on
s'avise que saint Patern avoit quitté la Ville & Diocese de Vennes, sans y avoir laissé sa
sainte Benediction. Là dessus le conseil se tint, & députa-t'on un honorable compagnie
pour aller en France querir le saint Corps ; on y alla, mais comme on voulut le lever
sur le branquart, il devint si lourd & pesant, qu'on ne le pouvoit seulement lever de
terre. Cela attrista grandement tous les assistans, jusqu'à ce qu'un Bourgeois de Vennes
s'avança parmy les autres & dist : « Messieurs, nostre saint Prélat défunt m'a autres fois
• souvent demandé un lieu & métairie que j'ay és Faux-bourgs de nostre Ville, pour y
» édifier une Eglise, dont je l'ay toûjours refusé ; mais je luy promets, devant Dieu, ses
» saintes Reliques & toute la compagnie, que, s'il luy plaist se laisser emporter en sa
• Ville & la nostre, non seulement je luy donneray ce lieu, mais de plus y feray bastir
» une Eglise à mes propres coûts & dépens. »

XVII. A peine eut-il achevé ce propos, que le S. Corps devint leger à merveille dont
toute l'assistance remercia Dieu ; ils le leverent sur une littiere richement parée &
l'emporterent en grande pompe & solemnité en Bretagne. Les Evesque, Clergé, Noblesse,
Bourgeois & toute la populace de Vennes sortit bien loin hors la Ville au-devant des
Reliques de leur saint Prélat, lesquelles furent déposées en ce lieu que le Bourgeois
avoit donné au Saint, où, dans peu de temps, fut édifiée une belle Eglise, laquelle fut
dediée en l'honneur de saint Patern, & est une des Paroisses de la Ville de Vennes, où
demeura le Corps de saint Patern, jusques à l'an de salut 878. que, pour crainte des
Barbares, Normands & Danois, qui, ayant mis pied à terre en Bretagne, ravageoient tout
le pays, il fut transporté, avec le Corps de saint Corentin, au Monastere de Marmoûtiers
lés Tours (1), où ils ont esté reveremment gardez, & Dieu y a operé de grands miracles
par leurs merites & intercessions.

Celle Vie a esté par nous recueillie des anciens Breviaires de Leon, Vennes et Cornoiiaille,
le 16. Avril; des anciens Legendaires de Leon, Nantes et Treguer, Robert Ccenalis de re
Gallica, liv. 2, perioch. 6; d'Argentré, en son hist. liv. 1, ch. 10; les Annales de Bret. de
Bouchard, liv. 2, feuil. 56; Du Pas, au Hile des Evesq. de Vennes, à la fin de son hist.
geneal. des illustres Maisons de Bret. ; Robert, en sa Gallia Christiana ; Chenu, en son hist.
Chronolog. des Evesques de France, en ceux de tiennes; Charron, en son Catalogue des
Evesques de Nantes; le Proprium Sanctorum de Vennes.

ANNOTATIONS.

LE PREMIER ÉVÊQUE DE VANNES (A.-M. T.).

E lecteur aura peut-être remarqué que la Vie précédente commence par ces mots : « Saint
Patern, II. du nom. » A l'époque d'Albert Le Grand on n'en était pas encore cependant
à faire d'un seul saint deux ou trois personnalités différentes ; les théories ingénieuses

qui distinguaient de saint Denis l'Aréopagite, saint Denis de Paris, de sainte Marie Magdeleine,
la femme pécheresse de l'ÉlNangile, ne deNaient prendre corps qu'un peu plus tard, et cependant

(1) Comme on le verra dans les Annotations, ceci manque d'exactitude. — A.-M. T.
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nous trouvons notre hagiographe tombant dans le travers d'une école à l'esprit de laquelle il
était bien étranger.

Y a-t-il eu deux, et même trois saints évêques de Vannes du nom de Patern, et notre saint
est-il le premier ou le second? — M. de la Borderie n'examine même pas la question.; c'est donc
évidemment qu'elle ne lui a même pas paru digne d'examen dans une histoire sérieuse. En
revanche, il établit que saint Patern, le vrai, le seul est bien le premier évêque de Vannes, et
nous sommes heureux de le citer : « C'est ici un cas assez curieux. D'ordinaire, la critique reproche
aux traditions concernant les origines des églises, des villes, des seigneuries,.., de vouloir faire
remonter ces origines à une antiquité exagérée. Pour Vannes c'est le contraire... Examinons.

» Peu de temps après le concile de Tours de 461, il y eut à Vannes un concile provincial
dont on ne connaît pas la date précise, mais antérieur à 470 et qu'on s'accorde généralement à
placer vers 465. Dans ce concile saint Patern fut consacré évêque de Vannes par le métropolitain
de Tours assisté de quatre autres évêques. La tradition ancienne, constante, de l'église de
Vannes (dont on trouve des preuves dès le ixo siècle) reconnaît pour premier évêque de ce siège
saint Patern, et ce ne peut être que celui-ci, car d'après un document autorisé de cette tradition,
ce Patern premier évêque de Vannes aurait eu des relations avec le roi Clovis, circonstance qui
ne peut se rapporter qu'au Patern de 465 et s'y rapporte aisément, pourvu qu'on lui accorde un
épiscopat de trente et quelques années, durée qui n'a rien d'extraordinaire. Le document en
question n'attribue nullement à Clovis la fondation de l'évêché de Vannes ; il place formellement
cette fondation avant les relations du prince et de l'évêque, et la distingue nettement de la
période où ces relations se produisent, laquelle est simplement indiquée comme appartenant aux
commencements de la nouvelle église. Ainsi l'intervalle qui sépare la consécration de Patern du
règne de Clovis est bien marqué, et la chronologie bien observée. Quant aux relations entre
l'évêque et le roi, il s'agit de reliques insignes données par ce dernier à l'église de Vannes ;
donation où il faut voir simplement le souvenir traditionnel des bons rapports qui existèrent
entre Patern et Clovis.

» Telle est la tradition, ancienne, constante, immémoriale de l'église de Vannes sur son
origine : tradition qui , dans ces termes , n'est contredite par aucun document de l'histoire
sérieuse et contre laquelle cependant on s'est lancé avec une vivacité au moins singulière. »

Cette appréciation de M. de la Borderie vise un article de M. l'abbé Duchesne (Revue Celtique,
XIV (1893) p. 238-240). « L'é'éque d'Angers Talasius ordonné en 453 ayant déjà eu quatre
prédécesseurs, pourquoi, se demande M. Duchesne, l'évêque ordonné à Vannes vers 465 aurait-il
été le premier de sa série? » A cette argumentation quelque peu étrange M. de la Borderie
répond : « Pourquoi? Mais parce que les quatre prédécesseurs de Talasius existent, nous les
connaissons, et les quatre prétendus prédécesseurs de Patern n'existent pas ; il faut les inventer
et donner en même temps un démenti passablement osé à une tradition locale, immémoriale, à
laquelle on ne peut opposer aucun document sérieux. »

Avec le savant historien de la Bretagne il convient de citer l'historien très érudit et très bon
critique du diocèse de Vannes.

M. Le Mené n'est pas de ceux qui croient à l'existence de Conan Mériadec, or l'existence d'un
premier Patern surnommé Tathée, et distinct de celui qui nous occupe ne repose que sur les
traditions relatives à Conan ; après les avoir résumées très clairement et réfutées, il conclut :
« L'érection du siège épiscopal de Vannes est un fait certain ; l'existence d'un saint Patern comme
premier évêque de cette ville est un fait admis par la tradition constante de son église, la mort
du saint en dehors du diocèse est un fait incontesté ; seulement l'érection du siège n'eut lieu
que vers 465 et c'est alors seulement que saint Patern reçut la consécration épiscopale, comme on
le prouvera plus loin. C'est donc à tort que les partisans de Conan Mériadec ont imaginé deux
saints Patern, l'un de 388, l'autre de 465, et qu'ils ont attribué au premier ce qui ne regarde que
le second, qui est le seul vrai, le seul authentique. D'ailleurs l'Eglise de Vannes n'a jamais
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honoré qu'un saint Patern et n'a jamais possédé les reliques que d'un seul. Quant à un troisième
S. Patern qui vivait au vie siècle, il est étranger au présent débat : il en sera question quand on
arrivera à son époque. »

Nous prenons le premier volume de M. Le Mené à l'endroit où il s'occupe de ce troisième
saint Patern (p. 85) et nous y trouvons tout ce qui a été raconté par Albert Le Grand au début de
la vie du saint Patern qu'il dit être II. du nom : le nom de ses parents, la vie monastique de son
père, le voyage en Irlande, l'entrée en religion, les fonctions de cellérier sous un abbé Generosus,
les relations avec saint David et saint Théliau, l'accueil cordial du patriarche de Jérusalem, les
rapports avec saint Samson, évêque de Dol, la démission des fonctions épiscopales. — Or presque
tout cela appartient à un autre saint son homonyme, saint Patern évêque d'Avranches.

La liturgie diocésaine de Vannes ne saurait nous guider dans cette question ; chaque propre
n'honore qu'un saint Patern, mais pour celui de 1757 ce saint est Patern fer contemporain de
Conan Mériadec ; pour ceux de 1660 et de 1875 c'est Patern II, c'est-à-dire l'évêque qui fut sacré
vers 465 ; un missel de 1500 et un ancien légendaire ont honoré Patern III du vie siècle. Le
propre encore en usage dans le diocèse de Quimper n'a pas osé choisir entre les trois Patern ; il
confond les deux premiers et exalte le troisième. Et le savant chanoine termine ainsi : a En
résumé, pour nous saint Patern I est fabuleux ; saint Patern II (mais qui en réalité est bien saint
Patern I puisque l'autre n'a pas existé) est le premier évêque de Vannes ; saint Patern III est
étranger au diocèse. »

LES RELIQUES DE SAINT PATERN (A.-M. T.).

AINT PATERN s'étant démis des fonctions épiscopales se retira en pays Franc, mais il est
impossible de préciser le lieu de sa retraite. Il mourut le 16 avril, c'est-à-dire au jour
même où l'église de Vannes célèbre sa mémoire. Il fut enseveli au lieu même de sa mort.

Les Vénètes qui semblaient avoir oublié leur ancien évêque, se voyant éprouvés depuis trois ans
par une sécheresse continue et par la famine qui en fut la conséquence, se rappelèrent que saint
Patern avait quitté son diocèse sans le bénir et en conclurent que Dieu vengeait les mauvais
traitements dont avait souffert son serviteur. Les principaux habitants de Vannes partirent pour
le lieu de son refuge et de sa sépulture ; le tombeau fut ouvert, mais il fut impossible d'en retirer
le corps. Alors l'un des plus riches et des plus nobles d'entre eux dit à l'assistance qu'il possédait
dans les faubourgs de Vannes un terrain jadis refusé au saint évêque qui le lui avait demandé
pour la construction d'une église. Non seulement il voulait bien maintenant l'accorder, mais il
donnerait l'argent nécessaire pour la construction. Aussitôt le corps du saint put être retiré sans
peine ; on le plaça sur un brancard et il fut transporté à Vannes. Aussitôt une pluie bienfaisante
succéda à la sécheresse. L'église bâtie pour recevoir les reliques prit naturellement le nom du
saint et elle conserva son trésor jusqu'aux invasions normandes. Les ossements du saint évêque
furent alors déposés à l'abbaye de Déols ; ils en furent retirés en 946 sur la demande de Laune,
archidiacre de Bourges, et transportés à Issoudun, dans le monastère bénédictin de Sainte-Marie.

Craignant pour leur sûreté, parce que cette communauté et son église étaient en dehors de
l'enceinte fortifiée, les moines les transportèrent dans la ville close et, vers l'an 1000, dans le
château-fort de la cité. Les religieux firent de ce château un monastère qui a subsisté jusqu'à la
Révolution. C'est là que les reliques de saint Patern furent vérifiées le 12 mars 1186, par Henry
de Seuly, archevêque de Bourges ; le chef et l'un des bras furent mis dans des reliquaires séparés,
pour être portés en procession, et le reste fut placé dans un cercueil en pierre élevé sur quatre
piliers. C'est alors, ou à peu près, que Guéthenoc, évêque de Vannes, recouvra a une grande
partie des ossements de saint Patern, qu'un moine, par commandement dudit saint, apporta à
Vannes de son temps. » Ce qui confirme cette donnée, c'est que dans le xine et le xive siècle, le
chapitre de Vannes faisait exposer dans l'église de Saint-Patern, pour le pèlerinage des Sept
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Saints de Bretagne, des reliques de cet évêque, consistant en une portion du chef et deux os
longs. [Enquête de 14069.

Les reliques de saint Patern, gardées à Issoudun, furent retirées de son église en 1793 et
déposées dans celle de Saint-Cyr de la même ville, où elles devinrent la proie des révolutionnaires.
M. Tresvaux a dit que des personnes pieuses avaient sauvé quelques débris du chef, et le bras.
Et ici, M. Le Mené à qui nous empruntons toute cette étude sur les reliques de saint Patern,
ajoute : Nous avons demandé des renseignements précis à ce sujet, et l'on nous a écrit
d'Issoudun en 4868: « Les vieillards du pays, interrogés par M. le Curé, n'en ont conservé
aucun souvenir. Le fait est qu'aujourd'hui il n'existe plus rien des reliques de saint Patern. n

Il est bien triste d'avoir à le dire, mais malgré cette communication faite à M. Le Mené il n'est
pas impossible que des reliques aient été sauvées et qu'aujourd'hui le souvenir même en soit
perdu. Cela est arrivé à Quimper pour les reliques de saint Ronan, de saint Conogan, de saint
Mélar sauvées par le menuisier Daniel Sergent et définitivement perdues parce que l'incurie et
la négligence pour la conservation des reliques a dépassé toutes les limites, dix et vingt ans après
que de bons catholiques s'exposaient à la mort pour en empêcher la destruction ou la profanation
sous le régime de la Terreur.

« Les ossements conservés à Vannes ont, depuis plusieurs siècles, perdu leurs étiquettes, et
se trouvent confondus avec les reliques anonymes appelées Corpora Sanctorum. On ne possède
plus d'une manière certaine et distincte, qu'un os du pouce cédé à Mgr Bécel (1), cinq osselets
des doigts, gardés par le Chapitre, et une parcelle du crâne, conservée dans l'église paroissiale de
Saint-Patern et exposée à la vénération des fidèles dans un buste en bois peint. n

(1) C'est probablement de la relique qui lui appartenait personnellement que ce prélat si attaché à ses voisins de
Quimper : Mgr Sergent et Mgr Nouvel, aura pris la parcelle qu'il a bien voulu donner à la Cathédrale de cette 'sille,
comme je l'ai dit a propos des reliques de saint Vincent Ferrier. M. de Penfentcnyo, archiprêtre de la Cathédrale,
désirant enrichir son église des reliques des saints, et plus spécialement des saints de Bretagne, me chargea
d'adresser des demandes en son nom aux évêchés de Rennes, de Nantes, de Vannes et do Saint-Brieuc; c'est à
Vannes que cette demande fut le plus favorablement accueillie.

DLSTE EN ARGI DT DE SAII\ T VINC ENT FERRI! R

Placé sur son Tombeau et vénéré à la Cathédrale Saint-Pierre, à Vannes

(D'api ès une photographie de M. Cardinal)

On peut remarquer qu'il eontient une relique; c'est une vertèbre du cou.



IZIEL.MUCki:
LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS DE MAY.

LA VIE DE SAINT BRIEUC,
Premier Evesque de Biduce ou Saint-Brieuc, le premier jour de May.

AINT BRIEUC, l'un des Patrons de nostre Bretagne Armorique, & premier
Evesque du Diocese qui, de son nom , s'appelle à present S. Brieuc, nasquit
en la Province de Cornoilaille Insulaire (maintenant nommée la Principauté
de Walles) en la Grande Bretagne. Ses parens estoient nobles & riches, mais

Idolatres; son Pere avoit nom Cerpus & sa Mere Eldruda, à laquelle, estant enceinte,
une nuit, un Ange apparut & luy fit sçavoir qu'elle portoit dans ses flancs un enfant
qui seroit chery de Dieu & éclaireroit son pays de la lumiere de la Foy de Jesus-Christ,
luy commandant de parler à son mary & tascher de luy faire quitter la vaine super-
stition de ses Idoles, pour adorer un seul et vray Dieu.

II. La bonne Dame, le matin, à son réveil, se souvenant de son songe, en donne avis
à son mary, l'avertissant du commandement qu'elle avoit receu de luy persuader de
quitter ses Idoles ; mais Cerpus ne tint compte de ce salutaire avertissement, le tenant
pour fable & imagination de femme, pour lesquelles il se donneroit bien garde de quitter
la Religion de ses ancestres ; mais la troisiéme nuit aprés, comme il prenoit son repos,
le mesme Ange, qui s'estoit apparu à sa femme, se presenta devant luy, & luy revela la
mesme chose touchant l'enfant dont sa femme estoit enceinte & luy fit commandement
de quitter sa fausse Religion, & se disposer à recevoir celle de Jesus-Christ ; le tença
bien aigrement d'avoir esté incredule aux propos de son épouse. Cerpus, le matin venu,
convoqua tous ses amis, &, leur ayant fait recit de l'aparution susdite, de leur avis, se
resolut d'obeïr à cette semonce, &, pour ce, renversa & brisa toutes ses Idoles &
distribua la moitié de son bien aux pauvres, quoy qu'il ne se rendist incontinent
Chrestien.

III. Aprés les neuf mois accomplis , la bonne Dame Eldruda accoucha & mit au
monde un bel enfant, lequel fut, par elle & son mary, nommé Brieuc, (nom que l'Ange
leur avoit revelé). Ils le nourrirent & éleverent fort soigneusement, toûjours memoratifs
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de ce que l'Ange leur en avoit dit. L'enfant aussi croissoit en âge & en vertu, c'estoit
merveille de voir des moeurs si graves en une si tendre jeunesse, & en un jeune corps
d'enfant un esprit de vieillard, meur & rassis. Estant garçon, il fuyoit les esbats, jeux,
devis & legeretez de ceux de son âge, son esprit se portant à chose plus relevée. Sa
bonne mere, le voyant si ployable & apte à recevoir les impressions de la vertu,
memorative aussi du commandement que l'Ange luy en avoit fait, se mist en soucy de
l'envoyer à saint Germain, Evesque de Paris, pour estre par ce saint Prelat enseigné,
tant és bonnes moeurs & Religion Chrestienne, qu'és bonnes lettres & sciences ; mais le
pere s'opposa au dessein de sa femme, ne voulant oûyr parler d'envoyer Brieuc si loin,
de peur, nommément, qu'il ne luy prit envie de se faire Prestre ou Moyne.

IV. Sur ces entretiens, l'Ange retourne vers Cerpus, le reprend fort rudement d'estre
toi:Jours incredule & de resister à la volonté de Dieu ; luy enjoignant, sous grosses
menaces, d'envoyer promptement son fils à Paris vers S. Germain. Cette reprimende
épouventa tellement Cerpus, que, sans délay, il envoya Brieuc à Paris fort bien
accompagné de train & serviteurs. Incontinent que saint Germain l'apperceut tout de
loin, il conneut, par inspiration divine, qui etoit ce jeune Enfant ; de quels parens &
Pais; pourquoy il etoit là venu, & quel il seroit un jour. Brieuc, arrivé dans la salle du
Manoir Episcopal, se jetta humblement aux pieds du saint Prélat, lequel aperceut un
Pigeon blanc descendre du Ciel & se reposer sur le chef de ce saint Enfant ; de quoy
S. Germain lotia Dieu, qui, par ce signe visible, donna à connoistre l'état qu'il faisoit
de ce Saint, lequel il avoit prévenu de ses Graces.

V. Incontinent aprés le départ de ceux qui l'avoient amené, saint Germain le fit
aller en Classe parmy les autres Enfans qu'il instruisoit, où il fit preuve de son bel
esprit ; car, en un jour, il aprit tout son Alphabet, &, en cinq mois, tout le Psautier par
coeur, pour mieux pouvoir chanter les loûanges de Dieu dans l'Eglise avec les autres
Freres. Il estoit fort charitable aux pauvres, leur donnant tout ce dont il pouvoit
disposer, ne les pouvant voir sans leur donner quelque chose. N'estant encore âgé que
de dix ans, il fut envoyé, un jour, querir de l'eau à la fontaine ; ayant rencontré au
chemin, des lepreux qui luy demanderent l'aumône, n'ayant autre chose que leur
donner, il leur laissa la Cruche qu'il avoit entre mains & s'en retourna au Monastere de
Saint Symphorian (c'est aujourd'huy S. Germain des Prez lés Paris), sans apporter de
l'eau ; les autres enfans l'accuserent aux Religieux, & eux au saint Evesque & Abbé,
dont Brieuc averty se transporta à l'Eglise, presenta son humble priere à celuy pour
l'amour duquel il avoit aumôné la cruche, & se levant de son oraison, trouva prés de
soy une autre plus belle sans aucune comparaison, d'airain, artistement élabourée,
laquelle il porta à son pere Abbé, luy declara toute l'histoire, attribuant le miracle à
l'aumône & non à ses merites.

VI. Saint Germain, connoissant par ce miracle la Sainteté de son disciple Brieuc,
l'estima de plus en plus ; aussi Dieu le manifestoit-il par grandes merveilles. Un jeune
homme ayant esté fort mal mené par un diable qui luy estoit apparu en forme de
dragon & le tenoit obsedé, fut, par la priere de saint Brieuc, entierément delivré. Agé
seulement de douze ans, il commença à matter sa chair par des jeûnes extraordinaires ;
car il demeuroit par fois deux, mesure trois jours sans manger. Il eût un grand desir
de s'en aller au desert ; mais son Pere Abbé ne luy voulut pas permettre, à cause de
son bas âge. Ses Oraisons & Contemplations étoient ferventes & frequentes, sa charité
tres-grande, sa patience admirable ; tellement absorbé en Dieu, qu'il ne respiroit autre
chose ; tres-grand ennemy de la proprieté Sc soin desordonné des choses temporelles ;
ayant toûjours en bouche ce dire de Nostre Seigneur : a Ne soyez en soucy du lende-
main. » Le temps qu'il n'estoit au Choeur avec les autres, ou en ses Oraisons particu-
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liéres, estoit par luy employé à lire les saintes Escritures ou en saintes Conferences
avec les autres Religieux.

VII. Ayant passé les vingt-quatre premieres années de son âge en cette façon que
nous venons de dire, deux jeunes Clercs s'estans presentez à S. Germain pour estre par
luy ordonnez Prestres, le Saint commanda à son disciple Brieuc de se disposer pour
recevoir le mesme Ordre. Encore bien que son humilité luy fist croire qu'il estoit
indigne du Sacerdoce, neanmoins il obeït humblement à saint Germain, & fut par luy
Sacré en l'Eglise de N. Daine de Paris, l'an 549. Comme le saint Prélat l'ordonnoit, l'on
vid comme une colomne de feu descendre sur sa teste, dont tous les assistans jugerent
que Dieu ratilloit, par ce signe -visible, l'ordination de ce sien serviteur. Ayant chanté
Messe, se souvenant de la resolution que ses Pere & Mere avoient faite de se faire
Chrétiens, & craignant qu'ils ne l'eussent encore executée, il eût desir d'aller les voir,
& fut confirmé en cette volonté par un Ange qui luy apparut & lui commanda de se
diligenter. Ayant donc obtenu licence, obedience & un compagnon, il prit congé de son
Abbé & de ses Confreres & se transporta en un Havre, où, trouvant les Nautonniers
d'un vaisseau de son Pais qui attendoient le vent, il y avoit sept jours, il fit priere à
leur intention, &, à l'aube du jour, le vent leur soufflant à gré, leverent les ancres &
firent voile ; mais comme ils estoient en pleine mer, ils virent une grande troupe de
Dauphins & autres gros poissons & monstres marins, qui commencerent à troubler la
mer, heurter le vaisseau, & mesme aucuns s'élancerent dedans, faisans contenance de
vouloir devorer les Mariniers, bien étonnez de cette nouveauté ; mais saint Brieuc,
recourant à ses armes ordinaires de l'Oraison, chassa cét esquadron de monstres &
rendit le calme.

VIII. II arriva heureusement en son Pais, le premier jour de l'an 550, & alla droit
chez son Pere, lequel il trouva celebrant les festins du faux Dieu Janus, qui duroient
trois jours ; mais comme d'ordinaire (selon le dire du Sage) les joyes de ce monde se
terminent en tristesse, la réjouissance de cette feste fut troublée par un accident qui y
arriva ; car un des conviez sauta & dansa tant, aprés estre saoul, que, tombant de sa
hauteur, il se rompit la cuisse. Saint Brieuc, arrivant là dessus, resjoûit toute la
compagnie, nommément ses Parens ; mais, d'ailleurs bien mary de les voir encore
croupir au Paganisme, commença à leur prescher l'Evangile ; &, pour confirmation de
la doctrine qu'il leur Preschoit, il fit le signe de la sainte Croix sur la cuisse rompué de
ce pauvre homme, &, par ce moyen, le guerit ; ce que voyans les Parens d'un pauvre
garçon qui, peu auparavant, ayant esté mordu d'un chien enragé, estoit devenu furieux,
l'amenerent au Saint, lequel, luy ayant mis les doigts dans la bouche, le guerit
entierément. Voyant ses parens disposez de recevoir le S. Baptesme, & aussi la pluspart
de ses patriotes, il leur ordonna un jeûne de sept jours ; puis, les ayant cathechisez,
les baptisa. Il planta des Croix, bastit des Eglises & des Monasteres, où il receut
plusieurs Religieux, qu'il instruisit selon l'Ordre & la Regle qu'il avoit appris en France.
Comme on montoit la charpente d'une Eglise qu'il faisoit bastir, un des artisans, par
megarde, se coupa le poulce ; S. Brieuc se mist en prieres, reprint le poulce, le rejoignit
à la main, fit le signe de la sainte Croix dessus & guerit parfaitement ce charpentier,
qui, tout sur le champ s'en retourna à sa besongne. Il avint une grande famine en
toute la Province de Cornoûaille pendant le séjour qu'il fit, durant laquelle, il distribua
aux pauvres toute la provision qu'il trouva au Monastere, sans que, pour cela, luy, ny
ses Moynes endurassent aucune necessité , Dieu recompensant par ailleurs les aumônes
qu'il faisoit en son Nom.

IX. II employa quinze ans & demy à convertir, instruire & Catechiser son pays,
jusques à ce qu'estant en Oraison en son Monastere, le jour de la Pentecoste de l'an 565,
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il fut surpris d'un doux sommeil ; pendant lequel, un Ange luy commanda de passer la
mer & d'aller en la Bretagne Armorique pour y prescher l'Evangile. Le Saint, revenu à
soy, convoqua ses Religieux, leur fit sçavoir le commandement que l'Ange luy avoit
fait; &, de leur avis, voyant les affaires de la Religion prosperer de mieux en mieux,
choisit cent soixante & huit de ses Moynes & se disposa pour avec eux passer la mer.
Ils s'embarquerent donc & tournerent la prouë vers nostre Bretagne ; &, comme ils
estoient au milieu de leur course, le diable, connoissant qu'ils l'alloient combattre &
délivrer les Aines de sa servitude, arresta le vaisseau ; mais saint Brieuc, par ses
prieres, repoussa ses efforts, si-bien que, continuans leur route, ils arriverent à la coste
de la Bretagne Armorique & entrerent dans l'embouchure du fleuve Jaudy, qui, passant
par sous le Chasteau de la Roche-Derien, se décharge dans le Canal, ou, pour mieux
dire, Riviere de Land-Treguer, & s'arresterent là où maintenant est bastie la Ville de
Land-Treguer.

X. Ils furent les biens venus & fort gracieusement recueillis par les Bretons Trecorois,
lesquels ayderent au Saint à bastir un Monastere en ces quartiers pour luy & ses Moynes.
Estant rapellé en son Pais, pour le délivrer de la peste qui y faisoit un grand ravage, il
mist Superieur dans son Monastere un sien Néveu, lequel, s'estant bien comporté au
regime du Monastere, à son retour, il le continua en charge & le fit Abbé en chef; puis,
choisissant quatre-vingt-quatre Moynes de ce Monastere, & ayant pris congé de son
Néveu & des autres Religieux, il s'embarqua, &, devalant la Riviere de Land-Treguer,
s'élargit en mer, rengeant la Coste jusqu'au Havre de Cesson, maintenant nommé le
Legué, qui est le Havre de S. Brieuc, où ayant pris terre, il se mist à considerer
l'assiette & situation du lieu, lequel trouvant un séjour agreable, il entra dans une
forest là prés, suivy de ses Religieux, où estans en colloques & devis Spirituels, ils
furent aperceus par un Chasseur, domestique du Comte Rigual, qui demeuroit lors
dans un sien Manoir prés cette forest. Ce Chasseur, les voyant en si grand nombre,
accoustrez d'une façon inconnue en ce Pais, les soupçonna d'estre quelques épies & s'en
alla, le grand gallop, en avertir son Maistre, luy disant qu'ils estoient assis prés d'une
fontaine.

XI. Rigual, ajoustant foy au discours de son Chasseur, commanda à une troupe de
ses gens de monter à cheval & les tailler tous en pieces ; mais à peine ces soldats
estoient hors des portes du Manoir, que Rigual fut saisi d'une maladie par tout le corps,
si aiguë & violente, qu'il ne pouvoit durer, qui luy fast reconnoistre que c'estoit une
punition de Dieu ; repentant d'un commandement si cruel & si legerement fait, il
contremande ces satellites & fait prier les Saints de le venir trouver; S. Brieuc s'y
accorda volontiers & y vint, accompagné de ses Moynes ; & incontinent qu'il fut entré
dans la salle, liguai, le connoissant, s'écria : « Quoy ? c'est Brieuc, mon Cousin ! A &
luy demanda pardon de l'outrage qu'il luy avoit voulu faire & à ses Religieux, le suppliant
de prier Dieu pour sa santé. Le Saint, l'ayant resalué & consolé, se mist en prieres ;
puis, ayant fait venir de l'eau, la benist, l'en arrousa & luy en fit boire, & incontinent il
se leva du lict sain et dispos, l'embrassa étroittement , & en reconnoissance de cette
faveur, luy donna ce sien Manoir, avec toutes ses apartenances, pour s'y accommoder
& ses Religieux.

XII. S. Brieuc, ayant accepté ce don, bastit un petit Oratoire prés de la fontaine où
il s'estoit premiérement arresté (laquelle a esté depuis nommée la fontaine de S. Brieuc);
puis, plus à loisir, se mist à édifier un Monastere joignant le Palais de liguai (qui
est le Manoir Episcopal); &, pour ce faire, il fit couper plusieurs arbres de la forest,
tant pour donner place au bastiment que pour servir à la charpente. Le Monastere
parachevé, saint Brieuc y vint demeurer avec tous ses Religieux ; la renommée duquel,
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volant par tout le pays, lit que cette forest fut, dans peu de jours, peuplée & enfin
toute abbatuë, puis convertie en une Ville qui y fut édifiée & appellée du nom de son
premier Pasteur Saint-Brieuc. Vivant en ce Monastere avec ses Freres, Dieu le rendoit
illustre par plusieurs grands miracles ; entre autres, luy fut amené un pauvre homme
aveugle, lequel, par sa priere, il guerit.

XIII. Ne pouvant la Cité sise sur la montagne estre longuement cachée, ny le flambeau
allumé demeurer sous le muids, Dieu voulut que son serviteur Brieuc parust en son
Eglise, pour regir ceux lesquels il avoit converty à la Foy. 11 fut donc, d'un commun
consentement de tout le pays , éleu Evesque du Brioçois & sacré , & son Monastere
converty en Cathedrale. De sçavoir en quelle année precisément, sous quel Souverain
Pontife il fut élû & les autres particularitez qui avinrent à l'érection de ce nouvel
Evesché, je n'ay pû, jusques à present, rien trouver de certain ; ceux mesme qui, ces
années derniéres, ont extrait sa Vie des Archives de sa Cathedrale n'en disent rien ;
bien pouvons nous asseurer qu'il fut le premier Evesque de S. Brieuc (1) & qu'il exerça
dignement cette charge quelques années; il assista le Comte Rigual à sa derniére maladie
& fit faire prieres & chanter des services pour le repos de son Ame.

XIV. Le temps estant venu auquel Dieu le vouloit recompenser de ses travaux, il luy
fit sçavoir, par revelation, qu'il se tint prest pour quitter la prison de son corps. Il se
coucha donc sur son pauvre grabat, &, ayant convoqué tous ses Religieux, leur enjoignit
un jeusne de six jours, les admonestant, pendant ce temps, de veiller & prier extraordi-
nairement; &, sentant sa maladie se rengréger, se confessa generalement, receut le saint
Viatique & le Sacrement d'Extréme-Onction, exhorta ses Freres à l'Observance de la
Regle & de leur profession, eux fondans en larmes prés de sa couchette ; enfin, sentans
les approches de la mort, le coeur, les mains & les yeux élevez au Ciel, où il avoit ancré
toutes ses esperances, prononçant le S. Nom de Jesus, il rendit son bien-heureux esprit
és mains de son Createur, le 90. an de son âge, & de N. Seigneur l'an 614.

XV. Les nouvelles de sa mort entenduës, une grande affluence de peuple de toutes
parts aborda le Monastere pour visiter ce S. Corps ; lequel, pour satisfaire à la devotion
du peuple, fut posé en veuë dans une salle du Monastere du Manoir Episcopal, revétu
de ses ornemens Pontificaux, répendant une suave odeur par toute la Salle. Dieu fit en
ce lieu plusieurs miracles, en témoignage irreprochable de la sainteté de son serviteur;
laquelle il manifesta de plus à deux saints Religieux d'outre-mer, l'un nommé Marcanus,
qui, le mesme jour & à mesme heure que saint Brieuc deceda, vid son Ame, sous la
figure d'une belle Colombe blanche comme neige, portée au Ciel par quatre Anges en
forme d'Aigles si brillans, qu'avec grande peine les pouvoit-il regarder ; l'autre Religieux
s'appelloit Simanus (2), Disciple de saint Brieuc, demeurant dans le Monastere que le Saint
avoit basty en la Province de Cornoùaille en l'Isle, lequel eut presque la mesme vision,
à mesme jour & à mesme heure que Marcanus ; &, pour mieux s'en asseurer, passa la
mer & vint au Monastere de S. Brieuc & raconta sa vision, qui fut telle : Il vid une belle
eschelle, laquelle touchoit le Ciel d'un bout, &, de l'autre, la Terre ; par laquelle montoit
cette Arne bien-heureuse au Ciel, accompagnée d'une troupe d'Anges, lesquels, départis
en deux Choeurs, partie la précedoient, autres la suivoient, chantans un motet si
melodieux , qu'il en fut tout ravy & extazié. Il raconta aussi qu'en ce sien dernier
voyage le vaisseau s'estant élargy en pleine mer, comme il se fut retiré dans la poupe,
le diable le saisit au collet, s'efforçant de l'étrangler, mais qu'ayant invoqué saint Brieuc
en son coeur & de bouche en tant qu'il pouvoit, l'ennemy pris la fuite & le quitta.

(1) Si le lecteur désire saN oir que croire sur l'ipistopat de saint Brieuc, il aura à consulter l'Annotation qui suit
cette Vie. — A.-M. T.

(2) M. de Kerdanet dit ici : « Et mieux Stviaus, saint Siviau ou saint Sieu.
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XVI. Enfin, ils enterrerent ce S. Corps fort solennellement dans l'Eglise de son
Monastere, par luy bastie & dediée à S. Estienne. La renommée de sa Sainteté s'épandit
si loin, qu'au bout de l'an, au jour de son decez, une innombrable multitude de Peuple
de diverses langues & nations vinrent visiter son Tombeau ; lesquels, par les merites du
Saint, obtenoient plusieurs faveurs du Ciel. Grand nombre de miracles s'y sont faits en
divers temps, entr'autres, y fut amené un pauvre homme, semblant une masse de chair
ou de peau sans os ny nerfs, ne se pouvant aider ny des pieds ny des mains, ne pouvant
durer ny sur bout ny couché, traisnant ainsi miserablement sa pauvre vie, aprés avoir
dépensé tout son bien en Medecins, qui ne ',tirent en rien remedier à son mal ; il se
Confessa & Communia, &, ayant prié au Sepulchre du Saint, il se sentit tout incontinent
entierement guery & s'en retourna en sa maison sain & gaillard. Le Moyne Simanus,
dont nous avons parlé cy-dessus (qui demeura quelques années au Monastere de saint
Brieuc) vid ce miracle de ses propres yeux, vid le patient en sa maladie, & puis l'a veu
sain & gaillard & a laissé ce miracle par écrit. Pour les miracles que Dieu faisoit à son
Sepulchre, par commune deliberation du Metropolitain, de l'Evesque & de tout le Clergé,
fut son saint Corps levé de terre & ses saintes Reliques déposées en des riches reliquaires
& exposées au peuple pour estre honorées comme Reliques d'un Saint.

XVII. L'Eglise Brioçoise & toute nostre Bretagne posseda ces saintes Reliques, jusqu'à
ce que le Roy Heruspée , fils du grand Neomene , les fit transporter de saint Brieuc à
Angers & les donna à l'Eglise Abbatiale des saints Serge & Bacche (qui, pour lors, estoit
sa Chapelle) où ils demeurerent jusques au regne du Duc Pierre I. du Nom, dit
Mauclerc , que Pierre, Evesque de S. Brieuc, voyant que son Eglise n'avoit aucune
Relique de son saint Patron, qu'une Mitre & une Clochette, &, ayant appris que son
Corps avoit esté transporté en ladite Abbaye, de l'avis des Chanoines & autres principaux
membres de son Clergé, il alla à Angers, l'an 1210, & découvrit son dessein à l'Evesque
dudit Angers, Guillaume de Cheminé, le supliant de l'assister de son credit, en une si
sainte entreprise. L'Evesque d'Angers luy promit qu'il y feroit son pouvoir, &, dés le
lendemain alla avec luy à saint Serge, où ayans salué l'Abbé, ils le suppliérent d'assembler
ses Religieux en Chapitre ; ce qu'ayant fait, l'Evesque de saint Brieuc leur fit une docte
harangue, les suppliant, en conclusion, de luy accorder quelque honeste portion du Corps
de saint Brieuc, promettant, s'ils luy donnoient ce contentement, que « son Eglise
» Cathedrale & leur Monastere s'uniroient trés-étroittemént d'une alliance perpetuelle
» & inviolable, se porteront ayde, recours & faveur respectivement les uns aux autres,
» & que, doresnavant, on feroit en sa Cathedrale les Obseques des Abbez de leur Monastere,
» avec la mesure solemnité que celles des Evesques. » L'Abbé ayant entendu ce discours,
se trouva en grande perplexité, ne sçachant à quoy se résoudre ; car il craignoit, d'un
costé, d'entamer ce saint Corps, conservé en son entier depuis tant d'années, &, de
l'autre, de mécontenter un si digne Prélat en un si juste sujet. Toutesfois, la chose meu-
rement considérée, il fut arresté, d'une commune voix, qu'on satisferoit à sa requeste.

XVIII. Cette resolution prise, la nuit suivante, aprés Matines, les Religieux s'estans
retirez en leurs Cellules, l'Abbé & les Peres Discrets du Monastere, revétus d'Ornemens
Ecclesiastiques, entrerent en l'Eglise, &, en presence des deux Evesques, descendirent la
Chasse d'Argent dans laquelle estoit le saint Corps. Si-tort que l'Orphévre l'eut ouverte,
une agreable odeur procedant de ses membres sacrez, récrea toute l'assistance. Alors,
le venerable Abbé, s'approchant, ouvrit une nappe de Serf, dans laquelle le saint Corps
estoit enveloppé, duquel il print un Bras, deux Costes & quelque peu de la Teste & les
donna à l'Evesque Pierre present, tout ravy & transporté d'aise. En la mesure Chasse,
se trouva une table de Marbre, en laquelle estoient gravez, en lettres d'or, ces mots :
Hic jacet corpus beatissimi Confessoris Brioci Episcopi Britannix, quod detulit ad Basilicani
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istam iquœ tune temporis erat Capella sua] Ylispodius Rex Brilannorum, c'est-à-dire : « Cy gist
» le Corps du trés-heureux Confesseur S. Brieuc, Evesque de Bretagne, lequel Ylispodius,
» Roy des Bretons, fit apporter en cette Eglise qui lors estoit sa chappelle.» Cette inscription
monstre apertement qu'il faut, de necessité, que le Corps de S. Brieuc fut apporté en
cette Abbaye avant l'an 878, puisque ce fut le Roy Ylispodius (que la Cronique appelle
Heruspeus , qui mourut l'an 86G, douze ans avant la generale Translation des autres
saints Corps) qui l'y fit transporter. L'Evesque, ayant receu ce precieux present, l'enve-
loppa décemment en draps précieux & le bailla en garde au Thresorier d'Angers, son
intime amy, faisant compte de partir, le lendemain matin, pour retourner en Bretagne.

XIX. Cette nuit, comme l'Evesque de S. Brieuc, aise à merveilles d'avoir si bien fait
son voyage, reposoit, le glorieux saint Brieuc luy apparut tout brillant & éclatant de
lumiere, &, l'ayant remercié du soin qu'il avoit de remporter ses saintes Reliques en
son Evesché, luy dist : « Ayez soin, mon fils, de faire preparer une reception honorable
» à mes membres, quand ils feront leur entrée dans mon Eglise. » Le matin venu,
l'Evesque d'Angers fit tenir prest son Clergé, lequel accompagna l'Evesque de saint
Brieuc chez le Thresorier, d'où, ayant prins les saintes Reliques, elles furent conduites
processionnellement jusques hors la Ville. Cependant, l'Evesque Pierre dépescha un
courier à Saint-Brieuc pour donner avis au Clergé & au peuple qu'ils se disposassent
pour recevoir les Reliques de leur saint Patron, lequel les venoit visiter. Il s'amassa un
monde de peuple à Saint-Brieuc pour celebrer cette solennité ; &, arrivant le venerable
Prélat Pierre portant les saintes Reliques, il fut honorablement receu, & le Comte
Alain voulut luy mesme porter l'étuy dans lequel estoient ces saints membres, lesquels
il sentit sauteler & tressaillir, lors qu'il mettoit les pieds sur le sueil de la porte de la
Cathedrale ; marque trés-asseurée que le saint Prélat avoit pour agreable que ses reliques
demeurassent là parmy son troupeau ; elles furent richement enchassées , & y sont
honorées en grande devotion & reverence.

Cette vie a esté par nous recueillie de l'Histoire de Bretagne d'Argentré, liv. 1, chai'_ 10 ;
Antoine Yepes, en sa Chronique generale de l'Ordre de S. Benoist, sur l'an 556 ; Melanus ,
és Additions sur Usvard, le 1. de May; les vieux Breviaires de Cornoûaille, le 2. de May,
et de Leon, le 29. Avril, en ont l'histoire en 9 Leçons ; le Proprium Brioçois, imprimé à
S. Brieuc l'an 1621, en a l'Office avec Octave, le 1. May, et celuy de sa Translation, le 18. Octob.
La Devision, Chanoine de S. Brieuc, en son Liv. des SS. Brieuc et Guillaume, imprimé audit
S. Brieuc, l'an 1626 ; Robert Ccenalis, de re Gallica, lib. 2, perioch. 6; Jean Rioche, Provin-
cial des Cordeliers de la Province de Bretagne, en son Compendium temporum, lib. 2,
chap. 79, en la Colonne des Docteurs ; Claude Robert, en sa Gallia Christiana, lettre B,
és Evesques de S. Brieuc; Jean Chenu, en son Hist. Chronolog. des Evesques de France ;
le R. P. Du Pas, en son Catalogue des Evesques de S. Brieuc, à la fin de son liv. de l'Hist.
Genealog. des Illustres Maisons de Bretagne, et Jean Hiret, en ses Antiquitez d'Anjou.

ANNOTATIONS.

L'ÉPOQUE ET LE LIEU DE LA NAISSANCE DE SAINT BRIEUC (A. -M. T.).

ONSIEUR DE L21 BORDERIE va encore nous servir de guide : « Ce qui fixe l'époque de sa
naissance, c'est que saint Germain d'Auxerre, mort en 448, lui conféra la prètrise, très
probablement lors de son second voyage dans l'ile de Bretagne en 447 : ce qui met la

naissance de Brioc en 417 au plus tard. (En Gaule et en Grande-Bretagne, â cette époque, l'ége
minimum requis pour recevoir le sacrement de l'ordre était trente ans.)
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» Quant à son lieu de naissance, c'est incontestablement la Grande-Bretagne ; mais quelle
partie de l'ile ? Sa Vie nomme son pays natal Coriticiana regio. »

M. de la Borderie indique le pays de Cardigan, nommé en gallois Keretikiaun , comme
offrant avec ce nom latinisé une frappante analogie, et cependant pour une très forte raison, il
écarte cette hypothèse ; dans le pays de Cardigan, dans la Cornouaille anglaise, dans le comté
actuel de Glocester, dans le Lincolnshire, (contrées où des opinions disférentes sixent la naissance
du saint) il n'y avait depuis longtemps que des chrétiens ; or, nous l'avons vu, les parents de
saint Brieuc vivaient dans l'idolàtrie. Au contraire, le paganisme était encore florissant dans le
Nord-Est du Northumberland et dans la partie de l'Ecosse comprise entre ce comté et le golfe
d'Edimbourg, et précisément nous trouvons en ce pays un nom presque identique à celui de la
Coriticiana regio : « c'est la Civitas Coritiotar ou Coritiotan, mentionnée par le Géographe de
Ravenne, en laquelle les historiens anglais s'accordent à reconnaître la Coria Otadenorum,
aujourd'hui la ville de Jedburg dans le Teviotdale. »

Si l'on admet cette opinion, les circonstances principales de l'enfance et de la jeunesse de
Saint Brieuc s'expliquent parfaitement. « Les Otadeni de l'ancienne Valentia, c'est-à-dire les
Bretons du Nord, étaient les amis de ceux de la province romaine, théâtre de la mission de saint
Germain (1); si le paganisme domine dans la Valentia où la semence de l'Evangile avait été peu
de temps auparavant jetée par saint Ninian, il y reste pourtant encore des chrétiens. Et, comme
les païens n'y sont nullement fanatiques, on peut admettre sans difficulté qu'à la demande de
quelqu'un de ses amis, Cerpus, père de saint Brieuc, se soit décidé en 429-431, pendant la
première mission de saint Germain, à envoyer son fils dans la province romaine pour être
instruit par ce grand évêque. Celui-ci retournant en Gaule emmena l'enfant avec lui. Seize ans
plus tard (447) quand il revint dans l'ile de Bretagne, il l'y ramena, lui conféra la prêtrise et le
renvoya dans son pays, c'est-à-dire dans la Bretagne du Nord. Là il convertit sa famille, sa
tribu, fonda un monastère appelé Grande-Lande qu'il gouverna environ quarante ans, c'est-à-dire
jusqu'au moment où il passa en Armorique, vers 485. Historiquement, rien de plus admissible. »

LA VIE MONASTIQUE A L'ABBAYE DU CHAMP DU ROUVRE (A.-M. T.).

'EST en effet ce nom et nullement celui de Biduce que nous devons donner au lieu occupé
par le saint émigré et ses compagnons. Voici le tableau que nous présente M. de la
Borderie traduisant une ancienne Vie de saint Brieuc : le pieux abbé vient d'arriver en

Armorique avec près de deux cents moines, et il s'installe au fond de la baie qui porte aujourd'hui
son nom : « Brioc et ses compagnons, parcourant une belle vallée couverte de bois, y rencontrent
une claire fontaine pleine d'une eau limpide. Là Brioc s'arrête, adresse à Dieu sa prière, puis d'une
main alerte, donnant l'exemple, il entame la construction de l'église. Tous se mettent à rceuvre ;
les arbres sont abattus, les buissons coupés, les ronces et les masses d'épines qui encombrent le
sol, déracinées ; bientôt la forêt inextricable est devenue une campagne découverte. La grâce de
Jésus-Christ venant en aide à ses serviteurs, tout marche à souhait et l'église ne tarde point d'être
achevée. — Alors nuit et jour ils vaquent aux exercices spirituels, études, prières, jeûnes et
veilles. Mais selon le précepte de l'apôtre, jamais non plus ils ne laissent le travail manuel. Les
uns taillent des poutres et les équarissent avec la hache ; les autres aplanissent des pièces de
bois pour en faire les parois de leurs demeures ou les lambris de leurs toitures. Le plus grand
nombre armés de houes retournent la terre, la divisent ensuite avec la bêche, y tracent avec la
charrue de légers sillons, qu'ils finissent par convertir en belles planches. »

(1) L'opinion d'Albert Le Grand qui fait de saint liricuc un élève de saint Germain de Paris est inadmissible ;
avec dom Lobineau et M. de Kerdanet nous voyons dans notre saint un disciple du grand saint Germain d'Auxerre.
M. de la Borderie fait si peu de cas de l'opinion contraire qu'il ne l'a même pas signalée.
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C'est ainsi que ces moines renversèrent la grande forêt qui couvrait la Vallée-Double et tout
le pays depuis le Champ du Rouvre jusqu'à l'Urne et que les bois firent place à de belles prairies
et à de magnifiques cultures. « Là où était le manoir du Champ du Rouvre, Brieuc éleva une
église (basilical autour de laquelle ses moines bâtirent un monastère à la mode bretonne,
c'est-à-dire un village monastique composé d'environ deux cents cellules en ordre dispersé.
Autour de ce village la population se groupa peu à peu ; c'est devenu la ville de Saint-Brieuc.
Quant à l'église du monastère, c'est aujourd'hui l'église cathédrale de ce siège épiscopal, planté
sur le sol même ombragé au vo siècle par l'antique chêne-rouvre qui avait donné son nom au
manoir du comte Righall. »

Tels que nous venons de les voir, les moines de saint Brieuc sont d'intrépides constructeurs,
des laboureurs intelligents et actifs, mais le côté religieux de leur vie, il nous reste à le montrer,
toujours d'après le même historien et le même traducteur ; déjà il a été dit d'eux : « Nuit et jour
ils vaquent aussi avec zèle aux exercices spirituels, études, prières, jeûnes et veilles » ; entrons
maintenant dans le détail : « A des heures déterminées ils se réunissaient dans l'église pour
célébrer le service divin. Après l'ofsice de vêpres (c'est-à-dire après six heures du soir), ils
restauraient leurs corps en prenant en commun une nourriture qui était la même pour tous.
Ensuite, ayant dit complies, ils revenaient dans un profond silence et se mettaient au lit. Vers
minuit, avec même zèle ils se levaient et allaient chanter très dévotement des psaumes et des
hymnes à la gloire de Dieu. Après quoi ils retournaient se coucher. Mais au chant du coq, dès
qu'ils entendaient le bruit du signal (4), ils sautaient promptement du lit pour chanter laudes.
Depuis la fin de cet office jusqu'à la deuxième heure, ils consacraient tout leur temps aux exercices
spirituels et à la prière. Puis ils retournaient gaiement à leur travail manuel. Ainsi en usaient-ils
tous les jours, luttant comme de généreux athlètes pour obtenir, par leur oeuvres vertueuses, le
prix de la vie éternelle. »

« La deuxième heure, pour nous, c'est huit heures du matin ; les moines partaient alors
pour aller à l'ouvrage, c'est-à-dire à leur atelier agricole, et ils étaient de retour dans leur église
le soir entre cinq et six heures seulement, soit environ dix heures de travail. » En faisant cette
constatation notre auteur ajoute que ces moines n'étaient point des paresseux ; j'ajouterai une
observation : c'est que celui qui par le conseil et l'exemple dirigeait cette active communauté,
était, à son arrivée en Armorique, un vieillard de soixante-dix ans, très vigoureux il est vrai.

Quelques lecteurs se demanderont pourquoi une part si large faite au défrichement et à
l'agriculture ; nous pourrions répondre que cela (comme aussi l'oeuvre des constructions)
s'imposait, du moins au début, mais ce n'était pas seulement la conséquence d'une situation
temporaire, et nous ne pouvons qu'adhérer au jugement qu'on va lire : « Dans la ruine presque
complète de la civilisation romaine qui avait couvert la péninsule de friches et de halliers, le
travail manuel était le premier facteur, l'agent indispensable d'une civilisation nouvelle, et
spécialement le travail agricole. »

Une particularité qui devait leur rendre le travail plus pénible était la nature même de leur
costume. D'après l'ancienne Vie, « quand saint Brieuc et ses moines abordèrent à l'embouchure du
Goma, un cavalier qui les aperçoit rapporte qu'ils sont vêtus d'habits de peau, velus et de couleur
rouge ; ce qui se rapporte apparemment à la teinte fauve de certain poil de chèvre ; possible
même, mais peu probable, qu'on prit la peine de les teindre. » Tel aussi avait été et tel fut
jusqu'au ixe siècle le vêtement des moines de saint Guénolé à Landévénec ; les disciples de saint
David étaient également vêtus de peaux.

Tout serait à citer de l'ancienne Vie de saint Brieuc, si judicieusement utilisée par M. de la
Borderie; l'épisode des loups et le récit de la dernière visite du saint à son parent, ami et bienfaiteur
le comte Rhigall, offrent un puissant intérêt; nous regrettons de ne pouvoir les reproduire (2).

(1) Une cloche ou une clochette, d'aprcs M. de la Borderie.
(2) Voir histoire de hl etagne, tom. I, p. 301-306.
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SAINT BRIEUC ABBÉ-ÉVÊQUE (A.-M. T.).

•fq s'imagine souvent, et bien à tort, qu'à toutes les époques l'ordination d'un évêque a
supposé l'existence ou la création d'un vrai diocèse à limites sixes, mais M. de la Borderie
établit d'une manière irréfutable, que du moins dans les commencements il n'en fut pas

partout ainsi en Armorique ; s'il parle ici de la situation au vine siècle, ce n'est pas qu'elle fùt
alors nouvelle ; elle est au contraire, sauf pour certaines particularités qu'indique l'historien , la
continuation d'un état de choses vieux de deux cents ans : a Au vine siècle, abstraction faite des
évêchés de Rennes et de Nantes gallo-franks, et de Vannes mi-partie breton et gallo-frank, dans
le reste de la péninsule il existait quatre diocèses bretons à limites fixes : Cornouaille, Léon, Dol
et Aleth.... Mais on ne peut douter d'ailleurs que dans plusieurs de ces diocèses, sinon dans tous,
il existait plus d'une abbaye dont le chef joignait à la dignité d'abbé la puissance épiscopale,
exercée par lui dans son principal monastère et dans ses dépendances. D'après la Vie de saint
Tudual, abbé-évêque du monastère de Trécor, son successeur dans la dignité abbatiale, appelé
Ruilin, hérita aussi de son épiscopat, et il est très naturel de croire qu'il transmit cette double
autorité à ses successeurs.

En ce qui touche l'abbaye du Champ du Rouvre on pourrait faire quelque difficulté, car la
Vie ancienne du premier abbé saint Brioc ne donne point à cet illustre fondateur le titre d'évêque
et ne lui en attribue point les fonctions. Elle ne contient toutefois rien qui les en exclue ; on n'y
voit au-dessus de Brioc aucune autre autorité ecclésiastique ; dans la colonie du comte Rhigall,
c'est lui qui est le seul chef spirituel. Puis, en son état actuel, cette Vie étant fort altérée,
transposée, interpolée, il est permis de croire qu'avant ces altérations le texte primitif gardait
des traces de l'épiscopat de saint Brieuc, — attesté d'ailleurs par un monument authentique
notablement ancien, je veux dire l'inscription placée par le roi Erispoé dans le tombeau du saint
avec ses reliques quand il les déposa dans l'abbaye de Saint-Serge d'Angers ; inscription qui
donne formellement à Brioc le titre d' a évêque de Bretagne, » episcopus Britannice. Il y a donc
tout lieu de croire que, au Champ du Rouvre comme au Val Trécor et à Lan-Aleth, non seulement
le fondateur, mais la plupart de ses successeurs unirent à la dignité abbatiale l'épiscopat, exercé
d'abord exclusivement dans l'abbaye-mère et dans ses dépendances. Mais le diocèse de Dol,
embrassant la Domnonée depuis le Coésnon jusqu'à la rivière de Morlaix, était si vaste que ses
évêques ne pouvaient, seuls, sufsire à son administration. Aussi laissèrent-ils, sans opposition, se
former près d'eux le diocèse territorial d'Aleth, et dans la partie de la Domnonée située à l'Ouest
de ce diocèse (entre l'Arguenon et la rivière de Morlaix), ils furent heureux, on n'en peut douter,
d'accepter pour auxiliaires les évêques-abbés des monastères de cette région, surtout des deux
principaux, le Val Trécor et le Champ du Rouvre (qui finit bientôt par prendre le nom de son
fondateur et par s'appeler Saint-Brieuc). On doit même penser que les prélats de Dol donnèrent
bientelà l'abbé-évêque du Val Trécor une délégation spéciale pour administrer, sous leur autorité,
la région de la Domnonée qui avoisinait son monastère, et de même à l'abbé-évêque du Champ du
Rouvre. »

Si l'on trouve un peu longue la citation qu'on vient de lire, je répondrai qu'elle est d'une
importance capitale non seulement pour établir l'épiscopat de saint Brieuc, mais encore pour
indiquer comment saint Malo, saint Tugdual et leurs premiers successeurs ont exercé les fonctions
d'évêques.

J'ajouterai que les Abbés-Evêques, bien qu'en très petit nombre désormais, ne constituent
pas un souvenir du passé. L'Abbé du Mont-Cassin, par cela même qu'il est le titulaire de cette
illustre abbaye, reçoit la consécration épiscopale et administre le diocèse qui dépend de ce
berceau du monachisme occidental.
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LES RELIQUES DE SAINT BRIEUC (A.-M. T.).

EBERT LE GRAND nous a déjà dit comment eues furent déposées à Saint-Serge d'Angers,
puis comment aussi l'église de Saint-Brieuc recouvra en 1210 un bras et deux côtes avec
une partie du chef de son patron. Ces détails sont exacts, mais incomplets. Pour ne rien

omettre nous recourons à l'intéressante Vie de saint Brieuc publiée par M. l'abbé A. du Bois de
la Villerabel, secrétaire général de l'évêché de Saint-Brieuc. « Erispoè n'avait cependant pas
emporté toutes les reliques de saint Brieuc et les moines eurent le temps d'en faire disparaître
les derniers restes avant le débarquement des pirates. Ils les transportèrent à l'abbaye de Lehon. »
Vers 975 les Normands brûlèrent ce monastère, mais la châsse de saint Magloire et les autres
reliques déposées auprès d'elle, celles de saint Malo, de saint Patern, de saint Corentin, avaient
été heureusement soustraites aux profanations. Que sont devenues les reliques de saint Brieuc ?
— Reçues honorablement par Hugues Capet avec les autres ossements des saints de Bretagne,
elles passèrent de la Chapelle du palais à l'église de Saint-Barthélemy et enfin à celle de Saint-
Jacques du Haut-Pas, où elles reposent sous le maitre-autel, mais sans que rien puisse désormais
indiquer auquel de nos saints appartient chacune d'entre elles.

M. de la Villerabel parle des honneurs que saint Brieuc recevait autrefois à Angers mais
ne nous dit pas si quelque chose de ces reliques subsiste encore dans l'église abbatiale devenue
paroissiale. Les hommages rendus par l'Anjou au vieux saint breton avaient un caractère assez
particulier pour qu'il y ait lieu de les rappeler ici : « Ce qui recommande surtout l'église de
Saint-Serge, nous dit son chroniqueur, c'est le culte permanent qu'elle rend au bienheureux
évêque Brieuc. Chaque année, le premier jour de mai, devant son autel, placé à gauche du choeur,
le supérieur du Monastère, revêtu d'ornements précieux, reçoit solennellement le dernier moine
élu, avec les autres échevins, au milieu des tambours et des instruments de musique, et leur
donne à baiser l'anneau du saint. »

Quant à la ville même où vécut le saint , voici la manière dont elle honore les restes de
son fondateur et protecteur. « A Saint-Brieuc, tous les ans, les reliques de saint Brieuc ont été,
de temps immémorial, exposées à la vénération des fidèles et promenées en procession dans les
rues de la ville, le jour de la fête du saint. Elles sont renfermées dans un beau reliquaire de
bronze doré, don de Mgr de Quélen, archevêque de Paris.

« En restaurant sa Cathédrale, Monseigneur Fallières a transformé et embelli l'ancienne
chapelle de la Trésorerie. Il en a fermé les quatre ouvertures avec des grilles en fer forgé, et il y
maintient, dans un meuble en chêne sculpté et doré, ces saints ossements à la vénération
constante des fidèles. Le 18 octobre ramène tous les ans une fête moins solennelle que celle du
deuxième dimanche après Pâques, mais chère aussi à la piété du clergé et du peuple : la
translation des reliques de saint Brieuc. »

ORATOIRE DE SAINT BRIEUC ET NOTRE-DAME DE LA FONTAINE (.1.-M. A.).

ous lisons, au paragraphe XII, que saint Brieuc « bastit un petit oratoire auprès de la
fontaine où il s'estoit premiérement arresté ». Cet oratoire vénérable existe toujours ; il
est, on pourrait dire, caché sous le maitre-autel de Notre-Dame de la Fontaine, enclavé

dans le mur de l'abside. C'est un petit réduit long de deux mètres sur lia 50 de largeur, sorte de
crypte voûtée en berceau où l'on pénètre par une porte basse et qui n'est éclairée que par une
baie étroite donnant sur la Fontaine- Orel, la fontaine des druides, que notre saint dédia à la
Vierge-Marie et qui depuis s'appelle la fontaine Notre-Dame. De nos jours Mgr Fallières, évêque
de Saint-Brieuc, par dévotion pour le fondateur de cet évêché, a fait décorer les parois et la
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voûte de cet oratoire d'un revêtement de plaques et de nervures de marbre blanc formant des
caissons rehaussés de niellures d'or. Un petit autel de marbre et de bronze doré sert de trône à
une relique du saint devant laquelle brûle continuellement une lampe.

Quelques archéologues trop puristes déplorent que cet oratoire antique ait été ainsi dépouillé
de son caractère primitif; je n'ai pas le courage d'être de leur avis : les chrétiens de Rome
couvraient de peintures les parois des catacombes, et l'oratoire de saint Brieuc n'a pas été
dénaturé parce qu'on a revêtu de cette riche parure la nudité trop froide de ses pauvres murailles.

Cet oratoire a dû, dès l'époque romane, être accompagné d'une chapelle plus vaste à laquelle
se rendaient, après avoir visité la cathédrale, les pèlerins des Sept Saints de Bretagne. Mais c'est
au xve siècle que Marguerite de Clisson, la célèbre Margot, surmonta la fontaine Notre-Dame
d'un admirable dais de granit tout sculpté et tout dentelé qui existe encore, bien dégradé, il est
vrai, par le temps et par la main des hommes. Elle remplaça aussi la chapelle ancienne par une
nouvelle chapelle Notre-Dame, vrai bijou d'architecture dont il ne reste plus, hélas ! que la base
du chevet en bel appareil et deux crédences aux fines sculptures. L'édifice qui s'élève maintenant
sur les ruines de cette chapelle princière a été construit vers 1840 par Mlle Bagot pour l'orphelinat
de la Sainte-Famille. Il y a quelques années, Mgr Fallières, pour renouveler et ressusciter dans
son diocèse le culte de saint Brieuc, résolut de donner à cette pauvre chapelle un aspect digne et
monumental. Avec le concours de l'architecte M. Le Guerrannic, tout l'intérieur a revêtu un
caractère artistique. Les murailles, les voûtes, le maître-autel, les rampes et paliers qui rejoignent
les disférents niveaux, la tribune en granit, tout cela, sans égaler les splendeurs de la chapelle
du xve siècle, repose du moins les yeux et le coeur et nous aide à glorifier Notre-Dame et saint
Brieuc.

Pour nous rappeler davantage le saint évêque, une série de cinq vitraux retrace les principaux
épisodes de sa vie :

ter vitrail : Un ange apparait à Eldruda pour lui annoncer la naissance d'un enfant qui
s'appellera Brieuc.

2e — Gerpus remet son fils Brieuc entre les mains de saint Germain d'Auxerre. Une colombe
voltige au-dessus de la tète de l'enfant.

3e — Saint Germain d'Auxerre ordonne au sacerdoce son disciple Brieuc. Une colonne de
flamme descend sur la tête de l'ordinand.

4e — Saint Brieuc guérit un aveugle-paralytique que deux hommes apportent à son monastère,
à travers les broussailles de la forêt.

5e — Maîtresse vitre. Apothéose de saint Brieuc. Le moine Sien aperçoit en songe sur la terre
d'Irlande saint Brieuc montant au Paradis, en gravissant les degrés d'une échelle d'or, au-dessus
de la terre d'Armorique, au milieu des choeurs des Anges. En haut la Sainte Trinité.
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LA VIE DE SAINT YVES,

Prestre, Official de Tréguer et Recteur des Paroisses de Tre-Trez et Lohanech,
au mesme Diocese, le 19. May.

HEUREUX SAINT YVES, Miroir des Ecclesiastiques, ornement de son siecle,
Advocat & Pere des pauvres veuves & orphelins, Patron universel de la
Bretagne Armorique, mais specialement de l'Evesché de Treguer, nasquit au
Manoir de Ker-Martin, en la Paroisse de Menehi, Diocese de Treguer, distant

de la Ville de Land-Treguer d'un quart de lieuë. Son pere s'appelloit Helory de Ker-
Martin, Sr. dudit lieu, & sa mere Az° du Kenguis, fille de la Maison du Kenquis, c'est-à-dire
en François le Plessix , en la Paroisse de Pleu-meurit-jaudy, prés la Ville de la Roche-
Derien. Il vint au monde le 17 Octobre l'an de salut 1253, seant en la Chaire Apostolique
le Pape Innocent III, sous l'Empereur Conrad, & le 17. du renne de Jean I. du nom,
surnommé Le Roux, Duc de Bretagne.

Ses parens furent soigneux de l'élever, nommément sa Mere, Dame fort pieuse,
laquelle avoit eu spéciale revelation de sa future Sainteté ; &, aussi tost qu'il eut passé
ses premiers ans, le pourveurent d'un Precepteur, lequel, en la Maison paternelle, luy
donna les premieres impressions de la pieté, & luy enseigna aussi les premiers Rudimens
des sciences, à quoy l'enfant se portoit de grande affection. Il frequentoit les Eglises,
écoutant attentivement le service Divin, pendant lequel, il disoit ses Heures de N. Dame
lesquelles il recitoit tous les jours sans y manquer.

II. Ayant suffisamment etudié au Pais, son pere, le voyant desireux de continuer ses
études, l'envoya à Paris, l'an de salut 1267, & de son âge le 14. ; il s'habitua en la Rué
au Févre & s'adonna à l'étude de la Logique & des Arts, esquelles sciences il profita si
bien, qu'il fut passé Maistre és Arts. Alors, il changea de logis & alla demeurer en la
rué du Clos-Bruneau, s'occupant à entendre le Texte des Decretales , la Theologie
Scolastique & le Droit Canon. Ayant consommé son cours en ces sciences, il alla de
Paris à Orleans, l'an de grace 1277, le 24. de son âge, où il etudia en Droit Civil, sous le
fameux Jurisconsulte Maistre Pierre de la Chappelle, lequel depuis, pour ses merites,
fut fait Cardinal de l'Eglise Romaine. Ayant achevé son cours en Droit Civil, il vint en
Bretagne & s'arresta en la ville de Rennes, où il frequenta les écolles d'un docte & pieux
Religieux de l'Ordre de S. François, sous lequel il oüit le quatrieme livre des Sentences
& l'interpretation de la sainte Escriture, enflammant sa volonté en l'Amour de Dieu, à
mesure que son beau jugement le luy faisoit connoistre, &, par la familiere frequentation
qu'il avoit avec ce Pere Cordelier, qui estoit tenu en reputation de grande Sainteté, il
conceut un saint mépris du monde et se resolut de le quitter tout à fait & de se ranger
au service de Dieu & de l'Eglise ; ce que longtemps auparavant il avoit projetté.

III. Il print les Ordres de rang jusqu'à la Prestrise inclusivement, menant une vie si
sainte & si édificative, que l'Archidiacre de Rennes, en estant informé, l'apella prés de
soy & le fit son Official, Charge qu'il exerça avec reputation de grande integrité ; mais,
voyant que le Peuple Rennois estoit fort litigieux, il quitta son Officiauté qui luy valoit
cinquante livres de rente (grosse somme en ce temps-là), & s'en vint au Pais, au grand
contentement de tous ceux qui le connoissoient. L'Archidiacre, le congédiant, luy donna
un cheval pour le porter au Pais ; mais il le vendit dés Rennes & en donna l'argent aux
pauvres, puis s'en vint à pied au pais, où il ne fut gueres, que Messire Alain de Bray,



164 	 LA VIE DE S. YVES.

Evesque de Treguer, jugeant que Dieu le luy envoyoit pour le service de son Eglise, le
fit Official de Treguer & Recteur de la Paroisse de Tré-Trez, lequel Benefice il posseda
huit ans. Il se comporta en cét office de Juge Ecclesiastique avec si grande intégrité, qu'il
ra vissoit tout le monde en admiration de sa vertu, & remarqua-t'on que jamais il ne
prononça Sentence, qu'on ne luy vist les larmes couler le long des joués, faisant reflection
sur soy-mesme & considerant qu'un jour il devoit luy-mesme estre jugé.

IV. Il taschoit à pacifier ceux qu'il voyoit en discorde, sur le point d'entrer en procés ;
&, lors qu'il ne les pouvoit mettre d'accord, il assistoit ceux qui avoient le bon droit,
specialement les pauvres qui n'avaient les moyens de poursuivre leur droit; ausquels il
fournissoit liberalement de l'argent pour leurs frais ; même poursuivait les appellations
des Sentences iniques & jugemens pervers donnez contr'eux ; comme il fit pour une
pauvre veuve nommée Levenez, de laquelle il entreprit la defense contre un gros usurier,
plaida sa cause & la gagna ; & fit de mesme pour un pauvre Gentil-homme, nommé
Messire Richard le Roux, chicané par l'Abbé du Relec, ayant premierement fait jurer
audit le Roux, qu'en sa conscience il croyoit avoir le bon droit. Et encore bien qu'il
prist plus gayement en main la defense des miserables & pauvres gens, dénuez
d'assistance & faveur, que des grands Seigneurs, & que mesme, en faveur de ceux-là,
(quand ils avoient bon droit) il faisait décheoir ceux-cy de leurs prétentions, neantmoins
jamais on ne s'est plaint qu'il ait donné jugement inique, ny entrepris la defense d'aucune
cause qui ne fut bonne & juste.

V. Il jugea, un jour, une cause de Mariage en faveur d'un jeune homme qui revendiquoit
une fille pour femme, laquelle n'y vouloit consentir ; toutesfois, S. Yves, sur les preuves
qu'il trouva contr'elle, la condamna ; elle en apella à Tours, où le Saint se rendit pour
soûtenir sa Sentence. L'Official de Tours, ayant fait seoir S. Yves prés de soy, fit visiter
le procés ; &, d'autant que par les enquestes il ne paroissoit rien du Mariage, l'Official
de Tours demanda à S. Yves qui l'avoit meu de donner la Sentence comme il l'avoit
donnée : « parce (dit-il) que la fille m'a co- nfessé le Mariage (1). » Alors, l'Official de Tours
interrogea publiquement la fille, laquelle nia le fait ; & S. Yves, l'ayant, en presence de
l'Official de Tours, interrogée, elle le confessa de rechef. L'Official de Tours la reprenant
d'inconstance de ce qu'elle avoit nié que ce fast son mary, aussi le nié-je (dit-elle).
S. Yves, reprenant la parole, l'interrogea de rechef en cette sorte : « Venez-ça, ma
» Fille ; m'avez-vous pas confessé que vous l'aviez pris en Mariage? » « Ouy, (dit-elle) il est
» mon mary & je suis sa femme, Sr, tant qu'il vive, n'auray autre mary que luy.
L'Official de Tours, voyant ce mystere, resta tout étonné ; &, averty de la grande
Sainteté de S. Yves, luy ceda la Chaire pour confirmer sa Sentence.

VI. Ce qui luy arriva, une autre fois, en la mesme Ville de Tours n'est pas moins
remarquable. Y estant allé pour une autre cause de Mariage, qui avoit esté poursuivie par
devant luy, entre un Gentilhomme & une jeune Damoiselle, laquelle se portoit apellante de
certaine Sentence donnée par S. Yves, Official de Treguer, par devant l'Official de Tours,
le Saint y alla soûtenir sa Sentence. Il avoit de coûtume de loger chez une honneste &
riche veuve, laquelle , dés qu'elle le vid, commença à pleurer & luy dire : » Ha !
» Monsieur mon cher hôte, je suis ruinée sans remede, par un mechant garnement
» qui a plaidé contre moy, & seray demain condamnée à luy payer douze cens écus
» d'or, à tort & sans cause. » S. Yves la consola, l'exhortant d'avoir sa confiance en
Dieu, lequel ne l'abandonneroit pas en son affliction, & la pria de luy faire entendre son
affaire, luy promettant de l'assister en tout ce qu'il pourroit. « Monsieur, (dit-elle) il y
» a environ deux mois que deux hommes, accoustrez en Marchands, vinrent loger ceans,

(1) » Confessés doit évidemment être pris ici dans le sens d'avoué; remplissant les fonctions d'offieial, saint Yves
n'avait nullement à entendre en confession une des parties Intéressées dans le procès. A.-M. T.
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» Sc, d'arrivée, me donnerent à garder une grande bougette de cuir fermée à clef, fort
pesante, & me dirent que je ne la baillasse à l'un deux que l'autre ne fust present ; ce
que je leur promis faire. A cinq ou six jours de là, comme j'estois à la porte de ceans

• ils passerent par la rué, avec trois ou quatre autres Marchands, & me dirent : adieu
• mon hostesse, accommodez-nous bien à soupper, & devalerent la rué.

» VIL Peu aprés, l'un d'eux s'en retourna à mon logis & me dist : Mon hostesse,
• baillez-moy un peu la bougette, car nous allons faire un pavement avec ces marchands
• que vous voyez là ; moy, qui ne pensois qu'à la bonne foy, luy baillai la bougette,
• laquelle il emporta & jamais depuis ne le vis ; l'autre Marchand s'en retourna ceans, le
• soir, & me demanda si j'avois veu son compagnon ? Non (dis-je), je ne l'ay point veu
• depuis que je luy ay baillé la bougette. Comment (dit-il) la bougette I la luy avez-vous
• baillée? Ha ! me voilà ruïné & rendu pauvre pour jamais ; ce n'est pas ce que vous nous
• aviez promis, quand nous vous la baillasmes ; je m'en plaindray à la Justice ; &, de fait,
• (Monsieur) il m'a fait adjourner devant le Lieutenant du Baillif de Touraine, & a, par
• serinent, affirmé qu'en sa bougette y avoit douze cens pieces d'or & quelques lettres &
• cedules de consequence quand elle me fut baillée, & est le procez en tel terme que,
• demain, je dois avoir Sentence. » S. Yves, l'ayant paisiblement ecoutée, luy dit : « Mon
• hostesse, faites-moy venir vostre Advocat et que je parle à luy. » L'Advocat venu
raconta le tout au Saint, ainsi que la femme luy avoit dit ; ce qu'ayant entendu & conferé
là dessus, S. Yves obtint de l'Advocat qu'il plaideroit cette cause pour son hostesse.

VIII. Le lendemain, saint Yves se trouva en l'Audiance avec son hostesse, & aprés
que la cause eust esté par ordonnance du Juge apellée, saint Yves, pour la veuve
defenderesse, requist de voir en face son adverse partie, lequel ayant comparu, & l'estat
auquel estoit le procez recité (car plus ne restoit qu'à prononcer la sentence), S. Yves,
parla pour son hostesse, disant : « Monsieur le Juge, nous avons à vous montrer un
» nouveau fait qui est peremptoire à la decision du procez; c'est que la defenderesse a fait
» telle diligence & si bonne poursuitte depuis le dernier apointement prins en la cause, que
» la bougette dont est question a esté trouvée, & l'exhibera quand par Justice il sera
» ordonné. » L'Advocat du demandeur requist que, tout presentement, elle exhibast la
bougette en jugement, autrement qu'il ne servoit de rien d'alleguer ce nouveau fait, pour
empescher la prononciation de la Sentence : « Seigneur Juge (dit S. Yves) le fait positif du
» demandeur est, que Mg & son compagnon, en baillant la bougette à la defenderesse, leur
» Hostesse, la chargerent de ne la bailler à l'un d'eux que l'autre ne fust present, &, pour ce,
» fasse le demandeur venir son compagnon, & bien volontiers la defenderesse exhibera la
» bougette, tous deux presents. » Sur quoy le Juge apointa, & declara que l'Hôtesse ne seroit
point obligée de rendre la bougette que tous deux ne fussent presents. La Sentence ainsi
donnée, le demandeur se trouva bien etonné, devint pasle & commença à trembler ;
dequoy toute la compagnie resta fort etonnée ; ce que voyant le Juge, par soupçon, le
fit saisir & serrer en prison, où il fut si-bien poursuivi contre luy, qu'ayant trouvé que
c'estoit un pipeur, qui, pour tromper & voiler cette pauvre veuve, luy avoit baillé une
bougette pleine de vieux clous & ferrailles, qu'il fut, à trois jours de là, pendu &
etranglé au gibet de Tours.

IX. Ainsi Saint Yves, fut suscité de Dieu pour garantie cette pauvre veuve & faire
punir ce volleur, comme jadis Daniel pour délivrer la chaste Suzanne & châtier ces
impudiques vieillards. Si est-ce qu'il s'en trouva quelques uns qui médirent du Saint ;
mais ceux qui avoient le palais de l'Ame plus sain & les yeux moins chassieux, en
faisoient tout autre jugement. Par ces oeuvres d'extréme charité, qu'il exerçoit à l'endroit
des pauvres miserables, il s'acquist ce beau & glorieux titre de Pere & Advocat des
pauvres veuves & orphelins. Son patrimoine se montoit bien à soixante liv. de rente (qui
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en ce temps-là faisoit une bonne somme), lequel il distribuoit entierément aux pauvres.
Quand il estoit Ofsicial de l'Archidiacre de Rennes, il entretenoit, à ses propres frais,
deux ecolliers aux études, l'un nommé Derien, & l'autre Olivier ; à Pasques , la
Pentecoste, la Toussaints, Noël & autres Festes solemnelles, il les faisoit disner à sa
table, avec grand nombre d'autres pauvres. Dans sa maison Prebendale à Land-Treguer,
& en ses Presbytaires de Tre-trez & Lohanech, quand il y estoit, il logeoit les pauvres ;
&, dans son Manoir de Ker-Martin, il bastit un Hôpital ; en tous lesquels lieux ils
recueilloit les pauvres, non seulement ceux qui y venoient ou qu'il rencontroit dans son
chemin ; mais même il les alloit chercher & les emmenoit chez luy, leur donnoit l'eau à
laver, les servoit à table & graissoit leurs soulliers. Il donnoit à plains boisseaux son
bled aux pauvres, tant du revenu de son patrimoine que de son Benefice ; il leur donnoit
mesure jusques au pain disposé & apresté pour sa propre refection ; &, se trouvant, une
fois, prié d'un pauvre sans le pouvoir soûlager, il mist son chapperon ou cuculle en
gage pour du pain, qu'il print en une maison prochaine, lequel il bailla incontinent à ce
pauvre.

X. Il nourrissoit beaucoup de pauvres enfans orphelins ; instruisoit les uns en sa
maison, mettoit les autres en pension chez des Maistres ouvriers pour apprendre mestier,
lesquels il salarisoit de son propre argent. Il ne pouvoit endurer de voir les pauvres
nuds ; un jour estant allé (selon sa eoustume) visiter les pauvres à l'Hospital de Land-
Treguer, voyant plusieurs pauvres fort mal vétus, il leur bailla la pluspart de ses habits.
de sorte qu'il luy fallut s'envelopper dans un loudier, attandant qu'on luy en eust
apporté d'autres. Une autre fois, il fit la méme chose ; Sc, comme un jour son cousturier
luy fut venu vestir une robbe & capuchon gris, il apperceut en la court un pauvre à
demy nud ; il ne le peut endurer ; mais, retenant ses vieux habits, luy donnna cét
accoustrement neuf. Allant une fois à l'Eglise, disant son Breviaire, un pauvre, luy
demanda l'aumône, n'ayant que luy donner, tira son capuchon & le luy donna. Il visitoit
souvent les malades, nommément les pauvres & nécessiteux, les consoloit & assistoit, il
leur administroit les Sacremens, les y disposant avec grand soin & charité. Il ensevelissoit
de ses propres mains les corps des pauvres qui decédoient tant en l'Hôpital que chez
luy & és maisons particulieres, les enveloppant en des suaires blancs siens, les portoit
à la sepulture, aidé de quelques autres pieuses personnes.

XI. Dieu fit paroistre, par plusieurs miracles, combien luy estoit agreable la charité
dont S. Yves assistoit ses membres. Nous avons dit cy-dessus, que, trouvant un jour un
pauvre en son chemin, n'ayant que luy donner, il luy donna son chapperon, mais Dieu
le luy remist sur la teste, avant qu'il fast arrivé en l'Eglise où il alloit. Une autre fois,
ayant trouvé à sa porte Jesus-Christ, en forme d'un pauvre homme tout poury de
lepre, il le fit monter en sa chambre, luy bailla à laver, le fit seoir à table & luy servit
bien à disner, puis s'asseoit auprés de luy pour disner aussi ; mais, sur le milieu du
disner, ce pauvre parut si resplendissant, que toute la chambre en fut éclairée, &,
regardant fixément S. Yves, il luy dist : « Dieu soif avec vous ! » & disparut, laissant le
Saint comblé de joye & consolation Spirituelle. Pendant une grande cherté qui avint
par tout le Pais, pour huit sols de pain, il substanta plus de deux cens pauvres, le pain
se multipliant miraculeusement entre ses mains ; &, une autre fois, pour deux deniers
de pain, il rassasia vingt-quatre pauvres. Quand les Religieux mendians venoient vers
luy, il les logeoit & traittoit avec grande charité & respect, & avoit fait dresser une
chambre tout exprés pour les recevoir, garnie de tout ce qui y estoit besoin, où luy
meme les traittoit ; souffloit & attisoit le feu pour les chauffer ; leur versoit l'eau sur leurs
mains & les servoit à table en grande humilité. Un pauvre estant arrivé tard à Ker-Marlin
& n'osant fraper à la porte se coucha auprés & y passa la nuit ; saint Yves, sortant de
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bon matin, le trouvant là, le fit entrer, le revétit de ses propres habits, luy donna bien à
disner & à souper, le fit coucher en un bon lict, alla se coucher au mesme lieu où il
l'avoit trouvé et y passa la nuict.

XII. S'il estoit soigneux de nourrir corporellement les pauvres & les substanter du
pain materiel, il l'estoit encore plus à nourrir leurs Ames du pain de vie, de la parole
de Dieu. Il ne se contentoit pas de prescher ses Paroissiens, il preschoit les autres
circonvoisins, faisant, par fois, trois ou quatre predications par jour. Il assistoit l'Evesque
de Treguer en ses visites & le précedoit d'ordinaire pour disposer le peuple à cette
action & à recevoir le saint Sacrement de Confirmation, & alloit, devant l'Evesque,
de Paroisse en autre, à pied, avec un rare exemple & édification de ceux qui le voyoient.
Il s'adonnoit avec telle ferveur & attention d'esprit à ce saint et Apostolique Office, que
souvent il en oublioit le boire & le manger ; &, estant de retour au logis, le soir, aprés
avoir presché tout le jour, ne se pouvoit presque tenir sur bout tant il estoit foible.
On a remarqué qu'à un Vendredy saint, il prescha la Passion en sept diverses Eglises.
Le monde couroit aprés luy de Paroisse en autre, pour entendre ses admirables Sermons,
comme d'un Apostre. Il fut une fois à Kemper & fut prié de prescher en la Cathedrale :
ce qu'il fit avec grande édification & satisfaction de l'Evesque de Cornouaille & de
toute la ville.

XIII. Il preschoit d'ordinaire en Breton, souvent en Latin, nommément aux actes
capitulaires, & aucunes fois en François, s'accommodant à la capacité de ses Auditeurs.
Quand il alloit par les champs, il s'arrestoit à Catechiser les villageois & leur apprendre
leur créance, à dire leur Chappelet, examiner leur Conscience & autres pieux & devots
exercices que tout bon Chrestien doit sçavoir. Ses Prédications n'estoient pas infructueuses,
ny ses travaux vains, car il faisoit de grandes conversions. L'an 1294, il fut pourveu de
la Recteurerie de Lohanech, Paroisse en laquelle il fit un grand fruit car par ses
Prédications il convertit nombre de vicieux, spécialement des usuriers publics,
entr'autres un certain, nommé Thomas de Kerrimel, lequel, ayant été converty par ses
predications, se fit Moyne en l'Abbaye de Begar, lors estroittement reformée. Il convertit
aussi deux Cleres concubinaires & un grand paillard et violateur de filles, nommé Derien,
Preschant une fois à Loc-Ronan, en Cornotiaille (1), le Sieur de Coat-Pont, Escuyer, sortit
de l'Eglise comme il montoit en Chaire, sans se soucier d'entendre le Sermon ; S. Yves,
le voyant, dit : « S'il y avoit icy trois ou quatre filles avec un trompette du Diable (il
» entendoit par là les sonneurs], il y seroit demeuré ; mais non pas pour ouyr la parole
» de Dieu : lequel je prie de le punir en cette vie & ne luy réserver la peine deue à cette
» offense en l'autre ; » ce qui fut incontinent fait, car ledit Gentil-homme devint Paraly-
tique, & ne fut guery de ce mal qu'aprés la mort de S. Yves qu'il obtint la santé à son
Sepuichre.

XIV. Son Oraison estoit sans relâche, car c'estoit elle qui entretenoit & nourrissoit
non seulement son Arne, mais aussi miraculeusement son corps. On l'a veu une fois cinq
jours, un autre fois sept jours tous entiers, absorbé en une profonde contemplation,
sans boire, manger, ny dormir. Entre les Oraisons Jaculatoires, il avoit toûjours en
boûche : « lems Christus Filius Dei ! » & « Seigneur créez en moy un coeur net pur ! »
disoit, tous les jours, fort devotieusement son service & celebroit la Sainte Messe, &,
avant que de se vêtir des ornemens Sacerdotaux, il se mettoit à genoux devant ou à
costé de l'Autel auquel il devoit dire la Messe, le visage couvert de son chapperon, les
mains jointes, le coeur élevé en Dieu, se recolligeoit, (Sc, aprés la Messe, en faisoit de
Triestine ; & une fois, en la grande Eglise de Treguer, pendant qu'il faisoit ses Actions de

(t) Ce n'est pas à Locronan même que ce fait s'est passé mais sur la route de G ouézec à Quimper, comme le
rapporte un témoin, le e de Pestivien, dans le proees de Canonisation. —• P. P.

V. DES S. 	 13



168 	 LA. VIE DE S. YVES.

grâces aprés la Messe, une belle Colombe, environnée d'une grande clarté, s'estant
reposée sur son chef, s'envola sur le grand Autel & y demeura quelque temps, puis
disparut. Disant le Confiteor & le Canon de la Messe, il sentoit de grandes consolations
spirituelles, &, à la prise de l'Hostie, il versoit de ses yeux un ruisseau de larmes. Une
fois, lorsqu'il tenoit le Corps de Nostre Seigneur, il apparut un globe de feu à l'entour,
lequel, ayant paru autour du Calice, disparut incontinent. Ayant entendu qu'un jeune
homme vouloit entrer en proeez contre sa mere, il les manda un matin & tascha à les
mettre d'accord ; mais voyant qu'ils n'en vouloient rien faire, il les pria de l'attendre un
peu, ce qu'ils firent, &, ce pendant, alla dire la Messe, en laquelle ayant prié pour eux,
il fut exaucé ; car, quand il s'en retourna vers eux, il les trouva avoir changé de volonté
& les accorda sur le champ.

XV. II estoit doüé d'une grande humilité ; il ne vouloit aucunement estre loûé ny
estimé ; moins encore luy arriva-t-il jamais aucune parole qui pûst tourner à sa propre
gloire ; &, encore bien qu'il fust si signalé en science & sainteté, il se maintenoit
toûjours en une si profonde humilité, comme si c'eust esté le plus ignorant de la terre.
De cette humilité procedoit le peu de cas qu'il faisoit de sa propre personne ; il alloit à
pied, sans vouloir user de monture, mesure accompagnant l'Evesque de Treguer en ses
visites ; pour vestement, il portoit sur sa chair nuë un aspre Cilice & par dessus une
chemise de grosse toile d'étouppe, laquelle, le plus souvent, il moüilloit avant que de la
vestir, pour plus s'incommoder. Il print l'habit du tiers Ordre de Saint François au
Convent de Guengamp, s'accoustra d'une robbe de grosse bure grise & d'un capuchon de
mesure estoffe, si vile & si commune, que l'aune ne coûtoit que deux sols six deniers ;
&, pour toute chaussure, portoit des sandales comme les Freres Mineurs. Quand quelques
Religieux se presentoient pour prescher aux lieux où il s'estoit disposé de prescher, leur
cedoit la Chaire, disant n'estre digne de parler en leur presence ; sur quoy se sont
rencontrées plusieurs saintes contestations entre luy & plusieurs bons Religieux, avec
grande édification des assistans.

XVI. Dés qu'il estoit étudiant à Paris, il commença à s'abstenir de chair, donnant sa
portion aux pauvres; estant à Orleans, il commença aussi à s'abstenir de vin & jeûner
tous les Vendredys, Sc, quelque temps aprés, il commença à ne manger que du pain de
seigle, d'orge ou d'avoine, & souvent demeuroit un jour tout entier, quelque fois cinq,
quelque fois sept, sans rien manger du tout, ravy en contemplation, & neanmoins estoit
aussi frais & dispos, que si tous les jours il eust fait grand chere. Dés l'an 1289, quinze
ans, avant sa mort, il changea entierement de vie, & redoubla ses austeritez, car, dans
ce temps il jeûna trois jours la semaine au pain & à l'eau, les Mercredys, Vendredys
& Samedys, les Quatre-Temps & Vigiles de N. Dame & des douze Apostres, les Avents
& onze Caresmes, tous les jeûnes de l'Eglise & les dix jours qui sont depuis l'Ascension
de Nostre Seigneur jusques à la Pentecoste ; les autres jours, il ne mangeoit qu'une
fois le jour du pain de seigle, d'orge ou d'avoine, jamais de forment, & du potage de
gros choux, raves ou féves, avec du sel; rarement il y mettoit un peu de farine ou de
beurre ; les jours de Noël, de Pasques, de Penteeoste & de Toussaints, il mangeoit deux
fois le jour ; &, le jour de Pasques à son disné, il mangeoit des oeufs; de chair ny vin
jamais, du poisson trés rarement ; il ne dormoit qu'un peu devant l'Aurore, pour se
disposer à dire la Messe, passant le surplus de la nuit à prier, lire les Saintes Escritures,
assister les malades moribonds, ou telle autre sainte action. Son lict ordinaire estoit un
peu de paille épandue sur une claye tissuë de grosses verges, ayant sous sa teste une
Bible ou quelque grosse pierre ; souvent il couchoit sur quelque banc ou à platte terre,
dans la Sacristie de l'Eglise Cathedrale de Land-Treguer, pour empesclier les violences
des Officiers du Duc, qui, à tous coups, vouloient de force enlever le Thresor &
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argenterie de l'Eglise de saint Tugduval. Dormant une fois, au bourg de Land-Elleaw,
en Cornoiiaille, avec un homme, nommé Maurice du Mont, en mesme chambre, cettuy-cy
fut éveillé d'une voix qui disoit que le Saint gisoit sur la pierre, ne trouvant saint Yves
en la chambre, alla au Cimetiére & le trouva couché dans la pierre en laquelle saint
Elleaw avoit fait sa penitence.

XVII. La querelle des Regales n'estant pas encore assoupie, les Agents & Officiers du
Duc donnoient beaucoup de peine à l'Eyesque de Treguer & à son Chapitre, saisissant
leurs revenus à faute d'obeyr aux Edits du prince & aux Loix du Parlement, &, sous ce
prétexte, eussent bien voulu mettre la main sur le Thresor & argenterie de la Cathedrale,
& de fait, s'efforcerent plusieurs fois de ce faire ; mais ils se voyoient saint Yves en
teste qui leur rompoit toûjours leur dessein, non sans danger de sa vie, ne demandant
pas mieux que de mourir pour une si juste cause ; il y en eut un si effronté que de
vouloir entrer de force dans l'Eglise, mais S. Yves, l'en ayant empesché, fut par luy
frapé & blessé à la main, ce qu'il porta avec patience ; toutes fois, pour arrester ces
insolences, il fit plusieurs voyages vers le Duc, duquel il obtint que ces garnemens ne
s'ingerassent plus d'attenter à telles choses, & leur fit commandement de ne plus
inquieter l'Eglise de Treguer.

XVIII. Que diray-je de sa patience ? Certes, il la fit paroître en plusieurs occasions
Une fois, le Thresorier de Treguer & quelques autres Messieurs, desquels la veuè debile
et chassieuse estoit offusquée par la vertu du Saint, l'apellerent publiquement gueux,
coquin, pique-boeufs, quoy qu'il fust Noble et Gentil-homme de bon lieu ; mais le Saint,
par sa patience, vainquit leur malice ; car luy ayans, par quatre diverses fois, chanté
telles injures, jamais il ne leur répondit autre chose, sinon : « Dieu vous le pardonne. »
Luy ayant esté dérobbé une notable quantité de bled, jamais il ne s'en émeut, ny ne
dist aucune parole de mécontentement, mais seulement : « que Dieu leur fisl la grace de
» s'amender ; qu'ils en avoient affaire & lug aussi. » Dormant une fois, dans la Sacristie
de l'Eglise Cathedrale de Land-Treguer pour la garde des Vases sacrez, avec un autre,
nommé Olivier, cettuy-cy sur la minuit, entendit un bruit 	 tintamarre effroyable
comme d'un tonnerre, si violent, qu'il pensoit que tout l'édifice tomboit par terre ;
s'estant réveillé en sursaut, il se leve & suit saint Yves (qui sortoit de la Sacristie dans
l'Eglise) jusques dans le choeur, où le Saint, arrivé devant le maistre Autel, s'arreste
quelque temps, puis passe outre jusqu'au lieu où on garde les Reliques de saint
Tugduval ; là, le vint trouver l'heureux Prélat saint Tugduval, & parlérent long-temps
ensemble ; saint Tugduval parlant d'une voix grave & majestueuse, & saint Yves
humblement & d'une voix basse.

XIX Il conserva inviolablement le fleuron de sa Chasteté (comme depuis a solennelle-
ment témoigné son Confesseur Messire Auffray) & de plus, protesta que pendant le cours
de sa vie, jamais il n'avait commis aucun peché mortel ; mais, quant à la Chasteté, pas
seulement un veniel. Il montra aussi, en plusieurs & diverses occurences, qu'il avoit
l'esprit de Prophetie. Une femme s'estant venue' plaindre à luy de ce que son fils l'avoit
abandonnée & s'estoit rendu Moyne : « M'amie (dit-il) ne vous plaignez point; il vous
» reviendra, parce qu'il aime trop l'argent ; » ce qui arriva ainsi; car l'autre, ne pouvant
mettre frein à sa convoitise, quitta le froc & s'en alla. Son innocence estoit si grande,
que les créatures irresonnables luy obéïssoient. Un jour, comme il disnoit en sa maison,
entre un grand nombre de pauvres qu'il traitoit ce jour là, un oyseau d'une extréme
beauté, entra dans la salle, laquelle il rendit toute éclatante de la lueur qui sortoit de
luy, &, voltigeant doucement autour du col & de la teste de saint Yves, se vint poser sur
la paulme de sa main, où ayant demeuré quelque temps, il s'en voila avec la Benediction:
Allant, un jour, par le pays, il trouva le pont qu'il luy falloit passer tout noyé & couvert
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d'eau, ce que voyant il fit le signe de la sainte Croix dessus, & l'eau se divisa de part
& d'autre, donnant passage libre au saint & à son serviteur, puis se referma comme
devant.

XX. Sur le chemin de Land-Treguer à Land-Vvion, y a un pont, nominé Ar-Pont-
Losket, lequel estant rompu, on voulut le refaire de bois ; le bois qui y estoit destiné
fut coupé trop court de demy pied; mais saint Yves, par sa prière, l'allongea & reduisit
à longueur competente. Estant Recteur de Lohanech, il esteignit un grand incendie &
embrasement de feu, qui s'estoit pris en une maison, levant la main & faisant le signe
de la Croix vers le feu, lequel, (chose étrange) tout incontinent s'esteignit, sans plus y
faire aucun dommage. En la Paroisse du Trevou (1), il y avoit un pauvre homme telle-
ment agité du malin esprit, qu'on ne le pouvoit tenir, il fut amené à saint Yves, lequel,
l'ayant fait coueher une nuit avec luy, le délivra entierément.

XXI. Voyant que l'Eglise Cathedrale de Treguer estoit fort caduque, petite, bâtie à
l'antique, mal percée, obscure & doublée de simples lambris, il se resolut, avec l'aide
de Dieu, de la reparer; plusieurs se moquoient de cette entreprise, mais luy, qui avoit
sa confiance en Dieu seul, les laissoit dire. Il alla visiter le Duc, les Seigneurs de sa
Cour, les Barons & Seigneurs du Pays, les exhortant à contribuer à une oeuvre si pieuse,
fit faire des questes & cueillettes parmy le Peuple, obtint quelques deniers communs de
la Ville, persuada l'Evesque, son Chapitre, les Recteurs & Clergé du Diocese d'y con-
tribuer du leur, avec tant d'efficace, qu'il n'y eut ny grand ny petit qui n'y contribuast
tres-volontiers. On convoqua ouvriers de toutes parts, lesquels, (les materiaux déja
rendus sur la place), reparerent, en peu de temps ce Temple, & Dieu fist connoistre,
par un grand miracle, combien ce service luy avoit esté agreable ; car saint Yves ayant
eu avis que, dans la forest de Rostrenen, y avoit de beaux arbres, alla trouver le Sei-
gneur Pierre de Rostrenen pour luy en demander quelques uns, & obtint de luy per-
mission d'en prendre autant qu'il luy en faudroit, à son choix.

XXII. S. Yves le remercia & s'en alla à la forest, choisit grand nombre de beaux
arbres, les fait abattre & marquer. Mais comme la Cour des Grands est, d'ordinaire,
remplie de flatteurs, aucuns de ce metier qui avoient ouy saint Yves faire cette demande
au Seigneur & l'eussent bien voulu faire dés lors éconduire, mais n'avoient osé en pre-
sence du Saint, le lendemain, dirent au Seigneur qu'il estoit bien simple de se laisser
ainsi affronter par cét hypocrite; que sous pretexte de bastir l'Eglise de Land-Treguer,
amassoit un grand argent, & qu'abusant du pouvoir qu'il avoit eu, il avoit abbatu deux
fois plus d'arbres qu'il n'en falloit pour cét édifice, & des plus beaux qui fussent dans
la forest. Ce Seigneur, croyant trop legerément aux faux rapports de ces garnemens, se
mist en colere contre le Saint &, quand il s'en fast retourné le remercier, le tença rude-
ment & luy dist mesme quelques injures & mots de travers.

XXIII. Saint Yves endura patiemment cette attaque & répondit seulement : que
eestoit pour le service d'un Seigneur, qui esloit riche & puissant pour le recompenser,
qui ne manquoit jamais à recompenser ceux qui se monstroient liberaux à luy bastir &
orner des Temples ; au reste que la chose n'estoil pas comme on la lui faisoit entendre;
que, le lendemain matin, il luy feroit voir qu'il n'auoit pas pris d'un seul pied plus qu'il
n'en falloit pour l'édifice, au dire des ouvriers qu'il avoit amenés. Le lendemain donc,
la Messe ouye dans la Chappelle du Chasteau, saint Yves & le Seigneur de Rostrenen,
son train & les ouvriers allerent à la Forest voir les arbres qu'on avoit abbatus & marquez;
ils trouverent (chose miraculeuse) que sur le tronc de chacun arbre qui avoit esté eoupé
le jour precedent, cette nuict, estoit crû trois arbres, beaucoup plus beaux que ceux

(1) Il est question ici de la paroisse du Tréhou, de l'ancien diocèse de Léon. — P. P.
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que l'on avoit coupez, de sorte que, si on en avoit coupé vingt, il s'en trouvoit soixante.
Le Seigneur de Rostrenen, ayant veu ce miracle, se jetta aux pieds de saint Yves, &, luy
ayant demandé pardon, luy permit d'en prendre tout autant qu'il auroit affaire. Un autre
miracle non moindre arriva à l'endroit du maistre Charpentier, qui avoit entrepris la
structure de la Cathedrale de Treguer, il avoit coupé toutes ses poutres & autres pieces
trop courtes de deux pieds ; cela le mit au desespoir & se vouloit pendre ; en cette des-
tresse, il alla trouver saint Yves, &, en sa presence & d'une multitude de peuple, mesura
son bois une & deux fois & le trouva tel qu'il avoit dit : saint Yves le consola, &, s'estant
un peu abaissé, pria Dieu pour luy, puis luy dist : « Mon amy, prenez vostre ligne,
» mesurez encore une fois, vous vous estes peut-estre trompé : » il obeit au Saint &
trouva toutes ses pieces plus longues de deux grands pieds qu'il ne falloit.

XXIV. Enfin, saint Yves tout cassé & usé, plus de travaux & austeritez que de
vieillesse, tomba malade aprés Pasques ; &, connoissant que Dieu vouloit mettre fin à
ses travaux & donner commencement à son repos, il se disposa à ce passage, quoy que
toute sa vie n'eust esté qu'une continuelle préparation à la mort. Le Mercredy, quinziéme
de May, Vigile de l'Ascension, il se sentit si foible & debile, qu'à peine se pouvoit-il
tenir sur pieds ; il celebra la Messe en sa Chappelle de Ker-Martin, l'Abbé de Beauport
le soustenant d'un costé, & Messire Alain, Archidiacre de Treguer, de l'autre. La Messe
estant finie, il entendit de confession ceux qui se presenterent, puis se coucha sur sa
claye ordinaire. Les nouvelles de sa maladie divulguées, plusieurs personnes de qualité
le visiterent, tant Ecclesiastiques que Laïcs : entr'autres, s'y rendirent l'Official, (qui lui
avoit succedé en cét Office) & un Recteur, nommé Jean, lesquels, le voyant si durement
couché sur sa claye, en ses accoustremens ordinaires, le reprindrent de cette trop
grande austerité, disant, qu'à tout le moins il devoit avoir davantage de paille sous soy;
mais il leur repondit doucement « qu'il estoit bien ainsi, & qu'il n'en meritoit pas
» d'avantage. »

XXV. Le lendemain, Jeudy, seiziéme de May, jour de l'Ascension, il se confessa &
se fit revétir de ses habits Sacerdotaux ; &, voyant sa Chappelle pleine de peuple, qui de
toutes parts le venoit visiter, il leur fit une belle exhortation, laquelle leur tiroit les
larmes des yeux ; &, voyant qu'un grand nombre de ses Paroissiens de Lohanech le venoit
voir, il y envoya Jacques, son serviteur, pour les remercier de sa part & leur dire qu'il
estoit en bon estat, graces à Dieu. Le Vendredy, dix-septiéme May, un Prestre, nommé
Messire Derien, luy ayant dit, entr'autres propos, qu'il devoit faire venir le Médecin, le
Saint, levant les yeux & les bras vers un Crucifix qu'il avoit devant soy, lui dist qu'il
n'avoit affaire d'autre Médecin que de celuy-là. Le Samedy, dix-huitiesme jour de May,
il fut mis en Extréme-Onction, presens le Grand Vicaire & Official de Treguer, Messire
Geffroy et Alain Prestres ; le Prestre qui l'oignoit s'appelloit Messire Hamon, auquel il
répondoit & aidoit , ayant la veué portée sur le Crucifix. Aprés , il s'affoiblit fort &
perdit la parole ; &, ayant passé le reste de ce jour & toute la nuit suivante en veilles,
prieres & contemplations, le lendemain, Dimanche aprés l'Ascension, dix-neufiéme de
May, au Crepuscule , cette sainte Ame s'envola au Ciel, où elle jouit de celuy, à qui
elle avoit si fidellement servy en ce monde. Il deceda le cinquantiéme an de son âge,
cinq mois moins, & de Nostre Seigneur l'an 1303, le dix-huitiéme du regne de Jean II. du
nom, Duc de Bretagne.

XXVI. Le jour mesme, le Corps fut porté, de la Chappelle de Ker-Martin où il estoit,
dans la grande Eglise de Treguer, où se rendit une innombrable multitude de peuple de
toutes parts ; les uns baisoient ses pieds, autres, ne pouvans approcher de si prés, y
faisoient toucher leurs Chapelets, Heures ou Medailles, lesquels ils retenoient puis
aprés en grande reverence ; mais la pitié estoit de voir les pauvres veuves, orphelins,
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mendians & autres miserables, qui, allans à trouppes se jetter devant le Cercueil du
defunt, déploroient la perte qu'ils faisoient de leur Pere nourrissier, Avocat & Conso-
lateur. Il fut dépoûillé de ses pauvres haillons & revêtu d'autres habits ; les siens furent
serrez reveremment, hormis une partie qui fut ravie par le peuple. L'enterrement fut
solemnellement celebré, & le Saint Corps mis en terre, où il ne fut gueres que Dieu ne
l'honorant de grands miracles.

XXVII. 1. Un pauvre homme malade, estant tombé dans le grand puits de Land-
Treguer, se recommanda à saint Yves & y demeura sans se noyer, ni aller sous l'eau,
jusques à ce qu'on l'alla retirer. 2. Un pauvre homme de Nyort, condamné d'estre
pendu & étranglé, se recommanda à saint Yves, promettant s'il le délivroit de ce
danger, qu'il iroit visiter son Sepulchre : il fut bien pendu; mais, quelque effort que fit
le bourreau, il ne luy pût jamais faire aucun mal, moins encore l'etrangler. 3. Un
honneste personnage, nommé Messire Hervé de Kerguezenou, allant par pays, passant
un pont nommé vulgairement Pont-Arz, tomba, avec son cheval, dans la rivière fort
profonde & rapide, &, ne se pouvant aider, estoit en danger de se noyer ; mais ayant
invoqué saint Yves, son cheval bondit hors l'eau & se mit en lieu de seureté ; sa valise
de cuir, qui avoit coulé au fond, revint sur l'eau, sans que des papiers de conséquence
qu'il y avoit fussent aucunement moûillez ny gastez. 4. Un jour, Escuyer Jean de Pestivien
& quinze autres personnes, déplacez du Manoir de Ros-Color pour aller en l'isle de
Teven, une Relié avant dans la mer, furent subitement accueillis d'une tourmente qui
brisa leurs avirons, en sorte que le batteau, battu des vagues & entre-ouvert de toutes
parts, alloit couler au fond ; en ce péril, ils réclament saint Yves, &, incontinent, leur
batteau fut jetté doucement au mesme lieu où ils s'estoient embarquez, duquel ils
sortirent tous sains et sauves.

XXVIII. 5. Yves lé Terrier & Jean le Tarz, de la Paroisse de Pleumeur-Gautier, avec
nombre d'autres, estans en un batteau sur Mer, entre l'Isle de illodez & Lezar-Trew,
ayans esté surpris d'une cruelle tempeste, furent battus de telle furie, que leur vaisseau
coula à fonds & noya tous les autres, ces deux exceptez qui se voûerent à S. Yves.
6. Messire Alain de Kerenrays, Escuyer, & sa femme, voyans leur valet & leur cheval
emportés du courant impetueux d'une riviere jusques en pleine Mer, les recomman-
derent à Dieu & à saint Yves, &, tout à l'instant, ils entrerent dans le Havre de Loiianer,
Diocese de Vennes, & se sauverent à terre. 7. Dix hommes de la Paroisse de Plon-Pezr
firent naufrage entre Bec-Milliaw & le Gueaudet, leur vaisseau ayant esté si furieusement
battu de la tourmente qu'il coula à fonds ; en cette extrémité, ils eurent recours à Dieu
& à saint Yves, lesquels ils invoquerent de bon coeur à leur aide & furent miraculeu-
sement jettez à la coste, sains & gaillards. 8. Messire Guillaume Tournemine, Seigneur
de la Hunaudaye, Diocese de S. Brieuc, tombé, avec son cheval, dans une fondriere és
greves de Hilion, en manifeste danger de sa vie, ayant invoqué saint Yves, son cheval
bondit hors & se sauva & luy aussi. 9. Un jeune garçon de la Paroisse de Tredarzec,
Diocese de Treguer, nommé Alain André, tombé dans la Mer, au port de la Roche-Noire,
prés Land-Treguer, en danger de se noyer, fut sauvé miraculeusement à l'invocation de
saint Yves. 10. Un batteau, où y avoit grand nombre de personnes, se brisa contre un
rocher en pleine Mer, ce que voyans ees pauvres gens, tous d'une voix se recomman-
derent à saint Yves ; ils allerent premierement à fonds, puis revinrent sus & furent
doucement jettez au rivage, sans autre mal.

XXIX. 11. Un certain, nommé Jean le Lièvre, de la Paroisse de Tredarzec, estant allé
en Mer, avec plusieurs autres, le batteau, battu des vents & des vagues, coula à fonds
& noya tous les autres, luy seul excepté, qui s'estoit recommandé à S. Yves. Somme, il
a delivré quatorze de peril de se noyer, soit en eau douce, soit sallée ; à son Sepulchre,
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quatorze paralytiques ont receu guerison, six insensez, trois aveugles & neuf autres
vexez de diverses maladies ; mais venons au plus grand des miracles, qui est la susei-
tation des morts. 12. Un jeune enfant, âgé de quatorze ans, nommé Raymond le Roux,
fils d'Alain le Roux, de la Paroisse de Boul-Briac, Diocese de Treguer, tombé sous la
roué d'un moulin, brisé & blessé en la teste & par tout le corps, fut enfin tiré mort, aprés
avoir esté demie heure dans l'eau ; mais ayant esté voilé à saint Yves par Geffroy Morvan,
avec promesse d'offrir une ceinture de cire au Sepulchre du Saint, il ressuscita, devant
tous les assistans, sain & guery de ses blessures. 13. En la Paroisse de Prut, Diocese de
Treguer, une veuve nommée Azenor, avoit un fils, nommé Alain, lequel estant mort sur
les quatre heures aprés midy, sa mere pria Dieu & le recommanda à saint Yves ; le
matin, comme on le vouloit mettre dans ses chasses, il ressuscita & vécut douze ans
depuis, sans autre incommodité, sinon qu'il avoit une de ses narrines closes.

XXX. 14. Un jeune Enfant de la Ville de Land-Vvion, nommé Agmeric, âgé de dix ans,
s'estant noyé en un bras de Mer, éloigné de deux lieués de sa maison, rapporté chez ses
parens, sa mere, toute éplorée, se jette à genoux, le voue à saint Yves & tout à l'heure
il ouvrit les yeux & appella sa mere, laquelle l'interrogeant où il avoit esté ? « Avec un
Seigneur (dit-il) accoustré tout de blanc, lequel m'a tiré hors de l'eau où j'estois
suffoqué. » 15. Un jeune Enfant, âgé de cinq ans, nommé Yves, fils de Rivallon, de la
Paroisse de Plou-Guiell, prés Land-Treguer, estant mort le Jeudy Saint, environ la minuit,
sa mere ayant prié saint Yves pour luy, il ressuscita le jour de Pasques, à l'heure de
Vespres. 16. Un petit Enfant, nommé Alain, fils d'Yves Cadiou, de la Paroisse de Ple-Bien,
Diocese de Treguer, s'estant noyé en un fossé prés de la maison, ses pere, mere &
oncles, l'ayant voué à saint Yves, il ressuscita & vivoit encore du temps de l'Enqueste.
17. Un autre Enfant, nommé Jean, fils de Pierre Men, âgé de quatre ans ou environ, tiré
de dessous la roué d'un moulin qui l'avoit tout fracassé, voilé à saint Yves, revécut le
lendemain. 18. Un autre petit Enfant, nommé Jean, âgé d'un an & demy, porté par sa
mere, Jeanne du Vau, Paroissienne de Pie-bien, Diocese de Treguer, sur le bord dune
fontaine, tomba dedans, se noya & fut tiré mort ; mais voilé au Saint par sa mere,
ressuscita & vivoit lors qu'on faisoit les Enquestes des miracles pour Canonizer ledit
Saint.

XXXI. 19. Un Enfant en la ville de Land-Treguer, tué d'un coup de ruade d'un cheval,
porté au Sepulchre de S. Yves, ressuscite. 20. Un autre Garçon, nommé Guillaume, de la
Paroisse de Garlan, prés Morlaix, âgé de six ans, tombé dans l'estang de Porz-mezzr, en
fut tiré mort ; mais recommandé & voilé par sa mere à saint Yves, il ressuscita & vivoit
encore du temps de l'Enqueste. 21. Un Enfant de la Paroisse de Bolez, Diocese de
Treguer, âgé de six ans, s'estant noyé dans la riviere de Guindi, voué à saint Yves,
ressuscita. 22. Henry Olivier, noyé en l'estang de Pleulouan (1), en Cornouaille, recom-
mandé à saint Yves, ressuscita. 23. Item, une jeune fille, nommée Tephan (2), de la Paroisse
de Plouenan , Diocese de Leon, évidemment morte, saint Yves reclamé , ressuscita.
24. Guerinette, fille de Riou Alan, au Diocese de Leon, estant morte à trois heures aprés
midy, un Samedy, vouée à saint Yves, ressuscita le Dimanche, pendant la grande Messe.
25. Une petite fille, âgée de trois ans, nommée Amice, ayant esté malade, trois mois
durant, mourut, & voilée à saint Yves, trois heures aprés recouvra la vie.

XXXII. 26. Une femme de la ville de Guerrande, Diocese de Nantes, estant grosse,
l'enfant mourut dans son ventre ; elle vint à Land-Treguer en Pelerinage, visiter le

(1) Pleulouan aujourd'hui Poullaouen.

(2) Ce nom dont la forme française était Typhaine , et la forme latine Theophania était très usité à l'époque de
saint Yves; il était porté par plusieurs personnes qui déposèrent comme témoins dans le procès de sa canoni-
sation. — A.-M. T.
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Sepuichre de saint Yves, &, si-tost qu'elle se fut agenouillée prés du Tombeau, son
ventre tout à coup ensla de telle façon, que sa ceinture & la bande de son cotillon se
rompirent & le fruit revint en vie dans son ventre, fut né deux mois aprés, fut nommé
Guillaume, & vivait quand on fist les Enquestes, âgé de dix ans.

XXXIII. 27. Semblablement, une femme, nommée Suzane, de la Paroisse de Plouclaniel,
Diocese de Leon, estant enceinte, son fruit estant mort depuis cinq jours, elle invoqua
saint Yves, & tout incontinent, en moins d'un Ave Maria, elle enfanta un fils, qui fut
Baptizé & vescut neuf jours, sans laict ny autre nourriture quelconque. 28. Une autre
femme de la Paroisse de Plon-Neiz, au Comté de Goélo, Diocese de S. Brieuc, ayant
enfanté un enfant mort, iceluy, voûé à saint Yves, ressuscita sur le champ & estoit en
vie quand on fit les Enquestes. Ce ne seroit jamais fait, si je voulois, par le menu,
raconter les autres miracles que Dieu fit par son moyen, avant sa Canonization. 29. Une
femme de Cornoûaille delivrée du peril de la mort pour la difficulté de son accouchement.
30. Une autre receut mesme assistance en la Paroisse de Penguenan, Diocese de Treguer,
Une autre de Plestin obtint laict pour nourrir son enfant. Un Navire de Treguer en
péril, voûé à saint Yves, garenty de la tourmente. Un jeune enfant, le feu s'estant pris
à son berceau qui fut brûlé, fut conservé, ayant été, par sa nourrice absente, voûé au
Glorieux saint Yves.

XXXIV. Le Duc Jean III. du nom, voyant les grands miracles qui se faisoient, en sa
Duché, par les merites de saint Yves, dressa un honorable Ambassade vers le Pape
Clement V, suppliant Sa Sainteté de commettre quelques uns pour informer de la Vie,
Moeurs & Miracles de saint Yves ; pour, puis aprés, proceder à sa Canonization. Le
Pape se rendit un peu difficile à cette Requeste ; mais il mourut peu aprés, & luy succeda
Jean vingt-deuxiéme, auquel le Duc envoya en Ambassade Yves, Evesque de Treguer,
& Monseigneur Guy de Bretagne, Comte de Penthévre son oncle (1), aceompagnez de
plusieurs autres Seigneurs Bretons. Tous les Evesques de Bretagne seconderent l'intention
du Duc ; d'autre costé, Philippe de Valois, Roy de France, la Reyne Jeanne, sa femme,
l'Université de Paris & grand nombre d'Archevesques, Princes, Seigneurs & Communautez
firent telle instance au saint Pere de Canonizer ce Saint, que Sa Sainteté resolut d'y
proceder.

XXXV Cela ainsi arresté, fut decernée commission aux Evesques d'Angoulesme & de
Limoges & à l'Abbé de St. Martin de Toarné , Diocese de Bayeux, de faire diligente
perquisition de la Vie, Moeurs & Miracles de saint Yves ; pour à quoy obeir, ils vinrent
en Bretagne &, le vingt troisième jour de Juin, l'an 1330, commencerent, en la Ville de
Land-Treguer, à executer leur commission, & jurerent 300 témoins (lesquels depuis ils
ouirent separément), que saint Yves avoit esté bon & fidelle Catholique, saint Homme,
& que, pendant sa vie & aprés sa mort, Dieu, par son intercession, avait fait plusieurs
grands miracles; & de mesme jurerent plus de cinq cens autres. Aprés avoir conferé
ensemble & avoir levé les mains vers l'Église Cathedrale de Treguer parlans par l'organe
de R. Pere Maurice, Abbé de Sainte Groix , Diocese de Treguer; lequel, au nom & de la
volonté du peuple là prescrit, ayant fait le serment en son Aine & en l'Ame de tous &
chacun desdits assistans , & ayant louché le livre des Evangiles , en porta exprds
témoignage, & fut achevée cét enqueste , le 4 d'Aoust suivant, à laquelle furent
presens 111.e Pierre du Closeau, natif d'Angoulesme, Barthelemy Prieur, natif de Berry,
Prieur Seculier de l'Eglise de Grages, Diocese de Bourges, Guillaume, Chanoine du
Mans & d'Authun, Jacques, Chanoine d'Angoulesme, Raoul, Archiprestre de Tiroza, en
Limosin, Jacques, Recteur d'Asso, en Languedoc, Diocese de Tholose, & Jean d'Allemand,

(1) Lisez son p e, car Ga .) de Penthicvre pore de Jeanne le femme de Charles de Blois, était bien le frère du Due
Jean III. — P. P.
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de Limoges, tous Notaires Apostoliques, & Messire Roger Potin, du Diocese de Bayeux,
Notaire Imperial ; &, d'autant qu'ils n'entendoient la langue Bretonne, ils firent pour
truchemens & interpretes Venerable Auffrag, Abbé de Bon-repos, de l'Ordre de Cisteaux,
Diocese de Cornonaille, Messire Hervé de Pluzunet , Chanoine de Saint Brieuc & de
Vennes, Olivier de la Cour, Clerc, & Messire Jacques, Recteur de Meskel, Diocese de
Vennes (1), tous Notaires Apostoliques.

XXXVI. L'an suivant, 1331, le 4. jour de Juin, l'Evesque de Limoges presenta, en plein
consistoire, l'Enqueste, & Sa Sainteté députa trois Cardinaux pour l'examiner, sçavoir est :
Jean, Evesque Portunense (2), Suffragant du Pontife Romain, Jacques, Prestre, Cardinal
de Sainte Prisce, Luc, Diacre de Sainte Marie in via tata, lesquels, l'onziéme du mesme
mois, ayant pris le serment desdits Commissaires sur la verité de leur susdite enqueste,
l'examen fait, reduisirent toute la substance d'icelle en procez-verbal, selon lequel, ils
firent leur rapport au saint Consistoire ; mais, sur ces entrefaites, mourut le Pape
Jean XXII, auquel succeda Clément VI, lequel celebra fort solemnellement la Canonization
de saint Yves, qu'il avoit procurée (n'estant encore que Cardinal) envers les Papes
Clement V, Benoist XI & Jean XXII, auquel ayant succedé au Souveraint Pontificat, un
jour comme il alloit par pays, saint Yves lui apparut un baston en main, & l'exhorta de
se haster à le Canonizer ; Le saint Pere le fit en grande solemnité, le 19. jour de May 1347.
Voicy la teneur de l'Arrest de sa Canonization

XXXVII. A l'honneur du Tout-Puissant, DIEU, PERE , FILS & S. Esprit, pour l'exal-
tation de la Foy & augmentation de l'Eglise Catholique; de l'authorité dudit Seigneur Dieu,
Pere, Fils & Saint Esprit & des Bien-heureux Apostres Pierre Sc Paul & de la nostre,
& du commun avis de nos Frères, Decretons & diffinissons que le Sr. YVES Helouri (3),
de bonne memoire , par cg-devant Prestre du Diocese de Treguer, doit estre écrit au
Catalogue des Saints & doit estre de tous honoré comme Saint, &, de fait, l'écrivons au
Catalogue des dits Saints ; Statuons & Ordonnons que tous les ans, au 19. de ellay, qui est le
jour de son decés, sa Feste soit celebrée par l'Eglise Universelle devolement et solemnelle-
ment, & lug soit fait Office, comme d'un Confesseur non Pontife. Au surplus, de la mesme
authorité, concédons à tous ceux qui, Penitens Confessez, au jour de l'Elevation de son
Corps, ou le jour qu'on celebrera la premiere Feste en son honneur, visiteront l'Eglise de
Treguer, sept ans & sept quarantaines d'indulgences ; &, durant les Octaves desdites
Elevation solenuzité premiere, chacun un an & une quarantaine ; & à ceux qui visiteront
le Sepulchre dudit Saint, chacun an, au jour de sa Nativité, ou de sa Mort, ou de
l'Elevation de son S. Corps un an & une quarantaine; 	 à ceux qui le feront aux jours
estans dedans l'Octave desdites festes cent jours de pardon & Indulgences des Penitences
à eux enjointes.

Avant que proceder à sa Canonization, le Pape fit un beau Sermon, qu'il ne sera pas
hors de propos de mettre icy comme en son propre lieu.

(1) Ilesqucr est pros de Guérande au diocese de Nantes.

(2) Albert veut dire E% &tue de Porto, l'un des sieges suburbicaires occupes par les cardinaux de l'ordre des
évéques. — A.-M. T.

(3) Nota que le surnom de S. Ys es n'estoit pas Helort, mais de Kerma; tin, toutebfois rl se (reine avoir signe rvo
Melo, i de Rer ozarttn, se scrvant de Helour t qui estoit le nom propre de son pore, comme de nom pationimique, non
pas comme de surnom, disant Yvo Ihrlortt, comme qui dir.>it roc t iti u Helorti. — A.
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SERMON DU PAPE CLEMENT SIXIESME
A la Canonization de Saint Yves.

Habitation de Sion, éjouis-toy & chante loiiange, parce que le grand Saint d'Israël est
au milieu de log (1). Le Bien-heureux Saint Yves, Prestre du Diocese de Treguer,
s'éjouit en la gloire ; il se réjouit en sa couche & possede une joye par dessus toute
joye ; hors laquelle, il n'y en a point d'autre ; joye qui se prend, non de la creature,
niais bien du Createur.

Laquelle, une fois acquise, ne se perd jamais ; en comparaison de laquelle toute autre
joye est tristesse, toute autre douceur amertume, toute autre delectation peine et ennuy;
joye qui égaye & réjouit les plus affligez, dont ce saint joint au Ciel, & peut à bon droit
dire, avec le Prophete Isaye : M'éjoiiissant, je m'éjoidray en mon Seigneur, & mon Aine
sera joyeuse en mon Dieu; car il m'a vetu d'accoûtremens de salut et m'a environné
d'accoûtremens de justice, comme un espoux orné de sa Couronne & une espouse parée de
ses affiquets (2); & parlant de la Mystique habitation de Sion, qui est l'Eglise Militante,
dit : le Roy m'a fait entrer dans ses Celliers (3).

Nous doncques qui sommes en l'Eglise Militante, répondons-luy : « Nous nous
éjoiiirons & récréerons en toy, ayant souvenance de tes mamelles; beaucoup plus délicieux
que le vin, les justes et les droitturiers t'ayment ! (4) &, de fait, éjouissons-nous, émeus
de la fraternelle charité, qui est une mesme en ce monde & au Ciel, & ne déchoit
jamais (5). Conservons-la donc de notre part, & nous réjoüissons, avec les Anges et
les Saints, de son bon-heur, selon le conseil que nous donne l'Apostre ; & plus parti-
culiérement encore, de ce que c'est un d'entre nous, lequel nous ayant instruits par ses
vertus & ravis par ses miracles, a pris place en la Cour Celeste & nous peut beaucoup
ayder par ses merites, nous peut donner du laict de ses mammelles, je veux dire, nous
sofilager par ses saintes consolations, compassion & misericorde « lofions le Seigneur
» en son Saint ; lofons sa vie magnifique, sa conversation pacifique, sa grande seureté,
» aprés tant de dangers évitez ! (6) »

Lofions le bon-heur de ce sage Pilote de Jesus-Christ, lequel, après tant d'orages
tempestueuses de la mer de ce monde, a conduit son Navire au port tant desiré ! Lotions
ce grand Capitaine de toutes vertus, lequel, aprés avoir vaillamment combattu &
triomphé, maintenant est, & à jamais sera en gloire. Imitons-le selon nostre pouvoir,
comme bons & sidels serviteurs de nôtre Seigneur Jesus-Christ, qui se réjouit infiniement
pour le salut de cette Ame, pour laquelle il a épandu son Sang ; car s'il se réjouit du
retour & conversion du pecheur (7), figuré par l'Enfant Prodigue, bien que le pecheur
qui fait encore Penitence soit incertain de la gloire, & ne se puisse asseurer d'avoir le
don de perseverance, à plus forte raison se réjouit-il de voir l'Ame du juste qui monte
du desert de ce monde, abondante en delices , appuyée sur son amy (8), c'est à dire, sur
les mérites de la Mort & de la Passion de son Sauveur, &, par le moyen d'icelle, clonée
d'une gloire certaine & qui n'aura point de fin. L'Espoux se réjouit de son Espouse ;

(1) Exulta et lauda habitatio Sion, quià magnus in medio tui sanctus Israel. haie, 12, y. 5. — A.
(2) Isaie c. 61, v. 10.
(3) Cant. c. 2, y. 4. — A.
(4) Cant. 1. 3.
(5) I. Cor, c. 13, y. 8.
(6) Psalm. 150: Laudate Dominum in sanctis ejus. A.
(7) Luc. 15. A.
(8) Cant. 8. A.
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Dieu se réjouit de cette Anie et nous incite à joyes : Vous vous réjouissez , dit-il ,
& serez joyeux és choses que j'ay creées ; car j'ay creé Israël exaltation Sc son peuple la
joye ; je me rejoüiray en Jerusalem & seray fort joyeux sur mon peuple & en elle ne sera
point ouye la voix de clameur (1). Je m'éjoidray doncques au Seigneur et seray en
liesse en mon Dieu & Sauveur de mon Ame (2). Vous aussi, Justes, louez le Seigneur ;
éjoiiissez-vous en luy, et le loüez, vous ses Saints, petits & grands ensemble ; car quant à
moy, je loiieray le nom de Dieu par Cantiques & le magnifieray en lotlange, & cela luy
plaira plus que si je luy offrois en sacrifice un jeune veau, à qui les ongles et cornes
commencent encore ci poindre (3).

Car ce Saint Nourrisson de la sainte Eglise a produit des armes dont il a vaincu nos
ennemis, qui sont les Heretiques, à sçavoir : la grande continuation & longue durée des
miracles, qui servent pour confondre leur obstination, & le fera encore au grand jour du
Jugement, à leur éternelle confusion & perdition. Il a aussi produit un grand nombre de
diverses vertus, qui servent pour réduire les Catholiques delinquants au droit sentier de
la vertu. Il est grand Saint, d'autant que, pendant qu'il estoit en cette vie, son esprit est
devenu tres-excellent en oeuvres grandes & admirables , selon les quatre qualitez
ressemblans aux quatre dimensions d'un corps ; haut envers Dieu en esperance, charité
& adoration de latrie ; profond en soy-mesme par une vraye humilité ; large envers son
prochain en assistance, & long en toutes vertus par sa continuelle perseverance en
icelles. A present, il est Bien-heureux & grand en quatre autres qualitez, qui se rapportent
à mesmes dénominations, à sçavoir : haut envers Dieu en amour & charité, profond en
sapience & connoissance de la verité ; large de son secours envers nous, & long en une
gloire qui n'a jamais de fin. Il est grand Saint d'Israël, c'est à dire, voyant Dieu, & un
des Princes de la Cour Celeste ; il est au milieu de nous, pour mieux voir nos necessitez
& nous secourir plus promptement par ses prieres. Au second des Machabées, chapitre 13,
Onias, qui avoit esté Grand Prestre, Homme de bien & benin, de regard honneste,
modeste en moeurs, agreable en paroles, qui, dés sa jeunesse, s'estoit exercé en la vertu,
fut veu, étendant ses mains, prier pour tout le peuple Juif ; aprés, apparut un autre
homme d'honneur & d'âge prés de luy, duquel Onias dit : C'est cettuy-cy qui aime
beaucoup les Freres tout le peuple d'Israél; c'est cettuy-cy qui prie beaucoup pour tout
le peuple de la Sainte Cité, Jeremie le Prophete de Dieu (4) ; lequel fut aussi veu
étendant sa main droite, de laquelle il donna un glaive à Judas Machabéus, luy disant :
Prends ce glaive d'Or, la sainte épée, qui est lm don de Dieu, par laquelle tu détruiras
les Adversaires de mon peuple d'Israél.

Ainsi Saint Yves impetre pour nous le glaive d'Or, c'est à dire, la Grace divine, pour
détruire les embusches & tentations de Sathan ; ainsi il prie beaucoup pour nous tous ;
nous ayde promptement en nos necessitez, comme il se voit au procez, duquel resultent
trois choses ; la premiere que saint Yves a eu la vraye Foy ; la seconde, qu'il avoit les
bonnes oeuvres ; la troisiesme, que, par ses merites & intercessions, Dieu a fait de grands
miracles en divers temps, pendant sa vie & aprés son decez ; d'où s'ensuivent nécessaire-
ment deux points ; le premier est, que la nature a un Seigneur qui est Tout-Puissant ;
qui, par son infinie Sapience, la gouverne, &, par sa toute Puissance, change l'ordre des
choses, quand il luy plaist ; &, par sa supreme Bonté, fait des oeuvres rares &
admirables, afin que, par ces signes visibles, il nous fasse connoistre son Essence
invisible ; & fait plusieurs extraordinaires actions, à la requeste de ceux desquels la

(1) Isaye. e 65, y. 18 et 19. A.
(2) Ilabac. 6. A.
(3) Apoc. 19. Psalm. 68. A.
(4) Mach. 2, c. 15, y. 13. A.
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croyance et les mœurs luy sont agreables, afin que nous sçachions la façon en laquelle
il veut estre servy de nous. Le second point est, que ee saint Personnage est certainement
en gloire ; que, si vous ne me voulez croire, croyez aux oeuvres, afin que vous croyez et
connoissiez que Dieu a esté en luy pendant sa vie, par la Foy & les bonnes oeuvres, que
ce Saint avoit aussi-bien à l'exterieur qu'à l'interieur ; & qu'il est maintenant en Dieu,
c'est à dire, confirmé en sa Grace. Ce saint Prestre, qui avoit souvent offert à Dieu les
Hosties pacifiques sur l'Autel, est allé luy-mesme faire l'Offrande devant son sublime
Trône, les larmes changées en joye & liesse.

« Benist soit Dieu qui a visité son peuple » par le ministere d'un si bon Prestre ;
&, l'ayant retiré à soy, ne cesse de consoler notre captivité par la souvenance qu'il nous
donne de luy ! Son esprit s'éjoûit au Seigneur, parce que, délivré de la pesanteur de son
corps, il ne s'arreste à aucune sorte de creature, n'en ayant que faire pour se substanter,
puisqu'il est joint à Dieu, & sera éternellement un mesme esprit que luy, de volonté
& d'affection. Ayant donc à Canonizer ce Saint, nous le prierons ainsi : « SAINT YVES !
» la solemnité que nous préparons à vos vertus, nous puisse, par vos mérites,
» apporter ce fruit ! Que nous ayons les miettes des Graces que le Saint Esprit vous a
» départy ! vostre vie est une regle des bonnes moeurs ; vostre mort la porte de la vie ;
» faites-nous participans de ces dons, impetrant de Dieu qu'il mette bien loin de nos
» coeurs les tenebres d'erreurs & des vices, afin qu'à la fin de cette vie, nous soyons
» admis en la compagnie des Bien-heureux, avec lesquels nous vous honorons &
» benissons ! Au nom du Pere & du Fils & du Saint Esprit. Ainsi soit-il ! »

Voilà le Sermon que le Souverain Pontife fit avant la Canonization de saint Yves.

XXXVIII. Le saint Corps ayant esté levé de terre, le chef fut séparé & mis dans le
Thresor de l'Eglise Cathedrale de Land-Treguer, & le reste de ses Reliques dans un beau
Sepulchre. Le Duc Jean V, fils du Conquereur, portoit une speciale devotion à saint
Yves , par les mérites duquel, ils asseuroit avoir esté délivré de plusieurs dangers ;
aussi, ce fut luy qui fit construire dans l'Eglise de Land-Treguer, à costé gauche de la
Nef, cette belle Chappelle en l'honneur de saint Yves (communement dite la Chappelle
du Duc) de fort belle structure, toute voûtée ; entre laquelle & les pilliers de la Nef, il
fit faire un beau vase de pierre blanche, tres-artistement élabouré, dans lequel est le
Corps du Saint, &, par dessus, un dôme de méme 'étoffe, d'une exquise architecture ; le
tout environné & fermé, de tous costés, d'une cloaison de grilles de fer, qui prennent
depuis le pavé jusques à la voûte ; &, par dedans cette closture, tout le Sepulchre, du
haut en bas, est environné de rideaux de toille blanche. Le mesme Duc, à la poursuite
& sollicitation de son Confesseur, Reverend Pere Frere Jean le Denteuc, Religieux de
l'Ordre des Freres Prédicateurs du Convent de Morlaix, fonda le Convent du mesme
Ordre en la Chappelle de la Trinité, prés sa ville de Guerrande, Diocese de Nantes,
auquel il mist la première pierre, le 16 Mars 1408 (1), &, pour la singuliere devotion
qu'il portoit à saint Yves, il voulut que l'Eglise de ce Convent luy fust dediée par
Guillaume de Malestroit, Evesque de Nantes, le 16 Septembre l'an 1441.

XXXIX. Ce Prince, ayant esté traîtreusement pris par Margot de Clisson, Comtesse
de Penthévre , le treiziesme de Février 1419, & •serré prisonnier au Chasteau de
Champtoceaux, apprchendant le danger auquel il se trouvoit, se recommanda de bon
coeur à Dieu, interposant les merites & prieres de saint Yves, & fit voeu de fonder une
Messe quotidienne en l'Eglise Cathedrale de Treguer, pour estre, tous les jours, celebrée
en la Chappelle, que, pour cét effet, il promettoit bastir auprès du Sepulchre de saint

(I) Selon la supputation moderne, MO. — A.
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Yves, si, par son intercession, il se voyoit, un jour, delivré de cette prison. Ce voeu
fait, il ressentit, bien-tost aprés, les effets des Prieres de saint Yves, car les Princes,
Barons & Seigneurs de Bretagne, & mesure les plus proches parens & alliez de la
Comtesse de Penthévre, extrémement offensez d'un attentat si indigne sur la propre
personne de leur Prince, se presenterent en armes devant Champtoceaux, au nombre
de cinquante-cinq mille combattons, & presserent si-bien les assiégez, qu'en moins de
cinq semaines ils les contraignirent de rendre & le Duc & la place, au mois de May 1420.
Et, en Octobre suivant, le Duc, tenant son Parlement General à \rennes, ayant procedé
contre les criminels, voulut accomplir son voeu & fit ladite Fondation, laquelle fut receué
& approuvée par ledit Parlement ; j'en insereray icy les points les plus remarquables.
L'Acte se commence ainsi :

JEAN, PAR LA. GRACE DE DIEU, Duc DE BRETAGNE , Comte de Mont-fort & de
Richemont : A tous ceux qui ces presentes Lettres verront & oyront, Salut. Comme, de
nostre propre mouvement & la Ires-singuliere devolion que nous portons au tres-glorieux
Saint, Monseigneur saint Yves, duquel le Corps gist en l'Eglise de Treguer, Nous avons
éleu & choisi notre Sepulture, & encore, de present, (sous le bon plaisir de Dieu) la
choisissons & élisons en ladite Eglise ; &, pour ce, Avons Ordonné & Ordonnons, par
ces presentes, nostre general Parlement tenant, faire une Fondation de divin Office, à
dotation de certaines rentes & revenus cy-aprés declarez, pour dire & celebrer, en ladite
Eglise, certain nombre de Messes, Processions & Anniversaires à perpetuité, en la forme
& maniere qui s'ensuit : PRE➢ IEREMENT, il fonde une Messe quotidienne à notte devant
la Tombe de saint Yves qui sera celebrée par un Chanoine, Vicaire ou Chappelain de
ladite Eglise, assisté de Diacre & Sous-Diacre, Porte-Croix, Acolites, Chappiers, tous les
jours, à l'issuë. de Matines ; lesquels, avec le College des Chanoines, viendront proces-
sionellement à la Tombe dudit Saint, chantons l'Antienne, Verset & Oraison d'iceluy &
l'Oraison pour le Duc, en sa vie, &, aprés son decez, Inclina ; quoy fait, commenceront la
Messe. Le Dimanche, jour de la Trinité, avec la Collecte de saint Yves ; le Lundy de
Requiem, pour les Aines de ses prédecesseurs & successeurs; le Mardy de S. Yves; le
Mercredy de S. Tugduval, Patron de ladite Eglise ; le Jeudy du St. Esprit ; le Vendredy
de la Sainte Croix; le Samedy de N. Dame; &, tous les jours, fors le Lundy, sera dite la
Collecte propre pour SON ALTESSE, &, ci la fin de la Messe, on ira en Procession à sa
Tombe, chantons le Ne recorderis ; Pater noster ; De profundis, & les Oraisons
accoustumées. 2. Tous les jours, à la fin de Malines, sera sonnée la plus grosse cloche de
ladite Eglise pour avertir le peuple de l'heure que ladite Messe commencera. 3. Fera le
Prestre, qui celebrera ladite Messe, prier pour SON ALTESSE, & ce au langage du
pays. 4. Douze Anniversaires par an, chacun à estre celebré le premier de chaque mois
(non empeschéj avec Vigiles, Sonneries, Luminaires, Chappes & autres accoustumez
aux Anniversaires solemnels. 5. Pour l'entretien dudit Service, SON ALTESSE donne
500 liv. monnoye, de rente annuelle, à prendre sur les devoirs du Havre de sa Ville de
la Roche-Derien (nouvellement conquise sur ceux de Penthévre] Le reste de l'Acte ne
fait point à nostre propos, sur la fin duquel le Duc excepte ses Souverainetez Royaux &
Ducaux & promet, en Parole de Prince, pour soy & ses successeurs, observer inviolablement
le contenu de ladite Fondation, & prie l'Archevesque de Tours & tous autres à qui il
apartiendra de l'aprouver. Puis suit : Donné en nostre ville de Vernies, le 7 jour
d'Octobre 1420. Ainsi signé par le Duc, & sur le reply : Par le DUC, de son Commande-
ment, en son Grand Conseil general, Parlement tenant, YVETTE: en Parlement general
de Bretagne, tenu à Tiennes, le 7 jour d'Octobre 1420, furent ces presentes publiées,
confirmées, approuvées & authorisées, presens Prelats, Barons & autres établis dudit
Parlement. Signé, GARIN & scellé en cire verte, à un lac de soye.
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XL. Ce Prince estant mort au Manoir de la Touche, prés Nantes, au mois d'Aoust
l'an 1442, fut enterré au Choeur de l'Eglise Cathedrale de ladite Ville, prés le Duc Jean
le Conquerant, son Pere ; mais les Evesque & Chapitre de Treguer, en vertu de la clause
aposée au commencement de cette Fondation, portant que ledit Duc, dés l'an 1420,
21. an avant son decez, « avoit éleu & choisi sa Sepullure en l'Eglise Cathedrale de Treguer, »
donnerent procure à Jean de Nadillac, Chanoine de ladite Eglise, Archidiacre de Plou-
kastell, pour faire rendre le Corps dudit Duc à leur Eglise ; ce qu'il poursuivit si bien,
que, neuf ans après, qui fut l'an 1451, les ossemens dudit Prince furent délivrez aux
Commissaires du Chapitre de Treguer, lesquels l'apporterent jusques en l'Eglise Treviale
de Nostre Dame de Runaan, deux lieuës & demie de Land-Treguer ; toutes les Villes,
Bourgs & Paroisses, par où ils passoient, faisoient des services et prieres funebres pour
le repos de son Aine. L'Evesque de Treguer, Messire Jean de Ploeuc, assisté des Chanoines
& Chappelains de sa Cathedrale & des Villes & Paroisses circonvoisines, le fut prendre
à Runaan, l'emporta en son Eglise & l'y inhuma au bas de sa Chappelle, un peu plus bas
que le Sepulehre de saint Yves.

La Bretagne prend ce glorieux Saint pour son Patron ; niais specialement l'Evesché
de Treguer, duquel il estoit originaire : il est aussi Patron de l'Université dudit pais,
érigée à Nantes par le Pape Pie II, l'an 1460, à l'instance du Duc François II. Dans laquelle
Province, il y a grand nombre d'Eglises dediécs a Dieu sous le Nom de ce Saint ; mais
sur tout l'Eglise N. Dame de Ker-Martin, à piesent nommée de Saint Yves, bastie au
bout des Rabines de sa maison paternelle, un quart de lieuë hors la Ville de Land-
Treguer, est devotement visitée par les Pelerins , non seulement Bretons, mais aussi
étrangers de diverses nations, lesquels y viennent & experimentent les effets de son
intercession, à la Gloire de Dieu & de son Saint, lequel jouit és Cieux de la Beatitude
éternelle, en la compagnie des Bien-heureux.

La Vie de saint Yves a esté par Nous recueillie du Martyrologe Romain, le 19 de May, et
Annotations de Baronius sur iceluy, Molinus en ses Additions sur le Martyrologe d'Usward,
le 19 May et 17 Octobre ; Bzovius en ses supplémens aux Annales de Baronius, sur l'an de
grace 1374; Surius, le 19 de May, qui dit l'avoir prise ex Dipolomate Clementis Sexti ;
Pierre de Natalibus, liv. 4, chapitre 21; saint Antonin, en la 3. partie de ses Histoires;
l'ancienne Legende dorée, imprimée à Roüen l'an 1521; celle de René Benoist et Guillaume
Gaze', le 19 May ; T. Friard, és Additions à Ribadeneira ; Robert Cœnalis, de re Gallica,
perioch. 6, Chap. 2 ; François Gonzague, en son Histoire de ortu et progressu Seraphicm
Religionis ; Jean Rioche, Provincial des Cordeliers de la Province de Bretagne, en son
Compendium temporum ; le Pere Fichet, Cordelier de la Province de Saint Longs, en son
livre de l'Exemple de la parfaite contemplation ; Alain Bouchard, en ses Annales de
Bretagne, livre 4; d'Argentré, en son Histoire de Bretagne, en plusieurs endroits ; les
anciens Breviaires et Legendaires manuscrits des neuf Eveschez de Bretagne; le Proprium
Sanctorum Renvois et Nantois ; Pierre de la Haye, Sieur de Kerhingant, fit un petit traitté
des Vie et Miracles de Saint Yves, imprimé és deux langues Bretonne et Françoise, separé-
ment, l'an 1623, à Morlaix, par Georges Alienne ; les Archives de l'Eglise Cathedrale de
Treguer, desquelles j'ay eu communication par le moyen de Noble et Discret Messire Pierre
Caltai, Chanoine et Grand Archidiacre de Treguer ; le procez manuscrit de sa Canonization,
à moy communiqué par le Sieur de Kcrfals et les actes et memoires que m'en donna,
l'an 1627, le Sieur de Creklz-an-gouez , Capitaine de la Ville de Lan-Treguer, , Seigneur
proprietaire des maisons de Kermartin et le Plessix.
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ANNOTATIONS.

LES RELIQUES DE SAINT YVES (A. -M. T.).

oun ce qui est de leur histoire avant la Révolution, nous n'avons qu'à reproduire ce qu'en
a dit dom Lobineau :

« Quand on fit l'élévation des Reliques de S. Yves, la tête fut mise à part, pour être
conservée dans le Trésor de l'Eglise, et le reste fut laissé dans le tombeau. Le Roi de Chipre, à
qui un miracle fait en sa personne avoit donné autant de reconnoissance pour S. Yves qu'il
s'étoit auparavant senti de dévotion pour lui, pria Charles de Blois son cousin, Duc de Bi etagne,
alors délivré de sa prison d'Angleterre, de lui envoler quelque portion des Reliques de ce saint
Prêtre. Charles se rendit à Treguer avec la Duchesse son épouse et s'adressa à Frère Yves ou
Even le Begaignon, Evêque du lieu, Religieux de l'Ordre de S. Dominique, ci-devant Pénitencier
du Pape, et depuis Cardinal. Le Prélat et les Chanoines montrèrent à Charles de Blois les
Reliques de S. Tugdual et celles de S. Yves, et lui en donnèrent quelques portions pour le Roi
de Chipre. Charles leur en témoigna sa reconnoissance par de grandes exemptions qu'il leur
accorda par lettres patentes du 24 de juin de l'an 1364. Le même Prince avoit aussi obtenu de
l'Evêque de Treguer une portion d'une côte de S. Yves, dont voulant enrichir son Comté de
Penthièvre, il en fit présent à l'Eglise de N.-Dame de Lamballe et porta lui- même la Relique,
pieds nuds, en procession, tant en l'Église des Augustins de la même ville qu'à celle de N.-D.
qui sont assez éloignées l'une de l'autre. Cependant la peine ne le rebuta point, quoiqu'on ait
remarqué qu'il avoit les pieds tout en sang dès les Augustins. Le même prince, peu de tems
avant la bataille d'Aurai, étant à Rennes, mit d'autres portions des mêmes reliques dans l'Eglise
Cathedrale, dans celle de S. Georges, et dans celle de S. Melaine, où il les porta lui-même, trois
jours consécutifs, en procession, et les pieds nuds. Il s'est fait encore d'autres distributions des
Reliques de S. Yves, au moïen de rune desquelles Philippe de Luxembourg, Evêque du Mans,
Cardinal et Legat en France, se trouva maître de trois parties considerables de ces ossemens
sacrez, dont il fit présent le 4 de mai de l'an 1516 au Roi François I. Le Roi, après son entrée
dans Milan, les donna le 6 de Novembre de la même année au Marquis de Montferat, pour les
porter à Emmanuel I. Roi de Portugal et à la Reine sa femme, Marie d'Arragon. Depuis, Antoine I.
qui se dit Roi de Portugal après la mort de Dom Sébastien, les donna le 3 d'Avril de l'an 1594 à
Dom Emmanuel Prince de Portugal, à Paris, et celui-ci les déposa dans l'Abbaïe de S. Sauveur
d'Anvers, de l'Ordre de Citeaux , où elles furent reçues et placées dans le trésor, après avoir été
visitées et vérifiées par Aubert Le Mire, Evêque de cette ville, l'an 1620. En 1671 il s'en fit une
translation solennelle avec beaucoup de magnificence. Les religieux de cette Abbaïe en donnèrent
une esquille en 1675 à un Seigneur du païs, qui en fit part à beaucoup d'autres, et particulière-
ment à la Confrairie des Jurisconsultes de Gand, dévoilée à S. Yves, et qui voulut commencer les
exercices de son union le jour de la fête du Saint, le 19 de Mai de l'an 1677. Le Conseil de
Malines, touché d'une sainte émulation, voulut témoigner antant de zèle pour la gloire de S. Yves,
qu'en avoient marqué ceux de Gand. C'est pourquoi ils prièrent, l'an 1679. leur Vice-président du
Conseil d'écrire à l'Abbé de S. Sauveur d'Anvers, afin d'obtenir de lui quelque morceau des
Reliques de S. Yves, pour être placées dans l'Oratoire de la Congrégation des Jesuites de Malines.
L'Abbé se rendit aux prieres du Vice-président, et l'Evêque d'Anvers s'étant rendu à S. Sauveur
le 19 de Janvier de l'année suivante, tira du Reliquaire une portion de ce que l'on y conservoit
des ossemens de S. Yves, qu'il porta lui-même à Malines, et la délivra à la Congregation des
Magistrats et des Jurisconsultes qui tenoit ses assemblées dans l'Oratoire des Jesuites, où elle fut
déposée le 2 de Février et placée sur l'Autel avec la solemnité requise le 19 de mai suivant.
En 1682 les Jurisconsultes de Louvain obtinrent une pareille faveur de l'Abbé de S. Sauveur
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d'Anvers ; et la portion des Reliques de S. Yves qui leur fut donnée, fut portée le 19 de Mai, en
grande pompe, à l'Eglise Collegiale de S. Pierre de Louvain. »

Certes nous avons lieu d'être fiers en voyant les princes, les prélats. les corporations de
jurisconsultes et d'avocats tant en France qu'à l'étranger, honorer ainsi notre Saint national et
convoiter si ardemment les parcelles de ses ossements sacrés, mais ce qui nous intéresse le plus
dans l'histoire des Reliques de saint Yves c'est ce qui concerne les restes demeurés en Bretagne,
et particulièrement à la cathédrale de Tréguier. Nous sommes heureux de reproduire intégrale-
ment le procès-verbal suivant qui nous montrera par qui furent sauvées pendant la Terreur, puis
par qui furent restituées après la Révolution les précieuses reliques de saint Yves, de saint
Tugdual et de saint Maudet (appelé ici saint Mandé).

« Nous, Pierre-Joseph-Marie Saint-Priest, Claude Rolland, Charles Riou et Olivier L'Hermit,
prêtres desservants de l'Église de Tréguier, étant instruits qu'en 1793, les citoyens Louis Le
Creiou, alors maire, Jacques Richard, Jean-Marie Caudan, Yves Lemerdi et Jacques Le Croadec,
officiers municipaux, s'étant adjoint le citoyen Testard du But, prêtre, avaient enterré les reliques
de saint Yves, saint Tudual et saint Mandé, pour les soustraire à la destruction dont elles étaient
menacées par le vandalisme, avons prié les administrateurs de nous faire connaître l'endroit oii
reposaient les présentes reliques afin de les exposer à la vénération des fidèles : des témoins dudit
enterrement, plusieurs étant décédés, les citoyens Louis Le Creiou, Jacques Richard et Jean-Marie
Caudan se sont présentés avec les citoyens Jean-Louis-Hyacinthe Perichon, premier adjoint de la
municipalité, Guillaume Kalio, François Dieuleveult, Jean-Baptiste Le Bonniec, Yves Le Bozec, et
plusieurs autres accompagnés desdits témoins et des maçons Pierre Poulet et Yves Le Gueut,
qui avaient fait l'inhumation en 1793 ; nous nous sommes transportés à la porte collatérale à
droite du choeur, vis à vis de la chapelle de Saint-Tudual. Après avoir creusé environ deux pieds
de profondeur, lesdits maçons ont trouvé deux caisses, une de plomb et une de bois, qu'ils ont
reconnues, ainsi que les citoyens Louis Le Creiou, Jacques Richard et Jean-Marie Caudan, être
les mêmes qu'ils avaient enterrées en 1793. Nous en avons fait l'ouverture et y avons trouvé le
chef de saint Yves, son bras gauche, le bras droit de saint Tudual, et l'os fémoraire de saint
Mandé. Après avoir vénéré et encensé les précieux restes des amis de Dieu, nous les avons portés
à la sacristie processionnellement, et les avons déposés dans un grand reliquaire de bois doré.
Lesquelles démarches et agissements nous avons faits et terminés en l'église de Tréguier, ce jour,
vingt-huit avril mil huit cent-un. Le tout en présence des témoins dont les signatures suivent :

» Pierre-Joseph-Marie Saint-Priest ; Claude-Marie Rolland , prêtre ; Charles Riou , prêtre ;
L'Hermit, prêtre.

» Guy Guillon, musicien; Gousanzout; Jean-Marie Caudan; Guillon, fils; Allain Abgrall ; Yves
Le Bars ; Yves Hamon; Le Provec, assesseur du juge de paix ; Yves de Quément ; Coadic ; P. Le
Gorrec ; Rouxel , ainé, assesseur du juge de paix ; Pierre Gigon ; Charles Leperret, tisserand ;
Pierre Le Campion, perruquier ; Françoise Adam ; Yves Le Gallon, marchand ; Marie-Louise
Leperon ; Yves Balcon, marchand ; Antoine Huet; Rogard ; Roussel, père ; Pierre Roulet; Julien
Goubert ; François Kerambrun, perruquier ; Jacques Le Laune, instituteur; J. M. Rouxel ; Charlotte
Dn Breil de Rays ; Du Breil, veuve de Cillard ; Jeanne-Marie Ridec ; Céleste Du Breil de Rays ;
Léon-Jean Le Yaouang ; Julien Herviou ; Anne Le Bideau ; F. Hamon ; Guillaume-Arthur Raolio ;
Louis Le Moal ; Le Bronsort-Caudan ; Hélène Le Bronsort ; Victoire "Le Bronsort ; Jacques
Richard ; Pierre Le Sauve; Emilie Fleuriot de Langle; Olimpe de Langle; Marie-Joseph Trémurec ;
Marie-Anne Le Flohic ; Alexis Le Fleur.

» Je certifie les signatures ci-dessus et de part véritable ; et foi doit être ajoutée au besoin.
» A Tréguier, le 20e floréal an 9 de la République française.

» LE GUILLOU l'aîné, maire.
» Vu en cours de visite, à Tréguier le huit mai mil huit cent vingt-un.

» t MATHIAS, él). de Saint-Brieuc. »
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Cette pièce aurait pu suffire à coup sûr pour établir l'authenticité des reliques de saint Yves,
mais comme en pareille matière l'Eglise se montre désireuse de voir accumuler les preuves, au
procès-verbal précité fut adjointe la déclaration suivante :

« Je soussigné, chanoine de l'ancien chapitre de l'église cathédrale de Tréguier, déclare recon-
» naître la tête que l'on conserve dans cette église et qui m'a été présentée hier, pour être celle
» de saint Yves, prêtre, qui avant la révolution était renfermée dans un chef d'argent et que
» j'ai eu plusieurs lois le loisir d'examiner pendant les dix ans que j'ai possédé un canonicat
» dans ladite église de Tréguier. En foi de quoi j'ai signé le présent certificat pour servir de pièce
» authentique.

» A Tréguier, le huit aoust mil huit cent onze.
» DE Li MOTTEROUGE ,

» Chanoine de Tréguier anciennement,
» et maintenant de Saint-Brieuc. »

Jusqu'en l'année 4820 les reliques de saint Yves furent exposées à la vénération dans un
simple reliquaire en bois doré ; à cette date elles furent placées dans un reliquaire de bronze doré
donné par Mgr Hyacinthe-Louis de Quélen comme l'atteste l'inscription suivante gravée sur une
de ses faces :

Anno Domini MDGCCXX, H. L. De Quelen, Trajanop. Archiepiscop. Coadjutor Parisiensis
capsam hane ceneam inaurat. in qua sancti Yvonis sacerdotis reliquias collocari fecit devote
Domino obtulit.

Cette dédicace, qui n'est pas un modèle de style épigraphique, pourrait se traduire :
L'an du Seigneur 1820, H. L. de Quélen, archevêque de Samosate, coadjuteur de l'Archevêque

de Paris, a offert dévotement au Seigneur cette châsse de bronze doré clans laquelle il a fait
placer les reliques de saint Yves, prêtre.

Il avait bien raison de donner à saint Yves cette marque de dévotion, le futur archevêque de
Paris, car il lui devait une amende honorable : propriétaire du manoir de Kermartin sanctifié
par la présence de l'Avocat des pauvres, au lieu de le restaurer il n'avait trouvé rien de mieux à
faire que de le démolir et de le remplacer par une maison vulgaire qui se loua et se loue toujours
à des fermiers ; au-dessus de la porte une plaque commémorative proclame cet acte de « piété » ;
il ne faut cependant pas trop en vouloir au prélat ; c'était l'esprit de l'époque, dont la piété prenait
parfois la forme du pire vandalisme.

Le don de l'Archevêque amena naturellement le transfert des reliques de saint Yves, du
reliquaire de bois dans le reliquaire de bronze, ce qui donna lieu à la rédaction des deux procès-
verbaux suivants, le premier devant rester aux archives de l'église cathédrale de Tréguier, le
second destiné à être déposé dans la châsse même, avec les reliques, comme le texte le dit. Les
deux pièces portent les mêmes signatures et aussi les mêmes dates : 24 novembre 1820 pour le
changement des reliquaires ; 8 mai 1812 pour le visa de l'autorité épiscopale.

« Je soussigné, curé de la paroisse de Tréguier et vicaire général de Mgr Mathias Le Groin g
» de la Romagère, évêque de Saint-Brieuc, certifie et atteste que les reliques enfermées dans le
» grand reliquaire de bronze doré et qui portent cette inscription : Sancti Yvonis, proviennent
» du corps de saint Yves, prêtre, lesquelles reliques étaient conservées par le chapitre de la
» cathédrale de Tréguier jusqu'à l'époque de la Révolution. A cette époque, ces saintes reliques
» furent cachées en terre et ensuite reconnues et relevées du lieu où elles étaient, le vingt-huit avril
» mil huit cent un, par Mr Gare de Saint-Priest, alors grand vicaire du diocèse de Tréguier,
» accompagné de plusieurs prêtres, du nombre desquels j'étais moi-même Elles furent placées
» dans un reliquaire de bois doré, ainsi qu'il conste par procès-verbal, dont l'oi iginal se trouve
» joint au chef de Saint-Yves. Elles ont été reconnues par Mgr l'Evéque de Saint-Brieuc, dans sa
» visite épiscopale, le 25 août 1809, et le reliquaire qui les renferme a été revêtu de son sceau.
» C'est de ce reliquaire qu'elles ont été extraites le 24 novembre 4820, pour être placées ce même
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» jour dans le grand reliquaire de bronze doré où elles sont maintenant. Ainsi toute confiance
» doit être accordée à leur authenticité, quoique les titres originaux aient été consumés pendant
» leur séjour dans la terre. Ce placement s'est fait en présence de MM. les vicaires de cette
» paroisse qui signent avec moi.

» A Tréguier, le 24 novembre 1820.
» mou, vicaire général, curé de Tréguier.
» J. M. ROBIN, prêtre, vicaire de Tréguier.
» J. LESCOP, prêtre, vicaire de Tréguier.

» Vidimus die octava Maii, anno millesimo octingentesimo, vigesimo primo.
» j- MATHIAS, ep. Briocensis. »

« Je soussigné, vicaire général de Mgr Mathias Le Groing de la Romagère, évêque de Saint-
» Brieuc, certifie et atteste que le chef renfermé dans le grand reliquaire de bronze doré, où devra
» aussi se trouver le présent certisicat, est le chef de saint Yves, prêtre, mort le 19 mai 1303,
» lequel chef ayant été toujours conservé dans l'église de Tréguier, y fut caché en 1793 pour le
» soustraire à la profanation et exhumé et reconnu en ma présence, le 28 avril 1801, par l'autorité
» ecclésiastique compétente. C'est du reliquaire où il fut placé alors, que je le place dans le grand
» reliquaire de bronze doré destiné à conserver désormais cette précieuse relique. Ce placement
» se fait le 24 novembre 1820, en présence des vicaires de cette paroisse, qui signent avec moi
» et j'appose à cet écrit le sceau de Mgr Mathias Le Groing de la Romagère, évêque de Saint-
» Brieuc. Ledit reliquaire sera également muni du sceau dudit Seigneur Évêque.

» Riou, vicaire général, curé de Tréguier.
» J. M. ROBIN, prêtre, vicaire de Tréguier.
» J. LESCOP, prêtre, vicaire de Tréguier.

» Vidimus die 8 Maii, anno 1821.
» j- MATIIIAS. »

Le 18 mai 1874, Mgr Augustin David fit ouvrir le reliquaire pour placer sur la tête de saint
Yves une couronne en vermeil enrichie de pierreries, don personnel du prélat.

Au mois d'août 1896, M. le docteur Le Bec, chirurgien de l'hôpital Saint-Joseph à Paris,
ayant remarqué dans les reliques que renfermait la châsse vitrée « certaine altération due à un
champignon qui rendait les os friables et menaçait le chef de saint Yves de s'effriter, » fit part
de ses observations au clergé paroissial ; M. l'Archiprêtre Le Goff constata que la menace n'était
que trop inquiétante et résolut d'employer tous les moyens dont dispose aujourd'hui la science
pour arrêter le mal dont il s'agit. Le 20 août 1897, sous la présidence de M. l'abbé Jules Gadiou,
secrétaire de l'évêché, délégué de Mgr Fallières; à l'instance de M. le chanoine Le Goff, vicaire
général honoraire, curé-archiprêtre de la cathédrale de Tréguier; en présence de M. le chanoine
Duchêne, supérieur du petit séminaire de Tréguier, des membres du Conseil de fabrique, de
plusieurs ecclésiastiques et d'un grand nombre de personnes de la ville, M. le docteur Guermonprez
professeur à l'Université catholique de Lille, assisté d'un de ses élèves M. François Le Gueut et
de M. le docteur Guézennec, médecin à Tréguier, procéda à l'examen et au lavage des reliques
renfermées dans la châsse :

1° Le chef de saint Yves.
2° La moitié supérieure du tibia gauche du même saint.
30 Un fragment volumineux de la diaphyse de l'humérus du même saint.
4° L'humérus droit de saint Tugdual premier évêque de Tréguier.
5° Le radius gauche de saint Tugdual.
Les altérations survenues dans ces ossements vénérés étant la conséquence de l'humidité, tous

les soins possibles furent employés pour empêcher qu'elles se renouvellent à l'avenir.
Les détails qui précèdent ont été empruntés à la brochure pub liée pour rendre compte de ce



LA VIE DE S. YVES. 	 185

qui fut ainsi fait le 20 août 1897, et nous en devons la bienveillante communication à M. l'abbé
Le Gosf, vicaire général, chanoine honoraire, curé-archiprêtre de Tréguier.

Dans la paroisse de Landudal, doyenné de Briec, se trouve le manoir de Trémarec dont la
chapelle seigneuriale est dédiée à saint Yves. De temps immémorial on vénère dans cette chapelle
la plus notable relique que possède de lui le diocèse de Quimper. Comment y est-elle venue? —
Je l'ignore complètement ; ce qui est certain c'est que la famille de Trémarec (qui portait d'azur
ic trois coqs d'argent, becqués et membrés de gueules) possédait la seigneurie de ce nom dès avant
1429 (Nobiliaire de P. de CourcyJ ; elle s'est fondue dans la famille de Kergadalan en 1540.

Château, chapelle, reliquaire et relique auraient passé des seigneurs de Kergadalan aux Furie
qui, à leur tour, les auraient légués aux seigneurs de Kerguélen ; c'est du moins une tradition
verbale conservée par ceux-ci.

La chapelle de Saint-Yves de Trémarec continue d'être un vrai centre de dévotion ; le pardon
annuel présente un aspect particulièrement pieux ; le pouce du Saint enfermé dans un pouce en
argent est placé dans une châsse en bois, surmontée d'un buste de saint Yves coisfé de la barette
et étendant les bras ; au dessous sont figurés trois sacs de procédure avec les inscriptions :
sac des pauvres, sac des veuves, sac des orphelins.

La relique, le reliquaire d'argent et la châsse ont été cachés pendant la Révolution à Kervéal,
ferme voisine du château de Trémarec ; à cette époque la chapelle fut ruinée ; elle a été relevée
par la famille de Kerguelen et appartient aujourd'hui à Madame de Pompery.

L'ÉGLISE SAINT-YVES-DES-BRETONS, A ROME (A.-M. T.).

OUT le monde sait que la Bretagne, comme presque tous les pays gouvernés par des
princes souverains, avait à Rome son église nationale ; elle était placée sous le vocable
de saint Yves; au-dessus de la porte principale, à l'extérieur, on pouvait lire :

Divo Yvoni trecorensi pauperum et viduarum advocato natio Britannice cedem hanc
jampridem consecratam restauravit. M.D.LXV.111.

Sur la porte latérale, rue Ripetta :
Sancti Yvonis pauperum viduarumque advocati templum instauratum. A. — AIDLV1II.

Et sur une autre porte latérale :
S. Yvo advocatus pauperum.

Le 19 mai 1845, un jeune diocésain de Quimper ordonné à Rome le Samedi-Saint précédent,
écrivait de la Ville Sainte à son évêque Mgr Graveran ; ce jeune prêtre, Léopold de Léséleuc,
mort évêque d'Autun en 1873, était déjà (on le verra dans sa lettre) le Breton que nous avons
connu si plein d'amour pour son pays.

Voici les impressions qu'il emportait de Saint-Yves-des-Bretons :
a Le jour que je choisis pour renouveler entre les mains de Votre Grandeur la promesse

d'obéissance que le Vicaire de Sa Sainteté a reçue pour elle, apporte au sentiment de mon ardent
amour pour le pays où je suis né une vivacité nouvelle, et j'éprouve aujourd'hui plus que jamais
que le sang Breton ne se refroidit pas pour s'éloigner de la Patrie. On célèbre ici, comme à
Quimper, comme à Tréguier, comme à Loanec, comme dans toute la Bretagne, la fête de S. Yves,
et c'est dans notre Eglise nationale que j'ai osfert ce matin le S. Sacrifice, en priant Dieu de ne
point laisser arracher sa foi à un peuple qui a tant fait pour la défendre et la conserver pure.
Hélas ! Monseigneur, j'ai trouvé au pied de cet autel, presque abandonné depuis quelques années,
des pensées amères et un contraste cruel entre le présent et un passé qui n'est pas loin. Je me
suis promis de déposer dans votre coeur paternel un chagrin que partagent avec moi tous les
Bretons qui ont visité Rome dans ces derniers temps.
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» Au commencement du quinzième siècle, le Pape Calixte III, si je ne me trompe, donna à
notre Nation une des plus vieilles églises de la ville. Aussitôt elle fut mise en état de servir au
culte ; des fondations très importantes y furent faites, et la générosité que nous avons toujours
eue pour les choses de Dieu, malgré notre pauvreté d'ancienne date, eut bientôt trouvé moyen de
bâtir plusieurs maisons pour nos pèlerins et nos pauvres, de fonder et de doter un hospice pour
nos malades. Saint- Yves-des- Bretons devint une paroisse, et, comme toutes les nations de
l'Europe, la nôtre fut représentée auprès du tombeau des Apôtres ; elle y eut sa modeste résidence
pour les jours de Pèlerinage ou de persécution. Après la réunion, nos établissements, comme
ceux des Lorrains, des Bourguignons, etc., devinrent Français, et furent consiés à l'administration
dont l'Ambassade est le centre. On peut bien voir aujourd'hui que, dès les premiers jours, ou
peu s'en faut, la protection de notre nouvelle métropole ressembla singulièrement à celle du
Seigneur de Lafontaine. Notre Eglise fut négligée, laissée sans réparations, et, si l'on peut encore
assez admirer son magnifique pavé de mosaïque et ses colonnes de granit, c'est que tout cela était à
l'épreuve d'une longue négligence. Cependant la révolution de 94 elle-même ne nous déposséda
pas entièrement. Il y eut toujours un recteur Breton à Saint-Yves ; nos maisons et notre hospice
furent loués au prosit de Saint-Louis-des-Français, mais enfin elles restèrent; nos 12 ou 15 mille livres
de revenus se conservèrent ; les 1,300 messes fondées à perpétuité par la piété de nos ancêtres
furent célébrées près des tombeaux où j'ai lu les noms celtiques des fondateurs ; Saint-Yves était
toujours une paroisse, et, par conséquent, une Eglise vivante et fréquentée. Aujourd'hui,
Monseigneur, ce n'est plus qu'un bénésice en commande, et, si j'en crois certains bruits, nous
sommes menacés d'être plus dépouillés encore que nous ne le sommes. — En 1824 (car la
consommation du mal que je viens dénoncer à Votre Grandeur n'est pas plus ancienne) on obtint
du Souverain Pontife l'autorisation d'acquitter dans l'Eglise de Saint-Louis les fondations Bre-
tonnes, et Saint-Yves fut fermé, au grand mécontentement du quartier qui se trouvait compris
dans la circonscription d'une paroisse plus éloignée. Mais il est vraisemblable qu'aucune récla-
mation ne fut faite au nom des propriétaires de l'Eglise ; elle fut donc close et abandonnée.
En 1842, on pensa à reconstituer l'ancienne communauté de Saint-Louis, en obligeant les chapelains
à la vie commune ; plusieurs de ceux-ci, presque tous Corses, s'étant montrés peu disposés à subir
la nouvelle loi, on chercha le moyen de s'en débarrasser, et la rectorerie de Saint-Yves fut rétablie
pour y placer un de ces prêtres. — Je dois dire en passant, que, tout Corse qu'il est, sa voix est
la seule qui s'élève pour réclamer au moins quelques-uns des droits de notre Eglise ; mais vous
comprenez, Monseigneur, que ce n'est pas une grande Autorité. Il y a quelques semaines,
plusieurs de nos compatriotes, MM. de Kerguélen, Donquer, de Kermenguy, Le Vicomte, etc.,
allèrent y célébrer la Sainte Messe, et ensuite se rendirent en corps chez M. Lacroix, clerc
national de France, pour lui demander que l'on fit au moins quelques réparations à notre Eglise.
Mais je suis convaincu que, cette fois encore, on s'en tiendra à de belles paroles. Déjà deux
maisons, dont l'une était notre hospice, ont été vendues à l'Eglise des Portugais pour le prix de
8,000 piastres ou 42,000 francs ; une troisième est louée par Bail emphytéotique, ce qui ressemble
bien à une aliénation. Il ne se dit pas dans l'Eglise d'autre messe que celle du Recteur, et
aujourd'hui, jour de S. Yves, je m'y suis servi d'un calice de cuivre, et d'un ornement troué.
Ensin, il est, dit-on, question d'abandonner l'Eglise à une Confrérie d'avocats.

» Je crois, Monseigneur, qu'il serait très facile d'obtenir, sinon complète justice, au moins
quelque respect pour les intentions les plus essentielles des fondateurs. Si Votre Grandeur confiait
le soin de cette asfaire au patriotisme de MM. de Carné, du Dresnay, et autres députés Bretons,
je suis convaincu que le Ministre des asfaires Etrangères consentirait à ordonner que des répa-
rations fussent faites à l'Eglise de Saint-Yves, que l'on prélevât pour son entretien au moins une
partie des dix mille francs de revenu qui lui restent encore, enfin que les 1,300 messes qui
doivent s'y dire annuellement cessassent d'être acquittées dans une autre Eglise.

» J'ai cru de mon devoir, Monseigneur, de révéler à Votre Grandeur un état de choses qui
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blesse autant la justice que le sentiment national dont les Bretons sont universellement animés.
Je serais heureux, si je suis encore à Rome lorsque vous y viendrez, de vous conduire sans
éprouver un trop vif chagrin, à cette Eglise que vos prédécesseurs ont sans doute chérie, et de
lire avec vous sans éprouver une sorte d'indignation ces mots qui peut-être furent gravés à son
fronton par un Evêque de Quimper : « Sancto Leoni, pauperum et viduarum advocato, natio
Britannice dicavit. » — (Archives de l'Evéché de Quimper.)

Depuis plusieurs années le voeu formulé par l'abbé L. de Léséleuc est réalisé, comme on le
verra plus loin.

MONUMENTS DE SAINT YVES (J.-M. A.).

E manoir de Kermartin où naquit saint Yves a passé dans le cours des âges aux familles
de Quélen et de la Rivière, puis en 1754 devint propriété du marquis de la Fayette,
père du célèbre général, par son mariage avec Julie-Louise de la Rivière, dame de

Kermartin. En 1792, ils vendirent cette terre au comte de Quélen de la Villechevalier. (Archives
des Côtes-du-Nord, Fonds La Rivière, etc.). En 1824, Mgr Hyacinthe de Quélen, archevêque de
Paris, fit démolir la vénérable demeure pour construire à la place une banale maison de fermier,
sur laquelle une simple plaque de marbre rappelle désormais le souvenir du grand saint. La
seule chose contemporaine de saint Yves qui soit encore conservée en cet endroit, c'est le vieux
colombier où ses yeux d'enfant ont dû suivre bien souvent le vol des pigeons qui s'y abritaient.

La chapelle du Minihy-Tréguier, fondée en 1293 par saint Yves, a été rebâtie plus grandiose-
ment et plus richement en 1480; on y voit une copie de son testament, sa vie est retracée en
détail dans les vitraux, et l'on conserve dans la sacristie les restes de son bréviaire, magnisique
manuscrit sur vélin.

ÉGLISE DE LOITANEC.

J'ai eu en septembre 1890 le bonheur de visiter la vieille église romane de Louanec, dont
saint Yves fut recteur, de 1294 à 1315. Vers 1895 elle a été démolie pour faire place à une église
neuve. Je laisse la parole à M. de la Borderie pour qualisier comme il faut cet acte de barbarie.
(Bulletin de l'Association Bretonne, classe d'Archéologie, tome 13e, Congrès tenu à Rennes 1897.

« C'est assez, ou plutôt c'est trop, c'est beaucoup trop d'avoir à signaler l'un des plus tristes
forfaits du vandalisme, la destruction d'un sanctuaire contemporain de saint Yves, et dans lequel
cet incomparable modèle de vertu, de justice, de piété, de charité, ce grand protecteur de la
Bretagne, avait exercé pendant onze ans les fonctions de pasteur des âmes. Il s'agit de l'église
de Louanec, dans la presqu'île de Tréguer, non loin de la magnifique baie de Perros.

» Cette église comprenait deux parties : le choeur, du xve-xvie siècle, semblable à beaucoup
d'autres de la même époque, et la nef qui était romane. La nef se composait, de droite et de
gauche, de trois arcades en plein cintre, séparées par de massifs piliers, surmontées de petites
fenêtres aussi en plein cintre fortement ébrasées dans la massive muraille, qui dénotaient certai-
nement le xr ou le xne siècle. Elle n'était pas, cette nef, un modèle d'élégance, je le reconnais;
mais pendant onze années elle avait vu le grand saint Yves, le patron de la Bretagne, accomplir
dans son enceinte les rites sacrés, y proclamer la doctrine évangélique, en consacrer toutes les
pierres par ses prières, les arroser de ses bénédictions et embaumer de sa vertu, de sa charité
incomparable tout l'édifice. Cette nef était vraiment une relique du saint au même titre que la
chasuble d'étoffe byzantine conservée dans la même paroisse sous le nom de chasuble de
saint Yves. Saint Yves avait revêtu cet ornement sacré ; mais n'était-ce pas aussi un vêtement
sacré cette vieille église, ces murs antiques qui l'environnaient quand il épanchait devant Dieu
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ses prières, quand il l'invoquait pour la Bretagne, ces murs qui avaient vu ses aspirations
ardentes, ses austérités inimitables ? N'était-ce pas dans un coin de cet édifice que le saint reposait
chaque nuit sur une couche dont le matelas était rembourré de triques et de fagots?

» Eh bien ! cette antique et vénérable nef, vraie relique de saint Yves, toute pleine de lui, on
l'a détruite, démolie comme la plus vulgaire baraque. Je ne puis pas retenir le mot qui seul
exprime ma pensée : c'est un sacrilège ! Ce n'est pas comme archéologue que je proteste; c'est
comme chrétien, comme Breton. »

CHASUBLE DE SAINT YVES.

Dans la vieille église de Louanec et dans la nouvelle se conserve encore la chasuble dont parle
M. de la Borderie. Elle y est exposée dans une sorte d'armoire vitrée. C'est la planeta ou
chasuble ample dans la forme du moyen-âge, qui se relevait sur les bras en formant des plis
gracieux. Elle est faite d'une étoffe ancienne où sont tissés des rangs de grisfons ailés affrontés,
chacun des rangs étant séparé par une bande étroite ornée de zig-zags, et chacun des griffons par
un losange ou une macle héraldique. Espérons du moins que cette précieuse relique sera conservée
avec plus de soin que la vieille église qui a disparu.

SARCOPHAGE DE LANDELEATI.

Il y a quinze ans, au cimetière de Landeleau, à six mètres de la grande porte ouest de l'église,
existait une sorte de petit oratoire de 4 ou 5 mètres de longueur sur 2m 50 de largeur, désigné
par les fidèles sous le nom d'Ermitage de saint Théleau. L'ensemble de l'édifice semblait être du
xvne siècle, mais les assises inférieures se composaient d'un appareil en arêtes de poissons ou
feuilles de fougères et devait remonter à une haute antiquité, peut-être même à l'époque
(premières années du vie siècle) où saint Théleau, évêque de Landasf au pays de Galles, vint dans
notre Armorique et passa au territoire de Landeleau auquel il donna son nom. Dans cet ermitage
se trouvait un sarcophage de granit, d'une longueur totale de 2m 32, ayant 2 mètres de creux
avec logette pour recevoir la tête. Ce sarcophage porte dans le pays le nom de Lit de saint
Théleau. Saint Yves prêchant en notre contrée eut â passer une nuit à Landeleau, comme il est
dit au paragraphe XVI, et par esprit de pénitence et de vénération pour saint Théleau, il quitta
sa chambre pour aller coucher dans ce lit de pierre, ce dont rendit témoignage son compagnon
Maurice du Mont. L'ermitage a disparu, mais le sarcophage est conservé dans l'église paroissiale
et on peut le vénérer comme ayant été sanctifié, peut-être par saint Théleau, certainement par
saint Yves.

NOUVEAU TOMBEAU DE SAINT YVES.

On a vu au paragraphe XXXIX comment le Duc Jean V fit construire la grande chapelle du
Due au côté nord de la cathédrale de Tréguier et érigea dans cette chapelle un tombeau monu-
mental à saint Yves, ouvrage pour lequel il donna son poids en argent. Ge tombeau a été détruit
en 1793.

De nos jours Mgr Bouché, qui occupa le siège de Saint-Brieuc de 4884 à 4888, animé d'un
grand zèle pour la gloire de saint Yves, pensa à rétablir ce monument et chargea M. A. de la
Borderie d'en rédiger le programme, de manière à reproduire aussi exactement que possible dans
ses lignes générales le tombeau élevé par Jean V. Une notice détaillée servit donc de guide à
l'architecte, M. Devrez, pour dresser un plan admirablement étudié et très heureusement compris,
plan qui fut soumis à l'examen et à l'approbation d'une commission spéciale le 19 mai 4885. Pour
arriver à réunir les fonds nécessaires à la réalisation de ce projet, M. le chanoine Le Goff, Curé-
Archiprêtre de Tréguier, fit appel à tous les prêtres bretons et à tous les dévots de saint Yves.
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Les 7, 8 et 9 septembre 4890, dans les premières années de l'épiscopat de Mgr Fallières à
Saint-Brieuc, des solennités pleines de foi et d'enthousiasme furent célébrées dans la ville de
Tréguier, pour inaugurer le nouveau monument, qui fut bénit par Son Eminence le Cardinal
Place, archevêque de Rennes, assisté de Mgr Fallières, de Mgr Bécel , évêque de Vannes;
Mgr Freppel, évêque d'Angers ; Mgr Potron, évêque de Jéricho ; et Mgr Gonindard, archevêque
de Sébaste, coadjuteur de Mgr l'Archevêque de Rennes.

Voici rapidement la composition de ce tombeau : sur trois marches de granit bleu et un
soubassement de granit poli s'élève un sarcophage en pierre blanche, banc royal de Conslans
couronné par une table aussi en granit poli. Sur cette table, la statue couchée de saint Yves en
marbre blanc, la tête posée sur un quartier de roche que soutiennent deux anges. Cette statue
est l'oeuvre de M. Valentin, sculpteur breton. Autour du sarcophage, dans des niches gothiques,
sont quatorze statuettes représentant les parents, les amis et les dévots du Saint : Hélori, seigneur
de Kermartin, son père ; Azou, sa mère et Catherine Hélori, sa soeur ; Rivallon le jongleur ou
ménétrier et sa femme Panthoada ; Charles de Blois et l'évêque Alain de Bruc ; Maurice, archi-
diacre de Rennes ; Guiomar Morel, le cordelier de Guingamp, et Catherine Autret, la jeune
miraculée de Plestin; enfin les glorificateurs du Bienheureux : Philippe de Valois et Clément VI,
Jean V et l'Evêque de Saint-Brieuc et Tréguier, Monseigneur Bouché, l'initiateur de rceuvre.

Au dessus du sarcophage s'élève un riche édicule formant un magnifique dais de pierre, porté
par six contreforts ou pilastres soutenant des arcades toutes sculptées et toutes dentelées,
surmontées elles-mêmes par des tympans aux pignons aigus au haut desquels, pour leur donner
encore plus d'élancement, se dressent des statues d'anges aux ailes éployées. Dans les niches des
pilastres sont les statues des principaux Saints bretons. D'abord les fondateurs des neuf évêchés
de Bretagne : Samson, Pol de Léon, Corentin, Tugdual, Clair, Melaine, Patern, Mato et Brieuc.
Ensuite les protomartyrs de l'Armorique, Donatien et Rogatien de Nantes ; les rois bretons,
Judicaël et Salomon, et enfin saint Gildas de Ruis, le premier historien de la race bretonne. Au
sommet des pinacles, le Bon Pasteur et la Vierge à l'oiseau. Pour avoir une idée complète de ce
travail monumental il faut lire la description détaillée qu'en a faite M. de la Borderie et qui a été
publiée en 4890 par l'OEuvre de saint Yves à Tréguier.

Ajoutons qu'en ce moment, mars 4900, M. l'archiprêtre Le Goff, l'infatigable dévot de saint
Yves, vient de lancer une souscription pour élever au grand thaumaturge une statue colossale
dans le cloître de la cathédrale de Tréguier. C'est une noble protestation contre l'entreprise impie
qui a voulu, il y a quelques années, placer dans cet enclos sacré la statue de l'infâme Renan.

En bon rang parmi les oeuvres ayant trait à la gloire de notre saint, il convient de signaler
les MONUMENTS ORIGINAUX DE L'HISTOIRE DE SAINT YVES, publiés pour la première fois par une
réunion de Bibliophiles avec le concours de MM. Daniel, curé de Dinan; Perquis, professeur au
Grand-Séminaire de Saint-Brieuc; L. Prud'homme, éditeur; Tempier, archiviste des Côtes-du-
Nord; précédés d'une Introduction de M. A. de la Borderie, correspondant de l'Institut,
président de la Société des Bibliophiles Bretons.

Cette publication, parue en 4885-4886, comprend :
10 Introduction, par M. Arthur de la Borderie ;
2° Enquête pour la Canonisation de saint Yves, édifiée à Tréguer en l'an 1330 : texte complet

des 243 témoins ;
30 Rapport des Cardinaux sur cette enquête, présenté au Saint-Père, en l'an 1331;
40 Bulle de Canonisation de saint Yves (1347) ;
5° Office primitif de saint Yves, composé avant 1350, tiré du Légendaire de Tréguer.
Après ce monument scripturaire, il faut en citer un autre, qui est une gloire pour notre

époque et pour le gentilhomme qui l'a composé : La Légende Merveilleuse de Monseigneur
sainct Yves, par le Vicomte Arthur du Bois de la Villerabel. — Illustrations de Paul Chardin.
Rennes, Hyacinthe Caillière, libraire-éditeur, l'an M DCCC LXXXIX. Cette date de 1889 est certai-
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nement fictive, c'est 1489 qu'il faudrait lire, car c'est en plein moyen-âge que nous transporte ce
livre inimitable sorti d'un coeur si aimant et si convaincu.

EGLISES ET CHAPELLES DE SAINT YVES.

Elles sont si nombreuses qu'il est impossible de les citer dans cette note, d'autant plus que
l'on serait sûr d'en omettre un certain nombre. M. Gaultier du Mottay indique treize paroisses
pour la Bretagne et quarante-quatre chapelles, mais en mettant des etc. à la sin de sa liste, car
elle est loin d'être complète. — En dehors de notre pays je rappelle l'église de Saint-Yves des
Bretons à Rome, dont il a été question dans la note précédente. Elle datait du xue siècle et était
d'abord dédiée à saint André. Le pape Nicolas V, à la demande du cardinal Alain de Coêtivy, la
céda à la nation des Bretons, qui la consacrèrent à leur saint Yves. Toutefois cette cession ne fut
solennellement confirmée que par son successeur Calixte III en 1455. L'Eglise devint alors
paroissiale. Les avocats de Rome ayant choisi ce saint pour leur patron, fondèrent une congrégation
qui avait pour but de défendre les causes des pauvres sans aucune rétribution pécuniaire. Cette
congrégation célébrait tous les ans, avec grande pompe, dans l'église de Saint-Yves, la solennité
de la fête du saint, le 19 mai. Le pape Jules II, en 1511, institua près de cette église, et l'y
annexa, un hôpital destiné aux pauvres malades et aux pèlerins bretons. La vieille église a été
démolie en 1875, pour cause de voirie et remplacée par une autre plus petite et de style différent.
(Jules de Laurière, Bulletin Monumental, 1879.)

ICONOGRAPHIE DE SAINT YVES.

Il serait également bien difficile d'indiquer toutes les statues de saint Yves qui sont honorées
dans nos églises. J'en connais environ quarante dans le diocèse de Quimper et elles ne doivent
pas être moins nombreuses dans les diocèses de Vannes, de Rennes et surtout de Saint-Brieuc.
Tantôt le Saint est représenté seul, tantôt en groupe, entre le riche et le pauvre, insensible à
l'offre d'argent que lui fait le riche, se tournant au contraire vers le pauvre dont il prend la
défense. Les plus beaux groupes dans ce genre sont ceux de la Roche-Maurice, Gouézec, Pleyben,
Huelgoat, chapelles de Tréanna en Elliant, Quilinen en Landrévarzec et Saint-Vennec en Briec.
Celui-ci est daté de 1592, et tous les autres ont le même caractère et semblent appartenir à la fin
du xvie siècle. Saint Yves y est représenté vêtu du surplis et du camail, avec le bonnet carré ou
barrette sur la tête. A l'église de Goueznou, dans le retable de l'autel nord, il y a un groupe
plus complet, du xviie siècle : saint Yves est assis sur un siège élevé, rendant la justice et ayant
autour de lui un riche offrant une bourse, deux pauvres, une veuve, un orphelin et un homme de
loi. Un petit ange tient un cartouche sur lequel est écrit : SAINT YVES.

La statue en pierre qui est au portail ouest de l'église du Folget et qui provient d'une chapelle
de la paroisse, faisait aussi primitivement partie d'un groupe ; le pauvre existe toujours près du
porche des apôtres, mais le riche a disparu. Ce saint Yves doit dater de la fin du xve siècle ou du
commencement du xvie. Il est vêtu d'une robe longue ; mais le vêtement qui est là-dessus,
qu'est-il? Est-ce un surplis, une housse, un surcot? Les épaules sont couvertes par un camail ou
un chaperon muni d'un vaste capuchon qui vient envelopper la tête par dessus le bonnet carré.
Au calvaire de Plougonven, une statue du même saint absolument analogue comme pose et
comme costume, porte la date de 1554. La plupart des statues isolées de saint Yves le représentent
en surplis, camail et barrette, tenant d'une main un rouleau de papier ou de parchemin, et de
l'autre un sac à procès, une bourse ou un livre suspendu. Au temps de Louis XIV on lui donne
volontiers le costume d'official, la robe d'avocat ou même de président de tribunal, comme à
Peumeurit, Pouldavid et Guimiliau.

Après ces représentations sculptées, je dois signaler le célèbre et beau vitrail de saint Yves à
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l'église de Moncontour, Côtes-du-Nord, et une autre verrière du même saint à Montfort-l'Amaury,
Seine-et-Oise, non loin de Rambouillet ; et aussi la grande verrière moderne de Plougonven où la
vie de notre saint est décrite en huit beaux tableaux.

Et pour terminer, il convient d'exposer la plus belle iconographie qui existe de saint Yves, à
la cathédrale de Nantes, d'après M. l'abbé Cahour :

A la porte latérale de gauche (sud) :
Cette porte se compose de trois voussures concentriques. La première à droite du spectateur

est extrêmement endommagée. Il est difficile d'y voir clairement quelque chose. On peut soup-
çonner pourtant, dans les trois premiers sujets inférieurs, une représentation de saint Yves rendant
la justice en plaidant pour ses clients.

Nous prenons maintenant par le haut la voussure qui touche à cette première ; en voici les
sujets faciles à reconnaître :

4° Maurice Dumont, sur l'ordre d'une voix céleste, se lève pendant la nuit et trouve saint Yves
dans le cimetière, couché vêtu dans une concavité de rocher, où saint Elleau avait mené la vie
pénitente ;

2° Un pauvre passe la nuit à la porte du Saint ; il l'introduit chez lui, au matin, et lui laisse
la disposition de sa maison, après l'avoir revêtu de ses propres habits ;

3° Il couche à la place de ce pauvre, à sa porte, pendant la nuit suivante ;
4° II demande au Seigneur de Rostrenen la permission de prendre du bois dans ses forêts

pour faire la charpente de la cathédrale de Tréguier ;
50 Il choisit les pieds d'arbres et les fait couper, et chaque pied en produit miraculeusement

trois, à la place de celui qui était coupé ;
60 Le bois est coupé et équarri, il s'allonge miraculeusement pour les besoins de l'édifice.
En partant du haut, nous trouvons les sujets suivants :
4° Saint Yves achète des pièces de drap pour vêtir des pauvres ;
2° Il donne ses soins à un malade ;
30 Il ensevelit un mort.
Les deux groupes suivants sont désormais informes. Nous passons de l'autre côté de la porte,

qui, pour le spectateur, est à la gauche. — Nous commençons ici par la troisième voussure
intérieure, partie supérieure :

10 Le Saint est endormi sur une chaise, qui était sa couche ordinaire. Un témoin le contemple ;
2° Il donne à un pauvre un vêtement neuf qu'on lui apportait pour lui-môme ;
3° Sujet très défiguré ;
40 Saint Yves prêchant ;
5° Saint Yves faisant le catéchisme à des enfants ;
10 Saint Yves, entrant dans une chaumière, y trouve un pauvre délaissé qu'il fait transporter

chez lui ;
2° Saint Yves soignant de ses propres mains ce malade ;
3° Saint Yves passe à pied sec, avec son domestique, une rivière dont il a séparé les eaux par

le signe de la croix ;
4° Saint Yves tente de réconcilier un fils avec sa mère ;
5° Saint Yves dit la messe à cette intention ;
6° La réconciliation s'opère. (J'avoue pourtant que pour ces trois derniers sujets je ne produis

cette explication qu'avec réserves ; les sujets sont très mutilés.)
Ensin, nous arrivons à la dernière voussure. Le premier sujet, pour le bas, nous présente

saint Yves étendu mort sur la claie ; plusieurs personnages religieux sont arrêtés devant lui. —
Trois sujets que l'on peut intituler : Hommages et supplications au tombeau du Saint.



LE MARTYRE

DES SS. DONATIAN ET ROGATIAN, FRÈRES,
Le vingt-quatriéme May, l'an 302.

ES Empereurs Diocletian & Maximian, ayans conclu d'exterminer le Christia-
nisme du monde, quoy que, dés leur arrivée à l'Empire, ils eussent publié
des Edits rigoureux contre les Chrestiens ; neanmoins, ayans vaincu les
Tyrans Amand & Elian, ils s'acharnerent plus que jamais contre les Fideles,

& enfin, 1 an 301, ils envoyerent des commissions expresses à tous les Proconsuls &
Gouverneurs des Provinces de leurs Empires, afin qu'ils contraignissent les Chrestiens,
ou de Sacrifier aux Dieux de l'Empire Romain, ou de passer par les supplices les plus
cruels dont on se pourroit aviser. Le President des Gaules, ayant receu cette commission,
pour mieux s'en acquitter, fit une visite par sa Province, faisant partout où il passoit
une horrible boucherie des Chrestiens. En ce temps-là, l'Eglise de Nantes estoit gou-
vernée par un saint Evesque, nommé Similianus (communement dit saint Sembin),
lequel, par ses Prédications & Exhortations, convertissoit grand nombre de Payens à la
Foy de Jesus-Christ ; entre lesquels fut saint Donatian, Noble Seigneur, fils puisné du
Comte de Nantes, lequel, ayant esté Catechisé & Baptisé, convertit grand nombre
d'autres à la Foy, entr'autre, son frere aisné saint Rogatian.

II. Le President étant sur le point d'arriver à Nantes, tous les fideles importunerent
saint Similien de quitter la Ville pour fuïr la rage du Tyran, qui, pour perdre le troupeau,
ne manqueroit de s'attaquer tout premierement au Pasteur ; le Saint, vaincu de leurs
prieres & importunitez, enfin suivant le conseil de Nostre Sauveur, sortit de la Ville &
s'alla cacher aux champs. Incontinent aprés, le President entra dans Nantes, où il fut
receu des Gentils avec une extréme rejoüissance : pour auxquels complaire & s'acquitter
de sa Commission, il fit incontinent publier les Edits Imperiaux. Sur ces entrefaites, un
Citoyen de la Ville, des plus zelez au Culte des faux Dieux, parla au President en ces
termes : « O Juge tres-sage ! puisqu'à la bonne heure vous estes venu reduire à la
» Religion des Dieux immortels ces abusez qui suivent la Religion du Crucifié, je vous
» donne avis que Donatian est sectateur de cette perverse doctrine, contre lequel vous
» avez à proceder & faire ressentir vostre juste severité, car il n'a seulement pas ahan-
» donné le Culte des Dieux, mais, qui est bien pis, il a tiré son frere à sa creance, de
» sorte qu'ils méprisent les Dieux Apollon & Jupiter (que leurs Majestez Augustes
» reverent & ont providemment commandé estre adorez par tout l'Univers), en sorte
» que le Culte de nos Dieux est déprimé par cette nouvelle Religion. La verité de tout
» cecy vous sera manifestée plus amplement par leurs interrogations, quand il vous
» plaira ordonner qu'ils vous soyent amenez. »

III. Le President se mit en colere oyant ces paroles & commanda que, sur le champ,
on allast chercher le Saint & qu'on le luy amenast ; les Satellites le prirent en sa maison
& luy firent sçavoir la volonté de leur Maistre ; le saint jeune homme les traitta
humainement ; &, ayant donné le baiser à son frere Rogatian & pris congé de ses
domestiques, s'en alla avec eux vers le President, lequel, de prime abord, luy tint ces
paroles : « D'autant que nous avons ouy parler de toy (ô Donation! ) comme de celuy
» qui ne se contente pas seulement de dénier le Culte & adoration deué aux Dieux
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» Jupiter & Apollon, de qui nous tenons la vie & la conservation, mais encore les
» charges d'injures, d'offenses & de blasphemes, persuadant au peuple que son salut
» consiste à croire au Crucifié, je suis resolu de te punir si rigoureusement, que les
» autres Chrestiens y prendront exemple. » Le saint Martyr répondit : « Vous dites la
verité sans y penser, (Seigneur President) que je tasche à convertir tout le peuple â la
Foy de Jesus-Christ auquel consiste leur salut, car c'est tout mon soûhait. » Le President,
plus que devant en colere, luy repondit : « Ou bien mets fin à tes discours superflus, où,
en peu de temps, je mettray fin à ta vie. » — « Tes tourmens dont tu me menaces
t'attendent, (repart le Saint) & tu rembarasseras dans le fillet que tu m'as preparé,
d'autant que tu ne veux ouvrir tes yeux à la vraye lumiere, mais persiste opiniastre en
ton aveuglement. »

IV. Cette réponse, pleine de liberté & franchise, offensa fort le President, lequel
ordonna qu'il fust mené en prison, où on luy mit les fers aux pieds & les carquans au
col & aux mains, pour voir si ces rigueurs le pourroient fléchir, & aussi-tost fist venir
son Frere saint Rogatian, Sc, le voulant par belles paroles induire à obeyr aux Edits
Imperiaux, luy parla en cette sorte : « J'ay ouy dire, (ô Rogatian ! ) que vous vouliez
» inconsiderément renoncer au Culte de nos Dieux, qui, avec la vie, vous ont doüé d'une
» si grande sagesse & de tant d'autres dons & perfections ; ce qui vous tourne à
» grand deshonneur, si, au lieu d'en reeonnoistre les Dieux, vous leur tourniez ingrate-
» ment le dos ; prenez donc garde que, par la Confession d'un seul Dieu, vous ne
» provoquiez plusieurs Dieux à conspirer vostre ruine; mais, d'autant que vous n'estes
» pas encore souillé d'un je ne sçay quel Baptesme des Chrestiens, regardez à perseverer
» en la Religion de nos Dieux, afin que, conservant vostre vie, vous entriez plus avant
» és bonnes graces des Empereurs. » Saint Rogatian répondit : « O President ! vous
n'avez garde de me promettre rien de bon, puisque vous mesure estes si pervers que de
préferer la grace des Empereurs à l'amitié de vos Dieux mesmes ; car comment voulez-
vous que je revere ceux-là pour Dieux, que vous mesme rendez inférieurs en rang & ordre
des hommes? Jaçoit que vous participiez en mesme misere, yen que vos Dieux n'ont ny
sens, ny jtigemens ; & vous, par leur Culte, vous vous rendez aussi insensez, adorant le
bois & les pierres. »

V. Le Juge, ne pouvant supporter cette réponse du saint Martyr, commanda qu'il
fust mis prisonnier avec son frere Donatian. Les Sergens le menerent à travers la Ville
& le livrerent és mains du Geolier, qui le mit dans une chambre, les fers aux pieds & les
menottes aux bras. Saint Donatian, ayant sceu que son Frere avoit esté presenté au
President, sa genereuse Confession de Foy & sa resolution de mourir plaost que la
rénier, en rendit graces à Dieu & s'en réjouit avec luy. Mais ce qui contristoit davantage
saint Rogatian, c'estoit qu'il n'avoit encore receu les Sacremens de Baptesme & de
Confirmation, à cause de l'absence du saint Evesque Similien & ses Prestres ; de quoy
saint Donatian, s'estant apperceu , le consola, l'asseurant que son propre sang luy
serviroit d'eau Baptismale, &, la nuit suivante, pria Dieu pour luy en cette maniere :
» Seigneur Jesus-Christ, vers qui les bons desirs sont recevables autant que les effets,
(quand on ne les peut produire), je vous supplie qu'à mon frere Rogatian la Foy soit don
de Baptesme ; &, s'il arrive que, demain, nous mourions par le glaive, pour la confession
de vostre saint Nom, que l'effusion de son sang luy soit Sacrement de Cresme ! » Saint
Rogatian répondit Amen ; & passerent le reste de la nuit à chanter des Hymnes de
loüanges, remercians Jesus-Christ de l'honneur qu'il leur faisoit & le prians de les
rendre dignes d'endurer pour sou saint Nom.

VI. Le lendemain, le President, seant en son Siege de Justice, commanda de luy
presenter les S.S. Freres. On les tira de la prison, chargez de fers & chaines, & furent



194
	

LE MARTYRE DES SS. DONATIAN ET ROGATIAN.

presentez au Juge, lequel leur parla ainsi : « Je ne vous puis parler qu'avec rigueur &
o demonstration de colere, de peur que, vous parlant doucement, la rigueur de la
» Justice ne s'énerve & rompe en vostre endroit, qui, ignorans la Religion des Dieux,
» n'en faites estat, ou, (qui pis est,) la connoissans, la foulez aux pieds. » Les Saints
répondirent : « Que ta science, moins à priser & plus pernicieuse que la mesme ignorance,
ressemble à tes Dieux insensez & stupides de bois & de métail que tu adores ; quant à
nous, nous sommes tous prests d'endurer tout ce que ta malice & la cruauté des bourreaux
voudra executer contre nous, puisque nostre vie n'est interessée quand nous la prodiguons
pour celuy qui nous l'a donnée; mais nous acquiert une vie glorieuse, que nous possederons
à jamais dans le Ciel. » Le President, vaincu de la constante resolution des saints
Freres, porta jugement de mort contr'eux, & les condamna à estre premierement élevez
sur le chevalet, puis conduits hors la Ville & décapitez. Cette Sentence prononcée, les
bourreaux se saisirent des saints Martyrs ; &, les ayans conduits au Chevalet ou Catasta
(qui estoit un eschaffaut élevé au milieu de la Ville), ils les dépoüillerent tous nuds, les
lierent dessus & les foiletterent cruellement. Les Saints endurerent ce tourment d'une
admirable constance, loüans Dieu & exhortans les Chrestiens qui estoient presens à
perseverer en la confession de Jesus-Christ. Les bourreaux, s'estant lassez à les
tourmenter, les détacherent & descendirent du chevalet ; &, les ayant revétus , les
conduisirent hors la Ville, où ils les transpercerent d'une Lance de guerre & puis leur
trancherent la teste, le 24. jour de May, l'an 303.

VII. Leurs Corps saints furent exposez en proye aux oyseaux & animaux sauvages ;
mais les Chrestiens les ramasserent & ensevelirent prés du lieu où ils furent martyrisez ;
où, depuis, l'exercice libre de la Religion Catholique estant permis, les Chrestiens leur
édifierent un beau Sepulchre, dans lequel leurs Corps venerables furent posez ; aux
pieds desquels Nonnechius, Néveu de saint Sidonius, Evesque de Clermont, dixiéme
Evesque de Nantes, voulut estre ensevely, estant decedé le 17. Juillet l'an 427 ; aussi son
successeur Carmundus Auvergnac, onziesme Evesque de Nantes, decedé le 27. Octobre,
environ 492, duquel les pere & mere, gens riches, convertis par luy, & de Juifs rendus
Chrestiens, bastirent, à leur propres frais & dépens, une belle Eglise sur le Sepulchre
des saints Martyrs. Cette Eglise fut possedée, quelque temps, par les Religieux & Moynes
de Bourg-dieux en Berry (1) ; mais, depuis, ils la rendirent aux Chanoines de Nantes.
Ces Moynes emporterent la table de Marbre & inscription du Sepulchre de Deomarus,
vingt-cinquiéme Evesque de Nantes, qui y avoit esté ensevely ; mais ils furent contraints
miraculeusement de la rapporter, l'an 1092. En la mesme Eglise, gist Landranus, trente-
deuxiéme Evesque de Nantes, en un Sepulchre de Marbre, decedé, l'an 892, & son
successeur Fulcherius, trente-troisiéme Evesque de la mesme Ville.

VIII. Le Duc Jean le Conquerant, ayant experimenté souventes-fois l'assistance du
secours de ces glorieux Martyrs, és guerres qu'il eut contre Charles de Bloys & les
François, leur fit édifier une Eglise aux Faux-bourgs de S. Clement lez sa ville de
Nantes, en laquelle il fonda six Chanoines, pour y faire l'Office divin, leur assignant
des revenus pour leur entretien ; lesquels le Duc Francois I. du nom, changea en douze
Chartreux, auxquels il fonda un beau Monastere tout joignant ladite Eglise, l'an 1445,
au temps de Guillaume de Malestroit, Evesque de Nantes (2); joignant lequel Monastere,
on voit deux Croix de bois, plantées de l'autre conté du pavé, où l'on dit que les Saints
s'agenoùillerent pour recevoir le coup de la mort. Leurs saintes Reliques furent depuis
levées de terre & se gardent au Tresor de la Cathedrale de Nantes, sçavoir le Chrane de

(1) Monasterium Burgidolense. — A. (Aujourd'hui Bourg-Déol.) — A.-M. T.
(2) Voyez la fondation de ce monastere cy-dessous, au catalogue des Evesques de Nantes, en Guillaume de

Malestroit. — A.
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saint Donatian, enchassé dans un chef d'Argent, l'Os d'une de ses jambes, aussi enchassé
en une jambe d'Argent ; les restes de ses Ossemens sont gardez en un sac de velours
rouge cramoisi, conservez dans une chasse de bois dorée par dehors. Les Ossemens de
son Frere saint Rogatian sont conservez en un autre sac de velours rouge cramoisi,
enfermé dans un coffre ou chasse tout semblable au précedent. Nous reciterons en la
vie de saint Similian (1) comme la Ville de Nantes, pressée d'un Siege, fut miraculeuse-
ment délivrée par ces trois Saints que les Nantois reconnoissent pour leurs Patrons &
Protecteurs spéciaux.

L'histoire du Martyre de ces saints Freres a esté par nous recueillie des Martyrologes
Romains et d'Usward ; Baronius en ses Annotations sur le Martyrologe Romain et en ses
Annales sur l'an 303, nombre 130 ; Gregoire de Tours, de la gloire des Martyrs, chap. 50 ;
F. Vincent de Beauvais, en son Miroir Historiai ; Pierre de Natalibus, liv 5, chap. 37 ;
Surins, le 24 May ; Benoist; Gazet ; Ribadeneira, en leurs Legendaires ; Artus du Moustier,
Recollé ; chez Friard, és dernieres Additions ci Ribadeneira, le May ; les anciens
Legendaires MSS. de l'Eglise Cathedrale de Nantes et les anciens Breviaires des neuf
Eveschez de Bretagne ; le Proprium Nantois, dressé par Venerable et Discret Messire
Vincent Charron, Chanoine de S. Pierre de Nantes.

LES ACTES DES MARTYRS NANTAIS (A.-M. T.).

E texte de la Passion des deux frères se trouve dans dom Ruinart, Acta martyram sincera,
édit. 1689, p. 294-298, et dans Boll. Maii V, p. 282-284, édit. de Paris. « Cette Passion, dit
M. de la Borderie, est un document graAe, simple, sérieux. Les critiques, sans déduire

leurs motifs, en placent la rédaction au lie siècle ; elle doit être plus voisine de l'événement ; on y
trouve tout à fait le sentiment simple et fort de celui qui a vu et entendu ce qu'il raconte. »

C'est donc au troisième siècle qu'il les faut rapporter ; dom Lobineau a établi que l'année 288
est la date de la mort des bienheureux frères; quant au jour précis de leur martyre, bien que les
Actes ne l'indiquent point, la tradition et les monuments liturgiques sont unanimes à désigner
le 24 mai.

On a soupent obsen é que dans les Actes des martyrs d'origine romaine, même chez les femmes
et les jeunes filles, la constance chrétienne était relevée par la fierté patricienne ; dans notre
Armorique les deux nobles victimes du paganisme expirant n'ont eu ni moins de sainte audace,
ni moins d'éloquence que les illustres martyres de Rome et de Sicile, Agnès et Cécile, Agathe et
Lucie ; mais ce qui fait le charme de nos martyrs bretons c'est leur tendresse fraternelle
s'épanchant dans ces paroles qu'il nous faut citer : Rogatien qui n'est que cathéchumène, revient
triomphant du tribunal où il a subi son interrogatoire, et à la joie de la victoire se mêle le regret
de n'avoir pas été régénéré ; c'est alors qu'il se dit : « Si mon frère, qui est baptisé, daigne
m'embrasser, son baiser me tiendrait lieu de sacrement. »

Et Donatien après avoir tendu ses deux bras à son frère, exhale son amour dans cette prière :
« Seigneur Jesus-Christ, près de qui les voeux du coeur tiennent lieu des oeuvres mêmes, vous
qui nous avez permis de concevoir des désirs et vous êtes réservé le pouvoir de les réaliser,
faites que la foi sincère de Rogatien tienne lieu de baptême à votre serviteur, et si demain il nous
arrive de succomber sous les coups du glaive, que l'esfusion de son sang devienne pour lui un
sacrement de force. »

Nous nous laisserions volontiers aller au plaisir de tirer de la lecture de leur Actes des

(1) Le 17 de juin. —A.
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déductions sur l'origine, l'âge, le caractère des deux frères ; ce travail a été fait d'une manière
judicieuse (1) et il ne nous appartient pas de le reproduire, encore moins de le refaire ; nous
nous contenterons de souscrire au choix de cet épigraphe placé en tête du petit livre dont nous
parlons : « Amabiles et decori in vita sua, in morte quoque non sunt divisi.

LES RELIQUES DE SAINT DONATIEN ET DE SAINT ROGATIEN (A.-M. T.).

nos proto-martyrs d'Armorique avaient sousfert à Rome au lieu de confesser leur foi à
Nantes, nous aurions pu posséder d'eux une relique plus précieuse que toutes les autres :
les deux fioles remplies de leur sang, les linges trempés dans ce sang généreux, mais

rien n'indique que quand ils consommèrent leur sacrifice il y eut là des fidèles pour donner aux
témoins du' Christ ce témoignage de leur vénération. Ne le regrettons pas outre mesure : les
fidèles Nantais, après 1600 ans, vénèrent ce sang-là dans le sol qui en a été saturé ; ils gardent
soigneusement les traditions des ancêtres sur les différents lieux où les deux jeunes gens ont
vécu, ont souffert, sont morts, et où leur sépulcre est devenu glorieux ; si nous nous y reportons
nous établirons leur demeure « sur le coteau même de Saint-Donatien, entre deux voies romaines
partant toutes deux de l'emplacement de la place Saint-Pierre où se dressait la borne milliaire.
Derrière la maison, de grands bois reliaient l'Erdre à la rivière du Seil. Près de l'église paroissiale
on montre encore une maison qui porte le nom de Maison des Enfants Nantais. A l'un de ses
angles on a pratiqué une petite grotte où se trouvent les statues de S. Donatien et de S. Rogatien.

« Au carrefour Casserie existe un autre édisice auquel on donne la même dénomination, d'après
les uns, parce qu'il a été bâti près du lieu de l'interrogatoire et du jugement des Martyrs ; d'après
les autres, parce qu'il était la maison de ville du gouverneur de Nantes et de ses enfants, tandis que
la maison du côteau de Saint-Donatien aurait été la villa de la famille. » (M. l'abbé F. Jarnoux.)

Le tribunal devant lequel comparurent les deux frères se trouvait aux portes du Bouffay,
l'ancien château gallo-romain. C'est là qu'ils furent étendus et torturés sur le chevalet, et c'est de
là que désigurés, meurtris et sanglants, ils partirent pour le lieu du supplice aux environs de
leur propre demeure.

Nous avons lu dans le texte d'Albert Le Grand : « On voit deux Croix de bois, plantées de
l'autre costé du pay é (par rapport à un monastère voisin, placé sous leur invocation), où l'on dit
que les Saint s'agenouillèrent pour recevoir le coup de la mort. » Et en esfet, le lieu désigné par
le Prases représentant de la puissance impériale, ne put être atteint. Les forces des adolescents
étaient tellement épuisées que les bourreaux durent exécuter la sentence avant d'y être parvenus.
« On s'arrête dans l'endroit où deux croix jumelles, ombragées de deux ormes, indiquent aux
fidèles nantais que les deux frères ont été immolés là, non loin de la demeure paternelle qui avait
abrité leur heureuse jeunesse, moins heureuse cependant que leur mort prématurée. » (L'abbé
Jarnoux).

Dans mes premiers voyages de Nantes j'ai vu avec une émotion profonde les humbles croix de
bois et la simple inscription disant leur raison d'être en ce lieu (2) ; en 1897 je les ai trouvées

(1) Les Enfants-Nantais S. Donatien et S. Rogatien, martyrs..., par l'abbé Jarnoux, vicaire de Saint-Donatien,
(Imprimerie Bourgeois, rue Saint-Clément, 57) 1881.

(2) SUIVANT D'ANCIENNES TRADITIONS
ICI

REÇURLNT LA PALME DU MARTYRE
Sr. DONATIEN ET ST. ROGATIEN

VLRS L'AN 287
LES CROIX QUI AVAIENT LTL £1110115 LK LELR 1101\1\1E1,R

FLRENT DiTRIMILS ET 13111J1 la S LN 1793

LIA.; S ONT £11. ni.r.ustiLs
PAR LA PUAI. DLS IIDLLES

EN 1816
SOUS LE RLGNE PATEI'NEL DE Louis XVIII
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remplacées par deux belles croix de ce granit bleu que nous appelons en Bretagne la pierre de
Kersanton, et dans l'intervalle qui les sépare j'ai contemplé la gracieuse effigie des deux
adolescents.

Quant au lieu où furent déposés les corps des deux martyrs, Albert Le Grand nous a déjà dit
comment « les Chrestiens leur édisièrent un beau Sepulchre » ; j'en parlerai à mon tour quand
j'en viendrai à l'oratoire, aux églises et à la basilique qui se sont succédé au-dessus de ce glorieux
tombeau, ce qui doit nous occuper en ce moment ce sont les restes sacrés des deux vaillants
athlètes.

Restèrent-ils en entier dans leur tombe jusqu'en 1145 ? — C'est possible ; toujours est-il qu'ils
ne subirent pas l'émigration comme les corps des autres grands saints de Bretagne, et ils
échappèrent toutefois aux profanations des Normands ; il est donc assez naturel d'admettre qu'ils
furent exhumés et soigneusement cachés pendant qu'il y eut à craindre le retour des pirates, puis
inhumés de nouveau quand la Bretagne eut cessé de craindre le retour des Hommes du Nord
qui, entre autres profanations commises dans la ville de Nantes, avaient détruit le tombeau et
livré aux flammes l'église des martyrs.

A la date que j'indiquais tout à l'heure, 1145, Itérius, évêque de Nantes, résolut de retirer les
reliques des Enfants Nantais de la crypte où elles avaient (probablement) repris leur place, et de
les transporter à la cathédrale Saint-Pierre pour qu'elles fussent plus à la portée de la vénération
des-peuples. Cette translation fut présidée par le cardinal Albéric , évêque d'Ostie , assisté de
Hugues archevêque de Rouen, de plusieurs autres évêques, et d'une foule immense de clergé et
de fidèles. Un ancien manuscrit parle ainsi de cette solennité dont l'anniversaire continue de se
célébrer le 9 octobre : Anno autem MCXLV, Iterius, tune existens Nannetis episcopus, ad
majorent sanctorum Martyrum venerationem, sacras eorum reliquias humo levare et in
majorem seu cathedralem ecclesiam transferre (1); ut qui civitatis Principes erant, m Principis
Apostolorum ecclesiel colerentur. Quod mogno apparatu, XVII halendas novembris perfectum
est ab Alberto, Ostiensi episcopo ; adstante Hugone, Rothomagensi archtepiscopo, cum pluribus
anis preesulibus, nec non nannetesi clero et universo populo.

Cette pièce manuscrite est conservée à la bibliothèque Sainte-Geneviève. Trois siècles après, les
restes des deux Martyrs devaient paraître de nouveau à la lumière. Le récit de la relation de
cette seconde translation, non moins solennelle que la première, a été écrit par un dignitaire de
l'église de Nantes comme l'indique le titre même de sa relation.

Aperturce et Ostensionis
Capsarum Reriliquiarumque

S.S. Christi Martyrurn.
Donatiani et Rogatiani

Quee, Anno Dni M.CGCC.L.VI sont fade
Relatio

Per Magistrum Johannem Meat
Venerabilis Capituli Nannetensis Scribam

Composita.

Ce bon Jehan Meat, scribe ou secrétaire du Chapitre de Nantes, manifeste dans son récit un
patriotisme local très ardent, une vive dévotion pour les saints dont il raconte le triomphe, mais
il est trop verbeux pour que je puisse donner la traduction complète de son oeuvre, et à plus forte
raison son texte latin ; en voici donc un résumé.

Au-dessus du maitre-autel de l'église cathédrale de Nantes était, de temps immémorial, une

(1) Ici doit manquer un mot : Pissa ou mandat*.
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châsse très précieuse toute couverte d'or, d'argent, de pierreries et d'un grand nombre d'images,
le tout d'un merveilleux travail ; on l'appelait « la châsse des saints Donatien et Rogatien » mais
sans savoir comment, par qui, à quelle époque elle avait été placée là.

Près de la base on lisait ces deux vers :

Continet hic tumulus fratrum sacra corpora quorum
Obtineat populus moites hic rogna polorum.

Sur le couvercle, à la partie antérieure : Sanctus Donatianus.
Sur l'autre face : Sanctus Rogatianus.
C'était un usage très ancien dans cette église, que le célébrant après avoir encensé le Corps

du Christ allait derrière l'autel pour encenser également le cercueil des deux saints. « Or il
arriva que l'an du Seigneur 1456... la seconde année du pontificat de notre très-saint Père en
Jésus-Christ Calixte III, élu Pape par la Providence divine ; Guillaume de Malestroit étant alors,
par la grâce de Dieu, évêque de Nantes ; Charles VII, roi des Francs, en même temps que Pierre
était l'illustrissime Duc des Bretons; il arriva, dis-je, (c'est Jehan Méat qui parle) que Guillaume
de Launay, homme jouissant de grands biens et fort riche, poussé par sa piété, eut la pensée de
faire restaurer, à ses frais, l'autel majeur de l'église de Nantes. Mais cela ne put se faire sans
qu'on déplaçât la susdite châsse. Le bruit de ce déplacement étant parvenu aux oreilles du peuple
et du clergé, le susdit Révérend Père évêque de Nantes en conféra avec son Chapitre, ainsi
qu'avec plusieurs citoyens respectables, et l'on avisa qu'il était à propos d'ouvrir cette châsse,
non pour en retirer des reliques, mais pour refaire ce qui pourrait être endommagé et pour
exposer les reliques elles-mêmes à la vénération des fidèles et leur procurer plus d'honneur. Il
fut donc résolu par le susdit Révérend Père et par son Chapitre, que le lundi après la Nativité du
Christ, vingt-septième du mois de décembre, jour férié à la gloire de Dieu et en l'honneur de
saint Jean, apôtre et évangéliste, on procéderait à loisir à l'ouverture de ladite châsse. »

Les préparatifs commencèrent immédiatement : une estrade fut dressée entre la nef et le
choeur pour recevoir : au milieu la châsse, d'un côté le clergé, de l'autre la noblesse et les per-
sonnages marquants de la ville. Un fâcheux contre-temps se produisit : l'évêque tomba gravement
malade; pour présider la translation il délégua Denis de la Loherie, évêque de Laodicée, de
l'Ordre des Frères-Mineurs, et résidant à Nantes. Ici il faut encore citer, car ce qui suit est vraiment
admirable : « Le jour étant donc venu, voilà que, dès le point du jour, ladite châsse est portée
solennellement par des chanoines et des prêtres, accompagnés de flambeaux et de cierges allumés,
sur la susdite estrade, laquelle était recouverte de très beaux tapis. Après quoi on commença
les Matines et le Service accoutumé ; ce qui étant achevé vers neuf heures avant midi, on sonne
la grosse cloche pour convoquer le peuple. Les citoyens et les habitants de tout sexe, de tout
âge et de toute condition accourent, des environs et des localités éloignées on afflue. Les
processions des paroisses se pressent en masse. Toute la population est désireuse de voir les
merveilles que le Très-Haut va opérer pour les saints. Arrivent les religieux de tous les ordres ;
arrive aussi le Chapitre de l'église collégiale de Sainte-Marie de Nantes, avec la croix, les cierges,
les chapes de soie en grande pompe et honneur. Arrive le seigneur évêque de Laodicée lui-même,
entouré d'un grand nombre de religieux de son ordre. Sont également présents plusieurs
professeurs ès saintes lettres et les gradués dans l'une et l'autre facultés. L'église est remplie
d'une multitude innombrable. Au dehors les uns montent sur les toits , les autres s'étendent
des deux côtés de la place, en cercle; ceux-ci regardent par les fenêtres de l'église, ceux-là par
toutes les ouvertures possibles.

» Mais pendant que tout se dispose ainsi, la procession de ladite église cathédrale arrive,
présidée par le susdit évêque de Laodicée, Messieurs du chapitre, tous les officiers du choeur,
avec la croix, les chandeliers, les chapes de soie et tous les ornements accoutumés. On encense la
châsse sur tous les côtés.
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» L'évêque et tous les ofsiciers du choeur fléchissent les genoux et supplient Dieu, source de
tout bien, de daigner bénir une si auguste cérémonie.

» Il est dix heures. Le susdit Révérend Père entonne l'Hymne Veni Creator Spiritus..., les
uns pleurent de joie, les autres sont saisis d'une componction telle qu'ils voudraient sléchir les
genoux, mais ils ne le peuvent, à cause de la foule. On lève les mains vers le ciel. Le silence le
plus profond se fait. Les cloches retentissent dans toutes les églises de la ville et des faubourgs.
Le dit évêque s'approche de la châsse avec crainte, révérence et tremblement; il appelle des
ouvriers habiles et leur demande par où l'ouverture de la châsse pourra se faire plus commodément.
Ceux-ci regardent de tous côtés et n'aperçoivent aucune jonction, parce que, ainsi que nous
l'avons dit, elle était toute couverte et ornée d'or, d'argent et de pierreries..., ils arrêtent qu'ils
l'ouvriront par l'extrémité qui occupait la seconde place sur l'autel. »

Un orfèvre enlève les plaques d'argent et le bois apparaît. Un charpentier habile s'approche,
demande la bénédiction de l'évêque et fait une ouverture par laquelle un enfant de douze ans eût
pu entrer. Alors apparaissent à l'intérieur deux reliquaires d'une éclatante blancheur et presque
semblables. Sur le plus voisin était écrit : Saint Rogatien, et sur l'autre Saint Donatien. L'évêque
avance les mains et les bras, et aidé de Guillerme Duchaffault, archidiacre de Nantes faisant office
de diacre, il retire le premier reliquaire sur lequel il était écrit saint Rogatien. Les acclamations
s'élèvent et « montent jusqu'aux astres. » De toutes parts retentit le cri de Noël ! Noël !

» Lorsqu'on essaya de retirer le second reliquaire, qui était à l'autre extrémité de la grande
châsse, on se servit d'abord d'un chandelier d'argent qui se trouva trop court. On employa
ensuite le bâton pastoral pour le remuer et l'approcher, mais en vain. Enfin on élève un enfant
de choeur de l'âge de douze ans, ou environ, revêtu de la dalmatique et de l'habit de choeur et on
l'introduit dans la grande châsse. L'enfant attire le reliquaire jusqu'à l'ouverture, puis on le retire
lui-même de la châsse. »

Les cris de Noé' ! Noël ! reprennent avec la même force et le même enthousiasme.
Les reliquaires placés l'un près de l'autre sont ouverts facilement, car les couvercles sont à

coulisse ; on commence par celui de saint Donatien et l'on trouve d'abord un linge très blanc
recouvrant une enveloppe de soie couleur de pourpre, et enfin un grand nombre d'ossements,
mais un seul os de jambe. L'évêque fait l'ostension de ces reliques et la piété populaire continue
à se manifester avec une intensité croissante. Dans le reliquaire de saint Rogatien, les saints
ossements se trouvaient dans un sac de cuir cousu avec des fils de soie et auquel était suspendu un
sceau en cire, tellement altéré que personne ne put en lire l'inscription, on y distinguait néanmoins
comme une figure d'évêque portant la mitre et la crosse. Le sac de cuir étant ouvert on y trouva
un drap de fin lin et comme une enveloppe de soie, mais celle-ci était blanche et non de pourpre
comme la première ; les ossements étaient plus nombreux que ceux du premier reliquaire ;
l'évêque en fit l'ostension comme pour ceux de saint Donatien.

Après la messe pontificale la foule vint avec empressement baiser les saintes reliques et porter
des offrandes ; cela dura jusqu'après complies. Le dimanche suivant une procession solennelle se
forma, allant de la cathédrale à l'église Saint-Nicolas à travers des rues décorées de magnifiques
tentures et de riches tapis. Les reliquaires recouverts de drap d'or étaient portés « par des mili-
taires et d'autres nobles hommes. »

Reportés à la cathédrale ils y restèrent exposés jusqu'au 23 mai, veille de la fête des saints ;
ce jour-là, la grande châsse étant complètement réparée, les reliques renfermées dans de nou-
veaux sacs de soie et de velours rouge furent replacées dans les mêmes reliquaires et ceux-ci
introduits dans la châsse elle-même, en présence d'une multitude considérable.

Après avoir cité les principaux témoins ecclésiastiques, c'est-à-dire les deux évêques et les
chanoines de la cathédrale Saint-Pierre, le rédacteur du procès-verbal termine ainsi :

« Louange à Dieu! Paix aux vivants! Repos aux chanoines défunts! Et moi, Jehan Méat, prêtre
employé au ministère public, notaire apostolique et impérial , scribe du vénérable chapitre de

V. DES S. 	 15
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Nantes, j'ai vu de mes yeux tout ce que je viens de dire, et je l'ai rédigé dans la présente forme ;
c'est pourquoi j'ai signé en témoignage de la vérité des présentes. »

Si j'ai pu citer les deux pièces intéressantes qui précèdent, je le dois à un chanoine bien
vénérable que j'ai l'honneur de connaître et qui est un des doyens du clergé nantais. M. Cahour
a beaucoup fait pour la gloire des saints du diocèse et de la ville de Nantes; il a écrit à leur
sujet des pages pleines de chaleur et de vie, et de plus comme antiquaire de mérite il a été appelé
à diriger les fouilles lors de la démolition de l'ancienne église des martyrs. C'est à la suite de
son rapport à ce sujet qu'il a placé une étude sur les reliques des deux saints. Outre l'ouverture
de la châsse aux deux dates précitées il en signale succinctement une autre.

« Le 16 mai 1766, sur la demande du Recteur et des paroissiens de Saint-Donatien, la conces-
sion du Chapitre et l'agrément de l'évêque, Mgr de la Muzanchère, plusieurs ossements insignes
furent retirés solennellement des châsses conservées â la cathédrale, et accordées à la dite église
paroissiale qui les fit renfermer dans des reliquaires en bois doré.

» Le 23 mai 1789, les mêmes ossements furent, avec l'autorisation de l'évêque, transférés
dans des reliquaires d'argent richement ornés.

» Le 16 mai 1803, M. Garnier, vicaire général de Mgr Duvoisin, dûment informé que les
reliquaires avaient été soustraits à la rapacité et aux fureurs révolutionnaires, se transporta chez
leur pieux receleur M. Lepré, boulanger, fabricien de Saint-Donatien, constata officiellement
l'identité et l'intégrité tant des reliques que des reliquaires, et les reporta dans l'église. »

Ces deux dernières indications se rapportent aux reliques prises dans les châsses de la cathé-
drale pour la paroisse Saint-Donatien en 1766. Comme on le voit, elles furent donc sauvées, et
on les vénère toujours dans l'église à laquelle elles ont été alors données ; quant à l'ensemble des
ossements des Enfants Nantais, trésor le plus précieux de la cathédrale de Nantes, il fut extrait
des reliquaires dans la sacristie de Saint-Pierre, et le métal précieux fut transporté à la Monnaie,
comme tant d'autres richesses dont la valeur artistique n'est pas à rappeler. Les commissaires
du Directoire départemental aiant brisé les sceaux et pris les reliquaires laissèrent les reliques ,
éparses sur le vestiaire de la sacristie. M. Soulastre, vicaire épiscopal de l'évêque constitutionnel, et
M. Fournier, sacriste de l'église, tout assermentés qu'ils étaient ne purent être témoins de ce spectacle
sans éprouver une pénible émotion. Ils résolurent de sauver les ossements des Enfants Nantais;
le sacriste se chargea de les étiqueter et il les renferma dans une caisse en bois solidement ferrée
qu'il cacha en lieu sûr la nuit suivante ; il fit tout cela avec l'aide d'un menuisier et d'un maçon.
On ne sait même pas le nom de ces deux ouvriers et ils ont gardé le silence sur la part qu'ils
avaient eue à cette œuvre louable. Quant au prêtre sacriste, M. Fournier, il s'obstina toujours à
répondre à ceux qui l'interrogeaient sur le lieu de la cachette, qu'elle n'était pas loin de la cathé-
drale, mais que le moment n'était pas venu de la faire connaître. Or en 1800 il était au Château,
au moment où la poudrière sauta. Une pierre, lancée par l'explosion, le frappa mortellement, et
il a emporté son secret avec lui dans la tombe. Depuis lors des recherches ont été faites, soit à
l'intérieur de la cathédrale, soit au dehors, mais sans succès. »

Après tous ces détails M. l'abbé Cahour ajoutait, en 1874: « Aujourd'hui que l'ancien choeur
de cette église et sa sacristie sont en démolition, l'espoir d'une découverte de ces richesses se
réveille, non sans quelques motifs. » Hélas ! ce voeu et cet espoir de la piété ne se sont pas
réalisés.

Je me permettrai d'ajouter ceci : après avoir vu à Quimper le Bras de saint Corentin remis en
honneur contre toute espérance, il ne faut jamais perdre toute confiance dans l'avenir; Dieu et
les saints ont leur heure.

Les reliques des deux martyrs données à leur église en 1766 avaient chacune environ six
pouces de long ; ce sont désormais les seuls restes importants que nous connaissions des deux
saints.

En 1822 Mgr Micolon de Guérines autorisa le changement des anciens reliquaires d'argent
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qui furent remplacés par les reliquaires actuels, de même métal. En outre les reliques furent
visitées en 1862 et en 1875. En 1866 deux parcelles en furent extraites pour la cathédrale ; à une
date récente que j'ignore des parcelles en ont été détachées pour être placées dans une monstrance
placée sur le tombeau ; un nouveau reliquaire doré et enrichi d'émaux est conservé au riche trésor
de la basilique ; il m'a paru être d'une réelle beauté.

LE TOMBEAU, LES ÉGLISES, LA BASILIQUE (A.-M. T.).

VEZ-vous remarqué dans le texte d'Albert Le Grand ces quelqiies mots, à propos des
corps de nos saints exposés en proie aux oiseaux et aux animaux sauvages : « Les
Chrestiens les ramasserent et enseselirent près du lieu où ils furent martyrisez ; où

depuis, l'exercice libre de la Religion Catholique estant permis, les Chrestiens leur edisierent un
beau Sepulchre, dans lequel leurs corps vénerables furent posez. » Il n'est donc pas d'abord
question d'église, mais bientôt les pèlerins sont affluer et la nécessité d'un temple s'imposera.
Même avant ce moment-là l'évêque de Nantes Nonnechius voulut être enseveli aux pieds des deux
saints (467); son neveu et successeur Karmundus bâtit sur leur tombeau la première église qui
leur fut consacrée et où lui-même fut enseveli en 492 ; elle fut, comme toutes les églises de
Nantes, brûlée par les Normands en 843 et reconstruite peu après, puisqu'une charte de 893
concède à l'abbaye de Saint-Médard de Soissons l'église des Saints Donatien et Rogatien. Cette
seconde église a pu subsister (modisiée dans certaines parties) jusqu'au xsine siècle. Le troisième
édifice n'a eu qu'une durée éphémère ; commencé en 1793 il fut ruiné par la Résolution et
démoli en 1794, mais la destruction ne fut pas complète ; on laissa debout la façade et le
clocher ; il fut relevé en 1804, dans le seul style qu'on connût à cette époque, mais dans sa
pauvreté et sa simplicité cette église attestait le bon vouloir des paroissiens qui en général étaient
loin d'être riches; ce bon vouloir des classes populaires fut d'ailleurs aidé par les dons de
personnes plus fortunées, les demoiselles de Treselec Koilisier.

Cette pauvre église, construite à une époque de déplorable goût, était-elle digne de ses
glorieux patrons...? — On dit qu'elle sortait un peu de la sulgarité des constructions contem-
poraines ; en tout cas elle était devenue insuffisante.

En 1867, à la suite d'une mission, le curé de saint Donatien, M. l'abbé Bernard, commença à
recueillir les souscriptions pour la réédification de son église paroissiale. « M. Emile Perrin,
architecte nantais, dont le talent jeune encore était, comme il a paru, à la hauteur de ces grands
desseins, dressa le plan de la future église ; mais il le fit dans de si larges et si belles proportions
qu'il embarrassa M. le Curé et le Conseil de fabrique. Il leur en coûtait d'y renoncer, et pourtant
la prudence semblait interdire les dépenses considérables nécessaires à la réalisation du plan
conçu » (1).

Pendant la guerre de 1870 « au lendemain des premières défaites, Mgr Fournier avait voué
son diocèse au Sacré-Coeur de Jésus. L'ennemi avançait toujours, dépassait Paris et s'emparait
de la ligne de la Loire. » On pouvait regarder l'invasion de la Haute-Bretagne comme probable
et prochaine ; c'est alors que l'épouvante rappela le souvenir de la protection accordée par les
Martyrs aux ancêtres, et l'évêque, nantais lui-même, voulut recourir à leur spéciale intercession.
Il écrivit au curé de Saint-Donatien le 19 janvier 1871 : « Déterminé par la gravité des circonstances
et me faisant l'interprète de la volonté manifestée d'un grand nombre, et de la volonté présumée
de tous, après avoir pris conseil du Chapitre de la Cathédrale j'ai fait hier, à la clôture des
exercices de l'Adoration, au nom du clergé et des fidèles de la ville de Nantes et du diocèse, un
sceu à nos saints Patrons Donatien et Rogatien, par lequel je leur recommande et confie, dans

(1) Ce qui précede et ce qui suit est encore emprunté à M. l'abbé Jarnoux.
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les dangers qui nous menacent, tous nos intérêts ; et j'ai pris l'engagement au nom de tous que,
si Nantes et le diocèse sont préservés des horreurs de l'invasion et de la guerre civile, nous
contribuerions, chacun selon notre bon vouloir, à l'érection d'une nouvelle église en l'honneur
des Enfants Nantais, Patrons de la ville et du diocèse. Je vous prie, M. le Curé, de porter ce vœu
â la connaissance de vos paroissiens, persuadé qu'ils s'y associeront de bon coeur et uniront leurs
prières aux vôtres afin que, sous le patronage et par l'intercession de nos deux glorieux martyrs,
Notre-Seigneur Jésus, au divin Coeur duquel nous sommes consacrés, nous préserve des calamités
qui nous menacent »

Le voeu du si bon et si pieux évêque fut ratifié aussitôt par la confiance générale de ses
diocésains, et bientôt l'on put constater que Dieu l'avait exaucé.

« Ce fut le 10 octobre 1872 que les ressources permirent d'ouvrir les tranchées qui devaient
recevoir les fondations de la nouvelle Basilique (1). Elle mesure à l'intérieur 70 mètres de
longueur, du portique au chevet, et 31 mètres 50 de largeur au transept. Son enceinte comprend
trois belles nefs, plus un couronnement de sept chapelles absidales. Le style roman sagement
orné a été adopté comme se rapportant mieux à l'âge où vécurent les martyrs. »

Les destructions des Normands, les constructions des trois églises successives avaient
complètement bouleversé le sol qui allait être fouillé ; aussi ceux qui avaient rêvé d'intéressantes
découvertes archéologiques ne furent qu'à moitié satisfaits, mais on devait trouver mieux que des
débris du vieil art gallo-romain : l'emplacement du tombeau des martyrs allait se montrer au
milieu des décombres.

Pour bien établir la certitude de cette découverte il faudrait reproduire le compte-rendu des
« Fouilles faites en 1873 à Saint-Donatien, avec plans et dessins y ; cette savante brochure de
115 pages de texte contient les rapports de MM. Kerviler, Petit, Anizon et Cahour. Je ne puis
qu'en indiquer les conclusions : la tradition locale disait que le tombeau des martyrs devait être
dans le sanctuaire de l'église ; en conséquence, les fouilles pratiquées à cet endroit furent suivies
avec une attention toute particulière par les archéologues précités et par M. l'abbé Hillereau, curé
de Saint-Donatien. A lm 35 au-dessous de l'ancien sanctuaire, fut relevée une abside de petite
dimension (5m 55 sur 4m 90). Les murailles étaient conservées en partie, ainsi qu'une portion du
pavé en mosaïque. M. Kerviler n'hésita pas à y reconnaître des restes de constructions gallo-
romaines. Sous le dallage de l'abside on trouva des ossements et des urnes funéraires. Tout à
coup, vers le centre de l'abside, la pioche s'enfonce sans résistance, et lentement se découvre aux
regards une large fosse située dans l'axe de l'abside. Dans la terre qui en occupe le centre on
ramasse 27 clous revêtus d'une grossière patine d'oxyde. La fosse mesurait 1 mètre de largeur sur
2m 50 de longueur. Donc cette fosse est assez large pour avoir reçu les corps des deux frères ;
les clous oxydés proviennent du cercueil primitif, c'est du moins une hypothèse fort plausible.
Le placement au centre de l'édisice montre que cette tombe est la raison d'être de la construction
elle-même, et non seulement de la construction primitive, l'église de l'évêque Karmundus, mais
de la seconde, érigée après les invasions normandes, de la troisième construite après la Révolution.
Et ce n'est pas seulement le fait de la rencontre voulue de l'axe du tombeau et des églises, mais
la façon dont d'autres sépultures viennent se ranger symétriquement autour de la tombe princi-
pale, qui indique l'importance de celle-ci. Parmi ces sépultures-là il en est de chrétiennes et de
païennes ; celles-ci indiquent que saint Donatien et saint Rogatien, premiers chrétiens de leur
race ont été enterrés dans leur cimetière de famille. Les sépultures chrétiennes symétriquement
rangées à une respectueuse distance du saint tombeau sont une preuve évidente de vénération.

La découverte du tombeau a été faite le ter septembre 1873 ; son authenticité parut immé-
diatement incontestable, mais le développement des arguments à produire en sa faveur, la

(1) M. l'abbé Cahour, que je cite ici, dit qu'il emploie ce mot de basilique en raison de la beauté architecturale et
des vastes dimensions de l'édifice alors en projet, mais depuis ce temps l'église des saints Donatien et Rogatien a,
de fait, été érigée en basilique mineure par le Souverain Pontife.
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solution des difficultés et des objections qui se présentèrent, comme dans toute affaire de ce genre,
demanda quelque étude ; s'il y eut des hésitations et des doutes chez quelques-uns à la première
heure, ils ont dà disparaître depuis longtemps. Quelques jours après la date précitée, un Nantais
revêtu du caractère épiscopal vint visiter les travaux commencés ; on le conduisit près de la
fosse, il écouta avec une sainte curiosité le récit des fouilles et de l'heureuse découverte, et celui
qui était alors évêque de Belley et qui est aujourd'hui le cardinal François Richard, archevêque
de Paris, se prosterna sur ce sol sacré en laissant un libre cours à ses larmes.

Depuis les témoignages de la pieuse émotion du premier pèlerin agenouillé près de la tombe
retrouvée des Martyrs, combien d'autres larmes ont coulé dans la crypte qui la recouvre
maintenant ! Comme on prie bien là quand on lit sur une grande dalle de marbre noir ces
simples paroles :

ICI FURENT APPORTÉS
APRÈS LEUR MARTYRE

LES CORPS DES SS. DONATIEN ET ROGATIEN.

La fin de l'inscription dit que la fosse avait la longueur et la largeur de ce marbre et que sa
partie inférieure était au niveau de cette inscription.

Que la couleur noire de cette partie ne vous fasse point croire que la nouvelle tombe des saints
présente un aspect funéraire ! Jugez-en par la description suivante (1) : « Aux extrémités longi-
tudinales, deux plans de marbre blanc supportent une seconde table de même matière à base
quadrangulaire, à faces latérales taillées en glacis, dans le style ordinaire d'un sarcophage. —
L'arête médiane supérieure est interrompue dans son milieu, pour former une petite table carrée
destinée à recevoir le reliquaire. A l'une des faces latérales de cette table s'épanouit une rose
avec ces mots : SAINT ROGATIEN ; sur l'autre face c'est un lys avec le nom de SAINT DONATIEN. Le
reliquaire, ou plutôt la monstrance dans laquelle les restes saints sont exposés à la vénération des
fidèles est en vermeil. C'est un don de Mgr Le Coq.

La crypte ne reçoit d'autre jour que celui qui lui vient par une ouverture placée derrière le
maître-autel. On arrive à la chapelle souterraine par deux escaliers placés parallèlement à chaque
côté du choeur de l'église supérieure.

Quant à cette basilique je ne la décrirai point; tout ce que je pourrais dire ne saurait en
donner une idée à ceux qui ne l'ont pas vue, je ne la qualisierai que par deux mots : elle est
admirable ; elle est digne des deux nobles martyrs qui y sont vénérés.

Elle ne fait pas seulement honneur aux deux architectes qui en ont conçu les plans, au peuple
de Nantes qui lui a prodigué ses ressources, aux éNéques du diocèse qui en ont eu l'idée première
ou qui en ont encouragé l'érection, mais aussi et surtout au pieux serviteur des saints Enfants
Nantais, à M. Hillereau, curé de Saint-Donatien et aujourd'hui placé à la tête de la collégiale qui
dessert avec tant de dignité cette noble église ; quand on a passé de longs moments à considérer
toutes les richesses artistiques que renferme la basilique : peinture murale du voeu et peintures
décoratives, belles statues et beaux vitraux, quand on a étudié dans les vitraux des bas-côtés (2)
la passion de nos saints et leurs triomphes terrestres dans la suite des âges, on trouve un charme
spécial à entendre les beaux chants de la maîtrise, à voir les cérémonies saintes accomplies par
un clergé qui excelle à remplir les fonctions liturgiques

J'aurais voulu parler de l'iconographie de saint Donatien et de saint Rogatien ; ce ne serait
pas une tâche bien difficile, car la plus belle page que les vieux imagiers ont consacrée à nos
Saints se voit à la cathédrale de Nantes, et y fait vis-à-vis, comme décoration d'une belle porte

(1) M. l'abbé Jarnoux, p. 87.
(2) Ces derniers vitraux ont beaucoup moins de valeur artistique, mais ils sont intéressants comme histoire des

Saints et do leur sanctuaire; on regrette cependant d'y voir représentée la visite de Charlemagne à Saint-Donatien ;
c'est une pure imagination.
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latérale, à ce qu'une annotation précédente a dit sur saint Yves, malheureusement il faudrait ici
des explications hors de proportion avec l'importance du sujet : Albert Le Grand rapporte qu'en
1492 un mystère de saint Donatien et de saint Rogatien fut représenté à Nantes; or le sculpteur
a composé son oeuvre non d'après les Actes sincères, mais d'après le mystère; il y a donc là des
scènes qui demanderaient beaucoup de développements, nous renvoyons les lecteurs curieux de ces
sortes de documents à la savante étude de M. l'abbé Rousteau, publiée par M. l'abbé Cahour (1).

Mais je dois dire au moins que dans les églises de Nantes et des environs, l'image des deux
protecteurs de la cité apparaît partout ; nulle part cependant aussi gracieuse qu'au-dessus du
maitre-autel dans leur glorieuse Basilique. Je signale aussi les belles peintures de la chapelle du
collège des Enfants -Nantais, de la communauté des religieuses Réparatrices.

Dans le reste de la Bretagne le culte des deux Saints n'est pas aussi solennel et aussi popu-
laire qu'il devrait l'être. Dans le diocèse de Quimper je ne vois leur image que dans le retable de
l'autel de Notre-Dame de la Victoire à la cathédrale, et dans les belles verrières représentant une
série de saints de Bretagne à la chapelle du Grand-Séminaire.

(I) Epigraphie et iconographie de la cathédrale de Nantes, chez La Noé et Métayer, 2, rue Saint-Pierre à
Nantes (1886).

GROLPE DE SAINT YNES , ENTRE LE RICHE ET LE PAU‘GE,

à la chapelle de N.-D. de Quillinen (Landrevarzec).



LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS DE JUIN.

LA VIE DE SAINT RONAN,
Anachorete, Confesseur, le premier jour de Juin.

AINT RONAN estoit Hybernois de nation, de Parens de mediocre fortune &
Idolatres, lesquels, soigneux de son avancement, l'envoyerent aux écolles,
où il profita si bien, qu'il devint, en peu de temps, fort docte és sciences
prophanes ; mais Dieu, luy ayant fait connoistre la superstition du Paganisme,

luy fit naistre dans l'Ame un ardent desir de chercher la vraye Religion. A cette fin, il
passa en l'Isle de la Grande Bretagne, où, ayant conversé parmy les Chrêtiens & s'estant
enquis de leur Religion, il reconneut que c'estoit l'unique, laquelle conduisoit au salut
éternel, & se resolut de l'embrasser, se fit Cathechiser & receut le S. Baptesme, &,
depuis, s'adonna du tout à l'Oraison & lectures des Saintes Escritures, lesquelles, pour
la pluspart, il aprit par coeur. Ayant fait penitence de ses pechez passez, il resolut de se
faire d'Eglise ; &, ayant receu, en leur temps, les Ordres Mineures, de Sous-Diacre &
Diacre, il merita, par sa vertu & bonne vie, de parvenir au Sacerdoce (1).

H. Mais, considerant ce que dit Nostre Seigneur que « quiconque ne renonce à tout ce
» qu'il possede ne peut estre son Disciple, » il suivit ce conseil Evangelique, quittant
tout, pour l'amour de celuy qui luy avoit tout donné, monta sur mer & aborda
heureusement à la coste de Leon, en la Bretagne Armorique, où, ayant trouvé un lieu
desert & inhabité, il s'y arresta & bastit un petit Hermitage, resolut d'y passer ses jours
en Penitence, Jeusnes & Oraisons. Il pensoit estre en ce lieu si bien caché, que personne
ne le connoistroit que Dieu, seul témoin de sa Sainteté, mais il en arriva tout autrement.
Car quelques pauvres malades estans, de cas fortuit, ou phitost par speciale providence de
Dieu, venus à son Hermitage chercher l'aumône, le Saint, pauvre volontaire pour Jesus-

(11 Et même à l'épiscopat , comme il est dit plus loin dans une annotation. Outre l'avis de dom Lobineau nous
avons pour nous fixer sur ce point la Vie de saint Ronan écrite au XI. siecle , d'après des documents anciens; elle
porte pour titre : a Vie du saint et vénérable Pontife Rouan, » et dans le texte l'auteur dit : « Par la grâce de Dieu
Rouan est élevé au trône pontifical. » Aussi la liturgie et l'iconographie font invariablement de lui un évêque.— A.M. T.



206
	

LA VIE DE S. RONAN.

Christ, ne leur donna ny or ny argent, mais bien ce qu'il avoit & qu'il pouvoit donner,
à sçavoir la santé, qui leur fut beaucoup plus chere que tout l'or du monde. Ces pauvres
gens le remercierent, &, allans, sains & dispos, mandier l'aumône par les villages circon-
voisins, publierent par tout que saint Ronan les avoit gueris par sa priere; cela fut cause
que, de tout le Leonnois, on accouroit devers luy, les uns pour luy presenter des Paraly-
tiques, Sourds, Muets, Aveugles & autres malades, mais particulierement des possedez ;
les autres pour consulter avec luy des affaires de leur conscience; mais ces visites trou-
blans le repos de sa solitude, il se resolut de quitter ce lieu & de chercher séjour ailleurs.

III. Il consulta l'Oracle divin en l'Oraison & fut confirmé en sa sainte resolution, pour
laquelle effectuer, il se mit en chemin à travers ce pays à luy inconnû ; mais un Ange
luy servit de guide. Il traversa le Leonnois, &, ayant passé le Golfe de Brest, entra en
Cornoüaille, jusques en la forest de Nevet, à trois lieües de Kemper-Corentin, où,
s'estant arresté, il jugea le lieu propre à son dessein & commença à y bastir une petite
Cellule, ce qu'il fit en peu de jours, par l'assistance que luy donna un paysan du voisiné,
fort bon Chrestien & grandement charitable ; lequel, un jour, supplia saint Ronan de luy
dire d'où il estoit & ce qu'il faisoit en ce pays : « Je suis (dit saint Ronan) Hybernois de
» nation, qui volontairement ay quitté mon pays, mes pareils, mes biens & possessions
» pour l'Amour de Jesus-Christ, & me suis banny de mon pays, esperant pouvoir mieux
» luy servir, estant détaché de toutes ces choses. » Son hoste, ayant entendu cela, luy
resta plus affectionné qu'auparavant & luy promit de l'assister en tout ce qu'il pourroit.

IV. Saint Ronan, ayant pris congé de son hoste, se retira dans la forest de Nevet,
vaquant à prieres, jeusnes & penitence, son charitable hoste luy fournissant soigneuse-
ment ses necessitez ; mais il n'y fut gueres, que Dieu le manifesta, par le moyen de
grands miracles qu'il faisoit, guerissant les malades qui, de toutes parts, le venoient
trouver; à l'endroit desquels Dieu faisoit des oeuvres merveilleuses par ses merites. Les
yeux chassieux de quelques Chrétiens débauchez, ne pouvans suporter l'éclat des
vertus dont l'Arne de saint Ronan estoit ornée, l'accuserent malicieusement & à tort
devant le Roy Grallon, (lequel estoit lors à Kemper,) le calomniant d'estre Soreier &
Negromantien, faisant comme les anciens Lycantrophes qui, par magie & art diabolique,
se transformoient en bestes brutes, courroient le garou & causoient mille maux par le
Pals. L'Enfant d'une femme du voisiné estant mort, ils persuaderent à la mere du defunt
que le Saint, par ses sorcelleries, avoit tué son fils & l'amenerent à Kemper, où, en
presence du Roy & de toute sa Cour, elle demanda justice de saint Ronan (1).

V. Le saint Hermite, d'un costé, asseuré du fidelle témoignage que luy rendoit sa
conscience ; d'ailleurs aussi, bien aise d'endurer quelque chose pour l'amour de Jesus-
Christ, se resolut à la patience, &, ayant esté cité à comparoir devant le Roy à Kemper,
s'y en alla, en compagnie des Satellites, Sergens & autres Ministres de Justice qui
l'estoient venus prendre comme criminel. Estant arrivé à Kemper, il fut mis en prison ;
&, le lendemain, le conseil estant assemblé, il fut mené au Palais, où les crimes dont il
estoit accusé, recitez, il se purgea de tous, l'un aprés l'autre, rendant raison de sa vie
& de toutes ses actions, se déchargeant de ces calomnies, lesquelles il dissipa, comme
le Soleil feroit quelques nuages & broùillards ; &, pour confirmation de son innocence,
& fermer la bouche à cette femme dont l'enfant estoit mort, laquelle ne cessoit de
crier aprés luy, il fist apporter le corps mort de l'enfant, &, en presence du Roy, de son
Conseil & de toute sa Cour fit sa priere ; laquelle finie, prenant la main de l'enfant, il

(1) Cette femme si connue par les traditions populaires de la Cornouaille s'appelait Keban (prononcez Quebenn),
c'est elle-même qui avait causé la mort de sa fille en enfermant l'enfant dans un coffre; le rôle de l'ennemie invé-
térée de saint Ronan se comprendra mieux dans la lecture du cbant populaire que nous donnons plus loin; Albert
Le Grand s'est ecarté ici de la Vie latine du saint. — A.-M. T.
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luy commanda, au nom de Jesus-Christ, duquel il estoit serviteur, de se lever ; à
laquelle voix le mort obéissant se leva sur pieds & fut rendu à sa mere, laquelle se
jetta aux pieds du Saint, luy demanda pardon de la calomnie qu'elle avoit forgée contre
luy, découvrant la malice de ceux qui l'avoient persuadée de l'accuser ; lesquels, s'estant
évadez de bonne heure, échaperent la juste punition que le Roy s'estoit resolu de leur
faire sentir ; l'enfant aussi , declarant la cause de sa mort ne proceder, , en façon
quelconque, de saint Ronan, le déchargea entierement, au grand contentement des gens
de bien, confusion & honte de ses envieux.

VI. Le Roy Grallon, ayant veu ce miracle fait en sa presence, honora fort saint
Ronan, comme aussi tous les Seigneurs de sa Cour & le peuple ; duquel s'estant, à
grande peine, dépestré, il s'en retourna en son Hermitage, où il estoit si souvent visité
par les Kemperrois & autres Habitans de Cornoüaille, que, dans peu de temps, le grand
chemin fut ouvert de Kemper-Corentin à son Hermitage. Le Roy mesme, Prince fort
Religieux, alloit souvent en propre personne le visiter en son Oratoire, Sc, ayant receu
sa benediction, s'en retournoit fort édifié. Le bon Homme qui l'avoit receu, dés son
arrivée, & accomodé de ses necessitez en son Hermitage, ravy des oeuvres merveilleuses
qu'il faisoit, ne se pouvoit separer de luy ; mais, colé à ses pieds, estoit attentif aux
Prédications qu'il faisoit au Peuple qui le venoit visiter. Cette maniere de vie ne plaisant
pas à sa Femme, elle le tançoit rudement de ce qu'il estoit si faineant, sans se soucier du
mesnage ; &, s'en prenant au Saint, fut si effrontée que de l'attaquer & luy dire que
c'estoit luy qui avoit charmé son mary & l'avoit rendu si fâcheux. Le Saint patienta les
paroles indiseretes de cette insolente femme, taschant de l'adoucir par belles paroles,
mais en vain (1). Un jour, lisant un livre, à la porte de sa Cellule, il apperceut un loup qui
entroit dans la forest, portant une brebis en sa gueule ; saint Ronan l'appella & luy
commanda de rendre la brebis, ce qu'il fit à l'instant, la mettant à ses pieds, & le Saint
la rendit à son maistre; mesme miracle fit-il plusieurs autres fois.

VII. Ayant vescu un long-temps en grande Sainteté, en ce sien Hermitage, chargé
d'ans & de merites, il changea cette vie 'mortelle à l'immortelle & fut ensevely en son
Hermitage (2). Depuis, par laps de temps, s'est basty le Bourg qui, de son nom, s'apelle
Loc-Ronan-Coat-Nevent, à la croupe de la Montagne de saint Ronan, où nos anciens
Princes Bretons ont reveré & honoré sa memoire par la structure & dotation d'une belle
Chappelle, frequentée par les Pelerins de tous les Cantons de Bretagne, qui y viennent
reverer ses saintes Reliques ; partie desquelles y sont richement enchassées, le reste
estant gardé en l'Eglise Cathedrale de Cornoüaille L'Hermitage de saint Ronan a esté, un
long-temps, habitué par plusieurs personnages signalez en Sainteté, lesquels y ont passé
leur vie en solitude, entre-autres Robert, lequel, l'an 1102, fut sacré Evesque de
Cornoüaille, aprés la mort de Budik III. du nom. De sept ans en sept ans, se fait la
Procession qu'ils appellent de saint Ronan, le jour de sa Feste, en laquelle on porte ses
Reliques sur un branquart à bras, richement paré, tout à l'entour de sa montagne ; à
laquelle Procession se trouve, d'ordinaire , une grande affluante de peuple de tout le
pays circonvoisin. Il y a plusieurs Chapelles en Bretagne dediées à ce saint, entr'autres
de Loc-Ronan-ar-fancq en Leon, où il y a une Barre Royalle & dont la Paroisse est
dediée à saint Ronan, qu'ils nomment Renan.

Cette Vie a esté par nous recueillie des Breviaires de Cornohaille et de Leon, qui tous
deux en ont l'Histoire en neuf Leçons, le 1. Juin ; les anciens Legendaires de Leon el
Cornohaille, d'Argentré au livre 2 de son Histoire, Chapitre 9.

(1) Albert ne s'aperçoit pas qu'il s'agit toujours de la môme femme, la trop célebre Keban. — A.-M. T.
(2) Il ne mourut pas à Locronan, mais son corps y fut transporté, comme on le verra aux Annotations.
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ANNOTATIONS.

SAINT RONAN ET LA TROMÉNIE (A.-M. T.) (1).

AJOUTERAI peu de choses sur le Saint lui-même : M. de la Borderie comme dom Plaine
admet très bien qu'il reçut la consécration épiscopale du grand Apôtre de l'Irlande :
« Il arrivait d'Hibernie, dit-il, c'était un Scot; c'était un des 350 évêques consacrés par

saint Patrice. » Des textes d'une ancienne Vie publiés par les Bollandistes en 1889 il conclut que
saint Ronan trouva et convertit beaucoup de païens dans ses deux solitudes du Léon et de la forêt
Némée (aujourd'hui de Névet) en Cornouaille ; il pense que Keban était elle-même païenne.
Enfin il explique d'une manière très ingénieuse et parfaitement admissible le rôle du roi chrétien
Grallon en face de l'évêque solitaire accusé auprès de lui d'une manière aussi absurde qu'odieuse :
« La faveur de Gradlon pour le parti païen n'a, en y regardant de près, rien d'invraisemblable.
Il venait de la Bretagne du Nord, tout à fait sur la limite de la province Valentia, où dominait le
paganisme, où les chrétiens étaient en petit nombre, sans organisation, sans évêque, presque
sans prêtres. Gradlon pouvait donc bien être un chrétien rudimentaire. De plus, la nationalité de
Ronan devait fortement lui nuire dans l'esprit de Gradlon. C'était un Irlandais, c'est-à-dire un
Scot, et les Scots et les Bretons se déchiraient alors réciproquement d'incursions furieuses. Il
fallait donc à Gradlon un certain effort pour reconnaître la sainteté d'un Scot. En tout cas, il était
difficile à ce moment de deviner en ce prince le futur propagateur et organisateur de la religion
chrétienne en Cornouaille. Mais une haute et salutaire influence allait changer son coeur. » Ceci
est une allusion à la transformation dont notre prince si populaire allait être bientôt redevable à
saint Guénolé.

La vie de saint Ronan par Albert Le Grand peut être regardée comme à peu près complète;
je n'y signalerai qu'une erreur et une lacune : l'erreur, c'est que rien n'indique que saint Ronan
soit né de parents idolâtres et soit venu chercher la lumière du christianisme en Grande-Bretagne ;
la lacune, c'est que notre auteur ne dit rien du départ de saint Ronan de la Cornouaille et de
son séjour à Illion où il termina sa vie, mais d'où son corps revint à sou second ermitage,
c'est-à-dire à Locronan.

A propos de la Troménie Albert Le Grand est également inexact sur un point : conformément
à un dicton populaire, il dit qu'elle se célèbre tous les sept ans (2). En réalité cette fête, abso-
lument unique en son genre, se célèbre tous les six ans, le deuxième et le troisième dimanche
de juillet.

« La grande Troménie, dit dom Plaine, consiste dans une immense procession composée de
quinze à vingt mille personnes. devant toucher successivement au territoire de cinq paroisses, et
faire douze stations à différentes chapelles de piété, avec sermon, chant d'hymnes, de cantiques,
d'évangiles, etc., à chacune de ces stations. » Pour être bien compris ceci demande quelques
explications : il n'y a que douze stations, à chacune desquelles un prêtre chante un évangile ;
ce qui est appelé ici « chapelle de piété » est une hutte couverte de branches de sapins ou de
draps blancs et dans laquelle est placée la statue que de vieille date on honore à cette même
station ; entre ces douze petites chapelles improvisées il y en a trente ou quarante autres auxquelles
la procession ne s'arrête pas, mais les fidèles en passant déposent une offrande dans l'immense
plat de cuivre ou l'humble assiette de faïence qui leur est présentée ; le choix du passage de
l'Évangile est en rapport avec le saint de la station ; il en est de même pour l'hymne que l'on
chante d'une station à l'autre. A trois des oratoires la circulation est un peu ralentie : tous les

(1) J'ai écrit une brochure portant le même titre et qui se trouve à la sacristie de l'église de Locronan; elle entre,
sur la vie même du saint, mais surtout sur la Troménie, dans des détails que je ne puis reproduire ici.

(2) Dom plaine a reproduit la même erreur.
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pèlerins de la Troménie tiennent à incliner leur tète sous le charmant reliquaire de saint Eutrope,
puis sous les reliques de sainte Anne (qui pour ce jour-là quittent le sanctuaire de la Palue),
enfin à baiser pieusement les pieds de Notre-Dame de Kergoat.

Comme la course hebdomadaire de saint Ronan, la Troménie est pour les pèlerins un exercice
de pénitence; s'il y a un charme unique dans ce parcours de trois lieues à travers un pays dont la
merveilleuse beauté change à chaque instant suivant que le regard contemple la baie de Douarnenez,
l'immense plateau de l'antique pays de Porzay, les restes de la forêt de Névet ou le vallon qui
s'en va vers Quimper, il est bien rude de gravir les flancs à pic de la montagne et lorsque la
procession arrive au sommet on a bien mérité le repos relatif dont on y peut jouir. C'est là,
à l'endroit où tomba la corne brisée par le battoir de Keban insultant saint Ronan jusque dans
la mort et frappant avec furie les boeufs attelés au chariot qui portait son corps; c'est là que dans
la vieille langue bretonne se fait entendre le panégyrique du saint évêque irlandais émigré en
Armorique. A quelques pas est une cabane qui, comme toutes les autres chapelles érigées à
l'occasion de la Troménie, ne subsiste que huit jours ; mais celle-ci est plus grande : on y dit
la messe chaque matin et un prêtre y donne à baiser dans une boite d'argent une côte de saint
Ronan ; une autre côte du saint, dans un reliquaire tout semblable, est offerte à la vénération
dans la chapelle du Penity. (Voir plus loin l'Annotation sur l'église.)

Un travail étendu sur la Troménie serait ici à sa place, mais il sortirait des proportions
auxquelles je suis forcé de me restreindre. La brochure bien documentée de dom Plaine ne
pouvait être complète : le savant bénédictin n'a point vu la Troménie. Je l'ai faite quatre fois et
j'ai décrit avec une scrupuleuse exactitude ce dont j'ai été témoin. Outre la brochure que j'ai
signalée j'ai publié un opuscule : La grande Troménie en 1887, édité aussitôt après que j'y eus
pris part, et réédité en 1893. C'est aussi en 1887 que la Revue de Bretagne et Vendée, la Revue de
l'Ouest et l'Hermine donnèrent sur le grand pèlerinage sexennal de saint Ronan des articles d'un
grand mérite littéraire et d'un beau talent descriptif ; je signalerai en particulier les études
publiées par M. Tiercelin. En 1893 M. l'abbé Guillotin de Corson, chanoine de la Métropole de
Rennes, fit la Troménie et il a raconté ses impressions dans ses Récits de Bretagne. Enfin,
M. Anatole Le Braz dans son livre Au Pays des Pardons a donné des pages exquises sur le
pèlerinage de la duchesse Anne et sur le pays même où se déroule la Troménie de saint Ronan ;
mais personnellement je regrette, d'abord qu'il ait cité une page odieuse et ridicule de Renan,
puis aussi que le Cornouaillais dont il a entendu la légende de saint Ronan l'ait arrangée à sa
façon au lieu de s'en tenir aux récits traditionnels ; ces récits sont presque aussi populaires à
Quimper qu'à Locronan, et lorsque j'étais petit enfant on me racontait l'histoire de saint Ronan
aussi fréquemment que celle de saint Corentin et de saint Guénolé ; or, je puis affirmer que ces
récits transmis par des personnes qui n'avaient jamais lu le Barzaz Breiz, différaient fort peu, en
ce qui concerne saint Ronan, du chant populaire recueilli et traduit par M. de la Villemarqué.

Je dois signaler, en terminant, deux particularités : la Troménie continue à se faire d'une
manière aussi édisiante que par le passé ; le silence est absolu dans la foule ; cependant
M. Parfouru, archiviste d'Ille-et-Vilaine, a publié une plaquette sur une rixe qui se produisit à
la Troménie de 1737. Le 29 juin de cette année Messire Ph. Perraut, recteur de Locronan, écrivit
à a noble homme » Bernard Dugas , brigadier de la maréchaussée de Châteaulin, pour le prier
d'être à Locronan le 14 juillet suivant avec messieurs ses cavaliers. Ceux-ci arrivèrent, faisant
escorte à Messire Edy, recteur de Châteaulin, qui devait prêcher à la grand'messe. Leur arrivée
fut saluée par des clameurs hostiles ; on eut la malencontreuse idée de placer deux cavaliers
devant les reliques de saint Ronan ; le bruit se répandit qu'un de leurs chevaux avait blessé un
porteur de bannière et failli renverser une croix ; de là un tumulte tel que les pauvres gendarmes
durent battre en retraite devant une foule qui leur criait : a Dao ! .Dao ! » en français : a Tape
dessus ! » mais le Breton est plus énergique. En somme, si une fois, il y a plus de cent quarante
ans, il y eut une rixe à Locronan, cela ne prouve absolument rien contre la bonne tenue habituelle
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des pèlerins qui font la Troménie, et il est même à croire que cette fâcheuse affaire eut pour
principale cause l'imprudence d'un recteur bien intentionné mais trop étranger à l'esprit breton.

La seconde particularité, c'est que après le chant de chaque hymne la marche des pèlerins
était rythmée par le son des tambours et des fifres C'est avec regret que j'ai dit « était » ; tous
les Troménieurs ont regretté en effet la suppression des fifres en 1899; plaise à Dieu et au bon
saint Ronan qu'on puisse entendre de nouveau leur son aigu en 1905, 1911, etc., etc.

Et maintenant vous vous demandez peut-être : « Mais que signifie ce mot Troménie ? »
Quelques-uns, mais à tort, se sont imaginé que ce nom vient du breton Tro-Menez , tour de la
montagne; mais en réalité Troménie vient de Tro-Minihy et veut dire : tour de l'asile ; c'est-à-dire
que dans toute la région circonscrite autrefois par les courses de saint Ronan et maintenant par
la marche des pèlerins, les accusés trouvaient naguère un refuge inviolable contre les recherches
de la justice.

LES RELIQUES DE SAINT RONAN (A.-M. T.).

E tombeau vénéré de saint Ronan est vide depuis longtemps ; comme il est dit plus haut,
à Locronan on conserve encore deux des côtes du saint patron et aussi sa cloche que l'on
porte à la Troménie devant les reliques proprement dites. Elle ressemble tellement à

celle de saint Pol-Aurélien que nous renvoyons ici à la description de la cloche donnée par le
comte Withur à l'apôtre du Léon (p. 112).

Comment les reliques de saint Ronan ont-elles échappé aux invasions normandes? — je
l'ignore ; toujours est-il qu'après cette période nous les voyons vénérées à la cathédrale de
Quimper. Elles y occupaient la place d'honneur sur une colonnette qui dominait le maître-autel ;
en 1219 l'évêque Rainaud fit faire pour les recevoir une châsse en vermeil, fermée de deux
serrures et ornée des figures des douze apôtres.

Le 29 avril 1687, Fr. de Coètlogon , de concert avec le Chapitre, fit descendre de la colonne
la châsse qui était en mauvais état, et les reliques furent visitées par l'évêque, les chanoines et
deux chirurgiens. Ceux-ci reconnurent : « l'omoplat du côté sinistre (gauche), le fémur d'une
cuisse, un mandibule inférieur, un os occipital, le tibia ou agitoire d'un bras, un autre humérus,
tibia ou agitoire, une des vertèbres du dos, un cubitus du bras, un morceau de radius ou cubitus,
un autre cubitus ou faucille, l'apophize de l'omoplat, une des vrayes costes entière et une autre
rompue, et un autre os rompu du tibia. » Dans la même châsse sur laquelle se prêtaient les
serments solennels étaient les Trois Gouttes de Sang et leurs nappes (1). Le 15 décembre de cette
même année 1687, la nouvelle châsse faite du métal de l'ancienne fut inaugurée et prit place
toujours sur la même colonne.

En 1793, avec toute l'argenterie de la cathédrale elle fut confisquée et transportée à la
Monnaie, ce gouffre sans fond où devaient tomber tant de merveilles artistiques et d'où ne devait
sortir que la banqueroute. Les reliques furent recueillies par le menuisier Daniel Sergent, car cet
homme si respectable et digne de foi l'a attesté lui-même dans un écrit que conserve religieuse-,

ment sa famille : « J'ai eu le bonheur de sauver les reliques précieuses qui étaient à Saint-
Corentin, la nappe des Trois Gouttes de Sang, les Reliques de saint Rouan, évêque, la tête de
saint Magloire... » De ces reliques de saint Ronan il reste une parcelle ; le trésor que Daniel
Sergent avait sauvé au péril de sa vie n'a pas su intéresser ceux qui auraient pu si facilement les
remettre en honneur. Certes, au sortir des mauvais jours de la Terreur on ne pouvait demander
aux évêques et aux prêtres de donner des reliquaires précieux aux restes des saints ; à peine
pouvaient-ils avoir les vases sacrés indispensables pour les saints mystères ; toujours est-il qu'ils

(1) Les Trots Gouttes de Sang vénérées à la cathédrale de Quimper ont coulé des pieds d'un crucifix sur les nappes
et le corporal d'un autel, au moment où un dépositaire infidele prêtait un faux serment. Le Sang, les nappes et la
tête du Crucifix miraculeux sont toujours vénérés dans la cathédrale.
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auraient pu se soucier davantage de la conservation d'aussi précieux trésors; pour expliquer les
négligences de cette époque on ne saurait trop répéter que les influences du jansénisme, subies
par les meilleurs esprits, avaient diminué la vénération pour les saints et leurs reliques. Je crois
pouvoir dire qu'à un certain moment, probablement en 1841, les reliques de saint Ronan aban-
données, ne pouvant plus être distinguées d'autres ossements recueillis en diverses parties de la
cathédrale, furent mêlés à ceux-ci, ensevelis pêle-mêle dans un enfeu de la chapelle absidale
consacrée à Notre-Dame de la Victoire où, avec leurs enveloppes de soie et quelques débris de
cachets oblitérés, elles ont reparu un instant lors de la dernière restauration de cette même
chapelle (1884).

GWERZ DE SAINT RONAN

ANS le Barzaz-Breiz ou chants populaires de la Bretagne, recueillis, traduits et annotés
par le Vicomte Hersart de la Villemarqué, membre de l'Institut.

BUHEZ SANT RONAN
IES KERNE.

Ann otrou Ronan benniget
Enez Iverni a oa ganet,
Bro-zaoz, enn tu-all d'ar mor glaz,
Demeuz a bentiein vraz.

Eur wech ma oa enn he beden,
En doa gwelet eur sklerijen
Hag eunn el kaer gwisket e gwenn,
A gomzaz out-han evelhenn :

— Ronan, Ronan, kerz alese;
Gourc'hemennet eo gand Doue,
Evit savetei da ene,
Mont da chom e douar Kerne.

Ronan oud ann el a zentaz,
Ha da chom e Breiz e tenaz,
Kent e traon Leon, ha goude,
E Koat Nevet, e bro Kerne.

Daou pe dri bloa oa pe ouspenn,
M'oa eno ober pinijen,
Pa oa eur pardae toull lie zor,
War he zaoulin, dirag ar mor;

Ken a lammaz eur bleiz er c'hoad,
Adreuz enn he veg eunn danvad;
Ha war he lerc'h eunn den, timad,
Hag a oele, gand kalonad;

Ha Rouan gant true out han,
A bedaz Doue evit-han :
— Otrou Doue, ha me ho ped;
Grit na vo ann danvad taget! ---•

VIE DE SAINT RONAN.
DIALECTE DE CORNOUAILLE.

Le bienheureux seigneur Ronan reçut le
jour dans l'ile d'Irlande, au pays des Saxons,
au delà de la mer bleue, de chefs de famille
puissants.

Un jour qu'il était en prières, il vit une
clarté et un bel ange vêtu de blanc, qui lui
parla ainsi :

— Ronan, Ronan, quitte ce lieu ; Dieu
t'ordonne, pour sauver ton âme, d'aller habiter
dans la terre de Cornouaille. —

Ronan obéit à l'ange, et vint demeurer en
Bretagne, non loin du rivage, d'abord dans
une vallée de Léon, puis dans la Forêt Sacrée
du pays de Cornouaille.

Il y avait deux ou trois ans ou davantage
qu'il faisait en ces lieux pénitence, lorsque,
étant un soir sur le seuil de sa porte, à deux
genoux devant la mer,

Un loup bondit dans la forêt, avec un
mouton en travers dans la gueule, et à sa
poursuite, un homme haletant et pleurant de
douleur.

Ronan eut pitié de cet homme et pria Dieu
pour lui :

— Seigneur Dieu, je vous prie, faites que le
mouton ne soit pas étranglé! —
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Ne oa ked he beden laret,
Pa oa ann danvad digaset,
Heb droug e-bed, war dreuz, ann nour,
Dirag Ronan hag ann oac'h paour

Ac'hano da zont ann den kez,
Deue d'he welet aliez;
Gant plijadur braz e teue
Evit klevet komzou Doue.

Hogen eur c'hreg a oa gant-han,
Hag hi gmall-bez, hanvet Keban,
Hag hi a zeuaz d'argarzi,
Ronan enn abeg d'he hini.

Eunn deiz a oa bet d'he gaouet
Ha trouz d'ean hi devoa gret :
— Chalmet hoc'h euz tud ma zi-me,
Ma goaz kouls ha ma bugale.

Ne reont med ho tarempred holl,
Ha ma danvez a ia da goll.
Ma na zentet ouz-in muioc'h,
Kaer po chilpat, me rei gen-hoc'h! —

Enn he fenn e lakaz neuze,
Da c'hoana den santel Doue.
Hag hi mont da gaout ar Roue,
Gradlon, enn-tu-all d'ar mene :

— Otrou Roue, ha me ho ped;
Ma flac'hik-me zo bet taget :
Ronan Koad Neved deuz her gret;
O vont da vleiz meuz hen gwelet —

Evel ma oa bet tamallet
Ronan da Gemper oa kaset,
Ha tolet ebarz eur c'hao don,
Aberz otrou roue Gradlon.

Mez ac'hane pa oa tennet,
Dioc'h eur wezen e oe staget,
Ha daou gi gwez ha diboellet
War-n-ezhan timad oa losket.

Hag hen heb man na kaout aon,
A reaz eur groaz war he galon ;
Ken a dec'haz ar chas raktal
Evel dioc'h ann tan, oc'h harzal.

Gradlon pa welaz kement se,
A lavaraz d'ann den Doue :
— Na petra vad a rinne-me d'hoc'h
P'e ma Doue enn tu gen-hoc'h?

Sa prière n'était pas finie, que le mouton
avait été déposé, sans aucun mal, sur le seuil
de la porte, aux pieds de Ronan et du pauvre
propriétaire.

Depuis ce jour, le cher homme venait sou-
vent le voir : il venait avec grand plaisir l'en-
tendre parler de Dieu.

Mais il avait une épouse, une méchante
femme, nommée Kéban, qui prit en haine
Ronan, au sujet de son mari.

Un jour elle vint le trouver, et l'accabla
d'injures :

— Vous avez ensorcelé les gens de ma
maison, mon mari aussi bien que mes enfants :

Ils ne font tous que vous rendre visite, et
mon ménage en sousfre. Si vous ne faites pas
plus attention à mes paroles, vous aurez beau
japper, je vous châtierai! —

Alors elle forma le projet d'opprimer le
saint homme de Dieu, et elle alla trouver le
roi Gradlon, de l'autre côté de la montagne :

— Seigneur roi, je viens vous demander
justice : ma petite fille a été étranglée ; c'est
Ronan qui en a fait le coup, dans la Forêt
Sacrée ; je l'ai vu se changer en loup. —

Sur cette accusation, Ronan fut conduit â
la ville de Quimper, et jeté dans un cachot
profond, par ordre du seigneur roi Gradlon.

On le tira de là, on l'attacha à un arbre,
et on lâcha sur lui deux chiens sauvages
affamés.

Sans s'émouvoir et sans avoir peur, il fit un
signe de croix sur son cœur, et les chiens recu-
lèrent tout d'un coup, en hurlant lamentable-
ment, comme s'ils eussent mis le pied dans le feu.

Quand Gradlon vit cela, il dit à l'homme
de Dieu :

— Que voulez-vous que je vous donne,
puisque Dieu est avec vous ?
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— Netra vad me na c'houlennan,
Nemed true d'ar c'hreg Keban ;
He bugelik ne ket maso,
Gant-hi enn arc'h oe klozet beo. —

Ann arc'h a oa bet digaset,
Ar bugel enn hi oe kavet,
Hag hen war he goste maro ;
Ha sant Ronan he lakaz beo.

Ann otrou Gradlon hag he dud,
Souezet-braz gand ar burzud,
N'em strinkaz dirak sant Ronan,
O c'houlenn trugarez out-han.

Hag hen e mez, d'ar c'hoad endro,
Da chom di beteg lie varo ;
Eno oc'h ober pinijen
Eur men kaled dindan he benn ;

Gant-han krogen eunn ounnar vriz,
Eur skoultrik gweet da c'houriz,
Ha da eva dour ar poull du,
Ha bara poazet el indu.

Pa zeuaz he dremen divea,
Pa eaz huit deuz ar bed-ma,
Daou ejen gavez kaen dioc'h ar-charr,
Tri eskob d'he gas d'ann douar.

Hag hi digouezet gand ar ster,
lia kaout Keban diskabel-haer,
Oc'h ober liziou d'ar gwener,
Daoust da wad Jezuz, hor Salver ;

Hag hi sevel he golvaz prenn,
Ha darc'ha gant korn eunn ejenn,
Ken a zilammaz gwall-spontet,
He gorn gand ann toll diframmet.

— Ke, map-gaign, ke d'az toull endro !
Ke da vreina gand chas maro !
Ne vei ket kavet brema mui
Oc'h ober goab ac'hanomp-ni. —

N'oa ked he genou peur-sarret,
Pa oa gand ann douar lonket
Etouez moged ha flammou-tan,
E lec'h ma c'helver Bez-Keban.

— Je ne vous demande rien que la grâce
de la femme Kéban ; son petit enfant n'était
pas mort, elle l'avait enfermé tout vivant dans
un coffre. —

On apporta le coffre, et on y trouva
l'enfant : il était couché sur le côté, et était
mort : saint Ronan le ressuscita.

Le seigneur Gradlon et ses gens, stupéfaits
de ce miracle, se jetèrent aux genoux de saint
Ronan pour lui demander pardon.

Et il revint à la forêt, et y resta jusqu'à sa
mort, faisant pénitence, une pierre dure pour
oreiller ;

Pour vêtement, la peau d'une génisse tache-
tée, une branche tordue pour ceinture, pour
boisson, l'eau noire de la mare ; pour nourri-
ture, du pain cuit sous la cendre.

Lorsque sa dernière heure fut venue, et
qu'il eut quitté ce monde, deux buffses blancs
sauvages furent attelés à une charrette, et trois
évêques menèrent le deuil;

Arrivés sur le bord d'un lavoir, ils trou-
vèrent Kéban, décoiffée, qui saisait la buée le
vendredi, sans égard pour le sang de Jésus,
notre Sauveur.

Et elle de lever son battoir, et d'en frapper
un des bufsles à la corne, si bien que le buffle
bondit épouvanté, et eut la corne arrachée du
coup.

— Retourne, charogne, retourne à ton
trou! va pourrir avec les chiens morts ! on ne
te verra plus, à cette heure, te moquer de
nous. —

Elle avait encore la bouche ouverte, que la
terre l'engloutit parmi des flammes et de la
fumée, au lieu qu'on nomme la tombe de
Kéban (1).

(1) Keban insulta les restes de saint Ronan et frappa le boeuf au village de Guer-Nevez qu'elle habitait, elle suivit
le convoi, continuant d'outrager son ennemi mort; a Ptar-ar c'horn la corne cassee se detacha et tomba sur le sol;
Keban continua sa course jusqu'à l'endroit qui prit son nom Bez-Zeban; on y a érigé une croix que l'on ne salue
point au passage.
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Mont a eure ato ar c'harr,
O kas sant Rouan d'an douar ;
Pa chomaz sonn ann daou ejen,
Heb kerzet mui na rog na dren.
Eno e oe laket ar sant,
Evel ma kreder oa he c'hoant ;
E penn-ann-nec'h euz ar c'hoad glaz,
Eeunn-hag-eeunn dirag ar mor-braz.

Le convoi poursuivait sa marche, lorsque
les deux buffles s'arrêtèrent tout court, sans
vouloir avancer ni reculer.

C'est là qu'on enterra le saint — c'était
sans doute sa volonté — lé, dans le bois vert,
au sommet de la montagne, face à face avec la
grande mer.

ÉGLISE DE LOCRONAN ET TOMBEAU DE SAINT RONAN (J.-M. A.).

'EST là, sur le versant de la montagne dominant le bassin de Plonévez-Porzay et la baie de
Douarnenez, que saint Ronan fit autrefois son ermitage , et après qu'il eût passé les
dernières années de sa vie à Hillion, dans le pays de Saint-Brieuc, c'est là que son corps

fut ramené d'une façon providentielle, pour être enseveli dans son oratoire qui a conservé depuis
le nom de Pénity ou maison de pénitence.

Sans doute cet oratoire primitif a dù être promptement remplacé par un édifice plus vaste et
plus digne ; puis au me siècle le duc Alain Canihart, en reconnaissance d'une victoire remportée
dans le voisinage et par l'intercession du saint pontife Rouan, reconstruisit son église et la dota
de nouvelles possessions et de nouveaux privilèges.

Des constructions romanes d'Alain Canihart il ne reste rien. La grande et belle église que
nous admirons maintenant est tout entière du style gothique flamboyant, et nous devons
l'attribuer aux dernières années du xve siècle et aux premières du xvte, puisque les travaux ont
été menés par Guillaume Le Goaraguer, qui s'occupait en même temps de la construction des
voûtes dans la nef et le transept de la cathédrale de Quimper, de 1477 à 1514.

L'église de Locronan est comme une petite cathédrale, et certaines villes épiscopales seraient
fières de posséder un édifice si noble et si beau. Voyez-la avec sa grosse tour carrée, autrefois
surmontée d'une flèche et dominant de sa masse la vieille ville bien déchue de son ancienne
richesse, mais toujours intéressante et pittoresque. Cette grosse tour est en arrière du grand
porche d'entrée qui s'ouvre sur la place par une large arcade et donne accès dans l'église par une
double porte à plein-cintre. Des simulacres de niches ou plutôt des arcatures tapissent les parois
latérales.

En remontant un peu vers le haut de la place on se trouve en face d'un second porche ou du
moins d'une porte monumentale et très ornementée qui forme l'entrée du pénity ou chapelle du
tombeau de saint Rouan. Contournons cette chapelle et faisons le tour de toute l'église ;
remarquons d'abord le joli clocher élégant du pénity, les fenêtres à meneaux flamboyants, les
contreforts surmontés de pinacles, les galeries qui longent le bas des toitures, le clocher central,
la belle disposition de l'abside droite avec la maîtresse-vitre à six baies ; puis sur le côté nord
on pourra encore observer une ingénieuse petite fenêtre éclairant la sacristie haute, et un petit
porche très original dont la porte centrale est accostée de deux fenêtres géminées.

En pénétrant à l'intérieur on trouve d'abord les deux grosses piles sur lesquelles porte le
grand clocher; puis les trois travées de la nef divisées par des piliers ronds cantonnés de quatre
colonnettes qui montent de fond sans chapiteaux pour aller former les nervures des archivoltes
et des voûtes. A l'entrée du choeur sont deux grosses piles cylindriques dont l'une renferme un
escalier à vis desservant les combles et les galeries extérieures; puis viennent trois autres travées
composant le choeur. L'édifice entier a 36 mètres de longueur intérieure, sur 46 mètres de
largeur.

Les deux premières travées du bas-côté sud s'ouvrent sur la chapelle du pénity, longue de
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46 mètres et large de 5m 70. C'est dans cette chapelle que se trouve le tombeau de saint Ronan,
et au-dessus de ce tombeau est un monument qui fut érigé soit par la duchesse Anne, vers 1505,
soit vingt ans plus tard par sa fille Renée de France, qui devint duchesse d'Este et de Ferrare. Ce
monument en pierre de Kersanton consiste en une table sur laquelle est couchée la statue du
saint représenté en habits pontificaux, la mitre en tête et la crosse dans la main gauche, foulant
aux pieds un animal monstrueux. La table est élevée de un mètre au-dessus du sol et supportée
par six pilastres auxquels sont adossés des anges tenant des livres et des écussons.

Une des fenêtres de cette chapelle du pénity a conservé sa vieille verrière qui comprend les
sujets suivants : 1° Notre-Seigneur en croix, accompagné de la Sainte Vierge et de saint Jean ;
20 sainte Catherine, vierge et martyre ; 3° saint Paul, apôtre.

La maîtresse-vitre contient dix-huit scènes de la passion.
Comme statues remarquables dans l'église, il faut signaler celles de saint Ronan et de saint

Corentin, des deux côtés du maitre-autel, celle de saint Roch qui porte la date de 1509 et une
grande statue en pierre de saint Michel tenant une balance pour peser les âmes. Il faut indiquer
en outre l'autel du rosaire avec ses colonnes torses et la chaire à prêcher représentant en huit ou
dix bas reliefs disférents épisodes de la vie de saint Ronan. De plus, la cloche du Saint vénérée
comme relique et composée de deux feuilles de laiton fixées l'une à l'autre par des rivets, de
manière à former comme un cylindre aplati dont le plus grand diamètre est de 00115 et la
hauteur Oin 20. Cette cloche vénérable est portée en procession à la grande et à la petite Troménie,
selon les prescriptions d'un rituel très ancien que l'on suit rigoureusement depuis plusieurs
siècles.

V. DES S. 	 16



LA VIE DE SAINT GURVAL,
Confesseur, Evesque d'Aleth, à present dit Saint-Malo, le 6. de Juin.

AINT GUIIVAL, successeur de saint Malo à l'Evesché d'Aleth, nasquit en la
grande Bretagne & fut Condisciple dudit saint Malo en l'Ecolle de l'Abbé
saint Brandan (1), sous la maistrise & disciple duquel il fit un grand avance-
ment, non moins en l'etude de la vertu que des bonnes lettres. Tout petit

qu'il estoit, il sembla presager qu'il seroit un jour grand Predicateur de la parole de
Dieu, car, à certaine heure du jour, il assembloit ses Condisciples en la Classe &,
montant en Chaire, les preschoit, avec tant de ferveur, zele & capacité, qu'encore que
cette action semblast puerile, Dieu opera par son moyen, & plusieurs de ses Condisciples
furent, par ses exhortations, invitez à quitter le monde & se resoudre à vivre dans
quelque Monastere. C'estoit chose merveilleuse de voir les rigueurs & aspretez dont il
mattoit son corps en cet âge tendre & delicat ; car, encore qu'il fust pensionnaire seculier
dans le Monastere , il assistoit aux veilles nocturnes, à l'Oraison & autres exercices
Claustraux & observoit ponctuellement les jeusnes de l'Ordre, encore que le R. P. Abbé,
à cause de son bas âge, l'en reprit aucune fois.

II. Ses Pere & Mere estans morts, ses autres parens le retirerent de ce Monastere,
le 15. an de son âge, lui délaisserent le maniement de son bien, lequel il vendit, distribua
une grosse somme d'argent aux pauvres & apporta le reste au Monastere de saint
Brandan, où il postula l'habit & le receut, au grand contentement du saint Abbé & de
ses Religieux, nommément de saint Malo ; lequel, peu de temps aprés, par permission
de son Abbé, se retira en solitude. Gurval, ayant parcouru le temps de sa Probation, fit
profession, &, par Obedience de ses Superieurs, prit les Ordres successivement & chanta
Messe ; & vivoit en son Monastere avec un si rare exemple de sainteté, que saint Brandan
estant démis du gouvernement de son Monastere, tous unanimement éleurent saint
Gurval pour Abbé ; &, sans avoir égard à ses excuses, le firent benir par l'Evesque
Diocesain , au grand contentement de saint Brandan, qui remercia affectueusement
Nostre Seigneur du choix qu'avoient fait ses Religieux d'un si digne Pasteur.

III. En cette Prélature, il fist paroistre les Graces que Dieu avoit versé dans son ame,
il estoit doüé d'une singuliere prudence pour gouverner ses Religieux ; chery des bons,
redouté des méchans, aymé d'un châcun ; mais eneore plus de Dieu, lequel, ne voulant
permettre que le flambeau allumé demeurast si long-temps caché sous le muids, le
voulut élever sur le chandelier pour illuminer son Eglise. Car saint Malo, estant allé à
Xaintes devers son amy saint Leonce, Evesque de ladite Ville, y tomba en une forte
maladie, de laquelle il mourut peu aprés, &, voyant qu'il tiroit à sa fin, il commença à
songer qui il pourroit proposer à son Chapitre qui pût occuper ce Siege, au contentement
de son troupeau. Sur cette pensée, Dieu luy revela qu'il leur proposast saint Gurval,
Abbé du Monastere de saint Brandan en l'Isle de Bretagne. Saint Malo en fut bien aise,
&, ayant communiqué sa revelation à saint Leonce, écrivit à ses Chanoines & aux
Habitans de la Cité d'Aleth, les exhortant d'élire pour son successeur l'Abbé Gurval,
duquel il connoissoit la sainteté & la prudence, les asseurant que Dieu luy avoit revelé
que telle estoit sa volonté.

(1) En Basse-Bretagne ce saint est plus connu sous son autre nom de Saint Brivalaire; dans les litanies de saint
Irougay, il est invoqué sous le nom de saint Brangualadre. A.-M. T.
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IV. Ces Lettres furent suivies bien-tost des nouvelles de la mort de saint Malo,
duquel les obseques ayans esté celebrées en sa Cathedrale, on proceda à l'élection
d'un nouveau Pasteur, qui fut nostre saint Gurval, lequel fut unanimément éleu &
déclaré Evesque d'Aleth & où, par mesme, furent deputez deux d'entr'eux, lesquels
monterent sur mer au Havre d'Aleth (c'est à present le Port de Solidor, prés Saint Malo),
passerent en la grande Bretagne & allerent trouver le Saint en son Monastere, auquel ils
firent sçavoir le sujet de leur venuê, le supliant de donner ordre au plûtost à son voyage.
L'humble serviteur de Jesus-Christ fut bien étonné de cette nouvelle & tascha, de tout
son pouvoir, à rejetter loin de soy cette dignité, de laquelle il se reputoit du tout
indigne ; mais les Deputez le presserent tant, sur tout la lettre de•saint Malo, qu'ils luy
firent voir, qu'enfin il se rendit ; Jr, ayant fait élire un autre Abbé en sa place & donné
bon ordre aux affaires de son Monastere, prit quelques-uns de ses Religieux & monta en
Mer avec eux & les Députez, &, par un bon vent de Nord-ouést, vint descendre au
mesme port & Havre d'Aleth.

V. Le Clergé & peuple de la Cité, ayans eu avis de son arrivée, sortirent hors la ville,
luy vinrent au devant & l'amenerent dans son Eglise, où, quelques jours aprés, il fut
solennellement sacré, du consentement de saint Magloire, deuxiéme Archevesque de
Dol, Metropolitain de Bretagne, & des autres cinq Evesques ses Suffragans. Il visitoit
souvent son Diocese ; y établit l'Ordre & Police Ecclesiastiques, retranchant les abus
qui s'y estoient glissez pendant l'absence de saint Malo ; édifia plusieurs Eglises,
Oratoires & Chappelles , faisant le devoir d'un bon & vigilant Pasteur l'espace de seize
mois ; lesquels expirez, il se démit de son Evesché, en presence du Clergé et du peuple,
& le resigna à l'Archidiacre Coalphint ou Colaphin, &, ayant pris congé de ses Chanoines
& Citoyens, prit quelque nombre de vertueux Prestres, lesquels, quittans leurs benefices
& patrimoines pour l'Amour de Jesus-Christ, le suivirent jusques à un Monastere que
saint Malo avoit basty en un endroit de son Diocese, nommé Arguern (1) (c'est le Bourg
qu'a present on apelle par corruption Guer), où il estoit si souvent visité du Peuple,
que, ne pouvant suporter l'affluence du monde qui interrompoit ses saints Exercices,
il se retira en une Forest voisine, où il trouva une caverne, en laquelle il se logea avec
trois de ses Prestres, y vescut quelques années en une admirable Sainteté, jusqu'à ce
que Dieu le voulut recompenser & permit qu'il tombast malade ; &, lors, il se fit porter
au Monastere de Guern, où ayant reçu ses Sacremens, consolé & donné sa Benediction à
ses Chers Confreres , il rendit l'esprit, le 6. de Juin, environ l'an 623. Le Clergé & le
Peuple d'Aleth voulurent avoir son Corps pour porter & enterrer en sa Cathedrale ;
mais les Religieux de son Monastere l'obtinrent & l'inhumerent dessous le grand Autel
de leur Eglise, où Dieu, par ses merites, a operé une infinité de Miracles.

Cette Vie a esté par nous recueillie du Proprium Sanctorum du Diocese de Saint Malo
el d'un vieil Legendaire MSS. contenant la Vie de Saint Malo ; Claude Robert, en sa Gallia
Christiana, és Evesques de Saint Malo; Jean Chenu, en son Histoire Chronol. des Evesques
de France, en ceux de Saint Malo ; d'Argentré et Du Pas, és Evesques de S. Malo.

ANNOTATIONS.

SAINT GURVAL ET SAINT GUDWAL OU GOUAL (A.-M. T.).

;maous ces deux noms faut-il voir un seul ou bien deux personnages ? M. de la Borderie
répondra pour nous à cette question : « J'ai peine à admettre cette identité : 10 parce qu'il
me semble difficile, phonétiquement, de réduire le nom de Gurval à Gudwal ou à Goual ;

(1) In agro Guernio.
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20 parce que la légende, tout en disant que Goual fut évêque peu de temps, ne fait aucune allusion
ni à Aleth, ni à Guer, ce qui pour Aleth surtout serait bien étonnant s'il y avait exercé les
fonctions épiscopales. D Sur saint Gurval notre historien dit : « Une tradition qui parait ancienne
et dont l'existence est constatée par les bréviaires bretons imprimés au xvie siècle, donne à
saint Malo pour successeur comme évêque-abbé saint Gurval, qui après avoir siégé pendant un an
et quelques mois aurait passé à son archidiacre Coalsinit le fardeau de l'épiscopat, se serait enfui
avec quelques prêtres dans une solitude de la forêt de Brécilien, là où s'élève aujourd'hui la
petite ville de Guer, et y aurait fondé un petit lann, pour mener dans une caverne une vie
solitaire. Cette tradition n'a rien d'invraisemblable. Ce qui est inadmissible, ce sont les leçons
de la fête de saint Gurval fabriquées au xvne siècle pour le bréviaire de Saint-Malo, d'après
lesquelles on serait allé, à la mort de Malo et sur sa désignation, chercher en Grande-Bretagne
ce successeur qui, pour comble d'invraisemblance, aurait été (bien jadis !) son condisciple sous
saint Brandan. s

C'est probablement d'après ce bréviaire qu'Albert Le Grand a reproduit le récit qu'on a lu.
Parlant ensuite de saint Gudwal ou Goual, lui aussi évêque démissionnaire, M. de la Borderie

établit, d'après une étude de M. Ch. de Keranflec'h archéologue fort érudit, que ce bienheureux
né probablement en Armorique s'établit d'abord avec quelques moines ou prêtres sur la rivière
d'Etel, dans une île qui de son nom s'appelle aujourd'hui Locoal et jusqu'à lui s'appelait Plecit,
puis quand sa communauté fut devenue très importante, il prit sept de ses disciples et se fixa
avec eux à quatre lieues plus au nord, dans la lande de Lanvaux, sur la lisière de la forêt actuelle
de Camors. C'est là qu'après avoir vu se ranger autour de lui près de deux cents religieux, il
mourut dans une grotte qui lui servait de cellule. Sa mère et ses soeurs réclamèrent son corps,
mais il fut rapporté à son premier monastère, appelé depuis Locoal-des-Bois ou Locoal-Camors,
ou le Vieux-Locoal. Un hagiographe flamand du xnie siècle a confondu dans la vie de ce saint la
Grande et la Petite-Bretagne, la Cornouaille insulaire et la Cornouaille continentale ; M. de la
Borderie établit que saint Gudwal appartient à l'Armorique et il termine en disant : « Notre
Bretagne ne manque certes pas de saints ; elle n'en aura jamais trop, jamais assez : c'est pourquoi
nous tenons à faire rentrer celui-ci dans le paradis brito-armoricain. s

M de Keranflec'h et M. Le Mené chanoine, historiographe du diocèse de Vannes, identifient
saint Gurval et saint Goal.

En 4872 M. Rosensweig , archéologue bien connu, a étudié les restes de l'ermitage de saint
Gurval près de Guer, dans un village qui s'appelle encore la Grande-Abbaye. On y trouve un
édifice dont les ouvertures en plein cintre révèlent l'âge respectable ; au-dessus se voit la chambre
dite de saint Gurval, munie, au levant, d'une fenêtre également en plein cintre, formée de pierres
plates grossièrement taillées ; à côté s'ouvre une cheminée, dans le fond de laquelle s'étalent
horizontalement trois assises de construction en feuilles de fougère ou arêtes de poisson, faites
de briques peu épaisses et séparées entre elles par des cordons de briques semblables. Cela
indique l'art romain en décadence ou le roman primitif.

M. Le Mené, à qui j'emprunte ces détails, ajoute que « les reliques de Gudual (comme il l'appelle)
enlevées de Locoal, y revinrent après de longues pérégrinations et s'y trouvent encore en grande
partie. Voici leurs principales étapes : au moment des invasions normandes, les moines de Locoal
emportèrent les restes de leur saint fondateur (et ils furent en cela bien inspirés, car leur abbaye
allait être détruite). Remontant la Loire, ils s'arrêtèrent d'abord à Pithiviers, où ils laissèrent un
de ses os (le saint continue d'être honoré en ce pays sous le nom de saint Gau); ils passèrent à
Yèvre le Châtel, en Gâtinois, où se vénéra longtemps son cercueil, et allèrent jusqu'à Montreuil-
Sur-Mer. C'est de là que, vers 959, le corps de saint Gudwal fut transféré à Gand en Belgique,
sur la demande d'Arnoul-le-Grand, comte de Flandre , et déposé dans l'église de l'abbaye
bénédictine de Blandin. s C'est sans doute de ce monastère que sont revenues toutes les reliques
du saint possédées dans la suite par notre pays. L'église de Locoal avait gardé son tombeau, et
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en 1666 on le couvrit d'un monument en pierre portant en relief la statue du saint. Les reliques
ont pu être soustraites aux profanations des terroristes et sont toujours vénérées.

LA VIEVIE DE SAINT MERIADEC,
Confesseur, Evesque de Vennes, le septième de Juin.

AINT MERIADEC, natif de la Bretagne Armorique, de la race Royale de Conan
Meriadec , premier Roy Catholique dudit pays , nasquit environ l'an de
grace 758 (1). Ses parens le voulans avancer, le firent, de bonne heure, étudier
& instruire és bonnes lettres & sciences ; &, aussi-tost qu'il fut sorty des

écolles, l'envoyerent à la Cour du Roy de Bretagne. Meriadec, pour ne contrister ses
parens, entra en icelle, & y demeura cinq ans entiers, vivant parmy les autres Courtisans
sans se souiller des vices ordinaires de la Cour, comme la Salamandre dans le feu sans
se brûler. Il estoit devot envers Dieu, lequel il servoit fidellement; entendoit tous les
jours la Messe ; recitoit ses prieres à genoux ; portoit un grand respect aux Eglises &
Ecclesiastiques ; frequentoit les Sacremens & Prédications, &, rendant à Cesar ce qui
appartenoit à Cesar, estoit si courtois & affable, qu'il estoit aimé & chery de tous &
mesure des plus débauchez & vicieux, qui faisoient estat de sa vertu.

IL Ayant passé cinq ans à la Cour du Roy, il prit congé de Sa Majesté, laquelle
regretta extremément la perte qu'elle faisoit d'un tel Homme & le recompensa liberale-
ment du service qu'il luy avoit rendu. Estant de retour chez son pere, on parla de le
marier avantageusement ; mais le saint jeune homme n'y voulut consentir, déclarant à
ses parens qu'il seroit d'Eglise, les priant affectueusement de ne plus luy parler de
Mariage. Cette resolution de Meriadec fut de dure digestion à son pere, lequel tâcha, par
toute sorte de voyes, de l'en dissuader ; mais, voyant qu'il n'y gagnoit rien, il le fit vêtir
de long, &, en peu de temps, luy obtint tant de Benefices, que c'estoit le plus riche
Ecclesiastique de Bretagne. Il receut tous les Ordres par les mains de l'Evesque de
Vennes, saint Hincweten, jusqu'à la Prestrise inclusivement. Ayant chanté Messe, il
jugea que cette dignité requeroit de luy un genre de vie tout autre que celuy qu'il avoit
mené par le passé ; &, dés lors, se resolut de se retirer en quelque lieu solitaire, pour y
vivre le reste de ses jours, au service de Dieu.

III. Ses parens , ayans eu avis de son intention , tâcherent à l'en divertir & y
employerent le credit & sollicitation du Seigneur de Rohan, son premier parent, &
mesme celuy du Roy & des principaux de sa Cour ; mais l'Amour de Dieu l'avoit
tellement prévenu, qu'il fut insensible à toutes leurs persuasions. Il se demit de tous ses
Benefices entre les mains de l'Evesque de Vennes, son Prélat, & vendit son patrimoine
dont il distribua l'argent aux pauvres ; puis, ayant receu la Benediction de l'Evesque &
pris congé de ses parens, il se retira en un lieu fort écarté & solitaire, au vicomté de

(1) M. Le Mené établit fort bien, d'apres le P, opre de Vannes de 1757 que saint Mériadec naquit vers le commen-
cement du VII• siecle. Bien plus encore qu'Albert Le Grand, dom Lobineau s'est trompé sur son époque, puisqu'il
le fait mourir en 1302.

On dit assez genéralement dans le diocèse de Vannes que la premiere chapelle de Sainte-Anne au champ du
Bocenno serait due à saint Meriadec ou du moins remonterait a son épiscopat, ainsi quo la statue miraculeuse de la
sainte, découverte par Yves Nicolazic.— A.-M. T.
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Rohan, non loin de la Ville de Pontivy, où, à present, y a une devote Chapelle de son
nom. En ce lieu, il fit bastir une petite Chapelle, &, tout auprés, une Cellule, en laquelle
il s'enferma avec un simple Clerc, qui luy répondoit la Messe & luy administroit ses
necessitez. Il estoit simplement vêtu ; vivoit fort sobrement ; passoit son temps à prier,
lire la sainte Ecriture, ou donner conseil à ceux qui le venoient consulter des affaires de
leur salut. Entre ses austeritez & macerations, il avoit de eoustume de fléchir les genoux
mille fois le jour & autant de nuit pour adorer Dieu. Sa sainteté estoit si connue par
toute la Bretagne, que, de toutes parts, le peuple se rendoit en son Hermitage pour
participer aux graces & faveurs que Dieu luy départoit par ses rnerites.

IV. Le Vicomte de Rohan, son proche parent, l'etant allé une fois voir, saint Meriadec
se plaignit à luy du dommage que les Paroisses circonvoisines recevoient journellement
de certains volleurs, qui, sortans de quelques cavernes de la prochaine forest, se
ruéoient à l'improviste sur le plat pays & commettoient de grands excez & brigandages
sur le pauvre peuple, qui en estoit extrêmement grevé, l'exhortant à donner ordre de
faire Justice de ces volleurs & en nettoyer le pays. Le Vicomte luy repondit qu'il l'eût
bien desiré, mais qu'il ne le pouvoit aisément faire. Alors le Bien-heureux saint Meriadec
luy repartit : « Mon cousin, octroyez-moi trois Foires franches pour la Paroisse de
» Noyai; l'une devant les Nones de Juillet (qui est le sixiéme du mois); l'autre le
» sixiéme des Ides de Septembre (c'est le huitiéme du mois); la troisiéme le premier
» jour d'Octobre, & je les extermineray en telle sorte, que jamais plus le pays n'en sera
» incommodé. » Le Vicomte luy accorda sa demande, &, en peu de jours, le Saint
accomplit sa promesse, &, par ses prieres, délivra le pays des raffles de ces brigands ;
ce que voyant ledit Seigneur de Rohan, il rendit graces à Dieu & à saint Meriadec &
octroya les trois susdites Foires, qu'il fit confirmer par le Roy & publier par toute la
Bretagne.

V. Ce pendant que S. Meriadec ravissoit toute la Bretagne en admiration de sa
Sainteté, saint Hincweten , Evesque de Vennes, vint à mourir ; duquel les obseques
faites, le Clergé & Peuple s'assemblerent pour faire élection d'un Pasteur digne de
posseder ce Siege & convinrent unanimément en nostre saint Meriadec, lequel fut éleu
& declaré Evesque de Venues, & députerent quatre Chanoines pour l'aller trouver & luy
faire sçavoir l'élection qu'ils avoient faite de luy, les chargeans expressément, que, sans
avoir egard à ses excuses, ils l'amenassent en ville. Ils le furent trouver en son Hermitage
& luy firent sçavoir leur commission, dont il fut bien étonné, se voyant obligé de quitter
sa chere solitude & s'en retourner de rechef, converser parmy les hommes, & ne vouloit
condescendre à leur requeste , rejettant loin de soy la pesanteur d'un si lourd fardeau,
trop disproportionné à ses foibles épaules. Les Commissaires, voyans que leurs prieres
& persuasions ne servoient de rien, l'enleverent de force & l'emmenerent à Vennes, où
tout le peuple le receut avec une joye extrême & ne bougea d'auprés de luy, de peur
qu'il n'échapast , jusqu'au lendemain que tous les Evesques de Bretagne s'estans
assemblez en l'Eglise Cathedrale de Vennes, il fut declaré Evesque de ladite Ville, &,
peu aprés, fut Sacré en l'Eglise de saint Samson à Dol, par l'Archevesque dudit lieu,
Metropolitain de Bretagne, & vescut quelques années en cette Prélature, s'aquitant du
devoir d'un bon Pasteur à l'endroit de ses Oüailles: Il estoit fort compassif & misericor-
dieux, envers les pauvres affligez, rude & austere envers soy-mesure, doux & benin
envers son prochain. Enfin, ayant gouverné son Eglise en grande Sainteté, il passa de ce
sejour mortel à la gloire immortelle. Son saint Corps fut inhumé en sa Cathedrale, où
Dieu a fait plusieurs Miracles par son intercession, comme aussi au lieu de son
Hermitage. Il y a plusieurs Eglises en Bretagne dediées à saint Meriadec; entre les
autres, la Chapelle du Chasteau de Pontivy ; &, en la paroisse de Plou'gaznou , Diocese
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de Treguer, y avoit anciennement une Chapelle de saint Meriadec, au lieu où à present,
est la Chapelle de saint Jean dite du Doigt, & s'apelle le vallon où est située ladite
Chapelle Traoun-Meriadec, c'est à dire, le val de Meriadec.

Cette Vie a esté par nous recueillie du Propre des Saints de Venues et d'un vieil Legendaire
manuscrit gardé en l'Eglise de S. Jean Traoun-Meriadec, (dite du Doigt) en la Paroisse de
Plou'gaznou, Diocese de Treguer; Claude Robert, en sa Gallia Christiana, és Evesques de
Vennes ; Jean Chenu, en son Histoire Chronologique des Evesques de France, en ceux de
Vennes; et le R. P. Du Pas, en son rôtie des Evesques de Venues, à la fin de l'Histoire
Geneal. des Illustres Maisons de Bretagne.

ANNOTATIONS.

MONUMENTS DE SAINT MÉRIADEC (J.-M. A.).

ÉGLISE DE STIVAL.

u § III de la vie de saint Mériadec il est dit qu'il se retira « en un lieu fort écarté et soli-
taire, au vicomté de Rohan, non loin de la ville de Pontivy. » C'est en effet à trois kilo-
mètres à l'ouest de Pontivy qu'il fit son ermitage, au lieu où se trouve maintenant l'église

paroissiale de Stival, sur le bord de la route de Séglien et de Cléguérec. L'église actuelle, bâtie
en son honneur, est de style flamboyant et doit dater de la première moitié du xvie siècle; elle
se compose d'une nef, d'un transept et d'un choeur. A la base du clocher est percée une porte
assez richement encadrée de guirlandes de feuillages ; la tour carrée, en pierres de taille, est
couronnée pour le moment d'une flèche en ardoises. Dans l'église on peut remarquer les deux
autels du transept surmontés de retables à colonnes torses entourées de branches de vignes, et
le maître-autel au-dessus duquel s'élève un baldaquin porté sur quatre colonnes corinthiennes.

Dans la nef sont quelques restes de vitraux; dans la fenêtre sud du choeur, un arbre de Jessé,
et dans le transept midi, une représentation de la Passion en douze tableaux, au bas desquels
on lit cette inscription : En .lan .1552 . fut. faict . cette .vitre . et  . fut .l'ouvrier .Tehan.le Flamant.

Presque au pied de la tour, du côté sud, est une pierre ou lec'h d'une hauteur de lm 75, que
l'on désigne sous le nom de prie-Dieu de saint Mériadec.

Fontaine. — A une centaine de mètres au sud du bourg, à droite de la route conduisant à
Pontivy, se voit la fontaine du saint, protégée par une niche à ornements flamboyants, avec
écusson portant les neuf màcles de Rohan.

CLOCHE DE SAINT MÉRIADEC.

Dans la sacristie de l'église on conserve précieusement une cloche ancienne, qu'on dénomme
dans le pays : cloche ou bonnet de saint Mériadec. Elle a la même forme et les mêmes dimen-
sions que celle de Saint-Pol-de-Léon, c'est-à dire qu'elle figure un tronc de pyramide quadran-
gulaire à côtés inégaux, les grands bords inférieurs mesurant Om 48, les petits côtés 011113; la
hauteur jusqu'au cerveau Om 20, et 00124 en comptant l'anse ou poignée qui est de la même coulée
que l'ensemble. C'est encore la même forme que la cloche de saint Goulven qui est conservée à
l'église de Goulien près de Pont-Croix, mais celle-ci ne mesure que 011112 de largeur sur Om 145
de haut. La plus grande vénération s'attache à cette cloche de saint Mériadec ; elle est gardée
dans une petite armoire spéciale et enveloppée d'une sorte de robe ou pavillon en soie blanche.
On lui attribue les mêmes vertus miraculeuses qu'à celles de saint Pol et de saint Goulven, pour
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guérir les douleurs de tête et d'oreilles; comme elles, on l'impose aussi sur la tête et on la fait
sonner; et c'est par milliers que les pèlerins viennent chaque année lui demander guérison et
soulagement (Conf. Notice de M. l'abbé Euzenot, Bulletin de la Société Archéologique du Finistère,
année 1883, page 271 et seq.).

NOYAL-PONTIVY.

Saint Mériadec est également honoré dans la belle église de Noyal-Pontivy. Cette église est
particulièrement remarquable par son grand clocher qui domine au loin le pays, et par sa vaste
fenêtre absidale dont la rose a absolument le même tracé que celle de l'église Saint-Jacques, au
bourg de Saint-Léon, en Merléac, diocèse de Saint-Brieuc. Dans le cimetière de Noyal se trouve
un vieux sarcophage en granit que les gens du pays désignent sous le nom de tombeau de saint
Mériadec, mais cette désignation est erronée, car saint Mériadec est mort à Vannes et y a été
inhumé (Conf. Notice de M. l'abbé Euzenot, Bulletin de la Société Archéologique du Finistère,
1881, p. 193).

SAINT-JEAN-DU-DOIGT.

Avant le transfert miraculeux du doigt de saint Jean-Baptiste et la construction de la magni-
fique église connue maintenant sous le nom de Saint-Jean-du-Doigt, il y avait à cette place une
chapelle de saint Mériadec qui donnait son nom à ce joli vallon situé à un kilomètre du bourg de
Plougasnou et s'appelait : Traon-Mériadec. Dans l'église de Saint-Jean on vénère encore une
statue de saint Mériadec représenté en chape, mitre et crosse, et l'on conserve une portion de
son crâne renfermée dans un reliquaire d'argent représentant un buste et une tête. Cette tête est
coiffée d'une calotte qui s'ouvre à charnière et est garnie d'un cristal permettant de voir la relique
vénérée. Le buste est revêtu d'une chape à orfrois brodés et à riche fermail, le tout repose sur
un socle octogonal porté sur quatre petits lions. — Une fontaine voisine du bourg porte le nom
de fontaine de saint Mériadec; elle est un peu ruinée, mais toujours en vénération.

LA VIE DE SAINT VOUGA, OU VIO,
Evesque et Confesseur, le quinziéme Juin.

u temps que la grande Bretagne envoya en la Bretagne Armorique un essein
de ses Saints Personnages, aucuns desquels remplirent les Sieges des
Eveschez, autres peuplerent tout le Pais de saints Religieux, environ l'an de
salut 518, sous le Pontificat du Pape saint Hormisda & l'Empire de Justin L

du nom, regnant en nostre Bretagne le Roy Hoél H. pour la haute, et en la basse
Jugduval , alors refugié en France vers Childebert, vivoit en Hybernie un saint
Personnage, nommé Vouga, lequel, pour sa probité & bonne vie, fut premierement fait
Chanoine en l'Eglise d'Armacan (1), & ensin Canoniquement éleu Archevesque dudit lieu
& Primat d'Hybernie. Mais, comme il avoit esté éleu à cette dignité contre son gré, il ne
cessoit de suplier nostre Seigneur de le délivrer de ce pesant fardeau, afin que, retiré
en quelque Monastere ou desert, il pût vaquer plus paisiblement à son service. Dieu

(1) D'Armagh, l'église même de saint Patrice et pour cela élevée à la dignité d'église primatiale d'Irlande.
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exauça ses Oraisons & luy revela qu'il eust à se mettre sur Mer & passer l'Ocean, luy
promettant de le guider en un lieu où il feroit beaucoup de fruit, & enfin trouveroit le
repos & la solitude qu'il cherchoit. Ayant remercié Dieu de cette revelation, il sortit,
une nuit, de son Palais Archiepiscopal & se rendit sur le bord de la Mer, où, ne
trouvant aucun vaisseau ny passage, il fit un grand Miracle ; car, s'aprochant d'un grand
Rocher qui estoit sur le bord de la Mer, il monta dessus ; puis, au Nom de celuy qui
avoit dit que « Celuy qui auroit la Foy comme un grain de Moustarde, commanderoit aux
montagnes de se transporter de lieu en autre & aux arbres de se déraciner de terre & se
transplanter en la Mer (1), » luy commanda de quitter ce rivage & luy servir de Navire
à passer où il plairoit à Dieu. Chose étrange ! qu'à ce commandement ce rocher se
départit de son lieu, coula en la Mer &, cinglant legerément à l'Ocean, le rendit, en
moins de vingt-quatre heures, au rivage de la Bretagne Armorique, dans le Havre de
Pen-Markh, en Cornoûaille (2).

II. Ceux qui se pourmenoient sur le Port & les Mariniers des Navires qui estoient à
l'ancre en la rade devant la Ville, voyans voguer, de loin, cette grosse masse, croyoient
que ce fust quelque grand Navire, qui, ayant perdu ses mats par quelque tempeste,
poussé des marées, arrivast à la coste ; mais, lorsqu'il entra dans le Havre, ils furent
bien étonnez de voir que c'estoit un grand rocher, lequel servoit de Navire à un homme
qui estoit monté sur sa croupe. Le bruit de cette merveille ayant esté épandu par tous
les Villages circonvoisins, une grande multitude de Peuple s'amassa à Pen-Markh, pour
voir ce saint Homme, lequel descendit de son rocher & sauta à terre, & incontinent ce
Rocher se retira en mer &, à la veué de tout le Peuple, reprit la route d'Hybernie d'où
il estoit venu, à la reserve d'une piece qui est encore dans le Cimetiere de la Chapelle
dediée à ce Saint en la Paroisse de Treguenec, à une lieué de Pen-Markh, en laquelle
pieee de Rocher on voit l'empreinte de la Teste du Saint ; ce qui fait gut les Pelerins
qui visitent cette devote Chapelle, pour estre gueris de la fiévre , reposent leurs testes
sur cette piece & emportent de l'eau où l'on a trempé la Relique du Saint, laquelle ils
boivent ou apliquent sur le front des fébricitans ; est reconnuê souveraine pour
une infinité d'experiences. Les Habitans & le Peuple de Pen-Markh, ayans veu ce grand
Miracle, remercierent Dieu de leur avoir adressé ce saint Personnage, le recueillirent
humainement & le logerent en leur Ville , où il Prescha souvent & fit de grandes
merveilles, rendant la santé aux malades & gagnant beaucoup d'Ames à Jesus-Christ. Il
bastit un petit Hermitage à demie lieué hors la Ville, où il se retira pour servir Dieu
plus librement; mais l'affluence du Peuple qui le venoit trouver en ce lieu estoit si
grande, qu'il se resolut de le quitter.

III. Une fois le Saint estant sorti de son Hermitage, trouva une femme insolente,
laquelle, poussée du malin esprit, commença à luy chanter plusieurs injures, & se
moquer de luy ; saint Vouga la reprit doucement, mais voyant qu'il n'y gagnoit rien, il
la laissa & passa son chemin sans dire mot. Incontinent la miserable sentit la juste
punition de son crime ; car elle fut saisie de trenchées & convulsions si violentes,
qu'ayant vuidé tout ses boyaux & intestins, elle tomba morte sur la place Saint Vouga,
ayant veu cette punition, fit porter le corps à l'Eglise, & oubliant les injures qu'il avoit
receuês de cette femme, mist les genoux en terre, &, les joués baignées de larmes,
supliant nostre Seigneur de permettre que l'Allie de cette miserable retournast en son
corps, afin que, faisant penitence de son offense, elle ne perdit la vie de l'Aine avec celle
du corps. Si-tost qu'il eut achevé sa priere, elle ressuscita, & se jetta à ses pieds, luy

(1) Math. eh. 17, y. 19; Lue, e. 17, y. 6. — A.
(2) 11 y est honoré sous le nom de saint Nonne et il est patron de l'église de Tnioultré-Penmare'h.
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demanda pardon, & s'en retourna en sa maison, loilant Dieu qui se monstroit admirable
en son serviteur saint Vouga.

IV. Le bruit de ce grand Miracle éclata incontinent par toute la Cornoilaille, de sorte
que de toutes parts le monde accouroit à l'Hermitage du Saint, lequel, craignant que la
frequentation des hommes ne le divertist de ses exercices ordinaires, se resolut d'executer
ce que dés long-temps il avoit pour-pensé, & quitter ce lieu ; ce qu'il fit, &, passant le
Golfe de Brest à Lan-veok, se rendit à Brest, où il ne se voulut pas arrester, mais passa
par la ville de Lesneven, & s'en alla jettes- en une épaisse Forest, où ayant édifié un petit
Oratoire & une chambrette auprés, il s'associa quelques vertueux Personnages, avec
lesquels il vescut en grande Sainteté, jusqu'à ce que Dieu, le voulant recompenser de
ses travaux, l'apella à soy le quinzième Juin, environ l'an de salut 585. Ses Religieux
l'ensevelirent sous le grand Autel de sa Chapelle, où Dieu opera depuis tant de merveilles
par son intercession, que cette Forest ayant esté abhate, on y édifia une Eglise de son
Nom, laquelle saint Tenenan, Evesque de Leon, erigea en Parochiale, où ses Ossemens,
levez de terre, furent reveremment gardez, jusques à l'arrivée des Normands en Bretagne,
qu'ils furent transportez hors le Pais, qui en fut ainsi privé. Son Missel se garde comme
Relique en son Eglise, à l'attouchement duquel les fébricitans se trouvent soûlagez. Et
une partie de ses Reliques est conservée en la Chapelle de saint Vio ou Vouga bastie en
la palue & grève de la grand'Mer Oceane, à une René de Pen-Markh, en la Paroisse de
Treguenec , Evesché de Cornoûaille, Chapelle fort hantée par les malades des fiévres,
qui y recouvrent journellement guerison.

Cette Histoire a esté par nous recueillie d'une vieille Chronique de Bretagne, écrite à la
main, et d'un vieil Legendaire, aussi manuscrit sur vellin, que j'ay veu en l'Abbaye de Saint
Matthieu en bas Leon, et des recherches des Antiquitez des Eglises de Leon, par Messire
Yves Le Grand, Chanoine de Leon, Recteur de Plou'neventer et Aumônier du Duc François II.
Le vieil Legendaire Choral de l'Eglise Cathedrale de Leon et les memoires authentiques
d'Armacan en Yrlande, à moy transmis par le R. F. Vincent du Val de Sainte Marie, de
l'Ordre des Freres Prédicateurs, Vicaire Provincial d'Hybernie.

ANNOTATIONS.

LE MISSEL ET LES LITANIES DE SAINT VOUGAY (J.-M. A.).

kxs les dernières lignes de la vie de saint Vouga, Albert Le Grand écrit : « Son missel se
garde comme Relique en son église, à l'attouchement duquel les fébricitans se trouvent
soûlagez. » Le missel ou la portion de missel que l'on conserve et vénère dans l'église

paroissiale de Saint-Vougay est un manuscrit du xre siècle ; il n'est donc pas contemporain de
notre saint et n'a pu lui appartenir : il n'en est pas moins un monument précieux qu'il est
important de décrire ; pour cela il n'y a rien de mieux que de reproduire ce qu'en dit M. de la
Villemarqué au Bulletin de la Société Archéologique du Finistère, 1890, p. 20.

« Dans une excursion à Saint-Vougay, près Saint-Pol-de-Léon, l'Association Bretonne, réunie
dans cette dernière localité pour son Congrès annuel de 1888, remarqua un ancien manuscrit
qui attira l'attention de plusieurs membres de la compagnie et particulièrement du Directeur,
M. Vincent de Kerdrel, de M. l'abbé Duchesne et de M. de la Borderie. M. l'abbé Duchesne le
signala même à Mgr l'Evêque de Quimper, et Sa Grandeur chargea le savant ecclésiastique de le
porter à Paris et de lui faire donner une reliure digne du manuscrit. Il était temps, car l'ouvrage
était dans le plus déplorable état. Aujourd'hui il est renfermé dans un riche écrin, et M. l'abbé
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Paul Peyron, secrétaire de l'évêché, l'a apporté à une séance de la Société archéologique du
Finistère pour en soumettre le contenu à l'examen de nos confrères.

» Mais quelle déception pour eux ! Les caractères du manuscrit sont tellement effacés qu'il est
à peine lisible. Heureusement il a passé, à une époque où il l'était encore, sous les yeux de
M. Miorcec de Kerdanet, puis de dom Plaine, et c'est par eux que l'on doit commencer quand
on en parle ; le rapport de M. de Blois de la Calande sur le même ouvrage étant resté inédit.
(Kerdanet : Vie des Saints de Bretagne, édit. 4837, p. 298. — Dom Plaine : Revue de l'Art
Chrétien, 1877.)

» C'est un in-folio à deux colonnes : « il a onze pouces huit lignes de long sur six pouces
six lignes de large, » selon les mesures de M. de Kerdanet ; il contient, dit-il, quarante-six
feuillets et quart, de vingt-neuf, trente, trente-trois et trente-quatre lignes à la page ; il a
remarqué, en certains endroits, des notes de plain-chant ou neumes fort curieuses. La reliure
est moderne : pour l'établir, poursuit-il, on a malheureusement rogné le manuscrit. En outre,
le livre a été si mal relié dans le principe, que des feuillets s'en sont détachés et que plusieurs
ont disparu, au commencement et à la fin du volume.

» Les matières contenues dans le manuscrit sont celles de la messe ; mais sans comparer
l'ancienne liturgie du vieux missel avec la liturgie moderne, M. de Kerdanet y signale principa-
lement des litanies où l'on invoque des saints bretons dont le culte est antérieur au ixe siècle.
Le manuscrit, à ses yeux, — et il ne se trompe pas, — est, sinon de la même main, du moins
du même siècle que le Cartulaire de Landévennec, c'est-à-dire du milieu du me siècle.

» Dom Plaine regrette aussi de ne plus trouver dans le manuscrit qu'un débris de missel; il ne
déplore pas moins l'humidité qui a attaqué un grand nombre de lettres, que l'incurie et l'insou-
ciance du relieur sous la main duquel les feuillets se sont brouillés : de là un désordre où il est
difficile de se reconnaître. Malgré cela, le manuscrit lui parait digne de fixer l'attention, et il en
donne une analyse.

» Il y a compté soixante-dix messes ou parties de messes comprises entre le jour de Noël et le
samedi des Quatre-Temps de septembre; il en dresse la table dans un appendice où il corrige le
désordre de la pagination. La saison liturgique la plus riche, à savoir le Carême, les semaines de
Pâques et de la Pentecôte, y est représentée très abondamment : on y remarque l'usage d'admi-
nistrer solennellement le baptême le Samedi-Saint et celui de donner la confirmation la veille du
jour de la Pentecôte, usage d'une haute antiquité. C'est du reste avec le missel romain que
s'accorde le manuscrit de Saint-Vougay : le savant bénédictin le prouve par plusieurs exemples...
Malgré ces preuves de romanisme, il est évident que le missel de Saint-Vougay a été écrit pour
la Bretagne ; témoin la rubrique insérée au 4er mai : Natale sanctorum Chorentini et Brioci
episcoporusn. Les noms de ces deux patrons de la Cornouaille et du pays de Saint-Brieuc suivent
ceux des grands apôtres saint Philippe et saint Jacques, si chers à la piété des anciens Bretons de
l'Ile comme des Bretons du continent. Mais cette rubrique ne témoigne pas seule en faveur de la
nationalité du manuscrit ; on y trouve, pour le Samedi-Saint, une litanie qui achève de le
démontrer : pour les saints dont les noms étaient solennellement invoqués au moment où l'eau du
baptême coulait sur le front des Bretons, j'ai remarqué, il y a plus d'un demi-siècle, les suivants
que je reproduis tels que je les ai lus alors et que je retrouve écrits plus ou moins différemment
par M. de Kerdanet et dom Plaine :

» Riauc, — Blacher, — Teodor, — Samson, — Macut, — Guitgual, — Brioc, — Melan, —
Patern, — Chourentin, — Guingualoe, — Rivare, — Paulininn, — Colomban, — Teagual (?), —
Guidian, — Becheu, — Idunet, — Numa (?), — Bodian, — Lohen, — Conocan, — Huardon, —
Brangualadr, — Huarue, — Guidnou, — Budmail, — Suliau, — Eneur, — Teconoc.

» Sur ces trente noms, vingt-trois seulement se retrouvent dans la litanie reproduite par dom
Plaine ; six étaient encore lisibles, il y a un demi-siècle, et sont donnés par M. de Kerdanet
(p. 299 et 300)... » -
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Ajoutons qu'une page, l'introït Os fuel, a été photographiée pour une étude comparative dans
la Paléographie musicale de Solesmes.

LITANIES DE SAINT VOUGAY.

Kyrrie-Eleison. b. III.	 Sce Anaclete
Xpe eleison. b. III. 	 Sce Cl emens
Xpe audi nos. b. III. 	 Sce Sixte
Pater de dis Ds miserere nobis. 	 Sce Corneli
Fili Di redemptor 	 Sce Cypriane
Mundi Ds. mis. 	 Sce Laurenti
Sps sce Ds miserere. 	 Sce Felicissime
Sca Trinitas unus 	 Sce Agapete
Ds miserere nob. 	 Sce Ypolite
Sca Maria ora 	 Sce Romane
P. nob. 	 Sce Dionisi
Sca Di genitrix 	 Sce Riauce
Sca Uirgo Urginu 	 Sce Blarcheri
Sce Michael 	 Sce Marcellin
Sce Raphael 	 Sce Prote
Oms sci Angli & 	 Sce Fabiane
Archagli Di orate 	 Sce Sebastiane
P. 	 Sce Cosma
Sce Petre 	 Sce Damiane
Sce Paule 	 Sce Gervasi
Sce Andrea 	 Sce Protasi
Sce Iohes 	 Sce Alexander
Sce Iacobe 	 Sce Teodore
Sce Thoma 	 Sce Maxime
Sce Symon 	 Oms sci Martyres
Sce Iacobe 	 Sce Sylvester
Sce Philippe 	 Sce Mayane
Sce Barholomee 	 Sce Benedicte
Sce Mathia 	 Sce Germane
Sce Timothee 	 Sce Ambrosi
Sce Luca 	 Sce Hyeronime
Sce Cleopha 	 Sce Augustine
Sce Barnaba 	 Sce Antoni
Sce Marce 	 Sce Hylari
Oms sci Aptoli 	 Sce Samsone
Oms sci Evantm 	 Sce Macute
Oms sci discipuli 	 Sce Guidguale
Domini 	 Sce Brioce .
Oms sci innocentes 	 Sce Melani
Orate. 	 Sce Paterne
Sce Stephane 	 Sce Chourentine
Sce Line 	 Sce Guingualoee
Sce Clete 	 Sce Runare (1)

(1) M. de la Villemarqué a lu Bivare (Bulletin de la Société Archéologique, 1890, p. 22).
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Sce Paulininne
Sce Columbane
Sce Ieaguale (1)
Sce Guidiane
Sce Becheue (2)
Sce Idunete
Sce Munna (3)
Sce Bodiane
Sce Lohene
Sce Conocane
Sce Huardone (4)
Sce Brangualadre
Sce Huarnueue
Sce Guidnoue
Sce Budmaile
Sce Suliaue
Sce Deriane
Sce Eneure
Sce Teconoce
Oms sci confessores Dei
Orate p.
Sca Maria Mater
Sca Maria Magdalene
Sca Felicitas
Sca Perpetua
Sca Petrunella
Sca Tecla
Sca Cecilia
Sca Eulalia
Sca Anastasia
Sca Brigita
Sca Eufemia
Sca Genouiefa
Sca Agatha
Sca Lucia
Sca Spes

Sca Fides
Oms scœ Uirgines
Orate p.
Oms sci Dei orate
P.
Propicius esto parce nob. Dne
Propicius esto exaudi nos Dne
Propicius esto liba nos Dne
Ab omni malo liba nos Dne
A piculo mortis liba nos Dne
A gladio magnalio liba nos Dne
A morte subitanea liba nos Dne
A morte ppetua liba nos Dne
In die iudicii liba nos Dne
Per adventum tuum
Per nativitatem tuam
Per circumcisionem tuam
Per apparicionem tuam
Per baptismum tuum
Per ieiunium tuum
Per passionem tuam
Per crucem tuam
Per mortem tuam
Per sepulchrum tuum
Per scam resurrectionem tuam
Per glsam ascensionem tuam
Per Spm paracletum
Per adventum tuum
In die iudicii
Peccatores te rogamus Dne
Ut pacem nob dopes
Ut œccliam catholicam tuam in religione

conseruare digneris.
Ut nos exaudire digneris fili Di te rogamus

audi nos.

(1) M. de la Villemarqué propose de lire Teagual.
(2) C'est ici St Vougay. — K.
(3) M. de la Villemarqué propose Numa, ce serait plutôt S. Monna , patron de l'église de Logonna. — P. P.
(4) M. de la Villemarqué lit Iloarue.
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LA VIE DE SAINT SIMILIAN OU SEMBIN,
Confesseur, Evesque de Nantes, le dix-septiéme Juin.

u temps que les Empereurs Diocletian & Maximian déployerent leur rage
contre les Chrestiens, l'Eglise de Nantes estoit gouvernée par un saint
Personnage, nominé Similian, lequel, pour sa probité & bonne vie, la voix
commune de tout le Clergé & peuple fidele (1) avoit appellé à cette dignité. Le

saint Prélat, par ses admirables Prédications & embrasées remonstrances, convertissoit
grand nombre de Payens, qui, détestans l'Idolatrie, embrassoient le Christianisme, au
grand mécontentement des Payens ; niais ce qui plus les irrita fut la conversion du
glorieux saint Donatian, fils puisné du Gouverneur de Nantes, qui, s'estant trouvé à la
prédication du saint Evesque (2), fut si puissamment touché de Dieu, qu'il le vint trouver,
se jetta à ses pieds & luy demanda le saint Baptême ; saint Similian, pleurant de joye,
remercia Dieu, le catechisa & informa des principes de nostre Religion, &, à quelque
temps de là, il le baptisa, au grand contentement de tous les fidels. Ce jeune Seigneur,
ayant gousté combien doux est le joug de nostre Seigneur Jesus-Christ, voulut faire part
de ce bon-heur à son aisné, saint Rogatian, auquel il dit tant de bien de l'excellence &
Majesté de la Religion Chrestienne , qu'il l'induisit à l'embrasser & l'amena à saint
Similian, qui, l'ayant confirmé en son bon propos, le catechisa receut au nombre
des Cathecumenes.

II. Sur ces entrefaites, arriva à Nantes le Lieutenant du Proconsul des Gaules, envoyé
pour rétablir, és Armoriques, le Culte & service des faux Dieux et contraindre les
Chrestiens à leur sacrifier, ou les faire passer par les tourmens les plus atroces & cruels
dont on se pourroit aviser. Les Edits Imperiaux ayans esté publiez par cris publics par
la Ville & Comté de Nantes, les Chrestiens se trouverent extremément affligez ; les uns
quitterent la Ville, &, sui -vans le conseil de Jesus-Christ, se retirerent ailleurs en d'autres
Villes ; autres se retirerent és montagnes & forests, és repaires des bestes feroces, parmy
lesquelles ils trouverent plus d'humanité qu'entre les Payens; les plus hardis demeurerent
en la Ville, resolus à tout évenement pour l'Amour de Jesus-Christ & la deffense de son
Culte. Notre saint Prélat, eomme vray Pasteur & Pere commun de tous les fidels, ne
cessoit de courir de maison en autre pour confirmer les Chrestiens & les exhorter au
Martyre, leur remontrant la legereté des tourmens qui passent en peu d'heures & nous
acquierent une gloire qui durera éternellement. Par sa vigilance & infatigable soin à
assister son troupeau en cette severe persecution, il en confirma grand nombre qui
déjà chanceloient, animoit les autres au Martyre & toûjours gagnoit quelqu'un à
Jesus-Christ.

III. Le diable, voyant que saint Similian mettoit de si grands obstacles à ses desseins,
incita les Prestres & Sacrificateurs des Idoles contre le saint Prélat, lesquels suggererent
au Lieutenant de se saisir de luy, comme le Chef, Pasteur & Evesque des Chrestiens &
celuy qui gagnoit tous les jours quelqu'un & séduisoit le peuple pour croire au Crucifix.

(1) Clergé et peuple très restreints, suivant toutes les probabilités. Il convient de faire une réserve analogue pour
ce qui suit, relativement au nombre des païens convertis par saint Similien. Quant à l'intervention du bienheureux
évêque dans la conversion de saint Donatien, nous ne voyons aucune raison sérieuse de l'écarter pour attribuer cette
glorieuse conquête à saint Clair. — A.-M. T.

(2) Vincent Charron en son catalogue des Evesques de Nantes. — A.
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Le Lieutenant donne decret de prise de corps contre luy & le fait chercher de toutes
parts ; les fidels, craignans de perdre leur saint Pasteur, le conjurerent de ceder au
temps, &, obeïsssant au Conseil que Jesus-Christ avoit donné à ses Disciples, les
avertissant que, « lors qu'on les persecuteroit en une Cité, ils s'en fussent en une autre,» il
s'absenta donc de la Ville, de peur que, s'il venoit à estre mis à mort, ils ne se trouvassent
exposez à la mercy des Payens comme pauvres brebis privées de Pasteur. Le saint
Prélat, encore bien qu'il eût un desir extréme d'endurer le Martyre pour Jesus-Christ &
sceller de son propre sang sa croyance, si est-ce qu'il postposa son propre contente-
ment à la consolation de son troupeau, sortit de la Ville en habit déguisé & se retira
aux champs, receu & entretenu és métairies & maisons champestres des plus riches
Chrestiens, lesquels l'entretenoient avec ses Prestres et les autres Ecclesiastiques, qui,
pour semblable cause, avoient quitté les Villes.

IV. Le saint Prélat Similian vécut ainsi caché tout le reste du temps de la persecution
des susdits Empereurs, qui continua encore, quoy que non si vehemente , sous les
Empereurs Constance & Galere, & parvint jusques aux premieres années du grand
Constantin, que Dieu, le voulant recompenser de ses travaux, l'appella de cette vie
mortelle pour joûir du séjour éternel, le 17. jour de Juin, l'an de salut 310 quelque temps
avant que le grand Constantin donnât la paix universelle à l'Eglise, &, fermant les portes
des Temples des Idoles, fit par tout son Empire bâtir des Temples à Jesus-Christ. Les
Chrêtiens de Nantes, ayant eu avis du decez de leur saint Pasteur, enleverent secretement
son saint Corps & l'ensevelirent en un Oratoire qu'il avoit hors les murs de la Cité, où
Dieu opera depuis plusieurs miracles par ses meHtes & les Edits de l'Empereur en
faveur des Chrestiens ayans esté receus & publiez à Nantes, les Nantois édifierent une
Eglise sur son Tombeau, que son successeur Eumelius benit, & leva de terre son saint
Corps, separa sa teste du reste, laquelle, richement enchassée, fut mise dans le Thresor
de ladite Eglise, & le reste de ses Osseniens en un Sepuichre de pierres de grain, où il
estoit devotement visité par les Pelerins qui, de toutes les parties de la Bretagne
Armorique, y venoient rendre leurs voeux, & mesme des Royaumes & Provinces
étrangeres, entre lesquels le pelerinage des Nobles Princes Insulaires Neventerius &
Derien est remarquable ; lesquels , revenans du voyage de la Terre Sainte , vinrent
expressément à Nantes visiter les Tombeaux & Reliques des glorieux saints Similian,
Donatian & Rogatian, comme nous avons dit ailleurs (1).

V. Du temps que le Roy Hoél, II. du nom, regnoit en la Bretagne Armorique, & que
la Monarchie Françoise commençoit à florir sous le regne du grand Clovis, environ l'an
de salut 495, la ville de Nantes fut étroittement assiegée par une puissante Armée de
Barbares Payens, conduite par un vaillant Capitaine, nommé Chilon, lequel les pressa si
vivement, qu'au bout de soixante jours il les reduisit à l'extrémité ; les Nantois, se voyans
en un danger inévitable, eurent recours à leurs saints Patrons, Siinilian, Donatian &
Rogatian, lesquels ne leur manquerent ; car, le soixante & uniéme jour du siege , à
l'heure de minuit, le General Chilon, estant campé sur une petite coline de la riviere
d'Erdre , entre le Faux-bourg du Marchis & le moulin de Barbin , vid une longue
Procession, composée de personnages accoustrez de blanc, tenant des cierges allumez
dans la main, lesquels, sortans de l'Eglise de saint Similian, passerent sur la ville, &, à
mesme temps, une autre Procession toute semblable, sortans de l'Eglise des glorieux
Martyrs saints Donatian & Rogatian, leur vint à la rencontre, Sc, s'estans affectueusement
saluez, se mirent en Oraison & puis se retirent châcune au lieu d'où elle estoit sortie (2),

(1) En la Vie de St. Riok, le 12 fevrier, art. 1. — A.
(2) Cette rencontre des deux processions miraculeuses figure dans les curieuses sculptures du porche latéral des

saints Donatien et Rogatien à la cathédrale de Nantes. — A.-M. T.
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&, tout à l'instant, toute l'Armée Barbare se rompit & mist en fuite, les soldats estans
saisis d'une telle frayeur & terreur panique, qu'ils ne cesserent de fûir, jusqu'à ce qu'ils
se virent hors de la marche Nantoise. Ce qui estonna tellement Chilon, qui avoit eu cette
vision & l'effet qui s'en estoit suivy, qu'il abjura l'Idolatrie & se fit baptiser.

VI. La ville de Nantes ayant esté prise par les Normands, la vigile de saint Jean
Baptiste, l'an 843, ces Barbares ayans massacré saint Gohard, Evesque de la ville, ses
Chanoines & son Clergé, pillé le riche Thresor de la Cathedrale & autres Eglises de la
ville & faux-bourgs, les abattirent rez terre ; entr'autres, l'Eglise de saint Similian, qui
est és Faux-Bourgs, fut des premieres assaillie, prise, pillée & rasée ; le Sepuichre du
saint Pontife renversé ; son Chef venerable jetté dans un puits, qui se voit encore en son
Eglise, par un soldat Normand (1), pour butiner sa Chasse, duquel puits l'eau depuis a
retenu une vertu particuliere de guérir les fébricitans & autres malades qui en boivent
avec une vraye foy & devotion ; & Dieu, par un miracle manifeste, a fait voir que le
respect que l'on portoit à ce Puits luy estoit agreable ; car, environ l'an de grace 1298,
une femme, nommée Hildegarde, estant venue' visiter l'Eglise & Tombeau de saint
Similian, le jour de sa Feste, poussée d'une indiscrete curiosité, regarda dans ce Puits,
dont elle fut punie sur le champ ; car elle devint aveugle & le fut tout le reste de cette
année ; laquelle ayant écoulée en sa cécité, elle se fit conduire, l'année suivante, à la
mesme Eglise, y arriva la Vigile de la Feste & passa la nuit prés le Tombeau du saint
Prélat, le priant de luy impetrer la veuê ; le matin, elle entendit devotement la Messe,
puis pria le Presire qui l'avoit celebrée de luy tirer de l'eau du Puits de saint Similian,
de laquelle ayant heu & frotté ses yeux. elle recouvra la veué et s'en retourna, remerciant
Dieu & saint Similian (2).

VII. Les Nantois, ayans rebasty leur Ville le mieux qu'il leur fut possible, aprés la
retraite des Normands, releverent l'Eglise de saint Similian ; mais Alain I. du nom, Duc
de Bretagne, surnommé Ré-Bras, ou le Trop-Grand, estant decedé l'an 907, laissant les
Princes Juhaël & Colledoc, ses enfans, encore en bas âge, sous la tutelle de la duchesse
Orgaim, leur Mere, les Normands prirent occasion, de la jeunesse & peu d'expérience de
ces Princes, d'entrer en Bretagne par la Loyre, vinrent jusqu'à Nantes, laquelle ils
prinrent, pillerent & raserent pour la seconde fois, sous la conduite de leur Capitaine
Rollo, l'an 010 ; entr'autres, l'Eglise de saint Similian fut de rechef pillée & brûlée ; &,
encore bien que le Duc Alain II. du nom, surnommé Barbe Torte, s'étudiant à rebastir
la Ville de Nantes, incontinent qu'il eut chassé les Normands de ses terres, & nommément
les Eglises ruinées, si est-ce que celle de saint Similian demeura en cét estat jusqu'au
temps du Duc Geffroy I. du nom, fils du Duc Conan, surnommé de Rennes, lequel fut
Couronné l'an 992. Ce Prince, grandement pieux, eut un soin tout particulier de rebastir
les Eglises & Monasteres que la fureur des guerres, tant Civiles qu'étrangeres, avoit
ruinés (3), & reformer le Clergé, tant Seculier que Regulier de son Duché ; &, estant à
Nantes, fit achever ladite Eglise de saint Similian, laquelle Gaultier, Evesque de Nantes,
avoit donnée aux Chanoines de saint Pierre à condition de rebastir, ce qu'ils promirent
faire (4), &, pour s'en acquitter, ils assignerent une solemnelle Procession generale,

(1) Ce puits est toujours conservé, on le voit à main droite au bas de la nef, dans l'église magnifiquement recons-
truite de nos jours. Dans les déblaiements exécutés pour cette reconstruction on a trouvé -un grand nombre de
sarcophages et de tombeaux soit païens, soit chrétiens. Voir là-dessus un mémoire de M. Léon Maître, Bulletin de
l'Association Bretonne, 1894, p. 112, et différentes notes dans le Bulletin de la Société Archéologique de la Loire -Infé-
rieure. — J.-M. A.

(2) de répète ici, mais une fois pour toutes, ee qui a déjà été dit sur la punition de ces pauvres curieux qui se
servaient de leurs yeux pour regarder, s'il y avait faute de leur part, elle était du moins bien vénielle! 	 A.M.4 T.

(3) Voyez la vie de saint Felix, Abbé de Duys, le 9 mars, art. 6, 7 et 8. — A.
(1) De là vient que la presentation de la Cure de St. Sambin appartient au Chapitre de Nantes. A.
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laquelle, sortant de l'Eglise Cathedrale, passoit le long de la Ville & s'alloit rendre au
lieu de l'Eglise de saint Sambin, quatre Levites portant la Chasse où estoient les Clou
& Reliques de saint Pierre & saint Paul, exhortans le peuple à contribuer à ce nouvel
édifice & départir de leurs aumônes et liberalitez.

VIII. A cette Procession, il se rendit un monde de peuple à Nantes ; entr'autres, s'y
trouva un Marchand de Tefauge, lequel avoit amené un sien garçon sourd & muet, &,
lors que la Procession passa par la rué, pria l'Evesque & les Chanoines de tremper les
Reliques des saints Apôtres en du vin, pour le faire boire à ce garçon, croyant fermément
que, par leurs meHtes, il recevroit parfaite santé. Sa demande fut jugée juste & pieuse, &
incontinent un des anciens Chanoines, qui s'appeloit Le Grand, lequel avoit les clefs de
la Chasse, arresta la Procession, ouvrit la Chasse & en tira les saintes Reliques qu'il
montra à tout le peuple, sçavoir un des Cloux dont saint Pierre avoit esté attaché en
Croix ; une portion de la vraye Croix ; deux petits Hoquets du poil de la barbe des deux
saints Apôtres saint Pierre & saint Paul, & un vase d'airain dans lequel estoient enfermez
quelques morceaux de leurs habits ; toutes lesquelles Reliques il trempa en une tassée
de vin, qu'il fit boire au patient, puis, ayant remis les Reliques dans la Chasse, pour-
suivirent la Procession ; mais ils ne furent gueres loin, que ce pauvre garçon ne
commençast à hurler & mugir comme un Taureau & jetter grande quantité de sang
caillé par la bouche & par les oreilles. Le Clergé, ayant ouy ce mugissement, s'arresta
pour voir que c'estoit, & commença à chanter la Litanie des Saints ; &, quand ils
chanterent Sonde Petre & Paule, orate pro nobis, le sourd & muet commença à chanter
avec eux, & depuis continua à parler distinctement & entendre clairement. Ce miracle
ayant esté veu par le peuple Nantois, il tomba tant d'aumônes és Troncs, aussi-bien de
saint Similian que de la Cathedrale, qu'en peu de temps l'Eglise fut levée de terre & enfin
achevée par le Duc Geffroy I, comme nous avons déjà dit (1).

IX. Le jeune garçon, en reconnoissance de ce bien-fait, se donna au service de
l'Eglise de saint Pierre, pour l'ouvrir & fermer, sonner les cloches, la hallier, allumer
les cierges & autres telles choses, & alloit mendier sa vie chez le Comte de Nantes
Budik; mais, par la longue frequentation des laquais & serviteurs de ce Seigneur, il
apprit à jurer Dieu, dérober, dire de sales paroles & hanter les lieux infames, enfin
devint tout à fait yvrongne, vicieux & débauché & desista de rendre le sa-vice ordinaire
à l'Eglise. Dieu, ne voulant permettre que ce miserable se perdist, permit qu'il devint de
rechef muet, ee qui le fit rentrer en soy-mesme & s'aller jeter aux pieds de l'Evesque
Walterius ou Gaultier, lequel, l'ayant rudement foüetté de verges, le vétit d'un froc & le
remit en son premier office, lequel il exerça un an durant, demeurant muet tout ce
temps, mais non pas sourd. L'an écoulé, un Dimanche, eomme il sonnoit Matines,
Mr. Durand, Chanoine de saint Pierre de Nantes, entrant le premier au Choeur & voyant
l'Autel dégarny de cierges, luy demanda qu'estoient devenus les cierges que, le jour
precedant, on avoit offerts à l'Autel ? le muet répondit distinctement qu'il n'en sçavoit
rien. Matines dites, Durand dist aux autres Chanoines que le muet avoit parlé ; ils le
firent venir, mais il ne leur dist mot jusques aprés Prime, que, sa langue entierement
déliée, il commença à loiier Dieu & ses saints Apôtres, & parla depuis tout le reste de sa
vie. Quelque temps aprés, il alla visiter les saints lieux de Jerusalem, auquel pelerinage
il mourut.

X. Faut prendre garde que quelques uns ont pensé que ce saint Prélat receut la
Couronne du Martyre en la persecution des susdits Empereurs Dioeletian & Maximian,

(1) En memoire de ce Miracle, Messieurs de St. Pierre vont tous les ans, processionnellement à Saint Similian,
le 16 juin, et y laissent leurs ornemens au Curé de Saint Similian pour la celebration de la grande Messe le
lendemain. — A.

V. DES S. 	 17
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aussi-bien que saints Donatian & Rogatian, se fondans principalement sur ce que les
anciens Legendaires Nantois portent que Caput hujus sancti Antistitis à Payants
decollati (1), &c., supposans qu'il avoit esté décapité ; &, de vray, son martyre est dépeint
dans la vitre qui est auprés de son tombeau, & le manuscrit de la vie de saint Riok
porte que Neventerius & Derien, Nobles Seigneurs Bretons d'outre-mer, retournans
du voyage de Jerusalem, allerent expressément à Nantes visiter les Corps des saints
Martyrs Similian, Donatian & Rogatian (2); la traditive mesme tient que le lieu où il fut
décapité s'appelle encore à present le Martré, qui est auprés de son Eglise ; mais saint
Gregoire de Tours, qui écrivit 260 ans aprés, l'appelle Confesseur, & la seule tradition
de l'Eglise de Nantes (laquelle ne l'a toûjours tenu que pour Confesseur & n'auroit eu
garde de le frustrer du titre de Martyr s'il l'a -voit esté) est plus forte que toutes les
raisons ou conjectures qu'on pourroit alleguer au contraire & merite plus qu'on s'y
arreste.

Cette Histoire a esté par nous recueillie du Martyrologe Romain, le 16. jour de Juin;
Saronius sur iceluy ; les anciens Legendaires MSS. de l'Eglise Cathedrale de Nantes; les
auteurs qui ont écrit le Martyre des SS. Donatian et Rogatian ; les anciens Breviaires à
l'usage de l'Eglise de Nantes ; le MSS. des Vies des Saints Derien, Riok et Neventer ;
S. Gregoire de Tours, de gloria Confessorum chap. 9; Venerable et Discret Miss ire Vincent
Charron, Chanoine de Saint Pierre de Nantes, en son Catalogue des Evesques de Nantes et
au Proprium Sanctorum Nantois par luy dressé; Claude Robert, en sa Gallia Christiana,
és Evesques de Nantes; Jean Chenu, en son Histoire Chronolog. des Evesques de France, en
ceux de Nantes; d' Argentré, au rôlle des Evesques de la mesme Ville, et le R. P. August.
Du Pas, de l'Ordre des FF. Prédicateurs, au Catalogue des Evesques de Nantes, à la fin de
son Histoire genealogique des Illustres Maisons de Bretagne.

Q, "'"?.,

LA VIE DE SAINT HERVÉ,
Hermite, Confesseur, le dix-septiéme Juin.

gi• 	

u Temps que Justin I. du Nom, tenoit les resnes de l'Empire, seant à Rome
le Pape Saint Hormisda, & le Roy Hel II. du Nom, regnant en la haute
Bretagne , & Jova en la Basse , l'an de grace 515 , Childebert I. du Nom
succeda au grand Clovis, son Pere, en la Monarchie Françoise. Ce Prince,

entre les autres belles parties dont il estoit dotié , estoit liberal & magnifique à
recompenser ceux qui luy faisoient service ; ce qui attira en sa Cour les plus beaux
esprits, non seulement de son Royaume, mais encore des Pais circonvoisins, entre
lesquels fut un honneste jeune homme, nommé Havarnion, natif de la Grande Bretagne,
fort docte & versé en plusieurs langues, lesquelles il parloit parfaitement ; mais
sur tout il estoit parfait Musicien, Composeur de balets & chansons. Le Roy, qui se
delectoit à la Musique, l'apointa en sa maison & luy donna de grands gages. Ce nouveau

(1) Cette explication du martyre prétendu, mais inaeceptable, de saint Similien est toute naturelle, et elle suffit
pour faire rejeter les réserves de dom Lobineau, de M. de Kerdanet, et des Bollandistes. — A.-M. T.

(2)Voyez la vie de saint Riok, le 12 février, art. 1, p. 40. — A.
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Courtisan ne se laissa aller aux vices de la Cour, mais vivoit en la crainte de Dieu,
s'adonnoit à l'Oraison, frequentoit les Eglises, donnoit l'aumône aux pauvres & sur tout
gardoit, avec un soin singulier, sa pudicité.

II. Ayant demeuré quatre années en cette Cour, il s'en voulut retourner en son Pais,
& demanda son congé au Roy, lequel, aprés plusieurs importunitez , le lui donna à
regret, car il l'aimoit extremément à cause de sa vertu ; il le chargea de dons & presens
& l'envoya en la Basse Bretagne vers le Lieutenant du Roy Jugduval, avec des lettres de
recommandation pour le passer en son Pais. Huvarnion fut bien recueilly par ce Lieu-
tenant & logea chez luy trois jours, pendant lequel temps, il songea, une nuit, qu'il avoit
épousé une jeune vierge de ce Païs où il estoit, Sc, ayant eu la nuit suivante, le mesme
songe, le lendemain matin, il entendit devotement la Messe et supplia nostre Seigneur
que, si ses songes luy arrivoient par l'astuce & malice de l'esprit de fornication, il luy
plût l'en délivrer, veu qu'il desiroit vivre chaste toute sa vie ; que, s'ils luy arrivoient
de la part de Dieu, qu'il luy plût luy manifester plus clairement sa Sainte volonté. Il
jeûna tout ce jour, &, le soir, ayant de rechef fait la mesure priere, il s'alla coucher &
eut un troisième songe qui fut tel : Il vid entrer en sa chambre un jeune homme,
environné d'une grande lumiere, lequel, l'ayant humblement salué, luy dit : Qu'il ne
doutast pas de prendre à femme celle qu'il avoit veué en son songe, les nuits précedentes,
laquelle, aussi-bien que luy, eust bien voulu garder sa chasteté ; mais que Dieu en avoit
autrement disposé & vouloit que d'eux nasquist un Enfant, lequel seroit un grand Saint
Sc Serviteur de Dieu : « Vous la rencontrerez demain (dit-il) sur vostre chemin, prés d'une
» fontaine, & s'appelle Rivannone. »

III. Le lendemain, Huvarnion raconta au Lieutenant la vision qu'il avoit euê, lequel
en fut fort joyeux, & monterent tous deux à cheval pour aller vers la Mer ; mais ils ne
furent gueres sans rencontrer la fille prés d'une fontaine, laquelle, interrogée de son
Nom & Raee, répondit fort eourtoisement qu'elle avoit nom Rivannone ; que, son Pere
estant decedé, elle deineuroit chez son Frere Riovaré. Cette réponse les fit retourner sur
leurs pas, &, ayans mandé venir Riovaré & la vierge Rivannone, leur reciterent la vision
qu'avoit eu Huvarnion, & se trouva que la Fille en avoit eu une toute semblable, dont la
compagnie fut bien aise, et fut conclu le Mariage, lequel fut tost aprés celebré , et
allerent les nouveaux Mariez demeurer chez leur Frere Riovaré.

IV. Sous le bout de l'an, Rivannone accoucha d'un Enfant masle, lequel vint au monde
aveugle ; il fut Baptisé & nominé Huvarne, du nom de son Pere, lequel ne vescut que
cinq ans aprés Sc mourut en opinion de sainteté, laissant son Fils Huvarne encore en
bas âge, sous la tutelle de sa Mere, laquelle le nourrit Sc l'éleva fort soigneusement au
territoire de Kereran , où encore se garde son berceau comme precieuse Relique ; à
l'attouchement duquel plusieurs malades ont esté gueris. Estant grandelet, sa mere lui
apprit sa creance Sc son Psaultier, lequel, sous l'âge de sept ans, il sçavoit tout par coeur
& eneore les Hymnes communs du Breviaire. Dieu, pour luy donner plus occasion de
merites, permit qu'il vint au monde privé de la veué corporelle, de sorte qu'il luy falloit
un guide pour le mener et conduire. Une fois, comme il alloit à l'Eglise Parrochiale, la
vigile de la Toussaints, passant par un Village où on luy donna quelque rafraischisse-
ment, il s'assit sur un rocher pour se délasser ; une dent luy estant tombée en éternuant,
il la mist en une fente de ce rocher; estant party de ce village, poursuivant son chemin
vers l'Eglise, les villageois virent, sur le roc où il s'estoit siz, une grande clarté comme
d'une lampe ou flambeau ; mesme son guide, regardant derrière soy, vit le village d'où
ils sortoient luire comme un grand brandon de feu, qui sembloit atteindre jusques aux
nués & en avertit le Saint Enfant, lequel luy dist : « C'est ma dent qui reluit de la sorte,
» allez inc la querir & je vous attendray ici, » Sc, ce disant, ficha son bourdon en terre ;
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le garçon y alla & luy apporta sa dent ; niais il avoit tellement couru, qu'il mouroit
presque de chaud et de soif ; Saint Hervé, prévoyant cela, luy commanda de tirer son
bourdon de l'endroit où il l'avoit fiché, &, tout incontinent, il sourdit, au lieu mesme,
une belle fontaine, dont il beut, qui dure encore à present et se nomme Feunteun sant
Huvarné. -

V. Ce saint Enfant, croissant en âge, croissoit aussi en vertu & merites, & Dieu, par
luy & en sa faveur, faisoit de grands miracles. Un jour, comme son guide le menoit par
un village, quelques petits Putes & bergerots, se moquans de luy, luy dirent : ma éaz
te, dallic ; ma- it-hu, daine? c'est à dire, « où vas-tu, petit aveugle ; où allez-vous; » mais
le Saint, qui ne les voulut chastier si rigoureusement que le Prophete Elizée ces autres
enfans qui se moquerent de luy, leur dist : « Petits sots que vous estes, je prie mon Dieu
» de pardonner à vos ames cette injure que m'avez faite, & le requiers qu'en punition
» d'icelle vous ne croissiez jamais plus ; » ce qui arriva ainsi; ces enfans estans, toute
leur vie, demeurez petits comme nains. Une autre fois, passant par le mesme village,
il se blessa un pied (car il alloit toûjours deschaux) à des rochers pointus, lesquels
devinrent depuis si durs, que fer ny acier n'y a pû mordre.

Vl. Desireux de servir Dieu en estat Ecclesiastique, il alla à l'écolle, chez un saint
Moyne, nommé Martianus, avec lequel il demeura l'espace de sept ans ; pendant lequel
temps il apprit par coeur le Chant Ecclesiastique & la Grammaire, mais si parfaitement,
qu'il emportoit le prix par sus tous ses condisciples. Sortant de cette écolle, il s'en alla
trouver son Oncle maternel saint Wlphroéclus, personnage de rare Sainteté & Doctrine,
lequel demeuroit en un petit Monastere en l'Archidiaconé d'Akh; & ne sçachant bonne-
ment en quel desert s'estoit refugiée sa Mere (laquelle, ayant renoncé à tout son bien,
s'estoit retirée en solitude) consulta le bon saint Wiphradus sur cette affaire, de laquelle
Dieu l'éclaircit, luy revelant non seulement le lieu où estoit sa mere, mais encore qu'elle
avoit obtenu pardon de ses pechez, &, dans peu de temps, devoit partir de ce monde ;
cela le fit resoudre à l'aller au plûtost voir, recevoir sa benediction & l'aider à bien
mourir ; mais saint WIphroéclus obtint de luy (à raison de son incommodité & cécité)
d'aller la voir premierement ; puis, luy ayant rapporté de ses nouvelles, ils s'y en
retourneroient ensemble.

VII. Saint Hervé s'y accorda, & S. WIphradus se mît en chemin, ayant recommandé
son petit domicile à son Neveu saint Hervé, & à son guide, nommé Guiharan, de
parachever le labourage qui restoit, luy laissant son Asne pour ce sujet. Le garçon fit
tout comme on luy avoit commandé, puis mena l'Asne paistre en quelques champs, où
le Loup, l'ayant trouvé à son avantage, le devora. Guiharan, voyant cela & n'y pouvant
remedier, se prit à crier & forhuer le Loup. Saint Hervé, qui lors estoit en prieres dans
l'Oratoire, entendant ce cry, sort dehors, &, informé comme tout s'estoit passé, rentre
dedans, redouble sa priere, priant Dieu de ne permettre, à son occasion, ce dommage
arrivé à son bon Oncle & Hoste. Comme il prioit ainsi, voilà venu le Loup à grand
erre ; ce que voyant Guiharan crioit au Saint qu'il fermast la porte de la Chapelle sur
soy; mais le Saint luy répondit : « Non, non, il ne vient pas pour mal faire, mais pour
» amender le tort qu'il nous a fait : amenez-le, & vous en servez comme vous faisiez de
» l'Asne, » ce qu'il fit ; & estoit chose admirable de voir ce Loup vivre en mesme estable
avec les Moutons, sans leur mal faire, traîner la charruë, porter les faix & faire tout
autre service comme une beste domestique (1).

VIII. Cependant, saint lirlphradus fit son message, visita sa soeur, la mere de saint
Hervé, & luy fit les recommandations de son fils, ce qui la réjouit grandement, quoy

(1) En la vie de St. Melo se lit mesme miracle, le 15 novembre. —.. Ad
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qu'elle fust fort malade, affaiblie & attenuée d'austeritez & penitences, & pria son frere
S. Wlphroêdus de luy faire venir son fils : ce qu'il promit faire. S. Wlphroêdus, estant de
retour au logis Sc entendant ce qui s'estoit passé touehant le Loup & l'Asne, remercia
Dieu de ce miracle ; puis emmena saint Hervé vers sa mere, a laquelle il raconta la
revelation qu'il avoit eüe, qu'elle devait, dans peu de temps, passer de cette vie, & avoit
obtenue pardon de ses pechez ; la bonne Dame receut à grande joye ces nouvelles, luy
donna sa benediction & le conjura de demeurer avec son Oncle, saint WIphradus,
jusques à ce qu'elle fust morte : ce qu'il fit, demeurant en cet Hermitage avec quelques
autres Religieux, cependant que saint Wlphroêdus fit un voyage en une forest, nommée la
forest Sant-Divi. Estant en cét Hermitage, l'Ange luy revela le jour du decés de sa mere,
dont il avertit les autres Moynes qui estoient avec luy, les envoyant deux à deux, toutes
les nuits, pour veiller & prier en sa cellule, & le soir dont elle deceda, le lendemain fut
veuê, par tous les voisins, une belle échelle brillante dessus son Oratoire, laquelle
touchait d'un bout au Ciel, Sc par icelle montoient & descendaient les Anges chantans
des Motets & Cantiques tres-melodieux, le Saint l'alla voir, luy fit administrer le saint
Viatique, &, estant morte, l'ensevelit en ce mesme Oratoire (qui est à present l'Eglise
Paroissiale de Land-Hoiiarné) où, à son Tombeau, se sont faits plusieurs Miracles.

IX. Aprés le decés de sa mere, il demeura long-temps en son Oratoire, priant nuit &
jour à son Tombeau ; puis se mit à tenir écolle & instruire les Enfans qui, de toutes
parts, venoient vers luy : il vivait en ce lieu, avec quelques autres Moynes, en grande
Sainteté & perfection, étonnant tout le Pais par les grands Miracles que Dieu faisait par
luy. Un jour, il eut revelation du decés de son Oncle saint Wlphradus. Se voyant trop
frequenté en ce lieu par un monde de peuple qui le venait voir, il se resolut de quitter
cet Oratoire & en chercher un autre plus écarté du monde : il sortit donc, avec tous ses
Moynes, &, voulant aller visiter l'Oratoire & Sepulchre de saint Wlphroédus, il s'égara
dans le desert ; mais, ayant rencontré quelques Bergers, il les pria de le conduire à
l'Oratoire du Saint, ce qu'ils firent ; mais ce lieu saint avoit esté tellement negligé, qu'il
estoit tout tombé par terre, & ses ruines avoient tellement couvert le pavé, qu'on ne
pouvait discerner l'endroit où estoit enterré le saint Corps. Sur ces entrefaites, le Saint
se prosterne en Oraison, pendant laquelle, la terre trembla si fort, qu'elle jetta par terre
tous ceux qui estoient dans l'Oratoire, &, à l'endroit où estoit ensevely le Saint, la terre
s'ouvrit, & de cette ouverture sortit une odeur suave et odoriferante que rien plus, &
dura un mois entier. Saint Hervé, ayant, par un Miracle si manifeste, connû & trouvé
le Sepulchre de son Maistre & Oncle, l'accommoda de pierres, & fut depuis illustré de
grands Miracles.

X. De là, il alla à Saint-Paul, Ville principale de l'Evesché de Leon, voir son Evesque,
lequel le receut benignement & luy confera les Ordres Mineures jusqu'à l'exorciste
inelusivement : car jamais il ne voulut passer outre, ny estre promeu plus avant, s'en
estimant indigne. Sur son retour, luy arriva une chose fort notable, car, estant fort loin
de Saint-Paul, il dist à ses Moynes : « Sus (mes Freres) il m'ennuye d'estre toûjours
» courant & vagabond de la sorte ; prions Dieu qu'il nous vueille reveler en quel lieu
» nous pourrons nous habituer pour le servir tout le reste de nos jours. » Ils se mirent
tous en prieres, & voilà qu'une voix fut ouye, disant : « va toûjours droit vers l'Orient,
» &, où je te diray, par deux fois, te reposer, là tu t'habitueras. » Aprés les actions de
graces, ils continuerent à eheminer, rebroussant droit à l'Orient, &, comme ils furent
bien loin, ils s'assirent en un champ plein de bled, se délassans à l'ombre, où fut
entendue une voix du Ciel qui disoit clairement & intelligiblement : Chommit azé, chommit
aze, c'est-à-dire, « demeurez-là, arrestez-vous là ; » dont ils rendirent graces à Dieu, &,
estans alterez du chaud & du chemin, le Saint, par ses prieres, leur obtint une fraische
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fontaine dans ce champ, lequel appartenoit à un honneste personnage, nommé Innoco :
le Saint le fit appeller, &, luy ayant fait sçavoir la volonté de Dieu, le supplia de luy
donner un quartier de ce champ pour y édifier un petit Monastere pour soy & ses
Moynes.

XI. « Ouy bien (dit Innoco) mais vous ne dites pas que mon bled est encore tout vert,
» &, par ainsi, ce que vous en couperez à cette heure sera perdu ; patientez un peu
» jusques à l'Aoust prochain. — Non, non (dit saint Hervé) il n'en ira pas ainsi : car
» tout autant de bled que je vous couperay maintenant, autant vous en rendray-je de
» sec & coeur au temps de la moisson. » A cela il s'accorda, & tous commencerent à
arracher du bled, lequel ils lierent par faisceaux & gerbes, & les mirent à part, & Dieu
les favorisa tellement, qu'au temps de la moisson ces gerbes qui avoient esté cueillies
toutes vertes, non seulement devinrent meures, mais outre s'enflerent & multiplierent
tellement, que d'une on en fit deux, ce que voyant Innoco, & la fontaine miraculeuse de
saint Hervé, remercia Dieu qui luy avoit envoyé ces saints Hommes ; donna tout le
champ au Saint, avec le village prochain, & promit leur faire bastir une belle Eglise à ses
frais & dépens. Comme le Saint estoit, un jour, avec ses ouvriers qui travailloient, un
Seigneur du pays, poursuivant à la piste deux voleurs qui avoient volé les joyaux de sa
femme, passa par là avec grande suite, sans saluer le Saint, ny le regarder. Comme il
vouloit avancer chemin, une nuée si épaisse l'environna, que les chevaux ne sçavoient
où aller, ils avoient beau piquer; enfin, quelqu'un de sa suite luy dist, que c'estoit sans
doute en punition de ce qu'ils avoient passé devant le Saint sans le saluer ; il rebrousse
donc son chemin vers saint Hervé, met pied à terre, se jette à ses pieds, luy demande
pardon; le Saint le releve, &, par son Oraison, contraint les voleurs à se presenter, leur
sauve la vie & rend les joyaux à ce Seigneur, qui s'appelloit Tyrmallonus.

XII. Ne voulant estre trop à charge à son bien-facteur Innoco, il se resolut de faire
une queste par le pays circonvoisin, pour aider à la construction de son Monastere ; il
se fit conduire à travers la Montagne d'Avé, au pays de Cornoüaille, où incontinent le
bruit de son arrivée fut répendu par tout. Il logea, une fois, en un Manoir nommé
Lannguedrec, chez un grand Seigneur, nommé Woigonus, qui le receut fort honorablement,
le regardant non comme un homme, mais comme un Saint, grand amy & serviteur de
Dieu qu'il étoit : ce Manoir étoit fort bien emboisé & avoit plusieurs estangs & viviers
dans ses bois, auxquels se trouvoit grand nombre de grenouilles qui, de leurs croace-
mens, estoient fort importunes ; un soir, comme on soupoit , ces bestioles ayans
commencé leur musique, le Seigneur representa cette incommodité au Saint, lequel se
mit en prieres, &, tout incontinent, elles se teurent aussi court, comme si on leur eust
coupé la gorge ; mais un certain de la compagnie, voyant ce miracle, dit hautement :
» Or sus, si, à cette heure, toutes les autres ne faisans bruit, une seule vient à croacer,
» je croiray que cet homme est Saint. » A grand peine eut-il achevé cette parole, que
voicy une seule qui se prit incessamment à criailler & continua depuis toûjours :
lesquels miracles veus par le Seigneur Woigonus, il donna au Saint autant de bois en
sa forest, qu'il luy en faudroit, &, outre ce, plusieurs Terres & Convenants, se recom-
mandant à ses prieres.

XIII. Retournant de Cornoilaille, il passa par la Cour d'un Comte, nommé Helenus,
qui le receut à grande joye & luy fit le meilleur accueil dont il se pût aviser : saint Hervé
luy dit en l'oreille : « Seigneur Comte, je vous suis venu voir pour vous délivrer, vous
» & les vostres, d'un tres-grand danger auquel vous estes : car Dieu m'a revelé qu'en
» vostre maison y a un diable en forme humaine, qui vous sert comme domestique. »
Le Comte resta bien estonné de cela ; mais n'en fit point de semblant : on couvre les
tables, la compagnie se sied ; saint Hervé demande à boire ; le diable (en forme de page)
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luy en apporte ; le Saint, élevant la main, fait le signe de la Croix sur la coupe qui se
brise en pieces & gaste le vin. Le Comte, bien entonné, commande qu'on redouble ; le
mesme avint à la seconde & troisiéme fois, lors, saint Hervé, empoignant le compagnon,
le eonjure de declarer qui il estoit & ce qu'il cherchoit en cette maison : « Je suis (dit-il)
» un Diable d'enfer qui excite aux crapules & gourmandises & provoque aux noises,
» discords & querelles ; &, puisqu'à mon grand regret, la vertu de Dieu me force, par
» ce sien serviteur, à vous le declarer, yawls appresté ce brevage tout exprés, duquel si
» vous en eussiez beu, vous vous fussiez tous entretuez, avant que sortir de ce lieu. »
Cela dit, le Saint luy commanda, de la part de Dieu, de quitter cette maison pour n'y
plus retourner, ce qu'il fit, criant par l'air : « Hervé, Hervé, serviteur de Dieu, pourquoy
me menes-tu une si rude guerre ? » Le Comte Helenus, se voyant délivré d'un si cruel
ennemy, remercia Dieu & saint Hervé, lequel, prenant congé de luy, se retira en son
Monastere (1).

XIV. Il découvrit une semblable fraude au Monastere de saint Majan : car l'estant
allé voir, par le commandement de Dieu, que l'Ange luy avoit manifesté, il eut reve-
lation que, parmy les domestiques de ce saint Abbé, il y avoit un diable en forme
humaine, ce qu'il manifesta à saint Majan, lequel, ayant fait venir tous ses domestiques,
les presenta à saint Hervé, les faisant passer tous un à un devant luy. Le Saint les
interrogea tous de leur pays, leurs noms & leur vacation ; le Diable, craignant de se
presenter devant le Saint, retarda tant qu'il pût ; enfin, il luy fallut paroistre : « J'ay
» nom Hucan (dit-il) natif d'Hybernie, je suis bon Charpentier, Masson, Serrurier & bon
» Pilote, & n'y a gueres de mestiers que je ne puisse exercer. » — « Et bien 1 (dit le Saint)
» puisque tu es si habile & universel en tous métiers, imprime du doigt le signe de la
» Croix en ce pavé & adore Jesus-Christ Crucifié. » Le miserable s'en voulut fuir & se
cacher ; mais saint Hervé l'arresta & dist à saint Majan : « Et bien! voyez-vous main-
» tenant de quel serviteur vous vous servez : menons-le à vostre voisin l'Abbé saint
» Geldouin, pour sçavoir de luy ce que nous en ferons. » Ils l'y menerent donc, où ayant
esté conjuré & ayant confessé qu'il estoit dans ce Monastere pour tromper & séduire
les Moynes, on luy déffendit, de la part de Dieu, de se plus trouver là, & fut précipité
dans la Mer.

XV. De ce temps là, le Comte Comorrus, ayant épousé sainte Triphine, fille de
Guerok, Comte de Vennes, sentant cette Dame grosse, d'une cruauté plus que barbare,
la tua & son enfant saint Tremoré ; acte si énorme, que Guerok en ayant representé
l'atrocité, tous les Evesques de Bretagne s'assemblerent pour chastier cét acte &
retrancher ce membre pourri du eorps de l'Eglise (2). Cette assemblée se fit en la mon-
tagne appelée Menez-Bré, prés Louargat, entre Belle-Isle & Guenyamp, car ils n'eussent
osé s'assembler en aucune Ville, de peur de ce Tyran, lequel ayant tué le Roy Johava
& tenant Jugduval, son fils, hors du pays, faisoit ce qu'il vouloit par tout ce bas Pays.
Son Prélat, Evesque de Leon, semond à ce Synode, manda saint Hervé venir avec luy ;
ce qui fut cause qu'il ne pût si-tost arriver : car saint Hervé, estant aveugle et allant
toûjours nuds pieds, ne pouvoit marcher si fort que les autres. Estans arrivez, un
certain de la compagnie, ayant entendu la cause du retardement de l'Evesque de Leon,
se mist en colere, disant : « Quoy ? que nous ayons si long-temps attendu pour cét
» aveugle ? » S. Hervé ne s'irrita point pour cela ; mais luy dist tout doucement : « Mon
» Frère, pourquoy me reprochez-vous ma cécité ? Dieu vous peut-il pas rendre aveugle
» aussi-bien que moy ? Sçavez-vous pas bien qu'il nous a fait comme il luy a plû, & que

(1) Voyez presque semblable chose en la Vie de St. Geldouin cy-dessus le 30 janvier, et de St. Martin de Vertou
le 24 octobre. — A.

(2) Voyez la Vie de St. Gildas le 29 janvier et St. Tremor6 le 8 novembre. — A.
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» nous le devons remercier de ce qu'il a donné l'estre tel que nous l'avons ? » Les autres
Evesques taneerent fort ce Personnage, lequel ne tarda gueres sans sentir la pesante
main de Dieu sur luy, car incontinent il tomba à terre, le visage tout couvert de sang &
perdit la veuù" corporelle. Les assistans, voyans que c'estoit une punition divine,
supplierent saint Hervé de le guerir : ils se mirent tous en prieres, & le Saint ayant
demandé du sel & de l'eau pour benir, on lui repondit, qu'en un lieu si élevé à peine
pourroit-on trouver de l'eau ; mais luy, de son bourdon, fit le signe de la Croix en terre,
commandant de fouir en ce lieu, ce qu'ayant esté fait, on y trouva une belle source
d'eau, laquelle ayant esté beniste, par le ministere des Evesques présens, le Saint en
lava les yeux de cét aveugle et luy rendit la veué ; Sc, en memoire de ce miracle, fut, au
sommet de cette montagne, édifié une Chapelle en l'honneur de saint Hervé & des
saints de Bretagne (1).

XVI. Le Synode fini, l'Evesque de Leon & saint Hervé s'en retournerent de compagnie ;
& s'entretenans familierement, saint Hervé toucha quelques mots à son Evesque des
revelations celestes & frequentes visions qu'il avoit ; ce qu'entendant , l'Evesque le
supplia de prier Dieu qu'il luy plûst l'en faire participant : S. Hervé le luy promist, &,
estans arrivez à Saint-Paul, se sequestrerent trois jours de toute humaine conversation,
jeûnans & prians tout ce temps, &, le troisiéme jour, sur le midy, , ils ouirent une voix
qui leur dist, qu'ils regardassent en haut, ils leverent les yeux, virent le Ciel ouvert &
contemplerent, un long-temps, à leur aise, les Ordres & Hierarchies Angeliques , les
Patriarches, Prophetes, Apostres, Martyrs, Confesseurs, Vierges & toute la Cour Celeste,
&, cependant, ouirent une si melodieuse harmonie, qu'ils en estoient tous ravis ; & saint
Hervé commença à les nommer tous un à un, un Ange luy suggerant & dictant leurs
noms ; puis chanterent le Cantique Cantemus Domino, &c., lequel finy le Ciel se referma,
& demeura l'Evesque de Leon si ravy de cette vision, qu'à toute peine pouvoit-il retirer
ses yeux du Ciel ; enfin , saint Hervé ayant pris congé de luy, s'en retourna en son
Monastere. Le Renard ayant attrappé une poule de son monastere, il pria Dieu qu'il luy
plûst luy reveler le larron qui l'avoit dérobée, & tout incontinent le Renard la vint apporter
saine & sauve où il l'avoit prise.

XVII. Enfin, approchant le temps que Dieu le vouloit reeompenser, il eut revelation
de sa mort prochaine dans six jours, ce qu'il manifesta au Prestre Hadrian, à Hardian,
& Gozhuran & à ses autres Moynes. Il avoit une Tante, qui s'appelloit Chrestienne,
de nom & de fait, laquelle, ayant entendu nouvelles de sa prochaine mort, se
vint jetter à ses pieds, le suppliant qu'il ne permist pas qu'elle luy survescut. « Ce
» n'est pas à moy (dit-il) que vous devez faire cette requeste ; c'est à Dieu qui seul peut
» prolonger ou abbreger la vie, comme bon luy semble ; servez-moy seulement en cette
» derniere mienne maladie, & puis laissez le reste à la sainte volonté de Dieu. » Ayant
donc recommandé son Monastere & ses Confreres au Prestre Hadrian, il fit la Procession
à l'entour de son Hermitage, puis se jetta sur son grabat & fut saisi d'une forte maladie,
laquelle l'affoiblit fort ; il manda_à Saint-Paul l'Evesque de Leon le venir voir, lequel y
arriva le sixiéme jour de sa maladie ; il se Confessa à luy, receut l'Absolution &
Benediction Episcopale, le saint Viatique & l'Extréme-Onction, recommanda ses Moynes
au saint Prélat, puis, couché sur la cendre & revestu de son Cilice, il rendit son heureux
esprit és mains de son Sauveur; & sa bonne Tante Chrestienne, se jettant à ses pieds, y
mourut aussi. Incontinent qu'il eut rendu l'esprit, l'Evesque & les autres Moynes enten-
dirent une Musique melodieuse raisonnant en l'air. Le saint Prélat, avec les saints Abbez

(1) Cette chapelle existe toujours; elle n'offre pas de particularité remarquable; mais du plateau sur lequel elle
est bâtie l'oeil voit une immense étendue de pays. C'est un des points les plus beaux de la Bretagne. La fontaine
qui aurait jailli à la priere de saint Hervé coule toujours au haut du Menez -Bré. — A.-M. T.
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Guenegan (1), Majan, & Mormedus, accompagnez de leur Clergé & Moynes, celebrerent son
enterrement, le déposant devant l'Autel de son Oratoire, dans un coffret de pierre, qu'ils
lierent bien & fermerent de lames de fer & de plomb. Du depuis, par dessus ce petit
Oratoire, fut bastie l'Eglise Parrochiale qui, de son nom, s'appelle Land-Hoilarné, où se
voit son Sepulchre, auquel se font encore plusieurs miracles par les merites de ce Saint.

XVIII. Son Corps saint demeura en son Eglise de Land-Hoiiarné jusques à l'an 878,
que, pour éviter la rage des Normands, il fut porté en la Chapelle Priorale du Chasteau
Royal de Brest, où il fut jusques à l'an 1002, que le Duc Geffroy I. du Nom, le fit mettre
en une grande Chasse d'Argent, historiée des principales actions de sa vie, enrichie de
pierreries, & en fit present à son Confesseur & Aumônier Hervé, Evesque de Nantes,
lequel le mit au Thresor de sa Cathedrale, parmy les autres Reliques, où il est honorable-
ment conservé, & à une Chapelle en la mesure Eglise, qui est la premiere de la nef à
costé droit, bastie par Guillaume Gueguen , jadis Evesque de Nantes, qui y gist en un
Sepulchre de Marbre blanc. Ce Saint est ennemy juré des parjures, lesquels, jurans à
faux sur sa Chasse, estoient severément punis ; & anciennement les sermens solennels,
par Ordonnance de Justice, se faisoient sur la Chasse de saint Hervé, comme l'a remarqué
l'ancien Rituel manuscrit sur vellin de l'Office propre de l'Eglise de Nantes, dressé dés
l'an 1225.

Cette vie a esté par nous recueillie des anciens Breviaires de Leon, Cornoiiaille et
Nantes, qui en ont l'Histoire en neuf Leçons, le 17. Juin; les vieux Legendaires manuscrits
des Eglises Cathédrales de Nantes, de Leon el de l'Eglise Collegiale de N. Dame du
Folkoat en Leon ; et un autre manuscrit contenant sa vie distribuée par Leçons, Hymnes,
Antiennes, Respons et Proses, gardée en l'Eglise Parochiale du Faouet, Diocese de Treguer,
à luy dedié ; Robert Ccenalis , de re Gallica , liv. 2, perioch. 6 ; Arnauld Wion, in adject.
Ligni vitœ ; Benoist Gononus, és Vies des Peres d'Occident ; Mr. Charron, en son Catalogue
des Evesques de Nantes, en Hervé 41 Evesque, et en son Calendrier Nantois par luy dressé;
René Benoist, en son Legendaire, qu'il a pris des Archives de l'Eglise Cathedrale de Leon,
luy transmis par feu R. P. en Dieu Messire Roland de Neuf-Ville, Evesque de Leon ; Noble
et discret Messire Yves Le Grand, Chanoine de Leon et Aumônier du Duc François II, és
recherches du Diocese de Leon.

ANNOTATIONS.

VIE LATINE DE SAINT HERVÉ, ANCIENNE ET INÉDITE

PUBLIÉE PAR M. A. DE LA BORDERIE (1891) ET PAR DOM PLAINE (1893) (A.-M. T.).

CELLE impression le lecteur a-t-il gardée de la légende de saint Hervé par Albert Le Grand ?
L'éclat lumineux de la dent de lait ; la transformation en nains des malheureux gamins
qui ont plaisanté le jeune aveugle sur son infirmité ; l'esprit vindicatif qui dans cette

circonstance et dans plusieurs autres pousse le thaumaturge à punir d'une manière terrible les
moindres peccadilles ; le merveilleux silence des grenouilles succédant â leurs concerts, et le solo
succédant au silence, tout cela a-t-il rencontré une forte et sérieuse conviction? — Il ne suffit

il) Dom Plaine substitue ici le nom de saint Goueznou à celui de saint Guenegan ou Conogan, sous prétexte que
celui-ci fut évêque de Quimper et non pas abbé. La vérité c'est que saint Conogan fut d'abord disciple de saint
Guénolé auquel il donna son domaine de Lanlvesuc pour y établir un monastère. Il pouvait très bien en être l'abbé,
ou si l'on veut le prieur, sous la dépendance de l'abbé de Landevénec, jusqu'au jour où il fut appelé à succéder à
saint Corentin. Lanivesuc, aujourd'hui Lanlvesoc, en Ploudaniel, n'est pas si loin de Lanhouarnau que le saint ne put
assister saint Hervé mourant. — A-M. T.
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pas pour rester dans l'esprit chrétien de dire : « Tout est possible à Dieu » et il n'est nullement
nécessaire, pour reconnaître sa puissance, de nier sa sagesse et sa bonté ; or si Hervé a exercé la
cruauté que lui attribue le légendaire, il a été tout le contraire d'un saint ; Dieu en lui confiant le
don des miracles a bien étrangement favorisé ses rancunes.

Comment se reconnaître au milieu de récits dont les uns portent un frappant caractère
d'authenticité tandis que les autres sont certainement puérils, quelques-uns odieux? — Avec sa
connaissance si parfaite de l'état du pays breton, des habitudes civiles ou religieuses de
l'Armorique aux différentes époques, M. de la Borderie a encore résolu ce difficile problème ;
nous renvoyons le lecteur au tome XXIX des Bulletins et mémoires de la Société d'Emulation
des Côtes-du-Nord (4). On trouvera là un exposé judicieux, étendu, complet de l'état de la
question ; je ne citerai ici que le résumé : « Nous avons cru pouvoir discerner, dans notre Vie
latine de saint Hervé, une partie par la forme comme par le fond, beaucoup plus ancienne qne le
reste, — à savoir les nos 1 à 5 inclusivement, 10, 13 à 16 inclusivement, dont on doit, à notre
sens, rapporter la rédaction au me siècle et qui représentent des traditions graves, anciennes,
remontant (pour le fond, sinon pour les menus détails) à l'époque du saint, — tandis que le
reste, composé au xme siècle, semble une série d'inventions qui ne remontent pas au-dessus de
cette époque.

» Quant à la physionomie du saint, telle qu'elle se dégage de la partie ancienne de sa Vie, elle
ne ressemble guère, il faut le dire, à celle que lui donnent les chants et les récits populaires si
habilement, si poétiquement mis en oeuvre par M. de la Villemarqué dans sa Légende Celtique.
Là, s'il finit par être moine, il est tout d'abord mendiant, chanteur, le patron des chanteurs
populaires.

Dans sa Vie latine, surtout d'après la partie ancienne, il n'est rien de cela, il n'est que moine
et il ne chante que des psaumes et des antiennes (cantus ecclesiasticos) comme tous les moines ;
mais il est moine actif, ardent, agissant, et malgré sa cécité toujours pérégrinant.

« Il commence par le désert et l'ermitage, mais ne s'y tient pas, car ce n'est pas un anachorète.
De son ermitage il fait une école, puis de ses écoliers, qui ne peuvent se détacher de lui, il fait
des moines, une communauté dont, quoique laïque, il est le chef : communauté étrange,
ambulante, longtemps pérégrinant par les déserts, les forêts, allant partout où il y a quelque bien
à faire. Et même quand elle se résout à construire un monastère statif, et Hervé à devenir un
abbé en titre, en forme régulière, il se refuse à tout ordre ecclésiastique plus élevé que celui
d'exorciste. Et malgré l'humilité de ce grade, bientôt il devient célèbre et vénéré dans toute la
Bretagne. Tant il est vrai que le moine, le moine pur — indépendamment du caractère sacerdotal —
est le rouage essentiel de la société religieuse chez les Bretons de ce temps.

« Aussi la Vie latine de S. Hervé, si altérée, si mutilée qu'elle soit par les fantaisies du
xfue siècle, est un des documents qui prouvent le mieux l'influence capitale, le rôle souverain du
monachisme dans l'église bretonne au vie siècle. »

Dites si l'histoire ainsi envisagée ne vaut pas la légende, même au point de vue du charme et
si le grand moine, l'éducateur intrépide n'osfre pas une physionomie plus intéressante, plus
réellement belle que le dompteur de loup et de renard, et surtout que l'offensé toujours armé
d'une vengeance miraculeuse.

M. A. de la Borderie ne refuse pas d'ailleurs toute grâce au récit de l'écrivain qui au xme siècle
ajouta ainsi à l'oeuvre des devanciers. « On peut, dit-il, y voir une légende, en dégager avec art
toute la poésie, les nuances et l'éclairer habilement grâce aux couleurs, aux rayons que fournit de
nos jours encore, pour complément, la muse populaire ou la tradition orale ; faire jaillir de là une
lumineuse figure, dont l'éclat idéal domine, absorbe et fait oublier le réel. Tel est le système,
telle est l'oeuvre accomplie par M. de la Villemarqué, avec un art supérieur et un charme
irrésistible. »

(1) Saint-Brieuc, Imprimerie Fr. Guyon, 4, rue Saint-Gilles.
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En souscrivant à ce jugement, sur la Légende Celtique, je ferai cependant une réserve : ceux
dont la profession est « de nuancer et d'éclairer habilement la poésie, grâce aux rayons que
fournit la tradition orale, » devraient bien s'en tenir à ces rayons-là ; or, il y a certains glaneurs
de légendes qui ne se contentent pas de recueillir pour éclairer ensuite ; il leur faut créer des
traditions. M. de la Villemarqué n'a pas toujours été innocent de ce péché-là, et ce n'est pas par
ignorance, je crois, qu'il a substitué Kristina à l'humble Guic'haran, pour conduire habituelle-
ment par les chemins le pauvre chanteur aveugle ; c'est une physionomie gracieuse, charmante,
qu'il a ainsi introduite dans le monastère où jamais encore la vraie tradition populaire n'avait
rêvé pareille apparition. M. de la Borderie ne veut même point admettre, étant connue la sévérité
des anciens religieux à cet égard, que cette sainte recluse (dont la légende ancienne ne fait
pas cependant une toute jeune fille) ait pu soigner dans les derniers jours de sa vie le saint
moine son proche parent.

Nous ne pouvons nous dispenser de préciser ici certaines particularités de la vie de notre
saint (toujours d'après M. A. de la Borderie).

Les Parents de saint Hervé. — « Hoarvian était barde, c'est-à-dire poète et musicien ; et
comme il possédait plusieurs langues, avec beaucoup de ressources dans l'esprit, quand il dut
quitter l'ile de Bretagne devant l'invasion saxonne, il n'alla point avec le gros de ses compatriotes
s'échouer au fond de l'Armorique ; un heureux hasard le porta à la cour du roi de Paris,
Childebert, dont il sit la joie et celle de ses courtisans en chantant lui-même ses compositions, et
sans doute s'accompagnant de cette rote britannique (chrota Britanna/, dont les accords, selon
Fortunat, plaisaient aux Franks. Il pouvait vivre là gorgé de richesses et de plaisirs ; mais ce
barde avait une âme d'ascète : il voua à Dieu son célibat, et au bout de quelques années il obtint
du roi la permission de retourner dans sa patrie, sans doute pour y aller vivre dans quelque
monastère célèbre par l'autorité de sa discipline. Toutefois, en regagnant Pile de Bretagne, il
voulut visiter cette autre Bretagne, née depuis quelque temps, et qui s'élevait peu à peu à
l'extrémité des Gaules. Les chefs des Bretons réfugiés en Armorique ne reconnaissaient que de
nom la suzeraineté des Mérovingiens. Un seul de ces chefs, appelé Gonomor, établi à Carhaix,
rêvant de noires entreprises contre ses voisins, s'était mis sous le patronage direct de Childebert,
dont il voulait appuyer ses usurpations. La Vie de S. Hervé le qualifie préfet de ce roi (prcefectus

regis) : titre peu exact mais qui donne une idée assez vraie de l'entière soumission de Conomor
aux volontés de ce Mérovingien.

« Childebert combla Hoarvian de présents et lui donna des lettres prescrivant à Conomor de
préparer un navire pour faire passer le barde dans son île natale : « car, dit la Vie de S. Hervé,
entre notre Domnonée et la Bretagne d'outre-mer, le trajet est bref. » Ces lettres attribuaient
aussi à Hoarvian le privilège d'être au cours de son voyage « hébergé dans les nombreuses villas
ou domaines royaux semés alors par toute la Gaule. » C'est au cours de cette pérégrination que
Hoarvian est favorisé du songe miraculeux qui lui fixe sa destinée (et qu'on connait déjà par le
récit d'Albert). Il raconte à Conomor ce qu'il a ainsi vu et entendu pendant son sommeil, et il est
encore avec lui marchant à ses côtés quand il rencontre Rivanone. « Le soir même les noces
sont célébrées. » — Le lendemain matin, le nouvel époux dit à l'épouse : « Dieu t'ayant choisie
m'a ordonné de m'unir à toi et a promis de me donner, par toi, un fils qui sera à jamais le secours
de son peuple. » — L'épouse répondit : « Si tu as engendré en moi un fils, puisse-t-il ne jamais
voir la lumière terrestre ! Voilà ce que je demande pour lui au Dieu tout-puissant. — 0 femme !
(répliqua le père) quel crime à une mère de maudire ainsi sa progéniture et de vouloir la
condamner à un tel malheur ! Mais si ce fils doit être privé de la vue de la terre, je prie Dieu de
lui donner en échange la vision du monde céleste. Pour obtenir cette grâce, dès ce moment je
renonce absolument à la vie du siècle, je me Noue tout entier jusqu'à ma mort au service de Dieu. »

« Dans toute cette histoire, impossible de ne pas reconnaître à première vue un caractère de
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gravité, un parfum d'antiquité... La passion ardente et absolue de la virginité nous reporte aux
premiers âges du christianisme ; la vengeance impitoyable du voeu violé, exercée par la mère
même sur son fils, pauvre enfant innocent encore à naître, est un trait qui sent la barbarie. Et cela
est si vrai que, sauf cette première version de la Vie de S. Hervé, on ne trouve ce trait nulle part. »

M. A. de la Borderie établit ensuite que Rivanone éprouva le même ressentiment contre le
petit aveugle quand il vint au monde ; que de sept à quatorze ans Hervé dut son éducation à
saint Arthian et que cette période terminée, éprouvant le désir de s'entretenir avec sa mère, il
fit d'abord demander par son parent saint Urphoed ou Urfol le consentement de celle-ci,
consentement qui semble d'ailleurs lui avoir été accordé avec joie, l'amour maternel s'étant ensin
éveillé.

L'Assemblée du Menez-Bré. — « En ce temps-là, est-il dit dans la Vie latine, il y eut une
assemblée des prélats et des peuples pour excommunier Conomor, préfet du roi. Hervé, invité à
ce concile, y arriva tardivement. Ces choses furent faites dans le lieu appelé le Menez-Bré. »

Lobineau, dit M. A. de la Borderie, voit là seulement une u assemblée de quelques évêques,
» qui se rendirent sur le Menez-Bré pour y excommunier Conomor, noirci de crimes détestables. »
C'est donner de l'événement une idée rappetissée et bien peu exacte. Il y avait là bien plus que
« quelques évêques. » Sans doute tous ceux de la Bretagne y étaient, mais avec eux des abbés,
des prêtres, des moines, des représentants de tous les ordres ecclésiastiques, puisque Hervé, ni
prêtre ni diacre, simple exorciste, y avait été convié, et qu'on l'attendit même tout un jour pour
prononcer la sentence. Ce n'est pas à l'exorciste sans doute qu'on rendait cet honneur, c'est à
l'un des chefs notables de l'ordre monastique. Cela prouve la capitale importance, la suprématie
du monachisme dans l'église bretonne : caractère essentiel du vie siècle. »

Ajoutons que l'évêque de Léon qui au concile du Menez-Bré fit le trajet de l'aller et du retour
avec saint Hervé, était saint Hoardon. C'est en revenant de cette montagne au pays de Léon
qu'ils virent le ciel ouvert et toute la hiérarchie du ciel ; cette faveur, accordée une fois à
l'évêque, était le privilège quotidien de saint Hervé ; ainsi s'accomplissait le souhait formulé
autrefois par le pieux barde son père : que privé de la lumière terrestre par le voeu cruel de sa
mère il eût comme compensation la vision du monde céleste.

La topographie dans la Vie de saint Hervé. — Landouzan (ou Lannuzan) est le lieu où se
rencontrèrent Hoarvian et Rivanone. Cet endroit était sur le bord d'une voie romaine allant de
Carhaix à l'embouchure de l'Abervrac'h ou à Plouguerneau. Ce village fait aujourd'hui partie de
la commune du Drenec, canton de Plabennec, arrondissement de Brest.

M. de la Borderie conteste le bien-fondé de la tradition qui place à Lanrioul (en Plouzévédé)
le lieu de naissance de saint Hervé et à Quéran (Kaeranj en Trefiaouénan, le lieu de sa première
éducation par Rivanone ; il trouve la distance de cinq à six lieues trop forte pour être ici facilement
admise, et le nom même du frère de Rivanone, Lanna Rigurii (Lanrioul) ne serait pas une
preuve sufsisante. Nous l'avons vu, quand il quitta sa mère c'est pour aller bien petit encore à
l'école de saint Arthian ; ici le lieu n'est pas précisé ; il quitte saint Arthian pour aller chercher
son parent saint Urfoéd dans la forêt Douna (la forêt profonde), il le trouva là entouré d'écoliers.
L'emplacement de l'ermitage qu'Urfoéd céda à Hervé, sur la prière de Rivanone, est depuis
longtemps marqué par une chapelle qui porte le nom de saint Urfol. Elle est dans la paroisse de
Bourgblanc, canton de Plabennec, arrondissement de Brest. On y voit le tombeau du saint dont
M. de Kerdanet dit : e Il consiste en un sarcophage uni, sans inscription... Il est élevé de terre
de trois pieds et repose sur la pierre même dont S. Hervé avait recouvert jadis le tombeau de son
oncle. » M. de la Borderie rectifie : « ou plutôt de son cousin. »

Tout le monde sait que le monastère définitif de saint Hervé, lieu de sa précieuse mort, fut
l'emplacement actuel de l'église de Lanhouarneau.
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Le cantique du Paradis. — M. de la Villemarqué est le seul qui attribue à saint Hervé le
cantique du Paradis. Le texte que nous avons ne concorde pas avec le Gantemus Domino; et il
est peu admissible que ce beau cantique populaire remonte jusqu'à lui.

Les Reliques de saint Hervé. — Albert Le Grand nous a appris comment le duc Geoffroy I
donna le corps de saint Hervé à son confesseur et aumônier Hervé, évêque de Nantes (1002).
Dom Plaine suppose, et avec grande vraisemblance, que c'est à cette occasion que le chef du
saint fut séparé du corps et donné à l'église cathédrale de Rennes. Toujours est-il qu'il y fut
vénéré depuis un temps immémorial jusqu'à la révolution. Voici, toujours d'après dom Plaine
(Revue historique de l'Ouest, 9e année, 3e livraison, mai 1893), l'état actuel des Reliques de notre
saint.

« 10 A Nantes, les reliques de saint Hervé et toutes celles de la cathédrale furent sauvées de
la profanation pendant la période révolutionnaire, mais on les cacha si bien que jusqu'ici on n'a
pu retrouver le lieu où elles furent déposées. (Voir ce qui a été dit plus haut à propos des
reliques des saints Donatien et Rogatien.)

» 20 A Rennes, les reliques de saint Hervé échappèrent aussi à la profanation, mais la cathé-
drale n'en possède plus que quelques ossements; c'est à l'église paroissiale de Saint-Sauveur que
se conserve le chef du saint, ou du moins une partie considérable de ce chef. De plus, un bras
se trouve à Louvigné-du-Désert, mais on ne sait d'où il provient et à quelle date il fut donné à
cette paroisse.

» 30 A Saint-Pol-de-Léon, on conserve l'omoplate du côté gauche et une vertèbre du cou,
obtenues de Nantes en 1750 ou 1757. »

Je supplée à la précision qui fait ici défaut. C'est le 17 décembre 1750 que les chanoines de
Nantes Augustin de Langle et Hervé-René Boureau de Maisonneuve, au nom de Hervé Prigent ,
chanoine théologal de Léon, présentèrent requête à Pierre de la Muzanchère, évêque de Nantes,
pour obtenir en faveur de la cathédrale de Léon une relique de saint Hervé. Les chirurgiens
François Barnave et Julien Minée, déclarèrent que les deux ossements accordés par l'Evêque et
le chapitre de Nantes étaient « l'omoplate du costé gauche et une vertèbre du col. » Le 24 mars 1751
l'évêque de Léon Jean-Louis Gouyon de Vaudurand publia une lettre pastorale pour annoncer que
le mardi 30 du même mois on célébrerait la translation solennelle de ces reliques (1).

« 40 A Lanhouarneau, bras ou partie de bras. On croit qu'il y fut laissé lors de la translation
du corps à Brest. On le porte processionnellement à la fontaine du saint, le 17 juin, et dans les
calamités publiques.

» 50 A Quimperlé, chez les Dames de la Retraite, on vénère une petite relique du saint qui se
conservait chez les Dominicains de la même ville avant la Révolution. »

Le Berceau de saint Hervé. — On a vu ce qu'a dit plus haut Albert Le Grand : « La mère de
saint Hervé l'éleva au territoire de Kereran (Quéran), où encore se garde son berceau comme
précieuse Relique. » A propos de cet objet de si gracieux souvenir, M. de la Villemarqué a écrit
dans la Légende celtique : « Aujourd'hui le reliquaire ducal n'existe plus. Le métal trois fois
consacré par la sainteté, la justice et la royauté, a été volé et fondu à l'époque de triste mémoire
où ces trois choses foulées aux pieds valurent moins qu'un lingot d'argent. Mais le berceau de
bois de l'humble patron des chanteurs de Bretagne, ce pauvre berceau si conforme à sa destinée
sur la terre, n'a tenté la cupidité de personne, et plus d'un mendiant, après y avoir collé dévote-
ment ses lèvres, comme ses pères autrefois, s'en va chantant d'une voix plus pure et le coeur
consolé. » C'est charmant, je n'ai nulle peine à le reconnaître, mais M. le vicomte Hersart de la

(1) Voir les procès-verbaux et les attestations des maitres en chirurgie ; p. 240 et suivantes, Saint Pol-Aurélien et
ses premiers successeurs, par l'Abbé A.-M. Thomas (A. de Kerangal, imprimeur à Quimper). En vente chez les libraires
de Saint-Pol-de-Léon.
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Villemarqué n'ignorait pas que les Vandales de 1793 n'étaient pas mus seulement par la cupidité ;
ils obéissaient bien aussi à leur rage d'impiété, et le pauvre berceau a eu le même sort que le
riche reliquaire.

MONUMENTS DE SAINT HERVÉ (J.-M. A.).

RELIQUAIRE DE LANTIOUARNEAU.

'os du bras de saint Hervé est renfermé dans un reliquaire d'argent en forme de bras,
avec la main ouverte. Ce qui figure la manche entourant ce bras est décoré de bordures
finement gravées, dont le style peut servir à en indiquer la date; M. Frantz-Marcou,

inspecteur-général des Monuments historiques, l'a examiné à St-Pol-de-Léon, le 6 septembre 1897,
lors de la translation solennelle des reliques de saint Pol-Aurélien, et a cru devoir l'attribuer au
mue siècle.

ÉGLISES ET CHAPELLES.

Église de Lanhouarneau, surmontée d'un beau clocher et datant en grande partie de la fin du
xvie siècle. — Chapelle et Fontaine du Ménez-Bré, en la paroisse de Pédernec, diocèse de Saint-
Brieuc, assez près de la gare de Belle-Ile-Bégard. — Petite église de Saint-Hervé, près Uzel,
remarquable surtout par les quatre tableaux peints sur la voûte en bois du porche. — Anciennes
chapelles, dont plusieurs maintenant détruites, à Bothoa , Bourbriac, Combrit, Crozon, Gourin ,
Guémené, Rohan, Langoitlan, Lescoa-Gouarec, Plélauff, Plerdut, Ploufragan, Riec. — Au
nord de la paroisse de Lanrivoaré, du côté de Plouguin, est une hutte en terre conservée
avec respect et désignée sous le nom d'Ermitage de saint Hervé. — Pour ce qui est du tombeau
de saint Urfol, M. de Kerdanet, dans une note de l'édition de 1837, p. 317, la place en Plou-
zévédé , mais à la page 514, il rectifie et dit qu'il se trouve dans la chapelle de saint Urfol, à
1 kilomètre du Bourg-Blanc, du côté de Coat-Méal.

STATUES.

Belle statue du xvue siècle à l'église de Guimiliau, accompagnée du loup traditionnel chargé
du collier de l'âne qu'il avait dévoré. — Petite statuette du même style à Lampaul-Guimiliau; le
Saint est conduit par son petit compagnon Guic'haran. — Statues en Kersanton à Sainte-Marie-
du-Ménez-Hom en Plomodiern et à Kerlaz, près Douarnenez, toutes deux de la fin du xvie siècle.
La dernière est d'une facture pour ainsi dire barbare mais cependant remarquable par son
caractère de vérité et de réalisme : Saint Hervé a les yeux grand ouverts et la démarche rigide
à la façon des aveugles; Guic'haran est armé d'un fouet pour mener le loup qui semble en vérité
fort docile.

Terminons par l'autel de Loc-Mélard.
L'autel du bas-côté midi est surmonté d'un tableau représentant le Saint conduit par Guic'haran

et accompagné du loup. De chaque côté de ce tableau principal sont deux tableaux secondaires,
tels qu'il suit

1. — Le Saint est sur le Ménez-Bré, avec cette inscription : « St HERVÉ obtient par ses
prière une fontaine au soviet de la Montagne BRE. »

2. — Dans le haut, le ciel ouvert; le Père Éternel ayant à sa droite Notre-Seigneur assis et
tenant sa Croix. Au bas, saint Pol-Aurélien, évêque, agenouillé, les mains jointes et les yeux
levés. A ses côtés on voit une église et un clocher élancé, rappelant le Creisker. La légende porte :
Vision de St Paul et de St Hervé il levère les yeux et vire le ciel ouvert.

3. — Le Saint conduit par Guic'haran est tourné vers une échelle dans laquelle montent des
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anges portant au Ciel l'âme de sa mère Rivanone. Inscription : St Hervé voyant lam de sa mère
allant au ciel porté par les anges.

4. — Le loup attelé à une charrette et mené par Guic'haran. Le loup ayant mangé l'asne de
St Hervé et mis en place à la charrette.

Sur le coffre même de l'autel est un autre tableau représentant le Saint et son jeune guide
partageant et mesurant le produit de leur quête. On y voit des huches de blé et un boisseau.

APHORISMES DE SAINT HERVÉ.

On attribue à notre saint trois maximes bretonnes qui ont encore cours parmi le peuple.

I. — Sur l'Instruction.

Guell eo diski mabik bihan 	 Mieux vaut instruire petit enfant
Eged dastum madou d'ezhan. 	 Que de lui amasser des richesses.

II. — Sur le Travail.

An den iaouank en diegi 	 Le jeune homme dans l'oisiveté
A zastum poan var benn kozni. 	 Amasse peine pour sa vieillesse.

III. — Sur l'Obéissance.

Gerio Herve zo gerio fur : 	 Les paroles d'Hervé sont des paroles sages :
« An neb a zizent ouz ar stur 	 « Qui désobéit au gouvernail
» Ouz ar garrek a zento sur. » 	 » Pour sûr à l'écueil obéira. »

D'après la statuette de Lanipaul-Guimiliau.



LA VIE DE S. MÉEN,
Confesseur, Fondateur et premier Abbé du Monastere de Gaël, le 21. Juin.

AINT MÉEN estoit natif de la province de Cambrie, autrement nommé Sud-
Wallia, en l'Isle de Bretagne. Ses parens demeuroient en une Ville aux
quartiers de Went, qui s'appelloit Orkh, & estoient proches parens de saint
Samson, Archevesque d'Yorkh, en Angleterre, puis de Dol, en Bretagne

Armorique (1). Ils furent soigneux de bien élever la jeunesse de leur enfant, l'apprenant,
tout petit qu'il estoit, à prier Dieu ; à quoy il se rendoit fort prompt. Il fut, puis aprés,
envoyé à l'écolle , où il s'adonna tellement à l'étude, & des lettres & de la vertu, qu'il
laissoit loin derriere soy tous ses condisciples, sans pour cela, en rien, se préferer à
eux, ny s'en glorifier en façon quelconque, ayant jetté dans son coeur de profondes
racines d'humilité.

II. Estant sorty des écolles & retourné chez son Pere, ses Parens esperoient jouir de
sa douce presence , & le retenir prés d'eux pour soigner leurs affaires ; mais luy qui
estoit touché de Dieu & appellé à plus haut degré de perfection, ayant supplié humblement
Nostre Seigneur de le conduire & mettre au chemin de son salut, se déroba d'eux & alla
trouver son Oncle saint Samson à Yorkh, duquel il fut receu à bras ouverts, le saint
Prélat sçachant bien qu'il estoit guidé de l'esprit de Dieu, & que ce devoit estre, un jour,
le pere de plusieurs bons Religieux, qui travailleroient à bon escient en la vigne du
Seigneur. Il fut quelque temps au Monastere en habit Seculier, entendant la doctrine de
son Oncle & servant aux Religieux, jusqu'à ce qu'ayant fait preuve de sa vertu, patience,
perseverance & devotion, il fut vestu par saint Samson, qui aussi le receut à Profession,
&, le voyant croistre à veué d'oeil & s'avancer de vertu en vertu, luy confera tous les
Ordres & enfin la Prestrise.

III. Quelque temps aprés (2), saint Samson, ayant receu commandement de Dieu de
passer en nostre Bretagne Armorique, fit choix d'un bon nombre de ses Religieux,
lesquels il jugea plus propres à la conversion des Ames ; du nombre desquels fut
l'heureux Méen. Ils passerent la Mer & aborderent au rivage de Bretagne, où saint
Samson, ayant fait plusieurs miracles, fut le tres-bien venu & entra si avant és bonnes
graces des habitans, qu'ils luy aiderent, de bon coeur, à bastir un Monastere pour soy
& ses Religieux, en la ville de Ker-feunteun (on la nomme à présent Land-meur, distant
deux lieués de Morlaix), là, où s'estant resserré avec ses Moynes, il vaquoit à continuelles
prieres & autres saints exercices, preschant , instruisant & Catechisant le peuple qui, à
troupes, le venoient trouver. Mais Dieu, pour luy donner occasion de plus travailler
pour sa Gloire & le salut des Ames, permit que tous les Evesques de Bretagne (la
pluspart ses Compatriottes, refugiez de l'Isle eomme luy) l'éleurent volontiers pour leur
Métropolitain, luy deferant la mesme preséance & authorité sur eux, qu'il avoit, en
l'Isle, sur ses suffragans, estant Archevesque d'Yorkh. Alors, il institua saint Magloire
Abbé de Ker-feunteun & continua à communiquer aux peuples circonvoisins la clarté de
sa Doctrine Celeste.

IV. Il jugea incontinent que Méen, son Disciple, estoit propre à telle conqueste, c'est

(i) Comme nous le verrons dans la Vie de ce saint, il ne fut nullement archevêque d'York, mais il est vrai qu'il
reçut la consécration épiscopale de Vautre côté du détroit; il fut abbé-évêque. — A.-M. T.

(2) M. A. de la Borderie fixe eette émigration au milieu du v• siècle (548-550). 	 A.-M. T.
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pourquoy, de l'avis & deliberation universelle des freres, il luy donna son Obedience &
Benediction & un nombre de Freres , luy donnant pouvoir d'accepter des Monasteres
quand il luy en seroit offert, recevoir Religieux & se porter entierement comme Abbé.
Saint Méen, ayant pris congé de ses Confreres , se mit en chemin avec sa troupe,
marchans par le pays, &, arrivez és terres du Seigneur de Gaël, qui estoit bon
Catholique, Aumônier & Religieux, ils le rencontrerent en leur chemin & le saluerent
gratieusement ; luy, les ayant aussi saluez, les pria de luy faire cette faveur que de
vouloir entrer en sa maison pour se rafraischir, & qu'il tascheroit à les accommoder le
mieux qu'il pourroit. Le Saint répondit pour tous, &, l'ayant remercié de sa charité,
accepta l'offre, entra dans le Manoir & y séjourna quelques jours.

V. Pendant le temps que le Saint demeura chez ce Seigneur, il eut plusieurs Colloques
& devis spirituels avec luy, & tellement l'embrasa de l'Amour de Dieu & du desir de le
servir en estat de Religion, qu'il supplia saint Méen d'accepter cette sienne Seigneurie,
avec toutes ses appartenances, à condition d'y bastir un Monastere & l'y recevoir
Religieux. Saint Méen remercia Dieu de cette faveur & accepta l'offre dudit Seigneur aux
conditions proposées, &, laissant quelques uns de ses Moynes avec luy, s'en retourna à
Dol faire sçavoir le tout à saint Samson & à saint Magloire, lesquels, ayans rendu graces
à Dieu, le renvoyerent avee tout pouvoir touchant cette affaire. Estant de retour à Gad.,
il fit sa reponse audit Seigneur, lequel, incontinent, manda des ouvriers de toutes parts,
ayant amassé tous les materiaux qu'il jugeoit necessaires pour l'édifice, & incontinent
mist ses gens en besongne, en sorte qu'il y avoit grande apparence que, dans peu de
temps, on verroit ce Bastiment parfait. Une seule chose incommodoit les Artisans,
c'estoit faute d'eau pour détremper leur mortier, la prochaine eau estant si éloignée
d'eux, qu'on perdoit bien du temps & avoit-on bien du mal à l'aller querir.

VI. Saint Méen averty de cela, plein de foy, se prosterna en Oraison, en laquelle il
pria Dieu de leur donner de l'eau, &, s'estant levé, il ficha son bourdon en terre, lequel
retirant, il fit rejaillir une source d'eau vive, laquelle se voit encore maintenant, & est
fort renommée pour la vertu qu'elle a de guerir d'une maladie, nommée par les
Medecins Prosa, & par le vulgaire le mal de saint Méen, qui est une forte galle ou rogne,
qui ronge jusques aux os. Le Monastere, fait & parfait, fut dedié en l'honneur du glorieux
Précurseur saint Jean-Baptiste, duquel ces bons Peres se proposoient imiter, & le zele
& l'austerité. La renommée de la sainte vie que menoient ces bons Religieux estant
répenduë par toute la contrée, grand nombre de jeunes gens, tant Nobles qu'autres, y
aborderent, desireux de vivre sous la regle & discipline de saint Méen ; entr'autres
Judicaël, Roy de Bretagne Armorique, ne pouvoit se rassasier des bonnes et saintes
instructions de saint Méen, lesquelles il entendoit tres-volontiers & mettoit soigneuse-
ment en pratique. Epris d'un desir de servir Dieu en estat de Religion, estant de retour
de la guerre de France, le chef orné de lauriers & les mains chargées de palmes, foulant
aux pieds la victoire mesme, s'en vint au Monastere de Gaël, quitte sa Pourpre Erminée,
mist bas le Diadesme, &, recevant humblement l'habit Monachal, passa le reste de ses
jours dans ce Monastere, lequel, estant étroit & ruineux en plusieurs lieux, il fit
augmenter & reparer de plus de moitié, y annexant de grands revenus ; & y vescut en
telle sainteté & perfection, qu'il merita, aprés sa mort, d'estre canonisé (1).

VII. Le quatriéme frere de saint Judicaël, nommé Hoël, jeune Prince fougueux &
ayant le feu dans la teste, bien diffèrent d'humeurs & de moeurs de ses trois autres

(1) Voyez sa vie ci-dessous le 16 décembre. — A. — Saint Judicael fut en effet religieux sous la discipline de saint
Méen, puis pour le bien du pays reprit la couronne, se maria, eut plusieurs enfants, et revint prendre l'habit
monastique; mais à sa rentrée à l'abbaye de Gael il y avait vingt ans que le saint abbé etait mort presque centenaire
(le al juin 677 d'après dom Lobineau) et son monastere commençait deja à 'etre appelé de son nom. — A.-M. T.
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freres, Saints Judicaël, Josse & Winokl , faisoit sa demeure ordinaire en un Manoir
joignant le Monastere de Gaél, foulant & oppressant les paysans par ses exactions &
violences (1). Un de ses serviteurs n'ayant peut-estre voulu executer quelque sien inique
commandement, ou pour quelque autre occasion, estant tombé en sa disgrace , fut par
son commandement, serré prisonnier & détenu en une basse fosse, & là tourmenté
d'autres peines, de sorte qu'à peu que ce pauvre homme ne perdist patience. Saint Méen,
visitant un jour les cellules de ses Religieux, entendit les cris & lamentations de ce
pauvre eaptif, &, s'estant enquis que c'estoit, il luy fut dit que c'estoit un pauvre homme
que le prince Hoél tenoit aux fers. Incontinent, il dépesche deux de ses Moynes pour
aller, en son nom, interceder pour ce pauvre homme & supplier le Prince de le mettre
en liberté ; les Moynes y allerent, mais en vain, car il ne leur fut jamais possible de
fléchir le coeur obstiné de ce Prince. Saint Méen, voyant cela, se met en priere, suppliant
Dieu d'avoir pitié de ce pauvre homme, & incontinent, sa priere achevée, cet homme fut,
par le ministere d'un Ange, délivré de la prison & vint au Monastere remercier Dieu
S. Méen & se jetter en franchise entre ses bras.

VIII. Hoêl, entendant que son prisonnier estoit eschappé & qu'il s'estoit jetté dans le
Monastere, comme en lieu sacré & de franchise, dépesche promptement vers saint Méen,
le somme de lui rendre son prisonnier ; le saint Abbé s'en excusa honnestement, disant
qu'il ne pouvoit livrer entre ses mains un pauvre homme qui s'estoit jetté en franchise
dans son Monastere, comme en lieu saint & privilegié ; cependant, il cacha ce pauvre
homme dans l'Eglise, pensant que Hoél ne l'en tireroit par force ; mais il en avint tout
autrement : car le Prince, ayant entendu la réponse du Saint, & ne s'en tenant satisfait,
vint au Monastere, tout bouillant de colere, mist la porte de l'Eglise en pieces, en tira
ce pauvre homme, collé aux pieds du grand Autel, le mist hors violemment, nonobstant
les humbles prieres de saint Méen & de ses Moynes, lesquels, n'en pouvans tirer autre
chose, exhortoient ce pauvre homme à la patience, & que, dans peu de temps, il seroit
affranchi ; & saint Méen, s'adressant à Hoél, luy dist d'un Esprit prophetique : « qu'il
pensast bien à sa conscience & qu'il commençast à faire penilence, parce que, dans trois
jours, il mourroit, & faudroit rendre compte au Juge souverain. »

IX. Ce jeune folastre, oyant cela, se prit à rire à gorge déployée & se moquer du
saint Abbé & de ses prédictions, comme des resveries de quelque vieil radoteur, puis
monta à cheval, s'en retourna, rammenant son prisonnier, bien resolu de luy faire
ressentir les effets de sa rage. Mais Dieu arresta bien ses fougues, car, comme il arrivoit
devant le portal de son Manoir, il piqua son cheval pour luy donner carriere, lequel,
d'une ruade, jette son homme bas & luy rompt une cuisse ; la secousse ayant esté si
rude, qu'il cheut à la renverse tout brisé & moulu. Lors, revenant à soy & se souvenant
de ce que saint Méen luy avoit prédit, le voilà au repentir : il se fait porter en son
Manoir & coucher dans son lit, délivre son prisonnier & le supplie, à jointes mains,
d'aller au Monastere, & prier saint Méen de luy pardonner, luy raconter l'accident qui
luy estoit arrivé & le supplier de prendre la peine de le venir voir. Le saint Abbé, ayant
sceu cét accident, vint voir Hoél, le reprit aigrément de ses déportemens passez (2),

(1) Cet Hoel ou Haeloc élevé par le meurtrier de ses frères, un certain Betlaval qu'une ancienne Vie de saint Malo
qualifie d'hérétique , avait hérité de la barbarie et de la cruauté de son éducateur. Il est certain qu'il se cassa la
cuisse à la suite de l'épisode ici raconté ; il en souffrit longtemps niais n'en mourut pas et no se convertit pas de
si tôt. — A.-M. T.

(2) M. A. de la 13orderie a eu bien soin de signaler cette protection des faibles contre les oppresseurs : s MoInie
chez les chrétiens, dans ce monde barbare du v au vite siccle, éclataient souvent bien des violences et bien des
désordres. Les moines s'y opposaient avec une fermeté inflexible, et surtout jamais ils n'hésitèrent à prendre réso-
lument la defense de la justice, de l'innocence, de la faiblesse opprimées par la force brutale. Tous ces vieux saints
bretons ont possédé a un haut degré cette vertu, Mise par le biographe de saint Gwennolé au premier rang entre
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l'exhortant à en demander pardon à Dieu & endurer patiemment cette affliction, bien
petite au prix de ce que ses pechez meritoient, il l'excita à une vraye Contrition,
l'entendit de Confession, luy administra les autres Sacremens & le disposa à la mort,
laquelle l'emporta le troisiéme jour, comme le Saint luy avoit prédit.

X. Le terroir de Gael, fort gras & fertile, estoit fort endommagé par certaines petites
bestioles, lesquelles, sortans de leurs tanieres , quand le bled s'en alloit meur, , y
faisoient un grand dégast. Saint Méen ayant experimenté le dommage qu'elles faisoient
au Monastere, ayant fait Oraison, s'alla presenter devant la taniere où se retiroient ces
bestes & leur commanda, de la part de Dieu, de se retirer si avant dans le desert,
qu'elles ne pûssent faire plus dommage, ny au Monastere, ny à personne, à quoy elles
obeirent, prenant leur chemin à travers pays, & jamais depuis n'en fut veu en ce pays-
là. Ayant mis fin à l'édifice, tant spirituel que materiel, de son Monastere, voyant tout
en bon ordre, la discipline reguliere en vigueur & le pays instruit par ses Religieux, il
resolut de faire le voyage de Rome pour visiter les Sepulchres des Princes des Apostres
saint Pierre & saint Paul & les autres Saints lieux qui sont, tant dedans que hors les murs
de cette sainte Cité. Il prit donc congé de ses Religieux, desquels en ayant choisi quelques
uns, se mit en chemin, faisant, par tout où il passoit, de grands miracles. S'en allant
par Angers, il fut prié de prescher en la grande Eglise , ce qu'il fit avec grand applau-
dissement & édification des Auditeurs.

XI. En cette Ville, une bonne Dame, mellé du recit qu'elle avoit ouy faire de sa sain-
teté & des miracles que Dieu avoit operé par luy, le vint trouver & le supplia de la vouloir
délivrer des dommages qu'elle recevoit d'un horrible Dragon, lequel avoit sa retraitte
ordinaire en un petit boccage situé au plus beau & fertil endroit de ses terres, lesquelles,
crainte de cette horrible beste, demeuroient infructueuses & vagues, personne n'osant
en approcher. Cette Dame estoit fort vertueuse & de sainte vie ; à laquelle le Saint
promist tout contentement. Ce Serpent avoit sa caverne en un détroit qui est prés
l'Abbaye de saint Florent, sur le bord de la riviere de Loyre. Saint Mécn s'y fit mener ;
mais ses guides & le peuple qui le suivoient pour voir l'issuê de l'affaire, estans arrivez
à veuë du lieu, le luy monstrerent du doigt, n'osans en approcher plus prés ; le saint
Abbé fléchit les genoux en terre, & ayant fait sa priere à Dieu & celebré la sainte Messe
en l'Eglise prochaine, s'en alla droit à la caverne du Dragon & luy commanda de sortir,
ce qu'il fit ineontinent, étincelant des yeux, froissant la terre de ses écailles & faisant
un sifflement si extremément horrible, que tout le pays circonvoisin en retentit ; il
s'approcha de luy, luy noua son Estole au col & le mena ainsi, comme une beste domes-
tique, jusques sur le bord de la Loyre, où il luy commanda, de la part de Dieu, de s'y
précipiter, ce qu'il fit devant tout le peuple.

XII. Cela fait, il revint à Angers, où toute la Ville luy alla au devant, le recevant avec
l'honneur que sa sainteté & ses vertus meritoient, & cette bonne Dame, en reconnois-
sance de ce bien-fait, & pour éternelle memoire de ce miracle, lui donna cette terre
qu'il avoit purgée de ce Dragon, où il bastit un Prieuré dépendant de son Abbaye de
Gaël, y mist de ses Religieux & en vétit d'autres ; puis l'ayant accomply, se disposa à
poursuivre son chemin vers Rome ; mais Dieu luy revela qu'il le vouloit retirer à soy,
pour le recompenser de ses travaux, ce qu'il raconta à ses Freres, lesquels luy conseil-
lerent de retourner à Gaël, pour y mourir chez soy & parmy ses Freres ; il crût leur
conseil & revint en son Monastere, au grand contentement de ses Religieux.

XIII. Peu aprés, il tomba malade, &, dans peu de jours, fut si abattu, tant à cause de

celles de son héros qui sut si bien en user envers le roi Gradlon ; it Le Liberté de la parole en face des puissants de
la terre. » Ils ne s'en tenaient pas à la parole; contre le crime, contre l'iniquité triomphante, sans craindre la persé-
cution qui pour ait les atteindre, ils agissaient, ils combattaient ■ aillamment. — A.-M. T.
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sa vieillesse, qu'à raison des grandes austeritez lesquelles il avoit toujours pratiquées
sur son pauvre corps, qu'il sentit bien sa fin approcher ; il appella tous ses Religieux,
auxquels, fondans en larmes prés de sa couche, il fit une grave Sc amoureuse Prédi-
cation, les exhortant à la perseverance, en l'Observance de leurs voeux, à garder la
pureté de leur Regle ; &, appercevant un jeune Religieux, nommé Frere Ausole, plus
triste & déconforté que les autres, ne se pouvant tenir de lamenter le départ de son bon
Pere, le saint Abbé l'appella prés de sa couche, Sc, essuyant luy-méme les larmes de
ses yeux, luy dist d'un Esprit prophetique : Mon fils, ne vous attristez pas de mon
départ : car nous ne serons gueres separez l'un de l'autre ; je vay devant vous comme vostre
Pere, & vous, dans huit jours, vous me suivrez ; partant, disposez-vous hardiment à ce
passage.

XIV. Ayant dit cela, il demanda à recevoir l'Extréme-Onction, ayant déjà eu le
Sacrement de Penitence & le Viatique ; puis, ravi en une profonde contemplation, les
yeux, le coeur & les mains élevées en Dieu, il rendit son glorieux esprit és mains de son
Créateur qui l'avoit creé pour sa Gloire, le vingt-uniéme Juin, environ l'an de salut
six cent soixante & cinq ; regnant en nostre Bretagne Main IL du nom, Néveu du Roy
Salomon, second Roy des deux Bretagnes haute & basse, rétinies en un tige par la
cession qu'en fit saint Judicaél. Le Corps saint fut honorablement ensevely dans son
Monastere, en un Sepulchre élevé, à costé droit du Maistre Autel, où Dieu fit de grands
miracles en preuve de sa Sainteté. Là furent gardées ses venerables Reliques en grand
honneur & reverence, jusques en l'an de grace 878, que les Normands & Danois estans
descendus en nostre Bretagne, détruisans les Eglises & Monasteres, brûlans les saintes
Reliques & jettans les cendres au vent, elles furent par les Moynes enlevées & portées à
Saint-Florent, où elles ont demeuré un long-temps ; mais depuis on en a recouvert
quelques parties, qui sont déposées dans l'Abbaye de Gaël, laquelle, du nom de son
premier Abbé, s'appelle saint Méen. Ce Monastere a esté grandement chery par les
anciens Princes Bretons, qui y ont fait de grandes aumônes & luy ont donné plusieurs
beaux privileges. Le bon Duc Geffroy I. du nom, entreprit de le rebastir tout à neuf;
mais, prévenu de la mort, il en laissa le soin à son fils le Duc Alain III, qui s'en acquitta,
faisant reparer les Eglises de sainte Marie & de saint Gicquel (1), &, de plus, donna à
l'Abbé Hugues & aux Moynes dudit Monastere permission d'avoir marché & change d'or
& d'argent en leur Ville, l'an 1029. Ce Monastere est renommé par toute l'Europe & devo-
tement visité par les Pelerins , nommément par ceux qui sont affligez du mal que le
vulgaire appelle le mal de saint Méen, qui y trouvent le plus souvent du soulagement,
par l'intercession & merite de ce saint Abbé.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Breviaires de Leon et de Saint-Malo ; le
Proprium Sanctorum Rennois ; les anciens Legendaires manuscrits de Leon et Nantes;
Guillaume Gazet et René Benoist, en leurs Legendaires ; Robert Ccenalis, de re Gallica,
liv. 2, perioch. 6 ; Anthoine Yepes, en sa Chronologie generale de l'Ordre de saint Benoist,
page 607, sous l'an 562 ; Alain Bouchard en ses Annales de Bretagne, liv. 3, pag. 79 ;
d'Argentré, en son Histoire de Bretagne, liv. 3 et 5.

1) Sous ce nom il faut reconnaître saint Judicael dont il a éte parlé précedeunnent. — A.-M. T.
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ANNOTATIONS.

L'ORIGINE DE SAINT MÉEN (A.-M. T.).

L naquit vers 520 dans un canton du pays de Gwent que sa Vie appelle Orcheus pagus
et qui semble répondre à un district appelé anciennement Erkyc, puis Ergyng , et
aujourd'hui Archenfield, au Sud de la Wye dans le comté actuel d'Hereford, mais

limitrophe du Monmouthshire. Son père se nommait Gherasken ; pour lui il reçut les noms de
Conaiz Meuen ou Mewen. Sa Vie, d'après M. A. de la Borderie, doit avoir été mise dans sa
forme actuelle au ixe siècle, comme beaucoup d'autres Vies de nos vieux saints bretons. Elle est
« sérieuse, sincère, peu chargée de miracles ».

La principale qualité naturelle que le vieil hagiographe attribue à son héros est la facilité
d'élocution, ou plutôt l'éloquence ; il était : « affluentis eloquentice doctrina insignis. »

L'ABBAYE DE GAEL (A.-M. T.).

ES crimes de Conomor, crimes dont il a été parlé dans la Vie de saint Hervé, étant devenus
pour la Bretagne une cause de perpétuelle terreur, saint Samson, déjà sixé dans son abbaye
de Dol, voulut connaître la vérité sur le principal forfait du tyran : le meurtre de sainte

Trisine. Il envoya au père de la princesse (Weroc, comte de Vannes), son disciple saint Méen
avec quelques compagnons. Pour aller du pays de Dol à celui de Vannes il fallait traverser dans
toute sa hauteur, du Nord au Sud, la forêt de Brécilien. Dans ce désert, saint Méen rencontra,
contre toute attente, un Breton émigré appelé Caduon qui, avec sa famille, s'était établi sur les
bords de la rivière du Meu et s'était taillé là un vaste domaine ; mais ayant vu mourir ses enfants
il n'avait plus le courage de continuer le vaste défrichement naguère entrepris par lui ; il ne
s'occupait plus que des choses de la piété ; cet homme excellent fut tout heureux de la visite
inattendue des moines ; ceux-ci cependant craignaient de lui être à charge en acceptant son
hospitalité très gracieusement offerte, mais quand il leur eut dit : « Ma maison est très grande et
j'ai beaucoup de paille et de foin pour coucher mes hôtes », ils se rendirent à ses instances.
Sous le rapport des vivres l'hospitalité du bon Caduon ne fut pas empreinte de la même simpli-
cité; il aimait tant les moines qu'il chercha et trouva le moyen de leur servir un excellent repas.
Mais cette réception cordiale ne détourna pas les religieux de leurs occupations ordinaires ;
comme s'ils avaient été dans leur abbaye de Dol ils passèrent la nuit à chanter les louanges de
Dieu ; Caduon en fut tellement charmé qu'il leur offrit son domaine pour s'y établir, mais ils
avaient un but ; ils continuèrent leur voyage. A leur retour de chez le comte Wéroc (nous verrons
le résultat de l'entrevue quand nous en serons à la Vie de saint Samson) saint Méen, conformé-
ment à une promesse qu'il avait faite, s'arrêta une seconde fois chez le bon tiern Caduon. Celui-ci
lui renouvela la prière qu'il lui avait faite de s'établir sur ses terres. Le saint ne pouvait prendre
sur lui de donner une adhésion formelle, mais il parait que la proposition n'était pas pour lui
déplaire, car il demanda l'avis de son abbé, et Samson l'envoya fonder un monastère à cet endroit
qui était alors le domaine de Tréfon et qui devint l'abbaye de Gaël. Il était traversé par la rivière
du Meu. Or la petite ville de Saint-Méen qui s'est formée autour de l'abbaye est à cinq kilomètres
de cette rivière (1) ; M. l'abbé Guillotin de Corson explique fort bien ce qui parait d'abord une
anomalie. Le monastère, détruit par les Normands dans le cours du xe siècle, fut reconstitué par
le duc de Bretagne Alain, fils de Geoffroy Ter, son frère Eudon et leur mère la duchesse Havoise.
IIinguethen , abbé de Saint-Jacut , fut chargé par eux de recruter des moines pour cette nouvelle

(1) Tout ce qui précede est emprunté à l'Histoire de Bretagne, par M. À. de la Borderie, tome I.
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fondation, d'exercer sur eux l'autorité abbatiale, et de fonder, autour du nouveau monastère, un
bourg où les princes leur concédaient des foires, des marchés, des droits à percevoir pour le
passage des marchandises, etc. Cette fondation nouvelle est de 1024.

RELIQUES DE SAINT MÉEN (A.-M. T.).

ous avons dit plus haut que la première abbaye de Saint-Méen ou de Gaël fut détruite au
xe siècle. Avant cette catastrophe les restes de saint Méen avaient été transportés à Saint-
Florent, et ceux de saint Judicaël à Saint-Jouin de Marne. La seconde abbaye recouvra le

corps de saint Méen l'an 1074, et celui de saint Judicaël (du moins en grande partie) l'an 1130.
Nous ignorons comment une partie des reliques de saint Méen était devenue la propriété de

l'église de Nailloux (petite ville non loin de Villefranche, diocèse de Toulouse). Ces reliques
consistaient dans deux fragments du crâne. Reconnues le 22 juin 1640 par Mgr de Montchal, elles
ont malheureusement disparu. Sur les instances du Cardinal Desprez, archevêque de Toulouse,
le Cardinal Place, archevêque de Rennes, a donné à l'église de Nailloux une nouvelle relique des
doigts de saint Méen dont la translation a été faite le 30 avril 1893. Ce précieux fragment est
enfermé dans une magnifique châsse enrichie d'émaux et de pierreries, et imitée des plus beaux
reliquaires de la basilique de Saint-Sernin. Dans cette paroisse une fontaine portant le nom du
saint est l'objet d'une grande vénération (conf. le chanoine Guillotin de Corson, Récits de Bre-
tagne, série III, p. 205).

A Guilligomarc'h, paroisse du diocèse de Quimper mais placée sur la limite du diocèse de
Vannes auquel elle a jadis appartenu, il y a une parcelle des reliques de saint Méen, parcelle fort
minime mais objet d'une grande dévotion ; chaque année, à l'anniversaire de sa translation, les
paroissiens se confessent et communient pendant toute une octave. A Saint-Nie , paroisse du
même diocèse, entre la rade de Brest et la baie de Douarnenez, on vénère encore une relique de
notre saint.

MONUMENTS DE SAINT MÉEN (J.-M. ' A.).

'ÉGLISE bâtie au temps de saint Méen dans son monastère de Gaël a été détruite par les
Normands au xe siècle. En 1024 elle fut reconstruite par les soins de l'abbé Hinguethen,
puis complétée dans les deux siècles suivants. La construction du xte siècle qui formait

la nef a été renversée en 1771, de sorte qu'il ne reste que le clocher qui est du xne siècle, puis
le transept et le chœur qui sont du suie. Le clocher qui s'élevait autrefois sur le milieu de
l'église, est donc maintenant à l'une des extrémités. C'est une grosse tour carrée divisée en trois
étages qui sont marqués par des baies et des arcatures dont les unes sont en plein cintre et les
autres en ogive, ce qui indiquerait la transition entre l'art roman et le gothique. Le transept et
le choeur appartiennent au style ogival primitif; on y trouve quelques bons restes de vitraux de
la sin du mie siècle. Le tombeau de saint Méen qui était autrefois dans la nef se voit maintenant
dans le transept nord. Ce monument fut érigé pour recouvrir une partie des restes du saint
patron que les moines avaient apportés de Saint-Florent-le-Vieux en 1074; cependant la table qui
recouvre ce tombeau a des sculptures qui accusent le mie ou le xtve siècle. Le trésor de cette
église renferme deux reliquaires anciens et possède beaucoup de reliques précieuses de différents
saints. (Conf. Pol de Courcy.)

CHAPELLE DE BERTRAND D'ARGENTRÉ A RENNES.

Les Récits de Bretagne de M. le chanoine Guillotin de Corson, série III, p. 243, nous font
savoir que notre grand historien et jurisconsulte breton Bertrand d'Argentré, fut inhumé au



LA VIE DE S. AARON.	 253

couvent des Cordeliers de Rennes, dans une petite chapelle dédiée à saint Méen et accolée à
l'église conventuelle. Cette chapelle avait été construite en 1537 par François de Laval, évêque de
Dol, et fut cédée à Bertrand d'Argentré, avec tous droits de prééminence, par contrat du
17 novembre 1576.

ÉGLISE DE SAINT-MÉEN, près de Lesneven, diocèse de Quimper, édifice moderne surmonté
d'un joli clocher à dômes superposés.

ÉGLISE DE PLOÉVEN, près de Plomodiern, diocèse de Quimper. Elle date du xvle siècle, assez
modeste dans son ensemble, mais remarquable par huit scènes de la Passion peintes sur la voûte
en lambris du choeur. Au bout du maitre-autel, du côté de l'évangile, on voit un beau groupe en
pierre de Notre-Dame de Pitié, portant la date de 1547, et du côté de l'épître est placée la statue
de saint Méen, patron de l'église. Il est vêtu de la chape et coiffé d'une mitre ornée de broderies
et de pierres précieuses. De la main gauche il tient un livre et de la droite sa crosse dont le
pied porte sur la gueule d'un monstre terrassé à ses pieds. C'est sans doute le dragon de
Saint-Florent dont il est mention dans sa vie.

ÉGLISE DE TRÉMÉVEN, près de Quimperlé.

ÉGLISE DE PLOUÉGAT-GUERRAND, près de Lanmeur, diocèse de Quimper, petite statuette du
saint sur la porte du porche midi, datée de 1536.

YD3e•.,..elYaElYD3C-1-eeSe,agelta

LA VIE DE SAINT AARON,

Confesseur, le vingt-deuxiéme Juin.

NVIRON l'an 507, saint Aaron vivoit en grande sainteté & gouvernoit nombre
de Moynes en un Monastere qui estoit en une Isle dans la Mer, vis-à-vis de
la Ville d'Aleth. Il estoit Breton Armoricain ; &, ayant receu l'Ordre sacré de
Prestrise, se retira, avec quelques autres jeunes Clercs, dans cette Isle, où

ils construisirent un petit Monastere, dans lequel ils se logerent & se soûmirent à la
direction de saint Aaron. La vie que menoient ces saints Personnages estoit si parfaite,
que saint Malo, ayant quitté son pays, fut averti par un Ange d'aller trouver le saint Abbé
Aaron, lequel, pour lors, s'estoit retiré en l'Isle de Cesembre (1), plus avant en la Mer,
pour s'adonner plus specialement à la solitude. Le Vaisseau de S. Malo, guidé du Ciel,
aborda en cette Isle ; les deux Saints s'entresaluent, & le bon vieillard Aaron receut
saint Malo , comme celuy que Dieu luy envoyoit pour luy succeder en sa charge
d'Abbé. Ils allerent tous au Monastere, où, peu de jours aprés, Dieu appella à soy
saint Aaron, au grand regret de ses Religieux, qui l'ensevelirent en son Eglise Abbatiale,
& éleurent en son lieu saint Malo, lequel, ayant esté sacré Evesque d'Alelh, fit lever
de terre les Reliques de S. Aaron & mettre dans un Sepulchre élevé en sa Cathedrale.
Depuis, son Chef & son Bras droit, richement enchassez, furent mis parmy les autres

(11 II y a en cette isle un convent de Cordeliers reformez, dits Recollets. — A.



254
	

LA VIE DE S. GOHARD.

Reliques de la Cathedrale de saint Malo, où Dieu a operé plusieurs Miracles par son
intercession.

Tous les Auteurs qui ont écrit la vie de saint Malo, parlent de saint Aaron, et l'Eglise
Maloüine en fait la Feste, le 22. Juin.

ANNOTATION.

CHAPELLE DE SAINT AARON (J.-M. A.).

oNstEun le chanoine Guillotin de Corson, dans ses Récits de Bretagne, série I, p. 12, nousr----

apprend ce qui suit : « Au sommet du rocher habité au vte siècle par le solitaire saint
Aaron, et au milieu de la ville de Saint-Malo, s'élève une chapelle qui remonte aux

origines mêmes de cette cité. Dédié à saint Aaron, ce petit sanctuaire fut plusieurs fois reconstruit,
notamment en 1430 par l'évêque Guillaume de Montfort, décédé cardinal ; ce prélat la consacra
lui-même le 7 janvier 1431 et voulut qu'elle servît de station à la procession de la petite Fête-Dieu,
usage pieusement conservé maintenant encore. Tombée de nouveau en ruine, la chapelle de
saint Aaron fut relevée en 1618 par le chanoine Michel Quénouart et consacrée par Mgr Le Gou-
verneur, le 23 février 1621. Vendue nationalement pendant la Révolution, elle fut rachetée en 1836
par M. Huchet, curé de Saint-Malo, restaurée par ce vénérable prêtre et bénite de nouveau le
14 avril 1842 par Mgr Saint-Marc, évêque de Rennes.

>iie-C7ger'et*Z>iier>tieC>t*r>eC>-er>eîr:-Cgkr>tÀFC

LA VIE DE S. GOHARD, OU COHARD,
Evesque de Nantes et Martyr, le 25. Juin.

	4te 	

u Temps que la Bretagne Armorique gemissoit sous le joug de l'Empire, ayant
esté subjuguée par les Empereurs Charles-Magne & Louys le Débonnaire,
son fils, l'an de grace 825, seant en la Chaire Apostolique le Pape Eugene II.
du nom, Thrutgarus, vingt-huitiéme Evesque de Nantes, estant allé de vie à

trespas , les Chanoines de son Eglise procederent à l'élection d'un nouveau Pasteur &
jetterent les yeux sur saint Gohard, lors Chanoine de saint Pierre d'Angers. Ce saint
homme estoit originaire du pays d'Anjou, de ça la riviere de Maine, de l'obeïssance des
Roys de Bretagne, &, dés son jeune âge, fut, par ses parens, consacré au service de
Dieu & mis enfant de Choeur, ou petit Choriste, en ladite Eglise de saint Pierre d'Angers,
où il passa sa jeunesse avec un si rare exemple de pieté & modestie, que saint Benoist,
28. Evesque d'Angers, son Prélat, le jugeant capable du Sacerdoce, luy donna toutes les
Ordres, &, estant Prestre, luy confera un Canonicat en ladite Eglise.

II. Ayant eu avis de son élection, son humilité luy pensa faire y renoncer ; mais les
Députez de Nantes le presserent de si vives raisons, qu'il condescendit à venir avec
eux à Nantes, où il fut receu en grande reverence, prit possession de son Eglise & y fut
sacré, au contentement des gens de bien. Cependant que saint Gohard gouvernoit sainte-
ment son troupeau, il avint des troubles en Bretagne, qui donnerent bien de la peine au
bon Prélat, sa Ville & Evesché de Nantes s'y trouvans le plus souvent engagez ; car un
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jeune Seigneur, nommé Lambert, Gouverneur de Nantes pour l'Empereur Louys le
Débonnaire, voyant que Gaihomarkh (que les Bretons, lassez de domination estrangere,
avoient éleu Roy) ne tenoit l'accord fait avec le susdit Empereur en la Diette tenué à
Aix la Chapelle, trouva moyen de le surprendre & faire tuer, l'an 826; dont tous les
Barons & Seigneurs du pays s'irriterent tellement, qu'ils se resolurent d'aller assiéger la
Ville de Nantes, & firent le dégast par la campagne, faisans plusieurs courses sur le
pays Nantois, au grand déplaisir du saint Evesque, qui n'y pouvoit donner ordre ; mais
ce ne fut encore rien au prix des malheurs & calamitez qui accueillirent depuis son
Diocese ; car les Bretons, ayans proclamé Neomene, Lieutenant de l'Empereur, Roy de
Bretagne, l'an 829, ce Prince remist toute la Bretagne en son entiere & pristine liberté,
donna la chasse aux garnisons Françoises , cassa & annulla tous les Exploits desdits
Empereurs & se disposa pour assiéger Nantes, de laquelle Richomius estoit Gouverneur
pour le Roy de France Charles le Chauve. Il leva une puissante Armée, ravagea tout le
pays Nantois, & assiégea la Ville, qu'il ne pût encore prendre pour ce coup, & leva le
siége (1).

III. Ce siège levé, Charles le Chauve osta le gouvernement de Nantes à Richomius, en
refusa Lambert qui le lui demandoit instamment & le donna à Regnaud, Comte de
Poitou. Lambert, irrité de ce refus, quitte la Cour du Roy de France & se retire en
Bretagne, se donna au Roy Neomene & promit de le servir fidellement contre ses
ennemis. Le Roy accepta son offre & promist l'employer à la premiere occasion. Sur
cette assurance, Lambert se retira en sa maison ; cependant, il arriva tout à propos pour
Lambert que Regnaud ayant fait amas de quelques troupes, se jetta à l'improviste sur le
pays Rennois , mettant tout à feu & à sang par où il passoit. Ces nouvelles rapportées
au Roy, qui estoit malade, il mande hastivement Lambert & envoye neanmoins quelques
Compagnies, levées à la haste, pour border la riviere de Vilaines & clorre le passage à
Regnaud & ses troupes ; malgré lesquelles, il passa la Riviere à Messac, ayant donné la
Chasse aux Bretons. Lambert, arrivé devers le Roy, prend la Charge de cette guerre,
leve des Compagnies, les joint à celles qui estoient le long de Villaines & à quelques
autres Bandes qu'il avoit amassées des garnisons voisines, & ayant fait un gros de dix
mille hommes, poursuit l'ennemy & l'attrappe tout desarmé qui se rafraischissoit és
prairies qui sont prés la riviere Isar sous Blain, où, couchez sur l'herbe, ils beuvoient
& mangeoient, faisans grand chere, sans guet ny ronde, ne se doutans de l'ennemy. Les
Bretons, animez par les promesses de Regnaud & par la presence du Prince Heruspée,
qui estoit dans l'Armée, donnent furieusement à travers ces Bandes desarmées &, en
peu d'heures, les taillent en pieces, Regnaud leur Chef restant tué sur le champ. La
retraitte sonnée, Lambert départit le butin aux Soldats & s'en retourna vers le Roy,
auquel il presenta le Prince Heruspée chargé de dépouilles, lequel avoit fait, ce jour,
son apprentissage aux Armes, ayant eu le commandement d'un Host de Cavalerie.

IV. Le Roy reeompensa Lambert & le reconnut de ce service, le comblant d'honneurs
& de biens ; mais cét esprit ambitieux, extremément desireux d'avoir le Gouvernement
de Nantes, en fit importuner sa Majesté, qui le lui accorda volontiers. Lambert,
extremément aise de se voir en possession de ce qu'il avoit tant desiré, entre dans
Nantes, qui, se trouvant dépourveu de gens de guerre, luy ouvrit ses portes & le receut
pour Gouverneur de la part du Roy de Bretagne. Il se comporta, au commeneement,
assez doucement avec les Nantois ; mais, ne sçachant bien ménager sa fortune, il
commença à les grever & tyranniser extremément. Le bon Prélat saint Gohard s'efforça,
plusieurs fois, de le remettre à la raison & luy persuader de ne pas tant fouler ses

(1) Voir plus haut les Annotations à la Vie de saint Convoron.
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Citoyens ; mais cét homme estoit devenu si insolent, qu'on fut contraint d'avoir recours
au Roy Neomene, lequel, ayant les aureilles battuês des plaintes que les Nantois faisoient
continuellement des mauvais déportemens de Lambert, & qu'il ne se départoit de ses
violences, quelque reprimende qu'on luy en pût faire, craignant quelque nouvelle
revolte des Nantois, le fit sommer de vuider la Ville, ce qu'il fit bien à regret, mais il le
falloit faire, car, s'il y oust manqué, les Nantois l'eussent assommé.

V. Il sortit donc de Nantes, et emmena avec luy la pluspart de sa garnison & se retira
en sa maison, occupant tout son esprit à imaginer le moyen de se venger des Nantois.
O furieuse passion ! & à quelles extrémitez ne se laisse aller une Ame ambitieuse &
desireuse de vengeance ? Il entreprend de rechef sur Nantes, &, voyant qu'il n'avoit de
forces suffisantes pour en venir à bout, il traitte avec le Chef des Normands qui
écumoient la coste de Bretagne, promet de leur donner entrée dans la ville de Nantes,
laquelle il leur abandonneroit au pillage ; &, pour mieux les encourager, la leur faisoit
beaucoup plus opulente qu'elle n'estoit. Ces pillards, qui ne demandoient pas mieux,
ne se laisserent gueres importuner; ils donnerent le rendez-vous à Lambert, lequel, au
jour assigné, se rendit en leur flotte, radée à l'emboucheure de la riviere de Loyre,
plus bas que Saint Nazaire, &, ayant renouvelle & confirmé ses alliances avec eux,
avance dans la riviere, leur servant de guide & conducteur. Cependant, les Nantois,
ayans sceu l'arrivée de la flotte des Normands à Saint-Nazaire, & que Lambert les estoit
allé trouver, se douterent bien de son intention : ils se disposerent le mieux qui leur
fut possible à soustenir les efforts d'un violent siége.

VI. Les Normands donc se mirent à la voile & se rendirent devant Nantes. Saint
Gohard, voyant l'ennemy si prés, convoqua le peuple en l'Eglise Cathedrale & l'exhorta
à endurer patiemment le Martyre, si telle estoit la volonté de Dieu ; puis, se disposa
pour dire la grande Messe, le jour de saint Jean Baptiste, 24. Juin Pan 843. Cependant,
au point du jour, les Normands mettent pieds à terre & se disposent à l'assaut, plantent
leurs eschelles aux pieds des murailles, lesquelles ils gagnerent aisément sans beaucoup
de resistance, courent par les rues, massacrans tout ce qu'ils rencontroient, sans
pardonner à âge ny sexe. Au bruit que l'ennemy avoit gagné la muraille, tout le Peuple,
tant de la Ville que du Pals circonvoisin, qui s'y estoit refugié, pour éviter la rage de
ces barbares, qu'aussi pour celebrer la Feste de saint Jean Baptiste, s'encourut en
l'Eglise Cathedrale, s'y enferma & barricada, implorant le secours du Ciel, qui seul leur
restoit. Les Barbares, estans arrivez à Saint-Pierre, y donnent l'assaut, les uns, d'arrivée,
mettent les portes en pieces, les autres entrerent à l'escalade par les vitraux & fenestres,
& ayans comme Loups carnaciers, forcé le parc de la Bergerie de Jesus-Christ, se ruent
de force sur cette populace desarmée, frapans à tort & à travers ; écrasans la teste des
petits enfans contre les parois ; ouvrans le ventre des femmes grosses pour en tirer
leurs petites creatures my-vivantes ; traînans les vierges par les cheveux, & usans de
toutes les cruautez & insolences dont ils se pûrent aviser.

VII. Tandis que ces cruels massaeres se commettoient en la Nef de l'Eglise, le Glorieux
Pontife saint Gohard estoit à l'Autel & celebroit la Messe Pontificalement, servy & assisté
de ses Archidiacres, tous ses Chanoines, Chantres & Chappelains ; & les Moynes du
Monastere d'Aindre estoient dans le Choeur en leurs siéges ; & encore bien que les cris
pitoïables de cette multitude qu'on égorgeoit peste mesle, sans pitié ny mercy, fussent
capables de troubler les esprits les plus rassis, si est-ce que le saint Prélat, &, à son
exemple, ses Officiers & Chanoines ne se troublerent, ny ne prirent la fuite, niais
attendirent constamment que les Barbares, ayans forcé les barrieres & clôtures du
Choeur, les vinssent massacrer en leurs siéges, chacun tenant son rang & faisant son
Office. Ils monterent insolemment à l'Autel, ayans forcé les Chanteaux, tuerent les
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Officiers assistans du saint Pontife, lequel, disant le Sursum corda, à l'entrée du Préface
de la Messe, fut rudement arraché de l'Autel par un de ces Barbares, qui, l'ayant jetté
par terre, luy fast voler la teste de dessus les épaules, tout revétu de ses habits Pontificaux
comme il estoit. Telle fut la fin heureuse de ce glorieux Martyr & Pontife, qui, ayant
vrayement le coeur & l'esprit élevés en Dieu, fut luy-mesme offert en sacrifice agreable
au méme Seigneur, lequel il alloit immoler à Dieu le Pere, le jour de saint Jean Baptiste,
l'an 843, & non pas 853, comme ont écrit quelques Auteurs qui raportent ce Martyre
differemment de ce que nous avons raconté, & disent que saint Gohard fut tué, la vigile
de Pâques, faisant l'Office de la Benediction des sacrez Fonds Baptismaux, & ce à la
seconde fois que les Normands vinrent en Bretagne, sous Bier, surnommé Coste de fer.

VIII. Aprés qu'ils eurent tué le saint Evesque, ils en firent de méme des Chanoines,
Prestres, Moynes, Choristes ; pillerent le riche Thresor de l'Eglise de saint Pierre, avec
toute l'argenterie & ornemens du Monastere d'Aindre, puis mirent le feu en ce superbe
vaisseau, & en firent de méme aux autres Eglises de la Ville ; &, sur le soir, se retirerent
en leurs Navires, entraînans plusieurs captifs & un grand butin, & continuerent à
écumer les Villes qui sont sur le rivage de la riviere de Loyre ; &, dévalans vers la Mer,
arriverent à l'Isle d'Aindre, deux lieués sous Nantes, la vigile de la Feste des Apostres
saint Pierre & saint Paul, ruinerent le Monastere de saint Herblon, rez pieds, rez terre,
puis s'élargirent en Mer. Mais Dieu, qui s'estoit servi du fer de ces impies pour chastier
son Peuple & honorer ses serviteurs de la Couronne de Martyre, ne laissa pas long-temps
ces sacrileges impunis, non plus que Lambert qui les avoit mis en besongne : le sang
de tant de milliers d'innocens crioit contre le Ciel & demandoit vengeance de cette
cruelle nation, laquelle ne tarda gueres à recevoir le juste salaire de ses impietez : car,
aprés avoir saccagé Nantes & plusieurs autres belles Villes, ils descendirent en l'Isle de
Marmoustier, à la coste de Poitou, &, ayans saccagé le Monastere de saint Philebert,
s'arresterent pour départir leur butin ; &, ne se pouvans accorder sur ce partage,
entrerent en piques & en vinrent si avant, qu'ils se liguerent & partialiserent les uns
contre les autres, & enfin en vinrent aux mains à qui en auroit le plus, de sorte qu'ils
s'entretuerent, restans plus de la moitié morts sur la place, tuez par le propre glaive de
leurs compagnons. Ceux qui resterent chargerent 150. vaisseaux & allerent écumer la
coste de Gallice, où ils furent si bien servis par les Habitans, qu'il n'en revint que trente
tous brisez & délabrez. Quant à ce qui est de Lambert, il prit possession de la ville de
Nantes, par luy tant desirée, & n'y trouva que de vieilles mazures & ruïnes & n'y demeura
gueres, car il estoit hay & abhorré de tous, & fut aecusé par Actard, Evesque de Nantes,
& poursuivi par devant Charles le Chauve, Roy de France, ce que sçachant le Roy
Neomene, il le fit sommer de sortir de Nantes & s'en désaisir és mains de sa Majesté,
ce qu'il fit à grand regret & se retira en son Chasteau d'Oudon sur Loyre, cinq lieués
au dessus de Nantes, où, hay de tous & bourelé des remords de sa conscience, il fut
tué par Coibert, Comte du Maine. Les fugitifs Nantois & ceux qui s'estoient échappez,
pendant que les Normands s'entrebattoient pour le butin en l'Isle de Marmoustier, &
ceux qui avoient esté rachetez s'en retournerent à Nantes, laquelle ils trouverent toute
desolée & ruinée : ils commencerent à la rebastir peu à peu, &, ayans purgé l'Eglise de
saint Pierre, appellerent Suzan, Evesque de Vennes, qui la reconcilia & henit en
Septembre suivant. Retournons à nostre saint Prélat.

IX. Les Barbares Normands, ayans massacré saint Gohard, laisserent son Corps
separé de sa teste parmy les autres morts, pour les faire brûler en l'incendie de son
Eglise ; mais nostre Seigneur pourveut d'honorable sepulture à son saint Martyr par un
estrange miracle : car les Normands, estans prés de donner le feu à la pile de fagots &
meubles qu'ils avoient dressez au milieu de l'Eglise, le Corps du saint Pontife Gohard
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se leva sur pieds, &, tenant sa teste en ses mains, sortit de l'Eglise, au grand entonne-
ment des infideles, & alla directement au faux-bourg nommé de Riche-Bourg, situé sur
le bord de Loyre, suivy de grand nombre de Normands, curieux de voir quelle issuë
auroit cette merveille. Estant arrivé au bord de l'eau, il entra dans un batteau qui s'y
trouva miraculeusement disposé, ayant deux flambeaux allumez de costé & d'autre,
lequel monta la Loyre, sans ayde de voiles, ny de rames, & estant arrivé à la Pointe,
laissant le canal de Loyre à droite, entra dans la riviere de Mayne Sc se vint arrester au
port d'Angers, sans que les flambeaux se fussent esteints ny consommez, le long d'un
si grand chemin, qui est de dix-sept lieuës de Bretagne. Le peuple d'Angers, voyant ce
batteau, sans guide ny pilote, arresté au milieu du fleuve, courut sur le port voir que
c'estoit, &, se doutant bien qu'il y avoit quelque chose de miraculeux, en donnerent
avis à l'Evesque, lequel convoqua son Clergé (excepté ceux de saint Pierre, qui ne s'y
piment si-tost rendre) & alla processionnellement sur le port ; mais, comme il voulut
entrer dans le batteau, il se retira du rivage dans la riviere, demeurant au milieu sans
remuer. Les Processions des autres Eglises voulurent essayer s'ils y pourroient pas
entrer ; mais le méme leur arriva. Enfin, les Doyen & Chanoines de saint Pierre y
vinrent, & incontinent le batteau s'approcha du rivage, dans lequel ils entrerent aisément
& trouverent le Corps du saint Prélat, lequel ils envelopperent en de beaux linges blancs
& le porterent par la Ville, chantans des Hymnes & Cantiques, jusques à leur Eglise, &
là l'envelopperent en un riche drap de soye, qu'ils mirent dans un coffre de bois, avec
deux plaques de plomb, esquelles estoit écrit le titre de son Martyre en lettres Romaines,
ainsi, en l'une : -j- I. H. C. SEPULTURA QUIESCIT HUMILIS GOHARDUS NANNETEN-
SIUM, & en l'autre : PATER ET MARTYR ; &, ayant fermé le tout, l'enterrerent hono-
rablement, & Dieu manifesta, depuis, la gloire dont il jouïssoit dans les Cieux, par les
grands miracles qui se firent à son Tombeau, par laps de deux cens cinquante ans qu'il
demeura sous terre, sans estre levé.

X. Le Pape Urbain II. de ce nom, estant venu en France, convoqua un Concile en la
Ville de Clermont en Auvergne, l'an 1095 ; auquel se trouverent la pluspart des Prélats
de France : Messieurs les Doyen & Chanoines de saint Pierre d'Angers y envoyerent
leurs Députez, lesquels ayans informé sa Sainteté des grands miracles qui s'estoient
faits &, tous les jours, se faisoient au Sepulchre de saint Gohard, mais nommément
son arrivée miraculeuse de Nantes à leur Ville, la supplierent de le vouloir Canonizer :
à quoy sa Sainteté s'accorda, &, ayant fait visiter les Enquestes & informations que les
Députez luy presenterent, de l'avis du Sacré College des Cardinaux, il le Canoniza &
insera au Catalogue des saints Martyrs, ordonnant la Feste de son Martyre estre celebrée
le 25. jour de Juin, jaçoit qu'il fut Martyrizé le propre jour de saint Jean Baptiste. Un an
aprés, sçavoir l'an de grace 1096, deux cens cinquante & trois ans aprés son Martyre,
la Chasse en laquelle avoit esté mis son Corps fut levée de terre & exposée à la vene-
ration du peuple ; mais, l'an 1211. Guillaume de Beaumont, Evesque d'Angers, ayant esté
prié par Messieurs de saint Pierre de dedier leur Eglise, au mois de Septembre, le jour
précedant la Dedicace, Bernard, Doyen de ladite Eglise, assisté des autres Chanoines,
visita toutes les Reliques & ouvrit le coffre de bois dans lequel estoit enclos le Corps de
saint Gohard (auquel il portoit une singuliere devotion), les Ossemens duquel il trouva
dans le drap de soye bleu celeste, où ils avoient esté mis, lesquels il développa & baisa,
ayant retenu l'os d'un bras, mit le reste dans le mesme drap de soye (qui s'estoit
conservé sans corruption l'espace de 37. ans) qu'il enferma en un petit coffret de bois,
qu'il mit encore en un plus grand coffre, élevé dessus le Grand Autel.

XI. Trois eens neuf ans aprés cette Translation, qui fut l'an 1520, aprés la Nativité de
Jesus-Christ, les Doyen & Chanoines de ladite Eglise de saint Pierre d'Angers firent faire
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une Chasse neuve pour les Reliques de saint Gohard, laquelle fut, trois ans entiers,
entre les mains de l'ouvrier, elle estoit de bois artistement élabourée, toute dorée &
historiée par dehors. On descendit la vieille Chasse avec le saint Corps, qui fut porté
en la Sacristie & la Chasse neuve fut élevée sur le Grand Autel, le devant d'icelle estant
porté sur le dossier dudit Autel & le derriere sur un pillier de franc cuivre. Cela fait,
les Doyen & Chanoines de ladite Eglise, René de Pincé, Jean de Mandore, Henry de Ker-
verrec, Jean Guillotteau, Guillaume Renauld, Laurens Ernoul, Gilles de Soucelle , Jean
Poyet & Michel Passin, ouvrirent la Chasse & visiterent les Reliques, lesquelles après ils
remirent en mesme estat qu'auparavant, & puis la fermerent, en presence de plusieurs
personnes de qualité (1), appeliez pour assister à cette action ; &, par commune
déliberation, trouverent bon de transferer les Ossemens de saint Gohard de ladite
vieille Chasse en la neuve, & prierent R. P. en Dieu Frere Jean, Religieux de l'Ordre
des Hermites de saint Augustin du Convent d'Angers, Evesque de Rouanne, Suffragant
de R. P. en Dieu François de Rohan, Evesque d'Angers, de faire cette Translation,
lequel se transporta en ladite Eglise de saint Pierre, le Lundy après la Feste du saint
Sacrement, trentiéme jour de May 1524, &, estant revétu de ses Ornemeiis Pontificaux,
entra dans le Chapitre dudit saint Pierre, où estoient les saintes Reliques, prés lesquelles
il s'agenoiiilla & fit sa priere, puis ouvrit la Chasse, en presence de deux Notaires
Apostoliques (2), desdits Doyen & Chanoines & de plusieurs autres personnes de
qualité (3), tira les saints Ossemens & les estendit sur un linge blanc, les visita &
toucha & les fit voir à tous les assistans, &, à la petition desdits Doyen & Chanoines,
separa le Chef & le leur délivra pour estre enchassé en argent ; puis, ayant enveloppé le
reste en un riche drap de soye rouge incarnat, le mit revéremment en une Chasse de
bois, longue de quatre pieds, doublée en dedans de tafetas rouge, laquelle il benit
premièrement, puis fut portée par deux Chanoines (l'un desquels redigea par écrit cette
Histoire), tous les autres l'accompagnans processionnellement, chantans des Hymnes &
Cantiques, toutes les cloches sonnantes & les torches & luminaires allumez. La Chasse
fut posée sur une table dressée au milieu du Choeur, où elle fut visitée & baisée par le
Peuple, tandis que ledit Evesque celebra la Messe Pontificalement ; laquelle finie, il
consacra l'Autel, nouvellement édifié derriere le Maistre Autel, le dedia à saint Gohard
& y insera de ses Reliques ; puis, montant prés de la grande Chasse neuve posée sur le
Grand Autel, il la benit & y mit l'autre petite Chasse où estoient les Reliques du Saint,
par un petite fenestre, laquelle il ferma à clef. M.e Jean Bourdigne (4) & M.° Jean Hiret (5)
disent qu'à l'ouverture de cette vieille Chasse on trouva un sendal (c'est peut-estre ce
drap de soye bleu celeste dont les Reliques estoient enveloppées) fort odoriferant, sans
aucune corruption, quoy qu'il eust esté en terre l'espace de quatre cens dix ans & plus.
Ils ont à Nantes, au Tresor de l'Eglise Cathedrale, un Chef d'argent, dans lequel est
enchassé l'os du Col de ce saint Martyr, le Chasuble dont il disoit la Messe lors qu'il fut

(1) M." Jean de la Chesnayo et René Fournier, chanoines de St. Maurice et St. Martin d'Angers ; M.° Mathurin
Levesque, notaire ordinaire du chapitre de Saint Pierre d'Angers, et Michel Huzé, laïque. — A.

(2) Jean Darien et François Caillaud qui en ont rapporté racle. — A.

(3) Jean Vivant, notaire apostolique; Hervé de Pincé, docteur regent en l'Université d'Angers; Jean de Pincé,
lieutenant d'Angers; Jacques le Camus, enquesteur ordinaire d'Angers ; Pierre de Plain-Chesne et Michel Regnard,
licenciez és Droits ; Jacques de la Tour, protonotaire apostolique et chanoine d'Angers; Hardouin I'resneau, chantre
et chanoine d'Angers, tous deux grands vicaires de l'Evesque d'Angers; Jean liellouin, chanoine de Saint Mainbeuf,
René Fdy-Feu ; Jean Davi; Jean Rigaud ; Jean Havard; Jean Viau, prestres ; M." Pierre le Tourneux, Eustache
Georget, licenciez praticiens; Clement Alexandre, Receveur d'Angers; Miehel Huzé; Jean Lagou et plusieurs
autres. — A.

(4) En ses Annales d'Anjou, partie 3. — A.
(5) En ses Antiquitez d'Anjou, pag. 475. — A.
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égorgé (1), & monstrent une Chappelle sousterraine , où se void la pierre de l'Autel sur
lequel il celebroit la Messe (2).

L'Histoire de la Passion de ce saint Martyr d: Translation de ses Reliques a esté écrite
par un Chanoine de Saint Pierre d'Angers, qui ne se nomme pas, dit neanmoins qu'il fut
l'un des deux qui porlerent la Chasse de ses Reliques du Chapitre au Choeur, en la Trans-
lation de l'an 1524, et dit l'avoir écrite en actions de graces de ce que, par les maltes
dudit saint Martyr, il avoit esté délivré d'une Ires-dangereuse fiévre : Sacratissimi
Gorhardini corporis translationem, retate nostra nobisque prœsentibus factam, suscepi-
mus enarrandam , id quod à nobis factum est, ut aliquid gratiarum referremus ipsi
Divo , cujus patrocinio (ut piè credimus) levati sumus à febre perquam acuta, qua
jamdudum non paucos dies acerbissimè etiam usque ad interitum laboraveramus. Les
Legendaires anciens de Saint Pierre de Nantes ; une Clzartre ancienne des Archives de
l'Abbaye de Saint Serge lés Angers, rapportée par d'Argentré en son Histoire de Bretagne,
liv. 3, chap. 11 ; Alain Bouchard, és Annales de Bretagne, liv. 2 ; Jean Bourdigné, és
Annales d'Anjou, part. 3; Jean Hiret , és Antiquitez d'Anjou, pag. 475; les anciens
Breviaires et le Proprium Nantois; Venerable et Discret Mie. Vincent Charron, Chanoine
de Saint Pierre de Nantes, en son Catalogue des Evesques de Nantes et au Calendrier
par tag dressé le 25 Juin ; Baronius sur l'an 853, nombre 24 ; Claude Robert, en sa Gallia
Christiana ; Jean Chenu, en son Histoire Chron. des Evesques de France ; Le R. Pere
Augustin du Pas et d'Argentré, en leurs Catalogues des Evesques de Nantes, liv. 2, Chap. 12.
Les anciens Legendaires manuscrits de l'Église Collegiale de Saint Pierre d'Angers, en ont
l'Histoire, tant de la Passion que des Translations, distribuée par Leçons, qui m'ont esté
communiquez, avec le procez verbal de sa derniere Translation, par Venerable et Discret
Me. Jean Valthere, Doyen et Chanoine de ladite Eglise, le Vendredy 11. Aoust. 1634.

LA VIE DE SAINT SALOMON,
Reg de Bretagne, le 25. Juin.

u temps que la Bretagne gemissoit sous le joug & servitude des Empereurs
Charles-Magne & Louys le Débonnaire, son Fils, il y avoit audit Païs deux
Princes, freres , de la race des anciens Roys Bretons ; l'aisné s'appelloit
Rivallon, Pere de nostre Salomon ; le cadet Neotneize (3). Rivallon mourut

l'an 817, le Païs estant encore sous l'oppression de Louys, & laissa Salomon son Fils, âgé
de 9 à 10 ans, sous la tutelle de son Oncle Neomene, lequel l'éleva en sa maison & en eut
un soin aussi particulier, que si c'eust esté son propre Fils. L'Empereur Louys ayant esté

(1) Des reliques de saint Gohard il ne subsiste plus rien, du moins à la cathédrale de Nantes. — A.-M. T.
(2) Au cours des travaux exécutés pour l'achèvement de la cathédrale de Nantes, dans des déblaiements faits

vers 1875 ou 1880, on decouvrit une crypte qui est encore conserves en partie sous le pavé du choeur, et qui, d'après
quelques archeologues ne serait autre que l'église dans laquelle saint Gohard a été mis à mort par les Normands;
d'autres savants sont d'un avis opposé, et cette découverte a donné lieu à des dissertations contradietoires. — J.-M. A.

(3) Il s'agit ici de Nominé. Voir (au é janvier, p. 1 et suiv.) la Vie de saint Gonvoyon et les Annotations qui
la suivent...-. A.-M. T.
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dégradé de l'Empire l'an 839, Neomene, qui estoit son Lieutenant general en Bretagne,
à l'instante requeste des Estats du Pais, secoua le joug étranger, se fit declarer &
Couronner Roy de Bretagne, cassa & annulla tous les exploits que les Empereurs y avoient
fait, donna la chasse aux garnisons Françoises & asseura l'Estat de son Royaume. Charles
le Chauve, Roy de France, à qui estoit echeué cette partie de France, qui estoit entre la
Meuse & la Mer, par accord fait entre luy & ses deux freres Lothaire & Louys, s'arme &
l'an 844, marche contre le Roy Neomene pour ravoir ce qu'il pretendoit luy avoir esté
osté : le Roy Neomene l'alla rencontrer, ayant en son Armée nôtre Salomon, en qualité
de son Lieutenant General, luy livre bataille entre le Mans & Chartres, le défait & tue
grand nombre de ses gens ; Salomon poursuivit Charles, qui s'enfuit à Chartres, mais de
si prés, qu'il pensa entrer dans Chartres pesle-mesle avec les fuyards ; du depuis il
porta toûjours les armes & assista le Roy, son Oncle, en toutes ses guerres & conquestes.

II. Ce jeune Prince se promettoit bien, aprés le decez de son Oncle, d'estre son
successeur au Royaume, comme representant l'aisné des deux Freres, ne considerant
pas que le Roy son Oncle avoit conquis le royaume, & iceluy ravy, à force d'armes, des
mains des étrangers, & non qu'il luy fust escheu par succession hereditaire ; mais le Roy
mort l'an 862, il se vid déboutté par le Couronnement de son Cousin le Prince Heruspée (1),
fils du deffunt, que tous les Estats accepterent & proclamerent Roy. Salomon se tint
extrémement offensé de cet affront (comme il s'imaginoit), &, oubliant tout le bon
traittement qu'il avoit receu en la maison du deffunt, son Oncle, & les courtoisies qu'il en
avoit receués, s'accosta de certaines gens débauchez et pervers, avec lesquels il conspira
de tuer le Roy son Cousin, faisant des monopoles & sourdes menées, pour plus à
couvert, jouer son coup. Il dissimula cette haine fort adroittement, l'espace de quatre
ans, vivant en la Cour du Roy, son Cousin, sans soupçon, ny défiance aucune, aux
charges les plus honorables du Royaume ; mais la Reyne Marmonthereth ayant accouché
d'un beau Prince, sur la fin de l'année 865, Salomon, voyant la Couronne asseurée dans
la maison de son Cousin, se hasta de jouer son coup ; il amasse son monde, les arme,
&, un jour que le Roy alloit à la Messe, suivy seulement de ses Gardes & Domestiques,
il l'attaque, criant u à mort, à mort le Tyran I ». Le Roy, tout effrayé, se jette dans
l'Eglise, où Salomon, tout boüillant de courroux, le poursuivit, l'espée en main, &,
le trouvant refugié au pied de l'Autel, sans respect de Dieu, du lieu Saint, ny de la
Majesté Royale, l'y tue, au commencement de l'an 866. Incontinent, Salomon se saisit
du Palais & des Personnes de la Reyne & du petit Prince son Fils, &, ayant convoqué les
Estats du Pays, s'en fit Couronner Roy.

III. Si est-ce que d'un commencement si mauvais il avint une fin toute contraire,
contre l'opinion de tout le monde, car, dés aussitost qu'il eut pris le Diadéme et fut
proclamé Roy, ce ne fut plus luy ; il fut changé en un autre homme ; il devint extréme-
ment devot & Religieux, affectionné & respectueux vers l'Eglise, exact à rendre la
Justice, bon envers son peuple, aymé & chery de tous ses Sujets. Le Roy de France,
Charles le Chauve, averti de tout ce changement, se presenta en armes sur la frontiére;
mais, ayant entendu que l'armée de Bretagne le venoit trouver, il se retira. Le Roy
Neomene avoit banni de leurs Siéges Actard, Evesque de Nantes, Suzan, Evesque de
Vennes, Felix, Evesque de Cornoüaille, Liberal, Evesque de Leon, & Salaçon, Evesque
d'Aleth, pour avoir esté atteints & convaincus de Simonie (comme nous avons dit en la
vie de Saint Convoyon, cinquiéme Janvier;) le Roy Heruspée, son Fils, n'en rapella
aucun, horsmis Actard, Evesque de Nantes, parce qu'ainsi avoit esté accordé entre luy
& Charles le Chauve, qui, à cette condition, accorda de ne plus rien pretendre au Comté

(1) Erispoé.
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Nantois. Actard, homme turbulant, seditieux & mal disposé d'esprit, sollicitoit (1), en
toutes façons possibles, le rapel des autres; le Roy revit leurs Procez & rapella les moins
coupables, de quoy Actard fasché sortit de Nantes, sans le congé du Roy, & se retira à
Tours, vers l'Archevesque Ilerard, qui se tenoit aussi interessé, à cause de la substraction
qu'on luy faisoit de ses Suffragans en Bretagne, au profit de l'Archevesque de Dol, &
tous deux moyennerent, par le moyen du Roy de France, un Concile National, auquel
assisterent le Primat de Lyon, les Archevesques de Bourdeaux, de Rheims, de Tours, de
Roàen, de Sens & de Magonce (2) & nombre d'autres Prélats. Cependant le Roy, averti
de la retraitte d'Actard en France, saisit, par ses Officiers, le temporel de l'Evesché de
Nantes.

IV. Le resultat de cette Assemblée, les matieres bien débattués, fut que le Concile
écrivit une Lettre au Pape Nicolas I, se plaignant de ce que le Roy Neomene ayant de
son autorité soustrait les Evesques de son Royaume à l'Archevesque de Tours & sollnzis
celui de Dol, le Roy Salomon les y niaintenoit. Secundo, qu'il tenoit les autres Evesques
bannis de leurs Siéges, sans les avoir voulu rappelle., quelque instance qu'on luy en eust
fait. Le saint Pere en écrivit fort amiablement au Roy saint Salomon, l'admonestant
de trailler doucement les Evesques de sort Païs & leur permettre d'obeir à l'Archevesque
de Tours, qu'il trouvoit estre leur vray & legitime Métropolitain ; que, pour les guerres &
querelles des Princes, l'Eglise ne devoit pas estre troublée. Monstrant assez sa Sainteté,
par cette clause, qu'elle sçavoit bien la cause, pourquoy sa Majesté ne vouloit endurer
que les Evesques de son Royaume n'obeissent à l'Archevesque de Tours, n'estre autre,
sinon qu'elle ne vouloit son Pais estre sujet au Roy de France, ny en spirituel, ny en
temporel. Sur ce sujet, furent écrites plusieurs Lettres du Roy au Pape et du Pape au
Roy, en l'une desquelles le saint Pere luy dit, Que le Païs qu'il gouverne ne doit plus
estre appellé Occident, mais Orient, puisqu'un autre Salomon y regnoit. Par plusieurs
semblables éloges, sa Sainteté monstra assez combien d'estime elle faisoit du Roy
Salomon ; auquel toutefois elle refusa le Pallium pour Festinianus, Archevesque de Dol,
fondant son refus sur un amiable repriinende qu'il fit au Roy d'avoir préferé son nom
à celuy de sa Sainteté en ses Lettres.

V. Toutes ces admonitions du Pape (n'y ayant aucun commandement), ny les
excommunications des Evesques François, ny les menées d'Aetard, ny les prieres du
Roy de France ne pûrent jamais fléchir la constance du Roy & l'induire à rappeller les
bannis & ceder au droit de l'Eglise Doloise, & disposa d'envoyer à Rome une solemnelle
Ambassade pour informer le Pape de ses affaires & rendre obeïssance au saint Siège.
L'an 864, sa Majesté épousa, à Nantes, la Reyne Cecile, grande Princesse & vertueuse
Dame, fille de Flavius Patrice Romain (3), &, incontinent aprés, il dressa une Ambassade
vers le Pape Adrian II, qui avoit succedé à Nicolas I, de laquelle il fit Chef l'Evesque
de Venues, Herena, & l'Archidiacre Felix ; &, d'autant que la Lettre de creance, que le
Roy leur délivra pour bailler à sa Sainteté, manifeste ce qu'il demandoit, & specifie les
presens qu'il luy envoyoit, nous la mettrons icy tout du long en François, comme nous
l'avons, de mot à mot, tirée du Latin.

Au Seigneur & Bien-heureux Pape du Siége Apostolique Romain, Adrian, Salomon
Roy des Bretons, les genoux en terre & la teste baissée, desire une longue & perdurable

(1) L'histoire ne le prouve que trop ; son intelligence même et sa déNorante activité contribuaient à faire de cet
évêque un homme tres dangereux pour la Bretagne, car il était l'âme du parti des Franks et le ferme soutien de la
puissance impériale. — A.-M. T.

(2) Mayence.

(3) La femme du roi Salomon portait le nom bien celtique de Wenbrit. M. de Kerdanet dit qu'Albert fait ici con-
fusion avec la femme de Salomon I", niais M. de la Borderie est d'avis qu'il n'y a eu qu'un Salomon à régner en
Bretagne, le saint roi pénitent du lm siècle.... A.-M. T.
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paix en Jesus-Christ. Connoissant, par plusieurs signes évidons, les frequentes calamilez
qui surviennent, que la fin du monde approche ; Nous avions fait voeu d'aller à Rome pour
y faire nos prieres & aussi vous presenter nos requestes , d'autant que vostre Prédecesseur,
Nicolas I. (d'heureuse memoire) auroit osté le Pallium à Festinian, Evesque de Dol, parce
que Nous avions préferé (innocemment toutesfois) nostre nom au sien & luy avions envoyé
nos Lettres sans approbation de nostre grand Sceau, & par un Ambassadeur peu capable;
mais, ayant pris conseil de nos sujets sur le fait de nostre dit voyage, ils n'ont voulu
consentir que nous sortissions de noslre Royaume pour aller visiter les Sepulchres des
Bienheureux Apostres & autres Saints lieux, parce que les Pa yens rôdent nostre Cosle &
ravagent les limites de nostre Pays. C'est pourquoy, considerant' la griefveté de nos offenses
& la grandeur de la misericorde de Dieu, Nous supplions Ici Tonte-puissance de vostre
Dignité qu'elle veuille agréer ce petit prescrit que nous lui envoyons (si les saints Apostres
le daignent regarder), sçavoir : une Statué d'Or de Vostre grandeur, tant en hauteur qu'en
largeur ; une Mule richement enharnachée & caparaçonnée ; trente paires d'accoustremens;
une tente de Tapisserie de trente pieces, en broderie de laine de diverses couleurs; trente
peaux de Cerf & trente pieces de drap, pour l'usage de vos serviteurs, & trente sols que,
doresnavant, on vous payera tous les ans. Et encore que nous estimons ces presens peu de
chose, égard à vostre Dignité ; souvenez-vous de la pauvre veuve, laquelle offrit deux
deniers au Temple, &, cependant, vous entendrez par ces deux nostres Ambassadeurs,
l'Evesque Herena & l'Archidiacre Felix, & nos autres Domestiques, que nous faisons
construire un Monastere qui n'est encore dedié à aucun Saint; partant, vous supplions de
nous envoyer, par nosdits Legats, quelque sainte Relique approuvée, de celles que vous
possedez, afin que, par icelle, Rostre Pays soit illustré. »

VI. Voilà la teneur de la Lettre que le Roy écrivit au Pape, en laquelle on voit assez
combien ce bon Prince estoit obeïssant & affectionné à l'Eglise, magnifique & liberal en
ses presens. Cette Ambassade entra dans Rome fort pompeusement, & fut honorablement
receué des Romains, &, dans peu de jours, eut Audience. Les Ambassadeurs logerent
chez Flavius, beau-pere du Roy Salomon, &, ayans expedié leurs affaires à saillait, s'en
retournerent en Bretagne, apportans au Roy un Bras de saint Leon, Pape, & la Lettre
du Pape de telle substance •

R A tres-cher & tres-aymé Fils Salomon, Roy des Bretons, & à tous ses fideles sujets,
Adrian, Pape par la grace de Dieu, Salut. Sçache vostre excellente Majesté que nous avons
employé sept jours entiers à prier Dieu qu'il tag pleust nous inspirer de vous rendre une
response digne de oestre Magnificence ; lequel temps expiré, Nous & tous les Romains
perseverans en jeûnes & Oraisons, il nous a semblé bon à Nous & à nos trois Cardinaux de
vous envoyer quelque portion du Corps de saint Leon, Pape & Martyr, d'autant que c'est un
grand present. Sçachez-donc (Ires-cher Fils) & tous les fideles qui habitent vostre Pays, que
Nous, avec l'authorité des nostres, vous envoyons un Bras dudit saint Leon, pour servir de
rempart & deffense à vostre Royaume. C'est ce tres-fort Leon, auquel les Romains, ayans
par envie crevé les yeux & coupé la langue, l'un & l'autre tag furent miraculeusement
rendus, par une grace speciale de Dieu, en sorte qu'il preschoit plus éloquemment qu'au-
paravant ; &, partant, Nous voulons que tous ceux qui habitent vostre Pays, depuis la Loyre
jusques à l'Occident, qui auront fait voeu d'aller à Rome, &, par empeschement d'âge, de
sexe, ou de personne, ne le pourront accomplir, soient absous de leur voeu, à condition de
visiter, trois fois l'an, cette Relique. Nous envoyons aussi à nostre Frere l'Archevesque
Festinian le Pallium que km demandez, avec son privilege. »

VII. Le Roy receut cette Lettre & le precieux don que le Pape luy envoyoit, lequel il
déposa au Monastere de saint Sauveur de Plelan, qu'il faisoit actuellement bastir dans
son Manoir Royal de Bréeilian, & en donna le fond au Monastere de Saint-Sauveur de

V. Das S.
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Rhedon, lequel aussi il amplisia d'édifices & de rentes, & consirma toutes les fondations,
privileges & immunitez que ses Prédecesseurs Roys de Bretagne avoient octroyé aux
Monasteres de Saint-Sauveur de Rhedon & de Lebon. Il portoit une singuliere devotion
à saint Aubin, Evesque d'Angers, en l'honneur duquel il fonda la Prévosté & College
Ganonial de saint Aubin, en sa ville de Guerrande. Il fit apporter d'Aquitaine en
Bretagne le Corps de saint Maixant, lequel, richement enchassé, il mist dans le nouveau
Monastere de Plelan, où il fut gardé jusqu'à l'an 878, qu'il fut, comme les autres saints
Corps, transporté hors le pays pour éviter la rage des Normands. Incontinent aprés le
retour des Ambassadeurs, le Roy convoqua ses Estats à Dol, sur la fin de la mesme
année, où ayant fait publiquement lire les Lettres du Pape, il restitua solennellement
le Pallium à l'Archevesque Feslinian, avec injonction expresse aux autres Evesques de
le reconnoistre pour leur Metropolitain, & non autre. Les Estats finis, le Roy alla à
Saint-Paul-de-Leon, suivy de Barons, Princes & Seigneurs, pour estre present à la
reception du Corps de saint Matthieu, Evangeliste , que les Bretons du Havre de Leon,
par revelation qu'ils eurent du mesme Saint, enleverent du Caire, en lEgypte , &
apporterent en Bretagne, lequel fut solemnellement deposé en la Gathedrale de Leon,
où il ne demeura gueres (comme dirons cy-aprés).

'VIII. Les Normands ayans, en ce temps, pris Angers, s'y fortifierent, resolus de tenir
bon ; d'où ils faisoient des courses & ravages sur le pays & ernpeschoient la Navigation
des Rivieres de Logre & de Maine. Le Roy qui, peu auparavant, les avoit défait &
ahbatus à Clavizac & avoit contraint leur Prince Hasteing de se retirer, fut prié par le
Roy Charles le Chauve de luy ayder à chasser les Barbares d'Angers. Le Roy, ayant ouy
parler son Conseil sur cette matiere, voyant qu'il y avoit de l'interest, s'y accorda,
&, ayant équipé son Armée, planta le Siége d'un costé, & le Roy de France, de l'autre;
mais peu y eussent-ils gagné, si le Roy Salon-ion n'eust trouvé un expedient pour les em-
pescher de jouir de leurs Navires ; c'est qu'il laissa le Prince Guegon, (Fils de la Reyne
Gitihenerec , sa premiere Femme) avec la moitié de l'Armée, au Siége, & fit venir de
Bretagne deux mil Lamballais (I), excellens Gastadours, lesquels, en peu de jours,
détournerent le cours de la riviere de Mayne, & ainsi leurs Navires & Barques (esquelles
consistoit leur principale force) demeureront à sec, & leur manqua, tout d'un coup, la
navigation des deux rivieres, ce que voyans, ils se rendirent à composition. Peu de
temps aprés, mourut le Prince Guegon, ne luy survescut gueres la Reyne Cecile. Cette
affliction accabla tellement le Roy, que dés lors il se resolut de quitter entierement le
monde & user le reste de ses jours au service de Dieu, en quelque lieu écarté & solitaire.

IX. En cette resolution, il assembla ses Estais l'an 872, &, seant en son Thrôsne en
habit Royal, il tint ces propos aux Prélats, Seigneurs, Barons & autres Suposts des Estats :
« Seigneurs, il y a long-temps que je desire renoncer entierement au inonde, &, me dé-
poiiillant de la Souveraine Dignité que j'ay possedée parmg vous, me retirer en quelque
lieu solitaire & écarté, pour faire penitence de mes pechez & me disposer à une bonne &
chrétienne fin ; mais, avant que d'execuler ce dessein, j'ay voulu mettre en bon ordre mon
Eska , tant au spirituel qu'au temporel, comme j'ay fait, la yrace à Dieu, nonobstant les
grandes difficullez qui s'y sont presentées, méme du costé d'aucuns de vous autres, lesquels
je n'au voulu chaslier avec tant de rigueur que j'eusse pû faire & que les Loix semblaient
requerir, esperant que nostre Clenience vous excitera à mieux faire à l'avenir. Je vous
laisse mon Royaume paisible, riche, glorieux & opulent, autant ou plus qu'il ait jamais esté
du temps d'aucun de mes Prédecesseurs ; &, d'autant que mon Fils est trop en bas tige pour
estre Couronné, je vous prie de regir vous-mime cél Estai ., duquel je me sequestre tellement,

(1) Larnbailais em.rliens Gastadow s et remueurs de terre. A. — Les Lamballais ont gardé cette habileté profes-
aiouuelle, Bruce:. y Lut allusion dans sou pot..me des ür clous. — A.-M. T.
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qu'és affaires d'importance qui vous surviendront, je ne vous ayde que par mon conseil &
mes prieres. » Toute l'assemblée, ayant oüy parler le Roy, ne se peut tenir de pleurer,
& accepterent les Seigneurs & Barons le Gouvernement de l'Estat ; &, le Parlement
achevé, le Roy se retira en son Chasteau de Brecilian, &, hors son parc, fit bastir un
petit Hermitage, auquel il se retira & y vescut solitairement le reste de ses jours, menant
une tres-sainte vie, sous la conduite & direction des Religieux du Monastere de Saint-
Sauveur de Plelan.

X. Le Roy Salomon ayant vescu deux ans en cette solitude, voulut faire Couronner
son Fils, le Prince Albigeon, déjà figé de huit ans, il en proposa aux Seigneurs qui
alloient le visiter. Les parents & amis du deffunt Roy Heruspée, qui avoient toûjours
couvé une haine extréme contre ce Prince, ayans eu le vent de ce Couronnement,
craignans que la Royauté ne fit souche en cette race, se resolurent de tuer le Roy &
le Prince son Fils ; &, pour executer leur entreprise avec plus d'asseurance, ils pra-
tiquerent, par sourdes menées, les principaux Officiers de la Couronne, aucuns Barons
& grands Seigneurs, ce qui ne leur fut pas beaucoup difsicile, parce que le Roy estoit
grand Justicier & severe Censeur des mœurs corrompues de son siecle, fort exact à
faire ponctuellement observer les Lois, & soigneux à punir les refractaires. Cette
rigueur le rendit odieux à plusieurs qui, par ennuis, suportoient sa domination, & bien
volontiers eussent remué quelque chose contre luy, si l'occasion s'en fust presentée. Les
principaux Autheurs & Chefs de la conspiration furent les Princes Pasteneten, Comte de
Leon, & Wrfeant, Comte de Goélo, freres du défunt Roy Heruspée & cousins germains
du Roy saint Salomon ; qui firent si-bien leurs affaires, qu'il ne resta que deux Comtes
& deux Evesques, lesquels demeurerent tres-fidels serviteurs du Roy, qui leur donna
occasion de se dépescher au plustost. A cette fin, ils leverent une Compagnie de gens
perdus & déterminez, &, la nuit du 23. jour de Juin, vigile de la Peste de saint Jean
Baptiste, s'acheminerent à Brecilian, vers l'Hermitage du Roy, qui ne pensoit à rien
moins, &, sur la minuit, se disposent pour enfoncer les portes & accomplir leur attentat.

XI. Mais Dieu, qui a un soin tout particulier de ses éleus, ne permit pas qu'ils le
surprissent au dépourveu, mais luy donna le loisir de se disposer à la mort ; car, à
l'aproche de son Hermitage, Dieu environna ce lieu d'une lumiere si grande & éclatante,
qu'elle leur ébloiiit la veué, &, encore bien qu'ils s'efforçassent, plusieurs fois, d'y entrer,
jamais n'en pûrent aprocher les portes ; ce qui les contraignit de se retirer, sur le point
du jour, dans le Château d'un Seigneur de leur intelligence, qui estoit là auprés, où ils
tinrent conseil de ce qu'ils de -voient faire. Cependant, le Roy Salomon fut averti de leur
resolution, &, tout défait & abbatu qu'il estoit de penitences & austeritez , il se retira au
Monastere de Saint-Sauveur de Plelan, pour mieux se préparer à ce qu'il plairoit à Dieu
disposer de luy. Les conjurez, avertis de la retraitte du Roy, jugerent que leur mine
estoit éventée & se resolurent de ne plus se déguiser, mais l'assaillir ouvertement. Selon
cette résolution, ils assiégerent le Monastere de Saint-Sauveur & l'assaillirent de toutes
parts ; mais, par le merite des prieres des Religieux dudit Monastere, ils furent mira-
culeusement repoussez, autant de fois qu'ils approcherent les murailles ; ce qui les
épouventa & découragea si fort, que quelques uns, voyans clairement que Dieu
combattoit pour son Saint, se repentirent de leur perfidie & s'en retournerent en leurs
maisons. Mais tout cela ne fut capable de divertir les Comtes de leur entreprise ; pour
laquelle mieux exécuter, ils userent de finesse & envoyerent un Evesque de leur
intelligence vers sa Majesté pour luy demander pardon en leur nom & le supplier
d'oublier tout le passé, protestans, doresnavant, d'estre bons Bretons & ses fideles sujets,
& qu'il luy plûst de leur permettre de luy aller faire la reverence de bouche luy requerir
grace. Le Roy receut fort benignement cét Evesque, & l'ayant ouy, luy répondit, que
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de bon coeur il leur pardonnoit, & qu'ils vinssent hardiment devers luy; qu'il les recevrait
en sa grace & leur feroit despeseher Lettres d'abolition en tels termes qu'ils voudraient.
L'Evesque remercia ires-humblement sa Majesté & s'en voulut retourner; mais elle le pria
premierement de luy administrer le Saint Sacrement, & le Communier; ce qu'il fit, puis
s'en retourna vers les conjurez.

XII. Les Comtes ayans ouy la response de l'Evesque, se mirent en chemin avec leurs
soldats, &, enirans en l'Eglise, trouveront le Roy dans le Choeur priant Dieu, lequel se
leva & s'assit en son siège pour les ouyr ; mais les Comtes, sans le saluer, commencerent
à luy reprocher le meurtre du deffunt Roy, son Cousin Heruspée, &, luy ayant chanté
mille vilainies & indignitez, luy dirent que l'heure estoit venue, qu'il falloit, par son
sang, expier ce crime. Le Roy ne leur repliqua rien, sinon que la volonté de Dieu soit
faite. Incontinent, ils prirent le Prince Abligeon, &, l'ayant mené vers le Roy son Pere,
le poignarderent en sa presence ; puis, jettans leurs mains sacrileges sur le Roy, le
précipiterent de son Siege, &, l'ayans jette par terre, l'outragerent à coups de pieds & de
poings & le livrerent és mains d'une bande de Soldats François, qui le lierent étroitte-
suent & le traînerent dans la Nef de l'Eglise, où son propre filleul luy tira les yeux de la
teste & les jetta par terre, les foulant à ses pieds ; & lui ayant fait mille autres maux,
enfin ils luy coupperent la teste (1), & ainsi son Anie beniste s'envola au Ciel, le 25. jour
de Juin, l'an de grace 874, le 8. de son regne. Les assassinateurs s'estans retirez, les
Moynes de Saint-Sauveur de Plelan recueillirent les Corps du Roy & du Prince son Fils,
lesquels ils ensevelirent en leur Eglise, auprés des Reynes Guihenerek 	 Cecile, ses
femmes, et en firent solemnellement les obseques.

XIII. Telle fut la fin du Roy saint Salomon, avec lequel finit le Noble & ancien
Royaume de Bretagne Armorique. En cette Histoire nous pouvons admirer les justes
jugemens de Dieu, lequel, par des voyes si admirables, conduit ses éleus à leur derniere
fin, faisant d'un ambitieux & meurtrier un Religieux Penitent & un Saint, encore bien
que Dieu, pour payer Saint Salomon en méme monnoye, & luy rendre son peché devant
sa face, permist qu'il fust massacré par ses Cousins germains dans l'Eglise, luy qui, par
ambition de regner, avoit sans mercy massacré son Cousin germain refugié au pied de
l'Autel ; si est-cc toutesfois qu'il punit griéfvement ceux qui, sans respect du lieu Saint,
ny reverence à la Majesté Royale, avoient rougi leurs cousteaux dans le sang de l'oinct
du Seigneur. Car, tout premierement, les deux Comtes Chefs de la conspiration, ayans
encore les mains sanglantes de ce cruel meurtre, voulurent par entr'eux départir la
venaison & di \ iser le Royaume ; mais Salomon, Comte de Rennes, & Main, Comte de
Bro-Erelih, se meslerent au jeu & voulurent avoir leur part au gâteau ; & ces Princes se
brouillerent de telle sorte, qu'ils brasserent leur propre confusion & la ruine totale de
la Maison Royale de Bretagne. D'autre part, les serviteurs & domestiques du défunt Roy

du Prince, ne se sentans en seureté de leurs personnes en Bretagne, se sauverent en
Italie & se retirerent à Rome devers le Patrice Flavius, beau-pere du feu Roy, auquel
ils reciterent le cruel assassinat commis en la personne de leur Maistre, dont il eut si
grand ressentiment, qu'il l'ayde de son Cousin Valentiniaii, il fit armer és Havres de la
Poùille & Calabre plusieurs Galeres & grands Vaisseaux, sur lesquels il mist une bonne
Armée, qu'il envoya en Bretagne, pour venger ce crime. L'Arillée Romaine arriva par
un bon temps, au commencement du Printemps de l'an 875 ; & se rua sur les terres de

1) (‘ Le sieur d'Argentré. en son histoire de Bretagne, liv. 3, chap. 20, dit qu'au rapport de quelques-uns il fut
tué pris Brest ; en un lieu nommé en breton Merze, -.Salaria, c'est-a-dire le martyre de Salomon. C'est le lieu où
est a présent la de.ote Eglise de /V. Dame du Ma, tyr, appelle par les Bretons AN ITROLN MARI AR litenzEn, en la
paroisse de Plou-Dar c, Diocese de Leon, une lieue de la Nille de Land-Ternox et cinq de Brest, et tient- on, par
ti adition de pore eu fils, que le gr and autel de ladite Église est posé sur le lieu où ce saint roy fut massacré. a — A.
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Pastheneten, ils pillerent toute sa Comté de Leon, prirent Lesneven, le Conquest,
Saint-Mahé, Saint-Paul , Roscotv, & la riche ville de Tollente, située sur la riviere de
Wrakh, laquelle ils brûlerent et razerent, ayons enlevé le Corps de Saint Mathieu, qu'ils
porterent en leurs Galeres, qui les attendoient à Roscotv ; puis allerent à Brest, qu'ils
assiégerent par mer & par terre ; mais ayons eu nouvelle que Pastheneten les venait
combattre avec une forte Armée, ils leverent le Siége & s'en retournerent en Italie,
chargez de pillage & de prisonniers.

XIV. Cependant que les Comtes se battoient, sans se pouvoir accorder sur la
succession du Royaume, les Normands & Danois, Nation Payenne et Barbare, descen-
dirent en Bretagne, l'an de grace 878 ; où, trouvons les Seigneurs empeschez à déméler
leurs querelles particulieres, ils coururent tout le pays, brûlans les Villes & Villages,
arrazans les Eglises & assommans le peuple comme moutons. Pour la crainte desquels
& leur fureur éviter, les Ecclesiastiques enleverent les saints Corps de Bretagne & les
transporterent en France, où ils les pensoient devoir estre plus en seureté, & furent
portez les Corps de
S. Melaine
S. Patern
S. Corentin
S. Mandez
S. Tugduval
S. Malo
S. Samson
S. Thurian
S. Wenal
S. Guenegan
S. Méen

à Bourges. S. Exuperus de Rennes 	 à Corbeil.
à Marmoustier. S. Paul 	 à Saint-Florent.
à Marmoustier. S. Ma gloire 	 à Paris.

à Bourges. S. Maixant 	 à Poitiers.
à Chartres. S. Judicael 	 à Saint Joüin de Marne.
à Maintes. S. Brieuc 	 à Saint Serge lez Angers.
à Orléans. S. Tremoré 	 à Saint Magloire de Paris.

à S. Germain dés Prez. S. Clair 	 à Saint Aubin d'Angers.
à Paris, puis à Corbeil. S. Herblon 	 à S. Mainbeuf d'Angers.

à Montreul. S. Wennolé 	 au Mans, puis au Chasteau.
à Saint-Florent. 	 du Loyr, enfin à Saint Lau d'Angers (1).

Ainsi la Bretagne fut privée des venerables Reliques des Saints dont elle avoit esté
honorée, lesquelles elle n'a jamais depuis pii recouvrer, quelque instance qu'elle en
aye fait.

XV. Pendant ces troubles & publiques calamitez, Dieu manifesta la gloire de saint
Salomon par de grands & extraordinaires miracles, car, tant à son Sepulchre qu'à son
Hermitage, plusieurs malades furent gueris, & mesme des morts ressuscitez, de sorte
que le Pape Anastase III. du nom, le Canoniza & inscrivit au Catalogue des Saints, l'an
de grace 910, qui fut le premier du regne de tres-Puissant Prince Alain, surnommé
Ré-Bras, premier Duc de Bretagne, & furent édifiées plusieurs Eglises & une Abbaye,
dediée en son nom, nommée saint Salomon de Penpont, de l'Ordre de saint Augustin,
Diocese de Saint Malo ; & encore aujourd'huy, és faux-bourgs de la Noble & ancienne
Ville de Vennes, il y a une Paroisse qui porte son nom, où on le reclame, &, par son
intercession, le peuple reçoit les faveurs & enterinement de leurs requestes. Ses saintes
Reliques, levées de terre, furent mises en une riche Chasse & soigneusement conservées
en l'Abbaye de Plelan ; mais les Normands estans descendus, de rechef, en Bretagne,
ses Reliques furent transportées hors le pays, & tient-on qu'elles sont en la ville de
Pluviers en Gastinois.

Cette Vie a esté par nous recueillie des Annales de Bretagne d'Alain Houchard, sur la
fin du livre second; d'Argentré, en son Histoire de Bretagne, livre 3, chap. 29.

(1) Il y a dans cette liste des erreurs, des inexactitudes et des lacunes, mais nous les rectifions ou nous y supptCons
dans la Vie de chacun de nos Saints. — A.-M. T.
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ANNOTATIONS.

LA ROYAUTÉ DE SALOMON (A.-M. T.).

Mi:TONS-NOUS (1) un instant à regarder et à caractériser la royauté de Salomon, le plus
roi de tous nos vieux rois de Bretagne. Nominoé, grand capitaine, homme d'état, penseur,
toujours absorbé dans ses plans, ses projets, son étude des hommes et des événements,

dans ses luttes contre les guerriers de Charles le Chauve et contre ses évêques plus redoutables
que ses guerriers, n'avait même pas le temps de songer à la correction, à la grandeur de son
attitude royale : encore moins aux ornements de cette grandeur, au luxe, aux arts, dont chez les
nations civilisées, même à demi, on a l'habitude d'entourer le trône. Dans les grandes cérémonies,
il siégeait avec sa femme Arganthaël, sur un banc un peu plus élevé que les autres. Erispoé ne
fut pas moins simple que son père. Avec Salomon, au contraire, le faste, les arts, le luxe entrent
à la cour de Bretagne. Ils entrent aussi dans le monastère de Plélan qui sera la création la plus
chère du pieux roi ; ils embellissent les innombrables résidences qu'il se crée partout dans le
royaume et où il tient successivement sa cour.

On a vu plus haut (dans le texte d'Albert Le Grand), la magnisicence de ses dons au pape
Adrien.

Si dans les formules dont il fait le préambule de ses diplômes il ne prend pas le titre de roi :
« Salomon, par la grâce de Dieu, prince du pays de Bretagne, — .... chef et prince des
Bretons, — .... prince de toute la Bretagne et d'une grande partie des Gaules, » il se rattrape
à la souscription « Signum Salomonts Regis Britannice. »

« Jusqu'à lui la royauté bretonne n'avait été, à %rai dire, qu'un commandement militaire ;
Salomon s'efforça d'élargir la sphère d'action de son pouvoir, de le maintenir aussi fort en paix
qu'en guerre en lui assignant pour but la répression de toutes les violences, de toutes les injus-
tices, la protection de tous les droits et de tous les intérêts. — Par ses nombreuses résidences
dans les diverses parties de la Bretagne, il pouvait exercer à peu près partout une surveillance
efficace. En réunissant près de lui, à sa cour, constamment ou du moins très fréquemment, les
comtes, les éN éques et les abbés, c'est-à-dire les chefs civils, militaires et religieux de la nation ;
en les associant à son pouvoir, en faisant d'eux son conseil politique supérieur, les membres de
sa haute cour de justice, il donna à ce pouvoir une base large, solide, et une force qu'il crut
inattaquable. »

LES RELIQUES DE SAINT SALOMON (A.-M. T.).

N a vu dans le texte d'Albert Le Grand : « Ses Reliques furent transportées hors le pays,
et tient-on qu'elles sont en la ville de Pluviers en Gastinois. » M. Le Mené, dans son
Histoire du diocèse de Vannes, nous fait connaître le vrai nom de la ville qui, proba-

blement pendant les ravages des Normands, reçut la principale partie du corps du saint roi :
c'est Pithiviers au diocèse d'Orléans; une église y fut construite en l'honneur de saint Salomon,
c'est là que les reliques furent déposées, mais une partie était restée ou revint en Bretagne; outre
qu'un fragment est vénéré dans le beau reliquaire de La Martyre, quelques ossements de ce saint
roi étaient conservés à Vannes dans l'église qui portait son nom. L'église et la paroisse de saint
Salomon n'existant plus, ces reliques sauvées pendant la période révolutionnaire sont devenues
aujourd'hui la propriété de la cathédrale Saint-Pierre de Vannes.

(1) Histoire de Bi etagne, par M. A. de la Borderie, tom. Il, p. 106-117.
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MONUMENTS DE SAINT SALOMON (J.-M. A.).

n Père Albert fait mourir saint Salomon à Plélan (diocèse de Rennes), ou plus exacte-
ment au monastère de Maxent ou Saint Ma‘ent en Plélan. Mais la tradition dit que ce
prince fut mis à mort dans l'église de Notre-Daine de la Martyre (ou du Martyr),

Itroun-Varia ar Merzer, près de Ploudiry, au pays de Landerneau. C'est la tradition qui aurait
probablement raison. Voir là dessus l'Histoire de Bretagne de M. de la Borderie, T. Il,
p. 114-115 : « Les ennemis de Salomon \ inrent l'attaquer dans le monastère de Plélan. Il se
sauva, courant droit devant lui sers l'ouest jusqu'au Poher, «, l'aga lapsus in Paucherurn
secessit » (D. Bouquet, VII, p. 238), traversa môme tout ce pays et ne s'arrôta que sur sa limite
occidentale dans une petite église \ oisine de l'Elorn, qui s'appelle aujourd hui en français :
La Martyre  Des mains charitables, après sa mort, eurent la piété de tramporter son corps
dans son monastère chéri de Plélan ou Maxent et de l'inhumer tout près de sa chère épouse
Wenbrit ou Blanche de Bretagne. »

Cette église de Maxent, élevée par le roi Salomon, fut enrichie par lui d'une foule d'objets
précieux énumérés dans une charte du Cartulaire de Redon, et dont on peut \ oir le détail dans
les Récits de Bretagne de M. le chanoine Guillotin de Corson, 11e série, p. 47, « Lr Trti.on DE

MUENT. » On y voit aussi qu'il restait alors un débris de cet antique sanctuaire du siècle :
on retrou\ ait encore, derrière le choeur de l'église paroissiale, l'ancien déambulatoire garni de
chapelles de l'édisice primitif ; c'est là que furent déposés les corps de saint Convoyon, de saint
Salomon et de la pieuse reine Guenmreth ou Wenbrit. Ces derniers \ estiges ont malheureusement
disparu depuis quelques années lors de la construction d'une nou\ elle église.

ÉGLISE DE LA MARTYRE.

La partie la plus ancienne de l'édifice actuel est le clocher qui date du vire siècle. Les
colonnes et les arcades de la nef sont-elles de cette époque ou du siècle sui\ ant ? c'est un point,
difficile à déterminer. Quant aux arcades du chœur, elles sont certainement du x\ e siècle. ainsi
que les arcatures de Kersanton qui forment chancel des deux côtés, et qui autrefois couraient
aussi par devant pour faire la séparation d'a\ ec la nef Dans le sanctuaire, du côté de l'é\ angile,
se trouve la statue de saint Salomon vêtu des ornements r(:)., aux et ayant une épée plongée dans
le côté Au-dessous. un bas-relief donne les détails de sa mort. — Signalons encore trois \ itraux
assez bien conservés, le beau porche midi, du xvr siècle, l'ossuaire datant de 1619, l'arc de
triomphe triple, surmonté d'un cal\ aire, et terminons par le reliquaire de saint Salomon, jolie
châsse en argent entourée de fines nichettes, mesurant 011127 de longueur sur 0m :15 de haut
jusqu'au faîte du toit, et 0111 40 en comptant le lanternon de couronnement. C'est une des plus
belles oeuvres d'orfèvrerie de la Renaissance que possède notre pays. Saint Salomon était encore
patron de l'abbaye de Paimpont et d'une ancienne paroisse de Vannes, et a\ ait des chapelles à
Guern, à Malguenac, à Paule et à Planyé.



LA VIE DE SAINTE NENNOK,
Vierge, le quatriéme Juin.

u Temps du Pape saint Innocent I. du norn, & des Empereurs Arcade &
Honoré, environ l'an de grace 403 (1), regnant en nostre Bretagne le Roy
Grallon I. du nom, surnommé le Grand, il y avoit un Prince en certain
canton (2) de la grande Bretagne, nommé Brokhan, descendu de la race du

grand Guthiern, jadis Roy de ladite Isle, si riche & si puissant, qu'il se nomma Roy des
Provinces & Villes qui estoient en sa domination. Ce Prince, par l'avis des Estats de sa
Province, épousa une Noble Dame, nommée 11Ienedux, de la lignée du grand Constantin
& autres Roys ses Ancestres. De ce Mariage ils eurent quatorze Enfans, tant Fils que
Filles, lesquels, disans adieu au monde, se rendirent Religieux en divers Monasteres,
& aucuns, desireux du salut des Ames de leur prochain, ayans receu les Saints Ordres,
allerent prescher l'Evangile és Provinces éloignées, tant de l'Isle que d'outre-Mer.

IL Brokhan & Menedux (3) se voyans sans Enfans, & que Dieu les avoit apellez à son
service, s'en affligerent extremément, toutefois, se conformans entierement à sa divine
volonté & s'adonnans à l'Oraison, ils faisoient de grandes aumônes & autres oeuvres
pieuses, prians Dieu, si c'estoit sa volonté, qu'il leur donnast Fils ou Fille qui pûst
succeder à leurs Estats. Le Prince Brokhan, pour mieux obtenir ce que si ardemment il
desiroit, se servit des Prieres & Oraisons des Prestres & Religieux, auxquels il fit bastir
un Oratoire, en une Montagne proche de la Ville où il faisoit sa demeure, dans lequel il
se retira avec eux & jeûna une quarantaine, avec telle rigueur & austerité, qu'il ne
prenoit sa refection que trois fois la semaine en commun avec les Religieux, se conten-
tant des mets qui leur étoient servis. La Prineesse Menedux, sa Femme, restée en Ville,
ne s'affligeoit pas moins de Penitences & austeritez, vivant en son Palais eomme dans
un Monastere. Enfin, Dieu exauça leurs Oraisons, &, la nuit du Vendredy Saint, que
Brokhan étoit en prieres, il luy envoya un Ange qui luy commanda de s'en retourner en
son Palais, & qu'il luy naîtroit une Fille, laquelle il nommeroit Nennok. Brokhan, ayant
ouy ces nouvelles, en rendit graces à Dieu, &, aprés les Festes de Pasques, s'en retourna
vers sa Femme, à laquelle il recita ce que l'Ange luy avoit revelé , dont elle remercia
Dieu & promist de donner de grands revenus aux Eglises & Monasteres de son Estat.

III. Menedux conceut, &, neuf mois aprés, accoucha d'une fille, laquelle fut baptizée
par un saint Abbé d'Escosse, nommé Columchille (4), qui, pour quelques affaires d'impor-
tance, étoit venu vers Brokhan, & fut tenuè sur les Sacrez fonds de Baptesme par un
grand Seigneur, nommé Gurlehenielias, dit Ilfin, & sa femme Guen-Arkhant, proches
parens de sa mere Menedux ; chez lesquels cette Princesse Nennok fut renduë, si-tost
qu'elle eut quitté la mammelle, & y demeura jusqu'à l'âge de quinze ans, croissant en
vertus & perfections aussi bien qu'en âge. Elle estoit d'une humeur douee, humble,
modeste, obeïssante, adonnée à l'Oraison, à la lecture ; frequentoit les Eglises &
Monasteres ; entendoit devotement la Messe & les Predications réïterées au logis, où

(1) Vers le temps de la mort de saint Guenael, d'après M. de la Borderie (585 à 590). — A.-M. T.
(2) In Combronensi regione. A. — C'est-à-dire le Strat-Cluydi.
(3) Ou Meneduc.

(4) C'est l'illustre saint Columba ou Bolomkill, abbé d'Iona, disciple aimé de saint Patrice, voir les Moines
d'Occident, par M. le Comte de Montalembert, ou la Poesie des Cloîtres Celtiques, par M. Hersart de la Villemarqué.
— A.-M. T.
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elle passoit son temps à faire des ouvrages à l'éguille, ou à quelque autre honneste
occupation, fuyant l'oysiveté, comme mere & nourrice de tous vices.

IV. La renommée de sa rare beauté & autres dons de nature, dont elle estoit doüée, la
fit rechercher par le fils aîné d'un Roytelet d'Escosse , lequel vint voir son pere,
accompagné des plus grands Seigneurs de sa Cour & la luy demanda. Brokan la fit venir
en Cour, &, ayant pris l'avis des Seigneurs de son Estat, penchoit à l'accorder à ce
Prince ; mais il voulut, avant d'engager sa parole, sçavoir la volonté de sa fille. Il la tira
à part en une chambre, &, luy ayant declaré son intention touchant ce mariage &
representé combien le party luy estoit avantageux & l'utilité qui en reviendroit à tous
ses sujets, la conjura d'y prester son consentement. La sainte Fille, prevenue de l'Amour
de Jesus-Christ, se troubla de ces paroles, &, ayant quelque peu pensé à part soy,
répondit en toute humilité & modestie :

« Mon Pere, je ne doute aucunement du Prince qui me recherche, ny de l'honneur que
vostre Maison recevroit de son alliance, non plus du profit & utilité qui pourroit resulter de
ce mariage pour les deux Provinces ; mais je ne puis me resoudre à fausser la foy que j'ay
promise à Jesus-Christ, mon doux Espoux, & de postposer ses chastes embrassemens à
l'amour d'un homme terrien & mortel : en un mot (mon Perej j'ay fait voeu de n'avoir
jamais autre Espoux que nostre Seigneur Jesus-Christ, & ne croy pas que le refus que je
fais de ce Prince doive offenser l'obeïssance que je vous dois, eu égard au merde & qualité
de celuy de l'amour duquel je suis puissamment prévenuê. »

V. Brokhan s'attrista extremément de cette resolution de sa fille & envoya sa femme
Menedux vers elle, pour tascher à la reduire à volonté ; mais elle demeura ferme en sa
resolution & ne pût estre fléchie, ny par les prieres , ny par les larmes, ny méme par
les menaces de ses pere et mere, lesquels, vaincus de sa constance, congedierent ce
Seigneur & permirent à leur Fille de vivre à sa volonté. La sainte Princesse, ayant
courageusement surmonté l'ennemy qui luy avoit dressé cette partie, en rendit graces
à Dieu, & délors s'adonna entierément à son service. Peu de temps aprés, à sçavoir,
l'an 434, saint Germain, Evesque d'Auxerre, qui avoit passé en la grande Bretagne pour
contrecarrer les erreurs des Pelagiens, arriva à la Cour du Roy Brokhan & y demeura
quelques mois, preschant d'un zele admirable à son peuple (1) : la sainte Princesse Nennok
ne perdoit aucune de ses Predications, par les moyens desquelles elle fut tellement
embrazée en l'Amour de Dieu, specialement par le recit que saint Germain luy fit de la
sainte vie que menoient les Vierges sanctimoniales de la Bretagne Armorique (2) & autres
Provinces des Gaules, qu'elle resolut de sortir de son Païs, passer la Mer & se rendre
Religieuse parmy elles. La difficulté estoit d'obtenir le congé de ses Pere & Mere,
lesquels, pour rien, ne pouvoient suporter son absence ; neanmoins, Dieu favorisant
son dessein, luy fit naître une occasion de l'obtenir : car le Roy son Pere, ayant préparé
un banquet somptueux, le premier jour de Janvier, jour de sa naissance, il convia les
Evesques, Princes & Seigneurs de son Royaume, & par méme saint Germain, lesquels
estans assis à table, la sainte Princesse Nennok, prenant son temps, se vétit de ses
beaux accoustremens, &, entrant en la sale du banquet, ravit toute l'assistance en admi-
ration de sa rare beauté ; elle se jetta à genoux aux pieds de son Pere & le pria, les
larmes aux yeux, qu'en consideration de la compagnie, il luy vouliist octroyer une
requeste ; son Pere, qui l'aimoit tendrement, la releva & luy promit de luy accorder

(1) M. de la Borderie voit dans l'évêque qui réussit à fléchir la resistance de Brochan, non point l'illustre saint
Germain d'Auxerre, mais un pieux évèque irlandais. — A.-M. T.

(2) En effet, saint Germain d'Auxerre connaissait la Bretagne, mais il n'avait pu y voir beaucoup de Vierges
sanciimoniales, et la gloire de sainte Ninnoc est précisément d'avoir fondé le premier monastère connu, pour des
religieuses, dans notre Armorique. — A.-M. T.
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tout ce qu'elle luy voudroit demander : e Je vous ay déclaré, il y a long-temps (dit-elle)
que je me desirois consacrer au service de Dieu ; c'est pourquoy je vous demande permission
de passer la Mer & aller en Bretagne Armorique, où je puisse passer le reste de ma vie au
service de Dieu & à prier Dieu pour vous & pour tout vostre Estat. »

VI. Son Pere fut d'autant plus attristé de cette requeste, que tendrement il aimoit sa
Fille, laquelle il esperoit devoir estre le baston de sa vieillesse & le suport de sa
maison ; il sortit de la table tout triste & affligé & tâcha, par toutes voyes possibles, à
faire perdre à sa Fille cette resolution ; mais la trouvant constante en son saint propos,
il se resolut de luy donner sa benediction & congé ; la Reyne sa Mere, ses Oncles &
Tantes ne furent pas moins affligez de cette nouvelle ; ils l'allerent trouver, la conju-
rerent de ne vouloir quitter la maison paternelle, mais ils ne gagnerent rien. Le bien-
heureux saint Germain, voyant cela, remonstra si-bien au Roy & à la Reyne l'avantage
du choix qu'avoit fait leur Fille, renonçant aux vanitez du monde pour embrasser la
Croix de la penitence en cette vie, & les contenta si-bien par ses persuasions & raisons
si préjugeantes, qu'ils luy accorderent sa demande, luy donnerent leur benediction, &
firent équiper un Navire pour la porter en la Bretagne Armorique. Cependant qu'on
faisoit les préparatifs du voyage & dressoit l'équipage du vaisseau, Dieu donna tant de
vertu & efficace aux paroles de sainte Nennok, que, par ses exhortations, ses Parain &
Maraine Gurlehentelius (1) & Guen-Arkhant se resolurent de quitter le monde & suivre la
genereuse resolution de leur Filleule, avec laquelle ils s'embarquerent, & nombre
d'autres, tant Religieux que Prestres (2) & Laïcs de l'un & l'autre sexe, lesquels, poussez
d'un vent favorable, aborderent, en peu de jours, à la coste de Bretagne, mouillerent
l'ancre en un Port, qui fut nommé Poul-Ilfin, du nom de son Parain Gurlehentelius, qui
autrement s'apelloit Ilfin.

VII. Ayans mis pied à terre, ils aviserent par entr'eux qu'il seroit bon d'envoyer
quelques-uns vers le Prince de ce Pais, & nommerent à cét effet deux Evesques,
Mordredus & Gurgallonus & le susdit Gurlehentelius, Parain & Oncle de sainte Nennok,
lesquels, ayans salué le Prince, luy firent un ample recit du sujet de leur arrivée en
cette Province, le supliant de leur donner quelque lieu où bastir un Oratoire pour s'y
retirer & faire penitence. Le Prince (3) fut extremément aise de leur arrivée, les traitta
fort charitablement & leur donna permission de visiter les costes prochaines, pour
voir s'ils rencontreroient un lieu propre pour s'établir : ce qu'ils firent, &, s'estans
separez, bastirent des Oratoires & Cellules éloignées les unes des autres. Quant à
sainte Nennok, elle s'habitua en la Paroisse de Pleureur, où elle bastit un petit Oratoire,
qui, de son nom, fut apellé Lent-Nennok, &, és environs, de petites chambrettes, où
elle amassa plusieurs belles filles, avec lesquelles, elle vivoit en une grande innocence
& pureté. Les autres saints Personnages , Prestres & Religieux allerent prescher
par la Bretagne & s'arresterent en divers Monasteres, excepté Gurlehentelius, lequel
bastit un petit Hermitage, prés celuy de sa filleule sainte Nennok, où, ayant amassé un
grand nombre de Religieux, il finit ses jours au service de Dieu, prenant le soin de
sainte Nennok & de ses Filles, auxquelles il disoit la Messe & recitoit l'Office Canonial
en un mesme Oratoire.

VIII. Le susdit Prince Erekh, estant un jour allé à la chasse, poursuivit si vivement
un Cerf, és environs du Monastere de sainte Nennok, qu'il fut contraint de se sauver
dans son Eglise, &, entrant de course dans le Choeur où elle assistoit au divin Service,

(1) Gwrkentelu. — A.-M. T.
(2) Et même deux évêques : Morhèdre et Gwrgalon. — A.-M. T.

(3) « C'estoit le prince Erekh ou Guereldi, frere du Roy Boidi, auquel fut donné en partage une terre en
Vennetois qui, de son nom, fut appellée Bro-Erekh, c'est à dire pays d'Erekh » d'Argentré, ch. 9, 1. 2. — A.
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se jetta à ses pieds, demy mort de lassitude ; les chiens le suivoient de fort prés ; mais,
estans arrivez en un petit ruisseau qui est au devant de l'Eglise de sainte Nennok, ils
s'arresterent tout court, sans passer plus avant ; le Comte y arrive incontinent, &,
étonné de voir sa meutte abboyer extraordinairement & ne vouloir passer outre,
descend de cheval &, aecompagné de ses gens, entre dans l'Eglise, où il trouva sainte
Nennok accompagnée de ses Filles, &, de l'autre costé du Choeur, Gurlehentelius & ses
Religieux qui chantoient l'Office divin ; mais ce qui l'estonna fut de voir le Cerf qu'il
poursuivoit couché aux pieds de la Sainte, comme en un azile asseuré, se moquer des
vains efforts des Chasseurs & des chiens. Il la salua & toute sa venerable compagnie,
Sc, ayant congedié ses domestiques, demeura huit jours entiers en ce lieu, conferant
souvent avec la Sainte, à laquelle il donna plusieurs belles terres & revenus pour
l'accommodation de son Monastere, laquelle donaison il fit ratifier par le Metropolitain
& autres Evesques de Bretagne & par ses freres Michel, Comte de Rennes, & Budic,
Comte de Cornoüaille, & autres Seigneurs, en une Assemblée tenuë pour cét effet ; de
laquelle donaison il fit faire des Lettres & Chartres authentiques, lesquelles il mist sur
l'Autel, avec un Calice & Patene d'Or plein de vin. Voicy l'Acte de sa donaison, qui est
datté de l'an 458 (1) :

IX. Au Nom de la Sainte & Individué Trinité & de la ires-heureuse Vierge Marie, &
par la vertu de la Sainte Croix, je GUEREK, par la grace de Dieu, Duc de la petite Bretagne,
en presence des Evesques, Comtes & principaux Seigneurs de Bretagne, Donne & octroye,
de mon propre heritage, à la Sainte Vierge & Servante de Dieu Nennok & â ses successeurs,
afin qu'elle aye memoire de prier pour les Âmes de mes pareils vivans & trespassez & pour
le salut de mon Ame & de ceux de ma lignée qui doivent succeder, & pour l'Estai de mon
ROYAUME, le lieu qui, de son nom, s'apelle LANDT-NENNOK, & toute la Paroisse qui
s'appelle PLOUEMEUR, avec toutes ses terres cultivées & non cultivées : J'y ajouste aussi
un autre don de toute la terre en laquelle est l'Eglise de sainte JULITE & la mesme Eglise
qui est en RENGUYS ; Et, pour l'entretenement de ce lieu, tous les ans, 300 boisseaux, tant de
seigle que de froment & de vin, de la terre qui s'apelle DALK-GUERRAN, que je feray rendre
icg ; & ajouste encore à ce don 300. animaux, soit Chevaux, Cavalles, Bœufs,Vaches ou autres.
En foy duquel don, & pour iceluy corroborer, j'ay offert à l'Autel un Calice d'Or plein de
vin pur, avec sa Patene. Quiconque violera ce don, ou en diminuera la quantité, qu'il soit
frappé d'éternel Anatheme & qu'il soit éternellement damné avec les miserables. (2). »

(1) A propos de cet acte, M. de la Borderie dit fort judicieusement : a Je ne parle pas ici de la charte absurde
datée de 458 par laquelle Weroc II, transformé en duc de Bretagne, est censé faire diverses donations à Ninnoc.
Cette pièce est une ridicule invention du xii• siecle, en complet disparate avec le reste de la Vie qui semble, dans le
reste de son texte, reproduire honnètement le récit venu d'outre-mer et beaucoup plus ancien. e Apres plusieurs
autres, M. de Kerdanet a observé a que cette donation est le monument le plus ancien où l'on fait mention de
l'Armorique sous le nom de Petite-Bretagne, et où l'on ait employé la formule par la Grdce de Dieu. » Ce sont deux
preuves de plus contre l'authenticité de la pièce. — A.-M. T.

(2) In nomine Sanctm et Individum Trinitatis et beatissimm Virginis Marini, ac per iirtutem sanctm Crucis, Ego
Cuerech, Dci gratta, Britannim Minora Dux , ex meâ propriâ hmreditate, pro commemoratione assiduà animarum
parentûm meorum, tam vivorum quam defunetorum, et pro salute animm mea, nec non eorum qui ex stirpe meâ
successuri sunt, et pro statu Regni nui, in conspectu Episeopornm, comitum et optimatum regionis Britannim hic
astantium, Do et dono eoncedo sanctm Dci famulm et Virgini Nennocm, ejusque successoribus, in perpetuum ibi in loto
qui ex ejus nomine dicitur Landt-Nennoc. Deo servituris, totam plebem qua dicitur Ploue-Meur, cum omnibus terris
cultis et ineultis, ita ut penitùs continetur infrà fines suos. Adjieio insuper alind donum, terrain videlicet, in quâ est
ecelesia sanctm Jialitæ, cum eàdem ecelesiâ, qum est in Reu-Guys, ad sustentandam quoque loci hujus procurationem,
quolibet anno, trescentos modios tain salis quam vini, atque frumenti, de terrà quai dicitur Bath-Guerran, similiter
coneedo, eosque deferri hùc usquè faciam. Augeo et Inde meo dono trecentos tain equorum quam equarum et totidem
boum et vaccarum, neenon minutorum animalium. Ad corroborandum vero hujus donationis mem privilegium,
calicem hune aureum, cum patenâ, vine mero plenum in testimonium offero. Quicunique erg° hujus doni quantitatem
violaverit, aut minuerit, pressentis et œterni anathematis jaculo transfigatur, sitque pars ejus cum illis qui in igue
inextinguili in cumulum perditionis pro suit nequitia involvuntur. (Voir la pièce complète au Cartulaire de Quimperlé,
où Renguys est écrit Reu-Guys pour Rhuis et Dalk-Guerran pour Bath-Guerran.)
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X. Sainte Nennok remercia tres-humblement Erekh & le suplia de prendre son
Monastere & celuy de Gurlehentelius & ses Religieux en sa protection, & faire benir
pour Abbé ledit Gurlehentelius, pour avoir le soin & direction d'elle & de ses Religieuses,
ce que le Prince luy accorda ; &, s'étant recommandé à ses prieres, se retira. En ce lieu,
la bonne Sainte vescut, le reste de ses jours, faisant une austere penitence, illustrée de
grands miracles ; car, par ses prieres, elle rendit la veuê aux aveugles, l'oûye aux
sourds, la parole aux muets, fit mareher droit les boiteux, nettoya les lepreux, rendit la
santé aux paralytiques, mesme ressuscita des morts. Enfin, ayant vescu en son Monas-
tere trente-deux ans, Dieu, la voulant recompenser de ses travaux, luy envoya une
maladie qui luy fit connoistre que son heure derniere aprochoit, elle receut devotement
ses Sacremens, &, ayant exhorté ses Filles à la perseverance en leur profession, rendit
son heureux esprit, le quatriéme jour de Juin, l'an de grace 467, sous le regne de Hoél I.
du nom, dit le Grand, Roy de la Bretagne Armorique (1).

Nous avons été contraints de rejetter sa vie icy, n'ayans reçu le manuscrit d'icelle que
lors qu'actuellement on imprimoit les précedentes ; cela n'empechera qu'en la Table du
Calendrier nous ne la mettions en son rang, le 4. juin, avec renvoy à cette page et avertis-
sement.

Cette Vie a esté extraite des Archives de l'Abbaye de Sainte Croix de Kemper-Ellé, de
l'Ordre de saint Benoist, Diocese de Cornoiiaille, à moy communiquée par Religieuse et
Discrete personne François Verdier, Religieux de l'Abbaye de Saint Aubin d'Angers, et
Prieur dudit Prieuré de Landt-Nennok.

ANNOTATIONS.

LANDT-NENNOK (J.-M. A.).

E monastère bâti par sainte Nennoc se trouvait à l'endroit appelé de son nom Lann-Ninnoc
ou Lannenec, au bord de la mer en Ploemeur, près de Lorient. M. le commandant
A. Martin, de Lorient, capitaine de frégate en retraite, très versé dans les explorations

archéologiques, a cru découvrir les substructions des cellules et de l'église construites par notre
sainte abbesse ; niais comme ce sont des antiquités quasi saintes, il n'a pas voulu pousser plus
loin ses investigations ; pour les compléter il voudrait avoir la collaboration d'un prêtre de la
paroisse ou du moins du pays, asin que cette étude pût être faite avec toute la discrétion, la
prudence et le discernement désirables.

SAINTE CANDIDE DE Tounc'n ET DE SCAER.

Sainte Nennok n'est-elle pas la même que sainte Candide ? D'après la vie de notre Sainte par
Gurhéden (Cartulaire de Sainte-Croix de Quimperlé, publié par Léon Maitre et Paul de
Berthou, p. 15), son parrain et sa marraine lui donnèrent au baptême le nom de Ninnoc, indiqué
déjà par l'ange, en y ajoutant celui de Guennyustle ou Guenguestle, qui signisierait : Blanche-
vouée. Dans la paroisse de Tourc'h, au bord de la route de Rosporden, se trouve une chapelle

(1) Les reliques de sainte Ninnoc ont de périr avec son monastère, lors des invasions normandes. Le culte de
cette bienheureuse princesse a presque disparu; elle a toujours une statue dans l'eghse de Ploemeur, pres de Lorient,
mais M. l'abbé Le Mené, chanoine, dans son Histoire du diocèse de Vannes, dit que le Propre vannetais a omis sainte
Ninnoc dans son calendrier. Cette omission est d'autant plus étrange et regrettable que si nous sommes tres riches
eu saints, nous sommes d'une pauvreté peu commune pour ce qui concerne les saintes honorées d'un culte public.
— A.-M. T.
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de sainte Candide, à côté d'un hameau qui a nom : Locunduff. Or un aveu de Auffray du Chastel,
1619, désigne ainsi la sainte vénérée dans cette chapelle : sainte Vendu, patronne de Locunduff.
Vengu ou Guengu sont identiques ; de Guengu à Guengustle l'altération est peu de chose, et on
est autorisé à croire que c'est le même personnage. Guenn veut dire blanc, et Candida en latin
a la même signification. On aura francisé et bretonnisé ce mot, et voilà comment nous avons
sainte Candide, santez Candida, Canita, Caneta, autant de variantes.

Dans la chapelle de Tourc'h, la Sainte a une jolie statue en pierre, du xve siècle ou des
premières années du xvte, la représentant en abbesse, debout, tenant de la main gauche un livre
et de la droite la hampe de sa crosse abbatiale dont la volute est brisée. Cette statue est d'un
bon style et a un grand caractère d'ascétisme.

La paroisse de Scaér a aussi sainte Candide pour patronne. L'ancienne église paroissiale était
du xi° siècle. L'église actuelle date seulement de 25 ans. La statue de la sainte patronne semble
être du xvte ou du xvne siècle. A trois cents mètres du bourg se trouve la fontaine de sainte
Candide, très vénérée et remarquable par l'abondance et la limpidité de ses eaux.
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LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS DE JUILLET.

LA VIE DE SAINT GOULVEN,
Evesque de Leon, Confesseur, le premier de Juillet.

u Temps du Pape Vigilius & de l'Empereur Justinian I. l'an de salut 540.
regnant en la Bretagne Armorique le Boy Hoêl, dit le Faineant, II. du nom,
un certain personnage, nommé Glaudan, passa la Mer, &, quittant la grande
Bretagne (qu'à present on appelle Angleterre), vint, avec sa femme Gologuenn,

aborder la coste de Leon, en la Bretagne Armorique : étans sortis du vaisseau, ils prirent
leur chemin le long du rivage, & arriverent en la Paroisse de Ploüider, distant deux
lieues de la ville de Lesneven, &, voulant passer outre, la nuit les surprit en la greve qui
est entre ledit Ploüider & Plou-neour-trez, de façon qu'ils furent eontraints de chercher
à loger, cette nuit, en un Village situé és paluds de Brengorut, mais le Païsan à qui ils
s'adresserent, voyant que c'estoient des étrangers pauvres & necessiteux, les refusa, de
sorte qu'ils furent contraints de loger en un lieu, nommé alors Odena, où Gologuenn
accoucha d'un Fils.

II. Le matin venu, Glaudan alla à la prochaine maison demander un peu d'eau, pour
laver l'enfant & rafraischir la mere extrêmement alterée ; mais, d'autant que la fontaine
étoit éloignée de là, il en fut éconduit; toutefois, un Païsan lui presta un vaisseau & luy
monstra le sentier qui, à travers la forest, menoit à la fontaine. Estant entré un peu
avant dans la forest, il s'égara, le chemin estant tout couvert de ratines & rameaux
d'arbres, & ayant perdu la pluspart de la journée pensant trouver cette fontaine ; enfin,
sur le soir, il se trouva prés du lieu où estoit sa femme & son enfant. Voyant donc qu'en
vain il avoit courru , d'ailleurs la necessité de sa femme, l'enfant foible & debile, il eut
recours à Dieu, se jetta à genoux & luy présenta son humble priere, le supliant, la larme
à l'oeil, de les assister en cette extrême necessité. Sa priere finie, tout incontinent, une
belle fontaine sourdit, distante seulement d'un jet de pierre du lieu où estoit gisante
Gologuenn, de laquelle elle but, puis y lava son enfant ; pro gnostique que cét enfant, en
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faveur duquel cette fontaine fut miraculeusement produite, seroit une vive source de
doctrine & sainteté, de laquelle les hommes puiseroient les eaux salutaires, pour
rassasier la soif de leurs Aines altérées. Cette fontaine miraculeuse se voit prés l'Eglise
de saint Goulven & s'apelle communément Feunteun Sant Goulven ; l'eau de laquelle,
bene' avec foy & devotion, a gueri plusieurs personnes de diverses maladies, & n'oseroit-on
en avoir usé pour aucun usage domestique, en reverence du Saint ; mais bien en a-t'on
fait une autre auprés, pour l'usage & commodité des voisins.

III. Le bruit de la production miraculeuse de cette nouvelle fontaine estant épendué
par ces quartiers, tout le monde y accourut pour la voir, &, entr'autres, un homme
riche & craignant Dieu, nommé Godian, lequel, inspiré de Dieu & meu de compassion
de la disette de ces pauvres étrangers, leur fit offre de biens & commoditez, les logea,
assista Gologuenn en ses couches, tint l'enfant sur les sacrez Fonds de Baptesme & le fit
nommer Goulven; &, lors qu'il commença à parler, il le fit aller aux étoiles & l'y
entretint pendant tout le cours de ses études. Avec l'âge croissoit aussi en luy l'Amour
de Dieu & le desir de la vertu & perfection Chrestienne. Dés son enfance, il se monstra
arny de l'abstinence, commençant, de bonne heure à rejetter toutes les délicatesses &
friandises, se contentant de pain & d'eau, & ce encore bien petitement, seulement pour
la necessité & donner quelque soustien à son foible corps, jamais par sensualité ; aucune
fois, il y adjoustoit quelques legumes pour tous mets, & garda ce regime de vie le reste
de ses jours. Il estoit grandement tendre & devot, diligent à frequenter l'Eglise, prolixe
en l'Oraison, fort doux & benin en sa conversation, humble & respectueux vers un
chacun ; &, quant aux estudes des bonnes lettres, il y profita si-bien, qu'en peu de temps
il devança tons ses condisciples, égala en sçavoir ses Maistres.

IV. Son bien-facteur Godian, voyant qu'il employoit si-bien son temps & prenoit si
bon ply & acheminement à la vertu, s'encourageoit aussi à l'assister, ne luy laissant
avoir besoin d'aucune chose, car il estoit riche & n'avoit point d'enfans. Saint Goulven,
ayant achevé ses estudes, commença à frequenter plus assiduément les Eglises, lire la
Sainte Escriture & Catechiser le peuple ; Dieu aussi commença à le faire connoistre par
grands miracles ; mais luy, qui se craignoit du diable & redoutoit ses astuces, voyant
que tout le monde le venoit voir pour ouyr ses salutaires instructions, prit resolution
de se retirer en quelque desert, pour y servir Dieu en plus grande tranquilité. Cependant,
son pere & sa mere passerent paisiblement de cette vie à une meilleure, ce qui le
confirma davantage en son dessein & encouragea à effectuer, au plûtost, sa resolution.
Godian, son bien-facteur, en ayant sceu la nouvelle, tascha, de tout son pouvoir, à l'en
dissuader, car il esperoit le faire heritier de ses grands biens ; mais il luy fut impossible
de faire breche en ce coeur genereux, quelques raisons & obstacles qu'il y pûst apporter.

V. Il sortit donc de la maison de Godian, au grand regret de toute la famille, & s'en
alla prés du rivage, en un petit bois taillis, qui lors y estoit, où ayant fait choix d'un
endroit retiré & écarté, propre à la solitude, retraitte & contemplation, y édifia une
petite Chappelle ou Oratoire quarrée, qui se void encore à present, & s'apelle Peneti
Sant Goulven, c'est à dire, la maison, ou le lieu de penitence de saint Goulven, où Dieu,
par les merites de son Saint, a operé & opere encore plusieurs miracles, entr'autres, on
a remarqué qu'encore que la porte fust ouverte tout au grand & regardast le Septentrion,
&, par consequent, fut droittement opposée aux injures des vents Septentrionaux, forts
furieux & froids en ces costes maritimes , neanmoins , ny le Saint, ny ceux qui le
venoient visiter n'en estoient non plus incommodez que s'ils eussent esté en quelque
Manoir bien clos.

VI. Il ne fut gueres en ce lieu, menant une vie plus Angelique qu'humaine, que le
bruit & la renommée de sa Sainteté s'épendit de toutes parts, en sorte que le peuple le
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venoit visiter à la foule, de façon que ce lieu, que les brossailles & autres difficultez du
chemin rendoient auparavant inacessible, fut si-bien battu & frayé, qu'il sembloit un
grand chemin & issuë de quelque bonne Ville. Il admettoit fort benignement ceux qui le
venoient visiter, soit pour étre instruits, soit pour se recommander à ses prieres, soit
pour estre gueris de leurs infirmitez, ou pour autre sujet ; il permettoit aux hommes
d'entrer dans le pourpris de son petit Hermitage & faire leurs prieres dans son Oratoire,
mais l'entrée de l'un & de l'autre estoit interdite aux femmes. En ce lieu, il passoit les
journées entieres en priere & contemplation ; il ne mangeoit qu'une fois le jour du pain
& beuvoit de l'eau, & matoit son corps de penitences & austeritez ; il tenoit clôture
continuelle dans son Hermitage, n'en sortant qu'une fois par jour pour faire sa proces-
sion ordinaire, laquelle il faisoit à l'entour de son Hermitage, & avoit de coustume d'y
faire trois Pauses ou Stations, esquelles il s'arrestoit à prier Dieu au pied de trois Croix,
qu'il avoit plantées en ces trois endroits.

VIL Cependant que saint Goulven ravissoit un chacun en admiration de sa Sainteté,
les Danois & Normands qui tenoient la Mer, pillans & écumans l'Ocean, aborderent à la
coste de Leon, mirent leurs vaisseaux à couvert dans les Havres & jetterent plusieurs
Soldats à terre pour courir & fourager le Pays. Le Seigneur de Leon (la Chronique
Latine l'apelle Even), qui lors estoit en la Ville de Lesneven, fit armer ses sujets pour
resister aux Barbares ; mais, avant que les aller rencontrer, il fut en poste vers saint
Goulven, lequel il trouva à genoux devant une Croix, à l'une de ses Stations ; il le salua
humblement, disant : « Dieu vous garde, Serviteur de Dieu ; nous avons icy prés une
» Armée d'Infideles à combattre ; je vous supplie de prier Dieu pour moy & mes Soldats,
» afin que nous puissions garentir ce Pays de leurs ravages. Le Saint luy répondit :
« Monseigneur, allez hardiment; &, quand vous aurez vaincu les ennemis, venez-moy trouver
en ce lieu. » Le Comte crût aux paroles du Saint, &, ayant receu sa Benediction, monta
à cheval & s'en retourna en sa Ville de Lesneven, où ayant fait monter son Armée, il
mena, le lendemain, ses trouppes droit vers les ennemis, les suivant à la fumée des
maisons brûlées, son de toczain & clameur des Paysans. Enfin, il les rencontra tous en
desordre, s'en retournans par bandes, chargez de butin & pillage, pour devoir gagner
leurs Navires ; mais le Comte Even, bien servy d'espions, ayant découvert la route qu'ils
tenoient, leur couppa chemin & se jetta avec une moitié de son Armée, les chargeant
par derriere, de sorte qu'estans attrapez & enveloppez de l'Armée, ne pouvans ny
avancer ny reculler, ils furent défaits & la pluspart tuez sur le champ, peu s'en estans
fuis, qui, s'estans jettez dans les Esquifs & Chalouppes qu'ils tenoient amarez au rivage,
gagnerent leurs vaisseaux, &, levans les voiles & ancres, prirent la fuite, sans envie de
plus prendre terre en cette coste. Tout le butin demeura à Even, & la pluspart de leurs
Navires, lesquels, à faute d'hommes, ils ne pûrent amener.

VIII. Le Comte Even s'en retourna, le méme jour, victorieux & triomphant à Lesneven
(Ville qu'il avoit fortifiée d'un beau Chasteau & ceint de murailles &, de son nom, apellée
Les-Even, qui signifie Cour d'Even), où, aprés avoir rendu graces à Dieu & départy le
butin à ses Soldats, il convia les Chefs & principaux Officiers de son Armée à venir
souper avec luy au Chasteau, on couvrit les tables, & tout estant disposé, comme il
lavoit ses mains, il se souvint des paroles que saint Goulven luy avoit dites à son
départ : « Quand Dieu vous aura donné victoire de vos ennemis, venez-moy trouver en ce
lieu. » Il s'excusa vers la compagnie, la pria de faire bonne chere , nonobstant son
absence, prit la poste, avec peu de train, & se rendit, en peu de temps, au mesme lieu
où il avoit trouvé, le jour précedant, saint Goulven ; & d'aussi loin qu'il pût découvrir
le Saint, qui estoit lors en Oraison au pied d'une Croix, il mist pied à terre, le chapeau
au poing, courut vers luy ; puis, se jettant à genoux, luy baisa reveremment la main
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(car il estoit Prestre) & luy dit : « Mon Pere, levez-vous, car par la grace de Dieu & le
mente de vos prieres, nous avons vaincu nos ennemis. » Alors, le Saint qui, prosterné à
terre, les bras estendus en forme de Croix, n'avoit bougé de là, priant Dieu pour le bon
succés des Armes Chrestiennes, se leva sur bout &, prenant le Seigneur de Leon par la
main, luy dist : « Monseigneur, rendez graces à Dieu qui vous a donné cette victoire de vos
ennemis ; observez ses Commandemens, & gardez-vous d'y contrevenir. »

IX. Even le remercia de ses bonnes instructions & luy dist qu'il demandast ce qu'il
voudroit & qu'il luy octroyroit de bon coeur : « Non, (dit-il), je tfay besoin d'aucune
chose temporelle ; mais si vous voulez faire quelque aumône en action de graces & recon-
noissance de cette Victoire que Dieu vous a donnée, je vous conseille de bastir un Monastere
icy prés mon Hermitage & luy donner cette forest pour y sustanter & entretenir de bons
Religieux, qui, nuit & jour, y prieront Dieu pour vous & pour vos sujets. » Even le luy
accorda de bon coeur, & donna autant de terres au futur Monastere, qu'il en pourroit
cernoyer, un jour, en marchant, &, prenant congé du Saint, se retira à Lesneven. Au
jour nommé, saint Goulven alla prendre possession de la terre qui devoit estre donnée
audit Monastere, (chose étrange) à mesure qu'il marchoit, la terre s'élevoit à ses
talons comme un fossé, distinguant cette nouvelle donaison du reste des terres du
Seigneur de Leon ; & ce cerne ou circuit est tenu en si grande reverence, que personne
n'oseroit en avoir rien pris, Dieu ayant souvent rigoureusement puny ceux qui avoient
violé ce saint pourpris, nommé communément par nos Bretons, Menehi Sant Goulven,
c'est à dire, la franchise ou azile de saint Goulven, lequel terroir est encore, en ce temps,
tenu pour un des plus fertiles de tout Leon.

X. Saint Goulven, pour pouvoir plus librement vaquer à Dieu, &, comme une devote
Magdeleine, se tenir plus assidu aux pieds de son Sauveur, s'associa un jeune homme
fort vertueux, nommé Madenus, lequel avoit le soin des choses exterieures, de recevoir
les aumônes & faire les autres services, auquel aussi il donna, dans ce circuit, un lieu
pour y habiter. Les Villageois des environs, voyans la grande sainteté du Serviteur de
Dieu, luy faisoient plusieurs aumônes, lesquelles il distribuoit incontinent aux pauvres ;
le Seigneur Even, effectuant aussi sa promesse, fit bastir le Monastere, avec toutes ses
Officines, franchises & accomodemens, où saint Goulven assembla nombre de Religieux,
qui y vivoient en grande Sainteté & Observance, & lesquels il visitoit souvent, &,
reciproquement , estoit d'eux visité en son Hermitage, qu'il ne voulut jamais quitter,
quoy que les Religieux du Monastere le voulussent, plusieurs fois, élire pour Abbé, à
quoy il ne voulut jamais consentir. Sa Sainteté ravissoit tellement les Leonnois, que de
son vivant mesme, ils édifierent une Chapelle en Odena, au lieu de sa naissance, en
laquelle plusieurs miracles ont été faits par les merites de saint Goulven.

XI. Entre ceux qui le venoient souvent voir en son Hermitage, il y avoit un riche
Paysan de la Paroisse de Plouneour-Trez, nommé le Joncour, auquel, un jour, le Saint,
inspiré de Dieu, manda, par son serviteur Madenus, qu'il luy envoyast, sans faute, la
premiere chose qu'il trouveroit à sa commodité ; Madenus fit son message & trouva le
Joncour en son champ , gouvernant la charuè ; luy fit les recommandations du Saint &
luy dist qu'il manquast pas à luy envoyer ce qu'il tenoit entre ses mains. Joncour,
étonné de cela, veu qu'il n'avoit rien de digne de luy estre envoyé, jugeant d'ailleurs
que le Saint ne luy faisoit pas ce commandement sans raison, fit le signe de la Croix,
puis, prenant trois poignées de terre de dessous le coutre de sa Charué, les mist au sein
de Madene, qui, avec cela, s'en retourna vers son Maistre ; mais, sentant cette terre
s'apesantir extraordinairement en son sein, il ne se pût tenir de regarder ce qu'il portoit
& d'où venoit cette pesanteur extraordinaire, & trouva que cette terre, que Joneour avoit
jetté dans son sein, s'étoit multipliée de moitié & convertie en pur Or. Saint Goulven,
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ayant sceu ce qui s'estoit passé, tença Madene de sa curiosité, & de cét Or fit faire un
Calice, trois Croix & trois belles Cloches quarées, qui avoient un son harmonieux, de
telle pesanteur, que personne n'en pouvoit sonner qu'une d'une main ; l'une de ces
Cloches a esté long-temps gardée, avec une de ces Croix qu'il portoit d'ordinaire au
Col, en la Sacristie de l'Eglise Tréviale de Goulven; mais, par le mal-heur des guerres,
elle a esté perduê ; la Croix, neanmoins, y a plus long-temps esté ; au seul attouchement
& baiser de laquelle, plusieurs malades ont esté gueris, & les parjures, jurans à faux sur
la Croix de saint Goulven, estoient punis sur le champ. L'autre Cloche fut portée à
Lesneven & mise au Tresor de l'Eglise de Nôtre Dame ; la troisiéme à Rennes, gardée
reveremment en la Cathedrale, avec ses Reliques ; le seul son de laquelle guerissoit les
malades. On garde une quatrième Cloche quarrée de Leton en l'Eglise Parochiale de
Goulven en Cornoüaille, laquelle, posée sur la teste des malades, les soûlage ou guerit
entierément. 1k

XII. L'Heureux saint Paul, Evesque & Patron de Leon, informé de la Sainteté, doctrine
& bonne vie de saint Goulven, l'institua son Penitencier en ces quartiers de Leon. Ayant
survescu à ses deux successeurs saint lama & Tirnœnallus, il reprit encore la charge
Episcopale; mais, se sentant déjà caduc, il s'en démit à Cetomerinus, en chargeant à ses
Chanoines, Clergé & Peuple, aprés son decés, d'élire saint Goulven pour leur Evesque ;
lequel faisoit sa penitence aux confins de la Paroisse de Plouïder, , ravissant tout le
monde en admiration de sa Sainteté.

XIII. Saint Paul estant decedé l'an 594, l'Evesque Cetomerinus Siégea huit ans ; lequel
estant decedé, le Clergé & Peuple de Leon, assemblés en la Cathedrale, pour élire un
autre Evesque, éleut unanimément saint Goulven, l'an 602 ; lequel, si-tost qu'il en eust
les nouvelles, quitta son Hermitage, pensant que, pendant son absence, on procederoit
à l'élection d'un autre , son humilité luy faisant croire qu'il estoit indigne de cette
Dignité. Quand il arriva à Rome, Dieu revela au Pape saint Gregoire le Grand ses
merites & le sujet de son voyage. Les Leonnois, d'autre costé, voyant qu'il avoit évadé,
ne s'amuserent pas à en élire un autre, (comme le Saint se l'estoit promis) mais
dépescherent hastivement à Rome vers le saint Pere , lequel, deuëment informé de sa
sainteté & doctrine & de l'injonction expresse qu'avoit fait saint Paul à son Clergé de
l'élire pour leur Evêque, le fit chercher par Rome & amener à son Palais, &, nonobstant
toutes les raisons qu'il pût alleguer pour se délivrer de cette Dignité, fut sacré, par le
Pape mesme, Evesque de Leon.

XIV. Le Saint, voyant que telle estoit la volonté de Dieu à luy revelée par le
Souverain Pontife, son Vicaire en terre, prit patience & s'en retourna le plûtost qu'il
pût en Bretagne. Quand les Leonnois entendirent que le Saint aprochoit, ils sortirent
tous au devant de luy, en grande allegresse, le menerent dans leur Ville d'Occismor (qui
déjà commençoit à estre apellée Saint-Paul), le firent seoir en son Siège Episcopal,
rendans graces à Dieu du succés de cét affaire & se réjoüissans d'avoir si saintement
trompé le Saint ; luy seul, parmy ces allegresses & réjouissances publiques, restoit
triste, se mettant toûjours devant les yeux combien lourd & pesant estoit ce fardeau. Se
voyant neanmoins élevé à cette Dignité, connoissant y estre appellé, non pas pour se
reposer, mais pour travailler, non pour estre servi, mais pour servir les autres, il mist
incontinent la main à l'oeuvre. Premierement, il visita tout son Diocese, reformant les
abus qui s'y estoient glissez, reconciliant les Eglises que les Barbares avoient pollués,
& reédifiant celles qu'ils avoient démolies, &, en toutes choses, se monstrant Pasteur
soigneux & vigilant sur son troupeau.

XV. Ayant, quelques années, saintement gouverné son Eglise, il luy survint quelque
affaire d'importance pour le temporel de son Evesché, pour lequel il luy fallut aller à
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Rennes, où estant, Dieu luy revela le jour de son decés, dont il rendit graces à sa divine
Majesté, & parla à son disciple Madenus ainsi : « Mon Frere, il a plû à la divine Majesté
me reveler que bien-tost je dois passer de cette vie à une meilleure, chose que j'ay toûjours
soûhaittée de tout mon coeur; je sçay aussi qu'aprés mon decés vous ne pourrez rien obtenir
de mon Corps, ny de nies Reliques pour emporter au Pays; partant, tenez cette Croix d'Or
(ostant de son col sa Croix Pectorale), & la portez en mon Eglise, que le Prince Evert a
bastie par mon conseil, où elle demeurera avec ma Cloche que j'y ai laissée.» A ces paroles,
le pauvre Madenus se prit à pleurer, lors le Saint luy dît : « Consolez-vous, & demeurez
toûjours en la grace de Dieu (1). » Il tomba incontinent malade d'une fièvre aiguë & vio-
lente, laquelle le consomma tellement, qu'en peu de jours il fut reduit à l'extrémité ;
l'Evesque de Rennes & plusieurs de ses Chanoines, l'Abbé de Saint Melaine & ses
Moynes , & plusieurs grands Seigneurs le visiterent & assisterent pendant sa maladie.
Voyant sa fin approcher, il receut devotement ses Sacremens, & rendit son Anie beniste
entre les mains de son Createur le premier jour de Juillet, l'an de salut 616, & de son
Pontificat le quatorziéme.

XVI. Son Corps fut solemnellement inhumé dans l'Abbaye de Saint Melaine lés
Rennes ; & ses Reliques, ayant esté depuis levées de terre & mises en lieu plus hono-
rable, les Leonnois, à force de prieres, obtinrent une partie des Ossemens d'une de ses
mains, lesquels, richement enchassez, sont gardez reveremment dans son Eglise de
Goulven, l'un des plus devots Pelerinages de Leon ; le reste, richement enchassé, fut mis,
partie en la Cathedrale de Saint-Pierre de Rennes, partie audit Monastere de Saint-
Melaine, et autre partie en l'Eglise Parochiale de Goulven, en Cornoûaille.

XVII. Après le decéz de saint Goulven, Dieu fit connoistre sa Sainteté par grands
miracles. Primo, Une jeune Fille, de la Paroisse de Ploiiescat, Diocese de Leon, estoit
percluse & paralytique ; son pere la voua à saint Goulven & alla faire son Oraison au
Sepulchre du Saint, &, ineontinent elle fut guerie. Secundo. Une femme, de la Paroisse
de Trevlés , au mesme Diocese, estant, un jour, allée en la grève ramener son bestail,
comme elle sortoit de la gréve , apperceut le feu qui brûloit sa maison ; ce que voyant,
elle se jetta à genoux, voila & recommanda à saint Goulven son enfant qu'elle avoit
laissé couché dans le berceau; l'embrazement éteint, on trouva l'enfant sain & gaillard,
son berceau & ses langes reduits en cendre. Tertio. Quelques méchans garnemens ,
estans entrez de force ehez un riche Marchand, mirent tous les papiers, cedulles &
contrats qu'ils trouverent en son étude, en un grand bassin sur le feu, les remuans avec
un baston pour les gaster, & les laisserent long-temps ainsi, puis s'en allerent; la femme
di logis, ayant prié saint Goulven & accomply son voeu, retira ses papiers & parche-
mins, qui se trouverent sans lezion, ny alteration aucune, les sceaux mesmes imprimez
en cire ne furent aucunement gastez. Quarto. Le jour du Pardon de saint Goulven, une
jeune Damoiselle se mit, du matin, à se parer & orner pour paroistre en cette Assemblée
& se faire cherir de ses amoureux; Dieu ne permit que la solennité de son serviteur
saint Goulven fust prophanée d'une si sinistre intention & punit exemplairement cette
miserable Courtizane, car comme elle mettoit le peigne sur sa teste, sa main s'attacha
au peigne, & le peigne à ses cheveux, si fermément, qu'il luy fut impossible de l'en
retirer, alors, connoissant sa faute, elle alla à l'Eglise en cét estat & confessa publique-

(1) « Monsieur d'Argentré, au catalogue qu'il a fait des Evêques de Rennes, dit que l'Evesque de Rennes étant
décédé pendant que S. Goulven étoit à Rennes, le saint lui succeda, et de l'evesché de Leen fut transferé à celuy
de Rennes, niais qu'il le quitta, quelques années devant sa mort, et se retira en solitude au bourg de S. Didier,
distant de quatre lieues de Rennes, où ayant choisi un lieu propre et commode à la contemplation, nommé la Motte-
Merioul, il s'y bastit un petit oratoire et y finit sa vie en austere penitence. Je ne sçay où il a pris cela ; l'histoire
manuscrite ne le dit pas, non plus que les Breviaires Leonnois et le Ilennois recent, imprimé l'an 1619, ny aussi
Claude Robert et le R. P. Du Pas, en leurs catalogues des Evesques de Rennes. » — A.
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ment sa faute, & ayant demandé pardon au Saint, fut guerie. En memoire de ce miracle,
le peigne a esté long-temps gardé en l'Eglise de saint Goulven. Quinto. Dans le pourpris
de la terre ou azyle de saint Goulven, un certain villageois ayant dérobé le Bellier du
trouppeau de son voisin, pour pallier son larcin, se hasta de le tuer & écorcher, mais il
ne resta pas impuny, car le coûteau dont il se servoit pour écorcher la beste luy
demeura attaché à la main droite; & la gauche dont il tenoit la toison s'y attacha si
fermément, avec une chiragre & contraction de nerfs, si sensible & violente, qu'enfin,
reconnoissant sa faute, il alla en l'Eglise de saint Goulven, où s'estant confessé & ayant
demandé pardon à Dieu & au Saint, & promis de restituer le Bellier, le coûteau & la
toison luy tomberent des mains & resta entierément giiery. 6. Au mesme terroir, un
autre Paysan, ayant dérobé un Mouton de son voisin, le tua & le mist par pieces
boûillir en un Chaudron, faisant beau feu dessous ; mais ces chairs ne pûrent jamais
cuire, pas seulement s'échauffer, quoy qu'il ne cessât de souffler dessous ; ce que
voyant, il rentra en soy-mesme, connût sa faute, restitua & rendit grace à Dieu & à saint
Goulven. 7. Dans ce mesme pourpris du Saint, il y avoit un grand Patis, qui estoit
commun aux Villageois & au Recteur de Goulven , où ils nettoient leur bestail paistre ;
un certain Soldat, habitué auprés, nommé Hervé Morvan, se voulut emparer de ce Patis;
le Recteur & les Villageois s'y opposerent ; mais la force l'emporta. Un jour, ce Soldat
voulant charruer ce lieu pour y semer du bled, le Recteur & les Paysans eurent
recours à Dieu & à leur Patron saint Goulven, luy recommandant le merite de leur
cause, sitôt que le Soldat eut commandé de traîner la charruë, un violent tourbillon
s'éleva & emporta la charruë & le bestail, & ayant le tout enlevé en l'air, l'homme qui
conduisoit l'oeuvre se laissa cheoir à terre de telle roideur, , que s'estant enferré du
couttre de la charruë, il mourut sur le champ, & les chevaux effarez, ayans rompu leurs
resnes & attaches, s'enfuïrent si loin, que, de huit jours aprés, on ne les pût retrouver,
& cét inique usurpateur fut soudainement frappé de lepre, laquelle, en peu de temps, le
défigura tellement, que ses propres domestiques & amis ne le pouvoient souffrir. 8. Ce
miserable, persistant toûjours en sa malice, commanda, un jour, qu'on luy allant querir
du beurre frais chez une bonne femme en la Paroisse de saint Goulven, le serviteur y
alla & emporta, par violence, tout le beurre qu'il y trouva, ce que voyant la femme, de
dépit, cassa son pot vuide à la muraille, se plaignant de saint Goulven, qui ne l'avoit
défendue* de la violence de ce garnement ; le même jour, qui estoit jeusne commandé de
l'Eglise, ce compagnon, avec un sien amy, s'alla promener, l'aprés-disnée, chez un
Païsan qui disnoit encore, & s'assit à table, contre l'avis de son compagnon, qui l'avisoit
de ne rompre son jeusne, il ne tint compte de cét avertissement, prit un oeuf & le
pensoit avaller ; mais le morceau, luy demeurant arrété au gozier, , l'étrangla & mourut
sur le champ, quelque effort qu'on luy pût faire pour avaller ou rejetter ce morceau, ce
qui luy arriva pour avoir usé de temerité & violence au Territoir de saint Goulven.
9. Un jeune Religieux Breton, nommé Frere Hervé, étudiant en Theologie en la Faculté
de Paris, au Monastere de son Ordre, fut saisi d'une vehemente fiévre qui le contraignit
d'interrompre le cours de ses études & s'en retourner au Pays ; il se fit conduire à la
fontaine de saint Goulven, où estant avec nombre d'autres malades, sur la minuit pré-.
cedant le jour du Dimanche, comme il dormoit, il entendit un grand bruit, comme de
quelque grosse pierre qui fust tombée dans l'eau ; lequel bruit l'ayant éveillé, il se
souvint des paroles de l'Evangile , quand il parle de cét Ange qui descendoit en la
Piscine probatique en Jerusalem & y troubloit l'eau, &, sur cette pensée, il se recom-
manda à Dieu & à saint Goulven, &, en grande devotion, foy & reverence, beut de cette
eau, &, tout à l'heure méme, receut sa parfaite santé. 10. Le feu se prit en une maison,
en la Paroisse de Ploiieskat, l'homme & la femme élans dehors & ayans enfermé trois
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de leurs enfans dans ladite maison ; le pere, voyant cét incendie, recommanda ses
enfans à Dieu & à saint Goulven, & s'en retourna au logis qu'il trouva reduit en cendre,
ses enfans sains & gaillards, seulement estoient leurs habits brûlez jusqu'à la ceinture.
11. Un enfant noyé en une fontaine, en la Paroisse de Trevlès , porté par ses parens à
saint Goulven & voûé au Saint, ressuscita sur le champ. 12. Le feu s'étant épris au toict
d'une maison, saint Goulven invoqué, s'étaignit incontinent. 13. Une femme de la
Paroisse de Plou-Neour-Trez, Diocese de Leon, portant un fardeau de toilles par la gréve,
se rompit la cuisse, &, ne se pouvant retirer de là, elle fut surprise de la Mer, laquelle
l'environna & investit de tous costez, s'éleva par sur elle sans la suffoquer, ny couvrir,
d'autant qu'elle s'estoit recommandée à saint Goulven. 14. Un Marchand de la méme
Paroisse, estant allé en Cornoüaille à une foire, y acheta un jeune cheval, lequel s'échapa
de luy vers Kerahes ; le Marchand, aprés l'avoir long-temps suivy en vain, se recom-
manda à S. Goulven, & se mist sur le retour, &, si-tost qu'il arriva au logis, il trouva
son cheval prés sa porte. 15. L'an 1186, Guyhomar & Hervé, Vicomtes de Leon, ayans
pris d'assaut la Ville & Chasteau de Morlaix, l'an suivant 1187, Henry, Roy d'Angleterre,
descendit, avec une grosse Armée, à Saint-Paul, en dessein de prendre ladite Ville pour
son fils Geffroy, Comte de Nantes, designé Duc de Bretagne, brûlant & pillant le plat
pais. Comme les Anglois mettoient le feu és maisons & villages du Menehg de Saint-
Paul, un bon homme voila sa maison & tout son bien à saint Goulven, laquelle,
nonobstant la rage des Anglois, fut seule épargnée, toutes les autres ayans esté reduites
en cendre.

Cette Vie a esté par nous recueillie des manuscrits de la Cathedrale de Leon; des anciens
Breviaires de Leon et Cornoiiaille, qui en ont l'Office en neuf Leçons, le 1. de Juillet el le
Proprium Sanctorum de Rennes, le 8. Juillet ; René Benoist , en sa Legende ; Robert
amatis, de re Gallica, perioch. 6; Arnoldus Wionius, ad prœterm. Ligni vitro lib. 3;
Gononus, Vit. PP. Occidentis, lib. 2; d'Argentré, en son Histoire, livre 1; Claude Robert,
en sa Gallia Christiana, és Evesques de Leon ; Jean Chenu, en son Hist. Chro. des Evesques
de France, en ceux de Leon ; le R. P. Augustin du Pas, au rôlle des Evesques de Leon, à la
fin de son Histoire Genealogiq. des Maisons Illustres de Bretagne; Noble et Discret Messire
Yves le Grand, Chancelier de Leon et Aumônier du Duc François II, en ses Mémoires des
Antiquilez de l'Evesché de Leon, de l'an 1472, et Messire Rolland Poulpiquet, aussi Chanoine
de la mesme Eglise, en son Catalogue manuscrit des Evesques de Leon.

ANNOTATIONS.

ÉTAT DU PAYS BRETON AU MOMENT DE LA NAISSANCE
DE SAINT GOULVEN (A.-M. T.).

'EST le moment de la grande émigration ; en arrivant d'outre-mer les Bretons ne ren-
contrent partout que des forêts : sur les deux rives de la Rance saint Suliau et saint
Lunaire s'établissent dans des fourrés presque impénétrables ; saint Brieuc, saint Brise,

saint Fragan et saint Guen, saint Efflam et saint Enora ne trouvent pas autre chose ; il en est de
même pour saint Corentin, saint Ronan et saint Primel en Cornouaille, saint Hernin et saint
Herbot dans le Poher ; et le pays de Léon n'est pas moins boisé sur les points où habitent saint
Hervé et saint Urfed, saint Geznou et saint Ténénan.

1:( Voici, dit M. de la Borderie, un couple de Bretons insulaires, mari et femme, Glaudan et
Gologuen, dont la barque, séparée par un coup de vent de la fsotille dont elle faisait partie, vient
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s'échouer au fond d'une anse bordant le territoire de Plouïder (aujourd'hui l'anse de Goulven).
Tout le rivage est couvert d'une épaisse forêt et tout le pays est désert ; une seule chaumière,
embusquée sous les grands arbres à la lisière du bois regarde la mer. Elle abrite une sorte de
sauvage, craintif et dur, qui refuse l'hospitalité aux deux émigrés, qui leur refuse de l'eau,
quoique la pauvre jeune femme accablée de fatigue vienne de mettre au monde un nouveau-né
qui sera saint Goulven. Tout ce que ce sauvage daigne faire pour eux c'est de montrer au mari le
sentier sous bois qui mène à un ruisseau assez éloigné et de lui prêter un vase pour puiser de
l'eau. Mais si épaisse et si sombre est la forêt que bientôt le sentier s'efface, Glaudan s'égare,
erre tout le jour dans les fourrés sans découvrir le ruisseau, et le soir se retrouve au point d'où
il était parti, y retrouve aussi en détresse sous l'abri où il l'avait laissée la pauvre Gologuen, pour
qui Dieu, à la prière de Glaudan, fait sourdre à un jet de pierre une fontaine dite encore
aujourd'hui Fontaine de saint Goulven.

» Vers le même temps (premier quart du vie siècle) saint Paul Aurélien vint aborder à
l'extrémité Nord-Ouest du pays de Léon, en un territoire appelé Telmedou. Sur ce territoire
était une forêt. »

LE CARACTÈRE DE SAINT POL ET CELUI DE SAINT GOULVEN (A.-M. T.).

N vient de le voir, c'est à peu près à l'époque où le premier apôtre du Léon arrivait en
Armorique, qu'à une faible distance du Telmedou naissait l'un de ses plus saints succes-
seurs. Voyons comment Dieu accomplit son oeuvre au moyen d'instruments dissemblables :

« En face de Paul Aurélien débutant par quatorze ans passés au désert, puis toujours itinérant,
toujours agissant et, tout en gardant pour base de son action l'institution monastique, prêt à
accepter tous les fardeaux, toutes les exigences, pour remplir le but assigné d'en haut à ses
esforts : le triomphe de l'Evangile dans le Léon à demi païen ; — en face de cette grande figure
dont le mouvement et l'activité chrétienne sont la loi, plaçons comme contraste, en ce même pays,
un de ces vieux anachorètes fixés toute leur vie â la même place, absorbés dans la prière et dans
la contemplation... Encore allons-nous voir ceux-là mêmes, malgré leur extase, prendre leur part
de travail même matériel dans l'oeuvre de la colonisation bretonne....

» Dès l'âge de raison, Goulven se tourne tout entier vers Dieu. Tout jeune encore il se retire
au désert, à la plage même, couverte de bois, où ses parents avaient abordé. Là il bâtit une
cellule de pierre basse et carrée, ce que les Bretons nomment un Peniti, pour y faire pénitence
toute sa vie ; il y prie nuit et jour et n'en sort que pour processionner et faire de longues prières
à trois stations et trois croix dressées par lui dans les profondeurs de la forêt où il n'a pour
toute société qu'un seul serviteur ou plutôt un compagnon de pénitence, saint Maden. A ses
autres macérations il joint le travail manuel ; Maden et son maître, pauvrement outillés, mettent
en culture à force de patience, un grand canton de la forêt qui devient le Minihi sant Golven. »

Après avoir tracé le double tableau qui précède (Hist. de Bretagne, T. I. p. 348-350) M. de
la Borderie raconte l'épisode des trois lingots d'or et il ajoute : « Juste et véridique symbole des
bienfaits portés à l'Armorique par les moines et les émigrés bretons ! En détruisant les forêts, les
brousses, les halliers, en défrichant et cultivant le sol, ils en tiraient des trésors. Vile poussière
tant qu'elle demeurait inerte, inculte, — sous le choc de leur charrue cette terre devenait or. »

Pour bien faire connaître notre saint, il me parait indispensable de citer encore les lignes
suivantes : « Goulven le solitaire était-il prêtre ? Rien dans sa Vie ne porte à le croire. Selon
cette Vie, il est vrai, on le sit dans sa vieillesse évêque malgré lui ; mais on a, aux ve et vie siècles,
beaucoup d'exemples de laïques promus à l'épiscopat sans avoir passé par la prêtrise. Et d'ailleurs
il fut si peu évêque! A peine a-t-il ouï le bruit du monde, il se démet et s'enfuit. Il quitte le
Léon et même la Bretagne d'alors, gagne la Marche gallo-franke, se cache dans un coin perdu de
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l'évêché de Rennes, le plus solitaire possible, construit un autre peniti (dans le bois de la Motte-
Mérioul) et y recommence sa vie d'anachorète dont il ne saurait se passer. »

RELIQUES DE SAINT GOULVEN (A.-M. T.).

plif:s avoir appartenu aux religieux bénédictins de l'abbaye de saint Melaine de Rennes,
les reliques de saint Goulven devinrent la propriété de l'église cathédrale Saint-Pierre,
dans la même ville. Il est difficile de savoir à quelle époque les moines consentirent à

une telle cession ; M. Guillotin de Corson pense qu'elle est antérieure à 1244. A cette date
l'évêque Jean Jicquel fit lui-même exécuter artistement un chef d'argent dans lequel il enferma la
tète du saint évêque de Léon.

Le 23 août 1336, Pierre Frétault, archevêque de Tours, Guillaume Ouvrouin, évêque de Rennes,
Nicolas de Tréal, abbé de Saint-Melaine et Constance de Pontblanc, abbesse de Saint-Georges (de
Rennes) président ou relèvent par leur présence la translation des reliques du même saint. Il est
possible qu'à ce moment-là l'abbaye de Saint-Melaine en ait recouvré une partie. Quoi qu'il en
soit, au xviie siècle elle en possédait, au témoignage d'Albert Le Grand et de D. Lobineau. Nous
ignorons quels honneurs elles recevaient dans cet illustre monastère, mais les reliques conservées
à la Cathédrale étaient l'objet d'une grande vénération. Le Livre des Usages rédigé en 1415 nous
apprend que le jour de la fête de saint Goulven (ou Golven, comme on l'appelle à Rennes) ses
précieux restes étaient portés en procession, à la suite des vêpres, après avoir été exposés solen-
nellement pendant les heures canoniales. La cérémonie étant terminée, les enfants de choeur
offraient aux membres du Chapitre des chapeaux d'osier, et les chanoines faisaient servir aux
enfants et aux employés de l'église une collation dont les cerises étaient le principal élément.

En 1743 le Chapitre employa plusieurs pièces d'argenterie hors d'usage, et une somme de
600 livres pour faire une nouvelle châsse digne de saint Goulven. A ce moment le chef du saint
se trouvait, non dans la tête d'argent exécutée au xrve siècle, mais avec toutes les autres reliques.
Le nouveau reliquaire fut bénit le 16 mai, et une translation solennelle fut célébrée, le dimanche
suivant à la Cathédrale, le lundi (des Rogations) à l'Hôpital général, le mardi à Saint-Melaine, le
mercredi à Saint-Georges.

C'est le dernier hommage éclatant rendu par Rennes à saint Goulven avant la Révolution. La
Métropole actuelle de la Bretagne ayant conservé ce précieux trésor, continue à l'honorer d'un
culte solennel.

En 1503, l'évêque de Rennes, le bienheureux Yves Mahyeuc, étant originaire de Léon, l'église
de Goulven jugea le moment favorable pour revendiquer la possession d'une relique notable de
son patron ; cette demande fut bien accueillie ; l'original de l'acte de donation n'existe plus, mais
on en conserve une copie bien authentique revisée le 19 juillet 1714, et ce qui est plus heureux,
la relique elle-même a échappé au vandalisme ; c'est l'os de l'avant-bras. Il est plongé chaque
année dans la fontaine du saint, la veille du pardon, porté en procession le ler juillet, exposé
les jours de grandes foires au bourg de Goulven.

En 1668, François de Visdelou, évêque de Léon, obtint de l'évêque François de la Vieuxville
et du Chapitre de Rennes une relique de saint Goulven pour la cathédrale de Saint-Pol. La
réception solennelle en fut célébrée le dimanche 10 juin et l'évêque convoqua les paroisses de
Taulé, Pleyber, Saint-Thégonnec, Guiclan, Guicourvest, Plouzévédé, Saint-Vougay, Plouénan,
Plougoulm, Cléder, Treflaouénan, Plouvorn, Sibiril , Plouescat e pour assister en la procession
générale du Minihy de Saint-Paul » et transférer la relique de saint Goulven de l'église Saint-
Pierre à la Cathédrale. »

Pour plus amples renseignements voir S. Paul-Aurélien a ses premiers successeurs, par A. Thomas, p. 244 à 254. ,
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MONUMENTS DE SAINT GOULVEN (J.-M. A.).

ÉGLISE DE GOULVEN.

N edisice à grande toiture dominé par un clocher immense en style Louis XIII; à côté de
cette tour, un joli petit porche gothique, un campanile central chevauchant sur le milieu
de la nef, une belle abside droite : telle est la physionomie extérieure. La base du clocher,

portant la date de 1598, est flanquée de gros contreforts à niches, pilastres et caissons, absolument
dans le même genre que celles de Pleyben, Saint-Thégonnec et Lampaul-Ploudalmézeau ; mais
au lieu d'avoir comme celles-ci un couronnement en dômes superposés, elle est surmontée d'une
flèche octogonale hérissée de crochets, bien ajourée sur ses faces et accompagnée aux quatre
angles de solides clochetons.

Tout contre le clocher, au bout d'un ancien transept transformé maintenant en sacristie,
s'ouvre un joli petit porche de style flamboyant rappelant par ses lignes et ses sculptures les
finesses du Folgoet. Sur le contrefort de l'angle sud-ouest on lit cette inscription en caractères
gothiques : Lon BI Ire V (1505) I. Clech. Gouverneur. Per. Guen. Fabrique.

A l'intérieur de l'église, outre les colonnes ordinaires, on trouve deux gros piliers et un
grand arc triomphal qui soutient le campanile central. Le maitre-autel en Kersanton est divisé
sur sa façade en quinze arcades slamboyantes et porte une frise de feuillages très largement
sculptés. Du côté midi, un petit autel ancien, en chêne sculpté, dans le genre gothique du
XVe siècle, se compose de cinq arcatures séparées par des colonnettes torses et surmontées de
découpures très déliées. Ces panneaux contiennent les bas-reliefs suivants : Annonciation —
Nativité de l'Enfant-Jésus — Adoration des Mages — Présentation au Temple — Crucifiement.
Dans le retable on a représenté : la Visitation — l'Ange apparaissant aux bergers de Bethléem.

Un autre autel, du côté nord, retrace aussi dans son retable, mais d'une façon plus grossière,
les principaux miracles de saint Goulven. — Une peinture, par trop naïve, exécutée sur le
lambris du transept nord, reproduit l'entrevue du Saint et du comte Even après la défaite des
pirates du nord.

Citons encore la tribune des orgues, travail très fin de l'époque flamboyante; puis les deux
bannières, beau travail de broderie du XVIIe siècle.

Nous devons une mention spéciale au Reliquaire de saint Goulven, consistant en un bras en
bois qui contient un autre bras en argent lequel à son tour renferme une relique notable du
saint. Ce reliquaire a été retrouvé vers 1880 dans un travail de déblaiement opéré dans une
crypte régnant sous l'ossuaire voisin de l'église. L'entrée de cette crypte a été depuis maçonnée.

FONTAINE.

A 800 mètres nord-ouest du bourg, se trouve la fontaine miraculeuse qui a surgi à la nais-
sance de saint Goulven; son eau est réservée pour les usages pieux, pour obtenir des gràces de
guérison et de soulagement; et à côté on a creusé une autre fontaine pour les usages domestiques.

CLOCHE DE SAINT GOULVEN.

Dans l'église de Goulien, près de Pont-Groix, qui a aussi saint Goulven pour patron, on
conserve une cloche carrée en bronze, dans le genre de celle de Saint-Pol-de-Léon, mais un peu
plus petite, mesurant OM 12 de largeur et OM 145 de hauteur. On la vénère comme ayant appartenu
au saint patron et ayant été peut-être la compagne des trois cloches d'or dont il est parlé dans
sa vie. Comme les cloches de saint Pol et de saint Mériadec à Stival on l'impose aussi sur la tête
de ceux qui sont affligés de surdité.



288 	 LA VIE DE S. FELIX.

CHAPELLES. — Saint Goulven a des chapelles à Edern , Caurel, Lanvellec, Henvec, et est
honoré à Dirinon et à Saint-Didier.

Pour compléter les études sur notre saint il faut lire Dom Plaine, Bulletin archéologique du
Finistère, 1890, p. 73; — M. de la Borderie, Société d'Émulation des Côtes-du-Nord, 1891,
p. 214; — M. le chanoine Thomas, S. Pol-Aurélien et ses premiers successeurs, p. 177 et 250.

LA VIE DE SAINT FELIX,
Evesque de Nantes, Confesseur, le septiéme Juillet.

NTEE les Evesques qui, de leur Sainteté, ont illustré l'Eglise de Nantes, saint
Felix ne tient pas le dernier rang, répondant avec grande sympathie ses
moeurs & oeuvres à son nom. Il nâquit en la Ville de Bourges, en Berri, l'an
de salut 516, seant au Siege Apostolique le Pape saint Hormisda, et au Trône

Imperial Anastase I; regnant en Bretagne le Roy Hoël II. du nom : son pere s'apelloit
aussi Felix, descendu de cét autre Felix, lequel, l'an 511, fut Consul ensemble avec
Secondinus, lequel le fut avec Sidoine Apollinaris, celebre par un Poëme composé en
son honneur (1); sa mere estoit d'une trés-illustre Maison du païs d'Aquitaine, en sorte
qu'il n'y avoit gueres de Noblesse en toute cette Province à qui saint Felix n'appartint,
ou de parenté ou du moins d'alliance, & le tenoit-on estre descendu des anciens Rois
d'Aquitaine, comme a trés-bien remarqué le Poéte Fortunat :

Maxima progenies Malts orna ta velustis,
Cujus et à proavis gloria celsa tonat,

Nam quicumque potens Aquitanica rura subegit,
Exstitii ille tuo sanguine, lace parens.

Germinis antiqui venerabile culmen in orbe,
Laudibus in cujus militai omne decus.

II. Ayant passé les années de son enfance, ses parens le donnerent en charge à un
habile Précepteur, qui, en la maison paternelle, luy donna les premieres impressions
de la Vertu & des Lettres ; sous la discipline duquel, ayant passé quelques années, il fut
envoyé ailleurs pour ses études; pendant tout lequel temps, encore qu'il conversast
avec des jeunes hommes de sa qualité & condition, si est-ce qu'il ne se laissa emporter
aux vices ordinaires des écolliers, fuyant les mauvaises compagnies & s'éloignant des
occasions de tomber és vices, esquels la jeunesse se laisse aisément glisser; au contraire,
on le remarquoit entre tous les autres comme un modelle de vertu & modestie.

Ayant achevé le cours de ses études, il s'en retourna à Bourges chez ses parens,
ausquels il déclara son intention estre de se faire d'Eglise, &, par leur permission, il
prit les Saints Ordres & dist Messe, l'an de grace 540, le 24. de son âge, & vécut en cette
dignité avec une integrité si grande, que sa renommée vola par toute la France & penetra
jusqu'en la Bretagne Armorique, de sorte que Eumelius (2), Evesque de Nantes, estant

(1) Carminum lib. o. n commence Dic dic quod peto, etc. Venantius Fortunatus Carminum lib. 3. — A.
(2) Et mieux Eumerius ou Eumère. D'après M, de Kerdanet ce serait l'évêque dont il est question au § IV. — A..M. T.
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decedé, le Clergé & peuple Nantois l'éleurent unanimément leur Pasteur, l'an de
grace 559.

III. Toute la Ville de Nantes se réjoûit extremément de cette élection & envoya ses
Députez vers luy pour l'amener en la Ville, où il fut receu en grande pompe & magnifi-
cence. Venante Fortunat, congratulant à cette élection, luy adressa ces Vers, quelques
années après (1) :

Fida salas patrice, FELIX, spe, nomine, corde,
Ordo Sacerdotum, quo radiante, micat.

Restituis terris, quod publica jura petebant,
Temporibus nostris gaudia prisca ferens. ,

Vox procerum, lumen generis, defensio plebis,
Naufragium prohibes, hic ubi portas ades.

Auctor Apostolicus, qui jura Britannica vincens,
Tutus in adversis, spe crucis, arma fugas.

Vive, decus patrice, fidei lux, splendor honoris,
Splendor Pontifieum, noster et orbis amor !

Et parlant de l'état que la France faisoit de la Doctrine de ce saint Prélat, dit :

Flos generis, tutor patrice, correctio plebis,
Eloquii flumen, forts salis, unda loquax,

Semita doetrince, jus causa?, terminus irce,
Cujus in ingenium Nie nova Borna venit.

Si veniant linguce pariter Grœca atque Latina,
Pro meritis nequeunt solvere cuncta tais.

Mie quod poterat per plures illa docere,
Te contenta suo Gallia cive placet.

Ultima qmamvis sit regio Armoricus in orbe,
FELICIS meritis cernitur esse prior.

Miserunt similes Oriens et Gallia sortes,
Ille micat radiis Solis, et ista fuis.

La renommée de saint Felix & de son excellent sçavoir ne se contenoit pas dans la
Gaule seulement; elle s'épendoit par toute l'Europe, de sorte que la Ville de Nantes &
la Bretagne se pouvoient égaler à la Grece & à tout l'Orient ; &, nonobstant, il se main-
tenoit en une grande humilité, usant de grande douceur & benignité au gouvernement
de son troupeau, il estoit charitable, chaste, patient & soigneux de son prochain, &
avoit un soin particulier des Religieux & Hermites qui estoient en son Diocese, nommé-
ment de saint Friard, qui faisoit sa penitence en une Isle de la Riviere de Loire,
vis-à-vis de la Paroisse de Benay, lequel il visitoit souvent & luy fournissoit liberalement
ses necessitez. Il assembla en son Palais Episcopal nombre de jeunes hommes qu'il
instruisoit lui-mesure, pour s'en servir à la conversion des Âmes. De cette écolle, vray
Seminaire de Doctrine & Sainteté, sortit le glorieux Saint Martin de Vertou (2), que
saint Felix fit Archidiacre de Nantes, & l'envoya prescher aux habitans de la Cité
d'Herbauge, encore Payens ; lesquels, ayans maltraité ce Saint, en punition de ce peché,
leur Ville fondit en abisme, où, de present, est un Lac nommé de Grand-Lieu, à trois
lieuè's de Nantes.

IV. Ayant mis bon ordre au Spirituel de son Diocese, voyant son Eglise Cathedrale
(dont les fondemens avoient esté posez & quelque peu élevez de terre par son Préde-
cesseur, qui avoit basti des Chapelles à l'entour du Choeur) estre imparfaite, il se resolut,
avec l'ayde de Dieu, de la parachever ; à cette fin, il fit amas de deniers, y convertissant

(1) Fort. lib. 3. Poêm. 5. — A.
(2) Voyez sa Vie le 24. octobre. — A.
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le revenu, tant de son patrimoine qui estoit ample, que de son Evesché, aussi les grands
dons & grosses aumônes que les Seigneurs du Pays & plusieurs riches Bourgeois luy
faisoient pour ayder à son dessein. Ayant fait amas de materiaux, il fit venir des
ouvriers de toutes parts, lesquels commencerent à travailler ; mais les guerres qui
survinrent y causerent plusieurs interruptions, de sorte qu'il ne fut accomply de sept
ans. Fortunat, parlant de l'affection de nostre Saint à bastir & orner son Eglise, dit :

Sed qui terrent( de nobilitate nitebas,
Ecclesiam mine spe nobiliore regis.

Cujus in ornatizm, bone cultor, juguler instas,
Ut jam malta Deo splendida dona dares.

Nupsisti Ecclesice, fœlicia vota jugasti
Hanc qui matronam dote potente reples.

Cujus in amplexu ducis sine crimine vitam,
Altera nec mulier corde recepta fuit.

Hanc oculis, animo retines et corde pudico,
Undè tibi nupsit, castior indè manet.

Hia tibi prolem peperit, sed corpore virgo,
Et populum gremio fundit amata tuo.

Eccè taos natos divinii ex conjuge sumptos,
Et modo te gaudent, quos patris timbra tegit.

Proque sainte gregis, Pastor, per compila curris,
Exclusoque Lupo tuta tenetur avis.

Auxquels Vers il montre assez combien ce saint Prélat faisoit état de la vertu de
Chasteté, transferant tout son amour au salut des ames de ses (Mailles, & tout son
étude à l'ornement de son Eglise. A ce propos, saint Gregoire de Tours, au chap. 78 de
son Traitté de la Gloiré des Confesseurs, rapporte que, discourant, un jour, avec S. Felix
de l'excellence de la vertu de Chasteté, il apprit de luy qu'en sa Ville de Nantes y avoit
un personnage marié, lequel, ayant esté éleu Evesque, se separa de la couche de sa
femme, dormant en une chambre & lict à part, & sa femme en un autre, ce qu'elle
supportoit impatiemment. Aprés l'avoir longtemps importuné de coucher avec luy,
voyant que le bon Evesque n'y vouloit aucunement consentir, luy alleguant la disposition
& ordonnance des Saints Canons, elle se mit en la fantaisie que sans doute il aimoit
impudiquement quelque autre femme à son préjudice, &, sur cette pensée, se resolut de
le surprendre ; en telle intention, elle entra, un jour, en la chambre de l'Evesque & le
trouva dormant sur son lit, ayant un Agneau blanc comme neige, & reluisant comme le
Soleil, qui dormoit en son giron. Alors, toute épouventée, elle se retira, déposant le
soupçon qu'elle avoit du saint Evesque & ne l'importuna plus de cette demande.

V. Au eommencement de son Pontificat, Dieu l'exerça de plusieurs afflictions &
traverses, esquelles il fit paroître une admirable patience ; mais ce qui plus l'affligea,
ce furent les guerres qui, de son temps, affligerent son Diocese, car le Prince Chrannus,
fils de Clotaire, Roy de France, aprés avoir plusieurs fois receu le pardon de ses
rebellions, se revolta de rechef contre son Pere, &, pour mieux luy resister, se retira
devers Connobert, Comte de Rennes & de Nantes, lequel le receut avec sa femme, enfans
& train, le retenut à Nantes, &, nonobstant toutes les sommations, prieres & menaces que
luy fit le Roy Clotaire, ne le luy voulut livrer; ce que voyant le Roy de France, las de tant
de semonces, sans aucun effet à son contentement, mit une puissante Armée sur pied &
se presenta devant Nantes ; Connobert & Chrannus ramasserent leurs Trouppes,
sortirent courageusement de la Ville, se camperont vis-à-vis de l'ennemy ; s'ensuivit la
bataille, où l'Armée de Connobert fut défaite, luy restant mort sur la place. Chrannus,
voyant tout perdu pour luy, se retira vers ses Navires qui l'attendoient au Port de
Nantes ; mais, comme il s'amusoit à faire embarquer sa femme & ses enfans, il fut pris



LA VIE DE S. FELIX. 	 291

& presenté à son Pere, qui, l'ayant fait lier sur un banc avec sa femme & ses enfans, en
une méchante cahuétte, y fit mettre le feu & les brûler tous vifs.

VI. Après cette bataille, Nantes, dépourveué de Soldats pour se défendre, se rendit
au vainqueur, lequel y entra & y laissa garnison : le saint Prélat le fut recevoir à la porte
de la Ville, & gagna tant sur luy, que son Peuple fut doucement traitté & entra si avant
aux bonnes graces de ce Prince, que, sortant de Nantes, il luy laissa le Gouvernement
de la Ville et Comté Nantois, en laquelle Charge il se comporta au contentement d'un
chacun & au soûlagement de son Peuple. Il estoit en si grande reputation par toute la
Bretagne, que les plus grands Seigneurs se remettoient de leurs differens à son arbitrage.
Le Comte de Vennes, nommé Conan, ayant fait tuer trois de ses freres pour n'avoir
point de competiteur en son Estat, & estant sur le point d'eu faire autant à Maclian (1),
son quatrième frère, en fut dissuadé par saint Felix, lequel demanda & obtint la vie pour
Maclian, qui, craignant de tomber en semblable danger, voulant oster tout soupçon au
Comte son frere qu'il voulust rien remuer contre luy, il mist sa femme dans un Monastcrc
& prit les Ordres, enfin fut Evesque de Vennes ; mais Conan estant mort, il reprit sa
femme, renversa sa Mitre, &, nonobstant les salutaires remonstrances de saint Felix,
persista en son Apostasie jusqu'à ce que Theodoric, fils de Budik, Comte de Cornoüaille,
le tua. D'autre part, Connobert avoit un fils, nommé Dunalkh, lequel, après sa mort, se
nomma Comte de Nantes & se retira devers ledit Maclian, Comte de Vennes ; après la
mort duquel, Gurech, son successeur, luy donna assistance pour ravoir ses Villes de
Rennes & de Nantes, que le Roy de France luy détenoit. Avec ce secours, Dunalkh entra
au Pays Nantois & Rennois, fourragea tout le plat pays, donnant plusieurs attaques aux
garnisons des deux Villes. Chilperic, Roy de France, qui avoit succédé à Clotaire, mort
dés Pan 564, envoya en Bretagne une Armée pour resister à Dunalkh & Guerech, laquelle
ils trouverent à Messac , empeschez à passer la riviere de Villaines, se ruerent dessus
& la taillerent en pieces, &, prenans courage de ce succez , redoublerent leurs courses
sur le pays Nantois, pour lesquelles reprimer, le Roy renvoya, de rechef, une autre
Armée en Bretagne, laquelle, s'arrestant au pays Nantois, y faisoit de grands dommages.
Saint Felix, voyant que son Diocese servoit comme de Theatre sur lequel se joüoient
ces sanglantes tragedies, aux dépens du pauvre peuple, ne cessoit d'aller vers les uns
& les autres pour tascher à moyenner quelque bonne paix, & ne l'ayant peu faire, au
moins son éloquence gagna cela sur les Bretons, qu'encore qu'ils ne voulussent entendre
à paix ny traitté quelconque, que les François ne leur laissassent purement les deux
Villes, sçavoir Rennes & Nantes, neanmoins, en considération de saint Felix, ils épar-
gnerent quelques peu le pays Nantois, & c'est ce que dit Fortunat :

Insidiatores removes, vigil, arte Britannos
Nullius arma valent, quod tua lingua facit (2).

VII. Nonobstant toutes ces guerres & autres calamitez qui, pendant son Gouvernement,
arriverent aux Nantois, outre le bastiment de son Eglise Cathedrale, il entreprit &, en
peu d'années, paracheva un ouvrage non moins utile pour la Ville de Nantes, que
somptueux & de difficile entreprise, car il fit couler la riviere de Loyre prés et joignant
les murs de la Ville, qui, auparavant, avoit son principal canal prés Piremil, creusa
pareillement le lict de la riviere d'Erdre & y fit couler le petit fleuve du Ceil (3), duquel
encore une partie se jette dans la Loyre par la prée de Tofiaré, & fit aussi dresser le
Havre de Nantes, nommé la Fosse, où est l'abord des Navires & décharges des mar-

(I) Macliau.
(2) Poçm. 8. — A.
(3) a La Ceilleraye et Chasseil, maisons de noblesse, tirent leurs noms de ce ruisseau. » — A.
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chandises, lesquels ouvrages semblerent si admirables, que Fortunatus les a celebrez
par ces Vers :

Cedant antiqui quicquid meminere Patte,
Vincuntur rebus farta vetusta fouis.

Includi fluvios si tune spectiisset Ilomerus,
Indé suum potiùs dulce replesset opus.

Cuncti Felicenz legerent modo, nullus Achillem,
Mouline sub cujus cresceret cutis honor.

Qui probus ingenio, nutans nzeliore rotatu,
Currere prisca facis /rumina, lege nova.

Aggere composito, removens in gurgite lapsum,
Quo ratura negat cogis habere viam.

Erigis hic vallem, subdens ad concava montem,
Et vice versa turc ballet ille jacet.

Alter in alterius migravit imagine formam,
Mons in valle sedet, vallis ad astra subit.

Quo fuit unda fugax, crevit pigro obice terra,
Et quo prora priùs, hùc modo plaustra meant.

Collibus adversis flexas super invehis undas,
Et fluviunz docilem, monte vetante, trahis.

Quo rapidus flueret veniens CELER (1) aurais adlzcvsit,
Et subito, nato colle, retorsit iter.

Quee prias in prœceps, veluti sine frzzge, regebant,
Ad victum plebis nunc famulantur aquce.

Altera de fluvio metitur seges orta virorum,
Cam per te populo parturît unda cibum.

Qua liter incertos hominem scis flectere motus,
Qui rapidos fontes ad tua frcena trahis?

Stet sine labe tibi, FELIX, pia vita per cevunz,
Cujus ad imperium transtulit zznda locum (2),

VIII. Cependant que saint Felix gouvernoit son peuple, tant au spirituel qu'au
temporel, fut convoqué le second Concile National de Tours, par le commandement &
sous l'authorité du Pape Jean III. du nom, l'an de grace 570, où saint Felix se trouva
parmi les Prélats qui luy défererent beaucoup à cause de sa vertu & sainteté. Entre les
Statuts de ce Concile le troisième défend « que le Corps de Jesus-Christ ne soit mis en des
Colombes d'argent au rang des Images (comme on avoit accouslumé de faire) ; mais en des
vases d'argent sous la Croix au milieu de l'Autel. » Le neufiéme deffend, « sous peine
d'excommunication, que personne ne s'ingere de consacrer aucun Evesque és Armoriques,
soit Romain, soit Breton, sans le consentement ou lettres du Metropolitain & des Compro-
vinciaux. » Le cinquième « ordonne que chaque Ville nourrisse ses pauvres, & les Prestres
moyennez en nourrissent chàcun le sien. » Le -vingt-troisième « commande à tous Recteurs,
Curez & Prestres de corriger, par censures, ceux qui, retenons encore quelques superstitions
du Paganisme, sacri/ioient à Janus és Calendes de Janvier, & aux morts le jour de la Chaire
S. Pierre, & alloknt banqueter à certaines fontaines, pierres & arbres dédiés aux Idoles. »
Plusieurs autres belles Constitutions furent faites en ce Concile pour la reformation &
utilité de l'Eglise, lesquelles saint Felix, estant de retour à Nantes, fit exactement
observer comme Arrest du Ciel. Il visita personnellement son Diocese, &, commençant
par sa ville de Nantes, exhorta un chacun à l'observance des Statuts du Concile, nommé-
ment pour la nourriture des pauvres, &, le premier de tous, en prit un grand nombre à
nourrir, &, à son exemple, ses Chanoines, Recteurs & Prestres moyennez & les Seigneurs

(1) « Le Ceil, petite riviere. » 	 A.
(2) Poêm. 10, liv. 3. — A.



LA VIE DE S. FELIX. 293

& riches Bourgeois en prirent les uns plus, les autres moins, selon leurs moyens &
facultez , de sorte que, dans peu de temps, les pauvres furent ostez de dessus les rués.
Fortunat parle ainsi de ces aumônes :

Tu quoque jejunis cibus es, tu punis egenis;
Quce sibi quisque cupit, hic sua vota vides,

Divitias proprias in pauperis ore recondis,
Largas mendici ventre reponis opes.

Il fit le mesme reglement & établit un semblable ordre par les Villes, Bourgs, Villages
& Paroisses de son Diocese ; mais la difficulté fut à faire observer le 23. Canon à certains
Villageois, lesquels, encore bien qu'ils fissent profession du Christianisme, ils retenoient,
toutefois, quelques sacrifices prophanes & superstitions Payennes , &, au retour de
l'Eglise, s'alloient gorger de viandes immolées aux Idoles. Le saint Prélat eut bien de la
peine à ramener ces Paisans à la raison & à leur faire quitter leurs superstitions ; mais
son infatigable travail à les prescher & instruire l'emporta, de sorte qu'il dérinça
entierément tout le relicat du Paganisme de son Diocese ; ce que remarque Fortunat :

Additur et FELIX consors mercede Saeerdos,
Qui dare unit Domino dupla talenta suo.

Ad meliora trahens gentili errore vagantes,
Bestia ne rapiat munit ovile Dei.

Quos priùs Eva nocens infecerat, hos modo reddit
Ecclesice Pastor ubere, latte, sinu.

Mitibus alloquiis aggrestia corda colendo,
Munere FELICIS de vepre nata seges (1).

Sa charité ne s'arresta pas és bornes & limites de son Diocese ; elle s'étendit jusques
à payer, de son propre argent, la rançon des prisonniers qui estoient entre les mains
des Saxons, ainsi que le montre le mesme Poêle, en ces Vers suivans :

Aspera gens Saxo, vivens quasi more ferino,
Te mendicante, sucer bellua reddit ovem.

Centeno redit u, tecuni mansura per cevum,
Messis abundantis horrea fruge reples.

Immaculata tuis plebs hcec vegetetur in ulnis,
Algue Deo purum pignus ad astra feras (2).

IX. Cependant que saint Felix donnoit ordre à ce que tout allast bien en son Diocese,
l'édifice du Temple Cathedral s'avança & enfin fut parfait. Ce vaisseau estoit si superbe
en sa structure & si riche en ornemens & parures, qu'il ne s'en trouvoit point de pareil
en toute la France. Tous les parois en dedans estoient revétus d'Images & peintures
trés-riches, faites à la Mosaïque ; la voûte toute azurée, semée de grosses étoilles d'Or,
representoit le Firmament ; tout le bastiment estoit couvert de fin Estain de Cornoilaille
Insulaire, si clair, qu'aux rayons du Soleil ou de la Lune il sembloit à l'argent. Sur la
croisée, s'élevoit une haute tour Pyramidale, pareille à deux autres qui estoient de part
& d'autre du Portail & principale entrée ; en ces trois tours, y avoit grand nombre de
Cloches, grosses & menués ; les Tables des Autels, avec leurs Colomnes, Chapiteaux &
autres parures étoient de Marbre poli, de diverses couleurs, ayans devant elles leurs
Couronnes & Phioles d'Or ; les Arcades & Voûtes estoient enrichies, à la Romaine, de
belles figures, paistries de stuc & de piastre, le tout doré d'Or ducat; icelles suportées

(1) Poem 9. 1. 3. — A.
(2) Ibidem. — A.
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de gros & hauts pilliers de Marbre. Au milieu du Temple, estoit posée une grande
Colomne de Marbre, laquelle suportoit un Crucifix d'Or massif, dont la ceinture estoit
d'un riche drap tout greslé & battu de pierreries d'un prix inestimable &,_au dessus,
pendoit une grosse chaisne d'argent tenant à la voûte. Un peu plus bas, y avoit une
autre Colomne de Marbre, sur laquelle estoit une grosse Escarboucle, laquelle (selon le
naturel de cette pierre) rendoit une clarté admirable la nuit. Le pavé, qui estoit de
Marbre, apportoit un merveilleux contentement à la veuê, pour l'agreable varieté des
couleurs dont il estoit parsemé. Les Calices, Croix, Piscines, Orceux, Chandeliers &
tous les autres vaisseaux députez au service de ce saint lieu estoient d'or ou d'argent;
les Chasubles, Chapes & autres Ornemens estoient des plus precieuses estoffes qui se
pouvoient trouver. Fortunatus, qui assista à la Dédicace de ce Temple, le décrit ainsi :

Vertice sublimi palet aube forma triformis,
Nomine Apostolico, sanctificata Deo.

Qantiun inter sanctos meritum supereminet illis,
Celsilis hcee tantizm culmina culmen habent.

In medio tarifas apex super ardua tendit,
Quadratumque levans crista rotundat opus.

Altiùs, ut stupeas, arce ascendente per arcus,
Instat montis agens Dédis acumen habet.

Illic expositos fucis bis animantibus art us,
Vivere picturas, arte juvante, putes.

Sol vagus, ut dederit per stannea tecta colorcm,
Lactea lux resilit, cùm rubor inclè ferit.

Ire, redire vides, radio crispante, figuras,
Atque lacunar agit, quod maris unda solet.

Fulgorem astrorum nzeditantur tecta metallo,
Et spiendore suo culmina sydus habent.

Luna coronato quoliès se prcebet ab ortu,
Alterum ab cede sacrû surgit ad astra jubar.

Si nocte inspicias banc, prcetereundo, viator,
Et terram stellas credis habere suas.

rota capit radios patulis oculata fenestris,
Et quod mireris hic foris, intizs habes.

Tenzpore quo redeunt tenebrce, mihi dicere las sit :
Mandas habet noctenz, detinet aula dienz.

Dextera pars templi merilis prefulget Hilari,
Compare Martino consociante gradunz.

Altera Ferreoli par est, qui vaincre ferri,
Munere Martyrii, gemma szzperba nitet.

Obtulit hcec FELIX ut sit maris ipse Sacerdos,
Christe, tuum templunz qui tibi templa dedit.

X. A ces ornemens & decorations saint Felix en ajousta de plus précieux, qui furent
les Reliques des saints Apostres saint Pierre & saint Paul & de plusieurs autres Saints
qu'il avoit fait apporter de Rome & ailleurs, & entr'autres , celles de saint Martin,
Arehevesque de Tours, de saint Hilaire, Evesque de Poitiers, & de saint Ferreol, Prestre
de Besançon, Martyr, (comme porte l'inventaire de l'Eglise de Nantes) lesquelles,
enchassées en riches chasses d'argent, semées de pierreries, il déposa en son Eglise ;
&, au desir des Statuts du Concile de Tours, il mist, au Milieu du grand Autel, une tour
ou Tabernacle d'argent, pour y poser le Précieux Corps de Jesus-Christ, de laquelle se
doivent entendre ces Vers , quoy qu'aucuns les ayent voulu entendre de Felix, Arche-
vesque de Bourges :

Quàm benè juncta decent, sacrati ut corporis agni,
Margaritum in gens aurea dona ferant 2
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Cedant Chrysolithis Salomonia vasa metallis,
Ista placere magis ars facit algue fades.

Que data, Christe, tibi, FELICIS munere si sint,
Qualia tune tribal! de grege Pastor Abel.

Et cujus tu corda vides pielate coequas,
Pro viduce merito, que dedit sera duo.

Le Temple achevé & orné, ainsi que nous pouvons dire, saint Felix assigna le dernier
jour de Septembre de l'an 580 pour en faire la Dédicace, & convia à cette solemnité
1'Archevesque de Tours Euphronius, Victorinus Evesque de Rennes , Rommacharius
Evesque de Coûtantes, Domitianus Evesque d'Angers, Domnolus Evesque du Mans,
& saint Venance Fortunat Evesque de Poitiers, lequel en descrivit la solemnité par ces
Vers :

Cùm Salomon coleret generosi enccenia templi,
Israêliticos fecit adesse viros.

Levilas, proceres, pueros, juvenesque, senesque
Undiquè certatim Regia pompa trahit.

Mactantur vituli, tauri jugulantur ad aras,
Et populi in votas gaudia cédis erant.

Nunc vero adsurgit, ritu placitura beato,
Tempore decurso, justior ara Deo.

Prospera, que populis FELIX modo resta ministrat,
Exsuperant rebus gesta priora novis.

Convocat egregios sacra ad solemnia patres,
Quo stat vera salus et fugit timbra vetus.

Docti clave Petri celas aperire potenti,
Ac monitis Pauli noscere claustra poli.

Ne lupus intret oves, nec morbus vulneret agnos,
Hinc sont custodes, indè medela gregis.

Quorum vox rejluens, populo de fonte salutis,
Ut bibat auro fidem, porrigit ore salem.

Inter quos medios, Martini sede Sacerdos,
Euphronius, fulget Metropolita sacer.

Plaudens m sanctà Patrum coèunte coronâ,
Et sua membra videns, fortior exstat apex.

Loetius indè caput, atm sint sua viscera secum,
Ecclesie juncto corpore, crescit honor.

Domitianus item, Victorias, ambo columnce,
Spes in utrisque manens religionis ope.

Domnolus hinc fulget meritis. Maracharius indè,
Jure Sacerdotii, cultor uterque Dei.

En spectat, veniat, que nunc memoranda per cevum,
Votis plena pifs fulget in orbe dies

In quâ promeruit sua gaudia cernere Pastor,
Officioque sacro reddere vola Deo.

Tempore qui Longo adventu pendebat in isto,
Despiciens aliud, hoc erat omnis amor.

Sed jàm festus adest, solvatur sarcina cure
Letitice cumulus triste repellat onus.

Prospera dans populis et gaudia tata per urbem
FELIX, fœlici cum grege, pastor age.

Hinc te Pontifices circumdant, indè ministri,
Cingit te totum hinc honor, indè favor.

Clerus et eccè choris resonat, plebs indè chorollis
Quisque tuum votum, quâ valet arte, canit.

Tarda fuere tibi, quia sit mora semper amanti,
Res sublimis enim tarda, sed ampla, venit.

V. DES S.	 21
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Nunc Domini laudes, inter tua classica, canta,
Et Trinitatis opem, machina trina sonet.

Adde niodulata in templis holocausta Sacerdos
Quos diuturna mices hostia para Deo.

Tous ces Prélats conviez par saint Felix, assistez des Chanoines, Chapelains & Clergé
de la Ville, celebrerent, en grande solemnité, la Dédicace de l'Eglise, à laquelle survint
une grande multitude de peuple, non seulement des autres Eveschez de Bretagne, mais
encore des Provinces circonvoisines, de Normandie, du Mayne, d'Anjou, Poitou, &
mesme de la grande Bretagne : saint Felix logea lesdits Evesques & tout leur train en
son Palais Episcopal, où il les traitta & deffi-aya liberalement, tout le temps qu'ils furent
à Nantes.

XI. L'Archevesque de Tours, Euphronius, estant passé de cette vie à une meilleure,
Gregoire, Auvergnat de nation, fut éleu en sa place, lequel fut soupçonné d'avoir brigué
cette Dignité, pour avoir esté present à son élection ; mais il se purgea de cette tache
envers le Pape. Neanmoins, Leudaster, Comte de Tours, qui n'estoit point affectionné
à Gregoire, introduisit en 1'Archevesché un notable personnage, nommé Riculphe,
lequel, ayant enfin esté debouté par Gregoire & enfermé en un Monastere & maltraité, à
cause qu'il ne l'estoit venu saluer avec les autres, le jour de son entrée Arehiepiscopale,
saint Felix, meu de compassion, envoya prier Gregoire de le délivrer, &, par mesme,
l'Abbé dudit Monastere où il estoit détenu, lequel, à l'instance des envoyez par saint
Felix, luy donna liberté & ainsi s'en vint à Nantes remercier son liberateur saint Felix,
lequel le receut fort benignement & le retint prés de soy. Gregoire, ayant esté averty de
cette délivrance, s'alla imaginer que saint Felix avoit esté fauteur & complice de la
promotion de Riculphe : ce qui luy fit concevoir une grande animosité contre nostre
saint Prélat, jusques là mesme que d'avoir couché dans ses écrits quelques traits &
marques de son ressentiment. Dieu permettant, aucunes fois, semblables choses arriver,
afin que nous nous humilions & reconnoissions ce qui est nôtre & ce qui est sien, & que
personne ne s'émerveille de voir, entre les serviteurs de Dieu, des opinions contraires
& diverses, lesquelles ne pûrent compatir avec la charité & avec une méme & parfaite
volonté (1). Nostre saint Prélat receut un autre mécontentement bien sensible, pour le
sujet d'une sienne Niepce, de laquelle Bapolen, Capitaine François, estoit devenu
amoureux, & si-bien avoit gagné ses bonnes graces, qu'il la fiança ; mais, voyant que
saint Felix differoit les nopces plus qu'il n'eust bien voulu, un jour que la fille estoit
allée à l'Eglise, il alla avec une compagnie de Soldats & l'enleva de force, & puis se
jetta en franchise dans l'Eglise de saint Alban. Saint Felix, irrité de cét acte, se trans-
porta au lieu où ils estoient tous deux, & ayant ramené sa Niepce, malgré Bapolen,
l'enferma dans un Monastere de Religieuses en la ville de Vasats, où elle demeura
jusqu'au decés de son Oncle, que Bapolen l'enleva, pour une seconde fois, de ce lieu,
l'épousa & la retint pour femme.

XII. Saint Felix, estant vieil & cassé, entrant dans la 70. de son âge, au commence-
ment du mois de Janvier de Pan 586, il y eut de grandes pluyes & ravines d'eaux, des
tonnerres & foudres horribles, il parut aussi au Ciel une Comete ou Estoile cheveluë, à
une heure aprés minuit, qui traînoit une longue queué fumeuse, & les arbres, en un
instant, se chargerent de fleurs. Ces prodiges, si extraordinaires, furent les présages des
calamitez qui arriverent peu aprés, car un deluge de maladies déborda sur le peuple,
entr'autres, une violente fiévre contagieuse, qui engendroit des pustules & vessies par
tout le corps, dont il en mourut plusieurs milliers. Nostre saint Felix fut atteint de cette

(1) Au concile de Constantinople, il y eut picques et grosses paroles entre St. Jean Chrysostome et St. Euphrane,
Evesque de Salanune en Cy pre. Ribadeneira, le 27 janvier. — A.
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maladie, & ayant connû qu'elle estoit mortelle, se disposa au dernier passage, &, voulant
donner ordre au fait de son Evesché, appella quelques uns des plus proches Evesques
& les pria de confirmer de leurs signes la resignation qu'il avoit fait de son Evesché à
son Neveu Burgondion, laquelle ils avoient déjà acceptée, ce qu'ils firent volontiers.
Burgondion ayant eu cette resignation, s'en alla à Tours devers l'Archevesque Gregoire,
lequel il pria de confirmer la resignation & le sacrer ; mais il en fut refusé sur ce qu'il
estoit trop jeune, & n'ayant alors que vingt-cinq ans, non encore Prestre, n'ayant servy
à l'Eglise & son Oncle encore vivant. Sur ce refus, il s'en revint à Nantes, &, voyant que
son Oncle commençoit à se mieux porter, il quitta la soutane & se donna au monde.
Saint Felix eut quelque relâche de sa maladie, perdit sa fiévre ; mais, quand on y
pensoit le moins, il retomba malade du mal dont nous avons parlé, & luy vinrent des
pustules sur les jambes & cuisses, qui luy causoient une grande douleur, laquelle il
supportoit avec une admirable patience. Les Medecins, le pensans soûlager, lui appli-
querent des emplâtres de Cantharides, mais trop violentes, de sorte que les jambes &
cuisses luy pourrirent & tomberent par morceaux : sentant approcher le temps de sa
mort, il receut ses Sacremens, &, le 8. jour de Janvier, rendit son heureux esprit entre
les mains de son Créateur, au grand regret, tant de la ville de Nantes, que de tout son
Diocese, le 70. an de son âge & le 53. de son Pontificat (1).

XIII. Son Corps, ayant esté lavé, fut revétu de ses Ornemens Pontificaux & porté
dans sa Cathédrale, où il fut honorablement ensevely, ou Dieu a, depuis sa mort, operé
plusieurs grands miracles à son Tombeau, à raison de quoy, ses saintes Reliques furent
levées de terre, le 7 Juillet, et reveremment mises en un coffre d'argent doré pesant
2900. gros , avec une inscription gravée dessus en langue Syriaque de telle substance :

D'autant que saint FELIX, sçavant outre mesure,
Travailla sans relasche ; sa foy, sa charité,
Coururent çà et là en grande hastivité,
Sans tache, ny rabais de mortelle blessure.

Si ce coffre sacré est doucement ouvert,
Une odeur soiief-flairante, goustée d'un vrag esprit,
S'insinué en nos coeurs, leur redonnant l'esprit,
Qui rappelle la vie et nous met à couvert.

Grand Saint, ce beau coffret est garde de tes Os,
Coffre tres-precieux, non tant pour sa matiere,
Que pour enclore en soy un si riche thresor :
J'honore ton dépost d'affection sincere.

Tandis, nous jlechissons les genoux devant toy,
Qui de tous les Chrestiens es si fort honoré,
Et par nos voeux communs si souvent reclamé,
Attendans ton secours, devant le Roy des Rous.

L'os de sa teste et ses dents, separez du reste, furent enchassez en un chef d'argent
qui se garde au Thresor de l'Eglise Cathedrale , en laquelle il y a une Chapelle de son
nom, pratiquée dans le mur Septentrional du Choeur, vis-à-vis de celle de saint Clair.
On l'invoque en toutes afflictions de peste, guerre, douleur de membres & autres
maladies. Aprés son décez, un sien Cousin germain, nommé Nonnechius, qui, dès l'an 560,
s'estoit refugié vers luy à Nantes, à cause des invasions des Anglo-Saxons en l'Isle de
Bretagne, prenant l'occasion de la mal-veûillance de Gregoire, Archevesque de Tours,
& du Capitaine Bapolen , prévint Burgondion (qui s'estoit ravisé et vouloit faire valoir
la resignation) et fut sacré Evesque de Nantes.

Cette Vie a esté par nous recueillie des Poèmes de Venance Fortunat, Evéque de Poitiers,
(1) En sorte qu'il aurait été évêque à 17 ans, ce qui n'est pas admissible. — A.-M. T.
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citez au bas des Pages, et du Jesuite Brower, son commentateur; Baronius, en ses Annal.
tom. 6, sur l'an 511, nomb. 2, et tom. 7, l'an 574-, nomb. 16, 17 et 18 ; les Actes du Concile
de Tours, tom. 2, part 2, pag. 231 ; Greg. de Tours, Hist. de France, liv. 6, ch. 5 et 51 ;
d'Argentré, en son Hist. de Bretag. liv. 1, ch. 10, au rôle des Evêques de Nantes, et au
liv. 2, ch. 15 ; Alain Bouchard en ses Annal. de Bretag. liv. 2; Surins, en la vie de saint
Friard, le 1. Aoust, et saint Greg. de Tours, en la vie du même; Claude Robert, en sa Gallia
Christiana, parlant des Evêq. de Nantes ; Jean Chenu, en son Hist. Chronolog. des Evêchez
de France; R. P. F. Augustin du Pas, au Catalog. des Evêq. de Bret. â la fin de son Hist.
Geneal. des Illustres Maisons de Bretag. en ceux de Nantes ; les Anciens Legendaires
MSS. de l'Eglise de Nantes ; l'ancien Breviaire Nantois de l'an 1555 ; le Proprium Sanctorum
Nantois, imprimé par commandement de RR. PP. en Dieu Charles de Bourgneuf et
Philippes Cospeau , EE. de Nantes ; Vener. et Discret Mre. Vincent Charron, Chanoine de
Saint Pierre de Nantes, en son Calendrier Nantois, et au Catalog. des Evêques de Nantes,
et au Catalog. des Reliques de l'Eglise dudit Nantes; M. Jacques Brgdon, sieur de Lau-
berdiere, en a traitté l'Histoire fort exactement en son Histoire de Bretagne manuscrite.

ANNOTATION.

SAINT FÉLIX DANS L'HISTOIRE (A.-M. T.).

vient de le voir, la Vie de saint Félix par Albert Le Grand est surtout faite des emprunts
du bon légendaire à l'éloge de ce grand pontife par saint Fortunat; or le saint évêque de
Poitiers était l'ami du saint évêque de Nantes, et l'on pourrait se demander si la double

qualité d'ami et de poète ne lui a point fait dépasser quelque peu la mesure dans l'éloge.
En tout cas, saint Fortunat loue les oeuvres d'un homme qu'il a connu ; de Nantes au Poitou

la distance n'est pas très grande, et les relations entre les deux églises n'étaient pas nouvelles ;
Fortunat connaissait Eumère, prédécesseur de notre saint, et il a aussi exalté ses vertus, mais
comme le dit M. de la Borderie, « Eumère n'était que l'aurore qui précède le soleil. Le soleil,
c'est saint Félix, pour qui Fortunat épuise toutes les formules de la louange, et qui pour nous
reste encore, après ce déluge d'hyperboles, une belle figure historique. — Né en Aquitaine d'une
des plus illustres races de la Gaule, successeur d'Eumère en 550 sur le siège épiscopal de Nantes,
il y soutint noblement la tradition de ces grands évêques gallo-romains qu'on avait vus, aux deux
siècles précédents, allier dans une mesure si aimable, si digne, si harmonieuse, le génie et la
politesse de Rome aux plus hautes vertus chrétiennes. »

Après avoir décrit plus succinctement que saint Fortunat et néanmoins d'une manière très
complète la cathédrale élevée par saint Félix, M. de la Borderie fournit cet intéressant détail :
« Aujourd'hui encore on peut se convaincre que le poète sur cet article ne disait rien de trop.
Le Musée archéologique de Nantes conserve un chapiteau de marbre provenant de la cathédrale
de saint Félix, qui est l'un des plus beaux morceaux de l'art mérovingien  Ainsi, l'influence
de saint Félix sut maintenir, contre le flot montant de la barbarie, les saines traditions de l'art. »

Mais, comme on l'a vu, son zèle pour la maison de Dieu ne lui faisait pas perdre de vue les
grands intérêts matériels du peuple nantais, et il remplissait aussi bien les fonctions de comte
que celles de pontife : « La prospérité de Nantes, alors comme aujourd'hui, dépendait uniquement
de son commerce, et son commerce de son port. Ce port était en un triste état. La Loire coulait
toujours i une petite distance des remparts, mais le lit du fleuve si facile à ensabler, sans curage
depuis un siècle, était obstrué. Les navires n'y trouvant plus assez d'eau, s'arrêtaient un peu
plus bas, de l'autre côté de la Loire, sur la rive pictavienne, devant la ville de Ratiatunt
(aujourd'hui Rezé) où le commerce s'était fixé. Félix ne s'amusa pas à nettoyer le lit de la Loire ;
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il le combla au contraire, et il en creusa au fleuve un nouveau, qui, le rapprochant encore de la
ville, le porta immédiatement au pied des murailles : tout le monde, à Nantes, tonnait le canal
Saint-Félix. »

Saint Félix mourut le 8 janvier, en 583 d'après D. Morice, ou en 582 d'après la Gallia
Christiane; M. de la Borderie adopte de préférence cette date.

La tête de saint Félix en un chef d'argent, signalée par Albert Le Grand comme étant à la
cathédrale de Nantes, s'y trouvait encore au moment de la Révolution comme l'atteste un
inventaire de 1790; elle a été perdue avec le reste du trésor.

Peut-être quelques lecteurs seront-ils heureux de trouver ici les vers du Poète de la Petite-
Bretagne :

Nantes n'a plus au front ses parures ducales,
Mais toujours on la nomme une reine des eaux :
La Loire avec amour baigne ses larges cales,
Et jusqu'à l'Océan soulève ses vaisseaux.

Lorsque les blancs sauniers, par les jours de marée,
Amènent dans son port le sel de leurs palus,
Elle écoute en rêvant cette langue sacrée,
La langue des aieux qu'elle ne parle plus.

Puis elle se souvient de Félix, son apôtre,
Laborieux édile et pontife inspiré,
D'une main répandant l'Evangile, et de l'autre
Creusant l'immense fosse où le fleuve est entré.

0 temple de Félix, opulentes murailles,
Les Normands t'ont brûlé, religieux manoir,
Sanctuaire incrusté de l'étain de Cornouailles,
Si luisant que la lune en faisait son miroir !

Mais grâce, grâce ensin pour ces hordes nomades !
Quelles destructions peuvent nous effrayer,
Dans ce siècle vanté, nous, témoins des noyades,
Ces hymens de la mort célébrés par Carrier'

A. BRIZEUX, T. II. — La Fleur d'or. — L'Eloge de Nantes.

n'erlteMSE1q7.-Se..er

LA VIE DE SAINT PASCHARE, OU PASQUIER,
Evesque de Nantes, Con/esseur, le dixiéme Juillet.

AINT PASQUIER estoit Breton Armoricain, & nasquit de Parens Nobles &
riches, lesquels faisoient leur sejour ordinaire en la ville de Nantes. Il
nasquit l'an de grace 603, seant au Saint Siege Apostolique saint Gregoire le
Grand, sous l'Empire de Phocas, & regnant en Bretagne Armorique le Roy

Hoa III. du nom. Ce saint Enfant, donné de Dieu pour l'ornement de sa Ville & le Pere
de son Peuple, fut par ses Parens soigneusement instruit en toutes sortes de bonnes
disciplines ; mais sur tout dés son bas âge nourry en la crainte de Dieu, de sorte que,
croissant en âge, il croissoit pareillement en vertu & perfection Il estoit orné d'une
vive Foy, d'une ardente charité, d'une chasteté Angelique, patient és adversitez, facile à
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pardonner et oublier les injures receuês, doux & benin à un chacun, respectueux &
obeissant à ses Supérieurs ; bref, il ravissoit un chacun en admiration des rares Vertus
dont son Ame estoit ornée.

II. La Ville située sur le sommet de la Montagne ne peut estre longuement cachée, ny
le flambeau allumé ne peut demeurer caché sous le muids ; mais fallut qu'il fust élevé
sur le chandelier pour éclairer à l'Eglise Nantoise ; car Leobaldus, Evesque de Nantes,
étant decedé l'an de grace 640, le Clergé & le Peuple assemblé pour élire un Pasteur
(aprés les veilles, jeûnes & oraisons accoûtumées de faire en telles élections) & inspirez
de Dieu, élûrent saint Pasquier absent, & députerent deux Chanoines pour l'aller avertir
de son élection. Le Saint, mesurant la sublimité de cette Dignité à l'aune de son humilité,
la refusa tout à plat, & donna sa renonciation en deué forme aux Députez ; mais les
Electeurs, ne s'en trouvans satisfaits, le presserent de si vives raisons, que, craignant
de resister à la volonté de Dieu, laquelle il voyoit estre telle, il baissa le col, & consentit
à son élection, &, peu aprés, fut Sacré en son Eglise Cathedrale, au contentement de tous
ses Diocesains.

III. Se voyant élevé au Thrône Episcopal, il commença à exercer soigneusement
l'Office d'un vigilant Pasteur. Il apportoit un soin particulier à ce que le service Divin
se fist bien, tant en sa Cathedrale, qu'en toutes les Eglises de son Diocese, auquel il se
rendoit assidu en quelque endroit de son Evesché qu'il se trouvast, severe censeur des
moindres fautes ou irreverences qui s'y commettoient; il visitoit soigneusement son
Diocese, preschant infatigablement contre le vice, tant aux champs qu'à la ville,
pourvoyoit les Cures de bons, vertueux & doctes Ecclesiastiques, travaillant de tout son
pouvoir à reformer son Clergé, & retrancher les abus qui, par le malheur des guerres,
s'estoient glissez en l'Ordre Ecclesiastique (1). Il preschoit son Peuple non seulement de
parole, mais encore par ses oeuvres & bons exemples. C'estoit le Pere des pauvres &
miserables, ausquels il distribua tout son patrimoine, qui estoit ample & riche, sans
rien reserver, & la meilleure partie du revenu de son Evesché; le refuge des veuves &
orphelins, son Palais leur estoit ouvert, l'accez de sa personne libre, sa table commune
aux necessiteux, il visitoit les malades, les consoloit & exhortoit à la patience, & même
la charité exerçoit-il envers les prisonniers & captifs, se monstrant en tout & par tout
vray Pasteur & Pere de son Peuple.

IV. En ce temps, l'Ordre du Glorieux Patriarche saint Benoist fleurissoit au Royaume
de France ; les Professeurs duquel répendoient par tout l'Occident une odeur de grande
Sainteté, de sorte que les Prélats des Eglises les appelloient auprés d'eux & leur
bâtissoient des Monasteres pour se servir de ces Saints Personnages pour l'instruction
& édification de leurs Diocesains. Saint Pasquier ne voulut estre des derniers à parti-
ciper à ce bon-heur. Considerant la pesanteur du fardeau Episcopal, formidable même
à des épaules Athletiques , il se resolut de s'ayder de ces Religieux & leur bastir un
Monastere en son Diocese. A cét effet, de l'avis de ses Chanoines & plus apparents
Citoyens de Nantes, il députa son Archidiacre Taurin devers Lambert, Abbé du Monastere
de Fontenelles, Diocese de Bayeux, en Normandie, pour le supplier luy vouloir envoyer
saint Herblon (2), & quelques autres Religieux pour peupler le Monastere qu'il leur
vouloit bastir. Le bon Abbé, loûant la devotion du Saint Prélat, luy accorda sa requeste,
& donna sa benedietion & obedience à saint Herblon & à onze autres Religieux, pour
aller en Bretagne trouver le saint Prélat, à Nantes, où cette Religieuse Compagnie arriva
l'an 643, & fut receuê du saint Prélat Paschare, lequel, avec tout son Clergé & la Ville,
leur sortit au devant, chantant : Benedictus qui venit in nomine Domini , & le Pseaume :

(1) Voyez la vie de S. Felix, le 7 de juillet. — A.
(9) Voy. sa vie, le 25 novembre, art. 3. ...- A.
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Eccè guànz bonunz et quiun jucundum habitare fratres in unum ; &, les ayant eonduits en
sa Cathedrale, les logea en son Manoir.

V. S'estans rafraischis trois jours au Palais Episcopal, nôtre saint Prélat fit équiper
deux Chalouppes au port de Nantes, nommé de la Fosse, & ayans assisté à la Messe & au
reste du Service, s'embarquerent, prians Dieu de leur faire connoistre le lieu auquel il
desiroit estre servi d'eux, en l'Observance de leur Regle & Profession. Ils devalerent la
Loire sous Nantes, tirant vers la Mer ; & laissans à droite les rivages de Chantenay, &,
à gauche, de Piremil, Rezay, les Coùets & Saint Pierre de Bouguenais, aborderent à la
rade d'une agreable Isle, nommée en Latin Antrum, en François Aindre, laquelle, lors,
estoit entourée de la Loyre de toutes parts (maintenant, il y a des prairies entr'ellc & la
terre ferme de saint Herblon, lesquelles ne se couvrent d'eau qu'aux grandes creue's &
marées.) Cette Isle est de bonne grandeur, belle, fertile & élevée plus que les autres
voisines, ayant quelques petites collines & quelques capts ou pointes, qui, s'avançans,
la garantissent des débordemetis de ce grand fleuve, qui, aux hautes marées, refoule &
hale les autres Isles voisines, sans incommoder cette-cy ; &, tout auprés , y a une autre
Isle moindre, nommée Aindrette, séparée d'Aindre par un canal de ladite riviere, où il
y avoit autrefois un Oratoire dedié à saint Martin. A present, il y a un beau Chasteau &
Maison de plaisance. Le vaisseau, arrivé à la rade d'Aindre, s'y arresta fixement & ne
pût devaler plus bas ; ce qui fit connoistre que c'estoit le lieu où Dieu vouloit estre
servi d'eux.

VI. Ils y poserent l'ancre & mirent pied à terre, visiteront toute l'Isle, &, l'ayant
reconnuë commode pour leur demeure, ils designerent le lieu pour le bastiment du
futur Monastere, puis s'en retournerent à Nantes, où, ayans tracé le plan de l'édifice,
saint Paschare convoqua des ouvriers de toutes parts pour y travailler en diligence ; les
Seigneurs & Bourgeois de Nantes, se conformans à leur saint Prélat, contribuerent si
liberalement à cét édifice, que, dans deux ans, il fut accompli, & y fut mis en possession
saint Herblon & ses Religieux, l'an 646. Auquel an, saint Paschare dedia les deux Eglises
dudit Monastere, l'une en l'honneur de saint Pierre, & l'autre en l'honneur de saint
Paul. On ne sçauroit exprimer combien grande fut la joye de nôtre saint Prélat, lors
qu'il vid ce Monastere accompli & la Sainte vie & Religieuse conversation de saint
Herblon & ses Religieux ; il passoit la plûpart de son temps en ce Monastere, observant
la Regle comme les Religieux, n'en sortant que lorsque les affaires de son Evesché le
rappelloient. Ces bons Peres firent, en peu de temps, un grand profit en l'Evesché de
Nantes & Pais circonvoisins, par la Sainteté de leur vie, leurs ferventes prieres & conti-
nuelles Oraisons, & persevererent audit Monastere, y servant Dieu fidelement, jusqu'à
l'an 853, que les Normands, ayans pris & saccagé Nantes, le razerent aussi, comme
avons dit ailleurs (1). Enfin saint Paschare, ayant saintement gouverné son troupeau,
deceda le 10. j our de Juillet l'an de grace 649, auquel jour l'Eglise de Nantes celebre sa
Feste (2).

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Breviaires et Legendaires Nantois ; le
Proprium de Nantes ; Venerable et Discret Mre. Vincent Charron, en son Calendrier
Nantois et au Catalogue des Evesques de Nantes; Claude Robert, en sa Gallia Christiana,
és Evesques de Nantes ; d'Argentré, en son Histoire de Bretagne, liv. I, ch.10, au Catalogue

(1)En la vie de St. Gohard, 25 juin, art. 8. — A.
(2) Cette date et celles qui précèdent manquent d'exactitude, M. de la Borderie ne détermine pas l'époque de

l'élection du saint évêque; il pense que le monastère d'Aindre (aujourd'hui Basse-Indre) fut fondé entre 675 et 680,
et il constate qu'en 682 Taurinus, successeur de saint Pasquier, assistait au concile de Rouen. Il n'existe plus de
relique de saint Pasquier. — A.-M. T.

I IO>
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des Evesgues de Nantes, et le R. P. du Pas, au Catalog. des Evesques de Nantes, à la fin de
son Histoire Geneal. des Illustres Maisons de Bretagne; Surins et René Benoist en la vie de
saint Herblon, le 25 Mars.
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LA VIE DE SAINT THURIAN OU THIVIZIAU,

Archevesque de Dol, Confesseur, le 13. Juillet.

u temps que l'Eglise de Dol estoit Gouvernée par saint Armahel (1), environ
l'an de grace 705, sous le Pontificat de Jean VII, & de l'Empire de Justin II.
pour la deuxiéme fois, durant les troubles qui survindrent en Bretagne
aprés la mort du Roy Alain II. du nom, surnommé le Long, nasquit saint

Thurian (2), de Parens riches & moyennez, lesquels demeuroient en un Village dépendant
du Monastere de saint Samson, jadis Archevesque de Dol (3). Ne faisant encore que sortir
d'enfance, touché de Dieu, il conçut un saint mépris des choses terriennes, élevant son
esprit aux Celestes & Eternelles, &, voulant servir parfaitement à Dieu, libre de tous les
embarras & empeschemens, il sortit de sa maison paternelle en habit déguisé, & se
rendit en la Cité de Dol, alors Metropolitaine de la Bretagne Armorique, où il visita, en
grande reverence & devotion, le Sepulchre de saint Samson, auquel il portoit une
speciale devotion, frequentant souvent son Eglise, & priant à son Tombeau ; ce qu'ayant
remarqué un bon personnage de Dol, voyant la modestie, simplicité, innocence & pieté
de ce jeune enfant, il le prit en affection, l'ammena chez luy, & l'envoya aux champs,
en une sienne métairie, garder ses brebis, présage qu'il devoit un jour estre Pasteur,
non de brebis & animaux, mais d'hommes (4).

II. Ayant, quelques mois, exercé ce mestier, son maistre, s'appercevant que son bel
esprit & jugement relevé requeroient de plus hautes & nobles occupations, l'interrogea
s'il vouloit point étudier ; à quoy s'estant resolu, il fut donné en charge à un Clerc, qui
luy enseignoit quelques heures du jour. Le saint Enfant ne manquoit à se trouver à
l'écolle aux heures prescrites, étudiant diligemment les leçons que son maistre luy
assignoit, &, dans peu de temps, il apprit parfaitement la Grammaire, & ne laissoit
pourtant d'aller à la campagne mener ses brebis paître ; &, pour passer le temps &
s'exciter à devotion, il ehantoit des Psaumes & Hymnes Ecclesiastiques, & prioit conti-
nuellement, s'exerçant comme s'il eust esté enfermé dans un Monastere.

(1) Surins le nomme Tiarmaillus. — A. — Par cela même que saint Turiau a succédé à cet évêque Armaêl (et mieux
Tighernomael ou Tiermael) il est possible de déterminer l'epoque de son épiscopat : M. de la Borderie le fixe à la
moitie du VII' siecle; dejà Dom Lobineau avait remarqué que si on le plaçait dans le VIII. s.ècle c'était très arbi-
trairement, sans aucun motif plausible. — A.-M. T.

(2) M. de la Borderie reproche aux Bollandistes d'avoir reproduit la forme Turianns ; la seule forme régulicre
serait Turiavus, en breton Tarim ou Turiau. — A.-M. T.

(3) Juxta Monasterium Vallone nuncupatum quod subditum est potestati Monasterii S. Samsonis. Breviaire Leon.
L I. — A.

(4) Albert est ici incomplet et inexact : le pore de saint Turiau, Lelian , et sa encre 3Iageen , établis dans un bel
endroit de la forêt de Brecilicn, élevant des troupeaux dont ils confierent la garde au saint enfant, négligeant telle-
ment son éducation qu'ils ne lui firent même pas apprendre à lire ; mais doué d'une intelligence tres ouverte, se
sentant fortement altéré par les choses de l'esprit il alla réclamer les leçons des moines de Baulon, petit monastere
place sur la lisiere est de la forêt, et sur la limite d'une paroisse qui du nom du petit écolier, s'appelle aujourd'hui
Saint-Turial (Hist. de Blet., A. de la Borderie, T. I, p. 490). — A.-M. T.
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III. Un jour Tiairmaillus, ou Armahel, Archevesque de Dol, passant par devant le
champ où il gardait ses brebis & l'entendant chanter si melodieusement une chanson
spirituelle, le voulut voir ; il luy fut aussi-tost amené couvert de ses petits haillons de
Pastre ; le bon Prélat, voyant son port grave, sa douceur & simplicité, en eut incontinent
bonne opinion, alla trouver son maistre & fit tant, qu'il l'obtint de luy & l'amena à Dol,
le mettant dans le Monastere avec les autres jeunes Clercs, où il s'adonna, à bon escient,
à l'étude de la vertu principalement, & puis aussi des bonnes lettres ; il fut fort soigneux
de conserver les lys de la chasteté (qu'il garda entiere jusqu'à sa mort); son humilité
estoit trés-profonde ; une simplicité si naïfve & innocente, que c'estoit merveille ; bref,
il profita si-bien dans ce Monastere, que l'Archevesque , l'ayant promeu, d'Ordre en
Ordre, jusques à la Prestrise , le fist Abbé dudit Monastere & Superieur des autres
Clercs ; à laquelle Dignité se voyant élevé, il s'humilioit & s'abaissait en soy-mesure,
sans en rien se préferer à ses compagnons.

IV. L'Archevesque, admirant le progrez que son bien-aymé Thurian faisoit, de jour à
autre, en la vertu, & la sainteté de la vie qu'il menait (1), & se voyant déjà vieil & indispos,
du conseil & consentement des Chanoines, l'associa à sa Charge & le fit son Suffragant,
au grand contentement de tout le peuple, qui connaissait les vertus & belles parties dont
son Arne estoit avantageusement partagée ; aussi Dieu le rendoit recommandable par
des oeuvres merveilleuses & guerisons miraculeuses, car, à la seule invocation du nom
de Dieu, il guerissoit les malades. Enfin, le bon Prélat Armahel estant decedé , il fut
assis en la Chaire Archiepiscopale de Dol, du consentement des autres Evesques de
Bretagne & de tout le Clergé & le peuple. Il y avoit, aux confins de l'Evesché de Dol, un
puissant & riche Seigneur, mais fort meschant, furieux & cruel, & se nommait Rivallon,
lequel, sans aucun sujet, par une pure malice ou forcenerie , mist le feu dans un
Monastere, qui étoit dépendant de celuy de Dol, brûlant tous les ornemens & ustanciles
de l'Eglise ; mais il y arriva un grand Miracle, à sa confusion, c'est que le Missel où
estoient les saintes Evangiles, ayant esté laissé sur l'Autel, ne fut point offensé du feu,
sauta de l'Autel & se vint miraculeusement rendre aux Religieux, qui estaient dans leur
jardin, voyans brûler leur Monastere.

V. Saint Thurian, ayant eu nouvelle de cét accident, & averty qui en avait esté le
boute-feu, ayant choisi douze de ses Religieux, l'alla trouver au village, nommé lors
La Kalrut (2); luy, voyant le saint Prélat arriver, pressé de sa mauvaise conscience, se
douta bien pour quel sujet il le venait trouver, &, tout tremblant, se jetta à ses pieds.
Le saint Prélat, l'ayant levé, le reprit rudement de ce qu'il avait brûlé l'Eglise &
Monastere de saint Maoktts ; le pauvre homme fut si vivement touché de cette reprehen-
sion & des paroles du saint Prélat, qu'il promit, si Dieu luy donnoit la vie, de rendre
sept fois le double audit Monastere. Saint Thurian se mist en prieres à son intention, &
voilà (chose admirable) qu'une trés-claire & brillante colombe, laquelle répendoit des
rayons & une extréme clarté par toute la maison, descendit & se reposa, quelque temps,
sur l'épaule du Saint, luy parlant en l'oreille ; s'estant levé de son Oraison, il se tourna
vers Rivallon & luy dit que Dieu avait eu pitié de luy & que l'Archange saint Michel luy
avait revelé que Dieu luy donnoit encore sept ans de vie pour mettre à execution la
penitence qu'il luy enjoindrait & rebastir le Monastere qu'il avoit brûlé, dont le Saint
estoit fort soigneux de l'en avertir, quand il s'en oubliait.

(1) Ce n'étaient point seulement ses qualites surnaturelles qui lui ai aient valu la sympathie de ce hou prélat,
mais aussi ses heureuses dispositions musicales, et la voix raNissantc dont le petit paire avait autrefois fait retentir
les échos de l'immense foret. Il n'etad encore qu'un enfant a l'epoque où 1'mi:que le prit en amitié et l'emmena du
monastere de Banian a l'évèché de Dol. — A.-M. T.

(2) Lan-Camfront, c'est-a-dire le faon (monastere) du ruisseau courbe.
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VI. Pendant qu'il preschoit son peuple, le jour devant l'Ascension, és Rogations, en
la grande place devant l'Eglise Metropolitaine de la ville de Dol, élevant les yeux en
haut, il vid les Cieux ouverts & nostre Sauveur Xesus-Christ à la dextre de Dieu son
Pere & les Anges qui portaient, en solemnelle Procession, l'Arche du Testament par le
Ciel : ce que voyant, il s'écria : « Or, je vol le Ciel ouvert & les Anges du Seigneur portans
l'Arche chz Testament; » ce qu'entendant tout le peuple, se prosterna à genoux, & le
saint Prélat fist planter, au même lieu de cette vision, une belle Croix de pierre de
taille : &, de cette vision, prit la pieuse Coûtume, qui dure encore maintenant en basse
Bretagne, de porter, avec grande devotion & reverence, les saintes Reliques, les jours
des Rogations, és processions Sc supplications publiques (1). Il rendit la vie à trois morts ;
entr'autres, à une jeune fille, nommée Meldoc, fille d'un personnage appellé Guiridgal;
ce qui arriva en cette sorte : Prcschant, un jour, prés du monastére de la ville de
Kerfeunteun, en presence d'une grande multitude de peuple, il vid passer, là auprés, le
corps mort de cette pauvre fille qu'on portait en terre , suivy de ses pareras , fort
desolez ; le saint Prélat envoya leur dire qu'ils s'arrestassent là, sans passer plus outre,
jusqu'à ce qu'il eust fini sa Prédication, à quoy ils obeïrent. Descendant donc de sa
chaire, il se jetta à genoux & fit sa priere, en cette forme : « Seigneur Jesus-Christ, Fils du
Dieu vivant, Créateur du Ciel & de la terre, qui avez ressuscité la fille du Prince de la
Synagogue, je vous supplie humblement de ressusciter cette pauvre Fille pour l'honneur &
gloire de vostre Nom, en presence de tout ce peuple, à celle fin qu'il louê & glorifie vostre
saint Nom, par tous les siecles des siecles, Ainsi soit-il. » Puis, prenant la defunte par la
main, il la leva du cercueil & la rendit vive à ses parens , lesquels remercierent Dieu &
le Saint de cette faveur.

VII. Ayant saint Thurian, quelques années, regy en grande sainteté l'Eglise de Dol,
comme Metropolitaine de la Br'etagne, Dieu, le voulant recompcnser, l'appella à soy le
13. Juillet, environ l'an de salut 749. Son Corps fut solemnellement ensevely dans son
Eglise Metropolitaine de Dol, où Dieu, par de grands miracles, manifesta la gloire de
son serviteur. Mais les Normands, ravageans la Bretagne l'an 878, son saint Corps fut
porté en l'Abbaye de Saint-Germain des Prez lés Paris, où il estoit conservé en grand
honneur, comme precieuse Relique ; par le moyen duquel, les Parisiens ont souvent
experimenté la misericorde 'de Dieu & ont cette loüable coustume à Paris, quand la
seicheresse est exeessive, de porter en solemnelle Procession le Corps de saint Thurian,
Sc, par son intercession, ils obtiennent de la pluye.

VIII. Quand on commença premierement à celebrer la Feste de saint Thurian dans
la Ville de Paris, aprés que les Saintes Reliques y furent apportées, un certain Architecte,
qui travaillait à l'édifice de l'Eglise de saint Estienne à Paris, entendant le Crieur re-
commander, à son de clochette, la Feste dans la ruë, demanda que c'estoit; on luy dit
que c'estoit la Feste du Glorieux Prélat saint Thurian qu'on celebreroit le lendemain,
luy, qui n'avait de coustume d'ouyr parler de saint Thurian, dont le nom luy estoit
inconnû & qu'il tenait comme pour Barbare, dit à ses massons qu'il ne quitterait sa
besongne pour chommer cette Feste & n'iroit, ce jour là à l'Eglise ; & les autres contre-
disons à ces paroles, il leur jura que, s'ils manquaient à venir, le lendemain, à leur
besongne, il les chasserait de cét ouvrage & leur ferait perdre leurs recompenses &
salaires. Ces compagnons, ayans plus de soin de gagner de l'argent que de gagner les
Pardons, ne chomrnerent pas la Feste, pour ne déplaire au Maître Architecte, & se

(1) Hélas non, ce pieux usage n'existe plus; maintenant que le culte des saintes reliques est chez nous remis en
honneur, n'y aurait-il pas lieu de revenir à la coutume si vénérable, et autrefois si universelle dont parle ici Albert
Le Grand? Si, de l'avis de tous, le peuple n'attache plus assez d'importance aux processions des Rogations, n'est.ce
pas, peut-être, parce qu'on a enlevé aux grandes litanies leur solennité d'autrefois? A.-M. T.
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trouverent, de bon matin, à leur besongne ; mais il leur fut cher vendu; car, comme ils
estoient montez sur leurs échaffauts, prests de mettre la main à la besongne, le pan de
muraille auquel ils travailloient & qui estoit déjà fort haut de terre, fondit sous eux,
renversa leurs échaffauts, couvrit les uns sous ses ruines, aux autres rompit bras ou
jambes, ou autres membres, & ainsi reconneurent, malgré qu'ils en eussent, qu'il faut
°heir plûtost à Dieu & à nostre Mere Sainte Eglise, qu'à nostre convoitise, & plus
respecter les Saints que les hommes ; l'Architecte seul, qui les avoit induits à mépriser
la celebration de la Feste, se rompit le col, demeurant brisé sous les ruines.

IX. Un autre grand Miracle arriva, en la même Ville, par les merites du saint Prélat,
en presence de ses Os sacrez. Un bon personnage de Paris, tenant hostellerie, avoit fait
grande provision de foin & de paille, qu'il avoit mis en un grenier pour l'usage de son
escurie ; arriva que, la nuit, tout le monde dormant, le feu y print ne sçait-on comment ;
que, dans peu de temps, ce ne fut que feu & flamme ; les pauvres gens, se levans en
sursaut, travaillerent bien à gagner la rué, le monde y accourut ; on y jetta l'eau à
pleines cuves ; mais en vain, tant estoit grand l'incendie ; voyans donc les moyens &
remedes humains leur manquer, ils eurent recours à Dieu & à saint Thurian, allerent à
Saint-Germain des Prez, d'où les Moynes apporterent reveremment les saintes Chasses,
lesquelles ils apposerent au feu, qui, en leur presence (chose merveilleuse), s'esteignit
entierement, dont tous les assistans rendirent graces à Dieu & au saint Prélat, & fut
rapporté son saint Corps à Saint-Germain & posé dans son Reliquaire sur l'Autel de
Saint Michel.

X. Presque semblable Miracle arriva, une autre fois, dans la mesmc ville de Paris ;
la saison des vendanges approchant, on accomodoit, és celliers du Roy, les vaisseaux &
fustailles destinez pour y recevoir le vin de provision ; comme on faisoit bouillir de la
braye, goydron & de la poix pour poisser & cimenter lesdites tonnes, le feu se prit à la
poix & étouppes, de là aux vaisseaux mêmes, puis au cellier, & du cellier au Palais
Royal, qui estoit tout joignant ; mais si subitement, qu'on ne put si-tost y remedier, que
la flamme ne se fust éparse par tout ; on y aecourut de toutes parts pour tascher à y
remedier, mais en vain ; on courut aux prochaines Eglises, d'où on apporta les saintes
Reliques pour les apposer, comme trés-forts boulevards à la fureur de cét Element.
Mais Dieu, voulant manifester la gloire de saint Thurian, voulut que le feu ne leur fist
place, mais sembloit s'irriter de plus en plus ; on vint à Saint-Germain querir les
Reliques du saint Archevesque, lesquelles apportées furent mises dans un chariot, &
puis iceluy poussé au milieu des flammes, lesquelles, cedans à la vertu de ces sacrées
Reliques, s'amortirent subitement & si ne firent tort quelconque au chariot, moins encore
aux Chasses des saintes Reliques. Saint Thurian est devotement reclamé en ladite
Abbaye de Saint-Germain des Prez, où sont ses Reliques, & à Dol, auquel Diocese il y
a des Eglises & Chapelles de son nom. Il est aussi Patron de l'Église & Bourg de Landl-
hivisiau, Diocese de Leon (1).

Cette Vie a esté par nous recueillie de ce qu'en dit le Martyrologe Romain, le 13. Juillet,
et le Cardinal Baronius sur iceluy; les anciens Breviaires imprimez de Dol, Leon, Cor-
normale et Nantes ; les Legendaires manuscrits de Leon, Nantes et tTreguier ; Surins,
tom. 3, liv. 13, Juillet, qui l'a prise de celle que Vincent Baralli de Salerne a prise d'un

(1) Et aussi de plusieurs autres paroisses en Bretagne, en particulier de la belle église de Plogonnec où il est
honoré avec le protomartyr saint Etienne. Sur le portail principal se lit cette inscription où tous les mots du premier
vers commencent par la lettre T initiale du nom de Turiau et où la confiance chrétienne et la mythologie sont étran-
gement associées :

Tu Turiave tuam turrim templumque more
Ne noeeant illis triades tels Jovis. 	 A.-M. T.
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ancien MSS. de l'Abbaye de Saint Germain des Prez, et en la vie de saint Leufredus, le
2 Juin, sur la fin ; Alain Bouchard, en ses Annales de Bretagne, liv. 2; d'Argentré, en son
Histoire de Bretagne, liv. 1, chap. 9 ; Claude Robert, en sa Gallia Christiana, és Arche-
vesques de Dol; Jean Chenu, en son Histoire Chronologique des Archevesques de Dol, et le
R. P. Du Pas, au Catalog. des Archevesques dudit lieu ; Robert Coenalis, de re Gallica,
liv. 2, perioch. 6.

ANNOTATION.

MONUMENTS DE SAINT THURIAN OU THIVIZIAU (J.-M. A.).

AINT THLVIZIAU est le patron de Landivisiau, entre Landerneau et Morlaix. L'église de cette
paroisse a été reconstruite en 1864-1865, mais on a conservé de l'ancien édisice le porche
et le clocher qui sont des oeuvres remarquables du xvie siècle. Le porche daté de 1554

et 1559 offre un exemple intéressant du mélange des dernières traditions du gothique flamboyant
avec les ornementations de la Renaissance. Des niches gothiques tapissent les contreforts d'angle;
des colonnettes prismatiques tordues en spirale, des nervures et des guirlandes variées contournent
la grande arcade d'entrée ; et entre ces guirlandes dans les pieds-droits sont neuf scènes de
l'ancien testament et les quatre évangélistes, puis dans les voussures trente-deux anges jouant
de divers instruments de musique, ou tenant des encensoirs, ou chantant les mains jointes. Au
haut du fronton, dans une grande niche à colonnes ioniques, est placée la statue de saint Thiviziau
en chape, mitre et crosse. A l'intérieur du porche on a encore à remarquer les belles niches des
apôtres, les sujets bizarres des culs-de-lampe, encore des guirlandes feuillagées et des séries de
statuettes de saints autour des deux portes géminées qui donnent accès dans l'église, un bénitier
fort riche avec son dais de couronnement.

Le clocher porte sur sa face sud cette inscription : LE : 14 : DE : OCTOBRE : FVT : COMMENCÉ :
CETE : 1590.

Par son style et par sa hauteur il est l'un des plus beaux du pays de Léon ; sa base appuyée
aux angles de contreforts doubles, sa galerie saillante, sa fsèche élancée avec ses quatre clochetons
sont de vrais modèles d'élégance.

A l'intérieur de l'église on a conservé l'ancienne statue du saint Patron datant du xvne siècle ;
il est représenté en chape et en mitre, tenant au lieu de la crosse épiscopale la croix double
d'archevêque de Dol.

— La paroisse de PLOGONNEC, près Quimper, a aussi saint Thuriau pour patron ; c'est ce qui
a donné lieu à l'inscription « TV : TVRIAVE » , dont il a été parlé dans une note précédente.
L'église paroissiale, qui doit être comme le porche des environs de 1581, est d'aspect riant et
élégant, grâce aux pignons ornementés de son abside droite et de ses façades latérales, grâce
surtout à son joli clocher à dôme et lanternon, daté de 1637, accompagné de deux tourelles
octogonales ayant aussi un couronnement à dôme. A la base de cette tour, dans une niche au-
dessus de l'inscription citée, se trouve la statue en pierre du saint Patron le représentant, ainsi
que celle du choeur, en chape, mitre et crosse. Cette église a eu la bonne fortune de conserver
quatre vitraux anciens à peu près intacts, et par ailleurs quelques fragments précieux.

Saint-Thurien près de Bannalec, a le même patronage, mais l'église a été renouvelée vers 1885,
de sorte qu'il ne reste rien d'ancien.

D'après Gaulthier du Mottay saint Thurian est encore patron de Berric, Crac'h , Plumergat,
Saint-Thurial, Saint-Thurian et Quintin ; dans cette dernière ville son église a été détruite, mais
on conserve un buste-reliquaire de notre saint.

Saint Thurian a des chapelles à Baud, Plévin, Plougoumelin, Plounévez-Moédec et Plumieux.
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LA VIE DE SAINT TENENAN,
Evesque de Leon , Confesseur, le seiziéme

'HEUREUX Prélat saint Tenenan, autrement nommé Tinidorus, fut fils d'un
Prince Hybernois, nommé aussi Tinidorus, & d'une grande Dame de non
moins illustre Maison ; lesquels, de bonne heure, mirent leur fils Tenenan
à l'écolle d'un saint & docte personnage, appelle Karadocus ou Karentec,

sous la direction duquel, il profita tellement, que, sous l'âge de treize ans, il devint bon
& parfait Philosophe, mais encore meilleur Chrétien ; préferant l'étude de la vertu aux
vaines sciences & Philosophie mondaine. Etant de retour chez ses parens, aprés avoir
parachevé ses études, il donna telles preuves de son bel esprit & dexterité , que ses
Pere & Mere l'envoyerent à Londres, Ville Capitale de la grande Bretagne, à la Cour
du Roy, où il ne fut gueres, qu'il ne se fit signaler parmy tous les autres Seigneurs de
sa qualité.

II. Il estoit doüi d'une extréme beauté corporelle, le visage beau & riand, le port
majestueux, le marcher grave & posé, les paroles douces & éloquentes ; bref, il estoit
doüé de toutes les qualitez requises en un Homme de sa qualité, ce qui le faisoit aymer
à tout le monde, mais singulierement aux Darnes de la Cour, entr'autres, à l'heritiere,
fille unique du Comte d'Arondel, belle & riche Damoiselle, laquelle estoit à la suitte de
la Serenissime Reyne de la Grande Bretagne. Cette jeune Dame devint si éperduément
amoureuse de nostre saint jeune Homme, qu'elle ne se pouvoit contenter de le voir ; &,
n'osant luy découvrir l'amour excessif qu'elle luy portoit, elle luy manifesta son inten-
tion par l'entremise d'une grande Dame, parente de l'un & de l'autre, luy declarant le
desir qu'elle avoit de l'avoir pour mary. La Comtesse d'Arondel, ayant entendu cela &
voyant que le parti estoit avantageux pour sa fille, se mist de la partie, pressa & sollicita
Tenenan de l'épouser, mais ce fut en vain ; car il avoit resolu de vivre chastement &
consacrer sa virginité à Dieu. La Comtesse, voyant que, par belles paroles, elle ne
gagnoit rien, prit une autre resolution, le menaça que, s'il ne vouloit consentir à sa
volonté, elle l'accuseroit d'avoir voulu forcer sa fille, en poursuivroit reparation
devant le Roy, & le diffameroit en face de toute la Cour.

III. Nôtre genereux Athlete, se voyant pressé de toutes parts, que fait-il? sçachant que
sa beauté & disposition corporelle le faisoit ainsi desirer, au préjudice du voeu qu'il
avoit fait de garder sa virginité, se mist en prieres, suppliant la divine Majesté de le
rendre si laid & difforme, que personne plus n'en voudroit, promettant, de rechef, de
garder chasteté perpetuelle, si Dieu luy faisoit cette faveur. Il fut exaucé, &, à l'instant,
toute la superficie de son corps fut couverte de lépre, en sorte qu'il faisoit horreur à
tous ceux qui le regardoient, non qu'il fut veritablement ladre, car il n'avoit seulement
que la peau exterieure maculée, sans que l'interieur de son corps, ny même sa chair,
fust aucunement offensée. Le saint jeune homme, se voyant rejette & abhorré d'un
chacun, quitta courageusement la Cour & ses vanitez, repassa en Hybernie & se rendit
chez ses Parens ; lesquels, le voyans en cét état miserable, s'attristerent fort; mais le
saint Enfant les consola, leur manifestant que Dieu, à sa priere requeste, avoit envoyé
cette maladie, de laquelle il le pouvoit guerir quand il luy plairoit : « Que c'estoit à faire
aux bons Chrétiens de recevoir de la main de Dieu, avec action de graces, les afflictions
& aversitez aussi-bien que les prosperitez, & se conformer, en toutes choses, à sa sainte
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Volonté ; qu'estant nostre Pere, il n'a garde de permettre rien nous arriver d'ennug, qui ne
soit pour nostre plus grand bien. »

IV. Ainsi il consoloit ses Parens, luy qui sembloit avoir plus grand besoin de conso-
lation, supportant son infirmité avec une patience admirable, aussi, Dieu ne permit que
son fidel serviteur, lequel, pour son Amour, avoit postposé une alliance avantageuse,
selon le monde, à une affliction si sensible, y trempast long-temps, & fit savoir à son
Maître, S. Karantec, l'indisposition de son disciple Tenenan, luy ordonnant ce qu'il
auroit à faire, quand il le viendroit visiter. Un jour donc, Tenenan s'estant endormi
aprés son Oraison, un Ange l'avertit d'aller visiter saint Karantec, son Maître, pour y
recevoir guerison ; à quoy il obeït promptement, Sr, s'estant rendu au Monastere ou
Hospice du Saint Abbé, il alla droit à l'Eglise faire ses prieres, saint Karantec, en estant
averti, l'y alla trouver ; &, l'ayant salué, l'amena disner au Refectoir, & puis, les tables
levées, le fit entrer dans un bain qu'il avoit préparé, & tout aussi-tost qu'il le toucha
pour le devoir laver, sa peau devint nette & blanche comme celle d'un petit enfant, &
sa lépre le quitta entierément, dont les Saints rendirent graces à Dieu ; &, prenans congé
l'un de l'autre, saint Tenenan s'en retourna chez ses Parens, qui se réjouirent gran-
dement de voir leur Fils délivré de cette sale maladie.

V. Cette guerison & nouveau benefice que nôtre Saint receut de Dieu luy servit
d'aiguillon pour le presser d'executer, au phitost, ce que, long-temps auparavant, il
avoit projette, qui etoit de quitter tout à fait le monde & s'adonner entierément au
service de Dieu. Sur cette pensée, un Ange luy apparut, en forme d'un beau jouvenceau,
qui, l'ayant gracieusement salué, luy dit : « Que Dieu agréoit ses desirs ; partant, qu'au
pledost il équipast un Vaisseau et le fournist de tout ce qui luy seroit requis & s'embarquast
dedans, passast la Mer & tirast vers la Bretagne Armorique, pour g regir & gouverner un
troupeau que l'heureux Paul Aurelien avoit déjà gouverné, l'asseurant que AU LIEU OU IL
ALLOIT, A JAMAIS LA FOY PERSEVERE110IT. » Cela dit, l'Ange disparut, laissant saint
Tenenan comblé d'une extréme joye ; lequel, ayant rendu graces à Dieu de cette faveur,
alla voir son Maître, saint Karantec ; luy communiqua cette vision; puis, ayant pris
congé de luy, s'en retourna au logis donner ordre à son voyage, lequel disposé, il
s'embarqua avec les Prestres Senan, Quenan & plusieurs autres ; tous lesquels, ayans
heureusement traversé la grande Mer Britanique, aborderent à la coste de la Bretagne
Armorique, &, rengeans la coste de Leon, entrerent, par le détroit Mulgul, dans le Golfe
de Brest, le long duquel ils cinglerent à pleines voiles & entrerent dans le Canal de la
riviere d'Elorn, qui est le bras de Mer qui vient à la ville de Landerneau (1), & prit
terre au pied du Chasteau de Joyeuse Garde (2).

VI. Peu de temps avant que saint Tenenan eust passé la Mer, saint Goulven estant
Evesque de Leon, les Danois, Peuple Barbare & Idolâtre, mirent pied à terre à la coste
de Leon, &, en quelques courses et surprises qu'ils y faisoient, lorsque moins on s'en
doutoit, exerçoient tant de cruautez , que les Paysans & Gentil-hommes du plat Païs,
principalement des costes Armoriques, ne se tenans asseurez en leurs Manoirs &
Maisons, se retiroient les uns aux Villes, Chasteaux & Places fortes du Païs, les autres
és Forests les plus épaisses et écartées pour éviter la cruauté de ces barbares, qui,
partout où ils passoient, faisoient un dégast irréparable,' mettans tout à feu & à sang,
sans pardonner à fige, ny à sexe. En cét endroit de Leon où aborda saint Tenenan, il y
avoit une grande forest qui aboutissoit à ce bras de Mer qui va à Landerneau, dans
lequel s'estoit retiré grand nombre de Paysans de divers cantons, pour éviter la fureur

(1) La premiere édition porte Landi-Ternok, et c'est toujours ainsi qu'Albert Le Grand a écrit le nom de cette
ville. — A.-M. T.

(2) Les ruines de ce Chasteau se voyent encore sur le bord de ladite riviere, au chemin de Brest à Landerneau. — A.
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des barbares, &, y ayans amené leurs troupeaux & le plus beau & meilleur de leurs
biens, &, pour n'estre forcez, s'estoient remparez legérement & tenoient une sentinelle
& garnison dans ledit Chasteau de Joyeuse Garde, pour defendre la riviere & le grand
chemin droit, entre lesquels il est situé. Quand la sentinelle du Chasteau apperceut le
vaisseau de saint Tenenan, il cria à pleine voix : « Que le Serviteur de Dieu, qui les
devait garentir des Barbares & délivrer de la peur & apprehension, qui continuellement
glaçoit leur sang, arrivoit. ii A ce cry, le Capitaine du Chasteau & toute la garnison se
jetterent sur les crenaux & guerites du Donjeon, &, voyans le Navire venir, à toutes
voiles, donner debout à terre au pied du Chasteau, firent retentir l'air, les rivages &
toute la forest, d'un cry de joye. A ce cry, ceux qui estoient dans la forest s'enquirent
du sujet de cette réjouissance, disans l'un à l'autre Merbet à joa a zens er Gourd, c'est à
dire, « ils mènent grande réjouïssance en la Garnison, » & de là ce Chasteau fut nominé
Kastell joa eus er Goard, que les François (accoutumez à tordre le nez à nostre Breton
pour l'accommoder à leur idiome) appellent Chasteau de Joyeuse Garde & le Chasteau
de Goy-la-Forest au lieu de nostre Breton Kastell goiielet Forest, qui signifie Chasteau
situé en une Forest (1).

VII. Saint Tenenan descendit du Vaisseau & fut receu en grande réjouissance du
Capitaine, de tous les Soldats & du Chasteau, & aussi des Chrétiens qui estoient cachés
dans cette Forest, lesquels le vindrent saliier comme leur Pere & Protecteur, envoyé de
Dieu pour les délivrer de leurs miseres. Le Saint se retira avec eux dans la Forest, &,
voyant l'exercice de la Religion Catholique negligé parmy eux, d'autant qu'ils mettoient
tout leur soin à se garantir, eux & leurs biens, des incursions des Barbares, il leur fit
bastir deux Eglises pour leur eommodité, l'une vers le bas de la Forest, non loin du
Château, laquelle fut nommée Ris gouêlet Forest, à cause de sa situation qui estoit au
fond de ladite Forest, & porte maintenant le titre & nom de saint Tenenan ; l'autre Eglise
fut édifiée à l'autre extrémité de la méme Forest & fut appellée Plou-bennec, dediée en
l'honneur de Dieu & de saint Pierre Apostre. Saint Tenenan avec ses Prestres & Clercs,
faisait le divin Service en ces Eglises & preschoit le Peuple avec grand fruit & édifi-
cation : &, non content de cela, veillant aussi-bien à la conservation de leurs personnes
& commoditez, qu'à leur instruction au fait de la Religion, outre les barricades qu'ils
avoient faites aux avenuês de la Forest, il sit, à force de bras, élever un grand monceau
ou tas de terre ample & spacieux, cerné tout à l'entour de larges & profonds fossez, &,
dessus, bâtit un petit oratoire, où il se tenoit avec ses Prestres ; y retiroit leurs meubles
& commoditez, Sc, en cas d'exigence, s'ils se fussent trouvez pressez de l'ennemy, les
recueilloit comme dans une forte Ville : là, se disoit le service Divin, se faisoient les
exhortations, & se tenoient les Assemblées ; on y administroit la Justice, & le Saint
luy-même faisoit la leçon & instruisoit la jeunesse, rendant cette place autant fameuse
& celebre, comme une Ville bien policée, & fut nommée Les-quelen (2), à cause des deux
principales fonctions qui se faisoient en ce lieu, qui estoient d'instruire les Enfans &
d'administrer la Justice.

VIII. Les Barbares, continuans leurs courses & ravages, pillerent & brûlerent plusieurs
Eglises aux Leonnois, ce que voyant, saint Tenenan redoubla ses prieres, exhorta le
Peuple à Pénitence & amendement de vie, &, pourvoyant à leur dcffense & conservation,
institua un Seigneur de leur troupe pour leur Capitaine, benit ses armes & les bailla,
luy conseillant d'édifier une petite tour ronde prés l'Eglise de Plou-bennec, pour y retirer
l'argenterie & Thresor d'icelle & les garentir des mains sacrileges (les Barbares, en cas

(1) D'Argentré, 1. 10, ch. 12. — A.
(2) Manoir de Les—quelen, d'où ainsi nommé : Les en breton signifie Cour ou Siege <le la Justice, Quelen signifie

enseignes. — A.
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qu'ils voulussent piller ladite Eglise. Ce Seigneur, obeïssant au conseil du Saint, entreprit
cét Edifice & y fit travailler en telle diligence, qu'en peu de jours il le conduisit en
perfection. Sur ces entretiens, l'alarme se donna par tout; les Barbares approchent; saint
Tenenan porte vistement les Vases Sacrez dans cette tour, dans laquelle ce Seigneur (1)
entra courageusement tout seul, armé de ses Armes ordinaires, resolu de la garder au
prix de son sang ; & n'ayant eu le loisir, pour la subite & inopinée irruption des Barbares,
de faire lever la porte sur ses gonds, il la boucha, par dedans, d'une demie roué de
charette qu'il trouva auprés & s'y barricada du mieux qu'il luy fut possible. A peine
eut-il bouché la porte, que l'Armée des Barbares investit l'Eglise de Ploubennec & cette
tour Saint Tenenan, avec ses Prestres Kenan, Armen & Senan, le Clerc Glanmeus & tout
le Peuple, s'estoit renfermé dans le fort de Lesquelen, prians incessamment Dieu &
invoquans sa misericorde, & avoient jetté quelques sentinelles perdués par cy, par là,
hors l'enclos du Fort, aux barricades & dans la Forest, pour leur donner avis de ce qui
se passoit.

LX. Les prieres de S. Tenenan ne furent infructueuses ; car les Barbares, quelques
efforts qu'ils pussent faire, ne pûrent entrer dans l'Eglise, ny par les portes, ny par les
vitres, quoy qu'ils tâchassent, par plusieurs fois, de les briser : ce que voyans tous,
hors de sens & furieux, vinrent investir, de toutes parts, ladite tour, armez de haches &
de fagots pour mettre la barriere & le feu dedans ; mais (ô prodige !), comme ils venoient
ainsi fondre de furie sur cette place, ils vîrent, tout à coup, la plaine couverte d'une
grosse Armée preste à les aborder pour combattre, &, sur le sommet de la tour, apper-
ceurent un brave Cavallier armé de blanc, monté avantageusement sur un beau Coursier
blanc, tenant une épée slamboyante dans la main, lequel, d'une voix effroyable, encou-
rageant ses gens, découragea & épouventa tellement les Barbares, qu'ils se prirent à
fuïr, ne pensans seulement qu'à qui coureroit le mieux, sans oser, depuis, approcher de
ces quartiers; & ainsi Dieu, par les prieres & merites de son fidele serviteur saint
Tenenan, délivra tout ce Païs de la cruauté de ces Infideles : ce que bien reconnûrent
les Princes & Seigneurs Bretons, aprés la retraitte des Danois, & vinrent remercier
saint Tenenan, donnans plusieurs Privileges, Heritages & Rentes à son Eglise de
Ploubennec.

X. Environ ce temps, pendant que nôtre saint Tenenan gouvernoit en toute sainteté
ce Peuple, saint Goulven, Evêque de Leon, étant allé à Rennes pour quelques affaires
d'importance, y tomba malade & paracheva saintement le cours de son pelerinage & fut
enseveli au Monastere de Saint délaine lés Rennes. La nouvelle apportée en la ville
d'Occismor, (qui, perdant ce nom, commençoit à estre appellée Saint-Paul) attrista tous
les Leonnois ; lesquels, ayans solemnellement celebré ses obseques, s'assemblerent
pour luy élire & choisir un successeur, qui dignement occupast ce Siege aprés luy. Le
saint Esprit invoqué, & toutes les ceremonies accoustumées ayans esté faites, procederent
à l'élection, & tous, unanimément, nommerent, saint Tenenan absent, & députerent
aucuns d'entr'eux pour luy aller porter leur élection & l'amener en la Ville. Ces Députez
l'allerent trouver à Ploubennec luy annoncerent la cause de leur arrivée, le saluans
Evesque de Leon, le conjurans d'accepter l'élection de luy faite par une conspiration
unanime & universel consentement du Clergé & du Peuple. Le Saint, à qui son humilité
faisoit penser qu'il estoit indigne de cette Charge, se troubla un peu à ces nouvelles,
puis leur répondit : « Qu'il sentoit ses épaules trop foibles pour supporter un fardeau si
pescnt; qu'il falloit se pourvoir d'un autre plus capable que luy. » Les Députez, le voyans
ainsi reculer, le presserent tellement & luy fournirent tant de fortes raisons, qu'à la fin

(1) J'ay trouvé que de ce Seigneur sont issus les Seigneurs de Kermavan qui portent pour leurs armes d'Azur à
une tour d'Argent portée d'une demie roue de charette sous la porte. — A.
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il consentit, Sc, ayant pris congé de ceux de Ploubennec, s'en vint en Ville avec eux, où
il fut receu en grande réjouissance de tout le peuple, qui se promettoit tout bon-heur
d'avoir pour Pasteur un homme si saint & amy de Dieu.

XI. Incontinent aprés, il donna ordre à son Sacre & partit de sa Ville Episcopale de
Saint-Paul, trés bien accompagné, pour aller à Dol, où il fut honorablement recueilly de
saint Genenvée ou Gennou, lors Archevesque de Dol, lequel, avec grande solemnité, le
consacra en l'Eglise lors Metropolitaine de saint Samson en la ville de Dol. Au retour
de son Sacre, il fit son entrée Episcopale dans la Ville de Saint-Paul & y fut receu avec
un applaudissement & réjouïssance trés-grande de tout le monde ; mais luy, ne s'ar-
restant à ces vaines & frivoles congratulations du peuple, çonsiderant meurement la
sublimité de l'Episcopat & le haut degré qu'il tenoit en l'Eglise, exposé à la veuê de tant
d'Ames, dont il se rendoit responsable devant la Majesté divine, r'entra en soy-mesme
& pensa que tout ce qu'il avoit fait n'estoit que peu ou rien & qu'il falloit commencer,
doresnavant, une maniere de vie toute autre que celle qu'il avoit jusques là menée.
Pour bien donc reformer les moeurs de son peuple, il commença par soy-méme, quoy
que sa vie fust si innocente, qu'il n'eust besoin de reformation ; son vivre estoit sans
appareil ; son abstinence estoit grande ; il couchoit sur la dure ; son vestement estoit
modeste & honneste ; son exercice ordinaire l'Oraison ; il faisoit, d'autre costé, l'office
d'un vigilant Pasteur, veillant continuellement sur ses Oûailles, lesquelles il repaissoit
de la parole de Dieu & édifioit par son bon exemple ; il faisoit soigneusement les visites
par tout son Diocese, faisant réedifier les Eglises que la rage des Danois avoit arrazées
ou brûlées, fournissant ses Paroisses de bons Recteurs, zelez à l'honneur de Dieu & au
salut des Ames, reformant les moeurs du Clergé ; en un mot, faisant tout son devoir de
bon & vigilant Pasteur ; aussi Dieu le rendit-il recommandable par plusieurs grands &
beaux miracles.

XII. Comme il faisoit bastir l'Eglise de Saint Pierre de Ploubennec, n'estant encore
que simple Prestre, il avoit de coutume d'aller par la forest és loges & hameaux des
villageois demander l'aumosne pour nourrir ses ouvriers. Une fois, il demanda à une
femme un peu de beurre pour l'amour de Dieu, laquelle, n'osant l'éconduire, se donna
au diable si elle en avoit, quoy qu'en effet elle en eust en ses armoires, &, de plus, pria
que, si elle en avoit, qu'il fust converti en pierres ; le saint Prélat prit patience ; mais
Dieu châtia l'ingratitude de cette femme parjure ; car, quand elle alla à ses armoires
pour devoir y prendre du beurre, -elle trouva que quatre potées qu'elle avoit s'estoient,
miraculeusement, converties en caillons, lesquelles on garda long-temps en memoire du
miracle.

XIII. Un Prestre de la mesme Paroisse portant le saint Sacrement à un malade,
passant un mauvais chemin, laissa cheoir, par mégarde, la sainte Hostie, laquelle,
quelque diligence qu'il mist à la chercher ce jour là & le lendemain, il ne pût jamais la
trouver ; de quoy bien étonné & attristé, s'en vint à Saint-Paul se jetter aux pieds de son
Evêque saint Tenenan, luy confessa, avec larmes, sa faute & negligence, luy en de-
manda absolution & penitence ; le saint Prélat, fort attristé de cét accident, se mist en
prieres, suppliant la divine Majesté de luy reveler qu'estoit devenue cette Hostie. Sa
priere fut exaucée : car, comme il assistoit à l'Office divin en sa Cathedrale , voilà
descendre dans le Choeur un beau Pigeon blanc, reluisant & brillant comme le Soleil,
portant en son bec une branche de chêne verdoyant, qu'il déposa sur l'accoudoir de la
Chaire Episcopale, devant le saint Prélat, qui la prit en sa main, &, la considerant, la
vid bordée d'un essain de mouches à miel, lesquelles ayant chassé, il trouva que ces
petites bêtes avoient fabriqué un petit dôme de cire en forme de Tabernacle, gros comme
un oeuf de poule, proprement doré & lissé de miel, lequel, ayant ouvert, il trouva la

V. DES S.	 22
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sainte Hostie, qu'il posa reveremment dans le Ciboire, loûant & remerciant Dieu de ce
miracle.

XIV. C'est ce que j'ay pû découvrir de la Vie de ce grand & digne Prélat, lequel,
ayant saintement gouverné son Troupeau quelques années, déceda saintement dans son
Château ou Manoir Episcopal de Leon, le seizième jour de Juillet, environ l'an de salut
six cens trente-cinq, & fut honorablement enseveli dans sa Cathedrale. Une partie de ses
Reliques fut portée à Ploubennec, & sa Feste instituée par son successeur saint
Hoüardon & la premiere année qu'elle fut celebrée, il se trouva un certain opiniâtre
qui ne la voulut garder, mais alla en son champ escaubuer la terre pour la brûler ;
mais il ne demeura pas impuni ; car l'air, de serain & clair qu'il estoit, s'obscurcit tout
à coup, se chargea d'orages, foudres, éclairs & tonnerres, qui grondoient si horrible-
ment par dessus sa teste, qu'il n'attendoit que la mort, & ne cessa cét orage de tonner
sur luy, jusques à ce qu'il allast à Ploubennec prier Dieu & requerir pardon au Saint, &
ces tas de terre qu'il avoit préparez pour brûler furent convertis en pierres, qui, en
memoire de ce miracle, se voyent encore en la Paroisse de Ploubennec.

La Vie de ce S. Prélat a esté par nous recueillie des anciens Legendaires MSS. de l'Eglise
Cath. de Leon et Colleg. du Folgouët, le Brev. de Leon en a l'Hist. en 9 leçons à ce jour ;
ceux qui ont dressé les Catalog. des E.E. de Leon l'ont ignoré, hormis N. et D. M. Rolland
Poulpiguet, Chanoine de Leon, en son Calai. MSS. des E.E. de Leon, et, avant lug, N. et
D. M. Yves le Grand, Chan. de Leon et Aumôn. du Duc François II. en ses MM. des re-
cherches de l'Ev. de Leon.

ANNOTATIONS.

LE PREMIER PATRON DE LANDERNEAU (A.-M. T.).

L ne semble pas possible de trouver au nom de cette ville une autre étymologie que
l'addition du nom de son patron au mot tarot que nous avons déjà trouvé bien des fois
désignant les antiques monastères fondés en si grand nombre par nos saints, et surtout

par saint Pol-Aurélien. Landerneau, et en suivant l'orthographe familière à notre Albert Le
Grand Landt-Ternok est donc la ville qui s'est formée non - loin du Lann de saint Ternok. Mais
qu'est-ce que saint Ternok? — M. de Kerdanet voit en lui Arnec ou Ernoc, fils de saint Judicael,
disciple de son oncle saint Josse, dans son monastère du pays de Ponthieu (1); il prétend qu'après
la mort de ce bienheureux prince devenu abbé, il revint en Léon et y fonda le petit monastère
qui aurait donné naissance à la ville en question. Toujours d'après M. de Kerdanet (qui omet de
dire où il a pris ses renseignements) il aurait aussi construit deux églises dans la paroisse de
Ploudaniel et les aurait dédiées aux deux amis de son bienheureux père : saint Méen et saint
Eloi.

Gaultier du Mottay dit que saint Arme, Hearnec ou Ternoc, évêque, fils de saint Judicael
était représenté avec une lanterne à la main dans l'église des franciscains récollets de Landerneau,
qu'il a une statue en costume épiscopal à Trégarantec, et une autre statue, du xvie siècle, à
Ploudaniel. Ensin, l'église de Trégarantec où il est patron possède de lui une relique, et sur le
reliquaire se lit : SAINCTE TERNOCE, ORA PRO NOBIS.

Eh bien, saint Ternoc en réalité n'est pas autre que saint Ténénan. Son ancienne vie dit
en effet :

« Tenenanus heremum petiit et oedificavit cellulam in loto qui ob ejus memoriam Lan-

(1) D'apres une ancienne Vie de saint Josse, dom Lobineau parle en effet des neveux de ce saint, moines dans son
monastère : Winoch et Arnoch, mais le nom de ces religieux n'y est nullement accompagné du qualificatif de u saints. s
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Tinidor appellatur, non procul ab alveo Ylorme fluminis quem implet quotidie maris fluxus...
Erat quidem locus incognitus , inaccessibilis hominibus et incultus, circumdatus dumis et arbo-
ribus, quas densitas forestce Beuozedi (Beuzit), in cujus medio erat, pra'stabat; habebatque ex
opposito , ex altera parte Ylornœ , silvam Talamonis consimili vepresitate confertam. Unde
utrumque nemus innumerabilium ferarum copiam semper habet. » Vita S. Tenenani ex mss.
P. du Paz, dans B1.-Mant. xxxviii, p. 723.

En citant ce texte M. de la Borderie a donc raison d'en tirer la déduction que je viens d'indi-
quer : « Tenenan ou Tinidor, LE PATRON DE La VILLE DE LANDERNEAU, naquit en Grande Bretagne,
dans la paroisse dite Vallis ,Equorea ; encore jeune, il passa en Armorique au commencement
du vue siècle. Sa barque pénétra dans le goulet de Brest, de là dans l'Elorn, et à trois lieues
environ en amont de l'embouchure de ce fleuve, sur la rive droite, il établit un petit lann qu'on
appela de son nom Lan-Tinidor (1), et auquel succéda plus tard Landerneau. « Ce lieu (dit son
» hagiographe) était inconnu, jusqu'alors inaccessible aux hommes, inculte, tout entouré d'un
» épais rempart d'arbres et de halliers que la forêt de Beuzit, au milieu de laquelle il se trouvait,
» produisait en abondance. En face, de l'autre côté de l'Elorn (sur la rive gauche) s'étendait la
» forêt de Talamon, non moins fourrée et moins épaisse. Aujourd'hui encore ces deux forêts
» sont peuplées d'une quantité innombrable de bêtes sauvages. »

M. de la Borderie ne fait pas de saint Ténénan un Irlandais, mais une indication fournie par
lui sufsit à montrer comment Albert Le Grand a pu attribuer l'Hybernie à notre saint comme
lieu de naissance : « Il a existé au moins trois saints Ténénan : un Irlandais contemporain de
saint Patrice, c'est-à-dire du Ve siècle ; 20 notre Ténénan-Tinidor qui est du vue ; 30 un autre
qui vivait au temps des invasions normandes. Albert Le Grand les a amalgamés tous les trois en
un seul personnage, ce qui fait un écheveau indébrouillable. »

Après avoir parlé de l'épiscopat de saint Ténénan, M. de la Borderie ajoute : « Il revenait
souvent se délasser, se retremper dans son ermitage de l'Elorn, et l'on croit qu'il y mourut. »

Dom Lobineau désirant établir le lieu où il fut enseveli s'exprime ainsi : « Les actes que
nous avons suivis nous portent à croire que ce fut à Plabennec, où ses reliques ont été gardées
quelque temps. Elles en furent ôtées pendant les guerres (on ne dit point quelles guerres) et
cachées dans l'étang de Meloùet, avec une cloche. La cloche est restée dans l'étang, mais les
reliques en ont été retirées et portées dans l'église ; nous ne dirons point dans laquelle, puisque
les actes ne s'expliquent pas davantage ; il y a de l'apparence qu'ils entendent par là celle de
Plabennec. » Aujourd'hui cette église ne possède aucune relique de saint Ténénan ; il en est de
même des églises de Guerlesquin et de La Forest-Landerneau qui vénèrent le même patron, mais
cette dernière a de lui une belle et riche statue antienne, dans sa gracieuse église au bord de
l'Elorn.

Donc des restes vénérables de ce saint évêque il ne subsisterait que la relique conservée à
Trégarantec sous le nom de saint Ternoc.

Quant à la ville de Landerneau, à une époque qu'il est impossible de déterminer, elle a
remplacé son patron primitif par un autre évêque de Léon, saint Hoardon que nous connaissons
déjà comme contemporain de saint Hervé, et par conséquent antérieur à saint Ténénan; ce saint
Hoardon n'a eu aucun rapport particulier avec Landerneau (du moins nous ne le savons ni par
l'histoire, ni par la légende); tandis que saint Ténénan a sanctifié son territoire, saint Conogan
est né à ses portes, et à ces deux saints qui devraient être sa gloire elle ne rend aucun culte
particulier. Même la statue signalée par Gaultier du Mottay a disparu, probablement à l'époque
où les religieuses bénédictines du Calvaire ont remplacé l'ancienne église des franciscains
récollets par leur élégante chapelle ; peut-être la retrouverait-on avec sa lanterne dans quelque
coin du monastère.

(1) On a vu qu'en tête de sa Vie, Albert Le Grand donne à saint Ténénan ce nom do Tinidor, qui était celui de
son père.
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On s'est demandé pourquoi cette lanterne. — Je crois qu'un sculpteur ami du calembour a
pensé que cette caractéristique convenait au patron de Landt-Ternok ; il y a là tout simplement
un mauvais jeu de mot.

SAINT CARANTEC (A.-M. T.).

'IGNORE si le saint Carantec dont parle Albert Le Grand a été le maitre chargé de l'édu-
cation de notre saint Ténénan, ou bien de l'un des deux saints ses homonymes. Dom
Lobineau ne parle pas de lui ; son nom porté par une paroisse où saint Ténénan ou Ternoc

est patron : Trégarantec, pourrait faire supposer que le souvenir du maitre et celui du disciple
y ont été jadis associés, mais ce n'est qu'une hypothèse. Je ne sais pas davantage si le patron de
la paroisse de Carantec est l'éducateur de saint Ténénan ; il y a un autre saint Carantec, Caradec,
Caradoc, Caradeuc que nous trouverons en rapport avec saint Guénaël. (Voir la vie de ce saint,
au 3 novembre.)

MONUMENTS DE SAINT TÉNÉNAN (J.-M. A.).

u château de Joyeuse-Garde, situé sur la rive droite de l'Elorn au sud-ouest du bourg de
La Forêt, il ne reste plus qu'un souterrain voûté et un portail ogival qui semble être du
mir siècle.

L'église de La Forêt a été rebâtie vers 1890.
Dans l'église de Plabennec la partie la plus ancienne doit être le porche midi, sur lequel on

lit la date de 1674, tandis que sur une porte latérale on voit celle de 1728, et sur le clocher, 1762.
La grande butte artificielle de Lesquélen bâtie par saint Ténénan existe encore entre Plabennec

et Kersaint ; elle parait fort imposante avec son immense levée de terre et les douves profondes
qui l'entourent. Sur le tertre maintenant couvert d'arbres on reconnaît des restes de maçonnerie,
et l'on a bien l'impression que c'était là un refuge sérieux contre des envahisseurs. Tout à côté
sont les ruines de la vieille chapelle de Lesquélen.
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LA VIE DE SAINT SAMSON,
Archevesque de Dol, Confesseur, le vingt-huitiéme Juillet.

E Pape saint Hilaire seant au Thrône Apostolique, & Leon I. tenant les resnes
de l'Empire ; la Bretagne Armorique florissant sous le regne du Roy Hoél,
surnommé le Grand, Ammonius, homme riche & Noble qui avoit esté,
trente-sept ans en compagnie de sa femme Anne, sans avoir d'enfans, quoy

qu'il en desirast pour succeder à ses grands moyens, se rèsolut, avec elle, de mener une
vie solitaire et privée, passer le reste de leur vie au service de Dieu & distribuer leurs
biens aux pauvres Monasteres & Hospitaux. Ils oiiirent faire recit d'un saint Personnage,
lequel l'on disoit estre doûé de l'esprit de Prophetie, & qui donnoit de bons avis &
instructions très-utiles à ceux qui l'alloient consulter. Ammonius & sa femme l'allerent
voir en son Monastere, qui estoit au Diocese de Leon, &, luy ayans départy une grosse
aumône pour les necessitez de ses Religieux, confererent avec luy tout à loisir & luy
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raconterent le long-temps qu'il y avoit qu'ils étoient ensemble, sans que leur Mariage
oust esté beny de lignée ; le saint Homme les consola & leur conseilla de faire faire une
verge ou gaule d'argent, de la hauteur d'Anne, puis la vendre & en donner l'argent aux
pauvres pour l'amour de Dieu, leur promettant de prier pour eux, &, aprés qu'ils eurent
esté trois jours audit Monastere, il les congédia.

II. La nuit suivante, Anne, recreué du travail du chemin, s'endormit d'un profond
sommeil ; pendant lequel, il luy fut avis qu'un Ange luy estoit apparû & luy avoit revelé
qu'elle concevroit & enfanteroit un fils, qui seroit nommé Samson & seroit grand
Serviteur de Dieu. Estant éveillée, elle raconta à son mary ce qui luy estoit arrivé,
lequel ne sceut bonnement qu'en penser ; mais, le matin, •comme ils s'accoûtroient
pour poursuivre leur chemin, le saint personnage, dont nous avons parlé, les vint
trouver & confirma la verité de ladite revelation, saluant d'arrivée Anne en ces termes :
» O femme heureux est ton ventre, & plus heureux le fruit qui en sortira ; car sçaches
» que, cette nuit, Dieu m'a bien daigné reveler, que, nonobstant ta longue sterilité & le
» grand âge de toy & de ton mary, penchant déjà sur la vieillesse, tu auras plusieurs
» enfans, le premier desquels vous consacrerez à Dieu & nommerez Samson; quand il sera
• en âge d'apprendre, l'envoyrez à l'écolle , d'autant qu'il doit estre Evesque , & profiter
• à plusieurs nations. » Cette prédiction les réjouit grandement, dont ils rendirent graces
à Dieu & au saint Homme, &, estans de retour au logis, firent faire trois verges d'argent,
telles que leur avoit esté conseillé, & en distribuerent le prix aux pauvres.

III. Cependant Anne conceut, &, au bout de neuf mois, accoucha heureusement d'un
fils, en sa maison qui estoit és confins du Diocese de Vennes, vers la Cornoilaille, l'an
de grace 495 (1), au grand contentement de ses parens & amis & estonnement de tous ceux
à qui la sterilité & grand âge de ces deux mariez estoient connûs ; ils le nommerent
Samson, ainsi qu'il leur avoit esté commandé de faire, & le nourrirent & éleverent
soigneusement en la maison, jusques à l'âge de cinq ans, qu'il pria son pere de l'envoyer
à l'écolle ; lequel le voulut divertir de ce dessein, desirant l'occuper aux affaires du
monde ; mais sa mere, memorative des paroles de l'Ange & du saint Religieux, qui, par
ses prieres, l'avoit obtenu de Dieu, vouloit qu'on fist la volonté de l'enfant & le laissast
faire élection de tel genre de vie qu'il voudroit, d'autant qu'il étoit guidé du Ciel. Le
pere persistoit opiniâtrement en sa resolution, &, sur ce sujet, y eut plusieurs contes-
tations entre luy & sa femme ; mais Dieu termina ce different , car Ammonius dormant
un jour en son Cabinet, vid en songe un Ange, lequel le reprit rudement de ce qu'il
s'opposoit au dessein de son fils, « luy commandant de passer la Mer & le mener en
» la Grand' Bretagne au saint Abbé Hydultus, Homme saint & versé en toutes sciences
» divines & humaines, le menaçant de le punir rigoureusement, s'il y manquoit. »
Ammonius, estant éveillé, resta fort épouventé des menaces de l'Ange, & appellant sa
femme, luy raconta son songe, &, dés le jour mesme, fit les préparatifs de son voyage,
prenant son fils Samson, &, traversant la Cornouaille & le pays de Treguier, s'embarqua
au rivage de la Paroisse de Plou-gasnou (2), &, par un bon vent, arriva en Cornoüaille
insulaire, au Monastere de l'Abbé Hydultus, lequel le receut à la porte de l'Eglise, &,
remply de l'Esprit de Dieu, tenant sa main sur la teste de l'enfant, commença à prophe-
tiser de luy, disant : « Je vous rends graces (ô mon Dieu) qui avez daigné nous adresser
» cét Enfant, qui doit, un jour, illuminer cette Isle des rayons de sa sainteté & doctrine
» & gagner tant d'Ames à vostre service, tant deçà que delà la Mer : Vous estes heureux
» (mes amis) d'avoir mis au monde ce saint Enfant, qui doit estre l'ornement de vostre
» race & la gloire de son Pays. » Ses Parens, ayans ouy ces merveilles, le laisserent en

(1) M. do Kerdanet indique la date de 575.
t2) Il y a en ce lieu, sur le bord de la mer, une ebappelle dediée à St. Samson. — A.
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la charge du bon Abbé Hydultus & repasserent la Mer. pour s'en retourner à leur maison.
IV. Samson eut pour Condisciples en cette écolle Paul Aurelien qui, depuis, fut

Evesque de Guic-kastel & de Leon, & Gildas, depuis Abbé de Rhuys, avec lesquels il
contracta une sainte amitié, laquelle dura tout le reste de ses jours (1). Il avoit la
memoire si heureuse, qu'il apprit tout l'Alphabet en un jour, &, en un mois, les
Rudimens de la Langue Latine, &, en dix ans qu'il demeura en son Monastere, il devint
si sçavant, qu'il égaloit en sçavoir les plus doctes de son temps. Il s'occupoit tellement
à l'étude, qu'il n'obmettoit l'exercice de l'Oraison, apprenant plus aux pieds d'un Crucifix
que parmy la lecture des Philosophes. Un jour, son Maistre & luy, estans tombez sur
certaine difficulté, aprés une longue dispute, n'en pouvoient trouver la vraye resolution,
ils eurent recours aux livres, mais en vain. Enfin, il eut recours à son refuge ordinaire,
se mist en prieres, outre le travail ordinaire de ses études, s'affligea extraordinairement
de jeûnes, veilles & autres austeritez, suppliant nostre Seigneur de luy ouvrir le secret
de cette difficulté. Il fut exaucé, &, la troisiéme nuit de son jeûne, estant en Oraison, sa
Chambre fut remplie d'une grande clarté, &, à mesme temps, une voix frapa ses aureilles,
qui luy dit : « Ne t'affliges pas davantage (Serviteur de Dieu) car tout ce que tu deman-
» deras de Dieu tu l'obtiendras, &, quant à l'éclaircissement du doute que tu as, Dieu
» t'en octroye la resolution. » Incontinent, il se leva, rendant graces à Dieu, & alla
trouver son Maître & luy expliqua la difficulté de la question. Dés qu'il fut entré dans le
Monastere de saint Hydultus, il commença à vouloir vivre comme les Religieux, &, à
mesure qu'il croissoit en âge, il redoubloit son abstinence & ses austeritez ; de quoy
ledit Abbé le reprenoit souvent, luy rémonstrant qu'il faisoit trop pour son âge & qu'il
moderast un peu ses austeritez pour mieux vaquer à ses études ; mais il supplia son
Maistre de luy permettre d'imiter la façon de vivre des Religieux, puisqu'il n'avoit
l'honneur de porter l'habit. Un jour, saint Hydultus ayant permis la sortie à ses Ecolliers
pour aller cercler un champ & déraciner les mauvaises herbes qui croissoient parmy le
Bled, une couleuvre, sortant d'un buisson proche de là, se glissa sous la robbe d'un de
ces enfans & le mordit en une jambe, laquelle enfla fort grosse, & le venin s'estant
répandu subitement par tout le corps, il tomba à terre demi-mort : ce que voyant saint
Samson, il mist les genoux en terre & pria, avec larmes, pour son condisciple, perseverant
en Oraison trois heures entieres ; puis, apliquant de l'huile sainte & de l'eau beniste sur
la morsure, en fit distiller le venin goutte à goutte, & le patient fut entierement guery.

V. Ayant achevé le cours de ses estudes, son pere le voulut faire retourner au logis ;
mais il obtint de luy congé de demeurer encore quelque temps avec son bon Maistre,
luy declarant qu'il se vouloit rendre Religieux, à quoy ses parens n'oserent contredire,
se souvenans des paroles que l'Ange leur avoit annoncées touchant leur fils. Il alla, par
le eommandement de son Maistre, à Eborac, à present nommé Yorkh, voir saint Dubrice,
Archevesque dudit lieu, lequel luy confera les quatre Ordres Mineures & le Subdiaconat ;
&, lorsqu'il fut fait Diacre, un Pigeon blanc & luisant, beau par excellence, descendit
visiblement sur luy & se reposa sur son chef, durant son Ordination, au grand eston-
nement de tous les assistans. Ce fut alors que, disant tout à fait adieu au monde, il se
jetta aux pieds de son Maistre saint Hydulte & luy demanda l'habit de son Ordre, lequel
il obtenut, & fut vétu, au grand contentement de tous 'les Religieux ; &, au bout de
l'année, fit profession, puis receut l'Ordre de Prestrise des mains dudit Saint Dubrice,
le Saint Esprit paroissant, de reehef, visiblement sur luy en forme d'une Colombe de
grande beauté. Ce fut alors qu'il redoubla ses ferveurs & se rendit inimitable à tous les
autres Moynes, qui avoient les yeux collez sur luy, comme sur un vray miroir de

(1) Voyez le miracle que firent ces trois enfans en la -rie de St. Gildas, le 29 janv. art. 1, et en celle de St. Paul,
le 12 mars, art. 2. -- A.
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perfection & observance Reguliere. Il les devançoit tous en humilité, modestie, patience,
charité & autres vertus ; sa vie estoit une Oraison continuelle, en laquelle il perseveroit
des nuitées entieres ; on ne le trouvoit jamais en oisiveté, mais toûjours occupé en
quelque chose. Que diray-je de son abstinence ? Certes, je craindrois d'en dire ce que
j'en ay lû , de peur de n'être crû, si je n'avois pour garents des Autheurs trés-graves &
irreprochables. Jamais il ne coucha en lit ; seulement, lorsque le sommeil le pressoit, il
appuyoit sa teste à quelque paroy pour rabattre quelque peu le sommeil ; puis, se
reveillant incontinent, il se remettoit à l'étude ou à l'Oraison. Depuis qu'il fut Moyne,
il ne mangea jamais chair, ny poisson, ny chose qui eust vie sensitive. Il jeûnoit,
aucune fois, deux jours de suite, par fois trois, &, autre fois, ,passoit les semaines sans
manger rien du tout, &, le Caresme, il ne prenoit que deux ou trois repas pour tout,
plus, pour donner quelques forces à son corps debile & attenué, que par délectation
qu'il prit aux vivres (1).

VI. Il garda inviolablement le riche joyau de la Chasteté, tant de corps que d'esprit,
estant si retenu qu'il ne vouloit voir ny parler à aucune femme qu'en presence de ses
anciens, & ce encore fort rarement. L'éclat des vertus dont il estoit doilé ébloüit la -veuê
chassieuse de quelques Religieux de son Monastere, jusques mesme à attenter sur sa
vie, car il s'en trouva deux si miserables, que de le vouloir empoisonner, dont l'un qui
estoit Prestre fournit le poison, si vehément, qu'en ayant fait l'épreuve sur un chien, il
mourut tout sur le champ, si-tost qu'il en eut mangé ; l'autre estoit Convers ou Frere
Lay, depencier du couvent, lequel, ayant mélé ce poison dans la portion du Saint, ne
manqua à la luy servir au Refectoir : Dieu revela à saint Samson ce qui se passoit,
lequel, faisant le signe de la Croix sur son picher de terre, il creva, & le poison parut
aux yeux de toute l'assistance (2). Le miserable Fra ter, ayant vû ce Miracle, reconnût sa
faute, se jetta aux pieds de S. Samson, luy demanda pardon, receut humblement &
accomplit la pénitence que l'Abbé luy voulut enjoindre ; mais son complice, bien fasché
d'avoir manqué son coup, resta obstiné en sa malice, &, comme une abysme attire l'autre,
& celuy qui tourne le dos à Dieu va de mal en pis, entassant crime sur crime, il fut si
effronté que de se présenter à l'Autel, le Dimanche suivant, & celebra la Messe ; mais sa
temerité ne demeura pas impunie, car le Diable entra en son corps, lequel déja possedoit
son Ame, & le tourmenta si horriblement, qu'il se déchiroit à belles dents. Saint Samson
prenant pitié de luy, oublieux du mauvais tour qu'il avoit voulu jouer à son préjudice,
pria pour luy, & l'ayant oint d'Huile sainte & arrousé d'eau benite, le délivra.

VII. Quelque temps aprés, desireux de vivre solitaire, se voyant trop connu & fre-
quenté en ce lieu, il demanda congé à son Abbé saint Hydulte de se retirer au Monastere
du saint Abbé Pyron, qui gouvernoit nombre de Moynes en une Isle dans la mer : ce
qu'Hydulte luy accorda, ayant esté averty par un Ange de ne l'éconduire de chose qu'il
luy pût demander. Il sortit donc avec la Benediction dudit Abbé, regretté de tous les
Religieux & fut bien receu de l'Abbé Pyron & de toute sa Congregation. Il n'avoit gueres
esté en ce Monastere, qu'un Messager le vint trouver, qui luy apporta nouvelles que son
pere, qui estoit malade à l'extrémité, le désiroit voir encore une fois avant de mourir,
ne se voulant mesme disposer à ce passage qu'il ne fust present. L'Abbé luy permist de
l'aller voir & luy donna pour compagnon un Religieux Diacre, avec lequel il passa la
Mer et arriva en la Bretagne Armorique, chez son pere, lequel il consola & guerit, tant

(1) Lectione litterarum totam noctem dueebat insomnen ; et, si quando quiescere opus esset ut homo, seipsum
parieti aut alicujus rei firmamento inclinans, nunquâm in lecto dormitabat ; nunquâm alicujus animalis carnem, in
totâ vita suS, gustavit. S. Antonii Samsonis, Dolensis archiepiscopi jejunia fuêre, modo biduo, modo triduo transacto,
modo post hebdomadam, cibum sutnere; toto vero quadragesimm teinpore , bis, aut ad summum ter, parcissimo
vietu lassum et effmtum viribus corpus reereare. Lycosthenes, in theat. vit. hum. lib. 4. — A.

(2) Baldricus Arch. de Dol dit qu'il beut ce poison sans qu'il luy fist mal. Chap. I. — A.
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au corps qu'à l'Ame, car le bon homme se confessa d'un gros peché qu'il avoit, depuis
long-temps celé en ses précédentes Confessions, &, de plus, s'enflamma si bien en
l'Amour de Dieu, que, de consentement mutuel, il se sépara de sa femme & se fist
Religieux, avec cinq de ses fils, freres de saint Samson, & sa mere se rendit en un
Monastere de Vierges, où elle persevera, le reste de ses jours, au service de Dieu. Il
restoit encore une petite fille, laquelle il sceut, par revelation, se devoir abandonner à
ses plaisirs & enfin se perdre : toutefois, il la recommanda à ses parens comme creature
de Dieu. En ce voyage, eomme ils passoient par une vaste Forest, allans chez Ammonius,
un monstre ayant forme de femme s'accosta d'eux & chemina, quelque temps, ensemble
avec eux, &, lorsque moins ils se doutoient, attaqua le Diacre & le blessa griefvement :
saint Samson, sans autres armes que le signe de la Croix, luy donna la chasse, guerit
son compagnon, &, par ses prieres, luy obtenut courage pour poursuivre le voyage ; &,
quand ils s'en retournerent par la mesme Forest, ils firent rencontre d'un horrible
Dragon, lequel, roulant les yeux dans la teste, s'en vint vers eux, gueule beante, pour
les devoir devorer ; saint Samson ne s'en épouventa pas, seulement fit, du bout de son
baston, un cercle sur la poussiere & commanda au Dragon de s'y ramasser ; ce qu'il fit,
& lors, faisant le signe de la Croix sur luy, il créva.

VIII.Estant arrivé au Monastere, l'Abbé Pyron tomba malade, &, peu de jours aprés,
alla de vie à trépas, & les Religieux éleurent en sa place saint Samson, quoy que contre
sa volonté &, aprés une longue resistance ; enfin il receut la benediction Abbatiale &
regit prudemment son Abbay e l'espace d'un an & demy, puis s'en démist volontairement
pour se retirer en solitude. Une fois, il vint si grande abondance de pauvres demander
l'aumône à la porte du Monastere, que le Saint leur ayant distribué tout ce qu'il avoit
de vivres, voyant qu'il en restoit encore plusieurs qui n'avoient rien eu, il leur donna
tout le miel qui se trouva en sondit Monastere; quelques jours aprés, le Procureur,
visitant les vaisseaux d'où il avoit pris ce miel, les trouva tous pleins d'excellent miel ;
ce qu'il raconta à tous les religieux, qui attribuerent cette multiplication miraculeuse
aux merites de leur Abbé & en rendirent graces à Dieu. Il chassa le diable du corps
d'un Abbé, &, ayant fait un tour en son Païs, se démist de son Abbaye, & puis fit élire
un autre en sa place & s'en alla en un desert, prés d'un vieil Château ruiné, où il édifia
une petite Cellule & un Oratoire, &, n'y ayant point d'eau potable, il obtint, par ses
prieres, une belle fontaine. Il passa quelques années en cette solitude, sans en sortir
que les Dimanches & Festes commandées de l'Eglise, qu'il alloit au Monastere celebrer
la Sainte Messe & assister au Service Divin. Sortant de ce desert, il alla Prêcher quelques
Idolâtres, lesquels il convertit, & fonda un Monastere en leur Païs, auquel il demeura
quelque temps & y fit plusieurs miracles pour confirmer ees nouveaux convertis en la
Foy, car il extermina un Dragon qui faisoit un grand dégast par le Pais, lui commandant,
par la vertu de Jesus-Christ, de se précipiter dans la mer, à quoy il obeit ; & le pain
ayant manqué en son Monastere, il en impetra miraculeusement par ses prieres, comme
aussi une fontaine d'eau douce. Un voleur, ayant dérobé une Croix d'argent doré que le
S. Abbé avoit beniste, ne porta gueres loin la peine de ce sacrilege ; car, passant un
bras d'eau fermément glacé, la glace créva sous ses pieds &, tombant dedans, il se noya,
& la Croix, trouvée sur la glace, fut raportée à l'Eglise.

IX. Saint Dubrice, Archevéque d'Eborac ou Yorkh , avoit un Néveu, nommé Morinus,
lequel il avoit fait étudier, en intention d'en faire un homme de bien & bon Ecclésias-
tique, & luy avoit conferé les Ordres jusques au Diaconat inclusivement ; la curiosité
porta cét esprit à lire quelques livres de Magie & y prit si bon goust, qu'il devint grand
Magicien, à couvert neanmoins, sans s'oser manifester, crainte d'encourir l'inimitié de
son Oncle & décheoir des benefices qu'il esperoit avoir de luy; mais il ne sceut si-bien
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faire l'hypocrite, que S. Samson ne le découvrist : car, un jour, estant en l'Eglise, il vit
le diable qui estoit assis sur son épaule & luy souffloit aux aureilles, &, à l'heure méme,
il connût, par revelation , ce qui se passoit. Le service finy, il l'alla trouver, luy
remonstra l'énormité de sa faute, luy disant qu'il avoit veu l'ennemy de son salut luy
parler à l'aureille, & si-bien le Prêcha, qu'il le convertit, luy fit abjurer sa Magie, brûler
tous ses livres & caracteres, & se resoudre à embrasser une salutaire & austere peni-
tence. Une nuit, aprés Matines, les Religieux s'estans retirez en leurs Chambres, il
demeura au choeur en priere, &, pendant la plus grande ferveur de son Oraison, il
entendit un grand bruit au bas de l'église, comme si toutes les portes se fussent ouvertes,
&, tout à l'instant, l'Eglise fut remplie d'une si vive lumiere, que si c'eust esté en plein
midy, &, regardant derrière soy, il vit entrer dans l'Eglise trois venerables Evêques,
revétus de riches Chappes toutes battues de pierreries, les Mitres d'or greslées de perles
en teste, & les Crosses de cristal en main, lesquels estans parvenus jusqu'à l'Autel, aprés
une profonde reverence , s'y arresterent. Saint Samson s'étant approché d'eux, leur
demanda humblement qui ils estoient : « Nous sommes (dirent-ils) Pierre, Jean &
» Jacques, Evêques, Apôtres de Jesus-Christ, qui sommes venus te consacrer Evêque ;
» partant, dispose-toy hardiment à ton Sacre & à regir les Peuples que Dieu a disposé
» soûmettre à ta jurisdiction », & ayant dit cela, la vision disparut. Ce fut un présage de
ce qui arriva peu de temps aprés : car saint Dubrice, estant tombé malade & sentant sa
fin approcher, soigneux du bien de son Eglise, pria ses Chanoines d'élire saint Samson
pour leur Prélat, veu qu'il n'en connoissoit autre plus capable que luy, & que Dieu luy
avoit revelé qu'il luy devoit succéder : à quoy ils ne manquerent (1) l'élisans unanimé-
ment pour leur Archevéque, &, nonobstant sa resistance, l'enleverent de son Monastere
& le Sacrerent, au grand eontentement de tout le Peuple, qui vid descendre manifeste-
ment le Saint-Esprit sur luy, pendant sa Consecration, en forme d'une belle Colombe,
ce qui luy étoit déja arrivé, lors qu'il avoit esté ordonné Diacre & Prestre. Ce luy estoit
chose ordinaire, lors qu'il celebroit la Messe, méme avant estre Evêque , de voir les
Anges à milliers assister à cét adorable Mystere , &, lors qu'aprés son Sacre, il celebra
Pontificalement, les Evesques, Prestres & Moynes qui assistoient à la Messe luy virent
sortir des flammes de feu de la bouche, des aureilles & des narrines, & sa teste environ-
née de rayons comme un Soleil, & les Anges luy servir à l'Autel.

X. Il gouverna, quelques années, son troupeau en soigneux & vigilant Pasteur, jusques
à ce que les Habitans de ce pays là, ayans attiré l'ire de Dieu sur eux pour leurs pechez,
furent châtiez d'une cruelle peste qui en emporta plusieurs milliers & deserta, en moins
de rien, la meilleure partie de son Archevêché ; ce que voyans ses Chanoines & Reli-
gieux, le supplierent de quitter le pays & se retirer en quelque autre Province hors d'un
danger si évident, à quoy il ne voulut consentir, assistant paternellement & charitable-
ment son Peuple, visitant & consolant les malades , leur administrant les Sacremens &
priant continuellement pour leur salut. Ayant passé le Caresme entier en ces charitables
exercices, le jour de Pasques, comme il celebroit la Messe Pontificalement, un Ange luy
apparut & luy dit : « Samson serviteur de Dieu, ne fais point de difficulté de satisfaire
» aux importunes requestes de tes Freres ; monte avec eux sur Mer & passe en la
» Bretagne Armorique, d'autant que Dieu se veut servir de toy pour le bien des Habitans

(I) a Tous les auteurs citez cy—dessous le disent ainsi; un seul, Sylvestre Gtraldus, en son Itinerarium Cambrien,
dit qu'il fut Archevêque non d'Eborac ou Yorkh, mais de la cité de Menevie, en la province de Cambrie , qui, à
présent, s'appelle Wales. C'est au liv, 1, chap. 2 Le IL P du Pas, en son Catalogue des Archevesques de Dol, dit
qu'on s'est trompé faisant ledit St. Samson Archevesque d'Yorkh ; qu'il ne le fut pas, mais de Menevie, où St. David
avoit, par permission du Roy Artur le Preux, transferé son siége archiepiscopal de l'ancienne cité de Kerleon, en la
mesme province, nommée en latin Urbs Legionum. Balderic , Archevesque de Dol, ne parle de son élection à l'un ny
à l'autre, mais le fait passer en la Bretagne Armorique simple prestre, chap. 4. a — A.
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» de ladite Province, à sa plus grande Gloire. » Le saint Prélat, ayant receu ce com-
mandement du Ciel, se disposa pour l'executer, &, l'ayant manifesté à ses Chanoines &
Religieux, il donna ordre aux affaires de son Eglise d'Eborac & monta en Mer avec ceux
qui le voulurent suivre, &, d'un bon vent, fut, en peu de temps, porté au rivage de la
Bretagne Armorique. Ayant posé l'ancre à l'emboucheure d'une riviere (1), descendit à
terre, &, trouvant sur le rivage un personnage, nommé Privatus, fort triste & desolé, il
luy demanda ce qu'il faisoit là & quel estoit le sujet de sa tristesse ? il luy répondit qu'il
attendoit un saint Personnage qui devoit bien-tost venir d'outre-mer, lequel gueriroit sa
femme qui estoit lépreuse, & sa fille qui estoit possedée du malin esprit. Saint Samson
le consola & le suivit jusques dans sa maison, où ayant prié pour les deux patientes, il
les guerit. Privatus, ayant veu ces guerisons miraculeuses, reconnût que saint Samson
estoit celuy qu'il attendoit pour guerir sa femme & sa fille, & s'estant mis à genoux
devant luy, le remercia, le suppliant de vouloir demeurer en ses terres, qu'il luy donneroit
telle place qu'il voudroit pour demeurer. Saint Samson accepta son offre & choisit un
lieu où il y avoit un puits tout couvert de ronces & brossailles, y édifia un Monastere,
lequel, en peu de temps, fut achevé, & s'y logea avec ses Religieux, & ce Monastere
s'appella Dol (2), où, depuis, fut édifiée une Ville qui fut Siége d'Archevesché, comme
nous dirons cy-aprés.

XI. Peu aprés qu'il fut arrivé en Bretagne, il alla voir sa mere qui vivoit encore au
Monastere où elle s'estoit renduë Religieuse, & trouva que sa sœur s'estoit separée
d'elle, pour plus impunément vaquer à ses impudicitez ; il tascha à la convertir, mais
n'y gagnant rien, il l'abandonna, & s'en retourna en son Monastere, menant une vie
trés-sainte, avec quarante-huit Religieux qu'il avoit amassez en ce lieu, &, en peu de
temps, sa famille s'augmenta tellement, qu'il fonda un autre Monastere en la Ville de
Kerfeunteun (3), qu'il peupla de son Monastere de Dol. Une nuit que les Religieux
s'estoient assemblez au Choeur pour chanter Matines, la lampe s'éteignit & ne pût-on la
rallumer, ny recouvrer de feu d'ailleurs ; saint Samson ne se troubla pas de cela, seule-
ment se mist en priere, &, pendant qu'il estoit attentif à son Oraison, tous les Cierges de
l'Eglise s'allumerent d'eux-mesmes. Estant, une fois, visité dans son Monastere par
aucuns Seigneurs de qualité, il s'informa d'eux où estoit le Roy, &, ayant esté averty
qu'il avoit esté tué par le Comte de Leon & Cornoüaille, nommé Comorre, qui l'avoit
surpris à la chasse, & taschoit à en faire autant au Roy Judwal, fils du deffunt, lequel,
pour éviter la cruauté de ce tyran, avoit quitté le pays & s'estoit refugié en France en la
Cour de Childebert, Roy de Paris, emeu d'une telle felonnie & indignité, il se resolut
d'aller en France & faire en sorte vers le Roy Judwal , qu'il s'en retournast au pays, &
supplier le Roy Childebert de luy ayder de forces & finances pour reconquerir son
Royaume & reduire ce Comte à la raison.

XII. En ce voyage, il guerit un pauvre homme qui estoit privé de la veuê dés sa
nativité, laquelle il luy rendit faisant le signe de la Croix sur ses yeux ; &, arrivé au
Palais Royal à Paris, il chassa le diable du corps d'un des principaux Officiers du Roy
Childebert, lequel le recueillit amiablement, comme Prince trés-pieux qu'il estoit, & luy
donna audience en plein Conseil. « Le saint Prélat exposa, en beaux termes, le sujet de
» sa venué en cette Cour, qui estoit pour montrer à sa Majesté, que Comorre, Comte de
» Leon & Cornoüaille, non content d'avoir traîtreusement massacré son Prince souverain
» Jona, Roy de Bretagne Armorique, envahy son Royaume, pillé & fouragé son pays,

(1) Portu in fluvio Gubiolo capto, etc. Baldric. — A.
(2) A Pra,dicto Privati dolore locum ilium Dolorem, quod lingua modornior Dolum dicit, appellavit. Baldric,

c. 16. — A. — Mais cette étymologie est loin d'être certaine. — A.-M. T.
(3) C'est Land-Meur. — A.
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» traitant ses sujets comme ennemis & commettant toutes sortes d'actes d'hostilité en
» leur endroit, il poursuivoit aussi le Roy Judwal, fils sucesseur legitime du deffunt, en
» sorte qu'il avoit esté contraint, pour la seureté de sa personne, de quitter son Royaume
» & se refugier vers sa Majesté, laquelle, comme elle s'estoit monstrée fidele amy de ce
» Prince affligé, aussi il luy plust l'ayder à recouvrer ses Estats & luy prester de ses
» forces suffisantes pour reduire les rebelles à leur devoir, esperant que Dieu favorise-
» roit la Justice du party du Roy Judwal, lequel, si une fois il recouvroit son Royaume
» par l'assistance qu'elle luy donneroit, ne se rendroit ingrat à reconnoistre cette
» obligation. » Le Roy l'écouta attentivement & luy promist toute sorte de contentement,
le priant de sejourner, quelque espace de temps, en sa Cour,. ce qu'il fit volontiers, &,
à la requeste de ce Prince, chassa un pernicieux Dragon, lequel infectoit tout le voisiné
de la ville de Paris, luy commandant d'aller outre la Seine & se retirer si avant dans le
desert, que jamais il ne fust veu de personne ; à quoy il obeit, suivant le Saint qui le
menoit depuis sa caverne jusques au bord de ladite riviere, laquelle il passa à la nage
& ne fut plus veu (1). Le Roy, ayant veu cette merveille, donna à saint Samson le lieu
où estoit la caverne de ce Dragon pour y bastir un Monastere, qu'il dotta de riches
revenus, & fut nommé Peniti Sant Samson, c'est à dire, Lieu de Penitence de saint
Samson (2).

XIII. Saint Samson disna ce jour-là à la table du Roy, & fut encore parlé des affaires
du Roy Judwal, lequel n'y estoit pas, mais demeuroit en un Chasteau deux Renés de
Paris. Le Roy condescendoit aux prieres de saint Samson & consentoit à le congedier
pour retourner en son pays & luy aider de forces & d'argent ; mais la Reyne, qui aimoit
le Roy Judwal (jeune Prince & beau tout ce qui se pouvoit) plus que de raison, n'y
vouloit consentir, & voyant que saint Samson avoit persuadé à son mary de le délivrer,
transportée de sa furieuse passion, elle se resolut de le faire mourir en quelque façon
que ce Fust; elle corrompit son Eschanson, luy commandant de donner du vin où elle-
même avoit mélé du poison, mais le Saint ayant, à son ordinaire, fait le signe de la
Croix dessus, la tasse créva & le poison versa sur la main de l'Eschanson, laquelle enfla
soudainement avec tout le bras & alloit gagner tout le reste du corps, si ce miserable ne
se fust jetté à genoux demandant pardon au saint Prélat, qui, oubliant cette injure, luy
dist : « Vous avez tort, mon Frere , d'avoir voulu faire boire du poison à un homme ;
» neanmoins, ne vous affligez pas, car Dieu est Tout-Puissant pour vous guerir, puisque
» vous estes repentant de vostre faute, » &, faisant le signe de la Croix sur son bras, le
guerit. Le Roy, ayant esté averty de cét attentat, fit mettre l'Eschanson en prison, resolu
de le faire punir de mort ; mais saint Samson interceda pour luy, & luy obtenut sa grace.
La Reyne ne se desista pour cela de sa malice, & chercha d'autres moyens pour executer
sa resolution. Le liny avoit en ses écuries un cheval beau par excellence, mais si furieux
& mal dompté, que personne ne l'osoit monter sans danger de mort, elle commanda à
son Escuyer, que le lendemain, quand son mary & le Saint iroient voir Judwal, il
presentast ce cheval fougueux à saint Samson, ce qui fut fait ; le Saint le monta, ayant
premierement fait le signe de la Croix sur la selle, & fit son voyage dessus, le conduisant
aussi facilement que si c'eust esté une brebis. La malicieuse Reyne ne se contenta pas
de cela & vouloit, à quelque prix que ce fût, qu'il mourust ; &, un jour qu'il se pro-
menoit seul dans la place ou basse cour du Chasteau, elle fit lascher contre luy un
puissant Lyon qu'on tenoit enfermé en une cave ; le saint Prélat le voyant venir gueule
beante, & levant la main fit le signe de la Croix contre luy ; il tomba roide mort à ses
pieds.

(1) Serpens, precepto parens, Sequanâ flamine transmisso, abat in Gravina, etc. Baldericus, cap. 6. — A.
(2) Idem ibidem locum ilium Pentale seu Pentatiense monasterium secundum Britaniete Englue idiome voeavit. — A
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XIV. Le lendemain, saint Samson celebra la Messe devant le Roy ; la Reyne y vint,
plus pour complaire à son mary qu'autrement ; Sc, lorsque le Saint commença la Messe,
elle tourna le dos à l'Autel & se prit à rire & causer avec quelques autres Dames ; mais
elle en fut severement châtiée, car, soudainement, elle fut frappée d'une violente
maladie, qui luy fit perdre tout son sang par le nez, la bouche & autres conduits de son
corps, sans qu'on le pût étancher, &, le troisiéme jour, elle expira (1). Cét obstacle ôté,
Childebert congédia le Roy Judwal, lequel, par son congé, leva quinze mille hommes
que le Roy de France soudoya & paya par avance pour demie année, &, ayant remercié
son hoste & protecteur, s'en vint en Bretagne avec saint Samson, auquel le Roy Childe-
bert donna à son départ certaines Isles qui sont en la Mer, à la coste de Normandie (2),
pour appartenir à perpétuité au Monastere de Dol, entr'autres Jarzay & Grenezay. Si-tost
que les Bannieres Royales parûrent en Bretagne, tout le pays se soûleva contre le
Tyran, qui l'avoit tant grevé, taillé & mutillé , qu'il ne pouvoit davantage supporter sa
tyrannie. Les Seigneurs & Barons mirent leurs sujets en armes & se rengerent devers le
Roy, lequel, en peu de jours, se vid une Armée de soixante mille combattans. Le tyran
Comorre, ayant esté averty de l'arrivée du Roy & du soûlevement universel de ses
sujets, assembla ses forces & fit un gros de cinquante mille hommes & pratiqua quinze
mille Danois, Normands, Frisons & gens ramassez de diverses Nations qui rodoient la
Côte ; lesquels, ayans laissé leurs Navires au Port de l'Isle Tristan (3), se rendirent en
l'Armée de Comorre, lequel se sentant pour lors assez fort, commença à tenir la Campagne,
& chercher l'Armée Royale, laquelle il trouva en la plaine qui est entre la Forest de
Gerber (où de present est l'Abbaye de Nostre Daine du Relec, Ordre de Cisteaux) &
rentrée de la Montagne d'Aré, en la Paroisse de Plouneour-Menez, Diocese de Leon,
quatre lices de la ville de Morlaix.

XV. S'estant disposés au combat toute la nuit, le lendemain, ils se joignirent &
combattirent tout le jour, & encore l'autre lendemain, avec égale perte de part &
d'autre, sans que la victoire penchast plus d'un costé que d'autre ; mais, au troisiéme
combat, les Danois & Frisons, qui jusques alors avoient fait des merveilles, furent si
vivement attaquez de la Cavalerie Bretonne, que leurs bataillons estans ouverts à force
de coups, ils tournerent en fuite. Comorre, qui estoit en sa bataille, voyant cela, se
desbande pour les devoir r'allier & ramener au combat ; mais ce fut le coup de sa
ruïne , car le reste de son Armée, pensant qu'il s'enfuyoit aussi, se met en fuite. Luy,
voyant tout perdu, fit ferme & planta sa Banniere, eombattant opiniastrément plus de
deux heures ; enfin, un Archer François luy tira une fléche, qui l'attaignit, à la joincture
du Gorgeron & du hausse-Col, & luy perça le Col de part en part, encore eut-il le
courage de tirer la flèche & la lancer contre celuy qui l'avoit blessé ; mais, perdant
son sang qui couloit sans cesse de sa playe, il tomba de dessus son cheval & fut étouffé
parmy la presse des chevaux & Soldats. Depuis, ce ne fut que tué'rie & carnage des
vaincus, nommément des Danois & Normands, lesquels se trouverent investis des

(1) Il est réellement regrettable que notre Albert Le Grand ait ajouté créance à ce conte odieux et l'ait reproduit
d'un bout à l'autre. On peut se demander si nos saintes reines des temps mérovingiens, Clotilde, Radegonde, Bathilde
l'emportèrent en piété sur la reine Ultrogothe et sa soeur Swegotha. Ces deux admirables femmes avaient (hl contri-
buer pour une bonne part à la transformation qui s'était opérée dans l'âme de Childebert. Celui qui avait été naguere
le complice de son frere Clotaire dans le massacre de ses neveux, les fils de Clodomir, avait fait de son palais et de
l'école qui en dépendait une sorte de monastere où affluaient les hommes les plus désireux de science et de perfection.
Pour ce roi et cette reine, nos vieux écrivains, saint Grégoire de Tours, saint Fortunat n'ont pas assez d'eloges , et
ils ne se contentent pas de formules banales; ils montrent la piété dans celui que Illontalembert appellera « le roi
monastique par excellence, la charité dans la protectrice des pupilles et des veuves, la générosité inépuisable dans
la fondatrice ou la bienfaitrice des églises et des monastères. — A.-M. T.

(2) Balderic les nomme Rimam, Lesiam, Angiam, Sargiam, Besargiam. cap. 8. — A.

31 C'est le port de Douarnenez, en Cornouaille. — A.
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Païsans qui avoient brûlé leurs Vaisseaux. Saint Samson qui avoit esté, pendant les trois
jours du combat, sur la Montagne en continuelle Oraison, comme un autre Moïse,
descendit en la plaine & vint saluer le Roy, luy congratulant de sa victoire, l'exhortant
d'en rendre graces à Dieu ; ce qu'il fit & n'oublia à recompenser les François qui
l'avoient assisté, lesquels il congédia, aprés les avoir chargés de presens, &, peu aprés,
envoya une solemnelle Ambassade devers le Roy Childebert, le remercier de l'assistance
qu'il luy avoit donnée & asseurer le remboursement de l'avance qu'il avoit faite pour la
solde de ses Soldats.

XVI. Saint Samson, voyant le Roy Judwal en paisible possession de son Royaume,
se retira en son Monastere, auquel sa Majesté fit de grands presens & y donna de bons
revenus, puis alla visiter son Royaume & voir les saints Personnages qui avoient esté
instalez aux Siéges Episcopaux, pendant qu'il estoit absent refugié en la Cour du Roy
Childebert (I); tous lesquels le suplierent qu'eu égard à la vertu & sainteté de saint
Samson & à la dignité Archiepiscopale en laquelle il avoit loüablement gouverné son
Eglise d'Eborac, en l'Isle de Bretagne, il luy plût le pourvoir d'un Siége Archiepiscopal
en son Royaume, auquel ils se soûmettroient volontiers ; &, d'autant qu'estant venu le
dernier, le territoir Dolois estoit de peu d'estenduê, ils offrirent tous de luy donner
quelques Paroisses en leurs Dioceses (2), tant pour reparer la petitesse de son estenduê,
que pour authoriser le titre d'Archevêque. Le Roy Judwal receut la requeste desdits
Prélats, &, de leur consentement, envoya une Ambassade au Pape Pelagius, lequel, à la
priere dudit Prince, érigea le Siége de Dol en Archevesché, Pan de grace 555, & envoya
le Pallium à saint Samson, luy soûmettant les autres six Eveschez du Royaume dudit
Judwal, lesquels le reconnûrent pour Metropolitain ; Rennes & Nantes (qui n'estoient de
l'obeïssance de Judwal) demeurans en l'obeïssance de l'Archevêque de Tours. Quand les
Ambassadeurs furent arrivez en Bretagne, le Roy alla à Dol & y convoqua les autres
Prélats, saint Paul Evêque de Leon ; saint Tugdwal Evêque de Treguer ; saint Brieuc
Evêque de Biduce ; saint Malo Evêque d'Aleth ; saint Patern Evêque de Vennes ; &
Salomon Evêque de Cornoüaille, en presence desquels, saint Samson receut le Pallium
que le Pape luy envoyoit, estant pieds nuds, prosterné devant l'Autel, en son Eglise
Abbatiale de Dol, de laquelle il se servit depuis pour Cathedrale, & transfera son
Monastere en un lieu, nommé lors Kerfeunteun, distant d'une grande demi limé de Dol,
instituant son Disciple saint Magloire Abbé de ladite Abbaye, occupant tout son soin &
sollicitude au regime & gouvernement de son troupeau.

XVII. Le Lecteur remarquera icy, en passant, qu'encore bien que saint Samson aye
esté le premier Archevêque de Dol, si est-ce qu'il y avoit long-temps devant luy, &
mesure avant le passage de Maxime Clemens & Conan Meriadec en Bretagne, Siége
d'Evêché , non pas à Dol, ny en la Paroisse de Carfantain prés Dol, mais en l'ancienne
ville de Kerfeunteun (à present nommée Landt-Meur), laquelle, encore à présent, est
dudit Diocese, és enclaves de Treguer, où ils tiennent, par tradition de pere en fils, que
les Prélats qui ont siégé en ce lieu (desquels on ne trouve les noms) s'appelloient
Archevesques, &, d'autant qu'ils avoient leur Siége en ladite Ville, elle fut nommée Landt-
Meur (3), c'est à dire, Grande Eglise, d'autant qu'elle estoit Métropolitaine de Bretagne,
& montrent encore les Sepulchres desdits Prélats prés l'Hospital des faux-bourgs anciens
dudit Landt-Meur, nommé An Hospital Pell. En tout cas, il est certain qu'il y avoit Siège,
au moins Evesché, lequel vaquant, saint Samson en fut pourveu par le Roy Judwal, &,
à sa requeste, iceluy érigé en Archevesché ; ce qui se collige de Baldric, au ch. 9 de la

(1) Voy. d'Argentré, 1. 3, c. 2. Bouchard, 1. 2. — A.
(2) « De là vient qu'il n'y a gueres Evesché en Bretagne ou il n'y ayt quelque paroisse de l'Evesehé de Dol — A.
(3) Voyez Yves Arroi doyen de Landmeur en son histoire de S. Melaine. — A.
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vie de S. Samson, où il dit que, Rex, ob tantam gratiam, SEDEM DOLENSEM (il y avoit
donc déjà Siége) Archiepiscopali dignitate sublimari, ac totam, Britanniam, jam ab antiquo
in vastitatem redactam algue ARCHIPRiESULE & prcesulibus carentem, ejus juri subjici
voluit. Et pareillement Alain Bouchard, au liv. 2 de ses Annales de Bretagne, où il dit
» qu'iceluy Judwal fut le premier qui fit ériger l'Evesché de Dol en Archevesché, du
» consentement des autres Evêques de Bretagne, lesquels se soûmirent sous luy, comme
» sous leur Metropolitain, &c. » Et d'Argentré, en son Histoire de Bretagne liv. 1, chap. 9,
descrivant l'Evesché de Dol, dit que « ceux-là se sont trompez qui ont escrit que
» l'Evesché de Dol n'avoit pris titre d'Evesché que du temps de saint Samson, car
» ce titre se trouve aux Chroniques auparavant la venuë de saint Samson, lequel,
» trouvant l'Eglise ruinée par les Danois, laquelle on disoit avoir esté au lieu de
» Carfantain (1), il bastit, de la permission du Roy de Bretagne, &c., une Eglise au lieu
» où elle est & y garda & prit les marques d'Archevesque, qu'il avoit apporté d'York,
» dit en Latin Eboracum , authorisé par les Boys de Bretagne à se dire tel. » Le mesme
se confirme par le témoignage de Sylvester Giraldus (2), lequel, en suite du texte dessus
cité, poursuit ainsi • Ubi (in Armoricà BritanniâJ & vacante tune sede Dolensi, statim
ibidem in Episcopum est assumplus, undè contigit ut, ob pallii grafiam quod Samson hiizc
illizc attulerat, succedentes Episcopi usquè ad hoec ferè Rosira tempora, &c. pallia semper
obtinuerunt. Retournons au fil de nostre Histoire.

XVIII. Saint Samson, se voyant de rechef élevé à cette sublime Dignité, veilloit
diligemment sur son troupeau ; il visitoit son Diocese une fois l'an, reformant les
moeurs corrompués, tant du Clergé que du Peuple, rebâtissant les Eglises qui avoient
esté ruinées par le malheur des guerres précedentes ; pourveut les Cures de doctes &
vertueux Clercs, lesquels il faisoit diligemment élever & instruire en ses Monasteres, &
assembloit, tous les ans, le premier jour de Novembre, son Synode Provincial, pour
pourvoir au bon gouvernement & police de son Archevesché, se comportant en toutes
choses comme Metropolitain de Bretagne, sans que saint Euphronius, lors Archevesque
de Tours, s'y opposast, ny contredist en rien, soit qu'il deferast à la Sainteté si connuë
de saint Samson, ou à la qualité d'Archevesque qu'il avoit tenuë en l'Isle, ou (ce qui est
plus croyable) pour la reverenee qu'il portoit au saint Siége & au Pape Pelagius, qui
avoit érigé Dol en Archevesché & honoré nostre Samson du Pallium. Tant y a qu'au
Concile de Paris, celebré par commandement dudit Pape l'an 559 (3) (selon Baronius),
quatre ans aprés l'érection de Dol en Archevesché, ces deux saints Prélats se trouverent,
& n'y eut entr'eux un seul mot de controverse, ny dispute, touchant la qualité ny
jurisdiction ; bien est vray que saint Samson ne signa pas au rang des Archevêques,
mais tout le dernier des Evesques, ce qu'il fit, non pour déroger à sa qualité, mais par
humilité, ainsi qu'il se collige de sa façon de signer qui fut telle : SAMSON PECCATOR
subscripsi. « Je Samson, pecheur, , Evesque , ay soussigné. » En ce mesme Concile
assisterent Probrian Archevéque de Bourges ; Pretextat de Roüen ; ledit saint Euphro-
nius de Tours ; Leontius de Bourdeaux, & nostre saint Samson de Dol & les Evesques
Chaletrius de Chartres ; saint Felix de Nantes ; saint Germain de Paris ; saint Poix
d'Avranches ; Victorius de Rennes ; Dominiolus du Mans ; Domitian d'Angers, & plu-
sieurs autres. Ce Concile fut fort celebre, à cause non seulement des grands Personnages
qui y assisterent, mais encore à cause des circonstances du temps, du lieu & des raisons
pour lesquelles il avoit esté convoqué ; car le malheur des guerres sembloit avoir donné
licence de faire beaucoup de choses, à quoy il sembloit qu'on n'eust osé pour lors contre-

(1) C'est Kerfeunteun ou Land-Meur, non Carfantain prés do 	 A.
(2) De Giraldus Cambrens. — A.
(3) Severinus Binius le cotte l'an 556. — A.
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dire ; les causes de ce Concile furent diverses ; mais l'une des principales, c'estoit pour
reprimer la convoitise insatiable de certains Officiers du Roy, lesquels s'emparoient des
biens de l'Eglise ; le lieu ne fut écarté aux extrémitez de la France, mais en la ville de
Paris, sejour ordinaire du Roy, & Capitale du Royaume, par où l'on voit combien ces
saints Prélats étoient zelez à l'honneur de Dieu & préferoient sa crainte aux menaces
des Princes temporels (1). Aussi vivoient-ils du siecle d'un Roy, heritier des vertus &
de la pieté de son Pere Clovis, aussi-bien que de son Empire; c'estoit le Roy Childebert,
Prince autant pieux & respectueux envers l'Eglise qu'il en fut jamais, amateur des saints
Personnages dont son Royaume abondoit de son temps, & luy-mesme, à la suasion de
S. Germain, Evesque de Paris, avoit procuré vers le Pape Pelagius la convocation de
cette Assemblée, faisant exactement observer les Statuts qui y furent faits (2).

XIX. Encore bien que le Roy eust designé quartier en son Palais à saint Samson, il
n'y voulut neanmoins loger, mais au Monastere de saint Symphorien, és faux-bourgs de
Paris, dont saint Germain estoit Abbé, où l'eau ayant manqué pour l'usage des Religieux
à un disné, il frappa un roc de son bourdon, duquel il sortit une source de bonne eau,
qui n'a depuis cessé de couler. Un jour, les deux saints Prélats saint Samson & saint
Germain, devisans ensemble de leurs Monasteres , saint Samson dist que ses Religieux
estoient si bons mesnagers & soigneux de conserver des ruches de mouches à miel,
qu'outre le miel qu'ils recueilloient en abondance, elles leur fournissoient plus de cire
qu'ils n'en employoient en l'Eglise le long de l'année ; mais que le pays n'étant pas propre
pour le vignoble, ils enduroient grande disette de vin. «Et nous au contraire (dist saint
» Germain) nous avons des vignes en abondance, & du vin plus de beaucoup qu'il ne
» nous faut pour la fourniture & provision du 'Monastere ; mais il nous faut acheter toute
» la cire pour l'Eglise; mais s'il vous plaist, nous vous donnerons, tous les ans, la dixiéme
» partie du vin qui se cueillira dans nos vignes, & vous nous fournirez de cire pour le
» luminaire de nostre Eglise. » Saint Samson accepta l'offre, & s'accommoderent ces
deux Monasteres ainsi pendant la vie des Saints. Le Concile fini, saint Samson s'en
retourna en Bretagne par la Neustrie (à present Normandie); & une des roues de son
coche (duquel il se servoit, à cause de sa vieillesse qui estoit de soixante-quatre ans)
estant rompue, le coche ne roula pas moins & arriva à Dol, au grand contentement de
toute la Bretagne. En ce voyage , il guerit un pauvre homme & luy fit rejetter une
couleuvre qui étoit entrée en son corps, pendant qu'il dormoit sous un arbre.

XX. L'an 570, fut celebré le second Concile de Tours, où nostre saint Samson n'assista
pas, & les Peres s'émeurent quelque peu de cette nouvelle dignité Archiepiscopale, sans
neanmoins en faire aucune plainte ny bruit, se contentant de defendre par un Canon
(c'est le neufiéme), sous peine d'excommunication, « qu'aucun ne s'ingerast de Consa-
» crer aucun Evêque és Armoriques, soit Romain, soit Breton, sans le consentement ou
» lettres du Metropolitain & des Comprovinciaux ». Il en fut plus avant parlé, & saint
Gregoire de Tours qui succeda à Saint Euphronius, quoy que fort jaloux des préemi-
nences de son Eglise, & mordant en ses écrits (aussi estoit-il Auvergnat), n'en parla
jamais, ny ne contesta cette qualité à nôtre saint Samson, ny à son Successeur saint

(1) Baron. tom. 7 Annal. sub anno Christi 559, numero marginali : Dignus plane memorià conventus iste
habetur, in quo patres, inter alia laudabiliter instituta, insurgentes in regios ministros, in res Ecelesiarum vina
injieientes, quodquod id facerent esse feriendos anathemate sanxerunt. Et infrà numero marg. Quamobrem
adversàs hujus modi virus, adeit temere praesumentes, sacrilegie tentata atque probrose usurpata, sanctissind
Galliarum Episcopi insurgentes, non clanculo, sive in angulo , regum ttmore , Synodum coegère, sed Parisis ubi
Rex degere consuevit. Et paulo post : Res plane agebatur magni momenti, veriun etsi ad\ ersus Reges Ecclesiastica
jura sibi usurpantes certamen suseipiendum erat, pluris tamen fuit apud eos Dei tauon quàm Principum terror. — A.

(2) Pour l'eloge de Childebert, voir la Vie de saine Léger, par le cardinal Para, et Saint Pol-Aurélien et ses premiers
successeurs, par A. Thomas, chap. 	 A.-M. T.
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Magloire. Depuis que saint Samson fut de retour du Concile de Paris, il resida conti-
nuellement en son Diocese, tournant toutes ses pensées au regime & direction des Ames
que Dieu luy avoit données en charge ; il étoit le plus souvent en l'Eglise où il passoit
les jours, &, par fois, les nuitées entieres en Oraison, pendant la ferveur de laquelle, on
a veu souvent son Chef environné d'un globe comme de feu. Il rendit la santé à deux
jeunes enfans de bonne maison, lesquels estoient déjà aux abois de la mort. Il delivra
huit démoniaques, Sc, entre iceux, une femme qui estoit possedée depuis deux ans ; il
guerit un homme d'une fâcheuse chiragre ou arridité de nerfs, &, par ses prieres, impetra
la fecondité à plusieurs femmes sternes.

XXI. Il y avoit, auprés de Dol, un Seigneur nommé Frogerius, riche & puissant dans
le Pais, grand amy & bien-facteur de saint Samson & de ses Religieux ; mais sa femme,
tout au contraire, leur estoit fort mal affectionnée ; &, pour dépiter le Saint & faire du
dommage à ses Religieux, lorsque les prairies du Monastere estoient chargées de beau
foin, qui n'attendoit plus que la faux, elle commanda à son porcher de mener paistre
ses pourceaux esdites prairies : saint Samson, en ayant esté averty, les en fit chasser &
dire au garçon qu'il ne les y amenant plus, dont cette femme se courrouça, &, dés le
lendemain, les y fit de rechef conduire. Le S. Prélat, voyant cela, eut recours à l'Oraison
suppliant nostre Seigneur de vouloir prendre en sa protection les biens & heritages qu'on
avoit donnés à ses serviteurs, &, à l'instant, tous ces pourceaux furent metamorphosez
en Boucs puans & infects, au grand estonnement de cette femme, laquelle, ayant dédom-
magé le Monastere & demandé pardon à saint Samson, les Boucs reprindrent leurs
premieres formes de pourceaux. Dieu luy avoit donné un commandement si absolu sur
les animaux les plus sauvages, qu'un Renard ayant ravy une poule qu'on nourrissoit en
son Monastere, le Saint luy ayant commandé de la restituer, il la rapporta & la mist à
ses pieds & y demeura, attendant la punition qu'il luy voudroit donner, jusqu'à ce qu'il
le congédia. Et des oyseaux sauvages, importunans de leurs criailleries les Religieux
de son Monastere, il les amassa Sc, enferma, une nuit, dans la cour dudit Monastere, leur
imposant silence, d'où il ne s'en vola un seul, &, le lendemain matin, il les congédia,
leur deffendant de plus inquieter les Religieux, ce qu'ils observerent inviolablement.

XXII. Entre les Statuts des Religieux de saint Samson, il y en avoit un fort soigneu-
sement observé, qui deffendoit de donner entrée à aucune femme dans le Monastere, de
quelque qualité & condition qu'elle fust. Un jour, la femme de ce Frogerius, dont nous
avons parlé, étant à l'Eglise, trouvant la porte du Monastere ouverte, méprisant le Saint
& sa Regle, poussa deux de ses Damoiselles dedans, lesquelles, comme elles y estoient
entrées contre leur gré, aussi en sortirent-elles sans aucun mal, ce que voyant leur
Maîtresse, elle y entra effrontément & se promena, quelque peu, dans le Cloître, mais
elle ne le porta pas loin ; car, voulant sortir dehors, elle devint aveugle, &, ne pouvant
trouver la porte par laquelle elle étoit entrée, il la fallut emporter au logis, où elle
tomba griefvément malade : son Mary, averti du sujet de son affliction, la reprît rudement
de sa temerité à n'observer les Ordonnances du saint Prélat, lequel il supplia de luy
pardonner, la venir voir & prier pour elle : ce qu'il fit & la guerit. Entre les Isles que le
Roy Childebert avoit données à saint Samson, il y en avoit une (1) dont les Habitans
retenoient encore quelques ceremonies du Paganisme, nommément, le premier jour de
Janvier, qu'ils sacrifioient à Janus : saint Samson se resolut de les convertir entierément
à la Foy & purger son Diocese de ce reste d'Idolâtrie (2) : à cét effet, il passa dans ladite
Isle & leur Prêcha l'Evangile ; &, pour mieux les disposer à se convertir, il donna à

(1) Salderic la nomme Lesia. — A.
(2) Le mesme se lit en la vie de St. Fens : ce que le concile de Tours corrige au canon 23. Voy. ladite vie, le

7 Juillet, art. 8. — A.



LA VIE DE S. SAAISON.	 327

tous les enfans des Insulaires, à châcun un escu d'Or ; il y établit une Eglise & un
Recteur, avec des Prestres, Diacres & autres Ecclesiastiques, pour les instruire &
confirmer en la Religion ; puis, repassa en terre ferme & se retira à Dol.

XXIII. Dieu, le voulant recompenser de ses longs travaux, luy envoya une maladie
qui luy fit connoître qu'il ne la feroit plus gueres longue : il fit venir en sa Chambre ses
Chanoines & Religieux & les Officiers de son Archevêché, auxquels il parla en cette
sorte : « Mes freres bien-aymez & chers Enfans, je vous donne avis que je me meurs &
» quitte volontiers cette vallée de miseres pour aller jouir de Dieu dans le Ciel ; je vous
» supplie & conjure, autant que je le puis, de vous souvenir de vôtre Profession &
» suivre les conseils que je vous ay donnez ; &, lorsque je seray devant Dieu, je prieray
» pour vous. » &, les entendant sanglotter, il leur dit : « Cessez, cessez de pleurer; Helie
» laissa aprés soy son Disciple Helisée, & moy je vous laisse l'Abbé Magloire, lequel,
» dés à present, je nomme mon Successeur, & vous prie de confirmer ma nomination
» par vostre élection ; je l'ay élevé dés sa premiere jeunesse & connois sa capacité, &
» sçais qu'il s'acquittera dignement de sa charge. » Puis s'adressant à saint Magloire, il
luy dit : « Mon frere, Dieu m'a revelé qu'aprés mon decés vous serez éleu Pasteur de
» mon troupeau ; partant, faites multiplier le talent qui vous est donné à la gloire de
» Dieu & utilité du peuple qui vous est commis en charge, afin que vous meritiez
» entendre, un jour, cette douce semonce : O prudent & fidele Serviteur, entre en la
» gloire de ton Seigneur. » Ayant dit ces paroles, il donna sa benediction aux assistans,
puis demanda l'Extréme-Onction, qu'il receut avec une grande devotion & reverence,
&, sentant approcher l'heure tant désirée, estant au milieu de ses Chanoines & Religieux,
qui chantoient des Pseaumes & Cantiques de loüanges, les mains & le coeur élevez au
Ciel, il rendit l'esprit, le 28. jour de Juillet, l'an de grace 615. âgé de 120. ans (selon
aucuns) mais plus probablement 607, âgé de 112. ans ; car je trouve que saint Brieuc
(lequel ne mourut que l'an 614.) assista à ses obseques , ensemble avec S. Gurval
Evesque d'Aleth, saint Ruelin de Treguer & Dominius Evesque de Vennes ; ce qui ne
pourroit avoir esté, s'il ne fust mort que l'an 615. Dieu revela sa gloire à plusieurs saints
Religieux, lesquels, à l'heure de son decés, virent son Ame monter glorieuse au Ciel,
&, lors qu'on enterra son Corps au Choeur de son Eglise Metropolitaine, auprés du
grand Autel, du costé de l'Evangile, on ouït une melodieuse Musique en l'air, qui couvrit
la voix du Clergé, &, tout en mesure temps que le Tombeau receut son saint Corps, il
fut environné d'une éclatante lumiere & exhala une odeur si suave, que toute l'Eglise en
fut parfumée ; & Dieu y opera tant de miracles, par les merites de ce saint Confesseur,
que les saintes Reliques furent levées & une superbe Eglise bastie à l'honneur de Dieu,
sous son invocation, laquelle a esté Metropolitaine de Bretagne long espace de temps
(comme nous dirons cy-dessous), où son Tombeau est reveré, non seulement de nos
Bretons Armoricains, mais encore des Nations estrangeres.

XXIV. Saint Samson & saint Germain estans passez de cette vie à une meilleure,
l'assistance mutuelle qu'ils avoient promise à leurs Monasteres se refroidit en leurs
successeurs, en sorte que les Moynes de saint Samson, estans allez porter la cire qu'ils
devoient à ceux de saint Germain, esperant recevoir d'eux le vin, selon la coustume, il
leur fut respondu qu'ils remportassent leur cire & en fissent ce que bon leur sembleroit ;
qu'on ne leur bailleroit plus de vin ; & ainsi s'en retournerent les mains vuides. Mais en
punition de eette ingratitude & du peu de cas qu'ils avoient fait d'accomplir le concordat
passé entre les deux Saints, Dieu permit que, l'année suivante, toutes leurs vignes ne
rapporterent que justement la disme qu'on avoit accoutumé de donner aux Religieux de
saint Samson, quoy que les autres vignes fussent chargées de raisin. Cela leur sit
reconnoistre leur faute ; en reparation de laquelle, ils envoyerent auxdits Religieux tout

V. DES S. 	 23
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le vin qu'ils avoient cueilli cette année là; &, l'année suivante, leurs vignes furent si
chargées, que le dommage de la précedente fut recompensé par l'abondance de cette-cy.
Les Bretons ayans provoqué l'ire de Dieu par leurs pechez, &, nommément, par le cruel
meurtre du Roy saint Salomon III. du nom, les Normands, Danois & Nortwegues,
Peuples cruels & Barbares, descendirent en Bretagne l'an 878. en telle puissance, que
les Princes & Seigneurs du Pays, divisez et liguez les uns contre les autres, ne leur
pûrent resister; parquoy l'Archevesque de Dol, nommé Maino (c'est Méen) & son Clergé,
prévenant la rage des Barbares, enleva toutes les Reliques & Thresors de son Eglise,
s'enfuit avec son Clergé en France, & s'arresta à Orléans, où il fut receu de l'Evesque
du lieu, & y mit le Corps de saint Samson. Dieu redoubla les miracles en faveur de son
saint Confesseur, de sorte que les Orleanois edifierent une Eglise en son honneur,
laquelle est aujourd'huy possedée par les Peres Jesuites.

XXV. C'est ce que nous avons pû trouver de la vie de ce saint Prélat, auquel succe-
derent 33. Prélats en titre d'Archevesques, non sans grandes contestations avec ceux de
Tours, qui s'émeurent pour la substraction qu'on leur faisoit de leurs Suffragans de
Bretagne, les Roys de France faisans tous leurs efforts pour supprimer le titre & Dignité
Archiepiscopale à Dol, & les Roys de Bretagne, au contraire, tûchans à les maintenir de
tout leur pouvoir. Enfin, aprés plusieurs débats & procez, accords & appointemens, un
certain Barthelemy, Archevesque de Tours, renouvella cette querelle & s'opposa à
l'Election faite de Jean, dit de la Mouche ; le procez fut poursuivy par devant le Pape
Innocent III; lequel, du temps que l'Estat de Bretagne estoit fort desolé par la mort du
Duc Geffroy & les guerres que Henry, Roy d'Angleterre, avoit fait audit Pays, pour se
devoir saisir des personnes du Duc Artur, encore enfant, & de la Duchesse Constance,
sa Mere, donna Arrest diffinitif au profit de l'Archevesque de Tours contre l'Eleu de Dol,
auquel il deffendit l'usage du Pallium, le condamnant luy & tous ses successeurs à obeïr
à perpetuité à l'Archevêque de Tours, comme à son Metropolitain ; & est cét Arrest
datté de l'an 1199. neanmoins, le Pape Alexandre VI octroya, l'an 1498. à Thomas James,
Evesque de Dol; & à ses successeurs, le Privilege de faire porter la Croix devant eux
dans leur Diocese, ce qu'ils retiennent encore à prescrit & en Timbrent leurs Armes.

Cette vie e esté par nous recueillie des Martyrologes Romains et d'Usward, le 28 Juillet;
Baronius sur ledit Martyrol. Romain, et en ses Annales, tome 7, sur l'an 559 ; le second
tome des Conciles, compilé par Severinus Binius , partie 2, pages 206, 207, 208; Vincent
de Beauvais, en son Miroir historiai, liv. 22 ; Pierre de Natalibus, liv. 6, chap. 150 ; saint
Antonin, en ses histoir. partie 2, titre 12 ; chap. 8, § 4; Antoine de Yepes, en sa Chronique
generale de l'Ordre de saint Benoist, sur l'an 561, p. 588 ; F. Jean Rioche, Cordelier Breton,
en son Compendium temporum, liv. 2, chap. 78, pay. 119 ; Robert amatis, de re Gallica,
liv. 2, perioche 6; Sylvester Giraldus, en son Itinerarium Cambriœ, liv. 2, chap. 1 ; Sigebert,
en sa Chroniq. sur l'an 556 ; Surins, en son tome 3, le 28 Juillet, qui dit l'avoir prise
d'Aimonius, Moyne de Gembloux, et ex mss. cod. Biblioth. Floriac. per Joh. à Bosco
Celestinum ; Licosthenes, en son Theatrum vitro humanœ, lib. 4 ; Baldrik, Archevesque
de Dol, a écrit la vie en deux livres, duquel l'a pris l'ancien Legendaire MSS. de Nantes ;
les anciens Breviaires de Leon, Cornoüaille, Nantes et Orleans en ont l'histoire à 9 leçons,
à ce jour ; les Legend. MSS. des Eglises Cathedra les de Nantes, Leon et Treguer, de l'Eglise
Collegiale de Nostre Dame du Folgoüat et Doyennale de saint Melaire de Landt-Meur,
Diocese de Dol, és enclaves de Treguer ; le Proprium Sanctorum de Rennes et de Nantes;
Pierre le Baud, en plusieurs lieux de son Histoire MSS. de Bretagne ; Alain Bouchard, és
Annales de Bretag. liv. 2; d'Argentré, en la description de l'Evesché de Dol, liv. 1, chap. 9,
et liv. 4, chap. 6; Yves Arrel, Doyen de Landt-nzeur, Prieur de Nostre Dame de Kernitroun,
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Grand Vicaire de Dol, és enclaves de Treguer, Leon et Cornouaille, en son Livre de la vie
de saint Melaire; le P. Augustin du Pas, en son Catalogue des Evesques de Dol, à la fin de
son hist. Genealogique des Illustres Maisons de Bretag.; Claude Robert, en sa Gaulle.
Christiana, és Evesques de Dol, et Chenu, en son hist. Chronolog. des Evesques de France,
en ceux de Dol; René Benoist et Guillaume Gazet, en leurs Legendaires, et tous ceux qui
ont escrit la vie de saint Magloire, son Disciple et successeur.

ANNOTATIONS.

LES ANCIENNES VIES DE SAINT SAMSON (A.-M. T.).

ONSIEUR DE LA BoannitiE en signale trois : la première Vie écrite au vire siècle par
un moine de l'abbaye de Dol, quand le corps de saint Samson reposait encore dans .
l'église du monastère. Dédiée à Tighernomal, certainement évêque et certainement abbé,

elle a presque la valeur d'un document contemporain du saint, car l'auteur dit que la biographie
écrite par lui, reproduit « les récits d'un vénérable vieillard qui, ayant mené pendant près de
quatre-vingts ans, dans une maison fondée par saint Samson de l'autre côté de la mer, une vie
monastique très orthodoxe, lui avait rapporté avec une grande complaisance beaucoup des admi-
rables actions de ce saint; il lui avait affirmé positivement que, dans le temps même du très
pieux Samson, tout cela avait été conté par la mère du saint à un très saint diacre, oncle de ce
vénérable vieillard et cousin lui-même de saint Samson. — Et non-seulement cela; mais ce diacre
appelé Hénoc avait porté outre-mer une relation élégante, en beau style, des plus merveilleuses
actions accomplies par le saint de ce côté-ci de la mer, en Bretagne (Petite-Bretagne) et en
Romanie (en Gaule); et cette relation, le vénérable vieillard dont l'auteur vient de parler, la
taisait sans cesse, avec un soin pieux, lire devant lui dans le monastère où il habitait. » M. de la
Borderie observe que saint Samson étant mort vers 565, la première Vie a été écrite vers 610-615,
et il conclut : « Les renseignements fournis par la Vita la sont donc sans comparaison ce qu'il
y a de plus ancien et de plus authentique sur l'histoire de saint Samson, et peuvent être en toute
sécurité opposés aux erreurs et aux divagations des légendaires... et des critiques fantaisistes. »

La ire Vie a été publiée par Mabillon dans les Acta SS. ord. S. Bened. et par les Bollan-
distes (Juillet VI).

La 2e Vie a été, comme la première, composée à la prière d'un évêque de Dol nommé Louénan,
elle doit dater à peu près de l'an 900; pour l'ensemble du récit elle n'offre pas de divergences
avec les faits déjà racontés par la première, mais certaines additions paraissent erronées ou tout
au moins sans valeur. Cette Vita Ha a été publiée par Dom Plaine dans les Analecta Bollandiana,
t. VI (1887).

La 3e Vie, dit M. de la Borderie « a pour auteur, on le sait, Baudri de Bourgueil, archevêque
de Dol de 1107 à 1130 (1); elle se recommande par les qualités littéraires de cet auteur si célèbre
en son temps; quant au fond et au point de vue historique, elle suit presque entièrement la 2e Vie.

Rectifions maintenant les points principaux sur lesquels notre Albert Le Grand s'écarte des
vieux hagiographes :

Saint Samson naquit, non pas en 575, mais vers l'an 480, et non pas au diocèse de Vannes,
mais dans la Grande-Bretagne, au pays alors appelé Démétie (aujourd'hui Penbrokeshire).

Il resta longtemps à Lan-Iltud, au moins jusqu'à trente ans, puisqu'il y reçut la prêtrise des
mains de saint Dubric ou Dubrice , principal évêque de la Cambrie méridionale siégeant à Ger-
Léon. Point de données sur la durée de son séjour total à Inis-Pir (aujourd'hui Caldy-island)

tt) C'est lui qu'Albert Le Grand appelle Baldrik.
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mais après la mort de l'abbé Pir ou Piron il y fut lui-même abbé pendant un an et demi. Puis
il passa en Irlande à peu près à l'époque où s'y trouvait saint Gildas son ancien condisciple à
l'école de saint Iltut. Il y prolongea son séjour pendant lequel sa sainteté toujours grandissante
se manifesta par de nombreux miracles.

Revenu en Grande-Bretagne il détermina tous les membres de sa famille à entrer dans la vie
monastique : son père, sa mère, ses cinq frères, son oncle et sa tante (Umbrafel et Asfrelle le
père et la mère de saint Magloire), ses trois cousins. Avec son père et deux autres compagnons
il s'enfonça dans une forêt déserte sur les bords de la Saverne; il réussit à y trouver une caverne
dans laquelle il s'établit , n'allant voir ses compagnons que le dimanche pour leur dire la messe.
Cependant dans la Cambrie méridionale on était vivement alarmé de sa disparition ; le synode
de la province s'étant assemblé ordonna des recherches qui furent couronnées de succès; aussitôt
la pieuse assemblée lui fit porter une lettre très asfectueuse et très pressante, le sommant de
venir prendre sa place dans les sessions qui restaient à tenir. Il y vint malgré sa répugnance, et
ce fut pour se voir placé comme abbé à la tête d'un grand monastère.

Ge fut peu de temps après qu'eut lieu l'apparition des trois apôtres Pierre, Jacques et Jean,
si brillamment décrite par Albert Le Grand; l'annonce qu'ils lui firent de son élévation à l'épis-
copat se réalisa sans retard. Comme le dit M. de la Borderie « l'antique usage de l'église bretonne,
quand il y avait un évêque à ordonner, était d'en ordonner deux autres avec lui, de façon qu'il
sortit toujours de cette cérémonie trois nouveaux évêques. Cette fois, les prélats avaient à con-
sacrer deux sujets, il leur fallait faire choix d'un troisième, ils en devaient délibérer... » Mais,
raconte l'auteur de la Ire Vie, « la nuit suivante un ange de Dieu se présente au saint pape
Dubric (1), pendant son sommeil et lui déclare, comme celui-ci l'a lui-même raconté, que
Samson doit recevoir la plénitude du sacerdoce. Dubric assemble aussitôt les meilleurs conseillers
du synode, plein de joie il leur communique ce qu'il a vu, ce qu'il a entendu, ce qu'il désire
lui-même ardemment; à l'unanimité ils afsirment qu'ils l'agréent bien volontiers comme évêque,
et ils lui confèrent l'épiscopat. »

Quant au siège d'York ou de Ménévie (1lreneto), on le voit, il n'en est pas ici question; aussi
dom Lobineau dit fort judicieusement : « Cette coutume d'ordonner ainsi deux évêques assistans
avec un titulaire,  nous persuade que Samson n'eut aucun titre d'Eglise, que celui de son
Abbaie, d'où, par la permission de l'Evêque diocésain, il rendoit aux peuples voisins tous les
services de pasteur et de père. » Nous rejetons donc comme dépourvue de toute autorité la théorie
de ceux qui font de saint Samson un métropolitain en Armorique parce qu'il a été métropolitain
dans la Bretagne insulaire. De sa métropole et de son pallium les anciennes Vies ne disent pas
un mot.

Evêque-Abbé saint Samson resta encore dans la Cambrie pendant un temps considérable.
Quand un ordre céleste lui eut imposé l'obligation de passer la mer il alla voir tous ceux et
celles qui lui étaient liés par le sang et dont il avait fait des moines et des moniales; bien qu'il
fût âgé il avait encore son père et sa mère (2). Il arrive (vers 548) sur le rivage qui sépare le
Coésnon de la Rance. A ceux qui lui demandent dans quel but il s'est exilé, il répond : « Je suis
venu en ce pays envoyé par Dieu pour prêcher l'Evangile de Jésus-Christ, pour retirer les
hommes de l'erreur et du péché, pour apprendre aux peuples et aux nations qu'il n'y a pas
d'autre Dieu que mon Dieu. »

Sur la manière dont s'accomplit cette mission nous savons peu de chose. La Vie la plus
ancienne se borne à dire : « Samson sema autour de lui des oeuvres admirables et fonda dans

(1) Au VIIe siècle, l'usage n'avait pas encore réservé la dénomination de Pape au Pontife romain, on la donnait
aux autres évêques. — A.-M. T.

(2) Ceci indique, malgré le dire d'Albert Le Grand, que saint Samson était né de parents encore jeunes, mais son
oncle et sa tante moins âgés que son pore et sa mare et mariés en même temps avaient eu leur premier fils, Magloire,
avant que Ammon et Anne n'eussent obtenu de Dieu la naissance de saint Samson (les deux frères avaient épousé
les deux soeurs)..- A.-M. T.
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presque toute la province nombre de monastères ; s'il fallait tout raconter en détail, cela ne
finirait pas. » En conséquence elle ne raconte rien. L'autre biographe en plus de mots n'en dit
guère davantage. » (1).

Mais si nous sommes dépourvus de détails sur son action épiscopale, nous sommes
amplement informés sur ses bienfaits au point de vue politique : voyant quel cruel tyran est
Conomor, combien grande est l'impopularité de ce meurtrier de sa femme sainte Trifine et de son
fils saint Trémeur, ayant appris que Judual est à la cour de Childebert, il part pour Paris (552-553)
dans l'espoir de déterminer le jeune prince à venir prendre possession du pouvoir. Des difficultés
de toute sorte empêchent d'abord l'évêque-abbé et le futur roi de se trouver en présence l'un de
l'autre ; enfin Childebert permet l'entrevue, il consent même à ce que son hôte quitte le palais et
s'en retourne en Bretagne (554-555). Samson et Judual partent en même temps ; ils se rendent
dans les îles Lesia (Jersey) et Angia (probablement Guernesey). C'est là que, prenant contact
avec les nombreux Bretons émigrés dans la presqu'île du Cotentin, ils organisent et excitent
contre Conomor un puissant parti ; Judual forme un corps de troupes peu nombreux mais solide.
Une première bataille se livra tout â fait dans l'est de la Domnonée, probablement sur la Rance
(Judual venait en esfet de débarquer de Jersey sur la côte de Dol). Le tyran vaincu alla chercher
vers le milieu de ses états une autre ligne de défense. Après une seconde défaite, il recula vers
le Poher son lieu d'origine, sa province la plus dévouée, outre qu'elle formait au milieu de ses
montagnes une véritable forteresse. M. de la Borderie constate que si dans le récit de la bataille
Albert Le Grand donne des détails entièrement fantaisistes, il a raison de placer comme il l'a fait
le combat qui vit le triomphe de Judual et le trépas de Conomor : a en la plaine qui est entre la
forest de Gerber (lisez Gouerbeg) où de présent est l'abbaye de Nostre-Dame du Releq, et l'entrée
de la montagne d'Aré, en la paroisse de Plounéour-Menez, diocèse de Léon » — détails conformes
à la tradition locale qui place le théâtre du combat à Brank-.Halleg (Branche de saule), grande
lande voisine du couvent du Releq. Il y a trente ans on voyait encore au village voisin de Mengleuz
une grande pierre plate appelée dans le pays Men-Bez- Comor (Pierre tombale de Comorre ; tout
à côté on trouve encore Roc'h Conan (la Roche du chef), Ban-Lac'h (la Butte du massacre) et
Bosarehan (le Gâteau de la bataille). Note adressée à M. de la Borderie par M. Guillaume Le
Jean.

Quand saint Samson quitta Paris, il avait déjà conquis, mais d'une manière toute spéciale,
l'affection que le roi Childebert accordait si volontiers aux moines. Ce prince lui avait donné un
monastère sur la Seine ; le saint y revint après le rétablissement de Judual, il séjourna dans ce
Péniti en 557 quand il apposa sa signature aux canons du troisième concile de Paris. Après cette
date on ne trouve plus son nom dans aucun document historique, ce qui fait conjecturer à dom
Mabillon qu'il dut mourir vers 565.

SAINT TÉLIAU (A.-M. T.).

A Vie de saint Samson serait absolument inintelligible si nous ne parlions pas de celui
qui, avec saint Magloire, fut le très actif collaborateur de l'abbé-évêque de Dol.

Nous l'avons vu, Samson voyagea beaucoup afin de délivrer sa nouvelle patrie du
tyran qui la désolait, mais son monastère ne resta pas sans chef, et la contrée voisine sans évêque.

D'une part, la dynastie des comtes de Cornouaille étant éteinte par la mort du jeune prince
saint Mélar et par la fin terrible de son infâme meurtrier son oncle Rivod qui n'avait pas d'enfant,
les Cornouaillais allèrent chercher en Cambrie un prince d'une branche collatérale de la famille
de Gradlon. Ce prince, Budic II, accepta. Tout jeune encore au moment où il était parti pour
l'exil (510-515) il revint vers 545 ; il avait épousé une Bretonne insulaire du nom d'Anauved.

(1) Histoire de Bretarae, par M. de la Borderie, t. I, p. 419.
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D'autre part, cette nouvelle comtesse de Cornouaille avait un frère, évêque de Landaf, au
pays de Clamorgan ; il venait de succéder à saint Dubric ou Dubrice ; cet évêque est notre saint
Téliau. — En 547 commença de se répandre dans la Cambrie une épidémie qui dura plusieurs
années et qu'on appela la peste jaune. Les populations, prises d'effroi, ne virent d'autre moyen
d'échapper au fléau que de mettre la mer entre elles et lui. Une émigration nombreuse fuyant
cette affreuse peste s'embarqua sous la conduite de l'évêque Teliau (4). Celui-ci débarqua entre
la Rance et le Coiisnon (vers 549) et vit venir à sa rencontre saint Samson qui l'avait beaucoup
connu dans l'île et l'accueillit avec joie dans son monastère de Dol récemment fondé. Il travailla
dans toute la mesure possible au bien du pays, même par la culture; au douzième siècle on
montrait encore un beau verger créé par lui. Puis il alla faire visite à son beau-frère Budic. C'est
précisément pendant qu'il était à la cour du comte de Cornouaille qu'arriva l'heureuse nouvelle
de la cessation de la peste jaune dans l'ile de Bretagne ; il prit ses dispositions pour retourner à
son église, mais pendant qu'il attendait un bon vent pour prendre la mer, Budic et une foule de
Bretons Armoricains vinrent le supplier de rester pour les protéger contre un énorme & affreux
serpent. En général, je trouve que les explications des prodiges n'expliquent pas grand chose,
mais pour cette fois je suis porté à croire, avec M. de la Borderie, que le monstre en question
était simplement Conomor qui, déjà frappé par l'anathème du Menez-Bré (2), essayait de se
maintenir par la terreur. Ce qui peut faire accepter cette interprétation, c'est le rôle joué par
saint Samson en cette affaire : il supplia saint Téliau de prendre le gouvernement de l'église de
Dol. Budic et les Bretons qui l'avaient accompagné renouvelèrent alors leurs instances pour que
le prélat cambrien demeurât en Armorique, celui-ci accepta mais temporairement ; après un
séjour total de sept ans et demi il retourna à son église ; c'est-à-dire qu'il demeura en Bretagne
jusqu'au rétablissement du roi Judual en Domnonée et au retour de saint Samson dans son
monastère d'où il avait été absent trois ans au moins (3). Le souvenir de ce saint dont la main
ferme et le nom vénéré furent si utiles pour gouverner le monastère de Dol et ses dépendances,
pour les défendre contre Conomor, est resté populaire en Armorique ; son image est reproduite
dans les vitraux de nos églises et de nos chapelles ; ses statues qui le représentent monté sur un
cerf se rencontrent fréquemment. Il est patron de Landeleau (où on vénère ses reliques) et de
Leuhan en Cornouaille, Montertelot (Monter-Télo), au sud de Plermel, Saint-Tao, au nord de
Loudéac ; ces deux dernières paroisses sont sur la rivière d'Out, et se trouvaient jadis en pleine
forêt de Brecilien ; enfin, en Domnonée, près de Lamballe, est Pledeliac qui, au mile siècle,
s'appelait Pludeliau (Plou-Teliau). Probablement l'édifice le plus gracieux qui ait été érigé en
l'honneur de saint Téliau est sa chapelle placée entre les belles églises de Plogonnec et de
Locronan.

LES RELIQUES DE SAINT SAMSON (A.-M. T.).

LIGUES LE GRAND, père de Hugues Capet, ayant donné à Agan, évêque de Dol, le monastère
de Saint Symphorien d'Orléans, le corps de saint Samson y fut porté en 878 et il resta
en grande partie dans cette abbaye qui prit son nom, mais cependant plusieurs osse-

ments furent rendus peu après au chapitre de Dol. Transférées à Paris au xa siècle, à Rouen
au lune, ils revinrent à leur point de départ. En 1411 ils consistaient a en un bras, deux des
grands os des jambes (4) et de nombreux ossements du cou, des mains et des pieds. » La châsse
d'argent (pesant 240 marcs) qui les contenait, était placée derrière le maître-autel ; elle datait
probablement de 4223, année où les reliques revinrent de Rouen ; elle fut ouverte par l'évêque

(1) Forme latine Teliavus ou Telitties ; forme galloise Teilo ; forme bretonne-armoricaine Tao ou Te/eau

(2) Voir la Vie de saint llervé.

(3) M. de la Borderie, Hist. de Bretagne, t. I, p. 434-437.
(4) Mais on croit que l'un de ces grands os des jambes appartenait ait corps de saint Magloire.
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Etienne Cœuret en 1411. En dehors de ce reliquaire monumental la cathédrale possédait encore
un doigt de son saint patron et son anneau épiscopal. Le doigt était garni d'or et portait les
armes de l'évêque Thibaud de Moréac, d'azur it trois croissants d'or (1301-1312). En 1579,
l'évêque Charles d'Espinay offre une nouvelle châsse dorée dans laquelle on place la châsse
ancienne. En 1744 l'évêque Jean-Louis de Bouschet de Sourches déposa les reliques de saint
Samson et celles de saint Magloire dans deux reliquaires en bois doré qui furent mis aux extré-
mités du nouveau maitre-autel. Ils ont échappé au vandalisme révolutionnaire, car M. l'abbé
Guillotin de Corson, à qui j'emprunte ce qui précède, dit que ces reliquaires viennent d'être placés
dans la chapelle absidale. (Pouillé historique de l'Archevêché de Rennes. — 1880.)

L'ARCHEVÊCHÉ DE DOL (A.-M. T.).

ous n'avons pas à nous arrêter aux dires d'Albert Le Grand sur la dignité et l'autorité
archiépiscopale que les Bretons d'Armorique auraient reconnues à saint Samson, parce
qu'il en aurait joui sur le siège d'York quand il était encore chez les Bretons insulaires

Rien a dire, non plus, sur la manière dont saint Euphrone ou Euphronius, métropolitain de
Tours, aurait accepté une pareille situation. Enfin nous ne nous occuperons pas du pallium que
le pape Pélage aurait envoyé à ce métropolitain de Bretagne. Rien de tout cela ne supporte
l'examen.

L'érection du siège épiscopal de Dol en métropole est un fait essentiellement politique et a eu
pour auteur Nominoé, le père de la patrie bretonne. Qu'on l'en loue ou qu'on l'en blâme il faut
lui rapporter la responsabilité d'un tel acte.

On a déjà vu dans la Vie de saint Convoyon et dans les Annotations qui la suivent quels
évêques le libérateur trouva sur les sièges de Vannes, de Cornouaille, de Léon et de Dol. Ces
prélats étaient franks comme leurs noms l'indiquent, et au grand tort d'être criminels ils en
joignaient un autre, celui d'être des ennemis de la Bretagne. Que Nominoé les ait punis pour ce
second fait, plus encore que pour le premier, c'est possible, mais depuis quand la félonie
pourrait-elle suffire à réhabiliter les simoniaques? et cependant, sous prétexte de déférence aux
ordres du Saint-Siège, ces misérables ont trouvé de leur vivant et trouvent encore des défenseurs.
Ce qui est certain c'est que leur premier accusateur public, officiel, est un saint, un homme de
haute intelligence et d'incontestable droiture ; qui donc oserait soutenir que saint Convoion abbé
de Saint-Sauveur de Redon, a jamais flagorné le pouvoir civil ? Quand il saisit Nominoé de
cette affaire, il donne à son langage la forme de la menace : « Prends garde à ce que je te dis :
si cette hérésie n'est pas radicalement extirpée du sol de la Bretagne, la colère de Dieu et de tous
les Saints tombera sur toi et sur ton peuple. »

Quant à Nominoé, est-il suspect de révolte ou d'indépendance vis-à-vis de l'autorité aposto-
lique? — Mais c'est lui-même qui défère le procès à Rome, qui fait porter l'accusation par saint
Convoion et qui laisse toute liberté aux accusés d'envoyer leurs députés pour les défendre et se
défendre en même temps. L'envoyé du prince part chargé de présents pour Léon IV ; il revient
avec le corps du Pape martyr saint Marcellin, preuve évidente que le Chef de l'Eglise voit dans
le roi des Bretons un prince fidèle à l'esprit catholique. Si les choses étaient restées dans l'état
où les mettait le retour du saint abbé, pas n'était besoin d'une métropole bretonne. Malheureuse-
ment le Souverain Pontife, tout en maintenant sa condamnation contre les simoniaques, réclama
un nouveau jugement canonique que devait rendre un tribunal composé de douze évêques. Un
tel synode ne pouvait avoir lieu qu'à la condition d'être exclusivement composé de prélats franks,
c'est-à-dire des hommes-liges de Charles le Chauve le grand ennemi des Bretons, or leur opinion
sur les simoniaques n'était que trop connue ; à leurs yeux c'étaient d'innocentes victimes ; jamais
la passion politique n'a été plus aveugle chez un peuple contre un autre peuple qu'elle ne le fut
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alors chez les Franks contre les sujets de Nominoé. On pourrait en multiplier les preuves par
centaines ; évêques et moines étaient des plus ardents dans les récriminations contre les Bretons,
donc il n'y avait rien à leur demander, et Nominoé ne leur demanda rien ; mais, peu après l'as-
semblée de Coét-Louh, le nouvel aveu et la nouvelle renonciation des évêques incriminés, il
érigea la métropole de Dol (probablement dans l'été de 848) et il forma deux nouveaux diocèses
à limite fixe : Tréguier et Saint-Brieuc, car au Val-Trécor et au Champ du Rouvre les prélats qui
avaient exercé jusque-là les fonctions épiscopales ne l'avaient pu faire que dans leur abbaye et
dans les petits monastères qui en dépendaient.

Nous avons déjà vu dans la Vie de saint Salomon que sous le pontisicat de saint Nicolas Ier,

deuxième successeur de saint Léon IV, fut reprise l'affaire de la métropole de Dol, mais Albert
Le Grand ne cite pas tous les documents qui y sont relatifs. La première lettre de saint Nicolas
est de 865; c'est une réponse à la demande du pallium faite par saint Salomon pour Festinien,
archevêque de Dol. Le saint pape ne répond pas par un refus formel, mais il réclame l'exhibition
des lettres du Saint-Siège établissant que les prédécesseurs de Festinien avaient déjà reçu le
même signe honorifique. Saint Salomon écrivit de nouveau en insistant ; cette fois saint Nicolas
répond que, d'après les actes de ses prédécesseurs, c'est Tours qui est la métropole des Bretons.
Que si les Bretons ont des preuves de l'existence d'une métropole dans leur pays, ils peuvent les
faire valoir et le pape jugera l'affaire.

La troisième lettre du même pontife est une sorte d'instruction générale sur toutes les diffi-
cultés ecclésiastiques alors pendantes en Bretagne. En lisant la première on peut croire que
quand il la rédigeait (865) il était peu au courant de ce qui avait été fait lors de l'érection de la
métropole ; dans la seconde (mai à juillet 866) il est parfaitement au courant de toute l'affaire
des évêques démissionnaires ; comme saint Léon IV il demande un nouveau jugement rendu par
un tribunal de douze évêques présidés par le métropolitain de Tours, ajoutant que ce minimum
de douze évêques est indispensable dans une province ecclésiastique, précisément pour la compo-
sition d'un tribunal ecclésiastique jugeant en pareille matière. Cette assertion est bien étrange,
car de tout temps peu de métropoles ont eu douze suffragants. L'homme qui avait renseigné
le pape était cet Actard , évêque de Nantes, qui toute sa vie travailla si énergiquement contre les
Bretons.

Quant à la question de la métropole elle-même, Festinien, évêque de Dol, peut venir défendre
le droit de son église devant le Saint Père qui jugera.

Or, quatre ans après, Jean VIII écrivant au successeur de Festinien, Main ou Mahen, com-
mence ainsi sa lettre : « Jean, évêque du siège de Rome, à son cher et illustre fils l'archevêque
Main et à tous les évêques de Bretagne, salut et bénédiction apostolique. »

En 878, le 5 septembre, le même pape écrivit au même prélat ne l'appelant plus qu'évêque et
le menaçant de l'excommunication, lui et les autres évêques de Bretagne, s'ils ne se soumettent
au plus vite à la métropole de Tours. C'était le moment on les invasions normandes mettaient en
péril l'existence même du peuple breton ; cette lettre resta donc sans esfet ; elle marque toutefois
au ixe siècle le dernier incident de la lutte engagée en 846 par Nominoé.

Pendant près de deux siècles, l'existence de la métropole de Dol ne fut pas sérieusement
troublée. En 1049, Juthaël archevêque de Dol, ayant été justement excommunié par saint Léon IX
pour sa vie scandaleuse, le métropolitain de Tours jugea l'occasion favorable pour ressusciter
l'interminable querelle et, en 1076, il cita ce malheureux avec ses suffragants devant le pape saint
Grégoire VII. Ils ne se présentèrent point et subirent l'anathème. Le grand pape sacra lui-même
le successeur de Juthaël, Even, il lui donna le pallium, et dans une lettre aux évêques de Bretagne
en 1078, réservant sagement et justement les droits de l'église de Tours, il dit en parlant d'Even :
« Nous ne lui en accordons pas moins l'usage du pallium, ainsi qu'à ses successeurs, pourvu que leur
entrée dans l'épiscopat soit légitime et leur vie digne d'estime. » Les deux premiers successeurs
d'Even, Jean de Dol et Rolland, obtinrent ainsi sans difficulté le pallium. En 1094, Urbain II
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ordonne la soumission à Tours, et décide qu'après la mort de Rolland son successeur n'aura
point cet insigne, niais le pape meurt avant l'évêque, et le successeur de celui-ci, Baldric ou
Baudri, abbé de Bourgueil, étant parti pour Rome, obtient de Pascal II la marque distinctive des
métropolitains. Ce prélat poète, littérateur et homme d'esprit (auteur d'une Vie de saint Samson,
comme nous l'avons vu), comptait d'abord quatre susfragants : les évêques d'Aleth (ou Saint-
Malo), Saint-Brieuc et Tréguier. Peu de temps après l'évêché d'Aleth se détacha de Dol.

En 1127, Dol n'a plus de suffragants que Saint-Brieuc et Tréguier, mais les papes Calixte II
et Honorius II reconnaissent à Baudri la qualité de métropolitain. La situation reste la même
sous son successeur, Geofroy Le Roux, reconnu comme tel par Innocent II. Le pape Lucius II
renouvela la sentence du Bienheureux Urbain II, et elle ne fut pas plus exécutée cette fois que la
première. Sous Eugène III saint Bernard propose une transaction entre Tours et Dol, mais Tours
refusa d'y souscrire.

A l'archevêque Olivier succède en 1154 Hugue Le Roux, illettré, maladroit, dépourvu de
jugement ; il va à Rome, il va à Tours, il vient à Dol, sollicitant, se déjugeant, voulant contenter
tout le monde, réussissant à mécontenter toujours ; il faut lire cette curieuse histoire dans
M. de la Borderie (t. III, p. 201 et 202). A cette époque, la question de la métropole bretonne
a pris une nouvelle signification : l'église de Dol a un protecteur-né dans le roi d'Angleterre qui,
pour faire pièce aux intérêts français, souhaite vivement que l'église de Bretagne ne relève pas du
prélat de Tours représentant de ces mêmes intérêts français ; il en résulte que quand il y a un pape
d'origine anglaise (1), il est favorable à la cause bretonne. Pour continuer la nomenclature des
prélats qui ont eu ou qui n'ont pas eu le pallium, il n'y a qu'à consulter à la fin du volume le
Catalogue des évêques de Dol. Un des épisodes les plus curieux de cette longue histoire est
l'intervention de Philippe-Auguste voulant paralyser l'influence du monarque anglais Henri II et
adressant au pape Lucius III (1184) une lettre où il voit l'anéantissement de son royaume si, deux
pauvres diocèses bretons continuent d'être soumis à la petite métropole de Dol, oyez plutôt :
« C'est notre royaume que l'Eglise romaine s'efforce par là de mutiler honteusement ; c'est notre
couronne qu'elle veut arracher de notre front, briser et fouler aux pieds... Si ce fait s'accomplit,
nous ne verrons plus en vous un père mais un parâtre, et vous ne trouverez plus en nous les
sentiments d'un fils. Ce glaive nous percera jusqu'au cœur ; déshérités, dépouillés, honnis par
vous, nous nous plaindrons à grands cris, nous en appellerons pour notre vengeance à Dieu et
aux hommes. Ce n'est pas nous seulement qui serons blessés par ce coup, mais tous les barons
de notre royaume. C'est à vous que Dieu demandera compte du sang versé en cette occasion,
dans le grand massacre de Français et de Bretons qui pourra sortir de là. » Cette rhétorique
échevelée ne put réussir à triompher du souverain pontife ; son successeur, Célestin III, suivit la
même ligne de conduite, les archevêques de Dol continuèrent à recevoir et à porter le pallium.
Mais dès son avènement, 22 février 1190, Innocent III ordonna une enquête. Le ter juin 1199
était rendue la sentence qui enlevait à l'église de Dol la dignité de métropole, à l'évêque de Dol
l'usage du pallium, et avec tous les autres évêques de Bretagne, il était désormais soumis à la
métropole de Tours. A Dol même, il put y avoir quelques gémissements, mais dans le reste de
la péninsule armoricaine la sentence dut être accueillie stoïquement; les deux diocèses derniers
tenants de l'église doloise, Saint-Brieuc et Tréguier, l'avaient déjà abandonnée.

Et je termine cette étude, toute empruntée à M. de la Borderie, en citant les lignes par
lesquelles il l'a commencée • « L'histoire de la métropole de Dol de la fin du ixe siècle à la fin
du xite ne serait peut-être pas très intéressante si elle n'osfrait un notable exemple de l'obstination
bretonne. Toujours condamnés par le Saint-Siège, dès qu'on entrait dans la discussion de leur
droit, les Bretons, sans s'insurger contre les sentences pontificales, trouvèrent moyen de faire
durer leur métropole telle quelle pendant trois siècles et demi. »

(1) Alexandre III et Lucius III.
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Une autre conclusion à tirer, c'est que dans cette affaire éclate manifestement la bonté et la
longanimité des papes : ne pouvant faire droit aux réclamations des Bretons, ce qui eût été une
cause d'interminables démêlés avec les rois de France, ils firent des concessions, prirent des
demi-mesures qui empêchèrent de graves scandales et peut-être une rupture d'un côté ou de
l'autre.

MONUMENTS DE SAINT SAMSON (J.-M. A.).

A. cathédrale de saint Samson de Dol, très remarquable par ses dimensions (100 mètres de
longueur), l'est également par son architecture. Commencée dans le premier quart du
xme siècle et terminée vers 1260, elle aurait été un modèle d'unité de style si quelques

parties n'avaient été remaniées ou ajoutées plus tard, telles que les tours, les porches, les salles
capitulaires. A l'extérieur le monument nous fournit de belles fenêtres et un bel ensemble de
contreforts, d'arcs-boutants et de pinacles. A l'intérieur on remarque particulièrement les piliers
cylindriques cantonnés de colonnettes dont quelques-unes sont absolument détachées du noyau
central et semblent avoir été placées après coup. Le sanctuaire se termine en ligne droite avec
une immense fenêtre qui conserve encore ses vitraux du moyen-âge. Derrière se trouve la chapelle
absidale, sous le vocable spécial de saint Samson.

D'après Gaultier du Mottay, saint Samson est patron de Bobital, Cadélac, Dol, Illifaut,
la Fontenelle, Kerity, Lanvellec, Lanvézéac, Saint-Samson, Saint-Ideuc et de plusieurs paroisses
de Normandie qui portent son nom. Il a des chapelles à Bieuzy, Bréhat, Landunvez, Nivillac,
Pléhédel, Pleumeur-Bodou, Plouaret, Plougasnou, Plouha et Quimper-Guézennec.

Il est représenté à Dol, dans un vitrail du mue siècle, et a une statue à l'église de Lanmeur.
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LA VIE DE SAINT GUILLAUME PICHON,
Evesque de Saint-Brieuc, Confesseur, le vingt-neuviéme Juillet.

AINT GUILLAUME, l'un des Patrons de la Ville & Diocese de Saint-Brieuc,
nasquit en la Paroisse de Saint Alban, au mesme Diocese, environ l'an de
grace 1184, de parens mediocrement riches, non toutes fois élevez d'aucune
qualité hors le commun. Son Pere s'appelloit Olivier Pichon, demeurant en

ladite Paroisse, & sa Mere Jeanne Fortin, de la Paroisse de Plenet-Guic, prés Dinan,
Evesché de Saint Malo , selon aucuns (1), ou bien de la Paroisse de Plurthuys, au
mesme Diocese, selon les autres (2). Dés son enfance, il s'adonna à la pieté & devotion,
frequentant les Eglises, où il entendoit devotement l'Office divin & les Prédications. Il
fut envoyé à l'écolle & étudia diligemment en Grammaire ; & ayant atteint l'âge de
-vingt-deux ans, il prit les Ordres Mineures & de Sousdiacre des mains de Josselin,
Evesque de Saint-Brieuc; lequel, présageant quelque chose de bon de ce jeune Clerc, le
retint prés de soy & l'apointa en sa maison & luy confera les Ordres de Diaconat & de
Prestrise. Josselin estant mort l'an 1207, Pierre fut éleu en sa place, lequel retint saint
Guillaume, comme fit aussi son successeur, Sylvestre, lequel ne tint ce Siége que

(I) D'Argentré, liv. 1. ch. 9. — A.
(2) La Devision, chanoine de St. Brieuc, en sa Vie de St. Guilla une, chap. 2. — A.
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seize mois & mourut l'an 1219. Tout le temps qu'il fut au service de ces Prélats, il prosita
grandement en la vertu, reluisant entre tous les autres Ecclesiastiques, comme un Soleil
entre les Estoilles ; il ne s'orgueillissoit de la faveur & credit qu'il avoit auprés de son
Evesque, mais s'en servoit pour l'assistance des pauvres affligez qui avoient affaire à
luy ; il se delectoit tellement à l'Oraison, qu'outre l'office Canonial qu'il recitoit à
genoux, la teste nué, en son Oratoire, lors qu'il ne pouvoit, pour quelques affaires
urgentes, assister au Choeur, il recitoit encore, tous les jours, l'Office de rostre Darne &
tout le Psautier de David ; ce qu'il observa toute sa vie.

II. Allant, un jour, par pays pour les affaires de son Evesque, il logea en une
Hostellerie, en laquelle y avoit une jeune fille qui devint amoureuse de luy & se resolut
de luy ravir le précieux joyau de sa chasteté, à quelque prix que ce fust ; elle monta en
sa chambre, pendant qu'il soupoit à bas ; &, s'estant cachée sous son lit, attendit qu'il
fut entré dans la chambre, dont il ferma la porte ; &, ayant dit ses prieres , se coucha ;
la malicieuse fille, le voyant endormy, , se deshabilla tout doucement & se coucha prés
de luy; le saint jeune-homme, estant éveillé & la trouvant prés de soy, resta bien étonné ;
car il estoit certain qu'il avoit fermé la porte ; luy demanda que c'estoit ; l'effrontée luy
répondit, avec paroles mignardes & affectées, meslées de quelques gueulées lubriques;
ee que voyant le Saint, il sit le signe de la Croix, ferma ses aureilles aux sifflemens
de ce Serpent, sauta du lit, s'accoustra hastivement & alla passer le reste de la nuit en
un galatas qui estoit là auprés, abandonnant son lit à cette infatue, laquelle il ne voulut
autrement diffamer, priant Dieu de luy faire connoistre l'horreur de son peché & luy en
faire misericorde. Que diray-je de sa charité envers les pauvres, auxquels il distribuoit
non seulement les aumônes qu'il obtenoit, à cet effet, de son Prelat, mais encore tout
ce qu'il pouvoit de son propre bien? Il estoit fort sobre au boire & au manger ; il
observoit les jeûnes ordonnez de l'Eglise & plusieurs autres qu'il jeûnoit volontaire-
nient. Cependant que saint Guillaume vivoit ainsi en la maison de l'Evesque, ce Prélat
tomba malade, mourut sur la fin de l'an 1219, la mesme année que deceda la Duchesse
Alix, proprietaire de Bretagne, femme de Pierre de Dreux, qui, depuis, fut appellé
11Ia uclerc.

III. Le Clergé de Saint-Brieuc, incontinent aprés les obseques du défunt, s'assembla
pour élire un Prélat, au commencement de l'an 1220 (non pas 23, comme veulent dire
quelques uns), &, inspiré de Dieu, éleut saint Guillaume, lequel monta à cette Dignité
par sa vertu & merites, sans l'avoir briguée, ny recherchée, & la suite de cette histoire
fera voir que ee fut par une speciale providence de Dieu que le gouvernement de
l'Eglise Brioçoise luy fut commis en un temps si perilleux que fut celuy de son
Episcopat ; car Pierre de Dreux, Duc de Bretagne, qui, pour le respect de la Duchesse
Alix, sa femme, n'avoit rien voulu remuer, de son vivant, au gouvernement de l'Estat,
la voyant morte, s'en voulut faire acroire, &, levant le masque, commença à tramer ce
que, depuis, il accomplit ; car voyant qu'il ne pouvoit parvenir à ses prétentions, ny
trencher du Souverain, parce qu'il seroit controslé par les Estats, il se resolut de les
ruiner par eux mesures, commençant par la Noblesse & le Clergé, se promettant bien,
ces deux icy ruinez, de venir aisement à bout du Tiers. Il attaqua ces deux Ordres
finement, taschant à les désunir & mettre en divorce par interest particulier. Quant
est du Clergé, pour le rendre plus odieux à la Noblesse & au Peuple, il faisoit publier
par tout que ceux de cét Ordre avoient, contre toute justice, & mesme contre la
disposition des saints Canons, par pure Simonie & avarice sordide, exaction & pillerie,
introduit plusieurs devoirs sur le pauvre Peuple, sous couleur & pretexte de louable
coustume ; entr'autres , « il debattoit un droit, qui s'appelloit de Tierçage , qui estoit
» le tiers des meubles des mariez, aprés la mort de l'un d'eux ; & un autre, nommé le



338
	

LA VIE DE S. GUILLAUME.

» pas Nuptial, qui estoit de 40. sols par chaque Mariage qui se celebroit, & debattoit cela
» avec telle violence, que la Noblesse & le Peuple furent grandement animés contre le
» Clergé (1). »

IV. Il attaqua, par autre voye, la Noblesse, tant par l'occasion du « Bail qu'il prenoit
» sur eux, au nom du Prince Jean, son Fils, emportant par le deeez des Nobles, ses
» Vassaux, la jouissance & fruits de tous leurs biens Nobles, sans leur rendre compte,
» pendant leur minorité, jusques à ce qu'ils eussent l'âge de 20. ans passez, que par la
» restriction qu'il faisoit de leurs droits, franchises & anciens Privileges (2). » Les
Barons, ne pouvans endurer ses déportemens , s'allierent contre luy au Senéchal
d'Anjou, Comte de Vendosme, & autres, se saisirent de plusieurs places en la basse
Bretagne, empescherent l'execution de ses commissions, &, ayans mis sur pied une
puissante Armée, coururent & pilleront toute la terre du Seigneur de Châteaubriand,
Partisan du Duc, lequel, ayant amassé ses troupes, les y vint trouver ; s'ensuivit la
journée de Châteaubriand, où les Barons furents desfaits, l'an 1223, plusieurs tuez sur le
champ, les autres prisonniers, lesquels il distribua par ses places, sous seures gardes.
Les Ecclesiastiques estans demeurez à sec, ayans perdu le support des Armes de la
Noblesse, resterent exposez à la fureur du Duc, devenu insolent de cette victoire,
lequel, incontinent aprés, fit plusieurs Ordonnances contr'eux, leur retrenchant plu-
sieurs devoirs qu'ils levoient sur le Peuple, tant pour ledit Tierçage & pas Nuptial, que
pour collations d'Ordres, provisions de Benefices & devoirs Reetoriaux , lesquelles
Ordonnances il fit publier par tout, avec commandement d'y obeïr, sur griefves peines.

V. Les Commissaires du Duc, arrivez à Saint-Brieuc pour faire publier lesdites
Ordonnances, trouverent nôtre saint Prélat, qui s'opposa courageusement à leurs pre-
tentions, ne se pouvant taire, ny dissimuler où il s'agissoit de la cause de Dieu & des
Privileges de son Eglise ; tout le monde s'étonnoit de sa hardiesse, & sembloit que ce
fust un autre saint Thomas Beket, tant il estoit zelé à conserver les immunitez de son
Clergé, jusques à s'estre veu en danger d'estre poignardé par les Ministres du Duc. Il
estoit doux & benin envers son prochain, mais austere & severe à soy-même ; il jeûnoit
souvent & estoit fort sobre & prudent à table ; il beuvoit le plus souvent de l'eau claire,
&, par fois, la couloroit d'un peu de vin ; son lit estoit bien paré & orné, monstrant
exterieurément la décence de sa Dignité ; mais il ne s'y couchoit pas, mais auprés,
à platte terre, sur quelque natte, ou tapis. Il estoit tellement amateur de la pauvreté,
que, horsmis ee qu'il reservoit pour distribuer aux pauvres, il ne se mettoit en peine de
faire aucunes provisions ; sa famille étoit composée de sept à huit personnes, gens de
bien & les plus vertueux qu'il pouvoit choisir, avec lesquels, il vivoit comme un Prieur
avec ses Religieux. Il n'avoit ny chiens, ny chevaux ; &, quand il alloit à ses visites, il
alloit sur des chevaux d'emprunt, &, bien souvent, à pied, tant il desiroit imiter la sim-
plicité des Apôtres, & sans argent, sinon ce qu'il reservoit pour les pauvres. Il alloit,
par fois, visiter ses Parens, tant à Saint-Alban qu'à Dinan, & alloit, d'ordinaire, loger
en une maison de Noblesse, qui est en ladite Paroisse de Saint-Alban , sur le grand
chemin, nommée l'Hostellerie-Abraham (3), dont le Seigneur estoit trés-homme de bien
& fort charitable, qui se tenoit bien-heureux que le saint Prélat daignast prendre logis
en sa maison, où on voit encore sa chambre, sur le portail qui a retenu son nom, &
s'appelle, à present, la chambre de saint Guillaume.

VI. Il fut, une fois, surpris de la nuit, à son retour de Plurthuys, prés d'un Bourg,
nominé le Chemin Chaussé, qui est sur le grand ehemin de Saint-Malo, environ demie

1) Voy. l'origine du Tierçage en d'Argentré, liv. 5. eh. 31 ; sa réduction au mesme lieu, et Bouchard, liv. 3. — A.
(2) Le bail fut changé en rachapt par le duc Jean 	 l'an 1275. D'Argentré, I. 5. ch. 26. — A.
(3) Elle appartient aux Seigneurs de la Goubelaye. — A.
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lieuë de PHostellerie-Abraham, de sorte qu'il fut contraint d'y loger ; le lendemain,
il se leva de bon matin & se disposa de se mettre en chemin, remerciant son Hoste
& priant Dieu de le recompenser ; cet Hoste, envers qui telle monnoye n'avoit point
de cours, se mit en colere , le chassa de sa maison, avec injures & paroles outra-
geuses ; &, pour son pauvre écot, retint son Breviaire. Le saint Prélat, bien aise d'avoir
receu cét affront, mais marri que son Breviaire luy avoit esté osté avant avoir dit son
service (car il ne s'en étoit pas encore acquitté), s'en alla en une Noblesse voisine,
nommée l'Hostellerie-Abraham, où il fut receu, à bras ouverts, par le Seigneur de la
maison & sa femme, lesquels, ayans entendu ce qui luy estoit arrivé au Chemin Chaussé,
envoyerent dégager le Breviaire, le conjurans de ne prendre, désormais, gîte ailleurs
que dans leur maison; le Saint les remercia, & ayant dit la Mess'e & disné, s'en retourna
à Saint-Brieuc, & pria Dieu qu'il comblast de biens & de benedictions ses bons Hôtes &
leurs posteritez , & l'on a depuis remarqué que les possesseurs de cette terre de
l'Hostellerie Abraham ont eu abondance de biens ; elle apartient à Messieurs de la
Goubelaye Visdelou.

En punition de cét ingratitude & inhospitalité, Dieu a voulu punir, non seulement
cét Hoste ingrat, mais encore tout ce Bourg, voulant que la memoire en demeurant à la
posterité, veu que, depuis ce temps là, toutes les maisons de ce Bourg n'ont pû entre
conservées en leur entier, & sont toûjours ruineuses ; on a beau les rebastir tout à neuf,
ou les reparer, quand on les refait d'un côté, elles tombent de l'autre (1).

VII. Lors qu'il alloit par Ville, ou quelque autre part, il remplissoit une grosse
bougette de monnoye pour donner l'aumône aux pauvres, commandant à son Aumônier
d'en faire autant ; on l'a souvent trouvé courbé sur le foyer, attisant & soufflant de son
haleine le feu, pour faire cuire les viandes qu'il distribuoit aux pauvres, & avoit, pour
cét effet, une marmite de fonte, de grandeur & capacité extraordinaires, laquelle a esté
long-temps gardée au Tresor de la Cathedrale (2). Quand on distribuoit l'aumône sous le
portail, ou dans la cour du Manoir, il se tenoit accoudé sur quelque fenestre, regardant
comme tout estoit distribué, ayant l'oeil à ce qu'aucun pauvre ne s'en allast mécontant,
&, s'il n'y avoit assez pour tous, il les faisoit attendre, &, descendant, leur en alloit
querir luy-mesme, & estoient asseurez tous ceux qui luy demandoient l'aumône de la
recevoir ; ee qui faisoit que sa porte estoit, d'ordinaire, si pleine de pauvres, que
quiconque n'eust sceu où il demeuroit , l'eust aisément trouvé à cette marque. Quand
quelque pauvre homme, ou femme, avoit affaire de quelque meuble ou ustancile, il ne falloit
que le demander chez luy, il luy estoit plûtost donné que preste, &, lorsque l'on avoit
preste quelque chose que ce fust à des pauvres gens, il ne vouloit pas qu'on le leur
demandant. On luy vint, un jour, demander le prest d'un bain pour une pauvre femme
qui estoit en travail d'enfant (car il avoit magazin de telles necessitez pour en soûlager
les pauvres , lors qu'il en estoit besoin); il se trouva lors seul avec son Chapelain,
neanmoins il monta au grenier, &, aydé de son Aumônier, il vuida du bled qui estoit
dans ce bain, le descendit & le chargea sur le dos de celuy qui l'estoit venu querir.

VIII. Il regardoit, une fois, de la fenestre de la sale de l'Evesché, les pauvres arrengez
en sa cour attendans l'aumône, remarqua, entre iceux, une pauvre femme hydropique,
si enflée, qu'à peine pouvoit-elle durer en sa robbe ; il en eut grand' pitié, luy fit bailler
une bonne aumône, &, entrant dans son Cabinet, tira une boëte de Theriaque fort
souverain, qu'il conservoit cherément, & luy en donna, s'informant où elle derneuroit,
pour luy faire porter ses necessitez. La pauvre femme se retira, remerciant saint

(1) C'est la Devision qui rapporte cecy ce la vie de S. Guillaume, ib. 3, page 15, 16, 17, 18, 19. — A.

(2) Cette marmite est devenue la caractéristique de saint Guillaume; elle est représentée à ses pieds au frontispice
de la Semaine Religieuse de Saint-Brieuc et Tréguier. •-• A.-M. T.
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Guillaume, lequel, estant à table pour disner, luy envoya des vivres délicats par un sien
serviteur, qui, l'ayant trouvée couchée sur un peu de paille, couverte de quelques
haillons, si pressée de mal, qu'elle entroit és abois, s'en retourna en diligence avertir le
Saint, qui, craignant que le Theriaque qu'il luy avoit donné ne luy eust nuy, sortit de
table, descendit en l'Eglise, se prosterna devant le Saint Sacrement, priant Dieu, à
chaudes larmes, pour la santé de cette pauvre femme, & ne bougea jusques à ce qu'elle
le vint trouver saine & dispose & le remercier de ce que, par le merite de ses prieres,
elle avoit esté guerie. L'an 1225, il y eut une famine universelle par toute la Bretagne,
laquelle étrangla plusieurs milliers de personnes ; en cette publique calamité, saint
Guillaume se mit en devoir d'assister ses Diocesains ; &, ayant reconnû que c'étoit un
fleau de Dieu, il exhorta son peuple à la penitence & amendement de vie, fit faire des
Processions generales, esquelles il assistoit, priant Dieu, la larme à l'oeil, de prendre
pitié de son peuple. Il ouvrit ses greniers & distribua son bled aux pauvres tant qu'il
dura, puis vendit ses meubles, & mesme ses livres, pour acheter du bled, qu'il donnoit
en aumône, &, n'ayant plus de quoy donner, il emprunta du bled de ses Chanoines pour
aumôner, , & n'en pouvant plus avoir, il n'avoit point de honte d'aller par la Ville, de
porte en porte, quester pour nourrir les pauvres.

IX. Il estoit vray support & consolation des pauvres, veufves & orphelins, lesquels il
assistoit en leurs affaires ; sollicitoit pour eux, Sc, lors qu'ils avoient le bon droit, les
favorisoit & leur donnoit de l'argent pour poursuivre leurs procez. Il y avoit à Saint-
Brieuc une jeune Bourgeoise, laquelle, ayant perdu son Mary, se trouva accablée de
plusieurs asfaires d'importance; elle avoit un procez pendant en la Cour des Regaires
& s'imaginoit que le vray moyen de le gagner, ce seroit de se mettre és bonnes graces
de l'Evêque, lesquelles elle se protuettoit, si elle le pouvoit faire condescendre à l'amour
deshonneste ; elle le fut trouver, & luy fit entendre son affaire, le suppliant la vouloir
ayder de son credit, & méla, parmy ses paroles, des oeillades & regards lascifs, avec des
gestes tendans à ce qu'elle pretendoit, jusques à vouloir manier son Rocquet (1). Alors,
le saint Prélat, connoissant sa malice, la poussa rudement, &, secoûant son Rocquet, luy
dit : « Ah ! meschante que tu es, as-tu bien esté si miserable que d'avoir voulu attenter
» à mon honneur? avois-tu oublié que j'étois ton Prélat, ton Pasteur, Prestre & Evesque
» de Jesus-Christ? Va, tizon d'enfer, & sors de ceans avec tes procez, puisque tu les
» voudrois gagner avec la perte de ee que j'ay si cherement conservé, & aimerois mieux
» souffrir mille morts que de l'avoir perdu. » Il cherit tellement cette Angelique vertu,
qu'estant au lit de la mort, il declara à son Confesseur, à la gloire de Dieu, « qu'il avoit
» conservé sa chasteté inviolable. Remercions Dieu, mon pere (dit-il) de ce que, par sa
» misericorde, il luy a plû me préserver de toute impureté pendant le cours de ma vie. »

X. Pendant que saint Guillaume ravissoit toute la Bretagne en admiration de sa
Sainteté, le Duc Pierre faisoit rage à persecuter le Clergé, lequel il abhorroit tellement,
que, quand il parloit des Prélats & autres gens d'Eglise, il ne les nommoit que vendeurs
de Sacremens, maquignons de Benefices & autres tels titres de mépris ; il démolissoit
leurs maisons & Presbytaires , envahissoit de foree leurs métairies & jardins, & mesme
faisoit passer des fossez à travers des Cimetieres ; prenoit les plus belles pierres des
Tours & Clochers, & démolissoit les Eglises pour bastir ses maisons particulieres de
leurs débris & materiaux, comme il fit, à Nantes, aux Eglises de saint Clement & de saint
Cire, és faux-bourg de Nantes (dite à present de saint Leonard dans la ville). Il en vint
jusqu'à ce point de cruauté, qu'un Curé de l'Evêchè de Nantes, ayant refusé la sepulture

(1) Son rochet, c'est le surplis à manches étroites que portent les prélats, et assez généralement (par concession)
les chanoines et autres dignitaires. Aujourd'hui il ne se porte guère que comme habit de chœur, mais autrefois les
é êques le portaient souvent en dehors des offices. — A.-M. T.
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Ecclesiastique à un usurier public, mort sans penitence, il fit prendre ce Curé & le lier
avec le corps du mort & les enterrer tous deux ensemble : cruauté plus grande encore
que celle du cruel Mezentius, remarquée par Virgile au 8. des Eneides (1).

Morlua quin eliàm jungebat corpora vivis,
Componens manibusque manas, algue oribus ora,
Tormenli genus, et sanie, laboque fluentes
Complexa in misero, longez sic morte necabat.

Il assembla ses Estats à Nantes, l'an 1225, où il établit des Loix & Ordonnances trés-
rigoureuses contre le Clergé, les faisant approuver par les plus pusillanimes & lasches
courages qui s'y trouveront, partie par beau, partie par force, laquelle faisoit la Loy ;
la pluspart des Evesques, Abbez & Procureurs des Chapitres refuserent de les signer &
députerent Estienne, Evesque de Nantes, pour aller à Rome se plaindre au Pape du
mauvais traittement que le Duc leur faisoit, lequel cependant, envoya les Ordonnances
de ses Estats aux Evesques absens pour les signer & y souscrire. Les Commissaires du
Duc vinrent à Saint-Brieuc & presenterent à saint Guillaume les Ordonnances du Prince
& de son Parlement, le sommans de les signer & y garder état, employans toutes les
ruses imaginables de douceur, de promesses, de rigueur, de menaces & intimidation
pour tascher à le fléchir & le faire condescendre à leur volonté ; niais jamais ils ne
pûrent faire breche à son intégrité, ny le resoudre ou induire à signer des articles si
préjudiciables à la gloire de Dieu & immunitez de l'Eglise Gall-Armoricane , de si dan-
gereuse consequence & mauvais exemple à la posterité.

XI. Les Agens du Duc, n'ayans pû corrompre nostre saint Prélat, s'adresserent aux
autres Ecclesiastiques de son Diocese, contre lesquels ils poursuivoient, par voye de
fait, l'execution desdites Ordonnances ; mais ils rencontrerent toûjours saint Guillaume,
lequel, comme un vray Pasteur & non mercenaire, se roidissoit contre leurs violences,
preschant hardiment en Chaire, descriant par tout leurs Ordonnances, comme sacrileges
& contraires aux Loix de Dieu, de l'Eglise & dispositions des saints Canons & Conciles.
On l'a veu, plusieurs fois, sortir de l'Eglise sur le Martré ou place publique, en Rocquet
& Camail, &, en pleine ruë, arracher ses Prestres & Clercs des mains des Huissiers &
Sergens du Duc, qui les entraisnoient és prisons, & tenoit-on comme pour miracle qu'il
n'y laissa la vie cent fois pour une, veu que ces garnemens, sans respect de sa qualité,
luy presentoient les épées & poignards nuds , appuyans les pointes à sa poictrine,
faisans fainte de luy vouloir oster la vie, mais en vain ; car c'estoit ce que plus il
desiroit que de mourir en cette querelle & répendre son sang pour la deffense de
l'Eglise ; mais Dieu en disposoit autrement. Cependant, l'Evéque de Nantes rémonstra
au Pape Gregoire IX. ce qui estoit de sa Commission, faisant voir à sa Sainteté le cruel
traittement que le Duc faisoit aux Ecclesiastiques de son Duché, la suppliant de donner
quelque ordre à ses confusions : le Pape leur decerna un Bref de Commission, par
lequel il estoit mandé à l'Evêque du Mans, Doyen de Laval & Doyen de Domfront,
d'admonester le Duc de reparer les torts, injures & entreprises qu'il avoit faites contre
les Evêques & leur Clergé, & sur leurs droits, biens & Jurisdictions, & ee dans quatre
mois, sous les peines contenuês audit Bref (2).

XII. Le Duc, au lieu de se reconnoître & recevoir l'admonition du Pape, en fut
davantage irrité, & recommença de plus belle à afsliger le Clergé, commençant par ledit
Evêque de Nantes, lequel il outragea excessivément, en sorte qu'accablé d'ennuy & de

(1) Ce fait n'est rapporté que par Mathieu Pat is historien anglais qui abonde en traits malveillants contre les
Français. Si l'anecdocto était vraie il y aurait été fait allusion dans la bulle d'excommunication do 1228. (11. de la
Borderie, Hist. de Bret., t. III, p. 311.)

(2) Voy. d'Argcntré, liv. 5, ch. 8. — A.
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tristesse, il deceda peu aprés son retour de Rome, le 10. Octobre 1226. Saint Guillaume
fut incontinent aux prises avec les Officiers du Duc, ausquels il s'opposoit en tout & par
tout, lorsqu'ils vouloient attenter quelque chose contre le Clergé, de sorte qu'ils se
resolurent de le chasser de la Ville, comme celuy qui leur nuisoit extremément. Les
plus judicieux de son Clergé, craignans qu'il n'arrivast quelque malheur entre les gens
du Duc & les Clercs de Saint-Brieuc pour son sujet, luy conseillerent de s'absenter &
ceder au temps, de peur qu'à son occasion son Peuple ne fust plus vexé & affligé, & voir
si Jonas jetté dans la Mer, la tourmente ne cesseroit pas ; le saint Prélat, vaincu de leurs
supplications & prieres, faisoit ses préparatifs pour se retirer; mais ne sortant pas de la
Ville assez-tost à leur gré, ils le proscrivirent & bannirent, le chassans du Duché comme
déloyal & dégeneré Breton, traître à son Prince, refractaire à ses Ordonnances, sedicieux
& perturbateur du repos public, avec deffense à tous Sujets du Duc, habitans és terres
de son obeïssance, de le recueillir ou assister en façon quelconque, sur peine de la vie.
Cette Sentence luy ayant esté signifiée, il recommanda son Eglise au Souverain Pasteur;
&, ayant congedié & recompensé ses serviteurs, n'en retint qu'un seul & deux Aumôniers.
avec lesquels il sortit de la Ville & du Diocese, au regret de tout son Peuple, l'an 1226,
& se retira à Poitiers (1).

XIII Philippes, Evêque de Poitiers, estant informé de la grande Sainteté de saint
Guillaume & du sujet pour lequel il avoit esté chassé de son Eglise, le reçût à bras
ouverts, le logea en son Manoir & le retint prés de soy, , tout le temps de son bannisse-
ment ; &, d'autant qu'il se trouvoit lors malade, il le pria de prendre le soin de son
Evêché, à quoy saint Guillaume consentit, conferant les Ordres, dédiant les Eglises &
faisant tous les autres Offices Pontificaux pendant les quatre années qu'il fut à Poitiers.
Cependant, le Duc, Prince remuant & qui ne se pouvoit tenir en paix, ayant mis si bas
le Clergé, s'avisa d'entrer en guerre avec le Roy de France ; &, ayant convoqué ses
Estats à Rhedon, l'an 1230, leur ouvrit la proposition, les priant de conclure avec luy &
luy vouloir servir , leur promettant monts & merveilles ; mais la Noblesse luy fit
instance, premierement, d'abolir tous les peages & impositions qu'il avoit, de nouveau,
fait sur le Païs & les Ecclesiastiques, d'abroger ce qui avoit esté fait & ordonné contre
leurs libertez , droits & Privileges, insistans qu'il revoquast les Ordonnances sur ce
faites, &c. Le Duc, qui avoit, pour lors, affaire de leur assistance, ne les osa pas contre-
dire, mais leur accorda une partie de ce qu'ils demandoient (2) & relâcha beaucoup de
la rigueur dont il avoit usé contre le Clergé, même permit aux Evêques absens de s'en
retourner en leurs Siéges , dont saint Guillaume, ayant eu avis, par le Conseil de
l'Evêque de Poitiers, son Hoste, il se resolut de s'en retourner en son Eglise.

XIV. Qui pourroit exprimer avec quelle joye & allegresse il fut reçû des habitans de
la ville de Saint-Brieuc ? Tout le chemin par lequel il devoit venir rompoit de monde,
& tout le Peuple universellement sortit au devant de luy bien loin hors la Ville, en
laquelle il fut conduit avec des cris de réjouissance, n'y ayant ny grand, ny petit qui ne
pleurast de joye du retour de leur saint Evêque. Sur tout, ses Chanoines & autres
Ecclesiastiques le regardoient comme un saint Confesseur & courageux deffenseur de
l'Eglise, pour l'honneur de laquelle il avoit enduré la perte de ses biens, les injures &

(1) Albert Le Grand omet de dire que saint Guillaume et l'évèque de Rennes Joscelin se rendirent à Rome où en
leur nom et celui de leurs collègues, ils exposerent au Pape Grégoire IX la triste situation de la Bretagne et le
prièrent de prendre des mesures pour y remédier ; c'est ce qui détermina la bulle d'excommunication qui excom-
muniait nommément Pierre Man clerc, (mauvais clerc). Ce surnom avait été donné à Pierre de Dreux avant qu'il fût
duc de Bretagne a parce que ayant été destiné d la cléricature, il renonça, après avoir longtemps étudié dans les écoles
de Paris, aux dignités de l'Eglise, pour lesquelles il se sentait moins d'inclination que pour les armes u (D. Lobineau,
Hist. de Bretagne, I, p. 198). a Plus tard ses attaques contre l'Eglise confirmerent ce surnom » (M. de la Borderie).

(2) Voy. d'Argentré, liv. 5, ch. 8. — A.
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violences des Satellites, l'exil & bannissement de son Pals, et s'étoit, plusieurs fois, exposé
à la mort. Incontinent, il fit la visite par tout son Diocese, reformant les abus qui s'étoient
glissez par son Diocese pendant son absence, consolant ceux-là de son Clergé qui avoient
esté persecutez du Prince, & redressant ceux qui, intimidez des menaces d'iceluy, s'étoient
éloignez de leur devoir ; sur toutes choses, donnant ordre à ce que le Service se fit bien
és Eglises & que les pauvres fussent soigneusement assistez ; &, étant de retour en la
Ville de Saint-Brieuc, voyant que sa Cathedrale estoit imparfaite, il se resolut de la
parachever ; &, comme, un jour, il en conferoit avec des Architectes expers , ils luy
dirent que l'ouvrage qu'il entreprenoit requeroit de grands deniers & n'appartenoit qu'à
la magnifique liberalité de quelque Prince, & que bien peu y pourroit-il avancer, veu
que, pendant son absence, il n'avoit rien touché de son revenu, que les Officiers du Duc
avoient saisi au profit de leur Maître ; mais il luy répondit par Esprit Prophetique :
« N'importe, mes amis, Dieu nous aydera, & suis asseuré que, moyennant sa grace, je
» l'achevray vif ou mort. » Ce qui fut veritable, comme nous dirons cy-aprés.

XV. Il fit continuellement travailler au bâtiment, tant que l'argent de son revenu
qu'il y employoit & les aumônes qu'on luy donnoit de toutes parts à cét effet se
pouvoient étendre, & fut parachevée cette belle Chapelle, qui fait une des ailes de
l'Eglise, qu'il dedia à saint Mathurin, &, par dessus la voûte, fit faire une belle salle qui
sert de Librairie & gard'Archives de l'Evêché & Chapitre de Saint-Brieuc. Tandis que
nôtre saint Prélat s'occupoit à la construction de ce Temple materiel, Dieu le voulut
ravir en son Temple Eternel ; il tomba malade, sur la my-Juillet, &, connoissant qu'il
n'en rechaperoit pas, il se munit de ses Sacremens ; & ayant exhorté ses Chanoines à
élire en son lieu un homme digne de cette Charge, il leur recommanda, de rechef, son
Eglise ; puis, absorbé en une profonde contemplation, il ferma les yeux du corps pour
ouvrir éternellement ceux de l'Aine, le 29. jour de Juillet 1237, le 53. de son âge & le
17. de son Pontificat. Son saint Corps, revêtu de ses Ornemens Pontificaux, fut porté en
l'Eglise Cathedrale, où ses obseques furent solemnellement celebrées, & puis il fut mis
en un Sepulchre à raz de terre, sans tombe enlevée, ainsi qu'il l'avoit desiré. Les
Chanoines s'assemblerent , aussi-tost aprés, pour élire un Pasteur en ce Siége ; ils
éleurent un d'entr'eux , nommé Philippes, homme de bonne vie & intime amy de
S. Guillaume, lequel, aprés son Sacre, voyant l'edifice de son Eglise Cathedrale inter-
rompu par le decés de son prédecesseur, se resolut de le parachever ; il fit amasser des
materiaux & accorda avec les Architectes, Massons & autres ouvriers, lesquels, deux
ans aprés la mort du Saint, reprindrent la continuation de l'ouvrage, qui fut l'an de
grace 1239.

XVI. Ce ne fut pas sans une singuliere providence de Dieu que les Architectes &
Maistres entrepreneurs de l'oeuvre prindrent de telle sorte leurs mesures & dimensions,
que, pour accomplir l'ouvrage au desir du dessein & niodelle qu'ils avoient fourny, ils
jugerent qu'il estoit necesaire d'ouvrir le Tombeau de saint Guillaume & transferer ses
Reliques ailleurs, pour creuser leurs fondemens au lieu mesme où il avoit esté ensevely.
Ils en parlerent à l'Evesque Philippes, lequel ordonna jour pour faire cette Translation,
lequel venu, il se revétit de ses Ornemens Pontificaux noirs, &, assisté de ses Chanoines
& Chapelains, aprés Matines, les portes fermées, il se transporta au Tombeau du Saint,
lequel il fit ouvrir & fossoyer, & lors parut ce saint Corps, aux yeux de toute l'assis-
tance, aussi entier & beau que le jour qu'il deceda , sans lesion, ny corruption aucune,
exhalant une odeur si suave, que l'Eglise en fut toute parfumée. L'Evêque , voyant ces
merveilles, sauta dans la fosse, embrassa affectueusement le saint Corps ; l'ayant fait
tirer hors de terre, changea ses Ornemens noirs en blancs, &, au lieu de l'Office des
deffunts qu'il avoit disposé de chanter, entonna le Te Deum, lequel fut poursuivi par la
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Musique & l'Orgue alternativement, pendant qu'on le portoit au Chœur ; toutes les
cloches sonnerent du mesme branle qu'elles avoient de coustume és grandes solemnitez.

XVII. Ce son extraordinaire fit amasser le peuple en la grande Eglise, lequel, voyant
cette merveille, s'encourut par les rués criant miracle ; ce qui fit que la foule fut encore
plus grande; mais, les deux jours suivans, jamais l'Eglise ne se desemplit du peuple,
qui, de toutes parts, accouroit pour voir & baiser ce saint Corps, à l'attouchement
duquel, une multitude de malades furent gueris ; enfin, le troisième jour, il fut remis en
un Sepulchre élevé prés la Chapelle qu'il avoit édifiée, laquelle, perdant son nom de
S. Mathurin, fut, par la devotion du peuple, appelée de S. Guillaume, & les miracles
continuans à son Sepulchre, on y fit tant de dons, voeux, presens Sr, aumônes, qu'elles
suffirent pour achever la Cathedrale ; & ainsi fut accomplie la Prophetie du Saint,
lequel avoit asseuré ses Architectes, « Qu'il acheveroit son Eglise, vif ou mort. » Quant au
Duc Pierre, Dieu le châtia pour avoir persecuté saint Guillaume & les autres Prélats de
son Duché ; car il prit les armes contre le Roy de France saint Loüis, LX. du nom, & la
Reyne Blanche, sa mere, & s'allia avec quelques Seigneurs François mal-contents, &
tous ensemble pratiquerent le Duc Richard, frere du Roy d'Angleterre, le faisant
descendre à la Rochelle, il en vint jusques là, que de se vouloir saisir de la personne
du Roy ; à quoy ayant manqué, il s'allia du Roy d'Angleterre, lequel, à sa requeste,
descendit à Saint-Malo , dont les Barons furent si irritez , qu'ils l'abandonnerent &
s'allierent au Roy de France contre luy (1), de sorte que, se voyant abandonné de ses
sujets & du Roy d'Angleterre qui, aprés quelque séjour à Nantes, fit voile vers Bordeaux,
il fut contraint de venir trouver le Roy à Angers, luy faire hommage de sa personne &
du Duché de Bretagne qui ne luy appartenoit pas, dont il fut encore plus mal voulu de
ses sujets, lesquels luy dénierent l'obeïssance ; & son propre fils, le Prince Jean, âgé
de 20. ans, à la sollicitation de ses sujets, le contraignit de se démettre de sa Duché en
sa personne, la méme année, & peu de temps aprés la mort de saint Guillaume Pichon.
Le reste de sa vie se passa à faire quelques courses sur les Anglois ; aucuns disent qu'il
se repentit des excès qu'il avoit commis contre le Clergé de Bretagne, & que, pour
penitence, il fit le voyage de la Terre-Sainte pour guerroyer les Sarazins ; mais aussi-tost
qu'il fut de retour de ce voyage, il reprit ses brisées à persecuter le Clergé ; enfin, il fit
un second voyage en la Terre-Sainte, &, à son retour, mourut sur Mer, l'an 1250. gist en
l'Abbaye de Ville-neuve, prés Nantes.

XVIII. Depuis que le Corps de saint Guillaume eut esté mis dans le Sepulchre
nouveau, Dieu continua à manifester la gloire dont il jouïssoit au Ciel par une infinité
de miracles, dont nous en reciterons icy quelques uns : 1. Il y avoit en l'Evesché de
Saint-Brieuc une pauvre femme hydropique depuis trois ans, prodigieusement enflée
par tout le corps, tellement pressée de ce mal qu'elle estoit abandonnée des Medecins ;
elle fut, par devotion, à Saint-Brieuc, &, le 28. Juillet, jour du decés du Saint, s'en alla
faire sa priere sur son Tombeau & s'endormit là pendant l'Office de Prime, &, à son
réveil, elle se trouva entierement guerie par les mentes de saint Guillaume. 2. En la
ville de Saint-Brieuc, il y avoit un pauvre homme , qui ne pouvoit marcher sur ses
pieds, mais se traînoit sur ses mains & genoux par la Ville, cherchant Paumône ; une
devote femme le voyant, sur la rué, en cét estat, luy dit : « Alain (car ainsi se nommoit-il),
» je te voué à saint Guillaume, lequel te peut guerir par ses prieres & merites » ; &, le
prenant par les mains à l'aide de son fils, le leva sur ses pieds & incontinent il se sentit
guery, & trouva que ses pieds & ses jambes estoient raffermis, & s'en alla à la grande
Eglise rendre graces à Dieu & à saint Guillaume.

(1) Voy. Argentré, I. 5, depuis le chap. 9 jusqu'au 22'. — A.
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XIX. 3. Une certaine femme avoit un costé si pourry & entamé, qu'on luy pouvoit
voir les entrailles, d'où il sortoit une telle puanteur, qu'on n'en pouvoit approcher; elle
fut en pelerinage au Tombeau de saint Guillaume & s'y endormit une nuit; le lendemain,
environ l'heure de Prime, regardant son costé, en presence de plusieurs, elle se trouva
parfaitement guerie, sans qu'il fust demeuré marque, ny vestige aucune de son ouverture.
4. Un certain personnage, par une violente maladie, avoit, depuis six ans, deux trous au
bas du ventre, par lesquels (les conduits naturels bouchez) il se purgeoit avec grande
douleur, puanteur & incommodité ; il fut conseillé d'aller en pelerinage au Tombeau de
saint Guillaume ; ce qu'il accomplit dévotement, &, y ayant reposé quelque temps, à son
réveil, il se trouva entierement guery. 5. Une pauvre femme, pressée d'une violente
douleur en une de ses marnmelles , elle la couppa par impatience ; mais, perdant tout
son sang & se voyant en danger de sa vie, elle se recommanda asfectueusement à saint
Guillaume, &, tout à l'instant, regardant à son costé, trouva sa mammelle remise plus
belle qu'elle n'estoit auparavant.

XX. 6. Un pauvre homme, incommodé d'une rupture au bas du ventre, par laquelle
ses boyaux tomboient, s'estant recommandé à saint Guillaume, fut entierement guery.
7. Une jeune fille avoit les jambes tellement gantées & corrompuês de fistules, que ceux
qui la pansoient, n'y trouvans remede, se resolurent de luy couper les jambes, crainte
que le reste du corps n'en fust infecté ; mais s'estant recommandée à saint Guillaume, elle
fut entierement guerie. 8. Une autre jeune fille, se voyant surprise dans un embrasement,
se recommanda à saint Guillaume, & elle fut trouvée, au milieu des slammes, sans
aucune lesion. 9. Aucuns devots Pelerins estans venus pour visiter le Tombeau de saint
Guillaume, comme ils s'en retournoient , furent accueillis d'une si furieuse tourmente,
que les mats abatus, les avirons brisez, le batteau fut presque couvert des vagues ; en
ce péril, ils se recommanderent, de tout leur coeur, à saint Guillaume, par les merites
duquel, contre leur attente, fis arriverent chez eux, sans autres voiles ny rames que la
protection du Saint, lequel ne leur manqua en ce besoin.

XXI. 10. Un jeune enfant, se jouant sur le bord d'une riviere, tomba dedans & se
noya ; ceux qui le virent tomber, ne le pouvans ayder, en donnerent avis à son pere,
lequel l'ayant, à l'ayde de quelques autres, cherché dans l'eau, sans le pouvoir trouver,
se prit à crier comme un insensé ; ceux qui estoient presens, prenant compassion de
luy, le conseillerent de voiler son fils à saint Guillaume ; ce qu'ayant fait, le corps de
l'enfant parut sur l'eau & fut tiré dehors. Alors, le triste pere, la larme à l'oeil, levant les
mains au Ciel, dit : « O bien-heureux saint Guillaume ! je vous supplie de rendre la vie au
» pauvre corps que vous avez daigné me monstrer mort. » Incontinent, l'enfant ressuscita
& vint remercier saint Guillaume à son Tombeau. 11. Un autre enfant, âgé de 5 ans,
jouant és Marais de Dol, tomba dans un fossé plein d'eau de Mer, & s'y noya ; ses pere
& mere l'ayans cherché partout, sans le pouvoir trouver, regardans dans ces fossez entre
les Marais, le trouverent mort ; ils le tirerent dehors & le voûerent à saint Guillaume ;
&, incontinent, il vomit force eau & sang & ressuscita.

XXII. De plus, à son Sepulchre, par ses merites, les aveugles furent illuminez ; les
sourds receurent l'ouye, les muets la parole, les boéteux le marcher, les paralytiques &
autres impotens la guerison, comme témoignent les grabats, annilles & autres marques
qu'ils laisserent prés de son S. Sepulchre ; les fébricitans y estoient gueris , les démo-
niacles délivrez ; en un mot, aucun ne demandoit l'assistance de ce glorieux Confesseur,
qui ne se ressentist de son intercession ; ce que voyant Philippes, Evesque de Saint-
Brieuc, son successeur, de l'avis de ses Chanoines & Clergé, il fit noter tous les miracles
qui s'estoient faits & se faisoient, tous les jours, à son Sepulchre, & les presenta au Pape
Innocent IV, qui estoit alors à Lyon ; auquel ayant donné rapport des dits Miracles, & fait
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examiner les témoins qu'il avoit amenez quant & soy, & plusieurs autres qui, pour le
mesme sujet, s'estoient là rendus, sa Sainteté, ayant entendu la lecture d'iceux &
interrogé lesdits témoins, qui luy furent presentez en plein Consistoire, par un Cardinal
& autres qu'il avoit commis pour cette affaire, du commun consentement du sacré
College & des autres Prélats qui se trouverent lors en Cour, il le Canoniza solemnelle-
ment, le 17. jour devant les Kalendes de May, qui est le 15. Avril, l'an de grace 1247,
le 4. de son Pontificat.

LETTRE DU PAPE INNOCENT IV. AU ROY DE FRANCE.

XXIII. « Innocent Evêque, serviteur des serviteurs de Dieu, A nôtre trés-cher fils en
» Jesus-Christ l'Illustre Roy de France, Salut & Benediction Apostolique. Le Patriarche
» Jacob, estant arrivé au lieu où il desiroit reposer, aprés le Soleil couché, prît pour son
» chevet les pierres qu'il trouva contre terre, & dormit en ce lieu ; à l'imitation duquel,
» le bien-heureux Guillaume, de sainte memoire, Evêque de Saint-Brieuc, au chemin de
» cette vie presente, n'a point desisté de dormir au monde, appuyant prudemment
» son Chef spirituel sur la pierre, que les édifians ont réprouvée ; car estant attentif &
» affectionné aux vertus, se retirant, autant que sa dignité Pontifieale le permettoit, du
» bruit & tumulte de ce monde, il tint soigneusement, dés sa plus tendre jeunesse, les
» yeux fermez à la concupiscence, que le seducteur avoit ouverts à nos premiers parens ;
» à celle fin que, son regard interieur, ne fléchissant point aux choses de la terre, fust
» plus libre pour contempler la Majesté de Dieu, car il sçavoit fort bien que servir à
» deux Maîtres, se rejouïr avec le Monde, et regner avec Jesus-Christ, c'est chose que
» nous ne trouvons point avoir esté coneedée à aucun des mortels ; c'est pour quoy,
» méprisant ce monde, il a banny, loin de ses actions, les concupiscences d'iceluy, &
» crucifiant sa chair avec les vices, au moyen de sa grande austerité de vie, il l'a offerte, avec
» Jephté comme sa Fille unique, en sacrifice à Dieu, sur le brasier d'une ardente charité,
» &, de cette façon, il a assujetti les concupiscences de la chair & des yeux à la loy de
» la raison ; alors, l'ennemy du genre humain, qui a de coûtume de livrer une plus rude
» guerre aux Ames plus sinceres, commença à l'assaillir plus vivement, s'efforçant de
» faire que celuy qui avoit son esprit toûjours élevé en Dieu décheût de cét heureux
» état par la superbe de la vie, qui naist bien souvent de la victoire des autres vices ;
» mais le Saint Evesque, comme un autre Jacob, supplantateur des vices, prenant en
» main la susdite pierre (à sçavoir nostre Seigneur Jesus-Christ), avec laquelle pierre,
» David avoit, autre fois, porté par terre, miraculeusement, le prodigieux Geant Philistin,
» Goliast, il debilita tellement les efforts de Sathan, qu'encore qu'il ne laissast de luy
» porter envie, crainte neanmoins d'être , une autre fois , surmonté , il n'avoit plus
» desormais, la hardiesse de l'attaquer, & ne se faut pas étonner, si l'ennemy ne gagnoit
» rien sur celuy qui, par l'assiduité de ses Oraisons, touchoit, incessamment, la Harpe
» de David, laquelle, par la douceur de son harmonie, ne pouvoit souffrir que Saül, Roy
» d'Israêl, fust molesté du malin esprit, &, par ainsi, remportoit, avec l'assistance
» Divine, un glorieux triomphe du Monde, du Diable & de la Chair ; il merita de voir,
» non seulement l'échelle sur laquelle le Seigneur estoit appuyé, & par laquelle Jacob
» vit les Anges monter & descendre, mais luy-mesme monta & descendit par icelle, pour
» s'unir à son Créateur par le doux exercice de la contemplation, &, par fois aussi, en
» descendit, par une coinpassive affection aux infirmitez de ses sujets, d'autant que,
» pour ne profiter pas seulement à soy-mesme en cette vie, ne cherissant que la seule
» Rachel, c'est à dire, ne s'adonnant qu'à la contemplation belle & agréable, sterile
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» toutesfois , il descendoit aussi, quelques fois, avec Jacob en la chambre de Lia,
» eonduisant dans les deserts de la Penitence les troupeaux feconds en gemeaux, qui lui
» estoient commis, lequel, avec tout soin & diligence, il a repû d'une triple pasture, à
» sçavoir, de la Prédication, par le fruit de l'Oraison & par l'exemple de sa vie &
» conversation admirable ; car il étoit orné de la candeur de virginité ; il se glorilloit
» en la Croix d'une glorieuse abstinence, & étoit doûé d'une singuliere douceur &
» benignité. Alors donc, à bon droit, se pouvoit réjouir l'Eglise de Saint-Brieuc d'estre
» commise au soin & charge d'un tel Pasteur, lequel, comme un modelle de vie,
» exemplaire de piété, & miroir de misericorde, alloit illustrant la Bretagne & toutes les
» Provinces voisines par les rayons de sa Doctrine ; mais à present, non seulement
» celles là, mais aussi toute l'Eglise universelle doit estre remplie d'une plus grande
» joye , tant à cause qu'aujourd'huy elle voit naître ce bel Astre devers les parties
» d'Occident, par lequel ceux qui estoient exposez au peril du Naufrage en la Mer de ce
» monde sont ramassez au port de Salut, comme aussi pour ce qu'elle a merité de porter
» en terre un tel fils, qui est maintenant concitoyen des Anges, l'assistance & interces-
» sion duquel elle a jugé trés à propos de reclamer en ses necessitez : Au reste, afin que
» ce Saint, lequel, estant en cette chair mortelle, paroissoit comme les Lys sur le bord
» des eaux, comme un Olivier pullulant, & un Cyprés profitant par accroissement de
» Matité, maintenant qu'il est délivré de la prison de son corps, & que de Jacob il a esté
» fait Israël, c'est à dire, voyant Dieu comme une lumiere non cachée sous le boisseau,
» mais posée sur le chandelier, afin qu'elle éclairast par miracles à ceux qui sont en la
» maison du Seigneur. Un enfant mort a été ressuscité, comme par un autre Elisée ; il a
» pareillement restitué la mammelle à une femme, plus belle qu'auparavant, elle, se
» l'estant coupée pour l'excessive douleur qu'elle y sentoit ; il a guery , par une conve-
» nable extenuation de corps, une autre femme qui estoit étrangement enflée d'hydropisie ;
» il a consolidé & refermé une ouverture qu'un certain avoit dans l'aine, par laquelle
» ses entrailles apparoissoient. Une fille aussi, dont les pieds & jambes estoient tellement
» ulcerez de fistules qu'on n'y trouvoit plus de remede humain, sinon de les faire
» couper, afin qu'elles ne corrompissent le reste du eorps, fut entierement guerie &
» délivrée de ces ulceres par les merites de ce Saint. Une autre fille, qui fut surprise
» d'un embrasement, fut trouvée saine & sauve au milieu des charbons ardents, le feu,
» oublieux de sa force par les merites du Saint, ne luy ayant imprimé aucun vestige ou
» marque de lesion. Bref, il a rendu la veuê aux aveugles, l'ouye aux sourds, le parler
» aux muets, le marcher aux boëteux, aux paralytiques le libre usage des membres ; en
» un mot, toutes choses sont incontinent octroyées à l'invocation de son saint Nom, par
» lequel sont chassées les tenebres de eeux qui ignorent Dieu ; la perverse doctrine des
» heretiques est confondué, & la sainte Foy des Fideles verifiée & accrué. Or, estant
» trés-convenable que ceux que l'Eglise Triomphante a glorifiez, que l'Eglise Militante,
» qui s'efforce toûjours de l'imiter en tant qu'il luy est possible, les revere & honore
» pareillement d'une prompte devotion ;

» Nous, ayans esté deuêment informez des miracles si évidens de ce saint Evesque, tant
par les témoins idoines & irréprochables, comme aussi par quelques uns qui ont esté
miraculeusement gueris, & ont paru en nostre Presence & de nos Freres, iceluy donc que
nous avons connu estre inscrit avec les Justes au Livre de Vie, du commun accord &
consentement de nosdits Freres, & de nostre venerable Frere le Patriarche de Constanti-
nople & de tous les Prélats qui maintenant sont prés de Nous, à la feste de la Resurrection
de nostre Seigneur, avons arresté & Ordonné, qu'il seroit inscrit & inseré au Glorieux
Catalogue des Saints ; Commandans à tous les Prélats de vostre Royaume, qu'ils s'efforcent
de celebrer, , avec une deuê devotion, la Feste de ce Saint, au quatriesme jour devant les
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Kalendes du mois d'Amie, auquel jour il rendit l'esprit à Dieu, & fassent en sorte qu'en
leurs Villes & Dioceses elle soit solemnellement celebrée par tous les fideles, afin que, par
ce moyen, ils meritent de l'avoir pour Intercesseur dans les Cieux.

» Au surplus, desirans que sa Sepulture, laquelle on voit reluire par tant de signalez
» Miracles, soit frequentée avec honneur & reverences convenables, nous confians en la
» misericorde de Dieu Tout-Puissant & en l'autorité de ses Bien-heureux Apôtres saint
» Pierre & saint Paul, nous pardonnons misericordieusement à tous vrais Confessez &
» repentans, qui, avec devotion & reverence, visiteront annuellement son Sepulchre, au
» jour de sa Feste, pour implorer les suffrages dudit Saint, un an & quarante jours des
» penitences à eux enjointes, & pour ceux qui iront en Pelerinage dans les octaves de
» ladite Feste, Nous leur remettons quarante jours de leurs Penitences, comme dessus.
» Donc à celle fin que vostre Royale Grandeur se réjouisse de la Celebrité du nouveau
» Saint qu'elle voit produit dans le jardin de la Sainte Eglise, comme une belle fleur
» soûef-flairante du Printemps, & qu'elle rende, sans intermission, actions de graces au
» Créateur de toutes choses, qui a daigné, en ces temps modernes, decorer son Eglise
» par la presence & splendeur d'un si grand Saint ; Nous avons jugé à propos d'intimer
» & faire sçavoir, par ce present Escrit, toutes les choses susdites à Vostre Royale
» Serenité, desirans que, par vôtre pieuse devotion, vous participiez tellement à ses
» Suffrages & intercessions envers Dieu, que vous alliez toûjours croissans en vertus &
» mulles, afin de jouir de la beatitude Eternelle. Donné à Lyon, le 17. devant les
» Kalendes de May, l'an 4. de nôtre Pontificat. » Voilà ce que le Saint Pere écrivit au
Roy de France, se rendant luy-même le Chantre des loüanges de ce Grand Saint ; la
Canonization duquel ayant esté celebrée en la Cour Romaine, l'Evêque de Saint-Brieuc
la fit encore celebrer en son Eglise, où l'Ofsice fut solemnellement fait du nouveau Saint,
& ordonné que, tous les ans, on celebreroit la Feste de la Canonization de saint
Guillaume le 15. jour du mois de May; ce qui s'observe encore à présent. Quelque
temps aprés , on fonda, en la Ville de Saint-Brieuc, une Eglise à l'honneur de saint
Guillaume, où il y a des Chanoines, & les Brioçois le tiennent pour l'un de leurs
Patrons, le reclament en leurs necessitez, &, par le merite de ses intercessions, reçoivent
des graces & faveurs singulieres de Dieu, ayant souventes fois experimenté l'effet de sa
Protection en temps de calamité publique, de guerre, de famine, de contagion & sem-
blables necessitez.

La vie de Saint Guillaume a esté par nous recueillie dit Martyrologe Romain, le 29. Juillet;
Bzovius, au supplément des Annales de Baronius, tome 13, sur l'an 1247, nombre 4; Surins
à mesme jour, qui l'a prise ex Gothfrido Calvo, Bituricensi ; René Benoist et Guillaume
Gazet, en leurs Legendaires ; Robert Coenalis, de re Gallica, lib. 2, perioche 6; les anciens
Breviaires de Nantes, Lean et Cornoiiaille en ont 9 Leçons, et les Legendaires manuscrits
de Nantes, Treguer, Léon et Saint-Brieuc en ont l'Histoire bien amplement ; le Proprium
Sanctorum Rennois en fait commemoration à ce jour ; le Nantais en fait Office double en
la Cathedrale, par Translation du 28 Juillet ; son Office propre avec octaves, imprimé à
Saint-Brieuc l'an 1621, et sa Vie, composée par le Sieur de la Devision, Chanoine de Saint-
Brieuc, imprimée l'an 1626 ; d'Argent ré, en son Histoire de Bretagne, liv. 1 , en la description
de l'Evesché de Saint-Brieuc, et livre 5, chapitres 8 et 20 ; Jean Chenu, en son Histoire
Chronologique des Evêques de France ; Claude Robert, en sa Gallia Christiana, és Evêques
de Saint Brieuc ; le Pere Augustin du Pas, en son Catalogue Chronologique des Evêques de
Bretagne, en ceux de Saint-Brieuc.
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ANNOTATIONS.

SAINT GUILLAUME ET LE DUC PIERRE MAUCLERC (A.-M. T.).

mique de saint Guillaume : Pinchon au lieu de Pichon. La famille du saint n'était
N trouve sous une autre forme que celle indiquée par Albert Le Grand, le nom patrony-

	  peut-être pas de condition aussi modeste que notre auteur veut bien le dire.
A propos des démêlés du duc Pierre avec le clergé de Bretagne, en général, on peut se

demander si le prince n'avait pas raison dans une certaine mesure. — Il ne nous répugne
nullement d'accorder que les droits de tierçage et de past nuptial devaient paraître exorbitants
quand ils étaient subis par des intéressés de fortune médiocre, mais Pierre Mauclerc ne parlait
nullement de les répartir d'une manière proportionnelle et plus juste moyennant un accord avec
l'autorité ecclésiastique. Avec des talents très supérieurs, tant d'efforts, tant d'énergie dépensée,
gaspillée en pure perte, n'aboutirent qu'à faire du duc Pierre le prince le plus brillant, le plus
spirituel... et le plus brouillon de son siècle. » (A. de la Borderie, Hist. de Bret., t. III, p. 326.

MONUMENTS DE SAINT GUILLAUME (J.-M. A.).

CATHÉDRALE DE SAINT-BRIEUC.

ES travaux exécutés par saint Guillaume, de '1220 à 1234, pour la reconstruction de cette
cathédrale dédiée à saint Etienne, il n'existe que la croisée et les bras du transept, la
tour Nord, dite tour de Brieuc, et probablement le porche qui joint cette tour à celle

du Midi. Ses successeurs, Guy de Montfort, 1335-1358, et Geoffroy de Rohan, 1372-1374, rebâti-
rent le choeur et embellirent la chapelle absidale de Notre-Dame de la Cherche. La grande
chapelle du Midi, dite du tombeau de saint Guillaume, a été bàtie au xve siècle, 1450-1471, par
l'évêque Jean Prégent, et la nef actuelle, si dépourvue de caractère, a remplacé au xviue siècle la
vieille nef romane.

TOMBEAU.

Le tombeau de notre saint était placé dans la chapelle de Saint-Wathurin qu'il avait élevée
lui-même. Jean Prégent remplaça cette chapelle par la vaste chapelle actuelle où il éleva au-dessus
du caveau du saint un monument qui consiste en un soubassement gothique supportant sa statue
couchée, vêtue de la chasuble antique avec mitre et crosse. Autour régnait une grille en fer forgé
dont les pointes s'épanouissaient en girandoles et lampadaires toujours étincelants de lumières.
Au-dessus était suspendue , par de riches chaînes dorées , une châsse-reliquaire qui laissait
entrevoir et vénérer d'insignes reliques du Bienheureux. (A travers le Vieux Saint-Brieuc,
A. de la Villerabel.) Détruit par la révolution et incomplètement rétabli ensuite, ce tombeau a été
magnifiquement restauré par Monseigneur Fallières, qui annonça son projet dans une Lettre
Pastorale du 12 février 1892. Sur un nouveau sarcophage de granit repose la vieille statue,
réparée par M. Elie Le Goff, et à l'entour on a rétabli une grille en fer, véritable chef-d'oeuvre de
serrurerie, exécutée par M. Connen, de Saint-Brieuc. Cette grille forme une sorte de berceau
dont la tête se termine par deux crosses qui portent un reliquaire en forme de monstrance et
dont la base est couronnée par deux lampadaires. Le reliquaire renferme des ossements de saint
Guillaume : le sternum et des fragments de côtes, au milieu desquels se détache l'os du tibia.
L'inauguration de ce monument a été faite le jour de la fête du saint, le dernier dimanche de
juillet 1893, par Monseigneur Fallières, évêque de Saint-Brieuc et Tréguier, assisté de
Mgr Grandin, évêque de Saint-Albert, au Canada.
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RELIQUES.

Outre les reliques mentionnées qui sont exposées au-dessus du tombeau, on conserve dans le
sacraire, au côté midi du choeur, en deux reliquaires différents, les ossements presque complets du
saint, en pièces entières et en fragments et poussière. La tête, enfermée dans un reliquaire â part
est portée deux fois par an à travers la ville. L'église d'Uzel possède une de ses côtes, et celle de
Ploeuc une phalange de ses doigts.

ÉGLISE COLLÉGIALE DE SAINT-GUILLAUME, A SAINT-BRIEUC.

Cette église, d'abord connue sous le nom de Notre-Dame de la Porte et fondée en 4240 par
Philippe, successeur de saint Guillaume, vient d'être relevée dans le style du lune siècle, sous la
direction de l'abbé Collin, aîné, qui en a été l'architecte. (Pol de Courcy.)

eLOCItee De oom.verr.
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LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS D'AOUST.

HISTOIRE DE LA TRANSLATION MIRACULEUSE
DU DOIGT DE SAINT JEAN BAPTISTE, DE NORMANDIE EN BRETAGNE.

Le premier jour d'Aoust.

PRÉS que, par le commandement du cruel Herodes, le Glorieux saint Jean-
Baptiste eut eu la teste tranchée dans la prison, & que l'incestueuse Herodias
eut outragé ce sacré Chef de plusieurs coups d'éguille, craignant qu'il ne se
reûnist, de rechef, à son Corps, & ressuscitast pour venir encore accuser

son adultere, elle l'enterra en un lieu secret de son Palais (1), tandis que les Disciples du
saint Précurseur enleverent son Corps, & l'emporterent en la Ville de Sebaste ou Samarie,
& l'enterrerent entre les deux saints Prophetes Elisée & Abdias, où Dieu continua les
miracles si frequans, & si long-temps, que l'impie Julien l'Apostat fit commandement de
brûler ces saintes Reliques, & d'en jetter les cendres au vent, pensant, par ce moyen,
étouffer la gloire de Jesus-Christ en son S. Précurseur. Les Gentils, executans ce
commandement, entrerent de furie au lieu où estoit ce sacré dépost, razerent le Sepulchre,
enleverent les Reliques & les jetterent en un grand feu, qui en reduisit une partie en
cendres ; mais il survint une pluie si vehemente, qu'elle esteignit le feu & donna le loisir
aux Chrestiens de ramasser les Ossemens, quelques uns entiers, autres à demy brûlez,
avec les cendres, & les enleverent eomme Reliques precieuses, qui, depuis, ont esté
départies en plusieurs contrées du monde.

II. Quant à son Chef, il fut, pour la premiere fois, trouvé par certains Religieux, qui
estoient venus en devotion en Jerusalem , aux-quels le Saint s'apparut & leur revela le
lieu où il étoit ; de laquelle Invention le Martyrologe Romain fait mention le 24. Février.
La seconde Invention fut le 29. Aoust, environ l'an 366. sous l'Empereur Valens, lequel
le voulut transferer, en grand honneur, à Constantinople ; mais Dieu ne luy fit pas

(1) Rufin, 1. 21, c. 28; hist. trip. 1. 9, c. 43; Beda, c. 29, sur le c. 6 de St. Marc. 	 A.
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cét honneur, à cause qu'il estoit heretique Arrien, mais le reserva au pieux Empereur
Theodose l'aisné, lequel le transporta, en grande pompe & solemnité, à Constantinople,
d'où, par succession de temps, une partie dudit Chef fut apportée à Rome & mise en
l'Eglise de saint Sylvestre, qui, pour ce sujet, fut nommée ad Caput, comme dit Baronius.
Une autre partie fut envoyée de Jerusalem au Roy Pepin, par certains Religieux, lequel,
en vertu de cette précieuse Relique, vainquit Gayfer, Roy d'Aquitaine, & vingt de ses plus
braves Capitaines furent ressuscitez ; &, en memoire de cette victoire, ledit Pepin donna
sa maison d'Angely pour y bastir une Abbaye, laquelle il fonda & dotta & y déposa
ladite Relique. La ville d'Amiens, en Picardie, se glorifie de posseder le Visage de saint
Jean, &, tous les ans, celebre la reste de la reception de ladite face, le 6 Decembre. A la
sainte Chapelle de Paris, se garde reveremment l'Os Coronal ou Crime de sa Teste.
Saint Gregoire de Tours, au livre 1 de la Gloire des Martyrs, chapitre 12. rapporte
qu'une Daine Gauloise apporta du Sang de saint Jean qu'elle recueillit en une fiole, lors
qu'il fut décollé, & la mist en une Eglise qu'elle édifia, en son honneur, en la ville de
Basats. Saint Luc l'Evangeliste apporta une de ses mains de Sebaste en Antioche ; & à
Nemours, en l'Archevesché de Sens, ils disent avoir une portion de son Chef, & ledit
Gregoire de Tours, au même livre, ch. 15. dit qu'il colloqua des Reliques de saint Jean
en un Oratoire de saint Martin, à Tours, & rapporte des miracles qui s'y firent. Saint
Gaudence, Evêque de Bresse, mit de ses Reliques en son Eglise, & saint Paulin, Evêque
de Nole, en la sienne. La riche Republique de Gennes honore les cendres de l'embrase-
ment de son Corps, lesquelles sont reveremment conservées en une Chapelle de la
grande Eglise de saint Laurens de Gennes, où Dieu, par ses merlles, fait de grands
miracles, specialement reprime la furie de la Mer, laquelle, en ses plus extraordinaires
tempestes & émotions, se calme si-tost qu'on luy presente ces sacrées Cendres.

III. Sigebert, en son Chronicon, sur Pan 613. & saint Gregoire de Tours livre 1. de la
Gloire des Martyrs, chapitre 14. disent que le Pouce de saint Jean fut apporté par une
femme à saint Jean de Maurienne, en Savoye ; & les Malthois disent posseder, en leur
Isle, le Doigt duquel le Glorieux Précurseur montra le Sauveur, lors qu'il dit « VOILA
» L'AGNEAU DE DIEU : VOICY CELUY QUI OSTE LES PECHEZ DU MONDE. » Et nos
Bretons Armoricains de la Paroisse de Plougaznou, prés la Ville de Morlaix, au Diocese
de Treguer, asseurent qu'ils ont le mesme Doigt dont Jesus-Christ fut monstré, lequel se
garde reveremment & est visité de toute la Province en l'Eglise de saint Jean Traoun-
Meriadec, dite communément Sant Ian ar Bis, c'est à dire, saint Jean du Doigt. Toutefois,
l'un & l'autre se peut soûtenir, que le même Doigt soit partie à Malthe & partie en Bre-
tagne, où il n'y a qu'un article ou deux tout au plus. Que si les Malthois ont un Doigt tout
entier, il faut dire que c'est un autre Doigt de la main droite, ou l'Index de la gauche ;
car nos Bretons voudroient mourir pour soûtenir que ce qu'ils en ont est l'Index de sa
main droite, qui leur fut aporté en cette maniere.

IV. Dieu ayant envoyé une pluye extraordinaire pour éteindre le feu dans lequel les
Payens avoient jetté le Corps de saint Jean, ses Reliques furent, incontinent, recueillies
par les Chrétiens qui étoient presens, lesquels envoyerent ce Doigt au Patriarche de
Jerusalem, Philippes, surnommé le Juste, qui le receut en grande reverence, & y fut
gardé un long-temps, illustré de plusieurs grands Miracles. Par laps de temps, une
jeune Vierge, nommée Tecle, native de la Province de Normandie, l'emporta en son Pais
où on édisia une Eglise de saint Jean, & le Doigt y fut mis, Dieu renouvellant les Miracles
à cette Translation. En quel temps, arriva cela ; qui aye esté cette Tecle, ny par quels
moyens elle en aye enrichi son Pais, je ne l'ay encore trouvé, & l'histoire n'en parle point.
Auprés de ladite Eglise, demeuroit un grand Seigneur, au service duquel estoit un jeune
homme bas Breton, natif de la susdite Paroisse de Plougaznou, (dommage qu'on n'en
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sçait pas le nom, digne d'une éternelle memoire), lequel portoit une singuliere devotion
au S. Précurseur, & reveroit, d'une tendre & sincere affection, son sacré doigt; &, estant
sur le point de prendre congé de son Maistre pour s'en retourner en Bretagne, désiroit
extrémement d'avoir quelque portion de la Ste. Relique, pour apporter en son Païs, priant
continuellement Dieu & saint Jean de luy faire cette faveur, perseverant, quelques
semaines, en prieres devant l'Autel, accompagnées de jeûnes & de larmes.

V. C'estoit au temps que les Anglois, aprés avoir occupé, plusieurs années, une
grande partie de la France, & fait couronner leur Roy dans la Ville de Paris, capitale
du Royaume (1), commencerent à entre chassez, leur fortune arrestée tout court par les
Armes invincibles de ces deux foudres de guerre, Artur de Bretagne, Comte de Richemont,
Conestable de France, & Jeanne d'Arc, dite communément La Pucelle d'Orleans, lesquels
Dieu suscita, en ce temps calamiteux, pour délivrer la France de la plus grande
oppression en laquelle elle s'estoit jamais trouvée, environ l'an de grace 1437, regnant
en nostre Bretagne le Duc Jean V. du nom, & Charles VII. du nom, en France, qu'il prit
envie à nostre jeune Breton de quitter la Normandie, en laquelle les François faisoient
une guerre mortelle aux Anglois pour leur faire vuider la France, repasser la Mer &
s'en retourner en leur Païs. Il demanda son congé & l'obtenut, mais, avant de se mettre
en chemin, il fut, à son accoustumée, en l'Eglise de saint Jean, où il fit sa priere avec
une ferveur & devotion extraordinaire, puis, se sentant saisi d'une joye & allegresse
interieure, sans sçavoir bonnement d'où elle pouvoit proceder, il se mit en chemin, &,
dés la premiere journée, passant par une petite Ville, les cloches de l'Eglise commen-
cerent à sonner d'elles-mêmes ; les arbres, lors qu'il passoit, se courboient et fléchissoient
devant luy, au grand estonnement du peuple, lequel le soupçonna d'estre sorcier & le
fit arrester & serrer en prison.

VI. En cette afsliction, il se recommanda affectueusement à Dieu & à saint Jean-
Baptiste, qu'il prît pour Intercesseur, &, ayant sobrement pris sa refection, s'alla
coucher. Le lendemain matin, à son réveil, il se trouva en son Pais & Paroisse, prés
d'une fontaine laquelle s'appelle à present Feunteun-ar-Bis, c'est à dire, la fontaine du
Doigt ; il voit devant ses yeux l'Eglise Paroissiale, la vallée de Traoun-Meriadec entre
deux; au Septentrion, la Mer Britannique ou Manche d'Angleterre, & le Chasteau de
Prime! ; même remarque son village & la maison de son pere ; le voilà tout estonné, &
ne sçait s'il rêve ou si c'est verité ; il consulte avec ses yeux, & tant plus il contemple le
Pais, tant plus il se fortisie en la croyance qu'il est en sa Paroisse ; il se leve tout joyeux,
descend en la vallée, les chênes & les ormeaux, qui bordoient le chemin de part &
d'autre, se courbans & flechissans leurs cimes à mesure qu'il passoit. Estant arrivé au
fond de la vallée, la cloche de la Chapelle, qui estoit alors dediée à saint Meriadec, se
prit à sonner d'elle-même, d'une façon toute extraordinaire, de sorte que le peuple des
villages circonvoisins, s'estant rendu en ladite Chapelle, y trouva ce jeune homme à
genoux devant l'Autel, &, en leur presence, les Cierges s'allumerent d'eux-mêmes, & la
sainte Relique, que, sans son sceu, il avoit apportée en la joincture de sa main droite
avec le bras, entre la peau & la chair, sauta sur l'Autel, ce que voyant nostre jeune
homme, il pensa mourir de joye, demeurant, un long espace de temps, sans pouvoir
dire mot; enfin, ayant repris ses esprits, il se leva & manifesta à tout le peuple ce
qui luy estoit arrivé, asseurant que c'estoit le doigt de saint Jean-Baptiste. Le Duc Jean
résidoit lors à Venues, lequel, ayant esté averty de cette avanture, s'en vint à Morlaix,
accompagné du Prince François, Comte de Mont-fort, son fils aisné, & la Princesse
Yolent d'Anjou, sa femme, son Chancelier Jean de Malestroit, Evêque de Nantes, son

(I) Le 1.•' dimanche des advents (17 décembre) 1431. — A.
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Confesseur, Frere Jean Le Dantec, de l'Ordre des Freres Prédicateurs du Convent dudit
Morlaix, Evêque de Venues, Jean Pregent , Evêque de Leon , & grand nombre de
Noblesse, qui s'y rendirent de toutes parts, &, étant dans son Chasteau dudit Morlaix,
manda le jeune homme qui avoit apporté la sainte Relique, lequel luy fut presenté par
R. P. en Dieu Messire Raoul Rollendy, Evêque de Treguer, son Diocesain (1); le chancelier
l'interrogea , par le commandement du Duc, en presence de tous les assistans, devant
lesquels il raconta toute 11-Iistoire comme nous l'avons escrite ; & le Duc ayant envoyé
informer en Normandie, tant en ladite Eglise de saint Jean, que chez le Seigneur qu'il
avoit servy, , & en la Ville où il avoit esté arresté prisonnier, trouva son rapport
veritable, &, en actions de graces d'un benefice si signalé, fit faire une solemnelle
Procession, laquelle, aprés le Te Deum chanté en l'Eglise Collegiale de Nostre Darne le
Meur, en ladite ville de Morlaix, alla à Plougaznou ; les quatre Prélats susdits revétus
de leurs Ornemens Pontificaux, le Duc & toute sa Noblesse suivans , lesquels, estans à
une lieuê de la Chapelle, mirent pied à terre & firent le reste du chemin à pied. Son
Altesse, ayant devotement baisé la sainte Relique, tira un beau Reliquaire d'Or, qu'il
portoit à son col, & le donna pour servir d'estuy au saint Doigt, auquel il fit de grands
presens, & toute la Noblesse, à son exemple, & fut commencé de bastir, en ce lieu, une
Eglise en l'honneur de saint Jean.

VII. Les miracles qui se firent par les merdes de saint Jean, à l'attouchement de son
Doigt, qui rendoit la veuê aux aveugles, l'ouye aux sourds & la santé à toutes sortes de
malades, attirerent un Peuple infini en cette petite Chapelle de saint Meriadec, où il
tomba si grande somme de deniers, qu'on resolut de bâtir une Eglise plus grande, de
laquelle les fondemens furent pris, &, le premier jour d'Aoust l'an de grace 1440, le Duc
Jean, assisté de plusieurs Prélats, Princes & Seigneurs , y posa la premiere pierre ;
neanmoins, elle ne fut entierement parachevée que l'an 1513, par la liberalité de la
Reyne Anne, laquelle y fit continuellement travailler, depuis l'an 1506 (comme nous
dirons cy-aprés), & fut dédiée à Dieu, sous l'invocation de saint Jean-Baptiste, par R. P.
en Dieu M.re Antoine de Grigneaux, Evêque de Treguer, le 18. Novembre audit an 1513,
& la Chapelle de l'aîle droite fut dédiée à saint Meriadec, Evêque de Vennes , premier
Patron de ce lieu. Tous les Ducs de Bretagne ont esté affectionnez à ce saint lieu & l'ont
enrichi de grands dons & presens ; entr'autres, le Duc Pierre & la Duchesse Françoise
d'Amboise, lesquels, demeurans à leur Ville de Guengamp , y alloient fort souvent en
voyage.

VIII. Le Duc François II étant decedé à Coêron, en Septembre 1488. la Duchesse
Anne, sa Fille, se voyant vexée & outragée par ses propres Sujets, liguez avec Charles VIII,
Roy de France, qui, depuis la sanglante journée de Saint-Aubin, avoit pris plusieurs
bonnes Villes & fortes Places de son Duché, fut contrainte de demander secours au Roy
d'Angleterre Henry VII, qui luy envoya une bonne Armée sous la conduite du Controlleur
General d'Angleterre, Richard Eggecimille (2), lequel prit port au havre de Morlaix, és
octaves de la Magdelaine, l'an suivant 1489. & renvoya ses Navires en Angleterre ; mais
les Anglois ne se pûrent tenir de rôder la coste de Treguer, &, ayans mis leurs Navires
à l'ancre au havre de Primel, sauterent à terre &, de nuit, entrerent au Bourg de saint
Jean, pillerent quelques maisons & exigerent de l'argent des Habitans du Bourg ; puis,
entrans dans l'Eglise, enleverent le saint Doigt & le mirent reveremment daus le Cabinet
de l'admirai, esperant en faire un present à leur Roy, Prince trés-Religieux & Catholique.
Ils leverent ancres & voiles, par un beau temps, & arriverent, en peu d'heures, en Angle-

(1) Il estoit de la maison de Herhelouri en Goelo. — A.
(2) Il mourut à Morlaix le 8 septembre suivant et gist à St. Dominique, au milieu du presbytaire, sous une tombe

de pierre verte, avec epitaphe..-- A.
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terre, entrerent au port de Hampton & donnerent avis au Clergé du riche Thresor qu'ils
aportoient ; aussi-tost , on vint en Procession sur le bord de la Mer, avec Croix &
luminaires, pour lever la sainte Relique ; mais, quand le Doyen eut ouvert la caisse, où
elle avoit esté mise, il n'y trouva rien, dont tout le Peuple fut bien étonné, & encore
plus, lors qu'en leur presence les autheurs de ce sacrilege devinrent aveugles ; lesquels,
reconnoissans leur faute, se jetterent à genoux, demanderent pardon à Dieu & au Saint,
& promirent d'aller visiter son Eglise & restituer ce qu'ils avoient pillé, tant de sa dite
Eglise que de son Bourg, &, peu aprés, vinrent à Saint Jean, où la sainte Relique s'étoit
miraculeusement trouvée en son Armoire, Sc , ayant accompli leur voeu, receurent la
veuë.

IX. L'an de grace 1506, la Reyne Anne de Bretagne vint, par permission du Roy
Louys XII, son Epoux, faire un voyage en son Pais, &, ayant esté receuè és Villes de
Nantes, Guerrande, Venues, Auray, Hennebond, Kemperlé Kemper-Corentin, traversa
le Golfe & vint à Brest, d'où, aprés huit jours de séjour, sa Majesté fut à Lesneven & fit
sa neufvaine à Nôtre Dame de Folgouèt, passa à Saint-Paul-de-Leon, se rendit en la
Ville de Morlaix, où elle fut magnifiquement receué, & se proposait d'y passer dix ou
douze jours ; nais, le second jour de son arrivée, elle receut un paquet du Roy, son
Espoux, qui luy mandoit de le venir, au plustost, trouver à Angers, c'est pourquoy,
voulant hâter son voyage, elle dépescha Noble & Discret Messire Guillaume de Guicaznou,
Licentié és Droits, Chanoine de Treguer & Prévost de l'Eglise Collegiale de Nostre Dame
le Meur, à Morlaix, & Meriadec de Guicaznou, son Frere, Grand Maître d'Hostel de sa
Majesté & Capitaine des Ville & Château dudit Morlaix, accompagnez de deux de ses
Aumôniers, à Saint-Jean, pour faire aporter le Doigt du Saint en la Ville, afin de
l'appliquer sur l'oeil gauche de sa Majesté, fort incommodée d'une défluxion qui luy
estoit tombée dessus. A ce commandement de la Reyne, les Recteurs de Plougaznou,
Plouezokh, Guicmek , Land-Meur & Plou-Ian, avec leurs Prestres , s'assemblerent en
l'Eglise de saint Jean, pour conduire solemnellement la sainte Relique à Morlaix. Le
jour venu qu'il falloit partir, on mit la Relique sur un riche Branquart, que le Recteur
de Plougaznou & le Gouverneur de Saint Jean portoient élevé sur les espaules ; mais,
quand ils furent sortis dans le Cimetiere, le Branquart fit un grand esclat, de sorte qu'on
fut contraint de le déposer pour le raccoustrer, mais la Relique ne s'y trouva pas, dont
l'assistance resta bien estonnée, & la Procession estant rentrée dans l'Eglise, aprés
plusieurs suffrages & prieres, on la trouva en son Armoire. Les Députez de la Reyne,
ayans veu, de leurs propres yeux, ce miracle, n'oserent plus insister à la faire transpor-
ter, mais s'en retournerent, en diligence, faire leur raport à sa Majesté, laquelle, se
iettant à genoux, demanda pardon au Saint, disant : « Que c'estoit bien elle qui le devoit
» aller trouver, » & y voulut aller à pied; mais, par importunité, elle se laissa mener en
litiere, jusques au milieu de la Lande, nommée Lann-Festour, , où elle descendit de sa
litiere (1), & fit le reste du chemin à pied, suivie des Prélats, Princes & Seigneurs qui
l'accompagnoient, qui tous arriverent à Saint Jean à pied, leurs chevaux conduits par
leurs Lacquais.

X. La Reyne fit ses devotions cc soir & fit chanter les Vespres expresses de saint
Jean, &, le lendemain, les Matines, où elle assista ; puis, se Confessa à son Aumônier,
Frere Yves Mahyeuc, Religieux de l'Ordre des Freres Prédicateurs du Convent de
Morlaix, Communia à la grande Messe, de la main de R. P. en Dieu Mre. Guillaume

(1) Au lieu oit elle mit pied à terre, on plaça une croix de pierre qui fut nommée Croas ar Rouanès, c'est-à-dire la
Croix de la Reyne. — A. — La route de Morlaix a Saint-Jean, maintenant rectifiée, passait autrefois aupres de cette
croix, et sur l'une des marches on soit encore en creux l'empreinte d'un pied qu'on dit être 1 empreinte du pied de
la reine Anne. — J.-M. A.
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Gueguen, Evesque de Nantes, &, après la Messe, contempla la sainte Relique que ledit
Evesque luy fit voir à nud, l'appliqua sur son oeil & la monstra à tout le peuple, & sa
Majesté donna le Cristal où la sainte Relique fut enchassée, un grand Calice d'argent
doré, des Orceux, Chandeliers & Encensoir d'argent blanc, aux Armes de France & de
Bretagne, qui furent vendus pour survenir aux frais de la guerre contre les Huguenots
Admiralistes, &, de plus, designa une somme annuelle pour ayder au bastiment de ladite
Eglise, jusques à son entiere perfection & accomplissement, & annoblit les habitans du
Bourg dudit Saint Jean, les exemptant de tous devoirs, subsides & impositions, à l'instar
des Villes franches & Royales de son Duché de Bretagne. L'Eglise de Saint Jean est située
au fond d'une agreable vallée, dans laquelle coule un petit ruisseau, ayant, devers le
Septentrion, l'aspect de la Mer Britanique, qui forme une Baye de sable au bas des
prairies ; vers l'Occident, elle a la campagne de Guicaznou, avec le Bourg & l'Eglise
Parrochiale. L'Eglise de Saint-Jean est bastie de taille, longue, haute, claire & bien
percée ; au bas de l'Eglise, il y a une belle grosse Tour carrée, toute de pierre de taille
jusques à la guerite, par dessus laquelle s'éleve une haute Pyramide de plomb, ornée de
plusieurs figures & feûillages ; dans le Cimetiere, se voit une belle fontaine, partie taille,
partie de plomb, laquelle est une des rares pieces du Pays, jettant grande abondance
d'eau. Cette Eglise est Treve, ou fillette, dépendant de la Paroisse de Plougaznou, ayant
son Curé & ses Prestres à part. C'est l'un des plus hantez Pelerinages de la Province, où
Dieu départ plusieurs graces & faveurs à ceux qui y vont visiter la Relique de son
Glorieux Précurseur. Missire Guillaume le Roux, Prestre , natif de la Paroisse de
Plougaznou, a décrit cette Translation en un Poème, qui se trouve en son Livre, intitulé
NUGIE POETICiE (1).

DE ADVENTU

PRECIOSISSIMI ll1GITI SANCTI JOANNIS BAPTISTiE,
CHRISTI PR.ECURSORIS, IN BRITANNIAM.

ODE.

CLIO, gesla canens, adsis, miranda JOANNIS
P•œcurso•is, erat qui tuba missa Dei.

Nascitur hic celeber prœela•â scirpe parentiun,
At virlute magis, moribus et viguit.

Sedulus edocuit, divinâ lute Propheta,
Morfales Domini ritè parare viam.

Hic nunqueun studuit lauto cœnure paratu ;
Non didicit pingues mergere ficedulas.

Non volait teneris ventrem fa•cire placentis ;
Non pistes illi, grata fuilve taro.

Nunquam vilicomi gustavit pocula Bacchi,
Sob•ius al modicis, candida membra fovet.

Vicias erant sancto Sylvestria mella, locuste,
Pergratus ; semper frigida polus aqua.

Suggessit vati pellis villosa Camelùm,
Undiquè contextes pallia dura pilis.

(1) Imprimé à Paris, chez Pierre Pautonnier 	 1003. — A.
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A 'merls amis, deserto vidit eremo,
Ausim, quem divum dicere, non hominem.

Martyris invicti palmant, meruitque coronam
Vœtricem, Christi nomine Verbigenœ

Ossa Palestinœ sepelit prœclara Sebastae,
Ad lumulunt cujus grandie signa patent.

Sic ubi quod vidit mandat Romana tyrannis,
Hàc illâc temerè spargere reliquias.

Quo magis atque nzagis Sancli miracula crescutzt,
Ut pereant fiammis inclyla menzbra, :label.

Algue leves cineres rapidis permittere ventis, '
Prxcipit Herodes barbarus, algue ferox.

Sed Solymis secum venientes, mulla latenter
htcombusta guident membre tulêre viri.

Inter qux, Solyma juste misêre Philippo
Pontifici DIGITUM, quem vides, eximium.

Cui nocuit Drontes, Steropes, non igne Pyracmon
Cyclopum rapidus fulmine non-ve rogus.

Prœtereà DIGITUM, cognomine Thecla, paella,
Trans mare Normanis (Matit Occiduis.

Struxit ubi templum, sancli, devota, Joannis
In tandem, sicut docta senecta refert.

Juxtà quod juvenis, clarà de scirpe Britanntim,
Semper erat, vigilans Principis obsequio.

Continuèque videns miracula magna Prophetce,
Ad templum properat, sedulus atque frequens.

Ossibus ut posset sanctis ditare Britannos,
Exorat precibus numina scinda piis.

Prœsertim divi membrorum parte Joannis
Exoptat quâdam, quod placuit superis.

Tempore nàm certo, procumbcns prozzus ad aras
In templo, sensit gaudia magna nimis.

Nescius ille tamen causse, festinat abire,
Exullans pleno pectore lœtitiis.

Intereâ DIGITUS divini vatis in ulnà
Delituit juvenis, patre volente Deo.

Vir palliant repetens, resonant linnilibus sera,
Urbes Atm transit, concava dulcisonis.

Obstupuère omnes, cœco cum carcere, pœnas
Migranti poscunt, sanguineasque viro.

Fascinai atque putant quod sensus, acte malignà,
Vir justus cunctis, ut sceleratus, erat.

Ille tamen patriam, divine numine duclus,
Advenit, voti compos et ingenii.

Anteâ carectis templum, lentisque genistis,
Hic erat obtectum mollibus exiguum,

Ad quod cùm juvenis tandém sua vela viator
Appulit, eccê statim cymbala parva sonant.

Ulmi prœruptœ flexére cacumina celui,
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Adventu DIGITI, robora dura caput.
Sicque Deo, semper manserunt curva, volente,

Ad terrant versis frondibus arboreis.
Omnia qztœ prudens multùm miranda viator

Ut vidit, supplex numina sacra colit.
Ingrediturque Dei lœtus proclivis ad aram

Sacrificam, DIGITUS quam super exiliit.
Tune vir lœtitite causam cognovit, ocellis

Testibus, atque venit lœtior lacté magis.
Advenlu DIGITI, complecto pectore blandis

Deliciis, Parochos, Presbyterosque vocal.
hidè brevi rumor, ventis velocior, oras

Extremas tangens, gaudia tanta canit.
Quo magis algue magis DIGITI miracula crescunt,

Supplicuis animis ccelica vota mugis.
Hic etenim cursus claudis, et lamina ccecis,

Corporibus loesis redditur atque salas.
O quâm magna Dei virtus ! hœc pharmaca morbos

Expurgant animi, corporis algue, graves.
Hic magnas Acon summâ virtute medelur,

Divini vatis nomine discipuli.
Hic porro DIGITUS, nocturno tempore, furtim

Quippe fuit populis captas ab Angligenis.
Quem voluère suâ stullé regione tenere,

Invitis superis, numinibusque puis.
Sed frustrez penitits conantur tanta superbé

Angli Brutigente, nâm Deus alta premit.
Esse suo DIGITUS quem clauso vase putabant,

Non fuit inventas, non maté captas erat.
Et quià raptus erat furtim, mansére profani

Raptores cceci, tristibus in tenebris.
Jelm nos, cùm placuit superis dittare Britannos

Hoc Digito, laudes concelebrare decet.

HYMNE EN L'HONNEUR DE SAINT JEAN.
Sceptriger, vasti moderator orbis,

Nos tibi, flexis genibus, BRITANNI,
Nobiles laudes celebramus omnes

Mentibus altis.

Morbidis nobis medicum fidelem
Nempé divini DIGITUM Prophetœ
Non rogis lœsum rapidis dedisti,

Maxime Pœon.

Qui sucer lactu medicus medelttr
Languidis, reddis nitidumque lumen
Perditum ccecis, rigidosque morbos

Nomine purgas.

Ter quater fcelix medicina, cujus
Sublevat villas avidos salutis,
Ut facit salien DIGITUS Prophetœ

Omnibus agris.

Ergo vox damans Domini parate
Qui viam rectam resonans fuisti
Voce fac tante', miseri juvemur,

Sancte JOANNES.

Corporis morbos, animique sordes
Tabidas, dele, medicus fidelis ;
Nam tao, CHRISTUS validam medelam,

Nomine, reddet.
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Casibus vitce mise,ye peractis,
Fac, fuis dignis meritis, superbas
Regis cuterni valeamus omnes

Ire, PROPHETA. Amen.

Cette Histoire a esté par nous recueillie de Rufin; saint Hyerosme; Bede; l'Hist. Tripart ;
Baronius ; Sigebert ; saint Gregoire de Tours, és lieux citez en bas des pages; le Prieur de
la Barre Normand, en son livre des Saints, tom. 2, liv. 3, ch. 7, fol. 131, où il traitte des
Reliques de sanctification et où il dit Richemond en Bretagne, au lieu de Morlaix en
Bretagne, s'étant trompé au mot Latin Mons Relaxus , qu'il a tourné Richemond ; L'Hist.
de sa Transi, de Normandie en Bretagne est escrite en vieilles lettres en un ancien
manuscrit de l'Eglise de saint Jean Traoun-Meriadec, toute conforme â la Poésie susdite
de Mre. Guillaume le Roux, que je pense l'avoir prise dudit manuscrit ; mais ce qui m'a
apris le temps, les moyens et autres particularitez et circonstances de ladite Transi. çont
esté les memoires manuscrits de Noble et Discret M. Yves le Grand, Chanoine de Leon,
Aumônier du Duc François II, et une ancienne Chartre à demy effacée (que je rends lisible
par un secret que je possedej, qui me fut communiquée par le Sieur de Pen-Ar-Prat,
Paroisse de Guic-Mec, qui semblait estre un procez verbal du miracle arrivé l'an 1506, lors
que la Reyne Anne fut d Saint Jean ; au bas duquel pendaient cinq lacs de parchemin, où il
est croyable que furent attachez des Sceaux; neanmoins, il ne s'y en trouvait aucune chose
qui en approchast.

ANNOTATIONS.

SAINT JEAN ET LE POÈTE DES BRETONS (A.-M. T.).

IMITERAI Albert Le Grand : l'aimable glaneur de nos vieilles légendes a fait suivre son
précédent récit d'une ode et d'une hymne en vers latins ; je place ici les vers français que
Brizeux a consacrés au saint Précurseur ; outre qu'ils osfrent l'avantage d'être intelligibles

à tous les lecteurs, ils sont d'une poésie plus vraie, plus originale, plus vivante que la composi-
tion en style classique de Messire Guillaume le Roux.

Notre poète, après avoir raconté la première partie d'un voyage accompli par un jeune homme
et une jeune fille, sa cousine, conduits en pèlerinage par un vicaire de Scaêr, leur paroisse, décrit
ainsi le pardon de Saint-Jean du Doigt et raconte la translation du doigt vénéré.

O vous, qui par mes vers aimerez la Bretagne,
Si vous voulez un jour visiter la montagne
Où vont nos pèlerins d'un pied si diligent,
Venez au mois de juin, le jour de la Saint-Jean :
Dès le premier rayon de ce pieux dimanche,
Vous verrez arriver la foule noire et blanche ;
Avec la braie ancienne ou le nouveau surtout,
De Léon, de Tréguier, il en vient de partout ;
Des monts où Saint-Michel lève sa tète immense,
Et de Chàtel-Audren où le breton commence
Ils viennent. Tout est plein dans l'église, à l'entour,
D'autres, pour voir la mer, sont montés dans la tour.
Les cloches sont en branle ; et perclus, hydropiques,
Lépreux, vous rendent sourds du bruit de leurs cantiques,
Tous au bord du chemin chantent saint Jean du Doigt,
Saint Jean le Précurseur, le patron de l'endroit ;
Comment ce doigt sacré, sauvé d'un incendie,
Bien longtemps fut l'honneur d'un bourg de Normandie ;

V. DES S. 	 25
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Comme un jeune Breton, clerc au pays normand,
Chaque jour sur l'autel l'honorait; et comment,
Lorsque vers son hameau revint l'écolier sage,
Tous les clochers sonnaient d'eux-même à son passage,
Tant qu'on le crut sorcier ; par quel miracle enfin,
Rentré dans sa paroisse, il rit le doigt divin
Qui brillait à l'église, entouré de lumières :
Le peuple agenouillé récitait des prières,
Et des prodiges tels éclataient dans le bourg,
Qu'il n'était déjà plus d'aveugle ni de sourd.

Tout le jour du pardon, c'est à qui vers la rampe
Se dresse pour toucher le saint doigt; à qui trempe
Ses yeux dans la fontaine, ou le long de son dos,
Sur ses bras fait couler les salutaires eaux :
La foule cependant vient, revient et se presse,
L'église se remplit et se vide sans cesse (1).

Il est une coutume que nous ne pouvons pas revendiquer pour la Bretagne seule, il est vrai,
mais qui chez nous s'est conservée plus générale que partout ailleurs, et semble devoir demeurer
toujours chère à nos populations : c'est le feu de la Saint Jean. Jamais la campagne bretonne
n'a plus de charme qu'en cette belle soirée de juin, quand d'un village à l'autre retentissent,
avec le son prolongé du corn-bout, les appels joyeux des petits pâtres et les détonations des vieux
fusils qui pour ce soir-là sont détachés du manteau de la cheminée ; malheureusement, la
description du feu de la Saint Jean étant mélangée à une histoire poétique (Les Hêtres de Lo-Théa),
et le récit étant assez long, nous ne pouvons donner ici que des coupures.

C'est la Saint-Jean! Des feux entourent la Bretagne,
Serpent rouge qui va de montagne en montagne;
Et de chaque hauteur qu'illuminent les feux
Montent avec la flamme autant de cris joyeux :
Heureux qui des tisons emporte un peu de cendre,
La foudre sur son toit ne pourra plus descendre;
Heureux dans les bûchers qui fait passer ses boeufs,
Les sorciers et les loups ne peuvent rien contre eux!
Et les filles aussi disaient dans leur langage
(Comme elles font toujours rêvant le mai iage) :
e Celle qui, dans la nuit, neuf feux visitera,
» Avant la fin de l'an saint Jean la marira. »
Et les voilà soudain, biches des plus ingambes,
Par les bois, par les prés courant à toutes jambes.

Pour le bûcher construit par le fermier Ri-Wall,
Dans toute la paroisse il n'eut pas son égal :
Enorme entassement de genêts et de lande;
Hommes, femmes, enfants, avaient mis leur offrande;
Puis, quittant le pays, les joyeux sabotiers
Jetèrent pour adieu leurs copeaux par milliers;
Tout à l'entour priaient les figures livides
Des pauvres; pour les morts des places restaient vides.

	  Le fermier
Comme maitre et doyen s'avançant le premier,
Mit solennellement la flamme au tas de lande;
Puis, du Saint de l'endroit entonnant la légende,
Tous, le front découvert avec dévotion,
Formèrent douze fois une procession (2).

(I) A. Brizeux. Les Bretons, chant 11•.
(2) En l'honneur des douze Apôtres. (Note de Brizeux.)
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Ermlite, de leurs crèches amenés par les pâtres,
Boeufs et radies, taureaux rétifs, poulains folâtres,
Durent par les bùchei s, sous les cris et les coups,
Passer ; leurs eux roulaient effdié..;, leurs grands cous
PouQsaient des beuglements lamentables et mornes,
Et dans l'air enflammé s'entrechoquaient leurs cornes.
liais les bergers enfants, pour qui tout est un jeu,
S'offt aient joyeusement a l'épreuNe du feu. »

MONUMENTS DE SAINT-JEAN-DU-DOIGT (J.-M. A.).

ÉGLISE ET TRÉSOR.

AINT-JEAN nous offre l'exemple le plus complet et le plus parfait de ce qu'était autrefois
une église paroissiale avec toutes ses annexes : église monumentale entourée du cimetière,
porte de style ou arc de triomphe pour pénétrer dans cette enceinte, fontaine sacrée,

calvaire, ossuaire, oratoire ouvert ou abri pour célébrer la messe les jours de gland pèlerinage,
riche trésor toujours conservé ; aucune autre paroisse n'a la même bonne chance de posséder
encore pareilles richesses.

L'arc de triomphe consiste en une large porte du xve siècle, surmontée d'une accolade,
accostée de deux contreforts et de deux niches contenant deux vieilles statues gothiques de saint
Jean-Baptiste et de saint Roch. Cette porte principale ne s'ouvre que pour les foules ; une petite
porte latérale est affectée au passage des fidèles isolés.

Dès en entrant dans le cimetière, on se trouve devant la Fontaine sainte, magnifique jet d'eau
dans le style de la Renaissance, composée d'un grand bassin en pierre et de deux vasques
superposées, avec nombreuses têtes d'anges lançant des gerbes d'eau, et un groupe du baptême
de Notre-Seigneur par saint Jean, le tout surmonté du Père Éternel qui se penche pour dire
comme au bord du Jourdain : « Celui-ci est mon Fils bien-aimé dans lequel j'ai mis mes
complaisances. » Presque en face est le joli oratoire de 1574, dont le beau soubassement porte
des piliers en gaine soutenant la frise et le toit qui est couronné d'un clocheton à découpures en
plomb. On ne saurait étudier trop attentivement les ornements et les sujets bizarres sculptés sur
la sablière intérieure, ainsi que les nervures et les clefs pendantes de la voûte.

Mais ce qui est de l'esfet le plus magistral, c'est l'ensemble de l'église et du clocher, la grande
façade du midi avec ses curieuses fenêtres, les galeries en chemin de ronde, courant du porche
jusqu'au clocher et s'étageant en trois rangs sur la base de la tour ; la chambre des cloches
percée de longues baies, la balustrade de couronnement, puis la flèche et les clochetons en
charpente recouverte d'une enveloppe de plomb. La façade ouest a grand air avec sa porte et sa
fenêtre ; l'abside droite du côté de l'orient est d'aspect plus imposant encore, grâce aux longues
lignes verticales formées par ses contreforts et son immense fenêtre du milieu terminée par une
rose.

Au pied du clocher se trouve un ossuaire à arcatures gothiques, qui a été construit en
même temps que l'église. Au retour de l'angle sud-ouest, on en a ajouté un autre qui porte la
date de 1618 et dont les ouvertures sont maintenant murées.

Le porche midi, très sobre et très digne à l'extérieur, osfre sur sa façade une fenêtre qui
éclaire une chambre d'archives située au-dessus de la voûte. L'intérieur est plus riche et se
termine par deux portes en accolade, au-dessus desquelles est placée une statue fort belle du
Saint Précurseur, dans une niche gothique en bois, aux sculptures et aux découpures très déliées.
Tout à côté de cette niche, une inscription donne la date de la dédicace de l'église qui fut
commencée en 1440 et consacrée en 1513 :

Le . XVIIL Jour de novembre, l'an mil Vc XIII fut l'église de céans dédiée par Anthoine
de Gringnaulx, évesque de Tréguier.
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A l'intérieur, ce qui surprend surtout, c'est la hauteur extraordinaire des piliers, comparée à
leur faible épaisseur, l'élévation prodigieuse de la voûte qui dépasse de beaucoup tout ce qu'il y a
de plus élancé dans le pays. Le retable du maitre-autel, oeuvre du xviie siècle, masque plus de
la moitié de l'immense fenêtre du fond. Six colonnes en marbre forment deux niches latérales où
sont placées les deux belles statues du Sauveur et de saint Jean. Dans le petit retable accom-
pagnant le tabernacle, on voit deux jolis panneaux sculptés : l'Annonciation et la Visitation.

Aux fonts baptismaux se trouve une magnifique cuve avec sa petite piscine, ornée de belles
moulures et de guirlandes de feuillages. A la tribune des orgues, une grande peinture représente
sainte Cécile jouant de l'orgue, et le roi David, couronne en tête, jouant de la harpe ; des anges
prennent part â leur concert.

Donnons rapidement un coup-d'oeil aux belles pièces d'orfèvrerie qui forment le trésor :
1° Un petit étui en vermeil, enfermant sous un cristal la phalange vénérée du doigt de saint

Jean-Baptiste. C'est probablement celui qui fut donné par le duc Jean V.
20 Un grand calice en vermeil, mesurant Om 35 de hauteur et Om 155 de diamètre â la coupe.

Le pied qui a Om 22 d'empattement est couvert d'enroulements de feuillages et d'arabesques. Le
noeud, dans le genre des noeuds des croix processionnelles, contient huit niches garnies de
statuettes, et sur le bas de la coupe se déploient encore des arabesques, des dauphins et des têtes
d'anges. La patène, large comme une assiette et mesurant Om 24 de diamètre, a la même ornemen-
tation feuillagée dans laquelle deux petites renommées tiennent un médaillon osfrant le profil de
François Ter, tandis qu'au centre même se trouve un émail de la plus grande beauté représentant
la Sainte Vierge et saint Joseph à genoux devant l'Enfant-Jésus et au second plan deux bergers
s'avançant pour lui offrir leurs hommages.

30 Un petit calice très simple comme ornementation, mais ayant sur son noeud huit petits
émaux noirs et blancs d'une finesse extrême, donnant des effigies d'apôtres.

40 Une croix de procession faite de lames d'argent appliquées sur une âme en bois. Sur ces
lames sont estampés les rinceaux les plus fins et les plus déliés de la Renaissance, formant une
ornementation des plus élégantes. Des deux côtés du Christ en croix sont la Sainte Vierge et
saint Jean-l'Évangéliste ; au bout des croisillons, les quatre évangélistes en médaillon ; au revers,
saint Jean-Baptiste dans une niche et la Sainte-Trinité dans un médaillon central.

50 Un bras d'argent renfermant un os du bras de saint Maudet.
60 Une tête d'argent contenant la tête de saint Mériadec.
Le grand pardon de saint Jean, au 24 juin, est toujours très fréquenté par les pèlerins ; et la

veille, la procession de Plougasnou s'en vient pour assister aux premières vêpres et au feu de
joie qui est allumé à quelque distance du bourg avec force appareil de fusées et d'artifices.



LA VIE DE SAINT FRIARD,
Moyne reclus, Confesseur, le premier jour d'Aoust.

AINT FRIARD, parfait modelle de simplicité & innocence, Patron des Labou-
reurs & Vignerons, nasquit en la Paroisse de Besné (1), au Diocese & Comté
de Nantes, en Bretagne Armorique, environ l'an de grace 511(2), sous le Pon-
tificat de saint Symmachus & l'Empereur Anastase I. regnant en Bretagne

Armorique le Roy Hoél II. du nom. Ses parens estoient pauvres Laboureurs, neanmoins
gens de bien & craignans Dieu, lesquels luy apprirent sa croyance, l'accoustumans ,
dés son enfance, à frequenter l'Eglise, assister devotement au service divin, entendre les
Prédications, &, quand il fut en âge, frequenter les Sacremens de Penitence & de l'Eucha-
ristie. Estant devenu grand & ne sçachant point de métier, il se mit à labourer la terre
pour gagner son pain à la sueur de son visage, &, lors qu'il estoit à sa tasche, la beche ou
la pelle en main, il prioit continuellement Dieu, repetant quelques versets des Pseaumes
qu'il avoit apris par coeur, s'en servant comme d'Oraison jaculatoire, &, l'heure du
déjeuné, disné & goûté estant venué, au lieu que les autres employoient ce temps à rire,
gausser & faire bonne chere, il prenoit sobrement sa refection, puis se retiroit en quelque
coin du champ, &, se jettant à genoux, prioit Dieu de grande affection, avec larmes &
soûpirs. Jamais la fatigue du labeur ne luy fit transgresser les jeusnes commandez de
l'Église, outre lesquels, il en observoit plusieurs autres, se contentant, le plus souvent,
de gros pain & d'eau froide. Il gardoit presque un continuel silence, s'occupant interieu-
rement avec Dieu, qui luy parloit au plus profond de son coeur, n'ouvrant la bouche
que pour loûer Dieu, ou reprendre ses compagnons, s'il leur eschappoit quelque parole
ou action indigne de Chrestiens.

II. Il estoit sur tout soigneux de conserver la pureté de son corps, aussi-bien que
celle de son Ame ; jamais il ne pût estre induit à chose qui la soûillast, &, lorsque les
autres jeunes laboureurs, que sa profession l'obligeoit de hanter, disoient quelques
paroles, ou faisoient quelques actions lascives, il ne le pouvoit endurer, sans les
reprendre aigrément ; &, s'ils ne vouloient desister, il les quittoit là & se retiroit au
logis, aimant mieux perdre le salaire de ses journées (comme Joseph son manteau), que
de contaminer la pureté de son Corps, ny de son Aine. Les autres Laboureurs, consi-
derans les déportemens & façons de faire de Friard, bien éloignées des dissolutions de
ces rustiques, se mocquoient de luy & le jugeoient fol ; dont ce Saint estoit extremément
joyeux & remercioit Dieu de la faveur qu'il luy faisoit de permettre qu'il fust ainsi
méprisé, d'autant qu'il jugeoit que l'humilité se conserve parmi les mépris & affronts,
comme le feu sous la cendre ; mais Dieu voulut manifester à ces moqueurs la Vertu &
Sainteté de son Serviteur, car, estans, un jour, tous ensemble en un champ occupez à
couper & scier du bled, ils mareherent sur des exains de grosses guespes ou freslons,
lesquels s'éleverent en l'air & commencerent à leur mener telle guerre & les piquer si
serré, qu'ils furent contraints de quitter leur besongne & de s'en fuïr, disans par derision

(1) C'était alors « une ile déserte, perdue au milieu des grands marais oà la Loire se débordait sur sa rive droite,
vers la partie inferieure de son cours. Saint Grégoire de Tours nomme cette ile en son latin Vindunita; les gens du
pays l'appelaient Bethenez (qu'on prononçait probablement Bezené). » (M.A. de la Borderie.)

(2) On peut accepter cette date ; nous avons déjà vu la chronologie de la vie de saint Félix de Nantes, et nous
verrons tout à l'heure les rapports de saint Friard avec ce grand évêque. — A.-M. T.
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& moquerie : « Or sus, Friard, toy qui fais tant de signes de Croix, que tu ne les peux
» compter, & sur tes yeux & sur tes aureilles & sur ta bouche, que ne t'approches-tu
» pour chasser ces bestioles importunes, par tes Patenostres & Oraisons ? » L'heureux
Saint, extremément mary de ce que ce discours tournoit au mépris de la puissance de
Dieu & de la vertu du signe de la Croix & de l'Oraison, les reprît de leur impieté, &,
ayant fait sa priere, les genoux en terre, leur dit : « Or çà, suivez-moi & retournons à
» notre labeur, car ces mouches ne nous nuiront plus. » Et estant arrivé au lieu où
estoit cette nuée de guespes, il fit le signe de la Croix, et dist : Adjutorium nostrum in
nomine Domini, qui fecit cœlum et terram, &, tout incontinent, elles se retirerent en un
trou dans la terre, sans plus en sortir ; ce que voyans les autres Laboureurs, ils recon-
nûrent leur faute & furent, désormais, plus sobres & retenus à se mocquer de luy,
admirans la vertu divine de ce sien serviteur.

III. Estant monté, une fois, en un haut arbre pour l'esbrancher & émonder, la
branche sur laquelle il étoit porté se rompit : ce que voyant, il se recommanda à Dieu,
disant : « Jesus-Christ, Tout-Puissant, sauvez-moy 1 » Il tomba du haut de l'arbre en bas,
mais de branche en branche, de sorte qu'il se trouva sur ses pieds, &, en actions de
graces, dist : Adjutorium nostrum, etc., mots qu'il avoit toûjours en la bouche, &,
raisonnant à par soy, commença à philosopher ainsi rustiquement (quoiqu'utilement)
et dire : « Si cela est, que la seule invocation du nom de Jesus-Christ et l'application
» du signe de sa sainte Croix, m'ont préservé d'un si grand danger, que tarday-je
» davantage à me dédier entierément au service d'un si bon Seigneur ? Qu'ay-je affaire
» parmy le tracas du monde ? A quoy me sert le peu de commoditez que j'amasse avec
» tant de peine et risque de mon salut ? Non, non, c'est trop tardé, je me veux donner
» du tout à Dieu, & passer le reste de mes jours à son service. » C'étoit l'an 564, que
la ville de Nantes, estant détenue. par les François depuis la mort du Comte Connobert,
tué en bataille par le Roy Clotaire, tout le Comté Nantois pillé & couru par l'Armée de
Bretagne (laquelle épioit les occasions de reprendre Nantes), servoit de theatre où se
joüoient, tous les jours, de sanglantes tragédies entre les deux parties & nations (1),
lors qu'ils se rencontroient par la campagne. Saint Friard, lassé de voir tant de miseres,
quitta la maison de ses parens, &, s'étant associé un jeune Diacre, nommé Secondel, &
un certain, nommé Sabaudus (qui avoit esté domestique de Clotaire, Roy de France, &,
aprés sa mort, s'estoit rendu Moyne & étoit devenu Abbé de son Monastere, mais,
desireux de plus grande retraitte & solitude, estoit venu à Nantes trouver saint Felix,
&, par son conseil, s'étoit addressé à saint Friard), il se retira en une Isle dans la riviere
de Loyre (2), où, ayant édifié quelques Cellules & un Oratoire, ils commeneerent à mener
une vie fort austere & penitente, où l'Abbé Sabaudus ne demeura gueres, mais s'en
retourna en son Monastere, où, peu aprés, il fut assassiné pour quelques causes occultes.

IV. Saint Friard & Secondel persevererent fermes & constans en leur resolution,
menans, en ce lieu, une vie plus d'Anges que d'hommes, assistez & secourus des
aumônes & charitez que saint Felix, Evêque de Nantes (3), leur envoyoit : ils demeuroient
chacun en sa Cellule, separez & éloignez, quelque peu, l'un de l'autre, passans les jours
& les nuits en prieres & meditations. L'ennemy du genre humain, envieux de leur felicité,
ne les laissa pas long-temps sans les separer par un étrange stratagême : Car, une nuit
que le Diacre Secondel estoit au plus fort de son Oraison, Dieu permît que le diable luy
apparut, déguisé en Ange de lumiere, & luy dit : « Sçaches que je suis Jesus-Christ,

(1) Voy. la Vie de St. Felix le 7 juillet, art. 6. — A.
(2) St. Gregoire de Tours l'appelle Wmdunita. — A. — M. de la Borderie l'identifie, comme nous l'avons vu, avec

Besné. — A.-M. T.
(3) Voy. en sa vie l'art. 3. — A.



LA VIE DE S. FRIARD. 	 365

» celuy que tu sers si fidellement, & à qui tu adresses le sacrifice de tes Oraisons, qui
» te daigne visiter pour te faire goûter, par avance, du contentement de mes éleus &
» t'asseurer que je t'ay écrit au livre de vie & mis au rang de mes élûs ; mais, afin que
» tu profites à plusieurs, quitte cette solitude, sors de cette Isle & va prescher mon
» peuple, & j'authoriseray ta mission par operation de miracles, & rendras la santé à
» tous malades. » Ayant dit cela, il disparut. Secondel, croyant que cette revelation fast
de Dieu, quitte son Hermitage, &, sans rien communiquer à S. Friard, sortit de l'Isle,
passa en la grande terre, & se mit à prescher (1) & converser parmy le monde, faisant
de grandes oeuvres, de sorte qu'il estoit suivy, honoré & reputé pour un grand Saint.
Quelque temps aprés, tout ravy d'aise de se voir si bien venu parmy le peuple, il
repassa en l'Isle pour voir saint Friard, luy faire part de ses bonnes nouvelles & luy
persuader de quitter sa solitude, comme luy, & converser parmy le monde. Le saint
Hermite, le voyant tant décontenancé & comme secularisé, & ne sçachant bonnement
ce qu'il vouloit dire, Secondel, le prévenant, luy raconta tout ce qu'il avoit fait & la
révelation qu'il avoit euê. Alors, saint Friard se prit à déplorer le malheur de ce pauvre
abusé, & luy dit, en pleurant : « Helas ! mon Frere, ça esté le diable qui vous a seduit
» & trompé ; retournez-vous-en en vostre Cellule, faites penitence de yostre faute, &
» priez Dieu de vous la pardonner, & vous assister, de peur que l'ennemy ne vous
» séduise de rechef. » Secondel, touché des paroles de saint Friard, se jetta à ses pieds,
avouant sa legereté & la faute qu'il avoit faite de n'avoir conferé de sa vision, avant d'y
ajouster foy, le suppliant de prier Dieu qu'il luy pardonnast sa faute ; saint Friard le
releva & le consola, luy disant : « Mon Frere, prions tous deux, & j'espere que Dieu, qui
» ne veut point la mort du pecheur, mais qu'il se convertisse & fasse penitence, nous
» accordera nostre requeste. »

V. Ils se retirerent chacun en sa Cellule & se mirent en prieres. Cependant, le diable,
bien mary d'avoir perdu sa proye, & que Secondel s'estoit reconnû, luy apparut en
même forme que l'autre fois, &, d'un visage severe , luy dit : « Comment as-tu esté si
» hardy que de desobeïr à mes commandemens ? Ne t'avois-je pas commandé de sortir
» & converser parmy mon peuple pour l'instruire & le guerir de ses infirmitez ?» Alors,
Secondel, connaissant que c'estoit Sathan, luy respondit : « Je connais en effet que tu es
» l'ennemy du genre humain, & non celuy que tu dis estre, qui cherche à perdre &
» ruiner les Ames, & non à les guerir & medicamenter ; au reste, si tu veux que je croye
» que tu es Jesus-Christ, imprime sur ton front le signe adorable de la Croix, en laquelle
» le même Jesus-Christ a enduré la mort pour notre Redemption ; » &, disant cela, il fit
le signe de la Croix, & le diable disparut. Mais il ne tarda gueres à s'en vanger ; car,
quelques jours aprés, il s'en vint en sa Cellule, accompagné d'une troupe de Démons,
&, le trouvant en Oraison, il le battit tellement, qu'il le laissa demy mort, tout souillé &
» eautré dans son sang ; ce fut le dernier effort du Diable contre luy ; car il ne l'inquieta
plus, mais le laissa en paix ; &, aprés avoir perseveré, plusieurs années, en sa profes-
sion, mourut saintement, auparavant saint Friard. Son corps fut inhumé en ladite Eglise
de Besné , où Dieu a fait des miracles par son intercession, & est l'un des Patrons de
ladite Paroisse, où on en fait la l'este le 29 Avril.

VI. Saint Friard, ayant ensevely Seconde!, s'en retourna en son Hermitage, continuant
ses exercices de pieté & la rigueur de sa penitence. Se promenant, un jour, par l'Isle, il
trouva que la violence de la tempeste avoit rompu une branche d'arbre, laquelle il prît
et s'en servit de baston plusieurs années, &, lorsqu'il fut devenu tout sec & aride, il le
planta en terre, l'arrousant souvent d'eau, si bien qu'il prit racine, porta fleurs & fruits,

(1) Comme nous l'avons vu, saint Secondel était diacre, et suivant la discipline de ce temps-la, il était autorisé à
exercer le ministere de la prédication. — A.-M. T.
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&, en deux ou trois ans, devint si grand & si beau, qu'on venoit de toutes parts le voir
par merveille & admiration ; mais le Saint, craignant que la vaine gloire n'eust quelque
prise sur luy, l'arracha & le fit fendre & mettre en pieces. Il trouva, une autre fois, un
jeune anton chargé de fleurs, que le vent avoit arraché & renversé ; il le prît, &, de sa
serpe, le fit pointu par le pied et le ficha en terre, où il reprît sa vigueur, fit racines
& porta, la même année des fruits. Au bruit de ces merveilles, plusieurs personnes de
qualité le venoient voir en son Hermitage & se recommander à ses prieres. Il estoit déjà
vieil d'âge & cassé d'austeritez, lorsque Dieu, le voulant recompenser de ses travaux,
luy envoya une forte fièvre, laquelle luy fit connoistre que sa fin approchoit ; il appella
quelques personnes pieuses qui le frequentoient & l'assistoient en ses necessitez, &
leur dit : « Je vous supplie d'aller trouver l'Evêque Felix & luy dire, de ma part, que le
» temps de mon pelerinage est finy, & qu'il n'en doute aucunement ; » et, prédisant le
jour de son decés, il ajousta : « car, Dimanche prochain asseurément, je mourray & iray
» jouir du repos que Dieu m'a promis, & que je le conjure de me venir voir & ne me
» dénier ce contentement avant mourir. »

VII. Saint Felix, se trouvant lors occupé, n'y pût si-tost aller, & manda au saint
Hermite qu'il le prioit d'attendre encore quelque peu, & qu'aussi-tost qu'il auroit
expedié ses affaires, il l'iroit trouver. Les messagers, estans arrivez en son Hermitage,
le trouverent couché sur son grabat, si foible & debile, qu'on n'en attendoit que la fin ;
ils luy rapporterent la reponse de saint Felix, à quoy il ne dit rien si-non : « Levons-
nous donc et attendons nostre Frere » (1), &, disant cela, se leva, la fièvre l'ayant tout à
coup quitté, au grand estonnement de toute l'assistance, qui n'eût jamais pensé qu'il
deût durer une heure en vie. Saint Felix étant arrivé, le Samedy, après disné, en
l'Hermitage, alla trouver saint Friard, lequel Iny dît, en l'embrassant : « 0 saint Prêtre !
» vous avez beaucoup tardé à me venir voir ; il est temps que je m'en aille », &, disant
cela, la fiévre le saisit & l'agita si fort, qu'il fut contraint de s'aller jetter sur son grabat ;
&, s'étant confessé & disposé à la mort, ayant passé la nuit és saints Colloques &
discours Spirituels avec saint Felix, sur le point du jour du Dimanche, premier jour
d'Aoust, il rendit son heureux esprit à Dieu, l'an de grace 581. le 70. de son âge. A
l'instant qu'il rendit son heureux esprit, sa Cellule trembla, &, incontinent, une
agréable & suave odeur fut répenduê par toute la chambre (2). Saint Felix & ses Clercs
celebrerent ses obseques & firent porter le saint Corps en l'Eglise de Besné, où il lut
inhumé, & Dieu y a fait plusieurs Miracles par son Intercession ; par quoy ses saintes
Reliques furent levées de terre & conservées, partie en l'Eglise Cathedrale de Nantes (3),
partie en ladite Eglise de Besné, qui en est fondée & l'a pour Patron.

Cette Vie a esté par nous recueillie des Additions de Molanus sur le Martyrologe
d'Usvard ; saint Grégoire de Tours l'a amplement écrite és vies des Peres, ch. 10; Arnaud
Wion, tom. 1, Ligni vitae; Suries, le premier jour d'Aoust ; Benoist Gononus, in vit. PP.
Occid. liv. 2, p. 73; l'Hist. MSS. de saint Felix, Leçon 7, et un vieil manuscrit gardé en
l'Eglise de Besné, dont copie m'a esté transmise par Venerable et Discret Messire Jacques
Gilaud recteur dudit Besné.

(1) Cette appellation peut étonner : un simple reclus désigner ainsi son prélat mais, comme le dit M. de la
Borderie « l'évêque, le comte, le patricien Félix ne voulait point que Friard le laboureur l'appelât autrement que
son frère. » — A.-M. T.

(2) Saint Grégoire de Tours qui signale ce fait pouvait l'avoir appris de saint Félix lui-même. — A.-M. T.
(3) Celles-ci ont disparu. Le tombeau du saint existe toujours à Besné. — A.-M. T.



LA VIE DE SAINT DOMINIQUE DE GUZMAN,
Fondateur de l'Ordre des FF. Prédicateurs, de l'Ordre Militaire des Chevaliers de

Jesus-Christ, le 4E. d'Aoust.

E Glorieux Patriarche saint Dominique, ayant esté envoyé en ce monde par une
speciale providence de Dieu pour faire teste à l'heresie des Albigeois, qui,
ayant pris son commencement au pays d'Albg, en Languedoc, se respendoit
par le Royaume de France, ne se contenta pas de leur faire la guerre par les

armes spirituelles de la parole de Dieu (1) ; ayant institué l'Ordre sacré des FF. Prédi-
cateurs, l'an 1213, és Pays & Comté de Tholose, confirmé par le Pape Honoré III, l'an 1216,
lequel a pour principale fin, aprés la gloire de Dieu, le gain & salut des Aines (2), par le
moyen de la Prédication, jugea estre necessaire d'y employer les armes des Princes &
des fidelles pour reprimer les insolences de ces heretiques, lesquels courroient & pilloient
tout le Royaume, massacrans les Catholiques, ruïnans les Eglises & oprimans de telle
sorte la Noblesse, que, pour avoir le moyen de nourir leurs silles, ils estoient contraints
de les bailler aux heretiques, lesquels les élevoient en leurs erreurs, au grand dommage
de tout le Pays ; pour à quoy obvier, saint Dominique fonda le Monastere de Prulli (3),
Diocese de Tholose, luy procura de bons revenus pour l'entretien de ces pauvres filles,
lesquelles, par ce moyen, il retira des griffes des heretiques ; &, de plus, fit publier la
Croisade contr'eux en France, Italie & Espagne, & institua un Ordre Militaire, lequel il
nomma l'Ordre des Chevaliers de Jesus-Christ, auquel il receut plusieurs grands
Seigneurs, lesquels, pour vaquer plus librement à la Guerre sainte, se separerent de
leurs femmes, leur permettans de se rendre Religieuses & vivre, le reste de leurs jours,
en continence ; lequel Ordre fut confirmé par le mesme Pape Honoré III (4).

II. Ces Chevaliers estoient vêtus d'une longue robbe de Damas blanc, au mantelet de
même ; portoient au col la Croix de l'Ordre (telle que nous la décrirons ci-aprés),
penduê à un ruban noir, par dessus le grand manteau de satin ou velours noir, doublé
de satin blanc de même, à longue queue traînante (5); pour Ofsice journalier, ils disoient
le Chappelet de N. Dame, « qui est de 50. Ave Maria, decimées de 5. Pater noster, & ils
» portoient peint sur leurs Escus & Armes communes de leur Ordre & de celuy des
» FF. Prédicateurs, qui est un Gyronné de 8. pieces d'argent & de sable, à la Croix de
» 4. Hermines enlevées, aboutées de l'un sur l'autre, l'Escu couronné d'une couronne de
» celle que les Romains appelloient Coronas Exploratorias, qu'ils donnoient aux Cheva-
» Tiers de merite, qui est un cercle d'or, relevé de Croissans, supportant, en coeur, des
» Estoilles d'or, &, en pointe, des boutons émaillez d'argent & de sable par moitié ;
» Cymier, une teste de chien, émaillée de blanc, accollé de l'Ordre des Chevaliers de
» Jesus-Christ, tenant en sa gueule un flambeau allumé de vermeil (6), l'Escu entouré du

(1) Const. ord. prred. dist. 1, cap. 15, de profess. textu 1, littera 1, ad verbum ord. prred. — A.
(2) Cùm Ordo noster specialiter oh prœdicationem et animarum salutem, ab imtio, noscatur institutus fuisse, etc.

Prol. Constit. textu 3. — A.
(3) Appelé aujourd'hui Prouille, pros de Fanjaux. — A.-M. T.
(4) Ferdinand de Castro, lib. 1. histor. Ord. Prnd. C. 59. — A.
(5) Colores de su habido que son Manco y negro tambien lo fucron de la cavalerie militer que el mismo

S. Domingo institutio en Francia y Lombardia contra los rebeldes de la Iglesia — A.
(6) Peu avant la naissance de saint Dominique, sa mère, la bienheureuse Jeanne d'Aça (ou d'A7al, eut un songe

clans lequel elle crut mettre au monde un petit chien, tenant dans la gueule une torche dont il mettait le feu à toute
la terre. On comprend facilement ce symbole. — Ce chien figure désormais, non plus dans les supports des armes
de l'ordre des Frères-Prêcheurs, mais sur le champ même de leur blason. — A.-M. T.
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» Collier dudit Ordre, lequel est composé du triple Chappelet ou Rosaire entier (que le
» même saint Dominique avoit receu des mains de la Vierge Marie, avec commandement
» de le publier & prescher par tout le monde), decimé d'Estoilles; au bas duquel, pend,
» à un chesnon d'or, la Croix dudit Ordre, qui est d'Hermines enlevées & aboutées
» eomme celle de l'Escu; le tout émaillé d'argent & de sable, & pour supports, deux
» Chiens, comme celuy du Cymier, au Collier de Bretagne bordé d'or, supportez d'un
» Roleau, à la devise de l'Ordre des FF. Prédicateurs, qui est, Landare, Benedicere,
» Prcedicare. »

III. L'Heresie Albigeoise ayant esté entierément esteinte , cét Ordre fut délaissé,
d'autant que les Chevaliers qui estoient restez changerent leurs habits en celuy du tiers
Ordre de saint Dominique, appelle l'Ordre de la Penitence ; mais l'Ordre des FF. PP. a
toûjours subsisté & a retenu les Armes que le saint Patriarche leur avoit données, avec
les Collier, Tymbre, Cymier, supports & autres parures & ornemens de l'Ordre Militaire
des Chevaliers de Jesus-Christ ; mais, par laps de temps, les Peintres & Sculpteurs se
sont donnez telle licence de déguiser ces Armes, qu'ils leur ont attribué des formes
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toutes différentes de leur vraye & naturelle forme (1). Les uns, ne sçachans de quoy
cette Croix estoit composée, ont pris le nez & les oreilles des Hermines pour des sleu-
rons, & ont dit que c'estoit une Croix forée de blanc & de noir ; les autres ont pensé
que c'estoit une Croix fleurdelisée de noir & de blanc, &, confondans le Collier dans
l'Escu, luy ont donné une bordure composée de huit pièces de même, à huit Estoilles de
l'un sur l'autre, & huit demy Bezans d'argent, joints à autant de demy Torteaux de
sable, qui ne sont autre chose que les Patenostres & Estoilles du Collier ; mais ils se
sont tous trompez, & est la Croix composée de quatre Hermines, comme nous avons
dit, & en voicy la raison :

IV. Nous lisons és anciennes Histoires de Bretagne, que Hoel, I du nom, surnommé
le Grand, sixième en ordre des Roys de nostre Bretagne Armorique, eut trois enfans
masles ; le Prince Hoél, qui lui succeda à la Couronne ; Agriol ou Agricol, qui s'habitua
en la Grande Bretagne, où il fut fait Chevalier de la Table ronde par le Roy Arthur le
Preux, son Oncle ; le dernier fut Guillaume, jeune Prince vaillant & courageux, auquel
le Roy, son pere, donna commission de poursuivre les Wisigots, aprés leur défaite en
Berry & Aquitaine, dont il s'acquitta heureusement, leur ayant donné la chasse bien
avant dans l'Espagne, où il fut arresté par une maistresse, fille de Dom Nugnes de
Guzman, Seigneur de Roa, laquelle il espousa &, en leurs descendans, le sang des
Guzmans fit mélange avec celuy de Bretagne ; lesquels, ne voulans perdre l'honneur de
si noble extraction, ont retenu le nom de Guillen, c'est à dire, Guillaume, fort usité en
leur Famille, & pris, pour Armes, la moitié de celles de Bretagne, changeans leur Escu
d'argent en cinq Hermines enlevées de sable, disposées en Sautoir, à la bordure de
gueule, chargée de huit Sautoirs d'or ; lesquelles Armes portoit Dom Felix de Guzman,
pere de saint Dominique ; & les Comtes de Cifuentes & d'Almaza les ont retenués,
comme Chefs de Nom & d'Armes de la Maison de Guzman ; les autres ne portans les
Hermines en leurs Armes, qu'en pointe, ou en bordure, ou autres brisures, comme les
Guzmans de Toral, qui portent d'azur, à deux Chaudieres fessées, ancées & aureillées,
flanqué d'argent, à huit Hermines en Croix de sable ; le Marquis d'Algava & ceux
d'Hardales, les deux Chaudieres à l'orle d'argent, de huit Hermines de sable ; ceux de
Floras & de Flores, tous issus de la même Famille, d'azur, au Chasteau sommé de trois
Tours d'or, à l'orle d'argent, chargée de huit Hermines de sable.

V. En cette illustre Famille, il y a eu trois Dames qui ont donné des Roys à l'Espagne ;
la premiere a esté Donna Ximenia Nugnes de Guzmalz, mere de Donna Theresia, fille
d'elle & du Roy de Leon, Dom Alphonse VI, laquelle eut en Dot le Royaume de Portugal,
mariée au Comte Henry Prince François, issu de la maison de Boulogne & de Lorraine ;
la seconde ç'a esté Donna Mayora Guillen de Guzman, mere de la Reyne Beatrix, qu'elle
eut du Roy Dom Alphonse le Sage ; laquelle Beatrix fut mariée à Alphonse III. du nom,
cinquième Roy de Portugal, & eut en Dot le Royaume d'Algrave ; la troisième ç'a este
Donna Leonor de Guzman, fille de Dom Pedro Nugnes de Guzman, mariée à Alphonse XI.
du nom, Roy de Leon & de Castille, duquel elle eut le Roy Henry II. du nom. Mais,
pour revenir à nostre propos, je dis que saint Dominique, voulant donner des Armes à
ses Ordres, n'en emprunta point d'ailleurs, mais les prît de sa propre Maison & Famille,
les retenant tant au champ qu'à la charge, n'y changeant rien que la seule situation &
disposition, ce qu'il fit meu de devotion ; &, pour les rendre conformes à sa Profession,
& de ceux de sesdits Ordres, qui, à son exemple, avoient courageusement embrassé la
Croix de Jesus-Christ, laissant une des cinq Hermines des Armes de sa Maison, & dispo-
sant les autres quatre en forme de Croix, my-parties de noir & de blanc, & aboutées de

(1) Viso por devisa esta sante religion la Cruz floretada de los colores de su habido que son bianco y negro. Ford.
Cast. I. 1. c. 49. — A.
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l'un sur l'autre, comme vous voyez representé en figure cy-dessus. Remarquable
antiquité, laquelle ayant trouvé avoir été ou negligée , ou, par l'injure du temps,
dérobée aux Ecrivains & comme ensevelie dans le tombeau de l'oubly, j'ay jugé meriter
estre réveillée & inserée icy comme en son propre lieu, renvoyant le Lecteur, pour le
surplus de la Vie de ce grand Patriarche, à ceux qui l'ont écrite, comme sont Theodoric
de Apoldia, de son Ordre, qui l'a écrite en sept Livres, rapportez par Laurent Surins au
Tome 4. des Vies des Saints, le quatriéme Aoust ; saint Antonin, en la 3. partie de ses
Histoires, titre 23., chap. 12. ; Marc Antoine Flamine ; Leandre Albert ; François Didace,
Evesque de Fiesoli ; Frere Ferdinand du Chastel, en l'Histoire de son Ordre ; Frere
Seraphinus Razius, és Vies des Saints de son Ordre ; Jean Gerson, au Livre des Per-
sonnes Illustres dudit Ordre ; Ribadeneira & Benoist, en leurs Legendaires, & plusieurs
autres, me eontentant seulement d'écrire ce qui concerne nostre Bretagne, par eux
obmis, ou legerément traitté (1).

Cette Histoire a esté par nous recueillie, en partie, d'un ancien Livre intitulé : Beneficium
Ecclesiasticum ; les Histoires de Bretagne imprimées et manuscrites ; Frere Ferdinand du
Chastel, en son Histoire; André Favin, en son Theatre d'Honneur et Chevalerie, livre 6,
page 1194, .5, 6, 7, S et 9 et des Memoires de M. Jacques Bridon, sieur de l'Auberdiere, el
autres memoires authentiques.

HISTOIRE
DE LA FONDATION DU CONVENT ET CHAPELLE MIRACULEUSE

DE N. DAME DE BONNE-NOUVELLE, LÈS RENNES,

De l'Ordre des Frères Prédicateurs, le 1.5. Aoust.

EUX qui liront attentivement les Histoires du Pays de Bretagne Armorique
verront clairement que les Roys & Ducs dudit Pays ont esté autant affection-
nés à la Mere de Dieu, liberaux & magnifiques à reconnoistre les faveurs
qu'ils ont obtenuès de Dieu par son moyen, qu'aucuns autres Princes de la

Chrestienté. Le Roy Grallon, qui fut le deuxième, en ordre, des Roys de ee Pays, ayant
vaincu les Danois en la Place d'Argot, & taillé vingt-cinq mille des leurs en pieces,
attribua cette Victoire aux prieres de la Sainte Vierge, à laquelle il s'estoit recommandé,
&, en reconnoissance de cette faveur, il fonda, en la mesme Paroisse, le Monastere de
N. Dame de Landevenec, y donna son ancien Chasteau, & tout le butin qu'il avoit gagné
sur l'ennemy. Le Roy Hoel I. du nom, passa bien plus avant, en fait de devotion, vers la
Reyne des Anges ; car, non content de maintenir & amplifier les Fondations faites par
ses Prédecesseurs en son honneur, il se voulut obliger, soy, son Royaume & toute sa

(1) Plusieurs autres écrivains de l'ordre des Freres-Prêcheurs ont exprimé la même opinion qu'Albert Le Grand
sur la parenté de saint Dominique avec la famille ducale de Bretagne ; le Pere Jean de Sainte-Marie et le bienheureux
Alain de la Roche ont même soutenu que leur saint fondateur tenait aux princes bretons tant par sa mère que par
son pore. Ayant été pris par des pirates, un jour qu'il prêchait sur le bord de la mer, il les aurait convertis ; leur
vaisseau a3ant fait naufrage sur les côtes de Bretagne, le saint en aurait profité pour aller à Vannes visiter le duc
son proche parent. — A.-M. T.
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Noblesse, au service de cette Dame, par un voeu & serment solemnel, instituant, en son
honneur, un Ordre de Chevaliers qui fut nommé de l'Hermine, lequel il composa de dix
Nobles Chevaliers sans reproche, desquels il se declara Chef & grand Maistre, & leur
donna, pour accoustrement, les livrées Royales de Bretagne, sçavoir : le grand manteau
d'escarlatte blanche, dite hermionienne, doublé de rouge incarnat, le mantelet & le
chapperon de mesme, &, au col, avoient le cordon de soye blanche & noire, au bout
duquel pendoit une Hermine d'or passante au naturel, accollée de la jartiere flottante de
Bretagne, à la Devise Bretonne Kent-Mervel, c'est à dire, pleitost mourir (1); duquel Ordre
les Chevaliers, le jour de leur reception, faisoient hommage à la Vierge Marie, jurans
solemnellement d'employer leurs corps, honneurs & biens, pour la deffense de son
honneur & amplification de son service.

II. La devote Chappelle de N. Daine en l'Isle de Callot, vis-a-vis de la ville de Saint
Paul de Leon, est un memorial perpetuel de la défaite du Corsaire Corsolde, de cinquante
mille Danois, qui y furent saccagez par le Roy Rivallon Murmaczon, l'an 302. Et l'Eglise
Collegiale de N. Daine de Nantes est une marque:de la reconnoissance du Duc Alain II. du
nom, dit Barbelorle, lequel, par les prieres de la Sainte Vierge, obtint miraculeusement
une fontaine d'eau douce (2) pour le soûlagement de sa petite Armée, incommodée de
chaud & de soif ; laquelle, ainsi rafraischie, mit en déroute une esfroyable Armée de
quatre vingt dix sept mille Normands Payens, & poursuivant la pointe de sa victoire,
en moins d'un an, délivra son Duché de cette vermine. La pieuse Princesse Ermengarde
d'Anjou, femme du Duc Alain IV, surnommé Fergent, Fille Spirituelle de saint Bernard,
fonda, au mesme Diocese, le Monastere de Nostre Dame de Buzay, en actions de graces
de l'heureux succés des Armes Chrétiennes en la Terre Sainte & du retour de son mary
du voyage d'outre-mer pour lequel il s'étoit croizé, & la Duchesse Constance, heritiere de
Bretagne, veuve du Duc Geoffroy II. & Mere du Duc Artur I. és afflictions qu'elle récent
de la mort du Duc, son Fils, cruellement massacré par Jean, dit Sans-Terre, Roy d'Angle-
terre, détention de la Princesse Alienor, sa Fille, au Château de Bristou, & captivité de sa
propre Personne entre les mains des Partisans du dit Sans-Terre, eut recours à la Sainte
Vierge, &, se voyant délivrée des embuches de l'Anglois , fonda le Monastere de Nostre
Dame de Ville-Neufve, à deux lieuës de Nantes, l'an 1202, & y mit des Religieux de
l'Ordre de saint Bernard. La Joie de Nostre Dame, qui est des Filles du même Ordre,
prés la Ville de Hennebond, au Diocese de \rennes , est de la Fondation de Blanche de
Navarre, femme du Duc Jean I, dit le Roux, Pere du Duc Jean II. lequel, à son retour de
la Terre Sainte, fonda le Convent de Nôtre Dame du Mont-Carmel, prés la ville de
Ploërmel, &, depuis, l'Eglise Collegiale de Nostre Daine le Meur à Morlaix. Mais le Duc
Jean IV. du nom, surnommé le Conguerant, surpassa tous ses Prédecesseurs, pour avoir
fondé, ou reparé grand nombre d'Eglises en l'honneur de Nostre Dame, en divers lieux
de son Duché, desquelles la principale & plus memorable est celle de Nostre Dame de
BONNE-NOUVELLE, és Faux-Bourgs de Rennes, dont voici le sujet :

III. Aprés le deeés du Duc Jean III. du nom, qui arriva le dernier jour d'Avril 1341,
à Caën en Normandie, son corps fut porté en terre aux Carmes de Ploérmel, & en sa
personne finit le periode du bonheur & fortune de la Bretagne, la Paix & la Justice
ensevelies avec luy, pour donner lieu au sang, aux meurtres, pilleries, saccagemens des
Villes & Chasteaux & tous maux qu'une Guerre Civile de 22. années peut causer en ce
Païs desolé. Le sujet fut que ce Prince estant mort sans enfans, Charles de Blois, Comte
de Penthiévre, prétendoit le Duché de Bretagne luy appartenir, à cause de sa femme,
Jeanne de Bretagne, dite la Boéteuse, fille de Guy de Bretagne & de Jeanne d'Avaugour ;

(1) Le duc Jean IV releva eét ordre et changea le collier comme nous dirons cy-aprés. — A.
(2) Cette fontaine se voit en la paroisse de St Aignan nt s'appelle la fontaine de Sainte-Marie. — A.
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mais il fut opposé par Jean, Comte de Mont-fort l'Amaury, Oncle de la Boéteuse, fils du
Duc Artur II. & de Yolande, fille d'Amaury, Duc de Narbonne, Comte de Tholose & de
Mont-fort; lequel, ayant soutenu le faix de la Guerre, cinq années, avec divers évenemens,
mourut au Chasteau de Hennebond, en Septembre 1365, laissant les affaires de son Duché
bien embroüillées à son fils Jean, lequel, quelque temps auparavant, avoit épousé Marie,
fille d'Edoüard, Roy d'Angleterre.

IV. Ce jeune Prince ne perdit pas courage pour la mort de son Pere, ny pour voir
son ennemy autorisé en sa possession par le testament du feu Duc Jean III, reçu &
consenty en pleins Estats, confirmé par Arrest des Pairs de France, donné à Conflans
l'an 1341, & supporté par le Roy de France & la pluspart des Barons & Villes de Bre-
tagne; mais, par le Conseil de cette vaillante Amazone, Jeanne de Flandres, sa mere,
& l'assistance que luy presta le Roy d'Angleterre, son beau-pere, & quelques Barons &
Seigneurs du Pays, il soustint la Guerre dix-sept ans, pendant lesquels furent faits de
beaux exploits d'Armes de part & d'autre, jusqu'à ce que le Comte Jean, ayant assiégé
le Chasteau & Ville d'Auray, au mois de Septembre l'an 1364, & sçachant que Charles de
Blois assembloit toutes ses forces pour venir lever ce Siège, il se vid obligé de decider
cette querelle par un combat final, &, pour attirer son ennemy à une fin, il envoya un
Heraut vers luy, pour se mettre en tous devoirs de Justice « & luy representer, de rechef,
l'Accord passé & juré és landes d'Évran l'an dernier 1363 & greé du consentement des
Seigneurs de l'un & l'autre party, lequel portoit que, le Duché serait divisé en deux égales
parties, dont Charles auroit l'une & le Comte l'autre, & luy faire offre, encore une fois, & le
sommer de l'observer de point en point, protestant qu'a faute audit de Blois de ce faire, il
se lavoit les mains devant Dieu de la coulpe des maux qui en arriveront, des miseres du
pauvre peuple enveloppé en cette querelle, & du sang de tant de gens de bien, dont il charge-
roit la Conscience dudit Charles, » lequel eut volontiers entendu à la Paix & se fust mis
à la raison ; mais il estoit dissuadé par sa femme, laquelle, luy donnant le dernier baiser
lors qu'il monta à cheval pour aller à Auray, luy dit, en presence de toute son Armée,
« sur toutes choses, qu'il se donnant garde de faire Paix ny Tréve avec le Comte de Mont-
fort, que le corps du Duché ne luy demeuras!. » C'est pourquoy, il ne répondit autre chose
au Heraut sinon « Qu'il avait de'ja declaré son intention ; que tout cela se disoit pour neant ;
au reste que le Comte se hatast de lever le Siège devant Auray; autrement qu'il s'asseurast
d'estre combattu dans quatre jours. » Et ayant congédié le Heraut, il commença à marcher
vers Auray & se logea, le Vendredy 27. de Septembre, en l'Abbaye de Lanvaux.

V. Les Seigneurs du party du Comte, ayans entendu la réponse de Charles, dirent
que le Comte de Mont-fort s'estoit suffisamment mis en son devoir, puisque son ennemy
ne vouloit entendre à ses offres & aux conditions & ouvertures raisonnables de la Paix,
ils estoient disposez de mourir pour sotitenir sa querelle. Il les remercia, &, voyant son
ennemy parqué, délogea du Siége & se vint camper en teste, un petit ruisseau entre
deux. Le Samedy 28. se passa sans combat, en paroles & ouvertures de Paix, entre le
Sr. Chandos du party du Comte, & le Sr. de Beaumanoir du party de Blois, niais rien ne
se peut conclure, Charles s'opiniettrant à avoir tout ou rien, & assigna la Bataille au
lendemain, Dimanche 29. Septembre, jour de Saint Michel. Le Comte vouloit remettre
la partie au Lundy, pour la reverence du saint Dimançhe & de la Feste, & en fit porter
la parole à Charles, qui n'y voulut entendre. La nuit se passa à se disposer au combat,
Sr, le lendemain, au point du jour, on dist plusieurs Messes en l'un & l'autre Camp, où
des milliers Communierent, puis, les Batailles dressées, le Comte fit, de rechef, lire le
traité d'Évran, reitera ses protestations, & s'estant jetté à terre, la baisa, recommandant
la Justice de sa cause à Dieu & à la glorieuse Vierge Marie (à laquelle il portoit une
singuliere devotion , hereditaire en la maison de Mont-fort-l'Amaury, , és descendans du
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bon Comte Simon, le fleau des Heretiques Albigeois & zelé deffenseur de l'honneur de
la Mere de Dieu), &, au levé du Soleil, ils se chargerent furieusement. Le Comte de
Mont-fort, pour tromper ses ennemis, avoit fait vestir de ses Armes un simple soldat,
qu'il fit expressément avancer dans la meslée ; mais il fut incontinent chargé & tué par
les ennemis, lesquels, levans sa Casaque d'Hermines sur une Lance, commencerent à
crier victoire, & que le Comte Mont-fort estoit tué. Cét accident le pensa ruiner, car ce
cry fit perdre courage à ses gens, lesquels commencerent à bransler & mediter la fuite ;
ce que voyant, il s'escria : « Mon Dieu ! qu'est-ce cecy ? sainte Vierge, helas ! sauvez mes
gens! Si la journée me demeure, je fonderay UNE EGLISE EN VOSTRE HONNEUR, EN
LA. VILLE CAPITALE DE MON DUCHÉ. » Puis, levant le cabinet ou visiere de son
Casque, se prît à courir par les rangs Sc, files de ses Soldats, se donnant à connoistre à
eux ; ce qui les asseura ; de sorte qu'animez de sa presence & secourus de la Cavalerie
de Messire Hués de Caurelée, qui attaqua le bataillon de Charles de Blois par derriere
& le contraignit de lascher prise, ils se rallierent, reprirent leurs rangs, releverent la
Baniere du Comte, qui avoit esté abattue', &, aprés de grands efforts, mirent leurs
ennemis en déroute.

VI. Tout estant perdu pour Charles de Blois, le Comte de Mont-fort & les principaux
Seigneurs de son party se retirerent pour se rafraischir & desarmer, & firent élever la
Baniere Coronelle sur un buisson, pour rallier ceux qui estoient à la chasse des fuiards ;
&, desireux de sçavoir qu'estoit devenu Charles, ils envoyerent un Remit pour s'en
asseurer, lequel, l'ayant veu mort & reconnû, s'en retourna, à grande haste, faire son
rapport, &, d'aussi loin qu'il pensa pouvoir estre entendu du Comte, se prît à crier :
« BONNE NOUVELLE, MONSEIGNEUR, je vous apporte BONNE NOUVELLE; ce jour,
vous estes Duc de Bretagne, » & raconta ce qu'il avoit veu Alors le Comte, s'adressant
aux Seigneurs qui l'accompagnoient, leur dît « Je vous asseure, Messieurs, que je regrette
extremément que Monsieur de Blois, mon Cousin, soit venu à cette extremité, car c'estoil un
vaillant Chevalier; mais la Bretragne ne pouvoil jouir d'une Paix asseurée que par la mort
de l'un de nous, ç'a esté son opiniàlreté. Or, puisqu'il a phi à Dieu nous octroyer cette
belle Victoire, JE VEUX & ORDONNE UN MONASTERE ESTRE BASTY A RENNES, EN
L'HONNEUR DE LA MERE DE DIEU, LEQUEL SERA APPELLÉ NOSTRE DAME DE
BONNE-NOUVELLE (1). Ces paroles furent receués & approuvées de toute l'assistance
avec applaudissement, &, tout aussi-tôt, monterent à cheval & allerent voir le corps de
Messire Charles, lequel ayant esté découvert, le Comte, pleurant tendrement & plaignant
le malheur où l'ambition & opiniâtreté de sa femme l'avoient précipité, profera ces
paroles : « Helas! Messire Charles, cher cousin, pour soustenir vôtre party, sont arrivez
plusieurs malheurs en Bretagne ; Dieu vous le pardonne ! Ainsi m'ayde Dieu, comme il me
déplaist que vous soyez venu à cette malheureuse fin, & plùst à Dieu que vous fussiez en
estat que me voulussiez faire raison! » & eust continué en son dueil, si Messire Jean
Chandos & les autres Princes, Seigneurs, Chevaliers, qui estoient prés de sa personne,
ne l'en eussent diverty.

VII. Le Comte Jean, desormais Duc de Bretagne, IV. de ce nom, surnommé le
Conquerant, le Vaillant, ou le Triomphant, ayant mis en son obeïssance toutes les Villes &
Places de son Duché, passé le Traitté de Guerrande, & assigné partage à sa Cousine la
Comtesse de Penthiévre, veuve de Charles, convoqua ses Estats à Rennes, l'an 1366. &
y fit son entrée Ducale, receut les hommages & serment de ses sujets, &, en pleine
Assemblée, declara le voeu qu'il avoit fait au Camp devant Auray, &, de leur avis,
conclud à la Fondation d'un Monastere és Faux-bourgs de Rennes, en l'honneur de

(1) Guillemin (c'eet Guillaume) Gruel en la chronique du Duc Jean IV. L. 13. Chap. Z)0. p. ccxlii. — A.
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N. Dame, lequel il donna aux Religieux de l'Ordre de Saint Dominique, à la sollicitation
& recommandation de R. P. en Dieu Frere Simon de Langres, Evesque de Nantes
(auparavant General de son Ordre), & Frere Even Begaignon, Evesque de Treguer, tous
deux Religieux du méme Ordre ; celuy-cy du Convent de Morlaix, celuy-là du Convent
de Langres, lesquels en écrivirent au R. P. General, Frere Helias Raymundi, qui l'accepta,
& commanda au Provincial de France d'y envoyer des Religieux du prochain Convent
de l'Ordre ; à quoy obeissant, ledit Pere Provincial y envoya, du Convent de Dinan,
Frere Pierre Monier, Procureur, & quelques autres ; auxquels son Altesse donna sa
Chapelle, ou Oratoire de Prince, dediée à saint Vincent Martyr, située hors la Porte
dite aux Foulons, joignant l'Église de Saint-Aubin ; &, d'autant que lesdits Religieux
n'avoient pas d'espace pour se bastir commodément prés ladite Chapelle, Nobles gens
Pierre Roussel & sa femme, Sieur & Darne de Belle Haire, leur donnerent plusieurs
terres, maisons, hebergemens & édifices en ladite Paroisse de Saint-Aubin, par donaison
dattée de l'an 1367. que le Duc amortit, depuis, par Lettres données à Nantes, le 5 Juin 1368,
scellées de son Sceau. Et, d'autant que le Recteur de Saint-Aubin, nommé Messire Pierre
Chesdane, pouvoit pretendre d'interest esdites terres, heritages & maisons, fut fait accord
& composition entre luy & ledit Frere Pierre Monier, Procureur du Convent des FF. PP.
de Dinan, & commis par le Duc pour soigner la construction du nouveau Monastere,
lequel accord fut ratifié par Raoul, Evêque de Rennes, le 15. Avril l'an 1368. Le second
jour du mois de Fevrier ensuivant, Feste de la Purifieation de N. Dame, la Procession
Generale se rendit de Saint Pierre au lieu où estoient ouverts les fondemens du futur
édifice, suivie du Duc, de Raoul de Treal, Evêque de Rennes, Frere Simon de Langres,
Evêque de Nantes, Guillaume Poulart, Evêque de Saint Malo, Geffroy, Evêque de Vennes,
Jean du Juch, Evêque de Leon, Geffroy de Kermoysan, Evêque de Cornoilaille, Frere Even
Begaignon, Evêque de Treguer, Jean le Harz, Abbé de Saint Melaine de Rennes, les
Abbez de Prieres & de Rhedon, Jean Vicomte de Rohan, Olivier Sire de Clisson, Jean
Sire de Beaurnanoir, Bertrand Goyon Sire de Matignon, Jean Sire de Rieux, les Seigneurs
de Malestroit, de Coêtmen, Thibaut de Blossac, Bonabes de Karlac, Jean de Saint Gilles,
Chevaliers Bretons, Guillaume Sire de Latimer, Robert Sire de Neufville, Jean Basset &
autres Chevaliers Anglois, & une innombrable multitude de Peuple.

VIII. La Procession arrivée audit lieu, aprés les Bénédictions & Ceremonies accoûtu-
mées , faites par l'Evêque de Rennes, assisté du Clergé, le Duc prit un riche devanteau
de fourure d'Hermines, &, en une main, un petit marteau d'argent doré ; en l'autre, une
truelle de même étoffe, et, « se declarant premier & principal Fondateur de ce Monastere,
y mit & assit la premiere Pierre, » à l'honneur de Dieu & de sa Sainte Mere , sous
l'invocation de N. DAME DE BONNE-NOUVELLE ; puis, donna au Seigneur de Matignon
cent Florins d'Or, enveloppez en un papier, pour mettre au plat de l'offrande, & tous
les autres Seigneurs, à son exemple, se montrerent liberaux à contribuer à ce nouvel
Edifice. En Aoust suivant 1369. le Duc agréa, ratifia & amortit le don fait d'un journal de
terre pour faire le Cimetiere, par Damoiselle Jeanne des Vaux, par Lettres données à
Vennes esdits mois & an, & y fit continuellement travailler ; &, lors que les barons se
revolterent contre luy & surprirent les Villes du Pals pour le Roy de France, le Seigneur
de Laval (qui avoit surpris Rennes) ne voulut divertir les deniers qui y étoient destine;
& fit continuer le Bâtiment, de sorte que le Choeur, le grand Dortoir & le Cloître, où est
l'Image & Autel de Nôtre Dame, furent bien-tost achevez. Le Duc avoit une affection
trés-speciale à ce lieu, & aymoit fort les Religieux d'iceluy, lesquels il nomme, en ses
Patentes, « Ses Amez & Feaux Chappelains les FF. Prescheurs de Rennes. D Lors qu'il
estoit à Rennes, il alloit , d'ordinaire, entendre la Messe à Bonne-Nouvelle ; &, aussi-
tôst qu'il eut pris port à Solidor, l'an 1379. retournant d'Angleterre, où il s'étoit refugié,
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pendant la revolte generale de son Pais, il en vint rendre graees à Dieu & à Nôtre Darne
de Bonne-Nouvelle, & y donna mille Florins d'Or ; &, mourant au Château de Nantes,
le 1. jour de Novembre 1399. il recommanda au Prince Jean Comte de Mont-fort, son
Fils, à la Duchesse Jeanne de Navarre, sa femme, & aux Tuteurs de ses Enfans de
parachever l'Edifice de Bonne-Nouvelle, où il eust esté enseveli, s'il fust mort à Rennes,
comme étant le lieu qu'il cherissoit le plus en ce monde (1).

IX. Le Duc Jean V, son Fils, memoratif des paroles de son Pere, ayant fait son entrée
solemnelle à Rennes, & receu l'accolade du Seigneur de Clisson, s'en vint à Bonne-
Nouvelle & ratifia la Fondation faite par son Pere, y ajoûtant plusieurs beaux dons &
riches presens ; &, l'an 1410. il donna audit Monastere dix mille écus d'Or, & ordonna
estre pris, sur les receptes de l'Evêché de Rennes, la somme de 4000. livres, par chaque
quartier de l'année, pour estre employée au payment des Massons qui travailloient à
l'Edifice dudit Convent, jusques à l'accomplissement de l'oeuvre, dont les Lettres &
mandemens sont aux Archives de ladite Maison. Lorsqu'il fut pris prisonnier par
Marguerite de Clisson & ses Enfans, la Duchesse Jeanne de France, sa Femme, le voua
à N. Dame de Bonne-Nouvelle, &, incontinent aprés sa délivrance, y vinrent tous deux
rendre leur voeu. Leur Fils aîné, François I. du nom, avant d'aller en Normandie contre
les Anglois , l'an 1449. se vint recommander à Nostre Dame, en sa Chapelle de Bonne-
Nouvelle, &, ayant expedié ses affaires à soûhait, se disposoit de venir rendre ses actions
de graces, sinon qu'il estoit trop pressé de la maladie dont il deceda à Plaisance, prés
Venues, le. 17 Juillet l'an 1450. Le Duc Pierre II. du nom, & la B. Françoise d'Amboise,
sa femme, estoient si affectionnez à ce saint lieu, qu'ils n'en bougeoient tous les jours,
pendant que leur Cour estoit à Rennes, & y donnerent plusieurs riches ornemens ; &
l'an 1452, l'Assemblée des Estats, convoquez par son Altesse en sadite Ville, commença
par une solemnelle Procession , qui , sortant de l'Eglise Cathedrale, se rendit audit
Convent, dont les Fondations & Privileges furent de nouveau ratifiez, confirmez &
amplifiez par lesdits Princes & Estats. C'estoit en ce lieu qu'ordinairement le vaillant
Prince Artur, comte de Richemont, Connestable de France, venoit rendre graces de ses
victoires & offrir à la Sainte Vierge les Armes & Trophées de ses ennemis ; &, quand son
chef, deja grison, fut orné de la Couronne Ducale, l'an 1457. en Novembre, il en fut
rendre action de graces à N. Dame, en sadite Chapelle. Les Lettres d'amortissement des
terres données par Jean le Brel audit Convent, en datte du 23. Mars 1478. témoignent
(comme plusieurs autres) combien François II, le dernier de nos Ducs, estoit devot à la
glorieuse Vierge & affectionné à cette sienne sainte Maison. Mais la Duchesse Anne, sa
fille, le surpassa en fait d'affectionner ce lieu ; elle y donna sa Couronne Ducale, trois
Chapelles entieres de drap d'or, Chappe, Chasubles & Tuniques, la premiere desquelles
est faite de sa Robbe de nopces, & son grand Manteau Royal à queue* ; elle y fit plusieurs
belles Fondations, & y donna de beaux Privileges & exemptions, par Lettres données à
Blois, en May 1510.

X. Le Pape Martin V. informé de la sainteté de ce lieu & de la devotion qu'on y
portoit à la Mere de Dieu, accorda des Indulgences à ceux qui contribuéroient à la
perfection de l'édifice, par Bulle dattée 4. Id. April. Ponti ficatûs sui anno 12. qui fut de
Jesus-Christ 1429. Et Estienne, Archevesque de Milan, Referendaire du Pape Paul II. &
son Legat en France & en Bretagne, ayant de ses propres yeux veu l'afsluence du peuple
qui venait, de toutes parts, visiter cette sainte Chapelle, y donna des Indulgences, par
Bulle dattée le dernier jour de Janvier 1460 ; &, pour le mesme sujet, dix-huit Cardinaux

(1) Son effigie s'y voit en casaque d'armes de Bretagne, la couronne en teste, en la vitre de la lanterne du choeur,
derriére le maistre autel, du costé de l'Epistre ; il est à genoux devant une image de N. Dame, présenté par St. Jean
Baptiste ; à l'autre costé, sont les armes avec les Trophées de Bretagne. — A.

V. DES S.	 26
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en donnerent d'autres, par commandement du Pape Alexandre VI. le 5 Novembre 1495.
Le Pape Paul III. du nom, par Bulle de l'an 1539, Ponti f. sui anno 4., asseure avoir esté
meu à accorder des Indulgences à la Chapelle de N. Dame de Bonne-Nouvelle, pour les
frequents Miracles, que Dieu y operoit par l'intercession de sa sainte Mere ; ce qui avoit
meu aussi le Reverend Pere en Dieu F. Yves Mahyeuc, Evesque de Rennes, d'y en donner
dés l'an 1507. & 1515 ; la continuation desquels & l'affluence du peuple qui s'y rendoit,
de toutes les contrées de Bretagne, firent que, l'an 1602. le Reverend P. Jean Jubin,
Docteur en Theologie, estant Prieur, on élargit le costé du Cloistre où est la Chapelle
de N. D. ; & le Convent ayant esté réduit à la vie Reguliere, au mois de Juillet l'an 1629.
le Reverend Pere Frere Hyacinthe Charpentier, Docteur en Theologie, premier Prieur
de ladite Observance audit Convent, de l'avis des autres Religieux, fit rebastir tout à
neuf la Chapelle de Nostre Dame & rapporter l'Image miraculeuse, du coin du Cloistre
sur l'Autel neuf, où elle fut enchassée en un tabernacle, ou Dôme de tuffeau richement
estoffé & orné de marbre, or & azur; le frontispice interieur, ou façade de la Chapelle
par dessus, orné d'un Restable de tuffeau, supporté de grosses colomnes de Marbre noir
& jaspé ; le tout avec les garnitures de l'Autel, doré & étoffé par la libéralité de Madame
la Duchesse de Vendôme, & fut dediée par Reverend Pere en Dieu Pierre Cornulier,
Evêque de Rennes, qui benit aussi l'Autel & y mît des Reliques d'aucunes des onze mille
Vierges, l'an 1623, le Mcrcredy, , deuxiéme jour de Fevrier, Feste de la Purification de
Nostre Dame, deux cens cinquante ans aprés sa premiere Fondation ; &, dés le lende-
main, ledit Seigneur Evêque fit present à Nostre Dame d'un riche devant d'Autel.

XI. Encore que je pourrois icy mettre plusieurs miracles que Dieu a operés, en cette
sainte & devote Chapelle, en l'honneur de sa Mere, je me contenteray seulement d'en
dire deux ou trois des plus signalez & reconnus, pour passer à la délivrance miraculeuse
de la Ville de Rennes du fleau de la peste (1). La plus grande & riche Lampe qui se
remarque entre les autres qui pendent devant l'Autel de Nostre Daine de BONNE-
NOUVELLE, c'est une reconnoissance de la santé miraculeusement recouverte par feu
Monseigneur Charles de Cossé, Duc de Brissac, Pair & Mareschal de France, lequel,
surpris d'une Apoplexie & Epilepsie, en Novembre 1620, &, par le Resullat de la consul-
tation de sept sçavans Medecins, jugé n'en pouvoir rechapper, , recommandé à Nostre
Dame de Bonne-Nouvelle par une vertueuse Damoiselle, laquelle y fut en voyage & fit
dire la Messe à son intention, revint en parfaite santé. Le miracle arrivé, le treiziéme
May 1624, en la personne d'une jeune fille Rocheloise, laquelle, estant venuê à Bonne-
Nouvelle sur des anilles & aydée à marcher, fut entierément guerie pendant qu'on
celebroit la Messe pour elle, & a esté approuvée par 1'Evêque de Rennes, par Bulle
dattée du quatorziéme Decembre 1624, aussi-bien que celuy de la guerison de Louyse le
Duc, délivrée de plusieurs maux dont elle avoit esté affligée l'espace de deux ans, par
Bulle du même Prélat, du quatorziéme octobre 1626. Mais venons à la délivrance de la
Noble Ville de Rennes du fleau de la Contagion, miracle d'autant plus grand & universel,
qu'il touche, outre le general, un chacun en particulier, non seulement des Habituas de
ladite Ville, mais même de toute la Province, qui y aborde à cause du Parlement.

XII. Cette Noble & ancienne Ville, en laquelle les Roys & Ducs de Bretagne prenoient
la Couronne & la Pourpre Herminées, à present honnorée de cét Auguste Senat, qui
rend souverainement la Justice à toute la Province, en ses plus grandes angoisses &
pressantes necessitez (2), a ressenty les effets de la protection de la Mere de Dieu, à
laquelle elle a toûjours esté devote, depuis que son premier Evêque Maximinus, Disciple

(1) Voyez les miracles de N. D. de Bonne-Nouvelle au Calendrier histor. de la Vierge Marie, par M. Vincent
Charron, chanoine de St. Pierre de Nantes. — A.

(2) Comme verrez cy-dessous. — A.
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de saint Luc & saint Philippes, envoyé des premiers és Gaules, y planta la Foy de
Jesus-Christ & fonda, en son honneur, une petite Chapelle en la Cité, qui fut nommée
NOSTRE DAME DE LA CITÉ, où nos anciens Princes Bretons ayans esté Couronnez,
immédiatement aprés , alloient rendre les premiers hommages & remerciemens à la
Mere de Dieu, singuliere Protectrice de leur Estat. Elle délivra miraculeusement cette
Ville, étroitement assiégée, affamée & reduite au dernier point de l'extrémité par l'Armée
Angloise du Duc de Lanclastre, du party de Mont-fort contre Charles de Blois, l'an 1356.
Car l'ennemy ayant subtilement conduit une Mine sousterraine, qui aboutissoit dans
l'Eglise de Saint-Sauveur, au coeur de la Ville, toutes les diligences que le Seigneur de
Pen•oat & autres Chefs de guerre qui estoient dedans pûrent aporter pour la découvrir,
eussent esté inutiles, si la glorieuse Vierge n'eust operé miraculeusement en leur faveur,
& de la main, dont son Image est en ladite Eglise de Saint Sauveur, pressant son Enfant
Jesus contre son chaste sein, n'eust monstre le lieu où devoit paroîstre l'orifiee de la
Mine ; ce que voyant le Sacriste, en avertit les Seigneurs & Magistrats, lesquels n'eurent
fait fouir gueres avant, qu'ils rencontrerent les pionniers Anglois, qui furent si bien
servis d'eau boüillante, qu'ils y laisserent la vie ; & les Anglois du Camp, voyans leur
Mine éventée, s'ennuierent de ce Siége, qui avoit deja duré dix mois, & se mutinerent
tellement, que le Duc de Lanclastre fut contraint de composer avee les assiégez à leur
avantage & de desemparer ; ainsi fut la ville délivrée, & du Siége & de la famine, par les
merites de Nostre-Dame reclamée en l'Eglise de Saint Sauveur (1).

XIII. La faveur qu'elle receut par les merites de N. Dame reclamée és Eglises de
Bonne-Nouvelle & S. Sauveur, l'an 1488. ne fut pas moindre ; car, dés le lendemain de la
Bataille de S. Aubin du Cormier, 28. Juillet, où l'Armée de Bretagne fut mise en déroute,
Louys , Seigneur de la Trimouïlle, Lieutenant de l'Armée Françoise, envoya deux
Herauts sommer la Ville de Rennes de se rendre, la menaçant d'un inévitable Siége, en
cas de refus ; &, pour l'espouventer davantage , fit approcher son Armée à Acigné,
Chasteaugiron , Vern , Saint Sulpice & autres villages proches de la Ville ; les Rennois,
estonnez de cette sommation, voyans l'ennemy victorieux à leurs portes, asseuré des
meilleures places du Pais, & maistre de la campagne par la déroute du jour précedent,
demanderent un respit de quatre jours, pour se resoudre & envoyer vers le Duc à
Nantes sçavoir son intention ; mais ils furent contredits. Quoy faire en si urgente
necessité ? ils eurent recours à leur refuge ordinaire, se recommanderent à leur Protec-
trice, la Ste Vierge, visiterent son Image en l'Eglise de S. Sauveur & autres à elle dediées
en la Ville, mais, entr'autres, celle de Bonne-Nouvelle, où ils alloient à troupes débandées
(parce qu'on n'osoit tenir les portes de la Ville ouvertes, l'ennemy estant si proche), &
ne furent leurs voeux & prieres sans effet ; car tous les Ordres de la Ville s'estans
assemblez dans l'Eglise Cathedrale de Saint Pierre, l'affaire bien debattué, ils firent une
réponse si genereuse & resoluê, qu'ayant esté rapportée au Seigneur de la Trimouïlle,
il retira son Armée & tourna autre part (2). Il parut bien depuis que ce fust une faveur
speciale du Ciel sur la Ville de Rennes, laquelle, trois ans aprés, ouvrit sans resistance
ses portes au Roy Trés-Chrestien Charles VIII. qui jugea à propos d'avoir recours aux
armes d'amour, recherchant en Mariage la Duchesse heritiere du Pays, &, par une si
heureuse alliance, ajouster cette Noble Province aux autres fleurons de sa Couronne. Il
vint à Rennes avec son Armée, logea quelques jours, aux fauxbourgs, puis entra dans
la Ville & y fiança la Duchesse, au grand contentement de toute la Bretagne.

(1) En memoire de cette faveur, on entretient un cierge continuellement allumé devant l'Image de Nostre Dame,
à St. Sauveur de Rennes, et l'ouverture de la Mine se voit au milieu de l'Eglise. — A. —. Dans cette même église,
une verrière monumentale de Léopold Lobin de Tours représente ce miracle...- 7.-M. A.

(2) D'Argentré, I. 13, c. 46. — A.
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XIV. Nous avons veu Rennes délivrée - par les mentes de la Mere de Dieu , de la
guerre & de la famine ; le fleau de la peste dont elle a esté, ces années dernieres, délivrée,
par les intercessions de Nostre Dame de Bonne-Nouvelle, n'est pas moins à redouter.
L'épaisseur des murailles & des remparts, la forteresse des Tours & Chasteaux, les
fortifications, tant d'art que de nature, la genereuse resistance des Soldats, peuvent bien
arrester & acculer à des Armées sur les bords & contre-escarpes des fossez ; les grandes
provisions de magazins & victuailles repoussent les efforts de la famine, mais les mau-
vaises influences des Astres & la corruption contagieuse de l'air ne peut être empeschée
de l'un, ny repoussée de l'autre ; ce fleau attaque indifferemment le Soldat empistolé &
armé jusqu'aux dents, & le Villageois nud & desarmé; il ne respecte non plus la soye, le
velours & l'escarlatte des Grands, que les haillons des plus Petits ; se coule & glisse
aussi bien dans les salles tapissées des Riches, que dans les boutiques des pauvres
Artisans ; la Ville de Rennes l'a experimenté , par le laps de huit années, & peut dire de
ce mal contagieux que

... iEquo putsat pede
Pauperum tabernas, Regumque turres

jusqu'à ce que Dieu, prenant pitié d'elle, l'inspira, l'an 1632, de faire un vœu à N. Daine,
lequel, par commune déliberation & unanime consentement de tous les Corps & Ordres
de la ville, fut destiné à l'Autel & Chapelle de Nostre Dame de Bonne-Nouvelle. Aussi-
tost que ce Voeu fut conceu & le lieu où il seroit rendu arresté, la mortalité cessa tout
à coup ; les malades recouvrerent leur santé ; aucun ne fut plus frappé ; ceux qui estoient
à Vair retournerent, peu aprés, en leurs maisons, & la maison de Santé qui, depuis
l'an 1624. avoit esté remplie de morts, malades ou suspects, se trouva vuide de tout ce
Peuple affligé, Dieu délivrant la Ville de ce fleau contagieux, par avance du Voeu qu'elle
avoit fait à Nostre Dame de Bonne-Nouvelle.

XV. Le voeu ayant esté, prés de deux ans, entre les mains d'un maître Orfèvre à
Paris, fut apporté à Rennes, au mois d'Aoust 1634. & déposé en l'Hostel de Ville, atten-
dant le jour destiné à la ceremonie de la reddition, qui fut mise au Vendredi 8. de
Septembre, jour & Feste de la Nativité de Nostre Dame, lequel, paroissant, au matin,
obscur & chargé de nuages, sembloit vouloir troubler la Feste, menaçant de pluye ;
mais ces nuages servirent de voile pour tenir la ville à couvert des chaleurs du Soleil,
qui furent trés-grandes ce jour. Sur les huit à neuf heures du matin, le Voeu fut porté
de l'Hostel de Ville à Saint-Pierre en cét ordre : Les Mortepayes, ou Herauts de la Ville,
vêtus de leurs Casaques de velours blanc, semées d'Hermines de velours noir pourfilées
d'argent, la Pertuizane en main, précedoient une écolle de violons ; aprés, marchoit une
compagnie de cent enfans, pompeusement vêtus sous douze Guidons, suivis de la grande
Enseigne, précedée d'un jeu de musette de Poitou. Ensuite, paroissoit le Voeu, qui
representoit, en Argent, la Ville de Rennes, avec ses murs, Tours, Porteaux, Eglises &
Edifices notables ; une Image de NOTRE DAME s'élevoit par dessus, estendant la main
sur le Convent de BONNE-NOUVELLE, son petit JESUS donnant la Benediction à la Ville;
le tout du poids de cent dix-neuf Marcs, conté mille francs, provenus d'une cueillette
generale qu'on fit par la Ville à cette intention. Il estoit élevé sur un Branquart, couvert
d'une Housse de satin blanc, parsemée d'Hermines de velours noir, porté par huit
Eschevins éleus à la pluralité des voix, environné de vingt-quatre enfans, accoustrez en
Anges, portails, chacun, un Miracle de N. Daine de Bonne-Nouvelle dépeint en leur
escu ; les Connestable, Syndic, Minseurs, Eschevins & Corps de Ville, précedez d'un jeu
de Hautbois, suivoient le Voeu ; les Mortepayes, vêtus & armez comme ceux de devant,
fermoient la troupe. Le Canon, arrengé sur la place de la Monnoye, jouant, lorsque le
Voeu sortoit de l'Hostel de Ville.
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XVI. Dans la Nef de l'Eglise Cathedrale de Saint Pierre, superbement tapissée, on
avoit dressé, devant l'entrée du Choeur, un Parquet, fermé de barrieres ; au haut duquel,
étoit elevé un Autel richement paré. En ce Parquet, tout bordé de siéges, furent placez,
du costé de l'Evangile, les Chanoines de Saint-Pierre, les Religieux de l'Abbaye de
S. Melaine & le Siége Presidial ; du costé de l'Epître, la Cour de Parlement en robbe
rouge ; le Corps de Ville au bas du Parquet, tout proche du Voeu. S'ensuivit une trés-
docte Prédication, faite par l'Evesque de Rennes, qui, descendant de la Chaire, celebra
Pontificalement la Messe, laquelle finie, il s'assit en une chaire sur le plat fonds du
marchepied de l'Autel, la face tournée vers le peuple, pour recevoir le Voeu, qui luy fut
apporté, du bas du Parquet, par les huit Eschevins susdits, précedez des deux
Connestable & Procureur Syndic de la Ville, lequel, après une profonde reverence, luy
fit entendre, par une très-éloquente harangue, de la part de toute la Ville, le sujet de
l'Assemblée & du Vœu qu'ils luy venoient presenter, à ce qu'il l'acceptast, au nom de
Dieu & « EN RECONNOISSANCE PUBLIQUE DE LA SANTÉ RECOUVERTE PAR LES
» PRIERES DE N. D. DE BONNE-NOUVELLE; » à laquelle ils le supplioient de presenter
ledit Vœu. Cette harangue finie, l'Evesque proceda à la Benediction du Voeu, avec
beaucoup de ceremonies , qui furent terminées par le Te Deum, lequel fut chanté en
Musique, pendant que la Procession sortoit en cét Ordre.

XVII. Premierement, marchoient les vingt-huit Confrairies, tant de Mestiers que de
Devotion, chacune précedée de douze torches armoyées de ses Armes, & chaque
Confrere tenant un cierge blanc en la main, celle des Boulangers (deservie à Bonne-
Nouvelle) marchant la derniere & au rang d'honneur parmy celle des mestiers. Les
Banieres & Croix des neuf Paroisses de Rennes précedoient une écolle de dix violons,
vestus de robbes de cotton blanc, froncées sur les espaules, suivis de la compagnie de
cent enfans, dont nous avons déja parlé, qui marchoient sous douze guidons ; cette
compagnie fermée de quatre Hautbois, vestus de robbes de fustaine blanche, barrée de
rouge, les testes couronnées de guirlandes de fleurs, qui joûoient l'Hymne Ave Maris
Stella. A quelques pas après, marchoit le Clergé regulier, composé des Peres Minimes,
Capucins, Cordeliers, Carmes & Freres Prédicateurs, cheque Convent sous sa Croix,
suivis du Clergé seculier des neuf Paroisses & autres étans lors en la Ville de Rennes,
revétus de Tuniques, Chappes & autres Ornemens d'Eglise, le cierge blanc allumé en
main ; après lesquels, marchoient les Moines de S. Melaine, revêtus des plus riches
paremens de leur Abbaye, & étoit cette compagnie du Clergé fermée de quatre joueurs
de Hautbois du Poitou, vétus de casaques de fustaine blanche, barrée de soye bleuê &
incarnadine, flottantes & battantes sur les talons, les testes couronnées de guirlandes &
chappeaux de fleurs & joûoient l'O Gloriosa Domina, etc.; ensuite, paroissoit l'Enseigne
de la ceremonie, qui étoit de taffetas blanc, de dix pieds en carré, semé, dans le vuide,
de Lys & d'Hermines mélées par ensemble ; d'un costé, sous le nom de MARIA, estoit
dépeinte la Ste Vierge, tenant entre ses bras son Enfant JESUS, élevée par dessus la Ville
de Rennes ; &, l'autre costé, sous le nom de JESUS, paroissoient, de part & d'autre, les
Images de saint Sebastien & saint Roch ; au bas de l'Enseigne, les Armes de France &
de la Ville ; sous cette Enseigne, marchoient 24. jeunes Enfans vétus en Anges, couverts
de Brocatel d'or & d'argent, la teste environnée de Soleils d'or, leurs épaules empennées
de petits aislerons, portans, en une main, un cierge allumé, &, de l'autre, supportoient
chascun son escu ou rondache ceinte de Laurier verdoyant, avec un Miracle de Nôtre
Dame de Bonne-Nouvelle, representé dessus en platte peinture, au bas, expliqué par
des Vers Grecs & Latins, composez par les Freres Novices dudit Convent de Bonne-
Nouvelle. Le Vœu étoit porté au milieu de cette troupe, suivie de la Musique, des Cha-
noines de la Cathedrale, parez des plus riches Ornemens de leur Eglise, l'Evêque Mitré,
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suivy de ses Aumôniers & Chapelains, le Parlement, le Présidial & le Corps de Ville ;
ces compagnies fermées par les Mortepayes, ou Herauts de la Ville, qui repoussoient la
foule du Peuple qui suivoit la Procession, au nombre de plus de cinquante mille hommes.

XVIII. Quand le Voeu sortit de Saint Pierre, le canon joua, derechef, sur la place de
la Monnoye, devant l'Hostel de Ville, & encore lors qu'il sortit la porte aux Foulons ;
toutes les rués par où passa la Procession estoient tapissées, &, à l'entrée du Cimetiere
de sainte Anne, étoit dressé un portail élevé de 24. pieds, orné de sept riches Tableaux :
celuy du milieu, qui estoit le plus grand, representoit le Glorieux Patriarche S. Domi-
nique, qui recevoit le Rosaire des mains de Nôtre Dame, les quinze Mysteres representez
en l'Arcade dudit Tableau. De part & d'autre, étoient six autres Tableaux moindres,
representans S. Antonin de Florence, le B. Heureux Albert le Grand, S. Vincent Ferrier,
S. Ambroise de Sienne, S. Jacques de Venise, le bien-heureux Jacques Allemand, tous
Religieux du même Ordre ; à main droite, sur un Theatre, y avoit une Musique douce ;
la porte du Cimetiere de Bonne-Nouvelle étoit ornée des Armoiries du Pape entre deux
Trophées, du Roy entre celles de Bretagne, & de Monseigneur le Cardinal Duc de
Richelieu ; plus bas, celles de Mr. l'Evêque de Rennes, de la Ville & du General des
FF. Prédicateurs. L'entrée de l'Eglise estoit ornée d'un portail composé de trois Pyra-
mides ; entre lesquelles, paroissoient deux Anges de satin blane à broderie d'or, qui,
d'une main, donnoient l'Encens, &, de l'autre, presentoient des Fleurs. La Procession
estant entrée dans l'Eglise, le Voeu fut déposé dans le Choeur, où le motet chanté, il fut
porté en la Chapelle de Nostre Dame de Bonne-Nouvelle, & posé devant l'Autel, pendant
qu'on chantoit plusieurs Antiennes & Oraisons ; lesquelles finies, l'Evêque & ses Officiers
monterent és gradins disposez devant l'Arcade qui est à costé de l'Evangile, entre l'Autel
de Nostre Dame & celuy de saint Joseph, sous laquelle on avoit disposé une table de
marbre noir, supportée de deux colomnes de marbre diapré, d'ordre yonique, leurs
chapiteaux dorez, dans le contre-corps desquelles estoit enchassée une tablette de
marbre noir, avec ces paroles eserites en caracteres d'or :

SACRUM DEO VIRGINIQUE

l'ATM, OB CIVITATEM RHEDONENSEM

A PESTE LIBERATAM, ANNO M. DC. XXXII.

Au dessous , sont les Armes de la Ville. L'Evêque , estant au haut des gradins ,
reçut de ses propres mains le Voeu qui luy fut presenté par les Connestables, Syndic &
Eschevins de la Ville, Sc, aydé de ses Officiers, le mist & posa en son lieu, exposa le
Saint Sacrement pour ouverture des Quarante heures : cela fait, la Procession, en même
ordre que devant, se rendit à Saint-Pierre, entrant en la Ville par la Porte Mordelaise
ou Royale, au-devant laquelle, sur la Place dite la Lice, les Connestable & Syndic des
Bourgeois, donnerent le feu, châcun par son endroit, à un buscher de joye, dressé
devant le ravelin de ladite Porte.

XIX. Le lendemain, la Procession Generale fut à la maison de Santé, suivie du
Parlement en Corps, en robbes noires, le Présidial & la Ville & tout le Peuple, où
l'Evêque de Rennes celebra Pontificalement pour le repos des Ames de ceux qui étoient
morts de la maladie. Le Dimanche, dixiéme dudit mois, sur les 8. heures du matin, les
cent jeunes Enfans, dont nous avons parlé cy-dessus, & les 24. qui accoûtrez en Anges,
portoient 24. Miracles de N. Dame de Bonne-Nouvelle, dépeints sur leurs escus, précedez
des Mortepayes & Herauts de la Ville & d'un jeu de Hautbois de Poitou, furent conduits
par six PP. Jesuites, depuis le College jusqu'au Convent de Bonne-Nouvelle, où ils
entendirent la Messe, qui fut celebrée par le P. Recteur des Jesuites, lequel Communia
ceux qui étoient en âge ; puis, passans en ordre devant l'Autel Nôtre Dame, y laisserent
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les uns leurs escus ou rondaches, les autres leurs pennons & guidons, qui furent attachez
le long de la Chapelle. Quelques jours aprés, l'on apendit, devant l'Image de Nôtre
Darne, la clef de la maison de Santé, avec une prodigieuse filée de clefs & cadenats qui
avoient servi pour fermer & cadenacher les maisons infectées ou suspectes. On a tenu
comme pour miracle que, nonobstant l'innombrable multitude de Peuple qui se rendit
à Rennes de toutes les autres Villes de la haute & basse Bretagne, de Normandie, Maine,
Touraine, Anjou & Poitou, en si grand nombre, que, dés le Vendredy, jour de la redi-
tion du Voeu, le pain manqua, & que, neanmoins, il ne se fit aueun desordre, tant la
devotion avoit d'ascendant sur la necessité, & que, ces quatre jours, la Ville de Rennes
fut tellement en devotion, qu'on n'y voyoit que Communions & visites d'Eglises, nommé-
ment de la Chappelle de Nostre Dame de Bonne-Nouvelle, qui ne desemplissoit point
de peuple, non plus que la grande Eglise du Convent, où les places estoient de recherche
pour entendre deux des fameux Prédicateurs de notre Siécle (1), tandis que les Ecolliers
Theologiens faisoient merveilles de bien défendre leurs Theses. Voilà le recit de la
Fondation de cette devote & miraculeuse Chapelle, où la Mere de Dieu est reclamée de
toute la Bretagne, d'où on vient en pelerinage à ce S. lieu, & y reçoit-on plusieurs graves
& faveurs, comme temoignent le grand nombre de voeux, chasses de morts, anilles,
chaisnes, sacs à procés, membres & autres representations en cire, offerts par ceux qui
ont experimenté en soy ou autruy les effets des intercessions de N. Darne de Bonne-
Nouvelle, dont les parois et les poûtres de ladite Chapelle sont toutes chargées, sans
compter les Lampes d'argent & Vases de prix, les Paremens d'Autel, courtines, tapis-
series & autres riches Ornemens, que plusieurs personnes de qualité y ont donnés pour
le service de Dieu & de Nostre Dame de Bonne-Nouvelle, protectrice, non de la Ville de
Rennes seulement, mais encore de toute la Bretagne (2).

Cette Histoire a esté par nous recueillie de la Chronique manuscrite de Jean le Conque-
rant, par Guillaume Gruel l'aisné, et celle de Jean V, François II et Pierre II, par autre
Guillaume Gruel, és lieux citez au bas des pages ; Alain Bouchard et d'Argentré, en leurs
histoires de Bretagne ; Du Pas, Geneal. du Bois de la Motte, page 719, et des Archives
dudit Monastere de Bonne-Nouvelle, dont les memoires m'ont esté transmis par les RR. PP.
FF. Hyacinthe Loychon, Prieur dudit convent, et René Robert, Sous-Prieur, en cette
année 1635.

ANNOTATIONS.

LES VRAIS FONDATEURS DE BONNE -NOUVELLE (A. -M. T.).

ANS son Pouillé historique du diocèse de Rennes, M. l'abbé Guillotin de Corson (T. III,
Monastères, p. 146) rectifie quelque peu la tradition dominicaine, et par suite les afsir-
mations de notre Albert Le Grand.

Ainsi s'exprime le docte chanoine : « D. Plaine, dans son Histoire du culte de la Sainte
Vierge dans la ville de Rennes, a fait remarquer que dans les riches archives-du couvent des

(1) Le R. P. Julien Joubert, Vicaire General de la Congregation Gallicane de l'Ordre des FF. Pred. et le R. P.
Frere Yves Pinsard du incarne Ordre, Theologal de Cornouaille Docteur de Paris. — A.

(2) Le Vœu de Rennes a été envoyé à la Monnaie et fondu pendant la Révolution, mais cette ville pieuse et
reconnaissante a tenu à en faire exécuter un nouveau, en argent comme l'ancien, et représentant également la Ville
de Rennes entourée de ses remparts et de ses tours, avec ses monuments et ses principaux. édifices. Cet ex-voto
précieux est conserve dans la petite église Saint-Aubin, voisine de l'ancienne église de Bonne-Nouvelle. Tous les ans
encore, à l'un des dimanches d'août, on fait la procession du Voeu à laquelle prennent part les sept paroisses de
Rennes et dans laquelle on porte un grand cierge de trente livres que l'on offre ensuite a Notre-Dame.— J.-M. A.
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Frères-Prêcheurs de Rennes, rien ne confirme cette tradition ; tout, au contraire, prouve que
Jean IV ne fit d'abord qu'approuver une fondation faite par quelques uns de ses sujets. C'est
en 1466 seulement, un siècle par suite après cette fondation, qu'apparait la première vocation du
nom de Bonne-Nouvelle (1), donné non point à l'église conventuelle, mais à un tableau de la
Sainte Vierge placé dans le cloître du monastère et objet d'une grande vénération.

« Le 29 mars 1367, Pierre Rouxel dit Bellehère, et Jeanne Rebillart, sa femme, bourgeois de
Rennes, donnèrent aux Frères-Prêcheurs du couvent de Dinan « deux herbrégements, des terres,
courtils et maisons, le tout situé en la paroisse Saint-Aubin... afin qu'en ce lieu soient fondés une
église et un couvent dudit Ordre des Frères-Prêcheurs, à la charge auxdits religieux de célébrer
à l'intention des donateurs une messe en une semaine aux jours de dimanche, lundi, mardi,
mercredi, et en la suivante aux jours de jeudi, vendredi et samedi, et ainsi de suite alternative-
ment à perpétuité. » Tel est le titre primordial de la fondation du couvent des dominicains.

« Le duc Jean IV connaissait, il est vrai, les desseins de Pierre Rouxel, car dès le 10 février
précédent il avait ordonné une enquête au sujet des terres que ce pieux bourgeois voulait offrir
aux Frères Prêcheurs... ; mais il n'avait encore rien donné lui-même pour le monastère projeté.

« Le 5 juin 1368 il accorda des lettres d'amortissement pour toutes les terres données par
Pierre Rouxel et sa femme ; tous ceux qui avaient quelques droits, féodaux ou autres, sur les
terres concédées aux dominicains, y renoncèrent en faveur des religieux.

« Le 30 novembre de la même année Jean IV écrivit de nouvelles lettres ducales pour exhorter
ses sujets à contribuer par leurs aumônes à l'édification du monastère dominicain ; il y ajoutait
que lui et la duchesse sa femme entendaient bien être considérés comme les principaux fondateurs
de l'oeuvre. »

Voici qui semble donner raison à la tradition des dominicains de Bonne-Nouvelle, mais
M. Guillotin de Corson explique comme il suit la prétention du prince : « Autrefois il n'était pas
nécessaire, pour qu'un seigneur méritât le titre de fondateur, qu'il dotât ou construisit un
établissement, il suffisait qu'il l'approuvât, s'il relevait féodalement de lui ; or c'est le cas présent :
le duc se dit fondateur parce qu'il encourage par ses largesses la fondation faite par Pierre Rouxel
dans sa ville de Rennes. »

« Deux mois après l'appel du prince à ses sujets on put procéder en grande pompe à la pose
de la première pierre de l'église. Le 2 février 1369, fête de la Purification de Notre-Dame, le
duc Jean IV présida lui-même cette cérémonie. » Nous avons déjà vu dans le texte d'Albert Le
Grand comment en cette circonstance il fut entouré des principaux seigneurs de Bretagne, tant
ecclésiastiques que laïques.

On peut encore voir dans le Pouillé de Rennes les générosités que le Conquérant fit au couvent
des Frères Prêcheurs ; cependant l'église n'était pas achevée en 1429, c'est-à-dire longtemps après
sa mort.

« A côté de la grande église conventuelle s'éleva quelque temps après le célèbre sanctuaire de
Notre-Dame de Bonne-Nouvelle. C'était une petite chapelle dédiée spécialement à la Sainte Vierge
et établie, dès le principe, dans le côté méridional du cloître, communiquant avec l'église par des
voûtes ouvrant sur le choeur. Là se trouvait le tableau miraculeux dont nous avons déjà signalé
l'existence ; ce tableau, conservé maintenant dans l'église paroissiale de Saint-Aubin, représente
la Sainte Vierge tenant son divin sils entre ses bras ; dès 1466 il était l'objet d'une grande véné-
ration, ce qui détruit encore la tradition attribuant à la duchesse Anne le don de cette pieuse
image.

Si ce précieux mémorial de l'antique dévotion a été conservé il n'en est pas de même du
Voeu, c'est-à-dire de la représentation en argent de la ville de Rennes ; avec tant d'autres richesses

(1) On a vu qu'Albert Le Grand voit dans ce vocable de N.D. de Bonne -Nouvelle un mémorial de l'annonce de la
victoire remportée par Jean de Montfort sur Charles de Blois. Ce que dit dom Plaine prouve bien que cette tradition
est sans aucun fondement.
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il est allé se perdre, à la Révolution, dans le gousfre de la Monnaie. On a vu précédemment
comment il a été remplacé à notre époque. « Le couvent fut converti en magasin à fourrages ; un
incendie y éclata en 1821 et ne laissa de l'église que les murs debout. Dans ces débris, quelques
parties seulement de l'église conventuelle peuvent remonter à l'origine du monastère ; par ailleurs,
ce qui reste de la chapelle et des cloîtres est postérieur au xvre siècle. »
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LA VIE DE SAINT ARMEL, OU ARZEL,
Abbé et Confesseur, le 16. Aoust.

AINT ARJIEL, qu'en Breton on nomme Arzel , nasquit en la Province de
Pennohen, en l'Isle de Bretagne, Pays de saint Paul de Leon, environ l'an de
grace 482. sous le Pontificat du Pape saint Simplicius, & l'Empire de Zenon ;
regnant en Bretagne Armorique le Roy Hoa. I. du nom. Ses parens, qui

estoient des plus Nobles & moyennez du Pays, l'envoyerent en pension au Monastere
d'un saint Personnage de ce Pays, qui faisoit écolle à nombre de jeunes enfans de
Maison, lesquels Armel surpassa, en peu de temps, non moins en vertu qu'en science.
Il cherissoit, sur toutes les vertus, l'humilité, s'exerçant és plus viles & abjectes
fonctions de la maison ; il estoit assidu en l'Oraison, sobre en son vivre, modeste en ses
habits, doux & benin en sa conversation, charitable envers son prochain, compatissant
en ses infirmitez, chaste d'Ame & de corps, patient és injures, obeïssant à ses Supe-
rieurs, respectueux envers ses Anciens ; &, n'estant encore que Seculier, étudiant audit
Monastere, il égaloit en vertu & perfection les plus anciens & parfaits Moines du
Monastere. Il y avoit un de ses condisciples qui avoit été longuement détenu d'une
fâcheuse fiévre, mais son esprit estoit bien plus cruellement tourmenté d'une grande
tentation, laquelle il n'avoit pû chasser, ny par priere, ny par jeûnes, ny par larmes ou
autres remedes spirituels ; un jour, lors qu'il se chauffoit en la compagnie des autres
écolliers , il luy vint en esprit de toucher, par devotion, le bord de la robbe de saint
Armel ; ce qu'ayant fait, il fut, tout sur le champ, delivré & de la fiévre & de l'importu-
nité de sa tentation, dont il rendit graces à Dieu & à saint Armel, qui le conjura de n'en
rien dire à personne.

II. Ayant achevé le cours de ses études, il s'en retourna chez ses parens, &, de leur
consentement, se fit d'Eglise ; Sc, ayant receu les Ordres successivement, chanta Messe
& vécut quelques années Prêtre Seculier, s'entretenant sobrement de son Patrimoine,
donnant le surplus aux Pauvres; mais Dieu, qui en vouloit estre servi en l'état de per-
fection Evangelique, luy fit naître dans l'Aine un parfait desir d'abandonner le monde ;
&, comme il s'entretenoit en cette pensée, il entra dans l'Eglise, où le Diacre chantoit
ces paroles de l'Evangile : Quiconque ne renonce à tout ce qu'il possede ne peut pas estre
mon Disciple. Il prît ces paroles comme si elles eussent esté proferées pour luy seul, &,
ayant fait sa priere, il fut confirmé en sa resolution ; toutefois, de peur de se tromper
au choix & élection du genre de vie qu'il embrasseroit, & de suivre sa propre volonté
au lieu de celle de Dieu, il alla voir le S. Abbé, au Monastere duquel il avoit étudié, qui
s'apelloit Caroncinalis , proche Parent de S. Paul de Leon, qui, ayant reconnû que sa
vocation estoit de Dieu, le confirma en son saint propos & l'exhorta à le mettre en
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execution. S. Armel, ayant pris congé de son bon Maître, se retira en sa maison; &, pour
vaquer plus librement au Service de Dieu, se resolut de quitter son Pais, ses parens &
ses biens, dont il distribua bonne part aux pauvres. Cependant qu'il fit les préparatifs
de son voyage, Dieu inspira plusieurs jeunes hommes, touchez d'un même desir que
luy, de l'aller trouver, afin de vivre sous sa Regle & Discipline, avec lesquels il passa
l'Ocean Britannique, & vint aborder à la caste de Lean, en un Havre nommé Aber-
Benniguet (1), c'est à dire, Havre Beny, où il descendit du vaisseau, &, avançant en terre
ferme environ de demie lieuë, édisia un Oratoire & des petites hûtes pour soy & pour
ses Confreres, au lieu où, de present, est le Bourg & Eglise Paroissiale, qui, de son
nom, s'apelle Ploiiarzel, où il demeura jusqu'à ce que Joüa, Roy de Basse-Bretagne,
ayant esté tué par le tyran Comorre (2), qui vexait & pilloit le Leonnois, il se retira en
France par devers les Roys Childebert de France & Judwal de Bretagne, lesquels, avertis
de la sainteté de sa vie & des grands miracles qu'il faisoit, luy avoient écrit, le prians
de les venir trouver & amener avec luy quelques uns de ses Disciples.

III. Le Saint fut bien receu du Roy Childebert, lequel se délectait extrêmément en sa
conversation & le fit de sa maison & de ses domestiques, suivant ses salutaires conseils
és plus importantes affaires qui concernaient le gouvernement de son Estat & le regle-
ment de sa Maison, en laquelle il demeura sept ans, au bout desquels il demanda congé
de se retirer, ne pouvant plus suporter la haine & la jalousie que luy portoient les
Courtisans, à cause de l'estime que sa Majesté faisoit de luy. Il fut plusieurs fois refusé ;
ensin, son importunité l'emporta, & quitta la Cour du Roy Childebert pour retourner
en Bretagne, non plus à Ploiiarzel, mais en un lieu que le Roy Judwal luy avoit donné,
distant de Rennes de trois lieuês. Comme il prenait congé de ces Princes, il guerit un
paralytique qui luy demandait l'aumône ; ce qu'ayant esté rapporté à un aveugle qui
demeurait là auprés , il se vint jetter aux pieds du Saint, qui luy fit le signe de la Croix
sur les yeux & l'illumina. Le bruit estant semé en Bretagne qu'il s'en retournoit, les
chemins par où il devait passer furent bordez de malades, qui se faisoient porter en des
litieres & branquarts pour estre par luy gueris, auxquels il rendoit la santé par le signe
de la Croix ; & , passant par un Village où il ne se trouvait point de bonne eau, il posa
son baston en terre, &, aprés avoir fait Oraison, le retira, &, incontinent, il parut en ce
lieu une source de bonne eau, laquelle n'a depuis cessé de couler, & s'apelle la fontaine
de saint Armel.

IV. Estant arrivé au lieu que le Roy Judwal luy avoit donné, il y édifia un Oratoire
& quelques Cellules pour soy & quelques autres Clercs qui se rangerent en ce lieus pour
servir Dieu sous sa conduite & direction. Ils vivaient tous en commun des aumônes &
charitez que les Fidels du voisiné leur faisoient, &, en recompense, ils les instruisaient
& confirmaient en la Foy par leurs Predications, faisoient l'Office en leur Eglise, Dieu
faisant paroistre leur sainteté par plusieurs miracles, nommément en la guerison des
malades, dont la porte de leur Eglise estoit continuellement remplie. Un jour, S. Armel
allant par Pays, une femme, travaillée d'un flux de sang, s'approcha de luy, & ayant
touché le bord de sa robbe , fut guerie. Il y avoit en ces quartiers un horrible dragon,
qui avoit sa caverne en une petite montagne, prés la riviere de Seiche, lequel faisoit un
grand ravage par le Pays circonvoisin ; S. Armel, regrettant le dommage qu'en recevaient
les Paysans, pria Dieu de les vouloir delivrer de cette calamité, &, le lendemain, ayant

(1) C'est plutôt à l'Aber- Ildut que saint Armel a dit débarquer, car ce petit port n'est distant de Plouar7e1 que
d'une lieue, tandis que l'Aber-Benoît en est eloigné de plus de quatre lieues. — J.-M. A.

(2) Ce prince s'appelait Jona, il n'est pas certain qu'il ait été tué par le tyran Conomore; celui-ci à la mort de
Joua épousa sa veuve, fut régent pour le roi Judwal, gouverna d'abord ses propres possessions et celles de son
pupille avec sagesse et modération; mais quand il fut devenu par sa cruauté, le fléau de sa propre famille et la terreur
du pays, on lui attribua des crimes dont il était peut être innocent. — A.-M. T.
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celebré la Messe, il déposa son Chasuble, puis se fit conduire à la caverne du monstre,
auquel il commanda, de la part de Dieu, de sortir, ce qu'il fit ; alors il lui lia son Estole
au col & le traîna à travers ladite montagne, jusques sur le bord de ladite riviere, luy
commandant de s'y précipiter, ce qu'il executa ; &, pour memoire de ce miracle, la route
ou sentier par lequel le Saint traîna le Monstre à travers la montagne (qui fut nommée
le Mont S. Armel) parut sec & aride, sans qu'il y crûst aucune herbe.

V. Dieu, le voulant recompenser de ses longs travaux, luy revela le jour de son
heureux decez, dont il rendit graces à sa divine Majesté, & en donna avis à ses Religieux,
les exhortant à perseverer constamment en leur sainte vocation ; puis se confessa, le
lendemain, celebra les divins Mystères, devant tout le Peuple, &, après leur avoir donné
la Benediction, prit congé d'eux, receut devotement le Sacrement d'Extrême-Onction, &
s'estant, quelques heures, entretenu avec Dieu en devotes contemplations, il rendit son
heureux esprit és mains (le son Créateur, le 16. d'Aoust 552. Ses Disciples laverent son
Corps & l'ensevelirent honorablement en son Monastere, où Dieu a continué les miracles à
son Tombeau jusques à ses derniers succez, & sa paroisse, (où sont ses saintes reliques),
à trois Renés de Rennes, est devotement visitée des Pelerins, & la Ville de Ploêrmel, au
Diocese de S. Malo, porte son nom, l'Eglise Paroissiale de ladite Ville estant dediée à ce
saint Confesseur.

Cette Vie a esté par nous recueillie de l'ancien Breviaire de Leon, qui en a l'Histoire
en 9. Leçons, le 12. Aoust, le Proprium Rennois, le 16. et les anciens Legend. MSS. de
Leon, le Follcoat, Saint Armel de Ploarmel et Ploiiarzel.

ANNOTATIONS.

LA TOPOGRAPHIE DANS LA VIE DE SAINT ARMEL (A.-M. T.).

ONSIEUR DE LA BORDERIE indique avec précision le pays où est né saint Armel : Pen-Ohen,
dit-il, est « dans File de Bretagne, dans la Cambrie, dans le Glamorgan, dans cette sorte
de péninsule du Clamorgan formant la partie méridionale de ce comté, comprise entre la

rivière du Taf (vers Cardiff) et celle de Neath , péninsule où existait une ville romaine appelée
Bovium (aujourd'hui Boverton) ; en sorte que, cette presqu'ile formant comme un large promon-
toire appelé en breton Pen (tête), combinant ce mot avec le nom de la ville, on appela cette région
en latin Caput Bovium et en breton Pen-Ohen, qui signifie à la lettre tète, pointe, promontoire
des Boeufs. »

J'avais déjà cité dans une note à la Vie de saint Pol (p. 98) la partie essentielle de l'indication
topographique qui précède, mais je crois devoir être ici plus complet, car dans une note à la Vie
de saint Armel M. de Kerdanet s'exprime ainsi : « Nous avons omis de dire que nos légendaires
se sont trompés relativement à Pennohen. Il n'y a jamais eu de province de ce nom dans la
Grande-Bretagne ; mais on y connaissait celle de Pen-Gwent, qui comprenait les comtés de
Glamorgan, de Brecknock, de Monmouth et d'Héréford, dans le South-Wales, ou Galles du Sud. »
On voit qu'il y aurait dans ces deux données géographiques plus qu'une différence de nom : le
Pen- Ohen des vieux légendaires, parfaitement reconnu par M. de la Borderie, n'est qu'un pro-
montoire faisant partie du Glamorgan, tandis que le Pen-Gwent est une vaste province dans
laquelle le Clamorgan n'est lui-même qu'une faible partie, d'après M. de Kerdanet qui n'était
nullement autorisé par conséquent à révoquer ici en doute l'affirmation des légendaires, tant
pour la Vie de saint Pol que pour celle de saint Armel qui, nous l'avons vu, sont nés tous deux
à Pen-Ohen. Il en venait aussi, le chef de la pieuse colonie dont faisait partie saint Armel, et que
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celui-ci n'eut point à quitter à son départ, quoi qu'en dise Albert Le Grand, puisque Caroncinalis
ou Carenkinal (comme l'appelle M. de la Borderie) émigra lui-même en sa compagnie. Nous
nous tromperions si nous voyions seulement dans leur départ le projet d'aller chercher pour un
groupe d'ascètes une retraite profonde ; d'après Pierre Le Baud (Hist. de Bretagne, p. 65)
« Carenkinal était un homme très puissant qui passa la mer avec multitude d'autres. » M. de la
Borderie ajoute : « Outre les laïques qui le suivaient, cette émigration comprenait une nombreuse
troupe de moines ayant à sa tête un pieux abbé appelé Arthmaël (Arzmaël), nom qui est devenu
en breton Arzaël ou Arzel, et en français Armel » (1).

Le séjour du saint à Plouarzel fut-il de longue durée? — M. de la Borderie répond : « A peine
fondé le plou qui porte son nom il en laissa le gouvernement à Carenkinal et partit pour
les rives de la Seine. » Mais le docte historien n'admet pas que le motif de ce voyage fut un
appel du roi de Paris et il dit : « Très probablement Arzmaël fut envoyé vers Childebert soit par
Withur, soit par Paul Aurélien, pour quelque mission relative à l'administration religieuse ou
temporelle du Léon. Sa sainteté et sa simplicité charmèrent le roi qui, voulant le retenir dans
ses états, lui donna une paroisse située au diocèse de Rennes où Arzmaël — connu là sous le nom
d'Armel — vécut assez longtemps. Ce domaine est à quatre lieues au sud de Rennes, situé au
bord de la rivière de Seiche, couvert de bouquets d'arbres, et appelé à cause de cela les Boschaux.
Armel établit là un monastère qui combla le pays de bienfaits spirituels et temporels.

Bientôt, ne pouvant y satisfaire sa soif de solitude, il laissa ses moines ; il s'enfonça dans la
forêt de Brecilien et y fonda son troisième monastère dans le voisinage duquel des familles gallo-
romaines, toujours plongées dans le paganisme, durent à son zèle de connaître et d'accepter la
foi chrétienne. Ces nouveaux convertis vinrent habiter dans son voisinage, attaquèrent la forêt, y
firent de larges défrichements, si bien qu'au lieu de fonder simplement un lann comme il en
avait eu l'intention, il se trouva être le créateur d'un plou, d'une colonie civile, Plou-Arthmel,
Plou-Armel, aujourd'hui Ploêrmel.

Cette dernière création ne lui fit pas oublier les Boschaux; il retournait de temps en temps
près des moines de cette abbaye et prolongeait son séjour auprès d'eux, mais il préférait cepen-
dant son dernier monastère et l'on croit que c'est à Ploêrmel qu'il mourut, cependant l'on voit
toujours son tombeau dans son église qui s'appelle Saint-Armel des Boschaux.

Sa mémoire y est toujours bénie et l'on y garde surtout le souvenir de ses bienfaits ; non
seulement il rendait la santé aux hommes, mais il guérissait de disférentes maladies les pauvres
animaux eux-mêmes.

Nous aurions voulu renseigner nos lecteurs sur l'état actuel des reliques de saint Armel.
Celles qui étaient conservées dans l'église de Plouarzel ont été consumées avec leur reliquaire

dans l'incendie de 1898.
L'église de Ploêrmel a-t-elle été plus heureuse ? — Nous avons voulu le savoir, mais nos

investigations sont restées sans résultat.
Comme on le verra tout à l'heure, au milieu du xvrie siècle, l'église de cette ville octroya une

partie de son trésor à une paroisse où saint Armel a marqué son passage par un prodige.
Dans le récit d'Albert Le Grand on lit en esfet les lignes suivantes : « Passant par un Village

où il ne se trouvoit point de bonne eau, il posa son baston en terre, &, après avoir fait Oraison,
le retira, &, incontinent, il parut en ce lieu une source de bonne eau, laquelle n'a, depuis, cessé
de couler, et s'appelle la fontaine de saint Armel. »

Ce village s'appelle Loutehel, et il a pris saint Armel pour patron. M. l'abbé Guillotin de
Corson dit dans le Pouillé de Bennes (tom. V, p. 106) que la fontaine est un petit monument
restauré depuis peu avec goût et orné d'une belle statue représentant le saint qui fit jaillir cette
eau miraculeuse, eau qui jamais n'a tari, disent les gens de Loutehel. Le 16 août (fête de saint
Armel), la veille et le dimanche suivant, les pèlerins vont tous se laver à la fontaine.

(1) En latin Armagillus.

4s
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En 1645, Pierre Hamon , recteur de Loutehel, obtint de M. Tyart , recteur de Ploérmel, des
reliques insignes de saint Armel et elles furent placées en 1685, par le recteur Pierre Barre, dans
un nouveau reliquaire en forme de chef.

Il me parait très probable que saint Armel a été patron d'Ergué-Armel, paroisse limitrophe
de Quimper, où il aurait été supplanté par saint Alor.

Dans son catalogue des évêques de Cornouaille, Albert Le Grand constate que ce dernier saint
est patron des églises de Plobannalec, de Tréméoc et de Tréguennec ; si à cette époque (1634-1636)
il avait été déjà patron d'Ergué-Armel , pourquoi Albert, toujours si exact sur ce point, ne
l'aurait-il pas dit?

MONUMENTS DE SAINT ARMEL (J.-M. A.).

'ÉGLISE de Plouarzel, près de Saint-Renan, Finistère, a été à moitié consumée par un
incendie en aoùt 1898 ; on y voyait quelques colonnes et arcades du xme siècle.

La ville de Ploérmel, qui vénère saint Armel comme son fondateur, possède une église
monumentale sous le vocable de ce saint. Commencée en 1511, continuée en 1556 et terminée
en 1602, elle est remarquable par ses belles dimensions, les sculptures curieuses de son porche
nord et par huit verrières anciennes dont une retrace la légende du saint Patron.

ter panneau : Comment saint Armel prend congé de ses parents.
2e

- 	

Comment saint Armel prêche et guérit un ladre.
3e

- 	

Comment le messager du roi vint quérir saint Armel en Bretagne.
4e

- 	

Comment saint Armel en sa veue guérit...
5e 	 Armel et ses compagnons prennent congé du roi Childebert.
6e 	 Armel entoure de son étole la guivre qu'il a prise dans la forêt.
7° 	 Comment saint Arme! jetta la guivre en Seiche.
Se

- 	

Comment l'ange noncia à saint Armel sa mort, et comment il trépassa.
A Saint-Armel-des-Boschaux, à quatre lieues de Rennes, on trouve encore une fontaine -que le

saint fit jaillir de terre en une année de sécheresse, et dont l'édicule- abrite sa stat aujourd'hui
mutilée. L'église paroissiale ne date que du milieu du xvne siècle, mais on onserve le tombeau
de saint Armel, sarcophage en pierre calcaire de lm 80 de longueur.

eleeeteeeKeeei7•«e‘■Kelilkei-liKiiiKet•KilKi<

LA VIE DE SAINT VICTOR DE CAMPBON,
Confesseur, le 13. Aousl.

ES frequentes desolations qui arriverent en nostre Bretagne depuis la mort du
Roy saint Salomon, avenue' l'an 874, jusques au Regne du Duc Geffroy I. nous
ont privé aussi-bien de la connaissance des gestes de plusieurs saints Bretons,
que de leurs venerables Reliques ; car les Normands & autres Payens qui,

pendant ce temps , coururent & saccagerent cette Province , ne se contenterent pas
d'arrazer les belles Eglises & Religieux Monasteres dont elle estoit remplie, mais, de
plus, éventoient les venerables Reliques des Saints & condamnoient au feu les Livres
sacrez & les Legendaires qui en contenoient les vies, comme ne desirans rien plus que
d'exterminer nostre sainte Religion. Ce fut en cette generale calamité & desolation,
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laquelle mit fin au Noble Royaume de Bretagne, l'an 878. & nous priva des Corps de nos
Saints Patrons, que les Normands, ayans pris terre à Saint-Nazaire, saccagerent tout le
Comté Nantois, &, entr'autres lieux Saints, razerent l'Eglise et l'Hermitage de S. Victor
& brûlerent la Paroissiale de Campbon, ensevelissans clans ses ruines la memoire de ce
Saint, duquel l'Eglise et l'Hermitage estoient frequentez des Bretons, à cause des grands
miracles que Dieu y faisoit par son intercession.

II. Ce neanmoins, aprés le cours de quelques années, la devotion se ralluma vers ce
Saint, par un accident estrange qui fut tel. Du temps du Pape Jean XV. sous l'Empire
d'Otton III. le Duc Conan I. du nom (dit de Rennes) estant mort, le Prince Geffroy, son
fils aisné, succeda à la Couronne, regnant en France le Roy Robert, l'an de grace 962. Ce
Prince, trouvant Judicaèl, Comte de Nantes, haut à la main Sc refusant de luy rendre
l'hommage de sa Comté, pour premier exploit resolut de le plier & mettre à la raison ;
pour à quoy parvenir, il mist sur pied une puissante Armée & fit le dégat par le Comté
Nantois, resolu d'assiéger la Ville, si Judicaél ne se fust mis en son devoir. Le Duc, ayant
pris logis, une nuit, au Bourg de Campbon, les granges Sc escuries ne pouvans suffire
pour loger les chevaux, les valets & goujats, voyans les murailles de l'Oratoire
de saint Victor encore sur bout, & les prenans pour las ruïnes de quelque édifice
prophane, y accommoderent des perches de travers, d'une paroy à l'autre, le couvrirent
de glé & de foin, & y logerent autant de chevaux que le lieu en pût comprendre ; mais
Dieu punit cette irreverance ; car, le lendemain, tous les chevaux qui y avoient esté
logez furent trouvez morts sur le carreau. Cét accident, rapporté au Duc, l'estonna &
attrista fort; mais le Curé de Campbon l'avertit que « ce lieu avoit esté toûjours estimé
» Saint, parce que ç'avoit esté l'Hermitage d'un grand serviteur de Dieu, lequel y avoit
» esté enterré, duquel le Sepulchre avoit esté, autre fois, religieusement visité par les
» Pelerins ; mais que les Normands, ayans brûlé ce Saint Lieu, nous en avoient presque
» ravy la memoire. » Le Duc, qui fut un des plus religieux Princes de son temps (aussi
fit-il rebastir & reformer la pluspart des Monasteres de son Duché), ayant ouy ce
rapport, fit nettoyer ce lieu, visita le tombeau du Saint, y fit ses prieres, & donna au
Curé une grosse somme de deniers pour faire rebastir cét Hermitage.

III. Dans peu de temps, le Curé réedifia la Chapelle & dressa le Sepulchre du Saint,
auquel accouroient, de toutes parts, les malades pour recouvrer leur santé, & Dieu fit
plusieurs miracles en ce lieu par l'intercession de ce Saint, ce que voyant un certain
personnage, nommé Chambennus, qui avoit long-temps porté les armes, il faisoit laver
les Ossemens de saint Victor en de l'eau beniste , &, ayant mis cette eau dans des
bouteilles & semblables vaisseaux, alloit la distribuer aux malades, qui, pour leur
actuelle infirmité, ne pouvoient aller en personne visiter les Reliques de S. Victor, de
laquelle eau, si-tort qu'ils avoient bu, ils estoient gueris ; & continua long-temps eût
homme à porter cette eau par la Bretagne Haute & Basse, l'Anjou, Poitou, Maine &
Normandie (1).

IV. Il y avoit, en la Paroisse de Campbon, un honneste personnage, nommé Vivian,
fort devot envers S. Victor, lequel, sa femme étant morte, se fit Prêtre & faisoit écolle
aux jeunes Clercs qui aspiroient à la Prêtrise, leur apprenant le Chant Ecclesiastique
qu'il sçavoit parfaitement ; entre ses écolliers, il avoit son fils, nommé Jamgonus, jeune
enfant leger & tout à fait fripon, lequel, un jour que son pere estoit absent, dit à ses
condisciples : « Or sus, Enfans , voulez-vous que nous experimentions si S. Victor,
» duquel les Reliques sont si honorées de tout le Peuple, est vraiment si grand Saint,
» comme on le croit? Allumons un feu & y jettons ses ossemens pour voir si le feu les

(1; Âpres lui d'autres firent de même, et cet usage s'est consen é tant que la chapelle de Saint-Victor a possédé
le reliquaire dont il scia parlé plus loin. — A.-M. T.
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» épargnera ; » tous ses compagnons, detestans telle impieté, luy repondirent qu'il
n'en fist rien, & qu'ils ne doutoient aucunement des merites de S. Victor, lequel ne
manqueroit à châtier un tel attentat.

V. Mais le miserable, persistant en sa perverse resolution, les ayant voulu induire,
plusieurs fois, à participer à sa meschanceté, voyant qu'ils n'y vouloient entendre, se
resolut de l'executer, &, ayant derobé les clefs de la chasse, prit les venerables Osse-
mens du Saint, alluma un grand feu, fait de fagots de sarment, & les y jetta; mais, tout
incontinent, ils rejaillirent hors, avec un tel bruit & éclat, que tous les assistans en
furent épouventez & s'enfuirent ; le miserable, s'opiniâtrant en sa malice, les jetta, de
rechef, dans le feu, d'où ils sortirent encore avec un bruit plus horrible qu'auparavant,
& le miserable tomba à la renverse, roide comme une bille de bois, sourd, muet & privé
de tous ses sentimens. Son pere, de retour & averty de cc qui s'estoit passé, extremément
affligé de l'injure faite par son fils aux Reliques du Saint, & aussi de l'horrible punition
qu'il s'estoit procurée, fit porter ce corps en la chapelle de saint Victor & le coucher de
son long prés de son Sepulchre, où ayant fait sa priere à Dieu & invoqué le Saint, son
fils fut entierement guery & resta fort affectionné au Saint, duquel la Chapelle se voit au
bout du Bourg de Campbon, frequentée par les Fidels, à cause des graces que Dieu y
fait à ceux qui reclament son intercession.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires manuscrits de S. Pierre de
Nantes, qui en ont trois Leçons ; les Breviaires anciens Nantois en font memoire le 31. Aoust,
et le Proprium Nantois à mesme jour.

ANNOTATION.

LES RELIQUES DE SAINT VICTOR (A.-M. T.).

E tombeau du saint est, comme on vient de le voir, non dans l'église paroissiale mais dans
une chapelle qui en 1871 n'était plus qu'une ruine. Le curé actuel de Campbon y arriva
en cette année de douloureux souvenir, et fut navré de voir dans quel état était cette

pauvre masure. En 1875 il la fit reconstruire, ne conservant que le tombeau de saint Victor ; la
dalle de granit qui le recouvre est « littéralement polie, à force d'être baisée par les pieux pèlerins
venus de Bretagne, de la Vendée, du Maine et de l'Anjou. » Quant à des reliques extraites du
tombeau et déposées dans une châsse, pour être exposées à la vénération, on n'en trouvait de
trace nulle part. Dans son zèle pour la gloire du saint patron le nouveau curé aurait bien voulu
savoir ce qu'était devenu un magnifique reliquaire qui existait encore dans l'église paroissiale à
la fin du xvne siècle ; ni cette oeuvre d'art, ni son précieux contenu n'ont pu être découverts.

Leur disparition est-elle la conséquence des impiétés commises par les huguenots ? — Le
domaine de Blain, situé à quelques lieues de Campbon, était le repaire des bandes mercenaires
des seigneurs de Rohan, qui, comme on le sait, étaient à la tête du parti protestant dans la
Haute-Bretagne. — Est-ce la Révolution qui a fait ici comme en tant d'autres lieux son oeuvre de
destruction ? — Nul ne le sait.

Restait le tombeau. — Il fut ouvert et l'on trouva, non sous le monument mais un peu en
dehors, quoique dans le même axe, tous les ossements importants d'un corps humain : crâne,
humérus, cubitus, fémurs. L'absence totale de petits ossements révélait d'une manière évidente
que cette sépulture avait été déjà ouverte, et pourquoi une partie de ce corps aurait-elle été
exhumée sinon pour être mise à part et honorée? — Tout en inclinant à croire qu'on se trouvait
en présence des principales reliques de saint Victor, l'autorité épiscopale informée et consultée
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conseilla de replacer dans le tombeau les ossements qui avaient été ainsi mis au jour, et c'est ce
qui fut fait.

Saint Victor reste toujours très populaire à Campbon. On vient le prier surtout pour être
délivré de la fièvre, et les guérisons obtenues par son intercession sont fréquentes.

Contrairement à ce qui se passe à peu près partout en France depuis le Concordat de 1801, la
fête patronale se célèbre pieusement ici, non le dimanche suivant, mais au jour même de son
occurence, le 31 août. Un curé de Campbon (les anciens qui racontent cette histoire ne disent
pas à quelle époque, mais ce dut être au temps de Louis-Philippe, car à cette époque l'autorité
civile et l'autorité ecclésiastique s'entendaient pour rejeter les fêtes non concordataires) laissa
tomber de la chaire cette étrange recommandation : « Sachez bien, mes Frères, que vous pouvez
travailler sans la moindre faute le 31 août. Ce n'est pas le travail de ce jour qui vous donnera la
fièvre. » Le lendemain le pauvre curé tremblait la fière, et pas à demi ; le 31 août il monta de
nouveau dans la chaire ; cette fois ce fut pour adresser à saint Victor une amende honorable, et
à ses paroissiens une rétractation en bonne et due forme, ce qui lui valut sa guérison.

Je dois les détails qui précèdent à la bienveillante communication de M. l'abbé Halgand,
chanoine honoraire, curé de Camphon.

D'op, ,, lu .Ntaltee du por che de Satat- ✓eun-du-Doigt.



LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS DE SEPTEMBRE.

LA VIE DE SAINT SEZNI,
Evesque, Confesseur et Patron de la Paroisse de Guie-Sezni en Leon,

le 19. Septembre.

u temps que le Pape S. Innocent I. du nom, tenoit le saint Siége Apostolique,
& Arcadius & Honorius les resnes de l'Empire, regnant en Bretagne Armo-
rique le Roy Grallon, l'an de grace 402. S. Sezni nasquit en l'Isle d'Yrlande
ou Hybernie, en la Province que l'on appelle à present Ullonie, & en ce

temps-là se nommoit Ostrinct. Son pere s'appelloit Ernut, & sa mere Wingella ; laquelle,
la nuit qu'elle le conceut, eut une vision qui sembloit prognostiquer, que le fruit qu'elle
donneroit au inonde serviroit de lumiere pour esclairer à plusieurs, & les conduire au
salut Eternel. Car s'estant couchée la face vers le Ciel, il luy fut avis qu'elle voyoit le
firmament parsemé d'Estoilles, l'une desquelles, plus brillante que les autres; luy tomboit
dans la bouche, & s'estoit colloquée dans son ventre. Estant né, il fut baptizé & nommé
Sezni ; &, si-tost qu'il pût distinctement parler, il fut envoyé à l'écolle, où il profita
beaucoup és études des lettres, mais encore plus en la vertu. Estant revenu chez ses
Parens, il se resolut de quitter le monde, & se retirer en une Isle escartée de la coste,
nommée alors Clarac, où il demeura jusques à l'âge de 23. ans, que Dieu l'inspira d'aller
à Rome, pour se servir de luy en une bonne occasion.

II. Il arriva à Rome, Fan 425, sous l'Empire de Valentinian, & commença à frequenter
les Ecolles de l'Escriture Sainte, & contracta amitié avec saint Patrice, lequel, déja
consacré Evêque & destiné pour aller convertir ce qui restoit de Payens en Hybernie,
connoissant la sainteté & capacité de saint Sezni, le presenta au Pape saint Celestin I.
du nom, qui le consacra aussi Evèque, & le joignit à saint Patrice en cette conqueste
spirituelle. Les deux Saints, ayans receu la Benediction & Mission Apostolique, avec
plusieurs belles Reliques & autres presens, passerent en la Grande Bretagne, & de là en
l'Hybernie, où saint Patrice, ayant esté bien receu, envoya saint Sezni en un canton de

V. DES S.	 27
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l'Isle, nommé pour lors Warrham, luy donnant quelques Prestres & Moynes pour
l'assister & luy ayder en sa Charge. Estant arrivé au Pais de son département, il se mit
à prescher ces Insulaires de grande affection, &, dans peu de jours, en convertit si grand
nombre, qu'ils edifierent une Eglise, &, auprès, des logemens en forme de Monastere,
pour se loger, luy & les siens ; & se convertissoit, tous les jours, si grand nombre de
Peuple, que, pour luy ayder à les instruire, Catechiser, Baptiser & administrer les
Sacremens, il luy fallut consacrer encore des Prestres. Sa Mission ayant si heureusement
reüssi, il en donna avis à saint Patrice & au Pape saint Sixte III. du nom, qui avoit
succedé à saint Celestin , lequel erigea son Monastere en Evêché & voulut qu'il en fut
le premier Evêque. L'Eglise de son Monastere ayant esté erigée en Cathedrale , il bastit
un autre Monastere plus grand & spacieux que le précedant, où il receut un grand
nombre de jeunes hommes, lesquels il instruisoit en la vertu, pour les pourvoir des
Cures & Benefices de son Diocese, & les employer à la Predication & autres fonctions
de sa Charge. Il estoit bien fondé en humilité, patient és adversitez, infatigable à la
Predication & conversion des Ames, chaste, amateur de la pauvreté, austere en son vivre,
benin à un chûcun, assidu en l'Oraison & Contemplation, Preschant plus d'exemple que de
parole ; il ne bût jamais de vin ny autre boisson qui pût enyvrer, &, pour son habit, se
contenta de peaux de hestes, sans user de lin, de laine, si non en ses Ornemens Pontificaux.

III. Dieu autorisa sa Mission & Predication par une infinité de miracles, par l'opera-
tion desquels, il seeloit la verité de sa doctrine. Les lampes de l'Eglise ayant esté
éteintes, il récouvra du feu par ses prieres, & porta des charbons ardens en ses mains,
sans se brûler. Le saint Hermite Rhodon l'étant venu visiter, un jour d'Hyver qu'il
faisoit grand froid, saint Sezni, l'ayant conduit à l'hospice, mit des fagots au fouyer, &,
ne trouvant point de feu pour les allumer, il se mit en prieres & le feu s'alluma de
soy-même. Estant prié de prendre sa refection chez un Seigneur, nominé Gerran, il
ressuscita un sien serviteur, qui avoit esté auparavant étranglé par des loups en la
prochaine forest. Il fut visiter le Prince de ce Pais qu'il avoit converty, & trouva la
Princesse Onegia malade au lit, & tellement degoûtée qu'elle ne pouvoit manger. Le
Saint, après plusieurs bons propos, luy demanda si elle desiroit quelque chose à son
apetit ? La patiente répondit qu'elle eût bien mangé des meures, le Saint luy dit :
« Madame, ne vous mettez pas en peine, je vous en trouveray ; » &, peu de temps aprés,
il en obtint par ses prieres & les luy porta; &, si-tost qu'elle en eut mangé, elle fut guerie.

IV. Saint Patrice l'étant venu voir en son Monastere, le vin (qui est fort rare en cette
Isle) ayant manqué, saint Sezni fit le signe de la Croix sur les vaisseaux d'eau qui étoient
en son Monastere, & l'eau fut convertie en vin, qui dura pendant les trois jours que
saint Patrice fut en son Monastere. Il ressuscita sept hommes qui avoient esté tuez par
des voleurs & leurs corps jettez dans un estang. Un pauvre homme ayant, par inesgarde,
tué un beau cheval qui appartenoit à son maistre, fut, par son commandement, serré
en prison, les fers aux pieds, saint Sezni alla trouver ce Seigneur & le supplia de vouloir
eslargir ce pauvre prisonnier ; ce que ne voulant faire, il ressuscita le cheval & le luy
rendit : & ainsi delivra le prisonnier. Deux Princes Hybernois, ayans quelques differens
à vuider, ne se pouvans accorder, se resolurent à la guerre & assemblerent leurs Armées
en intention de se battre : saint Sezni les fut trouver & les exhorta à la paix ; mais les
voyant obstinez en leur resolution de combattre, il se retira, leur disant que, puisqu'il
n'y pouvoit rien faire, Dieu y mettroit la main ; les deux Armées se mesurerent bien de
veuê, mais quand ce vint à joindre, jamais il ne leur fut possible, à cause d'une grosse
& longue poutre qui se mettoit entre deux, toutesfois & quantes qu'ils vouloient aller à
la charge, de sorte qu'ayans veu ce miracle, ils s'accorderent, remercians Dieu & saint
Sezni, qui avoit diverti tel carnage.
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V. Saint Sezni ayant confirmé les berilois en la Foy & Doctiine Chrétienne, desi-
reux de vivre desorniais en repos, fut inspiré de Dieu de passer la Mer, et aller en
Bretagne Armorique, & y mener bon nombre de ses Religieux, ce qu'il fit, s'embarquant
avec 70. de ses Disciples, & furent portez d'un bon vent, à la coste de Leon, en un
Havre nommé Poulluhen, en la Paroisse de Kerloiian, où ils mirent pied à terre, l'an 477,
la même année que les Francs ou François passerent le Rein pour venir és Gaules, sur
la fin du renne de Hoël le Grand, Roy de Bretagne. Saint Sezni s'habitua prés de ce Port
& y bâtit un petit Hermitage pour soy & ses confreres, lequel s'y voit encore et s'apelle
Peneti Sant Sezni. De là il vint au lieu où, à présent, est l'Eglise Parochiale de Guic-Sezni,
y bâtit un Monastere & y vécut en grande sainteté, avec ses Religieux, jusques à l'âge
decrepit de 127. ans, que Dieu l'apella à soy, l'an 529. au regret de tous les Leonnois.
Son corps fut enseveli en sondit Monastere, sous le grand Autel, où on voit encore la
cave de son Sepulchre. Dieu fit tant de miracles par son intercession, aprés son decés,
qu'une flotte d'Hybernois, ayant abordé au port de Poulluhen, ils enleverent son Corps
& le porterent en son Evêché, d'où, à toutes peines, on a récouvert quelques Reliques,
qui sont reveremment gardées en ladite Eglise de Guic-Sezni.

Celle Vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires MSS. des Eglises Cathedrales
de Leon et Collegiale de Nôtre Dame du Folgoiiet, et d'un ancien Livre manuscrit gardé en
l'Eglise Parochiale de Guic-Sezni, et des memoires MSS. de Noble et Discret Messire Yves le
Grand, Chanoine de Leon; les anciens Breviaires de Leon et Cornoiiaille en font Office de
neuf Leçons, le 19. Septembre; loutesfois la Fesle s'en fait le 6. Mars en la Paroisse de
Guic-Sezni.
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LA VIE DU BIEN-HEUREUX PERE F. YVES MAHYEUC,
De l'ordre des Freres Predicateurs, Evèque de Rennes, le 20. Septembre.

	 (1*

E Bien-Heureux Yves Mahgeuc, le miroir des bons Prélats & le modelle des
parfaits Religieux, nasquit en la Paroisse de Plouvorn, au Diocese de Leon,
quatre Renés de la Ville de Morlaix, en Bretagne, l'an de grace 1462. sous
le Pontificat de Pie II. & l'empire de Frederic HI. regnant en Bretagne le Duc

François II. du nom. Ses Parens étoient Marchands riches & moyennez , lesquels
l'instruisoient, de bonne heure, en la crainte de Dieu & l'envoyerent à l'écolle en la
Ville de Saint-Paul-de-Leon, où il étudia en Humanité & Philosophie. Pendant qu'il
estoit Ecollier, il frequentoit les Eglises & se delectoit merveilleusement à entendre le
Divin Service en la cathedrale & au Monastere des Carmes. Il fuïoit les compagnies des
jeunes Ecolliers débauchez & se retiroit des vices ordinaires à la jeunesse. Ayant achevé
sa Philosophie, il vint à Morlaix & prit la charge d'instruire les Enfans d'un riche
Bourgeois de la Ville, qui demeuroit au Faux-bourg & Paroisse de Saint Martin, en la
rue que l'on apelle de Boureet.

II. Pendant qu'il étoit en cette condition, le Vicaire General de la Congregation de
Holande, de l'Ordre des Freres Predicateurs, envoya seize Religieux pour reduire le
Convent de saint Dominique de Morlaix à l'étroite Observance, lesquels y arriverent le
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27. jour d'Aoust, vigile de saint Augustin, l'an 1481. & y entreront par l'Eglise, reçus par
les anciens Religieux qui leur vinrent au devant avec la Croix & les Acolytes, chantans
l'Antienne des Vespres premieres Loetare, mater nostra Jerusalern, & étans arrivez au
Choeur, le Prieur ceda sa chaire & place au R. P. Frere Guillaume du Rest, Prieur de
Nantes, Vicaire & Commissaire du Reverendissime Pere General F. Salvus Cassetta de
Sicile, pour l'etablissement de la reformation és Convents de Rennes, Guerrande &
Morlaix ; ce qu'ayant executé, il mourut au Château du Quelennec, & son corps apporté à
Morlaix, fut enterré au Choeur de l'Eglise dudit Monastere, devant la chaire du Chantre,
le 8. Octobre, vigile de la saint Denys, la même année 1481.

III. Ces bons Religieux menaient une vie si sainte & si exemplaire, que plusieurs
jeunes hommes, desireux de leur salut, prinrent l'Habit de l'Ordre en leur Monastere, &
nostre Yves des premiers ; lequel, par leur frequentation , conceut un si grand desir de
les imiter, qu'il en postula l'Habit, & le receut, l'an 1483. avec une indicible devotion &
contentement, en l'âge de vingt & un ans. Incontinent, ce jeune Novice commença à
travailler serieusement à l'acquisition des vertus, s'exerçant en l'Humilité, Charité,
Patience & autres actions vertueuses. Il se dépoüilla totalement de sa propre volonté,
dépendant entierement de celle de son Superieur ; il embrassa courageusement l'exercice
de la mortification, jeusnoit exactement les jeusnes de l'Ordre. Sa vie estoit une conti-
nuelle Oraison, en laquelle il estoit si assidu, qu'on ne le trouvait gueres hors de l'Eglise.
Ayant passé dix mois au Noviciat, il s'alla prosterner aux pieds du Prieur & de châque
Religieux, les suppliant, pour l'Amour de Jesus-Christ, de ne le rejetter de leur compa-
gnie, mais, luy pardonnant les fautes qu'il se disoit avoir commis dans son Noviciat, le
vouloir recevoir à la Profession. Les Religieux, voyant sa perse -verance , le receurent
joyeusement, &, au bout de l'an, il fit sa Profession, &, incontinent aprés, fut envoyé au
Convent de Nantes pour étudier en Theologie, ce qu'il fit durant quatre années, sous les
Peres Hervé Cam & Yves Scotus, Religieux de son Convent de Morlaix, Docteurs Regens en
Theologie en l'Université de Nantes, & estoit entretenu de Livres & autres choses neces-
saires par Monsieur Damase Nicolas, President en la Chambre des Comptes, à Nantes.

IV. Ayant achevé ses études en Theologie & Cas de conscience, il fut assigné au Convent
de Rennes, l'an 1489, où il fut employé à l'Office du Confessional, qu'il exerça en grande
humilité & simplicité, de sorte que, l'an 1491. la Duchesse Anne de Bretagne, estant à
Rennes, le choisit pour Confesseur ; &, fiançant le Roy Charles VIII. en la mesure
Ville, luy en donna la connaissance, en sorte que sa Majesté lui donna aussi l'office de
Confesseur & d'aumônier du Roy & de la Reyne, avec un bon appointement & pension en
leur Cour, que le bon Pere Yves ne voulut jamais toucher que par les mains du Pro-
cureur du Convent, ny employer que par la permission du Prieur. Il avoit soin de distri-
buer fructueusement les grosses sommes que sa Majesté luy mettait entre mains ; &, pour
mieux s'en acquitter, s'informait soigneusement des pauvres & necessiteux, specialement
des honteux, lesquels il recommandait à la Reyne qui les soûlageoit de ses charitez &
aumônes. Il fit paraître combien il avoit avant empreint en son eoeur le souvenir de la
Passion de Jesus-Christ, lors qu'étant question de choisir des armes, il blasona son
Escu d'argent à trois Hermines enlevées de sable, 2 & 1, au chef de gueule chargé de
trois Couronnes d'épines de Sinople, & entoura ledit Escu d'une grande Couronne
d'épines de même, comme on peut voir en plusieurs Convens de son Ordre, tant en
Bretagne qu'en France (1), où il suivit la Reyne, & demeura long-temps au grand
Convent de Saint Jacques à Paris, alors étroittement reformé.

(1) Au Convent de Rennes, en la haute salle de la maison neufve ; au Convent de Nantes, au haut de la grande
Vitre du Dortoir, et, en pierre, à main droite de la porte du Chapitre, timbré de Crosse et de Mitre supportéez de
deux Anges, et és vitre de la fenestrc de l'Hospice qui regarde sur les douves du Chasteau. — A.
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V. L'an 1505. le Pape Jules II. ayant creé Cardinal Messire Robert Guybé, Evêque de
Rennes, le transfera par même à l'Evêché de Nantes ; de sorte que les Electeurs, s'étans
assemblez, le troisiéme jour de Mars, éleurent en sa place Messire Guy le Lyonnois,
Chanoine de Rennes & Abbé de Beaulieu ; mais son election n'étant point agreable à la
Reyne Anne, ny à son Espoux le Roy Louis XII. il renonça franchement & ne fut point
Sacré, & la Reyne nomma Messire Pierre le Bauld , son Aumônier & Historiographe,
Doyen de Saint Tudwal de Laval, & le presenta au Chapitre de Rennes, qui l'éleut, mais
il ne prit pas possession, prevenu de mort, en sorte que la Reyne leur presenta le
Reverend Pere Yves Mahyeue, lequel, en ayant oüy nouvelle, alla prier Sa Majesté de ne
pas seulement penser à cela ; autrement, qu'il s'en iroit si loin, que jamais elle n'en
oiroit vent ny nouvelle. La Reyne ne laissa, pourtant, de le presenter, & il fut éleu
unanimément, au grand contentement de toute la Ville, luy seul fondant en larmes,
regrettant d'estre contraint d'accepter cette Charge, laquelle il tascha de rejetter loin de
soy par toutes sortes de moyens & artifices imaginables ; mais, voyant qu'il ne gagnoit
rien par ses prieres & supplications, il fit jouer sa derniere piece, protestant ne pou-
voir acquiescer à son election, sans le consentement de ses Superieurs , & écrivit au
Reverendissime P. Frere Jean Clareo, Vicaire General de l'Ordre, Confesseur du Roy
Louis XII, (depuis General), le suppliant trés-instamment de ne consentir à son élection ;
mais ledit P. Vicaire, connoissant sa pieté & capacité, tant s'en faut qu'il luy déniant son
consentement, que même il luy commanda, en vertu de sainte obedience et sous un
precepte formel, de consentir à son élection, luy enjoignant d'exercer fidellement la
Charge Episcopale, en remission de ses pechez ; &, tost aprés, il receut les Bulles de
provision du Pape Jules II. en datte du 29. Janvier 1506 ; ce seroit 1507, selon la supputa-
tion moderne.

VI. Voyant qu'il ne pouvoit plus reculer, il receut les Bulles du Pape des mains des
Députez du Chapitre, & l'obeïssance du General des mains du Prieur, luy estant à
genoux au grand Refectoir du Convent de Bonne-Nouvelle à Rennes, la teste nuë & les
yeux baignez de larmes ; &, peu aprés, fut receu à Rennes selon l'Ordre & avec les
ceremonies & solemnitez accoustumées, & entra dans son Eglise, les pieds nuds, les
yeux élevez au Ciel & les jouës surbaignées de larmes, excitant tous les assistans à
devotion. Le jour de son Sacre, il tint table ouverte à tous les pauvres qui se presenterent,
les servant luy-mesme, leur donnant de l'eau à laver & la piece d'argent au sortir. Il
retint une chambre au Dortoir du Convent de Rennes (à l'imitation de S. Antonin,
Archevesque de Florence) dont il avoit la clef, & s'y retiroit le plus souvent qu'il
pouvoit, si les occupations de sa Charge ne l'en empeschoient. H retint, toute sa
vie, l'Habit de son Ordre, sans user de linge, n'ayant des chemises & linceuls que de
laine, au desir des Constitutions de son Ordre, lesquelles il observoit de tous points,
hormis en ce qui ne pouvoit compatir à la fonction de ses Charges. Il ne mangea jamais
chair qu'en actuelle infirmité, observa le jeûne regulier de 7. mois, depuis la Sainte
Croix en Septembre, jusqu'à Pasques, si exactement, que même, pendant la fatigue de
ses visites, il faisoit scrupule de les transgresser (1). La vie Reguliere étant dechuë au
Monastere de Bonne-Nouvelle, dés l'an 1520. par un estrange accident, il persevera
constamment en l'estroite & exacte Observance de sa profession 21. ans depuis ; &, pour
s'y mieux conserver, il apella prés de soy quelques vertueux Religieux & de bonne vie,
auxquels il donna des Offices en son Diocese & en sa Maison. La premiere année de son
Pontificat, la Ville de Rennes fut affligée de la Contagion, de sorte que la Reyne Anne,
estant venuë en Bretagne taire un voyage par son Pays, n'y osa venir ; mais de Dinan

( 1 ) Frere Alain Burtequi predicateur general, F. Guillaume Louexart penitencier, F. Guillaume Supremus et F.
Jean de la Tour penitenciers, F. !Saoul de Danno et F. Guy Chappelain, ses confesseurs. — A.
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alla à Angers trouver le Roy Louis XII, son Epoux ; en cette publique calamité, le bon
Prélat fit paroistre sa charité envers les malades, lesquels il visitoit & consoloit en
personne, & les soûlageoit de ses aumônes & charitez.

VII. De son temps, se firent plusieurs miracles en la Chapelle de Nostre Dame, au
Cloistre du Convent de Bonne-Nouvelle , à Rennes , ce qui incita ce bon Prélat à y
donner des Indulgences à ceux qui la visiteroient, comme il se peut voir par ses Bulles,
dattées des années 1507 & 1515. La Reyne Anne estant decedée au Château de Bloys, en
Janvier 1512 (14. selon la suputation moderne), il en celebra les obseques en son Eglise
Cathedrale, comme aussi du Roy Louys XII. mort peu aprés. Il reforma le Clergé de
son Diocese & le Monastere de la Ville de Rennes, non sans beaucoup de peine & de
contradiction ; il entreprit la reformation du Monastere de saint Georges de Rennes, qui
est de Filles de l'Ordre de saint Benoist, & en vint heureusement à bout, par le support
& faveur du Roy François I. & de la Reyne Claude ; il receut à Rennes le General de
l'Ordre, Frere François Sylvestre de Ferrare (1), lequel, estant venu à Venues visiter le
Sepulclu-e de saint Vincent Ferrier, y tomba malade, &, s'étant fait porter en litiere à
Rennes, y deceda en Septembre 1527. ayant esté assisté, pendant sa maladie, du Bien-
Heureux Pere Yves, lequel Officia à ses Obseques.

VIII. Lors qu'il avoit achevé le cours de ses visites, & qu'il avoit quelque relâche, il
se retiroit en la Paroisse de Breulz (2), où les Evêques de Rennes ont un beau Manoir &
Maison de Plaisance, donnée jadis, ensemble avec toute la Paroisse & le Faux-Bourg de
Rennes, nommé le Bourg-l'Evêque, par Geffroy, Comte de Rennes, à Sylvestre de la
Guerche, Evêque dudit Rennes, l'an 1067. En ce lieu solitaire & éloigné du bruit & tracas
de la Ville, il faisoit plus librement ses Exercices Spirituels, y vivant autant religieuse-
ment que s'il eût esté dans le Monastere. C'étoit le Pere des Pauvres, la consolation des
Veuves, Orphelins & Miserables. Il se void, par la deposition de plusieurs témoins dignes
de foy de ladite Paroisse de Breutz, qu'il conversoit familierement avec les Pauvres,
leur apprenoit leur créance, les instruisoit & entendoit de Confession & les Communioit
de sa propre main, Baptisoit leurs Enfans, les visitoit en leurs maladies, les consoloit,
leur administroit l'Extréme-Onction, assistoit & souvent Officioit à leurs funerailles, les
recueilloit en sa maison, servolt & dînoit à table parmy eux ; il donnoit de l'argent pour
marier les pauvres Filles & prenoit luy-même la peine de les épouser (3); il apaisoit les
differens & querelles qui se rencontroient parmy eux, & avoit en sa maison des Maîtres
Coûturiers, Bonnetiers, Cordonniers & autres Maistres pour aprendre ces Mêtiers aux
pauvres Enfans, tous lesquels il avoit à gage, & les payoit de son propre argent. Quand
quelque pauvre avoit affaire de quelque chose, il l'abordoit librement & le bon Prélat
le luy faisoit donner, ou de l'argent pour en acheter. Durant une cruelle famine qui fut
de son temps, il redoubla ses aumônes, tant en la Ville qu'à Brutz, faisant cuire grand
nombre de pains qu'il clistribuoit luy-même aux pauvres, & ses Ofsiciers se Matins
de ce qu'il donnoit tout sans se rien reserver, il épioit l'occasion de leur absence pour
bailler l'aumône ; même leur donnoit la paste, leur disant qu'ils la fissent cuire eux-
mêmes, &, parfois, la tiroit my-cuite du four pour la leur donner, n'ayant le loisir de
la laisser cuire. Un pauvre l'importunant un jour de luy donner quelque chose, son
Maître d'Hôtel le renvoya & luy ferma la porte au nez, disant que Monsieur de Rennes
n'avoit plus rien ; qu'il avoit tout donné ; mais si-tost qu'il eut le dos tourné, le Bien-
Heureux Prélat defit ses jartieres & les donna à ce pauvre par dessous la porte, n'ayant
autre chose à luy donner. Quand quelque pauvre Femme, chargée d'enfans, l'alloit

(1) Ferrariensis. — A.
(2) On dit à present Brutr. — A.
(3) C'est-à-dire « la peine de célébrer leur mariage. » — A.-M. T.
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trouver pour luy demander l'aumône, il cachoit de l'argent dans des lopins de pain &
les leur donnoit, disant : « Ma fille, prenez ce que vous trouverez dedans, pour ayder
» à nourrir vos enfans. » Un jour qu'il faisoit grand froid, il fut rencontré par quatre
pauvres, lesquels estoient presque tous nuds ; il en eut compassion, &, n'ayant dequoy
leur donner, il dépoitilla sa grande robbe blanche (1), la mit en quatre pieces égales
& en donna à chficun la sienne, puis s'en retourna en son Manoir de Brutz en petite
robbe de nuit.

IX. Il preschoit infatigablement la parole de Dieu, tant en Ville qu'aux champs ; &
l'heresie de Luther ayant commencé à infecter la Ville de Rennes, par sa vigilance, il
l'étouffa en son commencement, à l'aide & diligence de frere Guillaume Supremus,
Docteur, premier Gradué en Theologie, depuis la reformation du Convent, & Inquisiteur
de la Foy ; lequel fit rechercher les Autheurs de l'heresie & les poursuivit si bien, qu'ils
furent contraints de vuider la Ville & le Pays. On luy amena une femme possedée du
malin esprit, laquelle craignoit qu'on la conduisist devers Monsieur de Rennes : estant
amenée dans la cour du Manoir, il luy donna du pain, sur lequel il avoit gravé le signe
de la Croix ; alors, la possedée s'échappa, criant à pleine teste ; mais ayant esté liée &
ramenée, le Bien-heureux Prélat la fit mener en la Chapelle, &, ayant revétu ses Orne-
mens Pontificaux, il l'exorcisa & en chassa le Diable. L'an 1541. le 15. du mois de
Septembre, il posa la premiere pierre au portail de son Eglise Cathedrale de Rennes, à
la construction duquel il contribua liberalement ; &, l'an 1542, au mois d'Aoust, il receut
& Couronna à Rennes le Dauphin François, Duc de Bretagne, assisté des autres Evesques,
des Barons & de toute la Noblesse. Enfin, ayant saintement gouverné son troupeau,
l'espace de trente-six ans, il tomba malade en son Manoir de Brutz, &, aprés avoir receu
tous les Sacremens, il rendit son esprit, le vingtiéme jour de Septembre, l'an de grace
1541, le septante & neuf de son âge.

X. Incontinent qu'il eut rendu l'esprit, son corps ayant esté dépoiiillé pour le laver,
les Religieux qui faisoient cét office, le trouverent marqué, sur la poitrine, d'une grande
Croix de Jerusalem, laquelle fut aussi veué par le Maistre Chirurgien (2) qui fut appellé
pour faire ouverture de son corps, lequel l'apperceut blanche & reluisante comme
Albastre, &, avant faire son operation, se jetta à genoux devant le corps du defunt &
fit sa priere, le suppliant que, s'il avoit quelque credit envers Dieu, il intercedast pour
un sien fils, lequel estoit demeuré paralytique depuis dix mois, sans pouvoir remuer
bras ny jambes ; puis, se levant, approcha, avec grande reverence, du corps & fit sa
cure ; puis, s'en retournant en la Ville, il trouva un sien serviteur qui luy venoit apporter
la nouvelle que son fils se portoit bien & s'estoit levé du lit, marchant sans anilles, ny
ayde d'aucuns, dont il remercia Dieu & le Bien-heureux Yves, vint visiter son Tombeau
& y amena son fils, lequel dit tout haut avoir esté guery par les mentes de Monsieur de
Rennes, laissa ses bastons à son Sepulchre & fit sa declaration. Il y eut une pieuse
femme de la Paroisse de Brutz, laquelle serra les linceuls esquels le Bien-heureux Yves
estoit mort, & s'en servoit pour soulager les femmes en travail d'enfant, qui estoient
delivrées si-tost qu'on desplioit lesdits linceuls sur elles ; ils resterent blancs l'espace
de trente ans &, plus.

XI. L'ordre des funerailles estant disposé, il s'éleva une grande dispute entre les
Chanoines de Saint Pierre de Rennes & les Religieux de Bonne-Nouvelle, à qui le corps
demeureroit, les Chanoines ne s'en voulans pour rien désaisir & les Religieux opposans
la derniere volonté du deffunt, qui s'en estoit remis à ce que le Prieur dudit Monastere

(1) La robe des dominicains est blanche, comme on le sait, et nous avons vu plus haut que le saint prélat avait
gardé l'habit de son ordre. — A.-M. T.

(2) Maistre René le Boucher. — A.
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en ordonneroit. Ils arriverent au faux-bourg de Rennes sans pouvoir accorder, ny avoir
terminé ce different, & le Corps, estant au carrefour nommé Joûaud, entre les deux
chemins, dont l'un mene à Bonne-Nouvelle & l'autre à la Porte Mordelaise, qui est
joignant la grande Eglise, il devint si lourd & pesant, & les chevaux qui portoient le
branquart tellement immobiles, qu'il fut impossible de les faire avancer ny reculer. Ce
miracle obligea les deux Colleges de s'accorder, en telle sorte que le Prieur de Bonne-
Nouvelle, ayant, sur le champ, pris l'avis de ses Religieux, accorda, par deference, le
corps aux Chanoines. Il n'eut pas plus-tost proferé la parole & donné consentement,
que les chevaux, sans estre guidés de personne, tournerent à main droite, &, laissans le
chemin de Bonne-Nouvelle, se rendirent à la Porte de la Ville, mais si vite que le Clergé
avoit bien de la peine à les suivre. Il fut conduit solemnellement en son Eglise Cathe-
drale, où la foule du Peuple fut si grande, qu'on eut de la peine à parfaire l'Office de
l'enterrement. Ce fut un spectacle qui émouvoit les assistans à compassion d'entendre
les pleurs & cris des pauvres, lesquels, prosternés à terre à l'entour de son corps,
pleuroient la mort de leur Pere & Pasteur. Il avoit desiré, pendant sa vie, d'estre inhumé
au Chapitre de son Convent, sous les pieds de ses Freres ; mais les Chanoines de son
Eglise luy firent édifier une Tombe élevée, pratiquée sous la vitre du pignon meridional
de la grande croisée de l'Eglise Cathedrale, où il fut inhumé.

XII. Tost aprés, Dieu commença à manifester les mentes de son serviteur par
plusieurs miracles, de sorte que son Tombeau commença à estre frequenté & des voeux
y apportéz. Lorsqu'on apportoit son Corps de Brutz à Rennes, la Croix qu'on luy avoit
mise entre mains estant tombée par terre, aprés l'avoir long-temps cherehée, fut trouvée
en sa place sans que personne l'y eût remise. 1. Une femme de la Ville de Rennes (1),
ayant esté long-temps détenuê d'une grosse fiévre, sans esperance d'en rechapper,
s'estant recommandée au Bien-Heureux Yves & ayant fait voeu de visiter son Tombeau,
fut, tout à l'instant, guerie & sauta du lit, disant hautement que c'estoit par les mentes
de Monsieur de Rennes. 2. Un honneste Prestre du Diocese de Saint-Malo (2), ayant esté
malade d'une fiévre quarte, l'espace de 15. mois, à laquelle il n'avoit pû trouver de
remede, ayant ouy que le B. H. Yves estoit mort, promît de dire trois Messes de Requiem
pour luy (quoy qu'il le crût n'en avoir besoin), &, son voeu accomply, il fut parfaitement
guery & vint visiter le Tombeau & donner sa deelaration, qui est du 27. Novembre 1541.
3. Une honneste femme de la Paroisse de Vigneu, detenuê d'une fiévre quarte, l'espace
de 13. mois, sans y pouvoir trouver aucun remede, ayant fait voeu de visiter le Tombeau
du B. H. Yves, fut guerie ; elle accomplit son voeu & fit sa declaration, le cinquiéme
Decembre de la même année. 4. Un Gentil-Homme de mente (3), détenu d'une griefve
maladie, laquelle l'avoit privé de la veué, oûye & fonction de ses autres sens externes,
semblant plus mort que vif, recommandé par ses amis au B. H. Yves, recouvra sa santé.
5. Un Personnage de la Paroisse de Rand-Rat, Diocese de S. Mato (4), ayant esté huit
jours sans parler, au jugement de tous plus mort que vif, ayant esté recommandé à Dieu
& au B. H. Yves, dans demy-heure, il luy amanda, &, peu aprés, revint en santé &
envoya Jean Thomasser, pour annoneer le miracle, lequel fit sa declaration le sixiéme
Decembre audit an. 6. Un Habitant de la Paroisse de Baignon, Diocese de Saint-Malo (5),
ayant recommandé un sien Fils, nommé Julien, étant aux abois de la mort, aprés une
longue maladie, au B. H. Yves, il fut gueri, contre l'opinion de tous ; sa declaration est

(1) Perrin Mahé. — A.
(2) Dom Jean Passaye. — A.
(3) Louys le Voyer S.' de Doup. — A.
(4) Robert Maillard. — A.
(5) Yves Conault. — A.
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du penultiesme Decembre de la même année. 7. Une Fille de la Paroisse de Saint Laurens,
Diocese de Dol (1), ayant une jambe presque toute pourrie & jugée incurable, s'étant
recommandée au B. H. Yves, fut, en peu de temps, guerie. 8. Une Fille de la Paroisse
de Mont-Auban, Diocese de Saint-Malo (2), âgée de 18. à 20. ans, détenuê , l'espace de
2. ans, d'une siévre quotidienne, sans y avoir trouvé aucun remede , ayant esté par ses
Parens recommandée au B. H. Yves, deux jours aprés, la fiévre la quitta. 9. Un Habitant
de la Ville de Hedé (3) asseura, par sa declaration du 18. Février 1542, qu'ayant un fils
tourmenté de la fièvre & quelques autres maladies, depuis long-temps, l'ayant recom-
mandé au B. H. Yves, il guerit ; dit de plus, que, par les merites du même Prélat, il
gagna un procez qu'il pensoit devoir perdre, nonobstant son bon droit.

XIII. Le bruit de ces Miracles & de plusieurs autres, qui se firent en divers endroits
par les mentes du B. H. Yves, furent cause que son Tombeau fut frequenté plus que
jamais, & son Image en relief fut posée sur l'Autel de la Chapelle, qui est joignant la
petite porte qui mene à saint Yves, plus haut que le Sepulchre de Raoul de Treal,
autrefois Evêque de Rennes ; il étoit à genoux en habits pontificaux & tendoit les mains
pour recevoir un petit Jesus, que N. Dame luy presentoit. J'ay veu cette Image, & même
que, le jour de saint Yves de Kermartin, le 19. May, son Sepulchre étoit visité par le
Peuple & chargé d'offrandes (4). .1Emar Hennequin, Evêque de Rennes, portoit une singu-
liere affection à la memoire du B. H. Yves Mahyeuc, & desira estre enterré en même Sepul-
chre que luy : ce que voulant accomplir Messire Pierre Oger, Chanoine de S. Pierre de
Rennes & Archidiacre du Desert, Executeur du Testament du feu Sieur /Emar, il fit, le
soir precedant l'enterrement, 15. Janvier 1596, ouvrir le Sepulchre du B. H. Yves, dont
le corps aparut tout entier, sans aucune corruption, ny en ses membres, ny en ses
vétemens, 55. ans aprés sa mort ; ee qu'ayant veu ledit Sieur Archidiacre, il fit refermer
le Sepulchre & enterrer lEmar tout joignant à platte terre. L'Image de ce Bien-heureux
Prélat, tirée au vif aprés le naturel, se voit en la Sacristie du Convent de Bonne-Nou-
velle, à Rennes.

Le Catalogue manuscrit des Evesques de Rennes, gardé au Chapitre de ladite Eglise,
parle de tag ainsi : « Yvo Mahyeuc, ex familiâ Dominicanorum, per annos ampliùs
quadraginta Episcopatum Rhedonensem administravit, cum summâ pietate & flde ; fuit
Reginœ Annœ, uxoris Regum Caroli VIII. & Ludovici XII. à secretis confessionum ;
habitum Monachalem nunquàm deposuit ; omnia sua bons, vivens, pauperibus distribuit ;
decessit septuagenario major ; inventœque sunt impressœ cruces in ejus pectore post
mortem ; frequentaturque ejus Sepulchrum in Ecclesiâ Cathedrali extrà chorum, ad
latus dextrum, cum summâ populi veneratione ; vixit sub Ludovico XII & Francisco I. »
Le Necrologe du Convent de Bonne-Nouvelle lés Rennes, sur le 20 Septembre dit : « XII.
Cal. Octob. hac die 20 Septemb. à nato Salvatore anno 1541, diem clausit extremum,
sanctissimus simul venerabilissimus Pater Frater Yvo Mahyeuc, hujus civitatis Antistes,
sapientiâ ac morum probitate nominatissimus. Hic, eum prudenter ac providè, per
36 annos Sc ampliùs, Rhedonensem rexisset Ecclesiam, plenus dierum, in suo Manerio
de Breutz, fcelici transitu, fide clams & miraculis, vivificie crucis signo in pectore, in
decessu, apparuit stigmatizatus, & sepultus est in Cathedrali Ecclesiâ hujus civitatis,
alioqui (ut petierat) in hoc Conventu sepeliendus. » Argentré parle aussi de luy, en son
Catalogue des Evesques de Rennes, liv. 1, chap. 10, et liv. 13, chap. 66; Du Pas, en son

(11 Ysabeau de Kermelec. — A.
(2) Marée l'Aisné. — A.
(3) Charles Vandel. — A.
(4) Es années 1617, 18 et 19; mais elle a esté otée et transportée sur son tombeau. — A.
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Catalogue des Evesques de Rennes el en son Histoire genealogique des Illustres Maisons de
Bretagne, en celles de Maures, page 650 ; Claude Robert en sa Gallia Christiana, és Evesques
de Rennes ; Jean Chenu, en son Hist. Cronolog. des Evesques de France, en ceux de
Rennes; frere Alphonse Fernandez, en sa Consertatio prtedicatoria, et frere Antoine de
Sienne, en son Chronicon ord. Prœd. decade 1520 ; F. Pierre Louvet, en ses tables des
Hommes Illustres de l'Ordre des FF. Prédicateurs, du siecle 16, table 5 ; les enquestes faites
en la Paroisse de Brut: et les memoires MSS. de feu Messire Pierre Oger, Chanoine de
Rennes, Archidiacre du Desert, à moy transmis par venerable et Discret Messire Michel
Bourré, son Neveu, Chanoine de Rennes et Protonotaire Apostolique, et les memoires MSS.
de RR. PP. Augustin du Pas, Guillaume et autres Religieux de son Ordre.

ANNOTATIONS.

LE TOMBEAU DU BIENHEUREUX YVES MAHYEUC (A.-M. T.).

ous empruntons ce qui suit au Pouillé historique de r Archevêché de Rennes, par l'abbé
Guillotin de Corson, chanoine honoraire.

« Le corps du saint évêque apporté solennellement (de Bruz) à Rennes, fut inhumé
dans le transept méridional de la cathédrale, sous une arcade pratiquée au-dessous de la grande
verrière... Sa sépulture ne tarda pas à devenir célèbre sous le nom de tombeau du bon Yves...
On ouvrit cette tombe bénie une première fois en 1596, et l'on trouva le corps exempt de cor-
ruption et les vêtements intacts ; en 1756 eut lieu une nouvelle ouverture du tombeau qui ren-
fermait ces restes précieux; cette fois l'on y retrouva seulement « une partie du corps sans aucune
odeur d'aromate ni de fétidité, » une portion des ornements épiscopaux, une crosse en bois et
un anneau d'or orné d'une cornaline gravée. Le 9 avril, ces ossements furent recueillis avec
vénération et déposés dans un nouveau cercueil de chêne et de plomb portant cette inscription :

Hic OSSA ET CINERES YVONIS MAYEUC ARMORICI DIŒCESIS LEONENSIS, ORDINIS PRiEDICATORUM,
D. D. EP1SCOPI REDONENSIS, VIRI YIRTUT1BUS HEROICIS NOMINATISSIMI, ETIAM ET MIRACULIS , DE
Qu'Ems INQUISITIO SOLEMNIS AD SEDEM APOSTOLICAM TRANSMISSA EST, EXPECTANT UT RELIQUIIS BEA-
TORUM ANNUMERENTUR. OBIIT ANNO DOMINI 4541 DIE 28a SEPTEMBRIS, EFFOSSUS EST LOCULUS PRIOR
DIE 26 MARTII ANNI 1756, COLLABENTE PER YETUSTATEM ECCLESLA SANCTI PETRI REDONENSI ET IN
PRESENTEM MUTATUS DIE 9a APRILIS EJUSDEM ANNI.

Comme on le voit, l'exhumation et la déposition dans un nouveau cercueil avaient eu pour
occasion le projet de reconstruction de la cathédrale Saint-Pierre. Les restes du saint prélat et
des autres évêques de Rennes furent alors descendus dans un nouveau caveau que le Chapitre
avait fait construire au bas des nefs de la nouvelle cathédrale.

« En 1872, Mgr Saint-Marc ordonna de faire des recherches dans la métropole pour y retrouver
ce caveau dont on avait perdu le souvenir depuis près d'un siècle. On parvint à en découvrir
l'entrée ; mais une fois descendus dans l'enfeu , au lieu d'y rencontrer les cercueils et les ins-
criptions désignant chaque personnage, on ne trouva que des ossements épars et confondus sans
aucun indice de distinction.

» La Révolution, qui ne respectait pas même les morts, avait, en effet, passé dans cette crypte;
et sans doute, en vertu du décret qui ordonnait de fouiller les tombeaux pour en retirer les
plombs et les fers au profit de la nation, on avait ici, comme ailleurs, violé les sépultures et
dispersé les ossements. »

Si parmi ceux qui furent trouvés ainsi « épars et confondus » il y en avait qui fussent du bien-
heureux Yves, ils ne pouvaient être et ne sont l'objet d'aucun culte spécial. Réunis à tous les
autres débris humains trouvés dans la crypte, c'est-à-dire aux restes de dix autres évêques de
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Rennes, de plusieurs inconnus, et de la princesse Isabeau de Bretagne soeur de la Duchesse Anne,
le 5 novembre 1872 ils furent honorablement replacés dans la crypte.

LE SOUVENIR DU BIENHEUREUX YVES MAHYEUC (A.-M. T.).

N peut dire qu'il est complètement oblitéré dans le diocèse de Quimper et de Léon qui a
vu naître sur le territoire de Plouvorn celui qui devait tant illustrer le siège de Rennes,
mais il vit toujours dans le diocèse qu'il gouverna; autrefois c'était toute la province qui

était fière d'avoir été édisiée par un si saint prélat. u Le 6 décembre 1638 (tout près d'un siècle
» après sa mort), les Etats de Bretagne décidèrent d'écrire au Pape pour lui demander qu'en
» présence des miracles opérés au tombeau d'Yves Mahyeuc, il soit permis d'invoquer publique-
» ment ce saint personnage. » Malheureusement, les démarches faites à Rome par les évêques de
Rennes et les Etats de la province, traînèrent en longueur et furent arrêtées par la Révolution. »

Yves Mahyeuc est donc plutôt l'objet de la vénération que d'un culte public proprement dit.

LA VIE DE LA. BIEN-HEUREUSE ERMENGARDE D'ANJOU,
Duchesse de Bretagne, Fondatrice du Monastere de Buzay, le 25. Septembre.

'HEUREUSE Princesse Ermengarde, fille de Foulques, surnommé Rechim,
quarante-deuxiéme Comte d'Anjou, et de sa prerniere femme Hildegarde,
fille de Lancelin, Seigneur de Beaugency, nâquit au Chasteau d'Angers, l'an
de grace 1057. sous le Pontificat d'Estienne X. dit IX. & l'Empire de Henry IV.

dit III ; regnant en Bretagne le Duc Conan II. du nom. Elle fut soigneusement élevée
par ses Parens, &, estant grandelette, fut mariée à Guillaume, Comte de Poitou, lequel,
aprés l'avoir repudiée, deceda, la laissant veuve. L'an 1093, Constance d'Angleterre,
fille de Guillaume le Bastard, Roy d'Angleterre, femme d'Alain 1V, surnommé Fergent,
Duc de Bretagne, estant decedée, ce prince, informé des vertus de la Comtesse de Poitou,
la rechercha & épousa, en grande solemnité, au Chasteau de Nantes. Cette Darne estoit
de mesure humeur avec son Epoux, adonnée à la pieté, justice & exercice de vertus ;
c'estoit la vraye Mere de son Peuple, le refuge des affligés, le modelle & exemple de
toute vertu. Le Pape Urbain II. estant venu en France, l'an 1095, pour lever la Croisade
contre les Infidelles qui occupoient la Terre Sainte, (1), la Duchesse, postposant son aise
& commodité à la Gloire de Dieu & recouvrement des Saints Lieux, persuada au Duc,
son epoux, de se croiser avec les autres Princes François, & passer la mer en personne
pour combattre les ennemis de Jesus-Christ.

IL Le Due, obeissant aux pieux avis de sa femme, laissa son Pays & Duché sous le
gouvernement des Estats & de la Duchesse, &, ayant fait levée de bon nombre de
soldats, se croisa avec Conan, fils du Comte Geffroy, qui fut tué à Dol, Hervé, fils de
Guillaume Comte de Leon, Raoul de Gael, Alain, son fils, Riou de Loheac & plusieurs
autres Seigneurs ; lesquels, s'estans joints à Robert Duc de Normandie, Estienne Comte
de Chartres, Eustache frere du Duc de Lorraine, Rotrou Comte du Perche, le Comte

(1) Voy. les actes du concile de Clermont. — A.
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de Flandres & Hugues le Grand, passerent à Duras, puis en Albanie, Macedoine, Thrace,
& de là à Constantinople, où ils furent bien recueillis de l'Empereur Alexis, qui, au
partir, les chargea de presens , & enfin allerent joindre l'Armée des Chrestiens campée
devant Nicée en Bithinie , où ils firent monstre de six cens mille pietons & cent mille
chevaux. Le Duc Alain demeura six ans, hors sa Duché, en cette sainte expedition & y
fit de belles armes, ayant combattu vaillamment en trois memorables batailles rengées;
la premiere fut en ce Siége de Nicée, où Solyman, general des Turcs, qui estoit venu à
grande puissance pour lever ce siége, fut défait & mis en pieces par l'armée Chrestienne ;
l'autre fut le premier de Juillet 1097. sur le chemin d'Antioche ; la troisiéme au Pont-
Ferré, où les Perses & les Parthes Mahometans furent mis en déroute, le Duc commandant
en celuy des douze Bataillons de l'Armée Chrestienne qui attaqua le Bataillon du Satrape
Corbagat. Il fut aussi en plusieurs assauts & prises des Villes, Chasteaux & Forteresses,
& entra des premiers, par la bresche, en la ville de Jerusalem, lors qu'elle fut prise
d'assaut. Tandis que le Duc faisoit merveilles d'armes en Orient, la Duchesse, comme
un autre Moïse, passe tout son temps en oraisons & oeuvres de pieté ; elle faisoit faire
des Processions generales par toute la Bretagne, alloit de Monastere en autre recom-
mander aux Religieux & Prestres le succez des armes Chrétiennes, faisant faire des
quêtes & cueillettes pour fournir aux frais de la guerre , dont les deniers et sommes
elle faisoit tenir asseurément à l'armée.

III. Enfin, l'an 1101. les Princes ayans mis bon ordre aux affaires de la Terre Sainte,
le Due s'en retourna, & arriva en Bretagne, au mois d'Aoust, au grand contentement de
tous ses sujets, mais specialement de la Duchesse, laquelle, voyant que la Justice se
manioit en Bretagne fort confusément, sans regle certaine, ny forme determinée,
persuada au Duc, son mary, d'y donner ordre pour le soûlagement de ses Sujets ; ce
qu'il fit, instituant deux Seneschaux en Bretagne ; l'un à Rennes, Juge universel du
Duché, l'autre à Nantes pour le Comté Nantois seulement, & rétablit le grand Parlement
de Bretagne, qui avoit esté long-temps interrompu par le moyen de guerres, où il s'assit
en son Estat Royal ; à sa dextre, un peu plus bas, le Prince Conan, Comte de Nantes,
Geffroy, Comte de Penthiévre, & Estienne, son frere ; aux pieds du Duc, le Chancellier ;
à costé, le Seigneur de Guemené, tenant un coussin de drap d'or, &, sur iceluy, la
Couronne Ducale à hauts d'or ; &, de l'autre costé, le grand Escuyer de Bretagne ; le
Seigneur Blossac portant l'épée Ducale ; aprés, les Seigneurs du sang ; Baldric, Arche-
vesque de Dol, suivy des Evesques de Rennes, Nantes, Saint Malo, Cornoûaille, Vennes,
S. Brieuc, Leon & Treguer ; 22. Abbez ; les neuf Barons de Bretagne, à main senestre, &
les Bannerets & Députez des Chapitres & bonnes Villes ; &, en cette Assemblée, il fit des
Loix, Ordonnances & Edits trés-utiles pour le bien de son Estat. Ce Prince gouverna
depuis sa Duché en paix & justice jusqu'à l'an 1111. qu'étant tombé malade, il se fit
porter en l'Abbaye de Saint Sauveur de Rhedon, pour se disposer à bien mourir parmi
les Religieux qui y vivoient fort saintement. La Duchesse, ayant obtenu permission des
Abbez & religieux de l'assister, luy rendit tous les devoirs & offices de bonne & loyale
Epouse, & fit tant par ses prieres, aumônes & autres bonnes oeuvres, que le Duc recouvra
sa santé, &, par le conseil de sa femme, se démit du Gouvernement du Duché és mains
du Prince Conan, son fils, & se retira à Rhedon, se logeant prés le Monastere de Saint-
Sauveur, vivant en grande tranquillité & quiétude, s'exerçant en l'Oraison & mortification
jusques à l'an 1119. que Dieu l'apella de ce monde, & fut enterré audit Monastere, en
presence des neuf Evêques de Bretagne, au grand regret de tous ses sujets. Il deffendit
très expressément qu'on ne fit aucune Pompe Funebre à ses obseques ; mais les Barons
ne le voulurent endurer & luy firent autant d'honneur qu'à aucun de ses Prédecesseurs.
A l'exemple de ce Prince, Benoît, Evêque de Nantes, son Frere, se défit de son Evêché,
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se rendit Religieux au Monastere de Sainte-Croix de Kemperlé & y vécut, le reste de ses
jours, en grande humilité & observance.

IV. La bien-heureuse Duchesse Ermengarde ayant essuyé les larmes de son duéil, se
donna entierément au service de Dieu ; &, aprés avoir assisté au Couronnement du Duc
Conan, son Fils, se retira à Rhedon, où elle demeura six ans, vivant en grande Obser-
vance, sous la direction des Religieux du Monastere de Saint Sauveur. Sa maison estoit
composée de personnes Religieuses & de bonne vie ; son train estoit petit, en ayant
retranché la plus grande part ; elle distribuoit le revenu de son patrimoine & de son
doiiaire aux Eglises, Monasteres & Hospitaux ; elle entendoit devotement le Divin Service
audit Monastere, & s'exerçoit en grandes austeritez & mortifications. Cependant qu'Elle
s'occupoit à ces Religieux exercices, Dieu luy fit naître l'occasion d'aller visiter les
Saints Lieux de la Terre Sainte, d'autant que les Seigneurs Chrêtiens, aprés la mort de
Baudoüin, Roy de Jerusalem, apellerent le frere d'elle, Foulques, Comte de Touraine
& du Mayne, pour Epouser la Princesse Meliscende, seule & unique heritiere dudit
Baudouin; ce que la Duchesse ayant sceu, elle pria le Roy Foulques, son Frere, de
l'amener en la Terre Sainte, ce qu'il fit, l'an 1125. & y demeura 9. ans, s'occupant en visites
des Saints Lieux, reparations d'Eglises, assistances des Religieux, Pauvres & Pelerins ;
elle fit bâtir une magnifique Eglise sur le puits de Jacob, où le Sauveur parla à la
Samaritaine (1), laquelle elle fit dedier à Saint Sauveur, & eut passé le reste de ses
jours en cette contrée, si le Duc Conan, son Fils, & toute la Bretagne n'eussent impor-
tuné le Roy Foulques de la renvoyer, & elle de s'en retourner, ce qu'elle fit à son grand
regret, aportant de precieuses Reliques en Bretagne, où elle arriva, l'an 1134. au grand
contentement du Duc & de tout le Peuple.

V. En ce temps-là, le Glorieux Patriarche saint Bernard s'étant élevé contre les
erreurs de maistre Pierre Abaêlard, Abbé de Saint Gildas de Rhuys, natif du Bourg Parois-
sial de Palets, Diocese de Nantes, fit plusieurs voyages vers le Duc Conan & la Duchesse
Marguerite, Fille de Henry I, Roy d'Angleterre, pour se servir de leur autorité, afin de
ranger cét homme (qui étoit leur sujet) à la raison, où il trouva la B. H. Ermengarde,
nouvellement revenuê de la Terre Sainte, avec laquelle il contracta une sainte amitié, de
sorte qu'elle luy ouvrit son dessein, qui étoit de se retirer du monde & passer le reste
de ses jours au Service de Dieu en quelque Monastere, supliant le saint Abbé de vouloir
accepter une terre & les possessions qu'elle luy vouloit donner, pour fonder & bâtir un
Monastere, comme il avoit fait à Begar, au Diocese de Treguer, à l'instance des Comte
& Comtesse de Guengamp. Le S. Abbé accepta son offre, &, ayant pris des Religieux de
Clairvaux, les amena en Bretagne, & vint trouver la Duchesse Ermengarde à Nantes,
aceompagné de Geffroy, Evêque de Chartres, Legat du Pape Innocent II. en Aquitaine.
Ils furent faire la reverence au Duc, lequel ratifia la fondation que sa Mere vouloit faire
dudit Monastere, en un lieu apellé Buzay, , situé sur le bord de la Riviere de Loire,
quatre lieuês sous Nantes (2). Pendant que S. Bernard étoit à Nantes, une pauvre femme
s'adressa à luy, luy declarant qu'il y avoit 9. ans qu'un Diable incube abusoit d'elle
toutes les nuits, & même estant couchée prés de son mary, sans qu'il en aperceut rien,
commettant sur elle mille impuretez & actes lubriques ; enfin, que, la septiéme année,
craignant que la mort ne la surprit en cét estat, elle s'estoit confessée à un Prêtre, &,
par son conseil, avoit fait plusieurs pelerinages, aumônes & oraisons, sans que, pour
cela, elle fast soulagée ; au contraire, qu'elle en estoit plus vexée & importunée que
lamais; ce qu'étant venu enfin en évidence, son mary, abhorrant sa conversation l'auroit

(1) Jean Bourdigué, en son Histoire d'Anjou, dit qu'elle se fit Religieuse en l'Eglise de Ste. Anne en Jerusalem, et
qu'elle y finit sa vie. part. 2, ch. 19, mais cela ne peut estre. — A.

(2) Voy. en la vie de St. Jean de la Grille l'art. 2, p. 37. — A.
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abandonnée ; de plus, que cét infatue Démon luy avoit prédit la venuê du saint Abbé, &
expressément defendu qu'elle ne se fust présentée à luy, autrement que, de son amy, il
luy deviendroit son plus cruel ennemy, Sc que, quand le Saint s'en seroit allé, il la
persecuteroit cruellement. Cette pauvre femme, disant ces paroles, tenoit les pieds du
Saint embrassez & les arrousoit d'un torrent de larmes.

VI. Le Saint la releva & la consola, luy donnant esperance de se voir delivrée en
peu de temps, Sr, d'autant qu'il estoit déjà tard, luy enjoignit de la venir trouver le len-
demain; à quoy elle ne fit faute, & luy raconta que ce Démon incube l'estoit venu
encore voir la nuit passée , & , aprés ses saletez accoustumées , l'avoit menacée de
terribles persecutions. Le Saint, l'ayant écoutée, luy dit : « Allez-vous-en, ma fille ;
» prenez mon baston que voicy & le mettez en vostre lit & ne vous souciez de rien ; que
» l'ennemy fasse ce qu'il pourra. » La femme prit ce baston, & s'allant coucher, estant
munie du signe de la Croix, le mît sur son lit, &, tout incontinent, le Démon entra dans
sa chambre, la menaçant de la faire repentir, quand le Saint se seroit retiré ; mais il
n'osa plus approcher d'elle, ny même de son lit. Le Dimanche suivant, S. Bernard pria
Brice, Evêque de Nantes, de faire assembler le Peuple dans l'Eglise Cathedrale de Saint
Pierre, &, à l'Offerte de la grande Messe, il sortit du Choeur, assisté desdits Evêques de
Nantes & de Chartres, de tout le Clergé & du Peuple, ayans tous des cierges allumez en
leurs mains; &, montant en Chaire, il fit une belle prédication, déclarant publiquement
les vexations que cette pauvre creature avoit enduré de ce Démon incube, lequel, de
l'autorité de Jesus-Christ & des Prélats là presens , par l'intercession de tous les Saints
& les prieres du Peuple fidelle qui étoit present, il anathematiza cét esprit immonde,
luy deffendant desormais, d'approcher de cette femme, ny d'aucune autre ; &, ayant dit
cela, il éteignit son cierge & en fit faire autant au Clergé & au Peuple, &, par même
moyen, toute la puissance du Démon fut éteinte & amortie (1), &, depuis, il ne retourna
plus vers cette femme ; laquelle, s'estant confessée au Saint, reçut la Communion & s'en
retourna en son logis, remerciant Dieu & son serviteur saint Bernard. L'année même 1136.
le 26 Juin (2), ledit Monastere de Buzay fut fondé par ladite Duchesse Ermengarde & les
Religieux y establis par S. Bernard, sous la direction de S. Jean (depuis Evêque de Saint-
Malo, surnommé de la Grille) lequel il fit venir du Monastere de Begar, où il estoit
Abbé (3).

VII. La B. heureuse Ermengarde, aprés l'establissement des Religieux à Buzay, y fit
quelque sejour, recevant les instructions du S. Abbé Jean, & meprisa tellement le monde,
qu'elle ne voulut plus retourner en la Cour du Duc, son fils, quoy qu'elle en fut impor-
tunée, méme pressée par plusieurs grands Seigneurs, lesquels, s'offençans de son refus
& du genre de vie qu'elle vouloit, désormais, mener, en tinrent peu de compte & la
mépriserent ; mais la B. H. Princesse, bien ayse d'estre méprisée pour l'amour de Jesus-
Christ & de la vertu, se retira en sa ville de Rhedon, qui estoit membre de son doüaire,
Sc, ayant receu l'habit de l'Ordre de Cisteaux de la propre main de S. Bernard, acheta
une grande & spacieuse maison, prés le Monastere de S. Sauveur, où, ayant amassé
quelques filles pieuses, elle passa le reste de ses jours au service de Dieu, jusques à
l'heure de son trespas. S. Bernard faisoit estat de la vertu de cette B. H. Princesse & la
consoloit souvent par lettres ; deux desquelles se lisent dans ses oeuvres, qu'il sera à
propos d'inserer icy de mot à mot ; la premiere, c'est la 117. de ses Epîtres, dont
l'inscription est telle : Dilectœ in Christo fitiœ sua Ermengarclœ , quonckm eximiœ
Comitissœ , nunc humill Christi ancillœ, Bernarclus , Abbas Clarœ-Vallis, Pium sanctœ

(1) Extinctis Sacramentabbus luminaribus, extineta est deineeps tota vis Diaboli. Manuscrit de Buzay. — A.
(2) Robert dit 1136; d'Argentré, 1. 4, c. 48, 1135. — A.
(3) Voy. sa vie, le 3 fevrior. — A.
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dilectionis affeclum. Recepi delicias tordis mei , pacenz lui ; twills sain, quià lu lœta
nuntiaris ; me admodfun reddil incolumem tua innolescens alacritas ; hcec nimirùm lœtitia
nihil habet de carne & sanguine, cùm humilis ex sublimi, ex ingenuâ ignobilis, pauper ex
divite vivas, Fratris, Filii, Patriœque destituta solatio. Siné dubio ergo, quod in te alacritatis
nutum est, de Spiritu Sancto est, quippè jamduchim à timore Dei concipiens, pariade jam
tandem spiritum salutis, forcis utiqué mittente charitate timorem. O quàm libentiùs prœsens
ista colloquerer quàm scribo absens ! crede mihi, irascor occupationibus meis , quibus
frequenter impediri videor ne te videam. Rara quidem datur hujusmodi opportunitas, sed
chara, fateor, est mihi vel ipsa rainas; est enim melius videre te nonnunquàm, quam
nunqueim omnino. Spero me in proxinzum venturum ad te, jeun nunc prœlibans gaudium
proximè, plenèque futurum. C'est la teneur de cette premiere Lettre, en laquelle on peut
remarquer la sincere affection que ce saint Abbé portoit à nostre Bien-heureuse Ermen-
garde , & l'estime qu'il faisoit de sa vertu & de l'humilité qu'elle avoit embrassée en ce
genre de vie, où elle sembloit estre abandonnée de toute sorte de consolation mondaine.
L'autre Lettre, c'est la 116. qui porte pour titre : Divi Bernardi, quondàm Clarce-Vallis
Abbatis , ad Ermengardam quondàm Britanniie Comilissam. Utinant, sicut curium nunc
prœsentem, ità & meanz tibi mentem expendere possem. O si legere posses in corde meo,
quod ibi, suo digit(), de amore tue Deus dignatus est scribere ! Certè, cognosceres quod
nulla lingua, vel penna sufliciat exprimere, quod in intimis mihi medullis Dei spiritus
imprimere potuit ; & nunc quidem prœsens sure spiritu , licet corpore absens , sed nec mihi
tibi est unclè appaream ; est tamen penès te undè possis de me utcumquè conjicere, elsi
nondùm cognoscas quod dito. nitra ergo in cor tuum & inspice meum, & vel tantùnz mihi
tribue amoris ergà te, quantùm tibi ergà me Messe sentis, ne si nos quidem mirais, le vero
amplizis amure prœsumpseris, eo te nobis prœferre poteris, quo & vincere nos charitate
putaveris. Cœlerùm, lace modesties est id potiùs sentire de nobis, ut qui le me fecit ità
diligere et eligere ad consilium face salutis, œquè affecerit & me in obsequiunz tua; dilectionis.
Tu ergo vidais quomodo me tecum relinueris : Ego, ut verum fatear, nusqtzàm abs te
recedo. Hcec tibi interim de viâ in transita breviter scribere volai, sperans me, majori otio,
majora missurum, si Deus annuerit. Enfin, la bonne Dame ayant longuement perseveré
au Service de Dieu, mourut saintement à Rhedon, & fut inhumée prés du Duc son mary,
l'an de grace 1148.

Cette Histoire a esté par nous tirée de l'Histoire de Bretagne de d'Argentré, liv. 4,
chap. 43, 45 et 48, du Menologium Cisterciense et de la vie MSS. de S. Bernard, gardée au
Monastere de Buzay.

ANNOTATION.

LE DUC ALAIN FERGENT ET LA DUCHESSE ERMENGARDE (A.-M. T.).

AN s notre histoire de Bretagne où nous rencontrons tant de nobles physionomies faites
pour inspirer le respect, il n'en est guère de plus vénérables et de plus sympathiques en
même temps que celles de ce prince et de cette princesse si parfaitement dignes l'un de

l'autre.
On a vu comment Main Fergent transmit à son fils Conan toute la jouissance de la dignité

ducale et se retira dans l'abbaye de Redon pour n'en plus sortir Il y vécut suivant la discipline
monacale, « autant qu'il le pouvait à son âge ; » on comprendra toutefois qu'il ne pouvait être
un moine ordinaire, et une charte de l'abbaye de Saint-Sauveur l'a judicieusement remarqué :
« Pour un personnage aussi illustre, pour son entretien et son service quotidien, il faut beaucoup de
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monde et beaucoup de choses, il y a beaucoup de frais à faire qui grèveraient fortement l'abbaye. »
Aussi l'ancien duc et son fils et successeur dédommagèrent-ils généreusement le monastère. Après
sept années passées ainsi dans une entière retraite, Alain mourut pieusement le 13 octobre 1119,
et si l'on suit l'énumération de tous les grands personnages qui figurèrent à ses obsèques on
comprendra de quel respect ce prince-moine était toujours entouré. On y vit en effet « tous les
évêques de Bretagne ayant à leur tête deux des plus célèbres lettrés de ce temps, Baudri, arche-
vêque de Dol et Marbode, évêque de Rennes, tous les abbés et presque tous les barons, entre
autres, Etienne comte de Penthièvre et ses quatre fils, le vicomte Alain de Porhoét , tige de la
maison de Rohan, Olivier sire de Dinan, Hervé vicomte de Léon, André de Vitré et son fils
Robert, Roland de Retz, Judicaël de Malestroit, etc. » (1).

« Il est resté, dit M. de la Borderie, une des figures imposantes de notre histoire; importance
bien justifiée par sa victoire sur Guillaume le Conquérant, son triomphe sur les derniers cham-
pions de la rébellion féodale, son concours vaillant, puissant, à la première croisade et à la
journée de Tinchebrai. Nos anciens historiens, Bouchart et d'Argentré, lui attribuent en outre
la gloire d'avoir inauguré ou au moins réglé l'organisation judiciaire de la Bretagne; il n'y a,
croyons-nous, aucun droit. Cette erreur vient en ligne directe de la fausse charte absolument
apocryphe sur les neuf barons de Bretagne, et qui attribue à Fergent l'organisation des Etats
et du Parlement ducal. Fable absurde. Fergent n'innova rien, ce qui ne l'empêcha pas d'avoir
usé largement des institutions déjà existantes, d'avoir maintes fois convoqué, présidé des assises
judiciaires, et de grandes cours féodales, où l'on agitait souvent des questions de gouvernement
et des affaires politiques. »

Examinons maintenant ce qu'était la digne compagne d'un tel prince : L'un des hommes les
plus illustres de son temps par sa science, son intelligence et ses vertus, Geofroy de Vendôme,
lui écrivait : « J'apprends que dans le gouvernement temporel vous suivez exactement les lois
de la justice, vous faites fleurir la paix dans vos états, vous faites du bien à tous, vous nourrissez
les pauvres qui ont faim, vous étanchez la soif de ceux qui en sont tourmentés, vous donnez des
vêtements à ceux qui sont nus, vous essuyez les larmes de tous les affligés qui ont recours à vous,
et l'on ne voit personne sortir de votre présence mécontent; bref, par la noblesse de vos vertus,
vous surpassez la noblesse de votre extraction. »

Ce n'est pas nous, c'est M. de la Borderie qui souligne ces mots « dans le gouvernement
temporel », et il a raison de le faire. Les vieux hagiographes, quand ils racontent l'histoire d'un
prince ou d'une princesse qui a su arriver à la sainteté, s'occupent volontiers de leurs mortifications,
de leur pauvreté volontaire, de leurs fondations pieuses, etc., mais laissent trop dans l'ombre ce
qui constitue par dessus tout le caractère de la monarchie chrétienne et catholique : un gouverne-
ment conforme à la loi et à la sainte volonté de Dieu. Or, Geofroy de Vendôme n'adressait pas à
son admirable correspondante de vains éloges comme en reçoivent trop souvent les grands du
monde; l'Historien de notre nation bretonne, M. A de la Borderie, la louera plus magnifiquement
encore : « A la fin de cette longue lutte des féodaux contre le duc qui depuis le xle siècle remplit
toute notre histoire, l'autorité ducale domine définitivement la confédération féodale, laquelle eût
été une pure anarchie si le chef de cette confédération n'y avait pas exercé une prépondérance
incontestable, un ministère de justice à l'égard de tous et de protection tutélaire à l'égard des
petits & des faibles. C'est ainsi que l'autorité ducale fut comprise en Bretagne au mie siècle sous
Alain Fergent et sous Conan III, grâce surtout à cette femme admirable et tout à fait supérieure,
la bienheureuse duchesse Ermengarde, dont le coeur était ouvert à tous les sentiments généreux,
l'âme à toutes les grandes idées, dont le nom figure dans presque tous les actes de ces deux
princes venus jusqu'à nous, et qui eut certainement une grande influence sur leur gouvernement,
surtout sur celui de son fils Conan III....

(1) A. de la Borderie, Hist. de Brel., t. III, p. 33.
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» Son influence sur le gouvernement de la Bretagne ne se manifestait pas seulement par des
actes de charité et des bienfaits adressés aux particuliers ; on la retrouve encore dans des mesures
d'un intérêt général et d'une importance sociale des plus sérieuses. C'est cette insluence bienfai-
sante qui fit consacrer et sanctionner par le duc de Bretagne deux réformes réclamées par un
concile tenu à Nantes en 1127. L'une était la suppression de ce cruel droit de bris qui, dépouillant
les naufragés de tous les biens que leur avait laissés la tempête, les attribuait au seigneur du
littoral sur lequel ils avaient fait naufrage (1). Par l'autre coutume le seigneur s'appropriait les
biens mobiliers de ses sujets roturiers morts sans héritier direct, particulièrement dans le cas de
prédécès de l'un des époux. — Conan III renonça solennellement à cette double exaction et
sollicita les anathèmes du concile contre les seigneurs bretons qui continueraient d'exercer ces
droits injustes. Malheureusement, tous ne suivirent pas l'exemple du duc. Mais ce fait n'en
caractérise pas moins avec éclat l'insluence chrétienne, bienfaisante et libérale de la duchesse sur
le gouvernement du duché... Elle fut l'amie de saint Bernard, la protectrice de Robert d'Arbrissel ;
elle propagea le sentiment chrétien sous les formes les plus variées et les mieux appropriées à
son époque. » Après cet éloge si vrai et si complet, M. A. de la Borderie ajoute : « Elle quitta la
terre le ter juin 1147. » Ceci rectisie le dire d'Albert Le Grand qui fixe cette précieuse mort au
25 septembre 1148.

Une autre rectification plus importante est à faire également ici. Nous avons lu dans le texte
d'Albert Le Grand : « La bien-heureuse Princesse se retira en sa ville de Rhedon, qui estoit
membre de son douaire, et ayant receu l'habit de l'ordre de Cisteaux de la propre main de saint
Bernard, acheta une grande et spacieuse maison près le monastère de Saint-Sauveur, où ayant
amassé quelques filles pieuses, elle passa le reste de ses jours au service de Dieu jusques à
l'heure de son trépas. » La troisième et la quatrième édition portent même « et y ayant receu
l'habit. » Bien que la première édition soit moins précise elle ferait cependant supposer qu'Ermen-
garde se fit religieuse à Redon même ; or, se basant sur les Preuves de D. Morice (I, 573),
M. A. de la Borderie établit que le duc Conan alla faire visite à sa mère au prieuré de Larré,
près Dijon, peu après qu'elle y avait reçu le voile et la consécration. Ceci eut lieu en 1130; cette
même année vit la fondation de la première abbaye cistercienne en Bretagne : Notre-Dame de
Bégar, et cette création fut suivie de beaucoup d'autres semblables, grâce à l'influence de la
pieuse princesse :

1132, Notre-Dame du Releq, paroisse de Plounéour-Menez, diocèse de Léon.
1135 ou 1136, Notre-Dame de Buzai, paroisse de Rouans, diocèse de Nantes.
1136, Notre-Dame de Langonnet, diocèse de Cornouaille.
1137, Saint-Aubin des Bois, paroisse de Plédéliac, diocèse de Saint-Brieuc.
.... , Notre-Dame de Boquien, paroisse de Plénée-Jugon, même diocèse.
.... , Notre-Dame de la Vieuxville, paroisse d'Epiniac, diocèse de Dol.
1138, Notre-Dame de Lanvaux, paroisse de Grandchamp, diocèse de Vannes.
1142, Notre-Dame de Coetmalouên, paroisse de Saint-Gilles-Pligeau, diocèse de Cornouaille.
.... , Notre-Dame de Mellerai, paroisse de ce nom, diocèse de Nantes.
A vrai dire, toutes ces abbayes cisterciennes ne sont pas des fondations de la duchesse, mais

furent grandement redevables à son influence ; elle avait imprimé le mouvement et cette impulsion
se fit sentir même après sa bienheureuse mort :

Vers 1170, Notre-Dame de Carnet sur la rivière de Laits, dans la forêt de Carnoet et la

V. DES S.

(1) Autrefois, les chrétiens pouNaient vivre en Bretagne.
Alors, contre tout l'or et les joyaux d'Espagne,
Lui-mème, notre duc n'aurait pas échangé
Les écueils noirs et nus qui bordaient son duché.
Les bris viennent de Dieu. Mille morts sur sa tête
A qui nous ravirait ces fruits de la tempête... »

A. Brizeux. — Les Bretons. .— Chant Neuvième : Les pilleurs de côtes.

28
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paroisse de Clohars-Carnoét. Du nom de son premier abbé ce monastère fut bientôt appelé, non
plus Notre-Dame, mais Saint-Maurice de Carnat.

4184, Notre-Dame de Bonrepos, paroisse de Laniscat, diocèse de Cornouaille.
4200, Notre-Dame de Villeneuve, paroisse du Bignon, diocèse de Nantes.
Il faut bien se garder de voir dans ces créations monastiques une simple satisfaction pour la

piété. « Les Cisterciens choisissant de préférence pour s'y établir des lieux déserts, stériles ou
couverts de bois, ne cessaient, disent les chartes, de planter, de labourer, de faire des jardins et
des étangs (1). Sur ces terrains nouvellement mis en blé ou en pré s'élevaient de nouveaux
villages ; tout en gardant une partie de ses ombrages, la forêt faisait place à une population
croissante. On voyait se renouveler, dans ce coin de terre, les scènes primitives de l'émigration
bretonne, et les moines propager, développer tout à la fois la culture évangélique et la culture du
sol. »

Ces preuves de l'influence, même posthume, de la bienheureuse duchesse, ne doivent pas nous
faire perdre de vue l'histoire de son existence terrestre. Si elle reçut l'habit religieux à Larré, en
Bourgogne, c'est-à-dire dans le pays même de saint Bernard (2), elle revint en Bretagne, comme nous
l'avons vu, et s'établit dans la vaste maison qu'elle avait acquise près de l'abbaye de Saint-Sauveur.
Citons ici D. Lobineau : « On dit, à Redon, qu'elle s'y retira sur la fin de sa vie avec des personnes
de son sexe qui avoient renoncé au monde, que l'on appeloit Beguines, et qu'elle fut enterrée
dans l'Abbaïe, comme Alain Fergent son mari. » — Elle ne s'y retira point seulement à la fin de
sa vie mais elle y vécut de longues années, car son séjour à Larré (1130) ne dut pas se prolonger
beaucoup ; en le quittant elle fixa probablement sa demeure à Redon où nous avons vu qu'elle
mourut en 1147. On pense que la maison habitée par elle est celle qui appartint jusqu'à la fin à
l'abbaye de Saint-Sauveur, et se trouve désignée dans les chartes sous le nom de maison de la
Béguine.

Quant à sa sépulture, voici ce qu'en dit M. Guillotin de Corson : « Alain Fergent, duc de
Bretagne, avait été inhumé dans le sanctuaire, ainsi que la duchesse Ermengarde sa veuve. Leur
tombe se trouvait au milieu du choeur, devant le maitre-autel. Lorsqu'en 1793 on profana cette
sépulture, on y trouva : « un cercueil de forme antique contenant quelques cendres, une paire de
sandales et un fragment de manteau de pourpre. »

L'auteur du Pouillé historique de Rennes ajoute : « Jadis on voyait des deux côtés du maitre-
autel deux grands et anciens tableaux représentant l'un le duc Alain Fergent et l'autre la
duchesse Ermengarde... D. Lobineau a heureusement fait graver pour son Histoire de Bretagne
ces tableaux qui n'existent plus. »

Il appartient à la Bretagne, à l'Anjou et à l'ordre de Citeaux de demander pour la très pieuse
duchesse Ermengarde les honneurs de la vénération publique. Albert Le Grand lui a donné le
titre de bienheureuse, mais si les hautes vertus de l'admirable princesse donnent le droit de
supposer qu'elle a une place glorieuse dans le ciel, ni les hommages populaires, ni la voix du
Saint-Siège ne nous donnent le droit de lui décerner encore un culte officiel.

(1) A la lettre ce texte ne se rapporte qu'a la fondation de Mellerai, mais eu réalité on peut dire qu'autour de
chaque monastere cistercien se produisaient de pareils faits.

(2) Ce fait important de sa vie sera représenté dans une verrière destinée a l'église paroissiale de Pont-l'Abbé, et
qui est actuellement en cours d'exécution dans les ateliers de MM. Florence, Bigot, Heinrich, successeurs de M. Lobin
à Tours.
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LA VIE DE LA. BIEN-HEUREUSE FRANÇOISE D'AMBOISE,
Duchesse de Bretagne, Fondatrice des Carmélites, audit pays, le 28. Septembre.

ESSIRE LOUIS D'AMBOISE, Vicomte de Thoüars, Prince & Seigneur de Talmont,
ayant épousé Dame Marie de Rieux (Illustre & antique Seigneurie de Bre-
tagne), eut de ce Mariage trois filles ; l'aînée fut nostre Françoise ; la seconde
s'appella Marguerite, & la troisiéme Jeanne ou Peronelle, laquelle, ayant esté

mariée au Comte de Tancarville, laissa heritiere du nom & Seigneurie de sa maison sa
seconde soeur Marguerite, femme de Loüis de la Trimoilille I. du nom, (comme nous
dirons cy-aprés.) Quant à l'aînée, Françoise, (de laquelle nous descrivons la vie) elle
vint au monde, l'an de grace 1427. seant au S. Siége Apostolique le Pape Martin V. sous
l'Empire de Sigismond & le regne du Duc Jean V. du nom, qui avoit épousé Madame
Jeanne, fille de Charles VI. Roy de France. Elle ne fut pas si-tost mise au monde, que
plusieurs grands Seigneurs, la considerans heritiere des grandes Terres & Seigneuries
de ses Pere & Mere, rechercheront son alliance & la demanderent en Mariage ; le premier
desquels fut Georges, Seigneur de la Trimoüille, Suilly & Craon, grand Chambellan de
France, qui la demanda pour son fils Loûis, mais il en fut contredit ; & eut pour réponse
de ses Pere & Mere, qu'elle estoit encore trop jeune, & que, lors qu'elle seroit plus âgée,
elle feroit élection d'un epoux à sa volonté. Ce Seigneur épousa, depuis, sa seconde
soeur Marguerite. Georges ne se contenta aucunement de cette reponse, & en eut tel
ressentiment, qu'il s'en voulut venger, tâchant à mettre ledit Seigneur d'Amboise en la
disgrace du Roy de France. Sur ces entrefaites, l'an 1429. le Comte de Richemond, Artur,
Monsieur de Bretagne, Connestable de France, ne se voulut trouver au Sacre du Roy
Charles VII. pour quelque mecontentement qu'il avoit, se retira à Partenay avec
Madame de Guyenne, sa femme, &, pendant quelques mois qu'il y sejourna, visita souvent
le Seigneur d'Amboise & de Thoûars, &, remarquant je ne sçay quoy de majestueux &
de relevé en nostre petite Infante, proposa de la marier au Prince Pierre, Comte de
Guengamp II. fils du Duc Jean son frere ; proposition qui fut fort agreable à ses Pere
& Mere, lesquels la luy promirent. Sur ces asseurances, ledit Seigneur Connestable fit
un voyage en Bretagne, & vint voir le Duc son frere, à Rennes & luy raconta ce qu'il
avoit proposé touchant ce Mariage, dont le Duc fut fort aise, l'approuva, &, de plus,
luy donna le Prince Pierre, encore petit enfant, lequel il amena en France, où il
séjourna, quelque temps, avec Madame de Guyenne, sa Tante, visitant, de fois à autre,
sa future epouse, encore petite & sortant des langes.

II. Le Seigneur de la Trimoûille continuant en la haine qu'il avoit conçeué contre les
Parens de nostre Infante, à cause du refus dont nous avons parlé, Monseigneur le
Connestable fut d'avis de l'envoyer à la Cour du Duc, son frere, pour obvier aux inconve-
niens qui eussent pû arriver, ce qui fut executé au commencement de l'an mil quatre cens
trente & un, le quatriéme de son âge, auquel fut traité le Mariage d'elle avec ledit Prince
Pierre, lequel, en consideration dudit Mariage, ledit Seigneur Connestable institua son
heritier de ses terres de Vouvent, Partenag, Mervent, Secondigny, Chastelalion & autres
terres qu'il tenoit en France par don du Roy, fait à luy & à ses heritiers masles : ce que
le Roy autorisa, & le Duc Jean, pere dudit Pierre, apointa le Prince François, Comte de
Mont-fort, son fils, & ledit Pierre sur le débat de ladite succession future, en sorte qu'elle
venoit entierement audit Pierre, du consentement de Monseigneur le Dauphin, heritier
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presomptif du Roy. Quant à elle, eut promesse de quatre mille livres de rente, à
estre prises sur le Comté de Benon, en l'Isle de Ré, Chasteau & Chastelenie de Mont-
Richard ; Sc le Duc Jean luy assigna doüaire (en cas qu'elle survêcut à son mary) de la
somme de douze cens liv. de rente, & depuis, en l'an 1438, assigna au Prinee Pierre son
appanage. Sa mere, l'envoyant en Bretagne, luy donna une prudente Damoiselle pour
la nourrir & élever en la crainte de Dieu & instruire en tous les loüables & vertueux
exercices qui sont seans à filles de sa qualité. Nostre petite Françoise fut receué en
grande joye du Duc & de toute sa Cour, mais specialement de la Duchesse, Madame
Jeanne de France, l'une des pieuses Princesses de son temps, fille spirituelle de
l'Apostolique saint Vincent Ferrier, laquelle prit un soin particulier d'élever cette jeune
plante & la dresser au ply de la vertu, &, dés qu'elle sceut parler, elle luy apprît ses
Créances & Catechisme, mesme à faire Oraison mentale, selon la methode que saint
Vincent luy avoit apris. En cét âge tendre & enfantin, elle donnoit des presages & indices
manifestes de ce qu'elle seroit un jour ; elle estoit d'un naturel doux & paisible, ne
faschoit aucun, &, lors qu'elle s'éveilloit en son berceau, ne crioit aucunement ; mais,
levant les yeux au Ciel, ses petites mains jointes, ou croisées sur sa poitrine, demeuroit
comme ravie & extasiée en quelque profonde contemplation, excitant à devotion ceux
qui expressement espioient l'occasion de la surprendre en tels ravissemens. Sa prudence
en ses reponses & sa discretion en ses paroles surpassoient son âge ; elle estoit devote
& prenoit grand plaisir à frequenter les Eglises, où elle prioit en grande ferveur &
attention ; elle supportoit volontiers toutes les injures & incommoditez du temps, consi-
derant les peines & travaux que Jesus-Christ & les Saints ont enduré. Un jour, estant de
retour de l'Eglise Cathedrale de Vennes, où elle avoit assisté au divin Service avec la
Duchesse, estant de retour au Chasteau de l'Hermine, sa Gouvernante luy fit tirer ses
soulliers pour la chauffer plus aisément : car il faisoit grand froid ; alors, elle se prît
à soûpirer & pleurer ; interrogée de la cause de ses larmes, elle dit à la fille qui la
déchaussoit « Ma bonne fille, avez-vous pas pris garde que mon Pere & Patron saint
François persevere nuds pieds en continuelle Oraison ? je vous prie, portez-luy mes soulliers,
afin qu'il n'aye pas si grand froid. » Elle donnoit aux pauvres des petits presens qu'elle
pouvoit avoir en sa disposition, mesme ses robbes, cottes, soulliers, Sc souvent son
dejeûner, ou refection ; elle ne s'amusoit point aux jeux puerils & autres passe-temps
avec les enfans de son âge ; mais la trouvoit-on occupée à quelque action serieuse, filer,
coudre, travailler à l'éguille, lire ou escrire, & jamais oyseuse. En l'Eglise, elle recitoit
tous les jours ses Heures ; &, les jours de Predication (desquelles elle ne perdoit pas
une seule), tout son entretien n'estoit que de ce que le Predicateur avoit dit.

III. Dés son plus bas âge, elle portoit une grande reverence au saint Sacrement de
l'Autel, devant lequel elle se prosternoit humblement ; &, lors que le Prestre le montroit
au peuple, elle sentoit une si grande tendresse de consolation interieure, que ses yeux
se déchargeoient d'un torrent de larmes. Les jours que le Duc, la Duchesse & leur Cour
(trés-bien reglée en pieté & devotion) se disposoient pour la Communion, elle étoit
plongée en un excés de tristesse, ne vouloit manger, ny boire & ne cessoit de pleurer ;
elle ne voulut, long-temps, découvrir le sujet de ses larmes, jusqu'à ce qu'un jour la
Duchesse, l'ayant prise à part, la conjura de luy dire quel étoit le sujet de sa tristesse &
qu'elle la rendroit contente. Alors, redoublant ses sanglots, elle repondit : « Helas !
Madame, Monseigneur & Vous & toute vôtre Cour, avez, ce jour, joüy d'une si grande
faveur du Ciel, ayant receu le Corps de Nôtre Sauveur, & moy seule, faute d'âge, je suis
privée de ce bien ! jugez, s'il vous plaît, si je n'ay pas sujet de pleurer. » La Duchesse fut
attendrie de ces paroles & ne se peût tenir de pleurer de joye, &, tirant son mouchoir,
luy essuya les yeux, les baisa, & luy dit : « Apaisez-vous, (mon petit coeur; je feray en
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sorte qu'el la Toussaints prochaine vous Communierez ; » &, tout de ce pas, alla trouver
son Confesseur, le R. P. F. Yves de Pontsal, Religieux de l'ordre des Freres Predicateurs,
du Convent de Kemperlé, lequel, la même année 1432, fut Sacré Evêque de \rennes,
lequel, voyant la pieté, discretion & zele de la petite Françoise, jugea qu'on luy devoit
permettre l'accés de la Sainte Table & la faire Communier, quoy qu'elle ne fut âgée que
de cinq ans. L'année suivante, qui fut 1433, la bonne Duchesse tomba malade, au
commencement du mois de Septembre, Sc sa maladie se rengregeant, elle fit ses dernieres
dispositions & ordonnances, receut devotement les Sacremens de Penitence, Viatique
& Extrême-Onction ; puis, apellant ses Filles, leur dit Adieu, &, faisant aprocher la petite
Françoise prés de son lit, aprés plusieurs belles rémontrances & avis salutaires, luy
donna sa benediction & luy fit prescrit d'un Chapelet de bois qu'elle avoit eu de
S. Vincent, luy recommandant trés-specialement de solliciter la Canonisation dudit Saint
envers le Duc & les Princes ses Enfans Françoise, toute baignée de larmes, recueillit
les dernieres paroles de sa bonne Maîtresse Spirituelle, laquelle elle avoit soigneusement
servie pendant sa maladie ; &, quand elle fut decedée, elle en porta le duêil, assista à
son Enterrement, qui fut au Choeur de l'Eglise Cathedrale de Vennes, devant le grand
Autel, où elle fit dire grand nombre de Messes pour le repos de son Ame. Sur la fin de
la même année, le Duc, avec toute sa Cour, alla à Nantes & y fit conduire aussi nostre
Françoise, avec les Princes ses enfans, tous lesquels assisterent à la fondation du
magnifique Portail de Saint Pierre de Nantes, auquel le Duc mît Sc posa la premiere
pierre ; Guillaume de Malestroit Evêque de Nantes la seconde ; le Comte de Mont-fort
François la troisiéme ; le Chapitre de Nantes la quatriéme ; le Prince Pierre la cinquiéme,
& la Ville la sixiéme, le 15. Avril 1434. Pendant son séjour à Nantes, elle frequenta
plusieurs Religieux de sainte vie & exemplaires, és Monasteres de S. Jacques, Ordre des
Freres Predicateurs, situé tout proche le Chasteau, des Cordeliers fondez jadis par les
Seigneurs de Rieux, ses Ayeuls maternels, & des Carmes, de la fondation des Seigneurs
de Rochefort en Bretagne , Vicomtes de Donges , ses proches alliez (1) ; lesquels
l'enflammerent tellement en l'amour de Dieu, qu'elle eut désiré deslors se consacrer
entierement à son service en quelque austere Religion.

IV. Mais le temps n'estant pas encore venu auquel Dieu luy devoit accorder ses soûhaits,
le Duc Jean, la voyant âgée de sept ans, & qu'à mesure qu'elle croissoit en âge, elle croissoit
aussi en vertus & perfections, apella, un jour, les Barons & Seigneurs qui se trouverent
à Nantes, dans le Chasteau, où s'estans assemblez dans la grande salle, il fit venir ses
trois fils, les Princes François Comte de Mont-fort & Beau-fort, Pierre Comte de Guen-
gamp, & Gilles ; &, s'adressant à nostre Françoise, luy dit : « Or çà, ma fille, voicy mes
trois fils ; choisissez lequel il vous plaira, & il sera vostre Espoux. » Ayant humblement
remercié le Duc de cette faveur, soit qu'elle eust esté avertie que Monseigneur le Conné-
table, son Oncle, avoit, dés l'an 1429, proposé de la marier au Prince Pierre, soit par
humilité & inspiration particuliere de Dieu (comme dit le manuscrit de sa vie) elle ne
s'arresta pas au Comte de Mont-fort, heritier presomptif du Duché, mais s'alla humble-
ment prosterner aux pieds du Prince Pierre, lequel la releva gracieusement & la baisa,
& se donnerent la foy reciproquement : le baiser de cette Dame fut de telle vertu &
efficace, que son Espoux ne la toucha jamais, mais la laissa vierge, sans aucune
corruption (comme dirons ailleurs.) Ayant esté fiancée, elle commença à s'adonner à
l'exercice des vertus, plus que jamais, se preparant aux exercices de patiences és
tribulations qui luy estoient reservées en son futur menage : elle servoit de modelle de
vertu & d'exemple de pieté à toutes les Dames de la Cour. Quand elle se trouvoit és

(1) Car Pierre d'Amboise, son bisayeul paternel, avoit espousé Ysabeau de Gouyon, fille du Seigneur de Matignon
et de Marie de Rochefort. — A.
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compagnies, sa modestie & honneste entretien, ses paroles trés-douces & discretes
servoient de frein & retenué aux plus dissoluês ; elle faisoit grand estime de celles qui,
touchées de Dieu, desiroient de quitter le monde & entrer en quelque Religieux Monas-
tere ; se plaisoit en leur compagnie & les aydoit de grosses sommes de deniers. Ayant
atteint l'âge de quinze ans, elle fut solemnellement espousée audit Prince Pierre, en
presence du Duc François son beau-frere, du Connétable de France son Oncle, des
Prélats & Barons de Bretagne, l'an mil quatre cens quarante & deux, & la fit, son mary,
vétir, le jour de ses Nopces, de Damas Blanc, donnant par là à connoistre qu'elle
garderoit la blancheur du Lys Virginal, & serviroit le Seigneur en toute pureté, sous
cette livrée, en l'Ordre sacré des Carmes, dedié à la glorieuse Vierge Marie (1) ; &, de
fait, la premiere nuit de leur Mariage, ils convinrent ensemble de vivre aux yeux des
hommes comme mariez, mais devant Dieu comme frere & soeur. Les solemnitez des
Nopces achevées, le Prince Pierre amena son Espouse en sa Ville de Guengamp, en
Basse Bretagne, au Diocese de Treguer, laquelle Ville, confisquée sur ceux de Penthiévre,
luy avoit esté donnée par le Duc Jean son pere, & la fit murer & ceindre avec ses Tours
& Portaux, comme elle se voit à present ; &, pour son logement, y bastit un petit
Chasteau, flanqué de quatre belles Tours, susportées d'un Fort ravelin pentagone, qui
deffend une des Portes, nommée de Rennes.

V. En ce lieu, choisirent leur ordinaire demeure, pour estre l'air trés-beau, le pais
bon & habité, remply de bois & forests pour le déduis & plaisir de la chasse, la ville
bonne & riche, tant à cause que c'est comme la clef & le passage de l'une à l'autre
Bretagne, Haute & Basse, qu'à cause du trafic de Mer qui se fait en son port de Pontrieu,
distant trois lieuês de la Ville, où abordent toutes sortes de Marchandises, qui, des
celliers des Marchands de Guengamp, se débitent sur le plat pais de six, huit & dix
Reliés à la ronde. En ce lieu, dis-je, ces Princes avoient une petite Cour, visitez conti-
nuellement de la Noblesse de Treguer, Goélo, Saint Brieuc & Cornoilaille, passans les
premieres années de leur Mariage en grande union, concorde & conformité de moeurs
& d'humeurs, la Princesse' Françoise s'étudiant soigneusement de complaire en tout &
par tout à son Seigneur & mary, auquel elle pbrtoit un si grand respect, que, lors qu'il
revenoit de la chasse, ou,.de quelqu'autre recréation ou visite, elle luy sortoit au devant
pour le recevoir & luy rendre toute sorte de service. Pendant qu'ils vivoient de la sorte
en leur mênage, comme en un petit Paradis Terrestre, Dieu permît, pour sa plus grande
gloire & accroistre la couronne de la bien-heureuse Princesse, que l'ennemy du genre
humain troubla leur repos & amitié, par le moyen de eertains flatteurs, lesquels, d'une
langue serpentine, jetterent dans l'ame du Prince mille soupçons de sa chaste & pudique
femme, de sorte qu'il devint jaloux à toute extremité. Il devint triste, chagrin, facheux
& inaccessible à tout le monde ; tout luy deplaist, & pointille sur un pied de mouche ;
il se delle de tous, epie les actions de ses domestiques, regarde comme on parle, comme
l'on chemine, comme on se gouverne ; ceux qui, auparavant, luy estoient plus familiers
luy sont suspects ; il congedie aussi, avec menaces & injures, les Seigneurs qui le
venoient visiter, montrant porter une haine ouverte à ses proches & familiers, mesme
à sa trés-chaste & innocente femme, laquelle il ne pouvoit regarder que de travers &
grinçant des dents, &, neanmoins, il ne peut vivre une heure hors de sa presence. La
beauté incomparable de cette Dame fomentoit ses soupçons & défiances ; son éloquence
& ses charmentes paroles, pleines d'humilité & de respect, aigrissoient son courroux &
enflammoient, de plus en plus sa rage ; neanmoins, elle tâchoit à le remettre en son

(1) D. Augustinus, lib. 2 de consensu Evangelist. c. 1. in illud JOSEPH VIRUM MARIiE : Hoc exemplo magnificè
insinuatur fidelibus conjugatis, etiàm servatâ pari consensu continentiâ, posse permanere, vocarique conjugiurn
non permixto corporis seau, sed custodito mentis affectu. — A.
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bon sens, & luy demandoit quel estoit le sujet de sa tristesse, protestant aymer mieux
mille fois mourir, que faire la moindre action contre son devoir, ny qui luy déplût.
Cela & rien estoit tout un vers ce pauvre Prince, frappé si avant de l'avertin de jalousie,
que la B. II. Princesse, voyant qu'elle ne gagnoit rien sur luy, se prépara à la patience,
recommanda son innocence à Dieu, le suppliant de ne permettre qu'elle ni son mary
n'offençassent sa Majesté, que, cela sauf, sa sainte Volonté fut entierement accomplie
en leur triste & desolé mesnage.

VI. Enfin, cette nuée enfanta le carreau (1); & des,soupçons & des paroles le Prince en
vint aux effets & aux coups. Furieuse passion ! qui tranformez les hommes en bestes, &
metamorphosez ce Prince, qui, pour sa naturelle bonté & debonnaireté, fut depuis sur-
nommé le Simple, en un tigre cruel envers' la plus belle, la plus chaste, la plus humble
& la plus aymable femme de son siécle. Cette Dame joûoit parfaitement bien du Luth &
sçavoit la musique, meene l'avoit aprise à ses Damoiselles, avec lesquelles elle chantoit
quelques airs & chansons spirituelles, que la defunte Duchesse luy avoit apris. Un jour,
comme elle s'occupoit à cét honneste & recreatif divertissement, en la haute salle du
Chasteau de Guengamp, son mary, qui étoit en son cabinet, entendant cette douce
harmonie, capable d'apprivoiser les bêtes farrouches mêmes, sortit de sa chambre tout
furieux, &, entrant dans la salle, se prit à crier & tempéter, & vomît mille injures contre
la Princesse, & en vint jusques là, que, fermant le poing & levant le bras, il s'avança
pour la frapper. Alors l'humble Françoise, régrettant plus l'offense faite à Dieu, que le
tort fait à son innocence, se jetta à genoux, &, les mains.jointes , les yeux baignez de
larmes, luy dît : « Monseigneur & mary, differez un petit pour le present, &, quand nous
serons en la chambre, vous pourrez faire punition, s'il y a cause. » La voyant en cette
humble posture, il ne la voulut frapper, mais luy commanda d'entrer promptement en
la chambre; où il la suivit, peu aprés, garni de verges fraichement cueillies, &, luy ayant
donné plusieurs soufflets sur la face, la fit dépoiiiller Sc. la foûetta par tout le corps, avec
une cruauté si barbare, qu'il la l'â'issa demy-noyée en son sang ; &, pendant ce sanglant
sacrifice, il ne luy échappa jamais aucune parole que seulement : « Mon amy, croyez que
j'aymerois mieux mourir, que d'offenser mon Dieu, ny vous; mes pechez meritent plus rude
châtiment que celuy-cy ; mon cher amy, Dieu nous veuille pardonner. » Non content de
l'avoir excedée de la façon, il chassa & renvoya tous ses domestiques que sa mere luy
avoit baillez, ce qui luy fut bien dur à suporter, nommément l'absence de sa nourrice
ou gouvernante, femme vertueuse & spirituelle, en laquelle elle avoit tant de confiance,
qu'elle luy ouvroit son interieur, & conferoit avec elle des plus importantes affaires de
sa conscience. Cette privation l'affligea tellement, qu'elle tomba en une griefve maladie,
laquelle la reduisit, en peu de jours, si bas, que l'on n'en attendoit que la mort. Toute
la Bretagne, ayant sceu le sujet de sa maladie, déploroit son infortune ; mais aucun
n'osoit l'aller voir ny consoler, crainte de son mary, qui se définit de tout le monde.
Enfin, sa bonne Gouvernante, sçachant l'extrêmité où elle estoit reduite, obtint, par
importunité, permission de l'aller voir, &, estant dans la chambre, elle se mit à genoux
prés de son lit, Sr, les larmes aux yeux, luy dît : « Helas ! Madame & bonne Maistresse, si
vostre coeur pouvoit parler, il me [croit connoistre qu'on vous persecute à tort & sans cause. »
La bien-heureuse Princesse, tirant des forces de sa foiblesse, luy répondît : « Ce monde
n'est point un lieu de félicité, mais de travaux & calamitez, auquel nostre Sauveur Jesus-
Christ a tant souffert d'opprobres, de travaux & de tourmens, estant mort honteusement pour
nostre salut, & ceux qui sont ses amis participent de ses peines & passions. Mon Seigneur
Jesus-Christ, c'est mon amour, c'est ma patience, qui, par sa grace, m'a donné de son vin
d'amertume, duquel le Nom soit béni à jamais ! »

(1) Au XVII' siècle carreau se prend souvent dans le sens d'orage ou de tonnerre. — A.-M. T.
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VII. Tandis que l'heureuse Françoise boit ce Calice de tribulation, avec une si admi-
rable patience & resignation à la volonté de Dieu, elle merita la guerison de son Mary &
d'elle-même ; car les Seigneurs & Barons du païs luy remontrerent si bien le tort qu'il
faisoit à sa Compagne & à soy-même, & le scandale qu'il causoit à toute la Bretagne,
que Dieu, le touchant intérieurement, luy ouvrit les yeux pour reconnoître sa faute ; en
sorte que, rentrant en soy-même, & pensant au mauvais traitement qu'il avoit fait à sa
femme, il resta tout honteux & confus, entra dans la chambre où elle estoit malade au
lit, non encore furieux & boüillant de colere, mais repentant de ses fautes & la larme à
l'oeil, se jetta à genoux, teste nuë, prés de son lit, reconnût humblement sa faute, & luy
en demanda pardon. L'heureuse Françoise le releva, l'embrassa Sc luy dit : « Monseigneur,
mon Amy, je vous le pardonne de bon coeur; ne pleurez plus; car je sçag bien que cette
malice n'est point venue de vous, mais de l'ennemg de nature, qui est envieux de nostre
bien & de la felicité à laquelle nous tendons ; il n'est point honteux de semer noises, divi-
sions & autres maux, estant son office de nous empescher de bien faire & nous attirer â
mal; je vous asseure, Monseigneur, mon amy, que moy, vostre petite servante, n'ay offensé
envers vous & jamais je n'ay parlé à homme seule; je vous prie, ne rue croyez pas estre du
nombre de celles qui se gouvernent mal & ayez meilleure opinion de moy. » Le Prince
fondoit en larmes, en oyant ces paroles, & demeura si honteux & confus, qu'il ne pût,
pour l'heure, repliquer mot ; Sc, se courrouçant contre soy-même, fit une âpre penitence,
porta long-temps la here & le cilice, jeûna & prit la discipline, à l'exemple de son epouse.
L'heureuse Princesse, extremément aise de voir son cher epoux remis en son devoir,
demanda la santé à Dieu & robtint. Estant relevée de cette maladie, l'an 1447. ils allerent
à Nantes voir le Duc François, & là ils promirent l'un à l'autre que celuy qui survêquiroit
ne se marieroit jamais, mais vivroit en Religion, ou perpetuelle viduité ; &, en signe de
cela, se firent édifier un Sepulchre au Choeur de Nôtre Dame de Nantes, pour y estre
tous deux ensevelis, laquelle Eglise ils avoient fait reparer, & y fonderent une Messe
solemnelle, à estre celebrée tous les jours, & un Anniversaire châque mois de l'an.

VIII. Depuis que le Prince Pierre eut reconnu sa faute, il se conforma tellement aux
Saintes intentions de sa femme, que son Palais sembloit un Monastere bien reglé, par le
bon ordre qu'y donnoit nostre Françoise ; ils se levoient, tous les jours, à quatre heures,
&, à genoux en leur Oratoire, recitoient devotement leurs Heures ; puis, faisoient une
heure d'Oraison mentale, dont les points leur estoient fournis par celuy de leurs Aumô-
niers qui estoit en semaine pour deservir l'Oratoire du Prince ; sur les 6. heures, ils
entendoient tous deux la Messe, où, depuis le Sanctus jusques à la Communion, elle
versoit de ses yeux un torrent de larmes, excitant à devotion les plus tiedes & lâches ;
& son mary, sortant pour vaquer à ses affaires, elle demeuroit en Oraison en sa
Chapelle, si quelque affaire urgente ne l'en divertissoit, & entendoit toutes les Messes
qui s'y disoient, & l'heure de la Grand'Messe venuë, elle alloit à l'Eglise Cathedrale, où
à sa Paroisse, ou bien à quelque Monastere, & y entendoit tout le divin service. Elle
avoit une grande devotion à Ste Ursule et aux unze mille Vierges, ses compagnes, en
l'honneur desquelles, elle donnoit à dîner, tous les Mercredys de l'année, à unze Vierges,
les servoit à table, &, à rissuê du dîner, leur donnoit à châcune cinq sols, &, à même
jour de Mercredy, faisoit dire une Messe en l'honneur desdites unze mille Vierges, & l'a
fondée à perpétuité aux Chartreux de Nantes. Le jour de Noël, elle prenoit quelque petit
pauvre, lequel elle vétoit & accoûtroit tout de neuf, pour l'honneur de Nôtre Seigneur
Jesus-Christ, & disoit avec une joye & rejouïssance spirituelle : « Ce petit innocent nous
representera l'Enfant Jesus cette année », laquelle coûtume les Dames Religieuses des
Coëts, ses filles, ont toûjours observée depuis, à son exemple. Elle se Confessoit, au
plus tard, tous les quinze jours, & recevoit devotement le Saint Sacrement, avec abon-
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dance de larmes & une extréme devotion, nommément és Festes solemnelles, étant
toute ravie en Dieu. Quand elle estoit revenuë du Sermon, elle assembloit tous ses
domestiques qui n'y avoient pû aller, & leur recitoit ce qu'elle y avoit apris pour leur
édification. Aprés avoir sobrement pris sa refection, elle passoit la journée à travailler
avec ses Filles, à ouvrages à l'éguille, de broderie, de dentelle & autres semblables,
fuient l'oisiveté, comme la mere de tout vice, & le coupe-gorge des Vertus. Jamais ne
querelloit ses serviteurs, mais les reprenoit doucement, & dissimuloit prudemment leurs
fautes, prenant son temps pour les avertir de leur devoir. A sa persuasion, le Duc
Pierre, son epoux, rebâtit tout à neuf le Choeur de l'Eglise Collegiale de Nostre-Darne
de Nantes, en laquelle ils avoient éleu leur Sepulchre. Le jour du Jeudy Saint, tous les
ans, elle lavoit les pieds à quinze Vierges, les servoit à table & leur donnoit à châcune
une robbe blanche. Elle visitoit les Hospitaux & Maladeries , s'informant diligemment
s'ils étoient fournis de lingeries, meubles, lits & autres ustansiles. Elle fit paroître sa
charité envers les ladres & meseaux, lesquels, estans delaissez & abandonnez pour
l'horreur & saleté de cette maladie, elle fit recueillir & retirer en des maisons & ladreries
qu'elle fit bâtir à cét effet, & gagea des personnes pieuses pour les ayder & assister.
C'étoit la mere du peuple, le refuge des miserables , la nourrice des Pauvres. Elle
procuroit volontiers audiance aux Pauvres gens qui avoient affaire à son mary, sollicitoit
pour eux & leur faisoit dépescher leurs affaires. Elle avoit grande compassion des
Pauvres honteux & de la Noblesse, qui, par quelque accident & revers de fortune, étoit
tombée en disette & necessité, à laquelle elle faisoit, par des personnes interposées,
distribuer de grosses sommes de deniers, & volontiers prenoit leurs enfans à sa suite,
les apointans de bons gages, outre leur nourriture & entretien. Elle fit venir en son
Palais une vieille bonne femme, laquelle, ayant passé sa vie à assister des malades, étoit
devenuë percluse, sans se pouvoir ayder de ses membres, la logea en une chambre
proche la sienne, la visitoit souvent, lui aprêtoit & faisoit prendre sa nourriture, la
faisant veiller & assister, toutes les nuits, par deux Damoiselles, la faisoit visiter par des
Religieux, &, lorsqu'elle fut decedée, l'ensevelit de ses propres mains ; cette bonne
femme, parmy ses douleurs, exhortée à patience par la Bien-heureuse Duchesse, répon-
doit assez rustiquement & mal courtoisement : « Prendre patience? Madame, ô ! que cela
est aisé à dire, mais difficile à faire. » A cela elle ne repliquoit rien, mais, se tournant
vers ses filles & Damoiselles, leur disoit humblement : « Dieu nous l'a envoyée pour
nous donner sujet de nieriter & exercer les oeuvres de misericorde. » Elle se comporta en
cette façon, tout le temps qu'elle fut au monde, tant avant qu'aprés estre Duchesse.

IX. Pendant que ces deux Epoux vivoient de la sorte, en la crainte de Dieu, il arriva
un accident en Bretagne qui troubla leur repos & tranquillité, & fournit sujet d'exercice
à leur patience. Le Duc François avoit deux Freres, nostre Pierre & le Prince Gilles,
lequel avoit epousé une belle, riche & noble Princesse, nommée Françoise de Dinan,
Dame de Château-briand. Le Duc estoit entierément possedé d'un jeune Seigneur,
nommé Artur de Montauban, lequel devint si éperduëment amoureux de ladite Darne,
qu'il se resolut d'en joûir, ou mourir en la peine ; or, il ne pouvoit venir à bout de ses
prétentions que par la voye legitime du Mariage ; mais ce chemin luy étoit fermé pendant
la vie de son mary : Que fait-il ? détestable resolution 1 il machine la mort de ce pauvre
Prince innocent, & gagna bon nombre des plus affidez du Duc, qui l'accuserent d'intel-
ligence avec les Anglois, anima contre luy le Roy de France, son oncle, qui le fit prendre
prisonnier en son Château de Gui/do, & mener à Dinan où estoit le Duc, qui jamais ne
le voulut voir, mais le fit serrer étroittement en prison. Le Prince Pierre & nôtre
Françoise, sa Compagne, qui se tenoient alors en leur Ville de Guengatnp, si-tost qu'ils
furent avertis de cette prise du Prince Gilles, se rendirent prés du Duc, pour solliciter
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sa délivrance & élargissement, en quoy nôtre B. H. Princesse fit bien paroître sa libers-
lité & son courage ; car, entretenant privément le Duc, elle luy fit voir l'injustice de
ces procedures, le tort qu'il faisoit à son propre Frere, & luy découvrit les ruses &
malicieuses artifices des ennemis du jeune Prince. Le Duc s'offença de cette liberté, &
en vint jusques là, qu'elle encourut sa disgrace & luy fut dit à elle & à son mary, que le
Duc les prioit de se retirer à Guengamp. Ce fut Artur de Montauban & ses complices,
qui, voyans qu'elle découvroit leurs finesses, craignans d'estre découverts & punis, luy
firent donner ce congé ; mais, pour cela, elle ne desista de solliciter (le plus beau, &
d'importuner le Duc plus que jamais. Elle en écrivit aussi au Roy de France & à
Monsieur le Connétable, ses Oncles, & tant fit, qu'enfin le Duc consentit à élargir son
Frere. Artur & ses complices, prévoyans leur ruine inévitable, firent falsisier le Sceau
du Roy d'Angleterre & contre-faire les Lettres de ce Roy au Prince Gilles, qui contenoient
de grandes intelligences & trés-pernicieux desseins pour la France & la Bretagne;.
lesquelles Lettres ils firent subtilement tomber és mains du Duc, qui, les ayans leuês,
revoqua sa délivrance, & envoya en poste faire defense à ses gardes, sur peine de la
vie, de ne le pas délivrer; de plus, il en écrivit au Roy de France, & convoqua ses Estats
à Rhedon pour luy faire son procés, où il y eut oposition formée, de sorte qu'il n'y eut
rien conclû. Le Duc, toutefois, fit transporter le prisonnier du Château de Moncontour
à celuy de Touffou, prés Nantes, & de là au Château de la Hardouinaye, qui estoit à sa
femme, où ayant esté mis entre les mains des satelites que Montauban luy avoit donné
pour gardes, ils le voulurent faire mourir de faim, & ne luy baillerent ny à boire ny à
manger, l'espace de trois semaines ; pendant lesquelles, Dieu inspira une Villageoise de
se laisser couler és douves du Château, esquelles il n'y avoit point d'eau, & luy porter
du pain & de l'eau par une petite fenestre grillée de fer, qui répondoit de sa basse fosse
sur la douve. Ils luy donnerent à manger des viandes empoisonnées, desquelles il
mangea, sans en entre incommodé. Enfin, voyant qu'il vivoit trop long-temps, & craignant
que le duc ne reconnût son innocence & le délivrast, ils luy noüerent une toûaille au
col & l'étranglerent, le 24. Avril, jour de S. Marc, 1450. Affliction sensible à nostre
Françoise, laquelle pleura amerément cette mort, & fit dire grand nombre de Messes
pour le repos de l'Ame du défunt.

X. Elle n'avoit encore bien essuyé les larmes de son dueil, que la mort tragique du
Duc François, son beau-frere, ne redoublast son affliction ; le sang de l'innocent c‘rioit
vengeance au Ciel contre ce Prince, lequel s'étoit rendu trop credule aux calomnies &
impostures qu'on avoit forgées contre son défunt Frere, pour le luy rendre suspect. Il
étoit au Camp devant la Ville d'Avranches, en Normandie, dans laquelle il tenoit les
Anglois assiégez, lorsque la nouvelle de cette desastreuse mort luy fut annoncée : dont
Monseigneur le Connétable & les autres Seigneurs furent extrêmément scandalisez & ne
se pouvoient tenir de murmurer contre le Duc & Artur de Montauban, autheur de cette
cruauté. Avranches pris, le Duc s'en alla au Mont S.-Michel & y arriva le dernier jour
de May, &, le lendemain, fit faire un Service solemnel pour l'Ame de leu Monseigneur
Gilles, son Frere, &, aprés huit jours de séjour, il sortit du Mont pour revenir en Bre-
tagne. Aprés la Messe ouïe, &, à l'entrée de la gréve, un Religieux Cordelier, à qui le
deffunt Prince Gilles avoit fait sa derniere & generale - Confession , s'aprocha de luy,
par permission de ses Gardes, ausquels il dit qu'il avoit une affaire de grande impor-
tance à communiquer à son Altesse. Le Duc, Prince fort courtois & respectueux envers
les gens d'Eglise, s'arresta pour l'entendre, & le bon Pere, s'aprochant, luy dit :
« Monseigneur, j'ay à vous dire quelque chose qui vous touche de fort prés, & vous est de
grande consequence. » Le Duc, se baissant sur l'arçon de la selle pour l'ecouter, luy dît :
« Parlez, mon Pere. » e Monseigneur (dît le Cordelier), j'ay ouy de Confession Monseigneur
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Gilles de Bretagne, vostre Frere, quelques jours avant sa mort, lequel m'a chargé de vous
aller trouver, quelque part que vous fussiez, & vous signifier, de sa part, que, comme
apellant de vous de defaul de droit & de la cruelle mort dont vous l'avez souffert mourir
faute de justice, j'eusse à vous citer à comparoir, en propre personne, d'aujourd'huy en
quarante jours, pour tout terme, devant le Tribunal de Dieu, le juste Juge, pour reparer,
en sa Justice, les torts & griefs dessusdits. Partant, je vous fais cette signification de la part
du deffimt, dont j'ay accepté la Commission, comme Ministre de Dieu, vous conseillant
(Monseigneur) de penser serieusement à celle affaire, & prier Dieu qu'il tag plaise avoir
pitié de vous. » Le Pauvre Prince, ayant ouy cette piteuse assignation, congédia le
Religieux, & chevaucha bien une lieue- dans la gréve, tout pensif, sans dire mot à
personne ; puis, apella Artur de Montauban & luy raconta tout ce que le Cordelier luy
avoit dit ; &, sur cette tristesse, la fievre le saisit, qui, en deux ou trois accés, le mit si
bas, qu'il s'en alla directement à Vennes, sans s'arrester en aucun lieu plus d'une nuit,
& y arriva le quatorziéme de Juin, fort malade. Le Prince Pierre & sa Compagne se
tenoient à Guengamp, lorsqu'ils furent avertis du retour & de la maladie du Duc, leur
Frere, &, incontinent, se rendirent à Vennes, d'où son Altesse s'étoit fait porter en un
sien Manoir, nommé Plaisance, pour y trouver meilleur air. L'heureuse Françoise,
voyant que le Duc estoit devenu hydropique, & qu'il diminuoit à veuê (quoy qu'il
ne gardast le lit & se promenast par la chambre), le disposa à se resoudre à la mort &
à se resigner entierément à la volonté de Dieu, quoy que plusieurs de ses serviteurs &
domestiques, le voulans flatter, luy fissent accroire que ce ne seroit rien ; mais la
Princesse Françoise, ayant trouvé le moyen de l'entretenir privément, le prescha si
bien, qu'ayant fait venir le Reverend Pere en Dieu Guillaume de Malêtroit, Evêque de
Nantes, son Confesseur, il se confessa, fit ses dernieres ordonnances, Sc, étant muny des
Sacrernens, deceda justement le quarantiéme eut., mirée,. son assignation, qui fut un
Samedy, dix-septiéme Juillet, l'an mil quatre cens cinquante, & fut son corps levé à
Plaisance & conduit, en pompe funebre, à Rhedon, où il fut enterré au Choeur, devant
le Maître Autel, .en l'Abbaye de Saint-Sauveur, assistant à ses obseques grand nombre
de Cordeliers, dont le Chapitre General se celebroit lors au Convent de Vennes. La
Bien-heureuse Françoise assista à l'enterrement, consola la Duchesse Veuve, Dame
Ysabeau d'Ecosse, & fit celebrer grand nombre de Messes & Services pour le repos de
son Arne..

XI. De Rhedon le Prince Pierre & la Princesse Françoise allerent à Rennes, où ils
furent reçus &_ Couronnez Duc & Duchesse de Bretagne ; &, aprés y avoir passé huit
jours, ils vinrent faire leur entrée à Nantes, puis à Vennes ; &, pendant leur sejour en
cette Ville, la Bien-heureuse Duchesse sollicita le Mariage de Madame Françoise de
Dinan, Veuve de feu Monseigneur Gilles, avec le Comte de Laval, veuf de la defunte
Princesse Ysabeau de Bretagne, Soeur du feu Duc & du Duc Pierre (1). Aprés avoir tous
deux devotement & avec grande edification gagné le Jubilé Universel, octroyé l'an
mil quatre cens cinquante, par le Pape Nicolas V, ils se disposerent pour aller conduire
le corps du feu duc Jean V. à son final repos ; lequel ayant esté, par Arrest du Parlement,
adjugé aux Chanoines de Treguer, fut (comme avons dit ailleurs) (2), levé de terre à
Saint Pierre de Nantes & delivré aux Députez du Chapitre de Treguer, lesquels l'empor-
terent en leur Eglise, accompagnez du Duc & de la Duchesse, des Prélats & Barons de
Bretagne, & fut ensevely en la Cathedrale dudit Treguer, en la Chapelle, que, dés son
vivant, il avoit fait edifier en l'honneur de saint Yves, dite communément la Chapelle

(t) Elles sont toutes deux ensevelies au milieu du Choeur du Convent des FF. Predicateurs à Nantes, en mesme
Tombeau, sous la Lampe, devant le grand Autel. Voy. du Pas, en l'Hist. Gen. de Chasteau Briand, p. 9, 30. — A.

(2) En la vie de St. Yves, le 19 May, art. 39. — A,
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au Duc. L'an mil quatre cens cinquante & trois, les Anglois, estans descendus à Bor-
deaux, sous le Capitaine Talbot, furent defaits, & Talbot tué, devant Chastillon, par les
François, aydez du secours que le Duc Pierre leur envoya, mais bien plus des prieres
& larmes de nostre Bien-heureuse Duchesse, laquelle fit faire des Processions & prieres
publiques par toute la Bretagne à cét effet. Se souvenant des dernieres paroles que sa
défunte tante (1), la Duchesse Jeanne de France, luy avoit dit, luy recommandant, sur
toutes choses, qu'elle procurast la Canonization de saint Vincent Ferrier, de l'Ordre des
Freres Predicateurs, elle en fit grande instance au Duc Jean, son beau-pere, & au Duc
François, son beau-frere, mais son Mary estant parvenu au Duché, elle embrassa cette
affaire de telle resolution, que, la même année mil quatre cens cinquante & trois, à la
Pentecoste, le Chapitre General dudit Ordre fut celebré en la ville de Nantes, lequel elle
défraya liberalement, supplia le General Frere Martial Auribelli, de joindre ses prieres
& celles de tout son Ordre aux siennes & de toute la Bretagne, à ce que l'on procedast
à cette Canonization, ce qui fut fait, & ladite Canonization celebrée à Rome, l'an 1455 (2), &
fut dépesché Legat à Latere en Bretagne le Cardinal d'Avignon, Alain de Coativi, qui leva
le S. Corps de terre & fit present à la Bien-heureuse Duchesse d'un doigt du Saint, son
bonnet Doctoral & sa ceinture, qu'elle receut & conserva cherément comme precieuses
Reliques, &, lorsqu'elle mourut, les laissa en son Monastere des Coéts lés Nantes, lieu
qu'elle a le plus chery en ce monde. Ayant entendu prescher un fameux Docteur à
Saint Pierre de Vennes contre le luxe & superfluité d'habits, dont l'excés estoit trop
grand en Bretagne, elle fut tellement touchée, qu'encore qu'elle ne fut aucunement
souillée de ce vice, elle alla trouver le Duc, son Mary, & le supplia de luy permettre de
s'habiller plus simplement, luy disant, que, pour bannir ce vice de la Cour & de tout le
pays, il estoit necessaire qu'elle montrât l'exemple aux autres Dames. Le Duc luy dit
qu'encore bien qu'elle Fust assez simplement vêtué, il laissoit toute cette affaire à sa
discretion : alors, elle se vêtit si modestement, qu'en peu de temps toute la Noblesse de
Bretagne, se conformant à la Princesse, se contenta de simples & modestes accoûtremens,
sans rien de superflu.

XII. Dieu se servit de cette Princesse pour la reformation generale de la Bretagne, &
y faire revenir un siécle d'Or, aprés tant de malheurs & de miseres (3); ear le Duc, son
mary, voyant qu'elle étoit guidée de Dieu, suivoit son conseil &, en toutes ses affaires,
prenoit son avis. Elle fit en sorte que les Eveschez, Abbayes & Cures fussent pourveus
de gens doctes & pieux, procura la reformation du Clergé Seculier & Regulier, ne put
endurer que l'abus insuportable de la pluralité des Benefices eut vogue en Bretagne.
Elle poursuivit les meurtriers de son beau-frère, Monseigneur Gilles de Bretagne,
aucuns desquels, pris & constituez prisonniers, furent executez à mort, en la ville de
Vennes, l'an 1450. Elle fit paroistre l'affection qu'elle portoit à son Peuple en une
occasion qui se presenta, peu aprés son couronnement ; car le Duc, son epoux, ayant
convoqué le Parlement General de sa Duché en sa ville de Vennes, l'an 1451, se voyant
court de finances, épuisées és guerres que le feu Duc François, son frere, avoit fait aux

(1) Ce lien de parenté était le moins étroit de ceux qui l'unissaient à cette sainte femme, puisque le duc Pierre
était le fils de la duchesse Jeanne ; celle-ci avait été pour la bienheureuse Françoise, ainsi que nous l'avons vu, la
mers adoptive la plus tendre, l'éducatrice la plus judicieuse et la plus pieuse. — A.-111. T.

(2) Voy. cecy amplement en la vie de St. Vincent, le 5 Avril, art. 12, 13 et 14. — A.

(3) Loin de nous la pensée de rien nier des mérites, et de rien enlever à la gloire de la bienheureuse Françoise
d'Amboise. Mais le lecteur qui a lu attentivement ce qui précede devra reconnaître que le bon duc Jean V et sa te es
cligne compagne Jeanne de France avaient déjà beaucoup fait « pour la réformation générale de la Bretagne » ; ne
serait-ce pas ici l'occasion de dire : Heureux le pays qui a eu, non seulement des apôtres comme les Sept Saints, des
réformateurs comme saint Maurice, saint Yves, saint Guillaume, mais des princes et des princesses comme ceux dont
ce livre a dejà exposé ou va bientôt retracer l'histoire. — A.-M. T.
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Anglois en Normandie, il fut conseillé, par certains affamez du sang du peuple,
d'imposer de nouveaux subsides sur ses sujets. L'Edit de la volonté du Prince estoit
déjà minuté & ne restoit plus que le sceau, sans que la Bien-heureuse Duchesse en
sceust rien ; mais si-tost qu'elle en fut avertie, elle alla au devant de son Epoux, lorsque
les Prélats, Princes, Barons & Seigneurs le reconduisoient de la seance du Parlement
en son Palais, &, l'ayant tiré à part, luy remontra, en toute humilité, la grande faute
qu'il alloit commettre, luy faisant voir clairement, que, l'intention de ceux qui My avoient
donné ce conseil n'estoit pas de l'emplir ses coffres, mais bien de s'emplumer aux dépens du
pauvre peuple, duquel l'affection vers le Prince vaut mieux que tous les tresors du monde
& asseure mieux l'Estai d'une Monarchie que les richesses mal acquises. Bref, elle dissuada
si bien son mary, qu'il revoqua cét Edit & defendit à son Chancelier de l'admettre au
sceau ; & ceux qui en avoient esté les autheurs & inventeurs, s'estans venus trouver
pour poursuivre leur pointe, furent honteusement renvoyez, haïs & decriez, comme
ennemis du repos public, & le peuple, ayant sceu que la Bien-heureuse Duchesse avoit
diverty ce malheur, la chargea de mille benedictions.

XIII. Sa mere estant tombée en quelques adversitez, elle l'envoya querir, par le
congé du Duc, son mary, la logea en son Palais & ne l'abandonna jamais jusques à la
mort ; &, desirant communiquer familierement avec des Religieuses, elle obtint congé
du Duc de fonder & bastir un Monastere de Religieuses de sainte Claire, dans la Ville de
Nantes ; lequel estant achevé & parfait de tous points, elle envoya querir des Religieuses,
qui, estant arrivées par eau à Nantes, furent accueillies par Madame sa mere & ses
Damoiselles ; elle n'y ayant pû aller en personne, à cause que le Duc, son mary, estoit
fort malade. Neanmoins, elle les recueillit en son Château de Nantes, avec une extrême
joie, les traita bien, les servit à table & leur donna une de ses Dames d'honneur, qui
avoit intention de se rendre Religieuse, les asseurant que, si elle survivoit à son
Seigneur & mary, elle se retireroit en leur Monastere. Aprés le dîné, on les introduisit
en la chambre du Duc, griévement malade, qui les salua, leur disant : « Vous soyez les
trés-bien venzeés, Epouses de Jesus-Christ, mes trés-agniées Filles ; je crois que je ne vivray
plus long-temps, consideré ma grande maladie; il vous plaira prier Dieu pour moy ;
Ma femme, que voicy, , vous a fait construire, de ma volonté, un Monastere en celte Ville ;
allez, mes bonnes Filles, possedez le lieu, & Dieu soit avec vous ! » Incontinent aprés,
l'Evesque de Nantes, assisté de tout son Clergé, suivy de la Duchesse & de toute la
Noblesse, conduisit les Religieuses en leur nouveau Monastere, leur enjoignant la
closture, le 30. jour d'Aoust l'an 1457. au grand contentement de ladite Duchesse, laquelle
les visitoit & assistoit de tout ce qui leur estoit necessaire, comme leur vraye Mere, ne
permettant qu'elles eussent besoin d'aucune chose. Le Duc Pierre fut malade l'espace
d'un an, sans que les Medecins luy pûssent apporter aucun soûlagement ; mesme ils ne
connoissoient rien en sa maladie ; pendant lequel temps, sa ehere eompagne ne bougeoit
d'auprés de luy, le servant & assistant, & de nuit & de jour, sans estre couchée en lit,
mais sur un banc & quelques aureillers. Aucuns, jugeans qu'il y avoit du charme &
malefice, le voulurent persuader de faire lever le charme par un Sorcier, qu'ils pro-
mettoient luy faire venir, disans qu'il estoit bien experimenté en ce mestier ; alors, ce
pieux & Religieux Prince, se mettant en colere contre ceux qui avoient avancé cette
parole, se levant d'assis en son lit, leur répondit : « Ouy, qu'on le fasse venir, ce miserable
Sorcier, afin que je le fasse brûler tout vif, comme j'en ay fait d'autres : Quant à moy, à
Dieu rie plaise, que je cherisse tant cette vie presente, que je la veuille conserver par un
moyen si detestable ; non, je veux bien qu'on sçache que J'AIME MIEUX MOURIR DE PAR
DIEU, QUE VIVRE DE PAR LE DIABLE; je suis à Dieu, & parlant lasse de moy selon sa
sainte volonté. » Sur eette genereuse resolution, il se disposa à la mort, fit son testament
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& dernieres ordonnances, le cinquième Septembre, &, sur ce que les Barons & Seigneurs
qui estoient presens luy representerent le dommage qui arriveroit au Pays, si la Duchesse
convoloit en secondes Nopces, il leur dît : « Seigneurs, je vous prie, ne parlez point de cela,
& n'y pensez seulement pas. » Et, la prenant par la main, il la rendit à Monseigneur le
Connestable, son Oncle, disant, devant toute l'assistance : « Mon Oncle, je vous recom-
mande ma chere Espouse ; TELLE QUE JE L'AY PRISE, JE VOUS LA RENDS, & vous jure
que je n'en ay non plus eu connoissance charnelle, que de ma soeur. Ne pensez pas que jamais
elle épouse autre aprés moy, car je sçay bien son intention & le VŒU qu'elle a fait d'entrer
en Religion, si elle reste en vie aprés moy. » Cela dit, il fut mis en Extrême-Onction, &,
le 22. dudit mois, Feste de S. Maurice & ses Compagnons, au lever du Soleil, il rendit son
Anie à Dieu. La nuit precedant son decez, on vid droit sur le Chasteau de Nantes (où il
deceda) une grande Croix blanche, laquelle plusieurs contemplerent à leur aise, & dura
toute la nuit jusques à ce qu'il eut rendu l'esprit. Son corps fut ensevely au choeur de
l'Eglise de N. Dame de Nantes, au Sepukhre qu'il s'y estoit fait faire, dés son vivant. La
Bien-heureuse Françoise n'épargna rien à ses obseques, y conta ibuant non moins de ses
larmes que de son thresor.

XIV. L'heureuse Dame, estant de retour du convoy, se retira dans son Oratoire & se
prosterna en terre, devant un Crucifix, lequel tenant embrassé, & versant un torrent de
larmes, elle profera ces amoureuses paroles : « Mon Dieu, je vous supplie de colloquer en
l'eternel repos l'Arne de feu mon Seigneur & mary ; quant à moy, je connois bien que vous
desirez tout mon coeur & mon amour entier; vous en avez toujours possedé la plus grande
& meilleure part ; toutefois, il y en avoit une partie pour celuy avec lequel j'avois esté
conjointe par le sacré lien de Mariage; vous l'avez retiré à vous, je n'en veux desormais
d'autre, & promets, dés à prescrit, de ne me plus remarier, ne voulant rien aymer que vous,
& pour l'amour de vous. » Dés ce jour, elle se resolut de quitter entierement le monde &
de vivre desorinais solitaire, gemissant comme la tourterelle qui a perdu sa compagne.
Les jours du Dueil passez, elle se recueillit, tout luy desplaisant au monde, ne s'entre-
tenant que d'Oraisons, Meditations, lectures & conferences spirituelles. Cependant, le
Duc Artur, son Oncle, ayant esté Couronné Duc à Rennes, vint faire son entrée ducale,
oü furent faits des Jouxtes, Tournois, Bals & autres Réjouissances, esquelles elle ne se
trouva ; & ne sortoit de sa Maison, sinon lors qu'elle alloit visiter le Duc & la Duchesse ;
ce qu'elle faisoit, deux fois le jour, à pied, sans se vouloir servir de litiere ny carosse,
comme faisoient les autres Dames, excusant sa solitude sur sa viduité, son dueil & le
peu de temps qu'il y avoit que son mary estoit mort. Le Duc Artur s'en offensa de telle
sorte, que, par le conseil de certains flatteurs, il commença à la persecuter étrangement
& à traverser ses pieux desseins. Chose étrange ! que ce Prince, quoy que d'ailleurs de
bon naturel, & qui avoit tant aymé cette Princesse, procuré son mariage à son neveu &
iceluy fait son heritier en faveur d'elle, changea entierément, estant venu au Duché,
usant envers elle d'une telle rigueur & austerité, que jamais il ne luy dit bonne parole.
Bien éloigné de la consoler & assister en sa viduité, il luy retrancha son dofiaire, qui
estoit de huit mil livres de rente, & luy osta tous ses joyaux & bagues, même les presens
que les villes de Bretagne luy avoient fait à ses entrées Ducales, jusques à une petite
boéte d'argent qu'elle portoit sur soy & tous ses meubles, tant siens que de la commu-
nité de son mary, qui, par droit & coustume du pais, luy apartenoient ; lesquels il fit
en partie vendre, partie aprecier à tel prix que bon luy sembla, & luy en rendre l'argent,
disant : « Qu'il n'apartenoit à une Veuve d'avoir tant de biens, ny à une Nonne d'avoir un
Cabinet si riche en joyaux. » La Bien-heureuse Veuve supporta toutes ces iniquitez &
violences d'un courage & patience admirables, remerciant Dieu de cette visite & se
resignant entierément à sa volonté ; &, lorsque quelques unes de ses Dames montroient
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du ressentiment des affronts qu'on luy faisoit, emportant ses meubles, & même jusques
à la tapisserie de sa chambre , elle leur disoit : « Que vous estes aisées à troubler l
Eh bien ! Dieu nous les avoit prestez, il nous les osle ; faut-il, pour cela, murmurer contre
sa bonté? Non, non, (mes filles) sa sainte Volonté soit faite, & son Nom beng à jamais ! »
Le Duc en vint jusques à ce point, que de luy vouloir retrencher son train & éloigner
de sa personne les plus spirituelles & devotes Dames de sa maison, disant : « Que
c'étoient ces bigottes qui la rendoient ainsi farouche & retirée. » Mais la Duchesse
Catherine de Luxembourg, sa Tante, Princesse fort devote & pieuse, & le Dom Prieur
des Chartreux, Frere Hervé du Pont, qui avoient grand credit auprés de ce Prince, l'en
divertirent.

XV. Enfin, cette persecution cessa par le decés du Duc Artur, lequel, ayant regné
seize mois, entra en querelle avec Guillaume de Malestroit, Evêque de Nantes, lequel
refusoit de luy prester le serment de fidelité, dont il entra en telle colere , voyant
l'ingratitude de cét homme (lequel il avoit avancé en cette Prélature) (1), qu'il en tomba
malade, & mourut de déplaisir, le jour de S. Estienne, 26. Decembre l'an 1458. La Bien-
heureuse Françoise, oublieuse des injures reçuês, comme vraye imitatrice de Jesus-
Christ, l'assista & servit en sa maladie, qui fut fort brefve, luy ferma les yeux & l'ensevelit
de ses propres mains, &, par la permission de sa tante, la Duchesse, lit tous les frais de
son enterrement, qui fut au Choeur des Chartreux de Nantes. Elle le pleura amerément,
fit dire plusieurs milliers de Messes pour le repos de son Anie & fit de grandes aumônes
à même intention. Le Comte d'Estempes, François de Bretagne, succeda à Artur, son
oncle, & fut couronné à Rennes, le Samedy devant la feste de la Chandeleur, l'an 1458.
(selon leur suputation) mais, selon la nostre, 1459. Ce Prince, admirant la vertu de
nostre B. H. Françoise, l'ayma , la cherit & honora comme elle meritoit, &, dés son
arrivée au Duché, luy fit délivrer, tout comptant, la somme de cinq mil eseus d'or, pour
les meubles que le feu Duc Artur luy avoit ravis, luy accrut son doilaire de sept mil livres
de rente, avec l'arrerage de l'année que le Duc luy avoit retranché, & donaison en
S. Aubin du Cormier, Guengamp, Boulbriac, Goélo, Chasteaulin sur Teu, Carhais & le
Gavre, reservés les droits de Briefs, Bris, sauvegardes & la garde des grands chemins ;
tous lesquels deniers elle employoit à faire prier Dieu pour l'Ante du feu Duc Pierre,
son mary ; à assister les pauvres malades, Hôpitaux, Prisons & Monasteres de Mendians,
tant de la ville de Nantes qu'autres de Bretagne, ausquels elle distribuoit de grosses
aumônes. Elle donna aux Freres Prédicateurs du Convent de Nantes le Tableau qui est
sur le grand Autel, représentant, en relief doré, les Mysteres de la Passion de Nôtre
Seigneur ; au couvercle duquel se voit d'un costé, son portrait à genoux, conduite par
Ste Ursule, Sc, de l'autre, celuy de son mary ; donna, de plus, audit Convent, une Chapelle
entiere de velours bleu (2), fleuronné d'or, & aux filles de sainte Claire un Tableau tout
semblable à celuy des Freres Prescheurs. Le Duc François, n'ignorant pas que le Duc
Artur, son Prédecesseur, , n'eut esté incité, par certains mal-veilillans, à persecuter la
B. H. Princesse Françoise, les fit rechercher, pour les faire punir exemplairement ; ce
que voyant le principal autheur de telle persecution, il se jetta en un Convent de l'Ordre
de saint François, cherchant impunité de ses crimes sous ce saint habit; elle, l'ayant

(1) Argentré , en son Catal. des Evesques de Nantes, dit que Jean de Malestroit, Evesque dudit Nantes, pressé
par le Prince Artur, lors Comte de Richement et Connestable de France, de resigner son Evesché à Guillaume, l'en
dissuada, disant qu'il estoit homme peu fidelle et dissimulé ; et, se voyant contraint de le faire, par l'importunité de
ce Prince, luy dit, par esprit prophetique, qu'il s'eu repentiroit un jour. --. A.

(2) La 1•• édition porte « de velours pers », c'est-à-dire . ver t de mer ; les regles de l'église sur l'emploi des couleurs
liturgiques n'étaient pas aussi précises au moyen-àge et dans les époques anterieures que maintenant, ou du moins,
si elles existaient, on ne s'y soumettait que dans une certaine mesure ; par exemple, la chasuble de saint Yves était
couleur lie de vin. — A.-M. T.
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sceu, en fut extremément aise & supplia nostre Seigneur de luy faire la grace de devenir
homme de bien en cette sainte maison ; mais le miserable , voyant qu'à la requeste de
la Bien-heureuse Françoise la Justice avoit desisté de ses poursuites, jetta le froc aux
orties, revint au siécle, où il traisna miserablement sa vie, hay & abhorré de tous.
L'heureuse Françoise, lassée de vivre au siécle, desira entrer au Monastere de
sainte Claire, & en avoit obtenu congé du Duc; mais, lors qu'elle se disposoit d'y entrer,
elle tomba en une grande maladie, laquelle la reduisit à telle extremité, que les Medecins
desesperoient de sa santé ; toutefois, elle fut guerie & se mit en devoir, derechef, d'entrer
en cette sainte & austere maison ; mais elle n'y eut gueres esté, qu'elle récheut en une
plus grande maladie, qui luy fit perdre l'usage de ses deux bras, & devint comme
percluse ; alors, elle connût que sa complexion estoit trop foible & n'avoit de forces
assez pour subir l'austerité de cét ordre ; partant, elle prit congé des Religieuses & se
fit porter au Château de Nantes (où le Duc la vouloit avoir prés de soy), se consolant en
Dieu, & disant : « Peut-estre que mon Dieu, qui estend sa Providence sur toutes choses, tue
garde pour quelque autre Religion; » & pria nostre Seigneur de luy rendre sa santé, si
c'estoit le plus expedient pour sa gloire ; ce qui luy fut accordé, &, en peu de jours, fut
entierément guerie.

XVI. Estant relevée de sa maladie, elle projectoit de se rendre en quelque Monastere,
moins austere que celui de sainte Claire, lorsque, tout à propos, le R. P. Soreth, General
de l'Ordre des Carmes (lequel faisoit la visite és Convens de son Ordre en Bretagne)
arriva à Nantes. La Bien-heureuse Duchesse, en estant avertie, l'envoya prier de la venir
trouver au Chasteau, ce qu'il fit volontiers, car il avoit déja ouy parler de l'estat de sa
vie. Elle le receut à grande joye, l'entretint quelques heures, luy ouvrit son coeur, & luy
declara « son desir estre de se rendre Religieuse, ce qu'elle auroit tasché d'executer par
deux diverses fois, s'estant à cette fin retirée au Monastere de sainte Claire ; niais qu'elle
n'avoit pû, pour ses maladies presque continuelles, supporter la rigueur & austerité de cét
institut. » Alors, le Pere Soreth, loûant son dessein, luy parla de la sainte vie & loûable
conversation des Religieuses de son Ordre, qui estoient au pays de Liége & luy en dit
tant de bien, que le Saint Esprit operant interieurement dans son Aine, elle se resolut
d'imiter leurs vertus & d'embrasser leur Institut, suppliant ledit Pere General de luy
envoyer nombre de ces Religieuses, pour peupler un Monastere qu'elle leur desiroit
fonder, pour s'y rendre avec elles, ce que le Pere luy promit faire, & prit congé d'elle;
&, admirant sa sainteté, le grave maintien & la modestie de ses domestiques & le bon
ordre de sa maison, se tourna vers les Religieux qui l'accompagnoient, & leur dit : « Mes
Freres , nous ne sommes pas venus icy vers une Dame mondaine, ny Princesse Seculiere ;
mais bien plutost vers une bonne Abbesse & Mere de Religion; je puis bien dire, comme
autrefois la Reyne de Saba de Salomon, on m'en avoit tenu grand recit, mais ce n'estoit rien
au prix de ce que c'en est (1). » Depuis qu'elle eut eu cette asseurance du Pere Soreth, elle
en poursuivit promptement l'execution, &, impatiente de voir ces bonnes Religieuses, les
envoya visiter, de sa part, au Pays du Liége, leur écrivit, les supliant de seconder ses
saintes intentions, selon la promesse de leur Pere General. L'ennemy du genre humain,

(1) Jean Soreth, le premier réformateur des Carmes et le vrai pore et fondateur des Carmélites, était bien digne
d'amener à l'Ordre de Notre-Dame une aussi précieuse recrue que Françoise d'Amboise. — Né à Caen en 1420, il était
entré tout jeune au couvent des Carmes de cette ville. A. peine élevé au sacerdoce il fut élu Supérieur Provincial, puis
Commissaire général en même temps que professeur à l'Université de Caen ; en 1451, c'est-à-dire quand il n'avait
encore que 31 ans, le chapitre de l'ordre lui confiait, par un vote unanime, la charge de Général. L'année suivante il
obtenait de Nicolas V l'autorisation de fonder des couvents de son ordre pour les religieuses. Dans des temps tres
reculés il y avait eu des Carmélites en Orient, mais l'Occident ne les avait jamais connues. Les premiers monastères
établis par Jean Soreth furent ceux de : 1° Gueldre, 1453 ; — 2' Liège, peu de temps après ; — 3° le Bon-Don, à une
demi-lieue de Vannes, 1462. Pie IX, de sainte mémoire a confirmé le culte immémorial rendu au bienheureux Jean
Soreth. — A.-M. T.
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prévoyant la guerre que luy devoient faire cette bien-heureuse Princesse & ses Reli-
gieuses, ne laissa pierre à remuer pour traverser leur dessein, se servant de ses Parens
& Amis, lesquels tâcherent à la divertir de cette resolution, luy rémontrans qu'elle feroit
plus de bien au monde par son bon exemple & l'assistance qu'elle donneroit à son
prochain, que non pas en un Cloistre ; mais tout cela ne servoit qu'à allumer de plus en
plus l'affection qu'elle portoit à l'état Religieux. Elle alla trouver le Duc François, le
suplia de luy permettre d'acheter quelque terre en sa Duché pour edifier un Monastere
de Carmelites, auquel elle desiroit prendre l'habit & passer le reste de ses jours au
service de Dieu. Le Duc l'en voulut dissuader ; mais, ne pouvant rien gagner sur elle,
il luy refusa le congé qu'elle luy demandoit, & ce à la persuasion des Princes, Barons &
Seigneurs de Bretagne, lesquels, pour des raisons humaines & d'Etat, jugeoient estre à
propos de la faire consentir à convoler en secondes Nopces. Elle ne s'étonna Os de ce
refus, se doutant bien d'où il pouvoit proceder ; &, s'asseurant de l'affection que le Duc
luy portoit, l'alla trouver le lendemain, & luy dit : « Que, puisqu'on traversoit de la sorte
ses desseins, & qu'on ne la vouloit souffrir servir Dieu en son païs, en l'état auquel elle se
voyou appellée, son plaisir fut de luy permettre d'aller passer le reste de ses jours au Pays
du Liége, parmy les Religieuses Carmelites, en la compagnie desquelles elle estoit resoluê de
vivre & mourir. » Le Duc s'adoucit à ces paroles, luy defendit de sortir de Bretagne, luy
permit d'acheter, pour l'emplacement de son Monastere, la part où elle voudroit en sa
Duché, & commanda à son Chancelier, IVI.re Guillaume Chauvin, de luy dépêcher Lettres
sur le champ ; ce qui fut fait à Lesdrenic, le 19. Juin 1462.

XVII. Ayant obtenu ce congé, elle se retira à Vennes & y acheta une terre joignant
l'Eglise du Monastere des Peres Carmes, dit Le Bon-Don, projettant de Bastir son Convent
contigu à cette Eglise, afin que, sans sortir de la closture, elle pût entendre le divin
Service ; car elle ne sçavoit pas que les Carmelites chantassent le plain-chant, mais
pensoit qu'elles lisoient leur Office à notte morte, comme les Religieuses de sainte
Claire Ayant payé cinq cens escus d'or pour cette terre, elle envoya à Rome supplier le
Pape Pie II. de luy permettre de fonder son Monastere, & appeller des Religieuses
du Liége pour y venir demeurer. Le Pape, loûant ses pieuses resolutions, luy accorda sa
requeste (1), & envoya un ample pouvoir & commission à l'Evesque de Vennes (2)
d'accepter son don & faire construire un Monastere prés l'Eglise du Bon-Don, avec ses
Dortoirs, chambres & autres officines, & pratiquer, dans le mur de ladite Eglise, en l'endroit
qu'il jugeroit le plus propre, une grande ouverture, où seroit disposée une fenestre garnie
de fortes grilles de ter dehors & dedans & d'une courtine, par laquelle les Religieuses, de
leur Choeur, pûssent voir & entendre la Messe & reciter l'Office Canonial à chant, aprés que
les Religieux auroient achevé de chanter le leur; auquel Monastere il establiroit une Reli-
gieuse, apellée de quelque autre Monastere dudit Ordre, en qualité d'Abbesse, qui presideroit
à 17. autres Religieuses Professes, 4. Novices & 3. Soeurs Converses ou servantes, dont sa
Communauté seroit composée; pour la substantation & entretien desquelles, il accepfast de
ladite Princesse les 1000. liv., monnoye de Bretagne, de rente, qu'elle offroit de donner de
son propre bien, supposé en tout la permission des Superieurs dudit Ordre, & qu'aucune n'y
fut vêtuê Novice, qui n'eust passé le 18. an de son age. Veut sa Sainteté que lesdites
Abbesse & Religieuses gardent les trois Voeux essenliaux & vivent selon les Constitutions
dudit Ordre, modifiées & mitigées par son predecesseur Eugene IV. lesquelles, de rechef, il

(1) La Bulle s'adresse à l'Evesque de Vennes et se commence : Inter innuznerabilia pietatis Officia... D. Senis anno
Incarnationis Dominicx 1459, quarto dectnzo Kea. Mai tij., Pontificatzis sui anno secundo. Signé B. de Breudis. Sous
plomb. — A.

(2) Lors estoit Evesque de Vennes Frere Yves de Pont-Sal, de l'Ordre de St Dominique, du Convent de
Kemperlé. — A.

V. DES S. 	 29
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approuve ; qu'elles gardent inviolablement la closture perpetuelle, sans jamais l'enfraindre,
ny en permettre l'entrée aux hommes, sous quelque pretexte que ce puisse estre (fors & excepté
le cas d'extrême necessité) voulant qu'en cas de contravention, outre les peines taxées és
Constitutions, elles encourent sentence d'excommunication ipso facto. Veut qu'en cas que les
Religieuses dudit Monastere abandonnent la vie Reguliere, l'étroite Observance de leur Regle
& Constitutions, enfraignent & violent la closture, si, aprés trois admonitions & sommations
leur faites par leurs Superieurs, elles ne se remettent en ladite Observance, elles soient
privées desdites mil livres de revenus, desquelles 500. liv. seront acquis à l'Hôpital commun de
la Cité de Vennes , & les autres cinq cens seront appliquables ci autres oeuvres pieuses, à la
discretion de l'Evéque de ladite Ville. Permet, toutes fois, audit Evéque, ensemble avec les
Confesseurs dudit Monastere, de pouvoir, sans scrupule, dispenser lesdites Religieuses des
jeusnes, abstinences, etc., en cas de necessité jugée par l'Abbesse & les Meres Discretes ;
item, de recevoir audit Monastere femmes & filles vertueuses pour remplir le nombre susdit
& non outre, lesquelles y seront trois ans en habit Seculier, pour experimenter les austeritez
de la Regle ; aussi même d'y pouvoir admettre les Religieuses de quelque autre Ordre que ce
soit, pourveu qu'elles agent demandé licence à leurs Superieurs, bien qu'elles ne l'agent
obtenu ; enfin, reçoit en sa protection & des Bien-Heureux Apostres S. Pierre & S. Paul,
ledit Monastere, luy accordant toutes les graces, privileges, exemptions, libertez, immunitez
& Induits concedez par les Souverains Pontifes, ses predecesseurs, aux autres Monasteres
dudit Ordre, en quelque lieu qu'ils soient situez, nonobstant Constitutions & Ordonnances
Apostoliques, Statuts, ou Coustumes dudit Ordre, même approuvez par le Saint Siége, ny
autre chose quelconque à ce contraire, par Bulle donnee, sous plomb, d Sienne, l'an de
grace 1459. le second de son Pontificat, le 15. jour de Fevrier.

Signé, B. de Breudis. »
XVIII. Ayant obtenu cette permission du Pape, elle fit travailler au Bâtiment de son

Monastere en telle diligence, que, dans 3. ans, l'Edifice fut accomply ; pendant lequel
temps, elle, avec ses Niéces, une de la Trimoûille & deux de la Floxeliere, & plusieurs
autres jeunes Damoiselles, se faisoient instruire és Constitutions, rubriques, Chant &
ceremonies de l'Ordre des Carmes, par le Pere Jean de la Nuce, Provincial de Touraine
(lequel, depuis quelques années, avoit reformé le Convent du Bon-Don), de sorte que,
lorsqu'elles receurent l'Habit, elles estoient autant experimentées esdites Observances
de l'Ordre, comme si elles y eussent déjà passé plusieurs années. Quant à l'heureuse
Duchesse, elle passoit son temps, pour la meilleure part, en Oraison, retirée en quelque
Chapelle, le plus souvent la face contre terre, jettant des soûpirs amoureux, qui pro-
cedoient du profond de son coeur ; &, pour s'accoûtumer aux austeritez de l'Ordre, elle
jeûnoit trois jours la semaine, portoit sur sa chair nuê une grosse haire, telle qu'il ne
s'en voit, de ce temps, de semblable ; elle prenoit deux sanglantes disciplines par jour,
l'une de verges, l'autre d'une discipline de cordes, à cinq cordons, l'un desquels est plus
long que les autres, &, au bout, une ovale, grosse comme un oeuf moyen, armée de
pointes d'alaines bien acerées, instrument qui fait peur à le voir seulement, duquel elle
déchiroit de telle sorte son eorps, que la plus spirituelle de ses filles, laquelle seule
sçavoit ses austeritez, estoit contrainte de luy laver ses playes de vin blanc, crainte que
la gangrenne ne s'y fut formée ; elle jeûnoit tous les Vendredys, durant sa viduité, &
donnoit à disner à cinq pauvres, qu'elle servoit a jeûn, puis prenoit sobrement sa
refection avec ses domestiques ; elle visitoit les Hôpitaux, assistoit les pauvres, & fut
portée de telle affection à ce charitable exercice, que, voyant qu'elle ne pouvoit demeurer
en l'Ordre de sainte Claire, elle voulut aller à Paris, pour servir les pauvres à l'Hostel-
Dieu. De son temps, la Bretagne se trouva chargée de tant de Ladres, qu'ils estoient
abandonnez par les champs sur les fumiers, sans que personne en prit le soin ; elle ne
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le pût endurer, & leur fit faire des loges & cabanes & en donna le soin à des personnes
pieuses & charitables, qui leur fournissoient de ce qu'ils avoient besoin. Le Monastere
estant achevé, elle y mit ses Niéces & filles & s'y logea aussi ; &, en attendant l'arrivée
des Religieuses qu'on estoit allé querir au Liége, elle obtint de l'Abbesse de la Joye Nostre-
Dame, prés Hennebont, Ordre de Cisteaux, deux Religieuses, nommées Soeur Amette de
Kergois & Soeur Jeanne de Coatgrenon, pour les dresser au chemin de la perfection; &,
dés lors, elles commencerent à pratiquer les ceremonies de l'Ordre , mangeans au
Refectoir, logées en Dortoir commun, recitans l'Office divin, gardans les jeûnes & le
silence, disans humblement leur coulpe, frequentans les Sacremens & ne sortoient que
rarement, deux à deux.

XIX. Cependant, la contagion infecta la Ville de Vennes & tout le Pais circonvoisin,
de sorte qu'elle fut contrainte de se retirer, avec ses Filles, au Château de Rochefort, au
même Diocese de Vennes, où se rendit aussi Madame sa mere & le Pere Provincial des
Carmes, son Confesseur ; de l'avis duquel, elle se resolut de faire son voeu solemnel
pour frustrer de leur attente ceux qui proposoient déja de luy pourvoir d'un second
mary. Le jour destiné pour cette action, elle alla à l'Eglise Paroissiale, assistée de sa
mere & de tous ceux de sa maison, où elle se confessa & entendit la Messe, qui fut dite
par son Aumônier, Maistre Jean Houx, Homme de sainte vie ; &, estant à la Postcommu-
nion, elle s'alla agenouiller sur le marche-pied de l'Autel pour Communier, & le Prestre
tenant l'Hostie entre ses mains, elle apella tous ceux qui estoient en l'Eglise, les priant
de s'aprocher d'elle, &, avant Communier, fit à haute & intelligible voix son Voeu entre
les mains dudit Prestre, disant : « Dés à present, je fais Voeu à Dieu & d la Vierge Marie
du Mont-Carmel de garder Chasteté, sans jamais me marier, Dieu inspirant mes desirs de
me rendre Religieuse, afin de vivre en perpetuelle continence ; en signe & témoignage de
quoy, je reçois le precieux Corps de nostre Seigneur Jesus-Christ, & vous en serez tous
témoins. » Ayant achevé de proferer ces paroles, il se fit un grand éclat de tonnerre &
un tremblement de terre si épouventable , que tous s'enfuyïrent de l'Eglise, le Prestre
excepté & la Bien-heureuse Duchesse, qui demeura à genoux en Oraison, devant l'Autel,
& Communia devotement, puis vint trouver Madame sa niere, laquelle fut extremément
marrie d'avoir assisté à cette action, non pas qu'elle eust voulu divertir sa fille de son
bon desir, mais parce qu'elle prévoyoit les troubles que causeroit ce nouveau Voeu dans
sa Maison, & que son mary luy sçauroit mauvais gré de ravoir autorisé de sa presence.
Ses serviteurs se mirent de la partie & tâcherent de luy oster ces fantaisies de la teste ;
d'autre part, son pere, ayant desherité sa seconde fille, à cause qu'elle avoit épousé le
fils aîné du Seigneur de la Trimoüille, sans son consentement, ny celuy de ses amis,
voulut, par l'avis du Roy de France & de son conseil, marier l'heureuse Duchesse Fran-
çoise avec le Duc de Savoye , qui estoit Frere de la Reyne de France, & cette matiere
debattuê au Conseil du Roy, il fut avisé que le Seigneur de Montauban, son oncle,
iroit à Rochefort, en Bretagne, pour tâcher, par toutes voyes, à la faire consentir à ce
party ; ce Seigneur se rendit en diligence devers elle, &, l'ayant saltiée, la pria de se
retirer en son cabinet, pour conferer d'une affaire qui la touchoit de fort prés ; elle luy
donna audience & écouta paisiblement le narré ennuyeux de sa legation, comprenant le
point principal de ce message ; & lorsqu'il eut achevé son discours, elle luy répondit :
« Mon Oncle, Dieu sauve le Roy & Monseigneur mon Pere & tous mes amis; je me suis
réjouie de vostre venué, mais vous apportez à vostre pauvre niéce des nouvelles bien tristes,
lesquelles me navrent jusques au cœur; niais, pour le faire court, sçachez que jamais je
n'épouseray homme, & demeureray ferme en cette resolulion. »

XX. Ce Seigneur se trouva bien étonné de cette precise réponse ; &, sortant en colere
du Cabinet de la Duchesse, sans daigner luy dire Adieu, il alla, tout de ce pas, trouver
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le Pere Jean de la Nuce & luy dit en colere : « Ç'a donc esté vous (Maistre Reverend) qui
avez induit celle Princesse à ces folies? Sçavez-vous bien à qui vous vous prenez? Puisque
vous avez commis la faute, regardez à la reparer, & la reduire aux volontez du Roy & de
son Conseil, autrement mal vous en prendra. » Le bon Pere luy répondît humblement :
« Monseigneur, il est vray que, prévoyant le trouble que ce Voeu de Madame vôtre niece
causerait, je l'ay dissuadée de le faire si-tost ; mais puisque le mouvement du S. Esprit l'a
emportée, & qu'elle l'a fait, jamais, tant que je vivra y, ne l'abandonneray, ne luy denieray
l'assistance qu'elle requerra de moy pour sa consolation spirituelle ; &, quant aux menaces
que vous faites, sçachez que je suis tout prest de mourir pour celte querelle. » Le Seigneur
de Montauban ne sçût que repliquer au Pere & s'en alla groumelant entre ses dents ; &,
se voyant vaincu de la constance de la Duchesse & éclairci du soupçon qu'il avait du
Pere de la Nuce, il voulut assaillir les Damoiselles & Darnes de la Maison de la Duchesse,
&, les ayant assemblées en une salle, leur tint ce discours : « Que veulent dire ces
» commencemens de Religion ? comment avez-vous esté si ozées que de pervertir le
» coeur de la Duchesse, &, au lieu de la servir comme estiez obligées, luy avez mis en
» l'esprit ces follies & bigotteries ? Est-ce bien à une Princesse de son rang & condition
» à patenôtrer dans un Cloistre ? A qui TOUS jouez-vous ? Sçavez-vous bien que, si vous
» ne la détournez de ses fantaisies esquelles vous l'avez si avant induite, j'ay le pouvoir
» en main de me saisir de vous & vous faire mourir miserablement en une basse fosse ?
» partant, avisez-y de bonne heure, si TOUS estes sages. » Il proferoit ces paroles d'un
accent si fier, tout flambant de colere qu'il était, que ces pauvres filles ne luy ozerent
repliquer mot, mais eurent recours aux larmes, tant pour les menaces qu'on leur faisait,
que pour l'affliction de leur B. H. Maîtresse, laquelle les vint trouver, d'un visage gay
& riant, les consola, exhorta à la patience & leur prédit que cét orage ne leur durerait
gueres, & que les menaces de son oncle ne sortiraient pas leur effet ; toutefois, craignant
que ce Seigneur, en sa chaude colere, ne leur fit faire quelque affront, elle pria le pere
Jean de la Nuce de se retirer au Convent de son Ordre à Nantes, où il seroit sous la
tutelle du Duc François, & envoya au loin bon nombre de ses Filles, retenant prés
d'elle & de Madame sa mere les plus anciennes, attendant que cét orage passeroit.

XXI. Le Seigneur de Montauban, voyant qu'il n'avait pû rien faire en ce voyage, s'en
retourna en cour rendre raison de son voyage, exposa au Roy & à son Conseil la reso-
lution obstinée de la Duchesse. Le seigneur d'Amboise, son pere, en fut extreméinent
marry ; mais le Roy Louis XI. qui s'interessoit en cette affaire le consola, & luy promit
de descendre en Bretagne la voir & faire tous ses efforts pour l'induire à ce Mariage,
ajoûtant qu'il ne pensoit pas qu'elle l'en voulut éconduire. Ce fut l'an 1461. au mois
d'octobre, que le Roy Louis XI. du nom, Prince autant défiant de ses voisins qu'il en
fut jamais, descendit en Bretagne pour accomplir le Voeu de Pelerinage qu'il avait fait
à Saint-Sauveur de Rhedon ; c'estoit le pretexte, mais veritablement pour épier les
forces du Duc, qu'il redoutoit fort ; lequel, se doutant bien du dessein & intention de ce
Prince, duquel il connoissoit l'humeur bijarre & méfiante, avait redoublé les garnisons
en ses Places & fait convoquer toute la noblesse du pais, qui parut si leste & en telle
ordonnance, que le Roy en fut étonné : le Duc le traitta splendidement par toutes les
villes & lieux où il passa en son pais, luy fit hommage à Rhedon, où ils furent quinze
jours, qui se passerent en réjouissances & bonne chere. Cependant, le Seigneur
d'Amboise estait à Rochefort, resolu d'amener sa fille en France, par beau , par
finesse ou par force ; car il luy fâchait extremément de manquer de parole à son
Altesse de Savoye, à qui il l'avait déja promise ; mais, avant user de force, il fut conseillé,
par ses païens & amis, qui l'assistaient, de l'attirer par beau à sa volonté ; il suivit ce
conseil, &, l'ayant saluée, aprés mille protestations d'affection paternelle, il la suplia, la
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larme à de luy donner ce contentement que de consentir à ce mariage, luy mettant
devant les yeux l'avantage de ce parti, sa parole si avant engagée qu'il ne s'en peut
dédire à son honneur, le voyage du Roy, entrepris pour ce sujet en partie, l'affliction
extrême, & enfin la mort indubitable qu'elle luy causeroit, si elle le refusoit, &, puisqu'elle
estoit si Religieuse & consciencieuse, le precepte qui nous oblige à obeir aux coniman-
demens de nos peres & meres, quand ils sont raisonnables, tel qu'est cettuy-cy, luy
promet tous ses biens, terres, heritages, Seigneuries, meubles & thresors ; desheritans
sa soeur pour avoir, contre son gré, épousé le fils du Seigneur de la Trimoüille ; pro-
mettant faire confirmer le tout par le Roy & le Duc. La B. H. Princesse, ayant ouy parler
son Pere, luy répondit humblement en ces termes : « Monseigneur & trés-honoré Pere,
vray est qu'aprés Dieu, & la raison & la nature veulent que je vous obeisse ; mais aller
contre la volonté de Dieu n'est ny licite, ny raisonnable ; c'est celug auquel il faut princi-
palement obeir. Autrefois, par vôtre commandement, je pris un Mary, aprés lequel, jamais
je n'en auray d'autre ; aussy, devant moy, nulle Duchesse veuve ne s'est remariée (1); je ne
veux pas commencer, &, quand bien je le voudrois, la chose n'est plus en ma puissance,
d'autant que j'ay volontairement fait voeu de prendre Jesus-Christ pour Espoux, laquelle
promesse il ne m'est permis d'enfraindre. » Son Pere persista & luy dit, que, s'il n'y avoit
que le Voeu qu'elle avoit fait qui l'empêchât, qu'on en auroit bien-tôt dispense, puisqu'il
estoit question du bien d'une grande & belle Province & d'une ample & riche succession,
& que l'on obtenoit bien aisément des dispenses semblables en affaire de beaucoup
moindre consideration. La Bien-heureuse Duchesse se prit à soûrire & dit : « Monseigneur,
mon Pere, j'ay fait mon voeu & n'en veux point de dispense ; f endureray plustost la mort
que de le violer. » Ceux qui assistoient son pere commencerent à luy remonstrer l'obeis-
sance qu'elle luy devoit & les biens qu'elle pourroit faire, estant au monde ; mais toutes
leurs importunitez & persuasions ne purent jamais faire breche en son coeur genereux
& fortifié de l'Amour & Grace de Dieu.

XXII. Son pere, voyant qu'il ne gagnoit rien par beau, la fit citer à Rhedon pour faire
hommage au Roy des terres qu'elle tenoit en son fief ; elle répondit humblement que la
coustume n'estoit pas que les femmes sortissent de leurs maisons pour telles affaires,
nommément les veuves portant encore le dueil, comme elle faisoit; partant, requeroit
estre receuê audit hommage par Procureur. Son Pere s'offensa de cette modestie & rai-
sonnable excuse & luy répondit en colere : « Comment, pensez-vous qu'un Roy de France
aye pris la peine de venir si loin pour un procureur ? Asseurez-vous que, si vous n'y allez
en personne, vos terres seront confisquées au Roy, & mesme toute la succession qui vous
doit avenir. » Ces menaces l'étonnerent quelque peu & firent craindre qu'on ne voulust
assaillir son Chasteau de Rochefort, molester ses domestiques, se saisir de sa personne
& l'enlever en France, de sorte que, par l'avis de son conseil, elle se resolut d'aller
trouver le Roy à Rhedon & lui faire entendre, de sa propre bouche, sa resolution. Son
Pere, ayant ouy cette resolution, luy fit dresser à Rhedon un palais somptueux, pour
l'amorcer & attirer à sa volonté : il estoit bien meublé & tapissé, ses Officiers & domes-
tiques somptueusement vêtus de livrées (2). Elle entra à Rhedon, lorsque le Roy en
sortoit par un'autre porte pour aller à Roset, tenant le chemin de Nantes, ce qui fut
cause qu'elle n'y logea qu'une nuit ; &, le lendemain, le suivit à Roset en diligence ;
mais, lorsqu'elle y arriva, il venoit de partir, & luy fit dire « que, pour son respect, il luy

(1) Si fit bien la Duchesse Constance, par avis des Estats, à Guy de Thouars; et, sans leur avis, Jeanne de Navarre
au Roy Henry d'Angleterre. — A.

(2) Les courtines et tapisseries estoient de soye, aux arnica d'elle et de son mary, en broderie d'or et d'argent;
au soupper, la vaisselle estoit d'or et d'argent, toute neufve, d'un artifice exquis, armoz,es de ses armes et celles de
son feu mary, le Duc Pierre. A.
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avoit quité le logis. » Elle le suivit à deux ou trois gîtes, où le même luy étant arrivé,
elle entra en soupçon de ces procedures, & se douta qu'il y avoit du dessein & de
l'artifice ; ce qui la fit resoudre à se retirer à Nantes, où elle se trouveroit asseurée sous
la protection du Duc & des Nantois, qui l'aymoient grandement : toutefois, elle ne fut
pas logée en ville pour ce soir, &, par la malice de quelques uns de ses domestiques,
pratiquez par son pere ; mais sur le bord de la riviere de Loyre , chez un Gentil-
homme qui demeuroit à l'entrée du faux-bourg de la Fosse, prés la Chapelle de S.-Julien,
où étant entrée, la maison fut fermée de toutes parts & les clefs saisies par aucuns de
ses domestiques, qui avoient intelligence avec ses ennemis, de sorte qu'elle ne pouvoit
sortir, ny personne entrer chez elle. Se voyant trahie de la sorte par ses propres ser-
viteurs, & détenuë prisonniere par ceux-là mesme qui, par devoir, estoient obligez
d'exposer leurs vies pour sa liberté, elle eut recours à ses armes ordinaires, passa toute
la nuit en Oraison avec telle ardeur & contention d'esprit, qu'elle tomba en une telle
perte de sang par les narines, & des defaillances & pâmoisons si frequentes, qu'on se
craignoit fort qu'elle ne vit pas le matin ; ce qui fut cause que ses serviteurs ouvrirent
les portes & luy rendirent sa liberté, envoyerent querir les Medecins & se mirent en
devoir de la secourir. Au point du jour, elle revint à soy, &, de bon matin, sortit avec
sa famille pour aller à la Messe en l'Eglise de N.-Daine de Nantes, à pied ; estant à
l'entrée de la Ville, elle rencontra un de ses oncles, qui luy demanda assez brusquement
où elle alloit : « Je m'en vais à l'Eglise (dit-elle) prier Dieu qu'il prenne pitié de mort,
puis que les hommes m'ont délaissée. » Non ferez, (dit-il) car voicy le Roy qui vous vient
voir tout à cette heure : « Je sçay bien (répondit-t-elle) que sa Majesté ne viendra si-tort;
en attendant, j'auray le loisir d'entendre la Messe & visiter le sepulchre de mon mary, &
m'y en vais tout de ce pas. » Disant cela, elle voulut poursuivre son chemin, mais son
oncle l'arresta & luy dit : « Non, vous n'irez point, & je mets la main sur vous, de par le
Roy. » Cette Princesse, ne pouvant endurer cette indignité faite à sa qualité dans une
ville, au pais où elle avoit esté souveraine, luy dît d'un accent un peu plus vehement :
« Comment, estes-vous bien si ozé que d'attenter sur ma personne, en une ville de Nantes?
Allez, je saurai de quelle authorité vous le faites ; » &, tout à l'instant, dépescha un de ses
Gentils-hommes vers le Duc, sçavoir de luy s'il avoit donné ordre à cét homme de
l'arrester & pourquoy ; mais ce Gentil-homme fut gagné et n'y alla pas. La curiosité
avoit porté quelques uns à s'arrester en la rué & à entendre ce dialogue de la Duchesse
avec son oncle ; lesquels, voyans que l'on mettoit si indignement la main sur elle,
coururent par les ruës, criant qu'on enlevoit la Duchesse ; à ce cry, tout le peuple sortit
en ruë, armé & embastonné, & s'en court vers le lieu où estoit la Duchesse ; ce que
voyant son oncle, il se sauva par hors la Ville (car les chaisnes estoient tendués par
tout pour l'arrester) &, à toute peine, gagna le Chasteau, ayant passé l'Erdre à Barbin.
Le Duc, averty de cette émeutte, envoya son Admirai, le Seigneur du Quelennec, pour
appaiser le peuple ; lequel fit abbatre les chaisnes & cesser la poursuitte qu'on faisoit
de ce Seigneur, mais ne pût faire desarmer & retirer le peuple qui, au nombre de plus
de quatre mille, l'accompagnerent jusques à Nostre-Dame de Nantes ; &, pendant qu'elle
y fut, garderent les portes ; puis, ayant achevé ses devotions, la conduisirent & rame-
nerent à son logis, mirent des corps de garde devant sa maison, & n'en vouloient
bouger jusques à ce qu'elle mit la teste en une fenestre & les remercia de leur bonne
affection, les priant de se retirer, disant « qu'elle estoit informée que ce qui avoit esté
attenté contre elle n'estoit de la volonté du Roy, ny du Duc. » Incontinent, luy fut rendu
un paquet de lettres de la part de son P. Confesseur, le Pere Jean de la Nuce, lequel
luy promettoit, dans peu de jours, parfait accomplissement de ses desirs.

XXIII. Aprés le disné, le Roy & le Duc l'allerent voir &, de prime-abord, desavoilerent
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l'action qui s'estoit passée le matin ; puis ensuite des compliments , le Roy luy dît
Qu'aprés ses voeux, rendus à Dieu à Saint Sauveur de Rhedon, il estoit venu expressement

la voir comme sa chere Cousine & bonne amie, & la requerir d'une chose dont il l'a prioit
ne le refuser : Que la Reyne desirant vivre en sa compagnie, & apprendre d'elle le chemin
de perfection, elle voulut venir passer une année de temps en la Cour de France, offrant
de parachever le Monastere qu'elle bastissoit au Bondon, & que, l'an revola, elle y retour-
neroit & feroit à sa discretion. » La Duchesse, esclairée de la lumiere surnaturelle de la
grace, apperçut le piege caché sous ce beau langage ; elle répondit au Roy en grande
reverence & humilité, luy disant : « Sire, je ne merite pas que « Vostre Majesté se donne
• si grande peine que de me venir visiter, & croyez que je ne souhaitte rien tant que
• d'obeïr à vos volontez, que je tiens pour commandemens, ausquels il n'est loisible de
» contrevenir ; si est-ce que, pour l'instance que vous me faites d'aller en France, il ne
• me semble ny bon, ny honneste qu'une femme veuve telle que je suis, qui jamais ne
» se remariera, qui est, par la grace de Dieu, délivrée des dangers de ce monde,
» s'embarrasse encore plus avant en ces sollicitudes mondaines. » Le Roy luy repartit :
« qu'elle faisoit mal de refuser le party qu'on luy offroit, & que c'estoit prudemment
» fait aux jeunes veuves de se remarier; à quoy elle devoit entendre, n'estant agée que
» de trente ans. » — « Sire, (dit-elle), excusez-moy, si je dis un petit mot : l'Eglise
» approuve l'estat des veuves, & Dieu le Createur est leur protecteur et deffenseur ; or,
» pour l'honneur & amour de luy, j'ay voué de ne jamais me remarier, & mourrois
» plûtost de mille morts que de luy fausser la foy, ny rompre ma promesse. » Le Duc
de Bretagne, plus pour complaire au Roy, que pour la divertir de sa sainte resolution,
la pria de vouloir faire ce voyage en France ; que si le Roy la vouloit faire enlever de
force, il ne la soûtiendroit pas contre sa volonté. « Mon Cousin, (dit-elle au Duc), j'ay
apris qu'il faut plûtost plaire & obeïr à Dieu qu'aux hommes ; si vous m'abandonnez de
vostre assistance & protection, Dieu m'assistera. » Sur cette parole, son pere & ses oncles
entrerent en la salle, traisnans le P. de la Nuce, lequel ils chargerent, devant le Roy,
d'avoir seduit & ensorcelé la Duchesse ; sur tous les autres s'echaufoient les Seigneurs
de Montauban & de Beaupaire, ses Oncles, disans que c'estoit une maudite doctrine &
punissable de mort d'apprendre aux Princesses à desobeïr aux Roys & à leurs peres,
concluans qu'il fût serré dans un sac & noyé dans la riviere. Le bon P. se purgea devant
le Roy & le Duc & fit voir son innocence, & que tant s'en faut qu'il l'eut induite à faire
son Voeu, que méme il avoit tâché, de tout son pouvoir, à la divertir de le faire si-tost,
prevoyant le trouble que cette action causeroit. Les Princes se contenterent de ses
excuses, mais non pas lesdits Seigneurs, lesquels luy dirent mille injures : « Hypocrite
(disoient-ils) regarde à defaire sagement & promptement ce que tu as si indiscretement &
malheureusement ourdy, retirant la Duchesse de ces follies ; autrement, asseure-toy que tu
boiras de l'eau de Loyre plus que ton saoul. » Le bon Pere ne s'estonna pas de ces
menaces ; mais la B. H. Duchesse, qui estoit assise en une chaire, entre le Roy & le Duc,
& entendit ces paroles, qui se proferoient au bas de la salle, se leva sur pieds, &
adressant sa parole à ses oncles, leur dit hautement : « Messeigneurs & oncles, je vous
» conjure, de la part de Dieu, de ne faire tort, ny offense à ce bon Pere qui est innocent ;
» avant qu'il vint devers moy, j'avois proposé de faire ce que j'ay fait ; il en a voulu
» dilayer l'effet, mais Dieu m'a inspiré de passer outre ; craignez le Jugement de Dieu,
» qui demandera son sang de vos mains, si vous luy faites tort; &, pour ce qui me
» touche, pour le trancher court, vous perdez vostre temps, car j'acheveray ce que j'ay
» heureusement commencé, & Dieu m'assistera ; & vous dis bien plus, faites tous vos
» efforts, JE NE SORTIRAY POINT DE BRETAGNE, contre ma volonté, car Dieu est plus
» fort que vous. » — « Et bien! (dirent-ils), nous voirons vos beaux miracles &merveilles
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» de quenoüille. » Le Roy, admirant sa constance, & voyant qu'il ne pouvoit rien gagner,
prît congé d'elle, &, peu aprés du Duc, s'en retourna en France, ayant donné ordre à
ses Oncles de l'enlever & l'amener en sa Cour.

XXIV. Le Roy estant sorti de sa maison, ses oncles entrerent dans sa chambre Sc
commencerent à l'injurier, l'apellant bigotte, hypocrite, incivile & mal aprise, indigne de
l'honneur que le Roy luy faisoit, & de l'alliance qu'on luy offroit ; qu'elle s'asseurast
bien, ncanmoins, qu'en dépit d'elle & de qui que ce fut, le lendemain, à Soleil levé, elle
seroit à plus de quatre lieuës de Nantes. — « Faites tous vos efforts (dit-elle) je vous ay
déja dit qu'il n'est en vostre pouvoir de m'emmener hors de Bretagne, contre ma volonté ;
car je le sçay bien que, si vous me voulez enlever de force, je crieray si haut que toute la
ville de Nantes viendra à mon secours; vous souvient-il pas de l'autre jour & combien j'eus
de peine à apaiser le peuple de cette ville qui vous vouloit assommer pour avoir mis la
main sur moy ? Je me crains fort que vous n'y cherchiez vostre mal-heur. » Ayans eu ce
reproche, ils sortirent, tous fumans de colere, luy disans : « Ouy, , ouy, vous vous vantez
de soûlever la population & mutiner, par vos cris, les sujets du Duc ; mais nous confondrons
nos voix avec la vostre & crierons, à la fin, plus haut que vous. » — « Ce n'a pas esté par
mutinerie, ny sedition (dit-elle) ce que le peuple de cette Ville a fait pour me sauver de vos
mains ; ç'a esté par devoir & affection de fidels sujets & peuple reconnoissant & non ingrat. »
Incontinent, elle envoya vers le Duc, le suplier de luy permettre d'aller loger en la
ville, où elle seroit plus asseurée ; le Duc luy offrit logis en son Château, mais elle l'en
remercia & prit son logis chez un bourgeois, nommé Guiolle, en la grande ruë de Nantes,
au carrefour du Pillory. Les Seigneurs de Montauban & de Beaupaire, qui s'étoient obligez
de la rendre à Paris, faisoient leurs preparatifs pour l'enlever, &, voyans qu'elle étoit
retirée dans la Ville, firent remonter les batteaux qu'ils avoient disposez devant la Cha-
pelle de Saint-Julien, au dessus des ponts, derriere le jardin du Convent des Freres
Predicateurs, devant le lieu qu'à present on apelle le Port Briand-Maillard. Le Duc, ayant
ouy le vent de cette entreprise, commanda à M.re Guyon du Quelennec, Fils du Vicomte
du Faon, Admirai de Bretagne, & à Messire Tanguy du Chastel, Capitaine de Nantes,
d'asseoir des Compagnies de Soldats autour de la maison de la Duchesse & de veiller à ce
que l'on n'attentât rien contre sa personne. Ces Seigneurs executerent le commandement
du Duc, faisans forces rondes & patroüilles, aux veilles de la nuit, par toutes les ruës du
quartier où estoit le logis de la Duchesse, laquelle, voyant sa maison investie des Soldats
du Duc, & ne sçachant à quelle intention, pria le Lieutenant du Seigneur du Chastel (qui
commandoit en ce quartier) de faire conduire en seureté un sien serviteur devers le Duc,
ce qui fut fait, & presenta à son Altesse un petit écrit de sa main, par lequel, elle le supplioit
de luy declarer la cause & le sujet de sa detention, & pourquoy elle estoit ainsi assiegée en
sa maison ? Le Duc, pour l'asseurer, envoya devers elle le Seigneur de la Clatiere, son
Chambellan, & Maître René Godelin, Senéchal de Nantes, pour luy faire sçavoir que
» ce qu'il avoit fait, c'étoit pour s'asseurer de sa personne, qu'il desiroit retenir en sa
» Duché, & le plus prés de soy que faire se pourroit ; qu'encore bien que, pour complaire
» au Roy & à son pere, il luy eut parlé d'aller en France, son intention n'avoit, pourtant,
» jamais esté de la contraindre à chose qui fut contre sa volonté ; que, s'il avoit fait
» asseoir ses gardes à l'entour de sa maison, ç'avoit esté pour la garantir des efforts de
» ceux qui s'étoient vantez de l'enlever cette nuit, & qu'elle s'asseurast qu'il donneroit
» si bon ordre à sa deffense, que personne, tel qu'il fut, ne luy feroit déplaisir ; &,
» touchant ses ennemis qu'elle mandoit attendre au port pour l'enlever, qu'elle s'asseurast
» qu'il avoit plus disposé de Coulevrines, au bas fort de la Tour de Bourgogne, pour les
» arrêter, qu'ils n'avoient d'avirons & rames dans leurs gabares & cabanes pour voguer. »
Cette nouvelle l'asseura ; mais le miracle que Dieu fit en sa faveur chassa les vains efforts
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de ses ennemis & fit voir evidemment que la prudence humaine ne pût rien contre la
puissance de Dieu.

XXV. Ses domestiques avoient le mot de tenir preste une litière pour, à l'heure de
minuit, l'y mettre & la mener droit vers la riviere, où on la devoit mettre dans la cabane
disposée pour l'emmener ; mais les gardes qui, par le commandement du Duc, avoient
esté posées devant sa maison, leur ôterent l'esperance de venir à bout de ce dessein ;
les autres qui attendoient sur le port, aprés l'heure de minuit sonnée, ne voyant rien
venir, deliberoient de l'aller querir de force, ne sçachant qu'elle fut gardée par les gens
du Duc, où sans doute il y eût eu du massacre, s'ils y fussent allez. Cependant, l'heureuse
Princesse passoit la nuit en prieres, lesquelles ne furent infructueuses ; car, aprés la
minuit, le temps étant doux & calme, la riviere se glaça si fort; que toutes les Gabares
& Cabanes furent fermement liées de glaçons l'une à l'autre, en sorte qu'elles ne se
pouvoient mouvoir ; &, au dégel qui se fit peu aprés, les glaçons se rompans, les
briserent & entraînerent à la Mer, sans qu'aucune pust être sauvée, ny secourue. Le
lendemain matin, tout le monde resta étonné de cette merveille, & les soldats, batteliers
& rameurs s'en retournerent à pied en France, avouans & confessans hautement qu'en
cét accident y avoit du miracle, veu que la riviere étant gelée, depuis les ponts de
Nantes jusqu'à Mauves, tout le reste étoit navigable à l'accoustumée, même la Fosse &
port jusques à la Mer. C'estoit bien au rebours de ce qu'avoit dit, le jour precedant , le
Seigneur de Montauban, que, le lendemain, avant Soleil levé, elle seroit à trois lieuês de
Nantes, puis qu'avant Soleil levé ces trois lieuês furent renduês non navigables. Plusieurs
ont escrit que cette merveille arriva au mois de Juin 1462. Le Duc, voyant ce miracle,
en fut fort aise, & les Seigneurs François, ses oncles, s'en retournerent porter ces nou-
velles en Cour; ce que le Roy & le Seigneur d'Amboise ayant ouy, ils ne la voulurent
plus traverser en ses desseins. Ses serviteurs, qui estoient d'entente avec ses ennemis &
avoient promis de la livrer entre leurs mains, ayans veu ce grand miracle, se vinrent
jetter à ses pieds, luy demander pardon de leur déloyauté, ce qu'ils obtinrent facilement
de la Bien-heureuse, laquelle ne leur en témoigna jamais aucun ressentiment. Elle fut à
la Messe & à tout l'Office du matin, en l'Eglise des PP. Carmes, puis alla à Nôtre-Dame
de Nantes, faire ses prieres sur la Tombe du Duc, son Mary ; &, estant de retour à son
logis, elle dit à ses filles & Damoiselles : « Et bien ! avez-vous pas veu comme Dieu a
» fait miracle en nostre faveur ? 0 ! qu'il est bon à ceux qui colloquent leur esperance
» en lui, & non pas aux Enfans des hommes ; qu'il merite d'estre aymé & servi !
» Encourageons-nous donc à le louer & perseverons constamment au Saint propos que
» nous avons fait de luy consacrer tous les jours & toutes les actions de nostre vie. »

XXVI. Le Seigneur d'Amboise, son Pere, ne l'ayant pû reduire à sa volonté, d'ailleurs
mécontent de sa seconde fille Marguerite, (qui, contre son gré, avoit épousé Louis,
Seigneur de la Trimoüille) l'exhereda & ne voulut que ses enfans eussent aucuns de ses
biens, &, pour les en frustrer, il donna & livra au Roy, en pur don, tous & chacuns ses
meubles Sc heritages ; &, d'autant que la Loy ne permet ces donnaisons excessives au
prejudice des heritiers legitimes, il passa acte bien formé & autentiqué pardevant
Notaires, disant avoir vendu au Roy lesdits meubles & heritages, & en avoir esté payé
en monnoye d'or & d'argent y specifiée ; & en vertu de cette cession, le Roy se saisit
de toute la succession. Ces nouvelles, raportées à la B. H. Françoise, l'attristerent fort,
tant pour le peché que commettoit son pere, que pour le tort qu'on faisoit à sa soeur &
à ses néveus, ses enfans ; ce que ne pouvant endurer, elle mit la main à la plume &
écrivit à son Pere, luy rémontrant « qu'il faisoit contre sa conscience & repondroit
» devant Dieu du tort & injustice qu'il commettoit en l'endroit de ses petits Néveus,
» lesquels ne devoient estre punis pour les fautes de leur mere ; qu'il se pourroit faire
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» que le Roy feroit don de ses biens à quelques ingrats, même peut-estre à ses ennemis,
» tandis que ses légitimes heritiers resteroient necessiteux ; le supliant de demander
» pardon à Dieu & de retracter ce qu'il avoit fait de mal à propos. » Il fut vivement
touché de cette lettre, & eut bien voulu faire ce que sa bonne fille luy conseilloit, mais
il n'osoit l'entreprendre, crainte d'offenser le Roy, qui estoit déja saisi du tout ; nean-
moins, elle ferma les yeux à ces considerations humaines, & n'ayant égard qu'à la
justice & au bien de ses néveus, elle intenta procez contre le Roy & son pere, & estoit
le Parlement de Paris en terme de casser ce contract illusoire, si le Roy n'eust evoqué
la cause à son privé Conseil : ce que voyant, elle retira ses actes, & jugea estre à propos
d'attendre à un autre temps pour poursuivre ce procez. Son Pere la remercia de ce
procedé, & ayant reconnu sa sainteté, l'ayma plus que jamais ; & luy envoyoit souvent
de grosses sommes d'or & d'argent pour subvenir aux frais du bâtiment de son Monas-
tere & faire des aumônes. Se voyant entierément libre des importunitez de ses Parens,
elle prît congé du Duc & alla, avec sa famille, au Château du Ga'svre, qui estoit de son
doûaire, en Juillet audit an 1462, & y passa son Hyver, pendant lequel sa Mere tomba
malade d'une fievre violente, en laquelle elle n'eut autre servante que sa bonne Fille
Françoise, laquelle, la voyant inquietée & chagrine, la pria de luy dire le sujet de sa
tristesse, & ayant connu que c'étoit pour n'avoir payé ses dettes, n'en ayant eu le
moyen, elle l'asseura qu'elle les acquiteroit toutes & contenteroit ses créanciers, &, de
plus, qu'elle executeroit tout ce qu'elle voudroit ordonner par son testament & ne s'en
fieroit en autre quelconque, la priant de ne penser qu'à son salut & à rendre une bonne
Aine à Dieu. Sa mere la remercia, &, s'étant munie de ses Sacremens, rendit paisiblement
son esprit entre les bras de sa fille, le 24. jour de Janvier audit an 1462. Elle fut honora-
blement inhumée en l'Eglise des Peres Cordeliers de Nantes, fondée jadis par les ancestres
d'elle, Seigneurs de Rieux, & la B. H. Françoise y fonda deux Messes par semaine à per-
petuité, une haute & une basse, pour le repos de son urne; &, pour la dotation d'icelles,
assit quinze livres de rente audit Monastere ; &, les obseques finies, elle s'en alla à Vennes.

XXVII. Peu après le decés de sa mere, son pere epousa une autre femme, dont il
n'eût point d'enfans, & luy-même mourut quelque temps après, regretté extremément
de sa Fille Françoise, laquelle le pleura longuement, & plus que sa mere ; &, interrogée
de la cause de ce dueil extraordinaire, repondit : » Que, quant à la mort de sa mere, elle
ne la pleuroit pas tant, parce qu'elle en avait bonne esperance ; mais de son Pere, qui avoit
esté assez mondain, elle ne sçavoit qu'en penser, & laissait cela à Dieu. » Incontinent aprés
la mort de son Pere, le Roy fit don de ses biens à qui bon luy sembla, se reservant les
meilleures pieces, au grand regret de la B. H. Françoise, laquelle n'y pût faire autre
chose que de transporter au Seigneur de la Trimoiiille, son néveu, tout son droit au
proeès intenté contre le Roy, lui mettant entre mains tous ses actes, titres & garends,
dont il se servit si bien depuis, par le conseil de sa bonne tante la Duchesse, que le
Roy étant mort, le 30. Aoust 1483, il gagna son procez au Parlement de Paris, & luy
furent renduês toutes ses places, excepté Amboise que le Roy retint. Estant venué à
\rennes, elle assembla nombre de vertueuses filles, pour peupler son Monastere , sans
avoir égard à pauvres, ny à riches, nobles, ou roturieres, lesquelles elle instruisoit,
attendant l'arrivée des Religieuses. En ce temps, mourut, au Bondon, le Pere Jean de la
Nuce, son Confesseur, perte qui luy fut bien sensible ; pourtant, ne perdit-elle pas
courage & continua son oeuvre encommencée. Enfin, la Vigile de la Toussaints, la même
année, les Religieuses Carmelites arriverent à Vennes, au nombre de neuf (1), & y furent

(11 Sœur Jeanne Davaigne, Soeur Marie de Senne, Soeur Catherine le Digoudec, Sœur Marguerite Gonenart, Soeur
Catherine de Teigne, Soeur Jeanne Cardinal, Soeur Marguerite Pillet, Dames de Choeur, Sœur Allaire Beignet et Sœur
Jeanne Stable, Converses. — A. .
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reçeuês par l'Heureuse Duchesse, laquelle, suivie de la Noblesse, Bourgeoisie & peuple
de Venues, sortit bien loin hors la Ville pour les recevoir, & les amena en sa maison,
qui estoit és Lices, prés le Château de l'Hermine, où elles logerent cette nuit, &, le
lendemain, furent conduites dans ledit Château. La B. H. Françoise, extremément
joyeuse de ses Religieuses Hôtesses, leur prepara & servit la collation & leur voulut
verser à boire, donner à laver & servir à table, mais elles ne le luy permirent pas ;
seulement, elle obtint, par importunité, qu'elle liroit à table, pendant qu'elles feroient
leur collation, puis, les Religieuses sorties, elle se sied à même table & fit collation de,
leurs restes ; sans permettre qu'on luy servist rien de particulier. La B. H. Françoise
leur avoit fait dresser, és chambres hautes dudit Château, un Oratoire, où elles chantoient
l'Office divin, tant de nuit que de jour, auquel elle assistoit & chantoit avec elles, & se
logea en une petite Cellule, au bout du Dortoir qu'elle leur avoit fait accommoder tout
joignant, éveillant elle-même les Soeurs à minuit & à prime ; elle ballioit la Chapelle &
la Maison, soignoit la lampe du Choeur & du Dortoir & faisoit les plus vils services de
la maison. Elles demeurerent en ce Château jusqu'à la S. Thomas, 21. Decembre, atten-
dant que leur Monastere fut parachevé, & n'en sortirent que deux fois, l'une pour aller
à l'Eglise Cathedrale faire leurs prieres & visiter le sepulchre de S. Vincent, l'autre pour
voir le bâtiment du nouveau Monastere. Elle s'informoit soigneusement de leurs exer-
cices & aprenoit toûjours quelque chose, avançant merveilleusement en la pratique de
la vertu en cette ecolle ; &, d'autant qu'elles parloient le Flamand , qui n'a aucune
convenance, ny afsinité avec le Breton, ny le François, elle étoit fort marrie de ne les
pouvoir entendre que par interprete, mais Dieu luy osta cét obstacle & lui fit cette
faveur, que, tout à coup, elle entendit & parla parfaitement bien Flamand, &, depuis,
servoit de truchement & interprete à ses filles. Ces bonnes Meres, ne pouvans assez
admirer la sainteté de nôtre Bien-heureuse Françoise, se disoient l'une l'autre
« Qu'était-il besoin de nous faire venir en ce Païs pour trouver plûtot une parfaite
» Religieuse qu'une Princesse ? On nous disoit que c'étoit pour luy aprendre nôtre Regle
» & la pratique de nôtre Religion, mais, à ce que nous voyons, elle y est si habile &
» bien versée, que nous pourrions plûtot aprendre d'elle, que l'instruire. »

XXVIII. Le Monastere bâty & fermé de hautes & fortes murailles, le General des
Carmes, Soreth, assisté du Grand Vicaire du Reverendissime Pere en Dieu F. Yves de
Pontsal, Religieux de l'Ordre des FF. Predicateurs du Convent de Kemperlé, Evêque de
Venues, suivis de multitude de Noblesse qui assistoit la Duchesse, des Bourgeois &
habitans de Venues & d'une innombrable multitude de peuple, fut prendre les Carme-
lites au Château de l'Hermine & les amena le long de la ville jusqu'au nouveau
Monastere, situé tout prés & joignant le Convent des PP. Carmes, dit le Bondon, &
furent solemnellement mises en possession dudit Monastere, lequel fut nommé le
Monastere des Trois Maries. La Duchesse bailla les clefs à la Mere Prieure, luy presenta
les cordes des cloches & luy ayda à les sonner, bien marrie de ne pouvoir prendre l'habit
dés l'heure, mais il luy fallut demeurer encore en habit seculier, l'espace de 4. ans. Pour
asseurer le revenu qu'elle avoit donné à son Monastere, & d'autant qu'il lui falloit
vaquer à ses affaires &, à tout heure, parler à ses agens & Procureurs, elle ne se voulut
renfermer avec les Religieuses, pour les exempter de ces troubles, mais demeura en un
corps de logis à part, hors le Dortoir commun ; toutefois, elle assistoit avec elles au
Choeur, prenoit sa refection en la Communauté, se trouvoit aux exhortations capitulaires
& y disoit sa coulpe, servoit à la cuisine & autres officines, pratiquant aussi exactement
les exereices de l'Ordre que la plus humble Novice, avec un rare exemple & édification
des Soeurs ; &, lors qu'on la demandoit au Parloir pour traiter de ses affaires, elle prenait
toûjours avec elle deux ou trois des plus anciennes Meres, pour prendre leurs avis & se
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comporter selon le conseil qu'elles luy donneroient. Pendant que la Bien-heureuse
Duchesse vivoit en cét estat, le Duc de Bretagne, François II. du nom, estant allé mettre
le Duc de Normandie, Frere du Roy Louis XI. en possession de son Appanage, Van mil
quatre cens soixante-cinq, s'amouracha d'une jeune Damoiselle (1), laquelle il débaucha &
emmena en Bretagne, l'entretenant publiquement, au grand déplaisir de la Duchesse,
Marguerite de Bretagne, sa femme, & au scandale de tout son Peuple. La Bien-heureuse
Françoise ne le pût endurer & en écrivit au Duc & à des Seigneurs de son Conseil qui
plus le possedoient, leur remontrant « l'énormité de ce sale peché, le scandale que causoit
le mauvais exemple, l'injure faite â la Duchesse, Dame du sang de Bretagne & d'Escosse ;
que ses parens s'en pourroient ressentir & venger cét outrage ; en tout cas, que Dieu ne le
laisseroit impuny ; que, pour ce peché, lorsque les Princes s'y embourboient, Dieu punissoit
les Royaumes & Monarchies ; desquelles il causoit la flanc & desolation ; luy mettant devant
les yeux les exemples de David & la divison du Royaume de Salomon, du temps de son fils
Roboam. » En sa troisième Lettre, qui fut la derniere qu'elle luy écrivit sur cette matiere,
elle luy prédit, par esprit prophetique, plus qu'autrement, partie de ce qui arriva ; voicy
ses paroles : « David, tout saint & amy de Dieu qu'il estoit, fut Aung pour ce peché sale &
orde, &, s'il n'eut fait penilence, l'eut esté plus rigoureusement ; son fils Salomon, avec
toute sa Sapience, se perdit pour s'estre abandonné aux femmes débauchées & idolatres,
& fut son Royaume détruit & divisé aprés sa mort. Helas ! Monseigneur, Dieu ne veuille que,
pour vostre peché si énorme, si scandaleux et pestiferé Bretagne soit détruite, le pauvre
peuple innocent, oppressé de guerre ou peste, & que ne perissiez en douleurs & angoisses
avec vostre noble Duché ; je le doute (mon Cousin), je le crains, puisque vous n'estes pas
plus saint que David, ny plus sage que Salomon, &, neanmoins, avez affaire à un mesme
Dieu qu'eux, qui transfere les Estats & Royaumes comme bon luy semble, quand les Princes
le mettent en oubly. » Le Duc ne tint compte des charitables remontrances de sa Sainte
cousine, & ne luy rescrivit point de réponse, continuant toujours en ses sales & voluptueux
plaisirs, au grand regret de nostre Françoise, laquelle prioit pour luy, prenoit la
discipline & portoit la haire, afin qu'il pleust à Dieu luy ouvrir les yeux pour voir
l'énormité de son peché, duquel ne voyant aucune discontinuation, elle obtint congé
de l'aller trouver à Nantes, où elle fut receuê de tout le peuple en aussi grande joye &
triomphe, que le jour qu'elle y fit son entrée Ducale, car les Nantois l'aimoient extre-
mément. Le Duc luy envoya au devant les Seigneurs de sa Cour, qui l'amenerent au
Chasteau, où elle sejourna quinze jours, pendant lesquels, elle visita, tous les jours, le
tombeau de son mary, à Nostre-Dame de Nantes, y faisant dire un service & recitant
les sept Pseaumes , faisant des aumônes pour le repos de son Ame.

XXIX. Elle entretint le Duc à loisir, pendant ce temps, luy remontrant franchement
l'énormité de son crime, de sorte qu'il fit sortir s'amie du Chasteau & la logea en ville ;
la B. H. Duchesse insistoit qu'il la renvoyat en Normandie, & mesme l'incita à s'en
aller, luy offrant grosses sommes de deniers de son propre argent pour se retirer ; mais
jamais elle n'y pût faire consentir ny l'un, ny l'autre ; et en cette charitable oecupation,
elle fut traversée & affligée par plusieurs Seigneurs, qui, par le moyen de cette femme,
possedoient l'aureille & l'affection du Duc, lequel, en cette quinzaine même, ne se
pouvoit tenir d'aller voir s'amie en Ville, en la maison où il l'avoit logée ; &, aussi-tost
que la B. H. Françoise, après avoir consolé la Duchesse, sa cousine, se fut retirée à
Vennes, il la fit revenir au Chasteau, commençant, de plus belle, sa vie ordinaire.
Pauvre Prince ! combien de fois t'es-tu repenty depuis, mais lors qu'il n'en estoit plus

(1) Antoinette de Magnelais, dame de Villequier. — D. Lobineau est plus exact quand il dit que la liaison du duc
avec cette favorite devint de notorieté publique seulement à cette époque, c'est-à-dire quand François II revint de
Normandie, mais le mal durait depuis un certain temps déjà. --• A.-M. T.
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temps, de n'avoir suivy le conseil de ta sainte & bonne cousine ! La luxure, c'est cette
sorciere Circé, qui, privant les hommes de sens & de jugement, les transforme en bestes
brutes. Cecy se passoit au mois de Septembre l'an 1466, sur la fin duquel, elle revint
à Vennes & se renferma dans son Monastere avec ses filles & Religieuses. Le dilayment
de sa reception ne servoit qu'à aiguiser son desir, & les resistances & oppositions qu'on
luy avoit formées l'enfiammoient d'avantage ; ce qui fit qu'ayant terminé toutes les
difficultez & procez qui luy avoient esté suscitez, elle se jetta aux pieds du P. General
Soreth, & requit humblement d'estre admise en la compagnie des Sœurs ; ce qui luy
ayant esté accordé, le jour fut assigné à la Feste de l'Annonciation de Nostre-Dame,
l'an 1467, le 25. Mars ; auquel jour, s'assemblerent à Vennes plusieurs Seigneurs &
Gentils-hommes du Nantois , Rennois, Vennetois, Cornoüaille & autres parties de Bre-
tagne, lesquels y vinrent expressément voir cette reception ; ce fut au milieu de l'Eglise
du Bondon (1), qui rompoit de peuple, où se passa cette action, en presence de
l'Illustrissime Evesque de Vennes, ses Chanoines & toute la ville, une innombrable
multitude de Peuple de tous âges & sexes. Elle parut devant l'Autel, dressé au bout de
la Nef de ladite Eglise sous le Crucifix, vêtué de son habit de dueil (qu'elle n'avoit
jamais quitté depuis la mort de son mary), tenant un cierge blanc en la main, suivie de
quatre de ses filles, sans autre train. Ayant prié devant l'Autel, le Pere Soreth monta en
Chaire Sc fit une docte Predication de la Felicité éternelle & de la vanité du monde,
laquelle finie, il luy donna l'habit & aux quatre Vierges qui l'accompagnoient ; puis, la
Messe dite, elle entra dans le Monastere, où elle fut recel -Lé des Religieuses, avec Hymnes
& Cantiques, pendant que ceux à qui elle l'avoit commandé firent disner suffisamment
ceux qui estoient venus de loin ; & tous les pauvres gens qui se presenterent y furent
traitez à table ouverte. On ne sçauroit exprimer le contentement qu'elle receut de se
voir admise en cette sainte societé & le profit qu'elle faisoit en la voye de la perfection
Religieuse. Elle resigna entierément sa volonté propre entre les mains de sa Prieure &
Maistresse des Novices. Les Meres, ne se pouvans si-tost oublier de la dignité qu'elle
venoit fraischement de quiter & l'honorans comme leur Fondatrice & Bien-factrice, la
voulurent privilegier, luy donnans place aprés la Mere Prieure ; mais jamais elle n'y
voulut consentir, disant qu'elle estoit la derniere venué & la plus imparfaite de toutes.
» Jesus-Christ, nostre cher Epoux , (disoit-elle) nous a appris le chemin d'humilité,
» estant venu en ce monde pour servir, non pour entre servy, & s'est humilié jusqu'à la
» mort de la Croix ; je le veux imiter ; & partant (mes Meres) ne parlez plus de cela ; à
» Dieu ne plaise que je me veuille preferer, , ny marcher devant celles qui, dés long-
» temps, ont porté le fardeau de la Religion, moi qui ne fais que d'y entrer; si j'eusse
» voulu tenir les plus honorables places, je ne serois pas venué ceans ; partant, je vous
» prie, laissez-moy en la place que nos Constitutions me donnent & ne m'apellez plus ny
» Duchesse, ny Madame, ny vostre Fondatrice, car j'ay laissé tous ces titres & qualitez,
» entrant ceans, & n'en veux plus desormais ouïr parler ; je m'appelleray (s'il vous
» plaist Soeur Françoise la servante de JESUS-CHRIST. »

XXX. Le P. General, admirant son humilité, luy commanda, par obedience, d'accepter
le lieu que les Meres luy deferoient, & de se seoir prés la Prieure ; à quoy elle obeit, non
sans pleurs, se jugeant indigne de ce lieu. Elle s'occupoit volontiers aux exercices les
plus vils & humbles de la maison, lavoit la vaisselle, les tasses, chaudrons & marmites,
travailloit, tous les jours, au jardin plus qu'aucune des autres ; lesquelles, admirans son
humilité, se disoient les unes aux autres : Voyez un peu nostre Novice qui, nagueres,
estoit Noble Duchesse de Bretagne, comment elle se plaist és exercices d'humilité. Elle

(1) Manusc. eod. c. 19. — A.
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desiroit, de tout son coeur, d'estre reprise & corrigée des moindres manquemens &
imperfections, s'humiliant devant celles qui luy faisoient cette charité & les en remerciant
de bon coeur. Il y avoit audit Monastere des Trois-Maries une Soeur Novice, fort ver-
tueuse & spirituelle (1), laquelle l'avoit assistée en toutes ses tribulations, sans jamais
l'avoir abandonnée. Cette fille, estant sur le point de faire sa Profession, desira se
confesser generalement à un Religieux, à qui elle avoit de coûtume de se confesser
estant au monde, & pria la Bien-heureuse Françoise de luy obtenir permission du P.
General de le faire appeller au Confessional ; ce qu'elle fit à la bonne foy, & l'obtint. La
Prieure, avertie de cela, craignant la consequence de cette dispense, & voulant obvier,
de bonne heure, aux inconveniens qui eussent pû survenir en la communauté, s'il eust
esté loisible à chacune de choisir son Confesseur à sa poste, alla trouver la Bien-heureuse
Françoise, &, d'un visage severe & irrité, luy dît : Qui vous a fait si hardie, vous qui
n'estes encore que Novice & n'avez qu'un pied dans la Religion, d'avoir procuré un autre
Confesseur à Soeur Françoise que celuy de la Communauté? De quog vous meslez-vous?
Estes-vous venuii parmy nous pour nous procurer des dispenses particulieres, à la ruine &
destruction de nostre Observance ? D'où vient cette audace, vous qui n'estes pas encore
Professe ? L'heureuse Françoise receut humblement cette verte reprimende , sans
s'excuser, ny se troubler aucunement, &, les larmes aux yeux, se jetta à genoux devant
la Prieure, & luy dît : Ma Mere, pardonnez, s'il vous plaist, à vostre pauvre fille ; je convois,
à present, ma faute, & suis trés-marrie de l'avoir commise, & me garderay desormais, (Dieu
aydant) de tomber en pareille offense; ordonnez-moy telle punition & correction qu'il vous
plaira, je la subiray très-volontiers, seulement que je ne sois esloignée de vos bonnes graces.
La Prieure, voyant son humilité, la releva, l'embrassant affectueusement, & luy par-
donna (2).

XXXI. Sa charité la porta à supplier les Meres de luy permettre de servir les malades
à l'Infirmerie, d'autant (disoit-elle) qu'elle sçavoit plusieurs & beaux secrets, & qu'elle avoit,
autrefois, desiré aller à l'Hôtel-Dieu â Paris, servir les malades ; mais à present qu'elle
estoit enfermée, elle desiroit rendre ce service aux Epouses de JESUS-CHRIST. Elle fut, plu-
sieurs fois, esconduite de cette requeste, les Meres ne la voulans occuper à une office si
penible ; mais son importunité l'emporta, & fut donnée pour ayde & adjutrice de la Mere
infirmiere. La Prieure ayant un ulcere en un pied, l'humble Françoise prit le soin de la
traiter & la pansoit, deux fois le jour, de genoux, sans se vouloir asseoir, quoy qu'on
luy osfrit un tabouret. Pendant l'année de son Noviciat, & qu'elle estoit sous-infirmiere,
Dieu visita le Monastere d'une dissenterie & flux de ventre pestilentieuse, qui fut suivy
de la peste, qui infectoit tout le pays Vennetois ; les infirmeries estoient remplies de
malades desquelles elle avoit le soin & faisoit seule tous les offices du Convent ; elle se
trouvoit à l'Eglise, de jour & de nuit, le reste du temps à l'infirmerie pour traiter les
malades ; les couchoit, les levoit, faisoit leurs lits, donnoit à manger, portoit du bois sur
ses épaules & allumoit le feu pour les chauffer, tiroit l'eau du puits, cueilloit les herbes
au jardin, faisoit la cuisine, repondoit au tour ; bref, elle faisoit seule tous les services
de la maison, sans qu'elle fut malade ; ce que l'on tint pour merveilleux, veu sa délibité
& petite complexion. Au bout de l'an, elle demanda humblement à faire Profession, se
prosternant aux pieds des Religieuses, qu'elle fut trouver toutes, l'une aprés l'autre, les
supliant, pour l'amour de JESUS-CHRIST, de n'avoir égard à ses imperfections & aux

(1) Soeur Françoise Marquer. — A.

(2) Le droit canonique revendique pour les religieuses cloîtrées une très grande liberté dans le choix de leur
confesseur soit ordinaire, soit extraordinaire ; donc si la Bienheureuse fut ici en faute, co ne fut point pour avoir cédé
au légitime désir de la soeur Françoise Marquer, mais bien pour avoir servi d'intermédiaire entre celle-ci et le Pere
Général, car ce soin appartenait en effet a la Prieure. Inutile d'ajouter que les reproches de la Mère Supérieure en
cette circonstance furent exagérés et même peu judicieux. — A.-M. T.
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fautes qu'elle avoit commises en leur endroit, pendant son année de probation, mais au
desir qu'elle avoit de s'amander ; les supliant aussi de la recevoir Soeur Converse, se
reputant indigne de chanter les loüanges de Dieu au Choeur avec les autres Religieuses.
Sa requeste fut agreable à la compagnie & fut unanimément admise de toutes, ouy pour
Soeur de Choeur, car elles ne vouloient jamais consentir qu'elle fut Converse ; & luy fut
assigné le jour de l'Annonciation Nôtre-Dame, le 25. Mars de l'an 1468, pour faire
solemnellement sa Profession. Lors qu'on luy apporta les habits neufs pour sa Profes-
sion, elle-même coupa les deux coins de derriére de son Voile noir, & interrogée
pourquoy, elle répondît : qu'elle ne meritoit pas de porter le Voile comme les Vierges,
Epouses de JESUS-CHRIST, elle qui avoit esté mariée, & qu'il étoit raisonnable qu'il y eut
quelque difference manifeste qui la fit reconnoître la plus imparfaite de toutes. Encore
bien que l'opinion de sa perpetuelle Virginité fut toute constante. L'heure tant desirée
venué, qui luy avoit esté assignée pour faire Profession, elle sortit du Monastere, tenant
un cierge blanc en sa main, suivie de quelques jeunes filles Novices aussi, & se vint
prosterner devant le S. Sacrement, au Choeur:de l'Eglise du Bondon, puis aux pieds du
General Soreth, luy demandant de faire Profession en l'Ordre des Carmes ; à quoy ledit
Pere General la receut, &, aprés une belle exhortation faite aux assistans, elle profera
les paroles suivantes à haute & intelligible voix : Je, Soeur Françoise d'Amboise, fay Pro-
fession & promets obeissance à Dieu, & à la Bien-heureuse Mere de Dieu, Marie du Mont-
Carmel, & à vous Frere Jean Soreth, Prieur General du mesure Ordre de la Bien-heureuse
Mere de Dieu, Marie du Mont-Carmel, & à vos successeurs eslus canoniquement, & â la
Prieure de ce Convent, & à celles qui la succederont, avec perpetuelle continence & abdica-
tion de proprieté, selon la Regle du mesure Ordre, jusques à la mort, avec perpetuelle
closture. Ayant signé de sa propre main sa Profession, elle la bailla au Reverend
P. General, qui la receut, disant : « Je, F. Jean Soreth, Prieur General dudit Ordre, vous
reçois Soeur Françoise d'Amboise & declare Professe audit Ordre, au Nom du Pere, t & du
Fils, I- & du Saint Esprit. Ainsi soit-il. Alors, l'Evesque de Vennes benist ses habits, son
voile & la ceinture de peau veleuê, dont ledit P. General la vétit ; &, le Te Deum chanté,
elle entra dans le Monastere avec les Religieuses.

XXXII. On pouvoit lire sur son visage, & voir à sa contenance exterieure, combien
estoit grand le contentement qu'elle sentoit en son Ame ; elle remercia humblement
Dieu de la faveur qu'il luy avoit fait, luy requerant le don de perseverance ; &, pour
se rendre vraye Religieuse aussi-bien d'effet que de nom, elle renouvella ses ferveurs &
ses austeritez. Elle ne couchoit jamais sur coette de plume, ny mattelas, avant sa Pro-
fession ; mais, depuis, elle se conforma entierément à la façon de vivre de la Commu-
nauté, fuïant soigneusement toute sorte de singularité, comme vray poison de l'union
& charité, faisant estat de faire ses actions par obeissance. Elle avoit tellement mis le
monde en oubly, qu'elle n'en vouloit aucunement ouïr parler; lors qu'elle estoit malade,
elle alloit à l'infirmerie commune avec les autres Soeurs, &, hors de ce cas, logeoit au
Dortoir, en une petite chambrette sans cheminée, ny autre meuble qu'un simple lit, une
table & un escabeau. Elle ne mangeoit jamais hors le Refectoir, ny ne vouloit estre
servie d'autres mets que de ceux de la Communauté, où elle estoit plus attentive à la
lecture qu'à manger et à boire. Toute sa vaisselle estoit d'estain ou de bois, &
trenchoit elle-même ses viandes d'un couteau de fort vil prix. Aprés graces, quand les
autres Soeurs s'alloient recréer dans les jardins, elle montoit és infirmeries, pour visiter,
consoler et servir les malades. Son habit estoit de gros drap gris fumé, de vil prix, sous
lequel elle portoit, le plus souvent, la haire, & continuoit à prendre de cruelles disci-
plines jusqu'à effusion de sang. On ne la trouvoit jamais oyseuse, mais toûjours oceupée
à quelque honneste labeur. Elle estoit toûjours la premiere au Choeur, & n'en sortoit que
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long-temps aprés les autres ; s'il se disoit plusieurs Messes, elle les entendoit toutes, se
tenant toûjours à genoux sans s'apuyer, de: sorte qu'il luy vint des callus, ou durillons
aux genoux, comme l'ont deposé celles qui l'ensevelirent. Elle avait un mouvement
special de prier pour ceux qui étoient en tribulation & ceux qui travailloient à la conver-
sion des Ames. Elle avoit une soif insatiable de la parole de Dieu ; &, lors qu'elle étoit
au siecle, elle avoit toûjours en sa Cour un fameux Docteur et Predicateur, lequel
preschoit sa Famille, les Dimanches & Festes ; Sc, étant Religieuse, elle procuroit d'en
avoir aux Advents, Carêmes, Festes et Dimanches ; &, quand il n'y avoit pas Sermon, elle
supléoit par la lecture de la sainte Ecriture, ou de quelque livre devot & spirituel. Lors
qu'elle se presentoit au Chapitre pour dire sa coulpe, elle se persuadoit estre devant le
Trône judiciel de JESUS-CHRIST, &, se prosternant humblement aux pieds de la Prieure,
se confessoit des fautes & transgressions qu'elle avoit commis contre la Regle & les
Statuts, supliant les Soeurs, les larmes aux yeux, de supléer au deffaut de sa memoire &
de l'avertir charitablement de ses imperfections ; puis, mettant humblement les genoux
en terre, elle se soûmettoit aux disciplines & autres penitences qu'on a accoustumé de
départir en ce lieu. Elle s'estoit tellement dénuée de son propre sens & volonté, qu'elle
ne faisoit rien que par obeissance, ou aveu des Superieures ; si modeste en paroles,
que les Soeurs & les Seculiers mesmes recherchoient sa conversation & ne la quittoient
qu'à regret, restans grandement édifiez d'icelle.

XXXIII. L'an 1469. la Duchesse Marguerite de Bretagne, accablée d'ennuis & de tris-
tesse de voir sa couche souillée par une autre qui possedoit entierément l'affection de
son mary, mourut au Château de Nantes & fut inhumée au milieu du choeur de l'Eglise
des Carmes en ladite Ville, au grand regret de tous les gens de bien ; &, par cette mort,
ladite Dame de joye demeura en pleine jouissance du Duc, lequel l'entretenoit en grand
estat. La Bien-heureuse Françoise pleura amerément la mort de sa chere Cousine, la
Duchesse, fit prier pour elle & fit tous ses efforts pour resoudre le Duc à un second
mariage, tâchant à luy trouver la plus belle, parfaite, riche & vertueuse Princesse qui
se pourroit rencontrer, pour mettre hors cette femme. Elle travailla, deux ans, en cette
affaire, &, enfin, par le moyen du Sr. de Lescun, Gentil-homme Gascon, luy trouva la
Princesse Marguerite de Foix, Soeur du Comte de Foix, laquelle fut amenée en Bretagne
& épousa le Duc, à Nantes, l'an 1471, & gagna tellement son coeur, qu'il se refroidit
extremément en l'amour de s'amie, laquelle, peu aprés, mourut de déplaisir. Les Reli-
gieuses, admirans la vertu & sainteté de la B. H. Françoise, l'éleurent canoniquement &
unanimément leur Prieure, l'an 1475 ; charge qu'elle refusa, alleguant son incapacité,
pour le peu de temps qu'il y avoit qu'elle étoit Professe, & fit sa renonciation en plein
chapitre, que les Religieuses ne voulurent pas admettre, & evoquerent l'affaire au
P. General, lequel confirma son élection, luy commandant, en vertu de sainte obedience,
de l'accepter : ce qu'elle fit à regret, & non sans verser un torrent de larmes. Elle se
persuada que, jusques alors, elle avoit vécu seulement pour soy, mais qu'il luy falloit,
desormais, vivre pour les filles que Dieu luy donnoit en charge. C'est pourquoy elle
commença à veiller soigneusement sur soy & sur son troupeau, ayant l'oeil à ce que
Dieu fut lidellement servy, & la Regle inviolablement observée ; &, pour mieux y induire
ses filles, elle estoit la premiere à la pratiquer. Son humilité estoit telle, nonobstant
l'ascendant que sa qualité & ses merites luy pouvoient donner par dessus les autres,
qu'une Religieuse, ayant pris son chandelier, aprés Complies, pour luy esclairer à aller
en sa chambre, elle ne le voulut endurer, craignant que cette bonne fille n'eust deferé
cét honneur à sa qualité de Prieure ou de Fondatrice : « Non, non, ma fille, dit-elle,
laissez cela ; Jesus-Christ, nostre Epoux, est venu en ce monde pour servir & non pour
estre servy ; & moy, qui suis vostre Prieure, je dois, à son exemple, me servir moy-méme
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& toutes vous autres aussi. Et estant eschappé à quelqu'une de l'apeller Madame, elle
l'en reprit aigrement, luy disant : Je n'ay pas nom Madame ; je m'appelle Sœur Françoise,
humble servante de Jesus-Christ ; &, de l'autorité que j'au sur vous, je vous defends de
m'apeller autrement; voulez-vous qu'aprés moy je vous laisse une Duchesse ou Princesse
mondaine ?» Elle estoit si exacte à faire observer la Closture, que la Duchesse de Bretagne,
Marguerite de Foix, & le Cardinal de Foix, son frere, estans expressement venus de
Nantes, aux Trois-Maries pour la voir, & la voulans visiter en sa chambre, elle leur
refusa l'entrée du Monastere & ne les vit qu'au Parloir, dont l'un & l'autre furent édifiez ;
&, lorsque le P. General entroit dedans pour faire visite, elle n'y laissoit entrer avec
luy que le P. Vicaire de la Maison : neanmoins, pour la reverence qu'elle portoit au
S. Siége, elle permit l'entrée au Cardinal d'Angers, Legat du Pape en Bretagne, & à deux
de sa suite, avec l'Evêque de Vennes seulement ; elle, se tenant à la porte pour en
deffendre l'entrée aux autres. Elle donnoit des instructions à ses Filles en ses exhor-
tations Capitulaires, qui montroient bien que Dieu parloit par sa bouche, & qu'elles
procedoient d'une science plus infuse qu'acquise. Nous en mettrons icy quelques sen-
tences pour l'edification du Lecteur (1).

XXXIV. Elle commençoit, le plus souvent, & terminoit ses exhortations par ces
belles paroles, dignes d'être escrites en lettres d'Or : « FAITES, SUR TOUTES CHOSES,
» QUE DIEU SOIT LE MIEUX AYMÉ. »

2. Le Saint Esprit, venant au monde Religieux, le reprendra principalement de trois
pechez : de negligence à obeïr, de lâcheté à faire penitence, & de curiosité à remarquer
les fautes d'autruy.

3. L'obeïssance est le premier des Voeux Religieux qui nous lie pieds & mains & nous
met en la possession & jouissance de Dieu, & qui s'en retire commet un larcin & un
sacrilege.

4. Le moyen d'estre exact en l'obeïssance est de renouveller ses voeux & sa premiere
ferveur, s'imaginant qu'on n'a plus ny corps, ny ame ; ne se soucier plus en quoy estre
employée, ne rechercher la raison des commandemens des Superieurs.

5. Et, pour mieux mourir, il faut considerer Jesus-Christ obeissant jusqu'à la mort
de la Croix.

6. Il faut garder en Religion la Paix & la Charité les unes avec les autres ; la Mere
envers les Filles, & les Filles envers la Mere ; puis, les Soeurs les unes envers les autres ;
&, pour ce, doivent-elles partager les charges & offices par entr'elles, selon les forces
de chacune, sans autre envie ou jalousie, sinon à qui sera la plus humble & la plus
charitable.

7. C'est une doctrine diabolique en Religion de se vanter, ou glorifier de son extraction,
richesse, ou autres qualitez mondaines.

8. Pour entretenir la paix, il faut fuir toutes sortes de raports & exercer patience
envers les malades & infirmes.

9. Pour vaincre les tentations qui nous assaillent, il leur faut resister, dés le commen-
cement, & avoir recours à Dieu, avec la confiance qu'il nous donnera la force, ou de les
suporter, ou de les surmonter.

10.Le poinct principal de la vocation d'une Religieuse, ce n'est pas de sçavoir la
regle, mais de la bien garder.

11.Quand la propriété nous est deffenduê, c'est aussi bien des petites choses que des
grandes, & de nostre propre volonté plus que tout le reste, puisque la chose ne fait pas
le peché, mais l'affection ; & c'est grande folie de se damner pour peu.

(1) Elles ne prouvent pas seulement chez la Bienheureuse une grande perfection religieuse, une haute sainteté,
mais aussi un esprit très fin, très judicieux, une remarquable connaissance du eoeur humain. — A.•M. T.

V. Du S. 	 30
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12.Le silence est la marque d'un Religieux ; nous n'avons qu'une langue en la bouche,
encore bien close & fermée.

13.Jamais les grands parleurs ne sont de grands Religieux, ny les parfaits Religieux
de grands parleurs.

14.Le trop parler, c'est le plus grand mal du Cloistre, & c'est la honte & infirmité
de nostre sexe.

15.Encore bien que le saint temps ne fasse pas les personnes saintes, mais que les
saintes personnes fassent le temps saint, si est-ce qu'on se doit exciter à nouvelles
devotions, aux bonnes Festes de Nôtre Seigneur, de Nôtre Dame & des Saints de l'Ordre.

16.Les Chapitres se font pour corriger les fautes, où les unes doivent charitablement
aviser les autres de leurs imperfections, veu que nous ne pouvons reconnoître nos
propres deffauts.

17. Chacune répondra pour soy & pour son prochain, & la Supérieure pour soy &
pour toutes & mettra Ame pour Ame.

18. C'est pitié, lors que, dans le Monastere, il se trouve des personnes si pleines de
soy-même, qu'on n'ozeroit les avoir reprises.

19. Les charges en la Religion sont offices, non pas benefices ; & n'y faut tenir des
personnes attachées à toute leur vie ; quand on y est, il faut estre roide & serieux pour
l'observance de la regle.

20.Si on relâche un jour en un poinct d'obser vance, & un autre jour en un autre,
dans vingt ans, tout sera perdu.

21.Il fait bon qu'un chacun porte le fardeau & soit Superieur à son tour : cela fait
que, par son experience, on a compassion des Superieurs.

22.Pour vivre heureuse, il faut s'abandonner, en tout & partout, à la divine dispo-
sition; se soûmettre à la raison, suivre plûtost la volonté d'autruy que la sienne, &
pourveu qu'on aye le coeur uny à Dieu, & ne faire compte de la bonne ou mauvaise
renommée ; faire ce que l'on doit, laisser faire à autruy ce qu'il veut.

23. Le chemin le plus droit pour aller en Paradis, c'est la souffrance ; l'humilité
accroist le merite ; se surmonter soy-même & souffrir tout ce qu'il plaist à Dieu & aux
hommes, c'est gagner une Couronne égale à celle du Martyre.

24. Oublier le monde, penser à Dieu, s'occuper avec soy, ne s'enquerir de rien,
mourir à tout, ne perdre jamais le temps, laisser les choses telles qu'elles sont, s'estudier
à profiter en sa vocation, se tenir sur ses gardes, marcher en la presence de Dieu,
garder sa regle, imiter les vies des Saints, c'est la vraye vie d'un Religieux.

25.Il ne faut se tenir asseuré de son salut pour estre dans la Religion ; nos voeux ne
contiennent que quatre mots, aisez à dire, difficiles à faire ; mieux vaudroit ne se point
obliger, que de rompre ses voeux ; vivre selon sa regle & constitutions, c'est estre
vrayment parfait.

26.Il est plus difficile de guerir un coup de langue que de lance ; & de toutes les
restitutions celle de l'honneur, osté par la détraction & medisance, est plus difficile.

27.Quand on demande l'avis de quelqu'un, il doit dire sincerément ce qu'il pense en
conscience, & ce que le Saint Esprit luy enseignera lors.

28.Le vray Religieux, comme un archer adroit, lire toûjours au but, & comme le
charpentier, se sert toujours de sa regle & de son niveau.

29.Il faut vivre toûjours en l'estat auquel on voudroit mourir, car bien-heureux est
le serviteur que le maistre frouvera veillant & travaillant.

30. L'estat de Religion est une vie Angelique & un Paradis en terre, où l'on ay me,
sert & lotie Dieu, meprisans les delices du monde, pour entendre à ce qui concerne le
salut de l'Ame.
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31.L'aine que Dieu a retirée du monde & appellée à la Religion est heureuse, si elle
consent à sa vocation, & doit beaucoup estimer l'alliance qu'elle a contractée avec
Jesus-Christ, estant son épouse, & souvent chanter en son coeur, Regnum mundi et
onznem ornatum soeculi contempsi, propter amorent Domini mei Jesu Christi, quem vidi,
quem amavi, in quem credidi, quem dilexi.

32.La Religieuse se doit étudier à mourir au monde & à soy-mesure, & vivre à Dieu,
vaincre son courage & brider ses passions, & subjuguer ses propres desirs & volontez ;
& qui autrement fait, vit à soy & non à Dieu.

33.La fidelle espouse de Jesus-Christ se contente de son cher Espoux seul, se tient
en sa presence, sans s'en éloigner, se donne garde d'enfraindre l'alliance que, par sa
profession, elle a solemnellement contractée avec luy ; ne s'adonne à aucune creature
ny à soy-mesme, &, en recompense, son Espoux Jesus-Christ la comblera de tout bien
& luy aprendra à estre paisible, humble & pitoyable, à obeir, endurer avec patience les
peines, travaux & adversitez de ce monde miserable, & à fuir les aises & prosperitez
d'iceluy.

34. Quand on souffre à tort, on doit plus joyeusement souffrir, considerant que
Jesus-Christ n'a rien souffert qu'a grand tort. Qui deffend son droit aura guerre, & qui ne
se deffendra meritera couronne & ne perdra rien.

35.Lors qu'on est tenté, on doit avoir recours à Dieu & perseverer humblement &
attentivement en Oraison.

36.Celuy qui de la tentation fait delectation perira ; mais celuy qui de tentation fait
tribulation, Dieu le sauvera.

37.Celuy qui a renoncé à sa propre volonté ne peut perir.
38.Celuy qui est pauvre est en seureté, & ceux qui sont ehastes & purs detruisent

l'adversaire, comme Judith Holophernes.
39. L'Ame vrayement Religieuse, plus on l'estime, plus elle s'abaisse & s'humilie,

connoissant sa fragilité.
=IV. Le Duc François II. desirant de jouïr plus souvent de la conversation de la

Bien-heureuse Françoise, à la sollicitation de la Duchesse, sa compagne, se resolut de
la faire venir à Nantes, où ce prince tenoit sa cour & faisoit son sejour ordinaire. Il y
avoit, prés de cette ville, hors les ponts de Piremil, un Prieuré de l'Ordre de Saint
Benoist, nommé Nôtre Dame des Scoaz (1), situé sur le bord d'un bras de la riviere de
Loyre, fondé jadis par Hoël, comte de Nantes, l'an 1149, & donné au Monastere de saint-
Sulpice, qui est une Abbaye de filles de l'Ordre de S. Benoist, au Diocese de Rennes ;
en ce Prieuré, demeuroit une Prieure (2) & deux autres Religieuses, sans observance de
regle, ny de closture ; le Duc jugea que ce lieu seroit propre pour bastir un Monastere
à sa cousine, la Bien-heureuse Françoise, & en escrivit au Pape, le priant de transferer

(1) En 1146, Eugène III, dans une bulle adressée à Marie d'Angleterre, abbesse de Saint-Sulpice, parle de l'église
de Notre-Dame des Scoetz Etelesia Sanct.e Mat te in Scotia; en 1149, Hoel, comte de Nantes, fonde le monastere
où s'établissent des religieuses de l'ordre de Fontevrault; c'est un simple prieuré dépendant do la célebre abbaye
de Saint-Sulpice. Dans la seconde moitié du AV. siecle cette communauté est en pleine décadence , toutefois Albert
se trompe en disant qu'il n'y reste plus que deux religieuses. La bulle de Sixte IV parle de sept religieuses au
moment où la communauté est transférée aux Carmélites et a notre Bienheureuse et leurs noms sont indiqués dans
l'acte de prise de possession du 20 décembre 1476. Albert Le Grand et dom Lobineau écrivent toujours Notre-Daine
des Scocts. Les anciens actes relatifs à l'église ou à la communauté tant qu'elles furent occupées ou par les religieuses
de Fontevrault, ou par les Bénédictines, ou par les Carmélites, traduisent ce mot des Scoets par in Scotia ou de „scouts;
aujourd'hui on écrit communément a les Coets » et l'on prononce a les Coats. » Sur l'etymologie de ce nom Mgr
Richard fait suffisamment la lumiere : e Les érudits, dit-il, en ont donné plusieurs. L'opinion qui parait la plus pro-
bable est celle qui fait dériver le nom des Couets ou Scoets du mot breton coet qui signifie bois. De vastes forêts
s'etendaient depuis la région d'Herbauge jusqu'aux rives de la Loire. Notre-Dante des Cowes pourrait se traduire par
Notre-Dame des Bois. » A.-M. T.

(2) Soeur Guillemette Le Gest. 	 A.... (Le Gac, d'après dom Lobineau). — A.-M. T.
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ce Prieuré de l'Ordre de saint Benoist à celuy des Carmelites, & commander à soeur
Françoise d'Amboise & à quelques unes de ses Religieuses d'y venir demeurer. Le Pape,
ayant examiné la requeste du Duc, la luy expedia, sans avoir égard aux oppositions de
ladite Prieure, & luy en decerna les Bulles, en vertu desquelles, au commencement des
Advents de l'an 1477, l'Heureuse Françoise, avec neuf de ses Religieuses, vint à Nantes ;
&, le 24. Decembre suivant, le Duc, assisté d'Yves de Kerizac, grand vicaire de l'Evêque
de Nantes, & de toute sa Cour & du peuple, la mit en possession dudit lieu des Scoétz,
luy commandant d'y continuer sa charge de Prieure. Tout prernierément, elle fit relever
les murailles & ceinture du Monastere, lesquelles estoient tombées ; puis, dressa toutes
les Officines du Monastere, fit faire le clocher répondant sur le Choeur des Soeurs, &
commença à mener, en ce lieu, une vie plus Angelique qu'humaine. Ce fut en ce lieu
qu'elle redoubla ses premieres ferveurs, n'épargnant ny soin, ny travail pour s'avancer
& ses Filles à la perfection. Elle visitoit souvent les Officines du Monastere & les
chambres de ses Filles, & estoit si soigneuse de garder le silence, que, crainte de
troubler le repos des Soeurs, marchant par le dortoir, elle avoit fait faire exprés des
petits patins à simple semelle, qui se gardent encore en son Monastere des Scoétz. Elle
n'usa jamais d'or, ny d'argent en ses meubles ou ustancilles ; ses assiettes & cuilliers
estoient de bois ; elle beuvoit en une tasse d'étain, si peu de vin, qu'à peine pouvoit-il
colorer l'eau dont elle le couvroit. Cependant, les Religieuses qui estoient restées au
Monastere des Trois Maries léz Venues, privées de la presence de leur sainte Mere, & ne
pouvans supporter, plus long-temps, une si dure absence, convinrent toutes ensemble de
l'aller trouver, & employerent leur credit & leurs amis pour faire unir leur Monastere
des Trois Maries à celuy des Scoétz. La requeste en fut presentée au Pape Sixte IV.
lequel, du consentement des unes & des autres Religieuses, unit inseparablement &
transporta ledit Monastere des Trois Maries, avec tous ses privileges , revenus, terres,
heritages & meubles, au susdit Monastere de Nostre Dame des Scoétz, par Bulle expresse
expediée Idibus Decembris, l'an 1479, en vertu de laquelle & du consentement du Duc
François II. ces bonnes Religieuses s'unirent de rechef sous la sage conduite de la
Bien-heureuse Françoise, qui fut continuée Prieure par le Pere General. La mesme
année, le Pere Frere Alain de la Roche, de l'Ordre des Freres Predicateurs du Convent de
Dinan, qui, par exprès commandement de la Glorieuse Vierge Marie, avoit remis en hon-
neur la devotion du Saint Rosaire, estant venu à Nantes, fut prié, de la part de nostre Bien
H. Prieure, de la venir consoler ; il y vint & prescha des excellences de la Mere de Dieu
& de son Saint Rosaire ; &, après plusieures conferences spirituelles, la receut, elle &
toutes ses Religieuses, en la Confrairie dudit S. Rosaire ; &, d'autant qu'il se trouva
plusieurs libertins qui persecutoient ce bon Pere & se moquoient de cette façon de
priere, la Bien-heureuse Mere Françoise induisit le Duc à la deffendre & prendre en sa
protection ; ce qu'il fit, & de plus écrivit au Pape Sixte IV. le suppliant d'approuver
ladite confrairie ; à quoy le Pape condescendit, &, approuvant cette façon de prier Dieu,
accorda des Indulgences à ceux qui en useroient, par Bulle donnée à Rome, à l'instance
des Duc et Duchesse de Bretagne, le 9. de May l'an 1479, le 8. de son Pontificat.

XXXVI. L'an 1481, le 25. jour de Juillet, ce grand personnage, Frere Jean Soreth,
lequel, par authorité du Saint Siége avoit esté continué au Generalat vingt ans, pendant
lesquels il travailla à la reformation de son Ordre en Franee, en Allemagne & Pais de
Flandres, deceda au Convent d'Angers ; l'Heureuse Françoise le pleura comme son pere,
& fit prier pour le repos de son Aine, & luy survescut quatre années, continuant en ses
saints exercices & avançant de plus en plus en la voye de perfection. Elle servoit les
malades en l'Infirmerie, au mois d'octobre de l'an 1485. specialement une qui estoit
frappée de maladie contagieuse, laquelle mourut entre ses bras ; &, peu après, Dieu, la
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voulant retirer à soy, luy envoya une maladie, dont elle sentit les premieres atteintes, le
samedy devant la Toussaints, 28. octobre, par une douleur qui la saisit par tout le corps
& qui l'obligea de se retirer en l'Infirmerie ; le lendemain, qui fut le Dimanche, elle se
confessa, entendit la Messe, Communia & ouït le Sermon, puis prit congé du Predicateur
& s'en retourna à l'Infirmerie, d'où elle ne sortit desormais ; elle passa la Feste de la
Toussaints en grandes douleurs, qu'elle sentoit par tout le corps, sans jamais montrer
aucun signe d'impatience ; la continuation & rengregement de son mal luy firent connoître
que l'heure tant desirée aprochoit d'aller j ouïr des chastes embrassemens de son Epoux
celeste ; à quoy elle s'étoit resolué és entretiens spirituels qu'elle avoit eu, pendant ces
trois jours, avec le P. Mathieu de la Croix, vicaire du Convent, de l'avis duquel, le
lendemain, jcudy, 3. jour de novembre, elle se confessa de rechef & receut le Saint
Sacrement d'Eucharistie en Viatique & passa le reste du jour en Colloques & Oraisons
jaculatoires, envisageant, de fois à autre, un Crucifix qu'elle tenoit entre ses mains &
qu'elle baisoit souvent. Environ minuit, elle fit apeller toutes ses Religieuses en sa
chambre, &, en leur presence , dit sa coulpe au Pere Maître Vicaire & à la Prieure,
s'accusant , avec abondance de larmes, d'avoir mal edifié la compagnie, à laquelle elle
demanda humblement pardon ; puis, se tournant vers ses filles qui fondoient en larmes,
autour de sa couche, elle leur dit : « Mes cheres Sœurs, je vous prie, SUR TOUTES CHOSES,
FAITES QUE DIEU SOIT LE MIEUX AYMÉ; soyez humbles, benignes, douces & charitables,
chastes & obéissantes, aymez-vous les unes les autres ; cherissez la paix, union & concorde;
soyez loyales à Dieu, fermes, constantes & perseverantes en l'observance de vostre Profession;
vous sçavez que, de toute ma puissance, j'ay travaillé à la conservation de la vie Reguliere
ceans, & des privileges qui vous ont esté accordez à cette fin (1), & que j'ay fait en sorte que
nos Saints Peres les Papes vous aient exemptées de la jurisdiction des Provinciaux, vous,
vostre maison, & tous ceux qui y demeurent; conservez vos privileges & continuez de bien
en mieux, & bien vous en prendra. Je sçay bien, mes cheres filles, que Dieu vous oste ce que
plus vous cherissez en ce monde ; mais il le fait, afin que vous mettiez en luy toute vostre
affection, & pour donner sujet de merite à vostre patience, vous conformant à sa sainte
volonté; on connoistra bien si vos actions sont faites purement pour la Gloire de Dieu, sans
melange de respect humain; sur toutes choses, FAITES QUE DIEU SOIT LE MIEUX AYMÉ.
Adieu, mes filles, je m'en vais, à present, experirnenter que c'est que d'aymer Dieu; celuy est
bien abusé qui desire longuement vivre en ce monde ; quant à moy, je nie soumets entiere-
ment à la divine misericorde & à la justice de nostre Seigneur, afin qu'il fasse de moy selon
sa sainte Volonté ; je me rends à luy. »

XXXVII. Elle estoit si humble, qu'elle n'osoit donner la Benediction à ses Religieuses,
iusques à ce que le P. Vieaire lui dit : « Nostre Mere, donnez vostre Benediction à vos
filles. — Je ne sçay (repondît-elle) si je le puis faire, parce que les femmes n'ont point
accoutumé de la donner; mais, ayant esté asseurée qu'elle le pouvoit faire, elle leva la
main, & les bénît, disant : Benedictio Dei Patris, etc. Aprés, elle parla à maistre Olivier
Laurens, son Medecin, & luy remonstra qu'elle laissoit son Monastere fort engagé, le
chargeant de prier, de sa part, le Duc d'acquitter ses debtes de l'argent qu'il luy devoit,
& luy dire qu'elle luy recommandoit son pauvre Convent. Ayant dit cela, elle pria le
Pere Vicaire de luy donner l'Extrême-Onction , qu'elle receut avec grande devotion,
repondant elle-même aux Pseaumes, Litanies & autres suffrages, &, le reste de la nuit,

(1) Les Bulles de ces privileges d'exemption sont de deux Papes, sçavoir : du Pape Sixte IV, et se commence :
Apostolicx Sedis indefessa sollicitude, datliM ROPIZX aima S. Petrenz, aune Demie 1'183, Pont. sui aune 13. Signé
L. Griphis, sous plomb. L'autre est du Pape Innocent VII, et se commence . D'idem fcrè Sixtes Papa IV, prwdecessor
easter, datent Borne apud S. Petrunt, sub annulo piseatoris, die 23 Augesti anno Domini 1485. Pont. sui anno 1, sous
plomb. — A.
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elle voulut que continuellement on luy leut quelque pieuse Meditation ou devote
Oraison, encore que le mal la pressast. Elle appella ses deux niéces de la Floxeliere & de
la Trimoûille, ausquelles, agenouïllées prés de sa couche, elle donna plusieurs bons
avertissemens & instructions. Le vendredy matin, elle manda le Pere Vicaire, auquel
elle recommanda ses Religieuses ; puis, fit reciter le Stabat mater, qu'elle écouta atten-
tivement, &, quand elle fut finie, elle dit : 0! qu'elle est belle! Après, on leut la Passion,
&, à ces paroles In menus tuas Domine, etc., elle fit un regard sur la compagnie & dit à
même temps : « Si vous voulez que je vous avouë pour mes filles, soyez sages & discretes,
fermes & constantes en vostre vocation; je vous prie, FAITES QUE DIEU SOIT SUR TOUT
LE MIEUX AYMÉ. » Ce furent ses dernieres paroles, & son coeur, embrasé de l'amour
de Dieu, brûlant & mourant d'amour, donna ce dernier temoignage de la vehemence
de l'amour qu'elle portoit à JESUS-CHRIST ; amour qu'elle laissa par testament & legs
hereditaire à ses cheres filles. Encore qu'elle eut perdu la parole, si est-ce qu'elle avoit le
jugement bon, comme elle temoignoit par les signes qu'elle faisoit pendant qu'on recitoit
les suffrages de la recommandation de l'Ame agonizante. Ayant passé toute la matinée
ès agonies, à l'heure de None, la parole luy revint, & regardant vers le Ciel, joignant les
mains, dît hautement : Vous, soyez les trés-bien venuês, mes bonnes Dames. On luy demanda
que c'estoit : Ce sont mes Dames que j'ay toujours honorées & reverées ; ô ! qu'il g a
long-temps que j'ay desiré estre avec elles! je vous prie qu'on fasse place pour les recevoir.
Et peu aprés, rendit son heureux esprit, le vendredy, quatrième jour de Novembre,
à mesme heure que JESUS-CHRIST expira en la Croix, & crût-on que ces Dames qu'elle
vid assister à son trépas, c'estoient sainte Ursule, Royne de Bretagne Armorique, sa
Predecesseure, & les onze mille Vierges, ausquelles elle avoit toûjours porté une
devotion speciale.

XXXVIII. Le bruit de sa mort ayant esté épandu par la ville de Nantes, les Chanoines
de l'Eglise Collegiale de Nostre Dame voulurent avoir son corps, pour l'enterrer dans
leur Eglise, prés du Duc Pierre son epoux; mais il fut impossible de resoudre ses Reli-
gieuses de s'en désaisir ; elle l'ensevelirent à l'entrée de leur Chapitre (ainsi qu'elle
l'avoit desiré) afin que les Soeurs, entrans & sortans du Chapitre, la foulassent de leurs
pieds ; mais, depuis, son corps a esté élevé & mis en un Tombeau élevé, en un
coin dudit Chapitre, tellement disposé, que le pied du Tombeau répond au bas de
l'Eglise, sous le Jubé de la Grille, &, à l'entour de la pierre tombale, est gravé son
Epitaphe, plein de Religieuse modestie, en ces termes :

Cy gist Trés-Haute et Vertueuse Dame, Soeur FRANÇOISE D'AMBOISE, en son vivant
Duchesse de Bretagne, Epouse du bon Duc Pierre ; aprés la mort duquel, elle entra en la
sainte et devote Religion de N. Daine du Carmel, et prit l'habit, le jour de l'Annonciation
de Nôtre Seigneur, l'an 1467, et, audit jour, fit Profession, l'an revolu ; vivant sous la
closture et entiere Observance et bonne resolution, jusqu'à son trépas, qui fut le 4. jour de
Novembre, au Vendredy, heure de None l'an 1485.

Cette Bien-heureuse princesse, comme elle a cheri ce lieu plus qu'aucun autre du
monde, pendant sa vie, aussi l'a•t-elle favorisé d'une speciale protection aprés sa mort :
on a remarqué, d'âge en âge, que, depuis 158. ans, que les Religieuses Carmelites y
demeurent, jamais la peste n'y a esté, encore que tout le voisiné en aye esté affligé : ce
que pieusement on a attribué aux merites de l'Heureuse Mere Françoise, au Sepulchre
de laquelle ses Religieuses ont recours, lors qu'elles se trouvent menacées de quelque
mal-heur de guerre, maladie ou autre accident, comme à un azyle asseuré. Dieu apella
cette princesse, pour ne voir les miseres qui accueillirent la Bretagne, selon ce qu'elle
avoit prédit au Duc, long-temps auparavant : car ce Prince, perseverant en son peché,
sans se soucier des remontrances des gens de bien, provoqua si bien l'ire de Dieu contre
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soy, que ses propres barons pendirent à sa barbe, le plus grand de ses favoris (1), &,
s'estans revoltez de son obeïssance, se rangerent contre luy avec les François, qu'ils
mirent, dans le Pais, en possession des meilleures & plus fortes places d'iceluy, lequel
fut par eux pillé, courru & saccagé : ce pauvre prince, faible d'esprit, accablé de miseres,
fut contraint de se retirer en un bourg sur la riviere de Loyre, nommé Coyron, aprés
avoir perdu la bataille de Saint-Aubin, &, en ce lieu, confit en angoisses & melancolie,
importun à ses sujets & hay de ses ennemis, il mourut d'une cheutte qu'on crut luy
avoir esté procurée.

XXXIX. Le Corps de la Bien-heureuse Françoise, enfermé dans une chasse de plomb,
avoit esté déja 7. ans sous terre, à l'entrée du Chapitre, lors que, l'an 1492. la terre de
son Sepulchre s'éleva petit à petit si haut, qu'elle empêchait, presque tout à fait, l'entrée
du Chapitre, ce qui obligea le P. Vicaire & la Prieure & les Religieuses de la maison
d'ouvrir le Tombeau & lever le Corps , qui devint si leger, , comme si la chasse
de plomb eût esté de bois. La chasse ouverte, le Corps fut trouvé tout entier, sans
corruption aucune, aussi frais que le jour qu'il fut enterré. Au bruit de cette merveille,
toute la ville de Nantes descendit aux Scoëtz & contempla à l'aise le S. Corps, lequel,
étant dans le Choeur des Religieuses, pouvait estre veu par la grille de l'Eglise. Cette
merveille fut suivie de deux autres non moins grandes ; car une Religieuse qui avoit
esté familiere & étoit devote à la B. H. Mere, desirant avoir quelque Relique d'elle, s'étant
trouvée seule prés du Corps, luy coupa le petit orteil d'un pied, lequel commença à
saigner abondamment ; la pauvre fille, épouventée de cette merveille, demanda pardon
à Dieu & à la Bien-heureuse & rejoignit l'orteil au pied, lequel reprit aussi ferme
qu'auparavant ; alors, elle apella tout le Convent, declara le miracle, &, pour preuve de
son dire, montra le sang & l'orteil rejoint. Ces merveilles furent cause que les Reli-
gieuses penserent être privées de ce precieux joyau, tout le monde desirant qu'il fut
exposé à la veneration du peuple dans un Tombeau honorable, hors l'enclos des Soeurs ;
mais elles firent tant, qu'il leur fut laissé, & elles l'ensevelirent en leur Chapitre, au lieu
où il est à present, tellement chery de ses filles, qu'elles n'ont voulu faire éclater les
merveilles qui se sont faites à son Sepulchre, crainte qu'on ne le leur ostiit ; mais, à
present, qu'outre la derniere volonté & disposition testamentaire de la Bien-heureuse
Mere, la possession centenaire & au delà les rend asseurées de ce precieux tresor, j'en
reciteray quelques unes à la Gloire de Dieu & edification du lecteur.

XL. Les Prieure et Religieuses du Monastere des Scoëtz, voyans leur nombre
s'accroistre de jour en autre, & leurdit Monastere tellement peuplé, qu'elles estaient
contraintes de refuser plusieurs filles vertueuses & de maison postulantes de leur habit,
manque de place pour les loger, desireuses de dilater leur Ordre, considerans même
que leur B. H. Mere, la feuë Duchesse, en son vivant, avoit eu devotion Sc dessein de
fonder un autre Monastere du même ordre en un lieu apellé Nostre Dame de Nazareth,
prés la ville de Venues, en memoire qu'autre fois le premier Convent de leur Ordre,
nommé les Trois Maries, auroit esté fondé prés celuy du Bon-don, où ladite Mere
Duchesse aurait pris l'habit & fait sa profession : A ces causes & autres, lesdites Prieure
& Religieuses des Scoëtz, de l'avis & conseil de plusieurs grands Personnages, tant
d'Eglise que Seculiers, aviserent de bastir & fonder ledit Monastere de Nazareth, de
leur plein gré & franche volonté, sans aucune obligation, seulement pour leur devotion
& amplification de leur Ordre ; &, à ces fins, impetrerent Lettres de Chartres de la

(1) Pierre Landais, d'abord garçon tailleur à Vitré, puis valet, maitre de la garde-robe, enfin trésorier et receveur
général, favori et tout puissant ministre du duc François II. Sa haute intelligence, sa prodigieuse facilité pour le
travail, son énergie et son audace auraient fait de lui un politique de premier ordre, s'il n'avait été aveuglé par sa
morgue de parvenu. — A.-M. T.
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Reyne Anne, Duchesse de Bretagne, dattées du mois de Novembre de l'an 1513, signées
Morice, Secretaire, confirmées par le Roy Louys XII. és mesmes mois & an, & ladite
Dame la Reyne estant decedée le 9. Janvier audit an (selon la suputation moderne 1514),
le Roy Louys XII. par Lettres données en Mars suivant, ordonna que tout ee qu'avoit
octroyé la feue* Reyne, touchant la fondation de ce nouveau Monastere, fut mis en
execution ; ordonna, de plus, payement estre fait ausdites Religieuses des Scoétz de la
somme de 5000. salutz, deus, autrefois, à la Bien-heureuse Mere Duchesse.

En execution de tout ce que dessus, fut le nouveau Monastere de Nazareth fondé &
basty par les Dames Religieuses des Scoétz (1), lesquelles y employerent 1000. liv. &
beaucoup plus, par compte averé enteelles & celles qui furent depuis envoyées à Naza-
reth. Le Monastere entierement accomply, lesdites Prieure & Religieuses du Monastere
de N. Dame des Scoétz lez Nantes, congregées & assemblées en leur Chapitre, à la forme
ordinaire, delibererent & accorderent que, pour la fondation dudit Convent de Nazareth,
dotation & entretien de 13. Religieuses encloistrées & quatre Religieux pour le dehors,
elles donneroient & delaisseroient ausdites Prieure & Religieuses de Nazareth ce qui
leur competoit & appartenoit és terres & lieux de Gallo, Rhuys, Venues Rhedon, aux
conditions suivantes :

« 1. Qu'elles feront audit Convent de Nazareth, le service divin, selon les Statuts de leur
Ordre, tout ainsi qu'il se fait au Monastere des Scatz ; 2, qu'elles élisent leur Prieure de
trois en trois ans, sans qu'elles puissent outre passer le Triennal ; 3. que les unes & les
autres Religieuses des Scatz & de Nazareth, n'auront qu'un mesme Vicaire General, qui les
visitera, selon l'ordonnance du feu R. P. F. Bernardin de Senis, autre fois General dudit
Ordre, & de R. P. F. Nicole Audet, lors General (2) ; 4. que ledit Pere Vicaire General sera
éleu à la Mere voix des Religieuses Professes & du Choeur desdits deux Monasteres, & non
autrement. Fut encore dit & arresté que si, par fortune de feu, ou guerre, ledit Monastere
de Nazareth fut ruïné, ou par peste, ou autre fortune, il n'y resteroit nombre suffisant
de Religieuses pour y faire le service, ou que lesdites Religieuses ne vivroient en bonne
reformation & observance de leur refile & statuts, ou que la prieure demeure en charge
plus de 3. ans aprés sa confirmation, ou qu'elles veuillent avoir autre Vicaire General,
ou Visiteur que celuy du Monastere des Scatz , esdits cas & chacun d'eux, lesdits biens
& revenus reviendront & seront devolus au Monastere des Scoétz; lequel aussi sera
tenu recevoir les Religieuses restées à Nazareth. Supplient leur R. P. Vicaire d'apposer
son decret à cet accord. » Fait & passé audit Monastere des Scoétz, le 6. jour d'Avril
l'an 1539, par devant de Carheil & P. du Breil, notaires, & scellé de 2. Sceaux.

Incontinent aprés eét accord, le R. P. Vicaire F. Jean Roch, nomma les 13. Religieuses

(1) Noms des Religieuses des Scoétz, l'an 1529 : Soeur Françoise Bougaut, Prieure, soeur Jeanne de Brie, sous-
prieure, soeur Marie Bureau, soeur Jeanne de Liminic, soeur Amette de Louvedoy, soeur Perrine d'Yonis, soeur Anne
Goheau, soeur Guyonne Louer, soeur Marguerite Theraud, soeur Guillemette Darande , soeur Jeanne du Rocher, soeur
Jeanne Buhor, soeur Marguerite Bougault, soeur Jeanne Pelletier, soeur Vincente le Jeune, soeur Helaine Ernaud, soeur
Françoise Thieri, soeur Bondie du Bot, soeur Catherine de la Chasteneraye, soeur Jeanne Bussonneau, soeur Mathurine
Thieri, soeur Jeanne Blanchet, soeur Jeanne Menant, soeur Anne de l'Espinay, soeur Nicole Robin, soeur Marie de
Rosmar, soeur Marie Trouguevault, Soeur Rose de la Porte, soeur Anne de Carné, soeur Marie Flamberge, soeur Ber-
trande de Ybinac, soeur Marguerite Simon, soeur Françoise d'Ébret, soeur Jacquette Quentin, soeur Claude Audeber,
soeur Perrine du Doy, Religieuses Professes et du choeur, soeur Marie Menard, soeur Yvonne Thuaudiere, soeur
Peronuelle Valleton, soeur Suzanne Boillet, soeur Eustache Josses , soeur Fabriane Quatre Ans, soeur Jeanne Rigola,
soeur Jeanne de Viesque , soeur Catherine de Savenieres , soeur Jeanne Bertran, Converses, 36 Dames de Choeur,
10 Converses. — A.

(2) Le mesme General leur permit, depuis, d'avoir un Vicaire à part, par ses Lettres données à Naples, le 13. Mars
1512, et le Pape Paul III les releva du serment fait en cet Acte de leur sortie des Scoetz, par Bulle, donnée à Rome,
le 27. jour du mois d'Aoust 1513. — A.
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& autres jusqu'au nombre de 22. (1), lesquelles s'embarquerent sur la riviere de Loyre,
devant la grande porte dudit Monastere des Scoëtz, le 8. du même mois, &, en presence
d'une grande multitude de peuple, qui étoit venu, tant de Nantes que d'ailleurs, voir
cét embarquement, se mirent à la voile vers Vennes, où elles arriverent, le 13. jour
dudit mois, & furent mises en possession de leur Monastere, &, le samedy, 28. may 1530,
elles ratifierent, par acte Capitulaire, raporté par l'Orveloux & du Magoero, notaires de
Venues, l'accord fait aux Scoëtz, le 6. Avril de l'année 1529, & encore, le lendemain, par
autre acte, &, l'an 1531, ladite Prieure reconnoit, sous son signe & le Seeau de son
Convent, avoir receu de ses bonnes Soeurs des Scoëtz les revenus & fondation susdite
& leur provision de vin ladite année, dont elle & toute sa Communauté les remercient
& prient Dieu les maintenir en une bonne union, paix & charité avec leursdites Soeurs
des Scoëtz, par acte du 29. may, confirmé par le decret du R. P. Vicaire, scellé de son
Sceau.

XLI. 1. Il y avoit en ee Monastere de Nazareth, une Religieuse tellement travaillée
d'une douleur de teste & de dents, qu'elle en perdoit le repos & le repas ; elle s'avisa,
un jour, aprés s'être devotement recommandée à Dieu & à la Bien-heureuse Mere Fran-
çoise, de prier la Prieure de luy montrer la robbe de la Bien-heureuse, laquelle elle
mit reveremment sur sa teste, &, tout à l'instant, elle fut delivrée de ses douleurs.
2. La même faveur reçut une autre Religieuse, en pareille infirmité, ayant, par devotion,
mis sur sa teste un couvre-chef dont la Bien-heureuse s'étoit servie en son vivant.
3. Comme on faisoit quelques reparations au Monastere des Scoëtz, un maître Maçon
tomba dans le puits du Monastere, profond de cinquante pieds, & alla tellement à fond,
qu'on ne le voyoit plus ; tout le monde accourut pour le devoir ayder à sortir de là ;
mais en vain, jusqu'à ce qu'on aporta des Reliques de la Bien-heureuse Françoise sur
le relais & bord dudit puits, &, alors, il parut à fleur d'eau, & s'accommoda tellement
des cordages qu'on luy avoit dévalez, qu'il fut tiré hors, publiant hautement avoir esté
delivré de ce peril par les mentes de la B. H. Mere Duchesse. 4. Il y avoit, au même
Monastere, une buanderie contiguë au dortoir des Religieuses ; le feu s'y prît un jour,
mais si promptement & de telle vehemence, que le vent, portant la flamme vers ledit
dortoir, menaçoit de le reduire en cendre ; on courut à l'eau ; mais tant plus on en
versoit, plus l'incendie augmentoit : en cette extremité, elles eurent recours à Dieu
& aux merites de leur Bien-heureuse Mere, laquelle ne leur manqua pas : car, aprés
qu'elles eurent chanté les Suffrages aceoûtumez à son Tombeau, elles apperceurent
visiblement une grande main blanche & luisante, qui rejettoit la flamme eontre le vent
& garantissoit le dortoir, &, tout à l'instant, la charpente de ladite buanderie, toute
embrazée, tomba & l'incendie s'éteignit.

XLII. Pendant que le royaume de France regorgeoit du sang des Catholiques,
cruellement épanché par les Huguenots, du temps du Roy Charles LX, l'an 1568. au mois
de novembre, un capitaine d'une compagnie de ce parti, avec quelques autres du bas
Poitou, Bretagne & la Marche commune, delibererent d'aller mettre le feu au Monastere
des Scoëtz & en emporter le butin. Le P. M. Yves l'Anglois, Vicaire dudit Convent, en
ayant eu avis, s'en alla à Nantes trouver l'Evêque & la Justice, qui lui permirent de se
refugier à la Fosse de Nantes, avec les Religieuses & ce qu'il voudroit emporter ; mais,
avant que de sortir, on prît la resolution d'oster le corps de la Bien-heureuse Mere du

(1) Noms des Religieuses qui furent trouvées à Nazareth : Soeur Jeanne de Liminie, Prieure, soeur Amette Louvedoy,
Sous-prieure, soeur Guyonne LoUer, soeur Anne du Rocher, soeur Helaine Hernault , sœur Françoise Thieri , soeur
Heliette du Bot, soeur Anne Audeberde, soeur Catherine de la Chasteneraye, soeur Jeanne Menant, soeur Anne
d'Espinay, soeur Marie Trouguerault, soeur Marie de Rosmar, soeur Anne de Carné, soeur Perrine du Roy, Religieuses
du Choeur, Professes, soeur Yvonne de Thuaudiere, soeur Jeanne de Viesques, Converses. — A.
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Sepulchre enlevé & de le mettre en terre, crainte que les mains sacrileges de ces impies
ne l'espargnassent, non plus qu'elles avoient fait les Ossemens de tant d'autres Saints.

Les ouvriers & artisans appellez pour lever ce corps, ayant osté la pierre tombale,
estoient bien en peine comment le tirer de là; mais ayant passé leurs tables & cordages
par dessous la chasse de plomb, ils la leverent avec une telle facilité, qu'ils asseurerent
tous qu'il y avoit du miracle. La chasse ouverte, on trouva le corps tout entier, sans
aucune corruption, & les habits aussi ; il fut, tout le jour & la nuit suivante, dans le
Choeur, toutes les Soeurs veillantes auprés & priant Dieu, par l'intercession de leur
Sainte Mere, de les garantir des menaces de leurs ennemis. Entre onze heures & minuit,
on entendit trois grands coups, dont les Religieuses eurent grande aprehension, craignans
que ce fussent les ennemis ; le matin, on porta le corps en Procession par l'Eglise &
les Cloistres, puis, il fut mis en terre, &, peu aprés, les Religieuses, averties de se retirer,
se rendirent dans une maison à la Fosse, aprés les Roys, l'an 1569. d'où elles ne sortirent
qu'aprés la Toussaints, & estans de retour en leur Monastere, quelques Gentils-hommes
Huguenots, qui estoient de ladite compagnie, vinrent voir quelques Religieuses, leurs
parentes & alliées, & leur reciterent qu'une nuit, au mois de novembre de l'an 1563.
par un beau clair de lune, ils s'estoient presentez devant leur Monastere, en dessein
d'y mettre le feu & les saccager toutes, & sur les onze heures à minuit, comme ils
approcherent les murailles pour les devoir escalader, il survint une telle obscurité,
qu'ils ne se pouvoient voir les uns les autres, &, parmy ces tenebres , ils se sentirent
invisiblement repoussez si rudement, qu'ils s'écarterent & s'égarerent si bien, que,
s'estans trouvez au bourg de Vertou, deux grandes lieuês de là, ils allerent mettre le feu
dans le Monastere de Vertou, pensans que ce fut celuy des Scoêtz, & fut trouvé que
cette compagnie attaquoit le Monastere, lors qu'on avoit entendu trois coups dans le
Choeur, prés de la Chasse.

XLIII. Son Corps fut laissé en terre pendant les troubles & guerres civiles, jusqu'à
l'an 1592. crie le P. M. Jean Richoust, Vicaire de la maison, assisté de toutes les Reli-
gieuses, l'en fit tirer, avec autant de facilité que jamais, & les malades qui se presenterent
pour le venerer & toucher furent gueris, puis fut mis là où il est à present. L'an 1597. il
y eut une extrême disette de vins, lesquels pousserent tous sur l'arriere saison ; le
Monastere des Scoêtz se ressentit de cette incommodité ; mais l'Heureuse Françoise l'en
delivra, car la soeur celleriere ayant percé une pieee de vin, laquelle seule elle croyoit
estre bonne & la gardoit pour les malades, trouva qu'elle estoit gastée ; ce que voyant,
elle en tira une pleine tasse & s'en alla au Sepulchre de la Bien-heureuse Mere, mit son
vin aux pieds d'iceluy, & puis la suplia d'avoir pitié de la necessité de ses filles, nommé-
ment des malades, &, ayant achevé sa priere, revint au cellier & trouva la même pipe
trés-bonne & excellente. Il y avoit une bonne Soeur converse, audit Monastere des
Scoêtz, fort simple, laquelle avoit une grande devotion à l'Heureuse Mere Duchesse, &
ne se passoit jour qu'elle n'allast faire priere à son tombeau ; desirant avoir d'elle
quelque signe visible, que son service estoit agreable à Dieu & à elle, &, un jour qu'elle
estoit en la ferveur de son Oraison, elle vit une grande main blanche, qui, sortant du
Sepulchre, luy donnoit sa benediction, &, en même temps, son Ame fut comblée d'une
consolation extraordinaire, dont elle remercia Dieu & la Bien-heureuse Françoise.
L'an 1601, le Pere Provincial des Carmes de la province de Touraine, estant à Nantes,
travaillé de la fievre, se fit mener à son Tombeau, pendant son accés & l'y trembla ;
puis, ayant fait sa priere, la fievre le quitta.

C'est ce que nous avons pû recueillir de la vie de cette Bien-heureuse Princesse,
laquelle, és cinq états qu'elle a vécu, de jeune Fille, Dame mariée, princesse souve-
raine, veuve & Religieuse, a laissé un rare exemple de sa vertu, qui luy a frayé le
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chemin à la vie immortelle, où nous croyons pieusement qu'elle jouit de la recompense
que Dieu a disposée à ses éleus.

Cette Vie a esté par nous recueillie de ce qu'en ont écrit les PP. Christophe le Roy,
Docteur en Theologie , en son Livre des Saintes Ardeurs de la Bien-heureuse Françoise
d'Amboise, au preface ; le Pere Leon de Rennes, et avant eux, le Pere Jean du Montoy, tous
Religieux de l'Ordre des Carmes; Alain Bouchard , en ses Annales de Bretagne, liv. 4; Guillaume
Gruel le Jeune, Chroniqueur des Ducs François I , Pierre II, Artus III et François II, és
Chapitres 57, 59 du liv. 1, 42, 45 ; 6, 7 et 8 du liv. 5 ; 1, 10, 16, 17, 18 et 21 du liv. 4;
Argentré, en son Histoire de Bretagne, liv. 11, 12 et 13, en plusieurs endroits ; les anciens
manuscrits, Bulles, memoires et enseignemens des Monasteres de N. Dame des Scoêlz lés
Nantes et Nazareth lés Venues, et les memoires du Convent des FF. Predicateurs de Nantes.

ANNOTATIONS.

LE CULTE DE LA BIENHEUREUSE FRANÇOISE D'AMBOISE (A.-M. T.).

RACES à Dieu, nous n'avons pas à dire ici ce que nous avons dît reconnaitre pour le
bienheureux Yves Mahyeuc et pour la bienheureuse Ermengarde d'Anjou. Ce saint
évèque, cette sainte duchesse, ne sont pas honorés d'un culte public ; au contraire,

Françoise d'Amboise n'a cessé d'ètre reconnue comme bienheureuse, et le Saint-Siège Apostolique
a constaté et ratifié l'existence du culte immémorial qui lui est rendu.

Pour en donner les preuves, nous ne serons embarrassés que par l'abondance de la matière.
Nous empruntons tout ce qui va suivre au second volume de la a Vie de la Bienheureuse
Françoise d'Amboise, duchesse de Bretagne et Religieuse Carmélite, par l'Abbé Richard,
vicaire général du diocèse de Nantes. » Nul n'ignore que celui qui signait ainsi cet ouvrage
en 1865, est aujourd'hui le vénéré Cardinal Richard, Archevêque de Paris. A notre époque, si
féconde en belles Vies de saints, il n'en est guère cependant qui égalent celle-ci, soit par l'intérêt
du sujet, soit par la manière dont il a été traité.

L'on a déjà u, clans le texte d'Albert Le Grand, comment fut ouverte en 1402, sept ans après
la mort de la bienheureuse, la châsse de plomb qui contenait son corps, et les prodiges qui
s'accomplirent à cette occasion.

L'on a vu également qu'en 1568 ses restes précieux furent cachés sous terre par crainte de
profanation de la part des huguenots, mais qu'auparavant le cercueil fut ouvert, le corps trouvé
sans corruption et ses vêtements sans aucune altération, enfin que cette sainte dépouille resta
enfouie jusqu'en 1592, époque où en Bretagne on n'avait plus rien à redouter des protestants.

Tout cela constitue déjà des marques d'une religieuse vénération, qui se manifeste au couvent
des Coéts. Elle ne se montre pas moins au couvent de Nazareth, près de Vannes, dont nous avons
vu la fondation. Diverses pièces conservées dans cette communauté établissent que, a pendant la
durée du xvne siècle, les fidèles recouraient fréquemment à l'intercession de la Bienheureuse et
faisaient célébrer des messes en son honneur dans la chapelle des Couêts, soit pour demander
des faveurs célestes, soit pour remercier Dieu des grâces obtenues par l'entremise de sa servante.
Ces pièces nous sont en même temps un indice que de pieuses relations existaient entre les deux
couvents de la Bienheureuse Françoise, et que des Couêts on aimait à faire part à Nazareth de ce
que le Seigneur opérait pour la glorification de sa servante  Nous ne pensons pas que les
Carmélites des Couéts aient jamais récité l'ofsice de leur fondatrice. Aucun historien ne le dit, et
nous n'en avons découvert aucune trace dans les quelques exemplaires du bréviaire de ces
religieuses qui ont échappé aux désastres de la Révolution. »
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Si la bienheureuse ne fut pas célébrée dans des formules liturgiques, elle eut ses litanies ;
celles-ci furent composées par frère Sulpice, récolet, qui s'intitulait lui-même le très humble et
obligé serviteur de la très sainte Duchesse Françoise d'Amboise. (1679). Lors de l'incendie qui
menaça de réduire en cendres le dortoir du couvent des Couéts, les religieuses, dit Albert Le
Grand, se réunirent autour du tombeau de la sainte duchesse et chantèrent en son honneur
les suffrages accoutumés ; Mgr Richard pense que par cette expression il faut entendre l'hymne,
les antiennes, les versets, les oraisons qui, avec les litanies, composent un recueil de prières
dont deux exemplaires ont été conservés. Ce recueil a été réimprimé en 4863, pour être présenté
à la Congrégation des Rites. Le Cardinal de Paris donne, soit dans le corps même de son
ouvrage, soit aux pièces justificatives, le texte latin et la traduction de ces différentes prières ;
nous ne donnerons, nous, que celle qui est justement qualifiée par Son Eminence, de prière
nationale des Bretons :

a O Bienheureuse Françoise, gloire de la Bretagne, fleur du Carmel, miroir de vertus, règle
» vivante des moeurs, venez, ô Mère, hâtez-vous de nous secourir, nous qui gémissons sous le
» poids de nos péchés ; ô Mère admirable, par les prodiges et les merveilles que vous avez
» opérés, chassez toute langueur, veillez toujours près de vos enfants, et soyez propice à tous
» ceux qui vous invoquent. Et à la fin de notre vie, admettez-nous à prendre part au bonheur
» des citoyens du Ciel, que vous partagez avec eux. »

Une autre marque du culte rendu à Françoise d'Amboise, c'est l'usage de donner son nom
aux nouvelles religieuses. La coutume d'imposer des noms de religion ne pénétra au monastère
de Nazareth qu'en 1611 ; or, nous voyons que le 17 septembre 1628, la soeur Yvonne Balais
reçoit le nom de la Bienheureuse Françoise d'Amboise ; elle meurt en 1666, et l'an 1672, la
soeur Jeanne Scelles, veuve de M. de l'Orchan, hérite de ce nom vénéré. Celle-ci meurt en 1701.
Toujours à Nazareth, en 1692, une statue de la duchesse est placée vis à vis de celle de sainte
Marie-Madeleine de Pazzi, à l'entrée d'un jardin. En 1703, l'église du monastère s'enrichit de
bas-reliefs « représentant la Nie de la Bienheureuse Mère Françoise d'Amboise. »

Mais les deux monastères dont l'histoire se lie si étroitement à la sienne, ne sont pas seuls à
l'honorer : à la fin du xvne siècle ou au commencement du siècle suivant, la Maison générale
des Carmes de l'ancienne observance fait graver des images des saints et bienheureux de l'Ordre ;
dans cette série figure l'effigie de notre pieuse princesse avec une inscription qui commence par
ces mots : Beata Francisca Ambosia, Britannice Armorieœ ducissa (1)... donc, à Rome même,
elle est qualifiée Bienheureuse. Le même titre lui est donné en 1619 par le Vénérable Michel
a Fuente (Histoire des saints et bienheureux de l'Ordre des Carmes — Tolède), et en 4625 par
le carme belge Walter de Terre-Neuve (Vie du B. Jean Soreth). Cette dernière date n'est pas
celle de la rédaction, mais bien la date de la publication de cette Vie, car Walter était contem-
porain du bienheureux fondateur des Carmélites, et son fidèle compagnon dans ses voyages. En
1637, même dénomination dans le Martyrologe gallican d'André du Saussay, évêque de Toul ;
à la même époque, dans le Kalendrier historiai de la V. Marie, par Vincent Charron, chanoine
de Nantes. Ensin, non seulement aux Couêts et à Nazareth, non seulement en Bretagne et dans
l'Ordre des Carmes, mais partout son nom apparaît accompagné de cette glorieuse qualification.

Sa Vie est écrite par différents auteurs : Léon de Rennes (1634), Albert Le Grand (1637),
Lezzana, Annales de l'Ordre des Carmes — Rome (1656), Daniel de la Vierge Marie — Miroir
des Carmes — Anvers (1680), Barrin grand chantre de la cathédrale et vicaire général de l'Evéque
de Nantes (au début du n'Ille siècle). Tous, excepté dom Lobineau, lui appliquent sans hésiter le
titre de bienheureuse. Barrin exprime formellement le vœu que le Pape (c'était alors Clément XI)
proclame juridiquement la sainteté de la pieuse duchesse.

(1) Les planches en cuivre de cette collection existent toujours dans la même maison générahce de Sainte-Marie
in franspontina.
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En 4625 le pape Urbain VIII, par la constitution Ccelestis Jerusalem, régla qu'à l'avenir on
suivrait rigoureusement la marche prescrite par les décrets de la Congrégation des Rites pour la
béatification des serviteurs de Dieu ; mais il déclara en même temps que son intention n'était pas
de porter préjudice aux saints qui, par le consentement commun de l'Eglise, ou en vertu d'une
prescription immémoriale, ou d'après les témoignages que fournissaient les écrits des Pères et
des pieux auteurs, avec la connaissance et la tolérance du Siège Apostolique ou de l'Ordinaire,
étaient l'objet d'un culte public.

Pour déterminer d'une manière plus précise ce qu'on devait entendre par la prescription du
temps immémorial il statua (1631) qu'il fallait une période séculaire à partir de cette même
année ; par conséquent la possession du culte devait être antérieure à 1534. Or, notre bienheu-
reuse mourut en 1485 ; d'après ce que nous avons vu, son culte commença aussitôt après son
bienheureux trépas, donc il était légitime et pouvait être maintenu. Toutefois ce n'était point
assez pour la piété des fidèles.

On a retrouvé une note fort curieuse intitulée : Mémoire de ce qui peut servir à solliciter
auprès du Saint-Siège la Béatification de la Vénérable Duchesse de Bretagne, Françoise
d'Amboise, fondatrice des Carmélites de l'ancienne observance dans la Bretagne Armorique,
province de France. En dépit de l'inexactitude du titre qui, au lieu de solliciter la ratification
pour le culte, réclame la béatification, l'acte lui-même, fort judicieusement motivé, mentionne les
faits que nous avons simplement indiqués et ajoute : « 50 Les trois corps composant les Etats de
Bretagne, représentant toute la province, sollicitent avec instance la béatisication de la pieuse
Duchesse. Ces trois corps sont celui du clergé, composé des neuf évêques de la province, des
abbés en titre séculiers et réguliers et des députés des chapitres ; celui d'une noblesse très nom-
breuse, des plus distinguée par le mérite comme par la naissance ; celui du Tiers, représenté par
les députés des villes qui y ont droit, au nombre de quarante-et-un... »

En 1761 les Etats s'étant assemblés à Nantes, adressèrent enfin au Pape une supplique signée
par les présidents des trois ordres : Pierre, évêque de Nantes, Duc de Rohan, Bellabre.

Quels obstacles s'opposèrent au voeu de la Bretagne ? — Nul ne saurait le dire et nous ne
pouvons faire ici qu'une réponse : la Providence ménageait à notre siècle qui va finir, la glorisication
complète de notre admirable duchesse.

Pendant la période révolutionnaire le culte de notre Bienheureuse se manifeste surtout par le
soin avec lequel les religieuses, avec le secours de quelques bonnes âmes et en particulier d'un
enfant, veillent sur ses reliques et réussissent à en écarter la profanation ; nous laissons donc ces
récits à la note qui va suivre.

Conformément aux vœux de Mgr Jaquemet et du Chapitre, en 1860 la cathédrale de Nantes
recevait un magnifique vitrail qui reproduisait les principales circonstances de la Vie de Françoise
d'Amboise depuis sa première communion à l'âge de cinq ans jusqu'à sa précieuse mort, et dans
les inscriptions qui accompagnent chaque tableau, le titre de Bienheureuse lui fut maintenu,
conformément à la tradition immémoriale, de même que l'auréole couronna sa tète du signe de
la sainteté.

L'année suivante, l'Evêque de Nantes fit rédiger un mémoire historique et liturgique sur le
culte immémorial de la Bienheureuse, mémoire destiné au Souverain Pontife. A sa prière,

Mgr Godefroy Brossais Saint-Marc, Archevêque de Rennes,
Mgr René-Nicolas Sergent, Evèque de Quimper et de Léon,
Mgr Louis Anne Dubreuil, Evèque de Vannes,
Mgr Augustin David, Evèque nommé de Saint-Brieuc et Tréguier, joignirent leurs suppliques

à la sienne ; les chapitres des cathédrales bretonnes firent de même, et aussi Mgr l'Archevêque
de Tours qui, parmi les villes de son diocèse compte celle d'Amboise, d'où la famille de la Sainte
a pris son nom. Celui qui devait briller d'un si vif et si pur éclat sur le siège de saint Hilaire, le
futur cardinal, et le futur panégyriste de notre bienheureuse, Louis-Edouard Pie, évêque de
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Poitiers, dont le diocèse renferme la ville de Thouars, ancienne seigneurie du père de Françoise
et probablement aussi lieu de sa naissance, s'unirent aux évêques bretons. — Le 11 février 1863,
M. l'abbé Richard, député par l'évêque de Nantes, déposa lui-même entre les mains de Pie IX les
pièces relatives à la béatification de Françoise d'Amboise. Quelques jours après le T. R. P. Jérôme
Priori, prieur général de l'Ordre des Carmes, joignait les sollicitations de sa famille religieuse à
celle des évêques précités ; sa lettre était contresignée par le R. P. Ange de Martis, postulateur
pour les causes des saints et saintes de l'Ordre. Ensin, de son côté, l'évêque de Vannes fit par-
venir à la Congrégation des Rites les pièces relatives au culte immémorial rendu à la bienheureuse
duchesse dans le monastère de Nazareth.

La cause de la servante de Dieu fut traitée à la Sacrée Congrégation, et le 11 juillet de la
même année 1863 la question posée selon l'usage : An constet de cuita publico ecclesiastico ab
immemorabili tcmpore prcestito ancillte Dei, Franciscce Ambosice, Ducissce Britannice, ac moniali
Canne/itance, sein de casu excepto a decretis S. M. Urbani P. P. VIII, fut résolue affirmative-
ment. Le 16 juillet suivant, fête de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, le Souverain-Pontife approuva
cette sentence.

Sur de nouvelles instances, Pie IX, de sainte mémoire, concéda aux diocèses de Rennes et
de Nantes et à l'Ordre des Carmes la Messe et l'Office de la Bienheureuse Françoise d'Amboise,
sous le rit double, avec une oraison et des leçons propres pour le second nocturne, et en sixa la
fête au 5 novembre, lendemain du jour où elle s'endormit dans le Seigneur. Dès le début de
son épiscopat, Mgr dom Anselme Nouvel, de l'ordre de saint Benoît, obtint pour son diocèse de
Quimper et de Léon la concession du même office. La ville de Nantes célébra avec une incompa-
rable magnificence l'approbation du culte de sa sainte bien aimée.

Deux fois Mgr Pie a glorifié notre Sainte par sa magnifique éloquence : la première, dans
l'église des Carmélites de Poitiers pour la clôture des fêtes de sa béatification, 16 novembre 1865 ;
la seconde, pour l'inauguration de son culte à Thouars, 5 novembre 1866.

LES RELIQUES DE LA BIENHEUREUSE FRANÇOISE D'AMBOISE (A.-M. T.).

U'ON nous pardonne les quelques répétitions par lesquelles débute le tableau qui va suivre ;
nous les avons crues nécessaires.

La Bienheureuse meurt à trois heures après midi, le vendredi 4 novembre 1485, et
suivant le désir exprimé par elle, elle est ensevelie d'abord à l'entrée du Chapitre.

Plus tard, son corps est placé (dit Albert Le Grand, XXXVIII) a en un coin dudit Chapitre,
tellement disposé, que le pied du tombeau répond au bas de l'Eglise sous le Jubé de la Grille. »

En 1492, première ouverture de la châsse de plomb qui contient les restes de la sainte
duchesse. a Le corps fut trouvé tout entier sans corruption aucune, aussi frais que le jour qu'il
fut enterré. » Voir au No XXXIX les merveilles qui, d'après le récit d'Albert, signalèrent cette
première reconnaissance des reliques.

En 1568, craignant la profanation des Huguenots, les religieuses, avant de quitter leur
monastère des Cones, cachent sous terre le cercueil de leur sainte fondatrice.

En 1592, le père carme Jean Richoust, vicaire de la communauté, assisté de toutes les reli-
gieuses, préside l'exhumation et la nouvelle inhumation dans l'ancien tombeau.

En 1762, le 30 mars, à 10 heures, l'évêque de Nantes, Pierre de la Muzanchère, accompagné
de plusieurs personnages tant ecclésiastiques que laïques, et en particulier de Jean Minatte,
chirurgien, procéda à la visite canonique des reliques de notre Bienheureuse. Le procès-verbal
signale d'abord, a du côté de l'église, une ouverture large d'environ un pied carré, où les fidèles
viennent, de temps immémorial, implorer l'assistance de la vénérable Mère, et où sont suspendus
des béquilles, voeux et tableaux  »
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Les chairs de la Bienheureuse étaient entièrement consumées ; presque tous les ossements
étaient encore conservés. Malgré le silence dont l'Evêque avait cru devoir entourer ces pieuses
formalités, malgré un temps fort mauNais, il y avait là une foule nombreuse, suppliant le prélat
de faire toucher aux reliques disférents objets de piété, et surtout réclamant quelques parcelles
des vêtements qui avaient couvert la sainte duchesse dans le cercueil. Le bon prélat n'eut pas le
courage d'opposer un refus. Après les constatations juridiques, les ossements enveloppés dans
une étoffe de soie blanche furent déposés, avec le procès-N erbal, dans une boite de bois fermant
à clef. La poussière des ossements soigneusement recueillie, fut mise dans une seconde boite, et
une troisième renferma les morceaux de vêtements qui avaient été trouvés dans le cercueil. Un
certificat, signé par l'évêque, fut inséré dans chacune de ces deux dernières boites. Toutes les
reliques furent ensuite déposées de nouveau dans la châsse primitive et celle-ci reprit sa place
dans l'enfeu. — Ce furent les actes dressés en cette circonstance et providentiellement conservés
pendant la Révolution, qui ont permis de constater en 1861 l'identité et l'authenticité des reliques
de la Bienheureuse Françoise d'Amboise.

En 1792, le ter octobre, au moment où la Révolution chassa les Carmélites de leur bien aimé
couvent des Couêts si riche en souvenirs, le tombeau de la Bienheureuse était toujours le même.
Au mois de février 1793, le couvent fut dévasté. Les profanateurs s'imaginant que le cercueil de
la duchesse était d'argent doré, n'eurent garde de le laisser à sa place ; ayant reconnu une
simple châsse en plomb, ils dirent : « Cela servira toujours à faire des balles, » et jetèrent çà et
là les ossements 1 énérés de la sainte duchesse ; or, la prieure du couvent, Jeanne Langlais de
la Roussière, était présente. On recueillit la tête et une partie des ossements, avec des morceaux
des vêtements de la bienheureuse, on les renferma dans une boite garnie de soie à l'intérieur,
probablement la même où Pierre de la Muzanchère avait renfermé les reliques en 1762. Le
procès-verbal dressé par lui y fut placé avec ce que l'on put ainsi sauver du précieux trésor. Au
bas de cette pièce, la Prieure écrivit ces lignes qui dans leur simplicité sont une preuve d'héroique
courage : « Je, soussignée, reconnais que le citoyen Bruneau, administrateur du district, m'a
remis les trois boites référées au présent, dont décharge. Aux Couèts, le seize février 1793.
Signé : LA ROUSSIÉRE. » Puis on se hâta d'aller cacher le trésor ainsi sauvé, dans la haie d'un
jardin, à l'extrémité duquel se trouvait un corps de garde. Un peu après, on l'enfouit secrètement
dans le jardin de Morandeau, ancien sacristain du couvent, et pour bien reconnaître l'endroit
on y planta une guimauve royale. On voyait la nuit de pieux sidèles, venus quelquefois de fort
loin, s'agenouiller dans ce lieu et déposer sur la terre les linges qu'ils faisaient ensuite toucher
aux malades. Au bout de quelque temps, Morandeau ayant exhumé les boites pour en vérisier
l'état, put constater que deux d'entre elles avaient sousfert de l'humidité, et il plaça son précieux
trésor sur un mur, dans une chambre haute de sa maison, où était caché M. Métayer, un des
derniers aumôniers du couvent, ce qui permit à ce vénérable prêtre de célébrer la messe devant
ces saintes reliques. A quelques pas coulait la Loire entraînant les corps des victimes de Carrier,
c'est-à-dire des hommes, des femmes et des enfants qui pour la plupart étaient vraiment des martyrs.

En 1799 ou 4800, deux des plus jeunes religieuses, Mesdames de la Ville et de la Salmonière
se rendirent au village des Genêts. Ayant échoué dans une pieuse tentative, opérée pour sauver
quelques objets qui avaient été à l'usage de la Bienheureuse (1), elles se firent accompagner d'un
petit orphelin de neuf à dix ans, nommé André Corbineau ; les reliques furent placées dans une
boite de carton qu'il prit sur sa tête, et au moment où il allait se mettre en marche, la pieuse
femme de Morandeau dit à l'enfant : « Fais bien attention, ô mon fils ; ah ! quel précieux fardeau
tu portes ! c'est la tète de la bonne Duchesse. » Et le précieux fardeau, escorté par les deux
anciennes carmélites, parvint heureusement à la maison où, avec quelques compagnes, elles
essayaient de vivre encore de la vie religieuse.

(1) Les patins et l'écuelle d'étain signalés n. XXXV.
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Un modeste reliquaire en bois fut destiné à recevoir le chef de la Bienheureuse et ses autres
reliques. Visible témoignage du culte rendu à Françoise d'Amboise dans les jours mauvais, il a
renfermé ses précieux restes jusqu'au jour où le décret apostolique de Pie IX est venu ratifier les
hommages jusque là rendus â la sainte duchesse de Bretagne.

Malgré leur bonne volonté les anciennes Carmélites des Couêts ne réussirent pas à reprendre
la vie commune dans leur vieux monastère. Vers 1816 ou 1817, sachant que leurs soeurs du
couvent de Nazareth faisaient une semblable tentative, elles allèrent se réunir à celles-ci et elles
apportèrent avec elles leur pauvre et précieux reliquaire. Après quelques années d'essais infruc-
tueux, Madame de la Salmonière revint à Nantes, y rapporta le reliquaire dont elle s'était
constituée la gardienne, et le déposa au monastère de la Grande-Providence dans lequel elle passa
les dernières années de sa vie. L'année avant sa mort, le 18 septembre 1828, elle écrivit et signa
une déclaration résumant ce qui vient d'être dit. Après avoir parlé des reliques, elle ajoute :
« Nous avons eu le bonheur d'y joindre la ceinture, le bonnet et le mouchoir de saint Vincent
Ferrier, qui avaient été conservés dans la dite communauté depuis la mort de ce grand saint,
ainsi que dom Lobineau en fait foi dans son histoire. » Deux anciennes religieuses des Couêts
reconnurent et attestèrent l'identité et l'authenticité des reliques précitées : Madame de Laramé,
professe de choeur, donna son témoignage en 1838, et Soeur Victoire, religieuse converse, inter-
rogée sur son lit de mort le 22 septembre 1840 répondit dans le même sens.

En 1851, le 14 mars, M. Dubois, docteur-médecin, examina les ossements contenus dans le
reliquaire conservé à la Grande-Providence, les y replaça après en avoir écrit la description et le
reliquaire fut scellé du sceau de la communauté (1). — Cette même année 1851, fut faite une
enquête très sérieuse sur tous les faits qui étaient de nature à établir l'authenticité des reliques.
Aux témoignages antérieurs des religieuses déjà nommées vinrent se joindre, en particulier, les
attestations de la veuve Morandeau, de son fils Nicolas et d'André Corbineau qui, à l'âge de 9 ou
10 ans, avait porté, des Couets â Nantes, la boîte de carton contenant « la tête de la bonne
Duchesse. » Cette enquête fut dirigée par M. l'abbé Cadoret.

En 1859, les 10 et 12 mai, le futur cardinal de Paris, M. l'abbé F. M. B. Richard, vicaire
général de Mgr Jaquemet, évêque de Nantes, procéda â un nouvel examen. Tous les procès-
verbaux, lettres, certificats précités, sont vérifiés et résumés, puis les reliques sont étudiées.

« Le reliquaire en bois, de couleur noire avec des filets dorés, est en forme de châsse, haut
d'environ cinquante centimètres, et fermé par douze verres sur les différentes faces. Les saintes
reliques sont placées sur une étoffe de soie rose et peuvent être énumérées comme suit : 10 la
boite du crâne presque entière ; 20 l'os temporal gauche ; 30 l'os maxillaire inférieur dont le tiers
gauche est conservé séparément ; 40 les deux tiers moyens des deux fémurs ; 5° les deux tiers
moyens d'un cubitus ; 6° le tiers moyen environ d'un radius ; 7 0 les deux tiers moyens d'un tibia ;
80 enfin, trois petits fragments osseux. Le reliquaire contient de plus trois fragments d'étoffe
brune et un chapelet que les anciennes Religieuses des Genêts considéraient comme le chapelet
de leur vénérable mère. »

En 1861, le 4 novembre, anniversaire de la mort de la Bienheureuse, Mgr Jaquemet signa
l'ordonnance par laquelle il ratifiait l'enquête faite par son autorité en 1859 et ordonnait que,
désormais, les mêmes saintes reliques seraient vénérées au Couvent de la Grande-Providence.
Mais le temps n'était pas éloigné où elles seraient transférées à la cathédrale.

La Grande-Providence a cependant gardé la calotte ou le bonnet doctoral et la ceinture de
saint Vincent Ferrier données à Françoise d'Amboise par le cardinal Alain de Coêtivy. Nous
venons de voir que le reliquaire contenait un chapelet que les anciennes religieuses des Couêts
considéraient comme le chapelet de leur vénérable mère. Ne serait-ce pas le chapelet qui avait
appartenu à la pieuse duchesse Jeanne de France, après avoir été à l'usage de saint Vincent

(1) Semblable formalité avait été déjà accomplie par le même médecin le 31 décembre 1838.
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Ferrier, et donné par celle-ci à la Bienheureuse? En ce cas ce serait une relique doublement et
même triplement précieuse.

Quant au doigt de saint Vincent Ferrier, donné aussi par Alain de Coativi, on ne sait ce qu'il
est devenu. La lettre de Madame de Laramé (30 juillet 1838) à Madame la Supérieure de la
Grande-Providence, dit ceci : « Nous possédions aussi un doigt de ce saint. Il parait, Madame,
que ma soeur Salmonière ne l'avait pas, car certainement vous en auriez eu connaissance. »

Enfin signalons un dernier objet qu'on peut appeler aussi une relique : la bibliothèque
publique de Nantes possède « un bréviaire manuscrit, en lettres gothiques, orné de majuscules
peintes et dorées, d'un travail remarquable. Ce livre d'heures était à l'usage des religieuses car-
mélites, comme le prouve la rubrique française mise en tête du Propre du Temps : Cy comance
le journal selon l'ordinaire de .Notre-Dame la Benoiste Vierge Marie du Mont du Carme. Sur
la première page on lit, en écriture gothique, cette mention qui a dû être mise là dans les jours
mêmes de la mort de Françoise : Anno Domini iniUesimo quadringentesimo octogesimo quinto,
mensis novembris die quinta, feria sexta, )Tora nova, obiit venerabilis et devotissima religiosa
Francisca de Amboise, alias ducissa Britannice. « Nous sommes très porté à croire, dit
Mgr Richard, que ce petit volume n'est autre que le bréviaire dont se servait la Bienheureuse.
Après sa mort, on l'aura conservé religieusement dans la communauté et une main amie aura
écrit sur la première page la mention de la naissance de la sainte religieuse à la vie éternelle. Une
étiquette (également en caractères gothiques) restée dans ce livre et portant seulement ces trois
mots : Soeur Françoise d'Amboise, confirme notre conjecture. »

La châsse de bois sculpté qui, à la cathédrale de Nantes, renferme aujourd'hui les reliques de
la bienheureuse Françoise d'Amboise n'est digne, ni de la sainte duchesse, ni des Nantais, ni de
leur cathédrale.

ICONOGRAPHIE DE LA B. H. FRANÇOISE D'AMBOISE (J.-M. A.).

L'ÉGLISE de Notre-Dame du Folgoat, dans la chapelle des fonts-baptismaux, sous la tour
midi, à droite en entrant, au-dessus de l'arcade qui domine l'autel, est une peinture
murale représentant l'histoire du B. Salaun et en première ligne de chaque côté on a

siguré le duc Pierre II et Françoise d'Amboise son épouse, celle-ci costumée en religieuse carmé-
lite et le duc en manteau ducal parsemé d'hermines, sa couronne posée devant lui sur un coussin.

A l'église de Notre-Dame de Bon-Secours, à Guingamp, c'est-à-dire dans la ville que Françoise
habita depuis son mariage jusqu'à l'élévation de son mari au trône ducal, il y a deux belles
statues se faisant face et représentant, l'une la Bienheureuse vêtue en princesse, l'autre saint
Vincent Ferrier en ornements sacerdotaux. Ces statues furent exécutées lors de l'approbation, par
Pie IX, du culte rendu à la sainte duchesse de Bretagne. Une des grandes verrières de la même
église retrace aussi en détail toute l'histoire de la Bienheureuse.

D'après une étude de M. Trévédy, ancien Président du tribunal de Quimper (Bulletin de la
Soc. archéologique du Finistère, 1892, p. 119 et seq.), les portraits d'Alain Fergent et de sa
femme Ermengarde d'Anjou, donnés dans l'Histoire de Bretagne de D. Lobineau (p. 105 et 108)
et dans D. Morice (I. p. 90 et 98), seraient plutôt des portraits de Pierre II et de la B. Françoise
d'Amboise. — Dans la même Histoire de D. Lobineau (p. 646 et 678) et D. Morice (II. p. 62 et157)
se trouvent les portraits de Pierre II et de la B. Françoise, dessinés par Chaperon d'après un
tableau donné par la duchesse elle-même au couvent de Sainte-Claire de Nantes, entre 1450 et 1457.
Le costume de la bienheureuse est austère, et des ornements mondains elle ne garde que ce que
réclame sa dignité de duchesse.

Au tome III des Monuments de la Monarchie française, par Montfaucon, la planche LI, p. 264,
fournit aussi des portraits du duc Pierre II et de la duchesse Françoise, d'après un vitrail posé à
la cathédrale de Nantes vers 1447.

V. DES S. 	 31
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A la cathédrale de Saint-Pol de Léon, dans une verrière moderne de M. Léopold Lobin (de
Tours), la bienheureuse est représentée agenouillée, et présentée par son patron saint François
d'Assise.

A la cathédrale de Nantes, où se vénèrent les reliques de Françoise d'Amboise, la bienheureuse
est représentée par une belle statue qui la montre en carmélite ; une remarquable verrière retrace
les principales scènes de sa vie.

A la basilique des saints Donatien et Rogatien elle figure en costume de duchesse dans une
fenêtre de la nef. Cette verrière est l'oeuvre de M. Georges Claudius-Lavergne qui a également
représenté la sainte princesse dans les beaux vitraux du Carmel de Morlaix et du Grand-Séminaire
de Quimper.

A la basilique de Sainte-Anne, près d'Auray, vitrail de la bienheureuse vêtue en carmélite.
A Pont-l'Abbé l'église paroissiale étant l'ancienne église des religieux du Carmel, la fenêtre

placée derrière l'autel et la statue vénérée de Notre-Dame des Carmes vient de recevoir un
excellent vitrail où notre bienheureuse fait vis-à-vis au bienheureux Jean Soreth, qui, comme
nous l'a. ons vu, l'introduisit lui-même dans l'ordre de religieuses établi par lui. Ici elle porte
l'habit monastique. Ce vitrail a été exécuté par MM. Florence Bigot et Heinricli, successeurs de
M. Lobin.

Au Carmel de Vannes, et probablement dans bien d'autres chapelles du même ordre (du
moins en Bretagne), notre sainte princesse a aussi sa statue.

Là où fut le monastère de Notre-Dame des Coets, où mourut et vécut la bienheureuse carmélite
est aujourd'hui un petit séminaire ; nulle part le souvenir de Françoise d'Amboise n'est aussi
vivant, bien que de l'ancienne communauté rien ne subsiste, hélas ! Mais les élèves et les maîtres
rivalisent d'amour et de vénération pour leur Patronne. Il faut avouer cependant que l'iconographie
de la pieuse duchesse n'y est pas en harmonie avec la dévotion des habitants de ce lieu béni.

 ...W114U-E-UEUUkUrler.n.'".elleMrek".erer...erZE:erfeMtEleMerle;

LA VIE DU BIEN-HEUREUX CHARLES DE CHASTILLON,
Dit de Blois, Comte de Pentiévre, le 29. Septembre.

'HISTOIRE de France nous aprend que Guy de Chastillon I. du nom, Comte de
Blois & de Dunois, Seigneur d'Avesnes, de Guise, de Nouvion, de Landrecies
& de Trelon , Epousa , en premieres nopces, Marguerite, soeur du Roy
Philippes de Valois, fille de Charles de France, Comte de Valois, d'Alançon,

du Perche & de Chartres, & de Marguerite de Sicile, Comtesse d'Anjou & du Maine ;
duquel mariage issirent Louys de Châtillon I. du nom, comte de Blois, Dunois &
Soissons, Seigneur d'Avesnes, Landrecies, Nouvion, ete. Chymay & autres terres, à
cause de sa femme, Jeanne de Haynault, fille unique & heritiere de Jean de Haynault,
Seigneur de Beaumont, la Gonde & Schoonhove, & de Marguerite, Comtesse de Soissons,
dame de Chymay, d'Argies, etc. Charles (que nous cherchons) & Marie de Châtillon,
mariée, en premieres nopces, à Raoul Duc de Lorraine, & en secondes, à Frederic
Comte de Linanges ou Linighen, prés Wormes, en Allemagne.

II. Le Bien-heureux Charles de Châtillon, (autrement de Blois) second fils dudit
Guy, nâquit en 1319, sous le Pontificat du Pape Jean XXII & l'Empereur Louys de
Bavieres IV. du nom , regnant en Bretagne le Duc Jean III. du nom. A l'issué de
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l'enfance, le Comte, son pere, soigneux de son éducation, luy pourveut d'un homme de
bien pour pedagogue, lequel se nommoit Jacques de Huchin, &, pour sous-maître,
maître Jean l'Argentier, du Diocese de Chartres, sous la conduite desquels il aprit non
seulement les sciences, mais encore la vertu 84. le chemin du Ciel; car, dés sa plus
tendre enfance jusqu'au soûpir de la mort, il donna à Dieu & aux oeuvres de pieté tout
le temps qu'il pût derober au monde & aux affaires. A peine sçut-il lire, qu'il commença
à reciter, tous les jours, les Heures de Nostre Dame, l'Office de la Croix, une partie du
Psaultier de David & plusieurs autres Oraisons. Dés l'age de douze ans, il s'accoûtuma
à jeûner certains jours de la semaine, outre le Quarême, les Quatre Temps & les Vigiles
des grandes Festes de l'année. 11 entendoit, avec une grande ferveur & devotion toutes
les Messes qui se disoient en la Chapelle de la maison de son pere, y passant souvent
toute la matinée. C'étoit luy qui servoit vingt & cinq pauvres que son pere nourrissoit
tous les jours, leur versoit à laver, & souvent empruntoit de l'argent des serviteurs &
domestiques pour distribuer aux pauvres qui se presentoient à la porte du château, ou
lors qu'il alloit par la Ville, outre celuy que son pere luy bailloit à cét effet. Il recueilloit
les pauvres gens qui avoient affaire à son pere, auquel il presentoit leurs requestes &
sollicitoit pour eux, se chargeant de leur faire depescher leurs affaires ; en un mot, il
vivoit dés lors si religieusement, que son frere aîné, Louys de Châtillon, ne le nommoit
que l'Hermite, & son pere même, fâché de ce qu'il s'adonnoit trop à la lecture des livres
pieux & à l'étude, le menaça souvent de luy ôter ses livres.

III. Le Duc de Bretagne, Jean III. du nom, n'ayant point eu d'enfant de ses trois
femmes, voulant donner ordre au repos de son Etat, assembla ses Etats, l'an 1338, pour
pourvoir de mary à la princesse Jeanne, surnommée la Boëteuse, Comtesse de Pentiévre
& de Goëllo, Daine d'Avaugour & de Mayenne, etc., fille du Prince Guy de Bretagne
Comte de Pentievre , etc., frere puîné du Duc, & heritiere presomptive de Bretagne ; il
fut parlé de Charles d'Evreux, fils de Philippes, Roy de Navarre, à quoy le Duc s'accor-
doit, à condition que ledit Charles prit le nom, cri & armes de Bretagne ; mais le Roy,
son Pere, ne voulut qu'il quitât les Fleurs de Lys pour prendre les Hermines, sans quoy
le Duc ne vouloit ouïr parler de cela, disant qu'il la bailleroit, plûtost au fils du Comte
de Harcourt, ou du Seigneur de Craon, qu'audit d'Evreux, sans cette condition (1). On
raporte encore une autre raison, pourquoy ce party ne plaisoit aux Estats, qui fut, parce
que l'âge dudit Charles estoit si petit, que ladite princesse qui, dans un an ou deux,
seroit d'âge de porter enfans, n'en pourroit avoir dudit Charles avant 12. ou 14. ans
passez, de laquelle chose pourroit luy arriver déplaisir & à la Bretagne (2). Enfin, le
Duc, ouvrant son intention aux Estats, à leur requeste & petition, leur nomma nostre
Charles, lequel fut reçû & admis des Estats, & fut envoyé par le Roy de France, son
Oncle, & le Comte de Blois, son Frere, vers le Duc, à Nantes, où il épousa la princesse
Jeanne, prît le nom, les armes & eri de Bretagne ; & le Duc, pour mieux asseurer son
intention en la succession dudit de Blois en la Duché, luy fit faire hommage par quelques
barons, & l'entretint, par aprés , comme son futur successeur au duché; mais il en alla
bien autrement depuis.

IV. Ils demeurerent en leur ménage trois ans, residans, tantost en la cour du duc,
tantost en leurs villes du Comté de Pentiévre & Goëllo, lors que le duc Jean, retournant
par la Normandie en son Païs, mourut à Caën, le dernier jour d'avril l'an 1341, & fut
son corps aporté en Bretagne & enterré aux Carmes de Ploërmel, avec son ayeul & son
frere. Les funerailles du duc achevées, tandis que Charles pensoit à recueillir paisible-

(1) Argentré, 1. 5, chap. 42. — A.
(2) André du Chesne, Histoire de Chastillon, 1. 5, c. 8. — A.
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ment la succession du Duché, au titre de sa femme, il se trouva oposé par Jean de
Bretagne, Comte de Mont-fort, frere puisné du comte Guy, disant le duché luy apartenir
pour estre plus proche du deffunt duc d'un degré ; lequel se rendit en poste à Nantes &
gagna cette ville, y manda les Estats à certain jour, &, en attendant leur venue', alla en poste
à Limoges, se saisit dudit vicomté & des thresors du duc qui y estoient; &, voyant qu'il
ne s'estoit rendu qu'un seul chevalier à Nantes à son mandement, il mit son armée aux
champs, prît Brest par composition, comme aussi Rennes, Hennebont, Venues, le
chasteau du Goilélet-Forest, ou Joyeuse Garde, Karbaix, Guerrande & le Guildo, puis
passa en Angleterre requerir secours du Roy & y porter le prince Jean son fils, & autres
ses enfans ; &, ayant eu promesse de secours, mariage faisant dudit prince Jean son
fils, avec la Princesse Marie fille d'Edoüard, Roy d'Angleterre, il s'en retourna trouver
sa femme à Nantes. Charles de Blois, se voyant prévenu de son competiteur, se retira à
Paris devers le Roy, son Oncle, se plaignant des déportemens du Comte de Montfort ;
lequel, assigné pour comparoistre à la cour des Pairs de France à Paris, s'y rendit avec
400. chevaux ; mais, ayant reconnu que le Roy & les Pairs inclinoient du costé de
Charles (aussi estoient-ils presque tous ses parens), il fut conseillé de se retirer en
Bretagne, de peur qu'on executast l'arrest par detention de sa personne, ce qu'il fit.
S'ensuivit l'arrest de Confians du 7. Septembre 1341, lequel, deboutant le comte de ses
demandes, adjugeoit la Duché de Bretagne & autres Seigneuries à Charles, au titre de sa
femme. Incontinent aprés, le Roy Philippes, devant tous les pairs, princes & barons de
sa cour, appella Charles, le fit nouveau chevalier & l'investit solemnellement du Duché
de Bretagne, luy disant : « qu'il avisast de le conquerir sur celny qui l'avoit injustement
usurpé; qu'il avoit de bons amis qui luy ayderoient & secoureroient au besoin, &, quant à
luy, qu'il s'y employroit, comme pour son parent & neveu, & commanderoit au Duc de
Normandie, son fils, de lever une puissante Armée à cét effet. » Charles remercia le Roy,
Jr, favorisé de ses forces & assistance du Duc de Normandie, son cousin, le Comte
d'Alançon, son oncle, le Comte de Blois, son frere, les Ducs de Bourgogne & de
Bourbon, Jacques de Bourbon, son frere, tous ses parens, Loitis d'Espagne, le Comte
d'Eu, Connestable de France, le Comte de Guynes son fils, & la pluspart des Barons de
Bretagne, commença à lever ses troupes & donna le rendez-vous de son armée à Angers,
de là vinrent à Ancenis & y furent trois jours, assiegerent & prirent le chasteau de
Champtoceaux, brûlerent Carquefou, assiegerent Nantes, qui fut rendu par les Bourgeois,
& le Comte, qui y estoit, livré és mains des François, qui l'envoyerent à Paris, où il
fut serré en la grosse tour du Louvre. Charles, ayant pris son ennemy, prît le serment
des Nantois & sejourna en leur ville, tout l'hyver, & son armée, és environs.

V. Au printemps de l'an 1342. Charles mena son armée à Rennes qu'il prit, assiegea
Hennebont, où la Comtesse de Montfort soûtint courageusement, & Auray, qui se rendit,
après 10. semaines de siége, prit le Conquest, Dinan, Guerrande, Vennes & Karhaix, &
s'en retourna assieger Hennebont ; &, d'autant qu'il craignoit de ne pouvoir ouïr Messe
ce jour-là, il fit porter de l'eau, du vin & du feu par Messire Alain du Tenou, son
Aumônier & Clerc de sa Chapelle, lequel celebra la Messe en chemin, nonobstant qu'un
Chevalier de son Armée, nommé Messire Aufray de Montboucher, l'en voulut divertir,
luy disant que les ennemis, qui estoient prés de là, pourroient surprendre la place,
tandis qu'il s'occuperoit à ses devotions ; mais le Prince luy repondit que, quand bien
les places qui luy appartenoient seroient prises & occupées par ses ennemis, il les
reprendroit par la grace de Dieu ; mais, s'il passoit un jour sans ouïr la Messe, il ne
la pourroit jamais recouvrer ; pour ce sujet, il avoit obtenu un Privilege du Pape de
pouvoir faire celebrer la Messe devant jour, &, le plus souvent, il en entendoit deux.
Ensin, aprés plusieurs prises (Sc reprises de villes, tréves , rencontres, délivrance du
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Comte de Montfort, & sa mort, avenue en septembre 1345 (1), descente du Roy d'Angleterre
en Bretagne & plusieurs autres accidens, décrits amplement par les Historiens Bretons,
François & Anglois, Charles, ayant amassé son armée à Nantes, alla assieger la ville &
chasteau de la Roche-Derien , laquelle avoit esté prise & fortifiée des Anglois ; &
ayant assis son camp, pressa si-bien les assiegez , qu'ils demanderent secours a la
Comtesse de Montfort, laquelle, ayant amassé ses troupes, les envoya pour combattre
Charles & lever le siége. Elles logerent en l'Abbaye de Begar, &, la nuit du 20. Juin 1347,
attaquerent le camp de Charles ; mais ils furent repoussez avec perte ; toutefois, peu
aprés, ils retournerent à la charge, &, trouvans les François endormis, sans guet, ny
ronde, comme ne pensans plus estre assaillis, ils se jetterent de furie dans le camp,
mettant tout à feu & à sang ; Charles oyant le bruit, se fit armer, & combattit opiniâ-
trement, deux heures durant, avant que se rendre ; enfin, ayant receu 17. playes en
son corps, dont le sang ruisseloit de toutes parts, il se rendit à un Chevalier Breton,
nommé Messire Robert du Chastel, qui l'emmena en la ville & le fit coucher sur un
matelats pour panser ses playes.

VI. En cette captivité, ce Prince montra une constance admirable & une patience non
moins grande à endurer les affronts & injures que luy faisoient quelques uns du party
contraire. Thomas Dagorne, chef des Anglois, étant entré dans la chambre où il estoit,
le voyant couché sur un matelats, fit oster le lit de dessous luy, le laissant sur la paille ;
mais tant s'en fallut qu'il s'offençast de ce traitement barbare, qu'au contraire, il en
loûa Dieu, confessant qu'il meritoit d'estre traité de la sorte ; promettant qu'à l'avenir il
ne coucheroit sur la plume ; ce qu'il observa le reste de sa vie. Le lendemain, il fut
envoyé à Karhaix, puis au chasteau de Kemperlé, de là à Venues, où il fut détenu un an,
&, l'an revolu, envoyé à Brest, & de là en Angleterre. Les soldats qui le conduisoient
donnerent bien de l'exercice à sa patience, luy faisans mille indignitez, qu'il enduroit
d'une grande patience. Il fut etroittement serré & gardé en une grosse tour, à Londres,
& fut ainsi, l'espace de trois ans (2) ; autres disent qu'il fut mis en prison assez agréable,
avec Hamon, Roy d'Ecosse, au chasteau de Londres ; &, depuis, par la faveur de la
Reyne d'Angleterre, sa cousine, il eut congé d'aller & venir en liberté, pourveu qu'il ne
s'absentant plus d'une nuit de ses gardes & prison. Pendant cette captivité, la guerre
se menoit entre les Dames , avec divers evenemens , & Charles , étant venu en
France (par le congé du Roy d'Angleterre) maria une de ses filles au Connestable de
France, Charles d'Espagne ; par le traité duquel mariage, le Roy Jean, son Cousin
germain, promit de payer sa rançon ; mais Charles d'Espagne ayant été tué par aprés,
le Roy ne paya rien, & luy fallut s'en retourner en sa prison, où il passa encore six
années en grande patience : enfin, il accorda luy-même sa delivrance avec le Roy
Edoûard, à condition de luy payer cent mille deniers d'or, & de donner son fils aisné,
Jean, à la Princesse Marguerite d'Angleterre, dont les enfans succederoient au Duché
de Bretagne aprés sa mort (voilà comme ce Roy s'asseuroit des deux partis); &, pour
ostages, ses enfans, Jean & Guy de Bretagne, furent conduits en Angleterre, l'an 1356 ;
mais l'Anglois, peu aprés, negligea ces conventions, &, neanmoins, retint les ostages :
ce que Charles endura patiemment. Estant à Nantes, il envoya, par mer, cent mille
florins d'or au Roy d'Angleterre pour payement de sa rançon ; le vaisseau se perdit
avec les hommes & l'argent ; quand il en eut receu la nouvelle, tant s'en fallut qu'il s'en
affligeast, qu'au contraire il entra en son cabinet, se prosterna à genoux & en remercia
Dieu, comme il avoit de coûtume de faire en semblables accidens.

VII. Quand on luy annonçoit la mort de ses parens ou amis, comme du Comte de

(1) Il gist aux Jacobins de Quimperlé. — A.
(2) Du Chesne, 1. 5, c. 1, pag. 221. Arg., 1. 6, c. 16. — A.
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Blois, son frere, du Vicomte de Beaumont, son cousin, du Roy Philippes de Valois, son
oncle , Charles d'Espagne , son gendre , ou autres , ou bien les prises des villes &
places d'importance, il en remercioit Dieu comme de quelque bon & heureux succez.
On luy rapporta, en un mesme jour, que ses gens avoient esté defaits en trois divers
lieux, devant le chasteau de Trogo, prés Morlaix, à Evran & à Derval ; que ses ennemis
avoient pris le chasteau de Sussinio, où estoient les Chartres du Duché ; qu'on fortifioit
le chasteau de Lannion, plaee importante pour ses affaires, & autres semblables pertes
& dommages, sans que, pour cela, il montrast aucun signe d'impatience ou indi-
gnation; au contraire, il rendoit graces à Dieu du tout, levant les mains au Ciel &
disant : Beni soit Dieu en toutes ses oeuvres. Ce fut pendant sa captivité à Londres, qu'il
commença à porter la haire, laquelle il porta toûjours depuis, ne couchant que sur la
paille, ou un matelats ; observant ses jeûnes ordinaires ; employant la meilleure part
des jours & des nuits en Oraison ; priant specialement pour les trépassez, &particuliere-
ment pour les Ames de ceux qui étoient morts les armes à la main contre luy. Un jour,
passant par le Cimetiere neuf de Londres, il s'agenoûilla & commença le De profundis,
Eudes Cillart, Breton, Escuyer de Henry de Pledran, Chevalier, qui le suivoit, ne voulut
repondre Fiant mires, etc., parce (dit-il) que ceux qui étoient enterrez en ce lieu avoient,
en leur vie, tué ses parens & amis & brûlé sa maison : Charles le reprît de cette parole,
comme contraire à la charité Chrétienne, l'exhortant de demander pardon à Dieu de
cette faute, autrement qu'il ne vaudroit jamais rien. Etant en sa prison, il fit voeu à Dieu
& à S. Yves (auquel il portoit une singuliere devotion) qu'aussi-tost qu'il seroit en
liberté, il iroit, nuds pieds, depuis le lieu où il avoit été pris prés la Roehe-Derien
jusqu'à l'Eglise Cathedrale de S. Tugduval, à Lantreguer, où son corps repose : ce qu'il
executa, en plein hyver, par une grande gelée, de sorte que les villageois, de compassion,
couvroient le chemin par où il devoit passer (qui est d'une grande lieuê) de tapis &
loudiers ; mais le bon Prince ne vouloit marcher dessus, ains choisissoit les lieux les
plus raboteux, pour se plus mortifier : ce qui luy causa telle infirmité, que les plantes
des pieds luy tomberent, & demeura, quinze semaines depuis, sans se pouvoir soutenir
dessus.

VIII. Il fut liberal envers les Eglises, auxquelles il fit de grands presens, tant devant
qu'aprés sa captivité. Les Eglises de S. Laurens & des Carmes de Nantes ayans esté
ruïnées par les guerres, il donna du bois en ses forests pour les rebâtir ; il fonda
l'Aumônerie de Toussaints sur les ponts dudit Nantes, & donna de grands privileges au
Convent des Freres Predicateurs de la même ville. Il donna aux mêmes Religieux du
Convent de Morlaix, diocese de Treguer, tout autant de bois qu'il leur en fallut pour
rebâtir leurs dortoirs , & donna aux mêmes Religieux du Convent de Guengamp ,
audit Diocese, un Encensoir d'argent, plusieurs beaux ornemens & des Chasses et
Reliques des saints, fit refaire les chaires & garnitures du Choeur, décora leur Eglise de
tableaux & images de plusieurs Saints de Bretagne, issus du sang des Roys, Ducs &
Comtes anciens dudit Païs, & de celles des Saints principaux de l'Ordre de saint Domi-
nique, au pied desquels il fit aposer la sienne, à genoux, avec les armes de Bretagne.
Il fit bâtir, en l'Eglise des Cordeliers (1) de la même Ville, un Autel en l'honneur de saint
Louys de Marseille (de la famille duquel il avoit l'honneur d'être extrait), fit peindre
toute l'Eglise, faire le Jubé, les Chaires du Choeur & le pavé jusqu'au grand Autel ; leur
donna plusieurs ornemens de soye, de velours & de drap d'or, des chandeliers d'argent,
deux Croix d'argent, enrichies de pierreries, un Epistolaire & Evangelistaire ornez de
pierres precieuses, toutes lesquelles choses luy coûterent jusqu'à 8.850. florins d'or. Il

(1) Ces deux monasteres furent ruinez la vigile de l'Ascension 1591 par l'armée du prince de Dombes. — A.
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fonda l'hôpital dudit Guengamp, pour l'entretien des pauvres de la ville & faux-bourgs,
& établit certaines foires en icelle, dont les profits & revenus furent députez à leur
usage. Il fit reparer les Eglises de S. Michel & de saint Leonard, prés la même Ville, &
donna à l'Eglise Paroissiale de Nôtre Dame de Guengamp des ornemens d'Autel & de
beaux paremens, & une grande Croix d'argent, pleine de Reliques de Saints. Il augmenta
les revenus de l'Eglise de N. Dame de Lamballe ; fonda une Chapelle en l'honneur de
sainte Catherine, en la ville de Dinan, & fit de grandes réparations aux Convents des
Freres Predicateurs & Mineurs de la même ville. Il embellit l'Eglise Cathedrale de
Rennes de diverses peintures & images, fit faire deux grandes vitres à côté gauche de la
croisée ; y donna des Chappes de velours rouge, semées d'oiseaux d'argent en broderie,
d'autres de velours blanc, aux armes de Bretagne, deux draps d'or pour parer le grand
autel aux Festes solemnelles, des Reliques de plusieurs Saints en un vase d'argent,
lesquelles il porta lui-même, nuds pieds, l'espace d'une lieuë, & grande quantité d'autres
ornemens précieux : il fonda deux Chapelenies en la même Eglise, en l'honneur de
saint Salomon & S. Judicaël, Confesseurs, jadis Roys de Bretagne Armorique, des saints
Freres Martyrs Nantois, Donatian & Rogatian, & de saint Yves, dont il porta des
Reliques (qui luy avoient esté données par l'Evêque & Chapitre de Treguer), depuis le
quartier de la ville de Rennes, apellé la Cité, jusqu'au Monastere de saint Georges, qui
est à l'autre extremité de la ville, allant, nuds pieds, tout le chemin ; & puis, sortant de
la porte saint Georges, porta de même façon, une autre portion des mêmes Reliques en
l'Abbaye de Saint Melaine, & envoya une autre portion au Mont de Saint Michel, avec
de riches presens & offrandes.

IX. Tous les matins, il disoit l'Office Canonial, avec un de ses Chapelains, si devo-
tement, qu'il sembloit, par Lois, estre ravi en extase. Il entendoit deux Messes par jour,
l'une à notte, l'autre à basse voix, &, par fois, 3. ou 4., selon que les affaires luy en
donnaient le loisir, & ne s'écoula jamais jour, qu'il n'en entendît une du moins, même
parmy les plus grandes occupations de la guerre. R assistoit, les Festes doubles, aux
Matines, Vespres & autres Offices, frequentoit les Predications, & parloit volontiers de
l'Ecriture Sainte, des Vies des Saints & autres discours Spirituels qui pouvoient édifier
les écoutans, & parloit si parfaitement de la Sainte Ecriture, que les plus sçavans mêmes
s'en étonnoient, estimans que sa science étoit plus infuse qu'acquise, veu qu'il n'avoit
étudié qu'en grammaire & en musique, à laquelle il se plaisoit fort. Il ne se mettoit
jamais au lit, qu'aprés s'être confessé à son Confesseur, ou à l'un de ses Chapelains,
disant que nul Chrestien ne doit s'endormir en pechéAl communioit aux Festes de Pâques,
de la Pentecôte, du Sacre, Toussaints, Noël, & à toutes les Festes les plus solemnelles
de l'an, recevant le précieux Corps de son Sauveur, avec une devotion si fervente,
qu'on la remarquoit toujours accompagnée de larmes & de sanglots. Il composa, en sa
prison en Angleterre, une Prose Rythmique en l'honneur de Saint-Yves, remplie de
devotion, & mit le chant dessus, d'un ton si melodieux, que plusieurs en prirent des
copies & fut chantée en divers lieux de la Bretagne ; elle fut produite, devant les
Commissaires députez pour sa Canonization, par F. Derierz, Cordelier de Guengamp. Il
vaquoit, d'ordinaire, à l'Oraison, aprés que ses gens s'étoient retirez, & y perseveroit
jusqu'à minuit.

X. Il étoit doux & benin envers tout le monde, même envers ses serviteurs & domes-
tiques, recevoit doucement les plaintes des pauvres païsans & les écoutoit benignement,
les soûlageant en tout ce qui luy étoit possible, regrettant extremément le tort que l'on
faisoit au pauvre peuple ; & eut volontiers cedé de son droit pour le bien de la paix, si
l'ambition de sa femme ne l'en eût empêché, comme il fit bien paroître au traité des
Landes d'Evran, l'an 1363. Il portoit un grand respect aux gens d'Eglise, & dit-on de luy
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qu'ayant rencontré un sien Confesseur Cordelier (lors Evêque), à Miniac, du Diocese
de Rennes, le chemin étant étroit & fâcheux, il mit pied à terre, tenant son cheval par
la bride, pour laisser passer le Cordelier, aymant mieux enfoncer en la bouë jusqu'à
my-jambe, que de manquer à ce respectueux devoir. Comme il alloit à Auray (où il
perdit sa vie), étant en la Lande du Val, au milieu de son armée, il avisa Frere Païen
du Quelen, Cordelier de Guengamp, qui vouloit venir vers luy ; mais, d'autant qu'il
étoit monté sur un petit bidet, il ne pouvoit fendre la presse & l'aprocher, parquoy il
sortit de la bataille & l'alla trouver, parlant fort long-temps avec luy, ce que l'on reputa
à grande humilité. Il servoit luy-même les pauvres, &, le jour du Jeudy Absolu, lavoit
les pieds à treze pauvres, les baisoit de sa propre bouche, & leur donnoit à dîner, les
servant à table ; &, à l'issuë, leur donnoit à tous des habits neufs. Depuis le temps de
sa prise devant la Roche-Derien, les jeûnes, la haire, la discipline & autres macerations
du corps étoient ses delices ; il étoit sobre en son vivre, observoit étroitement tous les
jeûnes commandez de l'Eglise, s'abstenoit de chair, les mercredys, &jeûnoit deux jours,
chaque semaine ; &, toutes les veilles de Nôtre Dame & de sainte Catherine, il jeûnoit
au pain & à l'eau, & eût fait davantage, si ses medecins, Georges de Lenen & Geffroy
de Plodidg n'eussent moderé ses austeritez. Il envoyoit les viandes delicieuses qui
étoient servies sur sa table aux pauvres malades, femmes grosses, accouchées, & autres
necessiteux. Il portoit sur sa chair nuë des cordes nouées, & mettoit du sable entre ses
orteils & sous la plante de ses pieds, pour se mortifier davantage. Pendant qu'il fut
detenu en la Tour de Londres en Angleterre, il flagelloit, tous les vendredys, son corps
avec des foüets nouez, remplis de petites égailles, fichées dedans les noeuds, qui faisoient
ruisseler le sang de toutes parts ; &, ayant esté surpris en cette discipline par les
Anglois qui le gardoient, & par l'un de ses medecins, il les pria de n'en rien dire à
personne, tant qu'il vivroit.

XI. Il deffendoit pieusement les libertez des Eglises & les franchises, privileges &
immunitez du Clergé, & même soutenoit leur party contre ses propres officiers ; &, lors
qu'ils luy remontroient la perte, ou l'aperissement de ses droits, il leur repondoit
gratieusement qu'il n'en seroit pas plus pauvre pour cela, & qu'il s'étoit obligé, par
serment, de deffendre les Eglises avec leurs franchises & immunitez. Sa maison étoit
une table ouverte aux pauvres & necessiteux, de sorte qu'il s'y trouvoit par fois ensemble
soixante ou quatre-vingts, tant Religieux mendians qu'autres pauvres, à tous lesquels il
faisoit bailler du pain, du vin & des viandes, & les servoit bien souvent luy-méme, la
teste flué par humilité & devotion. Il visitoit les malades és hospitaux & leur envoyoit
ses propres medecins pour les visiter & faire panser ; il distribuoit de grands deniers à
toutes sortes de pauvres ; &, quand l'argent venoit à luy manquer, il leur faisoit donner
de ses propres habits, comme il fit à Bruges en Flandre, où, passant devant un hospital
& n'ayant point d'argent sur soy pour bailler aux pauvres, il depoiiilla son propre
manteau & commanda à Olivier du Bignon, l'un de ses valets de chambre, de le donner ;
chose aucunement semblable à ce qu'avoit autrefois fait Saint Martin. Bisennin de
Cajeures, escuyer, capitaine pour luy des ville & chasteau de Morlaix, luy envoya, par
les mains de Messire Hués de Kermelou, Prestre , la somme de mille florins d'or ; il la
consigna à son chancelier, le priant de ne dire pas qu'il l'eut, de peur que, si ses gens
de guerre le sçavoient, ils ne la demandassent, &, par ainsi, il ne luy restast de quoy
faire ses aumônes aux pauvres, préferant l'exercice de la charité à ses propres affaires,
estant certain que les soldats se mutinent & débandent le plus souvent, à faute de
payement, l'argent étant le nerf de la guerre.

XII. Il faisoit soigneusement observer la justice, commettant l'administration d'icelle
à des seneschaux sages, de bonne vie, & qui sçavoient trés-bien les coutumes du Duché
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de Bretagne, choisissant, à cét effet, les plus suffisons & gens de bien qu'il pouvoit ren-
contrer, leur enjoignant de rendre bonne & briefve justice à toute sorte de personnes.
Si quelqu'un provoquoit un autre au duel devant luy, il ne permettoit jamais qu'ils en
vinssent au combat, mais les accordoit selon son pouvoir, leur remontrant que c'estoit
tenter Dieu, lequel avoit prohibé telles sortes de combats ; & lors que, pour quelques
considérations raisonnables, il accordoit quelques graces & remissions de crimes,
toujours il se reservoit le droit des parties, deffendant même à ses notaires & secretaires
d'exiger aucun argent, ny pour l'escriture, ny pour le sceau. Il vescut avec une telle
honnesteté, que jamais on ne remarqua en luy aucun signe d'incontinence ; il ne souffroit
que ses serviteurs parlassent de femmes, ny tinssent aucuns propos sales & dissolus,
ayant toûjours dés sa jeunesse, esté ennerny juré de toutes sortes d'impuretez & indé-
cences. Lors qu'il estoit prisonnier en Angleterre, l'un de ses serviteurs luy voulut
amener une damoiselle, pensant luy plaire en ce point ; mais il ne la voulut voir, &,
ayant sçû l'intention de ce serviteur, il le chassa, & ne s'en voulut plus servir ; & étoit
si peu adonné à la sensualité, que, si n'eust esté le noeud de la foy dont il estoit lié &
estreint à son épouse, il n'eust jamais recherché sa compagnie ; &, si elle eust voulu y
consentir, il se fast defait de son Duché pour entrer en l'Ordre austere des Chartreux.
Un jour de Jeudy Saint, allant à Dinan, au Prieuré de Lehon, il rencontra une femme
publique, laquelle il appella, &, luy ayant remontré sa faute, luy donna une bonne somme
d'argent pour se marier & quitter ce mestier abominable ; ce qu'elle fit, & vescut depuis
fort modestement.

XIII Parmy toutes ces aetions vertueuses & heroïques, il ne se montra pas moins
vaillant & courageux à soûtenir & defendre ses pretentions contre le jeune Comte, Jean
de Mont-fort, étant l'un des beaux & prends hommes de France, s'estant trouvé en
18. batailles, où il avoit donné des preuves de sa valeur. Estant revenu d'Angleterre, il
assembla de nouvelles forces, reprit quelques places sur les ennemis & continua
genereusement la guerre, estant lors favorisé par la fortune des armes, & quelques fois
pire. Ayant assiegé Becherel , l'an 1363, le Comte de Montfort vint, avec toute son
armée, pour lever ce siege, & luy presenta Champ de bataille aux Landes d'Evran ;
Charles, Prince de grand courage, l'accepta, & se rengerent les deux armées en ces
landes ; niais aucuns des Prelats & Barons de son armée le dissuaderent de combattre ;
ce qui luy déplût fort ; néanmoins, il fut tant pressé des siens d'entendre à la paix, qu'il
envoya presenter au Comte l'accord qui avoit esté pourparlé entre les Roys de France &
d'Angleterre à Calais & à S. Orner, qui estoit de partager le Duché ; le Comte n'y vouloit
entendre ; mais il fut si fort pressé des siens, qu'il s'y accorda, & fut ce traitté passé &
signé, le 12. juillet audit an 1363. & furent baillez des pleges respectivement pour seureté
de ladite convention ; mais la Comtesse de Pentiévre, en ayant esté avertie, n'en voulut
rien faire & se mît fort en colere contre son bon mary, disant : qu'il faisoit trop bon
marché de ce qui n'es toit pas à lui & qu'il n'y alloit rien du sien, luy mandant, par sa
lettre, qu'elle l'avoit prié de deffendre son heritage, parce qu'il en valoit bien la peine, &
que tant de gens de bien y estoient morts à soutenir son droit, & tant de sang respandu,
qu'il ne devoil pas avoir mis en arbitrage chose si propre à elle & laissée par ses predeces-
seurs , ayant les armes en main pour prendre la raison de ceux ausquels il ne touchoil
gueres de l'honneur. Concluant sa lettre par ces paroles : « Eh bien s vous ferez ce qu'il
vous plaira ; je ne suis qu'une femme, & ne puis mieux, mais plûtost j'y perdrois la vie, &
deux si je les avoir, que d'avoir consenty à chose si reprochable à la honte des miens & de
ceux qui s'en ressentiront un jour, quoy que vous en pensiez faire. » Le pauvre seigneur se
trouva bien perplex à cette nouvelle, ne sçachant à quoy se resoudre, car il ne voyoit
point d'apparence de mécontenter sa femme, la cause mouvant de l'estoc d'elle ; il luy
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faschoit, d'autre part, de manquer à sa parole jurée & promise, en presence de tant de
gens de bien ; toutefois, la consideration de sa femme l'emporta, & il luy récrivit qu'il
pensoit avoir fait pour le mieux, & de l'avis & conseil de plusieurs grands seigneurs, qui
s'étoient bien voulus soûmettre & rendre ostages de leurs personnes pour effectuer cét
accord, & qu'il pensoit luy avoir donné à connoistre, par le passé, en quelle affection il
avoit sa querelle, laquelle, jusques alors, lag coûtoil bien de la peine & du sang de ses
amis & du peuple ; que toutefois, si elle persistoit, il avoit tant envie de la contenter, qu'il
n'y avoit rien trop avancé ; bien luy déplaisoit-il qu'il lay falloit manquer à sa parole, qui
hw déplaisoit plus que le danger qu'il prévogoit, s'il lay phott reprendre la querelle. »

XIV. Ainsi recommença la guerre, Charles ayant refusé de ratifier le traitté, s'excusant
sur ce que sa femme ne le vouloit pas. Enfin, aprés plusieurs prises & reprises de places,
le Comte de Montfort mit le Siége devant Auray, place fort importante pour Charles,
lequel, ayant reçu secours du Roy de France, se disposa pour venir lever le siége, ou
combattre le Comte, & donna rendez-vous à ses troupes à Guengamp , d'où il vint à
Josselin, puis à Venues, pour se rendre à Auray. Au sortir de Vennes , la Comtesse, sa
femme, le voyant monter à cheval, luy dît : Monseigneur, vous vous en allez deffendre
mon heritage & soutenir mon bon droit & le vostre, car ce qui est mien est bien vôtre,
lequel le Comte de Montfort nous lient injustement & à tort, car j'en suis la droite &
legitime heriliere, & le sçavent assez Messieurs les Barons de Bretagne qui sont icy ; je vous
suplie de m'octroyer une requeste, c'est de n'accorder, , ny pacifier en sorte que ce soit,
sinon que le corps du Duché vous demeure, car il est justement mon patrimoine. Charles
la baisa & luy dît qu'il employeroit sa vie à deffendre son Etat & qu'elle ne fut en doute
qu'il en composas! sans Elle, & monta à cheval. Etant arrivé à Auray & veu son ennemy,
on se disposa à la bataille, laquelle fut assignée au dimanche, 29. jour de septembre 1364,
Feste de Saint Miehel, au matin duquel, Charles nuit deux Messes, se Confessa deux fois
& Communia ; puis, au lever du soleil, les deux armées se joignirent furieusement, où,
du commencement, les Bretons & Anglois eurent du pis ; mais, ayans esté secourus par
la cavalerie de Messire Huës de Caurelée, qui les vint soutenir fort à propos, les François
furent mis en déroute, & le Prince Charles y perdit la vie, la victoire & les pretentions
qu'il avoit en l'Etat. Toutefois, les Historiens parlent diversement de la façon dont il
mourut (1). Georges de Lesnen, son médecin, déposa que s'étant rendu à ses ennemis,
ils le tuerent de sang froid, long-temps aprés ; & ceux de Pentiévre ont, depuis, reproché
cette mort au Comte de Montfort, & se void encore ce reproche és lettres de transport
que faisoit le Sieur de Bossac & sa femme, Nicole de Bretagne, au Roy Lou3;s XI. au  droit
qu'ils prétendoient au Duché de Bretagne ; mais c'est pure calomnie & récrimination.
Froissard dit qu'il fut tué combattant, le visage tourné sur ses ennemis (2). Celuy qui a
écrit l'histoire de Bertrand du Guesclin, chap. 24. dit qu'étant environné & assailly de
Chevaliers Bretons & Anglois, sa baniere fut renversée par terre, & luy pris par un
Anglois, lequel le tenant par le bacinet, le frappa d'un long poignard par la bouche, de
sorte qu'il le fit passer demy pied de part en autre, &, lorsqu'il sentit le coup, il se jetta
à terre & frapa sa poitrine, disant : « Vray Dieu, pardonnez-moy la mort de tant de gens
de bien qui meurent icy pour moy ; j'ai guerroyé long-temps, outre ma volonté & par le conseil
de ma femme, laquelle m'a donné à entendre que j' avois° trés-bon droit. » Aucuns disent qu'il
fut tué par commune déliberation des Bretons d'une & d'autre part, qui avoient resolu
de tuer celuy qui perdroit la bataille, pour mettre fin & terminer une si longue querelle (3).

(1) Du Chesne, 1. 5, C. 1; Argentré, I. 6, c. 45. — A.
(2) Froissard, c. 27. — A.

(3) Voir sur cette question Le Serment de Jean de Lesnerae meurtrier de Charles de Blois, par M. de L'Estour-
beillon. — P. P.
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XV. Quand il eut rendu l'esprit, les Anglois le dépoiiillerent de ses armes & vétemens
& le trouverent ceint sur sa chair de trois cordes, avec une haire, laquelle Frere Geffroy
Rabin, Religieux du Convent des Freres Predicateurs de Nantes, prît & porta par grande
devotion. Le Comte de Montfort, averti que Charles étoit tué, alla voir son corps, &,
l'ayant fait découvrir & lever un bouelier dont on l'avoit couvert, se prit à pleurer & à
luy dire : Helas ! mon cousin, par vôtre opiniâtreté vous avez esté cause de beaucoup de
maux en Bretagne, Dieu vous le pardonne ; je regrette que vous soyez venu â cette malle-
fin, & plût à Dieu que vous fussiez en tel état que vous me peussiez & voulussiez faire la
raison ; & se prit à pleurer amerément. Le corps fut, par le commandement du Duc,
porté dans la ville d'Auray (qui se rendit au soir du jour de la bataille), & de là fut porté
en terre, au Convent des Cordeliers de Guengamp, où il fut enterré, au regret de toute
la Bretagne, qui regretta la mort d'un si bon Seigneur, & même ceux du parti de son
compétiteur. La Comtesse de Pentiévre s'étoit retirée de N'enfles à Nantes, où elle reçut
les tristes nouvelles de la mort de son mary & de la perte de son armée ; on dit qu'à
voir seulement la contenance du courier, triste & dolent, avant de l'avoir ouy parler,
ny ouvrir le pacquet, elle s'évanoüit ; revenuê à soy, elle fit ouvrir le pacquet, &, oyant
la mort de son cher epoux, elle tomba, de rechef, en pâmoison & demeura fort long-temps
en cét état, sans revenir, de sorte qu'on la croyoit morte ; enfin, à toute peine, on la
soûlagea, &, ayant repris vent & haleine, elle commença à reconnoître sa fortune & à se
plaindre à Dieu que son mary fut tombé d'une bonne & juste querelle, perdant la vie,
l'honneur & l'Etat tout ensemble, qui demeuroit exposé à la volonté de son ennemy, se
representoit avoir tout perdu en un moment & se voir délaissée en la miséricorde de
son ennemy vainqueur ; mais il falloit prendre patience. L'Anglois qui l'avoit tué, s'étant
vanté d'avoir fait le coup, forcena & devint enragé & hors de sens, de sorte que ses
parens, l'ayans lié & garotté, le menerent à Guengamp, au Sepulchre du Bien-heureux
Charles, où, aprés avoir fait leurs prières & oblations, il revint à son bon sens &
s'agenouilla devant le Sepulchre, y fit ses Oraisons & se donna soy & tous ses biens au
service dudit Monastere des Cordeliers de Guengamp. Plusieurs autres miracles se firent
à son Tombeau, & le bruït de ses merites éclatta tellement par la Bretagne & la France,
que le Pape Urbain V. fut supplié, par Louys de France, Duc d'Anjou, Gendre du
deffunt, & Marie de Châtillon sa propre fille, Jeanne de Bretagne Comtesse de Pentiévre
sa veuve, Jean & Guy de Châtillon leurs enfans, de commander qu'enqueste fût faite
sur les lieux de la vie, conversation & sainteté dudit Charles, afin que la verité
reconnué, elle daignât proceder à la Canonization.

XVI. Le Pape, aprés avoir esté, plusieurs fois, importuné de semblables requestes,
adressa enfin commission Apostolique à Louys, Evesque de Bayeux, à Gerard du Puy
Abbé de Marmoûtier lés Tours, & à Jean Abbé de Saint-Aubin d'Angers, donnée à
Viterbe, en datte du 17. août l'an 1368, par laquelle il leur commandoit d'enquerir
diligemment de la vie, moeurs & miracles dudit Charles, suivant les instructions qu'il
leur envoyoit encloses dans sa Bulle & de luy donner fidelle avertissement de tout par
leurs lettres. Lequel mandement il reïtera, depuis, aux mêmes Commissaires, par lettres
expediées en Avignon, le 22. octobre 1369, nonobstant les opositions du Duc Jean le
Conquerant, leur commandant de passer outre à ladite enqueste & audition des témoins
en quelque lieu que ce fût, méme hors la Bretagne, à cause des guerres & autres
empeschemens. Ce Pape estant mort, le 19. Decembre 1370, avant que les commissaires
eussent vaqué à l'audition des témoins (1), Gregoire XI. son successeur, reprît l'affaire
& manda ausdits commissaires, par lettres données à Avignon, en janvier suivant, qu'ils

(1) Froissard, Vol. 1, ch. 228. écrit qu'Urbain le canonisa; suivi de Bouchard, 1. 4 ; de d'Argentré, I. 6, ch. 45, et
de Bourdigné, hist. d'Anjou, partie 2, c. 2 ; mais il ne fit que donner le mandement pour l'enqueste. — A.
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procedassent à l'exécution du decret de son prédecesseur ; partant, pour rechercher,
assembler & presenter les témoins dont les depositions devoient estre reçuês, & pour
poursuivre entierément l'effet de la canonization dudit Charles. Le Duc d'Anjou, son
gendre, établit & institua son procureur special pour ce, Frere Raoul de Kerguyniou,
Religieux du Convent des Cordeliers de Guengamp, à Paris, le 28. juillet 1371; comme
aussi firent la duchesse d'Anjou, par procure du 10. decembre 1370, Jeanne de Bretagne,
Comtesse de Pentiévre, veuve du deffunt, à Paris le 24. Juin 1371; Jean & Guy, leurs
enfans, de Wicestre en Angleterre, où ils étoient prisonniers, le 15. may, au même an ;
en vertu desquelles procurations, iceluy de Kerguynion rechercha & amena devant les
commissaires grand nombre de témoins, tous d'âge, de condition & de qualité requises,
lesquels avoient longuement conversé avec le déffunt & eu pleine connoissance de ses
actions, même les plus privées ; tous lesquels, jusqu'au nombre de 60. furent ouïs en
l'Eglise des Cordeliers d'Angers, en presence de Venerables & Discretes personnes
Pierre Doyen ; Geffroy Chantre ; Thomas (1) & Michel Archidiacres d'Outre Loyre &
Mayenne; Pierre Penitencier; & Pierre Scolastique de Saint-Maurice d'Angers, M.e Robert
d'Avisey, Professeur és droits, Official de Bayeux; Thomas Graffard Archidiacre d'Auge ;
en l'Eglise de Lysieux, & nombre d'autres, tant ecclesiastiques que laïques, depuis le
10. septembre 1371 jusqu'in 18. jour de decembre ensuivant, qu'ils mirent fin à leur
requeste & terminerent l'information, & furent les dépositions receuês par trois notaires
apostoliques, sçavoir est : Robert Cocherel, du Diocese de Rennes, Guillaume de
Bourguel, du Diocese de Bayeux, & Renaud du Val, natif du Diocese du Mans.

XVII. Les Abbé & Moines du Mont S. Michel, voyans qu'on faisoit les enquestes pour
sa Canonization, écrivirent au Pape Gregoire XI, en datte du 9. Fevrier 1372. donnans
temoignage de sa Sainteté & suplians le Pape de le Canonizer (2) ; mais soit que les
opositions du Duc Jean le Conquerant ayent eu lieu, ou pour quelqu'autre empêche-
ment, il ne fut pas passé outre, & demeura l'affaire en ces termes (quoy qu'en disent
quelques-uns). Neanmoins, l'opinion constante de sa Sainteté demeura si fermément
empreinte és esprits des hommes de ce siecle là, qu'on alloit en pelerinage à son
Tombeau, & y portoit-on des voeux & oblations, comme il se void au testament de
Jeanne de Montbazon Vicomtesse de Châteaudun, datté du dernier decembre 1394. où
elle veut & ordonne deux Pelerinages estre faits & accomplis, l'un à Saint Gilles en
Provence, & l'autre à Saint Charles à Guengamp, & qu'à un chacun desdits lieux soit
presenté un Cierge du poids d'une livre. Ses Ossemens, levez de terre, furent honora-
blement gardez en la Sacristie du Convent des Cordeliers de Guengamp, lequel ayant
esté ruiné, avec celuy des Freres Predicateurs, la Vigile de l'Ascension 1591, elles furent
transportées en la devote Chapelle de N. Dame de Grace lés Guengamp, Paroisse de
Plouïzi, laquelle Chapelle fut donnée ausdits Peres Cordeliers, pour y edifier un
nouveau Convent.

Cette Vie a esté recueillie par nous des Annales de Bretagne d'Alain Bouchard, liv. 4,
tout entier; d'Argentré, en son Hist. de Bretagne, liv. 5, c. 42, et dans tout le livre 6 ;
André du Chesne, en son Hist. de la Maison de Chastillon sur Marne, livre 5, ch. 1, depuis
la pag. 204, jusqu'à 239, et és preuves du 5 liv. eh. 1, pag. 126, où il raporte un extrait de
l'Enqueste de la Canonization, avec les bulles et Mandemens des Papes et procures des Duc
et Duchesse d'Anjou, Comtesse de Pentiévre ; et de Jean Froissard, au premier volume de
ses Chroniques, ch. 65, 66, 67, etc. et  en plusieurs autres lieux ; d'un traité manuscrit de la
guerre de Charles de Blois et du Comte de Montfort, par un Pcee du temps, anonyme ; de

(1) Voyez leurs noms en Du Chesne, 1. 5, c. 1, p. 230, 231, 232. — A.
(2) Voy. la lettre en Du Chesne, p. 138-139. — A.
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l'Hist. manuscrite de Bertrand du Guesclin en plusieurs lieux ; Guillaume Gruel l'aisné, en
sa Chronique de Jean le Conquerant, depuis le chapitre 13, jusqu'au 59. Jean Bourdigné,
en son Histoire d'Anjou, partie 3. ch. 2, etc.

ANNOTATION.

LE CULTE RENDU A CHARLES DE BLOIS (A.-M. T.).

N vient de voir que, du moins dans certaines circonstances, la vénération pour ce très
pieux prince, la confiance en son intercession, ont pris la forme d'un véritable culte.
L'introduction de sa cause de béatification sufsirait d'ailleurs à établir que l'opinion

générale le regardait comme ayant pratiqué des vertus héroïques. L'enquête saite pour sa canoni-
sation se trouve en tête du deuxième volume des Preuves de l'Histoire de Bretagne, par
D. Morice. — Le cardinal Garampi, qui écrivait à la fin du xvine siècle, a signalé l'existence d'un
des originaux du procès aux archives du Vatican.

Il est bien probable que les princes de la maison de Montfort auront vu avec inquiétude
approcher le moment où le compétiteur de Jean le Conquérant allait être mis sur les autels ; ils
devaient craindre de voir ébranlé par là même ce qu'ils prétendaient être leur droit politique ; or
nul n'ignore avec quelle réserve les papes se sont toujours tenus en dehors des compétitions
entre princes catholiques. Ils ont donc, et fort sagement croyons-nous, remis à un autre temps
leur jugement dans cette cause, quel qu'en fût l'intérêt.

La discrétion des Souverains pontifes n'a pas été gardée par tous : en 1731, Mgr de Caumartin,
évêque de Blois, donnant un nouveau bréviaire à son clergé (comme le firent alors beauçoup
d'évêques de France) y inséra l'office du Bienheureux Charles sous le rite double majeur ; nous
ignorons si le culte public du vénérable prince existait suffisamment dans ce diocèse pour légi-
timer dans une certaine mesure une pareille innovation.

A une date récente l'Evêque de Blois s'est uni aux évêques de Bretagne pour demander au
Souverain Pontife Léon XIII de vouloir bien reprendre le procès de béatisication. La réponse
ayant été favorable, la cause est de nouveau introduite et tout fait croire que dans peu d'années
le diocèse natal et l'ancien duché de ce très pieux et très bon prince lui rendront légitimement
les honneurs qui sont dus aux bienheureux.

Les reliques de Charles de Blois ont échappé aux profanations des révolutionnaires. Comme
le dit Albert Le Grand, elles sont à la chapelle de Notre-Dame de Grâce près Guingamp. On les
garde précieusement à la sacristie, mais sans témoignage de vénération publique.

J'ignore à quelle époque un ou plusieurs fragments de ces restes bénis auraient été donnés
aux seigneurs de Keranroux, près Morlaix, sur le bord de la rivière.

A propos de la chapelle du château de ce nom, on lit dans la Vie de la R. M. Maria de la
Fruglaye, religieuse de la Congrégation de Notre-Dame, Chanoinesse régulière de Saint-Augustin :
« L'autel et le pavé du sanctuaire étaient de sept marbres différents ; sur le tabernacle de cuivre
doré étaient appliquées avec art des lames d'améthiste, tirées d'un bloc énorme trouvé dans les
fouilles que M. de la Fruglaye faisait faire aux environs. » J'ai eu deux fois l'occasion de voir cette
chapelle et son autel ; sous le tabernacle proprement dit est une cavité fermée par une plaque
aussi en cuivre doré et portant cette inscription : ARCA RELIQUIARUM. Il m'a été affirmé par
Monsieur et Madame de Champagny que les reliques conservées en ce lieu étaient celles du
Bienheureux Charles de Blois.

La Vie de ce prince a été écrite d'une manière bien plus complète, plus édifiante et plus inté-
ressante par D. Lobineau que par Albert Le Grand ; malgré sa répugnance habituelle pour les
récits de prodiges, le Bénédictin est ici moins parcimonieux que le Frère prêcheur dans les récits
miraculeux.



LA VIE DE SAINT MAURICE,
Religieux de l'Ordre de Cysteaux, premier Abbé du Monaslere de Carnod,

le 30. Septembre.

	  •;) 	

A1NT Maurice dont nous descrivons icy la vie, nasquit en un village, situé sur
la riviere d'Aoust, qui, de son nom, s'appelle de Saint-Maurice, en la Paroisse
de Loheac, Diocese de Saint-Brieuc, l'an de grace 1115, sous le Pontificat de
Pascal II. l'Empire de Henry V. & le Duc Alain IV. dit Fergent, regnant en

Bretagne; il s'apelloit Maurice Duaut ; ses parens estoient de mediocre condition, gens
de bien & craignans Dieu ; lesquels furent soigneux de l'élever en la crainte de Dieu.
Sortant d'enfance, on l'envoya à l'écolle, où il profita si bien, que, dans peu de temps,
il devint fort sçavant. Le Duc Alain estant decedé à Rhedon, l'an 1119. son fils Conan,
surnommé le Gros III. du nom, fut receu & couronné Duc à Rennes ; lequel portoit une
grande affection au Glorieux Pere saint Bernard & à son Ordre, de sorte qu'à l'imitation
de sa mere, la Bien-heureuse Ermengarde d'Anjou, il fonda 3. Abbayes de cét Ordre,
entre autres, Langonet, au Diocese de Cornoûaille, l'an 1136. où nostre Maurice, touché
du desir de la perfection Evangelique, & excité par la bonne vie qu'y menoient les
Religieux de Cysteaux, postula quelque temps l'habit, &, ayant rendu des preuves de sa
perseverance, fut receu au noviciat, l'an 1140.

II. Il parcourut l'année de sa probation, avec un très-rare exemple de pieté & religion,
&, au bout d'icelle, fit sa Profession, &, deux ans aprés , il fut appellé , par la voix
commune des Religieux, au regime de la maison, & éleu Abbé ; dignité qu'il tascha, de
tout son pouvoir, d'éloigner de soy ; mais l'obeyssance l'obligea à l'accepter, & fut beny
solemnellement, l'an 1143. Il gouverna son Monastere trois ans, veillant soigneusement
sur son troupeau, à ce que la Regle fut inviolablement observée ; &, l'an 1146, s'estant
retiré devers le Duc, il obtint de luy, un lieu pour bastir un autre Monastere de son Ordre,
prés la forest de Carnat , en la Paroisse de Clohar, , au même Diocese de Cornoûaille,
duquel Monastere le Duc se fit & declara fondateur, y donnant des biens & revenus, tant
pour l'édifiee que pour l'entretien des Religieux. Maurice, ayant remereié son Altesse, se
retira en son nouveau Monastere, ayant cedé à sa dignité d'Abbé de Langonet au profit
de Hervé de Cabocel, & y vescut jusqu'à l'an 1185. que Dieu l'apella à soy, le 20. jour de
septembre. Il fut enterré en son Eglise Abbatiale, où Dieu fit tant de miracles, pendant
sa vie & après sa mort, que, changeant de nom, elle s'apelle de SAINT-MAURICE.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens manuscrits de l'Abbaye de Cantal el de
l'Histoire MSS. de la Maison de Rohan, par les Sieurs de la Coudraye Pere et Fils, Conseillers
du Roy, Seneschaux de Hennebont et Allouiez de Venues.

ANNOTATIONS:

ADDITIONS ET RECTIFICATIONS A LA VIE DE SAINT MAURICE (A.-M. T.).  

E n'est pas une Vie de saint Maurice que la page qui nous est donnée sous ce titre par
Albert Le Grand, et nous n'aurions eu guère à y ajouter si pour la compléter nous
n'avions possédé que le texte de dom Lobineau, car nos deux hagiographes nous montrent



LA VIE DE S. MAURICE.
	 469

simplement en saint Maurice un moine ferrent, un Abbé plein de zèle pour les observances
monastiques, mais c'est vraiment bien vite dit. L'abbé Tresvaux a été plus heureusement inspiré ;
la Vie de saint Maurice est une des mieux traitées de son recueil, toutefois, depuis l'époque déjà
éloignée où il le publia, un autre travail est venu faire connaitre plus complètement aux dévots
des saints de Bretagne l'une de nos plus pures gloires au moyen-âge.

Dom Plaine, bénédictin de l'abbaye de Ligugé (4), a écrit un intéressant opuscule sur saint
Maurice d'après une Vie manuscrite conservée à la bibliothèque publique de Troyes et provenant
des archives de la grande Abbaye de Clairvaux. Cette Vie est l'ceuvre d'un écrivain qui avait vécu
près du saint, soit dans le monde, soit dans le monastère, et il l'écrivit peu de temps après que
son bienheureux ami fut entré dans le ciel.

Il n'est pas tout à fait exact de dire que saint Maurice naquit à Loudéac. Le lieu précis de
son origine est Croixenvec, aujourd'hui paroisse, mais en 1113 c'était un simple village appelé
Groshaner, en la paroisse de Noyal-Pontivy au diocèse de Vannes ; Loudéac qui en est d'ailleui s
fort rapproché appartient, comme on le sait, au diocèse de Saint-Brieuc. Peu de temps après la
naissance de saint Maurice, ses parents vinrent habiter cette ville. Nous avons vu que son enfance
fut studieuse : ce caractère des premiers temps de sa vie se manifeste surtout par un prodige qui
n'est pas sans analogie avec le charmant miracle des oiseaux, dans la Vie de saint Pol-Aurélien.
L'enfant fut chargé par ses parents de garder et de défendre contre les corbeaux un champ
nouvellement ensemencé; dès que ces oiseaux voraces eurent fait leur apparition, il leur ordonna
de le suivre, à quoi ils obéirent ; il les conduisit dans une grange, les y enferma et put étudier
tout le jour sans avoir à s'occuper d'eux. Il y a quarante ou cinquante ans, on montrait encore
à Loudéac la maison où le saint allait à l'école, et dans les débris de peinture encore visibles sur
les murs de la chapelle de Saint-Maurice, en cette même ville, on peut suivre le petit thaumaturge
se faisant obéir par les corbeaux.

Jeune encore, il était assez instruit pour instruire à son tour et il devint écolâtre, c'est-à-dire
qu'il fut préposé à la direction d'une école. Etait-ce une école épiscopale avec cours de philosophie
et de haute littérature ? — Nous ne pouvons l'affirmer d'une manière absolue, mais c'est du moins
probable ; l'écolêtre avait non seulement autorité sur sa propre école, mais exerçait une surveil-
lance officielle sur les écoles inférieures ; à l'époque où vivait saint Maurice, la charge d'écoliitre
était souvent un acheminement aux fonctions de l'épiscopat, et quelquefois même à la dignité de
cardinal. Au lieu de rechercher ces honneurs, le jeune maitre n'ambitionna que celui de porter
la robe blanche de Cîteaux, dans l'abbaye de Langonnet, au diocèse de Cornouaille.

Là il fut, comme nous l'avons vu, très vite désigné par les susfrages pour gouverner le monas-
tère, mais où Albert se trompe, c'est quand il fixe la durée de trois ans pour le gouvernement
abbatial de saint Maurice qui dura, en effet, trente ans, longues années où il eut à souffrir par
le fait des gens du dehors, mais aussi de la part de ses religieux. Dieu permet souvent ce genre
d'épreuves. Il était entré en religion entre 1142 et 1145 ; c'est donc entre 1144 et 1147 qu'il put
être abbé. Une vingtaine d'années après, nous le trouvons servant d'arbitre dans deux conflits qui
troublaient alors la Bretagne. — L'abbaye bénédictine de Sainte-Croix de Quimperlé revendiquait
des droits sur l'église de Notre-Dame, droits qui lui étaient contestés par le chapitre de Nantes.
Les arbitres donnèrent raison à l'abbaye de Sainte-Croix, à charge pour cette illustre commu-
nauté de fournir aux chanoines de Nantes une indemnité annuelle de douze sous (1161). —
Main Canihart, comte de Cornouaille, ayant fondé le monastère de Sainte-Croix de Quimperlé,
lui avait octroyé plusieurs privilèges, et entre autres, des droits sur quelques églises de leur
voisinage. Bernard, évêque de Quimper, voyant dans le maintien de ces droits un obstacle à
l'exercice de son autorité épiscopale, appela saint Maurice à un synode, chargé de mettre sin à ce
litige, et le saint, avec les autres arbitres, réduisit le privilège de l'abbé de Sainte-Croix à la

(1) Aujourd'hui de l'abbaye de Sauto-Domingo de Silos (Espagne).
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faculté de présenter un vicaire à l'évêque qui lui donnerait l'institution canonique pour l'admi-
nistration de telle ou telle de ces églises (1166).

L'abdication de saint Maurice ne peut appartenir qu'aux années 1174 ou 1175, or depuis quelques
années déjà, le duc Conan IV, tout dévoué à l'ordre de Cîteaux comme l'avait été son arrière grand'-
mère Ermengarde d'Anjou, avait osfert à l'abbé de Langonnet « des terres qu'il possédait dans
la forêt de Carnoët et sur les rives de la Léta, depuis Penfeunten jusqu'à Staernadri. D La donation
ne peut appartenir qu'aux années 1168-1170. Le duc mourut peu après (février 1171); il s'en
suivit de grands troubles politiques qui se prolongèrent jusqu'en 1176. En 1177, fut enfin
esfectuée la fondation de l'abbaye de Carnoët, d'après la Chronique de Quimperlé. Quand saint
Maurice y arriva avec douze moines de Langonnet, les terres données par le duc n'étaient qu'un
désert affreux. Ils se mirent énergiquement à l'oeuvre et défrichèrent un vaste terrain, non sans
des peines inouïes, car ces rudes travailleurs manquaient parfois même du nécessaire. Comme
toutes les églises de l'ordre de Cîteaux, celle de la nouvelle abbaye fut dédiée à la Mère de Dieu,
mais le temps devait venir où le nom de Saint-Maurice y serait associé à celui de Notre-Dame de
Carnoët. Pendant ces débuts difsiciles, Dieu intervint en faveur de ses serviteurs par la protection
dévouée de la duchesse Constance, fille de Conan IV, par la générosité d'une dame riche de
Quimperlé, et aussi quand il y eut lieu, par des prodiges évidents.

Voici quelques-uns de ces miracles.
1° Un jour le vin fait défaut pour la célébration de la messe conventuelle que le saint devait

dire lui-même ; les religieux ayant quitté le choeur, saint Maurice va voir à la crédence et trouve
pleine de vin la burette que le sacristain avait déclaré complètement vide.

2° Ce même jour un navire venant de l'île de Groix passe devant l'abbaye ; les religieux
supplient le capitaine de leur faire l'aumône d'un peu de vin, mais celui-ci leur dit que dans une
tempête il a dû jeter sa cargaison à la mer ; le seul baril qui est â son bord ne contient que de
l'eau pour la préparation de leurs repas ; il le leur montre, mais l'eau est changée en vin et le bon
matelot le donne aux moines.

3° A peine la pauvre abbaye avait-elle fini de se débattre contre la pauvreté qu'il lui fallut se
défendre contre des envahisseurs incommodes ; les rats pullulèrent dans tous les bâtiments et
toutes les dépendances de la communauté. Dès que les pauvres frères commençaient à sommeiller,
les rats, pénétrant dans les cellules, s'attaquaient à leurs chaussures, surtout à celles qui avaient
été récemment enduites de graisse. Les moines prièrent l'abbé de maudire les rongeurs ; il leur
répondit simplement : « Que chacun de nous garde bien ses souliers et qu'il reste tout chaussé
la nuit. D Le soir il fit lui-même ce qu'il leur avait conseillé ; or, les souliers qu'il portait venaient
d'être graissés. Le lendemain matin il n'en restait que la semelle. Nouvelles instances des reli-
gieux ; cette fois le bon abbé consentit à maudire ses ennemis ; or au matin suivant l'on vit
planer sur l'abbaye deux corbeaux gigantesques qui vinrent s'abattre sur les rats ; ils les pour-
suivirent partout, leur sirent une guerre sans merci et, quand les rongeurs eurent été tués jusqu'au
dernier, les deux oiseaux exterminateurs vinrent et revinrent emportant les cadavres de leurs
ennemis jusqu'à ce qu'il ne restât même plus une trace de cet étrange carnage.

4° Après le fléau des rats dans l'abbaye il y eut dans la forêt le fléau des loups. Ces fauves
devinrent d'une hardiesse inquiétante ; ils rôdaient en plein jour et firent quelques victimes. Les
gens du voisinage vinrent le prier de maudire les loups comme il avait maudit les rats. « Ce que
vous demandez, leur répondit-il, n'est pas raisonnable. S'il n'y avait plus de loups, qui donnerait
du pain à tant d'orphelins et d'autres pauvres enfants qui, en gardant vos troupeaux pour les
préserver des loups, gagnent leur pain de chaque jour. » Toutefois, le lendemain même, on
trouva, sur le territoire de Moëlan, un loup et une louve morts sur le bord d'une fontaine, et
jusqu'à la mort de saint Maurice jamais loup n'osa, dans le pays, s'attaquer à une créature
humaine.

5° Un pauvre homme de l'île de Groix, furieux de ce qu'on lui avait dérobé une pièce de toile
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s'en alla à Locronan consulter un sorcier pour savoir de lui qui était le voleur. En revenant de
son voyage il fut possédé du démon. Saint Maurice à qui il vint demander secours l'accueillit
avec bonté, le délivra et lui donna l'habit religieux. Au bout d'un an et demi, le Grésillon (1)
quitta l'abbaye, retourna chez lui et redevint possédé. Saint Maurice le guérit encore et lui rendit
l'habit religieux, puis quelque temps après il lui permit de prendre la Croix et d'aller aux Lieux
Saints, mais en revenant, au lieu de rentrer au monastère il s'en retourna dans son île et le diable
s'étant de nouveau emparé de sa personne le tourmenta bien plus encore que les deux fois précé-
dentes. Troisième et dernière rentrée au Monastère où le pauvre homme de Groix vécut désormais
régulièrement et pieusement.

Saint Maurice ne vécut guère plus de quinze ans dans son abbaye de Carnoët. En 1191 il
connut surnaturellement que sa mort était proche et il en fut ravi de joie ; il demanda instamment
à Dieu de lui rendre son âme le jour de la fète de l'archange saint Michel, et cette prière fut
exaucée (2). Le saint abbé avait 76 ans ; il en avait passé 26 dans le monde, 35 à Notre-Dame de
Langonnet et 15 à Notre-Dame de Carnoët.

Nous avons vu que de son vivant il accomplit différents prodiges ; son historien raconte aussi
de nombreux miracles dus à son intercession après son entrée dans le ciel.

40 Au moment même où il mourait un de ses religieux était lui aussi gravement malade et
avait le ventre horriblement enflé ; or saint Maurice lui avait prédit sa guérison ; aussi le bon
moine n'hésita pas à lui dire : « Bienheureux père, vous vous êtes engagé, il faut donc que vous
me payiez votre dette après votre mort. » L'enflure commença aussitôt à diminuer, et eut bientôt
disparu.

20 Peu après un autre religieux qui avait été spécialement attaché au service du saint abbé
passa une nuit sur sa tombe pour lui demander d'être délivré d'une sièvre dont il souffrait. Il fut
guéri.

3° Cette dame de Quimperlé, dont nous avons parlé comme d'une insigne bienfaitrice du
monastère de Carnoët à ses débuts, s'était vu osfrir par les moines reconnaissants la ceinture du
saint qui venait de mourir. Voyant un sourd qui allait demander sur le tombeau du saint la
grâce de recouvrer l'ouie, elle lui mit cette ceinture autour de la tête et aussitôt cet homme entendit ;
il fit toutefois son pèlerinage, non pas tant pour prier saint Maurice que pour le remercier.

40 II y avait à l'abbaye cistercienne du Relecq un religieux épuisé par une longue fièvre et
dont l'état paraissait désespéré. Les deux jeunes frères chargés de le veiller avaient déjà passé
deux nuits sans sommeil et, par excès de fatigue, ils s'endormirent. Le malade se vit alors entouré
de démons, mais saint Benoit les mit en fuite; saint Maurice vint aussitôt se joindre à saint
Benoit, puis les deux bienheureux abbés prirent doucement le malade, lui soulevèrent la tète et
lui firent boire un breuvage réconfortant. Quand les deux saints eurent disparu le malade était
guéri.

50 Des pèlerins allant à Saint-Maurice, rencontrèrent un pauvre jeune homme possédé qui
mordait tous ceint qui l'approchaient et en particulier sa mère. lls le déterminèrent à les suivre,
et sur le tombeau du saint il fut guéri.

60 Une jeune sille de très haute noblesse était, elle aussi, possédée du démon et avait perdu
l'usage de la parole ; plusieurs fois elle avait essayé de se pendre. Son père et sa mère décidèrent
de la conduire à Saint-Maurice, mais on ne put y réussir qu'en la chargeant de chaînes.
L'affluence au tombeau du saint était si grande, les malades surtout y étaient si nombreux, que
chacun ne pouvait y passer que peu d'instants. On emmena la pauvre enfant et on la plaça à
l'endroit même où le saint avait rendu le dernier soupir. Aussitôt, elle parut privée de sentiment,
mais saint Maurice venait de lui apparaître, de la délivrer, et de lui recommander de faire le voeu
de virginité, après avoir obtenu à cet effet le consentement de son père. Quand la vision eut cessé

(1) C'est la dénomination par laquelle les gens du continent désignent les insulaires de Groix.
(2) Ceci est un fait certain et ce qu'on a dit pour écarter cette date du 29 septembre est absolument à rejeter.
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elle voulut expliquer ce qui venait de se passer, mais la parole lui faisait encore défaut ; tout à
coup sa langue se délie ; le premier usage qu'elle en fait est de demander à son père qu'il consente
à son entrée en religion et le père y adhère aussitôt avec joie.

70 Trois femmes allant en pèlerinage à Carnet, l'une d'elles fut assaillie par un misérable,
mais saint Maurice protégea celle qui ne s'était mise en chemin que pour l'honorer ; le malheureux
jeune homme devint fou furieux et se déchirait lui-même les mains. On parvint à le garotter, on
le transporta sur le tombeau du saint et il y retrouva la santé de l'âme et du corps.

8° A Botoha, entre Carhaix et Saint-Nicolas du Pelem, trois voleurs s'emparèrent d'un jeune
homme qui allait avec sa mère en pèlerinage à Carnet ; ils le livrèrent à un homme qui était leur
créancier. Celui-ci fut puni de la même manière par la possession du démon et le jeune pèlerin
de saint Maurice en profita pour reprendre sa liberté.

00 Un malheureux, odieusement exploité par un usurier, finit par dire à l'avare exploiteur
qui lui réclamait de nouveaux versements : « J'ai confié la garde de mes biens et de ma personne
à saint Maurice. » A peine avait-il prononcé ces mots que le saint apparut, visible à tous les
yeux ; quand il eut disparu, l'usurier était frappé de cécité. Trois jours après il recouvra la vue
près du tombeau du saint où il était venu demander pardon.

100 Un prêtre qui venait d'accomplir le même pèlerinage, s'en retournait chez lui; fatigué, il
descendit de cheval, se coucha sur le sol et s'endormit. Pendant son sommeil, un voleur s'empara
du cheval, mais frappé de paralysie, il fut obligé de laisser là la monture du prêtre pèlerin.

110 Une pauvre veuve de Pédernec, au diocèse de Tréguier, avait pour toute fortune une truie
qui étant entrée dans un champ reçut du propriétaire une volée de coups de bâton ; la bête était
en piteux état ; sa maîtresse promit à saint Maurice un des petits de sa truie s'il voulait bien la
guérir ; aussitôt elle se mit à manger ; elle eut sept petits dont l'un portait autour du cou comme
un cordon bien tracé, « signe manifeste que c'était celui-là que saint Maurice s'était réservé. »

12° Un écuyer du pays de Tréguier ayant été mis en prison, obtint que son frère lui fût
substitué pour une période déterminée, mais le temps écoulé, celui-ci ne vit nullement paraître
celui dont il avait charitablement pris la place ; il se recommanda à saint Maurice, et non
seulement ses chaînes se rompirent, mais les motifs qui s'opposaient à son élargissement
cessèrent d'exister.

43° Un matelot espagnol vit se briser un des cercles d'un énorme tonneau de vin qui lui
appartenait, et naturellement le vin se mit à couler ; parmi les témeins du fâcheux accident, il y
avait des gens de Quimperlé ; ils conseillèrent au marin de se recommander à saint Maurice, ce
qu'il fit, et aussitôt le vin cessa de couler.

44° Guillaume de Saint-Arnoul, chevalier, originaire du pays de Vannes, était à bord d'un
navire chargé de vin que la tempête jeta sur un rocher. L'équipage escalada comme il put la côte
fort escarpée. Quand la tempête fut apaisée, Guillaume de Saint-Arnoul voyant son navire
toujours échoué, le voua à saint Maurice, et quelques heures après, contre toute vraisemblance,
il voguait sur la mer.

150 Suit une nomenclature de guérisons parmi lesquelles nous signalerons celles-ci : par son
intercession trois femmes et un jeune homme recouvrèrent la parole ; des malades furent délivrés
de la pierre, de l'enflure, de l'épilepsie accompagnée des symptômes les plus répugnants ; un
homme bossu et boiteux en même temps, devint droit et put marcher.

460 Saint Maurice ressuscita cinq morts dans des circonstances que son biographe a racontées
avec détails, en indiquant que d'autres trépassés lui durent d'être rappelés à la vie. C'est d'abord
le huitième enfant d'un homme qui n'avait pu en conserver aucun ; il était cependant voué à
saint Maurice dès sa naissance ; on le porte au tombeau, il y recouvre la vie et il était toujours
de ce monde au temps où le biographe du saint écrivait son récit. La seconde résurrection se
produit dans des circonstances analogues, avec cette différence que c'est la mère qui demande à
saint Maurice de lui rendre son enfant. La troisième est celle d'un enfant qui fut frappé de mort,
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peut-être foudroyé, en gardant les bestiaux dans les champs. Dès que son père l'eut voué à saint
Maurice, le pauvre petit donna des signes de vie. Dans les environs de Plussulien un enfant de
cinq ans tombe sous la roue d'un moulin, on le retire mort, broyé, mais les parents de la petite
victime ont une foi à transporter les montagnes ; ils invoquent saint Maurice et l'enfant ressuscite ;
il y a une chapelle de saint Maurice non loin de l'endroit mi se produisit cet éclatant miracle, et
il est probable qu'elle a été érigée à cette occasion. — A Quimperlé, un petit enfant tombe dans
l'Ellé ; de neuf heures du matin à midi on le cherche avec le plus grand soin dans la rivière. Les
parents sont comme fous de douleur, mais eux aussi ont la foi ; ils prient saint Maurice en
promettant que l'enfant, s'il leur est rendu, sera voué pour toujours au service de Dieu ; presque
aussitôt, le flot rejette l'enfant sur la rive, à la vue d'un grand nombre de personnes ; le père et
la mère redoublent de prières et la vie revient dans le petit cadavre. Une prose racontant ce
dernier prodige se lisait dans le missel particulier de l'abbaye de Carnoët.

De tout ce qui précède on peut conclure que saint Maurice a reçu de Dieu une grande puis-
sance pour l'exercer sur trois catégories de clients : les enfants, comme on le voit surtout par
les cinq résurrections, — 20 les marins, — 30 les épileptiques. Parmi les nombreux possédés dont
il a été question, on peut croire que plusieurs ont été victimes d'une maladie terrible, il est vrai,
mais purement naturelle. Nous ne sommes pas de ceux qui nient la terrible influence produite
par les démons sur de malheureuses victimes, mais il faut bien reconnaître qu'au moyen-âge
l'amour du merveilleux a jeté beaucoup d'écrivains pieux dans de singulières exagérations. Quoi
qu'il en soit, c'est toujours pour les enfants et les marins et pour les personnes atteintes
d'épilepsie ou de tout autre asfection nerveuse que l'on continue de recourir i saint Maurice.

LE CULTE DE SAINT MAURICE (A.-M. T.).

'ailla ce que l'on vient de voir, la confiance envers ce saint abbé se manifesta aussitôt
après sa mort et dut prendre un nouvel accroissement quand son corps fut exhumé pour
être plus commodément offert à la vénération publique. Dès le commencement du

vme siècle l'évêque de Quimper prit l'initiative d'une démarche près du Chapitre général de
l'Ordre de Liteaux alors réuni; plusieurs autres évêques y adhérèrent, parmi lesquels ceux de
Vannes, de Saint-Brieuc, de Léon et de Tréguier. A la prière de ces prélats, l'Ordre de Liteaux
demanda au Pape Honorius III d'ordonner une enquête juridique sur la vie, les mérites et les
miracles du Bienheureux Maurice, pour procéder, s'il y avait lieu, à une canonisation solennelle.
Par un Bref donné à Rieti le 4 septembre 4221, le Pape ordonna cette enquête et en chargea
l'évêque de Léon avec l'abbé de Sainte-Croix de Quimperlé. Ceux-ci procédèrent sans retard à
l'exécution du mandat apostolique ; ils se rendirent à Carnoët, convoquèrent les témoins, les
interrogèrent, mais en masse et en public, au lieu de les entendre séparément et en secret. Ce
vice de forme rendait nulle toute la procédure, comme il fut déclaré dans un nouveau Bref
adressé le der septembire aux évêques de Quimper et de Tréguier et à l'abbé de Sainte-Croix. Ils
étaient délégués tous trois pour interroger (mais canoniquement) les témoins, à Carnoët même.

Cette nouvelle enquête eut-elle réellement lieu ? — Le Pape rendit-il une sentence de canoni-
sation? — On n'en trouve aucune trace, mais il faut constater que dans son premier Bref,
Honorius III déclarait, au moins implicitement, que le Bienheureux Maurice avait droit au titre
de SAINT. Il y constate que l'abbaye de Carnoët, fondée primitivement sous le vocable de
Notre-Dame, a échangé ce nom pour celui de SAINT-MAURICE.

Dès le xme siècle la fête du Bienheureux Abbé se célébrait, au moins dans le monastère de
Carnoët, probablement aussi dans celui de Langonnet et même ailleurs. Le missel que nous
avons signalé plus haut comme comprenant une messe avec prose spéciale en son honneur, est
du me siècle. Son image ornait l'autel principal de sa dernière abbaye, la croix de procession
et les plus beaux calices ; enfin, partout il y figurait comme patron.
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Bien que l'abbaye de Saint-Méen n'appartînt ni à l'Ordre de Citeaux, ni au diocèse de
Quimper, elle fêtait saint Maurice le 5 octobre, comme en fait foi un calendrier de ce monastère ;
ce document remonte au xve siècle et appartient à la Bibliothèque Nationale (No 9,889), c'est
donc que le culte du saint allait s'étendant graduellement dans toute la Bretagne ; il fut aussi
adopté par tout l'Ordre de Cîteaux à une date que l'on ne saurait préciser; en 1710, Clément XI
éleva cette fête au rite double-majeur pour toute cette famille religieuse. Benoît XIV qui dans
son livre de la Béatification des serviteurs de Dieu n'avait donné à saint Maurice que le titre de
Vénérable, fit insérer au 43 octobre le nom du saint abbé dans le martyrologe cistercien, avec
cette formule : c Ail diocèse de Quimper, en Bretagne, saint Maurice, abbé de l'Ordre de
Citeaux, de la sainteté et de la gloire duquel on a plusieurs preuves éclatantes.

Saint Maurice est honoré comme second patron à Loudéac ; dans l'église de la paroisse on
voit sa statue en marbre blanc ; j'ai déjà signalé son antique chapelle dans la même ville, et une
autre chapelle qui, entre Plussulien et Saint-Mayeux, rappelle un de ses miracles. Quand nous
aurons ajouté la chapelle qui existe en Plédran, nous aurons indiqué tous les sanctuaires qui
portent le nom de notre saint dans le diocèse de Saint-Brieuc.

Au diocèse de Vannes il est honoré à Noyal-Pontivy, il a deux chapelles, dans les paroisses
d'Inguiniel et de Saint-Guzomard, et il est surtout l'objet d'une ardente vénération à Notre-Dame
de Langonnet (1) de la part de la Communauté et aussi des populations voisines.

Je ne connais comme subsistant actuellement, dans le diocèse de Quimper, aucune chapelle
dédiée à saint Maurice, si ce n'est la chapelle du Moustoir, en Kernevel, et la partie de l'église
abbatiale de Carnoét qui a été soustraite à la ruine (il en sera parlé plus loin) ; mais il y en avait
deux autres avant la Révolution : l'une servait de station à la Troménie, à peu de distance de la
tombe de Kéban ; la statue est aujourd'hui à l'église de Locronan ; l'autre était en Plonéis ; la
statue de pierre peinte qui y représentait saint Maurice est d'une remarquable beauté ; on la voit
également à l'église de la paroisse où se fait aussi le pardon du saint, depuis la destruction de la
chapelle, Ce pardon a lieu à la Pentecôte.

Enfin, saint Maurice est l'objet d'un culte fervent à Clohars-Fouesnant où une statue ancienne
le représente non avec les ornements pontificaux comme les images que je viens de signaler,
mais sous la robe blanche et le scapulaire noir de Cîteaux ; à Carnoét, il est vêtu du manteau de
choeur et il porte la crosse abbatiale.

Lors de la suppression des ordres monastiques sous la Révolution, les abbayes de Langonnet
et de Carnoet furent sécularisées ; la première devint propriété nationale et servit de haras ; la
seconde fut vendue ; après avoir eu plusieurs propriétaires, elle appartient aujourd'hui à M. Lorois ;
elle ne pouvait trouver un acquéreur plus respectueux pour les débris d'un glorieux passé ;
depuis que le possesseur actuel de Saint-Maurice s'est établi dans ce qui restait des bâtiments
claustraux, il a tout fait pour conserver, pour restaurer, pour embellir, mais sans modifier le
caractère que les moines du xvme siècle avaient donné à leur habitation.

Quelques années avant l'arrivée de M. Lorois à l'abbaye de Saint-Maurice depuis longtemps
devenue château, l'abbaye de Notre-Dame de Langonnet avait aussi changé d'habitants. La
direction des haras ayant transféré ses chevaux à Hennebont, la Congrégation du Saint-Esprit et
du Saint-Coeur de Marie acheta les bâtiments et y établit un petit-scolasticat en même temps
qu'un collège, puis créa dans le voisinage une colonie agricole ou pénitencier (aujourd'hui
transformée en une excellente école professionnelle). Si les deux vieilles abbayes n'avaient pas eu
tout à fait le même sort, elles n'étaient pas sans offrir de frappantes ressemblances ; au xvuto siècle
ou un peu auparavant, presque toutes les abbayes bénédictines ou cisterciennes, à peu près vides
de moines désormais, furent rebâties dans le style insignifiant de cette triste époque ; de leurs
anciens lieux réguliers, Langonnet et Carnoét ne gardèrent que leurs salles de chapitre ; les

(1) Comme nous l'avons dit, au temps de saint Maurice l'abbaye de Notre-Dame de Langonnet était sur le terri-
toire du diocèse de Quimper; mais, depuis le concordat de 1801, Langonnet est du diocèse de Vannes.
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églises abbatiales elles-mêmes firent place aux vulgaires constructions toujours visibles, ici à
l'état de ruine, là sous une décoration moderne qui n'est pas sans quelque agrément.

A Langonnet, rien du mobilier ancien ; à Carnoët, un beau retable d'autel avec les statues de
Notre-Dame, de saint Etienne et de saint Laurent ; une grande statue de saint Maurice, comme
je l'ai déjà dit, et sur une table de marbre (1) le reliquaire qui renferme les restes du saint.

LES RELIQUES DE SAINT MAURICE (A.-M. T.).

ous avons déjà vu que, peu de temps après la mort de saint Maurice, son corps avait été
exhumé. A part cette circonstance, nous ignorons tout ce qui se rattache à l'histoire de
ses restes, si ce n'est que jusqu'à la Révolution ils furent entourés d'honneur. Le

reliquaire qui les contient est simplement de bois et d'une époque relativement moderne, mais
il est de bel effet, comme on peut en juger d'après la gravure placée à la fin de la Vie de notre
bienheureux. La partie supérieure contient le Chef du saint ; la partie inférieure, les deux tibias
et plusieurs autres ossements.

J'ai entendu raconter que, pendant la Révolution, ce reliquaire et son contenu furent sauvés
par un capitaine au long-cours ou au cabotage ; ce brave marin les aurait pris à son bord,
pieusement honorés en son particulier, et à la réouverture des églises les aurait rendus à la
chapelle, pauvre débris de l'ancienne église abbatiale. J'ai essayé de constater le bien fondé de ce
récit, mais je n'ai pu y arriver.

Un peu avant 1880, M. Lorois fit restaurer, repeindre et dorer le reliquaire qui apparut ainsi
dans toute sa fraîcheur lors de la fête dont le récit va suivre.

Si Carnoët était riche en reliques de son premier abbé, il en allait tout autrement à Langonnet
où, comme je l'ai dit, la Congrégation du Saint-Esprit et du Saint-Coeur de Marie avait remplacé
l'Ordre de Cîteaux.

Pères et Frères, scolastiques et collégiens, tous dans la double communauté honoraient saint
Maurice comme un bon et puissant protecteur et tous auraient voulu posséder quelque partie de
ses restes précieux. Le R. P. Jégou, supérieur de la communauté, étant originaire du diocèse de
Quimper, se trouvait dans des conditions favorables pour obtenir que l'autorité diocésaine se
rendît à son pieux désir; le bon Père Le Jeune, dont le souvenir vivra toujours parmi nous,
dépensa dans les négociations exigées par les circonstances toute son ardeur et tout son zèle;
le T. R. P. Supérieur général de la Congrégation donna son approbation, et enfin, vers le milieu
de 1880, M. Lorois, avec le consentement de Mgr Dom Anselme Nouvel, évêque de Quimper et
de Léon, fit don d'une relique de saint Maurice à l'abbaye de Notre-Dame de Langonnet. Aussitôt
les préparatifs commencèrent, et la date des 7 et 8 aoùt fut fixée pour la Translation solennelle.

Témoin de cette grande manifestation de la foi bretonne, je consignai aussitôt mes impressions
pendant ces deux mémorables journées. Je ne ferai que les transcrire fidèlement.

Le vendredi 6 août, la relique destinée à Langonnet avait été juridiquement reconnue, scellée
et authentiquée par M. l'abbé Peyron, secrétaire de l'évêché de Quimper; cette formalité avait
été accomplie en présence de M. Drogou , recteur de Clohars-Carnet , des Pères venus de
Langonnet et de quelques amis de la communauté parmi lesquels je me trouvais.

Le lendemain samedi, dès six heures du matin, quelques centaines de fidèles étaient réunis
dans la chapelle et priaient autour du vieux reliquaire autrefois soustrait aux vandales révolu-
tionnaires par des mains pieuses; mais bientôt la chapelle resta déserte : dans la cour était déjà
attelé le char triomphal de saint Maurice. Une châsse élégante et simple en même temps laissait
voir la statue couchée du saint moine vêtu de la robe blanche de Citeaux et de tous les ornements

(1) C'est une ancienne pierre tombale avec inscription hébraïque. Les personnes qui veulent se recommander à
saint Maurice passent par dessous.
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qui sont communs aux abbés et aux évêques pour les cérémonies pontificales; sur son front était
la mitre précieuse, et dans sa main une crosse de bois, suivant l'usage actuel de Citeaux. C'est
cette statue couchée qui sert de reliquaire.

La procession se forma à travers l'enclos de l'ancienne abbaye, et l'on chantait :
Reparaissez à la lumière ,
Restes sacrés, reparaissez !
Tressaillez, o vieux monastère,
Les jours de larmes sont passés.

Le char qui portait les restes du saint moine s'avançait dans ces lieux sanctifiés par sa
présence et transformés, il y avait des siècles, par sa puissante action, l'affreux désert était
remplacé par le plus riant paysage. La belle rivière qui coule devant Saint-Maurice de Carnet
a pu faire dire à Brizeux :

Rien ne trouble ta paix, o doux Léta! le monde
En vain s'agite et pousse une plainte profonde,
Tu n'as pas entendu ce long gémissement,
Et ton eau vers la mer coule aussi mollement.

Si le fleuve aux eaux si calmes n'entendait pas en cette matinée les gémissements du vieux
monde il écoutait du moins les chants qui lui faisaient appel :

0 vieux clochers de nos chapelles ,
Depuis Clohars et Quimperlé,
Chantez vos hymnes les plus belles,
Chantez, chantez fleuve d'Ellé.

Au sortir de l'enclos de l'abbaye, les pèlerins qui devaient suivre les reliques jusqu'au but,
sur un parcours de onze lieues, montèrent en voitures; la pluie tombait en abondance, mais
rien, même ce déluge ne pouvait enlever sa beauté à la forêt de Carnoét. A chaque carrefour
c'étaient les chars-à-bancs de nos paysans, ou d'élégantes voitures de châtelains qui venaient se
joindre aux véhicules de toute sorte occupés par les prêtres; c'étaient des groupes formés par
les sabotiers de la forêt qui venaient avec leurs enfants s'agenouiller sous les grands arbres.
A Quimperlé, toute la population de la riante petite ville était accourue au-devant du Saint. Dans
la noble église de Sainte-Croix où saint Maurice avait sans doute prié bien souvent, ses reliques
sont placées sur la plate-forme qui s'élève devant l'autel; jamais foule plus compacte ne s'était
pressée entre ces vieux murs depuis qu'ils ont été relevés de leurs ruines. Ce ne fut pas seule-
ment pendant la messe ni pendant que je prononçais l'éloge du Saint que les mères vinrent
présenter leurs petits enfants à leur bon Protecteur, mais quand deux heures après, le cortège
se forma de nouveau, il fallut presque employer la force pour arracher l'image et la relique de
saint Maurice à la piété de ce peuple. Le déluge qui avait recommencé ne pouvait empêcher la
manifestation de la foi populaire, ou plutôt cet obstacle faisait encore mieux ressortir une si tou-
chante confiance.

Nous n'avions pas à passer par le bourg de Tréméven , mais en entrant sur le territoire de la
paroisse nous trouvions le recteur accompagné de ses paroissiens, et tous marchant sous la pluie,
suivirent longtemps le char du saint abbé.

Deux gentils cavaliers, au bel habit blanc brodé, avec le Saint-Sacrement traditionnel sur le
dos, ouvraient notre cavalcade, et jamais page escortant puissant prince ou gracieuse souveraine
ne fut plus sier que ces deux Bretons de douze à quinze ans.

Enfin la pluie cessa.
A Querrien, à Lanvénégen, au Faouet on semblait vouloir rivaliser avec Clohars et Quimperlé,

si bien que l'autorité du bon recteur de Lanvénégen fut même quelque peu méconnue : après
être venu en procession jusqu'à Querrien au devant des reliques, il ne pouvait guère songer à
conduire encore ses paroissiens jusqu'au Faouet, mais la piété de ses ouailles ne l'entendit pas



LA VIE DE S. MAURICE.
	 477

ainsi, et Lanvénégen ne quitta saint Maurice que quand sa croix de procession eut, suivant un
vieux et touchant usage breton, donné l'accolade à la croix du Faouet.

C'est dans cette petite ville que les reliques du saint abbé attendirent le jour du lendemain.
Le dimanche au matin , une procession se forma suivie d'une foule qui allait s'accroissant

toujours. Il y a bien près de trois lieues du Faouet à Notre-Dame de Langonnet; le pays présente
des aspects tantôt sauvages, tantôt riants ; après les grands horizons aux contours bleuâtres ce
sont des gorges étroites; aux arbres serrés comme dans une forêt, succèdent d'immenses rocs
dénudés qui dominent les prairies où l'Ellé serpente :

Saluez-le, forêts de chênes,
Et vous grands rochers de granit,
Troupeaux qui paissez dans nos plaines,
Petits oiseaux dans votre nid I
Comme autrefois sur son passage
Que votre parfum monte encor
Fleur-de-blé-noir, genêt sauvage
Bruyère rose et lande d'or.

Maintenant ce n'était plus par centaines mais par milliers que nous aurions pu nous compter,
et tous les costumes de la Cornouaille se trouvaient là réunis, et nous disions à saint Maurice :

Voyez vos fils venir en foule
De Quimperlé jusqu'au Faouet,
Des près riants où l'Ellé coule
Et des bords fleuris de l'Odet.

Voici qu'une autre procession s'avance au-devant de la nôtre, c'est celle de l'Abbaye; le canon
gronde sur les collines, les instruments de musique se font entendre, puis les voix s'élèvent :

Des cités et de la campagne
Nos chants comme autrefois s'élèvent jusqu'à vous;
Après un long silence entendez la Bretagne,

Saint Maurice, priez pour nous!

Alors les évêques viennent rendre au saint abbé de Langonnet les premiers hommages litur-
giques qu'il recevra dans son ancienne demeure. Mgr Bécel, évêque de Vannes, lui offre l'encens;
à ses côtés se tiennent Mgr Dom Anselme Nouvel, évêque de Quimper et de Léon, et Mgr Duboin,
évêque titulaire de Raphanée, vicaire apostolique du Sénégal ; le premier représente, et le diocèse
auquel appartenait autrefois l'abbaye de Langonnet, et l'ordre de Saint-Benoit dont Liteaux n'est
qu'une branche féconde ; le second représente le Supérieur général et les missionnaires de la
Congrégation du Saint-Esprit et du Saint-Coeur de Marie ; dans leurs maisons de formation reli-
gieuse comme sur les plages brûlantes de l'Afrique, dans la Ville Eternelle comme dans la grande
capitale de la France, dans les montagnes d'Auvergne et sur les plages irlandaises, partout ce
jour-là les fils du vénérable Libermann ont salué de loin, mais de tout coeur, le vieux Saint
breton. Que ne sont-ils là les fils de saint Bernard au moment où saint Maurice franchit le seuil
de la vieille abbaye cistercienne? Le Révérendissime Abbé de Tymadeuc n'a pu venir.

Voici que le cortège se groupe dans l'immense avenue qui s'appelle encore l'allée des Moines;
elle est aujourd'hui transformée en église de feuillage, et le clergé si nombreux venu des trois
diocèses de Vannes, de Quimper et de Saint-Brieuc y trouvera facilement place.

Je ne dirai rien de la splendeur des offices pontisicaux dans ce cadre vraiment admirable, de
la puissance des chants soutenus par le son des instruments, de l'éloquence des panégyriques
prêchés le matin en français et le soir en breton ; mais ce qu'il me faut dire, c'est que les journées
des 7 et 8 août 1880 ont réveillé la dévotion à saint Maurice à Carnoet et à Langonnet. En 1884,
M. Lorois a demandé que le lundi de la Pentecôte reprit son caractère de vrai et dévot Pardon,
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et il a obtenu ce qu'il désirait ; les offices et la procession attirent des pèlerins nombreux et
fervents.

J'ai eu le vif plaisir de présider, il y a quelques années, ce très pieux pardon de saint Maurice ;
en voyant la châsse du saint abbé s'avancer dans les allées qui coupent le jardin de l'abbaye, au
milieu de ces ifs qui ont reçu des religieux cisterciens, leurs formes bizarres, en passant entre
le bras de mer et l'étang qui baignent le monastère, ou prés du bois et du vieux moulin féodal
qui ajoutent au pittoresque du tableau, l'on est bien forcé de rêver un peu du passé, mais en
constatant que, si bien des choses passent, le culte de nos vieux saints vit toujours, et même plus
populaire que jamais.

Cela est vrai à Saint-Maurice, à Notre-Dame de Langonnet, à Plonéis où un fragment notable
du bras de notre saint est inséré dans un bras en bois sculpté et peint ; à Clohars-Fouesnant où
le reliquaire est un charmant coffret revêtu de velours rouge et de belles lames d'argent dans
le style Louis XVI ; à Loudéac, où quelques parcelles d'un de ses bras sont enfermées dans
un bras de bois argenté et dans une petite châsse en forme d'église, mais je ne saurais en dire
autant des reliques conservées à la chapelle du manoir de Rosgrand, près Quimperlé, et ne
recevant que les hommages de quelques rares visiteurs.

Tout ce qui vient d'être dit réfute suffisamment cette assertion de l'abbé Tresvaux (1836) :
« Le culte de saint Maurice est ancien en Bretagne, mais il ne paraît pas qu'il y ait été très
répandu. »

MONUMENTS DE SAINT MAURICE (J.-M. A.).

'ANCIENNE abbaye de Langonnet est maintenant occupée par un petit scolasticat de la
congrégation des Pères du Saint-Esprit et du Saint-Cœur de Marie. Les bâtiments actuels
sont du xvne ou du mue siècle. En fait de construction ancienne il ne reste que la salle

capitulaire qui est de la plus belle époque du xme siècle. Deux fenêtres ogivales et une porte de
même style ont leurs ébrasements intérieurs et extérieurs garnis de colonnettes cylindriques
couronnées de chapiteaux feuillagés de la plus grande élégance. Cette salle est voûtée, et les
nervures déliées qui se croisent sur la voûte prennent toutes naissance sur les chapiteaux de
deux sveltes colonnes centrales, et vont retomber le long des parois sur des corhelets richement
moulurés. Elle est contiguë à une salle plus petite, du même style, mais beaucoup plus simple ;
toute la décoration architecturale y consiste en moulures, sans fleurs ni feuillages ; cette petite salle
sert de sacristie à la salle du chapitre, car celle-ci a été transformée en une chapelle fort élégante
décorée de beaux vitraux ; l'un représente saint Bernard recevant de Conan III et d'Ermengarde
d'Anjou la charte de fondation de Notre-Dame de Langonnet ; un autre représente saint Maurice
recevant dans son abbaye le corps de l'évêque de Quimper, Raoul, qui avait voulu y être inhumé.
Les autres verrières retracent des scènes de la vie de saint Joseph et des sujets d'un intérêt
spécial pour les Missionnaires du Saint-Esprit et du Saint-Cœur de Marie. Dans un établissement
qui est devenu maison d'éducation, on aurait été heureux de retrouver l'image de saint Maurice
recevant les leçons des doctes professeurs dont le renom s'étendait bien au delà de la Bretagne :
Gilbert l'Universel, Bernard de Rennes, Adam de Saint-Victor (j'aime mieux ne point parler
d'Abailard, et je ne discuterai point l'opinion d'Albert Le Grand qui fait de notre saint un
étudiant de l'Université de Paris), ou bien encore instruisant lui-même les écoliers de notre pays.

A l'abbaye de Saint-Maurice de Carnoét, sur la lisière de la grande forêt de ce nom, au bord
de la Leta, ou rivière de Quimperlé, les bâtiments sont de la même époque que ceux de
Langonnet. La seule partie ancienne est également la salle capitulaire, aussi du mite siècle comme
celle qui vient d'être décrite, et très probablement postérieure de quelques années; elle en a
absolument le style et la disposition. Cette salle a été très heureusement restaurée par les soins
de M. Lorois , propriétaire, sur les dessins et indications de M. Bigot, architecte. La petite
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chapelle actuelle est constituée par le transept midi de l'ancienne église abbatiale; le reste de cet
édifice est en ruine et il n'y a debout qu'une partie de la façade ouest toute tapissée de lierre, et
sur laquelle les ornements et moulures de la porte, d'une fenêtre et de deux niches décèlent bien
le caractère du xvite siècle.

La chapelle du Moustoir, en Kernével, est sous le vocable de saint Maurice ; elle a un riche
portail ouest et un clocher dans le style de la dernière periode gothique. Le saint y est repré-
senté en surplis et chape, portant crosse et livre.

On trouve encore des statues du même saint à l'église de Plonéis, à celle de Clohars-Fouesnant
et à la chapelle de Saint-Philibert de Trégunc. Sur une des grosses piles de l'église de Noyal-
Pontivy, et formant comme retable au-dessus d'un petit autel, est peinte une sorte de fresque
représentant quatre scènes de l'enfance et de l'éducation de saint Maurice.

III I 101. AIRE. M. SAINT NI %I. MCI..
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LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS D'OCTOBRE.

LA VIE DE SAINT SULIAU OU SYLIAU,
Abbé et Confesseur, le 1. jour d'Octobre.

AINT SULIAU nasquit en la province de Wales, en la Grande Bretagne, l'an de
grace 530. sous le Pontificat de Boniface II. & l'empire de Justinian I. du
nom. Son pere estoit Seigneur Souverain de ce Pais & s'apelloit Brocmail,
qui eut trois enfans masles, nostre saint Suliau & deux autres, lesquels il fit

soigneusement élever, spécialement Suliau, comme son aisné & l'heritier presomptif de
sa principauté ; mais Dieu en disposa autrement, attirant ce jeune Prince à son service
& l'inspirant de quitter les delices de la cour, pour embrasser la Croix de la Penitence
& suivre Jesus-Christ, par le chemin estroit de la perfection Evangelique. Il y avoit, en
cette province, une grande ville, nommée alors Meibot, prés de laquelle les Princes du
Pais avoient fondé une riche Abbaye, qui étoit alors gouvernée par un Abbé, nommé
Guymarcus, lequel allant, de fois à autre, en la cour du Prince Brocmail, entretenoit
familierément Suliau, & l'échauffa tellement en l'amour de Dieu, qu'il se resolut de se
rendre Religieux : il en parla audit Abbé, qui loûa son dessein & en rendit graces à
Dieu. La difficulté étoit de sortir de chez son pere, duquel il n'esperoit obtenir son
congé ; neanmoins, il se resolut de franchir cette difficulté, aymant mieux manquer, en
ce point, au respect qu'il devoit à ses parens, que de manquer à répondre à sa vocation.
Il feignit, un jour, de vouloir aller à la chasse, &, étant deux lieu& hors la ville, il
embrassa ses deux freres, leur ayant declaré son dessein ; &, ayant pris congé d'eux,
se rendit dans le Monastere.

II. Ineontinent qu'il vit l'Abbé Guymarch, il se jetta à ses pieds & le supplia trés-
humblement de luy donner l'habit le plûtost qu'il pourroit ; car il ne doutoit pas que,
si on tardoit gueres, son pere n'empescheroit sa reception : l'Abbé le releva, &, l'ayant
presenté à ses Moynes, de leur gré & consentement, il luy donna l'habit. Cependant,
ses deux freres, estans de retour, raconterent au Prince, leur pere, ce qui estoit arrivé,
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Sc que leur trere aisné s'estait retiré dans le Monastere de Meibot. Le Prince fut extrê-
mément troublé de cette nouvelle & envoya aussi-tost une compagnie de 300. cavaliers
pour aller querir le Prince Suliau son fils, & luy apporter la teste de l'Abbé Guymarch,
en cas de refus, ou resistance. Les satellites monterent à cheval, &, à toute bride, ne
cesserent de galopper jusqu'à ce qu'ils furent arrivez en la ville de Meibot, où, s'estans
rafraischis, ils furent trouver le gouverneur & la justice pour les assister & leur tenir
main forte, afin d'executer le commandement du Prince. Ils descendirent tous, de
compagnie, au Monastere, Se, ayans fait venir l'Abbé, ils luy reprocherent qu'il avoit
débauché Suliau, luy conseillans & luy faisans commandement de le leur mettre entre
mains ; autrement, qu'ils avaient ordre de le faire mourir. L'Abbé leur répondit modes-
tement qu'il n'avoit pas débauché le Prince, ny persuadé de se faire Religieux; mais que
puisqu'il s'estoil rendu, de son plein gré, dans son Monastere, il ne le pouvoit sans blâme
d'une punissable ingratitude, refuser l'un, ny dénier l'autre ; & que, pour satisfaire au
commandement de leur maistre, & leur faire voir qu'il disoit la verité, il le leur feroit
venir, & que, s'il votzloit big rendre l'habit Monachal & s'en retourner avec eux, il ne l'en
empescheroit pas; mais que, s'il desiroit demeurer au Monastere, il ne le pouvoil mettre
par force dehors, & plustost endureroil la mort que de le faire.

III. Cette humble & modeste réponse refroidit, quelque peu, l'ardeur de leur colere ;
mais ils voulurent voir le Prince Suliau, lequel, ayant paru sous l'habit, les rendit bien
étonnez : car ils ne croyoient pas qu'il eust esté si-tost vestu, yen qu'en ce Monastere
on laissoit les Postulans un an en habit Seculier pour éprouver leur perseverance. Les
ayant saluez & demandé permission à son Abbé de leur parler, il leur dît : Messieurs, je
confesse ingenuêment que si j'ay commis une faute contre mon pere (sans faute toutefois,
puisque je n'ay jamais eu intention de l'offenser], ç'a esté d'estre sorty de sa maison sans
son congé & benediction ; mais, me voyant appellé de Dieu en cette sainte Compagnie, &
tenant pour certain que jamais mon Pere ne s'y fut accordé, plûtost y eut mis empêchement;
ayant appris que, lorsque Dieu nous appelle à son service, il faut quitter pere & mere , &,
sans avoir égard à leurs larmes, embrasser constamment la Croix de JESUS-CHRIST, cela
tenant plus de pieté & de Religion que de cruauté & ingratitude (1). Au reste, si mon pere
est si implacablement irrité contre ce Monastere, qu'il ne se puisse apaiser que par le sang
des serviteurs de Dieu, tenez, coupez ma teste & la luy portez, & ne trempez vos mains dans
le sang de mon Pere Abbé que voicy & ses religieux, qui n'en peuvent mais ; &, puisque
i'ay commis la faute (puisqu'on la croit telle), que seul je la puisse reparer (2).

IV. Cette réponse du jeune Prince les apaisa, & s'en retournerent devers leur maistre
luy dire que son fils Suliau estoit resolu de mourir plûtost que de quitter l'habit qu'il
avoit receu. Le Prince Brocmail, voyant la resolution de son fils, s'appaisa. Toutefois,
saint Suliau, craignant qu'il ne vint le chercher au Monastere, supplia son Abbé de
l'envoyer quelque autre part pour un temps, ce qui luy fut accordé, & eut obedience
pour aller demeurer en un Prieuré dependant de son Monastere de Meibot, situé dans
une Isle, que fait le fleuve Mené, laquelle, depuis, fut de son nom apellée Enez Suliau,
c'est à dire, l'Isle de Suliau, où il demeura l'espace de sept ans, menant une vie plus

(1) Etiàm si in limine Pater jaceat ; licet, sparso crine et seissis vestibus, ubera quibus te nutrivit Mater ostendat,
percarum perge Patrem, siccis oculis ad vexillum cruels evola ; solum pietatis opus est in Me re esse crudelem .

Hyeron. Epist. ad Heliod. de lande vit. Solitar. — A.
(2) Le inonde juge bien sévèrement tout enfant qui entre en religion malgré l'opposition des parents. On serait

encore plus éloigné de la vérité et de la justice en blâmant toujours qu'en approuvant toujours celui ou celle qui en ce
cas use d'une liberté essentielle; il y a des situations où les parents ont le droit de refuser leur consentement, d'autres
où ils ont le droit et même le devoir do le différer, d'autres aussi où ils sont coupables odieusement ou ridiculement,
mais les paroles de saint Jérôme qu'Albert Le Grand cite ici en note s'appliquent à un cas particulier, et il serait
imprudent de les généraliser. — A.-M. T.
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Angelique qu'humaine. Ce temps expiré, son Abbé le rappella au Monastere, parce qu'il
desiroit faire voyage à Rome ; mais saint Suliau, prévoyant le dommage que causeroit
l'absence d'un si bon Prelat, le dissuada d'entreprendre ce voyage, & l'y voyant resolu,
il le tira un jour à part, & luy dît : « Mon Pere, vous avez grande envie de voir la
» ville de Rome, & estes sur le point de vous y acheminer & laisser vos enfans, comme
» pauvres orphelins, privez de vostre presence ; que si, sans bouger de ceans, on vous
» fait voir cette grande ille, ses Temples & palais somptueux, vous contenterez-vous ? »
L'Abbé, voyant que ses Religieux n'aggréoient son voyage, accepta la condition & promît
qu'il se contenteroit, si saint Suliau fournissoit à sa promesse.

V. Le Saint passa cette nuit en l'Eglise, priant Dieu de donner cette satisfaction à son
Abbé ; que, sans quitter son Monastere, il contentast sa curiosité de la vué de cette
ville : son Oraison fut exaucée, & les Religieux estans à la recréation aprés le disné, il
mena l'Abbé sur un petit tertre, ou colline, qui estoit dans l'enclos du Monastere, d'où
il luy fit voir distinctement toutes les Eglises, les palais, amphiteatres, obelisques &
autres raretez de cette grande ville, laquelle ils contemplerent à leurs aises, depuis
une heure jusques à trois heures après midy, que le son de la cloche les appella à Vespres.
L'Abbé Guymarch entendit, par cette merveille, que la volonté de Dieu estoit qu'il se
desistast de ce voyage & demeurast en son Monastere, & ayant tendrement embrassé
son disciple Suliau, rendirent graces à Dieu de cette faveur ; &, quelque temps après,
l'Abbé tomba malade, &, voyant qu'il tiroit à la fin, il fit appeller ses Religieux en sa
chambre, &, après leur avoir donné plusieurs belles instructions, il leur dît : Mes frercs
& chers enfans, je ne mourrois pas en bon Pere, si, en ce dernier temps de ma vie, je ne
me mettais en soucg de vous trouver un bon Pasteur; & encore bien qu'il vous soit libre de
choisir vostre Abbé, si est-ce que la connoissance que j'ay de la Sainteté & probité de nostre
confrere Suliau me convie de vous le recommander; vous confessant franchement que je le
reconnais trés-capable de cette charge. Ayant dit cela, il leur donna sa Benediction, &,
ayant devotement receu ses Sacremens, il passa à meilleure vie, l'an 558.

VI. Les funerailles de Guymarch celebrées, les Religieux éleurent unanimement
S. Suliau & le menerent vers l'Evesque de Kerleon ou Menevie, pour estre beny ; puis,
il s'en retourna en son Monastere, lequel il gouverna six ans, jusqu'à l'an 564. que son
pere estant tombé malade, il le fut voir & l'assista pendant la maladie dont il mourut ;
& son second frere, nommé Jacob, recueillit la succession, ayant esté reconnû par ses
sujets pour leur legitirne Prince ; mais il ne regna que deux ans & mourut l'an 56G.
laissant sa femme veuve & sans enfans. Néanmoins, d'autant qu'elle estoit femme
d'esprit & de courage, elle s'empara du gouvernement de l'Estat de son défunt mary, du
consentement des Barons & Seigneurs, ausquels elle promit d'épouser le Prince Suliau,
Abbé de Meibot, qui seul restoit du sang de son dit mary. Elle vint au Monastere en
cette intention, &, ayant fait venir l'Abbé Suliau, luy declara sa resolution, qui étoit de
le prendre pour epoux, offrant d'obtenir dispense du Pape, puisque c'étoit pour l'utilité
publique & repos de l'Estat. Saint Suliau fut bien étonné de ce discours de sa belle soeur
& luy remontra : Que c'étoit peine perdué ci elle de parler de cela ; qu'il étoit Religieux
Profez & Prestre ; de dispense, qu'il n'en vouloit, ny n'en pouvoit avoir ; que, s'il eust voulu
demeurer au Siecle, il eust succedé aux Etats de son Pere, comme fils aîné ; mais que, pour
l'amour de Jesus-Christ, il avoit renoncé aux vanitez du inonde & ne s'en vouloit plus
mesler, la smillant de ne luy plus parler de cela, ny interrompre sa solitude par des propo-
sitions qui ne pourroient sortir leur effet.

VII. Cette Princesse, prenant ce refus pour un affront, tourna son amour en haine &
sortit du Monastere en colere, resolué de persecuter, à toute outrance, saint Suliau &
ses Religieux ; Sc, s'étant confirmée en sa regence, elle fit saisir en sa main tous les
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revenus du Monastere de Meibot, qui, par ce moyen, fut reduit en une extrême necessité.
Saint Suliau, prenant pitié de l'affliction de ses Religieux, persecutez pour son sujet,
quitta le Monastere, pour un temps, & se retira au Prieuré de l'Isle Suliau ; mais voyant
que sa belle Soeur, au lieu de s'appairer, grevoit de plus en plus son Monastere, il se
resolut de quitter tout à fait son Pais & de passer la mer, avec quelques uns de ses
Religieux, lesquels il choisit ; &, ayant pris congé des autres, monta sur un vaisseau,
lequel passa heureusement la Mer Britanique & vint aborder à la cité de Guicaleth , à
l'embouchure de la riviere de Rance, où il visita saint Malo, Evêque d'Aleth, qui le receut
benignement & le retint, quelque temps, au Monastere de saint Aaron; mais le Saint,
desirant vivre plus solitairement, demanda permission à saint Malo de se retirer ; ce qui
luy fut permis, & ainsi, sortant de la cité de Guicalelh , avec quelques uns de ses
confreres, il marcha deux lieués, costoyant la riviere de Rance, & s'arresta en un canton
desert & solitaire (1), fort propre à son dessein, pour estre retiré & sequestré du bruit
& de toute humaine conversation. Il s'informa à qui appartenoit ce lieu, &, ayant appris
que c'estoit à un seigneur qui demeuroit là auprès, il le fut trouver & obtint de lui
autant de terre qu'il luy en falloit pour bastir un Hermitage pour luy & pour ses
confreres.

VIII. Ayant obtenu ce don, il commença à travailler, &, en peu de jours, édifia une
petite Chapelle & quinze petites Cellules pour se loger luy & ses Religieux ; &, ayant
labouré de ses propres mains une piece de terre qui luy restoit dudit don, il y sema du
bled, lequel crût fort beau ; mais le bestail qui, d'ordinaire, passoit és prochains marests,
se jetta, une nuit, dans ce champ qui n'étoit pas fermé & en gâta une partie ; le matin,
on en vint avertir S. Suliau, lequel ne s'en émût pas beaueoup ; seulement, il se mît en
priere, & puis prît son bâton, dont il traça une ligne tout à l'entour du champ, &, aux
quatre coins d'iceluy, planta quatre petites houssines pour toute haye & fossé ; priant
Dieu de ne permettre que le bétail outre-passât ees bornes , pour endommager les
semailles de ses serviteurs. Dieu exauça son Oraison, &, la nuit suivante, les mêmes
animaux, sortans des marêts & pâturages, se voulurent jetter sur ledit champ ; mais
(chose merveilleuse) si-tost qu'ils toucherent cette ligne que le Saint avoit tracée tout à
l'entour de son champ, ils devinrent tous immobiles, sans se mouvoir, ny remuer, non
plus que s'ils eussent esté de marbre ou de bronze. Le matin, les païsans du voisiné, ne
trouvans plus leur bestail dans les marêts, les trouverent en cette posture tout à l'entour
du champ de S. Suliau ; & le bruit de cette merveille ayant couru par le pais circonvoisin,
une grande multitude de peuple se rendit en l'Hermitage pour voir une chose si étrange.
Le S. Abbé, craignant que cette affluence de monde n'interrompit les exercices de ses
Religieux, s'en allant devers le champ , donna sa Benediction à ces animaux, & leur
deffendit desormais de plus venir ravager son bled, ce qu'ils observerent inviolablement
& se retirerent dans les marêts.

IX. Le Seigneur qui avoit donné au S. Abbé eette terre, ayant veu de ses propres
yeux ce miracle, luy fut plus affectionné, &, voyant que son Hermitage étoit trop petit,
il luy permit de prendre autant de terre qu'il voudroit, & offrit de luy fournir de l'argent
pour bâtir un Monastere plus ample & spacieux, qui fut accompli en peu de temps,
moyennant l'ayde du peuple des villages circonvoisins, qui n'y épargnerent rien de ce
qu'ils y pouvoient contribuer; &, en ce Monastere, il reçut un grand nombre de jeunes
hommes, qui y vivoient comme des Anges incarnez. L'heureux Prélat S. Samson, visitant
son Diocese, se divertit expressément pour venir voir S. Suliau, lequel le reçut dans
son Monastere & l'y logea trois jours, le traittant, à l'ordinaire du Monastere, de pain,

(1) C'est St. Suliau de Rance. — A.
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legumes & laitages. Il y avoit, en la compagnie du S. Archevêque, un certain delicat,
lequel, ne trouvant bon le pain du Monastere, cacha sa portion dans son sein, laquelle,
incontinent, fut convertie en un serpent, qui luy ceignit le corps ; toute l'assistance
s'émût de cét accident ; mais S. Suliau, faisant le signe de la Croix, luy fit lascher prise
& luy commanda de se retirer au lieu le plus éearté d'une montagne, apellée le Mont-
Garutz ; ce qu'il fit sur le champ, obéissant au commandement du saint Abbé, duquel
saint Samson prit congé & se retira fort edisié & content de ses Religieux (1).

X. Pendant que saint Suliau ravissoit un chacun en admiration de sa Sainteté, sa belle
Soeur, qui avoit persecuté, à cause de luy, ses Religieux, vint à mourir ; &, incontinent
aprés, les Religieux du Monastere de Meibot députerent deux des plus anciens, nommez
Pellibesten & Caramanien, pour l'aller trouver en Bretagne Armorique & l'emmener en
son pais ; S. Suliau les recueillit fort gracieusement & s'accorda volontiers à aller avec
eux ; mais ses Religieux n'y vouloient consentir. Sur ces entrefaites, le S. Abbé alla à
l'église & pria nostre Seigneur de luy reveler sa volonté, de laquelle il ne se vouloit
aucunement éloigner ; son Oraison lut exaucée, & luy fut revelé qu'il ne sortit pas de ce
Monastere, parce qu'il n'avoit plus gueres à vivre ; mais, pour ne mécontenter les
Députez de ses Religieux de Meibot, qu'il leur donnast quelque chose pour emporter en
leur Monastere. Le Saint, ayant achevé son Oraison, les fit apeler & leur declara qu'elle
étoit la volonté de Dieu, à laquelle il ne vouloit contrevenir, leur donna le livre des
Evangiles qu'il portoit, d'ordinaire, sur soy & le bâton duquel il s'apuyoit quand il
alloit par pais ; puis, les conduisit au port d'Aleth, où ils monterent sur le Vaisseau &
furent portez, d'un bon vent, à la coste de Walles. Quelque temps aprés, saint Suliau
tomba malade ; &, apercevant bien qu'il en mourroit, il apella tous ses Religieux, les
exhorta à l'observance de la Regle, &, ayant receu les Sacremens, rendit son Ame à Dieu,
le premier jour d'octobre l'an de grace 606, le 76. de son âge. Son corps fut enseveli
dans son Eglise Abbatiale, à present Paroisse et Prieuré, nommé S. Suliau-sur-Rance,
distant de Saint-Malo de 2. lieuês, 5. de Dol, 3. de Dinan, demie lieué de Château-neuf.
Dieu a fait plusieurs miracles à son Tombeau, lequel est devotement visité des Pelerins,
qui y reçoivent de grandes faveurs par l'intercession de ce Saint.

Cette vie a esté par nous recueillie des anciens legend. MSS. des Eglise Cathedrale de
Leon et Collegiale du Folgoêt, qui en ont amplement l'Hist. en 9. leçons, conforme à l'original
de sa vie, gardé en son Eglise de S. Suliau-sur-Rance, dont copie a esté envoyée, par le
Prieur et Recteur dudit S. Suliau, ci Noble et Discret Mre. Rolland Poulpiguet, Chanoine de
Leon et alors Recteur de la Paroisse de Sizun, audit diocese, dediée à S. Suliau. Le Brev.
de Leon en a 9. leçons, le 29. Juillet, et le Proprium du Diocese de S. Mato 3. leçons, le
1. Octobre.

ANNOTATIONS.

LE CUISINIER DE SAINT SULIAU (A.-M. T.).

UELOUE ami que vous soyez des légendes, vous vous serez demandé où notre Albert Le
Grand est allé chercher cette histoire d'un homme qui, pour avoir commis la peccadille
de n'aimer point le pain du monastère de saint Suliau, fut puni en subissant 1° la

transformation de ce pain en serpent, 20 l'enroulement de cette horrible bête autour de son corps.
Or, ce ne fut point un étranger de passage, mais un habitant du monastère qui subit, pour un

(1) Voir l'Annotation qui suit.
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tout autre motif et dans des conjonctures très différentes, le désagréable contact d'une bête offrant,
il est vrai, avec le serpent quelque analogie de conformation. J'emprunte ce récit à M. de la
Borderie (Tom. I, p. 462) qui en a trouvé la substance dans les Miracles de saint Magloire,
publiés dans les Mémoires de la Société archéologique des Côtes-du-Nord, 2e série, IV,
p. 230-232.

« Sur la rive droite de la Rance, au bord d'une grande plaine d'eau, un disciple de Samson,
appelé Suliau, avait fondé un grand monastère dans la seconde moitié du vie siècle. Si nombreux
en était le personnel que l'alimentation y exigeait, non un simple cuisinier (magirus), mais tout
un service dirigé par un chef supérieur (archimagirus), nous dirions aujourd'hui un maître-
queux. Ce haut serviteur, un laïque investi de la consiance de Suliau, passait souvent la Rance à
la nage » pour aller voir sa fiancée  « or, en ce lieu, le fleuve est large comme un bras de mer.
Il arriva une fois qu'au cours de ce trajet, un congre énorme, vengeur de tous ses frères immolés
dans la cuisine des moines, saisit et étreignit à l'étouffer le hardi nageur, qui appelle à son aide
tous les saints, dont nul ne semble l'entendre. Alors le malheureux éperdu invoque Magloire,
qui pourtant vivait encore, mais déjà tout enveloppé d'une auréole de sainteté dans son monas-
tère de Serk. Le pauvre maître-queux voit se dresser sur les fsots la figure radieuse du saint qui
le reprend amicalement de sa faiblesse :

— Allons, mon fils, lui dit-il, défends-toi mieux que cela ! Reprends courage, songe que tu
as à ton côté un couteau, plonge-le au coeur de ton ennemi ; demain à dîner, tu serviras ce
monstre sur la table des moines et tu retrouveras ton couteau dans son ventre.

Le cuisinier — qui dans sa frayeur avait oublié le couteau dont il était nanti — suit ce
conseil ; le congre lâche prise, et le nageur va aborder heureusement de l'autre côté de la Rance.
Mais il alla ensuite jusqu'à Serk rendre grâce à son sauveur. »

L'ÉGLISE DE SAINT-SULIAC (A.-M. T.).

ONSIEUR l'abbé Guillotin de Corson , dans son Pouillé historique de l'Archevêché de
Rennes (Tom. V, p. 282), parle ainsi de l'église paroissiale, érigée sur l'emplacement de
l'église abbatiale de saint Suliau, appelé là Suliac.

« Il n'existe pas aux environs de Saint-Malo de monument religieux plus curieux et plus
intéressant que l'église de Saint-Suliac ; elle porte le cachet du mue siècle, et dans plusieurs de
ses parties elle a conservé le caractère de simplicité gracieuse et l'élégance des formes architec-
toniques de cette époque. A l'entrée du cimetière qui environne l'église, s'élève un portail
construit en granit de bel appareil ; il se compose d'une large baie en ogive, ouverte dans un
fronton aigu, et qu'accompagnent à droite et à gauche deux autres portes latérales pour le passage
ordinaire. »

Donc, ici comme à Sizun, un véritable arc-de-triomphe a été élevé en l'honneur de saint
Suliau.

Parlant de la tour carrée qui forme le transept nord de l'église, et forme à sa base une
chapelle latérale, M. l'abbé Brune dit : « Des fenêtres à lancettes géminées et ornées de nervures
en trèfses, des arcatures et des bordures ou frises en quatre-feuilles, décorent les quatre faces ;
deux tourelles servaient d'escaliers, mais l'une d'elles est détruite. Il est à croire que l'assaut qu'a
soutenu cette tour du temps de la Ligue, a contribué à J'état de délabrement où elle est. La
plate-forme est environnée d'un parapet qui permet de circuler autour d'une base de pyramide
en pierre qui semble n'avoir jamais été terminée. Au bas de l'église, probablement beaucoup
plus ancien que le haut, on voit un autel dédié à saint Suliac et élevé sur un tombeau qu'on
croit être celui du saint abbé lui-même. Aucune inscription ne vient à l'appui de cette croyance,
mais une tradition très ancienne et qui semble conforme à l'histoire, est un fondement assez
raisonnable. s (M. l'abbé Brune, Archéol. relig., 331).
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Au dire de l'abbé Manet, il y avait autrefois près de ce tombeau un bas-relief qui représentait
saint Suliac maudissant les ânes de Rigourdaine qui étaient venus de l'autre côté de la Rance
marauder dans son jardin.

On montre encore sur le versant du Garrot « les jardins de saint Suliac, » et l'on y retrouve
les traces d'un vieil établissement gallo-romain.

MONUMENTS DE SAINT SULIAU (J.-M. A.).

Amr SULIAU est le patron de Sizun, au diocèse de Quimper. L'église de cette paroisse est
d'aspect monumental avec son abside à pans coupés surmontés de pignons aigus et son
clocher à flèche très élancée. Les plus anciennes dates qu'on y trouve sont celles de 1638

au pignon du transept sud, et 1679 sur la cuve des fonts baptismaux. Le clocher porte celle
de 1728 à sa base et 1735 à un étage supérieur.

Il y a, à côté de cette église, deux autres édifices plus anciens : une chapelle-ossuaire datée
de 1588, ornée sur sa façade d'arcatures et de niches contenant les statues des apôtres ; puis un
grand arc de triomphe à trois arcades, qui doit être de la même époque ; c'est le plus beau de
tous les arcs de triomphe de la Basse-Bretagne.

La grande cloche, qui mesure ta 20 de diamètre, porte mention du saint Patron dans son
inscription qui est ainsi conçue : IRS : MARIA. CREDO — PAX : VOBIS DEVM. LAVDO. POPVLVM. VOCO.
DEMONES. FVGO. TEMPESTATEM. REPELLO. — S. SVLIAVE. ORA. PRO. NOBIS. — M. IAN. POVLIQVEN.
/IECTEVR. DE. SIZVN ESCVYER. YVES. GOVLIES. DE. LESTREMELAR. MA. NONE. 1644.

VIE DE SAINT MELAIRE OU MELAR,
Prince de Bretagne, Patron de la Ville de Land-heur, le 3. Octobre.

ES histoires de Bretagne nous aprennent qu'après la mort d'Alain II. du
nom, surnommé le Long, onziéme Roy de Bretagne Armorique, avenue
l'an 670. Daniel, surnommé Drein-Ruiz, sils de Jean, Comte de Cornoûaille,
parvint à la couronne, &, de la fille de l'Empereur Leonce, ou Leon II. eut

deux enfans, les Princes Budic & Maxence. Budic partagea le Royaume avec Macliau
Comte de Venues, & prit pour soy le Royaume Dononéen, ou de basse Bretagne, & eut
de sa femme trois fils, Theodoric, Meliau & Rivode. Budic mort, Maxence, son frere,
s'empara du Royaume & en expulsa ses néveus ; mais Theodoric, venu en âge de porter
les armes, fit la guerre à son oncle Maxence & le contraignit de luy rendre son royaume,
&, craignant que S. Guigner, fils de Clyton, Roy d'Hybernie (qui étoit descendu en
Bretagne avec 300. compagnons) vint au secours de Maxence, il les mit tous à mort, &,
en punition de ce massacre, il perdit son Etat, car il n'eût qu'un fils, nommé 'noms,
lequel se fit Prestre ; & ainsi, aprés sa mort, le Royaume parvint à son second frere
Meliau, pere de nostre saint Molaire ; lequel, ayant regné sept années en grande prospe-
rité, fut traîtreusement tué par son frere Rivodius. Son corps fut enterré en l'Eglise
Cathedrale du Coz-gueaudet, où Dieu fit de grands miracles par son intercession. Il est
devotement invoqué en l'Eglise Paroissiale de Plou-milieu, Diocese de Treguer, & Gaie-

Diocese de Leon (1).
(I) Et à Plonevez-Porzay, diocèse de Cornouaille, ainsi qu'à Plumèliau, diocèse de Vannes. — A.-M.
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II. Le tyran Rivode ne se contenta pas d'avoir commis un si abominable fratricide,
& privé la Bretagne d'un Prince, le plus vertueux & accomply de son âge ; mais, de
plus, il s'empara du gouvernement du Royaume & donna une mediocre pension à la
Reyne Haurille, veuve du deffunt Roy, sans autre douaire. Ce tygre ne se contenta
encore de ces excés, mais pour se maintenir dans son inique usurpation il crût estre
necessaire de tuer saint Melaire, fils unique du feu roy, de peur qu'un jour il ne lui fit
comme son frere aîné Theodoric avoit fait à son oncle Maxence. Il avoit continuellement
cét exemple recent devant les yeux, qui incitoit sa cruauté naturelle à prévenir le danger
qu'il apprehendoit, par la mort de ce jeune Prince ; mais, n'ozant y proceder à decouvert,
crainte des Barons qui estoient offensez de la mort du deffunt Roy, il convoqua les
Estats en la ville d'Occismor (c'est Saint-Paul de Leon) & fit tous ses efforts pour tascher
à avoir la garde du jeune Prince ; mais la Reyne Haurille s'y opposa, & fut confirmée par
l'assemblée tutrice du Prince Melaire, son fils. Ce dessein n'ayant reüssi au tyran, il
corrompit les gouverneurs dudit Prince Sc leur promit monts & merveilles, pourveu qu'ils
le fissent mourir ; &, afin de le faire plus couvertement, il leur donna du poison, lequel
ils meslerent dans son breuvage Sc en saupoudrerent ses viandes par plusieurs fois ;
mais le Saint, faisant le signe de la Croix dessus, fit paroistre le poison aux yeux de
toute l'assistance, dont les conspirateurs resterent confus, &, reconnaissans leur faute,
se jetterent à ses pieds, lui demanderent pardon et lui promirent fidelité à l'avenir ; le
Saint les releva, & leur pardonna de bon coeur.

III. Le tyran Rivode ayant entendu que le venin n'avoit operé aucun effet sur son
néveu, & que les meurtriers qu'il avoit mis en besongne s'estoient reconnûs & convertis,
leva tout à fait le masque, & se resolut, à quelque prix que ce fut, d'avoir sa vie ; il fit
armer une compagnie de gens déterminez, qu'il avoit prés de soy, & leur commanda
d'aller assaillir le chasteau où demeuroient, d'ordinaire, le jeune Prince Melaire et sa
Mere, & que, sans faute, ils lui apporLssent sa teste. Les soldats y allerent, &, ayans
frappé à la porte du chasteau, demanderent à parler au Prince ; mais, si-tost que la
porte eut esté ouverte, ils se saisirent du portier & des clefs, & monterent dans la
chambre du Prince, auquel ils declarerent la commission qu'ils avoient de son oncle
Rivode, &, partant, qu'il se disposast à endurer la mort. Le Saint jeune Prince leur
repondit courageusement : Qu'il y avait long-temps qu'il se disposait à experimenter la
cruauté de son oncle, lequel, ayant massacré son propre frere, n'epargneroit son néveu, &
ayant attenté à sa vie, si souvent par poison, qu'il se doutait bien qu'il y eut enfin procedé
de vive force; que, quant à ce qui concernait le Royaume, qui estait le motif qui poussoit
son oncle à le faire mourir, Dieu luy avait tellement osté l'affection des choses du monde,
qu'il ne cherchoit autre Royaume que celuy du Ciel, lequel il attendait de la misericorde de
Dieu. Ayant dit cela, il les pria de luy permettre de se confesser à son Aumônier, avec
lequel il entra dans sa Chapelle, dont la porte fut gardée par une bande de satellites.

IV. Pendant qu'il se confessoit, sa mere, la Reyne Haurille, se jetta aux pieds du
capitaine de cette compagnie, puis, le conduisit en sa chambre & luy ouvrit son cabinet,
le priant de prendre autant qu'il luy plairoit de ses bagues, joyaux & argent, pourveu,
seulement, qu'il sauvast la vie à ce pauvre Prince innocent. Ces tygres s'amolirent aux
larmes de cette mere éplorée, & ayans tenu conseil par entr'eux, le capitaine leur dît :
Compagnons, ce que pretend le Prince Rivode, nostre maistre, en celle barbare execution,
c'est de s'asseurer du gouvernement du Royaume, en faisant mourir ce jeune Prince, qui
seul le lui peut contester; faisons donc autrement, & le mettons en tel estat, qu'il ne puisse,
ny mettre la main à l'espée, ny monter à cheval, ny faire aucune action de guerre, & ainsi
nous asseurerons le Royaume à nostre maistre, & ne nous rendrons coupables d'un si
delestable assassinat. Cét avis fut suivy de tous, & fut resolu qu'on luy couperoit la



LA VIE DE S. MELAIRE. 	 489

main droite & le pied gauche. Ayant achevé sa confession & fait ses prieres, il soi tit de
sa Chapelle & entra dans la salle, Sr, ayant baisé sa mue & dit adieu à ses serviteurs, il
se depoüilla & dit aux soldats : Enfans, executez sur moy la commission que votre maistre
vous a donnée; je le lui pardonne de bon coeur & à vous aussi. Disant cela, il se mit à
genoux, croyant qu'on le dût poignarder, ou luy trancher la teste ; mais les soldats
l'empoignerent, &, l'ayant lié sur un banc, luy couperent les membres susdits, sans
qu'il dit mot, pendant ce cruel tourment, que le doux Nom de Jesus. Aprés cette bar-
bare execution, les satellites se retirerent devers leur maistre, & luy presenterent ces
membres inutiles, dont il fut fort marry de ce qu'ils ne l'avoient tué tout à fait.

V. Cet acte, ayant esté sceu par le Pais, scandaliza grandement tout le peuple, qui
detestoit la barbarie de ce tyran & se disposoit à luy courir sus ; partant, pour prevenir
sa ruine & la revolte generale de son Estat, il convoqua ses Estats en la Ville de Xarhaix,
où, en pleine assemblée, il desavoüa ce qui avoit esté commis sur la personne de son
néveu, consentant qu'on fit punition exemplaire de ceux qui avoient commis le crime ;
requeroit au reste que, puisque son néveu estoit incapable de regner, estant estropié de
pieds & de mains, ils le reconnûssent & reçûssent pour leur Roy, comme le prochain
heritier & celuy qui seul restoit du sang de Daniel Drem-Ruiz; demandoit, en outre, la
garde de son néveu, lequel il entretiendroit en sa cour & s'obligeroit à le representer
aux Estats, toutesfois & quantes qu'il en seroit requis. Il eut beau plastrer son forfait &
tascher à l'excuser, toute l'assemblée connût assez sa malice & ne voulut consentir qu'il
eût la garde de son néveu, le Prince Melaire, mais luy donnerent pour tuteur l'Evêque
de Cornoftaille & le Comte Kyoltanus, lesquels se chargerent de luy & s'obligerent de
repondre de sa personne. Le tyran, ayant sçeu la resolution des Estats, touchant la
garde du jeune Prince, & le refus précis qu'on luy en avoit fait, en fut extrêmement
courroucé, & se mit en devoir de le faire enlever; mais on y avoit donné ordre, & il fut
rendu en la ville de Kemper-Corentin & delivré à l'Evesque de Cornoüaille.

VI. Ayant esté guery de ses blesseures, on luy fit un pied d'airain & une main d'argent,
desquels il se servoit aussi-bien que si c'eussent esté ses membres naturels ; manioit
les armes de sa main d'argent, aussi dextrément que si elle eut esté de chair & d'os ;
&, ce qui estoit plus admirable, l'un & l'autre croissoit, à mesure que les autres parties
de son corps croissoient aussi. Pendant que S. Melaire fut en la maison de l'Evesque
de Cornoijaille, il s'adonna à l'estude de l'Ecriture Sainte, à l'Oraison & Contemplation
des choses Celestes , sans se mêler aucunement du monde. Le Comte Rivode, son
Oncle, ne pouvant oublier le refus que les Estats luy avoient fait de le reconnoistre &
recevoir pour Roi, & que son néveu, qu'il pensoit estre estropié, se servoit fort bien de
ses membres empruntez, jugea que le peuple l'affectionnait, & ne vouloit autre Roy que
luy, &, voyant qu'il s'en alloit majeur, il craignoit qu'on ne luy ostast le gouvernement
pour couronner S. Melaire ; &, pour divertir ce coup, il se résolut, de rechef, de le faire
tuer par le moyen du Comte Kyoltanus, qui l'avoit en garde. Il manda un jour ce Comte,
& luy ayant fait bonne chere, il le mena dans son cabinet & luy ouvrit son dessein, luy
fit offre d'une bonne somme d'argent, s'il vouloit tuer le Prince Melaire qu'il avoit chez
luy, & que, pour recompense de ce service, il le feroit le premier de sa Cour & luy
donneroit toutes les terres qu'il pourroit decouvrir de dessus la prochaine montagne.
Ce miserable, aveuglé de sa convoitise, prît goust aux offres de Rivode, & promit de
luy lever cette épine, & dépescher le Prince.

VII. Estant arrivé au logis, il tira à part sa femme, nommée Rarisia, luy raconta
tout ce que le prince Rivode luy avoit dit & les offres qu'il luy avoit faites, s'il vouloit
tuer S. Melaire. Cette femme, autant ambitieuse qu'avaricieuse, ayant entendu parler
des honneurs & des biens que le tyran leur offroit, conseilla son mary d'accepter ces
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offres & d'executer hardiment ce qu'il avoit promis ; que c'estoit le vray moyen de se
mettre à jamais à leur aise & à l'abry de la faveur du Prince Rivode, qui se tiendroit
leur obligé, toute sa vie. Le conseil de sa femme le confirma davantage en son dessein ;
mais, pour faire jouer son ressort avec plus de seureté, il alla consulter le president,
ou juge souverain du Pais, lequel, connivant aux passions du Prince Rivode, au lieu de
le divertir d'une resolution si barbare & luy faire voir l'injustice de ce procedé, le
pressa de jouer son coup au plûtost, puisque, de la mort de cét homme, dependoit le
repos de l'Estat & sa propre fortune & l'avancement de sa maison. Kyoltanus s'en
retourna chez soy, bien resolu & confirmé en son entreprise, &, de peur que le Saint
jeune homme se . doutast de son dessein, il luy faisoit des caresses & cheres extraordi-
naires. Toutesfois, Dieu, qui tient compte de tous les cheveux de ses éleus, un seul
desquels ne tombe sans sa permission, le delivra de ses mains pour ce coup : car
Kyoltan estant allé à la cour de Rivode pour deliberer des moyens pour commettre ce
massacre, Dieu toucha le coeur à Rarisia, laquelle, considerant le malheureux conseil
qu'elle avoit donné à son mary, detesta l'avarice & l'ambition qui en avoit esté cause,
& ayant demandé pardon à S. Melaire, luy decouvrit la trahison qui se brassoit contre
sa vie, le conjurant, pour l'amour de Dieu, de se retirer chez quelques uns de ses amis,
avant que son mary arrivast au logis.

VIII. S. 'Molaire resta bien estonné de cette nouvelle & remereia Dieu de l'avoir
preservé des embusches de ses ennemis, &, ayant remercié Rarisia de cét avis, il suivit
son conseil & se retira chez le Comte Budicius, ou Budich, qui demeuroit en un sien
chasteau, en Treguer, prés la ville de Kerfeunteun (à present dite Land-meur), duquel
il fut trés-bien recueilly ; &, ayant entendu la trahison du Comte Kyoltan & la conspi-
ration de Rivode, il le pria de demeurer en son chasteau, offrant de le garantir des
embusches de ses ennemis. S. Melaire, remercia Budich de cette offre & accepta de
demeurer chez luy, & fit bastir un petit pavillon, prés la chapelle du chasteau, où il se
retira, vivant plûtost en Hermite, ou Moyne solitaire, qu'en Prince mondain. Kyoltan,
arrivé au logis & ne trouvant S. Melaire, fut bien étonné ; il le manda à Rivode, qui fut
extrêmement fasché ; &, sçachant qu'il s'estoit retiré chez le Comte Budich, il en fit
avertir Kyoltan, qui reprit ses brizées & commença à tramer de nouvelles trahisons. Il
feignit le repentant & s'en vint à l'Hermitage du Saint, assisté de son fils Justin & de
deux autres garnemens, &, d'abord, se jetta à ses pieds, versant des larmes feintes,
avouant sa lascheté d'avoir consenty à un acte si detestable, & protestant qu'il s'en
repentoit de tout son coeur, & qu'il endureroit plûtost mille morts, que d'executer telle
cruauté ; enfin, il joûa si bien son personnage, que le Saint le releva de terre et luy
pardonna la faute commise ; mais de s'en retourner chez luy, il ne le voulut pas ;
seulement, il l'alla reconduire jusques dans la ville de Kerfeunteun.

IX. Le traistre Kyoltanus, jugeant que, si sa proye luy eschapoit à ce coup, il ne la
pourroit pas aisément attraper, se resolut de faire son coup ; &, étant dans la ville de
Kerfeunteun, il pria le Saint de prendre le dîné en son Hôtellerie, puisqu'il ne vouloit
s'en retourner en sa maison ; S. Melaire s'y accorda & dîna avec eux ; puis, étant sur le
point de prendre congé pour se retirer, les assassinateurs le firent retirer dans une
chambre, comme pour luy dire quelque chose à part ; &, comme Kyoltanus 'arion à
luy, il fit signe à son fils Justin, lequel, tirant son épée, en déchargea par derriere, un
grand coup sur la teste du Saint, lequel coup le coucha par terre, &, levant les mains
& les yeux au Ciel, recommanda sou Ame à Dieu & pria pour ses meurtriers, lesquels
l'acheverent, &, luy ayant coupé la teste, la mirent en un sac de cuir ; &, s'étans sauvez
par une fenestre, se retirerent hors la ville & ne cesserent de galoper, qu'ils ne fussent
arrivez chez Rivode, auquel Kyoltan presenta la teste de saint Melaire toute sanglante,
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le sommant de luy tenir promesse. Cependant, ceux de la suite de saint Melaire, voyans
qu'il tardoit à descendre, monteront & fraperent à la porte, croyans qu'il fut en confe-
rence de quelque affaire ; mais personne ne leur répondant rien, ils enfoncerent la
porte, lors trouveront le tronc de leur maistre tout souillé en son sang, & dans la cour
fut trouvé Justin, l'un de ses assassinateurs, lequel, ayant voulu sauter par la fenestre
pour se sauver comme les autres, s'étoit rompu le col & estoit demeuré sur la place,
tenant son espée toute teinte de sang.

X. Le Comte Budich, ayant esté averty de ce desastre, s'en vint à Kerleunteun, fit
lever le saint Corps, l'embaumer & le porter en la Chapelle de son château, attendant
les préparatifs pour ses funerailles ; tous les Barons & Prélats se rendirent à Kerfeunteun
pour conduire le Corps en l'Eglise Cathedrale de Lexobie, où on le devoit ensevelir,
prés de ses ancestres ; mais Dieu en disposa tout autrement : car le corps, ayant esté
mis sur un chariot, couvert de velours noir, tiré de six chevaux blancs, au lieu de suivre
le chemin du Coz-Gueaudet, les chevaux le traîneront en la ville de Kerfeunteun &
s'arresterent au milieu de la grande place, où le chariot se rompit & le corps se trouva
à plate terre, dont il fut impossible de le remuer. Par ce miracle, on connût bien que
Dieu vouloit qu'il fut enterré en ce lieu ; par quoy l'Archevesque de Dol le henit, & le
S. corps fut mis en un sepulchre élevé ; &, depuis, a esté édifiée, par dessus, une belle
Eglise, dediée à Dieu, sous le nom & invocation de S. Melaire, par les men tes duquel
Dieu a fait grand nombre de miracles. Son chef fut recouvert par l'Evêque de Cor-.
nofiaille, qui le mit au Tresor de sa Cathedrale, où il est reveremment conservé, comme
precieuse Relique ; & son corps, ayant esté levé de terre, fut mis en un coffre de pierre
de grain, qu'on voit elevé par dessus le grand Autel, en l'Eglise Doyennale & Parro-
chiale de saint Melaire de Land-meur, Diocese de Dol, és enclaves de Treguer.

XI. Cét assassinat ne resta pas impuny, car Kyoltanus, ayant présenté la teste de
S. Melaire au tyran Rivode, monta sur la montagne prochaine, pour contempler les
terres qui luy avoient esté promises ; mais , si-tôt qu'il eut levé la veuê pour les
regarder, les yeux luy tomberont de la teste, &, peu aprés, il mourut miserablement ;
quant à Rivode, il devint furieux & enragé, & mourut, le troisiéme jour de sa maladie,
sans avoir joüy des Estats qu'il avoit tant desirés.

Cette vie a esté par nous recueillie des Histoires anciennes de Bretagne, Imprimées et
manuscrites ; des anciens Legendaires manuscrits de Leon et Cornoiiaille et de l'Eglise
Doyennale de S. Melar de Land-Meur, d'où la prit Noble et Discret M.re Yves Arrel, sieur
de Coatmen, grand-Vicaire de Dol, és enclaves des trois Evescher de Basse Bretagne,
Doyen de Land-Meur et Prieur de Kernitroun, qui en a fait un livre, Imprimé à Morlaix
par Georges Allienne, tan 1627, et des memoires M.SS. du sieur de l'Auberdiere Bridon;
les Breviaires anciens de Leon et Cornoiiaille en ont l'Hist. en 9 Leçons.

ANNOTATIONS.

RECTIFICATIONS A LA VIE DE SAINT MÉLAR (A.-M. T.).

UDIC n'eut pas trois fils, mais deux ; Théodoric étant écarté, restent Meliau et Rivod.
Meliau épousa Aurélie (qu'Albert Le Grand appelle Haurille), fille d'un prince de la
famille royale de Domnonée appelé Winnoc. Il régna de 530 à 538, et selon la tradition

son règne fut pour la Cornouaille une époque d'abondance et de grande prospérité. Pendant tout
ce temps, dit une ancienne Vie de saint Mêlar, on ne vit en ce pays ni grêle, ni neige, ni pluie,
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ni froid glacial en hiver, ni chaleur ardente pendant l'été, mais toujours une douce température
et une fraîche rosée qui, arrosant copieusement la terre, lui donna une fertilité sans pareille dont
tous les pays voisins étaient jaloux. M. de la Borderie précise la circonstance dans laquelle ce
bon prince reçut la mort : « Meliau était aimé de son peuple, et digne de l'être ; dans une
assemblée des principaux tierns ou seigneurs de Cornouaille ayant pour objet quelque affaire
d'état, que l'histoire ne nous fait point connaître, entre lui et son frère Rivod une querelle s'éleva ;
Rivod, fou de colère, porta à Meliau un coup mortel ; véritable assassinat... Mélar n'avait que
sept ans, le pouvoir pendant sa minorité devait être exercé par son oncle Rivod. Pour que ce
pouvoir temporaire se changeât en pouvoir définitif, pour que de simple régent Rivod devînt
comte héréditaire de Cornouaille, le seul obstacle était la vie de Mélar, et il songea aussitôt à le
supprimer. Dans l'assemblée des principaux tierns, clercs et moines de Cornouaille, réunis après
la mort de Meliau pour régler les affaires du pays, Rivod eut l'impudence de laisser voir son
effroyable dessein ; une protestation unanime et indignée empêcha ce nouveau crime.

Nous avons vu comment Rivod arrive au même résultat en mutilant son neveu, car Melar
étant réduit à l'impuissance de monter à cheval et de tenir le glaive, ne pourra plus régner sur
un peuple guerrier. Mais le fils de saint Meliau était l'idole de la Cornouaille ; « l'assemblée
nationale craignant pour la vie du jeune prince, retira à Rivod la garde de son neveu et la confia
à l'évêque de Quimper, qui le conduisit « sur les frontières de son diocèse, dans un monastère
fondé jadis par saint Corentin. » (D. Morice, Preuves I, 224). Il y fut instruit dans les lettres
divines et humaines et y demeura sept ans, après quoi le délégué de l'évêque dans la curatelle
de l'enfant (proeurator pontificis), c'était évidemment l'abbé du monastère où Melar avait grandi,
le remit â ce gouverneur laique (nutritius), qu'Albert appelle Kyoltanus ou Kyoltan, et que
M. de la Borderie désigne par le nom de Kerialtan. Le bruit du miracle qui faisait de l'enfant
mutilé un jeune homme plein d'adresse et de vigueur s'était répandu dans toute la Cornouaille
Rivod comprit qu'il allait voir se dresser contre lui un parti puissant ; ce fut alors que de
l'honnête Kerialtan le prince usurpateur résolut de faire un scélérat comme lui et n'y réussit que
trop ; on a vu comment la femme de ce misérable consentit à devenir sa complice, et comment
ses remords tardifs ne purent empêcher le crime de se commettre. « La vue de ce doux enfant,
de ce bel adolescent si aimant, si confiant et si tendre envers ceux qui nourrissent sa jeunesse
et se préparent lâchement à l'immoler, cette vue et ce contraste réveillent dans le cœur de la
gouvernante tous les instincts féminins de tendresse et de pitié. Elle a horreur maintenant de ce
pacte de sang. Elle veut y soustraire Mélar. Elle le prend avec elle, franchit les montagnes
d'Arez, l'emmène rapidement en Domnonée, va le cacher dans la demeure d'un puissant prince
dont la protection le mettra, espère-t-elle, à l'abri de tout péril. »

Dans les annotations relatives à la vie de saint Gildas, nous avons vu qu'il y a eu dans la vie
du fameux Gonomor deux parties bien distinctes, et que ses commencements furent ceux d'un
prince plein d'honneur et de vaillance. Ce ne fut point chez Budic, mais bien chez Conomor
que Rarisia mena saint Melar. Certes le refuge était bien choisi ; d'après la Vie de notre saint,
Gonomor oncle du jeune prince (par sa femme soeur de saint Meliau), résidait alors dans un
château appelé Bocidus (plus régulièrement Buxidus), en breton Beuzit, à un quart de lieue à
l'ouest de la ville de Lanmeur, et dont on voyait encore il y a soixante ans des vestiges très
reconnaissables, consistant en esplanade et rejets de terre, avec une grande enceinte de fossés.
« Conomor et sa femme reçurent très bien leur neveu, il était si naturellement aimable que toute
la maison fut en fête pour le recevoir, et l'oncle dit cordialement à l'enfant : « Tu vois ce château
» que j'habite, mon cher neveu. Il est pour toi, je te le donnerai, et en attendant ta majorité, je
» te ferai élever ici avec grand soin. »

C'est en apprenant cette adoption faite par un prince puissant, d'un caractère déterminé, que
Rivod tomba dans une tristesse noire, appela Kerialtan et lui commanda d'agir.

Quand le meurtre eut été exécuté et que les deux criminels eurent été atteints par la vengeance
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divine, « Conomor et sa femme manifestèrent par leurs larmes une profonde douleur de la mort
de Melar, et comme le tronc décapité du pauvre jeune prince était resté gisant, tout sanglant, au
château du Beuzit, ils tinrent â honneur de l'y conserver comme le corps d'un martyr et lui firent
en ce lieu même de très belles funérailles » (vers 544). M. de la Borderie ajoute : « Plus tard,
on le transféra à Lanmeur. » S'il en fut ainsi, du moins cette translation dut suivre de très près
la première inhumation, car elle eut lieu sous le règne de Childebert qui contribua royalement
à l'érection du tombeau et du sanctuaire de saint Melar.

LE MARTYRE DE SAINT MÉLAR (A.-M. T.).

N a souvent répété qu'au sixième et au septième siècle, longue période de grands troubles,
de terribles compétitions, dans tous les pays de l'Europe chrétienne, a existé « la manie »
de regarder comme saints et comme martyrs tous les princes assassinés,

Pour ce qui concerne particulièrement la Bretagne, on a soutenu que saint Salomon, saint
Trémeur, saint Meliau et saint Mélar n'étaient nullement martyrs, qu'on avait tort de les qualisier
ainsi, et l'on a même insinué que leur sainteté serait au moins contestable.

Il est certain que leur martyre n'est pas d'une manière évidente identique â celui des Enfants
Nantais Donatien et Rogatien ; ils n'ont pas été mis en demeure de renoncer à la foi ou de mourir
dans les tourments ; mais qu'on étudie leur Vie, telle que des Actes fort anciens l'ont conservée,
et l'on verra qu'ils ont pratiqué des vertus héroïques ; cela apparaît tout particulièrement dans
la vie de saint Mélar que le Propre de Quimper appelle avec raison « angélique adolescent. »
Les quelques mots dits plus haut sur saint Meliau montrent bien en lui aussi un vrai saint ; or,
qu'un prince dans la maturité de l'âge ou dans l'adolescence soit mis â mort pour des motifs
politiques, soyez certains qu'a ces motifs seuls accusés, il s'en joint ordinairement d'autres : la
haine du bien en général, de telle vertu en particulier, la haine de Dieu et de ceux qui le servent
s'assouvissent en ces cas-là, autant, et quelquefois plus que la soif de domination ; devant Dieu
qui lit au fond des coeurs, les saints ainsi immolés peuvent donc être des martyrs. Dans la
discipline actuelle de l'Eglise, cette qualification ne leur serait pas donnée, mais elle tolère qu'on
la garde pour ceux qui en sont honorés depuis des siècles, et il nous semble que cette tolérance
se justifie parfaitement.

LES RELIQUES ET LE CULTE DE SAINT MÉLAR (A.-M. T.).

LBERT LE GRAND dit que l'évêque de Cornouaille, tuteur dévoué de saint Mélar, recouvra
son chef aussitôt que le Bienheureux enfant eut été décapité, et le mit au trésor de sa
cathédrale. Cependant l'inventaire des reliques de cette même église (du vendredi après

les cendres 1273) ne signale nullement ce précieux objet. Il n'y est question que de deux chefs :
celui de saint Rouan et celui de saint Conogan ; or, l'absence du chef de saint Mélar s'expliquerait
facilement : d'après un opuscule de M. le Vicomte Le Gouvello, se basant sur des documents à
lui fournis par dom Plaine, il y eut une contestation entre la Cornouaille et la Domnonée pour
savoir laquelle des deux contrées posséderait la tête du jeune martyr. Il n'était point dans l'usage
de diviser le corps des saints ; la séparation de la tête et du tronc était donc quelque peu répu-
gnante, et pour la faire cesser on réclama un miracle : les saintes reliques furent portées sur la
montagne d'Aiez ; les Cornouaillais et les Domnonéens jeùnèrent et prièrent, et la tête du saint
s'élevant dans les airs alla rejoindre le corps, à la grande joie des Domnonéens qui s'en allèrent
ainsi avec la totalité des Reliques. Si le contraire avait eu lieu, si c'était le corps qui était allé
rejoindre le chef, le triomphe eût été du côté des Cornouaillais. Il faut conclure de cette légende
que de bonne heure le chef de saint Mélar fut vraiment réuni au reste de ses ossements.

Vers le milieu du ixe siècle, les reliques du saint enfant furent transférées partie à l'abbaye
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de Redon, partie à celle de Léhon. Saint Convoyon les reçut de Nominoé avec beaucoup d'autres
encore (852). Nous ne recommencerons pas ici l'exode des saints de Bretagne jusqu'en France ;
nous constaterons seulement que de Saint-Jacques (du Haut-Pas), plusieurs reliques de saint
Mélar passèrent â différentes églises qui les demandèrent : Orléans, Meaux (chez les chanoines
réguliers de Notre-Dame de Chàyes), Ambresbury en Angleterre (dans un monastère de reli-
gieuses) etc.

u Malgré les différentes translations des reliques de saint Mélar, il est certain ou qu'elles
furent transférées de nouveau â Lanmeur, ou qu'elles y étaient restées, du moins en partie. En
effet, Guy le Borgne, bailli de cette ville en 1667, affirme qu'elle était en possession de ce trésor
si envié de tous. » (M. Le Gouvello.)

Comme pour beaucoup d'autres saints, cette dispersion même de ses reliques amena la
diffusion de son culte et c'est ainsi qu'étant déjà patron de Lanmeur, il l'est devenu de Meilars,
de Loc-Melar-Sizun et de Loc-Melar-Plounéventer, de Fégréac, de Saint-Meloir-des-Ondes, et de
Saint-Meloir-des-Bois. A Loc-Melar-Sizun, on possède une relique insigne d'un de ses bras ;
Lanmeur n'a plus qu'une parcelle très minime de ses reliques.

De ce que l'art religieux lui a consacré, je ne citerai que le très beau vitrail de Plonévez-
Porzay, où il est représenté à côté de son père saint Méliau (oeuvre de M. Georges Lavergne), et
une peinture sur lave les représentant également tous deux, à la chapelle absidale de la
Cathédrale de Quimper; il doit aussi figurer dans les vitraux du Grand-Séminaire de Quimper,
de la même manière qu'à Plonévez-Porzay.

Dom Plaine a retrouvé les traces d'un office propre tout entier et il en a publié cette belle hymne :

Deus tuorum militum,
Digne coronans meritum,
Ad Melori prœconia
Cor tange, pande labia !

Natus in regum solio,
Cucurrit vià regiâ
Nec a dextris elatio,
Nec a sinistris vitia.

Nescit labeur virginitas,
Vel rugum conscientia,
Cui columbœ simplicitas
Cum serpentis astutiâ.

Pie mentis nobilitas
Genus transcendit nobile,
Et mira morum gravitas
Cor solidavit fragile.

Visus, mens, sensus, ratio
Stupent de Christi munere
Cum metalli reflexio
Supplet ad opus dexterœ.

Quàm insigne miraculum,
Quàm cunctis proedicabile,
Quam jucundum spectaeulum ,
Quàm visu delectabile !

Christe, sub tui raflais
Militantes custodiâ
Fac ejus claris meritis
Securos inter prœlia.

Puer, jactu pretariœ
De petrâ potum edidit
Nec tam Bibi quam patrice
Fontem perennem condidit.

Refulsit coeli claritas
Ad insontis martyrium
Dum clarœ mentis puritas
Lucis adiret gaudium.

Virtus abscissi capitis
Oranti sitim abstulit,
Visitus tamen vetitis
Iniqui mortem intulit.

Cum tot sepulcra fierent
Nullo teneri poterat
Donec hune tauri traherent
Ad locum quem elegerat.

Tunc martyr votum virginis
Servavit a flagitio ;
Reum concepti criminis
Divina fregit ultio.
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Childebertus, rex Francorum
Tot auditis virtutibus,
Locum auxit marmoreum
Melori donis pluribus.

Laxemus fibras cordium
Trino canentes gloriam,
Qui redditurus prœmium
Prius largitur gratiam. Amen.

MONUMENTS DE SAINT MÉLAR (J.-M. A.).

CASTEL-MÉLAR OU BEUZIT.

nÉs de la ferme de Rumarc, à un kilomètre à l'ouest de la ville de Lanmeur, est l'empla-
cement de l'ancien château de saint Mélar, Castel-Mélar. On l'appelait autrefois : Beuzit
ou la Boissière, et maintenant on ne le connaît guère que sous le nom de an Doufezou,

les douves. En effet, c'est un carré long, entouré d'un retranchement peu élevé et de douves
actuellement remplies d'ajoncs. On y découvre encore quelques traces de maçonnerie et quelques
tuiles ou briques gallo-romaines ou de l'époque mérovingienne. Dans la douve du côté Midi ou
Est, se trouve une pierre d'assez grande dimension où l'on remarque une empreinte qu'on dit
être la trace du pied de saint Mélar.

CRYPTE ET ÉGLISE DE LANMEUR.

C'est à Lanmeur, alors nommé Kerfeunteun, que fut mis à mort le jeune prince, dans le
cours ou à la fin du vine siècle, d'après Albert Le Grand; vers 544, d'après M. A. de la Borderie
(Hist. de Bretagne, T. I, p. 403), et cela avec plus de raison, puisque le nom du saint se trouve
dans les litanies anglaises du vile siècle. Au dessus de son tombeau on éleva une crypte qui
existe encore ; c'est le plus ancien monument d'architecture chrétienne de toute la Bretagne.
Elle affecte les dimensions et la disposition des Confessions ou Martyria des premiers siècles de
l'Eglise, mesure 8,11 18 de longueur sur 5m 07 de largeur, et est divisée en trois petites nefs par
deux rangs de quatre colonnes cylindriques qui sont hautes seulement de lm 33, et soutiennent
des arcades surbaissées et des voûtes en calotte informe dont la hauteur ne dépasse pas 111137.
Six de ces colonnes monolithes ont 0m 40 de diamètre, deux autres plus épaisses mesurent Ora 60
et sont couvertes jusqu'à la moitié de leur hauteur d'une sculpture absolument barbare et
primitive représentant des tiges et des branches végétales, avec insertions. Il est à croire que le
tombeau du jeune saint était placé entre ces deux piliers ornementés ; et ce qui porte à conclure
ainsi, ce sont les quatre fenestrelles latérales percées vers cet endroit, ouvertures par lesquelles
le peuple pouvait voir de l'extérieur et vénérer le tombeau, car cette crypte était autrefois
dégagée dans une partie de sa hauteur et n'a été complètement enfouie que postérieurement. Ce
monument est figuré dans le cul-de-lampe qui termine ce mois d'octobre.

Toute l'église qui surmontait la crypte devait être de la même époque, mais elle a été détruite
par les Normands, et il n'en subsiste que quatre grosses piles avec leurs arcades. Deux ou trois
contreforts de l'abside sont romans, mais probablement du vice siècle, comme aussi la porte du
bas du collatéral midi où l'on trouve des chapiteaux et des voussures d'une sculpture fine et
curieuse, plus le couronnement en forme de mitre ou de triangle, tracé très rare et fort intéressant.

La statue de saint Mélar, à côté du maitre-autel, représente ce prince vêtu du manteau royal,
couronne en tête, tenant de la main droite en argent sa main coupée.

MEILARS.

L'église de Meilars, près Pont-Croix, a une nef qui doit dater du xre siècle. Les gros piliers
carrés sont accostés de deux colonnettes, dont les chapiteaux surmontés de tailloirs en biseau
portent des arcades à plein-cintre d'une grande simplicité, rappelant celles de Loc-Maria-Quimper,
Ploujean et Plouguer.
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Loc-MÉLAR-Sizmin

L'église de Loc-Mélar-Sizun ne manque pas d'élégance ; elle a une jolie abside et un clocher
fort gracieux, sans compter le porche midi et les portes latérales qui sont de très bon style. La
porte sous le clocher est datée de 1577, la cuve baptismale de 1612, la porte latérale sud de 4619,
celle du nord de 1649, et le porche de 4664. A. l'intérieur, sans détailler les richesses des autels
et les sculptures du lambris et des sablières, il faut décrire les panneaux en bas-relief qui
retracent l'histoire du patron, saint Mélar, dans le rétable du maitre-autel :

1. Rivode corrompt les gouverneurs du jeune prince en leur offrant une bourse pleine
d'argent.

2. Le saint, par le signe de la croix, découvre le poison que lui présentent ses gouverneurs,
et l'un de ceux-ci se prosterne à terre pour implorer son pardon.

3. Mélar est lié sur une table, et deux bourreaux lui coupent la main droite et le pied gauche.
4. 11 est en prière devant un crucifix, un ange descend du ciel et lui rend sa main et son

pied.
5. Grand tableau au-dessus du tabernacle : Justin tranche la tête au jeune martyr et la pré-

sente â son père Kyoltanus. Des deux côtés du tableau, on voit la punition des deux meurtriers :
Justin tombe en sautant de la fenêtre et se casse le cou, Kyoltanus perd ses yeux que l'on voit
sortir de leurs orbites.

A l'un des angles du sanctuaire est la statue de saint Mélar, il est vêtu du manteau royal,
avec couronne en tête. D'une main il porte le sceptre et de l'autre sa main coupée.

Le reliquaire, en bois noir, qui renferme les reliques du saint, est surmonté de sa statuette
en argent, mesurant 0m 45 de hauteur. Il est revêtu d'une robe longue, recouverte d'une sorte de
dalmatique ornée de fleurons, et par dessus le tout est un manteau royal semé de fleurs de lis et
d'hermines ; à son cou est passé le cordon de l'ordre de saint Michel et sa tête est surmontée de
la couronne fermée. Comme dans ses autres images, il porte le sceptre et sa main coupée.

Saint Mélar a une chapelle en Plounéventer, et une image en bas-relief dans le maitre-autel
de Locquirec.
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LA VIE DE SAINT CLAIR,
Premier Evesque de Nantes, Confesseur, le 10. Octobre.

	611 	

E glorieux Prince des Apôtres, saint Pierre, ayant esté executé à mort dans la
ville de Rome par le eommandement du cruel Empereur Neron, qui avoit
suscité la premiere persecution contre les Chrestiens, S. Lin fut élevé au
Thrône Apostolique, l'an de grace 68. lequel, suivant les vestiges de son

Prédecesseur, eut un soin particulier d'envoyer des. Evêques et Prestres par tous les
cantons du monde, pour ayder à ceux que saint Pierre y avoit déjà envoyez ; &, d'autant
que les affaires de la Religion s'avançoient és Gaules, sa Sainteté y envoya bon nombre
de Saints Personnages, l'un desquels fut nostre saint Clair, lequel il sacra Evêque,
l'an 69. & luy donna pour ayde le Diacre Adeodalus, pour riche present sa Benediction
Apostolique, & pour precieuse Relique le Cloud duquel le bras droit de saint Pierre
avoit esté attaché en la Croix.
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Ces deux Saints Personnages, obeissans aux commandemens du Pape, sortirent de
Rome, &, sans s'arrester en aucune ville d'Italie, passerent les monts, traverserent les
Gaules, se vinrent rendre en la Bretagne Armorique, & s'arrêterent en la ville de Nantes,
qui, en ce temps-là, étoit une des puissantes et florissantes de toutes les citez Armoriques,
tant pour l'avantage de sa situation, qui, luy donnant le trafic de la riviere de Loyre &
de la Mer, la rend frequentée de l'etranger, qu'à cause que c'étoit la demeure des peagers
& receveurs des devoirs maritimes, lesquels y avoient leur cour des finances de la
province ; joint que c'étoit aussi le séjour des Archi-Prestres de leur prophane Religion,
qui servoient un fameux temple qui y étoit dedié à un faux Dieu, auquel on venoit offrir
des sacrifices, trois fois l'an, de toutes les autres villes & Communautez Armoriques.

II. Les Saints Evêque & Diacre, étans sur le point d'entrer en la ville, connûrent que
c'étoit le lieu où ils devoient annoncer l'Evangile, &, ayans visité le temple & connu
l'aveuglement de leur superstition, ils commencerent à Prêcher l'Evangile, &, en peu de
jours, convertirent & baptiserent bon nombre de citoyens, qui, detestans le culte des
idoles, firent Profession de la Religion Chrétienne. Le diable, craignant le progrés de
ces beaux commencemens, fit tous ses efforts pour en empescher le cours, & incita
l'Archi-Flaman & les autres Prestres du Temple (lesquels étoient de la secte & Religion
des Druides) contre le Saint Evêque & son Diacre, lesquels furent citez pour rendre
raison de leur Doctrine. Saint Clair, craignant que cette persecution n'eût retardé leur
conquête spirituelle, assembla les fidelles nouvellement convertis, &, de leur avis,
envoya le Diacre Adeodatus prêcher les Vennetois & ceux de Cornouaille, se chargeant
de répondre à sa citation, & leur prédisant que cette persecution ne dureroit gueres. Le
jour venu que le Saint devoit estre ouy, il se présenta & prescha hautement des mysteres
de nostre Religion, leur faisant voir que celuy qu'il leur preschoit estoit le Fils de Dieu
& de cette Vierge, que les Druides, leurs ancestres, avoient reconnûs & tant exaltez par
leurs écrits, & que l'idole méme que toutes les citez Armoriques reconnoissoient pour
leur Dieu tutelaire & patriote, & venoient adorer en leur temple, n'étoit qu'une grossiere
representation du Dieu qu'il leur preschoit, un en essence & trin en Personne, ainsi
qu'il leur fit voir par la naïfve & veritable explication de leur idole ; bref, il parla si
pertinemment de la majesté de la Religion Chrétienne, & décria tellement leurs supersti-
tions, que tout le peuple en resta émeu & grand nombre reçurent le baptesme des mains
du Saint Evêque, lequel fut élargi, &, à l'ayde des nouveaux convertis, fit bâtir une
petite Chapelle, qu'il dédia à Dieu sous l'invocation des Bienheureux Apôtres Saint
Pierre & Saint Paul, & y mit le Cloud qu'il avoit reçu du Pape Saint Lin.

III. Pendant que saint Clair travailloit à la conversion des Ames au Comté Nantois,
& le Diacre Adeodatus au Pais de Vennes & de Cornoiiaille, Dieu leur envoya de l'ayde :
car Drennalus, Disciple de Joseph d'Arimathie, ayant passé de la grande en la petite
Bretagne, descendit, avec quelques siens condisciples au port Saliocan (c'est le port de
Morlaix), où il Prescha l'Evangile & convertit ce peuple, edisia une Eglise, qu'il dedia
à Dieu, sous l'invocation de saint Jacques le Majeur Apôtre, nagueres executé à mort,
par commandement du Roy Herodes, &, à l'une des avenués de la ville, eleva un pillier,
ou colomne, au haut de laquelle il fit graver une Croix, & dessous, en une petite niche,
il posa une Image de Nôtre Dame, tenant son petit Jesus, lequel pillier a esté soigneu-
sement conservé jusqu'à present (1). Drennalus, ayant converty les Morlaisins, passa

(1) Ce pillier est au carrefour de N. D. de la Fontaine et s'appelle Cross ar Letern, c'est à dire, Croix de la Lan-
terne, à cause que la devotion du peuple y entretient une chandelle allumée, toutes les nuits, en une lanterne devant
cette -), et ce de tout temps immemorial. — A.

Plusieurs critiques ont traité de fable cette mission de Drennalus et sa prédication à Morlaix. L'église de saint
Jacques dont on lui attribue la fondation est détruite, mais on en connait l'emplacement, et il se pourrait que des
fouilles opérées sérieusement vinssent à y révéler des substructions d'un monument de la fin du I. , siecle. et fournir
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plus avant jusqu'à la ville de Lexobie ou le Coz-Gueaudet, sur la riviere de Leguer, où il
établit son Siége, & donna commencement au Siége Episcopal de Treguer ; &, ayant esté
averty que S. Clair étoit à Nantes & le grand fruit qu'il y faisoit, il envoya son Archi-
diacre Congalus le visiter de sa part & conferer avec luy des moyens de bien affermir
la Religion Chrétienne dans cette province.

IV. Le saint Prélat fut extrêmement joyeux de cette nouvelle & remercia Dieu du soin
qu'il prenoit de cette nouvelle Eglise naissante ; &, pour surcroy de consolation, le
Diacre Adeodatus arriva à Nantes, rendit raison à S. Clair du fruit qu'il avoit fait és
Comtez de Vennes & de Cornoûaille, le supliant d'y vouloir faire un voyage pour
confirmer les nouveaux convertis, consacrer des Prêtres & autres Ministres & donner
l'ordre necessaire aux affaires de la Religion. S. Clair se resolut volontiers à ce voyage ;
&, laissant Adeodatus à Nantes, visita tout son Diocese, qui s'estendoit depuis Nantes
jusques au Cap de Sizun & la Grande Mer Occidentale, contenant les Comtez de Nantes,
Vennes & Cornoûaille, faisant de grands miracles en confirmation de la verité qu'il
préchoit. Enfin, ayant travaillé 26. années en la vigne du Seigneur, chargé de merites &
de couronnes, il deceda au Bourg de Reguini, au Diocese de Vennes, le 10. Octobre
l'an 96, où les Chrétiens l'ensevelirent, & s'y voit encore le lieu de sa sepulture ; son
Anneau & sa Crosse, ou baston Pastoral furent apportez à Nantes & mis dans le Thresor
de l'Eglise Cathedrale. Son Corps demeura à Reguini jusqu'à l'an 386, que, la paix ayant
esté rendiie à l'Eglise, le Roy Conan Meriadec separa les Comtez de Vennes & de
Cornoûaille du spirituel de l'Evesché de Nantes, & fit consacrer Judicaël Evesque de
Vennes ; &, à la requeste d'Arizius, Evêque de Nantes, qui avoit consenti cette separation,
le corps de S. Clair fut transporté de Reguini en son Eglise de Nantes, où il avoit esté
conservé jusqu'à l'an 878. que les Normands ayans mis pied en Bretagne, il fut porté à
Angers & deposé dans le Monastere de S. Aubin, où il est conservé en une Chasse
d'argent doré, élevé sur le grand Autel. Dans la Cathedrale de Nantes, ils ont le Crane
de S. Clair, enchassé en un Chef d'argent, &, en l'Eglise Paroissiale de Reguini (dediée à
S. Clair), ils en ont aussi des Reliques, à l'attouchement desquelles & de l'eau en laquelle
elles ont esté lavées, les infirmes, particulierement de maux des yeux, reçoivent, tous
les jours, du soûlagement.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires M. SS. des Eglises Cathedrales
de Nantes, Treguer, Leon et Collegiale du Folgouêt , et des Breviaires anciens de Nantes,
Vennes, Leon et Cornoiiaille ; Pierre le Bauld Allain Bouchard, en leurs Annales de
Bretagne ; d'Argentré , en son Histoire de Bretagne, liv. 1, chap. 10, au Catalogue des
Evêques de Nantes ; le P. du Pas, en son Catalogue des Evêques de Nantes, à la fin de son
Hist. des Maisons Illustres de Bretagne ; Claude Robert, en sa Gallia Christiana , és
Evêques de Nantes ; Jean Chenu, en son Histoire Chronologique des EE. de France, en
ceux de Nantes; Venerable et Discret M. Vincent Charron, Chanoine de l'Eglise Cathed.
de Nantes, en son Catal. des EE. de Nantes et en son Calend. Historiai ; Jean Bourdi-
gné, en son Hist. d'Anjou, et Hiret, en ses Antiquilez d'Anjou ; les Memoires M. SS. des
Sieurs de Coatmen, Grand Vicaire de Dol, és enclaves de Treguer, Leon et Cornoiiaille ; du
Sieur de l'Isle Gourmil ; le Proprium Nantais, dressé par commandement des RR. PP. en
Dieu Charles de Bourgneur et Philippes Coespeau, Evéques de Nantes.

des documents indiscutables, comme les explorations du P. de la Croix dans les hypogées de Poitiers et à l'abbaye
de Saint-Maur-de-Glanfeuil. De plus, si saint Drennalus n'a pas existé, pourquoi son nom subsiste-t-il, pourquoi y
a-t-il eu des chapelles sous son vocable ? M. de Garaby identifie Drennalus, Drennael et Drel. Ce dernier ne serait-il
pas le même que Dreyel qui a eu autrefois une chapelle à Plouhinee, près Pont-Croix ? Drel n'entrerait-il pas dans la
composition du nom du château de Kerdrel, à Lannilis, berceau de la famille noble de ce nom 7 ■• 3.-M. A.
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ANNOTATIONS.

LES RELIQUES DE SAINT CLAIR (A.-M. T.).

EST toujours une chose précieuse pour un diocèse d'être bien renseigné sur les restes de
son fondateur; lorsque ce fondateur est regardé comme le premier apôtre d'une région
considérable qui a son histoire propre, ce n'est plus l'église particulière, c'est tout le

pays qui sera désireux de ces renseignements précis. J'aurais donc voulu dire ici en détail et
avec certitude ce que l'on peut savoir des reliques de saint Clair, mais il y faudrait un volume,
ou du moins une brochure fort étendue; je vais tâcher d'y mettre la juste mesure, et de satis-
faire la pieuse curiosité de ceux qui, comme moi, sont portés à croire que saint Clair premier
évêque de Nantes fut le premier apôtre de la Bretagne.

Je commence par rappeler ces deux affirmations d'Albert Le Grand, citées l'une et l'autre par
M. de la Borderie :

10 « Dans la cathédrale de Nantes ils ont le crâne de saint Clair enchâssé en un chef d'argent. »
20 « La tradition tient qu'il décéda en la paroisse de Réguini, où se monstre encore à présent

son sepulcre et son chef. »
Ce qui existe aujourd'hui (1000) à Réguini c'est tout le chef, moins l'os maxillaire. Ce qui

exista à Nantes était-il seulement cet os maxillaire? — Je l'admettrais sans hésitation si dans les
différents documents qui en parlent, cette relique était seulement appelée CAPUT, chef, ou même
tête, mais elle est aussi désignée par le mot cauvaniA, terme qui n'a jamais été employé que dans
le sens de crâne.

Sans m'arrêter aux faciles et lourdes plaisanteries sur les saints bicéphales, je dirai ici pour
les lecteurs peu au courant de ces questions qu'il y a souvent deux reliques disférentes honorées
comme la tête ou le chef de tel ou tel saint, sans qu'il y ait la moindre difficulté pour expliquer
cette anomalie apparente ; par exemple, Quimperlé possède la tête de saint Guénolé (son crâne)
et Locquénolé possède la tête du même saint (un fragment assez peu considérable enchassé dans
un buste d'argent), mais pour saint Clair il y a une difsiculté réelle ; la relique de Nantes et
celle de Réguini sont désignées par le même mot très précis : CALVARIA , et comme celle de
Nantes a disparu, il est impossible de faire le rapprochement et d'arriver par là même à une
solution définitive.

M. de la Borderie n'a pas hésité ; il veut qu'il y ait eu deux saints Clair Dans la Revue de
Bretagne et Vendée, 1883, t. II, p. 124, il avance que le saint Clair de Réguini aura été quelque
« évêque ou abbé venu de la Grande-Bretagne au vie siècle, qui se sera exténué d'austérités
dans un coin de la grande forêt centrale de l'Armorique, de la tombe duquel aura germé une
Eglise et dont l'histoire personnelle se sera enfouie dans les grands bouleversements de l'invasion
normande, laissant seulement après elle, pour rappeler le saint homme, un nom, une relique, un
culte sans aucun détail biographique. Si bien que dès qu'on aura appris l'existence d'un saint de
même nom, illustre comme fondateur d'un grand diocèse, on n'aura pas hésité, et de la meilleure
foi du monde, à identifier le saint inconnu avec son homonyme plus favorisé. »

Trois ans après, au congrès de l'Association Bretonne tenu à Pontivy, cette question fut
examinée et il en fut parlé dans un article de l'Espérance du peuple (journal de Nantes,
16 septembre 1886); on y lisait : « Le mardi 7, MM. l'abbé Euzenot, de la Borderie, Kerdaffret
et Félix Robiou, prenant successivement la parole sur la 8e question du programme, sur quelles
preuves s'appuyer pour l'identité du saint Clair honoré à Réguini, avec le premier évêque de
Nantes, du même nom? Après une discussion fort curieuse et très animée, ces Messieurs
concluent que de l'examen attentif de tous les documents qu'on possède, il a certainement existé
deux saints Clair en Bretagne, et que le premier évêque de Nantes, antérieur à l'autre, ne saurait
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être identifié avec le saint Clair armoricain, enterré à Réguini. » Les mots soulignés ne le sont
point par moi, mais je vous prie de remarquer au moins les deux mots : concluent et certaine-
ment ; ne sont-ils pas bien hardis sous la plume de 'Man de Stival, signataire de cette page ?
Observons aussi que le saint Clair de Réguini ne rient plus de la Grande-Bretagne, mais qu'il
est armoricain; quant aux documents sur lesquels reposaient cette conclusion et cette certitude...
mystère ! Ce n'était pas qu'une étude n'eût été faite sur la relique conservée et elle est due à un
des archéologues cités plus haut, M. l'abbé Euzenot, dont l'érudition est d'ailleurs bien connue :
il déclare que : « La boîte crânienne est complète ; seul l'os maxillaire manque... » Quant aux
archives « il n'a trouvé, ni à la Mairie, ni à l'Eglise, aucune pièce intéressante. Mais ayant voulu
savoir quelle est la croyance actuelle du pays relativement à leur saint Patron, il a interrogé les
membres du Clergé et d'autres personnes. Tous lui ont répondu que, de tradition immémoriale
et non interrompue, on croit que saint Clair a été inhumé dans cette paroisse ; que ses restes ont
été transportés à Nantes ; que la tête a été conservée à Réguini et que, si Nantes a possédé
quelque partie du chef, ce n'a pu être que l'os maxillaire... » A ces détails M. Euzenot ajoute que
« de temps immémorial, le chef de saint Clair était conservé dans un reliquaire d'argent rem-
placé, il y a quelques années seulement, pour les besoins de la fabrique (1), par une modeste
boîte en cuivre doré. » Donc, d'après la tradition immémoriale constatée par M. Euzenot lui-
même, tout va à l'encontre de la conclusion et de la certitude formulées plus haut, et rien ici
n'est pour nous faire croire à l'existence de deux saints Clair.

M. de la Borderie donne une autre raison : c'est que « l'identité des deux saints Clair ne peut
remonter au-delà de 1637, époque où elle fut formulée pour la première fois, par Albert Le
Grand, charmant écrivain, mais jamais embarrassé dans ses affirmations, et dont l'autorité histo-
rique ne peut être prise au sérieux. » Or, de cette tradition, nous avons un témoin antérieur à
Albert Le Grand ; c'est le tombeau qui subsiste toujours à Réguini et qui, de l'aveu de M. de la
Borderie est bien du xvie siècle (Revue de Bretagne et Vendée, p, 421) ; d'après la même autorité
l'inscription qui y est gravée est de même date que le tombeau comme l'indiquent son style, ses
caractères romains, ses chisfres arabes (ibid. 422). Or elle est conçue en ces termes : SAINT CLAIR
ENTERRÉ ICI LE x OCTOBRE 96. Cette date suffit pour montrer qu'il ne s'agit pas ici d'un saint local
du vie siècle, contemporain des émigrations bretonnes ; elle ne peut convenir qu'à l'évêque de
Nantes, et ce n'est point Albert Le Grand, il faut le répéter, qui a formulé pour la première fois
l'identité des deux saints Clair. J'oubliais d'ajouter que l'inscription est double : elle porte encore
les mots suivants : LE SÉPULCRE DE SAINT CLAIR, ÉVESQUE. Dom Plaine, à qui j'ai emprunté ce qui
concerne ce tombeau, ajoute : « Au jugement des archéologues qui l'ont étudié sur place, ce
tombeau du xvie siècle n'a fait qu'en remplacer un autre beaucoup plus ancien, dont il reste
encore quelques débris. Evidemment ce dernier portait une inscription analogue à celle qui se lit
aujourd'hui sur celui du xvie siècle. » Voulant rester dans la juste mesure, je n'hésite pas à
reconnaître que le mot « évidemment » est ici un peu hasardé, car à bien des époques les
tombeaux ne portaient aucune inscription, et la science archéologique n'existant pas, les épigra-
phistes ne pouvaient y recourir pour donner des dates par à peu près, comme nous le faisons
aujourd'hui.

Un des contradicteurs de M. de la Borderie en ce qui concerne le chef de saint Clair et les
hypothèses que l'on peut en tirer pour son histoire, est Mgr Richard autrefois archevêque de
Larisse et coadjuteur du cardinal Guibert ; ne voyant aucune raison de supposer deux saints
Clair différents ; convaincu que le saint honoré à Réguini est bien le premier évêque de Nantes ;
arrêté par le mot cALNARIA, crdne, appliqué à la relique conservée à Réguini, il s'est demandé si

(1) On sait ce que veut dire cette belle expression « pour les besoins de la fabrique », comme si le premier besoin
d'une fabrique ne devait pas être de conserver ce qu'elle a de plus précieux au point de vue religieux et au point de
vue artistique ou archéologique. Cependant ces aliénations se renouvellent encore malgré l'excommunication dont
l'Eglise frappe ceux qui s'en rendent coupables.
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cette paroisse n'avait pas reçu de Rome au xvne ou au xvme siècle une relique venue des cata-
combes et qui n'étant pas « nominis proprii » aurait été désignée par « un nom ayant une
signification commune à tous les martyrs » ; il faut bien reconnaître que le nom latin Clarus est
dans ce cas. — Son Eminence répond ici à une hypothèse par une hypothèse. Un peu plus loin,
d'ailleurs, Mgr Richard ajoute, il est vrai : « Nous préférons avouer que la question ne peut
recevoir de solution certaine tant qu'on n'aura pas découvert d'autres documents. »

Et c'est aussi mon humble avis.
En ce qui concerne les autres reliques de saint Clair, voici ce qu'on peut en dire : exhumées

à Réguini , elles furent rapportées à Nantes à une époque inconnue ; en 878, elles auraient été
transférées à Angers ; cette date et ce lieu sont admis par les Bollandistes, adoptés par le propre
de 1782 et maintenus dans la légende liturgique de 1857. Cependant M. de la Borderie regarde
comme plus probable cpie la translation n'aurait eu lieu qu'en 907. L'évêque Adalard aurait été
contraint à cette époque, par une nouvelle irruption de Normands, de se réfugier avec son clergé
jusqu'en Bourgogne d'où il ne revint point à Nantes. La Bretagne resta sous le joug des Normands
pendant trente ans ; Adalard aurait alors transporté les reliques de saint Clair à. Bourges, d'où
elles seraient revenues à Angers à une époque demeurée inconnue.

C'était l'abbaye de Saint-Aubin qui les possédait; en 1784 Dom Flosceau, prieur de ce monas-
tère, écrivait : « J'ai été, il y a seize ans, temps où j'étais chargé de la sacristie, à l'occasion de
voir de près les restes précieux de saint Clair et de saint Aubin. Je peux vous assurer que chaque
châsse contient une quantité d'os assez considérable pour que l'on puisse croire avoir le corps
de ces deux saints. »

APOSTOLICITÉ DE L'ÉGLISE DE NANTES (A.-M. T.).

L est vrai, nous ne pouvons pas prouver absolument que l'Eglise de Nantes a été fondée
aux temps apostoliques, mais nous croyons aussi qu'il est impossible de prouver le
contraire, et par conséquent qu'il n'y a pas lieu de s'attaquer à des traditions accréditées.

Je n'ai pas ici à essayer de convaincre quelque adversaire de l'Apostolicité, je me bornerai à
infirmer quelques-uns des arguments dont on s'est servi pour la rejeter comme une pure fable.

Le premier document que nous possédions sur saint Clair est l'ordo ou l'ordinaire du chantre
Elie (1263) ; le personnage ainsi nommé était un haut dignitaire du Chapitre de Nantes ; lui-même
dit de son œuvre : « In flamine sanctce et individuce Trinitatis, anno Domini 141DCCLXIII, de
ondine divini officii prcesentem libellum imposui quem ordinarium appellavi, in quo, quid per
totum anni circulum, qualiter sit psallendum, lector diligens possit invenire. » Mgr Richard
dit de ce curieux document : « L'ordinaire est rédigé avec une exactitude remarquable. On
reconnaît l'ceuvre d'un homme intelligent, versé dans les connaissances liturgiques, et très instruit
des traditions de l'Eglise de Nantes... Ce n'est point simplement un Ordo divini o fficâ recitandi,
comme on en publie un tous les ans pour chaque diocèse. »

Voici le texte de l'ordo du chantre Efie :
« Iste Clarus fuit primus episcopus ecclesice Nannetensis : qui missus a Romano pontifice,

ad eamdem ecclesicun clavum quem beatus Petrus ad dexteram habuit in passione secum
detulit, quem in maxima veneratione habemus. »

Il est vrai, l'époque de l'épiscopat de saint Clair n'est pas ici déterminée; mais 137 ans après,
le premier bréviaire connu de l'Eglise de Nantes présente plus de précision :

a Hic parus), SANCTORUM APOSTOLORUM CONSORTIA CONSECUTUS , a Romano pontifies ad
Gallice partes missus est... Qui, secum clavum deferens B. Petri pendentis in crues dexteram
perforante», in Britanniam pervenit. Urbis Nanneticce primus pontifes est effectue. »
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Les mots soulignés sont-ils une interpolation imputable au rédacteur des leçons liturgiques
de 4400? Pendant cette période de prés d'un siècle et demi, une légende sans doute a pu se
former, mais enfin rien ne nous prouve que la particularité ici ajoutée ne soit pas conforme à
une tradition orale, ou même à des textes alors existants. On a beaucoup écrit là-dessus dans les
deux sens opposés ; il me semble que les arguments négatifs ne prouvent guère ; je viens de les
relire encore avec toute la bonne foi possible et ils ne m'ont nullement ébranlé.

Dom Plaine voit deux particularités à relever dans ces mots : sanctorum apostolorum consortia
consecutus ; d'abord ils précisent l'époque, puis ils établissent des rapports personnels et directs
entre saint Clair et les apôtres eux-mêmes. Il en conclut fort judicieusement que dans cette
conjecture le don du clou de saint Pierre fait à saint Clair par le pontife romain s'explique
parfaitement et autrement serait inacceptable. Il est vrai que M. de la Borderie, trouvant cet
argument spécieux, suppose que cette relique n'est arrivée à Nantes qu'au xte siècle , mais
« comment s'imaginer que de 4000 à 1042 Rome ait fait cession à Nantes d'une relique aussi
insigne sans que les chroniques et les monuments du temps en n'aient gardé aucun souvenir ?
L'adversaire de la tradition nantaise nous parle de largesses analogues faites à la même époque
aux villes de Cologne, de Spire et peut-être à d'autres encore. Mais ici on voit intervenir, à l'effet
de les obtenir, des rois aussi puissants qu'Othon le Grand et Frédéric Barberousse. Les écrivains
contemporains ont mentionné la pompe des solennités qui accompagnèrent la translation des dites
reliques, tandis qu'à Nantes tout se serait passé comme à huis clos, dans le secret et sans inter-
vention d'aucun personnage puissant ! Est-ce vraisemblable ? Est-ce possible même, surtout à une
époque où se rédigeait la célèbre Chronique de Nantes, dans laquelle se trouvent relatés bien
d'autres faits du même genre et d'une moindre importance. »

Aussi des écrivains qu'on ne saurait taxer de crédulité ont-ils admis que saint Clair appartient
aux temps apostoliques ; on sait que les Bollandistes étaient souvent d'une excessive sévérité dans
leur critique, et cependant l'un des plus illustres d'entre eux, Papebrock, n'a pas craint de dire :
« Je crois qu'on peut s'en tenir à la tradition d'après laquelle un saint du nom de Clair, et peut-être
Romain d'origine, a été envoyé dans l'Aquitaine par le Pontife romain pour prêcher la foi, vers la
centième année de l'ère chrétienne. Comme cela arrivait souvent alors, ce saint n'aurait pas été
ordonné évêque pour un siège déterminé, mais aurait jeté dans ces contrées les fondements de
diverses Eglise4 ; puis ayant passé jusque dans l'Armorique, aurait ensin fixé son siège épiscopal
à Nantes, serait mort confesseur et aurait eu sa sépulture dans l'oratoire situé près de l'église
paroissiale à Réguini dans la circonscription du diocèse de Vannes. »

Je crois en avoir assez dit ; si quelque lecteur désirait se renseigner plus complètement sur
cette question importante, je le renvoie à « l'Etude sur la légende liturgique de saint Clair,
premier évêque de Nantes, par Monseigneur Richard (1). D Cet opuscule éminemment conscien-
cieux, étranger à tout parti-pris, conclut à l'apostolicité de saint Clair comme conjecture très
probable et contre laquelle on n'a pas apporté d'argument irréfutable ; il rappelle les règles très
sages que Pie IX a tracées pour la rédaction des légendes liturgiques et montre avec quelle
prudence, avec quelle réserve, mais aussi avec quel respect de la tradition a procédé la commission
nantaise chargée de ce travail important et délicat. .

(1) Nantes, Imprimerie de l'Ouest, rue do la Fosse, 32 et 31 (1885).



LA VIE DE SAINT GUENEGAN,
Evesque de Cornoüaille, Confesseur, le 15. Octobre.

E Bien-heureux Prélat saint Cognogan , ou Guenegan , étoit bas Breton de
Nation, Cadet de la Maison de la Pallie (1), prés la ville de Landerneau, en
Leon ; ses pere & mere étoient riches & puissans dans le Pais, & proches
alliez du Vicomte de Leon Guyomare. Ce saint enfant leur fut donné de Dieu

pour estre un jour l'honneur de leur famille, pere & maistre de nombre de saints
Religieux, qui devoient sortir de son écolle pour répendre la rosée Celeste de la grace
és Ames des fidelles. Ils furent soigneux de l'instruire en la maison paternelle jusqu'à
l'âge de sept ans, qu'ils l'envoyerent à l'écolle à Kempercorentin, où il y avoit lors un
fameux college, fondé jadis par le Roy Grallon, pour l'instruction des jeunes Seigneurs
de son Royaume. Il demeura en ce college six années, vaquant aux études des bonnes
lettres, sans se devoyer aucunement du sentier de la vertu.

H. Ayant achevé ses humanitez, il se mit à l'étude de la philosophie, deux ans durant,
en la mesme ville, puis s'adonna à l'étude de la sacrée Theologie, qu'il (mit au devot Monas-
tere de Land-Tevenec quatre années entieres ; pendant lequel temps, il conversa parmy
les Religieux, avec une si grande modestie, que l'Abbé & tous les Moynes en furent edifiez.

Ce temps expiré, il fut r'apellé de ses parens qui en voulurent faire un homme du
inonde, &, à cette fin, l'envoyerent à la cour du Vicomte de Leon, pour estre de son train
& maison. Le saint jeune homme y trouva bien de la repugnance, son naturel & inclina-
tion ne le portans au bruit & au tracas de la cour ; neanmoins, pour ne contrister ses
pareils, il s'y en alla, & fut trés-bien receu dudit Seigneur de Leon. Il parut bien que
Dieu, par une speciale disposition, avoit acheminé ce jeune homme à cette cour, veu
que, dans peu de temps, il la reforma de telle sorte, qu'elle sembloit plûtost un
Monastere bien reglé, que la cour d'un prince seculier.

III. Il passa cinq années en cette cour, sans s'entacher aucunement des vices des
courtizans ; mais, desireux de mener une vie plus parfaite, il demanda son congé ;
étant de retour en sa maison, il declara ouvertement son dessein à ses pere & mere, leur
disant qu'il desiroit se retirer totalement du monde & se eonsacrer à Dieu. Du commen-
cement, ils ne luy voulurent accorder ; mais, voyant sa perseverance & resolution, ils y
consentirent. Il receut les Ordres Mineures & Majeures, servant esdites Ordres jusqu'à
la Prestrise ; étant Prestre, ses parens le pourvûrent d'un benefice, mais il ne le posseda
gueres , car son pere étant decedé, il se retira de la ville & vint à la Pallie, où il edifia
une belle Chapelle, prés sa maison, & y celebroit journellement la Sainte Messe, avec
une extrême devotion (2).

Dieu ayant apellé sa mere, il quitta tout à fait son Pais & sa maison & se retira au
desert, où il menoit une vie si austere & exemplaire, que le bruit de sa Sainteté vola par
toute la Bretagne, de sorte que le peuple commença à le visiter, & frequenter son Her-
mitage, ce qui le fit resoudre à le quitter tout à fait & à se retirer au Monastere de
Land-Tevenec, où, autrefois, il avoit étudié en Theologie.

(1) Cette terre de la Palue, désignée maintenant sous le nom de Beuzit.Conogan, est décrite dans la charte XII
du cartulaire de Landévennec, p. 165, de l'édition de M. de la Borderie. 	 J.-M. A.

(2) Ceci ne laisse pas que d'être assez invraisemblable, car en Bretagne les prêtres appartenaient presque toujours
au clergé régulier. — A.-M. T.

V. DES S. 	 34
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IV. L'Abbé, qui connoissoit son merite & les preuves de Sainteté qu'il avoit donné,
n'étant encore que jeune écollier, le reçut à bras ouverts, &, du consentement universel
de tous les Moynes , le vestit de l'habit de l'Ordre & le mit au Noviciat. Ce nouveau
soldat de Jesus-Christ commença une vie toute nouvelle, comme si jamais il n'eût
encore entré dans le chemin de la vertu. Il surpassoit tous ses Confreres en humilité,
charité, patience & mansuetude ; il ne bougeoit de quelque coin de l'Eglise, repaissant
son Ame de la Contemplation des choses celestes ; il vivoit de pain grossier avec
quelques herbes & racines, n'usant de vin qu'à la Sainte Messe ; son lit étoit quelque
marche-pied d'Autel, ou le froid pavé.

Dieu, pour accroître la Couronne de ses merites, permit que le diable le tourmentât,
non seulement par tentations, mais encore par spectres & illusions ; mais le Saint de-
meuroit toûjours victorieux, renvoyant son ennemy tout eonfus & écorné.

V. Saint Corentin, Evêque de Cornoûaille, étant decedé, les Chanoines & le peuple
s'assemblerent en la Cathedrale pour faire choix & élection d'un nouveau Pasteur ; il y
eût bien du debat & de la contestation, & ne se pouvoit-on accorder en une personne,
ce que voyant le Grand Vicaire, il indiqua un jeûne de trois jours, pendant lesquels, on
vaqua à Prieres & Oraisons, &, le troisiéine jour, étans entrez en conferance, tous
unanimément éleurent Saint Guenegan. Ce bruit courut, en moins de rien, par la ville,
qui en fut extremément aise ; on deputa deux Chanoines & quelques bourgeois pour
aller à Land-Tevenec porter la nouvelle de cette élection, laquelle il ne voulut, du com-
mencement accepter ; mais, importuné des prieres des desputez de Kempercorentin,
& pressé du commandement de son Abbé, il y consentit & s'en alla à son Eglise
Cathedrale de Kemper, pour estre sacré.

VI. Il fut reçu à Kemper avec un aplaudissement universel & allegresse publique de
toute la ville. Ayant esté sacré, il commença à reformer sa vie ; Sc, encore que c'eût esté
de tout temps, un miracle de vertu & perfection, il se persuada toutefois, que cette
nouvelle Dignité requeroit de luy une perfection toute extraordinaire. Il n'avoit ny train,
ny chevaux, ny carosse ; sa table étoit assez honneste pour ses domestiques ; pour son
particulier, ses mets ordinaires étoient du pain & de l'eau & quelques legumes ; ses
Diocesains l'avoient en estime d'un Saint, & Dieu, par grands miracles, le montra tel.

A Kemper, y avoit un pauvre homme aveugle de long-temps, lequel étant, un jour,
à la Messe du saint Evêque, pria son Aumônier, qui luy servoit à l'Autel, de luy donner
l'eau dont il se seroit lavé les mains à l'Offerte ; l'Aumônier luy donna le bassin où étoit
cette eau, et l'aveugle, plein de foy, pria Dieu que, par le mérite de son serviteur saint
Guenegan, il luy plût luy rendre la veuè ; &, ce disant, se lava les yeux de cette eau, &
incontinent la vué luy fut renduê, au grand étonnement de tous les assistans.

VII. Ayant gouverné son Evêché en sainteté, il tomba malade d'une fievre, laquelle
le contraignit de garder le lit, sans qu'il se donnât aucune relâche de ses exercices
ordinaires. Un jour, étant en contemplation sur son lit, il eut revelation que, le len-
demain, Dieu l'apelleroit de ce monde à la jouïssance de l'éternelle felicité ; le Saint s'en
rejouït & en rendit graces à Dieu ; puis, ayant mandé ses Chanoines, leur dit adieu,
en leur presence, reçut le saint Sacrement d'Extrême-Onction, & passa le reste de la
nuit en contemplation ; le lendemain matin, il se leva, au grand étonnement de ses
officiers & domestiques, alla à l'Eglise & fit disposer sa Chapelle, en intention de dire
la Messe ; mais sa foiblesse ne luy permettant, il la fit dire par son grand Vicaire, &
Communia en Viatique de sa main ; puis s'en retourna en son manoir, & s'étant couché
sur son lit, en roquet & camail, en presence de ses Chanoines & grand nombre de
peuple, il rendit son esprit és mains de son Createur, le 15. octobre l'an 456. Son Corps
fut inhumé dans l'Eglise Cathedrale de Kemper, & Dieu a illustré son Sepulchre de
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plusieurs miracles. Joignant la maison la Paillé, prés Landerneau, il y a une Eglise
Paroissiale dediée à sa memoire, et une petite Chapelle, à demie lieue de la ville de
Kemper (1), fort visitée par ceux qui sont affligez de fievres, lesquels, pour la plupart, y
recouvrent guerison. Son Corps fut levé de terre, & ses Ossemens reveremment gardez
en l'Eglise Cathedrale de Cornoiiaille, jusqu'à l'an 878. qu'ils furent transferez à Montreul,
pour fuïr la rage des Normands, oit ils sont gardez en grande reverence.

Cette Vie a esté par nous recueillie d'un ancien Legendaire M. SS., à nous communiqué
par le Vicaire de l'Eglise de S. Guenegan, prés Landerneau, l'an1624. les anciens Breviaires
de Leon et Cornoiiaille en font Office le 15. octobre. Le P. du Pas, en son Catalogue des
Evêques de Cornoiiaille, et Claude Robert, en sa Gallia Christiana, és Evêques de Cor-
flot-raille, qui l'appelle Guennukut.

ANNOTATIONS.

SAINT CONOGAN ET SAINT GUÉNOLÉ (A.-M. T.).

U01 QU'ON pense du récit d'Albert Le Grand sur saint Conogan, il y a du moins deux
circonstances historiquement connues dans sa vie : il fut d'abord moine, puis évêque de
Quimper. Sa vie religieuse s'écoula-t-elle à Landévenec comme le dit Albert ? — Ce n'est

guère d'accord avec le texte même du cartulaire de la célèbre abbaye, mais il fonda un monastère
qu'il donna à saint Guénolé. La XLIe charte intitulée De tribu Live Bvsitt cum suis terminis (2)
a été traduite comme il suit et citée par M. de Kerdanet : « Cette charte annonce que le saint
confesseur Conocan eut, avec saint Wingualoé, un entretien spirituel sur le salut de son âme ;
après lequel il se mit sous la protection de ce saint abbé, savoir lui-même et le petit héritage que
ses pères avaient reçu jadis du roi Hilibert, avec toutes ses rentes, dimes et autres dépendances
sur le fseuve d'Hélorn... ; que saint Wingualoé et saint Conocan affirmèrent ce pacte sur les lieux
mêmes, où l'on convint de fonder à perpétuité, une association de frères spirituels, aussi nom-
breuse que le pourraient permettre le local, le temps et l'institut, et qu'on suivrait éternellement
dans cette confrérie, la règle du monastère de saint Wingualoé ; que les choses ainsi convenues,
saint Conocan, très fidèle confesseur de Dieu, fit construire son monastère, tant les édisices,
cloîtres, ofsicines, que les remparts ou retranchements, avec défenses à tous prétendants-droit de
rien entreprendre soit en dedans, soit en dehors de toutes ces clôtures ; que saint Conogan
consacra de plus son domaine de Lanloesuc, avec tous ses revenus, fors le tiers de la dîme, et
qu'il le mit à perpétuité sous le sief de l'Eglise. »

Voilà donc deux donations distinctes : Beuzit et Lanioesetc ; la première donne lieu à la
construction d'un monastère et il est très probable qu'il l'habita lui-même et le gouverna, en
demeurant sous la juridiction de saint Guénolé. Ce prieuré dut disparaître comme tant d'autres
lors des invasions normandes, mais l'église de Beuzit a subsisté comme paroisse jusqu'à la
Révolution ; il n'en reste plus que le clocher et quelques ruines formant l'enclos d'un cimetière
de famille. Le nom de Lanloesuc a été quelque peu modifié, c'est aujourd'hui Lanloesoc, près de
Sainte-Pétronille en Ploudaniel. Dom Lobineau, après une furieuse sortie contre le pauvre Albert
Le Grand, signale une paroisse de Cornouaille qui porte le nom de saint Conogan, c'est Lanvenegen,

(1) La chapelle de la Palue ou Beuzit-Conogan, pres de Landerneau, est à moitié ruinée. Le clocher, portant la
date de 1591, emerge du milieu d'un massif d arbres, entre l'Elorn et la ligne du chemin de fer. La nef de la chapelle
est envahie par une puissante vegetation, et c'est parmi de vrais buissons qu'on peut reconnaître la tombe d'011ivier
de la Palme et celle de Troilus de Mondragon, gentilhomme espagnol, marié au xvt. siecle à Françoise, daine de la
Palue. — La petite chapelle de saint Conogan, à deux lalometres de Quimper, est située sur le territoire de Penhars,
assez près de la route de Locronan. — J.-M. A.

(2) Cette charte n'est pas antérieure au	 siecle, d'aptes M. de la Borderie.



506 	 LA VIE DE S. GUENEGAN.

près du Faouet ; elle appartient aujourd'hui au diocèse de Vannes. La petite chapelle voisine de
Quimper est de plus en plus oubliée. La cathédrale de Quimper possède une belle statue moderne
de saint Conogan, elle fait face à celle de saint Guénolé dans le transept nord. Une grande statue
en chêne du même saint existait dans l'ancienne église Saint-Mathieu de la même ville, mais elle
avait disparu depuis plusieurs années lorsque la reconstruction a eu lieu.

RELIQUES DE SAINT CONOGAN (A.-M. T.).

tronnz-vous à ce qui a été dit dans les Annotations à la Vie de saint Guénolé et vous
verrez que la ville de Montreuil-sur-Mer possède depuis des siècles les principales reliques
du second évêque de Quimper, qu'elle leur a rendu de grands honneurs, et qu'en ce

moment un savant étudie leur histoire en s'efforçant d'établir l'identité de ce qui a pu en être
soustrait aux profanations des terroristes. Je n'ai donc plus à revenir ici sur ce qui a déjà été dit
à ce sujet, mais je signalerai une translation solennelle des saints Corentin, Conogan, Kilien et
Ethbin, célébrée à Montreuil le 43 juin 1424, pour l'inauguration des nouvelles châsses où leurs
reliques furent déposées. Après la messe solennelle, en présence des abbés de Saint-Josse-sur-Mer
et de Forestmontier, de l'abbesse de Sainte-Austreberthe (ordre de saint Benoît), des abbés de
Longvilliers (ordre de Citeaux) et de Saint-André-au-Bois (ordre de Prémontré), du provincial des
Carmes, de beaucoup d'autres dignitaires du clergé tant séculier que régulier, de nombreux
seigneurs et d'une foule considérable, Jehan de Harcourt, soixantième évêque d'Amiens « s'avan-
çant processionnellement , monta sur une estrade ou lieu élevé de degrés, préparé devant les
portes de l'église... transposa avec révérence les corps saints des anciennes châsses dans les
nouvelles, commençant par la première, en laquelle il trouva de grandes parties des corps des
saints Corentin et Conocain avec une cédule portant ces mots : « Ici reposent les corps des saints
Corentin et Conocain (1) ».

Pour n'avoir pas à revenir sur cette même solennité à propos de saint Ethbin, disons tout de
suite que dans la troisième châsse se trouvait son corps avec une cédule portant : « Ici repose le
corps de saint Ethbin (2). »

Mais si le pays de Ponthieu possédait les principales reliques de saint Conogan, la cathédrale
de Quimper possédait son chef, comme en fait foi l'inventaire du vendredi après les Cendres 1273 :
« Le chef de saint Ronan, dans une boite d'argent. Le chef de saint Conogan dans une autre boite
d'argent. » Qu'est devenu ce trésor ? Nul ne le sait. Dans les deux curieuses pièces qu'a laissées
Daniel Sergent sur les reliques par lui sauvées à la cathédrale de Quimper (3), il cite bien celles
de saint Ronan, mais ne dit rien du chef de saint Conogan ; il ne l'exclut pas cependant, car il
dit : « J'ai eu le bonneur de sovai les relique présieu qui étai à St-Corentin, entre autre... etc., »
il en restait donc plusieurs qu'il ne nomme pas. Depuis 1795, plusieurs têtes (au moins quatre ou
cinq si mes souvenirs sont fidèles) étaient conservées dans des armoires à la sacristie de la cathé-
drale ; les prêtres qui en connaissaient l'existence avaient la conviction que c'étaient là des reliques
de saints, vénérées jusqu'à la Révolution ; mais grâce à la déplorable incurie que montrèrent
presque partout sur ce point les prêtres et les évêques, on ne les distingua point les unes des
autres par des boites, à défaut de reliquaires, ou même par de simples étiquettes ; l'oubli se fit
donc, et si complètement qu'en 4884, devant l'impossibilité évidente de faire la lumière sur ce
point, M. de Penfenteunyo fit inhumer décemment ces chefs de nos vieux saints ; ils sont dans la
maçonnerie de la chapelle de Notre-Dame de la Victoire, du côté de l'Evangile, derrière le faisceau
de colonnettes qui sépare les enfeux des évêques Even de la Forest et Gatien de Monceaux.

(1) Je cite le procès-verbal, mais la cédule portait en latin : Hic requiescurzt corpora Sanctorum Courentini et
Connocanz.

(2) flic requiescit cor pus Sancti Ethbini.
(3) Voir les Annotations à la Vie de saint Corentin, 12 décembre.



VIE DE SAINT VIAL OU VITAL,
Communément dit Saint Viau, Hermite et Confesseur, le 16. Octobre.

URANT la confusion en laquelle se trouva le Royaume de Bretagne Armorique,
aprés la mort du Roy Alain, surnommé le Long, environ l'an de salut 702 (1).
seant au Siége Apostolique le Pape Jean VI, & au Thrône Imperial Tybere III.
qui mourut la méme année, & eut pour successeur Justinian II. pour la

seconde fois, l'Eglise de Nantes estant regie par le venerable Prélat Amiot (2), nostre
S. Vial nasquit en l'Isle d'Angleterre, de parens Nobles & riches, lesquels l'éleverent
soigneusement & furent curieux de le faire instruire en toutes sortes de bonnes disci-
plines. Ayant passé ses jeunes ans en la maison paternelle, Dieu luy versa dans l'Ame
un saint mepris du monde & des choses caduques, luy inspirant un ardent desir des
choses Celestes & Eternelles, lequel, allant croissant, de jour à autre, il se resolut
d'embrasser un parfait genre de vie ; &, pour mieux y parvenir, abandonna toutes
choses & se rendit volontairement pauvre pour l'Amour de Jesus. Ayant souvent
consulté de cette affaire avec Dieu en l'Oraison, le suppliant instamment de luy mani-
fester sa sainte Volonté, il fut confirmé en sa premiere resolution ; &, s'étant dérobé de
ses parens, passa la mer & vint arriver à l'emboucheure de la riviere de Loyre, à la
coste de la Bretagne Armorique, où ayant ouy parler de la sainte vie & loûable conver-
sation des Religieux qui vivoient au Monastere de saint Philibert, en l'Isle de Nermoustier,
il s'y rendit, se jetta aux pieds de l'Abbé, lequel ayant, quelque temps, experimenté sa
ferveur & perseverance, le vêtit Religieux, l'an de grace 725.

II. Quand il se vit admis en cette Religieuse compagnie, il changea entierément de
façon de vivre ; &, encore bien qu'étant seculier, il s'adonnât à l'exercice de la Vertu,
dés qu'il se vit couvert de la livrée de penitence, il redoubla ses ferveurs. R excelloit en
humilité, obeissance , patience, charité envers son prochain ; il avoit l'esprit toûjours
élevé en Dieu ; étoit assidu à la Priere & Oraison ; en un mot, il fit paroître, pendant
l'année de sa Probation, qu'il n'étoit pas Novice en la pratique des solides Vertus, de
sorte qu'au bout de l'an il fut, du consentement de tous les Religieux, receu à Profession,
laquelle ayant fait entre les mains de son Abbé, desireux de vivre solitaire & retiré, il
demanda licence de s'en aller en quelque desert pour y vaquer plus librement à la
contemplation ; son Abbé luy aceorda sa requeste & luy permit de bâtir un petit
Hermitage sur une petite montagne, ou colline, nommée alors le Mont de Scobrith (3),
située au Pais de Raix, Diocese de Nantes, non loin du rivage de la riviere de Loire.
Saint Vial, ayant receu la benediction de son Abbé, prît congé de ses Confreres & se
retira audit lieu de Scobrith, lequel ayant trouvé propre à son dessein, il l'accommoda
en peu de jours, se servant d'une petite caverne qui étoit auprés, pour se loger. Il n'eût
gueres demeuré en ce lieu, que la renommée de sa grande Sainteté ne s'épendit par tout
le Pais circonvoisin, de sorte que, de toutes parts, on le venoit visiter en son Hermitage,
lequel étant petit Sc étroit, il fut commandé de son Abbé de le rebâtir plus ample &

(1) M. de la Borderie pense qu'il naquit plutôt au '. siccle. Sa vie latine publiée par les Bollandistes ne marque pas
l'époque où il vécut. — A.-M. T.

(2) De ceux qui ont traité des évesques de Nantes, Claude Robert seul parle de cet Anuot , si faut-il luy donner
rang en ce lieu, pour les raisons que nous deduirons en nostre catalogue desdits évêques cy-dessous. — A.

(3) C'est le lieu où est, à present, la Paroisse do saint Viau en Raix. — A.
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spacieux ; à quoy il fut assisté des voisins, qui volontiers y contribuerent de leurs
moyens ; mais specialement le Seigneur de Princé, lequel luy permit de prendre autant
de bois en sa Forest, qu'il luy en faudroit pour la charpente de son Oratoire ou Chapelle.
Le Saint ayant remercié ce Seigneur, fit abbatre les arbres & les charroyer sur le lieu
du bâtiment, & Dieu, par un signe évident, fit paroître le merite de son serviteur, en
presence de ses ouvriers ; car les chantiers & bouviers, qui luy charroyoient son
merrain, se trouvans travaillez d'une soif extrême, à my-chemin entre la forest & le
mont de Scobrith, saint Vial mît les genoux en terre, &, s'estant retiré, presenta sa
priere à Dieu ; laquelle finie, il se leva & planta son baston en terre, sous lequel sourdit,
incontinent, une claire & abondante source, laquelle a continué de couler, toûjours
depuis, en telle abondance, qu'elle nourrit plusieurs estangs, & s'appelle, encore à
present, la Fontaine de S. Vial; à laquelle les Paroisses circonvoisines vont proces-
sionellement, en temps de grande secheresse, pour impetrer de la pluye par les mentes
de S. Vial, lequel ayant vêcu, quelques années, en ce lieu, ravissant tout le monde par
la sainteté de sa vie, y deceda en paix, le 16. jour d'octobre, environ l'an de grace 740.

III. Les Religieux qui l'estoient venus assister en sa maladie, ayans lavé son corps,
l'ensevelirent en son Hermitage, le mettans reveremrnent en un charnier, ou sepulchre
de pierre, qu'ils fermerent soigneusement ; niais Dieu ayant manifesté, par plusieurs
miracles, la gloire dont son Ame bien-heureuse jouïssoit aux Cieux, l'Abbé & Moynes
de Nermoustier, auxquels appartenoit ce lieu de Scobrith, enleverent son Corps, &,
l'ayans transporté en leur Monastere, le poserent parmy les autres Reliques de leur
Abbaye. 1. Au Bourg de S. Vial, il y avoit une femme mariée, laquelle, estant dévenuê
folle, fut separée de son mary, qui ne la pouvoit retenir au logis ; ayant long-temps
couru & erré çà & là par les Paroisses circonvoisines, son mary fut conseillé de la
mener au sepulchre de saint Viau ; on la lia & traîna, contre son gré, en l'Eglise du
Saint, où ses parens & amis ayans fait leurs prieres, elle s'en retourna saine & en bon
sens. 2. Au même lieu de Scobrith, il y avoit une autre femme, qui s'appelloit Oda,
laquelle, quittant ce village, alla demeurer ailleurs, &, quelque temps aprés, luy tomba
une défluxion sur une main, si maligne, qu'elle luy rendit les doigts crochus & comme
collez dans la paume de sa main, qui luy devint percluse & inutile ; tous les remedes
qu'elle pût chercher estoient vains : elle se transporta en l'Eglise où reposoit le Corps
de S. Vial, &, ayant fait sa priere, pria le Prêtre de benir sa main du signe de la Croix :
ce qu'ayant fait, les doigts se redresserent & elle resta entierement guerie. 3. Il y avoit
uu honneste personnage en la Ville de Plannel, Diocese de S. Malo, nommé Milin, lequel,
ayant esté long-temps détenu au lit, d'une grande maladie, avoit les nerfs tous retirez,
& passoit ses jours en une fâcheuse langueur : une nuit qu'il ne pouvoit reposer, il
s'apparut en sa chambre un personnage d'extréme beauté, lequel luy conseilla de se
transporter en l'Eglise de S. Vial, en quelque façon que ce fast, & qu'il y recevroit
guerison ; le malade le crût, se mît en chemin &, à toute peine, y arriva le jour de Noël,
offrant au Saint une chandelle, ou bougie de cire ; &, lors qu'on commença la Messe de
minuit, il se traîna, le mieux qu'il pût, vers la corniche de l'Autel, laquelle tenant
embrassée, il se prît à implorer l'assistance de S. Vial, tout le peuple joignant ses
prieres aux siennes, &, tout incontinent, il fut parfaitement guery & s'en retourna,
remerciant Dieu & l'heureux Confesseur S. Vial.

IV. 4. Un certain Personnage de la Paroisse de Frossay, Diocese de Nantes, nominé
Judicael, malade à l'extrêmité, ayant receu le Viatique & esté mis en Extrême-Onction,
fit voeu, s'il rechappoit de cette maladie, de s'en aller en pelerinage à l'Eglise de saint
Vial ; incontinent, ce voeu fait, il commença à se mieux porter, &, dés le lendemain,
appuyé d'un baston, se mît en chemin, &, estant arrivé en l'Eglise, y fit sa priere ;



LA VIE DE S. VIAL. 	 509

laquelle finie, il fut entierement guery. 5. Une femme de la même Paroisse, nommée
Tethburge, devenue folle, avoit esté conduite en plusieurs devotes Eglises, pour y devoir
recevoir guerison, qu'elle ne pût trouver qu'en l'Eglise de saint Vial. 6. Un homme de
la Paroisse de Sainte Pazanne, au Pays de Raix, au même Diocese de Nantes, nommé
Arald, fut tellement épouventé d'un phantôme qui s'estoit apparû à luy, en forme de
Démon, qu'ayant perdu la memoire, il devint furieux & comme enragé, attaquant &
mordant tous ceux qu'il rencontroit. Ses parens & amis, l'ayans lié & garroté, l'amenerent
en l'Eglise de saint Vial & le laisserent là en la garde d'un Religieux procureur dudit
Monastere ; lequel, voyant qu'il continuoit en cette passion, l'employa à porter de la
pierre pour bâtir l'Eglise, luy ayant attaché sur le dos une hotte, & s'en servoit comme
d'une beste de voiture, & ainsi, petit à petit, il le matta si bien, que, par les merites de
saint Vial, auquel ce bon Religieux le recommandoit affectueusement, il revint en son
bon sens & fut parfaitement guery.

V. Le Monastere de saint Philibert en l'Isle de Nerinoustier, ayant possedé quelque
temps le Corps de saint Vial, en fut privé pour quelque temps l'an 843. que les Normands,
ayans pris & pillé la ville de Nantes & tué saint Gohard (1), Evesque d'icelle, les Religieux
dudit Monastere, craignans leur furie, se retirerent en terre ferme, emportans avec eux
les saintes Reliques & argenterie de leur Monastere, lequel les Normands ruinerent pour
la grande & meilleure partie, s'estans rendus en ladite isle pour départir leur butin; aprés
la retraite desquels, les Religieux revinrent, &, ayans reparé leur Monastere, y remirent
lesdites Reliques. Mais l'an 878. les mêmes Normands, joints avec les Danois, peuple
idolâtre, sorti de la Chersonese Cimbricque, ayans écumé les costes de la Frise Occiden-
tale, se vinrent répandre sur la mer Oceane, écumans les rivages, &, entrans dans les
rivieres de Loyre, Seine & Garonne, ruïnerent Bourdeaux, Poitiers, Maintes, Angers,
Tours, Orleans, Nevers, Perigueux, Bourges, Avranches, Roûen, Noyon, Beauvais, Sens,
Paris, Chartres, &, en Bretagne, Dol, Rennes, Nantes, Venues, Carhaix, Kempercorentin,
Kemperlé, le Port de Saliocan (c'est à present Morlaix), Kerfeunteun (à present Land-
Meur) & plusieurs autres villes, & ce, du temps du Pape Jean VIII. & l'Empereur Louys,
dit le Begue, les Comtes de Bretagne Pastheneten & Urfeant, meurtriers de saint
Salomon, dernier Roy dudit Païs (2), se battans à qui demeureroit la Couronne.

VI. Pour éviter la rage de ces Barbares, les Ecclesiastiques de Bretagne enleverent
les Saints Corps qui, jusques alors, avoient esté conservez dans les Eglises par le Pais
& les transporterent en France, où ils pensoient qu'ils seroient en plus grande seureté,
& les Religieux de S. Philibert de Nermoûtier ayans consulté Pepin Duc d'Aquitaine,
furent conseillez par ce Prince de ne pas attendre l'arrivée de ces Barbares, qui ne
pardonnoient à Sacré , ny à Prophane , âge ny à sexe , mais qu'amassans tout ce
qu'ils avoient de plus cher & précieux, ils se refugiassent là où ils voudroient en ses
terres & pays. L'Abbé de Nermoûtier, nommé Hilbaud, & les Religieux suivirent ce
conseil, &, prenans les Reliques des Saint Pierre & Saint Paul, Apôtres, & les Corps des
Saints Confesseurs Philibert, Samson & Benoist, les enleverent de l'isle & les deposerent
en lieux où ils les croyoient devoir estre en seureté.

Quant à ce qui est du Corps de Saint Vial, ils le porterent au Monastere de Tornus (3),
en Bourgogne, qui est une Abbaye de l'Ordre de Saint Benoist, située sur le bord de la
riviere de Sonne, entre Mascon & Châlon, où Dieu a operé de grands Miracles par son
intercession, entre lesquels les Bourguignons en celebrent un fait en leur faveur ; car
Dieu, pour châtier ce peuple, ayant envoyé une peste épidemique universellement par

(i) Voy. la Vie de St. Gohard cy-dessus, le 25 juin, p. 256, art. VI, VII, etc. — A.

(2) Voy. la N ie de St. Salomon, 25 juin, p. 267, article XIV. — A.

(3) Aujourd'hui Tournus.
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le Pays, laquelle emportoit de mort subite une innombrable multitude de peuple, en
sorte que, dans peu de jours, le Pays se trouva désert & presque inhabité, les Eccle-
siastiques & les plus apparents du peuple qui estoient restez, voyans que c'estoit un fleau
de Dieu, tinrent conseil & trouveront bon d'indiquer un jeûne de trois jours, pendant
lequel, on sceut par revelation, qu'il falloit élever le Corps de S. Vial sur un branquart,
afin que le peuple, passant reveremment sous ses saintes Reliques, fut desormais preservé
de cette contagion.

VII. Cét avis, donné du Ciel, fut receu & suivy de tout le peuple, lequel se rendit en
l'Abbaye de Tornous , où on leva la Chasse en laquelle estoient les saintes Reliques ;
laquelle, parée & ornée de riches draps de soye, rayseuls & ouvrages, on l'éleva & disposa
tellement sur une porte, que le peuple pouvoit aisément passer dessous, ce qu'ayant
esté fait, le fleau cessa tout à coup, & les peuples circonvoisins, qui estoient affligez de
mesme maladie, ayans entendu les merveilles que Dieu operoit par les merites de son
saint Confesseur, passans sous sa Chasse, recevoient la mesme faveur. Depuis, en
memoire de ce miracle, on fit bastir, , prés du bourg de S. Viau en Raix, une Croix de
pierre, élevée sur deux pilliers , sous laquelle on peut passer, & ceux qui sont affligez
de fievre , passans dessous & faisans quelque abstinence & quelques prieres à Dieu & à
S. Vial, sont gueris peu de jours aprés. Le Corps de ce glorieux Saint est gardé reverem-
ment audit Monastere de Tonnons, excepté l'os d'un de ses bras, qui est en son Eglise
de Scobrith, qui, à présent, est une paroisse, appellée communément saint Viau, au pays
de Raix.

Cette Vie a esté par nous recueillie d'un ancien Livre manuscrit sur vellin, gardé en
Parrochiale de S. Viau en Raix, lequel en a l'Histoire distinguée par Leçons et

Hymnes, Répons, Antiennes et Propres, à nous communiqué par Venerable et discret
Missire François Merlet, Recteur de ladite Paroisse, en partie aussi des memoires M. SS. et
traditions notables, remarquées par ledit Recteur; le tout conforme aux Annales de Bretagne
et à la Chronologie inviolable des Temps.

›i*C -C>Cr>4*--C>dir.

LA VIE DE SAINT ETHBIN (1),

Abbé et Confesseur, le 19. Octobre.

AINT ETHBIN estoit Gentil-homme Breton, né de parens Nobles & Illustres, qui
demeuroient au Diocese de Dol ; son pere s'appelloit Eutgehizzs, & sa more
Eula; lesquels furent soigneux de le bien élever & instruire, non moins à la
Pieté & vertu, qu'aux lettres humaines & en philosophie ; à quoy il s'occupa

chez ses parens, jusqu'au decés de son Pere, qui avint la 15. année de son âge, environ
l'an 578. regnant en Bretagne le Roy Main I. La bonne dame Eula, se voyant veuve,
mena son sils Ethbin à S. Samson, Archevesque de Dol, le dediant, comme un autre
Samuel, au service de Dieu & de l'Eglise ; &, ayant fait argent de tous ses biens, en
donna la moitié aux pauvres, &, de l'autre, fonda un Monastere de filles, où elle se
rendit Religieuse & receut le Voile, de la main du mesme saint Archevesque, & y passa
le reste de sa vie, perseverant constamment au service de Dieu.
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IL Saint Ethbin demeura avec l'Archevesque & receut de luy les Ordres jusqu'au
Diaconat inclusivement; mais Dieu, qui vouloit estre servi de lui en un estat de plus
grande perfection, l'inspira de se retirer du siecle & de se rendre Religieux ; il fut
confirmé en cette resolution par ce texte de l'Evangile, qu'il ouït chanter, en l'Eglise, à
l'Archidiacre Butnerus, où le Sauveur disoit à ses Apostres que : Quiconque ne renonce
à tout ce qu'il possede ne peut estre son Disciple. Il en confera avec S. Samson, lequel, du
commencement, ne luy voulut donner son congé pour éprotrver sa perseverance & voir
si sa vocation venoit de Dieu ; mais le saint jeune homme perseverant constamment en
son saint propos, enfin, non seulement il le luy accorda, mais encore il l'encouragea à
executer son dessein, loüant l'estat auquel il vouloit vivre ; &, luy ayant donné sa
benediction l'envoya en un fameux Monastere (1), qui estoit en son Diocese, avec recom-
mandation & lettres de faveur à l'Abbé.

III. Saint Similien, lors Abbé dudit Monastere, le receut humainement, &, l'ayant
sondé, vid clairement qu'il estoit conduit de Dieu, & luy promit l'enterinement de sa
requeste, luy commandant de se disposer pour recevoir l'habit, qu'il luy donna, au
grand contentement de tous les Religieux de la Maison. Estant au Noviciat, il s'étudia
specialement à la mortification de ses sens & à l'acquisition des vertus ; il se delectoit
infiniment aux exercices d'humilité ; il estoit doux & benin aux autres, mais austere &
severe a soy-mesme ; l'Oraison , c'estoit sa refection ordinaire, à laquelle il vaquoit de
jour & de nuit ; il refrenoit sa langue par l'observance d'un estroit silence, n'ouvrant la
bouche que pour loüer Dieu & accomplir l'obeïssance ; son abstinence estoit si grande,
qu'on ne s'appercevoit presque pas de quoy il vivoit. Le lustre de ses vertus le fit aymer
& admirer de tous les Religieux du Monastere, lesquels le regardoient comme un parfait
modelle d'observance & Religion.

IV. Il y avoit, en ce Monastere, un bon Pere, homme vertueux & de grande Sainteté,
nommé Wennolé, lequel, admirant la vertu de saint Ethbin, le prît particulierement en
affection. Ce bon Pere alloit souvent, par obedience de son Abbé, dire la Messe à une
devote Eglise de Nostre Dame, distante du Monastere d'une bonne demi-lieue, &, pour
compagnon, prenoit le plus souvent saint Ethbin : Un jour, comme ils s'en retournoient
de cette Eglise, ils trouverent , dans un champ par lequel ils passoient , un pauvre
homme, tout défiguré de lepre, lequel estoit extrêmement travaillé & se plaignoit fort
piteusement ; les Saints, émeus de compassion d'un si triste objet, s'approcherent de luy
& luy demanderent en quoy ils le pourroient soillager ? « Helas ! (dit-il) mes bons Peres,
» si quelqu'un me voudroit curer les narrines, qui sont étoupées & m'empeschent la
» respiration, me sofilageroit extrêmement ; car je suis suffoqué, si on n'y remedie
» promptement. » Saint Ethbin, entendant cela, s'offrit à luy faire ce service, comme
aussi le Pere Wennolé ; il posa donc à terre le Missel & le Calice qu'il portoit, & prenant
ce pauvre ladre à travers le corps, le leva sur bout, & le Pere Wennolé commença à luy
curer le nez de sa main.

V. Le Pauvre s'écria ; « mon Pere, je vous prie de cesser, car vous me causez une
» douleur insuportable ; mais, si vous voulez me soUlager, appliquez vostre bouche à
» mon nez & succez le puz & les ordures qui me suffoquent. » Le Pere le fit, sans avoir
horreur de telle saleté ; mais, comme il croyoit avoir attiré la sanie de ce pauvre corps,
il trouva avoir en la bouche une belle perle de trés-rare couleur, &, en mesme temps,
saint Ethbin, qui tenoit ce pauvre par le milieu du corps, vid le Ciel ouvert par dessus
luy une nuée éclatante, dans laquelle il y avoit une belle Croix, qui vint se reposer
sur la teste de ce lépreux. Saint Ethbin, voyant cette merveille, s'écria : « mon Pere,

(1) Monasteriuru Tauracum ou Tauracuse. — A.
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» nous tenons nôtre doux Sauveur Jesus-Christ, que jusqu'à present nous croyons estre
» un pauvre ; » &, ce disant, se jetterent tous deux à ses pieds ; mais, il s'éleva d'eux en
la nuée, d'où il leur dît : Vous n'avez pas eu honte de m'assister en ma necessité, & moy
je n'auray pas honte de vous en mon Royaume, où je vous reserve votre heritage & à
ceux-là pour qui vous me prierez. Ayant dit cela, il monta au Ciel, conduit d'une admi-
rable melodie, qu'ils oüirent, sans voir aucunement ces divins Chantres. Ils poursuivirent
le reste du chemin, s'entretenans de cette singuliere faveur que Dieu leur avoit faite, &
se leva entr'eux une pieuse contestation ; car Wennolé attribuoit cette faveur à la
Sainteté de saint Ethbin, & celuy-cy aux merites de Wennolé : ils s'accorderent, toutefoys,
en ce point, que ny l'un ny l'autre ne manifesteroient cette faveur à personne, pour
éviter la vaine gloire.

VI. Cependant que S. Ethbin vivoit en ce Monastere dessous la discipline de
S. Similien, Childebert II. du nom, Roy de France, arma contre le Roy de Bretagne
Hoël III. l'an 599 pour tascher à recouvrer les villes de Rennes & Nantes, que Guerec,
Comte de Vennes, avoit reprises sur les Roys Clotaire & Chilperic. Les François vinrent
en Bretagne, brûlans & saccageans le plat Pays ; &, arrivez au Pays Dolois, ils chasserent
les Religieux du Monastere de S. Similien & le raserent ; mais ils ne furent gueres de
temps, sans estre chastiez de leurs excez : car, par aprés, les Bretons leur donnerent
bataille, prés du petit ruisseau, nommé Noire-onde, auprés de la forest de Chevre, à
trois Renés de Rennes, où ils furent mis en déroute, &, aprés grande tuerie, chassez de
Bretagne ; 	 en memoire de cette victoire, on fonda, au mesrne lieu, un Prieuré, qui
fut nommé Allion. Le Monastere de S. Similien ayant esté rasé par les François, les
Moynes se separerent & se retirerent deçà & delà, où ils pûrent se sauver ; S. Ethbin
monta sur mer, au port d'Aleth (c'est Saint-Malo) Sc passa en Irlande, où, ayant pris
port, il se retira en une épaisse forest, où il construisit une petite chambre, &, tout
joignant, une Chapelle, qu'il dedia à S. Sylvain, Martyr (1), & où, en peu de mois, il
mena une vie si sainte & admirable, que plusieurs Religieux solitaires, ayans esté
avertis de son arrivée, se rangerent prés de luy pour vivre sous sa Regle , & bastirent
un petit Monastere en la même forest, où, de nuit & de jour, ils vaquoient au service
de Dieu.

VII. H parvint à un si haut degré d'abstinence, qu'en 20 années, qu'il passa en ce
desert, il jeusna toutes les semaines, ne mangeant seulement que les jeudis, du pain
sec & beuvant de l'eau. Un jour, estant assis à la porte de sa chambrette, lisant en un
livre, un pauvre homme boëteux le vint trouver & luy demanda l'aumône ; lors, S. Ethbin
luy dit : « Je te commande, au Nom de nôtre Seigneur Jesus-Christ, de te redresser sur
» pieds & desormais de marcher droit ; » ce qui fut fait, & le pauvre laissa ses annules
& s'en retourna à pieds sans baston. Une bonne dame le vint trouver, une fois, & le
supplia de guerir son fils, qui estoit perclus de tous ses membres; le saint Abbé luy dit :
« helas ! ma fille, je ne suis pas de tel merite devant Dieu, que de faire telles mer-
» veilles ; je vous conseille d'emmener vostre sils au Tombeau de sainte Brigitte, & vous
• obtiendrez, par ses merites, ce que vous desirez. » « J'y ay dejà esté (dit-elle) &,
• m'étant, de fatigue & lassitude, endormie prés du Tombeau de la Sainte, j'entendis
• une voix qui me dît : Allez mener vôtre enfant à Ethbin, serviteur de Dieu, qui
» habite en telle forest, & il luy rendra sa santé ; j'y suis venue, & ne m'en iray d'icy,
» que vous n'ayez entierement guery mon fils. » Saint Ethbin, voyant sa foy & perseve-
rance, se prosterna en priere devant l'Autel & ne se leva de là, que l'enfant ne fut
entierement guery. Enfin, cassé de vieillesse, menant l'an 83. de son âge, il tomba

Noctensis Sylva. — A.



LA VIE DE S. ETHBIN. 	 513

malade, &, sentant bien sa fin approcher, receut les Sacremens, &, ayant donné sa
Benediction à ses Religieux, rendit l'esprit, environ l'an 642. Son Corps fut ensevely au
costé droit de l'Autel de sa Chapelle, & son Tombeau a esté illustré de plusieurs
miracles, à l'honneur de celuy qui est admirable en ses Saints.

Le Martyrologe Romain parle de S. Ethbin, le 29. Octobre, dont la vie a esté par nous
recueillie de ce qu'en ont écrit Vincent de Beauvais, au Miroir historia!, liv. 22, ch. 114 et
115 ; S. Antonin, en ses Histoires, partie 2, lit. 12, ch. 8, sect. 6 ; Pierre de Natalibus, en
son Catal. livre 9, c. 84 ; Baronius, sur le Martyrol. Romain, le 19. Octobre; Surins, tom. 5,
le 19. Octobre ; Arnaud 'Mon, in Ligno vitœ ; Tritentius, des Hommes Illustres de l'Ordre
de S. Benoist, livre 3, chap. 54 ; Benoist Gononus, Celestin, in vitis PP. Occid. 1. 3, c. 156 ;
Antoine Yepes, en sa Chron. generale de l'Ordre de saint Benoist, page 60.

ANNOTATIONS.

LE CARTULAIRE DE LANDÉVENEC &- LA VIE DE SAINT ETHBIN (A.-M. T.).

u verso du folio 135 dans ce précieux manuscrit se trouve d'abord ce titre : Vita sancti
Idiuneti alias dieti Ethbini. Sur l'étrange rapprochement de ces deux noms M. de la
Borderie s'exprime comme il suit : « Cette pièce est en réalité une Vie de saint Ethbin,

qu'on a voulu appliquer à saint Idunet, en supposant à tort que ces deux noms désignent une
seule personne. Cette vie de saint Ethbin a été publiée par les Bollandistes au 19 octobre. La
Bibliothèque nationale en a aussi plusieurs manuscrits. » Mais pourquoi cette confusion, quand
les deux noms se ressemblent si peu, et pourquoi a-t-on intercalé la vie de saint Ethbin dans le
Cartulaire d'un monastère avec lequel il n'eut aucun rapport? — Dom Lobineau suppose, non
sans une grande vraisemblance, que le miracle du lépreux aura semblé particulièrement beau
aux religieux de Landévenec, et comme le compagnon de saint Ethbin en cette circonstance
s'appelait Guénolé, ils ont confondu celui-ci avec leur premier abbé, et assez naturellement
transformé notre saint Ethbin en saint Idunet appelé ailleurs par le même Cartulaire « frère de
saint Guénolé.

Sur celui-ci, patron de la ville de Châteaulin, on sait seulement qu'il fut moine de Landé-
venec, et que, comme tant d'autres religieux, il espéra atteindre une plus haute perfection en
menant la vie solitaire, ce qu'il fit près de l'endroit charmant où il est aujourd'hui vénéré.

RELIQUES DE SAINT ETHBIN (A.-M. T.).

ous l'avons déjà rappelé, en particulier dans l'Annotation sur les reliques de saint Conogan
le corps de saint Ethbin a été transféré à Montreuil-sur-Mer; mais comment cela se fit-il?
M. Roger Rodière dans son savant ouvrage Le trésor de l'abbaye de Saint-Saulve,

s'exprime ainsi : « Une grande obscurité couvre l'histoire de ses reliques, d'après Du Saussay,
elles auraient été transférées près de Rouen ; selon le P. Albert Le Grand, saint Ethbin aurait été
inhumé à Taurac, près de Dol (1); Malbrancq dit que ses dépouilles, après avoir été portées
d'Irlande en Bretagne, furent amenées à Montreuil pendant les invasions des Normands. Corblet (2)
dit : « Il est inadmissible que le corps de saint Ethbin ait été reporté à Taurac, cette abbaye
ayant été détruite de fond en comble bien avant la mort du saint, et ne s'étant jamais relevée de

(1) Ceci est inexact. Albert signale bien sou émigration en friande, ne parle nullement de son retour en Bretagne,
et, comme on l'a vu, dit simplement a il fut ensevely au costé droit de l'autel de sa chapelle. »

(2) Hagiographie du diocèse d'Auden. , tome IV, p. ni.
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ses ruines. » Dom Plaine est d'avis qu'elles ont été sans nul doute apportées à Montreuil d'Irlande
et non de Bretagne, car elles n'ont jamais reposé dans cette dernière province et le saint n'y est
aucunement honoré.

LA VIE DE SAINTE URSULE,
Reine de Bretagne Armorique, son Martyre et des onze mille Vierges, ses compagnes,

le 21. Octobre.

HEUREUSE Princesse sainte Ursule estoit Bretonne insulaire, fille de Dionotus
Maarus, nommé autrement Durstus, Roy d'Albanie (à present Escosse) & de
Cornoùaille, en la même Isle, par succession de son frere Karadocus (c'est
Karantec), mort sans enfans, de la Reyne Darie. Elle nâquit, l'an de grace

337, sous le Pontificat de S. Jules I. du nom, & de l'Empire des enfans du grand
Constantin, Constantin II, Constanee & Constans. Ses parens la firent soigneusement
élever en la Religion Chrestienne, & étudier és humanitez, philosophie & autres sciences,
selon la coûtume du Pays ; esquelles nostre sainte Princesse se rendit si excellente,
qu'on la tenoit partout pour un oracle de science ; mais ce n'étoit rien, au prix des
belles vertus & rares qualitez dont son Ame étoit ornée, lesquelles, jointes à sa beauté
corporelle, à son grave maintien & port majestueux, faisoient que les Monarques des
Royaumes voisins, tant de l'Isle que d'outre Mer, la recherchoient pour épouse ; mais
elle étoit resolué de n'en avoir point d'autre que Jesus-Christ, auquel elle avoit consacré
la chasteté de son Corps, aussi-bien que la pureté de son Ame. Elle étoit obéissante à
ses parens, auxquels elle portoit un grand respect, leur complaisant en toute chose,
sans jamais leur avoir donné le moindre sujet de mécontentement ; elle étoit devote
envers Dieu & les Saints, frequentoit les Eglises & Maisons d'Oraison, assistoit les
Monasteres & Hôpitaux & se delectoit en semblables exercices vertueux.

II. Cependant, Flave Maxime Clemens, Lieutenant de l'Empereur Gratian, en la
Grande Bretagne, s'estant, à la sollicitation de ses soldats, revolté, passa, avec une
puissante armée, és Gaules, assisté de Conan Meriadec, jeune Prince insulaire, lequel
luy avoit amené dix mille hommes, & vint descendre au Havre Saliocan, qui est le port
de Morlaix, nommé l'Armorique, l'an 383, & ayant défait Jubant, Roy du Pays (Tributaire
neanmoins des Romains), il assiegea Rennes, que Sulpicius Gallus, qui y commandoit,
rendit ; surprit Nantes, & consequemment toutes les villes & fortes places du Païs de
Bretagne Armorique, lequel il donna au Prince Conan, pour tenir en titre de Royaume,
en recompense du Royaume de la Grande Bretagne (qui appartenoit audit Conan), qu'il
avoit eu en dot avec sa femme, fille d'Octavian, oncle maternel du Prince Conan, sur
lequel il l'avoit usurpé. Maxime suivit sa route & tira ,vers Paris avec son armée, & le
Roy Conan commença à policer & donner ordre aux affaires de son Royaume, lequel
voyant fort desert & dépeuplé, à cause que les habitans avoient esté partie tuez,
partie s'en estoient fuïs és provinces voisines, pour fuir la tyrannie de Maxime, il
départit à ses Soldats les terres & heritages, & députa une solemnelle ambassade vers
les Princes Bretons de l'Isle, pour leur demander des jeunes filles mariables, pour
peupler sa nouvelle conqueste ; &, reservant ses pretentions sur la Grande Bretagne,
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laquelle il se proposoit d'aller conquerir, quand il verroit Maxime le plus empêché, il
se voulut fortifier d'amis & d'alliance en l'Isle même, & rechercher en mariage la
Princesse Ursule, envoyant pour cét effet, une ambassade extraordinaire vers le Roy
Dionotus, son pere, avec charge de luy dénoncer la guerre, en cas de refus.

III. Ce Prince, ayant ouy la proposition des Ambassadeurs du Roy Conan, fut
extrêmément troublé ; car il sçavoit bien que la Princesse Ursule, sa fille, avoit voué sa
Chasteté ; d'ailleurs, il n'étoit pas assez fort pour resister à Conan, qui avoit ses forces
toutes prestes pour le venir attaquer. En cette perplexité, il alla trouver sainte Ursule
& luy raconta la proposition des Ambassadeurs de la Bretagne Armorique & les
angoisses esquelles il se trouvoit ; la sainte Princesse le consola & luy dit que, dans
trois jours, elle luy rendroit réponse & tàcheroit à leur donner contentement. Elle passa
ces trois jours en jeûnes, veilles & Oraisons, prosternée à terre dans son Oratoire,
suppliant nostre Seigneur Jesus-Christ de luy manifester sa sainte volonté, & luy
recommandant sa pureté qu'elle luy avoit vouée ; &, le troisième jour, Dieu luy revela
tout ce qui luy devoit arriver & à sa compagnie, & qu'elles répenderoient leur sang pour
le soustien de leur Foy & conservation de leur pudicité. La sainte Princesse rendit
graces à Dieu de cette faveur, &, s'estant levée de son Oraison, alla trouver le Roy, son
pere, auquel elle dît qu'il ne fit aucune difsiculté de la promettre aux Ambassadeurs
du Roy Conan, parce qu'elle estoit asseurée qu'elle & ses Compagnes seroient bien-tost
colloquées. Le Roy Dionote fit réponse aux ambassadeurs, lesquels s'en retournerent
devers leur maistre rendre raison de leur negociation, cependant qu'on amasse des
Vierges de toutes parts pour fournir le nombre d'onze mille, qui devoient accompagner
la Princesse Ursule, outre les dames mariées qui alloient trouver leurs maris, déjà
habituez en Bretagne Armorique.

IV. Or, comme les tyrans sont toujours dans le soupçon & défiance, Maxime, ayant
esté averty de cette recherche du Roy Conan, & craignant qu'il se voulut fortifier de cette
alliance, pour s'en servir, en temps & lieu, pour la conqueste de la Grande Bretagne,
sur laquelle il avoit toûjours eu de justes prétentions, manda à tous les capitaines qu'il
avoit le long du rivage de la mer, és Gaules & en Germanie, de ne laisser passer cette
flotte en Bretagne, mais Licher à tuer la Princesse Ursule & les dames de sa suite.
Cependant, le Roy Conan fit ses préparatifs pour recevoir sa future Espouse & sa
compagnie, laquelle, estant assemblée, s'embarqua és navires que le Roy avoit fait
disposer pour leur passage, &, par un bon vent, sortirent du port & s'élargirent en
pleine mer, tenans la route de Bretagne Armorique ; mais estans déjà au milieu de leur
route, il s'éleva une furieuse tempeste, qui, les ayant battus, tout le reste du jour Sc
toute la nuit suivante, les porta par delà les isles de Holande & Zélande, jusques à l'em-
bouchure du Rhin, qui est un gros fleuve, large & profond, le long des rivages duquel
les marées jetterent ces vaisseaux tous délabrez de leur équiqage. Or, l'Empereur
Gratian avoit laissé la garde des costes maritimes d'Allemagne à Affricanus lieutenant
de l'Empire, lequel, craignant quelque descente des Bretons insulaires en cette contrée,
souldoya Melga, capitaine des Skits ou Skots, auquel il commît la garde de la mer
Germanique. D'autre part, Gannicque, Général des Huns, pratiquez par Maxime, alloit
avec son armée, assieger la ville de Cologne, de sorte que les rivages du Rhin estoient
eouverts des soldats de ces deux capitaines ; lesquels, voyans ces navires arriver à la
coste, sans voiles, ny gouvernails, les envoyerent investir de toutes parts. Sainte Ursule,
voyant ses compagnes, toutes éperduês de peur & apprehension, les consola, & leur
prédit ce qui adviendroit de cette aventure, les exhortant à endurer constamment le
Martyre pour le soustien de leur Religion & la conservation de leur honneur ; toutes
fois, elles mirent pied à terre, & se mirent sur le chemin de Cologne, esperans que
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l'armée que Maxime envoyoit pour assiéger cette ville les recueilliroit & leur donneroit
le moyen de poursuivre leur route en Bretagne.

V. Les Huns, les voyans à terre, les poursuivirent & attraperent ; & ayans sceu
qu'elles estoient Chrestiennes & le sujet de leur voyage, ils jugerent que c'estoient celles
que Maxime leur avoit recommandé ; ils les sommerent de renier JESUS-CHRIST & leur
abandonner leur honneur; mais les saintes darnes leur répondirent toutes, par la bouche
de sainte Ursule, leur Princesse, qu'elles endureroient plûtost mille morts que de renier
Jesus-Christ, ny consentir à leur infatue demande. Alors, Gannicque s'approcha de
sainte Ursule pour la devoir caresser ; niais la sainte Princesse le repoussa rudement,
dont le barbare entra en telle furie, qu'il commanda à ses soldats de les massacrer
toutes. Pendant ce sanglant sacrifice, sainte Ursule les exhortoit à endurer constamment
ce Martyre, sans se vouloir taire, ny prester l'aureille aux persuasions de Gannicque,
qui, ores par douceur, ores par menaces, tâchoit à gagner son affection ; mais, voyant
qu'il n'y gagnoit rien, il tourna son amour en rage, &, du javelot qu'il tenoit à sa main,
il la transperça de part en part, &, par ce genre de Martyre, la bien-heureuse Princesse
sainte Ursule, Couronnée de deux guirlandes, de Virginité & du Martyre, entra dans la
Gloire de son Espoux Celeste, conduisant cette troupe glorieuse dans le repos Eternel.
Il y avoit une de ces Vierges, nommée Cordule, laquelle se sauva du massacre & s'alla
cacher ; mais, voyant que toutes ses compagnes avoient esté Martyrisées, elle s'alla pré-
senter aux Barbares, leur confessant qu'elle estoit de même Religion que ses compagnes
& qu'elle desiroit estre participante de leurs couronnes ; les barbares , ne pouvant
endurer cette liberté, la passerent aussi au fil de l'espée. Les noms d'aucunes de ces
Darnes sont Sainte Ursule, S. Sentie, S. Grégoire, S. Pinoze, S. Mardie, S. Saule, S. Britule,
S. Saturnie, S. Rabagie, S. Palladie, S. Clernence, S. Grata & autres jusques au nombre
d'onze mille Vierges, & plusieurs autres femmes (1).■

VI. Les saints corps furent recueillis des fidelles, avec grande devotion, & portez
reveremment en la ville de Cologne, où ils furent enterrez en un Cimetiere, auquel on a,
depuis, édifié une Abbaye de filles, en laquelle on montre les Chefs d'aucunes d'ieelles ;
& la terre de leur Eglise ne souffre aucun corps mort, fut-ce d'un enfant nouvelle-
ment Baptizé, niais le rejette la nuit, Dieu ne voulant qu'aucun autre corps soit inhumé
parmy tant de Nobles Vierges & Martyres, ses Espouses, lesquelles avoient en ce lieu
versé leur sang pour la profession de leur Foy & conservation de leur Virgnité. Leur
Martyre fut le 21. Octob. l'an de grace 383. dont l'histoire a esté diversement escrite par
plusieurs Auteurs ; mais nous n'avons icy rapporté que seulement ce qui est plus
probable & asseuré ; car qu'elles soient allées à Rome en si grand nombre, veu mesme
les guerres dont les Gaules & l'Italie estoient travaillées, & que le Pape Syriaque aye quitté
le Siège Apostolique pour les assister à leur retour, telles choses n'ont ny apparence, ny
probabilité ; & ayant esté bien examinées par le Docte Cardinal Baronius & Lyndanus,
Evesque de Ruremunde, ont esté par eux tenues pour apocriphes. La nouvelle de cette
barbare cruauté ne tarda gueres à estre portée és deux Bretagnes ; le Roy Conan en
porta le dueil ; &, sçachant que Maxime en avoit esté l'auteur, se disposoit à s'en venger ;
mais Dieu le délivra de cette peine, par la punition qu'il fit de Maxime & des Huns ; car

(1) Dans le dioccse de Quimper deux autres compagnes de sainte Ursule sont particulièrement honorées : sainte
Evette a une chapelle très fréquentée sur le bord de la mer, en Esquibien; elle y est surtout invoquée par les marins
de la baie d'Audierne ; sainte Thumette était patronne de lierity-Penmarc'h ; elle l'est encore de Plomeur et de Névez ;
d'apres Gauthier du Motay elle y aurait été substituée à sainte Jeune, sœur de saint Envel, mais cette substitution
serait d'ancienne date, car dans l'église qui vient d âtre rebâtie les statues de sainte Ursule et de sainte Thumette
ont bien deux siccles. Parmi les corps saints vénérés à Cologne il en est un qui porte le nom de sainte Theomatha,
probablement notre sainte Thumette. — J.-M. A. — Dans le diocèse de Vannes on honore sainte Avoie ou Avée qui
a même donné son nom à une paroisse. Cette sainte martyre ne serait-elle pas la même que sainte Evette?— A.-M. T.
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quant à Gannicque, ayant son camp devant la ville de Cologne, son armée fut attaquée
par un Exercite Celeste, au nombre d'onze mille, lesquels, après un grand carnage de
ses Huns, contraignirent le reste de lever le siége & se sauver là où ils pûrent.

VIL Quant à Maxime, il traisna, quelque temps son lien, entretenant de propositions
de paix l'Empereur Theodose, depuis qu'il eut tué Gratian, neanmoins, ne laissoit de
continuer ses entreprises, ayant pénétré jusques dans la Pannonie, d'où il fit avancer son
armée pour combattre Theodose, lequel, ne se sentant assez fort pour resister à telle
puissance, meditoit déja la fuite ; en ces entrefaites, ce pieux Empereur, ayant entendu
le Martyre de sainte Ursule & ses compagnes, se recommanda à elles, les priant pour
Avocates devant Dieu, & ne fut frustré de son esperance ; car il vainquit, par après,
Andagraste, Lieutenant de Maxime, qui gardoit le passage des Alpes, puis mena son
armée victorieuse contre I■larcelin, frere de Maxime, le combattit & mit son armée en
déroute. S'étant ouvert le chemin, il passa outre contre Maxime mesme, lequel estoit en
la ville d'Aquilée, tâchant à recueillir les débris de ses deux armées vaincués, & en re-
mettre une plus puissante sur pieds, avant que Theodose le pût joindre. Cependant,
l'armée Imperiale avançoit pays ; mais elle fut arrestée tout court sur le bord du grand
lac qui luy bouchoit le passage ; Theodose voyant cét obstacle, se recommanda de
rechef, à sainte Ursule & ses compagnes, par le merite desquelles, il passa miraculeuse-
ment son armée à travers ce lac effroyable, sans ayde de batteau, ny autres vaisseaux,
défit le Prince Jean & toutes les trouppes que Maxime avoit hors Aquilée & l'assiégea
dans ladite ville, où les Soldats, s'estant mutinez, le saisirent au corps & le lierent,
ouvrirent les portes à l'Empereur Theodose & le luy presenterent ; mais, voyans que ce
Prince l'avoit traitté trop humainement, les soldats Allemans le poignarderent de sang
froid, l'an 388, cinq ans après le Martyre de sainte Ursule, dont le sang obtint vengeance
contre le tyran & toute sa maison ; ear Andagraste, meurtrier de l'Empereur Gratian,
ayant ouy les nouvelles de la mort de Maxime, craignant de tomber és mains de Theodose,
se précipita dans la mer, & Victor, fils de Maxime, fut tué au giron de sa mere , par
Arbogaste, Prince des François, qui estoient à la solde des Empereurs.

VIII. La gloire de ces Bien-Heureuses Vierges fut manifestée par plusieurs miracles
que Dieu fit en leur faveur. Du temps du Pape Adrien IV. & de l'Empereur Frederic I.
surnommé Barberousse, les Ossemens de Ste Verinne, une des compagnes de sainte
Ursule, furent levez de terre & transportez par le Venerable Abbé Hidelin, en presence
d'Anulphe II. Evesque de Cologne ; pendant qu'on portoit processionnellement ces
Reliques, on vid en l'air des Anges qui tenoient des Cierges allumez & des Encensoirs
fumans, & ainsi accompagnerent les Reliques jusqu'à l'Eglise. Un certain Abbé, ayant
obtenu de l'Abbesse & Religieuses où reposent les Saintes Vierges, le Corps d'une
d'icelles pour enrichir son Abbaye , promît de luy donner une riche Chasse ; mais il
negligea d'accomplir sa promesse & la laissa dans une Chasse de bois sur un Autel. Une
nuit, l'Abbé chantant Matines avec ses Religieux, le Corps de la Sainte descendit de
l'Autel, comme s'il eut esté vivant, & ayant fait une profonde inclination au S. Sacre-
ment, passa par le milieu du choeur & s'en retourna en son Eglise de Cologne, où elle
fut trouvée, le lendemain, en sa place ordinaire, sans que, depuis, elle en aye pû estre
ostée. Un certain Religieux, devot à sainte Ursule & ses compagnes, estant malade,
vid une belle Fille prés de son lit, qui luy dit qu'elle estoit rune des onze mille
Vierges & qu'il continuât à leur estre devot, & elles ne manqueroient à l'assister à
l'heure de la mort; ce qui arriva ainsi ; car, ayant receu ses Sacremens , il s'écria :
« Faites place, faites place » ; &, estant interrogé de ce qu'il vouloit dire, il répondît
que Ste Ursule le venoit visiter. La B. H. Françoise d'Amboise, Duchesse de Bretagne
& Fondatrice des Carmélites en Bretagne , estoit extremément devote à ces saintes
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Vierges, &, en leur honneur, donnoit, toutes les semaines, à dîner à onze Vierges ;
elle fonda une Messe Hebdomadale en leur honneur, aux Chartreux de Nantes, &
se faisoit peindre presentée par sainte Ursule, comme il se void au couvercle du
Tableau du grand Autel du Convent des FF. PP. de Nantes & és vitraux de la Chapelle
de N. Dame de Nazareth, au Monastere de Scoétz, prés ladite ville ; aussi fut-elle visitée
& consolée d'elles, en son dernier temps, comme nous avons dit en sa vie (1). Le college
de Sorbonne à Paris prend pour Patrône cette sçavante Princesse, laquelle fut une des
Doctes Theologiennes de son temps (2), ainsi qu'il se peut voir dans les doctes oeuvres
qu'elle a composées, aucunes desquelles se trouvent encore parmy les anciennes
bibliotecques, comme le livre intitulé De arcanis visionibus, & un autre qui porte pour
titre Documenta fidei Christianoe, & plusieurs de ses Epistres ; de quoy on ne se doit
estonner, d'autant que ç'a toûjours esté la coustume des anciens Bretons Insulaires de
faire étudier les enfans des Princes & grands Seigneurs, non seulement les masles, mais
encore les filles, lesquelles n'étoient pas, par les loix du Païs, excluses de la discipline
des lettres ; nous en avons des exemples en Sicambre, fille de Bellinus, Roy de Bretagne,
en Marcia Proba , inventrice des Loix Marcianes , sainte Heleine , sainte Brigide &
tant d'autres ; & mesme les Anglois, leur ayans succedé en la mesme Isle, n'ont exclu
leurs filles des études des bonnes lettres. Ce n'est pas un des moindres rayons de la
gloire de cette Princesse d'estre Patrône & Protectrice de l'Ordre des Ursulines, lequel
prit son origine en Espagne & Italie, environ l'an 1328. par eertaines Congregations de
Filles vertueuses ; lesquelles, par la permission des Evesques Diocesains, s'assemblerent,
faisans profession, entre autres exercices, d'instruire & enseigner gratuitement, pour
l'amour de Dieu, les pauvres filles qui n'avoient le moyen de s'entretenir és écolles.

Du nombre de ces filles, fut la Bien-Heureuse Angelle de Foligny, fille de grande
Sainteté (3), laquelle, desirant établir sa Congregation en état Regulier, enjoignit à ses filles
de prier Dieu, qu'il lui plûst leur manifester sa sainte Volonté touchant cette affaire ;
enfin, elle eut revelation que son intention estoit bonne, avec commandement d'en
poursuivre l'execution, veu que ce nouvel Ordre reussiroit à la gloire de Dieu & à l'utilité
de toute la Chrestienté, & qu'un grand Personnage, Archevesque de Milan, le feroit re-
cevoir au nombre des autres Ordres approuvez de l'Eglise , avec injonction de choisir
la Regle de saint Augustin pour leur Observance, &, pour Mere, Patrône & Protectrice,
la Glorieuse Vierge & Martyre sainte Ursule. Cette revelation fut faite à la B. H. Angelle,
l'an 1530. laquelle, délors, se fit appeller, , elle & ses filles, URSULINES & FILLES DE
SAINTE URSULE, peut-estre à cause de la conformité de leurs Exercices ; celles-cy faisans
profession de conduire au Ciel la jeunesse de leur sexe par bonnes instructions, tout ainsy
que celle-là conduisit ses B. H. compagnes par les avoir fortifiées à endurer constamment
le Martyre. Ce Prélat, qui procuroit leur establissement en Ordre Regulier, ce fut S. Charles
Borromée, Archevesque de Milan, lequel en fit les poursuites envers le Pape Pie IV. son
oncle, & en vint heureusement à fin. Cét Ordre s'est dilaté, en moins d'un siecle , par
tous les cantons de la Chrestienté, nommement au Trés-Chrestien Royaume de France,
&, depuis 20. à 30. ans en ça, en cette province, y en ayans XI. Convens ; sçavoir, és
Villes de Nantes, Rennes, Venues, Kempercorentin, S. Paul-de-Leon, Lann-Treguer,
Saint-Brieuc, Saint-Malo, Dinan, Ploérmel & Pontivy, & n'y a gueres d'autres bonnes
villes qui ne les desirent avoir, pour l'experience journaliere qu'on a de l'utilité & service
que reçoit le publie de leurs Religieux & charitables Exerciees.

(1) Voy. en sa vie, le 28 septembre, p. 444, art. 37. — A.
(2) Andrmas Tyraquellus, lib. de L. Conubial. in kg, Connubial. 11, gloss. 1. part. hist. IV. — A.
(3) Etrange confusion d'Albert Le Grand : sainte Angele Merici, fondatrice des Ursulines, n'a de eommun que le

nom avec la Bienheureuse Angele de Foligno, sainte veuve du tiers ordre de saint François.
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Le Martyrologe Romain fait mention du Martyre de ces Saintes Vierges, le 21. Octobre,
dont nous avons recueilly l'Histoire du Martyrologe de Wandelbertus Prumiensis, qui vivoit
l'an de grace 850, lequel en parle ainsi :

Tune numerosa simul Rheni per littora fulgent
Christo Virgineis erecta trophoea maniplis ;
Agripinœ urbi, quarum furor impius,
Millia mactavit ductricibus inclyta sanctis.

Baronius, és Annotations, sur le Martyrologe Romain, et au tom. fe. de ses Annales;
Roger de Cysteaux, qui écrivit l'Histoire de leur Martyre l'an 1160 ; Richard du Prémontré,
en sa Legende d'Angleterre ; Elizabeth Sconaugiensis, tract. viarum Dei, liv. 4, c. 2;
Polydore Virgile, en son histoire d'Angleterre, liv. 5; Bonsius, en l'histoire d'Hongrie,
decad. 1, liv. 5; Beda, hist. gentis Angl. liv. 1, c. 9; Sigisbert, en sa Chronique, sur
l'an 383, 388 et 390 ; Martin de Westmontier, in florib. hist. ; Gaufridus Monurnentens. De
gestis Reg. Britan. liv. 2, c. 4; Genebrard, en sa Chronologie, sur l'an 388; Simon Majole
d'Ast, Evesque de Vals toue, en ses jours Caniculaires, tom. 1, liv. 12 ; Alain Bouchard et
Pierre le Baud, en leurs Annales de Bretagne ; Argentré, en son hist. de Bretagne, liv. 2,
ch. 9; Pierre de Natalibus, liv. 9, ch. 87 ; Jacobus de Voragine, en sa Legende; S. Antonin,
en la 2. partie de ses histoires ; Galfridus, Episcopus Asaphensis, in commentariis de
rebus Anglicis ; Laurens Surins, au tom. 6, le 21. Octobre ; René Benoist; Guillaume Gaz et
et Pierre Ribadeneira, en leurs Legendaires, à mesme jour; les anciens Breviaires des neuf
Eveschez de Bretagne et le Breviaire de l'Ordre des FF. PP. ; Les anciens Legendaires
manuscrits des Eglises Cathedrales de Nantes, Treguer, Leon et de l'Eglise Collegiale de
Nostre Dame du Foll-coat, en Leon ; un manuscrit ancien de l'abbaye de Busay, Ordre de
Cysteaux, Diocese de Nantes, et les meinoires M. SS. du Sieur de l'Auberdiere Bridon.

ANNOTATIONS.

LA LÉGENDE DE SAINTE URSULE (A.-M. T.).

EU de légendes ont pénétré aussi profondément dans les croyances populaires et, je ne
l'ignore pas, je vais peiner plus d'un lecteur en disant qu'il est cependant bien difficile
désormais d'y ajouter complètement foi. Albert Le Grand ne l'a nullement inventée; il l'a

trouvée en possession de la créance universelle et il l'a fidèlement enregistrée.
Beaucoup de diocèses des deux Bretagnes et d'Allemagne célèbrent la fête de sainte Ursule et

de ses compagnes le 21 octobre et jusqu'à ces dernières années ils se servirent généralement de
la même légende liturgique qu'on peut trouver encore dans le Propre du diocèse de Quimper.
A une date récente le Saint-Siège a fait intercaler dans le Supplément au bréviaire romain de
nouvelles leçons où il n'est plus question de Conan et de Maxime, de mariages entre Bretonnes
insulaires et Bretons fixés en Armorique, mais le reste du récit y est à peu près conservé : Attila
venait d'être vaincu aux Champs Catalauniques, il marchait vers la Pannonie et avant de passer le
Rhin il attaqua Cologne ; il y était poussé par sa haine de la foi catholique très florissante dans
cette illustre ville. Quand il l'eut prise il la pilla et y accomplit d'horribles carnages, mais la
fureur de ses hordes barbares s'exerça surtout sur une troupe de jeunes vierges émigrées de la
Grande-Bretagne et fixées à Cologne. Parmi elles il en était une plus illustre, exerçant un grand
ascendant ; c'était Ursule. Elle exhortait ses compagnes à mourir plutôt que de perdre leur pureté
virginale. Leur résistance exaspérant les Huns, elles moururent, les unes par le glaive, d'autres
percées de flèches, d'autres écrasées sous les chariots des barbares. Victime glorieuse, Ursule
tomba sur les corps amoncelés de ses compagnes. Lorsque le torrent eut passé, les habitants qui
avaient pu échapper au massacre recueillirent précieusement et ensevelirent honorablement les

V. DES S.	 35
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corps des vierges bretonnes et aussi ceux de leurs concitoyens, dans le champ même tout em-
pourpré de leur sang. Au milieu du septième siècle on y construisit une basilique qui s'appela dès
lors l'église des Vierges. Au neuvième siècle on y joignit un monastère ; dans le commencement
du dixième, des religieuses, qui fuyaient au-devant des Hongrois encore païens, y trouvèrent un
refuge. On voit encore aujourd'hui, dans les murs souvent restaurés de cette église, d'innombrables
sépultures de martyres (1), et cependant la plus grande partie des reliques disparaît entre les
doubles murailles du choeur et sous le pavé. Dans une chapelle voisine on voit des têtes innom-
brables (2), ce sont celles des vierges, et beaucoup portent les traces du martyre ; sur quelques-
unes on voit encore des cheveux qui ont été baignés de sang.

Voilà le récit officiel de la mort et du triomphe de ces nobles bretonnes. Dans sa brièveté il
contient tout ce qu'il faut pour légitimer leur culte. On a vu combien il était populaire ; il est
juste qu'il continue de l'être.

La légende telle qu'Albert Le Grand l'a publiée est de Geoffroy de Montmouth. Inutile de
s'arrêter à un autre récit que l'on attribue sans vraisemblance à Cunibert, archevêque de Cologne ;
en 650, ce prélat connut par une intervention divine la sépulture de sainte Ursule, dont il prit la
tête qu'il enferma dans un reliquaire de grand prix. Les autres ossements de la sainte ne furent
levés de terre qu'en 1156 par Gerlac, abbé de Duitz ; il rechercha aussi les corps des autres vierges
et une foule d'églises de tous pays s'enrichirent dès lors de leurs reliques (3).

Voici l'avis de dom Lobineau sur l'exode et le martyre de sainte Ursule et de ses compagnes :
Ingomar, auteur sensé du IX° siècle, nous apprend dans la généalogie de saint Judicael, qu'il

fait remonter jusqu'à Biwa' qui amena les Bretons dans l'Armorique, que Rival avoit un frère
appelé Dionot. C'est le même, apparemment, que les légendes, fabuleuses dans le reste, et
véritables en cet article, font père de sainte Ursule. Il paroit donc (et c'est aussi le sentiment de
Harpsfeld, auteur Anglois) que dans la désolation générale de la Bretagne insulaire, causée par
l'invasion des Saxons, plusieurs Bretons étant passez dans l'Armorique, et y ayant trouvé un
établissement meilleur et plus paisible qu'ils ne l'avoient espéré, mandèrent à leurs femmes et à
leurs filles de les venir trouver... En suivant ce système qui paroit si probable, on sera obligé de
convenir que toutes les compagnes de sainte Ursule n'étaient pas des vierges. Elles n'en sont pas
moins dignes de nos respects et du culte que l'Eglise leur rend depuis si longtemps. »

On peut souscrire à cet avis et, pour être complet, on doit ajouter que les saintes martyres
étaient accompagnées de plusieurs saints ecclésiastiques qui, dans leur long voyage, leur
procurèrent le secours spirituel. On cite particulièrement saint Juvat, patron d'une paroisse près
de Dinan.

CONAN-MERIADEC (A.-M. T.).

ANS l'Annotation précédente on a pu voir que par l'autorité du Saint-Siège la légende
liturgique de sainte Ursule a été modifiée et qu'il n'y est plus question du projet de
mariage de la sainte princesse et de ses compagnes avec Conan Meriadec et ses guerriers,

établis dans la Petite-Bretagne. Si l'Eglise a cru devoir opérer cette réforme, elle ne l'a pas fait
sans de graves motifs, car à Rome on n'ignore pas combien cette question a passionné les esprits,
donc on n'y a point agi dans ce sens sans avoir de graves raisons.

Je suis de ceux qui ont cru à l'existence de Conan Meriadec et à ce qu'ont dit de lui d'anciens
écrivains. Pourquoi cette conviction ? — Je n'en donnerai• pas ici les motifs, très franchement et

(1) Local : c'est le mot employé aussi pour désigner les eavités creusées dans le tuf des eatacombes pour servir de
sépulture aux martyrs de Rome.

(2) Ce mot n'est point exact car on peut les compter; il y en a 1760. On a aussi conservé plus de 300 inscriptions des
tombeaux primitifs.

(3) En dehors de Cologne, le plus important reliquaire qui ait reçu ces restes vénérés est la châsse des Onze mille
Vierges à l'hôpital Saint-Jean de Bruges; l'illustre peintre Memlinc en représentant sur ses parois le martyre de
sainte Ursule et de ses compagnes en a fait l'un des plus anciens et des plus merveilleux spécimens de l'art flamand.
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très simplement exposés dans un volume que j'ai publié en 1889 : Saint Pol-Aurélien et ses
premiers successeurs (p. 118-128). Aujourd'hui la vérité me force à déclarer que parmi les érudits
il n'y a plus personne à admettre historiquement, scientifiquement, des récits qui ont charmé bien
des générations, mais que la critique refuse d'admettre plus longtemps. Je ne prendrai fait et
cause ni pour ni contre le Conanisme, je vais me borner à exposer en l'abrégeant le travail de
M. de la Borderie sur cet important sujet ; j'éprouve comme un soulagement, au moment où
j'abandonne Conan, à dire ici que le savant historien de la Bretagne a bien voulu m'avouer que
lui aussi n'a pu accomplir sans peine un pareil sacrifice.

La colonisation de la péninsule armoricaine par les Bretons insulaires fut le résultat d'une
longue suite d'émigi allons partielles de ces Bretons, chassés de leur île par l'invasion anglo-
saxonne et qui se réfugièrent en Armorique depuis l'an 460 environ jusque vers la fin du vie siècle.

Dans l'île de Bretagne certains chroniqueurs et certaines traditions populaires substituèrent à
cette origine trop modeste une prétendue conquête ou colonisation militaire qui se serait produite
un siècle ou deux avant la véritable colonisation accomplie par les émigrés bretons.

De 1114 à 1123 environ Guillaume de Malmesburi nous donnait comme ancêtres les soldats
des troupes bretonnes emmenées en Gaule par le grand Constantin en 306 : « Pour les récom-
penser (de leurs exploits) il les plaça, dit-il, dans une certaine partie des Gaules, à l'Ouest, sur
le rivage de l'Océan. Leurs descendants s'y trouvent encore aujourd'hui ; leur population s'y est
accrue d'une façon prodigieuse, et leurs moeurs disfèrent assez peu de celles des Bretons de l'île. »

Il était bon d'exposer cette théorie à laquelle se substitua bientôt celle qui nous occupe, et
d'après laquelle il faudrait attribuer l'établissement des Bretons en Armorique à une conquête
militaire exécutée, à la suite de l'usurpation du tyran Maxime en l'an 383, par un chef breton
appelé Conan Meriadec, attaché à la foi tune de ce tyran. La première mention, non pas de Conan
Meriadec mais de la conquête violente de l'Armorique par les Bretons de Maxime, se trouve dans
un recueil de traditions populaires (presque toutes fabuleuses) orné du titre d'Historia Britonum,
attribué au xne siècle à un certain Nennius qui n'est qu'un nom supposé, mais en réalité compilé
par un auteur anonyme en 822, c'est-à-dire quatre siècles et demi après 383, date supposée de la
prétendue conquête. L'auteur place dans l'Armorique le Mont Saint-Bernard et la Picardie pêle-
mêle avec la Pointe Saint-Mathieu !

Quant à Conan Meriadec, le plus ancien texte où il paraisse est de l'an 1019 ; c'est le préambule
historique d'une Vie de saint Gouêznou, écrite par un prêtre appelé Guillaume et dédiée par lui
à Eudon, évêque de Léon. En voici la traduction :

« On lit dans l'Histoire Britannique que les Bretons, sous Brutus et Corineus, ayant par leur
vaillance conquis Albion, qui reçut d'eux le nom de Bretagne, et les îles circonvoisines, virent
croître leur nombre et prospérer leur empire au point que Conan Meriadoc, bon catholique et
très brave guerrier, suivi d'une multitude infinie qui ne pouvait plus tenir dans l'île, passa la
mer et vint aborder en Gaule au rivage armoricain.

» Là sa première résidence fut près du fleuve Guilidon en Plou-Coulm, au lieu qui retient
encore le nom de Castel-Meriadoc. Avec ses Bretons il conquit glorieusement toute cette région,
d'une mer à l'autre jusqu'à la cité d'Angers, y compris les pays de Rennes et de Nantes, et tua
tous les indigènes qui étaient encore païens et, pour ce motif, nommés Pengouét, c'est-à-dire
Têtes chenues. Quant aux femmes, leur ayant seulement coupé la langue pour les mettre dans
l'impuissance d'altérer l'idiôme breton, les compagnons de Conan usèrent d'elles en mariage et
aux différents ofsices que pouvaient requérir les circonstances.

» Puis en divers lieux ils bâtirent des églises pour y chanter les louanges de Dieu ; ils parta-
gèrent en plous et en trêves le pays entier, qui depuis lors, par la grâce divine, fut dit Petite-
Bretagne. Et ainsi les Bretons armoricains et les Bretons de l'île, usant des mêmes lois, s'aimant
en frères, furent longtemps soumis à une même autorité, comme s'ils avaient habité une même
région. »
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C'est Geofroi de Monmouth, un Breton-Gallois du xiie siècle qui, par son ouvrage latin Historia
regum Britannnim, connu de toute l'Europe, a introduit dans la littérature historique la légende
de Conan Meriadec empruntée par lui à un livre analogue rédigé dans le même siècle, écrit en
breton-gallois et intitulé Brut y Brenided (Histoire traditionnelle des Rois).

Je ne saurais donner ici un résumé complet des chapitres de cette Histoire relatifs à Conan ;
je me contente de renvoyer le lecteur à ce qu'en cite Albert Le Grand à propos de sainte Ursule.
M. de la Borderie, lui, la donne en entier, et il ajoute : « Telle est la légende de Conan Meriadec
dans son plein et original développement fourni par Geofroi de Monmouth, et qui a passé de là
plus ou moins modifié dans toutes nos histoires, sauf celle de dom Lobineau.

» Si cette légende était restée dans la forme que lui a donnée Geofroi, cette forme extravagante,
fausse de couleur, d'aspect purement féodal, suffirait très amplement à la discréditer. Mais au
xvine siècle, un prêtre de Lamballe appelé Gallet (1), s'est efforcé de lui donner une tournure au
premier abord plus acceptable et moins anti-historique. Pour complaire à la maison de Rohan,
qui prétendait descendre de Conan, dom Morice adopta dans son Histoire de Bretagne les conclu-
sions de l'abbé Gallet. De dom Morice cette thèse a passé dans toutes les modernes histoires de
Bretagne, Daru, Roujoux, Pitre-Chevalier ; Conan s'est ainsi soutenu à titre de personnage
historique jusque vers l'an 1850; depuis lors il est fort en décadence ; la première attaque est
de 1843, M. Varin, doyen de la Faculté des lettres de Rennes, la publia en tête de la nouvelle
édition du Dictionnaire historique de Bretagne d'Ogée (2).

Je laisse encore de côté les preuves que le savant critique tire de la légende comparée aux faits
historiques bien certains, et j'en viens à un argument d'une force toute particulière, bien qu'il
soit purement négatif.

Saint Gildas, l'historien des Bretons, n'a pas dit un mot de cet établissement des Bretons dans
l'Armorique en 383; or ce silence est concluant, car :

Gildas écrivait vers le milieu du vie siècle, cent cinquante ans au plus après l'expédition de
Maxime ;

Il était né dans Pile de Bretagne et avait habité pendant longtemps la Bretagne armoricaine où
il mourut;

Il avait voyagé en Irlande, en Italie, dans les Gaules, et recherché partout avec soin les ren-
seignements authentiques qui pouvaient exister alors sur l'histoire de la race bretonne ;

Il relate les émigrations bretonnes et la chute de Maxime, mentionne même à ce sujet certaines
circonstances qui ne nous sont connues que par lui ; — et cependant, parmi ces circonstances, la
seule sur laquelle il garde un silence absolu, c'est précisément celle qui intéresse à un si haut
point l'histoire de sa race et celle de l'Armorique où il était réfugié ; c'est le prétendu établisse-
ment des Bretons de Maxime dans notre péninsule en 383.

Evidemment Gildas n'a gardé ce silence que par l'un de ces deux motifs ou parce que la
tradition de l'établissement de 383 n'existait pas encore de son temps, et alors elle est fausse,
puisqu'elle a commencé d'être plus d'un siècle et demi après l'expédition de Maxime ; ou parce
que, si elle existait dès cette époque, elle était alors regardée comme une fable indigne de prendre
place dans l'histoire sérieuse. — Le premier de ces motifs est de beaucoup le plus probable ;
mais l'un aussi bien que l'autre nous amène forcément à conclure la fausseté de la tradition.

Le silence de saint Bède le Vénérable n'est pas moins probant que celui de saint Gildas, et
pour les mêmes motifs.

Il y a mieux : vers la fin du ixe siècle la tradition qui nous occupe n'était pas encore admise
dans la Bretagne continentale. Wrdisten écrivant vers l'an 880 la Vie de saint Gwennolé, affirme
expressément que les Bretons insulaires sont venus s'établir dans l'Armorique à l'époque de la

(1) Né en 1666, mort en 1725.
(2) M. de la Borderie est celui qui a le plus travaillé à ruiner le Conanisme, dans la Bibliographie bretonne en 1852

(Tome I, p. 106422) et dans l'Annuaire hi,torigue de Bretagne de 1861 (p. 9 a 16 et 75 à 82).
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conquête saxonne, et non dans un autre temps : « Tempore non alio quo gens barbara Sasonum
maternum possedit cespitem. » A cette époque cependant, la légende de l'établissement de 383
était déjà née dans la Gambrie.

Citer ici les contradictions de la légende avec des monuments écrits d'une autorité certaine
comme les lois du Code théodosien, la Notice des dignités de l'Empire, nous entraînerait trop
loin, et après avoir transcrit fidèlement ce qui précède, nous renvoyons au tome second de
l'Histoire de Bretagne (p. 451 à 456) les lecteurs qui voudraient être complètement renseignés
sur la destruction des Bretons de Maxime et les décrets contre les partisans de cet usurpateur.
Donnons donc seulement la conclusion des articles sur ces deux sujets :

10 Si le prétendu établissement s'était fondé en 383, il aurait été détruit nécessairement après
la mort de Maxime, par suite des décrets de Théodose et d'Ho florins contre les partisans du
tyran;

2° Si, par pure hypothèse, on suppose entre Théodose et les Bretons un traité qui eût main-
tenu leur colonie d'Armorique, cette colonie, essentiellement militaire, devrait figurer parmi les
troupes impériales dont on a le complet dénombrement dans la Notice des dignités de l'Empire,
et elle n'y figure à aucun titre.

>>.!>>>.›).1

LA VIE DE SAINT BENOIST DE MACERAC,
Abbé et Confesseur, le 22. Octobre.

	 4:) 	

AINT BENOIST, Patron de la Paroisse de Macerac, au Diocese de Nantes, estoit
Grec de Nation, fils d'un Noble Senateur de la Ville de Patras ; il vint au
monde , l'an de grace 782. sous le Pontificat d'Adrien I. & l'Empire de
Constantin VI. & Irené, sa mere. Dés son jeune âge, il s'adonna à l'Exercice

& pratique des vertus, mais specialement à l'Oraison, en laquelle il se rendit si assidu,
qu'il merita de recevoir plusieurs révelations & semblables consolations Celestes. Sa
Sainteté estoit si notoire à un chacun, & l'opinion de sa probité & integrité si avant
empreinte dans l'esprit des hommes, que ceux qui avoient quelque different s'en re-
mettoient à ce qu'il jugeroit, le prenant pour arbitre. S'estant une fois arresté sur la
consideration de la Mort & du Jugement particulier, il fut ravy en extase, &, en ce
ravissement, il vid le jugement de deux Ames, qui quittoient leurs corps & sortoient de
ce monde ; il vid le soin que S. Michel & les Anges avoient d'assister, fortifier, secourir
& enfin recevoir l'Anie d'un saint Personnage, à la sortie de son corps ; &, au contraire,
il vid des trouppes de Démons à l'entour de la couchette d'un insigne pecheur, lesquels
luy faisoient voir ses pechez distinctement écrits dans un livre, le tentans de desespoir,
& enfin, quand son Ame quitta le corps, ils l'emporterent criant d'une voix effroyable &
enrouée : « Je brûle, je brûle. »

II. Ce spectacle épouventa tellement saint Benoist, qu'il se resolut de quitter tout à
fait le monde, pour penser seulement à Dieu & à luy rendre une bonne Ame, ayant
continuellement la pensée de la mort & du jugement devant les yeux & dans la pensée ;
&, pour mieux vaquer à Dieu & à soy, sans aucun détourbier, ny empêchement, il quitta
son Pays & s'embarqua au havre proehain , avec sa soeur Avenia, & neuf vertueux
Personnages qui avoient mesme dessein que luy, &, ayans navigué la mer Mediterranée,
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le long des costes de l'Italie, la France & l'Espagne, passerent le Détroit de Gibraltar &
cinglerent sur l'Ocean, jusqu'à l'embouchure de la Riviere de Loyre , laquelle ils
monterent jusques au port de la ville de Nantes, où ils arriverent, l'an 812, & allerent
trouver Alain, Evesque de Nantes, lequel les receut benignement, &, ayant appris le
sujet de leur arrivée en son Diocese, les mena vers le Comte, ou Consul (comme ils
appelloient pour lors) de Nantes, nommé Gundeboldus, lequel, à la recommandation de
ce Prélat, leur donna un lieu, nommé Macerac, situé és extrêmitez du Diocese de Nantes,
vers la riviere de Villaines, lieu fort propre pour vivre solitairement.

III. En ce lieu, il édifia une petite Eglise, és environs, dix petites Cellules pour luy
& ses neuf Confreres, lesquels y vescurent en grande Sainteté. Quant à sa soeur, il la
laissa à Nantes, où l'Evesque Alain la voila & mît dans un Monastere de saintes Vierges.
Enfin, Dieu, voulant recompenser saint Benoist de ses travaux, luy revela sa mort ; car,
estant en Oraison, la nuit de la Feste de saint Michel de l'an 845. il entendit une voix qui
luy dit ces paroles de l'Evangile : Sus, bon & fidele Serviteur, d'autant que lu m'as esté
fidele en peu de chose, je t' establiray sur beaucoup ; entre en la gloire de ton Seigneur. Et,
incontinent, nôtre Seigneur luy apparut & luy fit voir la gloire qui luy estoit disposée,
luy promettant : qu'il départiroit ses graces & faveurs à ceux qui honoreroient le lieu de sa
sepulture. Le Saint fut extrêmément aise de ces bonnes nouvelles, & attendoit, avec
impatience, l'heure tant desirée de son trépas, lequel avint le premier d'octobre suivant.
Son Corps fut enterré dans l'Eglise de Macerac, qu'il avoit basty (à present, c'est une
Paroisse & Prieuré), où Dieu honora sa memoire de plusieurs Miracles. Depuis, son
Corps fut transporté dans la ville de Rhedon & déposé en la celebre Abbaye de
S. Sauveur, de l'Ordre de S. Benoist, & fut cette Translation le 22. octobre, auquel jour,
les Eglises de Rhedon & de Macerac solemnisent sa Feste.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires manuscrits des Eglises
Abbatiale de S. Sauveur de Rhedon et Parochiale de Macerac, dont nous avons eu copie
authentique. Le Breviaire de Poitiers, imprimé l'an 1598. en a l'Histoire en 9. leçons, le
23. Octobre, mais entierement differente de celle que nous avons recitée, et qui ne se peut
accorder à nostre Chronologie : ce qui me fait croire que c'est d'un autre S. Benoist; mesme
qu'il le dit Evesque, et, par une manifeste contradiction, en la leçon, il le dit estre Contem-
porain de S. Hylaire, et en la 2. de S. Martin de Vertou ; ce qui ne peut estre.

LA VIE DE SAINT MAURAND OU MODERAN,
Evesque de Rennes et Confesseur, le 22. Octobre.

AINT MAURAND nâquit en l'Evesché de Rennes, en la Bretagne Armorique, de
Parens Nobles & riches, Comtes de Tornacis , (Famille qui est perte dés le
temps des anciens Roys de Bretagne Armorique.) Il vint au inonde, l'an de
grace 651. sous le Pontificat de saint Martin, Pape I. & Martyr, & l'Empire de

Constantin III. fils d'lleracle, regnant en Bretagne Armorique le Roy Salomon II. du
nom. Ils l'appellerent au Baptême Modercuzdus , presageans sa future moderation &
temperance ; &, dés qu'il commença à parler, ils luy apprindrent ses Creances, & luy
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procurerent un Précepteur, qui l'instruisit en la maison de ses Parens, jusqu'à l'âge
d'aller aux Colleges publics, où il étudia si diligemment, qu'il se rendit fort sçavant &
habile. Ses études achevées, il s'en retourna en la maison de son Pere, lequel luy voulut
donner train & estat pour aller à la cour du Roy Alain, esperant l'avoir pour successeur
de ses Estats & biens ; mais Dieu, qui en avait autrement disposé, luy inspira un desir
si grand de servir à sa divine Majesté, qu'incontinent qu'il fut capable des Ordres sacrés,
il declara à ses parens que son dessein estoit de s'adonner entierement au service de
Dieu & de l'Eglise.

II. Eux, qui en voulaient faire un Palatin & Cavalier, furent estonnez de cette resolution
de leur fils ; mais, voyans qu'il y persistait fermement, au lieu de luy donner le manteau
d'escarlatte & l'espée dorée, ils le menerent à Guillaume Evesque de Rennes, qui luy
confera les Ordres Mineures & le vêtit de l'Habit Clerical, & ainsi demeura au service
de l'Eglise. Dés sa premiere jeunesse, il fut doûé du don de Prophetie, & connoissoit les
choses qui se faisaient au loin, comme si elles fussent avenués en sa presence. Son pere
estant allé en ambassade outre mer, & retardant en ce pays-là, prît eu amitié une belle
damoiselle & se laissa tellement gagner à la beauté de cette fille, qu'il resolut de l'epouser,
n'en pouvant autrement joilir, quoy que la Comtesse de Tornacis, sa légitime épouse,
fut encore vivante ; cela ne fut point inconnù à saint Maurand, lequel apparut à son
pere, la nuit devant le jour qu'il devait fiancer cette fille, le reprît aigrement & luy
remonstra l'enormité de cette faute, l'exhortant de se desister de sa poursuite, autrement
que mal luy en arriverait.

III. Le Comte, ainsi ravisé par son fils, se desista de sa poursuite, & congedia cette
fille, & ainsi fut delivré de ce danger & infamie ; cecy fut averé encore davantage,
d'autant que, le jour precedent, S. Maurand estait allé trouver le Roy & luy avait raconté
tout au long ee que son pere avait pensé faire, s'il ne l'en eust empesché ; le Roy luy
demanda d'où il avait appris ces nouvelles & depuis quand il avait fait un si long
voyage ; le Saint luy raconta naffvement la verité du Miracle, dont le Roy fut bien étonné
& dépescha un poste vers le Comte de Tornacis, pour sçavoir la verne d'un Miracle si
signalé ; le Comte le confirma, & écrivit au Roy tout le narré & les principales cir-
constances de cét affaire : cela fit que le Roy honora depuis & affectionna fort S. Maurand,
lequel receut les Ordres de Soûdiacre, Diacre & Prestrise, vivant, en cét estat, en telle
sainteté & perfection de vie, qu'il ravissait tout le monde en admiration.

IV. Guillaume, Evesque de Rennes & Conseiller d'Estat du Roy Alain, dit le Long,
estant decedé l'an 684. S. Maurand fut éleu en sa place, & jugé digne d'occuper ce
Siége ; son election fut fort agréable au Roy, lequel de plus, l'admît à son Privé Conseil.
Il fut donc Sacré, au grand contentement de tout le peuple, un châcun se promettant
beaucoup d'un si rare & saint Personnage. Il exerça, quelques années, rune & l'autre
de ces Charges, gouvernant saintement son Eglise, & rendant le devoir à son Prince, le
conseillant loyaument & fidelement, lors qu'il en estoit requis. II visitait souvent son
Diocese, preschoit son peuple, avait un soin particulier des pauvres veuves & orphelins,
affectionnait fort les Religieux du Monastere de S. Melaine, nouvellement fondé par le
défunt Roy Salomon, conversait familierement avec eux & pratiquait les Exercices de
leur regle, qui pouvaient compatir avec sa Charge Pastorale. Il employait le revenu de
son Evêché & son patrimoine, qui estait ample & riche, à la nourriture des Clercs &
Prestres & des pauvres, & à l'ornement & parure de son Eglise Cathedrale, dont il pour-
suivit le bastiment, interrompu du temps de ses Prédecesseurs. La ville de Rennes &
tout le Diocese se promettaient un siecle d'or sous ce S. Prélat, mais ils n'en joiiirent
pas si long-temps qu'ils eussent bien desiré ; car il luy prît envie d'aller à Rome visiter
le Tombeau des Bien-Heureux Apostres S. Pierre & S. Paul, Sc, à cette fin, il sortit de
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Rennes, l'an 697, le 13. de son Pontificat, aceompagné de quelques uns de ses domestiques,
mais encore plus de pleurs de ses Diocesains, qui regrettoient son absence, comme de
leur pere. Ayant traversé la France & la Savoye, comme il fut arrivé au Mont Bardon,
dans les Alpes, il fit voeu & promesse à Dieu que si (par sa grace) il achevoit heureuse-
ment son voyage, il passeroit le reste de ses jours en ce lieu, au service de sa divine
Majesté.

V. Estant arrivé à Rome, il alla visiter le S. Pere ; puis, avec grande devotion &
consolation interieure de son Ame, il visita les saints Lieux, & se mît si avant és bonnes
graces d'un certain nominé Bernard, Sacriste & Garde du Buffet sacré, qu'il obtint de
luy, pour un grand present, partie de l'Estole & du Cilice de saint Remy, Archevesque
de Rheims. Ayant achevé ses devotions, il sortit de Rome, avec ses compagnons, pour
s'en retourner, & ayant traversé l'Italie, comme il passoit le mesme Mont Bardon, ses
compagnons, lassez de grimper ces rudes montagnes, estans fort alterez , il obtint, par
ses prieres, une claire & bonne fontaine, laquelle issut sur le champ, en eette montagne,
de laquelle ils bûrent tous & se rafraichirent, puis continuerent leur chemin; mais
estans arrivez au lieu où le saint, en allant à Rome, avoit fait voeu de servir Dieu le
reste de ses jours comme, sans y penser, il voulut passer outre, luy et tous ses
compagnons demeurerent fixément arrestez, sans pouvoir faire un pas en avant, ny en
arriere.

VI. Alors, S. Maurand, se ressouvenant du voeu qu'il avoit fait passant par là, il le
repeta de rechef, &, incontinent, l'usage des pieds & jambes luy ayant esté rendu & à
tous les siens, il deseendit le Mont Bardon, &, entrant dans une Chapelle située au pied
d'iceluy, dediée à S. Abundus Martyr, il rendit graces à Dieu & au Saint, puis, poursui-
vant son chemin, traversa le Royaume de France & se vint rendre en Bretagne, fut receu
à Rennes, avec une extrême joye & contentement de ses Diocesains. Mais elle ne fut de
longue durée ; car, incontinent, il se démit de la Charge Episcopale, laquelle il resigna
à son grand Vicaire Auriscand, qu'il fit sacrer à S. Pierre de Rennes, puis fit argent de
tout son Patrimoine, qu'il distribua aux pauvres ; Sc, ayant pris congé de son Clergé, du
Roy, de la Noblesse & de tout le peuple, il sortit de Rennes, avec quelques autres
pieuses personnes, touchées de mesme affection, zele & volonté que luy, & s'estant
rendu és Alpes, il édifia un Monastere sur le sommet du Mont Bardon, en un endroit,
nommé Bercetum, y ayant édifié un petit Oratoire & plusieurs Cellules pour soy & ses
Religieux.

VII. Il amassa en ce lieu nombre de Religieux, outre ceux qui l'avoient suivy de
Bretagne, avec lesquels il menoit une vie sainte & exemplaire, jusques à l'an 719. que
Dieu l'appella à soy, pour le recompenser de ses services. Son Corps fut solemnellement
enterré dans son Oratoire, où Dieu manifesta sa Sainteté par de grands Miracles, qui se
faisoient à son Tombeau ; à raison desquels, le lieu commença à estre frequenté, & le
Roy des Lombards Luitphrand, qui portoit une singuliere devotion à ce Saint, fit bastir,
au lieu de son petit Oratoire, qu'il avoit dedié à S. Remy, une belle & magnifique
Abbaye, laquelle il renta suffisamment pour l'entretien des Religieux. Au bas du
Monastere, on void le Bourg de Bercetum, riche & opulent. Le Corps de S. Maurand,
ayant esté sous terre 251. ans, fut levé, l'an 970. regnant en nostre Bretagne Conan,
dit de Rennes, I. du nom, Duc de Bretagne ; &, pour les grands Miracles qu'il plaisoit à
Dieu faire par son intercession, il fut solemnellement canonizé & declaré Saint. Il y a
dans l'enclos de la Ville de Rennes, en la ruë de la Cordonnerie, joignant le mur septen-
trional de l'ancienne cité, un Prieuré dedié à ce S. Prélat (1).

(1) La chapelle appelée aujourd'hui de Sainte-Marine, à l'embouchure de l'Odet (rivicre venant de Quimper), dans
la paroisse de Combrit, et en face du joli bourg de Benodet, a eu pour premier patron saint Mauran. — A.-M. T.
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La Vie de S. Maurand a esté par nous recueillie des anciens Legendaires M. SS. de
l'Eglise de S. Pierre de Rennes ; le Proprium du mesme Diocese, en a 3. leçons à ce jour ;
d'Argentré en son Histoire de Bretagne, 1.1, c. 10, au Catalogue des Evesques de Rennes,
nomb. 13 ; Jean Chenu, en son Hist. Chronolog. des Evesques de France ; Claude Robert,
en sa Gallia Christiana ; et Du Pas, en leurs Catalog. des Evesques de Rennes.

ANNOTATION.

SAINT MODÉRAN ET LES RELIQUES DE SAINT REMI (A.-M. T.).

E n'est pas sans quelque étonnement que, dans le récit d'Albert Le Grand, on voit saint
Modéran obtenir à Rome « du Sacriste et Garde du Busfet sacré, partie de l'Estole et du
Cilice de saint Remy. » Ce ne fut pas au terme, mais bien au cours de son pèlerinage

(vers 717), qu'il obtint du trésorier même, à l'abbaye même où était vénéré le grand évêque,
quelques morceaux de son étole, de son cilice, et de son suaire. Ceci donna lieu à un incident
ainsi raconté par M. de la Borderie ; le saint était déjà bien loin de Reims. a Arrivé en Italie,
il campa une nuit au pied d'une montagne des Apennins, dite le mont Bardon, au territoire de
Plaisance, sur les limites de la Ligurie. Il avait suspendu ses reliques à un chêne vert, le len-
demain matin, il partit sans songer à les reprendre. Quand il s'aperçut de cet oubli — vraiment
singulier — il avait déjà fait plus d'une lieue. Il expédie en grande hâte un de ses clercs appelé
Wulfad, pour aller chercher ce trésor. Wulfad le trouve là intact, pendu à l'arbre ; mais quand
il veut le saisir, la branche qui le porte s'élève, s'élève encore, toujours hors de la portée de sa
main Le clerc va conter à son évêque sa déconvenue. Modéran revient sur ses pas, s'installe
sous le chêne et prie une partie de la nuit, mais en vain : la maligne branche se joue de lui
comme de son clerc. Désespéré, il va dire la messe à un monastère voisin, appelé Bercetto, et il
a l'idée de promettre au patron de cette maison (saint Abundius) d'y laisser, s'il peut les
recouvrer, une partie de ses reliques. La branche alors devient raisonnable, Modéran reprend
son trésor et le laisse en dépôt à Bercetto, pendant son voyage à Rome. Le roi des Lombards,
Luitprand, fondateur de cette maison, ayant oui cette histoire, et par la même occasion appris
toutes les vertus de Modéran, lui donne ce monastère. L'évêque rentre en France, va d'abord à
Reims pour soumettre Bercetto à l'abbaye de saint Remi, — puis à Rennes où il se démet de
son épiscopat, fait nommer son successeur, et de là court en toute hâte (en 720), s'établir à
Bercetto, où il vécut encore une dizaine d'années.

s Ce faible attachement pour ses ouailles n'était pas pour toucher le coeur des Rennais, qui
cependant en 1845 firent de belles fêtes pour célébrer le retour en leurs murs des reliques de
cet évêque fugitif. »

Saint Modéran avait été pour sa ville épiscopale un bienfaiteur insigne, car il eut à faire
cesser les maux causés par l'intrusion oppressive du comte Agathéus. Ce qui permet de fixer
l'époque où vécut ce saint pontife c'est que, selon Flodoard, historien de l'Eglise de Reims, il
siégea au temps du roi de Neustrie, Chilpéric II, et obtint même de ce prince l'autorisation
d'aller à Rome ; or, Chilpéric II régna de juin 715 à décembre 720.
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VIE DE SAINT MARTIN,
Chanoine et Archidiacre de Nantes et Abbé de Vertou, Confesseur, le 24. Octobre.

AINT MARTIN, surnommé de Vertou, à cause qu'il a esté premier Abbé &
Fondateur du Monastere de Vertou, au Diocese de Nantes, naquit, environ
l'an de grace 527. sous le Pontificat du Pape S. Felix IV. du nom, l'Empire
de Justinian I. & le reflue du Roy Hoél II. du nom, surnommé le Fayneant.

Son pere estoit Seigneur de Remy, & sa mere estoit dame de grande maison en Aquitaine,
lesquels, ayans eu ce benit Enfant, le nourrirent & éleverent soigneusement en leur
maison, jusqu'à ce qu'il fut parvenu en âge d'étudier, qu'ils l'envoyerent à Nantes ; &,
lors qu'il fut capable d'instructions & sciences plus relevées, il fut envoyé à Tours
achever ses études. Or, Dieu, qui en vouloit faire un vaisseau d'élection & un grand
Predicateur, , luy avoit, dés son enfance, donné un dégoust du monde Sc extrême
desir du Ciel, qui alloit croissant en luy avec l'âge, de sorte qu'il ne desiroit rien plus
que de se décharger entierement des embarras du siecle pour s'adonner à Dieu , lequel
luy en offrit une belle occasion ; ce fut que S. Felix qui, dés l'an 559. avoit esté sacré
Evesque de Nantes, alla à Tours, l'an suivant 560. visiter l'Archevesque pour quelques
affaires de son Eglise, où il fut voir S. Martin, alors âgé de 32 à 33 ans, qui luy declara
son intention & le supplia de luy ayder à la mettre à execution ; le saint Prélat, ayant
reconnû que sa vocation venoit du Ciel, l'amena à Nantes & le retint chez luy, avec ses
autres Clercs qu'il élevoit pour gouverner les Cures de son Diocese & prescher la parole
de Dieu, &, luy ayant conferé les Ordres Mineures & Majeures, le fit Chanoine & grand
Archidiacre de son Eglise ; &, connoissant sa capacité, il luy commît la Prédication de
la parole de Dieu.

II. La tradition de pere en fils, outre les anciennes histoires, porte, qu'avant que
Jules Cesar eut conquis les Gaules, la ville de Nantes estoit bastie de part & d'autre de
la riviere de Loyre, & estoit plus grande & peuplée du costé du midy que du costé du
nord, à cause que ladite riviere, jointe à celle de Sevre, qui, venant de Clisson, y tombe
au pont Rousseau, fluoit, de toute sa grandeur, de ce côté du Midy, jusqu'à ce que
S. Felix en divertit le cours de l'autre côté, par le moyen du canal qu'il fit faire entre
les prez de Mauves & de la Magdeleine, le long des murs de la ville & du port, ou Fosse
de Nantes. Or, les habitans de cette Nantes meridionale, ayans adheré aux Vennetois,
leur ayans aydé de conseils, d'armes, d'hommes & d'argent, contre Jules Cesar, se res-
sentirent de la fureur de ce grand capitaine, lequel, ayant rompu l'armée navale desdits
Vennetois , & rendu leur ville tributaire à l'Empire Romain , entra avec son armée
victorieuse dans la Loyre & se vint presenter devant Nantes, dont la ville qui estoit
vers le Nord se rendit; mais ceux du costé du Midy, craignans sa fureur, ne l'oserent
attendre & se sauverent plus avant dans le Pays, emportans le plus beau & le meilleur
de leur bien, & se cacherent dans des marais que faisoit la petite riviere de Bologne, se
tenans à couvert parmy les joncs, pavots & autres herbes de marais, sans s'oser trouver
à la campagne , qui estoit couverte de soldats Romains ; lesquels , ayans pillé cette
Nantes meridionale, y mirent le feu & abbatirent ses murs, tours, portaux & édifices
publics, dont on voit encore quelques vestiges au bourg qui, de cette aventure, s'appelle
encore Rezay (1), comme qui diroit Razé. Et , depuis , Paulus /Emilius , Proeonsul des

(1) Aujourd'hui paroisse rurale où l'on trouve quantité de traces de l'occupation romaine. — A.-M. T.
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Armoriques pour les Romains, voulut rebastir ce costé Meridional de Nantes ; mais en
deça la riviere de Sevre, au lieu où aboutissent les magnifiques ponts de Nantes, lequel,
encore aujourd'huy, s'appelle le bourg de Pireinil, voulans dire de Paule-fErnile.

III. La furie des soldats Romains passée, & la colere de Cesar appaisée, les Nantois qui
s'estoient retirez dans ces herbiers marécageux, voyans que ce lieu se pouvoit fortifier,
estant de difficile accez pour pouvoir estre forcé ; craignans aussi semblables surprises,
s'ils se rebastissoient sur le bord de la Loyre, laquelle, en une marée, pouvoit porter
des armées navales entieres jusques dans leur port ; considerans aussi que ce lieu
n'estoit privé de la navigation de ladite riviere, mais s'en servoit fort commodément,
n'en estant éloigné que de deux lieués, & navigable sur la riviere de la Bologne, qui
porteroit les batteaux jusques à ce lieu ; toutes ces considerations les firent resoudre à
bastir une ville en ce lieu, laquelle fut par eux nommée Herbauges, & en latin Herbadilla,
à cause du grand nombre de joncs, pavots & autres herbes aquatiques & marécageuses
qui y estoient & leur avoit servy de refuge, lors qu'ils fuïoient la colere de Cesar. Cette
ville s'accrut tellement, en moins de six ans, que, du temps de S. Felix, c'estoit une des
plus grandes, riches & florissantes de Bretagne ; mais, comme ainsi soit que l'abondance
& prosperité causent la méconnoissance & superbe, les habitans de cette ville s'estoient
tellement plongez dans le luxe, & si adonnez à toute sorte de vices & abominations, que
S. Felix, comme bon Pasteur & soigneux du salut de leurs Ames, se resolut de les
envoyer prescher & tâcher à les détourner de leur mauvaise vie, &, connoissant
S Martin estre de vie sainte & exemplaire, il jugea qu'aucun ne se pourroit mieux
acquitter de cette mission que luy ; partant, il l'y envoya. Le Saint s'y en alla ; &, étant
entré en la Ville, fut laissé long-temps sur le pavé, sans qu'aucun le voulut loger ; enfin,
une bonne femme, prenant compassion de luy, le retira en sa maison, &, en recompense
de son hospitalité, elle & son mary se convertirent à la Foy par les saintes Prédications
de S. Martin, lequel preschoit infatigablement ce peuple obstiné, mais en vain ; car,
fermant les yeux à la lumiere Celeste , & les aureilles aux salutaires instructions du
S. Archidiacre, ils se mocquerent de luy & de sa Religion, & en vinrent jusques là, que
de luy defendre la Chaire.

IV. Saint Martin, voyant l'obstinée opiniâtreté de cette cité, se resolut de s'en
retourner à Nantes ; & s'estant mis en Oraison, Dieu lui revela l'horrible punition dont
l'incrédulité de ce peuple devoit estre chastiée, dont il avertit son hostesse & son mary,
qui seuls s'estoient convertis à sa Prédication, leur commandant de sortir de la ville
ensemble avec luy, &, quelque bruit & tempeste qu'ils entendroient, qu'ils se donnassent
bien garde de regarder derriere soy vers la cité. Ils sortirent tous trois hors la ville, &
n'en étoient encore gueres loin, que S. Martin s'estant mis en Oraison, il se fit un
effroyable tremblement de terre, laquelle, s'ouvrant, engloutit cette ville, avec ses tours,
murs, chasteaux, faux-bourgs & autres appartenances, qui, en moins d'une heure, fon-
dirent en abysme , &, en leur lieu, se fit un grand lac, qui contient deux Butés de long
& une demie de large & sept de circuit, & s'appelle, à present, le lac de Grand-Lieu (1).
L'hostesse de S. Martin, oyant le fracas & tintamarre que causoient la cheute des édisices,
les cris & lamentations de ceux qui perissoient, se détourna pour regarder que c'estoit,
sans se soucier de la deffense du Saint ; mais elle en fut punie sur le champ, ayant esté
convertie en une statué de pierre.

V. Aprés cette horrible punition, S. Martin vint à Nantes rendre raison de sa Mission
à son Evesque, S. Felix ; puis, se défit de ses Benefices, &, ayant receu sa Benediction,
se mît en chemin pour aller à Rome, ayant en sa compagnie un S. Personnage, nommé

Il) Voyez chose semblable en la vie de St. Wenolé, le 3 mars, art. XII, p. 63. — A.
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Maximin. Aprés avoir devotement visité les saints Lieux & satisfait à leur devotion , ils
se mirent en chemin pour s'en retourner , ayans pris un asne pour porter leurs hardes
& les soûlager en leur voyage. Un jour, comme ils passoient prés d'une Ville (1), saint
Martin commanda à Maximin, son compagnon, de l'attendre sur le grand chemin, pendant
qu'il iroit en la ville acheter des vivres ; Maximin attacha son asne à un arbre, là auprés,
& s'endormit; mais, à son reveil, il ne trouva plus sa beste, qu'un Ours, sortant de la
prochaine montagne avoit devorée, dont il demeura bien étonné, & ne sceut que dire à
saint Martin, quand il fut de retour ; mais Dieu luy revela ce qui étoit arrivé, de sorte
qu'il n'en fit que sousrire, disant : « Et bien, mon Frere , Dieu nous pourvoira d'autre
» voiture. » A peine eut-il proferé la parole , que l'Ours se presenta à luy , doux &
traitable comme un agneau, lequel leur servit long-temps à mesme usage que faisoit
l'asne qu'il avoit devoré, au grand estonnement de ceux qui le voyoient, basté & sanglé,
porter de grands faix de bois au Monastere du Saint (2).

VI. Ayant accomply le voyage de Rome, desireux de la perfection Religieuse, il se
mit à voyager en plusieurs Royaumes de l'Europe, visitant les Monasteres pour apprendre
leurs Regles & Observances ; &, étant revenu en Italie, il fut au Mont Cassin, où il apprit
la Regle de S. Benoist, laquelle il copia & apporta en France (comme nous dirons ey-
après). Sortant du Mont Cassin, il se retira en un Hermitage, dans les Alpes, où il passa
trois années, endurant les rigueurs de l'hiver & autres incommoditez ; &, voyant que le
passage estoit extrêmement difficile par ces montagnes, il le rendit plus facile pour les
Pelerins, ayant, par sa seule Oraison, sans autres ferremens ny secours humains, escarpé
de grands Rochers, basty des ponts sur les torrens & rivieres & fait sourdre des fontaines
d'eau vive és lieux arides & secs, fichant son baston en terre, l'eau desquelles rendoit
la santé aux malades. Tandis que saint Martin se tint clos en cét Hermitage, Dieu voulut
le manifester au monde & le retirer de ce lieu pour le salut de plusieurs peuples, car la
fille du Roy d'Espagne, estant possedée du malin esprit, ne cessoit de crier qu'elle ne
seroit délivrée, que lors que l'Hermite Martin, qui faisoit sa Penitence dans un rocher
des Alpes, la viendroit voir. Le Roy, extremément desireux de voir sa fille délivrée de
cét esprit immonde, le fit chercher & amener en sa cour, où, estant arrivé, il chassa
l'ennemy & délivra la Princesse.

VII. Le Roy, ayant veu cette merveille, luy fit present d'une grosse somme d'or &
d'argent, laquelle il distribua toute aux pauvres, sans s'en rien reserver ; seulement, il
demanda au Roy une grande table de marbre pour en faire une Table d'Autel ; ce qui
luy fut accordé, & le Roy la fit charoyer jusques au bord de la mer, en intention de la
faire charger sur un navire pour l'envoyer en Bretagne, mais S. Martin, se confiant en
la misericorde de Dieu, ayant fait Oraison, la fit pousser en l'eau & monta dessus, avec
son compagnon, & alors, par un prodigieux miracle, ce marbre, nonobstant la pesanteur
naturelle, se glissa sur les ondes, sans aller à fond, servant de passage au Saint, qui,
par un second miracle, non moins grand, arriva, le mesme jour, sain & sauve, à la coste
de la province de Neustrie (c'est la Normandie), où, ayant mis pied à terre, il fut receu
du peuple, avec l'honneur que meritoit sa Sainteté, tout le monde restant estonné d'avoir
veu cette lourde pierre nager sur l'eau (3). Il ne se voulut arrester en ce lieu ; mais passa
en Bretagne & s'arresta en une Forest qu'on appelloit Du-men, c'est à dire Roche noire,
où il se bastit un petit Hermitage d'oziers & autres arbrisseaux, qu'il tissut en forme de

(1) Suerinum oppidum. — A.
(21 Voyez chose semblable d'un loup en la vie de St. Hervé, le 17 juin, art. VIII, p. 234, et en celle de St. Mato, le

15 novembre. — A.

(3) Voyez chose presque semblable en la vie de St. Vougay, le 15 juin, art. I et III, p. 222-223. Raymond et St.
François de Paule passerent la mer sur leurs habits. — A.
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clayes, & le couvrit de feûilles d'arbres & de gazons de terre ; & ce lieu estant sec &
aride, il obtint de Dieu une bonne fontaine, l'eau de laquelle se convertissoit souvent en
vin pour son usage.

VIII. Encore bien qu'il se fut expressément retiré en cette solitude pour fuïr la
frequentation du monde, si est-ce qu'il y estoit hanté & visité, non seulement du menu
peuple, qui venoit recevoir ses avis salutaires & la guerison de leurs infirmitez, mais
encore des Seigneurs & Gentils-hommes, lesquels luy offrirent des terres, heritages &
possessions, qu'il accepta pour fonder & dotter un Monastere, qu'il y bastit en l'honneur
de saint Jean-Baptiste, en un lieu nommé Vertou, deux lieués de Nantes, & y ayant
receu grand nombre de Religieux, leur donna la regle de S. Benoist, qu'il avoit apportée
du Mont Cassin, en Italie. Ce fut en l'an 575, que le Monastere de Vertou fut fondé ; &,
deux ans aprés, l'Eglise fut dediée par S. Felix, Evesque de Nantes, qui se servoit de
saint Martin & de ses Religieux pour l'instruction de ses Diocesains. La vie qu'il ménoit
à Vertou & la sainteté de ses Religieux estoit si grande, que, de toutes parts, on le venoit
trouver pour recevoir son Habit, de sorte qu'il se vid accompagné de trois cens
Religieux ; & son Monastere n'en pouvant contenir si grand nombre, il luy en fallut
fonder de nouveaux, l'un desquels fut celuy de Durin, qu'à present on nomme saint
Georges de Montaigu, en bas Poitou, qui est un Prieuré dépendant de l'Abbaye de saint
Joüin de Marne, aussi-bien que Vertou ; & les femmes voulans servir Dieu, sous sa
Regle, aussi-bien que les hommes, il bastit & dotta un Monastere de Filles à Durin, ou
il vestit grand nombre de Filles vertueuses & de Maison.

LX. Faisant travailler au Cloistre de Vertou, il planta en terre son baston, duquel il
s'estoit servy en ses voyages, lequel prît racines, porta feüilles, devint un grand arbre,
& estoit visité des Pelerins, qui, par devotion, en prenoient des rameaux. Ayant achevé
l'édifice de son Monastere de Durin, Dieu le voulut recompenser de ses longs & penibles
travaux ; il tomba malade & connut qu'il en mourroit ; il appela ses Religieux , les
exhorta à l'Observance de la Regle & à perseverer constamment en leur vocation; puis,
s'estant confessé generalement au Prieur du Monastere, il receut les Sacremens de
l'Eucharistie & Extréme-Onction ; & , comme il approchoit des traits de la mort , il
apperceut le diable prés de sa couche, lequel il chassa, luy commandant, par la vertu
de JESUS-CHRIST, de se retirer dans ses cachots infernaux ; &, ayant les yeux & le
coeur élevez au Ciel, rendit son Ame à Dieu, le vingt-quatriéme jour d'octobre, l'an de
grace cinq cens octante & neuf. Les Religieux de Vertou, ayans receu la triste nouvelle
de la maladie de leur saint Abbé, vinrent à Durin; &, quand il eut rendu l'esprit, ils
voulurent avoir le Corps pour le porter inhumer en leur Monastere ; mais ceux de
Durin s'y opposerent, ne voulans, pour rien, estre privez de ce Thresor. Sur ce different,
ceux de Vertou se resolurent de l'enlever, de force ou par finesse ; ce qui leur fut aisé à
faire, car ils veilloient alternativement, la nuit, en l'Eglise, Psalmodians prés du saint
Corps. Or, la nuit que ceux de Durin reposoient, ceux de Vertou, se voyans seuls en
l'Eglise, enleverent subtilement le Corps & l'emporterent, ayans laissé quelques uns des
leurs pour continuer la Psalmodie, afin d'amuser ceux de Durin, lesquels, arrivans le
matin à l'Eglise, furent bien estonnez de ne trouver le Corps de saint Martin.

X. Ceux de Vertou gagnoient toûjours pays, &, estans arrivez prés la riviere de
Sevre, en un endroit qui s'appelle le Port Tillon, ne trouverent aueun batteau pour les
passer delà Peau; mais aussi-tost qu'ils eurent déposé le saint Corps sur le rivage, l'eau
se divisa deçà & delà (1), monstrant la gréve au fond seche & guéable, les Moynes de
Vertou, voyans ce Miracle, passerent à pied sec & porterent le Corps de saint Martin à

(1) Pour cela, cette riviere s'appelle en latin Separa. — A.



532
	

LA VIE DE S. MARTIN.

l'autre rivage, &, incontinent, les eaux se rejoignirent & fermerent le passage aux
Moynes de Durin, qui poursuivoient ceux de Vertou. Ce Miracle ayant esté divulgué, il
se fit un grand concours de peuple pour conduire le saint Corps à Vertou ; entre lesquels
se trouva un pauvre homme aveugle, qui, ayant invoqué S. Martin & touché son Corps
par devotion, receut la veuê ; ce qu'ayant veu un autre, qui estoit boiteux, il fit de
mesme & fut guery. Il fut ensevely, par ses Religieux, dans l'Eglise de son Monastere de
Vertou, où Dieu a operé plusieurs Miracles par son intercession, rendant la veuê aux
aveugles, l'ouye aux sourds, le marcher aux boêteux , aux paralitiques l'usage des
membres, & aux autres malades la santé parfaite, de sorte que, de tous les Royaumes
circonvoisins, on venoit visiter son Sepulchre. Un jeune homme, natif de Tholose, en
Languedoc, étant devenu aveugle & tellement debile de ses pieds, qu'il ne s'en pouvoit
ayder, fut averty en songe d'aller visiter le Sepulchre de S. Martin, s'il vouloit estre
guery ; luy, croyant que ce fut à S. Martin de Tours, s'y fit porter ; mais, aprés avoir fait
ses devotions & offrandes, il ne receut aucun soûlagement ; de quoy étant fort triste, il
luy fut revelé qu'il allât à Vertou & fit sa priere au Tombeau de S. Martin qui y estoit
ensevely, ce qu'il fit & fut parfaitement guery.

XI. L'an de grace 643. Dagobert, Roy de France, ayant declaré la guerre à S. Judicaël,
Roy de Bretagne Armorique, pour les raisons que nous déduirons en sa vie, le 16. de
Decembre, envoya quelques compagnies faire des courses & ravages sur les marches de
Bretagne ; lesquelles donnerent dans le Nantois jusqu'à Vertou ; mais elles n'oserent
toucher à rien, sans aveu du Roy. Leur capitaine, nommé Cenculphe, desireux du
Thresor & richesses de ce saint lieu, alla trouver Dagobert pour obtenir permission de
le piller, sous prétexte de reduire le tout au fisq du Roy, alleguant que ce seroit autant
de pris sur l'ennemy ; Dagobert s'accorda à cette demande & lui fit decerner commission
pour enlever le Thresor & aliener les terres à son profit. Cenculphe, ayant si bien fait
ses affaires, s'en vint à Vertou, où les Religieux luy firent bon recueil ; &, ayant sceu le
sujet de sa venuê, l'avertirent de se desister d'un si pernicieux dessein, de peur que Dieu
ne l'en chastiast ; le miserable ne tint compte de ce charitable avis, fit grande chere &
s'alla coucher. Sur la minuit, une grande lumiere parut en la chambre, qui luy frappa
les yeux, l'éveilla en sursaut ; Sc, croyant que ce fut quelque Religieux, ou quelqu'un de
ses gens, il se mit en colere & dit : « Qui est-ce qui est si osé, que d'entrer en ma
» chambre & interrompre mon repos ? » Incontinent, il vid paroistre, prés de son lit,
deux Personnages, ressemblans aux deux Images qui estoient de part & d'autre au grand
Autel, dont l'un representoit S. Jean-Baptiste, vêtu d'une haire, & l'autre saint Martin de
Vertou, vêtu de l'habit de saint Benoist; le premier desquels luy parla d'une voix forte
& courroucée, disant : « Qui t'a fait si hardy (miserable) que d'avoir attenté au Thresor
» de nostre Maison & à la substance de nos Enfans ? » Et, ayant dit cela, il le tira hors
du lit, &, d'un coup de pied, luy créva le ventre, d'où les boyaux furent répendus sur la
place ; & saint Martin le frappa à la teste du revers de sa Crosse, duquel coup il mourut
& vomit son Ame sacrilege à tous les diables (1).

XII. La ville de Nantes ayant esté prise & brûlée par les Normands l'an 843. la vigile
de la S. Jean-Baptiste, le Monastere de Vertou fut aussi pillé par eux & puis razé. Il y
eut deux Normands qui, voyans la beauté de l'arbre qu'avoit produit le baston que saint
Martin avoit planté au Préol du Cloistre de Vertou, monterent dedans, afin d'en couper
des branches pour en faire des arcs ; mais ils furent punis, sur le champ, de leur irre-
verence , car ils tomberent du haut en bas & se rompirent le col. Le Corps de saint
Martin demeura à Vertou jusqu'à l'an 878. que les Normands ravageans la Bretagne, il

(1) Voyez chose presque semblable eu la vie de St. Sané, le 6 mars, art. XIII et XIV, p. 83. — A.
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fut transporté au Monastere de saint Joüin de Marne, en Poitou, nommé autrefoys,
Monasterium Hesionense, où il fut trouvé en une Chasse, avec les Reliques de saint
Judicaël, Roy de nostre Bretagne, saint Joirin, Patron du lieu, saint Lumine, saint Rufin
& saint Marculphe, & furent transferées pour la seconde foys , l'an 1130. de laquelle
Translation se fait une Feste solemnelle , tous les ans, le dimanche aprés la Nativité de
Nostre-Dame, au mois de septembre, qu'ils appellent, à Saint-Joüin, la Feste des Reliques.

Cette Vie est par nous recueillie du Martyrol. Romain, le 24. Octob. et du Cardinal
Baronius sur icelity ; Arnaud -M'ion, en son Martyrol. Monastic. ; Benoist Gononus , in vit.
PP. Occid., 1. 4, p. 258, et en la vie de saint Gregoire de Nicopolis, I. 3, p. 196 ; Alain
Bouchard , en ses Annales de Bretagne ; les vieux Breviaires Nanlois et le Proprium
Sanctorum, imprimé par commandement des RR. PP. en Dieu Charles de Bourg-neuf et
Philippes Cospeau, Evesques de Nantes; Thomas Friard, en ses Additions au Legendaire de
Ribadeneira ; les anciens Legendaires de S. Pierre de Nantes, S. Martin de Vertou et
S. Jacques de Piremil ; et l'Hist. manuscrite de S. Felix et des memoires du Sieur de
l'Auberdiere Brydon.

ANNOTATIONS.

SAINT MARTIN ET LA RÈGLE DE SAINT BENOIT (A.-M. T.).

N a vu qu'après avoir échoué dans sa prédication, au pays d'Herbauge, saint Martin se
rendit à Rome et au Mont-Cassin, et qu'à son retour il vécut d'abord en ermite, mais les
chrétiens du voisinage le supplièrent de reprendre sa lutte contre le paganisme, en lui

promettant de l'aider dans la mesure possible.
« Saint Martin, dit M. de la Borderie, ne refusa point la tâche proposée, mais il changea de

tactique. Avant de se remettre en campagne, il bâtit une citadelle, je veux dire une abbaye à
Vertou, sous le vocable de saint Jean, où il mit en pleine vigueur la règle de saint Benoit. Les
vertus de cette sainte règle et aussi celles de l'abbé attirèrent en cette maison une foule de
moines, jusqu'à trois cents, dit-on. Alors, avec cette armée, il reprit sa lutte contre l'enfer, dont
le résultat fut la conversion de toute la partie orientale du pays d'Herbauge. La preuve de ce
fait, c'est qu'au moyen-âge presque toutes les paroisses de cette région appartenaient à l'abbaye
de Vertou, dont le siège, depuis les incursions des Normands, avait été transféré dans une de
ses anciennes dépendances, Saint-Jouin de Marne, en Poitou.

« Saint Martin de Vertou mourut vers la fin du vie siècle ou le commencement du suivant. »
C'est dire que ce moine apôtre fut l'introducteur en Bretagne de la règle bénédictine, qui ne
devait s'y généraliser que près de trois siècles plus tard, comme nous l'avons vu dans la Vie de
saint Gonvoion.

Comment son culte a-t-il franchi les limites du pays d'Herbange et de Vertou ? — Je l'ignore,
mais saint Martin est patron d'une église â Pithiviers ; cette ville a été d'ailleurs hospitalière à
nos saints bretons : sa principale paroisse est sous le vocable de saint Salomon et se glorifie de
posséder le chef de ce bienheureux prince. Je consigne ici ce détail, que j'ignorais au moment où
j'annotais sa Vie ; je le dois à l'obligeance de M. le Curé-archiprètre de Pithiviers.

MONUMENTS DE SAINT MARTIN DE VERTOU (J.-M. A.).

'ÉGLISE de Vertou a été reconstruite vers 4880. En démolissant l'ancienne église on a cru
retrouver des restes de l'édifice primitif construit du temps de saint Martin, notamment
des tètes de claveaux en briques ou terre-cuite, contournant les arcades et portant des

ornementations estampées rappelant les décorations des catacombes et des premières basiliques :
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le chrisme ou monogramme du Christ et des croix avec l'alpha et l'omega suspendus aux croi-
sillons. — Sur Herbauge et sur Vertou, consulter les écrits de M. Léon Maitre, archiviste de la
Loire-Inférieure, ayant trait aux villes disparues des bords de la Loire.
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LA VIE DE SAINT MAGLOIRE,

Confesseur, deuxiéme Archevesque de Dol, le 24. Octobre.

 	 fi• 	

u temps du Pape saint Agapete, sous l'Empire de Justinian I. du nom, regnant
en Bretagne Armorique le Roi Hoël II. de ce nom, saint Magloire nasquit
és confins du Diocese de Vennes, l'an de grace 535. Son pere s'appelloit
Umbrafelus, & sa mere Afrella, gens nobles & riches & proches parens de

de saint Samson, vers lequel ils envoyerent leur fils Magloire, en l'âge de cinq ans, &
demeura en pension dans le Monastere dudit Saint (1), qui estoit en la grande Bretagne,
jusqu'à ce qu'ayant atteint l'âge requis pour estre admis aux Ordres sacrez, il les receut
de S. Samson, déja Archevesque d'Iork, lequel admirant la Sainteté, science & prudence
de nostre Saint, luy commit la charge de prêcher son peuple, ce qu'il fit avec grande
édification du prochain & satisfaction d'un chacun, jusqu'à ce que le saint Archevesque
Samson ayant eu commandement du Ciel de passer en Bretagne Armorique, entre les
autres Religieux & Clercs qu'il emmena quant & soy, le premier fut saint Magloire,
lequel il fit benir Abbé du Monastere de la ville de Kerfeuntetut (c'est Land-Meur); Sc,
depuis, ayant esté fait Archevesque de Dol, il le rappela pour tenir sa place au gou-
vernement de son Abbaye de Dol, à l'extréme contentement des Religieux, desquels il
fut Abbé cinquante-deux ans (2), jusqu'au decés de S. Samson, qui, estant au lit de la
mort, convoqua ses Chanoines & leur presenta l'Abbé Magloire, les exhortant de l'élire
pour leur Prélat, ce qu'ils firent ; &, quelque resistance qu'il pût faire, il fut consacré en
son Eglise Metropolitaine, au mois de septembre l'an 607, & receu de son peuple avec
une joye extrême, luy seul estant triste parmy ces honneurs & acclamations publiques,
considerant la pesanteur du fardeau qu'on luy imposoit ; toutesfoys, s'y voyant engagé,
il se resolut de s'acquitter soigneusement de sa charge & veiller, à bon escient, à la
direction de sa Province.

II. Il visita premierement son Diocese, retrancha les abus qu'il trouva y avoir vogue,
préchoit infatigablement son peuple, & n'obmettoit rien de ce qu'il jugeoit pouvoir
servir pour son instruction & édification ; aussi, Dieu luy adressa des Personnages
signalez en Sainteté & sçavoir, desquels il se servoit pour la conduite de son troupeau,
entr'autres saint Budoc, fils du Comte de Goélo, lequel il avoit reeeu à l'habit Monachal
& fait élire Abbé du Monastere de Dol ; &, la seconde année de son Pontificat, il le fit son
Grand Vicaire, resolu de luy resigner son Archevesché ; ce qu'il fit peu de temps aprés.
Car, comme il avoit esté élevé à cette Prélature contre son gré, il ne cessoit jour &
nuit, de prier Dieu qu'il luy plût le délivrer de ce pesant fardeau ; il fut enfin exaucé, &
une nuit, aprés ses longues veilles, estant au plus fort de sa ferveur en l'Oraison, un

(1) Ou pour parler plus vrai : dans le monastère de saint Hiltut où saint Samson fut, non pas le maître, mais le
condisciple de saint Magloire son cousin-germain. — A.-1g. T.

(2) Depuis l'an 1.55 jusqu'a l'an 607. Voy. la vie de St. Samson, le 28 juillet, p. 327, art. XXIII. — A.

■etal.ft
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Ange luy apparut, qui remplit son Oratoire d'une lumiere Celeste, &, l'ayant salué, luy
dit : « Que Dieu avoit exaucé son Oraison, & qu'ayant donné ordre aux affaires de son
» Eglise, il se retirast au desert, parce que Dieu se vouloit servir de luy en la solitude
» pour l'utilité spirituelle & eonsolation de plusieurs. » Le saint Prélat se prosterna en
terre, remercia Dieu de cette faveur & passa le reste de la nuit en actions de graces, &,
au point du jour, envoya querir saint Budoc, auquel il manifesta ce que Dieu luy avoit
daigné reveler, le conjurant de prendre la charge de son troupeau & accepter la dignité
Archiepiscopale, de laquelle il se vouloit démettre en sa personne. Saint Budoc resta
fort triste de cette nouvelle, tant pour le dommage que le public recevroit de la retraite
du saint Prélat, que pour se voir nommé à une dignité de laquelle son humilité le faisoit
s'estimer incapable, & fit tous ses efforts pour empescher l'un & se dispenser de l'autre ;
mais saint Magloire le pressa de si fortes raisons, que, voyant telle estre la Volonté de
Dieu, il y consentit, &, dés le lendemain, tout le Clergé estant assemblé en la grande
Eglise, le Saint monta en Chaire & fit une belle Prédication, à la fin de laquelle, il leur
dit : « Mes Freres , depuis que vous m'avez éleu pour votre Archevesque, je n'ay cessé
» d'importuner le Ciel de me décharger d'un fardeau si pesant & tant disproportionné à
» la foiblesse de mes épaules ; aussi l'avois-je receu contre mon gré pour ne contrevenir
» à la Volonté de Dieu qui me fut manifestée par mon Pere S. Samson ; partant, puis
» qu'il plaist au mesme Seigneur (ainsi qu'il me l'a revelé) que je m'en retourne en ma
» chere Solitude, je me démets, en vostre presence, de ma dignité Archiepiscopale,
» laquelle je resigne à l'Abbé Budoc, vous supliant, par vostre Election, de confirmer la
» nomination que j'en fais. » Ayant dit cela, il descendit de sa Chaire, tout le peuple
regrettant d'estre privé d'un si saint Prélat, &, peu aprés, S. Budoc fut sacré Arche-
vesque, ainsi qu'il l'avoit ordonné.

III. Ayant recommandé son Eglise au souverain Pasteur & donné de bons avis &
instructions au nouveau Archevesque, il se retira, avec quelques uns de ses Moynes, en
un lieu écarté au bout des marais, qui sont entre la ville & la mer, n'ayant voulu
demeurer au Monastere de Dol, crainte d'y estre trop fréquenté du peuple. Il édifia, en
cette solitude, un petit Oratoire & de petites Cellules pour soy & ses Confreres, avec
lesquels il passoit les jours & les nuits à chanter les loüanges de Dieu, lequel, se voulant
servir de luy aussi-bien dans le desert que dans la ville, ne permit pas que le flambeau
allumé fut gueres caché sous le muids ; mais qu'il éclairât son Peuple par le bon
exemple de sa vie, dont la rigueur & austerité estant divulguées par le Pays circonvoisin,
le peuple abordoit de toutes parts à son Hermitage ; les uns venoient pour se conseiller
à luy, les autres pour se recommander à ses prieres ; ceux-cy pour luy presenter des
aumônes, ceux-là pour recevoir la guerison de leurs infirmitez ; bref, son Hermitage ne
desemplissoit gueres de peuple, de sorte que le chemin pour y venir de la ville y estoit
aussi battu & frayé qu'un chemin public. Ces continuelles visites interrompans ses
Exercices & troublans le repos de sa solitude, il se resolut de quitter ce Pays & de se
retirer si loin, qu'on n'en oilit plus nouvelle ; mais il en voulut premierement conferer
avec l'Archevesque saint Budoc, lequel il envoya querir, &, aprés les salutations
reciproques, il le fit seoir prés de soy en sa chambrette & luy parla en cette sorte : Mon
Pere, je vous ay mandé venir devers moy pour me conseiller avec vous & prendre vostre
avis sur la resolution que j'ay fait d'abandonner le territoire de mon Archevesché & me
confiner, pour le reste de mes jours, au lieu le plus desert & éloigné de la conversation des
hommes que je pourray trouver, puis qu'en ce lieu, ou je crogois trouver le repos Sc quielude
que j'ay tant desiré, le peuple m'est autant importun, que lorsque je demeurois en ville,
occupé és affaires de mon Archevesché. A quel propos aurois-je abandonné la ville pour
estre encore plus frequenté dans ce desert? Ag -je quitté les possessions que. Dieu m'avoit

V. DES S. 	 36
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données pour nie voir accablé icy de presens & offrandes que le peuple m'apporte? Je suis
vieil & approche fort du tombeau, il est temps que je commence à faire Penitence & à
donner ordre aux affaires de ma conscience ; à quoy ne pouvant vacquer icy, à cause de
l'importunité de vostre Peuple, je suis resolu de m'en aller si loin, qu'on n'oyra jamais
parler de mg.

IV. L'Archevesque l'ayant paisiblement écouté, prevoyant le dommage que recevroit
son peuple, s'il effectuoit son dessein, luy parla ainsi : « Mon Pere, puis que vous m'avez
daigné communiquer vostre dessein, & nie commandez de vous dire ce que j'en pense, je
vous le diray franchement, en toute humilité & avec le respect que je dois à vostre Sainteté.
Souvenez-vous, s'il vous plais', que ceux qui troublent vostre solitude par leurs visites, ce
sont vos ouailles, & vous estes leur Pasteur, auxquels vous estes obligé d'assistance, encore
que vous vous soyez démis de vostre Dignité, & devez craindre que, si, par vostre retraille,
vous les privez de la viande spirituelle dont vous rassasiez leurs Ames, vous n'en soyez
responsable au Souverain Pasteur, à l'exemple duquel, il vaut bien mieux ramasser les
brebis qui s'égarent du troupeau, que les abandonner du tout, (Sc guerir celles qui sont
blessées, que les laisser mourir. Vous avez esté si soigneux de les instruire, pendant que
vous avez esté leur Prélat, leur refuserez-vous, maintenant, vostre assistance, qu'ils vous
viennent rechercher en celte solitude ? mais ne me voudrez-vous pas ayder à supporter le
faix de cette charge, que j'ay acceptée par vostre commandement & contre mon gré ? Je
veux bien que leurs visites si frequentes apportent de l'interruption à vos Religieux exer-
cices; mais considerez que c'est quitter Dieu pour Dieu ; puisque sa volonté est telle,
laquelle accomplissant, que devons-nous craindre ? Le Sauveur de nos Âmes e exposé sa
vie pour vostre peuple, à quel titre espargnerez-vous vostre peine pour son salut ? Partant,
mon Pere, changez de resolution, & ne me privez de vostre douce conversation, ny vostre
peuple de vostre Doctrine & assistance. »

V. Les paroles de S. Budoc eurent tant d'efficacité vers S. Magloire, qu'il soûmit son
jugement au sien, & ayant devant les yeux le dire du Sauveur à ses Apostres (dont les
Evesques sont successeurs) : Ceux qui vous escoutent , m'escoutent , et ceux qui vous
mesprisent, me mesprisent, il changea de resolution, selon le conseil de l'Archevêque, il
franchit cette difficulté & ne bougea de sa solitude, où il recueilloit charitablement tous
ceux qui, pour quelque misere ou necessité spirituelle ou corporelle, avoient recours à
luy. Mais quand moins il y pensoit, Dieu luy accorda ses desirs & luy ouvrit le chemin
pour se délivrer de l'importunité du peuple & se retirer en une solitude plus écartée.
Nous avons remarqué, en la vie de S. Samson, que Childebert, Roy de France, luy
donna, en l'isle de Jarzay, de la terre pour y édifier un Monastere, ce qu'il ne fist pas de
son temps, cela estant reservé à nostre Saint. Il y avoit au pays Dolois, sur la frontierc
de Normandie, un Comte, nommé Loiesco, qui avoit de grandes terres en ladite isle ;
lequel, ayant ouy reciter les guerisons miraculeuses que Dieu faisoit à l'endroit de
toutes sortes de malades par les prieres & intercessions de S. Magloire, l'envoya supplier
de le venir voir, esperant qu'il le gueriroit d'une lepre dont il estoit détenu depuis 7 ans,
sans que les medecins luy eussent pû apporter aucun soûlagement. Le Saint, ayant lû
la lettre du Comte, jetta un soûpir du profond du coeur, &, se tournant vers ses Confreres,
il leur dit : Helas (mes amys) comment un immonde, lel que je suis, pourra-t-il guerir un
lepreux 9 Toutesfoys allons-y, Dieu aura égard à sa foy. Il arriva au chasteau du Comte,
avec trois de ses Moynes, &, ayant visité le patient, il l'exhorta de mettre sa confiance
en Dieu, puis ordonna à toute sa famille un jeûne de trois jours, lesquels il observa, &
passa ce temps-là en prieres & Oraisons, puis recita les Litanies & commanda de mettre
le Comte dans un bain, où estant, il mit ses mains sur sa teste & fit cette priere :
Seigneur, qui, par les mentes de vostre S. Prophete Helizée, nelloyastes le Syrien Naaman
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de sa lepre és eaux du Jourdain, vous plaise, par nostre ministere, nettoyer ce serviteur
voslre de celte sienne infirmité, afin que, doresnavant, il vous puisse servir & honorer en
parfaite santé. Les assistans répondirent ainsi soit-il, &, le Saint, luy ayant touehé toutes
les parties de son corps, sa chair devint belle & nette, comme celle d'un petit enfant.

VI. Le Comte, se voyant délivré de cette salle & longue maladie, rendit graces à
Dieu & à saint Magloire, auquel il donna la moitié des terres qu'il possedoit en l'isle de
Jarzay (1) pour y fonder un Monastere de Religieux. S. Magloire accepta le don, jugeant
ce lieu fort propre à son dessein, estant éloigné bien avant dans la mer. Entre les autres
commoditez de cette terre, elle abondoit en gibiers & volailles, & les rivages regorgeoient
de beaux & excellens poissons, dont le Comte tiroit de grands rapports & revenus,
lesquels, incontinent aprés que la terre fut partagée entre le Saint & le Comte, passerent
du costé, qui avoit esté donné à saint Magloire, ce que voyant la femme du Comte, elle
persuada son mary de retenir la moitié qu'il avoit donnée à saint Magloire, mais,
incontinent, tous les oyseaux & poissons repasserent de l'autre costé ; ce que le Comte
ayant veu, il luy donna toute la terre, & alors les poissons & les oyseaux s'en retournerent
en leurs quartiers, comme auparavant. Il édisia, en cette Isle, un beau Monastere & y
amassa 62 Religieux, desquels il fut Abbé jusques à sa mort. Il vescut, en ce lieu, en telle
austerité , qu'il ne mangeoit que du pain d'orge & quelques legumes ; les vendredys
mercredys , il ne mangeoit rien du tout, parce qu'en l'un de ces jours nostre Seigneur
avoit esté livré aux juifs, & qu'en l'autre il avoit esté Crucifié ; les Dimanches & Festes
solemnelles, il mangeoit de quelques petits poissons mal assaisonnez. Depuis qu'il se
démit de son Archevesché, il ne but vin, ny cidre, ny autre boisson, mais se contentoit
d'eau claire. Ses vestemens n'estoient pas precieux pour ne contrevenir à la pauvreté
religieuse, ny trop vils aussi pour fuïr la vaine gloire & ostentation. Il portoit ordinaire-
ment la haire sous ses habits, &, le soir, lorsque ses Religieux s'estoient retirez au
Dortoir, il alloit sur le bord de la mer, & là, sur quelque rocher, il passoit la nuit
en Oraison jusqu'au signe de Matines, auxquelles il assistoit avec ses Religieux, puis
reposoit quelque peu pour se disposer à dire la Messe. Quand il arrivoit quelque
estranger au Monastere, il estoit le premier à le recueillir & traiter, & à servir & consoler
les malades. Il garda inviolablement sa virginité, fuyant soigneusement la frequentation
des femmes, quoy que vertueuses & de bonne vie.

VII. Un samedy au soir, il commanda à un des serviteurs de son Monastere d'aller
pescher pour la refection des Religieux le lendemain ; il y alla, mais il tomba du
batteau dans la mer & se noya. S. Magloire, l'ayant sceu, se fâcha contre soy-même, se
reputant coupable de la mort de ce pauvre homme, &, déslors, promît de ne manger
jamais de poisson. Le soir, aprés soleil couché, S. Magloire alla, avec ses Religieux, se
promener sur le bord de la mer & supplia nôtre Seigneur de leur rendre le corps du
defunt pour l'inhumer ; il n'eut pas plûtost finy sa priere, que la mer jetta à bord cét
homme plein de vie & en santé, lequel se prosterna aux pieds du Saint, confessant
hautement avoir esté ressuscité par ses merites, dont ils rendirent graces à Dieu, &
l'emmenerent au Monastere. Il estoit sur le 82. an de son âge, lors qu'estant en Oraison,
la nuit du samedy de Pasques, un Ange luy annonça qu'en bref Dieu l'appelleroit de ce
monde. Cette nouvelle luy fut fort agréable, ne desirant rien plus affectueusement que
de se voir délié du fardeau de son corps pour vivre avec Jesus-Christ ; mais, sçachant
que, parfois, le malin esprit se transforme en Ange de lumiere pour tromper les
hommes, il supplia nostre Seigneur, que, si cette apparition venoit de sa part, il luy
plust la reiterer & luy manifester clairement sa sainte volonté. La nuit suivante, le

(1) L'ile qu'Albert appelle ainsi est désignée dans l'ancienne Vie de saint Magloire sous le nom de Sargia, aujour-
d'hui Sark ou Sei*, à peu de distance de Guernesey, dans l'Est. — A.-M. T.
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mesme Ange luy apparut & luy dit la mesme chose, ajoustant qu'il ne fit difsiculté de
se fier en ses paroles. Le Saint se prosterna en terre & requit l'Ange de luy donner sa
benediction, mais il ne le voulut faire, luy disant : « Comment benirois-je celuy que
» Dieu a comblé de ses benedictions ? » & ainsi disparut, laissant le Saint comblé d'une
extréme joye.

VIII. Depuis ce temps-là jusques au mois d'octobre, il ne fit autre chose que se
preparer à la mort (encore que toute sa vie n'eust esté qu'une continuelle disposition à
ce passage) &, sur la my-octobre, l'Ange luy apparut de rechef, &, pour marque de la
gloire qui luy estoit reservée au Ciel, luy donna le saint Viatique, &, depuis, il ne
bougea de l'Eglise, ayant continuellement en la bouche ce Verset du Psalmiste : J'ay
demandé une chose au Seigneur & la requerray : que je demeure en la maison de mon
Seigneur tous les fours de ma vie.

Enfin, sentant ses forces diminuer, il appella ses Religieux, &, leur ayant donné sa
benediction, il rendit son esprit, le 24. octobre l'an de grace 617 (1). Il fut assisté, en sa
maladie, de S. Budoc & quelques-uns de ses Chanoines, lesquels voulurent faire porter
son Corps à Dol, pour estre ensevely en son Eglise ; mais les Religieux de Jarzay ne le
voulurent permettre & l'enterrerent dans leur Monastere, prés le grand Autel, où il fut
quelque temps, puis levé de terre, pour les grands Miracles qui se faisoient à son
Tombeau par ses merites. Deux cens cinquante-six ans aprés, qui fut l'an de grace 873,
Neomene, Roy de Bretagne Armorique, ayant fondé le Royal Prieuré de Lehon. sur Rance,
prés la ville de Dinan, y fit apporter le Corps de S. Magloire, qu'il fit enchasser en une
riche chasse d'argent doré, & demeura en ce Monastere cinq ans, jusques environ l'an 878.
que Salvator, Evesque d'Aleth (à present S. Malo), se retira à Paris pour fuir la furie
des Normands, qui, sous leur Duc Rollo, 'nettoient tout à feu & à sang en Bretagne, &
emporta quant & soy le Corps de S. Magloire, lequel fut colloqué, avec ceux de
S. Samson & S. Malo, en la Chapelle Royale du Palais (maintenant érigée en Paroisse,
dite S. Barthelemy) où Hugues Capet, Maire du Palais & Duc de France, fonda un
Monastere de l'Ordre de S. Benoist, en l'honneur Sanctorum l3artholomcei Apostoli et
MAGLORII ARCHIPRIESULIS BRITANNLE, URBIS scilicet DOLENSIS (porte l'Acte de
confirmation de ladite Fondation) & transfera les Chanoines Reguliers qui estoient en
ladite Chapelle en celle de S. Nicolas (à present dite de S. Michel), dans la closture du
palais. Mais, l'an 1138. regnant en France le Roy Loüis le Jeune, les Religieux de
S. Magloire quitterent le lieu de S. Barthelemy, pour estre trop anguste & trop prés du
palais, & s'en allerent demeurer en la Chapelle de S. Georges & S. Magloire, joignant
leur ancien Cimetiere, au fauxbourg de S. Jacques. Le revenu de cette Abbaye a esté
annexé à la manse Archiepiscopale, & l'Eglise & bastimens donnez aux Prestres de
l'Oratoire. L'an 1640. a esté bastie une belle Chapelle en la Paroisse de Briziac (2), au
Diocese de Cornoüaille, en l'honneur de S. Magloire, où Dieu a concedé plusieurs
graces, par l'intercession de ce Saint, aux Pelerins qui y sont venus de la pluspart des
Eveschez de Bretagne.

Cette Vie a esté par nous recueillie du Martyrologe Romain, le 24. Octobre ; Baronius,
és Annotations sur iceluy ; Pierre de Natalibus, in Catal. 1. 9, c. 103; Demochares, de
Missœ sacrificio, tom. 2, c. 3; Tritemius, de Vies Illustr. Ord. S. Bened. 1. 3, c. 50;
Robert &matis, de re Gallica, fil'. 2, Perioch. 6; Arnaud Wion, in Ligno vitœ ; Benoist
Gononus, in vitis PP. Oecid. 1. 3, p. 145 ; Vincent de Beauvais, spec. histor. 1. 22, c. 112 ;

(1)En 585 ou 586 suivant M. de la Borderie. — A.-M. T.

(2) Briziac ou Briec, c'est la chapelle qui se trouve aujourd'hui en Langolen, ancienne treve de Briec. — P. P.
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Marullius, 1. 1, c. 16, apud Lycosth. in theatro vitre humanœ, où il le nomme Majolus,
Archiepiscopus Dolensis ; Surius, tom. 5, le 24. Octobre, et, à mesme jour, René Benoist ;
Guillaume Gazet et Friard, és Additions à Ribadeneira ; Claude Robert, en sa Gallia
Christiana ; Jean Chenu et du Pas, és Evesques de Dol; Baldric, Archevesque de Dol, en la
Chronique de son Eglise, ch. 27 et 28; d'Argentré, en son hist. de Bretagne, l. 2, chap. 17,
18 et 28; Alain Bouchard, en sa Chronique de Bretagne, I. 2; de Jean Rioche, in Compend.
Temporum, A. C. 609 ; Anlhoine Yepes, en sa Chronique generale de l'Ordre de S. Benoist,
sous l'an 162, pag. 599 ; Jacques du Brdeil, en ses Antiquitez de Paris, I. 1, p. 163 ; Les
anciens Legendaires M. SS. des Eglises Cathedra les de Nantes, Treguer et Leon, et des
vieux Breviaires imprimez des neuf Eveschez de Bretagne.

ANNOTATIONS.

LE MONASTÈRE DE SERK (A.-M. T.).

ous avons vu que l'ile donnée par Loiescon à saint Magloire était un lieu privilégié pour
la chasse et pour la pèche; elle possédait en outre la fertilité du sol ; bien cultivée par
les religieux elle devint bientôt un grenier d'abondance ouvert à tous comme Landevenec.

Une cruelle famine sévissant en Bretagne l'an 585, la charité des moines fut largement mise à
contribution et l'affluence des étrangers finit même par épuiser les ressources. L'intendant et le
doyen du monastère signalèrent le péril à saint Magloire lui exposant la nécessité de renvoyer,
non-seulement les étrangers, mais la communauté elle-même, en ne laissant au monastère que
l'abbé et les anciens auxquels seraient réservés les restes des provisions. La charité de saint
Magloire lui sit rejeter cet avis, et voici le charmant moyen par lequel la bonne Providence lui
donna raison :

« Après un dîner qui avait mis à peu près à sec les greniers de l'abbaye, un groupe de petits
moines (parvuli monachij c'est-à-dire d'écoliers, se jettent à terre et embrassent les pieds de
Magloire en s'écriant : « 0 bienheureux père, permets-nous de descendre au port et d'aller sur
le rivage; ainsi le gazouillement de nos voix ne troublera point le sommeil des vénérables moines
qui ont besoin de repos, et nous pourrons à notre aise lire nos leçons tout haut, de façon à les
retenir plus facilement.

— « Allez donc, leur dit Magloire, mais soyez raisonnables, ne vous conduisez pas comme
des enfants, et rentrez à l'heure prescrite. »

« Enchantés, nos écoliers descendent joyeusement au Creux, qui était, qui est encore le
port de Serk. Là ils trouvent un vieux navire depuis longtemps hors d'usage qui avait été
remonté sur les galets hors de l'atteinte de la marée. Ils y entrent et y jouent, courant d'un bout
à l'autre, imitant les manoeuvres des marins. Pendant leurs jeux, sans qu'ils y prennent garde,
la mer monte rapidement; c'était une des plus hautes marées de l'année ; une lame énorme
poussée par le vent envahit la grève, soulève le vieux navire et en se retirant l'entraîne au large
avec tous ses passagers... Heureusement le vent était doux et poussa l'embarcation sans encombre
jusqu'à la prochaine côte neustrienne. Là on ne souffrait plus de la famine; ce pays qui était
riche avait pu tirer des ressources d'autres régions plus favorisées. Quand on y apprit la détresse
du monastère de Serk, on chargea le navire de grains et de farine; trois jours après son départ
il était de retour dans Vile, et si chargé de provisions qu'il fallut pour les enlever six paires de
boeufs. » (Hist. de Bretagne, par M. de la Borderie, tome I, p. 462 et 463.)
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LA VIE DE S. GOEZNOU.

MONUMENTS DE SAINT MAGLOIRE (J.-M. A.).

PRIEURÉ ROYAL DE LÉHON.

OUT près de la ville de Dinan, dans un vallon profond au bord de la Rance, fut fondé par
Noménoé, en 850, le prieuré de Léhon, dépendant de Marmoutiers, en l'honneur de
saint Magloire, dont les reliques venaient d'être transférées de l'île de Jersey à Dinan.

C'est la, sous la protection des puissants remparts de cette ville et du château-fort qui couronnait
la colline escarpée dominant l'abbaye, que furent transportées en premier lieu les reliques de
grand nombre de nos saints bretons, pour les soustraire aux profanations des Normands.

L'église actuelle ne date pas de cette fondation primitive, mais elle doit remonter cependant
aux dernières années du xne siècle ; du moins on reconnaît les caractères de cette époque dans
la porte de sa façade ouest, tandis que dans ses colonnettes, ses chapiteaux et ses fenêtres on
trouve le style et la sculpture du commencement du xine. A l'extrémité sud-est de l'édifice est
accolée la chapelle des Beaumanoir, datant du xtve siècle, où l'on voyait encore, il y a quelques
années, des restes de peintures de cette époque. Les tombes de cette noble famille ont été trans-
portées au musée de Dinan.

L'église priorale de Léhon a été soigneusement restaurée par M. le Curé, le chanoine Fouéré-
Macé, avec le concours savant du Frère économe de l'asile de Léhon tenu par les Frères de Saint-
Jean-de-Dieu. M. le Curé a également publié une monographie très documentée de cette abbaye,
travail qui lui a valu les plus honorables suffrages.

Saint Magloire est encore patron de Mahalon, près Pont-Croix, où dans la nef de l'église se
trouvent deux piles et deux arcades romanes de la fin du xne siècle — de Plomodiern dont
l'église refaite vers 1860 a conservé une jolie abside à lanternons du xvne siècle et un porche
de 1624 — de Châtelaudren, où la statue du saint est attribuée au sculpteur Corlay, xvnie siècle.
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LA VIE DE SAINT GOEZNOU,
Evesque de Leon, Confesseur, le 25. Octobre.

	 (lb 	

AINT GOEZNOU nasquit en l'Isle de Bretagne, de parens de fortune mediocre,
mais vertueux & bons Catholiques, qui furent soigneux de l'élever en la
crainte de Dieu & le faire instruire és bonnes lettres. Il perdit sa mere,
estant encore enfant, &, estant âgé de 18. ans, il sortit de son pays, avec

son Pere Tugdonius, son frere aisné Majan, & sa soeur Tugdona, qui, ayans passez la
mer, arriverent au port de Brest ; &, ayans distribué leurs biens aux pauvres, se
retirerent en divers Hermitages, pour y passer le reste de leur vie au service de Dieu.
Saint Majan se retira au lieu qui, de son nom, s'appelle Loc-Majan(1); sa sœur se renferma
en un Monastere de Vierges, qui estoit, pour lors, en la ville de Loc-Renan ar Fan q,
fondé jadis par saint Paul, Evesque de Leon ; & saint Goeznou s'habitua en un lieu, qui

(1) A Loc-Majan, en la paroisse de Plouguin, il ne reste plus qu'une belle fontaine du xvt. siecle , au bord de la
route qui conduit de Tréglonou à Ploudalmézeau ; cette fontaine est toujours vénérée et l'eau coule très abon-
dante. — J -M. A.
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s'appelloit Land, distant d'une lieuê & demie de la ville de Brest, où, ayant édifié une
petite chambre, il vaquoit à prieres, jeûnes & Oraisons.

II. Il y avoit, en ce temps, un Seigneur en ces quartiers, nommé Comorre, fils d'autre
Comorre, que Judwal, Roy de Bretagne Domnonée, avoit vaincu & tué en la montagne
d'Aré (1); lequel chassant dans la forest de Land, se trouva prés l'Hermitage de
S. Goeznou, &, curieux de sçavoir qui demeuroit en cette Hutte, frappa à sa porte, entra
dedans, salua gracieusement le Saint, & l'interrogea, qui & d'où il estoit, & ce qu'il
faisoit en ce lieu desert & solitaire, & ayant entendu de luy un ample recit de sa vie
passée, & que le desir de servir Dieu éloigné du bruit & tracas du monde, l'avoit conduit
en ce lieu, il le prit en affection, &, inspiré de Dieu, luy fit offre d'autant de terre pour
bastir un Monastere, qu'il en pourroit clorre de fossez en un jour. Le Saint accepta le
don, &, ayant mandé à son frere saint Majan qu'il vint, il prit une fourche, & la traînant
par terre, il marcha environ deux lieués de Bretagne, en quarré ; &, à mesure qu'il
traînoit ce baston fourchu, la terre (chose étrange) se levoit de part & d'autre, & formoit
un gros fossé, qui servoit pour separer les terres qui luy avoient esté données, de
celles de son Fondateur, lequel enclos a esté toûjours tenu en telle reverenee, qu'autrefois
il servoit d'azile & de lieu de refuge aux mal-facteurs, & n'y eust-on ozé rien semer, ny
labourer les terres comprises dans ce pourpris, pour les punitions arrivées à plusieurs,
qui, ayans attenté de prophaner ce lieu, avoient esté chastiez de mort subite (2).

III. Le Comte Comorre ayant veu de ses yeux ce grand Miracle, outre le don du fond
du Monastere, le fit bastir à ses frais, ayant convoqué des ouvriers de toutes parts à
cette fin, auxquels saint Majan donna le plan & dessein du bastiment. Tandis qu'on
édifioit le Monastere materiel, saint Goeznou disposoit les pierres vives pour le bastiment
spirituel d'une sainte Communauté, instruisant grand nombre de jeunes hommes, qui,
desireux de la perfection, s'estoient rendus ses Disciples. Une seule chose incommodoit
saint Goeznou en ce lieu, c'estoit la dizette d'eau, tant pour l'usage de son Monastere,
que pour la commodité des ouvriers, qui l'alloient querir bien loin de là; niais Dieu y
pourveut, & luy revela un certain endroit, où ayant foûi deux pieds en terre, il trouva
une bonne source d'eau vive, laquelle saint Majan nettoya & dressa, ayant cavé un
bassin de pierre grise pour recevoir l'eau, qui de là alloit, par un petit ruisseau,
arrouser un Ebéne, que S. Goeznou avoit planté de sa propre main. Le Monastere estant
achevé, l'Eglise fut dediée par saint Hoûardon, Evesque de Leon, l'an 642. lequel,
admirant la sainteté de S. Goeznou, trois ans aprés, l'appella prés de soy, &, pour
l'arrester, luy donna un Canonicat en son Eglise ; mais le saint Abbé, ne pouvant
oublier sa chere solitude, obtint par importunité, permission de retourner en son
Monastere, à l'extrême contentement de ses Religieux.

1V. Il fuioit la conversation des femmes , & ne leur permettoit l'entrée de son
Monastere, excepté l'Eglise ; &, pour marquer jusques où elles pouvoient aller sans
scrupule ny danger, il fit élever une grande pierre, outre laquelle une femme ayant voulu
passer, en mépris de la deffense du Saint, elle tomba en terre roide morte. Une autre
femme, ayant poussé une sienne compagne outre ladite pierre, receut pareil chastiment
de mort subite, & celle qui avoit esté poussée contre son gré n'eut point de mal. Pendant
qu'on travailloit à son Monastere, il avoit de coustume d'aller, par les villages circon-
voisins, quester des vivres pour ayder à nourrir ses ouvriers. Un jour, ayant demandé
un fromage de lait à une femme, il en fut éconduit, la femme luy disant qu'elle n'en
avoit point; le Saint, en soûriant, luy répondit : « Certainement, tu ments à ton escient

(i) Voy. la vie de St. Samson, le 28 juillet, art. 14, p. 322. — A.
(2) Voyez chose presque semblable .:i celle-ci en la vie de St. Goulven, le 1.e. de juillet, art. 9, p. 280, et en la vie

de St. Briac, le 17 décembre. — A.
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» & dis la verité sans y penser, car tu crois avoir le fromage dont tu m'as refusé, & tu
n'en as aucun. » Quelque temps aprés, elle alla voir en son armoire & trouva tous ses
fromages convertis en gros cailloux (1), tels qu'on en voit au rivage de la mer ; ce
qu'ayant veu, elle les porta au Saint, se jetta à ses pieds, luy demanda pardon, &, ayant
receu sa benediction , s'en retourna en sa maison. En memoire de ce miracle, ces
cailloux furent long-temps gardez en l'Eglise Parrochiale de Land-Goeznou.

V. Tandis qu'il gouvernoit ses Religieux avec une grande édification de tout le monde,
le bon Prélat S. Hoüardon tomba malade, &, se craignant de l'issuê de sa maladie, luy
manda qu'il le vînt assister; aprés avoir receu de ses mains le S. Viatique & l'Extrême-
Onction, il enchargea ses Chanoines de l'élire leur Pasteur, à quoy ils ne rnanquerent,
& fut éleu Evesque de Leon, l'an de grace 650, sous le Pontificat de S. Martin I. du nom,
Martyr, l'Empire de Constantin III, fils d'Heracle, & le regne de Salomon II. Roy de la
Bretagne Armorique, & saint Armahel, Archevesque de Dol. Il gouverna son Eglise
vingt & quatre ans, avec une extréme vigilance. L'an six cens septante & cinq, estant
allé, avec son Frere, saint Majan, visiter saint Corbasius, qui faisoit bastir un Monastere,
au lieu où, à present , est la ville de Kemperlé, Dieu le retira de ce monde par un
étrange accident. Considerant la structure de l'édisice, en la compagnie de saint
Corbasius, de propos en autre, on vint à parler du Monastere de saint Goeznou, lequel
commença à en faire une ample description & loiler l'ouvrage, specialement du Choeur
de l'Eglise, pour l'embellissement duquel S. Majan avoit employé toute son industrie,
car il estoit excellent architecte. Ces discours déplaisoient extrêmément au maître
architecte de S. Corbasius, lequel, pensant que, loüant autre de sa profession en sa
presence , & préferant l'ouvrage d'autruy au sien, on luy faisoit tort, conceut une
estrange haine contre saint Goeznou ; &, estant monté sur les échaffaux dressez pour
lambrisser l'Eglise, se promenoit d'un bout à l'autre, & passant par dessus le Saint, il
laissa (comme par mégarde) tomber son marteau, droit sur sa teste, qui luy brisa le
Crane, offensa la dure mere & penetra jusques dans le cerveau.

VI. Le S. Prélat tomba à terre de la violence du coup, &, s'estant fait porter dans
l'infirmerie, se disposa à la mort, ayant trés-expressernent deffendu qu'on ne s'enquist
de l'autheur de sa mort. Il receut ses Sacremens avec une extraordinaire devotion, &
ayant recommandé son Eglise au Souverain Pasteur, rendit son Ame entre ses mains,
le 25. octobre audit an 675. & fut solemnellement enterré par saint Corbasius & ses
Religieux, crainte que les députez du Chapitre de Leon ne leur enlevassent son Corps.
Icy l'Autheur de sa vie s'extend par une ample & docte paraphrase, à prouver que sa
mort peut estre nommée Martyre, & conclud, disant, que Dieu a voulu, par une speciale
Providence, qu'il mourut à tel jour que Rictius Varus fit martyrizer à Soissons les
saints Freres Crespin & Crespinian, Ut dies qui ob cluorum Martgrum agonem celebris
erat, tertii veneratione celebrior haberetur. Son Corps ne fut guere sous terre, que Dieu
commença à manifester, par miracles, la gloire dont son Arne joiiissoit dans le Ciel ; ce
qui fit qu'on leva ses Ossemens de terre & les mit-on en la Sacristie parmy les autres
Reliques. S. Majan se trouva à cette Translation, & demanda instamment quelques
portions des Reliques de saint Goeznou, pour emporter en Leon, mais il en fut éconduit ;
neanmoins, il fut si importun, que l'Abbé saint Corbasius luy promit, que, s'il les pouvoit
reconnoistre parmy les autres Reliques qui estoient dans le Thresor dudit Monastere,
on les luy donneroit. Il accepta la condition, & passa la nuit suivante en Oraison, &,
environ la my-nuit, S. Goueznou luy apparut, environné d'une admirable clarté, ayant
la Mitre en teste & la Crosse en main, le remerciant du soin qu'il avoit de transporter
ses Reliques en son Diocese, l'asseura que tout réussiroit à son contentement.

(1) Voyez presque pareille chose en la vie de St. Ténénan, le 16 juillet, art. 12, p. 311. -- A.
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VII. S. Majan remercia Dieu de cette faveur, &, le matin, ayant celebré la Messe, il
fut conduit en la Sacristie, où on avoit exposé à nud toutes les Reliques, qui estoient en
grand nombre en cette Abbaye, lesquelles ayant devotement baisées, il posa les genoux
en terre, & pria Dieu de luy daigner revoler lesquelles estoient celles de son Frere saint
Goeznou ; sa priere faite, il se leva ; & comme il eut déployé le linge dans lequel il les
vouloit enveloper, tous les Ossemens du Corps de saint Goeznou s'osterent d'avec les
autres, & se poserent sur ledit linge, mesme son Chef qui avoit esté separé du corps, s'y
trouva aussi, dans lequel paroissoit la marque du coup de marteau qu'il avoit receu.
Saint Majan, extremément réjoüy de ce succés, prit congé de S. Corbasius & des Reli-
gieux, & apporta ce thresor en Leon, mettant une portion desdites Reliques au thresor
de l'Eglise Cathedrale, & le reste en l'Eglise de Land-Goeznou, où elles sont reverées du
peuple en grande devotion. Je ne veux pas oublier qu'en memoire du grand miracle,
dont nous avons parlé cy-dessus, on fait, tous les ans, une solemnelle Procession en
ladite Paroisse de Land-Goeznou, le jour de l'Ascension, en laquelle deux grands
Seigneurs, teste mué, revestus de Surplis, portent, sur un riche Branquart, les Reliques
de ce S. Prélat, à l'entour de son enclos miraculeux, qui contient, pour le moins, deux
bonnes lieués de chemin, ces Seigneurs, autrefois nos anciens Ducs & Princes de
Bretagne (1), se trouvans bien honorez de rendre cét ofsicieux & devot service à ce grand
Saint, à la gloire de celuy qui l'a conduit à la Beatitude dont il jouït és Cieux, où nous
conduise le Pere, le Fils, & le saint Esprit ! Ainsi soit-il.

La vie de ce Saint fut escrite en beau style Latin et divisée en 9. Leçons, ensemble avec
le reste de l'Office de sa Feste, en vers Latins aussi, ou, pour mieux dire, Rythmes du temps,
la quantité n'y estant observée, par Guillaume, Prestre et Chapellain ou Aumosnier
d'Eudon, Evesque de Leon, auquel il la dedia l'an 1019, qui estoit le 24. de son Pontificat.
Le Breviaire ancien de l'Eglise de Leon en a 9 Leçons, le 25. Octobre, et les anciens Legen-
daires manuscrits des Eglises Cathedrale dudit Leon et de Nostre-Dame du Foll-coat audit
Evesché. Tous ceux qui ont escrit le Catalogue des Evesques de Leon l'ont obmis, horsmis
le Catalogue manuscrit de l'Eglise Priorale de Loc-Christ an Iselvez, et celuy que Noble et
Discret Mre. Rolland Poullpiguet , Sieur du Feunteun-Speuzr, Chanoine de Leon, et le
Seigneur Baron du Vieux-Chastel m'ont communiqué.

ANNOTATIONS.

ÉCLAIRCISSEMENTS A LA VIE DE SAINT GOEZNOU (A.-M. T.).

ous l'avons déjà dit dans les annotations à la Vie de sainte Ursule : il existe une très
ancienne Vie de saint Goëznou ; Albert Le Grand s'y est assez bien conformé, nous y
relèverons cependant quelques divergences avec le texte de notre légendaire ; l'ancienne

Vie appelle le père de notre saint Tudoghil ; Albert et le propre de Léon (asàz moderne), lui
donnent le nom de Tug-don ou Tudon ; or, en la paroisse de Guipavas, près Brest, existe une
chapelle dite de Saint-Tudou ou, comme d'autres écrivent, Saint-Hudon.

Le Comorre d'Albert Le Grand n'est pas autre que le fameux Conomor dont il a été parlé
dans les Vies de plusieurs de nos saints (2). 11 donna à saint Getéznou le lieu où il bâtit son lann,
et autour de ce lann un territoire (asile ou minihi) assez étendu, formant un carré de quatre

(1) Charles de Blois, l'an 1342. Jean V l'an 1417. le prince Pierre l'an 1455. avec son oncle Artur, Connestable de
France. — A.

(2) Voir spécialement la vie de saint Gildas et les Annotations, à la Vie de saint Hervé, p. 241, de saint Melar, p. 492.
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stades ou environ 800 mètres de côté (1) ; de plus, il pourvut en grande partie aux frais de
construction du monastère. Selon Albert Le Grand, ce monastère aurait eu pour architecte
saint Majan, frère de saint Goëznou ; cela n'est guère sérieux, les lann du vie siècle se passaient
bien d'architectes, dit M. de la Borderie. Toujours d'après l'ancienne Vie, Conomor avait, très
près de Lan-Goueznou, un manoir (dont les ruines subsistaient encore aux premières années du
Me siècle) où il était attiré par les chasses de la forêt Douna. A tous ces traits on ne peut
méconnaître la prétention de Conomor de joindre à son comté de Poher une grande partie du
Léon ; aussi, le titre de comte de Léon lui est-il donné par plusieurs anciens auteurs ; mais
Withur ayant mis sa principauté sous le patronage de Childebert, son ambitieux voisin avait dû
ajourner ses entreprises sur la contrée possédée par l'ami et parent de saint Pol Aurélien. Les
rapports entre saint Goëznou et Conomor se placent convenablement vers la fin du règne de
Déroch, second roi de Domnonée, environ 530-535.

LES RELIQUES DE SAINT GOEZNOU (A.-M. T.).

E chef de saint Goëznou, renfermé dans une châsse en argent, et son bras contenu dans
un autre reliquaire, furent apportés à Brest au commencement de la Révolution,
probablement à l'époque où fut confisquée l'argenterie des églises, et où disparurent tant

de chefs-d'oeuvre d'orfèvrerie. Les reliquaires furent fondus et la tête de saint Goëznou fut
déposée à l'amphithéâtre de Brest.

A l'époque où M. de Kerdanet donnait son édition d'Albert Le Grand (1837), vivaient encore
plusieurs personnes qui afsirmaient avoir vu cette tête vénérable et y avoir remarqué la lésion
dont parle la légende.

Or, à l'amphithéâtre de Brest, se voit encore une tête dans laquelle existe aussi une lésion.
L'église de Gouesnou ne conserve aujourd'hui de son saint patron qu'un doigt, enfermé dans

un étui d'argent.
A Saint-Gouéno, au diocèse de Saint-Brieuc, on conservait aussi des reliques du saint, et

c'est là même et non à Gouesnou en Léon, que les princes bretons énumérés par Albert Le Grand,
les portèrent solennellement en procession.

MONUMENTS DE SAINT GOUEZNOU (J.-M. A.).

'ÉGLISE de Goueznou, à 4 kilomètres de Brest, est la plus remarquable de tout ce rayon.
L'abside, tournée vers la grande place, offre le plus bel aspect, avec ses pans coupés, ses
hautes fenêtres, ses pignons aigus, ses riches contreforts, ses clochetons et ses pyrami-

dions couronnés de croissants ; ajoutez à cela les façades latérales d'une riche structure, le porche
monumental sur le côté nord, et le clocher élancé, d'une très grande correction de lignes.

A l'intérieur du porche, dans la frise courant sous les douze niches des apôtres, on lit cette
inscription :

0 : QVAM : METVENDYS : EST : LOCVS : ISTE : VERE : NON : EST : HIC : ALIVD :
NIS1 : DOMVS : DEI : ET : PORTA : CELI.

DOMVM : DEI : DECET : SA.NCTITVDO : SPONSVS : EIVS : CHRISTVS
AnonErvn : IN : EA. — 1612. '

Les deux portes en chêne qui donnent accès dans l'église sont couvertes de sculptures, et au
sommet, dans de petites niches, sont représentées les statuettes de Notre-Dame et de saint
Goueznou.

(1) C'est autour de ce minthi que se fait la procession du jour de l'Ascension.
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LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS DE NOVEMBRE.

LA VIE DE SAINT CADO OU CADOUD,
Evesque et Martyr, le 1. jour de Novembre.

AINT CADO (1) estoit natif de la grande Bretagne & fut fils d'un Prince, qui regnoit
en un canton de ladite Isle, lequel s'appelloit Guillenus, descendu de la race
du Grand Constantin, & sa mere se nommoit Gudalusa, fille de Brahanus,
Roy d'une partie d'Irlande (2). Il nasquit environ l'an 522. sous le Pape saint

Hormisda, l'Empereur Justin premier, & le Roy de Bretagne Armorique Hoel II. de ce
nom. Ses parens furent avertis, par un saint Hermite, nommé Menechesius, de le faire
Baptiser ; ce qu'ils firent, quoy qu'eux-mesmes fussent payens Idolâtres. Estant en
âge de monter à cheval, son pere ayant declaré la guerre à un autre Prince, son voisin,
voulut donner la conduite de • son armée au Prince Cado, lequel, desirant combattre
sous le drapeau de la Croix de Jesus-Christ, sortit en habit déguisé, du palais de son
pere, &, par chemins écartez, se retira en un desert, où il se soumit à la direction &
obedience d'un saint Hermite demeura douze ans en sa compagnie, vivant de pain &
d'eau & de quelques legumes, avec un rare exemple de Sainteté.

II. Un jour, l'Hermite, son maistre, l'envoya querir du feu chez quelques bergers
qui se retiroient en une caverne prés l'Hermitage, lesquels, se magnans de luy, ne luy
en voulurent donner, qu'il ne leur promit de le porter en son sein, jusqu'à son
Hermitage ; saint Cado y consentit ; Sr, ayant fait sa priere, il prit de gros charbons
ardens, & les mit en son sein & les porta à son maistre, sans que son habit ny sa peau
en fussent offensez (3); ce que ces pasteurs ayans veu, ils luy demanderent pardon, &
son maistre commença desormais à le regarder, non plus comme son disciple, mais

(1) Ce nom a des formes nombreuses et fort differentes • Cado, Cadou, Cadoc, Cast, en gallois Catt.N.g; en latin
Cadocus, Catuodus, Catmaglus. Le surnom du saint, Sophius ou Sophias qui lui lut donné en Italie signifie le Sage.

(2) Saint Cado était proche parent de trois saintes qui avaient débarque avant lui en Armorique pour s'y établir :
sainte Ninnoc à Ploemeur, sainte Guen-Candide à Scaer et sainte Nonne-Melarie a Dirinon (Dom Plaine).

(3) Voyez chose semblable en la vie de St. Malo cy-dessous, le 15 decembre, art. S. — A.
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comme un grand amy & serviteur de Dieu. Le maistre pasteur des troupeaux d'un grand
Seigneur, nommé Polentas, voisin de l'Hermitage de saint Cado, le querela une fois, &
le voulut percer de sa Lance ; mais Dieu le punit sur le champ, car il devint aveugle &
perclus de ses bras, &, s'étant repenty de sa faute & ayant demandé pardon au Saint, il
fut guery par ses prieres ; ce que le Prince Polentas ayant ouy, il donna au Saint une
terre, nommée Sobrin, pour y édifier un Monastere, ce qu'il fit en peu de temps ; & un
des ouvriers qui travailloient à l'édifice ayant esté tué par ses compagnons & jetté dans
un estang, le Saint par sa priere, fit paroistre le corps mort à fleur d'eau & le ressuscita.

III. Ayant peuplé son Monastere de Sobrin, il alla en voyage à S. André en Escosse,
où il ressuscita un mort, & fit de grandes conversions par ses ferventes Predications,
puis passa la mer, traversa la Bretagne Armorique, & alla trouver S. Godard & S. Liliau
en Aquitaine, & de là s'alla embarquer à Marseille pour aller en la Palestine, où il visita,
avec une grande devotion, les SS. Lieux, & puis s'en retourna à Rome, où il baisa les
pieds du Pape S. Jean III. du nom, & de là s'en revint en son Monastere l'an 562, ayant
passé sept années en ses voyages. Il avoit de coûtume de se retirer le Caresme, en une
Isle dans la mer, nommée Enes Barren, pour y estre plus solitaire & éloigné de la
conversation des hommes, &, à Pasques, il s'en retournoit en son Monastere, pour
solemniser la Feste en la compagnie de ses Religieux, lesquels estans multipliez en
nombre, il fonda un autre Monastere, plus ample & spacieux, & l'appella Land-Carvanan,
c'est à dire, Eglise des Cerfs, à cause qu'il se servit de cerfs de la prochaine forest, pour
charroyer les pierres & autres materiaux necessaires pour l'édifice dudit Monastere,
rendant ces animaux aussi familiers, privez & domestiques, que si c'eussent esté des
chevaux, & n'en tirant pas moins de service.

IV. Il fut deux ans Abbé de ce nouveau Monastere, jusqu'à l'an 564, qu'ayant choisi
un petit nombre de ses Religieux, il passa la mer & vint moûiller l'ancre à la coste de
la Bretagne-Armorique, à Vennes, & s'habitua en une petite isle, qu'on nomme à present
Enes-Cadvod, en la Paroisse de Bel:, laquelle isle estoit remplie de serpens ; mais le
Saint l'en purgea par ses prieres, et tient-on que, depuis, il ne s'y en trouve point (1).
Il y édifia un petit Monastere ; &, voyant que le peuple du pays circonvoisin l'y venoit
visiter, il bâtit un beau pont sur le bras de mer qui est entre ladite Isle & la terre ferme,
joignant l'embouchure de la riviere Estell, lequel ayant esté démoly, fut par luy refait
encore une autre fois. Il vescut en ce lieu, avec un rare exemple de Sainteté, jusqu'à
l'an 567, que par commandement de Dieu, il quitta la Bretagne, &, ayant voyagé par la
France, passa les monts & arriva en Italie, où il s'arresta, quelque temps, en la ville de
Bene -vent, dont l'Evesque estant mort, il fut éleu pour son Successeur, &, à son Sacre,
fut nommé Sophias.

V. Estant élevé à cette Dignité, il veilloit soigneusement sur son troupeau, lequel il
gouverna jusques environ l'an cinq cens septante, qu'estant, une nuit, au plus fort de
son Oraison, un Ange luy apparut & luy donna l'option de quel genre de mort il vouloit
terminer sa vie ; alors, le saint Prélat, jettant amoureusement les yeux sur l'Image du
Crucifix, répondit : « Puisque mon Sauveur est mort pour moy en Croix, je desirerois
» (si telle estoit sa Volonté) avoir l'honneur de répandre mon sang pour luy. » A quoy
l'Ange repartit : « Réjoùis-toy, serviteur de Dieu, d'autant que ton desir sera accomply ;
» demain, tu passeras de cette vie miserable à la gloire perdurable & recevras la
» Couronne de Martyre. » Cela dit, l'Ange disparut. Saint Cado se leva de son Oraison,
recita la revelation qu'il avoit euë à quelques uns de ses plus familiers, se disposa à
dire la Messe, pendant laquelle la ville fut surprise par une armée de Barbares, lesquels,

(1) Voyez chose semblable cy-dessous en la vie de St. Mandez, le 18 no%embre. — A.
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entrans de furie dans l'Eglise, mirent tout au fil de l'épée & tuerent ce saint Prélat à
l'Autel, luy ayans transpercé le corps d'un coup de lance. L'ennemy s'estant retiré,
ceux qui s'estoient sauvez du massacre recueillirent le saint Corps, l'ensevelirent en
son Eglise, &, depuis, ses Ossemens furent levez de terre & mis en une Chasse d'argent.
Dieu a manifesté la gloire de ce saint Prélat par une infinité de miracles, qui se sont
faits, tant à son Sepulchre, qu'és lieux où il a demeuré és deux Bretagnes, lesquelles
furent, depuis, honorées de quelque portion de ses Reliques qu'un Religieux de son
Monastere de Land-Carvanan y apporta, nonobstant les précautions que les Beneventins
y pûrent apporter, lesquels, craignans d'estre privez de ce precieux thresor, ne
permettoient l'entrée de son Eglise à aucun Breton.

Celle Vie a esté par nous recueillie du Proprium Sanctorum du Diocese de Vennes,
qui en fait Office le vingt et uniéme Septembre ; Nicolas Harpifeldius, Archidiacre de
Cantorberi, en son Histoire Ecclesiastique d'Angleterre, imprimée à Doiiag, l'an mil
six cens vingt et deux, és Chapitres vingt-cinq et vingt-sept ; les anciens Legendaires
manuscrits de l'Abbaye de Sainte Croix de Kemperlé, les illemoires manuscrits du Pere
du Pas, et des Sieurs de la Coudraye Pere el Fils, Seneschaux de Hennebont et Allolie: de
la Ville de Vernies.

ANNOTATIONS.

SAINT CADO EN ARMORIQUE & EN ITALIE (A.-M. T.).

ENDAIST que saint Gildas habitait l'austère et pittoresque ermitage appelé dans son histoire
a l'oratoire de la Roche sur Blavet, » il vit arriver et s'installer à huit lieues de lui un
saint des plus connus de la Grande-Bretagne, l'un de ses collaborateurs les plus assidus

dans ses grandes missions d'Irlande, l'ami dont le monastère avait été, dans Pile de Bretagne,
son asile ordinaire et le principal siège de son enseignement. C'est en esfet à Lancarvan ou
Nant-Carban, où son ami était alors abbé, qu'il avait écrit la première partie de son livre
DE EXCIDIO BEITANNLE (la Ruine de la Bretagne).

Cet ami, c'était saint Cado, une des figures les plus originales de l'église britannique au
vie siècle. La Vie la plus ancienne qu'on ait de lui, écrite cinq siècles plus tard, est si désigurée
qu'à peine y peut-on reconnaître les grandes lignes de son rôle et de sa physionomie. L'un de
ses traits caractéristiques, ce sont ses nombreux 140'y ages ; il parcourt tous les coins de l'île de
Bretagne et de l'Irlande, visite la Gaule, l'Italie et Rome, même (à en croire sa légende) la Grèce
et Jérusalem. Il devait bien une visite en Armorique à son ami Gildas, qui en Grande-Bretagne
lui avait fait présent d'un texte des Evangiles écrit de sa main et d'une belle cloche doux-sonnante,
fondue de sa main également, car Gildas était très bon et très expert ouvrier en l'art métallique ( I).

Ge fut au retour d'un de ses voyages d'Italie qu'il vint aborder dans son îlot du Morbihan ;
il débarqua avec ses disciples et dit :

— Avec l'aide de Dieu et sous votre bon plaisir, mes frères, c'est ici que je veux demeurer.
— Maitre, tout ce qui vous plaira nous agrée.
Et promptement ils installèrent là un petit monastère. Ce qui rendit cette fondation notable,

ce fut l'église, élégante construction de pierre, et surtout le pont, aussi en pierre, par lequel
Cado unit l'île à la terre ferme (2).

(1) Voyez sur cette cloche et sur les oeuvres de Virgile chcres à saint Cado, un charmant récit dans a La légende
celtique et la potsie des Cloîtres en Irlande, en Cam& te et en Bretagne, » par le Vicomte Hersart de la Villemarqué,
p. 201-201.

(2) Ce qui précède est de M. de la Borderie; ce qui suit est un résumé d'une étude de dom Plaine ( edleitn de la
Société Archéologique du Itnistère, tome XXVII, 1900, p. 106-132).
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Combien de temps demeura-t-il dans ce lieu où son souvenir est resté si vivant ? — Nul ne
saurait le dire.

Y vécut-il toujours désormais ? — Revint-il séjourner sur le continent ?
— Ici deux opinions sont en présence : d'après la légende latine, après avoir fondé Lancarvan

et plusieurs autres monastères dans la Grande-Bretagne, il se rendit à Bénévent en Italie, y
remplit d'abord les fonctions abbatiales, fut ensuite promu à la dignité épiscopale et finalement
y cueillit la palme du martyre. « Mais, ajoute dom Plaine, tout cela a paru si invraisemblable
depuis trois siècles à la plupart des hagiographes, qu'un certain nombre d'entre eux en sont
venus à supposer qu'il s'agissait de la ville de Benavenne (Benaventa, aujourd'hui 1Voedon,
dans le comté de Northampton) en Angleterre. Parfois même on a dédoublé le saint en prétendant
que le fondateur de Lancarvan n'avait rien de commun avec l'évêque-martyr de Bénévent. » Le
docte bénédictin démontre qu'il est impossible que le saint évêque ait été martyrisé en Angleterre,
puis il établit, d'après les traditions des contrées qui ont connu saint Cado : la Cambrie,
l'Armorique, et Bénévent (1), que « jusqu'au xvue siècle ces trois pays paraissent avoir été
unanimes à affirmer : 10 que S. Cado-Sophius avait eu pour père un roi du pays de Galles ;
20 qu'il avait fait trois fois le pèlerinage de Jérusalem et sept fois celui de Rome ; 30 qu'il était
mort à Bénévent percé d'une lance pendant qu'il célébrait la messe. Or, de pareils faits sont
manifestement des plus caractéristiques. Le second en particulier n'appartient qu'à notre saint,
et suffirait seul pour empêcher qu'on ne le confondit avec un autre saint. Il faut donc accepter
ces données traditionnelles comme étant l'expression de la vérité historique. »

Mais quand et comment le saint évêque subit-il le martyre? — Dom Plaine regarde comme
certain qu'il reçut la mort lorsque le roi arien Totila « prit Bénévent d'assaut en novembre 542,
en rasa les murailles, et y commit maints excès de tout genre, comme il ressort des vifs
reproches que lui adressa saint Benoit, lorsque ce roi barbare vint le visiter pendant son séjour à
Bénévent qui est tout proche du mont Cassin. »

LE CULTE DE SAINT CADO EN BRETAGNE (A.-M. T.).

AS de saint plus populaire ; pas de saint plus négligé par la liturgie. Le propre de Vannes
lui concède une simple leçon et une commémoration ; le propre de Quimper ne fait
méme pas mention du saint évêque martyr, aussi vénéré en Cornouaille et en Léon qu'au

pays du Morbihan.
Il est patron de Saint-Cadou (doyenné de Sizun, diocèse de Quimper);
De Saint-Cast (près Dinan, diocèse de Saint-Brieuc).
Jusqu'au Concordat de 1801, il a été patron de la paroisse de Cadélac, dont l'église devenue

chapelle, dans la paroisse de Loudéac, a péri dans un incendie en 1803.
Dom Plaine dit que peut-être la paroisse de Cast (doyenné de Châteaulin, diocèse de Quimper),

a été originairement sous le patronage de saint Cado, mais le nom de Cast vient de l'ancien nom
latin de cette localité : Castrum.

Je connais peu de chapelles dédiées à saint Gado. Après avoir naturellement cité tout d'abord
Belz, l'ancienne église priorale dépendante de l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé, depuis
qu'Alain Fergent la lui eut donnée en 1089, aujourd'hui simple chapelle, mais toujours
entourée de vénération ; dom Plaine indique encore la chapelle de N.-D. de Clérin, en Saint-Clet
(diocèse de Saint-Brieuc) ; saint Cado n'y est que second patron, mais beaucoup de pèlerins
y viennent se recommander à lui pour la guérison des maladies d'yeux. En G uégon (diocèse de
Vannes), une chapelle de saint Cado est mentionnée par le répertoire archéologique de

(1) Pour la Cambrie, il invoque la tradition immémoriale consignée dans Jean de Tinemouth et dans Capgrave ;
pour l'Armorique, les légendaires de Vannes et de Sainte-Croix de Quimperlé; pour l'Eglise de Bénévent, Ghinius
et Vipera.
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M. Rosenzsweig. Dom Plaine ne parle pas de la chapelle de Saint-Cadou en Gouesnac'h ; elle
est placée dans un endroit charmant, au fond d'une anse formée par l'Odet (rivière de Quimper),
à peu de distance de son embouchure. Il y a trente ans, cette chapelle possédait un lambris
enrichi de très curieuses peintures représentant des scènes de la vie de saint Cado. Sous le
prétexte que le pardon y amenait certains abus, on le supprima ; la chapelle abandonnée fut
bientôt une ruine et un jour la toiture s'écroula, entraînant dans sa chute le lambris avec ses
belles peintures. La chapelle a été restaurée, le pardon rétabli, et avec lui les luttes des jeunes
paysans ; puisqu'elles ont reparu, ce n'était donc guère la peine de livrer â la destruction
l'ancienne chapelle ; il aurait sufsi d'empêcher les braves lutteurs du beau pays de Fouesnant de
changer leurs honnêtes amusements en scènes de sauvagerie.

En Melgven (doyenné de Bannalec, diocèse de Quimper) la chapelle de Coatampodou dédiée
à saint Cado relevait jusqu'au Concordat de 1801 de la paroisse de Cadol qui probablement tirait
elle-même son nom du nom de l'évêque martyr. Autre chapelle à Malan.

On trouve des statues de saint Cado dans les églises et chapelles désignées plus haut, et en
outre à Kerpert (xle siècle), Saint-Michel-en-Grève, Plestin, Ploumiliau (diocèse de Saint-Brieuc) ;
Plouarnel-Quiberon (diocèse de Vannes) ; à Landrévarzec, dans la chapelle de N.-D. de Quilinen
(xve ou xvie siècle), Plogonnec, église paroissiale (statue de la même époque) ; Redené, chapelle
du château de Rosgrand ; église de Leuhan et une belle peinture sur le lambris de l'église du
Bodeo, enfin, dom Plaine cite une dernière statue, mais qui n'existe pas dans la nouvelle église
de Metall (diocèse de Quimper).

Une disparition regrettable, c'est celle des deux crosses en bois, de saint Cado, naguère
exposées dans la chapelle de Rosgrand où je les ai vues plusieurs fois.

Le nom de Saint-Cadou a été donné à une anse située près de Carnoet, sur la Léta, rivière
de Quimperlé.

SAINT CADO & LES CHEVALIERS BRETONS DU COMBAT DES TRENTE (A.-M. T.).

'APRÈS le Barzaz-Breiz, voici ce qu'ils chantaient en marchant contre les Anglais :
a Seigneur saint Kadok, notre patron, donnez-nous force et courage, asin qu'aujour-

d'hui nous vainquions les ennemis de la Bretagne.
» Si nous revenons du combat, nous vous ferons présent d'une ceinture, et d'une cotte d'or,

et d'une épée, et d'un manteau bleu comme le ciel ;
» Et tout le monde dira en vous regardant, ô seigneur saint Kadok béni : « Au paradis

comme sur terre, saint Kadok n'a pas son pareil ! »
Après avoir cité ces strophes, expression de la confiance, M. de la Villemarqué ajoute :

a Vainqueurs dans ce combat fameux où Beaumanoir buvait son sang, les chevaliers bretons
acquittèrent fidèlement leur voeu :

a Il n'eût pas été l'ami des Bretons, celui qui n'eût point poussé des cris de joie en voyant
revenir nos guerriers, des fleurs de genêt à leurs casques ;

» Il n'eût pas été l'ami des Bretons ni des saints de Bretagne non plus, celui qui n'eût pas
béni saint Kadok, patron des guerriers du pays ;

» Celui qui n'eût point admiré, qui n'eût point applaudi, qui n'eût point béni, et qui n'eût
point chanté : a Au paradis comme sur terre, saint Kadok n'a pas son pareil. »

D'après ce que j'ai dit plus haut, on peut voir que le protecteur des vaillants chevaliers
d'autrefois est invoqué aujourd'hui par les lutteurs de nos pardons ; on lui demande aussi, non
seulement la vigueur et la souplesse dans les membres, mais la pureté dans le sang.

V. DES S. 	 37
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MONUMENTS DE SAINT CADO (J.-M. A.).

LE PONT ET LE MONASTÈRE.

L existe encore le pont bâti par saint Cado pour rejoindre à la terre l'ile qu'il avait choisie
pour résidence dans la rivière d'Etel. Il est long de cent mètres, large de quatre, et
compte seulement deux arches qui étonnent par leur hardiesse et les dimensions des

énormes blocs de granit qui les composent. Il faut que la solidité en soit à toute épreuve puisque
l'administration des Ponts-et-Chaussées ne lui a pas cherché noise et continue à faire passer
là-dessus la grande route allant de Port-Louis à Belz et à Auray.

Le monastère en 1089 devint prieuré dépendant de Sainte-Croix de Quimperlé, par une
donation du duc Alain Fergent. La chapelle actuelle remonte presque entièrement au me siècle, se
divisant en trois nefs à trois travées avec abside demi-circulaire. Les arcades en plein-cintre
reposent sur des piliers carrés à simples tailloirs, l'arc triomphal tombe sur des colonnes enga-
gées à chapiteaux garnis de feuillages et d'entrelacs.

Aux parois de la nef sont appendus quatre tableaux représentant des scènes de la vie du saint,
et qui sont surtout précieux par les légendes qui en expliquent les sujets :

Anglais de naissance, prince de Clamorgant,
Puis abbé, vient, débarque et réside céans.

Les jugements de Dieu sans cesse méditant,
C'est ainsi, pèlerins, qu'il a vécu céans.

Aux pirates pervers en ce lieu l'assaillant
Il dit : Je suis sans bien, solitaire céans.

Oratoire, mon oeuvre, adieu! dit-il pleurant,
Belz, t'oublierai-je? Non. Il cingla de céans.

Au chevet de l'église est la fontaine du saint, et plus loin les derniers vestiges du vieux
monastère qu'on nomme la maison de saint Cado (1).

LA VIE DE SAINT HERNIN OU THERNEN,
Confesseur, le 2. Novembre.

AINT HERNIN estoit originaire de l'Isle de Bretagne & passa la mer, environ
Fan cinq cens vingt & huit, sous le Pontificat de saint Felix IV. du nom, &
l'Empire de Justinian I, regnant en Bretagne le Roy Hel II. & vint en la
Bretagne Armorique, &, désirant vivre éloigné de la conversation des

hommes, il se retira en un lieu qu'il trouva propre à son dessein, situé en la Paroisse
de Duault, prés la ville de Carhaix, és domaines du Seigneur de Quelen, qui luy donna
autant de terre pour bastir son Hermitage, qu'il pourroit enclore de fossez un un jour.
Ayant obtenu ce don, il remercia son Bien-faiteur, &, aprés avoir fait priere à Dieu,

(1) Chanoine Guillotin de Corson : Béats de Bi etagne, I ,' série, p. 250.
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il prit le baston dont il se servoit, allant par pays, & marcha environ une demie lieué,
le traînant aprés soy, & revenant d'achever son cercle au lieu où il l'avoit commencé,
&, à mesure qu'il traînoit ce baston, la terre s'amonceloit & se formoit en guise de fossé
ou terrasse, distinguant les terres du Saint de celles de son Bien-faiteur (1). Il vescut
en ce lieu le reste de sa vie & y mourut saintement, le premier lundy de may, environ
l'an cinq cens trente & cinq, & fut son Corps enterré en sondit Hermitage & une grosse
pierre mise sur son Tombeau.

H. Mais ce lieu ayant esté ruiné par le malheur des guerres civiles entre le Roy de
Bretagne Domnonée & le Comte de Cornoüaille (2) Comorre, la memoire de ce saint
Homme demeura comme ensevelie sous les ruines de son Hermitage, jusqu'à ce qu'il
plût à Dieu manifester la gloire dont son Anie joüissoit dans le Ciel, par un grand
Miracle. Car un Comte de Pohoer, (l'Histoire le nomme aussi Comorre) (3), chassant, un
jour, en la forest prochaine, débusqua un cerf, lequel, poursuivy de prés par les chiens,
se refugia vers le lieu de l'Oratoire de saint Hernin & se coucha sur sa tombe ; les
chiens le poursuivirent, mais, estans arrivez prés de luy, ils devinrent immobiles, sans
pouvoir avancer, ny reculer : le Comte y arriva aussi avec ses piqueurs & venneurs,
qui voulurent pousser leurs chevaux outre, mais ils devinrent aussi immobiles ; ce qui
estonna fort le Comte, & mettant pied à terre avec sa compagnie, il entra dans le lieu,
laissa aller le cerf, &, ayant appris des villageois des environs, que c'estoit le lieu de
l'Hermitage de saint Hernin, il le fit purger & y bastir une Eglise, laquelle est à present
Treve, ou Fillette de ladite paroisse de Damai & s'appelle Loc-Karn, lieu fort devote-
ment visité des pelerins & chery de la noblesse du pays, comme témoignent les armes
& sepultures qui s'y voyent des Seigneurs de Quelen, du Bezou, de Kerprigent, de
Loguenel & de Loc-christ.

III. Les materiaux ayans esté rendus sur les lieux pour bastir ladite Eglise, on estoit
en peine en quel lieu ouvrir les fondemens de l'édifice ; mais Dieu, par un signe évident,
en designa le lieu, par le moyen de grand nombre d'oyseaux, qui construisirent, sur la
Tombe du Saint, un petit dôme, fait de rameaux & feüillages d'arbres, ce qui fit connoistre
que la volonté de Dieu estoit qu'on bastit en ce lieu, & tient-on que le grand Autel de
cette Eglise est sur la Tombe du Saint. Une femme du bourg de Loc-Karn, s'oublia tant
que de vanner du bled, le jour de la Feste de S. Hernin, au grand scandale des voisins ;
mais elle en fut chastiée sur le champ ; car voulant quitter le van, il se trouva si fort
attaché à ses mains, qu'elle ne s'en pût défaire ; alors, reconnoissant sa faute, elle
demanda pardon à Dieu & à saint Hernin, entra dans l'Eglise, fit sa priere &, à l'instant,
le van luy tomba des mains, & elle fut guerie. Il y avoit deux personnages en la Paroisse
de Poullaouén, au mesme Diocese de Cornoilaille, qui s'entr'aimoient cordialement, l'un
desquels, estant devenu paralytique, sans aucune esperance de guerison, suplia l'autre
de vouloir aller en voyage pour luy en l'Eglise de S. Hernin & luy apporter de l'eau de
sa fontaine ; l'autre le luy promit, mais il n'y alla pas, mais prit de l'eau d'une autre
fontaine & la porta au malade, l'asseurant qu'il l'avoit puisée dans la fontaine du Saint.
Le patient le crût, &, ayant fait sa priere, but de cette eau, & Dieu, ayant égard à sa foy,
luy rendit la santé par les merites de son serviteur S. Hernin. Mais celuy qui l'avoit
trompé tomba malade de la mesme maladie : ce qui luy fit reconnoistre sa faute & prier
son amy de luy estre plus fidelle qu'il ne luy avoit esté, & de luy apporter de l'eau

(1) Voyez chose semblable en la vie de St. Goueznou, le 25. octobre, p. 511, et en celle de St. Briac, le 17 dé-
cembre. — A.

(2) Non pas de Cornouaille, mais de Poher et aussi d'une partie du Léon comme on l'a déjà vu. — A.-M. T.
(3) M. de la Borderie observe que cette distinction entre deux Comorre ou Conomor n'a pas de raison d'être; dans

l'histoire de Bretagne il n'y a qu'un prince de ee nom. — A.-M. T.
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de la fontaine du Saint, laquelle ayant beu avec foy & devotion, il fut parfaitement
guery.

Cette Histoire a esté par nous tirée d'un vieil manuscrit, gardé en l'Eglise de Loc-Karn,
et dcs memoires de Messire Sebaslien Marquis de Rosmadec, Baron de Molac, etc.

ANNOTATION.

MONUMENTS DE SAINT HERNIN (J.-M. A.).

AIT IIERNIN est patron de Locarn, près de Maël-Garhaix, et de Saint-Hernin, dans le
doyenné de Carhaix.

L'église de Locarn est du xvte siècle, composée de trois nefs et terminée par une
abside droite percée d'une belle maîtresse-vitre de style flamboyant. Le centre de la rosace est
occupé par un large écusson burelé de gueules et d'argent de dix pièces, qui est de Quélen.
Neuf autres écussons tous en alliance avec ceux de Quélen, occupent les différents lobes du réseau.
On lit au bas de cette verrière, qui représente des scènes de la Passion, une inscription tronquée
commençant par ces mots : en l'an mil Ve LXXII a été... cette vitre à l'honneur... Nostre-.Dame...

Deux reliquaires précieux renferment des reliques du saint : un buste en argent de grandeur
naturelle, et aussi un bras d'argent à main bénissante.

La fontaine à double bassin est surmontée d'une curieuse statue du mue siècle représentant
le Bienheureux en costume monacal tenant à la main un livre fermé (1).

A Saint-Hernin l'église est également du xvte siècle, et le saint Patron y est représenté en
abbé portant manteau à capuchon, livre et autrefois crosse. Dans le cimetière est un joli calvaire
rappelant un peu celui de Quilinen en Landrévarzec, et non loin de l'enclos sacré est la fontaine
du saint.
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VIE DE SAINT GUEN-IEL OU GUENAUT (2),
Deuxiéme Abbé de Land-Tevenec, Confesseur, le 3. Novembre.

u temps que Conan Meriadec, premier Roy Chrestien de la Bretagne Armo-
rique, residoit en la ville de Nantes, pour plus aisément reprimer les courses
des Poictevins & Aquitains, il avoit laissé le gouvernement du Comté de
Cornouaille, à un noble Seigneur, nommé le Comte Romelius , lequel eut

pour espouse une dame de Maison, non moins illustre, appellée Levenez ; & ils faisoient
leur ordinaire demeure en la ville de Kemper-Odetz (qui, depuis, fut nommée Kemper-
Corentin), capitale de leur gouvernement. Ce furent les pere & mere de nostre Saint, qui

(1) Chanoine Guillotin de Corson : Récits de Bretagne, troisième série, p. 105.
(2) Appelé aussi Guen-AM, Guinal, Vendel et Vendal...- A.-M. T.
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leur nasquit l'an de grace 306, sous le Pontificat du Pape S. Sirice, & l'empire d'Arcadius
& Honoré, & fut nommé, sur les Fonds de Baptesme, GUEN-IEL, c'est à dire, en breton,
Ange blanc, présage de la candeur & innocence Baptismale qu'il recevoit & qu'il conserva
toute sa vie. Ayant passé les plus tendres années de son enfance, lors qu'il commença
à parler distinctement, sa mere luy apprit son Catechisme & les principes de nostre
Créance, &, le croyant capable d'apprendre quelque chose de plus relevé, on luy bailla
un precepteur, pour l'instruire & élever en la vertu & és bonnes lettres, esquelles il
faisoit un notable progrez, l'estude n'atiedissant en luy la ferveur de l'Oraison.

Il. Dés qu'il commença à connoistre le monde, il commença aussi à le mépriser, &
s'accrut tellement ce mépris en son Ame, qu'il se resolut de le quitter entierement & se
rendre Religieux en quelque Monastere. Sur cette resolution, yi. Wennolé, nouvellement
beny Abbé du Monastere de Land-Tevenec en Cornoilaille, fondé par le Roy Grallon,
lors regnant , assisté de quatre de ses Religieux, vint à Keznper, , visiter son maistre
S. Corentin, premier Evesque de Cornoüaille ; & comme il passoit par une rué, nostre
S. Guen-mi, qui pilon sur le pavé avec quelques autres enfans de son âge, quittant ses
jeux puerils, s'encourut vers luy, se mit à genoux & demanda sa benediction. Saint
Wennolé, lisant en son visage quelque présage de future Sainteté, jugea que Dieu luy
adressoit cét enfant, pour servir, un jour, d'ornement à son Monastere, &, le caressant
doucement, luy dit : « El bien [mon fils! voulez-vous venir quant & nous pour servir Dieu
en nostre Monastere? Oug , mon Pere (répondit Guen-oel) c'est la chose que plus je desire en
ce monde, & vous promets, dés à present, que je veux passer ma vie au service de Dieu, sous
vostre Regle & Discipline. » Et, disant cela, il quitta tous ses compagnons & suivit le saint
Abbé, lequel, pour éprouver sa perseverance, luy dit : Non, mon enfant, retournez-vous
en chez vostre pere, le chemin d'icy au Monastere est long & difficile, vous ne sçauriez nous
suivre. L'enfant luy répondit : Mon Pere, j'ay quelques fois oug lire, dans l'Evangile, que
quiconque met la main à la charuê & regarde en arriere n'est pas propre pour le Ciel ;
comment donc pourrag-je, sans danger de mon salut, abandonner la resolution que j'ay fait
de me dedier au service de Dieu en vostre Monastere? S. Wennolé, admirant sa perse-
verance, le conduisit chez ses pere & mere, &, de leur consentement, l'emmena en son
Monastere, & prit luy-mesme le soin de son instruction.

III. Ce fut la septiéme année de son âge, & de nostre salut l'an 402. qu'il vint à Land-
Teverzec , & y passa trois années en habit séculier, comme pensionnaire, en grande
impatience de recevoir l'habit, dont il faisoit continuellement instance à saint Wennolé
& aux autres Religieux, lesquels enfin luy accorderent sa requeste, & il fut vêtu en
presence du Roy Salomon I. du nom & de toute sa cour, qui fondoit en larmes, voyant
un jeune Seigneur, en un âge si tendre, fouler genereusement aux pieds les vanitez du
monde & embrasser courageusement la Croix de la Penitence. Il couloit la dixiéme de
son âge, qu'on comptoit de nostre salut l'an 405. &, nonobstant son jeune âge, il s'adonna
avec tant de soin à l'acquisition des vertus, qu'en bref il égala les plus anciens & parfaits
Religieux du Monastere. Jamais on ne le trouvoit oysif; il passoit les nuits à prier & lire
la sainte Escriture, assistoit devotement au Choeur, de nuit & de jour ; son humilité
paroissoit en toutes ses paroles & actions ; il supportoit patiemment les infirmitez de
son prochain, & jamais ne murmuroit de chose qui se passant; il conserva soigneuse-
ment sa chasteté, & pour mieux s'en asseurer, il cherissoit la mortification & les rigueurs
& austeritez ; il jeûnoit presque continuellement ; enduroit les chaleurs de l'esté & les
froideurs de l'hyver, estant également veste en l'une & l'autre saison. Pendant les plus
grands froids de l'hyver, tous les soirs, lors que les Religieux s'estoient retirez en leurs
Cellules, il alloit au bas du jardin du Monastere, &, se dépoüillant tout nud, horsmis de
son Cilice, il se plongeoit jusqu'aux aisselles dans l'estang ou vivier qui estoit en ce lieu,
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&, en cét estat, recitoit les sept Psalmes Penitentiaux, pour les Bien-faiteurs de son
Monastere.

IV. Il avoit vescu dans le Monastere 43. ans, lors que Dieu, voulant recompenser
saint Wennolé de ses longs travaux, luy revela sa mort prochaine, dont le saint vieillard
extremément aise, eonvoqua tous ses Religieux en Chapitre, leur annonça la revelation
que l'Ange luy avoit faite, les exhorta à l'observance de leur Regle , prit congé d'eux, &
leur nomma pour son successeur S. Guen-œl, les priant de luy donner ce contentement,
avant mourir, que de eonfirmer, par leur élection, cette sienne nomination ; ce qu'ils
firent trés-volontiers, sans avoir égard à ses excuses & protestations, & S. Wennolé
confirma son élection, &, peu de jours aprés , mourut saintement, & ses obseques
eelebrées , nostre Saint fut beny Abbé, au contentement de tous ses Religieux, au mois
de mars l'an 448. laquelle charge il exerça 7. ans, jusqu'à l'an 455. que, desirant voyager
en l'Isle de Bretagne, pour visiter les Monasteres qui y florissoient en sainteté, il se
démit de son Abbaye, &, s'estant fait élire un Successeur, il prit onze de ses Religieux,
avec lesquels il passa la mer, & fut quatre années en ce voyage, laissant, par tout où il
passoit , des marques de sa Sainteté ; car il rendoit la veué aux aveugles, l'ouye aux
sourds, le marcher aux boéteux, & aux paralytiques le libre usage de leurs membres ;
il chassoit le diable des corps des possedez & operoit d'autres miracles, qui le faisoient
respecter des peuples & admirer des plus parfaits. Dieu exauçant les prieres des Reli-
gieux de Land-Tevenec, qui, depuis l'absence du saint Abbé, n'avoient cessé de requerir
son retour, luy envoya un Ange , qui luy fit commandement de s'en retourner en
Bretagne ; à quoy il obeït, &, s'étant embarqué en un vaisseau Breton, qui étoit au
Havre prochain, il vint prendre port en l'Isle de Groys, à la coste de Bretagne, l'an 459.

V. Si-tost que saint Guen-œl & ses Confreres eurent mis pied à terre, les Cloches de
la principale Eglise de l'Isle (en laquelle il y avoit des Reliques de plusieurs Saints)
commencerent à sonner d'elles-mesmes, d'un son & bransle tout extraordinaire, ce qui fit
que le peuple s'y rendit en foule, & aussi les Moynes d'un Monastere fort renommé qui
estoit dans l'isle, dont l'Abbé, voyant le peuple estonné de cette merveille, fit signe de la
main qu'on luy prestast audience, &, étant monté au pupiltre, il leur dit : « Mes Freres,
» croyez mon conseil, & visitons les costes & rades de cette isle, car je crois sans doute que
» ce sont quelques saints Personnages qui nous sont venus visiter, dont nos saints Patrons
» (desquels les Reliques reposent en cette Eglise) nous ont voulu donner avis par ce
» miracle. » Tout le peuple approuva ce conseil & alla voir à la prochaine rade, où ils
trouverent le vaisseau à l'ancre & le Saint & ses compagnons qui sortoient de l'esquif.
L'Abbé les salua & les mena en son Monastere, où s'estant rafraischis, quelques jours,
ils remonterent sur mer & debarquerent en terre ferme à la coste de Cornoûaille , d'où
ils allerent par terre à leur Abbaye, où ils furent receus avec un contentement extréine.

VI. Aussi-tost qu'il fut arrivé à Land-Tevenec, ses Religieux le suplierent de reprendre
sa charge d'Abbé ; à quoy il ne voulut consentir du commencement, mais ils l'en impor-
tunerent tellement, qu'il fut contraint de le leur aecorder, & il exerça la eharge trois ans,
jusqu'à l'an 462. qu'il s'en démit de rechef & fit élire un autre en sa place, &, si-tost qu'il eut
esté beny, il luy demanda congé de se retirer en quelque lieu solitaire & desert, pour
.faire penitence & se disposer à la mort ; mais l'Abbé le refusa tout court, ne voulant se
priver du secours & assistance qu'il esperoit avoir de luy en la eonduite & direction de
son Monastere. Tous les autres Religieux se joignirent à l'Abbé, s'opposans à la retraite
du Saint; mais il les importuna tant, qu'enfin, vaincus de ses instantes suplications, ils
luy donnerent congé pour un an, & non plus. Le saint Homme, ayant receu la benediction
de son Abbé, prit congé de ses Confreres & sortit, avec deux compagnons, touchez aussi
d'un mesme desir de vivre en solitude ; &, d'autant qu'il estoit trop connu dans tout le
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Comté de Cornoûaille, il entra dans le Vennetois, où, ayant rencontré un lieu fort écarté
& desert, il y édifia un petit Oratoire & trois petites Cellules & s'y habitua. Il n'y eut
gueres demeuré, que ses deux Confreres commencerent à se plaindre de la sterilité de
ce lieu nommément de l'incommodité qu'ils avoient faute d'eau potable, laquelle il falloit
aller querir fort loin ; saint Guen-œl les consola & exhorta d'avoir recours à Dieu en
leurs necessitez , lequel jamais ne delaisse ceux qui esperent en luy & les mena à la
Chapelle, où ayant fait Oraison, en commun, il sortit dehors, & imprima le signe de la
Croix en terre, laquelle ayant frappé de son baston, elle jetta une grosse source d'eau,
qui n'a cessé de couler jusques aujourd'huy.

VII. Ce saint Personnage n'acheva pas son année en la solitude ; car Dieu, se voulant
servir de luy pour le salut de plusieurs, le manifesta au Comte de Vennes Guerec,
lequel, chassant, un jour, en ces quartiers, leva une biche, qui, fuyant la meutte des
chiens, entra dans la solitude de saint Guen-œl & se coucha sous son Aumusse ; les
chiens suivirent leur becte, mais, arrivez au lieu, ils n'oserent approcher vingt pas prés
du Saint. Le venneur, , estonné de cela, en donna avis au Comte & à sa compagnie, qui
s'y rendit incontinent & trouva la biche couchée sous l'Aumusse du Saint (1). Guerec,
voyant cela, le salua fort affectueusement & l'emmena avec luy à Vennes, & l'y retint,
quelque temps, pour jouir plus à plein de ses bonnes instructions & avis salutaires ;
puis, ayant pris congé du Comte, il s'en retourna en son Hermitage, où ayant passé
9. mois, il fut mandé de son Abbé de revenir au Monastere, ce qu'il fit, comme enfant
d'obedience, encore qu'il regretast sa chere solitude.

VIII. Il seroit difficile d'exprimer avec quelle joye & contentement il fut receu de ses
Religieux ; mais cette allegresse finit bientost ; car ayant passé 4. années avec eux,
estant déjà vieil & cassé, rompu de penitences & austeritez, Dieu le voulant recompenser
de ses travaux, il tomba malade, &, en peu de jours, il fut reduit à l'extremité ; il se
confessa generalement à son Abbé, receut le S. Sacrement en Viatique, puis demanda
l'Extrême-Onction, qu'il reeeut le mesme jour, le reste duquel il passa en meditation,
ayant les yeux arrestez sur un Crucifix qu'il tenoit en sa main ; enfin, ayant agonizé toute
la nuit, sur le point du troisiéme jour de novembre, l'an 467. & de son âge le 70. il
rendit son Ame à Dieu. Son Corps fut incontinent lavé & revêtu de ses Ornemens
Abbatiaux & porté en l'Eglise , où il fut reveré & baisé d'une multitude de peuple , qui,
de toutes parts, s'y rendit pour honorer ses obseques. Le Roy de Bretagne, qui, avec sa
cour, estoit à Kempercorentin, distant de six lieuës de Land-Tevenec, envoya dire à
l'Abbé qu'il ne se hastast d'ensevelir le saint Corps ; cela fit qu'on le garda trois jours
dans l'Eglise, où il se conserva frais & entier, répandant une merveilleuse odeur. Le
troisiéme jour, le Roy arriva, accompagné du Prince son fils aisné, des Princes, Comtes,
Vicomtes & de grand nombre de Seigneurs, qui tous donnerent l'eau benîte au saint
Corps & assisterent à son enterrement.

IX. Il fut ensevely dans une petite Chapelle, hors 1'Eglise Abbatiale, laquelle a esté
tenuë en si grande veneration, que personne n'y osoit entrer, crainte de fouler aux pieds
ce saint Corps, où il demeura jusqu'à l'an 857. que Neomene, Roy de la Bretagne Armo-
rique, estant de retour des Guerres de France, alla en Pelerinage à Land-Tevenec visiter
les Sepulchres des SS. Wennolé & Guen-lel, & fit reédifier l'Eglise Abbatiale & y transferer
les Os des saints Wennolé & Guen-œl, lesquels il fit enchasser en Chasses d'argent doré ;
neanmoins, en l'Eglise Cathedrale de Vennes, on montre le Sepulchre de ce Saint, comme
on sort du choeur, du costé de l'Epistre. Enfin, l'an 878. les Normands & Danois, ayans
mis pied à terre en Bretagne, les Moynes de Land-Tevenec abandonnerent leur Monastere

(1) Voyez chose semblable en la vie de S." Nennoc, le t. juin, p. 272, art. VIII. — A.
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& se retirerent en France, pour fuir la rage et cruauté de ces Barbares, qui faisoient un
cruel traitement aux Reliques des Saints, aux Monasteres & aux Gens d'Eglise, empor-
terent le Corps de S. Guen-œl à Paris, où ils furent receus fort benignement de Theudon,
prevost de Paris, qui leur donna une maison qui luy appartenoit, avec ses terres et
metairies , situez en la Paroisse de Courcoronné, prés Corbeil, où ils édifierent une
Chapelle & y mirent les Reliques du Saint. Mais les Saxons & Normands continuans leurs
ravages en France, crainte que ce precieux thresor ne tombast en leurs mains sacrileges,
il fut porté à Corbeil, par le commandement du trés illustre Comte Edmont, lequel fit
faire une Procession generale, où il assista avec tout le Clergé, non seulement de ladite
ville de Corbeil, mais encore des Paroisses & bourgades circonvoisines, qui se rendirent
à Courcoronné, où, ayans receu reveremment les saintes Reliques, ils les apporterent
au fauxbourg S. Jacques de Corbeil, où elles furent mises en une petite Chapelle, que le
susdit Comte avoit fait bastir, du côté de la Brie. Mais, depuis, en l'an 1007. Bouchard,
Comte de Corbeil, à la sollicitation de son fils Legauld (qui depuis fut Evesque de Paris),
fit bastir une belle Eglise en l'honneur du Saint, où il transfera ses Reliques, & s'appelle,
encore à present, de son nom, saint Guenault; ç'a esté, à son commencement, une
Abbaye Collegiale, ayant un Abbé & quatre Chanoines ; depuis, le Roy Loiiis le Gros,
venant à la couronne, l'incorpora à l'Abbaye de S. Victor lez Paris, & est un Prieuré
dépendant d'ieelle. Ce neanmoins, le catalogue des Reliques qui sont en l'Eglise Cathe-
drale de Vennes porte que le Corps de ce Saint y est; je croyrois qu'il y en a partie à
Venues & autre partie à Corbeil.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Breviaires des Eveschez de Leon,
Cornoiiaille et Vennes, qui en font Office et en ont la Legende en neuf leçons ; les vieux
Legendaires manuscrits de Cornouaille, Vennes et Land-Tevenec ; les MSS. de la vie de
S. %m'olé ; Pierre de la Barre en parle en ses Antiquitez de la Ville de Paris, et le Pere
Le Bon, Chanoine Regulier de l'Abbaye de S. Victor de Paris, desquels l'a pris T. Friard,
qui l'a ajoustée à la Legende de Ribadeneira, et le Pere Jacques de Breul, en son Theastre
des Antiquitez de la Ville et Diocese de Paris, parlant dudit Prieuré de saint Guenault de
Corbeil, met un abregé de sa vie.

ANNOTATIONS.

DATE ET LIEU DE NAISSANCE DE SAINT GUENAEL (A.-M. T.).

ONSIEUR DE LA BORDERIE indique la première année du YIe siècle comme l'époque où vint
au monde celui qui devait succéder au grand saint Guénolé comme abbé de Landevenec;
il pense que Romelius et Levenez (Lcetitia) auraient habité à deux ou trois lieues au sud

de Loc-Majan, sur le territoire de la paroisse actuelle de Lanrivoaré ; c'est là que saint Guénolé,
faisant dans le Léon une expédition évangélique en compagnie de plusieurs de ses moines, ren-
contra ce bel enfant priant dans l'atrium de la maison paternelle, l'interpella comme on l'a vu
dans le texte d'Albert Le Grand et lui dit les paroles qui devaient décider de sa vocation et de
toute sa vie.

En effet, « les chartes de l'abbaye de Landevenec (no XXXIX) disent qu'une terre appelée
Languenoc (aujourd'hui Lanvenec) située au sud de Lanrivoaré, était le patrimoine de Guenhaél,
par conséquent le domaine de son père ; c'est là que Gwennolé trouva l'enfant et exerça sur lui
sans le vouloir ce phénomène d'attraction instantanée et irrésistible. »

Quoi qu'il en soit de cette conclusion qui parait bien admissible, la tradition cornouaillaise
est que saint Guenaél a vu le jour sur le territoire de la paroisse d'Ergué-Gabéric (le Grand-
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Ergué) mais tout près de Kerfeunteun et de Quimper. Il a sa fontaine vénérée, dans le village
qui est considéré comme le lieu de sa naissance.

DIFFÉRENTES ÉTAPES DANS LA VIE DE SAINT GUENAEL (A.-M. T.).

'EST en 532 que saint Guetta& succéda à saint Guénolé comme abbé de Landevenec. Après
un septennat il donna sa démission, et avec onze moines de cette maison, il partit. C'est
le commencement d'une vie d'émigration où il va se montrer voyageur aussi infatigable

que saint Cado. « La première étape, dit M. de la Borderie, fut, paraît-il, les îles de la Manche.
De là il s'élança dans l'île de Bretagne au moment où les Bretons insulaires en sortaient pour
venir en Armorique, et en la quittant, il se rendit en Irlande. Selon la plus ancienne version de
sa Vie, il ne consacra pas moins de trente-quatre ans à ces missions insulaires. Il fonda dans ces
deux îles deux ou trois monastères considérables, et cinquante couvents, dit-on, lui confièrent le
soin de réformer leur discipline, car ses principaux efforts furent consacrés à maintenir dans sa
pureté, à ramener à sa ferveur primitive, l'institution monastique. Il éprouva ensin le besoin de
revoir sa patrie. Il revint seul dans une barque d'osier (recouverte de cuir) fabriquée de ses
propres mains, rapportant avec lui beaucoup de livres et de reliques. Selon d'autres, il était suivi
de cinquante disciples. Il débarqua en Cornouaille, où il fonda trois monastères (qu'on ne nomme
pas) et passa de là dans l'île de Groix (comme nous l'a raconté Albert); il y resta plusieurs
années, toujours occupé de la réformation monastique. Né au commencement du vie siècle il avait
environ quatre-vingts ans ; malgré son activité infatigable il lui fallut prendre quelque repos.
Il quitta Groix et s'arrêta à l'entrée du Blavet, rive droite, sur une langue de terre bordée à l'Est
par le fleuve, à l'Ouest par les sables et le petit bras de mer du Rohu. Il y avait encore des bois
sur cette côte, car il y trouva une louve et ses petits qui lui obéirent avec une docilité exemplaire
quand il leur commanda de quitter la place. Il avait grande familiarité avec les fauves. Un jour
étant allé visiter l'un de ses moines appelé Caradec, retiré à quelques lieues de son monastère
pour vivre en anachorète et dont l'oratoire est représenté aujourd'hui par l'église de Saint-Caradec
d'Hennebont, comme il était là, un cerf ardemment chassé, à bout de souffle, vient se réfugier
sous son manteau, et les chiens s'arrêtent la queue basse aux pieds de Guenaël. C'était la chasse
du comte Waroch (le même qui est appelé Guérec par Albert Le Grand) qui courait dans la vallée
du Blavet. Quand le comte apprit ce fait, il manda près de lui le saint homme, le combla d'hon-
neurs, le laissa à regret et difficilement retourner à son monastère, enfin — pour le salut de son
âme et pour celui du pays (4) — il donna à Guenaël deux beaux domaines destinés à l'entretien
de sa maison. Guenaël mourut peu de temps après (vers 585-590) dans son monastère du Blavet. »

RELIQUES DE SAINT GUENAEL (A.-M. T.).

indiquant ce monastère du Blavet comme ayant été témoin de la précieuse mort de
Guenaël, M. de la Borderie parait être dans le vrai. C'est là aussi que le saint dut être
inhumé, bien que plusieurs, comme Albert Le Grand, fixent sa première sépulture à

Landevenec. « Au xe siècle, vers la fin des invasions normandes, son corps fut transporté à Paris
et peu après déposé à Corbeil. Plus tard, Guéthénoc, évêque de Vannes (1182-1222), en obtint la
majeure partie, et dès 1350 on vit exposer à Vannes une partie de la tête de saint Guenaël ; un
tombeau fut même élevé dans le transept sud de la cathédrale pour recevoir une portion de ses
reliques. A l'époque de la Révolution, les reliques conservées à Corbeil furent brûlées; celles qui
étaient honorées à Vannes furent perdues » (Histoire du diocèse de Vannes, par M. l'abbé Le Mené,
chanoine).

(1) M. de la Borderie relève avec soin cette particularité; Waroch ne perd jamais de vue les intérêts de la patrie
bretonne.
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J'ai dit dans les Annotations à la Vie de saint Guénolé que parmi les reliques du monastère
d'Anaurot (Quimperlé) cachées à l'île de Groix, et retrouvées en 4070 par les moines de l'abbaye
de Sainte-Croix, figure une relique de saint Guenaël.

Je ne connais d'autres reliques du bienheureux abbé que deux parcelles assez minimes, l'une
à Landevenec, l'autre dans le reliquaire d'argent donné par la princesse Blanche de Bretagne aux
Dominicains de Quimperlé (actuellement propriété du couvent de la Retraite de cette même ville).

LES MONUMENTS DE SAINT GUENAEL (A.-M. T.).

aisu de la faveur de Waroch, le lann de saint Guenaël sur le Blavet prit nécessairement
au vie siècle une grande importance. Plus tard, surtout pendant l'asservissement de la
Bretagne sous le joug carolingien (de 786 à 843), le monastère chéri de Waroch associé

à la mauvaise fortune de la patrie bretonne tomba en décadence, mais vers le milieu du rxe siècle
le roi Nominoë (843-851), qui alliait toujours aux manifestations de sa piété sa sollicitude pour
la Bretagne, tint à honneur de relever la fondation patriotique de Waroch et bâtit sur le tombeau
de Guenaël un très beau et très grand monastère. Au xe siècle , l'invasion normande le
détruisit. Ce qui en pouvait rester après les désastres de ces incursions devint au me siècle un
prieuré dépendant de l'abbaye de Saint-Gildas-de-Ruis. Aujourd'hui cet antique lann est encore
représenté par une très vieille chapelle de Saint-Guenaël, au village du même nom en la paroisse
de Caudan près Lorient, sur le Blavet, dans la situation indiquée plus haut. Un savant archéo-
logue (M. Rosenzweig) qui a étudié avec grand soin les monuments du département du Morbihan
dit de ce monument :

« Chapelle Saint-Guenaël. Restes d'une très ancienne construction. Appareil mélangé. Forme
rectangulaire, chevet plat. Dimension dans oeuvre : 15 mètres sur 4 mètres 50 environ. Petites
fenêtres à plein-cintre très étroites et très évasées à l'intérieur [caractère irrécusable de l'archi-
tecture du xie siècle]. — Près de la chapelle de Locunel [village très proche], lec'h bas, arrondi;
c'est à cette pierre, suivant la tradition, que saint Guenaël venait prier. Près de la chapelle Saint-
Guenael, autre lec'h de même forme (1). »

M. de la Borderie ajoute en terminant : « Le souvenir de cet important monastère de l'âge
primitif, complètement oublié par nos historiens et nos hagiographes, méritait d'être remis en
lumière. »

On pourrait considérer Landevenec comme un autre monument de saint Guenaël ; nous
n'avons pas à revenir sur les ruines décrites à la suite de la Vie de saint Guénolé.

L'église d'Ergué-Gabéric est une intéressante construction du xve siècle. La fenêtre principale
comprend dans son tympan trois fleurs de lis parfaitement belles ; elle est ornée d'une remar-
quable verrière présentant, dans ses quatre baies, disférentes scènes de la vie et de la passion de
Notre-Seigneur; dans le tympan, la Trinité, plusieurs saints et des anges portant différentes
armoiries; une inscription mutilée ne présente plus, malheureusement, le nom de l'habile verrier
qui a exécuté cette oeuvre.

Au-dessus d'un autel latéral une autre fenêtre fleurdelisée représente François de Kergonan
et Marguerite de Lanros , sa compagne, agenouillés au pied de leurs patrons, saint François
d'Assise et sainte Marguerite.

L'église d'Ergué-Gabéric possède en outre six chandeliers (d'inégale grandeur, deux par deux)
une croix d'autel, deux lampes (dont l'une à la chapelle de Kerdevod) un encensoir et sa navette,
le tout d'argent, du dessin le plus riche, le plus original, de l'exécution la plus fine; le style
indique l'époque de Louis XIII. Un ostensoir du même genre complétait cette belle argenterie;
il a été aliéné et remplacé par un grand objet sans caractère.

(11 tin Lec'h est une sorte de menhir taillé, quelquefois très peu élevé, monument funéraire des Bretons insulaires
et des Bretons armoricains du V. au IX. siècle (A. de la Borderie).



LA VIE DE S. K.	 561

Dans la même église, la statue de saint Guenaél, oeuvre du xvne siècle, est la plus belle repré-
sentation que j'ai vue de notre saint.

A Plougonvelin, où il est également patron, l'église est dépourvue de tout caractère, mais elle
renferme un beau retable d'autel en partie du style Louis XV ; un bas-relief y représente la ren-
contre de saint Guenaél en moine avec le comte Waroch portant chapeau à plume et pourpoint,
et chassant avec une arquebuse.

Il avait encore des chapelles à Guiscriff, Poullaonên, Enfant, Coray, Moèlan, Penhars, Plonéis,
Landivisiau. La chapelle de Coray existe encore.

Saint Guenaél est encore patron de la paroisse de Bolazec et d'une petite chapelle en Poul-
dergat près Douarnenez; c'est le lieu où il est le plus honoré et l'on y vient beaucoup en pèlerinage.

A Vannes une rue porte son nom et un vitrail moderne le représente à la cathédrale.
A Rumengol il figure en costume monastique, entre son père et sa mère, dans un très beau

vitrail moderne (oeuvre de M. L. Lobin).
Il est étonnant qu'une scène aussi gracieuse que celle de l'appel de saint Guénolé et de la

vocation de saint Guenaél n'ait inspiré aucun artiste; il n'y a peut-être pas dans l'histoire des
saints un récit aussi bien fait pour tenter un peintre de talent.

rilYa %4El..=e5YD3C-e.5YD3.3 •-e.Y.:31",..YD-Xe...-',-0-)K....-X -Ilet3

LA VIE DE SAINT KÉ OU KENAN, SURNOMMÉ COLODOC,
Evesque et Confesseur, le 5. Novembre.

------■Z•

&INT KÉ, ou KENAN, surnommé COLODOC, nasquit en l'Isle de Bretagne, de
parens nobles & riches ; son pere s'appelloit Ludun & sa mere Tagu. Il se
rendit si accomply en toute sorte de sciences, qu'il fut admis au Sacerdoce,
& mesme élevé à la Dignité Episcopale en une des citez de son pays, en

laquelle il se fit paroistre le pere de ses Diocesains, non seulement les nourrissant du
pain de sa doctrine, mais encore du pain materiel , ayant vendu tout son bien pour
l'entretien & nourriture des pauvres, lesquels il visitoit paternellement, & leur départoit
de grosses aumônes, tant par ses mains, que par le moyen de plusieurs vertueuses
personnes dont il se servoit en une si sainte oeuvre. Mais, ne se jugeant avoir les épaules
assez fortes pour supporter la pesanteur de la Charge Episcopale, il se démit de son
Evesché, & passa en la province de Cambrie, resolu de se retirer en quelque Hermitage ;
&, pour ne se tromper en l'élection du genre de vie qu'il projettoit mener, il suplia
nostre Seigneur de luy manifester sa sainte volonté.

II. Estant en la ferveur de son Oraison, il luy fut revelé qu'il se munit d'une cloehette
(à la façon des Hermites de ce temps-là) & marchast jusqu'au lieu nommé Ros-ené, où il
édifieroit un petit Hermitage & s'y tiendroit jusqu'à ce que Dieu luy eût commandé
autrement, & que, pour l'avertir de ce lieu, sa clochette sonneroit d'elle-même, lors qu'il
y seroit arrivé. Le Saint obeït humblement & s'adressa à un excellent fondeur, nommé
Gildas, lequel n'ayant qu'un petit morceau de métal, S. Ké, par la vertu du signe de la
Croix, le multiplia, en sorte qu'il en resta grande quantité audit fondeur, en recompense
de sa peine. Ayant cheminé quelques jours, avec quelques autres saints Personnages
qui s'estoient adjoints à luy, il se trouva fatigué du chemin, &, pour se delasser &
reposer quelque peu, ils se jetterent sur l'herbe verte, prés d'un bras de mer, nommé
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Hildrech; &, comme il s'entretenoit avec ses confreres, il entendit la voix d'un homme,
sur le bord de l'eau, qui crioit à un autre, qui estoit sur le rivage opposite, « s'il n'avoit
» pas veu ses vaches qu'il avoit égarées depuis quelques jours? » — « Ouy, répondit,
» l'autre, je les vis hier à Rosené, environ les trois heures. » Saint Ké, oyant parler de
Rosené, remercia Dieu & descendit sur la grève de ce bras d'eau, laquelle, depuis, fut
nommée, en langage Breton Walois, lirestenn-kie, c'est à dire, grève de S. Ké, où, ses
disciples ayans soif, il frappa un rocher, qui estoit là auprès, & en fit sortir de l'eau en
abondance, de laquelle les malades, beuvans avec foy, reçoivent la santé par les mentes
de saint Ké.

III. Ils passerent ce bras de mer & entrerent en une épaisse forest, où la cloche que
le Saint portoit commença à sonner, ce qui luy fit connoistre que c'estoit le lieu où il
se devoit arrester, dont il remercia Dieu; Sc, ayant défriché ce lieu, il y édifia une
petite Chapelle &, auprès, de petites Cellules pour soy & ses confreres, avec lesquels il
vaquoit, jour & nuit, à Prieres & Oraisons, se sustentant du labeur de leurs mains & des
aumônes qu'on leur donnoit. Il y avoit, prés de ce lieu, un beau Chasteau, nommé
Gudrun, dans lequel demeuroit un Prince, nommé Theodoric, homme perdu et déter-
miné, lequel, chassant, un jour, en la forest de Rosené, poursuivit un cerf jusques en
l'Hermitage du Saint, où il s'estoit jetté & caché; &, entrant de furie dedans, il s'enquit
qu'estoit devenu le cerf; S. Ké, ne voulut le luy dire, dont il entra en telle colere, qu'il
fit amener en son chasteau 7. boeufs & une vache qui avoient esté donnez au Saint &
dont il se servoit pour tirer à sa charruê; mais, le lendemain, il se presenta au Saint
pareil nombre de cerfs, qui se laisserent attacher à la charruê & acheverent de charruer
son champ, lequel, en memoire de cette merveille, fut nommé, en Breton Walois,
Guestel Guervet, c'est à dire, le Champ des Cerfs (1), &, depuis, ces animaux servirent
domestiquernent S. Ké & ses Confreres en cét Hermitage.

IV. Theodoric ayant veu de ses propres yeux ces cerfs, attelez à la charrué, faire
l'ofsice des Boeufs qu'il avoit ravis au serviteur de Dieu, n'en fut en rien émeu; &, lors
que le Saint Falla prier de les luy rendre, il le frappa au visage, si rudement, qu'il luy
fit tomber une dent de la bouche, ce qu'il porta patiemment & alla se laver la bouche
en la fontaine de son Hermitage, dont l'eau, beué avec foy & confiance en l'intercession
du Saint, a retenu la vertu de guerir du mal des dents, &, encore à présent, les Walois
(quoi qu'Heretiques) y ont recours. Quant au cruel Theodoric, Dieu le punit des exeès
qu'il avoit commis à l'endroit de S. Ké, car il fut frappé d'une dangereuse maladie, qui
luy ouvrit les yeux & le fit rentrer en soy-mesme; il fit appeler saint Ké, luy demanda
humblement pardon, restitua les boeufs & amplifia son Hermitage de douze arpens de
terre, quoy fait, le Saint pria pour luy, & il fut gueri; mais, quelque temps aprés, estant
à la chasse, il tomba de cheval & se rompit le col. Ayant receu le don de Theodoric, il
bastit un Monastere, assez ample, au lieu de son IIermitage, & y receut un bon nombre
de Religieux, & puis se resolut de passer la mer & d'aller en la Bretagne Armorique.

V. Il prit congé de ses confreres & leur nomma un Superieur pour tenir sa place,
puis s'alla embarquer au port de Landequ, & envoya de ses disciples ehez un riche
marchand, qui demeuroit près de ce port, luy demander, par aumône, quelque peu de
pain, de bisquit, ou autres vivres, pour ayder à leur voyage; cet homme ingrat et mal
appris, au lieu de leur faire l'aumône, ou, à tout le moins, les renvoyer doucement, se
moqua d'eux & leur dit : « Allez (mes amis) voilà une grosse barge de bled sur le bord
» de mon aire; si vous la pouvez emporter toute entiere, je vous la donne. » Ils s'en
retournerent avec cette réponse vers S. Ké, qui ne répondit que beny soit Dieu, &

(1) Novaie ce, vorunt. — A.
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s'embarquerent. Ils n'estoient encore gueres loin du rivage, que cette barge de bled
parut sur l'eau & suivit leur navire jusques à la coste de Leon , où le Saint et ses
confreres, ayant mouillé l'ancre, mirent pied à terre & se retirerent au lieu où est, à
present, l'Eglise Parrochiale de Cleder, où il bastit un petit Monastere (environ l'an 472,
sous le regne de Hoël Le Grand I. du nom, Roy de Bretagne Armorique), auquel il mit
des Reliques qu'il avoit apportées de son pays & le livre des Evangiles qu'il avoit écrit
de sa main. Pendant que la Bretagne Armorique estoit édifiée de la sainte vie, & illustrée
de la doctrine de saint Ké, il survint une oceasion, qui le fit repasser en l'isle; c'est que
le Prince Modredus (à qui le Roy Artur le Genereux, son oncle, lors qu'il alla aux
Gaules, avoit laissé le gouvernement de la grande Bretagne) s'empara du Royaume,
espousa la Reyne Guenaran & contraignit les Princes & Seigneurs de la reconnoistre :
ce qu'ayant esté mandé à Artur, il laissa la conduite des affaires des Gaules à son néven
Hoél, Roy de la Bretagne Armorique, & repassa en l'isle.

VI. Le Prince Modredus, se doutant bien qu'il seroit attaqué de son oncle, avoit fait
alliance avec Cheldric, Duc des Saxons, auquel il avoit promis l'Ecosse, pourveu qu'il
luy envoyast du secours contre son oncle Artur. Cette alliance, faite par le tyran avec
les barbares & idolastres, mit les Prélats en grande perplexité, pour le danger manifeste
que couroit la Religion Chrestienne , ce qui leur fit essayer à acçorder les Princes; &,
connoissans la sainteté de saint Ké, ils le manderent venir devers eux & l'envoyerent,
accompagné de six autres Evesques, vers le Roy Artur, pour le disposer à la paix & à
pardonner au Prince Modredus, moyennant quelque raisonnable reparation ; mais,
avant que cela se peût conclure, l'armée Saxonne, composée de 800. voiles, parut à la
coste de l'Isle, &, nonobstant la valeureuse resistance d'Artur, jetta quatre-vingt mil
hommes à terre, auxquels le Prince Modredus se joignit. S. Ké, voyant ne pouvoir rien
profiter en cette negociation, & ne pouvant voir la ruine & desolation de son pays, s'en
retourna en Bretagne Armorique, &, passant par la ville de Winton, visita & consola la
Reyne Guenaran & luy persuada de consacrer à Dieu le reste de sa vie, ce qu'elle fit, se
rendant, un peu après, Religieuse. S. Ké arriva enfin à Cleder; &, y ayant enterré son
condisciple l'Hermite Kerianus (1), il tomba luy-mesure malade; &, ayant devotement receu
les Sacremens, il rendit l'esprit à son Createur, le premier samedy d'octobre, environ
l'an 495, & fut enterré dans l'Oratoire de son Hermitage, lequel ayant esté ruiné par le
malheur des guerres, la memoire du lieu de sa sepulture se perdit & fut ignorée
plusieurs années, jusques à ce qu'il pleut à Dieu la relever, par le moyen d'un habitant
de ladite Paroisse de Cleder, nommé Brilaliensis, lequel fut commandé par un Ange de
fouir au costé droit du Cimetiere dudit Cleder & qu'il y trouveroit sept corps, & celuy
sous lequel il rencontreroit une source d'eau vive, c'estoit celuy de S. Ké; & que, lors
qu'on le levroit, il se feroit un tremblement de terre : ce qui arriva de point en point. Il
fut done solennellement levé, & mis en un Sepulchre honorable, où plusieurs ont receu
du soûlagement en leurs infirmitez , ayans reclamé l'assistance de son intercession. Il
apparut aussi aux Religieux de son Monastere de Rosené & les avertit de transferer ses
Reliques en sondit Monastere : ce qui fut fait. Il y a plusieurs Eglises & Chapelles, en
l'une & l'autre Bretagne, dediées à ce saint Prélat, dont le Sepulchre se voit en une
petite Chapelle, à luy dediée, en un coin du Cimetiere de Cleder.

Cette Vie, escrite, en Latin d'assez bon style pour le temps, par un certain Maurice,
Vicaire de ladite Eglise de Cleder, et gardée és Archives d'icelle, en a esté tirée par extrait
fidelle, et a moy communiquée par Mre. Sebastien, Marquis de Rosmadec, Comte de la

(1) Patron de la paroisse de Querrien, où l'ignorance lui a fait substituer saint Chéron. — A.-M. T.
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Chappelle , Baron de Molac , etc., Fondateur de ladite Paroisse, à cause de sa Maison de
Kergournatehk, appartenant à Madame sa femme.

ANNOTATION.

Le guers suivant nous a été communiqué par une ancienne famille de la paroisse de Cléder.

GUERS AN AUTROU SANT KÉ

Ton : Guers Santes Maharit.

iuwr oc'h eus, Clederis,
Dispignou bras meurbed,
Da guempen an Dis

Oc'h eus nevez savet,
Ha bet oc'h eus souten
Ha ne oa quet dister
Digant Cals Belein
Guinidic a Gleder.

Unan ispicial
Savet e dignite
So bed dreist ar re all
E generosite :
Meuleudi hac henor
E toues ar gristenien
A vezo ho tensor
E troc eus ho moyen.

Tor or be gouscoude
Mar teufemp da gredi
O pe clasquet en se
Henor na meuleudi.
Nan, ar c'hloar eternel
A douche o Calon
Hac ar respect santel
Evit o taou Batron.

Gant reson, Clederis,
E pedit gant fizianç
Patronet oc'h ilis
Da rei deo'h assistanç;
Sent bras e zint en ée
Ha bras eo o gallond
Biquen sicour Doue
Noufe dezo mancout.

St. Per, ar c'henta Pab
Eus an Ms christen,
Dre chras Doue ar Mab
Dreist an a disquibien,

Gard eus e densoriou
Er bed universel,
Carguet a alc'hoeziou
E bales eternel.

Moes clevet oc'h eus oll
Gant guech buez St. Per,
E c'honta a ve coll
Va foan ha va amser.
Noc'h eus guet marteze
Clevet quen alies
Parlant eus a St. Ke
Na conta e vuez.

Nellan quet lavaret
Ec'h elfen discleria
An traou cer en deus gret
Eb tevel var netra
Var memor sempl an den
En em seuil cals, allas!
Eus a devalijen
Epad trizec cant vloas.

Gond a rer gouscoude
E c'hanas en friand,
A dud a galite
Test d'ar bloas pevar-c'hant
Goude ma tisquennas
Jesus-Christ hor Salver,
Hac enon e vevas
En e guenta amser.

Moes evel ma c'hoarvez
Ailes gant eur Sant
Cavout en e vuez
Abred poan ha tourmant
G'hoas crouadur tener
St. Ke a oue guelet
Dindant eur bec'h ponner
A vaiheur accablet,
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Ar roue a Darac'h
A hano Leogais
A oue cren aoualac'h
Da c'hounid en antier
011 stadou an Irland
Ha d'o soumeti tout
D'e armou triomphant
Ha dindan e c'hallout.

Mestr eus an oll boblou
En e brosperite,
E c'houlennas gajou
Eus a fidelite
Roïl din, emezan
E gouest e viot fidel
Anter-cant den bremàn
Eus a lignez huel.

St. Ke, iaouanq meurbed
En em gavas e toues
Ar re a oue choaset
Evid beza erres;
Hac e ty ar Roue
Evel er prisonier
E chomas aneuze
Eur maread amser.

Un escop , gouscoude
Anvet St. Kirian,
Eus a gaptivite
A dennas anezàn,
Hac en deoue sourci,
Pa oa bet delivret,
Da lacaat en desqi
Evel ma oa dleet.

Goude var dro ar bloas
Pevar-c'hant-anter-cant ,
E bars en douar bras,
Pen dioc'h enez Irland,
E quear Tour en em rent,
E bro ar Gallaouet,
Eno en eur gouënt
E one diguemeret.

Er gouënt a saras
An Escop Sant Martin,
E pini e vevas
Quen a deuas e fin

Enon ive St. Ke
A oue religius;
Mes pell amser goude
Maro ar Sant eitrus.

Eno e oue stumet
Da bep seurt vertuziou,
En dije tremenet
Memes e oll deiziou,
Peneverd ma cleve
E galon o criai,
E c'houlenne Doue
E servich e leac'h-ail.

Da volontez Doue
Bepred obeissant,
E tistro adarre
Var e guis en Irland,
Da gass ar sclerijen
D'e on genvroïdi
Hac e guenta disquen
A ra e Connacy.

Ne oue quet pell er vro
Eb consolation;
Ar boblou divar-dro
D'ar guir religion
Gant joa en em roë
Oclevet e gomzou
Ha prom1 aigonsante
Discar o idolou

P'o guelas en hent mad
Ec'h eas Lageny
C'hoas evet labourat
Evel e Connacy;
Eno en eur franquis
E cavas ar Voyen
Da sevel un ilis
Evit ar gristenien

Ar plaç ma oue savet
An ilis-mân gantàn
So bed goude anvet
Bepred forest Kerenan :
Eno e testumas
Ar boblou niverus,
Pere a c'hounezas
Er vro-se da Jesus.
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G'hoas e oa eur c'hontre
Ebars en Enezen;
Ennan e voa roue
Eur prinç anvet Eugen
Eno oa un idol,
Henoret, brudet bras
Dreist o doueou on;
St. Ke en distrujas.

Var ar plaç ma oa bet
Statu an idol-se
Souden e oue savet
Un tempi d'ar guir Doue
E vit rei testeni
A viquen d'al lignez
Que ret d'ar gaou cedi
Eno d'ar virionez

D'e zisquibi St. Gomgel
Pehini a garie,
E resolvas lezel
Sourci an ilis-se
Hac en a one d'e dro
Evit Escob choaset
En eur gnear eus e vro
A ioa Duleck anvet.

A ben ar fin uset
Gant an on labouriou
En deoa prederet
Evit an eneou,
Da guenta e zeas
Da vouster Rosene,
Gouent var ar meas
Ebars en e gontre

Bet e oa e bro c'han
Epad e iaouanquis;
Dont a reas da sonjal
Distrei c'hoas var e guis
Evit clasq er vro-se
Eur plaç sioul ha distro
Da servicha Doue
O c'hortos ar maro.

En em gaout a eure
E bro ar Vretonet ,
Pini a ioa neuse
An Arvoric anvet;

E Leon e choasas
Ar c'hontre a Gleder
Hac eno e chomas
Ar rest eus e amser.

Gant un Ermit santel
An Anver St. Kerrien,
E vevas eno pell
Ebars er binijen;
E clenvet pa goëzas
St. Ke voa var e dro
Hac en er sebelias
Goude ma oa maro.

Eus pevar pe bemp bloas
Araoc ar blas perapcant
St. Ke a dremenas
Evel ma varv eur Sant,
Jouis gant modesti,
Dibourve a vadou
Accablet a gosni
Ha leun a veritou.

Ervez a leverer,
E gorf oue anterret
Er barres a Gleder,
En eur c'horn ar veret,
E leac'h ma zens savet
Pell goude e varo,
Eur chape! enoret
A zindan e ano

Miraclou alies
A gounter dre ar vro
Great epad e vuez
Ha goude e varo ;
Meurbed e zint squeudus
Eb beza gouscoude
Netra a estonus
Evit gallond Doue.

Doue a ell certen,
Gant e oll vadelez,
Eus e servicherien
Bisquez ar santelez,
En despet d'an douetanc
Eus a ourgouil an dud
Libr eo e buissanc
En eur choas eur burzud.
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Digant ar Sent eurus
Ne dleomp quet goulen
Netra a vurzudus;
Mes goulennomp ebquen,
En hon affliction,
Digant hor Patronet
Pe gonsolation
Pe ar batiantet.

N'en em gontantit guet
Da glasq o sicouriou
Evit madou ar bed
Pe Yec'het o corfou

Mes goulennit ato
Dreizo digant Doue
Mar c'helloc'h eveldo
Caout e c'hraç doc'h ene

Evit er meritout
Peb-ini en e stad
Grit oll tout o calloud
Evit pratica mad
Lezen santel Doue
Ha comzou e ilis ;
Sent e viot neuse,
Credit-en, Clederis.

LE CULTE DE SAINT KÉ (A.-M. T.)

A chapelle où se voyait le sépulcre de saint Ké, au moment où écrivait Albert Le Grand,
fut démolie avec l'église de Cléder vers 1787. La paroisse n'a pas rejeté le patronage de
saint Ké, mais lui a adjoint saint Pierre comme protecteur. M. de Kerdanet cite encore

comme ayant reçu le même titulaire a les églises de Saint-Quay, dans le diocèse de Tréguier,
à 1 lieue 1 /2 de Lannion (1), et Saint-Quay, dans l'évêché de Dol, à 3 lieues de Saint-Brieuc (2).
Celle-ci a abandonné le culte de saint Ké pour honorer saint Caie, ou Caius, pape et martyr. »

Saint Ké a été patron primitif de Plouguerneau où il y a une chapelle de Coat-Kénan , et de
La n-Guénan.

Il a des chapelles à Glomel, à l'Hermitage, à Plélo, à Saint-Guéno et à Plogoff (d'après Gaultier
du Mottay). Dans cette dernière localité il a, non-seulement la chapelle signalée, mais le patro-
nage de l'église et de la paroisse ; il y est appelé saint Collodon, or l'on a vu en tête de sa vie
son surnom de Colodoc.

Le même saint est honoré à Saint-Michel de Glomel. A Plouguerneau il est représenté en
ermite, une bêche à la main. A Cléder il est en chasuble et en mitre, il tient de la main gauche
un rouleau déployé ; une clochette est déposée à ses pieds.

On a vu plus haut (dans une note) que la paroisse de Querrien a rejeté le culte du saint dont
elle porte le nom et qui fut l'ami de saint Ké; c'est le recteur Etienne Pégasse qui en 1687
substitua à l'ancien patron, saint Mérou, martyr de Chartres, « sans autre raison, dit Dom
Lobineau, qu'une ressemblance telle quelle qu'il avait crue entrevoir dans les noms de Kerianus
et de Caraunus.» Sans grands frais d'imagination on pourrait confondre son joli nom de Pégasse
avec deux appellations également irrévérencieuses.

(1) Saint-Quay-Perros.
(2) Saint-Quay du Port.

t
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LA VIE DE SAINT MELAINE,
Evesque de Rennes, Confesseur, le 6. Novembre.

AINT MELAINE estoit natif de la Paroisse de Brains , au Diocese de Venues,
située sur la riviere de Vilaines, (& s'appelloit anciennement Placz, ou Plelz),
de parens nobles & puissans, auxquels ce saint Enfant fut donné du Ciel,
l'an de grace 462, sous le Pape saint Hylaire, l'Empereur Leon I. & le Roy

de Bretagne Hoël I. du nom. Il fut nourry & élevé en la maison de ses parens, sous la
conduite d'un vertueux précepteur, jusqu'à l'âge de quinze ans ; pendant lequel temps,
il fit son cours és humanitez & philosophie. Ses estudes achevées, ses parens l'envoyerent
à la cour du Roy Hoêl, qui residoit à Rennes, duquel il fut page trois ans, pendant
lesquels, il se rendit parfait en toutes sortes d'exercices requis en un gentilhomme de
son rang & maison. Mais Dieu, qui en vouloit faire un grand Prélat en son Eglise, lui
toucha le coeur & l'inspira de se dégager des embarras du siecle & de se confiner en
quelque Monastere, pour y chercher le repos de sa conscience & se dedier entierement
au service de Dieu. Tout luy déplaisoit en ce monde ; les delices de la cour luy venoient
à contre-coeur; les faveurs qu'il recevoit du Roy son maistre, & les honneurs que les
autres courtisans deferoient à sa vertu luy étoient importuns : ses delices, c'étoit de
visiter les Eglises, de frequenter les Monasteres & Hospitaux, de lire la sainte Escriture
& de s'exercer en toute sorte d'oeuvres de piété.

II. Ayant vescu en la cour de cette façon, l'espace de trois années, il se resolut de
suivre le mouvement du S. Esprit & de se rendre Religieux. Il demanda plusieurs fois
son congé ; mais le Roy l'en refusa toujours & luy fit offre d'offices & d'augmentation
de pensions ; mais il le refusa & fut enfin si importun, que le Roy (quoy qu'à regret),
luy donna son congé. Melaine, se voyant quitte de la cour, se retira en un Monastere
fort austere & y demanda l'habit, lequel il receut l'an 480, qui estoit le dix-huitiéme de
son âge, sans le sceu de ses parens ; lesquels, en ayans esté avertis, tascherent, de tout
leur pouvoir, de l'induire à s'en retourner au monde, même y employerent le credit du
Roy & des plus grands de sa cour, mais ils n'y pûrent rien faire : au contraire, Melaine,
par son exemple & par la force de ses exhortations, persuada à plusieurs jeunes Seigneurs,
qui avoient esté ses compagnons au service du Prince, de quitter la vanité de leurs
prétentions & esperances, pour embrasser la Croix de la Penitenee ; ce qui réussit si
heureusement, que les Monasteres furent, en peu de temps, peuplez de nombre de
Seigneurs de qualité relevée. Pendant l'année de son Noviciat, il fit un amas & riche
tresor de toutes sortes de vertus. Il cherissoit specialement l'humilité & s'occupoit
volontiers és Offices les plus vils & abjects du Monastere, aymant mieux estre humble
en la maison de Dieu, que vivre en splendeur & honneurs és palais mondains. Il estoit
patient és adversitez, charitable envers son prochain, affable à un chacun. Il maceroit
sa chair d'austeritez pour la rendre sujete à l'esprit. Il garda perpetuellement sa chasteté,
menant en un corps mortel une vie plus Angelique qu'humaine. Il s'estoit tellement
dénué de sa propre volonté, qu'il n'en avoit point d'autre que eelle de son Superieur,
lequel, l'ayant experimenté une année & éprouvé ses forces, le receut à la profession,
au grand contentement de tous les Religieux, l'an 481. le 19. de son âge.

III. Sàrtant du Noviciat, il fut mis à l'étude de la Sacrée Theologie, qu'il ouït l'espace
de quatre années ; &, pendant ce temps, il receut les ordres Mineures et Majeures &
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chanta sa Messe deux ans aprés, qui fut l'an 487 & le 25. de son âge ; & l'Abbé du
Monastere estant decedé peu de temps aprés, il fut éleu en sa place par la commune
voix de tous ses confreres, lesquels se soumirent à sa direction & le contraignirent
d'accepter son élection, sans avoir égard à ses raisons, & le menerent vers l'Evesque
Diocesain, qui le benit & le renvoya en son Monastere, duquel il prit possession l'an 491.
au contentement de tous ceux qui le connoissoient. Melaine, se voyant élevé en cette
Dignité, exposé aux yeux de ses confreres, changea entierement de maniere de vie, &
celuy qui lors n'avoit charge que de soy-mesme, se tenoit clos & serré dans sa Cellule,
devint soigneux et vigilant sur son troupeau. Il estoit prudent, discret, doux & affable,
charitable envers un chacun, debonnaire & indulgent à autruy, mais severe à soy-mesme ;
il reprimoit, par ses charitables corrections, les plus revesches, encourageoit les
vertueux, excitoit les pusillanismes , confirmoit , par son bon exemple, les parfaits,
gouvernant son Monastere avec la satisfaction de ses Religieux & l'édification des Seculiers0 e -
qui le venoient visiter, & se retiroient, le plus souvent, navrez du desir de servir Dieu
dans son Ordre & sous son obeissance.

IV. Dieu luy avoit donné une vertu particulicre contre les illusions des diables,
lesquels ne se pouvoient tenir cachez, ny deguisez en sa presence. Un jour, promenant
dans le bois de son Monastere, il fit rencontre de l'ennemy du genre humain, déguisé
sous la figure d'un taureau noir, les cornes prodigieusement grandes & aigües, les yeux
estincelans en la teste, tout échauffé & en furie. Saint Melaine l'arresta & luy demanda
où il alloit : le Diable, forcé par la vertu et commandement du saint Abbé, luy dit qu'il
alloit au Monastere pour faire boire aux Religieux d'une certaine potion qu'il leur avoit
brassée ; &, ayant rendu cette réponse, s'encourut vers le Monastere. Saint Melaine,
craignant qu'il ne dressast quelque embusche à ses freres, se hasta de le devancer, &,
ayant fait sa priere dans l'Eglise, il sortit dans la cour du Monastere & vid un des plus
anciens moynes de l'Abbaye, qui tiroit de l'eau du puits, & le diable auprés, qui luy
faisoit faire mille grimaces & taschoit à luy persuader de se jetter dans l'eau. Saint
Melaine, considerant la mine & contenance de son moyne, se douta, incontinent du fait,
& qu'il estoit ebsedé ; il s'approcha de luy, &, inspiré de Dieu, il luy deschargea un
soufflet sur la jouë, dont le diable, confus et écorné, lascha prise & s'enfuit, laissant,
désormais, ce moyne en patience.

V. Pendant que S. Melaine gouvernoit son Monastere avec grande édification de tout
le monde, saint Amand, Evesque de Rennes, tomba malade & eut revelation de son
prochain decés, & qu'il eût à nommer pour successeur à sa Dignité l'Abbé Melaine : le
saint Prélat n'y voulut manquer, & fit appeler le Saint, lequel vint le trouver, avec
quelques uns de ses moynes, &, aprés les salutations & saints colloques, S. Amand
luy declara la revelation qu'il avoit euë, & que la volonté de Dieu estoit qu'il prit le
soin & la charge de son troupeau, l'exhortant à entreprendre ce faix, quoy que pesant,
mais toutesfois necessaire pour regir les Ames & les conduire au Ciel. S. Melaine, qui
ne pensoit à rien moins qu'à cela, s'excusa envers S. Amand, luy representant son
insuffisance & incapacité pour exercer les fonctions d'une Dignité si relevée ; mais il n'y
gagna rien, car l'Evesqne le retint en sa maison, luy dit tant de raisons & le pressa si
puissamment d'accepter cette charge, qu'il ne luy cessa, ny nuit ny jour, tant qu'il luy
eut fait consentir ; &, alors, remerciant Dieu d'avoir si bien pourveu à son troupeau, il
rendit l'Arne & fut solemnellement enterré en sa Cathedrale, &, depuis, ses saintes
Reliques furent levées de terre & reveremment portées en l'Abbaye de saint Melaine lés
Rennes, où elles sont gardées en grande reverence. Quand les Religieux de son Monastere
sceurent ce qui s'estoit passé entre S. Amand & S. Melaine, & qu'il avoit, par importunité
dudit Evesque, consenty à son Sacre, ils furent saisis d'un extrême regret; mais, au
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contraire, le dueil & regret que menoit le peuple Rennois de la mort de S. Amand fut
moderé par la joye qu'il receut, lors qu'il sceut que S. Melaine lui devoit succeder. Les
funerailles du deffunt Evesque furent solemnellement celebrées, &, tost aprés, S. Melaine
fut consacré & installé en son Siége, en presence du Roy bel II. du nom & de toute sa
cour, l'an de grace 505. le 43. de son âge.

VI. Estant Evêque, il ne changea rien en sa façon de vivre (1); son service estoit simple,
son vivre frugal & commun, sa famille moderée ; il retint, toute sa vie, l'habit de son
Ordre, si exact & ponctuel en l'observance & continuation des Exercices Claustraux
(qui pouvoient compatir avec sa charge) que feroit le plus fervent Novice. Quant à
l'cconomie & disposition du temporel de son Evesché (à quoy, selon le dû de sa charge,
il estoit obligé de vaquer), il en laissoit le soin à des fidels & vertueux seculiers qu'il
avoit à son service à bons et asseurez gages, comme aussi tous les autres officiers, pour
leur oster toute occasion de rechercher aucun lucre sordide & illicite à son service. Il
avoit un soin trés-particulier des pauvres & necessiteux, auxquels il faisoit distribuer
de grosses aumônes ; il les visitoit paternellement, les consoloit en leurs afflictions, les
supportoit en justice & les preservoit des oppressions des riches. Il estoit infatigable à
prêcher son peuple, auquel il administroit les Sacremens de sa propre main. Il visitoit
soigneusement son Diocese, rétablissant la police & Discipline Ecclesiastique où il la
trouvoit deschûé, ou relâchée, faisant exactement observer les saints Canons & Décrets
des Conciles, ordonnant des punitions rigoureuses contre les refractaires. Il remplit les
cures vacantes & les pourveut de gens de bien, doctes & pieux, qu'il tiroit des Monasteres
de Bretagne, Anjou, Poictou & Normandie, pour avoir à la main des personnes d'emploite
à la conversion des limes. Il fit venir de Normandie S. Pater (qui depuis fut Evesque
d'Avranches) & luy fit bastir un Monastere prés la ville de Rennes, lequel, en peu de
temps, devint une fertile pepiniere de personnages signalez en Sainteté & Doctrine.

VII. Le Roy Hoél, connaissant l'esprit & la capacité de S. Melaine, & l'estime que tout
le monde faisoit de sa vertu, le fit son chancelier, esperant que ses affaires se porteroient
bien, estans maniées par un tel ministre de son etat. La seconde année de son Pontificat,
qui fut l'an de salut 507. le Pape Symmachus fit, à la requeste de Clovis, premier Roy
Chrestien des François, assembler un Concile de trente & trois Evesques à Orleans,
pour donner ordre aux affaires de l'Eglise Gallicane & arrester le cours de plusieurs
erreurs & pernicieux dogmes, qui commençoient à pulluler parmy cette nouvelle
conversion des François. En ce Concile se trouverent, entre autres, cinq Prélats, que
l'Eglise reconnoist pour Saints, à sçavoir S. Gildart Archevesque de Rouên, S. Loup
Evesque de Soissons, S. Theodose Evesque d'Auxerre, S. Quintian & nostre S. Melaine,
qui fut mandé par lettres expresses, & y alla, en compagnie de Modestus, Evesque de
Vennes, assista à toutes les Sessions du Concile, où il fit paroistre son zele à la deffense
des immunitez de l'Eglise, & à retrancher les abus qui s'estoient glissez en l'un & l'autre
Ordre, pour l'extirpation desquels, il fit, par son autorité, faire plusieurs Décrets trés-
utiles pour l'Eglise de Dieu & l'avancement de la Religion au Royaume de France. Le
Concile finy, il s'en retourna à Rennes, & fit la visite par son Diocese, veillant à ce que
les Décrets du Concile d'Orleans y fussent exactement observez.

VIII. Le Roy de France Clovis, ayant ouy le recit de ce que S. Melaine avoit fait au
Concile d'Orléans, & avec combien de zele il avoit contribué à la reformation de l'Eglise

(1) D'ordinaire les hagiographes ne voient rien do plus beau chez un évèque; or en réalité a la façon de vivre » de
saint Melaine fut completement modifiée par son élévation à l'épiscopat. Un biographe qui écrivait soixante ans
apres lui fait de lui cet admirable doge : « Melanius regardait le fardeau de l'épiscopat, qu'on lui avait imposé,
comme l'obligeant à s'occuper des affaires publiques, à s'inquiéter des soucis de la foule, des questions qui troublaient
le inonde, à se prêter dans une certaine mesure aux moeurs du siècle. » — A.-M. T.
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Gallicane, l'envoya prier de venir en France ; à quoy le saint Prélat se rendit difficile du
commencement, faisant scrupule de s'éloigner du troupeau que Dieu luy avoit recom-
mandé ; neanmoins, pressé des importunitez du Roy Hoêl (à qui le Roy de France avoit
écrit à cette intention), & voyant l'occasion se presenter de faire quelque fruit au Royaume
de France, il partit de Rennes, en compagnie de ceux qui l'étoient venus querir, & alla
trouver le Roy Clovis, qui le recueillit fort benignement & luy témoigna le contentement
qu'il recevoit de son arrivée ; &, pour le retenir en sa eour, il le fit son conseiller d'Estat,
comme il avoit, de precedant, fait S. Remy, Archevesque de Rheims, avec lequel il
mania, quelque temps, les plus importantes affaires du royaume. Pendant qu'il sejourna
en France, il s'employa particulierement à l'instruction des François nouvellement
convertis & à la reformation de la cour du Roy, de laquelle il bannit les personnes
vicieuses &• introduisit des hommes excellens en doctrine & pieté, auxquels il procuroit
de bonnes pensions ; il fléchissoit le Roy à compassion envers les pauvres, és affaires
desquels il s'employoit volontiers, & leur distribuoit de grosses aumônes que le Roy luy
mettoit entre mains à cette fin. Sa charité ne se contint pas dans les limites de la cour
du Roy, mais s'estendit & se communiqua à la campagne, à l'endroit des villageois,
lesquels il alloit prescher par les villages, prenant un soin particulier de les instruire en
la Foy Catholique, détruisant leurs Autels prophanes, brisant leurs Idoles & ruinant les
temples de quelques idolâtres, qui croupissoient encore dans leurs superstitions. Pendant
son séjour en France, Dieu l'honora de plusieurs miracles, nommément en la délivrance
de possedez du malin esprit, lequel il chassa de deux damoiselles de la Maison du Roy
Clovis, lesquelles, lorsque le saint Prélat entra dans le palais, commencerent à se
debattre d'une estrange façon, &, ayans esté à toute peine amenées devant luy, furent
entierement delivrées. '

IX. Ayant passé deux années en France, & voyant que les affaires de la Religion s'y
portoient bien, il prit congé du Roy Clovis & s'en retourna à Rennes, où il fut receu du
Roy Hoël & de tout le peuple, avec une joye extrême &, peu aprés , il visita tout son
Diocese, guerissant les malades, sourds, boéteux, aveugles, muets, paralytiques, & autres
infirmes ; &, pour cacher aux yeux des hommes la vertu que le Souverain Medecin luy
avoit conferée , & conserver la vertu d'humilité, il usoit de l'application de quelque
legere emplastre, afin que la grace des guerisons que Dieu luy avoit octroyée fast plûtost
attribuée à la vertu des simples qu'à ses merites. Il usoit, le plus souvent, en ses
guerisons de l'Onction du saint Cresme , comme il fit à l'endroit d'une grande Dame,
nommée Eve, qui demeuroit au pays du Maine, sur les confins de l'Evesché de Rennes,
laquelle ayant esté detenuë au lit, douze ans, tourmentée d'une fascheuse maladie, ayant
ouy dire que saint Melaine faisoit sa visite en la prochaine Paroisse, l'envoya prier de la
venir voir, ee qu'il fit, &, l'ayant oincte d'Huile sainte, & luy ayant donné sa benediction,
elle fut guerie sur le champ.

X. Le Roy de Bretagne Hoël II. de ce nom, estant mort, l'an de grace 560. le Prince
Main, son fils aisné, fut couronné par saint Melaine, en l'Eglise de saint-Pierre de
Rennes, lequel continua nostre saint Prélat en l'office de son chancelier. Le Roy de
France Clotaire, ayant vaincu & tué le Prince Connebert, Comte de Rennes & de Nantes,
s'en vint à Rennes, l'an 563. & amena saint Melaine en France, pour la seconde fois, & le
fit son conseiller d'Estat, avec les mesmes appointemens qu'il avoit du Roy Clovis ; mais
Clotaire estant decedé l'an suivant 564. saint Melaine s'en retourna en son Evesché. H
alla une fois à Angers visiter saint Aubin, son compatriote & bon amy, & avoit emmené
en sa compagnie un saint Religieux, nommé Mars, originaire de la Paroisse de Bayns, en
son Diocese ; estant arrivé vers saint Aubin, il y trouva saint Victor, Evesque du Mans,
& saint Lauton, Evesque de Constance, qui l'estoient aussi venus visiter ; le lendemain,
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ces cinq Saints allerent visiter la Chapelle de Nostre-Dame du Ronceray, alors hors (main-
tenant dedans) la ville en deçà la riviere du Maine, où S. Melaine celebra la Messe, (soit
que saint Aubin luy deferast par honneur, ou, ce qui est plus probable, que l'Evesché de
Rennes, s'estendit jusqu'à ladite riviere, aussi-bien que la domination de nos Princes
Bretons). Selon la loûable coustume de ces temps-là, il benit les Eulogies (1) et les
distribua aux autres Saints, qui les receurent & mangerent, saint Mars seul excepté, qui,
pour quelque consideration, serra la sienne dans son sein, &, à quelque temps de là, l'y
estant allé chercher, il ne trouva plus son Eulogie, mais un hydeux serpent qui luy
ceignoit le corps, comme d'une ceinture, dont il fut extremément effroyé ; &, reconnois-
sant sa faute, il alla trouver saint Melaine, se prosterna à ses pieds, luy demanda
pardon, receut sa benediction , &, incontinent, ce serpent reprit sa premiere forme
d'Eulogie.

XI. Estant allé une fois à Vennes, comme il entroit dans la ville, on luy dit qu'un
jeune homme, possedé du malin esprit, venoit de se pendre, (chose qui affligeoit
extremément ses parens, qui étoient des principaux de la ville) le saint Prélat sceut,
par revelation divine, que l'ennemy s'estoit hasté de dépescher ce pauvre garçon, avant
son arrivée, &, s'estant fait conduire là où estoit le corps , il le fit détacher du croc &
estendre sur le carreau, &, ayant fait sa priere, il le ressuscita, en presence d'une grande
multitude de peuple, qui rendit grace à Dieu & à S. Melaine. De Vennes il alla à Brains,
visiter les Religieux du Monastere qu'il avoit édifié en sa terre de Pletz, sur le bord de la
riviere de Vilaines, où il tomba malade ; &, ayant reconnu que Dieu le vouloit appeller
de ce monde, il se disposa à en sortir, se munit des Sacremens de l'Eglise, &, ayant
exhorté ses Religieux à la vertu & à la perseverance en leur vocation, il rendit son Ame
à Dieu, le propre jour de l'Epiphanie, ou Feste des Roys, 6. jour de janvier, l'an de
grace 567. qui estoit le 62. de son Pontifieat.

XII. Si-tost qu'il eut rendu l'esprit, S. Aubin Evesque d'Angers, S. Victor Evesque du
Mans, S. Lauton Evesque de Constance, & S Mars se trouverent à Pletz, par une speciale
disposition de la providence de Dieu, pour assister à ses obseques, &, ayans disposé
tout ce qui estoit necessaire pour leur conduite, chargerent le Corps saint sur un batteau
& y entrerent avec le Clergé ; &, si-tost qu'ils y furent entrez, la riviere de Vilaines (qui
lors estoit peu navigable), les porta, contre le courant & fil de l'eau, sans voiles, rames
ny autre ayde humaine, jusques à la ville de Rennes, douze bonnes lieués pour le moins.
La nouvelle de la mort de S. Melaine ayant esté sceue à Rennes , on eut dit, à voir le
dueil qu'on en faisoit, qu'un chacun, en particulier, eût perdu son pere. Le Corps saint
approchant, toute la ville accourut sur les murailles & sur les bords de la riviere pour
le voir. Il y avoit, sur le bord de la riviere, une grosse tour, dans laquelle estoient
enfermés quatre voleurs, lesquels, entendans le bruit que menoit le peuple, le chant du
Clergé & le son des cloches, sçachans que c'estoit le Corps du Glorieux S. Melaine qu'on
apportoit en ville, se voûerent à luy, le suplians de les délivrer, promettans amandement
de vie. A peine eurent-ils achevé leur voeu, que les mennotes leur tomberent des mains
& les fers des pieds, & la tour, se crévant, leur donna libre passage. Cependant, le saint
Corps fut porté en ville & les obseques solemnellement faites en la Cathedrale. Les
quatre voleurs estans hors la prison, allerent droit à Saint-Pierre, qu'ils trouverent si
plein de peuple, qu'ils n'y pûrent entrer d'abord ; neanmoins , prenans courage, ils
fendirent la presse & firent tant, qu'ils arriverent jusques au Choeur où estoit le Corps
du Saint, devant lequel s'estant prosternez par terre, ils remercierent Dieu & leur saint
Liberateur, & publierent hautement leur miraculeuse délivrance.

(1) Eulogie; c'estoit du pain ou autre chose bonne que l'on distribuoit aux fideles en signe de charité, union et
communion catholique. — A.
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XIII. Comme on estoit prest de le descendre dans la fosse, il arriva une pauvre
femme toute éplorée, portant entre ses bras un petit enfant si défait & défiguré, qu'on
y voyoit l'image de la mort ; elle le mit au pied du cercueil du Saint, fit sa priere, &
l'enfant se leva sain & dispos. Là mesme, un pauvre homme, aveugle depuis long-temps,
baisant les pieds du Saint, tout sur le champ, recouvra la veuë. Une autre femme ayant
apporté un petit enfant mort, & ayant prié au tombeau de S. Melaine, le remporta plein
de vie. Un pauvre homme paralytique, & un autre perclus de tous ses membres, y
receurent guerison. Une honorable personne, affligée du mal que les medecins appellent
Chyragrium, qui est une certaine arridité, contraction & secheresse de mains, s'estant
transportée au Sepulchre de S. Melaine & y ayant fait priere, fut entierement guerie. Un
autre, nommé Eusebius, extenué & peu à peu miné & consommé d'une fascheuse
maladie, pour de laquelle se délivrer il avoit consommé la pluspart de son bien en
medecins & medecines, sans aucun profit ny contentement, se voila à saint Melaine, &
fut incontinent guery.

XIV. Les Rennois, voyans les grands miracles qui continuellement se faisoient au
tombeau de leur saint Evesque, construisirent, par dessus iceluy, un beau dôme de
charpente fort artistement élabourée & firent, tout à l'entour, une belle closture, de
mesme étoffe & façon ; mais il arriva, on ne sçait comment, possible par la malice du
diable, qui porte envie à la gloire des Saints, que le feu s'estant pris à cette charpente
& ayant brûlé comme paille les tapisseries & delicates menuiseries, se prit à la liaison
des soliveaux & à l'amas & assemblage des chevrons, lequel brûlé, tout l'édifice tomba
par terre, & fut la cheute si lourde & si violente, que la pierre du Sepulchre en fut
brisée, & ledit Sepulchre, en moins de rien, tout remply de gros charbons ardens. Les
Rennois, voyans cét accident, s'attristerent beaucoup & se mirent en devoir de jetter
hors du Sepulchre ces gros charbons, pour, à tout le moins, recueillir les cendres &
les conserver comme Reliques ; mais ils furent bien entonnez & ravis d'aise, quand ils
virent que le feu n'avoit pas seulement endommagé le coffre de bois auquel estoit
enfermé le saint Corps, dont ils rendirent graces à Dieu & à S. Melaine.

XV. Le Roy Salomon II. du nom, se voyant en paix avec tous ses voisins, voulut
honorer la memoire de ce saint Prélat & embellir sa ville de Rennes du Royal Monastere
de S. Melaine, lequel il fonda lez ladite ville, environ l'an de grace 630, le renta & orna
de tout ce qui y estoit requis & y fit transporter le Corps de S. Melaine, lequel y
demeura jusques à l'an 878, que les Seigneurs Bretons entrans en combustion & guerres
civiles les uns contre les autres, aprés l'assassinat commis en la personne du Roy saint
Salomon III. du nom (1), les Normands prirent terre en nostre Bretagne & y menerent
une cruelle guerre, nommément aux Eglises, Images & Reliques des Saints. Pour éviter
leur rage & leurs mains sacrileges, on transporta hors du pays les corps des Saints ; &,
entr'autres, celuy de S. Melaine & celuy de S. Clair, premier Evesque de Nantes, furent
portez à Bourges en Berry (2). Depuis, au temps de Pierre Mauclerc, Duc de Bretagne,
l'an 1231. le Corps de saint Melaine fut levé au Chasteau de Prully en Touraine, par
l'Archevesque de Tours ; par qui, quand, ny comment il fut apporté, je ne l'ay pas
trouvé par écrit. Ils en ont des Reliques à saint-Melaine de Rennes (3) & à saint-Melaine de
Morlaix, &, l'an 1624. Reverend Pere en Dieu Messire Guy Champion, Evesque, Comte
de Treguer, le 29. jour d'Octobre, Feste de l'Elevation de S. Yves, benit le Grand Autel
du Convent de S. Dominique de Morlaix & y mit des Reliques de saint Melaine.

(1) Argentré, en S. Salomon II. — A.

(2) Robert Coenalis, de Re Gallica, lib. 2, perioche 6. — A.
(3) Heureusement sauvées pendant la Terreur, restituées plus tard à l'église Saint-Melaine et transférées à la

Cathédrale de Rennes le saint jour de Pâques 1844 en même temps que celles de S. Amand son prédéeesseur. — A.-M. T.
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Cette Vie a esté par nous recueillie du Martyrologe Romain, le 6. Janvier, et du Cardinal
Baronius, en ses Annotations sur iceluy, et du tome 6. de ses Annales, en l'an 507, nombre
marginal 22, le tome 1. des Conciles; Vincent de Beauvais, au Miroir Historiai, I. 22;
Pierre de Natalibus, l. 2, ch. 49 ; S. Gregoire de Tours, de la Gloire des Confesseurs, 55 ;
Sigebert, en sa Citron. ; S. Antonin, en ses Histoires, partie 2, titre 16, chap. 14 ; Surius, le
6. Janvier; René Benoist, en son Legendaire ; les anciens Legendaires MSS. de Nantes,
Leon et Treguer ; les vieux Breviaires de Leon et Cornoiiailte, qui en ont r Histoire en
9. Leçons ; le Proprium Sanctorum Rennois ; d'Argentré, en son Histoire de Bretagne,
liv. 1, eh. 10, et liv. 5, clz. 16; Robert Ccenalis, de re Gallica, lib. 2, perioche 6; T. Friard,
aux Additions à Ribadeneira, le 6. Janvier ; F. Augustin du Pas, en son Catalogue des
Evesques de Rennes, à la fin de son Histoire Genealogique des Illustres Maisons de Bretagne ;
Claude Robert, en sa France Chrestienne, és Evesques de Rennes, el de Jean Chenu, en son
Histoire Chronologique des Evesques de France.

ANNOTATIONS.

SAINT MELAINE ET CLOVIS — CONCILE D'ORLÉANS (A.-M. T.).

An ses hautes vertus, sa sage immixtion dans les affaires politiques, par le charme de son
éloquence, le grand évêque de Rennes gagnait tout le monde, et il réussit à gagner le
roi des Franks ; quels furent les résultats de cette influence? on peut le voir par les

lignes suivantes : « Ce charme d'esprit et de parole qui gagna Clovis lui-même, ne révèle-t-il pas
à coup sûr l'habile négociateur qui unit en un seul peuple, sous le sceptre catholique de Clovis,
pour le plus grand bien de la Gaule et de l'Eglise, les Gallo-Armoricains et les Franks 7 — Or
cette union est peut-être l'événement h' plus important des origines de l'histoire de France. Cette
accession des cités armoricaines doubla la puissance de Clovis, et leur vaste territoire, joint â
celui qu'il possédait dans le Nord de la Gaule, lui donna les forces nécessaires pour supplanter,
détruire les deux monarchies ariennes, Wisigoths et Burgondes, et les remplacer par un état
catholique, c'est-à-dire précisément fonder la nation française qui sans cela n'aurait jamais existé.
Saint Melaine fut l'un des principaux agents de cet événement capital. Clovis le reconnut si bien,
lui en garda une telle gratitude, que pendant tout son règne, surtout dans les affaires religieuses,
il continua de demander et de suivre ses avis  » Enfin, en l'an 511, quand Clovis maitre de la
Gaule, au faite de la gloire, voulut couronner son oeuvre en consacrant dans une solennelle
assemblée l'alliance intime de l'Eglise catholique et de la monarchie des Franks ; quand il convoqua
pour cet objet tous les évêques de son royaume, le directeur, l'inspirateur, l'âme de ce grand
concile national, qui pouvait-il être sinon l'ami , le conseiller toujours écouté de Clovis, c'est-à-
dire saint Melaine? En effet, son biographe rapporte : « Le roi Clovis ayant réuni à Orléans un
synode composé de trente-deux évêques, saint Melaine y brilla comme le vaillant porte-étendard
de toute l'assemblée, ainsi qu'en témoigne la préface de ce concile. »

« De cette union — signalée plus haut, — de cet accord de l'Eglise catholique et du peuple
gallo-frank représenté et gouverné par Clovis, la France est née. L'oeuvre politique, historique,
dans laquelle saint Melaine eut un rôle essentiel et capital, c'est donc simplement — la création
de la France.

» Et ce grand homme, ce grand saint, aujourd'hui dans sa ville épiscopale n'a sous son
patronage qu'un autel, celui d'un hôpital. On l'a chassé de sa propre église (1), élevée primitive-

(1) Comme on le verra plus loin, on nomme aussi actuellement cette église Noire-Dame, mais la très sainte Mère
de Dieu n'avait nullement besoin d'ètre ici substituée au vrai patron de l'église; on ne dira jamais trop combien
toutes ces fantaisies individuelles, ces tripotages liturgiques sont contraires a la vraie.tété.
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ment sur son tombeau, rebâtie ensuite dans sa forme actuelle avec les dons faits au saint lui-
même, toujours resté son patron jusqu'à la Révolution; aujourd'hui dans cette église il n'a ni une
chapelle ni une statue ! C'est une scandaleuse ingratitude (1). »

Les habitants de Rennes penseront ce qu'ils voudront de cette sortie; elle est bien vigoureuse,
mais qui oserait dire qu'elle n'est pas justifiée? — Il est vrai que dans la cathédrale de Saint-
Pierre de Rennes la première chapelle du bas-côté méridional est dédiée à saint Melaine (Fouillé
historique, par M. Guillotin de Corson, tome I, p. 790).

SAINT MELAINE CONVERTIT DES PAIENS DANS LE PAYS DES VENÈTES (A.-M. T.).

E saint avait établi un monastère dans son domaine patrimonial de Plaz (paroisse de
Brain); devenu évêque il s'y retirait souvent. Un vieillard du pays de Vannes ayant perdu
son fils dit à ses amis : — « Portez le corps de cet enfant au bienheureux Melanius, j'ai

consiance qu'il pourra le rendre à la vie, lui qui prêche le Dieu vivant. » Puis quand le corps est
déposé aux pieds du thaumaturge, le pauvre père dit avec la même foi : « Homme de Dieu, je
crois que tu as le pouvoir de ressusciter mon fils d'entre les morts. »

Il y a là une foule haletante d'émotion et de curiosité; c'est à elle que le saint évêque s'adresse
d'abord : « O Venètes, leur dit-il, à quoi bon faire des miracles devant vous au nom du Christ,
puisque vous refusez obstinément de recevoir sa foi? » Les Venètes qui d'après l'auteur de
l'ancienne Vie de saint Melaine étaient encore presque tous païens, répondent : — « Si tu
ressuscites cet enfant, sois-en sûr, homme de Dieu, le Dieu que tu prêches, nous y croirons
tous ! » Alors Melanius fit une prière, posa une croix sur la poitrine de l'enfant, et l'enfant revint
à la vie. Les assistants s'écrièrent : « Nous croyons tous au Dieu de Melanius. »

Peu de temps après, saint Melaine eut la joie de baptiser tous les témoins de cette scène, « à
très peu d'exceptions près, » dit l'hagiographe. A la fin de sa vie il avait achevé la conversion de
toute la contrée, et particulièrement des campagnes (2).

MONUMENTS DE SAINT MELAINE (.I.-M. A.).

ÉGLISE DE SAINT-MELAINE DE RENNES.

ETrE église, qu'on nomme aussi actuellement : Notre-Dame, située tout près du Thabor,
est un vaste édifice où l'on trouve réunis les styles du ne, du Ille et du mire siècles.
En effet la porte principale, les collatéraux de la nef et le transept sont de 1032 et de 1054.

La nef et le choeur ont été bâtis au mile siècle. La tour, romane à sa base, fut continuée au
me siècle et terminée en 1672 ; la statue de la Sainte Vierge qui la surmonte a été placée en 1867.
Un hôpital et les bâtiments de l'Archevêché occupent l'emplacement de l'ancienne abbaye de
Saint-Melaine. --

ÉGLISE DE SAINT-MELAINE DE MORLAIX.

C'est un ancien prieuré de Saint-Melaine de Rennes, fondé vers 1150 par Guyonvarc'h de
Léon. L'église actuelle est datée par une inscription gothique gravée sur un cartouche que
tiennent deux anges au haut du porche midi : L'an mil quatre cents quatre vingts neuf(' fut
cômancée ceste Eglise de par Dieu.

Au fond de ce porche, au haut du trumeau qui sépare les deux portes géminées, une niche
flamboyante abrite une curieuse Vierge gothique, vénérée sous le vocable de Notre-Dame de
Bon-Secours. Le clocher fut terminé en 1574. A l'intérieur il faut remarquer tout d'abord la

(1) Histoire de Bretagne, par M. A. de la Borderie, tonie I, p. 330 et 337.
(2) Ibid., p. 255 et 205.
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magnifique tribune de l'orgue composée de trente panneaux flamboyants, d'une richesse et d'une
sinesse extrêmes ; puis le buffet d'orgue, dans le style Louis XIV ; le petit baldaquin octogonal
surmontant les fonts baptismaux et datant de 1660; une vieille descente de croix dans une niche
au bas-côté nord, de nombreux enfeux, une grande quantité de statues et de tableaux, dont deux
de Valentin, puis les sculptures des poutres, des sablières et des clefs pendantes de la voûte.

LA VIE DE SAINT WINOKH,

Prince Breton, Abbé de Wormholt, en Flandres, Confesseur, le 6. Novembre.

UHAEL , sixiéme en ordre des Roys de Bretagne Dononée , eut de la Reyne
Prilelle, sa femme, quinze enfans masles & six filles, lesquels ces Princes
éleverent si soigneusement en la crainte de Dieu, que plusieurs d'iceux ont
esté canonizez aprés leur mort & reconnus de l'Eglise comme Saints (1).

Le Prince Judicaël, comme aisné, succeda à la couronne & gouverna son royaume
quelques années (comme nous dirons en sa vie, le 16. de decembre), jusqu'à ce que,
desireux de se retirer du bruit des affaires, il se proposa de se démettre de sa dignité
Royale en la personne du Prince S. Josse, son frere, & de se retirer dans le Monastere
de S. Méen de Gaël, lequel il avoit fait rebastir & amplifier ; d'y prendre l'habit de
Religion & de passer le reste de ses jours au service de Dieu ; il en parla au Prince
Josse, lequel fit semblant de le trouver bon & demanda quelque delay pour se preparer
à son couronnement ; pendant lequel, il fit secretement ses préparatifs & se déroba de
la cour (comme vous verrez en sa vie) (2). L'evasion de saint Josse étonna le Roy, qui
s'adressa à son frere S. Winokh & tascha à luy persuader d'accepter la couronne ; mais
luy, plus soigneux d'acquerir le Royaume du Ciel que celuy de la terre, le refusa ; &,
voyant que le Roy son frere le pressoit d'y consentir, craignant qu'il ne l'y eontraignist,
il donna ordre à trois gentils-hommes de sa maison, touchez de mesme desir que luy,
de luy tenir des chevaux prests à heure dite ; &, s'étant dérobé de la cour en habit
déguisé, il se rendit à eux, & tous quatre ne cesserent de piquer, qu'ils ne se virent
rendus au territoire de Terroüenne, sur la frontiere du pays de Flandres.

II. S. Winokh & ses trois compagnons Masdoc, Isenoc & Gadanoc (ainsi s'apelloient-ils),
se voyans hors du danger qu'ils apprehendoient, vendirent leurs chevaux & bagages, &,
en ayans distribué l'argent aux pauvres, s'habillerent fort pauvrement & allerent trouver
S. Bertin, Abbé du Monastere de Sithieu, se jetterent à ses pieds & luy demanderent
d'estre receus au nombre de ses Religieux. S. Bertin les receut humainement, & les ayant
retenus quelque temps dans le Monastere, les vétit de l'habit du glorieux Patriarche
saint Benoist. Quand ils se virent en cette sainte compagnie, ils s'adonneront tellement
à l'exercice de la vertu, que, l'an revolu, ils passerent•à la Profession. Entre les autres

(1) u Bene Benoist, en la vie de St. Tosse, dit qu'ils furent tous saints ; mais Pierre Le Bault, en son Histoire de
Bretagne Armorique, les nomme tous et ne qualifie de sainteté que six fils et deux filles, savoir : S. Judicaet, S. Josse,
S. ludganoleh, notre S. 1VINOKII, S. Gamet, S. Gladran ; les filles sont S." Vrelie et S.• Ouénne ; les autres sont
Flamael, Doetevald, Laretel, Rimas, Idunael, ifeblon, Gueman, Iloel (duquel nous avons parlé en la vie de St. Méen,
p. 247-48, art. VII, VIII et IX) et ✓ohael, qui nasquit aprés la mort de son pere. Les filles sont Bredax, Grien, Leor
et une autre. » — A.

(2) Cy-dessous, le 13. decembre, art. II. — A.
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Religieux, S. Winokh excelloit en humilité, tâchant à se rendre autant petit & abject en
la maison de Dieu, qu'il avoit esté grand & illustre dans le siecle. Le Roy S. Judicaël,
ayant sceu que ses deux freres Josse & Winokh avoient choisi la meilleure part, s'estans
retirez hors du siecle en l'Ordre de S. Benoist, les voulut imiter ; &, s'estant démis de
sa pourpre royale, se rendit Religieux au Monastere de S. Méen de Gaël & y fit pro-
fession ; de quoy S. Winokh, ayant esté averti, alla, par permission de S. Bertin, son
Abbé, le visiter, &, par ses saintes exhortations, il l'encouragea à perseverer en l'état
de Religion. S. Bertin, voyant le progrés que S. Winokh avoit fait en la vertu, luy
commanda, en vertu de sainte Obedience, d'aller, avec ses trois compagnons, en une
métairie qui appartenoit au Monastere de Sithieu, pour y recevoir les passans & exercer
l'hospitalité en leur endroit : ce qu'il executa, y faisant bâtir, à cét effet, un beau logis
& une Chapelle, où il celebroit la Messe, recitoit le service Divin avec ses confreres &
recevoit charitablement tous les passans indifferemment, les servant avec une grande
charité, leur lavant luy-même les pieds, les servant à table, faisant leurs lits, les edifiant
autant par ses saints discours, qu'il les secouroit par ses charitez & aumônes.

III. Cependant que S. Winokh & ses confreres s'occupoient en ces charitables exer-
cices, en l'hospice du Mont-Winokh (ainsi fut nommé ce lieu), un bourgeois de la ville
de Cassel, en basse Flandres, nommé Hadamare, men de la reputation de S. Bertin,
l'alla visiter à Sithieu & luy donna une sienne métairie, nommée Wormholt, située prés
ladite ville de Cassel, & nombre suffisant de revenu pour y fonder un Monastere, qui
seroit peuplé de Moynes de Sithieu ; S. Bertin accepta l'offre & les conditions & com-
manda à saint Winokh de s'y en aller avec ses trois confreres, pour donner ordre au
bastiment du nouveau Monastere, lequel il bastit & rendit parfait & accomply en deux
ans, avec un petit hospital tout joignant, pour recevoir les pelerins, & continuer ses
charitables exercices d'hospitalité. Les Religieux de Sithieu s'y logerent, &, étans
assemblez en chapitre pour faire élection d'un Abbé, nommerent saint Winokh, lequel
fut beny par l'Evêque Diocesain, sans avoir égard à ses excuses. Pour cette dignité, il
ne changea rien de son humilité ordinaire, laquelle jettoit d'autant plus haut lustre Sc
éclat, qu'elle se remarquoit en une personne de sa qualité, car tout Superieur qu'il étoit,
il ne desdaignoit de servir aux plus vils & bas offices du Convent, comme le moindre
des serviteurs de la maison. Il avoit juré une guerre mortelle à l'oisiveté, comme la
pepiniere de tous les vices, & ne pouvoit demeurer, ny voir ses Religieux sans rien
faire ; mais les occupoit à quelque travail honneste, ayant toûjours en la bouche cette
sentence de l'Apostre : Celuy qui ne travaille, ne mangera pas. Dieu ayant appellé à soy
ses trois compagnons, il les enterra dans le Chapitre du Monastere & fit prier pour le
repos de leurs Ames.

IV. Il estoit si assidu à l'Oraison, que, la plupart du temps, il étoit ravi & extasié en
la contemplation des divins Mysteres. A ce propos, on raconte de luy, qu'un jour estant
allé en la boulangerie pour moudre du grain dans le moulin à bras qui y estoit, pendant
cette action, il se laissa tellement emporter à la contemplation de quelque Mystere, que,
tombant à genoux, les mains jointes, il quitta le moulin Ses Religieux, l'estans venus
chercher, le trouverent en cette posture, & le moulin (chose miraculeuse) qui tournoit
& mouloit toûjours, sans que personne y touchast, dont ils resterent bien estonnez ; un
de la compagnie s'avança de regarder de prés pour voir si le moulin faisoit de la farine ;
mais sa curiosité fut severement punie, car il devint aveugle, tout sur le champ. Saint
Winokh, retourné de son extase, et entendant ce qui estoit arrivé à ce pauvre Religieux,
se remit en priere, puis, se levant, luy rendit la veuë. Ayant saintement gouverné ses
Religieux, enfin il deceda, & fut honorablement ensevely dans ledit Monastere de
Wormholt, où Dieu a fait plusieurs grands miracles par son intercession. Le feu s'estant
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pris dans une maison, prés l'Eglise dudit Wormholt, la flamme envahit si-tost l'Eglise,
qu'on ne pût venir assez à temps pour l'en preserver, de sorte qu'elle fut entierement
reduite en cendre, hormis le Sepulchre de S. Winokh, auquel le feu ne fit aucun
dommage : l'incendie estant amorti, les Religieux voulurent ester le saint Corps hors
de ce Tombeau & le transporter ailleurs, attendant de rebâtir l'Eglise, mais il devint si
pesant qu'on ne le pouvoit remuer, de sorte qu'il le fallut laisser là & edifier par dessus.
Un pauvre homme, tourmenté d'un horrible tremblement de teste & de mains, & privé
de l'usage de ses pieds, se fit porter au Sepulchre de S. Winokh, où, ayant fait Oraison
la veille de Pâques, il fut entierement guery & commença à courir par l'Eglise, mani-
festant à un chacun le miracle.

V. Un Seigneur, nommé Gerard, Comte au païs de Flandres, devot à la memoire de
S. Winokh, voyant que l'Eglise du Monastere de Wormholt (où reposoit son corps)
avoit esté brûlée, la voulut faire rebastir à ses propres dépens; le diable, envieux de ce
bon oeuvre, & ne s'y pouvant autrement opposer, fit un jour tomber l'échaffaut de
dessous les pieds d'un des maçons, lequel, par ce moyen, chût du haut de l'édifice en
bas ; tout rompu & moulu, prest à rendre l'ame, ayant esté voilé à S. Winokh, en moins
d'une heure, il fut remis en sa parfaite santé, &, ayant remercié le Saint, remonta sur
la muraille pour continuer son travail. Le Comte Gerard, ayant veu ce miracle, fut
beaucoup confirmé en la devotion qu'il portoit au Saint & donna à son Monastere une
belle terre & seigneurie, & fit bâtir une Chapelle en l'honneur & memoire de S. Winokh.
Un jour de dimanche, il ne se trouva dans cette Chapelle qu'un Calice, encore estoit-il
rompu, mais S. Winokh ayant esté invoqué, ledit Calice se trouva miraculeusement
entier entre les mains de celuy qui le tenoit. Les jours des Rogations, qu'on avoit porté
en publique procession, avec grande reverence, les Reliques de S. Winokh, advint, par
mégarde , qu'une petite caisse d'or où y avoit quelque parcelle desdites Reliques ,
tombant d'avec les autres, se perdit; le soir, les Reliques étans rapportées au Monastere,
le Sacriste, ne trouvant cette-cy, la chercha par tout, mais en vain ; il eut recours sur
cela aux prieres, se jetta à genoux & recommanda cette affaire à Dieu & S. Winokh, &,,
incontinent, mettant la main dans l'étuy auquel il l'avait cherchée & recherchée, il l'y
trouva miraculeusement apportée. Devant son Sepulchre brûloit, nuit & jour, une
lampe de verre, laquelle, une nuit que les Religieux étoient en Oraison, tomba, menant
si grand bruit, que tous en furent troublez; mais, étans allez voir que c'était, ils trou-
verent la lampe à terre sans étre cassée, pas seulement une seule goutte d'huile gâtée,
dont ils lofierent & remercierent Dieu & S. Winokh.

VI. Ce saint Corps demeura en l'Abbaye de Wormholt jusques à l'an de grace 900.
que les Danois, ravageans le plat pays de Flandres, pour éviter leur rage, et mains
sacrileges, il fut transporté au Monastere de S. Bertin en la ville de Saint-Orner, où il
demeura 64. ans illustré de grands miracles; niais l'an de grâce 964. Baudoiiin, surnommé
le Chauve, Comte de Flandres, ayant ceint de murailles et fortifié le bourg de Berghe,
y bâtit aussi une superbe Eglise, laquelle il fit dedier à la memoire des saints Confesseurs
Martin et Winokh, le Corps duquel il fit apporter de Saint-Orner & déposer en cette
nouvelle Eglise de Berghe, de laquelle les habitants se montrerent si affectionnez à la
memoire du Saint, qu'ils imposerent son nom à leur ville, &, faisans un composé, la
nommerent Winokh-Berghe, situé entre Dun-Kerke & Bourgbourg, où, le jour de S. Jean
Baptiste, tous les ans, se fait une solennelle Procession, en laquelle on porte les Reliques
de S. Winokh à son Monastere de Wormholt, qu'on rapporte, de rechef, à Winokh-
Berghe ; pendant laquelle Procession , se sont faits plusieurs miracles , entr'autres,
comme, une fois, cette Procession se faisoit, un pauvre homme, nommé Tancredus,
aveugle depuis seize ans, ayant veillé une nuit prés des saintes Reliques, implorant
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l'ayde & secours de S. Winokh, il luy sembla voir un venerable vieillard approcher de
luy, lequel, luy touchant de sa main les paupieres, l'illumina, puis disparut. Une femme
fort necessiteuse, estant aussi aveugle, se fit mener au Tombeau du Saint, où ayant offert
une chandelle de cire & fait oraison, prosternée contre terre, elle recouvra la veuê sur
le champ. Un habitant du bourg de Wormholt, détenu captif par quelque magistrat, se
recommanda affectueusement à son Patron S. Winokh, lequel, sur la minuit, luy apparut,
en forme d'un venerable vieillard, tout brillant de lumiere, & luy ostant les fers des
pieds, le délia & mit dehors, & il alla droit à Wormholt, puis à Berghe rendre graces à
son saint Liberateur. Un autre Flamand, ayant perdu ses esclaves qui s'en estoient fuis
de nuit, les poursuivit si bien, qu'il en ouït nouvelle à Boulogne-sur-Mer & entendit
qu'un certain personnage, de grand crédit dans le pays, les avoit arrestez prisonniers &
les vouloit vendre à des marchands d'outre-mer ; il s'adressa à cét homme, reconnut ses
esclaves, le supplia de les luy rendre ; ce que ne voulant faire, le Flamand le menaça
de l'appeller en justice ; l'autre, irrité de ces menaces, vous fait prendre mon Flamand
& le jetter, pieds & mains liez, dans sa prison, avec ses esclaves; le pauvre homme, se
voyant reduit à cette extremité , sans aucun espoir de secours humain, se voila à
S. Winokh, par le moyen duquel, il fut miraculeusement délivré de cette captivité, &
vint rendre graces à Dieu & au Saint. Plusieurs autres grands miracles se sont faits à
son Sepulchre , pour témoignage trés-autentique & irreprochable de sa Sainteté, à
l'honneur & gloire de Dieu, utilité & édification de son Eglise.

Cette Vie a esté par nous recueillie du Martyrologe Romain et des Annotations de Baronius
sur iceluy ; Saint Antonin, en ses Histoires, partie 3, titre 3, chap. 4; Robert Cœnalis, Evesgue
d'Avranches, de re Gallica, lib. 2, perioche 6; Molanus , és Saints de Flandres; Surins, le
6. Novembre; Antoine Yepes, en son Histoire Generale de l'Ordre de S. Benoist , page 611;
Guillaume Gazet, en sa Legende, et Friard, en ses Additions à Ribadeneira.

ANNOTATIONS.

LES RELIQUES DE SAINT WINOCH EN L'AN 1900 (A. -M. T.).

N a vu que saint Winoch émigré du pays de Bretagne fut 10 moine à Sithieu sous l'autorité
de saint Bertin ; 20 à l'endroit qui de son nom s'appela le Mont-Saint-Winoch ; 30 au
monastère de Wormolt ou Wormout, où il mourut et où son corps demeura ; mais les  

dates qu'indique Albert Le Grand, pour ses différentes translations, manquent d'exactitude.
Au temps de Baudouin Bras de -fer comte de Flandre, gendre de Charles le Chauve, les

invasions des barbares du Nord devinrent une telle cause de terreur que le monastère de
Wormolt ne parut pas un abri suffisamment assuré pour la conservation des reliques de saint
Winoch, et son corps précieux fut transporté dans l'église de Saint-Orner près de Sithieu où il
demeura longtemps entouré d'une vénération profonde.

Sous le vaillant comte Baudouin le Chauve les temps étaient devenus meilleurs, cependant
les Flamands craignant le retour des invasions, la ville de Bergues nouvellement fortifiée parut
plus propre à la conservation du saint dépôt, et l'an 000 le corps de saint Winoch y fut porté en
grande pompe dans l'église bittie en son honneur et en l'honneur de saint Martin.

Un siècle plus tard Baudouin à- la-Belle-Barbe convertit une citadelle en une église qu'il
dédia à saint Winoch et à laquelle il adjoignit un monastère où il sit venir des moines de
l'abbaye de Saint-Bertin. C'est là que furent transférés le tombeau et les restes du saint abbé
autour desquels se forma la ville de Bergues. Sauvées pendant la Révolution, juridiquement
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reconnues, ces saintes reliques ont été déposées en 1823 dans des reliquaires très précieux ; la
tête est enfermée dans un grand buste d'argent ; les autres ossements dans une châsse très
riche , acquise au moyen des aumônes des fidèles de Bergues, aumônes qui atteignirent le
chiffre de 18 000 francs; c'est assez dire de quels honneurs cette ville honore son protecteur.

Depuis quelques années déjà le vénérable archiprêtre M. Staelen curé-doyen de Bergues
avait conçu la pensée de célébrer magnifiquement le millénaire de l'arrivée des reliques de saint
Winoch dans la vieille cité ; secondé par le zèle et l'intelligence de ses vicaires MM. Nuns et
Vanuxem, il a eu la joie de réaliser ce projet qui a dépassé toute imagination. Le dimahche et
le lundi de la Pentecôte (3 et 4 juin), prés de la vieille abbaye sécularisée, la messe est célébrée
sur un autel gothique, véritable monument par l'élégance de son architecture autant que par ses
proportions ; il y a là Mgr Sonnois, archevêque de Cambrai, Mgr Monnier, évêque de Lydda ,
Mgr Williez, évêque d'Arras, Mgr Meunier, évêque d'Evreux, Mgr Dubillard, évêque de Quimper,
Mgr Ferrand, évêque de Barbalis, Mgr Livinhac, évêque de Pacando, Mgr l'Evéque d'Erzeroum
(Asie-Mineure).

Mais c'est la procession ou cortège historique qui donne à la fête flamande son caractère
unique ; la marche est ouverte par un groupe de cavaliers sonnant de la trompette, puis la ville
de Bergues gracieusement personnifiée, est entourée des comtes des seigneuries voisines. Viennent
ensuite des chars où des groupes formés avec un art exquis reproduisant l'histoire de saint
Winoch, le départ de Bretagne, l'arrivée à Sithieu avec ses jeunes compagnons, puis c'est une
magnifique barque qui le transporte aux rivages de la Morinie, près du comte Hérémare seigneur
de Wormhout ; c'est le miracle de la Colme, quand saint Winoch ressuscite et rend à sa mère
un petit enfant qui s'est noyé dans le fleuve..., et après cela c'est la marche triomphale des saints
qui appartiennent à l'histoire de Bergues, en particulier l'intrépide saint Thomas Becket chancelier
d'Angleterre et archevêque de Cantorbéry ; c'est le gracieux monument où dans un groupe
virginal apparait Notre-Dame a la Rosée; à la suite de ces souvenirs d'un grand passé religieux,
les souvenirs de l'histoire profane : entrées de souverains dans la vieille ville successivement
flamande, espagnole, française, tout cela rendu avec une vérité historique résultat des plus
consciencieuses études ; c'est ainsi que l'on voit défiler avec leurs brillants cortèges la reine
Mathilde ; Jeanne de Flandre ; Edouard III d'Angleterre, sa femme et sa fille Isabelle ; Charles-
Quint ; Louis XIV avec ses gentilshommes et ses mousquetaires ; Louis XV avec ses seigneurs
et ses gardes-françaises.

Plus de quinze cents figurants prenaient rang dans cet interminable cortège dont le défilé
a duré quatre heures. A la suite des religieuses et des religieux enseignants et de leurs élèves, des
délégations des paroisses voisines, viennent le Recteur et les Professeurs de l'Université catholique
de Lille en grand costume ; des étudiants portent les bannières de Flandre et de Bretagne (1),
un clergé immense, enfin sur un char d'une élégance et d'une richesse incomparable s'avance
Monseigneur saint Winoch ; devant son buste d'argent et la châsse qui contient ses reliques,
tous les fronts s'inclinent ; ils s'inclinent aussi sous la main bénissante des évêques  ce qui
vient de passer restera dans le souvenir des innombrables témoins comme l'image d'une mer-
veilleuse apparition. L'organisateur de cette fête inoubliable s'appelle M. Van den Broeck.

Nous ne pouvons tout dire, mais il faut bien ajouter que la musique en ce pays de Flandre
fut â la hauteur de tout le reste.

La Bretagne devait avoir un écho des fêtes de Bergues. Mgr Dubillard, évêque de Quimper, y
avait été chaleureusement acclamé comme représentant du pays de saint Winoch. Avec lui se
trouvaient présent aux solennités flamandes, en même temps qu'un ancien vicaire et un paroissien
de Plouhinec, M. Stanislas Guéguen, recteur de cette paroisse. Le recteur et l'évêque supplièrent
M. l'archiprêtre Staelen et Mgr Sonnois, archevêque de Cambrai, d'accorder à Plouhinec une
relique de saint Winoch, et cette prière fut gracieusement accueillie.

(1) La bannière des étudiants bretons a été bénite en cette circonstance par Monseigneur l'Evéque de Quimper.
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Le dimanche 5 août à neuf heures du matin, M. Lobbedey, vicaire général de Mgr l'Arche-
de Cambrai (originaire de Bergues) et M. Staelen curé de Bergues, tous deux installés la veille
comme chanoines honoraires de Quimper, arrivèrent à Audierne avec Mgr l'Evêque de Quimper
et de Léon; ayant passé le pont, ils se trouvaient sur le territoire de Plouhinec, et ils remirent
immédiatement à Sa Grandeur la relique donnée à cette paroisse. En cet endroit auraient dû se
trouver les processions de toutes les paroisses environnantes, et même de quelques autres plus
éloignées, mais le temps était venu contrarier tous les projets. La réception solennelle de la
relique se fit donc dans l'église paroissiale bien insuffisante pour contenir la foule accourue à la
Translation. Après les vêpres, la pluie ayant cessé, une longue procession se rendit au lieu
préparé pour les fêtes ; saint Winoch passa sous un arc de triomphe formé de mâts de bateaux
et de filets, alla prendre place sur une estrade élevée, en vue de la mer ; de là l'Evêque parla à
la foule immense, puis saint Winoch fut acclamé avec un enthousiasme débordant.

(La relique concédée à la paroisse de Plouhinec mesure sept centimètres sur cinq environ.
— Elle est enfermée dans une élégante châsse en bois, du temps de Louis XVI.)

On s'est beaucoup étonné en Bretagne de voir que la paroisse de Plouhinec, au diocèse de
Vannes, ne s'était pas associée aux fêtes de Bergues et n'avait pas sollicité aussi le don d'une
relique de saint Winoch. — Cette paroisse n'a jamais eu saint Winoch pour patron ; au XIe siècle
son nom est écrit Plebs lihtnuc dans le cartulaire de Quimperlé, et Ploc Hidinuc dans celui de
Redon. Il est évident que ni l'un ni l'autre de ces noms n'osfre de rapport avec celui de Winoch.

Le culte de saint Winoch a existé à Rome dans l'église de Saint-Julien des Flamands, et sa
fête s'y célébrait comme à Bergues le 6 novembre. Un tableau représentant notre saint en abbé
bénédictin a été récemment découvert dans la sacristie de cette même église par Mgr Battandier,
et à l'occasion du millénaire il a été transporté à Bergues.

ÉGLISE DE PLOUHINEC , PRÈS PONT-CROIX (J.-M. A.).

'ÉGLISE de Plouhinec, la seule du diocèse de Quimper qui soit sous le vocable de saint
Winoch, a un portail et un clocher des dernières années du xve siècle ou des premières
du xvie ; les deux branches du transept et l'abside doivent être aussi de la même époque.

La grande porte principale est encadrée de nervures prismatiques et de guirlandes feuillagées qui
se terminent en une arcade surmontée de deux rampants appliqués au mur, formant un fronton
aigu. Le clocher a une base massive couronnée par une galerie à hautes arcatures imitée de la
tour de Pont-Croix. Le transept midi est orné de quelques niches sculptées. La nef se compose
d'une foule de petites travées étroites formées par des piles carrées portant des arcades ogivales
très frustes auxquelles il est difficile d'assigner une date.

La statue en bois du saint patron, datant du xvne siècle, le représente en robe et coule aux
plis souples, admirablement drapés; il porte une crosse très ouvragée, et sa figure est d'une

grande noblesse.
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LA VIE DE SAINT EFFLAM,

Prince Hybernois, Confesseur, Patron de la Paroisse de Plestin, au Diocese de
Treguier, , le 6. Novembre.

AINT EFFLAM nasquit en l'Isle d'Hybernie , que nous appelions à present
friande, environ l'an de salut 448. sous le Pape S. Leon le Grand, & l'Empe-
reur Valentinian III. Son Ayeul estoit Roy des cinq provinces de cette isle,
& mourut, avant d'avoir terminé une cruelle & sanglante Guerre qu'il avoit

entreprise contre un des Roytelets de la Grande Bretagne, laquelle, durant encore aprés
sa mort, tomba sur les bras à son fils aisné (pere de nostre S. Efflam), qui luy succeda
à la Couronne, &, incontinent aprés son Couronnement, voyant avoir herité, aussi-bien
du faix de cette guerre, qu'aux estais de son pere, il se resolut de la continuer ; ce qu'il
fit, resistant valeureusement, & d'un courage invincible, aux efforts de son ennemy.
Pendant ces guerres, il fut répandu grande quantité de sang humain, de part & d'autre,
& les deux royaumes furent affligez des miseres & calamitez que la guerre traisne aprés
soy, comme sont massacres, trahisons, ravissemens & violemens de filles, embrasemens,
pillages, sacs de villes, prises de forteresses ; bref, une continuelle frayeur, qui, nuit &
jour, faisoit glacer les coeurs de ces peuples. Enfin, cette rude bastonnade les réveilla
& leur fit lever les yeux & les coeurs au Ciel, pour y chercher le pardon de leurs pechez
& quelque consolation en leurs adversitez.

II. Dieu exauça les humbles prieres de ce pauvre peuple, donnant un fils au Roy,
lequel, en sa naissance, apporta la paix au Royaume; car les deux Roys, lassez de la
guerre, en un pourparler & abouchement qu'ils eurent, signerent les articles de la paix;
&, pour la rendre ferme et inviolable, ils conclurent le mariage du petit prince Efflam,
nouvellement né, & de la Princesse Honora, fille du Roy adversaire ; quoy fait, un châcun
licencia ses troupes, les armes furent posées bas par tout, & une tranquillité universelle
fut rendué aux deux Royaumes. S. Efflam, attendant estre en age de pleine puberté pour
épouser sa fiancée, passa ses jeunes ans vertueusement, & fut curieusement instruit en
tous exercices vertueux, qui servent à perfectionner un jeune Prince de telle maison &
de si belle esperance que luy ; mais il se plaisoit sur tout aux exercices de piété & de
Religion, à l'Oraison, l'Aumône , le Jeusne & Abstinence, mattant sa chair & la rendant
sujette à l'esprit, se disposant, par ses beaux exercices, à ce à quoy Dieu l'inspira
depuis. Par son exemple, il instruisoit les jeunes Princes qui luy estoient donnez pour
l'assister ; & les ayant sondez à découvert qu'ils estoient bien avant navrez de l'amour
de Dieu, & desireux de le servir en l'estat Monastique, il les assembla, un jour, en sa
chambre, & leur ayant tenu un long et beau discours de la vanité de ce monde, leur
ouvrit son coeur & leur dit : Quant à moy, (mes amis), je suis resolu de prévenir le monde,
le trompant avant qu'il me trompe; il me promet la Couronne de ce royaume, les richesses
& Estat de mon pere, une dame belle, vertueuse & digne du plus grand Prince de la terre;
tout cela est specieux & grandement desirable à ceux qui ne regardent que l'apparence
extérieure des choses; mais, quant à moy, je quitteray volontiers mon Pere, mes biens,
mesure mon pays, pour courir aprés les vestiges de mon Sauveur & chercher quelque lieu
désert pour luy consacrer tous les jours de ma vie.

III. Tous ces jeunes Seigneurs, la larme à l'oeil, rendirent graces à Dieu &protesterent
au Prince, que comme ils luy estoient Pelles serviteurs & domestiques, aussi estoient-ils
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prests de le suivre là par où il iroit, soit en mer, soit en terre; que, s'il desiroit servir Dieu
en solitude, aussi, de leur part, estoit la chose que plus ils desiroient en ce monde, s'offrans
à l'assister en tout ce qu'ils pourroient, & le supplians de ne refuser leur compagnie en une
si sainte & genereuse entreprise. Saint Efflam, levant les mains au Ciel, remercia
Dieu de ce qu'il avoit trouvé ses compagnons si i esolus à son service, &, sur le champ,
delibererent des moyens qu'ils tiendroient pour pouvoir passer la mer. Mais Dieu, qui
vouloit éprouver davantage son serviteur, permit que leur dessein fut interrompu : car

—la Princesse Honora, que le pere de S. Efflam avoit envoyé querir, aborda en Hybernie
& fut, incontinent, amenée à la cour. Alors le Roy appellant son fils le Prince Efflam,
luy declara les articles de la paix accordez avec ses adversaires, & comme il estoit
conditionné qu'il épouseroit cette jeune Princesse ; qu'il le convenoit ainsi faire pour le
bien & repos des deux Royaumes. Le saint jeune homme fut fort surpris & douteux à
se resoudre; toutefois, le tout bien & meurement considéré, quoy qu'il n'eust aucun
desir de se marier, mais de vivre en perpetuelle continence, toutefois, pour ne contrister
son pere & tout le Royaume, & n'enfraindre le traité de paix, il s'y accorda & promit
l'espouser.

IV. Les Nopçes furent celebrées en grande pompe & magnificence ; mais S. Efflam ,
ayant toûjours devant les yeux le dessein qu'il avoit de garder sa chasteté, donna
secretement le mot aux jeunes Seigneurs de sa suite, qui avoient promis de l'accompa-
gner, lesquels ne manquerent à tenir prest un vaisseau fourny & équippé de tout ce qui
luy estoit nécessaire, & le firent ancrer dans le prochain Havre, & avertirent S. Efflam
de leur expedition. La nuit des nopces, le jeune Prince se coucha avec son epouse au
lit nuptial, & commença à l'exhorter de garder le fleuron de sa virginité, avec des paroles
si fortes & raisons convaincantes, qu'il la rendit desireuse de garder perpetuelle virgi-
nité, & vivre à l'exterieur & devant le monde comme mariez , mais devant Dieu &
entr'eux comme frere & soeur. L'ayant ainsi disposée peu à peu, & fait resoudre à peu
prés de ce qu'il desiroit, il luy revela son dessein, dont elle resta fort troublée & triste,
de quoy le Saint s'appercevant, fut bien marry de le luy avoir dit; et, craignant qu'elle
ne mit empeschement à l'execution d'iceluy, lors qu'il la sentit bien endormie, il sortit
doucement du lit, & s'alla rendre à ses compagnons qui l'attendoient dans le Havre;
puis, ayant levé les ancres & les voiles, sortirent hors, &, d'un bon vent, cinglerent en
pleine mer, se laissans conduire par Dieu, vers le port où il luy plairoit les guider.

V. Cependant, quand la princesse Honora fut éveillée, ne trouvant plus son cher
époux prés de soy, elle se douta bien du fait ; &, sans attendre le matin, impatiente
qu'elle étoit, appelle ses serviteurs & le fait chercher de toutes parts, mais en vain.
Quand le matin fut venu, & que le Roy et la Reyne entendirent ces nouvelles, toute la
cour fut, en un instant, en duêil, ne pouvant le Roy et la Reyne recevoir aueune conso-
lation. Cependant nôtre Saint, avec sa compagnie, passa la mer & vint heureusement
surgir à la coste de la Bretagne Armorique, en la baye de sable, qui est entre Toul Efflam
& Loc-Mikel , dite communement la lieue de gréve, en la paroisse de Plestin, Diocese de
Treguer, & leur vaisseau s'arresta vis-à-vis d'un grand roc, qui est au milieu de la gréve
(en terre neanmoins), nommé Hyrglas. Il y avoit pour lors, le long de la gréve, une trés-
grande forest, de laquelle S. Efflam & sa troupe, descendans de leur vaisseau, virent
sortir un horrible dragon, lequel se retiroit à travers la gréve dans sa caverne, distante
d'environ mil pas de ce roc; laquelle caverne étoit profonde de neuf coudées, & en avoit
douze en la circonférence de son ouverture ; mais de peur qu'à la piste et trace de ses
griffes, il ne fut découvert & assiégé en cét antre, il avoit cette astuce de mareher à
reculons, de sorte qu'à voir les marques de ses griffes dans le sable, on eut pensé qu'il
♦enoit de sortir du lieu où il ne faisoit que d'entrer.

V. DES S.	 39
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VI. Alors estoit en Bretagne Armorique, à la Cour du Roy Hoël I. du nom, le gene-
reux Artur, son cousin, couronné Roy de la Grande Bretagne dés l'an 450. Lequel (comme
Prince fort vaillant & courageux) s'exerçoit à chasser les dragons et monstres qui se
trouvoient parmy les bois & forests, dont le pais abondoit. S. Efflam, marchant par la
gréve avec sa troupe, rencontra le Roy Artur suivy de grand nombre de Princes &
Seigneurs, & S. Efflam, l'ayant salué, luy dit qui il estoit & ce qu'il estoit venu faire en
ce pais ; alors, Artur descendit de cheval & l'embrassa affectueusement (car ils estoient
proches parens), & cheminerent long-temps, devisans ensemble familierement. Quand
ils furent arrivez devant la caverne du dragon, dont nous avons parlé, Artur dit à
S. Efflam, « qu'il s'étonnoit comment il avoit la hardiesse de marcher avec tant d'asseu-
» rance en ces rivages sablonneux, sans crainte ny apprehension de ce monstrueux
» dragon qu'il cherchoit : » « S. Efflam luy repartit que « les serviteurs de Dieu ne doivent
» rien craindre, estans sous la protection & en la sauve-garde d'un si bon Seigneur ;
» qu'ils avoient veu le monstre sortir de la prochaine forest & se retirer dans sa
» caverne. » Artur, qui n'avoit pû découvrir où il se retiroit, supplia S. Efflam de l'y
mener, ce qu'il fit. Estans arrivez devant la caverne, Artur pria le Saint & sa compagnie
de vouloir estre spectateurs de son combat ; &, ayant empoigné sa massue' & son
bouclier, il attaqua le dragon, & passerent tout le reste du jour en ce combat, jusqu'à ce
que le soir, Artur las & fatigué, se vint jetter sur l'herbe prés S. Efflam, pour se rafrai-
chir, si altéré de soif, qu'il n'en pouvoit plus; ses serviteurs n'ayans pû trouver de l'eau
potable aucune part là auprés, S. Efflam, prenant compassion de luy, fit cette priere à
Dieu : « Seigneur qui de rien, sans ayde d'aucun, & sans aucun besoin vostre, avez creé
» toutes choses, & au commandement duquel elles obeissent ; vous (dis-je) qui avez
» octroyé de l'eau au desert à vôtre serviteur Moïse & à vôtre peuple, duquel il estoit
» conducteur & capitaine ; vous plaise aussi Seigneur donner de l'eau à boire à vos
» serviteurs, par les merites de vôtre Fils N. Sauveur & Redempteur Jesus-Christ. »
Ayant achevé son Oraison, il fit le signe de la Croix sur le roc prochain, puis, l'ayant
frappé par trois fois, de son bourdon, il en fit sortir une belle source d'eau, laquelle se
voit encore aujourd'huy à Toul-Efflam, à l'entrée de la gréve ; de laquelle eau plusieurs
malades, ayans bû par devotion, ont esté gueris. Artur, ayant vû ce miracle, se jetta
aux pieds du Saint, se recommandant à ses prieres, afin qu'il pût venir à bout de ce
monstre.

VII. S. Efflam le pria de luy laisser cette affaire entre mains & passa la nuit en
prieres, &, le matin, se presentant devant la bouche de la caverne en laquelle estoit le
dragon, il luy commanda de sortir ; puis, ayant posé les genoux en terre, fit cette priere :
» Seigneur Jesus-Christ, qui avez dit à vos Apostres, qu'en vostre Nom ils extermine-
» roient les serpens, entendez nos humbles requestes & nous octroyez que ce pais soit
» délivré des incommoditez qu'il reçoit de ce dragon & vous serve à jamais, Vous qui
» avec le Pere & le Saint Esprit vivez & regnez par tous les siecles des siecles. Ainsi
» soit-il. » Le Saint ayant fini sa priere, le dragon monta sur un haut rocher, & delà,
roulant les yeux de tous costez , fit un sifflement si horrible & effroyable, que tout le
rivage en retentit, baissant la teste & vomit grande abondance de sang; puis, descendant
dans la gréve, s'alla précipiter dans la mer, où il mdurut suffoqué des eaux. Artur,
ayant veu ces miracles, remercia S. Efflam, s'en retourna chez luy, & S Efflam ayant
passé la nuit en ce lieu-là, le lendemain matin, ayant recité son Service, il se promenoit
le long du rivage avec ses confreres, cherchant quelque lieu commode pour se retirer,
& arriverent à un ruisseau sablonneux, lequel ils suivirent jusqu'à la source, qui estoit
un lieu fort agréable, où ils resolurent de demeurer ; &, pour ce sujet, ils y edifierent
une petite Chapelle & leurs petites Cellules. Le lendemain, le Service dit, ils sortirent,
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de rechef à la promenade & arriverent à une belle fontaine, de laquelle ils bûrent & se
rafraichirent, puis s'en retournerent au lieu de leur Hermitage, où ils trouverent le dîner
apprété & un Ange assis auprès, sur l'herbe, si brillant, qu'ils ne le pouvaient fixément
regarder, ny s'en approcher, lequel leur dit : « Approchez (gens de valeur & magnanimes)
» & mangez hardiment de ce dîner, que vôtre Pere Celeste , pour l'amour duquel vous
» avez tout quitté, vous a préparé par mon ministere ; car je suis par luy envoyé pour
» vous consoler en vôtre exil volontaire ; » &, cela dit, il disparut, les laissant comblez
d'une grande joye & allegresse spirituelle.

VIII. Ayans rendu actions de graces à Dieu pour un si signalé bien-fait, ils benirent
la table, prirent sobrement leur repas & se resolurent, doresnavant, de jeusner tous les
lundys, mercredys & vendredys ; laquelle institution Dieu confirma par un grand miracle,
lequel continua pendant le cours de leur vie, qui fut que, les dimanches, mardys,
jeudys & samedys, leur repas leur était miraculeusement apprêté par le ministere d'un
Ange, &, les autres jours point. Toutes ces faveurs qu'ils recevoient du Ciel, leur firent
connoistre que Dieu avait agreable qu'ils demeurassent en ce lieu ; partant, ayant reparé
une petite Chapelle, qu'ils y avoient trouvée, & achevé l'édifice de leurs Cellules, qu'ils
bastirent à l'entour de ladite Chapelle ou Oratoire, ils s'y enfermerent, & y perseveroient
en continuelles prieres & contemplation ; tous les jours, ils se trouvoient en l'Oratoire
pour y faire & entendre le Service, & les dimanches, mardys, jeudys & samedys, ils
allaient prendre leur refection , qu'ils trouvaient à l'heure precisément préparée en la
Cellule de S. Efflam, &, en cette sorte, ils vivoient en solitude, & aussi en communauté.

IX. Cependant, la bonne dame Honora, laquelle se voyait plûtost veuve que mere de
famille, depuis que son cher espoux l'eut quittée, ne cessa de pleurer ; &, se souvenant,
du sujet qui luy avoit fait la quitter, disait à part soy : « Et quoy (mon cher mary) vous
» m'avez tant exhortée à garder ma chasteté en vostre compagnie ; je m'y estois accordée,
s à quoy donc me quittez vous ? Me croyez-vous si inconstante, que de ne tenir la
» resolution que, par vôtre moyen, j'avois prise ? Non, jamais repos je n'auray que je ne
s sçache où vous estes. » Disant cela, elle laissait couler de ses yeux deux ruisseaux de
larmes, qui eussent fléchy les coeurs les plus durs ; mais voyant que, pour pleurer, son
mal ne s'allegeoit point, elle fit équiper secretement un batteau de cuir bien joint, cousu
& poissé ; car en ce temps-là les peuples septentrionaux, tant des Isles que de la terre
ferme, usoient de cuir en leurs vaisseaux, au lieu d'air & de planches, comme il se
trouve par ce passage de Sidonius Appolinaris, en son Panegyrique ad Avilum :

Quin et Aremorieus Pyratam Saxona tractus
Sperabat, cui PELLE satura sulcare Britannum
Lucius, etc.

Et s'estant déguisée, se déroba de la cour & entra dedans, se laissant conduire où il
plairait à Dieu ; lequel, par une speciale Providence, la guida au Havre du Goz-Gueaudet,
à l'emboucheure de la riviere de Legué, où elle arriva, le troisiéme jour de son embarque-
ment ; &, la mer s'estant retirée, son vaisseau demeura à sec sur le sable, en une des
ecluses que le Gouverneur avoit en ce havre, & y fut trouvée par le fermier de ces ecluses,
qui, ayant sceu d'elle le sujet de son arrivée en ces costes, & qu'elle cherchait un jeune
Prince Hybernois , nommé Efflam, luy dit, qu'à trois lieus de là demeurait un saint
Hermite du pays & du nom qu'elle disoit. La bonne Princesse Honora, ayant oûy ces
bonnes nouvelles, remercia Dieu, & pria ce fermier de la mettre sur le chemin pour
aller vers le Saint. Mais le bruit de cette rencontre ayant esté divulgué, le gouverneur,
à qui appartenoient ces ecluses, manda son Fermier & sceut de luy qu'il avait trouvé
un vaisseau dans les ecluses, auquel il y avait une belle jeune dame d'une rare beauté,
qui se disait fille d'un Roy de la Grande Bretagne, & cherchoit un Hermite, nommé
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Efflam, qui vivoit en la Paroisse de Plesiin, lequel elle dit estre son mary, & l'avoit
quittée pour servir plus librement à Dieu, qu'il l'avoit conduite sur le grand chemin
pour aller vers son mary. Ce Seigneur, ayant entendu ce discours, prit la poste & se mit
à la suivre, à toute bride, & fit tant, qu'il l'atteignit de veuê ; mais Dieu la rendit si
legere & luy donna une telle agilité, qu'encore qu'il tuast son cheval, à force de luy
donner les esperons & de poster, neanmoins, elle avoit toujours le devant, jusqu'à ce
qu'elle fut arrivée à la Cellule de S. Efslam ; mais, pendant qu'elle en attendoit l'ouver-
ture, il eut le loisir de s'approcher ; toutefois, comme il avançoit le bras pour s'en vouloir
saisir, s'estant appuyé, de l'autre , contre le mur, la porte vint à s'ouvrir & elle sauta
dedans, & ce Seigneur fut, sur le champ, puny de son obstination & de l'injuste poursuite
qu'il faisoit de cette jeune Darne; car le bras qu'il avoit appuyé contre le mur y demeura
fermément attaché, & celuy qu'il avoit étendu pour arrester la Princesse Honora devint
sec & aride. Le pauvre homme, se voyant non moins justement que sevérement puny
s'humilia, suppliant Honora de prendre pitié de sa misere ; elle pria S. Efflam, son mary
de le soûlager : ce qu'il fit & le guerit ; en reconnoissance de quoy, il donna à S. Efflam
une belle terre qu'il avoit pour y bâtir un Monastere, & s'en retourna chez soy, publiant
par tout les merites du Saint. Il seroit dificile d'expliquer le contentement que receut
S. Efflam, quand il vit que celle qui luy avoit esté donnée pour espouse avoit espousé
même genre de vie que luy ; il écouta attentivement tout le narré de son avanture, &, la
voyant resolué de passer ses jours au service de Dieu, il en rendit graces à sa divine
Majesté, & luy bâtit une petite Cellule, quelque peu éloignée de la sienne, luy deffendant
expressément l'aspect de son visage, luy permettant toutefois, de venir de fois à autre,
le visiter & parler avec luy des choses concernantes la direction de sa conscience & le
salut de son Arne; ce qu'il luy octroya, de peur que la fragilité du sexe ne fût troublée
par un entier & total retranchement de sa conversation. La sainte dame, unie spirituelle-
ment à son cher époux, se réjouit grandement de cette séparation corporelle & s'adonna
entierement à l'Oraison & à la contemplation des choses Celestes, assistoit dans la
Chapelle où elle entendoit l'Office divin, &, à certains jours & heures, elle se rendoit à
la porte de la Cellule de son époux, lequel de dedans, sans ouvrir sa porte, l'entendoit,
lui parloit & lui donnoit de salutaires instructions ; Sc, avec sa benediction, elle se retiroit
dans son petit domicile.

X. Ainsi menoient-ils tous ensemble une vie plus Angelique qu'humaine, & demeura
plusieurs années la bonne dame Honora dans ce desert en la compagnie de ces Saints,
jusqu'à ce qu'ayant entendu le bruit & la renommée de la grande sainteté des Religieuses
du Monastere de Lannennok ou Lannanec, en Cornoilaille, elle desira s'y retirer ; & en
ayant communiqué à son mary, & lors son Pere spirituel, S. Efflam, il le trouva bon, de
sorte que, prenant congé de luy & des autres Religieux, elle s'en alla en Cornoüaille,
fut vétué en cette Abbaye par sainte Nennok (1), où elle vécut et mourut saintement.
Pendant que S. Efflam & ses compagnons ravissoient toute la Bretagne en admiration
de leur sainteté, un saint anachorete, nommé Gestin, qui avoit bâti et habité autrefois
cét Oratoire, où S. Efflam s'estoit retiré, retournant de Rome de visiter les lieux Saints,
se voulut retirer en son ancienne demeure pour se reposer ; & y ayant trouvé S. Efflam,
s'écria : « O Bien-heureux Frere ! le mieux que trés-bien venu! que cette Cellule autrefois
» mienne, soit maintenant à la bonne-heure vostre, quoy que ces habitations terrestres
» soient indignes de vous qui ne respirez que les Tabernacles éternels. » S. Efflam sortant
dehors, luy repartit : « Pere venerable, sans doute, la raison requiert que je cede à

(1) Voyez sa vie ci-dessus, p. 273, art. IX. — A. — Comme on Pa vu en la vie de cette sainte abbesse, son monas-
tère était dans la paroisse actuelle de Ploemeur, aux portes de la ville moderne de Lorient, et par conséquent
éloignée de plusieurs lieues du pa3 s que nous appelons maintenant la Cornouaille. — A.-M. T.
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» vostre merite & à vostre âge ; je suis jeune, fort & dispos, qui pourray aisément bâtir
» une chambrette ; vous estes caduc & harrassé du chemin long & fâcheux, que,
» nonobstant ces difficultez, vostre piété vous a fait entreprendre, & vous convient plus
» le repos que le travail. » « Non (répondit Gestin) il n'en ira pas ainsi ; je me pourvoiray
» facilement ailleurs ; vous cependant continuez en vos saints exercices, & que mon
» arrivée ne leur cause aucune interruption. » Ainsi que les deux Saints contestoient
saintement ensemble qui cederoit à l'autre, un Ange leur apparut, reluisant comme le
soleil, qui, les ayant saluez, leur dit : « Que leur dispute avoit esté agreable à Dieu,
» lequel luy-mesme l'avoit daigné terminer, ordonnant que S. Efflam demeureroit en
» possession de ce lieu, & S. Gestin s'habitueroit en la forest prochaine. » Cela dit,
l'Ange disparut, & les deux Saints rendirent graces à la divine Majesté pour ce benefice ;
puis, S. Gestin prit congé de S. Efflam, se retira en la forest & y vesquit en grande
sainteté, dont il sanctifia tellement ce lieu, que la prochaine Paroisse fut, de son nom,
appelée Plou-Gestin, que les Bretons, par contraction, nomment Plestin, distant de
Morlaix quatre Reliés. S. Efflam demeura donc en son Oratoire & y passa le reste de ses
jours au service de Dieu, jusqu'à ce que, le voulant recompenser, il luy envoya une
petite maladie, laquelle peu à peu l'affoiblit tellement, qu'il sentit estre proche de sa
fin. Ayant convoqué ses confreres en sa chambrette, il les exhorta à la perseverance en
l'estat & vie Monastique ; puis, ayant devotement receu ses Sacremens, il rendit son
esprit à Dieu, le 6. Novembre l'an 512. & le 74. de son âge. Son Corps fut ensevely par
ses Religieux dans son Oratoire ; mais les miracles qui se faisoient journellement à son
Sepulchre éclatterent tellement, qu'on édifia par dessus une belle Chapelle, laquelle
estoit fort frequentée par les pelerins, tant Bretons qu'étrangers, pour les graces &
faveurs qu'ils y recevoient par les merites de ce glorieux Saint.

XI. Mais il avint que, par la negligence & indevotion des hommes, ou par l'astuce du
diable, on negligea ce saint lieu ; & perdit-on tellement la memoire du Saint, qu'il n'en
estoit plus mention, non plus que si jamais il n'eust esté ; mais Dieu le revela, en temps
opportun, à un saint Personnage demeurant en ladite Paroisse de Plestin, prés de cette
Chapelle (sans sçavoir que ce fut l'Oratoire de S. Efflam, ny que son Corps y fut ensevely),
laquelle il avoit de coûtume, tous les Samedys, de balaïer. Une fois, comme il vaquoit
à ce pieux office, il aperceut, en un certain endroit de la Chapelle, plusieurs gouttes de
sang sortir du pavé : bien étonné de cette nouveauté, il y prit garde souvent, &, voyant
cela continuer, mesme croistre de jour à autre, il en donna avis à Paul, Evesque de
Treguer, lequel, ayant conféré de cét affaire avec les Chanoines de sa Cathedrale & les
plus doctes Personnages du Diocese, de leur avis, s'en vint à Plestin, &, aprés les
publiques Oraisons & trois jours de jeûne qu'il fit faire, il commanda que l'endroit d'où
sortoient ces gouttes de sang fut ouvert & foüy : ce qu'ayant esté fait, on trouva le Corps
de S. Efflam dans la biere & quelques plaques & codiciles contenans un abregé de sa
vie & de son nom. Il fut levé de terre & porté à l'Eglise Parrochiale de Plestin, où il
gist dans un Sepulchre élevé de terre, environné, de toutes parts, d'une closture de
grilles de fer, en forme d'une petite Chapelle; où se sont faits de grands miracles, par
l'intercession de ce Glorieux Saint. Cette translation advint l'an 994. sous le regne de
Geffroy I. du nom, Duc de Bretagne. L'Eglise Parrochiale de Plestin le reconnoît pour
Patron ; &, dans la même Paroisse, à costé gauche du grand chemin, à l'entrée de la
grève, nommé Toul-Efflam, il y a une Chapelle à lui dediée, bastie au lieu où, premie-
rement, il s'arresta : aussi l'hospital de Morlaix est dedié à S. Efflam & plusieurs autres
Chapelles par le pays.

Cette vie a esté extraite des anciens Legendaires manuscrits de l'Eglise Parrochiale de
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Plestin, en Treguer, et redigée en ordre d'Office Ecclesiastique par Leçons, Hymnes et
Respons, par les Recteurs et Prestres de ladite Paroisse, imprimée au Convent de Cuburien,
prés Morlaix, l'an 1575. d'où nous l'avons tirée.

ANNOTATIONS.

CARACTÈRE HISTORIQUE DE LA VIE DE SAINT EFFLAM (A.-M. T.).

om DENIS BRIANT, incapable comme tous les graves bénédictins de la Congrégation de
Saint-Maur, de comprendre le charme d'une légende poétique, qualifie d'extravagante
celle de saint Efflam, et déclare qu'elle n'est « qu'un monument de l'esprit de fable du

quatorzième siècle. » Certes nous n'allons pas prétendre qu'il faille ajouter foi à ce qui y est dit
du roi Arthur, mais un critique qu'on ne jugera pas suspect de crédulité, M. de la Borderie,
admet sans hésitation comme un document sérieux cette légende dont il dit : « Elle n'a été mise
en sa forme actuelle qu'au xne siècle, et quel moine bénédictin ou cistercien de ce temps aurait
pu imaginer pareil régime (l)? Il faut donc que l'hagiographe l'ait trouvé dans les vieux écrits,
les vieilles traditions dont il s'inspirait. »

Notre historien n'admet guère l'hypothèse d'après laquelle certains écrivains modernes font
de saint Efslam un disciple de saint Tugdual , mais il fait remonter à la première partie du
vie siècle son émigration en Armorique et la fondation de son lann.

Il est impossible de ne pas faire un rapprochement entre l'histoire de saint Efslam et celle de
saint Alexis, mais si le détachement absolu pratiqué par le jeune et noble romain est digne
d'admiration, que dire du prince irlandais et de la princesse bretonne qui s'aiment de l'affection
la plus tendre, vivent l'un près de l'autre d'une vie toute virginale, rivalisant d'amour pour Dieu
et de bonté pour tous ceux qui les entourent. Aussi M. de la Villemarqué a-t-il eu raison de
dire : « L'église de Tréguer n'a pas de saint plus populaire qu'Efflam.... si ce n'est sainte Enora
sa femme, la patronne des nourrices bretonnes. »

Nous renvoyons le lecteur au Barzaz-Breiz (2) regrettant de ne pouvoir reproduire le texte
breton et la totalité de la traduction, mais nous citerons la sin du chant populaire qui ne fait
point de sainte Enora une religieuse du monastère de sainte Nennoc.

Les anges la portèrent, endormie dans leurs bras, par delà la grande mer, et la déposèrent sur le
seuil de l'ermitage de son mari.

Quand elle se réveilla au seuil de l'ermitage de son mari elle frappa trois coups à la porte : — Je suis
votre douce et votre femme, que Dieu a amenée jusqu'ici. —

Et lui de la reconnaître à sa voix, et de se lever bien vite, et de sortir ; et avec de belles paroles sur
Dieu, il mit sa main dans sa main.

Puis il lui éleva une petite cabane près de la sienne, à gauche, au bord de la fontaine, couverte de
genêts verts, à l'abri, derrière la roche verte.

Ils restèrent là longtemps ; enfin le bruit des miracles qu'iss faisaient se répandit dans le pays, et on
venait chaque jour les visiter.

Une nuit, les hommes qui étaient sur la mer virent le ciel s'ouvrir ; et ils entendirent des concerts
qui les ravirent de bonheur.

Le lendemain matin, une pauvre femme qui avait perdu son lait vint trouver Enora, portant son petit
enfant sur le point de mourir.

(1) II s'agit ici du groupement des cellules (habitacuta) autour de celle d'Efflam, cellules construites par sa
colonie monastique. « Pour jouir plus librement de la solitude et de la vie contemplative, les compagnons du saint
voulurent avoir chacun leur retraite séparée Laissant donc Efflam seul en sa demeure ils se dispersèrent autour de
lui et construisirent leurs cellules à peu de distance de la sienne, de façon à se réunir à lui pour prier les jours de
fines et pour prendre leur refection. » On le voit, tous nos documents hagiographiques s'accordent à nous montrer
toujours et partout ces traits constituant la physionomie originale des monastères scoto-bretons du v^ au vie siccle.

(2) Saint Efflam et le roi Arthur. — Page 483.
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Elle avait beau appeler à la porte, Enora ne venait point ouvrir; alors elle regarda par un petit trou,
et vit la dame étendue morte,

Aussi belle que le blond soleil, et toute la cabane éclairée; et près d'elle à genoux, un petit garçon
vêtu de blanc.

Et elle de courir pour avertir le bienheureux Efslam ; mais la porte de l'ermitage était grande ouverte,
et il était mort comme sa femme.

On l'a vu plus haut, sainte Enora est la patronne des nourrices ; Brizeux ne pouvait omettre
de poétisei• ce trait ; je citerai ici avec le refrain de la Chanson de la soupe au lait, la strophe
où la sainte est invoquée ; ce chant se faisait entendre près du lit clos des nouveaux époux le
soir de leurs noces :

Chantons la soupe blanche, amis, chantons encor
Le lait et son bassin plus jaune que de l'or.
Saint Herbod, écoutez les appels de notre âme ;
Et vous, sainte Honora, les voeux de notre coeur,
Oh ! ne laissez jamais sans la douce liqueur
Les pis de la génisse et les seins de la femme.

Chantons la soupe blanche, amis, chantons encor
Le lait et son bassin plus jaune que de l'or.

LES RELIQUES DE SAINT EFFLAM (A.-M. T.).

'ABBÉ TnEsvarx, dans une note étendue, (Vies des Saints de Bretagne, tome I) dit qu'il a
assisté lui-même à l'ouverture du tombeau de saint Efflam, le soir du 26 juin 1819; il
fait grand étalage d'érudition à propos d'une coignée gravée sur une pierre plate trouvée

â trois pieds de profondeur, et quand il en .vient aux reliques il dit qu'après avoir passé une
partie de la nuit à creuser encore plus profondément, « on ne trouva que quelques débris
d'ossements mêlés parmi la terre. s En voyant un écrivain glisser si légèrement sur un fait de
cette importance on doit se dire que l'ouverture du tombeau n'a point eu le succès désiré, et ce
serait cependant une erreur. La découverte des reliques de saint Efslam a eu des résultats plus
satisfaisants et aussi des témoins plus sérieux.

M. J.-M. Le Joncour, curé-doyen de Plestin, a bien voulu nous renseigner sur ce qui se fit le
26 juin 1819 : M. Nayrod, curé de la paroisse, était entouré d'un nombreux clergé qui venait de
prendre part aux travaux d'une mission ; comme on va le voir plusieurs des ecclésiastiques
présents occupaient de hautes situations ; plusieurs des laiques signataires du procès-verbal
étaient des personnages de marque ; enfin il faut supposer que les médecins et chirurgiens
appelés par l'autorité religieuse étaient des hommes compétents ; or ce que M. Tresvaux appelle
« quelques débris d'ossements » doit s'énumérer ainsi :

« Une clavicule droite, plusieurs vertèbres tant cervicales que dorsales, un os du métatarse,
deux du métacarpe, une phalange de la main, une côte entière, plusieurs fragments de côtes,
une portion du calcaneum, une partie de l'os occipital, un fragment de tête de tibia, enfin
plusieurs portions osseuses dont la forme primitive est détruite, et tous ces os leur semblent
(aux docteurs et chirurgiens) très anciens, et appartenir au même sujet : rapport qu'ils ont
afsirmé véritable. »

En conséquence les ossements dont il s'agit furent reconnus être les reliques de saint Efflam,
et le procès-verbal fut signé des témoins.

J.-M. Robert de la Mennais, vicaire général ; Jean Morice, curé de Lanvollon ; F. Richard,
desservant de Pommerit Jaudy (1); F. L. Brion, curé de Bourbriac ; Tresvaux, curé de
la Roche-Derrien ; F. Nayrod, curé de Plestin ; J. Dollo, desservant de Saint-Michel-en-

(1) Plus tard vicaire général de Saint-Brieuc.
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Grève ; Ellès, curé de Lannion, vicaire général ; Yves-Effsam l'Hostis , desservant de
Ploumilliau ; Jean Quemper, vicaire de Plestin ;

François Morion, maire de Plestin ; Guillon, et Descognets de Correc, adjoints ; Yves le
Masson, maire de Saint-Michel-en-Grève ; Yves Gourbrein, maire de Plouzelambre ;
François Gesfroy, maire de Plufur ; Yves Mahé, maire de Locquirec ; Yves Cotty,
trésorier, et Alexandre Nayrod, marguillier de Plestin ; Jacques Adam, et Jacques
l'Enoret, cultivateurs de Plestin ;

François-Marie Nayrod, et François Hamel, docteurs en médecine ; Michel Pollard,
chirurgien ; et quatre maîtres-maçon s.

Les reliques de saint Efflam sont renfermées dans une châsse scellée du sceau de Mgr David.
Elles consistent dans tons les ossements énumérés au procès-verbal, sauf un fragment de vertèbre
donné en 1844 à l'église de Kervignac (diocèse de Vannes). Elles sont exposées tous les ans à
l'occasion de la fête patronale, et portées à la chapelle de Saint-Efflam-en-Grève, le jour de la
fête de la Très Sainte Trinité.

MONUMENTS DE SAINT EFFLAM (J.-M. A.).

'ÉGLISE de Plestin dont il est patron a été remaniée et élargie à différentes époques, de
sorte qu'elle est maintenant plus large que longue et compte en tout cinq nefs. Le clocher
porte tous les caractères du xme siècle, et sur plusieurs de ses pierres on observe des

marques de tâcherons. Le porche midi est très riche, et doit être de la fin de la période ogivale.
Le tombeau du Saint est une oeuvre du xve ou du xvie siècle, et a dû remplacer un autre

tombeau édifié lors de la translation de ses reliques en 994.
Un chapiteau sculpté, au côté gauche du porche méridional de l'église de Perros-Guirec,

porche qui date du xne siècle, représente saint Efflam venant au secours du roi Arthur pour
dompter le dragon.

La croix de pierre, qui se trouve sur nn rocher à Saint-Michel-en-Grève, et que la mer couvre
à chaque marée, est d'après les traditions celle que saint Effsam planta à l'endroit où son navire
toucha terre.

D'après Gaultier du Mottay ce Saint a des chapelles à Carnet, Languélan, Lescoet, Pédernec,
Plestin et à l'hôpital de Morlaix.

›iikr>iir-rer:lier>iiiiC>ger>liiiiir,eiir

LA VIE DE S. MALO, OU MACHUTES,
Confesseur, premier Evesque d' Aleth /à present dit Saint-Malo), le 15. Novembre.

------4, 	

u temps que le Pape Symmachus seoit au Trône Apostolique, sous l'Empire
d'Anastase I. regnant en la Bretagne Armorique le Roy Hoél IL du nom, il
y avoit, en la Province que les anciens Bretons Insulaires appelloient Guic-
Kastel, & les Anglois Winchester (1), un riche Seigneur, nommé Guent, à qui le

Roy avoit donné le gouvernement de ladite province, parce qu'il avoit fait preuve de sa
fidelité & de son courage en plusieurs honorables occasions. Ce Seigneur espousa une

(1) M. de la Borderie fixe à Gwent (Monmouthshire) le lien de naissance de saint Mato et de saint Méen. — A.-M. T.
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vertueuse darne, nommée Darval, de maison non moins illustre que la sienne, avec
laquelle il vécut jusques à un âge auquel ils étoient hors d'esperance d'avoir d'enfans,
selon le cours ordinaire de nature ; mais Dieu, prenant pitié d'eux, leur donna cét
enfant, que Darval mit au monde au 67. an de son âge, & de Nostre Seigneur l'an 502.
la vigile de Pasques, & fut, le même jour, baptisé par l'Evêque de Guic-Kastel, & tenu
sur les sacrez Fonds par ce grand personnage S. Brandan, que nos Bretons appellent
Sant Brevalazr, lequel luy imposa le nom de Malo ou Machutes. On remarque qu'à même
jour nâquirent, en diverses contrées de l'Isle, trente autres enfans, qui furent, depuis,
grands Personnages & grands serviteurs de Dieu.

II. Ayant atteint l'âge de douze ans, il fut envoyé à l'écolle au Monastere de
S. Brandan, son parrain, qui prit un soin particulier de l'instruire, parmy les autres
écolliers qu'il avoit en pension, lesquels S. Male surpassoit en toutes choses. Ses
delices, c'étoit l'Oraison, laquelle il n'interrompoit que pour vaquer à ses livres ; &,
dés qu'il commença à entendre le latin, il avoit continuellement la Sainte Escriture
devant les yeux ; &, encore qu'il leût, par fois, les livres des poêtes & philosophes
Payens, il ne se laissoit neanmoins pas emporter à leurs opinions, préferant la science
des Saints à la vaine Philosophie des sages du monde. Il se portoit de telle ferveur &
contention d'esprit à l'Oraison & à l'étude, que la vehemence de sa ferveur paroissoit
en son exterieur ; car le froid estant aigu & vehement en cette Isle Septentrionale,
lorsque ses condisciples, au sortir de l'Eglise ou de la classe, paroissoient tous mor-
fondus & transis du froid, il paroissoit gay & bien coloré, sans se vouloir approcher du
feu, tant estoit vehemente la flamme du divin amour qui brûloit en son coeur.

III. S. Brandan ayant donné congé à ses disciples, une aprés-dînée, saint Male s'en
alla promener sur le bord de la mer avec ses condisciples ; &, pendant que les autres se
divertissoient & prenoient leur recreation, il se retira à part dans la gréve, & se jetta
sur un faix de goêsmon & s'y endormit d'un sommeil si profond, qu'il n'entendit le
bruit & croulement que faisoit la mer en son montant ; les autres enfans qui virent la
mer monter quitterent le rivage & s'en retournerent au Monastere, sans penser à Malo,
lequel, en peu de temps, fut de toutes parts environné de mer, sans que, toutefois, elle
l'osast toucher ny moûiller ; mais, à mesure qu'elle croissoit, elle haussoit, comme une
petite Isle, ce gravier sur lequel étoit saint Malo, qui, s'étant éveillé, jettant les yeux de
toutes parts, n'apperçeut aucun de ses compagnons, &, se voyant de tous costez envi-
ronné de mer, s'écria : « ô Mon Dieu ! où suis-je ? soyez-moy en ayde. » Les autres
enfans estans arrivez au Monastere, enquis de saint Brandan qu'estoit devenu Malo, &
n'en pouvans donner nouvelles certaines, il se transporta sur le rivage, fort triste &
déconforté, &, ne le pouvant apercevoir, l'appella plusieurs fois ; mais rien ne luy
respondant, il s'en revint au Monastere bien triste, & veilla toute la nuit dans l'Eglise,
priant Dieu, de grande ferveur & affection, qu'il luy plût manifester en quel estat estoit
son cher filleul Malo.

IV. Pendant qu'il estoit en la ferveur de son Oraison, un Ange luy apparut & l'asseura
que, non seulement l'enfant estoit hors de tout danger, mais encore que Dieu avoit,
pour sa conservation, creé une isle nouvelle. S. Brandan fut grandement consolé de ces
nouvelles, &, le lendemain matin, il alla au rivage de la mer & vit cette motte ou tertre
de terre flottant sur l'eau, & S. Malo dessus qui loûoit Dieu ; il s'approcha le plus prés
qu'il pût du Saint & discourut avec luy de cette merveille ; puis, tous deux rendirent
graces à Dieu : S. Malo pria son maistre S. Brandan de luy permettre de demeurer, le
reste de la journée, dans cette isle miraculeuse, & demanda son Psaultier ou Breviaire,
pour dire son service ; S. Brandan ne le luy pouvoit faire tenir, parce qu'il y avoit trop
grande distance entre le rivage & l'isle, mais S. Male luy dit qu'il ne craignit point de le



592
	

LA VIE DE S. MALO.

mettre sur l'eau & que Dieu y pourvoiroit : S. Brandan obeït & mit le Breviaire sur
l'eau, &, incontinent, le faisceau de goésmon, dont avons parlé, le vint souslever de l'eau
& le porta au Saint, sec & sans danger quelconque; dont les deux Saints rendirent grades
à Dieu; &, ayans passé le reste de la journée là, le soir, s'en retournerent au Monastere.

V. Saint Malo ayant demeuré quelques années en l'escolle de saint Brandan, ses
parens le voulurent rappeller à la maison ; mais luy, qui desiroit s'adonner entierement
au service de Dieu, & s'offrir en holocauste sans aucune reserve, leur dit qu'il ne
quitteroit jamais le Monastere ; &, comme, un jour, S. Brandan luy en parloit en
discours fort familiers, alors il luy repliqua, en pleurant : « Helas ! (mon maistre),
» vous souvient-il pas que, dernierement, dans nostre Eglise on lisoit ces paroles de
» l'Evangile : Ne veuillez vous nommer des peres et meres sur la terre, etc. Comment donc
» voudriez-vous que, quittant le service de mon Pere Celeste, je coure après mes parens
» charnels ? » S. Brandan entendit assez le reste, & dit à ses parens qu'en vain ils
iichoient à le rappeller ; qu'il estoit resolu de vivre & mourir au service de Dieu.
Encore que ses parens eussent fort desiré l'avancer aux honneurs & dignitez & le laisser
heritier de leurs grands biens, de peur, toutefois, de resister au Saint Esprit qui
l'inspiroit, ils le laisserent faire ce qu'il luy plairoit, & ne le molesterent plus de ce
costé-là. Voyant cét empeschement osté, il postula humblement l'habit au même Monas-
tere, lequel il receut de la main de son parrain Sc maistre S. Brandan, avec une extrême
joye & contentement de son Ame. Se voyant parvenu à ce qu'il avoit tant desiré, il
montra qu'avec l'habit Monachal il avoit pareillement vétu Jesus-Christ (selon le dire
de l'Apostre) : ce qu'il témoigna, depuis, par ses œuvres : car il commença à mener
une vie si sainte, qu'il ravissoit tous ses confreres en admiration de sa Sainteté, se
maintenant, avec cela, en une si profonde humilité, qu'il s'estimoit le plus imparfait du
Monastere, & indigne de cette compagnie Religieuse (1). Il s'en trouva, toutefois, en ce
Monastere, à qui ses rares vertus & l'éclat de sa Sainteté éblouirent les yeux trop
chassieux, de sorte que, poussez d'une envie malicieuse, ils se resolurent de luy joûer
quelque tour (il n'y a compagnie si sainte où ne se puisse trouver quelque méchant, en
celle de Jesus-Christ mesme, au sacré College des Apostres, un Judas s'est rencontré).
Ces malicieux donc observerent une semaine que S. Malo devoit, à son tour, éveiller
les Religieux & leur donner du feu en leurs lampes pour aller à Matines ; ils prinrent
cette occasion, &, le soir, après que tous les freres se furent retirez, ils éteignirent leurs
lampes, tant du dortoir que de l'Eglise, se promettans que S. Malo, ne pouvant trouver
du feu assez à temps pour porter à l'Abbé & aux autres Moynes, subiroit quelque
discipline ; mais il en alla tout autrement qu'ils n'avoient projecté, car, n'ayant trouvé
du feu à la lampe du Dortoir, il alla au foyer commun, où il trouva quelques uns de
ces médians Religieux, qui luy dénierent du feu & luy baillerent, par derision, des
charbons éteins : le Saint, sans se troubler aucunement, prit ces charbons, &, n'ayans
où commodément les porter, il les mit en son sein & les porta en la Cellule de l'Abbé,
où ils se trouverent ardents & embrasez, sans que sa chair, ny ses habits en fussent
aucunement offensez. Il voulut presenter du feu à l'Abbé ; mais il n'en étoit plus de
besoin ; car ayant esté retardé en l'exécution de son office par la malice de ses propres

(11 Mais sa vertu dominante c'était la plus aimable bonté. Dans le domaine à lui offert par saint Domnech, saint
Malo avait trouvé une vigne et il était allé un jour lui donner ses soins  Pour travailler plus à l'aise il ôta son
manteau monastique, sa coule (cucu/tant), et la pendit à un chêne qui était proche. Alors un petit oiseau, un roitelet,
int pondre dans la coule un oeuf. Le soir, son travail achevé, Malo alla à l'arbre pour reprendre son vêtement. Il vit

l'oeuf et dit - « Dieu tout-puissant, c'est vous qui avez inspiré à ce petit oiseau d'user ainsi de ma coule. Si je l'ôte
de la, le pauvre oiseau perdra son oeuf. a Il renonça à la reprendre, et il la laissa siur l'arbre jusqu'à ce que le tanné-
naine, eut élevé toute sa nichée. (Mita I' S. Madov.). Selon toutes les autres Vies du saint, tant que la coule resta
sur l'arbre, la pluie en tombant ne la mouilla pas (Hist. de Bret., tome I, p. 467).
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freres, un Ange avoit suppleé à ce défaut & allumé la lampe de l'Abbé, lequel embrassa
tendrement S. Malo, reverant humblement en luy les merveilles de Dieu, le regardant
non plus comme son disciple, mais comme un grand amy & favory de Dieu ; mais
l'humble Malo referoit le tout aux merites & sainteté de son Abbé, & celuy-cy à la
sienne, & passerent quelques heures en cette sainte contestation.

VI. Le lendemain, S. Brandan, ayant entendu tout le démeslé de cette fusée, voulut
corriger les auteurs de cette méchanceté ; mais les trouvant obstinez en leur malice, &
que plusieurs autres les supportoient , il resolut de les quitter & s'exposer plutost à la
mercy des ondes de la mer, qu'à la malice de ses propres freres, & voir cependant si
son absence et de celuy auquel ils portoient tant d'envie les amenderoit. Il s'embarqua
avec S. Malo & 78. autres personnes, en dessein de trouver les Isles fortunées, fort
renommées des anciens (ce sont les Canaries à la côte d'Ethiopie), pour y prescher la
Foy aux Barbares & les reduire à la connoissance de Jesus-Christ. Ils furent sept jours
voguans en pleine mer, à bon vent, sans voir aucune terre; enfin, le septiéme jour, ils
ancrerent à la rade d'une isle, où ils mirent pied à terre & y séjournerent quelque peu
& se préparerent pour suivre leur route ; mais un Ange leur apparut & leur fit comman-
dement de s'en retourner en leur pays ; à quoy ils obéirent et leverent les ancres, dres-
serent les voiles & tournerent leur prouè vers le septentrion ; &, continuans leur course,
ils se trouverent le propre jour de Pasques, en nier, & eussent bien desiré aborder
quelque Isle ou coste, pour celebrer les saints Mysteres & ne demeurer sans Messe un
tel jour. Dieu leur octroya leur desir : car ayans découverts une forme d'isle (ce leur
sembloit), ils y descendirent, dresserent un Autel, & y fut célébrée la sainte Messe ;
niais, sur le point du Pater noster, toute cette isle vint à se mouvoir de telle impétuosité,
qu'un chacun cherchoit à se sauver dans le vaisseau le plûtost qu'il pourroit : saint Malo
voyant ce desordre, les rappela, les asseurant qu'il n'y avoit aucun danger ; &, de fait,
Lisle ne trembla plus, ny ne se remua, jusqu'à ce que, la Messe estant finie, & tous estans
montez dans le vaisseau, ils reconneurent que ce n'estoit pas une isle, mais un poisson &
beste marine, qu'on nomme baleine, laquelle commença à sauter & gambader par la mer;
ce que voyant toute la compagnie, ils remercierent Dieu de ce qu'il les avoit délivrez de
ce danger & faits dignes de participer, ce jour, aux Sacro-Saints Mysteres de la Messe (1).

(1) s Quelques autheurs, entr'autres Robert Coenalis, Evesque d'Avranches, ont estime fabuleux ce voyage des
SS. Brandan et Mato à la recherche des isles fortunées, ou Canaries ; pour moy, je ne voy point de sujet d'en douter,
puisque nous lisons dans les histoires que plusieurs saints personnages ont abandonné leur pays pour aller annoncer
la foy aux nations les plus barbares, comme, au siecle dernier, les PP. de S. Dominique, de S. François. Jesuites et
autres, qui sont alles en l'Amerique et autres terres de nouvelle découverte pour la conversion des Barbares. Qu'd
y eut beaucoup de terres inconntles et non découvertes, les anciens, même payens, font reconnu et, qui plus est, qu'és
derniers siecles elles se deeouvriroient ; témoin m'en est le poete Seneeque en sa Medée, acte second, où il fait chanter
au choeur ces paroles

  Ventent annis
Sœcula serfs, quibus Oceanus
Vincula rerum laxet, et INGENS
PATEAT TELLUS, Tiphysque NOVOS
DETEGAT ORBES; nec sit terris

Ultima Thule.
Ce qui s'est trouvé veritable en la decouverte des nouveaux mondes, et specialement des isles de Canaries, qu

sont ces isles fortunées que nos saints cherehoient. Le même Ccenalis rejecte aussi l'autre histoire et ne se peut per-
suader qu'il se trouve des monstres en la mer, qui soient de telle grandeur, qu'ils se puissent prendre peur des
isles ; mais le docte Nicolas Harps-Feldius, archidiacre de Cantorbery, ayant mieux examiné cecy, prouve que si, et
ce par temoignage de Saint-Basile, en son Hexameron, homelie 7, où il assure que in mari Athlantico esse ingentia et

infinitee magnitudtnis cete, qum maxitnis montibus, corporis mole, .equantur, qux chut ad s'imitant aquœ superficiem

enatarint, instar insularunt sapé nuntero apparent. Et saint Ambroise, en son Hexameron, livre 6, chap. 2, dit cete
et ictus et testudines tantm esse magnitudinis, ut navigiis, statzonent anchorarum capienitbus, instar insularum suffi-
dant. — A. — La seule explication acceptable de cette messe celébrée sur une île flottante c'est que les deux saints
et leurs compagnons avaient pris pour la terre ferme une simple banquise (immense bloc de glace) comme il s'en
trouve en si grand nombre dans les mers polaires. — A.-M. T.
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VII. Estans arrivez en leur Monastere, ils n'y trouverent plus ces faux freres, &
S. Malo n'y eut gueres esté, que l'Evesque de Guic-Kastel estant decedé , il fut, à la
requeste de tout le peuple, instalé en sa place & consacré Evesque, quelque refus qu'il
eut pû faire (1); néanmoins, il resolut de quitter le pays & s'enfuir par mer, sans dire
mot de son dessein à personne ; ce que son pere ayant entendu, il fit crier par tous les
havres du pays, que personne n'eust à le recevoir dans son vaisseau, ny le passer delà
la mer, sur peine de la vie. Nonobstant cette deffense, saint Malo se présenta sur le port
pour devoir s'embarquer; mais personne ne le voulant recevoir dans son vaisseau,
N. Seigneur, qui le guidoit, luy envoya un Ange, en forme d'un beau jouvenceau, lequel
le pria de monter en son batteau, Sr qu'il le rendroit delà la mer, en l'isle du saint
Hermite Aaron. Il ne voulut pas refuser cette commodité, mais s'embarqua et passa la
mer Britannique & vint se rendre à la côte de nostre Bretagne, en l'isle où est à present
bastie la ville de Saint-Malo, laquelle s'appelloit alors l'Isle d'Aaron, à cause de saint
Aaron qui y vivoit solitairement. Saint Malo descendit du batteau & remercia son
nocher, lequel, avec son hatteau & tout son équipage, disparut, donnant à connoître
qui il estoit; dont S. Malo rendit graces à Dieu, & monta du rivage dans l'isle, où le
saint Hermite Aaron (averti par un Ange de son arrivée) luy vint au devant, au lieu où
à present est la Chapelle dudit S. Aaron, l'embrassa affecteusement & le logea en son
Hermitage. Mais S. Malo n'estant pas envoyé de Dieu en ces contrées pour se reposer,
mais pour travailler à la conqueste spirituelle des Ames (2), prit eongé de saint Aaron
& passa en terre ferme, & vint en la ville d'Aleth, laquelle estoit bâtie à l'embouchure de
la riviere de Rance, au lieu où, encore à present, on voit les mazures des murs & quel-
ques antiquailles & autres vieilles remarques & edifices de ladite ville d'Aleth & le
chasteau de Solidor. Saint Malo entra dans la ville d'Aleth, la Vigile de Pâques, l'an de
salut cinq cens trente & huit, &, le lendemain, il dit la Messe en l'Eglise de Saint-Pierre (3)
& ensuite il prescha, &, deseendant de la Chaire, il approcha d'un corps mort, qui
attendoit la sepulture, &, ayant fait sa priere, il le ressuscita & luy presenta de l'eau à
boire dans un vase de marbre, sur lequel ayant fait le signe de la Croix, le marbre fut
converty en cristal & l'eau en vin. Ces trois miracles, que Dieu fit par les merites de
S. Malo, le mirent tellement en credit vers les Seigneurs du pays & le peuple, qu'ils luy
edifierent un Monastere prés la ville, où il amassa grand nombre de Religieux; & un
Seigneur du pays, suscité du diable, ayant voulu razer son Monastere, devint aveugle ;
mais s'en estant repenty & ayant demandé pardon à Dieu & au Saint, il luy frotta les
yeux d'Huile sainte & d'eau beniste , & ainsi il recouvra la veué, & resta, depuis, fort
affectionné à S. Malo, &, en sa consideration, fit de grands biens à son Monastere &
procura envers le Roy de Bretagne Hoél II. du nom que S. Malo fut consacré Evesque
d'Aleth ; ce qui fut fait environ l'an 541, sous le Pape Vigilius & l'Empereur Justinian.

VIII. Se voyant de rechef, contre son gré, élevé à la dignité Episcopale, il mit à bon
escient la main à l'oeuvre, veillant, jour & nuit, sur son troupeau; il visitoit personnel-
lement les Paroisses de son Diocese & les pourvoyoit de bons Ecclesiastiques, preschoit
ses Diocesains, reformoit les abus, crioit hautement contre les vices, sans épargner
grand, ny petit, se montrant vray Pere aux gens de bien & severe censeur des méchans.
La liberté & zele avec lesquels, librement & sans crainte; il reprenoit ceux qu'il voyoit

(1) Ceci ne parait nullement vraisemblable; saint Melo ne fut consacré évèque qu'apres un long séjour sur le
continent. — A.-M. T.

(2) Et en effet, pendant les quarante années de ce labeur incessant, il y fit d'innombrables conversions de
paiens. — A.-M. T.

(3) Le fait ici indiqué se passa non point à Aleth , mais à Corseul où les païens du lieu ne voulurent lui fournir ni
vin ni calice, ce qui contraignit le saint à faire un double miracle. L'obstination païenne des habitants amena la ruine
de la ville. — A.-M. T.
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s'éloigner de leur devoir, le rendirent peu agreable à certains gentils-hommes débau-
chez, lesquels, incitez du diable, ne se pouvans autrement venger du Saint, empoignerent
son boulanger, nommé Rhunna, &, l'ayant lié pieds & mains, le porterent bien avant
dans la gréve, afin que ne se pouvant aucunement remuer, la mer, en son montant, le
suffoquast ; S. Malo sceut, par revelation divine, le danger auquel estoit ce pauvre
homme innocent pour son sujet, & pria Dieu de le garantir de ce peril, Dieu exauça
S. Malo, de sorte que la mer, au lieu de suffoquer ce pauvre homme, s'éleva, peu à peu,
autour de luy, laissant une ouverture, comme la gueule d'un puits, par dessus sa teste,
pour luy servir de souspirail, & la mer s'estant retirée, S. Malo l'envoya querir. Il déli-
vra une pauvre femme grandement tourmentée du malin esprit, luy ayant fait boire
plein un calice d'eau beniste, Une fois, un pauvre paysan, plein de bonne volonté, mais
qui n'avoit gueres de bien, fit present au saint Prelat d'un jeune asnon pour le service
de sa maison ; le Saint, ayant plus d'égard à la bonne volonté du donneur qu'au present,
l'en remercia, &, depuis, se servoit de cét animal pour porter son bois et ses autres
provisions ; mais le loup, ayant trouvé cet asne à son avantage, le devora : ce que
rapporté à saint Malo, il se transporta à la prochaine forest, &, ayant fait couper & fagoter
un gros faix de bois, appella le loup qui avoit mangé son asne ; le loup comparut, &,
d'arrivée, se jetta aux pieds du Saint, comme demandant pardon de ce qu'il avoit fait ;
mais, ne se contentant de cette satisfaction, il le condamna à servir au même usage à
quoy servoit la beste qu'il avoit dévorée. Le loup se leva & tendit le dos, sur lequel fut
chargé le faix de bois, Sc, depuis, il devint si domestique & serviable, qu'on en tiroit
beaucoup plus de profit & service que de l'asne ; &, bien qu'il mangeast et logeast en
même étable avec les autres bestes, il ne leur faisoit point de mal (1). Faisant une fois
sa visite, en passant un chemin, il trouva un pauvre porcher, lequel ayant, d'un coup
de pierre, tué une truye, & craignant d'estre mal traité de son maistre, pleuroit fort
pitoyablement, de sorte que le Saint en eut pitié, &, ayant fait sa priere, mettant le bout
de son baston Pastoral en l'oreille de la truye, il la ressuscita.

IX. Le Roy Hoël III. de ce nom estant parvenu à la Couronne l'an de salut 594. comme
c'estoit un jeune Prince hardy, vaillant & courageux, conseillé par quelques courtizans,
il voulut entreprendre quelque chose contre les privileges & libertez de l'Eglise d'Aleth (2);
mais il se vit en teste S. Malo, lequel s'opposa courageusement à ses pretentions, l'admo-
nestant doucement; mais le Prince se voulant roidir & user de violence, Dieu prit en
main la cause de son Eglise & de son fidele serviteur, & punit corporellement le Roy,
permettant qu'il devinst tout à coup aveugle, &, par cette affliction corporelle, il l'admo-
nesta de son devoir, car, rentrant en soy-même, il reconnut sa faute, en demanda pardon
à Dieu & au Saint, par les prieres duquel il recouvra la veuë, &, depuis, resta fort devot
au saint Evesque, auquel & à son Eglise il fit de riches presens & aumônes. Le diable,
envieux du grand fruit & riche moisson que S. Malo amassoit és greniers de son Seigneur,
anima contre luy certaines personnes perduës, lesquelles eontrouverent tant de calomnies

(1) Voyez chose semblable cy-dessus en la vie de St. Hervé, le 17 juin, p. 234, art. VII, et en St. Martin de Vertou,
le 24 octobre, p. 529, art. V. — A. — Le fait qui précode a donné lieu à M. Georges C1.-Lavergne de représenter saint
Malo avec un loup couché à ses pieds, dans les verrières du Grand-Séminaire de Quimper. — A.-M. T.

(2) En réalité il ne s'agit ici nullement d'un roi Hoël III, mais de Retint al gouverneur (nutritui.) du jeune prince
Haeloc, l'un des frères puinés de saint Judicaêl. Espérant régner sous le nom de son pupille, il résolut de le porter
au trône, et pour atteindre ce but il voulut d'abord faire mourir les quinze autres fils du roi défunt Judael. Judicaël
échappe à la mort en se faisant moine à Gaël, sous la direction de saint Méen , sept autres échapperent aussi. Parmi
les sept qui périrent il en était un que son gouverneur avait réussi à cacher au monastere d'Aleth, dans la cellule même
de saint Malo, mais Rethwal l'y poursuivit, l'enleva, et l'égorgea sous les yeux mêmes du saint. La vengeance divine
ne tarda guère ; quelques jours après Rethwal mourut subitement.

Le prince Haeloc, digne éleva d'un tel maitre, fit aussi subir au saint Prélat les plus cruelles avanies ; en punition
de ses méfaits il fut atteint do cécité. Guéri par saint Halo (610), il se convertit sincèrement, et jusqu'à sa mort (615),
il se montra aussi bon qu'il avait été mauvais. (Hist, de lett , Tome I, p. 470472.)
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contre luy, qu'ils animerent presque tout le peuple contre l'Evesque, ne pouvans
supporter ses paternelles corrections ; ce qui fit resoudre le saint Prelat à s'absenter
pour quelque temps (1). Il s'embarqua au port d'Aleth, ayant recommandé son troupeau
au souverain Pasteur, & aborda à la coste d'Aunis, au port de la Rochelle, d'où il alla à
Xaintes trouver saint Leonce, Evesque de ladite ville, qui le receut comme sa Sainteté
le meritoit, & le vouloit retenir auprés de soy ; mais S. Malo le supplia de luy permettre
de se retirer en quelque lieu solitaire pour y mener une vie privée & se disposer à la
mort, à quoy son grand âge l'obligeoit de penser serieusement. Saint Leonce luy accorda
sa requeste & le congedia, la larme à l'oeil, luy donnant l'Eglise du village de Brie, lieu
fort propre à son dessein, où il dressa un Hermitage, y vécut quelque temps avec un
rare exemple de sainteté, laquelle Dieu manifesta par quelques miracles ; car la fille
d'un grand Seigneur Xaintongeois se divertissant, avec quelques autres damoiselles, en
un verger, fut morduë d'un aspic en une jambe, laquelle enfla subitement, de telle sorte,
qu'on la jugea incurable ; S. Malo fut appellé pour la consoler, lequel ayant appliqué
sur la morsure une feûille verte, arrousée d'eau beniste, & fait le signe de la Croix dessus,
tout le venin s'écoula goutte à goutte, & la fille fut entierement guerie. Il rendit la veuë
à une femme, nommée Bonne, qui estoit aveugle depuis quatre mois. Il ressuscita un
serviteur de saint Leonce, qui s'estoit noyé dans un puits, & fit plusieurs autres miracles.

X. Tandis que la Xaintonge estoit illustrée de la Sainteté de S. Malo, le Diocese d'Aleth
estoit autant affligé en son absence (2) : car la peste & la famine, causée d'une grande
secheresse qui brûla les bleds & ruina les maisons, étrangla plusieurs centaines de
personnes ; & cette calamité croissant de jour en autre, ils reconneurent que c'estoit
une juste punition de leur ingratitude envers le saint Prélat, &, en une assemblée qui
se fit en la ville d'Aleth, il fut resolu d'envoyer vers le Saint pour le supplier de s'en
retourner en son Evesché : ceux qui furent nommez pour ce voyage l'allerent trouver
Sc s'acquiterent si bien de leur charge, que S. Malo ayant pris delay d'un jour, estant en
la ferveur de son Oraison, fut averty par un Ange de s'en retourner avec les députez
d'Aleth, pour la consolation de son peuple, & puis aprés qu'il s'en retournant vers son
hoste S. Leonce. Le terme du délay expiré, S. Malo declara aux Députez la revelation
qu'il avoit euè Sc sa resolution de s'en aller avec eux, dont ils furent fort aises ; &, ayans
pris congé de S. Leonce, ils se mirent en chemin ; &, aussi-tost que S. Malo entra en
Bretagne, l'air se purgea, &, tout à coup, la peste cessa dans tout l'Evesché d'Aleth, &
les ports & havres furent remplis de vaisseaux chargez de bleds & autres vivres, en
telle abondance, que la famine fut entierement chassée (3).

XI. Le saint Prélat, arrivé en son Diocese, fut receu partout avec une grande alle-
gresse ; mais specialement en la ville d'Aleth, dont le Clergé & le peuple luy vinrent
bien loin au devant, luy demanderent pardon de leur faute & le conduisirent en l'Eglise ;
nôtre Saint, oublieux des injures receuës, leur pardonna & leur donna sa Benediction,
& commença, de rechef, à veiller sur son troupeau, visitant en personne toutes les
Paroisses de son Diocese, preschant infatigablement son peuple & se comportant, en
toutes ses actions, comme vray Pasteur. Mais, se souvenant du commandement qu'il
avoit receu du Ciel de s'en retourner en Xaintes vers saint Leonce, il prit congé de ses
Diocesains & s'embarqua au port d'Aleth, pour aller en Xaintonge, où il fut receu de
son ancien amy saint Leonce ; lequel, connoissant qu'il estoit plus porté à la retraite &

(1) Le mauvais vouloir des habitants d'Aleth et de la canif éc, enait de l'énergie avec laquelle saint Melo combat-
tait les main aises moeurs et les mariages entre parents. — A.-M. T.

(2)Avant de partir, saint Malo avait frappé de l'anathème canonique le diocese d'Aleth. — A.-M. T.
(3) Il est bon d'ajouter que le rogne réparateur de saint Judicael produisait déjà ses effets, et que les calomniateurs

avaient été par là•même réduits au silence. — A.-M. T.
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solitude qu'au séjour de la ville, luy fit don de l'Eglise & village d'Archarnbray, où il se
retira avec quelques jeunes clercs vertueux qu'il avoit amenez de Bretagne, avec lesquels
il vivoit en commun & passoit les jours & les nuits en Oraison & contemplation, se
disposant, par ces religieux exercices, à passer de ce siecle à la vie immortelle, ce qui
arriva peu aprés, car, estant rompu & cassé de vieillesse, de travaux, fatigues & auste-
ritez, il fut saisi d'une violente fiévre, laquelle le mit si bas qu'au troisiéme jour il
supplia saint Leonce de le venir voir, ce qu'il fit, & luy ayant administré les saints
Sacremens, il rendit son heureux esprit à son Createur, le quinziéme jour de novembre
l'an de grace 612. & le 110. de son âge (1). S. Leonce fournit liberalement aux frais de ses
obseques & y fit l'Office, &, de plus, fit bastir, à ses frais, une fort belle Chapelle sur son
Tombeau, où son Corps a esté illustré de grands miracles.

XII. Le Clergé & le peuple d'Aleth, avertys de la mort de leur Saint Pasteur, deputerent
deux de leur Corps pour aller devers S. Leonce le prier de leur livrer le Corps du Saint
pour le porter enterrer en sa Cathedrale; mais ils ne pûrent rien obtenir, le peuple ne
se voulant désaisir de ce riche dépost, lequel leur demeura, jusqu'au temps du premier
de nos Ducs, Alain (surnommé Re bras) que quatre freres d'une noble famille en l'Evesché
d'Aleth estant entrez en picques sur leur partage, les trois cadets, ne pouvans supporter

'l'avantage que la coustume du pays donnoit à leur aisné, se resolurent de le tuer & puis
partager également leur heritage , leur aisné (2) fut averty de leur intention & ayma
mieux vivre en seureté en pays estranger que d'estre en danger continuel en son pays,
de sorte qu'il quitta la Bretagne & alla à Xaintes , où il contracta amitié avec le Sacriste
de l'Eglise où estoit le Corps de saint mak., lequel le receut & logea en sa maison, & se
Doit tant en luy, que, lorsqu'il alloit en quelque part, il luy laissoit toûjours les clefs des
Reliques & du Tresor. Nôtre gentil-homme, ayant passé quelques années chez ce sacriste,
luy demanda congé d'aller faire un tour au pays, pour voir ses parens & amis, ce qu'il
obtint, à la fin, par importunité, à condition, toutefois, de ne tarder gueres, mais s'en
retourner au plûtost. Estant arrivé à Aleth, il alla trouver l'Evèque qui s'appelloit Bili (3),
auquel il dit en secret, qu'il étoit en son pouvoir d'apporter les Reliques de S Malo en
son Eglise, & luy discourut si pertinemment des moyens qu'il avoit pour luy mettre
entre mains ce Tresor, que l'Evêque, de l'avis de ses Chanoines, l'exhorta à poursuivre
son entreprise, & que, s'il en pouvoit venir à bout, outre l'obligation qu'il gagneroit sur
ses citoyens, & le service qu'il rendroit à sa patrie, il l'accorderoit avec ses Freres & le
mettroit à son aise. Le gentil-homme leur promit de le faire, & s'en retourna au pays
Xaintongeois , où il fut bien reçu du Sacriste, son Hoste ; lequel, ayant quelque voyage
à faire, laissa, à son ordinaire, les clefs des Reliques & du Tresor à nôtre Breton, qui,
se voyant une si belle occasion de faire ses affaires, ne perdit pas le temps ; mais, s'étant
disposé, par un jeusne de trois jours, suivi d'une Confession & Communion, il se leva
une nuit, & ayant reveremment ouvert la Chasse, il en tira les saintes Reliques, & les
mit reveremment en un linceul blanc, puis referma la Chasse & la remit en son lieu, mit
les clefs en l'armoire dans la sacristie, &, d'un bon matin, monta à cheval & ne cessa de
picquer qu'il ne se vist en Bretagne. Le sacriste estant arrivé au logis, fut bien étonné
de ne trouver plus son Breton ; mais il ne se pût si-tost apercevoir de la perte des
Reliques, voyant tout estre en ordre en sa Sacristie. Cependant, le gentil-homme, estant
arrivé à Rennes, envoya un homme exprés vers l'Evèque & le Chapitre d'Aleth, qui
preparerent une solemnelle entrée aux Reliques de leur saint Prélat & ordonnerent que,

(1) Le 16 décembre 621 d'après M. de la Borderie. — A.-M. T.
(2) On l'appelle Menobret. — A.

(3) D'après M. de la Borderie Bili n'était pas évêque, mais diacre de l'église d'Aleth; on lui doit une Vie de saint
Malo. — A.-M. T.
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tant és villes qu'és Paroisses champestres, par où elles passeroient, on leur fit de même.
Elles furent donc receués avec des grandes réjouissances à Becherel, d'où elles furent
portées à Dinan, puis à Chasteau-neuf sur Rance, où l'Evêque d'Aleth & le Clergé les
attendoient & les recourent des mains du gentil-homme qui les avoient apportées. On
les porta en son Eglise Cathedrale de saint Pierre d'Aleth, & une partie en l'Abbaye de
saint Vincent en l'Isle d'Aaron (1), où elles ont esté long-temps conservées, jusqu'à l'an
neuf cens septante-cinq, qu'elles furent portées à Paris, regnant le Roy Lothaire, qui les
fit mettre en sa Chapelle, qui étoit celle qu'à present on appelle de S. Michel en l'enclos
du palais, d'où elles furent transportées en l'Abbaye de saint Magloire, &, depuis encore,
en l'Eglise de S. Jacques du Haut Pas ; & fut la memoire de S. Malo si douce à ses
Diocesains, que le Siege d'Aleth ayant esté transferé par saint Jean de la Grille, en l'Isle
d'Aaron, tout le Diocese & la nouvelle ville qu'on avoit bâtie fut nommée & s'appelle
encore à present Saint-Malo, qu'on dit communément de l'Isle, pour la distinguer de
Saint-Malo de Baignon, belle Seigneurie appartenante aux Seigneurs Evêques de Saint-
Malo. Quant au gentil-homme qui avoit enrichy son pays de ce précieux joyau, il fut
reconnu; &, le different qu'il avoit avec ses freres ayant esté pacifié, il entra en paisible
possession de son bien.

Cette vie a esté par nous recueillie du Martyrologe Romain, le 15. Novembre, et des
Annotations du Cardinal Baronius sur icelug ; les anciens Breviaires de S. Mato, Leon,
Cornoüaille (2) et Nantes, en ont l'histoire en 9. Leçons; les vieux Legendaires manuscrits
des Eglises de Nantes, Leon, Treguer et le Foll-coat; le Proprium Sanctorum de S. Malo,
imprimé par le commandement de Guillaume le Gouverneur, Evêque de Saint Malo, lequel
en fait Office double solemnel ce jour, et sa Translation, avec même solemnité, le 11. Juillet;
Surius tome 5. le 15. Novembre; Guillaume Gazet et René Benoist, en leurs Legendaires, et
Thomas Friard, aux Additions à Ribadeneira ; Jean du Bois, Celestin, qui l'a extraite des
manuscrits de l'Abbaye de Floirac; la Chronique de l'Ordre de saint Benoist, tome 1;
Frere Vincent de Beauvais, en son Miroir Historiai, liv. 22, aux Chap. 92,3,4,5,6,7,8,9 et 10;
S. Antonin, en la seconde partie de ses Histoires, titre 12, ch. 8, § 5; Nicolas Harps-Feldius,
Archidiacre de Cantorbery en Angleterre, en son Histoire Ecclesiastique Anglicane, impri-
mée à Doilay en 1622, és six premiers siecles, ch. 25 et 27 ; Pierre de Natalibus, livre 10,
ch. 64; Benoist Gononus, Celestin, en son liv. intitulé Vitin Patrum Occidentis, liv. 1,
pag. 44; Robert Ccenalis, Evêque d'Avranches, de re Gallica , lib. 2, perioche 6 ; Sigebert,
en son Chronicon ; Jean Rioche, Cordelier, en son Compendium Temporum, en la Colomne
des Docteurs, I. 2, c. 73; Antoine Yepes, en sa Chronique Generale de l'Ordre de saint
Benoist, sur l'an 560 ; Bili, 14. Evêque d'Aleth, du temps duquel ses Reliques furent appor-
tées en sa Ville (comme nous avons dit cg-dessus) et qui escrivit l'histoire de sa vie, qu'il
distribua par Leçons, pour les jours et octaves, tant de sa Feste que de sa Translation, et,
l'an 1555, sa vie fut imprimée en un petit livre à Saint Mato ; le Proprium Sanctorum du
Diocese de Nantes qui en fait Office double, et celuy de Rennes serai-double; d'Argentré, en
son Catalogue des Evêques de S. Malo, au livre 1. de son Histoire de Bretagne, ch. 10, ou il
fait une description de la Bretagne par Eveschez, et au ch. 2. du livre 4, où il dit que ses
Reliques furent portées à Xaintes, l'an 878. pour fuir ld rage des Norvegues, Danois et
Normands, aprés laquelle Translation, elles furent rapportées à Aleth, en la façon que nous
avons dit cy-dessus ; Claude Robert, en sa Gallia Christiana , sur la lettre M, traitant des
Evesques de S. Malo ; Chenu, en son Histoire Chronologique des Evesques de France, en

(1) Argentré, 1. 1, chap. 10. — A.
(2) Parmi les Sept Saints de Bretagne saint Melo est le seul dont la fête n'est point célébrée actuellement dans le

diocese de Quimper et de Léon. — A.-M. T.
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ceux de S. Mato; Du Pas, en son Catalogue des EE. d'Aleth et de S. Mato, d la fin de son
Histoire Genealogigue des Illustres Maisons de Bretagne.

ANNOTATIONS.

L'ÉVÊCHÉ D'ALETH TRANSFÉRÉ A SAINT-MALO (A.-M. T.).

n'Us l'invasion normande, Aleth avait essayé de se rétablir; elle s'était construit une
cathédrale qui, d'après des fouilles récentes, était pour l'époque une église de dimensions
notables. Mais en ce temps de guerres fréquentes, où l'on redoutait toujours, même de

la part de ses voisins, quelque agression imprévue, le rocher d'Aaron avait sur la cité d'Aleth (1)
un double avantage. D'abord c'était une île hérissée de rocs abrupts (car le Sillon n'était pas
encore formé), d'un abord presque impossible et d'une défense facile ; Aleth, simple presqu'île,
était très abordable du côté du Sud. En outre, Aleth n'avait point de reliques célèbres ; l'île
d'Aaron au contraire, ou plutôt l'île Saint-Malo, gardait dans son sanctuaire les os vénérés du
fondateur du siège épiscopal. — Aussi, tandis que les habitants se groupaient de plus en plus
nombreux dans l'île Saint-Malo autour des saintes reliques, la cité d'Aleth se dépeuplait ; et
pendant que son port devenait désert, navires, mariniers, marchands, foisonnaient et prospéraient
dans l'île d'Aaron....

L'église de l'île était tombée entre les mains de possesseurs laïques qui vers la fin du
xte siècle, pour se soustraire à l'excommunication, la remirent à Benoît évêque d'Aleth (de 1090
environ à 1110 ou 1111). Comme tous les évêques d'alors celui-ci la donna à des moines, à charge
d'y entretenir régulièrement le service religieux. C'est l'abbaye de Marmoutiers qui accepta cette
donation et cette charge, et établit là un prieuré.

Rien de plus légitime (étant donné l'usage et le droit de l'époque) que cette donation et cette
acceptation qui furent d'ailleurs ratifiées en 1109 par une bulle de Pascal II, et plus tard par des
actes authentiques des deux successeurs immédiats de l'évêque Benoît.

Tel ne fut pas cependant l'avis d'un personnage bien recommandable par ailleurs, Jean de
Chatillon, lui aussi évêque d'Aleth ; c'est celui dont Albert Le Grand a donné l'histoire sous le
titre de Vie de saint Jean, dit de la Grille (le 3 février). Il aurait pu entrer en négociations avec
les moines ; et si on leur eût offert un dédommagement, un échange convenable, ils n'eussent
probablement pas hésité à céder l'église de Saint-Malo en l'Ile. L'évêque recourut immédiatement
et directement au pape Lucius II qui remit aux évêques de France le jugement de l'asfaire ;
l'épiscopat français reconnut le bon droit des moines (1144). Le très entêté mais très pieux
évêque d'Aleth était l'ami de saint Bernard ; sur son conseil il alla à Rome trouver le pape, mais
n'obtint rien ; en revenant il se rendit à Clairvaux pour recevoir les consolations et les conseils
de son ami, mais l'illustre abbé était absent; ses moines accueillirent l'évêque breton comme leur
bienheureux père l'aurait fait lui-même, et Jean de Chatillon partit chargé de trois lettres très
élogieuses dans lesquelles ils le recommandaient chaleureusement à saint Bernard (2).

Malgré la haute autorité dont celui-ci jouissait dans toute l'église, l'abbé de Clairvaux n'aurait
probablement rien obtenu de Lucius II pour l'évêque d'Aleth, mais ce pape mourut le 25 février
et le 4 mars suivant Eugène III occupait le trône pontifical ; or il avait été moine de saint Bernard
à l'abbaye de Clairvaux et gardait pour son abbé l'affection la plus tendre, la vénération la plus
profonde. A la demande d'un avocat aussi zélé le nouveau pape consentit à reprendre l'affaire ;
il la consia à l'archevêque de Bordeaux et aux évêques d'Angoulême et de Chartres, en mandant

il) Aujourd'hui Saint-Servan.
(2) L'un des moines signataires de ces lettres était le prince Henri fils du roi de France Louis VII (le Jeune). —

D. Lobineau.

V. DES S. 	 40
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â ces trois juges « que si l'évêque d'Aleth pouvait prouver par deux ou trois témoins dignes de
foi que l'église de Saint-Malo de Me eût été un siège épiscopal, ils devaient recevoir la déposition
de ces témoins sans appel et investir l'évêque Jean de ladite église par l'autorité du Saint-Siège. »

On se contenta de cette affirmation générale des témoins ; on ne leur demanda point de
préciser les faits, les circonstances qui avaient donné à cette église la qualité de « siège épiscopal. »
Comme le remarque dom Lobineau « le serment de ces trois témoins contient un fait dont la
vérité ne paroit pas évidente. Saint Malo n'avoit point établi son siége épiscopal dans l'île d'Aaron
mais dans la ville d'Aleth, et tous ses successeurs se sont appelez évêques d'Aleth. Avoient-ils
donc deux sièges épiscopaux? » On n'en trouve la preuve nulle part.

Quoi qu'il en soit, le résultat obtenu fut en lui-même excellent, car sans cette translation du
siége épiscopal sur le rocher d'Aaron, qui donna tout de suite une grande importance à l'agglo-
mération d'habitants réunis en ce lieu, le développement de Saint-Malo, la prospérité de son
commerce et de sa marine, qui ont jeté sur la Bretagne un si grand lustre, se seraient probable-
ment beaucoup fait attendre. Seulement il y avait moyen d'opérer cette translation sans dépouiller
la vénérable abbaye de Marmoutier, dont les moines avaient rendu et rendaient encore tant de
services à la Bretagne. Sans la protection toute puissante dont saint Bernard couvrit la cause de
Jean de Châtillon, la prétention de celui-ci n'eût pas plus réussi sous Eugène HI que sous
Lucius II. C'est donc en définitive saint Bernard — sans s'en douter, il est vrai, — qui fut le
principal auteur du rapide développement de la ville de Saint-Malo, et par conséquent de sa
prospérité (Histoire de Bretagne, par M. de la Borderie, tome III, p. 206-209).

En 1517, Léon X autorisa le diocèse de Saint-Malo à célébrer le ter février la fête de S. Jean
de la Grille. — Le 15 octobre 1'784, Mgr des Laurents, évêque de Saint-Malo, fit ouvrir le tombeau
de ce hienheureux : « On leva la grille et la pierre qui couvrait le cercueil; ce cercueil était
d'une seule pierre de grain... on y trouva les saints ossements enveloppés en entier des vêtements

‘ 	 épiscopaux 	  le squelette , dont la tête était couverte d'une étoffe dorée , avait encore sesti pantoufles aux pieds, son anneau au doigt, et auprès de lui des morceaux de bois façonnés au
tour en forme de bâton pastoral. » [Reg. parois. de Saint-Malof.

Ces reliques ont été placées en 1839 sous l'autel principal de l'église de Saint-Malo. (Bouillé
historique de l'Archevêché de Rennes, par l'abbé Guillotin de Gorson, tome I, p. 581.)

SAINT MALO A ROME (A.-M. T.).

OTIIE auteur signale plusieurs églises qui portent le nom de saint Malo ; M. de Kerdanet,
dans une note, ajoute à cette énumération : « Il y a plusieurs autres églises qui lui sont
dédiées, non seulement en Bretagne, mais dans les autres provinces de France, où on le

nomme saint Maclou. Ce saint évêque n'est pas non plus inconnu à l'Italie ; on l'y appelle saint
Mauto; il y a à Rome, près de la basilique de Saint-Pierre, une petite église sous son invocation,
et un obélisque de cette ville a porté le nom de Saint-Macut. »

La modeste chapelle romaine ne pouvait rester ignorée de Brizeux lors de ses voyages en
Italie, et voici comment il en rappelle le souvenir :

A S. MAUTO.

Comment, bon saint Malô, pauvre évêque breton,
Une église de Rome a-t-elle pris ton nom ?
Ah ! dans cette cité païenne et catholique,
Quand, fatigué de voir et d'admirer toujours,
Enfin je découvris ton humble basilique,
Ah! cirques et forums, colonnades et tours, .
Comme tout disparut 1 et, durant quelques jours,
Mon pays me revint frais et mélancolique.
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Malô, l'illusion fidèle me poursuit :
Ton bâton pastoral dans Rome me conduit.

Hier encor j'errais, et maisons, monastères,
Théâtres, tout dormait; le Tibre coulait noir,
Et je suivis ses bords, lorsque, par ce beau soir,
Saint-Pierre m'apparut inondé de lumières :
Avait-on allumé pour mon saint inconnu
Cette fête magique où seul j'étais venu?
Des milsiers de flambeaux (grandeurs toutes romaines !)
Eclairaient sans témoin et le dôme et la nuit,
Et sous la colonnade on entendait le bruit

Des immenses fontaines.

Eclat du Vatican, luxe pontifical,
M'écriai-je, ici-bas vous n'avez point d'égal !
Le ciel allume seul une pareille fête,
Délices de l'Arabe errant dans les déserts ;
Immobile et serein, seul, après la tempête,
Sur l'Océan plaintif il tient ses yeux ouverts,
Pour apaiser la vague et les grands monstres verts ;
Malô, de tels slambeaux scintillaient sur ta tête,
Quand, guidant ton esquif, un ange aux ailes d'or
T'envoyait convertir les paiens de l'Arvor 1

Patron des voyageurs, les fils de ton rivage,
Venus à ce milieu de l'univers chrétien,
Connaitront désormais ton nom italien
Et tu seras un but dans leur pèlerinage.
Les plus tendres de coeur â Rome apporteront
Quelques sleurs des landiers pour réjouir ton front :
Mais là-bas, près des mers, sous ta sombre chapelle,
Fête-les au retour, bon saint ; et souris-leur
Quand sur ton humble autel ils mettront une fleur

De la Ville éternelle.

LES RELIQUES DE SAINT MALO (A.-M. T.).

Vie la plus ancienne de saint Malo n'expose pas de la même manière qu'Albert Le Grand
la manière dont ses reliques vinrent de Saintonge en Bretagne.

Aussitôt après le décès de l'évêque d'Aleth à Archambray (621), l'évéque saint Léonce
fit apporter son corps à Saintes et il érigea une chapelle sur le tombeau de son ami. Les miracles
s'y multipliaient, la confiance y conduisait de nombreux pèlerins, si bien que les habitants
d'Aleth en entendirent parler. Ils résolurent donc d'envoyer à Saintes une députation pour
demander la concession d'une partie des reliques de leur premier évêque, et en conséquence ils
choisirent douze personnages marquants du pays même d'Aleth, douze du Poutrécat ou Porhoét
(ex pago trans sylvam). Arrivés à Saintes ils se rendent près du tombeau vénéré, demandent
avec ferveur à Dieu et au saint la réalisation de leur souhait, qu'ils communiquent ensuite aux
clercs chargés de l'église ; ils déclarent d'ailleurs qu'ils ne partiront pas sans le corps de saint
Malo. Les Saintongeois qui ne savaient rien de la ténacité bretonne leur répondent simplement :
« Vous êtes fous. Allez-vous en, et tâchez de ne pas vous perdre en route ! »

Or, en même temps que la députation bretonne, était à Saintes, en ce moment-là, un pèlerin
également venu pour vénérer saint Malo; c'était le roi de Neustrie Childebert III, fils de
Thierri III (695-711). Pendant que douze des voyageurs continuaient leurs prières à l'église, les
douze autres se rendirent près du prince ; leur chef nommé Roiantworet se prosterna devant lui
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et lui adressa une supplique qui se terminait ainsi : « Nous sommes envoyés par tous nos compa-
triotes; ils implorent ta miséricorde, seigneur roi, afin que, s'ils ont été privés de leur évêque
pendant sa vie, il n'en soit pas de même après sa mort. D

Le roi et les députés se rendirent à l'église dont le clergé fut immédiatement convoqué ; un
triduum de jeûnes et de prières fut ordonné aussitôt, et pendant ces trois jours nos députés
bretons n'interrompirent pas leurs prières. Après quoi le sarcophage fut ouvert, et le corps du
saint placé sur l'autel. Un des députés d'Aleth (c'était un moine) s'étant placé à l'angle droit de
l'autel dit à haute voix : « Dieu tout-puissant, toi qui fis justice entre Suzanne et les vieillards ses
accusateurs, daigne manifester ici ta volonté sur ce corps sacré. » Le roi et l'assemblée répondirent
Amen. — Puis le moine ajouta : « Plaise au roi que quatre des délégués d'Aleth se placent
devant l'autel et essaient de soulever le saint corps ; alors Dieu fera le partage comme il lui plaira
entre ce qu'il veut garder ici et ce qu'il permet de transporter ailleurs. »

Quatre des clercs d'Aleth se mettent en devoir de soulever le côrps. Aux mains de Fun d'eux
demeure la tête du saint, en celles d'un autre sa main droite. Quant au reste des précieux osse-
ments, les Bretons malgré tous leurs efforts ne réussissent pas à les faire bouger d'une ligne ; ils
semblent inséparablement scellés à l'autel. Par ordre du roi, la communauté de Saint-Macout
remet aux Bretons la main droite et la tête de saint Malo, enveloppées de linges fins, Saintes
garde tout le reste, les Aléthiens partent aussitôt joyeux avec leur trésor.

La première station des heureux députés eut lieu dans le pion de Guipri, au lieu nommé alors
Fellit, aujourd'hui Saint-Malo de Fili. Le machtiern du plou fut guéri instantanément de douleurs
très vives dont il souffrait et qui lui rendaient tout mouvement impossible. La marche des saintes
reliques fut un vrai triomphe. A leur entrée dans le Pou-Aleth une pluie bienfaisante mit fin à
la sécheresse qui désolait la contrée.

Comme on l'a vu, elles furent déposées, non pas à Aleth , mais dans File d'Aaron appelée
depuis lors île de Saint-Malo. (Histoire de Bretagne, par M. de la Borderie, Tome I, p. 500-503.)

Il est à croire cependant que la Bretagne reçut d'autres reliques de saint Malo que son chef et
sa main droite, car à l'époque des invasions normandes elles enrichirent plusieurs églises ;
Albert Le Grand nous a signalé : la chapelle du roi Lothaire (Saint-Michel du Palais), d'où elles
furent transportées successivement à Saint-Magloire de Paris et à Saint-Jacques du Haut-Pas. —
M. de Kerdanet ajoute : l'abbaye de Saint-Victor (de Paris), Rouen, Pontoise, Saint-Maclou de
Moiselles, etc. J'ai déjà eu occasion de signaler les reliques du même saint comme étant conservées
et vénérées à l'abbaye de Saint-Sauve de Montreuil-sur-Mer. D'après M. Roger Rodière elles y
arrivèrent entre 913 et 920, portées avec celles de saint Corentin et de quinze autres saints de
Bretagne sauvées par les soins de Salvator, évêque d'Aleth, et de Junanus, abbé de Léhon.

D'après le Processional de l'abbaye royale de Saint-Sauve on célébrait la fête de la translation
de saint Malo le dimanche dans l'octave du Saint Sacrement, par une procession solennelle qui
se rendait, après la messe solennelle, à la Grande place de la ville, en chantant une hymne et
des responsoirs propres. A plusieurs autres jours de l'année la châsse de saint Malo recevait de
grands honneurs.

D'après M. Guillotin de Corson (Pouillé de Rennes, tom. I. p. 572) « une notable portion du
saint corps resta dans la capitale, le reste fut rapporté à Saint-Malo, et l'on avait coutume au
moyen-âge de le porter en procession dans cette ville pour obtenir un temps favorable. Le diocèse
de Saint-Malo faisait encore au siècle dernier la solennité de la translation de son premier évêque,
le deuxième dimanche de juillet. s

Signalons encore dans un inventaire, une pièce très curieuse montrant que la cathédrale de
Saint-Malo, comblée des dons des riches marchands de la ville, était bien opulente :

a ...Deux grandes châsses quarrées, en forme d'églises revêtues de tous côtés de lames d'argent
ciselées en fleurs, colonnes et figures relevées en bosse, lesquelles sont remplies, l'une des reliques
de saint-Malo, l'autre des reliques de divers saints, — un chef ou buste d'argent, fort léger, qui
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renferme la teste ou crâne de saint Aaron ; — deux bras de bois avec les mains, revêtus d'argent
ouvré, renfermant des ossements des bras de saint Malo et de saint Aaron ; — deux petites figures
de saints, fort légers pic), dont une en forme d'évêque portant en mains une coste de saint Malo
sous verre, et l'autre en forme et habit de juge, portant en main une relique de saint Yves... »

Depuis la Révolution l'on ne connaissait de relique de saint Malo qu'un os de l'épaule, conservé
à Saint-Maclou de Moiselles et signalé par M. de Kerdanet, mais M. Roger Rodière, qui s'occupe
avec une érudition si parfaite et une intuition si sûre des débris des corps saints conservés à
Montreuil, vient d'identifier « une partie notable du chef de saint Malo, et deux ossements certains
de saint Guénolé », comme il a bien voulu me l'apprendre dans une lettre du 27 janvier de cette
année ; il ajoutait qu'à Longpont il reste aussi une partie du corps de notre saint.

SAINT BRENDAN OU BRÉVALAIRE (A.-M. T.).

E Propre de Saint-Malo imprimé en 1768 par ordre de l'Evéque Antoine-Joseph des Lau-
rents complète ce que la Vie de saint Male nous dit de son maitre saint Brendan.

Il naquit en Irlande et fut le contemporain des saints Finnan et Columba. Ayant passé
en Grande-Bretagne il fut le troisième abbé après saint Cadoc dans le célèbre monastère de
Lancarvan situé sur le bord de la mer, en Cambrie, et dans le gouvernement de sa communauté
il montra autant de sagesse que de zèle pour la fidélité aux observances monastiques.

Si nous nous reportons maintenant à ce que dit Albert Le Grand des rapports de saint Brendan
avec saint Mato , il nous faut dire tout d'abord que le saint abbé ne fut pas le parrain du futur
évêque, mais qu'il le baptisa. Après avoir rapporté les relations dont nous parlons et la séparation
des deux saints, dom Lobineau ajoute : a Quant à saint Brendan, comme après cela on ne parle
plus de lui, on peut croire qu'après avoir passé quelques mois dans l'île d'Aaron , il retourna
dans l'Irlande, où il avait bâti le monastère de Cluein-furt, et qu'il y demeura jusqu'à sa mort. »

Cette hypothèse à laquelle e on peut croire » est justifiée par le Propre de Saint-Malo. On y
lit en effet :

Brandan, après son séjour près de saint Malo et de saint Aaron, s'embarqua sur un navire
qu'il trouva mettant à la voile pour la Bretagne ; il débarqua à Jersey à l'anse qui de son nom
s'appelle le port de Saint-Broaladre et alla se mettre en prière à l'endroit où on lui éleva plus
tard une église devenue paroisse. Enfin, étant retourné en Irlande et s'étant rendu au monastère
d'Enachdim que gouvernait sa soeur Briga, il y mourut le 17 des calendes de juin, à l'âge de
quatre-vingt treize ans, et il fut enseveli à Clonfert (4) dans l'église construite par lui et qui plus
tard, en son honneur, fut élevée au rang d'église épiscopale.

On s'étonne de voir un homme connaissant à fond l'histoire des Saints de Bretagne dire ce
qu'on lit dans une note de M. de Kerdanet : « On ne sait où le P. Albert a pu trouver que
S. Brévalaire et S. Brandan étaient un seul et même personnage. »

D'abord le nom latin du saint, Sancte Brangualadre, comme on lit dans les litanies de saint
Vougay, rappelle à la fois ces deux noms ; ensuite nous avons vu ce que dit à ce sujet le Propre
de Saint-Malo; enfin dom Lobineau s'exprime ainsi : « On dit que c'est lui que les Bretons
nomment saint Brevalazr ou Brouladre , et à l'honneur de qui ils ont bâti quelques églises dans
la province, en particulier Loc-Brévalaire » (doyenné de Plabennec, diocèse de Quimper et de
Léon). Albert est donc bien fondé dans son assimilation.

Si saint Brendan occupe peu de place dans l'histoire, il est un des personnages les plus
célèbres dans la légende :

On a vu comment Albert expose le projet que fit le saint, d'aller avec saint Malo et de nom-
breux compagnons aux lies fortunées qu'il suppose avoir été e Les Canaries à la coste d'Ethiopie »

(1) in civitate Civainferta, c'est la mime localité que dom Lobineau appelle Cluein-furt. Autour de l'illustre abbaye
s'étaiteen effet formée une ville.
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et que nous supposons plutôt avoir été les Hébrides. Saint Brendan, fils d'un barde illustre, a-t-il
lui-même poétisé cette aventureuse expédition dans des récits faits de vive voix ou laissés par
écrit? — Nous l'ignorons, mais ce qui est certain c'est que, comme le dit M. de la Villemarqué :
« Les missions apostoliques entreprises par saint Brendan, vers l'année 560, dans l'Océan Atlan-
tique, devinrent le thème sur lequel les imaginations du cloître bâtirent toute une épopée
monacale et maritime. » M. Renan la cite à bon droit comme « une des plus étonnantes créations
de l'esprit humain, » comme « l'expression la plus complète peut-être de l'idéal celtique. (1). »
Un poète irlandais de nos jours, M. Florence Mac-Carthy, l'a rajeunie avec talent... On sait que
ces rêves ne furent pas stériles : après avoir conduit au Ciel les enfants du cloître, ils tracèrent
la route à Colomb vers l'Amérique. Nourri des récits maritimes des anciens auteurs irlandais,
il a écrit ces lignes remarquables qui sont toute une révélation : « Je suis convaincu que là (dans
l'ile de saint Brendan) est le paradis terrestre où personne ne peut arriver, sinon par la volonté
de Dieu... » D'après Fauteur du récit, le saint avait trouvé une île où des anges tombés du ciel,
moins coupables que les compagnons endurcis de Lucifer, chantaient jour et nuit les louanges du
Créateur, pleins d'espérance en sa bonté. Rencontre plus touchante encore, il avait aperçu, debout
sur un rocher, au milieu des mers, un lambeau de voile pour vêtement, Judas le réprouvé, dont
le Sauveur, par une miséricorde infinie, suspend chaque semaine pendant vingt-quatre heures
les souffrances : le doux saint d'Erin lui obtint un jour de plus d'allègement.

« A la fin, il avait touché au rivage de la Terre promise aux Saints; ses yeux étaient restés
éblouis par des flots de lumière, et une voix s'était fait entendre : « Courage, mon frère, c'est ici
la terre que le Seigneur a réservée à ses élus. Jésus-Christ notre Dieu en est la lumière; si les
hommes n'avaient pas péché, ils y seraient encore heureux. »

« A ces mots, ses pleurs avaient coulé, et remettant à la voile, il avait regagné tristement la
terre d'Irlande.

» A la fin du récit du moine navigateur, ses auditeurs lui dirent : « Père, nous nous aperce-
vons, au parfum de vos vêtements, que vous avez été dans le paradis. » (La Poésie des Cloîtres
celtiques, p. rax.)

MONUMENTS DE SAINT MALO (J.-M. A.).

'EST en 1144 que la Cathédrale actuelle de Saint-Malo a été commencée par le Bienheureux
Jean de la Grille; continuée et remaniée dans le cours des deux siècles suivants, on
y trouve des parties romanes et d'autres ogivales.

Saint-Servan possède encore maintenant dans la chapelle Saint-Pierre le dernier débris de la
cathédrale d'Aleth. Cette chapelle est une abside, seule partie de l'édifice primitif restée à peu
près intacte; construite dans le style roman primitif cette église se composait d'une nef accom-
pagnée de deux collatéraux, et terminée aux extrémités par deux absides... Ce plan d'église à deux
absides est unique dans notre pays, dit M. Guillotin de Corson à qui est empruntée cette indi-
cation (2).

L'église de Saint-Malo de Dinan date de 1490, mais la nef n'a été terminée que de nos jours.
Ce saint a des chapelles à Bréhand-Moncontour, à Eréac, à Montoir, à Pléguien, à Plouasne.

(1) Personne autant que le trop fameux apostat n'a tant exalté et tant déprécié, tour à tour, nos Saints de Bretagne.
(2) On prétend, cependant, que l'église abbatiale de Sainte-Croix de Quimperlé avait aussi primitivement deux

absides à ses extrémités; on n'aurait détruit celle du bas de l'église qu'afin d'y placer les belles sculptures faites pour
être appliquées à un mur droit. — A.-M. T.
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LA VIE DE SAINT GOBRIEN,

Evesque de Vennes, Confesseur, le 16. de Novembre.

AINT GOBRIEN estoit Breton Armoricain, né de parens illustres, qui furent
soigneux de le faire étudier, pour l'avancer és charges et dignitez de la
République ; mais, ayant achevé son cours de philosophie, il leur declara
qu'il vouloit se faire Prestre ; &, de leur consentement, il estudia en Theolo-

gie, sous un Docte Religieux de S. Benoist, qui vivoit dans l'Abbaye de saint Gildas de
Rhuys, ne s'adonnant avec moins de ferveur à l'estude de la perfection Chrestienne
que des Lettres ; à quoy il estoit excité par le bon exemple des Religieux parmy lesquels
il conversoit. Ses estudes achevées, il prit les Ordres, & ayant chanté Messe, ses parens
le pourveurent d'un Canonicat en l'Eglise de Vennes, dont il distribuoit le revenu aux
pauvres, se reservant ce qui luy estoit necessaire pour vivre fort mediocrement. Il disoit
la Messe avec une grande ferveur & devotion, & y versoit quantité de larmes ; il estoit
decemment vétu, &, sous ses habits, il portoit un aspre Cilice sur la chair nuê; jeûnoit
souvent, prioit continuellement, & vivoit dans la ville autant recueilly & retiré, que s'il
eust esté dans le fond de quelque desert, ne paroissant en public, que lorsque l'heure
de l'Office l'obligeoit d'aller au Choeur, ou que la charité et assistance du prochain luy
faisoient interrompre ses Religieux exercices.

II. Il avoit vécu huit ans en son Canonicat, lorsque Morvan (c'est Maurice), Evesque
de Vennes, vingt-troisième en Ordre, deceda l'an 700, duquel les obseques ayans esté
faites, les electeurs, assemblez pour élire un nouveau Prélat, jetterent les yeux sur
nôtre S. Gobrien, &, ne jugeans aucun plus digne d'occuper se Siège que luy, le nom-
merent leur Evesque, &, quelques excuses & raisons qu'il pût alleguer pour s'exempter
de cette dignité, ils l'envoyerent devers Genevius II. du nom, Archevesque de Dol, qui
le consacra, en l'Eglise de S. Samson, au grand contentement de tout le peuple. Il couroit
alors une maladie estrange parmy le peuple , que les Medecins nommoient le feu sacré,
à laquelle on ne trouvoit point de remede (1); il se trouva nombre de ces malades à la
consecration de nôtre saint Prélat, qui les guerit par sa benediction ; ce qu'ayant esté
divulgué par le pays, il se rendit un si grand nombre de ces malades à Dol, pour recevoir
la même faveur, que le Saint fut prié de se retirer, crainte qu'ils n'infectassent la Ville.
Il fut receu de son peuple avec un extrême contentement, lequel il gouverna jusqu'à
l'an 87. de son âge, qu'ennuyé de sa charge, il s'en démit & resigna son Evêché à un
vertueux Personnage, nommé Diks; &, ayant pris eongé du nouvel Evesque & de son
Clergé & du peuple, il se retira en un lieu desert, sur le rivage de la riviere Amuie où
il vécut jusqu'à l'an 762., que sentant sa fin approcher, il manda l'Evêque & les Cha-
noines, &, ayant fait ouvrir son Tombeau à côté droit de l'Autel de son Hermitage, il
receut les Sacremens de l'Eucharistie & Extréme-Onction, & rendit son Ame à son
Createur. Il fut solemnellement enterré en ce sien Hermitage, où Dieu a operé de grands
miracles en témoignage de sa Sainteté; car les Aveugles y ont esté illuminez, les sourds
y ont recû l'ouye, les muets la parole, les possedez du demon y ont esté délivrez, les
paralytiques gueris, les fébricitans & autres malades délivrez de leurs infirmitez, par les
merites de ce S. Prélat, à l'honneur & gloire de celuy qui se montre glorieux en ses Saints.

(1) Paris fut delivré de cette maladie en l'an 1130 par les merites et l'intercession de S." Genevieuve, à laquelle
on bastit une Esglise en memoire de cela, et s'appelle Sainte Genevieuve des Ardents. — A.
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Cette Vie a esté par nous recueillie des Breviaires de Vennes et du Proprium Sanctorum
du Diocese de Rennes à ce jour; les Legendaires manuscrits de Nantes; Robert Camails,
Evesque d'Avranches, de re Gaina, perioche 6 ; Benoist Gononus, in vitis PP. Occid.
lib. 1, pag. 49, Du Pas, és Evesques de Vennes, suivi par Claude Robert et Jean Chenu, en
leurs Catalogues des Evesques de Vennes.

ANNOTATION.

LE CULTE DE SAINT GOBRIEN (A.-M. T.).

E bienheureux évêque mourut le 3 novembre, comme l'indique le Propre de Vannes
de 1589, et c'est en ce jour qu'il était jadis honoré à l'abbaye de Saint-Méen, comme
dans le diocèse de Saint-Brieuc et de Dol, tandis qu'à Vannes la fête de saint Guénaël

se célébrant aussi le 3, avait fait remettre au 5, puis au 10 la fête de saint Gobrien.
Quant à la date de sa mort, le Propre de 1660 la fixe, comme Albert Le Grand, à l'an 725.

Dom Lobineau prétend que saint Gobrien n'a pu vivre avant le xne siècle, et cela sous prétexte
que dans sa Vie il est fait mention du mal des ardents; mais il est certain que ce mal a désolé
la France à des époques bien antérieures.

On possède encore dans la chapelle de son ermitage le chef de saint Gobrien, et on y montre
du côté de l'évangile son tombeau toujours vénéré, mais relativement moderne, et sans caractère
(Histoire du diocèse de Vannes, par M. Le Mené).

kW,

LA VIE DE SAINT MAUDEZ,
Anachorete, Confesseur, le 18. jour de Novembre.

......■■■•-•-•14

AINT MAUDEZ estoit Irlandois, fils d'un Roy de la province qu'on nomme à
present Ultonie, lequel s'appelloit Ardœus (1), & sa mere Getuse, ou (selon le
Breviaire de Poitiers) Vernosa, Prineesse vertueuse & devote, aussi-bien que
son mary ; Dieu leur donna dix enfans (2), dont le dernier fut nostre S. Maudez,

lequel ils consacrerent à Dieu, comme la dixme de leurs enfans, l'élevant avec grande
solicitude jusqu'à l'âge de sept ans, qu'ils le mirent en pension en un Monastere, où on
plaçoit, de bonne heure, les enfans des Princes & grands Seigneurs du Royaume, pour
estre instruits & élevez en la crainte de Dieu és estudes des bonnes lettres ; en quoy
Maudez excelloit par dessus tous ses condisciples. Ayant passé six années en ce Monastere,
& fait le cours de ses humanitez & philosophie, ses pere & mere le firent vétir de long,
le destinant au service de l'Eglise ; & luy, prenant la tonsure Clericale, se voila entiere-
ment au service de Dieu & se retira totalement de la conversation des Princes & Seigneurs
de la cour de son pere, vacquant, nuit & jour, en prieies & oraisons, avec six de ses
serviteurs domestiques, en un quartier du palais royal que son pere luy avoit laissé.

II. Il passa quelques années en la maison paternelle en semblables exercices, se

(1) Ou Ercleus, ou ArMe. — A.-M. T.
(2) Parmi lesquels sainte duvette. — A.-M. T.
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disposant à recevoir les Ordres sacrez, qui luy furent successivement conferez par
l'Archevêque Metropolitain du Royaume. Estant Prestre, il commença à prescher d'une
ferveur & zele extréme, reformant, par sa vie & ses Predications, les mœurs dissolues
de la cour, invitant un chacun en l'Amour de Dieu & de la vertu ; mais, ne pouvant
vacquer selon son desir à l'Oraison, estant en son pays & parmi le tracas de la cour, il
se resolut de quitter sa patrie d'un exil volontaire ; &, ayant communiqué à Dieu ce sien
dessein par le moyen de l'Oraison, il se resolut de l'executer, &, de peur d'estre découvert,
il se déguisa & se rendit au prochain port de mer, où, ayant trouvé un vaisseau prest à
faire voile vers la Bretagne Armorique, il s'y embarqua &, d'un bon vent, le 3. jour, il
arriva au rivage de Dol, d'où il alla au Monastere de saint Samson, &, depuis, visita la
pluspart des Monasteres de la haute Bretagne & de la basse.

III. Allant par le pays, il visitoit les Evesques, &, de leur permission & consentement,
presehoit le peuple, qui le suivoit en grande multitude, pour ouïr ses Predications &
recevoir la guerison de leurs infirmitez. Estant arrivé en 1'Evesché de Treguer, il alla voir
S. Tugduval (1) en la ville du Coz-gueaudet, ou Lexobie, & y fut receu fort humainement
du saint Evesque, qui luy permit de prescher par tout son Diocese, &, pour retraite, luy
donna son Abbaye de Trecor. Saint Maudez s'acquitta dignement de cette charge, &,
ayant parcouru tout l'Evesché , se retira audit Monastere, où l'abbé S. Ruelin le receut
à bras ouverts, remerciant Dieu de luy avoir adressé un si parfait Religieux. Ayant
demeuré quelque temps en ce Monastere, il demanda congé à son Abbé de se retirer en
quelque lieu desert & escarté, pour vacquer plus à loisir à Dieu ; saint Ruelin le luy
accorda & luy enseigna un lieu fort solitaire, distant trois lieués du Monastere de Trecor,
situé sur le rivage de la mer Britanique, el'extrêmité de la paroisse de Plou-Bihan,
entre les rivieres de laudy & Trew.

IV. En ce lieu (qui, encore à present, s'appelle Bis-Modez, c'est-à-dire, Eglise de
Maudez), qui est une Paroisse au Diocese de Dol, és enclaves de Treguer, le Saint édifia
un Oratoire, & une petite Cellule auprés, où il vacquoit nuit & jour, à prieres ; & n'y
demeura gueres, que sa sainteté ne le fit reconnoître par toute la contrée, de sorte que
des Paroisses voisines, tant de Treguer, que du Comté de Goélo, on le venoit visiter en
sa solitude, les uns pour estre par luy instruits, les autres pour avoir resolution de
leurs scrupules, aucuns pour se recommander à ses prieres, & les malades & oppressez
de quelques infirmitez que ce fussent, pour recevoir parfaite santé : il guerit des para-
lytiques, illumina des aveugles, rendit l'ouye aux sourds, & chassoit les diables des
corps qu'ils possedoient. Ces fréquentes visites interrompans sa tranquillité & repos, il
voulut se retirer en un lieu plus escarté ; il fut à Trecor eu conferer avec S. Ruelin, qui
approuva son dessein & l'exhorta à l'executer.

V. Il quitta donc sa demeure de Land-Modez ; la mer s'estant retirée, il passa en une
isle distante de terre ferme d'une lieué de Bretagne, laquelle isle estoit inaccessible à
tout homme, à cause de la multitude de serpens qui y avoient leur refuge (2); S. Maudez
y estant arrivé, chassa, par sa priere, tous ces serpens, puis bastit un petit Oratoire, & une
Cellule auprés, où il demeura le reste de ses jours, passant, quelque fois, en terre ferme
pour prescher les villageois par les champs. Nonobstant l'accez tant difficile à cette isle,
plusieurs se rendirent devers luy, desireux d'embrasser la perfection de la vie Religieuse
sous sa conduite ; de sorte qu'il luy fallut édifier plusieurs Cellules pour recevoir ses

(1) M. de la Borderie dit à ce sujet : a La mission de Tudual s'étendit à toute la Domnonée; il n'est guère possible
que des prédications comme celles de saint Maudez, se développant elles aussi dans une grande partie du même
territoire, aient pu se produire sans entente entre les deux apôtres, ce qui implique naturellement la subordination
de Mandez à Tudual. «

(2) Des serpents... peut-être; mais certainement des insectes ou des vers dégoCttants et incommodes. — A.-M. T.
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Religieux, lesquels à l'ayde des habitans des Paroisses circonvoisines & des Insulaires
de Bréhat, édifierent leur Eglise plus belle qu'elle n'estoit auparavant.

VI. Nonobstant que cette isle fut de toutes parts environnée d'eau salée, il obtint de
Dieu, par ses prieres, un puits d'eau potable, pour le service & commodité de ses
Religieux. La nuit, aprés Matines & les prieres ordinaires, il s'alloit coucher en une
caverne dans un roc, du costé du nord, vers la grande mer, qu'encore à present on
nomme Guelé Sant Modez, c'est-à-dire, lit de saint Maudez, n'ayant que la froide pierre
pour matelas & chevet, & voit-on encore, en cette pierre, la marque de son Corps. Il
vescut en ce lieu long-temps en grande Sainteté, & enfin tomba malade, &, estant à
l'extrémité, il exhorta ses Religieux à l'Amour de Dieu & perseverance en l'heureux
estat où il les avoit appeliez ; puis, demanda le saint Sacrement de l'Autel en Viatique,
receut l'Extrême-Onction & deceda en paix, ayant les yeux sur l'Image du Crucifix. Ses
Religieux l'ensevelirent en son Eglise en cette Isle, où Dieu a, depuis, par plusieurs
signalez miracles, manifesté sa Gloire.

VII. Dans cette Isle, on voit le puits de saint Mandez, qu'il impetra par ses prieres
pour la commodité de ses Religieux, lesquels ne trouvoient point d'eau potable en ce
lieu. Un corsaire ayant pris terre à la coste de Goélo, pendant les guerres civiles d'entre
le Duc Jean, surnommé le Conquerant (lors seulement Comte de Montfort) & Charles de
Blois, fit aussi une course en la Paroisse de Land-Modez; &, averty qu'en l'isle de Modez
il y avoit beaucoup d'argenterie en la Sacristie de son Eglise, il s'y en alla à cheval (car,
en basse mer, on peut par fois aller dans l'isle), en dessein de piller & emporter le
Tresor. Les habitans des Paroisses qu'il avoit pillées, craignans la prophanation de ce
saint Lieu, se mirent à invoquer saint Maudez, qui ne leur manqua à ce besoin ; car ce
miserable pyrate, ayant pillé les riches meubles de la Sacristie, s'en retournant, se
baissa sur l'arçon de la selle pour regarder dans le puits de saint Mandez, duquel sortit
une flamme de feu, qui, en moins de rien, le reduisit en cendre, avec son cheval ; ses
compagnons, ayans veu cette vengeance, furent sages aux dépens de leur capitaine &
rendirent l'argenterie au Sacriste, puis se retirerent.

VIII. La Bretagne fut privée des Reliques de saint Mandez, l'an 878. que les Moynes
abandonnerent entierement l'Isle pour fuir la rage & cruauté des Normands & Danois,
& se retirerent en France, emportans avec eux ce qu'ils avoient de plus cher & precieux,
nommément les Reliques de leur saint Pere & Patron, lesquelles ils mirent en l'Eglise
Archiepiscopale de Bourges, où elles sont gardées en grande reverence. Toutesfois, la
Bretagne fut enrichie du chef de saint Mandez, que Alain, comte de Penthièvre & Goélo,
& Perronnelle sa femme, obtinrent des archevesque & Chapitre de Bourges ; laquelle
Relique fut, en grande reverence, receué d'eux & déposée au Monastere de Sainte Marie
de Beauport, Ordre de Prémonstré, fondé par lesdits Comte & Comtesse, l'an 1202, en
la Paroisse de Plouêzek, prés Penpoul en Gado. Dans la mesme isle de Modez, se void
la Cellule du Saint, bastie en rond, comme une petite tour à deux estages ; les matelots
l'appellent Forn-Maudez ; &, quand ils la découvrent, salûent le Saint & implorent son
assistance pour passer le Raz de Modez, qui est un courant de mer fort dangereux,
entre les isles de Modez & Bréhat.

IX. Je ne veux obmettre icy le miracle continuel que Dieu opere en vertu de ce
grand Saint encore à present ; c'est que la terre de Cette Isle sert d'Antidote & remede
trés-souverain contre les morsures, ou piqueures des serpens & toutes sortes de bestes
venimeuses ; l'usage en est, qu'on en verse quelque peu en la boisson qu'on veut boire,
l'experience de cette merveille se void tous les jours. Cette isle dépend de l'Abbaye de
Begard, Ordre de Cysteaux, au Diocese de Treguer. Une demie lieué de l'isle de saint
Mandez, est l'isle Verte, où il y a un petit Monastere de S. François, renommé pour
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avoir donné commencement à la petite province de Bretagne (1), ayant esté le premier
fondé l'an 1436. comme nous avons dit cy-dessous en nostre catalogue des Evêques de
Dol. Il y a des Reliques de ce Saint en plusieurs Eglises de Bretagne, nommément en
l'Eglise Abbatiale de Pen-Pont, Ordre de S. Augustin, au Diocese de Saint-Malo, où il
en a esté donné notable portion, ensemble avec celles des corps des saints Brieuc,
Gobrien, Magloire & Wennolé.

Cette Vie a esté par nous recueillie des vieux Breviaires de Leon qui en font Office de
neuf Leçons; celuy d'Orleans double; celuy de Bourges, aussi double, avec Octaves solem-
nettes ; Benoist Gononus , és vies des Peres d'Occident, les vieux Legendaires MSS. de Lcon
& Treguer.

ANNOTATIONS.

ADDITIONS A LA VIE DE SAINT MAUDEZ (A.-M. T.).

'APRÈS les anciennes Vies du bienheureux prince irlandais, il n'y a nullement lieu de tenir
compte de ce que dit notre Albert Le Grand quand il montre saint Maudez entrant comme
écolier au monastère à l'âge de sept ans, y séjournant six ans, puis venant à la cour de

son père pour y vivre en jeune clerc séculier, et après quelques années se vouant à la vie
monastique. Il est à croire qu'une fois entré dans l'abbaye témoin de ses débuts, il y séjourna
jusqu'à son départ de l'Irlande pour l'Armorique. A l'âge de vingt-cinq ans il fut promu au
sacerdoce, et peu après à la dignité abbatiale, mais il ne l'exerça pas bien longtemps dans sa
patrie, car la peste le contraignit à l'émigration. D'après une ancienne Vie (manuscrit 330 de la
bibliothèque d'Orléans) le fléau lui aurait même enlevé son père , sa mère et tous ses frères et
soeurs ; le Propre de Léon dit en outre que le trône fut offert à saint Maudez, à la condition qu'il
épouserait une princesse de sang royal, comme lui ; le peuple en foule le sommait d'accepter ; le
saint pria toute la nuit, demandant à Dieu de ne point le condamner à retourner dans le monde ;
au matin il était couvert d'une lèpre qui faisait de lui un objet d'horreur ; à cette vue la jeune
princesse renonce à réclamer sa main, le peuple rêve d'un autre roi ; saint Mandez remercie la
souveraine sagesse qui dispose tout à son gré, et la nuit suivante il est guéri. Après cette seconde
faveur obtenue il s'embarque sur un bateau que lui fournissent les religieux de son monastère.
Avec deux compagnons de voyage, saint Tudy, si cher à la Cornouaille, et saint Botmael il vint
aborder dans la petite Bretagne, en un endroit que le manuscrit d'Orléans appelle Portus Bene-
dictus PORZ-BINIGET. Il se fixa d'abord non loin de là à LESVANALEC, Curia Miriteci; et tout près
du Port-béni se trouve une vieille gentilhommière qui a gardé le nom du saint : Per-Modes.
Puisque nous avons déterminé le lieu où saint Mandez débarqua en Armorique fixons aussi
l'époque de cet événement : il eut lieu sous le règne de Childebert.

Ce qui vient d'être dit est surtout emprunté à une étude de M. l'abbé Y.-M. Lucas (aujour-
d'hui recteur de Saint-Michel-en-Grève) sur le culte de saint Maudez et de saint Rion, extrait de
la Revue historique de l'Ouest. Je recourrai au même ouvrage pour ce qui va suivre.

RELIQUES DE SAINT MAUDEZ (A.-M. T.).

N 878 elles sont transportées à Bourges.
En 1202 Main comte de Gallo donne aux chanoines réguliers de saint Norbert

(Prémontrés) l'abbaye de Beauport, et à leur église dédiée à Notre-Dame il octroie le
chef de saint Maudez qu'il avait obtenu de l'église de Bourges (dom Lobineau). Jean Boschier

(1) C'est-à-dire la a province n franciscaine; on sait que les ordres religieux anciens appellent généralement de
ce nom une contrée où leurs différents monastères sont soumis à un visiteur appelé provincial. — A.-M. T.
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abbé de Beauport (1390-1441) fit faire pour cette précieuse relique une châsse d'argent doré.
Jean-Marie Jacob évêque constitutionnel des Côtes-du-Nord, ancien vicaire des Prémontrés à

Plouézec, de concert avec frère Pierre Le Ny le ci-devant recteur prémontré de la même paroisse,
et son vicaire épiscopal, et Odio Boschamps, lui aussi ex-prémontré, fit placer dans un reliquaire
figurant le buste d'un abbé mitré le chef de saint Mandez, auquel les révolutionnaires avaient
enlevé sa châsse en vermeil. Ce reliquaire en bois porte le sceau de Mgr Le Mée.

Un inventaire de 1273 signale à la cathédrale de Quimper une partie d'un bras de saint
Maudez dans un reliquaire argenté.

En 1423 le duc Jean V donna le bras droit de saint Mandez à l'hôpital de Lesneven.
Le 23 août de cette année 1900 j'ai vu à Lesneven le reliquaire désormais vide où l'on

exposait autrefois la relique du patron de l'hôpital. C'est un bras en vermeil (1) à peu près de
grandeur naturelle; les doigts de la main sont disposés comme pour bénir; l'anneau abbatial
porte des armoiries figurant un pin arraché (ou un autre arbre ?) et en chef un lambel. Le dessus
du bras porte une petite glace biseautée destinée à laisser voir la relique. Au bas du reliquaire
se lit l'inscription suivante :

* CESTE e A ESTÉ FAICT DELARGENT e DES OFFRANDES e PAR e IAN e DUBOYS e
ET * FRANCOYS * LEHIR * GOUVERNEUR

APRESANT e DE * LOSPITAL * DE * LESNEVEN e 1579.

Mais pourquoi ce beau et précieux reliquaire est-il vide?
En 1887 le siège épiscopal de Quimper étant vacant, M. Serré, vicaire capitulaire, passa par

Lesneven et fut prié de vérifier la relique du Bras de saint Maudez. Ne trouvant pas de titre
manuscrit ou imprimé, ignorant l'existence de la charte avérée de Jean V, et ne comprenant pas
que a le reliquaire du xvie siècle valait vingt authentiques n comme le dit très judicieusement
M. l'abbé Lucas, il brûla le Bras de saint Maudez.

L'année suivante les religieuses de l'hôpital demandèrent et obtinrent de l'évêché de Saint-
Brieuc une parcelle des reliques du saint; le siège de Saint-Brieuc étant aussi vacant, l'attestation
d'authenticité fut délivrée par le vicaire capitulaire, M. Dubourg, aujourd'hui évêque de Moulins.
C'est cette petite parcelle qui est introduite désormais sous la glace du bras en vermeil pour
être offerte à la vénération des fidèles le jour du pardon annuel.

Le bras gauche de saint Maudez est conservé à Saint-Jean-du-Doigt dans un reliquaire d'argent.
Une autre relique du saint est vénérée avec une relique de saint Téleau, à Plogonnec ; le

reliquaire qui les renferme toutes deux est un charmant coffret de la Renaissance; il porte des
armoiries où figure une aigle éployée de sable.

Au Juch (paroisse peu éloignée de la précédente) se trouve aussi une relique du même saint ;
c'est un ossement de 0m05 de longueur sur 0m015 de largeur et 3 millimètres d'épaisseur. Il est
conservé dans un petit reliquaire en argent en forme de châsse, mesurant 0m20 de longueur sur
01009 de largeur et 0m13 de hauteur. Cette châsse est couverte d'ornements et feuillages au
repoussé, en style xvue siècle ; sur les deux côtés sont percées deux ouvertures ovales garnies
d'un cristal. Aux angles sont quatre statuettes représentant quatre petits génies nus tenant une
échelle, une pioche à tranchant et à pointe, une lance et une sorte de massue.

Cette relique n'a pas d'authentique proprement dit, mais en peut dire qu'il y est suppléé par
une pièce que dressa le 17 juin 1690 M. J. Rannou, supérieur du Grand-Séminaire de Quimper,
concernant des reliques de sainte Bénilde (sanctœ Benildis) et de saint Fortunat, apportées de
Rome par M. Jauréguy, recteur de Plouzané , et qu'il a enfermées dans le reliquaire du Juch, en
les joignant a à la relique de saint Maudet DEPUIS LONGTEMPS VÉNÉRÉE DUS CETTE ÉGLISE. »

(lj M. de Kerdanet dit qu'il est en cuivre; je suis porté à croire qu'il s'est trompé.
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Signalons encore les reliques vénérées à la cathédrale de Tréguier (elles sont considérables),
à Lanmodez, à Hengoat, à Lannebert, à Saint-Michel-en-Grève, à Châteaulin (chapelle de Notre-
Dame). L'abbaye de Saint-Ours, à Loches (diocèse de Tours), possédait de notables reliques de
saint Mandé (comme on l'appelle en pays français) et l'honorait comme un de ses patrons.

MONUMENTS DE SAINT MAUDEZ (J.-M. A.).

mis le Bulletin de la Société d'Émulation des Côtes-du-Nord, année 4890, pages 198 et seq.,
M. A. de la Borderie donne deux vies latines de saint Mandez, puis son ofsice tiré d'un
bréviaire manuscrit du diocèse de Tréguer, du xve siècle ; les leçons de son office tirées d'un

bréviaire gothique de l'église d'Orléans, imprimé au commencement du xvle siècle; et enfin les
leçons de la fête du même saint dans le Propre du diocèse de Léon, du xvne siècle. Il fait suivre
ces documents d'un commentaire historique donnant des éclaircissements et explications.

FORN-MODEZ.

La cellule que le saint bâtit dans l'Ile-Maudez , près de Bréhat, à l'embouchure du Trieux,
existe toujours et est connue dans le pays sous le nom de Forn-Modez, parce qu'elle est de
forme ronde comme un four. M. A. de la Borderie en donne une description détaillée dans le
premier volume de son Histoire de Bretagne, p. 363, avec un dessin à la fin du chapitre. C'est
une tourelle circulaire de 3m 20 d'élévation, coisfée d'une calotte ou cône un peu arrondi, haut
de 211195 ou 3 mètres, ce qui donne à l'édifice une hauteur totale au-dessus du sol d'un peu plus
de 6 mètres. Il n'y a pas d'autre ouverture que la porte regardant l'Est, placée à 111150 au-dessus
du sol et à laquelle on accède par un escalier de granit de douze marches. Le diamètre intérieur
est de 3 mètres, et l'épaisseur des murs, 011175.

A quelques pas au Nord-Est on voit l'enceinte circulaire d'une autre cellule dessinée en
partie par des substructions et en partie par des ruines de murailles montant â deux pieds environ
an-dessus du sol. Il est à croire qu'il y avait un certain nombre de cellules semblables pour
abriter les moines qui formaient la communauté.

Le Forn-Modez est placé au point culminant de l'ile, et de la porte de sa demeure ou de la
plate-forme qui la précédait le saint abbé pouvait d'un coup d'oeil surveiller tout son troupeau.
Ces cellules, par leurs dispositions, leurs dimensions et leurs formes, correspondent à ce qui
reste encore dans Pile Lavré du monastère primitif de saint Budoc, et à ce qui a été dessiné aux
environs de l'ile d'Iona par le Dr Reeves, dans son édition de la vie de saint Columba.

ÉGLISES ET CHAPELLES.

D'après Gaultier du Mottay, saint Maudez est patron de Coatascorn, Duault, Hengoat, Henvic,
Landébaeron, deuxième de Laniscat, de Lanmodez, Lanvadan, du Juch, de Saint-Maudé.

On lui a érigé des chapelles qui subsistent encore pour la plupart, mais dont plusieurs ont
disparu :

A Baud, Bolazec, ile de Bréhat, Cléder, Clohars-Carnoét, Edern, Evran, Gonesnac'h, Grâces-
Guingamp, Guiscriff, Guerlesquin, Haut-Corlai , Hengoat, Keriti, Lanloup , La Croix-Helléan ,
Landeleau, Laniscat, Lannébert , Lanédern, Lanvellec, Lantic, Lennon, Lesneven, Lézardrieux,
Mégrit, Merléac, Nizon, Pédernec, Penvenan, Perret, Pleyber-Christ, Plérin, Plestin, Pleumeur-
Gaultier, , Pleubian , Plezal, Plouaret, Ploubazlanec, Plounez, Plourac'h, Plouray, , Plourhan,
Plouyé, Porsguen, Prat, Quemper-Guézennec, Quimperven, Saint-Agathon, Saint-Gelven, Senven-
Léhart, Sibiril, Sizun, Trans, Trébry.
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Ce n'est donc pas trente églises ou chapelles (comme le dit M. de Kerdanet), mais bien soixante
que la Bretagne a élevées à la gloire de ce bienheureux.

Parmi ces églises je ne parlerai que de celle du Juch , autrefois trêve de Ploaré, prés de
Douarnenez. Les parties les plus anciennes de cette église, l'angle sud- ouest et le porche, doivent
dater de la fin du xve siècle ou du commencement du xvie. Sur le reste de l'édifice sont réparties
différentes dates : dans le bas-côté nord, 4600; dans le sanctuaire, 1668 et 1702; sur un contre-
fort du clocher, 1700. C'est un édifice très beau et très noble intérieurement et extérieurement,
orné d'un beau clocher à jour et de lanternons entourant son abside. Dans cette église, dont il est
le second patron, saint Mandez n'a d'autre image qu'une statuette toute moderne; il est à croire
qu'il avait autrefois une statue dans la niche de l'entrée du choeur occupée maintenant par une
vierge en plâtre.

STATUE.

Le saint est représenté généralement en chape, mitre et crosse. Il a des statues à la chapelle
de Saint-Guénolé d'Ergué-Gabéric, à Languivoa de Plonéour-Lanvern , à Notre-Dame de Tro-
mp% de Saint-Jean-Trolimon, à l'église paroissiale de Plogonnec (où différentes scènes de sa
vie sont représentées en peinture sur un triptyque), à la chapelle de Saint-Sébastien de Saint-Ségal,
à Notre-Dame de Châteaulin, à Loc-Marzin de Bannalec, aux églises paroissiales de Pencran,
Plonéis et Saint-Jean-du-Doigt, et à la chapelle de Saint-Jacques au bourg de Saint-Léon en
Merléac, à Mahalon, où une confrérie a existé en son honneur.

Partout où il y a une chapelle ou une statue de saint Mandez on prend, par dévotion, quelques
pincées de terre ou de poussière pour mettre dans les boissons des malades et particulièrement
pour délivrer les enfants des vers. Cette pratique vient de ce que le saint avait purgé la terre de
son fie, Enez-Modez, des vers et insectes venimeux qui l'infestaient. Généralement c'est au pied
de la statue que l'on prend cette terre; quand il y a un pavé dans l'église, on la prend dans le
cimetière, comme à Notre-Dame de Châteaulin. A Landeleau , c'est au bas du cimetière, sur
l'emplacement de la chapelle qui a disparu. A Edern, dans l'ancienne chapelle, on en a tant pris
sous le maitre-autel en pierre, que celui-ci s'est écroulé.

Par le nombre de chapelles et de statues de saint Mandez on peut voir que ce saint est, avec
saint Yves, celui qui est le plus en vénération en Basse-Bretagne.

Dans l'ancienne église d'Henvic, qui va être remplacée par une nouvelle, on voit aux côtés du
maître-autel les statues des deux patrons : saint Maudez et sainte Juvette, sa soeur. Sous celle de
saint Mandez, dans une sorte de diptyque gothique, sont quatre bas-reliefs retraçant les princi-
paux actes de sa vie : « 1. Saint Mandez guérit les infirmes. 2. Reçoit la bénédiction de son père.
» 3. Délivre un possédé. 4. Rend la vue à un aveugle. 5. Bénit ses disciples. 6. Sa mort pré-
» cieuse. — Sous sainte Juvette : 1. Sainte Juvette a ressuscité un seigneur et autres. 2. Sainte
» Juvette a délivré des possédés, des fols, des anragés. 3. Sainte Juvette a donné la vue aux
» aveugles, Ionie aux sourds et la parole aux muets. 4. Sainte Juvette défendait aux oiseaux et
» bestes d'endommager le bled des pauvres gens. »



AUX LECTEURS DE L'HISTOIRE ADMIRABLE
DE SAINT BUDOC (A.-M. T.).

--ilb 

A Vie qui va suivre celle de saint Mandez n'a été ni écrite, ni éditée en même temps que
les Vies des Saints de la Bretagne Armorique du même auteur. Elle fut composée par
Albert Le Grand et publiée par lui en 1640, c'est-à-dire peu de temps avant sa mort.

L'oeuvre fut accueillie avec une faveur signalée. Guy Autret de Missirien l'intercala dans la seconde
édition, mais parmi les Vies ajoutées, et en retranchant toutes les pièces qui la précèdent et qui
la suivent : Dédicace à Hector d'Ouvrier, évêque de Dol, Approbation de ce prélat, Permission
d'imprimer et Approbation des supérieurs et des docteurs de l'Ordre de Saint-Dominique, Per-
mission de l'Ordinaire de Rennes et du Parlement de Bretagne, Poème élogieux de Louis Le
Borgne, de Goêlo (Luscus GucLovIus) bailli de Lanmeur ; de Christophe Jouchault, conseiller au
présidial de Nantes; de F. Jean Godineau. L'imprimeur lui-même, J. Durand, avait cru devoir
osfrir son petit quatrain, et plaisantant sur le nom de l'auteur et l'exiguité de sa taille il s'était
permis de dire

Ce livre est bien petit, mais son volume est grand;
Il tient de son autheur, grand et petit ensemble;
Et, puisqu'en luy se trouve un si grand différend,
Il doit estre cheri d'un chacun, ce me semble.

En ce qui concerne la Vie de saint Budoc, la troisième édition reproduisit la seconde.
En 1837 M. de Kerdanet la mit à sa vraie place, après la Vie de saint Maudez, 18 novembre,

jour qui est aussi celui de la fête de saint Budoc. Le savant annotateur rétablit toutes les pièces
que Missirien avait supprimées ; j'ai aussi supprimé (comme M. de Kerdanet) l'emprunt fait par
Albert Le Grand à la vie de S. Paulin de Nole (histoire de Secondian); cet épisode n'étant guère
à sa place dans les Vies des Saints de Bretagne. J'ai cru que si la dédicace dans son style très
noble était de nature à satisfaire la curiosité du lecteur, si l'approbation de l'évêque de Dol
était le complément même de cette dédicace puisqu'elle lui sert de réponse, les formules de
chancellerie et les poèmes médiocres qui les suivent n'offriraient guère d'intérêt, d'autant que
le lecteur en a déjà trouvé de semblables au commencement du volume ; j'ai donc gardé tout ce
qui est d'Albert lui-même, soit avant, soit après la Vie du saint qui sans ces accessoires n'aurait
plus son véritable caractère, et ce serait fàcheux puisque même ceux qui lui refusent toute
valeur historique ne peuvent en nier le charme exquis et le haut mérite littéraire.



LA PROVIDENCE DE DIEU SUR LES JUSTES,

EN L'HISTOIRE ADMIRABLE DE SAINT BUDOC,
ARCHEVESQUE DE DOL,

ET DE LA PRINCESSE AZENOR DE LEON SA MERE,
COMTESSE DE TREGUER ET GOELO

DÉDIÉE

A MONSEIGNEUR L'ILLUSTRISSIME ET REVERENDISSIME MESSIRE
HECTOR D'OUVRIER, EVESQUE DE DOL.

Le 18. Novembre.

A Monseigneur l'Illustrissime et .Reveremlissime Pere en Dieu, Messire Hector d'Ouvrier, Evesgue
et Comte de Dol, Conseiller du Roi en ses Conseils d'Estat et Privé, Gouverneur pour Sa
Majesté, des Ville et Chasteau de Dol.

MONSEIGNEUR ,

E sepulcre de Memnon, que l'antiquité nous fait admirer, meriteroit, à mon jugement, de
tenir place entre les sept merveilles du monde, si le nombre n'en estoit accompli. Il estoit
de figure ronde & avoit cent coudées à l'entour. On n'y voyoit que brillans de verre &

fines glaces de cristal. Et (ce qui paroissoit plus admirable) encore que les estrangers empor-
tassent, à plains chariots & navires, tout ce qu'ils pouvoient prendre de ce luysant butin,
neantmoins, cette precieuse denrée, non plus que leur avarice, n'en souffroit aucune diminution,
le vent ayant, ce semble, pris le soin de remplir ce lieu de sable commun, enlevé des montaignes
voisines ; lequel, par une vertu non moins admirable que secrette, estoit incontinent metamorphozé
en verre ou cristal.

Je ne pense pas qu'on puisse jamais trouver une plus vive image, ni figure plus naïve de
l'Eglise de Dieu, gouvernée par la vigilance des Prélats, entre lesquels, Monseigneur, vous tenez
une des plus eminentes places : car qui lui contesteroit la figure ronde & orbiculaire, puisqu'outre
que sa voix toute puissante, remplissant l'univers, a contraint les princes infideles d'apporter
leurs diadesmes aux pieds du Crucifié & faire joug à ses loix, ses glorieuses conquestes n'ont
peu estre arrestées d'autres bornes que des dernieres extremités du mesme univers. Elle n'est
seulement pas luysante comme le cristal, mais bien plus ; Jesus Christ, son espoux, nous apprend
que ceux que la Providence divine a destinez pour la gouverner sont des flambeaux & lumieres
brillantes ; &, quand la mort, veritablement estrangere des couvres de Dieu, vient â les esteindre,
en separant l'ame du corps, le vent fort & vehement du Saint Esprit, qui n'abandonne jamais
l'Eglise, remplit incontinent leurs places de semblables lumieres, & souvent, d'hommes terrestres
& communs, fait des modelles de Sainteté & des oracles de science.

Saint Budoc, dont je vous presente l'histoire, a autrefois paru, sur l'horizon de l'Eglise
Armoricane , sur le siege que vous honorez, comme un beau soleil, au milieu de sa carriere,
revestu de justice & environné de toutes parts de rayons de Sainteté. Maintenant, que je le veux
ramener sur la terre, je vous suplie, Monseigneur, qu'il y paroisse esclairé de la splendeur de
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votre dignité & honoré de l'appui de vostre authorité. Je veux bien que vous ne preniez pas, à
present, la qualité d'Archevesque qu'il a portée, &, aprés lui, trente sept de vos predecesseurs ;
mais aussi ne peut-on ignorer qu'outre que votre sacre ne diffère de celui des Archevesques, les
souverains Pontifes, pour des considerations, qu'on peut assez penser, vous ont restitué les
marques plus visibles de l'Archiepiscopat, avec tant de profusion, qu'ils sembleroient y avoir
esté excessifs à qui ne prendroit garde à la rectitude de leurs intentions & à l'équité de leur
procédé. Tels sont 10 l'honneur et privilege du saint Pallium (1); 2° la croix portée devant vous
par tout vostre Diocese, sans exception, ny exemption, vos armes tymbrées d'icelle entre mitre
& casque, façon de timbrer à vous particuliere (2); 3° la preference de votre nom és Lettres
Patentes du Metropolitain (3); 4° l'elevation & exaltation de vostre siege vis à vis du sien & hors
du rang & seance des autres Evesques suffragans és Conciles, Synodes & autres assemblées de
la Province de Touraine (4) : que vous semble-t-il plus rester que la seule jurisdiction?

Mais quand bien mesme cette splendeur manqueroit à vostre personne, vous possedez des
qualités si eminentes & des vertus si signalées, & m'avez lié de si fortes obligations, que je ne
me puis dispenser de vous dedier cette piece, à moins de me rendre ingrat & d'enfreindre la
loüable coutume de dedier les livres aux personnes, dont le merite, par un rejaillissement,
puisse augmenter l'estime de l'ouvrage. Le Pays de Languedoc, qui a esté honoré de vostre
naissance, rend ample tesmoignage de la vertu & noblesse de vos illustres ancestres. La ville de
Chaalons en Champaigne n'oubliera jamais l'honneur, qu'elle regrette avoir si peu possedé, de
vous voir Abbé de ce fameux & religieux Monastere qui, avec le nom, conserve encore les pre-
cieuses despouilles du corps de saint Memie, le premier de ses Evesques. La Cour vous a veu,
l'espace de dix ans, Aumosnier de la Royne Mere du Roy, & Sa Majesté mesme a bien daigné
rendre tesmoignage aussi bien de rostre vertu & sçavoir, vous nommant à Sa Sainteté, pour
vostre Evesché, que de l'assurance qu'elle a de vostre fidélité à son service, vous ayant honoré
du Gouvernement des ville & chasteau de Dol & confié la garde de cette place, d'autant plus
importante, qu'elle est frontiere de cette Province, & par mer & par terre. Vous faites une conti-
nuelle residence dans rostre Diocese, où vous paroissez, au milieu de rostre venerable & docte
Clergé, comme le soleil entre les estoiles; donnant tout vostre temps aux fonctions de vostre
charge, mesme au prejudice de vostre santé; pesant sagement, mais au poids du sanctuaire, ce
fardeau formidable à des espaules angeliques; vous ne manquez à conferer les ordres au temps
que l'Eglise a destiné à cette sainte action. Vous estes infatigable dans le penible exercice de vos
visites, non seulement au contigû de rostre Diocese, mais encore en vos paroisses enclavées és
autres Dioceses, ne vous contentant de cognoistre, par vos Vicaires & Archidiacres, les âmes
dont vous estes responsable en propre personne. Et, quand il vous plaist relascher de vos autres
fonctions episcopales pour monter dans vostre chaire, vous contraignez ceux qui vous escoutent
d'avoüer que ce n'est seulement pas la cognoissance des bonnes lettres, mais encore l'accoustu-
mance & longue pratique qui fait les bons predicateurs. Je dis plus, Monseigneur, la facilité de
vostre abord, la douceur de vostre conversation, cogneüe de tous ceux qui ont l'honneur de vous
approcher, vostre curieux cabinet & riche librairie, courtoisement ouverte à tous ceux qui
tesmoignent le desirer, & plusieurs autres qualités, dont la plupart sont dons de Dieu, plustost
que de la Nature, me font esperer, avec raison, que vous agrerez mon travail & ferez favorable

(1) In inemoriA Archiepiscopalis dignitatis, que olim in ecclesià Dolensi fuisse dignoscitur, etc. Bonif. VIII, in
Diplom. ap Theobald. de Moreaco, Ep. Dol. A. D. 1299. — A.

(2) Alexand. VI. Thome Jantes, Ep. Dol. Bulle que incipit : Exposcunt grandis merita, etc., dat. Rome, apud
St. Petrum, A. D. 1403, 5. Id. Apr. Pont. a. 1. — A.

(3) Si Episc. Dol. in eisdem litteris con aliis suffraganeis rocetur à Metropol., expresso suai nomine dignitatis,
debet caateris omnibus anteponi. — A.

(4) In Syn. Andeg. A. C. 1448, Ind. 11, Pontif. licol. Papre y. a. 2. banni de la Moussaye Procuratori Episc. Dol.
dicenti cathedram dicti D. non esse sufficienter ornatam respoadit Aret'. Turonens. quod fecerat assignari cathedram
directè ex adverse coràm se D. Episc. Dol. ad consedendum in eà, si personaliter interfuisset instrumento publico..—A,

'
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accueil à ce saint Prelat qui, sortant de mon estude, vous va directement trouver, ne se voulant
produire au jour, ny courir par les mains des curieux du siecle, que sous l'aveu d'un si digne
Prelat, non plus qu'autrefois le jeune Alexandre s'exercer és lices olympiques qu'en compagnie
d'enfans de roys de sa condition. Comme Comte, il cherche l'abri de vostre cercle comtal, pour
le garantir des atteintes de la jalousie; en qualité de serviteur prudent & de fidele econome du
Pasteur de nos ames, il brigue l'honneur d'estre protegé d'un vigilant Prelat & ouvrier infa-
tigable dans la vigne du souverain Pere de famille. Il se dit vostre, & par droit de sa naissance,
puisqu'il a gouverné vostre Eglise, & par droit de recognoissance de son historien, que vous
avés rendu vostre obligé en tant de façons, qu'il ne le peut congedier sans vostre aveu.

Permettez-lui donc, Monseigneur, d'enrichir son frontispice de vostre nom, qu'il a choisi,
d'entre tous ceux qu'il revere, comme celui dont le merite peut honorer sa naissance, & sa
qualité authoriser sa sortie. Ayez plustost esgard à la sincerité des affections de son autheur, du
tout porté à vostre service, qu'à la rudesse de son style incapable, à la verité, de contenter les
esprits friands, et de chatoùiller les oreilles delicates de ce temps; vous supliant de considerer
qu'il est religieux, à qui la simplicité sied aussi bien en ses escrits qu'en ses autres actions, &
qu'il n'a d'ambition que d'escrire des verités & les faire entendre, avec un desir passionné de
tesmoigner, en toute occasion, qu'il est,

MONSEIGNEUR,

Vostre très humble Religieux très obeissant et obligé serviteur,

F. ALBERT LE GRAND,
De nostre Maison de Bonne Nouvelle lés Rennes, 	 De l'Ordre des Freres Predicateurs.

ce dernier jour d'Octobre lei°.

Hector, Miseratione Divinâ et Sanctœ Sedis Apostolicœ Gratiâ, Episcopus et Gomes Dolensis,
secretioris Consilii Regii Gonsiliarius, Urbis et Castelli Dolensis Dux et Gubernator, Omnibus
et singulis nostrœ Dieecesis, ad quos hœ nostra litterœ pervenerint, Salutem in Domino.

Cùm ab exordio nascentis Ecclesiœ ad nostra usquè tempora pervenerit nunquàm satis laudata
consuetudo memorias Sanctorum celebrandi; ad quas conservandas summi Pontifices nulli cura,
nulli labori pepercerunt; quin etiàm viris principibus, ac pietate prœcipuis hanc sœpè provinciam
demandârunt; non potest contemni (salvo honore et reverentiâ Deo Optimo Maximo debitâ)
laudabilis zelus fratris Alberti Le Grand, sacerdotis et prœdicatoris eximii ordinis divi Dominici,
Gonventûs Rhedonensis, qui Sanctorum omnium Provinche Britanniœ vitas , nescio quo fato
hominibus nostri suculi parùln notas et in obscuris antiquorum libris frustatim contentas, ante
oculos hominum, uno contextu, Ince clarissimâ affusas, ponere aggreditur. Quapropter, plenariam
executionem commissionis et mandati à suo Provinciali accepti non modô permittimus, sed, ut
illi sine morâ incumbat, obnixè rogamus, vosque omnes et singulos in Domino hortamur ut
eumdem fratrem Albertum Le Grand in bibliothecas vestras familiariter introducatis, eique
manuscriptos codices, legendas, memorialia aliaque id genus communicare, commendareque non
renuatis. In quorum omnium fidem, pressentes litteras, manu nostrâ subscriptas, per secretarium
nostrum jussimus subsignari, sigilloque camera nostra majori muniri.

Datura in Gastello Dolensi, nostro Episcopali Palatio , anno Domini millesimo sexcentesimo
trigesimo quarto , die verà decimâ mensis februarii.

HECTOR, EPISCOPUS ET COMES DOLENSIS;

De mandato Reverendissimi Domini, Domini mei Episcopi
Locus sigilli Episcopalis. 	 et Comitis ,

DE COURCOL, secret.
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AVIS AU LECTEUR.

Mon cher lecteur, je te supplie, lisant cette histoire, que ta n ailles t'imaginer un conte, ou
feinte de roman de l'invention de quelque esprit oisif et de loisir; non, je te la garantis autant
veritable en son narré, qu'elle est admirable en ses rencontres du tout merveilleuses. Ne m'en
crois pas & suspends ton jugement jusqu'à avoir veu les preuves que je produits à la fin du livre,
pour en justifier la verité & le mettre à couvert de l'infamie de ce soupçon. Le titre que je luy
ay donné m'a semblé convenable à son sujet, puisque, dans tout le cours de l'histoire, on remarque
visiblement une très-aimable Sc admirable Providence de Dieu sur ces deux justes, injustement
affligés. Je l'ay distingué par nombres, le sujet ne fournissant assez de matiere pour en faire des
chapitres entiers & les marges n'estant suffisantes de porter les preuves, j'ay esté contrainct de
les rejetter à la fin du livre.

Au reste, ne cherche pas en ce discours un style pompeux & enflé de nombreuses cadences &
periodes bien ajencées, ny des pensées sublimes Sc relevées au dela du commun, ce n'est pas à
quoy je m'arreste ; je n'ay de paroles qu'autant qu'il m'en faut pour me faire entendre, Sc les plus
communes m'ont semblé les plus intelligibles ; je prefere l'utilité au delectable, le propre à
l'elegant Sc ton edification à une vaine ostentation.

Qu'il plaise, ou déplaise à ces pretendus suffisans, qui ne se jettent sur les livres que comme
les cantarides sur les roses, pour les mors er & empoisonner, ce m'est tout un, pourveu aussi
qu'il aye le bonheur de tomber en des mains pures Sc. innocentes & sous la censure de jugemens
bien sentens de Dieu et de la Religion Catholique, Apostolique & Romaine, qui s'en veuillent
servir à la gloire de Dieu & pour leur edification, qui est ce que je desire, mon cher Lecteur, &
de participer au merite de tes prieres. Adieu.

AVANT-PROPOS.

Cét ancien n'a pas mal rencontré de comparer le monde à un amphitheastre , qui, dans
l'heraisphere de sa circonference, contient tous les mortels, lesquels y entrent à tour de roolle,
selon la sage disposition de la Divine Providence, pour y jotier leur personnage & estre rendus
spectacles à Dieu, aux Anges Sc aux hommes (1).

En cette lice les justes, comme les braves athletes, combattent genereusement l'adversité,
endurent patiemment ce qui leur puisse arriver de faseheux dans les bornes de cette arene, comme
autant d'ordonnances de Dieu, aux justes volontés duquel ils ont voué une entière resignation &
submission parfaicte.

Les meschans, au contraire, à la moindre afsliction, perdent incontinent patience, voudroient,
ce semble, donner la loi à la police du Tout-Puissant, dont ils la devroient humblement recevoir,
rendent, par leur impatience, leur condition plus fascheuse, se picquent sans consolation, se
tourmentent sans remede, & bien souvent se desesperent sans remission.

C'est un abus de croire qu'on puisse vivre en ce monde sans estre traversé de mille inquietudes,
& celuy-la n'a pas encore appris l'alphabet du christianisme, dit saint Augustin qui se le voudroit
persuader (2), puisque les tribulations & sousfrances ont indisféremment attaqué tous les hommes
Sc ont servi comme de pont à tous les saints et au Saint des Saints, Jesus Christ (3), pour passer
de cette vie mourante à la gloire de l'immortalité.

(1) Epist. 1 ad Corinth., cap. 1, v. 9. Spectaculum facti sumus mundo et angehs et hominibus. — A.
(2) Nullus serves Christi sine tribulatione est; si putes te non habere persecutionem, nondùm cnpisti esse Chris-

Lianes. S. August. servi depont., etc. Per mullas tribulationes oportet nos intrare in regnum Dei. Act. 4. y. 21.—.A.
(3) Oportuit Christum pati, et ità intrare in gloriam. suant. Lue, 24, v. 26... A.
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Non, ni les grands saints, ni les puissans monarques ne sont privilegiez en fait de patir, si
ce n'est peut-estre que, comme les grands tonnerres lancent ordinairement leurs plus violens
esclats sur la cime des plus hautes montagnes, ou sur le faiste des edifices les plus sourcilleux,
& les plus violentes tempestes donnent de plus rudes secousses aux plus hauts cedres du Liban
& aux chesnes les plus robustes de la forest de Bazan ; aussi l'adversité heurte avec plus de
roideur les âmes les plus parfaites & esbranle avec plus de violence les fortunes les plus relevées.

De dire que les tribulations soient tousjours des signes de l'ire de Dieu, c'est une erreur qui
ne doit point faire d'impression sur une aine vrayment chrestienne; au contraire, un des signes
les plus manifestes de son amour, c'est l'affliction dont il chastie ses enfans en pere misericor-
dieux (1), & un des plus efficaces moyens dont il se serve pour nous sauver & nous retenir dans
les bornes de la recognoissance, c'est de verser beaucoup de fiel dans le sucre de nos prosperités
temporelles, & nous sevrer des delices de cette vie perissable pour nous apprendre à renoncer
aux consolations de la terre et à gouster celles qui sont propres aux enfants de Dieu (2).

La tribulation, c'est la monture royale de nostre mystique Assuere , sur laquelle il fait seoir
ses bien aimez favoris Mardochées pour estaler leur vertu & faire paroistre aux yeux de tout le
monde leur fidélité en son service & leur constance inesbranlable en la pratique de l'adorable
vertu de patience.

C'est une lime qui nettoye nostre ame de la rouille des imperfections, tin vase qui separe le
bon grain de la vertu d'avec l'yvroye des vices, rejette celuy-ci & retient celle-là; une lessive
salutaire, qui lave & nettoye les âmes de l'ordure du peché; le sel qui assaisonne les coeurs &
les preserve de la corruption pestifere de l'iniquité (3); un feu dont les flammes sacrées bruslent
& reduisent en cendre la paille des imperfections, mais purifie & donne le lustre à l'or de la
vertu (4).

Les tribulations, ce sont des signes visibles de l'amour paternel que Dieu porte aux esleus ;
des symboles du choix & eslection qu'il en a fait dés l'Eternité, & des arrhes asseurez de cette
surnaturelle filiation, qui nous fait nommer enfans de Dieu & estre tels de fait, heritiers du
souverain & coheritiers de Jesus Christ, son fils (5) ; ce sont des divines ardeurs, dit le B. Antio-
chus, qui eschauffent nos cœurs & les rendent susceptibles des impressions de la Grace, comme
la chaleur rend la cire propre pour recevoir celle du cachet (6).

Et quand il plaist à Dieu nous visiter de ces angoisseuses caresses, nous les devons humblement
recevoir, comme provenantes de la part d'un bon pere, qui entretient & eslève ses enfans és
rigueurs et austeritez, pour donner de l'exercice â leur vertu, laquelle autrement s'abastardiroit
dans les delices & dans l'oysiveté (7); ou, comme un soigneux precepteur, qui presse & serre de
plus prés un esprit duquel il se promet quelque chose de grand (8); ou bien encore, comme d'un

(1) Quem diligit Domines castigat ; flagellat autem filium quem recepa. Hebr. 12, y. 26. Quos amo arguo et castigo.
Apoc. 3 y. 18. — A.

(2) Per vexationem ad niellera qunrenda docemur. Corn. à Lapide, in 33 Genes. y. 19. Tentatur homo, ne viator, ad
patriam tendens, stabulum pro domo deligat. S. August. sent. 186. — A.

(3) Qued lima est ferro, ignis auro, ventilabrum tritico, lixivium panno, sal earvi, hoc vins justis est tribulatio.
Corne'. in 33 Gen. v. 20. — A.

(1) Uram cos sicut uritur argentum, et probabo eos sicut probatur aurum. Zachar. 13, y. 9. In fornace ardet palca et
purgatur aurum, illa in cinerem vertitur et illud sordibus exuitur; fornax mundus, aurum justi, ignis tribulatio, artifex
Deus. August. in Psal. 60. — A.

(5) Tribulations sent signa anions Dei, non odii, et symbole electionis et filiationis divine. Cornet. Ibid. — A.
(6) Sicut sera, nisi calescat, aut prœmolliatur, non facile in se recipit sigilli impressionem, ità et homo, nisi laborum

et multivarin infirmitatis probetur exercitio, neutiquàm se insigniri sinet signaculo divine gratin. B. Antiochus,
Homil. 78. — A.

(7) Deus viros bonos, ut severi patres filios, duriùs educat, alitque, ut doris doloribus, operibus, ac damais colligent
rober, marcet sine adversario virtus, coque preesente, acuitur. Seneca, lib de Provid. — A.

(8) liane rationem sequuntur Dii in vins bonis, quam in discipulis suis prœceptores, qui plus laboris exigent ab
iis in quibus certior est spes doctrine. Idem. Ibid. 	 A.
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expert medecin, qui nous applique le remede propre pour nostre guerison; s'il brusle, s'il blesse,
s'il nous fait crier, s'il se rend sourd à nos clameurs; mais c'est pour ne trahir nostre santé (1).

Aussi ces belles ames, nées pour le Ciel, avoient appris à tirer le miel de la pierre & l'huile
des cailloux (2), faisoient leur profit des mesmes disgraces & tribulations, les tournoient en
merites faisoient servir, au bien de leur salut, jusqu'à la rage & noire malice de leurs plus
conjurez & mortels ennemis (3).

Ils consideroient les afslictions comme les apanages de la nature humaine, debilitée par le
peché, les recevoient comme visites de Dieu, les cherissoient comme des gages asseurez de son
amour & des arrhes certains de leur felicité, les embrassoient comme favoris et domestiques de
leur maistre crucifié, les recherchoient comme remedes trés salutaires à leurs infirmitez spirituelles,
les souhaitoient comme la porte du Ciel & la clef qui leur devoit ouvrir le royaume eternel (4) ;
& ainsi ils en ont emporté incomparablement plus de profit que de perte, beaucoup d'utilité &
point de dommage.

Certes, j'ay pitié de ces pauvres martyrs du Paganisme qui, ayans aperceu quelque petit rayon
de cette vérité à travers les epoisses tenebres de l'insidelité, ont paru si constans és plus sensibles
afflictions, qu'ils en ont éternizé leur memoire dans les cahiers des plus diserts écrivains, lesquels
n'auroient parlé, avec tant d'honneur, de la constance de Mutins, s'il ne l'eust exposée à l'epreuve
des braziers & des fsammes ; de la patience de Fabrice, s'il n'eust enduré son extresme pauvreté
qu'en rechignant ; de la moderation de Rutilius, s'il eust tesmoigné de l'impatience en ses
disgraces & injuste bannissement ; de la fidelité de Regulus, s'il n'eust mieux aymé exposer tout
son corps au tranchant des razouèrs, que de violer la foy jurée, quoiqu'aux ennemis ; de Socrate,
s'il eust fremy portant la cigüe à la bouche ; ni de Caton, si, sans trembler, il n'eust regardé la
mort entre les deux yeux (5). Ces pauvres gens sacrifioient ainsi leur vie Sc leurs miseres à la
vanité d'un applaudissement populaire, &, toutefois, ils se reputoient bons marchands d'acheter
si cherement une pelotte de fumée, que le moindre vent eust dissipée.

Qui ozera donc dire que Dieu fait tort à une ame, quand il la retire des delices d'une vie
oyseuse pour la tenir dans les continuels exercices de la vertu, és aspretez de la souffrance, qui
n'attend moindre guerdon que le royaume des cieux, où maintenant un saint Estienne benit les
cailloux qui l'ont assommé ; saint Ignace les bestes qui l'ont suffoqué ; saint Clement les abysmes
qui l'ont estouffé ; saint Laurent les braziers qui l'ont rosty ; saint Vincent le chevalet qui l'a
demembré ; saint Blaise les crochets qui l'ont dechiré ; sainte Catherine les roues qui l'ont
tourmentée ; sainte Dorothée le glaive qui luy a osté la teste, & les Apostres les injures, les asfronts,
les bastonnades & escourgées qu'ils recevoient, lorsqu'ils s'alloient glorifier d'avoir esté trouvés
dignes d'estre persecutés pour l'amour de leur maistre (6)?

Il n'y a rien qui ressemble mieux à un ulcere qu'un cautere, &, toutefois, c'est le souverain
remede pour guerir les ulceres ; aussi n'y a-t-il rien de plus insupportable, ce semble, que la
tribulation, &, neantmoins, c'est le trés salutaire remede aux playes interieures de l'ame à qui
les sçait bien appliquer et en faire son profit (7).

(1) Intelligat homo Deum esse medicum, et tribulationem esse medicamentum ad salutem, non ptenam ad damna-
tionem ; sub medicamento positus ureris, secaris, clamas, non audit medicus ad voluntatem, sed audit ad sanitatem.
August. Super Psal. 21. — A.

(2) Ut sugeret mel de petrà, oleumque de saxo durissimo. Deuter. 32. A.

(3) Utilitati bonorum milite etiàm potestas pravorum. S. Greg. in Moral. — A.

(4) Beati qui persecutionem patiuntur propter justitiam, quoniàm ipsorum est regnum crelorum. Math. 5. Beatus
vir qui suffert tentationem, quoniàm, cùm probatus fuerit, aceipiet coronam vitae, etc. Jacob. 1. — A.

(5) Fortune, ut gladiator, fortissimos sibi quaerit pares, alios fastidio transit. Ignem experitur in Mutio, paupertatem
in Fabricio, exilium in Rutilio, tormentum in Regulo , venenum in Socrate, mortem in Catone. Seneca ubi suprà. — A.

(6) Ibant Apostoli gaudentes à conspectu concilii, quoniàm digni habiti sunt pro nomine Jesu contumeliam pati.
Act. 5. — A.

(7) Videtur cauterium eese vaines, sed reverà remedium est vulneris ; ità vexatio malum esse videtur, sed reverà
malornm est remedium. — A.
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Le troisiesme livre des Roys d'lsrael & de Juda nous apprend que, durant les sept années
qu'on employa à bastir le temple de Salomon, on n'entendit, en ce saint lieu, de coup de marteau,
de cizeau, ni d'autre ferrement, bien qu'il y travaillast, tous les jours, des milliers d'ouvriers (1) :
ce qui passeroit pour miracle, si quelques personnages doctement curieux, qui en ont recherché
la raison, n'avoient trouvé que ce sage prince se servoit du sang d'un petit vermisseau, nommé
zamir, lequel, alligné sur le fer, le marbre, la pierre & autres matieres dures & solides, avoit la
vertu de les tailler & polir promptement & proprement, au desir des ouvriers, sans aide d'aucun
outil, ny instrument.

Mais voici un prodige qui ne se peut nier, que nostre mystique Salomon, Jesus Christ, se
voulant bastir un temple spirituel au milieu du coeur de la sainte Princesse Azenor (dont la
patience admirable donnera sujet à cette histoire) esleve ce divin edifice dans les angoisses des
tribulations les plus sensibles, sans que jamais on y aye entendu le moindre bruit de plainte, de
murmure, ny d'impatience.

Miracle veritablement, de voir une jeune princesse, la merveille de son siecle, belle comme
l'aurore, issue de sang trés-illustre, heritiere presomptive dg tant de comtez & riches seigneuries,
si bien nourrie et eslevée, si avantageusement mariée, cherie de ses parens, aymée tendrement
de son mary, respectée, voire adorée de ses sujets, par un estrange revers de fortune, mais
disons mieux, par un trait remarquable de la Providence de Dieu, en un tourne main, ravie des
delices de la Cour & precipitée en un abisme de miseres, trahye par son propre sang, faussement
accusée & du crime le plus infasme qu'on pouvoit objecter à une femme d'honneur, poursuivie
par son mary, condamnée par son propre pere & par arrest de justice, destinée pour victime
funeste aux escueils, aux poissons & aux monstres marins, sans que jamais, dans toutes ces
tribulations, elle aye fait paroistre le moindre signe d'impatience.

D'où cette prodigieuse constance, que cette enclume ne resonne sous la cruelle batterie de
tant & de si pesants marteaux? c'est que nostre innocente detrempoit l'amertume de ses angoisses
dans le sang du vray Zamir, de ce divin vermisseau, mortellement saigné en la croix pour son
salut, lequel, au lieu d'un coeur de caillou, lui en avoit planté un de chair dans l'estomac, plus
tendrement sensible au malheur de ses bourreaux qu'au cruel excez de ses propres miseres.
C'est d'où elle tiroit des forces surnaturelles, pour supporter les rigueurs de la persecution,
attendant, dans son innocence, le temps de la consolation.

Mais en ce cruel abandonnement de tout secours humain, elle experimenta les faveurs du
Ciel, avec tant d'abondance & d'excez, qu'il semble que Dieu voulust renouveller, en sa consi-
deration, toutes les merveilles qu'il avoit autrefois operées à l'endroit des Saints.

Il la delivra, d'une façon toute extraordinaire, de l'infamie du supplice qui la devoit, par
sentence de justice, couvrir de flammes & de souffre sur un buscher ardent, comme il avoit
autrefois delivré les trois enfans Hebreux de la fournaise de Babylone (2).

Luy fit servir de passage asseuré sur le dos de l'Ocean un fresle tonneau, comme il avoit fait
servir une Baleine de fregate à son Prophete pour le promener dans les abysmes (3).

La preserva cinq mois entiers flottant sur l'Ocean, comme il avoit preservé l'Arche sur les
eaux du Delage (4), & le berceau de jonc du petit Moyse sur celles du Nil (5).

Ordonna que la mer serviroit de pont à son passage de la Bretaigne en Irlande, comme elle
avoit, par son commandement, servi de plancher à saint Pierre, pour le venir trouver (6).

(1) Domus autem eiim œdificaretur, ex lapidibus dolatis atque perfectis aedifieata est, et maliens et securis et omne
ferramentum non sont audits in templo enm aedificaretur. Reg. 6 y. 7. — A.

(2) Daniel, c. 3. — A.
(3) Jonœ, c. 1 et 2. — A.
(4) Genes. 8. — A.
(5) Exodi 2. — A.
(6) Math. 14, y. 31. — A.
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La consola de la visite des Anges en sa navigation, comme il avoit consolé Jacob en son
pelerinage de Mesopotamie (1).

La nourrit, par leur ministere, comme Elie dans le desert.
Honora son fils venant au monde, & elle dans sa gesine, d'une parfaicte imitation de la

pauvreté de sa naissance, par une entiere disette de toutes choses necessaires, tant pour soulager
la mere, que pour recréer l'enfant (2).

L'envoya souvent visiter par une des dames d'honneur de la Royne des Anges, comme il avoit
visité sainte Agathe dans la prison par un de ses Apostres (3).

La preserva en vie dans ce tonneau clos, fermé, calfeutré & poissé de toutes parts, sans air,
Dy soupirail par où respirer, comme il avoit preservé Jonas dans le ventre de la Baleine (4), &
ce petit enfant qui s'estoit oublié au temple sous-marin de saint Clement, un an entier sous les
eaux (5).

Les sit surgir à bon port, sans voiles, ny rames, ny autre pilote que la providence paternelle,
comme jadis la bienheureuse Magdelaine & sa sainte compagnie à nos costes Méditerannées (6).

La pourveut d'honneste entretien pour le reste de ses jours en cette terre estrangere, comme
Ruth en la maison de Booz (7).

Et, pour comble de toutes ces merveilles, mit enfin son innocence à couvert de la calomnie
aux yeux de tout le monde, à la confusion de ses ennemis, comme il avoit fait à la chaste
Susanne (8).

Les rassembla tous trois, elle, son mari Sc, son fils, comme jadis saint Eustache, Theophiste,
& leurs enfans (9); &, après l'avoir appellée à soy, prit un soin trés-particulier de son pupille,
qu'il honora du Pontisicat, comme Aaron, l'esleva au throsne royal, comme David (10), fit, en sa
faveur, fsotter les rochers sur la mer, comme autrefois le fer sur les eaux du Jourdain ; &, aprés
l'avoir illustré d'infinité de miracles, l'a glorifié dans le Ciel, honoré ses cendres de prodiges
continuels, & voulu que sa memoire fust celebrée dans son Eglise jusqu'à la consommation des
siecles.
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LA PROVIDENCE DE DIEU SUR LES JUSTES,

EN L'HISTOIRE ADMIRABLE DE SAINT BUDOC,
ARCHEVESQUE DE DOL,

ET DE LA PRINCESSE AZENOR DE LEON SA MERE,
COMTESSE DE TREGUER ET DE GOELO

NE des Illustres Maisons de la Bretagne Armorique, dont l'antiquité se
remarque dans l'Histoire, c'est, sans contredit, celle des Anciens Comtes de
Goêlo & Treguer; si puissante en l'année 493. que le Roy Hoël premier de
ce Nom, ayant la conduite d'une partie de l'Armée du Grand Roy Artur, son

Oncle, en la memorable Bataille de Langres, de tous les Princes de son Armée , choisit
Chunaire, Comte de Treguer & Goêlo, pour assaillir le Battaillon du Senateur Lucius
Iber, Lieutenant de l'Empire Romain (1), dans lequel l'ardeur de son courage le porta si
avant, qu'aprés avoir fait merveilles d'armes & jonché le champ de corps de Romains,
il se trouva envelopé & accablé de toute l'armée, qui estoit accouruê au secours de son
general, où deux mille Bretons de sa compagnie furent taillez en pieces, sans pouvoir
estre secourus de leur gros, & nostre genereux Comte, s'opiniastrant au combat, accosté
des Seigneurs Jagus Richomara & Bodloï (qui combattoient à ses flancs), fut tué d'un
coup d'espieu, le visage tourné sur l'ennemy, mourant au lit d'honneur, au regret
extréme des Roys et de toute l'Armée, qui se sentit notablement affoiblie de la perte
d'un si genereux capitaine & de si vaillans soldats (2).

(1) Pierre Le Bault , en son Histoire de Bretagne, chap. 9, après Galfridus Monimetensis (c'est Geofroy de Mon-
mouth) dit que le Roy Artur vainquit en trois batailles Lucius Ither, procureur de l'empire Romain; en la troisiesme
desquelles, qui fut livrée prés de Langres, il disposa ses gens en quatre tourbes, dont il commit l'une à Hoel, roy
de Bretagne, et à Gauvin, son neveu, etc. Et là mourut le comte de Treguer, avec deux mille Bretons. — A.

(2) Maistre Gasce, qui °suivit son histoire l'an 1155, (dont l'autographe manuscrit sur parchemin nie fut commu-
niqué l'an passé 1639), specifie les particularités de cette bataille. Nous mettrons icy , en ses propres mots, ce qui
fait nostre preuve :

Chunaire, qui ert Quens de Trigvel, 	 A tout temps mais, si coin je crois,
Ert en la compaignie Hoél. 	 Fut parolé de lor proésse ;
Moult estet de grand vasseleige 	 Moult ils estet de grand aspresse.
De Romains faiset grand domeige; 	 Et essarts faiset des Romains
Mais ung Romain, o ung espier, , 	 Nul ne venet entre lor meins,
Ly feist tot froid mort tresbuchier ; 	 Qui ne ot sa vie finée ,
O ly ot mort dons mil Bretons, 	 Soit o lance, soit o espiée ;
Entreux trois nobles compaignons; 	 A l'eschiele a l'emperor
L'un de ces trois ot nom Jacta, 	 Sembastirent devant l'estor, ,
Ly second fut Richomarehu, 	 Et cil de Rome les sousprisdret ,
Et ly tiers Bodloiu, 	 Tous trois ensemble les occisdret ,
Et nos mie en l'eschiele siz 	 D'ire et de rage furent pleins
De lor valor, ny de lor priz. 	 Hoél et son cousin Gauveins. — A.
Si Comtes fussent-ils, ou Rois

M. de Kerdanet ajoute à cette note : Le P. Albert se trompe en plaçant maître Gasce a l'an 11Zi5 : car messire
Gasces Brulez vivait en Bretagne dans le milieu du XIII. siccle. C'etait un preux chevalier, un poete aimable et l'un
des meilleurs amis de notre duc Pierre de Dreux, dit Mauclere dans le monde et Quens Breton sur le Parnasse.
Gasces en parle ainsi dans ses vers :

Molt en Bretaigne m'a loié
Ly Cuens que jay tosjors aimé.

Ils firent ensemble a les plus belles chansons, les plus delitables, les plus douces qui oncques aient esté oyées.
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Il. De cét excellent capitaine fut petit fils nostre saint Budoc, dont le pere estoit si
puissant & consideré, que l'histoire, en ce lieu, l'appelle Roy ; soit que de la feneantise
du Roy Hoël II. les Princes & Hauts-Barons de Bretagne se fussent donnez la licence
d'usurper ce titre majestueux (1), ou soit que les grandes altercations survenifés dans
l'Estat après la mort de Hoël I. & les estranges revolutions du siecle, eussent porté leur
ambition à desirer ce titre souverain, aussi-bien que leur convoitise à entreprendre sur
les Estats de leurs voisins ; soit encore (ce qui a plus d'aparence) qu'étant issu du sang
illustre de Bretagne, & ses Comtez estans sortis en apanage de la Maison Royale (2), il
en eust aussi voulu retenir le titre. Quoy que s'en soit, ce Seigneur, fils aisné du
Comte Chunaire (lequel aussi nous appellerons desormais Comte de Goêlo, l'Histoire
ayant celé son nom propre), se voulant allier en quelque puissante Maison, après avoir
bien cherché par tout, arresta ses yeux & ses affections sur la Princesse Azenor, fille
unique du Prince de Leon, issuô du Sang des Anciens Boys de la Grande Bretagne,
meslé, du depuis, en leurs descendans, avec celuy de l'Illustre & ancienne Maison de
Rohan, ensemble d'onze Maisons Royales, esquelles lesdits Seigneurs de Rohan, Princes
de Leon, ont pris alliance (3).

III. Cette Princesse, dont la beauté & rares perfections l'emportoient au delà de
toutes les Dames de son siecle, blessa le coeur du Comte & l'engagea à sa recherche.
Elle estoit de riche taille, droite comme une palme, belle comme un astre ; mais cette
beauté exterieure n'estoit rien en comparaison des belles qualitez de son Arne, qui la
rendoient d'un naturel doux & benin , encline aux oeuvres de pieté & religion, discrete,
chaste, accorte, respectueuse, obeïssante à ses parens, amie de la retraite & solitude,
ne s'estimant moins seule que lors qu'elle se trouvoit éloignée de la frequentation du
monde, pour jouïr plus librement des delices & consolations qu'elle rencontroit en
l'Oraison & des visites & caresses interieures qu'elle y recevoit de son Epoux Celeste,
auquel elle desiroit entierément se donner ; vivant au reste parmy des delices de la
Cour, comme Job sur son fumier, sans arrester son affection aux choses perissables.
Aussi avoit-elle esté, dés son enfance, élevée en la pieté & bonnes moeurs & loüables
exercices seants à sa qualité & à la grandeur de son lignage.

Le Comte ayant fait choix de cette Maîtresse, & formé le dessein de sa recherche,
dépescha deux des principaux de ses Barons vers le Prince de Leon, qui tenoit lors sa
Cour en la ville de Brest (ce qui fait que l'Histoire icy l'appelle Roy de Brest), avec
charge expresse de lug faire offre de son amitié & alliance, & lug demander en mariage la
Princesse sa Fille. Ces Ambassadeurs furent courtoisement accueillis du Prince, lequel
fut bien joyeux de leur proposition, qui luy offroit une belle occasion de se fortifier de
l'alliance d'un si puissant voisin, qui luy pourroit servir pour maintenir la possession
des conquestes de ses Prédecesseurs. Les ayant entretenus quelque temps, il les fit
conduire en l'Hôtel qu'il leur avoit fait preparer, & alla trouver sa Fille, pour luy donner

(1) Voyez l'Histoire de Bretagne de Bertrand d'Argentré, liv. 2. chap. 14. — A.
(2) Voyez dans le mesme autheur, liv. 1, chap. 13, en la déclaration du Duc Alain Fergent sur la seance des Barons

és Assises du Parlement general de Bretagne, dattée de l'an 1187: ad latus sinistrum solebant sedere novem proceres
isto modo : 1.. Bombais de Avalgorio et de Goélo, pro eo quod ipso exivit et descendit de genere, seu line Aldroeni,
Regis Britannin. — A.

(3) Les onze maisons royalles sont France, Navarre, Bretagne, Angleterre, Suede , Ecosse , Jerusalem, Castille,
Portugal, Arragon et Sicile. Quant à la maison de Bretagne, Alain Bouchart , en sa Chronique, liv. 2, ch. 11, et
d'Argentré, en son Histoire, liv. 2, ch. 14, asseurent que la princesse Aliénor de Bretagne, fille du Roy Hoel H, avoit
esté mariée au vicomte de Rohan, lequel, poursuit d'Argentré, on tenoit estre descendu du sang du Roy Conan (on
l'appelait Conanigène par cette même raison) : ce que, depuis, le Duc Alain Fergent confirma veritable quant à ce
mariage, assignant au seigneur de Leon la seconde place entre les barons : secundo, Vicecontes Leonensis, qui protunc
habebut quamplures nobilttates super navibus per mare Oceanunt in costeriis Occisnzorensis, sen Leonin navigantibus,
quant (ut dtcebatur) Budicius, quondàm Bex Britanix, concesserat et dederat uni prœdecessorum suoram ire nzatrimo-
nio, pro tpsius viceconatis probitate, fidelitate et valentiii. — A.
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avis de leur arrivée & du sujet d'icelle, la priant de leur donner satisfaction, luy repre-
sentant combien ce party tag estoit avantageux, & l'utilité qui en reviendroit à ses Estais.
Elle se troubla de prime-abord à cette nouvelle, & une honte pudique parut sur son
visage, quand elle ouït parler de prendre un mary, dont elle pria son pere de la dispenser,
attendu la resolution qu'elle avoit faite de passer sa vie an service de Dieu, en une parfaite
chasteté; qu'elle se tenoit fort honorée de cette recherche, mais que, d'ailleurs, il sçavoit
bien que le Comte ne mari de Maistresse d'aussi bonne Maison & doiiée de plus belles
parties qu'elle. Son Pere, qui l'aymoit tendrement, ne la voulut importuner davantage
pour ce coup, moins encore la contraindre en chose de telle importance, où le choix
& élection doit estre libre ; seulement, il chargea ces Ambassadeurs d'assenrer leur
Maistre qu'il tenoit sa recherche à honneur, & feroil tout son possible pour flechir l'esprit
de sa fille à son contentement & porter ses volontez à cette alliance; leur permettant de la
voir avant leur retour, & d'apprendre par sa bouche, ce qu'elle en avoit resolu. Entrez
en la chambre de la Princesse, ils la salfterent et luy firent sça -voir ce dont ils estoient
chargez : à quoy elle fit réponse, qu'elle seroil, toute sa vie, trés-humble servante du Comte
leur Maistre, & conserveroit un ressentiment éternel de la bonne volonté qu'il lug témoignoil,
mais que, pour l'espouser, elle le prioit de porter ses affections ailleurs, veu la resolution
constante qu'elle avoit prise de ne se jamais marier. Cette réponse ouïe, ils prirent congé
d'elle & du Prince son Pere et s'en retournerent en Goélo.

IV. Le Comte attendoit leur retour avec impatience; mais, ayant appris d'eux la
résolution de la Princesse, il en fut extremément affligé; &, s'estant enquis de ce qui
leur sembloit de cette Fille, ils avorierent n'avoir jamais envisagé telle beauté, ny entre-
tenu si sage Dame. Le desir qu'il avoit de réûssir en sa recherche fit qu'il ne se tint
entierement refusé pour ce coup & resolut de poursuivre sa pointe; il dépescha une
seconde Ambassade plus magnifique que la précedente, avec des presens de grand prix
pour les offrir, de sa part, à sa maistresse, comme gage de la sincerité de son affection.
Ces Ambassadeurs furent recueillis à Brest avec tout l'honneur & civilité qu'on eust pû
souhaiter, &, s'estans rafraichis en leur Hôtel, furent conduits avec ceremonie vers le
Prince, qui, leur créance entenduê, leur fit réponse : Que, bien qu'il reconnust que sa
fille n'avait du tout point d'inclination au mariage, neanmoins, la perseverance de leur
maistre meritoit qu'on laschast de luy donner toute la satisfaction possible; qu'il connoissoit
sa fille si respectueuse en son endroit & si obeissante à ses justes volontez, qu'il ne pouvoit
se persuader qu'elle le voulust éconduire, s'il luy commandoit absolument d'aymer le Comte
& de l'agréer pour Mary, & se promettoit de gagner ce point sur elle, & leur en donneroit
resolution dans le jour.

Les Ambassadeurs remercierent le Prince & se retirerent, & luy, dés ce pas, alla
trouver la princesse sa femme, qui se chargea de traitter cette affaire & ménager les
affections de sa Fille pour son Serviteur ; ce qui lui retissit si heureusement, que la
Princesse, pour ne contrevenir à la volonté de ceux ausquels elle avoit appris à déférer,
postposa ses sentimeents au devoir de l'obeïssance , se mit le joug au col & consentit
(quoy qu'avec repugnance) d'épouser le Comte; dont elle engagea sa parole ausdits
Ambassadeurs, qui s'en retournerent bien joyeux porter cette nouvelle à leur Maître ;
lequel, plus content de cét heureux succés, qu'il n'eût esté de la conqueste d'un royaume,
dressa, en peu de jours, son équipage si somptueux & magnifique, qu'il ne se pouvoit
rien voir de plus riche. Il fit monter à cheval l'élite de sa Noblesse, pour l'accompagner,
&, étant arrivé à Brest, alla deseendre au Château, salûa le Prince & sa Femme, &, avec
leur permission, alla faire la reverence à sa Maistresse, avec les offres de service qu'on
eût pû esperer d'un amant fidele. Il estoit beau, jeune, de belle taille, brave, bien cou-
vert, & mieux disant, adroit, courtois & tellement aymable, que la Princesse Azenor ne
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se repentit pas de l'avoir fiancé. Aprés cette entreveué, il avoua franchement aux
Seigneurs de sa suite que tout ce que la renommée luy avoit apris de la beauté, bonne
grace & perfections de sa Maistresse n'estoit rien aux prix de ce qui en estoit. Le contrat
fait de l'un & de l'autre party (qui s'éjoüissoient de cette aliance, dans laquelle ils
voyoient germer toutes les esperances de leurs Estats), les nopces furent eelebrées, &
n'y furent oubliez les festins, les danses, les tournois, les naumachies & feintes Navales
sur le Golfe & dans le Port & toute sorte de passe-temps, pour témoigner la réjouissance
publique, l'espace de quinze jours, que dura la feste ; lesquels expirez, le Prince, assisté
de toute la Noblesse de Leon, fut rendre les nouveaux Mariez en leur terre, où la
Comtesse fut reeeuê de ses sujets & des parens de son mary avec tout le respect deu à
sa qualité & à son mérite.

V. Ils choisirent pour séjour & demeure ordinaire un beau château, assis sur une
petite coline, élevée par sur une agreable valée, ceint, pour bonne part, d'un bel estang,
qui fortifie ses rossez, & est de trés-bon rapport pour la pesche ; lequel, pour avoir esté
autre fois basti par le Roy Atzdren, en a retenu le nom de Chastel-Andren, situé juste-
ment entre les deux Corniez de Treguer & Goêlo , dont la ville qui est au pied en est
encore aujourd'huy capitale. En ce lieu, ils menoient une vie autant douce & innocente
qu'on eut pû souhaiter, si elle eut esté de plus longue durée. D'un si heureux commen-
cement du nouveau mesnage tout le monde presageoit des prosperitez eternelles à ces
deux espoux ; « mais, hélas ! c'est en vain que la prudence humaine s'efforce de penetrer
» dans l'avenir ; on cueille peu de roses parmy beaucoup d'épines, & une once de dou-
» ceur & de contentement est souvent suivie d'une livre d'amertume et d'affliction.
» J'avoué que les roses qui naissent és jardins des Princes sont, ce semble, plus odori-
» ferantes que les communes; mais aussi leurs épines sont bien plus picquantes, & leurs
» grandes pointes blessent plus vivement, comme cette Histoire vous le fera voir. »
A peine la premiere année s'estoit coulée, que la tranquillité de leur repos fut troublée
par la nouvelle du decez de la Princesse de Leon, mere de la Comtesse ; perte qui luy
fut si sensible, qu'elle en fit prendre le dueil à toute sa Cour & s'en alla, avec son mary,
consoler son pere & assister aux obseques de la défunte ; lesquelles finies, elle s'en
retourna en sa maison. Quelques mois aprés, le Prince son Pere ne pouvant supporter
la solitude d'un triste veufvage , épousa une dame de grande maison, mais qui avoit
l'esprit malicieux, noir, sombre et malin, laquelle le sçût si bien captiver qu'elle posse-
doit absoluêment son esprit & ses volontez, n'agissant quasi que par elle. Le diable, qui
s'estoit servi de la malice d'une femme pour ruiner nos premiers parens, se voulut
aussi servir de cette marâtre pour perdre nostre vertueuse Comtesse & tascher à luy
ravir injustement la vie & l'honneur tout ensemble ; mais Dieu, qui se sert de la malice
des meehans pour perfectionner ses éleus, comme les empyriques font des serpens,
ausquels ils écrasent la teste pour en composer le contre-poison, fit servir la malignité
de cette femme à l'utilité de nôtre Comtesse, qu'elle trouva ferme comme un rocher,
que les vents de la tribulation affermirent plûtost que de l'ébranler, & les flots de la
persecution polirent sans le pouvoir miner.

VI. Cette perverse ereature, ne pouvant supporter l'éclat des vertus dont la Comtesse
estoit ornée (qui estoient autant de condamnations tacites de ses dissolutions), jalouse,
d'ailleurs, de l'amitié que luy témoignoient son pere & son mary, & du respect & bon
vouloir que luy portoit tout le peuple, prit une resolution desesperée de s'en défaire à
quelque prix que ce fut, aux dépens de sa vie & de sa reputation. On dit « qu'il n'y a
» meilleur miel, ny pire éguillon que des abeilles, aussi n'y a-t-il meilleures amitiez, ny
» pires inimitiez que celles des femmes. » Elle sçavoit bien que la Comtesse n'avoit que
trop de beauté pour estre avinée; mais elle n'ignoroit pas aussi qu'elle n'eust trop d'hon-
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nesteté pour‘le permettre à autre qu'à son mary, & de vertu pour se conserver toute
entiere à celuy qui ne la devoit partager avec personne. Si est-ce que, fermant les yeux
à toutes ces considerations, elle resolut de faire entrer le Comte en défiance de sa
fidelité ; &, sçachant bien que l'affection excessive en la possession d'une beauté, qui
n'a pas sa pareille, dégenere aisément en jalousie, elle conceut une esperance certaine
de l'y faire tomber; &, en ce dessein, luy écrivit un petit billet d'avis de trois ou quatre
lignes, en ces termes :

Monsieur, ayant l'honneur de vous estre si prochement alliée, je ne puis, ny dois
supporter davantage le desordre que cause, dans vostre maison, la malversation de vostre
femme, dont l'impudicité & abandonnement passent en scandale public, à vostre prejudice ;
si je m'en taisois, en ayant des preuves si manifestes, je ne me pourrois jamais justifier
envers vous d'une grande ingratitude, n'y m'exempter d'encourir le blasme d'une punissable
connivence & dissimulation. Au reste, si vous hesitez à m'en croire, je vous en donneray
des preuves si évidentes, que vous n'aurez plus lieu d'en douter.

C'estoit assez & trop dit pour donner martel en teste à ce pauvre Prince, auquel elle
fit porter sa lettre par un de ses gens, à qui elle avoit fait le bec, tandis qu'elle fust faire
le mesme rapport au Prince, son mary. Cette nouvelle inopinée perça le coeur du triste
pere du glaive d'une douleur trés-sensible, qui luy interdit la parole quelque temps ;
il aymoit uniquement cette fille, comme sa vraye image, la dépositrice de son coeur & le
soutien de sa Maison, & ne se pouvoit persuader qu'elle se fust oubliée jusques à ce
point. Ce neanmoins, la creance qu'il avoit en sa femme, & les sermens execrables
qu'elle faisoit pour affirmer la vérité de son accusation, le luy firent croire, & resoudre
à en faire un chastiment exemplaire sans grace, ny misericorde & l'envoyer en l'autre
monde par Arrest de Justice. « Que ne peut une ame perfide & desesperée pour la sub-
» version des simples? Que ne fait une malicieuse femme, depuis qu'une fois elle possede
» l'esprit trop credule de son mary? »

VII. Cependant, le messager, arrivé à la Cour du Comte, luy rend la lettre de sa
perfide Maistresse ; laquelle ayant lefie, il demeura estonné & immobile, comme s'il eust
esté frappé de la foudre. Revenu de cét entonnement, il ne pouvoit croire à ses yeux ;
il relut la lettre & s'estonna encore plus d'ouïr de sa femme ce dont il ne se fut jamais
défié. Et, prenant cette calomnie pour une veHté, changea tout à coup l'amour qu'il luy
avoit porté en une hayne et dédain extrême, luy retrencha toute honneste liberté, luy
interdit les compagnies, faisoit épier ses allées & venuês, examiner toutes ses paroles
& actions, dont les plus sinceres & innocentes estoient interpretées tout au rebours de
ses intentions, & selon le soupçon de ce pauvre Prince, si puissamment prévenu de la
calomnie ; laquelle le fortifia tellement en sa fausse créance, qu'il fit enfin arrester la
Comtesse & l'enfermer en une chambre d'une des tours du Chasteau, qui regardoit sur
l'estang (1), l'y faisant soigneusement garder, avec deffense de la laisser visiter à qui
que ce fut, que par son ordre & permission. Ce fut en ce reneontre que nostre innocente
Comtesse eut besoin de toute sa vertu ; aussi y fit-elle paroistre sa patienee admirable ;
&, comme elle avoit tofijours vescu sans ambition, aussi porta-t-elle le changement de
sa fortune avec une grande égalité d'esprit , sans jamais ouvrir la bouche pour se
plaindre du tort qu'on luy faisoit; au contraire, s'éjouissant de se voir affligée dans
l'innocence, attendant sa consolation de Dieu, pour l'amour duquel elle enduroit, se
resignant entierément à sa sainte volonté, se recommandant de tout son coeur à la sainte
Vierge MARIE, vray azile des affligez, & à sainte Brigitte (2), Vierge Irlandoise, sa

(1) Ce bel étang existe encore à Châtelaudren.

(2) Surius, tom. 1. Die sancta: Brigittœ 1 febr. : sancta Brigitte, virgo, florebat in Ilybernià A. D. 490, obiit A. D.
518 Sigiberto; Merlan° verà scoto A. D. 522. — A.
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Patronne, dont Dieu, en ce temps-là, manifestoit la gloire par de grands Miracles, qu'il
operoit à son Tombeau.

VIII. Tandis que l'innocente Azenor boit patiemment ce calice d'amertume, sa marâtre,
pour achever le sacrifice de sa cruauté & l'accabler à force de calomnies, pratiqua des
gens perdus & sans âme, ausquels, à force d'argent, « elle feroit dire tout ce qu'elle
» voudroit contre la Comtesse. On ne sçauroit trouver une plus dangereuse hayne, que
» celle des femmes contre les femmes, quand la jalousie s'est, une fois, emparée de leur
» cervelle. » Le Comte, d'autre costé, ayant assemblé ses Barons & ceux de son Conseil
dans la haute salle du chasteau , pour prendre leur avis sur ce qu'il seroit expedient de
faire en cette occurence, commanda qu'on tirât sa femme de cette prison & qu'on la
conduisit en ce Parquet de Justice, où il entra, quelque peu aprés, tout transporté de
fureur, & si hors de luy, qu'encore bien qu'il taschast, le plus qu'il pouvoit, de dissi-
muler sa passion, neanmoins, rongeant son frein avec difsiculté, il écumoit si étrange-
ment, que toute la compagnie vid bien qu'il estoit en une furieuse colere & que son
dessein &toit d'exterminer la Comtesse. Ayant pris sa place, & fait seoir l'accusée sur
un petit escabeau au milieu du Parquet, il commanda à son Procureur Fiscal de proposer
les chefs de l'accusation; ce qu'il fit, exagerant, avec une grande vehemence, les plus
petites circonstances du crime supposé vers elle, la sommant de repondre à ce qui luy
seroit objecté. Cét homme ayant ainsi parlé, toute l'assistance craignoit déja pour la
Princesse accusée; mais elle, qui avoit autant d'innocence que de simplicité, se voyant
chargée de cette tempeste de paroles de feu, qui avoit mis toute l'Assemblée en effroy,
se prit à pleurer amerement; toutefois, craignant que son silence la rendit coupable,
elle se leva pour devoir parler ; mais plus elle faisoit d'efforts, plus les sanglots étouf-
foient sa parole ; enfin, reprenant ses esprits, elle fendit la presse des soupirs & dit, en
peu de paroles, « que, si c'estoit chose arrestée d'opprimer son innocenee par faux témoi-
gnages, il n'estait pas besoin de tant de formalitez, où la force faisoit la log; que la vie &
la mort lug estoient choses indifferentes, n'ayant jamais eu tant d'attache aux delices de
cette vie ; qu'elle s'en depouilleroit aussi aisement que de sa robbe, lors qu'il plairait d Dieu,
à la Providence duquel elle avoit parfaitement soilmis la conduite de sa vie & de toutes ses
actions. Au reste, qu'aisement ils lug pourraient osier la vie; mais jamais tag ravir l'amour
inviolable qu'elle portoil à son Seigneur & 1Vlarg, & la repulation de Princesse d'honneur,
qu'elle ferait passer jusques aux cendres de son Tombeau, malgré la calomnie & les arti-
fices malicieux de ses ennemis. » Ayant ainsi parlé, elle fit une humble reverence à sa
compagnie, & fut ramenée en la prison; & les Juges ayans esté long-temps aux opinions,
il fut enfin arresté que le Comte Piron rendre à son Pere, & poursuivroit envers luy
reparation de cét affront, par toutes sortes de voyes deués & raisonnables (1).

IX. — Dés le lendemain, le Comte la fit, de rechef, tirer de la Prison & jetter dans
un carrosse , bien gardé d'archers & soldats pour la conduire en seureté vers son pere,
auquel il la rendit, avec des plaintes & reproches, telles que la violence de sa passion
luy pouvoit suggerer. Le Prince, voyant sa Fille garottée comme une esclave, & accusée
d'un crime si detestable, jetta un cry comme un rugissement de lyon, qui perçoit le Ciel
& faisoit fendre le coeur des assistans de compassion de ce pauvre vieillard, qui,
s'arrachant la barbe & sa perruque chenuë, jetta une pitoyable oeillade vers son inno-
cente Fille. Le Comte l'aperçut, Sc, craignant qu'il la voulust sauver, il entra dans des
fougues si desesperées, qu'il sembloit vouloir enrager. Et, aprés avoir vomy une
infinité d'injures contre sa femme et son beau-père, mettant la main droite sur la
garde de son épée, jurant son grand serment, que, si on ne luy faisoit prompte justice,

(1) D'apres M. de lardant, le P. Albert aurait traduit ce paragraphe d'un légendaire manuscrit de Léon, ex para«
phrasi manuseripti codais Leouensis.
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il en tireroit raison par les armes, & voulut sortir ; mais le prince l'arresta, &, le
tenant par la main, tascha de l'apaiser, luy promettant, en Foy de Prince, que, si sa
Fille estoit trouvée coupable de ce crime, il l'en châtirait si severément, qu'il en seroit
satisfait ; le priant de ne s'en retourner, qu'il n'eût ésté témoin oculaire de la rigueur
dont il vouloit user à venger cét outrage, & commanda qu'on la serrast en une grosse
tour, qui regardoit sur la mer (1), tandis que l'on travailleroit à son procés.

Le Comte se contenta de ses offres, & la pauvre innocente, ayant essuyé les injures
de ses ennemis & de ses plus proches, & (ce qui luy fut plus sensible) les insultations
de sa marâtre, qui lui avoit dressé cette partie, fut traînée par des satellites en cette
chartre et étroitement gardée, sans estre visitée ny consolée des hommes, mais,
d'ailleurs, assistée de la grave de Dieu, avec lequel elle s'entretenoit en l'Oraison,
vivant dans ce cachot en austeritez et pénitences, s'armant, par ces beaux exercices,
contre la violence de la persecution , avec une confiance siliale en la miséricorde de
Dieu, qui luy faisoit espérer de remporter la victoire des ennemis conjurez de sa vie,
de son honneur & de son salut.

X. Le Prince luy ayant donné des Juges, le Comte pressoit le jugement, sollicitant,
nuit & jour contre sa femme. Le Procés instruit avec tous les solemnitez et formalitez,
s'ensuivit sentence, portant que la Dame Comtesse de Tréguer & Goélo, atteinte & convaincue
d'adultere & infidelité envers sort mary, , estoit condamnée destre bràlée vive , & ses
cendres Pliées en la mer. Ce jugement arresté, les Juges en donnerent avis au Prince,
pour sçavoir ce qu'il en ordonneroit (jugez quel compliment de déference à un père
affligé)! Neanmoins, pour contenter son gendre et ne contrevenir à son serment, il
abandonna sa fille à la rigueur de la justice, & voulut que la sentence sortit son plein
et entier effet, & l'envoya, tout à l'heure, signifier à la prisonniere.

Cette femme, non moins constante qu'innocente, ne se troubla de cette nouvelle (2);
&, s'estant jettée à genoux, les yeux arrestez sur un Crucisix qu'elle tenoit en sa main,
elle écouta paisiblement la longue suite de tant de paroles funestes, messageres de sa
mort, sans que sa constance parut aucunement ébranlée : «La vertu est comme le cube ;
» de quelque part qu'on la jette, elle se trouve toûjours sur sa baze. » Cette triste lecture
faite, elle baisa son Crucifix; &, s'étant levée, dressa ses beaux yeux vers le Ciel, &
dit d'une voix forte et asseurée

Mon Dieu, mon Seigneur, qui connaissez les plus secrets replis de ma conscience (3),
je supplie très humblement vostre adorable Majesté de fortifier mon Âme de vostre Grace,
en ce dernier periode de ma vie ; &, puisque les hommes manquent au temoignage de
mon innocence, donnez-moy la patience pour endurer la rigueur & ignominie du supplice,
& la perte de ma reputation, qui va présentement succomber à la calomnie & aux
malicieux artifices de mes ennemis. Et, portant sa main droite sur le Crucifix, qu'elle
tenoit en sa main gauche, elle jura & protesta hautement, que, sur le salut de son Âme,
jamais elle n'avoit failli à l'endroit de son Seigneur & Mary, luy pardonna sa mort, & aussi
à son pere, à sa marastre et aux témoins qui avoient faussement déposé contre elle ;
puis, se tournant vers les Commissaires, leur dit : Je vous asseure, Messieurs (4), que
tout le regret que j'emporte hors de ce monde n'est que de voir que la rigueur de votre

(1) D'apres M. de Kerdauet, nue des -Nictlles tours du ch.ltoau de Brest porte encore le nom de cette princesse;
elle aspeae le port. « Cette tour, ronde e‘tettcurenieut, est à pans coupes dans sun interteur: elle est couronnes
d'un parapet saillant, soutenu par des machtcoulis. Aptes elle, vient un couve-fort, et, entre ces deux défenses.
est pratiquée une porte de secours, ou poterne, par laquelle, en cas de s'ego, ou pouvait par mer ta‘itailler la
place. A côte, est la porte d'une citerne. (Autiq. de M. de lertuun -Ndlc.)

(2) Mirart mimes iuconeussam Virgults atatactx constantiam, etc. Paraph. mss. Cod. Leouens. initie lect. G. — A.

(3) Dis verbis : a Domine Deus, cordis mei scrutator, etc. Paraph. cit. — A.
(4) Ibidem. Ab hie verbis hoc munit doleo etc., osque cul dnem lect. G. Paraph. cit. — A,
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justice, faisant une trop hardie saillie hors des bornes de sa jurisdiction, enveloppe celug
qui est manifestement innocent dans le supplice de celle que vous avez jugée comme
criminelle, & punit une ereature de mort temporelle & eternelle, avant d'avoir sceu pecher ;
je suis grosse de quatre mois ; mon enfant est vivant et bougeant, & vous le privez de
Baptesnie & de vie pour le crime suposé à sa mere ; pensez-g bien, je vous en prie, &,
cependant, envoyez-moy des gens d'Eglise, pour mettre ordre au fait de ma conscience.

XI. Le Commissaires ayans fait ce rapport, les Juges, croyans que ce fut une feinte
pour prolonger sa vie de cinq mois, procedant d'une pusillanimité feminine,
ordonnerent qu'elle seroit visitée des matrones ; lesquelles ayans, par leur rapport,
confirmé la venté de sa grossesse, les Juges étoient d'avis de surseoir l'execution,
jusqu'à ce qu'elle se fut delivrée de son fruit, & en furent conferer avec les Princes ;
son pere y consentoit, mais le Comte insista, & qu'on se dépeschât au plûtost de la
mere & du fruit. Les Juges, trouvans trop de cruauté en cette precipitation, voulans,
toutefois, donner quelque satisfaction à cét homme, revoquerent la premiere sentence,
&, par une seconde, la condamnerent d'eslre enfermée vive dans un tonneau de bois,
jeltée en pleine mer à la merci' des vents, des ondes et des escueils. Cette seconde sen-
tence luy ayant esté prononcée, les bourreaux se saisirent d'elle & la lierent ; puis,
elle reïtéra sa Confession & fit quelques ordonnances testamentaires, dont elle recom-
manda l'execution à son mary.

L'heure venue qu'il falloit aller au supplice, on luy vint dire qu'il estoit temps.
Alors, elle sortit de son cachot, comme une lyonne de sa caverne, tenant son
Crucifix en ses pures et délicates mains, liées de grosses cordes, faisant paroistre le
ris sur son front, en depit des larmes qu'elle versoit ordinairement au plus fort de sa
devotion. Ce fut un spectacle de compassion de voir passer cette belle Princesse le
long de la ville, depuis le château jusques au port, entre les bourreaux & satellites,
conduite des officiers de la justice, suivie d'une multitude confuse de peuple, dont les
uns déploroient son malheur, les autres détestoient son crime, selon les diverses
passions dont ils estoient agitez.

La pureté de sa conscience avoit tellement charmé le sentiment des cruautez de son
supplice, que comme elle avoit ouvert son coeur à l'Amour Divin, aussi ouvrit-elle, de
rechef, sa bouche au pardon de ses ennemis, &, au dernier temps (qu'elle croyoit) de
sa vie, pria pour eux d'un coeur amoureux et d'une voix toute Angélique, ajoustant
qu'elle esperoit qu'enfin ce beau jour viendroit, qui feroit voir son innocence eclypsée sous
les cruelles nuées de la perfidie. Cela dit, elle monta dans le navire, qui se mit,
incontinent, à la voile, & estant éloigné de terre de quinze à vingt lieués, on luy
commanda de se disposer à l'execution de la sentence ; elle se mit à genoux,
recommanda son Ame à Dieu, remercia les officiers de la peine qu'ils prenoient pour
elle, les enchargea d'asseurer son pere & son mary qu'elle mouroit innocente des
crimes dont on l'avoit accusée, & dans le devoir de bonne fille & fidele Espouse,
pardonna à ses ennemis, &, s'estant munie du signe de la Croix, entra courageusement
dans le tonneau funeste, que la malice des hommes avoit préparé pour son naufrage,
mais que la Providence divine avoit disposé pour luy servir d'Arche, afin de la sauver
d'un deluge de tant de miseres.

Si-tost qu'elle fut dedans le tonneau, il fut bouché & fermé, puis jeté dans la mer;
quoy fait, ils s'en retournerent à Brest en asseurer les Princes. Le Comte, satisfait de
la bonne justice que lui avoit rendue son beau-pere, prit congé de luy & s'en retourna
en son Pays.

XII. La perfide & deloyale marâtre, qui eut mieux merité de passer par les mains
impitoyables d'un bourreau, pour avoir, par ses sanglantes impostures, prostitué à
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l'ignominie du supplice celle que jamais l'amour lascif n'avoit surmontée, triomphoit
de ce suceès, & s'éjouïssoit de s'estre levée cette épine du cœur ; mais la Providence
de Dieu, qui avoit déja preservé nostre innocente du feu, la délivra encore de cét autre
élement, non moins formidable, pour luy donner sujet de chanter un jour en son
honneur : Nous avons passé par le feu & par l'eau, & vous nous avez conduit en lieu de
rafraischissement (1).

Son petit vaisseau, balotté sur les ondes, servoit de jouet aux vents & aux marées
cinq mois entiers, qu'il costoya les rivages de la Bretagne, de l'Angleterre & de l'Irlande,
en danger continuel de mille naufrages, humainement parlant, inévitables, si la main
du Tout-Puissant ne l'eut preservé de la furie des vents, de la violence des tempestes,
du choc des rochers & du bris des escueils.

En cette effroyable solitude & cruel abandonnement, la pauvre Princesse n'avoit
autre esperance qu'en la Misericorde de Dieu, qui n'abandonne jamais ses serviteurs.
L'esprit (dit Philon) doit avoir un petit Consistoire domestique, où, déchargé des sens
& de la masse des choses sensibles, il s'étudie à la connoissance de soy-même & à la
recherche de la vérité. C'étoit en ce consistoire interieur que nostre sainte solitaire
s'entretenoit avec Dieu, dont elle recevoit des caresses & consolations, qui charmoient
l'ennuy de ses miseres. On ne luy avoit donné aucunes provisions, ny victuailles, de
sorte qu'en peu de temps elle fut pressée de disette & necessité, nourrissant seulement
son Ame du pain de l'Oraison, détrempé en ses larmes, tandis que son pauvre corps
extenué s'en alloit entierement défaillant. Que faire en telle extremité ? O merveille
de la Bonté & Misericorde de Dieu I O abysme des secrets incomprehensibles de sa
Providence adorable

La pauvre Azenor gisoit adossée aux flancs de son tonneau, les yeux levez vers le
Ciel, faisant rouler de grosses larmes, comme autant de perles liquides sur ses joues
pudiques, recommandant à Dieu sa pauvre Ame , qui, succombant à tant de miseres,
s'en alloit déloger de son corps, lors que ses yeux mourants furent subitement frappez
d'une clarté Celeste, qui penetra le haut de son tonneau & luy fit voir un Ange, qui, de
sa seule presence, convertit ce lieu infect & estroit en un petit Paradis de delices ; &,
la saltiant amiablement, l'asseura que ses prieres estoient agreables à Dieu, qui ne
l'abandonneroit jamais en cette affliction ; qu'elle esperast toujours en sa misericorde,
& qu'il feroit paroitre un jour son innocence, avec plus d'éclat qu'elle n'avoit enduré
d'ignominie, à la confusion de ses ennemis ; puis luy presenta des vivres à foison, luy
commandant d'en manger. Elle obéit, & ayant rendu graces à Dieu & à son Celeste
Gardien, prit sobrement son repas, &, incontinent son pauvre corps reprit ses forces,
& son coeur sa premiere vigueur. L'Ange disparut sur l'heure ; mais il ne faillit
desormais de la visiter & de lui apporter journellement tout ce qui lui estoit necessaire
pour sa nourriture & entretien.

XIII. Au bout de cinq mois de sa perilleuse navigation, elle accoucha heureusement
d'un fils, dans cette estroite cabane, sans sage-femme, ny autre assistance que celle
qui lui venoit du Ciel, de son Ange & de sainte Brigitte, sa bonne Maistresse et Patrone,
qui la visitoit souvent avant et aprés ses couches. Quand elle eut mis son enfant au
monde, elle le prit entre ses bras, fit le signe de la croix sur luy, & luy fit baiser son
Crucifix, attendant la commodité de le faire baptiser, & le pressant contre son sein
pour l'eschauffer, le baisoit tendrement, versant quantité de larmes sur ses petites
joues; puis, le recommanda à Dieu, disant: « Seigneur, qui avez delivré les trois enfans
innocents de la fournaise de Babylone (2), & eu soin du petit Ismaél, abandonné dans la

il) Pealm. 66, y. 12. — A.
(2) Daniel 3, y. 29. — A.
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solitude d'un desert sterile (1); qui avez preservé vostre Prophele du naufrage au milieu
des mêmes abysmes (2), & fournissez abondamment aux petits corbeaux les necessitez de
leur vie (3); je recommande à vostre paternelle Providence cette petite creature, affligée
pour le crime supposé à sa mere ; ne permettez, mon Dieu, qu'il soit traité en coupable,
parce qu'il est né mal-heureux; &, puisque vous avez daigné avoir soin de la mere,
n'oubliez aussi d'assister son enfant, afin que, regeneré du saint Baptesme, & enrôllé dans
le catalogue de vos enfans, il glorifie eternellement rostre saint Nom et publie vos
Misericordes. » Ayant achevé, Dieu, pour sa consolation, lui fit connoistre, par un signe
visible qu'il avoit exaucé sa priere, déliant la langue du petit Enfant, lequel voyant sa
mere si affligée pour n'avoir le moyen de l'assister, comme elle eût desiré, la regarda
fixement, &, souriant doucement, lui dit : « Consolez-vous, ma chere mere, nous ne
devons rien craindre, puisque Dieu est avec nous ; nous sommes au terme de noslre
voyage, & proche du temps de la consolation que Dieu vous a promise par son Ange. »

XIV. La Comtesse fut bien estonnée de cette merveille ; mais bien plus, quand elle
vit, le mesme jour, les effets prodigieux de la prédiction de son enfant ; car ne sentant
plus son tonneau bransler sur les ondes, ny repousser le choc des flots, elle jugea que
Dieu l'avoit conduite en quelque rade, ce qui se trouva véritable. Son tonneau fut
premierement apperçeu d'un villageois, qui avoit sa maison proche de ce Havre nommé
Beau-Port (4), à raison d'une riche Abbaye de ce nom qui estoit là auprés , en l'Isle
d'Irlande. Ce paysan descendit promptement en la grève voir ce que c'estoit ; &, croyant
que ce fût un tonneau de vin, ou d'autre boisson resté du débris de quelque navire,
que les houles & marées auroient poussé au rivage, il y alloit donner du guimbelet;
mais Dieu, redoublant ses merveilles, delia, de rechef, la petite langue de l'enfant, qui
défendit à ce paysan de passer outre, lui commandant d'aller trouver l'Abbé de Beau-
Port, Seigneur de cette coste, & luy donner avis de ce qu'il avoit trouvé.

Le pauvre homme, espouventé de cette voix, obéit et s'en alla trouver l'Abbé, luy
raconta ce qu'il avoit veu & oui, le priant de se transporter sur les lieux pour voir que
ce pourroit estre. Il alla, accompagné de quelques Religieux, & des plus apparents
habitans de son bourg, fit faire ouverture du tonneau, où il trouva une belle jeune
femme, qui tenoit un petit enfant de deux jours, lequel, de son souris & par ses
gestes enfantins, le sembloit courtoisement saliier ; il les mena au bourg de son Abbaye,
les fit revestir & rafraischir ; Sc, ayant entendu, tout à loisir, le récit de leur infortune,
il rendit solemnellement graces à Dieu, &, dès le lendemain , baptisa le petit Prince, en
présence d'une multitude de peuple, qui estoit venué voir cette merveille ; &, afin
que son nom exprimât, en quelque façon, sa fortune, il le nomma sur les Saints-Fonds
BUZEUC , pour avoir esté , par des miracles si prodigieux , né sur les eaux &
miraculeusement preservé de tant de morts & de périls humainement inévitables. La
Comtesse s'habitua en cette bourgade & y passa le reste de ses jours, assistée de
charitez & aumônes de l'Abbé & des gens de bien ; &, pour éviter l'oysiveté, elle
s'employoit à laver les draps, avec d'autres lavandières, gagnant sa vie à la sueur de
son visage, distribuant aux pauvres le peu de gain qu'elle tiroit de ce métier vil &
humble, reservé ce qui estoit precisement necessaire pour sa nourriture & l'entretien
de son enfant qu'elle eslevoit soigneusement en l'amour & crainte de Dieu ; &, dés

(1) Grenu. 21, v. 15. — A.
(2) Jonm 2, y. 11. — A.
(3) Psalm. 146, v. 9. — A.
(4) Ou Aberflaw, dans le pays. Ce dernier nom se compose des mots aber et fratv, Prao, vrao ou brao qui, en

Gallois et en Breton, signifient beau havre ou beau port. Aberfraw est situé sur la côte méridionale d'Irlande, dans
l'évêché et comté de Corck ; il dépendait, autrefois, de l'abbaye d'Yough.d1, qui n'en est pas éloignée. (M. de
Kerdanet).
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qu'il fut en âge capable des Lettres, l'Abbé de Beau-Port le retira en son Abbaye & se
chargea de son instruction. Or, laissons ici nos deux Saints, & repassons la mer, pour
voir en la cour de Treguer.

XV. Si la Comtesse trempoit en une grande disette, après tant de miseres & de
perils, le Comte ne souffroit pas moins dans les horreurs d'un crime qu'il n'avoit
commis que par trop de credulité. Les deux années de l'absence de sa femme n'estoient
encore écoulées, quand l'amour, que la calomnie sembloit avoir esteint dans son coeur,
se ralluma tout d'un coup & le jetta dans un cuisant repentir du traitement impitoyable
qu'il luy avoit fait, ce qui le rendit si chagrin & pensif, qu'il ne reposoit ny nuit ny jour ;
il ne trouvoit rien à sa fantaisie, tout lui déplaisoit ; les visites mesme de ses amis luy
estoient importunes, & il se laissa gagner à une sombre melancholie , qui le confina
dans une triste solitude, où, tirant des sanglots du profond de son coeur, il pleuroit
continuellement son desastre & detestoit sa trop grande credulité, à cause de la perte
d'une des plus aymables creatures du monde.

Ses serviteurs & ceux qui l'approchoient de plus près, tâchoient en vain de le
divertir par toutes sortes de recréations & passe-temps, luy remonstrans qu'il ne se
devoit laisser accabler à ces pensées melancholiques, qui ne servoient qu'à troubler le
repos de son esprit ; qu'au reste, il n'avoit point de sujet de regretter l'absence de la
Comtesse, qui Pavoit ingratement éloigné de son coeur & de ses affections ; qu'elle
s'estoit laissé embraser à des fiâmes si préjudiciables à son honneur, qu'on n'y pouvoit
seulement penser sans execration. On avoit beau dire, tout cela n'étoit pourtant capable
d'effacer de son esprit l'image de celle dont la vertu & honnesteté se presentoient
continuellement à ses yeux & luy reprochoient sa trop grande précipitation, quelque
devoir que l'on fit pour le retirer de ses pensées pleines d'inquietudes, si faisoient-elles
toûjours quelque impression dans son esprit.

XVI. Tandis que le Comte se repentoit à loisir de sa faute, le temps qui découvre
tout, mit en évidence son erreur, l'innocence de sa femme & la malice de sa marâtre,
laquelle estant tombée malade, fut en peu de jours desesperée des medecins. Ce fut un
rude coup de tonnerre, qui éveilla puissamment cette déloyale, lors que moins elle s'y
attendoit, & la jetta dans des étranges apprehensions. D'un costé, elle voyoit sa vie
terminer en angoisses, & d'ailleurs, elle avoit devant les yeux l'horreur de son crime,
& à ses oreilles la voix du sang innocent, qui crioit vengence de ses impostures. Enfin,
allarmée de toutes parts, ne pouvant plus endurer le bourellement de sa conscience,
elle declara publiquement les artifices dont elle s'estoit servie pour ruïner la Comtesse :
petite satisfaction pour une si grande faute. Le Prince , l'ayant ouï parler, tomba
évanoiiy, tandis que la miserable rendit l'esprit. Revenu de pâmoison, il la vouloit
étrangler; & sçachant qu'elle estoit decedée, à peu tint qu'il ne dechirast sa charoigne
à belles dents.

Le Comte ne tarda gueres à avoir avis de cette Palinodie, qui le frappa si vivement,
que de la tristesse il passa dans la fureur, et de celle-ci dans la rage, s'arrachant les
cheveux & la barbe, renversant tout ce qu'il rencontroit; mais quand sa memoire lui
faisoit ressouvenir du cruel traitement qu'il avoit fait à sa chere & innocente Espouse,
il entroit en tel desespoir, qu'il eut volontiers pardonné à qui l'eût tué, pour se voir
delivré de tant de furies qui le persecutoient partout où il alloit ; il maudissoit tantost
la perfidie de sa marastre, tantost il se prenoit à soy-même, puis detestoit sa
promptitude & precipitation ; bref ce n'estoit qu'épouvantables imprécations & sermens
execrables de tirer cruelle vengeance des autheurs de cette perfidie.
. XVII. Enfin, ne pouvant plus supporter tant d'inquiétudes, il s'avisa d'aller chercher
le remede à sa douleur, & voir és Isles & Costes Septentrionales s'il pourroit aprendre
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quelque nouvelle de la Comtesse, que Dieu pourroit avoir (comme innocente) sauvée
du naufrage. Il communiqua son dessein à ses plus affidez serviteurs ; & ayant pris de
l'argent, autant qu'il jugea luy estre necessaire, se mit en chemin, courut toutes les
Costes maritimes dans la Bretagne, Normandie, Picardie, Pays-Bas & Flandres, sans
trouver aucune chose de ce qu'il cherchoit. Il passa en la Grande Bretagne & és Isles
adjacentes, y fit les mesures perquisitions, mais en vain ; ce qui le fit resoudre à s'en
retourner en Bretagne, desesperant desormais son entreprise.

Sur le point de son embarquement, son bon genie l'inspira de passer en friande, ce
qu'il fit ; &, estant arrivé à Beau-Port, il declara à l'Abbé le sujet de son voyage, ce
qu'il cherchoit en ce pays. L'Abbé (à qui, peu de jours auparavant, le petit Prince Budoc
avoit prédit cette arrivée de son Pere), voyant l'accomplissement de la prediction de
son petit Saint, embrassa affectueusement le Comte, l'asseurant qu'il estoit le trés-bien
venu, & que celle qu'il cherchoit n'estoil point loin de là. A cette nouvelle, le Comte
ressuscita comme de mort à vie, &, sans plus tarder, voulut voir sa femme, que l'Abbé
fit incontinent venir avec son fils.

Quand la Comtesse vid son cher mary en sa presence, elle demeura immobile comme
une statué, sans pouvoir dire mot, considerant l'admirable Providence de Dieu, qui
par des voyes considerables, commençoit enfin à justifier l'innocence de ses depor-
temens. La batterie n'estoit que trop forte pour enlever son coeur, qui n'avoit jamais
écarté les affections de son mary, mesme dans les plus cuisantes angoisses.

Encore que tant de miseres & langueur eussent beaucoup ruiné la premiere beauté
de la Comtesse, si est-ce que son mary la reconneut, &, se laissant tomber sur son col,
luy donna mille baisers amoureux, &, la tenant étroittement embrassée, versoit un
deluge de larmes ; ne pouvant quitter celle qu'il avoit tant regrettée & si long-temps
cherchée : « Est-il possible (disoit-il) que ce soit kg ma chere Azenor, que j'ai tant pleurée,
comme morte, & tant cherchée depuis nôtre triste départ? ozerag-je bien regarder cette inno-
cente, qui a trouvé son salut dans les abgsmes, sa seureté dans la violence des tempestes, la
furie des vents & les precipices des escueils? Que, pour le moins, j'embrasse tes pieds, chere
moitié, puisque je ne merite te regarder en face. » Puis, se tournant vers le petit Prince
Budoc son fils, le prit entre ses bras, & le caressant mignardement, s'enqueroit de luy des
circonstances & particularitez de leur fortune ; & ayant entendu avec admiration, les
miracles que Dieu avoit faits en leur faveur, il en rendit graces à la Bonté Divine qui ne
delaisse jamais ses fidels serviteurs.

XVIII. Le voyage du Comte ayant eu une issuë si heureuse, il fit équipper un grand
navire pour repasser, avec sa femme & son fils, en Bretagne, resolu d'y vivre
désormais, avec eux paisiblement en ses terres; néanmoins Dieu en disposa autrement :
ear soit que la fatigue de ses voyages l'eût trop travaillé, soit aussi que la longue tris-
tesse & mélancholie l'eût accablé, soit enfin que cét air grossier & septentrional eût
alteré sa complexion & tempérament naturel, il tomba malade d'une langueur, qui ne
luy permit pas de se mettre sur mer, pendant laquelle la Comtesse luy rendit toute
sorte d'assistances ; ce qui luy perçoit le coeur, la voyant avoir si parfaitement oublié le
mauvais traitement qu'elle avoit receu de luy.

Enfin, la longueur de sa maladie, qui l'affoiblissoit de jour à autre, luy faisant crain-
dre qu'elle en seroit rissuë, il voulut de bonne heure, mettre ordre au fait de sa cons-
cience, se confessa generalement à l'Abbé, receut les Saints Sacremens de l'Eucharistie
& d'Extrême-Onction, demanda pardon à sa femme, donna sa benediction à son fils &
passa paisiblement de cette vie à l'autre. Son eorps fut porté dans rEglise Abbatiale de
Beau-Port, où ses obseques, soleinnellement celebrées, il fut enterré en lieu honorable.

La Comtesse, devenué veuve, perdit l'envie de revenir en son Pays, & voulut passer
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le reste de sa vie en ce pauvre village, ayant parfaitement oublié le monde & tout ce qui le
concerne. Dés qu'elle eut congédié les serviteurs de son deffunt mary, elle s'adonna
plus que de coiitume, aux oeuvres de penitence & mortification, redoublant ses charitez
envers les pauvres, selon la portée de son bien. Elle recevoit un singulier contentement
de se voir, de riche Comtesse, devenué pauvre lavandiere ; de Princesse de sang illustre,
chetive femmelette, inconnuê des hommes ; de grande dame honorée & suivie de train
& serviteurs, veuve retirée, seulette , méprisée du monde & abandonnée de ses parens.
Son exercice ordinaire, c'étoit l'Oraison , y employant tout le temps qu'elle pouvoit
derober à son travail, frequentant l'Eglise où estoit enterré son mary, dont elle arouzoit
le tombeau d'abondance de larmes & soulageoit l'Ame de ses prieres, aumônes & bonnes
oeuvres, surtout de grand nombre de Messes, qu'elle y faisoit celebrer à son intention.

Elle eut ce contentement avant de mourir, de voir le Prince saint BUDOC, son Fils,
fouler genereusement aux pieds les grandeurs passageres du monde, &, dédaignant de
recueillir les riches successions de ses parents, faire heureusement échange des pos-
sessions temporelles avec l'heritage Eternel, lors qu'humblement prosterné aux pieds de
l'Abbé de Beau-Port, il receut de ses mains l'habit de Religieux, postposant l'éclat de son
Cercle Comtal à l'humilité d'une Couronne Monachale , & son Ecarlatte à un simple &
pauvre froc, pour s'asseurer un jour, de la robbe d'immortalité. Certes, nôtre Comtesse
se trouva alors au comble de ses souhaits, & pouvoit dire comme sainte Monique,
quand elle vit son fils Augustin entierément converti à Dieu, qu'elle ne desiroit rien
plus en cette vie, puisqu'elle voyoit son cher enfant si avantageusement apointé en la
Cour du Roy des Roys, ne souhaitant desormais aucune chose avec plus de passion, que
de se voir déliée de son corps & estre avec JESUS-CHRIST. Le Ciel agréa ses desirs, &
Dieu, voulant recompenser ses travaux & sa patience, de la Couronne d'immortalité,
l'appela à soy aprés une legere maladie ; pendant laquelle elle eut le loisir de se disposer
à ce passage, recevoir ses sacremens & donner sa benediction à son fils, lequel l'ense-
velit prés de son défunt mary en son Monastere, & s'acquitta de prier Dieu pour le repos
de son Ame.

XIX. SAINT BUDOC, resté orphelin de pere et de mere, persevera en sa vocation, &
se rendit si parfait, que son Abbé estant decedé, il fut éleu en sa place, quelque resis-
tance qu'il y pust faire. Son élection, comme provenante de Dieu, fut volontiers confir-
mée par le Decret de l'Archevesque Metropolitain, qui le benit solemnellement & le ren-
voya en son Monastere (1) Ayant pris possession de cette Prélature, il commença à faire
éclater les talens et les graces singulieres dont le Ciel l'avoit avantagé, à la Gloire de
Dieu & edification de tout le monde.

L'honneur que le Sacerdoce avoit gagné sur l'Esprit des Irlandois, leur faisoit croire
que leurs Princes temporels ne regnoient que d'un bras, s'ils ne faisoient alliance de la
Prestrise & de la Royauté en une mesme Personne. Ils avoient appris cela des Romains,
dont les Empereurs l'avoient ainsi pratiqué, depuis Jules Coesar, qui le premier unit le
Diadéme & la Thiare en sa personne ; même (ce qui semble étrange), l'Empereur Cons-
tantin le Grand & ses Successeurs, tout Chrestiens qu'ils étoient, & si affectionnez à
l'Eglise & au Pape, retinrent, par raison d'Estat, le titre de Grand Pontife des Gentils,
de peur que laissant aller ce fantôme de Dignité, on ne leur enlevast quelque fleuron de
leur Couronne, jusqu'à ce que l'Empereur Gratian le rejetta tout à fait & s'en dépouilla
au profit du Souverain Pontife des Chrétiens, le S. Pere de Rome (2). Les Irlandois, ayans

(1) Abbas igitur, unanimi omnium monaehorum consensu, à Metropolitano consecratur. Paraph. citée. — A.

(2) Caesar Baronius, Annal. Eccles. t. 4. ad A. C. 383, num. 6 : inter alla à Zozimo, lib. 4, proditum est, quod cm,
insectando idolatriam, Gratianus nomen pariter abjecisset Pontificis Maximi, quod non superstitionis amore, sed ju-
ris et potestatis conservandae gratia, ut dictum est, titulo tenus Christiani imperatores hactenus retinuerint. — A.
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esté convertis à la Foy, ne laisserent pas cette coustume, & avoient leurs Archevesques
pour Boys, chacun en sa Province.

Celuy qui regnoit en cette Province de l'Isle estant decedé, les Etats Generaux s'as-
semblerent pour faire l'election d'un personnage digne de les gouverner, tant au Spiri-
tuel qu'au Temporel ; lesquels ayans consideré l'illustre extraction de nostre saint Abbé,
l'innocence de sa vie, l'eminence de sa doctrine, l'integrité de ses moeurs, sa prudence
& autres perfections, jugerent sa teste plus propre à supporter une Mitre Couronnée
qu'une Cuculle Monachale, & une Croix & Sceptre plus seant en sa main qu'une simple
Crosse d'Abbé ; & après avoir conferé ensemble, ils l'éleurent leur Roy & Archevesque
& l'enleverent de son Monastere, sans avoir égard aux raisons qu'il alleguoit pour s'en
exempter, & le firent solemnellement Sacrer & Couronner.

Ce peuple se promettoit un siecle d'or sous son Gouvernement ; mais comme il avoit
accepté ces charges contre sa volonté, aussi s'en voulut-il délivrer deux ans aprés ; car
ne pouvant suporter les moeurs sauvages de ce peuple, qu'il taschoit à adoucir & civi-
liser, il s'en affligeoit démesurement ; & quand on l'avertissoit de quelque désordre
arrivé dans son Diocese, il s'en attribuoit toute la faute. Pour se délivrer de ces angoisses,
il resolut de renoncer à l'Archevesché & au Royaume & se retirer en son Monastere, &
à cét effet, il fit convoquer les Estats, qu'il pria de consentir à sa démission qu'il propo-
soit faire, & se disposer à en élire un autre en sa place. Mais au contraire, ils s'y oppo-
serent & mirent des gardes à toutes les avenués de son Palais pour empescher qu'il ne
s'enfuit. Cela luy causa une grande perplexité dans l'irrésolution de ce qu'il avoit à faire ;
car de passer la mer, c'étoit chose impossible, veu la deffense & l'ordre qu'on avoit
donné à tous les ports de l'Isle. En cette angoisse d'esprit, il eut recours à l'Oraison, son
refuge ordinaire en toutes ses tribulations. Il estoit prosterné devant l'Autel en l'Eglise
Metropolitaine, lors qu'une clarté Celeste remplit l'Eglise, à la faveur de laquelle il apper-
ceut un Ange, qui luy commanda de s'embarquer & de repasser en Bretagne Armorique.

XX. Ce Commandement receu, il fit secretement ses préparatifs, &, sans estre
apperceu de ses gardes, sortit de nuit de son Palais & se rendit au bord de la mer, où
n'ayant trouvé ny navire, ny pilote, il s'agenouilla pour prier Dieu, lequel pourveut à
son passage par un miracle prodigieux.

Encore que son Palais fut superbement meublé, il ne se servoit pourtant d'autre lit
que d'une grande pierre cavée de sa longueur; laquelle miraculeusement rendué flot-
tante, luy servit de batteau, sur laquelle il monta par le commandement du mesure
Ange, qui le rengea promptement et seurement à la côte de Bretagne, en un port situé
en la Paroisse de Porspoder, Diocese de Leon, puis disparut.

Les habitans du Pays, voyans flotter cette masse sur l'eau, descendirent dans la
Grève voir ce que c'estoit ; et, ayans appris du Saint les particularitez de son voyage,
ils en loûerent Dieu, tirerent sa pierre hors l'eau, luy edifierent une Chapelle (1) & un
petit Hermitage, pour l'obliger à demeurer avec eux ; ce qu'il leur accorda, sçachant
que telle estoit la volonté de Dieu.

Bien que l'Evesché de Leon eut esté longtemps auparavant, converty à la Foy de
Jesus-Christ ; toutefois il y estoit resté quelques reliquats du Paganisme, nommément
depuis que Corsolde, General des Danois, Frizons & Nortwegues, s'y estoit habitué &
avoit tâché d'y restablir l'Idolâtrie (2). D'ailleurs, l'heresie de Pelagius, passant de l'Isle
en la Bretagne, avoit infecté une bonne partie du bas Leonnois ; &, bien que les Evesques
de Leon eussent travaillé à purger le champ de leur Eglise de cette yvroye , si est-ce
qu'il ne leur avoit si heureusement réussi, qu'il n'y en fut encore resté, speeialement

(1) Devenue, depuis, l'Eglise de Porspoder, sur le bord de la mer (M. de Kerdanet).
(2) Voyez d'Argentré, en son Histoire de Bretagne, liv. 2, chap. li. — A.
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és costes de l'Ocean Oceidental. Ce fut pour le salut de ces pauvres dévoyez, que la
Divine Providence guida S. Budoc en ce Pays, afin de convertir les Idolâtres à la Foy,
& reduire les Heretiques au giron de l'Eglise. Il commença à prescher de grande ferveur
par les bourgs & villages, où incontinent leurs Autels furent ruinez, leurs Idoles brisées,
les Temples purifiez et consacrez au vray Dieu. Il erigeoit des Croix par les bourgs &
sur les chemins, baptisoit ceux qui se convertissoient, les catechisoit & informoit des
principes de la Foy, reconcilioit les Heretiques, administroit les Sacremens aux fidels,
le tout avec tant d'assiduité, que c'estoit miracle comment un homme seul y pouvoit
fournir. Le soir il s'en retournoit à son Hermitage, où il passoit la nuit en l'Oraison &
lecture, puis reposoit un peu sur sa pierre ; & ayant celebré la Messe au point du jour,
il s'en retournoit encore continuer ses charitables exercices.

XXI. L'Evesque de Leon averty du fruit que S. Budoc faisoit en son Diocese, le fut
visiter & le remercier de la peine qu'il prenoit, le priant de continuer; & pour mieux
l'authoriser en sa Mission, il luy donna pouvoir d'exercer les fonctions Episcopales dans
son Diocese, toutefois & quantes qu'il le jugeroit à propos ; mais le Saint, comme vray
humble, ne voulut accepter cét offre & se contenta de continuer ses travaux ordinaires
pour le salut & utilité de son prochain.

Ayant demeuré un an à Porspoder, il s'ennuya de ce lieu, fort incommode, à cause
du bruit qu'y faisoit la mer, dont les flots se brisoient continuellement avec violence
aux escueils qui estoient aux pieds de son Hermitage ; mais encore plus à cause de la
multitude du Peuple qui l'y venoit journellement visiter. Il fit charger sa pierre sur une
charette, attelée d'une paire de Boeufs, resolu d'aller où il plairoit à Dieu de le guider.
Estant à une acné de Porspoder, la charette se rompit en pieces, & sa pierre se trouva
à terre, au lieu où est à present l'Eglise Paroissiale de Plourin ; par lequel signe il
connut que Dieu vouloit qu'il demeurât en ce lieu, où il edifia un petit Hermitage,
joignant une Chapelle, & continua à Prescher & Catechiser avec tel succez , qu'il en
arracha entierément le Paganisme, & se chargea du soin de cette nouvelle Chretienté :
« Qui n'est pas peu d'honneur à Messieurs de PLOURIN, d'avoir eu pour APOSTRE &
RECTEUR un ARCHEVESQUE-ROY, Prince issu du Sang des plus Illustres maisons de
Bretagne. » Il fut, du commencement, bien receu de ce peuple ; mais, comme il voulut
reprendre quelques libertins, qu'il ne pouvoit reduire par beau à la raison, ils commen-
cerent à s'ennuyer de luy, mépriser ses rémontrances & refuser ses corrections pater-
nelles. Il est vray que plusieurs bonnes ames suivoient ses avis & tâchoient à conformer
leur vie à la sienne & imiter ses Vertus ; mais comme le nombre des meschans excede
ordinairement celuy des bons, il s'en trouvoit beaucoup plus qui n'en tenoient compte,
& mesme s'en mocquoient, lesquels n'ayans pû corriger par ses rémonstrances, il fut
contraint (pour ôter le scandale de l'Eglise) de les retrancher de la Communion des
Fidels, dont ils entrerent en telle fureur, qu'ils resolurent, comme frenetiques, de
perdre le medecin qui les vouloit guerir & donner la mort à celuy qui leur procuroit
la vie & le salut. Cela le fit resoudre à quitter sa Paroisse pour leur oster l'occasion de
commettre un parricide si détestable. Il s'en alla donc en la ville de S. Paul trouver
l'Evêque, auquel il rendit compte de sa Mission, puis se démit entre ses mains de ladite
Paroisse ; &, ayant receu sa benediction & licence, se retira au regret du Prélat, qui
sçavoit estimer la perte qu'il faisoit d'un si saint Personnage & combien grand seroit le
dommage qui en reviendroit à son Evêché.

XXII. Dieu l'inspira d'aller à Dol vers S. Magloire, Archevêque de ladite ville, qui le
receut comme un Homme qui lui estoit envoyé de la part de Dieu. Il y avoit long-temps
que le saint Archevesque méditoit sa retraite & n'attendoit que l'occasion de se démettre
de sa Dignité pour se consiner, le reste de ses jours, en quelque desert : il creut que
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Dieu luy en fournissoit le moyen, luy ayant adressé S. Budoc, auquel il pût, sans scrupule,
resigner son Archevesché ; mais il ne le voulut sans permission du S. Siége. Il pria
S. Budoc de faire voyage à Rome, pour traitter de quelque affaire concernant son Eglise,
ce qu'il accepta par obedience, ne sçachant rien du dessein de l'Archevesque, lequel estant
en priere, la nuit suivante, apprit d'un Ange que Dieu approuvoit sa retraitte au desert
& le choix qu'il avoit fait de S. Budoc, luy enjoignant de le faire élire par son Clergé,
puis l'envoyer à Rome. Le matin S. Magloire assembla le Clergé, auquel il fit sçavoir sa
resolution, le priant de proceder à l'election d'un autre Pasteur, lui recommandant
spécialement S. Budoc, qu'il jugeoit digne de cette charge, & qu'il savoit pour certain lui
devoir succeder en cette Dignité. Cette recommandation de S. Magloire, joint les Vertus
& qualitez recommandables de S. Budoc, firent qu'il fut éleu unanimément de toute la
compagnie; & si-tost qu'il eut accepté, il s'en alla à Rome, bien accompagné d'Ecclesias-
tiques & chargé de lettres de recommandation de la part des Princes de Bretagne, de
l'Archevêque S. Magloire & du Clergé de Dol. Saint Grégoire le Grand, qui tenoit le Siége
Apostolique le receut amiablement, confirma son élection, l'honora du saint Pallium, &
luy ayant donné de belles instructions, le renvoya en son Eglise, où il fut receu de tous
les Ordres de la ville, qui luy sortirent au devant & le conduisirent solennellement
prendre possession de son évêché. Il entra dans son Eglise, environné du Clergé & de la
Noblesse, revétu des Ornemens Pontificaux, dont la Majesté, jointe à sa gravité naturelle
rendoit un éclat admirable, qui ébloûissoit les yeux des spectateurs & faisoit épanoûir
les coeurs de ce peuple, comme des roses à l'aspect du soleil, parmi les saints Cantiques
& les acclamations de joye , dont ils faisoient retentir les voûtes sacrées du Temple
Metropolitain. Saint Magloire, s'estant si-bien pourveu de Successeur, sortit de la ville &
se retira en un lieu solitaire, où il passoit doucement le temps en oeuvres de Penitence
& Maceration.

XXIII Nôtre saint Prélat, de rechef élevé à cette sublime Dignité, parut aux yeux de
tout le monde comme un trés-Saint Pontife, revêtu interieurement des paremens Mys-
tiques des vertus requises en un saint Evesque.

C'étoit un saint Denys en sublimité de la contemplation, un S. Athanaze en constance,
un S. Basile en austerité, un S. Cyprien en generosité, un S. Grégoire en vigilance et
sollicitude Pastoralle. On remarquoit en luy la douceur d'un S. Augustin, la Majesté de
S. Ambroise, l'éloquence de S. Chrysostome, le mépris du monde de S. Hylaire, la vigueur
de S. Cyrille, la discretion de S. Melaine, la liberalité de S. Exupere, la charité de
S. Pantin, la foy de S. Grégoire Taumaturge, la force de S. Leon, l'asseurance de S. Loup
& la confiance de S. Martin.

Il étoit doûé d'une sagesse plus qu'humaine, qui luy faisoit mépriser les choses
perissables & arrester son esprit en consideration des choses Celestes & Eternelles.

La Justice luy faisoit considerer les necessitez spirituelles &temporelles de son peuple,
& la charité le portoit à l'assister paternellement.

La force le roidissoit à la deffense du Tabernacle, pour soûtenir la Religion comme
une forte colonne de diamant, & deffendre son Eglise contre les efforts de ses ennemis
visibles & invisibles.

La temperance regloit son vivre & ordonnoit en luy une singuliere sobrieté, ne pre-
nant de viandes que pour la simplicité, affligeant son corps de rigoureuses penitenees.
Et considerant qu'il avoit les Anges pour temoins de ses deportemens, & les hommes
pour syndiqueurs de ses actions, dont les plus aveuglez en leurs propres affaires avoient
des yeux d'Argus pour remarquer celles des Prélats, exposez (comme la Cité Evangelique)
sur la cime du mont élevé de la perfection Chrétienne ; il tâchoit à les composer en
telle sorte, que Dieu en fut glorifié & son peuple edifié.
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Il avoit un soin particulier du Culte de Dieu, & avoit l'oeil à ce que le Service Divin
se celebrât avec majesté & solemnité, tant en son Eglise Metropolitaine, qu'es autres de
sa jurisdiction, assistant ponctuellement au Choeur, s'il n'étoit diverti pour affaire trés-
neeessaire.

Quand il celebroit les saints Mystères de la Messe, c'étoit avec une Majesté si grave,
meslée d'une humilité si profonde, qu'il donnoit de la devotion aux plus froids & indevots.

Il distribuoit à son Peuple le pain de la parole de Dieu, & entretenoit dans les
Monasteres des jeunes hommes qu'il y faisoit étudier & élever à la vertu, pour en faire,
un jour, des Recteurs & Curez par les Paroisses champestres de son Diocese.

Il étoit exact en ses visites, qu'il faisoit en personne : tellement ennemi de la vanité
& de ses aises, que rarement il alloit à cheval, & ne menoit aucun train ny suite, que
ses simples Officiers, retenant parmy les honneurs & l'éclat de sa Dignité, l'humilité &
austerité qu'il avoit apprise dans le monastere.

Il châtioit rigoureusement les fautes des Ecclesiastiques, sans acception ny exception
de personne, & vouloit que son Clergé parût d'autant plus en vertu au delà du reste du
peuple, qu'il le surpassoit en excellence & Dignité, n'ignorant pas combien le bon exemple
des Ecclesiastiques importe au bien de la Republique.

Quand il vacquoit quelque Siége dans sa Province, il faisoit tout son possible pour
les faire remplir de dignes Prélats, & ne conferoit les Benefices de son diocese qu'à des
personnes Doctes & de bonne vie, dont il prenoit le choix dans les Monasteres, comme
en des Seminaires de pieté et de doctrine.

Pour maintenir le bon ordre qu'il avoit establi, il tenoit reglément ses Synodes Dioce-
sains, & aux occasions, des Conciles Provinciaux, dont il faisoit exactement observer les
Decrets & Ordonnances à tous ses sujets.

Il estoit entier en ses Jugemens, équitable en ses resolutions, pur en sa conscience,
sobre & frugal en ses repas, fervent en l'Oraison, patient és adversitez, modeste és pros-
peritez, affable en sa conversation, retenu & circonspect en ses discours, veritable en sa
Doctrine, zelé en ses Prédications, soigneux en sa Charge, passionnément jaloux de la
Gloire de Dieu, et desireux du salut des Ames; & comme Dieu l'avoit établi chef de son
peuple, en une Dignité si relevée, aussi tàchoit-il à se rendre le plus approchant de Dieu
qu'il luy estoit possible, par la pratique de ces belles Vertus.

Retournons à S. Magloire, & voyons ce qui se passoit en sa solitude (1). La Vertu a
beau se cacher, elle sera toûjours recherchée ; l'honneur la suit, comme l'ombre fait le
corps, & plus elle le veut mépriser, plus elle suit. Nôtre saint Solitaire croyoit avoir trouvé
le repos tant desiré, au profond de ce desert, où éloigné du brûit & tracas du siecle, il
pût passer doucement le reste de ses jours, & se disposer au dernier passage ; mais il
en advint tout autrement : car son peuple, ne pouvant supporter son absence, y abordoit
avec telle affluence, que son Hermitage ressembloit mieux à une ville peuplée qu'à un
desert écarté & inhabité, ce qui le fit resoudre à sortir tout à fait de la Bretagne Sc s'en aller
plus loin ; mais avant de rien executer, il voulut conferer avec nôtre S. Archevesque,
lequel l'en dissuada, luy representant qu'il ne pouvoit, en bonne conscience, se soustraire
aux Ames dont Dieu luy avoit commis le gouvernement, & bien qu'il s'en fût déchargé
sur autruy, il ne leur devoit toutefois refuser son assistance & la consolation Spirituelle
qu'elles attendoient de luy. Saint Magloire crut ce conseil & persevera , le reste de ses
jours, en cette solitude.

XXIV. Saint Budoc ayant trés-Saintement gouverné son Eglise l'espace de vingt ans,
il pleut à Dieu mettre fin à ses travaux et donner commencement à sa gloire. Il tomba

(1) Voyez le Dialogue de ces deux saints en la vie de St. Magloire, chez Surins, tonie 4, le 24 octobre, nombres
IV et V. — A.
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malade, environ la my-Novembre de l'an 618. & connoissant que cette maladie devoit
terminer le cour de sa vie, il donna ordre aux affaires de son Eglise & de sa Famille;
& se ressouvenant que lors qu'il quitta la Paroisse de Plourin, il avoit excommunié
quelques-uns, qui s'étans depuis repentis, luy avoient demandé l'absolution, il les absoût
avant mourir ; puis commanda à un de ses Aumôniers, nommé Hydultus, de separer
aprés sa mort, son bras droit du reste son corps, de le porter à Plourin, d'en donner
la benediction au peuple de ladite Paroisse, en signe de l'absolution qu'il leur avoit
octroyée, & de le leur laisser pour gage du souvenir qu'il auroit d'eux, quand il seroit au
Ciel ; exhorta les Religieux de Kerfeunten à perseverer en leur vocation, leur donna sa
benediction ; & sentant ses forces diminuer, il receut devotement les Sacremens de
l'Eucharistie & Extréme-Onction, qui luy furent administrez, en presence de ses Cha-
noines, par l'Archidiacre S. Genevieus (qui lui succeda à l'Archevêché) & ayant passé la
nuit en colloques amoureux & devotes meditations, les mains & le coeur levez vers le
Ciel & la veué arrestée sur un Crucifix, il rendit son Ame à Dieu le 18. Novembre 618.
laquelle en presence de tout le peuple, les Anges porterent dans le Ciel, chantant une
melodieuse musique.

Son Corps dépoûillé de son Cilice & revêtu des Ornemens Pontificaux, fut exposé
dans la salle de l'Archevêché, & de là porté en l'Eglise, où ses obseques solemnellement
celebrées, on l'enterra dans le Chanceau, en presence de plusieurs Princes & Seigneurs
de Bretagne & de grande multitude de peuple, pour l'utilité desquels Dieu opera &
opere, tous les jours plusieurs Miracles, par l'intereession de ce saint Prélat.

XXV. La Ceremonie de l'Enterrement achevée, l'Aumônier Hydultus, memoratif de ce
que le Saint luy avoit commandé, prit le Bras droit qu'il avoit separé du Corps & le mit
reverement dans une quaisse pour le porter à Plourin ; & un soir ayant pris logis au
bourg Paroissial de Brech (1), Diocese de Venues, il mît le S. Bras dans un coffre, dont
l'hôtesse lui avoit baillé la clef pour y serrer ses hardes. Advint qu'un certain personnage,
s'étant assis sur le coffre, devint à l'instant muét & perclus de ses membres. Cét acci-
dent inopiné étonna tout le monde ; ne pouvant sçavoir la cause, ils s'aviserent d'ouvrir
le coffre & de foüiller parmi les hardes de l'Aumônier, où ils trouverent la Ste Relique,
avec les verbaux & asseurances necessaires. Alors le pauvre homme, se laissant tomber
par terre, demanda humblement pardon à Dieu & à saint Budoc de l'irreverence qu'il
avoit commise envers sa Relique, & puis se leva sain & dispos, loûant Dieu & le
S. Prélat. Le recteur de la Paroisse, ayant esté present à ces Miracles, se saisit de la clef
de ce coffre, & le lendemain vint avec ses Prêtres, en solemnelle Procession, leva la Ste
Relique, qu'il porta en son Eglise, sans la vouloir rendre à l'Aumônier Hydultus, qui
ne peut obtenir autre chose, aprés de grandes importunitez, que de la pouvoir baiser
entre les mains du Recteur & en presence du peuple. Il s'approcha donc de l'Autel, fit
devotement sa priere, & le saint Bras luy étant presenté, il prit si bien son temps & ses
mesures, qu'il attrapa entre ses dents le Poulce, le second & le troisiéme Doigt de la
main & les mordit si serré, qu'il les coupa & emporta à Plourin, donna la Benediction
au peuple de la part de son deffunt Maître, & y laissa ces Reliques, qui furent richement
enchassées, & soigneusement conservées, jusqu'à nôtre temps, Dieu les ayant honorées
de plusieurs grands miracles (2). Anciennement on faisoit par ordonnance de Justice,
outrer les sermens sur les Reliques de S. Budoc, qu'on posoit à cét effet sur son navire
miraculeux, & se trouvoit que ceux qui juroient faussement ne passoient le jour & an,
sans entre rigoureusement châtiez.

(1) Breeh, en breton, signifie bras , peut-estre ce bourg a-t-il esté ainsi nommé de l'honneur qu'il a eu de posseder,
comme précieuse relique, ce bras du St. Budoc. — A.

(2) Une main du saint et une partie de l'un de ses bras se trouvent encore à P10131111. St. Budoc est le patron de
cette dernière église et de celle de Porapoder. (M. de Kerdanet.)
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RÉFLEXIONS SUR CETTE HISTOIRE
ET LE FRUIT QU'ON EN PEUT TIRER.

E cette histoire nous apprenons le peu d'asseurance qu'il y a és faveurs &
prosperitez du monde, qui comme flots de verre, se vont briser contre les
écueils de l'adversité.

Apprenons que les hommes, comme fresles vaisseaux, voguans sur cette
grande mer, pleine de perils et de dangers, sont exposez nuit et jour, à la violence des
tourbillons impetueux de la fortune dont le charriot est toûjours roulant sur les sentiers
glissans d'une perpetuelle inconstance.

De cette marâtre jalouse, apprenons combien pernicieux sont les effets de cette
furieuse passion & forcené élancement, qui porte les ames basses & plattes à des
desseins desesperez, depuis qu'elle les a une fois assujetties à sa tyrannie.

C'est une rage & vraye forcenerie, qui renverse & bouleverse l'usage de la raison,
partout où on luy permet de se rendre la plus forte ; excite de terribles broûilleries és
esprits les mieux timbrez, & enfante de merveilleux prodiges és plus forts jugemens.

Cette passion brutale porta la Royne Clytemnestre au massacre du Roy Agamemnon
son mary, sur un simple soupçon qu'il carressât, à son préjudice, la belle Chryseïde,
arma Arsinoé de rage, pour ravir la vie au sien sur le doute qu'il aymât desordonné-
ment Berenice (1), causa l'assassinat de Nicanor par sa femme Cleopatre, jalouse de ce
qu'il partageoit trop avantageusement ses affections en faveur de Rhodigyne(2), & porta
l'esprit barbare de la cruelle Medée à l'infanticide de ses propres enfans, qu'elle fit
manger, en sauces déguisées à son mary, sur l'ombrage qu'elle prit qu'il changeât de
couche (3). Voila les effets de cette passion aveugle, autant redoutable aux âmes relevées
par dessus le commun des hommes, comme elle semble méprisable aux esprits communs
& populaires.

C'est une dangereuse maladie d'esprit (dit Ciceron) qui procede d'un dépit de ce
qu'un autre joûisse de la chose dont on a ardemment recherché la possession (4).

Ou bien (dit Chrysippe) de la crainte que l'on a, qu'une chose ne se communique à
autre, qu'on ne voudroit partager avec personne (5).

Elle naist pour l'ordinaire des plus precieuses amours, comme les vers des plus
belles fleurs.

C'est un ruisseau trouble & empoisonné, bien qu'il tire son origine de deux belles
sources, de l'amour et de l'honneur.

Elle se forme dans la fantaisie, s'entretient dans les soupçons , s'accroist par les

(1) Clytemnestre, Zelotypa Agamemnouis Regis, mariti sui, suspicando eum adamare Chryseiden, ipsum occidit ;
Arsinoé occidit Demetrium, putans ab eo diligi Berenicen. Cornel. in cap. 9 Eccles. v. 1. — A.

(2) Cleopatra Nicatorem interemit, ob zelum Rhodig,ynœ, sororis Pbaartis Regis. Appien. in Syriac. — A.

(3) Medina suspicans virum suum aliàs adamare, ut de eo ulcisceretur, proprias proies, quas ab eo susceperat,
occidit, eique apposuit. Vide Ovid. de Art. lib. 1.

Nec dolor armâsset eontrà sua visecra matrem.
Qum socii damno sanguinis ulta virum est. — A.

(4) Zelotypia est aegritudo mentis, ex eo qued alter quoque potiatur eo quod ipso concupiverit. Cicero, Tuscul.
qutes. 4. — A.

(5) Zelotypia est mgritudo animi, ex eo proveniens quôd timeatur ne adsit alteri quod cum nemine velit habere
commune. Chrysip. — A.
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ombrages, se nourrit de mauvaises humeurs par la curiosité, se repaist d'impostures
par la medisance, & a toûjours les yeux si chassieux, qu'elle ne peut supporter le
moindre rayon de la vertu, ou prosperité du prochain.

Elle partage les couronnes & les couches, ternit & fanit ce qu'il y a de verdure &
sincerité dans les plus chastes & cordiales amitiez, trouble le repos des familles, broûille _
de mille embarras & intrigues, les affaires des ménages, déchire les alliances, arme les
plus proches les uns contre les autres, suggere des barbaries plus que Phalariques ; bref,
enfante des monstres de querelles, de fureurs, de rages, de meurtres ; & aprés avoir
tourmenté tout le monde, se consume soy-mesme dans les flammes Vesuviennes de sa
propre malice (1).

Le Roy Dom Alphonse d'Arragon, Prince tres-judicieux, doûé d'un esprit vif & prompt
en reparties, autant qu'hommes de son temps, interrogé, un jour, comme on pourroit
bannir la jalousie d'un ménage, répondit sagement en deux mots, que cela se feroit aisé-
ment, si la femme se rendoit volontairement aveugle & le mary sourd (2): ce sage Prince.
voulant dire, par cét Apophtegme Laconique, qu'une femme trop oculative & clair-voyante,
prend ombrage de tout & s'allarme de la moindre familiarité que son mary contracte
avec d'autres femmes, sous quelques prétextes que ce puisse estre, d'où naissent les
plaintes, les noises & enfin la jalousie formée ; & le trop grand babil d'une femme est
capable de donner martel en teste à un mary, pour peu soupçonneux qu'il puisse estre.

Contemplez encore en cette miserable creature la vraye image d'une ame noire & cri-
minelle, qui, se trouvant engagée dans un déplorable embarras d'iniquitez, & comme
accablée des habitudes du peché, ne pouvant plus durer, tant elle se sent troublée &
inquietée, se jette à corps perdu dans le desespoir comme un autre Cain ; bien que les
remords de sa conscience ne luy donnent aucun repos, nonobstant, elle persevere toû-
jours opiniâtrément en sa malice.

Il n'y a supplice si cruel que la conscience sanglante & ulcerée d'un pecheur obstiné :
c'est un ver qui luy ronge continuellement les entrailles, une vipere qui luy picque
incessamment le coeur.

Le Prophete 'sage la compare aux petits herissons, lesquels, à mesure qu'ils croissent,
font aussi croistre leurs piquerons (3). Mille remords, mille apprehensions, autant inca-
pables de repos, qu'elles sont capables de boureler une Aine maligne et obstinée.

C'est la mere de la crainte, de la terreur, de l'épouvante (dit S. Chrysostome (4) ; un
grand registre, dans lequel le pecheur, enregistrant un grand nombre de pechez (5),
y trouve enfin au pied sa condamnation écrite en grosses lettres.

C'est un fardeau insuportablement pesant (6), un cruel bourreau & persecuteur inte-
rieur, qui crucie l'esprit, avec plus de cruauté, que tous les suplices imaginables ne
sçauroient tourmenter le corps (7).

De la Comtesse AZENOR, nous apprendrons combien précieux sont les fruits d'une
conscience pure, innocente et tranquille, qui luy conserva dans toutes ses disgraces, une
égalité d'esprit inébranlable, une patience invincible, une entiere resignation à la

(1) Zelotypia est causa omnium rixarum. suspicionnm, coedium, oniniurnque malorum. Tyraquellus, lege connut..
13, nutn. 28 et seq et lege 1 consul,. 1 et seq. — A.

(2) Si uxor mea, maritus vero surdos sit. Panormit. In yità Alphonsi Ilegis Arrag. — A.
(3) Ponam eam in possessionem ericii. Isa, cap. 14, y. 23. — A.
(4) Conscientia peceatoris formidinis mater. Chrysost. in Psalm. — A.
(5) Conscientia est codes in quo quotidiens peccata deserihuntur. Idem. In Psalm. 50. — A.
(8) Conscientia est vitiorum insectatrix et carnifex, quâ judice, nemo nocens absolvitur, etc. Sontis et scelerati

mens habet nescio quos internes carnifices. Philip. Beroald. Comment. In Cie. — A.
(7) Vir iniquu', et afflictus conscientià plus mali patitur qu:Am is qui in corpore castigatur et plagis ceditur. P) tag.

Samius. — A.
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volonté de Dieu & une humble soûmission aux Arrests équitables de sa Providence; bref,
une débonnaireté de coeur envers tout le monde & même ses plus cruels & conjurez
ennemis (1).

La serenité d'une bonne conscience, c'est un banquet continuel (dit le Sage (2) ;) la
plus douce consolation d'une ame sainte, la plus ancienne gouvernante & la plus sainte
maîtresse de la vie (3), non moins neeessaire pour plaire à Dieu, que la bonne renom-
mée peut estre en estime envers les hommes (4).

En elle consiste la force & la vigueur de l'âme, sa vraye joye, son singulier conten-
tement, & la où elle trouve une retraitte asseurée dans le fort de ses adversitez (5).

C'est le champ que Dieu comble de benedictions, le Temple sanctifié du vray Salomon,
le jardin clos & scellé ou l'âme s'entretient & se recrée spirituellement avec son Dieu,
l'Arche d'Alliance, le Reclinatoire doré de la Sagesse Eternelle, la salle nuptiale de
l'Agneau sans macule, le Palais Royal du Saint-Esprit, la conservatrice de la Religion,
le livre clos & scellé durant cette vie, qui doit estre tout de grand ouvert le jour du
Jugement, en face des Anges et des hommes, à la honte & confusion des mechans, mais
à la Gloire Eternelle des Justes (6).

En saint Budoc nous admirerons & adorerons tout ensemble les jugemens incompre-
hensibles & les voyer investigables par lesquelles la Divine Providence conduit ses
Eleus à la fin pour laquelle elle les a creés ; les menant par les chemins raboteux de la
tribulation pour les mettre dans le droit sentier qui conduit à la 'Bien-heureuse felicité ;
les consolant en ce penible & perilleux voyage de l'esperance de la possession du
Royaume des Cieux ; honorant leurs travaux & souffrances d'une riche moisson de
merites & de prodigieux Miracles, & enfin les Couronnant de la glorieuse guirlande
dans le Ciel avec saint Budoc & tous les Bien-heureux (7).

ANNOTATIONS.

SAINT BUDOC DANS L'HISTOIRE ET DANS LA LÉGENDE (A. -M. T.).

citer l'un des saints les plus populaires dans la Basse-Bretagne à laquelle il appartient par
son extraction, si du moins nous en croyons la tradition, mais la légende le fait naître
sur mer, vivre d'abord en Irlande, puis succéder à saint Magloire sur le siège épiscopal

de Dol; il ne résida clone jamais dans les pays de Gouelo et de Tréguier, ne demeura que peu de
temps en Léon (trois pays où Albert fixe l'origine de ses parents), et il ne visita probablement
jamais la Cornouaille où il est néanmoins plus honoré que partout ailleurs. Son culte y est

(1) Tranquille eonscientia omnibus est dulcis, nulli gravis , utitur amico ad gratiam, inimico ad patientiam, cunctis
ad benevolentiam, quibus potest ad beneficentiam , cui Deus nec sua peccata imputat, quia non feet ; nec altena,
quià non approbavit . nec negligentiam, quia non taeuit ; nec superbians, quià in unitate permansit, Hugo, lib. 2 de
aninaà. — A.

(5) Secura mens quasi juge convivium. Proverb. la . — A.
(3) Quid dulcius aut quietius bond conscientià, que nec damna remis', nec verborum contumelias formidat. S.

Bernadus. Vacare cule maximum solatium est ; ronscientia rectos voluntatis maxima consolatio est rerum incommo-
darum. Cicero.— A.

(1) Duo sont tibi necessaria : conscientia et fama; conscientia propter Deum, fama propter proximum. S. Amb. de
officiis ep. ad Constantium. — A.

(5) Fortitudo tua, fiducie fidelis conscientise. S. Dem kb. 3 de Consider. Conscientia piorum gaudiurn magnum est,
impiorum pretia summa. S. Anselmus ad Cor. — A.

(6) Conscientia botta est ager benedictionis, templum Salomonis, hortus deliciarum, arca testaments frederis, rech-
natorium auvent», aula Dei, habitaculum spirites sancti, tttulus religionis, liber signatus et clausus, sed in die
judicii aperiendus. Hugo, lib 3 de Anima. — A.

(7) Justum deduxit Dominos per vies rectas et ostendit illi regnum Dei et dedii illi scientiam sanctorum, hunes-
taN it ilium in laboribus et complevit labores illius, etc. Sapient. 3. — A.
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établi surtout aux bords de l'océan; sur les côtes charmantes de Beuzec-Conq, sur les rivages
du Cap-Sizun et du Cap-Cavai si beaux sous le ciel bleu, si terribles pendant la tempête.

Brizeux fait de saint Budoc (ou Bertzeci le patron invoqué par « les pilleurs de côtes. »

Aux premiers sifflements du vent d'ouest sur leurs bords,
Semblables à des loups qui vont manger les morts,
Hommes, femmes, poussant des hurlements de joie,
Sont accourus, tous prêts à fondre sur leur proie,
Et, comme souteneurs de leurs affreux desseins;
O profanation 1 ils invoquent les Saints !

Barbares chevelus, hydeuses Valkyries,
Aux fureurs de la vague unissant leurs furies ;
Plus les immenses voix de la mer grandissaient,
Plus montait leur prière effroyable ; ils disaient!

« Vous êtes, ô Beùzec, le patron de ces côtes,
» C'est vous. qui chaque hiver, nous envoyez des hôtes,
» Et les larges vaisseaux ouverts sur ces brisants,
» A vos fils dévoués, bon saint, sont vos présents.
» Ah ! comme cette nuit, votre digne servante,
» Au coeur des étrangers doit jeter l'épouvante
» Comme elle tend vers vous ses bras, prêts à saisir
» Tout ce qui, condamné du ciel, n'a qu'à périr 1

VouS aurez votre part, Beitzec, et ta plus riche :
» Deux chandeliers de cuivre aux coins de votre niche.
» Laissez donc le courroux de la mer éclater 1
» Avec Dieu, cette nuit, venez nous visiter 1 » (1).

Des chrétiens ont-ils vraiement « élevé vers le ciel cet exécrable vœu ? » — J'en doute; je
n'ai pas non plus entendu « les mariniers chanter sa légende, dans la tempête, et en se
rendant au Pardon » (2), mais je n'en maintiens pas moins que saint Budoc est très honoré en
Basse-Bretagne, et j'admets que sa légende doit être très ancienne, car « elle a la forme
rhythmique de certaines pièces de Lywarc'hen, barde gallois du sixième siècle, forme que
n'offre, à ma connaissance (3), aucun autre poème armoricain. »

« La strophe, qui est de quatre vers octo-syllabiques, rimant deux par deux, présente
régulièrement à la fin du premier vers deux pieds de surérogation sans rime. Tout dans la
pièce, costume, mœurs et usages, la langue même, çà et là, osfre un caractère d'antiquité
parfaitement en harmonie avec cette forme singulière. »

Et cependant malgré son antiquité, « cette ravissante version populaire, où l'on sent passer
un vrai souffle bardique » est traitée avec un suprême dédain comme document historique;
M. de la Villemarqué dira : « On ne sait absolument rien d'historique sur Azénor, sinon qu'elle
eut pour père Audren, chef des Bretons Armoricains, fondateur supposé de la ville de
Chatel-Audren, mort vers l'an 464, et pour fils Budok... » M. de la Borderie portera un
jugement analogue : « Le successeur de saint Magloire, saint Budoc — nanti d'une très belle
légende parfaitement fabuleuse, oeuvre d'un clerc d'une très brillante imagination — n'a pas
d'histoire. » M. Guillotin de Gorson : « Saint Budoc, religieux du monastère de Dol, fut choisi
par saint Magloire pour lui succéder sur le siège épiscopal de cette ville. Quoiqu'on ait écrit de
longues légendes sur ce saint, on sait peu de chose de positif à son sujet. Baudry, l'un de ses
successeurs, dit qu'il fit le voyage de Jérusalem, d'où il apporta de précieuses reliques
à Dol , qu'il mourut le 8 décembre et qu'il fut inhumé dans sa cathédrale. Sa fête se célébrait le
9 décembre. » (Pouillé de Rennes, T. I, p. 392.} Le même savant historien dit ailleurs :

(1) Brizeux, les Bretons, Chant IX.
(2,1 Vicomte Hersart de la Villemarqué. — La Tour d'Armor (Argument).
(5) C'est encore M. de la Villemarqué qui parle.
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« A Landrieuc la tradition dit que saint Budoc naquit en ce lieu. Ce n'est pas impossible, car
D. Lobineau pense que ce saint évêque était originaire des environs de Dol. Le village de
Landrieuc est très ancien et a dû avoir jadis une certaine importance, puisqu'il a donné son
nom à la paroisse (Rozlandrieue , dans le doyenné, l'archiprêtré, l'archidiaconé de Dol,
autrefois du diocèse de ce nom, maintenant du diocèse de Rennes); quelques-uns prétendent
même que ce fut à l'origine le centre de la population et que l'église s'y trouvait. » (Pouillé,
T. V, p. 716). La chapelle qui avait remplacé cette église n'existe même plus aujourd'hui.

On a reproché à Dom Lobineau de manquer d'imagination. Il en a fait preuve une fois
cependant : c'est quand il a voulu caractériser par des épithètes énergiques la légende de saint
Budoc « dans la chronique de saint Brieuc, et dans quelques vieux bréviaires. » Elle est (d'après
lui) si romanesque et si ridicule, qu'on ne peut rien lire de plus extravagant ; — « ce n'a
été que depuis la fondation de l'Abbaïe de Beauport en Goello qu'on a fabriqué cette impertinente
piece, dans laquelle on ne croit pas qu'il y ait rien de vrai. s

Il nous faut arriver à M. de Kerdanet pour trouver une appréciation différente; pour lui, il y
voit autre chose « qu'un conte plein de charme et d'intérêt, un conte dont le sujet est bien
conduit, où le merveilleux est bien amené... cette légende a toutes ses preuves dans la tradition
et dans les actes des églises de Dol et de Léon. »

De simples leçons de bréviaires ne constituent pas sans doute des documents historiques à
l'abri de toute critique sérieuse ; toutefois nous répugnons à croire que ces leçons auxquelles
Albert Le Grand dit lui-même avoir fait de larges emprunts , soient de pures fables, et s'il s'y
trouve des embellissements, fruits d'une imagination trop poétique, ne peuvent-ils pas s'y être alliés
à une large part de vérité? Quoi qu'il en soit, à la suite du chef-d'oeuvre d'Albert Le Grand, nous
donnons ici le chef-d'œuvre d'un poète anonyme, traitant le même sujet. Il se trouve à la sin du
Barzaz-Breiz (troisième partie : Légendes et Chants religieux).

TOUR ANN ARVOR 	 LA TOUR D'ARMOR

IES KERNE.

I. *

— Pion ac'hanoc'h-hu a welaz, — mordud,
E-beg ann tour, e-ribl ann treaz;
E-beg tour krenn kastel Arvor
Daoulinet itron Azenor?

— Ann itron hon euz-ni gwelet, — otrou, —
E prenestr ann tour daoulinet
Drouglivet he chod, du he zae,
Sioul he c'halon koulskoude. —

II.

Arru kannadourien eun deiz, — enn hanv, —
Ruela goad demeuz a Vreiz,
Sternou arc'hant, dillad melen;
Kezek glaz, frank ha ruz ho froen.

Ar gedour aba ho gmelaz, — o tout,
Da gaout ar roue a eaz :
— Setu daouzeg o tont d'al lae,
Digoret vo ar persier d'he?

DIALECTE DE CORNOUAILLE.

I.

— Qui d'entre vous, hommes de mer, a vu,
au haut de la tour qui s'élève au bord du
rivage , au haut de la tour ronde du château
d'Armor, madame Azénor agenouillée?

— Nous avons vu madame agenouillée,
seigneur, à la fenêtre de la tour; ses joues
étaient pâles, sa robe noire, et son cœur calme
cependant. —

IL

Un jour d'été, arrivèrent des ambassadeurs
du plus noble sang de la Bretagne; harnais
d'argent, habits jaunes; chevaux gris aux
larges narines rouges.

— La sentinelle, dès qu'elle les vit venir, alla
trouver le roi.

— En voici douze qui montent, les portes
leur seront-elles. ouvertes ?



646	 LA VIE DE S. BUDOC.

F

— Ra vo ar persier digoret, — gedour, —
Ra vint seder digemeret;
Ra vo savet ann dol timad;
Pa zigemer, digemer mad.
— A-berz mab hor roue 'in omp deut, otrou, —
Da c'houlenn ho merc'h da bried,
Da c'houlenn ho merc'h gand enor,
Da bried ho merc'h Azenor.
—Losket awalc'h a vo gant-han, — va merc'h,—
Potr huel ha koant, a glevann;
Koant hag huel va merc'h i\ ez,
Kun evel evn, gwenn evel lez. —
Eskob Is eured a lidaz, — houen —
Ha pemzek deiz krenn a badaz;
Pemzek deiz banvez ha koroll;
Ann delenourien enn ho roll.
— Da eo gan-hec'h va greg ioliz, — breman, —
Ma 'z aimp-ni d'ar ger war hor c'hiz?
— Ne rann forz, va fried Devez,
Lec'h a iefec'h me iei ivez. —
He mamm-gaer evel m'he g'nelaz — arru —
Gand ann erez-tag a vougaz;
— Ober a rai ann holl breman
Fouge gand ar beg melen-man I
Ann alc'houez nevez a garer, — setn! —
Ann alc'houez goz a zisprizer,
Ha koulskoude peur.-liesa
Ann alc'houez goz zo ann esa. —
Ne oa ked eiz miz achuet, — me gret, —
D'he lez-vab e deuz lavaret :
— Da ve gen-hoe'h-hu, potr a Vreiz
Diwall al loar demeuz ar bleiz?
Leket evez, ma em c'hredet, — sellet, —
Ober a reot mar n'hec'h euz gret;
Leket evez d'ho prud, otrou,
Miret ho nelz deuz ar goukou.
— Ma e-leal am c'helennet, — itron —
Bremaig hi a vo bac'het;
E-barz ann tour krenn vo laket,
Hag a-benn tride vo devet.

III.
Ar roue koz dal 'm'a glevaz — ar vrud —
Leiz he galon goela 'reaz
lia sachat deuz bleo gwenn he benn :
— Goa me! goa me! dre ma onn hen! —

— Que les portes leur soient ouvertes ,
sentinelle; qu'ils soient gracieusement reçus ;
que la table soit à l'instant dressée : quant à
recevoir, il faut recevoir bien.

— Nous venons de la part du fils de notre
roi, seigneur, demander votre fille en mariage,
demander, avec révérence, en mariage votre
fille Azénor.

— Ma 1111e lui sera accordée avec plaisir ;
il est grand et beau, me dit-on; belle et grande
est aussi ma tille, douce comme un oiseau,
blanche comme du lait. —

L'évêque d'Is célébra joyeusement les noces,
et elles durèrent quinze jours, quinze jours de
festins et de danses; les joueurs de harpe à
leur poste.

— Maintenant, ma gentille épouse, voulez-
vous que nous retournions chez moi?

— Cela m'est égal, mon jeune époux,
partout où vous irez, j'irai avec plaisir. —

Quand sa belle-mère la vit arriver, elle
étrangla, elle étouffa d'envie :

— Maintenant tout le monde va s'enor-
gueillir de ce bec jaune-ci !

Les clefs nouvelles on les aime, — voilà;
— les vieilles clefs on les dédaigne, et cepen-
dant le plus souvent les vieilles clefs sont les
plus commodes. —

Huit mois ne s'étaient pas écoulés, je crois,
qu'elle dit à son beau-fils :

— Aimeriez-vous, fils de la Bretagne, à
défendre la lune du loup (4) ?

Prenez garde, si vous m'en croyez, tenez, si
cela ne vous est pas encore arrivé, cela vous
arrivera ; prenez garde à votre réputation ,
seigneur, préservez votre nid du coucou.

— Si votre conseil est loyal, madame, on
va l'emprisonner sur l'heure ; l'emprisonner
dans la tour ronde, et dans trois jours elle sera
brûlée vive. —

Quand le vieux roi apprit la nouvelle, il
versa d'abondantes larmes, et arrachant ses
cheveux blancs : — Malheur à moi ! malheur
à moi! j'ai trop vécu! —

(1) A passer la nuit a la belle ceoelc, à 'are wis à la porte.
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Ar roue koz a c'houlenne — paour-kez ! —
Gand ar verdaidi neuze :
— Merdaidi, na nac'het ket :
Daoust hag ema va merc'h devet?
—Ho merc'h ne d-eo ket devet c'hoaz, — otrou —
Devet a vo a-benn warc'hoaz ;
Ma hi ato e beg ann tour,
O hana he c'hleviz neizour.
O kana he c'hleviz neizour, — otrou —
Kana sioul, — oh ! — kana four :
« Ho pezet, ho pezet true,
True out-ho, o va Doue ! »

IV.

Azenor o vonet d'ann tan, — ann deiz —
Ken dibreder evel eunn oan,
Gwenn he dillad, ha diarc'henn,
Flak war he skoa he bleo melen.
Azenbr o vonet d'ann tan — paourez —
Holl a lare braz ha bihan :
Pec'hed eo, zur, pec'hed marvel
Devi eur c'hreg tost da c'henel ! —
Holl hirvoude braz ha bihan, — enn hent —
Nemed he mamm-gaer he unan :
— Ne d-eo ket pec'hed nemet mad,
Mouga ann aer gand he c'hofad.

Plantet c'houez, tanonrien seder, — plantet. —
Ma pego ami tan ruz ha ter !
— Plantomp c'houez, potred, d'ann tiz-vad,
Ma pego ami tan-ma ervad ! —
Kaer en devoant c'houea ha c'houei — c'houea, —
Na bege ann tan dindan hi ;
C'houei, c'houea, c'houea, c'houei,
Na zeue ann tan da begi.
Ar penn-barnonr dal' ma welaz — ar bec'h —
Souezet a-grenu a jomaz :
— Boemet, me chans, ann tan gant-hi ;
Pa na zev ket, red' he beuzi !

V.

—Petra war vor hec'h euz gwelet? — merdead,
— Eur vag heb roenv na gwel e-bet ;
lia war ann aroz, da sturier,
Eunn eal he eskell digor-kaer.

V. DFS S.

Le vieux roi demandait — pauvre roi !
aux mariniers alors :

— Mariniers, ne me cachez rien : ma fille
est-elle brûlée?

— Votre fille n'est pas brûlée encore, sei-
gneur ; elle sera brûlée demain : elle est
toujours au haut de la tour, je l'ai entendue
chanter hier au soir.

Hier au soir, je l'ai entendue chanter, sei-
gneur, chanter, d'une voix tranquille, —
sachez-le, — d'une voix veloutée : « Ayez,
ayez pitié, pitié d'eux, ô mon Dieu! »

IV.

Azénor, ce jour-là, se rendait au bûcher,
aussi sans souci qu'un agneau ; en robe blanche
et pieds nus ; ses cheveux blonds slottants sur
ses épaules.

Azénor allant an bûcher, — pauvrette, —
petits et grands, tous répétaient : C'est un
crime, un grand crime, de brûler une femme
prête d'accoucher ! —

Tous sanglotaient, grands et petits, sur son
passage, excepté sa belle-mère :

— Ce n'est point un crime, disait-elle, mais
une bonne action, d'étouffer la vipère et sa
portée.

Soufflez, joyeux chauffeurs, soufslez, que le
feu prenne rouge et vif! — Soufflons, enfants,
soufflons bien, que ce feu prenne comme il
faut ! —

Ils avaient beau souffser et s'essouffser et
souffler, le feu ne prenait pas sous elle ; soufsler
et s'essouffler, s'essoufsler et soufsler, le feu ne
venait point à prendre.

Quand le chef des juges vit la difficulté, il
demeura tout stupéfait :

— Elle a ensorcelé le feu sans doute ;
puisqu'elle ne brûle pas, il faut la noyer. —

V.

— Qu'as-tu vu, marin, sur la nier?
— Une barque sans rames et sans voiles ;

et sur l'arrière, pour pilote, un ange debout
les ailes étendues.

43
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Eur vag war vor a weliz pell, 	 otrou ; —
Eur c'hreg enn hi gant he bugel,
He bugelik deuz he bronn wenn,
'Vel eur goulm ouc'h ribi eur gregen.

Deuz he geinik noaz a boke, — boke —
Ha d'ezha ker kaer a gane :
— Toutouik-lalla, va mabik ;
Toutouik-lalla 'ta, paourik.

Mar ve da dad ha da welfe, — va mab,  —
Gen-oud-de fouge en defe !
Mes siouaz ! n'az kwelo nepred,
Da dad, paourik, a zo kollet. —

VI.

Kastel Arvor zo saouzanet — a-vad —
Ma eo bet biskoaz kastel bet,
Stravil braz a zo er c'hastel :
Ar vamm-gaer zo' vont da vervel.

— Ann ifern em c'harz zo digor, — lez-vab, —
Enn han Doue ! dent hu d'am skor !
Deut-hu d'am skor me zo daonet !
Ho pried c'hlan am euz gwallet ! —

Ne oa ked ho genou sarret — setu —
Setu o tont eunn aer flemmet
O c'houibanat, stlejaz e meaz
Hag he flemmaz hag he mougaz.

Hag he lez-vab e-meaz raktal, — ha kuit —
Ha kuit trezeg ar broiou-all ;
Hag hen war zouar ha war vor,
O klask kelou deuz Azenor.

Klasket en doa war-zu zav-heol — he c'hreg ; —
Klasket en doa war-zu c'huz-heol ;
Klasket en doa war-zu c'hreiz-te,
Er c'holern ivez he c'hlaske.

Pa zouare enn enez vraz, — wra-dro, —
Eur potrik eno war ann treaz,
Hag hen o c'hoari tal ar red,
O tastum kregin 'nn he roched.

Melen he vleo, glaz he lagad, — glaz-mor, —
Henvel ouz Azenor, a-vad ;
Ken a lak kalon mab a Vreiz
Da huanada enn he greiz.

J'ai vu, seigneur, au loin sur la mer, une
barque, et dans cette barque, une femme avec
son enfant, son enfant nouveau-né suspendu à
son sein blanc, comme une colombe au bord
d'une conque marine.

Elle baisait et rebaisait son petit dos nu, et
lui chantait d'une voix si douce : — Dors,
dors, mon petit enfant, dors donc, mon pauvre
petit !

Si ton père te voyait, mon sils, comme il
serait fier de toi ! mais hélas ! il ne te verra
jamais ; ton père, pauvre enfant, est perdu. —

VI.

Le château d'Armor est, en vérité, dans un
esfroi tel que n'en eut jamais nul château ; la
consternation règne au château : la belle-mère
va mourir.

— Je vois l'enfer à mes côtés ouvert, beau-
fils ; au nom de Dieu, venez à mon secours !
venez à mon secours, je suis damnée ! votre
sainte épouse, je l'ai déshonorée ! —

Elle n'avait pas fermé la bouche, que voilà
qu'on en vit sortir en rampant un serpent armé
d'un dard et sifflant, qui la piqua et l'étouffa.

Aussitôt son beau-fils de sortir et de partir ;
il partit pour les pays étrangers ; il parcourut
la terre et les mers, cherchant des nouvelles
d'Azénor.

Il avait cherché sa femme au levant ; il
l'avait cherchée au couchant, il l'avait cherchée
au midi; maintenant il la cherchait au nord.

Tant qu'il prit terre aux environs de la
grande île. Un petit garçon se trouvait sur le
rivage, s'amusant, au bord de l'eau courante, â
ramasser des coquillages dans un pan de sa robe.

Ses cheveux étaient blonds, ses yeux bleus,
bleus comme la mer, bleus comme ceux
d'Azénor, vraiment ; si bien qu'en le voyant,
le coeur du fils de la Bretagne se mit à soupirer
profondément.
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— Piou eo da dad, va bugel-me, — piou eo ? -
- N'am euz hini nemed Doue ;
Kollet tri bloa zo neb a oue ;
Va mamm a oel o houn da ze.
— Na piou da vamm, na pelec'h eo? — mabik
— Kannerez, otrou, 'nn hani eo,
Ma hi du-ze gand ann doaliou.
— Na deomp-ni d'he c'havout hon daon —

Ha da beg e dora ar bugel — a-rok —
Hag he da zont trem'ar sthel ;
Hag o tont e verve ar goad,
E dom ar mab ouz dom ann tad.

— Va mammik kez, sav alese, — ha sell : —
Setu va zad ! askavet e !
Setu va zad a oa kollet ;
Ra vezo Doue kanmeulet ! —
Kanmeulet gant-ho oe Doue, — ker mad, —
A zas ann tad d'ar vugale ;
Distroi reont laouen da Vreiz.
Bennoz ann Drinded gand ann treiz !

— Qui est ton père, mon enfant, qui est-ce?
—Je n'en ai point d'autre que Dieu ; voilà

trois ans qu'il est perdu celui qui l'était : ma
mère pleure quand elle pense à cela.

— Et qui est ta mère, et où est-elle, mon
petit enfant?

—C'est laveuse qu'elle est, seigneur ; elle
est là-bas avec les nappes.

— Allons donc la trouver tous deux. --
Et lui de prendre l'enfant par la main, et

celui-ci lui servait de guide ; et ils se dirigèrent
vers le lavoir ; or, en marchant, le sang bouillait
dans la main du fils au contact de la main du
père.

— Chère petite mère, lève-toi et regarde :
voici mon père ! il est retrouvé I voici mon père
qui était perdu ; Dieu soit mille fois béni ! —

Et ils bénirent mille fois Dieu qui est si bon,
qui rend le père à ses enfants ; et ils revinrent
joyeux en Bretagne.

Que la Trinité protège les navigateurs !

. —

Après cet admirable chant il nous reste à ajouter bien peu de choses : Sainte Azénor est
représentée en riche costume du mir siècle, dans un vitrail de Notre-Dame- d'Espérance à Saint-
Brieuc; elle a une statue moderne dans l'église de Beuzec-Conq Enfin, à l'église de Plogoff, dans
le Cap-Sizun, un curieux chapiteau du xvie siècle représente aussi la sainte et son petit enfant
dans un bateau. Il n'y a pas à s'étonner de trouver en cet endroit un objet indiquant le culte de
sainte Azénor, si comme le dit M. de Garaby « on voyait jadis, sur la pointe du Raz, entre le
bourg de Goulien et la chapelle de Laneurec, les ruines d'un monastère qu'on appelait le couvent
de sainte Azénor. »

En effet, d'après certaines traditions la sainte comtesse ne serait pas morte en Irlande, mais
serait revenue en Bretagne et aurait terminé sa vie dans un monastère de Cornouaille. Faudrait-il
en fixer ici l'emplacement?

Le nom de sainte Azénor a subi plusieurs transformations : Aliénor, El éonore , Honore et
Honorée.

Le nom de saint Budoc se trouve aussi sous différentes formes : Buzoc, Beuzec, Bezenc,
Buzeuc et Beuzeuc. D'après M. de Kerdanet u suivant l'ancienne orthographe du breton » le nom
de saint Budoc s'écrivait Buddoc ou Buddec, les deux D représentant le Th des Anglais, qui se
sifsle à peu près comme un Z, et qui est une prononciation entièrement bretonne. Quant à la
terminaison en oc, ec, ou eue, elle tient à la différence des dialectes bretons qui varient d'après
les diverses localités  Budoc et Beuzec viennent du verbe breton Beuzi qui signifie noyer,
submerger. »
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MONUMENTS DE SAINTE AZÉNOR ET DE SAINT BUDOC (J.-M. A.).

Châtelaudren, la chapelle de Notre-Dame du Tertre a ses lambris couverts de curieuses
peintures du xve siècle. Dans le côté méridional se déroule une légende qui est celle de
sainte Azénor, mais ces tableaux sont malheureusement en mauvais état de conservation.

Dans l'un des panneaux on voit la sainte couchée dans un tonneau au-dessus duquel voltige un
ange portant une banderole avec cette inscription : Audita est oratio tua.

Une des tours du château de Brest porte le nom de tour d'Azénor ; elle date du xme siècle,
mais n'a-t-elle pas été bâtie sur l'emplacement de celle où fut renfermée la malheureuse
princesse?

Sainte Azénor était patronne de l'ancienne paroisse de Languengar, , à une demi-lieue au
nord-est de Lesneven ; l'église a été détruite en 1832, mais il existe encore deux fontaines sous
le vocable de la sainte.

Autrefois, dans la paroisse de Goulien, canton de Pont-Croix, au village de Cou-Guériou, se
trouvait un couvent et une fontaine de sainte Azénor. (H. le Carguet, les chapelles du Cap-
Sizun, Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 1899, p. 423 et 435.)

Saint Budoc a des chapelles â Landunvez et â Plomeur. Il est patron des paroisses de
Porspoder, Plourin-Ploudalmézeau, Beuzec-cap-Sizun, Beuzec-Conq, de l'ancienne église parois-
siale de Beuzec-cap-Caval, et de Trégarvan.

Les églises de Beuzec-Conq et de Plourin ont été rebâties il y a quelques années , mais dans
la dernière on conserve une relique de saint Budoc, enchâssée dans un bras d'argent de
grandeur naturelle. Sur les panneaux de l'ancienne chaire à prêcher étaient représentés en
bas-reliefs les principaux épisodes de la vie du saint patron.

A Beuzec-cap-Sizun le clocher, qui imite en petit celui de Pont-Croix, est du milieu du
xvie siècle. L'église semble être aussi de la même époque, et cependant sur le grand
arc-doubleau qui est à l'entrée du choeur on trouve la date de 1655.

Beuzec-cap-Caval était autrefois un doyenné important qui comprenait en 1368, d'après le
cartulaire de Quimper, vingt-deux paroisses situées entre la mer et le cours de l'Odet et du Goyen.
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LA VIE DE SAINT TANGUY,
Confesseur, Abbé de Saint Mathieu en Leon, communément nommé Loc-Mazhé

Traoun, et de SAINTE HAUDE , Vierge, le 18. Novembre.

URANT l'absence de Jugduval, Roy de Bretagne Dononée, lequel s'estoit refugié
en France vers le Roy Childebert, environ l'an de grace 525. il y avait
en Bretagne un noble Seigneur, nommé Galonus, Seigneur de Tremazan,
lequel, en premieres nopces , épousa la fille de Honorius, Prince de Brest,

nommée Florence ; duquel mariage entr'autres enfans, issirent ces deux, Bande Gurguy,
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lesquels furent, par leur mere, élevez soigneusement en la crainte de Dieu ; & si-tost
que l'âge luy permit, elle les fit instruire, Gurguy és bonnes Lettres, & Haude és exercices
seant à son sexe & à sa qualité. Sur ces entrefaites, la bonne Princesse tomba malade
& mourut, les laissant orphelins en fort bas âge ; & les funérailles & bout de l'an expirez,
Galonus (qui estoit encore jeune), se voulut remarier, &, ne trouvant party à son gré
deça la mer, rechercha en la Grande Bretagne une belle dame, riche & de bonne maison,
mais infectée de l'heresie de Pelagius & fort opiniastre en ses erreurs; cette recherche
ayant réussi, au desir de Galonus, il passa la mer, &, l'ayant épousée, l'emmena en son
pays.

II. Cette nouvelle dame ne fut gueres en son ménage, qu'elle commença à regarder
de travers nos jeunes Saints & se montrer vraye marastre en leur endroit ; elle les
rudoyoit & maltraitoit de parole & de fait & leur tint ces rigueurs huit ans durant ;
lesquels expirez, Gurguy, déja grand, & à qui le sang commençoit à boilillonner dans
les veines, ennuyé d'estre si mal-traité par cette femme, dans la maison de son pere, se
résolut de quitter le pays pour quelque temps, & en obtint congé de son Pere, lequel luy
donna une bonne somme d'argent & train honorable. Il alla à Brest prendre congé de
son ayeul Honorius, & puis monta sur mer, &, dans peu de jours, fut porté à la coste de
Normandie (lors appellée Neustrie), descendit à Cherbourg, & delà alla par terre à
Paris, où il demeura prés du Roy Childebert, l'espace de douze ans, sans se donner à
connoître , paroissant sur les rangs és tournois & courses, & se faisant signaler entre
les plus vaillans & courageux qui se trouvoient en cette cour. Le Roy, ayant reconnu
les belles perfections qui estoient en luy, le retira prés de soy & luy donna honneste
appointement en son palais.

III. Incontinent aprés que Gurguy s'en fut allé, sa soeur Haude se resolut d'endurer,
pour l'amour de Dieu, les traverses que sa marastre luy donneroit; laquelle ne manqua
à déploier sa rage sur elle, en haine de sa vertu, & spécialement de sa Religion. Elle
luy osta son cabinet et Oratoire, congedia la pluspart de ses damoiselles & servantes
pour l'obliger à faire le service de la maison, méme de la cuisine, puiser l'eau & balaier
les salles & chambres. Quand on sonnoit la Messe en la Chapelle du chasteau, elle
l'oecupoit expressement à quelque service, pour la priver de cette consolation de son
Ame ; &, neanmoins , jamais la sainte fille ne s'en offensa, & ne luy échappa jamais
parole d'impatience, mescontentement, ou murmure. Elle obeïssoit gaillardement à son
pere & à sa marastre, les servant gayement & promptement ; &, d'autant que, le jour,
elle ne pouvoit vacquer à ses prieres & exercices de dévotion, pour la multitude d'occu-
pations qu'elle avoit, elle y vacquoit la meilleure part de la nuit, qu'elle employoit en
prieres & meditations ; elle frequentoit les Sacremens ; &, par l'avis de son Confesseur,
Chapelain de son peré, elle se resolut de ne se jamais marier, mais de prendre Jesus-
Christ pour unique époux de son Ame. Elle étoit si pitoyable vers les pauvres, que,
voyant que sa marastre avoit retranché les charitez et aumônes qu'on faisoit du vivant
de sa deffunte mere, elle retranchoit de son ordinaire pour leur bailler, se contentant
pour soy de gros pain sec & de viandes grossieres.

IV. Galonus, admirant la patience de sa fille & voyant la sainte vie qu'elle menoit,
en étoit émerveillé & reprenoit souvent sa femme de l'indignité dont elle usoit envers
une si vertueuse fille ; mais la malicieuse heretique ne manquoit non plus de langue
pour calomnier la sainte fille & colorer sa malice, que de cruauté pour l'affliger ; &,
l'ayant, un jour, trouvée porter l'aumône aux pauvres, elle la battit outrageusement &
jetta par terre le pain qu'elle portoit, le foula aux pieds & le fit jetter aux chiens. Haude
prit patience & ne luy repliqua mot, ny ne s'en plaignit. Cependant, Gurguy, son frere
uniqiie, estoit à Paris à la cour, mais inconnu, & n'avoit mandé de ses nouvelles depuis
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son départ, de sorte qu'on le croyoit mort ; ce qui donna sujet à plusieurs jeunes
Seigneurs de rechercher Haude en mariage, tant pour sa rare beauté & ses belles quali-
tez d'esprit & de corps, que pour les grands biens dont elle devoit jouir. Ces seigneurs
vinrent voir son pere & luy firent ouverture de leurs desirs, dont il fut bien aise. La
sainte Fille, qui avoit promis à Dieu de garder inviolablement le lys de sa virginité, fut
troublée de ces recherches & supplia nostre Seigneur de la delivrer de ce danger ; Dieu
l'exauça, & de la malice de sa marastre tira un préservatif de sa chasteté ; car cette
malicieuse femme, apprehendant l'avancement de Haude, l'envoya en une sienne metairie,
luy deffendant de s'en retourner, qu'elle ne fut mandée. Haude remercia nostre Seigneur
de cette faveur & se retira de la maison paternelle en ce lieu, où elle pouvoit vacquer,
sans aucun empeschement, aux exercices de piété ; &, par son exemple, attira plusieurs
filles au service de Dieu.

V. Ayant passé deux ans en cette metairie, son frere Gurguy s'en vint au pays, si
brave & en tel équipage, qu'on ne le pouvoit connoître ; &, ayant oûy déja que sa soeur
estoit si mal menée par sa marastre, il en voulut avoir claire connoissance & deffendit
à ses gens de le nommer, ny dire qui il estoit. Il frappa à la porte du chasteau de son
Pere , & fut conduit en une salle où estoient plusieurs jeunes Damoiselles, lesquelles il
salûa, &, n'y voyant pas sa soeur, demanda où elle estoit : sa marastre, voyant que ce
jeune Seigneur luy portoit de l'affection, &, craignant qu'il ne la voulust rechercher en
mariage, le tira à part, & lui déchiffra Haude comme une fille perduë & abandonnée ; &,
que pour éloigner une telle infamie de la maison, on avoit esté contraint de l'envoyer
aux champs; Gurguy crût trop legerement aux calomnies de cette femme & s'en alla
chercher sa soeur, ayant laissé ses gens au château de son pere; &, l'ayant trouvée prés
d'une fontaine, lavant quelques hardes, l'appela par son nom; elle, qui ne le connoissoit
plus, à cause qu'il avoit esté si long-temps absent, ne sçachant à quelle fin il l'appelloit,
laissa ses hardes & s'enfuit vers la maison ; Gurguy, se souvenant des propos que sa
marastre luy avoit tenus de sa soeur, s'imagina qu'elle auroit forfait à son honneur; &,
l'ayant reconnu, n'auroit osé se presenter devant luy.

VI. Cette fausse impression le mit tellement en colere, que, mettant la main à l'épée,
il la poursuivit vivement; &, l'ayant attrapée, luy déchargea un si grand coup sur le
col, qu'il luy trancha la teste, &, le corps estant tombé par terre, Gurguy vid son sein
moûillé ; &, l'ayant ouvert, il trouva de gros caillons de lait qu'elle y avoit cachez ; &,
ne sçachant ce que cela vouloit dire, il s'enquit des voisins quelle vie menoit Haude,
& aprit d'eux que e'estoit une sage, sainte & vertueuse damoiselle, qui menoit une vie
exemplaire & avoit estonné tout ce pays de l'admirable patience, dont elle supportoit
les outrages de sa marastre, laquelle la traitait si indignement, que, non contente de
l'avoir chassée de la maison de son pere, & envoyée en ce chetif hameau, elle luy dénioit
le boire & le manger ; &, nonobstant cela, elle ne desistoit de ses pieux exercices,
s'exerçant aux oeuvres de misericorde ; &, ne pouvant partager sa pitance avec les
pauvres, pour estre éclairée de prés par ceux que sa marastre avoit commis pour épier
ses actions, elle faisoit cuire des caillons de lait qu'elle cachoit en son sein, pour bailler
aux pauvres, desquels elle estoit la vraye mere & consolatrice.

VII. Gurguy, ayant oûy ce recit, pensa mourir sur le champ de déplaisir, voyant
qu'au seul rapport de sa marastre, dont il connoissoit la malice, & la haine qu'elle
portoit à sa soeur, il l'avoit si malheureusement massacrée : il s'en retourna chez son
pere, auquel il se donna à connoistre & luy recita ce qu'il avoit fait, & que, de sa propre
main, il avoit malheureusement tué sa chere soeur Haude. Galonus fut extremément
affligé de cette triste nouvelle, laquelle fut d'autant plus agréable à sa femme, qu'elle
haIssoit Haude ; mais Dieu, qui tire l'huile du rocher, tira de ce massacre la conversion
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de Gurguy, & punit exemplairement la malice de sa marastre ; car, tout estant en dueil
pour cét accident, sainte Haude entra dans la salle où estoit son pere, son frere & sa
marastre, tenant sa teste en ses mains, laquelle ayant posée sur son col se réunit à son
tronc; merveille qui estonna toute l'assistance (1).

VIII. Alors, sainte Haude, se tournant vers sa marâtre, luy reprocha ses perfidies &
son opiniâtreté en ses erreurs, & luy dit que, puis qu'elle ne se vouloit amender, Dieu
la puniroit presentement ; &, à l'instant, elle fut saisie d'un flux de ventre si violent,
qu'elle vuida tous ses boyaux & intestins & fut saisie d'une telle manie Sc rage, qu'elle
foula de ses pieds ses boyaux espandus par la place ; &, les forces luy manquans, enfin
elle tomba dessus, & alors il se fit un horrible éclat de tonnerre, dont le carreau,
tombant en cette salle, foudroya cette mechante heretique, en presence des assistans ;
& sainte Haude se tournant vers son frere Gurguy, le consola & luy dit : « Quand vous
» me poursuivistes & me mistes à mort, je ne vous connoissois pas, & mon sang inno-
» cent, par vous respandu, crioit déja vengeance devant le Trosne de Dieu ; niais, vous
» ayant connu, & sceu par qui vous aviez esté poussé à ce fratricide, j'ay prié Dieu
» pour vous, & supplié sa sainte Mere d'obtenir vostre pardon, & de détourner la
» punition sur vostre marastre. » Gurguy, plus mort d'effroy que -vif, se rasseura
quelque peu ; &, s'estant prosterné aux pieds de sa soeur, luy demanda pardon ; &,
incontinent, la sainte Vierge Haude, ayant devotement reçû ses Sacremens, rendit son
heureux esprit, le 18. novembre l'an de grace 545. Auquel jour, les Breviaires anciens de
Leon & Cornoftaille en font memoire. Son corps fut inhumé en l'Eglise parrochiale de
Landunvez, au Sepulcre de ses Ancestres, où Dieu l'a illustrée de grands miracles.

IX. Si-tost que la Sainte eut rendu l'esprit, Gurguy sortit de la maison de son pere &
s'en alla en la ville d'Occismor, trouver S. Paul, Evesque de Leon, lequel le receut
amiablement, l'ouït de Confession & luy enjoignit un jeusne de 40. jours : Gurguy receut
humblement cette penitence ; &, pour mieux l'accomplir, se retira en une forest, qui
estoit entre les villes de Land-Terne & Brest, où il se bastit une petite loge & y passa
sa quarantaine en continuelles prieres, veilles & larmes, ne se substantant que de
racines, de glands, de meures & autres fruits sauvages : car il n'avoit porté en ce lieu
aucune provision, mais s'estoit entierement jetté entre les bras de la Providence de
Dieu, laquelle ne luy manqua pas; ear, au bout des 40. jours, comme il prioit, la face
prosternée contre terre, un corbeau, qui avoit son nid en un arbre auprés de sa cellule,
luy apporta un beau pain blanc, par le commandement de celuy qui, par le ministere
de semblables oyseaux, avoit jadis substanté les Helies, Pauls & Antoines dans les
deserts. Gurguy receut ce pain, rendit grâces à Dieu, & s'en substanta ; &, en memoire
de cette penitence du Saint, ce lieu s'appelle encore à present Coat-Tanguy, c'est à dire
Boys ou Forest de Tanguy.

X. Ayant accomply sa penitence, il vint vers son Prélat S. Paul, lequel il trouva dans
la salle de son manoir Episcopal, avec cinq ou six de ses Chanoines ; &, si-tost qu'il
parut dans cette salle, saint Paul & ceux qui l'accompagnoient virent sa teste environnée
d'un globe de feu, en forme de guirlande ou cercle flamboyant, dont ils furent bien étonnez,
& de là S. Paul prit occasion de luy changer son nom, & voulut qu'au lieu de Glu-guidas
il s'appelât, desormais , Tanguidus. du mot Breton Tan, qui signifie Feu : Tanguy se
jetta aux pieds de saint Paul, luy demanda sa benediction & le supplia humblement de
le vouloir recevoir en son monastere de Bâaz ; ce que S. Paul luy accorda, & luy donna
l'habit de son Ordre audit Monastere, auquel il vécut en une si grande sainteté & per-
fection, que saint Paul, ayant fondé le Monastere de Gerber (ruiné depuis par les

(t) Voyez chose presque semblable en la vie de saint Gohard. — A.
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Normands), l'en fit premier Abbé (1), luy donnant douze Religieux pour peupler son
nouveau Monastere, lesquels il tira des Monasteres de Bâaz & d'Oûessant.

Xl. En cette Prélature, il fit paroître l'excellence de ses vertus & les belles qualitez
dont il estoit avantagé ; il amassa nombre de Religieux, & y attira, par son exemple,
plusieurs jeunes Gentils-hommes, lesquels donnerent des terres, heritages & revenus
pour l'entretien du Monastere ; tous lesquels il gouvernoit avec une singuliere prudence
& rare exemple de sainteté : Il estoit doux & charitable envers son prochain ; mais
envers soy-même rude & austere, sobre, patient, humble, & tellement assidu à l'Oraison,
qu'il sembloit à ceux qui le frequentoient estre toûjours ravy & absorbé en Dieu. Il
alloit souvent voir son maître S. Paul à Occismor, pour luy communiquer de ses
exercices & recevoir ses sages avis touchant le gouvernement de son Monastere. Ayant
ouy dire que le Seigneur de Tremazan, son pere, déja caduc & vieil, estoit malade, il le
fut visiter & consoler, le disposant à bien mourir; le bon vieillard fut fort rejouï de
voir son fils & luy donna plusieurs terres & heritages, tant pour son Monastere de
Gerber que pour en fonder d'autres, s'il le jugeoit à propos ; &, entr'autres, lui donna
depuis le cap de Pennarbed, en bas Leon (qu'à present on nomme Saint-Mathieu de fine
terre, ou du bout du monde), le long de la mer, qui du grand Ocean Occidental
entre dans le goulet du golphe de Brest, jusqu'à la riviere de Caprel (c'est à dire le
Havre de Brest), comprenant partie du bourg de Recouvrante, au dessus duquel se voit,
encore à présent, une ancienne tour ronde, à demie ruinée, que les anciens appeloient
la Bastille de Quilbignon & à présent s'appelle la Motte-Tangug, sous laquelle y a quelques
maisons qui appartiennent aux Seigneurs du Chastel Tremazan.

XII. Quelques temps aprés , une flotte de navires Leonnois qui estoit allée trafiquer
en Egypte, trouva moyen d'enlever subtilement le chef du glorieux Apostre & Evangeliste
S. Mathieu, lequel ils emporterent en Bretagne ; ayans passé le Raz de Fontenay, sans
danger, comme ils vouloient doubler le cap de Pennarbed, l'admirai, qui portoit la sainte
Relique, heurta de roideur un grand escueil qui paroissoit à fleur d'eau ; alors, ceux
qui estoient dedans crierent misericorde , pensans estre tous perdus ; mais (chose
merveilleuse !) le roc se fendit en deux, donnant libre passage au vaisseau qui étoit
chargé d'un trésor si precieux, lequel ils mirent à terre à la pointe dudit cap & allerent
rader au havre du Conquest, qui est là auprés ; &, en memoire de ce miracle, ce cap fut
appelé Loc-Mazhé-Traoun, c'est à dire, lieu Occidental consacré à S. Mathieu, auquel
saint Tanguy (à qui cette terre appartenoit) se resolut de construire un Monastere par
la permission de S. Paul.

XIII. Saint Tanguy vouloit edifier au même endroit auquel le Chef du saint Apostre
avoit esté posé, lors qu'on le descendit du navire, tout sur la pointe & derniere extremité
du cap ; mais plusieurs jugerent ce lieu incommode, pour estre sur le bord de l'Ocean,
&, par consequent, exposé aux furies des vents, & sujet aux descentes des corsaires, &
étoient d'avis de le bastir plus avant en terre ferme, à cinq ou six cens pas de là.
S. Tanguy se laissa aller à leur opinion & fit charroyer les materiaux en ce lieu & ouvrir
des fondemens; mais Dieu montra, par un miracle évident, qu'il vouloit que ce Monastere
fut edifié au lieu que le Saint avoit premierement choisi; car, quand ils commencerent
à travailler au massonnage, ce qu'ils avoient fait en un jour, ils le trouvoient, le lende-
main, miraculeusement transporté au premier lieu ; ce qu'estant arrivé plusieurs fois,
ils continuerent l'edisice audit lieu, avec telle diligence qu'en peu de temps l'edifice fut
accomply, & S. Paul benit le Cimetiere, dedia l'Eglise & ordonna que S. Tanguy le
peupleroit de Moynes de son Abbaye de Gerber, & en seroit Superieur en titre d'Abbé.

(1) Gerber, ancien monastere, estoit jadis basti au mesme lieu où est, de present, l'abbaye du Relee, ordre de
Cysteaux, à 3 lieues de Morlaix. — A.
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XIV. Il accomplit promptement cette obeïssance & fit venir huit des Religieux de
Gerber, ausquels, avant le bout de l'an, il associa grand nombre d'autres qui y prinrent
l'habit. Une fois entr'autres, le saint Abbé voulant aller à Occismor, voir son Maître &
Pere S. Paul, le rencontra en la Paroisse de Drenec, és rabines d'une maison noble ;
aprés s'estre saluez, ils se retirerent tous deux seuls dans le bois de cette noblesse,
ayans laissé leurs compagnons quelque peu à quartier, Sc, aprés une longue conference,
s'élans mis en Oraison, ils furent recréez d'un concert melodieux de voix Angeliques,
&, à même temps, un Ange leur apparut, leur donnant avis que, dans peu de jours, ils
sortiroient de cette vallée de larmes & iroient jouir de la Couronne preparée à leurs
merites. Les Saints se réjouirent extremément de cette bonne nouvelle ; &, à cause de
cette apparition Angelique, cette maison noble fut nommé Coat-Elez, c'est à dire Bois
aux Anges, nom qu'elle retient encore à present, & est distante de la ville de Lesneven
de deux lieuês (1).

XV. Saint Paul, ayant pris congé de son cher Disciple, se retira à Occismor, & S.
Tanguy en son Monastere de Gerber, où il fut reçu de ses Religieux avec un extrême
contentement ; mais leur joye ne fut gueres longue, car il leur donna avis de la revelation
qu'il avoit euê & leur nomma le jour qu'il decederoit. Dés le lendemain, il tomba malade,
reçût ses Sacremens, donna ordre aux affaires de son Monastere, &, ayant donné sa
benediction à ses Religieux, rendit son Ame és mains de son Createur, le 12. mars l'an
594. le même jour que mourut S. Paul en son Monastere de Bâaz. Son Corps fut lavé &
revêtu de ses ornemens Abbatiaux & porté à l'Eglise, en attendant l'appareil de son
convoy ; lequel appresté, il fut reverement porté de sondit Monastere de Gerber à celuy
de Loc-Mazhé, où il fut ensevely dans le Cimetiere que S. Paul avoit beny, où Dieu a
fait plusieurs Miracles par son intercession. On admira en ce convoy, qu'encore bien
qu'il fit un vent du nord fort violent, toutesfois, jamais aucune des torches, ou luminaires
qu'on portoit ne s'esteignit, le long du chemin, qui estoit d'environ quinze lieuês, ny
aucun de la compagnie ne se sentit incommodé. Ce Saint a esté fort reveré en Bretagne,
& le Pelerinage de son Abbaye de S. Mathieu est l'un des plus celebres de la province.
Les Seigneurs du Chastel ont souvent porté le nom de Tanguy ; desquels plusieurs se
sont fait signaler & renommer dans les Histoires Françoises & Bretonnes ; les mêmes
Seigneurs ont fondé, prés de leur chasteau de Tremazan, une belle chapelle en l'honneur
de ces Saints, qui s'appelle Ker-Seant, c'est-à-dire, la Ville aux Saints, où il y a des
Chanoines pour faire le service (2).

Cette Vie a esté par nous tirée d'un vieil Legendaire manuscrit, qui nous fut communiqué
par le Sacriste de l'Eglise Collegiale de N. Dame du Fol-Coat en Leon, l'an 1624, qui s'est
trouvé conforme à ce qu'en avoit écrit Noble et discret Messire Yves le Grand, Aumônier
du Duc François IL en ses Recherches de l'Evesché de Leon, de l'an 1472 ; et les anciens
Breviaires de Leon et Cornoüaille font commemoration de sainte Haude, le 19. novembre.

(1) La vision de saint Pol et de saint Tanguy est represeutée par une intéressante gravure de A. Haliez dans la
vie illustrée de saint Pol-Aurélien (par A.-M. Thomas et J.-M. Abgrall. Société de Saint-Augustin, Lille. En vente a
la librairie J. Salaun, à Quimper). — A.-M. T.

(2) La cathédrale de Saiut-Pol-de-Leon possédait un autel de Saint-Tanguy et de Sainte-Haude, dans l'enfeu que
Fou a a sa droite lorsqu'ou regarde la grande rosace du transept méridional. Le 1 novembre 1650, Tanguy du Tertre
Sr de Pratledau y fondait un office solennel que le Chapitra devait .), célébrer le 19 novembre (G. 118). — P. P.
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ANNOTATIONS.

LE CULTE DE SAINT TANGUY (A.-M. T.).

L n'y a pas plus à établir le caractère historique de la Vie de saint Tanguy et de sainte
Haude dans les récits d'Albert Le Grand, qu'a les qualisier avec dom Lobineau de « fables
si dénuées de toute apparence, qu'on doit les mettre au rang des plus misérables romans. »

Nous, ne nous arrêtons pas d'avantage à la charitable accusation du trop sévère critique, disant :
« L'auteur qui a fabriqué ces actes, a voulu, sans doute, flatter les seigneurs du Chatel. »

Tout ce que nous avons à dire c'est que saint Tanguy et sainte Haude ont été de vrais saints,
honorés de temps immémorial et demeurés populaires, surtout dans le diocèse de Léon. Dans le
Propre publié par ordre de l'évêque Henri de Laval de Boisdauphin, réédité en '1705 par l'évêque
Louis de La Bourdonnaye, on trouve au 27 novembre la fête de saint Tanguy, se célébrant à la
cathédrale sous le rite double-solennel; le 28 du même mois, fête semi-double de sainte Haude,
vierge; ces offices ont été en usage jusqu'à la Révolution, et il est fort regrettable qu'ils n'aient
pas été conservés dans le Propre de 185'1 qui ne fait aucune mention de nos deux saints. S'ils
n'ont plus de place dans la liturgie, ils ont du moins conservé leurs images dans la pauvre
chapelle voisine des ruines de l'abbaye Saint-Mathieu (saint Tanguy représenté dans le costume
de moine bénédictin brandit son épée fratricide) et dans l'église de Kersaint-Plabennec (le frère
et la soeur y figurent en face l'un de l'autre sur un autel du transept, sainte Haude porte sa tête
entre ses mains). D

LES RELIQUES DE L'APOTRE SAINT MATHIEU (A.-M. T.).

ONSIEUR DE LA BORDERIE, au tome II de l'Histoire de Bretagne, p. 259, dit ce qui suit :
« Sous le règne du roi Salomon on rencontre la fondation de la célèbre abbaye de

Saint-Mathieu ou Saint-Mahé de Fineterre (1) dont l'histoire, quoique mêlée de légendes,
ne semble pas douteuse quant à ses faits essentiels attestés par diverses chroniques. Cette
histoire fut écrite au xe siècle avec sincérité par un auteur que l'on appelle Paulinus et auquel
on donne la qualité d'évêque de Léon (2). Comme nous n'avons plus la version latine, mais
seulement une analyse ou une traduction faite par Le Baud sur un texte déjà interpolé dans sa
dernière partie, il est bon de se tenir sur ses gardes. Puis si l'on veut connaître exactement l'état
du texte suivi par Le Baud, ce n'est pas dans son Histoire de Bretagne imprimée qu'il faut lire
ce récit, mais dans la première version encore inédite de cette Histoire. »

D'après ce récit, c'est au Caire que le corps du saint évangéliste aurait reposé jusqu'au temps
où saint Salomon régnait en Bretagne. Des marins bretons se trouvant en cette ville l'apôtre leur
apparut, et s'adressant à eux dans leur propre langue les chargea d'emporter son corps dans leur
pays; lui-même les conduisit et leur montra son tombeau. Avec le secours miraculeux de saint
Mathieu ils l'ouvrirent; en voyant le corps on aurait dit, non pas un homme mort depuis des
siècles, mais tout simplement endormi. L'ayant transporté sur leur navire, ils mirent aussitôt à
la voile ; favorisés par les meilleurs vents, ils arrivèrent à la péninsule qui forme du côté du
Nord la rade de Brest. Le bruit d'un tel événement se répandit, et saint Salomon vint au rivage
avec toute sa cour pour faire à l'évangéliste une glorieuse réception. Avec ses seigneurs il saisit
les câbles qu'on lançait du navire, mais c'est en vain qu'ils les tiraient de toutes leurs forces, le
vaisseau ne bougeait point. Alors Riwelen ou Rival, comte de Cornouaille, dit au prince : « Vous

(1) En latin, S. Matheus de Finibus terra; en breton, Loc-Mazé Pen ar Bed.

(2) D'apres M. Jourdan de la Passardière ce serait un évêque de Salerne (Bulletin paroissial de Saint-Louis de
BI est, 1900).
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n'ignorez pas la maudite coutume établie en ce port : quand une maison ne peut fournir les
taxes royales qui lui sont imposées, on y prend deux ou trois enfants, on les vend comme serfs
aux marchands étrangers fréquentant ce port, et le prix est consacré au paiement de la taxe. Cette
coutume, qui a fait donner à ce lieu le nom de Porz-Queinvan (Port des Lamentations), déplait
certainement au saint apôtre. Abolissez-la et donnez au saint désormais ces malheureux enfants... »

Salomon répond : « Glorieux apôtre de Dieu, que ceste coustume soit dorénavant ostée pour
la révérence de toy. Je te confirme ce privilège par l'impression de mon anneau.

A peine ces paroles prononcées, la nef d'elle-même « saillit à. la terre seiche. Adonc le roi et
les seigneurs saisirent celui saint corps précieux et mec grande assemblée de chantans, ô cierges
et ô lampes, » le portèrent à une église que le roi Salomon « fist reformer d'arcs voultiz, d'appa-
rois et de columnes dorées, et en icelle sist mettre le saint corps de l'apostre , au nom duquel il
la fist dedier. »

Le corps de saint Mathieu ne reposa pas longtemps dans ce site sauvagement grandiose.
(D'après dom Lobineau , il y avait abordé en 825) ; après la mort du roi Salomon, mais à une
date nullement précisée, il fut enlevé par des écumeurs de mer, et au xe siècle, en 954, après
une odyssée vagabonde dont on ne saurait dire les étapes, on le retrouve en Italie, à Salerne, où
il est resté jusqu'à nos jours. Toutefois l'abbaye bretonne de Saint-Mathieu prétendit pendant
tout le moyen-âge, même encore au xv ne siècle, posséder la plus grande partie du chef de son
patron. L'avait-elle conservé depuis le ixe siècle? L'm ait-elle recouvré depuis? On ne peut le
dire. »

Autour de l'abbaye se forma une petite ville maritime encore florissante au temps de dom
Michel Le Nobletz.

Pour ne rien omettre disons que, d'après la tradition, les reliques de saint Mathieu auraient
fait à la cathédrale de Léon une station plus ou moins prolongée. — Est-ce à leur arrivée en
Bretagne? — Est-ce au moment de leur départ pour l'Italie? — Serait-ce pendant ]a construction
de la première église abbatiale ? — Nul ne saurait le dire.

MONUMENTS DE SAINT TANGUY (J.-M. A.).

E château où naquit saint Tanguy, les monastères qu'il a fondés, ont depuis longtemps
disparu ; mais ce n'est pas sans émotion que l'on visitera les abbayes du Relecq et de
Saint-Mathieu de la sin des terres, c'est avec respect que l'on parcourra les ruines de

Trémazan, vieux édifices qui les ont remplacées au xi'', siècle et qui à leur tour en grande partie
délabrés, menacent également de disparaitre. C'est avec dévotion que l'on fera le pèlerinage de la
chapelle de Kersaint, toute voisine de Trémazan, où l'on vénère toujours la mémoire du jeune
saint devenu moine et de sa douce soeur sainte Haude.

L'abbaye cisterciennne du Relecq, en Plounéour-Ménez, fut fondée en 1132 sur l'emplacement
de l'antique Gerber. Est-ce à cette date que fut construite l'église abbatiale qui existe encore? En
tout cas elle remonte au cours du xne siècle, et l'on croit revivre en ces âges lointains quand on
pénètre dans cette chapelle si heureusement et si sagement restaurée par le vénéré recteur,
M. Jouve, qui y a mis ses talents et son zéle. Grâce à ce travail le monument a repris à l'intérieur
sa physionomie primitive, et en voyant à nu tout l'appareil bien dessiné et exactement rejointoyé,
on est comme saisi de vénération devant ces lourds piliers carrés, ces chapiteaux aux sculptures
étranges, ces arcades romanes où la pointe de l'ogive commence à se dessiner, cette large nef, ce
choeur, ces transepts et ces chapelles où tant de générations de moines ont prié, et où reviennent
encore tous les ans tant de pèlerins au jour du grand pardon, le dimanche après le 15 août, à
cause de la fète de saint Bernard qui tombe le 18 de ce mois.

Ce qu'il y avait de plus beau dans le monastère, le cloître avec ses colonnettes et ses arcatures



658 	 1.4 VIE DE S. HERBLON.

du xute siècle, a complètement disparu et la belle salle capitulaire n'a plus ses colonnes ni ses
voûtes soutenues autrefois par d'élégantes nervures.

L'abbaye de Saint-Mathieu, près du Conquet, autrefois si riche et si slorissante, rappelle main-
tenant les mêmes tristesses. Du cloître il ne reste que quelques traces; des bètiments monastiques,
quelques pans de maçonnerie, et la vieille église, privée de ses toitures, dresse en face de la mer
ses murailles qui semblent devoir encore longtemps défier les orages, sa façade ouest du xne siècle,
son choeur si élégant du xme, sa nef et son collatéral midi du xive et du xve.

Trémazan, lieu de naissance de notre saint, est le spécimen le plus important de l'architecture
militaire du xne siècle en Basse-Bretagne. Grande enceinte en carré long, de 30 mètres sur 50,
douves larges de 10 métres protégeant des murailles épaisses de 2 mètres et hautes de 10; deux
tours d'angle, un immense donjon carré, de 14 mètres de côté et de 25 de hauteur; un entasse-
ment de murailles ruinées dans la cour intérieure, c'est ce qui reste encore de cette formidable
forteresse de la noble maison du Chastel.

Et tout à côté, à 500 mètres de distance, est la chapelle de Kersaint, édifice de la fin du
xve siècle remplaçant une antique collégiale fondée en l'honneur de nos deux saints que nos
Bretons invoquent toujours avec foi et confiance.

Sur les vieux remparts de Trémazan fleurissent les oeillets rouges et les violiers de même
couleur ; ils sont restés empourprés depuis qu'ils ont été teints du sang de sainte Haude.

LA VIE DE SAINT HERBLON,
Confesseur et Abbé du Monastere d'Aindre, le 25. jour de Novembre.

'HEUREUX S. Herblon, ou Herbiain, premier Abbé du Monastere, qui, autrefois,
estoit en l'isle d'Aindre, dans,le fleuve de Loyre, deux lieues au dessous de
la ville de Nantes, estoit gentil-homme Allemand, du pays de Nimegen (1),
issu de parens nobles & riches, lesquels vinrent en France, environ l'an

600. Ils mirent toute leur estude à instruire leur fils en toutes les gentillesses & perfec-
tions requises en un Seigneur de bon lieu ; mais, voyans qu'il s'y portoit froidement, &
qu'au contraire il affectionnoit la retraite & solitude & étoit adonné à la piété, craignans
ce qui leur arriva, & que Herblon ne fit divorce avec le monde, ils l'envoyerent à la
cour du Roy de France, faisans leur compte que les delices de la cour & l'embarassement
des affaires où il seroit occupé luy feroit petit à petit perdre le desir de la vie Monastique;
mais il avint tout autrement ; car ayant demeuré quelques années en cette cour, voyant
les troubles qui survinrent de son temps en France, & abhorrant les cruautez & massacres
qui s'y commettaient, il se resolut de se retirer de ce labyrinte, à quelque prix que ce fut.

II. Le Roy, qui l'aymoit extrêmement pour son bel esprit & ses rares perfections, lui
refusa son congé; de plus, le fit chevalier & son grand Eschanson, esperant, par ces
honneurs & offices, le retenir à son service ; &, de plus, luy procura une belle dame,
riche & noble, fille d'un de ses conseillers & premiers favoris ; mais l'amour de Dieu,
qui avoit embrasé le coeur du saint jeune homme, ne peut estre étouffé par ces offices,
lesquels ne le pûrent divertir de sa premiere resolution, ny induire à condescendre à

(1) Noble Frank, de Noyon (de la Borderie).
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un party si avantageux, & ne voulut plus demeurer au service d'un Roy terrien, se
voyant si puissamment appellé au service du Roy des Roys. Il pressa tant, & si souvent
importuna le Roy, qu'enfin il luy donna son congé, quoy qu'a regret ; dont Herblon le
remercia, &, ostant son collier d'or, & déteignant son épée, les posa aux pieds de Sa
Majesté, sortit de la cour & alla droit se rendre au Monastere de Fontenelles en Neustrie
(à present Normandie), où, s'estant jetté aux pieds de l'Abbé Lambert, il postula l'habit
de saint Benoist, lequel, peu aprés, il receut, l'an 638, au grand contentement de tous
les autres Moynes, qui se promettoient quelque chose de grand de ce nouveau Religieux.
Herblon, admis en cette sainte Société, devint incontinent tout autre & vécut si exem-
plairement, trois années, dans ce Monastere, que l'Abbé Lambert le receut à la Profession,
& puis l'envoya aux Ordres, lesquelles il receut successivement de l'Archevesque de
Rofien.

III. En ce temps, estoit Evesque de Nantes, en Bretagne, un saint Personnage, nommé
Pasquier (1); lequel, connoissant le fruit que faisoient les Religieux Benedictins és lieux
où ils estoient, désireux de s'acquitter de sa charge Pastorale & s'aider du travail &
prieres de ces bons Peres, envoya vers Lambert, Abbé de Fontenelles, luy demander
Herblon & quelques autres de ses Moynes, pour peupler un Monastere qu'il leur vouloit
bastir en son Diocese. Le bon Abbé, ayant leu la lettre de l'Evesque, en loiia Dieu, &
en confera avec ses Religieux ; tous lesquels, bien qu'il leur faschast de se deffaire de
saint Herblon, voyans, néanmoins, qu'il y alloit de la gloire de Dieu & avancement de
leur Ordre, y consentirent, & luy nommerent douze autres Religieux pour aller avec
luy; tous lesquels, ayans pris la benediction de leur Abbé & congé des autres Religieux,
vinrent en Bretagne, & se rendirent à Nantes, l'an 643. où S. Pasquier vint au devant
d'eux, suivy de son Clergé & de tout le peuple, & les receut, chantant : Eccé quàm bonurn
et quàm jucundum , etc. & Benediclus qui venit in nomine Domini. S. Pasquier les logea
dans son manoir Episcopal, où ils furent visitez des principaux de Nantes, & le reste
de la journée se passa à conferer de leur dessein.

IV. Le lendemain, les saints Pasquier & Herblon, ayans dit Messe, s'embarquerent
en un batteau que l'Evesque avoit fait équiper au port de la Fosse de Nantes, & ayant
fait priere à Dieu, le suppliant de leur faire connoistre le lieu qui leur seroit plus commode
pour l'y servir en l'Observance de leur Regle, ils leverent les voiles & devalerent la
riviere de Loyre, furent portez Ma rade d'une Isle, appelée Aindre, du mot Latin Antrum,
qui est l'une des plus belles de cette riviere, estant en hyver environnée de toutes
parts des eaux de Loyre, &, en esté, jointe à la terre ferme par de belles prairies,
surpassant en hauteur les autres iles de ce fleuve, ayant quelques petits tertres, ou
collines qui s'avancent dans la riviere, en forme de petits caps, ou promontoires, dont
elle se deffend contre les débordemens de ce grand Fleuve, qui, aux hautes marées,
refoule & halle les autres iles, sans incommoder cette-cy, prés laquelle, il y a une autre
ile moindre, nommée Aindrin ou Aindrette, en laquelle y avoit, autrefois, une Chapelle
de S. Martin ; à présent, il y a un chasteau de plaisance, nommé le Chasteau d'Aindrette.
Le batteau, arrivé à la rade d'Aindre, s'y arresta tout court; ce qui fit connoistre aux
Saints que c'estoit là le lieu qu'ils devoient choisir. Ils entrerent dedans, &, l'ayant
reconnu trés-commode pour leur demeure, s'en retournerent à Nantes, où ayans tracé
le plan du futur Bastiment, les ouvriers furent appelez de toutes parts pour y travailler
en diligence.

V. Les bourgeois de Nantes, se conformans à leur saint Pasteur, contribuerent si
liberalement à la construction de ce Monastere, que, dans deux ans, il fut accomply ;

(1) Voy. sa Vie cy-dessus, le 10 juillet, art. IV, p. 299. — A.
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S. Herblon y fit faire deux Eglises, lesquelles S. Pasquier dedia, l'une en l'honneur de
S. Pierre, l'autre à S. Paul, l'an 646, à laquelle solemnité se trouverent les habitants de
Nantes & une grande multitude de peuple des environs, & n'oublia S. Pasquier à bien
dotter & renter ce Monastere, qu'il fournit de toutes choses necessaires, tant pour le
service de l'Eglise, que pour la commodité des religieux. S. Herblon, ayant amassé en
ce lieu grand nombre de Religieux, menoit une vie plus d'Ange que d'homme ; de sorte
que l'odeur de ses rares vertus & de la sainteté de ce lieu s'épandit, non seulement par
Bretagne, mais encore par toutes les provinces circonvoisines. Priant, une nuit, en
l'Eglise de S. Pierre, il vid l'Ame de Mauronce, Abbé du Monastere de Glonne (c'est S.
Florant le Vieil sur Loyre), nouvellement decedé, laquelle les Anges presentoient devant
Dieu ; de quoy il donna avis à ses freres, lesquels en furent pleinement informez, le
lendemain, qu'un messager leur en apporta nouvelles asseurées.

VI. Allant, une fois, par pays, il fit rencontre d'un Comte Breton, nommé Arnauld,
homme méchant & vicieux ; le saint Abbé le salua, &, puis, le reprimanda doucement,
luy remontrant rénormité de ses vices. Déja, ses satellites nettoient la main à l'épée,
n'attendant que le commandement de leur maistre, pour courir sus au Saint & à ses
confreres ; mais Dieu toucha tellement Arnauld, qu'il l'écouta patiemment, le remercia,
& luy promit de s'amender, le suppliant de prier pour luy ; &, descendant de cheval,
fit tirer une bouteille de vin, qu'un de ses gens portoit, & pria le saint de boire à sa
santé ; mais, quand ce vint à verser, il ne s'y en trouva qu'une petite goutte ; le Comte
rougit de honte, mais S. Herblon ayant fait le signe de la Croix sur la bouteille, elle se
trouva si pleine, qu'elle versa sur les mains & manchettes du Comte, qui bût de ce vin,
comme aussi toute sa suite, qui estoit de six hommes, S. Herblon & ses Moynes, &,
aprés se trouva encore toute pleine; ce que voyant le Comte, il s'agenoiiilla devant le
saint Abbé, &, ayant reçû sa benediction, poursuivit son chemin. En memoire de ce
miracle, cette bouteille fut recherchée & rendué au Monastere d'Aindre, & se montroit
aux Pelerins qui y alloient par devotion.

VII. Un Carême, s'étant retiré dans l'isle d'Aindrette , pour eviter les saluades &
visites des Pelerins, tant étrangers que Nantois, qui, pendant ce saint temps, affluoient
au Monastere d'Aindre, un de ses Moynes, se promenant avec luy sur le bord de la
riviere, luy recita qu'un bourgeois de Nantes avoit, depuis peu, pris une lamproye
d'excessive grandeur : « Pensez-vous pas (répondit-il), que; s'il plaisoit à nostre Seigneur,
» il ne nous en donneroit pas bien une aussi belle ? » Il n'eust pas plûtost achevé la
parole, qu'une belle lamproye, nageant à fleur d'eau, se vint rendre à eux ; laquelle ils
couperent en trois & en envoyerent deux parts au Monastere, retenant la troisiéme pour
eux. Une nuit, il se promenoit par cette Isle ; ses Religieux virent le chemin par lequel
il alloit clair & luisant, & le lieu où il s'agenoûilloit pour faire Oraison rempli d'une
lueur & clarté Celeste, qui y duroit long-temps aprés. Comme il revenoit de voir son
Abbé Lambert, passant par la Normandie, il s'arresta en un Monastere au pays de
Constantin, où il fut visité d'un gentil-homme du pays, nommé le sieur de Launay, qui
le pria de venir prendre un disné chez luy; à quoy le Saint consentit. Ce gentil-homme
fut si aise de l'honneur que luy faisoit S. Herblon de venir en sa maison, qu'il pria
grand nombre de ses amis & voisins à ce festin, pour luy tenir compagnie ; sur le milieu
du festin, le gentil-homme tira de son cabinet un petit poinçon de vin, duquel il donna
à boire au Saint & voulut, pour l'amour de luy, que toute la compagnie en beut, tandis
qu'il dureroit, & sur tout qu'on en donnât aux pauvres. Chose étrange ! Le cidre perdit
son honneur en ce banquet, où il ne fut servy que du vin de ce poinçon, lequel se
multiplia en telle sorte, qu'aprés disné il se trouva aussi plein comme si on n'y en eut
point pris.
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VIII. Un grand Seigneur, usurpateur de beaucoup de biens Ecclesiastiques, estant
venu en pelerinage à Aindre, désira voir le Monastere ; le saint Abbé le conduisit par
toutes les Officines, & l'ayant mené au Refectoir, il luy présenta la collation ; le Comte
ayant beu la sienne, laissa un peu de vin au fond de la tasse ; saint IIerblon le pria de
redoubler, sans y rien faire verser de nouveau ; seulement, levant la main, il fit le signe
de la Croix sur la tasse, laquelle se remplit tellement, qu'elle versa du vin sur la manche
du Comte, qui, voyant ce miracle, se jetta aux pieds du Saint, luy fit de grands presens,
& promit de restituer ce qu'il avoit ravi à l'Eglise. Estant, une fois, assis sous un arbre
prés l'Oratoire de S. Legier Martyr, qu'il avoit basti prés la porte du Monastere, il
lisoit attentivement la Bible ; mais les chenilles, qui tomboient tout à coup sur son livre,
l'incommodoient tellement, qu'il fut contraint de s'oster de ce lieu ; lors, il pria Dieu
qu'il luy plût le délivrer de l'importunité de ces bestiolles, &, la nuit suivante, elles
s'évanouirent.

IX. Se voyant déja caduc & penchant vers le Tombeau, il se retira en solitude en
Aindrette, pour se disposer à bien mourir; 	 avant que sortir du Monastere, il avisa
ses Religieux de choisir l'un d'entr'eux, qui, en son absence, gouverneroit la maison.
Ils éleurent l'un d'entr'eux nommé Auffroy, lequel S. Herblon confirma, puis se retira
en sa solitude. Ce nouveau Superieur s'acquitta trés-mal de sa charge, molestant ses
Religieux de telle façon, qu'ils furent contraints de s'en plaindre au saint Abbé, lequel
le reprit de sa severité & rigueur ; cela n'ayant servy de rien, Dieu le punit severement,
car, une nuit, S. Herblon (encore vivant et retiré en sa solitude) luy apparut, &, de sa
Crosse ou bâton Pastoral, le frappa à la tête, duquel coup il tomba malade, &, peu
aprés, il mourut, criant qu'il brûloit. S. Herblon leur donna un autre Superieur, nommé
Donatus, homme vertueux, qui les gouverna avec grande prudence & douceur. Cependant,
Dieu, voulant couronner les merites de son fidele serviteur S. Herblon, permit qu'il fut
saisi d'une maladie, laquelle, le minant peu à peu, luy fit connoitre qu'il tiroit à sa fin ;
il manda à ses Religieux le venir trouver en sa solitude ; auxquels il recommanda
l'observance de la Regle, puis, leur donna sa benediction ; &, ayant devotement receu
les Sacremens, les yeux & le coeur élevez en Dieu, il rendit son Ame à son Createur, le
25. jour de mars, environ l'an de grace 684. le quatre-vingt & troisiéme de son âge.

X. Son corps, revêtu de ses habits Abbatiaux, fut porté de son Hermitage d'Aindrette
au Monastere d'Aindre, où, ses obseques celebrées, il fut ensevely au Cimetiere commun
des Religieux, &, prés de luy, le Prieur Donatus, qui ne luy avoit gueres survécu. Les
Religieux éleurent pour Abbé un Personnage fort éminent en vertu & sainteté, nommé
David, du temps duquel saint Herblon apparut à un de ses Religieux, nommé Sadreunte,
& de la lumiere qui l'environnoit éclaira toute sa chambre, luy revela la gloire de laquelle
il jouïssoit au Ciel ; il luy commanda de dire à l'Abbé David qu'il levât son Corps du
lieu où il estoit & le fit honorablement ensevelir en l'Eglise de S. Pierre, prés le Maître
Autel, puis disparut. Le Moyne Sadreunte, recita cette apparition à son Abbé, lequel
assigna un jour pour faire cette Translation, auquel il leva ce saint Corps de terre & le
porta en l'Eglise de S. Pierre, où il fut reveré d'une grande multitude de peuple, qui
s'estoit trouvée à cette solemnité, et fut recrée d'une trés douce odeur qui sortit de ce
saint Corps, &, durant trois jours, parfuma toute l'Eglise.

XI. Pendant cette Translation, arriva une chose digne d'étre remarquée, c'est que la
Procession conduisant le saint Corps par le Cloistre pour le porter en l'Eglise, quand
il fut vis-à-vis de la porte du refectoir, il devint si lourd & pesant, qu'on ne le pouvoit
lever ; tous les assistans bien étonnez de cela, l'Abbé David leur dit : « Mes Freres, je
» voy bien ce que cecy veut dire ; il y a icy grand nombre de pauvres ; nôtre bon Pere
» défunt, comme il a esté, en son vivant, fort misericordieux envers eux, aussi veut-il



662
	

LA VIE DE S. HERBLON.

» que nous l'imitions en cela, & ne se laissera porter plus avant, que nous ne leur ayons
» donné l'aumône. » Alors, par son commandement, le dépensier apporta une pleine
corbeille de pain, qu'il distribua aux pauvres, &, incontinent, le saint Corps devint
aussi leger qu'auparavant, & fut aisément porté en l'Eglise, où il fut déposé en un
beau Sepulchre qu'on luy avoit disposé, où Dieu a operé des grands miracles par son
intercession, desquels nous reciterons icy quelques uns pour l'edification des lecteurs.

XII. 1. Un pauvre homme paralytique, s'estant voûé à S. Herblon, se fit porter à
S. Pierre en Aindre, &, priant prés le Sepulchre du saint Abbé, il le vid venir vers soy
glorieux & éclatant, & se trouva incontinent gueri. 2. La même faveur y receut un
homme muet dés sa naissance, qui y receut la parole. 3. Un autre sourd & muet y reçut
l'ouye & le parler. 4. Un enfant impotent y reçut parfaite santé. 5. Deux boiteux, qui s'y
étoient fait porter, s'en retourneront sur les pieds parfaitement gueris. 6. Un paysan,
nommé Sichaud, ayant battu du bled, le jour de Pâques, fut saisi d'un continuel trem-
blement de tous ses membres, & son fleau demeura si fortement attaché à sa main,
qu'on ne l'en pouvoit oster ; voyant que c'estoit une juste punition de Dieu, il alla à
Tours visiter le Sepulchre de S. Martin, où le fleau luy tomba des mains ; mais le
tremblement des membres luy dura, jusqu'à ce qu'estant venu à Aindre visiter le
Tombeau de S. Herblon, il receut sa parfaite guerison. 7. Un certain personnage, aveugle
& tout contrefait & estropié, se fit porter à Rome au Sepulchre de saints Apotres, où il luy
fut revelé d'aller visiter les Sepulchres des saints Martin & Herblon ; il vint à Tours,
où les talons qui luy tenoient aux fesses, & les poûces qui estoient recourbez contre son
estomach, se redresserent ; delà il vint à Aindre, où priant en l'Eglise de saint Pierre,
saint Herblon s'apparut à luy, &, luy mettant ses poûces sur les yeux, luy rendit la
yen& Un certain personnage, perclus de tout un costé de son corps, se fit porter à saint
Pierre d'Aindre, où estant en priere, il vid, par une verriere de l'Eglise, le Bienheureux
S. Herblon, tout glorieux & resplendissant, qui le guerit entierement. Les miracles
continuels que Dieu faisoit par les merites de ce Saint se divulguerent par toute la
Bretagne & provinces circonvoisines, de sorte qu'on dedia plusieurs Eglises à Dieu,
sous l'invocation & patronage de ce Saint ; entr'autres, vis-à-vis de l'isle d'Aindre, sur
le rivage de Loyre, deux lienês sous Nantes, il y a une Paroisse qui porte son nom,
communément dite Saint-Herblon, & une autre prés Ancenis. Au Diocese de Rennes,
trois lieuês de la ville, entre Brie, Chasteaugiron & les Trois-Maries, est la Paroisse de
Saint-Herblon, &, és Eveschez de Leon, Treguer & Cornoûaille, il est en grande venera-
tion, & l'appellent S. Herbauld (1). En la ville de Rouen, capitale de Normandie, il y a une
Paroisse qui porte son Nom, prés de la Cathedrale. Son Corps demeura en son Monastere
d'Aindre jusqu'à l'an 843, que les Normands, ayans saccagé la ville de Nantes, à leur
retour, razerent le Monastere d'Aindre, d'où les Religieux s'en estoient fuis, portans avec
eux les saintes Reliques, qui sont, à présent, conservées en l'Eglise Collegiale de Saint-
Maurille d'Angers.

Celte vie a esté par nous recueillie, de ce qu'en disent le Martyrologe Romain le 25. Mars,
et Baronius és Annotations sur icelug ; Laurens Surins, le 25. Mars; René Benoist et
Guillaume Gazet, en leurs Legendes ; Benoist Gononus, in vitis PP. Occid. I. 7, cap. 4, p. 397;
les anciens Breviaires Leonnois , Nantois et de Corn. ; les anciens Legendaires
Choraux manuscrits de Nantes, et le Proprium Sanctorum de Nantes, le 25. Novembre (2).

(1) Comme on le verra aux Annotations, Albert Le Grand fait ici une étrange confusion. — A.-M. T.
(2) Voir au T. I, p. 567, do PHistoire de Bretagne de M. de la Borderie une note importante sur la rie ancienne de

saint Ilermeland. — A.-M. T.
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ANNOTATIONS.

LES RELIQUES DE SAINT HERBLON (A.-M. T.).

11IE n'est point en 843, comme le dit Albert Le Grand, mais en 869 que les reliques de saint
Herblon ou Hermeland quittèrent la Bretagne. Transportées d'abord au Monastère de
Beaulieu, en Touraine, elles furent consiées plus tard aux Chanoines de la Collégiale

établie dans le château de Loches (dom Martenne). Une partie des précieux restes, conservée à
Saint-Hermeland, de Rouen, fut brûlée par les Calvinistes en 1562; après quoi cette Eglise obtint
de la Collégiale de Saint-Mainbeuf, d'Angers, d'autres reliques du même Saint. La Révolution a
fait perdre celles que possédait l'Eglise de Bagneux, au diocèse de Paris.

En 1848, Mgr Jacquemet, tout récemment nommé évêque de Nantes, envoya à Loches M. l'abbé
Cahour, prêtre fort jeune alors, aujourd'hui vieillard bien vénérable et ayant beaucoup travaillé
pour l'histoire de son diocèse d'origine. Il revint le 7 novembre avec des reliques notables, qui,
en 1866, furent placées dans un reliquaire semblable à celui de la bienheureuse Françoise
d'Amboise ; on peut les voir dans la Cathédrale. Des parcelles en ont été détachées pour être
données aux Eglises dont saint Hermeland est le patron (près de Nantes et près d'Ancenis).

SAINT HERBOT (A.-M. T.).

N aura remarqué cette étrange afsirmation d'Albert Le Grand : e Es Eveschez de Léon,
Tréguer et Cornouaille, il (saint Herblon) est en grande vénération, et l'appellent
S. Herbauld. »

Il n'y a rien de commun entre le moine du pays nantais et le solitaire de Cornouaille, que la
première syllabe de leur nom.

Parmi les saints de Bretagne, il n'en est guère dont le culte soit plus répandu que celui de
saint Herbot ou Herbauld, malgré cela, tout en lui osfrant leur beurre et en lui recommandant
leurs vaches, nos paysans ignorent tout détail sur sa vie ; Albert Le Grand n'en a rien dit ; dom
Lobineau, pas davantage. Cependant, au tome VI de juin, les Bollandistes ont publié sur lui une
notice, autrefois conservée à Berrien (Cornouaille), qui a été perdue ; d'après ce document fut écrit
au mye ou au xve siècle un abrégé qui tomba plus tard en la possession des Jésuites du collège
de Quimper, ceux-ci le communiquèrent à Bollandus , et le Père Jenning, son continuateur, l'a
publié (au supplément de juin).

Saint Herbot naquit en Grande Bretagne, de parents nobles et pieux, embrassa dès l'enfance
le renoncement et la perfection, et jeune encore, avec leur permission, il passa en Armorique,
séjourna dans disférentes forêts où il était obéi même des animaux sauvages ; il opérait de
nombreux miracles et de fréquentes conversions. Il vécut longtemps sur la Paroisse de Berrien
et y mourut. Il fut enseveli à l'endroit ou s'élève aujourd'hui sa belle chapelle, dans un site
d'une admirable beauté (en Plonévez du Faou) (1).

Ce curieux édisice du xve siècle possède trois belles verrières de la même époque; le tombeau
vénéré du saint porte sa statue de granit ayant à ses pieds un lion couché. Le chœur est entouré
d'un beau cancel, travail très original et très finement exécuté dans le style de la Renaissance ;
on y voit les patriarches, les prophètes et les sibylles, les apôtres et les grands docteurs.

Si les ossements de saint Herbot sont restés dans le tombeau, son chef en avait été extrait et
renfermé dans un riche reliquaire. Au mie ou au mye siècle, les Anglais, dans une de leurs

(1) Dans son livre breton : Bilez sant Militent ha sant Moelar, M. l'abbé Jacques Guillon, actuellement recteur do
Saint-Sauveur, a donné une excellente notice sur saint Herbot -- J.-M. A.

V. DES S. 	 44
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descentes en Bretagne, enlevèrent cette précieuse relique et la transportèrent dans leurs pays,
emportant en même temps le précieux manuscrit qui racontait la vie du saint Ermite.

On trouve au Tome II des Saints de Bretagne, par l'abbé Tresvaux, une vie de saint Herbot.
M. de Kerdanet a consacré aussi à ce saint une note assez étendue (p. 780).

Saint Herbot a des chapelles à Cavan-Collorec, Plonévez-du-Faou, Ploaret, Ploulec'h, Plou-
névez-Quintin, Taulé, Trévoux, Saint-Thonan.

Il a des statues anciennes è Berrien , Canihuel , Carhaix , Lanrivoaré, Loqueffret, Guilers,
Plouédern, Pouldergat, Le Faou, Ergué-Gabéric (chapelle Saint-Guénolé), Saint-Nic (chapelle de
Saint-Côme), Cast, Plouguer, Saint-Goazec, Meilars (chapelle de Confors), Saint-Evarzec, Plomeur,
Leuhan, Briec (chapelle de Sainte-Cécile), Toure'h, Guengat, Plonévez-Porzay, Guimec (chapelle
des Joies), Huelgoat (chapelle de Notre-Dame des Cieux). Quant aux statues modernes, elles ne
se comptent plus en Cornouaille et on en rencontre plusieurs en Léon.

Y-setie-eriglettrotesestseerotleseUeretle.~4bueutseweeebtexieseit~ebtsetire-4

LA VIE DE SAINT GUNSTAN,
Confesseur, le 27. de Novembre.

AINT GUNSTAN ou GULSTAN estoit natif de la Grande Bretagne, d'où il fut enlevé
par des pyrates, qui escumans les costes maritimes de l'isle, entre autres
prisonniers emmenerent ce jeune garçon, & s'en servirent pour la manoeuvre
de leur navire, l'occupans au service le plus pénible du vaisseau. Gulstan

endura patiemment sa captivité, donnant le plus de temps qu'il pouvoit à l'Oraison, &
servant fidelement Dieu, le mieux qu'il luy estoit possible. Ayant passé quelques années
en cette servitude, il luy tomba une grosse défluxion sur un pied, leqUel luy enfla
tellement, qu'il ne se pouvoit remuer ; de sorte que le capitaine du navire, voyant qu'il
n'en pouvoit plus tirer de service, le fit mettre à terre à la coste de Leon. Gulstan, se
voyant en liberté, rendit graces à Dieu & luy demanda la santé ; ce qu'il obtint.

II. Si-tost qu'il se put porter, il se rendit en la Ville d'Occismor, & s'alla jetter aux
pieds de S. Paul, Evesque de Leon, qui le retint prés de soy quelques années, l'instruisant
parmy ses Religieux, en l'Abbaye de Baaz, jusques à ce qu'il luy demanda congé de
faire le voyage de la Terre Sainte, pour visiter les saints Lieux, où le Fils de Dieu avoit
operé le salut du genre humain, ce qu'il obtint aisément; &, ayant receu la benediction
de son Maistre S. Paul, il fit heureusement le voyage. Estant revenu en Bretagne, &
resolu de faire divorce avec le monde, il se rendit au Monastere de S. Guedas en l'isle
de Rhuys, & se jetta aux pieds de l'Abbé Felix, le suppliant de le recevoir au nombre
de ses Religieux, ce qui luy fut benignement octroyé (1).

III. Ayant receu l'Habit, il observoit ponctuellement la Regle, passoit les jours & les
nuits en Oraison & en la lecture de la sainte Ecriture, dormant peu, si sobre & abstinent,
qu'à peine ce qu'il prenoit pouvoit suffire pour l'entretien de sa vie. Il gardoit un silence
exact, n'ouvrant la bouche pour parler que lorsque l'obeïssance, ou l'utilité du prochain
l'y obligeoit. Il fuyoit la conversation des femmes, comme dangereuse à ceux qui veulent

(1) Ceci fixe d'une manière certaine l'époque où vécut saint Gunstan : contemporain de saint Félix do Rhuys il
appartient à la fin du x• siècle, et au commencement du xi', et n'eut par conséquent aucun rapport avec saint Pol-
Aurélien. — A.-M. T.
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vivre chastement. Il prenoit un singulier plaisir à allumer & entretenir les lampes &
luminaires de l'Eglise, soûlageant le Sacriste de son travail & vigilance. Sa charité
s'étendoit envers toutes sortes de personnes, mais specialement des pauvres malades,
lesquels il servoit, & souvent, par ses prieres, leur rendoit la santé.

IV. Il estoit tellement amateur de la solitude, qu'il pria son Abbé Felix de luy permettre
de se retirer en une isle qui estoit en la mer, nommée Hoiiadic, laquelle, en ce temps-là,
estoit deserte & non habitée, à cause de sa sferilité. Felix le luy permit, & luy donna un
autre Religieux, nommé Rutile, pour luy tenir compagnie; mais le diable, crevant de
rage de se voir défié par ce jeune homme, qu'il ne pouvoit terrasser par la vehemence
de ses tentations, se resolut de le chasser de cette Isle, l'épouvantant par des spectres
et phantômes horribles qu'il luy representoit ; mais le Saint les faisoit disparaître
par la vertu du signe de la Croix. Un jour, comme il se promenoit par l'isle, tenant
un benîtier dans sa main, il fit rencontre du diable en forme humaine, lequel le voulut
dissuader de mener une vie si austere ; mais, voyant que le Saint se mocquoit de ses
persuasions, il leva le masque, & luy dit : « Quoi ! n'est-ce pas assez à vous autres
» Moynes de nous avoir chassez de tout le reste du monde, sans que vous nous veniez
» persecuter jusques dans les isles les plus steriles & inhabitées ? » S. Gunstan l'inter-
rompit, & luy commanda, de la part de Jesus-Christ, de se retirer : ce qu'il fit. Une autre
fois, comme il lisoit un livre, à la porte de sa Cellule, le diable luy apparut en forme
de cheval, qui traînoit un licol; le Saint, croyant que ce cheval eût échappé à quelqu'un,
print le licol, mais le diable le tira si rudement, qu'il luy blessa le bras, puis disparut.

V. Son compagnon de solitude estant tombé malade, le Saint le servoit charitablement;
& le voyant fort dégousté, il le pressoit de prendre quelque nourriture ; le malade luy
répondit : « Et que me sçauriez-vous apprester en ce desert? » S. Gunstan lui répondit
qu'il falloit avoir esperance en Dieu, qui avoit nourri de manne son peuple au desert,
& fournissoit d'aliment tous les animaux; &, ayant dit cela, descendit au rivage de la
mer, mit les genoux en terre & supplia Nostre Seigneur de subvenir à la necessité de
ses serviteurs ; &, incontinent, un gros marçoin, nageant à fleur d'eau, se vint rendre à
luy & expira à ses pieds. S. Gunstan le mit en pieces, en prit autant qu'il falloit pour
son malade & envoya le reste au Monastere de Rhuys. Une flotte de navires du Comté
de Cornoûaille, faisant voile vers l'emboucheure de la riviere de Loyre, fut contrainte,
par le mauvais temps, de relâcher à la rade de l'isle de Hoiladic, & le vent continuant
toûjours contraire, ils y firent un si long sejour, qu'ils consommerent leurs victuailles
& se trouverent reduits en une extrême necessité. Les capitaines et maistres allerent
trouver S. Gunstan & le supplierent de prier Dieu pour eux, & luy promirent, si, par
son intercession, ils pouvoient avoir le vent à souhait, qu'ils luy feroient present d'un
habit complet. Le Saint pria, & le vent se tourna, qui, en une marée, les porta à la rade
de S. Nazaire. Ayant fait leur emplete, ils acheterent des étoffes pour faire l'habit du
Saint & se mirent à la voile par un bon vent ; &, comme ils passoicnt devant l'isle
d'Hoûadic, le maître du vaisseau qui portoit ces étoffes ne voulut relâcher, crainte de
perdre la commodité du vent ; mais il séleva une tempeste si furieuse, que le vent & les
houles le jetterent vers l'isle, malgré qu'il en eut, en danger de le brizer aux escueils
dont elle est bordée; alors, reconnoissant sa faute, il demanda pardon à Dieu & à son
serviteur S. Gunstan, descendit dans son esquif & lui alla porter ses étoffes, puis
remonta sur son vaisseau & acheva heureusement son voyage.

VI. La violence des vents ayant esteint toutes les lampes de l'Eglise, & n'y ayant
moyen d'aller en terre ferme querir du feu, à cause que la mer étoit extraordinairement
agitée, S. Gunstan fit sa priere & elles s'allumerent d'elles-mêmes. N'ayant plus de
provisions, & n'en pouvant aller querir en terre ferme, pour la même raison, son
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compagnon frere Budic montra quelque signe d'impatience : S. Gunstan le reprit, &, ayant
fait sa priere, se presenta sur le bord de la mer, &, levant le bas de sa robe, fit signe à
un navire qui cingloit à pleines voiles bien avant en haute mer, lequel se rangea à l'isle
(le vent s'étant subitement tourné), fit present de vivres au Saint, & puis poursuivit sa
route. Un malelot ayant abattu un arbrisseau de Sus, qui estoit joignant la Cellule du
Saint, fut saisi d'une violente colique, mais reconnoissant sa faute, S. Gunstan le guerit.
Une fois, ayant passé en Rhuys, comme il entroit dans le Monastere de S. Guedas, les
Religieux estans à l'office, il en trouva quelques uns qui joiloyent en la cour du Monas-
tere, & vid des diables qui joüoyent parmy eux & se mocquoient d'eux ; mais il les
chassa par la vertu du signe de la Croix.

VII. Dieu, voulant recompenser son serviteur Gunstan, permit que son Abbé, l'ayant
rappelé au Monastere de Rhuys, lui enjoignit, par obedience, d'aller expedier quelques
affaires en bas Poictou ; au retour duquel voyage, il fut saisi d'une grosse fievre, qui le
reduisit à l'extremité. Il receut ses Sacremens avec une grande devotion ; &, ayant les
yeux & le coeur élevez au Ciel, rendit son ame à son Createur, le 27. jour de novembre
l'an 608. ou environ. Son saint corps fut enterré dans le Choeur de l'Eglise Abbatiale de
Saint Guedas de Rhuys, où Dieu a operé plusieurs miracles par son intercession. La
gloire dont son Anie jouïssoit dans le Ciel fut revelée à un Religieux de ladite Abbaye,
lequel, lisant, une nuit, son Pseautier prés de la lampe, vid S. Gulstan sortir de son
Tombeau, environné d'une grande clarté, & adorer trois fois le Saint Sacrement, sur les
marches de l'Autel ; cette vision l'épouventa ; mais le Saint, s'approchant de luy, le
confirma, & loüa sa devotion, puis rentra de rechef en son Tombeau. Une pauvre
femme, ayant esté empoisonnée d'un venin lent, fut apportée en une charette au Tombeau
de S. Gulstan, où, ayant prié & imploré l'intercession du Saint, elle vomit un serpent &
force sang, & fut entierément guerie, puis s'en retourna à pied. Deux personnages,
habitans d'un chasteau nommé la Roche-Simon, ayans esté pris par des voleurs, furent
par eux étroitement liez & enfermez dans un coffre ; mais ayant invoqué l'assistance de
S. Gunstan, les cordes dont ils estoient liez se rompirent, & ayans ouvert le ressort de
la serrure, de la pointe d'un cousteau, ils se sauverent & vinrent à Rhuys rendre graces
à leur Saint liberateur, sous le nom duquel il y a plusieurs Eglises en Bretagne, specia-
lement une Chapelle au Croisic, prés le rivage de la mer, fort hantée des pelerins.

Cette vie a esté par nous extraite des anciens Legendaires MSS. de S. Guedas de Rhuys
et de S. Gunstan du Croisic, Antoine de Yepes parle de lug en sa Chronique generale de
l'Ordre de saint Benoist.

ANNOTATIONS.

MONUMENTS DE SAINT GUNSTAN (.1.-M. A.).

E tombeau de saint Gunstan existe toujours dans l'église de Saint-Gildas de Rhuys, tout
près de ceux de saint Félix et de saint Rioc, dans le bras du transept, du côté de l'évan-
gile. C'est un sarcophage en pierre, posé sur le pavé, haut d'environ 0140, en comptant

le couvercle, mesurant extérieurement 211115 de longueur, 01u68 de largeur à la tête, et 0m49 aux
pieds. Le couvercle est taillé à dos d'âne ou en toiture à deux pentes à faible inclinaison. Les
deux extrémités sont aussi rabattues et les lignes des arêtes accompagnées d'une bande en saillie
dont le prolongement vient former comme deux croix de saint André. Une ornementation de
dents de scie court le long des bords. Au-dessus de la tête est sculptée une croix de Malte avec
pied à l'un des croisillons. Sur une des pentes latérales est gravée une sorte de rosace à cinq lobes.
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En 1895 ou 1896 on a fait l'ouverture de ce tombeau pour en extraire quelques reliques du
saint. Ses ossements ont été trouvés intacts, sauf les membres qui en avaient été précédemment
séparés et dont on possédait un état détaillé. Procès-verbal de cette ouverture et de cette
reconnaissance a été rédigé, et signé ensuite par Sa Grandeur Mgr Bécel, évêque de Vannes; par
M. le Recteur de Saint-Gildas, et par deux docteurs-médecins.

Saint Gunstan est patron de Plie de Hedic, et de l'ancienne église paroissiale de Saint-
Gildas; il a une église à Auray, sur la rive gauche de la rivière; sur l'un des piliers de la nef on
lit cette inscription en caractères gothiques : LAN. MIL CCGC SOIXANTE? FVRENT :
COMMENCÉS : CES : PILIERS PAR DIEV LVY PDOIGNE.

On conserve de ses reliques dans l'église paroissiale de Saint-Gildas et dans celle de Hadic.
En 1809, l'église de saint Gunstan d'Auray reçut de Rhuys une partie du chef de son saint patron.

Zef'F' IrfereeWelPfr

LA VIE DE SAINT TUGDUVAL,
Evesgue de Treguer, Confesseur le 30. jour de Novembre.

AVERTISSEMENT AU LECTEUR.

VANT entrer au narré de la vie de ce S. Prélat, je veux vous avertir que nos
Bretons appellent saint Tugduval Sant Pabu ou Papu, à cause (disent-ils) qu'il
fut Pape de Rome, nommé Leo V. Britigena ; ce qu'ils veulent exprimer, l'ap-
pellans Pap, & ajoutans la lettre V, qui, en chiffre Romain, vaut cinq. Et de

fait, és Dioceses de Treguer, Leon, Cornoiiaille , Tiennes & quelques autres, il y a grand
nombre d'Eglises & Chapelles à lug dediées sous le nom de Papu, ou composez d'iceluy, ,
comme, Land-Pabu, Tré-Pabu, Loc-Pabu, Ker-Pabu, Mouster-Pabu, & autres semblables;
mais la difficulté gist à justifier la traditive, qu'il age esté Pape de Rome, & nommé Leon V.
Il est vray que Platine, parlant de Leon V, dit qu'il estoit ignotm patrice, d'un pays inconnu;
mais cela ne justifie pas que ce peut estre nostre S. Tugduval ; car il vivoit au siecle sixième,
dans tout lequel il ne se trouve aucun Pape avoir eu nom Leon, & celay pour qui on le
prend, qui est le cinquiéme du nom, vivoit au siecle dixiéme, ayant commencé à regner
l'an 907. Ny aucuns des auteurs qui ont traité des Papes n'ont parlé de ce Leo Britigena,
ny au siecle six, ny au dixiéme. Neanmoins , la tradition est qu'il l'a esté, & les anciens
legendaires MSS. de Land-Treguer, Chartres & Laval le disent tous : en voicy les propres
mots, en la premiere leçon du premier jour de son octave, sur le milieu : « At ubi Romam
» venit, ad B. Petri memoriam, sacris insistens laudibus, pernoctavit; mane autem facto,
» ad Romani Pontificis exequias , qui eâ nocte obierat, cum populo laboravit ; quibus
» solemniter peractis, clerus et populus , pari afFectu, divinam implorant clementiam,
» quatenùs universali Ecclesiœ utilem dignaretur monstrare Rectorem. Cùmque ad Ora-
» tionem genua flecterent, per columbam divinitùs lapsam, Tugduvalus declaratur tante
» prœsulatu dignus. Viso igitur coelesti indicio , Deum laudantium clamor extollitur,
» injectisque manibus, adhùc orationi incumbens, arripitur, et, non sine injuriâ ductus,
» sacro Altari sistitur. Quid plura ? licet multùm renitens, suamque barbariem excusans,
» inthronizatus Apostolicâ sede sublimatur, , LEOQUE BRITIGENA nominatur, , quod
» celebri memoriâ Britanni recolunt, Beatum virum sanctum PAP. V. barbaricè vocantes,
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» corruptâ scilicet posteriori syllabâ Papam dicere volentes. Biennio itaque sedens,
» quibus clamera signis, quibus Catholicam (idem firmaverit Prœceptis, non est nostrœ
» facultatis, &c. » Et en la troisiéme Leçon du mesme jour : « Prœfato igitur Papœ oranti
» apparuit Angelus, blandèque salutans ait &c. » C'est à dire : « Estant arrivé à Rome,
il passa la nuit en l'Eglise de Saint Pierre, chantant des Hymnes & loüanges à Dieu, &,
le lendemain matin, il assista, avec tout le peuple, aux obseques du Pape, qui estoit
decedé la nuit précedente ; lesquelles, finies, tout le Clergé et le peuple se mit en prieres,
à ce qu'il plût à Dieu pourvoir à son Eglise d'un digne Pasteur ; &, comme ils se
mettoient à genoux , une Colombe Celeste se reposa sur le Chef de S. Tugduval ; ce qui
leur fit connoistre qu'il estoit digne du Souverain Pontificat. Ayant veu ce signe celeste,
ils remercieront Dieu ; &, se jettans sur le Saint (qui estoit attentif à son Oraison) ils
l'enleverent de force & le presenterent devant l'Autel, &, sans avoir égard à ses excuses,
qu'il estoit estranger, & n'y vouloit consentir, ils le firent seoir au Trône Apostolique,
& fut nommé LEON BRETON, ce que les Bretons disent Sant Pabu, &c. » Or, il ne nous
est possible de raconter combien de miracles il opera, ny combien de saints Decrets
il confirma à la Foy Catholique, en deux ans qu'il occupa ce Siége; & en la troisiéme
Leçon du mesme jour : « L'Ange donc apparut au susdit Pape (Tugduval) lorsqu'il prioit,
&, le salüant gracieusement, luy dit, &c. »

Son Office extrait des manuscrits de l'Eglise collegiale de saint Tugduval de Laval,
& imprimé à Rennes par Pierre Marcigay, 1605, en la troisiéme leçon du tiers jour de ses
octaves, en dit tout de mesme, sans changement d'une seule syllabe; en l'Hymne de Vespres,
le cinquiéme verset est tel :

Idem, mutato nomine,
Dictus Leo Britigena,
Sedit in PETRI culmine,
Clarus et charus advena.

L'Antienne de Magnificat, aux premieres vespres, est telle :

O Quem Tugalum Trecoria, ROMA LEONEM
Invocat, in Christi virtute repelle draconem.

Laquelle Antienne messieurs les Chanoines de la Cathedrale de Treguer chantent,
tous les jours, aprés Prime, retournans de la Chapelle au Duc dans le Choeur. — Le
septiesme Respons de Matines est tel :

In PAPAM eligitur. nutu Deitatis,
Tugalus, et efficitur Rector PETRI ratis,
CLAVES cœli bajulat, portis reseratis.
Hic facit ut pateant ccelestia regna heatis.

A cecy j'ajousteray encore une remarque bien curieuse que j'ay lait, visitant l'Eglise de
saint André à Land-Treguer, laquelle a long-temps servy de Cathedrale, & mesme avant
que le Chapitre de Treguer eut receu l'Office Choral, selon la disposition du Concile de
Trente, qu'on y fait commemoration de saint André aux Laudes & à Vespres, avant celles
des saints Tugduval & Yves. En la grande vitre de cette Eglise, se voltent les Armes de
saint Tugduval, qui portent d'azur au chesne d'or; &, au premier panneau, l'escusson timbré
d'une Thiare Papale, surmontée d'un ordre imperial; &, au deuxiéme panneau, l'escusson
aux mesmes armes, traversé de deux clefs d'azur en Croix (1).

(1) Inutile de dire que ces armoiries ne peuvent être celles de saint Tugdual, le blason ne remontant pas au-dela
des Croisades; d'apres M. de Kerdanet il faut voir ici « les armoiries de la maison de la Rovère, à laquelle appar-
tenaient les Papes Sixte IV et Jules II, sous l'un desquels avait été peinte cette grande vitre, dans l'intervalle de 1171
à 1513. » A.-M. T.
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On ajouste que toutes les images anciennes qu'on trouve de lug le representent en habit
de Pape : et à ce qu'il ne se trouve au catalogue des Papes, au sixiéme siecle, on pourroit
dire que la ville de Rome ayant esté tant de fois prise, pillée & brûlée par les Barbares, les
noms de quelques Papes pourroient avoir esté obmis ou oubliez. Quant à moy, je ne m'ar-
resteray à disputer l'affirmative ng la négative, mais me contenterag , ayant produit les
raisons de part & d'autre, d'en laisser la decision au lecteur judicieux, pour entrer au
recit de sa vie, & dire que :

I. SAINT TUGDUVAL estoit natif de la Grande Bretagne. L'Histoire de sa vie ne nomme
pas son pere, mais bien sa mere, qui estoit Dame de grande maison, soeur de Rivallon
Murmaczon, qui, ayant quitté la grande Bretagne, se vint habiter en la basse Bretagne, &
donna origine aux Roys & Royaume Dononéen (1) : elle s'appelloit Pompœa; ils l'appellent
communément sainte Copaja, & est enterrée au Choeur de la Paroisse de Land-Coat, prés
la Roche-Derien (2). Ses parens furent soigneux de le bien instruire & élever; & ayant fait
ses estudes, ils l'envoyerent aux bonnes compagnies, avec d'autres jeunes Seigneurs
de sa quàité, où S. Tugduval se comportoit avec tant de retenue*, que tous les autres
jettoient les yeux sur luy, comme sur un modelle & parfait exemplaire de vertu. Estant
plus âgé, il se resolut de se donner à Dieu ; &, quitter les vaines esperances de ce
monde, il prit la Soutane & robe Clericale, se rendit assidu à l'Office de l'Eglise, & vacquoit
à l'Oraison, donnoit l'aumône, assistoit les necessiteux & s'exerçoit és oeuvres de charité;
enfin, ne voulant quitter le monde à demy, il se retira dans un Monastere, où, aprés
avoir quelque temps postulé l'habit, il fut receu Religieux.

II. Ce jeune Novice fut attaqué rudement de l'ennemy, lequel ne luy donnoit repos
ny nuit ny jour; luy, pour se conserver, se mattoit & affligeoit de jeûnes, veilles &
abstinences continuelles & d'une continuelle Oraison ; son manger estoit un peu de pain
sec & quelques legumes ; son boire, de l'eau claire ; son lit le plancher ; son ordinaire
entretien, l'Oraison continuelle. Le bruit de sa vie exemplaire & rare sainteté, ne se
pouvant contenir dans le pourpris de son Monastere, se repandit aux environs, de sorte
que le peuple commença à le frequenter, les uns, pour recevoir de bons avis & conseils,
& d'autres pour se recommander à ses prières, & plusieurs, ayans de fascheuses
maladies, pour recevoir la santé, à tous lesquels il satisfaisoit. L'abbé de son Monastere
estant decedé, il fut subrogé en sa place, quoy que contre sa volonté, sa profonde
humilité luy faisant croire qu'il estoit indigne de cette Dignité ; mais il ne Veut gueres
exercée, qu'il ne fit paroistre que son choix & élection avoit esté plus par inspiration
divine qu'autrement, car il gouverna avec tant de prudence, vigilance & sainteté son
Monastere, que tous ses Religieux se reputoient bienheureux d'estre sous la charge d'un
si bon & vigilant Pere.

III. Mais leur joye ne dura pas long-temps; car, une nuit, aprés Matines, tous les
Religieux s'estans retirez chacun en sa Cellule, un Ange luy apparut & luy dit : « Tug-
» duval, Dieu te commande de quitter la grande Bretagne, ta patrie, & te transporter

(1) M. do la Borderie regarde ces indications comme exactes : Riwal, chef d'en groupe très considérable d'émi-
grés, aurait bien été le premier roi de Domnonée et aurait eu pour soeur la mere de saint Tugdual. C'est sous le règne
de Déroch, fils de ce prince (520-535), que notre saint Tugdual aborda en Armorique ; sa parenté avec le souverain
du pays dut contribuer à son influence et encourager son activité.— A.-M. T.

(2) a Son tombeau était autrefois au milieu du choeur de cette église dont elle est la patronne. Cette église ayant
été reconstruite vers 1782, le tombeau se trouve actuellement au haut de la nef, du côté de l'évangile , et occupe
l'espace qui est entre les deux piliers. Il est élevé de trois pieds environ au-dessus du sol, et orné d'un bas-relief,
représentant la sainte dans un navire, accompagnée de plusieurs religieux. Sa statue est couchée sous le tombeau, et,
au-dessus, on voit une châsse de bois peint et doré contenant ses reliques. Un acte authentique porte qu'elles ont
été vérifiées en 1750. » (M. de Kerdanet.)
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» hastivement en la petite Bretagne. » S'estant réveillé à cette voix, il descendit au Choeur
& se mit en Oraison, priant Dieu que, si ce commandement venoit de sa part, il luy plût
le reïterer & l'asseurer de sa sainte volonté. Les deux nuits suivantes, l'Ange luy apparut de
rechef; luy commandant mesure chose, &, à la derniere fois le menaçant, en cas de
plus long délay. Le matin suivant, il fit sonner le Chapitre & manifesta ses visions à
tous ses Religieux, leur déclarant que la volonté de Dieu estoit qu'il les quittast, pour
aller outre mer, en la Bretagne Armorique : ce que ses pauvres Religieux entendans,
ils se jetterent à ses pieds, le supplians de ne les pas délaisser. L'heureux Saint les
consola, leur representant qu'il estoit raisonnable d'obeïr au commandement de Dieu ;
mais qu'il n'empeschoit pas que ceux qui le voudroient suivre ne s'embarquassent avec
luy ; cela les réjouit, & se disposerent, au nombre de septante-deux, de l'accompagner ;
entr'autres, saint Ruelin, saint Guevroc, saint Goneri , saint Loévan , saint Briac &
autres saints Personnages, sa mere sainte Pompœa, laquelle, aprés la mort de son mary,
avoit pris l'habit de Religion, sainte Sce -ve, sa soeur, laquelle aussi avoit voilé sa virginité,
dés sa premiere jeunesse (1), & une bonne veuve, nommée Malhelew, laquelle s'employoit
à servir les Religieux, lavant leurs draps, tant ustanciles d'Eglise qu'autres ménages du
Monastere.

IV. Ils se rendirent au havre prochain & y trouverent un vaisseau équipé de tout ce
qui luy estoit requis, &, dedans, y avoit des jeunes gens de bonne façon, l'un desquels,
qui sembloit estre le maistre & capitaine des autres, salüant le Saint, lui dit : « Dieu
» vous garde (homme de Dieu), & toute vostre compagnie; montez à la bonne heure
» dans ce vaisseau ; sinon que nous vous attendions, il y a long-temps que nous serions
» portez en la Bretagne Armorique. » Les Saints entrerent dedans, &les ancres levées, on
mit les voiles au vent, qui fut si favorable, que, le lendemain, à trois heures aprés midy,
ils furent rendus sains & saufs à la coste de Leon, & mirent pied à terre en l'isle de Ker-
Morvan, devant le Conquest, en la Paroisse de Plou-Moguer (2), &, aussi-tost, le vaisseau
qui les avoit portez disparut, avec tout son attirail & équipage, si soudainement, qu'ils
ne s'en pûrent appercevoir, ce qui leur fit connoistre que c'estoit une faveur speciale
de Dieu, qui les avoit miraculeusement passez à travers l'océan, dont ils rendirent
graces à sa divine Majesté.

V. S. Tugduval, aprés avoir remercié Dieu de cette faveur, s'enquit à qui appartenoient
ces terres; &, ayant apris que c'estoit au Seigneur de Leon, il l'alla trouver en la ville
d'Occismor (ainsi s'appelloit alors la ville capitale de Leon, qui, à present, s'appelle
Saint-Paul-de-Leon, Siège d'Evesché), afin de lui demander quelque place au lieu où il
avoit pris terre, pour y bâtir un petit Monastere, pour luy & ses Religieux. Comme il
entroit dans la ville, il apperceut à la porte un pauvre homme boiteux, & tant exténué
de maladie, qu'il n'avoit que la peau étendué sur les os, lequel, élevant sa voix du mieux
qu'il pouvoit, lui demanda l'aumône; S. Tugduval la luy donna, &, de plus, luy commanda,
au nom de Jesus-Christ, de se lever sain; ce qu'il fit, &, allant par les rués & carrefours
de la ville, au grand estonnement de ceux qui l'avoient connu, leur declara l'arrivée de
ce saint Homme, qui luy avoit donné la santé. Le Seigneur de Leon, avec les principaux
de la ville, luy vinrent au devant, le recueillirent avec grand honneur & respect & luy
accorderent sa requeste, luy octroyant autant de terre qu'il luy en faudroit, se recom-
mandant à ses prieres. S. Tugduval s'en retourna vers ses confreres, & commença à
édifier son Monastere dans une petite vallée, un quart de lieu du Conquest, là où, encore
à present, est l'Eglise Parrochiale, qui, de son nom, s'appelle Tré-Pabu, & jadis le

(1) En breton Santez Seo, ou :Secou ou Seva. — A.-M. T.
(2) Alors appelé Plou-Macoer. — A.-M. T.
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Monastere de Land-Pabu (1), d'autant que nos Bretons, anciennement, appelloient saint
Tugduval sanl Papa, pour la raison que nous avons dit cy-dessus.

VI. Ce Monastere estant achevé, le Saint y demeura long-temps avee ses confreres,
vivant en grande austérité & recollection ; mais leur nombre s'augmentant de jour à
autre, à raison de plusieurs personnes qui, à leur imitation, s'y rendoient, le Saint prit
congé d'eux, &, avec nombre de ses Religieux, alla faire un tour par la province, preschant
par toutes les villes où il passoit, Dieu confirmant sa Doctrine par grands miracles ;
de sorte que, par toutes les villes, bourgs, paroisses où il passoit, les malades, sourds,
aveugles, boiteux, paralytiques & autres s'amassoient és carrefours sur son chemin
pour recevoir la santé : ce qu'il leur octroyoit à tous. En ce voyage, il donna si grande
édification par tout par sa bonne vie & doctrine, que les Seigneurs luy donnerent de
grands bien et revenus, lesquels il acceptoit pour distribuer aux pauvres & faire édifier
des Monasteres, les dotter & renter, lesquels il peuploit de Religieux de son Monastere
de Land-Paba, qui estoit comme le chef & principal de son Ordre, lequel, en peu de
temps, se dilata & amplisia de telle sorte, « qu'il n'y avoit gueres Paroisse, depuis le bas
Leon jusques à l'autre extrémité de la province, où il n'y eut quelque Monastere, ou, au
moins, quelque hospice de son Ordre, » comme l'a écrit S. Loêvan, son disciple &
compagnon en ce voyage, qui a tenu registre de tous les dons qui luy furent faits &
des Monasteres qu'il a fondez.

VII. Enfin, ayant parcouru toute la Bretagne, le bruit des miracles qu'il faisoit parvint
aux oreilles du Prince Deroc, fils de Rivallon Murmaczon, qui estoit frere de sainte
Pompœa, mere de saint Tugduval, &, pours lors, estoit Roy du pays qu'ils nommoient
Dononéen (2). Ce Prince l'alla trouver & l'emmena quant & soy, luy promettant de choisir
un lieu commode, la part où il voudroit dans ses terres, pour y édifier un grand Monas-
tere, ou il se pourroit retirer avec tel nombre de Religieux qu'il voudroit, car le Monastere
de Land-Pabu, ayant esté édifié à la haste, étoit fort petit, étroit & peu commode ; le
Roy Deroc le fit abbattre & rebâtir de neuf, plus grand & ample. S. Tugduval, continuant
son chemin, arriva à une vallée, nommée, pour lors, Traoun-Trecor (c'est où est, à
present, la ville de Land-Treguer, siége de l'Evesché de Treguer), laquelle trouvant fort
commode & d'agréable situation, accommodée d'un beau port de mer, il s'y arresta & se
resolut d'y édifier un grand Monastere, qui seroit le chef des autres de son institut.

VIII. Il en parla au Roy Deroc, lequel y envoya des ouvriers de toutes parts & fournit
à tous les frais qui y estoient necessaires. Attendant que l'Eglise fut bâtie, S. Tugduval
avoit fait édifier une petite Chapelle, dans laquelle il celebroit la Messe & faisoit des
exhortations à ceux qui le venoient visiter : gueres loin de là, il y avoit un dragon, qui
sortoit parfois de sa caverne, devorant hommes, femmes, enfans & hestail ; de sorte
que ce terroir estoit resté desert & les terres laissées en friche & infructueuses, sans que
personne ozast y habiter, crainte de ce monstre. Les proprietaires de ces terres vinrent
trouver le Saint & luy representerent les dommages que ce dragon, leur faisoit, tant en
leurs personnes, qu'en leurs biens. Saint Tugduval les consola, &, le lendemain, aprés
avoir celebré la Messe, revétu de ses Ornemens Sacerdotaux, il prit la Croix en main &
se fit conduire à la caverne du dragon, & luy ayant commandé de sortir hors, il luy lia

(1) Ce mot Land-Paint a trompé Robert Cœnalis, Evesque d'Avranches, de re Gallica 1. 2, perioche 6, p. 174, où
il le prend mal à propos pour Lamballes : Lego 	 Tudualum ex-monacho apub Ambileates factum Episcopunt
Trecorensem ; et en la page suivante 175, il declare s'estre trompé audit mot Land-Baba, quand il dit : â Derocho
fundum accepit, nomen illi hoché est Landbabu in 31agoera, qui est frepabu en la paroisse de Ploe-Moguer, en bas-
Leon, (listant de Lamballe de 34. ou 33. lieues de Bretagne. Jean Chenu l'a suivy au mesme erreur Tudualus (dit- il),
Derochi Regis Braun:Hm affinis, abbas Lamballes. — A.

(2) Voyez en la vie de St. Josse le 13. de décembre, de St. JudicaU le 16. du méme mois et de St. Winokh le
16. novembre. — A.
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son Estoile au col & le traisna ainsi sur un rocher, d'où il luy commanda de se précipiter
dans le bras de mer qui bat au pied, ce qu'il fit, sans que jamais depuis on l'aye veu (1).

IX. Le Monastere de Trecor accomply, le Saint s'y logea & y assembla grand nombre
de Religieux, lesquels il regissoit en grande sainteté, avec edification de tout le pays.
Quelques années aprés, l'Evesque de Lexobie, ou de Coz-Gueaudel(2), nommé Tiridranus,
estant mort, le Clergé & le peuple s'assemblerent pour élire un nouveau Prélat, &, d'un
commun consentement, éleurent S. Tugduval, & deputerent deux personnes qualifiées
de leur corps pour luy aller presenter l'élection, avec charge de l'emmener. Ces députez
l'ancrent trouver en son Monastere de Trecor, distant de six lieuês de leur ville, & luy
firent sçavoir que le Clergé & le peuple l'avoient éleu pour leur Pasteur, & le supplioient
d'accepter la Dignité à laquelle Dieu l'appeloit par les Suffrages ; mais le Saint, vrayement
humble, se reputant indigne de cette charge, les renvoya avec protestation que jamais
il ne l'accepteroit ; &, pour leur en oster toute esperance, il sortit de son Monastere,
avec deux de ses Religieux, s'en alla à Angers visiter saint Aubin, resolu d'aller jusqu'à
Paris & voyager par la France, jusques à ce que les Lexobiens eussent fait élection
d'un autre Evesque.

X. Saint Aubin fut extrêmément aise de son arrivée, le logea en son manoir, &,
ayant conferé quelques jours avec luy, l'accompagna à Paris, où, à l'entrée de la ville,
Dieu manifesta les merites de son serviteur, par la resurrection d'un mort, que l'on
portoit en terre : car, ayant fait sa priere, il luy commanda, au Nom de Jesus-Christ,
de se lever, à quoy il obéit & s'en retourna au logis, remerciant Dieu & son serviteur
Tugduval. Ce miracle ayant esté sceu, on luy porta sur la rué un jeune gentil-homme,
nommé Guenou, couché sur une lectique, détenu d'une paralysie, de laquelle il le guerit.
S. Tugduval estant allé salüer le Roy, toute l'assistance apperceut visiblement le Saint
Esprit, en forme d'un pigeon blanc, tout radieux, qui se reposoit sur son épaule droite,
ce qui augmenta beaucoup l'opinion qu'on en avoit conceue en cette cour. Cependant,
les Bretons de Lexobie ne procederent point à une autre élection, mais s'adresserent
au Roy Deroc, lequel, sous un prétexte aposté, manda le Saint, qui, ayant pris congé
du Roy de France, s'en vint en Bretagne, à la cour du Roy, lequel le pressa tant, & le
fit tellement importuner par ses Religieux, que, craignant de contredire à la divine
vocation, il baissa le col & donna son consentement.

XI. Le Siége de l'Evesché de Treguer n'estoit pas alors là où il est à present ; mais
six limés plus bas, tirant vers l'occident, au lieu nommé maintenant Ar-Cozgueaudet,
à la pointe de la riviere du Leguer, sur le rivage de la Paroisse de Plou-Lech, deux
limés de la ville de Lannion, où encore se voyent les ruines des murs de l'ancienne
Lexobie (3). S. Tugduval se rendit au fauxbourg de la ville, où on luy avoit disposé logis,
en attendant une magnifique reception qu'on luy préparoit le lendemain ; mais le Saint
ne voulut loger en ce logis qu'on avoit marqué , moins encore au palais du Roy Deroc ;
mais, méprisant les delices, il alla loger chez un honneste personnage, qui le receut
comme un Ange du Ciel & luy fit la meilleure reception dont il pût aviser. Comme ils
estoient à table, le Saint, jettant les yeux en un coin de la chambre, vid un jeune garçon
couché en un lit, si malade, qu'il ne se pouvoit tenir sur ses pieds ; S. Tugduval eut
pitié de luy & luy commanda de se lever & aller en ville querir ce dont son maistre

(1) Dans l'église de Gourlizon (diocèse de Quimper) saint Tugdual est représenté terrassant le dragon. — A.-M. T.
(2) Ce none veut dire vieille cité. (L'église municipale de Notre-Dame du Gueodet à Quimper est toujours désignée

dans les anciens actes sous le nom de Ecclesia B. 111. V. de Civitate). Comme on peut le voir au Catalogue des Evêques,
Albert Le Grand fait de Lexobie ou Coz -Gueodet un siège épiscopal créé en 73 et transféré à Tréguier en 859. — A.-M. T.

(3) Cela est vrai aujourd'hui tout comme au temps d'Albert Le Grand; mais Coz-Yaudet (comme on dit maintenant)
n'est plus qu'un village ayant une chapelle où Notre-Dame est toujours vénérée; elle y est représentée couchée sur
un lit arrangé m cc soin et tenant près d'elle l'Enfant-Jésus. — A.-M. T.
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avoit besoin, ce qu'il fit, &, depuis, il se porta bien, au grand estonnement de ceux qui
l'avoient veu si malade. Le lendemain, il fit son entrée solennelle en la ville, & fut sacré
en son Eglise Catheclrale, en presence du Roy, de la Reyne & de toute la Cour, qui virent
les Anges servir à l'Autel.

XII. Cette nouvelle Dignité ne eausa aucun relasche en ses exercices & austeritez
ordinaires ; il ne changea ny son habit Monachal, ny son vivre, ny ses meubles; mais en
tout son service & ce qui concernoit son usage, il garda inviolablement la pauvreté qu'il
avoit professée. Il jeûnoit presque toujours ; son Oraison estoit continuelle ; sa charité
paroissoit à recevoir, loger & traiter les pelerins & estrangers, à visiter les malades,
captifs & afsligez ; il se rendoit infatigable à prescher la parole de Dieu & instruire son
troupeau ; bref, il faisoit le devoir d'un bon Pasteur à l'endroit de ses Brebis. D'autre
part, Dieu le rendoit venerable à un chacun, par les miracles qu'il faisoit par luy. Une
fois, faisant sa visite en la Paroisse de Land-Meur (qui n'estoit encore du ressort de
Dol), voyant une femme grosse, qui, avec bien de la difficulté, apportoit sur sa teste une
cruchée d'eau, puisée d'une profonde vallée, dont la montée estoit fort roide & difsicile,
il eut pitié de sa peine, &, quand elle fut montée au sommet de la colline, ayant mis sa
buye à terre, elle se sied auprés pour prendre haleine ; le Saint luy demanda de l'eau
à boire, ce qu'elle luy accorda ; il en prit un peu dans le creux de sa main, &, l'ayant
versée à terre, il y sourdit une belle fontaine. Son peuple, estant afsligé d'une grande
mortalité, eut recours à luy; il ordonna des Processions & jeûnes, & ainsi appaisa l'ire
de Dieu, & les affranchit de ce fleau.

XIII. L'ennemy du genre humain, crevant de rage du fruit que le Saint faisoit en son
Diocese & du nombre d'Ames qu'il luy ravissoit, suscita contre luy quelques méchantes
personnes, qui le traverserent & persecuterent à toute outrance. Le Saint enduroit
patiemment les injures, lorsqu'elles ne s'adressoient qu'à sa personne privée ; mais,
lorsqu'on attaquoit l'honneur de Dieu, ou les immunitez de son Eglise, il s'y opposoit
de tout son pouvoir. Pour oster le scandale & reprimer l'audace de quelques obstinez
gentils-hommes, il luy convint user du glaive d'anathéme & les retrancher (le la Commu-
nion des fideles ; mais cela ne servit qu'à les aigrir & animer davantage contre le Saint,
duquel ils conspirerent la ruine. Sur ces entrefaites, une nuit, aprés Matines, les
Chanoines & Moynes s'estant retirez, il se mit en Méditation, &, ne sachant à quoy se
resoudre, ou à ceder au temps & s'absenter, ou bien à demeurer en son Diocese, Dieu
luy fit connoistre qu'elle estoit sa volonté, le touchant par une voix intelligible, laquelle
luy commanda de faire un voyage à Rome pour visiter les saints Lieux ; le saint Prélat
remercia Dieu de cette faveur; &, dés le lendemain, il sortit en cachette, avec deux de
ses Religieux, & s'en alla à Rome, faisant plusieurs miracles par les chemins. Son
absence causa une joye nonpareille à ses ennemis, mais, au contraire, une extréme
tristesse aux gens de bien, & sur tout une calamité publique & universelle à tout le
Diocese ; le Ciel courroucé déchargeant sur luy ses fleaux et punitions, la terre devint
extraordinairement sterile, ne produisant ny fruits pour les hommes, ny herbes pour
les bestes ; les femmes devinrent steriles & les bestes aussi ; une cruelle famine envahit
le pays, qui étrangla plusieurs milliers d'hommes, & causa mille pauvretez, desquelles
s'engendra une peste generale, qui, dans peu de temps, emporta un grand monde ; bref,
il sembloit que Dieu eût entierément retiré sa Paternelle Providence de dessus ce seul
Evesché, tout le reste de la Bretagne foisonnant en biens.

XIV. Cette calamité, qui dura deux ans entiers, pendant que le Saint fut absent, leur
ouvrit les yeux, & fit reconnoistre leur ingratitude & la faute qu'ils avoient commis, luy
donnant occasion de les quitter. Ils firent des Processions & penitences publiques, pour
appaiser l'ire de Dieu, & aviserent d'envoyer de toutes parts chercher leur saint Pasteur
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& l'emmener. Quand S. Tugduval fut arrivé à Rome, il visita les Saints Lieux ; &, y
ayant demeuré deux ans, une nuit, comme il faisoit Oraison, un Ange luy apparut & luy
commanda de le suivre, lequel le mena hors la ville &, les portes & barrieres s'estans
d'elles-mêmes ouvertes, luy presenta un cheval blanc, avec commandement d'aller
resider en son Evesché, & disparut. Ce cheval miraculeux le porta si legerement en
l'air, qu'au point du jour il se trouva sur un petit tertre à la vete de son Monastere de
Trecor, où ayant mis pied à terre, ce cheval miraculeux, entouré d'une éclatante lumiere,
monta visiblement au Ciel ; &, en memoire de cette merveille au mesme lieu, fit depuis
bastir une Eglise, en l'honneur des saints Anges, qui, encore à present, s'appelle Crech-
Mikel, c'est à dire colline de Michel. En mesme temps, ses Religieux du val de Trecor
connurent par speciale revelation, l'arrivée de leur saint Prélat, & ancrent au devant
pour l'emmener au Monastere, où ayant sejourné deux jours, il s'en alla à Lexobie, dont le
Clergé & tout le peuple luy vinrent au devant & se jetterent à ses pieds & luy deman-
derent pardon de leur ingratitude, & sa benediction.

XV. Les effets de son heureux retour parurent incontinent, en ce que Dieu retira ses
fleaux de dessus le peuple ; la contagion cessa ; la terre devint fertile, de sorte qu'en
peu de jours, d'une extréme misere & pauvreté, ils se virent relevez à une heureuse
abondance & fecondité. Saint Tugduval vécut en sa ville de Lexobie, gouvernant son
troupeau jusqu'à une heureuse vieillesse. Enfin, cassé d'austeritez & usé d'années,
sçachant la fin de sa vie s'approcher, il desira mourir entre les mains de ses freres ; &,
pour ce sujet, il se fit porter au Monastere de Trecor, où, estant tombé malade, il fut
visité de ses Religieux, qu'il avoit fondez en divers lieux de Bretagne ; les chanoines de
Lexobie s'y rendirent aussi, si-tost qu'ils eurent nouvelles de la maladie de leur saint
Pasteur, lequel, les ayant consolez, les pria élire un Successeur, desirant, avant mourir,
sçavoir à qui il laissoit la charge de son cher troupeau ; mais ils refuserent de le faire,

N. le priant de nommer celuy qu'il jugeroit le plus capable de cette Dignité, auquel ils ne
manqueroient d'obeIr, comme à leur légitime Prélat. S. Tugduval s'y accorda & alla
avec eux à l'Eglise, supporté par deux de ses Moynes, tant il estoit foible ; ils invoquerent
la grace du Saint-Esprit, puis il leur nomma son disciple Ruelin, auquel ils s'accorderent,
hormis l'Archidiacre, nommé Pergatus, lequel aspiroit à cette dignité ; mais il dissimula
pour lors, ne pouvant autrement faire. L'élection faite & confirmée, le Saint communia ;
& les forces naturelles défaillans, il fut mis en Extrême-Onction ; puis, ayant donné sa
benediction aux assistans , il entra en l'agonie de la mort, où il fut le reste du jour & la
nuit suivante, qu'au point du jour, qui fut un dimanche 30. novembre, Feste de S. André,
il rendit son Ame à son Createur ; &, sur ce point, une odeur trés-agreable remplit le
Monastere, & on entendit clairement une Celeste harmonie, qui conduisoit son Ame
dans le Ciel. Son Corps, dépoüillé de son Cilice & lavé, fut revêtu de ses Ornemens
Pontificaux & ensevely audit Monastere, prés du grand Autel, &, à ses pieds, deux de
ses Disciples, qui decederent peu de temps aprés luy.

XVI. Les funerailles accomplies, les Chanoines s'en retournerent à Lexobie, se dis-
posans à la reception & sacre de leur nouveau Evesque Ruelin ; mais le diable qui, de
tout son pouvoir, seine la zizanie de discorde au champ de l'Eglise, incita l'Archidiacre
Pergatus (qui avoit dissimulé son intention jusqu'alors) à reprendre ses brisées, &
s'intronizer au lieu de Ruelin ; &, de fait, il gagna quelques uns du Clergé & les tira à
sa brigue; car il estoit homme trés-docte, cloquent & de bonne maison, mais ambitieux
tout ce qui se peut; les autres, memoratifs de ce que saint Tugduval avoit disposé
touchant cette affaire, se tenoient pour Ruelin. Pour remedier à ce Schisme, on assembla
un Synode à Lexobie, où furent convocquez les plus habiles & Doctes Ecclesiastiques
de tout le Diocese, pour decider ce different, & terminer une affaire de si grande
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importance. Les places prises dans la salle Episcopale, comme on alloit proposer la
matiere dont estoit question, voilà qu'une grande lumiere remplit le lieu, ébloûissant
quasi la veué* des assistans, &, tout à l'instant, apparut, au milieu d'eux, saint Tugduval,
Pontificalement revestu, une riche Mitre en teste ; Sc, s'adressant à l'Archidiacre Pergatus,
le reprit aigrement du trouble que, par son ambition, il causoit en l'Eglise, l'asseurant
que, s'il ne se désistoit de ses perverses intentions, il sentiroit en soy une punition
exemplaire, & dans peu de temps. Ayant dit ces paroles, il disparut, & Pergatus tomba
à terre, transi de peur & d'apprehension ; puis, revenu à soy, demanda pardon à l'Evesque
Ruelin & à toute l'assistance, qui rendit graces à Dieu & au Saint Confesseur.

XVII. Incontinent aprés le decez de saint Tugduval, il se fit plusieurs miracles à son
Tombeau, qui fut cause que ses Reliques furent levées de terre & honorablement conser-
vées au Tresor de la Cathedrale. Martin, septantiéme Evesque de Treguer, homme de
sainte vie, portoit une singuliere devotion à ce Saint, & dedans sa Croix Pectorale avoit
enchassé de ses Reliques. Il avint que, faisant la visite de son Diocese, l'an 715, il logea
chez un honneste personnage, nommé Brelinguet, en la Paroisse de Plon-Igné, prés
Morlaix, qui luy fit le meilleur accueil qui luy fut possible. Pendant le souper, le feu
se prit en la maison, qui l'embraza si subitement, que, avant qu'on s'en fût apperceu,
il avoit déjà gagné par tout le logis, & estoit la flamme si violente, que l'eau n'y servoit
de rien. Le bon Evesque, voyant que toute l'industrie humaine ne pouvoit remedier à
cét accident, tira les Reliques de saint Tugduval, fit apporter un sceau d'eau, laquelle il
benit de ces Reliques, & commanda qu'on la jettast sur la flamme, laquelle s'esteignit
tout sur le champ, au grand estonnement de tous les assistans là presens.

XVIII. Ces saintes reliques demeurerent en Bretagne, partie à Lexobie, partie au
Monastere de Trecor, jusqu'à l'an 836, que Hasteing, prince des Danois, nation barbare
& idolâtre, se vint présenter avec une grosse armée navalle à l'emboucheure du Leguer,
&, ayant jetté son monde à terre, assiegea & emporta d'assaut la ville de Lexobie, qu'il
pilla & brûla. L'Evesque Govaranus se sauva, emportant avec luy les Reliques & le
Tresor de son Eglise ; &, passant par le Monastere de Trecor, il emporta aussi les Reliques
de saint Tugduval en France, la pluspart à Chartres, où encore son Chef se garde en
grande reverence. Les Danois, passans outre, entrerent dans l'emboucheure de la riviere
de Jandy, & poserent les ancres devant le Monastere de Trecor, lequel ils pillerent &
ruinerent ; &, trouvans ce lieu d'agréable situation, accommodé d'un beau port, y
laisserent une peuplade, ou colonie, laquelle commença à y bastir une bourgade & un
petit fort pour se deffendre des subites incursions des Bretons, duquel reste encore une
vieille tour carrée, sur la grande Eglise, qu'on nomme, encore à présent, la tour de
Hasteing, dans laquelle estoient, autrefois, gravez de vieux vers Latins, qui parloient de
cette prise par les Danois (1), lesquelles s'y tinrent j usques à l'an 855. que le Roy Neomene
les chassa, & y establit le Siége Episcopal, qui, auparavant, avoit esté à Lexobie, & y
fit venir l'Evesque Gratianus, qui benit & consacra pour Cathedrale une Eglise que le
Roy Neomene y fonda en l'honneur de S. André, Apostre, & de S. Tugduval, laquelle a
toûjours servy de Cathedrale, jusqu'à l'accomplissement de la grande Eglise, qui se
void aujourd'hui.

XIX. Les Danois estans chassez, Trecor commença à estre habité des marchands, à
cause de la commodité de son port, & fut nommé Ilis-Treguer, c'est-à-dire Eglise de
Treguer, du mot Breton Ilis, qui signifie Eglise, & Treguer, qui est le nom commun de
tout le Diocese. En ce temps, arriva à Land-Treguer un saint personnage, nommé Bruns,
suivi de quelques autres, qui, désireux de servir Dieu en plus grande perfection, avoient

(1) Voyez le Catalogue des Evesques de Treguer cy-dessous. — A.
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quitté la Grande Bretagne, d'où ils estoient natifs ; et s'estans, quelques jours, arrestez
en ville, ils visiterent les mazures & ruines du Monastere de Trecor, &, trouvans le lieu
solitaire et commode à leur dessein, ils prieront l'Evesque Gratianus de leur permettre
de le rebastir ; ce qui leur fut octroyé, &, de plus, receurent de grosses aumônes des
Seigneurs & Gentils-hommes circonvoisins, qui ayderent bien à l'avancement de l'ouvrage.
Les murailles & pignons achevez, le maistre architecte estant monté sur les eschaffaux,
pour prendre ses mesures pour l'emboisement, fit une fausse démarche & tomba du
faiste de l'édifice en bas ; les assistans le voyans chanceler, le voilerent à saint Tugduval;
&, quand il fut à terre, il se trouva sur ses deux pieds, sans aucun mal, ce qui fut, à
l'instant, attribué à la singuliere protection de saint Tugduval, veu la hauteur d'où il
estoit tombé.

XX. Ce monastere basti fut dedié par l'Evesque Gratianus, qui y mit une partie des
Reliques du saint Prélat (nouvellement rapportées au pays); le reste fut honorablement
posé en la Cathedrale. Le jour de la Pentecoste, l'an 841. le peuple venant de toutes
parts à Land-Treguer pour visiter les Reliques de S. Tugduval, le passage qui est sur la
riviere de Guindy, entre la ville & le Monastere de saint François, se chargea si
démesurement de personnes, qu'estant au milieu de la riviere il coula à fond avec sa
charge ; ceux qui attendoient, à l'autre bord, le retour du batteau, voyans ce triste
accident, recommanderent à saint Tugduval ces siens devots Pelerins, &, subitement,
ils se leverent tous sur Peau & se rendirent à bord sains & sauves, remercians Dieu &
leur saint Liberateur. Un seul jeune garçon se trouva deffaut, duquel le corps, trouvé
sur la vase aprés que la mer se fut retirée, fut porté à l'Eglise pour estre inhumé ; ses
parens, extrêmément tristes de cét accident, ne se pûrent tenir de murmurer contre le
Saint & dire qu'il avoit occis leur fils ; que, s'il ne le leur rendoit en vie, jamais plus ils
ne visiteroient son Eglise, &, de leur pouvoir, dissuaderoient les autres d'y venir ;
le sacriste, les voyant si desolez, prit revérement les Reliques de saint Tugduval, & en
ayant fait le signe de la Croix sur la bouche du trepassé, il vuida quantité d'eau salée,
puis se leva sain & gaillard, loftant Dieu & le saint Prélat, qui luy avoit obtenu la vie
qu'il avoit perduê. Les Barons de Bretagne estans entrez en dissension & guerres civiles
aprés le massacre de saint Salomon , dernier Roy de Bretagne, les Danois, faisans leur
profit de ces divisions, retourneront en Bretagne l'an huit cens septante & huit ; pour
éviter leur rage & furie, les Corps Saints furent transportez en France, & les Reliques
de saint Tugduval, de rechef, à Chartres, où son Chef est gardé.

Cette vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires MSS. de l'Eglise Cathedrale
de Treguer, conforme à ceux des Eglises de Chartres et de Laval ; aussi d'un imprimé à
Rennes, l'an 1605. Les anciens Breviaires de Rennes, Leon, Nantes, Cornoüaille et Venues
en ont l'Histoire en neuf Leçons ; Alain Bouchard et d'Argentré, en leurs Histoires de
Bretagne ; le Pere du Pas, en son Catalogue des Evesques de Treguer, à la fin de son Histoire
Genealogique des Illustres Maisons de Bretagne ; Jean Chenu, en son Histoire Chronologique
des Evesques de France, en ceux de Treguer; Claude Robert, en sa Gallia Christiana,
Lettre ; Robert Ccenalis, de re Gallica, perioche 6; Jean Rioche, en son Compendium
temporum, lib. 3, parte 2, capite II, in columna sum. Pontif. ad A. C. 905, pag. 247,
littera B ; Anihoine de Yepes, en sa Chronique Generale de l'Ordre de saint Benoist, sur
l'an 562; Noble et Discret Messire Pierre Calloêl, Sieur de Trofos, Grand Archidiacre de
Treguer et Prevost de l'Eglise Collegiale de Nostre-Dame le Meur à Morlaix, en son Cata-
logue manuscrit des Evesques de Treguer, et les memoires MSS. du P. du Pas, Docteur en
Theologie, de l'Ordre des Freres Predicateurs.
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ANNOTATIONS.

MISSION PARTICULIÈRE DE SAINT TUGDUAL (A.-M. T.).

ORSQUE saint Tugdual eut bien assis son monastère de Lann-Pabu (4) et en eut fait confirmer
l'érection par Deroch « il conçut le projet de parcourir tout le territoire sur lequel depuis
dix à quinze ans, s'était répandue l'émigration domnonéenne, pour en étudier la situation

religieuse, y propager de plus en plus l'institut monastique et surtout pour y répandre, là oû
elle n'avait pas encore pénétré, la lumière de l'Évangile. » Son disciple, son ami, son premier
historien, saint Louénan (2), après avoir parlé de Lann-Pabu ajoute : « Ensuite Tudual vint
dans le pays du Château (Pages Castelli, en breton Pou Castel) et il y reçut en don beaucoup
de paroisses. Ensuite il vint dans le pays de la Cité (Payns Civitatis, en breton Pou Caer, Poher)
et il y reçut en don beaucoup de paroisses, il en fonda plusieurs autres ; et là il fonda aussi le
grand monastère appelé le Val Trechor. ... Il visita successivement les pays de Guoelou (Goêlo).
de Penteur (Penthièvre), un second pays appelé Daoudour (ou Poudour), un dernier dit Rader
(Ratel) et dans chacun de ces pays il reçut en don beaucoup de paroisses. »

M. de la Borderie ajoute : « Ces sept pagi, ces sept cantons ou districts, c'est le champ où
s'exerça la mission de Tudual, — vaste champ puisqu'il embrasse, sauf le Léon, toute la Domno-
née dont Tudual est essentiellement le saint, l'apôtre. Organisateur religieux de la Domnonée :
c'est là son caractère, sa mission propre, mission qu'il tient de son zèle et dans laquelle il fut
aussi confirmé par le chef de ce nouveau royaume breton, son cousin Deroch...

Ces nombreuses paroisses reçues en don étaient pour la plupart des plous fondés récemment
par la grande émigration, où le service religieux n'était pas encore organisé et dans lesquels,
avec les dons en argent et en terres qu'on lui faisait, il bâtissait des églises, de petits monastères,
et installait quelques-uns de ses moines pour entretenir le culte et subvenir aux besoins spirituels
de la population. » Hist. de Bret. Tom. I. p. 358.

POURQUOI CONOMOR PERSÉCUTA SAINT TUGDUAL (A.-M. T.).

EllOCII mort vers 535 avait eu pour successeur son fils Iona ; vers 540 ce prince mourut
lui-même, victime d'un accident de chasse ; mais, à tort ou â raison, la rumeur publique
en cette circonstance fit peser des soupçons sur Conomor. Iona laissait un fils de cinq ou

six ans à peine, Judual. Conomor épousa la mère de cet enfant, la veuve d'Iona ; celle-ci, v oyant
que son second mari brûlait du désir d'exercer le pouvoir suprême dans toute la Domnonée, craignit
pour la vie de son fils, et avec l'aide de saint Lunaire fLéonorf elle le cacha, puis lui fit prendre
la fuite. Judual fut accueilli à la cour de Childebert, roi de Paris (3). Par la fuite même de ce
jeune prince saint Tugdual devenait le chef de la famille royale de Rim al , le seul membre de la
dynastie resté en Domnonée. « En face de la vénération universelle, de la popularité dont ce saint
était comblé, Conomor n'osa pas tenter contre lui une violence directe ; il chargea un de ses
pires afsidés appelé Ruz, c'est-à-dire Le Rouge, de faire en quelque sorte le siège de l'abbé du
Val-Trecor, et le brigand s'acquitta de sa tâche en conscience, faisant subir à l'abbé et aux moines
le plus d'ennuis et de vexations possibles. Alors saint Tugdual quitta le Val-Trecor et alla au
loin visiter ses monastères dans la région méridionale de la Domnonée, puis il traversa l'immense
forêt de Brecilien et à peu de distance de Vannes il fit la rencontre de l'illustre gallo-romain Albinus

(1) Là où est aujourd'hui l'église de Trébabu.

(2) C'est le même qu'Albert Le Grand appelle Lndvan (appelé aussi Laottenan et Lavan); il est le vrai patron de
Treflaouénan, en Léon; il a des chapelles à Plounévez-Moedec et à Ploulec'h-Tréguier.

(3) Voir la Vie de saint Pol Aurélien, 12 mars. Par. IX, page 101.
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ou saint Aubin qui, de sa ville épiscopale d'Angers, était venu visiter son cher pays des Vénètes.
Quand celui-ci eut eu connaissance des motifs qui avaient déterminé la retraite temporaire de saint
Tugdual, il lui offrit asile près de lui et l'abbé du Val-Trecor accepta. » — Hist. de Bret., tome I,
p. 404-406.

ÉPISCOPAT DE SAINT TUGDUAL (A.-M. T.).

AINT LUNAIRE ayant réussi à s'assurer la protection de Childebert contre les violences et
les indignités de Conomor, saint Tugdual y recourut lui aussi ; et voici comment saint
Louénan a raconté cette heureuse tentative :

« Tudual se rendit au palais du roi Childebert que l'on appelle Paris, avec lui douze disciples
choisis parmi les siens et le seigneur Albinus, et là il fit plusieurs miracles. Il ressuscita un
mort. Et l'on annonça au roi qu'il y avait un tel homme dans son palais, et le roi lui envoya un
messager. Et saint Tudual vint, ses compagnons avec lui. Et pendant qu'ils se tenaient debout,
une colombe d'une nature angélique descendit du ciel sur l'épaule droite de Tudual. Alors le roi
comprit que cet homme était un saint, et devant lui se prosternèrent le roi, la reine et les autres
hommes qui étaient là. Et le roi Childebert lui demanda ce qu'il voulait. Et Tudual dit :

« — Je ne veux rien qu'obtenir ton agrément pour conserver ces paroisses que les comtes et
les nobles hommes m'ont données, à moi et à mes moines venus avec moi. »

« Alors le roi lui donna, à lui et aux saints venus avec lui, l'épiscopat et la prélature sur leurs
paroisses, et tout de suite il le sit ordonner évêque. Et le jour même Tudual chanta la messe.
Alors le roi Chidebert lui sit beaucoup de présents et d'honneurs : il lui offrit un bloc de cristal,
un calice d'or, sa couronne d'or, et avec cela beaucoup de paroisses. Ensuite avec honneur et
joie Tudual vint dans sa patrie, dans son grand monastère au pays de Trechor, où il fonda pour
lui et pour ses disciples plusieurs couvents. Là même il passa sa vie jusqu'à sa mort (1). »

LES RELIQUES DE SAINT TUGDUAL (A.-M. T.).

'ÉGLISE de Chartres a perdu de ces reliques la part qu'elle possédait ; il en est de même
pour celles de Saint-Aubin de Crépy et de Château-Landon.

L'église de la Trinité à Laval possède toujours des fragments de tibias et de fémurs ;
depuis 1406 jusqu'à la Révolution, ces reliques étaient à l'église de Notre-Dame (en la même
ville). Il y avait là une collégiale dont les chanoines formaient le chapitre de saint Tugal, dont
l'historien de Bretagne Pierre Le Baud avait été grand chantre.

L'histoire des reliques de saint Tugdual vénérées à la cathédrale de Tréguier, se confond
avec celle des reliques de saint Yves et de saint Maudet, en ce qui concerne la manière dont
elles ont été sauvées pendant la Révolution. (Voir à la page 181.)

Jusqu'à cette époque les deux ossements du bras de saint Tugdual étaient enfermés dans un
bras en argent ; ils avaient été plusieurs fois examinés par M. de la Motterouge, chanoine de
Tréguier pendant dix ans; celui-ci étant devenu, après le Concordat, chanoine de Saint-Brieuc,
attesta dans un acte rédigé le 8 août 1811, l'identité des ossements autrefois vus par lui, et des
reliques enfouies en 1793 par le maire et les officiers municipaux, assistés de l'abbé Testard
du But. Ces reliques, exhumées le 28 avril 1801, avaient d'ailleurs été reconnues par M. Pierre-
Joseph-Marie de Saint-Priest, curé de Tréguier, MM. Claude Rolland, Charles Riou et Olivier
L'Hermit, ses vicaires, par l'ancien maire et deux des conseillers susdits, et beaucoup de personnes
dignes de foi. Leurs signatures furent légalisées par « LE GUILLOU l'ainé, maire, le 20e floréal,

(1) On voit dans la Vie de saint Samson comment le grand évêque de Dol ramena en Bretagne Judual et contribua
à le mettre sur le trône.
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an IX de la République française, » et comme ceci n'a guère de valeur canonique, Mgr Le Groing
de la Romagère apostilla la même pièce en y ajoutant : « Vu en cours de visite, à Tréguier, le
8 mai 1821. f MATHIAS, év. de Saint-Brieuc. »

Elles avaient été antérieurement reconnues et scellées (25 août 1809) par Mgr Jean-Baptiste-
Marie Caffarelli, mais sans que ce prélat rédigeât un nouvel authentique.

Le 24 novembre 1820, M. Riou , curé de Tréguier, vicaire général, atteste que les mêmes
reliques, transférées de leur reliquaire en bois dans un nouveau reliquaire en bronze doré sont
bien celles de saint Tugdual ; son attestation signée de lui et de MM. J.-M. Robin et J. Lescop,
ses vicaires, fut apostillée par l'évêque de Saint-Brieuc, le jour même où il avait apostillé celle
du maire : « Vidimus, die 8 mail, anno 1821. f MATniAs. »

Les reliques de saint Yves et celles de saint Tugdual sont toujours réunies dans la même
châsse de bronze doré, donnée par Mgr de Quélen, archevêque de Paris.

SAINT TUGDUAL ORGUEIL DE SON PEUPLE (A.-M. T.).

E mot orgueil paraîtra peut-être un peu étrange, mais fierté ne dirait pas assez. Les braves
Trégorois exaltent si bien leur apôtre qu'il ne leur suffit pas d'en avoir fait un pape. Un
vieux dicton populaire a été admirablement traduit par Brizeux qui le met dans la bouche

d'un paysan comparant son grand saint de Tréguier à ceux de Cornouaille, de Léon et du pays
de Vannes.

Notre grand saint 'Vicinal est roi du peuple élu :
S'il n'est pas Dieu le Père, il ne l'a pas voulu.

Il est évident qu'après cela on ne peut rien ajouter, mais il n'en est pas moins vrai qu'aujour-
d'hui, en Tréguier, saint Yves fait oublier un peu trop saint Tugdual.

MONUMENTS DE SAINT TUGDUAL (J.-M. A.).

A cathédrale de Tréguier, primitivement dédiée à l'apôtre saint André, a été reconstruite
à la fin du mue siècle et dans le cours du xive, et mise sous le vocable de saint Tugdual.
La partie la plus ancienne de l'édifice est la tour du xne siècle qui se trouve à l'extrémité

du transept nord et que l'on désigne sous le nom de tour d'Hasting.
Saint Yves travailla à l'édification de la nef en 1296; et en 1337 on posait la première pierre

du choeur. Le 7 octobre 1420, le duc Jean V fonda la chapelle nommée chapelle du Duc, le long
du collatéral nord et c'est à l'entrée de cette chapelle qu'il érigea un tombeau monumental à saint
Yves.

Saint Tugdual est patron de la ville de Tréguier, de Combrit , Grand-Champ, Lababan, Lan-
dudal, Langoat, Pabu, Plouray, Saint-Pabu, Saint-Thual, Saint-Tugdual, Trébabu.

Il a des chapelles à Bégard, Brélidy, Cléden-Cap-Sizun, Erquy, Gurunhuel, Loguivy-Plougras,
Plestin, Plouaret, Plougasnou, Plougonver, deux' à Plouhinec : Lanbab et le petit oratoire
roman à moitié ruiné qui est tout contre les ruines de la chapelle de Sain fean-de-Locquéran ;
Plonévez-du-Faou, Plounévez-Moèdec, Pommerit-Jaudit, Prat, Quimper-Guezennec, Saint-Guen,
Senven-Léhart, Trébrivant, Tréguidel, Trégrom, Trézélan.

Dans la chapelle de saint Tugdual, au bourg de Landudal, une belle statue en pierre, haute
de deux mètres, représente notre saint en mitre et chape, bénissant de la main droite et tenant
de la gauche la croix papale à triple croisillon.

Vieille statue en bois à Saint-Melaine de Morlaix en face de celle du patron.
Autre statue dans l'église de Sainte-Sève, près de Morlaix, non loin de celle de sainte Sève,

sa soeur. Leur mère, sainte Pompée a une chapelle dans cette paroisse, à Trépompé.
V. DES S.	 45



LES VIES DES SAINTS

DONT LES FESTES

ESCHEENT AU MOIS DE DECEMBRE.

LA VIE DE SAINT CORENTIN,
Confesseur et premier Evesque de Cornoûaille, le 12. de Decembre.

AINT CORENTIN, premier Evesque de Cornoûaille, en la Bretagne Armorique,
nasquit au même Diocese, environ l'an 375, treize ans avant que le tyran
Maxime passant és Gaules, & fut, dés son enfance, instruit par sesparents
en la Religion Chrestienne ; & ayant esté., par une grace & protection speciale

de Dieu, preservé pendant les guerres que le Roy Conan Meriadec fit aux garnisons
Romaines, qu'il chassa entierément de Bretagne, il s'adonna tout de bon au service de
Dieu; &, polir mieux y vacquer, & faire un perpétuel divorce avec le monde, il se retira
en une solitude, dans une forest en la Paroisse de Plou-Vodiern, au pied de la montagne
de S. Cosme, où il bastit un petit Hermitage près d'une fontaine, &, tout joignant un
petit Oratoire ; passant en ce lieu les nuits & les jours en prieres & Oraisons, inconnu
& retiré de toute conversation humaine, mais chery & consolé de Dieu, qui jamais
n'oublie ceux qui, pour son Amour, oublient toutes choses, & fortifié de sa grace contre
les attaques & tentations de ses ennemis, & comblé de ses celestes et divines caresses.
Pour sa nourriture & sustentation en cette solitude, Dieu faisoit un miracle admirable
& continuel ; car, encore qu'il se contentast de quelques morceaux de gros pain, qu'il
mendioit quelques fois és villages prochains, & quelques herbes & racines sauvages,
que la terre produisoit d'elle-mesme, sans travail ny industrie humaine, Dieu luy envoya
un petit poisson en sa fontaine, lequel, tous les matins, se presentoit au Saint, qui le
prenoit & en coupoit une piece pour sa pitance, & le rejetoit dans l'eau , &, tout à
l'instant, il se trouvoit tout entier, sans lesion ny blesseure, & ne manquoit, tous les
matins, à se présenter à S. Corentin, qui faisoit toûjours de mesme.

II. En mesme temps, vivoit un saint Prestre solitaire, nommé Primael, ou Primel,
lequel menoit une vie fort sainte dans une forest en Cornoûaille (1). S. Corentin l'alla

(1) En voyant saint Corentin vivre en ermite dans la #orét de Néyet, et aller faire visite 4 un autre solitaire
plusieurs ont supposé que leurs ermitages étaient voisins ; c'est une erreur. IL de Kerdneet a tres bien désigné le
lieu sancti46 par saint Primel; il est marqué par une chapelle aujourd'hui en ruines, dans la paroisse de Saint-Thois,
non loin de la route de Quimper à Eleteatineuf, sur un des points les plus pittoresques de cette coetrée accidentée.
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visiter, pour recevoir de luy quelques salutaires instructions ; S. Primel le recueillit
gracieusement, & passerent les deux Saints le reste de la journée en saints propos &
colloques spirituels, & la nuit suivante en prieres & Oraisons. Le matin, saint Corentin
desira dire la Messe en l'Oratoire de saint Primael, qui, luy ayant disposé tout ce qui
estoit requis & necessaire, s'en alla querir de l'eau à une fontaine assez éloignée de son
Hermitage; Saint Corentin l'ayant longtemps attendu, sortit de la Chapelle & vid venir
le Saint vieillard tout doucement & à petits pas, tant pour sa lassitude & que la fontaine
estoit loin de là, que parce qu'il estoit boiteux. Saint Corentin, le voyant tout hors
d'haleine, en prit pitié & supplia Nostre Seigneur de luy octroyer de l'eau plus prés de
son Hermitage ; puis, dit la Messe, pendant laquelle il reïtera son Oraison ; Dieu exauça
sa priere, car au lieu mesme où il mit son baston en terre, aprés la Messe, il rejaillit
une source d'eau, dont les deux Saints rendirent graces à Dieu; &, ayant sejourné
quelques jours avec S. Primael, il s'en retourna en son Hermitage à Plovodiern. Encore
qu'il tâchast à se derober de la hantise & conversation des hommes, si ne se peut-il
tellement cacher, que la reputation de sa Sainteté ne retentit par toute la Bretagne, de
sorte que deux Personnages de grande sainteté le vinrent visiter en son Hermitage (1);
saint Corentin les receut fort humainement ; &, pour les festoyer, leur dressa des crêpes
(à la mode du pais) qu'il accomoda de quelque peu de farine qu'on luy avoit donnée
par aumône és villages prochains ; mais Dieu, qui ne délaisse ceux qui ont jetté en luy
toute leur esperance, pourveut miraculeusement à la nourriture de ses serviteurs ; car
S. Corentin, estant allé puiser de l'eau à la fontaine, la trouva pleine de belles & grosses
anguilles, dont il en prit autant qu'il luy fut necessaire pour festoïer ses Notes, lesquels
se retirerent, lolians Dieu qui, par des miracles si signalez, témoignoit la Sainteté de
son serviteur S. Corentin. .

III. En ce temps-là, le Roy Grallon, qui avoit succedé à Conan Meriadek, se tenoit,
avec toute sa Cour, en la Ville de Kemper-Odetz, capitale du Comté de Cornoiiaille. Un
jour, estant allé à la chasse, il donna jusques dans la forest de Nevet (qui n'est plus),
en la Paroisse de Plovodiern, proche l'Hermitage de saint Corentin ; &, ayant chassé
tout le jour, sur le soir, il s'égara dans la forest, & enfin se trouva prés l'Hermitage
du Saint, avec une partie de ses gens, ayans tous bon appetit ; ils descendirent et
s'adresserent au Saint Hermite, luy demanderent s'il ne les pourroit pas assister de
quelques vivres ? « Oiiy (répondit-il), attendez un petit, & je vous en vays querir. » Il
s'en alla à sa fontaine, où son petit poisson se représenta à luy, duquel il en coupa une
piece de dessus le dos & la donna au maistre d'hôtel du Roy, luy disant qu'il l'apprestast
pour son maistre & les Seigneurs de sa suite ; le maistre d'hôtel se prit à rire & se
mocquer du Saint, disant que cent fois autant ne suffiroit pour le train du Roy. Nean-
moins, contraint par la nécessité, il prit ce morceau de poisson, lequel (chose étrange!)
se multiplia de telle sorte, que le Roy & toute sa suite en furent suffisamment rassasiez.
Le Roy, ayant veu ce grand Miracle, voulut voir le poisson duquel le Saint avoit coupé ce
morceau & alla à la fontaine, où il le vid, sans aucune blessure, dans l'eau; mais quelque
indiscret (que la Prose, qui se chante le jour de la Feste du Saint, dit avoir esté de
l'Evesché de Leon) en coupa une pièce pour voir s'il deviendroit entier, dont il resta
blessé, jusqu'à ce que saint Corentin y vint, qui, de sa Benediction, le guerit, & luy
commanda de se retirer de là, de peur de semblable accident, à quoy il obeït (2). Le Roy

(1) L'ancienne Vie dit que ces visiteurs étaient saint Melo et saint Patern; au nom du premier, dom Plaine a
substitué le nom de saint Melaine dans la traduction; encore aurait-il mieux valu qu'il se contenta de la note chro-
nologique qu'il a placée sur le texte latin. — A.-M. T.

(2) Ce n'est pas du tout l'ancienne Vie qui indique la nationalité du serviteur de Grallon coupable d'avoir mutile
le poisson de saint Corentin. Et d'abord, ce personnage n'est pas un voleur; Albert Le Grand l'appelle plus judi-
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Grallon, ravy de ces merveilles, se prosterna aux pieds du saint Hermite & luy donna
toute sa forest & une maison de plaisance qu'il avoit en ladite Paroisse de Plovodiern ;
puis, s'étant recommandé à ses prieres, il se retira à Kemper-Odetz. S. Corentin convertit
cette maison que le Roy luy avoit donnée en un Monastere, où, ayant amassé nombre de
saints Religieux, il vivoit en grande sainteté & austerité.

IV. Le Saint, sçachant combien il importoit au bien de la republique que les enfans
des seigneurs & gentils-hommes fussent, de bonne heure, élevez & dressez à la vertu,
prenoit le soin de les instruire ; &, à cette fin, il avoit un nombre de pensionnaires en
son Monastere, entre lesquels les plus signalez furent Wennolé, Tugdin & Jacut, lesquels,
depuis, furent Abbez en trois celebres Monasteres. Quelque temps aprés, le Roy Grallon
fut supplié par les seigneurs & tout le Peuple de procurer Perection d'un Evesché à
Kemper-Odetz, pour le Comté de Cornotiaille, le Roy s'y accorda, &, ayant fait toutes
les dépêches requises, nomma S. Corentin à ce nouveau Evesché, &, l'ayant mandé,
l'envoya à Tours vers S. Martin, Archevesque dudit lieu, pour estre par luy sacré, luy
donnant pour compagnons Wennolé & Tugdin (1), pour estre benits Abbez de deux
Monasteres qu'il vouloit édifier. Ils furent gracieusement receus du saint Archevesque,
lequel, au desir des lettres du Roy, consacra saint Corentin, mais ne voulut benir les
deux autres, disant que c'estoit à faire à luy à benir les Abbez de son Diocese. Les
Saints, ayans achevé leur legation, s'en retournerent à Kemper-Odetz, où le Roy, avec
toute sa Cour, les receut, & fut dressé une entrée Episcopale & solemnelle à saint
Corentin, qui prit possession de son Siége & celebra Pontificalement la Messe. Le Roy
vint à l'Offrande & offrit à Dieu & au saint Prélat son palais qu'il avoit dans Kemper (2)
& grand nombre de terres & possessions ; les princes & seigneurs de sa Cour, à son
exemple, en firent de mesme , chacun selon ses moyens & facultez. Le lendemain,
S. Corentin benit solemnellement ses deux saints Disciples, Abbez, destinant Wennolé

cieusement s un indiscret ; s ce n'est donc pas à lui qu'il faut appliquer la fameuse strophe que l'on chantait trois
fois dans la séquence ou prose usitée pour la fête de saint Corentin :

Aperitur clause manus ,
Reddit furtum et fit sanus

Latro de Leonia.
Il s'agissait là d'un voleur de profession, et vraiment Léonard de naissance, qui étant venu à Quimper afin de pou-

voir faire son métier dans la foule le jour où l'on consacrait la cathédrale, s'empara d'un peloton de Si de soie au
détriment d'un pelerin. Sa main se ferma sur l'objet du larcin et ne put s'ouvrir que quand le larron eut réclamé
riiffervention du saint patron de la Cornouaille et promis la restitution. Non-seulement ce malheureux se convertit,
mais il devint un zélé propagateur de la dévotion à saint Corentin. La tradition populaire (malencontreusement suivie par
Albert Le Grand) a confondu le Léonard voleur de soie (illustré par la séquence) et le mutilateur du poisson. — A.-M. T.

(1) On sait peu de choses sur saint Tudy : il débuta dans la vie religieuse sous la discipline de saint Mandet, puis
il vécut en solitaire à Ille qui porte son nom, et fonda une abbaye là où est aujourd'hui la belle église paroissiale de
Loctudy (mi• siècle). M. de la Borderie (tome III , p. 166) suppose que cette abbaye subsista peu de temps et qu'elle
fut, non pas restaurée, niais remplacée par un nouveau monastere avant la fin du xi. siecle où l'on voit figurer dans
deux chartes du duc Alain Fergent, les noms de deux abbés de saint Tudi : Guégon et Daniel. Ce nom d'abbé indique
bien, il est vrai, des chefs de maisons monastiques; mais il y eut à une époque très reculée un collège de chanoines
ou de chapelains desserrant l'importante église que les barons du Pont (Pont-l'Abbé) avaient érigée dans les dépen-
dances do leur château, en l'honneur de saint Tudy; on pourrait se demander si labbe de saint Tudy n'était pas le
prélat de ce collège canonial.

Parmi les reliques dont il a été parlé aux annotations de la Vie de saint Guénolé figurent celles de saint Tudy,
portées du monastère d'Anaurot à Pile de Groix, et retrouvées au xi. siècle, sur les indications d'un moine de Sainte-
Croix de Quimperlé. Conservées dans l'île (du moins en partie) jusqu'à la Révolution, elles sont aujourd'hui perdues.
Saint Tudy est le patron de Groix, des deux paroisses qui portent son nom, et de plusieurs chapelles. Avec saint
Primel, il est représenté dans un beau vitrail à la chapelle du Grand-Seminaire de Quimper. — A.-M. T.

(2) C'est-à-dire le château, situé au confluent de l'Odet et du ruisseau appelé le Frout. C'est en effet à cette place
que saint Corentin bâtit la cathédrale et le monastere où il devait vivre entouré de ses religieux. Ce fut la le centre
d'une ville nouvelle appelée en latin Corisopitum, (parce que les habitants de la contrée s'appelaient les Corisopites),

et en breton Kemper qui veut dire confluent; l'ancienne ville s'etendait sur les deux rives de l'Odet, mais en aval, la
où sont les faubourgs de Locmaria et de Bourlibou, rejoints alors par un pont. Cette vieille cité s'appelait Civitas

Aquaz ou Civitas Âquitonia.
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pour le Monastere de Land-Tevenec, que le Roy Grallon fonda quelque temps aprés.
Ce pieux prince, non content des dons qu'il avoit faits au saint Evesque, fonda la
Cathedrale, arrenta nombre de Chanoines; &, pour laisser la Ville libre à saint Corentin,
il en retira sa Cour & la transfera en la fameuse ville d'Is.

V. Saint Corentin, considerant que cette nouvelle dignité requeroit de luy une
nouvelle sollicitude, commença, à bon escient, à cultiver son Diocese ; il confera les
saints Ordres à bon nombre de vertueux personnages, lesquels il instruisoit pour les
faire Recteurs de son Diocese, lequel il visita & distribua par paroisses & tréves,
preschant partout d'une ardeur & zele admirables, non moins d'exemple que de vive
voix, n'ayant relasché rien de ses austeritez ordinaires. Ayant saintement gouverné son
troupeau quelques années, Dieu le voulut recompenser de ses travaux & luy envoya
une maladie, qui l'affoiblit tellement, que, prévoyant l'heure tant désirée s'approcher,
il fit venir tous ses Chanoines & Religieux, &, les ayant exhortez à l'Amour de Dieu &
perseverance en leur vocation, il receut, en leur presence, ses Sacremens ; puis, leur
ayant donné sa benediction, il rendit son Ame beniste és mains de son Createur, le 12.
Decembre l'an 401. Son Corps lavé fut revétu de ses Ornemens Pontificaux & porté dans
son Eglise Cathedrale ; & son décez estant sceu par le Pays circonvoisin, il se rendit
une si grande affluence de peuple à Kemper-Odetz, pour voir son saint Corps & le baiser,
qu'on ne le pût si-tost enterrer qu'on s'estoit proposé ; les malades y alloient & estoient
gueris ; les muets, sourds, boéteux, aveugles y receurent l'usage de leurs membres; les
demoniacles y furent délivrez, & plusieurs autres miracles s'y firent en témoignage de
sa sainteté. Le Roy Grallon, qui s'estoit rendu à Kemper-Odetz , quand il eut avis de
sa maladie, assista, avec sa cour, à son enterrement, qu'il fit faire avee autant de pompe
& magnificence, que si c'eust esté pour luy mesme, & défraya le tout; il fut ensevely dans
le Choeur de sa Cathedrale, devant le grand Autel, où Dieu a fait plusieurs miracles par
son intercession, aucuns desquels nous rapporterons icy, à la gloire de Dieu & de son
Saint, duquel la memoire fut si douce à ses citoyens, qu'ils donnerent son Nom à leur
Ville, l'appelans KEMPER-CORENTIN, & non plus KEMPER-ODETZ.

VI. Une damoiselle, ayant receu quelque faveur par les merites & intercessions de
saint Corentin, fit voeu d'offrir quelque quantité de cire à son Eglise, & vint rendre son
voeu; comme elle s'approcha de l'Autel pour l'y presenter, le diable la tenta de le
retenir, ce qu'elle fit; mais la miserahle fut punie sur le champ ; car la main qu'elle
avoit tirée se ferma si fort, que, quelque effort qu'elle fit, elle ne la pût ouvrir ; se
voyant punie de la sorte, elle s'en retourna au logis fort désolée, suppliant S. Corentin
de luy impetrer l'usage de la main. Une nuit qu'elle prioit de grande ferveur, S. Corentin
luy apparut, glorieux & resplendissant, & luy dit : « Ma fille, quand vous aurez promis
» quelque chose à Dieu, ou à ses serviteurs, ne vous en dédites pas, mais accomplissez-
» le gayement ; allez demain à mon Eglise & priez devant mon tombeau, & vous recevrez
» guerison. » Le lendemain, la femme alla prier au Sepulchre du Saint, où s'estant
endormie, S. Corentin lui apparut de rechef & luy dit qu'elle estoit guerie ; elle, se
reveillant là dessus, se trouva avoir le maniement de sa main libre, dont elle rendit
graces à Dieu & à saint Corentin. Il apparut à un larron & le frappa de Paralysie, dont
il ne pût jamais estre guery, qu'il n'eut restitué ce qu'il avoit dérobé. Quelques méchans,
estans entrez de violence dans la maison d'un honneste Personnage, l'enfermerent dans
un coffre, à dessein de l'y laisser mourir de faim ; ce pauvre homme eut recours à
Dieu par l'entremise de S. Corentin, lequel parut en la chambre, tout éclatant & glorieux,
&, du bout de sa Crosse, leva la serrure de ce coffre & délivra ce pauvre homme, qui,
de ce pas, alla à son Eglise remercier Dieu & son serviteur saint Corentin. L'an de
grace 1018, Alain Caignard, comte de Cornoûaille, pensa devenir aveugle, à cause d'une
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défluxion qui luy tomba sur les yeux ; à laquelle les médecins ne pouvoient remédier ;
en cette affliction, la Comtesse Judith, sa femme, fille de Judicaël, Comte de Nantes,
luy conseilla de faire un voeu à S. Corentin, & promettre de donner quelques terres &
heritages à son Eglise : il la crût, & ainsi, ayant fait dresser & signé les contrats des
terres qu'il disposoit donner, il se fit porter à Kemper-Corentin, où il visita l'Eglise &
fit sa priere, puis mit ces contrats sur l'Autel, offrant à Dieu & à S. Corentin les terres
& heritages qui y estoient mentionnez, &, aussi-tost, la déffluxion se dissipa, &, du depuis,
n'eut plus mal aux yeux. Ce saint corps demeura à Kemper jusques à l'an 878. que les
Normands ayans pris terre en Cornoùaille, les Chanoines & Ecclesiastiques de Kemper
se retirerent à Tours, emportans le tresor de leur Eglise, &, entre autres Reliques, le
Corps de saint Corentin, qu'ils mirent en l'Eglise de saint Martin ; depuis, il fut trans-
porté à Marmoutier, où il est reverement conservé.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Breviaires et Legendaires MSS. des
Eglises Calhedrates des Dioceses de Cornoûaille, Leon et Nantes, qui en ont l'Histoire
distribuée en 9. Leçons; Molanus, en ses Additions sur Usward, où il appelle Kemper-
Corentin, Civitas Aquilœ ; Robert Camais, Evesque d'Avranches, de re Gallica lib. 2,
perioche 6 ; Benoisl Gononus, Célestin, in Titis PP. Occid. lib. 1 pag. 27 ; Alain Bouchard,
en ses Annales de Bretagne, I. 11 ch. 4, recite un abregé de sa vie, et d'Argentré, en son
Histoire de Bretagne, I. 1, ch. 11 et I. 11, ch. 9; le P. Augustin du Pas, en son Catalogue
des Evesques de Cornoilaille, à la fin de son Hist. des Illustres Maisons de Bretagne, suivg
par Jean Chenu, en son Histoire Chronologique des Evesques de France, et Claude Robert,
en sa Gallia Christiana, lettre B.

ANNOTATIONS.

AUTORITÉ DE LA VIE DE SAINT CORENTIN (A.-M. T.).

1886, Dom F. Plaine O. S. B. faisait paraître une « Vie inédite de saint Corentin, écrite
au Le siècle, par un anonyme de Quimper, publiée avec prolégomènes, traduction et
éclaircissements. » Le pieux et savant bénédictin l'avait découverte lui-même au musée

Bollandien de Bruxelles où elle était venue de Montreuil-sur-Mer (on sait que dans cette ville
était conservée une partie notable des reliques de notre saint). Ce manuscrit n'est que de 4664,
mais la lettre d'envoi qui l'accompagne et qui était adressée à Henschenius affirme que la
transcription a été faite sur des manuscrits rongés de vétusté. « Le texte en est parfaitement
identique quant au fond et quelquefois même quant à la lettre avec celui du Chronicon Briocense,
du Sanctorale Corisopitense... etc. Cette identité serait absolument inexplicable si l'on n'admettait
pas qu'à l'époque de la translation du corps de saint Corentin, le texte primitif de la Vie du saint
fut transféré simultanément et arriva ainsi jusqu'à Montreuil en Picardie. » C'est afsirmer que ce
« texte primitif n était bien du ne siècle.

Dom Plaine ajoute : « Si nous examinons la vie de saint Corentin en elle-même, nous en
déduirons : 10 Que l'auteur était clerc de l'église même de Quimper, par conséquent des mieux
placés pour en connaître les vraies traditions. Qui sait même s'il n'avait point à sa disposition
certains documents primitifs, aujourd'hui et depuis longtemps perdus sans retour? 20 Qu'il a dù
apporter le plus grand soin dans ses recherches, car il s'était proposé pour but non de composer
un simple éloge Ru un panégyrique, mais bien de retracer dans son ensemble la vie de son héros. n

Dom Plaine constate ensuite que l'écrivain anonyme écrit le latin avec une pureté et une
élégance au moins relative, admet bien qu'il est un peu déclamateur (non dans Phistoire du saint
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mais dans le tableau qu'il fait des vices de sa propre époque) et déclare qu'il rachète ce défaut
par un ton de bonne foi et de franchise bien propre à lui gagner des suffrages.

Evidemment je ne puis reproduire ici ni ce texte, ni sa traduction ; qu'il suffise de constater
l'accord du récit d'Albert Le Grand avec celui du premier historien de saint Corentin ; les seules
différences viennent de la simplicité d'Albert qui attribue toujours aux siècles même les plus
reculés, les moeurs et le langage de son temps.

Pour en revenir à l'anonyme du rxe siècle, je dirai encore : Personnellement je suis porté à
trouver valables les raisons que Dom Plaine invoque en sa faveur, mais la bonne foi me fait un
devoir d'ajouter que M. de la Borderie ne fait pas grand fond sur ce document. Il ne le fait
remonter qu'au xme siècle (1) et y relève certains détails qu'il regarde comme des impossibilités
historiques ; exemple : « Saint Martin était mort depuis un siècle (lors de l'arrivée de saint
Corentin à Tours). — Son successeur, en qualité de métropolitain, avait le droit de confirmer
l'élection épiscopale faite par le peuple et le clergé d'un diocèse dépendant de sa métropole,
nullement celui d'en élire l'évêque. Quant à la dignité abbatiale soi-disant conférée par Corentin
à Gwennolé et à Tudi, en ce qui touche le premier du moins, rien de plus faux. Gwennolé fut
institué abbé par son maitre saint Budoc quand celui-ci mit sous sa direction once moines de
Lavré. Il était abbé avant l'épiscopat de Corentin et contribua beaucoup plus à faire celui-ci
évêque que Corentin à le faire abbé. »

SAINT CORENTIN A PLOMODIERN (A.-M. T.).

nits peu favorable à notre légendaire en ce qui concerne l'épiscopat de saint Corentin à
son début, l'historien de la Bretagne est moins sévère pour la partie qui concerne la vie
du solitaire au Ménez-Hom, et il en admet le fond comme croyable, mais là où je me

sépare tout à fait de M. de la Borderie c'est quand il explique le miracle du poisson mutilé tous
les jours et toujours vivant. « C'est simplement, dit-il, une figure de l'Eucharistie, car chez les
anciens chrétiens le poisson (Vien' en grec) est le symbole du Christ. » M. l'abbé Guillotin de
Corson s'est empressé d'admettre cette explication, et j'avoue que je ne puis comprendre qu'on
s'y soit arrêté. Ce symbole du Poisson figure de Jésus-Christ, symbole si familier aux chrétiens
de Rome, au temps des persécutions, rien absolument ne l'indique comme ayant été connu des
chrétiens d'Armorique ni au temps de saint Corentin, ni au temps de son légendaire, que celui-ci
soit du ixe ou du mue siècle.

Que le miracle quotidien du poisson soit réel ou soit faux, pensez-en ce que vous voudrez,
mais renoncez à l'expliquer.

LE PLUS ANCIEN DOCUMENT RELATIF A SAINT CORENTIN (A.-M. T.).

tome III de l'Histoire de Bretagne, p. 321, nous lisons « Dans un des chapitres en vers
de la Vie de saint Gwennolé, il y a un bel éloge de Corentin auquel sont associés et le
roi Gradlon et le fondateur de Landevenec ; c'est aujourd'hui le plus ancien texte

concernant le premier évêque de Corisopitum, en voici la traduction :
e Comme ils brillaient d'une triple lumière les sommets de la Cornouaille, quand ces trois

grands hommes — Gradlon, Corentin et Gwennolé — y tenaient le premier rang ! — Gradlon

(1) En se basant sur cette particularité : Au § lm il est question de fil de soie en peloton mis en vente et volé sur
le marché de Quimper; or, la fabrication de la soie en France, par conséquent la conte du fil de soie sur les marchée

de Bretagne n'est certainement pas antérieure au 	 siecle. Francisque Michel prouve même par des faits que la soie

était encore tres rare en France en 1345. — A cela l'on peut répondre que Dom Plaine lui-même reconnaît les §
'n et xiiu comme n'étant pas antérieurs :I l'epoque désignes par M. de la Borderie, car le fait qui y est raconte s'est
produit lors de la consécration de la Cathédrale, fixée par Dom Plaine au 	 siècle.
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avait pour sa part l'empire terrestre ; sagement il gouvernait les campagnes et les rivages. —
Corentin dans sa haute dignité, dans la splendeur dont l'environnait le corps sacré du Christ,
apaisait la soif du peuple en lui distribuant le breuvage précieux de la foi. Il mérita d'être appelé
le premier des contemplatifs ; car, voué à la plus profonde contemplation, à la vie la plus austère,
il fallait pour le retirer du désert les plaintes des églises ; avec soin et diligence il les examinait,
il rendait aux peuples une paix solide, puis retournait à la vie d'où il s'était arraché. — Pour
G wennolé, le plus illustre de tous, son activité prodigieuse, la hauteur transcendante de ses vertus
justifiaient sa prérogative de père des moines. »

EXTRAIT DE L'EPITRE DU VÉNÉRABLE PÈRE J. MAUNOIR AU GLORIEUX
SAINT CORENTIN (1659) (A.-M. T.).

(EU avait envoyé dans ces dernières limites de la Gaule Celtique, sept brillantes lumières
pour dissiper les ténèbres de l'infidélité : S. Paul en Léon, S. Tugdual en Tréguier,
S Brieu en Saint-Brieu, S. Malo en Saint-Malo, S. Samson en Dol, S. Paterne en Vennes

et vous en Cornouaille. Voua avez esté entre ces beaux astres de l'Eglise, ce qu'est le soleil parmy
les planettes ; vous avez esté le premier maistre des roys de l'Armorique, et l'Eglise, le jour de
vostre t'este, vous donne cet éloge, vous appelant Pater orphanorum, Patronus Oppressorum,
Magister Regum, et vous disant en vostre octave :

Septem sanctos veneremur,
Et in ipsis demiremur
Septiformem gratiam :

His prnfulsit Corentinus...

« ... Ça esté à la faveur de cette langue Armorique, ô grand apostre, que vous avez planté la foy
dans la Cornouaille, avec des bénédictions du Ciel très spéciales, et qui donnent une vénération
particulière pour l'idiosme dont vous vous estes servy. Le soleil n'a jamais éclairé de canton,
où ayt paru une plus constante et invariable fidélité dans la vraye foy, depuis que vous en avez
banny l'idolastrie. Dieu vous a mis comme un chérubin à la porte de ce Paradis terrestre pour
empescher le retour du serpent infernal. Il y a treize siècles qu'aucune espèce d'infidélité n'a
souillé la langue qui vous a servy d'organe pour prescher Jesus-Christ, et il est à naistre qui
ayt vu un Breton bretonnant prescher une autre religion que la catholique. Les Eveschez, qui
ont tenu fidelement à l'idiosme que vous avez honoré de vostre bouche sacrée, ont les mesmes
avantages et faveurs, auxquelles aucune autre nation ne peut prétendre.

Dans votre Evesché, après qu'on a franchi le Cap Sizan, se void une isle nommée l'isle de
Sein, où ne se trouve aucune beste venimeuse, et où aucun serpent ne peut subsister. C'est
l'image de vostre terre saincte, arrousée de vos sueurs, terre qui, depuis qu'elle a esté cultivée
par vos soins charitables, ne produit aucun venin contraire au sentiment de nostre Mère la saincte
Eglise. »

LES SEPT SAINTS DE BRETAGNE (A.-M. T.).

a souvent écrit, en ces dernières années, sur le pèlerinage fort ancien et fort populaire
des Sept saints de Bretagne. M. Le Men, dans sa savante monographie de la Cathédrale
de Quimper, a parfaitement résumé tout ce qu'avaient dit ses devanciers; et ceux qui sont

venus après lui n'ont guère ajouté à son exposé aussi complet que lucide : les sept saints sont
les fondateurs des sièges épicospaux bretons ; c'est pourquoi saint Clair, de Nantes, et Saint
Amand, de Rennes, ne figurent pas dans ce groupe glorieux ; leurs sièges furent d'abord et
longtemps occupés par des évêques gallo-franks ; il est vrai qu'on peut en dire autant du siège
épiscopal de Vannes, mais comme politiquement il devint breton avant les deux autres, saint
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Patern fut vite assimilé, dans la dévotion populaire, aux vrais évêques bretons. Celui-ci était
honoré, non dans l'église où il avait siégé, mais dans celle (Lui portait son nom ; les six autres
étaient honoréschacun dans sa cathédrale.

Dom Lobineau dit avoir vu au prieuré de Saint Georges, de Dinan, « des vestiges d'un
chemin pavé destiné tout exprez, appelé pour cela le Chemin des sept Saints. s Il ajoute : « On
voit encore dans l'Eglise de Quimper, au costé méridional de la porte du choeur, un ancien autel
dédié aux sept saints, ou ces sept évesques sont dépeints avec leurs attributs tirés de leurs
principaux miracles, et leurs noms au bas.... » ,

Cet autel a disparu, mais la petite niche qui le surmontait existe toujours à l'entrée du choeur,
au dessous de la statue de saint Corentin ; C'est là qu'on exposait aux époques de ces grands
pélerinages la relique du saint patron. Les pèlerinages des Sept Saints, appelé aussi Tro Breiz,
se renouvelait, à la fin du me siècle (du moins dans l'Evêché de Vannes), quatre fois par an :
à Pàques, à la Pentecôte, à la fête de saint Michel, et à Noël; c'est ce qu'on appelait les quatre
temporaux; la durée de chacun était d'un mois (quinze jours avant, et quinze après chacune
des quatre fêtes).

Malgré les dangers du voyage, l'affluence des pèlerins était considérable ; il a été possible
d'évaluer à trente cinq mille environ le nombre des personnes qui visitèrent pendant une année à la
sin du mye siècle, l'église de saint Patern à Vannes. Le montant de leurs oblations s'éleva à une
somme représentant huit à neuf mille francs de notre monnaie.

Ce pèlerinage se faisait à pied, en suivant une voie romaine qui, partant de Vannes, se rend à
Quimper en passant par Hennebont, la Chapelle Saint-Pierre en Rédéné, Quimperlé, Mellac,
Le Trévoux, Bannalec, la Trinité en Melgven, Locmaria-an-Hent en Saint-Yvi, et Saint-Anne de
Guélen en Ergué-Armel. Tout prés du bourg de Locmaria-an-Hent, était une fontaine appelée
encore, au xvie siècle, Fontaine des sept Saints, qui était au moyen-âge très fréquentée par
les pèlerins, et dont, pour ce motif, le prieur de Locamand, à qui elle appartenait, tirait un
certain revenu. Après avoir visité les reliques de saint Corentin, les pèlerins devaient se rendre,
par la route de Pleyben et de Morlaix, à Saint-Pol de Léon, d'où ils gagnaient successivement
Tréguier, Saint-Brieuc, Saint-Malo et Dol, en suivant la voie romaine la plus voisine du littoral.
Il existe, ou il a existé, à peu de distance de ce parcours, des chapelles ou des fontaines qui ont
conservé le vocable des sept saints : Coetmaloën, Erquy, Plédran, Plouaret, Yfsiniac, Maroué, Bulat.

En 1410, le duc de Bretagne, Jean V, étant malade de la rougeole, à Rennes, fit voeu de faire
le voyage des Sept Saints.

Dans la première moitié du xvie siècle la coutume de ce pèlerinage n'avait pas disparu, mais
les anciennes traditions étaient bien altérées ; par son testament daté du 11 avril 1518, Nicolas
Coatanlem s'engageait à faire porter un écu (s'il ne pouvait l'aller porter lui-même) : « Aux sept
saints de la Bretagne, sçavoir à monsr sainct Pierre de Nantes, à monsr sainct Paul, à monsr
sainct Tudgoal, à monsr sainct Guillaume, à monsr sainct Brieuc à Saint-Brieuc, à monsr sainct
Sampson, à monsr sainct Male. »

Donc, dans l'itinéraire, Nantes est substitué à Quimper ou à Vannes, et l'apôtre saint Pierre
à saint Corentin ou à saint Patern ; la ville de Saint-Brieuc a deux stations, l'une en mémoire
de son patron, l'autre en l'honneur de saint Guillaume. Dans cette voie de l'oubli des vieilles
traditions on marche vite; à Brest, dans la vieille église des Sept Saints, les sept fils de sainte
Félicité furent substitués aux saints évêques qui ont fait notre Bretagne ; on peut voir encore
dans l'église Saint-Louis un tableau qui représente le martyre de ces saints jeunes gens. A
Locmaria-an-Hent, un bas relief fort laid représente également sainte Félicité entourée de ses
sept enfants ; cette oeuvre baroque est du xvnie siècle.

Nos sept saints sont représentés dans une belle plaque d'émail sur lave à la cathédrale de
Quimper (retable de l'autel dans la çhapelle absidale) dans les verrières si çonseienciensement
étudiées de Plounéour-Trez, et dans les remarquables vitraux de la chapelle du Grand-Séminaire.
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LES TROIS, GOUTTES DE SANG (A.-M. T.).

/tus le Propre du bréviaire pour le diocèse de Quimper, au mercredi avant le Mercredi
des Cendres, on trouve les leçons qui suivent pour la fête de l'Effusion du Sang du
Crucifix. « Ce qui a donné lieu à la solennité d'aujourd'hui, c'est un miracle éclatant

que la tradition dit s'être autrefois accompli dans l'église de Quimper. Un habitant de la ville,
homme honorable et riche, allant partir pour la Terre-Sainte, confia â un ami la garde de sa
famille et l'administration de valeurs très considérables, et cela sans appeler personne en témoi-
gnage. Il consacra plusieurs années à son pèlerinage *, et quand il fut enfin de retour il réclama
de son ami le dépôt qu'il lui avait confié ; celui-ci déclara qu'il n'avait rien reçu. Le pèlerin
frustré le traduisit en justice, mais ne pouvant, faute de témoins, prouver la culpabilité, il demanda
que les deux intéressés fussent admis â prêter un serment solennel devant le Crucifix, admettant
que cette épreuve terminerait l'affaire. — Ils se rendirent donc tous deux à la Cathédrale, et là,
au moment même où le dépositaire ajoutait le parjure à son premier crime, les pieds du Crucifix
de bois,, attachés par un seul clou se séparèrent, et répandirent trois gouttes d'un sang miracu-
leux. La réalité du prodige ayant été bien établie, il fut réglé que pour en perpétuer la mémoire,
la fête de l'Effusion du Sang du Crucifix, se célébrerait chaque année le mercredi avant les
Cendres. Les trois gouttes de Sang sont encore conservées très religieusement avec l'image du
Crucifix dans la cathédrale de Qiiimper. »

Dans cette dernière affirmation il y a deux inexactitudes : le il n'y a plus que deux gouttes ;
celle qui était à part, dans un vase de cristal, d'après les inventaires de 1273 et de 1361 a disparu
depuis un temps immémorial ; 20 du grand crucifix de bois il n'y a plus que la tête, le reste a
été brisé par les terroristes en la fête de saint Corentin, 12 décembre 1793.

La fête de l'Effusion du Sang du Crucifix se célèbre à Quimper, au moins depuis le me siècle;
le crucifix miraculeux était vénéré sur un petit autel placé entre les deux piliers du fond du
choeur ; sur une colonne dominant le maître-autel était une châsse en vermeil exécutée en 1219
par les soins de l'évêque Rainaud et ornée des figures des douze apôtres; destinée à recevoir les
reliques de saint Ronan elle renferma aussi plus tard les gouttes de Sang avec leurs nappes.
En 1790, elles furent extraites du reliquaire qui disparut dans l'odieuse confiscation de l'argenterie
des églises, mais elles furent sauvées en 1793 en même temps que le Bras de saint Corentin.
A partir de ce moment ces deux principaux trésors de la cathédrale de Quimper n'ont plus qu'une
seule et même histoire, et comme il nous fallait, dans l'annotation qui suit, parler des Trois
Gouttes de Sang, pensant que nous ne serions pas compris si nous ne donnions pas une notice
sur ce précieux objet, nous avons inséré le récit qui précède.

LES RELIQUES ET LE CULTE DE SAINT CORENTIN (A.-M. T.).

INUTILE de revenir sur l'exode des reliques de nos Saints quittant la Bretagne pour être
soustraites aux profanations des Normands. Dès que le danger se fut manifesté, le corps
de saint Corentin fut exhumé de son tombeau dans le choeur de la cathédrale, et pendant

quelque temps resta caché dans le pays.
10 Quimper garda au moins un bras, comme on le voit par un inventaire de 1219 (Cartulaire

de Quimper). Depuis des siècles cette relique a disparu de la cathédrale sans qu'on sache ni
quand, ni comment.

20 Entre 910 et 920, le monastère de Saint-Magloire de Léhon, près Dinan, possédait une
partie notable des restes de saint Corentin; il y a lieu de croire que cette possession datait de la
première translation (876-880).
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30 Montreuil-sur-Mer (aux consins de la Flandre et de la Picardie), reçut avec le corps de
saint Conogan , une partie notable du corps de saint Corentin.

40 Au commencement du xo siècle (910-920), les Normands gagnant toujours du terrain,
Salvator, évêque d'Aleth, et Junanus, abbé de Léhon, emportant les corps saints dont ils avaient
la garde, allèrent jusqu'à Paris où ils déposèrent les reliques des saints bretons dans l'église de
Saint-Barthélemy, d'où une partie peu notable des ossements de saint Corentin fut apportée
à Corbeil.

50 Plus tard, l'abbaye de Marmoutiers reçut de Paris la plus grande partie des reliques de
saint Corentin, et en particulier son chef, mais il en demeura une partie encore fort importante
dans la ville royale.

6° C'est là, dans l'église Saint-Magloire, qu'au me siècle Philippe-Auguste en obtint une part
pour un monastère de religieuses qu'il fondait alors près de Mantes, au diocèse de Chartres,
monastère qui prit le nom d'Abbaye de Saint-Corentin. Une autre partie fut donnée au célèbre
monastère de Saint-Victor (de Paris), mais beaucoup plus tard, à l'époque des guerres de religion.

7° Les reliques qui étaient demeurées au trésor de Saint-Magloire (de Paris) arrivèrent en la
possession de l'Oratoire (du cardinal de Bérule). Elles appartiennent maintenant à l'église de
Saint-Jacques du liant-Pas, et nous aurons à y revenir.

Voilà donc bien des églises en possession des reliques de saint Corentin, mais sa cathédrale
et son diocèse ne possédaient même plus une parcelle de ses os. Plusieurs fois, parait-il, les
moines de Marmoutiers avaient été instamment priés de rendre à la Cornouaille quelques fragments
du corps de son premier évêque, mais ces démarches étaient restées sans succès.

LE BRAS DE SAINT CORENTIN A QUIMPER.

Enfin en 1619 Guillaume Le Prestre de Lézonnet évêque de Quimper adresse une nouvelle
demande; il le fait par écrit.

Le 10 mai 1623 se trouvant à Tours il réclame de vive voix, et Jacques Dhuisseau grand prieur
de Marmoutiers, de l'avis du chapitre de ses moines, accueille favorablement les instances de
l'évêque auquel il donne LE BRAS DE SAINT CORENTIN (l'os humeras). II donne en même temps
une relique du même saint à Guillaume Le Gouverneur évêque de Saint-Malo.

Guillaume Le Prestre dépose le Bras de saint Corentin dans son manoir de Kervégan (paroisse
de Seer), le laisse là pendant dix-sept ans, et ne s'en occupe plus que le jour de sa mort. Il lègue
alors 1.500 livres pour aider à faire un reliquaire.

Le 16 novembre 1640 les chanoines Etienne Follart archidiacre de Poher, et Julien Le Texier
arrivant de Seer où ils se sont rendus sur les instances de l'évéque mourant, remettent au trésor
de la cathédrale le Bras de saint Corentin dans la petite caisse et avec les actes de donation venus
de Marmoutiers.

Depuis deux ans une terrible peste décimait la population de Quimper; le fléau s'était déclaré
après une odieuse profanation de la statue dominant la fontaine de saint Corentin. Le matin du
2 février 1640 un saint prêtre de la Compagnie de Jésus, le P. Pierre Bernard avait en révélation
que c'était à saint Corentin qu'il fallait s'adresser pour obtenir la cessation de l'épidémie. Le
procureur syndic informé ayant asssemblé les bourgeois à la maison commune, le voeu avait été
formulé le jour même ; sans retard, la fontaine du saint fut réparée, la statue remplacée, et celle
qui avait été mutilée, placée après restauration dans la cour du collège, pour y devenir l'objet de
la vénération des écoliers (1). Cela ne pouvait suffire aux pieux bourgeois de Quimper ; ils réunirent
tout ce qu'ils purent trouver de ressources pour vénérer dignement et placer honorablement la
relique tant attendue.

(1) Une grande et belle statue de saint Corentin occupe maintenant la première place dans l'ancienne église du
Collège des Jésuites, aujourd'hui chapelle du Lycée de Quimper.
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Le 3 mai 1643 le jubé construit à grands frais à l'entrée du choeur pour recevoir le Bras de
saint Corentin était enfin terminé ; la châsse d'argent surmontée de deux anges et de l'image du
saint était toute prête ; la veille de ce jour le pieux évêque René du Louet visita la relique,
reconnut les cachets dont elle avait été scellée (de l'abbaye de Marmoutiers, des évêques de
Quimper et de Saint-Malo, etc.) et la caisse même qui portait l'empreinte de ces sceaux. Il dressa
un nouveau procès-verbal. La translation se célébra avec une solennité inouie, et avec le concours
du Chapitre, de tout le clergé séculier et régulier de la ville et de Kerfeunteun, du Présidial, de
l'Hôtel de Ville; la station de la procession solennelle fut l'église de Locmaria. Une foule innom-
brable suivait le cortège. Pendant huit jours la relique resta exposée à la vénération ; la grand'-
messe et les vêpres se chantaient avec solennité et la procession se faisait à la cathédrale, avec le
même concours du clergé, des religieux, des magistrats et du peuple.

On peut dire qu'à partir de cette date le Bras de saint Corentin est devenu le palladium de
la ville de Quimper. L'octave de la translation ayant été célébrée, il fut placé sur le jubé construit
à cet effet, et de 4640 jusqu'à la Révolution il ne fut descendu (c'est le mot consacré) que trois fois :
le 28 août 1768, par Auguste-François-Annibal Cuillé de Farcy, le 8 juillet 1782 et le 6 mai 1785
par Toussaint Conen de Saint-Luc. Le cérémonial fut exactement le même qu'en 1643, et les
solennités durèrent encore huit jours. A ces processions figuraient aussi les autres reliques que
possédait la cathédrale, et la statue d'argent de saint Corentin.

Cette statue avec les reliquaires en métal précieux fut confisquée en 1790, et les reliques
restèrent sans aucune châsse convenable pour les exposer.

En 1791 l'évêque constitutionnel Expilly fit démolir le jubé élevé d'après le voeu des bourgeois ;
et qui, il faut bien le dire, avait mieux prouvé leur piété et leur générosité que leur bon goût.
En dépit de l'enthousiasme qu'elle avait inspiré au bon Père Maunoir, cette massive construction
masquait le choeur; on peut donc savoir gré au prélat intrus, à ses vicaires épiscopaux, au maire
Le Goarre et à l'entrepreneur Castellan d'en avoir débarrassé la cathédrale. Alexandre Expilly fit
alors placer à l'entrée du choeur les immenses statues de Notre-Dame et de saint Corentin qu'on
peut voir aujourd'hui à l'église de Penmarc'h.

Dans la nuit du 8 an 9 décembre 1793, Daniel Sergent maitre menuisier, et Dominique
Mougeat sous-diacre (assermenté), sacristain de la cathédrale, prirent le Bras de saint Corentin
et les Nappes des Trois Gouttes de Sang, traversèrent la rue Neuve, le chemin de Pen-ar-Stang
et transportèrent leur pieux larcin au presbytère du Petit-Ergué ou Ergué Armel ; ils le consièrent
au prêtre constitutionnel Claude Vidal, mais en réalité ce fut le très catholique et très vénérable
maire M. Loédon qui veilla sur le dépôt à lui confié. — Daniel Sergent et Dominique Mougeat
avaient été bien heureusement inspirés, car trois jours après, un hideux personnage nommé
Dagorn (1) profanait odieusement la cathédrale, criblait de balles les tableaux, brisait les statues,
violait les tombeaux et brûlait sur le champ de bataille un immense amas de débris amoncelés.

Après les événements de Thermidor (28 juillet 1794), les catholiques et les constitutionnels
crurent un instant au retour de la liberté religieuse et Daniel Sergent alla reprendre au Petit-Ergué
le Bras de saint Corentin et les Trois Gouttes de Sang; lui-même fit deux châsses en bois
sculpté et mouluré et c'est dans ces pauvres reliquaires qu'il les restitua à la cathédrale de
Quimper, la veille de la fête de saint Corentin, 11 décembre 1795; cette restitution fut faite au
clergé schismatique. Les deux châsses furent portées en procession le lendemain dans la pauvre
cathédrale dépouillée, puis on les plaça dans l'église à l'endroit où elles restèrent, bien négligees,
jusqu'en 1821 ou 1825 ; les trois évêques qui se succédèrent après le Concordat ne s'occupèrent
pas d'en reconnaitre le contenu; toutefois, Mgr Dombideau de Crouseilhes prouva qu'il admettait
l'authenticité du Bras de saint Corentin, puisqu'en 1819 il permit d'en détacher une parcelle
pour la paroisse de Plonévez-Porzay (parcelle révisée le 14 juillet '1855 par Mgr Sergent).

(1) Né à Rennes en 1758 ; suecessivement receveur des domaines à Plélan et à Carhaix, puis contrôleur à Lesneven
où il se trouvait en 1789.
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Le 24 juillet 4807, M. l'abbé Le Guernalec de Keransquer, originaire du diocèse de Quimper,
vicaire général de Mgr de Barrai, archevêque de Tours, arrivait à Quimperlé, apportant un
fragment d'un os de saint Corentin, seul débris échappé à ses reliques conservées â Marmoutiers.
Le dimanche suivant, 2 août, Mgr Dorebideau, évêque de Quimper, en faisait la réception avec
une grande solennité, mais la relique (l'ossiculum) ne fut apportée dans la ville épiscopale que
deux ans après, et la translation en passa à peu près inaperçue.

Dans les inventaires dressés par ordre épiscopal le 26 avril 1816, le 46 juillet 1814, le 42 jan-
vier 1818, le 3 septembre 1821 sont invariablement signalés deux tombeaux contre les piliers à
l'entrée du choeur, et contenant : à droite, la .Nappe des trois Gouttes de Sang ; à gauche, le
Bras de saint Corentin. -

En 1825, nouvel inventaire, mais cette fois il n'est plus fait mention des deux tombeaux et
de leur contenu. — C'est la période de l'oubli presque complet, du moins pour le Bras de saint
Corentin, car le 23 décembre 1829 le Chapitre décide que les Trois Gouttes de Sang placées
dans une nouvelle châsse élégamment vitrée seront placées dans la chapelle à laquelle se rattache
leur souvenir. — Mais pourquoi les reliques ont-elles été retirées de la place occupée durant un
quart de siècle? — C'est qu'il a fallu les reléguer à la sacristie pendant qu'une escouade de
barbares étend le badigeon sur les colonnes et les murs noircis de la vieille église. Bientôt il n'y
a plus que quelques prêtres et quelques serviteurs de la cathédrale à connaître l'existence d'une
vieille petite caisse contenant un os qui pourrait être le Bras de saint Corentin, comme on le dit
timidement.

Le 9 décembre 4879 M. de Penfentenyo, récemment promu à l'administration de la paroisse
Saint-Corentin, visite avec M. François Daoulas fils, maître menuisier, le mobilier de la sacristie
et y trouve l'os dont il vient d'être parlé, toujours dans sa petite caisse ; celle-ci, très étroite, est
placée en diagonale dans une autre caisse plus large. La petite caisse porte différents cachets
rompus, mais sans que les fragments en soient détruits ou perdus. Évidemment c'est une relique
autrefois reconnue.

Pour la première fois j'entends parler de cette trouvaille le mardi de Pâques 1880. Au mois
d'août suivant M. le Curé de la Cathédrale me prie de vouloir bien m'en occuper. Sur les dires
de ma grand'mère (4) et de Mademoiselle Rosine Brisson, petite-fille du menuisier Daniel Sergent,
j'avais longtemps cru que le Bras de saint Corentin avait réellement été restitué à la cathédrale,
puis, faute de le voir vénéré, j'avais dû renoncer à cette conviction, quand parut en 1877 la
Monographie de la Cathédrale de Quimper par M. Le Men, le savant archiviste du Finistère. Or
cet ouvrage affirmait la possession du Bras par la cathédrale, donnait la teneur du procès-verbal
dressé par les prêtres assermentés de 4795, la description minutieuse des deux caisses qui conte-
naient la relique, la nomenclature des cachets qui y figuraient. Reconnaître le taffetas vert dont
la relique de saint Corentin avait été enveloppée à Marmoutiers, la petite caisse dans laquelle
l'avait insérée le grand-prieur Jacques Dhuisseau, la châsse ou tombeau fabriquée par D. Sergent,
les sceaux de Marmoutiers, de Guillaume Le Prestre de Légonnet et de René du Louet me fut
chose très facile. Je ne reconnus pas le sceau de Guillaume Le Gouverneur, évêque de Saint-Malo ;
je manquais pour ceci des éléments nécessaires. Mgr Nouvel chargea M. Jégou, vicaire général,
de continuer l'enquête commencée par moi. D déclara en être très heureux, mais négligea de s'en
occuper. A sa mort, M. du Marhallac'h, vicaire général, lui fut substitué à cet effet et mit à ses
investigations une ardeur peu commune. C'est à lui que sont dues les indications sur les inven-
taires où figure la relique pendant les premières années du siècle, et les explications très admis-
sibles sur l'état d'esprit qui amena l'oubli du Bras tant vénéré autrefois. Son rapport fut présenté
à l'Évêque en mai 1885 ; en 1886, le 30 novembre, Mgr Nouvel adressa à son clergé la lettre

(1) Pauline Boustouler, veuve de Pierre Thomas. Elle était douée d'une étonnante mémoire et racontait avec une
grande précision les scènes de la Terreur telles qu'elles s'étaient produites à Quimper. Elevé près d'eUe, j'ai pu
recueillir ses souvenirs; elle mourut à un àge très avancé.

r
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par laquelle il reconnaissait comme étant le Bras de saint Corentin la relique trouvée à la sacristie
par M. de Penfentenyo, et depuis soumise à de consciencieuses études. Le 9 décembre, devant
les chanoines réunis, Monseigneur et M. Téphany, , secrétaire du chapitre, scellaient le nouveau
reliquaire destiné à l'enfermer désormais.

Le samedi 11 décembre 1886, au chant enthousiaste du Pange solemnes soutenu par toute la
puissance des grandes orgues, devant une foule de prêtres lui formant un glorieux cortège, en
présence d'un peuple joyeux, le Bras de saint Corentin, après plus de soixante ans d'oubli, fait
son entrée dans sa cathédrale, naguère si pauvre et si nue, maintenant si belle et si somptueuse,
et après avoir fait le tour de la noble église il est déposé sur un trône digne d'un roi, à l'entrée
du choeur ; c'est là qu'entouré de palmes, de fleurs et de lumières, il reçoit les hommages de la
Cornouaille et aussi ceux du Léon, pendant cette soirée et les deux jours qui suivent. Le
dimanche 12, Quimper, Concarneau, Douarnenez, Pont-l'Abbé, offrent à saint Corentin un
triomphe incomparable ; jamais peut-être ville n'a offert une décoration aussi somptueuse sur le
parcours d'une procession. Le quartier favorisé est la rue Neuve, où Daniel Sergent demeurait
quand il reçut chez lui le Bras de saint Corentin, et le zèle et la dévotion des braves gens de cette
rue justifient grandement le choix de cet itinéraire. Le lundi 13 la cathédrale est insuffisante
pour recevoir la multitude innombrable venue des paroisses rurales du canton de Quimper sous
une pluie torrentielle, avec un vent qui a exigé des efforts héroiques aux porteurs de bannières_

Et depuis ces trois jours, 11, 12, 13 décembre 1886, la dévotion à saint Corentin a repris une
intensité dépassant probablement celle qui se manifesta vers le milieu du xvne siècle sous
l'influence du P. Maunoir et du P. Bernard. Chaque année, le dimanche qui suit le 12 décembre,
à cinq heures du matin, la cathédrale est envahie par la foule des pèlerins venus de la campagne
pour entendre déclarer saint Corentin, c'est-à-dire pour écouter son panégyrique. Aux offices
solennels et surtout à la procession du Bras de saint Corentin (qui suit le panégyrique français,
après les vêpres) ce sont surtout les fidèles de la ville qui sont présents ; et c'est un spectacle
bien touchant que celui des visages se tournant avec une visible vénération vers le splendide
reliquaire où, dans son cylindre de cristal aux frontons d'or et d'émail, apparaît le Bras de saint
Corentin, reliquaire non seulement riche mais gracieux : sur une plate-forme toute brillante d'or,
quatre statuettes d'argent portent la relique et deux autres l'accompagnent ; elles représentent
Salvator, évêque d'Aleth, et Guillaume Le Prestre de Lézonnet, évêque de Quimper, Jacques
Dhuisseau, grand prieur de Marmoutiers, et Mgr Anselme Nouvel, évêque de Quimper et de
Léon, enfin M. de Penfentenyo et M. du Marhallac'h ; c'est donc comme un résumé de l'histoire
de cette relique.

Le jeudi 20 juillet 1893 le Bras de saint Corentin fut extrait pour la première fois de son nou-
veau reliquaire. M. Nicolas, recteur de Plomodiern, avait demandé à Mgr Valleau et au Chapitre
une parcelle du Bras vénéré pour la chapelle érigée au lieu où le saint passa sa jeunesse sacer-
dotale. Cette demande était trop bien justifiée pour ne pas être favorablement accueillie. La
parcelle accordée fut insérée dans un reliquaire rappelant celui de la cathédrale. 11.

Le samedi 22, elle était apportée à Ploéven par M. Corentin Toulemont, chanoine délégué du
Chapitre, et recevait bien des hommages en passant par Plogonnec, Locronan et Plonévez-Porzay
La procession de Plomodiern arrivait vers le soir à Ploéven pour recevoir la relique et repartait
presque immédiatement. Le dimanche 23, à la procession de Plomodiern s'unissaient celles de
Douarnenez, Ploaré, Tréboul, Le Juch, Kerlaz, Plonévez-Porzay, Ploéven, Locronan, Quémé-
néven, Dinéault, Saint-Nie, Trégarvan, Argol, Telgruc, Lanvéoc et Crozon. Toutes les solennités
de ce beau jour furent présidées par Mgr Valleau.

Cette année 1900, le dimanche 22 juillet, Mgr Dubillard célébrait à Plomodiern une fête
encore bien belle. Il bénissait la nouvelle chapelle érigée là où, en 1893, on trouvait si peu digne
de saint Corentin le pauvre édisice élevé au xve siècle. Pendant ces six années, M. Nicolas s'était
fait quêteur volontaire, et il avait glané à peu près de quoi réaliser son beau rêve. Un architecte
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particulièrement dévot à saint Corentin avait été initié à ce rêve et l'avait traduit dans le plus
gracieux des projets. Outre les processions des paroisses énumérées plus haut, nous trouvions
encore cette fois à Saint-Corentin de Plomodiern : Châteaulin, Port-Launay, Saint-Ségal, Saint-
Coulitz et Cast.

Puisque j'ai uni l'histoire des Trois gouttes de Sang à celle du Bras de Saint Corentin, il
me faut dire que Mgr Nouvel en fit la vérification le samedi 27 janvier 1883. En les extrayant de
la châsse de saint Ronan, en 1711, l'évêque Hyacinthe de Pimuc n'avait point brisé les sceaux
apposés par François de Coëtlogon en 1687 ; il s'était donc écoulé 203 ans depuis le dernier
examen de la relique.

J'ai assisté à cette vérification : les nappes, en parfait état de conservation, sont d'une
belle toile, et ornées de barres bleues d'une jolie nuance; aux extrémités, de longues franges font
corps avec le tissu. On y voit des trous qui doivent correspondre aux coupures des parties impré-
gnées de sang, car celles-ci ont été mises à part, comme je l'ai dit. Le mercredi suivant, 31 jan-
vier, Mgr Nouvel consacra l'autel des Trois gouttes de Sang. La chapelle où il se trouve est
ornée d'une belle verrière moderne où le miracle est représenté d'une manière très frappante.

Le dimanche 17 décembre; amende honorable pour le centenaire de la profanation de la
cathédrale en 1793.

Le dimanche 15 décembre 4895, la fête de saint Corentin est célébrée comme en 1886 par
une procession magnifique qui suit le même itinéraire. C'était le centenaire de la rentrée du Bras
de saint Corentin à la Cathédrale, et la dévotion populaire se manifesta comme elle l'avait fait
sept ans auparavant. Ces deux cérémonies furent célébrées sur l'initiative de M. J.-C. Coat, curé-
archiprêtre.

MONUMENTS DE SAINT CORENTIN (A.-M. T.).

AINT CORENT1N construisit la première Cathédrale de Quimper sur l'emplacement que lui
avait donné le roi Grallon, et le Père Maunoir dit qu'il y travailla de ses mains. Il la
dédia à Notre-Dame. Avant la Cathédrale actuelle, une autre (d'après M. Trévédy), plu-

sieurs (d'après M. Le Men) furent successivement bâties.
La chapelle absidale est actuellement la partie la plus ancienne de la Cathédrale; construite

au xie siècle en exécution d'un voeu à la suite d'une victoire remportée par le comte de
Cornouaille, Alain Canihart, elle fut modifiée dans le mue siècle, et rattachée à la nouvelle Cathé-
drale, jusque-là elle formait un édisice à part.

Saint Corentin n'avait point tardé à être patron de l'église de Quimper, de concert avec
Notre-Dame. La plus belle, la plus harmonieuse, la plus richement ornée des cathédrales de
Bretagne fut commencée en 1239 par l'évêque Rainaud , auquel on doit le choeur ; les bas côtés
qui l'entourent furent élevés par Yves Cabellic (1280), et Allain Gonthier (1335), Gatien de
Monceaux construit les voûtes du choeur (1408-1416), Bertrand de Rosmadec les fait peindre
(1417), orne les fenêtres de vitraux peints et entreprend la construction de la nef ; en outre, il
dote son église d'un splendide mobilier. La nef est terminée en 1460 sous l'épiscopat de Jean de
Lespervez qui consacre une grande partie de ses biens à l'achèvement de l'édifice; en 1469 il fait
construire le clocher central en charpente recouverte de plomb (qui fut incendié en 1620).

Thibaud de Rieux (1475), Alain Le Maout (1487-1493), élevèrent le transept et ses voûtes ;
Raoul Le Moél (1494) fit faire les meneaux et les verrières des fenêtres de la nef, les balustres,
les galeries, les pinacles.

Mgr Graveran (1854), au moyen du sou de saint Corentin donné par chacun des diocésains
pendant cinq ans, commence les flèches de la Cathédrale sur les plans de M. Joseph Bigot.

Mgr Sergent voit les slèches terminées et débarrassées de leurs échafaudages (1856). Son
épiscopat est la période de transformation pour la Cathédrale : 1857-1859, reconstruction de la
sacristie ; 4860, galeries de la nef ; 1862-1867 débadigeonnage, oeuvre délicate remarquablement
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accomplie par M. Mahé ; 1868 consécration du maitre autel en orfèvrerie dessiné par M. Boes-
wilwald, etc., etc.

Mgr Nouvel prit fort peu de part aux travaux à exécuter dans sa Cathédrale, mais il sit
continuer les peintures murales de M. Yan' Dargent, et il encouragea le curé archiprêtre M. de
Penfentenyo à qui l'on doit, entre autres choses, la restauration de la chapelle absidale, l'autel
et le reliquaire de saint Corentin.

Dans cette même Cathédrale il nous faut signaler par ordre de dates :
4° Les représentations de saint Corentin dans les verrières du choeur, de la nef et du transept

(xvo siècle).
2° Plusieurs bas reliefs reproduisant les principaux faits de la vie du saint dans les panneaux

de la chaire à prêcher (1679, épiscopat de François de Coetlogon).
3° Petite statue de saint Corentin, exposée tous les jours de marché, et très vénérée des

paysans Cornouaillais (xN ne ou xvino siècle).
4° Dans la chapelle de saint Corentin — le reliquaire décrit, ordinairement enfermé, mais

exposé pendant l'octave de saint Corentin, et aux principales solennités ; — un curieux bas
relief représentant l'évêque G. Le Prestre recevant de Jacques Dhuisseau, prieur de Marmoutiers,
le Bras de saint Corentin ; — les peintures de Yan' Dargent : au-dessus de l'autel, saint Corentin
porté au Ciel par les anges ; en face, la conversation de saint Corentin et de saint Primel. La
seconde est la plus belle de toutes les peintures murales de la Cathédrale de Quimper; les
statues de saint Corentin et de saint Primel ; — une intéressante verrière moderne reproduisant
en -16 médaillons les principales scènes de la vie du Saint.

5° Dans la chapelle absidale, un très beau vitrail de M. G. CL-Lavergne, représente saint
Corentin acceptant en présence de saint Guénolé, suivi des seigneurs bretons, l'osfrande de la
Cathédrale de Quimper que le roi Grallon présente à Notre-Dame. — A l'entrée de cette même
chapelle, saint Corentin figure encore avec saint Guénolé derrière le pieux évêque René du
Louet, qui bénit dom Michel Le Nobletz et le P. Julien Maunoir, — puis auprès de Mgr de Saint Luc,
présentant à Pie VI sa protestation contre la constitution civile du Clergé.

6° Chapelle de Saint-Pierre : Notre-Dame et saint Corentin acceptent les flèches de la Cathé-
drale présentées par Mgr Graveran. (Vitrail de M. Léopold Lobin, de Tours, 1856.)

7° A l'entrée du choeur, belle statue moderne de saint Corentin dans une jolie niche en
granit ; au dessous une seconde niche presque semblable abrite un petit reliquaire.

En dehors de la Cathédrale, le plus beau des vitraux où figure saint Corentin, est celui de
Rumengol, représentant l'institution du pèlerinage de Notre-Dame d'après la tradition — oeuvre
de M. Léopold Lobin (1).

Il faut aussi signaler la belle verrière du Grand-Séminaire : saint Corentin ayant le Père
Maunoir agenouillé à ses pieds. (Œuvre de M. Georges Cl.-Lavergne.)

Si saint Corentin est premier patron dela Cathédrale, de la Ville et du Diocèse de Quimper,
il l'est encore de sa très élégante chapelle érigée à la place de son ermitage en Plomodiern, sur
les plans de M. J.-M. Abgrall, chanoine honoraire, architecte. Bâtie dans le style du 1.111° siècle,
cette chapelle a au-dessous de son porche latéral une Scala, édifice couvert s'ouvrant par une
grande baie ogivale d'où l'autel est visible aux foules qui sont venues et viendront encore
honorer en ce lieu sanctifié le patron de la Cornouaille. Au sommet du fronton se dresse une
belle statue en kersanton représentant le saint évêque ; une autre statue toute semblable, mais
polychrome se voit à l'intérieur; enfin, sous le porche, saint Corentin est encore représenté,
mais en costume de solitaire et avec une physionomie d'adolescent, c'est-à-dire tel qu'il devait être
en arrivant ici. A quelques pas de la chapelle est la fameuse fontaine.

(1) Voir : S. CORENTIN, Histoire de sa vie et de son culte, par l'abbé A. Thomas. — J'ai donné dans ce volume
(aujourd'hui épuisé) une description détaillée (p. 2'e8). On trouvera dans ce livre et dans la Visite a ta Cathédrale
beaucoup de détails qui ne peuvent trouver ici leur place.
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On trouve encore le patronage de saint Corentin à Carnoêt, à Saint-Connan, à Loperhet, dans
des chapelles de Baud, Berrien, Poullaouen, Scrignac. Le saint a des autels à Moêlan, à Beuzec-
Cap-Sizun et aussi à Melgven ; des statues à Châteaulin (église paroissiale et chapelle de Kerluan),
Dirinon, Le Faouet (chapelle de sainte Barbe), Kerfeunteun (chapelle de la Mère de Dieu), Lan-
deleau , Landrévarzec (chapelle de Quilinen), Meilars (chapelle de Notre-Dame de Confors),
Pencran , Penmarc'h, Pleyben, Plomeur, Plonévez du Faou (chapelle de saint Herbot), Plouégat-
Guerran, Plouguer, Riec, Saint-Divy la Forest, Douarnenez, Pluguffan, Pont-l'Abbé, Esquibien,
Landerneau, Roscoff, Coray, Plounéour-Trez.

Il est représenté dans un bas-relief sur les volets de la niche de saint Maurice à la chapelle
de Sainte-Cécile de Briec ; dans une peinture murale à l'église de Poullan ; sur une colonne dans
la nef de la cathédrale de Tréguier; belle peinture sur le lambris du sanctuaire de l'église du
Bodéo. Statue dans une chapelle de Caurel (ces deux dernières paroisses de l'ancienne Cornouaille
appartiennent présentement au diocèse de Saint-Brieuc.)

Je ne puis omettre de dire que l'ami de saint Corentin et de saint Guennolé, le bon et popu-
laire roi Grallon à sa statue équestre en granit au fronton de la cathédrale de Quimper, entre
les deux belles tours.

LES RELIQUES CONSERVÉES DANS L'ÉGLISE DE SAINT-JACQUES DU HAUT-PAS
A PARIS (A.-M. T.).

L a été plusieurs fois question dans les annotations sur les reliques de nos saints, de
celles qui sont conservées dans cette église, et j'avoue que je me suis demandé plusieurs
fois si l'autorité diocésaine de Paris avait fait tout ce qui était possible pour que chacune

de ces reliques fût reconnue séparément. La savante étude récemment publiée sur le cartulaire de
l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé par MM. Léon Maitre et Paul de Berthou répond au doute
que je m'étais fait sur ce point, et prouve que l'enquête a été aussi consciencieuse et aussi com-
plète que possible. Je cite textuellement ce qui est dit à ce sujet dans les observations à la vie de
saint Gurthiern :

« En 965, Saivator, évêque d'Aleth , craignant les suites de la guerre entre Richard duc de
Normandie, et Thébaut, comte de Chartres, transporta à Paris les reliques de onze évêques, deux
martyrs et quatre abbés, presque tous Bretons, entre autres des saints Magloire, Samson et Leutherne
ou Lauthiern. Elles furent placées par Hugues Capet dans l'église royale de Saint-Barthélemy.
Les Bretons, ayant plus tard remporté leurs reliques, en laissèrent quelques-unes à Paris, et c'est
en leur honneur que l'église des saints Barthélemy et Magloire fut reconstruite et confiée aux
Bénédictins. Vers 1138, les religieux allèrent habiter, hors de la ville, la chapelle Saint-Georges
qui prit le nom de Saint-Magloire; enfin, en 1572, ils emportèrent leurs reliques à l'hôpital Saint-
Jacques (1). Henri de Gondi établit ensuite un séminaire dans la maison des religieux; ce fut le
séminaire Saint-Magloire, aujourd'hui Institution des Sourds-Muets.

» En 1793, le Père Tournaire, supérieur, fit cacher les reliques dans la terre. Elles en furent
retirées en 1797, et on les déposa dans l'autel paroissial de Saint-Jacques du Haut-Pas, près de
l'église de Saint-Magloire. Retrouvées en 1835 lorsqu'on substitua un revêtement de marbre au
revêtement de bois du maître-autel, tous les ossements étaient mêlés ensemble. Toutefois, on
savait à quels saints ils avaient appartenu. Mgr de Quélen en fit la translation solennelle le
25 octobre 1835. En juillet 1871, un incendie allumé par mégarde endommagea tellement les
châsses de bois doré placées dans la sacristie de Saint-Jacques du Haut-Pas, qu'on dut placer les
ossements dans d'autres reliquaires semblables. Les authentiques, en date du 8 mars 1873,
reproduisant les premières à demi brûlées, émanent de Mgr Guibert et nous offrent bien, entre

(1) Légende du Bréviaire de Paris au 24 octobre fête de saint Magloire.
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autres noms, ceux des saints Magloire, Samson et Leutherne ; mais il n'y est point question de
saint Gurthiern.

» Après nous être renseigné avec soin nous avons acquis la conviction que M. de la Villemarqué
a lu Sancti Gurthierni là où il y avait Sancti Leutherni. La similitude des désinences et
l'éloignement de la châsse placée au sommet d'un pilier du choeur, expliquent fort bien cette
erreur. »

LA VIE DE SAINT JOSSE OU JUDOC,
Prince de Bretagne, Hermite et Confesseur, le 13. de Decembre.

AINT JOSSE, second fils de Juhaël, Roy de la Basse Bretagne, & de la Reyne
Pritella, puisné de Judicaël & aisné de saint Winoc, fut, avec ses freres, si
soigneusement élevé dés sa jeunesse (1), que, lorsque l'age l'eut rendu capable
de succeder aux grands Estats de son Pere, il renonça au monde & se

consacra au service de JESUS-CHRIST. Car à Juhaël decedé, succeda son fils aisné saint
Judicaël, ou Gicquel, lequel ayant regné peu d'années, au retour de son voyage de
Clichi-la-Garane, où il avoit conferé avec saints Oën & Eloy, il resolut de convoquer
ses Estats, &, en leur presence, se démettre du gouvernement du royaume en la personne
de son frere le prince Josse, & se faire Religieux au fameux Monastere de saint Méen
de Gaël. Il communiqua son dessein à nostre S. Josse, qui fit semblant d'en estre bien
aise, & demanda du temps pour se preparer à recevoir ces honneurs (2), lequel il employa
en ferventes prieres, suppliant la divine Bonté de luy manifester sa volonté, & en quel
estat il le pourroit mieux servir; &, comme il perseveroit en son Oraison, il fut inspiré de
quitter la cour & s'en aller en compagnie de douze Pelerins, puis passer là où il plairoit
à Dieu le conduire (3).

II. Il se fit faire secretement un habit de grosse bure, lequel ayant vétu, il sortit
ainsy déguisé, quittant la cour, son bien & ses parens ; &, se joignant à ces Pelerins,
les accompagna jusqu'au Comté de Ponthieu, en Picardie, où ayant esté reconnu par
Aymon, vicomte de Ponches, il en fut fort bien receu & traité, & toute sa compagnie
pour son respect ; &, ayant pris congé de ses compagnons de chemin, il demeura avec
le vicomte & luy tint un enfant sur les saints Fonds de Baptesme, qu'il nomma Ursin, en
mémoire de saint Ursin, Archevesque de Bourges ; mais, se souvenant de son premier
dessein, qui avoit été de quitter tout à fait le monde, il obtint dudit vicomte un lieu
écarté & solitaire, nommé la Croix, prés l'étang d'Athieu, non loin du rivage de la mer,
laquelle, en ce temps-là, donnoit jusques dans les rossez du vieil chasteau de Ponches,
avant que les digues & levées de Zélande en eussent reculé le flux. En ce lieu, saint
Josse dressa un petit Oratoire & deux chambrettes auprés, où luy & un sien clerc,
nommé Warnier (qui seul de ses domestiques l'avoit suivy) passoient les jours en

(1) A l'abbaye de Lan-Maelmon, fondée par saint Maëlmon, évêque d'Aleth au vie siècle. M. Guillotin de Corson
dit que, d'après une opinion reçue, cette communauté aurait donné naissance à l'église paroissiale de Saint-Malmon.
— A.-M. T.

(2) Il ne prit pour cela que huit jours. — A.-M. T.
(3) Voir sur ce point les annotations à la Vie de saint Judicaël (16 décembre).
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Oraisons & meditations & vivoient sobrement des aumônes que ledit Warnier alloit
mendier és villages voisins.

III. Il estoit fort tendre envers les pauvres ; &, bien que luy-mesme le fut, si ne
refusoit-il jamais l'aumône à ceux qui la luy venoient demander. Une fois, entre autres,
il se presenta un pauvre, auquel il commanda qu'on donnast le tiers d'un pain qu'ils
avoient; à quelque heure de là, le mesme pauvre retourna mendier, en plus pauvre
équipage qu'auparavant, le Saint luy fit donner l'autre tiers du mesme pair.; ce que
Warnier fit en grondant, mais saint Josse l'appaisa, luy disant que Dieu ne manqueroit
à les assister. Le mesme pauvre revenant pour la troisiéme fois, tout nud & déchiré, le
Saint luy donna le reste du pain, dont Warnier fut bien mary ; le Saint l'exhorta de
mettre sa confiance en Dieu, qui ne laisseroit les siens avoir besoin de rien ; disant
cela, il sortit dans un petit Cloistre qui regardoit sur la mer & vid trois grandes chaloupes
aborder prés de son Hermitage, chargées de toutes sortes de vivres & rafraischissemens,
sans qu'il y eust personne dedans ; alors, il appela Warnier, & luy ayant fait une petite
reprimende du peu de confiance qu'il montroit avoir en la divine Providence, ils
dechargerent ces vaisseaux, qui, incontinent, disparurent ; &, ayant fait leur petite
provision, ils despartirent le reste aux villages prochains & aux pauvres.

IV. Ce miracle divulgué par le Pays circonvoisin, on commença de toutes parts à le
venir visiter en cette solitude de la Croix; ce qui l'inquiétoit extremément, & interrompoit
ses exercices. Cela luy fit demander au vicomte, son bien-faicteur, un autre lieu plus
écarté & solitaire, ce que Aymont luy accorda, & le mit au choix de toutes ses terres.
Il choisit un endroit sur le bord de la mer, où il fit construire un petit Monastere (lequel,
à present, est un beau & riche Monastere de l'Ordre de Prémonstré, au Diocese d'Amiens,
taxé en cour de Rome 1000 florins), dont il dedia l'Eglise à Saint Martin, & demeura en
ce lieu quatorze ans, servant Dieu en grande humilité & sainteté. Il nourrissoit en ce
Monastere un coq & une poule, qu'on luy avoit donnez en aumône, lesquels ayans fait
des petits poussins, une grande aigle, sortant de la forent d'Ardennes, non gueres loin
de là, les emporta tous un à un, dont Warnier avait souvent averty le Saint, qui ne s'en
mit gueres en peine. L'aigle, revenant à quelques jours de là, ravit la poule, puis le
coq, qu'il enleva en l'air, volant à tire d'aisle vers son nid ; Warnier courut en avertir
saint Josse, lequel, sortant de sa chambre, fit le signe de la Croix vers l'aigle, laquelle,
quoy qu'elle fut déja bien loin, retourna tout court vers le Bien-heureux saint Josse,
&, ayant mis le coq à ses pieds, `elle cheut roide morte, en punition de son larcin. Il
fut mordu, une fois, d'un aspic, mais il n'en receut aucun mal.

V. Le vicomte Aymont luy donna encore un troisiéme lieu pour se retirer, celuy de
Saint Martin estant déja trop frequenté. Estant allé une fois à la promenade, il trouva
le vicomte retournant de la chasse du cerf, si las & fatigué, & tellement alteré, qu'il ne
pouvoit parler : S. Josse fit sa priere, & puis frappant la terre de son baston, il s'y
produisit une belle claire fontaine, dont Aymont beut & sa compagnie, & les chiens y
voulans aussi boire, le Saint leur en impetra une autre, qui s'apparut sous son baston ;
en memoire dequoy, ces fontaines s'appellent encore aujourd'huy, l'une, la fontaine aux
venneurs, l'autre, la fontaine aux chiens. En ce troisiéme Hermitage, il érigea deux Autels
en l'honneur des Apostres saint Pierre & saint Paul, desquels il désira visiter les Sepul-
chres ; &, à cét effet, alla à Rome, où il fut benignement recueilly du Pape saint Martin
I. du nom, & y passa toute l'année 650 à visiter les saints Lieux que contient cette ville,
tant dans l'enclos, que hors l'enceinte de ses murs. Ayant achevé ses devotions, il alla
baiser les pieds du saint Pere & recevoir sa benediction ; le Pape lui donna Indulgence
Pleniere & remission de tous ses pechez, & luy fit present d'une escharpe de pelerin
toute garnie de Reliques de Saints, & cousue à ouvrage d'aiguille fort artistement ; avec
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ce tresor, S. Josse s'en retourna fort consolé ; &, arrivé en Picardie, il logea une nuit
chez un bon gentil-homme, une Relié de son Hermitage, qui avoit une fille aveugle,
laquelle avoit eu un songe qu'un Pelerin revenant de Rome, chargé de plusieurs Reliques,
luy rendroit la Vellê , ce qui se trouva vray, car saint Josse ayant prié pour elle, &
touché les saintes Reliques qu'il portoit à ses yeux, elle fut, tout sur le champ,
illuminée.

VI. Le vicomte Aymont, averty de l'arrivée de son Pelerin, l'alla voir, le jour du
saint Sacrement (1), & assista à sa Messe ; pendant laquelle, toute l'assistance vid une
troupe d'Anges qui descendirent du Ciel & environnerent l'Autel ; &, en même temps,
fut apperceue une main qui benit l'oblation & le Calice, & une voix ouye qui incitoit le
Saint à la participation de la gloire, & l'asseuroit que, dans peu de jours, il seroit délivré
de la prison de son corps, lequel seroit honoré en ce lieu, & que tous ceux qui l'invo-
queroient seroient exaucez. Ce Calice, divinement beny, est gardé au Tresor de cette
Eglise. Peu aprés cette revelation, il tomba malade ; &, jugeant sa fin approcher, il receut
ses Sacremens & se disposa à passer ce pas épouvantable. Le vicomte l'assista pendant
sa maladie, laquelle le mit si bas, qu'il deceda heureusement, le 13. Decembre , l'an de
grace 651. Mejer, au livre premier des Annales de Flandres,dit653. Son saint Corps, ayant
esté baisé & reveré d'une multitude de peuple, fut mis dans un beau Sepulchre, où il
demeura incorruptible l'espace de 40. ans ; &, ce qui est admirable, pendant ce temps-
là, le poil de sa barbe, les cheveux de sa teste & ses ongles croissoient, comme s'il eust
esté en vie ; de sorte que ses cousins Arnoch & Guehenoc, qui gardoient les clefs de sa
Chasse, estoient contraints de les luy roigner.

VII. Cette merveille rapportée à Doessand, gouverneur de Picardie, il ne le voulut
croire ; &, estant allé en l'Eglise de S. Martin, fit irreveremment ouvrir sa Chasse ;
mais, au regard du saint Corps, il forcena & tomba par terre demy-mort. Sa femme,
avertie de cét accident, se prosterna devant le Sepulchre du Saint & obtint la vie pour son
mary, en telle sorte neanmoins, qu'il demeura sourd & muet tout le reste de sa vie. Les
40. ans expirez, son Corps se reduisit en poussiere, laquelle, avec ses ossemens, furent
mis en une chasse de plomb & enterrez prés du grand Autel ; mais, par laps de temps,
& le malheur des guerres, on perdit toute la memoire de ce Saint, & ne sçavoit-on où
il avoit esté enterré, jusqu'à ce que Dieu, long-temps aprés, le manifesta en cette sorte.

Un jeune clerc devotieux, veillant une nuit en l'Eglise Abbatiale de saint Martin, où
gisoit le saint Corps, vid sortir, du costé senestre de l'Autel, un homme vestu de blanc,
lequel, d'un arc qu'il tenoit és mains, tiroit des fleches vers le Ciel, puis se retiroit là
d'où il estoit venu ; tout à mesme temps, il entendit une voix qui luy fit deffense de
sortir de là, que d'autres personnes ne fussent entrées à l'Eglise. Tost aprés, y arriva
un certain nommé Estienne, lequel eut la mesme vision, de laquelle conferant ensemble,
ils fouirent au lieu où ils avoient veu cét archer & y trouverent trois coffrets de plomb,
qu'ils leverent sur l'Autel, Sc, tout à l'instant, l'Eglise fut remplie d'une odeur trés-suave,
à l'ouverture de ces coffrets, où on trouva les Reliques du Saint, lesquelles, richement
enchassées, furent mises au Tresor de ladite Abbaye. Cette translation se fit le jour de
saint Jacques le Majeur, 25. juillet.

VIII. Dieu opera tant de miracles par les merites de ce saint Confesseur, que, peu
aprés, il fut canonizé, & une celebre Abbaye fondée en son nom, en laquelle furent mis

(1) La 1*. édition porte en marge : Nota la célébration de la (este du S. Sacrement dès l'an 651. — Cette constatation
est simplement erronée ; l'institution de la fête du Tres-Saint-Sacrement n'est pas anterieure au pontificat d'Urbain IV
(xiv• siecle) ; seul, le diocèse d'Angers eut avant cette époque une solennité en l'honneur du Corpus Domini, mais elle
remonterait tout au plus au xi' siècle.
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des Moynes Benedictins, où ses Reliques furent transferées (1). Le Sacriste de cette Eglise,
nommé Sigismond, trouvant, une fois, tous les luminaires éteints, & ne sçachant où
aller chercher du feu, invoquant l'aide de saint Josse, ils s'allumerent miraculeusement.
Une femme ayant proferé dans cette Eglise quelques paroles au mépris du Saint, ses
pieds s'attacherent fermément au pavé, & commença à crier qu'elle brûloit ; mais, ayant
demandé pardon au Saint, elle fut délivrée ; en reconnoissance de quoy, elle se donna
& voua à servir cette Eglise. Ce n'est pas le moindre des miracles que Dieu a faits en
faveur de ce Saint, que nul luminaire ne peut brûler dans son Eglise, qui ne soit de
cire. Trois Moynes de ce Monastere, oublieux de leur profession & devoir, voilerent au
Saint (par derision) chacun sa chandelle de suif : quand ce fut à les allumer, ils n'en
pûrent venir à bout ; ils s'y voulurent opiniastrer ; mais Dieu les punit severement, les
deux tombans roides morts à terre, & au troisiéme le visage tourna sur l'épaule, &
demeura ainsi contrefait le reste de ses jours. Un homme Pontignois avoit un jeune
garçon fort meschant, lequel, allant par Pays, se noya ; le pere ayant fait pecher le
corps, le porta devant le Sepulchre de S. Josse, où ayant fait sa priere, le jeune homme
ressuscita & s'en retourna avec son pere en sa maison. Le docte Rodolphus Agricola,
tourmenté d'une fiévre, s'estant recommandé à S. Josse, fut guery, & le remercia par
ces Vers :

Maxime Confessor, tibi nos debere fatemur
Qizodcumque hoc vitce est, quas cadi carpimus auras.
Tu varios inter jactattim frigora et cestus
Febribus et lacerum prcestas revalescere corpus.
Salve, iteritm salve, et votivas optime laudes
Accipias placidus, majoraque ferre volentes,
Pauperis ingenii tenues ne despice rivos.

Et ailleurs il le lotie par un Epigramme, qui commence :

Regia progenies veterum stirps clara Britanniim
Eccè nitet millet Judocus lace per orbem, etc.

Cette Vie a esté par nous recueillie du Martyrologe Romain et du Cardinal Baronius,
és Annotations sur iceluy, le 13. Deeembre ; Vincent de Beauvais, au Miroir Histor. 1. 23,
eh. 105, 106 ; Arnaud Wion, in Marty. Monast. 13. Decemb., és Annotations ; Belleforest,
en sa Cosmographie et és Annales de France, 1. 1, ch. 35 ; Robert Coenalis, de re Gallica,
lib. 2, perioche 6; Mejer, au I. 1. des Annales de Flandres ; Benoist Gononus, in vitis PP.
Occid. lib 1, pag. 48 ; Laurens Surius, tom. 6, le 13. Decembre, qui l'a prise de Laurentius
Abb ; René Benoist et Guillaume Gazet, en leurs Legendes, à tel jour; Pierre de Natalibus,
liv. 1. ch. 65 ; Saint Antonin, en la seconde partie de ses histoires, titre 13. ch. 6. g 22, où il
le nomme S. Widebotus ; Antoine Yepes, en sa chronique generale de l'Ordre de S. Benoist,
pag. 611, où il se trompe, le faisant vivre l'an 562, et disant que luy et S. Winoc, son frere,
prirent l'habit à S. Méen de Gael, ce qui ne peut estre ; Alain Bouchard, en sa Chronique,
et d'Argentré, en son Histoire de Bretagne, liv. 2 ch. 6 et 17.

(1) Ces reliques ont été reconnues le 3 mai 1805 par l'évêque d'Arras ; à cette occasion un os du bras de saint Josse
fut retiré de la ebAsse et donné à l'église de Saint-Sauve de Montreuil.- C'est de là qu'en 1835 une parcelle fut détachée
en faveur de l'église paroissiale d'Yvias (diocese de Saint-Brieuc et Tréguier) dont saint dosse est le patron. Le culte
de ce saint est peu répandu en Bretagne. — A.-M. T.



«QWff -Kf■fefeffeffief eil' Treefl"e'il' Te.t•fiste-e'f-e* felefeeil>""trerfeerlYfiTe' feffiD4

LA VIE DE SAINT GUINER, OU EGUINER,
Martyr, le 14. jour de Decembre.

	*le 	

AINT GUINER estoit gentil-homme Hybernois, lequel, estant de la Maison du
prince Fingar (fils aisné d'un Roy de l'une des Provinces de ladite Isle,
nommé C/gto), fut converty à la Foy, avec son maistre & grand nombre
d'autres seigneurs, par la Predication de l'Abbé Princius (1), lequel, par com-

mandement exprés du Ciel, à luy notifié par un Ange, avoit passé de la province de
Cambrie en la grande Bretagne, dans l'Isle d'Hybernie, pour y prescher l'Evangile. Le Roy
Clyto, qui estoit opiniastrement affectionné à sa fausse Religion, assistant un jour avec
d'autres princes, en une assemblée où l'Abbé Princius arriva, s'apperceut que son fils
Fingar se leva par honneur, de son siege et le salua, dont il fut extremément troublé ;
&, l'Assemblée levée, il le tira à part, le reprit rudement d'avoir rendu cét honneur à
un insigne imposteur, qui n'estoit venu en ce Pays à autre fin que pour aneantir le Culte
des Dieux immortels, & ruiner tout à fait la Religion en laquelle ses ancestres avoient
si religieusement vescu & glorieusement regné. Le prince répondit qu'il s'estonnoit
plûtost, que ce saint Personnage preschant la verité, il demeuroit obstiné en son erreur
& aveuglement : quant à luy, qu'il avoit renoncé au Culte des idoles & receu la Foy de
Jesus-Christ, pour la deffense de laquelle il estoit prest de rendre le dernier soûpir.

II. Le Roy, ayant ouy ces paroles, pensa mourir de regret ; &, tournant l'amour qu'il
luy avoit porté, en haine, il luy dit mille injures, le mit prisonnier en une tour de son
château, &, aprés l'avoir en vain tenté plusieurs fois, le voyant ferme & resolu en sa
Religion, il convoqua les grands seigneurs de son royaume, &, en leur presence, fit
amener le prince & le desherita, le declarant décheu & privé de toutes ses prétentions
â la couronne, dont il saisit & investit son Cadet. Le prince Fingar, d'un visage gay &
content, renonça franchement au sceptre terrien, pour s'asseurer du royaume celeste ;
&, voyant que le Roy son pere se disposoit à le persecuter, & tous ceux de sa maison,
qui, à son exemple, avoient receu le Baptesme, il se resolut de suivre le conseil de
nostre Seigneur, qui avisoit ses Disciples de fuir de ville en autre, quand on les perse-
cutoit. Il amassa sa famille en son cabinet & y fit venir aussi plusieurs jeunes seigneurs
nouvelleinent convertis à la Foy, à tous lesquels il proposa que son pere, se disposant
à persecuter, à toute outrance, tous ceux de ses sujets qui ne voudroient renoncer à la
Foy de JESUS-CRHIST, & embrasser le Culte des idoles, il estoit resolu de ceder au temps
& quitter son Pays pour se retirer en quelque province Catholique, où il pourroit servir
Dieu en tranquillité; tous furent de son avis, & promirent l'accompagner en la Bretagne
Armorique, que tous jugerent propre à leur retraite, comme terre Sainte & amie de Dieu.

III. Cette resolution prise, ils firent leurs preparatifs ; & ayans avictuaillé un vaisseau,
ils monterent sur mer et cinglerent vers la Bretagne. Toutefois, ils ne pûrent faire si
secretement leur affaire, que le Roy n'en sceust des nouvelles, lequel en fut extrêmément
courroucé ; &, comme il est croyable, en écrivit à Theodoric, prince de Cornoûaille
Armorique, és termes que sa rage & sa passion luy pûrent suggerer, luy faisant croire
que son fils, le prince Guiner, avec trois cents autres, passoient la mer, pour luy aller
faire la guerre, en faveur de son oncle Maxence, qu'il avoit vaincu & contraint de luy

(1) D'après Dom Lobineau et M. de Kerdanet, il faudrait lire ici le nom du grand saint Patrice singulièrement
altéré par Albert Le Grand.
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rendre ces terres qu'il avoit recouvertes. Theodoric, homme cruel, sanguinaire & sans
Religion, qui estoit dans la mefiance de ses propres sujets, & craignoit qu'ils remuassent
quelque chose contre son Estat, prit l'allarme de cette lettre & fit faire garde par toutes
les costes maritimes pour attraper cette flotte, laquelle, en peu de temps, aborda à
Cornoûaille et y prit terre. Theodoric en fut incontinent averty, qui, sans autre information,
mena son armée vers eux, & ayant aperceu le prince Fingar, avec 200. de ses gens, se
rua sur eux, & les tailla en pieces. S. Guiner qui, avec le reste, suivoit de loin, voyant
ce massacre, & que l'ennemy venoit à toute bride vers eux, exhorta ses compagnons à
endurer patiemment la mort pour l'amour de Jesus-Christ ; & voyant venir Theodoric,
l'épée sanglante en main, criant : « A mort, à mort, ces hypocrites ! » il le reprit de sa
cruauté; mais, ne gagnant rien, il se mit à genoux, exhortant ses compagnons à la patience,
&, s'appuyant sur son baston, tendit le col au tyran, qui d'un coup d'épée, luy enleva
la teste & fit massacrer ses compagnons. Leurs corps furent recueillis par les Chrestiens
& honorablement ensevelis, & Dieu manifesta la gloire de saint Guiner par plusieurs
miracles qui furent faits à son Tombeau. Il est Patron de la trève de Loc-Eguiner,
Paroisse de Plou-Diri, en Leon (1).

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires manuscrits des Eglises
Cathedrales de Vennes et Collegiale du Fol-CM. Le Proprium Sanctorum de Vennes en
fait Office le 14. Decembre, et il g a en la Cathedrale une Chapelle fondée en son honneur.

LA VIE DU B. H. JEAN, SURNOMMÉ DISCALCEAT,
Prestre, Recteur, et depuis Religieux de l'Ordre de Saint François,

le 16. de Decembre.

E BIEN-HEUREUX JEAN, surnommé Discalcéat, ou Deschaux, à cause qu'il alloit
toûjours nuds pieds, nasquit de pareils de mediocre fortune, gens de bien
& craignans Dieu, qui faisoient leur residence dans l'Evesché de Leon, en
Basse Bretagne (2). On dit que sa mere estant enceinte de luy, desira manger

d'une certaine espece d'oyseau qui ne se trouve pas en ces quartiers, & alloit ce desir
tellement augmentant, qu'elle couroit risque de perdre son fruit ; mais Dieu la preserva
extraordinairement ; car un jour, comme elle estoit en sa chambre, avec quelques
siennes voisines, un oyseau tel qu'elle desiroit entra dans la chambre & se laissa prendre
aisément, dont elle satisfit son appetit. Elle accoucha de ce benit enfant, environ l'an
de grace 1280. sous le Pontificat de Nicolas III. l'Empire de Rodolphe I. & le regne de
Jean I. du nom, Duc de Bretagne, fils de la Duchesse Mx & de Pierre de Brenne, ou de

(1) Il est aussi patron de Pluvigner, et une chapelle de la cathédrale de Vazines lui était dédiée autrefois. — Dom
Lobineau établit que Fingar et Eguiner ne sont pas deux personnes differentes, mais que ces deux noms désignent
notre saint. Il emigra une premiere fois en Armorique, dans les circonstances racontées par Albert Le Grand ; quand
il revint dans son pays, il le trouva completement converti par saint Patrice, et s'il le quitta de nouveau, ce fut pour
aller se livrer à la vie contemplative dans la Cornouaille insulaire. Plus de 700 irlandais (parmi lesquels sept évêques)
l'accompagnaient, il avait aussi avec lui sa soeur Piale. Saint Eguiner fut massacré avec cette pieuse troupe, non
parce qu'il était chrétien, mais à cause de la haine que les Bretons avaient pour les Scots (on donnait ce nom aux
habitants de l'Irlande ou Hybernie).

(2) A Saint-Vougay.
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Dreux, dit Mauclerc, son mary. Il fut nommé sur les sacrez Fonds, Jean, &, par humilité,
voulut toute sa vie, estre nommé Iannic , qui est un diminutif breton de Jean, comme
qui diroit Petit-Jean.

II. Ayant passé ses années d'enfance, il s'accosta d'un sien cousin fort bon artizan,
travaillant de ses mains, pour éviter oysiveté & gagner son pain à la sueur de son front;
il se plaisoit extrêmément à faire des Croix, à les élever és carrefours & croix-chemins,
& à bastir des ponts & arcades sur les ruisseaux & torrents, pour la commodité du
public ; & travailla si-bien en la compagnie de ce sien cousin, qu'il gagna de grands
deniers & se mit à son aise ; mais Dieu, qui en vouloit estre servy & le faire instrument
du salut de plusieurs, l'inspira d'abandonner le siecle pour embrasser l'estat de Cleri-
cature , & se dedier au service de l'Eglise, ce qu'il se resolut faire ; mais le diable,
voulant mettre obstacle à sa conversion, suscita son cousin contre luy, qui se moquoit
de son dessein & taschoit, de tout son pouvoir, à en empescher l'accomplissement ;
mais Dieu le punit grievement : car il perdit tous ses biens, devint ladre, &, qui pis est,
mourut excommunié, &, comme tel, fut ensevely en terre prophane. Jean donc, meprisant
les menaces & moqueries de son cousin, quitta son Pays & s'en alla à Rennes, où il
étudia (comme il est croyable), puis receut les Ordres sacrez jusqu'à la Prestrise
inclusivement, vivant en une grande austerité, simplicité & sainteté. Il jeûnoit trois fois
la semaine au pain & à l'eau, estoit simplement & pauvrement vétu (honnestement toute-
fois), visitoit & assistoit les malades & faisoit beaucoup d'autres oeuvres de piété.

III. Yves, 52e Evesque de Rennes, ayant découvert ce Tresor caché sous la poussiere
d'une grande humilité, ne put endurer que la lumiere demeurast davantage cachée sous
le muids, mais la voulut élever sur le chandelier pour éclairer toute l'Eglise; il le fit
venir en son manoir, & le nomma Recteur d'une Paroisse de son Diocese (1), que le bon
personnage fit difficulté d'accepter, mais l'Evesque le luy commanda par obedience ; il
en prit donc possession l'an 1303. & en peu de temps, il fit un grand fruit par son bon
exemple, ses predications & l'assistance paternelle qu'il rendoit à son peuple. Il regit
cette Paroisse 13. ans, sous trois Evesques de Rennes, ledit Yves, Gilles & Alain de
Chasteau-giron, le I. de ce nom, lesquels il assistoit en leurs visites, allant devant eux
à pied, pour disposer les peuples, par ses predications & l'administration du Sacrement
de Penitence, à recevoir la Confirmation, ne voulant aller à cheval ny en litiere, mais
toûjours à pied, & nuds pieds (2), & donnoit aux pauvres le revenu de sa Paroisse.

IV. Ayant gouverné son peuple jusqu'à l'an 131G. Dieu l'inspira d'embrasser la Regle
du Seraphique Pere S. François. Il en demanda congé à son Evesque (qui pleura
amerement la perte qu'il faisoit d'un tel Ecclesiastique) & luy remit entre mains son
benefice. Au moins voulut-il donner la Cure à son frere, mais le bon Prestre le supplia
de n'en rien faire, à cause de quelques deffauts qu'il reconnoissoit en luy & qu'il
manifesta secretement, le suppliant de n'abandonner ses brebis à un tel homme. L'Evesque
le creut, &, l'ayant tendrement embrassé, luy donna sort congé & sa benediction. Il
receut donc l'habit, & ensemble, comme un autre Helizée, l'esprit du Pere Seraphique.
Il cherissoit particulierement la sainte pauvreté ; à l'imitation de son P. saint François,
il portoit un habit, manteau, capuce, brayes & une tunique interieure, le tout d'une
grosse & ville étosfe grise, & jamais ne portoit deux habits de mesme sorte; car il les
rapieçoit de pieces de vieux sacs, pro benedictione Regulce ad litteram promerendâ (porte
le manuscrit de sa vie); &, estant un jour interrogé pourquoy il portoit un habit plus
vil & plus rapetassé que les autres ? parce (dit-il), que je suis le plus imparfait de tous.

(1) La paroisse de Saint-Grégoire, aux portes de la ville de Rennes.

(2) C'est en effet de cette époque, et non pas seulement quand il se fut fait franciscain, qu'il justifia son surnom
de DISCALCEAT, déchaussé, en breton : au Divoutou. — A.-M. T.
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V. S'il cherissoit la pauvreté volontaire, aussi cherissoit-il les pauvres, desquels il
estoit le vray Pere & nourissier. Quand il alloit à l'Eglise ou quelque part, ils s'amassoient
prés de luy pour recevoir l'aumône, ou quelque consolation spirituelle : quand il n'avoit
plus rien à leur donner, il leur donnoit son propre manteau , mesme parfois son
capuchon. Il y eut une cruelle famine par tout le Comté de Cornoûaille l'an 1346. pendant
laquelle, le saint Homme alloit de maison en autre exhorter les riches à gagner le Ciel
par leurs aumônes, l'occasion s'en presentant si belle. Il n'estoit jamais oysif, mais
toûjours occupé à quelque saint exercice, ou au travail ; il se levoit la nuit avant les
autres, & alloit à l'Eglise longtemps avant le signe de Matines, & y perseveroit en
Oraison le plus souvent jusqu'au point du jour ; la Messe dite, il se mettoit au Confes-
sional , où il alloit visiter les malades par la ville ; aprés son dis né , il retournoit à
l'Oraison ; &, Complies dites, il passoit une bonne partie de la nuit en l'Eglise en Oraison ;
il recitoit, deux fois par jour, l'Office Canonial au Choeur avec la communauté, & puis
en son particulier, ou avec quelque bon religieux, toûjours la teste découverte, & avec
une telle attention & reverence, que s'il eust visiblement parlé à Dieu & à ses Saints ;
de sorte que, si quelqu'un luy vouloit parler, pendant qu'il disoit son Service, il luy
falloit attendre jusqu'à l'avoir achevé. Outre l'Office Canonial, il disoit celui de la Croix,
du Saint-Esprit, les Pseaumes, Graduels & Penitentiaux, l'Office des Deffunts, plusieurs
Litanies & nombre d'Hymnes & Cantiques de Nostre Dame. Par ses prieres, il preserva
une femme, sienne penitente, d'avortement inévitable, & obtint à la mesme femme la
grâce d'accomplir un conseil qu'il luy avoit donné en Confession, à quoy elle avoit
auparavant grande repugnance. Une dame de l'Evesché de Rennes, estant malade &
desesperée des médecins, le voulut voir ; il y vint, & ayant dit trois fois l'Evangile In
principio, etc., sur la malade, elle se leva soudainement saine & luy servit à disner

VI. Le diable, crevant de rage de se voir si glorieusement surmonté par Frere Jean,
luy livra de furieux assauts, non-seulement par les tentations intérieures dont il le
vexoit, mais même par voye de fait, l'excedant en sa personne. Un jour de Pasques, se
trouvant fort extenué de jeusnes et autres macérations dont il s'estoit affligé le Caresme,
l'ennemy luy apparut & tascha à luy faire desesperer de son salut, ravalant les merites de
ses Penitences & actions vertueuses ; mais, voyant que le bon Pere luy resistoit coura-
geusement, il le battit furieusement, mesme en presence de son gardien & de plusieurs
Religieux, ausquels il montroit du doigt l'ennemy visible (toutesfois à luy seul); mais il se
deffendoit vigoureusement, ayant toûjours en la bouche ces Versets du Psautier : Erue
à frameâ, Deus, animam meam et de manu canis (&, pour dépiter le diable, il repetoit
plusieurs fois ce mot canis) unicam meam ; & cét autre : Nolite tangere Christos meos,
et in Prophetis meis nolite malignari ; et encore cét autre : Discedite à me omnes qui
operamini iniquitatem, guoniàm exaudivit Dominas vocem fletûs mei; &, Erubescant et
conturbentur vehementer omnes inimici mei.

VII. Pour se garentir des assauts de ses ennemis, du diable & du monde, il gourmandoit
sa chair, son ennemy domestique, l'assiijettissant à l'esprit par des austeritez estranges;
il passa seize ans entiers sans boire du vin (excepté à la Messe), ny manger chair, si ce
n'estoit en actuelle maladie, & par ordonnance de medecin , commandement de ses
Superieurs, ou importunité de ses amis, & n'eut jamais usé de l'un ny de l'autre, s'il
n'eut craint de donner mauvais exemple à son prochain & sembler estre singulier, ou
superstitieux ; il mangeoit fort rarement du poisson, se contentant de gros pain d'orge,
d'avoine, ou de feves, lesquels il laissoit à dessein moésir & corrompre, pour estre
plus insipides ; il versoit dans l'eau qu'il beuvoit quelque liqueur aigre & amere, pour
se ressouvenir du fiel & vinaigre que son Sauveur avait beu pour luy en l'arbre de la
Croix ; il ne mangeoit qu'une fois le jour, s'il n'estoit maladé au lit; il jeusnoit presque
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toute l'année, qu'il avoit distribuée en huit Caresmes, la pluspart desquels il jeusnoit au
pain et à l'eau ; le premier commençoit le lendemain de l'Epiphanie & continuoit 40.
jours, qu'il ne mangeoit que du pain, parfois trempé en un bouillon de potage, le plus
souvent tout sec, & ne beuvoit que de l'eau ; le second estoit le grand Caresme de
l'Eglise, qu'il jeunoit tout entier au pain et à l'eau ; le troisième (qu'il appeloit le
Caresme de Moyse) commençoit aprés Pasques & duroit 40. jours, souvent au pain & à
l'eau; parfois, trois fois la semaine, il prenoit un potage, mais les onze jours devant la
Pentecoste, il les jeusnoit au pain & à l'eau ; le quatriéme Caresme, en l'honneur des
Apostres S. Pierre & S. Paul, commençoit 40. jours devant leur Feste, parfois à pain &
eau ; celuy de Nostre Dame suivoit, & duroit jusqu'à son Assomption, entierement à
pain & eau; de mesme austerité, il jeusnoit le sixième, en l'honneur des Anges, qui
duroit jusqu'à la Saint-Michel ; puis, commençoit le septième, qui duroit jusqu'à la
Toussaints, & en leur honneur, la pluspart à pain & eau. Le huitiéme & dernier, qui
est de commandement aux Freres, il le jeûnoit au pain & à l'eau, commençant le jour
des Deffunts & continuant jusqu'à Noël. Il estoit bien aise quand il se blessoit les pieds,
allant par les village ou à la queste, se réjoûissant d'endurer quelque chose pour l'amour
de Dieu. Une fois, il s'estoit mis un cloud dans le pied, qu'il ne voulut tirer, que son
pied ne fut enflé & prest de pourir, que son Gardien luy commanda de se le laisser tirer,
ce qu'il fit, endurant patiemment la douleur. Il ne vouloit purger & nettoyer ses habits
de la vermine qui s'y engendroit, & ne se trouvoit jamais avec les autres Freres à la
secotte (qu'ils appellent); voire si quelque bestion domestique, gris ou noir, se prome-
noit sur son habit, il le remettoit en sa manche ou en son capuchon (1). Il avoit trois
sortes de Cilices dont il se servoit ; l'un estoit tissu de grosses étouppes, ou reparon,
rude et picquant ; l'autre estoit tissu de crein de cheval, & le troisième estoit composé
de la peau d'un porc, dont il avoit my-tondu le poil, afin que ces pointes picquassent
vivement & penetrassent sa peau.

VIII. Dieu luy avoit donné un singulier don des larmes, qu'il versoit abondamment
lors qu'il prioit & quand il entendoit les Confessions, excitant à son exemple ses Peni-
tens à contrition. Sur le point de la guerre civile qui s'éleva en Bretagne entre le comte
de Montfort & Charles de Blois, en laquelle les Roys de France et d'Angleterre furent
embarassez, chacun pour deffendre son allié, un jour, estant au Refectoir, il se prit à
pleurer si fort, qu'il ne put manger, & ne cessa de pleurer tout le jour, prévoyant
(comme on pensoit) les malheurs que eauseroit cette guerre. Dieu lui revela que la ville
de Kemper-Corentin devoit estre prise & pillée, & ensuite de cette prise, il devoit y
avoir une grande famine ; il en avertit hautement & publiquement les Kemperrois , les
avisant de se convertir à Dieu & faire penitence ; mais ils ne tenoient compte de ses
avis salutaires, se flans en leurs. forces. La chose arriva comme le bon Pere leur avoit
dit ; car, aprés Pasques, sur le commencement de l'an 1344. le Roy d'Angleterre ayant
défié le Roy de France, pour infraetion de tréves (disoit-il), la guerre se ralluma en
Bretagne ; &, pour premier exploit, Charles de Blois, se portant duc de Bretagne, mena
toute son armée devant Kemper-Corentin, qu'il assiegea estroitement, & battit si furieu-
sement d'engins & machines, qu'on fit bresche en six endroits de la muraille ; enfin, la
ville fut prise d'assaut , & plus de quatorze cens personnes tuées, tant hommes, que
femmes & enfans (1).

(1) Si des lecteurs trop délicats frémissent à cette pensée, qu'ils lisent les belles pages consacrées par Mgr Pie et
par Léon Aubineau, aux mortifications semblables de saint Benoît Labre. — A.-M. T.

(1) M. de la Borderie dit fort bien (tome III. p. 485) : * Il y a probablement un peu d'exagération en tout cela. 1
serait injuste d'ailleurs de rejeter sur Charles de Blois la responsabilité de ce massacre; s'il eût voulu l'empêcher, il
n'eût pas été obéi. »

On a beaucoup dramatisé cette histoire du carnage ; les cimetières étant insuffisants, il aurait fallu inhumer les
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IX. L'an 1349. la ville de Kemper-Corentin & le Pays circonvoisin fut affligé d'une
peste si contagieuse, qu'on ne voyoit enterrer que corps ; Dieu revela cette calamité à
son serviteur, avant qu'elle arrivast ; de sorte que, le jour des Octaves de Saint François
de l'année precedente , estant à Vespres dans le Choeur avec ses Confreres, il se prit à
pleurer tendrement ; &, interrogé ce qu'il avoit à pleurer, il répondit que la ville rece-
vroit, en peu de temps , une grande calamité ; ce qui fut vray ; car, l'esté suivant, la
maladie s'y mit & emporta un grand peuple. Le Bienheureux Pere Jean alloit par la ville
assistant les malades, les communiant, & leur administrant les autres Sacremens neces-
saires ; &, pendant qu'il s'occupoit à ce charitable exercice, Dieu, le voulant appeler à
soy, permit qu'il fut lui-mesure frappé du mal, dont il deceda , & alla jouir de la vie
eternelle, ayant vescu en l'Ordre 46. ans, & Recteur de Paroisse 13. ans, âgé d'environ
69. ans (2). Son Corps fut inhumé dans le Convent de son Ordre en ladite ville, en la
Chapelle qui est à costé de la porte du Choeur, sous le Jubé, du costé de l'Evangile; &,
depuis, a esté levé d'une vieille châsse en laquelle il estoit, & mis en une plus honorable,
conservée sous un petit Dôme en forme de Chapelle, faite de treillis et grilles en fer.
D'où encore on a transferé ces reliques en la Chapelle qui fait l'aisle droite du Choeur, &
posées sur l'Autel en un petit Tabernacle, couvert d'un voile de riche étoffe ; &, devant
ledit Tabernacle, est le portrait du Saint, en un tableau bien travaillé, qui a esté donné
par deffunte Daine Blanche de Loheac, Daine de Missirien. Ii est en grande veneration
en ladite ville, & plusieurs personnes, détenués de grandes infirmitez , en ont esté dell-
vrées par ses merites. Il y a un mot dans le manuscrit de sa vie, qui contient tous les
éloges qu'on luy pourroit donner : De puritate Régule non est inventas trunsgredi unum
Iota; ce qui me fait souvenir du dire d'un grand Pape : Qu'on luy nommast un Frere
Mineur qui n'auroit transgressé sa Regle, & qu'il ne voudroit pas d'autres miracles pour
le Canonizer.

Cette Vie a esté par nous recueillie d'un ancien rôllet manuscrit sur vellin, en cinq
fragmens, gardé audit Convent de Saint François de Semper-Corentin, à moy communiqué
par le Reverend Pere Maistre Breard, Docteur en Theologie dudit Ordre, le 7. Juin de
l'année 1636.

ANNOTATIONS.

LE COUVENT DE SAINT-FRANÇOIS A QUIMPER (A.-M. T.).

EAN BEAUJOUAN procureur du roi à Quimper (1640) a écrit sur ce couvent une notice qui
nous a transmis de précieux renseignements ; elle a été publiée et savamment commentée
en 1885 par M. Trévédy, ancien président du tribunal de Quimper, qui a aussi publié

d'intéressants commentaires sur les Nécrologes du même monastère. Nous y relèverons quelques
détails.

La maison religieuse où saint Jean Discalcéat vint se soumettre à la règle de Saint-François
d'Assise n'avait pas été construite dans l'origine pour les Frères Mineurs. Fondée à une date
qu'on ne saurait préciser, elle fut d'abord occupée par les Templiers, et l'église fut érigée sous
le double vocable de saint Jean-Baptiste et de sainte Marie-Madeleine patrons de l'Ordre du
Temple, comme on le sait. Vers 1233, et certainement avant 1245, les Templiers, pour un motif

victimes sur la place Saint-Corentin, et la procession du 2 novembre en cet endroit serait une coutume commémorative
de ce sinistre événement. Or, il est certain que la procession des morts en cet endroit était en usage avant le 1...r . siècle.
— A.-M. T.

(2) Ce calcul est absurde, car alors il exit été recteur à l'age de dix ans, ce dont il est permis de douter. — A.-M. T.
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qui n'est pas connu quittèrent leur couvent de Quimper, et l'évêque Raynaud y mit les Religieux
Franciscains. Le départ des chevaliers n'a aucun rapport avec les scandales, la condamnation et
la suppression de l'Ordre du Temple dont la date est postérieure de plus d'un demi-siècle (1307).

La fondation Franciscaine de Quimper fut dès ses débuts entourée des plus précieuses sympa-
thies : autour de l'évêque Raynaud, qui comme « père et ami des Frères-Mineurs » avait voulu
être inhumé dans leur église, on vit se ranger les tombes des plus illustres familles de la noblesse
bretonne : le Nécrologe fait mention des barons du Pont (Pont l'Abbé), des seigneurs du Juch,
de Guengat, de Névet, du Faou, de Rosmadec, de Lespervez, de Tyvarlen, (cette illustre famille
hérita plus tard du marquisat de Pont-Croix), de Plœuc, de Coaianezre, de Langueouez, de
Lézongar, de Vieux-Châtel, etc. Ce n'était pas à coup sûr cette notoriété qui séduisait un prêtre
aussi humble que saint Jean Discalcéat, mais quand il vint demander l'habit religieux dans ce
Couvent déjà célèbre, il aurait pu trouver plus près de Rennes d'autres maisons du même Ordre.
Etait-ce la ferveur du grand Couvent de Cornouaille qui l'attirait?

Nous venons de dire qu'il venait de Rennes ; il faut ici émettre un doute sur le lieu de sa
naissance : Albert Le Grand dit formellement qu'il naquit en Léon ; j'ai ajouté (en note) ce que
dit de plus la tradition ; il aurait vu le jour à Saint-Yougay ; la notice de Jean Beaujouan dit que
ses parents étaient de Léon, mais que saint Jean naquit à Rennes. J'ai plus de consiance ici dans
le dire d'Albert Le Grand.

Le fait que le saint exerça les fonctions sacerdotales et pastorales dans le diocèse de Rennes
ne suffirait pas à prouver qu'il lui appartenait par la naissance, car il n'était pas rare, à cette
époque, de voir les ecclésiastiques passer d'un diocèse breton à un autre, et même à un diocèse
français.

Combien de temps dura la splendeur du Couvent de saint François de Quimper? — Les
hautes vertus, la grande popularité, la mort héroïque de notre saint durent contribuer à la maintenir
longtemps encore, mais depuis plusieurs siècles les vocations se faisaient rares pour la vie fran-
ciscaine en Cornouaille, si bien que le Couvent finit par ètre trop grand pour les religieux ; ils
louèrent une partie des bâtiments de leur communauté au présidial pour y établir sa cour de justice
et même sa prison ; cette situation devait être provisoire, mais elle se prolongea indéfiniment
(près d'un siècle et demi).

Sous la Révolution le Couvent fut confisqué, et comme tant d'autres bien nationaux il fut
vendu aux frères Le Déant ; une partie des bâtiments claustraux devint leur demeure ; la grande
et belle église abandonnée par eux, profanée, dévastée, finit par s'écrouler; ce n'était plus qu'une
ruine quand on la démolit pour construire les halles. Au moment même de cette démolition,
M. Aymar de Blois en a rédigé une description détaillée, M. Joseph Bigot en a dressé le plan et
dessiné plusieurs détails ; de concert avec plusieurs autres ils avaient demandé à la municipalité
qu'un monument aussi intéressant fût conservé et restauré, mais rien n'y fit. Saint-François dis-
parut, comme Saint-Nicolas, le Penity, le Guéodet ; il faut bien le dire pour flétrir le vandalisme
des bourgeois en la première moitié du xrxe siècle.

Pour ceux qui connaissent la ville de Quimper il est bon de préciser l'endroit qu'occupait le
Couvent des Cordeliers : l'entrée était dans la rue Saint-François, rue qui formait tout un côté de
l'enclos ; le second côté longeait la rue du Parc depuis le pont de la Préfecture jusqu'au confsuent
de l'Odet et du Stéïr. Le troisième côté formé par les vieilles fortifications de la ville, baigné par
le Stéïr, était d'un aspect charmant. On y voyait jusque en 1862 deux grosses tours rondes dont
les créneaux disparaissaient sous le lierre et les longues tiges d'églantier. Le quatrième côté
serait moins facile à déterminer ; il se perdrait sous les maisons modernes qui vont du pont du
Stéïr à la rue Saint-François en formant la rue des Halles.

De l'ancien Monastère il ne subsiste que deux ou trois arcades du cloître ; elles sont encastrées
dans une maison particulière ; mais ce cloître charmant, oeuvre du mue siècle, a été heureusement
copié dans la galerie couverte établie à chaque extrémité de la sacristie de la Cathédrale.
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LES RELIQUES, LA STATUE ET LE CULTE DE S. JEAN DISCALCÉAT (A.-M. T.).

ous ne répéterons pas ce qu'on a déjà pu voir dans le texte d'Albert Le Grand relativement
aux reliques du saint, mais nous ferons remarquer que les honneurs rendus à ses pré-
cieux restes montrent que, bien ayant les décrets d'Urbain VIII sur la canonisation des

saints, son culte datait déjà d'un temps immémorial, c'est-à-dire plus que séculaire. En 1349 il est
inhumé dans la chapelle de Saint-Antoine de Padoue en l'église Saint-François.

A une date inconnue il est exhumé « et mis en une châsse plus honorable conservée sous un
petit dôme, en forme de chapelle, faite de treillis et grilles en fer. »

Le P. Gonzague (vers 1580), Hubner (1678), et Wadding (1732) supposent qu'il en est toujours
de même, mais ils se trompent, ce qui n'est pas étonnant, puisque ces historiens vivent fort loin
de Quimper.

Dès 1636, au moment où écrit Albert Le Grand, les reliques sont transférées, et peut-être
depuis longtemps « en un petit tabernacle... etc. »

Entre 1739 et 1771, c'est-à-dire sous l'épiscopat d'Auguste-Annibal de Cuillé de Farcy, les
Franciscains font exécuter une nouvelle châsse en bois pour les reliques de saint Jean Discalcéat ;
deux faces sont vitrées, deux autres portent les armes de l'ordre séraphique ; le faîtage est sur-
monté d'une statuette du saint ; (cette châsse subsiste toujours et elle est actuellement vide,
mais il est à souhaiter qu'elle reçoive de nouveau les reliques de saint Jean).

En 1792, d'après l'émouvant récit de M. Loëdon, maire d'Ergué-Armel, les religieux qui
n'avaient pas quitté leurs communautés furent expulsés violemment et le clergé séculier de Saint-
Corentin fit transporter à la Cathédrale les saintes images et les reliques honorées jusque là dans
les églises des Réguliers. C'est donc comme faisant partie du trésor de la Cathédrale (au moins
à titre provisoire) que le reliquaire et les reliques de saint Jean furent transportés au Petit-
Ergué par Daniel Sergent et Dominique Mougeat, cachés dans la sacristie, confiés au recteur
intrus, Claude Vidal, et pieusement gardés par le maire M. Loëdon. Nous avons vu comment,
après les événements de Thermidor, Daniel Sergent reprit pour les rendre plus tard à la Cathé-
drale le Bras de saint Corentin et les Trois Gouttes de sang, mais pour les reliques dont les
légitimes propriétaires avaient disparu (celles de saint Jean Discalcéat, appartenant aux Cordeliers,
et deux reliquaires appartenant aux Capucins), il les laissa à Ergué-Armel.

Après le concordat, M. Loëdon retira lui-même de l'armoire de la sacristie la châsse de saint
Jean, la porta à l'autel et la plaça sur le tabernacle, puis il fit un rapport détaillé de ce qui
vient d'être résumé, le scella du sceau de la commune et le déposa dans le reliquaire le 12 mai
1802. Dans ce document il s'intitule rector temporalis.

En 1842 Mgr Jh-M. Graveran, sur les dépositions du vénéré M. Loëdon (toujours maire
d'Ergué-Armel) et de M. Coic, son adjoint, reconnut l'authenticité des reliques ; en même temps
il en sépara la presque totalité du crâne qui fut transféré et exposé à l'église Cathédrale ; il est
aujourd'hui dans un élégant reliquaire en bois placé au-dessous de la statue du saint.

En 1857 Mgr Sergent réclama à la paroisse d'Ergué-Armel les reliques qu'elle avait conser-
vées, mais fut débouté de sa demande.

En 1879, le 2 mars, M. H. Le Gall, recteur d'Ergué-Armel , déposa les reliques de saint Jean
Discalcéat dans un nouveau reliquaire, ce qui fut approuvé par Mgr dom Anselme Nouvel 0. S. B.
le 4 mars, et les sceaux épiscopaux furent apposés le 4 avril suivant.

Depuis cette époque, lors du procès diocésain en vue d'obtenir l'approbation du culte de
saint Jean, les reliques ont été l'objet d'un nouvel examen.

Elles sont portées processionnellement chaque année le lundi de Pâques et le lundi de la
Pentecôte, jours de pardon à Ergué-Armel.

On a vu que Blanche de Lohéac dame de Missirien, seconde femme de Guy Autret de Missirien
avait donné à l'église des Cordeliers « le portrait du saint en un tableau bien travaillé. » Ce tableau
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a depuis longtemps disparu, mais il a dû servir pour exécuter la statue de bois autrefois vénérée
dans la même église, où elle était adossée au second pilier de la chapelle dédiée à saint Antoine de
Padoue. Quand l'église Saint-François eut été dépouillée, comme on l'a vu, cette statue fut portée
à Saint-Corentin. Le 12 décembre 1793, quand les charrettes chargées des saintes images et des
débris du mobilier de la Cathédrale passaient par la rue Sainte-Catherine pour aller au Champ de
Bataille où le tout allait être brûlé, la statue de saint Jean Discalcéat roula sur le pavé, devant
la maison de madame Boustouler; comme la statue est de petite dimension, il fut facile de s'en
emparer et de la cacher ; quand les églises furent rendues au culte, ce fut la fille de cette vaillante
personne, Pauline Boustouler, femme de Pierre Thomas, qui restitua à la Cathédrale la statue
aujourd'hui plus vénérée que jamais, devant laquelle tant de fidèles viennent prier pour obtenir
de retrouver les objets perdus, pour demander un temps favorable, pour obtenir toutes sortes
de grâces. L'argent qu'on lui offre constitue une ressource importante pour la Cathédrale, et les
pains déposés devant son image attirent bien des pauvres, les jours de marché.

Des instances en cour de Rome pour l'approbation du culte immémorial rendu à S. Jean Dis-
calcéat ont été faites il y a quelques années et sont reprises en ce moment.

On a vu dans la Vie que saint Jean était vêtu a d'une grosse et ville étoffe grise; » sa statue
ayant été faite à une époque où les Cordeliers avaient adopté en France l'habit de couleur noire,
la robe et le capuce du saint furent peints en cette couleur, d'où le surnom de Santic Du « le
petit saint noir. » Depuis quelques années la robe a été repeinte en brun.

cS'à lelCe2

LA VIE DE SAINT JUDICAEL, OU GICQUEL,
Roy de Bretagne Dononée, Confesseur, le 16. de Decernbre.

MNT JUDICAEL, fils aisné de Juhaël, Roy de Bretagne Dononée, & de la Reyne
Pritelle, fille aisnée d'Ausoche, prince au Comté de Leon, fut élevé, avec ses
autres freres Josse & Winoc, au palais de son Pere (1); lequel estant decedé, il
fut solennellement couronné Roy, & receu de ses sujets, qui se promettoient

un siecle d'or sous le regne d'un prince si saint et vertueux. Il gouverna son Estat en
paix quelques années, jusques à ce que Dagobert, Roy de France, s'avisa de luy faire la
guerre, pour les causes rapportées au long par nostre Historien. Les deux Roys armerent ;
& les François vinrent les premiers fourrager les marches de Bretagne ; mais les Bretons
les chargerent & contraignirent à se retirer & laisser leur butin ; puis, coururent tout le
Maine qu'ils ravagerent jusques aux portes du Mans. Dagobert renforça ses troupes &
envoya son armée sous la conduite de Guy, Comte de Chartres, qui rencontra les Bretons
entre le Mans & Laval, lesquels, ayans dressé une embuscade en un creux chemin,
attirerent les François au combat, qui furent enveloppez de trois mille hommes, que
Budic, Comte de Cornoûaille, fit lever à point de l'embuscade, qui donnans à travers
les François, y firent grand eschec, & fut le General Guy pris prisonnier par le seigneur
du Pont-Labbé & presenté au Roy.

H. Le Roy S. Judicaël, ayant deffendu son Pays & éner'i les forces de son ennemy,
au lieu de poursuivre sa victoire ayant cét avantage, fit retirer son armée, qu'il mit en

(1) Il y a ici une lacune qu'il est important de combler si l'on veut bien connaitre saint Judicael ; voyez l'anno-
tation à la suite de sa vie. — A.-M. T.
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garnison és places frontieres, avec deffense expresse de faire aucun acte d'hostilité, si
on n'étoit attaqué : ce qui estonna le Roy Dagobert, qui vid bien, par cette action, que
ce prince, qu'il avoit attaqué de gayeté de coeur, étoit tout autre qu'il ne s'estoit imaginé,
& plus amy de la paix avec ses voisins que desireux de conquerir sur eux ; ce qui luy
fit desirer son alliance & amitié ; &, à cét effet, il dépescha vers luy une honorable
ambassade, de laquelle estoit chef S. Eloy, Evesque de Noyon, que le saint Roy receut
avec le plus d'honneur qu'il fut possible, ayant commandé que, par toutes les villes de
son Estat, on luy fit telle reception qu'à sa propre personne ; il luy donna audience en
son conseil & l'entretint privément, & eut S. Eloy tel crédit envers sa Majesté, qu'il luy
persuada de venir visiter le Roy Dagobert à Clichi la Garane prés Paris, où il luy feroit
avoir la communication de plusieurs S.S. Personnages, qui estoient à la cour du Roy
de France.

III. Le voyage de France conclu, le Roy donna ordre à son départ, & ayant en sa
compagnie les princes Josse, Winoc & Hoël, ses freres, il se mit en chemin & trouva le
Roy Dagobert à Clichi, qui le receut affectueusement ; &, dés le lendemain, entrerent en
propos de leurs differents, qu'ils terminérent & confirmérent en une bonne paix entr'eux
& leurs Estats & sujets ; &, au départir, S. Judicaël offrit à Dagobert de grands & riches
presens, que Dagobert reciproqua par d'autres presens, pour signe d'une paix invio-
lable. Durant que S. Judicaël séjourna à la cour de Dagobert, il ne voulut loger au
Palais qu'on luy avoit preparé, mais chez Fabias, ou Dadon, maistre du palais & chan-
celier de France, qui, depuis, fut Archevesque de Roüen, nommé S. Oüen, dont la
maison sembloit plûtost un Monastere bien reglé, que le palais d'un courtizan. Là, il
conversa avec grande quantité de religieux personnages, qui l'échaufferent tellement en
l'Amour de Dieu, qu'estant de retour en Bretagne, il prit resolution de se démettre du
gouvernement de son royaume, en la personne du prince Josse, son frere aisné, & se
rendre Religieux en quelque Monastere. Il en fit porter parole au prince, qui s'enfuit de
la cour & se fit Hermite (comme nous avons dit en sa vie) comme aussi son frere
S. Winoc.

IV. Cela n'empescha pas que le Roy, navré bien avant du desir de servir Dieu en
Religion, ne convoquast les Estats, &, en leur presence, se démit de la dignité royale ;
&, s'estant rendu en l'abbaye de S. Jean-Baptiste de Gaël, il se jetta aux pieds de l'Abbé
& le supplia de le recevoir au nombre de ses Religieux. Toute la Bretagne accourut à
cette nouvelle, pour voir ce Prince changer sa pourpre en un vil habit Monachal. Il
parut vétu de ses habits royaux, assisté de ses officiers, en presence desquels il fut vétu,
tirant les larmes des yeux de tous les assistants. Il fit rebastir tout à neuf l'Abbaye & y
donna de grands revenus ; &, ayant vécu en ce lieu en grande sainteté, il mourut
saintement & y fut ensevely, & Dieu a témoigné sa sainteté par plusieurs grands miracles,
qui se sont faits à son Sepulchre. Son corps fut transporté à S. Joüin de Marne en Poic-
tou, pour füir la rage des Normands, qui, l'an 878. ravagerent toute la Bretagne, où fut
trouvé, avec ceux des saints Joüin Patron du lieu, Martin de Vertou, Lumine, Rufin &
Marculphe, & transferé, pour la seconde fois, l'an 1130. de laquelle Translation il se fait,
tous les ans, une Feste solemnelle, le Dimanche aprés la Nativité de N. Dame en
Septembre, qu'ils appellent la Peste des Reliques.

Cette Vie a esté par nous recueillie des histor. de Bretagne de Pierre le Baud. Alain
Bouchard, en sa Citron. dudit Pags, I. 2; d'Argentré en son Histoire de Bretagne, 1. 3, c.
4 et 5 ; de Sigebert sur l'an 643 ; -Vincent de Beauvais, en son Miroir historiai I. 24. c. 80 ;
Antoine de Yepes, en sa Chronique generale de l'Ordre de S. Benoist, parlant du Monastere
S. Méen.
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ANNOTATION.

SAINT JUDICAEL MOINE, ET PUIS ROI (A.-M. T.)

la mort de Judael (vers 605), le trône de Domnonée revenait a son fils aîné Judicael.
On a pu voir, dans les annotations à la vie de saint Malo, qu'un seigneur nommé

Rethvoal, véritable brigand, gouverneur du petit prince Haeloc tua ou écarta les quinze
frères de celui-ci, et en réalité gouverna la Domnonée, au nom de son pupille. M. de la Borderie
dit (Tome I, p. 470) : « Judicael n'eut que le temps de se jeter dans le Monastère de Saint-Jean de
Gaél et de s'y faire moine sous la houlette de l'abbé saint Méen, pour se soustraire à la mort. s

Il est donc moine, il l'est par la force des circonstances, c'est vrai, mais c'est un moine fervent,
et pour lui cette période de la vie religieuse dure plusieurs années (de 605 à 610 ou 615).

Il faut bien reconnaître que déserter la vie monastique quand on l'a librement embrassée,
constitue ordinairement une faute grave ; le monde lui-même juge sévèrement les désertions de
ce genre. Ce n'est point par sa faute qu'Albert Le Grand a gardé le silence sur le premier séjour
de saint Judicael à l'abbaye de Gaël ; les historiens qu'il suivait ont aussi été muets sur ce point,
évidemment afin de n'avoir pas à blâmer le saint; moines eux-mêmes ils n'ont pu croire qu'un
vrai saint ait laissé le froc pour le manteau royal.

Quant à dom Lobineau, il reconnaît très franchement la vérité du fait, et blâme avec énergie le
retour du jeune prince à la vie séculière ; ce qui est étonnant c'est qu'il n'ait pas vu la différence
qui existe entre les obligations des princes et les devoirs des simples sujets : quand Haéloc frère
de Judicael eut été converti par saint Malo, le trône étant offert à celui qui devait légitimement
l'occuper, il y avait beaucoup à faire pour rétablir l'ordre ; il fallait une main ferme pour assurer
la paix et la sécurité de tout un peuple. Judicael eut la sagesse de le comprendre, le mérite de
l'exécuter ; il a la gloire d'y avoir réussi. Aussi peut-on souscrire sans hésiter à l'éloge que fait
de lui l'historien de la Bretagne : « Le roi Judicael est certainement l'une des figures les plus
sympathiques de l'âge primitif de la Bretagne : un bras fort, un coeur vaillant et patriotique,...
ce qui domine chez lui c'est le sentiment de la justice, la loyauté, la générosité, en un mot un
large développement du sens moral et chrétien. »

« Quand il vit le royaume de Domnonée solidement affermi dans la voie de l'ordre et de la
justice ; l'existence, l'indépendance, la sécurité de la patrie bretonne bien assurées par l'issue de
sa lutte contre Dagobert, — son devoir de roi lui paraissant pleinement accompli, la nostalgie
du cloître se réveilla avec une telle force, que les amis et les familiers du prince en prévirent
dès lors le prochain triomphe. » Tout serait à citer ici : mieux vaut renvoyer le lecteur à l'His-
toire de Bretagne, Tome I, p. 486.

« Rentré dans le siècle, Judicael avait épousé une noble fille du pays d'Ach (en Léon) appelée
Moronoé dont il eut plusieurs 'ils et plusieurs filles et comme il se maria tardivement, quand il
voulut retourner au cloître aucun de ses fils n'était en âge d'exercer personnellement le pouvoir.
Il proposa le trône à son frère Josse ou Judoc, qui s'enfuit, comme nous l'avons vu dans la vie
de celui-ci. Saint Judicael mourut à Saint-Méen, probablement en 647 ou 652. Après son règne
il n'est plus question de la Domnonée. »

Pour les reliques de ce saint il faut se rapporter à l'annotation qui suit la vie de saint Méen.



LA VIE DE SAINT BRIAC,
Confesseur, Abbé, Patron de Boulbriac en Treguer, le 17. de Decembre.

AINT BRIAC nâquit en Hybernie, de parens nobles, qui demeuroient en la
province d'Ultonie, en laquelle son Pere avoit le gouvernement de quelques
places d'importance. Dés son bas âge, il se montra enclin à la vertu, en
laquelle il fit, avec le temps, un si notable progrés, qu'estant jugé capable

des lettres, il fut envoyé aux écolles, où il étudia & fit son cours és humanitez & philo-
sophie, puis s'en retourna à la maison. Son Pere, desireux de le faire grand, le voulut
envoyer à la cour du Prince, mais le jeune homme, prevenu du desir d'atteindre à la
perfection Chrestienne, se déroba, &, montant sur mer, se rendit au pays de Wales en
la grande Bretagne, non loin du Monastere dont saint Tugduval estoit Abbé, lequel,
ayant eu revelation de son arrivée, le manda venir à luy. Le jeune homme, arrivé au
Convent, se jetta aux pieds du saint Abbé, luy dit qui il étoit, d'où et comment il estoit
venu là, le suppliant de le recevoir au nombre de ses Disciples & Religieux. S. Tugduval
le releva et le mena en l'Eglise, où lors on célébroit la Messe Conventuelle ; & comme
ils entroient dans le Choeur, le Diacre chantoit ses paroles de l'Evangile : « Celuy qui ne
» renonce à tout ce qu'il possede ne peut estre mon Disciple. » Ce qui confirma le postulant
en son bon desir, & l'Abbé à luy accorder sa demande, & l'admettre au nombre de ses
Religieux.

II. Briac, ayant receu l'habit, commença à mener une vie si exemplaire & religieuse,
que les autres Novices le regardoient comme un modele d'un parfait Religieux. Il che-
rissoit surtout l'humilité, laquelle paroissoit en toutes ses actions ; ses habits estoient
pauvres & de viles estoffes ; il se plaisoit aux offices les plus humbles, à balayer le
Monastere en oster les immondices ; il ne mangeoit que du pain sec avec du sel,
beuvoit de l'eau froide, que rarement il trempoit d'un peu de vin, pour la colorer seu-
lement ; il jeusnoit estroitement les jeûnes de la Regle, dormoit sur la dure, employant
la meilleure part de la nuit à la priere & aux études des saintes Lettres. L'an revolu,
il fit Profession, &, peu aprés, fut envoyé vers l'Evesque Diocesain, duquel il receut
les Ordres jusqu'à la Prestrise inclusivement, non sans repugnance de son costé, son
humilité luy faisant croire qu'il estoit indigne de cette dignité. Neanmoins, il fit joug à
l'obeïssance & se laissa ordonner Prestre, chanta sa Messe avec une singuliere devotion
& consolation de son Aine.

Deux ans aprés, S. Tugduval ayant eu commandement du Ciel de se transporter
en la Bretagne Armorique (comme nous avons dit en sa vie, le 30. Novembre), il choisit
pour compagnons de sa navigation 70. Religieux, desquels les plus signalez en sainteté
estoient S. Ruelin, S. Loêvan, S. Guewroc & nôtre S. Briac, tous lesquels, s'estans
embarquez en un vaisseau qu'ils trouverent à la prochaine rade, cinglerent à travers
l'océan Britannic, &, le lendemain, à trois heures de relevée, prirent terre en l'Isle de
Kermorvan, devant le Conquest, Paroisse de Plou-Moguer, en Leon ; &, si-tost qu'ils
eurent mis pied à terre, le vaisseau qui les avoit portez, avec tout son équipage, dispa-
rut ; ce qui leur fit connoistre que c'estoit une singuliere faveur du Ciel, qui leur avoit
fourny ce passage miraculeux, dont ils rendirent graces à Dieu, s'estans agenouillez
sur la grève, par commandement de S. Tugduval, pour faire leur oraison.

IV. S. Briac demeura au Monastere de Land-Pabu (qu'ils avoient basty en un petit
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vallon, prés du lieu où ils étoient descendus), jusqu'à ce que son Prélat S. Tugduval,
inspiré de Dieu, voyagea par toute la Bretagne, fondant plusieurs Monasteres de son
Institut, lequel se dilata & amplifia grandement en cette province ; il prit pour compa-
gnons de sa peregrination S. Ruelin, S. Loêvan (qui a laissé par écrit les noms & nombre
de ses Monasteres) & nôtre S. Briac, & tous ensemble allerent saluer le Roy Deroch,
cousin germain de S. Tugduval, lequel luy donna le val de Trecor pour y bastir son
grand Monastere, dont le Saint l'en remercia, &, à son départ, luy laissa S. Briac, à sa
requeste, pour donner ordre à la construction d'un Monastere qu'il desiroit fonder prés
du chasteau & manoir de plaisance où il faisoit sa demeure, où, à present, est la Paroisse
de Boul-Briac. Nôtre Saint obeit au commandement de son Abbé, &, ayant receu son
obedience & benediction, il demeura à la cour du Roy Deroch, lequel luy permit de
faire choix d'un lieu commode pour la construction du futur Monastere.

V. Suivant cette permission, il choisit un endroit écarté & solitaire, en un coin de la
forest, à la veuê du chasteau (1), duquel il estoit éloigné d'un quart de René', où il fit
bastir une petite Chapelle (attendant la commodité de bastir le Monastere), qu'il dedia à
Nostre-Dame, laquelle, rebastie du depuis plus grande & spacieuse, est fort devotement
visitée des Pelerins, pour avoir esté la premiere Eglise & Monastere fondé par S. Briac,
& s'appelle Nostre-Dame de Bod-Fao. Il dressa, tout joignant, nombre de petites cham-
brettes, esquelles il logea & accommoda les Religieux que S. Tugduval luy envoya, &
obtint miraculeusement une source d'eau potable en un lieu auparavant sec & aride, où
il fit dresser une belle fontaine, laquelle, encore en ce temps, est reveremment visitée
par les pelerins, pour les graces & faveurs que Dieu a départy à ceux qui en ont beu
avec foy & dévotion, plusieurs y ayans receu la santé.

VI. Le nombre de ses Religieux croissant de jour à autre, le Roy Deroch fit abattre
l'endroit de sa forest que le Saint avoit choisi pour l'emplacement de son Monastere, &,
ayant convoqué des ouvriers de toutes parts, y fit travailler avec telle diligence &
assiduité, que, dans vingt mois, il fut parfait, & s'y logea le saint Abbé & tous ses
Religieux, vivans en une sainteté & austerité si admirables, que tout le voisiné en estoit
édifié ; & le bruit de ce nouveau Monastere & de la vie Angelique de ses Religieux
s'épandit tellement par les Evêchez de Treguer & Cornoùaille, que pour recueillir &
loger les pelerins qui y venoient continuellement, il fallut bastir plusieurs logis &
hôtelleries prés le Monastere, ainsi le bourg de Boul-Briac commença à estre basty, &,
peu à peu, devint tellement peuplé, qu'il sembloit une ville ; ce que voyant le Saint
& que croyant s'estre entierement dérobé du monde & caché en cette forest, il estoit hanté
& visité plus que jamais, il se resolut de quitter ce lieu ; &, ayant laissé la charge de ce
Monastere à son Prieur, Religieux saint & parfait, il entra bien avant dans la forest, &
s'y retiroit en un petit hameau qu'il y édifia de ses propres mains, & s'en venoit, quel-
quefois, visiter ses Religieux en son Monastere, puis se retiroit en sa solitude.

VII. Un jour, allant de son Hermitage au Monastere, il fit rencontre d'un pauvre
presque tout nud & extrêmément malade, qui luy demanda l'aumône, auquel n'ayant
que luy donner, il dévêtit une de ses robes & la luy donna ; le pauvre, ayant vêtu cette
robe, fut parfaitement guery, &, s'en retournant sur ses pas, vint trouver S. Briac, qui
estoit au Choeur avec ses Religieux, chantant le Divin Service, se jetta à ses pieds & luy
rendit graces de sa santé recouvrée à l'attouchement de sa robe ; le saint Abbé, vrayment
humble, le fit lever de là & le mena dans le Convent, crainte que le peuple, qui estoit
en l'Eglise, ne fut abreuvé de ce miracle ; il le fit bien dîner de ce qui se trouva, &, en

(1) La butte factice sur laquelle s'élevait ce manoir royal existe encore et s'appelle le château Déroch. Elle est à
un quart de lieue du bourg de Bourbriac. C'est un cône tronqué assez régulier, ayant 13 à 14 mètres de hauteur,
20 à 30 mètres de diamètre à la base. — A.->1. T.
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recompense, le conjura de ne manifester ce miracle ; mais il n'y put apporter tel ordre,
que la chose ne fut incontinent scene ; car la maladie de ce pauvre étoit connuê de
tous, & ne celoit point la verité à ceux qui l'interrogeoient eomme il avoit recouvré sa
santé. S'en retournant, une fois, de son Monastere à son Hermitage, il trouva un
homme pleurant, qui fuyoit devant un horrible serpent, lequel l'avoit déjà piqué & le
poursuivoit encore, le Saint l'arresta, Jr, du signe de la Croix, donna la chasse au serpent
& guerit parfaitement ce pauvre homme.

VIII. Estant, une fois au Choeur avec ses Religieux, chantant l'Office, il se trouva,
dans la Nef de l'Eglise, un homme possedé du malin esprit, lequel hurloit si horrible-
ment, qu'il troubloit tout le Choeur & épouventoit le peuple ; ce que voyant S. Briac,
il alla vers luy, &, ayant donné la chasse au diable, le délivra entierement. Ces
miracles & autres que Dieu faisoit par luy éclatterent tellement par toute la Bretagne,
qu'on le venoit trouver de toutes parts, mesme jusques dans son Hermitage ; les uns
luy amenoient leurs malades pour les guerir, les autres y venoient pour avoir ses
avis & conseils, quelques uns pour lui demander l'habit de son Ordre, les autres pour
luy apporter de grosses aumônes ; la curiosité y conduisoit plusieurs pour estre
témoins des oeuvres admirables que Dieu faisoit par son moyen ; luy qui abhorroit
cét applaudissement populaire, craignant que le diable, qui veille à nostre ruine, ne le
tentast de vaine gloire, se resolut de quitter ce lieu & d'aller à Rome visiter les Saints
Lieux, ce qu'il fit, sans que les larmes & prieres de ses Religieux, les importunitez &
supplications du Roy & de toute sa Cour l'en pussent divertir ; & ayant donné bon
ordre au gouvernement de son Monastere, il se mit en chemin avec deux compagnons.

IX. Ayant traversé le royaume de France, il se rendit en un havre de Provence,
attendant quelque vaisseau pour s'embarquer. Une fois, estant sur le port, il vid en
haute mer un navire tellement battu & harassé du mauvais temps, qu'on n'attendoit
que l'heure qu'il coulast à fonds ; S. Briac en eut pitié, pria Dieu pour eux, &, tout à
l'instant, la tourmente cessa, & le navire fut, d'un bon vent, porté dans le havre,
duquel les matelots, sautans à terre, vinrent remercier S. Briac, d'autant qu'ils avoient
sensiblement expérimenté l'efficace de son Oraison. Le saint Abbé leur demanda quelle
route ils tenoient ; &, ayant entendu d'eux qu'ils tiroient vers le port de Galette, à
l'embouchure du Tybre, il s'embarqua avec eux, & ayant navigué la mer Mediterranée
le long de la côte, arriva, le 5. jour, à Galette, & de là alla à Rome, l'an 578. & fut
prendre la benediction du Pape saint Pelage II. qui l'enrichit de plusieurs precieuses
Reliques.

X. Ayant visité les SS. Lieux de Rome, & satisfait à sa dévotion, il s'en retourna à
Galette, où il trouva, tout à propos, un vaisseau françois qui le porta à Marseille, où
ayant séjourné peu de jours, il alla à Arles visiter l'Archevesque de ladite ville, avec
lequel il demeura deux ans entiers, pendant lesquels Dieu fit, par luy, plusieurs mira-
cles; entre lesquels, fut la subite guerison d'un personnage tout miné & consommé
d'une ardente fiévre, qui le tenoit depuis cinq ans. L'Archevesque l'ayant pris en
affection, à cause de sa vertu & sainteté, luy voulut édifier un Monastere en sa ville, à
condition qu'il y demeureroit le reste de sa vie ; mais, ne pouvant oublier ses chers enfans
qu'il avoit laissez en Bretagne, il n'y voulut consentir ; &, ayant pris congé de son hoste,
il s'en revint à son Monastere, où il fut receu en grande joye, tant de ses Religieux que
du peuple, &, incontinent aprés, il alla à Lexobie, visiter l'Evesque du lieu, & de là au
Monastere du Val de Trecor voir ses Religieux.

XI. Retourné de ce voyage, il fut voir un certain personnage, lequel avoit, jusques
alors, mené une vie sainte, retirée & exemplaire, ne respirant que Jesus-Christ Crucifié,
&, comme tel, tenu & honoré de tout le peuple ; mais le diable, fin & rusé en fait de
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seduire les Ames, le tenta si bien de vaine gloire & presomption, qu'il commença à
mepriser les autres, &, peu à peu devint si dédaigneux & superbe, qu'à peine permet-
toit-il à personne de luy parler. Le souverain Medecin qui frappe pour guerir, & mortifie
pour vivifier, luy envoya une forte maladie pour l'humilier, &, par cette infirmité corpo-
relle, guerir celle de son Arne ; mais le miserable, au lieu de rentrer en soy-mesme &
se reconnoistre, se laissa tellement emporter à l'impatience & au desespoir, que rien ne
le pouvoit apaiser; mesme luy échappa de dire qu'il voyoit bien à ce coup que Dieu
s'estoit mocqué de luy, recompensant ses services d'une si cruelle maladie. S. Briac,
averty de cela, le fut voir & l'exhorta à la patience ; mais il n'y avoit moyen de l'y
resoudre : alors, le saint Abbé, s'estant retiré à part, fit sa priere & luy obtint une
entiere & parfaite resignation à la volonté de Dieu ; puis, l'ayant confessé, se retira, &,
quelques jours aprés, l'estant venu revoir, il le guerit entierement.

XII. Ayant S. Briac si saintement vescu en ce monde, Dieu luy voulut donner la
recompense deuë à ses merites, il étoit déja vieil & cassé d'années, travaux & austeritez;
il devint malade en son Monastere, &, voyant que le mal se rengregeoit, se douta bien
que sa fin s'approchoit ; il fit appeller tous ses Religieux, &, en leur presence, receut le
saint Viatique & l'Extrême-Onction ; puis, les ayant exhortez à l'Amour de Dieu & Obser-
vance de la Regle, levant sa main, leur donna sa benediction, &, aprés quelques collo-
ques amoureux qu'il tint à un Crucifix, qui estoit au pied de sa couche, sa sainte Ame
s'envola au Ciel, le 17. Decembre l'an de grace 627. Son Corps fut honorablement
ensevely, prés le Maistre Autel, en son Eglise Monasteriale, où Dieu a manifesté sa
Gloire & sa Sainteté par plusieurs miracles, qui se sont faits & se font encore, de nostre
temps, à son Tombeau, specialement en l'endroit des Maniacques, insensez, phrenetiques
& autres maladies d'esprit, lesquels se trouvent soûlagez, & mesme entierement gueris,
à la visite de' son Tombeau.

XIII. Nos anciens princes, tant roys que ducs de Bretagne, ont porté une singuliere
devotion à S. Briac, & ont donné droit de franchise, ou azile à son Hermitage, nommé
communément Peniti Sant Briac, c'est à dire, Maison où S. Briac a fait sa penitence. Le
Monastere fut brûlé par les Normands, l'an 878. mais ses saintes Reliques & son Tombeau
furent miraculeusement conservés ; &, depuis, l'Eglise de Boul-Briac fut secularisée &
erigée en Paroisse. On y voit encore le corps de l'ancien Choeur Monachal, basti à
l'antique, avec sa voûte souterraine, supportée de pillâtres, sous la lanterne du Pres-
bytere ; tout le reste du bâtiment est plus recent. La Chapelle du Saint se voit, à main
droite, à costé du Choeur, portée hors le mur commun de l'Eglise, où est son Image
relevée en bosse ; &, sous l'Autel, y a une cave fermée de deux grilles de fer arrêtées
d'une barre de même, où on enferme les malades pendant qu'on dit la Messe à leur
intention. Au milieu de la Nef, prés des pilliers, du costé droit, est son Tombeau, qui
est beau & élevé, basty d'une pierre blanche retirant à l'albastre, tout historié en relief
des principales actions de sa vie, &, sur la table du tombeau, est son effigie couchée de
son long, la Mitre Abbatiale en teste & la Crosse en main ; le tout cerné d'une cloison de
fer, en forme de Chapelle.

XIV. Hors l'enclos du Cimetiere, est la fontaine miraculeuse du Saint, couverte d'un
petit dôme, &, plus bas, y a un lavoir couvert d'un apentis, auquel l'eau se rend par
des canaux & tuyaux soûterrains, pour la commodité des pelerins, & nommément des
malades qui s'y lavent (1). S. Briac avoit de coustume de faire, tous les ans, une solemnelle
Procession, le jour de l'Ascension, tout à l'entour des terres que le Roy Deroch avoit

(1) D'après les notes do M. de Kordanet, le lavoir et l'appentis ont disparu; l'eau de la fontaine puisée autrefois
avec dévotion par les pèlerins, coule sous terre jusqu'à la cour du presbytère, où elle est utilisée pour les usages
domestiques. — A..-M. T.
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données à son Monastere, en actions de graces de ce qu'à tel jour il l'avoit fondé ;
ceremonie qu'on a depuis observée tous les ans, à pareil jour, en la Paroisse de Boul-
Briac. L'an 1591. la ville de Guengamp (qui n'est qu'à deux lieuês de Boul-Briac) ayant
esté blocquée par l'armée royale, conduite par le prince de Dombes, la Vigile de l'As-
cension, on obmit, cette année-là, à faire la Procession accoûtumée & porter les Reliques
du Saint, à cause des compagnies de soldats qui tenoient la campagne ; neanmoins, il
se trouva un bon Prestre, lequel, la Vesprée du même jour, alla, par devotion, tout seul
faire la Procession ; &, bien qu'il rencontrast des bandes de soldats, jamais aucun ne
luy fit mal, même ne luy demanderent pas Qui vive &, ce qui est plus admirable, il
trouva les rossez rompus & les champs ouverts, battus & frayez, comme si la Procession
y eust été à son ordinaire, ce qu'ayant recité aux autres Prestres, ils y allerent & virent
la mesme chose ; & cecy m'a esté attesté par personnes dignes de foy l'an 1631. au mois
de may, que je fus à Boul-Briac rechercher cette histoire, lesquels m'asseurerent qu'il
y avoit encore plus de quarante personnes vivantes en la Paroisse qui avoient esté
témoins oculaires de cette merveille, à l'honneur & gloire de Dieu, qui se monstre
admirable en ses Saints.

Cette Vie a esté par nous recueillie des anciens Legendaires manuscrits de l'Eglise
Cathedrale de Treguer et du vieil MSS. jadis copié en l'Eglise de Boul-Briac et des Legen-
des des saints Tugduval et Guevroc.

ANNOTATION.

LE TOMBEAU ET LES RELIQUES DE SAINT BRIAC (A.-M. T.).

ONSIEUR DE KERDANET a exposé dans ses notes l'état actuel du tombeau et fourni ce qu'on
va lire, relativement aux reliques.

« Vers l'an 1765 la nef s'écroula, et le tombeau (qui était fort beau) fut détruit ou
mutilé ; on l'a remplacé depuis, par un autre tombeau placé au bas de l'église, côté du nord; la
base en est construite de pierres de taille du pays, et la tablette, débris de l'ancien sarcophage
est formée d'une seule pierre blanche sur laquelle repose la statue couchée du saint, dépourvue
de la mitre et de la crosse qui l'ornaient autrefois. »

Les reliques de saint Briac, heureusement soustraites aux profanations des Terroristes sont
toujours conservées à Bourbriac. « Elles ont été vérisiées par Mgr Caffarelli le 28 août 1807, et
plus tard par Mgr Le Groing de la Romagère; elles sont renfermées dans une boite en écaille,
entourée de cercles d'argent. » Exposées à la vénération des fidèles le jour du Pardon (troisième
dimanche de juillet), elles sont surtout visitées par les épileptiques qui viennent demander à
saint Briac la guérison de leur terrible maladie.

FIN DES VIES DES SAINTS

Selon la Table ct Ordre du Calendrier.
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LE ROLE DES SAINTS DANS L'HISTOIRE DE BRETAGNE

(A.-M. T.)

E numéro du 16-17 avril 1900 du journal l'Univers donnait en feuilleton une savante étude
où M. Ed. Biré appréciait à sa valeur l'Histoire de Bretagne par M. de la Borderie, et
jugeait, en particulier, la part que l'auteur y fait aux saints du pays.

Comme nos Annotations, dans leur partie hagiographique, empruntent toute leur valeur aux
citations des pages de ce beau livre, nous croyons devoir citer ici l'opinion d'un juge aussi autorisé
que M. Ed. Biré.

a Les évêques et les moines venus d'outre-mer, avec leurs hommes, clercs et laïques, ont été
les promoteurs, les conducteurs, les premiers agents de l'oeuvre civilisatrice qui fonda la nation
bretonne. Ce sera l'honneur de M. de la Borderie d'avoir, le premier, dans plusieurs de ses écrits,
et récemment dans le premier volume de sa grande Histoire de Bretagne, mis en pleine lumière
ce fait si considérable, sans lequel, on peut le dire, l'histoire de la Bretagne ne s'explique pas,
avec lequel, au contraire, tout devient clair et facile à saisir, les choses et les hommes, les événe-
ments et les caractères. C'est parce que les évêques et les moines ont, dès l'origine, gravé
profondément dans l'âme de cette nation l'idéal chrétien sous toutes ses formes , le signe divin
de la Croix, que depuis quatorze siècles tant de révolutions ont passé sur elle sans pouvoir effacer
de son front cette empreinte sacrée. — Dans les nombreuses Histoires de Bretagne parues depuis
le commencement de ce siècle, avant celle de M. Arthur de la Borderie, il n'est pas dit un mot
de ces choses. »

Cette citation que nous venons de faire, nous l'avons déjà présentée aux lecteurs de la Semaine
Religieuse de Quimper (11 mai 1900) ; peu après M. de la Borderie voulait bien nous en remercier
dans ces termes bien significatifs : a Je regarde, je tiens en effet pour mon premier titre d'honneur,
comme historien breton, d'avoir rendu à nos vieux saints cette qualité essentielle et primordiale
de fondateurs temporels et spirituels de la nation bretonne. C'est à cela que je tiens avant tout ;
je dirais volontiers que je ne tiens qu'a cela. s

Nous n'ajouterons rien en disant que nous souscrivons à. ces nobles paroles ; pour ceux qui
savent lire, il est évident que la plus belle histoire écrite à la gloire d'une vieille province française
est aussi un monument impérissable en l'honneur des saints de la vieille Armorique, rois et
ducs, évêques et abbés, comtes et duchesses, moines et recteurs.
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LES VIES DES SAINTS

DE LA BRETAGNE ARMORIQUE
DEUXIEME PARTIE

SUPPLEMENT DE MESSIRE GUY AUTRET, CHEVALIER,

SIEUR DE MISSIRIEN ET DE LEZERGUÉ

ET DE MESSIRE JULIEN NICOLE, PRESTRE

A.

LA VIE DE SAINT PATERNE,
Premierement Prestre & Religieux à Rennes, puis Evesque d'Avranches,

le 16. Avril.

AINT PATERNE, que le vulgaire appelle Poix, prit sa naissance à Poitiers,
d'une famille Illustre à cause de sa Noblesse, & qui avoit eu le maniement
des affaires Civiles & Politiques. Dés sa jeunesse il quitta ses parens & se
retira en un Monastere, dit en Latin Enixionensis, pour s'adonner au service

de Dieu, & y prit l'habit de Religieux; l'Abbé voyant la grande prudence de Paterne,
luy donna la charge de la maison en qualité de Dépensier & Procureur, en quoy il fit
voir que sa grande sagesse & prevoyance seroit un jour capable de manier des affaires
de plus grande importance. Ce saint, désireux d'une vie plus solitaire, prit congé de son
Abbé, sortit de son Abbaye avec un autre Religieux nommé Scubilio à dessein d'entrer
en une Isle propre à leur dessein; ils avancent vers le pays de Constantin, Diocese de
Constances, sans porter avec eux autre chose que le Psautier : poursuivant leur chemin,
& cherchant lieu propre pour leur dessein, un saint homme, noble & craignant Dieu,
les pria de rester en ce pays de Constantin, afin que par leur vie exemplaire, & saintes
conversations, ils pûssent convertir plusieurs idolâtres, qui estoient en un lieu nommé
Seiscg; quand ils entendirent qu'il y alloit de la Gloire de Dieu, ils y allerent , & se
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retirerent dans une caverne proche. Un jour, comme ces idolâtres celebroient leurs
Bachanales, ces deux saints s'y transporterent, pour avertir ce peuple abusé, de leur
folie, leur enseignans le chemin du Ciel, & que les Dieux qu'ils adoroient n'estoient que
des fantasmes. Ces miserables Payens n'en tinrent compte ; pour lors ces deux saints
animez d'un saint zele, renverserent leur sacrifice, exposans ainsi leur vie pour l'intérêt
de JESUS-CHRIST. Ces barbares, quoy qu'en grand nombre, n'oserent neanmoins en
prendre vengeance, ayans esté saisis de crainte & frayeur extraordinaire ; une femme
impudente osa bien faire quelque insolence pour leur faire honte, mais elle fut punie
rigoureusement : car elle devint tout couverte d'ulceres, dont ne pouvant entre guerie,
elle eut recours aux Saints, qui luy obtinrent la santé. Il fut charitable envers les
pauvres, car n'ayant que la moitié d'un pain, il le donna à un pauvre, dequoy se faschant
son compagnon, estant pressé de faim, il lui dit qu'il fallait avoir esperance en la
Providence divine, & au mesme temps un homme nommé Vuithec, qui s'estoit joint
avec eux, leur apporta quantité de vivres, & comme ils n'avaient d'eau à boire, saint
Paterne planta son baston en terre, &, ayant finy sa priere il sortit une belle fon-
taine du lieu d'où il l'arracha. Le bruit de ses vertus s'estendant bien loin, parvint
jusques à son Abbé qui le visita, & voyant tant de vertu en ce saint qui n'avait qu'un
peu de pain & d'eau, avec quelques herbes pour vivre, n'avait pour couche que la
terre, & ne donnait aucun repos à son corps, il le recommanda à l'Evesque Lucian,
qui luy confera les Ordres sacrez, & le fit Prestre. Paterne se voyant honoré d'une si
haute dignité, s'employa tout de bon à l'exercice que requiert cette charge, & prescha
genereusement la parole de Dieu, par l'efsicace de ses predications il convertit ce peuple,
& le Temple de Seiscy, si fameux, ne servait plus que d'une estable. Il receut quantité
de Religieux, fonda plusieurs Monasteres à Constances (1), Bayeux, le Mans, Evreux, &
à Rennes en Bretagne, pour la raison que je vay dire.

II. Saint Amand, Evesque de Rennes, se voyant prest de quitter cette vie pour aller
au Ciel, nomma S. Melaine pour son successeur, qui estant élevé au gouvernement de
l'Eglise de Rennes, faisait en tout la charge d'un bon Pasteur; son employ estoit la Prédi-
cation, l'administration des Sacremens, la consolation des affligez, & autres choses que
la charité, & le devoir de sa charge luy faisaient juger nécessaires ; il estoit tres-soigneux
de faire observer les Saints Canons, & avait en singuliere recommandation de pourvoir
les Cures vaquantes à des gens de bien, doctes & pieux, qu'il estoit obligé de faire venir
d'ailleurs, & qu'il faisait sortir des Convents, pour leur faire prendre le soin des Ames.
Or, afin d'en avoir à main, dont il se pust servir à la nécessité, & qu'il pûst employer
avec luy au salut des Ames ; il resolut de bastir un Convent en la ville de Rennes, pour
ce sujet ; et comme il connaissait la vertu de saint Paterne singuliere, & que tous ses
Convents estaient autant de pepinieres d'où il sortait quasi autant de Saints, qu'il y
avait de Religieux, il le pria de venir prendre le gouvernement de ce nouveau Monastere.
Le Saint obéit, & se transporte incontinent à Rennes, au grand contentement de l'Evesque
& des gens de bien, il prend charge de ce nouveau Convent, qui produit incontinent
une grande quantité de gens signalez en sainteté & doctrine. Ce fut en ce lieu qu'il mit
toutes ses vertus en action, les personnes pieuses & zélées pour la vertu peuvent plus
facilement se representer ses actions en cette charge, qu'aucune plume ne sçauroit les
descrire. Il se voit obligé de former ses Religieux, & les instruire, tant à la science qu'à
la piété, à quoy il n'y a rien de si efficace que le bon exemple, particulierement d'un
Superieur, qui tout le premier met à execution ce qu'il ordonne aux autres, & ne com-
mande rien qu'aprés l'avoir pratiqué. Sa charité le faisait avoir soin de tous, & particu-

(1) Coutances, en Normandie.
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lierement des affligez. Il y avoit une bourgeoise , de Rennes , qui estoit devenuê
muette, le Saint en eut pitié, & lui oignant les levres d'huile beniste, il luy redonna la
parole, & la délivra de son infirmité, qui luy fut un grand sujet de rendre graces à Dieu,
qui avoit operé ce Miracle en sa personne, par les merites de son Saint. Il desnoùa la
langue encore à une autre muette, & fit plusieurs autres Miracles. Il rendit aussi la
santé à une fille en la ville d'Evreux, qui avoit les mains arides. Il guerit encore à
Paris où il fut mandé par le Roy Childebert qui le voulut voir à cause du récit qu'on
luy avoit fait de ses rares vertus, un jeune enfant, nommé Mileno, qui estoit tellement
saisi du venin d'un serpent, qui l'avoit picqué, qu'on n'en attendoit que la mort ; le Saint
fit le signe de la Croix & l'oignit d'huile benite, aprés quoy il se trouva sain & dispos.
Il y a, à Paris, une Eglise bastie en son nom, au mesme lieu qu'il opera le Miracle. Il
chassa le diable des corps de plusieurs, & guerit de plusieurs autres maladies. Pendant
qu'il faisoit sa charge d'Abbé, l'Evesché d'Avranches vacqua, au gouvernement duquel
il fut élevé tant à la priere du Roy que du peuple. Il estoit pour lors âgé de 70. ans.
Cette nouvelle Dignité augmenta encore ses soins, & son zele, il commenta à rétablir
les anciennes Eglises, à en bastir de nouvelles, nourrir les pauvres, enseigner son
peuple, se rendant admirable en toutes ses actions. Enfin ayant gouverné l'Eglise
d'Avranches l'espace de 13. ans, le lendemain de Pasques, il tomba en une forte maladie,
qui affoiblissant les forces de son corps, delivra son Ame de la prison qui la retenoit,
pour la mettre en possession du Royaume, qu'il y avoit si long-temps qu'il s'acqueroit.
L'Evesque Lauto celebra ses funerailles & miraculeusement se trouva avec un autre
Evesque nommé Lautius qui celebroit aussi celles de son compagnon Scubilio, qui estoit
mort au mesme temps que luy, en un autre lieu bien éloigné, ces deux bons Evesques
inhumérent ces deux Corps saints en une mesure Eglise, Dieu ne voulant pas les separer
l'un de l'autre à cause de la grande conformité qui s'estoit trouvée en leurs esprits &
volontez.

III. Il faut remarquer qu'il y a deux Saints, qui ont porté le nom de Paterne, sçavoir,
celuy-cy dont nous descrivons la Vie, & un autre qui a esté le VII. Evesq. de Vennes.
Et quoy que quelques uns pourroient croire, que ce n'est qu'un méme, attendu que
l'Eglise de Vennes, & celle de l'Avranches celebrent à mesme jour la Feste de S. Paterne,
& que la legende de Bretagne s'accorde avec les autres, en ce que celuy qui a esté
Evesque de Vennes, a pris auparavant l'habit de Religieux d'un Abbé nommé Defenseur,
ce que les autres disent de celuy qui a gouverné l'Eglise d'Avranches ; mais celle de
Bretagne ne s'accorde avec les autres pour le lieu de sa naissance, attendu que les autres
disent qu'il avoit pris naissance à Poitiers, & la nostre dit en nostre Pays de Bretagne.
On les peut encore accorder attendu que celle de Bretagne dit que son Pere estoit de
Poitiers, qui s'estant venu marier en Bretagne, y demeura avec sa femme, & ainsi la
legende de Bretagne a raison de dire, qu'il y a pris naissance, au contraire les autres
considerant le pays natal de son Pere, ont mieux aymé dire que ce fut à Poitiers ;
jusques icy on les peut facilement entendre d'un seul : mais je n'en ay rencontré aucune
qui dise que celuy dont nous décrivons la Vie ayt esté en Angleterre, ny qu'il ayt jamais
passé la mer, n'y qu'il ayt esté Evesque de Vennes. Au contraire, toutes les Romaines &
particulierement celle de Monsieur Benoist, Curé de St. Eustache, Docteur & Lecteur en
Sorbonne, & de Monsieur Gazet, Chanoine d'Aire & Curé de la Magdeleine à Aras,
qui ont escrit sa vie plus au long, disent expressément qu'il s'en alla au territoire de
Constances, en Normandie, où il fut jusques à ce que St. Melaine l'appella à Rennes,
& ne dit pas qu'il peut aller à Avranches lors qu'il quitta son Evesché estant persecuté
de ses Religieux, car lorsqu'il fut appellé au Siege Episcopal d'Avranches, il estoit Abbé,
comme l'attestent les susdits Benoist & Gazet. Enfin ne tenant ny l'affirmative- ny la
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negative, j'en laisse la decision au lecteur judicieux. Que si c'est un même, la Bretagne
& spécialement la ville de Rennes, a encore un plus grand sujet de devotion & respect
envers ce grand Saint qui la voulut si avantageusement favoriser de ses soins & arrouser
de ses sueurs.

Cette Vie a esté recueillie par Mre Julien Nicole Prestre, des Aulheurs susdits, du
Breviaire d'Avranches, & de la Legende de Bretagne en la vie de saint Melaine le 6. de
Novembre, & de quelques autres.
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LA VIE DE SAINT SECONDEL RECLUS "',

Le vingt neuviéme Avril.

E Grand Saint Secondel, en Latin Secondellus, comme on peut plus probable-
ment conjecturer, estoit Breton de nation, Religieux Reclus de Profession,
& qui à cause de ses merites avoit esté elevé à la Dignité de Diacre. Le nom
de ses parents, & de sa famille nous est inconnu, mais l'éclat de ses vertus,

est un brillant pour la Bretagne, digne d'attirer des larmes du coeur des pecheurs, &
une ample matiere aux bons Chrestiens, de produire mille actions de graces à la Sou-
veraine Bonté, qui a voulu mettre au jour tant de merveilles par le ministere de son
serviteur. Ce qui fait croire qu'il estoit natif de Bretagne, est à cause qu'il estoit Disciple
de S. Friard, animé de mesme zele avec luy, & qui se rendit compagnon infatigable &
inseparable de sa Penitence, & de ses austeritez. Secondel donc desireux de servir son
Dieu en estat de perfection Evangelique, considerant que le monde pouvoit destourner
ses desseins, & empescher ses intentions, jugea que pour prévenir des effets si perni-
cieux à ses desirs , il en falloit oster la cause ; ce fut pourquoy il dit adieu au monde,
& de peur que ses attraits ne dérobassent son coeur, il voulut fermer les yeux à tout
ce qu'il luy pouvoit promettre d'avantageux. Il se commit à la discipline de S. Friard,
qui pour lors vivoit avec tant de Sainteté & de simplicité dans le pays Nantois, que ses
vertus attirerent Secondel en sa compagnie à dessein de se rendre imitateur d'une vie
si austerement douce. Or afin que ces deux Saints s'adonnassent tout de bon et totale-
ment aux exercices de Piété & de Religion qu'ils embrassoient, davantage ne pouvant
voir la cruauté qui pour lors s'exerçoit dans le pays Breton, qui sembloit estre devenu
comme un theâtre où Mars representoit de sanglantes tragedies, ils jugerent à propos
de se retirer loin des hommes, & de tout ce qui pouroit pervertir leur dessein. Ils
entrent dans le desert , là où ils commencerent une façon de vivre, épouventable aux
yeux du monde, plaisante aux yeux des Anges, & agréable à ceux de Dieu. Leur employ
estoit la Priere, leur exercice la Meditation, leur repos les Extases, & le service de Dieu
où ils s'estoient consacrez, estoit le centre & le but où se terminoient tous leurs soû-
haits. Il y a une Isle dans le territoire de Nantes, que St. Gregoire de Tours en la vie
des Peres chap. 10. appelle Vindinuta, & en françois Vinduvit située dans la riviere de
Loyre vis à vis de la paroisse de Bénay, laquelle estant separée de l'approche des

0) Voyez la Vie de saint Friard, au 1... sont, p. 363.
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hommes, leur sembla fort propre à leur dessein. Ils y entrent, y font de petites Cellules
pour s'y retirer, & commencent à y mener une vie plus Angelique qu'humaine. Leur
sainteté les faisoit respecter de tous, & St. Felix qui pour lors gouvernoit l'Eglise de
Nantes environ l'an 560. fournissoit ce qui estoit necessaire à leur entretien, croyant
que c'estoit un bon-heur pour son Evesché de posseder deux si innocentes tourterelles,
qui envoyant amoureusement leurs gemissemens vers le Ciel n'en pouvoient attirer
qu'une abondance de grâces. Ces deux bons Hermites avoient éloigné leurs Cellules
l'une de l'autre, afin d'estre moins interrompus, & que tout sujet de divertissement
fut separé de leur esprit. Leur vie estoit une austerité continuelle, & leur repos
un travail assidu ; leur desir n'estoit que pour le Ciel, leur pensée que pour Dieu, &
leur Aine estoit une innocente victime, qui s'immoloit à tout moment au service de son
Dieu, & que le feu de l'Amour Divin brûloit doucement sans la consommer. Mais helas !
ils se trouverent bien tost miserablement separez ; & Secondel croyant obéir à Dieu, se
trouvera enlacé dans le piege de Sathan , qui va travailler à sa ruine.

II. Le demon donc voyant tant de pieté, enflé de jalousie, & ennemi de l'honneur
que les hommes taschent de rendre à Dieu, l'attaqua une nuit comme il estoit au plus
fort de sa priere ; & comme il a de coustume de ne presenter aux hommes autres choses,
que le mensonge & leur siffler cette superbe qui l'a perdu, afin de tromper plus aysé-
ment, il prend la figure de JÉSUS-CHRIST, luy propose sa vertu, sa piété, sa penitence,
comme une chose rare & digne de l'approbation des hommes & des Anges, & luy donnant
des louanges qui auroient esté capables d'enfler un esprit mesme des moins susceptibles
de cét air : Tes grands mérites, luy dit-il, et les bons services que tu me rends icy, m'ont
obligé de te venir visiter; tu veilles la plupart des nuits à mon service ; tu menes une vie
austère ; tu sçais que l'amour que je t'ay porté a produit des effets estranges ; mais aussi tu
le payes bien par le tien; pour recompense de tous tes travaux, je te mettray en possession
de la gloire de mes éleus; ton nom est déjà esprit dans le livre de vie, mais c'est à condition
que tu travailleras à ma plus grande gloire. Hélas 1 tant d'Ames qui m'ont cousté si cher,
se perdent dans le monde faute d'instruction, va, quitte ta solitude, presche leur mes
volontez; que si je suis icy avec toy pour entendre les prieres, & les exaucer, tu dois croire
que je ne rabandonneray pas en un employ que tu auras entrepris par mon ordre. Quand
cét ennemy déguisé eut finy ces discours trompeux, il s'évanoùit ; mais ces paroles
firent une grande impression sur le coeur de Secondel, qui n'estoit pas encore experi-
menté aux ruses de l'ennemy, & qui estoient capables d'ébranler une Ame qui n'a autre
visée que de servir son Dieu selon ses volontez. Il sort vivement de son Hermitage, &
sans examiner de qui pouvoit estre cette mission, ny en conferer avec Friard, lequel
ayant plus d'expérience auroit decouvert la tromperie, il se jette dans la campagne,
commence à prescher, cathechiser, & operer merveilles. Tout le monde le qualifioit du
titre de Saint, tout le monde l'honoroit ; & quoy que du commencement il n'avoit point
de gloire propre, neanmoins comme c'est un poison qui s'insinué doucement & quasi
imperceptiblement, il se trouva incontinent prest de respirer cét air, tout joyeux du
profit, qu'il luy sembloit faire, bien aise d'estre bien venu par tout : ces titres de Saint,
de serviteur de Dieu, & semblables qu'on lui donnoit, estoient capables de luy flatter
l'oreille. Enfin comme nous avons, naturellement, je ne sçay quelle passion de décou-
vrir à nos amis, ce qui s'est rendu maistre de nostre coeur ; il tend la presse, s'en va
trouver son ancien Maistre & compagnon Friard, & la joye qui posseda son coeur, en
tira ces paroles : Ah 1 que laites vous icy, quittez cette solitude, il vaut mieux gagner des
Âmes à Dieu, le profit que j'ay fait depuis mon depart d'avec vous est quasi incroyable;
allons de compagnie, les peuples nous recevront à bras ouverts, & se tiendront heureux de
nous posséder. Saint Friard, bien mieux versé aux ruses du démon, voyant son Disciple
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quasi hors de luy, & ne sçachant le sujet d'un tel changement, en voulut sçavoir la
cause, & ayant appris ce qui l'avoit obligé à cette entreprise, il n'avoit des larmes que
pour déplorer sa misere, & des sanglots que pour regretter son malheur.

III. Secondel voyant la contenance de son Maistre, & pieusement touché des salu-
taires remontrances qu'il luy fit, se prosterne par terre, tantost s'adressant au Ciel
pour obtenir absolution de sa faute, tantost pour impetrer l'assistance des prieres de
son maître.

S'il se prosterne devant S. Friard, S. Friard le releve; s'il s'humilie devant Dieu, il
prie avec luy ; enfin, aprés une contestation si pieuse, chacun se retire en sa cellule,
avec protestation que Secondel fit de bon coeur, de se prendre garde d'un tel séducteur.
Il ne fut pas longtemps en repos, car voicy que le tentateur qui avoit réussi en son
premier stratagéme, se sert encore du mesme, meslant avec ses douceurs trompeuses
des menaces, s'il ne vouloit retourner à son ancien employ, comme il luy avoit donné
ordre & commandement. Mais, ô vieil serpent, quoy que tes ruses soient bien subtiles,
& tes traits bien acerez, à present l'humilité de ce champion de Jesus-Christ est inébran-
lable à tes secousses. Ce saint reconnoissant cette fausse lumiere qui l'avoit déjà trompé,
voulut vaincre son ennemy avec les armes que luy presentoit ce fantôme, il avoit la
forme de JESUS-CHRIST, & pour le vaincre il luy presente la Croix de JESUS-CHRIST,
& pour lors il disparut ; cette feinte & trompeuse lumiere s'eclipsa, & la victoire demeura
à Secondel. Mais si le démon rusé & versé en toutes sortes de malice, quitta la partie
pour cette fois, ce ne fut que pour reprendre de nouvelles forces, & aller inventer de
nouvelles ruses. Et comme il sçavoit qu'il avait esté terrassé, & obligé de prendre une
honteuse fuite, se jugeant trop foible, s'il estoit seul, il revint une autre fois avec une
grande multitude de demons, afin que puisqu'un seul n'avoit esté capable de l'ébranler,

■ du moins la multitude l'épouventast. Et n'ayant pu estre le maistre par la douceur, ils
en reviennent aux coups, ils se jettent sur luy, terrassent son corps, & leur rage &
cruauté se porta en un tel excez, que l'ayant tant chargé & meurtri de coups, il fut
trouvé estendu sur le carreau, nageant dans son sang, & on croyoit qu'il estoit mort.
Mais que peut toute la fureur du demon contre la constance d'un serviteur de Dieu ? Il
peut bien lui moissonner des Palmes, mais non pas luy arracher les Couronnes. Le
diable comme honteux de sa defaite, & desesperans de jamais pouvoir triompher de
celuy dont la constance estoit inébranlable, & le coeur ferme, fermé à tout cét air pesti-
lentieux qu'il luy pouvoit souffler, s'en alla pour ne plus revenir, & n'osa depuis jamais
l'attaquer.

IV. Secondel se voyant à couvert de ce costé-là, employa le reste de ses jours dans
l'exercice de toutes sortes de vertus, & poursuivit la carriere de sa vie, selon la route
qu'il avoit tenuè depuis si long-temps ; ses Miracles furent continuels, sa pieté exemplaire
& son amour estoit ardent. Enfin le temps arriva, que le Ciel le voulut avoir, & Dieu à
qui il s'estoit consacré,. & à qui il avoit offert tant d'austeritez, voulut essuyer ses
larmes, & accomplir ses désirs. Il mourut, et voulut que son Ame partist de ce monde
au milieu des austeritez parce que son Dieu avoit voulu expirer parmi la douleur. Le
jour de sa mort fut le 29. avril, auquel jour l'Eglise de Nantes celebre sa Feste, son
corps fut solemnellement inhumé à Benay, où Dieu opére plusieurs Miracles.

Cette Vie a esté recueillie par Missire Julien Nicole, prestre, du Breviaire de Nantes, de
Monsieur Gazet, de la Legende de Bretagne en la Vie de S. Friard le 1. août, et de
nlusieurs autres.
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ANNOTATION.

LES TOMBEAUX ET LES RELIQUES DE SAINT FRIARD
ET DE SAINT SECONDEL (A.-M. T.).

ES reliques de ces deux saints amis sont de celles que les invasions normandes n'ont pas
condamnées à l'émigration, et elles étaient regardées comme un trésor précieux pour
l'église qui les possédait, car en donnant la paroisse de Besné aux moines de Saint-Sauveur

de Redon, Brice évêque de Nantes leur imposa la condition de perpétuer le culte de saint Friard
et de saint Secondel, et la défense, sous peine d'excommunication, de transporter ailleurs leurs
reliques (1116).

En effet les tombeaux sont restés à Besné. Tous deux sont en pierre calcaire ; celui de saint
Friard porte une décoration formée de raies en feuilles de fougère; celui de saint Secondel est
très simple. Le premier est intact; le second a subi quelques fractures et on l'a raccommodé avec
du ciment lorsqu'on les a placés tous deux dans la crypte de la nouvelle église.

Dans son dictionnaire, Ogée dit que les couvercles des tombeaux étaient presque usés par le
grand nombre de personnes qui s'y couchaient pour se guérir de disférentes douleurs.

M. l'abbé E. Lorre , curé de Besné, m'écrivait le 4 juillet que cet usage de se coucher sur les
tombeaux des deux saints existe encore, surtout chez les habitants de la paroisse, qui dans cc
pays toujours marécageux souffrent beaucoup des fièvres paludéennes. Les pèlerins étrangers ont
diminué de nombre, mais il en vient cependant toujours, demandant d'être guéris non seulement
de la fièvre, mais aussi de douleurs dans les reins.

Les reliques conservées à Besné ne sont pas très considérables : « deux fragments d'os à
peine grands chacun comme le creux de la main et très minces, et quatre autres petits fragments.
Depuis 1846 la cathédrale de Nantes possède aussi quelques reliques de saint Friard et de saint
Secondel, destinées à remplacer celles qu'elle avait possédées autrefois, et qui avec le reste de
son trésor, ont disparu pendant la Révolution. »

A un kilomètre du bourg de Besné, saint Secondel (ou saint Second comme on dit dans le
pays) a une chapelle particulière et aussi une fontaine près de laquelle est un sarcophage qu'on
appelle aussi son tombeau ; comme l'église elle-même cet endroit est visité par les pèlerins.
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LA VIE DE SAINT MARCOUL,
Abbé el Confesseur, Patron de la Paroisse de Carantoy, en l'Evesché de Vennes,

le 1. jour de May.

E n'est pas une petite gloire à la Ville de Bayeux en Normandie, de pouvoir
se venter que saint Marcoul luy est redevable de sa naissance, & qu'elle a
veu toute la premiere le levant de ses rares vertus ; mais aussi la Breiagne
a un grand sujet de publier hautement, qu'elle en a veu le midy comme la

plus belle partie de sa carrière, & le temps le plus propre pour l'esclairer de ses vertus,
V. DES S.	 48
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l'eschauffer des flammes de sa charité, & l'arrouser de ses sueurs. Saint Marcoul, donc,
estoit natif de la ville de Bayeux, d'une famille que l'antiquité de la Noblesse rendoit
Illustre. Tous les avantages que la nature lui offroit, & dont il pouvoit jouir, comme
des appanages, que luy presentoit sa grande extraction estoient des motifs puissans
pour luy enfler le courage, & le faire entrer en quelque haute estime de luy-mesme ;
mais tout cela quoy qu'éclatant aux yeux du monde, ne fut pas capable de faire impres-
sion sur son esprit. La Vertu estoit un objet bien plus charmant pour son Ame ; c'est
pourquoy incontinent qu'il eut atteint l'âge de discretion, il jugea qu'il estoit raisonnable,
qu'il employast toutes les heures de sa vie au service de son Dieu, puisqu'il la tenoit
totalement de luy. Tout son employ estoit de recevoir les Pelerins, servir les étrangers,
consoler les affligez, & faire ressentir aux pauvres la douceur de ses charmez.

II. L'austerité de sa vie estoit admirable, car ses jeûnes estoient quasi continuels,
son abstinence extraordinaire, l'Oraison estoit son employ, & les veilles son repos. Son
zele croissant avec l'âge & desirant travailler au salut des Ames, non seulement par ses
prieres & bons exemples, mais aussi par les prédications de l'Evangile, il resolut de
prendre les Ordres Sacrez. C'est pourquoy, aprés avoir soigneusement recommandé
cét affaire à Dieu, il s'achemina vers saint Possesseur, qui estoit pour lors le quatriéme
Evêque de Constances en Normandie, & lui ayant déclaré son dessein, il receut l'Ordre
de Prestrise, par l'imposition des mains de ce saint Evesque qui approuva son zele, &
loüa hautement son dessein. Se voyant elevé à la haute dignité du Sacerdoce, il s'em-
ploya infatigablement à l'exercice de sa charge ; il parcourut la Normandie & autres
Pays circonvoisins pour y planter la semence du S. Evangile, & en fin d'arracher des
coeurs les vices & les pechez qui les rendoient si abominables aux yeux de Dieu. Il ne
se donne aucune relasche, ny en sa mission, ny en ses austeritez ; & il est impossible
qu'il puisse subsister plus long-temps, s'il ne donne quelquè repos à son corps.

HL Dieu voulut luy-mesme mettre des bornes à son travail, & limiter sa penitence.
C'est pourquoy un Ange est député vers luy, pour luy donner avis de moderer un peu
ses fatigues ; & que comme il est necessaire, qu'il persevere dans la vocation où Dieu
l'a appellé, il est aussi expedient qu'il conserve ses forces, ce qu'il ne peut faire s'il
ne se donne quelque peu de repos. Davantage que pour conduire à une heureuse fin,
le dessein qu'il avait de fonder des Convents, & de bastir des Monasteres pour ses
Religieux, il falloit qu'il allast trouver sa Majesté trés-Chrestienne, qui pour lors séjour-
noit à Metz, laquelle ayans appris ses desseins, luy aideroit de sa Munificence Royale, &
lui assigneroit un lieu pour bastir un Convent, où il pourroit vivre en solitude, à la
façon des anciens Reclus. Estant instruit de cette bonne nouvelle, il prend le chemin
vers la Champagne, mene avec soy deux de ses Religieux, qu'il connoissoit d'une vie
exemplaire ; & afin de surmonter plûstot, & plus facilement la difficulté, & la longueur
du chemin, il prit un petit asne pour le porter. Incontinent qu'il fut arrivé à Metz, où
estoit la Cour de Childebert, il alla droit à l'Eglise, où il rencontra le Roy.

IV. Il y avoit long-temps que sa Majesté tres-Chrestienne avoit entendu parler de ce
Saint, aussi le receut-elle avec toute sorte de respect & de douceur ; elle parla avec luy
familierement, & voyant que le brillant de ses vertus estoit tout autre qu'elle n'avoit
entendu, elle le pria d'interceder pour plusieurs pauvres demoniacles, qui estoient là
presens. Le Saint meu de compassion de leur misere & aussi pour obeïr à la priere du
Roy, se prosterna en terre, & fit sa priere à la Divine Majesté, afin qu'il luy plust accorder
la santé tant desirée à ces pauvres miserables, & les delivrer de la tyrannique puissance
de ces demons , qui avoient tellement agité ces pauvres corps, que n'en pouvans plus
ils estoient renversez sur le pavé de cette Eglise, nageans dans leur sang. Il n'y avoit
conduit en tout leur corps, par lequel ils ne jettassent le sang. S. Marcoul se levant de
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son Oraison, fit le signe de la Croix sur eux, & ils se trouverent heureusement libres, à
leur grand contentement, & à l'admiration du Roy, & de tous les assistans, qui voyans
tant de vertu en un homme, donnerent mille actions de graces à Dieu, qui en estoit
l'Autheur.

V. Le Saint presenta sa requeste à sa Majesté, pour obtenir permission de bastir
un Monastere dans les terres de son obeïssance; le Roy bien aise de jouir de la presence
d'un si grand Saint, & desireux de le retenir en ses terres, & de l'obliger à prier pour
luy, & pour toutes les nécessitez de son Royaume, luy donna, & à ses successeurs, tout
le Parc ou place de Nantueil, où pour lors se faisoit la recepte generale des Finances de
Normandie pour sa Majesté. Là il luy fit bastir un Convent à ses propres frais, & l'y
etablit avec ses Religieux. Ils y passerent quelque temps, menans une vie plus Ange-
ligue qu'humaine ; mais ce saint Homme, desireux d'une vie plus austere & plus solitaire,
monta sur mer, à dessein de demeurer en quelque petite Isle, où il vivroit éloigné de
toute conversation humaine estant seulement present aux yeux de Dieu. Il aborda à ce
dessein en une petite Isle, à la coste de Normandie, où il fut quelque temps (1). La rude
penitence, & les abstinences qu'il exerça en ce lieu, sont plûtost à admirer qu'à imiter.
Satan envieux de l'honneur, que ce serviteur de Dieu rendoit à sa Majesté adorable, &
jaloux des Couronnes qu'il se moissonnoit pour l'Eternité, resolut de luy livrer une
sanglante guerre, & de le battre avec les armes, qui sembloient le pouvoir surmonter
d'autant plus facilement, qu'ils portoient en apparence les livrées de la Charité.

VI. Le diable s'apparoist à luy, ayant pris la forme d'une femme, qui se disoit seule
échappée du naufrage, & qui estoit encore en grand peril, s'il n'avoit compassion d'elle;
elle luy fist un grand recit de la perte de son mary, & de toute la flotte, qui (à son dire)
avoit miserablement peri dans les flots de la mer. S. Marcoul benist du pain, & le lui
presenta, l'exhortant au nom de JESUS-CHRIST, de luy dire qui elle estoit. Alors ce
demon déguisé disparut, faisant un cry effroyable ; et laissant ainsi la victoire au soldat
de JESUS-CHRIST, qui luy en rendit mille actions de graces. La solennité de Pasques
qui estoit prochaine, l'obligea de se retirer en son Convent, & de quitter ce quartier-là.

VII. Ce grand Saint toûjours desireux du salut des Ames, ne voulut pas priver la
Bretagne de ses faveurs, il resolut de la visiter, & pour en executer le dessein, il prit
le chemin vers ce Pays, & aborda en une petite Isle, que les habitans nommaient Agna
ou Agnaille, laquelle n'estoit pas beaucoup habitée (2). 11 avoit mené avec luy un compa-
gnon, avec lequel comme il voyageoit par ce Pays, ils firent la rencontre d'un saint
Religieux Hermite, qui se nommoit Rite, qui leur raconta un grand nombre de tentations
& illusions dont il avoit esté attaqué, & desquelles neanmoins il se voyoit victorieux.
Il leur dit aussi comme il avoit decouvert les ruses du demon, & triomphé de ses
finesses. Ils remercierent tous ensemble Dieu qui avoit permis ces combats, & donné
ces victoires. Pendant qu'il restoit en ce Pays, toûjours dans l'austerité , toujours prêt
de secourir tout le monde, qui avoit recours à lui ; voicy qu'une troupe de Saxons, &
de pirates Anglois y abordent à dessein de piller ce Pays, & exercer toute rigueur envers
les habitans. Ces pauvres gens tout effrayez, & se voyant incapables de soustenir leur
effort, & de resister à leur violence ; de plus connoissant S. Marcoul comme un azyle
où toutes sortes de personnes trouvaient de la consolation, ils eurent recours à luy &

(1) L'auteur ne nomme pas cette ils, mais elle est designée plus loin dans la Vie de saint Hélier; ce serait Gersay,
c'est-à-dire Jersey. — A.-M. T.

(2) S. Marcoul séjourna-t-il successivement dans deux îles, l'une anglo-normande, l'autre bretonne? — M. Guillotin
de Corson, citant le P. Le Large, insinue que ces deux séjours n'en font qu'un, et que c'est la Bretagne qui posseda
le saint abbé. « Ce fut a Cesambre , et non pas a Jersey, que vécut quelque temps saint Marcouif, le contemporain
et l'ami du martyr saint Hélier. » Césambre est une ile qui se dresse très pittoresquement en face de Saint-Malo.

T.
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le prierent de le secourir en un peril si present. Le Saint les consola, les encouragea
& les conseilla de combattre, & d'avoir bonne esperance que Dieu qui donne & este
les victoires, leur serait propice. Ce peuple va au combat, & S. Marconi, comme un
autre Moyse se prosterna à genoux, & levant les mains au Ciel, pria pour l'heureux
succez de leurs Armes. A la mesme heure (chose merveilleuse) le Ciel prit les armes
à sa priere, & une tempête furieuse s'éleva, qui combattant pour & avec ces pauvres
habitans , défit entierement cette flotte ennemie. Aprés la victoire, ce peuple qui avoit
imploré le secours de ce Saint, ayant experimenté l'effet de ses prieres, & reconnais-
sant l'obligation qu'ils luy avoient, le vint trouver, pour jetter tous leurs lauriers à ses
pieds, & luy rendre grâces de la bonté qu'il avoit euë pour eux. Ils le trouverent encore
les genoux en terre, prosterné devant la Majesté Souveraine de son Dieu, où il continuoit
son Oraison.

VIII. Enfin ayant passé là quelque espace de temps, faisant du bien à tous, & ayant
jetté la semence de l'Evangile en cette terre, aprés l'avoir arrousée de ses larmes, le
devoir de sa charge le rappella à Nantueil, il s'y achemina, aprés avoir fait bastir grand
nombre de Monasteres ; & comme il n'arrivoit dans aucun lieu, sans y laisser quelque
marque de sa bonté, un Gentil-homme nommé Gérard, le vint trouver sur le chemin, luy
amenant son fils qui avoit esté mordu d'un chien enragé, afin que par ses prieres &
merites, il pût recouvrer sa santé ; l'enfant toucha les mains du Saint & il se trouva
guery. Il fit plusieurs autres miracles en Bretagne. Continuant son chemin il arriva à
Nantueil, où à cause des merveilles que Dieu operoit par son intercession, il fut visité
des gens de bien, & la saincteté de sa vie en attiroit une si grande quantité à prendre
l'habit de Religieux en tous ses Monasteres, que n'ayant de quoy suffisamment pour
fournir à leur nourriture & entretien, il se vid obligé d'avoir encore une fois recours à
la Munificence du Roy. Comme il estoit par le chemin, proche Pontoise, il se reposa un
peu, & s'endormit sur le bord de la riviere d'Oyse. Le Roy Childebert estoit à la chasse
aux environs, & comme les Venneurs poursuivoient un liévre, ce pauvre animal vint se
réfugier sous les habits du Saint. Les chiens le poursuivaient, qui n'oserent approcher,
mais voyant leur proye hors de leur pouvoir, faisoient grand bruit par leur glapissement.
Un courtizan arrivant là-dessus, contraignit le Saint par ses importunitez de le laisser
aller ; mais les chiens qui estoient impatients de leur proye, n'oserent la poursuivre, la
voyans en liberté, & le Gentil-homme qui avoit descendu de cheval, pour obliger le
Saint d'envoyer ce pauvre animal fugitif, se fit une telle playe en remontant sur son
cheval, que la douleur le fit tomber pasmé sur la place. Les autres cavaliers mirent
incontinent le pied à terre pour le soûlager, mais tout leur service fut bien peu utile à
ce pauvre patient, jusques à ce que s'humiliant devant ce bon Abbé, ils le prierent
d'avoir compassion de leur misere. Le Saint fit le signe de la Croix sur la playe, qui se
trouva miraculeusement guerie. Le Roy averty de tout ce qui s'estoit passé vint au
devant de luy à pied pour le recevoir ; & luy ayant témoigné tout ce qu'une Majesté
trés-chrestienne devoit faire en cette rencontre ; il le conduisit en son Louvre, pour luy
accorder tout ce qu'il luy demanderoit.

IX. Il dota tous ses Convents, en quelque endroit qu'ils fussent, luy donna à luy &
à ses successeurs, tout le revenu des villes prochaines de ses Monasteres, & tout ce qui
dependoit en ces lieux-là, du Domaine ou Fisque Royal. Ce bon Abbé tout joyeux des
presens de son Roy, l'asseura de ses prieres, & de celles de ses Religieux, & aprés luy
avoir rendu action de grâces, prit congé de luy, & retourna en Normandie, où il, passa
quelque temps en l'exercice de toutes sortes de vertus. Enfin, aprés avoir multiplié de
tout son possible les talents, que Dieu luy avoit donnez, le temps arriva auquel il luy
en fallut aller rendre compte, & recevoir la recompense des grands travaux qu'il avoit
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essayez au service de son Dieu. Voyant donc que ses forces diminuoient, & que l'heure
de son trespas approchoit, il fit assembler tous ses Religieux, qui estoient dans tous les
Convents qu'il avoit fait bastir, il leur fit plusieurs belles remonstrances, leur laissa
l'exercice de toutes sortes de vertus par testament, comme le plus riche tresor qu'il
eust possédé en ce monde, & leur donnant sa benediction & le baiser de paix, prit
congé d'eux. Puis en recommandant son Aine à son Createur, il quitta cette vie mortelle,
pour en commencer une immortelle, le premier jour de May environ l'an de grace 670.

X. Ses Miracles, & le secours ordinaire dont Dieu favorise tous ceux qui avec une vive
foy, ont recours à son Saint, particulierement pour obtenir la guérison des escroûelles, ont
tant donné de dévotion à la Foy des catholiques, que les Religieux de Corberi en Laonnois,
(où reposent ses saintes reliques) ont de tout temps immemorial entretenu une neuf-
vaine, au nom de ce Saint qui est un voyage qu'il faut faire avec observation de grandes
& saintes ceremonies, par l'espace de neuf jours, avec d'autres singularitez de devotion.
L'experience nous fait voir la grande puissance de saint Marcoul en la guerison des
escroûelles, par l'attouchement du Roy trés-Chrétien qui y fait sa neufvaine, afin d'ob-
tenir de Dieu par les merites de ce Saint le pouvoir de guerir de cette sorte de maladie.
Or, pour y proceder, il se sert de cette ceremonie que j'ay bien voulu inserer en ce
lieu pour satisfaire à la dévotion & curiosité de plusieurs. Le malade se présente au
Roy, qui le touche avec la main dextre, depuis le front jusques au menton, disant ces
paroles : DIEU TE GUARISSE, puis parachevant cette façon de toucher, en forme de
Croix, il conduit sa main depuis l'une joue jusques à l'autre, prononçant ces autres
paroles : LE ROY TE TOUCHE. Aprés quoy sa majesté fait le signe de la Croix sur le
chef du malade, qui incontinent se retire.

XI. Le Corps de S. Marcoul a esté transporté en beaucoup de Villes, en partie par
devotion, en partie aussi pour eviter le pillage d'aucuns lieux, & en quelque endroit
qu'il se soit trouvé, il a toûjours esté admirable, particulierement en la guerison des
escroûelles; quoy qu'il n'aye pas esté moins puissant pour toutes sortes d'autres infir-
mitez. A Peronne, dans l'église de S. Jean-Baptiste, une jeune fille sourde et muette de
naissance se trouva guerie, aprés qu'elle eut veillé une nuit proche la châsse du Saint.
En la mesme église une pauvre femme privée de l'usage de tous ses membres, recouvra
sa santé ; ce miracle fut mesme divulgé par le moyen des cloches de la mesme église,
qui sonnerent toutes seules environ l'heure de midy, que le monde estoit retiré pour
prendre sa refection ; ce signal fit assembler un grand concours de peuple, qui furent
temoins de ce miracle. Un peu aprés les mesmes cloches se firent encore entendre de
la mesme façon, on retourna à l'église, où on trouva plusieurs malades qui s'estoient
assemblez de plusieurs lieües au recit de tant de miracles, qui tous estoient sains, &
rendoient graces à Dieu de se voir libres de leurs infirmitez ; entre autres il y avait
une femme aveugle, & une autre paralytique, qui fut guerie à la porte de l'église. Une
autre fois deux autres malades furent gueris, l'ouye fut redonnée à un enfant sourd. Une
femme infirme & son fils perclus de tous ses membres se trouverent dispos, & le demon
quitta le corps d'un possedé. Un autre homme qui ne pouvoit cheminer qu'à l'aide de
deux anilles, recouvra sa premiere santé.

XII Enfin aprés que son Corps eut esté transporté en plusieurs lieux, il fut rapporté
& remis reposer en son Monastere de Corberi, où il est à présent fort honoré par les
Miracles qui y sont arrivez, & y arrivent encore tous les jours (1). La Bretagne reconnais-

(I) La première translation des reliques de saint Marcoulf fut faite peu d'années après sa mort par saint Ouen,
archevêque de Rouen, à la priere d'Hervin, abbé de Nanteuil. Plus tard une partie de ses restes avec les corps de ses
deux amis saint Domard et saint Criou fut transportée à Notre-Dame de Mantes (diocèse de Chartres). Quant aux
reliques demeurées les plus célèbres, en raison de l'usage où étaient les rois de France d'aller les visiter à Corbeny
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sant les grandes obligations qu'elle luy a, & experimentant ses faveurs en ses necessitez,
luy porte une singuliere devotion & erige plusieurs autels & églises à Dieu sous l'invo-
cation de S. Marcoul, & particulierement la paroisse de Carantoy l'a choisi pour son
patron & celebre sa Feste le premier jour de may, où il y a un grand concours de
Peuple de toutes les paroisses voisines.

L'Histoire de sa vie a esté recueillie par Mre. Julien Nicole, Prestre, de Monsieur Benoist
Docteur, Monsieur Gazet et plusieurs autres.

ZRKZIKihitee‘it'îlileeîllee‘ilKiWilitçieWi'lerlgeerFKi -tie

LA VIE DE SAINT BEAT, OU BIENHEUREUX, RECLUS,
Le 9. May.

AINT BÉAT prit naissance au pays d'Aquitaine (1), appellé communément la
Guyenne ; voulant servir Dieu en estat de perfection, il vendit tous ses
biens, en donna une partie aux pauvres & distribua l'autre aux églises. Ayant
ainsi osté tous les obstacles qui le pouvoient retenir au monde, il quitta sa

maison paternelle pour embrasser une pauvreté volontaire & suivre le chemin que
JESUS-CHRIST nous a enseigné & frayé luy-même. Afin d'éviter tout sujet de vaine
gloire & aussi afin de gagner plusieurs Ames à JESUS-CHRIST, il se transporta en
divers lieux & partout où il crut qu'il y alloit de la gloire de Dieu. Sa doctrine estoit si
excellente, & le Ciel luy donnoit telle efficace que plusieurs Payens l'ayans entendu, se
convertissoient, & deplorans l'aveuglement, où ils estoient demeurez jusques alors,
brisoient leurs idoles, renversoient leurs Temples, abjuroient leur erreur, et recevoient
avec applaudissement la Foy qu'il leur preschoit.

II. Ayans parcouru plusieurs pays & fait beaucoup de progrez au salut des Ames en
plusieurs lieux, il voulut aussi éclairer la Bretagne, auparavant que de se retirer du
monde & entrer en une estroite solitude, aprés le doux séjour de laquelle il soûpirait.
Il prend le chemin de Nantes, à dessein d'y demeurer quelque temps. Il fut bien aise
d'y rencontrer quelque petit nombre de Chrestiens, qui servoient Dieu avec toute sorte
de pieté ; il consola ceux qui avoient déjà embrassé la Foy Catholique. Ah 1 qu'il faisoit
beau voir l'accueil que luy firent ces nouveaux Chrétiens, & les entendre en leurs entre-
tiens pieux. Il convertit grand nombre de Nantois par ses exemples et par sa Doctrine
evangelique. Enfin apres y avoir séjourné quelque peu, & y avoir fait autant de bien
qu'il pût, aprés avoir presché les infidèles, & exhorté les fidels & nouveaux convertis à
la perseverance, ne respirant que l'air de la solitude, il se retira de la sorte. Estant
résolu d'effectuer ce dessein, il cherchoit un lieu propre ; un batelier qu'il aborda, luy
dit, qu'il y avait proche la Ville de Vendosme, une montagne, en laquelle il y avoit une
Grotte de forme ronde, & qui n'estoit bouchée que de buissons & de petits bocages que

(diocèse de Laon) dans les jours qui suivaient leur sacre, elles furent sauvées en 1733 par un chrétien dévoué appelé
Pierre Dubois. Elles ont été reconnues par Mgr Le Blanc de Beaulieu, et déposées dans une nouvelle châsse en 1835
par Mgr de Simony, tous deux évêques de Soissons (Hist. du Pèlerinage de saint Marcou, de Corbeny, par l'abbé Blat).

(1) D'après les Bollandistes cités par M. de la Borderie, saint Béat (ou saint Bié) avait passé d'Orient dans le pays
de Rennes; il n'avait donc rien de commun avec l'Aquitaine; il vint à Nantes, certainement après 340. — A.-M. T.
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la nature avoit disposez sans ordre. Il crût qu'elle estoit propre à son dessein, attendu
qu'elle n'estoit avoisinée que du desert, & du fleuve du Loyre qui roule ses eaux au
pied de la montagne. Il dit adieu au Nantois pour aller prier pour eux, & pour tout le
monde en cette retraite. Y estant arrivé, auparavant que d'y entrer, il fit sa priere, &
s'armant du signe de la Croix, il en chassa un serpent qui incommodoit fort ceux du
Pays.

III. Quand il se vid une fois en ce lieu, il luy sembla estre en un jardin de delices.
Tout son soin et sa pensée estoit le service de Dieu. Quand à son vivre, c'estoit un peu
de racines, d'herbes, que la terre produisoit sans estre cultivée, & qu'il cueilloit parmy
les buissons autour de son Hermitage. Les jours de Festes solemnelles, quelques
personnes de piété l'alloient visiter, qui luy donnoient quelques morceaux de pain, dont
il se nourrissoit ces jours-là seulement. Il ne beuvoit que de l'eau & mesme avec toute
sobrieté, afin de dompter davantage sa chair. Il estoit couvert d'un gros Cilice, & jour
& nuit estoit en priere & meditation, qu'il n'interrompoit, s'il n'y estoit contraint par le
sommeil, auquel il ne se donnoit que fort peu. Ayant passé un long-temps au milieu de
ses austeritez, & estant parvenu à une extréme vieillesse, Dieu voulut couronner ses
travaux & lui donner le Ciel pour recompense de la terre, qu'il avoit méprisée pour luy
obeïr. Il fut saisi d'une grosse fiévre qui mit fin à sa vie. Saint Alisie avec quelques
autres personnes pieuses, ensevelirent son corps dans la grotte où il avoit fait une si
rude Penitence. Un grand nombre de Miracles se sont faits à son Sepulcre, par lesquels
Dieu a signalé les vertus de son Serviteur.

Sa Vie a esté recueillie par Messire Julien Nicole, Prestre, du Martyrologe Romain, de
Messieurs Benoist et Gaze! et quelques autres.

fte,ftwtift,etlew‘i%ftler,ft ' ftwt ' Mseutrel
***Wenelteasee******Van************************U*Mre
LA VIE DU BIEN-HEUREUX MARTYR SAINT HELIER,

Patron de l'Eglise qui porte son Nom, aux Faux-bourgs de Rennes,
le 16. Juillet.

L est remarquable, qu'aprés la destruetion de la cruelle Reyne Brunechilde,
le Roy Childebert ayant esté couronné, & ayant embrassé le Gouvernement
du Royaume de France, parmy les Peuples Orientaux & Gentils, se trouva
en la Ville de Tongres, un certain homme de marque & de grande condition,

qui y habitoit nommé Sigobard, opulent en richesses, élevé en grande dignité, & le plus
genereux & puissant du Pays, qui vivoit à la façon des Payens, non pas neanmoins avec
un tel desordre, qu'il est coutumier à telles personnes, ny avec telle force & outrecui-
dance qu'il Fust fort rigoureux à l'encontre de ses esgaux ou inferieurs, mais avec une
assez raisonnable mediocrité, ne se montrant cruel à personne. Lequel estant parvenu
à l'âge nubile, espousa une jeune damoiselle (qu'on appelloit Lucegart, du costé paternel,
de race de Bannerets, & du costé maternel de race des Escuyers), suivant la coûtume
du Pays ; lesquels combien qu'ils fussent florissans en biens & richesses à la fleur de



734 	 LA VIE DU BIEN-HEUREUX MARTYR S. HELIER.

leur âge , si est-ce neanmoins qu'ils commencérent à mener une vie plus triste & melan-
colique de ne se voir point d'enfans, au bout de sept ans après leur mariage ; ce qui
leur donna sujet d'avoir recours à un saint Personnage, nommé Cunebert, fort dans
l'estime, tant des Payens que des Chrestiens, à cause de la bonne odeur de sa vie.
Comme un jour ce saint Personnage alla à la maison de ces deux jeunes espoux, tant
à dessein de les convertir que de leur demander la charité dont il vivoit parmy les
gens de bien, il leur prit un certain desir de le prier, d'invoquer en leur faveur le Dieu
qu'il adoroit, & luy demander pour eux la fecondité, en telle sorte qu'ils pûssent avoir
un fils, luy promettans assemblement qu'il en seroit le Maistre & le Directeur. A ces
paroles Cunebert se retire fort joyeux & content de ces belles promesses, fait si bien
par la force de ses humbles prières, qu'il obtient de Dieu, pour ces deux jeunes mariez,
la mesme fecondité qu'il donna à Sainte Anne ; enfin la voix de Cunebert fut exaucée,
car cette Noble Lucegart devint enceinte d'un fils, lequel neuf mois expirez, elle donna
à la lumiere du jour, pendant que Cunebert fit le voyage de Jerusalem, d'où estant de
retour, s'en vat hardiment en demander l'éducation à ses parens, comme ils luy avoient
promis. Mais comme il n'y a que les fidels à bien tenir leurs paroles, le voilà refusé
contre son esperance, luy representans qu'il n'y avoit point d'apparence de le nourrir
parmy des personnes qui mandioient leur pain & leur vie de porte en porte, mais bien
dans le monde, la pompe et la magnificence de leur Palais. S'en vat bien triste & confus,
avec resolution de n'y retourner désormais ; cependant cét enfant croissoit & de force
& de beauté, par dessus ceux de son âge, & profita merveilleusement jusques à l'âge de
sept ans, qu'il commença à s'attenuer & debiliter, en sorte qu'il devint sec & aride comme
un roseau. Ce que ses parens ayans attentivement considéré, en eurent telle compassion,
estonnez premierement de ce qu'il ne cessoit de crier : O mon Pere ! pourquoy m'avez-
vous retiré de celuy qui m'a formé dans le ventre de ma mère? Si vous desirez ma wierison,
rendez-moy à cét homme, par les prieres duquel je milite dans ce monde.

II. Le père & la mére entendans ces clameurs trop raisonnables, prennent resolution
de le rendre à Cunebert, craignans que cette maladie tirast de longueur, le font chercher
par tout jusques à ce que l'ayans trouvé, le prierent instamment d'en vouloir prendre
le soin ; le voilà donc sous sa conduite ; mais cét enfant ne fut pas si-tost entre ses bras,
qu'il s'écrie amoureusement : O saint Pére, ayez pitié de moy ! si je suis nay par vos
prieres, pourquoy ne pourrois-je pas renaistre par icelles? A cette voix Cunebert se jette
à deux genoux, disant : Pere Eternel, qui avez rendu la veué à un aveugle, rendez la
santé à cét enfant languissant ; comme nostre Seigneur est toûjours prest d'exaucer
lorsque la priere est juste, cét enfant de paralytique qu'il estoit, revint en liberté de ses
membres, demanda d'estre fait Cathecumene par le ministere de Cunebert, lequel le
nomma ce faisant, Herelius, Helier, c'est à dire, misericordieux d'autant que la miseri-
corde de Dieu l'avoit remis en santé.

III. L'un & l'autre à l'envie s'adonnent à la pieté, à chanter les loûanges de Dieu,
jour & nuit, vivoient simplement de pain d'orge , d'herbes & de racines cruês , avec un
peu de sel, & ce une fois le jour, hormis les jours de Festes & Dimanches, pour reprendre
un peu de force.

IV. Dans ce lieu nôtre Bien-heureux & Misericordieux Helier se mit à clorre un jardin
lequel il planta de ses propres mains de legumes & fruitiers afin de vivre plus commo-
dement, dans la closture duquel, il se nourrit une telle multitude de lapins, qu'ils luy
rabattoient presque tous ses fossez, devinrent si apprivoisez qu'ils luy venoient manger
dans la main. Un jour voyant un chasseur en poursuivre quelqu'un jusque dedans le faux,
luy fit ce reproche : « Pourquoy, dit-il, voulez-vous tirer un animal que vous ne nour-
» rissez pas ? » Comme il voulut sautter la haye , il se creve un oeil par une espine, de
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quoy fort deplaisant se vat prosterner aux pieds de nostre Saint, & il recouvre la veuê
à l'instant par le signe de la Croix ; voilà ses premiers miracles.

V. Par aprés, une femme affligée d'un flux de sang, dont elle n'avoit pu trouver guerison
par l'aide d'aucun medecin , pria saint Helier de luy donner des herbes de son jardin à
manger, en les benissant, elle fut guerie. Le bruit & la renommée des miracles de ee
saint commença à éclatter par tout. Voilà qu'un particulier s'estant endormy la bouche
ouverte sentoit qu'une couleuvre avoit entré dans son estomach, entend la nouvelle
de la guerison de cette femme, se fist transporter à saint Helier, lequel contraignit ce
serpent de sortir du corps de ce languide, par un simple signe de croix & s'en retourna
sain & sauf du danger qu'il avoit encouru.

VI. Sigobard admirant les merveilles que Dieu faisoit par son fils, commença à dire,
que s'il y avoit moyen de faire perir Cunebert, qu'il tacheroit de le remettre à sa maison,
ses serviteurs entendans ce discours promettent de le mettre à mort, n'eust été l'aver-
tissement de l'Ange qui luy apparut & luy dit, que la nuit suivante on minutoit le faire
sortir de cette vie, & qu'il eust à avertir son disciple de s'escarter du voisiné, pour
differer sa mort à un autre temps.

VII. Le matin estant arrivé, l'un & l'autre s'en vont à l'Eglise, & ayant celebré l'Office
Divin, Cunebert raconte la nouvelle de l'Ange à saint Helier, comme il entendit donc que
son Maistre devoit bien-tost mourir, luy fit instance, & luy dit : Pourquoy donc est-ce
que vous ne vous basiez pas de me baptiser? Il repond que c'estoit à une autre puissance
de le baptiser, & qu'une autre fois pour cette intention il seroit baptisé par sa mort en
JESUS-CHRIST.

VIII. Ces deux serviteurs de Dieu sans interruption, persevererent dans les laiianges
qu'ils doivent à Dieu, aprés lesquelles sur le soir s'estans retirez chacun en sa Cellule,
pendant que saint Cunebert parachevoit le centiéme Pseaume de David, Quando renies
ad me, sur le champ toute la famille et domestiques de Sigobard arrivent, qui coupent
la teste de Cunebert, le Maistre de nostre grand Saint.

IX. Lequel ayant entendu le tumulte de cette malheureuse & sanguinaire cohorte,
court promptement à son secours, mais trop tard, car il trouva son corps estendu, tenant
son livre à la main, & son doigt miraculeusement sur ces paroles du verset : Quando
renies ad me? Quand est-ce que vous me viendrez visiter? A ce spectacle S. Helier tout
baigné de larmes fait ses efforts de le traisner à pleins bras dans l'Eglise, ayans à la
bouche ces paroles de David : Mirabilis in Santis Deus; Seigneur Dieu, combien vous
estes admirable en vos Saints ! fait si bien qu'il le mit & le couvrit dans la fosse.

X. Toute la nuit duquel exploit estant demeuré fort triste & ayant dé-meshuy ce lieu
en horreur, prend resolution de s'en aller, & de fait ne tarda pas de s'en aller par des
forests & lieux retirez jusques a sept jours de chemin qu'il se trouva fatigué, non seule-
ment du chemin, mais de faim & de tristesse, dans la ville de Morines, Morinensem in
Civitatem, laquelle ayant apperçué de loin, commença à s'écrier : Deduc me Domine, in
via tua, &c.

XI. Ces paroles luy ayans sorty de la bouche & du coeur sur le chemin, il rencontre
par hazard une cabane où se retiroit une pauvre femme veuve, fort affectionnée au
service de Dieu, entre dans son hostage, où il sejourna deux semaines, jusques à s'estre
un peu renforcé, & qu'elle luy eust fait connoistre la situation & les environs de cette
Ville, à l'extremité de laquelle elle le mene hors des murs, dans une Chapelle dediée à
Nôtre-Dame, là où S. Helier assez long-temps combattit les ennemis du genre humain,
par ses veilles & prieres ordinaires, haires & cilices, de telle façon que les pointes acerées
qui estoient au bout des courges luy avoient entré bien avant dedans les espaules & dans
les reins ; non content de cela, il s'estoit enfermé entre des alesnes & pointes de gros
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doux, de telle maniere qu'il ne pouvait pancher ny d'un costé ny de l'autre pour
s'appuyer, ny se reposer, à moins de se poindre sensiblement, de quelque part qu'il eust
voulu chercher son repos. Sous ses pieds il y avoit deux caves dans lesquelles il estoit
jusques aux genoux, que de jour en jour il faisait remplir de certaines humeurs froides
& de sablon, qui luy perçoient rudement la plante des pieds, en telle maniere qu'il luy
tomboit par fois de grosses goutes de sang caillé, voire mesme du pus abondamment
de ses tumeurs ; voilà l'exercice qu'il continua dans ce lieu l'espace de cinq ans.

XII. Toutes les fois qu'il retournoit de l'église à la maison de cette pauvre veuve
pour reprendre quelque force, tout son boire & manger n'estoit que du pain d'orge,
de l'eau de fontaine & des herbes entés, ses habits & vestemens n'estaient que de
simples étoffes & des peaux de bestes, son lit n'estoit composé que deux ais cousus
ensemble l'un prés de l'autre pour se recliner tant soit peu, soigneux de visiter les
malades, pour leur apporter remede au corps & à l'Ame.

XIII. Ce grand Saint au lieu de tirer de la vanité de ses vertus, comme les hommes
de ce temps, craignait tellement que le bruit de ses merveilles noircit le cours de sa
felicité commencée, qu'il medita de s'en fuir. Mais nostre Seigneur voulant glorifier son
serviteur, ne luy permit pas de retraite, jusques à ce qu'il eust fait connoistre à tous ceux
avec lesquels il avoit conversé qui il estoit, afin que connaissant sa vie, ils l'imitassent,
& en fissent leur profit.

XIV. Dans la mesme Ville il se trouva un certain Rotaldus, marié avec une femme
d'une simplicité exemplaire, de laquelle il avoit eu un enfant, qu'il aymoit si aveuglément,
qu'il ne permit jamais d'estre nourry d'autre lait que du sien, il avoit presque déja un
an, qu'il arriva qu'en l'allaitant elle fut surprise du sommeil, de maniere qu'elle l'étouffa;
à son réveil trouvant son enfant sans chaleur, eveille son mary, lequel saute du lit pour
luy donner de la lumière, l'un & l'autre l'ayans connu sans pouls ny sans haleine ; les
voilà dans des pleurs & des gemissemens jusques au point du jour, qu'ils , prennent
chemin vers l'église, pour le porter au tombeau; à l'entrée d'icelle ils rencontrent des
premiers de la Ville, qui émeus de compassion, vont supplier l'Evesque de vouloir com-
mander à notre saint homme de descendre au lieu du deffunt & de se mettre en prieres,
de quoy se jugeant indigne refusa cét employ à l'Evesque, neanmoins par plusieurs
iteratifs commandemens, il se soumit à la volonté du Prélat.

XV. Enfin, il y vat, & fist si bien qu'estant à deux genoux auprés du cercueil, sa
prière fut exaucée de Dieu ; en sorte que, au mesme temps qu'il se releva de terre, le
mort ressuscita de son cercueil, criant à haute voix à sa mère, qu'elle l'eust allaité
comme auparavant.

XVI. Ce miracle estant nottifié par la voix commune des habitans de la Ville de
Marines, commencerent à latter Dieu, & à exalter nostre grand saint Helier. Mais comme
il ne se plaisait pas à recevoir des lottanges qui ne sont deuês qu'à Dieu, ny des accla-
mations, d'autant qu'il sçavoit fort bien qu'il n'operoit pas de ses forces, mais par un
emprunt de son Createur, , il se retira dedans son hospice, & vers la minuit à demy
eveillé, 'Sc comme demy extasié, son bon Ange luy vint donner avis de se retirer de la
Ville, & d'aller en Normandie, là où il trouverait un saint homme nommé Marcoul, en
latin Marculfus, qui luy enseignerait la perfection de sa Vie & le baptiseroit ; estant
arrivé à certain lieu appellé Nautus, le lendemain s'en vont de compagnie sur le bord
d'un fleuve appelle Caucia, rencontrent dans le chemin le demon, qui leur demande
le sujet de leur voyage, duquel reconnaissant la ruse & la malice l'abjura, & luy com-
manda de se retirer confus à son office, & ainsi le chassa de sa presence. Il y avoit une
fontaine dans ces environs, de laquelle personne n'osoit boire qu'il ne fust ineontinent
saisi de fiévre ou de langueur incurable, ce qu'ayant entendu saint Helier, se fit apporter
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du sel, la benit & avec le signe de la Croix, le versa dans cette fontaine, & au mesme temps
en puisa de Peau pour en boire ; & encore à present s'appelle la fontaine de saint
Helier, où l'on vat de toutes parts pour recevoir guerison de la fievre. Trois mois aprés
le baptesme que receut saint Helier, la nuit de Noël, saint Marcoul luy donna liberté,
& l'envoya comme Anachorete, dans un lieu propre nommé Gersut, & pour cét effet
luy donna pour compagnon un certain Rormardus homme de bonne vie, passent par un
lieu appellé Genets, d'où ils passerent dans une petite barque, jusques dans cette Isle
de Gersit, maintenant Gersay, où ils ne trouverent pas plus de trente personnes de l'un
& de l'autre sexe (1). Dans un rocher qui estoit tout proche, saint Helier rencontre d'abord
un paralytique nommé Anchitillus, lequel il ne tarda pas de guerir par sa priere & par
l'imposition des mains, en témoignage de quoy, les vestiges de ses pieds paroissent
encore dans ce lieu. De l'autre costé il y avoit un autre rocher environné de tous costez
de la mer, là où il dresse son lit & sa demeure, non pas de brocatelle ny de fin or,
mais seulement dans une fente du rocher, dans lequel il se reposa jusques à la fin de sa
Vie. Trois mois aprés son entrée, saint Marcoul s'en alla trouver saint Helier, lequel il
trouva si abattu de veilles, d'oraisons & de jeûnes, qu'à peine le pût-il reconnoistre,
imaginez-vous donc cette amoureuse entreveué de ces deux vieillards, & combien long-
temps ils demeurerent à s'embrasser, & combien la joye de se revoir tira de larmes de
leurs yeux.

XVII. Saint Marcoul estant dans l'Isle, trente navires y aborderent, remplis de certains
persecuteurs des Chretiens, appeliez les Ocades, lesquels le Pedagogue du Bien-heureux
Helier ayant apperceus, s'en vint soudain à luy, luy tenant ces paroles : Mon Pére, ne
sçavez-vous point que nous voilà investis des larrons & ecumeurs de mer ? Alors Helier
élevant la teste de sa couche, & ouvrant ses yeux fatigués de ses veilles ordinaires,
avisa les pirates qui s'approchoient avec leurs vaisseaux ; tout estonné s'en va trouver
le Bien-heureux saint Marcoul, & lui demande ce qu'ils alloient faire, à quoy il ne fit
autre réponse, sinon qu'il falloit avoir recours aux armes divines, qui sont les prieres.
Les saints prosternez la face contre terre, ont dressé leur Oraison au Ciel, demandans
qu'eux et tous les habitans fussent delivrez de leur invasion ; au mesme temps l'ire de
Dieu descendit sur les pirates & voleurs, en telle sorte qu'il permist qu'il s'eleva entr'eux
une si forte discorde qu'ils se tuerent les uns les autres; en sorte qu'il n'en demeura pas
un qui porta nouvelle de leur mort dedans le Pays, de trois mille qu'ils estoient dans
leur flotte. Les saints relevez de leur Oraison aussi-tost qu'ils reconnurent qu'ils
estoient delivrez de leurs ennemis, benirent Dieu, qui ne manque à ceux qui ont espe-
rance en luy.

XVIII. Le troisième jour d'aprés leur liberation & celle de l'Isle, saint Marcoul & le
Bien heureux Rormardus se retirerent d'avec saint Helier, esperans ne le revoir plus
dedans ce monde ; du depuis saint Helier se mit à dompter & macerer son corps de
telle maniere, qu'il ne prenoit de nourriture qu'une fois chaque semaine, afin que par
cette simple refection ses membres, tant soi peu sustentez & fortifiez, servissent avec
plus de liberté leur Createur ; car il estoit tellement abattu & fatigué, qu'il ne fust pas
allé un jet de pierre en un jour, éloigné de sa grotte. L'an 15. d'aprés son entrée dans
l'Isle, nostre Seigneur Jésus-Christ lui apparut, disant : Venez, mon Bien-aimé, je vous
annonce que dans trois jours vous sortirez de ce monde, tout baigné de vostre sang. Au
point du jour la mer se retirant, voicy arriver comme d'habitude son Pedagogue ou
Compagnon, il luy raconta ce qui luy avoit esté annoncé de sa mort, de quoy Rormard

(1) Saint Hélier a donné son nom à la paroisse principale de Pile de Jersey; l'église (desservie aujourd'hui par le
clergé anglican) dépendait d'un monastère construit à l'endroit oà le saint avait subi le martyre (Propre du diocèse
de Coutances). — A.—M. T.
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demeura grandement triste & desolé; le lendemain par la faveur d'un vent meridional,
les Wandales arriverent avec une grande armée navale, & investirent l'Isle de toutes
parts, à cette occasion saint Hélier se cacha dans un rocher, non par la crainte ou appré-
hension qu'il eust de mourir, mais à cause qu'il estoit extrêmément las de ses macéra-
tions. Nonobstant cela par permission divine il fut trouvé par ces Wandales au croila-
cernent des oyseaux qui le voyoient tout dechiré, qui le contemplans en cét estat crûrent
qu'il estoit fol ; en sorte qu'un de leur compagnie ayant mis la main à l'espée luy enleva
la teste de dessus les épaules ; pour marque immemoriale de quoy les gouttes de son
sang rejallissans de toutes parts, paroissent encore sur le rocher, & y paroitront
toûjours ; au mesme temps les \Vandales demeurans tous effrayez de cette action se
retirerent. Alors son compagnon approchant de ce rocher où il s'estoit caché, inopiné-
ment trouva son Maistre decollé, & sa teste entre ses bras, comme il l'avoit déjà portée
la sixiéme partie d'une demie lieuê, sçavoir est, depuis le rocher jusques à une certaine
terre voisine ; Rormard voyant ces merveilles que Dieu avoit operé dans la personne
de son martyr, loüa la puissance de son Dieu, qui exalte l'humilité de ses saints ; il
charge genereusement & la teste & le corps de son Maistre, les porte dedans une galere
à trois rames, de peur que ces mal-heureux ne fissent quelque autre insulte à ce sacré
Corps, & entré qu'il fut dans ce vaisseau, s'assied à la teste de son Maistre, si-bien qu'il
s'endormit, lassé qu'il estoit de douleur, de crainte & de travail ; & par une inspiration
divine, le vaisseau à la faveur des vents qui le conduisoit fut porté en pleine mer, en
sorte qu'heureusement il arriva à une ville nommée vulgairement Hexvuarde. Aussi-tort
que Rormard fut éveillé de son sommeil, & qu'il eut considéré tous les lieux où il avoit
passé, & ceux auxquels il avoit abordé, qu'il ne connoissoit aucunement, à la reserve
de sa barque, devint tout estonné ; & les habitans de cette Ville dans cét entonnement,
crûrent d'abord que c'estoit un phantosme, mais ayans reconnu que c'estoit un homme,
& interrogé qu'il fut, furent epris d'une merveilleuse joye ; & au mesme instant s'en
allerent trouver l'Evesque saint Gillebrius, qu'ils obligerent de venir jusques dans le
navire, afin qu'il vid & reconnut mieux ce que c'estoit ; mais aussi-tost qu'il eut entendu
la suite de la chose, & ce qui s'estoit passé, il fit porter le Corps de saint Relier hono-
rablement avec beaucoup de loüanges à Dieu, au lieu appelle Stonenarlezzfe & là fut
inhumé dans un noble Mausolée, le 16. jour de juillet, là où il se fait beaucoup de
Miracles par les voeux & priéres, le tout à l'honneur & gloire de Dieu, qui vit &
regne és siecles des siecles.

Extrait d'un ancien livre latin trouvé en l'Eglise et Paroisse de Saint Hélier Evesché
du Mans, escrit en lettres Gothiques fort curieusement, où tout l'Office du saint est tout
propre et à natte de plain chant, Hymnes et Antiennes ; icelug rendu à ladite Paroisse de
Saint Helier pays du Magne, reduit en langue vulgaire, par mou soussigné Recteur de
Saint Helier, lez Rennes, le 29. mars 1659.

I. LAMBARÉ.
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LA VIE DE SAINTE OSMANE VIERGE,
Solitaire en Bretagne. Le 9. Septembre.

'IRLANDE parmy les espines a produit un beau Lys, qui se trouve heureuse-
ment transporté dans le parterre de la Bretagne Armorique, pour prendre
place au nombre de ses fleurs. Ce beau Lys, blanc de pureté, est l'Illustre
Princesse Osmane, dont les Archives de l'Auguste Basilique de Saint Denys

en France, font une honorable memoire. Elle se nommoit auparavant Argculargua ,
pendant qu'elle estoit encore en son Pays d'Irlande; où quoy que ses parens fussent
infectez des ordures du paganisme, elle se sentoit neanmoins toûjours inspirée de se
faire Chrestienne ; pour y parvenir, voyant que son Pere, qui estoit un Roy de ce Pays,
l'avoit promise en mariage à un autre Prince Payen, elle se resolut une fois de laisser
son Pays, avec toutes ses richesses, & mesme le Royaume, auquel elle pretendoit, pour
se refugier en France, où elle aborda par la petite Bretagne, appellée communément
l'Armorique ; n'ayant pour toute suite qu'une seule servante nommée Anclitena.

II. Elle s'adressa à l'Evesque de S. Brieuc, pour se faire instruire plus pleinement
des divins Mysteres de nostre sainte Foy, desquels estant imbûë, elle se fit baptiser, &
afin de vivre plus inconnuë au inonde, ne voulant estrc connuë que des yeux de Dieu,
elle prit au Baptême le nom d'Osmane. Cette Sainte enflammée d'un saint desir de se
rendre agréable à l'infinie bonté de son Dieu, & de conserver le precieux joyau de sa
chasteté, s'enferma dans une cellule, où elle pouvoit bien dire avec le grand saint Paul :
Que toute sa conversion estoit au Ciel, où estoit son tresor. Je ne sçay pas combien de
temps, elle demeura en cette solitude, parce que son Histoire ne nous en dit rien ; mais
bien puis-je avancer aprés l'Autheur du Martyrologe des Saints de France, qui en a fait
l'Eloge, que cette sainte Princesse ayant passé la fleur de son âge en toute chasteté,
dans le jeûne, dans les prieres, & dans les saintes meditations, elle supplia son Evesque
de luy vouloir apporter le sacré Viatique, dont estant munie elle s'en alla joyeusement
dans les clartés éternelles, prendre possession du Royaume Celeste, pour recompense
du terrestre, qu'elle avoit abandonné pour l'amour de son divin Espoux, à qui seul elle
avoit voulu plaire, pour joûir de luy dans l'Eternité.

HI. Aprés sa mort, Dieu faisant paroistre par les miracles qu'il operoit à son
Tombeau, quel degré de gloire son âme possedoit au Ciel, son corps fut levé de terre,
& enfermé dans une châsse de vermeil doré, que deux Evesques, l'un d'Aire & l'autre de
Leon, luy firent travailler, où il reposa en Bretagne au grand bien de la Province,
jusques au temps que pour la crainte des Normands qui n'ayans pas encore changé ce
naturel farouche, & qui tenoit du Barbare, avec la douceur qu'ils ont prise par aprés,
faisoient des irruptions en Bretagne ; il a esté porté en l'Eglise de Saint Denys en France,
où il fut receu le 22. Novembre qui est le jour marqué pour sainte Osmane, au Marty-
rologe des Anglois, suivant les Nottes de Philippes de Ferrare. Mais enfin ce precieux
tresor que l'on avoit sauvé de la fureur des Normands, n'a pet éviter la rage des Here-
tiques Calvinistes, qui ont ravy ces precieuses Reliques, & les ont jettées au feu, faisans
par ce moyen cette Sainte Vierge Martyre, long-temps aprés son trespas.
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Cette Vie a esté recueillie par Messire Julien Nicole, Prestre, du R. P. Simon Minime,
qui l'avoit prise du Martyrologe de France, composé par Monsieur du Saussay, & de Robert
Buckland.

LA VIEVIE DU VENERABLE FRERE JEAN DE S. SAMSON,
Aveugle dès le Berceau, & Religieux Carme de la Reforme de Rennes,

decedé en odeur de Sainteté. Le 14 Septembre 1636.

E Venerable Frere Jean de S. Samson, nâquit selon le monde, à Sens, ville
archiepiscopale le 29. jour de décembre 1571. mais sa seconde & plus
precieuse naissance (à la vie Religieuse) fut au Convent des Carmes de Dol
en Bretagne ; dans lequel Convent, & depuis en celuy de Rennes, il passa le

reste de ses jours avec une si merveilleuse Sainteté, que nous croyons ne devoir pas
obmettre en ce lieu la vie de cét illustre Religieux, comme un des plus beaux ornemens
dans son siecle, de cette Province, & ce qui regarde la vie Religieuse, vertueuse &
contemplative.

Son Pere s'appelloit Pierre du Moulin, & sa Mere Marie d'Aiz, personnes considérables
en noblesse, en richesses, & plus encore en pieté, specialement envers la Sainte VIERGE,
à laquelle cette famille estoit de tout temps tres-affectionnée.

Il estoit encore dans le berceau lors qu'estant attaqué de la petite verole, ce mal luy
fist perdre la veué, faute d'avoir esté bien traité. Mais pour mieux dire, ce fut un effet
de la Providence de Dieu, qui voulut priver cét enfant de la veué corporelle, afin
qu'étant aveugle aux choses de ce monde avant que de les pouvoir connoistre, il fust
par aprés plus disposé à contempler en esprit celles de l'Eternité. Dés l'age de dix ans il
perdit son Pere & sa Mere, & tomba sous les soins d'un tuteur qui l'eleva mediocrement
dans l'etude des Lettres, & parfaitement en celle de la musique, du jeu de l'orgue, & de
quelques autres instrumens. Mais Dieu le vray Pere des orphelins, commença dés lors
à l'instruire à une plus sainte Ecole ; & le prévenant des bénédictions de sa douceur,
le degousta de l'etude des Arts & des Sciences naturelles, afin de l'instruire sans empes-
chement en la science des Saints.

A l'imitation de nostre Sauveur JESUS-CHRIST, (lequel âgé de douze ans s'absenta
de sa sainte Mere & de son Pere Putatif pour se retirer dans le Temple), cét enfant
aveugle, non gueres plus âgé, quitta la maison de son oncle maternel, qui estoit son
tuteur, & comme son Pere, & alla passer un long espace de temps en quelque lieu
écarté, que je n'ay pû sçavoir, là où il avoit plus grande liberté de se faire lire des
livres spirituels, & s'exercer à la pieté chrestienne, & à la vraye mortification de soy-
mesme. Ce fut là que Dieu commença tout de bon à verser dans cette Ame innocente
les douceurs de son amour. Il assistoit toûjours au service divin, au Predications,
frequentoit les Sacremens, & s'adonnoit à l'Oraison vocale & mentale, avec des fruits
tous singuliers ; de sorte que se nourrissant de ce pain des grandes Ames, il alloit
croissant en âge & en sagesse devant Dieu & devant les hommes.

Estant âgé de 25. ans il alla demeurer à Paris chez son Frere qui estoit Secretaire,
Tresorier, & Payeur de la Gendarmerie de France ; & là s'adonnant à la lecture qu'on
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luy faisoit des livres spirituels & mystiques, il devint comme insatiable dans le fervent
desir qu'il avoit de correspondre à l'affluence des graces qu'il recevoit de Dieu.

Il s'exerçoit à mediter la Passion de JESUS-CHRIST, & portoit continuellement en
son coeur & en son esprit une idée, & une image de ce divin Sauveur tout couvert de
playes, par où comme par autant de soûpiraux, s'exhaloient les flammes de son amour
envers les pecheurs. A quoy ce jeune homme desirant correspondre, eust voulu donner
à ce Dieu si liberal & si prodigue, sang pour sang, & vie pour vie, comme il lui donnoit
amour pour amour. Mais se trouvant vaincu dans cét amoureux combat, & noyé du
gracieux torrent des consolations divines, il alloit s'écriant à Dieu au fond de son coeur
qu'il moderast l'affluence de ses dons, s'il ne vouloit qu'il mourust d'amour. Combien
de fois, ô mon Amour, luy dit-il dans ses Soliloques, ay-je eu sujet dans l'abondance de
vos communications Divines, de vous prier de vous enfuïr hastivement de moy, si vous ne
vouliez me voir mourir de joye & d'amour presenlement à vos yeux ? C'est, ô mon Bien-
aymé, que mon âme estoit encore nouvelle aux exercices de vostre amour, & craignoit de
n'avoir pas la force de soustenir les impetueux efforts de vostre voluptueux & lumineux
amour.

Cela se passoit au dedans de luy, & au dehors on en voyoit les fruits par toutes sortes
de vertus fort heroïques : entr'autre de penitence & d'austerité, comme de jeusnes tres-
rigoureux, de disciplines & autres macerations, qu'il ne pût tenir si secretes, qu'on n'en
decouvrist par fois quelque chose. Mais à cét estat d'abondance & de suavité divine,
succeda un estat de privation & desolation spirituelle, dans lequel le Bien-aymé de son
coeur sembla l'abandonner totalement, afin d'épurer & affermir sa vertu. Il le jetta dans
un estat d'aridité si cruelle, qu'il luy sembloit estre comme un reprouvé de Dieu, pouvant
avec raison s'appliquer cette plainte du Prophete : Il m'a jetté dans des lieux obscurs &
tenebreux, comme les morts sempiternels. Cette puissance des tenebres sur cet imitateur
de JESUS-CHRIST, dura plusieurs années sans autre consolation, hormis peut estre
quelques éclairs legers & momentanez, qui servoient plûtost à désoler qu'à consoler
cette Ame, & à luy faire appercevoir plûtost l'horreur de sa mort & de son tombeau,
qu'à la delivrer de cette fâcheuse obscurité.

Pendant tout ce temps de secheresse & d'amertume, il n'estoit pas comme ces coeurs
mercenaires, qui se voyans privez du don de la grace sensible, quittent tout là, & vont
au change de Dieu avec les creatures. Au contraire, il redoubla les actes de son amou-
reuse fidelité à soustenir Dieu fortement dans la nudité de cét affreux desert de son
esprit. Plus il souffroit d'agonie, plus estoit-il assidu à l'Oraison, ainsi qu'il avoit appris
à l'écolle du fils de Dieu, & quoy qu'à tous ses soupirs & gemissements vers le Ciel, il
ne receut que des reponses de mort, il ne chercha point sa consolation dans les choses
creées, ny descendre de la Croix où son amour l'avoit attaché.

Dieu voyant cette ame si forte à soustenir la pesanteur de sa main, continua de
l'affliger & luy estre divinement cruel. Il luy osta presque à mesme temps ce qui luy
restoit d'appuy en ce monde, qui estoient son Frere & sa belle-soeur. Mais cét aveugle
jugeant par ce coup, qui le privoit de toute assistance humaine, que Dieu le vouloit
dénuer de tout, tant au dedans qu'au dehors ; il se voulut mettre de la partie avec son
divin Persecuteur, afin de se perdre totalement à toutes les choses temporelles. C'est
pourquoy il se dépoüilla volontairement des droits de toute sa succession & de tous ses
biens, entre les mains d'une personne qui luy estoit peu conneuè, afin de n'avoir plus
de recours clans sa pauvreté qu'à la pauvreté mesme & prit resolution (qu'il executa) de
ne demander jamais aucun de ses besoins à personne qu'à Dieu seul.

Ainsi disposé par cette nudité & pauvreté, tant interieure qu'exterieure, il commença
à gouster les experiences de ces genereux imitateurs de la pauvreté de Jesus-Christ, qui
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ne pretendans plus rien dans la terre, mettent tout leur tresor dans le Ciel. Il se donna
tout en proye au divin Amour qui penetra son coeur de mille fléches ardentes ; mais
entr'autres il y fit une playe egalement douloureuse & delicieuse, qui le navra jusques
à la mort. Ce coup luy fut décoché, lorsque son Ame estoit en l'estat de caliginosité &
d'obscurité divine, où elle estoit languissante & malade à cause de la grande distance
qu'elle voyoit entr'elle & son bien-aymé. Ce chaste & divin Epoux etoit alors caché par
un secret & inconcevable mystere d'Amour au plus intimé de son Epouse, & là insen-
siblement il la toucha & l'entama de ce trait d'Amour, qui la rendit languissante pour
le reste de sa vie. Sur quoy cette Ame ainsi navrée reflechissant dans ses Soliloques,
va disant : Pourqnoy, mon cher Amour, vous cachiez-vous en moy, en mon coeur et en mon
âme? Ne sçaviez vous pas que je denzeurois tellement navrée d'un tel effet d'Amour qu'il
nie faudroit tristement & douloureusement passer le 'reste de mes jours en continuelle
langueur d'Anzotzr, sans soulagement ny consolation quelconque? &c. Il appelle dans ses
écrits cette playe, la plage ignée d'amour ; & dit que ses effets sont, la faim, la soif, la
Chaleur & la langueur d'Amour. Et qu'encore que le supréme repos de la contemplation
porte l'âme beaucoup au delà de ces effets, elle demeure toûjours, nonobstant cela,
profondement navrée de cette amoureuse blessure.

Ce dard enflammé que le saint Amour decocha contre ce coeur amoureux, y fit un
embrasement sacré qui cherchant à saillir au dehors, porta ce bon Aveugle à procurer
dés lors autant qu'il pouvoit la conversion des pecheurs & le salut des ames. Il alloit
cherchant de toutes parts des sujets capables de participer au feu qui le consommoit, &
tous ceux qui l'approchoient, tiroient de grands profits de ses entretiens ; en cela nean-
moins il se comportoit avec beaucoup de prudence & de discretion, afin de ne pas violer
le secret qu'il devoit au divin Amour, de sorte que la prudence & l'humilité mode-
roient les excez, ausquels son ardente charité le pressoit continuellement de sortir :
Vous estonnez-vous, ô mon Amour, dit-il en un Soliloque, de voir mon âme comme folle
en abondance de ses excez qui luy feroient publier aux creatures les prodiges de vôtre
Amour, sans que vous vouliez que nostre union s'accomplisse et se possede en secret? Ah!
que fay grand desir de vous donner à connoistre aux hommes, &c.

Estant ainsi pressé de la charité de JESUS-CHRIST de s'adonner à la conqueste des
aines, la sage Providence de Dieu, qui destinoit cét humble Aveugle, pour le grand
ouvrage de la reparation du Carmel, voulut qu'il fist connoissance, & liast amitié avec
un jeune Religieux Carme, nommé Frere Matthieu Pinault. L'occasion de cette connois-
sance & de cette amitié entre ces deux personnes, fut le jeu de l'Orgue, auquel l'un &
l'autre estoit habile, & sous ce pretexte en deux ans de conversation qu'ils eurent par
ensemble, nostre Aveugle éclaira si hautement l'esprit, & échauffa si bien le coeur de ce
jeune Religieux par de saintes lectures qu'il luy faisoit faire tous les jours, & par des
lumineuses instructions qu'il luy donnoit, qu'il le rendit capable d'estre un des principaux
fondemens de la Reforme, qui peu aprés se fist dans le Convent des Carmes de Rennes,
& qui depuis s'estant étenduë par toute la Province de Touraine, & en quelques autres
Provinces de France, porte maintenant ses fruits dans tout l'Ordre, par la misericorde
de Dieu.

Il vid aussi dans une occasion le R. Pere Philippes Thibault (qui fut depuis Chef &
Superieur de la Reforme susdite) & l'ayant exhorté en peu de mots, & comme en passant,
à entreprendre le dessein de la mesure Reforme, ses paroles frapperent au coeur de ce
Pere (ainsi qu'il a depuis avoué) comme un coup de foudre, & y demeurerent si profon-
dement gravées, que non seulement il se joignit à ce dessein, mais encore il en fut le
Chef & le principal Executeur. Ces deux exemples entre plusieurs autres que j'obmets,
font assez voir que les paroles de ce bon Aveugle sortans de son coeur comme autant
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de brandons allumez, portoient le feu du divin Amour en ceux qui joûissoient de ses
entretiens.

Sa langue estoit une clef du Ciel, non seulement pour les vivans, mais encore pour
les morts ; & ses oraisons estoient si puissantes qu'elles ont retiré plusieurs Ames des feux
du Purgatoire. Il en retira celle de son frere aisné qui depuis plusieurs années estoit
mort genereusement à la bréche d'une Ville, soûtenant la cause du Roy Henry le Grand,
non encore paisible possesseur de sa Couronne de France. Mais comme ce grand Roy
n'estoit pas alors converty au giron de la sainte Eglise, nostre pieux aveugle craignoit
que son frere epousant les intérêts de la Couronne, ne se fust aussi engagé en ceux de
sa Religion ; c'est pourquoy il n'avoit point encore osé prier pour l'Ame de ce sien
frere deffunt, jusques à un jour qu'il le fit, par l'avis de Monsieur Blanzy son confesseur,
Docteur de Sorbonne. Cette priere eut son entier effet, & il vid sortir cette Ame du feu
du Purgatoire, non sans de grands signes d'estonnement, de frayeur, & d'une sainte
rejoiiissance, dont le Pere Mathieu Pinault sus-allegué fut témoin oculaire, & depositaire
de tout le secret.

Depuis estant Religieux, & continuant toûjours aux deffunts la charitable assistance
de ses prieres, il en delivra plusieurs des liens du Purgatoire, & Dieu permettoit que
quelques Ames luy fissent connoistre le besoin qu'elles avoient de son secours, sensi-
blement, & par des voix plaintives & articulées, dont il y a des témoins irreprochables.
C'est pourquoy il estoit fort soigneux de leur appliquer plusieurs indulgences chaque
jour, & sollicitoit les autres Religieux à leur rendre le mesme office de Pieté.

Peu de jours aprés qu'estant encore Seculier il eut, ainsi que nous avons dit, delivré
l'Ame de son frere, il fut extraordinairement inspiré de demander l'habit de l'Ordre
des Carmes, & d'estre admis au Convent de Dol en Bretagne ; & cela par l'entremise du
susdit Frere Mathieu, lequel il persuada de proposer ce dessein à ses Superieurs, sans
aucune crainte d'estre refusé, luy prédisant avec assurance que les empeschemens tres-
grands & tous manifestes qu'il voyoit à sa réception ne seroient aucunement considerez ;
il asseura aussi que sans estre obligé de faire contre la resolution qu'il avoit prise de
vivre en pauvre inconnu, & de ne demander ses besoins à personne, on luy donneroit
par charité plus qu'il ne falloit pour faire les frais de son voyage & de sa vesture au
noviciat, lesquelles choses arriverent ainsi qu'il les avoit prédites. -

A son départ il parût une lumiere extraordinaire sur sa face, avec autres effets qui
donnerent à connoistre aux Esprits bien éclairez que ce jour de sa vocation estoit un
jour heureux pour nostre Ordre. Il alla donc prendre le saint habit à Dol, en l'an 1606.
& fit sa profession un an aprés, avec des sentimens & des consolations d'esprit telles
qu'on peut juger d'un homme si touché de Dieu, & dont la vocation estoit si rare & si
extraordinaire.

Frere Jean de S. Samson (c'est le nom qui luy fut donné en Religion), fit naistre dans
ce Monastere non encore reformé un nouveau Paradis, y donnant des exemples d'une
vie toute angelique & divine. Sa modestie, son humilité, sa continuelle Oraison, sa
patience admirable dans les souffrances, sa charité toute miraculeuse envers les malades,
& le reste de ses excellentes vertus jetterent d'abord l'admiration & l'étonnement dans
l'esprit des hommes, & l'épouvente parmy les demons, l'empire desquels estoit grand
dans tout le Pays de Dol.

Ces esprits ennemis de la Sainteté remuerent toutes sortes de machines contre luy.
Tantost ils l'aceabloient de tentations, tantost ils luy faisoient souffrir des peines fort
sensibles, tâchant de le suffoquer & de l'étouffer. Tantost ils l'attaquoient en troupe
avec des cris épouventables, tommes de bestes feroces. Tantost ils contrefaisoient des
voix humaines qui luy reprochoient ses exercices de devotion , l'appelant hypocrite,
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bigot, arrogant, qui se méloit d'instruire le peuple & de guerir les malades par ses
prieres. Pourquoy, disoient-ils parfois, es-tu venu de si loin pour nous troubler 9 Parfois
il avoit le corps tout brisé de coups, & le visage & les mains défigurez par les égrati-
gneures qu'il recevoit de ces esprits enragez. Enfin pour ne rebattre point une autre
fois ce mesme sujet, je diray en ce lieu que tout le reste de sa vie il fut ainsi molesté
des diables en mille & mille façons ; tantost à vive force & avec des tourmens tres-
cruels ; & tantost avec des stratagesmes & des ruses qui eussent surpris & déceu tout
esprit moins éclairé que le sien.

Toutes ces persecutions de l'Enfer ne l'épouventerent jamais ; il se lassoit moins de
pâtir, que les demons de l'affliger, & le desir de souffrir luy croissoit avec les souffrances.
Sa foy lumineuse, sa confiance & son ardent amour envers Dieu, & sa patience inebran-
lubie estoient un bouclier contre lequel tous les traits de l'Enfer se brisoient & demeu-
roient sans aucune force. Quelques fois au plus fort de ses rigoureux exercices, il se
gaussoit & se moquoit des diables, les appellans chiens, taupes aveugles, incapables de
voir jamais Dieu ; d'autres fois il les traitoit de dédain & de mépris, faisant semblant
de ne ressentir pas leurs attaques. Quelques fois il crachoit contr'eux, & leur reprochoit
leur foiblesse, de ne pouvoir vaincre un ver de terre armé de confiance en Dieu ; &
ainsi les envoyoit en Enfer se faire chastier par leur Prince maudit, pour s'entre laissez
vaincre par un homme de neant. Mais le principal instrument de ses victoires, outre
ceux que nous venons de dire, estoit la profonde attention à soy-mesme, pour n'admettre
jamais aucune recherche ny veué d'amour propre, afin de ne donner aucun lieu ny
aucune entrée à ses ennemis.

Sa patience & son courage furent eneore tres insignes à supporter & embrasser
joyeusement les diverses incommoditez, & les austeritez de la vie Religieuse. Il s'estoit
accoustumé dés le monde à ne vivre quasi que de pain & d'eau, ce qu'il eust bien desiré
de continuer dans le Monastere, quoy que son vivre n'y fut gueres meilleur. Il souffrit
aussi beaucoup dans ces commencemens touchant le vestir, estant plein de vermine
dont il ne pouvoit se nettoyer à raison de son Aveuglement. Outre cela, Dieu ajoustant
de l'affliction à l'affligé, frappa son corps de grandes & longues maladies, & mist son
esprit en de grandes ariditez & secheresses, de sorte que comme un autre Job, ou pour
mieux dire ainsi que Jesus-Christ, il estoit crucifié de toutes parts, & comme noyé dans
une mer de souffrance & d'amertume. Toutes ces épreuves ne firent aucune bréche à sa
resolution d'estre tout à Dieu. Au contraire, comme s'il eust voulu braver les souffrances,
il se jetta en diverses occasions parmy les malades, mesme de peste, rendant la santé
aux uns par ses prieres, & assistant les autres comme s'il n'eust point esté privé de
l'usage de ses yeux.

Pour recompense donc de cette ardente charité envers les malades, il receut de
Nostre Seigneur un don tout singulier de guerir les fièvres (que l'air de la contrée de
Dol rend tres-communes, violentes & dangereuses en certaines saisons) prononçant sur
les fiévreux cette Oraison, qui se dit à Saint Pierre de Rome pour le mesme sujet :
Dominus JESUS, qui curavit sacrum Petri a febribus quibus tenebatur ; ipse curet famulurn
suum à febri qua laborat : In nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti. Amen. Ses superieurs
l'obligerent par obedience à rendre ce secours aux malades, ayant découvert qu'il s'estoit
guery luy-mesme de sa fièvre au commencement de son Noviciat, prononçant cette
priere par le mesme motif d'obedience. En quoy il ne réussit pas moins pour autruy,
qu'il avoit fait pour soy-mesme, & cette grace estant divulguée en bref par tout le Pays,
il rendoit ainsi tous les matins la santé à plusieurs malades, qui se presentoient arrengez
devant le grand Autel des Carmes de Dol.

L'un des domestiques de l'Evesque du lieu, ayant esté guery de la sorte d'une fièvre



.LA VIE DU V. F. JEAN DE S. SAMSON. 	 745

quarte inveterée, laquelle ne cedoit à aucun remede, cét Illustre Prélat, qui estoit alors
Messire Antoine de Revol, prit de là sujet d'examiner, comme il fit tres-sagement &
exactement l'esprit & la façon d'agir de Frere Jean de Saint Samson, sur les malades,
en presence de Docteurs & de personnes de Justice & d'authorité , mais n'y ayant rien
trouvé que de saint, il l'approuva & luy fit commandement de continuer à guerir les
malades, ainsi que j'ay dit plus au long dans la Vie entiere de ce pieux Aveugle.

Il souffrit encore en d'autres occasions de semblables épreuves, dans lesquelles il
sist toûjours voir le mesme esprit d'humilité, & d'abnegation de soy-mesme. Celles du
dedans de la Religion ne furent pas les moindres.

Sa reputation & l'odeur de ses vertus s'estant estenduê dans les autres Convens de
la Province, les Superieurs l'appellerent en celuy de Rennes, où depuis peu d'années
s'estoit commencée la Reforme, dont il devoit estre la plus brillante lumiere. Là d'abord
il fut mis dans la pratique d'un plus severe Noviciat que s'il eust esté quelque Seculier
nouvellement converty, & pour éprouver la solidité de sa vertu, on luy ordonna de
mener desormais une vie solitaire, sans plus s'adonner aux exercices de cette éclatante
charité envers les malades. Ce commandement qui l'appliquoit à la solitude, fut extra-
ordinairement doux à cét homme, saintement ennemy de l'éclat, & qui se sentoit comme
violenté, quand l'obeissance le portoit à quelque chose de remarquable au dehors. Il
s'occupa donc dés lors uniquement à la contemplation Divine, & son employ exterieur
estoit de joiier de l'Orgue à l'Office Divin, ce qu'il faisoit si excellemment, que des plus
habiles en cét art ont crû qu'il y avoit quelque chose de surnaturel.

Les Superieurs non contens de l'avoir tenté sur cette obeïssance & soumission, &
de luy avoir donné plusieurs autres épreuves, le sonderent encore plus fortement sur sa
maniere de faire Oraison Mentale, le reprenans de ce qu'il vouloit faire du Contem-
platif, & se dispenser des Regles communes de la Meditation. C'est pourquoy ils luy
ordonnerent de suivre en cela le train des autres jeunes Religieux, & il s'y soûmist par
obeïssance. Mais aussi-tost qu'il entroit en son sujet, son esprit se trouvoit élevé
au-dessus de sa propre operation , de sorte que rendant compte de son estat interieur,
il estoit obigé de s'exprimer avec des termes mystiques, & extraordinaires.

On luy commanda de dicter briesvement à quelqu'un sa maniere de s'appliquer à
Dieu, ce qu'il fist, & dicta pour ce sujet, ce qui est contenu dans les trois premiers
Chapitres de son Traité, de la Souveraine consommation d'Amour. Là il fait voir la pureté
& simplicité du repos de sa sublime contemplation, & comme quoy son esprit estoit
fortement tiré en Dieu, par la force du regard Divin, qui en quelque estat ou occupation
qu'il fust, le ravissoit ineffablement au dessus de soy. Cét Escrit fut communiqué à des
Docteurs de Sorbonne, & autres personnages Illustres dans la Sainte Theologie, tant
Scholastique que Mystique, qui tous approuverent avec éloge & admiration les voyes
de cét Aveugle si saintement éclairé.

Ses Superieurs pour s'asseurer encore davantage de l'esprit & de la verité de ce bon
Religieux, l'exercerent un an durant, avec de si rudes & si frequentes mortifications,
qu'elles eussent fait quitter prise à tout homme moins humble & vertueux que luy. Ces
épreuves heroïquement supportées firent voir qu'il estoit conduit par un Esprit de lumiere,
& que Dieu l'avoit choisi pour de hauts desseins. On luy permist alors d'édifier desor-
mais ses Freres, par quelques entretiens familiers, de la vie spirituelle ; & mesme de
dicter & composer des Exercices spirituels, tant pour sa propre conduite que pour celle
d'autruy.

Le Convent des Carmes de Rennes éclairé par cette grande lumiere, devint la Maison
de Dieu, & la porte du Ciel. On y vivoit comme des Anges incarnez, qui n'avoient
autre ambition ny desir que de croistre en vertu. Ce n'estoit là dedans qu'Oraison
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continuelle, que Mortification & Austerité, qu'Obeïssance aveugle, que détachement de
toutes choses, & une pauvreté tres-necessiteuse, mais tres-volontaire. Les Religieux tant
Superieurs qu'Inferieurs, mesme des autres Ordres, venoient consulter ce bon Frere,
sur les difsicultez plus notables de la vie spirituelle, & de la conduite des Aines; & il les
satisfaisoit tous admirablement par ses lumieres, & bien plus encore par sa ravissante
humilité.

Il estoit, mais contre son gré, en grande estime dans l'esprit de plusieurs personnes
de haute & éminente condition, comme de la Reyne Marie de Médicis, Mere de Loûis XIII.
de triomphante memoire, de Messeigneurs les Evesques de Rennes, de Nantes, de Dol,
& de Saint-Brieuc, de Messieurs de Cucé, l'un & l'autre successivement Premier President
du Parlement de Bretagne, & de plusieurs autres Personnages Illustres dans le siecle &
dans le Cloistre. Ils soûhaitoient parfois de le voir, & sortoient d'avec luy également
surpris de sa Sagesse, & du profond aneantissement de soy-mesme, qui paraissoit dans
son port & dans ses paroles. Car cette estime ainsi que j'ay dit, estoit sa Croix & son
gibet. Il faisoit mesme son possible pour éviter l'estime de ses Freres au dedans de la
Religion, leur cachant soigneusement ses graces extraordinaires, & s'estimant indigne
de paroistre en leur compagnie, ce qui se voyoit manifestement aux occasions, par la
pudeur qui couvroit alors son visage, & bien plus, lors qu'on luy donnoit quelque loûange.
Du reste on peut voir dans le livre de ses Maximes & de ses pieux sentiments, quelles
estoient ses pensées sur cette vertu d'humilité, aussi-bien que sur toutes les autres.

ll estoit parfaitement obeïssant à Dieu, à ses Superieurs, & aux Regles & Constitutions
de son Ordre. Quant au premier, il ne faisoit pas la moindre chose, soit au dehors, soit
au dedans de soy-mesme, que par mouvement de l'Esprit de Dieu ; c'estoit ce Divin
Esprit qui faisoit en luy (non sans luy) toutes ses actions, qui formoit toutes ses pensées,
& qui luy faisoit énoncer ses paroles ; & ç'a esté par ses sacrez mouvemens qu'il a
composé plus de cent Traitez appartenans à la Theologie Mystique.

Il obeïssoit exactement à ses Superieurs, envisageant en eux, non l'homme mortel,
mais JESUS-CHRIST. C'est pourquoy il executoit avec une simplicité non pareille tout
ce qui estoit de leur volonté ; jusques à donner quelques fois par obedience de petits
divertissemens à des novices, qui passeroient pour puerilité aux yeux des Sages du
monde. Mais ce grand Religieux ne trouvoit rien dans l'obeïssance qui fust bas &
puerile ; estant Sage avec les Sages, & se faisant enfant parmy les enfants, avec une
ravissante innocence & simplicité. La tres-simple & aveugle obeïssance qu'il rendoit
à ses Superieurs, passoit mesme quelques fois au delà de son pouvoir, car on l'a vu
sarcler au jardin par ordre du Superieur, tout ainsi que s'il eust vu, & rendre des
services à ses Freres, tant sains que malades, qui sembloient ne pouvoir pas compatir
avec son aveuglement corporel. Il estoit de mesine tres-ponctuel à l'observance de ses
regles & constitutions ; si-tost qu'il entendoit le signe de quelque regularité, il quittoit
tout employ, s'il n'estoit d'exprés conunandement, pour s'y trouver ; prenant mesme
fort honnestement congé des personnes de haute condition, comme Evesques & autres
qui le venoient voir, & disant que la sainte obedience l'appeloit.

A peine sçauroit-on trouver en ce siecle un plus grand desir de souffrir & de patir
pour JESUS-CHRIST, que celuy de Frere Jean de S. Samson. Il estimoit la Croix au-
dessus de toutes les choses de ce monde, & de quelque part qu'elle luy vint il la recevoit
toûjours amoureusement de la main de Dieu ; & disoit qu'il estoit comme forcé par
l'ardeur de son amour à la poursuite de ce tresor, je veux dire des souffrances. A cela,
disoit-il, nous sommes portez fortement, & comme necessairement, toutesfois d'une liberté
si interne, amoureuse & suave, que nous ne desirons, n'aymons, & n'acceptons rien si
amoureusement que la Croix & les souffrances, etc.
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Il préferoit le bien de la Croix aux plus hauts sentiments de Dieu. Que toute sublime
Theorie, dit-il en ses contemplations, cede à cette veritable & fidelle Pratique. J'agme bien
mieux, ô mon Sauveur ! vous voir & vous sentir par vive imitation de vos douleurs que
de voir, sentir & connoistre la multiplique & diverse entrée de votre Sagesse, & les
écoulemens de vos touches, notions & splendeurs, sans cette conformité à vostre vie. Ailleurs
il appelle les souffrances sa viande, & son breuvage plus delicieux. Par ce desir, affamé
de souffrir, il avaloit avec joye toutes les angoisses & les morts interieures dont tout le
cours de sa vie a esté parsemé ; & ce qu'il a souffert de la part des demons ses ennemis
jurez, luy estoit comme un jeu & un sujet de réjouissances, ainsi qu'on peut voir dans
ce qu'il en a mis par écrit. Que s'il a manqué d'estre persecuté des hommes, ce n'a pas
esté sans regret de sa part ; & il estimoit & reputoit à misere, confusion & chastiment
de Dieu, de ne trouver personne qui le crucifiast selon son desir ; tirant de là un sujet
de profonde resignation, & humiliation, & abandonnement entre les mains de Dieu. Le
meilleur pour nous, dit-il en son Traité de la Tribulation, est d'attendre tout le pis que
les Creatures nous puissent faire ; & lors que rien de tout cela ne nous arrive, nous demeu-
rons infiniment confus ; nous renonçons neanmoins, etc.

L'Aine de cét homme fidele, excellement enrichie des dons du S. Esprit, estoit toute
comblée de la crainte de Dieu, & du respect amoureux & filial qu'il luy portoit. Il fust
plûtost mort mille & mille fois que de consentir deliberément au moindre peché véniel ;
& disoit que ceux qui ne craignent pas d'offenser veniellement, sont monstres d'abo-
inination devant Dieu ; que l'Amour ne les reformera jamais, & qu'ils ne se convertiront
qu'à force de fleaux & d'afflictions.

Il voyoit dans sa conscience, comme dans un tres-pur cristal, jusqu'au moindre
atôme d'imperfection ; & sa pureté estoit telle que d'ordinaire il ne pouvoit s'accuser
d'autre chose en confession, sinon de n'avoir pas tendu à Dieu à l'infiny. Entendant
par ce mot de tendre à l'infiny, l'arrest & la fermeté de toutes les puissances de son
Ame, recueillies, fonduês & perduës entierement en l'Unité Divine par dessus l'esprit
& son propre fond, en la jouissance & fruition de son Divin Objet. De sorte que si
quelqu'une de ses puissances venoit à se lascher delà à son operation naturelle, ou à
ne s'abstraire pas assez des objets créez qui ne luy touchoient point d'office & d'obli-
gation, il faisoit de cela matiere de confession sacramentale.

Il eust fait grande conscience de manquer en quoy que ce fust à la parfaite compo-
sition de tout son homme interieur & exterieur, disant qu'une Ame fidele & veritable
doit estre toute divine, & paroistre à Dieu, aux Anges & aux hommes comme un lumineux
flambeau, éclairant comme au travers d'un corps transparent, & estre si attentive à soy-
mesme, qu'elle n'eust jamais sujet de se repentir d'aucun de ses gestes ou de ses paroles.

Il ne reflechissoit jamais sur luy-mesme, que pour se perdre & s'aneantir devant
Dieu ; le seul pouvoir de reflechir autrement, luy estoit une cruelle mort ; mais comme
il ne pouvoit pas toujours prévoir toutes les circonstances de ce qu'il devoit faire à
l'exterieur parmy les hommes, s'il manquoit parfois à y réussir, il s'accusoit en confession
de n'avoir pas agy là dedans en esprit de Sagesse & de lumineuse Prudence.

Ce bon Religieux estoit extremément porté aux Pratiques de la sainte Pauvreté, tant
interieure qu'exterieure, haïssant les superfluitez, les singularitez, & mesure les accomo-
demens necessaires à son corps ; & se dénüant de toute affection desordonnée aux dons,
graces, lumieres, & caresses Divines, afin d'aymer Dieu au-dessus de ses dons en luy-
mesme. Delà venoit sa resignation suprême dans les morts d'esprit les plus insuppor-
tables, & sa vigilance incroyable à supprimer tout mouvement de nature, & à n'admettre
que ceux de la grâce. De sorte qu'il vint à un point, qu'il n'estoit plus molesté d'aucunes
recherches & appetits de la nature.
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Il faisoit un tres-grand estat de toutes les choses Saintes & Divines, dont l'usage est
receu dans la sainte Eglise. Il portoit une reverence toute singuliere aux Reliques des
saints, aux noms de JESUS & MARIE, aux indulgences, & aux ceremonies Ecclesiastiques.
Il avoit une ardente charité pour le prochain, une tendresse & compassion sur les
infirmitez d'autruy, si grande, qu'il les ressentoit comme siennes propres. Cette tendresse
s'étendoit, même jusqu'aux animaux, aux souffrances desquels il compatissoit avec
amour.

La Divine Bonté semble de plus l'avoir honoré du don de Prophetie. Estant encore
Seculier il predit le progrez de la Reforme des Carmes de Rennes. Depuis estant Religieux
il prédit la Paix de l'an 1620. entre le Roy Louys XIII. & la Reyne sa Mere. Il prédit à
cette mesme Reyne, que dans ses dernieres disgraces, elle auroit delivrance pour la
premiere fois ; & qu'à la seconde, elle devoit se resoudre à la patience ; ce que l'évene-
ment a confirmé. Une pauvre femme affligée de n'avoir point d'enfans, luy demanda
l'assistance de ses prieres : il les luy promit, & luy dit qu'elle auroit consolation; mais
que ce seroit une courte joye. En effet, elle eut un enfant dans un an, qui ne vescut
que fort peu.

Le S. Esprit luy départit le don de force, qui dans toutes sortes d'évenemens, soit de
morts & d'angoisses tres-cuisantes, soit de mouvemens extatiques, & de ravissemens
d'amour le rendoit toujours égal. Souffrant avec la mesme égalité tous les assauts des
demons, & toutes les Croix dont sa vie tres-solitaire a esté parsemée.

Dieu luy decouvroit quelques fois sa volonté par des signes sensibles, l'avertissant
de quitter la conversation, ou quelque autre employ, lors qu'il en estoit temps, & toûjours
il avoit une discretion admirable, pour discerner les inspirations & les lumieres fausses
d'avec les veritables, & les mouvemens de la nature d'avec ceux de la Grace. Combien
il a esté remply des dons de Science, d'Intelligence & de Sapience Divine, le grand
nombre d'oeuvres mystiques qu'il a composez le font voir plus excellement que nous
ne sçaurions exprimer ; & par là, comme par un échantillon, on jugera combien cét
aveugle a esté divinement éclairé, & combien il a gousté la douceur & l'amabilité de
Dieu. C'est dans sa haute & sublime contemplation que luy a esté communiqué ce goust
admirable de son Divin Objet, & cette haute intelligence des choses eternelles, aprés y
avoir été disposé par plusieurs operations Divines.

Premierement le S. Esprit alluma au fond de son coeur, un feu brûlant & consommant,
qui agissoit en toutes les puissances de son Ame, avec une indicible impetuosité &
volupté. Il donnoit quelques fois liberté à son coeur, avec l'obeissance de ses Superieurs,
& par mouvement Divin, d'exhaler au dehors quelques fiâmes de ce feu mystique,
specialement lors qu'il dictoit ses sentimens & ses lumieres ; car, disoit-il à Dieu : Quel
moyen de brûler au feu de vostre Amour, & n'en point parler ? Quoy ? brûler en silence
d'un feu si doux & si délectable, sans exhaler la flâme d'amour par la bouche ! Il comparoit
ce feu Divin à ces torrens de feu, qui sortans de certains lieux sousterrains, reduisent
en cendre tout ce qu'ils rencontrent.

Il appeloit ce feu, Tout devorant, parce qu'au commencement il agissoit d'une force
ineffable sur tout ce qu'il y avoit à consommer en luy. Mais à proportion qu'il devenoit
plus simple & plus perdu en sa suressentielle unité, ce feu adoucissant sa rigueur faisoit
en luy comme un doux embrasement d'amour, qu'il appelle au Livre de ses contempla-
tions, le Bapteme du S. Esprit.

Il disoit que ce feu estant allumé dans une Ame, ne cessoit jamais qu'il n'y eust
consommé tout ce qui étoit de la creature, & qu'il ne l'eust entierement fondué, subs-
tantiée, & convertie en soy, incomparablement mieux que le feu ne fond & convertist
en soy les metaux, & tout ce qui luy est appliqué ; l'Ame neanmoins demeurant toûjours
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dans son estre créé. Que l'Ame embrasée de ce feu joùist en quelque maniere de la
Gloire de Dieu icy-bas. Que les sens mesme participent quelques fois à cette Feste
solemnelle. Et que ce feu est beaucoup plus actif à consommer certaines Ames, que
d'autres, à cause de leur diverse force & disposition surnaturelle à supporter cette
operation.

Cela le mist dans un estat tout extatique & de continuel ravissement, non selon la
partie sensible, ainsi qu'il se fait dans les personnes moins fortes à soûtenir les operations
Divines ; mais selon la plus noble partie de l'Ame, & dans le plus pur Esprit, où par
l'efsicace de ce feu Divin elle est perdué totalement en Dieu. Si on veut voir quelque
chose de plus sur cét estat extatique, on aura recours à ce que nous en avons marqué
dans la vie entiere de ce bon Religieux.

On peut remarquer en second lieu, les autres sublimes operations des personnes de
la Tres-Sainte Trinité dans cette belle Ame : car le Fils qui est la Lumiere & la Sagesse
incréée, ne l'a pas moins comblée de ses Lumieres, que le S. Esprit de ses Feux & de ses
Embrasemens susdits. Ce qu'il exprime en quelques endroits de ses Escrits sous le
nom du Baiser amoureux, qui est attribué au Fils Eternel. Ah! Qu'est-ce à l'épouse, dit-
il en ses Soliloques, d'avoir receu le baiser de la bouche de son espoux 1 Quel submerge-
ment de delices ! Distes hardiment, ô espouses bien-agmées , s'il y a des delices, des ravis-
semens, & des embrasemens d'Amour semblables à cecy.

L'operation attribuée au Pere Eternel, dans la memoire ou nué pensée de l'Ame, est
representée dans ses Escrits, sous le nom de Regard divin. Il sentoit continuellement ce
divin Regard de l'amour incréé, qui alloit sollicitant le sien à se plonger & se perdre
insatiablement en sa Bien-Heureuse Origine ; & disoit, que depuis qu'une Ame a esté
vrayement touchée de Dieu, & ravie dans les splendeurs Mystiques, ce Divin Regard la
suit toûjours inseparablement, pourveu qu'elle n'y mette point d'obstacle. Il ressentoit
parfois qu'il estoit doucement frappé au fond de son coeur par l'efficace de ce Divin
Regard, qui luy donnoit une douce & benigne asseurance de la presence de son Dieu ;
& son Ame alors se trouvoit toute renouvellée au dedans, & pleine plus que jamais
d'amour, de force, & d'esprit.

Cette Ame sainte ainsi heureusement attachée par les yeux & par ses aymables
regards à ceux de son Bien-aymé, passa ensuite à un estat de Contemplation tres-sublime,
laquelle il 'appelloit son desert, & dont le repos & la suavité sont ineffables. Je n'en
diray rien ici, renvoyant le Lecteur au narré entier de sa Vie, & à la lecture de ses
Escrits, entr'autres de la premiere de ses Contemplations.

Il comparoit la Divine Essence dans laquelle il estoit heureusement perdu, & l'Amour
de Dieu en luy-mesme, à une mer sans fond ny rive, dont le flux & l'ecoulement ou les
ruisseaux, sont les Mysteres de nostre Salut, & les communications amoureuses que
Dieu fait de soy-mesme aux Ames spirituelles. C'est pourquoy il ne parloit des Mysteres
de la Foy, entr'autres de la Passion & des souffrances de JESUS-CHRIST, qu'avec des
ravissemens & des suspensions quasi continuelles. C'est icy, dit-il sur un de ses Mysteres,
& sur cét aspect que la raison & le jugement me manquent, non par defaut, ny de jugement,
ny de raison; mais par abondance de veuês & de penetration. Pour ce que nous ne voyons
en vous, ô mon Amour ! ny bornes ny limites. Rien dis-je qu'abysmes, &c.

Il avoit une tendresse indicible pour le Mystere amoureux de la Naissance du Fils de
Dieu, & disoit, que les Anges cherissent fort familierement les Ames devotes à ce Mystere.
Que c'est un crime de se laisser emporter à la tristesse, depuis qu'un Dieu fait Homme,
a fait naistre le Paradis dans la Terre ; & que l'Incarnation du Verbe Eternel est un
Mariage d'Amour entre Dieu & les pecheurs, que les Seraphins, & toutes les Ames
saintes à leur imitation, adorent en silence.
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Il avoit une devotion & affection tres-cordiale envers le S. Sacrement de l'Autel, &
communioit tous les jours par ordre des Superieurs, avec une ardeur d'amour tres-
admirable. Sortant de la Sainte Table il se trouvoit embrasé comme un Seraphin, ce qui
mesure a souvent paru à l'exterieur. Par votre amoureuse Somption & Communion, dit-il
à Dieu dans ses Contemplations, nostre ame est embrasée, fonduê, plongée, & perduê en
vostre Tout. Et nous sommes devorez & consommez de vostre feu & brasier infiniment ardent,
pour n'estre plus qu'un avec Vous, au Tout de vostre Deïté infinie. Il faisoit plus d'état
d'une seule Communion du Precieux Corps & du Sang de JESUS-CHRIST, que de toutes
les autres graces & faveurs tres-singulieres qu'il avoit receuês de Dieu; disant que dans
la Sainte Communion s'accomplissoit & se consommoit heureusement le Sacré Mariage,
& les Nopces Mystiques de son Ame avec son Divin Espoux.

Dieu recompensa dés cette vie cette grande dévotion au S. Sacrement par deux rares
privileges. Le premier est, qu'il donna à ce pieux aveugle une certaine faculté surnaturelle,
qui suppléant le défaut de ses yeux luy faisoit ressentir la presence du Saint Sacrement ;
si bien que l'on l'a veu flechir les genoux pour l'adorer, lors qu'on le transportoit d'un
lieu à l'autre, sans qu'il en fust averty. Il avoua pareillement à un Superieur, que Dieu
luy donnoit je ne sçay quel ressentiment qui luy faisoit discerner la presence des Prestres
& des Superieurs, d'avec celle des autres personnes.

L'autre privilege est, qu'ayant communié, il sentoit encore six heures aprés & d'avan-
tage, les Especes Sacramentales non consommées en son estomach, ce qu'il tenoit pour
une grace incomparable. A cecy se rapportent les convis amoureux qu'il fait à son
Bien-aymé dans son Epitalame, de venir à luy sous les Especes Sacramentales, & d'entrer
en son jardin plein d'odeurs Spirituelles & Aromatiques. Nous nous delecterons, dit-il, à
plaisir, ô mon Epoux & ma vie, quand vous y serez entré. Et je m'asseure que le plaisir &
le contentement que nous y aurons, sera si grand, qu'ô peine en voudrez-vous jamais
sortir, &c. Et c'est la raison pourquoy il communioit ordinairement d'assez grand matin,
afin que les Especes Sacramentales pûssent être consommées avant le repas, & aussi afin
de joûir plûtost & tout à loisir de la douce presence du Bien-aymé de son coeur.

Il avoit succé avec le lait & dés le berceau la devotion envers la SAINTE VIERGE,
Soeur, Mere, & Patronne singuliere de son Ordre, l'ayant receuê de ses parents comme
un precieux heritage, qu'ils conservoient tres-cherement & de long-temps en leur famille.
Dés son bas âge il taschoit d'insinuer cette devotion à ceux qui le hantoient, leur persua-
dant de se mettre dans les confrairies du St. Scapulaire & du Rosaire, & les entretenans
des Miracles & des Graces de la Sainte VIERGE envers ses favoris. Mais depuis qu'il eût
gousté les douceurs de la vie Spirituelle, il entra si avant dans la connoissance des
perfections de cette VIERGE admirable, que c'est une chose ravissante de voir les sen-
timens qu'il nous a laissé sur ce sujet. Il l'appelloit la plus haute saillie de l'Amour de
Dieu, & sa premiere idée entre les pures creatures; la plus mystique & la plus consommée
d'Amour entre les Saints ; la plus docte & éclairée dans la connoissance de Dieu & de
la nature; mer innavigable & impenetrable ; une autre Divinité, brûlante du feu de
l'Amour Divin, plus élevée que les Séraphins, & dont les grandeurs ne se peuvent
concevoir que par voye de negation, tant elles sont au-dessus de nos pensées, & de
nostre esprit.

Il avoit aussi une devotion singuliere vers le grand S. "JOSEPH espoux de la Sainte
VIERGE ; il luy rendoit des hommages tout particuliers, comme au vray Protecteur des
Ames contemplatives, qui menent icy-bas une vie inconnué aux hommes. 11 l'appelloit
un Ange incarné, choisi pour cooperateur dans le Mystere de l'Incarnation, pour gouverner
le Fils de Dieu en qualité de Pere, & conserver la pureté de MARIE; la seconde idée de
Dieu entre les pures creatures ; le Roy des Anges puis qu'il avoit leur Reyne pour
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espouse; le mystique la plus perdu & abysmé dans l'Essence Divine ; & le plus plein
de Dieu, de tous les Saints aprés la sainte VIERGE. Il disoit que la sainteté de S. JOSEPH
consistoit dans cette vie inconnué & perdué en Dieu, & ses miracles, en ce que son
coeur est ravy & brûlant au feu de la Divinité ; qu'il l'estimoit sanctifié dés le ventre de
sa Mere ; qu'il a vescu icy-bas dans un état fort semblable à celuy qu'avoit Adam avant
son peché ; que comme la vie de ce saint a esté toute d'Amour, aussi est-il mort d'Amour ;
& comme il a vesou dans les fiâmes de ce feu Divin, il y a heureusement expiré.

Ce bon Religieux estoit si grand amateur de la solitude, qu'il estimoit que l'homme
spirituel, en matiere de conversation, doit se montrer severe & rigide, quasi jusqu'à
paroistre dépoûillé de toute humanité, afin de n'apporter pas d'empeschement à son
introversion. Il a donc conversé, mais fort sobrement avec les hommes, lors seulement
qu'il y alloit de la gloire de Dieu, & de la sainte obeïssance. Sa conversation estoit si
sainte & si édifiante, que le souvenir qui nous en reste, nous est tres-doux & delicieux.
Tout ce qu'il disoit au dehors, estoit accompagné d'une telle sagesse, & d'une si rare
modestie, qu'encore que son estat interieur, & ses sentiments surpassassent ceux du
prochain, il s'accomodoit en sorte à la capacité d'un chacun, qu'il sembloit estre d'une
vie, & d'un estat tout semblable à ceux du commun.

Il disoit que les personnes spirituelles doivent garder une extréme modestie à l'ex-
térieur, & en toutes les puissances de leur Ame, afin qu'éclatans à guise d'un tres-
lumineux flambeau au travers d'un corps transparent, ils édifient le prochain, sans
aucune affection ny recherche propre, comme hommes plûtost Divins que terrestres &
corporels. Aussi n'a-t-on jamais rien apperceu en luy d'immodeste et desordonné.
Nonobstant la pesanteur se son âge, & les peines interieures qu'il souffroit, il tenoit
toûjours son corps dans une composition modeste, droite & vigoureuse sans s'appuyer
indécemment, ny se mettre en des postures qui sentissent la lassitude ou l'ennuy. Il
croyoit devoir non moins de reverence à son corps qu'à son Ame ; l'un & l'autre estans
le Temple du S. Esprit. Son abord estoit gracieux à tous, & quoy qu'il fust souvent dans
des peines interieures fort angoisseuses, il avoit toûjours un visage doux, tranquille &
égal. Il abhorroit extrêmément la tristesse, & ne pouvoit concevoir qu'une Ame sçachant
que Dieu est, puisse tomber dans la melancolie.

Il fuyoit les vains complimens, & les flatteries des hommes, comme autant de recher-
ches de nature. Il n'estoit pas neanmoins incivil, & deferoit beaucoup aux sentimens
d'autruy, s'ajustant à leur capacité, selon Dieu. La prudence & la simplicité regnoient en
toute sa conversation. La premiere le rendoit vigilant & attentif à tous ses mouvemens,
n'en admettant aucun qui ne fust de Dieu, & prenant garde aux circonstances de chaque
action, aux consequences de chaque parole, & aux diverses impressions qu'il pouvoit
faire dans l'esprit de son prochain. Nostre Sapience, dit-il en quelque endroit de ses
oeuvres, nous fait agir par tout avec une prudence digne d'elle, qui assaisonne divinement
tout ce qui sort de nous ; & nous ne sortons jamais d'elle, non plus que de Dieu, par la
moindre extroversion.

La simplicité l'unissant intimément à Dieu, rendoit sa conversation sincere, & exempte
de toute deception, simulation & deguisement en ses actions & en ses discours ; abhorrant
les équivoques, gausseries, railleries & duplicitez, comme les pestes de la conversation
honneste & Chrestienne. Le principal fondement de cette simplicité, estoit la continuelle
& infatigable élevation de son esprit en Dieu, avec une genereuse abstraction des choses
sensibles. De sorte qu'il laissoit un chacun dans ses voyes, & dans ses pratiques, & se
tenoit immobillement dans les siennes ; supportans sans empeschement interieur les
défauts & les desordres qu'il appercevoit en autruy.

Cette conversation si sainte gagnoit merveilleusement à Dieu les coeurs de ceux qui le
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fréquentoient , soit qu'il fussent Religieux ou non. L'on en void un exemple dans le
R. P. Dominique de S. Albert, decedé l'an 1634. en odeur de Sainteté dans le Convent des
Carmes de Nantes, dont il estoit Prieur. Ce Religieux natif de Fougeres en Bretagne,
d'une des bonnes & plus vertueuses familles de la Ville, estant entré dés l'âge de 15. ans,
au Noviciat des Carmes de Rennes, gousta peu aprés si notablement de nostre pieux
aveugle, & s'adonna si serieusement à la pratique de ses saintes instructions, qu'il
sentit en son coeur comme un subit embrasement d'Amour, qui s'accreut jusqu'à des
excés incroyables. Il appelloit cét Amour Divin, un Exactateur inexorable, qui ne dit
jamais c'est assez, parce qu'il luy consommait insatiablement le coeur; et il estoit si
embrasé de ce Divin Amour, que la nuit, en quelque saison que ce fust, s'éveillant
plusieurs fois, il se jettoit autant de fois en place, emporté comme par un mouvement
extatique, pour adorer à genoux la Majesté de Dieu. Ce feu Divin avoit excité des embra-
semens jusques dans son corps ; de sorte qu'au fond de l'hiver il luy falloit appliquer
des linges moûillez sur l'estomach, pour adoucir la rigueur de ce feu Sacré.

II mandoit un jour à F. Jean de S. Samson, son cher Maistre & guide spirituel, que
c'est chose digne de compassion de voir une Ame, qui touchée de cét amour, tend toûjours
à l'infiny, & ne le peut comprendre ; & qu'il sentoit son coeur autant insatiable à aymer
& à désirer, que Dieu est infiny à se communiquer. Sa devise consistait en ces deux
mots : Toiljours mourir. Ce qu'il a pratiqué pendant tout le cours de sa vie, avec une
telle fidélité, qu'on peut dire qu'en cette watiere il n'a rien obmis, quant à la pratique, de
ce que nostre Divin Theodidacte luy qu'a enseigné de vive voix & dans ses escrits. On en
verra quelque preuve au chap. xxvis. de la Vie de ce bon Frere, où j'ay touché en passant
quelques principales vertus de ce grand homme, qui nonobstant les emplois de Vicaire
provincial, de prieur, de lecteur en Theologie, de pere maistre des Novices, se tint
toûjours soûmis à la conduite de ce lumineux Frere Laïc.

Un autre témoignage bien illustre des grands fruits que produisoit la sainte conver-
sation de ce vertueux aveugle, a esté celle qu'il eut un long-temps avec feu Messire
Antoine de Revol, Evesque & Comte de Dol. Depuis que ce Tres-Illustre & Tres-Vertueux
Prélat eut éprouvé son esprit et sa vertu, par la vraye pierre de touche, qui est l'obeïs-
sance & la parfaite humilité, ainsi que j'ay touché au chap. vs. de sa vie, il luy demeura
tellement affectionné, & fut depuis si charmé par ses divins entretiens, que souvent il
alloit voir ce bon Religieux trois fois en un même jour, à pied, quoy que le Convent
fust assez éloigné de son chasteau, afin de conferer avec luy des choses saintes, & des
moyens d'avancer la gloire de Dieu. Il acquist dans ces frequens entretiens une si grande
tendresse, & une si ardente charité envers les malades, & les agonisans de sa Ville, &
des lieux circonvoisins, qu'il ne manquoit point de les visiter quelques pauvres qu'ils
fussent, afin de les disposer à bien mourir, ou a souffrir avec patience. C'estoit le vray
Pere des orphelins & des pauvres. Son exercice le plus assidu estoit la sainte Oraison.
Il estoit l'ennemy des vanitez du siecle, l'exemple & le flambeau non seulement de tout
son Diocese, mais encore de tous les lieux où il a fait quelque sejour.

Depuis que nostre Aveugle fut dans le Convent de Rennes, ce grand Prelat prit la
peine d'y faire un voyage exprés, pour le voir encore une fois, & luy fit composer
l'exercice, intitulé Le Miroir et les Flammes de l'Amour divin, pour sa conduite & direction
particuliere. Pendant ce dernier voyage qu'il fit à Rennès il visitoit tous les jours ce
bon Frere dans sa cellule, & y demeuroit parfois deux ou trois heures, conferant avec
luy des moyens de mourir saintement, comme prévoyant le temps de sa mort. En effet
estant retourné à Dol il tomba malade, & couronna bien-tost après, par une sainte &
précieuse mort, plusieurs autres grandes oeuvres de vertu & de pieté) que je passe sous
silence.
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L'efficace encore de la sainte conversation de nostre bon Aveugle, se fit voir hautement
pendant le séjour qu'il fit chez un venerable Recteur de la Paroisse de Roz-sur-Coësnon,
prés Dol, qui l'emmena chez luy pour le faire traiter d'une fiévre quarte, dont ce Frere
estoit affligé. A peine fut-il arrivé chez ce bon Ecclésiastique, qu'il commença à
embaumer tout le Pays de l'odeur de ses vertus. Le Recteur & les autres Prestres se
firent aussi-tort ses disciples en la vie Spirituelle. Tous les jours il leur faisoit de pieux
entretiens touchant leur salut. A quoy se joignant encore plusieurs personnes laïques,
jusques aux petits enfans, qui quittoient leurs jeux & leurs congez, pour profiter des
Instructions de cét homme de Dieu. Cela remit dans tout le Pays l'exercice des Vertus
Chrestiennes, la frequentation des Sacremens, & l'horreur du peché, que les guerres
précedentes y avoient étouffé; ce qui s'étendit en sorte dans les Paroisses circonvoisines
par une sainte émulation, que par ce moyen tout l'Evesché a esté peuplé de personnes
fort devotes & vertueuses.

Mais sur tous, le Recteur de Roz , & sa bonne soeur qui estoit une veuve âgée, & fort
venerable, firent gloire de se soumettre à la conduite Spirituelle de ce Frere, le consi-
derant comme un Apostre de tout le Pays. Ils changerent leur maison comme en un
petit Monastere, où ils vivoient d'une maniere fort sainte. Ils faisoient Oraison reglée,
recevoient les pauvres & les passans avec charité, les servoient à table ; bref, ils
pratiquoient toutes les vertus Chrestiennnes fort exactement, & se conformoient si bien
à la conduite de ce bon Religieux (qu'il leur donna mesme par écrit) qu'aprez leur decez,
ils ont laissé dans tout le Pays une grande odeur de vertu.

Ce fut par les entretiens & les rares exemples de ce Frere que deux Predicateurs de
l'Ordre de S. François embrasserent la Reforme. Lors mesme qu'il estoit encore seculier
ceux qui luy faisaient des Lectures Spirituelles se trouvoient incontinent touchez de
Dieu. Les uns se rendoient Religieux, les autres l'estant déja, embrassoient la Reforme ;
les autres vivoient dans le monde avec pieté. Un soldat mesme (ce qui est assez rare)
devint si devot pour l'avoir frequenté, luy servant de lecteur, que s'estant jetté dans la
solitude pour s'y exercer en continuelle Oraison, il prit enfin l'habit de Religieux, pour
faire l'entier holocauste de soy-mesme au service de Dieu. Pour ce qui est des fruits
de sa conversation dans nostre Observance, la chose parle d'elle-mesme, & je me
contente d'en avoir donné un échantillon dans l'exemple du R. P. Dominique de Saint
Albert.

Cette Ame née pour le Ciel, regardoit son corps, comme une facheuse prison, & la vie
presente comme un exil ; quoy qu'il souffrit l'un & l'autre avec une humble resignation,
& conformité aux volontez divines, & disoit que cela l'eust accablé de tristesse, sans le
secours de son divin Amour, qui faisoit que toutes les vicissitudes de la vie, ne servoient
que pour l'espurer davantage. De là naissoit la haine irreconciliable qu'il portoit à son
corps. Il eust soûhaité de rompre cette prison à force d'austeritez, s'il luy eust esté
permis, & ce qu'il luy donnoit de repos, de nourriture, & d'autres soûlagemens neces-
saires, n'estoit qu'à contre-coeur, donnant à cela le nom de Martyre, & disant, que quand
il cesseroit de manger il cesseroit d'estre Martyr.

« Ce m'est une cruelle mort, disoit-il, d'estre obligé de conserver ma vie, qui seule
empesche mon repos, & la jouissance de mon amour. O mort ! que tu me serois bien plus
douce : et que tu m'es cruelle 1 Helas ! je te soûhaite cent fois chaque jour, et jamais tu ne
viens. O Eternelle Grandeur! que je suis ardemment espris de vous; pourquoy tardez-vous
tant de m'osier une vie si penible? Ne m'osterez-vous point de la tyrannie de ce corps, dans
lequel je souffre un continuel Martyre? Vous voyez que je ne fais que languir dans ce sejour
de peché. Mon Ame sera-t-elle toûjours languissante et sans repos? Mourra-t-elle mille et
mille fois ! Ouy, tandis qu'elle se verra dans cette vie miserable.
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Dictant un jour un traité qu'il nous a laissé de la Preparation à la Mort, & son esprit
tout tiré en Dieu, se figurant que l'heure tant desirée de mourir estoit venuê, il alloit
ainsi disant en presence de son cher Amour :

O désirée! ô douce Mort! Est-il possible, ô mon cher Amour ! que je sois enfin arrivé au
point de mon sort tant desiré : Ah! que j'ay esté pauvre jusques icy ; & que je suis main-
tenant riche en vostre pleine possession. Le reste de ces divins écoulemens, se peut voir
au Livre que nous avons imprimé de ses Soliloques.

Ces grands desirs de mourir à eette vie mortelle furent enfin exaucez. Sa derniere
maladie commença le 3. Septembre 1636. par une fiévre, avec une forte effusion de bile.
Les douleurs de son corps furent grandes, mais celles de l'Ame le furent encore plus,
parce que Dieu voulut rendre sa mort conforme en quelque chose à celle de son Fils,
délaissé & dénué de toute consolation. Les demons de leur costé firent tous leurs efforts
pour luy faire peine, & troubler sa constance par des representations horribles ; mais
parmy tous ces assauts le Serviteur de Dieu demeura toûjours égal à luy-mesme, sans
chercher appuy ny consolation dans les choses crées, soit sensibles, soit spirituelles.
Il produisoit tous les actes d'Amour, de confiance en Dieu, & autres, qu'on luy formoit,
se laissant conduire comme s'il eust esté dans le plus bas de la vie spirituelle.

Enfin l'heure qui devoit finir ses travaux estant venuê, il prit entre ses mains un
Crucifix, le colla fortement à sa bouche, & prononçant ces paroles de l'Apostre : Christo
confixus sum cruel, il rendit son Ame à son Createur, âgé de soixante-quatre ans, huit
mois, & quinze jours, le 14. septembre, jour de l'exaltation de la Sainte Croix.

Sa patience fut si grande en cette maladie, que dans toutes ses douleurs tres-violentes,
il ne se tourna point çà & là dans le lit, pour chercher soulagement & repos, soustenant
avec force & vertu le poids de la main de Dieu, & cachant ses souffrances le plus qu'il
pouvoit, afin qu'on ne luy portant pas compassion & qu'on le laissast, sans luy offrir
les rafraischissemens, qu'on presente ordinairement aux malades. Il se consomma ainsi
aux rayons de son divin Soleil, sans chercher appuy ny secours dans les creatures, &
eut toûjours jusqu'à la mort un veritable sentiment de son neant & de sa misere, se
jugeant le plus grand pecheur de la terre, le plus redevable à Dieu, & neanmoins le
plus ingrat, & le plus necessiteux de sa Grace & de sa Misericorde.

Il faisoit plus d'estat de demeurer nuêment resigné à la Justice Divine, que de mettre
son appuy sur l'infinie Misericorde de Dieu, à cause du mélange du propre interest qui
s'y peut rencontrer. Le temps de la mort, disoit-il, est un temps de totale renonciation
à soy-mesme. C'est lors, si jamais, qu'on doit craindre les propres recherches, & estre
sans vouloir. Encore que le veritablement mort ait sujet de craindre la Justice Divine,
il est pour luy du point de la mort, comme de sa vie la plus asseurée & confidente. Il
ne se change pour aucun temps. Helas ! poursuit-il, au lieu d'où j'ay tiré cette lumiere,
Nostre vie n'est-elle pas assez miserablement passée en mille recherches inconnuês, sans se
rechercher sciemment & manifestement au point de la mort, reflechissant sur soy-mesme,
ainsi que les hommes du commun, manque de foy et de confiance en Dieu? C'est laisser
l'Amour de Dieu pour se couvrir du bouclier de sa propre Justice; et croire qu'on fera
barriere à la Justice Divine.

Le peuple se trouva en foule dans l'Eglise des Carmes au jour de ses Obseques. On
luy rasa le poil, & on tâcha d'avoir de ses vestements, comme autant de Reliques. On fit
toucher à son corps quantité de Chappelets ; & depuis on continue de plus en plus à
honorer le lieu de sa Sepulture, par des Voeux & Images de cire, en témoignage des
assistances, tant spirituelles que corporelles, que plusieurs parmy le peuple disent
avoir receu de Dieu sous l'invocation, & par les prieres du V. F. Jean de Samson. En
voicy quelques exemples.
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L'an 1637. un President du Parlement de Rennes (1), Prestre de grande vertu, attaqué
dans un âge septuagenaire d'une maladie, à laquelle les medecins ne voyoient plus de
remede, fut en un moment soûlagé, & depuis parfaitement guery si-tost qu'on eut fait
voeu pour luy, que s'il recouvroit sa santé, il diroit neuf jours consecutifs la Ste Messe,
en la Chapelle où le Venerable Frere est enterré, & qu'il feroit mettre une tombe de
marbre sur le lieu de sa sepulture. Ce que le President ratifia & executa entierement ;
& sur son tombeau a esté mis le suivant Epitaphe :

HOC SUB MARMORE QUIESCIT
VEN. FR. JOANNES A SANCTO SAMSONE,

Carmel. Reform. Laicus , Observantice Rhedonensis. Verè ccecus illuminantissimus , quo
sapientius aut [mins hoc sxculo scripsit nemo de rebus mysticis, et verà contemplatione.

VITAM DUXIT
Austeritate et laboribus asperam,
Ccelestiurn contemplation suavem ;
Dcemonum continuo conflictu horribilem,
Angelorum consortio jucundissimam ;
Humilitate ad ima depressam ;
Ardore Seraphico in Deum transformatam.

QUOTIDIANA SYNAXI REFECTUS
Pabulum ceeleste casto pectore fovebat eliam ad sex boras inconsumplum,

nativo calore in amorem verso.
Quippe delicias putat Christus, purissimo sinii leneri.

QUID PLURA.
In vita sua fecit monstra, in morte mirabilia operatus est;

Quce si linguce mortalium sileant, istius saxa sepulchri perpetuo loquentur.
SISTE ITAQUE VIATOR

Et, si me amas, hic Deum adora in suis gloriosurn.
ONU in Carmelo Rhedonensi vir verè mundo Crucifixus, in Festo exaltationis S. Crucis,

1& Septembris 1636.

Une fille attaquée d'une espèce de cancer à la joué, & d'une grosse fiévre tres-violente,
fut guerie par l'attouchement d'une parcelle de tunique du défunt.

Une fille du Connestable de Rennes, fut guerie de la fiévre, mettant à son col une
petite medaille, que le bon Frere avoit portée pendant sa vie.

Une femme l'ayant invoqué, fut aussi-tost guerie d'un mal tres-violent qu'elle avoit
à la cuisse, avec peril de gangrenne.

Un jeune homme ayant une taye en l'oeil, qui l'empeschoit tout à fait de voir & d'estre
receu en Religion dont il demandoit l'habit, fut guery parfaitement de ce mal, ayant
invoqué le bon Frere & appliqué sur son oeil par trois jours consecutifs une lettre qu'il
avoit autrefois dictée.

Un enfant hegue, receut le libre usage de la langue, ayant esté recommandé à Dieu
au tombeau du V. Frere, après neuf messes celebrées à l'Autel qui en est proche.

Une personne seculiere, & un novice furent gueris d'un grand mal de jambes, s'estans
traînez à toute peine à ce tombeau, & s'estans là recommandez à nostre charitable
Aveugle.

Un enfant âgé de 3. à 4. ans, attaqué de fièvre, d'hydropisie, & de dissenterie, &

(1) Lue Godard, seigneur des Loges.

.',



756 	 LA VIE DU V. F. JEAN DE S. SAMSON.

tendant tout visiblement à la mort, fut guery pendant qu'on celebroit une neufvaine de
Messes prés le tombeau susdit.

La soeur de cét enfant, sourde dés son bas âge, assistant à la Messe qui se disoit pour
elle au mesme lieu, lors qu'on fut à I'Elevation de la Sainte Hostie, sentit une main
invisible qui luy toucha les oreilles, & luy osta sur le champ son infirmité.

Une Religieuse Urseline de Guerrande , lethargique, paralytique, sourde, aveugle,
muette, & agonisante, fut guerie subitement par l'invocation du V. Frere, & par l'appli-
cation d'une parcelle de sa tunique, avec des circonstances tres-notables, rapportées
dans un acte autentique qui en a esté fait, le 5. Septembre 1654.

Une autre Religieuse Urseline du Convent d'Ancenis, picquée au tendon du bras droit,
par un chirurgien qui la saignoit, aprés trois mois de grandes douleurs, sans recevoir
soûlagement par les remedes, ny faire aucun usage de son bras, fut guerie par l'appli-
cation d'une parcelle de la tunique du mesme Frere, sans qu'on ait esté obligé d'user
d'aucun remede violent, quoy que les expers dans la medecine , & dans la chirurgie,
jugeassent le mal incurable, si on n'y appliquoit les rasoirs, & autres operations chirur-
giques, dont le succez n'estoit pas asseuré.

Outre ces guerisons , & quantité d'autres que je passe sous silence, on peut encore
juger pieusement de la Sainteté de ce Religieux, parce qu'il a apparû depuis son decez
à des personnes de grande vertu, & tres-dignes de foy : à sçavoir, par deux fois à une
Religieuse, dont la memoire est en odeur de Benediction. La premiere fois elle le vid
elevé en l'air, revestu d'une chappe tres-blanche, donnant la Benediction aux Monas-
teres de son Ordre. La seconde fois il luy apparût lors qu'elle estoit dans un estat de
peines interieures , & luy dit qu'ils estoient liez ensemble par des liens glorieux &
honorables, la laissant hautement consolée.

Depuis il apparût au R. P. Mathieu Ex-provincial, duquel j'ay fait mention cy-devant,
& luy dit qu'il cessast de faire difficulté de donner les Memoires qu'on luy demandoit
pour composer cette Vie. Il cst vray, luy dit ce Venerable Frere, que Pavois desiré, que
ma vie fast inconnuê aux hommes ; mais si Dieu veut pour sa Gloire, que nos Freres en
connoissent ce qui s'en peut connoistre, sa volonté soit faite, ne vous y opposez pas. En suite
dequoy le Reverend Pere donna les memoires qu'il avoit jusqu'alors refusé. Voilà ce
que nous dirons en abregé de la Vie de ce grand Contemplatif F. Jean de Saint Samson.
Ces choses tiennent sans doute du Miracle : ce que neanmoins nous ne voulons avancer
que sous le jugement de la Sainte Eglise Catholique, Apostolique & Romaine.

Mais ce qui est en luy de plus merveilleux, c'est la quantité & la qualité de ses divins
Escrits, pleins d'une Sapience admirable, & d'une infinité de lumieres, que Dieu s'est
plû de verser dans l'Ame de ce bon Frere Laïc, aveugle dés le berceau, ainsi que j'ay dit
au commencement de cét abregé. -

Nous avons imprimé partie de ces divins Ouvrages en divers volumes, dont le premier
contient.sa Vie plus au long, avec ses Maximes, & trois grands Traitez, l'un intitulé :
Le Miroir et les flammes de l'Amour Divin; l'autre, De l'Amour Aspiratif, ou de l'Aspira-
tion amoureuse de l'Aine vers Dieu. Le troisiéme : De la Souveraine Contemplation
d'Amour.

Le second volume, est celuy de ses Contemplations & de ses sacrez Soliloques.
Le 3. est intitulé : Le vray Esprit du Carmel, avec ses Lettres Spirituelles. Le 4. est son
Cabinet Mystique contenant les Regles de la conduite des Novices, & de la discretion des
Esprits. Le 5. le Miroir des Consciences, & les Regles de Conversation pour les personnes
spirituelles. Le 6. Ses Exercices ou Meditations pour les Retraites de dix jours. Le 7. La
Mort des Saints précieuse devant Dieu. Le 8. Les divines qualitez de l'Ame morte à sa
propre vie, &c.
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Et d'autant que l'on a soûhaité de voir tous ces Traitez imprimez en grand Volume
tous ensemble, avec ceux qui n'estoient encore à imprimer, c'est ce que l'on a fait pour
la satisfaction du public ; ce qui soit à la plus grande Gloire de Dieu, & de toute la Cour
Celeste. Amen.

Ce grand contemplatif breton, qui ne le cède en rien aux célèbres mystiques du Carmel espagnol,
est loin d'être connu comme il conviendrait dans son propre pays.

Son chef est conservé dans le nouveau couvent des Carmes de Rennes.

ereet1WfMetIMMWetrIftrbef,
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LA VIE DE SAINT RENÉ,
Evesque d'Angers. Le 12. Novembre.

AN S le terroir & Evesché d'Angers, il y aune Paroisse nommée Calonne, qui
a eu l'honneur d'estre éclairée de deux grands Saints, à l'un desquels elle a
donné naissance, & a esté arrousée des larmes & des sueurs de l'autre. Il y
avoit dans ce lieu une pieuse Dame mariée au Seigneur du Chasteau de la

Poissonniere, qui passoit sa vie avec tristesse & ennuy, attendu que Dieu qui donne &
oste les enfans, quand & à qui il luy plaint, n'avoit beny son mariage d'aucune lignée ;
elle se voyait sterile & connoissoit qu'il n'y avoit que le Ciel de qui elle pûst recevoir
consolation en ce rencontre. Pour lors S. Maurille conduisoit ce Peuple, & ayant fait
bastir l'Eglise de Calonne, il la gouvernoit en qualité de Recteur; cette Noble femme
connoissant le pouvoir que ce S. Recteur avoit auprés de Dieu, & sçachant que s'il vouloit
estre son intercesseur vers le Ciel elle verroit ses desirs accomplis, & ses voeux exaucez,
elle eut recours aux prieres du Saint qui ne furent point vaines, car incontinent elle se
trouva grosse d'un enfant, lequel estant venu au monde donna un contentement à ses
parens, d'autant plus grand qu'il estoit desiré de long-temps ; cét enfant fut le Saint dont
nous descrivons la vie, & qui fut nommé René pour la raison que nous dirons cy-aprés ;
cette joye que les Parens goustoient à longs traits, se passe vistement, & la douceur de
leurs consolations se trouve suivie d'une tristesse bien sensible ; car l'enfant que Dieu
leur avoit donné, & qu'on pouvoit à bon droit nommer Enfant de prieres & de larmes,
se trouva saisi d'une maladie qui ne menaçoit de rien moins que de le priver de la vie ;
cette pauvre Mere bien affligée ne pût faire autre chose que de le prendre entre ses bras
s'acheminant vers Angers pour le porter à S. Maurille, qui pour lors estoit Evesque de
cette Ville, afin de le prier qu'il luy conferât le Sacrement de Confirmation (quelques
uns disent le Baptême), c'estoit un jour de Feste solemnelle & comme elle fut arrivée
elle trouva le S. Evesque à l'Autel qui celebroit la Messe, pendant qu'il parachevoit le
S. Sacrifice l'enfant mourut.

II. Que si cette mort fit une Mere éplorée, elle jetta aussi des regrets si sensibles
dans le coeur de Maurille, que n'en pouvant supporter la pesanteur, il se resolut de
s'enfuir afin de s'imposer une rude penitence d'une faute qu'il n'avoit pas commise.
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III. On enterra cét Enfant, & quoy que la Sepulture le dérobât aux yeux de la More,
elle ne luy arracha pourtant pas le regret du coeur, mais Dieu qui avoit resolu d'en faire
une lumiere en son Eglise, n'avoit garde de l'esteindre de si bonne heure, s'il le prend
ce n'est que pour le rendre ; & s'il commande à Abraham de luy sacrifier son Fils, ce
n'estoit que pour le rendre Pere de plusieurs Enfans ; Maurille s'en est enfuy, mais il
faudra qu'il revienne pour le ressusciter.

IV. L'Evesque donc croyant avoir commis un crime, où il n'y en a pas l'ombre, quitte
son Evesché sans en avertir personne, prend le chemin vers la Mer à dessein de la
passer, afin de finir le reste de ses jours en un Pays inconnu dans la penitence & les
larmes, il rencontre un vaisseau qui le conduit en Angleterre, où il passa sept ans
inconnu, faisant l'office de jardinier chez un Seigneur de marque. Mais le Ciel qui desti-
noit cét enfant à quelque chose de grand, le veut retirer du Sepulcre pour le faire voir
aprés sa mort, & conduisant cette affaire par des voyes qui quoy qu'inconnuês à l'esprit
des hommes sont pourtant bien establies par la sagesse Divine, obligea les Angevins à
chercher leur Evesque afin de le rappeiler en son Siége ; on le trouve avec toute peine
& à cause qu'il avoit resolu de ne retourner jamais en son Evesché qu'on ne luy rendist
la clef de la Sacristie, qu'il avoit jettée dans la mer en la passant, Dieu fist un miracle
plûtost que cela empeschast que le monde fust privé de la lumiere de celuy que nous
appellerons bientost RENÉ. Et il se trouve bien estonné quand les messagers les luy
presenterent, les ayant trouvées dans le ventre d'un poisson qui avoit sauté dans leur
batteau lorsqu'ils passoient la mer pour l'aller chercher. Maurille surpris de ces mer-
veilles se vid contraint d'obeïr à ce peuple, & de retourner avec eux en son Eglise,
laquelle regrettoit tant son absence.

V. Arrivé qu'il fut à Angers, il alla droit au sepulcre de l'enfant mort, & baignant la
terre de ses larmes, se prosterne en terre adressant au Ciel ses voeux entrecoupez de
sanglots, le sollicite de redonner au monde cét enfant, qu'il y avoit sept ans entiers que
la sepulture tenoit prisonnier. Chose merveilleuse; au mesme temps Dieu entendit la
voix de son Serviteur, & on vid le Saint se lever de son Oraison, & l'enfant du tombeau,
pour lors Maurille n'avoit des paroles que pour benir le Ciel, & des mouvemens que
pour produire des actions de Graces.

VI. Tous les Angevins qui s'estoient assemblez pour honorer le retour de leur Pasteur
sont dans l'estonnement, les uns tombent dans l'admiration voyant le pouvoir de leur
Evesque auprés de Dieu, les autres prejugeoient bien que cét Enfant qui avoit esté si
long-temps parmy les morts, seroit un jour quelque chose de grand sur la terre ; le
S. Evesque luy confere le Sacrement dont il avoit esté privé par la mort, comme nous
avons dit; & afin de recommander la nouveauté de ce Miracle, le nomma RENÉ, comme
qui diroit deux fois NÉ. Né la premiere fois lorsque ses parens luy donnerent la vie,
l'ayant obtenu par les prieres de S. Maurille; Né la seconde fois quand par la force de
l'Oraison du même Saint il se leva du Sepulcre. RENÉ , qui avoit cousté tant de larmes
à Maurille, commença dés lors à estre l'objet de ses soins, & son education luy estoit
en singuliere recommandation, incontinent qu'il fut capable d'instruction , il luy donna
un Maître pour suppléer à son deffaut, si de hazard les affaires de son Eglise l'apellant
ailleurs l'empeschoient de l'enseigner luy-méme. Cét enfant doûé d'un bel esprit, fit un
tel progrès aux Lettres qu'il parut en la jeunesse entre ses compagnons avec autant
d'estime, comme il fit estant Evesque entre les Prelats de son siecle. Il s'avança non
seulement aux Lettres, mais en la vertu, il estoit sage comme un vieillard, retenu
comme un Religieux, & chaste comme un Ange. Comme il commença à croistre, il jetta
avec plus de soin ses yeux sur S. Maurille, & considera plus meurement ses actions
pour les imiter, tout ce que la pieté faisoit faire à Maurille, la méme vertu le produisoit
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en RENÉ, de sorte que saint RENÉ estoit un prototipe animé, ou une Image mourante
de saint Maurille.

VII. Ce bon Evesque voyant tant de zele dans cét homme, le fit Chanoine en son
Eglise, & lui confera les saints Ordres, ce fut pour lors qu'il crût par cette haute dignité
devoir mettre toutes ces vertus en l'exercice quand il considéroit la grandeur de sa
dignité, son humilité le faisoit s'anéantir & s'il jettoit les yeux sur son Ministere, la
charité le faisoit agir, elle le conduisoit partout où la misere & la necessité du prochain
le desiroient, elle l'amenoit au Choeur, & la flâmme le brûloit saintement, mais vivement
à l'Autel.

VIII. Bon Dieu! avec quelle ardeur de devotion celebroit-il la Sainte Messe ? Tant de
pieté, tant de science, tant d'humilité, de charité, de diligence, & de toutes sortes de
vertus, furent des motifs puissans pour l'élever à l'Episcopat, afin que puisqu'il estoit
successeur des vertus de Maurille, il le fût aussi de sa dignité, & puisqu'il avoit un zele
d'Evêque, il eût aussi l'occasion de l'exercer.

IX. Maurille meurt, on élit René en sa place, on le consacre Evesque, & on luy donne
le gouvernement de l'Eglise d'Angers ; se voyant en cette charge il étoit Tout à tous, &
Tout à un chacun, car les pauvres pouvoient dire que sa maison estoit la leur, tant ils
y estoient les bien venus, les malades se trouvoient bien consolez, quand il les recher-
choit, les visitoit, les consoloit, les guerissoit, les lepreux trouvoient leur consolation à
son seul attouchement, les demons quittoient les corps des possedez à sa seule parole,
& après avoir tant fait de miracles, si quelqu'un l'en remercioit, ou luy en donnoit
quelque loûange, il attribuoit tout à Dieu, & aux mentes de saint Maurille sans rien en
retenir ; si quelqu'un publioit ses miracles, il l'en reprenoit comme d'une chose la plus
déplaisante qu'il pûst faire à sa personne ; tout le profit qui se voyoit en son Evesché à
la conversion des Ames, il le donnoit tout à son Prédecesseur, & disoit que ses soins
n'y contribuaient de rien, mais seulement l'intercession de saint Maurille.

X. Enfin, il eut desir de voir les lieux saints, pour visiter les stations de Rome, &
baiser les pieds à sa Sainteté, & à cause de l'honneur qu'il portoit à son Maître &
Précepteur S. Maurille, il desira passer par Milan d'où il estoit natif, il ordonna bien
son Evesché, le pourveut de personnes saintes qui le gouvernassent en son absence,
afin que son troupeau n'en souffrist aucunement : ayant pourveu à tout ce que la prudence
& le zele lui fit juger de necessaire , il part d'Angers à ce dessein, passe les monts &
traverse la Lombardie, faisant du bien à tous ceux qu'il trouvoit par ce chemin ; sa
renommée qui voloit par tout arriva long-temps auparavant luy à Sorrenlo, les citoyens
qui le receurent avec de grands témoignages de bien-veillante, le prierent de rester
quelques temps avec eux; sa charité luy fit arrester son chemin pour leur obeïr, cependant
on luy amenoit de tous costez les malades pour recevoir guerison, il commandoit à la
fiévre, & elle luy obeïssoit, il faisoit ouïr les sourds, dénoûoit la langue aux muets,
& faisoit marcher les paralitiques par ses prieres & par l'imposition de ses mains.

XI. Pendant qu'il estoit dans cét employ, Dieu voulut l'appeller à la jouissance de
cette Gloire qu'il s'étoit acquise par ses travaux, il luy revele le jour de son trépas, Sc
quelque temps après se sentant bien foible, & voyant que ses forces commençoient à
défaillir, il fit venir à luy tous ceux qui l'avoient accompagné de France, & leur départit
& aux pauvres ce qu'il pouvoit avoir, leur declare le jour de son trépas, lequel étant
arrivé il s'y dispose, celebra devotement la Sainte Messe, & prît congé de tous les
presens, & au milieu des prieres & loüanges à Dieu, rendit son Ame à son Createur à
Sorrento, le 12. novembre environ l'an de nôtre salut 430.

XII. Tout le monde regretta une telle perte, les Sorrenlins reconnoissans la faveur
qu'ils avoient reçûe de Dieu par le Ministere de saint René, luy érigerent un tombeau
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magnifique, & par aprés à cause des avantages qu'ils en reçûrent, ils firent bâtir une
belle Eglise qu'ils consacrerent à Dieu, sous le nom de la Sainte Vierge & de saint René ;
les miracles que Dieu y opere par l'intercession de son serviteur sont quasi sans nombre.

Comme les Huns ravageoient l'Italie ils placerent le camp devant Sorrento à dessein
de la saccager; un des citoyens se trouva miserablement entre leurs mains; ces barbares
le conduisent sur un pont tres-haut prés l'Eglise de saint René, pour le decoller ; ce
pauvre miserable eut recours à ce saint & reclama son secours ; ces sacrileges s'en
mocquoient, & afin de l'exterminer plus vite ils le précipiterent du pont : mais les eaux
l'ayant reçû doucement, il se presenta à luy un vieillard venerable, qui le faisant
cheminer par dessus comme s'il avoit esté sur la terre ferme, le conduit heureusement
& miraculeusement en sa Ville, luy disant, qu'il estoit celuy dont il avoit imploré l'assis-
tance, & que Dieu tamil envoyé pour le délivrer du péril où il le voyoit. Les Angevins se
voyans privez du riche trésor du corps de leur Evesque, en pleurerent l'absence long-
temps ; mais enfin rayant obtenu par l'autorité du Pape, ils le receurent en leur Ville
avec une joye & magnificence Chrestienne, & l'ont conservé religieusement jusques à
l'an 1562. que la chasse ayant esté sacrilegement ouverte par un de leurs compatriottes
nommé Marchand, Huguenot, en tira toutes les saintes Reliques, & les jetta au feu, où elles
furent presque toutes consumées, excepté quelques ossemens qu'un citoyen nommé
René qui estoit trompette de la Ville, conserva & remit entre les mains du Clergé. Mais
Dieu ne permit pas que cette action sacrilege demeurast long-temps impunie, il en
voulut faire la vengeance dés ce monde ; car le miserable mourut peu de jours aprés
enragé.

Cette Vie a esté recueillie par Missire Julien Nicole, Prestre, de divers Autheurs, sçavoir,
du Martyrologe Romain, de la Legende de Monsieur Gazet, de Monsieur Benoist, & de
quelques autres.

J'ay bien voulu ajouster la Vie de saint René, quoy qu'il ne soit pas un des saints de
la Province, neanmoins à la priere de quelques personnes pieuses, & attendu que les
Legendes nouvellement imprimées n'en font point, ou peu de mention, j'ay trouvé bon
de l'inserer en ce lieu.

Un vitrail moderne à la Cathédrale de Quimper représente en dix médaillons les principaux
épisodes de la Vie de saint René. — A l'église d'Elliant saint Maurille est représenté ressuscitant
saint René enfant (grande et belle statue en bois, xvue siècle). L'usage de donner aux enfants
le nom de René n'est nullement une preuve de la popularité de saint René, en Bretagne ; ce
nom rappelle plutôt la dévotion à notre saint Ronan.
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LA VIE DE SAINT COLOMBAN, ABBÉ,
Ses Reliques reposent à LOC-MENECH en l'Evesché de Venues, & est Patron de la

paroisse de Breledy en l'Evesché de Tréguer. Le 21. Novembre.

N même temps que la clarté de l'Evangile commença à paroître dans l'Irlande,
Dieu y fit naître un nouvel astre qui fut le B. Colomban, dont nous décrivons
la vie. Auparavant qu'il fut au monde, sa Mere vit en songe sortir comme un
soleil de son ventre, qui était un heureux pronostique de ce qu'il devoit estre

un jour. Il employa ses premieres années en la pratique des vertus, & à l'étude des
bonnes lettres, profitant également en l'un & en l'autre, à cause de sa bonne inclination
naturelle, qui se trouvant heureusement favorisée de la Grace de Dieu, le portoit puis-
samment au bien. Dequoy le diable envieux, luy dressa de puissans combats, se servant
de certaines femmes impudiques qui tâchoient de luy arracher ce beau joyau de
chasteté, qui non seulement estoit enchassé en son coeur, mais encore convenoit à
son nom. Du commencement il leur resista avec le glaive de la parole de Dieu, qu'il
sçavoit fort bien manier de l'une & l'autre main ; mais ayant rencontré une femme
Religieuse qui depuis quinze ans vivoit en solitude, & ayant pris avis d'elle de ce qu'il
devoit faire en ce rencontre, il se resolut de se retirer hors de son pays, afin d'oster
toute occasion de perdre ce qu'il ne pourroit jamais recouvrer. Sa Mere voyant sa
resolution fondoit en larmes, et se servant de tous les artifices qu'une Mere interessée
peut inventer, elle tâchoit de le retenir, mais tout cela n'est point capable de gagner un
jeune homme, qui a son salut en recommandation & qui veut suivre la vocation de Dieu.

II. Sorti qu'il fut de la maison de ses Parens, il se soûmit à la discipline d'un saint
personnage nommé Senil, sous lequel il fit en peu de temps un tel avancement en
toutes sortes de sciences, qu'il donna au public en sa jeunesse, plusieurs doctes
ouvrages, & entr'autres une riche exposition sur les Pseaumes. Enfin aprés desireux de se
retirer, & de s'avancer d'avantage en la vertu, il le quitta pour aller à Bencos ou Bensos,
demander l'habit de Religieux, qu'il obtint de l'Abbé Comogel ; il se commit à sa direction
pour estre formé & instruit à la vie parfaite & Religieuse, à laquelle il fit un tel avan-
cement, que c'étoit un vray Prototipe de sainteté & vertu. Il demeura long-temps en ce
Monastère à son grand contentement, & édification des autres Religieux ; mais Dieu qui
vouloit se servir de ce saint comme d'une lumiere éclatante, qui devoit éclairer plusieurs,
l'inspira de quitter l'Irlande, pour passer en France, afin d'y faire revivre la pieté &
religion chrétienne, qui y étoit beaucoup refroidie à cause des pechez, qui s'y commet-
toient. Il conferà ce dessein à son Abbé, qui luy en accorda la permission ; & luy donna
douze Religieux, tous Doctes, pieux. & capables de l'ayder à poursuivre heureusement
ce que le zele & la pieté luy faisoit entreprendre.

III. Par tout où il passoit, il faisoit merveilles, tant par ses doctes Prédications, que par
ses bons exemples, & la Sainteté de sa Vie. Il étoit lors âgé de 30. ans. Il arrive donc en
France, ayant passé par l'Italie sans s'y arrester. Pour lors Sigebert commandoit en
toute l'Austrasie, & par toute la Bourgogne ; il receut honorablement S. Colomban & ses
Religieux, la bonne odeur de leurs vertus étant parveniie à sa Cour, longtemps aupara-
vant qu'ils y fussent arrivez. Dans le dessein que le Saint avoit d'anoncer les Volontez
de Dieu dans ce pays, il crut qu'il luy estoit necessaire de chercher un lieu de retraitte,
où aprés qu'il auroit jetté la semence de la Parole de Dieu dans le coeur des fidels, il se
pourroit retirer afin d'atirer du Ciel par ses Prieres, la rosée des Graces dans cette
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terre, qu'il venoit de cultiver. II obtint du Roy une vaste solitude pour lors apellée Volge
ou Vosage, où ils se retirent en un vieil château nommé Anagrata, où ses Religieux
vécurent quelque temps en une si grande disette de vivre, qu'une fois l'espace de neuf
jours ils ne mangerent que des fueilles d'arbres. Mais Dieu qui a fait pleuvoir la manne
au desert pour nourrir son peuple, pourveut aussi à ceux-cy de vivres en abondance,
par une Providence tout admirable.

IV. Plusieurs personnes édifiées de la Sainteté de leur Vie, s'adresserent à S. Colomban,
le suppliant de les admettre en sa Compagnie ; ce Saint voyant que ce lieu n'étoit pas
commode pour recevoir tant de personnes, en rechercha un autre, qui fut le château de
Luxueil, distant de trois ou quatre Reliés de cette premiere solitude, c'est à present
Lisieux (1). Là ils dresserent une Chapelle sous le nom du Prince des Apôtres S. Pierre,
avec de petites Celulles en façon de cabanes pour leurs demeures ; où jour & nuit ils
vacquoient à la Contemplation des choses celestes, qui leur faisoient oublier celles de
la terre. Et de la sorte commença l'Abbaye de Luxueil, où les Miracles ne manquerent
non plus qu'en tout le reste de sa vie ; mais je les reserve à la fin de l'Histoire de sa
Vie, afin de n'en interrompre la suitte.

V. Saint Colomban voyant que la benediction de Dieu se repandoit si sensiblement
sur son Monastere, & que le nombre de ses Religieux grossissoit, il travailla à bâtir un
autre Monastere qu'il nomma Fontaines, pour la grande quantité des sources d'eau vive
qu'il y trouva, cette nouvelle maison se trouva en peu de temps peuplée de Saints
Habitans, Colomban leur Abbé leur prescrivoit des Regles qu'ils observoient ponctuel-
lement. Pendant ce temps la renommée de Colomban voloit par tout, tant à cause de ses
Miracles que de la sainteté de sa Vie, & du gouvernement de ses Monasteres ; Theodoric
ou Tierry qui pour lors regnoit en Bourgogne, en entendit parler. Cette Province luy
étoit tombée en partage aprés la mort de Sigebert son Pere ; Theobert son Frere étant
en possession de l'Austrasie. Theodoric donc luy portoit beaucoup de respect, conversoit
familierement avec luy, le venoit visiter & recommandoit à ses Prieres, & sa personne,
& le Gouvernement de son Royaume. Ce Roy étoit un prince voluptueux, qui scandalisoit
tout son peuple par ses amours impudiques, tenant en sa Cour des femmes de mauvaise
vie, à la honte de sa femme legitime.

VI. Colomban comme un autre S. Jean Baptiste, l'en reprenoit & luy reprochoit
librement l'infamie de son vice. Il refusa même de donner sa benediction aux enfans de
ses concubines, & jamais ne voulut accepter les viandes qui luy furent envoyées de sa
part, donnant pour reponse, cette Sentence de l'Escriture : Le tres-Haut rejette les
offrandes des impies. Disant cela, les plats & les flattons se briserent entre les mains des
porteurs, & tant le vin que les viandes furent répendués par terre. Le Roy saisi de crainte
à cause de ce-cy, s'en alla de grand matin le trouver pour luy demander pardon, avec
promesse de se corriger, & peut-estre il l'eût fait, étant persuadé par les vives raisons
de ce Serviteur de Dieu; mais la Reyne Brunehaut, ou autrement Brunechilde, qui étoit
une femme imperieuse, & qui étoit bien aise de gouverner l'Estat, entretenoit le Roy,
qui étoit son petit Fils, en ses mauvaises pratiques, craignant que s'il se voyoit plus que la
Reyne sa femme, son autorité ne diminuât, & que le pouvoir qu'elle avoit auprés de sa
Majesté ne passât à la personne de la Reyne sa compagne. Brunechilde donc mît en l'esprit
du Roy, que l'Abbé Colomban étoit un homme fâcheux & de mauvaise humeur, & qu'à
la fin il se rendoit insuportable. Elle fist couler ses meschantes persuasions avec tant
d'artifices dans l'esprit du Roy, que se degoûtant de la conversation du Saint, il luy fit
commandement de se retirer de ses Estats, aprés y avoir séjourné vingt ans & avancé
le service de Dieu en toute diligence.

(1) Lisieux, ville de Normandie, n'a rien de commun avec la célebre abbaye de Luxeuil, en Franche-Comté.— A.-M. T.
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VII. Ce bon Religieux se voyant chassé de son Abbaye, se retira à Besançon, où en
faveur de plusieurs personnes, il fit voir le pouvoir & autorité que Dieu lui avoit donné ;
car s'étant transporté en la prison où il exhorta les prisonniers à la Contrition & au
repentir de leurs fautes, ces criminels l'écouterent, le Saint meu de compassion toucha
leurs fers, qui se briserent au seul attouchement de ses mains, il leur lava les pieds, les
essuya avec toute humilité, les conduit hors de la prison & de là à l'Eglise afin d'implorer
la Divine misericorde pour l'abolition de leurs crimes. Comme ils approcherent de
l'Eglise, ils trouverent les portes fermées, & apperçurent une troupe de soldats qui les
poursuivoient, pour les reconduire en prison. Ils jetterent les yeux sur leur Liberateur ;
qui eut recours à l'Oraison, priant Dieu que puisque par la grace ces pauvres miserables
avoient été delivrez, qu'il ne permit pas qu'ils fussent repris. Sa priere fut exaucée, car
à l'instant les portes de l'Eglise s'ouvrirent d'elles-mêmes pour introduire ces pauvres
fugitifs. Quand ils y furent entrez elles se refermerent de façon que les soldats qui les
poursuivoient, voyans ce miracle, n'oserent attenter à leur personne, le peuple voyant
cette action, loûa hautement la Bonté de Dieu, qui se faisoit ainsi paroître par le
moyen de son Serviteur. Le Saint séjourna en ce lieu quelque temps, neanmoins épris
d'un saint desir de revoir ses Religieux, & animé d'une sainte confiance, il s'en retourna
en son Monastere, esperant que peut-entre le Roy changeroit d'avis & auroit égard à
son innocence.

VIII. Brunechilde ayant entendu ce retour, resolut de s'en defaire, & abusant de
l'autorité du Roy, envoya des satellites qui se saisirent de sa personne pour le conduire
hors du Royaume. Comme ils arriverent pour executer le dessein de cette Reyne
passionnée le Saint lisoit en un livre à la porte de l'Eglise ; mais comme autrefois les
soldats du Roy de Sine furent aveuglez aux aproches d'Elizée, de méme ces soldats ou
executeurs des volontés du Roy, ne pûrent jamais appercevoir l'homme de Dieu Colomban,
quoy que souvent ils luy marchassent sur les pieds, & lui touchassent sa robbe, pendant
qu'il rendoit mille actions de graces au Ciel, qui rend les efforts des puissants sans effet,
quand il lui plaist. Par ce moyen les officiers de sa Majesté s'en allerent les mains vuides.

IX. Le Saint craignant qu'il ne fût la cause de quelque trouble, il ceda à son banis-
sement, & se laissa conduire hors la France selon les ordres du Roy. Il partit donc de
Luxueil Sc vint à Besançon, d'où prenant le chemin par Avalon & par Auxere, il se vint
embarquer à Nevers sur la Loire, de là il descendit à Orleans & à Tours, où passant
bon-gré mal-gré ses gardes, il luy fut permis de veiller une nuit au Tombeau de saint
Martin, & puis enfin ils aborderent à Nantes, voulant par ce moyen honorer la
Bretagne de sa presence, non seulement pendant sa vie, mais encore luy donner ses
Reliques aprés sa mort, comme un gage de l'amour qu'il luy a porté, permettant qu'elles
y ayent esté transportées au grand contentement de tout le Pays qui les compte au
nombre de ses Thresors les plus precieux, & le met au catalogue de ses Saints, à cause
de l'honneur qu'il luy a fait de la visiter dans une des plus fameuses de ses villes. Ce
n'a pas esté sans raison que j'ay nommé tous les lieux par où il passa, car il ny en a
aucun qu'il n'aye signalé par quelque signe ou prodige. Au partir d'Avalon il délivra
12 possedez par un demon enragé, & guerit cinq frenetiques. A Auxere il délivra un
autre demoniaque qui avoit couru plusieurs lieux sans se reposer, afin de pouvoir
trouver l'homme de Dieu. A Nevers un des gardes ayant donné un coup d'aviron sur le
bras d'un de ses Religieux, il l'en reprit severément, le menaçant de la colere de Dieu,
qui le punit de mort & fut noyé quelque temps aprés en la même place. A Orléans il
donna la clarté à un aveugle, & délivra autant de possedez qu'on luy en amena.

X. A Tours, où comme nous avons dit, il passa la nuit au Sepulcre de S. Martin, son
passage n'y fut pas sans Miracle ; car contre le gré des gardes, qui ne luy vouloient pas
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permettre de poser le pied en cette Ville, la nacelle s'arresta miraculeusement au milieu
de l'eau. Un voleur ayant derobé les ustenciles de ces Religieux, pendant qu'ils etoient
en l'Eglise à prier Dieu, & à leur retour ne les trouvant plus, ils en avertirent leur Abbé,
qui s'en retourna promptement au Sepulcre de S. Martin pour luy faire ses plaintes, de
ce qu'il n'avoit pas gardé ses hardes, & celles de ses Religieux pendant qu'ils veilloient
auprés de ses Reliques. Chose étonnante ! aussi-tost le voleur se sentant comme
foûetté rudement par tout le corps, il declara le lieu où il les avoit cachées.

XI. J'en obmets plusieurs autres pour reciter celle qui nous touche plus de prés, qui
est que s'étant embarqué pour se retirer de Nantes pour aller dans l'Irlande, ce Grand
Saint étant un peu éloigné sur la mer, & regrettant de quitter si-tost la Bretagne, ne
voulut pas luy dire adieu si promptement & desireux qu'il étoit de luy faire du bien,
voulut retourner d'où il avoit parti, ceux qui le conduisoient en Irlande au lieu de son
exil, ne purent jamais faire avancer le vaisseau, & les executeurs des arrets de sa Majesté,
voyant tant de prodiges, n'oserent davantage s'opposer à la volonté de Dieu, qui vouloit
que la Bretagne comptât au nombre des graces & bien-faits qu'elle reçoit de luy, la
faveur qu'il luy fist de permettre qu'elle fut encore une fois honorée de la presence
d'un si Grand Saint. Ces satelites donc font prendre terre & mettent S. Colomban en
liberté d'aller par tout où il luy plairoit. Le Saint tout joyeux prit le chemin vers Nantes,
où étant arrivé il y séjourna quelque temps. Je ne trouve point quels Miracles il fist à
son retour, soit qu'ils n'ayent pas esté remarquez, où bien que Dieu les reservât à la
vertu de ses Reliques qui reposent en la Bretagne où il s'opere plûtost une continuation
de Miracle, qu'un Miracle particulier, comme nous dirons à la fin de cette Histoire.

XII. Aprés son séjour de Nantes, il alla trouver Clotaire second fils de Chilperic, qui
pour lors regnoit en Loraine, qui le reçut honorablement, & luy promit de le favoriser
en tout ce qu'il seroit possible, à cause des Vertus qui paroissoient en luy avec éclat.
Ce Saint craignant que s'il sejournoit plus long-temps en France cela ne fût cause de
quelque different entre luy & Theodoric Roy de Bourgogne, il voulut se retirer de son
Royaume, se contentant, qu'aprés luy avoir prédit que dans trois ans il jouïroit des
Estats de ses deux cousins : sçavoir, Theodoric & Theodebert, il le pria de luy moyenner
le passage par les terres du même Theodebert, pour passer en Italie. Clotaire n'y manqua
pas, & luy donnant des gens pour le conduire en Italie, ils prirent le chemin vers Paris.
A la porte de la Ville il chassa un demon fort furieux du corps d'un pauvre homme, luy
commandant avec autorité de ne pas rester davantage dans ce corps qui avoit esté lavé par
le Baptesme de JESUS-CHRIST. De là ils allerent jusques à Meaux, où le Comte Agneric
renvoya les officiers de Clotaire, & se chargea de conduire le Saint au Roy Theodebert,
cependant il le retint chez soy afin de joûir quelque temps de sa presence, & qu'il benît
toute sa famille, particulierement sa Fille Fare que quelques-uns ont nommée Bourgon-
dofore, qui n'étoit encore qu'un Enfant, & qui depuis a esté une sainte Religieuse &
Abbesse. Il visita aussi le Seigneur Authaire en sa maison de Vu/si sur Marne, où il
donna sa benediction à trois de ses Enfans, l'un desquels étoit saint Ouen, depuis
Chancelier de France, & Archevesque de Roûen.

XIII. Enfin, il alla au Palais de Theodebert, qui l'accueillit avec toute la courtoisie
possible, le conjurant de ne point passer outre, mais dè demeurer dans les terres de son
Royaume, où il trouveroit des campagnes assez amples pour semer la Parole de l'Evan-
gile. Le Saint voyant l'occasion d'augmenter la Gloire de Dieu, y consentit, à condition
que le Roy suiveroit ses conseils. Il choisit sa demeure prés la ville de Brigents, le long
du Rhin. Il se mit à prescher l'Evangile par tout ces Pays, où des personnes à milliers
se rendirent au giron de l'Eglise, tant idolâtres que d'autres, qui aprés le Baptesme
s'étoient laissez infecter du venin de l'heresie. Il employa trois ans en ce pieux Exercice;
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& Nostre Seigneur confirma par tout la parole de son Saint par des miracles, jusques à
ce que la guerre s'allumant entre les deux Freres Theodebert & Theodoric, celuy la fut
vaincu en une bataille prés Toul en Loraine ; d'où s'étant échappé il eut recours à saint
Colomban, pour apprendre de luy ce qu'il devoit faire. Le Saint luy donna avis que s'il
ne vouloit pas perdre le Royaume Eternel avec le temporel, qu'il se fist Religieux, &
qu'aussi-bien s'il ne le faisoit de bon gré, maintenant qu'il étoit libre, il y seroit bientost
contraint par la force des armes. Theodebert rejetta ce conseil comme l'avis d'un Her-
mite, qui ne void pas plus loin que sa Cellule, & s'appuyant sur la force de son bras,
leva une nouvelle armée, qu'il bazarde de nouveau contre Theodoric prés Tolbiac ; mais
avec une issuê encore plus malheureuse que la premiere, parce que non seulement il
perdit la bataille, mais il y fut pris & livré à Brunechilde, laquelle le fist raser & rendre
Moyne à Châlons , & peu de temps aprés par un horrible sacrilege, puis qu'elle l'avoit
fait Clerc, elle le fit massacrer, ainsi qu'il est porté dans la Chronique de Saint Benigne à
Dijon. Où il est à remarquer que ce saint Abbé étoit assis sous un chesne où il lisoit
dans un livre, & appellant le Religieux qui luy assistoit, il luy commanda de prier Dieu
pour les deux Roys qui étoient aux prises, avec beaucoup de sang humain répandu.
A quoy le Religieux repart : Mon Pere, employez vous même vos prieres, pour le Roy
Theodebert vôtre Ami, afin qu'il emporte le dessus sur Theodoric nôtre ennemi. Ce que
le Saint qui étoit vrayement une colombe sans fiel, rejetta comme une tentation, luy
disant que ce conseil n'étoit pas de Dieu, qui commandoit de prier pour les ennemis, &
qu'au reste il étoit en la disposition du Souverain Juge de donner la victoire à qui il luy
plairoit.

XIV. Aprés cela, Saint Colomban voyant le Roy Theodebert trépassé, il se resolut de
quitter la France & l'Allemagne, pour passer en Italie, où il fut tres-bien receu par
Aigulphe Roy des Lombards, qui luy donna option de choisir en ses terres, telle demeure
qu'il luy plairoit. Il s'arresta donc à Milan, pour s'opposer aux heritiques Arriens , qui
infectoient alors cette Ville, contre lesquels il écrivit un excellent livre rempli de la
doctrine qu'il avoit puisée du Ciel. A quelques jours de là on luy donna avis que dans
un rocher coupé de l'Apennin, qui est une Montagne, qui divise l'Italie, il y avoit une
vieille Eglise dediée à Dieu sous le titre du Prince des Apôtres Saint Pierre, où se faisoient
de grands Miracles, & que ce lieu qui se nommoit Boby seroit fort propre à son dessein,
parce qu'il y avoit des eaux en abondance. Il se retira en ce lieu par le consentement
du Roy Aigulphe. Il fit premierement rétablir l'Eglise, & y bâtir un fort beau Monastere
où il passa un an qui luy restoit à vivre en ce monde, il s'y prepara par la meditation de
sa fin, à la gloire qui l'attendoit au Ciel.

XV. Cependant le Roy Clotaire qui selon la prediction du S. vivoit paisiblement dans
tous les Estats de Theodebert & Theodoric, menda l'Abbé Eustache qui étoit demeuré
à Luxueil, & luy donna commission d'aller trouver le B. Colomban, pour le prier de sa
part de revenir en France, où tous ses ennemis étoient morts, mesme l'impie Brune-
childe, afin de joûir avec luy du bon-heur de la paix. Mais ce grand Saint qui ne pensoit
plus qu'au voyage qu'il avoit à faire au Ciel & à la gloire qui l'y attendoit , remercia le
Roy de sa bonne volonté, & luy renvoya par le mesme messager & Abbé Eustache, des
Lettres pleines de bons avis, & salutaires corrections pour les vices passez, l'exhortant
à une vraye penitence. Ce que Clotaire prît en bonne part, en faisant paroître les recon-
noissances par plusieurs beaux Privileges & faveurs qu'il accorda à l'Abbaye de Luxueil,
pour le respect qu'il portoit à son Prophete saint Colomban. Lequel ayant passé un an
à Boby en Italie, il y deceda chargé d'années & de merites, & tout illustre de Miracles.
Le jour de sa mort arriva le 21. de Novembre environ l'an six cens.

XVI. Les Miracles de ce Saint sont quasi sans nombre, je me contenteray d'en raconter
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quelques-uns pour m'acquiter de la promesse que j'avois faite cy-devant. Comme il étoit
encore à Luxueil, un jour comme il se prornenoit par la montagne tout seul pensant à
l'explication de quelques passages de l'Escriture Sainte, il luy vint en pensée, lequel
des deux seroit le plus facile, ou de sousfrir les injures des hommes, ou la cruauté des
bestes, en une chose où on n'a point peché, attendu que les hommes perdent leurs Ames
se persecutant les uns les autres. Il se trouva incontinent environné de douze loups, qui
commencerent à le tirer à sa robbe. Le Saint demeura ferme & constant, faisant le signe
de la Croix, il pria Dieu de le favoriser en ce rencontre ; ces animaux ne l'ayant pû
ébranler prirent eux-mesmes la fuite, & luy il continua son chemin. Incontinent il entendit
comme un bruit de voleurs qui le poursuivoient, mais le Saint qui sçavoit fort bien que
personne ne luy pouvoit nuire, si Dieu ne luy permettoit, & s'il le permettoit, se resi-
gnant à sa volonté, il ne s'avança pas plus viste , & se trouva incontinent en seureté.
Aprés quoy il ne peut connoître veritablement si c'étoit une ruse de Sathan qui le vouloit
épouventer, ou si ce qu'il avoit veu étoit vray & réel. Un de ses Religieux étant travaillé
d'une grosse fièvre, & se voyant reduit en une grande necessité, n'ayant de quoy luy
donner aucun rafraîchissement dans le desert, il mit ses Religieux en Prieres afin d'obtenir
de Dieu quelque eonsolation en leur disette, & trois jours aprés il arriva dans ce desert
un homme qui conduisoit des chevaux chargez de pain, & autres provisions, qui leur
dist que Dieu l'avoit interieurement excité à venir soûlager ses Serviteurs qui le servoient
dans le desert. Cét homme avoit une femme qui étoit affligée depuis un an de fiévres,
hors d'esperance de pouvoir recouvrer sa santé ; le Saint pria pour elle & elle fut guerie.

XVII. Une autre fois comme luy & ses Religieux se trouverent reduits à une telle
necessité, qut pendant neuf jours n'avoient mangé que des herbes ; Dieu revela à un
autre Abbé d'envoyer à saint Colomban ce qui luy étoit necessaire, il le fist, faisant vite-
ment charger des chevaux pour leur porter de quoy soûlager leur pauvreté. Le Religieux
à qui il avoit donné charge de conduire ces chevaux, ne sçachant de quel côté il devoit
aller, ils se trouverent miraculeusement au Convent du Saint, dont ils remercierent Dieu
tous ensemble. Une autre fois se trouvant en une grande necessité, les greniers qui
estoient vuides se trouverent remplis de bleds. Un jour comme il avoit soixante de ses
Religieux employez à semer du bled, il les rassasia tous de deux pains & un peu de
biere, après qu'il eut prié Dieu de les multiplier. On ramassa beaucoup de fragments
qui restoient, & demeura deux fois autant de biere qu'il n'y en avoit du commencement.
Un jour il commanda à un de ses Religieux d'aller pescher en un certain ruisseau, & de
luy apporter tous les poissons qu'il prendroit ; ce Religieux pensant abreger son chemin
alla à un autre, où ayant travaillé pendant le jour, il fut obligé de s'en retourner les
mains vuides, quoy qu'il y vît une grande quantité de poissons. L'Abbé le reprît de sa
desobeïssance & le renvoya à l'autre ruïsseau où il prît autant de poisson qu'il en pût
aporter. Cecy montre quelle doit estre l'obeïssance que Dieu demande dans un inferieur
au regard de son Superieur. Comme le depencier du Convent tiroit de la biere d'un
tonneau, il fut apellé par le Saint, il courut aussi tost, s'oubliant de tourner la canelle ;
mais la liqueur s'arresta de soy-mesme sans en répandre une seule goutte. Il commanda un
jour à un de ses Religieux de fraper un rocher pour en tirer de l'eau, & aussi tost la
pierre se changea en une fontaine, qui coule encore aujourd'huy, Il commanda une
autre fois à ses Religieux par obeïssance d'aller sier du bled par un temps de grosse pluye,
ils s'y en allerent & Dieu empescha qu'il ne toinbast une seule goutte d'eau en ce champ,
quoy que les terres voisines fussent toutes innondées. Une autre fois que tous ses Religieux
de Luxueil étoient malades au lit, excepté les infirmiers, le saint Abbé leur commanda à
tous de se lever, d'aller battre du bled dans l'aire ; ceux qui obeïrent se trouverent gueris
le mesme jour, & les desobeïssans furent travaillez de leur fiévre toute l'année.
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XVIII. Un corbeau luy prît un certain instrument avec lequel il travailloit & l'emporta,
le Saint luy commanda de le luy rapporter, ce qu'il fist, & le mit au pied du Saint en
presence de ses Religieux, s'arrestant comme pour attendre la punition qu'il en voudroit
prendre ; le Saint luy commanda de s'en aller, aprés quoy il prist incontinent le vol.
Un jour une riviere nommée Bosie se deborda tellement, que le moulin du Convent
étoit en peril d'estre emporté, le Saint averti de cecy, envoya un de ses Religieux qui
étoit Diacre, & se nommoit Sincald, auquel il donna son bâton, avec commission de
commander au torrent de prendre un autre chemin, l'eau ()bel à la voix de ce serviteur
de Dieu qui faisoit le commandement de son saint Abbé. Un de ses Religieux se trouva
travaillé d'une grosse maladie qui le menoit au tombeau ; ce bon Religieux qui se
nommoit Colomban, du nom de son Abbé, priant continuellement Dieu qu'il luy pleust
le délivrer de la prison de son corps, il apperçut auprés de luy un homme revêtu d'une
éclatante lumiere qui luy dist, que cela ne se pouvoit faire, attendu que son Abbé s'y
opposoit par ses prieres & par ses larmes. Ce pauvre malade pria le Saint de n'empescher
point un bonheur qu'il souhaittoit avec tant de passion; le Saint changea ses prieres, &
aprés luy avoir donné le Saint Viatique, & sa benediction, il s'en alla au Ciel.

XIX. Comme il faisoit bâtir son Monastere de Boby, on avoit coupé des poutres dans
la forest prochaine qu'on ne pouvoit charroyer à cause de la difficulté du chemin, qui
étoit trop raboteux. Il commanda à deux ou à trois de ses Religieux de les prendre, &
de les apporter sur leurs épaules ; ils obeirent & apporterent tout ce qu'il en fut neces-
saire, jusques à la perfection de son ouvrage, trois hommes soûtenant facilement ce que
quatre boeufs n'auroient à peine pû traîner. Un de ses Religieux s'étant fait une grande
playe avee une coignée, comme il coupoit du bois, il le rétablit en pleine santé à la
mesine heure.

Le Duc Valdon qui commandoit dans les Alpes, vint avec sa femme Flavia trouver le
Saint à Besançon, pour le prier d'interceder pour eux afin que Dieu leur donnât des
enfans ; il leur promît, à condition qu'ils consacreroient le premier qu'il leur donneroit
au service de Dieu. Ils acceptent cette condition, le Saint fit sa priere qui fut exaucée,
car la Duchesse accoucha au bout de neuf mois d'un fils qui fut nommé Donat, & étant
en âge fut donné au Saint pour l'instruire à la piété & aux sciences, où il fist un tel
progrés, qu'il merita d'estre éleu Archevêque de Besançon aprés saint Claude, où il se
comporta tellement, qu'il y éclata comme un grand Saint.

XX. Les Reliques de saint Colomban ont esté apportées en Bretagne, au grand conten-
tement de toute la province ; car longtemps aprés sa mort, un de nos Ducs revenant de
Rome, passa à Boby, & ayant trouvé tout ce beau Monastere desert de Religieux, emporta
avec luy ce sacré depost, & le plaça avec beaucoup de respect dans la ville de Locminech,
vulgairement dite Locminé au Diocese de Vennes ; on celebre sa Peste avec beaucoup de
solemnité en la dite Ville, avec un office propre, dont l'Hymne de Laudes commence de
la sorte,

Naseitur no bis Columbane Carinen
Locmini Custos vigil, atque Rector, ,
Tu quibus laudes animis petisti

Suffire vires.

Ses Reliques sont un thrésor que la Bretagne possede, & peut mettre au nombre
d'un de ses plus précieux, tant à cause de la devotion qu'elle porte à ce grand Saint,
qu'à cause du bien qu'elle en reçoit, par les Miracles continuels qui s'y font en la
personne des phrenetiques , qui y viennent rendre leurs voeux, non seulement de la
Province, mais encore des Pals voisins, où aprés leurs voyages accomplis, & leur neuf-
vaines finies, ils se trouvent soûlagez dans leur affliction, avec l'admiration de tous.
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L'Histoire de celle Vie a esté recueillie par Missire Julien Nicole, Prestre, de divers
Autheurs : sçavoir, de Monsieur du Val Docteur en Sorbonne, du R. P. Simon Minime, du
Breviaire de Venues, d'une copie écrite en latin, qui a esté fournie par Missire Olivier
Hervé, Recteur de Brelidg, oit l'original est conservé en un vieil Breviaire écrit en lettres
Gothiques, du Breviaire propre pour le jour de sa Feste, conservé à Lominech, & plusieurs
autres Autheurs.

ANNOTATION.

LE CULTE DE SAINT COLOMBAN EN BRETAGNE (A.-M. T.).

L n'est pas étonnant que notre Armorique ait voué et conservé une particulière dévotion
au saint et illustre abbé de Luxeuil.

Sa règle était celle de la plupart des monastères qui surgirent en si grand nombre
dans la Petite-Bretagne, au cours du ve et du vie siècle, et même quand la règle de Saint-Benoît
eut été partout substituée aux observances monastiques jadis venues d'Irlande, les religieux
considéraient avec raison saint Colomban comme un ancêtre. Aussi est-il resté chez nous patron
de plusieurs églises et chapelles ; on peut signaler dans l'ancien diocèse de Dol (aujourd'hui dans
le diocèse de Rennes), la paroisse de Saint-Coulomb; dans le diocèse de Quimper, la paroisse
de Kernével ; à Quimperlé on voit encore la façade en ruine de l'église paroissiale de Saint-
Colomban (xve siècle), et si l'on pénètre à l'intérieur, on y trouve les restes de belles colonnes
romanes. A Locmaria-Quimper, non loin de l'abbaye des femmes, il y avait un monastère
d'hommes sous le vocable de saint Colomban (1). Mais là où le saint est surtout honoré, c'est à
Locminé. Sa chapelle, dit M. Le Mené a est au côté nord de l'église de Saint-Sauveur, et com-
munique avec elle par une large arcade moderne. Le grand vitrail de cette chapelle représente
plusieurs traits de sa vie, et des inscriptions gothiques expliquent le sujet de chaque tableau
On possède à Locminé, depuis des siècles, quelques reliques du saint abbé, apportées de Bobio.
En 1631, un incendie dévorant la rue de Pontivy, on y porta les reliques de a Monsieur Sainct
Colomban, » et le feu cessa aussitôt. En 1758, ces reliques furent transférées dans un reliquaire
neuf. On venait de fort loin vénérer ces restes précieux, et on y amenait particulièrement des
aliénés, pour obtenir leur guérison ; sous la chapelle sont deux caveaux, dans lesquels on les
attachait, il n'y a pas encore longtemps. »

Pour quiconque voudrait étudier la Vie de saint Colomban, vie d'un intérêt puissant, le
meilleur ouvrage à consulter me paraît être Les Moines d'Occident, par le Comte de Montalembert.
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LA VIE DU BIEN-HEUREUX SAINT BIEUZY,
Martyr. Le 24. de Novembre.

E Bien-Heureux saint Bieuzy, étoit natif d'Angleterre, & étoit disciple du
Bien-Heureux saint Gildas, lequel vint avec luy, quand il passa la mer pour
venir en Bretagne Armorique, & fut l'un de ses Religieux dans son premier
Hermitage de la Roche prés la riviere de Blavet, en la paroisse de Bieuzy,

(1) L'église paroissiale de Plougouim (en Leon) a pour patron, non saint Colomban, mais saint Columba ou %Won:-
Ka ; la ressemblance des noms a amené quelques-uns à confondre ici deux saints bien distincts.
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où ledit saint Gildas faisoit tant de Miracles, qu'une quantité innombrable de personnes
de tout sexe & qualité y abordoient, en sorte que ce bon Saint n'avoit pas une heure
depuis qu'il étoit jour pour prier, voire mesure pour prendre sa refection. Sa vie tres-
sainte & austere le faisoit coucher dans le rocher de la Chapelle, là où il entroit par une
fenestre assez proche du Maitre Autel, (laquelle a esté depuis peu fermée) dans lequel
rocher il prenoit son repos, & vacquoit aprés continuellement sans estre veu, ny de ses
disciples ny du peuple, & arriva qu'un jour qu'il se trouvoit incommodé en sa santé,
ayant celebré la Sainte Messe, d'un grand matin, il se trouva fort alteré en sortant de
son Eglise pour aller boire à la fontaine, qui en estoit fort proche, le bon Saint rencon-
tra déjà tant de peuple qui tous le vouloient avoir pour parler à luy, qu'il s'oublia de
suivre son dessein, preferant pour l'amour de Dieu à conferer avec tout ce peuple pour
leur instruction, que d'aller à la fontaine qui n'étoit pas à dix ou douze pas de luy, de
façon que cette alteration & le long discours qu'il eut avec tout ce peuple, luy causa la
fiévre, laquelle le pressant, il fut contraint de se retirer dans sa Cellule par la fenestre
cy-devant dite, où ses disciples le venant visiter, & luy ayant dit qu'il y avoit encor
plus de peuple que devant, qui le demandoit, il fit sa priere qui fut exaucée, car à
l'instant ce grand rocher qui le couvroit, se fendit, en sorte qu'il trouva passage pour
monter par iceluy jusques au haut de la montagne, (ce qui se voit maintenant audit
rocher) d'où étant sorti il rendit graces à Dieu de ce qu'il luy avoit donné le moyen de
se retirer hors du tumulte de tant de peuple, pour avoir lieu de vacquer à sa priere &
meditation hors du bruit, ce qu'il continua du depuis lorsqu'il étoit trop pressé de
peuple, car personne ne sçavoit la grâce que Dieu luy avoit faite, non pas mesme ses
disciples, qui le croyoient dans sa Cellule, qu'il étoit à rendre graces à Dieu au haut de
sa montagne.

II. Or arrivant que ce bon Saint fut appellé de Dieu à refaire l'Abbaye de S. Gildas,
dans le territoire de Rhuys, prés de la mer, il laissa dans son Hermitage, à l'instante
priere des nobles & autres paroissiens dudit lieu le bon saint Bieuzy, l'un de ses
disciples, lequel journellement faisoit infinis Miracles, signamment pour le mal de la
rage aux hommes & autres animaux, en sorte que leur Recteur étant decedé, les parois-
siens d'une commune voix le demanderent à l'Evesque de Venues, pour tenir sa place,
& le leur donna.

III. Le bon Saint faisoit sa charge de Pasteur fort exactement. Un jour de Feste qu'il
étoit prest à dire la Sainte Messe, un serviteur d'un Gentil-homme voisin proche, qui
toutefois n'étoit pas de sa paroisse, luy vint dire que son Maître le mandoit de venir
tout à l'instant pour guerir ses chiens qui étoient tous enragez dés la nuit precedente,
& qu'il n'y eust point de manque, que tout à l'heure il fust allé trouver son Maître,
auquel nôtre bon Saint luy répondit qu'il luy falloit dire la Messe au peuple qu'il l'at-
tendoit pour cét effet, mais qu'incontinent aprés il iroit trouver son Maître, ce que le
valet ne trouva pas bon, car jurant & blasphemant, il luy dit que s'il manquoit d'y
venir, son Maître viendroit le chercher, qui le feroit bien marcher, le bon Saint luy dist
qu'il falloit servir Dieu premier que les hommes, & qu'il ne bougeroit pas de son Eglise
qu'il n'eût parachevé ce qu'il alloit commencer, qui étoit son service Ecclesiastique de
la Solemnité du jour, mais qu'incontinent aprés qu'il se seroit acquité de son devoir,
tant envers Dieu que ses paroissiens, il se trouveroit au logis de son Maître. Cette
réponse n'étant pas agréable au valet qui s'en retourna en colere, alla dire à son Maître
que le Moyne n'avait pas daigné venir & tout plain de paroles contre ce bon Saint, qui
émeurent tellement ce Gentil-homme, qui d'ailleurs étoit tres vicieux, que sa colere le
transporta si fort, qu'il vint en furie accompagné de grand nombre de mauvais garnimens
qu'il avoit à sa suite, jusques au lieu où étoit ce bon Saint qu'il trouva à l'Autel qui



770	 LA VIE DU BIEN-HEUREUX S. BIEUZY.

achevoit sa Messe, & sans veneration ny respect du Saint-Lieu où il étoit, ny du Saint
Sacrifice qu'il parachevoit, il porta au Saint un coup de coûtelats sur la teste, qui la luy
fendit par la moytié ; ce que fait ce misérable tyran se retira dans sa maison, luy laissant
son glaive dans la plage, lequel étant arrivé chez luy, trouva que tous ses chevaux &
autres bestiaux étoient tous enragez aussi bien que ses chiens, qui déjà l'étoient,
lesquels par la permission de Dieu eschaperent du lieu où l'on les avoit enfermez, &
dechirerent leur Maître & ses serviteurs qui le pensoient defendre , en sorte qu'ils
moururent tous.

IV. Quand à nostre bon Saint, il paracheva sa Messe quoy que blessé, ayant toûjours
le glaive en la teste, & prescha & admonesta ses paroissiens, & leur dit qu'il alloit trouver
son bon Maître & Abbé le B.-H. Saint Gildas pour avoir sa benediction avant mourir,
où à l'instant il prit chemin, où il fut suivi de tous ceux qui étoient lors en son Eglise,
& Dieu permit que tout à l'instant que le bon Saint fut blessé, tous ses paroissiens par
Miracle le sçeurent, lesquels tant nobles que gens champestres prindrent le chemin pour
suivre leur bon Pasteur & avoir sa benediction, lequel ils trouverent arresté en un
endroit de la Paroisse de Pleuvigné prés le bois de Lanvaux, où il passa la nuit avec
tous ses paroissiens, ausquels miraculeusement se trouva des vivres suffisans pour leur
nourriture.

V. Quand au bon Saint il passa la nuit à les prescher & en Oraison sans dormir, &le
matin venu aprés la priere faite, il s'achemina jusques sur le bord de mer, en la
paroisse de Baden, là où ils trouverent nombre de bateaux qui les attendoient, dans
lesquels ils s'embarquerent, sur la confiance du bon Saint qui leur promit de la part
de Dieu, que la grande tourmente qui faisoit ne les eût point engloutis ny noyez.

VI Et d'autant que la tourmente estoit si grande que la plûpart des habitans de Rhuys
étoient courus sur le bord de la mer, à la maniere de ceux qui habitent prés la coste,
aviserent venir le bon Saint & sa compagnie, lesquels passerent le trajet de la mer
appellé Morbihan, depuis la coste de Baden jusqu'à celle de Rhuys sans peril, ne s'étans
point apperçus qu'il y eust de tempeste, & tout à l'instant qu'ils furent descendus à
terre leurs bateliers & bateaux disparurent, ce qui fist connoistre que sçavoient esté
des Anges par la permission de Dieu qui les avoient si bien conduits dans cette tres-
forte & perilleuse tourmente.

VII. Le bon Saint descendu à terre & toute sa suite, leur fit la derniere exhortation,
leur predisant que dans une heure il rendroit l'Ame à son Createur, les exhortant de se
souvenir des bons avis qu'il leur avoit donnez tandis qu'il étoit leur Pasteur, & qu'ils
priassent Dieu pour luy, que s'il recevoit grace devant Dieu qu'il le prieroit pour eux, &
seroit leur Protecteur à jamais, & prenant congé de ses Prestres, Nobles & autres du tiers
Estat de sa paroisse, qui tous avoient les larmes aux yeux, de perdre un si bon Pasteur,
il commença son chemin pour arriver à l'Abbaye, dans laquelle saint Gildas étoit qui
chantoit Vespres dans l'Eglise où il eut revelation de l'arrivée de saint Bieuzy, dont il
avertit les Religieux qu'il disposa d'aller processionnellement au devant du Saint qu'ils
trouveront fort prés de l'Abbaye, lequel entré dans le Choeur de l'Eglise, se jetta à genoux
demandant la benediction de l'Abbé saint Gildas, qui la luy donna, & tout à l'instant,
il rendit son Ame à Dieu, donc toute la compagnie avec un grand regret, particulierement
ses paroissiens qui l'avoient suivi jusques à l'Abbaye, où il fut enterré par le bon saint
Gildas qui l'eût toute sa vie en grande veneration, & avoit prié ses Religieux qu'aprés
sa mort ils l'eussent enterré auprés de luy.

VIII. Voilà à peu prés ce que l'on a pû colliger des vieux fragmens des lettres qui se
trouveront à la Sacristie de ladite Eglise de Bieuzy aprés les cruelles & sanglantes
guerres de la Ligue, où tout ce qu'il y avoit de bon fut emporté par les ennemis du Roy
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en haine que le sieur de Rymaison, Seigneur de ladite paroisse étoit du parti contraire,
& au service du Roy Henry le Grand (1).

Tout ce que dessus a esté extraict des papiers qui sont aux Chartres & Archives de ladite
Seigneurie de Rymaison, & dallé de l'an 1598. Avec aussi l'extraict des vieux Memoires qui
ont resté aprés la guerre de la Ligue dans les Archives de l'Eglise paroissiale de Bieuzy,
touchant la Vie & Mort du B. -II. S. Bieuzy martyr, & recteur de ladite paroisse de Bieuzy
comme cy-devant. Et nous sous-signans Recteur de ladite Paroisse, les avons copié sur
lesdits Memoires qui sont demeurez ausdites Chartres & Archives de ladite Seigneurie &
Eglise paroissiale de Bieuzy, en foy de quoy nous avons signé ce 25. janvier 1659. & sous
les signes de nostre Curé & Prestres de ladite Paroisse. La Feste dudit saint Bieuzy se
celebre le 24. dudit mois de novembre, jour S. Chrisostome ; le chef dudit Saint est encore
à present conservé & reveré en l'Eglise de Pleuvigné Evesché de Venues.
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LA VIE DE SAINT JACUT,

Premier Abbé du Monastere de Landoüart, autrement Saint Jacut de l'Isle
en l'Evesché de Dol, le huitième Février.

L faut avoiier que si nous avons obligation à la Bretagne, de nous avoir con-
servé plusieurs saints, & excellents personnages, nous n'en n'avons pas moins
à l'Angleterre de nous les avoir envoyez ; & si faisant abstraction des motifs
de ses liberalitez, on en vouloit seulement considerer les effets, ce seroit

assez de sçavoir quelle a esté la mere d'un saint Paul de Leou, S. Méen, saint Samson,
S. Ronan, & plusieurs autres, pour reconnoître qu'elle a esté plus large à en gratifier
ceux qui les ont immediatement receuès, qu'eux affectionnez à les publier ; puisque ce
que nous avons à regretter en ce point, c'est d'avoir si peu d'instructions des vertus,
gestes & miracles de ces grands saints, que plusieurs semblent inconnûs aux lieux
mesmes qu'ils ont d'avantage habitez ; c'est ce qui nous oblige à trancher en peu de
mots un ample discours que requeroit l'exposition d'une vie commencée dans l'innocence,
continuée dans la vertu, & consommée eu la perfection, telle qu'a esté celle de saint
Jacut.

Son pere , nominé Fragan, épousa une femme aussi vertueuse qu'elle étoit de noble
extraction nommée Blanche , tous deux Anglois de nation , gens d'autoritez & de
grande reputation. La benediction du Ciel qui ne pouvoit manquer à la perfection de
ce mariage, les gratifia dans ces beaux commencemens de trois enfants : sçavoir,
Guethenoc & Jacut qui furent freres gemeaux, & une fille nommée Ethirinne (2). Mais
il falloit pour affirmer leur vertu que les ordres de la Providence leur apprissent que
les plus douces consolations de cette vie sont ordinairement détrempées de l'amertume

(1) Voyez l'Annotation sur les Monuments de saint Gildas, p. 29 .
(2) Plus eonnue sous le nom de sainte Clervie quo lui donne Albert Le Grand dans la Vie de S. Guénolé. — A..M. T.
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des plus sensibles tribulations, comme ils l'experimenterent peu de temps aprés : car
certains troubles & malheurs étans survenus en Angleterre, Fragan fut contraint de
sortir de son Païs avec sa famille, comme un autre Abraham, & passer la petite Bretagne
où ils aborderent au port de Brchat, où ayant residez quelques années avec assez de
prosperitez, ils demanderent à Dieu un troisième fils qu'ils nommerent Guenolé, lequel
à cause de son bel esprit son pere pensoit particulierement le faire du monde, mais en
ayant miraculeusement esté détourné, il promit à Dieu qu'il luy donneroit non seulement
ce Cadet, mais aussi les deux Aisnez ; & en esfet, ayant mis Guenolé sous un bon maistre
nommé Budoc, ses freres le suivirent incontinent aprés, où à l'envi les uns des autres
ils profitoient à la vertu, niais spécialement Jacut que son maistre clierissoit à raison de
son bon naturel, inclination à la vertu, & assiduité à l'étude.

Sa modestie servoit d'exemple à ceux de son âge, ses discours d'enseignemens, & sa
gravité de retenue ; son humilité qui le mettoit à couvert de l'ambition & de la superbe
le tenoit dans l'approbation ; sa candeur qui le faisoit chercher d'un chacûn lui donnoit
creance parmi ses anciens, sa sincerité gagnoit leur affection, & sa prudence donnoit à
tous de l'admiration. Ces belles semences tutelaires de son innocence ne pouvoient pas
demeurer longtemps dans un si bon terroir sans produire des flâmmes d'une ardente
charité.

Ce fut pourquoy un jour qu'il sortoit avec ses compagnons pour se récréer à la
campagne, s'étant retiré d'eux & pris chemin d'un autre costé avec son frere Guethenoc
à dessein de s'entretenir de discours pieux & de dévotion, Dieu qui les regardoit ou
plûtost qui les accompagnoit de son Amour, comme il fit autrefois à ses deux disciples
d'Emaiis, leur présenta à propos un sujet digne de leur pieté : car eomme ils s'avançoient
continuant leurs saints propos, voici qu'ils font rencontre d'un homme aveugle, lequel
par un instinct particulier s'adressant à eux les supplie d'abord de luy donner guerison ;
cette priere quoy que de soy plus temeraire que civile, ne leur donne point toutefois
occasion de le mepriser, mais au contraire le regardans avec des yeux pleins de com-
passion & de charité, s'approchent de luy, luy parlent doucement, l'interrogent & le
consolent, puis enfin vaincus de ses prieres & du ressentiment de son affliction, animez
d'une humble confiance en Dieu, l'un d'eux de sa salive luy lavant les yeux, & l'autre
faisant le signe de la Croix dessus, luy rendent à l'instant la veué, mais craignant que
le bruit de leur action leur acquist de la reputation, ils se retirent sur l'heure plus vite
que le pas dans le Cloistre du Monastere où ils demeuroient, aussi honteux que s'ils
eussent commis quelque grand crime.

Dieu toutefois qui se plaist à élever les humbles, ne permit pas que cette action
demeurât inconnue, mais il voulut que celuy qui en fut gratifié en fut luy-mesme le
proclamateur & le témoin irreprochable ; car il ne se fut pas plûtost apperceu de leur
fuite, qu'il les suivit à la course jusqu'aux portes du Monastere, publiant le Miracle tout
transporté d'allegresse, en criant hautement qu'il venoit de recevoir la veué par le
moyen de deux escoliers de la Maison, niais ce n'étoit pas encore assez pour faire
connoistre ceux que la crainte de l'honneur tenoit déja cachés, il failloit employer le
credit de l'obeïssance pour déceler ce que l'humilité avoit entrepris de garder en secret;
voilà pourquoy les clameurs continuelles de celuy-cy étant enfin parvenües aux oreilles
du maistre Budoc, qui pour s'informer plus particulierement du fait l'ayant fait entrer,
fit appeller en mesme temps tous ses escoliers pour les assembler devant luy, lequel ayant
incontinent remarqué entre les autres Jacut & Guethenoc pour ses bien-faicteurs , se
prosternant devant eux en action de graces, les obligea enfin de reconnoistre la Vertu de
Dieu en eux, demeurans au reste confus de la gloire qui leur en revenoit, ce qui rendit
encore Jacut plus modeste & circonspect que devant; car ce fut alors que prenant cette
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grace pour motif d'une vie parfaite, il luy sembla qu'il n'avoit encore rien mis du sien à la
poursuite de la vertu, & l'âge qui le mettoit dans l'adolescence, l'obligeoit d'entrer en ce
commerce ; puis se proposant pour regle de vie la joye étroite des conseils Evangeliques,
il commença de mortifier son corps par veilles, jeûnes & disciplines, cilices & autres
austeritez entremeslées d'une frequente Oraison, apprenant ainsi son corps à obeïr à
l'esprit devant qu'il y sceût regimber ; mais comme ses rigueurs extraordinaires ne
suffisoient pas exterieurement à son dessein, il y adjoûtoit des interieures à châque
occasion ; en sorte qu'un jour qu'il étoit sorti du Monastere ayant fait rencontre d'un
pauvre lepreux qui le pria instamment d'une aumône, le Saint aprés avoir regardé de
tous côtez, & reconnû qu'il n'étoit aperçu de personne, s'étant aproché du pauvre
luy donna l'aumône, puis d'une merveilleuse force d'esprit, ferveur & charité, luy baisa
les mains à demy pourries, duquel attouchement le lepreux demeura parfaitement guery.

Ce miracle ne peut demeurer caché, & bon-gré mal-gré saint Jacut, l'on sçut qu'il en
avoit esté le mediateur, à raison de quoy voyant que sa renommée s'augmentoit de jour
en jour, il pensa que pour fuir les occasions & attaques de la vaine gloire, qu'il haïssoit
comme la mort, il devoit entierément donner du pied au monde ; c'est pourquoy il se
resolut de prendre l'habit de Religieux avec son frere Guethenoc (1), dans lequel état il
seroit difficile de raconter avec combien de rigueurs & austeritez il yêcut. Ce nouvel
habit luy fit quant & quant renouveler ses premieres ferveurs, ses jeûnes étoient plus
frequens, ses veilles plus continuelles, & ses Oraisons plus assidués, & quoy qu'il sem-
blât les interrompre pour vacquer au travail manuel, auquel il employoit la plûpart du
jour, il en étoit toutefois si peu diverti, qu'il sembloit ne travailler que pour prier,
ayant continuellement le coeur élevé en Dieu ; la qualité de son vivre plus propre à
ruiner l'appetit qu'à satisfaire à la necessité, il alloit de pair avec l'austerité de ses
jeûnes, n'usant pour son manger que des racines ou du pain mixtionné de cendre, &
pour son breuvage d'un peu d'eau ; ses saints exercices qui ne laissoient rien de vicieux
à détruire dans leur principe, produisoient de jour en jour de nouveaux desirs de
perfection dans l'esprit de saint Jacut, en sorte qu'il prit resolution d'aller trouver S.
Patrice qui vivoit lors en Ecosse (2) en grande sainteté pour apprendre sa forme de vie,
ce qu'étant prés d'exécuter, S. Patrice luy apparut la nuit suivante, & le détourna de ce
voyage, luy déclarant que la volonté de Dieu étoit qu'il demeurât dans la petite Bretagne,
afin qu'elle Fust illustrée de ses vertus, comme l'étoit l'Ecosse de ses Miracles.

Cette resolution qui portoit une entiere approbation de la part de Dieu du genre de
vie que menoit saint Jacut, sembloit le devoir persuader de s'y arrester comme dans un
vray sentier de perfection : mais tant s'en faut qu'il se laissa flatter de cette pensée,
qu'au contraire, touché d'un vif ressentiment, & de ce témoignage de la bonté de Dieu,
comme une nouvelle obligation, considerant que la multiplicité des occupations de la
vie coenobitique, qui partagent souvent les affections de l'ame, aussi-bien que la frequente
conversation des personnes, mesures les plus vertueuses, luy donnoient toûjours quelque
contrepoids qui la détourne de la presence de son Dieu, que ce choix de Marie estoit
preferable à celuy de Marthe, & la contemplation à l'action, resolut enfin par un desir

(1) D'autres disent que saint Guéthénoc aurait d'abord suivi la carriere des armes, puis aurait embrassé la vie
monastique ; sa premiere profession lui aurait valu le surnom de Cadwan, c'est-à-dire le guerrier. C'est sous cette
appellation qu'il est désigné dans une paroisse dont il est patron, Poullan (diocese de Quimperl. Le nom de Guéthénoc
a subi différentes transformations : Guézénec, Guennec, Vénec. C'est sous ce dernier nom que le saint est honore
dans une gracieuse Chapelle non loin de la petite gare de Quéménéven.

L'église abbatiale de Landévénec possédait des Reliques de ce frere de saint Guéuolé ; plusieurs églises, en
particulier la Cathédrale de Quimper, en ont encore des parcelles. — A.-21. T.

(2) Ce qui fait tomber notre auteur dans cette erreur singuliere, c'est que les habitants de Plrlande étaient alors
appelés les m'ois, nom qui plus tard est devenu celui des seuls habitants de l'Ecosse. — A.-M. T.
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de vacquer incessamment à Dieu, aprés avoir conféré à son Maistre Budoc de se separer
avec son Frere Guethenoc, poussé du mesme desir de la compagnie & conversation de
leurs autres confreres, pour se retirer en un lieu à l'escart, où triomphant genereusement
seul à seul, du monde, du diable, & de la chair, tout à la fois ils peussent converser
plus familierement avec Dieu.

Cette genereuse entreprise passoit déjà pour une indiscretion de Novices dans le
sentiment de plusieurs, quand il plût à Dieu de l'illustrer d'un miracle manifeste, qui
montra bien de quel esprit elle procedoit : car s'estans retirés en un lieu assez propre à
leur dessein, mais au reste fort incommode, pour la disette des eaux qui y manquoient
par tout aux environs, voicy que rencontrans ce besoin par leurs oraisons qu'ils firent
à Dieu, jalit incontinent une source plus que suffisante pour les necessités du lieu; mais
comme le flambeau allumé ne se peut pas long-temps cacher sous le bofiexeau, aussi la
retraitte de ces deux Solitaires ne peut empescher que l'éclat de leurs Vertus ne passast
incontinent aux lieux circonvoisins, d'où plusieurs accouroient journellement, pour se
recommander à leurs prieres, & demander secours en leurs necessités, qui tous s'en
retournoient soulagés & satisfaits, entr'autre une pauvre femme aveugle, assés proche du
lieu où étoient les Saints, s'étant venue prosterner à leurs pieds, qu'elle toucha de sa
face, récouvrit incontinent la veuê ; à l'occasion de quoy se voyans de plus en plus
importunés de ceux qui y abordoient déja de toutes parts, se resolurent de sortir en
quelque autre desert plus écarté, où ils ne seroient veus ny connus de personne ; ce
qu'ayant executé avec adresse, & découvert assés loin de là une petite Isle sur le bord
de la mer, nommée Landoüart, qui sembloit fort propre au dessein qu'ils avoient entre-
pris, de laquelle pour ce sujet s'étant approchés, ils connurent incontinent que Dieu la
leur avoit preparée à cét effet ; car l'eau de la mer qui entouroit l'Isle leur empeschant
l'entrée, & n'y ayant d'ailleurs personne qui les y passast, s'étans prosternés en Oraison,
ils apperçurent soudain un petit sentier au travers de la mer par lequel ils pouvoient
passer en asseurance.

Ces signes si manifestes que Dieu agréeoit leurs desirs , exauçoit leurs prieres,
accompagnoit leur conduite, authorisoit leurs desseins, travailloit à leurs entreprises,
fortifierent tellement le coeur de ces deux beaux Gemeaux, que remplis d'amour & de
confiance entrans à l'envie dans ces deserts comme dans des lieux de plaisirs, ils ren-
dirent graces à Dieu de cette heureuse rencontre, & n'avoient point d'autre regret que
de ne l'avoir pas trouvée plûtost puis se formans tout ce qu'elle avoit d'affreux pour objet
de delices, ils consideroient son étroite solitude, d'où procedoit une extréme disette
de toutes les commoditez du corps comme une source dé richesses qui en tant que
nourice & gardienne fidele de leurs Aines, les retirans des occasions du vice, les retiroit
comme ses principaux suports, le inonde, le diable, la chair ; & si la ferocité des bestes
qu'elle leur presentoit pour compagnons, sembloit avoir quelque chose de hideux,
l'aspect leur en étoit moins suspect que les vains applaudissemens des hommes qu'ils
n'avoient pû fuir jusqu'alors. Encore bien que de si solides fondemens mettent en
assez grande evidence la hauteur & excellence de l'edifice Spirituel, qu'erigerent ensuite
ces deux grands Saints, il seroit neanmoins à desirer pour nôtre instruction & utilité,
que nous eussions une exacte connoissance des vertus qui ont servi à cette belle structure,
quels ont esté leurs motifs, pratiques & moyens. Les mondains y apprendroient le mépris
des vanitez, les voluptueux la continence, & les superbes l'humilité; la jeunesse y seroit
instruite, & la vieillesse perfectionnée, les foibles y seroient fortifiez, & les lâches
animez ; les laïcs en tireroient des sentiments de pieté, les Ecclesiastiques des modeles
de pureté, & enfin tous y verroient reluire une eminente Sainteté. Aussi devint-elle en
peu de temps si notoire, nonobstant toutes les precautions contraires, qu'un jour certains
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nautonniers agitez d'une furieuse tempeste, se voyans reduits en un si manifeste danger,
n'eurent point de plus asseurez remedes que d'invoquer avec grande confiance saint
Jacut & saint Guethenoc, qui les secoururent si à propos, qu'au mesme temps paroissans
l'un au devant du navire, & l'autre au gouvernail, ils apaiserent la tempeste & les tirerent
du danger.

Un autre fois arriva qu'un certain passager proche Landoilart nommé Cadreuc, qui
avoit cette loilable coûtume que de ne rien prendre des pauvres personnes qu'il passoit,
voulant un jour extorquer son salaire d'un pauvre miserable, il s'éleva sur le champ une
si horrible tempeste dans la mer que Cadreuc croyoit estre perdu, puis le diable entrant
dans le corps de ce passant, le tourmenta de telle sorte qu'il tomba mort à l'heure
mesme aux pieds de Cadreuc, lequel bien étonné de ces accidèns, passa la nuit en grande
tristesse; le matin estant venu saint Jacut & saint Guethenoc advertis de ce qui s'étoit
passé, se transporterent sur le lieu, où aprés avoir blâmé l'avarice de Cadreuc, faisant
Oraison sur le mort luy obtinrent & la veué & la santé meilleure qu'il n'avoit auparavant.

Ce mal-heur si manifeste donna tant d'efficace aux remonstrances faites à Cadreuc,
qu'il proposa dés lors, comme un autre saint Pierre, de tout quitter pour se soûmettre à
la discipline & conduite de ces deux Saints, ainsi qu'il fit peu de temps aprés, car l'odeur
de leur vertu qui s'augmentoit de jour en jour, ayant attiré plusieurs personnes à se
ranger sous leur discipline, ils furent obligés de faire construire le Monastere de
Landoiiart , pour satisfaire à cette devotion, auquel Cadreuc s'étant rendu des premiers,
fut incontinent fait Religieux & y vescut en telle Sainteté, qu'il s'est acquis une place au
Catalogue des Saints. Cependant comme le troupeau du Seigneur se multiplioit jour-
nellement entre les mains de ces deux bons Pasteurs, ils se virent en peu de temps
contraints pour l'advancement de la gloire de Dieu & utilité de ses Oüailles, de se separer
en prenant comme Loth & Abraham l'un la dextre, l'autre la senestre, & faire division
du grand nombre de leurs Religieux en deux belles Communautez, afin de les conduire
chacun en particulier avec plus de vigilance & d'effet au haut de la perfection, s'oublians
ainsi de leur propre interest en faveur de leur Troupeau, de sorte que le Monastere de
Landoûart, avec certain nombre de Religieux, estant demeuré sous la direction & conduite
de saint Jacut, il commença à redoubler ses soins & ferveurs, pour leur avancement,
disant que puisqu'il restoit seul en cette obligation il ne les pouvoit excuser d'en acquitter
les conditions, & afin d'imiter aussi en cela son prototipe dont il est dit qu'il commença
de faire avant que d'enseigner, & n'estimoit pas pouvoir faire une remonstrance ny
donner un bon advis s'il n'en donnoit l'exemple & la pratique.

Enfin quoy que la negligence de ceux qui ont eu connoissance particuliere des gestes,
pratiques & vertus de ce grand Saint, où les infortunes & mal-heurs des temps nous
privent de la satisfaction d'en voir maintenant le debit, il suffit neanmoins pour en former
de hauts sentimens de respeet & d'admiration, de sçavoir que Abrallon second Roy de
Bretagne, visitant ces quartiers là, fut attiré au bruit de la sainteté & perfection de saint
Jacut, & le visita pour conférer avec luy, & en demeura tellement édifié qu'il l'estima
digne de liberalitez, en eonfirmation de ee qu'avoit commencé le Saint de luy faire une
ample donaison de toute l'Isle de Landoiiart & de plusieurs autres terres & Seigneuries
dépendantes, pour l'entretien & amplification de son Monastere. Plusieurs Seigneurs à
son exemple en firent de méme, entr'autre un nommé Theotin, lequel donna plusieurs
rentes & revenus au Monastere, pour estre fait participant des Merites de saint Jacut, &
de ses Religieux, lequel aprés avoir saintement gouverné le Monastere plusieurs années,
plein de jours & de merites , rendit ensin l'ame à son Createur le huitième jour de
Février, environ l'an 440. auquel l'Eglise celebre sa Feste.

Sa vie fut encore illustrée de plusieurs Miracles aprés sa mort ; & son pouvoir s'est
V. DES S. 	 51
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souvent fait paroistre à l'endroit de plusieurs démoniacles, fols & insensés, qui estans
amenés au Monastere aussi-tost qu'ils ont esté conduits à l'Eglise, & recommandés aux
prieres du Saint, & qu'ils ont touché à l'eau benîte, autrement appellée eau forte, que l'on
dit avoir esté faite par saint Jacut, s'en sont retournés sains & deliberés, ce qui a continué
jusques à nostre temps ; plusieurs Chapelles, Eglises & Paroisses, qui ont esté fondées,
basties & érigées en son nom, font assez -de foy de l'estime que fait toute la Chrestienté
de ses merites, d'où il faut inferer que s'il nous reste encore maintenant mesme au milieu
de l'oubliance tant de si fortes preuves des faveurs que Dieu luy a tres-liberalement
départies devant & aprés sa mort, & à l'authorité qu'il luy a donné sur la mer & sur la
terre, sur les grands, sur les petits, sur la maladie & sur la santé, sur la mort & sur la
vie, & enfin sur les diables mesme, nos voeux & nos requestes presentées par ses mains,
auront autant d'effet que nous rendrons d'honneur & de respect à ses hauts merites.

Cette Vie a esté tirée des anciens Breviaires & manuscrits du mesme Monastere par un
Religieux Benedictin de la Congregation de Saint-Maur.

ANNOTATION.

L'ABBAYE DE SAINT-JACUT (A.-M. T.).

A Révolution y a tout détruit; de l'église abbatiale elle-même il n'est pas resté pierre sur
pierre. L'emplacement du monastère est aujourd'hui occupé par une communauté de
Soeurs de l'Immaculée-Conception, dites de Saint-hl-den. Ces bonnes religieuses ont érigé

une statue de pierre représentant le saint qui a laissé son nom à ce lieu béni, et au-dessous de
laquelle se lit cette inscription magnifique dans sa simplicité : SAINT JACUT, FILS DE SAINT FRAGAN
ET DE SAINTE GWEN, FRÈRE DE SAINT GUÉNOLli ET DE SAINT GUETHENOC, DISCIPLE DE SAINT BUDOC.

C'est à l'abbaye de Saint-Jacut que mourut, le 3 juin 1727, Dom Guy-Alexis Lobineau, béné-
dictin de la Congrégation de Saint-Maur. En 1707 il avait publié les deux volumes in-folio de
son Histoire de Bretagne, et en 1725 les Vies des Saints de Bretagne. Dans la destruction de
l'église abbatiale le tombeau du savant historien disparut comme tout le reste; or, il y a quelques
années, en traçant une allée de jardin, on trouva un cercueil en plomb portant encore gravé le
nom de Dom Lobineau; les ossements du célèbre historien y étaient en totalité. Le cercueil fut .
inhumé sans pompe dans le cimetiere de la paroisse. Vers 1886 ou 1887, Mgr Bouché, évêque de
Saint-Brieuc et Tréguier, a fait élever sur la tombe un haut menhir de granit, supportant une
croix, et présentant cette brève inscription imitée de celles qui étaient usitées aux premiers
siècles de l'âge breton : Domm LOBINEAU Caux (M. Guillotin de Corson, Mélanges historiques,
2e série, p. 249).



LA VIE DU VEN. ROBERT D'ARBRISSEL,
Fondateur de l'Ordre de Font-Evraud. Il mourut le 24. Fev. 1117.

E devot instituteur d'un Ordre Religieux, nâquit au bourg d'Arbrissel, dit
autrement Arbresec, prés de Rennes en Bretagne, de parens pauvres, niais
gens de bien ; car son pere, appellé Damalioque, - se fit Prestre, soit que sa
femme nommée Orguende fut morte, ou que du contentement de son mary,

elle se fut faite Religieuse.
Voilà quels furent les parens de ce Robert, lesquels quoyque pauvres, prirent nean-

moins grand soin de le faire étudier ; & pour cela ils l'envoyerent à Paris où Robert fit
bien-tost paroistre les forces de son esprit, tant pour les lettres que pour la pieté ; car
il sçeut si bien accorder les études avec la devotion, que chacun voyoit à l'oeil des
marques évidentes de ce qu'il deviendroit un jour. Enfin, il fit un tel progrez dans les
seiences, & principalement en la Theologie, qu'il devint un celebre Docteur, dont il prit
le degré, afin de s'acquiter dignement des fonctions d'un Predicateur de la parole Divine.

Alors, qui estoit environ l'an mil soixante & quinze, le siege de Rennes estant vacant,
Sylvestre de la Guerche, Chancelier du Duc de Bretagne, Conan IL fut nommé à l'Evesché,
plus par la consideration de sa naissance, que pour ses grandes lettres ; toutefois,
comme il estoit un homme de probité & craignant Dieu, il eut un grand soin de pourvoir
son Diocese de doctes personnages, afin de suppléer par ce moyen au defaut de sa
science, & s'acquiter dignement de sa charge. Ainsi oyant parler de la bonne conduite
du Docteur Robert son Diocesain, & du riche talent que Dieu luy avoit donné pour la
Predication, il l'envoya chercher à Paris, le conjurant de le venir assister à conduire
les oûailles de JESUS-CHRIST.

Robert partit de Paris pour Rennes, où il servit ce Diocese en qualité d'Archiprestre
& d'Official, mesure de grand Vicaire l'espace de quatre ans, qu'il employa à pacifier les
differens, à retirer les biens Ecclesiastiques d'entre les mains des Laïques qui s'en
estoient emparez, à rompre les mariages incestueux, & à reformer le Clergé. Mais la
Divine providence, ayant appellé l'Evesque Sylvestre, au bout de ces quatre années,
l'envie qui s'estoit attachée aux belles actions de Robert le voyant sans support, se
resolut de le perdre. Ce que voyant le serviteur de Dieu, & craignant que les crimes qui
se feroient à son occasion, luy pûssent être imputez, il se retira à Angers où il s'y arresta
deux ans à lire la Theologie ; en telle sorte pourtant qu'il ne perdit jamais la pratique
de la priere. Outre cela, formant dés lors le dessein d'une vie plus austere, il endossa à
nud une cuirasse, comme avoit fait autrefois S. Hubert, depuis S. Guillaume, qu'il couvroit
de son habit, pour faire que Dieu seul & les Anges fussent les témoins de ses actions de
penitence, qu'il vouloit cacher aux hommes. Aprés il alla en la solitude de la forest de
Craon en Anjou, avec un seul disciple, sçavoir un bon Prestre, qu'il jugea seul capable
de son dessein. Ce fut là, que redoublant ses ferveurs à chastier sa chair, il ajoûta à sa
cuirasse de fer un cilice, & n'usant point d'autre aliment que des herbes qui croissoient
en ce desert, avec de l'eau pure ; & pour se coucher, la platte terre avec quelque pierre
ou caillou pour luy servir de chevet.

Mais toutes ces choses n'es toient pas ses plus grandes souffrances ; les combats qu'il
soûtenoit interieurement estoient plus rudes ; car il ressentoit, comme dit son Histoire,
un certain Agissement dans son Ame, lequel se produisoit par de continuels sanglots,
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& par des gemissemens ; de sorte que l'on eût dit à le voir qu'il estoit toûjours aux prises
avec Dieu.

Le bruit de ses vertus se répandant en cette Province, les habitans des bourgs & des
villages d'alentour de cette forest, alloient par troupes pour écouter les paroles de feu
de ce nouveau Predicateur. Puis l'ayant entendu ils renonçoient à leurs pechez, & s'en
retournoient ainsi changez en leurs maisons.

Il s'en trouva aussi lesquels s'offrans de luy obeyr parfaitement, ils le supplierent
instamment de ne les point repousser d'auprés de sa personne, ce qui obligea le saint
homme d'embrasser pour JESUS-CHRIST tous ses nouveaux enfans, & de jetter dés lors
le plan de sa Congregation. A cét effet, il donna à ses disciples la regle des Apostres
d'avoir tout en commun, & de n'estre tous qu'un coeur et qu'une Ame, & les appela
simplement Chanoines ou Reguliers. Et parce que le nombre se grossissoit de jour à
autre, le saint Pere bastit au milieu de cette forest une maison avec un Oratoire, pour
y loger commodement ses disciples, qui jour & nuit s'occupoient à chanter les lofianges
de Dieu, ce qui luy fit appeller cette demeure, Nostre-Dame de la Roué, d'où il fut
nommé Abbé.

En ce temps les nécessitez de l'Eglise ayant appelle le Pape Urbain II. en France, il
alla en la ville d'Angers pour y dedier une Eglise de S. Nicolas, qu'un Comte d'Anjou,
nommé Geoffroy Martel avoit fondée en se faisant Religieux. On fit venir par le comman-
dement du Pape, nôtre Robert pour prescher à cette ceremonie ; de quoy sa Sainteté
fut si pleinement satisfaite, qu'elle dit tout haut que le S. Esprit luy avoit ouvert la
bouche ; & ensuite elle l'establit Predicateur Apostolique, avec le pouvoir d'aller partout
en son nom, & de répandre en tout lieu le bon grain de la Doctrine de l'Evangile.

Robert mit incontinent la main à l'oeuvre, & eommençant à s'acquiter de sa commis-
sion, il entra dans les Villes, & prescha au milieu des carrefours & des places publiques,
avec tant de ferveur & avec un tel concours & un si grand fruit, qu'en peu de temps une
multitude inombrable de Fideles , de l'un & de l'autre sexe, renonçans aux vanitez de
la terre pour gagner le Ciel, le suivoient par tout. Toutefois, le prudent serviteur de
Dieu, apprehendant que le vice & le dereglement ne se jettât parmy cette innocente
multitude, & que par ce moyen le diable ne regagnât les Am es acquises à JESUS-CHRIST,
il projetta de chercher quelque desert, où separant les femmes d'avec les hommes, il
espargnât par ce moyen la crainte de donner desormais de scandale à personne.

Il sçeut que sur les confins de l'Anjou & du Poitou, à une lieue' de la ville de Candes,
lieu sanctifié par le decez de saint Martin, il y avoit de grandes campagnes, pour lors
couvertes de buissons, avec une forest, separée par un vallon arrosé d'un petit courant
de fontaine, le tout dans le Pays d'Anjou, quoy que du Diocese de Poitiers. Quelques-
uns ont crû que le nom de Font-Evraud, estoit venu d'un insigne voleur, nommé
Evraud, qui exerçoit ses brigandages en ce lieu là, lequel ayant esté gagné à JESUS-
CHRIST, par les Predications du Bien-heureux Robert, il luy laissa ce lieu libre pour
établir son Ordre. Toutefois l'Evesque de Dol Baudric, qui a écrit le premier cette vie
& qui estant Abbé de Bourguéil éloigné seulement de trois Renés, n'a pû errer en une
chose si vulgaire, dit que de temps immemorial on appeloit ce lieu de ce nom Font-
Evraud. Quoy qu'il en soit, c'est ce desert que Robert choisit, & c'est de ce lieu que ce
nouvel Ordre a emprunté son nom, comme ceux de Cluny, des Chartreux, de Prémontré,
de Cisteaux & de Grammont, tous en France, ont pris ainsi le nom des lieux de leur
premier établissement.

Cét établissement se fit sur la fin de l'onziéme siecle, & il commença par quelques
cabanes pour se mettre à couvert des injures du temps, & par une petite Chapelle où
chacun se venoit ranger pour y celebrer les lofianges du Tout-Puissant. Cependant on
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bâtit d'un autre côté les maisons en particulier pour les femmes ; mais la multitude de
ces servantes de Dieu croissoit si fort, de jour à autre, que l'on ne pouvoit suffire à leur
dresser des cellules. Déja trois ou quatre Cloistres avoient esté bâtis pour les filles, &
presque autant separément pour les hommes en des lieux plus éloignez ; mais tous ces
Monasteres estans plûtost remplis qu'achevez, ce saint Patriarche en érigea encore
d'autres, où il logea par trouppes ses enfans, selon que l'esprit de discrétion le luy
faisoit connoistre, & qu'exigeoit leur ferveur presente, ou leur vie passée. Jusques enfin
les bâtimens & les Eglises de Font-Evraud estant en estat, il mit jusques à trois cens
Religieuses dans le grand Monastere, & six vingt femmes, ou filles repenties furent
enfermées au Cloistre de la Magdelaine. Il n'y eut pas jusques aux lepreux dont le Bien-
heureux Pere n'entreprit aussi le soin, leur assignant un quartier separé au Monastere
de saint Lazare.

Aprés cela, Robert suivant l'exemple des Apostres, ne voulut point quitter l'exercice
de la Predication, à quoy il estoit appelle pour prendre le soin du temporel. A ce sujet,
il establit tant pour la conduite des bâtimens, que pour la direction de tout ce grand
peuple, qui vivoit à Font-Evraud, Hersende de Champagne, Comtesse de Montsereau, à
laquelle il associa Petronille de Chemillé pour sa Coadjutrice, l'une & l'autre Dame
d'éminente pieté & d'une rare prudence. Et de la sorte, ce Predicateur Apostolique se
voyant soûlagé aux affaires domestiques par la sage conduite de ces deux braves Supé-
rieures, il s'en alla faire un tour par la Franee, preschant avec sa ferveur ordinaire, &
voyageant toûjours pieds nuds, jusqu'à ce que chargé d'années, de travaux & de morti-
fications, ses assistans le contraignirent d'user d'une monture.

Je n'ay pas dessein de parler icy des fruits, ny des profits, non plus que des Miracles
que Dieu opera par son moyen, pour la confirmation des veritez qu'il preschoit, pour
lesquels son historien Baudric de Dol, ne feint point de l'appeler le Taumaturge de son
siecle, à cause des demons qu'il a chassez, des malades qu'il a gueris, des lepreux qu'il
a nettoyez, & enfin pour les morts qu'il a ressuscitez. Mais le plus grand miracle qu'il
ait fait, c'est qu'étant pauvre & sans soûtien, il a entrepris de bastir plusieurs Eglises
pour les pauvres de JESUS-CHRIST, avec un grand nombre de Monasteres. Et bien qu'il
n'y eut pas trouvé deux pierres l'une sur l'autre ; il y a toutefois assemblé jusques à
deux ou trois mille, tant serviteurs que servantes de Dieu, à tous lesquels il a assigné
des cellules commodes; il les a pourvûs de revenus suffisans pour n'avoir point d'autre
soin en la terre, que de benir sans cesse le trés-saint nom de Dieu, & de prescher ses
loüanges. Enfin, en trés-peu de temps, il est venu à bout d'un dessein, qu'à grand'peine
des Roys & des Princes pourroient exécuter en plusieurs années.

Nostre Serviteur de Dieu ayant ainsi estably le Monastere de Font-Evraud, comme le
Chef d'un nouvel Ordre Religieux dans l'Eglise , tomba malade, ce qui l'obligea de
supplier les Prelats voisins de le vouloir honorer d'une visite, pour consulter avec eux
sur l'élection d'une Abbesse, qui fut la soeur Petronille de Chemillé. Aprés, le Pere
Robert n'eût plus d'autre soin qu'à étendre son nouvel ordre en plusieurs endroits, tant
du Poitou que d'ailleurs, où l'on establissoit de nouvelles maisons, & où partout il
faisoit consacrer les Eglises des Religieuses à l'honneur de la sacrée Vierge Marie, &
celles des Religieux à son fils adoptif Saint Jean l'Evangeliste.

Le Roy Loüis IV. dit le Gros, fit bastir une Maison de cet Ordre au desert de Haute-
Bruyere à huit lieués de Paris, où le P. Robert envoya des Religieuses sous la conduite
de l'Abbesse Petronille, tandis que luy assisté du B. Bernard de Tyron, les suivit à
petit pas, preschant la parole de Dieu par tout où il passoit. Ce fut en ce voyage qu'ap-
prenant en l'Abbaye de Bonneval de l'Ordre de S. Benoist, la mauvaise intelligence de
l'Abbé, nommé Bernard ou Bernier, avec Yves Evesque de Chartres, il les reconcilia
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par ensemble. Et de là il se rendit à la Feste de la Nativité en sa nouvelle Maison de
Haute-Bruyere, où il consola par sa presence ses cheres filles en JESUS-CHRIST.

Aprés les Festes il retourna à Chartres, pour y pacifier des troubles qui s'y estoient
élevez, à cause de l'élection d'un nouvel Evesque, nommé Geoffroy, que le Comte de
Chartres refusoit de reconnoistre. Saint Bernard de Tyron s'y estoit déjà employé de
toutes ses forces, sans effet, parce que cela estoit reservé au B. Robert, que Dieu avoit
avantagé de la Grace de reconcilier les differens. Il parla donc au Comte, avec des
paroles si pressantes, que ce Seigneur convaincu par les raisons du serviteur de Dieu,
restitua au Clergé tous ses biens, dont il s'estoit saisi, & consentit à l'élection de Geoffroy,
à qui il permit d'entrer en la Ville, d'où il l'avoit chassé; & ce qui plus est, au lieu qu'il
avoit fait fermer le Cloistre aux Chanoines, il leur ouvrit son coeur & sa maison, pour
user avec eux de la mesme familiarité qu'auparavant, ce qui fit passer le P. Robert pour
un homme extraordinaire. Mais il fit bien plus, car afin d'exterminer le detestable vice
de Simonie, que ny les Papes, ny plusieurs Conciles n'avoient pû abolir jusques alors,
il fit faire voeu à l'Evesque & à tous les Chanoines, sans excepter un seul, que desormais
ils s'opposeroient de tout leur pouvoir à un crime si detestable.

A ce sujet, je ne veux pas oublier une action digne de gloire pour nostre grand
Serviteur de Dieu. L'an mil cent, un Concile de cent quarante Prelats fut tenu en la Ville
de Poitiers, où de la part du Pape Paschal II presidoient ses Legats Jean, & Benoist,
Cardinaux, & où il s'agissoit de fulminer l'anathème contre les mariages incestueux, ce
que redoutant le Duc d'Aquitaine Guillaume, qui pour lors estoit en cette Ville, il
s'emporta si fort contre tous ces Prelats, qu'il donna à ses gens le pillage de tout ce
qu'ils avoient, avec ce commandement exprés de se saisir de leurs personnes, mesme
de les faire mourir. Alors, tous prirent la fuite, à la reserve des deux seuls Abbez,
Bernard de Tyron, & Robert d'Arbrissel, lesquels firent paroistre une resolution si

N inébranlable, que sans partir de la sale du Concile, ils fulminerent l'excommunication,
estimans qu'il leur estoit glorieux de mourir, ou de souffrir quelque supplice pour la
gloire de son épouse la sainte Eglise.

De Chartres l'homme de Dieu toûjours accompagné du B. Bernard, se transporta en
la Ville de Blois, où il rendit visite à Guillaume III. du nom Comte de Nevers, que celuy
de Chartres y retenoit prisonnier, à cause qu'il soûtenoit le party de son Roy Loûis. Et
le Comte de Nevers profita si bien de l'entretien du Saint homme, que luy-mesme s'est
signalé durant sa vie par la justice & par la sainteté, & mesme sur la fin de ses jours il
se rendit Chartreux, où il mourut en son Noviciat.

Aprés cette action le Pere Robert alla à Orsan en Berry, où l'on avoit bâty un Cloistre
de simple charpente, pour les Religieuses dé Font-Evraud, que le Serviteur de Dieu y
avoit establies, attendant un autre bâtiment. En y allant quelques voleurs se jetterent
sur sa compagnie, dont ils pillerent tout le bagage, & le demonterent ; mais un Religieux
de sa mesme compagnie, appellé Pierre, ayant crié à ces voleurs, qu'il estoit l'homme de
Dieu Robert d'Arbrissel, ils furent à l'heure mesme saisis d'une telle épouvante, qu'ils
se jetterent à ses pieds, & luy demanderent pardon, ce que voyant le bon Pere, il leur
pardonna de bon coeur, puis les relevant, il les embrassa, & comme s'il leur eût esté
grandement obligé ; il leur donna la participation de tout le bien que Dieu avoit fait &
devoit faire par luy & par tous ses enfans, leur accordant des lettres de filiation, que
les Fondateurs & les Generaux des Ordres octroient à leurs plus insignes bien-faiteurs.

Il arriva en suitte en cette maison d'Orsan, où il passa environ quinze jours ; aprés
quoy il fut visiter les Religieux de Bourg-Dieu jusques à ce que pressé d'une maladie,
qu'il jugea devoir estre sa derniere, il se fit reporter à Orsan. Dès qu'il se vid en cette
maison, ses premiers soins furent de se munir des divins Sacremens de l'Eglise pour la
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sortie de ce monde, de sorte qu'aprés une confession tres-exacte , il se fit administrer
le Sacré Corps de JESUS-CHRIST, qu'il receut encore depuis tous les jours jusques au
dernier de sa vie. Il se fit donner en suitte le Sacrement de l'Extréme-Onction ; & le
lendemain il receut la visite des plus grands du Pays, particulierement de l'Archevesque
de Bourges Leger, que le Saint-homme supplia de vouloir permettre lorsqu'il seroit
decedé, que son corps fut reporté à Font-Evraud , où il ne voulut pas de lieu plus
honorable pour sa sepulture, que le Cimetiere, ce qu'il obtint avec peine de ce Prelat,
qui avoit déja mis expressément des gardes autour d'Orsan, pour empêcher l'enlevement
de son corps en cas de mort.

Ce fut pour lors que le Pere Robert ne voulut plus avoir d'autres pensées que du
Ciel, avec Dieu & avec les Saints Anges ; quoy qu'à fin de répurei. d'avantage, Dieu permit
qu'une trouppe de demons luy parurent en cette extrémité ; mais le Serviteur de la
Croix, s'estant fait presenter ce signe invincible de nostre Redemption, il s'arma pour
repousser l'ennemy, à qui il dit : Arriere d'icy trouppe maudite, tu n'as rien à y pretendre.
Puis faisant le signe de la Croix, toute cette troupe infernale s'évanoüit, pour ne pas
interrompre les élans d'amour de ce Saint Religieux envers JESUS-GHRIST, à qui il dit
ces dernieres paroles : Seigneur, tirez mon ame de la prison : Je n'ay rien à souhaiter sur
la terre, ayant mis tous mes desirs dans le sein de vostre bonté. Et avec ces paroles il
rendit son ame à Dieu, selon la Tradition de son Ordre le 24. de Fevrier, l'an de Nostre
Seigneur 1117. estant âgé de plus de soixante & dix ans.

Son corps fut conduit par le mesme Archevesque de Bourges à Font-Evraud, où se
trouverent Raoul Archevesque de Tours, Regnaud Evesque d'Angers, avec Foulques le
jeune Comte d'Anjou, outre plusieurs Abbez & plusieurs Prestres, & toute la Noblesse
du Pays, & une trouppe innombrable de peuple. Tout Font-Evraud alla au devant jusques
à Candes pieds & têtes nues, quoy qu'en la saison d'hyver ; & de la sorte il fut porté dans
le Chœur du grand Monastere, où le mesme Archevesque Leger fit l'Oraison funebre.
Et aprés, ce riche Tresor fut déposé auprés du grand Autel, où l'on void son Tombeau
élevé de terre, & la Statué de ce bien-heureux Pere en marbre blanc avec les habits
Sacerdotaux, & le bâton Pastoral en la main, gisant sur une tombe de marbre noir. Son
coeur estoit demeuré à Orsan, où cette precieuse Relique a esté mise en une petite
pyramide de pierre de la hauteur de trois pieds que l'on void encore auprés du grand
Autel. Il est vray qu'elle n'est pas en son entier, parce que pendant les desordres de la
guerre pour la Religion, l'an 1562. un soldat de l'armée du Duc des deux Ponts, avoit
entrepris de la rompre ; mais aprés que cét impie eût frappé quelques coups sur la
pierre, il devint aveugle, & son bras demeura immobile. Et alors, par un trait de l'infinie
bonté de Dieu, ce soldat aveugle des yeux du corps, ouvrit ceux de l'Ame pour recon-
noistre la verité & detester ses erreurs ; & afin d'essuyer l'outrage qu'il avoit fait au
Saint, il accomplit une neufvaine sur le mesme lieu, aprés laquelle il recouvra la veuê
du corps ensuite de celle de l'Ame.

L'on rapporte plusieurs autres Miracles de ce tres-saint Patriarche de Religion, lesquels
ont esté opérez à son tombeau ou ailleurs, par son intercession ; pour lesquels, outre
les tres-grandes vertus qui ont paru en sa vie, & qui sont les preuves les plus asseurées
de la sainteté d'un Chrestien, quelques Autheurs qui ont écrit de ce grand Pere de
Religion, ne feignent point de luy donner le titre de Bien-heureux & de Saint ; comme
par effet il passe pour tel dans son Ordre, où dans leurs anciennes Litanies ils disoient
tout haut, saint Robert, priez pour nous. Et l'on void à Font-Evraud la fontaine, nommée
de S. Robert, dont les eaux sont comme une source de Miracles.

Sa Vie a esté écrite en Latin premierement, à l'instance de Petronille premiere Abbesse
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de Font-Evraud par Valdric, huitiéme Abbé de Bourgueil, & puis Evesque de Dol en
Bretagne, & qui vivoit de mesme temps que ce saint Fondateur. A quoy un de ses Religieux
nommé André, a a joûté ce qui se passa de plus particulier aux trois dernieres années de
sa Vie. Et depuis peu, le R. P. Sebaslien Ganot Religieux du mesme Ordre de Font-Evraud,
a donné l'une & l'autre de ces Vies, amplement paraphrasée en nostre langue Françoise.

ANNOTATION.

LE BIENHEUREUX ROBERT D'ARBRISSEL ET L'ORDRE
DE FONTEVRAULT (A.-M. T.).

'AUTEUR de la Vie qu'on vient de lire a raison de dire que le Bienheureux Robert était le
fils d'un prêtre, mais comme plusieurs hagiographes il s'écarte de la vérité quand il
suppose que ce prêtre était veuf, ou séparé de sa femme. Damalioc et Orguen constituaient

un de ces étranges ménages ecclésiastiques si communs au onzième siècle, et qui ne devaient
disparaître qu'à la réforme opérée par le grand saint Grégoire VII dans l'ordre sacerdotal. Dom
Lobineau n'a point caché la vérité : « Damalioc ou sa femme descendoient de quelques autres
prêtres ; c'étoit là une de ces familles de Prêtres mariez, qui regardoient le sanctuaire comme
leur héritage. s

Relativement à l'Ordre religieux fondé par notre Bienheureux, fauteur de la Vie omet de dire
ce qui en fait le caractère propre : le voisinage obligatoire de deux communautés, l'une d'hommes,
l'autre de femmes, et la subordination des moines à l'abbesse ; je citerai encore ici Dom Lobineau :
« Il leur commanda de n'avoir rien en propre, de se contenter de ce que les religieuses leur
donneroient, de ne se point mêler des affaires des seculiers, et de dépendre de l'Abbesse. Cette
dépendance consistoit en ce qu'ils ne pouvoient être reçus à Font-Evrauld, que par elle, et en ce
qu'ils devoient recevoir d'elle toutes les necessitez de la vie, et la regarder comme leur mére....
Il les y exhortoit par deux motifs principaux : le premier étoit l'exemple de saint Jean l'Evange-
liste, qui aprés que le Sauveur lui eut dit : Voilà votre mère, parlant de la sainte Vierge, l'avoit
toujours depuis regardée comme sa mére, et lui avoit rendu tous les devoirs d'un fils; le second
motif etoit son propre exemple : quoiqu'il fut le fondateur et le maître de l'Ordre, il ne s'appelloit
cependant, que l'homme d'affaires des Dames Religieuses, et faisoit profession de s'être consacré
à leur service. »

Dans un siècle où la dissolution des moeurs avait dépassé toutes les bornes, et pénétré jusque
dans le sanctuaire, comme il a été dit plus haut, une innovation aussi étrange dans la vie monas-
tique devait donner lieu à de fâcheux commentaires, et en effet plusieurs personnages considé-
rables, en particulier Marbod évêque de Rennes, ne se firent pas faute de critiquer l'illustre
fondateur, mais il fallut bien reconnaître enfin que la règle de Fontevrault devait être jugée
d'après ses fruits ; c'est ce qui a fait dire à Dom Lobineau, que je citerai encore : « Quelque
nouvelle et quelque singulière que paroisse cette institution, elle a été approuvée de l'Eglise, et
le tems a fait voir que c'étoit une oeuvre de Dieu. Il y a eu même d'autres fondateurs d'Ordres,
qui ont pris l'esprit de celui de Font-Evrauld, comme saint Gilbert en Angleterre, et sainte Brigide
en Suède » (p. 216).

On s'imagine généralement que l'Ordre de Fontevrault n'a laissé qu'un souvenir; tout le
monde sait en effet que la merveilleuse abbaye qui avait donné son nom à la famille monastique
a été convertie en maison centrale, et que ses cinq églises profanées sont désormais sécularisées,
mals ce qu'on ignore généralement c'est qu'en 4803 deux religieuses fontevristes fondèrent un
pensionnat, et, en 1806, une communauté à Chemillé (1) ; elles reprirent l'habit de leur Ordre

(I) Petite ville où naquit Pétronille, première abbesse de Fontevrault (Maine-et-Loire).
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en 1810; peu après cette date elles se trouvaient être treize anciennes Fontevristes dans leur
nouvelle résidence. En 1847 elles purent rentrer en possession des restes de leur Bienheureux
fondateur qui gisait sans honneur dans l'antique abbaye, et elles les transférèrent dans l'humble
chapelle qu'elles s'étaient construite vingt ans auparavant.

C'est à bon droit qu'elles les honorent, car si l'auteur de la Vie que nous avons reproduite
qualifie Robert d'Arbrissel du simple titre de Vénérable, dom Lobineau n'hésite pas à l'appeler
Bienheureux; il dit même que la qualification de Saint lui a été appliquée, tout en constatant
qu'on avait cessé de l'invoquer comme tel dans les litanies usitées à Fontevrault. Comme le culte
du Bienheureux est antérieur de plusieurs siècles aux décrets d'Urbain VIII sur la canonisation
des saints, il est parfaitement légitime.

erbeciwew,rmelele,mexemmumeeexmœsememem
LA VIE DE SAINT GUINGALOC, ABBÉ.

Le troisiéme Mars.

AINT GUINGALOC , en Latin Guingalocus , estoit natif de la petite Bretagne ,
issu de sang illustre, & quoy que nous ne sçachions pas precisement le nom
de ses parens, il est constant neanmoins qu'il estoit fils du cousin germain
de Fracan Coton ou Fracanus Cotonius, Roy de la petite Bretagne. Ce saint

enfant sembla suçer avec le lait de sa nourrice le zele, la vertu & la pieté Chrestienne ;
car dés ses tendres années, tous ses desirs estoient attachez à la recherche des choses
du Ciel ; les grandeurs, les divertissemens, & les plaisirs qui charment souvent la
jeunesse, ne faisoient aucune impression sur son esprit, mais tout son employ estoit de
tascher de plaire à son Dieu, pour lequel seul il vouloit vivre, puisqu'il ne tenoit sa
vie que de luy.

Voyant que l'esprit d'un jeune homme est une table rase & un champ sterile, s'il
n'est cultivé, & sçachant que les premieres teintures, dont l'esprit d'un enfant est imbu,
sont ordinairement celles où il s'attache plus fortement, il pria ses parens de luy donner
un Maistre pieux, qui en luy enseignant les Lettres, dressast aussi son esprit à la pieté,
à laquelle il aspiroit, & qui estoit presque le seul but de ses desirs. Il n'eut pas beaucoup
de peine à l'obtenir de ses parens, qui estoient déja assez soigneux de son éducation, &
desireux de luy imprimer cette pieté que le Ciel avoit déjà si avantageusement versée
dans son Ame.

Voyant que ses parens secondoient ses desirs, & que la pieté & doctrine de son Maistre
correspondoient à ses soûhaits, il n'est pas croyable quelle joye il en conçeut : l'obeïssance
que rendoit Guingaloc à son Maistre estoit singuliere, & sa docilité le rendoit admirable;
le progrez qu'il fit, fut tel, que ce jeune Enfant parut incontinent un vray modele, ou
un pourtrait animé de pieté, de vertu & de probité.

Avançant ses estudes avec son âge, & sa pieté croissant avec son esprit, connoissant
la difficulté qu'il y a de servir Dieu parfaitement dans l'embarras du monde, qui bien
souvent enchante avec ses charmes, & aveugle avec son éclat, resolu de quitter ses
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pompes, & changer tout ce que la fortune luy promettoit avec un simple habit de Reli-
gieux, & de chereher dans l'aneantissement de soy-mesme, ce que le monde promet,
sans le pouvoir donner. Il se fit donc Religieux, & ce fut pour lors que les vertus, qui
paroissoient déja en luy avec lustre, commencerent à briller. Il luy sembloit que ce
nouvel habit, dont il s'estoit revestu, luy estoit une obligation tres-étroite de vivre d'une
nouvelle façon.

Je ne parle point de ses austeritez, jeûnes, disciplines, veilles, prieres & oraisons ;
celuy-là qui estant au monde estoit un miroir mouvant de pieté, que fera-t-il s'estant
solemnellement consacré au service de Dieu ? Ce fut dans l'ardeur de ses devotions qu'il
puisa l'esprit de prophetie, dont il fut doûé ; ce fut la grandeur de sa foy qui ouvroit
les Sepulchres, pour les obliger de rendre un jeune homme que la mort avoit ravi. Ç'a
esté par la mesme foy qu'il a gueri tant de malades, leur appliquant des Saintes Huiles,
& se servant du signe de la Croix, comme d'un antidote tres-precieux & tres-propre
pour chasser toutes sortes d'infirmités.

Pendant que Dieu operoit tant de merveilles par le ministere de son Serviteur
Guingaloc, saint Patrice vivoit en Hybernie, qui éclattoit comme un Astre brillant entre
les Prelats de son siecle ; sa renommée voloit par tout, & portoit son nom bien loin au
delà des confins de son Pais ; nostre Saint en entendit parler, & tout plein de bonne
volonté, & de desir de se perfectionner de plus en plus; croyant que s'il avoit le bon-heur
de converser quelque temps avec un si Saint Personnage, il feroit un heureux profit de
son exemple, & la perfection qu'il verroit en luy en un si haut point, luy seroit un motif
puissant pour le pousser à l'imitation de ses vertus ; davantage, qu'il pouvoit apprendre
de luy de vive voix les moyens qu'il falloit tenir pour parvenir à un haut degré de
sainteté.

Lorsque toutes ces considerations le poussoient à entreprendre le chemin vers
l'Hybernie, & qu'il s'y disposoit, le grand saint Patrice qui pour lors gouvernoit toute
l'Hybernie par la sagesse de ses conseils, ne laissa pas long-temps nostre Saint en
inquiétude, il ne luy voulut pas dénier la charité de ses bons enseignemens, mais il
s'apparut à luy en songe, & luy dit : Guingaloc serviteur de Dieu, ce n'est pas sa volonté
que vous quittiés vostre Pais pour aller apprendre ailleurs ce que vous devés faire ; il a
esté vostre Maistre & Precepteur jusques icy, il ne veut pas que vous en ayés un autre,
suivés ses saintes inspirations ; ç'a esté icy où vous estes qu'il vous a départi les talents
que vous possédés, taschés de les y multiplier, son intention quand il vous les a donnés,
qu'il les vous conserve & augmente, c'est que vous vous en serviés selon qu'il vous les
découvrira ; mettés-vous seulement en peine de suivre ce qu'il plaira à sa Sagesse de
vous prescrire.

Nostre Saint ayant appris ces nouvelles, & connoissant que ce n'estoit pas la volonté
de Dieu qu'il passast en Angleterre, comme un bon & fidele Serviteur il obeit ; met sa
volonté entre les mains de son Dieu, & se dispose de passer sa vie là où il plairoit à la
divine providence de luy faire connoistre ; & afin de mettre en execution ce qu'il dispo-
seroit de luy, il prit le chemin vers le desert, avec onze Disciples qu'il avoit, tous
resignés aux ordres qu'ils recevraient de la Sagesse Divine ; y estans arrivés, ils y
passerent quelque temps; mais la situation du lieu n'estant commode à leur dessein, ils
eurent recours à Dieu, qui conduisoit leurs esprits, le solliciterent avec leurs ferventes
prieres, que puisqu'il connoissoit leurs desseins, & qu'il sçavoit bien qu'ils rapportoient
toutes leurs actions à sa plus grande gloire, qu'il pleût à sa bonté & sagesse, de leur
assigner le lieu où il avoit agreable qu'ils le servissent.

Dieu qui est la bonté par essence, & qui regarde toujours à la priere des humbles
pour les exaucer, entendit leur voix, entherina leurs requestes, & leur declara que sa
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volonté estoit qu'ils passassent la mer, & que là ils trouveroient l'effet de leurs desirs,
& le lieu qu'il leur avoit destiné. Guingaloc tout joyeux & plein de bonne esperance,
s'asseurant que puisque Dieu luy assignoit le lieu de sa retraite, il pourvoiroit aussi au
reste de ses necessités, s'achemine vers le rivage de la mer, où estant arrivé & n'ayant
point de vaisseau pour la passer, soit ou qu'il ne s'en trouvait point pour lors, ou que
les nautonniers ne les voulussent recevoir, n'ayant que des prieres pour les payer, qui
est une monnoye qui quoy qu'elle soit de bon aloy pour le Ciel, neanmoins les gens du
monde n'aiment guere a en estre payés.

Nostre Saint se voyant en ce destroit, se prosterna devant la Majesté de son Dieu &
avec une vive foy, fondée sur une profonde humilité, & animée d'une charité parfaite,
luy fit cette priere : Mon Dieu qui jusques icy m'avés servi de maiStre & de guide, vous qui
avés dit que vous accorderiés ce que vos Serviteurs vous demanderoient, pourveu que leur
foy fut constante & ferme; vous qui avés rendu les eaux calcables à vos pieds & à ceux de
vostre Apostre ; vous qui avés fait passer vostre peuple au travers de la mer rouge, sous la
conduite de votre Legislaleur Moyse, où vos ennemis ont trouvé le lieu de leur Sepultare ;
vous qui me designez un lieu où vous voulés que je vous serve, & ne m'oves encore pas fait
connoistre le moyen par lequel vous voulés que j'y parvienne; n'abandonnés pas vos Ser-
viteurs, conduisés ceux qui se confient en vous; vous voulés que nous vous servions dans
cette retraite que vous nous avez préparée, conduisés-nous donc puisqu'il y va de vôtre
gloire.

Son Oraison estant finie, il se leve, s'avance vers les eaux de la mer & en invoquant
le nom de JESUS, il les frappe avec une baguette. Alors la mer comme si elle eust esté
sensible ()ben à ce Serviteur de Dieu, se fend, & luy fait passage libre au travers ses
flots mutinés. Guingaloc comme un autre Moyse conducteur du peuple d'Israél, passe
avec ses Disciples au travers de la mer à pied sec, voyant à ses costez deux beaux
remparts de cristal, & arriva heureusement dans cette demeure qui luy estoit destinée.
Je ne parle point icy des actions de graces qu'il rendit à la Souveraine Majesté quand
il se vid si heureusement transporté dans cette terre promise.

Il est plus facile aux Ames pieuses, de se representer, qu'à aucune plume d'escrire,
comment nostre Saint passa le reste de ses jours, & quelles vertus il cultiva, ou plûtost
quelles vertus il ne cultiva pas. Il sçavoit que ç'avoit esté l'esprit de Dieu qui avoit pris
la peine de le conduire, que c'estoit sa volonté qu'il demeurast là, que c'estoit l'effet de
ses prieres, qu'il estoit hors des dangers du monde, & que Dieu luy avoit donné des
Religieux à qui il devoit servir d'exemple & de modelle, sans parler de son zele ; toutes
ses considerations estoient de puissants motifs pour embraser sa pieté, & le porter
puissamment au service de son Dieu, que pourtant il ne servoit pour aucune autre
raison que pour sa seule gloire, qu'il envisageoit purement & simplement. Il passa le
reste de ses jours en des actions de graces & de pieté, & y persevera jusques à une
extrême vieillesse ; lors Dieu voulut couronner ses travaux, & luy donna le Ciel pour
recompense des choses de la terre qu'il avoit abandonnées. II l'avertit que le jour qui
devoit terminer ses combats estoit proche, & qu'il estoit temps qu'il vint prendre
possession du Royaume, qu'il luy avoit preparé de toute éternité. Il declara cette nou-
velle à ses Religieux, nouvelle heureuse pour luy, mais bien triste pour ses enfants
qu'il estoit prest de laisser ; ses bons Religieux bien tristes de sa mort, mais tous
resignés à la volonté de Dieu, qui dispose de nos vies comme il luy plaist, s'adressent
à luy & le prient, que puisqu'il plaisoit au Tout-puissant de le retirer d'avec eux, au
moins qu'il ne les laissast pas orphelins, mais qu'il leur pourveut d'un Successeur, &
que comme il les connoissoit tous, il en choisit un, qui aprés luy, eut la direction des
autres. Il leur obeit & leur proposa celuy qu'il croyoit le plus capable de cette Charge.
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Enfin le jour de sa mort estant venu aprés Tierce, il offrit le Saint Sacrifice de la
Messe, donna la Benediction & le baiser de paix à ses enfants, receut le tres-Saint &
tres-Auguste Sacrement de l'Autel, & appuyé qu'il estoit sur l'Autel, comme une inno-
cente victime, rendit l'Ame à son Createur sans souffrir douleur quelconque. Ah ! que
la mort du juste est douce, & qu'il fait bon mourir au pied des Autels. Son Corps fut
enseveli honorablement, & quelque temps aprés à cause des grands Miracles qui se
faisoient à son Tombeau, on le leva de terre pour luy rendre les respects qui luy estoient
deus ; par aprés il fut transporté en Flandres , & fut mis reposer dans le Monastere de

en la Ville de Gand où il repose à present.

Sa Vie a esté tirée tant des Leçons que l'Eglise de Nantes fait lire le jour de sa Feste le
troisiéme jour de Mars, qu'autres copies deuëment approuvées, le tout fait et collationné
par mou Julien Nicole Prestre.

Le lecteur a pu constater que les Vies rédigées par Messire Julien Nicole n'offrent que peu
d'intérêt, sont assez mal écrites, et qu'il s'est occupé de saints à peu prés étrangers à la Bretagne,
mais ce qu'il nous a donné de plus étrange c'est sa Vie de saint Guengaloc qui n'est pas autre
chose qu'une médiocre contrefaçon de la Vie de saint Guénolé , en latin Guengaloeus. On ne
comprend pas qu'il ait pu traduire sa légende du Propre nantais, au 3 mars, sans remarquer
qu'il reproduisait l'histoire du glorieux fondateur de Landevenec. — A.-M. T.

e,ft,WrIrt 	 WftrIMVenteMseeee:MOMMUMM:feearet*
LA VIE DE MONSIEUR DE QUERIOLET,

Prestre. Il mourut le 8. Octobre 1660.

E ne m'étonne pas que celuy qui a écrit la vie de Monsieur de Queriolet ne
l'ait fait connoistre que sous le nom du grand Pecheur converty, puisqu'il
faut avaler que le commencement de sa Vie fut aussi rempli de crimes &
d'abominations , comme la fin fut accompagnée de Vertus, de penitences &

de Saintete; c'est aussi dans ce portrait que nous verrons que Dieu est toûjours admi-
rable en ses Eleus, qu'il ne veut point la mort du Pecheur, & qu'il se sert de toute sorte
de moyens pour nous convertir.

Monsieur de Queriolet vint au monde l'année 1602. en la Ville d'Auray en Bretagne;
ses parens furent Olivier le Govello & sa mere Anne Guido , tous deux Nobles d'ex-
traction , ce qu'on peut connoistre par ses Offices & les Dignitez que les personnes de
leur Famille ont euè's dans les Parlemens, & auprés de la Personne sacrée de nos Roys
tres-Chrestiens.

Il eut nom Pierre au Baptesme, & ses parens n'oublierent rien de tous les soins
possibles, pour l'élever en la vertu, & en la crainte de Notre-Seigneur; pour cela ils luy
donnerent des maistres pleins de probité, & l'envoyerent au collége pour y apprendre
les Humanitez; ce fut là que se joignant à une troupe de fripons, qui par leur libertinage
corrompirent bien-tost son bon naturel, il se fit voir le plus dissolu de tous; il commença
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ainsi par corrompre le beau flambeau de la raison par un aveuglement volontaire pour
courir à toute bride dans les voyes de l'iniquité & de la perdition; ses parens qui estoient
au desespoir de voir de si funestes commencemens luy en témoignoient leur déplaisir
par de continuelles reprimendes. Pierre leur demanda d'aller achever ses estudes hors
de sa Maison, leur promettant que le changement d'air & de compagnie, luy feroient
produire de meilleurs fruits ; on vid pourtant par la suite qu'il ne parloit ainsi que pour
se mettre tout-à-fait en liberté & n'avoir plus de censeurs. Car ayant esté envoyé au
college des Peres Jesuites de Rennes, au lieu de suivre les saintes instructions de ses
Regens, il l'employa à faire des armes, & à frequenter plûtost les comedies & les
cabarets que le college & les Eglises ; il étudia quelques temps aprés en Philosophie,
de quoy estant bien-tost content il s'employa aux Loys , pour en donner bien-tost aux
autres.

Il revint à la Maison de ses parens où il continua ses débauches, & n'ayant plus
d'argent pour fournir, il trouva l'invention d'ouvrir le cabinet de son pere, & d'y derober
deux mille livres, mais ayant esté découvert dans cette action infâme, il ne put qu'em-
porter une partie de son butin, & demeura si honteux aprés un acte si lasche, luy qui
se piquoit de la plus belle generosité qu'il resolut de faire le dernier coup d'un desesperé,
si Dieu qui en vouloit faire un Saint, ne se fut opposé à sa manie; & en effet il fit dessein
de s'aller faire Turc, & se mit mesme en chemin pour cela, mais ayant prodigué en peu
de temps son argent, il se vid dans un estat le plus miserable du monde, comme il l'a
depuis avoué', il n'oublia rien pour reparer ses pertes de quelle façon que ce fut, mais
voyant que ses empressemens estoient inutiles, & qu'il n'avoit plus rien à esperer du
côté des hommes, il voulut avoir recours au demon, & pour cela il chercha des magi-
ciens par tout, mais n'ayans pas mieux réûssi en cette entreprise, cét esprit fougueux
se vid obligé de revenir dans la Maison de ses parens.

Ce fut là qu'il recommença ses débauches plus que jamais, & qu'il fit gloire d'attaquer
tout le monde, allant toujours armé, & bravant un chacun pour avoir sujet de se battre
au moindre reproche. Ainsi il choquoit un chacun, tantost l'un & tantost l'autre, &
souvent mesme dans leurs maisons pour les obliger d'en venir aux mains. Il se vantoit
par tout de ses bravoures, & il étoit si redouté qu'il ne se trouvoit personne qui osât luy
tenir teste ; il eut mesme la temerité de faire une querelle sur un rien à un Gentilhomme
de Monsieur le Marechal de Theinines, pour lors Gouverneur de Bretagne, qu'il engagea
à se battre contre luy, & l'assignation estant donnée, nostre débauché fut l'attendre sur
un certain tertre à la campagne, mais ayant esté découverts, ils furent arrestez. Aprés,
suivant son humeur bilieuse, il alla dans les guerres d'Italie & d'Allemagne, d'où estant
de retour, il poursuivit toûjours à faire le Rodomont, & à se faire craindre sans se mettre
en peine de rien ; mesme ayant eu démélé dans la Ville de Venues, avec un Seigneur de
marque, & l'ayant reneontré un soir qu'il venoit accompagné de cinq ou six de ses
domestiques dans le dessein de le tuer, il ne tourna point visage, mais s'avançant
insolemment, il mit son ennemy par terre, & les autres en fuite, sans qu'il laissat pour
cela de paroistre le lendemain en public.

Aprés la mort de son pere, se voyant le Maistre de plusieurs grands biens, il fit
beaucoup de desseins, il voulut armer un vaisseau de guerre, dans le dessein de pirater
sur la mer, puis ayant sçeu que le Turc estoit en Hongrie, il resolut de faire une compagnie
de cavalerie, pour aller au secours de l'Empereur, mais à cette condition aussi lâche
qu'impie de se renger du costé des Barbares, si leur party estoit le plus fort; enfin
ayant pratiqué pour acheter la charge de grand Prévost, pour satisfaire à sa passion &
colere, comme il n'en pût pas venir à bout, il en acheta une de Conseiller au Parlement
de Rennes, où il fut receu bon-gré mal-gré qu'on en eut, menaçant tous ceux qui se
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vouloient opposer à ses pretentions ; se voyant dans cette Charge, il cherchoit party
partout sans en vouloir trouver, son dessein n'estant que de cajoler les plus belles
femmes, & de tromper les plus credules, pour cela il n'épargna rien ; mais ne se contentant
pas de satisfaire ses brutalitez, il s'efforça encore de causer mille soupçons & jalousies
dans les familles, dequoy l'Autheur de sa Vie en a rapporté assez d'exemples.

Dieu qui n'épargne rien pour sauver les Pecheurs, voulut aussi rappeller nostre jeune
fougueux, & se servit du tonnerre pour l'epouventer un jour qu'il étoit à la campagne,
& lança des foudres sur sa maison, pendant que les tenebres regnoient sur la terre.
Mais 1 audace insensée ! ce furieux se fit apporter ses armes, & bandant un de ses pistolets,
il fut le tirer contre le Ciel, aprés quoy il se remit dans le lit aussi en repos que s'il n'eut
pas songé à commettre cét attentat effroyable; quelque temps aprés le tonnerre retourna
fondre sur sa maison, & tombant le long de la muraille de sa chambre, il brûla un des
piliers de son lit sans qu'il en fut touché, bien que ses valets qui couchoient dans une
chambre prochaine, fissent des cris effroyables. Une autre fois ayant esté surpris par le
mauvais temps, comme il passoit au milieu d'une lande, les tonnerres le jetterent à bas
de son cheval, ce coup le fit apprehender ; il vid mesme que c'estoit un effet de la colere
de Dieu, sans toutefois le respecter & luy demander misericorde ; sa haine contre Dieu,
contre son Eglise & contre ses Ministres, alla si loin, qu'il ne frequentoit les Eglises que
pour se moquer de nos sacrez mysteres, & rire des Ceremonies de la Religion; il avoit
sur tout une passion démesurée de corrompre quelque Religieuse, & leur rendant visite,
comme il avoit peur que sa méchanceté ne mit en fuite ces Epouses de JESUS-CHRIST,
il contrefaisoit le devot & l'hypocrite pour les mieux surprendre par ces appas trompeurs,
mais n'ayant pû rien gagner sur ces Aines chastes, il tourna ailleurs ses pas.

Ce fut en ce temps que Monsieur de Queriolet estant ensevely dans ces malheureuses
pratiques, il vid en songe la place qui luy estoit preparée dans les abysmes, ce qui l'ayant
touché jusques au vif, il parut durant quelques jours reveur & melancholique, & resolut
mesme d'entrer aux Chartreux; mais il n'y eut pas plûtost demeuré sept ou huit jours,
que ses passions brutales faisant un effort sur luy, il en sortit sans avoir pris l'habit,
pour se vautrer plus avant dans toute sorte de crimes & d'abominations, & par ce qu'il
avoit peur que ses amis ne traitassent cette action de legereté, il fut le premier à en
faire des railleries sanglantes, quoy qu'il semble que ce Pecheur fût tombé dans la
derniere impieté, & qu'aprés avoir manqué de crainte pour l'Enfer, il ne restoit plus de
misericorde pour luy ; toutefois Dieu dont les pensées sont bien differentes de celles des
hommes, avoit laissé dans son coeur des semences, pour ainsi dire, certaines de sa
predestination : scavoir, un respect particulier pour la Sainte VIERGE, à laquelle il
disoit tous les jours quelques prieres, quand ce n'auroit esté qu'un Ave Maria, & une
grande tendresse pour les pauvres, auxquels il faisoit volontiers du bien, ne laissant
jamais aller les mains vuides ceux qui lui demandoient la charité.

L'heure de sa conversion estant donc venuê, nostre aveuglé Pecheur, plus animé que
jamais, avoit fait partie avec quelques uns de ses amis, d'aller à Loudun sans autre
dessein particulier, que pour y voir une Damoiselle Huguenote dont on parloit assez de
la beauté, il y fut donc pour tâcher de corrompre la chasteté de cette fille, dans la reso-
lution mesme de renoncer publiquement à sa foy poui gagner cette heretique ; estant
arrivé sur les lieux, il courut par la Ville selon sa coutume comme un insensé, & ayant
passé devant l'Eglise de Sainte-Croix où il entendit un grand bruit, il s'informa du sujet,
& on lui répondit, que c'estoit des filles possedées qu'on y exorcisoit où il se trouvoit
pour l'ordinaire quantité de personnes, qui y venoient de bien loin, des Princes & des
Seigneurs de la Cour, & que sa Majesté avoit deputé des Commissaires pour examiner
ce qui s'y passoit, ayant mesme envoyé les plus habiles gens de Paris pour cét effet; il
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entre dans cette Eglise par curiosité, pensant n'assister qu'à des farces joûées par des
folles ; mais Dieu dont les voyes sont inconnues se servît des demons mesmes pour luy
ramener cét esprit égaré, qu'ils avoient eu si long-temps sous leur puissance.

Voicy comme la chose arriva, à ce qu'il a luy-mesme avoué, le demon ne luy dit rien
cette journée ny mesme le lendemain qu'il y revint, mais y estant retourné le troisiéme
jour il commença à le railler de ses bravoures, & dans les suivans où il se trouva, il luy
dit tant de choses cachées de sa Vie & de ses débauches que son coeur en fût touché ; il
en parut mesme si melancholique, que son hoste estant surpris de ce changement ne
pût s'empêcher de luy en demander des nouvelles, qu'il tâcha de pretexter le mieux
qu'il pût; cependant estant allé revoir le jour d'aprés les possedées, comme celuy qui
les exorcisoit fit commendement au demon d'en sortir, cét esprit des tenebres le refusa,
disant que ny les sorciers ny les magiciens ne le faisoient pas tenir là. Et « qu'y fais-tu
donc, » reprit le Pere : « Que sçais-tu, dit le demon, si ce n'est pour la conversion de cét
homme, en montrant Monsieur de Queriolet ; ces paroles l'ayant fait approcher, le
demon luy mit devant les yeux ce qu'il avoit fait de plus abominable, sans oublier le
coup de pistolet qu'il avoit tiré contre le Ciel, & il répondit en suite à toutes les demandes
que ce coeur veritablement touché luy fit, & entr'autres pourquoy il estoit sorty des
Chartreux, « pour ton impudicité, dit le demon, parce que Dieu ne voulut point souffrir
un homme si impur en une si sainte Maison — Ce fut alors, a dit le sieur de Queriolet
luy-mesme, que je commençay à avoir peur, je me sentis tout trensi ; le Pere me regarde,
je luy dis, mon Pere, il a touché au but, j'ay fait ce qu'il vient de dire. Ahl il est desor-
mais temps de pleurer mes pechez, & de me convertir à Dieu, aprés que par sa miseri-
corde, il m'a attendu tant d'années à penitence. Mais, hélas 1 j'ay grand sujet de craindre
de ne pouvoir jamais me défaire de mes abominables & inveterées habitudes ; j'en ressens
deux entr'autres, qui me tiennent comme enchaisné, l'une est la libertine frequentation des
femmes, l'autre de ne pouvoir ceder à personne. » Il commença d'abord une Confession
publique de ses crimes accompagnée de sanglots & de larmes, qu'il refit en particulier
à un homme de grande vertu, qui luy conseilla de retourner le jour suivant aux Exor-
cismes, où le demon ne le vid pas plûtost, qu'il dit au Pere Exorciste : « Voilà ton monsieur
d'hier, » & aprés s'adressant au nouveau converty, il luy dit cent sortes d'injures, puis
entassant un long discours sur le bon-heur de ceux que Dieu touche, & sur le mal-heur
des demons qui ne sçauroient estre receus à penitence : il luy dit entr'autres choses ;
« Autrefois j'estois familier de ce bourreau, maintenant par sa conversion il me tourmente
& me gesne : je me vengeray bien de toy, quand tu t'en iras je t'accompagneray & je te
feray battre comme un diable ; je te feray prendre pour un espion ; je te feray mourir
de faim, empeschant qu'on te loge & qu'on te fasse l'aumône quand tu iras à l'Hospital ;
tous les gueux te mal-traiteront, & j'y en feray aller d'autres qui te mettront tout nud. »

Il retourna en suite dans sa Maison dans le dessein de se donner tout à Dieu, où le
demon ne manqua pas de l'attaquer de toutes les façons, & sur les parties dans lesquelles
il estoit plus delicat ; il a dit luy-mesme que des femmes le sont aller chercher depuis
dans sa maison, & une entr'autres qui a avoué qu'elle l'avoit suivy dans l'Eglise, esperant
faire sa fortune en l'épousant, & l'ayant attendu à la sortie de ce lieu Saint, elle luy
découvrit son intention ; nostre Penitent luy declara en peu de mots les motifs & l'estat
de sa conversion, les obligations qu'il avoit à la misericorde de Dieu de l'avoir attendu
si longtemps à Penitence, le voeu qu'il luy avoit fait en recompense de renoncer au
diable, au monde & a la chair, & à toutes leurs vanitez & leurs appas, l'exhortant de
faire de mesme ou du moins de chercher party ailleurs, si elle ne vouloit se consacrer
tout-à-fait au service de Dieu, choisissant la meilleure part. Il congedia en suite tous ses
domestiques ; il restoit dans sa chambre à mediter sur les boutez de Dieu, & ne sortoit
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jamais de son logis que pour aller conferer avec des personnes de piété, ou pour aller
dans l'Eglise y faire amende honorable des scandales qu'il y avoit donnez, & pour en
mieux venir à bout, il vendit sa charge de Conseiller, & ayant pris sur sa chair une
chemise de la plus grosse & de la plus rude toile, il se revestit d'un vieux pourpoint
sans manches, & tourné à l'envers, d'un méchant haut-de-chausse de mesme parure, &
d'un chapeau crasseux sur sa teste; en cét estat il fit resolution d'aller dans les lieux les
plus celebres de devotion, qui luy avoient servy le plus souvent de theatre pour y
commettre mille impietez ; & se ressouvenant que l'Eglise de Nostre-Dame de Bonnes-
Nouvelles de Rennes, estoit une des principales qu'il avoit hantée & prophanée par ses
cajoleries, & ses entretiens libertins avec les Dames, ce fut aussi où il entra pour faire
ses amendes honorables. Il y demeura dans un coin au plus bas de l'Eglise, depuis le
matin jusques au soir pendant neuf jours, dans une posture toute humiliée, sans oser
lever les yeux vers le Ciel non plus que cét autre Publicain, & n'en sortant jamais
durant le jour, que pour mendier quelque morceau de pain aux maisons les plus proches,
& se retirant la nuit sous quelque porche, ou dans la premiere grange ou écurie qu'il
rencontroit.

Je passe sous silence les oceasions qu'il eut souvent de s'emporter, ayant esté attaqué
par les chemins, le demon le prenant par cette passion de colere, qui avoit esté si forte
en luy ; mais il vainquit genereusement. Ayant mesme sçeu un jour que quelques voleurs
pilloient les passans dans un bois, il y fut un soir au clair de la Lune pour les surprendre,
& ayant entendu sonner le Salut à une Abbaye proche, il se mit à genoux pour faire ses
prieres , cependant que les brigans l'ayant découvert ils luy tirerent dessus, pendant ce
temps, & il fut mesme perçé du plomb, sans que cela fut capable de le faire remuer de
la place. Depuis par le conseil de ses amis, & par le commandement de son Directeur

N il s'allia aux Ordres Sacrez, & receut celuy de la Prestrise, pendant lequel Dieu luy
confera une telle abondance de graces qu'il vint doublement Pere des pauvres, les
assistant corporellement & spirituellement, outre cela, comme il avoit resolu de mener
une vie de pelerin, ce luy estoit une consolation tout-à-fait grande, de pouvoir celebrer
tous les jours la Sainte Messe, & recevoir ce pain des anges, qui est la force & le soutien
des Voyageurs.

Aprés, il fit un second voyage à Loudun par une vocation aussi Divine que la premiere;
dans son équipage de Penitent, il entra dans l'Eglise où se faisoient les exorcismes, &
s'estant mis à genoux derriere un pilier, le chapelet à la main, il y demeura jusques au
neufiéme jour sans que personne le pût reconnoistre ; il a avoûé depuis luy-mesme que
son principal dessein estoit d'interroger le demon mentalement sur quelques points de
difficultez, qui luy restoient ; au bout des neuf jours le diable pressé par les forces des
Exorcismes, dit qu'il ne quitteroit point ce corps qu'on ne fit sortir de l'Eglise ce gueux
qui y estoit au bas ; ce sont ses termes. Ayant cherché sans trouver personne, l'esprit
des tenebres ajoûta : « Faites sortir ce coquin que je sens depuis si longtemps derriere
ce piller ; » ce qu'il repeta jusques à la troisiéme fois ; qu'ayant fait approcher nostre
admirable converty, le Demon luy dit : « Hé 1 parle donc, que ressembles-tu avec tes
guenilles ? De quoy t'es-tu avisé de venir icy en cét estat? Parle donc, faiseur de pelerinage,
tu as demandé à Dieu de te faire connoistre sa volonté ; sçache qu'elle n'est pas que tu
embrasses la pauvreté du Cloistre, parce qu'elle est trop honorable pour toy, mais que
tu vives en pauvre Prestre. » Le demon continua ainsi à luy dire cent choses de cette
nature, qui font adorer les secrets admirables de Dieu qui se servit de ces instrumens
pour la conversion, & pour l'instruction de ce sien Serviteur. Il faut pourtant avoûer
que le demon ne luy disoit point toutes ces choses, sans en témoigner un desespoir
etrange, mais il confessoit qu'il estoit obligé malgré luy de le faire. Ces Colloques sont
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rapportez au long dans sa Vie, où je renvoye le lecteur, afin de ne sortir pas des termes
d'un Abrégé.

Pour parler aprés cela de ses penitences, il me semble qu'il suffit de dire qu'il les
commença par ce voeu, autant austere qu'irremiscible, de faire pendant le reste de sa
Vie, le plus de mal à son corps qu'il pourroit, & à son prochain le plus de bien qu'il
luy seroit possible; pour cét effet il n'envisagea plus son corps que comme une beste de
charge qu'il endossoit des plus rudes fardeaux, & considerant les plaisirs où il l'avoit
plongé il inventa à proportion autant de genres de tourmens pour luy faire souffrir,
couchant ordinairement à platte terre & tout habillé, & portant des chemises de grosse
toile qu'il ne changeoit que de six en six mois, les laissant pourrir de sueur, de sorte
qu'elles sembloient un cuir, lorsqu'on les luy ostoit de dessus les épaules toutes écor-
chées & mangées de vermine ; ses habits estoient pour l'ordinaire tous déchirez, & quand
il en avoit de meilleurs, il les donnoit aux pauvres ; ses souliers estoient tous cousus
avec de certaines maillettes qui luy piquoient les pieds, & avec cette incommodité la
goutte qui luy estoit assez ordinaire, il faisoit dix lieuês par jour y employant partie de
la nuit ; il fit voeu de se tenir tous les jours durant sept ans 7 à 8 heures à genoux, & il
continua tellement cét Exercice, qu'on l'y remarquoit 5 à 6 heures de suite ; si-bien
qu'il se forma de gros talus à ses genoux, mesme au commencement qu'il n'y estoit pas
encore accoûtumé, il s'y forma une grosse loupe, laquelle ayant esté negligée, se cor-
rompit de telle sorte, que crainte qu'il ne s'y engendrât une gangraine, on fut sur le
point de luy couper la cuisse, s'il n'eût trouvé un remede plus doux, qui fut une priere
pleine de confiance à S. Joseph, qui luy obtint la guerison, comme il a avoué luy-même.

Pour se mortifier dans le plaisir indicible qu'il avoit eu pour les senteurs, il ne
cherchoit plus que les infections des malades, ayant fait un hôpital de sa maison, où il
recevoit toute sorte d'infirmes, & il traitoit avec plus de joye les plus puants ; il ne fut
pas moins ingenieux pour contrarier ses autres sens ; car pour l'oüie il ne l'occupoit
qu'à écouter les plaintes des veuves, les cris des pauvres & les demandes des orphelins;
pour les yeux il les tenoit toûjours baissez contre terre, & ayant esté deux ou trois fois
à Rome, il n'y voulut jamais voir le Pape, bien qu'il le pût facilement, pour mortifier sa
curiosité ; c'est pour cela que ayant esté une fois à Nostre-Dame de Montferrat, il s'en
retourna d'abord qu'il eût découvert de loin le clocher de l'Eglise, parce qu'il en res-
sentit trop de joye.

Il fit voeu de jeûner au pain & à l'eau pendant trois ans, si la rencontre de quelque
compagnie ne l'en empeschoit, ne voulant pas faire connoistre ses penitences de peur
d'estre estimé. Mais en vérité nous pouvons dire que sa Vie a esté un jeûne continuel,
puisqu'il mangeoit si peu, & qu'il passoit quelques fois les deux ou trois jours de suite
sans rien prendre, & aprés il ne se sustentoit que de quelques croûtes de pain, comme
il luy est arrivé mesme en voyageant. Il avoit tant de plaisir d'estre inconnu, qu'il passa
la pluspart du temps de ses penitences en pelerinages.

Il faut pourtant avouer qu'il n'entreprit point ses courses par divertissement, mais
pour la gloire de Dieu & pour son bien propre, allant toûjours tout seul & à pied, le
chapelet à la main, ou en meditant. Nous pourrions faire cent belles remarques sur ses
Pelerinages, qu'il fit deux ou trois fois à Rome, à Nostre-Dame de Lorette, à Nostre-
Dame de Montferrat, à S. Jacques, & à tous les lieux fameux de devotion, qui sont tant
dedans que dehors le Royaume. Mais comme le dénombrement en seroit trop long, je
me contenteroy de remarquer qu'il ne passoit jamais devant aucune Eglise, sans y aller
adorer le tres-Saint Sacrement ; que le demon n'oublia rien pour le traverser comme il
l'en avoit menacé à Loudun ; & que passant à Paris ils s'entreconnurent le Venerable
Claude Bernard & luy, d'une façon merveilleuse & sans s'estre jamais veus, dans le
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moment que nostre devot Prestre souhaitoit de le voir, & au moment que l'autre disoit
à quelques Dames qu'il verroit bien-tost un Cavalier ; ce que les Autheurs des Vies de
ces deux saints Personnages n'ont pas oublié.

Mais quoy que les penitences exterieures de Monsieur de Queriolet ayent esté si
extraordinaires, ses mortifications interieures ne l'ont pas moins esté, puisque nous
pouvons dire avec veHté, que sa Vie n'a esté qu'une continuelle mort à luy-mesme,
depuis le premier moment de sa conversion ; il souffroit un Martyre le plus douloureux
du monde par une suspension d'esprit, qui le tenoit entre le Ciel & la terre pour ainsi
dire, sans pouvoir s'élever en haut ce luy sembloit, par aucune vertu, ressentant au
contraire un poids qui l'emportoit toûjours jusques au fond des abysmes, sans pouvoir
s'oster de l'imagination, cette veùe qu'il avoit euë de la place qui luy estoit preparée
dans l'enfer; cette crainte transperça si fort son coeur, que dés le premier moment de sa
conversion il en sentit la pointe, & durant le reste de sa Vie penitente, qui fut de prés
de vingt-six ans, il n'a jamais pû arracher cette épine, qui luy causoit une si grande
douleur, qu'il a quelques fois avoué que les plus cruels supplices, & mesme ceux de la
rouë luy eussent esté plus supportables ; il avoit toûjours cette apprehension ferme &
asseurée, que la moindre infidelité, aprés tant de graces receuës de la misericorde de
Dieu, provoqueroit sa justice à le precipiter dans l'enfer.

Mais ce qui est estonnant, c'est que tout ce long espace de vingt-six ans de penitence
n'a jamais esté accompagné de la moindre consolation spirituelle, mais toûjours dans
les croix, dans les calices, dans les ariditez, dans les abandonnemens & les craintes.
Nous pouvons mesme dire que ces délaissemens interieurs luy ont donné le coup de la
mort aprés l'avoir miné peu à peu ; c'est pour cela que mesme dans ses maladies il
recevoit toûjours quelque coups de ses meilleurs amis comme Job ; de quoy je me
contenteray de rapporter, qu'estant une fois quasi abandonné des medecins, un certain
luy dit qu'il n'estoit malade que d'imagination, & le voulut faire passer pour hypo-
condriaque.

La hayne que Monsieur de Queriolet avoit pour son corps, luy faisoit avoir beaucoup
d'amour pour Dieu & une tendre charité pour son prochain. Pour cette charité, outre
ce que nous en avons déjà remarqué, il avoit un soin tout particulier d'instruire le
peuple ignorant & les pauvres, auxquels il conferoit les Sacremens par la permission de
ses Superieurs, avec beaucoup de bonté. II s'employa fortement pour les pauvres Gentils-
hommes des Provinces, que la necessité porte quelque fois à d'étranges malheurs, &
comme il avoit esté converty par le moyen des possedez, il fit consister un de ses prin-
cipaux exercices de misericorde, à assister ces personnes infortunées, dont le corps est
reduit sous un si dur esclavage. Il avoit coustume de dire que le demon luy donnoit
toûjours sujet de pratiquer la vertu par le reproche qu'ii luy faisoit des crimes de sa
jeunesse, & qu'outre cela il pouvoit servir à la conversion de quelque pecheur, ce qu'il
sçavoit par sa propre experience ; mais comme le demon luy avoit dit autrefois de ne
faire rien de sa teste, il ne s'ingera pas à cét employ sans le consentement des Prelats
de l'Eglise, puisqu'il les consultoit en toutes choses aussi-bien, que son Directeur.

Depuis sa conversion il ne regarda plus ses grands biens, que comme le patrimoine
des pauvres de JESUS-CHRIST, aussi il n'en prit la .conduite que comme econome, bien
qu'il eût fort souhaité de s'en démettre entierement, & de vivre inconnu comme saint
Alexis qu'il s'estoit proposé d'imiter ; il alloit chercher les pauvres d'un côté & d'autre,
rapportant souvent les plus foibles sur ses épaules, & lorsqu'il estoit trop éloigné de sa
maison il les laissoit dans la premiere hôtelerie, où il les faisoit traiter à ses dépens, ou
bien il les envoyoit prendre pour les conduire chez lui ; sa charité le portoit particu-
lierement à donner en secret à des pauvres honteux, & de faire des dots aux pauvres
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filles, disant qu'il n'y en avoit pas de plus à plaindre que ces personnes. Il n'avoit point
de plus grande joye, que lorsqu'il voyoit aborder les pauvres de tous côtez à son logis ;
il les alloit prendre par la main avec bonté, les servoit luy-mesme, leur donnoit des
chemises ; & quand il n'avoit plus de quoy, il leur faisoit prendre les draps de son lit,
les aumônes se continuoient tous les jours ; & pendant ses voyages de cinq ou six mois,
il donnoit ordre qu'on les fit de la mesme façon sans interruption. Je n'aurois jamais
fait si j'estois obligé de rapporter tous les exemples de cette tendre misericorde de Mr.
de Queriolet pour les affligez ; il me suffira de dire qu'un vertueux & sçavant Ecclesias-
tique son intime amy, estant surpris de voir que ses aumônes continuelles depuis quinze
ans ne dirninuoient point ses biens, voulut faire un calcul du nombre des pauvres qu'il
a receus & traitez dans sa maison, & il a trouvé que durant ces quinze ans il a logé
environs trois cens mille pauvres, sans compter ceux des environs du Pays, qui venoient
tous les jours à sa porte.

Un jour le diable s'estant revestu d'un puant cadavre, se presenta devant luy, comme
il estoit proche d'arriver à sa maisoni nôtre devot Prestre s'avançant vers luy, le prit
sur ses épaules & le porta en son logis. Il est croyable que les desseins de l'ennemy ne
tendoient qu'à le perdre, ou à se mocquer de sa charité, mais il n'en rapporta que de la
confusion, parce que ne pouvant supporter plus longtemps les empressemens de cette
charité bien faisante, il disparut ne laissant qu'une puanteur insupportable avec un
cadavre qui avoit à peine la forme d'un homme ; Monsieur de Queriolet dissimulant les
reflections qu'il fit sur cette rencontre, fit jetter cette carcasse infecte dans un cloaque,
& remercia Dieu voyant que personne n'en avoit esté incommodé. Il y eut tant de
témoins de cét Histoire qu'elle fut bien-tost sçeuê de tout le monde. Mais on ne doit pas
estre surpris de ces attaques de l'ennemy, qui ne cessa de le persecuter par luy ou par
les siens, & sur tout dans ses voyages pour s'acquitter de ce qu'il luy avoit promis à
Loudun qu'il pouvoit s'asseurer qu'il l'attaqueroit à tout moment.

Mais nostre serviteur de Dieu se mocquoit de ces efforts de l'enfer par la confiance
qu'il avoit aux boutez de son Createur, & sur tout aprés avoir dit la Messe, qu'il celebroit
avec des sentimens de devotion & d'humilité, qui tiroient les larmes des yeux les plus
endurcis ; aussi il avoit tant d'amour & de respect pour l'adorable Sacrement de nos
Autels, qu'il passoit plusieurs heures du jour prosterné dans les Eglises à mediter sur
l'excez de la bonté de JESUS-CHRIST, qui s'y est caché pour se donner à nous. Quand
on le portoit aux malades il le vouloit toûjours suivre, & s'il se détournoit dans les rués
pour l'accompagner, & qu'on luy dit que ce n'estoit pas son chemin, il répondoit d'abord
que de quelque côté qu'allât Nostre-Seigneur, c'estoit son chemin & qu'il ne s'égaroit
point. Un jour il s'arresta deux ou trois heures dans une Eglise à faire compagnie,
disoit-il, au Sauveur du monde, qu'un Prestre, aprés avoir dit la Messe, avoit laissé sur
l'Autel pour aller confesser un malade à qui il le devoit porter ; cét Amour pour Nostre-
Seigneur estoit accompagné d'une grande devotion qu'il avoit pour les Saints & de la
Pratique des vertus, entre lesquelles on voyoit reluire une parfaite humilité & une sim-
plicité admirable en tout ce qu'il faisoit, ce qu'on remarquoit mesme dans ses Oraisons
& ses Meditations, qui estoient presque continuelles.

C'est dans la Pratique de ces vertus & dans ces grandes penitences que Monsieur de
Queriolet arriva à la fin de son Pelerinage, & à cette mort qu'il avoit tant souhaitée
pour n'estre plus en pouvoir, disoit-il, d'offenser Dieu. Ce fut le 8. d'Octobre de
l'année 1660. aprés avoir reçeu les Sacremens de l'Eglise tenant les bras en forme de
croix, & les yeux élevez vers le Ciel. Aprés sa mort son visage parut avec une beauté
ravissante, & un vermillon qu'on ne luy avoit jamais remarqué en sa Vie ; outre cela il
avoit les mouvemens de ses bras & de toutes les parties de son corps aussi souples
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trente-huit jours aprés sa mort que s'il eût esté encore en parfaite santé. On peut voir
d'autres Merveilles de sa Vie & de sa Mort dans le Livre qui en a esté composé par le
Pere Dominique, Carme, qui est assez connu pour estre ordinairement entre les mains
des personnes de vertu.

Il y a peu d'années, M. le ,vicomte Hippolyte Le Gouvello, arrière-neveu du Vénérable Pierre
de Quériolet a écrit une nouvelle Vie de ce saint pénitent. C'est un livre bien fait et d'une lecture
attrayante.

L'auteur de la Vie qu'on vient de lire a omis de dire que Pierre de Quériolet, qui avait
demandé à 'être enterré dans la chapelle de Sainte-Anne d'Auray, fut inhumé au pied du maitre-
autel. Lorsque l'ancienne chapelle a été démolie pour faire place à la belle église érigée par la
dévotion des Bretons, deux petites chapelles placées au bas de l'édifice furent destinées à recevoir
les restes des deux grands serviteurs de sainte Anne : Yves Nicolazic repose désormais dans la
chapelle de Saint-Yves, et Pierre de Quériolet dans celle de Saint-Pierre. Ces deux saints per-
sonnages sont représentés agenouillés devant leur Bonne Maîtresse dans un gracieux tableau
qui orne la chapelle de la statue miraculeuse ; à la sacristie se trouvent leurs portraits anciens,
et au trésor de la Basilique on peut toujours voir le masque en cire, avec une partie de la
soutane et une partie du chapeau du saint pénitent. — A.-M. T.
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LA VIE EXEMPLAIRE ET APOSTOLIQUE

DU VENERABLE PERE PIERRE QUINTIN,
De l'Ordre des Freres Prescheurs, decedé en opinion de sainteté au Convent

de S. Dominique de Vitré, au mois de Juin, l'an de grace, 1629.

E Venerable Pere Pierre Quintin vint au monde l'an de grace mil cinq cens
soixante-neuf dans la maison noble de Kerosar, située en la Paroisse de
Ploujan, Diocese de Treguer ; ses parents estoient considerables pour leur
Noblesse, mais bien plus pour leur vertu. Son pere se nommoit Allain

Quintin, Seigneur de Kerofar, & de Leinbahu ; & sa mere Perrine de Kermerhou, alliée
de long-temps à la pluspart des meilleures maisons du pays. Sa naissance fut prévenue
d'un accident, qu'on peut estimer un présage de sa sainteté future, & du choix particu-
lier que Dieu en avoit fait pour sa gloire. Sa mere estant grosse de luy se trouva un
jour surprise en peril evident de sa vie, & de son fruit, si Dieu ne l'en eust préservée ;
car estant allée pour voir des laboureurs qui travailloient dans un champ proche de sa
maison, comme elle s'en retournoit, elle fut vivement poursuivie par une couleuvre,
d'une grandeur extraordinaire, ce qui l'obligea de courir toute tremblante vers le logis,
où ce serpent la poursuivit opiniâtrement, traversa la cour, la salle, & la cuisine, la
talonnant de si prés, qu'elle fut contrainte par un effort dangereux de monter sur une
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haute table, sur laquelle ce serpent s'efforçoit de s'élancer, & avoit déja entortillé sa
queuê à l'un des pieds de cette table, lorsque les domestiques, accourus aux cris de
leur maîtresse, la delivrerent de ce terrible peril : ce qu'on a depuis attribué à une
protection speciale du Ciel en faveur de cét enfant de benediction, dont elle accoucha
heureusement quelque temps aprés. Il ne fut pas plûtost sevré de la mamelle, que sa
bonne mere prist un grand soin de son éducation, & sur tout de le former de bonne
heure à la pieté, en quoy elle n'eut point de peine, trouvant son esprit tout disposé à
recevoir les plus saintes impressions de la pieté & de la vertu. Il n'avoit pas encore
l'usage libre de la parole, qu'il apprit à faire le signe de la Croix, & à prononcer avec
grande devotion & reverence l'adorable nom de JESUS & DE MARIE; il apprit ensuite
le Pater, l'Ave, le Credo, les Commandemens de Dieu & de l'Eglise, avec tant de facilité
qu'il donnoit de l'admiration à tous ceux qui le voyoient. A l'âge de cinq à six ans il fut
envoyé à l'écolle sous un Prestre nommé Missire Hervé Miorssec, homme de grande
probité & de sainte vie, qui enseignoit publiquement les enfans en une Chapelle de
Saint Nicolas proche Morlaix. Ce bon Prestre considerant avec admiration la candeur
de son petit disciple, disoit souvent qu'il remarquoit en luy des presages d'une grande
sainteté. Il disoit souvent dans sa simplicité d'enfant, qu'un jour il seroit Religieux
de l'Ordre de saint Dominique. Il portoit toûjours son chappelet pendu à sa ceinture,
comme font ordinairement tous les Religieux, & lorsqu'il n'estoit pas occupé à l'étude
de ses leçons, il le disoit presque toûjours.

Aprés qu'il eut appris ses premiers principes sous ce vertueux maistre, son pere le
pourveut d'un autre digne Précepteur qu'il prit chez soy pour instruire tous ses enfants,
nommé Monsieur l'Archiver, Prestre de la Paroisse de Ploûezoch, du mesure Diocese
de Treguer, qui depuis fut Evesque de Rennes, & dont la memoire y est encore aujour-
d'hui en benediction pour ses rares vertus & dignes qualitez d'un bon Prelat. Celuy-cy
l'ayant enseigné quelque temps, le mena à Paris avec son aisné, où il estudia aux
Humanitez jusques au commencement des guerres civiles, qui l'obligerent de retourner
en son pays, où il changea sa condition d'ecollier en celle de soldat, qu'il embrassa par
un bon zele pour le maintien de la vraye Religion, & par une horreur extrême que dés
lors il avoit conceu contre les heretiques. Dans cette veuê il accepta la Lieutenance
d'une compagnie de Gens-d'Armes sous le Seigneur de Coat-Tredrez, & l'on peut dire
qu'il s'acquitta de cette charge au grand soûlagement du pauvre peuple, puisque par sa
prudence & par ses soins on ne voyoit jamais aucun de ses soldats user de violence, ny
faire aucun tort aux habitans des lieux où ils passoient. Pendant ce bel employ, sa
compagnie estant en garnison dans la ville de Morlaix, il arriva qu'estant un jour avec
quelques autres cavaliers dans une chambre, il entendit dans la rué les crys pitoyables
d'un pauvre païsan qui se plaignoit, que quelques soldats luy avoient pris tout le peu
qu'il avoit de bien ; de quoy ce vertueux cavalier touché sensiblement & ne pouvant
lors remedier par autre voye aux plaintes de ce pauvre homme, il luy donna liberale-
ment tout ce qu'il avoit d'argent sur soy.

Cette action de charité singuliere dans un jeune soldat, le disposa à recevoir du Ciel
la grace d'une vocation extraordinaire, qui luy fist aussi-tost mépriser le monde & toutes
ses vanitez , pour embrasser genereusement la Croix de JESUS-CHRIST, car la nuit
suivante il luy sembla à son réveil entendre ces mesmes paroles, dont Nostre Seigneur
s'estoit autrefois servy pour gagner à son service le grand S. Augustin : Accipe & lege ,
Prens & lis ; & le premier livre qui luy tomba en main, aprés cét avertissement du
Ciel, fut celuy des Confessions de cét illustre Docteur, où il prit un si grand goust dés
le moment qu'il eut commencé à le lire, qu'il y passoit ensuite la plus grande partie des
nuits pendant tout un hyver, & avec un tel progrez interieur & édification de son Ame,
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qu'en peu de temps on le vid tout changé. Il commença dés lors à se dégouster de
l'exercice des armes, & à mediter les moyens de s'en retirer pour vaquer serieusement
aux affaires de son salut. Il jeûna tout l'Avent de l'année 1593. & le Carême suivant,
nonobstant la fatigue des armes. Il se retiroit peu à peu des compagnies, & au temps
de son loisir il se divertissoit à visiter les Eglises de Morlaix, specialement celle de S.
Dominique, où d'ordinaire il entendoit la Sainte Messe, s'y confessoit & communioit
souvent. Et pour verifier que cette lecture spirituelle qui luy avoit esté divinement
inspirée, fut l'instrument de son bonheur, luy-même 40. ans aprés le confessa ingenûement
à une vertueuse Damoiselle de Morlaix, chez qui il avoit logé pendant ce temps de son
quartier d'hyver.

La guerre civile venant heureusement à son declin, nostre vertueux guerrier, qui se
nommoit lors Monsieur de Leinbahu, se servit de l'occasion de se défaire de sa charge
de lieutenant, & aprés avoir obtenu congé de son capitaine, il se resolut par une inspi-
ration divine, de reprendre le premier train de l'écolle, & de poursuivre ses premieres
études, qu'il avoit interrompûes ; mais ne jugeant pas que son pays luy fust propre pour
l'execution de son dessein, il s'embarqua à Morlaix pour se rendre à Bourdeaux, d'où il
passa jusqu'à la ville d'Agen ; il se présenta au college des R. R. Peres Jesuites, & y fut
admis pour la troisieme classe, où il estudia avec tant d'ardeur & d'assiduité, que par
son travail, joint à la bonté naturelle de son esprit, il fut bientost des premiers de sa
classe, & remporta des prix à la fin de l'année. Il acheva ses Humanitez & son cours de
Philosophie dans ce college, avec le même succez & avantage sur ses compagnons ;
mais ce qui est bien plus merveilleux & considerable, c'est de le voir courir à grand
pas à la plus haute perfection du Christianisme. Il commença par une confession
generale qu'il fist de toute sa vie à un Pere de la Compagnie de JESUS, qui le fist
recevoir en la Congregation de N. Dame, & pour sa pieté singuliere, il en fut presque
toûjours Préfet. Il visitoit les hôpitaux, y servoit les pauvres avec grande charité, & les
assistoit de tout ce qu'il pouvoit. Il frequentoit les Sacremens avec une devotion qui
en donnoit aux autres, et ne perdoit aucune occasion d'assister aux Sermons & aux
Conferances spirituelles. Dés ee temps-là outre les jeûnes commandés par l'Eglise, il
jeûnoit encore plusieurs autres jours de l'année, prenoit la discipline jusqu'au sang, &
pour vacquer plus librement aux exercices de penitence & de mortification, il s'enrôlla
en la confrairie de S. Jérôme, nommée communement des Penitens bleufs, dont les
Confreres s'exerçoient en de grandes rigueurs & macerations & qui ayans reconnu sa
vertu exemplaire l'eleurent Superieur, &le continuerent pendant qu'il fut en la ville d'Agen.

Il commença aussi dés lors à pratiquer ce que depuis il continua jusqu'à sa mort,
avec un fruit indicible du salut des Ames, qui estoit de s'arrester dans les rués & places
publiques de la Ville, pour catechiser les enfans & particulierement les pauvres, sans
se mettre en peine du mépris que faisoient de cette sainte conduite quelques escolliers peu
vertueux, répondant modestement à ceux qui s'en railloient : Non erubesco Euangelium
Christi; Je n'ay pas honte de pratiquer l'Evangile de JESUS-CHRIST. Mais son zele pour
le salut des Ames n'en demeura pas là, car voyant le pays d'Agen tout infecté de l'heresie
de Calvin, & que les Catholiques demeuroient à la campagne fort peu instruits des
principes de la Foy, il gagna par son exemple & par ses remontrances plusieurs vertueux
escolliers, qui faisans entr'eux une sainte Association, alloient les Dimanches & Festes,
& jours de congé par les villages & maisons des païsans pour les instruire, & les fortifier
dans la Religion Catholique, pour visiter leurs malades & porter l'aumosne à leurs
necessiteux. En quoy il fut singulierement secondé par un sien amy, eondisciple &
compatriote nommé Monsieur le Noblets de tres-sainte & heureuse memoire, qu'il
estimoit beaucoup & ayinoit de tout son coeur pour sa rare vertu & grande pieté, &
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depuis même qu'il fut Religieux de S. Dominique, l'autre vivant dans la condition de
Prestre seculier, tous deux portez d'un même zele pour le salut des Ames, ont fait souvent
ensemble des Missions en la Basse-Bretagne autant utiles qu'elles estoient ferventes &
animées de l'esprit de Dieu. Mais pour revenir à cette premiere societé qu'il mesnagea
dans la ville d'Agen, Dieu y cooperant par sa grace & benissant son travail, elle s'aug-
menta beaucoup en peu de temps au grand profit des pauvres villageois, qui de toutes
parts se ressentirent des secours charitables & salutaires de cette pieuse pratique, qui
s'est depuis continuée au même lieu jusqu'à nos jours.

Sa Charité envers les pauvres s'augmentant toujours en son coeur, il n'avoit ny regle
ny mesure en ses aumosnes, ne pouvant rien souffrir sur soy, ny en sa disposition sans
le donner au premier qu'il voyoit en necessité. Aprés avoir donné plusieurs fois tout
l'argent qu'on luy faisoit rendre de son Pays pour sa subsistance, il envoya procure à
l'une de ses tantes pour vendre le fond de son patrimoine, & fist un voyage à Morlaix
pour en toucher l'argent, qu'il distribua tout aux pauvres à son retour, specialement aux
pauvres honteux, ce qui obligea son hoste, qui craignoit d'en estre recherché comme
fauteur de ces profusions, d'en donner avis aux Eschevins & Jurats de la Ville, qui
l'ayant fait citer devant eux pour le reprimender, comme s'il eust prodigué son bien au
jeu ou en quelqu'autre usage illegitime, il se vid contraint pour les desabuser, de
découvrir avec une sainte confusion les tresors de sa charité, & de faire connoistre que
JESUS-CHRIST avoit encore en ces derniers siecles de veritables Disciples,

Si-tost qu'il eut achevé son cours de Philosophie, il se resolut de quitter entierement
le monde, & pour cét effet il jetta les yeux sur la Compagnie de Jesus, dont l'Institut luy
sembla tout-à-fait conforme à l'inclination qu'il avoit de travailler à l'instruction & au
salut du prochain, et s'estant declaré aux R. R. Peres Jesuites du college d'Agen, qui
connoissoient ses bonnes qualitez , ils l'envoyerent avec les ordres necessaires pour
estre receu dans leur Noviciat de Toulouze. Mais la Providence Divine, qui l'avoit destiné
pour un digne Enfant de S. Dominique, disposa les choses de telle maniére, qu'il se vid
obligé aprés 4 ou 5 mois de quitter cette venerable Compagnie, partie à cause d'une
indisposition, pour laquelle les medecins jugerent qu'il estoit expedient qu'il retournast
à son air naturel, partie aussi par le pressant motif que Dieu luy inspiroit de s'employer
au salut de ses compatriottes, dont il connoissoit l'extrême necessité au regard de leur
instruction qu'ils ne pouvoient recevoir de personne qui ne fust du Pays, à raison de
la difficulté du langage Breton, & que pour lors les R.R. Peres Jesuites n'avoient aucune
Maison en Bretagne.

Estant donc sorty de ce saint Lieu sans en perdre ny l'affection, ny l'estime, il se
rendit à Bourdeaux, & peu de temps aprés, qui fut sur la fin d'Octobre de l'an 1600. il
s'embarqua sur le vaisseau d'un marchand d'Audierne, qui faisoit voile pour se rendre
à Morlaix. Il y arriva en peu de jours, & bien qu'il y revint en un estat qui apparemment
devoit estre à charge à ses Parens, ayant distribué tout son partage aux pauvres, Dieu
qui a promis de recompenser au centuple une action si genereuse, suscita l'une de ses
soeurs, qui lui fist meubler honnestement une chambre en la Ville de Morlaix, & pourveut
charitablement à son entretien, mais en peu de temps il dégarnit par deux fois cette
chambre pour assister les pauvres, ausquels il continuoit de donner tout ce qu'il avoit.
Sa bonne soeur, ennuyée de tant de frais reïterez, remeubla encore une fois sa chambre,
à condition qu'à l'avenir il modereroit ses aumosnes, ce qu'il promit de faire, & pour
mieux garder sa promesse, il receut en sa maison un vertueux Ecclesiastique, & tres-
sçavant Theologien, Anglois de Nation, nommé Charles Loua, qui aprés deux ans de
rigoureuse prison, pour avoir travaillé avec grand zele au soutien de la Foy Catholique,
avoit esté banny de ce malheureux Royaume. Si-tost que le Sieur de Leinbahu eut
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reconnu la rare vertu, & grande capacité de ce bon Prestre, il ne voulut plus agir que
par ses sages conseils, & luy °ben ponctuellement, comme à son Superieur & Directeur ;
il estudia sous luy en Theologie avec autant de progrez que d'assiduité. Ils ouvrirent
ensuite tous deux une escolle publique pour instruire la jeunesse, & eurent bien-tost un
bon nombre de Disciples, qu'ils éleverent soigneusement, leur enseignans les Lettres
humaines, & les formans à mesme temps à la pieté Chrestienne & à la crainte
de Dieu.

Quelque temps aprés le V. P. Quintin se resolut par l'avis de son sage Directeur de
prendre les Ordres Sacrez, pour s'unir plus parfaitement à Dieu par cét Auguste Carac-
tere, & ayant receu l'Ordre de Prestrise aux Quatre-temps de Septembre 1601. âgé de
32. ans, il celebra sa premiere Messe dans l'Eglise de S. Melaine de Morlaix, où assisterent
plusieurs de ses Parens & Amis, qui se montrerent tous fort liberaux à l'offrande, estans
bien asseurez du bon employ qu'il feroit de leurs aumosnes. Quelques uns de ses plus
proches avoient fait préparer dans sa chambre un beau Festin, pour regaler ceux qui
estoient venus des champs, & quelques uns des principaux de Morlaix , suivant la
coustume du Pais en pareille occasion ; mais le nouveau Prestre plus soigneux des
pauvres de Jesus-Christ, que des complimens & de la mode du siecle, fist porter à
l'hospital les viandes préparées pour le disner, & les servit aux pauvres avec une gayeté
& humilité admirable, puis disna sobrement de leurs restes ; leur donna ensuite une
amoureuse exhortation, & quelque temps après leur fist largesse & aux autres pauvres
honteux, de l'argent de son Offrande.

Ce fut alors qu'il commença à monter en Chaire & à prescher d'un Esprit tout Apos-
tolique la parole de Dieu, ce qu'il faisoit tous les Dimanches & Festes dans les Paroisses
voisines de Morlaix, y employant toute la matinée, & l'aprés midy revenant en Ville, il
faisoit le Catechisme dans l'Eglise de S. Melaine.

Mais pendant qu'il s'efforçoit de répondre à la sainteté de son Caractere par ses
fonctions de Pieté, il fut privé à son grand regret de l'assistance & de la compagnie de
son bon amy & cher maistre le sieur Charles Loûet, qui ayant receu du Pape Clement VIII.
les Bulles de l'Archevesché de Cantorbery, s'en retourna en Angleterre pour y assister
son Troupeau.

L'éloignement d'un si digne personnage l'affligea, & d'ailleurs se déplaisant beaucoup
dans l'estat seculier, il se resolut d'obeir sans aucun délay à la voix du Ciel, qui l'appelloit
à un plus haut degré de perfection ; de sorte qu'ayant postulé avec instance et humilité
l'Habit des Freres Prescheurs au Convent de S. Dominique de Morlaix, il le receut à son
extrême contentement le 30. jour d'Octobre 1602.

Peu de temps après sa Profession il fut éleu à la charge de soûprieur par un choix
qu'on peut dire anticipé, ou plûtost par un coup de la Providence Divine, pour disposer
les choses au restablissement de la Discipline Reguliere en cét ancien Convent, où elle
s'estoit relâchée par la corruption du siécle, & sur tout par les desordres des Guerres
Civiles. Cét homme de Dieu entrant en cette Communauté peu reglée, y passa vingt ans
devant que la Reforme y fast establie, dont il jetta les premiers fondemens par l'exemple
de ses rares vertus, exerçant cette charge de Soûprieur, & ensuite celle de Maistre des
Novices, avec une exactitude si extraordinaire que 'chacun l'admiroit, & plusieurs
r'entroient en eux-mesmes, & faisoient resolution de se soûmettre à sa sainte conduite,
& de vivre selon leur Profession.

Il observoit les Constitutions de son Ordre dans toute leur rigueur, & non content
de pratiquer si exactement tout ce que luy prescrivoient ses Regles, en une Maison où
elles n'estoient pas lors observées, il y ajoustoit encore d'autres grandes austeritez ; il
ne beuvoit point de vin, couchoit sur la dure, veilloit la meilleure partie de la nuit, &
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portoit presque continuellement la haire ou le cilice, qui souvent luy pourrissoit sur le
dos comme sa tunique de laine.

A ces austeritez corporelles il joignoit la mortification interieure, par une entiere
abnegation de soy-mesme, se reputant le moindre de tous, se réjouissant lorsqu'on le
le méprisoit, & souffrant avec une patience admirable les affronts & les injures. Il se
plaisoit à pratiquer les actes d'humilité, & s'occupoit bien volontiers dans les choses les
plus basses & les plus abjectes.

Il estoit ennemy du luxe & des superfluitez mondaines, specialement dans les habits,
dont il taxoit l'abus, & en public & en particulier avec beaucoup d'exageration, & quand
il trouvoit chez ses parens quelque chose de cette nature qui luy sembloit trop somp-
tueuse & superfluê, il l'emportait, la faisoit vendre, & en donnoit le prix aux pauvres.

Quand il alloit par Païs, il logeoit plus volontiers chez les moindres Villageois que
chez les riches, parce qu'il y trouvoit mieux où pratiquer l'humilité, la pauvreté, & la
mortification, n'y mangeant que du gros pain avec du lait, ou des legumes grossiers, &
couchant sur la dure, ou sur un peu de paille. De plus parce qu'il y trouvoit aussi des
personnes mieux disposées par leur simplicité à recevoir ses instructions, & plus dociles
à la parole de Dieu, qu'il leur expliquoit familierement. Mais entre toutes les vertus
qui le rendoient recommandable, la principale & celle qui faisoit son propre Caractere,
estoit sa charité envers les pauvres ; il les assistoit de tout son pouvoir, & quant à
rame & quant au corps, & n'estimoit point de temps mieux employé que celuy qu'il
mettroit à les visiter, confesser & catechiser, & subvenir autant qu'il pouvoit à toutes
leurs necessitez. Quand il n'avoit rien pour leur donner, il faisoit la queste pour eux,
parmy les personnes pieuses ; il les recommandoit avec une grande instance en ses
Prédications, persuadoit aux riches de les secourir, leur faisant connoistre le merite &
le prix inestimable de l'aumône. Il leur distribuoit même l'argent des questes qu'il faisait
pour la communauté, & qu'il recevoit pour ses Prédications, jusqu'à ce que ses Superieurs
le luy eussent deffendu ; et Nostre Seigneur fist paroistre en plusieurs occasions
combien cette charité de son Serviteur luy estoit agréable, multipliant miraculeusement
le pain qu'il leur donnoit, & faisant rendre au double l'argent qu'il leur avoit distribué.

Il avait aussi une compassion extrême pour toute sorte de miseres humaines, ne
pouvant voir aucune personne affligée, sans en estre sensiblement touché au fond du
coeur, ce qu'il témoignoit assez au dehors par ses larmes & ses soûpirs, pleurant avec
les affligez, & souhaitant à soy-même toutes ces afflictions & miseres qu'il voyoit souffrir
aux autres pour les en soulager s'il eust pû. Cette compassion s'estendoit même jusques
aux animaux privez de raison, ne pouvant souffrir qu'en sa presence on eust tué un
poullet, non pas même une beste inutile. Et pour monstrer que cela ne procedoit pas
seulement d'une bonté naturelle, mais que c'estoit l'effet d'une grande vertu qui luy
faisoit cherir & honorer les moindres creatures, par un respect à leur Autheur, il est à
remarquer que Dieu pour honorer aussi sa vertu, permettait que les animaux de leur
costé luy témoignassent de la reconnoissance par des respects & des soûmissions mer-
veilleuses, les plus fougueux se rendans doux & dociles comme des agneaux en sa
presence.

Mais rien n'est si remarquable en sa Vie que son zele incomparable pour la Prédi-
cation ; on l'entendoit souvent repeter ces paroles de l'Apostre : Vie mihi si non evange-
lizavero, Malheur à moy si je manque de prescher l'Evangile. Dieu secondant ce grand
zele, l'assistait si extraordinairement en cette fonction Apostolique, que bien souvent
aprés avoir gardé le lit toute la semaine, estant tres malade, lorsque le Dimanche arri-
voit ou quelque bonne Feste, on le voyoit se lever plein de vigueur & de courage pour
aller prescher à la campagne, contre l'attente des medecins & des Religieux ses Confreres.
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Il sçavoit par coeur le Texte de l'Evangile de S. Mathieu, & les Epistres de S. Paul, &
s'en servoit fort à propos, fuyant en ses Prédications. toutes les vaines curiositez &
discours inutiles, Sc usant de raisons pressantes & animées qui embrasoient les coeurs
& touchaient les plus endurcis. Il s'accommodoit à la capacité des esprits grossiers par
des exemples & similitudes familieres, & faisoit des fruits si merveilleux parmy le
peuple, que Monseigneur l'Evesque de Treguer Guy de Champion, le considerant comme
un vray Apostre, l'envoyoit devant luy prescher de Paroisse en Paroisse, & disposer le
peuple à sa visite, & sur tout à bien recevoir le Sacrement de la Confirmation.

Il avoit rendu le même service à Monseigneur l'Illustrissime Pierre Cornulier d'heu-
reuse memoire, qui ayant esté transferé de l'Evesché de Treguer à celuy de Rennes, fut
beaucoup réjofiy d'y trouver son bien-aimé & digne Missionnaire le R. P. Quintin , qui
demeuroit lors au Convent de Bonne-Nouvelle, & continua de s'en servir comme il avoit
fait à Treguer, où il avoit connu son zele vrayement Apostolique, & conçeu une si haute
estime de sa sainteté, que parlant de luy on l'a souvent ouy dire & protester, que s'il
eust esté Pape, il n'eut pas fait difficulté de le eanoniser.

Ce témoignage si illustre est secondé de la voix publique & generale de tous ceux qui
l'on veu & conversé.

Quand il prononçoit le S. Nom de Dieu, soit en Chaire soit en particulier, c'estoit
toûjours avec un si grand sentiment d'amour & de reverence, qu'il sembloit estre tout
hors de soy-même, & il ne pouvoit entendre jurer cét adorable Nom sans se transporter
d'une sainte colere, sur tout contre les blasphemateurs qu'il reprenoit avec une ardeur
non pareille. Ce grand zele pour les interests de la gloire de Dieu luy rendoit encore
tous les autres pechez insuportables , ne pouvant endurer que sa Divine Majesté fut
offensée en aucune façon, Sc corrigeant avec une liberté vigoureuse tous ceux qu'il voyoit
l'offenser. Les jours de carnaval il alloit par la Ville pour retirer le peuple des spectacles
des mascarades, & comme sa vertu luy avait acquis une grande veneration dans l'esprit
d'un chacun, par sa seule veuê & presence il faisoit tourner bride à ces follâtres &
arrestoit tout court ceux qui les suivoient, & les preschoit en pleine rué ; de là il allait
sous les halles & autres lieux publics pour empescher les dissolutions, & le jeu des dez
& des cartes, & cette sainte liberté de reprendre le vice & de s'y opposer fortement, ne
s'arrestoit pas seulement au simple peuple, mais s'estendoit jusqu'aux plus grands, qu'il
reprenoit avec prudence, & sans respect humain.

Il possedoit singulierement le don de l'Oraison où il passoit la meilleure partie de la
nuit, & même du jour quand il n'estoit pas occupé à l'instruction où à l'assistance du
prochain, & quelque occupation qu'il eust on voyoit manifestement sur son visage, & en
tout son maintien qu'il ne perdait jamais la presence de Dieu. Sortant de l'Autel aprés
avoir celebré la sainte Messe, on luy a veu la face si éclatante, que ceux qui l'envisageoient
en estoient éblouis, & faisant Oraison la nuit dans la plus noire obscurité, plusieurs ont
apperceu le lieu où il priait éclairé d'une lumiere aussi brillante que celle du soleil ; si-
bien qu'il ne faut pas s'estonner de voir que ses prieres estoient si efficaces, obtenant de
Dieu ce qu'il luy demandoit pour sa gloire, & pour le salut des Ames qui estoit son
unique but.

Quand il arrivait des champs aprés avoir presché plusieurs fois sans avoir bû ny
mangé, s'il entendoit la cloche sonner pour l'Office lorsqu'il prenoit sa refection, il
quittait incontinent tout pour aller promptement au choeur, & l'Office achevé, il s'en
retournoit manger de ce qu'il avait laissé tout froid & mal assaisonné, & quoy qu'il
arrivast au Convent à 8. ou 9. heures du soir selon la saison de l'année, revenant de
prescher à la campagne, & souvent tout crotté & mouillé, neanmoins à l'heure de minuit,
c'estoit le premier au choeur pour assister à Matines, & le dernier à en sortir. Estant à
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l'Office Divin, on remarquoit au ton de sa voix & à la posture de tout son corps, que son
Esprit estoit totalement élevé au Ciel & ravy en Dieu.

Il portoit une singuliere devotion au tres-adorable Sacrement de l'Autel, & lorsqu'il
faisoit voyage, si-tost qu'il arrivoit en quelque Ville, ou Bourg de la campagne, il alloit
directement à l'Eglise & y restoit long-temps en Prieres devant le Tabernacle. A toutes
les Croix qu'il rencontroil en son chemin, il s'agenoüilloit pour les adorer avec une
tres-grande devotion, ce qu'il faisoit même quand il entroit dans des maisons où il voyoit
l'image du Crucifix.

Il estoit aussi tres-devot à la tres-sainte Vierge comme vray Enfant de saint Domi-
nique, & il employoit la ferveur de son zele pour gagner des. Serviteurs & des Enfans
spirituels à cette tres-Auguste Mere de Dieu ; & sans parler de ses autres devotions
speciales, il estoit singulierement affectionné au Glorieux Archange S. Michel, & discou-
roit souvent de ses loiianges dans l'entretien particulier & dans ses Prédications, prenant
pour theme l'Etymologie de son nom : Quis ut Deus. Toutes les fois qu'il voyoit le
clocher de l'Eglise Paroissiale de Ploujan, où il avoit esté baptisé, d'aussi loin qu'il le
pouvoit découvrir, quelque temps qu'il fist, il se jettoit à genoux, & conjuroit son
compagnon de vouloir joindre ses voeux avec les siens pour remercier la Divine Bonté
de ce qu'il avoit esté fait Chrestien en cette Eglise-là.

L'amour de la Croix estoit gravé si profondément en son coeur, qu'il ne souhaitoit
rien avec tant de passion que d'endurer quelque chose pour l'amour de JESUS-CHRIST
Crucisié ; il souffroit avec une patience heroïque toutes les traverses & persecutions, &
on en peut voir des preuves admirables dans le cours de sa Vie. H endura sans se plaindre
plusieurs outrages & violences de quelques gueux insolens dont il reprenoit les défauts,
aussi-bien que les persecutions domestiques qu'il receut de la part de ses Freres, pour
le restablissement de la Vie Reguliere qu'il entreprist genereusement, & y réüssit heu-
reusement aprés un travail infatigable qui exerça sa patience l'espace de 20. ans ; mais
cette belle vertu trouva sa derniere Perfection dans une autre épreuve, par laquelle Dieu
voulut sur la fin de ses jours augmenter ses mentes pour le glorifier davantage. C'est
qu'environ un an avant son decez, il se sentit attaqué de tres-violentes douleurs, spe-
cialement aux reins & aux épaules, ce qu'il attribuoit à la fatigue qu'il avoit endurée en
portant les armes pendant sa jeunesse ; mais on sera tres-bien fondé de croire que la
cause principale de ce dernier Martyre qui couronna sa patience, provenoit de ses
grandes austeritez, penitences, disciplines, macerations, & veilles extraordinaires, & de
ses courses continuelles, même dans les plus rudes saisons de l'année pour prescher la
parole de Dieu qu'il annonçoit avec tant de feu & de fruit.

Il reste maintenant devant que de parler de l'heureuse Mort qui a fait la closture
d'une si belle Vie, de faire voir comme Dieu, pour autoriser son employ Apostolique,
l'honora de la grace des Miracles ; mais de peur de grossir trop ce volume, je n'en rap-
porteray que quelques uns, renvoyant le pieux lecteur au livre qui contient plus au long
l'Histoire de sa Vie, eomposé par un Pere de son Ordre, imprimé à Rennes en 1668.

Ce S. Homme estant un jour à Daulas, qui est un Prieuré de Chanoines Reguliers de
l'Ordre de S. Augustin dans le Diocese de Quimper, il prescha dans une Chapelle dediée
à Ste Anne, des grandeurs de cette Auguste Ayeule de JESUS-CHRIST & au milieu de
son Sermon, son corps attiré par la ferveur de son esprit, parut visiblement ravy &
élevé en l'air quelque espace de temps.

S'estant une fois trouvé surpris la nuit au Païs de Cornoüaille proche d'une maison de
Noblesse, où il demanda le couvert pour l'amour de Dieu, & la dame du logis l'en ayant
refusé, elle fut aussi-tost punie de son ingratitude d'une façon bien étrange ; car à l'heure
même elle tomba dans une espece de rage & de manie au grand estonnement de tous
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ses domestiques, qui la pouvoient à peine tenir, & elle ne cessoit de crier à pleine teste
qu'on luy fist venir le bon Pere Leinbahu, autrement qu'elle estoit perdüe. Il avoit
poursuivy son chemin sans se plaindre & se confiant en la Protection Divine, on le
chercha promptement & il fut trouvé dans un village chez de pauvres gens, qui l'avoient
retiré par charité pour passer la nuit, ou aprés avoir mangé pour son souper du pain
noir & bû de l'eau, il s'estoit couché sur un peu de paille. On luy presenta le malheureux
accident qui estoit arrivé à cette dame, & l'on le pressa instamment au nom de Dieu de
vouloir l'aller soulager par sa presence, comme elle le souhaittoit. II suivit ceux qui
l'estoient venu chercher, & entrant en la maison, au moment qu'il parut devant la pauvre
dame, elle revint en son bon sens, se jetta à ses pieds, luy demanda pardon de son
inhospitalité, & depuis elle luy resta tres-affectionnée & aux autres Religieux de son
Ordre en sa consideration.

Une autre fois s'estant embarqué au Conquest en Bas-Leon, pour passer en l'Isle
d'Oyssant par un zele de catechiser ces pauvres insulaires, qui estans éloignez de cinq
grandes lieuês de la terre ferme, manquoient beaucoup de l'instruction necessaire à
leur salut, le passage pour y aller est fort dangereux à cause du concours violent qui
s'y fait de diverses marées, & le batteau qui l'y portoit estant déjà bien avancé en mer,
il s'eleva une si furieuse tourmente que les matelots n'avoient presque plus d'esperance
de se sauver que par un secours extraordinaire de la Divine Bonté ; ils eurent aussi-tost
recours aux prieres du Pere Quintin, qui les consola & fortifia dans la confiance qu'ils
devoient avoir en la misericorde de Dieu ; & se baissant sur le bord du batteau, trempa
son chapelet en la mer, qui aussi-tost devint calme & tranquille, & le vent s'estant levé
bon & favorable pour eux, ils poursuivirent heureusement leur route, benissans Dieu
de les avoir délivrez d'un peril si evident par les merites de son serviteur.

Un petit enfant d'un des principaux habitans de Morlaix estant malade à telle extrémité,
qu'on le croyoit déja agonizant, & prest à rendre l'esprit, la servante qui le soignoit,
portée d'une grande confiance, que si le Pere Leinbahu l'eust seulement touché, & luy
eust donné sa benediction, il se pourroit guerir, en cette pensée elle sort promptement
pour aller chercher ce Venerable Pere jusqu'au Convent, & par bonheur le rencontra
en la rué, & tout proche la maison où estoit ce petit moribond ; y estant entré, il bénit
l'enfant nommé Dominique, & pria Dieu pour luy, & tout à coup il sembla se réveiller
comme d'un profond sommeil, & se mist à soûrire, bût & mangea à l'heure même, & fut
incontinent guery au grand estonnement des medecins, & de tous ceux qui se trouverent
presens à ce spectacle. La mere de l'enfant quelque temps aprés le decez du Pere
Quintin en fist sa declaration devant des Notaires Apostoliques, signée de sa main, dont
l'original fut envoyé au Pere Jean de Rehac de Sainte Marie, Historien de l'Ordre de
S. Dominique, comme il le témoigne luy-même en un abregé de la Vie de ce saint
Religieux, imprimé à Paris l'an 1644.

Estant un jour chez Madame de Mesle en sa maison de Chasteaugal, Evesché de
Quimper, cette vertueuse dame qui l'honoroit singulierement comme un Saint, Payant
obligé par importunité de souffrir qu'elle luy ostât le poignet d'une des manches de sa
robbe, sous couleur qu'il estoit trop usé & déchiré, pour y en mettre un autre plus
honneste, elle garda cherement ce morceau de vieux drap. Quelque temps aprés un
sien petit enfant tomba malade jusqu'au point qu'on n'en esperoit plus de vie, ayant
déja perdu la veüe & souffert deux convulsions ; la mere désolée se souvint tout à coup
du Pere Quintin, qui estoit encore vivant, & du morceau qu'elle avoit de sa robbe ; elle
court promptement à son cabinet pour le prendre, & retournant à son petit agonizant,
elle l'applique sur ses yeux offusquez, & sur d'autres parties de son corps, disant avec
une grande confiance : Mon Dieu, manifestez maintenant la sainteté du Pere Pierre
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Quintin vostre bon serviteur, par les merites duquel j'implore vostre misericorde, &
vous demande qu'il vous plaise rendre la vie & la santé à mon enfant. Au même instant
qu'elle proferoit ses paroles, on apperceut en luy un changement extraordinaire, ses
yeux reprirent aussi-tost leur aspect naturel, le sentiment luy revint, il prist à l'heure
même de la nourriture, & se trouva guery. Ce cas merveilleux & plusieurs autres sem-
blables avoient donné un si beau lustre à sa vertu & à ses merites, que l'on s'estimoit
heureux dans une maison lorsqu'il y entroit ; les malades se trouvoient soulagez par sa
seule presence, & reprenoient courage, quand il leur promettoit de prier Dieu pour
eux ; ce qu'un Juge Royal de Morlaix qui avoit esté son disciple a déposé par écrit, ayant
esté affligé d'une griesve maladie l'an 1615. pendant laquelle lè Pere Quintin le visita
souvent, & par ses prieres luy obtint de Nostre Seigneur le recouvrement de sa santé.

Monseigneur Pierre Cornulier, Evesque de Rennes, qui en faisoit une estime si parti-
culiere, comme nous avons cy-devant remarqué, estant extrêmément malade en sa
maison des Croix proche de Rennes, implora l'assistance Divine par les merites de ce
bon serviteur de JESUS-CHRIST, qui vivoit encore pour lors, & s'estant trouvé_ soulagé
à même temps, il luy attribuoit sa convalescence, comme il le témoigna au Pere Prieur
du Convent de Bonne-Nouvelle, qui l'estoit allé visiter, ajoustant qu'il avoit souvent dit
à d'autres personnes, parlant du même Pere Quintin, qu'il le consideroit comme un
vray Saint, & un grand amy de Dieu. Ce bel oracle d'un si digne Prélat doit faciliter la
créance de la merveille qui suit.

Un jour ce charitable Pere des pauvres ayant demandé à une bourgeoise de Morlaix
un peu de vin pour une damoiselle malade & necessiteuse, la servante qui fut envoyée
pour cét effet à la cave, au lieu de tirer à la barrique de vin, elle tira à celle de verjus
qui estoit tout proche, & s'estant avisée sa méprise, elle courut aprés le Pere Quintin
luy demander la bouteille remplie de ce verjus, afin de reparer sa faute & luy donner
du vin ; mais le bon Pere ne fist que soûrire, & ayant fait le signe de la Croix dessus,
en fist gouster à ceux qui estoient presens, qui trouverent que c'estoit de tres-excellent
vin, quoy que la servante de son côté contestast toujours, & jurast qu'elle l'avoit tiré à
la barrique de verjus. Je pourrois ajouster icy quantité d'autres merveilles, comme des
conversions & des reconciliations admirables, la multiplication miraculeuse des pains
en faveur des pauvres, le don de Prophetie, & plusieurs autres choses merveilleuses
qui sont couchées dans le livre de l'Histoire de sa Vie, que j'ay cité cy-devant, mais de
peur d'estre trop long je me contente de rapporter quelques particularitez, qui prece-
derent & accompagnerent la precieuse mort de ce saint Homme.

Le Chapitre Provincial de la Congregation Gallicane (qui est aujourd'hui la Province
de Paris) de l'Ordre des FF. Prescheurs ayant esté assigné au Convent de Roüen l'an 1629.
sous le tres-Reverend P. Noêl Deslandes, lors Vicaire General de ladite Congregation,
& qui fut depuis Evesque de Treguer pour ses rares merites, les Peres du Convent de
Morlaix qui connoissoient la vertu du Venerable Pere Quintin, souhaitterent qu'il allast
au Chapitre, où il avoit droit d'assister en qualité de Prédicateur General de leur maison ;
mais afin de l'y engager davantage, s'estant assemblez pour faire choix d'un député de
leur Communauté qui accompagnast le Pere Prieur, selon la pratique de l'Ordre, ils
ne voulurent point élire d'autre que luy, & ce parfait Religieux se laissant conduire,
comme il avoit toûjours fait, par une obeïssance aveugle, & par les Ordres de la Divine
Providence, s'y soumist avec humilité, quoy que vieil & fort infirme.

Le jour de son départ, prenant congé des autres Religieux, & les embrassant amou-
reusement, il leur dit le dernier adieu, & temoigna plus ouvertement à un particulier
qu'il ne le reverroit plus en ce monde. Passant par Rennes à peine avoit il entré au
Convent de Bonne-Nouvelle, qu'il demanda permission de sortir, & s'en alla visiter les
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prisonniers, ausquels il fist une fervente exhortation, dont ils furent tres edifiez, & fort
consolez d'avoir entendu cét Homme Apostolique & receu sa benediction.

Pendant le sejour qu'il fist à Roilen, il y continua avec plus de ferveur que jamais,
ce qu'il avoit toûjours si utilement pratiqué, qui estoit de s'arrester par les carrefours
& les places publiques pour instruire les enfans & specialement les pauvres. On admira
dans cette grande Ville le zele incomparable de ce saint Homme, qui monstroit n'avoir
rien en veiie que la gloire de Dieu, & le salut de son prochain. Et comme l'exemple agist
encore plus puissamment sur les esprits, que la parole, il n'y fist pas moins de fruit par
sa vertu & sa rare modestie, que par son ardente charité à enseigner les ignorans.

Mais ce qui acheva d'arrondir la Couronne de ses merites en ce dernier temps de sa
Vie, fut la sainte generosité qu'il temoigna dans les Assemblées & Conferances de ce
Chapitre Provincial, pour le maintien & le progrez de l'Observance Reguliere, qui ne
faisoit que commencer dans la Congregation Gallicane, n'ayant encore esté receuê qu'aux
Convents de Rennes & de Morlaix. Il parut tout de feu en cette affaire si importante, &
soustint une si bonne cause avec une liberté admirable, nonobstant les menaces qu'on
luy fist, même de la prison, monstrant par cette fermeté digne de son grand zele, que
les rigueurs les plus fascheuses luy seroient des delices, s'il les souffroit pour la justice
& pour la verité, toutefois ce Chapitre s'estant terminé dans la paix & la douceur d'une
charité fraternelle, le Venerable Pere Quintin reprit le chemin de Bretagne avec son
Prieur, & quelques autres Peres qui avoient même route à faire.

Les Dimanches & Festes il se presentoit à Messieurs les Curez, pour prescher dans
les Eglises qu'il rencontroit en son chemin, & à l'exemple de son Patriarche S. Dominique
il eust estimé avoir perdu le jour auquel il n'eust pas distribué ce pain spirituel ; ainsi
l'on peut dire qu'il finit glorieusement ses jours en ce divin employ, & qu'il mourut les
armes à la main, passant de la chaire au tombeau, puisqu'il presehoit encore à toutes
occasions revenant de Rouên, & devant que finir ce voyage, il fist celuy de la Terre au
Ciel, & du temps à l'Eternité, comme il l'avoit prédit en sortant de Morlaix. En effet
ayant traversé toute la Basse-Normandie, il rentra en Bretagne avec son Prieur, vers
la fin du mois de May, & ne fut pas plûtost arrivé à Vitré, qu'il fut saisi d'une fiévre
violente la veille de l'Ascension dans la Maison de son Ordre nouvellement establie au
bout du faux-bourg S. Martin. Pendant sa maladie on observa que dans ses plus grandes
douleurs, il avoit toûjours l'esprit attentif à Dieu, pour preuve de quoy souffrant son
mal avec une admirable patience, il ne pouvoit souffrir que dans la chambre où il estoit
malade on eust parlé d'autre chose que de Dieu. Après neuf ou dix jours de maladie
tres-aiguê il se sentit soulagé, la fièvre le quitta, & il commença à se remettre en telle
sorte, qu'on le croyoit hors de peril, & le Pere Prieur de Morlaix ne pouvant pas differer
davantage son retour à son Convent, poursuivit sa route & laissa nostre Venerable Pere
en celuy de Vitré pour y reprendre ses forces ; mais lorsqu'on le croyoit guery, il arriva
que le 21. jour de Juin il fut surpris tout à coup d'une esquinancie, qui croissant d'heure
en heure, aidée de la fièvre qui le reprit fort violente, luy osta la parole, & à ses Confreres
l'esperance qu'il en pust revenir. On luy administra le Sacrement de l'Extrême-Onction,
& ensuite il receut son Viatique, avec un témoignage exemplaire de Pieté, s'estant fait
mettre à genoux, revestu de son Habit de Religieux, Sc ayant les yeux tous baignez de
larmes. Enfin l'oppression que luy causoit son mal s'estant relaschée, un jour de Vendredy
environ les trois heures après midy, ce grand Amateur de la Croix de JESUS Crucifié,
levant les mains & les yeux au Ciel rendit paisiblement son esprit à son Cher Maistre à
un pareil jour & heure que ce Divin Sauveur avoit rendu le sien à son Pere Eternel pour
nostre Redemption. Ses obseques furent honorées d'un concours extraordinaire de
peuple tant à Vitré qu'à Morlaix comme on peut voir dans le Livre susdit, où toutes les
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particularitez de ses funerailles sont fidelement rapportées, & les merveilles que Dieu a
operées en faveur de ceux qui l'ont invoqué depuis sa mort, ou qui ont devotement visité
son Tombeau : c'est où je renvoye encore le pieux Lecteur, & me contente seulement
d'ajouster à ce petit Recueil quelques Epitaphes qu'on luy dressa aprés sa mort, qui
marquent la bonne odeur qu'il avoit laissée aprés soy de sa sainte Vie.

IN LAUDEM DEI OPT. MAX.

Et Servi ejus fidelissimi & ferventissimi R. P. F. PETRI QUINTINI
Ordinis Prœdicatorum.

Hymnus.

Herois celebres promere cantibus
Laudes altissonis gestaque fortia

Lator Dominici gaudia concino
.sternum decus Ordinis.

Quintinum genuit Iota Britannia
Exultans meritis mater honoribus ,
Ilium nunc gelido marmore comprimens

Tundit pectora Jietibus.

E coelo deditas excipiens opes,
Sensif delicias terra Britannica,
Non quas Castalidum fossa, vel aureis

Pactolus vehit cestibus.

Divas verba feri pectoris efferos
Heu I mores pecudum fulmine verberans,
Pulsa mortiferra corda caligine

Labis lucida reddidit.

Mundavit stygice Regna Tyrannidis,
Plutonisque fores clausit, in ardua
Quas jam Tartareus sorbuerat Canis

Mentes sydera compatit.

Jam fœlix nimium gaudia plurimis
Inter semi-Deos parta laboribus
Mixtus cum Jubilo Dominicis choris

Pleno guitare percipit.

Hinc tu sydereis lamina montibus
Inclina miseris grata sodalibus :
Perfunctosque pari da precibus Pater.

Tecum munine perfrui. Amen.

EPITAPHIA.
Versu Phaleuco.

Q
uisquis Vitriacum teris viator,
Noli nobile prœterire marmor,

Virtus, nobilitas, Verenda pure
Mentis Relligio : sacer camais

Divini eloquii, tonantis alfa
Lingue fulmina, sanctioris urna
Dives przeumatis : hîc laboris Meus,
Fumes justitiœ, Javas piorum,
Parvorum Pater, impiûmque terror,
Fraternra sitiens nimis salutis
Zelus, terrifici absque sole regni
Vastator, decus et decor sacrati
Ccetus Dominici, et breves gementis
Terre delicice, et Poli perennes.
H« Quintine tuo teris sepulcro
Hospes perge modo : inverti per orbem
Totum, si polis est, talem thesaurum.

HEROICO.

Quintini hic tegitur pars lutea,
et altera ccelo ,

Nomen at et rtumen foto vulgabitur orbe.

ELEGIACO.

Cur Vitriaci, non Monte-Relaxi obierit.

protulit Armoriera sanctum pars ullima,
clausit

Altera, si ratio quceritur, ana fuit.
Ortus, interitus divisa est gloria : namque
Una non potait tarda manere solo.

EPITAPHIA EPIGRAMMATICA.

Quid stupes extremo Armoriera novas
advena porta

Quid tanto jinsolitûm) palpebrce rore madet?
Nescis heu I nescis, cœlestes parca thesauros.
Divino hee dives vellere terra premit
QlliniiIIIIS jacet hic alter Ferrerius ,

ô peau
Condis Apostolicum terra beata virum 1
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ALIUD.

Advena, quid lapident manibus comple-
tere 9 quceris

Quintinum? quid eum quceris in hoc
IumuloP

Terram terra premit , reliqui tellure gra-
ventur

Sunt Quintino hominum corpora sarco-
phagus.

Votiva in patriis consurgere templa videbis
Littoribus, divi dicere mira redi.
Jam capitur ccelis, ilium via lactea cingit
Inter serai-Deos, inde rogandus erit.

FINIS

M. le comte de Gouvello, dans son excellent livre : Le Vénérable Michel Le Nobletz (1898) a
longuement parlé des rapports de son héros avec le Vénérable Pierre Quintin.

Le lecteur aura peut-être remarqué que la date de la mort de notre très pieux dominicain
n'est pas donnée d'une manière précise dans le titre ou dans le récit de la Vie qui précède.
Dom Lobineau dit que Pierre Quintin mourut a à pareil jour et à pareille heure que le Sauveur
a consommé l'oeuvre de notre rédemption, » et il met en note marginale : a 8, 15, 22 ou 29 juin. »
M. de Garaby qui, il est vrai, n'hésite jamais, fixe cette pieuse mort au 22.

Qu'est devenue la sépulture du Père Pierre Quintin ? — L'église des Dominicains de Morlaix
où elle fut visitée par tant de pèlerins, et glorifiée, dit-on, par de nombreuses merveilles, après
avoir servi d'écurie et de grenier à fourrage à une caserne de cavalerie est devenue maintenant
un musée, mais personne, que je sache, ne connaît le lieu ou fut inhumé le grand religieux qui
en ce lieu même a tant souffert et tant fait de bien aux âmes. — A.-M. T.



CATALOGUE CHRONOLOGIQUE
ET HISTORIQUE (1 )

DES EVESQUES DE RENNES
AVEC UN BREF RECIT

DES CHOSES REMARQUABLES AVENUES DE LEUR TEMPS AUDIT DIOCESE.

ADDITION.

ville de Rennes est la capitale de Bretagne, elle est située en la plus haute partie orien-
tale du duché, & est bornée des Provinces de Normandie, du Mayne & d'Anjou; elle est
décorée du siége du Parlement qui y fût estably l'an 4553. par le Roy Henry II. Et le

Palais qui y a esté basty depuis 20. ans, est estimé l'ouvrage le plus beau & regulier de France.
En ladite Ville, qui donne le nom â tout le Diocese, a esté de tout temps le Siége des

Evesques, lesquels pretendent la Presidence perpetuelle aux Estats de la Province à l'exclusion de
tous les autres Evesques, quoy que ce rang leur soit contesté, particulierement par celuy de Dol.

Le Chapitre de Rennes est fort celebre, le Tresorier qui est a present noble & venerable
Pierre Huart, fils de Monsieur de la Grand'Riviere Huart, conseiller au Parlement, possede la
premiere Dignité par la resignation de deffunt Noble François Huart son Oncle. Aprés le Treso-
rier sont, le Chantre, deux Archidiacres, un Scholastique, & seize Chanoines.

(1) Sources oit nous avons puisé pour annoter et compléter ce Catalogue des Dagues de Bretagne
Dom Morio° et l'abbé Trévaux : Les Cartulaires de Quimper et de Quimperlé; — l'abbé Duchesne : Les anciens

Catalogues épiscopaux de la provinee de Tours; — Horéau &tilla Christiana; — Le Rouillé de Rennes par M. l'abbé
Guillotin de Corson; — Histoire du diocèse de Vannes, par M. l'abbé Le Mené; — Les Evlchds de Bretagne, par M. Geslin
de Bourgogne; — Le père Jean S. J. : Les Evéques et Archevêques de France de 1682 a 1801; — Le père Pie Crama
O. S. B. : Series Episcoporum (1873); — Conrad Eubel ord. min. conv. : Hierarchia Catholica medli moi, éditée à
Munster en 1898 d'après les Archives vaticanes; — L'épiscopat Nantais a travers les figes (Revue de l'Ouest); — pour
les Evéchés de Quimper et de Léon nous avons eu de plus pour nous guider un Catalogue assez complet des pièces
des Archives vaticanes intéressant ces deux diocèses. — P. P.

V. DES S.	 a
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aximinus (1), Disciple de l'Apôtre S. Philippes & de l'Evangeliste S. Luc, ayant
esté envoyé es Gaules, vint en Bretagne, & s'arresta à Rennes, qu'alors on
appelloit CIVITAS RUBRA, ville rouge, laquelle estoit située entre les rivieres
de Vilaines & de l'Isle, & en peu de jours convertit ce Peuple, & purgea un

temple prés de la Ville qui estoit dedié à la Deesse Thetis, dont il brisa l'Idole, & dedia
ce lieu à Dieu, sous l'invocation de la glorieuse Vierge, laquelle Chapelle s'appelle
encore à present Nostre-Dame de la Cité, située dans l'ancienne Cité de Rennes, entre
la porte Morlaise & la Maison de Ville; & se servit ce Prelat & sept de ses successeurs
de cette Chapelle pour l'Eglise Cathedrale, jusqu'au temps de S. Lunaire l'an 312. qu'on
dedia l'Eglise de Saint Pierre ; & en memoire qu'en ce premier lieu avoit esté le siége
de l'Evesché, jadis le Choeur de la Cathedrale, y disoit les petites heures de N. Dame,
& puis alloit reciter les Canoniales en la Cathedrale : et aux Festes solennelles de l'année,
tous les Chanoines alloient de S. Pierre en solennelle procession aprés Tierce à Nostre-
Dame de la Cité, chantans ces Respons :

Le jour de la S. Pierre 	 Cornelius centurio, etc.
Presentation de N. D. 	 Stirps 'esse virgam produxit, etc.
Purification de N. D. 	 Accepit Simeon in ulnas, etc.
Annonciation de N. D. 	 Missus est Gabriel Angelus, etc.
de l'Assomption N. D. 	 Sancta Maria clemens et pia, etc.
Ascension de N. S. 	 Post gloriosum triumphum, etc.
Pentecoste. 	 Spiritus Domini replevit, etc.
C'estoit en cette Eglise que nos anciens Roys & Ducs alloient rendre graces à Dieu,

& faire hommage à la Mere de Dieu, après avoir esté couronnez, comme a remarqué
le sieur d'Argentré en son Histoire de Bretagne, liv.12, chap.1, où il recite les ceremonies
du Couronnement du Duc François I. La ceremonie achevée (dit-il) qui est toute telle que
celle du Couronnement d'un Roy (hors l'onction) s'en partit le Duc de l'Église, le Clergé
devant aller en Procession à l'Église de NOSTRE-DAME DE LA CITÉ, les quatre Bache-
liers de Bretagne portails un riche poêsle sur luy, et le Seigneur de Blossac grand Escuyer
de Bretagne, portoit l'espée en un fourreau estoffé de pierreries. L'Oraison finie, on retourna
à l'Eglise de S. Pierre, où l'Evesque de Rennes celebra. Et avant luy Alain Bouchard
parlant du mesme Couronnement. Incontinent que l'Evêque eût achevé le mystére qui est
tout tel que celuy du Couronnement d'un Roy, etc. s'en partit le Duc de l'Eglise S. Pierre, etc.
et allerent à l'Eglise de Nostre Dame de la Cité. Ce Prelat ayant asseuré l'estat de la
Religion à Rennes, passa outre, ayant laissé en sa place.

II. — Sufrenius, autrement nommé Syncrhonius, fut Evesque de Rennes aprés que

(1) Liste des premiers Evèques de Rennes d'apres l'abbé Duchesne :
Athenius 461.
Amandus, prédécesseur de saint Melainc.
Melanius 511-520.
Febediolus 549.
Victurius 567.

Haimoaldus 614.
Duriotorus 650.
Moderamnus 715-720.
Warnarius 843-859.
Electrannus 866-871.

Série des premiers Evêques d'apres le Fouillé de Bennes :
Febediolus I, 439. 	 Warnarius.
Athenius 461-465. 	 Electran 866-871.
Saint Arnaud. 	 Nordoard 954.
Saint Melaine 511-530. 	 Thibaud 990.
Febediolus II, 549. 	 Gaultier 1014-1032.
Victorius 567. 	 Guérin 1037.
Durioterus 650. 	 Tristan Trigonel.
Saint Didier 687. 	 Main 1049-1076. — P. P.
Saint Moderan mourut 730.
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Maximin se fût retiré, & commença à siéger l'an 67. la dernière du Pontificat de S. Pierre,
la seconde année de la premiere persecution suscitée par l'Empereur Neron contre
l'Eglise, nonobstant laquelle il continua la conversion des Renois, ruina un temple dedié
à la Deesse Isis situé hors la ville (c'est le lieu où est à present l'Abbaye de Saint Georges),
purgea la Tour qu'ils nommoient la vision des Dieux, qui estoit comme leur Pantheon,
(& c'est où à present est la grosse Horloge) & y fit un Oratoire pour la commodité des
Fideles, dont le nombre alloit croissant de jour à autre, lesquels il gouverna jusqu'à
l'an 102. Du temps de ce Prelat, S. Clair envoyé par S. Lin és Gaules, allant à Nantes
passa par Vitré, y prescha la parole de Dieu, & convertit bon nombre de Peuple, & luy
reûssit si heureusement, qu'il eut le credit de convertir leurs Temples en Eglises ; car il
purifia un Temple qui estoit dédié au Dieu Pan, situé sur le bord de la riviere de
Vilaines (c'est où est à present le convent des Augustins) & le consacra à la Sainte
Trinité, & un autre Temple de la Deesse Cerés fut par luy dedié à Dieu sous l'invocation
de la Vierge Marie, (& c'est aujourd'huy la Paroisse de la Ville,) & peu de temps aprés,
trois saints Personnages se retirerent és grottes qui sont prés de ladite riviere, auprés
de l'Eglise des Augustins, où ils commencerent à vivre en Hermites, & y en eut toûjours
jusqu'au temps du Roy Saint Judicaël, que son frere S. Josses ayant visité les saints lieux
de Rome, s'arresta en cét Hermitage, & y vescut quelques années avant aller en Ponthieu,
& de là le prochain fauxbourg s'appelle la rue des Hermiles, & le pont qui est au bas du
bourg des Moynes, s'appelle encore aujourd'huy le pont Josses.

III. — Rambertus fut esleu par les Fideles aprés la mort du précedent l'an 102. sous le
Pontificat du Pape S. Anacletus, & l'Empire de Trajan, il gouverna son Eglise pendant
la troisiéme persecution commencée par Trajan, l'an 99. & continuée par son successeur
Adrian, & mourut la premiere année d'Antonius Pius qui fut l'an 139. de JESUS-CHRIST.

IV. — Servius fut appellé par les Fideles au gouvernement de l'Eglise de Rennes
l'an 139. sous le Pontificat de S. Sixte premier du nom Martyr, la première année d'Auto-
nius Plus, & gouverna paisiblement son troupeau jusqu'à l'an de salut 163. le second de
l'Empire de Marc Aurele.

V. — S. Justus succeda au gouvernement de cette Eglise la même année 163. sous le
Pape S. Pie premier du nom Martyr, l'Empereur Marc Aurele, Antonin Verus, & Lucius
Commodus son frere, lequel suscita la quatriéme persecution contre les Chrestiens
l'an 178. en laquelle ce Prelat fut envelopé ; car les Payens ayans remis les Idoles que
ses predecesseurs avoient ostez de la tour des Dieux & du Temple d'Isis, ce saint Prelat
ne le pouvant endurer les en reprit, & leur prescha publiquement la foy de Jesus-Christ,
à raison de quoy il fut apprehendé, & ayant refusé d'adorer les Idoles, aprés plusieurs
tourmens on le mena hors la Ville, & y eut la teste tranchée, au lieu où il y a une Chapelle
de son nom, dite S. Just, entre les Monasteres de S. Melaine & des Carmelites. H fut
martyrisé l'an 180.

VI. — Honoratus esleu l'an 181. sous le Pape S. Eleuthere Martyr, & l'Empereur
Commode, fils de Marc Antonin, essuya la cinquiéme persecution, suseitée par l'Empe-
reur Severe l'an 201. & la sixiéme suscitée par l'Empereur Maximin l'an 236. en laquelle
il souffrit beaucoup, & enfin apprehendé pour la Foy en la septiéme, sous l'Empereur
Decius, il eut la teste tranchée hors la Ville de Rennes par Sentence du Prefet Licinius
Gallus, l'an de salut 253. ayant regy son Eglise soixante & douze ans.

VII. — Plaeidus gouverna son Eglise sous les Papes Saint Corneille, Saint Luce L
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Saint Estienne I. Saint Sixte II. Martyrs, Saint Denis I. Saint Felix I. Eutichian, Cajus &
Marcellin Martyrs, depuis l'an 254. sous les Empereurs Gallus & Volusian, Valerien &
Galien (qui susciterent la huitiéme persecution l'an 259.) Claude Aurelien (qui suscita la
neufiéme persecution l'an 273.) Tacite, Florian, Probus, Carus , & ses fils Carin &
Numerian , & parvint jusqu'au temps des Empereurs Diocletian & Maximian, cruels
ennemis de Jesus-Christ et de la Religion, qui susciterent la dixième & plus cruelle perse-
cation contre les Chrestiens, en laquelle ce Prelat fut martyrisé l'an 303.

VIII. — S. Leonorius communément nommé S. Lunaire, fut esleu aprés le Martyre de
son predecesseur l'an 303. sur la fin de l'Empire des impies Diocletian & Maximian, sous
le Pontificat de Saint Marcellin Pape & Martyr. De son temps l'Empereur Constantin le
Grand, commanda de fermer les Temples des Idoles par tout son Empire, & qu'on édifiât
des Eglises en l'honneur de Jesus-Christ. Les Fideles de Rennes ne furent des derniers
à executer ce commandement & abatre les Idoles du Temple de la Ville, lequel ce Prelat
purgea & dedia à Dieu sous le patronage & invocation du Prince des Apostres Saint
Pierre & y transfera son Siege Cathedral de la Chapelle de Nostre-Dame de la Cité, l'an
de grace 319. Il gouverna son Evesché jusques à l'an 357. qu'il deceda en paix, fut
ensevely en sa Cathedrale.

Les noms de ces huit Evesques (non nommez par tous ceux qui ont traité cette matiere)
ont esté tirez par feu le P. Augustin du Paz, Docteur en Theologie, Religieux de l'Ordre
des Freres Predicateurs du Convent de Bonne-Nouvelle lez Rennes d'un ancien livre
manuscrit de la Librairie de Saint Pierre de Rennes, qu'il avoit veu & transcrit, & m'en
donna coppie l'an 1625. qui s'est trouvée fort peu differente d'une autre coppie prise sur
l'original, trouvée parmg les papiers & memoires de feu M. Pierre Oger Chanoine de

‘ Rennes, & Archidiacre du Desert, qui m'a esté communiquée par Venerable & Discret
M. Michel Bourré, Chanoine de ladite Eglise & Protonotaire Apostolique. Quant à la
Chronologie, elle est dudit P. du Paz, qui ravoit ainsi redigée, pour servir à l'Histoire qu'il
disposoit donner au public, si la mort ne l'eut prevenu. Voicy ce que contient ledit memoire.

TEMPORE quo Lazarus unà cum sororibus Maria Magdalene & Martha, post praparati
minas naufragii Gallias adveniens, Massiliensem Docebat & Regebat Ecclesiam : Tro-
philus Pauli discipulus Arelatensem Instruebat Ecclesiam : Sedonius qui fuerat coccus
natus, eloquentissimus apud Aquensium fines : Saturninus Tholosates, Dyonisius Areopa-
gita cum sociis Parisinos : Martialis Lemovicenses : Utbinus post Stemonium Aruernos ;
Gatianus Turonenses : Sergius Narbonenses : Lucianus Bellovacenses : MAXIMINUS
cum SYNCHRONIO (l'autre manuscrit porte SUFFRENIO) in Armorica VILLAM-RUBRAM,
qua RHEDONUM civitas dicitur, miserante domino visitavit atque instruxit , Rexitque
Ecclesiam Rhedonensem in sublimi ad confluentiam fluvorium positam & adificatam,
atque juxta eam Oratorium (quod nunc CAPELLA DE CIVITATE dicitur) sublato inde
Tethios ad Occidentem vano simulacro , Deo sub invocatione Beatœ Maria Virginis
Deiparae, consecravit Episcopus, VETERUM DEORUM VISIONIS turri purgata , & alio
ad Orientem dejecto Jsidis Idolo, Ulteriusque ipse prpgrediens successorem sui Episco-
patus dimisit SYNCRONIUM, cui succedens RAMBERTUS ibidem multos Bibi adjunxit
discipulos. Ramberto SERVIUS. Servio JUSTUS , qui persecutione Marci Antonini &
secundi Commodi Gallias agitante, Martyrio Coronatus est. Decii persecutione HONO-
RATUS ejusdem Ecclesiœ Episcopus est truncatus. Diocletiani persecutione PLACIDUS
Episcopus, Martyr gloriosus occubuit. LEONORIUS Magni Constantini tempore, pace
toti Ecclesiœ reddita, crescente pio fidelium coetu, desideratus Urbi Rhedonicaa Pastor
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exurexit, amplioremque illam, qum Rhedonis videtur Sancti Petri Apostolorum Principis
Basilicam, dejectis Paganorum Idolis, sibi Cathedralem Ecclesiam consecravit. Je sçay
bien que quelques doctes Escrivains modernes revoquent en doute que ces Saincts Fondateurs
des Eglises des Gaules, nommez en ce memoire, soient venus de si bonne heure esdites
Gaules, & cottent leur arrivée du temps de l'Empereur Decius, qui commença à regner
l'an 252. & de fait, S. Gregoire de Tours l'a ainsi escrit il y a prés d'onze cens ans : Mais
quand à la venué du S. Lazare à Marseille, aucun (que je sçache) n'a douté qu'il n'y soit
venu bientôt aprés la Passion de Nostre Seigneur, ce qui me suffit pour justifier l'establisse-
ment du Siege Episcopal de Rennes, avoir esté des premiers de la Province (quoy que je
n'en puisse positivement cotter l'année) puisqu'il a esté estably par notre MAXIMIN,
Contemporain dudit S. Lazare.

IX. — Moderannus I. commença à siéger l'an 358. sous le Pape S. Liberius, & les
Empereurs Constantin II. Constance & Constans, enfans du grand Constantin, & gouverna
son Eglise pendant la persecution de Julian l'Apostat. De son temps l'an 383, Flave
Maxime Clemens, passa de la grande en la petite Bretagne pour aller combattre l'Empe-
reur Gratian, & Conan Meriadec ayant conquis la Bretagne Armorique, en fut couronné
Roy par ce Prélat en son Eglise Cathedrale, laquelle Ville luy avoit esté renduë par
Sulpitius Gallus, Capitaine de la Garnison Romaine qui y estoit. Ce couronnement se
cotte l'an 384. Ce Prelat deceda l'an suivant.

ADDITION.

Saint Justin ou Justitius, fut successeur de Moderanus.

X. — S. Riotismus fut presenté par le Roy Conan au Chapitre de Rennes qui l'esleut
au mois de May l'an 386. sous le Pape S. Sirice, & l'Empereur Theodose, & la mesme
année il presida pour le Clergé à l'Assemblée des Estats à Rennes, où le Roy Conan, de
l'avis de toute l'Assemblée, l'establit en ladite ville de Rennes le Chef de toute la justice
de son Royaume, & un juge particulier pour le Comté de Nantes. Il mourut l'an 392.
aprés avoir assisté aux obseques du Roy Conan en la ville d'Occismor en Leon, &
couronné le Roy Grallon en son Eglise Cathedrale l'an 388.

XI. — S. Ellerannius autrement Electranus , fut sacré sous les mesmes Papes &
Princes, & mourut l'an 403.

XII.— S. Jean surnommé l'Abbé ou Albius, fut sacré l'an 403. sous le Pape S. Innocent
premier du nom, les Empereurs Arcade & Honoré, enfans du grand Theodose, & le Roy
Grallon, aux obseques duquel il assista en l'Abbaye de Land-Tevenec en Cornoiiaille,
l'an 405. & de là accompagna le Prince Salomon à Rennes, qui reçut la Couronne de sa
main en sa Cathedrale. Il mourut l'an 450. aprés avoir couronné trois autres Roys en
sadite Cathedrale, à sçavoir le Roy Audran l'an 312. Budik son fils l'an 438. & Hoêl
premier du nom surnommé le Grand, l'an 448.

XIII. — Arvhemius ou Athenius fut sacré la même année 450. sous le Pape S. Leon
le Grand, l'Empereur Marcian, & le Roy Hoël premier surnommé le Grand. Il assista au
premier Concile de Tours, celebré par commandement du Pape S. Hilaire avec Eusebe
Evesque de Nantes, & de precedent avoit assisté au Concile de Vennes l'an 453. avec
S. Perpetuus Archevesque de Tours, & Paternus premier du nom Evesque de Vennes.
Il mourut l'an 478.
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XIV. — S. Amandus fut consacré l'an 478. & mourut l'an 505. ayant nommé S. Melaine
son successeur. Il gouverna son Eglise sous les Papes S. Simplicius, S. Felix II. S. Gelase
& Anastase H & l'Empereur Zenon, regnant en Bretagne les Roys Hoél I. & II. lequel il
avoit couronné en son Eglise Cathedrale l'an 484.

XV. — S. Melaine, Gentilhomme Breton, de la Paroisse de Brain (autrefois dite Plets,
en latin Placcio) au Diocese de Vennes, d'Abbé d'un celebre Monastere fût nommé à
l'Evesché de Rennes par S. Amand l'an 505. lequel il tint sous les Papes S. Symmache,
S. Hormisda, S. Jean I. Martyr, S. Felix III. Boniface II. S. Jean II. S. Agapet, S. Sylvere
Martyr, Vigile, Pelage I. & S. Jean III. & les Empereurs Anastase I. Justin I. Justinian I.
& Justin II. pendans les Guerres d'entre les Roys de France Clotaire & ses enfans contre
les Comtes de Vennes, Rennes & Nantes. Il assista au Concile d'Orléans l'an 511. Il
mourut l'an 567. le 9. Janvier. L'an 560. il couronna à Rennes le Roy Allain I, & l'an 563.
le Comte Connobert ayant esté vaincu & tué à Nantes par le Roy de France Clotaire, la
Ville de Rennes luy fut rendué. Du temps de ce saint Prelat, florissoit en son Diocese .

S. Mars originaire de la Paroisse de Bays prés la Guerche, qui ayant mené une vie
Hermitique en l'Hermitage de Vitré, deceda en sa Paroisse, & fut illustré de grands
miracles : son corps fut depuis transporté en l'Eglise de la Magdeleine de Vitré (comme
nous dirons en son lieu.)

ADDITION.

Febediolus fut Evesque de Rennes après saint Melaine, & est nommé en un Synode tenu à
Orleans l'an 549.

XVI. — Vietorius ou Vieturius fut sacré aprés le deceds de Febediolus, ledit an 567.
sous le Pape S. Jean II. & l'Empereur Justin II. regnant en Bretagne le Roy Main I Il
assista au second Concile de Tours l'an 570. & à la dedicace de S. Pierre de Nantes
l'an 580. & mourut l'an 602. Il couronna en sa Cathedrale le Roy Hoél III. l'an 594. de son
temps le Comte Dunalkh fils de Conobert (qui avoit esté élevé par Guerek Comte de
Vennes) ayant levé une bonne armée, fourrageoit le pays de Rennes, Sr vainquit les
François en diverses rencontres, se disposant à assieger la Ville. L'an 587. Chilperic
Roy de France estant mort, les Comtes Dunalkh & Guerek assiegerent la Ville de Rennes,
qui leur fut rendué, & en mirent hors les François lesquels, dix ans après, par comman-
dement du Roy Childebert II. qui avoit succedé à Gontran, vinrent avec une puissante
armée en Bretagne, en intention de recouvrer les villes de Rennes & Nantes : Le Roy Hoél
adverty de cette expedition, assembla son armée à Rennes, & alla attendre l'ennemy à
l'entrée de la Forest de Chevré, trois lieués de la Ville, où les François parurent venans
par le Chemin d'entre Rennes & Vitré, prés d'un petit ruisseau qui s'appelle Noir-Onde :
incontinent les Bretons se rangerent en Bataille en la prochaine lande, & ayans laissé
quelques compagnies à la garde de leur bagage, assaillirent les François, lieu qu'encore
à present on appelle l'Assaut, & furent repoussez du premier choc; mais reprenant
courage, ils rechargerent de plus belle, enfoncerent les troupes Françoises & les défirent
avec grand meurtre & carnage. Cette bataille fut donnée l'an 599. & s'appelle le lieu où
elle se donna, encore à present le Champ de bataille, où fut depuis fondé & basty le
Prieuré d'ALLION par ce Prince, pour servir de Cimetiere aux morts & y mit des Moines
pour prier Dieu pour leurs ames.

XVII. — Durioterus fut esleu l'an 603. sous le Pape S. Gregoire le Grand, & l'Empereur
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Phocas, & le Roy Hoél III. Couronna à Rennes le Roy Salomon II. l'an 640. Assista à la
fondation du Royal Monastere de S. Melaine lez Rennes, fondé par ce Prinee l'an 648
qu'il approuva, en benit Abbé Bertulphe, lequel assista au Concile de Châlons l'an 654.
comme Procureur de ce Prelat, lequel mourut l'année suivante 655.

XVIII. — Guillaume fut sacré l'an 655. sous le Pape S. Vitalien & l'Empereur
Constans II. regnant en Bretagne le Roy Salomon IL aux obseques duquel il officia en
1'Eglise Abbatiale de S. Melaine lez Rennes, l'an 660, & puis couronna le Roy Allain II.
du nom surnommé le Long, duquel il fut conseiller d'Estat, il souscrit la patente dudit
Roy, donnée à Occismor en Leon en May l'an 683. portant commission de reformer la
Coustume, & mourut l'année suivante 684.

XIX. — S. Maurand, en latin Moderandus vel Moranus, fils du Comte de Tornacis, fut
éleu & sacré l'an 684. sous le Pape S. Benoist II. du nom, l'Empereur Constantin IV. & le
Roy Allain surnommé le Long, & se déposa en la personne du subsequent l'an 702.

Voyez le surplus de sa vie cg-dessus le 22. octobre, page 524.

XX.— Auriscand premier du nom, par resignation de saint Maurand fut sacré l'an 702.
sous le Pape Jean VI. & l'Empereur Tybere III. & mourut l'an 725.

XXI. — Rothandus fut sacré l'an 725. sous le Pape S. Gregoire II. & l'Empereur Leon
Isaurien III. du nom, mourut l'an 747.

XXII. — Estienne Moine de l'Abbaye de Saint Melaine de Rennes, éleu & sacré
l'an 747. ¶ & mourut le 16. May .... en Italie, comme le raporte l'Historien Flodoart .16
sous le Pape Zacharie premier, & l'Empereur Constantin V. surnommé Copronyme,
mourut l'an 762.

XXIII.— Auriseand II. fut sacré l'an 763. sous le Pape Paul I. & l'Empereur Leon IV.
mourut l'an 822. Ce Prelat assista avec les Evesques de Nantes, du Mans, de Leon, de
Cornoitaille et d'Aleth, à un Synode convoqué à Rhedon par commandement du Roy
Lords le Débonnaire, où presida l'Archevesque de Tours.

XXIV. — Guerin fut consacré l'an 823. sous le Pape Pascal premier & l'Empereur
Louis le Débonnaire, lequel l'année suivante envoya une puissante Armée en Bretagne,
qui ravagea le pais Rennois & prit la Ville d'assaut, laquelle fut démantelée : Mais le Roy
Neomene ayant secoué le joug estranger, , & remis le pais en sa pristine liberté, la
rebastit, & foüissant le fondement des murailles, il trouva une grande quantité d'or &
d'argent, qui lui servirent bien depuis. Ce Prelat vescut sous les Roys Neomene &
Heruspée, duquel il fut Chancelier, & mourut l'an 866.

XXV. — Elleran II. du nom, en Latin Electranus , fut éleu l'an 866. & consacré le
29. Septembre par Erard Archevesque de Tours, sous le Pape Nicolas I. l'Empereur
Loüis II. & le Roy S. Salomon III. du nom, lequel il couronna à Rennes la même année.
Baronius écrit bien au long les actes de cette consecration faite : Anno 28. potentissimi
Regis Caroli, c'est Charles le Chauve, present Actard Evesque de Nantes, & à la fin de sa
consecration il fit sa profession de Foy. L'an 877. les Comtes Pastheneten de Leon, &
Urfeant de Goêlo meurtriers du Roy S. Salomon, se donnerent Bataille auprés de la Ville
de Rennes, où Urfeant avec une Armée de mil ou douze cens hommes, tout au plus, défit
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Pastheneten qui en avoit trente mille, la plupart Normands Payens, desquels quelques-
uns s'estans sauvez à la fuite és faux bourgs de Rennes, se barricaderent en l'Eglise
Abbatiale de S. Melaine, qu'ils abandonnerent la nuit suivante, & s'enfuirent à grande
haste vers Rhedon, où leurs navires les attendoient. Ce Prelat mourut l'an 900. ayant
veu la cruelle persecution des Normands sous leur Chef Hasteing ; de laquelle neanmoins
sa Ville fut préservée. Il avoit couronné à Rennes le Duc Allain premier dit Rebras l'an 894.

XXVI. — Thebaud fut sacré la même année 908. sous le Pape Serge III. & l'Empereur
Loüis IV. Il couronna à Rennes le Duc Allain IL surnommé Barbetorte, l'an 931. & ayant
loüablement gouverné son Evesché 46. ans, il resigna au subsequent son fils, & se fit
Religieux à S. Melaine de Rennes l'an 954. dont il fut Abbé.

ADDITION.

Nodoart, en latin Nodoardus, obmis par nostre Autheur, estoit Evesque de Rennes l'an 954.

XXVII. — Gautier I. de la Guerche, prit posses-
De gueules à deux Léopards d'or. sion de l'Evesché l'an 954. sous le Pape Agapete II.

& l'Empereur Otton surnommé le Grand. Il donna à
Manguené son frère, Seigneur de la Guerche, la Chapellenie de S. Cire, qui estoit de
l'Evesché, lequel ayant tenu 32. ans, il resigna au subsequent son fils l'an 982. & sur-
vescut son resignataire.

XXVIII. — Guerin de la Guerche, en Latin Guarinus, fils du precedent, en vertu de la
resignation de son pere, prit possession l'an 982. sous le Pape Benoist III. & l'Empereur
Otton II. regnant en Bretagne le Duc Conan dit de Rennes, lequel il receut et couronna
en sa Cathedrale la même année, il mourut l'an 988. «,[ ou selon d'autres 990. jj,

_ XXIX. — Auriscand de la Guerche, oncle de Guerin, fils de Thebaut, néveu de
Manguené de la Guerche, & frere de Gautier, succeda à son néveu (car la corruption de
ce siecle estoit si grande, que les Benefices estoient dévenus comme hereditaires , le
concubinage, & la simonie n'estoient reputez pechez, comme remarque le P. du Paz en
la Geneal. de la Guerche, p. 49. aprés Baronius); il prit possession l'an 988. Ce Prelat
fut chery de son Prince, lequel l'employa en plusieurs charges honorables ès Guerres
qu'il eut contre les Nantois, & l'an 992. ayant pris la Ville de Nantes, il commit la garde
du Chasteau d'icelle à Auriscand, qui mourut l'an 999. Il gouverna son Eglise sous
Jean XV. Gregoire X. & Silvestre II. l'Empereur Otton III. les Ducs Conan & Geoffroy,
lequel il receut & couronna à Rennes l'an 992. Ce fut du temps de ce Prelat, que Gener-
gaude dite la Vicaire (c'est Vicomtesse) de Rennes (que le Duc Conan avoit mariée à
Rivallon fils de Martin Baron de Vitré son frere puisné) fit venir à Vitré les Hermites
qui estoient à Toussaints en la basse ville de Rennes, & leur édifia un petit Monastere,
prés l'Eglise de la Trinité au pied de son Chasteau; et dés là les Peres Augustins de
Vitré repetent leur premiere fondation.

XXX. — Gautier II. du nom, fut sacré l'an 1000. sous les mesmes Pape, Empereur &
Duc. Il couronna le Duc Allain troisième à Rennes l'an 1008. & approuva les fondations
du Prieuré de Livre prés S. Aubin du Cormier, & de l'Abbaye de S, Georges de Rennes (1)

(1) Voir dans dom Morice Preuves, I. f. 393, la charte de donation à l'abbaye de Saint-Georges, de la paroisse de
Plougasnou. Cette libéralité est faite par la comtesse Berthe au moment oà elle vient d'apprendre la nouvelle de la
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fondée par le Duc Geoffroy premier. Il mourut l'an 1012. Voicy les noms des Abbesses
de S. Georges.

ABBESSES DE S. GEORGES DE RENNES.

delle de Bretagne fille du duc de Bretagne
D'argent semé d'Hermines 	 Geoffroy premier du nom , & de. Havoise

	enlevées de sable.   de Normandie, fut benîte premiere Abbesse
de ce Monastere par Gautier second du nom, Evesque

de Rennes l'an 1006. lequel elle gouverna soixante & un an,. & mourut le 4. de Mars
l'an 1067. gist en ladite Abbaye avec cét Epitaphe :

Hoc Adella die sua solvit debita terne,
Cum genitrice Dei vivat per meula fcelix.

Elle donna permission à un sien vassal, nommé Donoald, de bâtir un chasteau en la
Paroisse des Ifs Evesché de S. Malo, qui s'appelle le Chasteau de Montmuran, à condition
de tenir d'elle et de ses successeures Abbesses de Saint Georges ledit Chasteau & terres,
prochement, noblement, ligement à Foy, hommage, rachapt, & devoirs de Chambeinage,
& que ledit Donoald ne donneroit refuge ny retraite aux ennemis desdits Abbesse Sr
Monastere. Elle gouverna l'Abbaye 59. ans, sous les Ducs Geoffroy I. Alain III. Conan II.
& Hoêl I.

II. — Hodierne de Dinan soeur de Hamon Vicomte
De gueules à quatre fusées d'Her- de Dinan, fut benîte Abbesse après le decez d'Adelle

mines, accompagnées de six bezans l'an 1067. par Mamo, ou Méen Evesque de Rennes.
de mesme, trois en chef, & trois Ce fut de son temps que Geffroy Comte de Rennes
en pointe.	 donna audit Monastere la Prée dite de S. Georges

proche la Ville. Elle gouverna l'Abbaye dix ans sous
le Regne du Duc Hoel I. du nom. Elle mourut l'an 1077.

III. Tiephaine (1) fut beniste par Silvestre de la Guerche Evesque de Rennes l'an de
grace 1078. Elle gouverna six ans sous les Ducs Hoêl et Allain troisiéme. Elle mourut
l'an 1084.

IV. — Adelle de Bretagne fille de Hoél Comte de
Portoit de Bretagne.	 Nantes, & puis Duc de Bretagne, & de Havoise de

Bretagne, fut beniste l'an 1085. par Silvestre de la
Guerche Evesque de Rennes, en presence du Duc Allain quatrième, dit Fergent, son
frere, & toute sa cour, lequel le même jour en sa consideration confirma la fondation,
& dons que ses predecesseurs avoient fait audit Monastere, & y ajousta de nouveau le
bouteillage de Kemper-Corentin & le Comté de Johi, & l'an 1121. le Duc Conan, dit le
Gros, son néveu, luy rendit le devoir de trois deniers par boisseau de bled & de sel qui
se transporte de Nantes, dont les Abbesses ses successeures joûissent encore aujourd'huy.
Elle gouverna son Abbaye 67. ans, sous les Ducs Allain & Conan troisième, & Eudon.
Elle mourut l'an 1152. le 14. Octobre.

mort de son époux, le comte Alain : décédé le 1« , octobre 1040, et sous l'impression de terreur que lui inspirent les
signes avant-coureurs de la fin du monde. Il est dit dans cette charte, que la paroisse de Plougasnou était « in pago
Leonensi » et nous aurions été fort embarrassé de justifier cette assertion, si nous n'avions appris de M. de la Borderie,
dans le troisième volume de son Histoire de Bretagne, que de 1035 à 1179, la chatellenie de Morlaix et Lanmeur fut
rattachée au Comté de Léon. — P. P.

(1) Thephaine : d'hermines au lion de sable. (Pouillé de Rennes.)
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V. — Alix de Mathefelon fut benîte par Allain
De gueules à six Escussons d'or, Evesque de Rennes l'an 1153. Elle gouverna onze

3, 2, 1.	 ans, sous le régne du Duc Conan quatriéme. Elle
mourut l'an 1164.

VI. — Estiennette (1) fut benne par Estienne de la Roche-foucaud l'an 1164. De son
temps Pean Seigneur d'Acigné, fit de grands dons d'héritages à l'Abbaye, en considera-
tion d'une fille qu'il y mit Religieuse. Elle gouverna cinq ans sous le même Duc, &
mourut l'an 1169.

VII. — Adelaix de Vitré fut benîte Abbesse par
De gueules au Lyon d'argent. 	 Estienne de Fougeres l'an 1169. Elle gouverna douze

ans sous le Duc Conan quatriéme, & la Duchesse
Constance. Elle mourut l'an 1181.

VIII. — Estiennette II. (2) fut benîte par Jacques Evesque de Rennes l'an 1181. resigna
à la subsequente l'an 1203. survescut sa resignataire, & mourut l'an 1221.

IX. — Jeanne (3) fut benîte par Pierre de Dinan Evesque de Rennes l'an 1204. Elle
mourut l'an 1209. le vingt-troisiéme Septembre.

X. — Thiephaine (4) fut benîte par Pierre de Fougeres Evesque de Rennes l'an 1209.
Elle mourut l'an 1225.

XI. — Mathee de Coreop (5) fut benîte l'an 1215. par le même Prelat. Elle mourut
l'an 1235. le premier jour de May.

D'azur à une bande d'argent accom- XII. — Adelaix de Champagne fut benîte l'an
pagnée de deux cotices potencées 1235. par Messire Jean Gicquel Evêque de Rennes.
& contre potencées d'or de treize Elle mourut l'an 1250.
pieces.

XIII. — Agnes d'Erbrée (6) fut benîte l'an 1250. par le même Prelat. De son temps
Messire Rolland de Dinan Seigneur de Montafilant, donna en l'Abbaye de S. Georges les
Prevostez de S. Georges de Plougaznou et de Treufmilon l'an 1263. Elle receut à l'habit
audit Monastere Mahaud d'Erbrée sa niepce, fille de Pean d'Erbrée Chevalier son frere,
& ce l'an 1252. Elle mourut l'an 1270. le 20 Novembre.

XIV.— Amice de Quedillac fut benîte par Maurice
D'argent à trois faces de gueules. de Trezviguidi Evesque de Rennes l'an 1270. Elle

mourut l'an 1274. le premier Mars.

XV. — Guyote d'Erbrée fut benite par le mêmeD'argent à trois mollettes de sable.
Prelat l'an 1274. Elle mourut le 19 Aoust 1278.

(1) Etiennette : d'azur au croissant d'or accompagné de 4 annelets d'argent en orle.
(2) Etiennette de Tinténiae : d'argent à 2 jumelles d'azur chargées d'un bdton de gueules.
(3) Jeanne : de sable à la fusée d'hermines au chef de méme.
(1) Thiephaine II : d'or à 2 fasces de gueules et une étotle de même en abîme.
(5) Mathée : d'hermines au croissant de gueules, au chef de méme.
(6) Agnès • d'argent à 3 molettes de sable 2. 1.
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XVI. — Jeanne de Boschaux (1) fut benîte par Guillaume de la Roche Tanguy
Evesque de Rennes l'an 1282. Se démit le quatorzième des Kalendes de Juin, qui est le
dix-neufiéme May, l'an 1294.

XVII. — Catherine de Mathefelon (2) fille de Foulques, Seigneur de Mathefelon, &
d'Elisabeth sa femme, fut mise avec sa soeur Philipotte Religieuse à Saint Georges de
Rennes l'an 1272. & en fut benîte Abbesse par R. P. en Dieu Guillaume de la Roche Tanguy
l'an 1294. Elle eut son frere Foulques de Mathefelon Evesque d'Angers, homme de sainte
vie, lequel ayant excommunié le Vicomte de Beaumont Baron de la Flesche ; voyant que
ce Seigneur ne tenoit compte de la censure, afin de faire voir à tout le Peuple la force &
vertu de l'excommunication , il prit un pain blanc, & l'ayant excommunié il devint noir
comme poix, puis ayant proferé sur luy les paroles de l'Absolution, il devint blanc comme
auparavant : on lit le mesme de S. Antonin Archevesque de Florence. Elle mourut le
vingt-neufiéme Avril, l'an mil trois cens dix-sept.

XVIII.— Philipote de Mathefelon succeda à sa soeur Catherine, & fut benîte la même
année 1317. par Messire Allain de Chasteaugiron Evesque de Rennes. Elle mourut le
deuxième jour de Septembre l'an 1325.

XIX. — Constance du Pont-Blanc (3) fut benîte par le même Prelat l'an 1325. Elle
mourut le vingt-sixième SepteMbre l'an mil trois cens cinquante-deux.

XX. — Philipote de S. Pern esleuê, ne fut pas benîte.

XXI. — Alix de Mathefelon fut benîte par Arcandus Evesque de Rennes l'an 1352.
Elle estoit fille de Thibaud Seigneur de Mathefelon, & Luce de Gouleines, se démit
l'an 1360. Elle deceda l'an 1370.

XXII. — Jeanne de Laval (4).

D'azur à neuf besans d'or.

le vingt-neufiéme Mars l'an 1405.

XXIII. — Marquise de Rieux fut benîte l'an 1364.
par Messire Raoul de Treal Evesque de Rennes, &
resigna à Juliane du Guesclin l'an 1377. Elle mourut

XXIV. — Juliane du Guesclin fille de Robert du
D'argent à L'Aigle  esployée de sable Guesclin, & de Jeanne Mallemains, soeur de Bertrand

à deux testes, couronnée, languée, Connestable de France ; elle fut mise Religieuse au
becguée , &membrée d'or, au baston Monastere de Saint Sulpice Evesché de Rennes, &
de gueules, brochant sur le tout en aussi sa soeur Agathe du Guesclin, puis Prieure de
forme de bande. 	 Scoéts prés Nantes, enfin esleuê Abbesse de Saint

Georges, fut benîte par le mesme Prelat l'an 1377. au
desir de la resignation de la Predecesseure. Elle deceda le vingt-septiéme Mars l'an 1404.
finissant, & fut enterrée au Chapitre où se void sa tombe avec cette inscription. Cg gist
Dame Juliane du Guesclin, en son vivant Abbesse de ceans , qui trépassa le XXVII. de
Mars M. CCCCIV.

(1) Jeanne : de sable à la bande d'argent chargée de 3 coquilles de gueules.

(2) Catherine de Matéfélon : de gueules à 6 écussons d'or.

(3) Constance : d'or à 10 billettes de sable 4. 3. 2. 1.
(4) Jeanne de Laval : d'or à la croix de gueules chargée de 3 coquilles d'argent cantonnées de 16 Alérions d'azur.
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XXV. — Yzabeau Turpin (1) fille de Crissé en Poitou, fut premierement Religieuse
à Saint Sulpice, & Prieure de Teillay : l'Abbaye lui fut disputée par

Philipote Buhoray :
Neanmoins elle fut benîte par Anseaume Chantemerle Evesque de Rennes l'an 1405.

& gouverna. Elle mourut l'an 1440.

Portoit de gueules à trois poignards XXVI. — Perrine du Feu fut benne par Messire
d'argent mis en bande la pointe en Guillaume Brillet Evesque de Rennes, l'an 1441.
bas. gouverna trente ans. Elle mourut l'an 1471.

XXVII. — Elizabeth de Pié de Loup fut éleuè l'an 1472. & ne fut benite, se démit
l'an 1474.

XXVIII.— Olive de Quelen fut benîte par Jacques
D'argent à trois feuilles de Hou d'Espinay Evesque de Rennes l'an 1475. & ayant

de Synople.	 gouverné dix ans, considerant l'indisposition de sa
personne, tant pour son grand âge que pour ses

fréquentes & quasi continuelles maladies, resigna son abbaye à la subsequente, & vescut
encore neuf ans aprés, jusqu'à l'an 1494. qu'elle deceda.

XXIX. — Françoise d'Espinay fille de Messire
D'argent au Lyon de gueules coupé Richard d'Espinay & de Dame Beatrix de Montauban,

de Synople, couronné, lampassé, fut pourveué de l'Abbaye par le Pape Innocent VIII.
& armé d'or.	 en vertu de la resignation de la predecesseure, &

fut presentée par les Dames Religieuses au Duc
François second, lequel la leur expedia à leur eontentement, & fut ladite Dame benîte
Abbesse par R. P. en Dieu Michel Guibé Evesque de Rennes, l'an 1486. Elle fonda un
Obit le jour de S. François 4. Octobre, & une Chapellenie de sept Messes par semaine
l'an 1514. Le Pape Leon X luy bailla à sa requeste sa niepce Roberde Buffon pour
Coadjutriee. Elle eut son oncle Messire Jacques d'Espinay Evesque de Rennes, ses freres
André Archevesque d'Arles, puis de Bourdeaux, enfin de Lyon, Cardinal, Jean Evesque
de Mirepois, puis de Nantes, Guillaume Evesque de Laon, autre Jean Evesque de Valence
en Dauphiné, & Robert Evesque de Nantes. Elle mourut le quatriéme Juillet, l'an mil
cinq cens vingt.

XXX. — Roberde Busson (2) fille de Robert sieur de Gazon, & de Magdelaine de la
Chapelle, de Coadjutrice de sa tante Françoise d'Espinay, fut benîte Abbesse par R. P.
en Dieu Frere Yves Mahyeuc de l'Ordre des Freres Predieateurs, Evesque de Rennes
l'an 1520. Elle mourut le vingt-cinquiéme Juillet l'an 1521.

XXXI. — Perrette d'Espinay fille de Henry Sei-
D'argent au Lyon de gueules coupé gneur d'Espinay, & de Catherine d'Estouteville, fut

de Synople, couronné, lampassé, benîte par le mesme Prelat la mesme année 1521.
& armé d'or. Elle mourut le quatriéme octobre l'an 1522.

D'argent à trois macles de gueules XXXII. — Ysabeau Ramon (3) fille de Guillaume
à la face d'azur.	 Hamon, & de Guillemette Guibé, soeur de Messire

(1) Isabeau : lozartgé d'argent et de gueules.

(2) Roberte : d'argent au lion de sable couronné, lampassé et armé d'or.

(3) Isabeau : 34. Guillotin de Corson lui donne d'autres armes : écartelé au 1 et 4 de... à 3 haches d'armes, au 2 et 3 de...

à 3 huchets sur le tout de Guibé.
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André Hamon Evesque de Vennes, & François Hamon Evesque de Nantes, fut benîte
par le mesme Prelat l'an 1522. Elle mourut le 13 Juillet 1523.

XXXIII. — Christine Toutain (1) fut benite par le mesme Prelat l'an 1524. & elle
mourut l'an 1527.

XXXIV.— Jeanne de la Primaudaye.

XXXV. — Jeanne de la Barre.

XXXVI.— Marie de Kermeno.

XXXVII.— Jeanne de Kermeno.

XXXVIII.— Philippe d'Espinay.

XXXIX. — Marquise de Beaucaire.

XL. — Françoise de la Faiette.

XLI. — Magdelaine de la Faiette.

Suite des Abbesses de Saint-Georges jusqu'à la Révolution, d'après M. Guillotin
de Corson (P. P.).

D'or au lion d'azur. 	 Jeanne de la Primaudaye, 1526-1534.

Écartelé aux 1. et 4. contre écartelé
de gueules à 3 macles d'argent qui
est Kermeno, et de gueules à
l'aigle éplogée à deux têtes d'ar-
gent qui est Clech du Garo, aux
2 et 3 d'azur au sautoir engreslé
d'or cantonné de 4 lionceaux d'or
rampants qui est Kerliver.

Marie de Kermeno, 1535-1557.

De gueules à 3 macles d'argent. 	 Jeanne de Kermeno, 1557-1572.

D'argent au lion coupé de gueules et
de sinople, couronné, lampassé et 	 Philippe d'Espinay, 1572-1582.
armé d'or.

Écartelé aux 1. et 4. d'azur au léo-
pard lionné d'or, aux 2 et 3 de 	 Marquise de Beaucaire, 1583-1609.
gueules à la croix ancrée d'or.

De gueules à la bande d'or
à la bordure de vair. 	 Françoise de la Fayette, 1609-1663.

(1) Christine . d'or u la bande échiguetée d'azur el de gueules de deux tires.
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Madeleine de la Fayette, 1663-1688.

D'azur au lion inorné d'or. 	 Marguerite du Halgouet de Kergrée, 1688-1714.

De gueules à la tour d'argent ma-
çonnée de sable accostée de 6 fleurs 	 Elisabeth d'Alegre, 1715-1741.
de lys d'or, 3 en chaque flanc.

D'argent au mont de sable fumant Judith de Chaumont de Guitry, 1741-1779; elle
de gueules. 	 mourut âgée de 102 ans.

Écartelé au 1. d'argent à la fasce
de gueules, au 2. d'argent à la tour
de sable, au 3. de gueules au lion
d'argent, au 4. d'azur à la fasce
d'or, soutenue en pointe d'une Julie Boreau de Girae, 1779-1792.
étoile de même, au chef endenché
d'or, sur le tout d'or au chevron
de gueules accompagné de 3 crois-
sants de même.

-----------0.......2.-2-------.

XXXI.— Guerin troisiéme du nom, fut sacré l'an 1012. sous le Pape Serge quatriéme,
l'Empereur Henry II. & le Duc Allain troisiéme, lequel il accompagna à la guerre qu'il
fit au Prince Eudon l'an 1028. & soussigna aux dons que fit ledit Prince au Monastere de
S. Méen de Gaël, & mourut le 17. May l'an 1036.

XXXII.— Meen fut sacré la mesme année 1036. sous le Pape Benoist neufiéme, &
l'Empereur Conrad II. regnant en Bretagne le Duc Allain troisiéme, lequel ayant esté
empoisonné en Normandie l'an 1039. Eudon Comte de Penthievre se saisit de la personne
du jeune Prince son fils Conan, âgé seulement de trois mois, lequel ayant esté receu
par les Barons, fut en l'âge de neuf ans couronné par ce Prelat à S. Pierre de Rennes
l'an 1048. L'an 1065. il assista ce Prince en la guerre qu'il fit à Rivallon Comte de Dol,
duquel le Chasteau fut pris. L'an 1066. fut veué une effroyable Cornette par toute la
Bretagne, laquelle dura quinze jours, presage de la mort du Duc, lequel se preparant à
la conqueste de la Normandie sur Guillaume le Bastard , fut par les menées dudit
Guillaume empoisonné par son Chambellan, qui ayant pris d'un poison que le Normand
luy avoit baillé, en empoisonna une paire de gands qu'il presenta au Duc, & en graissa
les resnes de la bride de son eheval, de sorte que le Duc ayant touché ces gands &
portant la main à la bouche, fut saisi d'une fiévre, dont il mourut, & fut enterré en
l'Abbaye de S. Melaine de Rennes. Ce Prelat officia à ses obseques, & couronna, en son
Eglise le Prince Hoél, Comte de Nantes, & en ce Duc Conan finit la race des Comtes de
Rennes. L'an 1069. fut celebré à Rennes un Coneile national de l'Archevesehé de Tours.
Du temps de ce Prelat l'Abbaye de S. Melaine fut rebastie presque tout à neuf par
Berthe de Dol Comtesse de Rennes, & reformée par l'Abbé Even. Pierre le Baud en son
Hist. de Vitré c. 16. appelle ce Prelat Mamo , & dit que Robert Seigneur de Vitré du
consentement de sa mere Ynogen, & de sa femme Berthe fille de Guerin de Craon, de
ses enfans André & Robert, donna à Bartolomé Abbé de Marmoustier, , la terre & bourg
situé prés son Chasteau de Vitré, en laquelle avoit esté anciennement le vieil Chastel,
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don qui fut accepté par ledit Abbé en presence de ce Prelat, lequel vint exprés à Vitré
& du bout de sa Crosse traça & designa le lieu pour bastir le Monastere & son Cimetiere.
C'est à present le Prieuré de sainte Çroix, où ledit Robert fut enterré aprés sa mort. Du
temps de ce Prélat, Geoffroy Comte de Rennes donna à l'Abbesse de S. Georges Hodierne
de Dinan, la Prée qu'on dit à present de S. Georges, qui est joignant la riviere de Vilaines,
qu'il appelle Regale pralum, en presence de Hamon Evesque de S. Brieuc, & plusieurs
autres témoins. Ce Prelat deceda l'an mil septante Sc un.

XXXIII. — Sylvestre de la Guerehe Seigneur
De gueules à deux Leopards d'or. dudit lieu & de Poencé en Anjou suivant le party

du Comte d'Anjou contre le Duc Conan second, fut
assiegé par ce Prince en son Chasteau de Poencé, qu'il luy rendit, & luy jura desormais
fidelité, & entra si avant és bonnes graces dudit Conan, qu'il le fit son Chancelier l'an 1062.
Sa femme morte, il prit les Ordres, & fut fait Prestre en l'Eglise de Rennes, & vescut si
vertueusement en son Sacerdoce, qu'aprés la mort de Méen il fut éleu en sa place, mais
se jugeant incapable d'une telle dignité il renonça à son élection, & ne la voulut accepter,
ce qu'ayant entendu Geffroy Comte de Rennes, fils naturel et du Duc Allain troisiéme,
& frere de pere du Duc Conan, il l'alla trouver, & le pressa tellement, qu'enfin il
l'accepta, & fut sacré en son Eglise l'an 1071. sous le Pape Alexandre second, l'Empereur
Henry quatriéme, & le Duc Hoel de Bretagne. Le Comte de Rennes assista à son Sacre,
& luy donna le mesme jour à luy & à ses successeurs Evesques de Rennes en perpetuelle
Aumône, tout ce qui luy appartenoit au Cloistre de Saint Pierre, le faux bourg nommé
le Bourg l'Evesque, & toute la Paroisse de Breutz (on dit à present Brutz) il obtint aussi
du même Comte abolition d'une injuste coûtume qu'avoient les gens des Comtes de
Rennes, d'enlever & emporter tous les meubles des Evesques de Rennes aprés leurs
decez ; ce que ledit Comte deffendit desormais sous griéves peines, & Sylvestre fulmina
Sentence d'excommunication contre ceux qui y attenteroient. Le Duc Hoél estant decedé
l'an 1084. son fils le Prince Allain vint à Rennes pour y estre couronné comme ses
predecesseurs ; mais le Comte Geffroy son oncle bastard luy refusa l'entrée, dont le jeune
Prince irrité, assembla son armée & assiegea la ville de Rennes, qu'il prit d'assaut, le
Comte s'estant sauvé en habit deguisé au Chasteau de la Guerche appartenant à ce
Prelat, lequel couronna le Duc Allain IV. en la forme accoustumée, & ensemble avec les
Barons reconcilia le Comte Geffroy avec le Duc ; à condition neanmoins qu'il seroit
banny pour quelques années, & fut relegué à Kemper-Corentin, où il mourut peu aprés.
L'an 1085. le Duc épousa à Bayeux la Princesse Constance, fille du Roy Guillaume
d'Angleterre, laquelle il amena à Rennes, où furent faits des Triomphes & Festes magni-
fiques ; elle vescut peu, & mourut au Chasteau de Rennes, son corps fut inhumé en
l'Eglise de S. Pierre, y officiant ce Prelat, lequel en l'an 1087. du consentement de son
Chapitre donna aux Abbé Sc Moines de Saint Serge lez Angers, l'Eglise de Brides. Il
mourut l'an 1095. L'année precedente 1094. Gautier Hay, & Basile sa femme, Seigneur &
Dame de la Guerche & Poencé fonderent l'Eglise de la Magdeleine de Poencé , du
consentement de ce Prelat ayeul dudit Gautier.

XXXIV. — Marbodus (1) autrement dit Marboeuf, fils de Robert & de Hildeburge,
homme tres-docte & de bonne vie, Archidiacre d'Angers, fut pourveu de 1'Evesché de
Rennes par le Pape Urbain second au Concile tenu à Tours au mois de Mars l'an 1096.
sous l'Empereur Henry quatriéme & le Duc Allain quatriéme surnommé Fergent. Ce fut

(1) Marbodi : d'azur à 2 épées d'ai gent, garnies d'or et passées en sautoir les pointes en tas.
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luy qui institua premierement les écoles d'Angers en forme d'Université, il benit l'an 1117.
la Princesse Marie fille de Berthe Duchesse de Bretagne & d'Estienne Comte de Cham-
pagne, premiere Abbesse du Monastere de S. Sulpiee, autrement nommé N. Dame du
Merle fondé par le Duc Allain l'an 1112. la même année 1117. 3. Idus Novemb. feria 4.
Foulques Comte d'Anjou. de Touraine & du Maine, & sa femme Aremburge, donnerent aux
Abbesses & Religieuses du nouveau Monastere de S. Sulpice la terre dite, la Fontaine de
S. Martin, In manibus Radulphi Monachi Magistri Sanctimonialium, et eum de dono investi-
vimus cum aureo annulo , in aulû nostra Ccenontanis , porte l'acte original, & encore le
même an, Guillaume Evesque de Poitiers donne, Domino RADULPHO DE FRAGREIO
sanclissimo viro & Religiosissimo, etc. l'Eglise de la Fougereuse, ad opus Monialium sancti
Sulpitif, , (porte l'acte du don.) Ce Raoul de Fragrey estoit Religieux de l'Ordre de S.
Benoist de l'Abbaye de S. Joiiin de Marne en Poictou, lequel fut envoyé pour assister
les Religieuses de S. Sulpice estant comme leur Directeur & Procureur, ayant sous soy
quelques autres Religieux de son Ordre pour le service dudit Monastere, entr'autres
S. Aubert homme de grande sainteté ; S. Raoul mourut le 6. jour d'Aoust l'an 1129.
Comme il s'apprend du Necrologe dudit Monastere sur ledit jour, qui porte, Decimo
septimo Calendas septernbris obijt Sanctus Radulphus, Monachus sancti Jouini, SERVUS
ET PATER fratrum & Monialium Sanctarum abbatie sancti Sulpitij anno Domini 1129. Le
Necrologe de Landt-Tevenec met sa mort la même année, mais au mois de Février,
Kal. Februarif obijt Radulphus, pater sanctimonialium Sancti Sulpitij Rhedonensis , frater
noster A. D. 1129. Ces deux Religieux Raoul & Aubert ont esté reputez S.S. & sont ensevelis
en l'Eglise Abbatiale de S. Sulpice, en une petite Chapelle basse à main droite de la
principale porte, sous deux pierres tombales à fleur de terre, & y avoit jadis en ladite
Eglise une Confrairie sous le nom des Saints Raoul & Aubert, comme il se justifie par un
acte écrit sur veilla (que j'ay veu cette année 1635. sain & entier) passé par la Cour de

■ S. Sulpice, du temps de Soeur Guillemette de Talic Abbesse, en date du 7. jour de Janvier
l'an 1425. par lequel il se void que Jean Couffes vend à Jean Busson, comme Prevost de
la FRAIRIE DE S. AUBERT ET S. RAULT fondée en l'Eglise & Abbaye de S. Sulpice en
l'honneur desdits corps saints, trois sols quatre deniers de rente fonciere, par devant Macé
de Penenpasse. Je n'ay trouvé rien de leur vie (à mon regret). Voicy les noms des
Abbesses dudit Monastere.

ABBESSES DE SAINT SULPICE (1).

arie fut benîte par Marbodus Evesque de Rennes, l'an 1117. sous le regne
d'Allain Fergent IV. du nom, Duc de Bretagne, & mourut le 6. jour de May
l'an 1159.

II. — Nine fut benîte par Estienne de la Rochefoucaud, Evesque de Rennes, sous le
Duc Conan quatriéme surnommé le Petit. Elle deceda l'an 1171.

III. — Enoguent de Bretagne, ou d'Avaugour,
Avauyour porte d'argent au chef fille d'Allain surnommé le Noir, ou de la Roche,

de gueules.	 quatriéme fils d'Estienne Comte de Penthievre , &
d'Havoise Comte de Guenkamp ; lequel Allain eut

pour partage les Terres & Seigneuries de la Roche-Derien & d'Avaugour, & de la Pria-

(1) Lors de la fondation de ce Monastère, à Rennes, celui de Locmaria à Quimper cessa d'être abbaye pour devenir
un simple Prieuré dépendant de Saint-Sulpice de Rennes. — P. P.
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cesse Berthe fille de Conan troisiéme Duc de Bretagne. Elle fut receuê par Nine, & fait
Abbesse aprés sa mort audit an 1171. benîte par Estienne de Fougeres Evesque de
Rennes, sous le Duc Conan le Petit. Mourut l'an 1187.

De gueules au Lyon d'or environné 	 IV. — Ameline d'Eseosse fut benîte l'an 1187.
d'un double trescheur ou essonnier par Hebert Evesque de Rennes, sous la Duchesse
de mesme.	 Constance, & mourut l'an 1210.

V. — Olive (1) fut benîte la mesme année, par Pierre de Dinan Evesque de Rennes,
peu avant son decez, sous la Duchesse Alix & Pierre de Brenne ou de Dreux son mary,
& mourut l'an 1215.

VI. — Mabile (2) fut benîte par Pierre de Fougeres Evesque de Rennes, la mesme
année 1215. sous les mesmes Duchesse & Duc. Elle mourut l'an 1224.

De gueules à quatre fusées d'Hermi-	 VII. — Amice de Dinan fille de Rolland de Dinan,
nes en face, cantonné de six bezans chevalier, Seigneur de Montafilant, Frere de Pierre
d'argent chacun chargé d'une Her- Evesque de Rennes, fut benîte par Josselin de
mine enlevée de sable, trois en teste, Montauban Evesque de Rennes, l'an 1224. sous le Duc
trois en pied. Pierre premier, & mourut le 24 Janvier l'an 1239.

VIII. — Jeanne de Boer fut benîte la mesme
De gueules à la Croix ancrée année 1239. par Jean Gicquel Evesque de Rennes,

d'Hermines, vivrée d'or.	 sous le Duc Jean premier, dit le Roux. Elle mourut
l'an suivant mil deux cens quarante.

IX. — Jeanne Bon-Amy (3) fut benîte l'an 1240. par le même Prelat, sous le mesme
Duc, mourut le vingt-deuxiéme Septembre l'an 1249.

X. — Yvette (4) fut benîte l'an 1249. par le mesme Prelat, sous le mesme Duc, mourut
le vingt-neufiéme Juin mil deux cens cinquante-quatre.

XI. — Jeanne Saulnier benîte par le mesme Prelat audit an, mourut l'an 1261.

XII.—Marie Harel (5) fut benîte l'an 1262 par Gilles Evesque de Rennes, mourut l'an 1289.

XIII. — Perrine des Granges (6) fut benîte l'an 1289. par Guillaume de la Roche-
Tanguy Evesque de Rennes, sous le Duc Jean second du nom & mourut le vingt-neufiéme
Avril l'an 1319.

XIV. — Marguerite du Coatguen fut benîte par
Bandé d'argent & de gueules de Allain de Chasteau-Giron Evesque de Rennes, l'an

six pieces.	 mil trois cens dix-neuf, sous le Duc Jean troisiéme,
& mourut le vingt-quatriéme Juillet l'an 1362.

(1) Olive . de sinople à la fasce d'argent chargée d'un croissant de sable en abîme.

(2) Mabile : d'hermines au croissant de gueules au chef de laine.

(3) Jeanne Bon-Amy : de gueules e 3 croissants d'argent 2. 1.
(4) Yvette : d'or au sautoir de gueules.

(5) Marie Harel : fascé d'argent et de gueules de 6 pièces.
(6) Perrine de Granges : de gueules au lion d'or.

V. DES S.	 b
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XV. — Guibourdis d'Orange fut benîte l'an 1362.
Pale d'argent & de gueules de six par Raoul de Treal Evesque de Rennes, sous le

pieces, à la bordure de sable char- Duc Jean le Conquerant. Elle fit rebastir le Choeur
gée de huit bezans d'or. de l'Eglise, & le moulin, elle mourut le premier jour

de May 1391.

XVI. Jeanne Milon fut benne l'an mil trois cens
D'azur à trois testes de Lévrier nonante-un par Anseaume Chantemerle Evesque de

d'argent colletée de gueules.	 Bennes, sous le Duc Jean quatriéme dit le Conque-
rant. Elle fit rebâtir le Dortoir, & deux costez du

Cloistre, & fit faire un beau reliquaire d'argent doré, & plusieurs autres reparations en
l'Abbaye, mourut le douzième Novembre, l'an 1407.

XVII. — Guillemette Talie (1) fut benîte l'an 1407. par le mesme Prelat, sous le Duc
Jean V. & mourut le dix-neufiéme Juin l'an 1426.

XVIII. — Guillemette Milon fut benîte par le mesme Prelat, ledit an 1426 & mourut
le septième Mars l'an mil quatre cens trente-sept.

XIX. — Jeanne de Quedillac fut benîte par
D'argent à trois faces de gueules. Guillaume Brillet Evesque de Rennes l'an 1437.

XX. — Jeanne Milon fille de Messire Bertrand Milon Chevalier, Seigneur de la Ville-
Morel, Sénéchal de Plou-Armel, & puis President & Juge universel de Bretagne, & de
Jeanne de Broon, fut benîte par Jacques d'Espinay Evesque de Rennes dés l'an 1461.
sous le Duc François second, & mourut l'an 1498.

XXI. — Andrée de Belloneau fut benîte l'an 1498.
D'argent à une face de gueules. par Michel Guibé Evesque de Rennes. Elle fit

revenir à l'Abbaye les Prieurez de Loc-Maria lez
Kemper Corentin, de sainte Radegonde, & de la Fontaine de S. Martin, fit refaire les
chaires & garnitures du Choeur, & notter les livres du chant. Elle mourut l'an 1531.

XXII — Alizone du Pont-Bellanger fut benîte
D'Hermines à quatre cotices de l'an mil cinq cens trente-un, par Frere Yves

gueules.	 Mahyeuc de l'Ordre des Freres Predicateurs du
Convent de Morlaix, Evesque de Rennes. Elle

mourut le 17. Juillet 1546.

XXIII. — Jacqueline de Harcourt fut benîte
De gueules à deux faces d'or.	 l'an 1546. par Claude Dodieu Evesque de Rennes,

& mourut l'an 1577. le 5. Decembre.

XXIV.— Gabrielle de Mores (2).

XXV. — Jeanne de Mores.

(1) Guillemette portait pour armes : un tien ic ta bordure endenté.

(2) Gabrielle de Mores . d'o✓ et 6 aunacts de sable 3. 2. 1.
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XXVI. — Marguerite d'Angennes de la Maison
De sable au sautoêr d'or. 	 de Poigné, gouverne aujourd'huy l'Abbaye, laquelle

elle a reparée en pierres vives & mortes, ayant
procuré la reformation, en laquelle elle conduit ses Religieuses avec une singuliere
édification de tout le monde. Elle m'a courtoisement communiqué les titres de son
Abbaye, dont je me suis servy pour dresser cette histoire.

Suite des Abbesses d'après le Pouillé de Rennes (P. P.).

Marguerite de Morais de Brezolles, 1662-1704.

D'argent au chef de sable.

De sable à 3 jars d'argent becqués
et membrés de gueules.

Écartelé : aux 1. et 4. d'argent à la
fasce de gueules accompagnée de
3 éperviers de même, qui est d'Es-
parbes, au 2e de gueules à 3 léo-
pards d'or qui est de Bonchard,
au 3e lozangé d'or et d'azur au chef
de gueules qui est d'Aubeterre.

Angelique -Renée de la Forest d'Armaillé du
Boisgélin, 1704-1721.

Olive-Claude-Eléonore de Lesquen de la Ville-
meneust, 1721-1727.

Madeleine-Elisabeth de Bouehard de Lussan
d'Esparbes d'Aubeterre, 1727-1755.

De gueules à 3 bourdons d'argent Madeleine-Clotilde de la Bourdonnaye de Cler-
' en pal.	 mont, 1755-1776.

Marie-Perrine de Verdière, 1776-1777.

D'azur au lion d'argent accosté de	 Marie-Angélique-Henriette Le Maistre de la
2 épées de même en pal, garnies Garlay, 1778-1792.
d'or la pointe en haut.

--.-.----...0_9.2.....0.---------

L'an 1119. l'Evesque Marbeuf assista aux obseques du Duc Allain IV. à S. Sauveur
de Rhedon, avec Baldrik Archevesque de Dol, Brice Evesque de Nantes, & Jacques
Evesque de Leon, & de là vint à Rennes en compagnie du Prince Conan le Gros, qui y
prit la Couronne Ducale des mains de ce Prelat, & estant allé à S. Sulpice y mener sa
soeur la Princesse Enoguent de Bretagne, donna audit Monastere en sa consideration
toute la terre de Merle audit an, & peu aprés ce Prelat se démit de son Evesché, & se
rendit Moine à Saint Aubin d'Angers, & y mourut l'an 1123. 1'11. Septembre, & y gist
avec Epitaphe.

ADDITION.

Si quis quantus erat Marbodus noscere quirat,
Postulat hoc quod ego dicere possem ego.

In toto Mundo non invenitur eundo
Ullus Compar ei nominis atque rei.



Omnes facundos sibi vidimus esse secundos
Nullus in ingenio par, nullus in eloquio.

Cessit ei Cicero, cessit Maro junctus
Ut dicam breviter vicit eos pariter.

Hic Praesul factus nolens licet atque coactus
Effecit melius quam bona cuncta prius.

iEquà mensurâ mensurus singula jura.
Levis erat placidis rigidus providis.

Jugiter orabat, jejunabat, vigilabat,
Quodque sibi minuit pauperibus tribuit.

Hic tam laudari dignus quam dignus amari
Sorte cadens hominum, transiit ad Dominum.

()mues personœ gave sunt in Religione
Ingemuere nimis planctibus lachrimis.

Nobilitas fievit, nec plebs fiendo quievit
Nain gemit plorat cum bona commemorat.

In cunctis annis nova mora erat ista Britannis,
Que vivens tenuit, quos aluit, docuit.

Natus erat quorum decus erat Andegavorum,
Post Rhedonum turbis Clero prœfuit urbis.

LXXV. — Rhotaldus fut sacré Evesque de Rennes la même année 1119. sous le Pape
Calixte second, l'Empereur Henry cinquième, & le Duc Conan quatrième dit le Gros, &
mourut le vingt-uniétne Novembre l'an mil cent vingt-six (1).

XX.XVI. — Hamelin (2) fut sacré le quinzième jour de May l'an 1127. commençant,
sous le Pape Honoré second, l'Empereur Lothaire second, & le Duc Conan le Gros
quatrième du nom. A la suasion de ce Prelat, la Duchesse Ermengarde d'Anjou
Doûairiere de Bretagne, mere du Duc Conan, Princesse tres-pieuse, fille spirituelle de
saint Bernard, fonda le Prieuré de Saint Michel au Chasteau de Rennes (qui estoit prés
la Porte de Saint Michel, en l'an 1140. Ce Prelat estoit auparavant Abbé de S. Aubin
d'Angers, & mourut le troisième Février l'an 1141.

XXXVII. — Alain (3) premier du nom, fut sacré la même année 1141. sous le Pape
Innocent second, l'Empereur Conrad troisième, & le Duc Conan le Gros quatriéme du
nom. L'an 1143. le Seigneur de la Guerche Sc quelques autres Barons ayant pris les
armes contre le Duc, défirent les troupes Ducales au Pont de Vie sur Seche, & prirent
ce Prelat prisonnier, lequel, néanmoins, ils renvoyerent à Rennes sans rançon pour la
reverence de la dignité Episcopale. L'an 1145. il donna aux Nonnes de S. Malo Monia-
libus sancti Machuti, porte l'acte, (c'estoit quelque Prieuré dépendant de l'Abbaye de
Saint Sulpice) l'Eglise d'Ercé, presente Marie Abbesse de Saint Sulpice. L'an 1148.
mourut le Duc Conan le Gros au mois de Septembre, ayant désavoüé Hoêl son fils,
parquoy Eudon Comte de Penthievre & Vicomte de Porhoét, fut couronné à Rennes par
ce Prelat, à cause de la Princesse Berthe sa femme, fille du feu Duc, laquelle estant
morte l'an 1154. le Prince Comte de Richemont fils d'elle & d'Eudon, somma son pere
de se démettre du gouvernement du Duché en sa faveur, estant son heritage maternel,

(1) Rhotaldus : de gueules au sautoir ancré d'or.
(2) Hamelin : bandé d'argent et de gueules de six pièces.
(3) Alain . d'hei nattes au croissant d'azur bordé d'or.

j
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sur son refus se donna bataille, où le Prince fut défait, & alla en Angleterre requerir
secours ; ce que le Roy Henry luy accorda, & estant descendu en Normandie l'an
suivant 1155. il luy bailla une armée, avec laquelle il entra au Rennois, prit le Chasteau
de Mont-muran, les villes & Chasteau de Hedé, & vint assieger Rennes dans laquelle
estoit son pere, qui se deffendit long-temps faisant plusieurs sorties sur le camp du
Prince ; mais à la longue Eudon prit la peur & se retira secretement de la ville, qui se
rendit bagues sauves. Le Prince Conan entré dans Rennes, fut Couronné par ce Prelat,
lequel mourut l'année suivante 1156. ¶ ou 1157. selon Robert Abbé du Mont S. Michel 6
le 1. jour de May. L'an 1146. le Pape Eugene prit en sa protection le Monastere de
Saint Sulpice, & tout ce qui luy apartenoit.

XXXVIII.— Estienne de la Roehefoueaud (1) fils de Helie & de Constance, se rendit
Religieux au Monastere de S. Florent prés Saumur, duquel il fut Prieur, & enfin éleu
Abbé le vingt-uniéme en nombre. Mais avant recevoir la benediction Abbatiale, il fut
éleu Evesque de Rennes l'an 1156. sous le Pape Adrian IV. l'Empereur Frideric L
surnommé Barberousse, & le Duc Conan IV. L'an 1157. 1 il est raporté present à l'acte
de fondation du Prieuré de N. Daine de Vitré. Et l'an 1159. ou 1160. selon Robert du
Mont ¶ il receut en sa Cathedrale les sermens des Barons de Bretagne, prestez entre ses
mains au Comte Geffroy (en presence du Roy d'Angleterre son pere) futur Duc de
Bretagne à cause de la Princesse Constance sa femme, heritiere dudit Duché. L'an 1161.
le Pape Alexandre III. receut en sa protection le Monastere de S. Sulpice, & tous les
biens qui luy avoient esté donnez qu'il specisie dans sa Bulle expediée à Tours audit an,
qui estoit le quatriéme de son Pontificat. L'an 1164. Henry Roy d'Angleterre prit & raza
le Château de Fougeres, à cause que Raoul Seigneur d'iceluy s'estoit ligué avec le Comte
Eudon contre le Duc Conan : & cela fait, fut parachevé le mariage du Comte Geffroy &
de la Princesse Constance en la Ville de Fougeres, d'où le Roy Henry avec les Princes,
Barons & Seigneurs, vint à Rennes, pour par l'apprehension de la Ville capitale du Païs,
se saisir de la possession de tout le duché l'an 1165. & l'an suivant 1166. ce Prelat
deceda le 5. Septembre, & fut enseveli au Cloistre de l'Abbaye S. Melaine prés Rennes,
où se void sa tombe à la sortie de l'Eglise. Il estoit homme docte & de vie exemplaire,
& ecrivit la Vie de S. Vital premier Abbé de Savigné ¶ Et Robert du Mont le nomme
Vir literatus et eloguens. 1

XXXIX. — Robert Chanoine Regulier de Saint Pierre de Rislé prés Fougeres, fut esleu
aprés la mort d'Estienne l'an 1166. sous les Pape, Empereur & Duc que dessus, &
mourut l'année suivante 1167. le neufiéme Decembre.

XL. — Estienne de Fougeres second du nom,
D'or à une feuille de Fougere de Chapellain de Henry second Roy d'Angleterre, fut

Sinople.	 esleu Evesque de Rennes l'an 1168. sous le mesme
Pape : il couronna à Rennes le Duc Geffroy. L'an

1173. Raoul Baron de Fougeres rebastit son Chasteau dudit Fougeres, que le Roy Henry
d'Angleterre avoit demoli dés l'an 1164. & ne voulut faire hommage au Duc Geffroy à la
sommation du Roy Henry son Pere : au contraire il s'allia avec Astulphe de S. Hilaire,
Guillaume Patri, le Comte de Cestric, Raoul de la Haye, & le Comte Eudon pere du feu
Duc Conan, tous lesquels ayans uny leurs troupes, défirent les Brabançons de l'Armée
de l'Anglois, qui les étoient allez chercher ; dont l'Anglois, irrité, mena son Armée vers

(1) Etienne . burelé d'argent et d'azur à 3 chevrons de gueules brochant sur le tout.
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Fougeres qu'il prit, un peu aprés que Raoul en fut sorty, lequel il fit suivre en la Forest,
où il avoit fait porter les biens des Fougerois, pour les cacher dans des grandes caves
sousterraines qu'il y avoit fait faire, communément nommées les Celliers de Landean,
qui traversent dessous terre depuis ladite Forest jusqu'aux estangs, mais ils ne pûrent
faire si bonne diligence de serrer leurs meubles dans ces caves, que l'Armée ne les
surprit & pilla tout. Ce Prelat mourut le 25. Decembre l'an 1178. selon Sigebert.

XLI. — Philippe (1) premier Abbé du Monastere de Clermont prés Laval, fut sacré
Evesque de Rennes l'an 1178. sous les mesmes Pape, Empereur & Duc. Et l'an 1180. par
inspiration divine il entreprit de bastir tout à neuf le Choeur de sa Cathedrale, & faisant
ouvrir les fondemens il trouva une grosse masse d'argent, qui suffit pour les frais de
l'édifice. Il mourut le 8. Avril l'an 1181.

XLII. — Jacques premier du nom, fut sacré la mesme année sous le Pape Lucius
troisiéme. Sous ce Prelat la Ville de Rennes soûtint deux siéges & deux prises : car le
Duc Geffroy ayant refusé de faire hommage de son Duché à son frere aisné Henry
designé Roy d'Angleterre, le Roy son pere indigné de ce refus descendit en Bretagne, &
Pan 1182. assiega & prit la Ville de Rennes & y mit le feu Mais peu apres le Duc la
r'assiega, & ayant fait bresche au Chasteau, s'en rendit maistre par assaut, & en mesme
temps fit escalader l'Abbaye de saint Georges, d'où il entra dans la Ville, & la reprit,
puis la fit rebastir. Ce Prelat mourut l'an 1184.

XLIII. — Hebert (2) ou Erbert Abbé du Monastere de Clermont prés Laval, esleu
Evesque de Rennes, & consacré en Juillet la mesme année 1184. fit solemnellement
celebrer les obseques du Duc Gesfroy (duquel il fut Chancelier) mort à Paris l'an 1186.
L'an 1195. Richard Roy d'Angleterre vint à Rennes sous couleur de visiter le jeune Duc
Artur, & moitié par beau, moitié par force, extorqua un consentement forcé de la
Duchesse d'épouser Renoul Comte de Cestrie, lequel les Barons n'ayans voulu recon-
noistre, l'Anglois revint l'an suivant 1196. en Bretagne, convoqua les Estats pour les
devoir accorder avec le Comte ; ce que n'ayant pû, il rompit l'assemblée, se retira à
Nantes, & enleva la Duchesse mere. Ces nouvelles oüies, ce Prelat se rendit prés de la
personne du jeune Duc qui estoit à S. Malo de Baignon, où se rendirent aussi les
Evesques de Nantes, Vennes, & S. Brieuc, les Comtes de Penthievre, de Goélo, de Mayne
la Juhel, André de Vitré, Geffroy de Fougeres, Guyomark & Hervé de Leon & grand
nombre d'autres, pour aviser à la conservation du Prince, & à la délivrance de la
Duchesse. Je ne puis obmettre en ce lieu la fidelité dudit André Baron de Vitré à garder
le Duc, & procurer l'élargissement de la Duchesse, digne d'une éternelle memoire : car
il alla en propre personne vers l'Anglois, luy donna sa propre fille en ôtage, & les
Barons luy ayans consigné la garde du Duc, il le preserva de tomber entre les mains
de l'ennemy, au danger de sa propre vie, le faisant si secretement & seurement trans-
porter de Château en autre (dont il avoit bon nombre) que les Anglois ne pûrent jamais
découvrir au vray où il étoit, & encore que l'Armée Angloise conduite par Robert
Tournehan, & Marcadet Capitaine des bandoliers & voleurs, nommez les coslereaux
(envoyez par le Roy d'Angleterre Richard en Bretagne, avec commandement d'y faire
du pis qu'ils pourroient) démolissent ses maisons & détruisissent ses terres, jamais il
ne voulut fausser sa foy, ne livrer son Prince, quelque sollicitation & promesse qu'on

(1) Philippe : de gueules à 3 demi vols d'argent posés 2. 1. accompagnant un besant de mime en abîme.

(2) Hebert . d'or au chevron de sable accompaghé de 2 annelets de mémo en chef et d'un ci oissant de mime en pointe.
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luy en pût faire de la part de l'Anglois, lequel la paix estant faite, admira la fidelité de
ce Seigneur, la loûa & l'en recompensa, luy ayant rendu toutes ses terres, tant deça que
delà la Mer entierement & pleinement, & pour l'amour de luy il rendit aussi à Messire
Robert de Vitré son frere Chantre de Paris, toutes ses rentes deça la Mer, & pour
restauration des choses perdes, la valeur de cent marcs d'argent en Angleterre, & à
Anne de Vitré sa fille, ses terres & doûaire comme elle avoit eu devant les Guerres : Et
la Duchesse Constance en reconnaissance de cette fidelité, luy quitta pour elle, & ses
successeurs toutes les pretentions qu'elle avoit sur la Terre & Seigneurie de Vitré, en
faisant les hommages & reconnaissances dûés, par lettres données à Plou-Armel. Ce
Prelat deceda le 10. Decem. 1198.

XLIV. — Pierre de Dinan deuxiéme fils de
De gueules à trois fusées d'Hermines Rolland de Dinan, Seigneur de Montafilant, fut

accompagné de six bezans de Chancelier du Duc Geffroy, avec lequel il alla à
mesme, trois en chef & trois en Paris l'an 1186. l'assista en sa maladie mortelle, &
pointe.	 écrivit son testament, depuis se fit homme d'Eglise

l'an 1195. que Geffroy Archevesque d'York en
Angleterre luy confera l'Archidiaconé de Uvestring, qui luy fut disputé par un certain
Adam de Tournoveren, que le Roy Richard d'Angleterre supportoit, mais ils s'accor-
derent, & l'an 1199. il fut éleu & sacré Evesque de Rennes. L'an 1202. il assista aux
Estats de Bretagne, & fut député pour aller avec le grand Mareschal de Bretagne vers le
Roy de France, pour requerir justice du cruel meurtre commis par Jean sans terre
Roy d'Angleterre, en la personne du Duc Artur I. & la même année il couronna Guy de
Thoüars Duc de Bretagne, à cause de la Duchesse Constance sa femme. L'an 1206.
Guillaume II. du nom, Seigneur de la Guerche, fonda le College des Chanoines de la
Magdelaine en sadite ville de la Guerche, fondation que ce Prelat approuva. La même
année André Baron de Vitré se voyant libre de grandes affaires qu'il avoit eu, en
reconnoissance des biens que Dieu luy avoit fait, par le conseil de Robert de Vitré son
frere Chantre de Paris, fonda l'Eglise Collegiale de la Magdelaine en la basse cour de
son Chasteau de Vitré, & y fonda des Chanoines pour faire le service. Il mourut l'an 1210
& gist au Choeur de ladite Eglise de la Magdelaine, en un petit tombeau élevé. Et nostre
Prelat deceda l'an mil deux cens neuf.

XLV. — Pierre de Fougeres néveu d'Estienne de
D'or à une paille de Fougere de Fougeres, duquel nous avons parlé cy-dessus, fut

Synople.	 consacré au mois de Mars l'an 1210. sous le Pape
Innocent III. l'Empereur Otton IV. & la Duchesse

Alix femme de Pierre de Dreux dit Mauclerc, qu'elle épousa à Rennes l'an 1212. &
receurent la Couronne Ducale par les mains de ce Prelat en sa Cathedrale. L'an 1222. ce
Prelat mourut, ayant encouru la disgrace du Duc pour la defense des immunitez de son
Eglise. Il deceda le dixiéme Juillet audit an.

XLVI. — Josselin de Montauban (1) fils de Jean
De Rohan au lambel d'argent de premier du nom, & de Gasceline de Montfort, Sei -

quatre pieces.	 gneur & Darne de Montauban, fut sacré Evesque de
Rennes l'an 1222. sous le Pape Honorius III. l'Empe-

reur Fréderic II. & Pierre de Dreux surnommé Mauclerc, duquel il fut persecuté, comme
les autres Evesques de Bretagne pour la défense des immunitez & libertez de son Eglise.

(1) Josselin, nommé au mois de inai 1223, mourut le 31 octobre 1235 (Gains). — Entre Josselin et Jean Gicquel
Hauréan et Gains citent un évêque Alain, qui mourut en mai 1239.
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L'an 1223. le Duc fit commencer le bâtiment du Château de S. Aubin du Cormier en ce
Diocese, & desirant que la Ville fut peuplée, il accorda l'an 1225 des beaux privileges aux
habitans d'icelle, comme d'estre exempts de tailles, peages, & coustumes en ce lieu, &
negotians par tout le Pals, payant 5. sols à Noël, à la charge de servir aux armes ; outre
le pasturage en la forest, usage à bois mort, & à litiere, & de ne pouvoir estre contraints
de payer que six deniers pour les bêtes qui y seroient prises & sans amende. Ce Château
estoit petit de pourpris, mais de telle force qu'en ce temps-là il estoit imprenable, estant
bien muny de vivres & soldats. Le donjon estoit parfait, mais les autres pieces détachées
ne le furent jamais, & y travailloit-on encore lorsque les François le firent démolir. Ce
Prince se plaisoit extrêmément en ce lieu pour le plaisir de la chasse, estant proche de
la forest. Ce Château fut consigné par le Duc és mains du Comte de Bologne pour
asseurance des tréves qu'il avoit avec le Roy de France en l'an 1231. mais il le recouvra
peu aprés par la mort dudit Comte. La même année le corps de S. Melaine jadis Evesque
de Rennes, fut levé au Château de Prulli par l'Archevesque de Tours. Ce Prélat mourut
le 3. Novembre 1234. & fut enterré au Chapitre de l'Abbaye de S. Jacques prés Montfort.

XLVII. — Jean Gicquel, ¶ de la Maison de la
D'azur au chevron d'argent chargé Lohiere, Paroisse de Guer Evesché de Saint-Malo, .11,

de crozillet de sable, accompagné fut sacré l'an 1235. sous le Pape Gregoire IX. l'Empe-
de trois quintefeuilles d'argent. 	 reur Frideric II. & Pierre Mauclerc, lequel s'estant

démis du Duché l'an 1237. au mois de Novembre, le
Prince Jean son fils surnommé le Roux, fut couronné par ce Prelat à S. Pierre de
Rennes, le 18. du même mois. L'an 1240. au mois de Février, Allain Seigneur d'Acigné,
du consentement de ce Prelat, & de Mathieu Abbé du Monastere de S. Melaine de
Rennes, fit bastir une Chapelle prés son Chasteau & Manoir nommé communément la
Motte d'Acigné, laquelle il dotta de bons revenus pour l'entretien d'un Chapellain ,
duquel il se reserva la nomination, & aux Evesques de Rennes la collation. Ce Prelat fit
le voyage de la Terre Sainte, & mourut l'onziéme Novembre l'an 1257 (1).

XLVIII. — Gilles (2) premier du nom, fut esleu la même année 1257. sous le Pape
Alexandre IV. l'Empereur Conrad IV. & le Duc Jean premier surnommé le Roux. Le jour
precedent son entrée, il vint loger en l'Abbaye de S. Melaine hors les murs de Rennes,
où il mit pied à terre, le Seigneur de Vitré luy tenant l'estrier droit lorsqu'il descendoit
de cheval, lequel avec son harnois & caparaçonnement demeura audit de Vitré, comme
à luy acquis à raison de ce service. Ayant passé la nuit en ce Monastere en veilles &
oraisons, le lendemain sur les neuf heures du matin, Mathieu Abbé dudit Monastere,
assisté de tous ses Religieux, revestus des plus precieux ornemens de leur Sacristie, le
conduisirent processionnellement jusques dans l'Eglise de Saint-Estienne, és Faux-bourgs
de Rennes, où les Chanoines & Clergé de la Ville le vinrent prendre, & le conduisirent
processionnellement jusqu'à la porte de la Ville, qu'on appelle Porte Mortaise, luy estant
en habits Pontificaux, Mitre en teste, & Crosse en main, porté en une chaire par quatre
Barons de son Evesché, qui sont les Seigneurs de Vitré, d'Aubigné, de Chasteaugiron, et
de la Guerche. A l'entrée de ladite porte, il presta le serment aux Capitaines & Officiers de
la Ville ; & à l'entrée de l'Eglise Cathedrale devant le portail à son Chapitre & Clergé, en
presence des Tresorier, Archidiacres, & Chanoines de son Eglise, desdits Seigneurs,
Guy Baron de Vitré, & Seigneur d'Aubigné, Gesfroy Sire de Chasteaugiron, & Geffroy

(1) Selon Gams, Jean Gicquel mourut le 15 janvier 1258.

(2) Gilles : de gueules à 2 clefs d'or passées en sautoir.
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Sire de la Guerche. A la fin du disné le Seigneur de Vitré se saisit de toute la vaisselle
qui avoit servy à la cuisine de l'Evesque, comme à luy acquise à raison de sa terre
d'Aubigné, & pour avoir servy à porter un des posts de la Chaire Pontificale. Ce Prelat
mourut l'an 1262.

XLIX. — Maurice de Treziguidi fut sacré l'an 1263.
D'or à trois pommes de Pin de sous le Pape Urbain IV. les Empereurs Richard &

gueules. Alphonse, & le Duc Jean premier surnommé le Roux.
¶ Il fut executeur du Testament de Guy Seigneur

de Laval, fait à Leon sur Saone l'an 1261. 1 Il mourut le sixiéme Septembre l'an 1282.
De son temps Saint Yves estudia en Theologie au Convent des PP. Cordeliers de Rennes.

L. — Guillaume de la Roehe-Tanguy (1) fut sacré au mois de Février la même année
finissant, sous le Pape Martin second, l'Empereur Rodolphe premier, & le Duc Jean
premier ¶ qui le nomma executeur de son Testament 11 aux obseques duquel il assista
en l'Abbaye de Prieres l'an 1286. & en suite couronna son fils, le Duc Jean second du
nom, lequel tint son Parlement general à Rennes l'an 1288. où il confirma les privileges
de la Noblesse & du tiers Estat, & ceux de l'Eglise aussi, excepté qu'il ne voulut tenir
les conventions faites par son pere avec le Clergé, touchant le tierçage & le past nuptial,
& à cette cause se renouvella la querelle. Ce Prelat mourut l'an 1297.

LI. — Frere Jean de Semois, (2) tiré du monastère S. Melaine lez Rennes, pour tenir
ce siège, fut sacré la mesme année 1297. sous le Pape Boniface sixième, l'Empereur
Adolphe, & le Duc Jean second. Il tint ce siége cinq ans, & mourut l'an 1302.

LII, — Yves (3) fut sacré la même année, sous le Pape Bonifaee VIII, l'Empereur Albert
& le Duc Jean second. Il confirma la fondation faite par messire Robert Raguenel Seigneur
du Chastelonger, en Saint Herblon , d'une Chapellenie en son Eglise Cathedrale, qu'on
appelle la Chapellenie de Notre-Dame du Palier, que ledit Seigneur dota de bons revenus,
donnant aux Chapellains qui la deserviroient, les dimes qui luy pourroient appartenir
és Paroisses de S. Herblon, Poligné, & Pancé, s'en reservant à soy & à ses héritiers la
presentation, & droit de Patronage, & la collation aux Evesques de Rennes, la fondation
est de l'an 1304. en Juillet, & en Septembre suivant, ce Prelat mourut.

• LIII. — Gilles (4) fut consacré l'an 1304. finissant, sous le Pape Benoist onziéme,
Empereur Albert & le Duc Jean second, lequel fut accablé des ruines d'une muraille à
Lyon à l'entrée du Pape Clement cinquiéme, l'an 1305. Son corps fut apporté à Rennes,
où ce Prelat fit ses obseques, & l'accompagna avec les autres Prelats jusques en la Ville
de Plou-Armel Diocese de S. Malo , où il fut enterré au Choeur de l'Eglise des Carmes
qu'il avoit fondez puis s'en revint à Rennes en compagnie du Prince Artur Comte de
Richemont, lequel il couronna Duc de Bretagne en sa Cathedrale de Rennes, & mourut
le 27. Septembre l'an 1307. ou selon d'autres 1308.

(1) Guillaume : d'azur emmanché d'argent en pointe de 3 pièces, au chef de même.

(2) Jean de Semois fut nommé le 28 mars 1298, rejectis Guidone Cantore et Guillelmo Scholastico ecclesim Rhedonen.
(Eubel). — Armes : de gueules à la fasce d'argent accompagnée de 2 besans de même en chef et d'un croissant de même
en pointe. M. Guillotin de Corson signale entre Jean de Samois et Yves, un Evêque de Rennes du nom de Gilles.

(3) Yves, mort d'apres Gams en 1307, portait : de gueules au sautoir d'argent cantonné de b merlettes de sable.

(4) Gilles : cet évêque est omis par Gains, et Eubel n'en a pas trouvé trace aux archives vaticanes; cependant il
est difficile de ne pas en admettre l'existence ; M. Guillotin de Corson en signale une mention expresse au nécrologe
de Saint-Pierre de Rennes. Gains et Eubel, d'accord ici avec Albert Le Grand, ne donnent pas le nom d'un Evèque
Guillaume signalé par le Fouillé de Rennes comme ayant occupé le siège de Rennes après Gilles. — P. P.
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LIV. — Alain de Chasteau-Giron fils de Geffroy
D'or au chef d'azur. second du nom, fut Chanoine & Tresorier de Rennes

& conseiller des Ducs Jean second, & Artur second,
& aprés le decez du precedent fut éleu Evesque & sacré l'an 1308. sous le Pape Clement V.
L'Empereur Henry de Luxembourg, & le Duc Artur second, duquel il fut extrémement
chery, , & par son conseil ce Prince accorda avec le Clergé, touchant le past nuptial &
droit de tierçage, contesté depuis Mauclerc ; de sorte qu'il envoya le Prince Jean son
frere vers le Pape en Avignon, ou se trouva aussi Daniel Evesque de Nantes pour le
Clergé, & là le tierçage fut reduit au neuviéme. Le Duc estant décédé au Chasteau de
l'Isle sur Vilaines, nostre Prelat accompagna son convoy, assista à ses obseques aux
Cordeliers de Vennes, puis s'en retourna à Rennes, & y couronna le Duc Jean troisiéme
du nom, au mois de Septembre l'an 1312. Ce Prelat mourut le Vendredy aprés Quasimodo
24. Avril l'an 1327. commençant, ayant fondé en son Eglise un Anniversaire de treize
sols.

LV. — Alain (1), second de Chasteau-Giron, néveu du precedent, fils de son frere aisné
Galeran second du nom, né l'an 1284. & tenu sur les sacrez fonds par sondit oncle,
Chanoine & Tresorier de Rennes, lequel estant Evesque luy resigna son Canonicat & sa
Tresorerie l'an 1308. & l'an 1312. il fut aussi Archidiacre de Rennes, & par le decez de
son oncle Evesque, sacré l'an 1327. au mois de Juin, sous le Pape Jean vingt-deuxiéme,
l'Empereur Louys de Bavieres quatriéme du nom, & le Duc Jean troisiéme. I1 fut
executeur du Testament du Duc. Et tint ce Siége dix-huit mois, & mourut le vingtiéme
Novembre 1328. & fut enterré dans le cercle de son Eglise, derriere le grand Autel, où se
void sa pierre tombale à fleur de terre, avec cette inscription. Cy gist Monsieur Alain de
Chasteau-Giron, en son vivant Evesque de Rennes, qui mourut l'an M. C.C.C.XXVIII.

LVI. — Guillaume Ouvroin (2) fut sacré l'an 1328. sous les mesmes Pape, Empereur,
& Duc, lequel estant mort à Caé'n en Normandie, le dernier jour d'Avril l'an 1341. ce
Prelat fut au-devant de son corps, qui fut porté en terre aux Carmes de Plou-Armel. Il
avoit assisté au Concile national tenu à Chasteau-Gontier l'an 1339. les Rennois s'estans
declarez pour Charles de Blois. Le Comte Jean de Mont-fort s'estant asseuré du tresor
du feu Duc, & de la ville de Nantes, prit plusieurs bonnes places, & vint assieger Rennes,
qu'il ne pût si-tost prendre pour la valeureuse resistanee des assiegez Mais le Capitaine
de la ville Messire Henry de Spinefort, ayant esté pris en une sortie qu'il fit sur les
assiegeans, le Comte qui sçavoit que les citadins & gens de guerre aimoient extrémement
ce Capitaine fit sommer les Rennois de se rendre, autrement qu'il feroit pendre à leur
barbe leur Capitaine ; ce que ne voulans permettre ils se rendirent, & le lendemain ce
Prelat couronna le Comte de Mont-fort Duc de Bretagne, avec les ceremonies & solemnitez
accoustumées, au mois de Novembre l'an 1341. Et pendant les trois jours qu'il séjourna
à Rennes, il receut le serment des Nobles du Comté de Rennes ; puis en sortit, y ayant
laissé pour Capitaine Messire Guillaume de Cadoudal, lequel soûtint courageusement le
Siége que Charles de Blois mit devant la ville l'an suivant 1342. mais les Habitans se
rendirent mal-gré luy, & receurent Charles en leur Ville, & luy presterent le serment à
S. Pierre de Rennes. Quelques mois aprés arriva à Rennes Messire Lords d'Espagne,

(1) Eubel n'admet qu'un Alain de Châteaugiron qui aurait occupé le siège de Rennes depuis l'an I311 jusqu'à sa mort
12 avril 1327. — M. Guillotin de Corson nous dit que son sceau portait de vair à une bande de gueules chargée de
3 coquilles d'argent. Gams admet avec les historiens bretons ce second Alain de Chateaugiron, élu au mois de juin 1327
et decédé le 21 novembre 1328. — P. P.

(2) Guillaume Ouvroin élu, selon Eubel, le 18 mai 1328, mourut en 1345 ; 11 portait : bandé d'or et d'azur de 10 pièces
au franc quartier d'hermines.
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qui s'estoit sauvé en un esquif par la riviere de Vilaines jusqu'à Rhedon, d'où il prit la
poste vers Rennes ; tous ses gens saccagez, & ses navires brûlez par les gens de la
Comtesse de Montfort ; lesquels sous la conduite de Messire Yves de Treziguidi, & des
Comtes de Salsberi & Penbroth, assiégerent Rennes l'an 1343. auquel siége se rendit peu
aprés le Roy d'Angleterre Edotiard ; mais ce Siége fut levé par la tréve de Malestroit
l'an 1344. L'an 1347. ce Prélat fut transferé à l'Evesché de Leon, où il vescut encore
jusqu'à l'an 1349. ayant succedé à Yves de Treziguidi & precedé Guillaume de Rochefort,
en quoy se sont trompez ceux qui le font mourir l'an 47. assignans à son decez l'an de
sa translation à Leon (1).

LVII. — Yves de Rosmadec (2) fut sacré aprés le
D'or à trois gemelles de gueules. transport de Guillaume à Leon, ladite année 1347.

sous le Pape Clement VI. l'Empereur Charles IV. &
le Duc Jean IV. dit le Conquerant, & mourut le 15. octobre l'an 1349.

LVIII. — Areandus (3) fut sacré la mesme année 1349. sous les memes Pape, Empe-
reur & Duc. De son temps Charles de Blois fit de grandes reparations en l'Eglise
Cathedrale de Rennes, comme nous avons: remarqué en sa vie le 29. Septembre p. 460.
art. VIII. Arcand mourut l'an 1354.

LIX. — Pierre de Laval (4) fils de Guy neuviéme
D'or à la Croix de gueules chargée & de Beatrix de Gavre, Seigneur & Dame de Laval

de cinq coquilles d'argent can- & Vitré, fut sacré l'an 1355. sous le Pape Innocent
tonné de seize allerions d'azur. sixiéme, l'Empereur Charles quatriéme, & le Duc

Jean quatriéme dit le Conquerant. Ce Prelat fit
beaucoup de bien à son Eglise. L'an 1357. le Duc de Lanclastre assiégea la ville de
Rennes environ la mi-may, & dura ce Siége neuf mois entiers, pendant lequel ce Prélat
deceda le quinziéme jour de Janvier ledit an 57. finissant. Ce fut pendant ce Siége que
la ville de Rennes fut miraculeusement preservée d'une mine que les Anglois avoient
creusée, laquelle fut découverte par l'Image de Nostre-Darne, qui est en l'Eglise de
Saint-Sauveur à Rennes, comme nous avons dit en nostre Histoire de Bonne-Nouvelle
le quinziéme Aoust p. 376 art. XII. Enfin le Duc de Lanclastre ennuyé de ce long Siege,
composa avec les Rennois, que pour sauver le serment qu'il avoit fait, de ne desemparer,
qu'il n'eust planté ses Enseignes sur les portaux de la ville, & y fust entré, on les y
mettroit tandis qu'il feroit un tour de ville, ce qui fut fait, & quand il fut sorti on luy
jetta ses Enseignes à ses talons, dont il fut fort courroucé, & se retira. Claude Robert
dit que ce Prelat avoit une soeur nommée Jeanne de Laval, Abbesse de Saint Georges
de Rennes.

LX. — Guillaume (5) fut consacré l'an 1358. sous les Pape, Empereur, & Duc que
dessus ; & la mesme année il approuva la Fondation de l'Hôpital de S. Yves, faite par

(1) Voir au catalogue des Evêques de Léon les rectifications à faire à ce sujet.

(2) Rosmadec. Eubel n'a pas trouvé trace de ce Prélat aux Archives vaticanes, cependant M. Guillotin de Corson
cite une page du nécrologe de Saint-Pierre de Rennes qui ne permet pas de douter de l'existence d'un évêque de ce
nom à Rennes vers cette époque. Rosmadec portait : palé d'argent et d'azur de 6 pièces. Les armoiries données par
Albert Le Grand sont donc à rectifier. — P. P.

(3) Arcandus ou Artaud, abbé du monastère bénédictin de Ferrare au diocèse de Sens, nous dit Eubel, fut nommé
à l'évêché de Rennes le 24 octobre 1347. — D'azur au chevron d'argent accompagné de 3 besans d'or.

(4) Pierre de Laval, chanoine du Mans, simple clerc, fut nommé évèque à la mort d'Artaud le 15 avril 1353 et
mourut le 11 janvier 1357 (Eubel).

(5) Guillaume Poulart ou Gibon, chanoine de Saint-Brieuc, simple sous-diacre, fut nommé évêque de Rennes
le 5 juin 1357 et fut transferé à Saint-Malo le 14 janvier 1359 (Eubel). Il portait : de gueules ii une rose d'argent, éeal telé
de sinople plein.
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Messire Eudon le Bouteiller, Prestre du Diocese de Treguer. La bulle de ladite confir-
mation est du Lundy aprés la feste de la Conception Nostre-Dame audit an : Il mourut
la mesme année.

LXI. — Pierre de Guemené (1) fit son entrée Pontisicale à Rennes le troisiéme jour
de Novembre, auquel il dedia son Eglise Cathedrale, l'an 1359. & mourut l'an 1361.

LXII. — Raoul de Treal (2) fut premierement
De gueules au croissant d'argent Chanoine de Rennes, & aprés le decez de Pierre,

burelé d'azur de trois laces clou par le Chapitre, & sacré l'an 1362. sous le Pape
d'azur. Urbain cinquième, l'Empereur Charles quatriéme,

& le Duc Jean quatriéme dit le Conquerant, avec
lequel il eut quelques differens, pour avoir esté accusé envers luy de plusieurs crimes ;
de sorte que le Duc fit faire son procez par des Juges deleguez de l'Archevesque de
Tours, mais il mourut avant avoir Sentence, le treizième jour de Février l'an 1383. Il
assista & officia à la fondation, & position de la premiere pierre du Convent de
Nostre Dame de Bonne-Nouvelle de l'Ordre des Freres Predicateurs, aux Faux-Bourgs
de Rennes, faite par le Duc Jean quatriéme le second jour de Février l'an 1368. finissant :
voy. l'Histoire de Bonne-Nouvelle pay. 373 art. VI. L'an 1372. le Seigneur de Laval surprit
la Ville de Rennes, & les autres Barons en firent autant des autres Villes & fortes places
de Bretagne, en haine de ee que le Duc y avoit mis des Capitaines & garnisons Angloises ;
& manderent le Connestahle de France Bertrand du Guesclin, qui vint avec son armée
en Bretagne par Bazoges, & vint loger à Rennes ; & ayant chevauché le reste du pays, l'an
mil trois cens septante-huit, le Roy de France fit apeller le Duc à Rennes en confiscation
de son Duché, tendant à le faire comparoir devant ses Pairs de France ; ce que voyant
les Barons de Bretagne, & que le Roy n'en vouloit pas seulement à la personne du Duc,
mais encore tâchoit à empieter sur la liberté du Pais ; ils sortirent tous une nuit de
Paris, & se rendirent en Bretagne, & firent de grandes ligues & associations pour leur
propre conservation & de leur Pais ; entr'autres ceux de Rennes en firent une du
vingt-cinquiéme Avril 1379. rapporté par le sieur d'Argentré 1. 9. chap. 4. par laquelle
ils conjurent & promettent les uns aux autres à s'ent•'aider à la garde & deffense DU DROIT
DUCAL de Bretagne, contre ceux qui voudroient entreprendre la saisine & possession dudit
Duché, excepté à qui elle doit appartenir en droite ligne, & le Roy de France en souve-
raineté consentant qu'un franc fois levé sur chaque feu par toute la Bretagne, pour
contribuer à payer les gensdarmes pour la garde du pays, à quoy seroient employez aussi
les revenus du Duché ordinaires & extraordinaires; eslisent quatre Mareschaux en Bretagne,
pour le fait & conduite de la guerre, ausquels ils promirent obeyr : & le vingt-sixième du
mesme mois, Messire Amaury de Fontenay Seigneur de la Motte au Vicomte, fut ordonné
Capitaine & garde des Ville & Chasteau de Rennes, auquel furent donnez vingt-deux
compagnons, tous lesquels jurérent sur les saintes Evangiles, de non rendre, bailler, ny
livrer lesdites Ville & Chasteau à nulle personne, fors de la volonté & assentement des
Seigneurs de Bretagne qui estoient de cette ligue, & de vivre & mourir ensemble sur ladite
garde, & en gardant ledit Droit Ducal de Bretagne. ¶ Il ratifia la Paix l'an 1380. & mourut
l'an 1384. j

(1) Pierre de Guémené, évêque de Leon puis de Saint-Malo, fut transféré à Rennes le 14 janvier 1359 et y mourut
à la fin de l'an 1362 (Eubel). II portait : d'argent semé de merlettes d'azur a un croissant d'or en abitne et au franc
quartier de sable.

(2) Itaoul de Treal, pourvu le 16 janvier 1363 mourut le 13 février 1383 (Eubel.)
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LXIII. — Guillaume Briz (1) prit possession de l'Evesché de Rennes par son entrée
solemnelle l'an 1385. sous le Pape Urbain sixiéme, l'Empereur Wenceslas, & le Duc
Jean quatriéme, benît l'année suivante 1386. Françoise d'Espinay Abbesse de S. Georges,
& mourut l'an suivant 1387.

LXIV. — Antoine (2) ne tint ce Siége qu'un an, & mourut l'an 1388.

LXV. — Anseaume Chantemerle (3) eonseiller &
D'azur a la bande d'argent chargée chancelier du Duc Jean le Conquerant, & fort aimé

de coquilles de gueules.	 de ce Prince, fut par luy bresenté au Chapitre de
Rennes, qui l'éleut, & fut sacré le premier jour

d'Octobre l'an 1389. sous le Pape Boniface IX. & l'Empereur Wenceslas ¶ assista aux
Estats de Bretagne tenus en Février 1395. j  Le Duc Jean quatriéme estant mort à Nantes,
l'an 1399, il receut & couronna le Duc Jean cinquiéme son fils és feries de la Pentecoste
l'an 1400. & au mois d'Octobre l'an 1402. Il assista au Parlement tenu à Nantes, où la
Duchesse mere, Jeanne de Navarre se démit de la garde de ses enfans au Duc de Bour-
gogne, & l'année suivante 1403. finissant, au mois de Janvier ¶ il fut député aux Estats
tenus à Rennes l'an 1408. pour aller trouver le Duc de Bourgogne, & dans l'Acte de la
députation il se trouve nommé Armel, 1 il assista ce Prince en qualité de son Chancelier,
lorsqu'il fit hommage au Roy Charles sixiéme en l'Hostel de Saint Paul à Paris. L'an 1422.
le Duc Jean cinquiéme conseillé par le Comte de Richemond son frere, voyant que les
faux-bourgs de la ville de Rennes deça Vilaines estoient extrémement peuplez à cause
que grand nombre de Normands drappiers s'y estoient habituez, comme aussi à Vitré &
Fougeres, les fit enclorre dans la ville, & en donna commission à Messire Henry de la
Ville-Blanche, (d'où une des portes retient le nom de Porte-Blanche) lequel fit creuser
les fossez depuis les arches de Saint Georges jusques aux arches de S. Yves, enfermant
dans ce pourpris la Paroisse de Toussaints, le Convent des Carmes, la Chapelle &
College de Saint Thomas Beket, & fit clorre le tout de gros pallis de bois en attente de
murailles, faisant couler un bras de Vilaines dans les douves. L'an 1427. le Duc de
Bethfort lieutenant du Roy d'Angleterre, (se disant aussi de France) mécontent du Duc
de Bretagne, à cause qu'il avoit fait alliance avec le Roy Charles septiéme , & luy avoit
aydé, vint avec toute son Armée par la basse Normandie, en intention de fondre en
Bretagne ; ce qui intimida de telle façon le Pais, que de toutes parts on se refugioit és
Villes & Chasteaux, y emportant ce qu'on avoit de plus beau & de meilleur. Pour éviter
cét orage, les habitans de la Paroisse de Bays en ce Diocese, craignans que les Anglois
(autant Religieux adorateurs des Reliques des Saints en ce temps-là, que depuis ils en
ont esté sacrileges prophanateurs) n'enlevassent le corps de Saint Mars, qui reposoit en
leur Eglise, le porterent en la ville de Vitré, & le consignerent en la garde des venerable
Prévost & Chanoines de l'Eglise Collegiale de la Magdeleine ; & cét orage appaisé par le
traitté que fit le Duc & les Estats de Bretagne avec ledit de Bethfort en Septembre audit
an, ils repeterent leur dépost, mais il leur tut refusé, & est demeuré depuis en ladite
Eglise, quelque effort qu'ayent fait ceux de Bays pour tâcher à le r'avoir, mesme usans
de violence pour l'enlever un jour qu'on le portoit en Procession hors la ville ; ce qui

(1) Guillaume de Briz, chantre de l'église de Nantes, pourvu le 27 avril 1381, fut transféré a Dol le 27 août 1386
(Eubel), portait . d'argent a 3 fasces bretessées de sable.

(2) Antoine de Lovier, scholastique d'Angers, chapelain de Sa Sainteté, clerc de la Chambre apostolique, licencié es
lois, simple clerc, fut pourvu le 27 août 1386 et transféré à l'évêché de Maguelonne (siege transféré en 1527 à Mont-
pellier) le 8 novembre 1389. Armes : d'azur à deux loups d'or passant. — P. P.

(3) Anselme de Chantemerle, chanoine de Chartres, bachelier en décrets, sous-diacre, pourvu le 8 novembre 1389,
mourut le 1er septembre 1127 (Eubel.)
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fut cause qu'on resolut doresnavant de ne le sortir hors l'enclos de la ville. Cette
Procession se fait le jour de la feste qui est le vingt-uniéme Juin. Les Reliques sont
conservées en un coffre d'argent blanc façonné, ayant quatre tableaux d'émail, donné par
Guy Comte de Laval & Baron de Vitré seizième du nom, & Anne de Montmorency soeur
du grand Anne Connestable de France, dont les portraits sont representez esdits tableaux,
de luy devant un Crucifix, d'elle devant une sainte Anne, avec ces huit Vers rithmiques,
deux sous chaque Tableau.

JESUS qui mort souffrit pour les humains
Mercy de coeur te crie à jointes mains.
Reyne des Cieux pure & nette sans sy
Prie pour nous, fille Montmorency.
Saint Mars, Victor, Aubin, & Saint Melaine,
Priez tous Dieu qu'à sa gloire nous meine.
Corps de Saint Mars est icy enchassé
Par Guy & Anne, Requiescant in pace. Amen.

La chasse est portée sur le dossier du grand Autel de ladite Eglise du costé de
l'Evangile. La mesme année 1427. le premier jour de Novembre feste de tous les Saints,
ce Prelat deceda en son Manoir Episcopal, aprés avoir esté honoré par le Pape Martin
cinquième du Pallium Archiepiscopal. Il institua dans son Eglise la feste de la Presen-
tation de Nostre-Dame, & legua à chacune des deux cens trois Paroisses de son Diocese
un Calice d'argent du prix de dix livres. li On lit sur sa tombe cette inscription. 1

ADDITION.

Hic jacet Ancelmus Clarus prcesul .Rhedonensis
De Cantu Merulte, patiens, pius atque benignus,
Quem vents Papa pallio sacro decoravit
Martinus quintus, sumpto de cor pore Petri,
Dutnque prcesentat Virgo festum celebravit,
Per quem fundantur Missoe, sancti venerantur
Anno Mileno cum C. quatuor XXVII.
Septembris prima Cadaver defertur ad ima :
Parcat ei Dominus qui regnat trinus ce unus. Amen.

LXVI. — Guillaume Brillet (1) fut premierement
D'argent à trois lestes de loup Chanoine de Rennes, & puis Evesque de Saint Brieuc,

arrachées de gueules. 	 d'où il fut transferé à ce Siege par le Pape Martin
cinquiéme l'an 1428. sous l'Empereur Sigismond, &

le Duc Jean cinquiéme fils du Conquerant, lequel estant decedé l'an 1442. il couronna le
Prince François Comte de Montfort son fils en sa Cathedrale à Rennes. Le neuvième
four de Decembre l'an 1447. executant la commission luy decernée par le Pape Eugene
quatriéme, à la Requeste & instance de Robert deuxième du nom, Seigneur d'Espinay,
il transfera l'Eglise Paroissiale de Champeaux (qui estoit caducque & ruineuse) en la
Chapelle de la Magdeleine prés Espinay, que ledit Robert avoit rebastie tout à neuf, &
avoit fait édifier és environs des logis pour loger cinq Chapelains & un Doyen pour y
faire le Service, lesquels ledit Pape Eugene avoit dés l'an 1441. le deuxiéme de son

(1) Guillaume fut pourvu le 26 septembre 1427.
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Pontificat, erigez en Chanoines, & les Chapellenies en Prebendes, (par ses Bulles
données à Florence le quinziéme Février audit an) & ladite Eglise en Collegiale, annexant
à châque Prebende une Paroisse, desquelles celle de la Magdeleine de Champeaux,
seroit unie au Doyenné, à condition que le Doyen d'icelle Eglise seroit Recteur de la
Paroisse de Champeaux & en percevroit les fruits & dimes, & aux cinq autres Prebendes
furent annexées cinq autres Paroisses, à sçavoir, Saint Jean sur Vilaines, Guipe', Saint
Mervé, Vergeal, Montreiiil sur Perouze. Ce que confirmerent depuis Nicolas cinquiéme,
par Bulle donnée à Rome le vingt-neuviéme Avril 1448. Sixte quatriéme & Leon dixiéme.
Ce Prelat se demit de son Evesché és mains du Pape Nicolas V. (qui le nomma Arche-
vesque de Cesarée) & à sa recommandation confera l'Evesché de Rennes à Robert fils
de sa soeur Jeannette Brillet; & mourut le troisiéme jour de Février l'an 1448. finissant,
& non pas l'an 1470. comme veut Claude Robert, aprés d'Argentré & iEmar Hannequin,
qui le font survivre à son resignataire, car du Paz ayant examiné ces differentes dates,
prouve qu'il deceda audit an 48. Il fonda trois Chapellenies en sa Cathedrale, & laissa à
la Psalette du revenu pour l'entretien de trois enfans de Choeur, & donna ses ornements
Pontificaux & Chapelles à l'Eglise de Nostre-Daine de Vitré, d'où il estoit natif. L'an 1443.
le 15. jour de Février, le Duc François I. donna à Frere Guillaume Vauromillon Cordelier
Observantin, un lieu en la forest de Fougeres, nommé le pas au Meunier, pour y bastir
un convent de son Ordre.

LXVII. — Robert de la Riviere (1), fils de Jean, sieur dudit lieu, de la Chevalerie,
d'Eslancé, & du Hautbois, Chevalier, Conseiller & Chambellan du Duc François premier,
& quelque temps Chancelier de Bretagne, & de Jeannette Brillet soeur du défunt Evesque,
fut par la resignation de son oncle Evesque de Rennes l'an 1448. sous les Pape Nicolas V.
l'Empereur Frideric III. & le Duc François premier, il mourut le dix-huitième Mars
l'an 1450. gist en sa Cathedrale sous une lame de cuivre. L'an 1448. le Lundy vingt-
troisième Mars, François de Surienne dit l'Arragonois , Chevalier de l'Ordre de la
Jartiere, Gouverneur de la basse Normandie pour le Roy d'Angleterre, ayant assemblé
six ou sept cens soldats de la garnison de Saint James de Beuvron, & autres circonvoi-
sins se rendit sur les trois heures aprés minuit prés la ville de Fougeres, qui s'estans
glissez doucement dans les fossez, escaladerent la Ville & le Chasteau qu'ils surprirent
sans guet ny ronde, & y exercerent des horribles cruautez, pillans les Eglises & toute la
Ville, violans les femmes & filles, & emmenans prisonniers les plus riches des habitans.
Le Duc fut fort offensé de cét Acte commis pendant la trêve jurée entre les Princes, &
envoya un Heraut sommer le Duc de Somerset Lieutenant General du Roy d'Angleterre
en Normandie, de reparer ce tort : L'Anglois se contenta de desavoiler le fait sans autre
reparation dont le Duc plus indigné envoya ce Prelat & le Seigneur de Guemené son
Chancelier en Ambassade vers le Roy de France à Chinon , lequel envoya sommer
l'Anglois de reparer le tort fait au Duc de Bretagne, & sur son refus envoya vers le Duc
le Comte du Dunois, les Seigneurs de Raix , de Coativi Admirai de France, & plusieurs
autres qui vinrent à Rennes, où le Duc assembla les Estats , & de leur consentement
s'allia au Roy, comme aussi le Roy à luy, contre le Roy d'Angleterre ; de laquelle Ligue
les articles furent jurez és mains de ce Prelat dans son Eglise, par le Duc & les Prince,
Barons & Seigneurs de Bretagne, & les Ambassadeurs du Roy de France, & ainsi
commença la guerre. L'an 1449. le Prince Pierre Comte de Guemkamp Lieutenant de
l'armée de Bretagne, assiegea Fougeres, & fit bastir deux forts pour brider les saillies
des ennemis ; l'un devant la porte de S. Leonard (où estoit son quartier), & l'autre

(1) Robere : écartelé aux f et 4 de gueules ci la croix pattée d'argent , aux 2 cl 3 de gueules it la croix d'or frettée
d'azur.



32* 	 CATALOGUE CHRONOLOGIQUE ET HISTORIQUE

du eosté de l'Abbaye de Rislé, gardé par le Seigneur de lieux. Le Duc survenant avec
le reste de l'armée, blocqua les deux autres portes. La ville fut battué d'artillerie, les
murailles ébreschées, & les Anglois réduits à l'extrémité lesquels enfin furent reçus à
composition, à cause que la peste s'étoit formée dans l'Armée. Cette reddition se fit le
quatriéme Novembre audit an 49. les soldats sortans sans armes, un fardeau de hardes
sur le dos, & le baston en main.

LXVIII. — Jean de Coatkis de la maison de Ker-
D'argent au sautoir de gueules can- negves prés Morlaix, Paroisse de S. Mathieu-

tonné de trois roses de mesme, & Plourin, Diocese de Treguer ; de Chanoine de
d'un annelet en chef de mesme. Rennes, Archidiacre du Desert, fut éleu Evesque

la mesme année, sous les mesmes Pape & Empereur,
regnant en Bretagne le Duc Pierre second du nom, lequel il receut & couronna à
Rennes au mois d'Aoust ladite année 1450. & l'accompagna en France, & assista à
l'hommage qu'il fit au Roy Charles septiéme à Montbazon ; le troisiéme Novembre
audit an 10- assista aux Estats de Bretagne l'an 1451. Il fut par le Pape Nicolas V.
transféré de l'Evesché de Rennes à celuy de Treguer, aprés la démission de Raphaël
Cardinal de Saint Georges, par ses Bulles dattées du vingt-septiéme Juillet 1453. duquel
il prit possession par Procureur le seiziéme Mars 1454. & le Jeudy d'aprés le Dimanche
de la Passion onziéme Avril audit an, il fit son entrée Episcopale en sadite Ville &
Eglise de Treguer. Du temps de ce Prelat, Messire Henry de la Ville-blanche Chevalier,
Seigneur de Maumusson, Gouverneur & Capitaine de Rennes, (laquelle il fit accroistre
de toute la basse Ville par commandement du Duc Jean cinquiéme) Chambellan &
conseiller du Duc, & Grand Maistre de Bretagne, & Renée de Bargas sa femme, firent
bastir la Chapelle de S. André derriere le Choeur de S. Pierre de Rennes, où ils furent
enterrez.

LXIX. — Jacques d'Espinay second fils de Robert,
D'argent au Lyon de gueules coupé second du nom, Seigneur d'Espinay, & de Margue-

de Synople, couronné, lampassé rite de la Courbe, homme fort doete & sçavant,
& armé d'or. chery des Ducs Jean V. François I. & Pierre II.

desquels il fut Conseiller d'Estat & Privé, connu &
aymé du Pape Nicolas V. lequel écrivit en sa faveur au Duc Pierre, qui le soupçonnoit
avoir trempé au cruel traittement qu'on avoit fait au Prince Gilles de Bretagne son frere.
Il perdit un procez contre Jean l'Espervier, avec lequel il avoit esté en concurrence
éleu Evesque de Saint Malo. Mais le susdit Pape Nicolas V. au mesme temps qu'il
transfera de Coat-Kis à Treguer, le pourveut de l'Evesché de Rennes, & en écrivit au
Duc Pierre. Il fit son entrée solemnelle à Rennes le Mercredy 10. Avril 1454. & entra en
dispute avec les Officiers de la Dame de Laval, pour le refus qu'il leur fit du cheval
qu'il avoit chevauché ce jour, & des ustensiles de sa cuisine, à elle acquis, à cause du
portement dudit Seigneur Evesque, & pour ses terres de Vitré & Aubigné (comme avons
dit cy-dessus) & alla cela si avant, que le Pape Pie II. exempta ladite Dame, ses enfans,
officiers & domestiques, de la Jurisdiction dudit Evesque. Il assista avec les autres
Evesques de Bretagne, & le Cardinal Legat Alain de Coativi, à l'élevation du corps de
S. Vincent à Vennes l'an 1455. le Duc Pierre second estant decedé le vingt-deuxiéme
jour de Septembre l'an 1457. En Novembre suivant à la feste de Toussaints, Artur Comte
de Richemond, fils de Jean le Conquerant, son oncle, fut receu Duc à Rennes, & reeeut
la couronne des mains de ce Prelat. Il fut mal avec ce Prince, lequel obtint commission
du Pape Calixte troisiéme adressée à l'Abbé de Kemperlé, & autre Bulle du Pape
Pie II. adressante aux Archevesque de Tours, & à l'Evesque du Mans, J pour informer
contre luy, ¶ touchant la mort de Gilles de Bretàgne. Mais le Duc estant mort le
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26. Decembre 1458. François de Bretagne Comte d'Estampes son néveu vint à la
Couronne, laquelle il receut par les mains de ce Prelat, à Rennes le Samedy devant la
Chandeleur l'an 1459. Il benît Abbesse de S. Sulpice Dame soeur Jeanne Milon l'an 1461.
& l'an 1468. il fut envoyé par le Duc vers le Roy Loûis XI. en Ambassade, en compagnie
du Chancelier, Messire Guillaume Chauvin, & autres Seigneurs. Enfin, ayant esté par
les calomnies Sr. menées de Pierre Landays Tresorier de Bretagne, son ennemy, serré
en prison, tous ses biens saisis en la main du Prince, affligé des gouttes & de misere,
il mourut en Janvier 1482. finissant, & fut enterré à Champeaux (selon sa derniere
volonté) où il fonda deux Chapellenies, & y donna sa Librairie. L'innocence de ce
Personnage fut -reconnué après sa mort, & connut bien le Duc, que par la malice de
Landays, il l'avoit persecuté à tort ; ce qui fit que par Lettres de son grand Conseil
datées du 20. Decembre 1485. il declare son innocence avoir esté verifiée en plein
Conseil ; & pour les biens & meubles qui avoient esté pris & saisis, s'obligea de payer
à Guy premier Sire d'Espinay son heritier, la somme de vingt mille écus, qu'il luy
assigna sur la Baronie de Fougeres. L'an 1455. le Prince de Navarre vint visiter le Duc
Pierre à Rennes, qui luy envoya au devant grand nombre de Seigneurs jusqu'à Chasteau-
briand, le traitta vingt-cinq jours à Rennes en toute Magnificence.

LXX. 	 Michel Guibé, fils d'Adenet Guibé, &
D'azur(1)àlroisgemelles de gueules, d'Olive Landays, soeur de Pierre Landays Tresorier

accompagné de six coquilles d'azur, General de Bretagne, & frere de Robert Guibé,
3. 2. 1. au chef d'or.	 Evesque de Nantes & Cardinal 11, par le port & faveur

duquel il fut fait Evesque de Dol l'an 1474. après le
decez du Cardinal de Coat-ivi qui l'avoit tenu en commande & Jacques d'Espinay ayant
esté pris prisonnier au Manoir de Breuts, Michel luy fut baillé pour Coadjuteur en son
Evesché, duquel il resta paisible possesseur par le decez dudit Jacques, avenu l'an 1482.
sous le Pape Sixte IV. & le Duc François II. L'an 1485. au mois de Février, le Duc
François second convoqua ses Estats à Rennes, lesquels assemblez en la salle de
l'Evesché, jurerent sur le Corps de nostre Seigneur, la vraye Croix, & les saintes Reliques
és mains de nostre Prélat, qu'avénant le decez du Duc sans hoirs masles, procrées de son
corps en loyal mariage, ils reconnoistroient pour leurs Princesses & Dames souveraines,
la Duchesse & Mesdames les Princesses, Anne & sa lignée en premier lieu, & en second
lieu Madame Ysabeau, & ceux à qui elles seroient mariées, & les serviroient loyaument
& justement vers tous & contre tous ceux qui peuvent vivre & mourir. Cette mesme
année, le Duc donna commission au Prince d'Orange son- neveu, & au Maréchal de
Rieux , de visiter les Places fortes & Villes de Bretagne ; ce qu'ayans executé, ils
rapporterent au Duc que le haut quartier des faux-bourgs de la ville de Rennes, qui est
entre les rivieres de Vilaines & de l'Isle, s'estant depuis peu extrêmement peuplé, il eût
esté expedient de les enclorre de murailles. Le Duc y prit plaisir, & en fit tracer le plan
& dessein, par lequel on voyoit que la ceinture devoit prendre depuis la porte Saint
Georges au coin du ravelin, & embrasser l'Abbaye de Saint Melaine, la barre Saint Just,
les ponts & moulins de Saint Martin, & estre conduit le long de la riviere de l'Isle, à
venir joindre la Tour du Chesne, enfermant en ce pourpris les portes de Saint Georges,
aux Foulons, de Saint Michel, & Morlaise, les rués & faux-bourgs de Saint Melaine, la
Reverdiaye, rué haute, rué Saint Michel hors la ville, la Lice & le bourg l'Evesque en
partie, les Paroisses de Saint Jean, Saint Martin, Saint Aubin, & Saint Estienne, les
Monasteres de Saint Melaine, Bonne-Nouvelle, les Capucins, les Minimes, les Carmélites,

(1) Lisez : D'argent.

V. nus S.
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Benedictines & filles de la Visitation, l'Hospital Sainte-Anne, & les Chapelles de Saint
Just & Sainte Catherine, outre plusieurs places vagues, en attente de bastimens, & estoit
la longueur de cette ceinture de huit mille huit cens trente pieds ; et à cét effet le Conseil
ordonna estre levé un impost sur le vin par tout l'Evesché de Rennes, mais les Guerres
qui survinrent empescherent l'accomplissement de ce dessein. L'an 1488. Lofds Seigneur
de la Trimoüille, Lieutenant de l'Armée du Roy de France, assiégea la ville de Fougeres,
& envoya partie de son Armée assiéger le Château de S. Aubin du Cormier, qui fut ceint
& investy de toutes parts ; les batteries furent dressées en trois endroits, l'une devers la
Ville, l'autre vers le Celinaye, & la troisiéme du costé de Nostre-Dame de Becherel. Le
canon amené du Siége de Nantes, battit de telle furie, qu'il fit bréche si grande, que six
hommes y pouvoient entrer de front. Le Capitaine nommé de Rosnevinen fit merveille
de s'y bien deffendre, quoy qu'assisté de peu de soldats, (la plupart de sa garnison & les
Habitans de la Ville s'estans sauvez à l'arrivée des François) de sorte que se voyant en
danger d'estre forcé, sans esperance de secours, il rendit la place. L'Armée de Bretagne
ayant sçeu la prise de S. Aubin, et eraignant qu'autant en avint à Fougeres, s'y achemina,
resolué de combattre les François si l'occasion s'en presentoit. Mais au premier logis,
qui fut au bourg d'Andoiiillé, où elle se rendit le vingt-quatriéme Juillet, on eût nou-
velles certaines de la reddition de Fougeres aux François ; partant l'Armée tourna vers
S. Aubin, où l'Armée Françoise s'estant aussi rendue', s'ensuivit la calamiteuse journée
de S. Aubin, où l'Armée de Bretagne fut mise en déroute le Lundy vingt-huitiéme de
Juillet audit an 88. Dés le lendemain le Seigneur de la Trimoüille pensant avoir tout
gagné à ce coup, envoya deux Herauts sommer la ville de Rennes de se rendre ; & pour
espouventer les Habitans, fit approcher son Armée à Acigné , Chasteau-giron, Vern,
Saint Sulpice, & autres villages des environs : Le Conseil de la Ville s'estant assemblé
en l'Eglise de Saint Pierre, aprés plusieurs avis, fut resolu de ne se rendre, & députa
Messire Jean le Vayer Chanoine de Rennes, le Seigneur du Plessix Baliczon pour la
Noblesse, & Jacques Bouchard, lesquels s'estans presentez à l'une des portes de la Ville,
respondirent aux Herauts de France, par l'organe dudit Bouchard : Que les Habitans de
la Ville de Rennes n'auoient pas délibéré de rendre leur Ville pour chose qui soit avenuê,
tandis que le Prince auquel elle appartient, aura armes pour la deffendre; & qu'au surplus,
que le Seigneur de la Trimoüille ne leve point le coeur si haut, qu'il n'entende qu'il reste ,
encore à leur Prince, & en leur Ville, quarante mille hommes, dont les vingt mille porteront
les armes pour sa deffense & le Pays aussi; que s'il s'y adresse, il y profitera moins que n'a
fait le Roy son Maistre au Siége de Nantes. Et attendent les Habitans le juste jugement de
Dieu, du tort que le Roy fait à leur Prince & à leur Pays, lequel il n'a nulle cause de
guerroyer injustement & sans raison, comme il fait. Cette response raportée à la Trimoüille,
il tourna son Armée vers Dinan. Sur la fin d'Aoust, Guy de Laval quinziéme du nom,
donna entrée aux François dans son Chasteau de Vitré, par une poterne ; de sorte qu'ils
se rendirent maistres de la Ville, mal-gré les habitans qui n'estoient assez forts pour se
deffendre. En Septembre suivant mourut le Duc François II. & en Février dudit an 88.
finissant, se conclud à Rennes une ligue offensive & deffensive, entre le Roy d'Angleterre
& la Duchesse Anne ; laquelle s'estant retirée à Rhedon, aprés que le Maréchal de lieux
luy eût refusé rentrée de la ville de Nantes, à cause qu'elle ne luy vouloit complaire au
fait de son mariage avec le Seigneur d'Albret, fut suppliée par les Habitans de Rennes
de venir en leur Ville, pour y faire son entrée, comme ses predecesseurs Roys & Ducs
de Bretagne, ce qu'elle fit, & y fut receuë & couronnée Duchesse de Bretagne, par ce
Prelat Ili qu'elle députa ; ensemble avec l'Evesque de Cornouaille, & les Seigneurs du
Guemené, & Chancelier de Montauban, pour aller à Tournay traitter & conferer avec les
Ambassadeurs de France. jj,, L'an 1491. le Seigneur d'Albret ayant livré la ville de Nantes
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aux François, le Roy y vint, & envoya son Armée pour assiéger la Ville de Rennes, en
laquelle estoit la Duchesse. Enfin le Roy vint avec son Armée à S. Aubin, & pratiqua
ceux du conseil de la Duchesse, pour luy persuader de le vouloir espouser, à quoy elle
consentit aprés de grandes difficultez ; quoy fait, le Roy se rendit aux faux-bourgs de
Rennes, & fut conduit en la Ville, où il vid la Duchesse, & la fiança, & ainsi Rennes fut
rendu en Novembre audit an 91. L'an 1500. mourut à Paris, & fut inhumé aux Celestins
de ladite Ville Messire André d'Espinay, second fils de Richard & Beatrix de Montauban,
Seigneur & Dame d'Espinay en ce Diocese, lequel de Prieur de S. Martin des Champs à
Paris, fut creé par le Pape Sixte IV. Archevesque d'Arles l'an 1476. puis Archevesque de
Bourdeaux Primat d'Aquitaine ; et par le Pape Innocent VIII. Cardinal Prestre du titre
des Saints Sylvestre & Martin des Montagnes du titre d'Equitius l'an 1489. le quatorziéme
Mars à la premiere creation. Il fut envoyé par le Roy Charles VIII. vers les Barons de
Bretagne à Chasteau-briand, pour les attirer au party du Roy contre leur Duc François
second ; ce qui luy réüssit, & découvrit subtilement la négociation du Prince d'Orange
avec Maximilien Roy des Romains, touchant le Mariage de la Duchesse Anne, & en
donna avis au Roy & à son Conseil, fut enfin Archevesque & Comte de Lyon aprés la
mort de Charles Cardinal de Bourbon. Il eut ses freres Jean d'Espinay Evesque premiere-
ment de Mirepoix, puis de Nantes, & Guillaume d'Espinay premierement Doyen de
Nostre-Dame de Clery, puis Evesque de Laon ; Robert d'Espinay Tresorier de Saint
Pierre de Rennes, puis Evesque de Nantes ; & autre Jean d'Espinay dit le jeune, Chanoine
& scholastique de Rennes, puis Abbé d'Aiguevive de l'Ordre de St Augustin, Diocese de
Touraine, & enfin Evesque de Valence en Dauphiné, tous freres de pere & mere, fils
desdits Richard d'Espinay & Beatrix de Montauban. Ce Prélat mourut l'an 1501. & fut
enterré en une Chapelle par luy fondée en sa Cathedrale.

LXXI. — Robert Guibé, frere de Michel, jeune homme tres-docte, chargé de Bene-
fices, par la faveur du Tresorier Landays son oncle, qui disposoit des Eveschez,
Abbayes, & autres Benefices de Bretagne. II fut Abbé Commendataire de Saint Melaine
de Rennes, & de Saint Gildas de Rhuys, Prieur de Baaz, de la Trinité de Fougeres, & de
sainte Croix de Chasteau-giron, Ambassadeur du Duc François second vers le Pape
Innocent huitiéme, lequel le créa Cardinal à la recommandation de son maistre l'an
mil quatre cens quatre-vingt-quatre, la dix-huitiéme année de son âge, nommé à
l'Evesché de Treguer l'an mil quatre cens quatre-vingt-douze, & de là transferé à
Rennes l'an mil cinq cens deux, Ilf par le Pape Martin cinquiéme, jk, & gouverna
jusqu'à l'an 1506. qu'il fut transferé à Nantes.

LXXII. — Guy Le Lyonnays (1) Chanoine de
D'argent à trois lgons de sable. Saint Pierre de Rennes, & Abbé de Beaulieu, éleu

par le Chapitre de Rennes le troisiéme Mars
mil cinq cens six, aprés le transport de Robert à Nantes ; mais son élection n'estant
agréable à la Reyne Duchesse, il y renonça franchement, & ne fut point sacré.

LXXIII. — Pierre Le Baud fils de Messire Pierre le Baud Chevalier, Seigneur de
Saint Oilen au Mayne & de Jeanne de Chasteau-giron, fille naturelle de Messire Patri de
Chasteau-giron, troisiéme de ce nom. Il fut Chanoine de la Magdeleine de Vitré, &
Chantre de Saint Tugduval de Laval, Aumosnier de Guy quinziéme, Baron de Vitré

tl) Guy le Lyonnais et Pierre Le Baud ne furent pas titdlaires de l'Evêehé de Rennes. -.• P. P.
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Seigneur de Laval auquel il dédia l'histoire de Vitré qu'il écrivit par son ordre, il fut
depuis Aumosnier & Conseiller de la Reyne Duchesse Anne de Bretagne, à laquelle il
dédia l'Histoire qu'il écrivit des Roys, & Ducs de Bretagne, & receut d'elle pour cette
piece un present de quatre mille florins : & non contente de ce, elle le presenta au
Chapitre de Rennes aprés le decez de Robert Guibé, & iceux ayant éleu Maistre Guy le
Lyonnais, sa Majesté voulut que ledit Chapitre luy donnast acte signé par Notaires,
de declaration que telle élection estoit contre sa volonté, parce que les Ducs de
Bretagne avoient un Indult & Privilege à eux accordé par les Papes, de nommer & pre-
senter aux Eveschez de leur Pays, lequel estant maritime & sujet aux incursions des
Estrangers, les Papes s'estoient obligez de ne conferer telles dignitez qu'à personnes
agréables aux Ducs leurs Princes & Seigneurs souverains. L'Eleu de Rennes voyant que
la Reyne Duchesse tiroit ce refus à consequence, renonça franchement à son élection :
& ainsi Pierre le Baud leur ayant esté encore proposé, fut par eux éleu ; mais avant que
ses Lettres de Provision fussent venues de Rome, il mourut le dix-neuviéme Septembre
mil cinq cens six.

LXXIV. — Frere Yves Mahyeue, ¶ confesseur de
D'argent à trois Hermines de sable la Reyne Anne de Bretagne, de laquelle il fit les

au chef d'or, chargé de trois cou- obseques à Blois l'an mil cinq cens treize. Voyez
connes d'cspines de synople. sa Vie bien au long cy-dessus le vingliéme Septembre

page 393. De son temps & de son consentement,
Guy Seigneur d'Espinay second du nom, fonda la Chapellenie du Diacre de la Magde-
leine de Champeaux, & fit bastir la Chapelle de Saint Abraham & celle de Saint Job,
fonda trois Processions l'an, à estre faites par les Chanoines & Chapellains de Champeaux
ausdites Chapelles. L'an 1520. fut accordé par le Chapitre de Saint Pierre de Rennes à
Guy second du nom, Seigneur d'Espinay, & à ses successeurs, une chaire au Choeur de
ladite Eglise, vis-à-vis de celle de 1'Evesque, de l'autre conté, avec les droits, distri-
butions d'argent, & de pain de Chapitre, assistant luy ou son fils aisné à Matines à l'heure
que l'on chante Tierce, en consideration des fondations, augmentations & bien-faits,
que luy & ses Predecesseurs avoient fait à ladite Eglise, & aussi en consideration de
plusieurs Evesques sortis de cette illustre Maison. La Lettre de ce Privilege est du
dix-huitiéme Decembre audit an.

LXXV. — Claude Dodieu, Lyonnois, sieur de
D'azur à la bande d'argent accom- Vely, Maistre des Requestes de l'Hostel du Roy
pagné de deux Lyons de mesme. François I. duquel il fut Ambassadeur vers le Pape

Paul IV. ¶ fut premierement pourveu comme Coad-
juteur en l'an 1540. P, & mourut à Paris l'an 1548. gist aux Celestins. Le dix-septiéme jour
de Juin l'an 1543. Jean de Brosses Comte de Penthiévre & d'Estampes, fit son entrée
solemnelle à Rennes, en qualité de Lieutenant General du Roy en Bretagne. L'an 1554.
le Roy Henry second du nom, supprima la Chambre du Conseil de Bretagne, & establit
la Cour de Parlement dudit Païs, à l'instar de celuy de Paris, & voulut qu'il fut sedentaire
à Rennes.

LXXVI. — Bernardin Bouchetel (1) natif de Bourges, fils de Guillaume Seigneur de
Sassy, Secretaire des Roys Tres-Chrestiens François I. & Henry II. lesquels l'employerent
en plusieurs honorables affaires, concernant le service du Prince & le bien de 1'Estat,
ne fut sacré ; Sc, ayant joiiy du revenu de l'Evesché, ceda au profit de

(1) Portait : D'argent à 3 glanda de Sinople.
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LXXVII. — F. Bertrand de Marillac Auvergnat,
D'argent maçonné de sable, rempli du Diocese de Clermont, ¶ Frere de Charles de

de six merlettes de mesme, & un Marillac, Archevesque de Vienne en Dauphiné, &
croissant de gueules en coeur. 	 de Gabrie de Marillac Advocat General au Parlement

de Paris, 1 Religieux de l'Ordre de Saint François,
Abbé de Thiers en Auvergne, fut pourveu de l'Evesché de Rennes, par le Pape Pie IV.
le vingt-sixième Octobre 1565. sous le regne de Charles IX. & consacré en la Chapelle
de l'Evesché à Paris, le 27. Decembre de la mesme année. Ce fut un grand & docte
Predicateur, qui avoit un don tres particulier de reconcilier les ennemis : il reconcilia
l'Eglise Cathedrale d'Avranches, pollué par effusion du sang d'un certain Sergent, tué
d'un coup de cousteau dans le Choeur d'icelle, le vingt-neufiéme Juillet mil cinq cens,
soixante & sept, mourut le vingt-neufiéme May mil cinq cens soixante & treize, gist au
Choeur de sa Cathedrale.

ADDITION.

Avec cét Epitaphe, Hic jacet Reverendus in Christo Pater d: Dominos Bertrandus Marillacus
Episcopus Redonensis, qui obiit die 19. mensis Maji 1573. Et en suite se trouve les Vers
suivants :

Mentem Christe tibi, Telluri corpus, egenis
Cætera do, moriens hcec Marillacus ait.
Mentem Christus habet, corpus reparabile servat
Tellus, arca inopum ccelica condit opes.
Inclita mens «eh corpus cceleste moratur
Ipsa suis solidum tune fruitura bonis
Prcesulis hoc meruit pietas, hoc inclita virtus
Commissi hoc meruit sedula cura gregis.

Il laissa la pluspart de ses biens aux pauvres, & aux Religieux Mendians, par son Testament
datté du dernier jour de Decembre, mil cinq cens soixante & douze.

LXXVIII. — 7Emar Hennequin Parisien, 11 fils de
Vitré d'or & d'azur au chef de Dreux de Hennequin, President en la Chambre des

gueules, chargé d'un Lyon passant Comptes de Paris, & de Renée Nicolai, & frere de
d'argent.	 Hierosme Hennequin Evesque de Soissons, fut pre-

mierement, II, Chanoine de Nostre-Dame de Paris,
Conseiller au Parlement de ladite Ville, & Abbé d'Espernay, pourveu l'an 1373. sous le
Pape Gregoire XIII. & le Roy Henri III. assista aux Estats de Blois l'an 1577. mourut le
treiziéme janvier 1596. & fut inhumé le dix-septième du mesme mois aux pieds du
P. Yves Mahyeuc, avec Epitaphe. Il translata les Confessions de S. Augustin de Latin en
François, & aussi les Epîtres de S. Jerome, & reforma les Breviaires propres de son
Diocése. La semaine de la Passion l'an 1580. quelques habitans de la Ville de Rennes,
qui favorisoient le party de la Ligue, apellerent le Seigneur de Mercoeur chef de ce
Party en Bretagne, lequel ayant esté introduit en la Ville, mit hors le Seigneur de la
Hunaudaye Lieutenant pour le Roy au Gouvernement de Bretagne, & le sieur de Mon tbaro t
Gouverneur & Capitaine de Rennes, sans leur faire aucun tort ny outrage ; & incontinent
après, ledit Seigneur mit en déliberation du Conseil si on devoit aller assieger Vitré; ce
qui fut conclud. Et la mesme semaine il laissa à Rennes, pour la tenir en son nom &
pour le service de la Ligue les sieurs de la Charonniere & de la Courpean, & le Capitaine
Jean, sans aucunes Garnisons, s'asseurant des habitans, & marcha vers Fougeres, se
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saisit de la Ville & du Château aussi. Mais il ne fut pas plûtost sorti de Rennes, que la
meilleure part des Habitans, bons serviteurs du Roy, mediterent leur reduction au
service de sa Majesté, & assistez du conseil & prudence de Maistre Guy le Meneust,
Seigneur de Brequigné, President Presidial & Senéchal de Rennes (depuis President en
la Cour de Parlement de ce Pays) executerent cette glorieuse entreprise, sans effusion
de sang, & coup faire, & mirent hors Charonniere, se saisirent des personnes de
Courpean & le Capitaine Jean, qu'ils constituerent prisonniers, avec quelques Habitans
qui témoignerent trop de zele au party de la Ligue, & rapelerent les Seigneurs de la
Hunaudaye & de Montbarot en la Ville. Cecy se passa en la semaine de Pasques , dont
le Seigneur de Mercœur fut incontinent averti sur les chemins, comme il s'en retournoit
de Fougeres à Rennes ; ce qui le contraignit de tourner bride, & mettre le Siège devant
Vitré, où il demeura long-temps. Le Roy averti des déportemens des Ligués en
Bretagne, envoya le Comte de Soissons Prince du sang Royal, Lieutenant en son Armée
de Bretagne, pour s'opposer au desseins du Duc de Mercœur, & avec luy le Comte de
Vertus, le Seigneur de Lavardin, & plusieurs autres Seigneurs & Capitaines, lesquels
arrivez le jour du Saint Sacrement premier de Juin en la Ville de Chasteau-giron, y
séjournerent trop long-temps; de sorte que les troupes du Seigneur de Mercœur, qui
les avoit talonnez tout le jour, entrerent furieusement par toutes les avenues de cette
villotte, qui n'est fermée de murailles, se saisirent des personnes des Comtes de Soissons
& de Vertus, qu'ils menerent prisonniers à Nantes, Lavardin & quelques autres s'estans
sauvez à toute bride vers Rennes. Le Roy ayant eu avis de cét accident, envoya le
Prince de Dombes pour Lieutenant en son Armée de Bretagne, lequel estant arrivé à
Rennes au mois d'Aoust, le Seigneur de Mercœur leva le Siege de Vitré, & se retira à
Nantes. Les Ligués desireux de recouvrer Rennes gagnerent par leurs pratiques
quelques uns des Habitans, & s'asseurans de leur intelligence, vinrent une nuit loger
és Fauxbourgs de S. Hellier, avançans jusques prés les terrasses & boulevards de la
porte Blanehe, logez au logis de Bousillés & autres voisins : les Rennois ne pouvans
endurer ces bravades, vouloient sortir sur eux, mais le Seigneur de la Hunaudaye les
en empescha sagement, & ainsi par sa prudence conserva la ville, laquelle eût esté
infailliblement prise si on les eût chargez, à cause de l'intelligence que l'ennemy avoit
au dedans. Ce Seigneur estant allé trouver le Roy Henry IV. au  Siege devant Roué'', en
intention de luy rendre service, estant tombé malade, prit congé de Sa Majesté, & s'en
retournoit à Rennes; mais estant en la Lande de Conventé , entre Vitré & Rennes, il
mourut en sa litiere, l'an 1591. Son corps apporté à Rennes fut inhumé au Convent de
Bonne-Nouvelle, maison qu'il aimoit uniquement, & de laquelle il avoit esté le vray
protecteur, car la ville s'estant reduite à l'obeïssance du Roy l'an 80. les Habitans
craignans que le Seigneur de Mercœur, au retour de Fougeres ne les assiegast, & qu'il
ne se logeast en ce Monastere, proposerent d'en abattre la tour, de laquelle on eut pû
incommoder les portes aux Foulons, de Saint Michel, & Morlaise, mais ce Seigneur
rompit ce dessein, & promit de se jetter avec sa compagnie dans ledit Convent, pour le
garentir au prix de son sang des efforts de l'ennemy, & proteger ce Sacraire de la Mere
de Dieu, au peril de sa vie. Enfin l'an 1598. le Roy estant descendu à Nantes, vint à
Rennes, & y fit son entrée, & témoigna la reconnoissance qu'il avoit de la fidélité des
Habitans à son service, par plusieurs beaux Privileges qu'il leur accorda. Dès l'an 1577.
le Parlement de Bretagne avoit esté augmenté de la Tournelle, & l'an 1581. des Requestes.

D'azur au Pigeon d'argent membré LXXIX. — Arnaud Dossat, natif d'Auchs en Gas-
becqué de gueules, tenant au bec cogne, fut Maistre des Requestes de l'Hostel du Roy,

une branche d'Olivier de synople. & Doyen de Varennes Diocese de Rhodes : If Il avoit
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esté premierement Avocat celebre au Parlement de Paris, & Disciple de Cujas. Monsieur
de Foix Archevesque de Toulouze, allant Ambassadeur à Rome pour le Roy Henry III. le
mena pour Secretaire ; & y estant mort, Dossat demeura dans la conduite des affaires de
France ; ses Lettres imprimées en un grand volume justifient ses emplois & sa grande
conduite contre les brigues de la maison d'Austriche. .11 Estant à Rome, fut incontinent
aprés le decez d'iEmar Hennequin, nommé par le Grand Henry IV. Roy Tres-Chrestien de
France & de Navarre ; & en suite pourveu de l'Evesché par nostre S. Pere le Pape Clement
huitième, le neuvième Septembre 1596. & sacré en l'Eglise de S. Marc, le vingt-septième
Octobre suivant, par le Reverendissime & Illustrissime Cardinal Augustino Valerio
Evesque de Verone, creé Cardinal du titre de Saint Eusebe par le Pape Paul V. le
troisiéme Mars 1599. transferé à l'Evesché de Bayeux le vingt-sixième Juin L'an 1600. Ir Il
avoit demeuré à Rome l'espace de 31. ans, & vescut 67. ans & six mois, & fut enterré en
l'Eglise de S. Lofiis à Rome, le 15. Mars 1604. Il n'eut autres heritiers que les pauvres.

LXXX. — Seraphin Olivier (1), Gentilhomme Au-
D'azur à six bezans d'argent au chef vergnac, nâquit à Lyon enfant posthume, fit ses

de mesme, chargé d'un Lyonnais- Estudes en l'Université de Boulogne, où mesme il
sant de sable, armé & tangué de enseigna le Droit; & le Pape Pie IV. le fit Auditeur
gueules.	 de la Rote, où il demeura pendant 40. ans en l'exer-

cice de la Justice, & a laissé de beaux escrits en la
Jurisprudence. Le Pape Grégoire XIII. l'envoya Nonce au Roy Henry III. Clement VIII.
le créa Patriarche d'Alexandrie; & en fin Cardinal du titre de S. Sauveur, à la nomination
du Roy Henry IV. qui le nomma à l'Evesché de Rennes, aprés que le Cardinal Dossat
fut transferé à Bayeux 1„ le neuviéme Juin 1604 & mourut à Rome le neuviéme Mars 1609.
Gist au Convent des Minimes François. Il ne prit possession de l'Evesché, mais le
resigna ¶ à François l'Archiver qu'il trouva à Rome, & duquel il connaissoit la pieté et le
zele à l'avencement de l'Eglise

LXXXI — François l'Archiver natif de la Paroisse
D'argent à une double ancre de de Ploilezokh prés Morlaix, Diocese de Treguer,

sable, au chef d'azur, chargé d'un estant Penitencier des Bretons à Rome, eut l'Evesché
croissant d'argent, soûtenu d'or à de Rennes par resignation du Cardinal Olivier, &
deux faces ou devises de gueules. fit son entrée Episcopale à Rennes le Dimanche

premier jour de Septembre l'an 1602. Receut les
Capucins à Rennes, qui furent bastis au bas du fauxbourg de la Reverdiaye. Et l'an 1604,
le Collège de Saint Thomas fut donné aux Reverends PP. de la Compagnie de Jesus,
qui peu après y commencerent leur exercice, au grand profit & utilité de la Bretagne,
& des Provinces circonvoisines. L'an 1608. au mois de Septembre, le Duc de Vendosme
fit son entrée à Rennes, comme Gouverneur de Bretagne. Le 22. jour de Novembre
l'an 1609. ce Prélat benît Abbesse de Saint Georges, Dame Françoise de la Fayette, fille
de Messire Claude de la Fayette, Chevalier de l'Ordre du Roy & de Dame Marie d'Allegre,
née à Nades en Auvergne, Diocese de Clermont, le cinquiéme jour d'Aoust l'an 1588.
vestuè Religieuse en l'Abbaye de Chales, Ordre de Saint Benoist, Evesché de S. Flour,
le vingt-cinquiéme Novembre 1596. Professe le vingt-cinquième Novembre 1604. vint à
Saint Georges en qualité de simple Religieuse le vingt-troisième Decembre l'an 1606.
reçeué Abbesse en ladite Abbaye & benîte le jour & an que dessus. Elle porte de gueules
à la bande d'or, à la bordure de vair. De son temps prit commencement la reformation
de l'Ordre des Carmes au Convent de cette ville, d'où elle s'est dilatée en moins de

(1) M. Guillotin de Corson donne pour armes à Séraphin 011ivier Rezali : écartelé aux le. et h' de sinople à la
branche d'olivier d'azur aux 2. et 3' de sable; sur le tout au chef d'azur à 3 fleurâ de lys d'or et au lanzbel de gueules.



40* 	 CATALOGUE CHRONOLOGIQUE ET HISTORIQUE

trente ans par tous les Convens de la Province de Touraine. Ce Prélat assista aux Estats
generaux du Royaume à Paris l'an 1615. ¶ comme premier député de Bretagne, &
mourut le 21. de Février feste de la Chaire S. Pierre en Caresme, l'an 1619. ¶ avec cét
Epitaphe. Me Britones genuere, inter capitolia crevi, suscepit Maties inclita Roma meos, ad
Rhedonani ascendi Romano colle Thiaram , ad ccelum hinc, jam non allias incolo, & fut
enterré au Choeur de sa Cathedrale devant la chaire Episcopale. Le R. P. Gilles Camart
General des Minimes, qui preschoit lors le Caresme à Rennes, fit son Oraison funebre.
Le jour de Saint Jacques vingt-cinquiéme jour de juillet suivant, fut reformé le Convent
de Nostre-Dame de Bonne-Nouvelle de l'Ordre des Freres Predicateurs d'où la reforma-
tion s'est dilatée en quatre Convens de la Congregation Gallicane sçavoir est : Morlaix 1621.
Clermont en Auvergne 1630. Guenkamp 1630. Nantes 1631. & trois fondez de nouveau,
Vitré 1621. Craon en Anjou 16 . Venues 1632. Les Urselines avoient esté establies à
Rennes de son temps, & l'an 1609. par Lettres du Roy Henry IV. dattées du mois de
Juin, les R. PP. Recolets furent establis à Vitré ; le consentement des Habitans selon
leur Requeste du dixième juillet, émologué au Parlement le 13. Avril l'an 1611.

LXXXII. — Pierre Cornulier, de la maison de la
D'azur à la teste de Cerf d'or brisé Touche au Comté Nantois , Conseiller au Parlement
au chef d'une Hermine d'argent. de Bretagne, Abbé de Saint Méen , & de Blanche

Couronne, d'Evesque de Treguer, eut le placet du
Roy pour l'Evesché de Rennes en date du dix-septiéme Mars audit an 1619. fit son entrée
solennelle en son Eglise en Septembre suivant. L'an 1621. fut fondé le Convent de l'Ordre
des Freres Predicateurs au Fauxbourg de Saint Martin prés Vitré, en estant Fondateur
le Seigneur des Neptunieres, Conseiller du Roy, & President au Parlement de Bretagne.
Le deuxiéme jour de Février l'an 1622. ce Prelat dedia la Chapelle de Nostre-Dame de
Bonne-Nouvelle, rebastie toute de neuf sous le Prieuré du Reverend Pere Hyacinthe
Charpentier, Docteur en Theologie, premier Prieur en la reformation dudit Monastere.
La mesme année le huitiéme jour de juillet, il fonda le Monastere de Saint Loûis de
l'Ordre des Peres Minimes, sur la Lice, prés la porte Morlaise ; & de son temps ont esté
fondez les Monasteres des Carmelites , dit le Saint Sepulchre , és Fauxbourgs de la
Reverdiaye, les filles de la Visitation en la rué de Saint Melaine , les Benedictines du
Calvaire prés la Lice. Il a contribué à l'edifice de sa Cathedrale, a paternellement assisté
son Peuple affligé de la contagion dix ans durant; & liberalement contribué au voeu que
lé corps de la Ville, composé de tous les Ordres, a fait à Nostre-Dame, en sa chapelle de
Bonne-Nouvelle, lequel il y offrit le vendredy huitiéme Septembre l'an 1634. avec les
solemnitez & magnificences que nous avons remarqué en nostre Histoire de Bonne
Nouvelle, cg-dessus le quinziéme Aoust, p. 378. 379. & 380. art. X V. XVI. X VII. XVIII & XIX.
II a gouverné heureusement son troupeau jusques au vingt-deuxième juillet, mil six cens
trente neuf qu'il deceda, ayant eu pour successeur Henry de la Motte Houdancour.

LXXXIII. — Henri de la Motte Houdancour (1), Docteur en la Faculté de Sorbonne,
frere de Daniel Evesque de Mandé, & de Philippe de la Motte Houdancour, Duc de
Cardone, Viceroy de Catalogne, Maréchal de France, & fils de Philippe de la Motte-
Houdancour, fut pourveu de l'Evesché de Rennes après le decez de Pierre Cornulier,
& nommé par le Roy Loûis treiziéme l'an mil six cens trente-neuf, & sacré le jour des

(1) Henri de la Motte Houdaneourt fut transféré à l'Archevêché d'Auch en 1661, où il mourut en 1684. Il portait
pour armes : écartelé aux 1 et 4 d'azur à la tour d'argent crénelée et maronnée de sable, au 2 et 3 d'argent au levrier
rampant de gueules, colleté d'azur, à la boucle d'or, accompagné de 3 tourteaux de gueules et surmonté d'un lambel
de mime à 3 pendants.
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Roys en l'Eglise de Saint Germain des Prez, l'an mil six cens quarante deux ; il possedoit
la charge de Grand Aumosnier de la Reyne Anne d'Austriche , laquelle l'occupait à la
Cour, où il servoit Dieu, le Roy, & l'Estat, avec l'entiere satisfaction des gens de bien (1).

LXXXIV. — Charles François de la Vieuville, fils de haut & puissant Seigneur
Charles de la Vieuville, Duc & Pair de France, premier Ministre d'Estat Chevalier des
Ordres du Roy, Capitaine de la premiere Compagnie des Gardes du Corps de Sa Majesté,
Lieutenant General en Champagne, & Gouverneur de Charleville & du Mont-Olimpe, fut
sacré Evesque de Rennes dans l'Eglise des Filles-Dieu de Paris le trentiéme Avril mil
six cens soixante-un par Messeigneurs les Evesques de Chartres, de Perigueux & de
Czesarée ; fit son entrée à Rennes & fut receu dans son Eglise Catiiedrale le vingt-uniéme
Decembre ensuivant. Les belles qualitez de son esprit, sa penetration dans les affaires
les plus embarassées, & la grande experience qu'il s'estait acquise dans les differens
employs, demanderaient un Eloge des plus amples, si on ne s'estoit fait une Loy de ne
donner icy que de simples abregez de ce qui s'est passé de plus considerable dans la vie
de cét Illustre Prélat.

Dés sa plus tendre enfance il fit paroistre une vivacité d'esprit surprenante; de sorte
qu'ayant en fort peu de temps achevé ses estudes d'Humanité, il se rendit capable des
plus hautes sciences, & fut fait Licentié en Theologie dans la Faculté de Louvain. Dés sa
premiere jeunesse il sceut si bien ménager les bonnes graces du feu Prince d'Orange,
pere de celuy qui gouverne à present, qu'il devint son principal Favory & le Negociateur
de ses plus importantes affaires avec la France, fut élevé aux premieres charges de la
Guerre, & fut fait Admirai de Zélande n'ayant pas encore 25. ans ; ce fut en cette qualité
qu'il passa de Hollande en Angleterre le Roy Charles Stuart à present regnant, lorsqu'il
retourna prendre possession de ses Estats.

Mais la Providence Divine qui le destinoit à quelque chose de plus saint, luy fit
quitter l'espée pour le faire d'Eglise, à peine fut-il de retour en France, que le Roy, pour
marque de son estime, l'honora des Abbayes de Savigny, , de Saint Martial de Limoges,
de Leipter, & en suite de celle de Saint Lomer de Blois, & le fit Conseiller d'Estat
ordinaire n'ayant pas encore vingt-huit ans. Il s'acquitta de cette Fonction l'espace de
sept années avec tant d'habileté & de suffisance, que depuis mesme son élevation à
l'Episcopat, Sa Majesté luy renvoya plusieurs affaires importantes & épineuses, pour en
faire le rapport en sa presence. Il sçavoit à fond les matieres de contreverse, & les
traittoit avec tant d'adresse & de subtilité, que les plus habiles Ministres de la Religion
prétendué demeuroient souvent confus dans les conversations frequentes qu'il estoit
obligé d'avoir avec eux en presence du Roy d'Angleterre, & de la deffunte Reyne sa
mere, de laquelle il estoit Grand Aumosnier. Il parloit sept sortes de Langues en per-
fection; il estoit versé dans les Mathematiques, & en a laissé de fort beaux Traittez qui
se sont trouvez parmy les manuscrits. Il avoit une facilité merveilleuse de parler
en Public, tant pour la Prédication que pour les Harangues, qui luy ont attiré plusieurs
fois l'applaudissement de la Cour & des Estats de cette Province, ausquels il a présidé
trois fois.

Il avoit un zele tres-grand pour la Discipline Ecclesiastique ; il faisoit exactement les
visites dans toutes les Paroisses de son Evesché, & ne negligeoit rien de ce qui pouvoit
contribuer à donner de bons Prestres à son Diocese , & à corriger ceux dont la vie
paroissoit licencieuse.

C'est pour cela qu'il a fait tant de beaux Reglemens, Sc qu'en 1670. le huitiéme de

(1) Fut transféré à l'Archevêché d'Auch en 1661.
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Mars, il a fondé & fait bastir de ses propres deniers dans un des fauxbourgs de cette
Ville prés la Paroisse de Saint Estienne, un Seminaire de Prestres de la Congregation du
Pere Eudes, pour y recevoir les Ecclesiastiques qui se préparent aux Saints Ordres, ou
qui desirent faire retraite & se rendre plus capables des fonctions de leur Ministere ; ce
n'est pas icy où l'on peut dire tous les avantages de cét Establissement , duquel les
Laïques aussi bien que le Clergé peuvent tirer de grands fruits pour l'avancement dans
la vertu.

En 1665. il donna sa permission pour l'Establissement d'un Monastere des Peres
Augustins aux fauxbourgs l'Evesque, avec pouvoir d'y faire les mesmes fonetions que
dans celuy de Vitré, depuis il les a favorisé d'une biehveùillance particuliere.

Son zele pour empescher & reprimer les sales débauches & les prostitutions, luy fit
obtenir en la mesme année des Lettres Patentes du Roy, pour l'Ereetion d'une Maison
de Filles penitentes en cette Ville de Rennes, afin d'y instruire, diriger, & convertir les
Femmes & Filles dévoyées, & entretenir dans les sentimens de pieté celles qui s'y
seroient volontairement retirées ; pour cét effet, il fit venir de la Ville de Caën un nombre
de Religieuses de Nostre-Dame de Charité, & crût ne pouvoir mieux faire que de leur en
donner la conduite, dont elles se sont acquittées jusqu'à present avec un heureux
succez pour l'utilité & l'édification du Public.

Le 2. Avril 1667. il érigea en Paroisse l'Eglise de S. Sauveur de Rennes, qui n'estoit
auparavant qu'une subcursale de la Paroisse de Toussaints ; ce qui fut trouvé si util &
si avantageux au Public, que le 7. Octobre ensuivant le Parlement confirma par son
Arrest, & approuva ladite Erection.

Il obtint par son credit, & ses pressantes sollicitations à la Cour la démolition du
Temple, que ceux de la Religion prétenduë avoient dans un des fauxbourgs de Vitré.

II fit rebastir de neuf son Abbaye de Leipter, Diocese de Limoges, de l'Ordre de
S. Augustin, & y establit en 1656. la Reforme. Et depuis l'année 1664. jusqu'au jour de
son decez il a travaillé pour introduire la Reforme qui est à present en l'Abbaye de
Savigny, Ordre de S. Bernard Diocese d'Avranches.

Il avoit plusieurs desseins pour le bien de son Diocese, mais il ne les a pû accomplir,
Dieu l'ayant attiré à luy à l'âge de 52. ans, aprés une hydropisie de six mois, pendant
laquelle il a eu le temps de se préparer à sa fin derniere.

Il deceda à Paris le 29. Janvier 1676. ayant receu tous ses Sacremens avec beaucoup
d'édification & de pieté. Il ordonna par son Testament que son corps fust apporté dans
son Eglise Cathedrale pour y estre inhumé ; & fit un legs de six mille livres à Messieurs
du Venerable Chapitre de cette mesme Eglise pour leur marquer la continuation de son
estime & de son amitié, ayant toujours vescu avec eux dans une paix & union parfaite ;
aussi sa memoire leur sera en Benediction à jamais.

Ce Catalogue a esté par nous reciieilly des Histoires de Bretagne d'Alain Bouchard
d'Argentré, de l'Histoire Genealogique des Maisons Illustres de Bretagne par le R. P. du Paz,
des catalogues des Evesques de Rennes, dressez par lesdits d'Argentré & du Paz,
employez par Claude Robert en sa Gallia Christiana, & Jean Chenu en son Histoire chrono-
logique des Evesques de France, mais plus particulierement des memoires manuscrits dudit
P. du Paz, & les Catalogues des Abbesses de Saint Georges & Saint Sulpice, des memoires
manuscrits de Messire Jean de Langon, Baron du Vieux-Chastel.
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Suite des Evêques de Rennes de 1661 jusqu'à nos jours (P. P.).

D'azur à onze billettes d'argent
4. 3. 4.

Charles-François de la Vieuville sacré le
31 avril 1661, fit son entrée à Rennes le 21 decembre
de la même année. Mourut à Paris le 29 janvier 1676.

Denis-François Bouthillier de Chavigny nommé
Evêque de Rennes ne prit pas possession et fut
transféré à Troyes en 1677.

Jean-Baptiste de Beaumanoir de Lavardin
nommé en 1677, fut sacré le 20 fevrier 1678, et mourut
à Rennes le 23 mai 1711.

Écartelé aux /e• et 4e fascé d'argent
et d'azur au chef d'argent chargé
de 3 annelets enfilés de gueules
qui est la Vieuville, aux 2e et 3e
d'hermines au chef endanché de
gueules qui est d'O sur le tout;
d'argent à 7 feuilles de houx de
Sinople 3.3.1. qui est du Cosquer.

D'azur à 3 fusées d'or.

Christophe-Louis Turpin Crissé de Sanzai fut
D'argent lozangé de gueules. 	 nommé Evêque de Rennes•le 15 août 1711; en 1717,

il obtint en commende l'abbaye de Sainte-Croix de
Quimperlé. Ce prélat fut transféré à Nantes en 1723.

D'azur à 2 boeufs passant d'or.

Charles-Louis-Auguste Le Tonnellier de Bre-
teuil nommé Evêque de Rennes le 17 octobre 1723,
fut sacré le 15 juillet 1725, et mourut le 24 avril 1732.

Louis-Guy Guérapin de Vauréal fut sacré Evêque
de Rennes le 24 août 1732, et se démit de son siége
en 1758.

Jean-Antoine de Toueheboeuf Beaumont des
Juntes nommé Evêque de Rennes le 3 fevrier 1759,
se démit pour raison de santé en 1761.

Henri-Louis-René Desnos sacré Evêque de
Rennes le 16 août 1761, fut transféré à l'Evêché de
Verdun en 1770.

D'azur à l'épervier au vol éployé d'or
grilleté et aux longes de même.

D'argent au lion de sable tenant
une hache de gueules, à la bordure
d'azur semée de fleurs de lys d'or.

D'argentaulion desable,armé, lam.
passé et couronné de gueules.

Écartelé au ter d'argent à la fasce
de gueules, au 2e d'argent à la tour
de sable, au 3e de gueules au lion
d'argent, au 4e d'azur à la fasce
d'or ; sur le tout : d'or au che-
vron de gueules accompagné de
3 croissants de même.

François Bareau de Girac né à Angoulême fut
Evêque de Saint-Brieuc de 1766 à 1770, puis transféré
à Rennes où il était au moment de la Révolution,
il protesta contre la constitution civile du clergé
et Ila nomination de l'Evêque intrus Le Coz. Au
retour de l'émigration en 1801, il remit sa démission
de l'Evêché de Rennes entre les mains de Pie VII
mais refusa d'être pourvu d'un nouveau siége et

mourut chanoine-Evêque de Saint-Denis le 23 novembre 1820, à l'âge de 88 ans.
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Jean-Baptiste Maillé de la Tour-Landry du diocèse du Mans, Evêque de Gap de
1778 à 1782. Evêque de Saint-Papoul de 1782 à 1791, demeura en France durant toute
la Révolution, fut nommé en 1802 à l'Evêché de Rennes. Il mourut à Paris entre les
bras de M. Emery, le 27 novembre 1804. Les armes de Mgr de Maillé étaient d'or à
3 fasces ondées et nébulées de gueules, mais il ne les porta pas en qualité d'Evêque de
Rennes, car en 1803, 1804, les prélats ne portaient que leurs initiales sur un écu
surmonté d'une mitre et d'une crosse.

Étienne-Célestin Enoch originaire du Pas-de-Calais, fut sacré Evêque de Rennes le
21 avril 1805 par le Cardinal de Bellay, assisté de l'ancien Evêque de Mende et de
Mgr André qui venait de donner sa démission de l'Evêché de Quimper. Mgr Enoch
donna sa démission en 1819, pour devenir chanoine de Saint-Denis, il ne prit point
d'armoiries sur son écusson où se lisaient simplement les initiales E. C. E.

Écartelé aux ter et 4e d'azur au lion 	 Charles Mannay du diocèse de Clermont, nommé
d'or aux 2e et 3e fascé d'argent et Evêque de Trêves au Concordat, démissionna en
de gueules de 8 pièces. 	 1814 et fut nommé Evêque de Rennes en 1820, où il

mourut le 3 décembre 1824.

De gueules à un épervier d'argent,
la tête contournée, membré et bec-
qué d'or accompagné en chef d'un
croissant renversé en pal et de
2 molettes el en pointe d'une autre
molette le tout d'argent.

Claude-Louis de Lesquen du diocèse de St-Malo.
Il fut nommé en 1823 au siège de Beauvais puis
transféré à Rennes en 1825, il donna sa démission
en 1841 et se retira à Dinan où il mourut le
17 juillet 1855.

Godefroy Brossays Saint-Marc né à Rennes,
D'azur au pélican, en sa charité, nommé Evêque en 1841. Devint Archevêque de

d'argent avec la devise : In Rennes par l'érection en Archevêché par bulle du
omnibus caritas. 	 3 janvier 1859, de la métropole de Rennes, avec les

diocèses de Quimper, Vannes et Saint-Brieuc
comme suffragants. Mgr Godefroy Saint-Marc fut créé Cardinal le 17 septembre 1875 et
mourut le 26 février 1878.

Coupé au /er parti d'azur à la Vierge
de N.-D. de la Garde, couronnée
et portant l'Enfant-Jésus le tout
d'argent, et de gueules à l'agneau
pascal des Catacombes, au nimbe
crucifère et portant une croix avec 	 Charles-Philippe Place né à Paris, Evêque de
banderole, le tout d'argent, au Marseille de 1866 à 1878, puis Archevêque de Rennes,
2e d'or au château fort ou place créé Cardinal en 1886. Mourut le 5 mars 1893.
d'armes de sable maçonné d'ar-
gent, ouvert et ajouré du champ ;
brochant sur le tout, une fasce
d'hermines en devise. Devise :
Tua voluntas Deus.

De gueules, à la croix d'hermines Jean-Natalis Gonindard Evêque de Verdun de
aux bras alésés fichée dans un 1885 à 1887, puis nommé Archevêque de Sébaste et
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champ de Sinople, accompagnée
à dextre d'un lion contourné
d'argent et à senestre d'un poisson
de même posé en pal, au chef
d'azur chargé d'un nimbe d'ar-
gent surmonté d'une étoile d'or
entourant le bras supérieur de la
croix brochant sur le chef, avec
la devise : De Cruce ad lucem.

D'hermines à la croix d'azur char-
gée du monogramme du Christ
d'or. Devise : Crux spes unica.

coadjuteur de Son Eminence l'Archevêque de
Rennes, auquel il succéda en mars 1893. Mourut
subitement peu après le 16 mai 1803.

Guillaume-Marie-Joseph Labouré Evèque du
Mans de 1885 à 1893. Pourvu de l'Archevêché de
Rennes le 15 juin 1893, créé Cardinal-Prêtre de la
sainte Eglise romaine, du titre de Sainte Marie-la-
Nouvelle et Sainte Françoise au Forum Romain,
dans le Consistoire du 19 avril 1897.
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CATALOGUE CHRONOLOGIQUE

ET HISTORIQUE ( 1 )

DES EVESQUES DE NANTES
AVEC UN BREF RECIT

DES CHOSES REMARQUABLES AVENUES DE LEUR TEMPS AUDIT DIOCESE.

A VILLE DE NANTES receut la Foy dés l'an soixante & dix, aprés la Nativité
de Nostre Seigneur Jesus-Christ, par la Predication de

I. — S. Clair, lequel ayant esté envoyé és Gaules par le Pape Saint Lin,
sous l'Empire de Vitellius finissant, penetra jusques és Armoriques, & s'arresta
dans la Ville de Nantes, lors une des principales du Pays, & sejour ordinaire des
Questeurs & Receveurs des Romains, pour les Ports & Havres des Citez Armoriques.
Il establit son Siege en cette Ville, & envoya son Disciple Deodatus , convertir ceux de
Venues & de Cornoüaille, lesquels furent de son Diocese jusqu'à l'an trois cens octante-
sept, que Conan Meriadek Roy de Bretagne Armorique, establit un Evesché à Vennes ;
& le Roy Grallon, son successeur, un autre à Kemper-Corentin pour la Cornoüaille. Il
édifia à Nantes une petite Chapelle en l'honneur des Princes des Apostres S. Pierre &
S. Paul, où il mit le clou dont la main droite de S. Pierre avoit esté attachée en Croix,
& ayant enduré plusieurs fatigues, deceda en paix le 10. Octobre, environ l'an de grace 96.
La tradition tient qu'il deceda en la Paroisse de Reguini au Diocese de Vennes, où se
monstre encore à present son Sepulcre & son Chef, lequel on fait tremper en de l'eau,
que l'on fait boire aux malades, & dont les aveugles ayant frotté leurs yeux, souvente
fois ont recouvert la veué.

H. — Ennius succeda à Saint Clair l'an nonante-six, durant la seconde persécution
suscitée par l'Empereur Domitian, & deceda sous l'Empire de Trajan l'an cent un.

Les noms de ses successeurs ne se trouvent jusqu'à l'an 296.

III. — S. Similien, Saint Gregoire de Tours l'appelle Similinus , & le vulgaire

(1) Nous avons complété et annoté ce Catalogue des Evêques de Nantes d'apres le travail de M. de liersatmon
L'Episcopat Nantais à travers le siècles, pour lequel il s'est servi utilement de l'Armorial des Evéques de Nantes par
M. de la Nieollière. (Revue de l'Ouest, 18884889.) P. P.
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S. Sembin, fut Evesque de Nantes, du temps du Pape S. Marcellin Martyr, l'an deux cens
nonante-six, pendant la cruelle persecution des Empereurs Diocletian & Maximian ; il
convertit & anima au martyre les Saints Freres Donatian & Rogatian, fils du Consul ou
Comte de Nantes, ce qui excita contre luy la fureur des Prestres & Sacrificateurs du
Temple du Dieu BOUL-JANUS ; de sorte qu'il fut contraint de quitter la Ville, & mourut
l'an trois cens dix, sous l'Empire du grand Constantin ; voyez sa vie cy-dessus le dix-
septiéme Juin, p. 228.

IV. — Eumelius ou Fumelius tint le Siege de Nantes sous les Papes S. Melchiades &
S. Sylvestre I. du nom, ayant esté sacré l'an trois cens douze, sous l'Empire de Constantin
le Grand, dont les Edits Imperiaux furent publiez à Nantes, par lesquels estoit commandé
de fermer les Temples des Idoles, & bastir des Eglises en l'honneur de Jesus-Christ, &
permis aux Chrestiens de faire exercice libre de leur Religion par toute l'estenduè de
son Empire. A la faveur de cét Edit, nostre Prélat travailla de tout son pouvoir à exter-
miner le Paganisme, & commença par la démolition d'un fameux Temple dedié au Dieu
BOUL-JANUS, prophane & imaginaire deïté adorée tres-specialement par les Armoricains
Gaulois, lesquels trois fois l'an venoient à Nantes offrir leurs sacrifices en ce Temple.
J'ay trouvé en un ancien manuscrit de fort vieille & antique écriture un memoire Latin
de cette Antiquité, que j'ay jugé à propos de mettre icy. Il porte la médaille de ce Dieu,
& dessous en grosses lettres, NUMISMA DEI BOUL-JANI, & puis DEUS BOUL-JANUS
peculiare quondam numert Armoricis, (ut ex antiquo Numismate & veterum monumentis
colligimus). Simulacrum Jani orbi insidentis : Undè BOUL-JANUS &7r6 •re» BOUL Armoricis
Gallis Orbis et JANUS Divi nomine vocabulum conflatur triceps Deus uno triangulo tria
cohibet capita his Grœcis caracteribus notato A. N. O, protensis in altum brachiis dextra
fulmen vibra f, lœnam nubes circum volait. Pede uno terram, mare aller° premit. Divi nomen
13ritonico & Idiomate & caractere circa orbem conspicitur. Nannetis fanant obtinuit nomina-
tissimum, quo ex Armoricis Galliarum Civitatibus, ad sacra confluebant 3. Idus Januar.
Nonis April. & Calendis Augusti. Flamines ei eranl duodecim è Druidarum secla, popularibus
selecti suffragiis, quorum res sacras prophanasve in urbe curare (gare REIZ-KER (1) dicuntJ
inter erat : his barba capillisve abrasis Divo Mare nephas, Porro phanum illud ab
EUMELIO NANNETARUM antistite SEXTO PROBO Urbis Consule , Constantini Magni
Imperatoris Edicto dirutum est, allé de fossa numinis Epigraphe Lapidis Insculptâ his plane
verbis.

NUMINIB. AUGUSTIOR.
DEO BOUL-JANO

M. GEMEL. SECUNDUS ET. C. SEDAT. FLORUS
ACTOR. VICANOR. PORTENS. TRIBUNAL

C. M. LOGIS EX STIPE CONFLATA
POSUERUNT.

Cette pierre fut trouvée au pied des murailles de la Ville, derriere l'Evesché, l'an 1592.
& fut portée en la Maison de Ville, & agraffée dans la muraille de la basse gallerie , à la
poursuite & solicitation de Noble Homme M. Pierre Biré, Sieur de la Doussiniere, qui
travaille à son interpretation , & dont les doctes & riches escrits sont extrémement
desirez du public. Monsieur Bertault en son livre de Ara, en a donné l'interpretation ;
mais celuy qui me semble avoir donné le plus prés du blanc, ça esté le Docte Lipsius,
très sçavant & très -eurieux Antiquaire, lequel eonsulté sur cette Epigraphe, avoûa

(1) De ce mot Retz-lier vient le mot &foires.
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ingenuément qu'il ne sçavoit qui estoit ce Dieu BOUL-JANUS, mais qu'il croyoit que
c'estoit un Dieu particulier de cette nation, dont la connoissance estoit perie avec sa
Religion : l'un & l'autre est vray ; car par le memoire cy-dessus, il se void qu'il estoit si
particulier aux Armoricains, & specialement aux Nantois, qu'il n'estoit adoré que dans
le pourpris de leurs murailles, & tout ainsi qu'anciennement les Juifs alloient trois fois
l'an adorer au Temple de Jerusalem, de mesme le Diable, comme un singe des actions
de Dieu, tenoit tellement ce peuple aveuglé, que trois fois l'an il alloit adorer ce Dieu
tutelaire & patriotte dans son Temple en la Ville de Nantes. Vray aussi que sa memoire
perit avec sa Religion, puis que nostre Prelat fit en sorte qu'en vertu des Edits Imperiaux
& du consentement de SEXTUS PROBUS Consul ou Gouverneur de Nantes, son Temple
fut démoly, , ses Autels rasez, son Idole brisé, son Culte aneanty, & pour en abolir
entierement la memoire, cette inscription enfoüie en terre où elle a esté plusieurs siecles,
de laquelle nous ne dirons qu'un mot de nostre sentiment, pour ne ravir le fruit de leurs
travaux à ceux qui dés long-temps y travaillent, & desquels le public en attend l'entier
éclaircissement.

Je me contenteray seulement de dire, qu'encore bien que je ne revoque aucunement
en doute que par ce BOUL-JANUS, les plus grossiers des Gaulois entendissent Noé,
(pour des raisons qui seroient trop longues à deduire en ce lieu) néanmoins les plus
sages Druydes y vouloient tracer quelque figure Enigmatique , de ce Dieu Trin & Un,
que nous adorons : Mystere duquel ils ont eu une obscure connoissance (pour le moins)
aussi-bien que du Mystere de l'Incarnation. La seule description de la medaille fonde ma
pensée ; car à quel propos eussent-ils renchery par sus les Romains, donnant trois faces
à leur Janus, tous les Anciens Peuples à l'imitation des Romains ne luy en donnans que
deux ? A quel propos enclorre ces trois visages d'un triangle avec l'Alpha, qui est la
premiere lettre de l'Alphabet Grec, le Ny qui est celle du milieu, & l'Omega, qui est la
finale ; que pour nous apprendre que cette Majesté Trine & Une, est le commencement,
le milieu, & la fin de toutes choses ? La foudre, Symbole de Justice, en sa droite, & les
nuées qui fournissant les pluyes & rosées pour fertiliser la terre, representent sa
misericorde, en sa gauche ; sont-ce pas ces deux attributs que David alloit magnifiant
sur sa docte Harpe ? Misericordiam judicium cantabo tibi Domine? par sa posture de
tenir un pied sur la terre, & l'autre sur la mer, ils vouloient signifier que cette Divinité
estoit également puissante en l'un & en l'autre. C'est mon sentiment, lequel je te donne
(amy lecteur) attendant qu'une doete & curieuse plume releve le crayon de ce Tableau.
Eumelius deceda l'an 337.

V. - Mareus (1) 'If nommé Marelnus dans quelques actes lk fut sacré l'an trois cens
trente-sept, sous les Papes Saint Marc, & Saint Jules I. & les enfans du Grand Constantin
Empereurs, Constantin II. Constantius & Constans, & pendant la persecution de Julien

(1) Voici, d'après M. de Kersauzon , la liste des premiers Evêques do Nantes :
1. Saint Clair.
2. Ennius.
3. S. Similien 296-310.
4. Eumelius 355-374.
5. Marres 381-391.
G. Arisius 391-404.
7. Desiderius 404-444.
8. Léon 444-158.
9. Eusèbe 458-464.

10. Nonnechius 464-475.
11. Kariundus 475-492.
12. Cerunius 492.498.
13. Clemens 498-502.

14. Epiphanius 502-527.
15. Eumelius 527-549.
16. Saint Felix 540-584.
17. Nonnechius II. 584-596.
18. Euphronius 599-613.
19. Leobardus 613-630.
20. Taurines 638.
21. Haïco 640.
22. Salapius 650-658.
23. Saint Paschar 660-680.
24. Agatheus vers 700.
25. Amelo vers 700.
26. Saint Emilien 721.

27. Salvius 732.
28. Deotmarus 752-776.
29. Odilard 776-804.
30. Alanus 804-816.
31. Trudgarus 816-835.
32. Adon 835-837.
33. Saint Gohard 837-843.
34. Actard 843-872.
35. Hermengarius 872-886.
36. Landrannus 889-896.
37. Fulcherius 896-906.
38. Isaias 906-908.
39. Adaiardus 908-920.

V. DES S. 	 d
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l'Apostat. De son temps se firent de grands miracles au Tombeau de S. Lupianus, lequel
ayant esté baptisé par Saint Hilaire Evesque de Poictiers, mourut peu aprés, & fut
ensevely au Pays de Rezag en ce Diocese. Un muet y receut la parole, un aveugle la
veuë, & un paralytique fut guery, , dit S. Greg. de Tours, de gl. confess. cap. 53. Il estoit
natif de la Paroisse de Rezag, où il y a un Prieuré de son nom (ils l'appellent Saint
Lucian) dépendant de l'Abbaye de Geneston.

VI. — Arisius ou Arifius occupoit le Siege de Nantes, sous le Pape S. Damase, & les
Empereurs Valentinien & Valens, ayant esté sacré par Saint Martin Archevesque de
Tours, l'an trois cens soixante-huit. Il estoit homme de sainte vie, & liberal envers
l'Eglise : Il edifia les Eglises Paroissiales d'Oudon, Dorages, Cordemez, & trois autres. De
son temps Conan Meriadek subjugua la Bretagne Armorique, & s'en fit couronner Roy :
& d'autant que les Aquitains passans la Loire vouloient entrer en Bretagne, il establit sa
demeure à Nantes, pour plus aisément brider leurs courses; & ayant recueilly les
troupes de Maxime Clemens, défait par Theodose, il entra en Poitou, mettant tout au fil
de l'épée, passa les rivieres de Dordonne & Garonne ; courut la Xaintonge & le Lymosin,
sans rencontrer quelqu'un qui luy tint teste, tous les Habitans ayans quitté la campagne,
& s'estans retirez delà la Garonne, passa en Auvergne & Berry, prit Bourges, & y mit
garnison, puis s'en retourna chargé de lauriers ; et se voyant paisible, se mit à policer
son Royaume, & voyant que l'Evesché de Nantes estoit de trop grande estenduë, il le
separa en deux, luy prescrivant ses limites à la riviere de Vilaines, & establit un
Evesque à Vennes pour le Vennetois & Cornoüaille, & ce du consentement de ce Prelat,
du ressort duquel ils avoient esté jusqu'alors ; et pour la Justice, il institua deux
Sénéchaux, l'un pour chef de la Justice de tout le Pays à Rennes, & un particulier à
Nantes. Ce Prelat obtint du Roy Conan, que le corps de Saint Clair qui avoit esté enterré
en l'Eglise de Reguini au Diocese de Vennes, fut apporté à Nantes, & en cette conside-
ration il consentit que les Comtez de Venues & Cornoüaille fussent separez de son
Diocese.

VII. — Didier, en Latin Desiderius, Archidiacre de Nantes, éleu Evesque, fut sacré par
le mesme S. Martin Archevesque de Tours, l'an trois cens octante-sept. Ce Prelat meu
du zele de la gloire de Dieu, alla en Espagne prescher l'Evangile, où ayant fait quelque
séjour, il passa par la Ville de Cesar Auguste, & obtint de l'Evesque d'icelle des Reliques
du glorieux Levite & Martyr S. Vincent, lesquelles il apporta à Nantes, & colloqua dans
une Eglise qu'il fit bâtir de son nom. Il fit aussi bastir l'Eglise de Saint-Julien en la
Fosse de Nantes, où il fut ensevely, estant mort le dix-neuviéme Janvier l'an quatre
cens neuf. Il vescut sous les Papes Saint Cyrice, Saint Anastase premier, & Saint
Innocent I. Les Empereurs Arcade, Honoré, & Theodose second, & les Roys de
Bretagne, Conan Meriadek, Grallon & Salomon premier. L'an quatre cens un, les
Aquitains qui avoient esté si souvent battus par le Roy Conan, vinrent avec une puis-
sante armée fourrager le pays Nantois, essayans à passer la Loire ; mais le Roy Grallon
leur donna bataille, en tua vingt mille pour un jour, et chassa le reste au delà de la
Garonne. — A. L. 2. c. 9.

VIII. — Leon natif de Grece, fut sacré Evesque de Nantes par S. Brice Archevesque
de Tours, successeur de S. Martin, la mesme année quatre cens neuf, sous le Pape
Innocent premier, & l'Empereur Theodose le jeune, regnant en Bretagne le Roy Salomon
premier, il apporta de son pays des Reliques de l'Apostre S. André, en l'honneur
duquel il bastit une Chapelle és fauxbourgs de Nantes vers la riviere d'Erdre, & y mit
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lesdites Reliques, & y fut enterré, estant mort le dernier jour d'Octobre, l'an quatre
cens quarante-deux. Il receut à Nantes Guethelin Archevesque de Londres, venu en
Ambassade de vers le Roy Audren, pour luy offrir la Couronne de la Grande Bretagne.
De son temps fut édifié l'Eglise de Saint-Similien, que l'on dit Saint Sembin, laquelle il
dédia l'an quatre cens dix-neuf, le jour de la Nativité de S. Jean Baptiste.

IX.— Eusebe issu de Noble race, du pays d'Anjou, fut sacré l'an quatre cens quarante-
deux, sous le Pape Saint Leon le Grand & l'Empereur Valentinien troisiéme, regnant en
Bretagne le Roy Budik : Il assista au premier Concile de Tours l'an quatre cens soixante-
un, & l'an quatre cens quarante-huit il Officia aux obseques du Roy Budik, qui mourut
à Nantes, & fut ensevely en l'Eglise de S. Cire (c'est à present Saint Leonard) fondée par
luy és fauxbourgs (à present elle est en la Ville) & accompagna le Prince Hoél à Rennes
pour recevoir la Couronne. Il assista aussi au Concile de Vennes l'an quatre cens
cinquante-trois avec Saint Perpetuus Archevesque de Tours, & Paternus premier du
nom Evesque de Vennes. Il arriva à ce Prelat une chose digne d'estre écrite, en confir-
mation du mystere ineffable de la sainte Trinité, lors impugné par les Heretiques,
specialement les Arriens qui niaient la consubstantialité du Fils au Pere. C'est que
celebrant un jour la Messe dans son Eglise Cathedrale, en presence d'une grande multi-
tude de Peuple, trois gouttes tres-claires & cristallines de pareille grosseur, devalerent
doucement du haut du lambris sur l'Autel, et estans vis-à-vis du Calice, s'unnirent toutes
trois, & formerent une belle perle, laquelle il prit aprés la Messe, & l'enchassa en une
riche Croix d'or qui estoit sur l'Autel, garnie de grand nombre de joyaux & pierreries
de grand prix, lesquelles tomberent d'elles-mesmes, comme cedans la place à cette perle
nouvelle, Miracle qui confirma les fideles en la foy de la sainte Trinité, à la confusion
des Heretiques. Il mourut le 27. Avril l'an 464. ayant legué à son Eglise plusieurs terres
& possessions scises en Anjou.

X. — Nonnechius, néveu de S. Sidonius Evesque de Clermont en Auvergne , fut
consacré la mesme année 464, sous le Pape Saint Hilaire, l'Empereur Leon premier du
nom, regnant en Bretagne le Roy Hoél premier du nom, lequel la mesme année institua
l'Ordre de l'Hermine, dont les premieres ceremonies furent celebrées par ce Prélat en
la presence du Roy & toute sa Noblesse, en sa Cathedrale de Nantes. Il mourut l'an
quatre cens octante-sept, le 27. Juillet, & fut ensevely prés le sepulcre des Bien-heureux
Martyrs Saints Donatian & Rogatian , où depuis on édifia une belle Eglise en leur
honneur.

XI. — Karmundus natif d'Auvergne, que je trouve nommé Cariundus, par un acte
de l'an 1160. qui en refere un autre de l'an 576. fut envoyé par Saint Sidonus Evesque
de Clermont vers Nonnechius son néveu, lequel le convertit ; & de Juif qu'il estoit, & né
de parents Juifs, le fit Chrestien, & l'esleva si bien qu'il le rendit digne de luy succeder
à l'Evesché, & fut consacré l'an quatre cens octante-huit, seant à Rome Saint Felix
troisiéme ou deuxiéme, sous l'Empire de Zenon, & le regne de Hoél II. du nom. Il fit
venir ses parents d'Auvergne en Bretagne, & les convertit à la Foy Chrétienne, de sorte
qu'ils firent à leurs frais bastir l'Eglise de Saint Donatian hors les Fauxbourgs de
Nantes, au lieu où les S.S. Martyrs avaient esté ensevelis, & ce Prelat estant mort le
27. Octobre l'an quatre cens nonante-deux, y fut ensevely.

XII. — Cerimius ou Cermicus, ou bien Cervinus natif de Nantes, fils d'un Noble
Senateur, fut consacré la mesme année du decez de son predecesseur, , sous le Pape
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Saint Gelase premier, l'Empereur Anastase premier, & le Roy Hoél second ; il fonda &
bastit l'Eglise de Saint Clement aux Faux-bourgs de Nantes, Sc y fut ensevely estant mort
le premier jour d'Octobre l'an quatre cens nonante-huit.

XIII.— Clematius ou Clemanus, ou bien Clemens, d'Archidiacre de Nantes en fut
esleu Evesque, & consacré par Volusianus Archevesque de Tours, sur la fin de l'année
quatre cens nonante-huit, sous le pape Symmachus, l'Empereur Anastase, & le Roy
Hoél second, il mourut l'an cinq cens deux, le treiziéme Novembre, gist à Saint Sembin.

XIV. — Epiphanius, Gentilhomme natif du pays d'Anjou, fut consacré Evesque de
Nantes l'an cinq cens deux, sous les mesmes Pape, Empereur & Roy ; il assista au
premier Concile d'Orleans, convoqué par autorité du Pape Saint Hormisda, & de Clovis
premier Roy Chrestien des François, l'an cinq cens sept, ensemble avec S. Melaine
Evesque de Rennes. Ce Prélat fit le voyage de Jerusalem, d'où il apporta des Reliques
de Saint Estienne premier Martyr, sa mendibule d'enhaut avec les dents y enchassez,
qu'il couvrit d'argent, & donna à sa Cathedrale, & s'y void encore à present en une
statué d'argent, representant ledit Saint Levite. II fit bastir la Chapelle de S. Estienne
prés l'Eglise des Saints Donatian & Rogatian, & y fut ensevely, estant mort l'an cinq
cens vingt-sept.

XV. — Eumelius, natif d'Orleans de Noble extraction, fut sacré Evesque de Nantes
la mesme année cinq cens vingt-sept, sous le Pape S. Felix, l'Empereur Justinian
quatrième, & le Roy Hoél second ; il assista par son Procureur Marcellin au second
Concile d'Orleans l'an 536. & en personne au quatrième l'an 545. Il jetta les fondemens
d'une ample & spacieuse Eglise Cathedrale, laquelle il ne pût parachever, prévenu de
mort, qui fut le vingt-huitième Mars l'an cinq cens cinquante-neuf, ayant laissé de grands
revenus à son Eglise, laquelle estoit deservie de son temps par six vingt Prestres. L'an
cinq cens cinquante-huit, Connobert Comte de Nantes & de Rennes, épousa à Nantes
Coldez fille de Villecaire, soeur de la femme de Chranne fils du Roy de France Clotaire,
lequel Chranne peu aprés se refugia à Nantes vers le Comte Connobert son beau-frere.

XVI.— S. Felix natif de Bourges en Berry, fut éleu Evesque de Nantes l'an cinq cens
cinquante-neuf, sous le Pape Saint Jean III. l'Empereur Justinian premier, & le Roy Alain
second dit le Faisneant. Il acheva sa Cathedrale, & vescut durant les Guerres des
François, & vid prendre & reprendre sa Ville plusieurs fois, dont la premiere fut par
Clotaire Roy de France. Il mourut le 8. Janvier l'an cinq cens octante-six, & fut ensevely
en sa Cathedrale. Voyez sa vie le septiénie juillet, p. 288. De son temps un soldat du
Comte de Vennes Guerek, estant entré dans l'Eglise de S. Nazaire au bas de la Loire,
enleva de force un baudrier d'or qu'on avoit offert au Saint Martyr, & ayant fait amener son
cheval dans l'Eglise mesme, monta dessus au mépris du Saint, niais il n'eut plûtost
donné des esperons à son cheval, qu'il alla donner de la teste au haut de la porte ; de
sorte que son crâne brisé il tomba à terre, & ayant esté porté en une maison là auprés,
il mourut ineontinent ; ee que le Comte ayant sçeu, il fit restituer le baudrier, & donna
de grands biens à l'Eglise de Saint Nazaire.

XVII. — Nonneehius ou Doneehius second du nom, quitta la Grande Bretagne lors
que les Saxons s'en rendirent maistres, & se refugia à Nantes vers Saint Felix, duquel
d'Argentré dit qu'il estoit cousin germain ; & aprés la mort de Saint Felix, voyant que
Burgondion (à qui le défunt avoit voulu resigner) fasché de ce que S. Gregoire Arche-
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vesque de Tours ne l'avoit voulu admettre à la survivance & sacrer du vivant dudit Saint
Felix, avoit quitté la soûtane, & s'estoit donné au monde, entra en sa place, & fut sacré
Evesque de Nantes l'an cinq cens octante-six, sous le Pape Saint Pelage second, l'Empe-
reur Maurice, & le Roy Allain premier. L'an cinq cens octante-neuf Guerek Comte de
Vennes ayant chassé les François de la ville de Rennes, assiegea Nantes, ce que voyant
le Roy Gontran, il lui envoya demander la ville de Nantes, ce que Guerek n'ayant voulu
faire, Gontran envoya une puissante armée sous la conduite d'Ebrecaire, auquel Guerek
rendit combat, défit son armée, & s'en retourna au Siege de Nantes, qui se voyant sans
espoir de secours se rendit à Guerek qui en chassa les François, & la restitua à Dunalkh
fils du feu Comte Connobert. Ce Prelat mourut l'an six cens treize.

XVIII.— Euphronius, quelques uns disent Sophronius, fut consacré Evesque de
Nantes l'an six cens quatorze, seant à Rome le Pape Saint Deusdedit , sous l'Empire
d'Heracle, & le regne de Hoél troisiéme du nom, il mourut l'an six cens trente-cinq.

XIX. — Leolbadus ou Leobardus, fut sacré l'an six cens trente-cinq, sous le Pape
Honoré premier, les mesmes Empereur & Roy, & mourut l'an six cens quarante.

XX.— Saint Pasease, communément dit Pasquier, Ir en latin Pascarius 1 fut esleu
& sacré l'an 640. sous le Pape Jean IV. l'Empereur Heracle, & le Roy Salomon second du
nom ; il fonda un Monastere en l'Isle d'Aindre pour Saint Herblon, l'an six cens quarante-
six, & mourut l'an six cens quarante-neuf. Voyez sa vie le dixiéme juillet, p. 299.

XXI. — Taurinus deceda incontinent après son élection.

XXII. — Hareo esleu l'an six cens quarante-neuf, sous le Pape S. Martin Martyr
premier du nom, & l'Empereur Constans second, & le Roy Salomon, mourut l'an six
cens cinquante-quatre.

XXIII.— Salapius fut sacré l'an six cens cinquante-quatre, sous le Pape Eugene
premier, les mesmes Empereur & Roy que dessus. Il comparut par son Procureur
Chaddon Archidiacre de Nantes au Concile National tenu à Chaalons l'an six cens
cinquante-cinq (selon Charron six cens cinquante-huit) selon le troisiéme Tome des
Conciles, & selon Baronius l'an 662. Il mourut l'an 663.

XXIV — Euphronius second du nom, esleu l'an six cens soixante-quatre, sous le
Pape Saint Vitalian, l'Empereur Constans second, & le Roy Allain second surnommé le
Long, duquel il souscrit la Patente avec les autres Evesque de Bretagne, donnée à
Occismor en Leon, l'an six cens octante-trois, il mourut l'an sept cens dix.

XXV. — Amno esleu l'an sept cens dix, sous le Pape Constantin et l'Empereur
Justinien II. mourut l'an sept cens cinquante-sept.

XXVI.— Deomarus fut sacré l'an sept cens cinquante-sept, sous le Pape Paul premier
& l'Empereur Constantin cinquième surnommé Copronime , mourut l'an sept cens
septante-cinq, & fut ensevely en l'Eglise de Saint Donatian sous une table de marbre,
laquelle ayant esté emportée par les Moynes de Bourgdieus en Berry, (qui ont possedé
quelque temps cette Eglise) ils furent miraculeusement contraints de la rapporter, & la
remettre en sa place.
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XXVII. — Odilardus, Claude Robert le qualifie Saint & cite le Martyrologe Romain
le quatorziéme Septembre, je ne sçay où il l'a pris. Il fut esleu l'an sept cens septante-six,
sous Adrien premier, & l'Empereur Constantin Copronime ; il estoit homme de sainte
vie, & mourut l'an huit cens quatre.

XXVIII.— Alanus fut sacré l'an huit cens quatre, sous l'empereur Charlemagne, qui
fut le premier qui tint l'Empire en Allemagne, & le Pape Leon troisiéme, il mourut
l'an huit cens seize. De son temps Hoél Comte de Nantes suivit l'Empereur Charlemagne
en Espagne, avec huit mille hommes, & ayant esté tué, son corps fut apporté à Nantes,
& ensevely à Saint Donatian. Du temps de ce Prélat en l'an huit cens douze, Saint
Benoist de Macerac & sa sainte Compagnie arriva à Nantes. Voyez sa vie le vingt-deusiéme
Octobre, p. 523.

Obmanus que je trouve avoir esté Evesque de Nantes l'an 812. a esté obmis par
tous les Chronologistes. jj,

XXIX. — Trutgarus ou Trugarius, éleu & sacré l'an huit cent seize, sous le Pape
Estienne cinquiéme, dit quatriéme & l'Empereur Loüis le Débonnaire, assista à un
Concile Provincial assemblé à Rhedon par l'Archevesque de Tours l'an huit cens dix-neuf,
& mourut l'an huit cens vingt-cinq.

XXX. — S. Gohard, en latin Gunhardus, fut éleu & consacré l'an huit cens vingt-cinq,
sous le Pape Eugene II. & l'Empereur Loüis le Débonnaire. L'an huit cens vingt-neuf,
Neomene proclamé Roy de Bretagne assiégea Nantes, qu'il ne peut prendre ; mais l'an 843.
les Normands la prirent & brûlerent , & tuerent nostre Saint Prélat à l'autel. Voyez sa
vie le 25. juin page 257. 8. 9. 60. I. II. III & IV. Sur la fin de la mesme année l'Eglise
Cathedrale purgée & reparée, fut reconciliée par Suzan Evesque de Venues.

XXXI. — Aetard, en latin Hantardus, Clerc de l'Eglise Metropolitaine de Tours, fut
consacré Evesque de Nantes l'an 844. sous le Pape Serge second, & l'Empereur Lothaire,
& le Roy Neomene, avec lequel il fut mal, pour estre partisan du Roy de France Charles
le Chauve (qui le supportoit,) & ne se vouloir départir de l'obeissance de l'Archevesque
de Tours, & reconnoistre celuy de Dol. Il fut déferé & accusé de simonie par devant le
Roy, qui le poursuivit à Rome & en Bretagne, & enfin le déposa de son Siége, & bannit
du Pays l'an 855. comme un homme turbulant, seditieux, refractaire à son Prince &
Seigneur, & perturbateur du repos public, & luy fit substituer Gislard. Actard se retira
vers Herard Archevesque de Tours, faisant tous ses efforts pour r'entrer en son Siée,
mais il ne le pût obtenir jusqu'aprés le decez du Roy, que son fils & successeur
Heruspée, par l'accord qu'il fit avec le Roy de France l'an huit cens soixante-deux,
permit à Actard de retourner en son Eglise, ce qu'il fit ; mais ne se pouvant contenir en
son devoir envers son Prince & bien-faiteur, il fut derechef chassé l'an 865. & se retira
en France, où il dévint Archevesque de Tours aprés le decez de Herard, par le port &
faveur de Charles le Chauve, & y mourut l'an 874. De son temps, bien-tost aprés la
prise de Nantes par les Normands, il s'émeut querelle entre les Nantois & leur Comte
Lambert, pour le sujet d'une Tour de la Ville que Lambert vouloit joindre à son
Chasteau, & en vint l'affaire à tel point, que Lambert chassé de la Ville se retira à Oudon,
cinq lieuês au dessus de Nantes, où il bastit un Chasteau sur le bord de la riviere,
incommodant extrêmement la Ville pour l'empeschement de la Navigation dudit fleuve.
De son temps il y avoit un fameux & riche Monastere de Religieuses prés l'Eglise de
S. Clement aux fauxbourgs de Nantes, dont la soeur de Lambert nommée Doda estoit
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Abbesse, laquelle luy donna du bien de son Abbaye la terre de Craon en Anjou. De son
temps aussi le Roy Heruspée donna à l'Eglise de Nantes la moitié du revenu des Ponts
de Nantes, que depuis le Duc Main second réduisit au tiers.

XXXII. — Gislardus fut substitué à Actard, déposé & banny pour n'avoir voulu
assister au Couronnement du Roy Neomene, l'an huit cens cinquante-cinq, & fut
consacré par l'Archevesque de Dol, sous le Pape Benoist III. l'Empereur Loûis second,
& le Roy Neomene, il posseda paisiblement son Siége pendant le regne de ce Prince :
mais le Roy Heruspée ayant permis le retour à Actard, Gislard se retira en la Ville de
Guerrande, où il transfera & tint son Siége, reconnu pour legitime Evesque par ceux
de cette partie de l'Evesché , qui est entre les rivieres d'Erdre & de Vilaines, qui
fait bien la moitié du Diocese. Il siégea à Nantes sept ans, sçavoir jusqu'à l'an
huit cens soixante-deux, & à Guerrande jusqu'à l'an 899. qu'il deceda. Il n'eut point de
successeurs à Guerrande, toutefois ceux du Croisic, Guerrande & autres qui luy avoient
obeï, se soustrairent de l'obeïssance de l'Evesque de Nantes, & se donnerent à celuy de
Venues, mais cela ne dura gueres.

XXXIII — Hermengarius fut esleu Evesque de Nantes l'an 865. aprés qu'Actard eut
esté pour ses rebellions & ingratitudes vers son Prince chassé de son Siége, sous le
Pape Nicolas premier, l'Empereur Loûis second, & le Roy Heruspée. La mesme année
les Normands estans entrez dans la riviere de Loire, ravagerent le Nantois contre le
Traité fait par eux avec le Roy, lequel en fit sa plainte à Sideric leur general, lequel
offensé de ce que contre sa parole donnée ils eussent pillé les terres du Roy, luy manda
d'armer sur la Loire de son costé, & luy avec ses Navires boucheroit l'entrée de la
riviere, pour envelopper ces pillards entre deux, lesquels se voyans ainsi attrapez,
firent un Fort en la Prée de Biece devant Nantes, où ils furent assaillis par les Bretons,
forcez & taillez en pieces. L'an huit cens soixante-huit, le Roy Saint Salomon III. du
nom, fonda la Prévosté & College de S. Aubin en la Ville de Guerrande. Ce Prélat fit
don à sa Cathedrale d'une portion de la vraye Croix de Nostre Sauveur, & d'un Hoquet
du poil des barbes des Apostres Saint Pierre & Saint Paul, le tout enchassé en argent,
& mourut l'an huit cens septante-cinq.

XXXIV — Lauderanus ou Landranus, fut sacré l'an 875. sous le Pape Jean huitiéme,
& l'Empereur Charles second dit le Chauve. Ce Prélat vid les courses & ravages que
firent les Barbares dans son Diocese, aprés le massacre du Roy Saint Salomon jusqu'à
l'an huit cens octante, que sa Ville ayant esté prise & pillée par eux, il se sauva à toute
peine avec son Clergé, & ce qu'il pût emporter des tresors de son Eglise, & se retira à
Angers, où Raynon Evesque du lieu, le recueillit. Cette bourrasque passée, il s'en
retourna à Nantes, où il deceda le cinquiéme Février l'an huit cens nonante-sept, & fut
enterré à Saint Donatian en un sepulcre de marbre.

XXXV. — Fuleherius ou Fulerieus, Prélat de sainte vie, fut éleu aprés la mort de
son prédecesseur, & sacré la mesme année huit cens nonante-sept, sous le Pape
Estienne VII. & l'Empereur Arnoul. De son temps le titre Royal fut changé en Ducal, &
fut premier Duc de Bretagne Alain surnommé Rebras, c'est à dire le trop grand, qui
donna à ce Prélat l'Abbaye de S. André sur Erdre, ruïnée par les Normands, laquelle il
repara, & aussi les murailles de sa Cathedrale, joignant laquelle le Duc luy permit de
bâtir un Fort & petit Chasteau pour se loger, & se garentir des raillées & incursions des
Barbares ; & de plus luy restitua la portion de son Evesché, que les Evesques de Vennes
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avoient retenuë depuis la mort de Gislard à Guerrande, & fit plusieurs autres biens à
l'Eglise de Nantes, pour la recompenser des pertes qu'elle avoit fait és dernieres guerres
des Normands. De son temps se tint un Concile à Nantes. Il mourut l'an neuf cens sept,
& gist à Saint Donatian.

XXXVI. — Isaias éleu la mesme année sous le Pape Serge III. & l'Empereur Loùis
quatriéme, aprés la mort du Duc Alain I. du nom, il ne vescut qu'un an en l'Evesché,
& mourut l'an neuf cens huit, quoy que Robert le dise estre trouvé és Archives de
Marmoustier, du 3. des Ides de Novembre l'an neuf cens douze. La mesme année de son
decez les Normands avertis de la mort du Duc Alain, retournerent en Bretagne.

XXXVII.— Adalardus fut sacré la mesme année neuf cens huit, sous le Pape Serge
troisiéme, & l'Empereur Conrad premier, & les Comtes Judicaël & Colledoc, enfans du
deffunt Duc Alain premier. La mesme année les Normands s'en retournerent en Bretagne
& assiegerent Nantes, qu'ils prirent & saccagerent ; ce Prelat s'estans sauvé de nuit avec
son Clergé, & ce qu'il pût emporter de plus beau & de meilleur, & se retira en Bour-
gogne. Les ennemis ayans bruslé la Ville, abatirent les murs, raserent le Chasteau; &
ayant ruiné Angers & Tours, & rançonné les Orleannois, devalérent la Loire & assié-
gerent la Ville de Guerrande, laquelle fut miraculeusement delivrée de ce Siége par
S. Aubin, ainsi que nous avons recité en sa vie le premier jour de Mars pag. 50. art. X.

Aprés la retraite d'Adalardus en Bourgogne, le Siege Episcopal vaqua jusqu'à l'an
neuf cens trente-neuf, que le Prince Allain, fils de Matuede Comte de Porhoët, estant
venu d'Angleterre aborda avec son armée à Dol, défit les Normands du Dolois & Brioçois ;
puis s'en vint au Nantois, où il les défit encore en la prée de Saint Aignan, ayant esté
miraculeusement secouru d'une fontaine, qu'il obtint par les prieres de Nostre-Dame, à
laquelle il s'estoit voué ; & aprés cette Victoire il reédifia la ville de Nantes, & y choisit
son séjour, & donna l'Administration de l'Evesché à

XXXVIII.— Octreo ou Octro (1) Evesque de Leon, Prélat de grande vertu, & sainteté,
auquel le Duc Alain donna la tierce partie du revenu des peages du Pont de Nantes,
(qui est à present la Prévosté) pour estre employé à reédifier son Eglise, retenant un
tiers pour soy, & le reste pour les Seigneurs du Comté de Nantes. Ce Prélat ne vesquit
qu'un an, & mourut l'an neuf cens quarante.

XXXIX. — Hostionus, autrement Hedenus, Evesque de Leon, fut appellé par le
mesme Duc Main Barbetorte, pour estre perpetuel Administrateur de l'Evesché de Nantes,
duquel il prit possession l'an neuf cens quarante, sous le Pontificat d'Estienne III. &
l'Empire d'Othon premier dit le Grand. Mais ayant gouverné son Eglise quelques années,
il décheut de la grace du Duc, & se voyant mal-voulu de la Noblesse Nantoise, il se
retira en son Evesché de Leon, où il deceda l'an neuf cens soixante-deux. De son temps
le Duc Alain Barbetorte fonda l'Eglise Collegiale de Nostre-Dame de Nantes, en action
de graces de la Victoire qu'il avoit gagnée sur les Normands à S. Aignan. Voyez en
l'Histoire de Nostre-Dame de Bonne-Nouvelle, le guiriziéme Aoust, pag. 371. article II. La
premiere année de son Pontificat, le Duc Alain Barbetorte mourut au Chasteau de
Nantes, & desira estre enterré en l'Eglise de Nostre-Dame qu'on bastissoit. Ce que
n'ayant esté executé, son corps qui avoit esté enterré à S. Donatian, fut trouvé la nuit
suivante hors de son sepulcre gisant sur le pavé : on le remit en son tombeau, mais la

(1) Octreo et Hesdren, Evêques de Mon, ne furent pas titulaires mais simples administrateurs de l'Evêché de
Nantes de 940 à 959. — P. P.

[
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mesme chose arriva, & encore la troisiéme nuit, ce qui fut cause qu'il fut rapporté en
Ville, & solemnellement ensevely à Nostre-Dame, comme il avoit desiré.

XL. — Gautier (1), en latin Galterius, fut éleu Evesque de Nantes, aprés que Hostionus
se fut retiré en Leon l'an neuf cens cinquante-huit, seantà Rome le Pape Jean douziéme,
& sous l'Empire d'Othon premier. Ce Prélat donna aux Chanoines l'Eglise de Saint-
Similien (communément dit Saint Sembin) située aux faux-bourgs de Nantes, laquelle
avoit esté ruinée par les Normands'du temps d'Adalardus, à condition de la rebastir ;
& à cette fin l'Evesque indiqua une procession solemnelle, en laquelle furent portées
les Reliques des bien-heureux Apostres S. Pierre & Saint Paul, lesquelles ayant esté
trempées en de l'eau, un homme sourd & muet qui en beut fut guery : Voyez en la vie de
Saint Similian, le dix-septiéme juin, page 231. art. VIII.

XLI. — Guerek ou Erekh (2), fils du Duc Allain Barbetorte, & de Judith veuve du
Vicomte de Thoûars, fut tenu pour illegitime, aussi bien que son aisné Hoél Comte de
Nantes qui querella le Duché avec Conan de Rennes. Ce Prince Guerek fut entretenu és
estudes à Orleans, en un Monastere de l'Ordre de Saint Benoist, il fut pourveu de
l'Evesché de Nantes aprés le decez de Gautier, l'an neuf cens soixante-six, & toutes fois
il ne se fit pas sacrer ; & son frere Hoél Comte de Nantes ayant esté tué à la chasse par
les pratiques de Conan de Rennes, il fut receu des Nantois pour leur Comte, fit guerre
mortelle audit Prince Conan, lequel il combattit és Landes de Concquereux au Nantois,
& le blessa en un bras l'an 982. ll épousa une Noble Dame nommée Aremburge, laquelle
bastit premierement le Chasteau d'Ancenix; & nonobstant il joilit toute sa vie des fruits
& revenus de l'Evesché, qu'il employa partie aux reparations de l'Eglise Cathedrale,
partie aux frais de la guerre qu'il fit continuellement au Prince Conan, lequel se défit
enfin de ce Comte-Evesque, ayant gagné son Medecin Herioc Abbé de Rhedon, qui le
seigna d'une lancette envenimée, & ainsi il mourut, ne voulant qu'on lui coupast le bras :
Il fut enseveli à Rhedon. Le Duc Conan après s'estre défait de ce Comte Guerek, assiegea
Nantes, prit le Château d'assaut, lequel il commit en la garde d'Auriscand Evesque de
Rennes.

XLII. —Ji udieael fils de Conan dit de Rennes, Duc de Bretagne, fut pourveu de l'Evesché
de Nantes l'an neuf cens octante-cinq, sous le Pontificat de Jean quinzième, & l'Empire
d'Othon troisiéme, & le tint jusqu'à l'an neuf cens nonante-six, qu'il fut transferé à
Venues. De son temps en l'an neuf cens nonante-deux, Aymon frere des Comtes de
Nantes, Hoél et Guerek, bastards de Barbetorte (que Conan de Rennes avoit fait tuer) fit
alliance avec Foulques Comte d'Anjou, & ayant amassé leurs forces, assiegerent la Ville
de Nantes trois semaines durant : Le Duc Conan s'arma & vint avec son armée pour
lever ce Siege, & rencontra Aymon & Foulques en la Lande de Concquereux : Conan
ayant clos son champ de bataille, avoit fait tirer un large & profond fossé devant, lequel
il avoit fait couvrir de feiiillards & gazons, afin que la Cavalerie de l'ennemy venant de
roideur vers son camp se precipitast dedans le fossé, à quoy ils ne faillirent ; mais le
reste de l'armée chargea les Bretons de telle impetuosité, qu'ils tournerent en fuite ; &
fut le Duc Conan blessé & abbatu de son cheval à terre, & tué (dit Bouchard) & aussi le
Comte de Nantes Aymon. Le Duc Conan avoit l'année precedente neuf cens nonante
& un, fait reparer les murailles de Nantes, & y bastir un chasteau pour sa demeure
qu'il appela le Bouffay (C'est à present la prison publique).

(1) Gaultier, 959-980.
(2) Guerek et Judicaèl 980-990, ne reçurent pas la consécration épiscopale, et l'Evèché fut administré de leur

temps par Hugues, 980-992, mais celui-ci ne devint Evèque titulaire qu'en 990. — P. P.
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XLIII. - Hugues, Personnage de vie sainte & austere, fut pourveu de l'Evesché de
Nantes, après la translation de Judicaël à Vennes, l'an neuf cens nonante-six, sous le
Pape Gregoire V. l'Empereur Othon III. & le Duc Geffroy premier du nom. Après que la
bataille de Concquereux, où le Duc Conan mourut, les Nantois se rendirent à Judicaël,
fils bastard du Comte Hoël ; ce que voyant le Duc Geffroy il leva une puissante armée,
fit le dégast au Nantois, & assiega la Ville, se disposant à la battre d'engins qu'il avoit
fait affûter contre les Murailles, dont les assiegez épouventez se rendirent, & leur Comte
Judicaël demanda pardon au Duc, lequel l'investit dudit Comté, à la charge de l'en
reconnoistre ; ce qu'il promit faire, & luy en fit hommage sur le champ.

XLIV. — Hervé, Prelat de grande sainteté, Aumosnier du Duc Geffroy premier, &
Chanoine de Nantes, en fut éleu Evesque la mesme année du decez de son predecesseur,
l'an 999. sous le Pape Sylvestre II. & l'Empire d'Othon III. Ce Prelat fut fort cheri du
Duc son Prince, duquel il obtint le corps de Saint Hervé, lequel fut en grande solemnité
apporté du chanteau de Brest à Nantes, & reveremment colloqué entre les Reliques de la
Cathedrale. Vog . la vie de S. Hervé le 17 Juin p. 239. art. XVIII. ¶ Bernitius estoit Evesque
de Nantes l'an 1002. & est obmis par tous les Historiens. IJ,,

XLV. — Gautier II. Noble Chevalier originaire de l'Evesché de Rennes, domestique
du Due Geffroy, fut par luy pourveu de l'Evesché de Nantes, après le decez de Hervé
l'an 1006. sous le Pape Jean XIX. & l'Empereur Henry second dit le Boiteux. Le Comte
Judicaël estant mort, son fils bastard Budik luy succeda , lequel ce Prelat dédaignoit
extrémement, & entra en querelle avec luy; & pour le serrer de plus prés, il fit bastir
prés de son Eglise le long du fort qu'avoit jadis fait bastir Allain Barbetorte, un grand
corps de logis fort, & défensable, où il mit des soldats qui bridoient tellement le Comte,
qu'il n'osoit sortir de son Chasteau du Bouffay, & estoit l'Evesque supporté du Duc, qui
par sous main luy fournissoit d'hommes. Ce differend causa du dommage és biens de
l'Eglise de Nantes, qui estoient pillez par les gens de guerre, & divertis pour leur solde
& entretien ; enfin cette querelle se termina, & accorderent l'Evesque & le Comte.
Nostre Prelat se pensant en seureté par cét accord, & ne croyant avoir plus aucun
ennemy, partit de Nantes l'an 1038. pour aller au voyage de la Terre Sainte, où il fut
un an ; Il ne fut guere Loing, que le Comte Budik rompit l'accord, & prenant son avan-
tage de son absence, butina l'Evesché, & s'empara des biens & possesions de l'Eglise
de Nantes. L'Evesque de retour, trouvant son ménage ainsi fait, excommunia Budik &
ses Adherants, & se retira à Rennes devers le Duc Allain III. luy demandant Justice, &
remettant sa personne & son Evesché en sa protection. Le Duc à sa requeste leva des
Compagnies qui fouragerent le Nantois , & se battirent souvent avec les gens de Budik,
lequel pour soûtenir cette guerre s'alloit allier à Foulques Comte d'Anjou (nonobstant
qu'il luy eust osté l'Abbaye de S. Florent, laquelle estoit auparavant des dépendances
de la Seigneurie & Comté de Nantes). Mais Lancfranc Archevesque de Dol, homme sage
& de grand entendement, les accorda, fit à Budik reparer les torts faits à l'Eglise de
Nantes & à l'Evesque Gautier, & le reconcilia au Duc qui le receut à hommage. Ce
Prelat signa le don que faisoit le Duc Allain à Hugueten Abbé de Saint Méen de Gaël,
l'an 1030 & l'an 1041. il assista à la Dedicace de l'Eglise Abbatiale de Saint Florent le vieil
sur Loire, avec Arnoul Archevesque de Tours, Hubert Evesque d'Angers, & Isembert
Evesque de Poictiers, en presence de Geffroy Comte d'Anjou. Du temps de ce Prelat en
l'an 1024. les palmas s'éleverent contre la Noblesse au Diocese de Nantes, aussi bien
que par toute la Bretagne, & en firent une cruelle boucherie, mais on leur rendit la
pareille. Ce Prelat ayant esté dés sa jeunesse nourri aux armes chez les Ducs Conan
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premier, & Geffroy premier, ne se pût tenir estant Evesque de suivre cette profession,
maniant l'épée & la crosse, portant tantost la mitre, tantost le casque; & ayant accordé
avec le Comte Budik ne se pût tenir en repos, mais prit la charge de faire la guerre au
Prince Eudon, puisné du Duc Allain troisiéme, lequel guerroyoit son frere pour n'avoir
pas esté suffisamment partagé.

XLVI. — Budik, fils legitime de Gautier luy succeda à l'Evesehé, & fut sacré l'an 1043.
sous le Pape Benoist IX. & l'Empereur Henry troisiéme dit le Noir, regnant en Bretagne
le duc Conan second du nom. De son temps la Simonie estoit en vogue en l'Eglise, pour
à quoy remedier le Pape Leon IX. fit assembler plusieurs Conciles, à Rome, à Pavie, à
Mayence, & à Rheims en Champagne, où ce Prelat fut déposé par le Pape, y present ,
pour avoir esté convaincu de ce crime. L'an 1049. il entreprit le voyage de Rome aprés
sa déposition, mais il mourut en chemin la mesme année.

XLVII. — Evrard, selon Robert, Ayrard, pourveu par le Pape Leon IX. au Concile de
Reims, aprés la déposition de Budik l'an 1043. sous ledit Pape, & l'Empereur Henry
troisiéme dit le Noir, & le mesme Duc Conan second. De son temps y eut guerre entre
Allain Caignard Comte de Cornoûaille (qui disoit le Comté de Nantes luy appartenir à
cause de Judith sa femme, fille legitime de Judicaël) contre Budik Comte de Nantes, qui
mourut l'an 1037. & Mathias son fils, lequel estant mort l'an 1051. ledit Comté demeura
sans contredit à Hoël fils de ladite Judith & d'Allain Caignard, lequel Hoël fut depuis
Duc de Bretagne & Comte de Nantes. Ce Prelat mourut l'an 1055. (1).

XLVIII. — Guerek ou Quiriacus, (il portoit de Bretagne) frere de Hoël Duc de Bretagne,
Comte de Nantes & de Cornoûaille, homme docte & de belle prestance, fut sacré l'an 1055.
sous le Pape Saint Leon IX. l'Empereur Henry troisiéme, & le Duc Conan second, en
laquelle année Harscoit second du nom Baron de Raix, du consentement de sa femme
Uldegarde, & de leurs enfants Justin, Hilaire, Urvoy, & Audren, donna au Monastere de
S. Sauveur de Rhedon un lieu appelé la Chaume, prés Maschecoul, pour y bastir un
Monastere de l'Ordre de Saint Benoist, ledit don daté, prid. Nones Julij prœsulatum
Nanneticœ sedis Quiriaco providentia regente, & tam donum quam conventionem sigillo
proprice autoritatis roborante. Justin son fils fonda depuis l'Abbaye de la Chaume, ¶ de
laquelle ont esté Abbez plusieurs Grands personnages. 11,, Ce Prelat donna plusieurs
dixmes, terres, heritages, & oblations à son Eglise, mentionnez en sa Bulle donnée
l'an 1063. Il mourut l'an 1078. comme le remarque la Cronique de Kemperlé. 1k

XLIX. — Benoist de Bretagne, frere du Duc Hoël, & fils d'Allain Caignard fut
pourveu de l'Evesché après le decez de Guerek, & ne fut sacré que l'an 1080. sous le
Pape Saint Gregoire septième, & l'Empereur Henry quatrième, & le Duc Hoël premier
son Pere, aux obseques duquel il assista l'an 1084. Ce Prelat fut premierement Religieux
profez en l'Abbaye ¶ de Landevenec JJ, alors estroitement reformée, & pour sa bonne
vie il en fut éleu Abbé ¶ de Kemperlé 1 1, & puis Evesque de Nantes : il gouverna son
Evesché trente & un an, puis resigna ses Benefices, & se retira en son Monastere de
Kemperlé l'an 1111 & y vescut le reste de ses jours privé Religieux. ¶ Il mourut l'an 1115. 11,
De son temps environ l'an 1090. arriva à Nantes cette effroyable apparition d'un jeune
Clerc damné, laquelle nous avons décrite bien au long en la vie de Saint Gedoüin le
31 janvier, p. 34. art. X.

(I) Airard ne mourut que beaucoup plus tard après 1093, mais il dut céder son Siège à Guerec dés 1052.



L. Briee Robert (1), surnommé le Gris, d'Archidiacre de Vennes fut éleu Evesque
de Nantes l'an 1111. après que Benoist se fut démis és mains du Chapitre; mais je ne
sçay pour quelle raison il ne fut sacré que l'an 1113. sous le Pape Paschal II. & l'Empe-
reur Henry V. regnant en Bretagne le Duc Allain Fergent. L'an 1117. il y eut par toute
la Bretagne des horribles tempestes & effroyables tonnerres, des vents si impetueux,
que les bois & forests furent renversez, & des gresles qui gasterent les bleds & les
vignes : au Nantois il y eut forces tremble-terres, subites subversions de maisons,
Eglises & Chasteaux, & la Ville de Nantes fut presque toute brûlée, on n'en peut sçavoir
bonnement la cause. L'an 1125. fut celebré le second Concile de Nantes par Hildebert
Archevesque de Tours, sous le Pape Honoré second. L'an 1130. ce Prelat fonda sept
Prebendes en son Eglise Cathedrale, lesquelles furent approuvées par le Pape Innocent
second, il rebastit son Manoir Episcopal, & donna à son Eglise quantité de precieux
ornernens, des Calices & Orceux d'argent, etc. Et la mesme année Hauron le Bigot & sa
femme Doa, Allain Maydo & Orgueilleuse sa femme, donnerent l'emplacement de
l'Abbaye de Meilleray de l'Ordre de Cisteaux au Diocese de Nantes. L'an 1118. le Prince
Conan le Gros faisant la fondation du Prieuré de la Magdelaine sur les Ponts de Nantes,
donna lesdits Ponts aux Chanoines Reguliers de Toussaint d'Angers, en date Sexto Idus
Octob. confirme la mesme année, in Monasterio Redonico. La mesme année le Duc Allain
Fergent Pere dudit Prince, bastit le Chasteau de Blain. L'an 1119. ce Prelat assista à la
Dedicace ou Benediction du grand Autel de Nostre-Dame du Roneeray à Angers, fait
par le Pape Calixte second, assisté de nostre Brice, & de Gallo Evesque de Leon, & la
mesme année il assista aux obseques du Duc Allain IV au Monastere de Saint Sauveur
de Rhedon. L'an 1135. le seizième Juin fut fondé le Monastere de Buzay au Diocese de
Nantes : Et Saint Bernard dans la Cathedrale de Nantes delivra une femme d'un démon
incube qui la vexoit : Vog. en la vie de la Bien-heureuse Ermengarde d'Anjou, le
25. Septembre p. 403-404. art. V & VI. L'an 1138. il donna à Robert de la Tour-Landry,
Abbé de Saint Aubin d'Angers, & à ses Moines, l'Eglise de Saint Martin dessus Oudon,
laquelle il dit luy appartenir par droit Pontifical, l'ayant retirée de main laïque, & ce
en reconnoissance de ce que lesdits Abbé & Religieux l'admettoient en la participation
de leurs prieres & bonnes oeuvres, l'acte est daté 5. Kal. Octob. indict. 2. ratifié par les
Chanoines de Saint Pierre de Nantes, en un Chapitre tenu audit mois, & par autre
Chapitre tenu à Oudon, & fut mis l'acte avec un coûteau sur l'autel de Saint Aubin.
L'an 1132. Guethenoc Baron de Raix fonda le Prieuré de Saint Méen du Cellier, sur le
bord de la Riviere de Loire, où jadis Saint Méen avoit exterminé un horrible Serpent.
Ce Prelat deceda le ti.entiéme Octobre l'an 1140.

LI. — Iterius (2) natif pie Xainctes de Noble race, de Religieux & Abbé de Bourgueil)
fut éleu Evesque de Nantes, & sacré le jour de la Toussaints premier de Novembre
l'an 1140. sous le Pape Innocent second, & l'Empereur Lothaire, regnant en Bretagne le
Duc Conan troisiéme surnommé le Gros. Du temps de ce Prelat & son predecesseur
fleurissoit Maistre Pierre Abaélard Gentilhomme Nantois, natif de la Paroisse du Paletz
prés Clisson, grand Philosophe, Abbé de S. Gildas de Rhuys ; on tient qu'il eomposa ce
Distique en l'honneur d'Alphonse Seigneur de Goulaines.

Arbiter hic Ambos Reges conjunxit amure,
Et (enet illustris stemma ab utroque domus.

(1) Brice Robert. — Albert Le Grand confond ici deux Ev8ques, Robert, Evêque de Nantes de 1111 à 1113, et qui,
d'apres M. de Kersauzon, aurait été transféré sur le siège de Quimper, — et Brice, le Bris, qui tint le siège de Nantes
de 1113 a 1140. — P. P.

(21 Avant Iterius, M. de Kersauzon constate l'existence d'un é., êque de Nantes du nom de François, 1140-1141.
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Sur ce que le Duc de Bretagne ayant employé ledit Alphonse, Seigneur prudent et
sage, pour procurer une bonne paix & alliance entre les Roys de France & d'Angleterre.
Cela reûssit si bien, qu'ils accorderent & offrirent audit Alphonse de grands presens,
qu'il refusa ; seulement accepta du Roy d'Angleterre le Privilege de porter la moitié de
ses armes ; ce que voyant le Roy de France, luy donna aussi la moitié des siennes, pour
luy & ses successeurs ; de sorte que depuis les Seigneurs de cette maison ont porté
iny-party d'Angleterre & de France, qui est de gueules à trois demy Leopards d'or, parti
d'azur à une fleur de Lys & demie d'or. L'an 1142. fut fondée l'Abbaye de Meilleray de
l'Ordre de Cisteaux, dont l'applacement avoit esté donné dés l'an 1130. Ce Prelat mourut
l'an 1147.

LII. — Bernard natif de la Paroisse d'Escoublac, près la ville de Guerrande , If que
je trouve nominé dans les titres Latins Cinardus, & par fois Bernardus fj, homme benin &
liberal, de Chanoine de Nantes se fit Religieux à Clervaux, ayant esté familier de S.
Bernard, qui le retira du siecle pendant son séjour à Nantes, où il vescut si saintement
qu'Iterius estant mort, il fut éleu Evesque de Nantes la mesme année 1147. sous le Pape
Eugene IV. Religieux de son Ordre, & l'Empereur Conrad III. la  derniere année du Duc -

Conan le Gros, aux obseques duquel, estant mort l'année suivante 1148. il assista, &
aussi au Couronnement du Prince Eudon Comte de Penthievre & Vicomte de Porhoët,
qui ayant épousé la Princesse Berthe, fille du feu Duc, fut Duc de Bretagne de par sa
femme ; le Prince Hoêl son beau frere ayant esté desadvoûé & déclaré illegitime par le
défunt Duc, à sa Mort ; mais les Nantois recueillirent le Prince Hoêl & le firent leur
Comte, & le soustinrent contre le Duc Eudon deux ans entiers (comme nous dirons cy-
après.) L'an 1149. le Prince Hoêl Comte de Nantes donna au Monastere de S. Sulpice, de
Nido merulœ, qui est de filles de Saint Benoist au Diocese de Rennes, & Chctrissimœ proli
me. O. & reliquis Monachabus ibi Deo servituris (ce sont les termes de l'acte du don) son
Manoir de Scoets avec sa Chapelle, les Convenents, Metairies, Prez, Forests, Moulins, Ponts,
Pescheries & Rentes depuis le Pont de Sevre (c'est le Pont Rousseau) en date Idibus Augusti
audit an ; & l'année suivante 1150. il donna au mesme Monastere en faveur de sadite
fille O. faisant sa profession és mains de l'Abbesse Marie, les Prieurez de Sainte Radegonde
& de Sainte Honorine en Hericq & l'Isle de Groags, tous lesquels dons notre Prelat
confirma l'an 1152. Le Prince Hoa ayant esté receu des Nantois, fut leur Comte jusques
à cette année, que le Duc voulant le reduire à son devoir, marcha vers Nantes avec une
puissante armée, & ayant passé la Loire s'alla camper à Rezag, la Riviere entre-deux,
faisant faire des courses sur le plat pays ; Hoël sortit de Nantes sur le Duc, le chargea
furieusement, mais il fut repoussé. Sur ces entrefaites la Duchesse Berthe de Bretagne
mourut, & le Prince Conan son fils entra en Guerre avec le Duc Eudon, auquel il
demandoit le Duché comme son heritage maternel ; ils se battirent, où le Prince fut vaincu
& se sauva en Angleterre ; repassa en Bretagne l'an 1155. prend Hedé, assiege son Pere
à Rennes, qui est pris prisonnier par le Baron de Fougeres, mais il luy donna vent. Le
Prince Conan fut receu Duc à Rennes, & ineontinent se resolut de reduire tout le reste
du pays à son obeïssance. Les Nantois redoutans sa colere, & se doutans que l'on les
attaqueroit (les premiers, abandonnereut Hoél, l'ayans reconnu homme lasche , le
chasserent de leur Ville, & ne sçeut-on depuis que devint ce pauvre prince; & ayans
mandé Geffroy, fils d'autre Geffroy Comte d'Anjou, & frere du Roy Henry d'Angleterre,
ils se donnerent à luy, & luy livrerent leur Ville pour la défendre, esperans avoir secours
de luy & du Roy d'Angleterre, ce qui empescha le Duc de recouvrer Nantes pour ce
coup ; mais Geffroy l'Angevin estant mort l'an 1157. le Duc fit sommer les Nantois de se
rendre, ce qu'ils firent sans resistance, & receurent le pardon de leur revolte & abolition
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du passé. Le Roy d'Angleterre Henry fut extrémement couroucé de la perte de Nantes,
qu'il prétendoit luy appartenir, comme hcritier de son frere Geffroy, auquel les Nantois
s'estoient donnez ; le Duc se défendoit, & soustenoit que ce n'estoit pas aux Nantois, qui
estoient ses sujets, de se donner à qui bon leur sembloit ; l'Anglois cependant descendit
en Normandie, alloit entrer avec le Duc, mais ce coup fut rompu par le mariage de la
Princesse Constance fille du Duc avec le Prince Geffroy III. fils du Roy Henry, lequel
mariage faisant, le Duc donna avec sa sille le Comté de Nantes, & alla trouver le Roy
Henry à Avranches, qui luy fit tres-bon recueil, & l'an 1159. le Roy Henry vint à Nantes,
& prit possession du Comté au nom de son fils le Prince Geffroy. La mesme année ce
Prelat assista à la Dedicace de S. Florent de Saumur. Le 6. du mois de May, il obtint
des Papes Eugene quatrième & Adrian quatrième son successeur, des Bulles de consir-
mation des Privileges de son Eglise. L'an 1163. il pleut du sang en la Paroisse de Rezay
prés Nantes, & de certaines fontaines environ la Ville on en vid couler, & aussi du pain,
qui fut signe d'une grande famine qui survint depuis. Ce Prelat mourut l'an 1169. le
vingt-huitième Septembre, & fut enterré en sa Cathedrale le 5. janvier suivant.

LIII. — Robert, neveu de Bernard, homme éloquent & de sainte vie, fut premieremeut
Chanoine & Archidiacre de Nantes, & deux ans aprés la mort de son Oncle, il fut éleu
Evesque de Nantes, le propre jour de Noël l'an 1171. en presence & du consentement de
Henry Roy d'Angleterre, lequel n'ayant la patience d'attendre le decez du Duc Conan,
avoit fait reconnoistre le Comte de Nantes Geffroy son fils, pour Duc de Bretagne, sous
le Pape Alexandre III. & l'Empereur Fréderic Barberousse. Ce Prelat obtint nouvelle
confirmation des Privileges de son Eglise, & fit le voyage de Jerusalem, & au retour il
mourut à Brandaise en Italie le vingt-huitième Aoust 1183. Environ l'an onze cens quatre-
vingt, Briand second du nom, Baron de Chasteau-Briand, fonda le prieuré de Bere, prés
Chasteau-Briand, & en donna le fonds à Mairemoustier lez Tours. Son fils Geffroy le
confirma, & Goxo fils de cettuy paracheva l'Eglise. L'an 1183. l'Evesque Robert avant
d'aller en son voyage, il dedia l'Eglise Abbatiale de Nostre-Dame de Melleray, Ir de
l'Ordre de Cisteaux ; de laquelle Abbaye ont esté pourveus plusieurs grands Per-
sonnages1

LIV. — Maurice (1), Robert le surnommé de Blaison, Gentilhomme Leonnois succeda
à Robert, & fut sacré l'an 1184. sous le Pape Lucius troisiéme , l'Empereur Fréderic
Barberousse, & le Duc Geffroy second du nom. L'an 1186. le Duc Geffroy mourut à Paris,
laissant la Duchesse Constance grosse d'un fils, que ce Prelat baptiza le jour de Pasques,
& le nomma Artur, en memoire du grand Artur de la Grande Bretagne. Incontinent
après le Roy d'Angleterre vint à Nantes & y convoqua les Estats, ausquels il demanda la
garde du jeune Prince ; mais les Estats l'en refuserent, & confirmerent la Regence de la
Duchesse Constance, laquelle fut par eux nommée garde du jeune Duc. Ce Prelat ayant
gouverné son Eglise douze ans, fut transferé à Poictiers par le Pape Innocent troisième,
à la petition des Chanoines & Clergé de Poictiers l'an onze eens nonante-six.

LV. — Geffroy (2) Tresorier de Saint Pierre de Nantes, fut éleu aprés la translation
de son predecesseur, sous le Pape Innocent troisième, l'Empereur Philippes frere de
Henry VI. & le Duc Artur premier & la Duchesse Constance sa mere. L'année suivante 1196.
Richard Roy d'Angleterre ayant fait, partie par beau, partie par force, consentir la

(1) Entre Robert et Maurice, M. de Eersauzon nous dit qu'un certain Arthur tint le siege épiscopal pendant
quelques mois en 1185. M. de Kersauton donne pour armes à l'évêque Maurice un bandé de 6 pièces.

(2) Geffroy Pantin portait . d'ai gent ic la ci oix patrie de sable eantonnee de b met lettes de gueules.
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Duchesse à espouser Renoul Comte de Cestric, & voyant que les Barons ne se pouvoient
accorder avec cét Anglois , assembla les Estats, où n'ayant pû rien faire il rompit
l'assemblée & se retira à Nantes, & y manda la Duchesse sous couleur de traitter de
leurs affaires ; elle y alloit à la bonne foy, , mais le Comte Renoul son nouveau mari la
prit au Bourg de Teillé prés Ancenix, & la consigna en la garde d'Ascot Baron de Raix
qui estoit de sa devotion & intelligence ; ce que nostre Prelat ayant entendu il sortit de
Nantes sans en dire mot au Roy Richard, & alla à Saint Mato de Baignon, où se trouverent
les Evesques de Rennes, Vennes & Saint Brieuc, & la plus saine partie des Barons avec
le jeune Duc Artur pour aviser à la conservation de la personne du Prince, & aux
moyens de delivrer la Duchesse. L'an 1201. la Duchesse Constance fonda l'Abbaye de
Nostre-Dame de Villeneuve, Ordre de Cisteaux en la Forest de Touffou à deux lieués de
Nantes, & y mit des Religieux qu'elle fit venir de Buzay, Ir de laquelle Abbaye ont
esté Abbez plusieurs grands Personnages, 1 & l'an 1201. elle fonda l'Abbaye de la
Cousture, prés le Mans. La mesure année, Jean dit sans terre, Roy d'Angleterre, ayant
cruellement massacré le Duc Artur son neveu, nostre Prélat assista aux Estats tenus à
Vennes, pour deliberer sur la poursuite de reparation du meurtre de ce Prince. L'an 1201.
la Duchesse Constance deceda & fut enterrée à Ville-neufve, ce Prelat assista à son
enterrement ; son corps fut mis en un coffre de bronze, en une Chapelle, attendant
l'accomplissement du bastiment. L'an 1207. le Roy Jean sans-terre descendit en Bretagne,
& vint sonder les Nantois, pour voir s'il y pourroit entrer, mais il fut rudement repoussé
par les Bourgeois, lesquels ouvrirent leurs portes au Roy de France Philippes qui
revenoit de Poictou. L'année suivante 1208. le Roy Jean s'en vint vers Nantes, & l'as-
siegea , mais le Duc Guy de Thoûars le surprit, & le contraignit de lever le Siege.
L'an 1209. ce Prelat assista avec Guillaume de Beaumont Evesque d'Angers, à la fondation
du Prieuré de la Primaudiere de l'Ordre de Grandmont, que Geffroy Baron de Chasteau-
Briand, & Guillaume de la Guerche Seigneur de Poêncé , de Martigné Ferchaud, & de
Segré, fonderent en la Forest de Juigné en Anjou. Ce fut nostre Geffroy qui fit parachever
la grosse Tour qui s'éleve par dessus le Choeur des Chanoines en sa Cathedrale, laquelle
il fit paver & orner de beaux parements, & en accreut les revenus. L'an 1212. il officia
aux obseques de Guy de Thoûars, qui fut enterré à Ville-neufve. Enfin Geffroy mourut
en Février l'an 1216. & fut inhumé en sa Cathedrale. L'an 1204. Geffroy Baron de Chasteau-
Briand fonda le Prieuré de Saint-Michel prés Chasteau-Briand, & y fut enterré l'an 1207.
Dés l'an 1200. Olivier Sire de Clisson fonda l'Abbaye de Geneston , de l'Ordre des
Chanoines Reguliers de S. Augustin. L'an 1212. Pierre de Dreux épousa Alix heritiere de
Bretagne, dans le Chasteau de Nantes.

LVI. — Estienne natif de la Bruere, prés l'Isle Bouchard en Touraine, homme de
grande integrité, doux & liberal, fut éleu la même année 1216. (1) sur la fin du Pontificat
d'Innocent III. & l'Empire de Frederic II. regnant en Bretagne la Duchesse Alix & Pierre
de Dreux, qui depuis fut surnommé Mauclerc, à cause du mauvais traittement qu'il fit
au Clergé de Bretagne. L'an 1217. Saint Dominique de Guzman, Espagnol, fondateur de
l'Ordre des Freres Predicateurs (communément dits Jacobins) vint à Nantes, & visita la
Duchesse en son Chasteau dudit Nantes, laquelle le pria de luy envoyer des Religieux pour
peupler un Convent en cette Ville, que André Baron & Seigneur de Vitré leur desiroit
bastir en son Hostel, scitué prés l'Hôpital de la Ville & le Chasteau sur le bord de la
Loire, entre les Portes nommées alors Drouin Lillard, & la Porte Briand-Maillard, mais
la Fondation ne se sit que dix ans aprés. L'an 1221. Geffroy Seigneur de Chasteau-Briand

kt) Etienne succéda au précédent Evéque des 1213.
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fonda la Chapelle & Chapellenie de Saint Martin de Teillé, qu'il dotta de bons & suffisans
revenus pour l'entretien du Chapellain, il y a à present des Cordeliers (comme dirons
cy-aprés en Jean de Malestroit). L'an 1223. le Duc Pierre défit les Barons alliez du
Vicomte de Leon, leur ayant rendu bataille prés Chasteau-Briand, & envoya les prison-
niers au Chasteau de Touffou prés Nantes. L'an 1225. le Duc convoqua son Parlement
General à Nantes, où il fit des Edits rigoureux contre les Ecclesiastiques ; peu auparavant
estoit decedée la Duchesse Alix, & fut ensevelie à Ville-neufve prés ses pere & mere.
La mesme année ce Prelat dedia l'Eglise abbatiale de Ville-neufve, assisté de Robert
Evesque de Venues, & Raynaldus Evesque de Cornoiiaille. L'an 1226. ce Prelat entra en
piques avec le Duc, touchant les immunitez & Privileges de son Eglise, pour la conser-
vation desquels il se roidit contre ce Prince, lequel par dépit de luy fit démolir les
pignons des Eglises de Saint Clement & de Saint Cire, és Faux-bourgs (à present Saint
Leonard dans la ville) dont les materiaux furent par luy employez à l'ornement &
fortification de son Château, il démolissoit les Presbyteres & maisons des Prestres,
faisoit tirer des fossez à travers les Cimetieres, n'épargnant ny sacré ny prophane,
lorsqu'il pouvoit incommoder les gens d'Eglise. Ce Prelat du commencement reprit
modestement le Duc, lequel ne pouvant endurer que qui que ce fut contrariast ses
volontez, le bannit de son Eglise. Le Clergé de Bretagne ne pouvant plus endurer les
façons de faire du Duc, députerent nostre Prelat pour aller à Rome se plaindre au Pape
Honoré III. lequel le receut benignement & expedia ses affaires à son contentement. Il
deceda au retour de ce voyage le dixiéme Octobre la mesme année, ayant laissé par
testament à son Eglise dix marcs d'or, dont furent faits trois Calices du poids de sept
marcs, & une grande Croix d'or du poids de 3. marcs, dans le croizon de laquelle est
enchassée une notable portion de la vraye Croix, qu'on expose à l'adoration le Vendredy
Saint. Il fut inhumé en la Chapelle de Saint Michel en sa Cathedrale.

LVII. — Clement de Chasteau-Briand (1), Chantre
De gueules semé de fleurs de Lys de Nantes & puis d'Angers, fut éleu aprés le decez

d'or.	 d'Estienne, & sacré l'année suivante 1227. sous le
Pape Gregoire IX. & l'Empereur Frideric II. & le

Duc Pierre Mauclerc. Il ne siega que cinq mois & mourut la mesme année.

LVIII. — Henry, natif de Vennes, fut éleu la mesme année 1227. sous le Pape
Gregoire IX. l'Empereur Frideric II. & le Duc Pierre Mauclerc, avec lequel il eut de
furieuses prises à cause des immunitez de son Eglise. L'an 1228. Frere Guillaume de
Seguino de l'Ordre des Freres Predicateurs, Provincial de France, vint à Nantes par
commandement de son General Frere Jourdain de Saxe Allemand, & accepta la fon-
dation d'un Convent de son Ordre en ladite Ville, duquel il reçeut pour Fondateur,
André Sire de Vitré, & y fit poser la premiere pierre le jour des Apostres S. Pierre &
S. Paul, le vingt-neuviéme Juin audit an, present & Officiant ce Prelat. L'an mil deux
cens vingt-neuf Henry troisiéme Roy d'Angleterre descendit à Saint Malo, à la semonce
du Duc Pierre, de là il vint à Nantes, où il sejourna quelques mois attendant le reste de
son armée, dépensant son argent en festins & banquets, & puis repassa la mer. Cette
confederation du Duc avec l'Anglois, dépleut extrémement aux Barons, qui s'allierent
au Roy de France, & se declarent contre leur Duc. L'an 1230. le Duc tâcha à attirer les
Regents & Escolliers de l'Université de Paris à Nantes, leur proposant de grands
Privileges, ayant sçeu qu'ils estoient mécontents à cause d'une querelle survenué

(1) M. de Kersauzon lui donne pour armes : Semé de plumes de paon au nature'.
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entr'eux & les Parisiens ; mais il y perdit sa peine. Le Jour de la Pentecoste audit an,
le Roy de France Saint Lorris IX. se presenta devant Ancenix où les Barons de Bretagne
le vinrent trouver en sa tente au camp, excepté Raoul de Fougeres qui se retira
devers le Duc à Nantes. Ancenix s'estant rendu , l'armée marcha à Oudon , prit le
Chasteau, & celuy de Champtoceaux , puis ces Princes s'accorderent. L'an 1231.
l'Eglise de Ville-neufve fut achevée, & les corps de Guy de Thoûars, de la Duchesse
Constance sa femme, & de la Duchesse Alix leur fille, lesquels avoient esté déposez
en' des Chapelles attendant l'achevement de l'édifice, furent mis en leur final repos,
presens les neuf Evesques de Bretagne, le Duc & grand nombre de Barons Sc
Seigneurs. L'an mil deux cens trente-deux le 22. Septembre, ce Prelat dedia l'Eglise de
Saint Michel de Nantes, laquelle fut donnée l'an 1296. aux Peres Cordeliers (comme
nous dirons cy-aprés). Il mourut l'an mil deux cens trente-quatre, ayant donné aux
Chanoines de sa Cathedrale trois cens marcs d'argent pour accroistre le revenu de
leurs Prebendes. Il fut enterré en l'Abbaye de Melleray. .

LIX — Daniel. Argentré le met Evesque de Nantes l'an 1237. & dit de plus, que ladite
année il fut à Rome plaider pour son Clergé contre le Duc Jean I. fils de Mauclerc.
Robert le met aussi en ce rang, mais M. Charron donne pour successeur immediat à
Henry, le suivant.

LX. — Robert, natif du Diocese de Xainctes , fut premierement Evesque d'Aquilée,
puis pourveu de l'Evesché de Nantes par le Pape Gregoire IX. l'an 1235. Il lut à Rome
l'an mil deux cens trente-sept soustenir la cause de son Clergé contre Pierre Mauclerc,
faisant pour le Duc Jean premier son fils. Ce Prelat fut fait Patriarche de Jerusalem
l'an 1240.

LXI. — Galeran, natif de l'Evesché de Leon, fut premierement Doyen de Tours, puis
éleu Evesque de Nantes l'an mil deux cens quarante, sous le Pape Gregoire IX. & le Duc
Jean premier du nom surnommé le Roux. II obtint du Pape Innocent IV. la  confirmation
des Privileges de son Eglise. Le 7. Novembre la mesme année, le Seigneur de Blain
donna de grands revenus sur sa terre de Blain pour la construction du Convent des
Freres Predicateurs de Nantes. L'an 1250, le Duc Pierre Mauclerc revenant de la guerre
Sainte mourut sur mer, son corps rendu à Marseille, fut par le commandement du Duc
Jean son fils apporté en Bretagne & inhumé à Ville-neufve prés la Duchesse Alix sa
femme. La mesme année le Duc vainquit les Barons de Lanvaux & de Craon qui avoient
pris les armes contre luy, confisqua la Baronnie de Lanvaux, & envoya de Craon tenir
prison au Chasteau du Bouffay à Nantes. L'an 1252. le troisiéme jour de Septembre
Geffroy IV. Seigneur de Château-Briand fonda le Monastere de la Trinité prés sadite
Ville, en consideration que les Peres de cét Ordre l'avoient racheté des mains des
Sarazins, desquels il fut pris en la Bataille de Massore l'an 1250. le 33. de son âge, avec
le Roy Saint Loiiis & le Duc de Bretagne, Pierre Mauclerc, & ayant esté quelque temps
prisonnier, sa rançon payée, il vint en Bretagne ; ce que sçachant sa femme , elle luy
alla au devant, & luy donnant le baiser & accollade, trépassa de joye. Cette aventure se
trouve remarquée par Gilles Massérius en ses Commentaires sur Aule Gelle 1. 2. ch. 10.
Quidam Daminus Castri Adriando tempore Regis Gallorum D. Ludovici in terrain sanctam
cum aliis multis profectus est, at cum ob longam absentiam viri jam pro non vivo haberetur,
infinitis est ab uxore desideratus lacrymis : tandem familiœ inexpectatus adesse nuncialur
qui dudum ut mortuus plorabatur. Cum id uxor audisset, nec certo credens nuntio, procedit
obviam , ibi tantus stupor primum, tantum deinde gaudium axons viscera ob inopinatum

V. DES S. 	 e
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viri aduentum subintrat, ut inter optatos mariti amplexus animam efflarit. Elle s'appelloit
Sybille. Le Roy Saint Lotus en reconnoissance des services qu'il luy avoit rendus en
cette guerre, luy donna pour armes à luy & à ses successeurs les fleurs de Lys d'or sans
nombre, au lieu des pommes de Pin qu'il portoit auparavant. Cui & ejus hœredibus
S. Ludovicus tune Francorum Rex, propter ejus probitatem ia armes flores Lilii auri, loco
pomorum Pini Auri, contulit , (disent les memoires du Prieuré de la Primaudiere.) Ce
Prelat mourut le vingt-cinquiéme Septembre, l'an douze cens soixante, & non douze cens
soixante & quatre, & gist en sa Cathedrale.

LXII. — Jacques, natif de Guerrande, docte Theologien, fut Chanoine de Paris &
Doyen de Tours, éleu Evesque de Nantes non pas l'an 1264. (1) comme l'ont écrit aucuns,
mais dés l'an 1260. Ce qui se justifie par un acte signé de luy. Mense Junio anno Domini
M C.C. sexagesimo. Par lequel il approuve la donaison faite à l'Abbaye & Monastere de la
Chaume, Ordre de Saint Benoist, de cent sols monnoye courante de rente, par Marguerite
heritiere (Montis-Acuti & Ganappice) de Montaigu & la Garnache, du consentement de son
mary Pierre de Branna, ladite somme a esté payée par le Senéchal de la Ghastellenie
de la Garnache, dans la quinzaine de la Purification Nostre-Dame, lequel terme écheu,
autant de jours qu'il dilayera de payer ladite rente, il y adjoûtera autant de dix sols du
sien. Auquel acte est attaché l'acceptation dudit don fait par le Senéchal Royal de Poictou
à la Roche-sur-Yon, Die sabbathi post festum sancti Stephani 1277. scellé d'un grand sceau
de cire verte, l'écu chargé de dix fleurs de Lys 4. 3. 2. & 1. contre scellé d'un écu à
quatre fleurs de Lys en Croix, deux grandes, deux moindres. Je vis & copié ledit acte à
la Chaumeran passé 1634. en Novembre, & l'ay voulu produire icy pour justifier mon
date. L'an 1266. le Duc Jean I. estant allé à Rome, fit serment de ne plus persecuter les
Ecclesiastiques de son Duché, & specialement concernant ce Prelat & son Eglise, il dit :
Item, juro & promitto quod Episcopo Nannetensi satisfaciam de Barbacanis secundum
sententiam Domini Episcopi Petronensis, & incontirzenti deponam omnem pecuniam in qua
condemnatus sum Episcopo Nannetensi & Ecclesi , & parebo omnibus suis ordinationibus
decretis & prœceptis lectis contra me pro Episcopo & Ecclesia Nannetensi, etc. Ce Prelat
mourut le 7. février l'an 1267. gist en la Cathedrale prés des Saintes Reliques, ses osse-
ments, avec sa tombe qui est de franc cuivre, furent transferez en la Chapelle de Saint
Lazare l'an mil six cens vingt-deux.

LXIII. — Guillaume (Claude Robert le surnomme de Vern) natif de Rennes, fut sacré
Evesque de Nantes l'an 1267. sous le Pape Clement IV. les mesmes Empereur & Duc,
avec lequel il accorda pour les Regales par luy contestées. Il acheta de Henry Seigneur
d'Aindre, la Jurisdiction de la Fosse de Nantes & du Bois-Garen, & l'annexa au fief de
son Evesché. L'an 1273. au mois de Janvier, le Duc estant à Nantes changea le Bail en
rachapt, ce qui fut de tous accepté horsmis du Baron de Fougeres & quelques autres,
& de ce Prelat, lequel mourut l'an 1278.

LXIV. — Maur ; Robert seul, dit qu'il dédia l'Eglise de Buzay l'an 1288. mais
Monsieur Charron donne pour successeur immediat à Guillaume le suivant.

LXV. — Durand (2), natif de Rennes, fut sacré Evesque de Nantes l'année suivante 1279.
sous le Pape Nicolas III. l'Empereur Rodolphe I. & le Duc Jean I. avec lequel il accorda
pour les droits de son Eglise. Il acquit le Manoir de Chasseil en la Paroisse de Sainte

(1) M. de Kersauzon admet en 1264 un évêque de Nantes du nom de Gautier.
(2) Durand : d'a, gent â neuf losanges de sable 3. 3. 3.
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Luce, cinq quarts de lieués de la Ville pour la recreation des Evesques Sc mourut à
Fougeray l'an 1292. Son corps fut apporté à Nantes, & inhumé dans le Choeur de sa
Cathedrale prés le grand Autel, ses ossemens furent découverts l'an 1618. à cause du
bastiment neuf, & mis derriere le grand Autel vis-à-vis du lieu où il estoit auparavant.

LXVI. — Henry (Robert le surnomme de Calestria) du Diocese de Treguer, fut sacré
Evesque de Nantes environ l'an 1293. sous le Pape Nicolas IV. l'Empereur Rodolphe I.
& le Duc Jean IL du nom, & l'année suivante 1294. il assista à Angers aux obseques de
Nicolas Gellant 55. Evesque d'Angers & dit la Messe Pontificale à S. Maurice. Il mourut
l'an 1304. L'an 1296. Guillaume de Rieux & Anne de Maschecol sa femme, fonderent le
Convent des Cordeliers en l'Eglise de Saint Michel à Nantes.

LXVII. — Daniel Vigier (1), natif de la Paroisse de Guemene Penn-Fao en ce Diocese,
fut sacré Evesque de Nantes l'an 1305. seant en Avignon le Pape Clement V. sous
l'Empereur Albert I. & le regne de Jean II. & Artur II. Duc de Bretagne. La mesme année
il fut député par le Clergé de son Diocese pour aller à Avignon devers le Pape, pour
traitter avec les Députez du Duc Artur, touchant leurs differents , & luy fut baillé pour
assistant le Curé de S. Medard au mesme Diocese ; ils consentirent la reduction de devoir
de tierçage au neuviéme qui s'appelle droit de neufme, & en apporterent Bulles expediées
5. Cal. Julii Pontif. sui anno 4. L'an 1318. sous le Pontificat du Pape Jean XXII. & le regne
du Duc Jean III. Duc de Bretagne Sc Vicomte de Limoges, estant General de l'Ordre des
Carmes R. P. F. Guy de Parpignan, Thebaut de Rochefort Chevalier, Vicomte de Donges,
donna aux Religieux Carmes sa maison qu'il avoit à Nantes prés les Cordeliers, nommée
communément l'Hostel de Rochefort (c'est le lieu où est de present le Monastere de
Sainte Claire) où ils demeurerent neuf ans, faisant le service en une petite Chapelle
qu'ils y avoient dressée ; mais ce temps expiré, pour éviter dispute à cause de quelques
oppositions formées sur la proximité du lieu, du Monastere des P P. Cordeliers, le
même Seigneur de Donges leur donna une autre sienne maison située entre la rué de
Verdun d'une part, & la Porte qui lors s'appelloit de l'Echellerie ou Guerrandoise. Les
Religieux s'habituerent en cette maison au mois de Juin l'an 1327. & celebrerent six
Messes dans la grande Salle dudit Hostel, avec Predication, l'apres-dinée ; le Samedy
aprés la feste des Apostres Saint Pierre & Saint Paul. Ce Prelat les traversa extrémement
& s'opposa à leur establissement, soustenant le Curé de Saint Vincent; les Chanoines de
Saint Pierre se joignirent à eux ; nonobstant les Religieux passerent outre, dont Daniel
irrité les excommunia ; mais ils en appelerent au Pape, Sc dura ce litige trois ans entiers,
jusques à l'an 1330. que le Seigneur de Donges leur fondateur desirant les voir en paisible
possession de leur Monastere, s'obligea à payer tous les ans à l'Evesque de Nantes six
livres monnoye, & cent au Chapitre pro indemnitate & cessatione ab oppositionibus (porte
l'acte) lequel accord & convention fut confirmé l'an suivant 1331. par le Pape, qui absolut
les Religieux de la censure, & le Duc à la requeste du Fondateur l'approuva aussi. Ce
Prelat fut homme docte, de sainte vie & austere ; il fit de grands biens à son Eglise, à
laquelle il donna des Chapes, Chapelles, & ornements precieux, les deux Images d'argent
de Nostre-Dame & de Saint Jean, qui sont aux deux costez du Crucifix sur la porte du
Choeur, la grosse cloche nommée le Félix, fonda plusieurs Chapellenies, Anniversaires
& festes doubles en ladite Eglise, érigea le Doyenné de sa Cathedrale avec semblables
honneurs & préeminences que celuy de Tours, luy assignant une Prebende avec les
deux parts des gros fruits de la Paroisse de Couairon, fonda deux dignitez en l'Eglise

(1) Daniel Vigier : une fasce accompagnée en chef de 2 étoiles et en pointe d'un croissant surmontant une étoile. —.
11 mourut le 12 février 1337.
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Collegiale de Nostre-Dame de Nantes, sçavoir le Chevecier (qui est le chef) & le Chantre,
& sept Prebendes. C'estoit le Pere des pauvres de son Diocese, dont il nourrissoit grand
nombre. Il deceda le treiziéme Février l'an 1337. gist en sa Cathedrale prés la Chapelle
Paroissiale de Saint Jean Baptiste, bastie & consacrée par luy, & sur son tombeau est
érigé un sepulcre de marbre noir, autour duquel on a autrefois velu de grandes clartez
& lumieres. L'an 1332. Gerard de Machecoul, Seigneur de la Benaste, du Coustumier, de
Bourg-neuf & de l'Isle de Boûin, & Alienor de Thoitars sa femme, fonderent le Monastere
des Peres Cordeliers en leur Ville de Bourg-neuf, où furent enterrez ledit Gerard mort le
dernier jour d'Octobre l'an 1343. & Alienor decedée le 26. Février 1363.

LXVIII. — Olivier Salahadin (1) Gentilhomme natif du Diocese de Leon surnommé
la fleur des Prelats de son temps, fut éleu & sacré la mesme année 1337. sous le Pape
Benoist XI. & l'Empereur Loüis de Bavieres IV. du nom, regnant en Bretagne le Duc
Jean III. lequel estant decedé à Catin en Normandie en Avril 1341. les Nantois receurent
le Comte Jean de Montfort pour Duc, qui y assigna les Estats, mais il n'y eut qu'un seul
chevalier qui l'y vint trouver. Charles de Blois s'estant' plaint au Roy de France son
Oncle de ce que le Comte de Montfort conqueroit les Villes, le Roy envoya à Nantes le
sommer de comparoistre devant les Pairs de France pour subir leur Arrest, il y alla ;
mais voyant qu'il battoit mal pour luy, il se sauva de Paris & se rendit en poste à
Nantes, s'ensuivit l'Arrest de Confions contre luy, pour lequel executer le Duc de
Normandie & Charles de Blois vinrent en Bretagne avec une puissante armée, prirent
Ancenix , Champtoceaux & Carquefou, & bloquerent Nantes, tant de ça que delà Loire,
laquelle ils firent passer à partie de leurs soldats à Toüaré. Les Nantois se défendirent
resolüment du commencement, & se battirent avec l'ennemy aux barrieres ; mais voyans
plus de 200. des leurs pris prisonniers, leurs terres & mestairies bruslées & pillées, ils
accorderent sourdement avec l'ennemy de luy livrer la Ville, à condition que les
prisonniers seroient délivrez sans rançon, & qu'on ne feroit tort à aucun des Bourgeois
en corps ny en biens. Le moyen de rendre la Ville sans bruit, fut qu'on laissa une des
portes ouverte (comme par mégarde) à l'heure dite, que les François ne manqueroient
de s'y trouver, & ayant enfoncé les portes du Chasteau (assez mal gardé, le Comte
croyant estre en seureté) prirent ledit Comte & le menerent à Paris, où il fut serré en la
grosse Tour du Louvre ; & cela fait, Charles entra dans Nantes, & receut le serment des
Habitans, puis l'armée se retira sans faire tort à personne comme il avoit esté convenu.
Cela se fit à la Toussaints ou environ l'an 1342. Au commencement du Printemps de
l'année suivante 1343. Louis d'Espagne partisan de Charles de Blois assiegea Guerrande,
& après quelque resistance des Habitans la prit d'assaut & la pilla, dont il tira un grand
butin, ses soldats bruslerent cinq Eglises, tant en la Ville qu'es Fauxbourgs, dont Loüis
fut fort courroucé, & fit pendre vingt-cinq de ces boutefeux. Delà il marcha au Croisic,
qu'il prit puis s'embarqua & tint la mer quelque temps, & après revint au mesme port.
La mesme année le Roy d'Angleterre Edoüard estant descendu à Morbihan, vint à
Nantes, & l'assiegea, logeant son armée és Fauxbourgs de la Fosse, le Marcheix ,
S. Clement & Richebourg , lesquels il fit brusler, pour convier Charles de Blois à sortir
hors la ville, lequel il attendoit en bataille rangée hors Sauvetour. En cette incendie des
fauxbourgs de Nantes, fut bruslée l'Eglise de S. Julien, à l'entrée de la Fosse, bâtie

(1) Albert Le Grand omet de citer entre Daniel Vigier et Olivier-Barnabé ou Bonabes de Rochefort élu le
17 juillet 1338 (Eubel) armes : Vaird d'or et d'azur. — Olivier Salahadin de la maison des Seigneurs de Kermodec en
Ploudiry, doyen de Paris, docteur en théologie, fut élu Evêque de Nantes le 14 juillet 1340. sur le refus du Saint.Siege
de nommer Guillaume de Machecoul, chanoine de Nantes, désigné par le Chapitre; il mourut le 24 août 1354 : d'or à
3 annelets d'azur. — P. P.
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autrefois par Desiderius Evesque de Nantes, où on a depuis édifié une petite Chapelle
dédiée au mesme Saint. Les Anglois enfin leverent le siége pour aller à Vennes, où
l'Armée de France s'alloit rendre. L'an 1347. Charles de Blois amassa son Armée à
Nantes pour aller assiéger la Roche-Derrien. L'an 1352. la nuit de Caresme-prenant
17. jour de Février, les Anglois qui couroient le Nantais approcherent du Château de
Nantes, & ayant apperceu que la place estoit mal-gardée, ils se coulerent doucement
dans le fossé, & par escalade entrerent par une fenestre de la Tour neufve, & se
saisirent de la place, mettans hors le Capitaine Messire Guy de Rochefort & sa garnison,
mais il fit armer les Bourgeois & assiega ces Anglois, lesquels il força & tailla en pieces
ne pouvans estre secourus. Ce Prelat mourut le 17. Aoust 1354 & gist en sa Cathedrale
en la Chapelle de la Magdeleine sans Epitaphe.

LXIX. — Hugues de Montrelaix, fils de Renaud
Il portoit d'or à cinq coinces d'azur. & de Marie d'Ancenix, Chanoine et Chantre de

Nantes, Doyen & puis Archidiacre de la Mée, fut
éleu par le Chapitre de Nantes aprés le decez de Salahadin, mais le Pape d'Avignon ne
le voulut confirmer, ains à la recommandation de Charles de Blois, competiteur du Duc
Jean IV. transfera Robert Paynel de l'Evesché de Treguer à celuy de Nantes l'an
suivant 1355. & pourveut nostre Hugues de l'Evesché de Treguer (y recours) lequel le
fut depuis de Saint Brieuc.

LXX. — Robert Paynel (1), de Noble extraction,
D'argent à deux faces de gueules fut premierement Evesque de Treguer, puis trans-

accompagné de 8. merlettes d'azur. feré par le Pape d'Avignon à l'Evesché de Nantes, à
3. 2. 3. la prière & recommandation de Charles de Blois,

son grand & intime amy. Il commença à tenir ce
Siège l'an 1355. pendant le plus fort de la guerre Civile entre Jean Comte de Montfort,
& Charles de Blois, à qui demeureroit le Duché de Bretagne. L'an 1357. Bertrand du
Guesclin partisan de Blois, surprit le Chasteau de Fougeray en ce Diocese par un gentil
stratagéme : Car ayant espié l'absence de Messire Robert Brembon, Capitaine des Anglois
de la garnison de cette place, il se déguisa en Villageois, & fit faire autant à dix ou douze
des siens, ayant mis le reste en embuscade le plus prés qu'il pût du Chasteau. Cela fait ils
couperent chacun un faix de bois, & allerent vers le Chasteau demander si on avait affaire
de bois, la sentinelle respondit qu'oüg, & descendit abattre le Pont & ouvrir la porte, alors
ces déguisez bucherons jetterent leurs fagots bas pour empescher la porte de fermer & ayans
donné le signal à leurs compagnons embuscadez ils prirent la place, & tuerent ou prirent
prisonniers tous les Anglois qui s'y trouverent. Environ l'an 1360. Charles de Blois, Prince
remply de pieté & devotion, fonda sur les Ponts de Nantes l'Eglise & Aumosnerie de
Toussaints ; il fit aussi rebastir l'Eglise des Carmes de la mesme Ville, & celle de Saint
Leonard qui avaient esté ruinées par le malheur de la guerre. Ce Prince ayant perdu la
vie & la bataille à la journée d'Auray le 29. Septembre 1364. nôtre Prelat en fut si
attristé, qu'il en tomba malade d'ennuy, & mourut peu après, il fut enterré en sa
Cathedrale devant l'Autel de Saint Eutrope. La même année finissant, le Vendredy Saint
II. d'Avril, on travailla à Guerrande pour le Traité de paix, lequel le Duc ne vouloit
accorder; mais ayant mis la teste à la fenestre de sa chambre, il vid toute la place
couverte de peuple, qui l'apercevant se jetterent à genoux ; & commencerent à crier :
Monseigneur, pour l'honneur de Dieu, donnez la paix à vostre pauvre peuple. Ce spectacle
l'attendrit, & le fit resoudre à la paix, laquelle fut concluè le lendemain Samedy de

(1) Robert Paynel transféré de Tréguer à Nantes le 19 novembre 1354, mourut le 23 février 1366. — D'après
M. de Kersauzon, il portait : d'or ti 2 fasces d'azur accompagnées de G. merlettes de gueules 3. 2. 1.
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Pasques, dernier jour dudit an 1364. en l'Eglise Collegiale de S. Aubin de Guerrande.
L'an 1359. R P. en Dieu Messire Raoul de Machecol, fils de Gerard de Machecol, &
d'Eustache Chabots, fut consacré Evesque d'Angers. Pendant ce temps, la Seigneurie de
Derval en ce Diocese estoit possedée par Messire Robert Knolles vaillant Chevalier
Anglois, auquel elle fut donnée par le Duc Jean IV. à cause que Bonabes de Rouge IV.
du nom avoit abandonné son service & s'estoit rangé du party du Roy de France, & ne
retourna à son vray Seigneur que la paix faite l'an 1380.

t
i

1

LXXI. — Frere Simon de Langres (1), Religieux de l'Ordre des Freres Predicateurs
du Convent de Langres en la Province de France, Docteur en theologie de la Faculté
de Paris, fut éleu vingt & deuxiéme General de son Ordre, au Chapitre celebré au
Convent de Castres l'an 1352. Il fit en sorte envers le Pape Urbain V. que le corps du
Docteur Angelique Saint Thomas (lequel avoit demeuré en dépost septante-cinq ans au
Monastere de Fosse-neuve, Ordre de Cisteaux, où il estoit decedé) fut rendu à l'Ordre.
Le Roy d'Angleterre Edoûard tenant le Roy de France Jean (pris en la bataille de
Poictiers) prisonnier à Londres, irrité de ce qu'on ne luy en vouloit donner telle rançon
qu'il demandoit, passa la mer l'an 1359. & r'entrant en France alloit ruinant & desolant
tout le Royaume, sans que personne luy osast resister. Pour remedier à ces malheurs,
le Regent du Royaume Charles de France, de l'avis des Princes ses freres, de Guillaume
de Montaigu Evesque de Terroüenne, Chancelier de France & de tout le Conseil, ne
trouva meilleur expedient pour remedier à ces désordres, que de députer nostre frere
Simon & l'Abbé de Clugny devers le Roy Edoüard, lequel ils trouverent à Galardon, &
si puissamment le persuaderent, qu'ils obtinrent la paix, laquelle fut peu aprés conclué
au village de Bretigny, prés Chartres. Ayant gouverné quatorze ans son Ordre, il fut
éleu Evesque de Nantes l'an de grace 1365. & la mesme année il receut le Duc en sa
Ville de Nantes le jour de la Saint André au mois de Novembre, & luy presta le serment
de fidelité, lequel le remercia de cent marcs d'argent qu'il luy donna, qui luy estoient
acquis du revenu de l'Evesché pendant la vacance du Siege ; & en sa consideration il
confirma la fondation & les Privileges du Convent des Freres Predicateurs de Nantes &
donna aux Religieux la vieille Monnoirie sçituée entre la rué qui racine à la porte
Drouin Lillarl, & les degrez pour monter sur la muraille, prés la porte Briand Maillard,
en consideration aussi que ledit Ordre des Freres Predicateurs a esté fondé par ses
Predecesseurs Comtes de Montfort l'Amaury (porte l'acte du don). Il arriva deux beaux
miracles à Nantes cette année, par les merites de Nostre-Dame, réclamée en l'Eglise des
Carmes de ladite Ville, dont le Duc & tout le peuple furent témoins. Car le jour que ce
Prince fit son entrée Ducale dans la Ville de Nantes, les rués & fenestres estoient si
pleines de monde, pour voir cette ceremonie, que les Archers de la garde de son Altesse
travailloient bien à fendre la presse & ouvrir le passage. Comme le Duc passoit par les
Changes, il arriva que la foule du peuple poussa un petit enfant, que sa mere avoit mis sur
la marzelle du grand puits qui est en cette place ; de sorte qu'il tomba dedans & fut noyé.
Le corps fut perché & tiré hors faisant pitié aux assistans, mais specialement la pauvre
mere laquelle ne se pouvoit consoler. Il se trouva alors auprés d'elle quelques devotes
personnes qui luy conseilleront de vouer son enfant à Nostre-Dame du Mont-Carmel,
laquelle ne dénioit son assistance à ceux qui avoient recours à elle en leurs afflictions ;
la pauvre femme creut ce conseil, & prenant le corps mort de son fils le porta à la
chapelle des Peres Carmes, le mit sur l'Autel, suppliant la Sainte Vierge de luy obtenir
la vie. Ce qui fut fait, & l'enfant ressuscita sur le champ en presence de tout le peuple,

(1) Simon de Langres, élu le 16 mars 1366, fat transféré à Vannes en 1382. Son écusson portait : une fasce accom-
pagnée de 3 ,oses 2. 1.

''
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qui rendit graces à Dieu & à Nostre-Dame. Ce miracle fut suivy d'un autre aussi grand,
car le bruit en estant divulgué par la Ville, le lendemain un Cordonnier en oyant dire
quelque chose à des personnes arrestées prés sa boutique, leur dit qu'il n'en croyoit
rien, & que c'estoit un bruit que ces Moines faisoient courir pour se mettre en credit,
ajoustant ce blaspheme : Qu'ils aillent au Diable ces Moines avec leur Nostre-Dame du
Mont-Carmel. I1 n'eut pas plûtost achevé de proferer ces blasphemes, qu'il se passa son
alesne par le milieu de la paulme de sa main, où elle s'arresta si fixement qu'il fut
impossible de l'en retirer, quelques efforts que l'on y fit ; le Duc y envoya ses Medecins
& Chirurgiens, qui ayans visité le patient & tasché en vain de le soûlager, rapporterent
qu'il y avoit du surnaturel, & que c'estoit une juste punition de son blaspheme. Il fut
en cét estat vingt-quatre heures en des douleurs extrêmes, enfin il r'entra en soy-mesme,
reconnut l'énormité de son peché, & pria qu'on le conduisit en la Chapelle des Carmes ;
ce qui fut fait. Il se prosterna devant l'Image de Nostre-Dame, & versant un torrent de
larmes, confessa publiquement sa faute, demanda pardon à la Sainte Vierge & la supplia
de luy obtenir sa santé. Il n'eut plûtost fait cette petite satisfaction, que l'alesne luy
tomba de la main sur le marchepied de l'Autel, & sa playe se guerit, de sorte que
moyennant une legere imposition d'emplastre il fut guery en bref. Cela mit les Peres
Carmes en credit, tant envers le Duc qu'envers le peuple, qui leur resta fort affectionné.
La mesme année Nicolas Bouchard Admirai de Bretagne fit par commandement du Duc
bastir la grosse tour & forteresse qui est au bout des Ponts vers Piremil, pour défendre
l'entrée desdits Ponts. L'an 1366. la Duchesse Marie d'Angleterre fille du Roy Edoüard,
estant decedée, le Duc épousa à Nantes Madame Jeanne de Hollande, fille de Thomas
de Hollande, & de la Princesse de Galles & d'Aquitaine ; à ces nopces on n'épargna rien,
& s'y firent les plus beaux Tournois qu'on eût veu depuis les guerres. La mesme année
ce Prélat, & Frere Even Begaignon aussi Religieux de son Ordre, Evesque de Treguer,
persuaderent au Duc de donner aux Freres Predicateurs le Convent qu'il avoit resolu
de bastir à Rennes, en l'honneur de Nostre-Dame de Bonne-Nouvelle, ce qui fut fait.
L'an 1369. ¶ le jour de S. André, ledit Simon fit serment de fidelité au Duc, & la mesme
année L les Comtes de Pembrok & de Canterbury, beaux freres du Duc, décendirent en
armes au Port de Saint Malo, ausquels le Duc permit le passage à travers son pays
pour aller en Poitou, & les festoya trois jours durant à Nantes, & leur armée és Faux-
bourgs & Villages circonvoisins, puis passerent la Loire, & allerent joindre le Prince de
Galles à Angoulesme ; plusieurs autres Compagnies tinrent la mesme route, dont le Roy
de France & son Conseil sçeurent mauvais gré au Duc, lequel craignant quelque mal de
ce costé, & se défiant de ses propres sujets, mit des garnisons Angloises és fortes places
de son pays, dont les Barons irritez surprirent les bonnes places & manderent au Roy
de France qu'il leur envoyast son armée, ce qu'il fit, sous la conduite de Bertrand de
Guesclin Connestable de France. Le Duc cedant au temps, sortit de Nantes, & passa en
Angleterre. Le Connestable prit le Chasteau de Derval, puis se presenta devant Nantes,
qui luy refusa l'entrée, du commencement puis composa & entra dans la Ville. L'an 1378.
au mois de Juillet, le Roy de France tendant à la confiscation du Duché de Bretagne,
envoya à Nantes adjourner le Duc à comparoir en personne à l'assignation du quatriéme
Decembre ensuivant, pour répondre à son Procureur General, sur ce qu'il voudroit
proposer contre luy; s'ensuivit Arrest au désir du Roy, portant confiscation du Duché ;
& l'année suivante les Commissaires pour l'execution dudit Arrest vinrent à Champ-
toceaux, pensant commencer par Nantes, dont le Capitaine Amaury de Clisson frere
d'Olivier leur eut bien voulu donner entrée, mais les Nantois coururent aux armes, &
l'empescherent de rien faire au préjudice du Duc. Les Barons & Seigneurs extrémement
irritez des procedures du Roy de France, appelerent le Duc, qui prit port à Solidor,
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de là vint en Guerrande, qu'Olivier de Clisson avoit tâché à débaucher de son obeissance,
où il fut receu, comme aussi à Saint Nazaire, & és Isles de Bauge & de Ranroét. Tout
cecy se passoit en l'an 1379. ¶ en laquelle année ledit Simon fit derechef nouveau
serment de fidelité au Duc, qui se trouve aux Chartres, ik & l'année suivante 1380. le
Comte de Boukingham, traversa le Royaume de France pour venir au secours du Duc ;
ce que prévoyant le Roy de France envoya ses Agens à Nantes pour pratiquer cette
Ville, laquelle peu après receut Olivier de Clisson & ses gens, qui y fit ses preparatifs
pour aller assieger Guerrande, dont la garnison donnoit des affaires aux Nantois, faisant
des rafflées sur leurs terres, & leurs donnans à toute heure des camizades & attaques
jusqu'à leurs portes, ce qui les incommodoit fort. Clisson ayant fait devaler ses engins
à S. Nazaire voulut assieger Guerrande, mais il ne l'osa entreprendre, ains manda à
l'Admiral d'Espagne, qui tenoit la mer, de renger la conte & mettre ses gens à terre.
Mais les Habitans des côtes y donnerent si bon ordre, qu'ils ne pûrent prendre terre,
& allerent mouiller l'ancre au port de S. Nazaire, dont ils voulurent assieger le Chasteau
gardé par Messire Jean d'Ust, lequel avoit arboré sur la grosse Tour du Donjon la
Banniere de Bretagne, aux armes du Duc. L'Admirai ayant oûy par un de ses Soldats,
qui fut en la place, qu'elle estoit bien avitaillée & munie, se retira vers Guerrande, où
il fut chargé par Messire Guillaume du Chastel, qui tua tous ses gens qui avoient pris
terre. Delà il alla en Rhuis, où il fut encore battu par le Capitaine de Sussinio. Enfin le
Comte de Boukingham assiegea Nantes, & se logea aux Fauxbourgs de Sauvetour, & les
autres à Saint Nicolas, Richebourg & S. Clement ; il se fit de belles armes en ce Siege,
où les assiegez firent de grandes sorties sur les Anglois, lesquels voyans qu'ils n'y
gagnoient que des coups, leverent le Siege, & allerent trouver le Duc à Vennes. S'ensuivit
le second Traité de Guerrande conclud le quinziéme Janvier la mesme année 1380.
finissant, en consequence duquel, l'année suivante 1381. aprés la feste de l'Ascension, la
ville de Nantes fut rendue au Duc, & à la Saint Jean ensuivant les Chasteaux de Pillemy
& de Touffou, & les autres forteresses qui en dépendoient. L'an 1382. mourut nostre
Prélat, aprés avoir fondé en sa Cathedrale les doubles de Saint Dominique, Saint Pierre
Martyr, & Saint Thomas d'Aquin de son Ordre. Il fut enterré au Choeur de l'Eglise des
Freres Predicateurs, sous la seconde marche de l'Autel du costé de l'Evangile, son
tombeau couvert d'une lame de franc cuivre burinée de son effigie & armes, avec
Epitaphe ; cette lame fut fondue' en l'embrasement de ladite Eglise l'an 1410. comme
nous dirons cy-aprés.

LXXII. — Jean de Montrelaix (1), fils de Regnaud
D'or à 5. Cotlices d'az ur. Sire de Montrelaix, & de Marie fille de Geffroy Baron

d'Ancenix, fut transferé de l'Evesché de Vennes à
celuy de Nantes l'an 1383. ¶ Le procez verbal de son entrée Episcopale se trouve aux
Archives du Duché, & porte que le Duc tenant en main la Baronnie de Chasteau-Briand,
eut le cheval de l'Evesque, & le Baron de Retz les nappes & serviettes qui avoient servy
au disner & que les Barons du Pont-Chasteau, de Retz, d'Ancenix, & de Château-Briand,
estoient les quatre qui faisoient les ceremonies des entrées des Evesques j],, du temps du
Pape Urbain VI. sous l'Empereur 'Venceslas & le Duc Jean le Conquerant. La mesme
année le Duc ordonna un combat de duel entre Messieurs Robert de Beaumanoir &
Pierre Tournemine, lequel se fit en la place du Bouffay à Nantes. L'an 1385. le Duc
estant veuf de sa seconde femme Jeanne de Hollande, morte en Angleterre sans enfans,
épousa en troisiéme nopces la Princesse Jeanne de Navarre, en la ville de Saille prés
Guerrande, en grande pompe & magnificence ; & pour doüaire luy furent assignez au
Nantois les Villes & Chasteaux de Nantes & Guerrande, la Baronnie de Retz (que le Duc

(1) Jean transféré de Vannes a Nantes le 20 octobre 1382, mourut le 13 septembre 1391.
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avoit acquis) & la Chastellenie de Touffou, par Lettres du 14. Février 1386. L'an 1387.
Clisson fut élargy du Chasteau de l'Hermine à Vennes, où le Duc le tenoit prisonnier, à
condition de rendre au Duc les Châteaux & terres de Clisson, le Gauvre & Chasteau Guy
sur Loire, lequel seroit rasé, & le devoir qu'on y prenoit aboly. L'an 1388. le Duc de
Berry vint à Nantes, pour faire l'accord de Clisson avec le Duc. L'an 1389. en Novembre,
les gens du Duc prirent par escalade le Chasteau de Champtoceaux , & en mirent hors
les soldats de Clisson ; & le Samedy troisiéme Decembre ensuivant il y eut des horribles
tremblemens de terre par tout le Comté Nantois. L'an 1390. le second jour de Fevrier
Geffroy de la Tour fit bastir l'Eglise & Convent des Peres Augustins à Candé , en la
Paroisse de la Cornoûaille, Diocese de Nantes quant au spirituel ; & donna aux Religieux
droit de pesche aux anguilles en ses trois Estangs, à la charge de dire tous les matins
une Messe, & de faire prieres en François à la grande Messe pour luy, & pour défunte
Jeanne de Rongé sa femme. Ce Prélat deceda le douziéme Septembre 1391. si pauvre &
dénué de biens, que le Chapitre fut contraint de faire les frais de ses funérailles. Il gist
en la Chapelle de Saint Guillaume en sa Cathédrale, sans Epitaphe ny enfeu.

LXXIII. — Bonabes de Rochefort (1), frere de
Vairé d'or & d'azur.	 mere du precedent, fut Evesque de Nantes par resi-

gnation de sondit my-frere, & fut sacré la mesme
année ; & l'an 1396. il presta le serment de fidelité au Duc Jèan le Conquerant ¶ qui se
trouve aux Chartres, en datte du Mercredy aprés Reminiscere de lad. année. jl, H fonda
la Sacristie de sa Cathedrale, & y fit une autre fondation ; il mourut l'an 1398. le dix-
neuviéme Novembre, & gist en sa Cathedrale. L'an mil trois cens quatre-vingt-seize, le
Duc de Lanclastre banny d'Angleterre, vint à Nantes voir le Duc son oncle, lequel luy
fournit gens, argent & navires pour conquerir le Royaume d'Angleterre.

LXXIV. — Bernard du Pairon (2), Gascon, Aumônier de la Duchesse Jeanne de
Navarre, esleu Evesque de Nantes, ¶ aprés que le Siége eut vaqué jusques au dernier
jour de janvier mil quatre cens, y fit son entrée Episcopale le vingtiéme Juillet l'an
mil trois cens quatre-vingt-dix-neuf, sous le Pape Boniface IX. La mesme année le
premier jour de Novembre, Feste de la Toussaints, le Duc Jean le Conquerant mourut
en la Tour neufve du Chasteau de Nantes, & le lendemain son corps fut inhumé au
milieu du Choeur de l'Eglise Cathedrale de Saint Pierre de Nantes, où se void son
tombeau élevé de marbre blanc, son Effigie couchée dessus, armée de toutes pieces, le
bonnet & cercle Ducal en teste, & le collier de l'Hermine au col. On soupçonna le Prieur
de Josselin, & un Prestre de Nantes d'avoir ensorcelé le Duc, & furent serrez prisonniers ;
le Prestre y mourut, & le Prieur fut délivré. L'an mil quatre cens un, le troisiéme jour
de Juillet peu aprés Soleil levé, il fit un vent si furieux à Nantes, que les clochers,
cheminées, pavillons & crenaux des murailles furent enlevées & transportées de lieu en
autre, les arbres & forests furent arrachées, plusieurs Edifices dans la Ville démolis, &
n'osoit aucun sortir en rué. Ce Prélat assista avec les autres Evesques de Bretagne à
Nantes, au mois d'Octobre l'an mil quatre cens deux, lors que la Duchesse Mere du Duc
se démit de la garde & tutelle des Princes ses enfans, la cedant au Duc de Bourgogne,
comme leur plus proche parent, lequel jura de s'en acquitter loyalement. Bernard fut
transferé du Siége de Nantes à celuy de Treguer l'an mil quatre cens quatre, où il deceda
l'an mil quatre cens huit.

(1) Bonabes de Rochefort, archidiacre de la .liée, bachelier ès lois, diacre, fut élu le 19 &Mt 1392 et mourut le
8 aont 1398.

(2) Bernard du Peyrou était archidiacre de la liée. Ses armes figuraient une colonne cantonnée de 4 roses.
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LXXV. — F. Henry le Barbu (1), auparavant
D'or au sautoir fleuronné d'azur. Evesque de Vennes, Moine & Abbé de Prieres, fut

pourveu de l'Evesché de Nantes, aprés la translation
de Bernard à Treguer, l'an 1404. sous le Pape Innocent VII. & l'Empereur Robert de
Bavieres, regnant en Bretagne le Duc Jean V. L'an 1407. Olivier de Clisson Connestable
de France, Baron de Clisson & de Belle-ville, estant au lit de la mort en son Chasteau de
Josselin, fonda par testatement un college de Chanoines en l'Eglise de Nostre-Dame dans
sa ville de Clisson, pour estre composé de Doyen, Chanoines, Chapellains, Clercs, &
serviteurs, comme il plaira aux Commissaires nommez & ordonnez par nostre Saint
Pere le Pape ; & déslors donna sa Chastellenie de Montfaucon, qu'il avoit acheté du
Comte de la Marche, ce qui fut fait en la forteresse du Chasteau de Josselin, en presence
de Robert Evesque de Saint Malo, Jean Evesque de Saint Brieuc, Yves Abbé de N. Dame
de Bon-Repos, Ordre de Cysteaux, Olivier de la Motte Doyen de Saint Malo, & plusieurs
autres. L'an 1408. le Duc Jean cinquième fonda le Convent des F.F. Predicateurs de
Guerrande, aprés avoir soustenu procez contre ce Prélat, qui supportoit les Prévôts &
Chanoines de S. Aubin de Guerrande, pour l'interest qu'ils avoient en lad. fondation ;
enfin ce different fut terminé par la sagesse & prudence de R. P. en Dieu Gatian de
Monceaux, natif de Nantes, Evesque de Cornoûaille, delegué du Pape Benoist XIII.
d'Avignon, par Bulles dattées Nonis Januarii Pont. sui anno 8. (qui revient au cinquiéme
janvier 1406) à ces conditions, que lesdits Prévôsts & Chanoines se desisteront de leurs
oppositions, consentiront & approuveront ladite fondation en la Chapelle de la Trinité
aux fauxbourgs de Guerrande ; & le Duc pour les dédommager de tous les interests qu'ils
pourroient pretendre en ladite fondation, leur délivreroit la somme de quatre mille livres
monnoye , pour acheter des rentes & revenus pour l'utilité de leur Fabrique, & affaires
de leur Communauté, lesquelles rentes son Altesse promettoit leur amortir, (ce qu'il fit
depuis) & pour la quatriéme portion, & tous autres droits qu'ils pourraient pretendre
contre lesdits Religieux ; & aussi pour faire bastir une Chapelle de la Trinité (qui se void
prés le Convent) pour celle qu'ils délaissoient ausdits Religieux. Cét accord fut passé &
signé de part & d'autre, en presence des Reverends Peres en Dieu Frere Henry le Barbu
Evesque de Nantes, Gatian de Monceaux Evesque de Cornoüaille, délégué du Pape, Jean
de Malestroit Evesque de Saint Brieuc, Chancellier de Bretagne, Frere Jean le Danteuc
de l'Ordre des Freres Predicateurs du Convent de Morlaix Confesseur du Duc, à la
sollicitation duquel se faisoit cette fondation, & un grand nombre d'autres personnes de
qualité ; en presence desquels le Duc posa la premiere pierre aux fondemens de l'Eglise
le 16. jour de Mars audit an 1408. (selon leur supputation) & fit approuver sadite fon-
dation au Pape Jean XXIII. par ses Lettres expédiées à Boulogne la Grasse, 4. Nonas.
Feb. Pont. sui anno 1. qui revient au 2. de Février 1410. (selon leur supputation) & le
jour de la fondation le Duc donna aux Religieux, les jardins, terres & prairies, qui sont
enclos dans le pourpris de leur Convent. L'an 1410. le dixième jour d'Avril sur les
10. heures du soir, le feu prit au Convent des Freres Predicateurs de Nantes, de telle
vehemence, qu'en moins de quatre heures, l'Eglise, la Sacristie, les Dortoirs, & la
plupart des Edifices furent reduits en cendre, avec perte des ornemens de la Sacristie
& ustensiles tant de l'Eglise que du Convent, entr'autres pertes la tombe de cuivre où
gisoit feu R. P. en Dieu Frere Simon de Langres, jadis General de l'Ordre, & Evesque
de Nantes, fut fonduê. Le Duc Jean fit reparer les murs de l'Eglise & l'emboisement,
lambris & vitraux. Messieurs de la Ville firent rebâtir les Dortoirs, & les Chaires &
garnitures du Chœur ; & les Seigneurs de la maison du Duc firent faire le clocher, &

(1) Henri le Barbu élu le 2 mai 1404 par Benoist XIII siégeant à Avignon, mourut le 27 avril 1419. C'était le frère
de Guy le Barbu, evêque de Léon, 1383-1410.
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donnerent les cloches ; de sorte que l'an mil quatre cens treize le dix-neufiéme jour
d'Octobre, ce Prélat dédia l'Eglise en grande solemnité. La même année 1410. fut fondé
le Convent des Cordeliers, prés la ville de Clisson, en execution du testament du feu
Connestable de Clisson, par sa fille Margot de Clisson Comtesse de Pentiévre. L'an 1413.
le Duc Jean fit bastir à ses frais le Sepulcre de Nostre Seigneur au Convent des Freres
Prédicateurs à Nantes, & y fonda la Noble, ancienne & devote Confrairie de la
Veronique, laquelle les Religieux dudit Convent (à la requeste dudit Prince, & de
plusieurs notables Personnages, tant Prélats, Princes, Barons, Seigneurs, Gentils-
hommes & Bourgeois composans le Corps de ladite Confrairie) receurent & consentirent
la deservir dans la Chapelle de Sainte Catherine de Sienne, (on l'appelle à present de la
Veronique) qui est sous le pignon de la porte de l'entrée de leur Eglise : l'Acte dudit
consentement & acceptation est capitulaire, datté du sixiéme Septembre audit an.
L'an 1418. Charles de Dinan, Seigneur de Château-Briand & de Candé, ratifia la fondation
des Peres Augustins de Candé, & indemnisa leurs terres, à la charge de faire un Service,
& dire trois grandes Messes tous les premiers jours de May, pour ses amis trépassez.
Nostre Prélat fonda la Psalette de son Eglise de six enfans de choeur & deux Maistres,
l'un pour les Lettres, l'autre pour la Musique, acheta & meubla la maison où ils demeurent.
Il donna à son Eglise plusieurs Chappes, Chasubles, Dalmatiques & autres ornemens,
fonda plusieurs Chapellenies & Anniversaires en son Eglise, où il fut enterré en la
Chapelle des Apostres S. Pierre & S. Paul (à present celle de S. Felix) estant decedé le
27. Avril 1419. Et le 17. May ensuivant, le Duc Jean V. fonda le Convent de S. François
de Savenay. L'an 1402. la Duchesse Jeanne de Navarre partit de Nantes pour aller
espouser le Roy d'Angleterre Henry & voulut délivrer la ville & Chasteau de Nantes és
mains du Connestable de Clisson, pour la somme de douze mille escus ; mais Messire
Guillaume Delbiest Capitaine de Nantes, dit qu'il ne les délivreroit qu'au Duc de Bour-
gogne, curateur du Duc. Ce Prélat assista à l'hommage du Duc Jean V. au Roy de
France l'an 1403. L'an 1413. Gilles Monsieur de Bretagne mourut au Siége de Bourges,
son corps fut apporté en Bretagne, & enterré à Saint Pierre de Nantes. L'an 1414. la
riviere de Loire sortant de son canal, déborda si extraordinairement, que de memoire
d'homme on ne l'avoit veuë telle ; car les mois de Février, Mars & Avril, elle crût de
telle impetuosité, que les fauxbourgs de la Fosse & de Richebourg, le Bourg de Vertays
& toute la Ville, depuis les Jacobins jusques à la porte de Sauvetour & de Saint Nicolas
furent inondez, avec perte d'hommes & de bestail, ruine de maisons & perte de vaisseaux
& marchandises ; de sorte qu'on ne pouvoit aller par les rués que par batteaux. Quand
on apporta la nouvelle de la mort du Duc Jean le Conquerant, au Connestable Olivier
de Clisson, qui estoit malade en son Chasteau de Josselin, la Comtesse de Pentiévre sa
fille se trouva presente, & voyant que son Pere s'en attristoit, prit la parole & luy dit :
Monseigneur, aidez nous à present, je vous prie, à r'avoir nostre heritage de Bretagne,
puis que l'occasion s'en presente ; nous avons de beaux Enfans Dieu mercy. Par quel
moyen ? respondit le Connestable. Vous sçavez (dit-elle) que le deffunt Duc nous a fait
tant de torts, voilà l'occasion de s'en venger ; car il vous constitué curateur de ses enfans,
ensemble avec le Duc de Bourgogne, lesquels tombons entre vos mains, vous pourrez vous en
défaire avant que le Duc de Bourgogne en sçache rien, & ainsi nostre heritage nous retournera.
Le Connestable oyant ces paroles se mit en colere, & se levant en son seant dans son
lit, luy dit : Ah ! perverse & cruelle femme, as-tu bien le coeur si felon & déloyal ! pour qui
me prends-tu ? est-il possible que tu aye ozé penser d un acte si cruel & barbare ? va, je te
dis que si tu vis longuement TU SERAS CAUSE DE LA RUINE DE TOY, DE TES ENFANS
ET DE TA MAISON, & t'en donne hardiment garde ; & disant cela il sortit du lit, &
empoignant un épieu la pensa enferrer, mais elle se sauva à la course, & dévalant le
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degré prit un saut & se rompit la cuisse dont elle resta boiteuse le reste de ses jours.
Ce fut en cette année 1419. que Marguerite accomplit cette prédiction de son pere ; car
ayant resolu avec ses enfans de prendre le Duc, le Comte Olivier de Blois vint prier son
Altesse d'aller voir sa mere à Champtoceaux ; ce qu'il promit faire, bien que plusieurs
de ses domestiques taschassent à l'en divertir, & partit de Nantes par terre le treiziéme
Février, & ayant passé le Loroux-Bottreau & le Pont nommé de la Tuberde qui est sur
le ruisseau nommé la Duvette, il fut pris & mené par la ville de Clisson au Chasteau de
Palilau en Poitou, & Monsieur Richard de Bretagne son frere à Champtoceaux. Sur ces
entrefaites mourut nôtre Prélat, & fut enterré en sa Cathedrale.

LXXVI — Jean de Chasteau-Giron (1), dit de
De gueules à 9. Bezans d'or, 3. 3. 3. Malestroit, President en la Chambre des Comptes

de Bretagne, d'Evesque de S. Brieuc & Chancelier
de Bretagne, fut transferé à l'Evesché de Nantes l'an 1419. seant à Rome le Pape
Martin V. sous l'Empereur Sigismond & le Duc Jean V. ¶ Du Pas par erreur le fait fils
de Jean de Chasteau-Giron & de la Dame de Kaér, , quoy qu'il fut fils de Hervé de
Malestroit, de la Branche Duzel, tournée par mariage en la maison de Coesquen. j Il
enrichit son Eglise Cathedrale de plusieurs ornemens , de Reliques d'argent, de livres,
eouverts d'argent, & de tapisseries, & de plusieurs belles fondations qu'il y fit. Ce fut ce
Prélat qui porta la parole (comme Chancelier de Bretagne) à la Duchesse Jeanne de
France, de la part des Prélats & Barons assemblez en la haute salle de la Motte à Vennes,
& fit offre de leur part de poursuivre par armes la délivrance du Duc & fut député avec
le Seigneur de Montauban pour aller à Melun trouver le Roy d'Angleterre, le suplier de
prester le Comte de Richemont (qui estoit son prisonnier) pour conduire l'armée de
Bretagne, mais ils en furent éconduits ; si est-ce que l'armée ne laissa de marcher, &
ayant pris toutes les places du Comté de Pentiévre mirent le Siége devant Champtoceaux,
qui aprés avoir soustenu trois mois se rendit en Juillet 1420. & fut razé. Le Duc se rendit
incontinent aprés à Nantes, où ayant remercié les Barons & congedié son Armée, il fut
en l'Eglise des Carmes de Nantes pour rendre à Dieu & à Nôtre-Dame un voeu qu'il avoit
fait en sa captivité, qui estoit, que si par les merites & intercessions de Nostre-Daine du
Mont-Carmel, il se vogoul délivré de cette captivité & peril de sa vie, il offriroit â N. Daine
au convent des Carmes de Nantes son pesant d'or & d'argent. Il fit donc celebrer la Messe
sur l'Autel de N. Dame, à laquelle il communia, puis en presence des Prélats, Barons,
Princes, Seigneurs & autres de sa Cour, des Religieux Carmes & de tout le Peuple, il se
fit armer de son harnois de Guerre, le heaume en teste, timbré des couronnes & trophées
de Bretagne, & ainsi tout armé entra dans l'une des balances, & y fit encore mettre le
harnois & caparaçonnement de son cheval d'armes, & charger l'autre baçin des balances
d'or & d'argent, tant en monnoye, lingots, que vaisselle, jusqu'à ce que le poids
l'enlevast, & de plus fit donner à chaque Religieux cinq florins d'or. De cét or & argent
on fit faire une image de Nôtre-Dame devant laquelle estoit l'effigie de ce Prince à
grandeur d'homme, à genoux, les mains jointes, & d'autre conté estoit représenté en
Argent le Château de Champtoceaux avec ses tours, portaux, etc. & furent posez devant
l'Autel de N. Dame. Mais le Duc François I. estant Court de finances épuisées és guerres
de Normandie contre les Anglois, emporta ce tresor & en fit battre monnoye, donnant
des rentes & autres recompenses équivalentes aux Religieux, lesquels en memoire de la
chose mirent en leur place une statué de bois dudit Duc Jean V. & du Château de Champto-
ceaux, qui se void encore en lad. Chapelle sur le rebord du premier pilier. Pendant la

(1) Jean de Cbâteaugiron transféré de Saint-Brieuc à Nantes le 17 juillet 1419, mourut en 1443. — Armes d'après
M. de Kersauzon : de gueules à 10 besans d'or, 4. 3. 2. 1.
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captivité du Duc , l'Empereur Sigismond Auguste croyant que ceux de Pentiévre le
feroient mourir, envoya une Ambassade vers la Duchesse à Nantes pour la rechercher
(le mariage, & luy envoya un riche drap d'or en present; la Duchesse receut le present,
mais renvoya froidement les Ambassadeurs ; le Duc estant arrivé à Nantes, elle luy conta
ce qui s'estoit passé, & luy montra ce drap d'or; le Duc prisa beaucoup la piece, mais
indigné contre l'Empereur, qui au lieu d'offrir aide à sa femme pour le délivrer, la
recherchoit en mariage luy encore vivant, il voulut faire brûler ce drap d'or, mais Frere
Jean le Danteuc son Confesseur se trouva là, lequel remontra à son Altesse la pauvreté
du Convent de son Ordre des Freres Prescheurs, dont les ornemens furent brulez en l'in-
cendie de l'an 1410. de sorte que le Duc luy donna ce drap d'or, dont furent faits les premiers
& plus riches ornemens qui s'y voyent encore, armoyez des plèines armes de Bretagne
supportez d'Anges. L'an 1428. fut commencé à bâtir le Convent des Cordeliers en la forest
de Teillé prés Chasteau-Briand, ausquels fut donné la Chapelle de S. Martin pour leur
servir d'Eglise, & y prit l'habit Robert de Dinan, Baron de Chasteau-Briand. L'an 1427.
au mois d'Aoust, le Comte de Montfort François épousa à Nantes Yolande soeur de René
Roy de Sicile , & le Prince Pierre épousa la même année audit Nantes Françoise
d'Amboise. L'an 1432. le Duc d'Alençon néveu du Duc fils de Marie de Bretagne sa
soeur, vint à Nantes sous prétexte de voir le Duc, mais en dessein d'enlever le Comte de
Montfort ; ce que n'ayant pû faire, il s'en retourna, le Duc luy donna ce Prélat son
Chancelier pour le conduire, lequel il retint & envoya prisonnier au Chasteau de la
Fleche, disant qu'il le faisoit pour se faire payer d'un reste de somme qui luy estoit dûê
du mariage de sa mere. Le Duc fut extrêmément irrité de cét acte, & le Chapitre de
Nantes se constitua demandeur en reparation d'injure pour cette prise de leur Evesque
contre ledit d'Alençon, le Duc assiégea le Château de Poéncé, & alloit estre forcé si les
Comtes de Richemont & d'Estampes ne se fussent mis entre-deux, & eussent induits
d'Alençon à reparer sa faute. L'an 1434. le Duc Jean V. posa la premiere pierre au portail
de l'Eglise Cathedrale de Saint Pierre de Nantes au mois d'avril, present & officiant ce
Prelat, lequel l'année suivante 1435. fut député du Duc avec l'Archidiacre du Desert de
Rennes & les Sieurs de la Clartiere & du Bois Garnier pour assister pour son Altesse à
l'assemblée d'Arras. L'an 1438. le lundy de la Pentecoste mourut à Clisson Monseigneur
Richard de Bretagne Sieur dudit lieu & Comte d'Estampes de par sa femme, le corps
duquel fut amené à Nantes, & le lendemain enterré prés le Duc Jean son pere au Choeur
de l'Eglise Cathedrale. La même année Messire Gilles de Raix Mareschal de France,
convaincu des crimes de sodomie, sortileges , violation d'immunitez Ecclesiastiques &
autres, fut brûlé en la prée de Biece prés Nantes ; neanmoins son corps peu offensé du
feu fut enterré aux Carmes. Ce Prélat fut l'un de ses juges Ecclesiastiques avec Maistre
Jean Blouys Official de Nantes & Inquisiteur de la Foy, d'autant que les crimes dont il
estoit accusé estoient de connoissance mixte. Le 16. jour de Septembre l'an 1441. il dédia
l'Eglise des Jacobins de Guerrande au nom de Saint Yves, & l'année suivante 1442. le
Duc Jean donna aux Religieux dudit Monastere les OEillets & Salines qu'ils possedent
encore à present. La même année ce Prince tomba malade au Chasteau de Nantes, &
pour changer d'air se fit porter en la maison de la Touche hors la Fosse dudit Nantes,
où il deceda au grand regret de tous ses sujets le vingt-huitiéme jour d'Aoust à minuit,
& fut enterré en l'Eglise Cathedrale de Nantes, d'où il fut depuis enlevé & porté à Land-
Treguer, (comme nous dirons en son lieu.) L'an 1431. il fit refaire tout à neuf les murs de
la ville de Guerrande. Ce Prélat ne luy survescut qu'un an & mourut le 14. Septembre
l'an 1443. & fut enterré au milieu de la nef de son Eglise Cathedrale devant la chaire du
Prédicateur sous une lame de cuivre. If Il avoit manié, comme Chancelier, Favory &
premier Ministre d'Estat du Duc, toutes les plus grandes asfaires de la Province ; et par
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divers actes que j'ay leus, le Duc Jean VI. le nomme son cher & feal cousin, Chancelier,
Conseiller & Compere. 1 Estant au lit de la mort, il fut pressé par plusieurs personnes
de qualité de resigner son Evesché à son neveu Guillaume de Malestroit, mais il en fit
grande difficulté ; enfin par l'importunité du Comte de Richemont, il le luy resigna, mais
il prédit à ce Prince qu'il seroit un jour au repentir de l'y avoir induit, parce que
Guillaume (disoit-il) est homme dissimulé & peu fidele , préferant l'utilité publique & le
service de son Prince à la parenté & affection naturelle, qui porte les hommes en des
considerations de chair & de sang, particulierement en fait de resignation de gros
Benefices. L'an 1427. il y eut au Comté Nantois un effroyable tremblement de terre, &
aprés, le Duc de Bethfordt, se disant Regent en France pour le Roy d'Angleterre, vint
avec toute son Armée pour entrer en Bretagne, si le Duc n'eut arresté sa furie par un
Traité desavantageux au Pays à la verité, mais unique remède pour divertir la desolation
d'iceluy, destitué de ses forces qui estoient en France à la suite du Connestable Comte
de Richemont. Ce Traité fut signé des Trois Estats du Pays, & entr'autres de ce Prélat
qui signe immédiatement après les Princes du sang de Bretagne, & pour le Chapitre de
Nantes signerent Guillaume Chevalier Licentié és Loix, & Pierre Apucille Bachelier en
Decret , Chanoines, Procureurs dudit Chapitre. L'an 1428. au mois de May, il se fit
derechef un tremblement si horrible à Nantes qu'on pensoit que le monde deût finir ;
& pour se souvenir de cette aventure on composa ce Vers suivant les lettres nombrables,
duquel composent l'an M.CCCC.XXVIII.

sVbtVs ConCVtItVr Mal° NannetlCa teLLVs.
1'M. valant mille, CCC trois cens, LL. deux cinquante, VVVV. quatre cinq font vingt.
VIII. huit. Claude Robert dit que ce Prélat fut honoré par le Pape Felix V. du Chapeau
de Cardinal, Diacre du titre de S. Onufre, & l'a apris de du Paz. L'an 1443. la Princesse
Ysabeau de Bretagne, soeur du Duc François I. femme de Guy XIV. Comte de Laval,
mourut en couche à Auray, son corps fut apporté à Nantes, & enterrée au milieu du
choeur de l'Eglise des Jacobins, comme Fondatrice à cause de sa terre de Vitré. Elle
fonda une Messe quotidiane à motte. Elle eut de son mary trois fils, & six filles, &
ordonna qu'on fondast un Convent de Jacobins à Laval, mais son mary n'en donna
que l'emplacement & quelques maisons & amortissement de fief; les Religieux bastirent
le reste.

LXXVII. — Guillaume de Chasteau-Giron (1), dit de Malestroit, seeond fils de Hervé
& de Thiefane de la Motte, neveu du precedent Evesque , mais d'affection au service de
son Prince toute différente ; par resignation de son Onele fut saeré la mesme année 1443.
sous le Pape Eugene IV. regnant en Bretagne le Duc François premier du nom : lequel
à la sollicitation du Comte de Richemont son Oncle Connestable de France, fonda le
Monastere des Chartreux, leur donnant la Chapelle de Saint Donatian, située aux faux-
bourgs de Saint Clement prés Nantes, fondée jadis par le Duc Jean le Conquerant son
ayeul, & convertissant le revenu de six Chanoines que le Duc Jean V. son pere y avoit
fondez, pour entretenir douze Religieux Chartreux, y ajoustant d'autres rentes & dons,
par ses Lettres données en la ville de Rieux l'an de grace 1445. Guillaume Gruel le jeune
Historiographe du Duc Artur troisiéme , raconte le sujet de cette Fondation en cette
sorte. Ce Prince, que Dieu par une speciale providenee, pourveut à la France, pour la
délivrer de la tyrannique & injuste servitude des Anglois, ennemis hereditaires de cette
Couronne, les ayans chassé d'une bonne partie du Royaume, mit le siége devant la ville
de Meaux, lequel tirant en longueur par la valeureuse & opiniastre resistance des
assiégez, il se resolut de desemparer et lever le siège, desesperant de pouvoir avoir

(1) Gwllaun,e de Malestroit ; de gueules ci onze be4ans te. 3. 4. au lembel de trois pendants de méme.
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cette Place, qui estoit tres-forte & bien munie, & importoit extrêmément à ses affaires.
Sur cette pensée il fit un tour à Paris, où estant, le Prieur des Chartreux l'alla trouver &
l'admonesta de ne perdre courage, pour l'estat auquel il voyoit les affaires ; le Roy estant
gouverné par ses ennemis, son armée mal payée, & ses coffres épuisez de Finances ;
toutefois, Monseigneur, (disoit-il) vous surmonterez toutes ces difficultez par la grace
de Dieu, & dans trois jours la Ville que vous tenez assiégée, quoy que vous la jugiez
imprenable, se rendra à vôtre discretion ; car Dieu l'a ainsi revelé à un de nos Religieux,
qui m'a enchargé de vous le dire. Le Connestable fut bien aise de cette nouvelle, & se
rendit incontinent en son camp, fit redoubler les batteries & dressa un assaut general,
dont les assiégez s'épouventerent si fort, que n'osans attendre cette extrêmité ils se
rendirent, & le Connestable y mit garnison. Estant de retour à Paris, il alla aux
Chartreux remercier Dieu de ce suceez , & pria le Prieur de luy faire parler à ce
Religieux à qui cette revelation avoit esté faite ; le Prieur luy dit que pour luy parler il
ne le sçauroit, parcequ'il l'avoit prié de ne le donner à connoistre à personne, mais
bien qu'il le luy feroit voir, dont le Connestable se contenta. Le Prieur donc pour
s'acquitter de sa promesse, fit dresser une chaire à l'entrée du Choeur vis à vis de la
porte, où le Connestable s'assit & contempla à son aise tous les Chartreux un à un
entrans au choeur pour dire les Vespres, & s'étans rengez en leurs siéges, il demanda au
Prieur où estoit celuy dont il luy avoit parlé ; le Prieur luy répondit, Monseigneur, vous
l'avez vû parmy les autres & autrement ne le verrez ; je me suis acquitté de ma
promesse, qui estoit de vous le faire voir, je vous supplie de vous contenter, car il ne
peut pas estre connu. Le Connestable se retira fort édifié de la modestie des Peres ;
& estant venu en Bretagne voir le Duc François son néveu, il le porta à cette fondation,
laquelle il augmenta depuis & y éleut sa sepulture. L'on crût que ce fut à Frere Hervé
du Pont que fut faite cette revelation, lequel fut le premier Prieur de la Chartreuse de
Nantes. La premiere pierre de ce Monastere fut posée par le Duc François I. le quatorzième
Octobre ; la seconde par le Prince Artur Comte de Richemont Connestable de France ;
la troisiéme par le Prince Pierre Comte de Guenkamp Frere du Duc ; la quatrième par
nôtre Prélat ; la cinquiéme par le Bastard de Bretagne ; la sixiéme par Messire Artur de
Montauban grand favory du Duc. L'an mil quatre cens quarante-huit fut commencé à
bastir le Convent des Cordeliers prés la ville d'Ancenix, & le seizième Juillet ce Prélat
assista au Synode Provincial de l'Archevesché de Tours, tenu au Refectoire d'Angers
audit an mil quatre cens quarante-huit. Et en Juin précedent, le Duc François estant en
son Chasteau de Nantes, fit traité avec Jean de Blois, qui fit conster qu'il n'avoit pas
trempé en la conspiration de sa mere & ses autres freres, & pour ce le Duc luy laissa la
joûissance de ses terres, à condition de renoncer à toutes ses prétentions au Duché, ce
qu'il sit. L'an 1453. Frere Rolland le Cozic du Convent des Freres Prédicateurs de
Morlaix, estant Provincial de son Ordre en la Province de France, le Chapitre General
dudit Ordre fut celebré au Convent de Nantes, auquel se trouverent seize cens & tant
de Religieux ; le Duc Pierre défraya liberalement le Chapitre , auquel fut éleu vingt-
neufiéme General de l'Ordre Frere Martial Auribelli Avignonois. Ce Prélat assista aussi
les Peres de ses moyens & presens. Il assista au Parlement de Vennes l'an 1455. où le
Prince François de Bretagne Comtes d'Estampes & de Vertus épousa la Princesse
Marguerite, fille du feu Duc François, és mains de ce Prélat, en la Chapelle de N. Dame
prés le Château de l'Hermine ; les Duc & Duchesse & toute leur Cour presens & les
neuf Evesques , plusieurs Abbez, & les Princes & Seigneurs du Parlement. La même
année le Duc à la priere & sollicitation de la Duchesse Françoise d'Amboise sa compagne,
obtint du Pape Calixte III. par Bulle expediée à Rome à S. Pierre le sixiéme des Ides de
Juin l'an 1455. Permission de bastir à Nantes, ou ailleurs où bon luy semblera dans sa
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Duché, un Monastere de Religieuses de l'Ordre de Sainte Claire, selon la reformation de la
Bien-heureuse Colette, dans lequel il y auroit dix-huit Religieuses, dont l'une seroit Abbesse,
& ne seroient contraintes d'en recevoir davantage contre leur gré ; & pour leur Direction
leur permet d'avoir six Religieux de l'Ordre des Freres Mineurs, quamvis similia Monasteria
quatuor tantum habeant, lesquels & toutes autres personnes demeurans en leur Monastere,
pour leur service, il reçoit en sa protection, & rend participans de tous & chacuns les Pri-
vileges octroyez aux autres Maisons & Monasteres du mesure Ordre & observance, nonobstant
les Bulles de son Prédecesseur Boniface VIII. de bonne memoire , veut & entend que les
droits Rectoriaux & Paroissiaux soient saufs ; pour desquels traiter à l'amiable avec le
Recteur, il commet l'Evesque de Venues, dispense avec lesdits Fondateurs & Religieuses de
la distance de cent cannes des Monasteres des Freres Prédicateurs, Freres Mineurs, Carmes
& Chartreux. Sur la fin de la même année 55. au mois de Mars avant Pasques, lesdits
Princes Fondateurs acquirent du Seigneur François de Rieux une maison fort ample &
spacieuse, avec ses jardins, édifices, & autres appartenances, qui estoit située vis à vis
de l'Eglise Paroissiale de S. Vincent, & s'appelloit communément l'Hostel de Roche-fort,
pour lequel ils acquitteront & rendirent quittes ledit de Rieux & ses hoirs de la somme de
cent livres de rente en fief Noble & Jurisdiction, vers Ires-noble & tres-puissante Marie de
Rieux sa soeur, (Mere de la Duchesse Fondatrice) Vicomtesse de Thoüars, & ses heritiers,
sur tel droit, partie & portion, que ledit Sire de Rieux doit ou pourra devoir à sadite soeur
pour cause de la succession heredilaire du feu Seigneur de Rieux & de Rochefort dernier
decedé leur Pepe, & en bailleront lesdits Fondateurs, par Lettres & Contrat valable, octroy,
promesse, obligation & hypotheque heritel audit Sire de Pieux en la personne de Jean du
Cellier son Procureur. Ne comprend en ce transport ledit de Rieux, sa fondation, préemi-
nence & logis qu'il a au Convent des Carmes, ny ses autres devoirs & revenus qu'il a en la
Ville & fauxbourgs de Nantes, hors ledit Hostel de Rochefort. En suite de cét Acquest, le
Duc amortit le fief de cette Maison, par Lettres données à Nantes sous son signe & son
grand sceau, sur cire verte, à un lac de soye aussi verte, où se void son portrait assis
en un Trône, en datte du 5. Juillet l'an mil quatre cens cinquante-six ; & Messire Jean
Huandi Recteur de la Paroisse de Saint Vincent, (dans laquelle est situé ledit Hostel)
s'estant opposé à cette Fondation, pour raison de la diminution de ses devoirs Rectoriaux;
enfin fut accordé que pour tous ses droits Rectoriaux, de dixmes , prémices, oblations,
portion Canonique de ceux de ses Paroissiens qui éliroient leur sepulture audit Monastere,
le Duc promit sous Noël prochain luy asseoir la somme de dix livres monnoye de Bre-
tagne sur hypotheque, asseuré dans la ville de Nantes ou ses fauxbourgs, neuf desquels
seroient audit Recteur, & vingt sols à la Fabrique de ladite Paroisse ; & donna commis-
sion à Maistre Guillaume Chauvin premier President de ses Comptes, de faire ladite
assiette, ce qui fut ainsi accordé au Chasteau de l'Hermine à Vennes le neufiéme
Novembre l'an 1456. & le Monastere estant entierement accomply, le penultiéme jour du
mois d'Aoust 1457. le Duc Pierre estant fort malade au Chasteau de Nantes, le Prince
Artur son oncle Comte de Richemont & Connestable de France, assisté de la Princesse
Ysabeau d'Escosse Doiiairiere de Bretagne, la Duchesse fondatrice, la Princesse Catherine
de Luxembourg, Comtesse de Richemont, Guy Sire de Laval, & grand nombre de
Barons, Seigneurs & Gentils-hommes, se rendirent audit Monastere, accompagnées de
dix-huit Religieuses , conduites par Frere Guillaume Vaurillon Docteur en Theologie,
Ministre Provincial des Freres Mineurs de la Province de Touraine, & Frere Antoine du
Buis Commissaire du General dudit Ordre, & Visiteur des Monasteres de Sainte Claire en
ladite Province; en presence de tous lesquels, Messire Bertrand de Coétenette Docteur
és Loix, & Aumosnier du Duc, leut à haute & intelligible voix la Bulle du Pape Calixte
troisiéme ; et puis de l'autorité de Sa Sainteté, & desdits Duc & Duchesse, il introduisit
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lesdites Religieuses dans leur dit Monastere, par une petite porte laquelle il ferma sur
elles, & leur enjoignit la closture. Les noms de ces Dames sont :

Soeur Guillemette Joignette, 	 Abbesse. Soeur Loüise de Toullon.
S. Jacqueline d'Amboise. 	 S. Loüise Ambladine.
S. Marguerite Batonnette, 	 Vicaire. S. Laurence de Bridiers.
S. Marie Texiere, 	 Portiere. S. Agnes de Bar.
S. Jeanne de Fontenay. 	 S. Gabriêle de Chanterelles.
S. Jeanne Pavillon. 	 S. Ysabeau Grisone.
S. Marguerite de la Chapelle. 	 S. Lucque Dante..
S. Marie Regnaude. 	 S. Beatrix Betrande.
S. Jeanne Beauvoise. 	 S. Jeanne d'Orvalet.

Le bon Duc Pierre étant decedé au mois de Septembre ensuivant fut enterré au
Choeur de Nostre-Daine de Nantes, & un an aprés la Duchesse Françoise entra en ce
saint Monastere à dessein d'y passer le reste de ses jours ; mais ne pouvant supporter
les grandes austeritez de l'Ordre, incompatibles avec sa petite complexion, elle fut
contrainte d'en sortir deux diverses fois, y ayant eu de grandes maladies. L'an 1458. ce
Prélat se broüilla avec le Duc Artur son Bien-faiteur, auquel il ne voulut prester le
serment de fidelité, ¶ contrevenant à la transaction qu'il avoit passée le 26. Janvier 1458. 1
dont le Duc fut si offensé qu'il en tomba malade, & mourut le jour Saint Estienne
audit an, & fut inhumé au Choeur des Chartreux. Il continua ses desobeïssances à
l'endroit du Duc François second, jusques à l'an 1462. que le Prince l'ayant entrepris il
se démit de son Evesché entre les mains du Pape Pie II. en faveur d'Amaury d'Acigné
son néveu, & fut titré Archevesque de Thessalonique. ¶ Et aussi-tost le Duc fit par
Tanguy du Chastel son Chambellan, saisir en regale le temporel dudit Evesché, dautant
que ledit Amaury vouloit prendre possession sans exiber ses Bulles de Provision. 1
L'an 1459. le sixiéme jour d'Aoust, Denis Evesque de Laodicée suffragant de Guillaume
dédia l'Eglise des Chartreux, & l'année suivante 1460. le Duc François second obtint du
Pape Pie II. une Bulle d'érection de l'Université de Nantes, avec pareils privileges &
prérogatives que celles de Paris, Boulogne, Sienne & Angers. L'an 1461. le Roy Louis XI.
fut en voyage à Rhedon, & passa par Nantes.

LXXVIII. — Amaury d'Acigné fils de Jean
D'Hermines à la face de gueules d'Acigné & de Catherine de Malestroit, soeur du
chargée de 3 fleurs de Lys d'or. precedent Evesque, suivant les pas de son oncle,

voulut au mois de Septembre l'an 1462. prendre
possession de l'Evesché en vertu de la resignation de son oncle, sans exiber ses Bulles
aux gens du Duc, contre les droits de souveraineté, & les ordonnances des Ducs de
Bretagne, ce qui irrita tellement le Duc, qu'il se saisit par ses officiers ¶ à sçavoir par
le Ministere de Tanguy du Chastel son grand Chambellan 1 du temporel de l'Evesché
de Nantes, dont il priva Amaury, lequel de sa part jetta un interdit sur les terres du
Duc de sa Jurisdiction, & furent en perpetuelle dispute dix ans durant. L'an 1464. le
Duc de Berry se rendit à Nantes sous la protection du Duc, qui arma en sa faveur pour
le faire suffisamment partager, & eut le Duché de Normandie, mais les Normands le
chasserent l'an 1466. de sorte qu'il se vint derechef jetter entre les bras du Duc à Nantes.
L'an 1467. le Duc de Bretagne ayant pris plusieurs places en Normandie pour le Duc de
Berry, le Roy Loüis XI. envoya en Bretagne une armée de cinquante mille hommes, qui
prirent Champtoceaux & Ancenix, puis se retirerent. Le 18. Septembre mil quatre cens

V. DES S. 	 f
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soixante & huit, se fit le traité d'Ancenix entre le Roy Loiiis XI. & le Duc de Bretagne
François II. L'an 1469. la Duchesse Marguerite de Bretagne deceda au Château de Nantes
au mois de Septembre, & fut enterrée au Choeur de l'Eglise des Carmes ; & la mesme
année le Roy envoya une Ambassade fort solennelle vers le Duc à Nantes, pour luy
offrir son nouvel Ordre de Saint Michel, que le Duc refusa par raison d'Estat. L'an 1470.
le Duc jura le traité d'Ancenix, dans la Chapelle du Chasteau de Nantes, sur la vraye
Croix, laquelle à cét effet fut en grande reverence & solemnité apportée de Saint Lo
d'Angers à Nantes, par Guy Evesque de Langres, assisté de Messieurs Jean Joussel
Chanoine de Chartres, de Saint Martin & de Saint Lo, & Henry Castic députez du
Chapitre de ladite Eglise. Le premier Aoust l'an 1471. le Duc épousa en secondes nopçes
la Princesse Marguerite de Foix, soeur du Comte de Foix ; les magnificences des nopçes
se firent au Chasteau de Nantes. L'année suivante 1472. ce Prélat continuant en ses
desobeissances, supporté du port, conseil & assistanee de son oncle Guillaume de
Malestroit, qui s'estoit retiré en France, fut banny de Bretagne, pour ingratitudes,
déloyautez, & damnables conspirations faites contre le Pays. La mesme année le Duc
de Guyenne frere du Roy, fut empoisonné par l'Abbé de Saint Jean d'Angely, lequel fut
envoyé prisonnier de Bordeaux au Bouffay de Nantes, où pendant qu'il y fut, il apparut
des spectres & phantômes horribles ; enfin le foudre tombant dans cette prison l'écrasa.
L'an mil quatre cens septante-sept, au commencement des Advents les Religieuses
Carmelites furent mises en possession du Monastere des Scoêts, que le Duc avoit fait
transferer de l'Ordre de Saint Benoist à celuy des Carmes, en faveur de Françoise
d'Amboise sa cousine Doûairiere de Bretagne, qui y fut establie par Yves de Kerysac,
grand Vicaire d'Amaury, lequel dés l'année precedente étoit venu en Bretagne, &
n'osant entrer dans Nantes, mais se tenoit caché en sa maison de Chasseil, qu'il avoit
fait fortifier de douves & pont-levis pour la seureté de sa personne, où il mourut audit
an 1477. & fut son corps ensevely en sa Cathedrale en la Chapelle de S. Clair. Le jour
de la Conversion de Saint Paul vingt-cinquiéme janvier mil quatre cens soixante & seize,
la Duchesse Marguerite de Foix accoucha au Chasteau de Nantes d'une fille qui fut
nommée Anne, laquelle depuis épousa deux Roys de France. L'an 1470. le Duc François
second fonda la Chapelle de Saint Antoine de Pade, sur la Motte de Saint Pierre,
laquelle depuis fut donnée aux Peres Minimes.

LXXIX. — Jacques Delbiest (1), ou de Lebiest,
D'argent à la bande de gueules, second fils de Jean de Lebiest, Chevalier, Seigneur

chargé de 3. coquilles d'or.	 de Toiiaré & de Jeanne du Chastellier, de Scolas-
tique & Chanoine de Nantes, fut presenté par le Duc

au Chapitre qui l'éleut, & fut sacré la mesme année 1477. & ne siégea que quatre mois,
pendant lesquels il soustint opiniâtrement le procez suscité par les deux précedents
contre le Duc, pour les Privileges de son Eglise, & l'obeïssance & serment de fidelité,
mais cette querelle s'en va terminer sous le suivant.

LXXX. — Pierre Du Chaffaut, homme de sainte
Il portoit de Synople au Lyon d'or & austere vie; fut éleu par le Chapitre de Nantes

armé, couronné & lampassé de aprés la mort de Jacques, qui dura fort peu. Il fut
gueules.	 éleu contre son gré, & protesta que jamais il ne se

laisseroit sacrer, que le different d'entre le Duc &
les Evesques de Nantes ne fut vuidé, & qu'ils ne fussent d'aecord de leurs differents

(1) Jacques d'Elbiest n'est pas admis comme Evêque de Nantes par plusieurs auteurs que suit M. de Kersauion
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touchant le serment de fidelité. Ce que le Duc & le Chapitre promirent procurer ; & de
fait, le Duc fit assembler incontinent à Nantes des gens doctes de toutes parts, lesquels
les affaires bien débattues, declarerent : Que r Evesque de Nantes par l'avis & conseil des
Doyen & Chanoines de son Eglise, avoua le Duc son souverain Seigneur, Fondateur &
Protecteur de son Eglise de Nantes par dessus tout autre Prince & Seigneur temporel, &
jura estre à luy & à ses successeurs Ducs de Bretagne, toute sa vie bon & loyal sujet, son
ressort, souveraineté de luy & de ses Grands jours observer, & obeyr au relevement de son
Parlement sous le dernier ressort du saint Siége Apostolique, & non d'ailleurs, & ce sans
préjudice des privileges de son Eglise. Cét accord fut fait le 27. jour de Decembre l'an 1477.
au grand contentement du Clergé, de la Noblesse, & de tout * le Peuple, qui firent des
Processions & prieres extraordinairement tout le temps qu'on debattoit cette matiere,
& peu aprés ce Prelat fut sacré. L'an 1478 & neanmoins dés le 28. Novembre 1477. il
avoit fourny son aveu au Duc du temporel dudit Evesché J le Duc fit alliance avec la
Hanse Teuthonique, qui estoit une Association de Villes pour la seureté du trafic, &
pour secourir les Roys & Princes lorsqu'ils auroient besoin d'argent en payant les
interests moderez ; cette Association de trafic rendit en peu de temps la Bretagne fort
riche. L'an 1480. le 22 Mars, le Duc François donna commission pour mesurer les terres
qu'il convenoit prendre du Convent des FF. Predicateurs de Nantes, pour la douve &
fortification du Chasteau, dont fut fait acte & declaration du mesurage des terres, dont
lesdits Religieux devoient estre recompensez. Cette année commencerent ouvertement
les piques & animositez entre Messire Guillaume Chauvin Chancelier de Bretagne, & le
Tresorier General Pierre Landays, le Chancelier ne pouvant endurer les pilleries &
exactions dudit Landays, & un jour ils prédirent l'un à l'autre ce que depuis leur arriva ;
car Landays dit au Chancelier, qu'il le rendroit si miserable que les pouls le mangeroient,
& le Chancelier luy repartit, que son insolence & ses actions le conduiroient finir ses jours
à un gibet ; ce que depuis arriva à l'un & à l'autre ; & de fait l'an 1481. le cinquiéme
Octobre, le Duc à la sollicitation de Landays, envoya le Sieur de la Clartiere Capitaine
des Archers de sa garde & Gentil-homme de sa Chambre, arrester le Chancelier, qui fut
serré prisonnier au Bouffay. La mesme année y eut grande cherté de bleds en Anjou,
Poitou, Normandie, Touraine & autres Provinces du Royaume de France ; au contraire
en Bretagne y eut tres-bonne année & abondance de bleds, le Conseil du Duc craignant
la Cherté, défendit d'en vendre aux Estrangers, mais le Duc fit cesser cette défense, &
voulut qu'on leur en vendit. L'an 1483. les Barons de Bretagne extrêmement scandalisez
des excez de Pierre Landays Tresorier general de Bretagne, nommément de la mort du
Chancelier Chauvin, qu'il avoit fait mourir en prison, delibererent de s'en saisir & luy
faire son procez, & à cette intention croyans le trouver au Chasteau de Nantes prés du
Duc, ou en sa maison de la Papotiere une lieue de la Ville, ils firent deux bandes, dont
les uns entrerent dans le Château le septiéme Avril au soir, se saisirent des clefs &
chercherent par tout ; ce que voyans les Archers de la garde du Duc, ils se mirent en
défense, & quelqu'un monta sur les creneaux de la muraille devers la Ville, criant
allarme, allarme, & qu'on forçoit le Duc. A ce cry la Ville se mit en armes, & fut le
Château bloqué & assiégé de toutes parts par les Bourgeois, qui n'en bougerent jusqu'à
ce que le Duc se presenta sur la muraille, & les asseura qu'il n'y avoit rien de mal pour
luy. Ceux qui estoient allez à la Papotiere firent trop de bruit, de sorte que le Tresorier
eut loisir d'échapper, & se sauva à Poêncé en Anjou. Les Seigneurs qui estoient entrez
au Chasteau de Nantes se retirerent le lendemain huitiéme Avril avant Pasques à
Ancenix. Peu aprés Landays de retour à Nantes, fit condamner les Seigneurs qui
l'avoient voulu prendre, comme criminels de leze Majesté au premier chef, & comme tels
condamnez à mort, leurs terres confisquées, leurs Châteaux rasez, leurs bois de haute
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fustaye coupez comme à traistres, & ce l'an 1484. en May. Le Jour de Pasques la mesme
année, Lofas de France Duc d'Orleans vint visiter le Duc à Nantes, lequel en signe de
bien-vûeillance luy donna pouvoir de delivrer tous les prisonniers qui se trouverent és
prisons. Landays ayant fait donner Arrest contre les Barons, fit lever une armée pour
les aller combattre & assiéger Aneenix où ils estoient ; mais les deux armées s'accor-
derent & vinrent à Nantes, & députerent le Seigneur de Pont-Chasteau, pour aller
sommer le Chancelier de faire justice de Landays, lequel le Duc délivra audit Chancelier,
& fut constitué prisonnier en la grosse Tour de la porte Saint Nicolas, où ayant esté
interrogé, son procez fut fait & parfait, & le Mardy dix-neufiéme juillet 1485. il fut pendu
& estranglé au gibet de Biece prés Nantes, au grand contentement du Peuple & utilité du
Pays, son corps fut enterré à Nostre-Dame de Nantes ; & le treizième Aoust suivant le
Duc donna Lettres d'abolition aux Barons de tout ce qui s'estoit passé, estant en son
Château de Nantes, où il donna aussi des Lettres Patentes d'érection d'un Parlement
sedentaire à Vennes, en datte du vingt-deuxième Septembre. La même année le Vendredy
quatrième Novembre suivant, deceda au Monastere de Scoëts lez Nantes soeur Françoise
d'Amboise Religieuse Carmelite, Doilairiere de Bretagne, & y fut ensevelie le lendemain
cinquième du mois. L'an 1486. la Duchesse Marguerite de Foix deceda au Château de
Nantes le seiziéme jour de May, & fut inhumée en l'Eglise Cathedrale de Nantes, mais
depuis transferée aux Carmes (comme nous dirons cy-aprés). La mesme année les
Barons de Bretagne se retirerent avec le Mareschal de Rieux à Chasteau-Briand &
Ancenix, où ils s'allierent au Roy Charles VII. contre le Duc, qui fut cause de la ruine
& desolation du Pais. L'an mil quatre cens quatre-vingt-sept, Amaury sieur de la
Moussaye, allant de Dinan à Nantes trouver le Duc, fut combatu au Bourg de Joûé,
cinq lieuês de Nantes, & ses gens défaits par le Capitaine Adrien de l'Hospital, ne s'en
estant sauvé à Nantes qu'environ sept cens, le reste de sa compagnie tuez ou prisonniers.
Le Roy sçachant que le Duc estoit à Nantes, s'en vint à Ancenix deliberé de l'assiéger,
& fit marcher son armée à Nantes, qui fut bloqué le dix-neufiéme Juin ; le Duc délogea
du Chasteau, & se logea chez Gniole à la grande rué, & les Princesses en l'Hostel de la
Bouvardiere, dit à present de Briort basti par Landays. Pendant ce siège nostre Prélat
& la Dame de Laval furent soupçonnez de quelque intelligence avec l'ennemy, & pour
ce le Duc leur fit donner des gardes ; enfin les François voyans qu'ils ne gagnoient rien
en ce siège, le leverent le sixième Aoust la mesme année. Peu de temps après le
Mareschal de Rieux déchira sa Croix blanche & se remit en son devoir, rendant au Duc
sa ville d'Ancenix, puis surprit Chasteau-Briand qu'il rendit aussi au Duc, dont le Roy
irrité envoya son armée à Ancenix, qui fut pris & razé ; & en Avril mil quatre cens
quatre-vingt-huit, Chasteau-Briand assiégé par les François leur fut rendu par compo-
sition. L'armée Bretonne ayant esté défaite à Saint Aubin, François d'Avaugour fils
naturel du Duc, rendit sa Ville & Chasteau de Clisson au Roy, & eut pour recompense
une Compagnie de quarante lances. Le Duc estoit à Coyron sur Loire, deux lieuês sous
Nantes, où il tomba malade d'une cheute qu'il eut, & y mourut le Mardy neufiéme
Septembre. Son corps fut apporté à Nantes, & ensevely au Choeur de l'Eglise des
Carmes, prés sa premiere femme Marguerite de Bretagne. La Duchesse Anne aprés les
obseques de son pere, se retira à Guerrande avec sa Cour, à cause que la contagion
estoit forte à Nantes, où les Ambassadeurs de France la furent trouver. Ce Prélat
mourut en Novembre suivant, & fut enterré en la Chapelle de Saint Felix tout auprès
de l'Autel. L'an 1480. il eut commission du Pape Sixte IV. d'absoudre Messire Allain de
Malestroit, Seigneur d'Oudon & de Couffé, de l'excommunication par luy encourué pour
avoir contracté mariage en degré prohibé avec Jeanne Raguenel dite de Malestroit, sa
cousine au tiers degré de consanguinité, ce qu'il fit & legitima leurs enfans.
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LXXXI. — Robert Despinay, fils de Richard
D'argent au Lyon de gueules coupé Despinay, & de Beatrix de Montauban, frere d'André,

de synople ¶ armé, couronné & qui fut premierement Archevesque de Bourdeaux,
lampassé d'or. il, 	 puis de Lyon, Primat des Gaules, de Chanoine de

Nantes fut Evesque de l'Escar, & de là transferé à
l'Evesché de Nantes aprés la mort de Pierre, par le Pape Innocent VIII. sous le regne
de la Duchesse Anne l'an 1488. Les Seigneurs du Conseil de la Duchesse estans en
division touchant son mariage, cela vint si avant, que le Mareschal de Rieux assiégeant
le Chancelier dans Guerrande , qui y tenoit la Duchesse, laquelle commanda au
Mareschal de se retirer, ce qu'il fit. La Duchesse se rendit aux fauxbourgs de Nantes,
l'entrée de la Ville luy estant déniée par le Mareschal de Rieux. Enfin aprés une entreveuê
de ces Seigneurs en Janvier 1489. finissant, ils s'accorderent depuis à Rhedon. Le
vingtiéme Mars l'an mil quatre cens quatre-vingt-dix, le Seigneur d'Albret dépité que la
Duchesse ne l'avoit daigné épouser, surprit le Chasteau de Nantes, pilla les Tresors de
l'Espargne, se fit maistre de la Ville, & la livra aux François, ravageant tout le Pays
circonvoisin. L'an 1491. le Roy Charles VIII. ayant épousé la Duchesse Anne, vint à
Nantes, & donna commission à Escuyer Allain de Mont-menard, sieur de Roche-lore ,
Capitaine de Nantes, pour continuer les fortifications du Chasteau commencées par le
feu Duc François. Et l'an 1493. les Religieux Jacobins de Nantes presenterent Requeste
au Roy, pour avoir recompense de leur Cimetiere employé à faire les douves du
Chasteau, qui fut prisé à mil escus d'or. Ce Prélat mourut la même année, & fut persecuté
par la Duchesse, à laquelle il estoit desagreable, tant pour estre du party François, que
pour avoir esté préferé par le Pape à Messire Guillaume Gueguen qu'elle avoit presenté ;
de sorte qu'il ne jouit du temporel de son Evesché, que la Duchesse saisit par ses
Officiers. L'an 1491. le Roy Charles IX. approuva le don fait par le Duc François second,
(le la Chapelle de S. Antoine de Pade , sur la Motte de Saint Pierre aux Peres Minimes.

LXXXII. — Jean Despinay, frere du précedent, d'Evesque de Mirepoix, fut transferé
à Nantes par le Pape Alexandre III. mais il ne jouit pas de son temporel, non plus que
le precedent, paree que la Reine Anne ayant derechef presenté Guegen au Chapitre de
Nantes, cettuy luy fut préféré, dont la Reine s'irrita tellement, qu'elle se saisit du tem-
porel à préservation de ses droits, & fit inserer en son traité de Mariage avec le Roy
Loûis XII. que Sa Majesté feroit en sorte envers le Pape, que sa nomination auroit lieu,
& cependant qu'il confirmât la saisie. L'an 1498. le Roy Charles VIII. mourut à Amboise,
& la Reine se retira à Nantes, & le quatriéme Octobre elle donna commission à Messire
Pierre le Baud Doyen de Saint Tugduval de Laval son Conseiller & Aumosnier, d'écrire
l'Histoire de Bretagne. Le Roy Loûis XII. épousa la Reine en secondes nopces à Nantes
l'an 1499. auquel an la Reine Anne donna aux Freres Prédicateurs de Nantes l'Hôpital
situé prés son Chasteau (dont les Habitans luy avoient donné la disposition) pour
accroistre leur Convent, avec amortissement de fief, confirmé par le Roy Loilis XII. aux
Montils sous Blois en Avril audit an, & le deuxiéme Juin suivant, Frere Guillaume Mimi
Docteur en Theologie , Prieur des Jacobins de Nantes en prit possession, opposé par
M. Guillaume l'Archer, soy disant Curé de sainte Croix, & par M. Guillaume le Fuzelier
gouverneur dudit Hôpital, lesquels le même jour desisterent de leur opposition. La même
année le troisiéme jour de Janvier mourut la Princesse Françoise de Dinan, Dame de
Laval, & fut enterrée au milieu du Choeur de 1'Eglise des Jacobins de Nantes, en mesme
tombeau que la Princesse Ysabeau de Bretagne, premiere femme de son mary. Elle
estoit fille unique de Jacques de Dinan, Seigneur de Bodister, & de Catherine de Rohan,
nâquit le vingtiéme Novembre 1436. succeda à son oncle Bertrand de Dinan, és Seigneuries
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de Chasteau-Briand, Candé, Vioreau, les Huguetieres, Montafilant, Beaumanoir, le Guildo,
& la Hardoüinaye, épousa en premieres nopçes le Prince Gilles de Bretagne, puîné du
Duc François I. lequel ayant esté massacré l'an 1451. elle épousa en secondes nopçes
Guy XIV. du nom, Comte de Laval, Baron de Vitré, Vicomte de Rennes, etc. veuf de la
Princesse Ysabeau de Bretagne, soeur desdits Duc François I. & Prinee Gilles. Elle eut
de son second mary trois fils ; le premier fut Pierre de Château-Briand, qui épousa la
fille de Jean de Rieux, sieur dudit lieu, d'Ancenix, de Rochefort, de Donges, Comte de
Harcourt, & Mareschal de Bretagne ; le second fut François Seigneur de Montafilant, &
le troisiéme Jacques. Elle fit son testament l'an 1489. en datte du premier Janvier, & requit
estre enterrée en ce lieu, leguant aux Religieux Jacobins la somme de deux cens livres
monnoye de rente sur le lieu & fief des Huguetieres en Raix, pour la Fondation & Dotation
d'une Messe quotidiane à Notte, à perpetuité. Avant elle, y avoit esté inhumé son fils
François de Laval Seigneur de Montafilant. Elle ordonna aussi par son Testament un
Convent dudit Ordre estre fondé à Laval. Ce Prélat mourut la mesme année. L'an 1498.
la Reine Anne donna aux Religieux Minimes un lieu en la Fosse de Nantes pour y bastir
un Monastere ; c'est là où sont à present les Capucins.

LXXXIII. — Guillaume Gueguen , natif du Païs
D'argent à l'Olivier de Synople au de Lamballe, homme de grand entendement, qui

quartier d'hermines , chargé de avoit manié de grandes affaires sous François II. le
deux haches d'armes de gueules dernier de nos Ducs, duquel il fut Secretaire , &
mises en pal. 	 employé en plusieurs honorables Ambassades vers

les Roys de France Loüis XI. & Charles `III. ¶ qui
le nomma à l'Evesché de Nantes dés l'an 1488 & se trouvent aux Archives du Duché,
Lettres écrites par le Pape Innocent VIII. au  Duc François, contenant excuse de n'avoir
envoyé des Bulles audit Gueguen dés l'an 1488.1 Il fut aussi Conseiller de la Chancellerie
& premier President de la Chambre des Comptes de Bretagne, Abbé Commendataire de
Saint Sauveur de Rhedon , & Prieur de Leon, Chanoine & Archidiacre de Nantes ; enfin
il posseda si bien l'affection du Duc son Maistre, que l'Evesché de Nantes venant à
vacquer par le decez de Jacques Delbiest, il écrivit des Lettres de recommandation au
Pape en sa faveur, suppliant sa Sainteté de le préferer en la provision au Cardinal de
Foix son beau-frere, & à Messire Loüis Prothonotaire de Rohan (quoy que son proche
allié) & les Papes ayans préferé Robert & puis Jean Despinay, la Duchesse Anne s'en
tint fort offensée, & saisit en ses mains le revenu de l'Evesché ; & fallut pour contenter
cette Princesse luy donner l'Evesché de Mirepoix, attendant le decez de Jean Despinay,
aprés lequel il fut derechef presenté par la Reine, & éleu par le Chapitre de Nantes, &
prit possession l'an 1500. sous le Pontificat d'Alexandre VI. & le regne de Loüis XII. & de
la Reine Anne, lesquels l'honorerent de l'Estat de Vi-Chaneelier de Bretagne. Il fonda en
sa Cathedrale trois Messes à Notte à estre celebrées tous les Mardis, Vendredis &
Samedis de l'année aprés Matines, fit bastir à ses frais la Chapelle de Sainte Magdeleine
& S. Hervé, & y employa deux mille huit cens livres ; il rebastit bonne part de son
Manoir Episcopal, qui estoit ruïné en plusieurs endroits, où se voyent ses armes en
relief. Il mourut le 23. Novembre l'an 1506. gist en sa Chapelle de la Magdeleine en un
sepulcre de marbre blanc, avec Epitaphe en vers Latins & François, gravez sur lames
de cuivre doré, ¶ laissant pour heritier Messire Guillaume Gueguen son néveu. 11,

LXXXIV. — Robert Guibé (1), fils d'Adenet Guibé & d'Olive Landays, soeur de Pierre

(1) Robert Guibé portait : d'argent it 3 jumelles de gueules acronzpagne de 6 coquilles d'azur 3. 2. 1. au chef d'or.
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Landays Tresorier General de Bretagne, homme docte & de grand esprit, Abbé de Saint
Melaine lez Rennes, fut envoyé en Ambassade par le Duc François II. vers le Pape
Innocent VIII. l'an 1484. auquel il se fit si bien connoistre , que par la faveur de son
Maistre il fut fait Cardinal, n'étant encore âgé que de dix-huit ans ; depuis il fut Evesque
de Treguer ; de là transferé à Rennes, & enfin à Nantes l'an 1506. & neanmoins il fut
perpetuel Administrateur de l'Evesché de Vennes. Il fut du Conseil du Roy Loûis XII &
son Ambassadeur vers les Papes Jules II. & Leon X. & en cette qualité il assista au
Concile general, qui fut le cinquiéme de Latran. Il mourut à Rome l'an 1513. le neufiéme
jour de Septembre, & fut ensevely en l'Eglise de Saint Yves. L'an 1507. le Mardy de la
Pentecoste vingt-cinquiéme jour de May fut levé à Saint Pierre de Nantes le corps de la
Duchesse Marguerite de Foix, mere de la Reine Anne, & fut .solemnellement porté au
Convent des Carmes & enterré prés de son mary le Duc François II. & la Duchesse
Marguerite de Bretagne sa premiére femme, à laquelle solemnité se trouverent les neuf
Evesques, les Abbez & Barons de Bretagne mandez par sa Majesté.

LXXXV. — François Hamon, de la famille de
D'argent à une face d'azur accom- Bouvet, néveu du Cardinal Guybé, fils de sa soeur,
pagné de trois macles de gueules. fut pourveu aprés le decez de son oncle, estant à

Rome l'an 1513. & assista à la session huitiéme du
Concile de Latran, sous le Pape Leon X. Il eut son frere André Evesque de Vennes, &
sa soeur Elisabeth fut Abbesse de S. Georges de Rennes. Le deuxiéme Janvier de cette
année la Reine Anne tomba malade au Chasteau de Blois, & le neufiéme elle mourut, &
fut enterrée à Saint Denis en France, mais son coeur fut enchassé en un vase d'or fait
en orme de coeur couronné, & apporté à Nantes, où il fut receu le quinziéme jour de
Mars suivant, & mis en l'Eglise des Chartreux sur le tombeau du Duc Artur son oncle,
où il fut jusqu'au dix-neufiéme dudit mois, servy cependant de Rois & Herauts d'Armes
à la Royale, & de là fut porté par le Chancelier de Bretagne, Messire Philippes de Mon-
tauban, sous un poisle d'or, porté par le Vi-Chancelier de Bretagne, l'Abbé de Kemper-
Ellé, les Senéchaux de Rennes & de Nantes, dans l'Eglise des Carmes, où le service
funebre ayant esté solemnellement celebré, il fut posé sous la voute du sepulcre de ses
pere & mere. Ce Prélat mourut au Manoir de Chasseil, le jour des Roys sixiéme janvier
l'an 1531. finissant, & fut ensevely en sa Cathedrale en la Chapelle Saint Clair. L'an 1516.
le dernier jour de Novembre, Noble & puissant François l'Espervier Seigneur de la
Bouvardiere, de la Gascherie , de l'Espine Gaudin, du Loroux-Bottreau, de Briort, & de
la Chapelle sur Erdre, fils d'Artur l'Espervier, Seigneur de la Bouvardiere, Briort & la
Chapelle sur Erdre & de Françoise-Landays Dame du Plessix-Raffré, Paroisse de S. Didier
Evesché de Rennes, fille de Pierre Landays, Tresorier General de Bretagne, sous le Duc
François II. fit profession au Convent des Freres Prédicateurs de Nantes, alors étroitement
reformé, & y donna par son Testament datté du dix-septiéme du même mois audit an, la
partie de Belle-Isle (dans la riviere de Loire) appellée les Grogs, située entre Perauges
& le village de Rohar, & la trenchée de Belle-Isle, à la charge de dire tous les jours une
Messe basse à l'Autel de Nostre-Dame du Rosaire, & quatre Anniversaires solemnels, le
2. Mars, 22. Avril, 8. Aoust, & 1. de Septembre. Ladite Isle avoit esté achetée par Noble
Homme Pierre Landays Seigneur de Briort, avec une maison qui y estoit, d'Escuyer
Jean Babouin sieur de la Hermeriaye, pour la somme de deux mille deux cens
quatre-vingt-onze livres six sols huit deniers monnoye, à la charge de payer au Duc
cinq sols monnoye par an. Ce bon Pere fut Prieur dudit Convent trois diverses fois, &
aussi Procureur ; il avoit esté marié avant se rendre Religieux, & eut deux filles, sçavoir
est Bonaventure mariée avec le Seigneur de la Noé Briort, & Perrin femme de Claude
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de Boilillé Seigneur dudit lieu. Il contribua à la construction du grand Cloistre ou
Prédicatoire de son Convent, où se voyent ses armes au premier pillier, qui sont d'azur
au sautoir en gresle d'or, cantonné de quatre bezans de mesure, my-partis avec celles de
sa femme, qui portoit d'argent à deux Lyons de pourpre affrontez. Il donna le second
ornement ou Chapelle qui est de drap d'or ondé, & une autre Chapelle de couleur pers
marelé d'or, outre plusieurs belles Chappes, Chasubles, paremens d'Autel & argenterie.
Il mourut le 12. Février l'an 1555. finissant, & fut inhumé au milieu du Choeur devant
les degrez du Presbytere, sous l'enfeu des Princesses. Du temps de ce Prélat, Jean
de Laval, fils de François de Laval & Françoise de Rieux, Baron de Chasteau-Briand,
que la Reine Anne avoit marié avec Françoise de Foix, soeur de Messire Odet de Foix,
Vicomte de l'Autrec, bastit l'agréable & plaisant Chasteau de Chasteau-Briand auprés de
l'ancien. Sa compagne estoit la merveille de son temps en beauté mais autant recom-
mandable pour ses vertus, elle mourut l'an 1537. de mort violente & avancée par son
mary, qui la fit saigner en un pied, sur un soupçon de son infidelité ; elle fut ensevelie .
en l'Eglise de la Trinité & aprés sa mort la Seigneurie de Chasteau-Briand fut démembrée,
& les Baronnies de Chasteau-Briand & Derval furent par luy transportez à Messire Anne
de Montmorency Connestable de France. L'an 1526. la Maison & Seigneurie d'Oudon en
ce Diocese fut aussi dissipée, par un malheur non moins déplorable que le précedent ;
car Jean & Julien de Malestroit, enfans de Guillaume & de Françoise de la Noê, Darne
de la Noê en Goulaines, forlignerent de la vertu de leurs ancestres, tyrannisans tellement
leurs sujets, qu'ils en furent tirez en justice ; mais enfin Maistre Lotis Droiiet natif
d'Oudon, Advocat au privé Conseil, les accorda. Depuis ils reprirent leurs brisées, &
voulurent contraindre leurs sujets de prendre la fausse monnoye qu'ils fabriquoient en
leur Tour d'Oudon ; & comme un crime attire l'autre, s'estans trouvez au Cimetiere des
Jacobins de Nantes, (c'est où est à present la douve du Chasteau derriere leur Convent),
avec le Seigneur de la Muce-Pont-Hus, sur quelques paroles picquantes, ils mirent la
main à l'épée & le tuerent, puis se sauverent en leur Chasteau d'Oudon. Ayant esté
accusez des susdits crimes, le Roy François fit commandement au Duc d'Estampes
d'aller mettre le siège devant la Tour & Chasteau d'Oudon, ce qui fut executé, & y
furent pris & rendus aux prisons du Bouffay à Nantes, & depuis condamnez à mort par
Monsieur Guillaume l'Huilier, Commissaire du Roy, pour faire le procez aux Faux-
monnoyeurs qui se trouveroient en Bretagne, & leurs biens confisquez au Roy, qui
vendirent la terre d'Oudon à Messire Raoul de Juch, Seigneur de Molac & de Pratanroux,
pour la somme de 8000. écus.

LXXXVI. — Louys d'Aeigné, puîné de la Maison
¶ ACIGNÉ, d'Hermines à la face de de la Roche-jagu au Diocese de Treguer, Abbé du

gueules chargée de 3. fleurs de Relec Ordre de Cisteaux, Prieur de Lehon & de
Lys d'or. ji, 	 Combour, fut Evêque de Nantes dés l'an 1532. & n'y

fit son entrée Episcopale que le sixième Novembre
l'an 1541. & n'y fit gueres de residence, mais se retira au Chasteau de Fontenay prés
Rennes, où il mourut le 15. Février ensuivant, & fut enterré dans le Choeur du Convent
de Nostre-Dame de Bonne-Nouvelle à Rennes, derriere les courtines du costé de l'Epistre
le 23. Mars suivant, & y fit fondation de dix livres monnoye.

D'or à la bande de gueules chargée
de trois alleryons d'argent.

LXXXVII. — Jean de Loraine, Prince magnifique,
Cardinal du titre de Saint Onufre, fut designé la mesure
année 1541. perpetuel Administrateur de l'Evesché
de Nantes, qu'il tint jusqu'au mois de May 1550.
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D'or au Crequier de gueules de
sept branches.

mierement Abbé de Saint Julien

LXXXVIII. — Antoine de Crequi, Picard, Sei-
gneur de Canaples & de Crequi, fils de Jean de
Crequi vaillant Capitaine (qui l'an 1533. soustint le
siége de Montreul) & de Marie d'Acigné , fut pre-

de Tours, Chancelier de l'Ordre de S. Michel, &
l'an 1552. nommé par le Roy Henry II. à l'Evesché de Nantes, eut ses Bulles de pro-
vision du Pape Jules III. & fut sacré l'an 1554. tint l'Evesché jusqu'à l'an 1562. qu'il fut
transferé à Amiens & fait Cardinal ; il y mourut au mois de May l'an 1574. Robert dit
qu'avant avoir esté Evesque de Nantes, il estoit Episcopus Moricensis. L'an 1561. Marie
de Beaucaire femme du Seigneur de Martigues, fut reçué en grande magnificence à
Nantes. La derniere action de ce Prelat en ce Diocese , ce fut le Baptesme de Marie de
Luxembourg, fille du Seigneur de Martigues, & de ladite Marie de Beaucaire, duquel
nous décrirons icy la ceremonie. Ce fut le seiziéme Juillet 1562. Elle estoit âgée de
six mois, & eut pour parrain tres-haut & tres-puissant Prince Antoine de Bourbon Roy
de Navarre, & pour marraines tres-hautes & tres-puissantes Princesses Marie Stuard
Reine Doüairiere de France & Proprietaire d'Escosse, & Marguerite de France fille du
Roy Henry II. Les Députés de ces Princes & Princesses furent logés en divers logis de
la Ville de Nantes superbement ornez, tout ainsi que si les Princes y eussent esté,
comme aussi ceux des Seigneurs d'Estampes & de Martigues. La grande salle du bal
estoit semée des escus des armes desdits Seigneurs. Marchant à l'Eglise Cathedrale,
d'un côté de la rué alloient cent des principaux Habitans de la Ville, portails chacun
une torche de cire blanche allumée & de l'autre côté cent Gentils-hommes, les Gens-
d'armes & Archers, & toute la compagnie de Monseigneur d'Estampes, & la maison de
Monseigneur de Martigues, chacun la torche de cire jaune en main. Ils estoient suivis
d'un chariot remply de Nymphes, Satyres & Musiciens, qui faisoient une harmonieuse
melodie de voix & d'instrumens. Au haut de ce chariot estoit écrit en lettres d'or,
Tessera militis Christiani, & de chaque costé, trois Sentences de l'Escriture, toutes
rapportées au saint Baptême. Aprés ce chariot marchoient l'Université & la Justice,
chaque Corps tenant son costé de rué, suivis de six trompettes qui précedoient le Heraut
de Bretagne, vestu de sa cotte d'armes semée d'Hermines. Les Officiers de la ceremonie
suivoient tous la teste nuê, sçavoir le Seigneur du Gué de l'Isle portant la serviette, le
Seigneur de Ker-sgmon l'eau, le Seigneur de Kermavan le bassin, le Seigneur de Bazoges
le cresmeau, le Seigneur de Goulaines le cierge & le Seigneur d'Acerac portoit la fille,
ayant pour aydes à sa droite le Seigneur de Sevigné, & à sa gauche le Seigneur de
Tivoarar-len, & derriere marchoit le Seigneur de Chasteau-neuf, qui portoit la queué
d'un riche drap d'or, greslé de pierreries, dont ladite fille estoit couverte ; les Députez
des Princes & Princesses suivoient, & grand nombre de Dames & Damoiselles ; toutes
les rués par où passa cette compagnie estoient tenduës de tapisseries, & depuis le logis
du Seigneur d'Estampes jusques en l'Eglise de S. Pierre, les rués estoient bordées des
quatre compagnies de gens de pied Estrangers, & sept compagnies des gens de pied
de la garde ordinaire de la Ville ; l'Eglise de Saint Pierre estoit richement tapissée, &
au milieu de la nef fut dressé un pavillon de riche étoffe, sous lequel la fille fut baptisée
par ce Prélat, & nommée Marie. Les grosses cloches ayans donné le signal de l'accom-
plissement de la ceremonie, le Seigneur de Sanzay Gouverneur & Capitaine des Ville &
Chasteau de Nantes, fit lascher toute l'artillerie tant du Chasteau que de la Ville, & le
sermon fait par le Theologal de Nantes, la Compagnie s'en retourna au logis du Seigneur
de Martigues en mesme ordre.

LXXXIX. — Antoine de Crequi, neveu du précedent, eut l'Evesché par la démission
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& resignation de son oncle, l'an 1562. & le tint jusqu'à l'an mil cinq cens soixante & six.
L'an 1563. les Huguenots sous l'asseurance de l'Edit de Janvier, par lequel l'exercice
libre de leur fausse Religion leur estoit toleré, oserent bien s'assembler & tenir leur
Sabath & sacrileges Synagogues, qu'ils appellent le Presche, au fauxbourg de Nantes
nommé le Marcheix, & en un pressoir un peu au delà des moulins de Barbin , & à la
Gascherie, dequoy Monsieur de Martigues ayant esté averty, il les en chassa & brûla
leur grange.

XC. — Philippes du Bee, d'Evêque de Vennes
Losangé d'argent et de gueules. par resignation du précedent, prit possession la

mesme année 1566. & le gouverna jusqu'à l'an 1594.
bien qu'il n'y résida depuis l'an 1590. ayant toûjours tenu le party du Roy. Il fut transferé
de Nantes à l'Archevesché de Rheims, aprés la mort du Cardinal Pelvé au dit an 94 & y
mourut l'an 1606. L'an 1584. le premier jour de Fevrier, deceda au Convent des Peres
Carmes à Nantes le R. P. Frere Antoine de Sienne Portugais de l'Ordre des Freres
Prédicateurs, & fut enseveli en l'Eglise dudit Convent (1), prés la chapelle de Nostre-
Dame de Lorette, avec Epitaphe de cette substance. D. O. M. Frater Antonius Senens.
Lusitanus ord. Prœd. Doct. insig. Lovaniens. de Repub. Christiana ubique bene meritus,
patriam nobilium factionibus in servitutem ruentem, ad saniorem menteur revocare frustra
conatus, nec alibi nisi hic apud Carmelitas Nannetenses hospitalitatis jus adeptus, anno 1584.
Cal. Februarii in Christo obdormit. L'an 1587. le Roy Henry III. confirma aux Peres
Minimes le don que leur avoient autrefois fait le Duc François II. & la duchesse Reine
Anne, & le Roy Charles VIII. son époux, de la Chapelle de S. Antoine sur la Motte de
Saint Pierre, & d'une terre située en la Fosse, en consequence de quoy les dits Peres
Minimes furent establis à Nantes par autorité de ce Prélat, l'an 1589. & accepterent pour
leur Fondateur le Duc de Mercœur en leur Chapitre general, l'an 1593. laquelle année le
mesme Prince Duc fonda le Convent des Capucins en la Ville neufve ou Marcheix de
Nantes, là où est à present le Convent de Sainte Elizabeth. L'an 1590. en Juin, le Comte
de Soissons Prince du sang, Lieutenant de l'armée du Roy en Bretagne, & le comte de
Vertus, furent surpris en la Ville de Chasteau-giron par les troupes de Monsieur de
Mercœur, & furent amenez prisonniers au Chasteau de Nantes (laquelle avoit receu ledit
Seigneur de Mercoeur dés l'an 89) mais il se sauva par une subtile ruse : il se faisoit
apporter sa nourriture en grands paniers d'une hôtellerie de la Ville, & obtint de
Madame de Mercœur que lorsque ses vivandiers passeroient le corps de garde du chasteau,
les dits paniers ne fussent visitez, crainte (disoit-il) qu'on ne jettât du poison sur les
viandes. Cela fait, il contrefit le malade deux ou trois jours, gardant la chambre & s'y
faisant servir et ayant espié l'occasion de l'absence du Seigneur de Mercœur, il fit
coucher un sien Page dans son lit, & s'estant dépoüillé en canneçon se coucha de son
long en un des paniers des vivandiers, & se fit couvrir de vaisselles, linges et napperies,
& ainsi passa le eorps de garde, fut porté hors le Chasteau & rendu à son hostellerie,
d'où il sortit en habit déguisé, & se rendit en poste à Angers ; et delà il écrivit de ses
nouvelles au Seigneur de Mercœur, qui receut plûtost ses Lettres qu'il ne s'étoit apperceu
de son évasion.

XCI. — Jean du Bec eut l'Evesché par resignation de son Oncle, mais il ne fut point
sacré, & permuta avec le suivant pour celuy de Saint-Malo l'an 1599. L'an 1598. le Roy
Henry IV. voyant qu'il ne restoit plus rien de la Ligue que la Bretagne, & quelques fortes
Places circonvoisines, se resolut de la mettre en son obeïssance, & à cette sin fit avancer

(1) Les Religieux de son Ordre ne l'oserent retirer, crainte que leurs confreres ne ussent persecutez pour son
sujet en Espagne et en Portugal. — A.
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ses Regimens & Troupes de gens de pied pour venir assiéger la dite Ville, séjour ordi-
naire du Seigneur Duc de Mercœur, lequel se disposa à soustenir le siége, & fit retrancher
la Motte de Saint Pierre, & avictuailla le Chasteau & la Ville. Mais ayant assemblé la maison
de ville pour sçavoir la volonté des Habitans ; la proposition faite, il fut prié de se
retirer, afin que plus librement le Peuple pûst donner ses suffrages. Il ne fut plûtost sorti
du Conseil, que tous universellement & unanimément conclurent à la Paix, se déclarans
sujets & serviteurs de sa Majesté, & envoyerent leurs Députez supplier le dit Seigneur
Duc de ne se plus opiniastrer à ce Party ; qu'il n'y avoit point d'apparence de soustenir
seuls, toute la puissance du Roy reconnué par toutes les autres Provinces & Villes du
Royaume ; que c'estoit s'exposer à la juste indignation du Prince & mediter leur propre
ruine de fonds en comble. Le Duc fut bien estonné de cette resolution, car il avoit toute
autre intention, mais il en fallut passer par là. Il dépescha sa femme vers le Roy à
Angers, pour dire à Sa Majesté, que le Duc son mary, avec toute la Bretagne, & tous
ceux qui s'avoûoient de luy, se reduisoient sous l'obéïssance de Sa Majesté. La difficulté
estoit de faire vuider les gens de guerre du Chasteau & de la Ville, & empescher qu'ils
ne fissent quelque desesperade à la sortie : pour obvier, le Duc fit une feinte, & courir
le bruit qu'il vouloit soûtenir le siége, & partant reconnoistre son monde, fit comman-
dement à toutes les Compagnies de se trouver en la prée nommée des trois pendus, pour
y faire monstre & toucher leur paye : sous cette amorce il les tira hors de la Ville, mais
ayant esté averty par un des Chefs de ces Compagnies de se retirer, parce qu'ils avoient
arresté de se saisir de sa personne, & en faire present au Roy, et piller la Ville pour se
recompenser, il se retira vers la porte Saint Pierre, faisant contenance de renger les
Escadrons, & estant sur la Motte piqua bride avalée vers la Ville, commandant de n'y
laisser entrer personne que ceux qu'il nommeroit. Les soldats se voyant frustrez de leur
attente se debanderent & rompirent. Or, ceux qui estoient au Chasteau au nombre de
5. ou 600. craignans qu'on ne leur en fit autant, se revolterent & se firent un chef; mais
le Seigneur de Mercœur (qui estoit logé à l'Evesché) y entra par une petite porte à pont-
levis, qui donnoit en l'Esperon qui est prés la tour des Meuriers, sur la muraille de la
Ville, & les trouvans tous en armes en la grande place du Chasteau, les reprit de leur
revolte , & promit une bourse de 500 écus à celuy qui luy nommeroit l'Auteur de la
sédition. Cette parole les offença, disans qu'ils n'admettoient pas ces menaces pour paye,
qu'ils aimoient mieux s'ensevelir dans les ruines de cette Place, que manque d'argent
devenir voleurs de grands chemins & proye des Prévosts ; à cela le duc leur répondit
qu'il les vouloit payer, ce qui fut fait, & ainsi sortirent du Château & de la Ville ; & peu
après le Duc de Mercœur suivi de sa Cavallerie alla trouver le Roy à Angers, où fut
fait le Traité le dixiéme Mars, par lequel la fille unique dudit Seigneur Duc, fut accordée
à César Monsieur de Vendosme, fils naturel du Roy et de Madame Gabriele d'Estrée
Duchesse de Beaufort, auquel demeura le Gouvernement de Bretagne. Enfin le Roy
descendit à Nantes, & y fut receu en grande réjouissance, et receut l'ordre de la Jartière
d'Angleterre en l'Eglise Cathedrale de Saint Pierre.

XCII. — Charles de Bourgneuf, frere puisné ¶ de
D'argent au sautoir de sable, au Jean de Bourgneuf 1 Seigneur de Cucé, premier

canton de gueules, chargé de deux President au Parlement de Bretagne , ¶ & fils de
poissons d'argent.	 Messire René de Bourgneuf Seigneur de Cucé, pre-

mier Président au Parlement de Bretagne, & de
Dame Loûise Marquier, 1 homme docte, & de vie sainte & austere , permuta son
Evesché de Saint Malo avec celuy de Nantes, dont il prit possession le premier jour de
May l'an mil cinq cens quatre-vingt-dix-neuf. Il a fait faire les jardins du Manoir de
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Chasseil, & le petit Chastelet qui se froid, pour s'y retirer & y faire ses exercices spiri-
tuels ; donna aux Peres de l'Oratoire (établis à Nantes au College de S. Clement l'an 1617.)
sa Librairie estimée dix mille francs, & le Prieuré de la Montagne en l'Evesché de
Vennes ; & à son Eglise Cathedrale deux tentes de tapisserie pour orner le Choeur & la
nef aux Festes solennelles, outre plusieurs riches paremens d'autel, & toute l'argenterie
qui sert à l'Autel les grandes Festes de l'année. L'an 1614. le Roy tres-Chrestien Loilis le
Juste XIII. du nom, fut magnifiquement receu à Nantes, & entra aux Estats assemblez au
convent des Jacobins, ausquels présida nôtre Prélat pour l'Eglise. Il mourut le dix-
septiéme Juillet l'an 1617. à Chartres en Beausse , retournant de porter le cahier des
Estats à sa Majesté, & fut enterré à S. Pierre en Vallée.

XCIII. — Henry de Bourgneuf, , fils du Seigneur de Cucé , premier President au
Parlement de Bretagne, eut l'Evesché de Nantes par resignation de son Oncle Charles,
lequel ayant retenu huit ans & demi sans estre sacré, il s'en démit és mains de Sa
Majesté, laquelle y nomma le subsequent. L'an 1617. aprés la mort de Charles, le Convent
des Peres Recollets fut fondé sur les Ponts de Nantes. Et l'an 1618. les Carmélites furent
établies en la Chapelle de S. Gildas, rué du C.Masteau à Nantes. Le Dimanche 19. d'Aoust
la mesme année, fut plantée la Croix des Capucins au Croysic, & le 29. Juillet 1619. fut
la premiere pierre posée aux fondemens de leur Convent, par le Marquis d'Acerac.

XCIV. — Philippes Cospeau (1), natif de Monts en Haynaut, Docteur de Sorbonne,
homme pieux & sçavant és Lettres Divines & humaines, Prédicateur ordinaire du Roy
Tres-Chrêtien, fut sacré Evesque d'Aire en Guyenne l'an 1606. Puis l'Evesché de Nantes
ayant vacqué prés de trois ans & demy, il y fut nommé par le Roy, au mois de Janvier
l'an 1621. eut ses Bulles de provision du Pape Gregoire XV. prit possession le 17. Mars
l'an 1622. De son temps la Ville s'est peuplée de quatre Monasteres, sçavoir est de celuy

%. des Benedictines de la Congregation du Calvaire, fondé le 2. Février 1623. entre les
portes de Sauvetour & de S. Nicolas ; celuy des Ursulines fondé le 30. Mars 1627. sur la
Motte de S. Pierre ; celuy des filles de la Visitation fondé au mesme lieu à la Mironerie ;
& celuy des filles de Sainte Elizabeth qui sont au Marcheix, en l'ancien Convent des
Capucins, lesquels ont de son temps bâti au fauxbourg de la Fosse ou port de Nantes,
un ample & spacieux Convent, l'un des plus beaux de la Province, en un lieu que la Reine
Anne avoit jadis donné aux P.P. Minimes. II leur fut aussi depuis fait don de la Chapelle
& lieu de l'Hermitage au bas de lad. Fosse, & y a des Religieux. L'an 1626. Nantes fut
encore honorée de la presence du Roy, qui assista aux Estats de Bretagne, assemblèz au
Refectoir du Convent des Freres Prédicateurs. L'an 1632. le Dimanche aprés la Feste
des Roys onzième jour de Janvier, R. P. en Dieu Jacques Raoul Evesque de Xaintes fut
sacré en l'Eglise Cathedrale de Nantes par nôtre Prélat, assisté des Illustrissimes
Evesques d'Angers & de Vennes, en presence d'une infinie multitude de peuple de tout
Ordre & sexe, qui se trouva à cette belle solennité. Plusieurs esprits relevez s'exercerent
sur un si beau sujet, & presenterent au nouveau Prélat leurs Poèmes & Epigrasmes de
congratulation ; l'un desquels non moins chery des Muses, qu'admiré des plus équitables
adorateurs de la Déesse Astrée (2), exprime admirablement bien les deux diverses
passions, dont le peuple Nantois se trouvoit combattu en cette solemnité ; de tristesse,
pour se voir privé d'un si digne Magistrat, & de joye pour le voir (comme un autre
S. Ambroise) de la Judicature seculiere élevé par ses merites au Thrône Episcopil :
Voicy comme il luy lait parler le Genie Nantois.

(1) Portait : écartelé aux 1 et 4 d'azur à 3 bouterolles d'or 2. 1. au 2 et 3 d'or à la croix de gueules.
(2) Le Sieur du Rousseau Poulain Advocat du Roy au Presidial de Nantes. — A.
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SACRÉ Prélat tu vois de NANTES LE GENIE,
Qui salué le tien en ce celebre jour,
Et te vient témoigner en celle compagnie,
Par rexcez de son dueil celay de son amour.

EXCUSE le regret sensible qui me touche,
Si mon front & ma voix sont tristes aujourd'hug
Je ne sçaurois avoir le ris dedans la bouche,
Et porter dans le sein la douleur & l'ennug.

EN me representant que le jour de ta Fesle
Sera bien-tost suivy de ton eloignement,
Je dis qu'en te posant la Mitre sur la leste,
On m'arrache du Chef mon plus cher ornement.

CE pompeux appareil m'est un sujet de plaintes,
Ces trophées me sont importuns en effet,
Et ne puis sans gemir voir la ville de XAINTES
Qui triomphe chez moy du tort qu'elle me fait.

QUI eust jamais pensé t'aimant avec tendresse,
Que tes prosperitez m'eussent tant affligé,
Que j'eusse desiré au fort de ma détresse
Que le PAPE et le ROY t'eussent moins obligé?

MON Pais qui vanloit l'honneur de ta Naissance,
N'eust pas crû que l'Aunis l'eust brigué dessus lug,
Ny qu'aucun accident eust assez de puissance,
Pour le rendre jaloux de la gloire d'autruy.

LE Loire murmurant de sa perte apparente,
S'est enflé de dépit, prest de se deborder,
Et va dans l'Océan quereller la Charante,
Qui luy ose ravir l'heur de te posseder.

CETTE Solennité me seroit fort plaisante,
Si je pouvois encor après te retenir :
Mais les chatoûillemens de la joye presente,
Cedent aux sentimens de mon mal à venir.

PUISQUE tu es Pasteur, je te voudrois le nostre,
Si le GRAND COSPEAU ne retendit mes voeux,
Ne pouvant avoir l'un sans me priver de l'autre,
Je ne puis par raison vouloir ce que je veux.

MAIS puisqu'un saint Decret maintenant vous assemble,
Je suis bien consolé de vous voir en ce lieu,
Car les noms de PHILIPPE & de JACQUES ensemble,
Sont d'un heureux présage en l'Eglise de Dieu.

Le Convent des Jacobins fut reformé par Arrest de la Cour la mesure année. Le
Jeudy troisiéme jour de Novembre l'an 1634. l'Illustrissime Evesque de Vennes Messire
Sebastien de Rosmadec, assisté de quelques Chanoines de son Eglise Cathedrale, entra
dans le revestiaire ou sacristie de ladite Eglise ; & ayant reveremment ouvert la Chasse
des Reliques du corps de Saint Vincent Ferrier de l'Ordre des Freres Prédicateurs , en
tira le petit os d'une jambe, long de plus d'un pied & le délivra ensemble avec le verbal
de ce procedé à Venerables & discrets MM. Jacques Belle-ville & Rolland Fruneau Cha-
noines dudit Venues, & députez par lesdits Seigneurs Evesque Sc Chapitre, pour se
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presenter de leur part à nostre Prélat & à son Chapitre de Nantes. Lesquels Députez
estans arrivez au Bourg du Temple, y furent recueillis par les Députez du Chapitre de
Nantes, qui leur presenterent le carosse, & le Vendredy dixiéme dudit mois ils arriverent
aux fauxbourgs de Nantes, Sc descendirent à la Chapelle de S. Lazare, où la sainte
Relique fut posée sur l'Autel richement orné, attendant que le sieur Recteur de Saint
Sembin avec sa Procession la vint prendre & porter en son Eglise ; les rues par où elle
passoit rompans de la foule du Peuple qui estoit sorty de la ville pour assister à cette
action ; & encore qu'il fut nuit, il y faisoit clair comme en plein jour, par la multitude
des torches, flambeaux & luminaires allumez, tant és fenestres des maisons, que par les
ruës. Le lendemain Samedy onziéme feste de S. Martin, se passa en visite de la Relique,
la Procession ayant esté remise (à cause du marché) au lendemain Dimanche douziéme,
qu'au son des grosses cloches tout le Clergé Seculier & Regulier se rendit en l'Eglise
Cathedrale , d'où la Procession se rendit à Saint Sembin ; les Chanoines de Saint Pierre
& de Nostre-Dame & le Clergé Seculier estans revêtus des mesmes ornemens qu'ils
portent à la Procession du S. Sacrement. Arrivez à Saint Sembin, le motet chanté, les
Députez de Venues ayant fait lire à haute & intelligible voix leur verbal, Sc la teneur de
leur députation, presenterent la Relique à nôtre Prélat, revêtu de ses ornemens Pontifi-
caux, qui l'ayant receuë d'eux, la porta en ses mains jusques en son Eglise, la musique
chantant les Hymnes propres de la Feste du Saint ; & devant l'Evesque marchoient deux
Clercs revêtus de Dalmatiques de toile d'argent, qui portoient chacun un flambeau de
cire blanche, ausquels pendoient deux tableaux, representant deux miracles operez par
ledit S. Vincent en ce Diocese ; l'un de la voué renduë à une Dame Tourangeoise, au
Convent de son Ordre en cette Ville ; l'autre d'un homme qui étant sourd fut guery par
luy en la Paroisse de Fégreac. La Procession estant rangée en la nef de l'Eglise de Saint
Pierre, ce Prélat monta à l'Autel, dressé devant la porte du Choeur sous le Crucifix, y
mit la sainte Relique, & celebra Pontificalement ; les Chanoines de S. Pierre, de Nostre-
Dame , & les Religieux de S. Vincent estans dans le Chanteau ou barrieres dressées
devant l'Autel. L'apresdisnée y eut Prédication des loûanges du Saint, & le reste du jour
se passa en devotions & visites de la Relique. Ce sont les honneurs que la devote
ville de Nantes rendit à ce grand Saint, deux cens seize ans aprés qu'elle l'eut reeeu , la
premiere des villes de Bretagne, & entendu de sa bouche la parole de vie, à laquelle ce
beau tresor a été procuré par nostre Prélat & son Chapitre, mais specialement par
Venerable & discret M. Vincent Charron Chanoine de Saint Pierre de Nantes, qui a donné
une jambe d'argent doré d'un pied & demy de haut, du poids de 150. livres pour enchasser
lad. Relique, & dés l'an 1632. avoit fondé le double de Saint Vincent, à estre solennisé
tous les ans à perpetuité le cinquiéme Avril, és Eglises de Saint Pierre & Collegiale de
Nostre-Dame de Nantes ; ayant à cét effet donné à Saint Pierre la somme de 22. livres &
demie de rente annuelle, Sc à Nostre-Dame, autant, à condition que le jour de la Feste,
les Reliques du Saint seront exposées sur l'Autel, pour estre venerées du Peuple. Peu de
temps aprés nostre Prélat fut mandé par sa Majesté, qui l'a transferé de cét Evesché à
celuy de Lysieux en Normandie, au regret de tout son Peuple ; & peu avant la translation,
il m'avoit donné permission de faire par son Diocese les perquisitions requises pour
la perfection de cét oeuvre, dont voicy la teneur.

PHILIPPUS DEI ET SANCTIE SEDIS APOSTOLICIE
GRATIA NANNETEN SIS EPISCOPUS, CHRISTIANISSIMI

GALLIARUM ET NAVARRIEORUM
REGIS CONCIONATOR ET CONSILIARIUS.
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UNIVERSIS ET SINGULIS NOSTR1E DIOECESIS

SALUTEM.

Juste & laudabili supplicalioni nobis à Fratre Alberlo le Grand, Sacerdole Ordùzis
Fratrum Prœdicatorum porrectx annuentes, eidem Fratri permisimus, ut juxta formam &
tenorem commissionis sui Provincialis , quam vidimus attenteque examinavimus , Vais
Sanctorum perquirendis per noslram Dicecesim libere pergat : Mandantes vobis, ut ei Cartas,
Legendas , Memorialia, manuscriptos Codices, peculiaria Ecclesiarum Breviaria, aliaque
ejus generis, communicare & commodore nullatenus renuatis quo facilius cceplum opus ad
Dei gloriam perficere queat. Datant Nannetis in iede nostra, die sexto mensis Novembris,
Anno Domini 1634.

PH. EPISCOPUS NANNETENSIS.

Locus sigilli

D'argent à quatre Lyons cantonnez
de gueules, armez & couronnez
d'or, â une estoile d'azur en eoeur.

il gouverne encore son Diocese en
Peuple (1).

De mandato prœfati illustrissimi
Domini mei D. Episcopi,

TRUCHARD.

XCV. — Gabriel de Beauvau, nommé par sa
Majesté à l'Evesché de Nantes, ¶ issu de la Maison
illustre de Beauvais, fut sacré à Paris le 23. jour de
May 1636. en l'Eglise des Chartreux, par les Evesques
de Chartres, de S. Pol Trois-Châteaux & de Nismes ;
cette presente année 11, extrêmément désiré de son

Ce catalogue a esté par nous recueilly des Histoires de Bretagne, écrites par Alain
Bouchard, & le sieur d'Argentré. Les Catalogues des Evesques de Nantes, dressez par le
P. Augustin du Paz en son Histoire Généalogique des Maisons Illustres de Bretagne.
Argentré en la description de l'Evesché de Nantes, au commencement de son Histoire.
Claude Robert en sa Gallia Christiana, és Evesques de Nantes. Jean Chenu en son Histoire
Chronolog. des Evesques de France en ceux de Nantes, mais plus amplement Venerable &
discret M. Vincent Charron Chanoine de l'Eglise Cathedrale de Nantes, qui en a un ample
Catalogue à la fin de son Calendrier Historia!, qui l'a tiré des Archives du Chapitre de
Nantes. Gregoire de Tours en son Histoire de Gloria Confessorum. Sigebert en son Chro-
nicon, & Robert du Mont au supplément d'iceluy. Hiret en ses antiquitez d'Anjou, & Bour-
digne en son Histoire d'Anjou. Les memoires manuscrits lirez des Archives des Monasteres
de Ville-Neuve Ordre de Cysteaux, & la Chaume Ordre de Saint Benoist, & des Jacobins,
Carmes & Chartreux de Nantes, du Seigneur Baron du Vieux-Chastel, & du sieur de l'Au-
berdiere Brydon. François Gonzague en son Histoire de Ortu & progressu Seraphici
Religionis. Le P. la Noé en son Histoire generale de l'Ordre des Minimes, & Chrysostome
Fernandez en son Menologium Cisterciense.

(1) Gabriel de Beauvau se démit en 1667.
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Suite des Evêques de Nantes de 1667 à 1900 (P. P.).

Coupé de gueules et d'or au léopard 	 Gilles de la Baume le Blanc de la Valière,
lionné d'argent sur gueules et de neveu du précédent, prit possession le 12juin 1668;
sable sur or.	 se démit en 1677 pour se faire Jésuite.

Gilles-Jean-François de Beauvau du Rivau, nommé Evêque de Nantes en 1677,
mais ne prit possession que le ter septembre 1679 ll mourut le 7 septembre 1717.

Ecartelé au 1 et 4 d'or à2 vaches de
gueules aecolées et clarinées d'azur
l'une sur l'autre qui est Béarn, au
2 et 3 d'or à 3 chevrons de sable
qui est Lévis-Mirepoix, et sur le
tout d'argent au chef de gueules
chargé de 3 coquilles d'argent.

Losangé d'argent et de gueules.

Louis de Lavergne du Tressan, 1717-1723. —
Nommé à l'Evêché de Nantes en septembre 1717 fut
sacré à Dinan le 10 juillet 1718 par l'Evêque de
Tréguier, en présence des Etats. Il fut transféré à
Rouen le 17 octobre 1723.

Christophe-Louis Turpin de Crissé de Sanzay,
1723-1746. Evêque de Rennes, abbé de Sainte-Croix
de Quimperlé, fut transféré à Nantes le 17 octo-
bre 1723. Il mourut le 29 mars 1746.

Pierre Mauclerc de la Muzanchère, 1746-1775.
D' argent à la mix poteneée de gueules. Sacré à Paris dans l'église des Jésuites le 6 oc-

tobre 1746. Mourut à Nantes le ter avril 1775.

Jean-Augustin de Frétat de Sarra, 1775-1783,
D'azur à 2 roses d'or en chef, au originaire de l'Auvergne. Sacré Evêque de Tréguier

croissant d'argent en pointe. 	 le 22 janvier 1774, il fut transféré à Nantes l'année
suivante, où il mourut le 20 septembre 1783.

Charles-Eutrope de la Laurencie de Cressae,
D'azur â l'aigle à deux têtes au vol 1784-1801, originaire du diocèse de Saintes. Nommé

abaissé d'argent. 	 Evêque de Nantes le 19 octobre 1783, protesta contre
la constitution civile du Clergé, émigra en Angle-

terre, refusa sa démission à Pie VII, ne revint en France qu'à la Restauration et mourut
à Paris le 13 niai 1816.

L'évêque intrus de Nantes fut Julien Minée, originaire de cette ville, qui mourut
vers 1803 à Paris, y tenant, dit-on, une boutique d'épicerie.

Jean-Baptiste Duvoisin, du dioeese de Langres,
D'Hermines à l'étoile d'or en abyme était vicaire général de Laon au moment de la

au franc quartier senestre, des Révolution ; au retour d'émigration il fut nommé
barons Evêque's , de gueules à la au Concordat à l'Evêché de Nantes et sacré à Paris
croix alésée d'or.	 le 1er août 1802, dans l'église de Saint Thomas

d'Aquin, par Monseigneur André, Evêque de Quim-
per. Il mourut à Nantes le 9 juillet 1813, et le Siège épiscopal demeura vacant pendant
quatre ans.
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D'argent à 3 aigles ou aiglettes au	 Louis-Jules-François d'Andigné de Mayneuf,
vol rabaissé de gueules becquées et 1817-1822. Originaire d'Anjou, nommé Evêque de
membrées d'azur. Devise : Aquila Nantes le 17 octobre 1818, mais ne fut sacré que le
non tapit muscas. 17 octobre 1819. Il mourut à Nantes le 2 février 1822.

Joseph - Michel- Jean-Baptiste-Paul-Augustin
D'azur au chevron d'or accompagné Micolon de Guèrines, du diocèse de Clermont, fut

de 2 étoiles en chef et d'une mer- sacré le 9 novembre 1822. Se choisit un coadjuteur
lette en pointe, le tout d'argent. 	 dans la personne de Monseigneur de Hercé, auquel

il donna la consécration épiscopale dans la Cathé-
drale de Nantes le 17 avril 1836. Monseigneur de Guérines mourut le 12 niai 1838.

Jean-François de Hercé, 1838-1849, originaire de
D'azur d 3 herses d'or.	 la Mayenne. Veuf, il entra dans les Ordres et devint

coadjuteur de Monseigneur de Guérines en 1836,
sous le titre d'Evêque de Botra. II lui succéda en 1838 et tint le siège de Nantes jusqu'à
sa mort, 31 janvier 1849.

D'azur à la croix épiscopale d'argent Antoine-Mathias-Alexandre Jaquemet, 1849-1869.
en chef, accompagnée en pointe Né à Grenoble ; grand vicaire de Monseigneur Affre,
d'une clef d'or et d'une épée il était à ses côtés quand l'Archevêque de Paris fut
d'argent à la garde d'or en sau- tué sur la barricade. Fut sacré Evêque de Nantes
toir. le 29 juillet 1849. Il mourut le 9 décembre 1869.

De gueules â l'église gothique d'ar- 	 Félix Fournier, 1870-1877, originaire de Nantes,
gent. Devise : Amator fratrum et Curé de Saint-Nicolas de 1836 à 1870. Sacré Evêque de
populi Israël.	 Nantes le 10 août 1870. Mourut à Rome le 9 juin 1877.

Parti, à dextre, de gueules à deux
	 Jules-François Le Coq, 1877-1895, du diocèse de

léopards d'or l'un sur l'autre, qui Bayeux, nommé Evêque de Luçon en 1875 , puis
est CAEN , au chef de Bretagne transféré à Nantes le 30 juillet 1877. Est mort le
d'argent semé d'hermines. Devise : 25 décembre 1892.
Missus a Deo.

D'azur au rocher de sable issant
d'une mer de sinople, surmonté Léopold-Auguste Laroche, originaire du Loiret,
d'une croix rayonnante d'or can- vicaire général d'Orléans , nommé à l'évêché de
tonnée de 2 étoiles d'argent à la Nantes le 19 janvier 1893, décédé en 1896.
bordure d'hermines.

Ecartelé aux 1 et 4, bâtonné d'or
et d'azur de 6 pièces à la bor-
dure de gueules, aux 2 et 3 Pierre-Emile Rouard, Vicaire général du diocèse
d'hermines, sur le tout, d'azur à de Dijon. Sacré Evêque de Nantes le 20 août 1896.
la croix alaisée d'or. Devise : Non
sibi sed gregi.

V. DES S. 	 g
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CATALOGUE CHRONOLOGIQUE
ET HISTORIQUE

DES EVESQUES DE VENNES
AVEC UN BREF RECIT

DES CHOSES REMARQUABLES AVENUES DE LEUR TEMPS AUDIT DIOCESE.

ADDITION.

A Ville de Vennes bien fermée de murailles, et qui estoit anciennement le principal séjour
des Ducs de Bretagne, donna le nom à tout le Diocese, & est située en la partie Meridio-
nale de cette grande Province. Cesar reconnut n'avoir trouvé aucune resistance si forte

que celle des Vennetois en toute sa conqueste des Gaules, & écrit que ce Peuple dominoit à tout
un grand Pays, & faisoit le principal commerce de l'Ocean ; le grand & excellent Port & Havre
de Morbihan, qui fait l'emboucheure de deux bras de rivieres , qui portent à Vennes & à Auray
les vaisseaux de grand port, rend le trafic de ces Villes considerable ; joint la bonté du terroir le
plus abondant en bleds & fruits de cette Province.

A VILLE DE VENNES receut la Foy par la Prédication de S. Clair Evesque
de Nantes, lequel ayant esté envoyé és Gaules par le Pape Saint Lin, l'an de
grace soixante & dix, establit son Siége dans la Ville de Nantes, & envoya
ADEODATUS son Archidiacre prescher les Vennetois & ceux de Cornoiiaille,

desquels il en convertit nombre, qui furent de la juridiction de S. Clair & ses Successeurs
Evesques de Nantes, jusqu'à ce que Conan Meriadec ayant conquis le Royaume de Bretagne
Armorique, & estably son Siége à Nantes ; voyant r estendué de ce Diocese estre trop grand,
disposa d'establir un Siége à Vennes, ce qu'il fit depuis, aprés qu'ayant rembarré les courses
des Aquitains, & se voyant en une profonde Paix, il commença à policer son Royaume;
& quand au spirituel, il establit six Eveschez, les distribuant par Paroisses, & prescrivant à
chaque Evesché ses bornes & limites, l'un desquels fut celuy de Venues, qu'il separa d'avec
celuy de Nantes, & en fut premier Evesque.

udieaèl, nommé par le Roy Conan Meriadec à l'Evesché de Vennes, par
permission du Pape Siricius, fut consacré par Electranus Evesque de
Rennes, & Desiderius Evesque de Nantes, l'an de grâce 388. sous l'Empire
de Theodose I. Le Pape S. Anastase I. du nom le fit son Legat & Commis-

saire des parties d'Occident deça les monts, & en cette qualité il approuva la fondation
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du Monastere de Saint Gildas en l'Isle de Rhuis, faite par le Roy Grallon le Grand,
l'an 399. & fulmina Sentence d'Anatheme & excommunication contre tous ceux qui
voudroient troubler lad. fondation. Il consentit aussi audit Roy Grallon l'establissement
d'un Siège Episcopal en Cornoüaille (qui faisoit portion de son Evesché) en faveur de
Saint Corentin, & assista aux obseques dudit Roy au Monastere de Land-Tevenec
l'an 405. & mourut l'an 408. ayant siégé 20. ans (1).

II. — Paternus I. du nom fut consacré l'année suivante 409. sous le Pape S. Innocent
premier du nom, & l'Empereur Theodose le jeune II. du nom, regnant en Bretagne le
Roy Salomon premier du nom ; il assista au sacre des Roys Audren l'an 412. & Budik
l'an 438. & Hoêl premier du nom l'an 448. receut les Evesques qui assisterent au Concile
Provincial tenu en la Ville de Vennes l'an 453. sous S. Leon le Grand Pape, & mourut
l'an 458. ayant siégé 39. ans.

III. — Mansuetus fut sacré au commencement de l'année quatre cens cinquante-neuf,
seant à Rome le Pape Saint Leon, surnommé le Grand, sous l'Empereur Leon premier,
& le Roy Hoa I. dit le Grand ; il assista au premier Concile de Tours avec Arthemius
Evesque de Rennes, & Eusebius Evesque de Nantes, & y souscrit Mansuetus Evesque des
Bretons. L'an quatre cens soixante & dix-sept, Rhiotin Lieutenant General du Roy Hoêl,
dressa une puissante armée au Havre de Morbihan, y ayant fait bastir trois cens tant
de batteaux plats qu'il chargea de soldats, avec lesquels il monta la Loire, & alla en
Berry rencontrer Euric Roy de Wisigots, où il fut tué. Ce Prélat mourut l'an quatre cens
quatre-vingt-dix-neuf, ayant siégé quarante ans.

ADDITION.
Clement fut succeseur de Mansuetus. Amans fut Evesque après Clement, auquel Amans

succeda.

IV. — Modestus fut éleu & consacré la mesme année 499. sous le Pape S. Symmachus,
& l'Empereur Anastase I. regnant en Bretagne le Roy Hoêl II. du nom. De son temps
l'an 502. commença le Royaume Dononéen, comprenant les Eveschez de Leon, Treguer,
Cornoüaille, partie de Vennes, de S. Brieuc. Il assista au premier Concile d'Orleans avec
S. Aubin Evesque d'Angers, & Saint Melaine Evesque de Rennes, l'an 507. Il deceda
l'an 551.

V. — Maelianus frere de Conan Comte de Vennes, ayant évadé lorsque sondit frere

(1) Voir pour la série des premiers Evêques, l'Histoire de l'Évêché de Vannes par M. Le Mené, chanoine. Saint Patern
est généralement admis comme le 1. , Evêque de ce diocèse. Voici, d'après le Cartulaire de Quimperlé, édité par
M. de Berthou , la liste des premiers Evêques :

Sanctus Paternus tempore Hildeberti regis Francorum qui cepit regnare anno 671, quo obiit Clodoveus ejus Pater.
M. de Berthou fait remarquer l'inconséquence de cette assertion : Childebert successeur de Clovis régna de 511 à 558
— et on admet que St. Patern gouvernait l'Eglise de Vannes vers 465.

Stes Dominius. 	 S. Hinguethenus. 	 Luethuarn.
S. Clemens. 	 S. Meriadocus. 	 Bili (872-878).
S. Amans. 	 S. Meldrocus. 	 Cunadan.
S. Saturninus. 	 Haimon. 	 Blinlivet.
S. Guisminus, 	 Mabon. 	 Alin.
S. Vignorocus tempore Ogerii 	 S. Comeanus. 	 Orseant.

Comitis. 	 Hiles. 	 Jedecael qui fuit 'rater Gaufridi
Rainaldue. 	 Kenmonocus (872-878). 	 Ducis , qui Gaufridus cepit
Susannus (841-848). 	 S. Justocus. 	 regnare anno 992.
Junbenguel. 	 Jagu. 	 Budicus.
Budocus. 	 Galgon. 	 Maéngius.
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Conan fit tuer ses trois autres freres, pour n'avoir de Competiteur en son Estat, fut pris
& presenté a son frere, qui le serra en prison à dessein de luy en faire autant, mais l'Evêque
de Nantes luy obtint la vie & la liberté, à condition qu'il ne remueroit rien contre son
frere ; ce que n'ayant tenu, il s'enfuit vers Comore, qui le cacha en un sepulcre, 8:. ainsi
évada pour la seconde fois ; & pour lever tout soupçon à son frere, qu'il voulut rien
pretendre au Comté à son préjudice, il quitta sa femme, ceda son heritage à sondit frere,
se fit d'Eglise , & fut nommé Evesque de Vennes l'an 553. sous le Pape Vigilius , &
l'Empereur Justinien I. regnant en Bretagne le Roy Hoêl II. Mais le Comte Conan estant
mort, il renversa sa Mitre, reprit sa femme, & se fit Comte de Vennes, retenant neanmoins
le revenu de l'Evesché jusques à l'an 568. qu'il fut tué par Theodoric fils de Budik Comte
de Cornoüaille. Il retira en sa Ville, Dunalkh fils de Connobert Comte de Rennes, &
l'assista en sa necessité. ¶ Toute cette Histoire est bien au long ecrite par Gregoire de
Tours, livre 4, Chap. 4. 16,

VI. — Ennius succeda à l'Evesché de Vennes, comme Guerekh au Comté, l'an 568.
sous le Pape S. Jean III. & l'Empereur Justin II. regnant en Bretagne le Roy Alain I. du
nom. La guerre continuant entre les François & les Bretons, pour le sujet des Villes de
Rennes & Nantes prises par Clotaire, sur Connobert Comte des deux Villes ; le Roy
Chilperic envoya 20. mille soldats ramassez de Poitou, Maine & Normandie , contre le
Comte Guerekh, lequel les attaqua à Messac sur Vilaines, en defit 15. mille, & mit le reste
en deroute : cette perte obligea Chilperic à requérir Guerekh de Paix, lequel s'y accorda;
& pour icelle traiter & conclure, il deputa ce Prelat, lequel Chilperic ayant maltraité,
l'envoya en Exil, d'où rayant rappellé il l'envoya à Angers, avec defense de retourner en
Bretagne ; Guerek irrité de la détention injuste & Exil de ce Prelat, ramassa ses Troupes,
& recommença la Guerre de plus belle. Ennius mourut à Angers l'an 575. ¶ Voyez
Gregoire de Tours liv. 5, chap. 27. et 41. il,

VII. — S. Patern II. fut appellé à la dignité Episcopale, par la voix commune de tout
le Peuple Vennetois, l'an 575. seant à Rome le Pape S. Benoist premier du nom, sous
l'Empereur Justin II. regnant en Bretagne le Roy Alain I. du nom. Il obtint du Comte
Guerekh son Palais, & agrandit son Eglise Cathedrale, & ayant saintement gouverné son
Troupeau, deceda l'an 590. ayant siegé 15. ans. Le Roy de France Chilperic estant mort
en l'an 587. les Comtes Guerekh & Dunalkh poursuivans leurs Conquêtes, assiegerent la
ville de Rennes, laquelle aprés legere resistance se rendit, & receut Garnison des Comtes.
Bapolen General de l'armée Françoise la rassiéga, mais les Rennois firent une sortie sur
son Camp, tuerent son propre fils, & mirent son armée en déroute avec grand carnage,
dont Gontran (qui avoit succedé à Chilperic) épouventé requit les Comtes de Paix ; pour
laquelle conclure il envoya à Vennes ses Députez, qui furent Namace Evesque d'Orleans,
& Bertrand Evesque du Mans ; Guerekh les entretint de promesses sans autre effet, au
contraire assiéga estroitement Nantes.

9 Regalis estoit Evesque de Vennes l'an 590. fl,

VIII. — Dominius fut esleu aprés Regalis, & sacré au commencement de l'an 591.
seant à Rome le Pape S. Gregoire le Grand, sous l'empire de Maurice, & le regne d'Alain I.
du nom, dit le Faineant. Ce fut de son temps que Gontran Roy de France, irrité de ce
que le Comte Guerekh, non content d'avoir pris la ville de Rennes, tendit Nantes étroite-
ment assiégé, envoya deux puissantes armées en Bretagne, sous la conduite de Bapolen
& Ebrecaire deux experimentez Capitaines, mais qui ne se pouvoient accorder ensemble.
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Ils entrerent en Bretagne, & enfoncerent jusqu'auprés de Rhedon, où ils passerent la
riviere de Vilaines, & là se separerent ; Ebrecaire ayant passé la riviere d'Aousle.
Guerekh averti du diffèrent de ces deux Chefs, quitta le siege de Nantes, & s'en vint à
grandes journées attaquer l'armée de Bapolen, laquelle trouvant enfermée entre ces deux
rivieres parmy les marests, où mal-aisément il pouvoit mettre ses gens en Bataille, ny
se servir de sa Cavalerie, en laquelle consistoit sa principale force, il la mit en deroute
aprés trois jours de combat, ayant tué Bapolen de sa propre main, & ainsi toute l'armée
Françoise fut taillée en pieces. Ebrecaire retournant sur ses pas repassa Aouste , & tira
vers Vennes, qui luy ouvrit les portes, ne se trouvant assez forte pour resister, & nostre
Prélat ayant amassé son Clergé luy sortit au devant, le suppliant d'épargner son
Troupeau, ce qu'il obtint. Guerekh ayant eu nouvelle de la reddition de Vennes, s'en vint
vers Ebrecaire, lequel ayant sçeu la défaite de son compagnon, & se voyant trop foible
pour rendre bataille, accorda avec Guerekh de rendre Vennes, & se retirer. Vennes
rendu au Comte, les François se retirerent , mais Guerekh les suivit, & les ayant
attrapez au passage de Vilaines, il en tua grand nombre, & donna la chasse au reste,
menant battant Ebrecaire jusques dans Angers, où il le contraignit de se sauver, la
riviere de Maine entre deux. Nostre Prélat ayant gouverné son Eglise onze ans, mourut
l'an 602.

IX. — Clement fut esleu & sacré la mesme année 602. sous le Pape S. Gregoire le
Grand, l'Empereur Phocas, & le Roy Hoêl III. & ayant siégé 7. ans, mourut l'an 609.

X.— Amans esleu l'an 609. sacré au commencement de l'an 610. sous le Pape Boniface IV.
l'Empereur Heraclius, & le Roy Hoa III. mourut l'an 615. ayant siégé cinq ans.

‘	 XI. — Saturninus fut sacré l'an 615. sous le Pontificat de S. Dieudonné, les mesmes
Empereur & Roy, mourut l'an 618. aprés trois ans de Siége.

XII. — S. Guenninus fut esleu unanimément le mesme an 618. sous le Pape Boniface V.
les mêmes Empereur & Roy, mourut l'an 622. aprés quatre ans de Siège. Le Proprium
Vennetois en fait Office le 19. Aoust.

XIII — S. 1gnoroeus sacré l'an 622. sous les mesme Pape, Empereur & Roy, Ogerius
estant Comte de Vennes, deceda l'an 627. ayant siégé cinq ans.

XIV.— Bamaldus, ¶ que je trouve nommé Rainaldus. ji, sacré l'an 627. sous le Pape
Honoré L les mesmes Roy & Empereur, mourut l'an 631. ayant gouverné quatre ans.

XV. — Susannus I. sacré la mesme année 631. sous les mesmes Pape, Empereur &
Roy, mourut l'an 640. aprés 9. ans de Siége.

XVI. — Junkehel, ou Judicaél, esleu & sacré l'an 641. commençant, sous le Pape
Jean IV. l'Empereur Heracle & le Roy Salomon II. mourut l'an 648. ayant siégé sept
années. Le Siége vacqua quatre ans.

XVII.— S. Budoehus, ou Judoeus, sacré l'an 652, sous le Pape Martin premier du nom,
l'Empire de Constans II. & Constantin III. regnant en Bretagne le Roy Salomon II. du
nom, il mourut l'an 657. ayant siégé cinq ans. Le Proprium Vennetois en fait Office le
9. Decembre.
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XVIII.- S. Hinguiten, ou Huguitenus, sacré l'an 657. sous le Pape S. Vitalien, les
mesmes Empereur & Roy, mourut l'an 659. ayant gouverné deux ans seulement.

XIX. - S. Mereadoeus sacré l'an 659. sous le Pape, Empereur & Roy que dessus,
mourut l'an 666. ayant siégé sept ans. Sa Feste se celebre le 7. Juin, & prenez garde qu'il
y a erreur au datte de sa naissance en sa Vie, y ayant l'an 758. pour 626. en la page 219.

XX. - S. Meldeocus esleu & sacré la mesme année 666. sous les mesmes Pape &
Empereur, & le Roy Alain II. du nom, dit le Long, mourut l'an 672. le 6. de son Pontificat.

XXI.- Hamon fut sacré l'an 672. sous le Pape Adeodatus & l'Empereur Constantin IV.
& le Roy Alain le long, mourut l'an 678. ayant gouverné six ans.

XXII.- Mabbo, ou Mabon, fut sacré l'an 678. sous le Pontificat de S. Agatho, l'Empe-
reur & Roy susdits, ne vescut que 2. ans, mourut l'an 680.

XXIII.- Mauritius, ou Morvan en Breton, sacré la mesme année 680. sous les mesmes
Pape, Empereur & Roy, assista aux Estats Generaux tenus par le Roy Main II. surnommé
le Long, en la Ville d'Occismor en Leon, au mois de May l'an 683. & signa aux Lettres
Patentes dudit Roy, dattées du 10. dudit mois ; ensemble avec Genevée Archevesque de
Dol, Gauthier Evesque d'Aleth, Chancelier de Bretagne, Guillaume Evesque de Rennes,
Euphronius Evesque de Nantes, Hugues Evesque de Cornoûaille, Main Evesque de
S. Brieuc, Gilbert Evesque de Leon, & Robert Evêque de Lexobie. Arg. 1. 2. c. 19. Il
mourut l'an 700. ayant siégé 20. ans.

XXIV.- S. Gobrianus, autrement Chomeanus, sacré l'an 701. au commencement de
l'année, sous le Pape Jean VI. & l'Empereur Tybere III. aprés la mort du Roy Alain le
Long, resigna au subsequent l'an 717. & se retira au desert, & mourut l'an 725.

XXV.- Dlles fut sacré sur la fin de l'an 717. sous le Pape S. Gregoire II. & l'Empereur
Leon Isaurien III. du nom, mourut l'an 729. ayant occupé le Siége douze ans.

XXVI.- Kenomonokus fut sacré l'an 731. aprés treize mois de vacance du Siege
Episcopal, sous le Pape S. Gregoire III. & le mesme Empereur, & ayant siégé 14 ans,
mourut l'an 745.

XXVII.- S. Justokus commença à siéger la mesme année 745. sous le Pape S. Zacharie
premier, & l'Empereur Constantin Copronyme cinquiéme du nom, & mourut l'an 756.
aprés onze ans de Siége.

XXVIII.- Jaeutus sacré l'an 756. sous le Pape Estienne II. & le mesme Empereur,
mourut le troisiéme de son Pontificat, l'an de grace 759.

XXIX.- Calgonus fut sacré l'an 759. sous le Pape Paul I. & le mesme Empereur,
siégea 7. ans, & mourut l'an 766.

XXX. - Luehenard sacré l'an 766. sous les mesmes Pape & Empereur, mourut
l'an 783. le 17. de son Pontificat.

XXXI.- Bilius I, fut sacré l'an 783. sous le Pape Adrien premier, & l'Empereur
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Constantin VI. & sa mere Irene, mourut l'an 790. ayant siégé sept ans. De son temps
Charlemagne Roy de France, voyant la Bretagne divisée en factions et partialitez,
y envoya une puissante armée sous la conduite d'Astulphe Seneschal de la Marche de
Bretagne, lequel assiégea Vennes, qui se rendit à composition, & receut Garnison
Françoise l'an 786. Mg. 1. 3. chap. 7.

XXXII. — Cunadan, ou Enadan, fut sacré l'an 790. sous les mesmes Pape et Empereur,
mourut l'an 794. le quatrième de son Pontificat.

XXXIII.— Blinlivet fut sacré l'an 794. sous les mesmes Pape et Empereur, ne vécut
que deux ans, et mourut l'an 796.

XXXIV.— Orcand I. sacré l'an 796. sous le Pape Léon III. & le mesme Empereur,
mourut l'an 799. le 3. de son Pontificat.

ADDITION.

Morvanus, ou Morvan, estoit Evesque de Venues l'an sept cens quatre-vingt-dix-huit.

XXXV. — Ago fut sacré évêque l'an 799. sous le mesme Pape et l'Impératrice Irene.
L'année suivante, qui fut de nostre salut 800. Charlemagne ayant esté couronné Empe-
reur, envoya le Comte Guy en Bretagne, lequel la reconquit. Ce Prelat mourut l'an 810.
ayant tenu le Siége onze ans.

XXXVI — Isaac succeda incontinent, & fut sacré la mesme année 810. sous le mesme

. 	 Pape et l'Empereur Charlemagne. Il vid la desolation du Païs par l'armée Imperiale,
N 	 laquelle la mesme année courut et pilla toute la Bretagne, espargnant aussi peu le

Vennetois que les autres Eveschez. Ce bon Prelat preserva sa Ville, ayant intercédé
pour ses Citoyens envers le General de l'armée, & mourut en Decembre l'an huit cens
quatorze, un mois avant l'Empereur Charlemagne.

ADDITION.

Kermarieus denommé en une Chartre de l'Abbaye de Rhedon de l'an huit cens dix-huit.

XXXVII. — Wihelok fut consacré la mesme année 814. sous le mesme Pape Leon III.
& l'Empereur Loüis le Débonnaire, lequel ayant tué Morvan que les Bretons avoient
esleu Roy, & rompu leur armée prés la forest de Brizerac, s'en vint à Vennes, y
convoqua les Estats l'an 819. & fit une chevauchée par la Bretagne, & introduisit la
Regle de S. Benoist es Monasteres de Saint Guedas de Rhuis & Loc-Menekh. Ce Prélat
mourut l'an 820. ayant siégé 6 ans.

XXXVIII.— Ragenarius ou Raynaldus, c'est Renier, fut sacré l'an 820. sous le Pape
Pascal I. & l'Empereur Loüis le Débonnaire, il assista aux Estats de Bretagne en sa
ville de Vennes, ou fut esleu Roy Guihomar Vicomte de Leon, l'an 824. lequel il accom-
pagna devers l'Empereur à Aix-la-Chapelle l'année suivante 825. Excommunia Lambert
Gouverneur de la Marche Nantoise pour l'Empereur, à cause du meurtre par luy commis
en la personne du Roy Guihomar, l'an 826. fut député des Estats du Pals pour offrir la
Couronne de Bretagne à Neomene, Lieutenant de l'Empereur, duquel il fut Chancelier,
& mourut l'an 841. ayant siégé 21. ans. Ce prelat donna permission à S. Convoion de se
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retirer à Rhedon, & y bastir un Monastère, lequel fut fondé l'an 833. Voyez la vie de
S. Convoion 5. Janvier.

XXXIX. — Susan II. prit possession de son Evesché l'an 841. sous le Pape Gregoire IV.
& l'Emperereur Lothaire, regnant en Bretagne le Roy Neomene, duquel il fut poursuivy
en Justice pour crime de Simonie, & enfin contraint de renoncer à sa Dignité & envoyé
en Exil, où il mourut l'an 860. ayant siégé 15. ans seulement. Voyez la vie de S. Convoion,
page 4, art. Xl. Il avoit beny & reconcilié l'Eglise Cathedrale de Nantes, laquelle avoit
esté pollué, pillée & brûlée par les Normands. Voyez la vie de S. Gohard, le 25. Juin,
page 257, art. VIll.

XL. — Courantgenus fut nommé par le Roy incontinent aprés la déposition de Susan
l'an 856. & sacré par l'Archevesque de Dol en l'Eglise de S. Samson, sous le Pape
Benoist III. & l'Empereur Loüis II. L'an 865. les Normands emporterent d'assaut la ville
de Venues, la brûlerent, & prirent prisonniers ce Prelat & le Comte Pascuiten, mais ils
furent rendus sans rançon à la requête du Roy Heruspée, fils de Neomene, & ayant reparé
son Eglise pollué & brûlée par les Normands, il deceda l'an 867. 1'11. de son Pontificat.

XLI. — Herennas ou Harenna, esleu & sacré la mesme année 867. sous le Pontificat
d'Adrien II. & l'Empire de Loüis II. regnant en Bretagne le Roy S. Salomon HI. du nom,
duquel il fut Chancelier, & envoyé Ambassadeur à Rome vers ledit Pape Adrien. Voyez
la vie de S. Salomon, le 25. Juin, p. 262, art. V. Il mourut le 9. de son Pontificat l'an de
grâce 876.

XLII. — Kenmonokus ou Kenomonokus II. fut esleu aprés quinze mois de vacance,
l'an 878. sous le Pape Jean VIII. & l'Empereur Loüis le Begue. L'an suivant 879. Alain
Comte de Venues (depuis Duc premier du nom) défit les Normands prés Guerrande, &
encore prés le bourg de Quitemberg au Vennetois. Mais ayans ramassé leurs Troupes,
ils se ruerent sur la Ville ; de sorte que ce Prélat craignans leur fureur, se retira en
France avec son Clergé, les Reliques et Tresor de son Eglise, & aprés quelques années
retourna en son Evesché, où il mourut l'an 882. le quatrième de son Pontificat.

XLIII. — S. Bilius II. du nom, fut esleu aprés la mort de Kenmonok, la mesme
année huit cens deux, sous le Pape Martin II. & l'Empereur Charles le Gros quatrieme
du nom, durant encore les Guerres civiles & dissentions en Bretagne. Il signa le don
que fit le Duc Alain Rebras, de l'Abbaye de S. André sur Erdre prés Nantes, à Rainon
Abbé de S. Serge d'Angers. Il mourut l'an 895. ayant siégé treize ans (1). Le Proprium
Sanctorum Vennetois en fait mention comme d'un Martyr le 23. Juin, mais je n'ay trouvé
ny sa Legende, ny la façon de son martyre. Le Martyrologe de la Cathedrale de Venues
en fait aussi mention comme d'un Martyre le 24. Juin. Il y a en la Paroisse de Plandreh
audit Diocese, une Chapelle qui s'appelle le Prieuré de S. Bili.

Les noms des Evesques ne se trouvent depuis
la mort de S. Bili, aventré l'an 895. jusques à
l'an 997.

XLIV. — Orscand ou Auriscand II. du nom, fut sacré sous le Pape Gregoire V. &
l'Empereur Otto III. regnant en Bretagne le Duc Geffroy I. du nom, il mourut l'an 1009.

(1) Argentré, 1. 4. e. 5. — A.
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De son temps Henry de Rohan, fils de Solyman, confirma & augmenta la fondation de
Nostre-Dame de KERQUELEN l'an 1002. que ce Prelat ratifia, & la donaison qu'en avoit
fait ledit Solyman à l'Abbaye de S. Melaine de Rennes, en titre de Prieuré.

XLV. — Judicael II. de Bretagne, fils du Duc Conan I. du nom, dit de Rennes, &
frere du Duc Geffroy premier, fut sacré Evesque de Vennes l'an 1009. sous le Pape
Jean VIII. & l'Empereur Henry II. du nom, regnant en Bretagne son frere le Duc Geffroy III.
Il semble neanmoins qu'il fut plûtost Evesque de Vennes, car Alain Bouchard dit que le
Duc Geffroy allant au voyage de la Terre Sainte, laissa le gouvernement de son Duché
& de ses enfans, à son frere Judicaël Evesque de Vennes, & à la Duchesse Havoise sa
compagne. Or, il fit ce voyage (auquel il mourut) l'an 1008. même dés l'an 1000. Il se
trouve par Acte gardé en la Chambre des Comptes de ce Pais, que ladite année 1000.
Judicaël Evesque de Vennes receut à Vennes S. Felix (1), envoyé par Goslinus Abbé de
Fleurigné, auquel il donna les Monasteres de S. Guedas de Rhuis & Loc-Menekh, qui
sont en son Diocese, & luy tint main forte pour rebastir & reformer les autres Monasteres
de l'Ordre de S. Benoist en Bretagne. Il mourut l'an 1037.

XLVI. — Budic, c'est Benoist, fut sacré la mesme année 1037. sous le Pape Benoist IX.
dit X. & l'Empereur Conrad II. regnant en Bretagne le Duc Conan second ; & la mesme
année il donna à l'Abbaye & Religieux de Sainte Croix de Kemper-Ellé l'Isle de Tanguiten,
& mourut l'an 1060.

XLVII. — Pierre (2) fut esleu & sacré l'an 1060. sous le Pape Nicolas second, &
l'Empereur Henry IV. & l'an 1062. il reconnut le Duc Conan second son souverain
Seigneur, & luy fit le serment de fidelité, comme tous les autres Evesques de Bretagne ;

s. il mourut l'an 1066. qui estoit le 6. de son Pontificat.

XLVIII. — Meen, ou Maengius, ou Maengesius
if PORHOET, de gueules au Chasteau de Porhoet, fils de Josselin, & frere d'Eudon Comte

d'or, au franc quartier d'her- de Porhoët, fut sacré l'an 1066. sous le Pape
mines. 1 Alexandre second, & l'Empereur Henry IV. regnant

en Bretagne le Duc Hoël I. du nom, au couronnement
duquel il assista à Rennes aprés les obseques du feu Duc Conan second, enterré à
S. Melaine lez ladite Ville ; il vescut jusqu'à l'an 1081. auquel an il donna aux Abbaye &
Moynes de Sainte Croix de Kemper-Ellé (dont lors Benedict estoit Abbé) ce qu'il avoit
de dixmes en la Paroisse de Redené, & au Chapitre de Venues la moitié de la Paroisse
de Saint Patern. De son temps Guenok Vicomte du Chasteau Thro pres Josselin, fut à
S. Sauveur de Rhedon en voyage, y offrit un Tableau d'argent, & obtint pour soy & ses
Successeurs droit de sepulture en ladite Abbaye, en reconnoissance dequoy il soûmit
le lieu où il vouloit bastir son Chasteau, à ladite Abbaye, voulant que si ce lieu devenoit
avec le temps capable de fonder un Prieuré Monastique, il ne fut donné à autres qu'aux
Moines dudit Rhedon.

XLIX — Morvan II. c'est Maurice esleu & sacré la mesme année 1081. sous le Pape
Gregoire VII. & l'Empereur Henry IV. regnant en Bretagne le Duc Hoêl premier, vescut
jusqu'à l'an 1117. (selon aucuns 19.) qu'il fut nommé par le Pape Calixte II. Commissaire
pour connoistre du different survenu entre Hervé Abbé de Rhedon & Gurchandus Abbé
de Sainte Croix de Kemper-Ellé, touchant l'Isle de Belle-Isle. L'an 1092. mourut Anne

(1) Voyez en sa vie le 9. Mars p. 94, art. VI et VII. — A.
(2) Pierre ne figure sur aucun autre Catalogue. — P. P.
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de Leon Comtesse de Porhoêt, seconde femme du Prince Eudon, lequel pour le remede
de son ame, du consentement de Gosselin son fils aisné & ses autres enfans, fit de grands
dons de dixmes au Prieuré de Sainte Croix, de Josselin, & y donna Valoria sui honoris,
& obtint de ce Prelat, qu'on y fit l'Office Ecclesiastique. Actum prœsentibus Morvan
Epis. Venetensi, Benedicto sancli Maclovii Episcopo, Guillermo S. Brioci Ep. cum eorum
Archidiaconis et Clericis ; Abbatibus quinque, Justino S. Salvatoris, Gervasio S. Melanii,
Guihomardo S. Jacobi, Briencio S. Meivenni, Frayai() S. Gildasii ; Baronibus etiam ipsius
Eudonis et finitimis, Conano videlicet de Montoncour, Rio de Lohoiac, etc. Alano Fergeniio
Hoêli filio, totius Britannice Consule, Eudone Proconsule.

L. — Jacques I. fut sacré l'an 1118. sous le Pape Gelase second & l'Empereur Henry V.
regnant en Bretagne le Duc Conan III. il assista l'an 1127. à la Consecration du grand
Autel de S. Sauveur de Rhedon, avec Hildebrand Archevesque de Tours, & les Evesques
de Rennes, Nantes, Saint-Malo, Cornoilaille, & Leon, & dés l'an 1119. avoit assisté aux
obseques du Duc Alain Fergeant, mort & enterré en habit de moine à l'Abbaye de
S. Sauveur de Rhedon. Du Paz, Geneal. Malestroit , p. 177. Il assista au Concile de
Nantes, celebré l'an 1125. sous le Pape Honoré II. & Brice le Gris Evesque de Nantes,
auquel presida le susdit Archevesque de Tours Hildebrand. Il mourut l'an 1132. ayant
siégé 12. ans.

LI. — Even consacré la mesme année 1132. seant à Rome Innocent II. sous l'Empereur
Lothaire II. regnant en Bretagne le Duc Conan III. De son temps fut fondée l'Abbaye de
Lanvaux Ordre de Cysteaux pres Auray, par Alain Baron de Lanvaux. Il mourut
l'an 1143. 1'11. de son Pontificat.

LII. — Ruandus ou Rodaldus Moyne de l'Ordre de Cysteaux esleu l'an 1143. fut par
force tiré du Cloistre & sacré l'an 1144. sous le Pape Lucius II. & l'Empereur Conrad
troisiéme, regnant en Bretagne le Duc Conan III. du nom, Prince trés-affectionné à
l'Ordre de Cysteaux, & amy intime de ce Prelat, lequel fut contemporain de S. Jean de
la Grille Religieux du mesme Ordre, Evesque premier de S. Malo, & de Pierre Abaêlard
natif de Palets au Diocese de Nantes, Abbé de S. Gildas de Rhuis, contre lequel il eut
plusieurs prises, taschant de le ramener à la raison. L'an 1168. le Roy d'Angleterre
Henry indigné contre Eudon Comte de Porhoét & Bro-Erekh, parce qu'il ne le vouloit
suivre à la guerre contre le Roy de France, descendit en Bretagne, assiégea Vennes Chef
du Comté de Bro-Erekh, laquelle il prit, & traita doucement les Vennetois en conside-
ration de nostre Prélat, qui l'en supplia : de Vennes il marcha à Auray, assiégea le
Château qui se rendit & receut garnison de sa part. Argent., 1. 4. c. 56. Mais l'an 1173.
le Comte Eudon prit courage, nonobstant que tous ses alliez eussent esté défaits avec
Raoul de Fougeres, par le Roy Henry, il rentra en sa Comté de Porhoét, rebastit le
Château de Josselin, surprit Plo-Armel, Vennes & Auray, y mit Garnison, mais l'an 1176.
Rolland de Dinan Lieutenant du Duc Geffroy, fils du Roy Henry, luy osta par force
d'armes toutes ses Terres, entr'autres Vennes & Auray, qui furent prises & reprises au
grand regret de ce bon Prélat, qui n'obmit rien de ce qui regarde l'Office d'un vray
Pasteur vers son Troupeau. Il mourut en opinion de sainteté le vingt-deuxiéme
Octobre 1177. Le Fasciculus sanctorum ord. Cyster. lib. 2. c. 31. le tient pour Beat, &
Barnabé de Montalvo Moine & Chroniqueur de l'Ordre de Cysteaux en Espagne : En la
primera parte de la Clzronica de l'Orden de Cyste, lib. 2. c. 31. dit de luy ces paroles :
En Vienna (il doit dire Venna) dit Francia, fue Obisbo Ruande Monge Cistercience varon
de mucha virtud, y gouvierno y que dexo de grande opinion de Sancto.
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LIII. — Guehenoc (1) d'Archidiacre de Rennes fut esleu Evesque de Vennes, & sacré
la mesme année 1177. sous le Pape Alexandre troisiéme, & l'Empereur Frideric surnommé
Barberousse, regnant en Bretagne le duc Geffroy IL du nom, fils de Henri Roy d'Angle-
terre : ce Prelat enrichit son Eglise de grand nombre de Reliques de Saints, lesquelles
il mit dans un coffre d'argent doré qu'il donna à sa Cathedrale, dans lequel il mit de la
frange de l'habit de nostre Seigneur Jesus-Christ, des habits de N. Dame, une dent de
S. Pierre, des cheveux de la Magdeleine, des ossements des Saints Maurice, Candide, &
Exupere & Innocent Martyrs, que le Roy de France avoit autrefois données à Saint
Patern. De plus une partie du bras de S. André Apostre & des cendres de son corps,
des Reliques de S. Gildas, & le Livre qui fut trouvé sous son chef dans le fond de la
mer, trois jours aprés son decez ; de l'huile en laquelle S. Jean l'Evangeliste fut jetté,
la pluspart des ossements de S. Patern, qu'un moine par commandement dudit Saint
apporta à Vennes de son temps : Outre lesquelles Reliques il obtint des Chanoines de
S. Jean d'Angers du sang de S. Jean Baptiste, un jour de S. Jean qu'il y celebra la messe
Pontificalement, & des moines de S. Germain des Prez à Paris, un bras de S. Thuriau,
jadis Archevesque de Dol, lequel Pierre Archidiacre, & G. Chanoine de Vennes furent
querir à Paris, & apporterent à Vennes avec les verbaux & asseuranees requises. Il
obtint aussi de Geffroy Evesque de Nantes & de son Chapitre un bras de S. Felix Evesque
de Nantes, & une portion du chef de Saint Donatien, & de capillis Sancta Secilince Nanne-
lensis reclusoe, cui Dominus (ut diciturf crebrose ostenderedignatus est visibiliter. Il donna aux
Chanoines de son Eglise l'autre moitié de l'Eglise de S. Patern. La duchesse Constance
ayant esté prise prisonniere par Richard Roy d'Angleterre l'an 1169. & consignée en la
garde d'Ascor de Raix, ce Prelat se retira à Saint-Malo de Baignon vers le jeune duc
Artur, où se trouverent aussi Herbert Evesque de Rennes, Geffroy Evesque de Nantes,

(1) Guehenoc, élu en 1182, démissionnaire en 1220.
lin manuscrit de la bibliotheque nationale (titres latins de Bretagne I, 9.093) dont l'écriture porte les caractères

du XV. siècle, vient confirmer et compléter cette nomenclature des reliques de l'Eglise de Vannes, donnée par Albert
Le Grand. Après avoir raconté comment le roi Karadoc surnommé Broch bras donna son palais pour y construire la
cathedrale de S. Pierre, la notice qui a pour titre : declaratio reliquiarum et vocabilis recommandatio ecclesie vene-
ten. ajoute : O quam fefix hujus loci mutaeio, qui de ante terreni principis in aulam transiit summi regis I

Eciam hujus nascentis ecclesie decor apparuit quod Clodoveus felicis recordaeionis rex Franeorum, per Beatum
Paternum patronum nostrum, transmisit huit ecclesie desiderabilem thesaurum videlieet :

De vestimenti dominici fimbriis. — De vestimento Beate Virginis. — Dentem B. Petri Apostoli nostri ducis. De
Capillis B. M. Magdalene illius gloriosissime peccatricis. O quam felix hujus ecclesie nuditas que tam preciosas
habere meruit vestituras!

Contulit eciam prefatus Rex huit ecclesie per beatum Paternum de reliquiis Beati Manda et quatuor sociorum
ejus : Eauperii, Candidi, Victoris et Innoeentis.

In bac eciam ecclesia habetur pars de brachio S. Andree Apostoli et de cruce ejusdem, et de beato Gildasio et
libellas quem suppositum capiti ejus in mare, narrat ejus historia, per tres menses. — De sanguine Johannis Baptiste
quem canonici Beati Johannis Andegavensis domino Guedh (enoc) episcopo in festo ecclesie Beati Johannis Baptiste
et in ejusdem ecclesia missam cantanti, dederant. — De sancto Eligio Confessore, — de capite Guengaloei contes-
soris. Maxima pars ossuum Beati Paterni et brachium ejus quod de Exodum ubi reliquum corpus ejus quiescat
attulit nobis quidam monachus, per Beatum Paternum erehro admonitus in sompnis , de pago venetico oriundus,
attulit eciam nobis in quadam ampula, de oleo in quo fuit missus Johannes evangelista, brachium quoque S. Thuriavi
dolen. Arehiepiscopi , quod abbas et monachi S. Germani parisiensis per Petrum archidiaconum et Magistrum G
Canonicum veneten. in hac ecclesia transmiserunt cum litteris suis hoc testificantibus, que apud nos oxtant, sigilli
sui testimonio roboratis. — Brachium Fends Nanneten. epi. et  de capite Donaciani martyris quod G episcopus et
Canonici Nanneten. G episcopo Venetensi magna ejus amicicia devicti , dederunt — humeras Beati Juliani Ceno-
manen. epi. quem abbas et Monachi Beati Albini Andegaven. dno. G epo. Veneten. dederunt et costa S. Tremori,
et de capite S. Salomonis martyrum. — Corpus S. Guenhaeli confessor. — De reliquiis Ste Cecilie virg. et marc. —
De Sancto Brioco confessore. — De Capite Sancti Simphoriani martyris. — De sancto Martino vertavensi. — De
Beate Brigida. — De Sepulchro Domini — De capillis Seceline Nanneten. recluse, cui Dominus, ut dicitur, crebro
se ostendisse dignatus est visibiliter, videns itaque Dominus caca a multis hostibus angustandam ei fulcimentum
summum prestitit.

Harum (reliquiarum) veneracioni invigilans Guedh (enoc) hujus ecclesie sacerdos providus, episcopatus sui admi-
nistrator strenuus locellum argenteum fabricari fecit in quo hodierna die Sanctorum apud nos quiescencium eorpora
locavit. — P. P.
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l'Evesque de S. Brieuc & les Barons de Bretagne, Arg. 1. 4. c. 65. pour aviser à preserver
la personne du Prince & delivrer la duchesse, lesquels ayans consigné le duc és mains
d'André Seigneur de Vitré, nommerent nostre Prelat pour son Maistre & Précepteur. Ce
Prélat eut forte contestation avec l'Abbé de Rhedon, pour les exemptions que prétendoit
ledit Abbé, qui l'obtint contre luy par Sentence du Pape Innocent troisiéme, comme il
se void par la decretale, Cum venissent, X. de Integ. restit. C'est aussi à luy que s'adressent
deux Constitutions d'Honoré troisiéme, rapportées aux decretales, Cap. ex parte de
Capellis Monachorum et aliorurn Religiosorum cap. 10. Joh. de homicidio voluntario. Le
Duc Artur ayant esté cruellement massacré par son oncle Jean dit sans Terre Roy
d'Angleterre, les Estats furent convoquez à Vennes pour aviser aux moyens de se
venger de cet abominable parricide, où nostre Prelat assista avec Pierre de Dinan
Evesque de Rennes, chancelier du feu Duc, Geffroy Evesque de Nantes, Josselin Evesque
de Saint-Brieuc, Jean Evesque de Leon, Guillaume Evesque de Cornoûaille, & autres :
& l'an 1213. il assista à l'assemblée, où fut conclu le mariage de la Princesse Alix, avec
Pierre de Dreux : enfin il mourut l'an 1217. ayant legué à sa Cathedrale vingt sols de
rente pour un Anniversaire, ayant esté Evesque 40. ans. L'an 1184. Alain vicomte de
Rohan, & Constance de Castille sa femme, fille d'Alphonse dit le Noble, Roy de Castille,
fonderent l'Abbaye de Bon-Repos, Ordre de Cysteaux.

LIV. — Guillaume (1) fut sacré aprés le decez de Guehenoc la mesme année 1217.
sous le Pontificat d'Honoré III. & l'Empire de Frideric II. regnant en Bretagne la Duchesse
Alix & Pierre Mauclerc son mary, il deceda l'an 1224. ayant siégé 7. ans.

LV. — Robert esleu & sacré la mesme année, sous les mesmes Pape, Empereur &
Duc, & l'année suivante 1224. il assista à la Dedicace de l'Eglise Abbatiale de Nôtre-
Dame de Ville-neufve O. C. Diocese de Nantes, avec les autres huit Evesques du Pays.
Il eut des prises avec le duc Pierre, à cause des Immunitez et Privileges de son Eglise,
que ce Prince vouloit enfraindre , lequel voulant faire la guerre au Roy de France,
assembla ses Estats à Rhedon en ce Diocese, où Robert assista avec les autres Evesques,
& signa la Requête des Ecclesiastiques, par laquelle ils supplierent le Duc , de casser,
annuler & revoquer tout ce qu'il avoit fait contre leurs Priviléges, avant de parler
d'aucune affaire; la Noblesse de son côté fit de mesme, ce qui fit que l'Assemblée se
rompit sans autre effet, ce fut en l'an 1230. & l'année suivante 1231. il assista avec les
autres Evesques de Bretagne au transport des Corps de Guy de Thoûars , les Duchesses
Constance et Alix, de la Chapelle où ils avoient été déposez, en l'Eglise de Vile-neufve.
Il mourut l'an 1236. ayant siégé 12. ans.

LVI. — Cadiocus (2), autrement Cathocus, ou Gadiocus, esleu sur la fin de la mesme
année, fut sacré au commencement de l'an 1237. & la mesme année assista à Rennes au
Couronnement du Duc Jean premier, avec lequel il entra en querelle pour sa juridiction
de Regales, dont le duc le spolia : C'estoit du temps du Pape Grégoire Pd. 11 baptisa la
Princesse Alix de Bretagne fille du Duc, née au Chasteau de Sussinio l'an 1243. place
que ce Prince avoit bastie, & fermé le parc que le duc Geffroy premier avait acquis de
S. Felix Abbé de Rhuis, dés l'an 1001. Le mesme Duc fonda le Monastere de Prieres de
l'Ordre de Cysteaux, à l'embouchure de la riviere de Vilaines l'an 1248. pour prier Dieu
pour les âmes de ceux qui feroient naufrage en cette coste. L'an 1250. le Baron de
Lanvaux & le Seigneur de Craon ayant pris les armes contre le Duc Jean, pour la deffense

(1) Guillaume ne doit pas figurer au Catalogue des ENèques de Vannes (Le Mené).
(2) Cadioc 1251-1254.
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de leurs droits Patrimoniaux, furent pris par les gens du Duc, qui envoya de Craon
tenir prison au Bouffay à Nantes, & le Baron de Lanvaux à Sussinio en Rhuis, confisqua
sa terre pour crime de rebellion & leze-Majesté , & en donna une partie à l'Abbaye de
Lanvaux; & la mesme année la Duchesse Blanche de Navarre fonda le Monastere de la
Joye de Nostre-Dame près Hennebond, qui est des filles de l'Ordre de Cysteaux, et en
fut premiere Abbesse sa nieee Sybille de Boisgency, qui fut amenée du Monastere de
sainct Antoine de Paris. Cadioc mourut l'an 1254. ayant siégé 17. ans, & donné au
Chapitre de Vennes, Ecclesiam sancti Majoli , & quinze sols de rente pour son Anniver-
saire. Ce Prelat ayant esté spolié par le Duc Jean premier de ses Regales & Jurisdiction,
dont fut informé par l'Evesque de Lucques : Voicy les noms des Abbesses de la Joye.

ABBESSES DE LA JOYE DE NOSTRE DAME.

bille de Boisgency , nieee de la Duchesse de Bretagne Blanche de Navarre,
fut tirée du Monastere de S. Antoine, prés Paris.

II. — Jeanne.

Portoit lacé d'argent & de sable
de six piéces.

Portoit Vairé-contre-vairé d'argent
& de sable.

Portoit d'or au sautoir d'azur
fleuronné.

Portoit d'or au sautoir fleuronné
d'azur.

III. — Amice de Kergroases.

IV. — Jeanne de Pestivien.

V. — Adelice le Barbu.

VI. — Marguerite le Barbu, fille de Jean sieur
du Quiliou, et de Constance de Pen-Markh.

Portoit de gueules à trois chasteaux
d'or 2 & 1.

Portoit d'argent au Lyon de gueules,
armé et couronné d'or.

VII. — Jeanne du Chasteau-Gall.

VIII. — Marguerite Gouyon.

IX. — Alize Convantizan de Bletz.

¶ Portoit d'argent au chevron de
gueules accompagné de trois roses X. — Guillemette Rioualan mourut le 25. fevrier

de mesme. 	 l'an 1512.

Portoit lozangé d'argent & de sable,
XI. — Marie Omnes.à la couppe couverte d'or sur le tout.

XII. — Françoise Omnes.

Portoit d'or à deux faces de gueules. XIII. — Catherine de Carné.
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XIV. - Catherine Geffroy ¶ portoit d'argent à une face d'azur supportant un oyseau
de mesme.

XV. - Françoise de Kermorvan ne fut pas beniste, neanmoins elle gouverna , &
mourut le premier jour de Janvier, l'an 1595. Elle portoit d'argent à la Croix niellée d'azur.

XVI. - Thomasse de Rieux, fille de Guy & de Magdeleine d'Espinay, portoit de Rieux
qui est écartelé de Rochefort, & Harcourt sur le tout; elle se démit de l'Abbaye, entre les
mains de Monsieur de Cysteaux, qui luy nomma pour Successeure la subsequente, &

mourut l'an 1631.

XVII. - Loûise Robert, fille de N. Robert, fameux Advocat au Parlement de Paris,
Religieuse Professe du Monastére de S. Antoine des Champs en ladite Ville ; elle fut
benne par l'Illustrissime Evesque de Vennes Messire Sebastien de Rosmadec, l'an 1626.
gouverne son Abbaye cette presente année (1).

Suite des Abbesses de 1647 à 1792 (P. P.).

Madeleine le Coigneux, 1648-1688. C'est sous son
D'azur à 3 porcs épies d'or. 	 gouvernement que fut fondée l'abbaye de Kerlot à

Quimper.

D'Hermines à 3 chevrons de gueules. Suzanne de Me« du Timeur, 1689-1705.

Jeanne Rogere de Blanchefort, 1705-1719.

D'argent semé de fleurs de lys de Antoinette-Jeanne du Faye d'Athis de Silly,
sable.	 1719-1731.

D'azur au sautoir d'or accompagné
de 4 billettes de même.

D'azur à 2 fasces d'argent accom-
pagnées de 6 besants d'or.

Ecartelé au 1 d'azur à une épée
d'argent en pal, aux 2e et 3e d'or
à 3 roses de gueules plantées sur
une terrasse de sinople, au chef
d'azur chargé de 3 étoiles d'or,
au 4 d'azur au lion d'or.

Marie-Guillemette de Langle, 1731-1738.

Thérèse du Boetiez de Kerorguen, 1739-1756.

N. de Bertin, 1756-1766.

(1) Voici comment doit être rectifiée et complétée la liste des abbesses de la Joie (8f. le Mené).
Sybille de Boigency, 1260-1281. 	 Annette de Kergroèzes, 1470-1490.
Jeanne Bizien, 1312-1339. 	 Guillemette Rioualan ou Rivalon, 1190-1510.
Jeanne Amaury, 1339-1349. 	 Marie Omnès, 1520-1546.
Amicc de Kergroadez, 1349-1363. 	 Françoise Omnès, 1546-1579.
Jeanne de Pestivien, 1363-1370. 	 Catherine de Carné, 1580-1589.
Jeanne de Chasteaugall, 1370-1390. 	 Françoise de Kermorvan, 1589-1591.
Adelice le Barbu, 1391-1416. 	 Catherine Geoffroy, 1591-1599.
Marguerite le Barbu, 1417-1451. 	 Thomasse de Rieux, 1605-1626.
Jeanne de Co5tivy, 1452-1465. 	 Louise Robert, 1626-1647.
Isabeau de Bellonau, 1469.
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Marie-Perrine de Verdière, 1766-1776.

De gueules à 3 bourdons d'argent
en pal.

Madeleine-Clotilde de la Bourdonnaie, 1776-1792.

.--------0._..2.-M.---------

LVII. — Guillaume du Quellenee II. du nom, esleu & sacré la mesme année 1254.
sous le Pape Alexandre IV. & l'Empereur Conrad IV. regnant en Bretagne le Duc Jean
premier, ne vescut que deux mois. Il portoil d'Hermines au chef de gueules, chargé de
trois fleurs de Lys d'or.

LVIII. — Alain I. fut sacré aprés la mort de son Prédécesseur, la mesme année 1254.
sous les mesmes Pape, Empereur & Duc, & l'année suivante 1255. la Duchesse Blanche
de Navarre fonda le Convent des Fréres Prédicateurs prés la Ville de Kemper-Ellé en ce
Diocese, du consentement de ce Prélat, lequel fut député du Clergé de Bretagne pour
aller à Rome défendre leur droit contre les violences du Duc. Il admit les Peres Corde-
liers à Vennes, qui y furent fondez par le Duc Jean I. l'an 1260. Enfin il mourut l'an 1267.
le douzième de son Pèntificat, ayant légué pour son Anniversaire 40. sols de rente sur
son four de Calmont, 20. pour les Chanoines & 20. pour les Chapelains & Choristes.

LIX — Guy de Colledo sacré l'an 1261. seant à Rome Urbain IV. sous les Empereurs
Richard & Alphonse, & le Duc Jean I. Il dédia le Convent des Cordeliers de Vennes
l'an 1265. & mourut l'an 1267.

LX. — Guidomarus Couleu fut consacré la mesme année du decez de son Prédeces-
■‘ seur 1267. sous le Pape Clement IV. les Empereurs Richard & Alphonse, & le Duc Jean

premier. Il avoit un frere Archevesque de Vienne, nommé Terriens Couleu, il mourut
l'an 1270. le troisiéme de son Pontificat, ayant donné à ses Chanoines pour son Anniver-
saire 60. sols.

LXI. — Henry Blokb (1) prit possession l'an 1271. sous le Pape Gregoire X & les
Empereurs & Duc que dessus. L'an 1280. il officia aux obseques de Blanche de Navarre
duchesse de Bretagne, qui fut inhumée en l'Abbaye de la Joye de Nostre-Dame prés
Hennebond, par elle fondée, & l'an 1286. la Vigile de S. Denis en Octobre, il assista à
l'enterrement du duc Jean I, au Monastere de Prieres par luy fondé (comme avons dit),
& en decembre suivant il mourut, ayant donné 60. sols de rente pour son Anniversaire.

LXII. — Hervé autres disent Henry Tors II. (2) du nom, sacré la mesme année 1286.
au mois de Janvier. sous le Pape Honoré IV. & l'Empereur Rodolphe premier, & le Duc
Jean II. regnant en Bretagne, unit à la Mense Capitulaire la Paroisse de Ple-meur,
le jeudy aprés la S. Luc 1287. rebastit le Chasteau de la Motte, qui est le Manoir Episcopal,
& ayant fondé son Anniversaire de 100. sols, 50. sols pour les chanoines, & autres 50. pour
les Chapelains & bas Choeur, mourut l'onziéme décembre l'an 1288.1e 2. de son Pontisicat.

LXIII. — Yves fut consacré l'an 1288. seant à Rome le Pape Nicolas IV. sous l'Empe-
reur Rodolphe I. & le Duc Jean II. mourut l'an 1291.

(1) Hervé et non Henri, fut élu le 12 décembre 1279 et mourut le 22 mars 1287. (Eubel).
(2) Henri Tors, 1987-1310 — auquel succède immédiatement Jean le Parisy en 1312, d'après Gains et Eubel —

Yves, Henri, et Jean devraient donc être éliminés du catalogue — et Geffroy de S. Guen, et non de Rochefort, devrait
être placé entre Jean le Paiisy et Gautier. — P. P.
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LXIV. — Henry troisiéme esleu l'an 1292. sous les mesmes Pape & Duc, & l'empereur
Adolphe. L'an 1302. il assista au Parlement tenu en sa ville (le Vennes par le Duc Jean
second, oit l'assise au Comte Geffroy fut modifiée. L'an 1307. il unit la Paroisse de
Landt-Guidic à la Mense Capitulaire, & deceda l'an 1310. le 18. de son Pontificat.

LXV. — Jean sacré l'an 1310. sous le Pape Clément V. & l'Empereur Henry de
Luxembourg VIII. regnant en Bretagne le Duc Artur II. lequel mourut au Chasteau de
l'Isle, prés la Roche-Bernard, l'an 1312. & son corps apporté à Vennes, fut inhumé en
l'Eglise des Cordeliers. L'année suivante 1313. il confera la Paroisse de Landt-Guidic, à
la charge de payer la pension qu'elle doit au Chapitre. Il mourut l'an 1315. le 5. de son
Pontificat.

LXVI. — Geffroy de Rochefort, sacré l'an 1316.
Vairé d'or & d'azur. 	 sous le Pape Jean XXVII. & l'Empereur Loüis de

Bavieres IV. du nom, regnant en Bretagne le Duc
Jean troisiéme, mourut l'an 1328. ayant fondé son Anniversaire de 40. sols.

LXVIL - Jean Parisi (1) fut sacré la mesme
PARISI, d'azur à la Croix lozengée année 1328. sous les mesmes Pape, Empereurs &

d'argent. 11, 	 Duc; & l'an 1132. le vendredy aprés le Synode de la
Pentecoste, il augmenta la portion du Vicaire perpe-

tuel de Plou'-Armel, de six tonnaux de froment, & deux de seigle. Il mourut l'an 1338.
ayant siégé dix ans.

LXVIII. — Gautier de S. Pepe (2) succeda la
¶ S. PERE, d'or à la bande d'azur, mesme année sous le Pape Benoist XI. l'Empereur

accompagnée de deux Cottices de Loûis de Bavieres, & le Duc Jean troisiéme, & la
mesme. 1 	 mesme année 1338. le dimanche Cantate donna la

provision de la Paroisse de Landt-Guidic. De son
temps le pays Vennetois servit de Theatre, sur lequel se joûerent de sanglantes tragédies
entre les Partisans de Charles de Blois, & de Jean de Montfort, lequel l'an 1341. voyant
le duc Jean troisiéme decedé sans enfans, s'opposa à de Blois, & entr'autres places de
consequence , assiégea Vennes et Auray, qu'il prit, & y mit Garnison, comme aussi
Hennebond : L'année suivante 1341. Charles assiéga la Comtesse de Montfort dans
Hennebond, laquelle soûtint ce siége, & y fit merveilles d'armes ; en sorte que les
François furent contraints de lever le siége, & aller assiéger Auray qui soutint six
semaines, & pressé de famine se rendit. D'Auray l'armée Françoise tira à Vennes, qu'elle
assiégea, mais les Anglois de la Garnison de Plou'-Armel surprit les François, & les mit
en desordre, toutefois ils se r'allierent, chasserent les Anglois & continuèrent le siége si
opiniâtrement, que les Vennetois n'en pouvant plus, se rendirent. De là Charles de Blois
assiéga Hennebond pour la seconde fois, mais il y gagna aussi peu qu'au premier siége,
& fut contraint de desemparer. L'an 1343. la Comtesse de Montfort retournant d'Angle-
terre, combattit en mer Loiiis d'Espagne avec avantage, & ayant mouillé l'ancre au
Morbihan assiégea Vennes qu'elle prit d'assaut, & abandonna au pillage de ses soldats,
mais peu aprés elle fut reprise par Robert de Beaumanoir, se portant Maréchal de •
Bretagne pour de Blois. Ce ne fut pas la fin des Calamitez de cette pauvre Ville, car le
Roy d'Angleterre ayant passé la mer, vint descendre au Morbihan, & assiégea derechef
la ville de Vennes, ayant laissé ses Navires au Morbihan, que Loûis d'Espagne essaya

(1) Jean le Parisy élu en 1312, mourut le 20 janvier 1339 et fut remplacé par Geoffroy de Saint-Guen, diacre, cha-
noine de Vannes, pourvu le 10 mars 1339, mort en 1347 (Eubel).

(2) Gautier de Saint Patern, chanoine do Rennes, nommé le 10 janvier 1347, mourut en 1360 (Eubel). — Il avait
pour armes : d'azur à 10 Miettes percées d'argent, 0. 3. 2. et 1. Devise : Fortiter Paternus (de Courey).

V. DES S. 	 h
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de brûler, mais il fut découvert & battu. L'armée Françoise conduite par le Duc de
Normandie se rend à Vennes, & se campe vis-à-vis de celle du Roy d'Angleterre, mais
les Cardinaux de Preneste & de Clermont envoyez par le Pape Clement V. moyennerent
une tréve. L'an 1345. au mois de Septembre, le comte Jean de Montfort (depuis peu
revenu d'Angleterre) tomba malade au Chasteau de Hennebond, & y estant decedé, son
corps fut porté enterrer au Convent des FF. Prédicateurs de Kemper-Ellé. Charles de
Blois ayant esté pris à la Bataille de la Rochederien l'an 1347. fut envoyé prisonnier a
Vennes, où par permission du Jeune Comte de Montfort, il fut visité de sa femme.
L'an 1350. Thomas Dagorne renommé Anglois Capitaine d'Auray, ayant fait une sortie
sur la Compagnie de Raoul de Cahors Capitaine François, y fut tué. Ce prélat mourut
l'an 1350. ayant siégé en un temps autant calamiteux qu'il se pouvait : l'an 1345. (autres
disent 1305.) Jean sieur de Rieux fonda au Bourg de Rieux un convent de Mathurins.
J'ay lû en l'Abbaye de Ville-neufve au Nantois une Lettre écrite sur parchemin, dattée
de l'an 1350. par laquelle la Princesse Jeanne de Bretagne dite la Boiteuse, Comtesse de
Penthiévre, femme de Charles de Blois, se qualifiant Duchesse de Bretagne, Vicomtesse
de Limoges, Dame de Guyse & Mayne, reconnoist avoir receu de Jean de Rezag Docteur
en Theologie, Abbé de Ville-neufve Ordre de Cysteaux, par les mains de son trés-cher &
amé Conseiller Messire Gaultier de S. Pere Evesque de Vennes, & Estienne Gougon sieur
de Matignon, un Acte de confirmation dudit Moustier, par la Princesse Alienor de Bre-
tagne, soeur du Duc Artur premier, & fille de la Duchesse Constance, laquelle fondation
elle reconfirme, en datte du 14. Decembre audit an 50. & envoya ledit Acte en Angleterre
à son mary Charles, pour luy servir, & veut qu'en cas que ledit Acte soit égaré, on
ajouste autant de foy à ladite Lettre.

LXIX. — Guillaume fut sacré la mesme année du decez de son Predecesseur, qui
i.

	

	 estoit 1350. sous le Pape Clement VI. l'Empereur Charles IV. & le Duc Comte Jean de
Montfort le Jeune. Il mourut l'an 1360. n'ayant siégé que trois ans.

•

LXX. — Geffroy (1) consacré la mesme année 1360. sous les mesmes Empereur &
Duc. L'an 1362. le Duc amassa ses Troupes à Vennes pour aller assieger Becherel, &
l'an 1364. ayant pris les Chasteaux de Sussinio & de la Roche Periou, & perdu Vennes,
il mit le siége devant Auray, où Charles de Blois s'étant rendu en diligence, ne pouvant
lever ce siége, luy presenta la Bataille, qu'il aceepta ; s'ensuivit la journée d'Auray, où
Charles fut tué, & son armée mise en déroute, le Duché demeura au Duc Comte de
Montfort, auquel Auray se rendit, & peu aprés Vennes luy apporta ses clefs, comme fit
aussi Rhedon. Geffroy mourut l'an 1367. ayant assisté l'année precedente aux Estats à
Rennes, où fut conclué la fondation du Monastere de N. Dame de Bonne-Nouvelle les
ladite Ville, Ordre des Freres Prédicateurs, en actions de graces de la journée d'Auray;
il siéga 7. ans.

LXXI. — Yves sacré l'an 1367. sous les mesmes Pape, Empereur & Duc Jean le
Conquerant, il mourut l'année suivante 1368.

LXXII. — Jean de Montrelaix (2) surnommé mal
D'or à six cottices d'azur.	 par aucuns de De Malestroit, fils de Regnaud sieur

de Montrelaix, & de Marie fille de Geffroy Baron

(1) Geffroy de Rohan, chanoine de Saint-Malo, fut pourvu à la mort de Gautier le 22 avril 1360 et mourut en 1378.

(2) Jean de Montrelaix, doyen de l'église de Tours, licencié es lois pourvu par Urbain VI en avril 1378 et confirmé
par Clément VII d'Avignon le 5 novembre 1378, fut transféré à Nantes en 1382 (Eubel) et remplacé a Vannes par Simon
de Langres, Evéque de Nantes le 20 octobre 1382, mais il ne tarda pas à résigner son siège à Henri le Barbu.
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d'Ancenix, fut sacré l'an 1368. seant à Rome le mesme Pape, sous les mesmes Empereur
& Duc. L'an 1372. les Barons marris de ce que le Duc mettoit des Garnisons Angloises
és meilleures Villes de son Estat, surprirent les places de consequence, & appellerent à
leur secours Bertrand du Guesclin Connestable de France, & contraignirent le Duc de
s'enfuir en Angleterre, ayant laissé la Duchesse au Chasteau d'Auray, en la garde de
Messire Jean Augustin Capitaine Anglois. Le Vicomte de Rohan surprit Venues, où peu
aprés arriva du Guesclin, qui y tint un Parlement, marcha à Sussinio qu'il prit aussi,
assiégea Hennebond qui aprés de grandes resistances se rendit. Après Noël le Duc estant
allé à Bourdeaux, s'en retourna en Angleterre, visita la Duchesse à Auray, & l'an 1374.
il descendit avec une armée à S. Mahé, & prit plusieurs places dans ce Diocese. L'an 1376.
Auray assiégé par les François, aprés une longue resistance se rendit le jour de la
Magdeleine. L'an 1379. la Mer eut flux & reflux trente-trois fois au Port de Hennebond,
chose extraordinaire & contre le cours ordinaire de cette Mer. En la mesme Ville on
apporta la nouvelle au Duc, de la mort du Roy Charles V. dont il ne s'attrista gueres,
aussi n'en avoit-il point de sujet, c'es toit l'an 1380; d'icy le même Duc se retira tandis
qu'il amusoit le Comte de Bukingham à assiéger Nantes, lequel lassé de ce siége, vint
trouver le Duc à Vennes, qui le logea à la Motte, & ses gens en la Ville & fauxbourgs, &
à Hennebond, & luy se retira au Sussinio ; & l'Hyver estant passé il leur fournit des
vaisseaux au Morbihan, pour les passer en Angleterre. L'an 1382. le sixième fevrier, le
Duc fonda la Chapelle de Saint Michel du Champ de Bataille prés Auray, & y mit des
Chanoines pour prier Dieu pour les ames de ceux qui y finirent leurs jours à la Bataille
d'Auray, & les dotta de 600. Liv. de rente, qui seroient pris sur la Baronnie de Lanvaux
en la recepte de Vennes. Le mesme an, le Duc ratifia le deuxiéme Traité de Guerrande
au Sussinio, present nostre Prélat qui l'accompagna en Guerrande, où il jura solemnelle-
ment d'observer ledit Traité, en presence de grand nombre de Seigneurs en la Chapelle
de N. Dame la Blanche ; enfin l'an 1383. ce Prélat fut transféré à l'Evesché de Nantes,
où il mourut l'an 1391. si pauvre, que le Chapitre fut contraint de faire les frais de ses
funerailles.

LXXIII. — Fr. Henry le Barbu (1). issu de la
D'or au sautoir fleuronné d'azur. Noble famille & Maison de Quilliou, Religieux de

l'Ordre de Cysteaux, Docteur en Theologie, & Abbé
de Sainte Marie de Prieres, pour sa vertu, doctrine & probité, tiré du Cloistre, & esleu
Evesque de Venues aprés la translation du précedent à Nantes, la mesme année 1383.
sous le Pape Urbain VI. l'Empereur `Venceslas, & le Duc Jean le Conquerant, duquel
il fut Chancelier. L'an 1387. le Duc ayant convoqué ses Estats à Venues, y fit semondre
le Connestable de Clisson, qui donnoit ordre à l'expedition navale du Roy, au port de
Land-Treguer, sans le congé du Duc, lequel sous prétexte de luy faire voir le Chasteau
de l'Hermine, qu'il bastissoit lors en un bout de la ville de Venues, l'y fit arrester pri-
sonnier & enfermer en une grosse Tour, qui encore à present s'appelle la Tour du
Connestable, mais il le délivra quelques jours aprés, à la prière du Seigneur de Laval ;
& peu après les Deputez de France vinrent trouver le Duc à Venues, luy requerir repa-
ration du tort & injure qu'il avoit fait au Connestable, lesquels n'ayant rien fait, le Comte
d'Estampes parent & amy du Duc y vint, & luy fit faire partie de ce qu'il desiroit.
L'an 1391. le Duc estant allé à Tours trouver le Roy, y mena ce Prélat comme son
Chancelier. L'an 1392. Pierre de Craon ayant blessé le Connestable de Clisson à Paris,
se retira au Sussinio devers le Duc, qui le recueillit, dont le Roy offensé, s'arma contre
le Duc , resolu de le ruiner ; le Duc pour esquiver cét orage , envoya ce Prélat en

(1) Henri le Barbu de l'Ordre de CiteauN, licencie en thcologie, fut pourvu le 3 aoùt 1383 et transféré à Nantes en 1101.
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Ambassade vers le Roy, lequel il ne pût divertir de venir en Bretagne ; dés le lendemain
de son départ, sortit du Royaume avec toute son armée pour venir en Bretagne, mais
Dieu l'arresta par un accident estrange , & rompit ce voyage, dont l'effroyable appareil
s'évanoiiit en fumée. L'an 1391. le Duc ayant levé 5000. hommes à Vennes, alla assiéger
les places du Seigneur de Clisson, avec lequel enfin il s'accorda, ayant esté en conferance
long-temps au jardin des Cordeliers de Vennes. L'an 1393. le Prince Pierre Comte de
Montfort receut le Sacrement de Confirmation par les mains de nostre Prélat, qui luy
changea son nom & l'appella Jean ; & la mesme année le Duc équipa une flotte de Navires
au Morbihan & y mit des soldats & munitions qu'il donna au Duc de Lanclastre son
néveu, lequel au moyen de ce secours conquist le Royaume d'Angleterre. Ce Prélat tint
son Synode à S. Patern l'an 1384. à la Pentecoste, assista aux obseques du Duc Jean le
Conquerant à Saint-Pierre de Nantes en novembre 1399. & au Parlement General de
Nantes en Octobre 1402. auquel la Duchesse Mere se démit de la garde de ses enfans és
mains du Duc de Bourgogne. Il fut transferé à l'Evesché de Nantes l'an 1405. où il
deceda l'an 1419.

LXXIV. — Fr. Hugues Stoquer 1. (1), natif de la ville de Lantreguer, fi Religieux de
l'Ordre des FF. Prédicateurs du Convent de Morlaix, fut transféré de l'Evesché de Treguer
à celuy de Vennes, à l'instance du duc Jean V. & par election du Chapitre dudit Vennes,
la mesme année 1405. aprés la translation de son Prédécesseur à Nantes, sous le Pape
Innocent VII. & l'Empereur Robert de Bavieres. Il assista à l'Assemblée de Malestroit
faite par le Duc Jean V. l'an 1407. pour donner ordre à rembarrer les insolences de
Margot de Clisson, femme du comte de Penthièvre, où il fut comme conseiller dudit
duc. Il mourut le 10. Octobre 1408. la troisiéme année de son Pontificat.

LXXV. — Amaury de la Motte (2) (non pas d'Aci-
Bandé & engreslé d'argent, & de gué comme aucuns ont écrit) fut esleu la mesme

gueules de six pieces.	 année 1408. sous le Pape Gregoire XI. les Empereur
& Duc que dessus. L'an 1416. il receut à Vennes

l'Apostolique S. Vincent Ferrier, qui y deceda l'an 1419. & se firent des Miracles si grands
& si frequents à son Sepuicre, & les oblations & vœux y estoient apportez en telle
abondance, qu'il se trouve un Concordat dans les Archives du Chapitre de Vennes, en
datte du dernier Octobre audit an 1419. par lequel est dit que le Tresorier de Vennes
jouira sans charges du droit des dixmes de la Paroisse de Plouie parce que les oblations
qui venoient au Sepuicre de Saint Vincent, cederoient au profit de la Fabrique. La même
année les nouvelles de la prise du Duc par ceux de Penthiévre, rapportées à la duchesse
Jeanne de France, estant alors à Vennes, Elle assembla les Evesques de Dol, de Rennes,
& nostre Prélat, en la haute Salle du Manoir de la Motte, pour aviser aux moyens de
recouvrir la personne du Prince, & l'an 1420. le Parlement General tenant à Vennes, on
proceda contre Margot et ses enfans, lesquels par Arrest d'autre Parlement tenu aussi
à Vennes, le 16. fevrier 1424. furent condamnez comme criminels de lèse-Majesté, à avoir
la teste coupée, les chevestres attachez aux portes de Rennes, Nantes & Vennes ; privez
perpetuellement de tous honneurs, & des noms & 'armes de Bretagne, &c. L'an 1430.
le duc Jean V. voyant la continuation de miracles qui se faisoient au tombeau de Saint
Vincent, donna au Chapitre de Vennes 30. livres monnoye de rente, à prendre sur un
moulin & chaussée, situez en la Paroisse de Baden, pour dire des Messes sur l'Autel de
Saint Vincent, 23. ans avant sa Canonization. Ce Prélat fut transféré à S. Malo l'an 1432.

(1) Hugues, Evêque de Tréguier, fut transféré à Vannes le 25 août 1404, mourut le 10 octobre 1408 (Eubel).
(2) Amaury, pourvu le 25 février 1410. M. le Mené donne pour armes à ce Prélat : de vair au latnbel de gueules.
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aprés avoir baptizé Françoise de Laval, fille de Guy comte de Laval, & Ysabeau de
Bretagne, Le Bault. Hist. Vitré, c. 75. où il l'appelle Amaury de la Motte.

LXXVI. — F. Jean Valydire, autrement de
D'azur au chef de gueules chargé de S. Leon, natif de la Paroisse de Merleac, diocese de

3. quintefeuilles d'argent, percées Cornoûaille, se rendit Religieux au Convent de
d'or.	 l'Ordre des FF. Predicateurs en la Ville de Morlaix,

fut Confesseur du Duc Jean V. puis Evesque de
Leon, & de ce Siége transferé à Vennes l'an 1433. Il édifia une Chapelle en l'honneur de
S. Leon au Bourg d'Uzel en ladite Paroisse de Merleac, prés la maison de ses parens ; il
fit bastir le Revestiaire de son Eglise Cathedrale, & le lieu Capitulaire, & la voûte de la
Chapelle de Nostre-Dame derriere le Choeur, où il gist. Il ordonna que les Festes des
quatre Docteurs fussent solemnisées d'Office double, & que les Moynes n'allassent par
son Diocese sans leur froc, & les Jacobins & Carmes sans leurs Chappes Il déclara
l'an 1437. que la provision de la Cure de S. Salomon appartient au Chapitre. Il fonda
6. Anniversaires, 2. de 6. livres, l'un le 10. Février, & l'autre le 17. Avril ; & une Messe
Quotidiane a estre celebrée par deux Chapellains en la Chapelle de N. Dame derriere le
Choeur, où il gist en un tombeau élevé, pratiqué dans le mur du costé de rEvangile où
son Effigie se void, presenté par S. Pierre martyr de son Ordre, & les vitres de lad.
Chapelle sont armoyées de ses armes. Il mourut l'an 1444 (1). L'an 1441. les Nonces du
Pape Eugene, qui estoient l'Evesque de Voltere, le Doyen de Louvain, & Guillaume Boust
son Chapellain, vinrent à Rhedon au mois de Juillet, pour faire que le duc se tint du
côté du Pape, contre le Pseudo-Pape Foelix, éleu au Concile de Basie : Nostre Prélat les
receut honorablement, & fit en sorte qu'ils eurent satisfaction du Duc, & eux promirent
de moyenner envers le Pape, qu'il ne pourvoiroit aux Prélatures de Bretagne, que des
personnes qui seroient agréables aux Ducs. Du temps de ce Prélat, le Duc Jean V. du
nom donna aux Carmes une sienne maison de plaisance, située hors la ville de Vennes;
& estant arrivé le soir en son Chasteau de l'Hermine, raconta à la Duchesse Jeanne de
France sa compagne, le Don qu'il venoit de faire de ce lieu aux Religieux Carmes, dont
elle bien-aise répondit, MONSEIGNEUR, C'EST UN BON DON, dont le lieu fut appelé
LE BON DON, où le Duc Jean V. assisté de ce Prélat, posa la premiere pierre la mesme
année 1434. Et l'an 1440. Jean de Rieux Mareschal de Bretagne, fonda le Monastere de
S. François de Bodilio, pour les P P. Cordeliers, une lieué de Rochefort. L'an 1442. il
assista aux obseques du Duc Jean V. à Saint Pierre de Nantes. Et peu aprés la Princesse
Ysabeau, fille de Hamon Roy d'Escosse, arriva à Auray, où le Duc l'espousa entre les
mains de ce Prélat, lequel assista à l'entrée Ducale dudit Duc François I. à Rennes.
L'an 1440. mourut la comtesse de Montfort Yoland d'Anjou, au Chasteau de Plaisance,
& fut inhumée aux Cordeliers de Vennes.

LXXVII. — F. Yves de Pontsal, de la maison de
D'argent à la face de gueules, char- Pontsal , paroisse de Plougonvelen , Diocese de

gée de 3. bezans d'or, accompagné Vennes, prit l'habit des Freres Jacobins au Convent
de six Hermines de sable, 3. en de Kemper-Ellé, fut Docteur de Paris, & Tresorier
chef, & trois en pointe. 	 de Vennes, & aprés la mort de son Prédécesseur,

esleu Evesque l'an 1444. sous le Pape Eugene IV. &
l'Empereur Frideric III. regnant en Bretagne le duc François I. L'an 1446. il admit les
P. P. Cordeliers à Blavet, lesquels furent,fondez en l'Isle de Sainte Catherine, par Loûis

(1) Jean Validire mourut selon M. le Mené le 16 avril 1449.
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de Rohan Seigneur de Guemené & Loiiiie de Rieux sa femme. L'an 1446. le Duc Fran-
çois I. convoqua les Estats à Rhedon, pour proceder contre le prince Gilles son frere,
qui fut accusé de crime de trahison & leze Majesté, mais il y eut opposition, & ainsi ne
passa-t-on outre. L'an 1448. le Roy de France Charles VII. envoya le Seigneur de Raix
vers le Duc à Venues, pour moyenner la délivrance de Monsieur Gilles son frere, mais
ses ennemis rompirent le coup. L'an 1450. le Chapitre General des Cordeliers fut celebré
au convent de S. François de Vennes, pendant lequel le Duc François I. mourut au
Chasteau de Plaisance, prés Vennes, le samedy 17. juillet feste de S. Arnoul, l'an du
Jubilé, & fut son corps porté enterrer à Rhedon, où ofsicia nôtre Prélat, & fut enterré
le corps au milieu du Choeur, vis-à-vis du grand Autel de Rhedon, nôtre Prélat suivit
le Duc Pierre à Rennes, où il assista aux solemnités de son entrée, puis le r'amena à
Vennes, où il épousa Guy Seigneur de Laval, veuf de la Princesse Ysabeau de Bretagne,
& la Princesse Françoise de Dinan, veufve de feu Prince Gilles Monsieur de Bretagne, & le
3. de Novembre le Duc partit de Vennes pour aller en France vers le Roy ; & pendant ce
voyage le comte de Richemont Artur de Bretagne Connestable de France, ayant fait
prendre quelques uns des meurtriers de feu Monsieur Gilles, les envoya à Vennes, où
ils furent executez à mort, & leurs membres attachez à des potences sur les avenuês des
principales villes de Bretagne. L'année suivante 1451. au mois de May, le Duc Pierre tint
son Parlement General à Vennes, où nostre Prélat assista avec les Evesques de Dol
(qui y présida) Rennes, Cornoüaille, S. Brieuc, Leon & Treguer, auquel Parlement le Duc
érigea les terres de Derval, Malestroit & Quintin en Baronies. L'an 1453. ce Prélat assista
au Chapitre General de son Ordre, celebré au Convent de Nantes, & l'an 1455. au mois de
Novembre, le Duc tint son Parlement General à Vennes, où fut condû en execution du
Testament du feu Duc, le mariage de la Princesse Marguerite sa fille aisnée, à François de
Bretagne Comte d'Estampes, lesquels furent fiancez solennellement par Messire Raoul
de la Moussaye Evesque de Dol, Président és Estats pour l'Ecclesiastique ; & le Samedy
quinzième du même mois, la Princesse Marie fille puisnée du mesme Duc, épousa Jean
fils aisné du Vicomte de Rohan, és mains de Guillaume de Malestroit Evesque de Nantes,
en la chapelle de Nostre-Dame des Lices prés le Chasteau de l'Hermine. La mesme
année fut Canonisé à Rome S. Vincent Ferrier, & l'an suivant 1456. le 6. jour de Juin à
l'heure de minuit, le Cardinal d'Avignon Allain de Coativi leva son corps de terre, en
presence du Duc et de grande affluence de peuple. L'an 1457. le Duc Pierre estant
decedé au Chasteau de Nantes, fut enterré en l'Eglise de N. Dame de lad. Ville, aux
obseques duquel ce Prélat assista ; & l'an 1458. il admit deux Convens de Cordeliers en son
Diocese, l'un à Pontivy fondé par Allain Seigneur de Rohan, l'autre à Bernon en l'Isle
de Rhuis, fondé par le duc François II. l'an 1459. il annexa la Paroisse de Treflean à la
Psallette, & une Prébende Canoniale aussi, à la charge de bastir une maison de Psallette,
parce que les Evesques estoient obligez de payer 80. livres monnoye à ladite psallette :
les Bulles d'union sont du Pape Pie II. 19. Cal. Januar. audit an. L'an 1461. il receut à
Rhedon le Roy Loüis XI. venu en Pelerinage à ce saint lieu ; & l'an 1459. il receut la
commission du Pape Pie II. de soigner à la fondation & construction du Monastere des
Trois Maries Ordre des Carmélites, & depuis il voila la Duchesse Françoise d'Amboise
Doüairiere de Bretagne, Religieuse audit Convent. Erifin il mourut l'an 1471. gist en sa
Cathedrale en la Chapelle de S. Vincent martyr en une tombe élevée. L'an 1451. le Pape
Nicolas V. confirma par Bulle la possession du corps de S. Vincent aux Chanoines de
Vennes, la Bulle est dattée du 7. id. Oelobr. L'an 1452. le mesme Prélat executant la Bulle
du mesme Pape, annexa à la Mense Capitulaire les Paroisses de PLAUDREN, SENC,
PLUHERLIN, BEGANC, CRAKH & BREKH, à la charge que le Chapitre payeroit les deux
parts des Visites de l'Evesque & Archidiacre. L'an 1457. le Duc Pierre decerna Lettres
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de Mandement pour lever 5. deniers par escuelle par tout son Duché, pour fournir aux
frais de la Canonisation de Saint Vincent. L'an 1462. le Duc François II. tint son Parlement
à Venues, où assista ce Prélat. L'an 1463. la ville de Malestroit fut ceinte de murailles
par la permission du Duc. L'an 1456. le corps de Saint Hamon noble Chevalier Breton,
fut trouvé par des Villageois de la Paroisse de PLOU-ESCOP prés Vennes, parmy des
halliers d'épines qui fleurirent au coeur d'Hyver ; il fut solemnellement levé, & une
Chapelle bastie en son nom au mesme lieu.

Amaury d'Aeigné, est mis en ce rang par
d'Argentré, livre 13. c. 15. & dit que l'an 1471. il fut
banni, ensemble avec l'Evesque de Nantes son
Oncle, mais je trouve le subsequent avoir imme-
diatement succedé à de Pont-sal.

LXXVIII. 	 Loûis de Salarun (1) fut sacré la mesme année 1471. sous Sixte IV.
l'Empereur Frideric III. & le Duc François second, il mourut l'an 1472.

LXXIX. — Fr. Pierre de Foix, fils de Gaston IV.
D'or à trois Palz de gueules, écartelé du nom, Comte de Foix & de Bigorre, Prince sou-

de BEARN, qui est d'or, à 2. vaches verain de Bearn, 	 d'Eleonor Reyne de Navarre,
passantes de gueules, accornées	 frere de la Duchesse Marguerite de Foix, seconde
clarinées d'azur.	 femme du Duc François deuxiéme, né au Chasteau

de Pau, le septiéme Février, l'an 1449. se rendit
Religieux Cordelier, & fut fait Evesque de Vennes, fan 1472. sous les mesmes Pape,
Empereur & Duc. Il avoit fait ses estudes à Paris, sous Felinus Sandceus , & fut creé
Cardinal du titre de S. Cosme Sc Damien par le Pape Sivte IV. le premier de Janvier,
l'an 1476. ayant auparavant esté Evesque d'Aire. Il fut aussi Abbé Commendataire de
S. Melaine de Rennes ; donna cent jours de Pardon à ceux qui visiteroient le Sepulcre
de S. Vincent en sa Cathedrale, le jour de la Feste, Sc lad. Eglise le jour des Apostres
S. Pierre & S. Paul, par Bulle du 2. Mars 1484. Il est nommé en la Lettre d'abolition
donnée aux Barons par le Duc François II. l'an 1485. & mourut à Rome le 8. Aoust
l'an 1490. gist à N. Dame Del Populo. L'an 1475. les Estats tinrent à Rhedon, & furent
ratifiez les articles de la Paix faite avec le Roy de France à l'Abbaye de la Victoire.
L'an 1479. la negociation du Duc avec l'Anglois, fut découverte au Roy de France, par
la deloyauté d'un Courier, qui delivroit les lettres aux Agens de France, lequel fut serré
prisonnier au Chasteau d'Auray, Sc noyé és douves par commandement du Duc.
L'an 1482. Messire Guillaume Chauvin Chancelier de Bretagne, aprés plusieurs perse-
cutions & mauvais traitemens que luy fit Pierre Landays Tresorier du Duc, mourut de
disette prisonnier au Chasteau de l'Hermine, si pauvre qu'on ne luy trouva de quoy
faire les frais de ses funerailles, & fut porté par quatre pauvres aux Cordeliers, où il fut
enterré. L'an 1484. Richard Roy d'Angleterre envoya une Ambassade vers le Duc à
Vennes, pour l'induire à remettre le Comte de Richemont (qui s'étoit refugié vers ce
Prince) entre ses mains, toutefois le Duc n'en fit rien ; au contraire il assista ce pauvre
Prince de 5000. hommes, d'argent & de vaisseaux pour passer en Angleterre, mais ayant
esté rejetté à la coste de Normandie, les Ambassadeurs d'Angleterre vinrent à Venues
le querir pour recevoir la Couronne, Landays le voulut rendre à ses ennemis, dequoy
estant averty par l'Evesque d'Ely, il s'enfuit de Vennes, Sc se rendit à Angers, dont le

ni Louis de Salarun, originaire de la paroisse de Theix, Morbihan ; portait : de gueules le la bande d'argent
chargée de 4 enanchetures de sable, Evèque : 1471-1472.
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Duc fut tres-mécontent de Landays. L'an 1480. le Parlement tint à Vennes, où le Duc
affiefa la Baronnie d'Avaugour à François de Bretagne son fils naturel, & le créa premier
Baron de Bretagne. L'an 1485. le Duc érigea un Parlement stataire en la ville de Vennes,
par lettres données à Nantes le 22. Septembre audit an. L'an 1487. les Barons s'estans
alliez au Roy de France Charles VIII. surprirent Rhedon ; le Duc amassa ses troupes à
Malestroit, qui se montoient à 600. lances & seize mille pietons. Vennes se rendit aux
François, d'où le Duc s'estoit peu auparavant embarqué pour aller à Nantes, mais le
Mareschal de Rieux s'estant réüny en l'obeïssance du Duc, & fait General de son armée,
l'assiégea, battit & emporta.

LXXX. — Guillaume Le Borgne, fils de Robert
D'argent au chef h(Banché de & de Thiephaine de Keranrais, Chanoine & Chantre

gueules. ' 	 de N. Dame de Nantes, premier Président de la
Chambre des Comptes, fut esleu aprés le decez du

Cardinal de Foix, mais le Pape Innocent VIII. cassa son Election.

LXXXI. — Laurens Kibo (1) Genevois, pourveu par le Pape Innocent VIII. aprés la
cassation de Guillaume le Borgne, il estoit Cardinal, premierement du titre de Sainte
Cecile, puis du titre de S. Marc, dit vulgairement Cardinal de Benevent. Il envoya des
Vicaires pour exercer sa charge, comme il se void par les lettres de l'érection de la
Chapellenie de S. Guillaume du 23. Octobre 1491. Il érigea les deux derniers Archi-
prestres en sa Cathedrale de Vennes, tant d'autorité ordinaire que par Indult du Pape
Alexandre VI. Datum Romoe apud Sanctum Marcum in domibus suis, 1502 où il se
qualifie Laurentius niiseratione divina Albanensis, concessione & dispensatione Apostolica
Venelensis Episcopus, sacro sanctm Romance Ecclesix Archiepiscopus Cardinalis Bene-
ventanus. Le Pape Innocent VIII. son Oncle, le recommanda au Chapitre de Vennes par

.. lettres dattées 13. Cal. Novemb. l'an 1490. Ir Il mourut à Rome le 22. Decembre 1503. fut
inhumé en l'Eglise de Sainte Marie de Populo, sous un tombeau de marbre, qui porte
cét Epitaphe. jj,

ADDITION.

D. O. M.

LAU_RENTIUS CIBUS Gennensis Episcopus Prcenestensis, S. Marci Cardinalis Beneven-
tanus Innocentii VIII. Pont. Max. nepos. Religionis cultor, ita amplissimce dignitatis memor
ut à justitiâ, fide à pietate nunquam desciverit, qui Tertium & Quinquagesimum agens annum
sanctissime ut vixit, moritur, anno salutis Christiana2 1503.

LXXXII. — Jacques de Beaulne (2) fils de
D'argent à la bande vivrée d'or. Jacques Seigneur de Samblançay, & de Jeanne Ruzé,

d'Archidiacre de Porhoét en l'Evesché de S. Malo,
& Tresorier de Vennes, fut pourveu de l'Evesché par Bulle de Jules II. dattées Prid. Id.
Octob. l'an 1504. n'estant âgé que de 19. ans, il mourut l'an 1511. Il eut un frere nommé
Martin, qui fut Archevesque de Tours. Il annexa à la Mense Capitulaire la Paroisse de
Guchur, à la charge de payer au Vicaire nombre de mines de seigle, trois de froment, &
deux d'avoine, au desir de la Bulle du Pape Alexandre VI. dattée 17. Cal. Novemb. 1501.

(1) De Cibo portait • de gueules ti la bande échrquetée d'argent et d'azur, de 3 lares qui est Cibo, art chef de Gares
qui e.,t d'argent it la cr oix de gueules ; administra le diocese par un grand vicaire.

(2) Jacques de Beaune portait, selon M. de Courcy : de gueules au chevron d'argent accompagné de 3 besants d'or ;
de 3 étoiles ou molettes, selon M. Le Mené.
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LXXXIII. — Robert Guibé Evesque de Treguer
D'argent à trois Gemelles de gueules, premierement, puis de Rennes, enfin de Nantes, fut

accompagné de six coquilles d'azur perpetuel Administrateur de l'Evesché de Vennes,
3. 2. 1. au chef d'or. 	 par Bulle du Pape, consideratione carissimoe in

Christo filice Anna: Francorum Regina Britonum
Ducissœ. Il mourut à Borne l'an 1515. gist à S. Yves ; nous en avons parlé plus amplement
en ceux de Rennes, Nantes & Treguer.

LXXXIV. — André Hamon, fils de Guillaume, &
D'argent à la face d'azur, accom- Guillemette Guybé , frere de François Evesque de

pagné de trois macles de gueules, Nantes, & d'Ysabeau Abbesse de Saint Georges de
deux en chef, une en pointe. 	 Rennes, enfans de la maison de BOUVET, Chanoine

de Rennes, & Abbé de Saint Guedas de Rhuis, promû
en l'âge de 27. ans, par cession du Cardinal Puccius, à la recommandation du Roy
François I. & de la Reyne Claude, avec dispense de retenir son Canonicat de Rennes &
ses autres Benefices, avec les regrées reservées audit Sieur Cardinal, & de retenir le
titre d'Evesque de Vennes, d'y mettre grands Vicaires, & conferer les Benefices. Aprés sa
mort, qui fut l'an 1514. l'Evesché fut donné en commende à

LXXXV. — Alexandre, Cardinal, Diacre, du titre de Saint Eustache, mais

LXXXVI. — Laurens Puccius (1), Florentin de nation, qui l'avoit cedé à André
Hamon, le reprit. Il fut Chanoine de Florence, creé Cardinal du titre des SS. Quatre
Couronnez, par le Pape Leon X. ¶ Il fut Cardinal, Grand Penitencier d'Ataire, & Legat
du Pape au Concile de Latran, il mourut à Rome l'an 1531. âgé de 73. ans, & inhumé en
l'Eglise Nostre-Dame de la Minerve, au pied du Tombeau du Pape Leon X. & sur sa
sepulture on lit cét Epitaphe. 11,

ADDITION.

D. O. M.

LAURENTIO PUGCIO Episcopo Preenestino Cardinali Sanctorum Quatuor, Majori
Poenitentiario, singularis probitatis ac amabilitatis, l in Apostolicis negotiis experto, qui vixit
annos 73. mensem unum dies 9. juxta Leonis Papce decimi sepulchrum Robertus Puccius,
Cardinalis major pcenitentiarius fratri optimo, ac benemerenti faciendum curavit.

Il constitua son grand Vicaire l'an 1515. Bertrand de Quisistre Chanoine de Nantes,
Vennes, & Cornoilaille, lequel fut condamné l'année suivante 1516. par Arrest du
Parlement de Bretagne, de contribuer de 200. livres par an à la reparation de l'Eglise
Cathedrale. L'an 1529. l'Eglise de Nostre-Dame de la Fosse en la ville de Guemené, fut
érigée en Collegiale, par François de Salarias, Vicaire General de Laurens Evesque de
Preneste & de Vennes, Cardinal des SS. Quatre, à la requeste de Dame Marie de
Montauban & Loûis de Rohan son fils, qui donnerent quatre cens quatre-vingt-dix livres
pour un Prévost, six Chanoines, quatre Chapellains, & six Manuels ; la Bulle est du
Pape Clement VII. du 24. Decembre audit an.

LXXXVII. — Antoine Puccius, néveu du précedent ¶ fils de son frere Alexandre,
Cardinal du mesme titre des SS. Quatre, creé par le Pape Clement VII. l'an 1531. Grand

(1) Les Pucci portaient d'argent à la tète de maure de sable.
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Penitencier & Evesque de Sabinense, Protecteur de l'Ordre des Minimes, fut Evesque
de Vennes par la resignation de son Oncle. ¶ II estoit tres-sçavant, & a fait imprimer
plusieurs Livres. Il mourut à Rome l'an 1544. & est inhumé auprés du Cardinal Laurens
son Oncle, avec cét Epitaphe.

ADDITION.

ANTONIO PUCCIO Episcopo Sabino Cardinali Sanctorum Quatuor, Majori Pœnitentiario
Moribus & Religione, ac in omnes probos liberalitate singularissirno, qui vixit annos 60. dies 4.
Robertus Puccius Cardinalis Major pœnitentiarius fratrie filius, juxtà Clementem Papam VIL
à quo purpuram acceperat, sepulchrum faciendum curavit mortem obiit 1544.

Laurentius Pueeius, néveu d'Antoine, fut esleu son Coadjuteur l'an 1531. en 	 de
48. ans, mais par sa démission fut pourveu.

LXXXVIII. — Charles de Marillac, natif du
D'argent maçonné de sable, accom- Diocese de Clermont en Auvergne, 	 Conseiller

pagné de six Merlettes de sable, d'Estat, & Maistre des Requestes, obtint l'Evesché
brisé en coeur d'un Croissant de de Vennes l'an 1551. & gouverna son Diocese par le
gueules. 	 Ministere de Bertrand de Marillac son frere, &

grand Vicaire, depuis Evesque de Rennes, ledit
Charles fut transferé à Vienne en Dauphiné, & son Evesché de Vennes fut donné à

LXXXIX. — Sebastien de l'Aubespine (1), par la translation de son Prédecesseur à
Vienne l'an 1558. fut pourveu, & la mesure année son Grand Vicaire confera la Cha-
pellenie de S. Guigner en l'Eglise Cathedrale, le 27. May. Il ceda au profit du suivant,
l'an suivant 1559.

XC. — Philippes du Bec, du Diocese de Rouén,
Lozengé d'argent & de gueules. fils de Charles de Bouri , grand Doyen de Saint

Maurice d'Angers, pourveu par la cession du pré-
cedent, l'an 1559. prit possession, & présida au Synode de la Saint Luc, assista au Concile
de Trente, & fut transferé à Nantes l'an 1566. ¶ & enfin à l'Archevesehé de Rheims. 11,

XCI. — Jean Le Feuvre (2) natif de Vennes, Chanoine & Chantre de S. Pierre, par
resignation de son prédecesseur, eut ses Bulles du Pape Pie V. en datte id. Martii 1565.
mourut l'an 1570.

XCII.— Pierre De S. Martin, Gascon, fut pourveu à la recommandation du sieur de
Sainte Colombe, à qui le Brevet avoit esté donné, il l'estoit l'an 1573.

XCIII. — Jean de la Haye (3), Gascon, Moyne de l'Ordre de S. Benoist, Docteur en
Theologie , grand Vicaire du défunt Evesque, vint à l'Evesché par la nomination dudit
Seigneur de Sainte Colombe, prit possession environ la Pentecoste l'an 1574. mourut en
Aoust suivant, empoisonné par un garçon Apoticaire, gist en la Chapelle de Nostre-Dame
derriere le Choeur du costé de l'Epistre, vis-à-vis de Frere Jean de S. Leon.

Hi De l'Aubespine portait : écartelé aux 1. et 4. contreécartelé aux 1. et h. d'azur au sautoir alésé d'or accomp. de
4 billettes de ',bénie, qui est Aubépin ; aux 2. et 3. de gueules à 3 'leurs d'aubépine d'argent, qui est l'Aubépine ,
aux 2. et 3. des écartelures de gueules à la croix ancrée de vair, qui est de la Chbtre.

(2) Jean Le Febvre : de gueules à la croix d'argent cantonnée de 4 croissants de même.
i3) De la Haye porte une bande cotoyée de C mouchetures d'hermines.
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XCIV. — Loùis de La Haye, frere du défunt, de Conseiller au Présidial de Vennes,
fut pourveu de l'Evesché à la nomination dudit Sieur de Sainte Colombe, il mourut en
Janvier 1587. gist en la Chapelle de Nostre-Dame. De son temps en l'an 1584. Guennel le
FIokh Tresorier Sc Chanoine de Venues, fonda le Double de S. Vincent en la Cathedrale,
de 8. livres 16. sols 8. deniers. Pour gagner le pain il se faut trouver à six heures et
demie après trois gobets, en la Revestirie, où les quatre plus anciens Chanoines revêtus
de Chappes , prendront le chef de S. Vincent, tout le Choeur chantant le fil. Sancle
Vincenti, & en le remettant en son lieu on chantera l'Isle Confessor, de là on viendra sur
la tombe du Fondateur, où sera chanté Ne recorderis, & le plus ancien des Chanoines
prendra une Chappe de velours noir pour dire l'Inclina. De son temps aussi l'an 1577.
René d'Aradon Sieur dudit lieu, fonda le College de Vennes sur le marché, à present il
y a des P.P. Jesuistes.

XCV. — Georges d'Aradon de la maison d'Ara-
De sable à 7. Macles d'argent. don, deux lieuês de Vennes, esleu par le Chapitre

le 13. Février 1590. prit possession par procureur
l'an 1593. le 6. Aoust. Il avoit esté auparavant Conseiller au Parlement de Bretagne,
mourut le dernier jour de May 1596. gist au Choeur de la Chapelle de Saint Jean, prés la
Cathedrale.

XCVI. — Jacques Martin (1), Bourdelois, pourveu par le Pape Clement VIII. per obitum
Georgii d'Aradon, 6. id. Decemb. apporta ses Bulles au Chapitre, & prit possession par
Procureur le 4. Janvier 1600. Introduit en l'Eglise l'Office selon le Concile de Trente, le
premier de Février veille de la Purification N. D. L'an 1613. receut les Capucins fondez aux
Fauxbourgs de Calmont par Messire Laurens Peschart, sieur de Lourme. L'an 1615. il per-
muta son Evesché avec l'Abbaye de Penpont, avec retention d'une pension de 3000. livres.
mourut l'an 1623. L'an 1617. Jean Morin sieur de Boisdetrehant Conseiller du Roy, Pré-
sident & Seneschal de Vennes & Damoiselle Jeanne Hutteau sa compagne, fonderent en
la Cathedrale dudit Venues, la Procession de Minuit le jour de S. Vincent, en laquelle
le Chef dudit Saint, pris de la Sacristie, est porté par le plus ancien Chanoine, assisté du
Chantre ayant son baston Cantoral , & des Chanoines & Choristes, jusques à la tombe
d'iceluy, sur lequel il sera mis, puis le Motet chanté, il sera montré au peuple, & porté
processionellement à l'entour du Choeur & des Fonds, chantant l'Isle Confessor, & autres
hymnes propres, avec les orgues & la Musique & posé sur l'Autel Paroissial de Nostre-
Dame, où on chantera un autre Motet, & se fera une Station en la Nef, où on chantera le
Stabat (si c'est en Caresme) ou le Regina cceli (si c'est au temps Paschal) en Musique ou
faux bourdon, & ce durant la vie du Fondateur, mais aprés son decez on chantera, Ne

recorderas, De profundis, Inclina & Fidelium. La Vigile de la Feste se fera la sonnerie
des grosses cloches à huit heures du soir, & aprés le second de Matines, se dira une
basse Messe sur l'Autel de S. Vincent, & a legué pour cela 23. livres de rente. Ladite
Fondation en datte du sixième Janvier audit an 17. ¶ Jacques Martin mourut à Paris
l'an 1624 & fut enterré en l'Eglise des Celestins avec cét Epitaphe.

ADDITION.

D. O. M.

Hic jacet Reverendus in Christo Pater Dominus Jacobus Martin de Belle-Assise, Venetensis
Episcopus, insignis dum viveret pietate Vir, qui relictis intrà Dicecesis illus fines ulteriusque
suce virtutis insignibus, ut cultui divino commodius inserviret orationique vacaret Episcopalem

(1) Martin portait : d'azur à la tour d'argent, donjonnée 1c dext,e d'une tourelle de mime le tout maçonné de sable.
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dignitatem deposuit, sed dum hoc Anno Romana iter facere loca sacra invisendi gratia domo
meditabatur, immatura morte prcereptus decessit ibique sepultus. Obiit 12. die moisis Januarii
anno 1624.

XCVII. — Sebastien de Rosmadec, fils de Jean,
Pallé d'argent & d'azur de 6. pieces. Seigneur du Plessix-Josso, & de Marguerite Jego ;

d'Abbé de Penpont Ir obtint l'Evesché de Venues
par permutation avec l'Abbaye de Penpont .11,, fut sacré à S. Germain des Prez à Paris, le
Dimanche 11. Février 1624. par l'Archevesque de Tours, assisté des Evesques d'Angers
& de Rennes, fit son entrée Episcopale à Vennes, le Samedy 30. Mars vigile des Rameaux,
la même année que les Carmes du Bon-don furent réformés. L'an 1626. il dédia l'Eglise
des Capucins d'Auray. Le 8. jour de Decembre l'an 1628. Messire Jean Morin, Seigneur
du Boisdetrehant, Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat & Privé, & Président au
Siége Présidial de Vennes, fonda le Convent des Peres Cannes Deschaussez, en une
sienne maison située sur le Port dudit Vennes, vis-à-vis de la Chapelle de S. Julien, &
leur donna ses jardins, & une prée joignant ladite maison, l'Isle de LERNE située dans
la Baye du MOR-BIHAN, & 500. livres tournois de rente ; porté à cette Fondation par
l'affection qu'il a à la Mere de Dieu, & audit Ordre, dans lequel ses deux fils aisnez
Joachin & André ont fait profession; veut que ledit Monastere soit dédié à Dieu, sous
l'invocation de S. Vincent Ferrier, en reconnoissance de plusieurs faveurs qu'il a obtenu
de Dieu par son intercession, mais specialement de la vie rendué à son fils Rolland. Et
quoniam (porte l'Acte) Beatus VINCENTIUS FERRIER sanctus tantis & mimer° & qualitate
insignis miraculis , sua protectione hanc Urbem (quam dormitioni suce Deus disposait)
semper luttas est, & nos peculiari favore multis modis, sed potissimum IN RESTITUTIONE
VITE ROLLANDO NOSTRO prosecutus est, sub Mins nomine (domum) consecrari deside-
ramas , pro nostris defectibus tanti sancti merila opponentes. Et l'onziéme jour de May
l'an 1629. les Estats tenans à Venues, Monseigneur le Prince de Condé posa la premiere
pierre és fondemens de l'Eglise, & ledit sieur Président posa celle du bastiment du
Monastere, 1'11. jour de Juin l'an 1632. En Septembre les Ursulines furent admises, & le
21. Decembre suivant, feste de S. Thomas l'Apostre, les Carmes établis à Sainte Anne
prés Auray. En Février 1629. il benit l'Abbesse de la Joy e de Nostre-Dame prés Henne-
bond, Ordre de Cysteaux, & l'Abbé de Prieres du même Ordre en sa Cathedrale. Les
Jesuistes furent admis à "Venues, l'an 1631. & les Recollets mis au Convent des Cordeliers
de Pontivy par Arrest de la Cour, l'an 1632. Les Cordeliers en Auray l'an 1633. & les
Ursulines establies à Pontivy, & la même année le dimanche 23. Octobre, les Freres
Prédicateurs aux Fauxhourgs de S. Patern à Vennes, & les Capucins à Hennebond,
l'an 1635. les Filles de la Charité, & les Filles de la Visitation à Venues. L'an 1634. le
Samedy 28. Octobre, feste des Apostres S. Simon & S. Jude, le Seigneur du Plessix de
Rosmadec, Fondateur du Convent de S. Vincent, Ordre des Freres Predicateurs, en
presence de ce Prélat son Oncle & de tout le Clergé, Noblesse & Peuple de Venues, posa
la premiere pierre és fondemens de l'Eglise dudit Convent, qui fut assise sous le premier
pillier du costé de l'Epistre ; ladite pierre fut couverte d'une autre pierre, une placque
d'argent entre deux, en laquelle sont gravez ces mots :

DEO OPT. MAX. VIRG. CHR. M.
SANCTISSIMO URBANO VIII. SUMMO PONTIFICE ,
ILLUSTRISSIMO ET REVERENDISS. SEBASTIANO

DE ROSMADEC VENETENSI EPISCOPO
IUSTISSIMO ET CHRISTIANISS. LUDOVICO XIII.

GALLIARUM REGE.
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ILLUSTRISSIMUS AC POTENTISSIMUS DOMINUS
SEBASTIANUS DE ROSMADEC, DOMINUS Du

PLESSIX-ROSMADEC, KERNICOL, LE PONT,
LES-NEVE, L'ESPINAY, E. C.

VENETI.

In jaciendis fundamentis hujus Ecclesim, quam Deo Opt. Max. & Beatissimœ Virgini
Deiparœ, sub sancti Vincentii Ferrerii, Urbis Venetensis Patroni invocatione devovebat,

Fratribus Prœdicatoribus exeitabat, Urbis Antistite Illustrissimo illius Patruo benedi-
cente, primum hac argentea lamina suffundavit lapidem, 28. Octob. M.DC.XXXIV.

Ce Prélat m'a permis de faire dans son Diocese les perquisitions requises pour la perfection
de cét œuvre, par ses Lettres, dont la teneur s'ensuit :

SEBASTIANUS DE ROSMADEC, DEI ET SANCLE
Sedis Apostolicœ gratis Episcopus Venetensis, & à secretioribus

Regis Christianissimi consiliis, omnibus fidelibus
nostrœ Diœcesis salutenz.

Visâ attentèque exciminalà licentid, & commissione quam luzbuit â suis superioribus
Frater Albertus Le Grand, Sacerdos Ordinis fratrum prœdicatorum strictioris observantiœ,
Conventus Nannetensis, scribendi gesla sanctorum Britannice, ejus zelum [andantes, ei
concessimus, ut per nos tram Diœcesim eorum alias perquirat : Rectores, Curatos, cceterosque
Clericos ac Laïcos nostrœ curee commissos monentes, ut sizain illi in hoc labore opem hila-
riter exhibeant, libereque Chartas, Memorialia, Codices, Manuscriptos, aliaque hujusmodi
communicare ac commodare velint. Dalum in nostro Episcopali Palatio de Motta, die
decima sexta mensis Junii, Anno Domini millesimo sexcentesimo trigesimo quarto.

SEBASTIANUS DE ROSMADEC E. VENETENSIS.

De mandato prœfati Reverendissimi
Locus sigilli Episcopalis. 	 Domini D.mei Episcopi Venetensis.

NURLAZO, Secretarius.

ADDITION.

Ledit Sebastien de Rosmadec mourut le 29. Juillet 1646. Sc fut enterré en la Chapelle de Saint
Vincent Ferrier, eu sa Cathedrale.

Charles de Rosmadec (1) de la mesure Maison, sils de Mathurin de Rosmadec, Baron
de S. Jotian, de Gaël, & de Comper, & de Jeanne de Trogof, fut premierement pourveu
de l'Abbaye du Tronchet, & en l'an 1648. de l'Evesché de Venues; il gouverna heureuse-
ment son Evesché dans une haute estime de pieté.

Ce Catalogue a esté par nous recueilli des Histoires de Bretagne d'Allant Bouchard &
d'Argentré, & du Catalogue des Evesques de Vernies, dressé par le feu R. P. du Paz à la fin
de son Histoire Genealogique des Illustres Maisons de Bretagne. Claude Robert en sa Gallia
Christiana. Jean Chenu en son Histoire Chronologique des Evesques de France, mais plus

(1) Charles de Rosinadec fut sacre par Monseigneur de lieux, Evêque de Léon, le 11 octobre 1648, transféré à
l'Archevêché de Tours en 1671, il mourut peu apres eu avril 1672.
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particulierement des memoires manuscrits dudit P. du Paz, du Seigneur Baron du Vieux-
Chastel, des Sieurs de Launay, Padioleau Conseiller du Roy & Auditeur de ses Comptes en
Bretagne, & de l'Auberdiere Brydon, & d'un Catalogue manuscrit des Evesques de Venues,
& aussi de l'Histoire manuscrite de la Maison de Rohan, & autres memoires que m'a commu-
niqué le sieur de la Coudraye Seneschal de Hennebond, & Alloiié de Vernies.

Suite des Évêques de Vannes (P. P.).

D'azur à trois aigles d'or.
(De Courcy).

Louis Casset de Vautorte, 1671-1687, Evêque de
Lectoure de 1655 à 1671 ; succéda à cette époque à
Mgr de Rosmadec et mourut à Vannes le 27 dé-
cembre 1687.

Écartelé d'or et d'azur à 3 quinte- 	 François d'Argouges, 1688-1716, nommé à Vannes
feuilles de gueules brochantes. en 1688, ne fut sacré qu'en 1692; il mourut le
(De Courcy). 	 15 mars 1716, et fut enterré en son église Cathé-

drale.

D'argent an chef de gueules, chargé
de 3 coquilles d'argent.

D'azur à cinq trangles d'argent.

D'azur au lion rampant et contourné
d'or, regardant un mouton, pas-
sant d'argent sur une terrasse de
Sinople, accompagné en chef à
senestre d'un soleil d'or.

Louis de la Vergne de Tressan, 1716-1717, fut
nommé à Vannes en mars 1716 ; mais avant de s'être
fait consacrer, il fut transféré à Nantes l'année
suivante.

Jean-François de Paule Lefevre de Caumartin,
1718-1719, de l'Académie Française, doyen du Cha-
pitre de Tours, fut nommé à Vannes et sacré le
17 juillet 1718 ; le 27 août de l'année suivante il était
transféré à Blois.

Antoine Fagon, 1719-1742, fils de Guy Fagon,
médecin du Roi ; Evêque de Lombez en 1711, fut
transféré à Vannes en novembre 1719, où il se
montra fort entaché de Jansénisme ; il mourut le
16 février 1742.

Jean-Joseph Chapelle, de Saint-Jean de Jumilhac,
1742-1746, originaire de Limoges ; sacré Evêque de
Vannes le 12 août 1742, puis transféré à l'Archevêché
d'Arles en 1746.

Charles-Jean Bertin, 1746, originaire de Péri-
gueux; sacré Evêque de Vannes le 27 septembre 1746,
mourut le 23 septembre 1774, après avoir combattu
le Jansénisme.

Sébastien-Michel Amelot, 1774-1801, originaire
d'Angers, était vicaire général de Mgr de Boisgelin
à Aix lorsqu'il fut nommé à Vannes, et sacré le

D'azur à une chapelle d'or.

Écartelé au 1. d'azur à une épée
d'argent en pal ; aux 2. et 3. d'or
à 3 roses de gueules plantées sur
une terrasse de Sinople au chef
d'azur chargé de 3 étoiles d'or;
au 4. d'azur au lion d'or.

D'azur à 3 coeurs d'or surmontés
d'un soleil de même. Devise : Est
illis igneus ardor. (De Courcy).
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23 avril 1775; il protesta contre la constitution civile du clergé, et se réfugia en Suisse,
puis en Angleterre. Au Concordat il refusa sa démission et ne la donna qu'en 1815,
sous la Restauration ; mais il ne fut pas nommé à un nouveau siège et mourut à Paris
le 2 octobre 1829.

Evêque intrus pendant la Révolution : Charles le Masle, originaire de Guérande
(1791-1801), mourut le 2 octobre 1803.

Antoine-Xavier Maynaud de Paneemont,
Écartelé aux 1. et 4. d'argent à 1802-1807, originaire du diocèse d'Autun, curé de

3 molettes de sable; aux 2. et 3. Saint-Sulpice à Paris au moment de la Révolution,
d'azur à la tour d'or.	 refusa de prêter le serment ; il fut sacré Evêque de

Vannes par le Cardinal Caprara le 11 avril 1802; il'
mourut le 13 mars 1807.

Pierre - François-Gabriel-Ignace-Ferdinand-
D'azur au chevron d'or accompagné Raymond de Bausset-Roquefort, 1807-1817, né à

en chef de 2 étoiles à 6 rais Béziers, grand vicaire d'Orléans au moment de la
d'argent et en pointe d'un rocher Révolution, il émigra en Angleterre puis à Trieste ;
de six coupeaux de même. Devise : chanoine d'Aix au Concordat, il fut sacré Evêque
Sola salus servire Deo. de Vannes le 29 mai 1808 ; en 1817 il était transféré

à l'Archevêché d'Aix où il mourut en 1828.

Henri-Marie-Claude de Bruc, 1817-1826, du dio-
D'argent à la rose de gueules bou- cèse de Nantes, émigra en Espagne ; était curé de

tonnée d'or. Devise de la famille : Guérande depuis 1802 lorsqu'il fut nommé à l'Evêché
Flos forum eques equitum. (De de Vannes en 1817, mais il ne fut sacré que le
Courcy). 17 octobre 1819 : il avait alors 68 ans. 11 mourut le

18 juin 1826.

Simon Garnier, 1826-1827, originaire de Langres,
Parti au 1. d'azur à la croix treflée grand vicaire de Rennes, fut nommé Evêque de

d'or; au 2. burelé d'or et de Vannes le 28 juin 1826 et sacré à Paris le 12 no-
gueules. vembre de la même année par Mgr le Pape de

Trévern, alors évêque d'Aire, il mourut peu après
son arrivée à Vannes, le 8 mai 1827.

Charles-Jean de la Motte de Broons et de
D'argent fretté d'azur de 6 pièces. Vauvert, 1827-1860, du diocèse de Rennes, fut sacré

Evêque de Vannes par Mgr de Quélen, archevêque
de Paris, le 28 octobre 1827 ; il mourut le 5 mai 1860.

Tranché d'azur et d'or, l'azur char-	 Louis-Marie Dubreil, 1861-1864, originaire de
gée d'une croisette treflée d'argent Toulouse. Sacré évêque de Vannes le 8 sep-
et l'or d'une branche d'olivier de tembre 1861, transféré à l'évêché d'Avignon 1864,
sinople. Devise : Pax in virtute où il est mort en 1880.
(De Courcy).
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D'azur au chevron d'or accompagné
de 3 flambeaux d'argent allumés de
gueules : au chef d'argent, chargé de
3 croisettes rangées de gueules, avec
la devise : Ardens et lucens.

D'hermines à la croix d'azur, et la
devise : Cannas cum fide.

Mi-parti au premier d'azur à l'agneau
passant d'argent portant une croix
à banderole de même, au second de
gueules à 3 annelets d'or, au chef
plein d'hermines.

Gazailhan, 1864-1865, originaire de Guyenne,
nommé à Vannes en 1864, donna sa démission
l'année suivante, mourut en 1872.

Jean-Marie Sécel, 1866-1897, nommé évêque de
Vannes en 1866, restaurateur de la basilique de
Sainte-Anne d'Auray. Il fut décoré du pallium par
privilège personnel le 14 juillet 1871 et mourut le
6 novembre 1897.

Amédée-Jean-Baptiste Latieule, curé de Saint-
Amans de Rodez, préconisé le 24 mars 1898, sacré
le 29 juin 1898.

I    
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CATALOGUE CHRONOLOGIQUE
ET HISTORIQUE

DES EVESQUES DE CORNOUAILLE
AVEC UN BREF RECIT

DES CHOSES REMARQUABLES AVENUES DE LEUR TEMPS AUDIT DIOCESE.

ADDITION.

A ville de Kemper, à present nommée Kemper-Corentin, du nom de son premier Evesque,
est la Capitale de basse Bretagne, aussi-bien que du Comté & Evesché de Cornouaille.
Elle est située sur la riviere d'Odet , qui se perd en l'Ocean à trois lieués au dessous de

la Ville au Port & Havre de Diodet ; & le reflux de la mer se porte jusques au quay de cette Ville,
laquelle est fermée de murailles, machecoulisée, garnie de Tours & Tervelines. Elle est décorée
d'un Siége Episcopal, d'un Chapitre composé de cinq dignitez, à sçavoir du Grand Archidiacre (1),
du Chantre, du Tresorier, de l'Archidiacre de Pohar, & d'un Theologal, Sc de douze Chanoines,
& ensin d'un Siége Présidial, & d'un College de Jesuites.

Cét Evesché qui a son Usement Local particulier, est à mon avis le plus grand du Royaume,
contenant plus de trente lieuës de longueur, qui font trois grandes journées de chemin, en
prenant depuis l'extrémité Orientale, de l'une des Paroisses du Bourg de Quintin, du Bas-Corlay,
de Mur ou de Nulliac, jusques à la pointe du Raz Paroisse de Plogof, ou à celle de Crozon & de
Cameret.

Cét Evesché qui contient plus de deux cens Paroisses (2) estoit anciennement un Comté,
duquel les Seigneurs estoient les plus puissans Sc considerables du Duché. GRALLON second Roy
de Bretagne en estoit Seigneur du temps de Conan Meriadec ; Sc estant parvenu à la Couronne,
donna son Palais à S. Corentin premier Evesque Sc depuis il y eut une autre branche des Comtes
de Cornouaille, qui finit en la personne d'Allain Caignart, duquel le fils fut ensin Duc universel
de Bretagne.

(1) En réalité le Chapitre était composé de quatre dignités :
L'archidiaconé de Cornouaille percevant les gros fruits de la paroisse de Beuzec-Cap Caval.
La chantrerie percevant les gros fruits de la paroisse de Merléac.
La trésorerie percevant les gros fruits de la paroisse de Pluguffan.
L'archidiaconé de Poher percevant les gros fruits de la paroisse de Plounévez-du-Fou.
Les prébendes étaient celles de (1) Bannalec, — (2. 3. 4) les trois prébendes de Beuzec-Cap Sizun 	 (5) celle de

Carnciét (aujourd'hui en Saint-Brieuc) — (6) Combrit — (7) Kerfeunteun — (8) Landeleau — (9) Nevez — (10) Plomodiern
— (11) Plozévet — (12) Spézet — (13) Scaer — (14) la prebendo dite Segetum ou plutôt Septem Segetum, consistant en
dimes partielles sur diverses paroisses voisines de Quimper — (15) Berrien — (16) Saint-Mathieu de Quimper, mais cette
derniere ne rapportait absolument aucun bénéfice à son titulaire depuis le xvi• ou le xvii• siècle.

(2)C'est-à-dire exactement 169 paroisses, en ne comptant qu'une seule paroisse à la Cathédrale, et 85 tréves.

V. DES S.
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E ROY DE BRETAGNE Conan Meriadek (1) estant decedé , le Prince Grallon
lug sueceda à cette Principauté, & ayant esté couronné, establit sa residence
ordinaire dans la ville qu'on nommoit alors KEMPER-ODETZ, à cause qu'elle
est située sur la Riviere ODETZ, laquelle je trouve nommée CIVITAS AQUILIE,

par Usu,ard en son Martyrologe & AQUILONIA CIVITAS par Benoist Evesque de Cor-
noitaille , en l'acte d'un Don qu'il fait à l'Abbaye de S. Sulpice prés Rennes l'an mil cent
dix-huit, mais à present s'appelle KEMPER-CORENTIN, pour la raison que nous avons dit
en sa vie. Ce Prince ayant eu l'avis des Estats de son Royaume, trouva que le Diocese de
Vennes estoit de trop grande étendite, et comme son Predecesseur avoit fait ériger un Siége
Episcopal à Venues, aussi il en fit ériger un en cette Ville, pour le Comté de Cornoûailk ,
& ce par la permission de Saint Syrice Pape, & du consentement de Saint Martin Arche-
vesque de Tours, qui consacra premier Evesque de ce Siége.

aint Corentin (2), nommé par le Roy Grallon, l'an 392, auquel ce Prince
délaissa son Palais pour luy servir de Manoir & Palais Episcopal, prés duquel
il bastit & fonda l'Eglise Cathedrale, comme il appert par une inscription qui
se void au portail de ladite Eglise sous l'Effigie dudit Roy, contenant ces

Vers assez bons pour le temps qu'ils y furent posez, qui fut l'an 1424. que l'Eglise fut
rebastie.

Com' au Pape donna l'Empereur Constantin
Sa terre, aussi livra test' à S. CORENTIN,
GRALLON ROY Chrestien des BRETONS ARMORIQUES,
Que l'an quatre cens cinq selon les vrais chroniques
Rendit son ame à Dieu, cent & neuf ans ainçois
Que CLOVIS premier Roy Chrestien des François,
Cy estoit son Palais & triomphant demeure,
Mais voyant qu'en ce monde n'est si bon qui ne meure,
Pour éternel' memoire sa statue à cheval,
Fut cg-dessus assise au haut de ce portail,

(1) Voir la dissertation de M. de la Borderie (Histoire de Bretagne) sur ce pseudo roi des Bretons.

(2) La suite des Evêques de Quimper jusqu'au xr siecle est bien difficile à établir d'une manière authentique, les
documents sur cette prcmiere époque de notre histoire faisant presque totalement défaut ; nous n'avons en effet comme
source un peu ancienne pour établir le catalogue des premiers Evêques de Quimper que la nomenclature donnée au
mie et mir siecles par les Cartulaires de Quimperlé et de Quimper. Nous la transcrivons ici :

CARTULAIRE DE QUIMPER. 	 CARTULAIRE DE QUIMPLRLE.

Bec sunt nomina presulum Corisopitensium. 	 Nomina Cornubie presulum.
Sanctus Chorentinus episcopus cujus est ecclesie 	 In primis Sanctus Chourentinus cujus est sancte

primatus. 	 ecclesie primatus.
S. Goennoc eps. 	 S. Guenuc.
S. Allorus eps. 	 S. Allorus.
Bundic. 	 Binidic.
Gunthebed. 	 Gurthebed.
Harnotaothen, 	 Harnguethen.
Morguethen. 	 Morguethen.
Tremerin. 	 Tremerin.
Hagen. 	 Ragian.
Salamun. 	 Salamun
Abaret. 	 Aluret.
Golohet eps. 	 Guihoet.
Bindic episcopus et Cornes filins Budic Castellin. 	 Binidic episcopus et Contes Filius Boille Castellin.
Orseant eps frater Chaniart. 	 Orscant frater Alani Cainard.
Bundic eps filins Orscant. 	 Binidic filius ojusdem Orscandi.
Robertus eps qui fuit heremita apud Locrenan. 	 Rotbertus.
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Sculpée en pierre bite, neufve & dure
Pour durer à jamais si le portail tant dure ;
A LANDT-TEVENEC gist dudit Grallon le corps,
Dieu par sa sainte grace en soit misericords.

Ce prélat bénit Saint Wennolé Abbé du Monastere de Land-Tevenec, basty par le
Boy Grallon en un sien Chasteau, & l'an 401. le 8. des Calendes d'Avril (c'est le 25. mars)
Indicti 10. il vint voir ledit S. Abbé, & le rencontra en chemin au lieu nommé Pulcarvan,
& aprés avoir conféré avec luy, il luy donna en presence de plusieurs Princes & Seigneurs,
de propria mea hereditale (porte l'Acte du don) in decumbitione, & ut merear coelestia
regna, & ejus preces assiduas pro anima mea, atque pro animabus parentunt meorum sive
vivorum ; sive defunclorum &c. coram multis testibus cornubiensibus Nobilissimis & fidelis-
simis : Tribum CARVAN XIV. villas, & insulant quee vocata est SEIZ-HUN cum omnibus
ejus appendiliis, tribum PEIRANI XXX. villas, Tribum CLECHEK VIL villas, & omnem
plebem ARCOL à mari usque ad mare, & omnem plebem TELCHRUC, excepto LANLO-
EBON. Teillant partem PLEUCRAUZON ejusque Ecclesiam, MUARPREEN, Landt-Loet in
perpetuam hereditatem. L'an 402. mourut le Prince RIVELLEN second fils du Roy
Grallon, & de la Reine ADEVISIA, & fut enterré à Landt-Tevenec, & le Roy allant à
l'offrande donna audit Monastere Tribus Ires de sua proprio hccreditate (dont les villages
sont specifiez dans l'Acte) pro anima Rivelen, in decumbitione œterna. Amen.

L'année suivante 403. mourut S. Corentin.

Il. — Saint Guenegan ou Guennue, de la noble
¶ LA PALUE, d'or au Lyon de sable Maison de la Palue prés Landt-Ternok, fut esleu

& un lambeau de gueules de trois aprés la mort de Saint Corentin, l'an 403. sous le
pieces. J 	Pape Saint Innocent I. les Empereurs Arcade &

Honoré, & le Roy Grallon. L'an 404. fut submergée
la Ville d'Is, & l'année suivante 405. finissant, le 5. Janvier le corps du Roy Grallon fut
solemnellement enterré en l'abbaye de Landt-Tevenec en une petite Chapelle, avec
Epitaphe : Ce Prelat officia à ses obseques, comme il conste par un fragmant que je vis
audit Monastere le jour de Saint Mathias en Février, l'an mil six cens vingt-neuf, qui
portoit ce titre : De exequiis Regis Gradlonis Fundatoris nostri, & puis suivoit : Erant
cum GUENNUCO Episcopo Pontificanle, Winwaloeus Abbas de Landt-Teguennok , &
Hamm! ejusdem Castelli Prior : Gildas Abbas Rhuiti, & Halctzin ejusdem loci Prior, hi
duo Abbates : Monachi Jacot, Daniel, Biabilius, Martinus Guennael, Bilius, & alii plurimi.
Halcun Presbyte'. de Arcol, Perceval Presbyter Din-heaul, Sacerdotes Yvo, Melchun, Israël,
Ilion, Inizan, Tyrizianus, Gaufredus , Rivallon, Alfredus, alii plurimi. Cum Salomone
Rege & Adevisia Regina, Laïci, Hameus Vicecomes, Inizan Vicecomes, Eudo Matibernus, Joz
Vicecomes, Fracanus consul de Leodia, Tugdonus consul de Goelovia, & alii plurimi.

L'Anniversaire duquel Prince se lit dans le Necrologe de ladite Abbaye ledit jour, en
ces termes : Nonis januarii anno 405. obiit Rex Grallonus Magnus fundator istius Monas-
terii & debet anniversarium ejus celebrari cum cappis ante sepulcrunz ejus anno quolibet. Il
est parlé en ce fragmant des Moines Biabilius & Martinus, qui estoient deux SS. Person-
nages, disciples de S. Wennolé, qui menerent une vie tres sainte, en un Hermitage prés
le Faou in Plebe Ermellac (porte le Martyrologe de Landt-Tevenec) & firent plusieurs
miracles, tant pendant leur vie qu'aprés leur mort. Ce prélat mourut l'an 456. Durant
son Pontificat, S. Tugdi autre disciple de S. Wennolé fonda une Abbaye en une Isle qui
s'appelle Enes-Tudi à l'emboucheure des rivieres d'Odetz & de Their, sous Penn-Odetz ;
ladite Abbaye fut depuis transferée à Loc-Tudi, où il y eut long-temps des Templiers.
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III. — S. Alorus fut éleu par le Chapitre de Cornoüaille, l'an 456. sous le Pape
S. Leon le Grand, l'Empereur Marcian, & le Roy de Bretagne Hoél I. du nom. De son
temps Ste Nennok Princesse Bretonne Insulaire passa la mer, & vint prendre port au
Havre de Poullilfin, en la Paroisse de Plemeur en ce Diocese, à laquelle le Prince Erekh
comte, ou (comme ils disoient alors) Consul de Cornoüaille, fit don des terres qui
dépendent du Prieuré de Landt-Naneuc, ou Landt-Nennok, l'an 458. Voyez sa vie le
4 Juin, page 272. art. VI. Ce prélat mourut l'an 462. Il est Patron des Paroisses de Plon'-
BazIanec, Tremeoc, & Tre-Guenec ; en laquelle Paroisse de Plou'-Bazlanec, il y a une
autre Chapelle en son honneur demie lieuë du Bourg (1).

IV. — Budie ou Benoist, fut consacré l'an 462. sous le Pape S. Hilaire, l'Empereur
Leon I. & le Roy de Bretagne Hoël I. du nom; il mourut l'an 469.

V. — Gurbedus ou Gurthebedus, fut sacré l'an 470. sous le Pape S. Simplicius,
l'Empereur Leon I. & le Roy de Bretagne Hoa I. du nom, dit le Grand, & mourut
l'an 488.

VI. — Harnietenus ou Aruguentenus, éleu l'an 488. sous le Pape S. Felix III.
l'Empereur Zenon, & le Roy Hoél II. De son temps prit commencement le Royaume
Dononeen ou de Basse-Bretagne, comprenant les Eveschez de Cornoüaille, Leon,
Treguer, partie de S. Brieuc, & Vennes. Ce Prélat mourut l'an 499.

VII. — Morgueten ou Morguetenus, fut sacré l'an 500. sous le Pape S. Symmachus,
l'Empereur Anastase I. & le Roy de Bretagne Hoél II. du nom ; il mourut l'an 515.

VIII. — Tremerin ou Tremerinus, fut éleu l'an 515. sous le Pape S. Hormisda, les
mêmes Empereurs & Roy, & mourut l'an 537.

IX. — Fragan, If que je trouve nommé Ragianus en Latin jj, fut sacré Evesque de
Cornoüaille l'an 537. sous le Pape S. Sylvestre martyr, l'Empereur Justinian I. & le Roy

(1) Albert Le Grand aurait pu ajouter que S. Abc est patron d'Ergué Armel, et il semble que c'est cette paroisse
qui est désignée au Cartulaire de l'eglise de Quimper, oit nous lisons qu'au XIII. siecle une des processions des Roga-
tions se faisait ad Sanctam Agloram mauvaise lecture du copiste pour Sanctum Aglorum, ou S. Alor. — Nous
mentionnerons ici le nom de quelques prélats qui ne figurent pas sur ces listes mais que l'abbé Gallet donne comme
successeurs de S. Corentin.

C'est d'abord S. Ronan (460-510) qui fut certainement évêque, mais ne fut pas évêque de Quimper, car on ne
comprendrait pas sur ce point important le silence de la vie très détaillée de ce Saint composée au XI' siècle, et que
Dom Plaine a publiée en 1889 dans le Bulletin de la Société Archéologique du Finistere : en 1273, la cathédrale de
Quimper se glorifiait de posséder la tête du bienheureux Ronan dans un reliquaire d'argent « item invenimus caput
Beati Ronani in vase quodam argenti. » (Cartulaire).

Apres S. Ronan l'abbé Gallet mentionne un second S. Corentin vivant sous Grallon comte de Cornouaille, mais son
existence ne saurait être admise; puis un saint evêque nommé S. Menou ou Sanctus blenulphus qui aurait vécu du
temps de Dagobert, venu d'Irlande a Quimper sous l'épiscopat de S. Corentin, second du nom il lui aurait succédé,
mais s'étant rendu en pelerinage à Rome il mourut à son retour dans une petite ville de l'Allier, nommée Mouilly qui
depuis s'est appelée S. Menoux ; sa Lite s'y célebre encore le 12 juillet. M. l'abbé Auclert nous écrivait en 1880 de
S. Menoux, qu'on y vénere les restes de ce saint personnage conservés dans un immense sarcophage du VII' siècle,
l'église qui abrite ce tombeau, ajoutait-il, est remarquablement belle ; « il serait difficile de trouver un plus élégant
spécimen de l'architecture Romano bysantine ; dans le sarcophage est pratiquée une ouverture semi circulaire qui
porte un nom fort pittoresque de la 1, eine langue, elle s'appelle la Débredinoire. Autrefois les Bredins (insensés) y
mettaient la tête et s'en retournaient souvent guéris. Pendant son séjour à Moelly, , où il mourut, S. Menou% avait
guéri un jeune fol des environs. C'est l'origine de l'étrange dévotion de la débredinoire. » Dom Gallet cite encore les
noms de S. Alain et de David, Evêques de Quimper qui ne sont cités ni par les Catalogues bretons ni par Albert Le
Grand, on ne peut cependant contester vers cette époque l'existence d'un S. Evêque du nom d'Alain à Quimper, et
Dom Plaine vient d'établir son identification avec S. Alain de Corlay. — Voir Bulletin de la Soc. Archéol. du Finistère,
tome 27, p. 175.— P. P.
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de Bretagne Hoél II. du nom. L'an 542. fiorissoit Saint Balay Moine de Landt-Tevenec,
disciple de S. Valery, lequel mena une sainte vie en un Hermitage dans la montagne de
Penn-Flour prés le Chasteaulin, où on a depuis basti une Chapelle en son honneur, &
y a-t'on recours pour trouver les choses égarées. Le Martyrologe de Landt-Tevenec en
fait mention le quatrième des Ides de Juillet. L'an cinq cens cinquante, Guerek ou
Karadok, surnommé Brekh-bras Comte de Vennes, fonda l'Abbaye de sainte Croix de
Kemper-Ellé, & y fut premier Abbé Saint Gurthiern.

X. — Salaun, c'est Salomon, fut éleu l'an 559. sous le Pape S. Jean III. l'Empereur
Justinian I. & Hoa II. de ce nom, Roy de Bretagne Armorique, & mourut l'an 582.

XI. — Aluret, ou Abaret, ou Aluretus, éleu après la mort de Salomon l'an 582. sous
le Pape S. Pelage II. du nom, l'Empereur Tybere II. Sc le Roy de Bretagne Allain I. de
ce nom, il mourut l'an 619.

XII.— Golhoet, ou Goloreth, ou Golhoetus, fut esleu l'an 620. sous le Pape Boniface V.
l'Empereur Heracle, & le Roy de Bretagne Hoél III. de ce nom, il mourut l'an 667.

XIII. — Hugues fut sacré Evesque de Cornoüaille l'an 667. sous le Pape S. Vitalian,
les Empereurs Constans II. & Constantin III. regnant en Bretagne le Roy Allain le Grand,
au Parlement duquel il assista à Occismor en Leon, l'an 689. & signa avec les autres
Evesques l'Edit que fit ce Prince, touchant la reformation de la Coustume du Pays, il
mourut l'an 701.

Les noms de ses successeurs ne se trouvent par le
laps de cent trente & un an.

XIV. — Felix (1) fut nommé à l'Evesché par l'Empereur Loüis le Débonnaire, & fut
sacré l'an 832. sous le Pape Gregoire IV. fut déposé pour crime de Simonie, l'an 848. &
mourut l'an 868.

XV. — Anavelen, substitué au précedent, par le port & faveur du Roy de Bretagne
Neomene, l'an 848. sous le Pape Adrian II. tint ce Siége jusqu'à l'an 872. ¶ Il est nommé
en un titre de l'Abbaye de Rhedon. 11,

Les noms de ses successeurs ne se trouvent jusqu'à
l'an 1003. par le laps de cent trente & un an (2).

(1) Voir l'Histoire de Bretagne de M. de la Borderie, et plus haut à la suite de la vie de saint Convoyon page 12, les
notes de M. l'abbé Thomas sur Nominoé et les Evêques simoniaques.

(2) Voici pour cette période de plus de cent ans, quelques noms d'Evêques de Quimper cités par Dom Morice :
Salvator « fut témoin d'une donation faite à l'abbaye de Landevennec sous le règne de Budic Comte de Cornouaille,

c'est-à-dire à la fin da lx' siecle ou au commencement du suivant. »
Cette donation est celle de la noble dame lunargant , qui donne à saint Guénolé sa terre de Dineaul, « quamdam

plebem nomine Dineule. » Les signataires de cette pièce sont : Budic, Comte ; Salvator, Evêque ; Alfrett, archi-
diacre, etc .. (Voir le Cartulaire de Landevennec édité par M. de la Borderie, p. 166.)

Benedic I•• du nom (006-910), a était fils de Budic Comte de Cornouaille, il monta sur le siège de Quimper après la
mort de Salvator, et le remplit avec beaucoup de capacité. Lethalde parle de ce prélat avec éloge dans l'histoire do
Gradilon son oncle, solitaire de l'Île de Noirmoutier. Il est fait mention de Benedic dans une charte de Landevennec
datée d'Alain le Grand n (998-907).

Cette charte est celle par laquelle le Comte Budic donne à saint Guénolé le vicariat d'Edern (p. 169).
Le portrait de cet Evêque nous est donné dans un extrait des Actes de saint Mesmin cité par D. Morice (Pr. I, 334),

en voici la traduction :
« Ce saint Evèque était d'une grâce parfaite, de noble naissance, d'une taille élevée, fort maigre de corps niais fort
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XVI. — Budik, ou Benoist, fils de Budik surnommé Castellin, Comte de Cornoüaille,
ainsi nommé à cause qu'il bastit le Chasteau de Castellin sur la riviere Aon, fut sacré
l'an 1003. sous le Pape Jean XVIII. l'Empereur Henry IL surnommé le Boiteux, &
Geffroy I. du nom Duc de Bretagne, & mourut l'an 1022. Il se qualifioit Evesque & Comte
de Cornoüaille.

XVII. — Auriseand ou Orseand, fils d'autre Budik Comte de Cornoüaille, & frere
d'Allain Caignard aussi Comte de Cornoüaille, fut sacré l'an 1022. sous le Pape
Benoist VIII. l'Empereur Henry II. & le Duc de Bretagne Allain III. de ce nom, & mourut
l'an 1074. le 12. Octobre. Environ l'an 1062. Allain Caignard Comte de Cornoüaille,
rebâtit l'Abbaye de Sainte Croix de Kemper-Ellé, fondée autre-fois par Guerekh
surnommé Brek-bras Comte de Vennes, mais ruinée par le malheur des guerres ; il la
dotta & y donna de grands revenus, entr'autres terres les Isles de Guedel ou Guide], &
de Belle-Isle, & le lieu où de present est bâtie la Ville de Kemper-Ellé, qui lors
s'appelloit Anaurot, où s'assemblent les deux rivieres Ellé & Yzol. Troy. Argentré, I. 4.
ch. 25.

XVIII. — Budik ou Benoist fils du precedent (1), fut sacré l'an 1074. sous le Pape
S. Gregoire VII. l'Empereur Henry IV. & le Duc de Bretagne Hoa premier de ce nom.
Il dédia l'Eglise de S. Gurthiern , & l'an 1114. il donna au nouveau Monastere de Sainte
Marie en la Ville de Kemper-Corentin (c'est le Prieuré de Loc-Maria, qui est de filles de
l'Ordre de S. Benoist) la troisiéme partie de l'Eglise de Gnourlizon, prés le Juch, Paroisse
de Plouarré, & les terres specifiées en un Acte qui se trouve és Archives de l'Abbaye de
S. Sulpice Diocese de Rennes, qui porte que Benedictus Episcopus & Cames Cornubiensis
dedit pro redemptione animœ suce, etc. tertiam partem Ecclesie GNOURLIZON Monasterio
sanctce Mariœ, in AQUILONIA CIVITATE , & terram à lapide qui dicitur MIENTUDI
asque ad monteur cucul- hinc ad fontem PABU, deinde ad flumen ODETZ. Ce Prelat
mourut l'an 1120.

XLX. — Robert Hermite, habitué en l'Hermitage de Loc-Renan Coatnevent, trois

ardent à la poursuite de tous les biens spirituels, adonné particulierement à la prière, célébrant chaque jour le sacrifice
du Sauveur et à la suite de la messe il récitait de mémoire l'Evangile selon saint Jean. »

Blenlivet (945), u est indiqué comme évêque de Quimper dans la fondation du prieuré de Batz faite par le Duc Alain
Barbetorte vers l'an 945 » (D. Morice).

Cette donation figure au Cartulaire de Landevennec (p. 156) ; elle est signée d'un Blenlivet Evêque, mais il n'est
pas dit qu'il fut Evêque de Quimper ; elle est également signée d'un Evêque Salvator, qui pourrait être aussi bien
appele Evêque de Quimper.

Joseph e confirma la donation précédente et parait avoir été le successeur de Blenlivet, car il n'y a pas d'appa-
rence qu'on se soit adressé à un Evêque étranger pour cette ratification. »

Dom Morice doit faire ici erreur, car dans la confirmation a laquelle il fait allusion figure un Joseph, mais qui ne
semble en aucune maniere se qualifier d'Evêque de Quimper. Il signe en effet ainsi : « Ego Joseph, toronensia urbe
pastor, hoc affirmo (Vide Cartel. de Landevennec, p. 158).

Oculus (990), n vivait sous le regne de Conan le Tort, Comte de Rennes, et il est fait mention de cet Evêque dans la
charte du Mont-Saint-Michel datée de 990, » (Mor., Pr. I, 351 ; Lobineau, c. 95).

Dom Morice nous dit que Benedic épousa d'abord Guigoeden, dont il eut cinq enfants, et qu'après la mort de son
épouse il embrassa l'état ecclésiastique et fut élu ou se fit élire Evêque de Quimper ; il se démit vers 1022 en faveur de
son fils puîné Orscand.

Nous croyons volontiers que Benedic n'entra dans les ordres qu'ap- rés son mariage avec Guigoeden, mais il est
certain qu'il devint Evêque de Quimper du vivant de son épouse, car nous voyons celle-ci souscrire à une charte de
fondation en faveur du monastere de Loemaria de Quimper vers 1022, alors que Benedic avait déjà résigné son singe à
Orscand. Cette charte de fondation a été publiée dernierement par M. de la Borderie, sur le texte original (Soc. Arch.
Fin., t. xxiv, p. 98). — P. P.

(1) Dom Morice dit à tort que ce Benoît ou Benedic fut fils d'Alain Cagnard et de Judith. Ce fut bien le fils de
l'Evêque Orscand, mais il est évident que tout ce que dit ici Albert Le Grand de la fondation de Locmaria doit être
attribué à Budic Evêque, père d'Orscand et d'Alain Cagnard. — P. P.
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lieues de la Ville, fut éleu par le Chapitre de Cornotiaille, & ravi de la solitude à cette
dignité l'an 1120. sous le Pape Calixte II, l'Empereur Henry V. & le Duc de Bretagne
Conan III. dit le Gros. L'an 1124. il donna à S. Raoul de Fragray Prieur & Directeur des
Religieuses de Saint Sulpice de Nid de Merle au Diocese de Rennes, & à Marie de
Champagne Abbesse dudit Monastere, le Prieuré de Loc-Maria prés la ville de Kemper-
Corentin, sicut Conanus Cornes, & sui; videlicet mater, Emengarde d'Anjou Doiialriere de
Bretagne, & axor (la Duchesse Mathilde d'Angleterre) & soror (la Princesse Enognent de
Bretagne qui fut troisième Abbesse dudit Monastere) & H. Nona, voluerunt. Ce Prelat
mourut l'an 1130 (1).

XX.— Raoul fut sacré l'an 1130. sous le Pape Innocent II. l'Empereur Lothaire II. &
le Duc Conan III. & mourut l'an 1158. L'an 1152. il confirma le don fait du Prieuré de
Loc-Maria, au Monastere de Saint Sulpice, reserve la reverence deué à soy & à ses
Successeurs Evesques de Cornotiaille, & appelle ce don DONUM REGALE, ab anliquis
Britanniœ DUCIBUS , CHAGNARDO, Hoêllo, Atlan°, Conano, etc. datté du mois de
Septembre audit an. L'an 1136. le Duc Conan fonda l'Abbaye de Langonet O. C. en ce
Diocese, & ce Prelat estant mort l'an 1158. fut enterré au Chapitre de ladite Abbaye.
L'an 1148. Saint Maurice Abbé de Langonet, eut don du Duc Conan de l'emplacement
d'un Monastere en la Forest de Carnoét, Paroisse de Clohar en ce Diocese ; & de
precedent l'an 1142. avoit esté fondée l'Abbaye de Coat-Maloën du mesme Ordre, en la
Paroisse de Saint Gilles Plegeau, sur les confins de ce Diocese, devers Treguer.

XXI. — Bernard de Moêlan, peut-estre estoit-il natif de la Paroisse de Moêlan en ce
Diocese, fut Chancelier de l'Eglise de Chartres, & éleu Evesque de Cornoiiaille aprés la
mort de Raoul, sacré au mois d'Aoust l'an 1159. sous le Pape Alexandre troisième,
l'Empereur Frideric Barberousse premier du nom, & le Duc Conan IV. dit le Petit. H
assista & confirma la Fondation de l'Eglise Abbatiale de Nostre-Darne de Daoulas, Ordre
de Chanoines Reguliers de Saint Augustin, l'année qu'il mourut, qui fut l'an 1167.
laquelle Fondation avoit esté faite dés l'an 1125. par Allain Seigneur de Rohan. Il
mourut l'an 1167.

XXII. — Geffroy fut sacré l'an 1168. sous les mesures Pape, Empereur & Duc de
Bretagne. L'an 1173. il mit les Chanoines Reguliers en possession de l'Abbaye de Daoulas,
fondée par Allain Seigneur de Rohan, & Constance sa femme. L'an unze cens soixante

(11 Les Bénédictins de Sainte-Croix de Quimperlé réclament pour eux ce saint personnage. Voici comment
s'exprime Placide Le Duc dans son Histoire de l'Abbaye de Sainte-Croix, relatant » les hommes illustres de la maison
qui ont vécu du temps de l'abbé Gurhand; pour le rang et pour le mérite, le premier est Robert Evèque de Quimper;
il etait religieux de céans, comme marque notre Nécrologe. L'on peut croire qu'il etait prieur de Saint-Rouan des
Bois, quoique l'acte du traité qu'on fit avec Donguallon Sénéchal (peut-être de Cornouaille) le nomme Hermite et lui
donne Chrestien pour son compagnon, Albert Le Grand dit qu'il était habitué en l'ermitage de Loc-Renan Coetnevent à
trois lieues de la ville de Quimper. Il peut peut-être prendre le bois prochain pour le lieu même de Saint-Renan, mais
je ne puis entrer dans le sentiment qu'il a que ce solitaire ne fut élu par le Chapitre et tiré de sa solitude qu'en 1120,
puisque notre Chronique, qui est fort fléole, marque la mort de son prédécesseur Benoît en 1113 et je ne vois pas de
raison pour avoir tant retardé son élection. » — Dom Placide a raison car nous voyons l'Evèque Robert proclamer
lui-même qu'il était Evèque de Quimper des avant 1118 dans la charte de donation du prieuré de File Tristant au
monastere de Marmoustiers.

Cette charte est en effet datée de l'an 1126, mais Robert y dit expressément • « Amui ab incarnationis Domini MCXVIII
indictione XI• 'najas monasterium expeth et donum de bis omnibus in manu Domini Wilelmi abbatis , omni vidente
capitulo, posui. » Dans cette charte Ille Tristan est appelée insolant Sancti Fatuarni Eptseopi, et ce nom dite Tutuarn
lui a été conservé jusqu'a la fin du xvii• siecle, aussi sommes-nous fort incliné à y trouNer l'etymologie du mot
Douarnenez, Tutnarnenez, Tuarnenoz. (Voir l'Acte de fondation, Soc. Art.h. Finistère, t. XI, p. 44.) — P. P.



& dix-sept, sous le Duc Conan IV. dit le Petit, fut fondée l'Abbaye de Saint Maurice dite
de Carnoét (1), au Portail de laquelle se lisent ces deux vers :

Stet domus hœc donec fluctus formica marinos
Ebibat, & totum testudo perambulet orbem.

& sous l'institution de l'Ordre de Cysteaux.
Anno Milleno Centeno bis minus uno
Sub Patre Roberto ceepit Cystercius ordo.

L'an 1184. Allain Seigneur de Rohan, & Constance sa femme, fonderent l'Abbaye de
Bon-Repos de l'Ordre de Cysteaux, & l'année suivante 1185. ce Prélat mourut.

XXIII. — Thebaud 11" Moine de l'Abbaye de Kemperlé Ji, fut sacré l'an 1185. (2) sous le
Pape Urbain III. l'Empereur Frideric Barberousse, & la Duchesse Constance, mourut
l'an 1192. le 18. May.

XXIV. — Guillaume sacré l'an 1193. sous le Pape Celestin III. l'Empereur Henry VI.
& la Duchesse Constance, mourut l'an 1218. L'an 1202. ce Prélat avec Pierre de Dinan
Evesque de Rennes Chancelier de Bretagne, Geffroy Evesque de Nantes, Josselin Evêque
de S. Brieuc, & Jean Evesque de Leon, assista aux Estats de Vennes, où on traita des
moyens pour se venger du parricide commis par Jean sans Terre en la personne du Duc
Artur I. son néveu (3).

XXV. — Renaud ou Raynald, François de nation, fut esleu & sacré l'an 1218. sous le
Pape Honoré III. l'Empereur Frideric III. & la Duchesse de Bretagne Alix femme de
Pierre de Brenne ou de Dreux dit Mauclerc. Il assista à la Dedicace de l'Eglise Abbatiale
de Ville-neuve, Ordre de Cysteaux au Diocese de Nantes, & au transport des corps des
Princes de Bretagne, le 24. Novembre 1224. Il fonda le Convent des Cordeliers de Kemper
l'an 1232. comme il appert dans le Necrologe dudit Monastere, où il est écrit au jour de
son decez, qui fut au mois de May l'an 1245. Obiit Reverendus Pater & Dominus Renaldus
Episcopus Corisopitensis , fundator hujus Conventus, Pater & amicus fratrum, sepultus
coram Majori altari sub capsa lignea Anno Domini M.CC.XLV. Sa tombe est devant le
grand Autel, basse & non élevée, sur laquelle est gravée la représentation d'un Evesque,
neanmoins le P. Gonzague General des Cordeliers, en son Livre de ortu & progressa
Seraphicoe Religionis, dit que ce fut le Seigneur du Pont qui fonda ledit Monastere ; l'un
& l'autre peut estre, & que concurremment l'Evesque & ledit du Pont ayent fait ladite
Fondation. L'an 1234. il dédia l'Eglise dudit Convent. L'an 1241. Eudon de Foesnant
fonda l'Eglise de Saint Thomas de Pen-Odetz, (dit Benodez) (4).

(1) Albert Le Grand nous dit que Conan IV fonda l'abbaye de Carnoet en 1177; c'est évidemment une erreur, car
lui-même nous dit plus loin que Conan IV mourut en 1171. C'est donc à l'année 1170 qu'il faut faire remonter cette
fondation dont fut témoin Geoffroy, Evêque de Quimper. — Cet Evêque souscrivit également à la fondation de l'abbaye
de Daoulas par Guidomar de Léon et Nobile son épouse en 1173, et lui fit plusieurs libéralités. Il ne faut donc pas
tenir compte de ce que dit plus haut le Pere Albert de la fondation de cette abbaye dès 1125 par Alain de Rohan.

(2) En 1187, Thébaud n'est encore qu'évêque élu de Quimper, mais par délégation Apostolique il règle, de concert
avec l'archiprêtre de Tours, un accord entre l'Evêque de Saint-Malo d'une part, et de l'autre l'Abbé et les religieux
de Marmoutiers ; cet accord commencé à Vitré fut signé a Tours. (D. Mor. Pr. I. 709.)

(3) Le Cartulaire de Quimper contient plusieurs pièces concernant l'épiscopat de Guillaume ; nous signalerons entre
autres celles qui se rapportent a ses démêlés avec le comte Guy de Thouars qui avait entrepris des constructions dans
la ville close, et l'acte donné à Soussignio en 1218, par lequel Pierre Mauclerc et la duchesse Alix donnent toute liberté
au Chapitre de Quimper de choisir un Evêque lorsque le siège viendrait à vaquer. — Guillaume mourut le 15 décembre
de cette même année 1218.

(4) Renaud fut un des plus illustres Evêques de Cornouaille. Le Cartulaire nous donne un grand nombre d'actes de
son long épiscopat. En voici les principaux : en 1223 il porte à quinze le nombre des prébendes canoniales qui jusqu'a
cette époque n'avait été que de douze. Il entre en accord la même année avec les seigneurs du Pont et l'abbé de Rbuys,
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XXVI.— Hervé dit de Landt-Elleau, à cause qu'il estoit natif d'une Bourgade de ce
Diocese ainsi nommée, où il y a une Jurisdiction Royale, fut sacré Evesque de Cornotiaille
l'an 1245. sous le Pape Innocent IV. l'Empereur Henry VII. & le Duc de Bretagne Jean
premier du nom. L'an 1254. Blanche de Navarre Duchesse de Bretagne, fonda le convent
des Freres Prédicateurs prés la ville de Kemper-Ellé (au Diocese de Vennes neanmoins)
ce Prélat mourut la vigile de S. Laurens au mois d'Aoust l'an 1261. & fut enterré au
milieu du Choeur de l'Eglise Cathedrale en un tombeau de pierre élevé, sur la table
duquel est sa représentation élevé en bosse, en habits Pontificaux, le tout d'airain avec
cét Epitaphe gravé sur les rebords de ladite table. Hic lacet Magister Hervœus de Lan-
delleau, quondam Episcopus Corisopitensis, qui decessit in Vigilia beati Laurentii mariyris
anno Domini M.CC.LXI. orate pro eo fideles. Ce Prélat mourut en opinion de sainteté, &
à son sepulcre une femme aveugle recouvrit la veué, l'an 1313. comme nous dirons cy-
dessous.

XXVII.— Guy de Plou'-Nevez, en un des Catalogue MSS. de l'Eglise Cathedrale, il
est surnommé de Ploe-Devet Mais il y a plus d'apparence que c'est Plou'-nevez, fut sacré
l'an 1262. sous le Pape Urbain IV. les Empereurs Richard & Alphonse, & le Duc Jean
premier de ce nom, mourut l'an 1267 (1).

CABELLIC , de gueules à la Croix 	 XXVIII. — Yves Cabellie (2), sacré l'an 1267. sous
potencée d'argent, cantonnée de le Pape Clement IV. les mesmes Empereurs & Duc,
4. Croisettes de mesure.	 mourut l'an mil deux cens quatre-vingt.

LA FOREST , de gueules à l'Aigle	 XXIX . — Even de la Forest (3), du Diocese de
éployée d'argent. 	 Cornouaille, fut sacré Evesque de Cornoilaille ,

touchant les prébendes de Saint-Tudy. En 1228, sur le point d'entreprendre un pelerinage à Saint-Nicolas de Bari,
en Apulie, il fonde un anniversaire à la Cathédrale, et à son retour en 1232, il établit le monastère des Cordeliers à
Quimper. Il régla par accord, en 1233, plusieurs difficultés pendantes entre lui et le monastere de Landévennee, et
accorda, en 1339, le droit d'annate au Chapitre pour les paroisses à sa collation, afin d'en appliquer le revenu à la
reconstruction da choeur de la Cathédrale qu'il rattacha a la chapelle de Notre-Dame.

L'Evèque Renaud avait fait voeu de partir pour la Croisade, mais Main le comte de Bretagne, qui avait fait la même
promesse, ne voulait l'accomplir que si l'Evêque de Quimper consentait à se charger de la garde de ses terres. Le
Pape Grégoire IX consulté répondit le 21 octobre 1237, qu'il dispensait pour cet objet l'Evèque de son voeu et que,
cependant, il pourrait gagner l'indulgence comme s'il l'avait accompli effectivement. — Voici le texte de cette piece
extraite des archives du Vatican (Regest. Gregorii IX, epist. 283.)

Episcopo Corisopiten.
Quum dilectus filins noster vin Cornes Britannie zelo fidei ac devotionis accensus, signo miliths cruels assumpto, in

imperii Constantinopolitani succursum ire proponat, ut tibi disponet committere custodiam terre sue, per nostram
auetoritatem concedimus, ut non obstante quod canas signaculum assumpsisti in terre sancte subsidium profecturus
in custodia terre prefate libere valeas mener°, indulgentiam habiturus eamdem quam haberes si te in ipsam ire succur-
sum, contigeret proficisci...

Datum Reate IX gal. novembris anno decimo.
Ce fut bien aux Cordeliers comme le dit Albert Le Grand, et comme l'a prouvé M. Trévedy contre l'opinion de

M. le Men, que 1'Evêque Renaud fut enterré en qualité de fondateur de ce couvent. — P. P.
(1) Il fut enterré dans l'église des Cordeliers de Quimper juxia Reginaidi trintelum » (Notice de Beaujouan, Bulletin

Archéol. du Finistere).
(2) Ce saint Evèque que l'ancien Catalogue des Evêques de Quimper qualifie Tee bone vite était probablement de la

famille de Lezergué car comme le fait remarquer M. de Courey dans son Nobiliaire, les armes de Cabellic et de
Lezergué étaient les mêmes, et il est bien à croire que nous avons dans le mot Cabellic l'ancienne forme de Gabéric
qui sert à désigner la paroisse d'Ergué, où se trouvent les terres de Lezergué.

Yves Cabellic figure comme Evêque élu en Octobre 1267, le vendredi après le Synode do la S. Lue, dans un acte
par lequel il confirme les dons faits par ses prédeeesseurs au Chapitre. (1. 56. 34)

(3) A la mort d'Yves Cabellie tous les chanoines se réunirent au nombre de 18 y compris le procureur de l'un
d'entre eux pour lors absent et s'occupèrent du choix d'un successeur, la majorité se prononça en faveur de Guillaume
de Locmaria, archidiacre de Porhobr, mais la minorité protesta, alléguant que Guillaume était indigne de cette charge
parce que sans dispense du siège apostolique il détenait deux benéfices à charge dames, à savoir l'arehidiaconé de
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l'an 1280. sous le Pape Nicolas III. l'Empereur Rodolphe premier, & le Duc de Bre-
tagne Jean I. du nom. Il mourut l'an 1290. le 14. jour de Mars, gist en sa Cathedrale en
la Chapelle de la tres-sainte Trinité, en un sepulcre enlevé avec sa représentation en relief.

RIEC, fay veu Acte de l'an 1308.
fait sous le seau d'Allain Evêque
de Cornoiiaille, empreint d'un
Croissant & 3. croisilles.

tombeau pratiqué sous une voûte

XXX. — F. Allain Morel de Riee (1), de la Paroisse
de Riec, fut esleu Evesque de Cornoüaille, l'an mil
deux cens nonante-deux, sous le Pape Nicolas IV.
l'Empereur Adolphe, & le Duc de Bretagne Jean
deuxiéme, il mourut l'an deux cens nonante-neuf,
comme il se void par l'Epitaphe qui se lit sur son
en la Chapelle de la Trinité en sa Cathedrale, qui

Poher et l'église de Plonévez du Faou, la minorité soutenait en outre que la majorité, par le choix qu'elle avait fait
sciemment d'une personne indigne, se trouvait par là privée, pour cette fois, du droit d'élire un successeur au Prélat
défunt, et que ce droit appartenait exclusivement à la minorité qui de fait fit choix pour Evêque d'Even de la Forest
chanoine de la cathédrale. La majorité ne voulant pas souscrire à ce mode de faire, la Cause fut portée au jugement
du S. Siege, qui en chargea le Cardinal diacre de Ste Marie in Cosmodin, mais dans l'Intervalle mourut Guillaume
de Locmaria après avoir reçu bien probablement la consécration épiscopale, car le Déal du chapitre 1464-1471 fait
mention de son anniversaire en ces ternies : obitus Domiui Guillelmi de Loco marie episcopi. — Quoi qu'il en soit à
sa mort Even s'empressa de résigner entre les mains du Pape tous les droits qu'il pouvait avoir en vertu de
l'élection faite précedemment de sa personne par le chapitre. Mais le Souverain Pontife Martin IV, après s'être assuré
qu'Even était un sujet digne et capable, le nomma en vertu de son autorité Apostolique au siege de Quimper le
14 mai 1283. (Nous connaissons tous les détails qui précedent par la bulle même de Martin IV, publiée par M. Horéan,

Christiana).
Even de la Forest n'était pas de Blois comme le dit Ogée, ni de Cornouaille comme le dit Albert Le Grand, mais

du diocese de Léon comme le porte l'epitaphe de son tombeau; il était chanoine de Quimper dès 1278 et fut consacré
à Tours par l'archevêque Jean , le dimanche apres la S. Clément (28 octobre 1283) comme nous l'apprenons par une
lettre de l'evèque de Dol Thibaud, qui s'excuse près de l'archevêque de ne pouvoir se rendre à cette cérémonie à
laquelle étaient convoqués tous les suffragants de la province. (Mer. I. 1070).

Even, qui mérita d'être appela en l'ancien Catalogue des Evêques de Quimper (Cartul.) « verus Pastor et defensor
ecclesie » mourut le 14 mars 1290 et fut inhume le jeudi 16 mars. Nous l'apprenons par cette note positive insérée au
Cartulaire 56. fo 35 « ()but Evenus episcopus Corisopiten. quarto decimo die mardi et decimo sexto die ejusdem
mensis fuit ejus corpus traditum ecclesiastice sepulture anno Domini 1289 » (Nouveau style 1290).

Le lendemain de l'enterrement, le vendredi 17 mars, le chapitre écrivait à Buchard archevêque de Tours que l'évêque
était mort le mardi après le dimanche Ltetare 4• dimanche de carême, or Pagnes tombant en 1290 le 2 avril, le mardi
après le 4* dimanche était bien le 14 mars, et ces dates absolument certaines nous servent a expliquer l'inscription
que l'on peut lire encore sur sa tombe dans la chapelle de la Victoire, autrefois dite chapelle de la Trinité d'en haut,
pour la distinguer de la chapelle du même vocable placée au bas de l'église. Voici ce qu'on peut lire autour de la
pierre tombale sur laquelle est gravée au trait l'effigie d'un evèque bénissant « Hic lacet Evenus de Foresta Leo-
nensis diœcesis episcopus quondam corisopitensis obiit XVII nones Aprilis A. D. » le millésime de l'année fait défaut.
Le mot nones qui est parfaitement lisible est certainement une faute pour Ealendas, et le XVII des 1:Calendes d'avril
correspond au 16 mars, jour non de la mort mais de la sépulture de rEvêque. M. le Men dans sa Monographie de la
Cathedrale nous dit que cette pierre qui fut vue par M. de Blois de Morlaix avait disparu lorsqu'en 1836 on restaura
la chapelle de la Victoire, mais une restauration plus heureuse entreprise par les soins de M. de Penfentenyo en 1892,
a de nouveau mis à jour cette pierre qui se trouve dans un enfeu du côté de l'Evangile, derrière les stalles du chœur.

(1) Après Even, il y a de 1290 à 1320 une grande confusion dans la suite des Evêques.
Albert Le Grand compte deux Evêques Alain Moral 1290-1299 et Raoul ou Regnaud 1300-1320.
L'abbé Tresvaux compte Alain Morel qu'il fait mourir en 1299, puis Rainaud mort en 1315 ou 1316, et un autre

Alain mort en 1319. Enfin M. le Men admet deux Evêques, Alain Revelen mort en 1299 et Main Morel mort en 1320.
Nous pensons ai ec M. Hanrean qu il n'y eut qu'un Evêque du nom d'Alain qui a siégé de 1290 à 1320.

Apres avoir écrit qu'Alain mourut en 1299 Albert Le Grand ajoute en marge : « J'ay veu Acte de l'an 1308, fait sous
le sceau Evesque de Cornouaille empreint d'un croissant et de 3 crosilles. » Ce qui est une contradiction évi-
dente et prouve que l'épitaphe aura été mal lue.

L'abbe Tresvaux admet avec les MM. de Sainte-Marthe un évêque Rainaud comme successeur d'Alain mais dit
qu'il mourut en 1315 ou 1316, car il faut de toute évidence qu'on trouve un Evêque de Quimper Alain mourant a la
fin de l'anuee 1319, aussi l'abbé Tress aux fait succéder à Rainaud vers l'an 1316 un Alain qui ne nous est connu,' dit-
il, que par la Commission qu'Il donna en 1317 à l'official de Poher et Quintin pour terminer un différend qui s'était
éleN e entre Olivier vicomte de Rohan, le grand chantre de l'église de Quimper et le vicaire de Merléac au sujet des
revenus de la chapelle de Saint-Jacques située en cette paroisse.

M. le Men de son côté dans la monographie de la Cathédrale n'a pas de peine à démontrer qu'Alain Morel siégea
de 1300 a 1320, mais on ne voit pas pourquoi il veut le distinguer de l'Evêque Alain qui succéda à Even de la Forêt
en 1290. Car l'evèque de Quimper nommé a cette époque s'appelait Alain Moreu ou Morel tout comme celui qui mourut
en 1219. Martene dans ses Anecdotes III. 970., nous donne comme Evêque de Quimper en 1290, Alanus Moral, et dom
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porte : Hic jacet hanzilis (rater (qui me fait croire qu'il avoit esté tiré de quelque Monas-
tere) Alanus Corisopitensis Episcopus, qui decessit Aprilis Anno Domini, M.GC.LXXXXIX.
Sur la table de son tombeau est sa representation.

XXXI. — Raoul ou Regnaud, fut esleu l'an 1300. sous le Pape Benoist XI. de l'Ordre
de S. Dominique, l'Empereur Albert premier, & le Duc de Bretagne Jean II. II mourut
l'an 1320. De son temps, l'an 1313. le jeudy avant la feste de S. Denys, une femme
nommée Dezal, native de la Paroisse de Peillac Evesché de Vennes, aveugle depuis le
mois de May precedent, estant venués en pelerinage à Kemper-Corentin, fut avisée par
un petit garçon de toucher ses yeux au tombeau de Hervé de Landt-Elleau, jadis Evesque
de Cornoilaille, qui est au milieu du Choeur de l'Eglise Cathedi'ale : ce qu'ayant fait,
elle recouvra la veuë.

XXXII.— Thomas Danast, fils de Thomas d'Anast, & de Peronne l'Espine, if auparavant
Doyen d'Angers .1],, fit son entrée Pontificale en son Eglise de Cornouaille, le 12 Avril
l'an 1321. sous le Pape Jean XXII. l'Empereur Louys de Bavieres IV. du nom, & le Duc
Jean III. & mourut le 19. Juin l'an suivant, 1322. gist en l'Eglise de Maure avec cét
Epitaphe.

ADDITION.

PONTIFICIA Thomce Lector Prceconia prome
Fama pro bat castum, cui dat cognomen Anasturn.
Justum facundum, sine fastu, jure pro fundum
Judex Lemovicus hic, necnon pacis amicus
Sobrius Urbanus, Plus, Andegavisque Decanus
Hinc sublimatus ad Thronum Pontificatus
Corisopitensis fuit et gregis Pasto? & ensis.
Aspera mors talis notis dolor est generalis,
Patria, quem plangit, quia multos mors sua tangit :
Dux dolet & Britones, Cornubia tota, Barones.
Anno Milleno bis quater octuageno
Gervasii festo tumulatus funere mcesto
Ad veniam prcesto, Deus illi te precor esto (1).

Morice reproduit dans ses Preuves (I. 1094) une lettre de Thibaud évêque de Dol au chapitre de Tours, lettre datée
du vendredi avant la fète des SS. Fabien et Sébastien 1290 (janvier 1291) par laquelle il s'excuse de ne pouvoir assister
le dimanche avant la Purification à la consécration de son excellent ami Alain Morel « pro consecratione venerabilis
viri dileeti et specialis amici nostri, Magistri Alani dicti Morel electi confirmati Corisopitensis. » Alain Morel mort
en 1320 a donc eté élu et sacré évêque de Quimper (les 1291, et par conséquent il n'y a eu qu'un seul Evèque Alain
de 1290 à 1320. Mais comment expliquer alors l'inscription suivante qui se lit sur la table d'autel de la chapelle de la
Victoire oit il est question d'un Alain Rivelen évêque de Quimper. Voici cette inscription telle que la lut M. le Men.
Nous mettons entre parentheses les restitutions proposées par M. le Men. (Alanus episcop.) S CORISOPITENSIS :
ME : CONSECR &VIT : IN : HONOREM : (beate) MARIE : DIE : ASSV\IPCIONIS : EJVSDEM • ANNO • DOMINI :
MILLESIMO : DVCENTESIMO (nonagesimo) QVINTO ORATE : PRO : ME : ALANO : RIVELENI (quondam)
EPISCOPO : CORISOPITEN : Le mot guondant proposé par M. le Men ne semble pas pouvoir se justifier, car il
n'est pas croyable qu'on ait martelé cette pierre quatre ans apres sa consécration pour y faire mention de Fei , èque
consécrateur décédé, puisque la pierre aurait été consacrée en 1295, et qu'Alain Rivelen serait mort suivant M. le Men
en 1299. Il est du reste contraire à l'usage et aux regles liturgiques do marteler une pierre déjà consacrée; au lieu de
qiiondam nous proposerions de lire plutôt « DICTO MOREL » et ainsi se résoudrait la difficulté soulevée par la lec-
ture de cette inscription.

Eubel nous dit positivement qu'Alain Morel sacré au mois de février 1291, mourut le 13 décembre 1320.— P. P.

(1) Thomas d'Anast avait pour armes : d'or à la croix engreslée de sable cantonnée de 4 étoiles de ménte. — Nous
savons, par les registres du Vatican, que Thomas, doyen d'Angers, fut élu Evèque de Quimper le 12 des Kalendes de
Mars l'an V du Pontificat de Jean XXII, c'est-à-dire le 18 février 1322 (N. st.) L'époque de son entrée à Quimper nous est
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XXXIII. - Fr. Bernard, Religieux de l'Ordre de S. François, fut sacré Evesque de
Cornotiaille, sous les mesmes Pape, Empereur & Duc, la mesme année 1322. & de là
transferé à l'Evesché de Noyon en Picardie, le 20. Juillet 1324 (1).

XXXIV. - Guy de Laval, fils de Guy VII. du nom,
Escartelé au premier & 4, DE LAVAL, Seigneur de Laval, & de Thomasse de Mathefelon,

au second & 3. DE FRANCE & DE sacré la mesme année 1324. sous les mesmes Pape
BERRY, sur le tout DE VITRÉ. & Princes, tint ce Siége 2. ans, & fut transferé par le

Pape à l'Evesché du Mans, l'an 1326.

XXXV. - F. Jacques (2), Religieux de l'Ordre des F.F. Prédicateurs, fit son entrée
Episcopale en la Ville de Kemper-Corentin, le Dimanche avant la feste de la Magdeleine,
l'an 1326 & tint ce Siége jusques à l'an 1346. qu'il deceda. L'an 1344. Charles de Blois
assiégea & prit la Ville de Kemper-Corentin, où il y eut grande tuérie des Habitans.

XXXVI. - Yves de Bois-Boesel (3), fut sacré
D'hermines au chef de gueules Evêque de Treguer, l'an 1340. & fut transferé à

chargé de trois macles d'or.	 Cornoijaille, l'an 1347. sous le Pape Clement VI.
l'Empereur Charles IV. & le Duc Jean IV. & l'an

suivant permuta avec le subsequent, pour l'Evesché de S. Malo.

XXXVII. - Allain Gontier (4), natif de l'Evesché de Cornmlaille, ¶ Docteur en
Theologie de la Faculté de Paris, & Principal du College de Navarre f fut sacré Evesque
de S. Malo, l'an 1318. & permuta avec le precedent, l'an 1348. sous les mesmes Pape,
Empereur & Duc, & mourut l'an 1353. L'an 1349. il y eut une peste si grande au Diocese
de Cornoilaille, & de laquelle il mourut tant de peuple, qu'à peine les survivans pouvoient
donnée par le Catalogue des Evêques de Quimper inscrit au Cartu.!aire, 56 folio 59, où nous trouvons cette mention :
e Thomas Danast amator ecclesie et legista, et fuit receptio sua in ista civitate et ecclesia XII Kalendas Aprilis anno
Domini lif• CGC' vicesimo primo s, c'est-a-dire le quatrieme dimanche de Carême 21 mars 1322 (N. st.). Pâques arrivait
cette annee le 11 avril. Thomas d'Anast etait un grand personnage, jurisconsulte habile, et c'est sans doute à raison de
sa science du droit qu'il fut choisi en 1302 par le duc Jean II comme un des exécuteurs de son testament. (D. Lobineau,
Preuves, 451.) Son épitaphe nous dit qu'il fut pour son troupeau un pasteur et un défenseur, Pastor et ensts, malheureuse-
ment l'église de Quimper ne jouit pas longtemps d'un prelat aussi éminent car il mourut apres quelques mois d'épiscopat
au mois de juin 1322 et fut inhumé le jour de la fête de Saint-Gervais, 19 juin. - P. P.

(1) Bernard nommé à Quimper le 16 juillet 1322 fut transféré à Nimes en juin 1324, sans avoir pris possession du
siège de Quimper; il mourut même avant d'aller à Nimes comme nous l'apprend Eubel : a Erat Germanus Bertrandi
Pei et S. R. E. Cardinalis et legati in Lombardie nbi decessit eodem tempore quo ad ecclesiam Nemausen. translatas
est.

Voici les extraits des archives du Vatican qui concernent ce Prélat :
1322. - Vacante ecclesia Corisopiten. per obitum Thome episcopi Dominas Bernardus ordinis minorum de eadem

providetur XIV. Kal. Augusti an. VI (de Jean XXII) Regest. ep. 1029.
1322. - 16 augusti. Bernardus Corisop. electus obtulit 1,000 fforinos. - Oblationes, t. VI, p. 31. - t. V, p. 45. -

t. III, p. 108.
1323. - 12 mars Bernardus electus Corisopiten. apud ducem Britannie excusatur de sua absentia. Collect. Wading.,

t. XVII, lect. VII, p. 791.
1324. - Guido Corisop. episcopus per translationem Bernardi ad Nemausen. ecclesiam. Reg. ep. 1295, 1384, 1387, 2077.
(2) Ce Dominicain était le celebre Jacques de Corvo, confesseur de la Reine, nommé d'abord au siège d'Agra , en

Slai onie, en 1322. puis transferé à Quimper le 13 mars 1326 (Eubel)., Il est cite dans les lettres de la fondation faite
par Gormalon du Stang à la fin de noiembre 1326 (Cart. 51-61). Il ne demeura pas longtemps a Quimper et fut transfere
a Toulon le 13 aout 1330; le 30 aoùt son successeur à Quimper était nommé : e Per translationem Jacobi episcopi
Corisopitensis ad Tolonen, Yvo Episcopus Trecorensis transfertur ad Corisopiten. 2 Kalend. Septembris anno XIV
bannis XXII (an 14). T. 96, ep. 3,808. La date de 1346 donnée plus haut par Albert Le Grand est donc erronée.

(3) Vies de Boisboissel, nommé E% êque de Quimper le 31 août 1330, fut transféré à Saint-Malo au commencemen
de 1 annee 1334 Alain Gontier, Ei êque de Saint-Malo, devint Evéque de Quimper.

(4) Alain Gontier, nommé EN êque de Quimper le xe des Kalendes de février 1333, 22 janvier 1334. (N. st.) et mour
en 1335; portait écartelé au 1. et 4. une fasce aux 2. et 3. un sautoir.
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suffire à enterrer les morts, entr'autres y mourut le Bien-heureux Jean surnommé Discal-
ceat, de l'Ordre de S. François, duquel nous mettrons la vie à la fin de ce Catalogue.

XXXVIII. — Allain Le Gal de Riee (1), qui est une Paroisse de ce Diocese, fut sacré
l'an 1353. sous le Pape Innocent VI. l'Empereur Charles IV. & le Duc Jean IV. il  mourut
l'an 1361. Ce Prélat eut procez avec le Seigneur de Nevet, pour le droit de bail qu'il
prétendoit sur ladite Seigneurie de Nevet, qui releve de l'Evêque.

XXXIX.— Geffroy de Kermoysan (2), de la maison
KERMOYSAN, de gueules à 7. cro- de Kermoysan, Paroisse de Peumerit le Vicomte,

silles d'argent 3. 3. 1. 11, de l'Evesché de Treguer, fut Èvesque de Cornoüaille,
l'an 1361. sous les Pape, Empereur, & Duc que
dessus, & fut transferé à l'Evesché de Dol, l'an 1376.

XL. — Geffroy Le 1Viarree, Docteur en Theologie,
D'argent au Lyon de gueules, chargé fut sacré Evesque de Cornoüaille, l'an 1376. sous le

d'une face de sable à trois molettes Pape Gregoire XI. l'Empereur & Duc que dessus,
d'argent. & mourut l'an 1383. Ce Prélat (3) accorda avec Jean

de Nevet Tuteur de Hervé, Seigneur de Nevet, &
consentit de changer le Bail qu'il prétendoit sur les terres de Nevet, en rachapt, & ce
de l'avis de Monsieur de Jukh, M. Rion de Rosmadec, M. Guy Vicomte du Fou, M. Eon
de Tresiguidi, M. Guillaume de Rosmadec, Guillaume de Tregougnen, Raoul de Lanros,
& autres parens, l'accord est datté du 15. Juillet, l'an 1377 La mesme année M. Galeran,
& Nicolas dit le Gravia, fonda le College de Cornoüaille à Paris, en la rué du Piastre,
aboutissant à la rué Garlande ; & y fonda cinq bourses ; & depuis Maistre Jean de
Guyscri Docteur en Medecine, & Chanoine des Eglises de Paris, Nantes, & Cornoüaille,
y ajoûta quatre autres boursiers, & donna la maison où est à present le College, & par
son Testament il y ajoûta un cinquiéme boursier, qui tous ensemble font dix, & ont
chacun quatre sols parisis par semaine, & sont logez ; à leur entrée ils doivent 20. sols
parisis pour estre convertis à la reparation & entretenement des ustensiles de la maison.
Ils sont obligez de chanter à notte en la Chapelle du College, les Vespres & Complies,
les Samedis, Dimanches, & Festes solemnelles de l'année, & les Festes de S. CORENTIN
& S. YVES. Voyez le reste de leurs statuts és antiquitez de Paris, de Frere Jacques de
Breul, livre 2. page 729. L'an 1383. Hervé Seigneur du Pont, Sr Peronelle de Rochefort sa
femme, fondérent le Convent des Carmes de Pont-l'Abbé.

ADDITION.

Guy (4) Evesque de Cornouaille obmis par tous les Chronologistes, mourut le quatriéme des

(1) Alain Le Gal de Iliec, nommé en 1335, mourut en 1352. (Archives Vaticanes) 1335 : Alanus episcopus alterius
Alaui successor.» —1352: a Gaufridus abbas monasterd de culture cenomanen. fit episcopus Corisopitensis per °bitura
Alani. » C'est donc sous l'épiscopat d'Alain que mourut le Bienheureux Jean Discalceat, et que la ville de Quimper fut
prise par Charles de Blois.

(2) Geoffroy de Coetmoisan, abbé de la Couture du Mans, elu en 1352, fut envoyé comme nonce en Bretagne en 1356
par Innocent VI. a 1353 : Gaufridus eps. Corisop. mittitur nuntius Britannie. n Fut transferé à Dol en 1357.

(3) Geoffroy Le Marhec, a Canonicus Constantieusis (chanoine de Coutances), fit episcopus Corisopiten. per transla-
tionem Gaufridi ad Dolensem; le 20 mars 1357 (Eubel). Ce prelat mourut en 1383. L'ancien Catalogue des Evèques de
Quimper le qualifie ainsi : a Perfectus clericus, vir conversationis honeste , doctor sacre pagine. » Sur sa tombe
conservee à la cathédrale, on lit : a Hic jacet Gaufridus an Marhec magister in artibus medicine et theologie LICIVS

(liceuciatus) episcopus Corisopiten. qui decessit A. D. Mem° octuagesimo tertio. n

(1) L'addition de Missirien n'est pas heureuse, car il est bien etabli que l'eptscopat de Thebaud de Malestroit dura
de 1381 à 1408.
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Ides de Juillet 4402. Sc. fut inhumé au Chœur de 1'Eglise des Cordeliers, comme il est marqué
dans leur Nécrologue.

XLI. — Thebaud de Malestroit (1), transferé de
De gueules II à neuf besans d'or, Treguer, prit possession de l'Evesché l'an 1384. sous

3. 3. 3. le Pape Urbain VI. l'Empereur `Venceslas, le Duc
Jean IV. dit le Conquerant. L'an mil quatre cens deux,

le Duc de Bourgogne avant d'amener le Duc Jean V. en France, prit le serment des
Nobles de ce Diocese, pour la garde des fortes places d'iceluy, à sçavoir pour la Ville
& Chasteau de Kemper-Corentin, Jean sieur du Poulmic, & Henry du Jukh Chevalier.
Pour la garde de Kemper-Ellé, Jean de Contenance sieur dudit lieu, Henry de S. Monan,
Charles de l'Espinay & Henry Thomelin, Eon, Guillaume & Jean de Quelen, Jean
Coat-neuc. Pour Ker-Ahes, Jean Crebier, Yves Hamon, Jean du Pont sieur du Pont-
l'Abbé & de Rostrenan. Pour le Chasteau de Chasteaulin, Guillaume le Long. Pour le
Chasteau de Uhel-coat, Eon de Kerivalan. Pour les Ville & forteresse de Con-Kerneau,
Jean de la Feilillée, Nicolas Houchard, Eon Ferré, Jean Poulmic. La mesme année, &
incontinent aprés lesdits Estats de Nantes, la Duchesse de Navarre se vint embarquer
au Port de Fret, en la Paroisse de Croazon en ce Diocese, pour passer en Angleterre,
épouser le Roy d'Angleterre Henry de Lanclastre. Ce Prélat mourut l'an 1408.

XLII. — Gacian de Monceaux (2), natif de Nantes,
D'azur à la face d'argent, accons- homme de grand entendement, Conseiller, Clerc au

pagne de trois estrieux d'or, deux Parlement & Privé Conseil des Ducs Jean IV. &
en chef, un en pointe. Jean V. fut sacré Evesque de Cornofiaille, l'an 1408.

sous le Pape Gregoire XII. l'Empereur Robert de
Ba vieres , & le Duc Jean V. Il bastit les moulins de l'Evesque proche son Manoir à
Kemper. Avant estre Evesque, le Pape Benoist XIII qui seoit en Avignon, le nomma son
Commissaire pour terminer le different survenu entre le Duc & les Religieux de l'Ordre
de S. Dominique d'un costé, & d'autre l'Evesque de Nantes, & les Prévost & Chanoines
de S. Aubin de Guerrande, touchant la fondation du Convent des Jacobins de ladite
Ville, comme avons dit cg-dessus, p. 74*. Il mourut en la ville de Fougeres, le 16. Octobre
l'an 1416. & fut apporté enterrer en sa Cathedrale, où il gist avec Epitaphe en rithmes
du temps, en ces termes :

Omnibus Urbanus, de Moncellis Gatianus
Proesul Cornubice jacet hic, servusque MAMIE,
Sagax, facundus, de Nannetis oriundus.
Ipse Chori vostas fieri fecit plus allas,
Rexit subjectos octo, cum mense, per annos.
Post hcec Milleno bis & octo C. quater Anno,
Octobris sextadecima migravit ad alla.
Quisque Deum poscat, cum sanctis pace quiescat,
Ac felix agmen sanctorum concinat. Amen.

(1) Thébaud de Malestroit, élu le 3 décembre 1383, mourut en mai 1409; il fut un grand défenseur des droits de
l'ENèché. La duchesse de Navarre, veuNe du duc Jean IV. ayant voulu lever des droits sur les marchandises dans la
ville de Quimper, l'Ev'èque revêtu de ses habits pontificaux et accompagné de son clergé, parcourut le marché et les
rues de la ville entre midi et le coucher du soleil et défendit sous peine d'excommunication do payer aucun devoir aux
lieutenants de la Duchesse. (Mor., T. II, Preuves, 704.)

(2) Trésorier de l'église de Rennes, licencie ès lois, fut nommé le 16 juin 1408.
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XLIII. — Bertrand de Rosmadec (1), fils de
Pallé d'argent & d'azur de six Guillaume Seigneur de Rosmadec, & de Marguerite

pieces. du Chastel sa seconde femme, fut premierement Con-
seiller & Aumosnier des Ducs de Bretagne, Jean IV. le

Conquerant, & Jean V. surnommé le Sage, lequel aprés le decez de Gatian, le presenta
au Chapitre de Cornoüaille, qui l'éleut l'an de grace 1416. sous le Pape Jean XXIII. &
l'Empereur Sigismond. Ce Prélat fut homme de sainte -vie & de singuliere integrité , si
connuê à tout le monde, que jamais aucun ne le recusa en jugement; en témoignage de
quoy il se trouve un accord parmy les titres de l'Evesché, par les subdeleguez du Pape,
entre le Chantre & le Tresorier de Cornouaille, dans lequel nostre Bertrand fut admis
au jugement, bien que l'un des deux fut son parent, & portast le 'surnom de Rosmadec,
sa partie ne l'ayant voulu recuser (propler eximiam viri sanctitatem). Il fit plus de bien
luy tout seul à son Eglise, que la pluspart de ses Prédecesseurs ensemble. Il repara son
Palais Episcopal, & le Manoir de Laneiron qui est aux Evesques de Cornoiiaille. Il
contribua liberalement à la construction de la nef de sa Cathedrale, dont le Portail fut
fondé le jour de sainte Anne 26. Juillet l'an 1424. & y mirent les pierres fondamentales ;
ce Prélat & Jean de LANGUENOEZ, député par le Duc Jean V. pour ce faire en son nom.
De plus, il éleva les deux Tours qui sont de part & d'autre dudit Portail, & entre les
deux fit poser la grosse cloche, qui de son nom s'appelle le Bertrand. Il bastit à ses frais
la Sacristie & la Librairie de la Cathedrale, à laquelle il donna deux paires d'orgues ;
fonda & dotta six enfans de Choeur & leur Maître, de cent cinquante livres monnoye de
Bretagne de rente annuelle ; donna cent quatre livres pour l'entretien de la lampe, une
table, & quatre pilliers de cuivre doré, une piscine, deux grands chandeliers, & un baston
de Croix, le tout d'argent ; donna cent huit marcs d'argent pour faire les Images de
Nostre-Dame & de S. Jean à costé du Crucifix ; laissa deux cens soixante livres de rente
pour estre aumônées aux quatre Hospitaux de la Ville de Kemper-Corentin, par les
mains de deux notables Bourgeois de ladite Ville, que le Chapitre nommeroit. Il mourut
le 7. Février l'an 1445. & fut enterré en sa Cathedrale, en la Chapelle de Rosmadec, en
un tombeau élevé de pierre, avec sa representation taillée en bosse, & sur le bord de la
table est écrit : Cg gist le Reverend Pere en Dieu Bertrand de Rosmadec, jadis Evesque de
Cornoüaille, par l'espace de vtngt-huit ans, qui deceda le 7. jour de Fevrier M.CCCC.XL V,
priez Dieu pour son ame. La memoire de ce Prélat se conserve és Archives de la Cathé-
drale, qui en parlent ainsi : BERTRANDUS DE ROSMADEC, Bonus Pastor, novum opus
Ecclesice Corisopitensis incœpit, videlicet vetus prostrando, & novi fundamenta staluendo,
Turres ejusdem Ecclesice erexit, campanam mirce magnitudinis nominis sui titulo insignitam,
inter medias turres ejusdem Ecclesice collocavit, sacristiam cum Libraria propriis œdificavit
expensis, organa bina dedit prœfactœ Ecclesice, sex pueros una cum Magistro suo fundavit
& dotavit centum quinquaginta libris, annis perpetuis, monnetœ currentis ; Centum quatuor
libras pro lampade dedit, quator pilaria cuprea cum tabula deaurata, ae piscinam cum
duobus magnis candelabris pro thure deferendo dedit & donavit; Centum & octo marchas
argenti disposuit expendendas pro duabus imaginibus, videlicet Beatœ Marke Virginis &
B. Joannis Evangelistœ ad laiera crucifixi statuendis ; Ducentas sexaginta libras armai
redditus, pro eleemosgnis faciendis pauperibus, quatuor Hospitalibus Villce & Civitatis
Corisopitensis per duos notabiles viros distribuendas, & à Capitulo Ecclesice Corisopitensis
instituendos, dedit & donavit.

(1) Bertrand de Rosmadec résigna la charge épiscopale un peu avant sa mort, car nous lisons au Catalogue des
Archives Vaticanes : « IX Kat. Septembris (1444) Alanus Bolonais episcopus transfertur ad Corisopiten vacantem per
resignationem Bertrandi.
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XLIV. — Allain de Coativi (1), fils d'autre Allain
Face d'or et de sable de six piéces. de Coativi chevalier, & de Catherine du Chastel,

& frere du tant renommé Pregent de Coativi,
Admirai & Maréchal de France ; d'abbé de S. Sauveur de Rhedon, fut fait Evêque de
Dol l'an 1438. d'où il fut transferé à Cornoûaille l'an 1445. sous le Pape Eugene IV.
l'Empereur Frideric III. & le Duc François premier. H fut créé Cardinal l'an 1448. reprit
l'Evesché l'an 1456. ¶ fut Legat à latere, en France & Bretagne, & mourut à Rome le
vingt-deuxiéme juillet, l'an mil quatre cens soixante & dix-sept, & enterré en l'Eglise de
Sainte Praxede, qui estoit son titre, avec cét Epitaphe :

Sedenti Sixto IV. Ananas Episcopus Sabiensis Romance Ecclesice Cardinalis, Nobilissirna
in Britonibus Coativiorum gente nains, Illustri Legatione ad Gallos, pro fade !unaus, cujus
vita exemplum virtutis, actiones autem privatim & publice salutares fuere, hoc monument°
conditus est, vixit annos 66. menses 8. dies 15. obiit anno 1477. mense Julio.

XLV. — Frere Allain de Lespervez, troisiéme
De sable et 3 gemelles d'or. fils de Messire Jean de l'Espervez, Chevalier Seigneur

dudit lieu, & du Prat-heir, & de Dame Gueldrekh de
Tress-heaul ; de Religieux de l'Ordre de Saint François, fut fait Evesque de Cornoûaille,
l'an 1448. sous le Pape Nicolas cinquiéme, l'Empereur Frideric troisiéme, & le Duc
François premier. Il devint mile par quelque accident, estant fort âgé, & se démit de
son Evesché és mains du Pape, en faveur de son néveu Jean, se reservant une pension
de huit vingt livres, & fut creé Archevesque de Cesarée l'an 1451. par le Pape Nicolas V,
& mourut le 17 mars 1455. & fut enterré au Chœur du Convent de son Ordre à Kemper-
Corentin, sous un tombeau eslevé de pierre.

Escarlelé au premier & quatriéme
de sable à trois gemelles d'or, au
second d'or au Lyon de synople,
armé, couronné et lampassé de
gueules, qui est de BRIQUEBEC

au quatriéme d'o• à deux faces
d'azur, accompagné de neuf mer-
lettes de gueules, quatre en chef,
deux au milieu, trois en pointe,
qui est de PAINEL-11A11Is1E.

XLVI. — Jean de Lespervez (2), néveu du prece-
dent, fils de Charles, Chevalier, Conseiller du Duc
François premier, & premier President de la Chambre
de ses Comptes, & de Guillemette Paynel, pourveu
par le Pape Nicolas V. en vertu de la résignation
de son oncle, fit le serment de fidelité au Duc
Pierre II. pour le Temporel de son Evesché, en Sep-
tembre 1451. Il mourut l'an mil quatre cens soixante
& unze, gist en sa Cathedrale en un tombeau eslevé,
pratiqué dans le mur septentrional de la croisée de
1'Eglise.

(1) Alain évêque de Dol qui succéda a Bertrand de Rosmadec ne peut être Alain de Coètivi, comme le dit Albert
Le Grand, puisque le cardinal de Coètivi ne fut nommé Evêque commendataire de Dol qu'en 1456. Alain de Coetivi
est donc à rayer du Catalogue des Evêques de Quimper, et doit laisser la place à Alain de Lespervez qui fut évêque
de Quimper de 1444 à 1451 époque où il fut nommé Archevêque de Césarée. (Veneris 17 Hal. februarii Alanus epis-
copus Corisop. transfertur ad ecclesiam cœsariensem).

(2) Jean de Lespervez succéda à son oncle dont il avait été quelque temps coadjuteur. (X Hal. januarii 1450 Alano
datur in Coadjutorem Joannes de Lespervez decanus Nannetensis. (Arch. Vatic.) Jean de Lespervez doyen de Nantes,
était également protonotaire apostolique et n'avait pas l'âge canonique (30 ans) pour être promu à l'épiscopat : Johannes
de Lespervier sedis Apostolicae protonotarius fit episcopus corisopiten cum dispensatione super defeetus ntatis.

En 1455 le pape Callixte III oblige le duc de Bretagne à indemniser l'Evêque du tort qu'il lui a fait en entreprenant
la construction d'un château sur ses terres. « Recompensatio facienda ecclesiae Corisopiten a Duce Britannie pro for-
t'Edo incepto apud muros civitatis in prejudicium ecclesie. »

Paul II (1466) accorda à Jean de Lespervez la nomination des bénéfices à l'alternative, auparavant le pape nommait
huit mois sur 12. Jean de Lespervez mourut en 1472.
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Escartelé au 1. et 4. d'azur à cinq
bezans.d'or en sautoir pour RIEUR,,
au 2. & 3. vairé d'or & d'azur qui
est ROCHEFORT.

XLVII. — Thebaud de Rieux (1), fut sacré l'an
mil quatre cens soixante & douze, sous Sixte
quatriéme, l'Empereur Frideric troisiéme, & le Duc
François deuxiéme, et mourut l'an mil quatre cens
soixante & dix-neuf.

XLVIII. — Guy du Bouchet (2), Conseiller du Duc François deuxiéme, & Vichancelier
de Bretagne, esleu l'an 1479. sous les mesmes Pape, Empereur et Duc, fit son entrée
solemnelle à Kemper-Corentin, l'an 1480. le Dimanche quinzième Octobre, accompagné
de Lotiis de Rohan sire de Guemené, Pierre sire de Pont-l'Abbé, Jean de Bouteville,
Seigneur du Faouét, Jean Seigneur de Treziguidi, Charles Seigneur de Keinmerkh, &
autres Seigneurs ; Guillaume de Ville-Blanche Abbé de Sainte-Croix de Kemper-Ellé,
Jacques de Ville-Blanche Abbé de Lant-Tevenec, Henry de Kergoat Abbé de Langonet,
Jean de Kerdeffrec Abbé de Saint Maurice, & plusieurs autres personnes de toutes
professions : Les quatre pilliers du poésie porté par Jean Seigneur du Quellenec vicomte
du Faou, Henry Seigneur de Nevet, Guillaume Seigneur de Plceuc, & Guyhomark Seigneur
de Guengat, & devant marchoit Conan du Pont-Quellec, portant une baguette blanche,
servant pour Olivier de Quelen Seigneur de Vieux-Chastel. L'an 1484. Jean vicomte de
Rohan fonda le Convent des Peres Cordeliers prés la Ville de Landt-Ternok, en la
Paroisse de S. Thomas. Ce prélat signa la lettre de grace dépeschée aux Barons, pour
la prise de Pierre Landays, en Aoust 1485. & mourut à Nantes en Février suivant, le 8.
dudit mois.

XLIX. — Alleu Le Maout (3), natif du Faouêt en
D'argent c un chevron d'azur Cornouaille, fut transféré de l'Evesché de Leon
chargé d'un filet d'or en orle. 	 à celuy de Cornoüaille, l'an mil quatre cens

quatre-vingt-six, sous les mesmes Pape, Empereur
& Duc de Bretagne François H. du nom, duquel il estoit Conseiller & Prédicateur ordi-
naire, & employé en plusieurs honorables Ambassades. Il tint ce Siége dix ans, &
mourut le deuxième Novembre, l'an 1493. gist en la Chapelle de la Magdeleine en sa
Cathedrale.

L. — Raoul Le Moel (4), fit son entrée en son Eglise de Cornoilaille le Dimanche
seizième Octobre, l'an mil quatre cens nonante-six, assisté de Robert Guibé Evesque de
Treguer, Louys de Rohan Seigneur de Guemené, Jean Seigneur du Quellenec Vicomte
du Faou, Jean Seigneur de Nevet, Vincent Seigneur de Ploeuc, & Guyomark Seigneur de
Guengat, Guillaume de Liziau Sr. de Trohanet, servoit pour le Seigneur de Vieux-
Chastel. Ce Prélat deceda le dernier jour de May l'an 1501. & fut enterré en la Chapelle
de la tres sainte Trinité en sa Cathedrale. L'an 1498. il assista aux obseques du Roy
Charles VIII. à Paris, & à l'entrée du Roy Loûys XII. au  Contrat de mariage duquel avec
la Reyne Anne, il signa avec les Evesques de Leon, de S. Brieuc, d'Alby, de Luçon &
de Septe, en Janvier, l'an 1498. De son temps l'Hospital de Ker-Ahes fut fondé par
Messire Maurice du Mené, qui y exerça l'hospitalité le reste de ses jours.

(1) Thebaud de lieux fut nommé le 16 des Kalendes d'août, (17 juillet 1472). Il était protonotaire apostolique, il
mourut le 18 février 1479.

(2) Guy du Bouchet portoit : de sable à une croix engreslée d'argent.
(3) Alain Le Maout fut transféré à Quimper le 4 mars 1484 (N. st. 1485), et mourut le 2 novembre 1493.
(4) Raoul Le Moel, a Rodolphus Cake fit episcopus Corisopitensis 14 Kal. Decembris 1493 » (Archiv. Vatic.). Mea

signifie Chauve en breton; portait : de gueules au. chevron d'or accompagné de 3 besants de mente.

V. DES S.
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LI. — Claude de Rohan (1), fils de Jean Vicomte
De gueules à neuf mâcles d'or, 3.3.3. de Rohan, Seigneur de Leon & de Marie de Bretagne,

fut nommé à l'Evesché de Cornoüaille, l'an 1501.
sous le Pape Alexandre VI. & la Reyne Amie de Bretagne, & son mary Louys XII. ne
fut sacré que l'an 1510. le Dimanche Judica 6. Avril en la Chapelle du Chasteau de Blain
au Diocese de Nantes, fit sa premiere entrée en son Evesché, l'an 1518. & mourut
¶ au Chasteau du Guemené 11, en Juillet, l'an 1540. recueillit la succession de la
Maison de Rohan & de Leon, par la mort de Jacques Seigneur de Rohan son frere aîné,
il a fait bâtir somptueusement le Palais Episcopal des Evesques de Cornoüaille, & a
fondé en sa Cathedrale un Anniversaire qui se celebre à chaque premier jour d'Avril,
& son corps fut inhumé en 1'Eglise Collegiale du Guemené, de laquelle il avoit esté
Doyen, & son coeur fut porté en l'Eglise de Corlé. Il eut pour heritiere Anne de Rohan
sa soeur, laquelle pour conserver le nom de sa Maison, épousa Pierre de Rohan Seigneur
de Fontenay, fils puisné du Maréchal de Gié.

LII. — Guillaume Eder (2) ¶ auparavant Chantre
De gueules à une face d'argent, & Chanoine de Rennes, & Abbé de S. Gildas de

accompagné de trois quinte-feuilles Rhuis, 16 fut sacré Evesque de Cornoilaille le Jour
de mesme.	 de Noél 25. Decembre, l'an 1541. sous le Pape Paul IV.

& le Roy François I. fit son entrée Pontificale en
son Eglise, le 29. Avril l'an 1543. mourut le 22 May 1546.

LIII. — Philippe de Camera (3), Cardinal de BOLOIGNE, eut l'Evesché de Cor-
noiiaille l'an 1547. ¶ & le quitta l'an 1549. 11

LIV. — Louys, Cardinal Sermonette (4), Milanois, Legat au Concile de Trente,
Préfet des Signatures, mourut à Rome l'an 1568. & fut inhumé en l'Eglise des Chartreux, JI„
il tint l'Evesché de Cornoüaille en Commende. Et l'an 1552. Jean du TI-VARAR-LENN
Chanoine de Cornoüaille, se porta son Vicaire General dans sondit Evesché ¶ au

4

	

	 Spirituel, & JUGUEL AUTRET au Temporel, J & l'an 1555. on luy donna delay d'un an,
pour faire serment de fidelité pour le Temporel de son Evesché.

¶ BOUCHER, d'argent à trois	 LV. — Estienne Boucher (5), ¶ natif de Troyes
Escrevices de gueules. 11 en Champagne, Secretaire du Roy, Ambassadeur

(1) De 1501 à 1518, Claude de Rohan confia l'administration de son diocèse à Jean du Largez , abbé de Daoulas.
qu'il choisit pour Evêque suffragant le 8 juin 1505 ; il recevait pour cela une pension de 200 fr. sur l'Evêché (abbaye
de Daoulas, page 63). Sur la fin de son épiscopat, Claude de Rohan eut plusieurs Coadjuteurs qui sont ainsi désignés
dans le Catalogue des Archives Vaticanes :

15 Kal. augusti (18 juillet 1533) : « Joannes de la Motte, archidiaconus Nannetensis Coadjutor Claudii de Rohan. »
12 août 1538 : « Ludovicus du Combont, episcopus Aveneten. fit suffraganeus Corisopiten. »
(2) 8 août 1539 : « Guilklmus de Aider (Eder), fit Coadjutor Claudii de Rohan; s il devint Evêque en titre à la mort

de Claude de Rohan 1540.
(3) Philippe de la Chambre était fils de Louis, Comte de la Chambre, et d'Anne de Bologne. Clément VII le créa

cardinal avec le titre d'Evêque de Tusculum, et Paul III le nomma administrateur de l'Evêché de Quimper le
19 juillet 1546. u XIV. Kal. Augusti Philippus Tusculanus Cardinalis de Bononia fit administrator Corisopiten. per
obitum Guillelmi. u (Arch. Vatic.). Il mourut à Rome le 21 février 1549; il portait : de France au bdton de gueules.

(4) Nicolas-Cajetan Sermonetta, Cardinal du titre de Saint-Eustache, fut nommé administrateur de l'Evêché de
Quimper à la mort de l'Evêque de Tusculum, le 10 juillet 1550. En 1560 il céda ses droits à l'Evêché de Quimper
moyennant une pension.

1560 : a Nones (5) aprilis, Nicolao Saneti Eustachii Cardinali Sermonetta, qui cessit administrationem ecclesie
Corisopiten., pensio reservata Stephanus electus ; s portait : d'or à la jumelle ondée d'azur périe en bande; alias au
pal croisetté de gueules au chef parti d'argent et de sable.

(5) Le 5 avril 1560 Etienne Boucher fut nominé Evêque de Quimper où il n'entra que le 23 février 1561 ; il arriva à
Trente pour assister au Concile le 13 novembre 1563. Il mourut le 17 aotit 1573.
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•
pour le Roy à Borne, assista au Concile de Trente, JJ, fit son entrée Episcopale en son
Eglise de Cornoüaille le 23. Février l'an 1560. mourut à Paris l'an 1571. le 20. Aoust, &
fut enterré au Chasteau de Florigny en Champagne. Il sacra Charles d'Espinay Evesque
de Dol, ensemble avec Rolland de Neuf-ville Evesque de Leon, & Antoine Evesque
d'Avranches, le 16. Septembre 1565. & assista au Concile de Trente.

LVI. — Louys Simoneta (1), Milanois, eut l'Evesché aprés la mort du précedent, &
le tint jusques à l'an 1568.

LVII. — Frere François de La Tour, fils
D'azur à la Tour semée d'or. d'Escuyer Guillaume de la Tour, & Jeanne de

Goazbriant , Sieur & Daine de PENNAR-STANQ ,
fut Moyne profez de l'Ordre de Cysteaux, en l'Abbaye du Relec Diocese de Leon, &
sacré Evesque de Cornoüaille le jour des Roys, l'an 1574. sous le Pape Gregoire, le Roy
Tres-Chrestien Charles IX. & fut transferé à Treguer l'an 1585. où il mourut l'an 1593.
au Manoir Episcopal de Pennar-stanq, gist en la Paroisse de Plougonven, sans enfeu
ny Epitaphe.

LVIII. — Charles du Liseouêt (2), ¶ fils de
D'argent au chef de gueules, Messire Pierre du Liscoua sieur de Kergoleau & de

chargé de sept billettes d'argent, Coetnempren, & de Beatrice Barbier de la maison
4. 3. de Kerjan, fut Evesque de Cornoüaille aprés

François de la Tour, & tint ce Siége pendant le
plus fort des Guerres de la Ligue. Enfin l'an 1594. l'armée Royale conduite par le
Seigneur Maréchal d'Aumont, blocqua Kemper-Corentin, & y entra par composition le
13. dudit mois. Conkerneau fut aussi pris, & le Fort que les Espagnols avoient basti sur
la pointe de ROS-KANVEL, sur le goulet ou emboucheure du Golphe de Brest fut
blocqué, battu, assailli, & aprés une opiniastre resistance pris d'assaut par l'Armée du
Maréchal.

LIX. — Guillaume Le Prestre (3), ¶ fils de
De gueules à trois Escussons d'Her- Loüis le Prestre, Seigneur de Lezonnet, Gouverneur

mines, deux en chef, un en pointe, de Conquerneau, & de Dame Marie Bizien de la
l'Escu brisé d'une bordure en- Maison de Kergomar. Ce Prélat fut premierement
greslée d'or. Chantre de l'Eglise Cathedrale de S. Brieuc, du

temps que Melchior de Marconay son parent en estoit
Evesque, & depuis Doyen de l'Eglise Collegiale du Guemené en l'Evesché de Venues ;
& enfin ayant obtenu l'Evesché de Cornoüaille l'an 1614. il fut consacré à Paris l'an 1615.
Il a rétably les maisons Episcopales ruinées pendant les Guerres de la Ligue, beaucoup
ménagé & augmenté le Temporel de son Evesché. Quand il a assisté aux Estats de la
Province, il a appuyé par son conseil & sa genereuse resolution les Privileges d'icelle,
& les a souvent soûtenus devant le Roy en son Conseil, vers lequel les Estats l'ont

(1) Louis Simonetta est mis ici à tort, et Mgr de la Tour avait été nommé à Quimper le 26 août 1573: Francisco,

de la Tour Trecoren. fit episcopus Corisopiten. per obitum Stephani.

(2) Charles du Liscouet fut nommé Evêque de Quimper le 15 novembre 1582: Carolus de Ltscouet fit episcopus

Corisopiten. per cessionem Francisci. — Voir pour ce qui concerne la Ligue sous son épiscopat, le récit du chanoine
Moreau, assez partial lorsqu'il est question de l'Evèque, qui s'était rallié de bonne heure au parti du Roi. Il mourut
le 14 mars 1614 et fut enterré dans la chapelle de la Victoire, à la Cathédrale. Sous son épiscopat les Capucins s'eta-
Mirent à Quimper en 1613 et non en 1601, comme on l'a dit, car à la date du 23 mars 1613, le Deal du Chapitre
marque que les Sieurs Briant, Petit et Collet, sont députés pour représenter le Chapitre a l'assemblee générale quo
doit se tenir ce jour au manoir épiscopal pour déhbérer sur l'établissement des Peres Jésuites et des Capucins en la
vine de Quimper. L'établissement des Jésuites fut ajourné, mais celui des Peres Capucins fut décidé immédiatement,
et par testament de novembre 1614, le Sieur Mocamt du Perennou lègue une somme pour aider à la bâtisse du Couvent.

(3) Fut nommé Evêque de Quimper le 15 novembre 1583. (Arch. Vatic.).
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député par trois diverses fois, pour porter les Cahiers de leurs Remontrances, & les
animer par son éloquence & la vivacité de ses reparties. Il mourut au Manoir de
Kervegant en l'Evesché de Vennes (1), le 8. Novembre 1640. laissant à ses freres & soeurs
pour cent mille écus de biens. IL De son temps le Convent des Capucins a esté basti à
Kemper-Corentin, joignant la Chapelle de S. Sebastien, à eux donnée pour leur servir
d'Eglise. Et les RR. PP. Jesuistes y furent établis Fan 1619. Au commencement de
l'an 1620. l'éguille de plomb du Clocher qui estoit sur la croisée de l'Eglise Cathedrale
fondit par un étrange accident. Les Urselines, Benedictines, & Religieuses de Ste Elisabeth
y ont esté aussi fondées. Le 26. jour de Novembre, l'an 1634. Haut & Puissant Messire
Sebastien Marquis de Rosmadec, Baron de Molac, Comte de la Chapelle, etc. Chevalier
de l'Ordre du Roy, fit entrée solemnelle à Kemper-Corentin, en qualité de Gouverneur
d'icelle, assisté de deux cens Gentilshommes du Pays, & fut receu à demie lieuê de la
Ville par les Habitans sous les armes, en nombre de plus de huit cens, qui le conduirent
dans leur Ville, où il fut salué par tous les Ordres, & harangué selon les formes.

Ce Prélat me permit de faire par son Diocese les perquisitions & recherches neces-
saires pour la perfection de cét oeuvre, par ses lettres dont la teneur s'ensuit.

GUILLELMUS DEI ET SANCEE SEDIS APOSTOLICiE
gratia Corisopitensis Episcopus, omnibus nostrce Dicecesis presentes

Lifteras inspecturis , Salutem in Domino.
Justce laudabili supplicationi nobis à P. F. Alberto le Grand, Sacerdote ordinis FF. Prce-

dicatorum Conventus Montis Relaxi strictioris observantice porrectce, alimentes; Facultatem
eidem Fratri concessimus, ut juxta commissionem R. sui Provineialis , quam vidimus atten-
téque examinavimus , per nostram Dicecesim libere ccepto operi conficiendo neeessaria
requirat ; Mandantes vobis & vestrum singulis, ut prcedictum Fratrem benigne suscipiatis,
eique quce sibi apta fore, suoque institut° convenire judicaverit, exhibere, communicare,
commodareque velitis. Datant Corisopiti in nostra œde Episcopali, hac die decima nona
Octobris Anno Domini 1628.

GUILLELMUS EPISCOPUS CORISOPITENSIS.

De mandato dicti D. Domini Episcopi Corisopi-
tensis proefati. Y. EUZENOU, Secr.

ADDITION.

René du Loua (2), fils de Messire Jean du Louêt,
Du LOUET, d'or à trois testes de loup Chevalier Seigneur de Coêtiunval, de Kernhoat, de

de sable, écartelé de face de six Kerguisiau, de Kerrom & de Quijac, & de Dame
pieces de gueules, & de vairé. Jacquette de Bresal, étoit Chantre & Grand Vicaire

de Leon, lorsqu'il fut nommé en l'an 1640. par le

(1) Au manoir de Kervegant, paroisse de Scaèr, en l'Evéché de Quimper. Il y a ici confusion avec le manoir de
Kervégant, paroisse de Redené, ancien Evêché de Vannes.

Sous l'épiscopat de Mgr Le Prestre, 1614-1640, outre l'établissement des Pères Jésuites au Collège de Quimper,
nous voyons s'y fonder plusieurs communautés religieuses de femmes.:

Les Ursulines le 24 juin 1623.
Les Religieuses de Sainte-Elisabeth ou Soeurs Cordelieres du Tiers-Ordre de Saint-François, établies au Monas-

tere de Saint-Joseph, en la terre au Duc, en octobre 1633.
Les Bénédictines du Calvaire s'établirent à Quimper le 5 novembre 1634.
C'est Mgr Le Prestre de Lézonnet qui procura au diocèse la relique du bras de St. Corentin, qu'il obtint des reli-

gieux de Marmoutiers, par acte du 10 mai 1623.
(2) René du Louet, fils de Jean du Louet seigneur de Coetjunval en Ploudaniel, de Keranboat en Loperhet, de

Kerguisiau en Dohars, de Kerrom au miniby de S. Pol, et de Quijac en Lambézellec. (De Courcy).

Locus sigilli Episcopalis.
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Roy Loilis le Juste à l'Evesché de Cornoilaille, sans autre recommandation que celle de
son merite. Il fut sacré à Paris le second jour de Février 1642. en l'Eglise des Religieuses
Benedictines, & fit son entrée Episcopale en son Eglise le trentiéme du mesme mois.

Outre les autres marques de piété qu'il laisse dans son Diocese, qu'il a visité à pied
une fois par an depuis l'an 1642. celles-là sont considerables, qu'il a estably la Confrairie
du S. Rosaire en plus de trente Eglises, Paroisses ou Chapelles qu'il a fait rebastir, &
plusieurs Eglises 'innées, a décoré sa Cathedrale de plusieurs nouveaux édifices,
augmenté les bastimens du Palais Episcopal (1) & du manoir de Laniron.

De son temps se sont establis en son Diocese quatre Convens de Religieuses Ursulines ;
A sçavoir, à Carhaix (2), à Kemperlé (3), à Pontecroix (4), & au Faouét. Un Convent de
Dames Religieuses du tiers Ordre de S. François dites Cordelieres (5) au Faubourg de la
Terre au Duc, proche la ville de Kemper-Corentin, sous la conduite de Dame Elisabeth
Fouquet Superieure ; en consideration de laquelle Messire Christo fle Fouquet son Pere
Seigneur de Chalain, President au Parlement de Bretagne, a fait bastir à ses frais un
tres-beau Monastere, duquel il est Fondateur & Dotateur.

En l'an 1657. Messire Vincent du Menez Seigneur de Lesurec, fils d'Yves du Menez,
& de Marguerite de Bresal, prit l'habit de Capucin en l'âge de trente ans, & fonda en
mesme temps un Convent de Capucins en la ville d'Audierne (6).

Quelque temps auparavant, Messire Guy Autret Seigneur de Missirien auroit fait bastir
deux belles Chapelles ; l'une en la Paroisse de Ceuzon sous l'invocation de S. Denis ;
l'autre en la Rabine de sa terre de Lesergué, Paroisse Dergué Galéric, sous l'invocation
de S. Joachim Pere de la Ste Vierge, en laquelle derniere il a fondé 4. Messes par chaque
semaine. Dieu concede journellement de grandes graces aux Pelerins qui de toutes parts
la viennent visiter, & qui gagnent l'Indulgence pleniere que le Pape Innocent X. a
concedée.

Ledit RENÉ nu LOUET, par une action d'extrême pieté & ferveur, qu'il avisage d'un
esprit ferme la mort à laquelle il est de longue main préparé, a fait contruire & eslever
en sa Cathedrale un magnifique Tombeau de marbre noir, enrichy de six colomnes de

(1) L'aile ouest du palais épiscopal incendié sous la ligue, ne fut reconstruite qu'en 1646 date qui se voit encore
dans le tympan d'une fenêtre de la bibliothèque. Voir l'Incendie de l'évêché de Quimper en 1595, (Bulletin de la Société
Archéolog. du Finistère, tome XIX, p. 3) où il est démontré que cet incendie eut lieu par l'incurie des soldats qui
tenaient garnison dans le palais épiscopal et y donnaient un bal le jour même du sinistre.

(2) Une pieuse veuve, Marie Olymant, veuve de M. du Guerharo, favorisa l'établissement des Ursulines de Carhaix.
Le 25 octobre 1644, sous la conduite de la mère Jacquette de la Bourdonnaye dite Ursule de la Mere de Dieu, cinq
religieuses de la maison de Pontivy vinrent fonder la nouvelle communauté de Carhaix.

(3) Cinq religieuses Ursulines de Tréguier, sous la conduite de Claude des Anges de Kerouartz, fondèrent la maison
de Quimperlé le 14 juillet 1052.

(4) Le 20 septembre 1652, par ordre de Mgr du Louet, quatre religieuses Ursulines de la maison de Quimper vont
fonder une communauté de leur ordre à Pont-Croix, dont est première supérieure Urbane-Jeanne de Saint-Bernard.

(5) Il est question ici du monastère des Cordelières de Saint-Joseph venant de Nantes e établies à Quimper des 1634,
et autorisées à cet établissement par délibération des bourgeois de Quimper du 2 octobre 1633 (H. 212) ; en 1638, la
première supérieure était dame Jacquette le Maignen. Mais ce ne fut qu'en 1650 que M. Fouquet de Chaslain, président
au Parlement de Bretagne, commandant de Quimper et du chàteau de Concarneau, donna aux religieuses établies au
Meaz-MInihy, une partie des biens sur lesquels furent construits en 1654 leur église et leurs dortoirs, ce qui lui valut
le titre de fondateur de la communauté. — Par ordonnance du 28 mars 1742 le Roi interdit aux Religieuses de recevoir
des novices, et les dernieres religieuses quittaient la maison au mois de juillet 1749. Dès 1745 les biens en étaient admi-
nistrés par M. Galéran, économe du Séminaire, nommé à cet effet par Mgr de Cuillé (H. 212).

(6) On doit ajouter à ces fondations celle de l'abbaye de Notre-Dame de Kerlot, faite par M. Pierre de Gégado,
sieur de Crécholain, en faveur de sa soeur Elisabeth religieuse de l'ordre de Citeaux. Cette fondation, qui date de
l'année 1652, donna lieu à des contestations d'une violence inouïe, et nécessita l'emploi de la force armée (100 hommes
et du canon) pour mettre définitivement l'abbesse en possession de son monastere. On peut lire une notice concernant
cette fondation au Bulletin Arehéol. du Finistère, tome XVI, p. 1. — A l'épiscopat de Mgr du Louet se rattache encore
la fondation des Hospitalieres de Carhaix en 1663, par une dame de Kerlech.— Voir Carhaix et son passé, par Madame
la comtesse du Laz. — P. P.
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mesme , & des Figures en bosse des quatre Vertus Cardinales, posées aux quatre coins
dudit Tombeau sur lequel est élevé la Statue dudit Seigneur Evesque , representé à
genoux, travaillée au naturel, avec plusieurs Epitaphes & pieuses Sentences tirées de
l'Escriture, à sçavoir ; Expecto donec veniat iinmutatio mea, sive vivimus, sive morimur
Dei sumus.

Le Sieur de Missirien a fait ajouster un beau Chapiteau au dessus de l'Arcade qui
enferme ce Tombeau, & dans une grande Table de marbre noir, graver en Lettres d'or
cét Epitaphe.

D. O. M.
Sub hoc Jacet marmore Illustriss. & Reverendiss. Dominus RENATUS DU LOUET,

foelicis memorice Proesul, Cornubice dignissimus Autistes, Bono Ecclesice natus, natalibus
Illustris, virtute illustrior. Patrem habuit Joannern du Loué! virum strenuum, Dominum de
Coétiunval. Avum vero Franciscum du Louét qui omnes rei militaris insignes de Patria
benè meruerunt, maternas vero origines ad primarios Britannice proceres multiplici cogna-
tionis vinculo referebat. Et hic armorum gloriam cum litterarum cognitione coopulasset
neglectœ lamer' fortune donis ad firmiora se contulit prcesidia , que nullis possunt amitti
casibus & meliorem partem eligens totum se Deo dedit. Presbyter ordinatus , concionator
fuit celeberrimus, & ita morum candore amabilis & vile integritate Clams ut ana omnium
vote, Oliva pacis, Palma Justifie, speculum vite, regula morum, veritatis prceco & pauperum
Patronus diceretur. Ob hanc merito diffusam !amaril à Rege Ludovico Justo ad Sedem
Cornubiensem, tanquam ad virtutis premium designatus est, & Episcopatum scepè oblatum
tandem admisit ne divine se opponeret voluntati, nempè Ludovici Justi regiâ victus justitiâ.
Parisiis die seconda Febr. anno Domini 1643. consecratus est et 22. ejusdem mensis in Urbe
& Ecclesia sua solemniter exceptas, faustâ omnium ordinum acclamatione. Singulis annos
Dicecesim visitavit, depravatos mores reformavit, ignaros docuit, alumnos instruxit, pios
confortavit, rerum inopiam pia benignitate sustentavit, Ecclesias restauravit, Altaria erexit,
Palatia & Basilicas Episcopales pœnè funditus eversas extruxit & amplificavit ; profuit
Pastor Bonus quibus pornit, obfuit nemini. Sed illud rerum quod vives sibi tumulum paraverit
ut sibi quotidié mortuus, aliis quotidiè Renatus videretur ; tandem, proh dolor, sol noster,
patrie sydus & luminare magnum Ecclesice extinguitur, , die mense
Anno mundo vixit annos sed hominem memorice ceternum vivet. Cujus
honori N. Guido Autret Topareha de Missirien, & de Lesergue Eques Torquatus, amicitioe
memor hoc sepulchrale Elogium suis lachrymis irrigatum mcerens posait.

Quelques mois aprés, ledit Sieur de Missirien estant si malade que l'on croyoit sa
mort toute prochaine, le Sieur du Run Furie Advocat au Parlement, homme de singuliere
érudition, probité & merite composa à son honneur une Epitaphe que l'on a bien voulu
inserer en ce lieu, à la memoire du Correcteur de cét Ouvrage.

EPICEDIUM.

Hic jacet Guido Autret Dominus de Missirien & de Lesergue, Eques Torquatus sed qui
potes! jacere Eques cujus proprium est ecce qui animez' semper fuit erecto, imo qui semper
pro aliis stetit. lacet lumen hic Vir forcis Eques, litteratus, gentilitio sternale in.signis in hoc
oeufs major quod virtute clarior fuerit. Lugete Muse, occubuit Apollo vesler omni Elogio
de/tendus; sed car lachrymce hominis suo sceculo fortiori qui semper cequaliler tulit omne
inequale, nullos honores gessit, qui sella curuli dignus fait sed qui posset, munera publica
ambire qui, ut capesceret à Republica ambiendus erat ? Prcecepta benè gerendœ Reipublicce
dedit, sumenda respuit, non per fastum sed prce eximiâ animi moderatione quâ claruit. In
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se Magistratum perpetuum exercuit ut mores legibus adcequaret, & exemplum bené regendi
animi exhiberet. Nullus in Orbe Gallico nostro Autretio in familiarum stematibus peritior,
quippé qui in minoribus familiis laudabilem antiquitatem invenerit, in majoribus prœclaram
fortitudinem , in supremis heroïcam celsitudinem. In hoc aliis fcelicior quod obscuris
claritudinem, claris fcelicitatem, principibus summam gubernandi scientiam dederit. Colite
ergo doctor cineres qui doctrinam stemmatum colitis, quin immo quinquatria palladi vestrce
celebrale, natta sit atra dies in funere Laureato. Abi viator & alibi quam in hoc tumulo
uranes Autreti perquirere, non potest urna quinque pedalis hominem productilem contegere
inter sydera perquirendus est qui vitam syderibus dignam egit.

Ledit Seigneur RENÉ Du LOUET, se voyant plus que sexagénaire a fait eslection d'un
Coadjuteur en la personne de FRANÇOIS VISDELOU, Chantre & Chanoine de Cornoûaille,
qui estoit auparavant son Grand Vicaire.

François Visdelou, fils de Messire Gilles de
VISDELOU, d'argent à trois testes de Visdelou, Chevalier Seigneur de la Goublaye, Lieu-

loup de sable, arraehées & lam- tenant de la Compagnie des Gens-d'armes de deffunt
passées de gueules. Jean Marquis de Coétquen Lieutenant du Roy en la

haute Bretagne, & de Dame Françoise du Quellenec,
a esté premierement Chantre, Chanoine, & Grand Vicaire de Cornoûaille, & ayant esté
choisi Coadjuteur de l'Evesché de Cornoiiaille par ledit du Loûet, & obtenu la nomination
du Roy le dix-huitiéme May mil six cens cinquante, par la recommandation de son
melte ; & à la priere des Députez des Estats de Bretagne il fut sacré à Paris sous le
titre d'Evesque de Madaure, en l'Eglise du grand Convent des Jacobins le septiéme May
mil six cens cinquante & un, par les Seigneurs Evesques de Dol, de Saint Malo, & de
Vennes. Les Prédications pleines de zéle & de doctrine qu'il a prononcées devant le Roy
& toute la Cour, & dans les plus grandes Audiances du Royaume, ont fait admirer la
bonté de son esprit, & la force de son Génie & de son éloquence (1).

François de Coetlogon, Evesque de Quimper & Comte de Cornoilaille, est fils de
Messire Loûis de Coetlogon, Chevalier, Seigneur Vicomte de Mejeusseaume, la Gaudinaye,
& autres terres, Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat & Privé, & au Parlement de
Bretagne, & de Dame Louise le Meneust de Brequigny, & frere de Monsieur le Marquis
de Coetlogon, Conseiller du Roy en ses Conseils, Lieutenant de Sa Majesté aux Eveschez
de Rennes, Dol, S. Malo & Vennes, & Gouverneur de Rennes.

René du Louét Evesqûe de Quimper, connoissant sa vertu & son merite, le choisit
en 1665. pour estre son Coadjuteur ; il eut la nomination de la Reyne Mere Anne
d'Austriche Gouvernante de Bretagne, & ensuite celle du Roy à la sollicitation des Estats
de la Province qui la demanderent par leurs Députez. Il a presché avec applaudissement
en presence de leurs Majestez & dans les plus grandes Audiances de Paris. Depuis qu'il
est Evesque, il a porté la parole au Roy avec approbation de Sa Majesté & les loûanges
de toute la Cour, à la teste des Députez de la Province, dont il a soûtenu les interests
avec beaucoup d'intelligence & de fermeté. Il gouverne son Diocese avec grand zele ,
pieté & assiduité, & prend un soin particulier de maintenir son Eglise, de restablir &
d'embellir les Maisons Episcopales ; il fut sacré à Paris sous le titre d'Evesque de
Madaure en l'Eglise du grand Convent des Bernardins le 18 avril 1666. par les Seigneurs

ii1 Mgr de Viedelou fut transféré à l'Evêehé de Léon en 1665 et fut remplacé comme coadjuteur à Quimper par
Mgr François de Coetlogon en 1666. Uelui-ci suee4d4 à Mgr du Louet sur le siège de S. Corentin, à la mort de ce prélat
qui advint le 18 février 1668. — P. P.
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Evesques de Rennes, de Dol, & de Leon. Ses armoiries sont trois Escussons d'Hermines
w	 de Bretagne.

4, 	 Ce Catalogue a esté par nous recueilly des Histoires de Bretagne d'Allain Bouchard
14' d'Argentré, & du P. Augustin du Paz, tant en son Histoire Genealogique des Illustres

Maisons de Bretagne, qu'en son Catalogue des Evesques de Bretagne, à la fin dudit oeuvre.
Jean Chenu en son Histoire Chronologique des Eveschez de France, en ceux de Cornoâaille,
& Claude Robert en sa Gallia Christiana, lettre c. mais particulierement des Memoires MSS.
dudit P. du Paz, & de Messire Sebastien Marquis de Rosmadec, comte de la Chapelle, baron
de Molac, Chevalier, Gouverneur de la Ville de Kemper-Corentin, & Messire Jean de Langon,

f;►

	

	 Baron du Vieux-Chastel, Chevalier Gouverneur des Villes de Venues & Auray, & Messire
Guy Autret sieur de Missirien & de Lesergué, ¶ qui depuis a fait les additions & corrections

t,	 du present Ouvrage. .11,ti
#i■

Suite des Evéques de Quimper de 1688 jusqu'à nos jours (P. P.).

François de Coêtlogon, 1668-1706, né le 3 juin 1631
De gueules à 3 écussons d'hermines. dans le diocèse de Saint-Brieuc, fils de Louis de

Devise : En tout temps Coeflogon. Coëtlogon vicomte de Méjusseaume et de Louise
Lemeneust, après avoir été coadjuteur de Mgr du

Louet sous le titre d'évêque de Madaure, de 1606 à 1668, devint évêque titulaire de
Quimper et prêta serment de fidélité au Roi le 23 avril 1668. L'année suivante 1669, grâce
à la généreuse initiative de M. Picot, recteur de Plouguernevel, le séminaire était fondé.
Mgr de Coëtlogon fut, à l'exemple de Mgr du Louet, grand protecteur des missions et des
missionnaires. En 1675 il s'employa avec le V. P. Maunoir et l'abbé de Quimperlé à
pacifier les esprits ; il autorisa en 1678 Mlle Claude Hévin de Kermeno à fonder une
maison de retraite pour les femmes. Sous son épiscopat, les soeurs de Saint-Thomas
de Villeneuve prirent la direction de l'hospice Saint-Antoine en 1688. Mgr de Coëtlogon
mourut le 6 novembre 1706.

* ' 	 A la cathédrale de Quimper, à main gauche de l'entrée de la chapelle de la Victoire,
une plaque de marbre rapporte l'épitaphe qui se lisait autrefois sur un mausolée en
forme de pyramide placé à l'entrée du choeur. En voici la teneur :

Hic lacet illustrissimus et reverendissimus D. D. Franciscus de Coetlogon natus tertio
junii 1631, Episcopus Mandaurensis, illustrissimi et Reverendfssimi D. D. Renati du Louet,

suffectus est 1668. Ecclesiam cornubiensem in proprium decus, in privatum familiie nobilis
episcopi Cornubiensis coadjutor inauguratus 18 aprilis 1666. Mox in ejusdem proesulis locum

honorera, in publicain dioceseos et totius Armoricte utilitatem, ad majorent Dei gloriam,
Domibizs asceticis, xenodochiis, seminario clericorum instauratis , virorum Apostolicorum

novembris 1706.
laboribus munificentia et exemplo adjutis, annos XLI et amplius mitissime rexit. Obiit sexto

Memento, Domine, David et omnis mansuetudinis ejus.

François Hyacinthe de Piceue, 1707-1739, né le
D'hermines à 3 chevrons de gueules. 16 avril 1662, fut nommé à l'évêché de Quimper le

Devise : L'âme et l'honneur.	 26 décembre 1706, il prêta serment de fidélité au Roi
le 22 juin 1707, et ne fit son entrée solennelle à
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Quimper que le 16 août 1707 (1). Nous devons signaler particulièrement à l'honneur de
l'Episcopat de Mgr de Plceuc une nouvelle édition des Statuts diocésains en 1710, et la
construction d'une partie notable des bâtiments du séminaire, notamment de la chapelle
qui sert actuellement à l'hospice civil. Ce prélat mourut le 6 janvier 1739, et fut enterré
au choeur de la cathédrale. Mgr Sergent a fait élever un monument à la mémoire de ce
prélat, dans un enfeu proche le transept nord, et y a fait graver l'ancienne épitaphe :

Franciscus Hgacinthus de Plceuc, illustrissimo genere ortus, 16 aprilis 1662 natus, Epis-
copus Corisopitensis 26 decembris 1706 conseeratus : zelum Dei zelans, forma gregis ex
animo factus, disciplinoe et liturgice restaurator, vastam dicecesim•per annos 22 diligenter
invisit, parochiis optimos pastores preelegit, cleram nulli secundum firmavit, seminarium
munificentia amplificavit, insigni basilica decoravit ; viros apostolicos tere adjuvit ; verbo et
exemplo animavit ; xenodochia, domos asceticas instauravit et cedificavit, sibi parcus, in
pauperes largus se suaque impendit ; plenus dierum et operum dilectus Deo et hominibus,
gregi, clero et principi charus obiit die sexta januarii 1739.

Purgavit filios Levi et colavit eos quasi aurum, et fuerunt Domino offerentes sacrificia
in justicia.

D'or fretté d'azur de 6 pièces au
chef de gueules.

De Farcy de Cuillé, 1739-1772. Auguste-François-
Annibal de Farcy de Cuillé, né au château de Cuillé,
en Anjou, le 13 juin 1706, fut sacré Evêque de Quimper
le 8 novembre 1739 et prit possession le 15 décembre

de la même année.
Il combattit avec un grand zèle les erreurs du Jansénisme, et lutta de tout son

pouvoir contre l'envahissement progressif du présidial sur la Justice des Régaires. Sous
son épiscopat, en 1749, s'établirent à Quimper les Soeurs de la Charité ou Soeurs
Blanches (2) pour le soin des malades en ville. Mgr de Cuillé mourut à Lorient le
28 juin 1772. Dans le préambule de son testament, daté du 23 janvier 1768, le vénérable
prélat s'exprimait ainsi : « J'invoque spécialement pour ma dernière heure la Très
Sainte Vierge, à qui j'ai eu une particulière dévotion que j'ai toujours désiré d'inspirer
à mes diocésains et que je leur laisse comme mon plus précieux héritage. » Il demandait
à être inhumé dans l'arcade au dessous de celle de Monseigneur de Coétlogon. M. le Men
nous dit que la tombe de Mgr de Cuillé était adossée au choeur vis-à-vis de la chapelle
Saint-Michel, aujourd'hui chapelle Saint-Joseph. Une disposition spéciale de son testa-
ment nous permet de conclure que les tableaux des Evêques que nous voyons dans la
salle Synodale y furent placés par ses soins : « Je veux, écrivait-il, que les tableaux et
portraits qui sont dans la grande salle de l'Evêché restent à mon Successeur. »

De Grossoles de Flamarens, 1772-1773. Origi-
D'or au lion de gueules issant d'une naire du diocèse d'Angers, grand vicaire de Chartres,

rivière d'argent , au chef d'azur Emmanuel-Louis de Grossoles de Flamarens fut
chargé de 3 étoiles d'or. 	 nommé Evêque de Quimper le 7 juillet 1772. Il assista

aux Etats qui se tinrent à Morlaix du 20 octobre 1772
au 20 janvier 1773, et fut sacré à Morlaix en l'église Saint-Mathieu le 17 janvier 1773. Il
prêta serment de fidélité au Roi le 4 mars de la même année ; mais ayant donné sa
démission le 2 mai 1773, il fut transféré à Périgueux. Prélat anticoncordataire, il mourut
à Londres en 1815.

(1) M. le Men a publié dans sa monographie de la cathédrale de Quimper, p. 161, le procès-verbal de cette prise
de possession d'après un cérémonial du temps conservé aux archives de l'évêché.

(2) Voir l'intéressante notice de M. Trévédy sur cette fondation.
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Conen de Saint-Lue, 1773-1790. Toussaint-Fran-
Coupé d'or et d'argent au lion de çois-Joseph Conen de Saint-Luc, né à Rennes le

l'un en l'autre, armé, lampassé et 17 juillet 1734, chanoine en 1762, abbé commendataire
couronné de gueules.	 de l'abbaye de Langonnet en 1767, fut nommé à

l'Evêché de Quimper le 2 mai 1773. Il fut sacré à
Conflans par Mgr de la Royère, Evêque de Tréguier, le 29 août 1773. Par ses soins le
palais Episcopal fut restauré, et l'abbaye de Landevennec unie à la mense Episcopale
en 1781. II s'éleva en chaire avec un grand courage contre la Franc-Maçonnerie. Il fut
toujours un modèle de piété, et mourut en protestant contre la Constitution civile du
clergé, le 30 septembre 1790 (1).

A l'entrée de la chapelle de la Victoire, à la Cathédrale, une inscription rappelle en
ces termes sa mémoire :

Hic expectat vitam venturi secult
Tussanus Franciscus Conen de Saint Lue

natus Rhedonibus 1724
ad Sedem Sancti Corentini evectus est 1773

pater amantissimus, sucs sacerdotes adversus persecutores
fortiter defendit,

legibus impiis interritus obstitit,
contra constitutionem civilem clericorum

jam morti proximus ad Pium VI. pont. Max. protestatus est,
et dolore tractus obiit die XXX Septembris 1790.

primum in limine templi,
postea in capella B. Mariée Virginis,

hic tandem depositas est.

Pendant la vacance du siège, de 1790 au Concordat de 1801, deux Evêques constitu-
tionnels prétendirent à la juridiction ecclésiastique du Finistère.

Louis-Alexandre Expilly, né à Brest le 24 février 1742, curé de Saint-Martin de Morlaix,
nommé par les Electeurs le 1er novembre 1790, Evêque du Finistère, eut le triste honneur
d'inaugurer le schisme en France. Il périt sur l'échafaud, à Brest, le 21 juin 1794.

En 1798, il eut comme Successeur dans le schisme Yves-Marie Audrein, né à Goarec,
diocèse de Cornouaille, en 1741. Elu évêque du Finistère le 22 avril 1798, il fut sacré à
Quimper le 22 juillet par Claude Le Coz. II fut assassiné sur la route de Briec, dans la
nuit du 19 au 20 novembre 1800, par des Chouans qui le fusillèrent parce qu'Audrein
avait voté la mort du Roi (2).

André, 1802-1804. Claude André, né en Dauphiné, le 30 mai 1743, chanoine de
Troyes, fut désigné au Concordat pour occuper le siége de Quimper ; sacré à Paris le
9 mai 1802, il arriva à Quimper le 19 août, et fut installé solennellement le 22 du même
mois. La grandeur de sa tâche le déconcerta, et après avoir essayé d'organiser le clergé
de son diocèse, il se heurta à une mauvaise voldnté arrêtée de la part de l'autorité civile
et aux prétentions peu justifiées des prêtres constitutionnels pour les postes les plus
importants, et ne tarda pas à donner sa démission à la fin de l'année 1804 (3).

(1) Voir sa Vie écrite par l'abbé Boissière, son secrétaire, et publiée par M. Téphany, chanoine, dans son Histoire
de la Persécution religieuse.

(2)Voir la Fin de l'Eglise Constitutionnelle dans le Finistére. — (P. P.).
(3) Voir lao Restauration du culte dans le diocèse de Quimper. s 	 Semaine religieuse, 1898.



DES EVESQUES DE CORNOUAILLE.	 155'

En 1806, il fut nommé chanoine de Saint-Denis et mourut à Paris le 25 août 1818.
Mgr André ne portait pas d'armes, mais les initiales de son nom, C. A., étaient simple-
ment gravées sur le sceau épiscopal.

Dombideau de Crouseilhes , 1805-1823. Pierre-
D' argent à l'arbre terrassé de sinople, Vincent Dombideau de Crouseilhes, né à Pau le

le tronc chargé d'un léopard lionné 19 juillet 1751, ordonné prêtre le 23 décembre 1775,
de gueules, au chef d'azur chargé était grand vicaire de Mgr de Boisgelin, Archevêque
de 3 étoiles d'or.	 d'Aix, au moment de la Révolution. Au Concordat

il suivit Mgr de Boisgelin à Tours et fut nommé à
1'Evêché de Quimper par décret du 10 pluviose an XIII (30 janvier 1805). Sacré à Notre-
Dame par Mgr de Belloy assisté de Mgr Chabot, ancien Evêque de Mende, et de Mgr
André, démissionnaire du siège de Quimper, le 21 avril 1805, il n'arriva à Quimper qu'au
mois d'octobre de la même année. Grâce à son expérience de l'Administration il sut
vaincre les difficultés qui avaient déconcerté son prédécesseur et il procéda avec une
grande fermeté à la restauration du culte dans le diocèse ; il fut enlevé presque subite-
ment d'une attaque d'apoplexie dans la nuit du 28 au 29 juin 1823.

Son corps repose au cimetière du Séminaire, au rétablissement duquel il avait tant
travaillé. On lit sur sa tombe cette inscription qui résume son épiscopat ;

Hic jacet Illustrissimus ac Reverendissimus D. D.
Petrus Vincentius Dombideau de Crouseilhes episcopus Corisopiten.

Commissi gregis sollicitudine Pastor,
caritate Pater, moribus forma,

Cam palam sœviret impietas, fidei Custos integer,
cum occulte insidiaretur ecclesiœ sapiens moderator,

Seminariorum erectione
monasteriorum, piorum secessuum , missionum Sacrarum

restauratione.
tulit abominationes impietatis et consola tus est lugentes in Sion.

Clero ad pietatem et scienliam informando
prœsertim incumbens

Seminarium hoc fundavit, enixe dilexit,
et hic dilectus

ipse juxta crucem jacere volait.
Rexit ecclesiam Corisopitens. annis XVIII

obiit die XXVIII junii anno MDCCCXXHI , annos natus LXXII.
Requiescat in pace.

Mgr de Poulpiquet, 1824-1840. Jean-Marie-Domi-
D'azur à 3 pies de mer becquées nique de Poulpiquet de Brescanvel est né au château

et membrées de gueules. 	 de Lesmel, paroisse de Plouguerneau, le 4 août 1759.
Docteur en Sorbonne, il fut nommé par Mgr de La

Marche, chanoine, grand vicaire, puis en 1788, curé de Plouguerneau à la mort de l'abbé
de Lesmel son oncle maternel.

Il protesta avec éclat contre la constitution civile du clergé, émigra en Angleterre,
prit part en qualité d'aumônier à la malheureuse expédition de Quiberon, où il n'échappa
à la mort qu'en gagnant à la nage une embarcation déjà pleine de monde, aussi fut-il
choisi pour présider à l'inauguration du monument du Champ des Martyrs élevé à la
mémoire des victimes qui périrent en cette circonstance.
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Peu après le Concordat, en 1806, M. de Poulpiquet devint vicaire général de
Mgr Dombideau et le seconda puissamment de son expérience et de son crédit dans
l'oeuvre de réorganisation du clergé et des communautés religieuses.

En 1822, il refusa l'évêché de Langres, mais Mgr Dombideau étant mort, il accepta de
le remplacer sur le siège de S. Corentin. Préconisé le 4 mai 1824, il fut sacré à Notre-
Dame de Paris par Mgr de Quelen, assisté de Mgr d'Hermopolis et de Mgr Millau évêque
de Nevers, le dimanche de la Trinité 13 juin 1824. Sous son épiscopat fut fondée la
première maison de retraite pour les prêtres âgés et infirmes, ainsi que la Congrégation
des religieuses de l'Adoration perpétuelle pour assurer la pratique de cette dévotion qui
fut étendue à tout le diocèse. Après une courte maladie, Monseigneur de Poulpiquet
mourut le ter mai 1840. Son oraison funèbre fut prononcée le 2 juin par M. l'abbé Graverais,
curé de Brest, déjà désigné comme son successeur.

Sur la recommandation expresse du Prélat son corps fut transporté dans l'église de
Plouguerneau sa paroisse natale.

Voici l'inscription qu'on lit sur son tombeau :

Hic, in optato Juxta ecclesiam quam olim pie rexit tumulo
appositus ad patres jacet illustrissimus ac reverendissimus D. D.

Joannes Maria Dominicus de Poulpiquet de Brescanvel
Doctor Sorbonicus Episcopus Corisopitensis.

Avitce fidei confessor et custos, alter apostolica charitate Christus
populi sollicitudine pater, clericoram pietate forma,

Zelo sacerdotum amor et exemplar omnibus omnia fadas ex animo,
In adversis corroboravit quod ampliavit in prosperitate templum.

Lugent innumeri quos enutrivit pauperes prwsbyteri quibus prouidit
de senectute bona, novi quos conduxit in vineam operarii et quibus in perpetuum

ad altare consociavit adoratores angeli pacis lugent.
Natus die IV augusti M.DCC.LIX Ecclesiam corisopitensem feliciter
rexit annos XV menses XI dies XIIL obiit die la Maii MDCCCXL.

Requiescat in pace.

La Cathédrale conserve son coeur placé au côté de l'épître de la chapelle de la Victoire.

Joseph-Marie Graveran, 1840-1855, né à Crozon
De sinople à la croix alésée d'or. le 16 mars 1793, ordonné prêtre le 20 décembre 1817,

Devise : Verbum crucis Dei virtus. fut successivement professeur au Grand-Séminaire
où il se fit remarquer par sa science, puis curé de

Saint-Louis de Brest où il se révéla comme administrateur habile, sachant allier à une
grande prudence une fermeté inébranlable. A la mort de Mgr de Poulpiquet il fut,
moins d'un mois après, appelé à le remplacer et sacré à Paris dans la chapelle du
couvent des Oiseaux par Mgr Affre, assisté de Mgr Bonami archevêque de Calcédoine
et de Mgr Morlot évêque d'Orléans. Après la Révolution de février 1848, l'évêque
de Quimper fut envoyé représenter le Finistère à l'Assemblée Constituante où il sut
en fort bons termes défendre les droits de l'Eglise et la liberté d'enseignement. Mgr
Graveran rédigea des Statuts diocésains, pleins de mesure et de sagesse, qui montrent
dans le Prélat une grande expérience et une connaissance approfondie des besoins par-
ticuliers du diocèse. Sur la fin de sa vie il entreprit la réalisation d'un projet qui lui
tenait au coeur depuis longtemps, le couronnement des tours de sa Cathédrale par la
construction de deux flèches en harmonie avec le reste du monument, et il réalisa les
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ressources suffisantes à cette entreprise en demandant à chacun de ses diocésains un
sou par an pendant cinq ans; par ce moyen ingénieux, l'oeuvre commencée par lui fut
menée à bonne fin par les soins de son successeur. Après une longue maladie,
Mgr Graveran fut enlevé à l'affection de ses diocésains le 1er février 1855. Son corps fut
inhumé à la Cathédrale dans la chapelle Saint-Pierre, une statue y représente le prélat
à demi couché, avec cette inscription :

Hic lacet Josephus Maria Graveran episcopus Corisopiten. et Leonen. annos vixit LXI
menses X dies XVI obiit die I februarii M.DCGC.LV  — in Pace — erat vir Ille simplex et
reclus ac timens Deum et recedens a malo.

Son coeur fut déposé dans l'église de Saint-Louis de Brest derrière le choeur. On y lit
cette inscription :

Hic ad suos redux quiescit amans cor
illustriss. Reverendiss. Domini Joseph Maria Graveran

Corisopitensis et Leonensis episcopi.
Hanc pie pastor bonus annos XIV rexit ecclesiam

in finem dilexit redamantes in finem.
Congenito , Crozone genitus Parochus erexit.

Son éloge funèbre fut prononcé le 1er mars 1855 par M. de Léseleuc de Kerouara, recteur
de Plougonven.

Monseigneur Sergent, 1855-1870. Né à Corbigny
D'azur à une Sainte Vierge d'argent dans la Nièvre le 12 mai 1802, M. Nicolas-Marie

rayonnante d'or, à l'orle d'étoiles Sergent était recteur d'académie de ce département
de même. Devise: Ave Maris stella. et vicaire général de Mgr Dufêtre, évêque de Nevers,

quand il fut nommé par l'Empereur évêque de
Quimper le 6 février 1855. Sacré à Paris dans la chapelle des Soeurs du Bon-Secours, le
20 mai 1855, par le cardinal Morlot archevêque de Tours, assisté de Mgr Sibour, évêque
de Tripoli, et de Mgr Tirmarche évêque d'Arras.

Toujours fort attaché aux doctrines romaines, il prit une part importante aux travaux
du concile du Vatican et fut élu membre de la Commission de discipline. On lui doit la
belle restauration intérieure de la Cathédrale , qui fut son oeuvre de prédilection. Il
mourut subitement en wagon en gare de Moulins, dans la nuit du 25 au 26 juillet 1871.
Son corps repose dans l'enfeu qu'il avait choisi lui-même pour sa sépulture, près la
porte de la sacristie. Sur son tombeau se voit son image sculptée en pierre de Kersanton,
avec cette inscription :

Rendus Nicolaus Sergent episeopus Corisopit. et  Leonen.
Sen-tell Chorentini nostri sedem XVI annos impiger tenait,

ecclesiam cathedralem munificentissimus ornavit,
fidem inconeussam

in synodo Vaticana fideliter firmiterque professas est.
Visit annos LXIX menses II. dies XIII
obiit D. XXV julii An. MDCCCLXXI

in pace.

Son panégyrique fut prononcé par l'abbé Darras l'auteur de l'Histoire de l'Eglise.
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Monseigneur Nouvel. Charles Nouvel de la Flèche,
Mi-parti au ter les armes de saint né à Quimper le 26 décembre 1814, fit ses études de

Benoit, au 2e d'argent au pin ter- Droit à Rennes où son père était conseiller à la
rassé d'azur supporté par deux Cour. Après avoir exercé quelque temps comme
cerfs affrontés de gueules. Devise : avocat, il entra en 1838 au Séminaire de Saint-Sulpice
In visceribus Jesu Christi. 	 et, ordonné prêtre, fut successivement vicaire à

Saint-Germain, professeur de théologie morale au
Grand-Séminaire, aumônier de l'Hôpital Saint-Yves, curé de Toussaints, puis vicaire
général de Mgr Godefroy Saint-Marc, archevêque de Rennes. En 1869 il voulut entrer
en religion, et se retira au Monastère des Bénédictins de la Pierre-qui-Vire, au
diocèse de Sens, mais à peine avait-il fait profession sous le nom de Dom Anselme,
que par décret de M. Thiers, président de la République, il fut désigné pour remplacer
Mgr Sergent sur le siège de saint Corentin. Sacré à la Pierre-qui-Vire le 4 février 1872
par l'Archevêque de Sens, assisté de l'Evêque de Nevers et de l'Evêque de Tarbes, il fit
son entrée solennelle à Quimper le 15 février 1872 ; il conserva pendant tout son
épiscopat son costume religieux, et suivit en tout point sa règle qui prescrit l'abstinence
quotidienne des aliments gras, couchant tout habillé sur une simple paillasse. On lui
doit l'unification des quatre Catéchismes de Léon, Tréguier, Cornouaille et de Vannes,
jusque-là en usage dans le diocèse, la fondation d'un couvent de son Ordre à Kerbe-
neat, paroisse de Lanneuffret, et la reconnaissance de la relique du Bras de saint
Corentin. Mgr Dom Anselme Nouvel mourut le 1er juin 1887, huit jours après sa rentrée
à Quimper de sa visite pastorale, sans la moindre illusion sur sa fin prochaine et s'y
préparant avec une énergie et une grandeur d'âme peu communes. Il est inhumé dans
l'enfeu de la chapelle de Saint-Corentin, en la Cathédrale, avec sa représentation en
marbre blanc. Son éloge funèbre fut prononcé par Mgr Bécel, évêque de Vannes.

Monseigneur Lamarche, 1887-1892. Jacques-Théo-
D'azur d la croix d'or au chef de dore Lamarche, né à Paris le 15 mars 1827, ordonné

Bretagne. Devises : Doué hag ar prêtre le 21 décembre 1851, accompagna nos soldats
vro (Dieu et Patrie), et Am et en Crimée en qualité d'aumônier. Etait vicaire à
confide.	 Saint-Germain de Charonne quand éclata la guerre

de 1870; il assista nos soldats aux combats de Saint-
Privat et de Gravelotte, et après la capitulation de Metz les accompagna prisonniers
jusqu'à Kosel en Silésie. Successivement curé de Saint-Jean-Baptiste de Grenelle et
de Sainte-Marie des Batignolles ; préconisé évêque de Quimper dans le Consistoire du
25 novembre 1887, Mgr Lamarche fut sacré à Notre-Dame de Paris le 29 janvier 1888 par
Mgr Richard, archevêque de Paris, assisté de Mgr Coullié, évêque d'Orléans et de
Mgr de Briey, évêque de Meaux. Mgr Lamarche donna un témoignage éclatant de son
amour pour Marie dans les belles fêtes du Couronnement de Notre-Dame du Folgoêt et
prit à coeur la Cause du Vénérable Serviteur de Dieu Michel Le Nobletz, qui fut com-
mencée sous ses auspices. Après un court épiscopat, le regretté Prélat fut enlevé à
l'affection de ses diocésains le 15 juin 1892. Son éloge funèbre fut prononcé le 20 juillet
par Mgr d'Hulst. Le corps du Prélat repose dans, la Cathédrale, dans l'enfeu du bas-côté
sud, voisin de la fresque de Yan d'Argent, représentant la prédication du grand Serviteur
de Dieu Michel Le Nobletz. On lit sur sa tombe cette simple inscription :

HIC JACET
R. D. Jacobus Theodorus

Lamarche,
ecclesiam Corisopiten. IV. ann. gubernavit

obiit A. D. MDCCCXCIL die XV Junii.
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Monseigneur Henri-Victor Valleau. Henri-Victor
D'azur à la barque gréée d'argent Valleau, né à la Couarde, île de Ré, au diocèse de

voguant sur une mer agitée de La Rochelle, le 17 novembre 1835, prêtre en 1861 ;
sinople vers une étoile rayonnante était curé-archiprêtre de la Cathédrale de Saint-
d'or au franc canton d'hermines. Pierre de Saintes lorsqu'il fut nommé à l'Evêché de
Devise : In te Domine speravi.	 Quimper le 26 novembre 1892, préconisé le 16 jan-

vier 1893, et sacré dans la Cathédrale de Saint-Pierre
de Saintes, le 5 mars 1893, par Mgr Ardin, archevêque de Sens, assisté de Mgr Petit,
évêque du Puy, et de Mgr Cœuret, évêque d'Agen. Mgr Valleau mourut subitement le
24 décembre 1898. Pendant son court épiscopat il présida aux fêtes du Couronnement
de Notre-Dame de Châteauneuf et à la Translation des reliques de saint Pol de Léon au
mois de septembre 1897. Sur sa recommandation aucun éloge funèbre n'a été prononcé
sur sa tombe.

François-Virgile Dubillard, né à Soye, diocèse
D'azur à trois épis d'or à la feuille de Besançon, le 16 février 1845. Successivement

ployée d'argent 2. 1. Devise : Qui professeur, supérieur du Grand-Séminaire et vicaire
seminat in benedictionibus. Deus général, il fut nommé évêque de Quimper au Consis-
adjuva me.	 toire du 14 décembre 1899. Sacré à Besançon par

l'archevêque, Mgr Petit, le 24 février 1900,  il a fait
son entrée solennelle à Quimper le 22 mars de la même année.
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Tonga ad nos navigatione signavit, & de Oceani liltore algue ultimis Galliarum finibus Ronzez
prœterita qusesivit Bethleem, etc. detulit mihi in parva schedula maximas qucestiones , etc.
Et aprés avoir comparé la pieuse curiosité de cette devote Dame à celle de la Reine de
Saba, avant luy donner la resolution de ses doutes, il luy fait cét humble compliment.
Salis miratus sem , cur, , purissimo fonte vicino relicto , nostri tam procul rivuli fluenta
qucesieris, & omissis aquis Siloê quce vadunt cum silentio, desideres agiras Sihor, quai turbidis
sceculi hujus villis sordidantur. Habes isthic Sanctum virum ALETHIUM Presbyterum ,
qui viva (ut aluni) vote, & prudenti disertoque sermone , possit solvere quce requiri s , &
quelques lignes aprés. Raque nostram amaritudinem, illius (Alethii) nectareo melte curato.
Ayant leu cette Epistre, je me suis incontinent persuadé, que ce saint & docte personnage
Alethius (à la sainteté & erudition duquel le S. Docteur deffere tant) pourroit avoir esté
de ce Diocese , puisqu'il estoit du Pays de cette Dame, qui demeuroit aux dernieres
extremitez des Gaules, & és rivages de l'Ocean, ce qui ne se peut entendre que de nostre
Bretagne (au regard de Bethleem, d'où saint Jerosme écrivoit) laquelle s'avance dans
l'Ocean, & est tellement environnée de luy, de trois costez, que Pline rappelle, Specta-
tiorem Peninsulam ; & peut-estre auroit-il esté nommé Alethius, à diuturna in habitatione
civitatis Alethi ; & si je n'estois asseuré que long-temps avant saint Jerosme, le premier
lieu du Siege de cét Evéché se nommoit ALETH, (comme il se void dans le livre intitulé
Notitia imperii, où il se lit ALETHUM sub dispositione viri spectabilis Ducis tractus Armo-
ricani , & ailleurs, Prcefectus militum Marrerzsium , Maurorum, Osismiacorum ALETHOJ
j'aurois pensé qu'il auroit esté nommé Aleth, du nom de notre Alethius, puisque l'expe-
rience nous fait voir, que nos anciens Bretons avoient coûtume de donner aux Villes,
Bourgs & Paroisses, les noms ,des S.S. Personnages qui y avoient vécu, quelques fois
sans composition, comme aux Villes de saint Malo, saint Brieuc, saint Paul de Leon,
saint Aubin du Cormier, & semblables ; autrefois adjoustant l'une de ces quatre Dictions
Bretonnes, Guic, qui signifie Bourg en Latin oppidum, Landt, qui en vieux Breton signifie
Eglise, Ploue , d'ordinaire apostrophé & prononcé Plou' qui signifie Paroisse ou peuple
champestre, en Latin Plebs, & Loe, qui signifie lieu; comme par exemple GUIC-ALETH,
(non pas Quidaleth,) qui signifie Bourg-d'Aleth, GUIC-SANE, Bourg de saint Sané, etc.
Landt-Houarné, Eglise de saint Hervé, Landt-Thivizio, Eglise de saint Thuriau, Plou'-
Armel , champ de saint Armel, Plou'-Neventer, champ ou Paroisse champestre de saint
Neventer, Loc-Mazhé, lieu de saint Mathieu, Loc-Ronan, lieu de saint Rouan, & une infinité
de semblables. Quoy que c'en soit, il nous conste par le temoignage de saint Jerosme,
que nostre Alethius a esté un saint & docte Personnage ; & par la description du lieu où
il demeuroit, il nous reste une forte conjecture qu'il fut Breton Armoricain (quoy que je
ne le puisse asseurer), & partant je luy devois ce souvenir en ce lieu, ne le pouvant
placer en mon Catalogue, pour avoir precedé saint Malo, qui luy donnera commencement.

aint Malo, ou Maclovius (dont nous avons décrit la vie) fut sacré Evêque
d'Aleth, l'an de grace 541. sous le Pape Vigilius, l'Empereur Justinian I. &
Hoél II. du nom Roy de Bretagne Armorique, gouverna son Evéché soixante
& dix ans, & mourut l'an 612. âgé de cent dix ans.

II. — S. Gurval, ou Gurvalus, fut éleu aprés la mort de saint Malo l'an 612. sous le
Pape Boniface IV. l'Empereur Heraele, & le Roy Hoél III. Il ne tint ce Siege que deux
ans, se déposa l'an 614. & se retira au desert, où il deceda l'an 625. Voyez le surplus de
sa vie le 6. juin, p. 216.

III. — S. Colaphin, ou Colaphinus, Archidiacre d'Aleth, fut éleu incontinent aprés que
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saint Gurval se fut démis de l'Evéché, sous le Pape S. Deus-dedit, & les mémes Empereur
& Roy de Bretagne, tint ce Siege six ans, & mourut l'an 619.

IV. — S. Armel, ou Amargilus, éleu la méme année 619. sous le Pape Boniface V. &
lesdits Princes, deceda l'an 627. ayant siegé 8. ans.

V. — S. Egnogat, ou Enogatus, fut sacré au commencement de l'an 628. sous le
Pape Honoré I. & les Empereur & Roy que dessus, tint ce Siege trois ans, & mourut le
treiziéme de Janvier l'an 631. auquel jour l'Eglise de S. Malo en fait office. Il y a auprés
de Dinan une Paroisse de son nom.

VI. — S. Melmon (1), ou Malmon, succeda la méme année 631. par eslection du
Chapitre d'Aleth, sous les mémes Pontife, Empereur & Roy, & deceda le septiéme de
son Pontificat, qu'on nombroit de Jesus-Christ 638.

VII. — S. Geffroy ne tint ce Siege que deux ans, ayant esté esleu sous le Pape
Jean IV. l'an 639. & mourut l'an 641.

VIII. — Oedumal, ou Oedmalus, fut éleu l'an 641. sous le Pape Theodore, & deceda
l'an 644. ayant siegé trois ans, sous l'Empereur Constans III. fils d'Heracle, & le Roy de
Bretagne Salomon II. du nom.

IX. — Hamon occupa ce Siege depuis ledit an 644. jusqu'à l'an 651. sous le Pape
Theodore & S. Martin I. martyr, sous les mémes Princes. Du temps de ce Prelat
S. Judicaël Roy de Bretagne Dononée rebastit l'Abbaye de saint Méen de Gaël, & s'y
rendit Religieux.

X. — Noedi, ou Noedius, éleu l'an 652. sous les mémes Pontife & Princes, ne siegea
que neuf mois, & mourut en Mars l'an 653.

XI. — Riatuvalus succeda par élection du Chapitre la méme année 653. tint le Siege
six ans, sous les Pape Eugene I. & saint Vitalien, & les mêmes Empereur & Roy, &
mourut l'an 659.

XII. — Tutamen ou Tutamenus, fut sacré au commencement de l'an 660. sous le
Pape S. Vitalien, l'Empereur Constans II. & le Roy de Bretagne Allain II. du nom, ne
siegea que 3. ans, & mourut l'an 663.

XIII. — Ravili, ou Ravilius, éleu la méme année 663. sous les mêmes Pontife &
Princes, mourut l'an 670. ayant siegé 7. ans.

XIV. — Bili, ou Bilius, fut sacré l'an 670. sous le Pape Adeodatus, l'Empereur
Constantin IV. & le Roy Allain II. & mourut l'an 672. le deuxiéme de son Pontificat. Ce
fut du temps de ce Prelat, que les Reliques de S. Malo furent rapportées de Xaintonge
en Bretagne; il écrivit amplement la vie dudit S. Malo, telle qu'on la void és anciens
Legendaires manuscrits, distribuée en neuf Leçons, tant le jour de la Feste, que chaque
jour de l'Octave, & à sa translation.

(1) A partir de saint Melmon jusqu'à l'évêque Helocar, la suite des Evèques d'Aleth n'offre aucun caractere
d'authenticité. (M. de la Borderie, Annuaire de Bretagne, 1862.)
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XV. — Moenus fut éleu l'an 672. & mourut l'an 675. n'ayant siegé que trois ans sous
les mémes Pape, Empereur & Roy.

XVI.— Edbodus ¶ que je trouve nommé Ebondus, j siegea sous les Pape Domnus
ou Domnio I. du nom, & S. Agathon, & les susdits Empereur & Roy, dépuis l'an 675.
jusqu'à l'an 679. qui font 4. ans.

XVII.— Guibertus ne siegea que deux ans, depuis l'an 679. jusqu'à 681. sous les
mêmes Pontifes & Princes.

XVIII.— Hamon esleu la mesme année 681. se demit l'an 683. & mourut l'an 695.
ayant tenu ce Siege deux ans, sous le Pape, Empereur & Roy que dessus.

XIX. — Gautier, ou Galterius, Chancelier du Roy de Bretagne Allain surnommé
le Long, la méme année de son eslection assista au Parlement General, convoqué par
ce Prince en la ville d'Occismor en Leon & signa l'Edict y fait, immediatement aprés
l'Archevêque de Dol Genevée. Il tint ce Siege douze ans, sçavoir est depuis ledit an 683.
jusqu'à 695. qu'il deceda. Il assista avec les autres Prelats de Bretagne aux obseques
dudit Roy Allain, en l'Abbaye de S. Melaine de Rennes, l'an 690. Il siegeoit du temps
des Papes S. Leon II. S. Benoist II. Jean V. Conon, Sc saint Serge I. & l'Empereur
Justinien II.

XX. — Cadoeavan, ou Cadocavanus, fut esleu l'an 696. sous le Pape S. Serge I. &
l'Empereur Tybere III. dit Absimare, pendant l'interregne qui fut en Bretagne aprés la
mort du Roy Allain II. tint ce Siege treize ans, & mourut l'an 709.

XXI. — Rivallon ayant esté saeré l'an 711. sous le Pape Constantin & l'Empereur
Philippicus Bardanes, tint ce Siege jusqu'à l'an 734. qui font 23. ans.

XXII.— Judieael sacré l'an 734. sous le Pape Gregoire III. & l'Empereur Leon Isau-
rien III. du nom, mourut l'an 740. ayant siegé six ans.

XXIII.— Reginaldus fut esleu l'an 740. sous le Pape Saint Zacharie I. du nom,
l'Empereur Constantin Copronyme V. du nom, & mourut l'an 758. le 18. de son Pontificat.

XXIV.— Menfenicus entra dans ce Siege par eslection du Chapitre d'Aleth, l'an 758.
sous le Pape Paul I. & l'Empereur que dessus, mourut l'an 780. ayant siegé vingt-deux
ans.

XXV.— Budie, ou Benoist, c'est tout un, succeda l'an 781. sous le Pape Adrien I. &
l'Empereur Constantin VI. & Irené sa mere, tint ce Siege unze ans, & mourut l'an 792.

XXVI.— Docmael fut esleu l'an 792. sous le mesme Pape Adrien I. & l'Emperiere
Irenes , du temps que l'Empereur Charle-magne conqueroit la Bretagne, duquel l'armée
assiegea & prit la ville d'Aleth de son temps. Il mourut l'an 812.

XXVII. — Heloca ou Helocarus, fut sacré l'an 812. sous le Pape Leon III. & l'Empereur
Charle-magne ; il assista à un Concile celebré par l'Archevêque de Tours à Rhedon, où
assisterent aussi les Evêques du Mans, d'Occismor (c'est Leon), de Rennes, de Nantes &
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de Cornoüaille, l'an 817. le 3. de l'Empire de Loùis le Debonnaire ; auquel Concile ces
Prelats confirmerent les Lettres dudit Prince, données à Aix la Chapelle, par lesquelles
il reconnoissoit que l'Abbaye de saint Méen de Gaël (située en ce Diocese) avoit esté
fondée & bastie par S. Judicaël Roy de Bretagne, émancipée de la main seculiere des
Princes (c'est à dire exemptée & amortie de leur obeïssance seculiere) par Charle-magne
& ledit Louis, & excommunierent Raoul sire de Montfort, qui l'avoit voulu reduire en
son obeïssance, & tous autres qui voudroient attenter aux immunitez de l'Eglise. Il
deceda l'an 817.

XXVIII.— Ermor ou Ermorus, fut éleu l'an 817. sous le Pape Pascal I. l'Empereur
Lotis le Debonnaire, & mourut l'an 835. ayant siegé dix-huit ans.

XXIX. — Jarnuvaltus ou Tarnuvaltus, succeda par élection l'an 835. sous le Pape
Gregoire IV. & le méme Empereur, deceda l'unziéme Novembre l'an 837. n'ayant siegé
que deux ans.

XXX. — Meen éleu l'an 837. sous les mêmes Pape & Empereur, mourut l'an 840. ayant
siegé trois ans.

XXXI. — Salaçon fut nommé à l'Evêché d'Aleth par Loilis le Debonnaire l'an 840. sous
le Pape Gregoire IV. & ayant esté accusé de Simonie, il fut déposé à l'instance du Roy
de Bretagne Neomene, l'an 855. Arg. I. 3. c.16.

ADDITION.

Guernallius mentionné en une Epistre du Synode de Tulle, écrite aux Evéques de Bretagne.

XXXII — Ratuvalatrus succeda par nomination du Roy Neomene, & par élection du
Chapitre d'Aleth, l'an 855. & tint ce Siege 7. ans jusqu'à l'an 862. qu'il mourut. Il consentit
la fondation du Royal prieuré de S. Ma gloire de Lehon prés Dinan, faite l'an 860. ou
environ, par Neomene Roy de Bretagne Armorique, du temps duquel & du Roy Heruspée
son fils il siegeoit , seant à Rome le Pape Benoist III. & Nicolas I. sous les Empereurs
Lothaire & Loûis II.

XXXIII.— Ratuvili ou Ratuvilius, fut saeré l'an 863. sous le Pape Nicolas premier,
l'Empereur Loüis second, & Heruspée Roy de Bretagne Armorique, & ayant siegé 9. ans
il deceda sur la fin de l'année 872. L'an 869. il signa une patente du Roy Salomon III.
touchant les presents qu'il faisoit à l'Abbaye de Rhedon, où ce Prince se qualifie Salomon
Dei grand totius Britanice magnceque partis Gaulle Princeps, & est signée de nôtre Prelat,
qui y est nommé Rathinus Alethensis Episcopus, en presence des Princes Rivallon &
Guegon fils du Roy, Pastheneten & Brannus enfans du feu Roy Neomene. Ce Prélat
consentit aussi la fondation du Prieuré de S. Sauveur de Plelan que le mesme Prince
fonda en son Manoir de Brecilien en ce Diocese, & le fit appeller MOUSTER SALAUN,
c'est à dire Monastere de Salomon, où nostre Prélat déposa le corps de S. Maixant qu'on
avoit envoyé en present à ce Prince. II officia aussi aux obseques de la Reyne Guyhenerec
premiere femme du Roy enterrée en ce mesme Prieuré (1).

XXXIV. — Salvator tut sacré l'an 873. sous le Pape Jean VIII. & l'Empereur Loüis II.
La derniere année du Roy de Bretagne saint Salomon III. du nom, lequel ayant esté

(1) Après Ratuili, l'abbé Duchesne mentionne BIS, auteur de la Vie de saint Mato, comme Evêque d'Aleth vers 900.
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cruellement massacré (1), les Seigneurs qui avoient conspiré sa mort entrerent en guerre à
qui resteroit Roy, & sur ces entrefaites, les Normands & Danois descendirent en Bretagne
en plusieurs Havres, l'an 878. entr'autres au Havre d'Aleth (c'est le port de Solidor, à
l'emboucheure de la riviere de Rance) crainte desquels ce Prélat & son Clergé se retira
en France, & passant par le Prieuré de Lehon prés Dinan, il emporta le corps de Saint
Magloire à Paris, où il a esté depuis retenu. Ce Prelat mourut l'an 915. ayant siegé 42. ans,
pendant lesquels il vid le regne du Duc Allain Rebras premier du nom, & la desolation
de son Evéché par les Normands, sous leur Duc Rollo, qui se jetta sur le pays Dolois,
Dinannois & d'Aleth, l'an 912.

Les Noms de ses successeurs ne se trouvent
depuis l'an 915. jusques à l'an 1002.

XXXV.— Hamon (2) fut sacré l'an 1002. sous le Pape Jean XVII. l'Empereur Henry le
Chauve II. du nom, & le Duc de Bretagne Geffroy premier de ce nom, & mourut l'an 1034.
le trente-deuxiéme de son Pontificat. Du temps de ce Prelat, le Prince Eudon ne se
contentant de son partage y voulut adjouster le pais Alethois & Dolois, supporté en ses
pretentions par le Vicomte de Leon, dont le Duc Allain III. son frere, estant adverti, il
entra en armes au Dinannois, assiegea le Chasteau de Lehon prés Dinan, & laissant
l'Archevéque de Dol, & le Vicomte de Leon pour conduire ce Siege, il marcha avec la
moitié de son armée vers la ville d'Aleth, en dessein de l'assieger. Eudon en eut nouvelle,
Sc alla charger ceux qui estoient devant Lehon, dont le Duc adverti, rebroussa chemin
pour ayder ses gens, mais trouvant la riviere de Rance fort enflée, il fallut aller plus
haut chercher le passage ; enfin ils se joignirent, s'ensuivit la bataille que le Duc gagna,
le Prince s'étant sauvé à pointe d'éperon, dans Guenkamp. Ce Prelat suscrivit à la fon-
dation de l'Abbaye de saint Georges de Rennes, faite par le Duc Allain III. Du temps de
ce Prelat Junkeneus de Dinan Archevêque de Dol bastit le Chasteau de Combourg en ce
Diocese, & le donna à son frere Ruellan surnommé Chevre-Chenuê Vicomte de Dinan.

XXXVI. — Raoul fut éleu l'an 1034. sous le Pape Benoist IX. l'Empereur Conrad II.
& le Duc Allain III. tint ce Siege vingt-cinq ans, & mourut l'an 1059. Ce Prelat soussigna
le don que fit le Duc Allain & le Prince Eudon son frere à Hugueten Abbé de saint Méen
de Gaël (que le Duc Geffroy leur pere avoit rebasti) de la terre & forest de Gadel, change
d'or & d'argent en leur bourg, la Chapelle & territoire de S. Tremore, le Menehi de
Quedillac & autres terres, où il signe RODOLPHUS Episcopus DIALETENSIS, mais il y a
erreur au datte de l'an 1000. ce qui se justifie aisément, car en cette année le Pere des
Princes vivoit, qui ne mourut que l'an 1008. & icy c'est leur mere veuve dudit Geffroy
qui fait le don. D'ailleurs Karkeneus (qui y signe Archevéque de Dol) ne fut sacré que
l'an 1026. Guérin Evéque de Rennes, qui y signe aussi, ne fut sacré que l'an 1012. Gautier
Evéque de Nantes qui y signe pareillement, ne fut éleu que l'an 1006. & nostre Prelat
l'an 1034. d'où je conclus qu'il faut de necessité que ee don a esté fait depuis ledit an
trente-quatre.

XXXVII. — Reginald fut éleu l'an 1059. & sacré la méme année, sous le Pape saint
Gregoire VII. l'Empereur Henry IV. & le Duc de Bretagne Hoél, & mourut l'an 1091. le
dix-septiéme Novembre. 11 assista à l'enterrement du Comte Eudon en la Cathedrale de
saint Brieuc la méme année de son sacre, & l'an 1087. il assista au Parlement de Bre-

(1) Voyez la vie de S. Salomon, page 266, art. XII. — A.
(2) Le l'ouillé de Rennes place Raoul avant Hamon et fait suivre celui-ci d'un Ryal:lue Martin : Raoul, 990-1020.

Hamon, 1028-1019. Martin, 1064-1056.
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tagne tenu à Rennes par ledit Duc Allain IV, dit Fergent, duquel il fut Chancelier.
L'an 1060. il approuva le don que faisoient Judicaël & Waceline à Seigneur & Dame de
Loheac, de la Paroisse de Goyen en son Evéché , à l'Abbaye S. Sauveur de Rhedon.
Annuente REGINALDO, qui tune temporis Episcopatum sancti Maclovii regebat (porte l'acte
dudit don). L'an 1080. Geffroy premier du nom Vicomte de Dinan, du consentement de
sa femme Orio, & aussi Olivier & Allain leurs enfans, fonderent le Prieuré de la Magde-
leine au Pont sur Rance sous Dinan, & le donneront à Frere Guillaume du Dol leur
proche parent, Abbé de S. Florent lez Saumur. Du temps de ce Prelat, Judicaël Seigneur
de Loheac (duquel nous avons parlé un peu plus haut) commença à bastir dans son
Chasteau une Chapelle en l'honneur du Sauveur du monde JESUS-CHRIST, que son fils
Gaultier paracheva (comme nous dirons tantost).

XXXVIII.— Benoist fut sacré l'an 1091. finissant, en Fevrier, sous le Pape Urbain II.
l'Empereur Henry IV. & le Duc Allain Fergent IV. du nom ; siegea neuf ans & mourut
l'an 1100. L'an 1092. il assista à l'enterrement d'Anne de Leon Comtesse de Porhoët,
veuve d'Eudon, à sainte Croix prés Josselin, avec Morvan Evêque de Venues, & Guillaume
Evéque de Saint Brieuc, & leurs Archidiacres, Justin Abbé de Saint Sauveur de Rhedon,
Gervais Abbé de S. Melaine , Guihomar Abbé de S. Méen de Gaël , Frayai Abbé de
S. Guedas de Rhuys. L'an 1098. un Seigneur nommé Guegon le Vicaire (c'est Vicomte)
fils de Herard, fit infraction violente en l'Eglise Cathedrale de S. Pierre d'Aleth, au saint
Temps de Caréme, & l'Esté suivant il fut griévement blessé en la teste ; ce qui luy fit
reconnoître sa faute, & faire venir ce Prelat, qui s'estoit retiré au Monastere de S. Malo
en l'Isle d'Aaron, auquel ayant demandé pardon & absolution des sacrileges par luy
perpetrez en ladite infraction & invasion injuste des biens de ladite Eglise, il les restitua
& promit à ce Prelat de ne plus prendre les armes que par son conseil & consentement,
& restitua à l'Eglise d'Aleth les terres que luy avoit jadis donné Robert fils de Bresel de
Plohiern, & plusieurs autres biens, consentant que quiconque les troubleroit en la pos-
session desdites terres, fut excommunié.

XXXIX.— Judicael (1) fut sacré l'an 1101. sous le Pape Paschal II. les Empereurs Sc
Duc que dessus, deceda l'an 1108. ayant tenu le Siege sept ans, il eut un frere Archevêque
de Rofien. La méme année du sacre de ce Prelat, & de son consentement, Gautier Seigneur
de Loheac paracheva la Chapelle de S. Sauveur, que son pere Judicaël avoit commencée,
& y fonda un Prieuré, qui dépendoit de l'Abbaye de Rhedon, dont l'Abbé Justin fut investi
en presence de ce Prelat, & de Robert d'Arbrissel, homme tres-saint, Instituteur de
l'Ordre de Font-Evraud, qui y assista avec grand nombre de ses Disciples ; & y fit le même
Seigneur mettre une portion de la vraye Croix, & une portion de la pierre du Sepulchre
de Nostre-Seigneur, que son frere Riou de Loheac luy avoit envoyé de la Terre-Sainte.

XL. — Benoist fut sacré l'an 1108. sous les mêmes Pape & Duc de Bretagne, &
l'Empereur Henry V. mourut l'an 1118. le 10. de son Pontificat. Ce Prelat donna à
Guillaume Abbé de Marmoustier lez Tours, l'Abbaye qui estoit en l'Isle Aaron (c'est à
present la Cathedrale de S. Malo) & le Prieuré de S. Malo de Dinan, qui dépendoit de
ladite Abbaye, fondée par Olivier Vieomte de Dinan, à condition d'y avoir huit moines,
desquels ledit Olivier voulut estre le cinquiéme , du consentement du Vicomte Geffroy
fils dudit Olivier, ce que le Pape Paschal II. confirma par un Bref adressé audit Abbé
Guillaume, datté de Id. Maii Indict. 3. A. C. 1109.

(1) Les trois noms d'Evèques donnés ici, Benoit, Judicaël et Benoit, appartiendraient à la mémo personnalité et,
d'après le Pouillé de Rennes, il n'y aurait eu, de 1089 à 1112, qu'un seul Evéque du nom de Judicael, surnommé Benoit.
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XLI. — Rivallon (1) ne tint ce Siege un an entier, estant sacré l'an 1118. finissant, &
mourut l'an 1119. il siegea sous le Pape Gelase II.

XLII. — Albert fut sacré l'an 1119. sous le Pape Calixte II. l'Empereur Henry V. & le
Duc Conan le Gros, aprés 4. ans de siege, mourut l'an 1123.

XLIII. — Donoal, ou Donoaldus, fut esleu l'an 1124. sous le Pape Calixte IL les mesmes
Duc & Empereur, mourut l'an 1131. le dix-neufiéme Aoust. Il estoit Moine Benedictin,
profez du Monastere du Mont Saint Michel, & assista avec Hugues Archevêque de Tours
à la Dedicace de l'Eglise de S. Morice de la Rouê, au Diocese d'Avranches. j

XLIV. — Benoist succeda par eslection l'an 1131. sous le Pape Innnocent II. l'Empe-
reur Lothaire II. & le Duc Conan le Gros, mourut l'an 1140. ayant siegé neuf ans. Du
temps de ce Prelat, la Forest de Brecilien en ce Diocese fut peuplée de certains faux
Hermites de la secte d'Heon de l'Estoile, insigne imposteur de ce siecle, natif d'auprés
de la Forest de Loudeac, qui entre ses autres erreurs & blasphémes se disoit estre le fils
de Dieu, & se faisoit adorer comme tel par ses Disciples. Ils en vouloient particulierement
au Clergé & aux Evêques, & multiplierent tellement, que le Duc eut bien de la peine à
les dénicher de cette Forest, mals ce Prelat y apporta tant de diligence, qu'ils furent
attrapez, & ne voulans se repentir de leurs blasphémes ils furent exterminez de divers
supplices. Le Sieur d'Argentré en parle amplement en son Histoire de Bret. livre 4. c. 51.

XLV. — S. Jean (2) surnommé De La Grille, Religieux de l'Ordre de Cysteaux,
d'Abbé de Begar fut sacré Evêque d'Aleth, l'an 1140. sous le Pape Innocent II. l'Empereur
Conrad III. & le Duc Conan surnommé le Gros. Il mourut l'an 1170.

EVESQUES DE SAINT MALO
Depuis l'an mil cens quarante ce un jusqu'à l'année mil six cens trente-six.

ANNÉE suivante de son sacre qui fut 1141. ce Prelat voyant que la nouvelle Ville
qui se bastissoit en l'Isle d'Aaron s'accroissoit de jour à autre, & que les
Habitans de l'ancienne Cité d'Aleth s'y en alloient demeurer, obtint permission
du Pape & du Duc d'y transferer son Siege Episcopal, & se servant de l'Abbaye

pour son Eglise Cathedrale & son manoir Episcopal, y mit des Chanoines Reguliers de
l'Ordre de S. Augustin, & bâtit le choeur tout à neuf, comme il se void aujourd'huy.
Il soûtint procès contre les Moines de Marmoûtier, , à cause de son Eglise Cathedrale
en l'Isle d'Aaron, qui appartenoit auxdits Moynes, contre lesquels il gagna. Voyez le
surplus de sa vie le 3. de Février, page 37. L'an 1168. Henry H. Roy d'Angleterre vint en
Bretagne avec une puissante armée, pour châtier les rebellions du Prince Eudon Comte
de Porhoêt ; & pour premier exploit il assiegea & prit les Ville & Château de Josselin
Capitale dudit Comté, lequel il courut & fourragea; & s'en retournant en Normandie,
il assiegea le Château de Hédé, qui luy fut rendu par Geffroy de Montfort, puis il prit le
Château de Tinteniac, & celuy de Becherel, aprés avoir resisté quelques jours aux efforts
des machines & engins dont il fut battu, fut forcé le jour de la Saint Jean. De là l'Anglois

(1)Rivallon, 1112-1118. Suivi non d'Albert mais de Daniel qui mourut en 1120. Celui-ci fut remplacé non par Benoit
mais par Donoald mort en 1143.

(2) Saint Jean de la Grille, 1144-1163. -- Transféra le siège de son Evêché d'Aletb à Saint-Malo.
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marcha vers Dinan, & brûla les maisons qui sont aux fauxbourgs de Lehon, épargnant
seulement celles qui appartenoient au Prieuré, puis courut & pilla tout le Dinanois &
Maloûin, en dépit du Vicomte de Dinan Rolland qui avoit tenu le party d'Eudon. Mais
l'an suivant 1169. les Princes étans tombez d'accord, le Vicomte de Dinan y fut compris,
à condition que le Château de Lehon fut démoly ce qui fut executé. L'an 1152 Guillaume
Comte de Montfort fonda l'Abbaye de S. Jacques prés la ville de Montfort, qui est de
Chanoines Reguliers de l'Ordre de S. Augustin & l'an 1156. ce Prelat consacra le grand
Autel de lad. Eglise. De son temps aussi, Rivallon Seigneur de Combour, , donna à
Albert Abbé de Marmoustier la moitié de rEglise de Nôtre-Dame prés son Château, &
beaucoup de terres specifiées en l'Acte dudit don, qui est de l'an 1149. & ce pour fonder
un Prieuré, où il y auroit des Moines tirez de ladite Abbaye, de laquelle il dépendra.

XLVI. — Albert (1), Chanoine Regulier & Archidiacre de saint Malo, fut esleu aprés la
mort de sainct Jean, au commencement de l'année 1171. sous le Pape Alexandre III.
l'Empereur Frideric Barberousse premier du nom, & le Duc Conan surnommé le petit,
& mourut l'an 1184. le 13. de son Pontificat, if ou selon Robert du Mont l'an 1182. 11
L'an 1171. le Comte Eudon tant de fois battu & rebattu, rentra de rechef en sa Comté de
Porhoët, & rebastit son Chasteau de Josselin le mieux qu'il pût, mais le Duc Conan son
fils ne luy donna loisir de l'achever, luy courut sus, & le chassa derechef hors de ses
terres ; & encore que le Roy d'Angleterre eût l'an 1173. défait tous ses Alliez, de telle
sorte qu'il ne luy en restoit pas un seul. Neant-moins ce miserable Prince, combattant
la fortune mesme, entra derechef en son Comté de Porhoët, rebastit son Château de
Josselin, & prit celuy de Plou'-Armel, & les tint trois ans, jusqu'à l'an 1176. que le
Prince Geffroy d'Angleterre (qui avoit épousé la Duchesse Constance fille unique du feu
Duc Conan) estant arrivé en sa Duché, commanda à son Gouverneur Rolland Vicomte
de Dinan d'armer contre ledit Eudon, & le reduire en son devoir ; ce qu'il fit, entrant
avec une puissante armée dans le Comté de Porhoët, qu'il prit, & luy osta les villes de
Venues, Auray, Josselin, Plou'-Armel & toute la Cornoûaille, ne luy laissant que deux
chetives paroisses pour son entretien. L'an 1182. le Roy d'Angleterre dépité de ce que
le Duc Geffroy ne luy voulut faire hommage, assiegea & prit Becherel & plusieurs autres
places en Bretagne. Ce Prelat confirma le don que Geffroy fils d'Olivier de Dinan avoit
fait aux Moines de Marmoûtier, lorsqu'il prit l'habit de leur Ordre. Il confirma aussi le
don que fit Pierre Seigneur de Loheac à Bernard premier Abbé de S. Jacques prés
Montfort, d'une partie des dixmes de la Valée Geléen, la Terre, Halles & autres heritages
sciz & scituez en la Paroisse de Guipry en ce Diocese, mais le datte ne peut accorder,
car il est de l'an 1163. Du temps de ce Prelat, Rolland Vicomte de Dinan fonda une
Abbaye de Chanoines Reguliers de l'Ordre de saint Augustin, qui fut dite Nôtre-Dame
du PONT PILARD, à laquelle nôtre Prelat donna la Paroisse de PLOMAUDEN, du
consentement des Abbé & Moines de saint Melaine de Rennes qui y avoient interest,
mais appointerent. Cette Abbaye n'est plus.

XLVII.— Pierre Giraud Chanoine de Rennes, fut sacré ledit an 1184. sous le Pape
Lucius III. le mesme Empereur & la Duchesse de Bretagne Constance, femme du Duc
Geffroy d'Angleterre, & mourut l'an 1218. Ce Prelat meu de zele de la gloire de Dieu, se
croisa contre les Heritiques Albigeois, qui faisoient de grands ravages dans le Languedoc
és environs de Tholose & y alla l'an 1216. ensemble avec ALLAIN Seigneur de LANVALAY
qui conduisoit une compagnie de vaillans soldats au Comte de Mont-fort l'Amaury

(1) Albert, 1163, 1184.
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Simon, Colonel General de l'Armée Catholique, où estant arrivé, il assista un jour à la
Predication de S. DOMINIQUE, Patriarche & Fondateur de l'Ordre des Freres Predi-
cateurs, lequel l'enroula dans la confrairie du S. Rosaire de Nôtre-Dame, dont le Saint
avait préché les loilanges. Ce jeune Seigneur battant un jour la Campagne, fut attaqué
d'une Compagnie Ileretique, & tellement pressé d'eux, qu'il ne voyait aucun moien
humain de se retirer de cette presse. Alors il eut recours à la sainte Vierge, & jetta son
Rosaire à son col sur ses armes, & incontinent la sainte Vierge apparut en l'air, & de
son éclat ébloüit les Heretiques (qui prirent la fuitte) & desserra sur eux cent cinquante
pierrades, dont ils furent tellement martelez, que plusieurs resterent morts sur la place,
& les autres se sauverent à la suitte, & ainsi fut dégagé ce Seigneur, lequel étant de
retour au pais, fonda le Convent des Freres Predicateurs en la ville de Dinan, & quelque
temps aprés s'y rendit Religieux, & devint un grand Predicateur des loüanges de
Nôtre-Dame & de son St. Rosaire, par la vertu duquel il fut délivré encores d'un naufrage,
car revenant du Voyage de la Terre Sainte (qu'il avait fait par permission de ses Supe-
rieurs) le vaisseau auquel il estoit se brisa à un rocher à haute mer, mais la Ste Vierge
le preserva 84 t ous les passagers qui estaient en son Navire, par le moyen de 100. cinquante
petites Isles qui parurent miraculeusement contiguës les unes aux autres, sur lesquelles
ils passerent en terre ferme, comme par dessus un Pont. Ce bon Pere ayant saintement
vécu en son Ordre, mourut à Orleans, & fut enterré au Convent de son Ordre. L'an 1196.
le Roy d'Angleterre Richard s'étant saisi de la personne de la Duchesse Constance, le
Duc Artur son fils se retira à saint Malo de Baignon en ce Diocese, où les Prelats &
Barons de Bretagne le vinrent trouver, & lui firent leurs hommages comme à leur Duc
& Prince souverain, ce qui se fit le 22. d'Aoust.

XLVIII. — Raoul fut éleu l'an 1218. sous le Pape Honoré III. l'Empereur Frideric
second, & la Duchesse Alix femme de Pierre dit Mauclerc & mourut le huitiéme
Octobre 1229. Cette mesme année ledit Pierre de Brenne, veuf de la Duchesse, fit alliance
avec le Roy d'Angleterre, sans le sçeu ny le consentement des Barons, lesquels se
départirent de son obeissance, & s'allierent au Roy de France contre l'Anglais, qui
descendit à saint Malo avec toute son armée, & y fut receu & traité par ledit Mauclerc,
le jour de la sainte Croix en May ; mais ce ne fut qu'une monstre car ce Roy se retira à
Bourdeaux sans rien faire, puis repassa en Angleterre.

XLIX. — Geffroy fut sacré l'an 1229. sous le Pape Gregoire IX. le mesme Empereur,
& Pierre Mauclerc pere du Prince Jean, & veuf de la Duchesse Alix. Il resigna l'an 1255.
au subsequent. De son temps Henry d'Avaugour fils d'Allain second, Comte de Pentievre,
de Goélo & de Guengamp, Baron d'Avaugour, & de sa femme Alix d'Espagne, se croiza
pour le voyage de la Terre-Sainte sous la conduite de saint LOUYS Roy de France
l'an 1249. & voyant l'armée des Sarazins puissante & bien munitionnée, & celle des
Chrétiens beaucoup moindre, & en terre d'ennemy, il fit voeu à Dieu & se recommanda
au Seraphique Pere S. François, & promit que si Dieu donnait la victoire aux Chrétiens,
il bastiroit un Monastere aux Religieux Cordeliers en son Hôtel en la ville de Dinan, &
y prendroit l'habit de leur Ordre. Ayant fait ce voeu S. François luy apparut & le consola.
La guerre finie, il prit .congé du Roy pour s'en retourner en Bretagne, & passant par
l'Italie prit l'habit de la main de saint Bonaventure General de l'Ordre, qui luy envoya
depuis une Image de N. D. (on l'appelle N. D. DE VERTU) laquelle il mit dans le Convent
qu'il fonda à Dinan l'an 1251. où il vécut en grande austerité jusqu'à l'an 1281. qu'il
deceda le lendemain de la saint François, cinquiéme Octobre, comme il est marqué au
Necrologe dudit Convent l'an 1243. Ce Prelat & Jean Evêque de Rennes soubscriverent
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à la fondation de la Chapellenie de saint Martin, faite par Geffroy de Poéncé & Geffroy
de la Guerche son fils, pour estre deservie en l'Eglise Cathedrale de Rennes par le
Prieur de saint Martin dudit Rennes. L'an 1239. le Duc Jean I. de ce nom, tenant son
Parlement general en la ville de Plou'-Armel, fut supplié par les trois Estats de son
Duché de chasser les Juifs de ses terres, d'autant que par la cruauté & inclemence de
leurs usures (qui leur estoient permises) ils consommoient la substance & des Nobles &
du menu peuple, qui n'en pouvant plus s'émeut, & s'en pleignit au Prince, lequel par
ses Lettres patentes données audit an en ladite ville, à la requête des Evêques, Abbez,
Barons, Vassaux de Bretagne, pour l'utilité publique banit les Juifs de son Duché (1).

L. — Nicolas (2) entra par la resignation de son predecesseur l'an mil deux cens
cinquante-cinq, sous le Pape Alexandre quatriéme l'Empereur Conrad quatriéme, & le
Duc Jean premier du nom, ne vécut que quatre ans Evêque, & mourut le douziéme
Octobre, l'an 1259.

LI. — Fr. Simon de Clisson, Docteur en theologie,
De gueules au Lyon d'argent armé Religieux de l'Ordre des Freres Predicateurs du

& couronné d'or.	 Convent de Nantes, fut esleu par le Chapitre de
Saint Malo l'an mil deux cens cinquante-neuf, sous

le Pape Alexandre quatrième, l'Empereur Conrad quatrième & le Duc Jean premier, tint
ce Siege vingt-six ans, & mourut le troisiéme de Février l'an mil deux cens quatre-
vingts cinq. L'an mil deux cens soixante & treize, l'Abbaye de Nôtre-Darne & saint
Salomon de Pen-Pont, de l'Ordre des Chanoines Reguliers de saint Augustin, fut fondée
par les Seigneurs de Loudeac, qui y donnerent droit de Chasse, de Chauffage, & de Merrein
en leur Forest. Le Prince Jean Comte de Richemont, fils aisné du Duc Jean premier,
qui avoit fait le voyage de la Terre-Sainte avec les Roys saint Louys de France, Sc;
Edoiiard d'Angleterre, emmena deux Religieux Carmes en Bretagne, auxquels il fonda
un Convent prés la ville de Plou'-Armel, l'an mil deux cens soixante & unze. Le Duc Jean
premier se voyant en paix avec tous ses voisins, riche & opulent autant que Prince de son
siecle, acquit la Vicomté de Leon, & celle de Dinan, & bailla en échange quelques Terres
à Allain d'Avaugour Comte de Goélo , à qui elle appartenoit de par sa femme, heritiere
de Juaél de Mayenne, & Gervaise heritiere de Dinan, & le surplus luy fut payé en argent.

LII. — Robert du Pont, esleu l'an mil deux cens
D'or au Lyon de gueules armé & quatre-vingt cinq, sous le Pape Honoré quatriéme,

lampassé d'azur.	 l'Empereur Rodolphe premier, le Duc Jean pre-
mier, & mourut l'an mil trois cens six. L'an 1305. ce

Prelat assista & ofsicia aux obseques du Duc Jean second du nom, lequel mourut à Lyon,
ayant esté accablé d'une raine de muraille, au sacre du Pape Clement V. d'où le corps
fut apporté en Bretagne, & enterré au milieu du Choeur du Convent des Carmes de
Plou'-Armel, par luy fondé, où il gist avec cét Epitaphe. Cy gist Jean, jadis Duc de Bre-
tagne, qui trépassa à Lyon sur le Rône, le Jeudy és Octaves de la saint Martin d'Hyver,
l'an 1305. priez Dieu pour rame de luy.

D'argent à trois haches d'armes 	 LIII. — Raoul Rouxellet (3), de la Noble famille
de sable.	 de Limoélan, Paroisse de Sevignac, fut sacré l'an 1306.

(1) Geffroy, 1231, résigna : 1254.
(2) Nicolas de Flac, mourut le 11 octobre 1262.
(3) Raoul, clerc séculier du roi de France, fut pourvu le 9 février 1311 et transféré à Pampelune en Espagne puis

de là à Laon, le 2 mars 1317 (Eubel).
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sous le Pape Clement V. l'Empereur Henry de Lutzembourg VIII. du nom, & le Duc
Artur II. Il fut transferé à l'Evêché de Laon en Picardie l'an 1318. L'an 1315. ce Prelat
reconnût le Duc de Bretagne Jean troisième & ses successeurs ses souverains Seigneurs,
(comme firent aussi les autres Evêques) advoiiant tenir d'eux ses Regaires , & tous ses
biens temporels, Justice, & Juridiction immediatement & non d'autres, & y ajouta le droit de
bastir Chasteaux & Forteresses en tel endroit que le Duc voudroit , & y mettre Capitaines,
Gardes & Officiers pour la garde d'iceux.

LIV. — Allain Gontier (1) Docteur en theologie, fut sacré l'an 1318. sous le Pape Jean
vingt-deuxiéme , l'Empereur Louys de Bavieres quatriéme du nom, & le Duc Jean
troisiéme. Il permuta pour celuy de Cornoüaille l'an 1348. L'an 1341. il officia aux obseques
du Duc Jean troisiéme du nom, dont le corps fut apporté de Normandie, où il estoit
deeedé, & conduit en la ville de Plou'Armel, où il fut enterré en un sepulchre de marbre,
dans le Choeur de l'Eglise Conventuelle des Carmes, prés du Duc Jean second son ayeul,
avec Epitaphe. Cy gist Jean III. du nom Duc de Bretagne, Vicomte de Limoges, qui trépassa
à Caën en Normandie, le dernier jour d'Avril, l'an M.CCC.XLI. priez Dieu pour luy. L'an 1324.
Olivier & Geffroy de Montfort, en reconnoissance de ee qu'ils avoient esté racheptez des
mains des Turcs par les Religieux Mathurins, leur fonderent l'Eglise & Ministrerie de
saint Jacques & saint Philipes, nommée jadis l'Hôpital Bechet, situé en la Paroisse de
St. Enogat prés Dinan, & l'an 1346. Guillaume le Vayet, sieur de Tregomar, & Jeanne
Rouxel sa femme, fonderent le Prieuré de saint Georges en Tremeur, lequel dépend de
l'Abbaye de sainte Croix de Guengamp , Ordre de saint Augustin. L'an 1322. Messire
Geffroy du Plessix Baliçon , Gentil-homme de ce Diocese , Secretaire du Roy Philipes le
Long, fonda le College du Plessix à Paris ; & depuis se faisant Moine à Marmoustier les
Tours, il fonda le College de Marmoustier en la même ville, lesquelles Fondations furent
approuvées par le Pape Jean XXII. L'an 1341. commença la guerre en Bretagne, entre
Charles de Blois, Epoux de la Princesse Jeanne de Bretagne d'une part, & Jean Comte
de Montfort d'autre, lequel ayant conquis & muni quelques places, s'embarqua au port
du Guildo pour passer en Angleterre, d'où il eut secours. Et l'an 1342. il mit une Gar-
nison Angloise à Plou'-Armel, qui donnoit bien souvent des allarmes au camp de Charles
arresté devant Vennes. La mesme année le Seigneur de Beaumanoir Mareschal de
Bretagne pour Charles, gagna un Citoyen de la ville de Jugon, qui luy ouvrit une des
portes de la Ville à minuit, & y entra avec sa Compagnie. Les Cytadins s'enfuirent au
Chasteau, & parmy eux le traistre (pour mieux couvrir sa trahison) mais ayant esté
découvert, il fut pendu & estranglé aux creneaux de la grosse Tour ; le Château fut
assiegé & rendu quelques jours aprés, faute de vivres. L'an 1344. Messire Robert d'Artois
courut tout le pais Dinanois jusqu'aux portes de la ville, sans la vouloir assieger, à cause
qu'elle estoit forte & d'assiette & de garnison. L'an 1345. le Comte de Montfort estant
sorti de sa prison vint en Bretagne, recommença la guerre de plus belle, & pour premier
exploit, assiegea, prit, pilla & brusla la ville de Dinan. La ville de Plou'-Armel , qui
aprés la tréve avoit esté renduê à Charles, fut surprise par les Anglois l'an mil trois cens
quarante-six.

D'Hermines au chef de gueules, 	 LV. — Yves de Bois-Boessel (2) fut transferé de
chargé de trois macles d'or. 	 Cornoüaille à S. Malo, par permutation du precedent,

(1) Alain, chanoine de Nantes, protonotaire apostolique, fut pourvu le 2 mars 1317 (Eubel). — Portait : écartele
aux 1 et 4 une fasce, aux 2 et 3 un sautoir.

(2) Yves de Boisboisselle portait sur son sceau : une fasce accompagnée de 3 molettes, deux en chef, une en pointe,
une crosse posée en pal brochant sur le tout. Mouillé de Rennes.)
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audit an 1348. sous le Pape Clement VI. l'Empereur Charles IV. & le Duc Jean de Mont-
fort, qui depuis fut appellé le Conquerant IV. du nom. Il mourut l'an suivant 1349.

LVI. — Guillaume Mahé Chanoine de Rennes (1), fut éleu la mesme année 1349. sous
les mesmes Pontife & Princes, il ne tint ce Siege qu'un an, estant mort le 20 mars 1350.
La mesme année le Samedy devant le Dimanche Lœtare, se donna la bataille nommée
des Trente (2), entre trente Gentils-hommes Bretons, sous la conduite du Seigneur de Beau-
manoir Maréchal de Bretagne & Capitaine de la ville de Josselin pour Charles de Blois,
& trente Gentils-hommes Anglois commandez par Messire Richard Brembo, Seigneur
Anglois, Capitaine de la ville de Plou'-Armel, pour le Duc Comte de Montfort. Le Champ
de bataille fut à un chesne, mi-chemin des deux villes, où les Anglois furent défaits.

LVII. — Pierre Benoist (3) fut esleu l'an 1350. sous les mesmes Pape & Princes, &
mourut l'an 1362. L'an 1359. le Duc de Lanclastre assiegea la ville de Dinan, qui fut
vaillamment défenduê par le Seigneur de Penhoat Capitaine d'icelle ; mais d'autant
qu'elle estoit de grande garde, & peu garnie de gens de guerre, les assiegez parlemen-
terent, & fut concilié' une tréve de quinze jours, surquoy survint la tréve generale entre
les Boys de France & d'Angleterre , en laquelle les deux partis de Bretagne estans
compris, le siege de Dinan fut levé.

LVIII. — Guillaume Poulard (4), fils de Messire
De gueules ¶ à une face d'argent, Pierre Poulard, sieur de KER-GOALEU ou KER-

accompagnée de trois mains dex- GOLLEAU, & de Constance de Ker-Raoul, fut Evêque
Ires de mesme. 11, par resignation de son Predecesseur, l'an 1362.

sous le Pape Urbain V. & les mémes Princes, & tint
ce Siege jusqu'à l'an 1384. L'an 1366. Olivier Brecel & Tienette sa femme fonderent
l'Aumônerie de S. Jacques & S. Yves prés Dinan, & y donnerent 25. livres de rente pour
l'entretien d'un Religieux Mathurin, qui y recevroit & logeroit les Pelerins. La méme
année du sacre de ce Prelat, qui fut l'an 1362. Richard Grevaque Capitaine Anglois de la
garnison de Plou'-Armel attaqua le Bourg de S. Méen de Gaël, & y fit une grande
boucherie de François, mais Bertrand du Guesclin qui estoit logé dans l'Abbaye, sortit
sur luy, & luy tua beaucoup de son monde, & l'emmena prisonnier à Pontorson. Cette
méme année fut fait une trêve à Château-neuf de la Noê, laquelle Charles enfreignit,
pensant surprendre le Duc Comte de Montfort, qui avoit licentié son armée ; mais
sçachant que son ennemy battoit aux champs, il r'assembla ses Troupes à Vennes, &
marcha vers Becherel (que Charles tenoit estroitement assiegé, ayant surpris le Château
de la Roche-aux-asnes sur Rance, par du Guesclin), le Comte estant campé en teste de
son ennemy, luy presenta la bataille, ce qu'il ne voulut accepter, le lieu luy estant trop
desavantageux ; partant il fut avisé de l'assigner aux Landes de Beaumanoir, entre la
place assiégée & le Bourg d'Evran, où les deux armées étant sur le point de choquer,
les Seigneurs de part & d'autre moyennerent en Juillet 1363. un Traitté, qui fut nommé
LE TRAITTÉ D'EVRAN, par lequel le Duché devoit estre divisé en deux parties égales,
dont le Comte en auroit une, & Charles l'autre. Cela fut ainsi accordé, signé & seellé

(1) Guillaume Mahé, chanoine de Saint-Malo, pourvu le 27 octobre 1348 (Eubel). 7.. -tait pour armoiries : 3 chevrons.

(2) Voy. Arg. L. 6 et 7.

(3) Pierre Benoît ou de Guémené portait : d'argent semé de merlettes d'azur à un croissant d'or en abime et au franc
quartier de sable. Fut transféré sur le siège de Rennes en 1359.

(4) Guillaume Foulard élu le 14 janvier 1359 mourut avant 1376 (Eubel). — Il avait pour armes : de gueules à une
rose d'argent écartelé de sinople plein.
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des Seaux des Prelats, Barons & Seigneurs de l'un & l'autre Party, & en furent donnez
ostages, & promirent les deux Chefs envoyer dans huit jours leurs Deputez au Chesne,
my-chemin entre Plou'-Armel & Josselin, pour ratifier ledit accord en bonne forme &
seureté ; niais la Princesse Jeanne n'y voulut consentir, & desavoüa ce qu'avoit fait son
mary. Nonobstant le Duc Comte de Montfort délivra les ostages qu'il tenoit à Guerrande
& à Pen-Mark en Cornoüaille. S'ensuivit la journée d'Auray, en Septembre l'an mil
trois cens soixante & quatre, où cette vieille querelle ayant esté terminée, le Duc Jean
le Conquerant marcha vers Jugon, la Ville se rendit, mais le Château soûtint trois jours,
puis se rendit. De Jugon le Duc se presenta devant Dinan, où s'estoient rassemblez ceux
qui estoient échapez d'Auray, qui soustinrent bien avant dans l'Hyver jusqu'à l'extremité ;
mais craignans d'estre forcez, ils se mirent en leur devoir, & reconnûrent leur Prince,
& depuis ce Diocese jouit du bien de la Paix, jusqu'à l'an mil trois cens soixante & neuf,
que les Princes, Comtes de Pembroth & de Cantorbery, enfans du Roy Edoüard d'Angle-
terre, & beaux-freres du Duc arriverent à Saint Malo avec une armée de quatre cens
hommes d'armes, & quatre cens Archers, & furent tres-bien reçeus & festoïez par le Duc,
qui leur permit passage par ses terres pour aller trouver le Prince de Galles en Poictou, à
condition qu'ils ne feroient tort à ses sujets, & payeroient tout ce qu'ils prendroient,
& ainsi vinrent à Nantes, où le Duc les festoya trois jours. Tost aprés Messire Eustache
d'Auberticourt arriva à St. Malo avec les forces de Normandie, tint méme route, ce qui
mit le Duc en désiance envers le Roy de France, & luy causa l'inimitié de ses propres
Barons, qui s'offençans de ce qu'il se fioit plus esdits Anglois qu'en eux, s'allierent au
Roy de France contre luy, & manderent le Connestable de Guesclin pour luy faire la
guerre, qui y vint avec l'armée l'an mil trois cens soixante & treize, & de Rennes vint à
Dinan, qui le reçeut, prit la Tour & Forteresse de Solidor à l'emboucheure de la riviere
de Rance ; delà il marcha à Jugon, qui se rendit malgré le Capitaine du Fort, qui les
vouloit tenir en leur devoir. Plou'-Armel se rendit aussi sans resistance ; mais Becherel
soûtint le siége prés d'un an, qu'elle fut renduë à Clisson le vingtiéme Octobre mil
trois cens soixante & quinze. Saint Malo s'estoit rendu des premiers au Connestable,
qui y avoit mis bonne garnison ; mais l'an mil trois cens soixante & seize, le Duc de
Lanclastre vint avec une armée navale prendre port au Havre dudit Saint Malo, &
d'arrivée brusla grand nombre de Navires Rochelois chargez de vin, qu'il trouva dans
le Port, & assiegea la ville, ayant fait faire le dégast par le Païs circonvoisin ; mais
l'armée de France estant venue au secours, le Duc s'embarqua & s'en retourna en
Angleterre. Dés l'an mil trois cens soixante & treize, les mémes Anglois avoient bruslé
les Navires Espagnols qui estoient à l'ancre au Port de Saint Malo, mais ils n'y arresterent
pas. L'an mil trois cens soixante & dix-neuf, le troisiéme jour d'Aoust, le Duc rappellé
par les Barons & Estats de son Païs arriva à S. Malo, accompagné de Messire Robert
Knoles avec deux cens Archers & cent hommes d'armes, & entra dans le Havre de
Solidor, où il fut reçeu des Seigneurs avec de grandes benedictions & excuses du passé,
ses Navires de bagage qui suivoient, faillirent à estre pris par les François & Espagnols
qui tenoient la Mer, & s'estoient jettez entr'eux, & l'entrée du Port bordée de dangereux
rochers qu'on appelle les portes ; mais Messire Hué de Caurelée se mit au gouvernail,
& le tint si heureusement qu'ils entrerent tous à la file malgré l'effort de l'ennemy. Le
Duc fut reçeu & reconnû à S. Malo, Dinan, & autres places de ce Diocese, hormis Lebon
& Plou'-Armel, qui ne luy furent renduës qu'aprés le second Traitté de Guerrande.

De gueules à neuf macles d'or, 3.3.3. 	 LIX. — Josselin de Rohan (1) fut sacré l'an mil

(1) Josselin, scholastique de 1'Eglise de Saint-Brieuc, licencié ès-lois, simple minoré, pourvu le 7 avril 1376 (Eubel),
mourut le 21 mars 1389.
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trois cens quatre-vingt-quatre, sous le Pape Urbain sixiéme, l'Empereur \Venceslas, &
le Duc Jean le Conquerant, & mourut l'an mil trois cens quatre-vingt-neuf. L'an mil trois
cens quatre-vingt-sept, Robert de Guitté & Geffroy Ferron, Partisans du Connestable de
Clisson, ayans épié l'absence des Seigneurs de Montauban, de Chasteaugiron, & du
Vicomte de la Belliere, qui avec leurs Compagnies estoient en garnison à Saint Malo,
& traictoient fort insolemment les Bourgeois, se presenterent la nuit du dixiéme Octobre
aux pieds de la muraille, en un endroit que les Bourgeois de leur intelligence leur
avoient dit, & par escalade entrerent dans la ville, qu'ils prirent pour le Roy de France,
qui depuis la retint jusqu'à l'an mil quatre cens treize, & la fortifia pour s'en servir.

LX. — Robert de la Motte (1) fut sacré l'an mil
Bandé & engreslé d'argent & de trois cens quatre-vingt-neuf, sous le Pape Boniface

gueules de six pièces. 	 neufiéme, & les mémes Empereur & Duc, mourut
le cinquiéme Aoust, l'an mil quatre cens vingt-trois.

L'an 1392. le Connestable de France Messire Olivier de Clisson ayant esté destitué, se
sauva de Paris crainte de pis, & se vint rendre à Josselin, dont il avoit basti le Château,
& cette belle grosse Tour qui a esté démolie és années dernieres, d'où il faisoit la
guerre au Duc, lequel n'en pouvant plus suporter, mit le siege devant Josselin, & serra
de si prés les assiegez, qu'ils estoient sur le point de se rendre, si Clisson (qui tenoit les
champs) n'eut promis de faire cession de toutes ses places au bon plaisir du Duc, qui sur
cette promesse leva le siege, & se trouva mocqué, car Clisson ne tint rien de ses promesses.
Le Duc voyant qu'il n'y avoit que la ville de Saint Malo qui ne le reconnut, se resolut
d'en avoir la raison, l'assiegea si estroitement, qu'on n'y pouvoit entrer ny en sortir que
par sa permission. Il saisit le revenu de ce Prelat & de son Chapitre, & tous les biens
des Habitans qui sont en terre ferme, les mit au ban de son Duché, les abandonnans au
feu & aux armes de tous ceux qui les pourroient endommager, fit deffences à tous ses
sujets de trafiquer ny converser avec eux sur peine de la vie ; & pour les boucler entie-
rement, il mit en mer deux armées, sous la conduite de deux experimentez Capitaines,
qui voltigerent perpetuellement devant l'entrée du Havre (gardé par le Seigneur de
Matignon) avec quelques vaisseaux, pour empescher qu'aucun secours n'y entrast ; de
sorte que vaisseau aucun n'y pouvoit entrer ny en sortir. Ce siege dura quelques mois,
mais le Duc voyant qu'il n'y avançoit gueres, le leva. L'année suivante mil trois cens
quatre-vingt-treize, ce Prelat & son Chapitre, & les Habitans de Saint Malo se voulans
fortifier contre le Duc, inviterent le Roy de France à bastir un Chasteau dans leur ville,
ce qui fut fait, nonobstant les oppositions du Duc. L'an mil trois cens quatre-vingt-quinze,
les Seigneurs de Bretagne s'entremirent pour accorder le Duc & le Seigneur de Clisson ;
si bien qu'enfin aprés plusieurs allées & venues, le Duc y entendit, & manda Clisson le
venir trouver à Vennes ; mais se souvenant de sa prise & detention au Château de cette
ille, il fit refus d'y aller, s'il ne plaisoit au Duc luy envoyer le Prince Comte de Montfort

son fils aisné, tenir ostage à Josselin pendant qu'il seroit devers luy à Vennes. Le Duc
s'offença de ce qu'outre sa parolle il luy demandant un gage si cher, & demeurerent
quelque temps les choses en tel estat, mais les Seigneurs qui s'estoient entremis de cét
accord presserent tant le Duc, qu'il y consentit, fit conduire le Prince à Josselin dont
Clisson estant averti, ne l'y voulut attendre, ains monta à cheval bien accompagné, &
luy alla au devant, & d'aussi loin qu'il le vid il mit pied à terre, & luy ayant fait une
profonde reverence, luy dit : Monseigneur, je connois a present que le Duc vostre Pere n'a

(1) Robert, clerc de Saint—Malo, pourvu le 8 novembre 1389, mourut le 5 août 1193 Eubel). Son sceau portait pour
armes ; de vair a un lambel à 3 pendants.
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aucune mauvaise volonté contre mog, retournons nous-en devers tag : & ainsi ramena le
Prince dont le Duc fut fort aise, & accorderent tous leurs differents, & depuis resterent
si bons amis, que le Duc decedant quatre ans aprés, nomma Clisson l'un des Curateurs
de ses enfans. L'an 1402. le Duc de Bourgogne nommé Curateur du Duc Jean V. estant
en Bretagne, ayant emmené quand & soy en France le jeune Prince, prit les serments &
seuretez des Capitaines des bonnes places de Bretagne, & s'obligerent de bien garder
celles de ce Diocese à ses Seigneurs. Pour la garde des ville, château & forteresse de
Dinan, s'obligerent Guillaume Sire de Montauban, Eustache de la Houssaye, Jean de
saint Gilles, Robert de Kergouzel, & Jean Keroulec, pour Thomas du Châtel Capitaine
de la place. Pour la Tour & Forteresse de Solidor, Berthelot Dangoulvent, Lieutenant
de Robert de Guitté Sieur de Vaucouleur. Pour le Château de Hedé, Simon & Robert
d'Espinay, Guyon Turpin, & Pierre de la Marzeliere. Pour le Château de Lehon prés
Dinan, Josselin de Guitté, Raoul de Coaiguen pere & fils, Estienne Gouyon & Pierre de
la Cornulliere. Pour la ville de Plou'-Armel, Jean de Malestroit Evêque de saint Brieuc
Chancelier de Bretagne, Guillaume Tournemine Sieur de la Hunaudaye , & Guy Sieur
de Molac & de Pestivien. Pour le Château de Jugon, Bertrand Gouyon sieur de Matignon,
Artur de Montauban, Guy Comte de Laval, Baron de Vitré & de la Roche, Louys de
Laval sieur de Châtillon, Geffroy & Olivier de Malechat & Estienne Gouyon. L'an mil
quatre cens sept mourut Messire Olivier de Clisson Connestable de France, dans le
Château de Josselin, & peu avant sa mort il fonda le College de Nôtre-Dame de Clisson,
present ce Prelat, Jean Evêque de saint Brieuc, Yves Abbé de Bonrepos Ordre de
Cyteaux, & Olivier de la Motte Doyen de saint Malo. Il fut enterré dans le Choeur de
l'Eglise de Nôtre-Dame de Josselin. L'an mil quatre cens treize la Duchesse de Bretagne
Jeanne de France accompagnée du Prince Richard de Bretagne, Seigneur de Clisson, &
de plusieurs Seigneurs & Dames, partit de Nantes pour aller à Paris voir le Roy son
pere, & la Reyne sa mere, & le Duc de Guyenne son frere aisné, et quand elle y eut
sejourné quelque temps, elle prit congé du Roy, lequel à son départ, rendit en sa faveur
la ville de Saint Malo au Duc son mary, & en fit vuider ses soldats, & peu de temps aprés
le Duc y fit son entrée, tous les habitans estans sortis hors la ville pour le recueillir &
recevoir, & estoient tous accoustrez de robes my parties des livrées de Bretagne qui
sont blanc & noir, & les petits enfans portans des petits guidons ou estendars d'Her-
mines, & fut reçeu à la porte de la ville par ce Prelat & son Clergé, ausquels & aux
habitans il pardonna leur offence passée, leur rendit leurs terres & heritages saisis en sa
main, reçeut leurs hommages & serments, & mit Ofsiciers de sa part tant dans le Château
que dans la Ville. L'an 1419. l'armée de Bretagne prit la ville de Jugon sur ceux de
Pontievre, & mit le siege devant le Château de Broon qui tint quelque temps.

LXI. — Guillaume de Mont-fort, fils de Raoul
D'argent klacrois ancrée de gueules, Seigneur de Mont-fort & de Geel & d'Ysabeau de

guivrée & virolée d'or. Lohéac Dame dudit lieu & de la Roche Bernard, fut
esleu la mesme année 1423. sous le Pape Martin V.

l'Empereur Sigismond, & le Duc Jean V. & mourut l'an 1432. le 27. Septembre en la ville
de Sienne, retournant à Rome. Il fut Cardinal, & l'appelloit-on d'ordinaire le Cardinal
de Bretagne.

LXII. — Amaury de la Motte transferé de l'Evêché de Vennes à cettui-cy l'an 1432.
par le Pape Eugene IV. sous les mesmes Empereur & Duc de Bretagne, mourut l'an 1434.
De son temps Messire Jean Gouyon, puisné de la maison de Matignon en ce Diocese,
estoit grand Escuyer de France.
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LXIII. — Louys Aleman (1), de Chantre de Valence,
De gueules semé de fleurs de Lys Abbé de Tournus, fut esleu Evêque de S. Malo

d'or à la bande d'argent brochant l'an 1434. sous le Pape Eugene IV. l'Empereur Sigis-
sur le tout.	 mond & le Duc Jean V. Il fut Cardinal, & consacra le

Pape Felix V. au Concile de Basle, pas un autre des
Cardinaux ne s'y estant trouvé. Il fut transferé à l'Archevêché d'Arles en Provence,
l'an 1445. & y mourut le 16. Septembre l'an 1450. L'an 1445. le Prince Gilles de Bretagne
fut pris au Château de Guildo par commandemant du Duc François son frere, & mené
à Dinan devers luy.

LXIV. — Pierre Predou (mal nommé Pié-Dru) transferé de l'Evêché de Treguer à
cettui-cy l'an 1445. aprés la translation du Cardinal Aleman à Arles, sous le Pape
Eugene IV. l'Empereur Frideric III. & le Duc François I. de ce nom. Il mourut l'an 1450.

LXV. — Jacques d'Espinay second fils de Robert,
D'azur au Lyon de gueules coupé de Seigneur d'Espinay & de Marguerite de la Courbe,

synople , couronné, lampassé & fut esleu Evêque de Saint-Malo (après la mort de
armé d'or. Pierre) en concurence avec le subsequent , &

entrerent en procez, que Jacques perdit.

LXVI. — Jean d'Espervier Conseiller du Duc
D'azur au sautoir engreslé d'or, François II. & Premier President en la Chambre des

cantonné de 4. Bezans de méme. Comptes de Bretagne, fut esleu en concurence avec
Messire Jacques d'Espinay, contre lequel il gagna,

& fut sacré l'an 1451. sous le Pape Nicolas V. l'Empereur Frideric III. & le Duc Pierre II.
dit le Simple. Il tint ce Siege jusqu'à l'an 1486. Du temps de ce Prelat florissoit un saint
& Religieux Personnage nommé frere Pierre Morin, originaire de la Paroisse de GUINEN
en ce Diocese, & fut enterré dans le Cimetiere de ladite Paroisse, il estoit de vie austere
& exemplaire, prêchoit infatigablement, blâmoit le luxe, & superfluité d'habits, & à ce
propos disoit souvent, qu'un siecle viendroit si corrompu, que les hommes porteroient
sur leurs testes ce qu'ils devroient porter aux pieds, & les femmes chausseroient ce
qu'elles devroient porter pour habillement de teste, je ne sçay s'il n'entendoit point nôtre
siecle, & les calottes de marroquin dont nous usons à present, & les patins des Dames,
qui ne daignant user de cuir ou de marroquin, couvrent leurs souliers de velours ou de
panne, voire y emploient l'or à la broderie. Il predit aussi l'union du Duché de Bretagne
à la Couronne de France, lorsqu'il y en avoit moins d'apparence ; car au plus fort des
guerres qu'eut le Duc François II. avec les Roys de France Louys XI. & Charles VIII. il
predit qu'en peu d'années on verroit le Roy de France & le Duc de Bretagne chevaucher
en méme selle & sur un méme cheval, ce qu'on prenoit pour un paradoxe ; mais quand
la prediction fut accomplie, par l'heureux mariage de la Duchesse Anne au Roy
Charles VIII. on se souvint de la prediction du bon saint homme, le sepulchre duquel
est tenu en reverence, & tient-on que plusieurs s'étans recommandez à luy en leur besoin,
s'en sont bien trouvez. L'an 1469. ce Prelat fut envoyé par le Duc, accompagné du
Chancelier Maistre Guillaume Chauvin, Vineent de Kerlau Abbé de Begar, , & les
Seneschaux de Rennes & de Venues, trouver les Députez du Roy de France Louys XI. à
Saumur, & fit si bien son devoir, qu'il fut arresté que le Roy se contenteroit des raisons
que le Duc fournissoit, pour ne recevoir son nouvel ordre de saint Michel. Dés l'an 1462.

(1) Le Pouillé de Bennes n'admet pas Louis Aleman et fait succéder à Amaury de la Motte Pierre Piedru, pourvu
le 27 août 1435, décédé le 24 novembre tii9, — Portait : parti d'or et de sable au lion passant, coupé de l'un dans l'autre.

V. DES S. 	 t
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il avoit assisté au Parlement general tenu à Venues par le Duc François II. & l'an 1481. le
Comte de Richemont, jeune Prince Anglois, qui s'estoit refugié devers le Duc, ayant été
par luy délivré aux Ambassadeurs du Roy d'Angleterre, sous pretexte de le faire épouser
la Princesse fille dudit Roy, tomba malade à S. Malo, ce qui retarda son embarquement,
bien à propos pour luy ; car le Duc ayant esté averti que le dessein du Roy Anglois,
estoit de faire trancher la teste audit Comte si-tost qu'il seroit en Angleterre, il l'envoya
querir à S. Malo, où s'étant échapé de ses Gardes, il s'estoit jetté en franchise (1) en l'Eglise
Cathedrale, d'où il fut r'amené vers le Duc à Vennes, & depuis il vainquit son ennemy,
& fut couronné Roy d'Angleterre Henry VII. du nom, & ce par l'aide du Duc de Bretagne,
qui luy fournit quinze vaisseaux, qu'il fit armer és ports de Solidor & S. Malo. Du temps
de ce Prelat, deux Religieux Cordeliers residans au Monastere de sainte Claire de
Nantes, pour la direction des Religieuses, dont l'un s'appelloit frere Nicolas Cavaret, du
Convent de Dinan & l'autre frere Jean Sptir, du Convent de Vennes, obtinrent du Duc
François II. don de sa Chapelle de sainte Catherine en sa ville de Dinan, pour y fonder
un Monastere de Religieuses de leur Ordre, & à ces fins, ledit Duc écrivit au Pape
Sixte IV. pour avoir permission de faire ladite Fondation, pour laquelle procurer Sptir
fut à Rome & presenta les Lettres du Duc au Pape, lequel luy accorda sa requête, &
en expedia Bulle en forme, qui se commence. Exigit singularis devotionis affectas, qtzam
ad nos & Romanam geris Ecclesiam, &c. donnée Rome apud S. Petrum, Idibus Decembris
anno dominicce Incarnationis 1480. Pontificatus sui anno 10. par laquelle il permet au Duc
de bastir ledit Monastere, il y establit lesdites Religieuses, ausquelles il octroye par Privilege,
qu'elles ne pourront estre contraintes de recevoir plus de dix huit soeurs, contre leur volonté,
desquelles l'une sera Abbesse, & pour leur service & direction six Religieux de l'Ordre de
S. François, y compris le P. Confesseur, (bien que les autres Monasteres du même Ordre
n'en ayant que quatre,) tous lesquels tant Religieux que Religieuses, il oblige de vivre
toiljours sous l'obeïssance des Superieurs de l'observance reguliere de l'Ordre S. François,
de sainte Claire, & les statuts & Coûtumes de la Reformation de sainte Collette, deffendant
à toutes personnes sous peine d'excommunication, de les troubler, molester ou empêcher.
Le Pere Sptir ayant receu cette Permission s'en retourna en Bretagne & incontinent le
Duc donna Commission à ses Seneschaux & Procureurs de Rennes & de Dinan, de priser
les Terres , Jardins & Hebergements d'alentour ladite Chapelle , necessaires pour la
construction dudit Monastere, & en delivrer le prix aux proprietaires (hormis à Jacques
de S. Paul Sieur dudit lieu, qui donna sa maison & son jardin) lesquelles terres il amortit
& affranchit : Et le 17. jour de Juin l'an 1482. le Seigneur du GOAT-GUEN Grand Maistre
de Bretagne & Capitaine de Dinan, député par le Duc, & en son nom, posa la premiere
pierre aux fondements ouverts pour ledit Monastere, & le Senéchal posa la seconde,
avec une joye extréme de tout le peuple ; & le Duc ayant delivré de l'argent pour l'édifice,
on y travailla nonobstant les guerres.

MONTFORT , d'argent à la Croix
ancrée de gueules, guivrée &
virolée d'or. IL

LANAL; d'or à la Croix de gueules,
chargée de cinq coquilles d'argent,
cantonné de seize allelyons d'azur.

LXVII. — Pierre De Montfort (2), dit De Laval,
fils de Guy de Montfort, dit de Laval quatorziéme
du nom, Comte de Montfort & de Laval, Baron de
Vitré, & de la Princesse Ysabeau de Bretagne, fille
du Duc Jean V. fut esleu Evêque de Saint-Malo
l'an 1486. sous le Pape Innocent VIII. l'Empereur

(1) Nota. L'Azilo ou Menihi de franchise à S. DIalo, duquel parle Polydore Virgile en son Hist. livre 24. en ces
mots, l'an 1447. Azilum guod in ea urbe est inviolatissimunt. — A.

(2) Ce Prélat portait : de gueules au Léopard d'or, anciennes armes de Laval. Le P. Albert lui attribue ici les
nouvelles armes de Montmorency-Laval. (Pouttle de Rennes.)
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Frideric troisiéme, & le Duc François second. Il tint ce Siege jusqu'à l'an 1492. qu'il fut
sacré Archevêque de Rheims, Duc & Pair de France. Il fut aussi Abbé Commendataire
des Abbayes de saint Michel, de saint Méen, de saint Aubin & de saint Nicolas d'Angers,
en laquelle il mourut le 14. Aoust 1493. & y fut inhumé. Voicy son Epitaphe.

Aspice mortalis gressus qui dirigis istuc,
Proh ! speculum mortis ternis me vermibus escam,
Regia cum fuerim prolex, Dux, Prcesul & Abbas.
Octavi Caroli unctor, deque LAVAL decus omne.
Arrisit ludens mihi sors mea, fragile donum
Quod dedit, hoc rapuit Clotho : nunc pro cedibus urne est.
Lustra decem mensesque duos mea vidit & tatas
Disce mori qui Regna petis : MORS omnia sternit.

L'an mil quatre cens quatre-vingt-sept, l'armée Françoise introduite en Bretagne par
les Barons liguez avec le Roy de France contre leur Duc, prit & pilla la ville de Plou'-
Armel, aprés trois jours de siege, & peu aprés le Comte de Dunois & Messire Olivier de
Coatmen s'embarquerent à Saint-Malo pour aller demander secours en Angleterre. Aprés
la déroute de Saint-Aubin du Cormier, l'an mil quatre cens quatre-vingt-huit, Dinan se
rendit aux François sans soutenir siege, à veuê de l'armée conduite par le Seigneur de
Rohan, & peu aprés la ville de Saint-Malo fut bloquée par l'armée Françoise, commandée
par le Seigneur de la Trimoilille, lieutenant du Roy, lequel dressa sa batterie en la
vieille cité de Guic-Aleth, & dans la gréve qui est au-dessous, & nonobstant que la mer
la couvrit deux fois le jour, ils couvroient si bien leur canon tout chargé de peaux &
cuirs graissez, qu'incontinent que la mer s'estoit retirée, ils y donnoient aisement le feu,
sans que la poudre se ressentit de l'humidité de l'eau : aprés quelque resistance, la ville
se rendit par composition. La mesme année, le P. Raymond Cholet Provincial des
PP. Cordeliers de la Province de Touraine, & frere Pierre Chambon, visiteur des
Religieuses de sainte Claire, voyans qu'à cause de la Guerre Fedisice du Monastere de
sainte Claire de Dinan avoit esté interrompu, jugerent que la présence des Religieuses
echaufferoit la devotion du peuple à la perfection de l'oeuvre ; & partant, le Choeur,
Reffectoir, & Dortoirs estans bastis, le Pere Chambon fit sa visite à sainte Claire de
Nantes, & ayant écrit le nom de dix-sept Religieuses pour mener à Dinan, il mit son
panier sous les Corporaux, & dit la Messe fort devotement, priant Dieu que s'il avoit
esleu ce nombre il demeurast ainsi, s'il en avoit autrement disposé, qu'il lui pleust luy
manifester sa volonté. La messe dite il monta à la grille, & des 17. qu'il avoit écrites il
ne s'en trouva que 16. auquel nombre il se tint, & les ayant assemblées aprés le dîné,
il sit faire eslection des officiers du nouveau Monastere, duquel fut éleué premiere
Abbesse, la Maîtresse des Novices nommée

cEun Catherine Dollo , de noble race, qui avoit esté eslevée prés la Dame de
Rohan , jusqu'à l'âge de quatorze ans qu'elle se rendit Religieuse à sainte
Claire de Nantes.

II. Soeur Catherine de Bar, une des premieres Meres qui estoient venués à Nantes,
fut eslué Vicaire.

Les noms des autres quatorze sont :

III. Soeur Catherine de Fesse-Guérin.
IV. Soeur Guillemette Doublard.
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V. Soeur Marguerite de Demou.
VI. Soeur Jeanne Corget.
VII. Soeur Jeanne Ferron.
VIII. Soeur Jacquette Corno.
IX. Soeur Ysabeau de Vargues.
X. Soeur Marie Cerne.
XI. Soeur Françoise Martin.
XII. Soeur Catherine Chenu.
XIII Soeur Aliete de Besic.
XIV. Soeur Ysabeau Trapier.
XV. Soeur Renée 011ivier.
XVI. Soeur Marguerite Olivier, laique.

Cette religieuse Troupe partit de Nantes le vingt-sixiémc Novembre l'an 1488. & le
troisiéme Decembre suivant elles furent receuës à Dinan avec beaucoup d'honneur, les
Bourgeois & officiers leur estans allez au devant une lieuë hors la ville, & le lendemain
feste de sainte Barbe, elles furent conduites en Procession Generale par toutes les
Eglises de la ville, puis renduës en leur Chapelle de Sainte-Catherine, & delà à la porte
de leur Monastere, où la Bulle du Pape ayant esté hautement leuë, les clefs furent
delivrées à l'Abbesse, qui y fit entrer ses Filles, & ayant receu la benediction du
P. Commissaire & Provincial, elles s'enfermerent, & allerent au Choeur chanter le
Vent Creator, tandis que les PP. s'habillerent pour celebrer la grande Messe, qui fut
solemnellement chantée. Le lendemain le Seigneur de Rohan arriva à Dinan, avec
l'armée Françoise qu'il conduisoit contre la Duchesse Anne sa princesse et proche parente,
lequel fit de grands biens au nouveau Monastere, à l'aide desquels & de la charité des
gens de bien, leur Eglise, Cloistre, Infirmeries, Maisons des Religieux & Soeurs de dehors
furent en bref achevez. Les Meres de Nantes leur donnerent à leur sortie plusieurs
meubles, tant d'Eglise que de Convent, & les assisterent de plusieurs charitez, comme
leurs tres-aimées Soeurs & Filles.

Les noms des Abbesses de ce Monastere, sont :

I. Soeur Catherine Dollo, fille de bon esprit & d'estude, elle tourna en François le
Breviaire Romain & partie du Messel, pour la consolation & satisfaction de ses soeurs,
travailla à l'establissement de la Religion & Observance, & au bastiment du Monastere,
l'espace de 24. ans qu'elle fut Abbesse, & mourut le 14. jour de Mars l'an 1512.

II. Soeur Ysabeau Trapier, l'une des seize qui vinrent de Nantes, mourut le 8. May 1534.
III. Soeur Magdeleine d'Homme, mourut le 16. octobre 1544.
IV. Soeur Marguerite Pars, mourut le 17. decembre 1561.
V. Soeur Nicole Rouaud, mourut le 24. février 1567.
VI. Soeur Renée De Maure, mourut le 15. octobre 1577.
VII. Soeur Marquise De la Haye, mourut le 8. octobre 1595.
VIII. Soeur Perronelle du Boisboessel, mourut le 19. avril 1601.
IX. Soeur Marguerite Noblet, mourut le 9. septembre 1623.
X. Perronelle Guiton, mourut le 14. octobre 1625.
XI. Soeur Amaurie Romain, mourut le 30. janvier 1632.
XII. Soeur Bertrande de Quergu, gouvernante en l'année mil six cens trente-six.
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LXVIII. — Guillaume Briçonnet (1), fut sacré
D'azur à la bande componée d'or & Evêque de Saint-Malo l'an 1493. sous le Pape

de gueules, ¶ accompagnée de Alexandre VI. & le Roy Ires-chrétien Charles VIII.
deux Estoiles d'or en chef, & d'un & la Reyne Anne sa compagne Duchesse de Bretagne,
Croissant en pointe. j 	fut envoyé en Ambassade à Rome vers le Pape

Alexandre VI. lequel le crea Cardinal le quinziéme
four de Janvier l'an mil quatre cens quatre-vingt-quinze, & luy mit sur la teste son
propre Chapeau de Cardinal. Il tint son Synode l'an 1496. & l'an suivant 1497. fut transferé
à l'Archevêché de Rheims, aprés la mort de Robert Briçonnet son frere, & fut fait Duc
& Pair de France, & sacra le roi Louys XII. l'an suivant 1498. II fut transferé à l'Arche-
vêché de Narbonne l'an 1507. où il mourut l'an 1514. Outre ses Evêchez il avoit encor
en commande l'Evêché de Nimes, & les Abbayes de Saint-Germain, prés Paris, de Grand-
Mont, & de Saint Nicolas d'Angers. Il dressa le Formulaire de prieres ou Heures journa-
lieres, dont les Fidelles usent (on les appelle communement DES HEURES) & les dédia
au Roy Charles VIII. duquel il fut extremément cheri. La Reyne Anne restant pâmée en
un coin de salle, à la nouvelle de la mort du Roy Charles VIII. son epoux, & revenuê à
soy ne voulant admettre aucune consolation, le Roy Louys XII. ne jugea homme plus
propre pour la consoler que nôtre Prelat, lequel assisté de l'Evêque de Condom s'en
acquita tres-bien. Il avoit esté marié avant estre d'Eglise, & avoit trois fils de sa femme,
Roberte de Beaulne, tous trois Evêques, l'un de Meaux, l'autre de Lodeve, & le troisiéme
luy succeda en ce Diocese , desquels les deux premiers le servirent un jour à l'Autel,
faisant Office de Diacre & Soûdiâcre. Ce fut un grand Ministre de l'Estat, qui fut toujours
en grand credit auprés du Roy Charles VIII. & Louys douziéme. OItACULUM REGIS,
COLTJMNA REGNI, CUJUS CONSILIO IN OMNIBUS REX NITEBATUR , CUI MILE SIMUL ET CAULIE

SERVIRE (quod rarum) DATUM FUIT. Ce sont les Eloges que les Autheurs luy donnent. Il
retint toujours l'Evêché de S. Malo, nonobstant ses autres benefices, & les occupations
qui le dispensoient de residence.

LXIX. — Denys Briçonnet, fils legitime du precedent, fit son entrée solemnelle en la
Ville de Saint-Malo, & prit possession de son Eglise le dix-septième d'Aoust 1513. sous le
Pape Leon X & le Roy Tres-Chrétien Louys XII. Ce Prelat fut homme de sainte & austere
vie, portoit le cilice, & se disciplinoit souvent jusques à effusion de sang, il passoit la
meilleure partie des nuits en Oraison, assistoit journellement à tout l'Office Canonial
dans sa Cathedrale, jeûnoit presque toûjours, se contentant de pain & d'eau pour l'ordi-
naire; il nourrissoit en sa maison Episcopale treize pauvres, lesquels il servoit tous les
fours, & ne mangeoit qu'il ne leur eut rendu ce service. Ce Prelat fut envoyé en Ambas-
sade vers le Pape Leon X. par le Duc d'Angoulesme François (qui depuis fut Roy premier
de ce nom) pour procurer la canonisation de saint François de Paule, Instituteur de
l'Ordre des Minimes, ce qu'il negocia si heureusement, que le Pape le Canonisa le
premier jour de l'an 1519. deux ans aprés l'Ambassade de nôtre Prelat, lequel fit par
le méme Pape beatifier saint Jean de la Grille son predecesseur, Evêque de Saint-Malo, &
eut permission de sa Sainteté d'en faire feste, & en reciter l'Office, attendant la commo-
dité de le Canoniser, dont furent expediées Bulles qu'il apporta l'an 1517. Il mourut
l'an 1534. en opinion de sainteté.

LXX. — François Bohier (2), neveu de Denys fils de sa soeur, fut nommé par le Roy

(1) D'après M. Guillotin ses armes seraient : d'azur à la bande componée d'or et de gueules, le let Compati de gueules
chargé d'une étoile d'or, une autre étoile d'or occupant le silté senestre.

(2) Bohier portait . d'or art lion rampant d'azur au chef de gueules.
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François I. à l'Evêché de St. Malo, l'an 1535. sous le Pape Paul troisiéme. De son temps
fleurissoit JACQUES CARTIER, natif de ce Diocese, l'un des fameux & renommez Pilottes
de son temps, tres expert en la Navigation & Geographie, qui fut employé par le Roy
François premier en plusieurs longs voyages, esquels il découvrit plusieurs Terres (1).

LXXI. — François Thomé (2) fut nommé à l'Evêché l'an 1567. & mourut le dix-septiéme
Février l'an 1590. Il presida pour l'Ecclesiastique aux Estats tenus à Plou'-Armel en
l'an 1580. où la coûtume de Bretagne fut reformée.

LXXII. — Charles de Bourgneuf (3), frere du
D'argent au sautoir de sable au Seigneur de Cucé, premier President au Parlement

quartier de gueules, chargé de de Bretagne, eut le placet l'an 1590. sous le Pontificat
deux poissons d'argent. d'Innocent IX. & tint ce Siege jusqu'à l'an 1599. qu'il

permuta avec le subsequent, & fut reçeu a Nantes
en May audit an. L'an mil cinq cens quatre-vingt-unze, le Seigneur de Guemadeuc Gou-
verneur de Plou'-Armel, fit descendre le grand Vitrail de l'Eglise des Carmes de ladite
ville, en suite d'une Ordonnance du Conseil du Prince de Dombes, Gouverneur du
Dauphiné, & Lieutenant du Roy en ses armées & Province de Bretagne, qui jugea la
démolition de ce Convent importer au service du Roy, & à la conservation de la ville,
ayant esté préalablement fait procés verbal de l'estat de la maison & ses bastimens pour
estre rebastie aux frais du Roy aprés la guerre, ce qui a esté fait.

LXXIII. — Jean du Bee, neveu de Philipes du
Lozengé d'argent & de gueules. Bec Evêque de Nantes lequel ayant esté transferé à

l'Archevêché de Rheims l'an 1594. resigna l'Evêché
dudit Nantes à Jean qui ayant jouy du revenu cinq ans, permuta avec Charles de Bourg-
neuf Evêque de St. Malo, & fut consacré à Paris en la Chapelle de la Reyne la Vigile de
Pasques fleurie l'an 1599. par le Cardinal de Gondy, assisté des Evêques de Maillezais
& de Paris. Il tint ce Siege jusques à l'an 1610. qu'il deceda le 20. Janvier. Son coeur & ses
entrailles furent portées en l'Eglise de St. Malo de Baignon & son corps porté inhumer
en l'Abbaye de Mortemer en Normandie, dont il estoit Abbé Commendataire.

LXXIV — Guillaume Le Gouverneur (4) fut
D'azur à la Croix d'argent, cantonné nommé à l'Evêché de St. Malo par le Roy Tres-

de deux estoilles au chef, & deux Chrétien HENRY LE GRAND IV du nom, le 29. Jan-
croissants en pied. vier l'an 1610. pourveu par le Pape Paul V. le

30. Aoust audit an , & consacré aux Capucins de
Paris par le Cardinal de Joyeuse, assisté des Evêques d'Angers & de Nantes, & le
20. Février de l'an 1611. Durant son Pontificat, les Peres Benedictins Anglois ont esté
establis à St. Malo, & aussi les Urselines, & les Dames Benedictines, les Capucins au
fauxbourg de Saint-Servan. Le Convent de Cesembre qui est des Cordeliers, fut par

(1) Entre François Bohier et François Thomé dom Merle° fait mention d'un Prélat, Guillaume Ruzé, nommé
l'Evêché de Saint-Malo en 1570; il demeura deux ans sans recevoir la consécration épiscopale, donna sa démission
en 1572 en faveur de François Thomé, et fut pourvu de l'Evêché d'Angers. Il portait pour armes : de gueules au
chevron fascé, ondé d'or et d'azur, accompagné de 3 lionceaux d'or, deux affrontés en chef et un en pointe,

(2) Thomé, 1573-1586, portait d'argent au chevron de gueules abaissé sous un chef d'azur chargé de 2 étoiles d'or,
accompagné en pointe d'un cœur de gueules surmonté d'une croix de méme.

(3) Charles du Bourgneuf, 1586-1598.
(t) C'est ce Prélat qui signa comme témoin à Marmoutiers, le 10 mai 1623, la remise de la relique de saint Corentin

à Mgr le Prestre de Lézonet Evêque de Quimper.

■
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Arrest de la Cour reformé & leur hospice fondé en la ville, & le Dimanche quatriéme
Janvier l'an 1621. ce Prélat dédia la Chapelle de saint Aaron rebastie tout à neuf par
venerable & discret Me. Michel Qumottai Chanoine de Saint-Malo, au lieu où on tient que
ledit Saint accueillit & receut saint Malo. De son temps aussi a esté fondé le Convent des
Capucins de Dinan, & ceux des Urselines & des Jacobines en ladite ville. Je ne veux
oublier à dire que ç'a esté au Royal Prieuré de LEHON prés cette ville, qu'a pris son
origine & premier commencement la derniere reformation de l'Ordre de saint Benoist
en Bretagne, d'où elle a derivé és autres Monasteres du méme ordre en ladite Province.
De son temps aussi le Convent des Peres Carmes de Plou'-Armel a esté restably, & ceux
de Josselin & de Guido fondez, comme aussi le Monastere des Carmelines & celuy des
Urselines de Plou'-Armel. Je ne dois oublier l'assistance que la noble ville de St. Malo
a donné de nostre temps au Roy Tres-Chrétien Louys XIII. contre les rebelles Rochelois,
l'an 1622. luy ayant fourny une flotte de vingt-deux Navires de guerre, armées & équi-
pées, desquelles les Capitaines, Pilottes , Maistres, Canoniers, Mariniers & la pluspart
des soldats, estoient Malouins; laquelle demara du havre de saint Malo le jour de saint
Laurens dixiéme Aoust, & alla joindre les vaisseaux & galleres de Monseigneur le Duc
de Guise, lequel aydé de ce secours livra la bataille aux mutins rebelles qu'il vainquit,
ayant ou bruslé ou coulé à fonds quinze de leurs vaisseaux (2).

LXXV. — Aehilles de Harlay ¶ Seigneur de
D'argent à deux Palz de sable. Sancy de la Maison de Harlay, assez conneuê en

France pour avoir produit de grands personnages,
qui pour leur vertu ont esté eslevez à de grandes dignitez , tant Ecclesiastiques que
Seculieres : Entr'autres ¶ Nicolas de Harlay ji, Seigneur de Sancy son pere, qui a esté
Surintendant des Finances sous le GRAND HENRY IV & Ambassadeur de sa Majesté
vers les Suisses, & ce Prelat avant sa nomination avoit esté Ambassadeur ¶ pendant dix
ans du Roy Tres-Chrestien LOUYS LE JUSTE XIII. du nom à la porte du grand
Seigneur. Et estant retourné en France se rendit Pere de l'Oratoire de JESUS. jL Et
enfin fut nommé à l'Evêché de St. Malo aprés le deceds du precedent l'an 1630. y fit son
entrée Pontificale la veille de la Pentecoste 1632. & le lendemain il prescha son peuple,
presida aux Estats de Bretagne à Dinan, l'an 1634. & aprés avoir gouverné heureusement
son Evêché. deceda le 20. Novembre à St. Malo, l'an 1640. (3) en l'âge de 65. ans,
laissant l'Evêché à son neveu Ferdinand de Neufville, qu'il avoit déja fait son Coadju-
teur. jL Il m'a permis par son grand Vicaire de faire les perquisitions requises pour la
perfection de cét oeuvre, par ses lettres dont la teneur s'ensuit :

VICARIUS GENERALIS ILLUSTRISSIMI
& Reverendissimi D.D. ACHILLIS DE HARLAY.

Dei & sanchu Sedis Apostolicœ gratiâ Macloviensis
Episcopi, omnibus Presbyteris aliisque nobis

Subditis hujus Diocesis. Salutem.

Diligenter perspectâ commission colligendi Sanctorum Britannice vitas , P. Fratri
Alberta le Grand Ordinis F.F. Prced. Conventas Nannetensis strictioris observantice, concessâ
à R. P. F. Petro Joüault conventuum Reformatorum congregationis Gallicance substitulo,
tam pium institutum, laudantes, plenariam dicter commissionis executionem in hâe Diceeœsi
permittimus, mandamusque nobis & vestrum singulis, ut eidem Patri Legendas, Breviaria,

(2) Guillaume le Gouverneur mourut le 25 juin 1630.
(3) Erreur de date pour 1616.
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manuscriptos codices, abaque id genus communicare ac commodare nullatenus renuatis,
quo tam pium opus retrolapsis temporibus neglectum, ad Dei Opt. Max. gloriam, sancto-
rum honorent, Eeclesiceque utilitatem per ficiat. Datura Maclovij , die 3. Januarij, Anno
Domini 1634.

LUDOVICUS D'ORGEVILLE , PRESBYTER
Oratorij Domini JESU, Vicarius Generalis.

Locus sigilli Episcopalis.	 De mandato dicti Domini mei Vicarij
Generalis PAIGNART pro secret.

ADDITION.

Ferdinand de Neufville (1), auparavant Abbé de S. Méen, fils de Charles de Neufville,
Marquis de Villeroy, Gouverneur de Lyon, & frere de Nicolas de Neufville, Duc de Villeroy,
Mareschal de France, & Gouverneur du Roy Louys XIV. Ce Prelat né à Rome, pendant que son
pere y estoit Ambassadeur, & nommé par Ferdinand de Medicis Grand Duc de Florence, avoit esté
destiné Chevalier de Malthe, avoit desja rendu à cét Ordre des services signalez, lors qu'Achiles
de Harlay son Oncle maternel le souhaita pour son Coadjuteur en son Evêché de St. Malo, lequel
il a gouverné avec zele & pieté, depuis le deceds dudit de Harlay jusques en l'an 1657. qu'il a esté
transferé à l'Evèché de Chartres, au grand regret de tous les Ordres de la Province de Bretagne,
qui trouvait un grand appuy en sa protection.

Ce Catalogue a esté par nous recueilli des Histoires de Bretagne d'Allain Bouchard &
d' Argentré, & de ce qu'en ont écrit Claude Robert en sa Gallia Christiana, & Jean Chenu
en son Histoire des Evêques de France, & du Catalogue dressé par le P. du Paz à la fin de
son Histoire Genealogique des Illustres maisons de Bretagne, mais plus amplement des
memoires manuscrits dudit P. du Paz, & du Seigneur Baron de Vieux-Chastel.

Suite des Evêques de Saint-Malo, de 1657 à 1790 (P. P.).

François de Villemontée, 1658-1670, conseiller au
D'azur au chef d'or chargé d'un lion Parlement de Paris, marié à une demoiselle de la

lézardé de sable. (Pouillé de Barre, puis séparé de sa femme, embrassa l'état ecclé-
Rennes). 	 siastique, et fut nommé évêque de Saint-Malo en 1658 ;

sacré le 29 juin 1660, il mourut le 16 octobre 1670.

De sable au léopard d'argent accom-
pagné de 6 coquilles de même 3 en
chef, 3 en pointe.

D'azur au dextrochère armé d'argent
sortant d'un nuage de même à
senestre & tenant 3 lys au naturel.
(Pouillé de Rennes.) Il écartela
aussi les armes des MARETZ de
celles de COLBERT : d'or à la cou-
leuvre ondoyante d'azur posée en
pal.

Sébastien du Guémadeuc, 1671-1702, aumônier
d'Anne d'Autriche, fut nommé en 1670 à l'Evêché de
Lavaur puis peu après à l'Evêché de Saint-Malo,
sacré le 5 juillet 1671 il mourut le 2 mars 1702.

Vincent François des Maretz, 1702-1739, fils
d'une soeur de Colbert, vicaire général de Pontoise,
fut sacré évêque de Saint-Malo le 17 septembre 1702,
il mourut à l'âge de 82 ans le 25 septembre 1739.

(1) Mgr de Neufville, coadjuteur de Mgr de Harlay depuis 1644, portait pour armes : écartelé aux 1 et 4 d'azur au
chevron d'or accompagné de 3 ci oisettes de méme, qui est Neufville, aux 2 et 3 d'argent à 2 pats de sable, qui est Harlay.
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De gueules au chef d'argent chargé
de 3 roses du champ.

D'or à deux branches de palme de
sinople.

Jean-Joseph de Fogasse d'Entrechaux de la
Bastie, 1739-1767, originaire d'Avignon, nommé
Evêque de Saint-Malo le 14 novembre 1739, sacré le
27 novembre 1740, mourut le 29 janvier 1767.

Antoine-Joseph des Laurents, 1767-1785, origi-
naire d'Avignon, vicaire-général de Saint-Malo et
abbé Commendataire de Coatmolonen et de Saint-
Jacut, fut sacré Evêque de Saint-Malo le 2 août 1767
et mourut subitement le 15 octobre 1785.

Gabriel Cortois de Pressigny, 1785-1801, origi-
D'or à l'aigle éployée de sable, coupé naire de Dijon, vicaire général de Langres, nommé

d'argent â la (rainée de lierre de Evêque de Saint-Malo le 6 novembre 1785, sacré le
sinople posée en fasce les feuilles 15 janvier 1786, protesta en 1790 contre la suppres-
en bas.	 sion de son siège, se retira en Suisse puis en Bavière;

au concordat il donna à Pie VII la démission de son
siège. A la Restauration il fut nommé en 1816 à l'archevêché de Besançon, où il remplaça
Le Coz, il mourut à Paris le 2 mai 1823.
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DES CHOSES REMARQUABLES AVENUES DE LEUR TEMPS AUDIT DIOCESE.

4 ie

aint Samson fut Archevêque de Dol l'an 555. & mourut le 28. Juillet l'an 607,
ayant siegé 52. ans. II estoit natif du Diocese de Venues en Bretagne Armo-
rique, passa en l'Isle, où il estudia és écoles d'Hydultus, fut éleu Archevêque
d'York (autres disent de Mevenie) lequel il quita, & par revelation divine

repassa en Bretagne Armorique, ayant fait eslire en sa place un nominé THEBAS, prit
port à Dol, où il édifia un Monastere & un autre en la ville de LAND-MEUR prés Morlaix,
alors nommée Kerfeunteun, & fut institué Archevêque de Dol l'an 535. par le Pape
Pelagius qui luy envoya le Pallium, assista au Concile de Paris l'an 559. Voyez le surplus
de sa vie le 28. Juillet, page 314. jusqu'à 329 (1).

II. — S. Magloire éleu l'an 607. resigna l'an 610. mourut l'an 617. Il estoit natif du
pays de S. Samson, nourry & élevé à son écolle en l'Isle, repassa la Mer avec son
Maître, fut Abbé de Kerfeunteun & Archevêque de Dol, confirmé par le Pape Boniface IV.
sous l'Empire de Phocas & le regne de Hoêl III. Roy de Bretagne Armorique, resigna la
troisiéme année de son Pontificat à saint Budoc. Voy. sa vie le 24. Octobre, page 534.

III. — S. Budok, ou Buzeuc, éleu l'an 610. mourut l'an 634. Il estoit fils du Comte de
Goelo, & fut éleu par le Chapitre de Dol après que saint Magloire se fut défait de son

(1) Série des premiers Archevêques de Dol d'après le Pouillé de Bennes :
Saint Samson, 555-565. 	 Restowald, ce dernier vivait vers 640.
Saint Magloire, 565-586. 	 Armaêl.
Puis saint Budoc. 	 Lovenan.
Saint Leucher. 	 Jumael vers 780.
Tiermael. 	 Salacon, 848.
Saint Thuriau. 	 Festinien, 850.
Saint Génévée. 	 Main, 878.

M. l'abbé Duchesne reconnaît l'existence de Festinien de 850 à 866, de Mahen ou Main de 874 à 878, et d'un
Louênan de 901 à 925. Ce Louênan est appelé par M. Guillotin de Gerson Jovinien, apres lequel il place Wicohen ou
Juthoën, 950-988, et Main II, 980. Il n'admet pas Rolland, Guyomarch et Lanfranc, et mentionne immédiatement apres
Main II, Guinguené ou Junkené.
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Archevêché, & eut le Pallium du méme Pape Boniface IV. sous l'Empire de Heraclius &
le Regne de Hoël III. du nom, Roy de Bretagne Armorique.

IV. — S. Genevaus éleu l'an 634. mourut l'an 639. fut éleu aprés la mort de S. Budok,
& son élection fut consirmée par le Pape Honoré I. sous les mêmes Empereurs & Roy
de Bretagne.

V. — Rostaldus éleu l'an 638. mourut l'an 650. il fut éleu par le Clergé de Dol, & fut
confirmé par le Pape Severianus qui luy envoya le Pallium, sous les mémes Empereur
& Roy de Bretagne.

VI. — S. Armael eleu l'an 651. mourut l'an 663. il fut éleu aprés le decez de Rostoald,
confirmé par le Pape S. Martin I. du nom, sous l'Empire de Constantin III. & le regne
de Salomon II.

VII. — S. Jumael éleu l'an 663. mourut l'an 678. il fut confirmé par le Pape saint
Vitalian qui luy envoya le Pallium, sous le regne d'Alain surnommé le Long, Roy de
Bretagne.

VIII. — Genevaus II. fut éleu l'an 679. sous le Pape saint Agathon, l'Empereur
Constantin IV. & le Roy Alain le Long, à la patente duquel donnée en la ville d'Occismor
l'an 683. il signa avec Guillaume Evêque de Rennes, Euphronius Evêque de Nantes,
Hugues de Cornoüaille, Morvan Evêque de Vennes, Alain Evêque de Saint Brieuc, Gilbert
de Leon, & Robert de Treguer, il mourut l'an 717.

IX. — Tiarmailus éleu l'an 717. mourut l'an 733. sous le Pape saint Gregoire II. du
nom, qui confirma son élection & luy envoya le Pallium, & l'Empereur Leon Isaurien,
pendant les guerres civiles, & l'interregne qui fut en Bretagne aprés la mort du Roy
Allain le Long.

X. — S. Thuriau éleu l'an 733. mourut l'an 749. il fut domestique du precedent Evêque,
duquel il fut aussi Suffragant, & luy succeda à l'Archevêché , confirmé par le Pape
Gregoire III. Voyez le surplus de sa vie le 13. juillet, page 302.

XI. — Salomon éleu l'an 631. sous le Pape Gregoire IV. à la nomination de l'Empereur
Louys le Debonnaire, tint le siege jusqu'à l'an 851, qu'il fut déposé tir par Neomene Duc
de Bretagne. il,

XII. — Festinian fut éleu Archevêque par le Clergé de Dol, l'an 851. sous le Pape
saint Leon IV. du nom, & l'Empereur Lothaire, regnant en Bretagne le Roy Neomene,
lequel il couronna à Dol la même année. Le Pape Nicolas luy osta le Pallium, parce
qu'il ne trouvoit l'Ambassade de Bretagne assez honorable à son gré ; mais le Pape
Adrien II. le luy redonna à la priere & requeste du Roy saint Salomon. Ce Prelat mourut
l'an 870. L'an 859. les Archevêques de Lyon, Rouën, Tours, Bourges, Rheims, Cologne,
Besançon, & autres Evêques assemblez aux faux-bourgs de la ville de Toul en Loraine,
adresserent une monition à ce Prelat (qu'ils apellent FASCARIUS) & à ses Suffragans de
Bretagne, pour les reduire à l'obeissance d'Erard Archevêque de Tours ; mais sans effet.

XIII. — Maino ou Meen , fut sacré l'an 870. sous le Pape Adrian II. & le Roy saint
Salomon. Le Pape Jean VIII. qui succeda à Adrian luy écrivit l'an 871. Il mourut l'an 879.
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XIV. — Jean Abbé de saint Melaine lez Rennes, homme docte & de sainte vie, fut
éleu par le Clergé de Dol, & confirmé par le Pape Jean VIII. qui le consacra à Rome
l'an 880. ¶ Il estoit issu de la Maison de Bretagne, & auroit long-temps gouverné sous
l'authorité des Princes, avant avoir pris les Ordres Ecclesiastiques. L'on trouve dans
Baldric Archevêque de Dol, les vers suivans, composez en l'honneur dudit Jean, &
comme pour luy servir d'Epitaphe. 11 Arg. I. 4. c. 68. page 256.

ADDITION.
Splendidus ex atavis, atavorum splendor cf; ipse
Gente Britannus homo conditur hoc Tumulo
Hic armis, patria, natis cum matre reliais
Dux modo, continuo de duce fit Monachus
Metropolitance Sedi, quia vixit honestè
Cui dolus est nomen, prcesul hic eligttur
Ut quibus extiterat Consul, de Consule prcesul
Prœsul quam Consul consulerat melius
Ad Papam venit sacrari posat ab ipso
Quod dura differtur in domino moritur
Ponitur hic Cultor nec non Regionis amator.
Quemque dolent Britones sancta sophia fouet
Si quceras nomen, nomen sibi scito Joannem
Si què diem mortis da decimant decimi.

XV. — Wieohen fut consacré Archevêque l'an 883. sous le Pape Martin II. & l'Empe-
reur Charles III. dit le Gros, pendant les guerres civiles qui advinrent en Bretagne aprés
la mort du Roy saint Salomon. Il mourut l'an 895.

XVI.— Guyomarkh éleu & consacré l'an 895. sous le Pape Formose & l'Empereur
Arnulphe, regnant en Bretagne le Duc Alain premier du nom, surnommé Rebras ; il
mourut l'an 927. L'an 912. Rollo ayant épousé Gilon fille de Charles le simple, receut en
dot la Neustrie (qu'ils appellent la Normandie) & l'hommage pretendu par ce Roy de la
Bretagne ; Rollo sur cette cession d'hommages entra au pays Dolois qu'il saccagea, prit la
ville de Dol qu'il brûla & pilla l'Eglise Metropolitaine, ce Prelat s'estant retiré de bonne
heure. Guillaume le Bâtard fils de Rollo entra aussi en armes au pays Dolois & Maloûin,
& y ayant fait de grands degasts, se retiroit avec un butin tres-riche; mais Alain Comte
de Dol, & Berenger Comte de Rennes le suivirent delà Coaisnon, & le menerent battant
jusqu'au pays Constantin, le contraignant de se sauver dans Bayeux. Le Normand confus
de cette retraitte, r'assembla plus grandes forces, & vint au Dolois resolu d'assieger le
Comte Alain dans Dol, lequel ne se trouvant assez fort pour soûtenir telle puissance, se
retira en Angleterre vers le Roy Adelscane.

XVII. — Gingoneus autrement Junkeneus, fut sacré _l'an 927. aprés le decez de
Guimarkh, sous le Pape Jean X. & l'Empereur Henry I. dit l'Oyseleur, pendant l'inter-
regne qui fut depuis la mort du Duc Alain I. & le couronnement du Duc Alain II. & tint
ce siege jusqu'à l'an 944. que les Comtes de Rennes & Alain de Dol ayans esté défaits
par les Normands, ils prirent la ville de Dol, & le peuple fuyant en l'Eglise étouffa ce
Prelat à la foule.

XVIII. — Juthoven fut éleu l'an 945. sous le Pape Martin III. l'Empereur Otton L
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& le Duc Alain II. dit Barbetorte, lequel confirma les privileges du Monastere de Landt-
Tevenec, & y donna des rentes, auxquelles donaisons ce Prelat soubscrit. Il mourut l'an 987.

XIX.— Gingoneu ou Junkeneus II. fut éleu l'an de grace 987. sous le Pontificat de
Jean XV. l'Empire d'Otton III. & regne de Conan I. dit de Rennes, Duc de Bretagne. II
mourut l'an 992.

XX. — Roland fut sacré l'an 992. sous les mêmes Pape & Empereur, la premiere
année du regne du Duc Geffroy premier du nom. Il mourut le 12. mars 1004 ir & est
enterré en l'Eglise Abbatiale du Mont Saint-Michel, où il avoit esté Religieux.

XXI. — Lanfranc homme sage & de grand entendement, de Chanoine de Dol en fut
fait Archevêque l'an 1004. sous le Pape Jean XVII. l'Empereur Henry II. & le Duc
Geffroy, lequel estant sur le point d'entrer en guerre contre Budik Comte de Nantes,
allié de Foulques Comte d'Anjou, fut appaisé par ce Prelat, & par sa prudence il mania
tellement ces Princes, qu'ils s'accorderent. L'an 1008. les Danois & Normans se mirent
en mer à la requeste de Richard Duc de Normandie, & descendirent au pays Dolois au
havre de Cancale : les Bretons leur allerent au devant, mais ils tomberent dans de pro-
fonds fossez que l'ennemy avoit creusé en leur chemin & couvert de gazons & feüillages,
de sorte que se ruans de furie sur ces pauvres gens entassez & embarassez en ces
fondrieres, ils en tuerent grand nombre & donnerent la chasse aux autres, puis assiegerent
la ville de Dol, laquelle estant destituée de soldats pour sa deffence, ils prirent d'assaut,
tuerent le Comte Salomon, les Seigneurs de Dol & de Combour, , passerent la populace
au fil de l'espée, emmenerent ce Prelat prisonnier & nombre de ses Chanoines, mais le
Duc de Normandie les fit delivrer sans rançon, puis pillerent la ville & y mirent le feu.
La méme année Berthe fille unique & heritiere de Salomon Comte de Dol, épousa entre
les mains de ce Prelat, Geffroy fils naturel du Duc Geffroy, auquel sondit pere avoit fait
don du Comté de Rennes. L'an 1024. Robert Duc de Normandie fit bastir un fort sur la
riviere de Coaisnon, qui separe les deux Duchez, qu'il appella Caroustes (c'est Pontorson)
d'où il fit une raflée sur le pays Dolois ; mais le Duc Alain le suivit sur sa retraite & défit
ses gens ; le Normand arma en mer sous couleur d'aller en Angleterre, & subitement
descendit en Bretagne ; le Duc Allain III. assembla son armée, & alloient entrer en forte
guerre, mais l'Archevêque de Rofien oncle des deux Princes, & ce Prelat les mirent
d'accord, lequel deceda l'an 1026.

XXII. — Junkeneus ou Gingoneus ou Karkeneus
De gueules à trois fusées d'hermines de Dinan III. du nom, fut sacré Archevêque de Dol
accompagnédesixbezansdeméme. la méme année 1026. sous le Pontificat du Pape

Jean XIX lequel confirma son élection & luy envoya
le Pallium, sous l'Empereur Conrad II. & le Duc Alain III. du nom, duquel il suivit le
party contre le prince Eudon frere puisné du Duc, lequel ne se contentant de son partage
qui luy estoit assigné au pays dononeen qui consistoit és Comtez de Pontievre, de Porhoét

Goêlo, comprenant les villes & terres de Carhaix, Lamballe, Chastel-Audren, Chas-
teaulin, Jugon, Broon, la Rochuart, Menilbriac, Chasteaulin sur Tre, Lanvolon, Saint-
Brieuc & plusieurs autres, demandoit en outre les terres d'Alethe (à present Saint-Malo)
& de Dol : & sur le refus que luy en fit le Duc son frere, il luy denonça la guerre, &
pour premier exploit se rua sur le pays Dolois, & occupa de violence les terres de
l'Eglise & de l'Archevêché : de sorte que ce Prelat se retira devers le Duc, lequel ayant
mis le siege devant le château de Lehon lez Dinan, appartenant au Vicomte de Dinan
partisan du Prince Eudon, il en donna la conduite à nôtre Junkenée & à Hainon vicomte
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de Lehon, & alla avec le reste de son armée assieger la ville d'Aleth, pareillement
occupée par les gens d'Eudon, lequel vint attaquer le camp devant Lehon, & l'eut mis
en deroute, si le Duc avec son armée ne fust venu au secours, lequel tailla en pieces
l'armée du Prince, luy s'estant sauvé à pointe d'esperon jusqu'à Guenkamp. Ce Prelat
soussigne avec Raoul Evêque d'Alethe, Guerin Evêque de Rennes, & Gautier Evêque de
Nantes, au don que fit le Duc Alain III. à l'Abbé de Saint-Méen de Gaël, de plusieurs
terres & possessions, où il s'appelle KAERKENUS Archiepiscopus Dolensis. Il mourut
l'an 1038. Ce fut ce Prelat qui éleva & instruisit S. Gedoûin son neveu, comme nous
avons remarqué en sa vie le 30. Janvier, p. 30, art. II.

XXIII.— Judhael ou Judicael, d'Archidiacre de Dol en fut éleu Archevêque l'an 1039.
sous le Pape Benoist IX. l'Empereur Henry III. dit le Noir, la premiere année du Duc
Conan II. du nom. L'an 1066. le Duc voyant que Rivallon comte de Dol favorisoit le
Duc de Normandie & le Comte de Cestric capitaine de Saint-Jeammes de Bouvron ,
assiegea Dol & prit le Château. Judhaél mourut l'an 1068. La premiere année de son
Pontificat, qui fut 1039. il souscrivit au don que fit la Duchesse Berthe veuve du Duc
Alain III. de la Paroisse de Plougaznou, au Monastere de S. George de Rennes, où il
signe JUTHAEL Archiepiscopus Dolensis, avec Salomon Evèque de Leon.

XXIV. — Johovrzeus (1), fut sacré l'an 1068. (& non pas l'an 1073. comme veut
Onuphrius, qui le nomme Joannes Gallus), sous le Pape Alexandre second, l'Empereur
Henry IV. & le Duc Hoa. Ce Prelat fut mal reputé, abusoit des biens de son Eglise qu'il
dissipoit fort mal à propos : se rendit insuportable à ses suffragans, aucuns desquels
n'en pouvans plus endurer, adhererent à l'Archevêque de Tours, lequel trouvant cette
ouverture ne perdit cette occasion, ains assembla un Concile de sa Province à Rennes
l'année suivante 1069. Johovée cependant continuant en sa vie dissolue' & à mécontenter
tous ses sujets, fut chassé de son Eglise & de la ville par les Dolois, qui le contraignirent
de se sauver au Mont Saint-Michel, où il se fortifia, & y ayant amassé des soldats, faisoit
des courses & raffiées sur le plat pays, faisant des sorties & donnant des camisades
aux Dolois à toute heure. Il fut chassé de la ville l'an 1075.

XXV. — Saint Gedoilin de Dol. Les habitans de
Dol. d'azur fretté d'or.	 Dol n'ayant ny treve , ny repos de l'Archevêque

Johovée refugié au Mont de Saint-Michel, d'où il les
grevoit extrémement, bruslant leurs maisons & mettairies, & rançonnant excessivement
tous ceux qu'il pouvoit attraper, jugerent estre necessaire de luy opposer un Prelat qui
fut de grand maison & riche, pour le pouvoir rembarrer, & jetterent tous les yeux sur
saint Gedoûin chanoine de Dol, fils de Riovelen ou Rudalen Comte de Dol & de Combour,
& l'éleurent unanimément la méme année 1075. mais il refusa, & sur le refus qu'ils firent
d'accepter sa renonciation, il en appela au Pape Gregoire septiéme, & alla à Rome
deffendre sa cause l'an 1076. où ayant déduit ses raisons, le Pape le dispensa, recevant
sa renonciation, mais il voulut qu'il nommast quelqu'un pour tenir l'Archevêché, & il
nomma Even Abbé de Saint-Melaine lez Rennes, qu'il avoit en sa compagnie. Il mourut
à Chartres en Beausse l'an suivant 1077. & fut enterré à Saint-Pierre en Vallée. Voyez sa
vie le 30 janvier, pages 30. 31. 32. 33.

XXVI. — Even (2), Abbé de saint Melaine lez Rennes, fut pourveu par le Pape Gregoire

(1) Judhael et Johovaeus, ne sont qu'un mème personnage dont l'épiscopat dura de 1039 à 1076. (l'ouillé de Rennes.)

(2) Entre Even mort en 1081, et Rolland, élu en 1093, M. Guillotin de Corson place l'Episcopat de Jean 1 (1082-1093).



192* 	 CATALOGUE CHRONOLOGIQUE ET HISTORIQUE

septième, de l'Archevêché de Dol à la recommandation de saint Gedoûin, avec lequel il
estoit allé à Rome, l'an 1076. & fut sacré en presence des Cardinaux & Prelats qui se
trouverent lors en l'Eglise de Latran, & le renvoya à son Eglise avec lettre de recom-
mandation à ses suffragans & aux Princes de Bretagne. L'an 1079. la guerre durant entre
le duc Hoél & le prince Eudon, le Duc assiegea la ville de Dol, dans laquelle estoit
Geffroy surnommé Gravomen fils d'Eudon : à son secours vint Guillaume d'Angleterre,
& fut la ville & chasteau battu d'engins & machines l'espace de quarante jours, pendant
lequel temps se firent de belles armes aux bréches, les assiégez faisans merveilles de se
bien deffendre; le Roy de France Philipes se mesla au jeu, & vint avec une puissante
armée pour lever ce siege, ce qui fut fait au grand contentement de Geffroy. L'an 1093.
le Duc Alain Fergent tomba en different avec ledit Geffroy, & l'assiegea en la ville de
Dol, où il fut tué, laissant un fils nommé Conan. Even deceda le 17. septembre l'an 1095.

XXVII.— Roland, fut éleu après la mort d'Even, la même année 1095. finissant sous
le Pontificat d'Urbain second, l'Empereur Henry quatriéme, & le Duc Alain Fergent
quatrième du nom. Il avoit esté Chanoine d'Avranches. .11, Rolland deceda ¶ en estime
de sainteté l'an 1107. non pas 1111. comme veut d'Argentré. 1. 4. cap. 44. (1).

XXVIII. -z Wulgrin , chancelier de l'Eglise de Chartres, fut éleu Archevêque par les
Chanoines de Dol, mais il ne voulut accepter son élection; ce nonobstant les électeurs
insisterent envers le Pape Pascal second, qui le voulut confirmer, toutefois il ne le fut
pas. Yves de Chartres écrivit aux Chanoines de Dol, l'excusant de n'avoir accepté,
laquelle Epistre se trouve parmy ses oeuvres la 176. & contient ces mots :

ADDITION.

Reversus a consilio Trecensi filins noster Vulgrinus Ecclesiw nostrw Cancellarius anxie
conquestus est quod Dolensis Ecclesiœ destinatis excellentiœ vestrce quibusdam legatis suis
cum sibi in Episcopunz sub prwsentia vestra elegerit, & huit electioni ad eorum petionem
vestra paternitas assensum prœbuerit, nec ejus excusationibus quamvis idoneis adhuc aurem
accommodare nolueril, quamvis enim sit bene literatus & bonis moribus °malus , multis
tamen allegationibus humiliter insufficientiam suam prcetendens, dicit se potins multa gravis,
perpessurum quam onus Episcopi hoc tempore subiturum. Et ne diu verbis oneremus sanc-
titatem vestram, flexis g enibus tordis oportunè & importuné imploramus clementiam vestram,
ut nullis vinculis obedientice prcedictum fratrem constringatis, cujus saluti quantum possumus
providere debemus, quia eum de sacro fonte suscepimus, qui etiam elegit magis in loto
humili salvari, quam in alto periclitari. Et dans l'Epistre 178. il escrit au Clergé de Dol
en ces termes : Ronce intentionis vestrce laudamus effectum quod Vulgrinum ilium nostrum,
vita honestum & scientia clarain elegistis nobis in Archiepiscopum , sed quantum nobis
videtur frustra laborat studium, vestrum, quia nec pr&taxati fui nostri voluntas est electioni
vestrce acquiescere , nec nostrœ potestatis ad hoc eum multum cogere , prcedictus enim
frater jam super hoc per litteras nostras & suas allegationes domino Papce transmisit &
omnes Episcopos prout potuit, refutavit. Par ces termes ledit Yves de Chartres fait voir
que dés le temps qu'il écrivoit, on tenoit pour constant en l'Eglise que le Pape seul
estoit maistre des volontez, & pouvoit obliger un Prestre d'accepter une dignité en
l'Eglise.

(1) Après Rolland, le Potelé de Rennes cite comme successeur immédiat Jean IL qui mourut avant d'être sacré,
et ce fut alors qu'au refus de Wulgrin, Baldric fut élu en 1107.
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XXIX.— Baldrik, homme docte & de bonne vie, d'Abbé de Bourges fut éleu Archevêque
de Dol, & sacré le vingt-cinquiéme Decembre jour de Noël l'an 1114. ¶ comme le remarque
Odericus Vitalin Anglois, en son Histoire Ecclesiastique, liv. 9. qui écrit que ledit
Baldric estoit natif d'Orleans & Abbé de Bourgceil, homme sçavant & Religieux, & que
estant Archevêque de Dol, il vivoit comme lorsqu'il estoit Religieux, & conversoit tres-
souvent avec eux ; 1 sous le Pape Paschal II. l'Empereur Henry IV & le Duc Alain
Fergent IV. du nom. Il assista avec ses huit suffragans au Parlement de Bretagne,
convoqué à Rennes par ce Prince l'an 1109. Il officia aux obseques de ce Prince assisté
de ses suffragans, à Saint-Sauveur de Rhedon l'an 1119. Il avoit receu le Pallium du Pape
Paschal second, & le Pape Calixte second le semond au Concile de Rheims, où il fut
avec deux de ses suffragans. Il écrivit les Annales de son Eglise depuis saint Samson
jusqu'à son temps, & l'histoire de la guerre sainte sous Geffroy de Boüillon ¶ en quatre
heures, & plusieurs Livres en Vers Latins qué Mr. André du Chesne a fait imprimer de
nostre temps. .11, Il dédia l'Eglise de saint Samson de Risle en Normandie (qui est de son
Archevêché, és enclaves de celuy de Rouën) en l'honneur de Nôtre-Dame, Saint Pierre
& Saint Samson Confesseur, l'an 1129. comme porte l'ecrit qui se lit sur la paroy de
ladite Eglise, en laquelle il fut enterré, estant mort le 7. Janvier la méme année ¶ Notum
sa prcesentibus & futuris quod Baldricus bonœ memoriœ Dolensis Ecclesice Archiepiscopus,
dedicavit hanc Ecclesiam in honorem B. Virginis Marke, & B. Petri Apostolorum principis,
& S. Sarnpsonis B. Confessoris 5. idus Decemb. an. ab Incar. Dom. 1129 . Eodem anno dedicavit
Ecclesiam S. Laurentii de Marisco, 6. idus Decemb. Qui Baldricus regit Ecclesiam Dolensem
22. annis & 44. diebus , trigesimo auteur die post consecrationem hujus Ecclesice obiit in
Christi confession & pralellis dormit, cujus anima ceternam requiem possideat. 1 B. dédia
aussi l'Eglise de Saint-Laurens du Marets, & tint le siege Archiepiscopal 22. ans 44. jours.

XXX.— Geoffroy le Roux, ¶ auparavant Archidiacre de Dol, A, fut éleu l'an 1130.
sous le Pape Innocent II. l'Empereur Lotaire II. & le Duc Conan surnommé le Gros. Ce
Prelat estant allé au Concile de Pise, où il avoit esté semond par le Pape Innocent second,
s'acquita tres mal de sa charge, & ne deffendit pas les droits de son Eglise, ains colluda
avec celuy de Tours sur l'esperance qu'il avoit de l'Evêché de Capouë en Italie, où il fut
transferé par le Pape Lucius second l'an 1144. aprés luy avoir deffendu l'usage du Pallium
en son Archevêché de Dol, par Bulle expediée Idibus Mail, indictione 7. Pontificatus sui
anno I. & investit Hugues Archevêque de Tours des Eglises & Dioceses de Dol, Treguer
& Saint-Brieuc, octroyant neanmoins audit Geffroy pendant sa vie seulement, l'usage du
Pallium, & l'exemptant de la juridiction du Tourangeau, voulant qu'il relevast immedia-
tement de sa saincteté, mais il fut peu aprés transferé à Capouë. L'an 1137. Gedoùin de
Monsorel Seigneur de la Landal, fonda l'Abbaye de Vieux-Ville, Ordre de Cysteaux,
Diocese de Dol.

X.XXI. — 011ivier, fut éleu apres le transport de Geffroy à Capouë, l'an 1144. sous le
Pape Lucius II. l'Empereur Conrad HI. & le Duc Conan le Gros. Il mourut l'an 1155.

XXXII. — Hugues, fut éleu l'an 1156. par le Clergé de Dol, & s'oublia tant que de
recevoir sa consecration de l'Archevêque de Tours, ayant été surpris & circonvenu en
cette action, dont il fut fort mal voulu de son Clergé, auquel il se joignit pour informer
le Pape Adrien IV. de la surprise dont on avoit usé en son endroit : de sorte que sa
Sainteté, par connoissance de cause, le declara absous de l'obeïssance dudit Archevêque
de Tours, luy restitua son droit, & luy envoya le Saint Pallium. Ce Prelat devint aveugle,
de sorte que l'an 1162. le jour des Cendres, étant au Mans en presence de Henry Roy

V. DES S. 	 Zn
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d'Angleterre, & de deux Legats du Pape Alexandre III. Henry de Pise & Guillaume de
Pavie, il se démit de sa dignité Archiépiscopale, laquelle il avoit tenuê six ans, pendant
lesquels il y avoit fait beaucoup de bien. L'an 4160. le Prince Eudon pere du Duc
Conan dit le petit ayant épousé la fille de Guyhomark vicomte de Leon, recommença la
guerre contre son fils le Duc Conan, duquel côté se rengea aussi Raoul de Fougeres,
lequel aprés la mort de son beau-pore Jean Comte de Dol, se saisit des Chasteaux de
Dol & de Combourg. Ce Prélat ayant été appellé par devant le Pape, ne s'osa presenter,
parce qu'il étoit fort peu capable, & alla à Angers trouver l'Archevêque de Tours, avec
lequel il traita contre la volonté de ceux qui lui avoient été baillez pour adjoints, & receut
de luy la consecration au prejudice de son Eglise : ce qui fit que le Chapitre de Dol luy
refusa son entrée ; & ayant informé le Pape Adrien IV. de la surprise, il fut absous de
l'obeïssance de celuy de Tours, & restitué à ses Privileges.

XXXIII. — Roger du Homet, 11- fils de la Maison
D'argent à trois fleurs de Lys de du Homet en Normandie, 	 fut sacré l'an de

gueules. grace 1162. aprés la renonciation de Geffroy, sous le
Pape Alexandre III. l'Empereur Federic I. dit Barbe-

rousse, & le Duc Conan le petit, lequel l'an 1163. secouru de l'armée d'Angleterre sous
la conduite de Richard du Homet Connétable de Normandie, assiegea Dol, qui luy fut
rendu, & puis mena son armée à Combourg, qui se rendit pareillement. Ce Prélat mourut
l'année suivante 1164.

XXXIV. — Jean fut élû & sacré l'an 1164. sous les Pape, Empereur & Duc que dessus.
L'an 1165. Henry second Roy d'Angleterre, retournant de Rennes en Normandie, passa
par Combourg & Dol qu'il renforça de garnisons, pour les garder pour le Duc Conan &
le Prince Geffroy son troisiéme fils, Comte de Nantes, qui avoit épousé la Princesse
Constance fille unique du Duc Conan. L'an 1169. y eut de grands prodiges au pays
Dolois, car il y plut du sang en abondance, & courut du pain és ruisseaux d'une fontaine,
qui presageoit la grande famine qui avint peu aprés, laquelle étrangla la tierce partie
des hommes par toute la Bretagne, la disette de vivres étant telle, que plusieurs
mangeoient la terre, autres tuoient & mangeoient leurs enfans; outre ces prodiges, on
voyoit des chevrons ardans en l'air qui tomboient sur les Villes & Chasteaux ; la mer
aussi outrepassa ses bornes & se jetta dans les marais qu'elle inonda jusqu'aux murailles
de la ville de Dol ; ce furent des presages des maux que fit depuis l'armée de Henry II.
Roy d'Angleterre en cét Archevêché. L'an 1177. Raoul de Fougeres ayant été vaincu &
ses gens mis en route par le Roy d'Angleterre Henry second, s'enfuit vers Combourg &
Dol, lesquelles places il gagna par pratiques & intelligences. Le Roy averty de cela,
envoya assieger Dol où s'étoit sauvé le Baron de Fougeres, & la ville étant bloquée, le
Roy y vint en poste, & pressa de si prés les assiegez , que la ville fut prise d'assaut.
Raoul se retira au Chasteau, mais il fut contraint de se rendre à la mercy du Roy.

XXXV. — Rolland natif de Pise, fut élu Archevêque de Dol le jour de S. Martin
11. Novembre l'an 1177. sous les mêmes Pape & Empereur, regnant en Bretagne la
Duchesse Constance & Geffroy troisiéme fils d'Henry II. Roy d'Angleterre son mary.
A l'élection de ce Prélat, qui auparavant étoit Doyen d'Avranches, homme de bien &
docte, furent presens Henry Evêque de Bayeux & Richard Evêque d'Avranches, Robert
du Mont (qui en a écrit l'histoire) & plusieurs autres personnages de qualité. L'an 1183. le
jour des Cendres, le Pape Lucius troisiéme le créa Cardinal Diacre, ensemble avec
Maistre Melior son Camerier & Raoul Nigellus. Il mourut l'an 1186.
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XXXVI. — Henry fut éleu l'an 1187. sous le Pape Gregoire huitiéme, l'Empereur
Frideric Barberousse, & la Duchesse Constance veuve du Duc Geffroy mort à Paris en
Aoust l'année precedente. Ce Prelat mourut l'an 1188.

XXXVII.— Jean, je le trouve surnommé de
VAUNOESÉ d'or à un aigle d'azur. Vaunoesé de Valnosia, Moine & Abbé de Montfort,

Ordre de saint Augustin fut éleu Archevêque de Dol,
la méme année 1188. & deceda, peu aprés avoir esté sacré.

XXXVIII.— Jean de Les-enet, de noble race, fut
De sable à trois crozilles d'argent. premierement Chanoine de Dol, puis élû Archevêque

l'an 1189. sous le Pape Clement troisiéme, l'Empereur
Frideric Barberousse, & le Duc Artur premier du nom. Il mourut l'an 1199. le 8. janvier.

XXXIX. — Jean de la Mouche (1) fut élû Archevêque de Dol au mois de Fevrier
l'an 1199. sous l'Empereur Ottho quatriéme & le Duc Artur, seant à Rome le Pape
Innocent III. Mais Barthelemy Archevêque de Tours s'opposa à sa consecration, & reprint
la querelle de l'Archevêché , & fut écrit de part & d'autre au Pape Innocent, lequel
évoqua la cause par devant soy à Rome, où les deux Prélats envoyerent chacun trois
Chanoines pour débattre leur droit, lesquels fournirent leurs raisons & deffences ; &
icelles veties en plain consistoire par le Pape, il condamna l'Eslû de Dol & ses succes-
seurs d'obeïr perpetuellement à l'Archevêque de Tours comme à son Metropolitain, luy
deffendant de jamais pretendre l'usage du Pallium, cassant toutes les Lettres, Chartres
& titres dont il se pourroit aider de là en avant, & en écrivit au Roy de France, Duc &
Duchesse de Bretagne, Chapitre de Tours & de Dol ; & dépuis les Prélats de cette Eglise
ne se sont nommez qu'Evêques, ausquels toutes fois plusieurs Papes ont accordé de
beaux Privileges en memoire de l'ancien titre d'Archevêque comme nous verrons au
progrez de cette Histoire.

(1) Jean de la Mouche succéda immédiatement à Jean de Vaunoise, 1190, mais ne fut sacré que neuf ans apres, 1199.
— Jean de Lesenets, dans lequel M. de Courcy reconnaît un membre de la famille des Lézonnet, succéda à Jean de la
Mouche et occupa comme évêque le siege de Dol de 1200 à 1231. — Clément de Vitré lui succéda en 1231 et résigna
vers 1211. — P. P.
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ean dit De la Mouche, depuis cette Sentence du Pape Innocent III. ne se
qualifia plus Archevêque, & tous les autres Evêques de Bretagne reconneurent
l'Archevêque de Tours pour leur Metropolitain , & vécut Evêque de Dol
25. ans depuis cette Sentence donnée, jusqu'à l'an 1224. qu'il deceda, & fut

enterré en sa Cathedrale. Durant son Pontificat, l'an 1203. Jean dit sans Terre, Roy
d'Angleterre, fit rebastir le Chasteau de Dol, qui avoit esté ruiné és guerres precedentes.

XLI. — Clement de Vitré fut éleu aprés la mort
De gueules au Lyon d'argent. 	 de Jean l'an 1224. sous le Pontificat d'Honoré III.

l'Empereur Frideric II. & le Duc Pierre Mauclerc
veuf de la Duchesse Alix heritiere de Bretagne. L'an 1231. il assista avec les autres
Prelats de Bretagne, au transport des corps de Guy de Toüars & des Duchesses Constance
& Alix , à Villeneuve au Nantois. Il mourut le neufiéme Octobre 1244. Il avoit assisté à
Rennes l'an 1236. à l'entrée Ducale du Duc Jean I. L'an 1229. le Pape Gregoire IX. confirma
par deux Bulles, l'une dattée de undecimo Cal. Julii , & l'autre septimo Idus Septembris,
données toutes deux à Perouze, l'annexe que ce Prelat avoit fait, du consentement de
son Chapitre, de la Paroisse de Mont Dol à la Mense Episcopale.

XLII. — Estienne fut éleu l'an 1244. sous le Pape Innocent IV. l'Empereur Frideric II.
& le Duc Jean I, mourut le 7. Novembre l'an 1265. L'an 1247. ce Prélat fut cité par le Duc
pour luy fournir le nombre des Chevaliers que luy doivent les Evêques de Dol fournir de
leur Comté, dont l'enseigne étoit portée par le Seigneur de Combourg, Voy. du Pas,
Genealog. du Guesclin, pag. 396 (1).

XLIII — Hervé natif de Bazoges la Pierreuse, au Diocese de Rennes, fut élû Evêque
de Dol au mois de Janvier 1265. finissant, & tint ce siege quatre ans, puis s'en défit & se
rendit Chanoine Regulier de l'Ordre de Premonstré au Monastere de Beauport en Goélo
l'an 1269, d'où il fut cinquième Abbé par resignation de Roger son predecesseur,
l'an 1272. Il fit bâtir le grand Refectoir & les infirmeries dudit Monastere, & y fit d'autres

(1) A Etienne, mort en 1265, succéda immédiatement Jean Mahé, 12664279, puis Thibaud de Pouencé, 1280-1301,
de gueules à 2 léopards d'or, et enfin Thibaud de Moréac, 1301-1312, ?ouillé de Rennes: d'azur à 3 croissants d'or.
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grands biens. Il tint l'Evêché du temps du Pape Clement IV. de l'Empereur Alphonse &
du Duc Jean I.

XLIV. — Jean Mahé fut élû l'an 1269. sous le Pape Clement IV. l'Empereur Alfonse
& le Duc Jean I. Il deceda le 13. May l'an 1279.

XLV. — Thebaud de Poencé. Il fut transferé de
De gueules à deux Léopards d'or. Saint-Brieuc à ce Siege par le Pape Nicolas III.

l'an 1280. sous l'Empereur Rodolphe I. & le Duc
Jean I. ¶ Il fut nommé par Philippes HI. Roy de France, pour l'un des executeurs de son
testament, l'an 1284. Fit de grandes fondations à son Eglise, y adjousta deux prebendes,
& augmenta les revenus de son Chapitre. jj, Il mourut l'an 1287.

XLVI. — Thebaud De Moreac fut élû Evêque de Dol l'an 1287. sous le Pape
Nicolas IV. l'Empereur Rodolphe & le Duc Jean IL lequel ayant assemblé ses Estats
l'an 1288. confirma les privileges de chacun Ordre, fors qu'il tint ferme contre le Clergé,
n'ayant pas voulu tenir les conventions qui avoient été precedemment faites avec les
Prélats & gens d'Eglise pour le tierçage & past nuptial. Nôtre Prélat entreprit pour le
Clergé contre le Duc, duquel il encourut pour ce sujet la mallegrace, & fut son temporel
saisi par les Officiers du Prince, ses gens emprisonnez, & le Clergé persecuté autant
rigoureusement que du temps du Duc Mauclerc. Les Evêques voulans donner ordre à
ces confusions, firent une assemblée à Dol l'an 1289. & deputerent ce Prélat pour aller à
Rome devers le Pape Nicolas IV. pour faire plainte du Duc & de la Noblesse, & remontrer
leurs droits, pour obtenir contrainte, interdits & censures contre le Duc ; lequel averty
de cette resolution, prevint cét Evêque, & par autres chemins envoya ses Agens à Rome,
lesquels rompoient ce coup, de sorte qu'il ne peut obtenir qu'une remise sans rien plus.
L'an 1293. Durand Evêque de Nantes, étant decedé, Henry II. de ce nom fut élû en sa
place, & envoyé à Tours pour être consacré par RAGUS DE MONTBAZON Archevêque
dudit Tours, lequel manda nôtre Thebaud de se trouver à ce sacre ; mais il n'y voulut
pas aller, à cause qu'il n'avoit esté mandé en la forme deûe; sur quoy se meut un procez
entre ces deux Prelats, lequel dura jusqu'à l'an 1299. que le Pape Boniface VIII. le ter-
mina, & ordonna que In signum prcerogativce specialis honoris, OB MEMORIAM ARCHI-
EPISCOPALIS DIGNITATIS, qux olim in Ecclesia Dolensi fuisse dignoscitur, EX MORÉ
& consuetudine longius retro temporibus observata, cum Archiepiscopus Turonensis qui est
pro tempore, suffraganeos suos ex aliqua causa vocat, DOLENSEM Episcopum qui est pro
tempore, NON CUM ALIIS SUFFRAGENEIS IN EISDEM LITTERIS, SED PER SPECIALES
DEBEAT LITTERAS EVOCARE, & si forsan cum aliis in eisdem litteris evocetur, EXPRESSO
SUIE NOMINE DIGNITATIS DEBEAT OMNIBUS MAIS SUFFRAGANEIS ANTEPONI.
Voulant de plus les privileges & prerogatives de l'Eglise de Dol étre saufs, par Bulle
expediée sous plomb, Anagnice XII. Cal. Julii, Pontificatus sui anno 5. qui revient audit
an 1229. Ce Prélat se voyant persecuté du Duc, fortifia le Chasteau de Dol & bastit la
grosse Tour du Donjon (à present ruinée) du côté de la ville ; c'étoit une tres-forte
piece , elle avoit trois étages, le premier étoit quarré, le second étoit octogonne ou de
huit faces, le troisiéme étoit rond, découverte par haut en plate forme ; il fortifia
aussi le Chasteau des Ourmes (qui est une Maison de plaisance des Evêques de Dol, à
une lieuê de la ville) & tenoit en ces deux places des gens de guerre pour la seureté de
son pays & de son bien : enfin le Duc Artur II. & le Clergé pacifierent leurs differens, &
accorderent les Deputez d'une & d'autre, par la reduction du tierçage au neufme, & sur
leur consentement le Pape Clement V. en expedia Bulles en datte de 5. Cal. Julii, Pont.

sui anno 4. qui revient à l'an 1309. Ce Prélat mourut l'an 1312.
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XLVII. — Jean du Bois (1), fut fait Evêque de Dol l'an 1312. sous le Pontificat de
Clement V. l'Empereur Henry de Luxembourg 8. du nom, & le Duc Jean III. Il fonda
l'Hôpital & Chapelle de Saint-Michel en la ville d'Angers, pour loger 13. pauvres, dont
le 13. c'est le Gardien, entre lesquels y doit avoir quatre aveugles, à chacun desquels le
gardien doit donner tous les matins un denier, & luy en prend deux. L'an 1315. le Duc
se voulant esclaircir de ses droits sur le Clergé de Bretagne, appella les 9. Evêques en
plains Estats, & requit qu'ouvertement & sans dissimulation ils eussent à déclarer leur
intention touchant le fait des Regales, & de bouche & par écrit afin que selon leur
declaration il y donnast ordre : ce qu'ils firent apres avoir long-temps consulté par
entr'eux, & recogneurent le Duc leur Seigneur souverain, & avoïterent tenir de luy leurs
Regales & tous leurs biens temporels, Justices & Juridictions immediatement & non
d'autres; le méme avoilerent les Procureurs des Chapitres & autres suppots de cét
Estat, par acte datté du Jeudy aprés, Misericordia en cét an. Mais ce Prélat outre la
commune reconnoissance, accorda au Duc LE DROIT de bastir chasteaux & Forteresses

. dans ses terres M par où il voudroit, & g mettre Capitaines, Gardes & Officiers pour la
garde d'iceux, ce qui fut fait à cause des fortifications que le precedent Evêque avoit fait
sans le congé du Duc és chateaux de Dol & des Ourmes : Ce Prélat mourut le 25. janvier,
feste de la Conversion de S. Paul, l'an 1324. ¶ & est inhumé en son Eglise Cathedrale,
sous une tombe qui porte cette inscription : Hic jacet JOANNES DE BOSCO Episcopus
Dolensis, ex Cenomania natus, utriusque juris Doctor excellens, qui obiit anno Domini 1323.1

XLVIII. — Guillaume (2), élû l'an de grace 1324. sous le Pape Jean 22. l'Empereur
Louys de Baviere 5. & le Duc Jean 3. mourut l'an 1329.

XLIX. — Jean d'Avaugour (3), fils de Henry
D'argent au chef de gueules. troisiéme du nom, baron d'Avaugour & de Mayne,

& Comte de Goêlo ; & de Marie de Beaumont, fille
de Louys vicomte de Beaumont, d'évêque de Saint-Brieuc fut transferé à Dol l'an 1329.
& gouverna son Evêché jusqu'à l'an 1340.

L. — Henry Coeur (4) fut sacré l'an 1341. sous le Pape Benoist XI. & l'Empereur Louys
de Bavieres. Accompagna le Corps du Duc Jean III. de Caén en Normandie où il étoit
decedé, à Plou-Armel, où il fut ensevely au milieu du Choeur de l'Eglise des Carmes.
Il avoit esté Chancelier de Bretagne sous ce Prince, au testament duquel il se tint, &
recognut la Princesse Jeanne, Duchesse de Bretagne, & se mit du party de Charles de
Blois son mary. L'an 1343. les Cardinaux de Preneste & de Clairmont furent envoyez par
le Pape Clement VI. en Bretagne pour moyenner une trêve entre les Roys de France &
d'Angleterre, dont les armées étoient campées devant la Ville de Vennes; ce qu'ils firent,
& fut la tréve accordée jusqu'à la feste de la Nativité de Nôtre Dame de l'année 1344. &
cela fait, les Cardinaux s'en allerent à Dol voir ce Prélat, qui les traita liberalement,
puis s'en retournerent devers le Pape en Avignon. Il mourut l'an 1349.

(1)Jean du Bois, élu en 1312 mourut le 25 janvier 1324. Portait : écartelé d'argent et d'azur it 3 tétes de lévrier de gueules
brochant. Voici la note que lui consacre Eubel : « Ei senio confracto et iiotaria cecitate percusso coadjutorem consti-
tui jussit Joannes XXII (A. 4. t. 70, ep. 229), 11 Januarii 1320, quare per episcopum Abrincensem (Avranches) ejus
coadjutor constitutus est Rodulphus archidiaconus ecclesiœ Dolensis ; postquam vero hic istud munus resignavit,
Joannes %%11, 1322, 26 februarli, episcopo Dolensi permisit ut cum consilio episcopi Andegavensis et abbatis mona-
sterii Sancti Vincentii Cenomanen alium sibi eligeret in coadjutorem.

(2) Guillaume Méchin, transféré de Troyes à Dol le 26 avril 1324, mourut le 15 mars 1328 (Eubel).

(3) Jean d'Avaugour transféré à Dol le 27 avril 1328 mourut le 8 mai 1340.
(4)Henry du Bois, Archidiacre de Dol, simple diacre, fut pourvu le 25 octobre 1340 et mourut en mars 1348. (Eubel.)
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LI. — Simon Le Maire (1) Abbé de Marmoustier lez Tours, fut sacré Evêque de Dol
l'an 1350. sous le Pape Clement VI. l'Empereur Charles IV. & le Duc Jean le Conquerant.
Il fut transferé à l'Evêché de Chartres en Beausse par le Pape Innocent VI. l'an 1367 (2).

LII. — Geffroy de Coatmohan fut transferé de l'Evêché de Cornoilaille à celuy de
Dol l'an 1376. sous le Pape Gregoire XI. l'Empereur Charles IV. & le Duc Jean le Conque-
rant IV. du nom, & tint ce siege jusqu'à l'an 1380 (3).

LM. — Pierre, Moine profez & Abbé de Saint Meen de Gaël, Diocese de saint Malo,
fut fait Evêque de Dol l'an 1380. sous le Pape Urbain VI. les mesmes Empereurs & Duc
& mourut la Vigile de Noël l'an 1382.

LIV. — Everard de Tremigon ¶ Chanoine de
D'argent à trois écus de gueules, Chartres, 1 aprés le decez du precedent fut élfi

chargez chacun de trois fusées l'an 1382. sous le Pape Boniface IX. l'Empereur
d'or. `Venceslas, & le Duc Jean IV. tint ce siege 4. ans,

& mourut l'an 1386.

ADDITION.

Guy De Roye fut transferé de l'Evêché de Verdun à celuy de Dol par l'Anti-Pape Clement VII.
& de Dol fut encore depuis transferé à l'Archevêché de Tours, & tous ceux qui ont écrit des
Evêques de Dol l'ont obmis.

LV. — Guillaume (4) sacré l'an 1387. sous les mêmes Pape, Empereur & Duc, mourut
le jour de la Purification de Nôtre-Dame, deuxiéme jour de Février 1391.

LVI. — Richard de Les-Menez (5) fut élû l'an 1391. & tint ce Siege jusqu'au 26. May
de l'an 1405. La méme année de son sacre il accompagna le Duc à Tours devers le Roy
de France, avec Anseaume Chantemerle Evêque de Rennes, & Henry le Barbu Evêque
de Vennes Chancelier de Bretagne. Ce Prélat voyant qu'il n'y avoit aucun Monastere de
Mendians en sa ville, y appella les Religieux Carmes, auxquels il donna la place nommée
l'Aire-Beard, joignant l'une des portes de la Ville, ensemble quelques maisons & fran-
chises qui appartenoient à son Eglise ; lequel don fut accepté par lesdits Religieux, & le
jour de la Chaire S. Pierre 22. Fevrier 1401 (selon la supputation ancienne) le Duc Jean V.
assisté de ce Prélat, du Clergé, de la Noblesse & du Peuple, y assid la premiere pierre,
& fut ledit Monastere basty par ledit Evêque, aydé des liberalitez de Guillaume (fils
d'Olivier de Montauban & de Mahaut d'Aubigné) & de Marguerite de Loheac sa premiere

(1) Simon le Maire, abbé de Marmoutiers, pourvu par Clément VI le 19 octobre 1352, ne reçut les lettres aposto-
liques d'Innocent VI que le 3 janvier 1353 ; il fut transferé a Chartres en 1357 (Eubel). Sa famille portait : d'argent au
chevron de gueules accompagné de 3 merlettes de sable.

(2) Le Pouillé de Rennes fait succéder à Simon le Maire Nicolas, 1366, et Jean des Pas, 1367, mais Eubel cite la
nomination de Geoffroy de Coetmoisan, transféré de Quimper à Dol des le 20 mars 1357 (Innocent VI. Av. t. 16, f. 55.1

(3) L'Evêque Pierre cité ici par Albert Le Grand serait à supprimer, car à la mort de Geoffroy, en 1380, Guy de
Roye Evêque de Verdun, fut transféré à Dol par Clément VII, le 27 mai 1381; il portait : de gueules à la bande d'ar-

gent. Guy ayant été transféré à l'Archevêché de Tours, eut pour successeur le 17 octobre 1382, Evrard de Tremaugon,
sous-diacre, doyen de Chartres, docteur mn utroque. (Eubel.)

(4) Guillaume Melchin Bris, Evêque de Rennes, pourvu de Dol à la mort d'Evrard, le 27 août 1386, mourut le
2 février 1391. (Eubel). Portait : d'argent à 3 fasces bretessées de sable.

(5) Richard de Lesmenez, sous-diacre, chantre de l'église de Nantes, pourvu le 17 février 1391 mourut le 26 mai 1405.
Portait : de gueules à la croix d'or cantonnée de 4 lites de lion de mente.
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femme. Mais d'autant que Messire Robert de la Motte Evêque de Saint-Malo, à qui le
Pape avoit donné Commission d'accepter en son nom cette fondation, n'avoit pas, au
desir des lettres de sa Sainteté, appellé le Chapitre de Dol, & les Recteurs portionnaires
de l'Eglise paroissiale de Nôtre-Dame de Dol, qui y pretendoient interest, ils opposerent
à cét établissement, & plaiderent devant le Pape en Cour Romaine, où les Procureurs
du Chapitre & Recteurs obtinrent sentence de Contumace, sur deffaut & non comparu-
tion desdits Religieux, lesquels furent condamnez à démolir à leurs frais ce qui avoit
esté basty, & remettre les choses en leur premier état, & aux dépens de la cause, taxez
à quarante-huit florins d'or & huit gros d'argent.

LVII. — Estienne Coeur (1), natif de Fougeres,
D'azur à trois coeurs d'or, 2 & 1. fut transferé de l'Evêché de Saint-Brieuc à celuy de

Dol l'an 1405. & mourut le 6. Decembre l'an 1429.
incontinent aprés son sacre. Le Pape Benoist III. confirma la sentence donnée de precedent
contre les Carmes de Dol, au profit des Chapitre & Curez de Dol & commanda aux
Abbé de Saint-Sernin de Tolose, Doyen de Saint-Malo & Official d'Avranche, d'en
poursuivre l'execution par Bulle donnée Nauli Idib. Novemb. l'an 1406. Mais ce Prélat
en arresta l'execution, & obtint que les parties s'en remissent à son arbitrage ; ce que sa
Sainteté luy accorda, & luy donna pouvoir de les accorder, & d'absoudre lesdits Religieux
de la Censure par eux encouruê, pour n'avoir promptement consenty la démolition de
leur Monastere, au desir de la Sentence obtenué contr'eux. H celebra son Synode
Dioeesain le jeudy aprés la Pentecôte 1411. & l'an 1417. au mois de Juin, ce Prelat (qui
étoit un fameux Jurisconsulte, & avant étoit Evêque de Saint-Brieuc, & auparavant
Official de Paris & lors étoit Chancelier de Bretagne), alla à ses frais & dépens au Concile
de Constance, & obtint des 4. Evêques Juges & Commissaires deleguez du Concile, un
beau Privilege pour le Duc de Bretagne son maistre, par lequel lesd. deleguez decla-
rerent, que le Duc de Bretagne ne seroit compris sous les commissions & legations
generales adressées au Roy & Royaume de France, encore que les neuf Evêchez de
Bretagne soient sous l'Archevêché de Tours. L'an 1427. il signa le traité fait par le Duc
& les Estats avec le Duc de Bethfort lieutenant du Roy d'Angleterre, soy disant Roy de
France.

LVIII. — Jean de Brue (2), fut transferé de
D'argent à la rose de gueules percée l'Evêché de Treguer à celuy de Dol l'an 1430. par le

d'or. Pape Martin V. sous l'Empire de Sigismond, regnant
en Bretagne le Duc Jean V. avec lequel il eut

contestation pour la garde des Chasteaux de Dol & des Ormes, esquels le Duc vouloit
mettre garnison de sa part ; mais ce Prélat s'offrit à en faire sure garde, & y tenir à ses
frais tel nombre de soldats qu'il plairoit au Duc, qui y consentit. De ce temps commença
la reformation des Cordeliers qu'ils appellent les Freres de la petite Manche, ou Province
de Bretagne, lesquels embrasserent un genre de vie si austere, qu'on y voyoit revivre
la ferveur des premiers Peres de l'Ordre Seraphique. Ils se retiroient és Isles les plus
desertes & écartées de la frequentation des hommes, & passoient rarement en terre ferme,
d'où le peuple leur portoit à foison ce qui leur faisoit besoin pour leur nourriture. Ce
fut l'an 1434. que par la permission de ce Prélat ils fonderent leur premier Monastere
dans un Rocher, ou petite Isle appellée Enes Glas, c'est à dire Isle Verte, appartenante
aux Seigneurs de la Roche-Jagu, située deux lieues avant en mer, vis à vis de l'embou-

(1) Etienne Cœuvret archidiacre de Nantes, docteur in utroque, pourvu le 6 novembre 1405 par Benoit XIII, mourut
le 6 décembre 1429 (Eubel).

(2) Jean de Brue transféré de Treguier à Dol le 25 septembre 1430; il mourut en 1437.
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cheure de la riviere de Pont-Trieu, entre les Isles de Modez & Brehat lesquelles trois
Isles sont du Diocese de Dol és enclaves de Saint-Brieuc. En cette solitude ils édifierent
une petite Chapelle & quelques petites cellules à la mode des anciens Anachoretes, &
l'an 1436. le jour de la Pentecôte, le Chapitre Provincial de leur Province y tenant, on
voyoit de la côte de Landt-Modez & Plemeur-Gautier en Treguer, & des Paroisses de
Penros & Ploubalance en Goêlo , & de l'Isle de Brehat, un grand brandon de feu
enveloppant toute l'Isle, de sorte qu'on pensoit que le feu s'estoit pris dans le Convent ;
ce qui fit que plusieurs batteaux de ces Parroisses & côtes, y allerent en grande haste
pour sauver les Religieux ; mais étans arrivez en l'Isle, ils trouverent tous les Religieux
assistant à la grande Messe, dont ils furent bien étonnez. Ce Prélat mourut le premier
jour de Novembre l'an 1437.

LIX. — Alain de Coat-ivi (1), fut élû Evêque de
Facé d'or et de sable de six piéces. Dol l'an 1438. sous le Pape Eugene IV. l'Empereur

Sigismond, & le Duc Jean V. & fut transferé à
Cornoûaille l'an 1444. Il étoit ¶ second fils de Messire Alain de Coetivy seigneur de
Coetivy en l'Evêché de Leon, & de Catherine du Chastel, & frere de Pregent de Coetivy
Maréchal & admirai de France, & non son fils, comme il a esté écrit par erreur en la
premiere impression. Led. Alain print naissance le 8. jour de Novembre 1407. receut
l'Ordre de Prestrise l'an 1438. fut premier Abbé Commendataire de Redon, élû Evêque
de Dol le premier jour de Novembre 1438. & transferé à l'Evêché de Cornoiiaille
l'an 1445. aprés le decez de Bertaud de Rosmadec son parent. Il fut créé Prestre Cardinal
du titre de Ste Praxede, le 20. Decembre 1449. par le Pape Nicolas V. qui le pourveut au
méme temps de l'Archevêché d'Avignon, & de là en aprés il fut nommé le Cardinal
d'Avignon. Aprés la mort dud. Pape Nicolas, le Cardinal de Coetivy entré au Conclave,
dissipa une brigue qui s'y étoit faite pour l'élection du Cardinal Bessarion Grec de Nation,
Moyne de l'Ordre Saint Basile & Archevêque de Nice, lequel ayant assisté au Concile de
Florence l'an 1438 auroit induit les Eglises Grecque & Armenienne de reconnoistre la
Romaine ; en considération desquels services le Pape Eugene IV. l'auroit créé Cardinal
le 18. Decembre 1439. Ce Bessarion duquel le sieur du Verdier a écrit la vie en son histoire
des Cardinaux illustres, estoit un profond Theologien & tres-sçavant aux Langues
Grecque & Latine & s'estoit acquis telle creance , que le Conclave fut en pensée de le
créer Pape par adoration sans aller au scrutin, mais le Cardinal de Coetivy s'éleva avec
generosité, s'opposa au dessein des autres, & dit selon Platine ces paroles : Latinœ Eccle-
sice Grecum Pontificem dabimus, & in capile libri Neophitum collocabimus, nondun -t barbam
nuit Bessario & nostrum caput erit, & quid scimus an vera sit e fus conversio? Heri & nudius
tertius (idem Ecclesice impugnabat & quia hodie conversas est magister erit noster &
Christiani ductor exercitus? En paupertas Ecclesiœ Latinœ quœ virum non reperit summo
apostolatu dignum nisi ad Grecos recurret, agite patres quod libet, ego & qui mihi credent
in Grecum prœsulem nunquam consentiemus. Ces paroles eurent un tel effet, que les
Cardinaux changerent d'opinion & éleurent Alphonse Borgia qui print le nom de
Caliste III. & qui à la solicitation du Cardinal de Coetivy, qui avoit esté cause de son
élection, fit canoniser S. Vincent Ferrier, envoya ledit Coetivy en France & Bretagne
Legat à latere. Il reprint l'Evêché de Dol après le decez de Raoul de la Moussaye, comme
il sera dit cy aprés, & en fut perpetuel Administrateur jusques à son decez, possedant
plusieurs autres Benefices, comme les Provostez de l'Eglise Metropolitaine de Toulouse
& de Saint-Martin de Vertou au Diocese de Nantes, les Prieurez de Beré, du Tertre, de
Prugny, de Montaigut , de Courom, & l'abbaye de Redon. Il donna des Ornemens

(1) Avant Alain de Coetivi, il faut mentionner avec le Pouille' de Rennes et Tresvaux : Alain de Lespervez 1437,

transféré à Quimper en 1444, portait : de sable a 3 jenzelles d'or, et Raoul de la Moussaye, signalé plus bas 1444-1456.
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somptueux à l'Eglise de Nôtre-Dame du Folgoêt au Diocese de Leon , & fit bastir prés
de ladite Eglise la belle Croix de pierre de taille qui se voit encore, où l'on remarque
l'effigie à genoux dudit Cardinal, qui avoit choisi sa sepulture en ladite Eglise s'il fût
decedé en Bretagne. Il mourut à Rome le 22. juillet 1477. & fut enterré en l'Eglise de
S. Praxede avec cét Epitaphe : Sedente Xisto IV. Alanus Episcopus Sabiensis Romani
Ecclesice Cardinalis nobilissima in Britonibus Coetiniorum gente nains illustri, legatione
ad Gallos pro fide functus, cujus vita exemplunz virtutis actiones mien: privatint & publicê
salutares fizere , Hoc monument° conditus est. Vixit annos 6G. menses 8. dies 15. °bill
anno 1477. mense Julio. 1

LX. — Raoul De la Moussaye fut élû l'an 1442.
D'or freté d'azur. sous le Pape Eugene IV. l'Empereur Frideric III. &

le Duc Jean V. L'an 1445. 1l accompagna le Duc
François I. devers le Roy de France Charles VII. à Chinon, & signa en l'acte de l'hommage
que le Duc fit au Roy. L'an 1448. l'Archevêque de Tours convoqua un Synode au Refec-
toire d'Angers, auquel assisterent Robert Evêque de Rennes, Guillaume Evêque de
Nantes, & Pierre Evêque de S. Malo , Sc le Mercredy 10. Juillet, Indict. Il Ponti'. Nicolai
Paye 5. anno 2. Ce Prélat y comparut par son Procureur Me. Jean de la Moussaye,
Docteur és Loix, & Regent à Angers, lequel sur ce que la Chaire dudit Evêque de Dol
n'étoit décemment ornée, fit sa protestation, exposant, Quod Dominas & prie fatus Magister
sans D. Radulphus Episcopus Dolensis, ratione dignitatis Episcopalis, ab antiquo etiam
folies quoties casus occurreret, per se & suos prœdecessores Episcop. Dolenses, erat in
possessione .Sc consueverat sedere, EX ADVERSA PARTE DIRECTA (IN DECENTI ET
PRIEPARATA CATHEDRA) DICTI DOMINI ARCHIEPISCOPI, in Concilio prœdicto,
quoties casus occurreret ; qui procurator loto & nomine prcedictis, petiit Cathedram &
locum decenter sibi nomine Domini sui in eodezn concilio assignari, asserens hoc debere
fieri. Quiquidem Dominas Archiepiscopus respondit, quod exijam ASSIGNARI FECERAT
CATHEDRAM, DIRECTE EX ADVERSO CORAM SE, EIDEM DOMINO EPISCOPO DO-
LENSI ad consedendum in eadem, si personaliter interesset eidem Concilio : & quia eidem
Dominas Joannes Procurator dicebat Cathedram non esse decenter ornatam prcediclo
Domino Dolensi, ipse D. Archiepiscopus dixit, quod dam & si ipse D. Dolensis personaliter
adveniret in Concilio prcedicto , quod Cathedram hzziusmodi decorare & decenter ornare
faceret pro ipso D. Dolensi, & facere dixit. Ce Prélat soustint procez en Cour de Rome
contre le même Archevêque de Tours, touchant les procurations ou contributions pour
les visites dudit Archevêque, que le Pape Nicolas V. termina par Sentence, dont la Bulle
se voit és Archives de l'Evêché, donnée à S. Pierre à Rome, anno Incarn. Dom. 1451.
Pont. sui aima 6. sous plomb à cordons de chanvre rouge & jaune, en laquelle il spécifie
tous ceux de l'Evêché de Dol qui sont contribuables ausdits frais, & de combien, &
ordonne que si l'Evêque de Dol se trouve present à la visite de l'Archevêque de Tours,
Debet parari Episcopo Dolensi Cathedra EX ADVERSA PARTE DIRECTA Archiepiscopi
Turonensis, sicut in Provinciali Concilio sedere consuevit. L'an 1455. au mois de Novembre,
il assista au Parlement du Duc Pierre tenu à Vennes, & à la fin dudit Parlement le Comte
d'Etempes François de Bretagne, fiança entre ses mains la Princesse Marguerite fille du
Duc François I. Il mourut l'an 1456.

LXI. — Main de Coat-ivi reprint l'an 1456. sous le Pape Calixte III. l'Empereur
Frideric III. & le Duc Pierre II. Il donna commission à Jean Jozien Archidiacre de San-
cerre en l'Eglise de Bourges, son Secretaire, de visiter tous ses Benefiees, & faire un état
de tout son revenu, ce qu'il commença à executer en la Ville de Dol l'an 1459. Il mourut
le 22. Juillet l'an 1477. ¶ JEneas Silvius, qui depuis fut Pape sous le nom de Pie II. a écrit
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que le Cardinal de Coetivy étoit un homme de grand esprit, conduite, prudence, & d'un
coeur invincible & assuré. 11, (1)

LXII. — Michel Guibé quatrième fils d'Adenet
De gueules à trot; fasces d'argent Guibé & d'Olive Landays, soeur de Pierre Landays

chargées de six coquilles d'azur, Tresorier general de Bretagne, & favory du Duc
	trois, deux, un, au chef d'or.	 François II. fut par le support de son oncle, d'Evêque

de Leon transferé à Dol aprés le decez du Cardinal
d'Avignon, l'an 1478. sous le Pape Sixte IV. l'Empereur Frideric III. & ledit Duc
François H. & ayant tenu ce siege dix ans, il fut baillé pour Coadjuteur à Messire
Jacques Despinay Evêque de Rennes, qui fut deux ans prisonnier, ayant esté pris au
manoir de Brutz par les menées de Landays, et estant mort en prison l'an 1482. Michel
resta evesque de Rennes, où il mourut l'an mil cinq eens un.

LXIII. — Thomas James natif de S. Aubin du
D'azur au chef d'or chargé d'une Cormier Diocese de Rennes, fils de Pierre James. Il

	quinte feuille de gueules.	 étoit Docteur és Droits Canon & Civil, fut Archi-
diacre de Pentevre en l'Eglise de S. Malo, Prieur de

Piremil, Ambassadeur ordinaire du Duc François II. prés du Pape Xiste IV. lequel se fia
tant en sa fidelité, qu'il le fit Chastellain du Chasteau de S. Ange à Rome, & l'Evêché de
Leon vacant par la translation de Michel Guibé à Dol, il en fut pourveu, lequel il gou-
verna dépuis l'an 1482. que Michel ayant esté transferé de Dol à Rennes, le méme Xiste IV.
transfera Thomas de Leon à Dol. Le Pape Alexandre VI. luy restitua le privilege de
porter la Croix dans son Diocese, en timbrer ses armes, & s'en servir en ses sceaux.
Voicy la Bulle de l'octroy qui est sous plomb, dattée de l'an 1492.

ALEXANDER EPISCOPUS SERVUS
servorum Dei.

EXPOSCUNT grandia merita Venerabilis Fratris nostri Thon-tee Dolensis Episcopi, quem
paterna diligimus in Domino charitate, ut non solum eun sed etiam ejus consideratione
successores suos Episcopos Dolenses specialibus favoribus & gratiis prosequamur. Hine est,
quod nos volentes prcefatum Thomam & successores suos Episcopos Dolenses qui pro tempore
fuerint, favoribus prosequi gratiosis, ipsius Thomce Episcopi in bac parte supplicationibus
inclinati, eidem Thomce & successoribus suis, qui pro tempore erunt, Episcopis Dolensibus,
ut perperais farads temporibus, dum eos per quœvis loca etiam exempta civitatis & Dicecesis
Dolensis transitum facere, sive discurrere , CRUCEM ANTE SE (dummodo pro tempore
existens Archiepiscopus Turonens. loci Metropolitanus, aut aliquis Apostolicoe redis legatus
à latere prcesens non existat) deferri ac in eorum arrois, insignibus pingi ac sculpiri facere,
ac sculplam & depiclam habere & tenere, ac sigillo cum cruce huiusmodi uti, INSTAR
ARCHIEPISCOPORUM fabsque lumen dicti Archiepis. prœjudicio) libere & licite valeat,
Apostolica authoritate prœsentium tenore concedimus & indulgemus ; Non obstantibus
constitutionibus & ordinationibus Apostolicis, cœterisque contrariis quibuscumque. Nulli ergo
hominum liceat hanc paginam nostrce concessionis & indulti infringere, vel ei casa temerario
contra ire. Si quis hoc autem attentare prcesumpserit, indignationem omnipotentis Dei &
B. Petri & Pauli Apostolorum ejus se nover!! incursurum. Datum Romce apud S. Petrum,
anno Incarnationis Dominicoe milles. quadring. nonages. tertio, 5. ictus April. Pontificalus

(1) Après Alain de Coati -id, 1456-1474, qui n'a jamais été Evèque de Quimper, Albert Le Grand ne mentionne pas
Christophe do Penmarch parce que bien qu'il fat pourvu de ce siege apres Main de Coétivi, l474-1478, sur l'opposition
du Duc il fut transféré à Saint-Brieuc en 1478. Penmarch portait : d'or à 3 colombes d'azur.



2041' 	 CATALOGUE CHRONOLOGIQUE ET HISTORIQUE

nostri anno 1. qui revient à l'an 1492. Il fist rebastir les murs du Chasteau de Dol qui
regardent vers la Ville, esquels se voient encore à present ses armes en pierre. Il mourut
le Vendredy Saint 5. jour d'Avril, entendant précher la Passion en sa Cathedrale
l'an 1503. ayant siegé vingt-un an & sept jours. Il gist en la Chapelle de S. Samson, qui
fait l'aile Septentrionale de la Cathedrale de Dol, en un Sepulchre élevé, pratiqué dans
le mur sous la vitre du pignon, avec cet Epitaphe.

ADDITION.

Dominus THOMAS JAMES jurium Doctor, patria Santalbimus, de Conmerio Francisci
Britonum ducis orator & procurator, Leonensis Episcopus crealus est, & paulo post in
Dolensem Episcopatum translatas, vir optimus, d'oint cuitas cupidus, pauperum &viduarum
causas ita tuitus est, ut merito pater pauperum diceretur, virgines egenas clam dotabat,
cilicio utens, ter in hebdomada jejunabat, ab Alexandro Papa ob ejus eximias virtutes crucis
deffererer beneficium ante se per Dioecesim & sibi successoribus obtinuit ut in arrois &
sigillis ubique palam possent Dolenses Episcopi uti, Ecclesiam restauravit, opibus dotavit
ornamentis ex auro & serico, vasisque argenteis & auratis decoravit : ONU proesul nonas
April. die Veneris, hora 9.1503. passionem Domini devote audiendo & hic collachrimantibus
omnibus sepelitur, cujus anima in pace requiescat. Amen (1).

L'an 1487. Gilbert de Bourbon Comte de Montpensier & Lieutenant du Roy, revenant
du siege de Nantes, qu'on avoit levé, assiegea la Ville de Dol, laquelle fut prise d'assaut
sans resistance, sinon que les portes étoient fermées, personne s'estant mis en defence,
dont le Capitaine Messire Esprit de Montauban sieur de Tromeur fut blâmé ; la ville fut
pillée, Sc les gens de guerre Bretons & habitans prisonniers, & LES TRESORS ET
LETTRES DE L'EGLISE ENLEVEZ pour la seconde fois, la premiere ayant esté du
temps des guerres civiles entre Eudon Comte de Porhoet & le Duc Conan le petit son
fils, supporté du Roy d'Angleterre Henry II. duquel la Princesse Constance sa fille avoit
épousé le troisiéme fils, que la ville de Dol & son Chasteau furent tant de fois pris &
repris, pillez, brûlez, saccagez & ruinez, que tous les instrumens, actes, titres, livres,
papiers, memoires & instruetions de l'Eglise, Evêché & Chapitre, furent brûlez ou en-
levez, & perirent de telle sorte, que Rolland XXXVe Archevêque de Dol, fut contraint de
supplier la Duchesse Constance & le Duc Geffroy son mary, de faire informer de ses
droits, terres & seigneuries ; ce qui luy fut accordé, & y vaqua Renaud Botherel Sénéchal
de Rennes, qui commença son enqueste en la Ville de Dol au mois d'Octobre l'an 1181.
laquelle fut approuvée par le Pape Lucius III. & par le Duc Geffroy.

LXIV. — Mathurin de Pledran fut élû aprés la
D'or â sept macles d'azur. 3. 3. 1. mort de Thomas l'an 1503. & prit possesion l'an 1505.

sous le Pape Jules second, le Roy Louys douzième,
& la Reyne Anne Duchesse de Bretagne. ¶ Il fit reformer le Breviaire à l'usage de Dol. II,,
Il mourut le 10. Decembre l'an 1521. Ce fut ce Prélat qui ensevelit le coeur de la Reyne
Anne aux Carmes de Nantes l'an 1521. en Mars. Sa representation se voit en l'Eglise de
S. Pierre de Nantes, en la vitre de la Chapelle de S. Hervé & Sainte Magdelaine (bastie
par Guillaume Gueguen Evêque de Nantes) étant à genoux, la Mitre en tête, & la Croix
Archiepiscopale en main, vestu d'une Chappe d'or semée de macles d'azur, ses armes
auprés, présenté par S. Mathurin.

(1) Voir dans le Pouillé de Rennes cette inscription plus complète, d'après une lecture qui en a été faite au
xviir, siècle par les Bénédictins.
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LXV. — Thomas Le Roy (1) fut nommé, mais non sacré.

LXVI. — François de Laval (2), fils naturel de
D'or â la Croix de gueules chargée Guy XVI. du nom, qu'il eut en sa viduité d'une fille

de cinq coquilles d'argent, can- d'Espinay qu'il entretenoit hors de legitime mariage,
tonné de seize attelions d'azur. fut Abbé de Pen-Pont & du Tronchet, Prieur de

Sainte Catherine de Laval, & enfin nommé par le
Roy François I. à l'Evêché de Dol l'an 1523. fit de grands biens aux Eglises Cathedrales
de Dol & de Nôtre Dame de Vitré, & de Nôtre Dame de Bonne-Nouvelle à Rennes, où
ses armes se voyent és vitres de la premiere haute salle du logis neuf qui repondent
sur la cour. Il mourut au Prieuré de Ste. Catherine à Laval le 2. Juin l'an 1554. De ce
Prélat fut suffragant Frere Charles Pineau de !'Ordre des Freres Predicateurs, Abbé de
Montfort, qui mourut de paralysie à Dol l'an 1549. C'estoit un excellent Predicateur, &
précha non seulement en France & en Bretagne, mais aussi à Rome, si élegamment, que
nos Chroniques parlant de luy, disent que dus fluidam ubertatem Romce mirata est.

LXVII.— Jean du Mas (3), Seigneur Baron de
D'argent fretté de gueules au chef Mathefelon & Duretal, ¶ fils de René du Mas & de

eschiquetté d'or & de gueules de Marguerite de la *Taille, _11, eut le placet du Roy
trois traits. l'an 1554. aprés la mort du precedent, & jouit du

revenu de l'Evêché l'espace de onze ans , jusqu'à
l'an 1565. 9 qu'il deceda, & fut enterré en l'Eglise de Saint-Maurice d'Angers, de laquelle
il étoit Doyen, où son frere René du Mas, Chevalier du Bressant, luy fit élever une belle
sepulture. 11,,

LXVIII. — Charles d'Espinay (4), fils de Guy
D'argent au Lyon de gueules coupé d'Espinay & de Louyse de Goulaine, fut consacré

de Synople, ¶ armé, couronné & en son Eglise Cathedrale le 16. Septembre l'an 1565.
lampassé d'or. 1 par Estienne Boucher Evêque de Cornoibille,

Rolland de Neufville Evêque de Leon & Antoine
Evêque d'Avranche. Il avoit une soeur nommée Philippes, qui fut Abbesse de S. Georges,
& un frere Abbé de S. Meen de Gaël. Il assista au Concile de Trente avant sa consecration.
L'an 1591. le 7. jour de janvier, Messire Antoine d'Espinay Seigneur de Broon & Capitaine
de Dol, fut blessé en une rencontre qu'il eut du comte de Montgomery & le Capitaine
Lorge son frere, qui demeura mort sur la place, aprés un opiniastre combat, & le champ
luy étant demeuré & aux siens, il fut apporté en la ville, & rendit l'esprit devant l'Eglise
Cathedrale, mourut au lit d'honneur apres avoir servy quatre Roys de France en
plusieurs batailles, rencontres, sicges de Villes & autres occasions. Ce Prélat mourut
l'an 1591. en septembre, & gist en sa Cathedrale.

LXIX. — Edmond de Revol (5), fils unique de Louis de Revol ¶ natif de Dauphiné 1
Secretaire d'Estat ¶ sous les Roys Henry III et Henry IV. J.  ayant tenu l'Evéché trois
ans, le resigna ¶ sous quatre mil livres de pension, à Antoine son cousin. Ledit Edmond
ne fut jamais sacré, fut Doyen des Conseillers du grand Conseil, & mourut fort âgé
l'an 1627. 11

(1) Thomas Le Roy avait pour armes : d'or ii 2 fleurs de lys d'azur mises en fasce.

(2) François de Laval nommé en 1528 mourut le 2 juillet 1556.
(3) Jean du Matz, pourvu en 1557, mourut la même année sans avoir été sacré. (Fouillé de Rennes).

(4) Charles d'Espinay, pourvu en 1558 ne fut sacré qu'en 1565 et mourut le 12 septembre 1591. (Ibid).

(5) Edmond de Revel, 1593, nommé par le roi ne fut ni pourvu par Rome ni sacré, mais jouit des revenus de
l'Evêché pendant 10 ans, céda ses droits à son eousin Antoine en 1603. (I. cit).

l '
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LXX. — Antoine de Revol (1), fut consacré
D'argent à trois trefles de Sinople. l'an 1594. le 6. Janvier. ¶ U fit son entrée en sa ville

de Dol. le 18. Fevrier 1604. il gouverna l'Evêché
pendant vingt-cinq ans; il établit en sa ville les Religieuses de la Visitation, lesquelles se
retirerent apres son decez : il mourut à Dol l'an 1629, en l'âge de 61. ans le 6. Aoust. Son
corps fut inhumé au milieu du chemin de sa Cathedrale, avec cét Epitaphe gravé en une
lame de cuivre attaché à la paroy, vide les 2. Epitaphes, fol. 569. verso & fol. 570 recto
du second tome du Gallia Chrisliana, & reste les inserer icy. f L L'an 1604. ce Prélat fit
dire par Arrest de la Cour de Parlement de Bretagne du 6. Septembre, que les Seigneurs
Evêques de Dol pourront changer les Juges, Procureurs, Notaires, & Sergens de la
Juridiction & franc-Regaire de Dol, à leur arrivée ausdits Evêché & Comté. L'an 1608.
au mois de septembre, le Duc de Vendosme print possession de son gouvernement de
Bretagne par son entrée à Rennes, où les Estats étans assemblez, les Evêques arresterent,
pour obvier à confusion, que l'Evêque en son diocese presideroit, prendroit l'avis du
Clergé, prononceroit l'Arresté des Estais, signeroit leurs Registres, & en tout precederoit
les autres huit Evêques ; mais ce Prélat n'y voulut consentir, & se retira aprés avoir
fait sa protestation qu'il devoit tenir le premier lieu, occupé par l'Evêque de Rennes.

LXXI. — Hector Douvrier, natif de la Ville de
Toulouze , capitale du Languedoc, Abbé de Saint
Memie lez Chaalons en Champagne, Conseiller &
Aumônier de la Reyne Mere du Roy LOUYS treiziéme.
Ill Il étoit fils de Rigal Douvrier Conseiller au
Parlement de Toulouse, & de Beatrice Potier, fut

Evêque & Comte de Dol, Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat & Privé, & Gouverneur
des Ville & Chasteau de Dol, l'an 1629. sous le Pape Urbain VIII. & le Roy Tres Chretien
de France & de Navarre LOUYS LE JUSTE XIII. du nom. Ce Prélat m'a liberalement
communiqué les titres, actes, memoires & autres instructions de son Evêché, desquels
je me suis servy pour dresser ce Catalogue, & les vies de ses saints Predecesseurs.
porte d'azur au chévron d'argent, chargé de 7. merlettes de sable, accompagné de trois fleurs
de Lys, formées d'espics de bled d'or, liez de deux cordons d'argent, deux en chef, une en
pointe, timbrée de Couronne Comtale, qui est d'un cercle d'or greslé de pierreries, & relevé
de perles, surmonté de la Croix Archiépiscopale, sommée d'une Mitre, mise en forme de
cymier : sur lesquelles armes je luy ay presenté pour Estrennes au commencement de
cette presente année 1636. les Vers suivants.

Qui pastoralis tibi dal pietatis honores,
Ipsius indiderat stemmate signa tuo.

Çandida, cœruleo splendent insignia scuto
lime nota virtutis, cœlicus ille color.

Hinc palet ut nivea libi mens virtute beatur,
Ut tua ccelestis pectora pungit amor.

Unde nitet Tigni species cu-gentea? lectum
Ut tignus stabilit, tu decus ipse sacrum.

Id tignus domui est populo quod prœsul, uterque
Sustinet, impositum dum bene portal onus.

Plebs cadit ut cecidit Prcesul, quo stante resurgit,
Tigno stante manent tecta, cadente coulant.

(1) Antoine de Revol sacre le 6 janvier 1604, mourut le 6 août 1629. Voir son épitaphe au Fouetté de Bennes.

DOUVRIE11, d'azur au chévron
d'argent, chargé de 7. merlettes
de sable, accompagné de 3. gerbes
d'or liées de méme. 1k
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Qux tigno residet pedibus caret atra volucris
Et rostro, volucrum signa quod omen habent?

Hce vo lucres populos, qui te sine stare recasai,
Et nisi des sacrum nescit habere cibum.

Cur obit in flores, fulvis seges aurea spicis?
Hoec OPERIS pretium spicea serla maltent.

Munere digna suo manas est OPERARIA, spicas
Pro sancto emeritas semine cullor habet.

Post longos Ami reditus, post Nestoris annos
Qua; tibi parla cité prcenda, sero pelas.

Dès l'an 1634. ce Prélat m'avoit permis de faire par son Diocese les perquisitions
necessaires pour la perfection de mon CEuvre, par ses lettres dont la teneur ensuit.

HECTOR DOUVRIER EPISCOPUS ET COMES DOLENSIS, OMNIBUS ET SINGULIS
NOSTRIE DIOCESIS, SALUTEM IN DOMINO.

Supplex ad nos aceessit F. Albertus le Grand Sacerdos, Ord. Prœdicatoram conuenlus
Rhedonensis, Rogavilque ut ei plenariam exequationem commissionis, quam habuit à suo
Provinciali, colligendi gesta sanctorum Britanice, in nostra dicecesi permiltere dignaremur.
Cujus volis annuentes, eidem Fratri tenore proesentium permisimus , ut per nostram
Dicecesim prcedicto operi conficiendo libere pergat, mandantes vobis & vestrum singulis, ut
eidem Fratri manuscriplos codices, carias, legendas, memorialia, aliaque id genus comma-
nicare commodareque non renuatis, quo facilius cceplum opus, ad Dei gloriam perficere
queat. Dalum in code nostra Episcopali in Civitate Dolensi, die 14. Februarii, Anno Domini
millesimo sexcentesimo vigesimo quarto, sub manuali nostro signo, & sigilli nostri Episco-
palis adpressione.

Locus sigilli. 	 HECTOR EPISCOPUS
ET COMES DOLENSIS.

ADDITION.

L'an 1644. ledit Hector Douvrier permuta l'Evêché de Dol avec celuy de Nismes en Languedoc,
que possedoit Messire Denis Cohon, & a gouverné ledit Evêché de Nismes jusques en l'an 1653.

Denis Cohon (1), natif de la Province d'Anjou, Docteur en Sorbonne, tres celebre Predicateur
du Roy, obtenut l'Evêché de Dol par permutation avec celuy de Nisme l'an 1644. Les fonctions de
la Predication l'ont obligé de rester perpetuellement â la Cour, où il remit son Evêché de Dol
entre les mains du Roy, lequel en l'an 1655. apres la mort de Hector Douvrier, l'a nommé pour
la seconde fois à l'Eveché de Nismes.

Robert Cupif (2), né à Paris, originaire d'Anjou, nommé par le Roy à l'Evêché de Dol
l'an 1648. pour par ce moyen appaiser le procez d'entre ledit Cupif auparavant Evêque de Leon,
& René de Rieux precedent Evêque, qui par jugement auroit obtenu le regret en son Evêché.
Ledit Cupif fut premierement Chanoine & Grand Archidiacre de Cornouaille, Doyen du Folgoet
en l'Evêché de Leon, & ensin Evêque de Leon, d'où il fut transferé à Dol. Il fut trois ans sans
pouvoir obtenir ses Bulles, qui luy furent enfin expediées l'an 1651. & en suite il fit son entrée
Episcopale en sa ville de Dol, le 16 Fevrier 1653.

(1) Anthyme Denis Cohon portait : d'or a 2 serpents entrelacés et adossés de sable au chef de mime chargé d'une
étoile a six rais d'argent.

(2) Mgr Cupif mourut le 31 septembre 1655; il portoit : d'azur au chevron d'or accompagné de 3 trèfles de mime.
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Ce Catalogue a esté par nous recueilly des Histoires de Bretagne escrites par Alain
Bouchard & le Sr. d'Argentré, des Catalogues des Prélats de Dol dressez par le P. du Paz
à la fin de son Histoire Geneal. des Maisons Illustres de Bretagne, Claude Robert en sa
Gaula Christiana. Jean Chenu en son Histoire Chronol. des Evêques de France, Baldrik
Archevêque de Dol en l'Histoire manusc. de son Eglise, les Epistres de Gregoire VIL
Gonzaga de Ortu & progressu Seraphicœ Religionis. Les znemoires manusc. de M. Yves
Arrel Doyen de Landt-Meur, & Grand Vicaire de Dol, és enclaves de Treguer, Leon &
Cornotiaille, nzais specialement les titres de l'Evêché de Dol, dont l'Illustrissime Seigneur
Evêque & Comte m'a donné entiere communication au mois de May l'année 1635.

Suite des Evêques de Dol de 1659 à 1790 (P. P.).

De gueules [alias d'azur) au taureau
rampant d'or la queue relevée en
pal.

D'azur à la levrette passant d'argent,
colletée de gueules au chef d'or
chargé de 3 étoiles de sable.

Ecartelé au 1 et 4 d'azur à 2 lions
léopardés d'or passant l'un sur
l'autre, couronnés de même, qui
est DE VOYER, au 2 et 3 d'argent à
la fasce de sable, qui est GUEF-

FAULT, sur le tout d'azur au lion
ailé d'or tenant un livre ouvert
et soutenu d'une champagne de
sinople, qui est VENISE.

Ecartelé au 1 et 4 d'argent à 2 fasces
de sable, qui est DE BOUSCUET, au
2 et 3 d'azur semé de fleurs de lys
d'argent accompagnées d'un lion
de même, qui est MONTSOREAU.

Mathieu Thoreau, 1661-1692, du diocèse de Poi-
tiers. Sacré en 1661 il mourut le 31 janvier 1692.

Jean-François de Chamillart, 1692-1714, de Paris.
Sacré en 1692, il fut transféré à Senlis en 1702.

François-Elie de Voyer de Paulmy d'Argenson,
1703-1715. Sacré en 1703, il fut transféré à Embrun
en 1715. Mourut archevêque de Bordeaux.

Jean-Louis de Bouschet de Sourches, 1716-1748.
Sacré en 1716, mourut en 1748.

i D'azur au porc épic d'or. Jean-François Dondel, 1749-1767. Sacré en 1749,
décédé le 11 février 1767.

Urbain-René de Hercé. Sacré en 1767, fusillé lors
D'azur à 3 herses d'or, 2. 1. 	 de la descente' de Quiberon le 3 juillet 1795. (Voir sa

Vie par le P. Robert de l'Oratoire.)
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de Bretagne Geffroy L du nom, souscrivit à la fondation du Monastere de Saint Georges
de Rennes, l'an 100G. & mourut l'an 1069.

IV. - Hamon (1) élû l'an 1069. sous le Pape Alexandre II. & le Duc de Bretagne
Hoè1 I. Il souscrit au don que fit Geffroy Comte de Rennes, d'une prée joignant la ville,
à Hodierne Abbesse de S. Georges, & l'an 1079. il assista à l'enterrement du Prince Eudon,
Comte de Pontievre, ensevely en sa Cathedrale, & mourut l'an 1090.

V. - Guillaume I. (2) de ce nom, fut élû l'an 1090. sous le Pape Urbain II. 'Empereur
Henry IV. & le Duc de Bretagne Alain IV. dit Fergent, & mourut l'an 1099. L'an 1092. il
consentit le don fait par Anne de Leon Comtesse de Porhoet, de plusieurs terres sises
en son Diocese, au Prieuré de Ste. Croix de Josselin, comme avons dit en Morvan
49. Evêque de Vennes, cy dessus pag. 106%

VI. - Robert (3) sacré l'an 1099. sous le Pape Pascal III. les mêmes Empereur & Duc,
ne tint le siege qu'un an, & mourut l'an 1100.

VII. - Estienne fut élû sur la fin de l'an 1100. sous les mêmes Pape, Empereur & Duc
de Bretagne, & mourut l'an 1125.

VIII. - Guillaume Le Beseheux élû l'an 1125. sous le Pape Honoré second, l'Empe-
reur Lothaire second, & le Duc de Bretagne Conan troisième du nom, mourut l'an 1131.
ayant assisté au Concile de Nantes. Il a fait une fondation en son Eglise, qui y est desservie

ti 	tous les ans le 2. Novembre. ¶ Il fut inhumé en la Chapelle Nôtre Dame.

IX. - Jean fut élû l'an 1131. sous le Pape Innocent deuxième, l'Empereur Lothaire
second, & le Duc de Bretagne Conan troisiéme, & mourut l'an 1150. De son temps Olivier
deuxième du nom & Agnorie de Pontievre sa femme, fonderent le Monastere de Bokien
de l'Ordre de Cisteaux, en l'an 1137. & y fut beny premier Abbé Adonie frere dudit
Olivier par Guillaume Evêque de Treguer. La même année, és Ides de Septembre, fut
fondée l'Abbaye de Saint Aubin des Bois en ce Diocese.

X. - dosse, autrement Gottho, Conseiller d'Estat du Duc Eudon, élû l'an 1151. sous
le Pape Eugene second, & l'Empereur Conrad second, fut l'année suivante 1157. pour
ses rares vertus, & à la recommandation dudit Duc, élû Archevêque de Tours. La même
année de son sacre, il assista en la Ville du Mayne aux Nopces de Henry Comte de

(1) Ramon, 1075-1081. - L. C.
(2) Guillaume, en 1092, souscrivit à une donation faite à Sainte-Croix de Josselin. - L. C.

(3) Robert, Etienne et Guillaume II seraient à supprimer. - Jean confirma en 1109 des donations faites à Saint-
Florent les Saumur et à Saint-Martin de Lamballe ; il assista au Concile de Latran en 1116 et donna, en 1138, l'église
de Brehant aux religieux de Saint-Melaine. (Eveehé de Bennes.)

M. Geslin de Bourgogne redresse comme il suit la chronologie des Evêques de Saint-Brieuc donnée par le P. Albert;
nous renvoyons pour les détails a sou ouvrage Les Lvethés de Bretagne.

Apres Jean, Rolland, 1144-1147. 	 Silvestre, 1213-1220.
Geoffroy, 1149. 	 Saint Guillaume, 1220-1234
Joscius, 1150-1155, transiére à Tours. 	 Philippe, 1235-1248.
Judicael, 1101. André, 1251-1255.
Geoffroy, 1164-1166, assista au Concile de Latran, Raoul, 1257, elu le 23 février, était official et chanoine

î 	 en 1179, mourut en 1202. 	 de Saint-Brieuc.
Josselin, 1202-1206. 	 Simon, 1260-1271.
Guillaume, 1207-1208. 	 Pierre de Vannes, 1271-1290, élu le 29 mai 1273.
Pierre, 1208-1212. 	 Geoffroy, 1295-1312.

fr
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Pontievre, & Mathilde fille de Jean Comte de Vendosme, fait par Engclbaud Archevêque
de Tours, present Guillaume Evesque de Treguer.

XI. — Judieael, fut élû l'an 1157. apres le transport de Gottho à Tours, sous les mêmes
Pape & Princes, & tint ce siege jusqu'à l'an 1161. qu'il deceda.

XII. — Olivier de Tilly, (dit Argentré) Durilet (selon du Paz) fut élû l'an 1162. sous 	 I
le Pape Alexandre troisiéme, le méme Empereur, & le Duc Conan IV. & mourut l'an 1172.
ayant fait une fondation en sa Cathedrale, qui y est desservie tous les ans le troisiéme
janvier. 	 d

XIII. — Geffroy, élû l'an 1173. sous les mêmes Pape, Empereur, & la Duchesse
Constance femme du Duc Geffroy. eif II assista au Concile de Latran, 1 & mourut 	 1
l'an 1179.

XIV. — Pregent, fut élû l'an 1180. sous les mémes Pape, Empereur & Duchesse.
mourut l'an 1192. L'année de son sacre il assista au Concile National tenu à Rennes, &
a fait plusieurs fondations en sa Cathedrale.

XV. — Geffroy, élû l'an 1192. sous le Pape Celestin troisième, l'Empereur Henry VI.
& la Duchesse Constance mere du Duc Artur, & mourut l'an 1202. Ce Prélat ayant sceu
que le Roy d'Angleterre Richard se vouloit saisir de la personne du Duc Artur, s'opposa
vigoureusement à ses desseins.

XVI. — Josselin, fut élû l'an 1202. sous le Pape Innocent troisiéme, l'Empereur Otton
quatrième, & le Duc Artur premier, & sa mere la Duchesse Constance. Il mourut
l'an 1207. La même année de son élection, il assista aux Estats tenus à Vennes, ensemble
avec Pierre de Dinan Evèque de Rennes Chancelier de Bretagne, Geffroy Evéque de
Nantes, Jean, evêque de Leon, Guillaume, evêque de Cornoüaille, & les autres Evêques
du païs, pour aviser aux moyens de venger le parricide commis par Jean dit Sans-Terre
Roy d'Angleterre, en la personne du Duc Artur son neveu. Encore la même année Alain
Comte de Goëlo, & Perronelle sa femme, fonderent & dotterent l'Abbaye de Nôtre Dame
de Beauport de l'ordre de Premonstré, sur le rivage de la mer, en la paroisse de Plouezec,
au comté de Goêlo.

XVII.— Pierre succeda par l'élection du Chapitre, l'an 1207. sous les mesmes Pape
& Empereur, & les Duchesses Constance & sa fille Alix, & mourut l'an 1218. Ce Prélat
en l'an 1210. apporta des reliques de S. Brieuc en son Eglise, comme nous avons dit en
la vie dudit Saint le 1. May, page 151. art. VII. VIII. IX. L'an 1211. ce Prélat signa l'acte de
confirmation faite par Alain comte de Pontievre, & de Goêlo, des terres, bois, & autres
appartenances de l'abbaye de Bokien, depuis ladite Abbaye jusques à Langourla, & à la
riviere de Rance.

XVIII. — Silvestre, sacré l'an 1218. sous le Pape Honoré troisiéme, l'Empereur Frideric
second, la Duchesse Alix & Pierre de Brenne dit Mauclerc son mary, mourut l'an 1220.

XIX. — S. Guillaume Pichon, fut sacré l'an 1220. sous les mêmes Pape, Empereur Sc
Duchesse, & mourut l'an 1237. nous avons écrit sa vie cg-dessus le 29. juillet pag. 336.

XX. — Philippe, sacré l'an même 1237. sous le pape Gregoire neufiéme, l'Empereur
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Frideric troisiéme, & Jean premier du nom Duc de Bretagne ; il mourut l'an 1250.
L'an 1238. Geffroy Tournemine Seigneur de la Hunaudaye & les Abbé & Convent de
Saint Aubin de l'Ordre de Cisteaux, le prirent pour Arbitre de leur different, touchant
leur usage de bois en la forest de Lanmor.

XXI. — André, sacré l'an 1250. sous le Pape Innocent quatrième, l'Empereur Henry
septiéme, & le méme Duc, mourut l'an 1255.

XXII.— Simon, élû l'an 1225. sous le Pape Alexandre quatriéme, les Empereurs &
Duc que dessus, mourut l'an 1257.

XXIII.— Raoul, élû l'an 1256. sous le Pape Alexandre sixiéme, l'Empereur Conrad
quatriéme, & le Duc Jean I. mourut l'an 1259.

XXIV.— Thebaud de Poeneé (1), élû l'an 1260. sous les mémes Pape & Duc fut transferé
à Dol l'an 1280. par le Pape Nicolas III.

XXV. — Pierre, deuxième du nom, élii l'an 1280. aprés la translation du precedent à
Dol, sous le Pape Nicolas III. l'Empereur Rodolphe I. & le Duc Jean I. du nom. ¶ Il fut
arbitre du different d'entre l'Abbé de S. Aubin des bois, & Alain Goyon Seigneur de
Matignon, l'an 1289. 11, mourut l'an 1289. Ce Prélat eut des prises avec le Duc, pour s'être
joint à l'Evêché de Dol & autres du Clergé, pour la conservation de leurs Privileges &
immunitez.

XXVI. — Alain de Lamballe (2) fut élû l'an 1289, sous le Pape Nicolas quatriéme,
l'Empereur Rodolphe premier, & le Duc Jean second; il mourut l'an 1297.

XXVII.— Guillaume Gueguen (3), natif de la Paroisse de Helion en ce Diocese, fut
élû l'an 1297. sous le Pape Boniface VIII. l'Empereur Adolphe, & le Duc Jean second. Il
mourut l'an 1302. ¶ & fonda plusieurs prebandes en son Eglise Cathedrale. 3,

XXVIII.— Geffroy fut élû l'an 1304. sous le Pape Benoist XI. l'Empereur Albert I. &
le Duc Jean II. mourut l'an 1311.

XXIX. — Louis d'Avaugour est mis en ce lieu par le sieur d'Argentré, qui le fait
assister au Parlement general de Bretagne, l'an 1315. & y reconnoitre le Duc son Souve-
rain, & tenir de luy ses Regaires & temporel, dit qu'il mourut le 16. Fevrier 1319. & fut
enterré aux Cordeliers de Guenkamp. Du Paz ne parle que de Jean, qui ne fut sacré
qu'en 1319. ou vingt tout au plus, comme nous allons montrer.

XXX. — Jean d'Avaugour (4), deuxième fils de
b'argent au chef de gueules. 	 Henry III. du nom, Baron d'Avaugour & de Mayne,

Comte de Goêlo, & de Marie de Beaumont, fut sacré
Evêque de S. Brieuc l'an 1320. sous le Pape Jean vingt deuxiéme, l'Empereur Loiiis IV.

(1) Thebaut de Pouencé portait : de gueules a l'épervier grilleté d'or se repaissant d'une cuisse de perdrix au naturel.

(2) Alain de Lamballe, élu le 8 janvier 1313 n'était que sous -diacre; il mourut en 1320. (Eubel.) Portait : d'hermines
à la bordure de gueules.

(3) Guéguen, de la paroisse d'Hillion, portait : d'argenl à l'olivier de sinople au franc quartier d'hermines, chargé
da 2 haches d'armes de gueules en pal.

(4) Jean d'Avaugour, chantre de l'église de Tréguier, diacre, âgé de 29 ans, fut élu le 15 février 1320; il fut transféré
à Dol. (Eubel.)
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& le Duc de Bretagne Jean III. En Novembre suivant, il disposa son voyage vers l'Arche-
vêque de Tours, & écrivit à R. Pere en Dieu Hugues Odart Evêque d'Angers, une lettre
que j'ay voulu inserer en ce lieu. Reverendo in Christo patri ac Domino B. Dei gratia
Andegavensi Episcopo , Joannes eadetn permissione Episcopus Briocensis , salutem &  sin-
ceram in Domino charitatem. Venientes post consecrationenz nostram, pro reverentia sedi
Metropolitance, prout decet facienda, transeuntesque per Ecclesiam vestram, intendimus hac
instante die veneris vos ibidem videre, & vobiscum pernoclare. Quare rogamus vos, -quoatenus
pro nobis & pro nostris tacialis, prout moris est, necessaria prœparari. Datant sub sigillo
nostro, die Marlis in Octava festi B. Martini Hgemalis. Anno Dom. 1320. & adjoûte le
manuscrit dont j'ay extrait cette lettre (qui semble être un Deal ou Journal dudit Evêque
d'Angers) que dicta die veneris ante festum B. Clemerztis, accedentem ipsum reverendum
(Briocensem) in nostra Ecclesia, ut moris est, processionaliler recepinms, qua die nobisctun
in nostro Manerio comedit, & apud ESVENTARD pernoctavit , die Sabbathi segtzenti , apud
villam Episcopi accessimus, & ibidem comedimus & pernoclavinuts. Ce que je produis pour
justifier son élection en l'an 1320. & non 22. comme on l'a écrit. L'an 1325. ses pere &
mere, Seigneur & Dame de Goélo, amortirent la terre que Jean de Ker-Raoul & ses pre-
decesseurs avoient donné pour faire le Cimetiere de Nôtre Dame de Penn-Poull &
consentirent que ce Prélat le benisse, en datte du Lundy de la Pentecoste audit an.
L'an 1329. il fut transferé à Dol.

ADDITION.

Mathieu (1) étoit Evêque de S. Brieue l'an 1328.

XXXI. — Raoul de Sear (2), en François De La Flesehe, sacré l'an 1330. sous le Pape
Jean vingt deuxiéme, l'Empereur Loiiis de Bavieres IV. du nom, & le Duc Jean III. Il
mourut l'an 1346. L'an 1341. Messire Olivier Tournemine Seigneur de la Hunauclaye , le
nomma executeur de son testament, & y fut enterré au Convent des Augustins de Lam-
balles, que luy & Ysabeau de Machecol sa femme avoient fondé l'an 1337. La méme
année, ce Prélat emologa la fondation de la Chapellenie de Nôtre-Dame du Goadic prés
la Ville de Saint Brieuc.

D'argent à la croix ancrée de XXXII — Guy de Montfort (3) fut élû l'an 1346.
gueules,	 virollée	 guivrée sous le Pape Clement VI. l'Empereur Charles IV. &
d'or.	 le Comte Jean de Montfort depuis Duc IV. du nom.

Il mourut l'an 1359.

XXXIII. — Hugues de Mont-Relaix (4) fut transferé
D'or à six cottices d'azur. 	 de l'Evêché de Treguer à celuy cy, l'an 1360. sous le

Pape Innocent VI. l'Empereur Charles IV. & le Duc
Jean IV. Il fut passionné partizan de Charles de Blois, & assista au traité de Guerrande
l'an 1366. comme Procureur de la Princesse Jeanne veuve dudit Charles. Il n'étoit pas

(1) Mathieu Ferrand, chanoine du Mans, chancelier du Roi de France, fut nominé le 13 juilllet 1328, il résigna n'étant
encore qu'élu. Eubel.)

(2) Raoul d'Escar de la Flèche, chanoine d'Angers, élu le 23 janvier 1329 mourut le 17 mars 1335. (Eubel.) Portait :
d'argent à la rose de gueules boutonnée d'or.

(3) Guy de Montfort élu en 1335 mourut en 1357. (Eubel.)

(4) Hugues de Montrelaix, Evêque de Tréguier, fut transféré à Saint-Brieuc le 21 août 1357; il fut promu au cardi-
nalat le 20 décembre 1375. A. Hugues de Montrelaix, Eubel fait succéder immédiatement Laurent de la Faye, archi-
diacre de Gand en l'église de Tournai, docteur in utrnee, le 2 janvier 137G. Il fut transféré à Avranches en 1379.
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yen de bon oeil du Duc, ce qui fit que l'an 1370. il se retira de Bretagne en Avignon, prés
du Pape Gregoirc XI. qui le créa Cardinal du titre des SS. Quatre Couronnez, le
20. Decembre 1376. & depuis Evêque de Preneste, par le Pape Clement VI. & mourut en
Avignon l'an 1390. Ciacconus l'appelle de Monte-Longo.

ADDITION.

Robert fut successeur de Hugues selon les meilleurs memoires.

XXXIV. - Geffroy de Rohan, fils d'Olivier Vicomte
De gueules à 9. macles d'or, 3. 3. 3. de Rohan, ¶ & de Jeanne de Leon, & frere de Josse-

lin de Rohan Evêque de S. Malo,11, fut pourvu aprés
la retraite de Montrelaix, l'an 1370. à la recommandation du Duc Jean le Conquerant,
qui affectionna fort ce Prélat. Il mourut l'an 1375.

XXXV. - Alain De la Rue (1), sacré l'an 1375. ne fut Evêque qu'un an, & mourut
l'an 1376. Ce Prélat fit plusieurs belles & utiles Ordonnances & Reglements, tant pour la
celebration du Service Divin, que pour le gouvernement de son Diocese, & fonda deux
Messes matinales qui se celebrent chaque jour en sa Cathedrale.

XXXVI.- Laurens de Belefage fut sacré l'an 1376. sous les mêmes Pape & Princes,
fut transferé à Avranches en Normandie l'an 1380.

XXXVII.- Thebaud de Malestroit (2), tiers fils de
De gueules à 9. bezans d'or, 3. 3. 3. Hervé de Chasteaugiron , & de l'heritiere de Males-

troit, fut élû. Evêque de Saint Brieuc l'an 1380. sous
le Pape Urbain VI. l'Empereur \Venceslas, & le Duc Jean IV. transferé à Cornoüaille
l'an 1384.

XXXVIII.- Guillaume Anger (3), troisiéme fils
ITairé d'argent & d'azur de 5. pieces. de ¶ Thebaud Anger, sieur du Plessis Anger et de

Marguerite de Chasteaubriand.1 Il étoit Conseiller
du Duc Jean V. fut sacré Evéque de S. Brieuc l'an 1384. sous le Pape Urbain VI. l'Empe-
reur \Venceslas, & le Duc Jean IV. mourut l'an 1403. au retour de France, où il avoit
accompagné le Duc Jean V.

ADDITION.

Guillaume, fut nommé Evéque par Clement VII. Antipape.

XXXIX. - Estienne Coevret (4), fameux Juris-
D'azur à 3. coeurs d'or, 2. en chef consulte, natif de Fougeres, fut official de Paris,

1. en pointe.	 Chancelier de Bretagne sous le Duc Jean V. sacré
l'an 1404. sous le Pape Innocent VII. l'Empereur

Robert de Favieres, & le Duc Jean V. fut transferé à Doria méme année.

(1) De la Rue portait . trois cl oissants surmontés chacun dune billette. Voir plus bas Alain de Léon 1119-1421.

(2) Malestroit portait : de gueules ci 9 besants d'or. - Ce ne fut pas Thébaud de Malestroit mais Guillaume Beschard,
archidiacre de Dol, nous dit Eubel, qui succeda à Laurent le G août 1379.

(3) Guillaume Angers, archidiacre de Penthievre, licencié es lois, simple minoré, fut pourvu le 7 juin 1385 et mourut
le 22 mars 1404. (Eubel.)

(4) Eubel ne mentionne pss Etienne Coeuret et nous dit que Jean de Malestroit licencié en droit, archidiacre de la
Mée au diocese de Nantes, fut pourvu le 2 mai 1404, et fut transférl à Nantes en 1410. (Eubel),
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XL. — Jean de Malestroit, premier president de la Chambre des Comptes de Bretagne,
succeda par la faveur du Duc Jean V. duquel il étoit conseiller, & depuis fut chancelier
(le Bretagne & fut sacré Evêque de ce Diocese l'an 1403. le tint jusqu'à l'an 1419. qu'il fut
transferé à Nantes. Le 14. Decembre l'an 1406. Marguerite de Rohan, dame de Clisson &
de Belle-ville, vicomtesse de Porhoêt, seconde femme d'Olivier de Clisson Connestable
de France, faisant son testament au chasteau de Josselin, en commit l'execution à ce
Prélat & à Regnaud Evéque de Saint-Malo ; il fonda une Messe annuelle dans le choeur
de sa Cathedrale, pour dotation de laquelle il donna au Chapitre la terre de Brie prés
Rennes, l'an 1414. en laquelle année mourut Beatrix de Thoûars, Dame de Quintin,
laquelle & son mary Geffroy V. du nom, comte de Quintin fonderent en leur Chapelle
prés le Chasteau, cinq Prebandes Canoniales, & deux enfans de choeur, ausquels ils
assignerent 32. tonneaux de gros bled mesure de Moncontour, à être pris sur certaines
dixmes speciliées par la lettre de fondation dattée du 15. May de l'année 1405. L'an 1406.
les habitans de la Ville de Saint-Brieuc se mutinerent contre les officiers du Duc, jusqu'à
les battre & outrager, & déchirer & fouler aux pieds les mandemens du Prince ; pour
appaiser ce trouble & chastier les séditieux, le Duc y envoya le Prince Artur son frere
comte de Richemond, qui ne faisoit que d'arriver de France, lequel y entra avec mille
hommes seulement, & ayant appaisé l'emotion se saisit des plus coupables, & en fit faire
punition exemplaire. L'an 1409. le Duc Jean V. étant en France, le Seigneur de Mont-fort
son Lieutenant General arma contre Marguerite de Clisson, pour reprimer ses insolences ;
& d'autre part la Reyne d'Angleterre Jeanne de Navarre, sçachant les entreprises de
lad. Dame Comtesse de Pontievre, depécha une armée navale sous la conduite du Comte
de Kent, laquelle entra dans la chambre de l'Isle de Brehat, & les Anglois sautans à terre,
pillerent toute l'isle, qui appartenoit au comte de Pontievre, brûlerent les maisons,
assiegerent & foreerent le Chasteau, qu'ils razerent, & firent tel ravage dans l'isle, que
long-temps elle demeura deserte. L'onzieme jour de May, l'an 1414. la Duchesse Jeanne
de France, à son retour de Paris, accoucha de son fils aisné, qui fut baptisé en l'Eglise
cathedrale dudit Venues par ce Prélat, & fut nommé François, tenu sur les fonds par
David de Bavieres Seigneur de Hinbercourt representant le Duc de Guyenne Charles
(depuis Roy VII. du nom) qui l'y avoit expressément envoyé. L'an 1419. l'armée de
Bretagne assiegea & prit le Chasteau de Lamballe, qui aprés quelque resistance se rendit,
dont Marguerite de Clisson & ses enfans qui tenoient le Duc prisonnier à Chantoceaux,
furent étonnez, car c'étoit l'une des fortes places de leur Comté de Pontievre. Jugon fut
aussi assiegé & pris.

XLI. — Alain de Leon (1), de l'ancienne & illustre
D'or au Lyon de sable.	 Maison de Leon, fut sacré l'an 1419. sous le Pape

Martin V. l'Empereur Sigismond, & le Duc Jean V.
mourut l'an 1424. Il étoit Referendaire & Chambrier dudit Martin V. L'an 1420. le Duc
faisant executer 1'Arrest donné contre ceux de Pontievre, fit raser les Chasteaux &
forteresses de Lamballe & Jugon.

XLII. — Guillaume Brillet (2), natif de Vitré, fut
D'argent à trois testes de Loup arra- élet Evêque de Saint-Brieuc l'an 1424. sous les mêmes

chées de gueules.	 Pape, Empereur & Duc, fut transféré à Rennes
l'an 1420.

(1) Alain de la Rue ou de Léon, évêque de ce diocèse fut transferé à Saint-Brieue le 18 septembre 1412, il mourut
le 4 juin 1424. (Eubel.)

(2) Guillaume de Brillet, chantre de l'église de Rennes, licencié in utroque, reférendaire de Sa Sainteté, fut pourvu
le ; juillet 1424 et fut transféré à Rennes en 1428. (Eubel).
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XLIII. — Guillaume Eder (1), (Robert adjoûte de
De gueules à la face d'argent, accom- Beaumanoir), de la maison de Beaumanoir Eder

pagné de trois quintefeuilles de prés Quintin, referendaire du Pape Martin V. fut
méme 2. en chef 1. en pointe.	 pourveu par ledit Pape l'an 1428. sous les mèmes

Princes & le tint jusqu'à l'an 1431. qu'il deceda.

XLIV. — Hervé Huguet (2) fut sacré l'an 1431. sous
¶ HUGUET d'azur à 4. fasces d'or, le Pape Eugene IV. & les Empereur & Duc que

accompagnées de 8. bezans de dessus, mourut l'an 1439. L'an 1431. Messire Fran-
méme 4. en chef & 4. en pointe. .11, çois de la Ruë Doyen de l'Eglise Collegiale de

Quintin, y fonda une Prebande , pour dottation de
laquelle il affecta une maison & une mestairie noble, & l'an 1438. Jean du Pierret Comte
de Quintin, augmenta ledit College de trois Prebandes qu'il y fonda, & les dotta de 60. raz
de segle mesure de Quintin, à être pris sur certaines dixmes qui luy appartenoient.

ADDITION.

Olivier (3) étoit Evèque l'an 4435.

XLV. — Pierre de Laval (4), de l'illustre maison
D'or à la Croix de gueules chargée de Laval, fut sacré l'an 1440. sous le Pape Eugene IV.

de cinq coquilles d'argent, can- l'Empereur Frideric III. & le Duc Jean V. & mourut
tonné de seize attelions d'azur. 	 l'an 1443. Il assista au Couronnement du Duc Fran-

çois premier à Rennes, l'an 1442.

XLVI. — Jean Pregent, Conseiller des Ducs
%	 D'azur à la face d'or, accompagnée Jean V. & François I. transferé de l'Evéché de Leon

de 3. merlettes de méme.	 à cettuy-cy l'an 1443. sous les Pape Sc Empereur que -
dessus, & le Duc François I. mourut l'an 1451. 11

assista à l'hommage que ledit Duc fit au Roy Charles VII. L'an 1445. assista comme
Chancelier de Bretagne au procez du Prince Gilles, refusa neanmoins d'opiner, la
matiere étant criminelle, assista ledit Duc à sa mort au Chasteau de Plaisance lez Vennes
l'an 1450. en Juillet & signa son testament; & l'année suivante 1451. il assista au Parle-
ment General convoqué par le Duc Pierre à Vennes. Ce fut luy qui rebastit à ses frais la
Chapelle de S. Guillaume en sa Cathedrale, & au dessus fit une belle grande salle, pour
servir de Librairie & Gard'archives du Chapitre. Il fut depuis premier President au
Parlement de Rouën, & comme tel excusé au Parlement du Duc François II. à Vennes,
l'an 1462. L'an 1451. le Duc Pierre II. du nom, fit venir à S. Brieuc les Peres Cordeliers,
& les fonda en un petit hôpital ruineux, jadis fondé par M. Jean Gonier Chanoine dudit
S. Brieuc, que ledit Prince rebastit & accommoda en forme de Convent pour lesdits
Peres, lesquels en furent chassez par les Chanoines, mais depuis restablis par le Duc
Artur III. & de rechef expulsez par lesdits Chanoines, pour la seconde fois, mais ils se
retablirent sous le subsequent Prélat.

(1) Guillaume Eder, doyen de Nantes, fut pourvu le 15 mars 1428.
(2) Hervé Huguet de Boisrobin, 1431-1435.
(3)Olivier du Tillet, 1436-1438. Les Archives déparmentales du Finistère possèdent son cachet (G. 133) representant

une bande chargée de 3 fusées.
(4) Pierre de Laval doit être écarté, d'après M. Geslin de Bourgogne, et remplacé par Jean l'Epervier, , 1439.1450,

(Evéchés de Bretagne), mais d'après les Archives vaticanes c'est Jean Pregent qui, (141'1432, fut transféré de Léon à
Saint-Brieuc.
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ADDITION.

Jean Lespervier étoit Protonotaire du S. Siege, & fut Evêque de Saint Brieuc l'an 1450.

Jean Prevel Docteur en Droit, fut Evêque aprés Jean Lespervier.

XLVII. — Christophle de Penmarkh, de la maison
PEN-MARKH. Ancien portoil de gueu- de Penmarkh en Leon, fut sacré l'an 1471. sous le

les à une teste de cheval d'argent Pape Sixte quatriéme, l'Empereur Frideric troisième,
bridé d'or. Moderne d'or à trois & le Duc François second, mourut l'an 1505 (1).
merlettes d'azur, deux en chef, & ¶ Ce Prélat fut magnifique & liberal, fit plusieurs
une en pointe.	 belles fondations en sa Cathedrale, où il fut enterré

en la Chapelle nommée encore à present de Penne-
marche. f L'an 1482. Tristan du Perrier Comte de Quintin, augmenta le nombre des
Chanoines de sa Chapelle, de deux Prebandes, qu'il dotta de quinze justes & trois
boésseaux de segle, sur certaines terres & heritages debornés en la lettre de ladite fon-
dation, dattée du 10. Mars audit an. L'an 1487. Pierre de Rohan Comte de Quintin,
portant les armes pour le Roy Charles huitiéme, contre le Duc François deuxiéme,
surprit la ville de Moncontour, ayant épié l'absence du Capitaine, qui étoit prés le Duc
à Nantes ; mais en Juin suivant elle fut assiegée par l'armée de Bretagne, & furieusement
battuê, les François soutinrent vaillamment jusqu'au 5. Juillet, que le siege fut levé. Le
méme mois de Juillet la ville de Quintin fut rendué au Capitaine de Rocerf du party du
Duc ; toutefois le Comte trouva moyen de la recouvrir peu aprés, & y rentra, mais le
Capitaine Goûiquet (sur qui il avoit pris Moncontour) étant à Guenkamp, surprit Quintin,
& y pensa attraper le Comte qui à pointe d'épron se sauva dans Moncontour avec sa
femme, abandonnant son Chasteau & tous ses meubles, qui furent pillez ; neanmoins les
Bretons ne garderent gueres cette place, car ledit Comte de Quintin y rentra ; mais le
Prince d'Orange Lieutenant General du Duc, s'étant resolu de l'assieger, la garnison ne
l'osa attendre & vuida la place. L'an 1489. arriva à Lamballe l'armée angloise, envoyée
au secours de la Duchesse Anne, & y eut son departement, attendant que la ligue se
formast. L'an 1498. ce Prélat signa le Contrat de Mariage de la Reyne Duchesse Anne au
Roy Louys douzième ; & l'an 1503. il rapella les P.P. Cordeliers qui avoient esté expulsez
par deux fois de la ville, & leur bastit leur Monastere sur le fonds donné par Thebaud
de Keimerkh.

XLVIII. — Olivier Du Chastel, de la maison du
Facé d'or & de gueules de 6 pieces. Chastel Tremazan en Leon fut sacré l'an 1505. sous

le Pape Jules second, le Roy Tres-Chrestien Loùis
douziéme, deuxième mary de la Reyne Anne Duchesse de Bretagne; posseda ce Siege
dix-huit ans, & mourut l'an 1523. ¶ aprés avoir rebasty & augmenté les maisons
Episcopales. 6

XLIX. — Jean de Rieux, Seigneur de Chasteau-
D'azur bezanté d'or. 	 neuf, ¶ Abbé de Prieres, 1 fut nommé par le Roy

Tres-Chrestien François L l'an 1523. ne fut point
sacré, jouit neanmoins du temporel de l'Evêché jusqu'à l'an 1548. ¶ & depuis fut marié,
& de luy sont issus les Seigneurs de Chasteau-neuf & de Sourdeac. 1

(1) D'après M. Geslin de Bourgogne, Guy de Laval fut Evêque de Saint-Brieuc en 1472, puis transféré l'année sui-
vante à Reims, tout on conservant en commende l'Evêché de Saint-Brieuc jusqu'en 1478, époque où commence
l'épiscopat de Christophe de Penmarch.
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L. — François Michel de Mauni, fut nommé à
D'or à un croissant de gueules. l'Evêché de Saint Brieuc l'an 1518. par le Roy Tres-

Chrestien Henry II. sous le Pontificat de Paul III. &
le tint jusqu'à l'an 1553. ¶ Il fut depuis Archevêque de Bordeaux. J

LI. — Jean du Tillet Parisien, Il homme tres-
D'azur cm chevron d'or, accompagné sçavant, 1 fut nominé à cét Evéché par le inéme

de trois estoilles de méme.	 Roy Henry II. l'an 1553. & le tint jusqu'à l'an 1565.
1 qu'il fut transferé à Meaux. fl,

LII. — Nicolas Langelier (1) aussi Parisien, par la resignation du precedent, fut
pourveu l'an 1565. sous le Pape Pie V. de l'Ordre des Freres Predicateurs, & le Roy
Tres-Chrestien Charles IX. mourut en la Ville de Dinan l'an 1595. au mois de Septembre.
Ce Prélat a esté plusieurs fois député des Estats de Bretagne vers le Roy Henry III. Il
assista au Concile de Tours l'an 1583. ¶ en redigea les Decrets. Il fut inhumé au milieu
du Choeur de sa Cathedrale. jj,

LM. — Melchior de Mareonaye, Poictevin, issu
Pallé de gueules & de vair de sept de la race des Comtes de Blois & de Dreux, aprés

pieces, au chef d'or.	 que le Siége eut vaqué cinq ans & trois mois, fut
nommé par le Roy Tres-Chrestien Henry IV. l'an 1601.

Il étoit dés l'année precédente 1600. Abbé Commendataire de S. Pierre de Rislé prés
Fougeres. De son temps le Convent des Capucins fut fondé à S. Brieuc.

LIV. — André Le Pore de la Porte de Vezin,
%..	 De gueules au croissant montant ¶ de la maison des Barons de Vezins en Anjou, fils

d'hermines, rebordé d'or.	 de René le Porc de la Porte, & de Anne de la Tour
t
	 Landri, 1 pourveu par le Roy Tres-Chrestien

LOUIS XIII. l'an 1619. Il a fondé à S. Brieuc le Convent des Ursulines où il gist, étant
mort l'an 1632.

LV. — Estienne de Vilazel (2), Conseiller & Predicateur ordinaire du Roy Tres-
Chrestien LOUIS XIII. Abbé & Baron de S. Sever pourveu de l'Evêché par sa Majesté
l'an 1632. 1 fut sacré à Paris l'an 1632. & mourut à Saintes le premier jour de Juin 1641. 11,
cette presente année. Il m'a permis de faire par son Diocese les perquisitions requises
pour la perfection de cét oeuvre, par ses Lettres dont la teneur s'ensuit.

STEPIIANUS DE VILAZEL DEI ET S. SEDIS APOSTOLICIE
r

gratiâ Briocensis Episcopus, Abbas & Cornes sancti Severi : Consiliarius & Concionator
ordinarius Regis Christianissimi : Omnibus Rectoribus, Qu'ails, Vïcariis, Presbyteris,
Clericis, coeterisque hujus nostrœ Dicecesis nobis subditis, Salutem.

Nofum facimus, vidisse nos licentiam, Fratri Albert? Le Grand Ord. F.F. Prcedicatorum,
Conventus Nannetensis strictioris observantiœ, à superioribus suis concessam, colligendi ac
scriptis mandandis gesta sanctorum hujus Provincice : Cujus puis studiis quantum in nobis

,
est favere cupientes, eidem Frairi facultalem concessimus, prout de facto per prcesentes
concedimus, ut juxta prcefatce licentice formam & tenorem, per nostram Dicecesim libere

(1) Langelier portait : un Enfant Jésus tenant deux anges liés, alias un chevron accompagné de 3 coquilles,
(2) Vilazel : d'or à une corneille de sable tenant en son bec une branche d'olivier de sinople, au chef d'azur chargé

de 3 étoiles d'argent.

te
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pergere, dictoque operi valeal incumbere. Mandantes vobis & vestrum cuilibet, ut illi in lam
pio desiderio auxilium prœstelis ipsique Manusc. Codices, Legendas , aliasque canas huit
negotio conferentes benevole communicetis, quo facilius altentaturn opus ad Dei oplimi
Maximi gloriam, Sanctorum honorent, Ecclesice utilitalem, toliusque populi Calholici
cedificationem, perficere possit. In cujus rei fidern, prxsentes & nostra & secretarii nostri
manu subscriptas, sigilloque nostro munilas, per eundem Secrelariwu facinue expediri.
Dalum Brioci in nostro Episcopali Patati°, die decima noua mensis Februarii, Anno à
partit Virginis, supra millesimum sexcenlesimo trigesimo quarto.

STEPHANUS E. BRIOCENSIS.

Locus sigilli Episcopalis. 	 Ex Mandato priedicti Domini D. Episcopi
Illustr. COMPADRE, Secret.

ADDITION.

Denis De la Barde (1) Parisien, Conseiller, Aumônier & Predicateur du Roy, Sindic
General du Clergé de France, & Docteur de Sorbonne, fut nommé par le Roy à 1'Evêché de
S. Brieuc après la mort d'Estienne Vilazet parent de Messire Bouthilier, & a\ oit esté Chanoine de
Nôtre Dame de Paris.

Ce Catalogue a esté par nous recueilly des Histoires de Bretagne d'Alain Bouchard &
d'Argentré, & des Catalogues dressez par ledit Argentré, & le P. Augustin du Paz à la fin
de son Hist. Geneal. des Illustres Maisons de Bretagne, suivy par Jean Chenu en son histoire
chronologique des Evêques de France, & Claude Robert en sa Gallia Christiana lettre B.
mais specialement des memoires Manuscrits dudit P. du Paz, & de Messire Pierre de
Langon Baron du Vieux-Chastel.

Suite des Evêques de Sain(-Brieuc de 1675 jusqu'à nos jours (P. P.).

Hardouin Fortin de la Hoguette, 1676-1680,
D'azur au chevron d'or accompagné originaire du Périgord; il fut sacré le 3 mai 1676,

de 3 molettes de même. 	 comme Evêque de Saint-Brieuc, puis transféré
en 1680 à l'Evêché de Poitiers. Il mourut Archevêque
de Sens en 1715.

Louis-Marcel de Coetlogon,1681-1705, né en 1648,
De gueules à 3 écussons d'hermines. abbé de Bégard, vicaire général de son oncle Evêque

de Quimper, fut sacré Evêque de Saint-Brieuc le
14 décembre 1681. Transféré en 1705 à Tournai, il y mourut le 17 avril 1707.

Louis Fretat de Boissieu, 1705-1720, né en

D'azur à 2 roses d'or en chef et un Auvergne en 1668, capitaine de vaisseau puis prêtre ;
croissant d'argent en pointe.	 il travailla aux missions avec les prêtres de Saint-

Lazare. Sacré Evêque de Saint-Brieuc le 11 oc-
tobre 1705, il mourut à Ancenis pendant la tenue des Etats, le 30 octobre 1720.

(1) Mgr de la Barde mourut le 22 mai 1675 : Coupé d'or et d'azur, l'a-zur chargé d'une molette d'or et l'or de trois

coquilles de sable.
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Pierre-Guillaume de la Vieuxville-Pourpris,
De gueules au lion d'argent cou- 1721-1727, originaire du diocèse de Saint-Malo,

ronné d'or.	 vicaire général de Nantes et abbé de Saint-Maurice
de Carnoet, fut sacré Evêque de Saint-Brieuc le

6 juillet 1721. Il mourut le 13 septembre 1727.

Ecartelé au 1 d'azur au cygne d'ar-
gent nageant sur une nier de
même au chef de gueules, chargé
de 3 molettes d'or, au 4, d'argent
à 3 pals de gueules, au 2 d'azur
au lion d'argent, au 3 d'azur à la
tour donjonnée d'or, à l'écu d'ar-
gent chargé d'un sautoir cantonné
de 4 croisettes, le tout de gueules,
brochant sur le tout.

De Vivet de Montelus, 1728-1744, originaire du
Languedoc, sacré à Senlis le 9 mars 1728, fut trans-
féré à Alais en 1744 où il mourut en 1755.

De gueules à la croix alaisée d'or	 Hervé-Nicolas Thépault du Breignou, 1745-1766,
qui est Bmic, adextrée d'une sacré le 7 mars 1745, décédé le 26 janvier 1766, âgé
macle de même.	 de 63 ans.

François Bareau de Girac, 1766-1769, d'Angoulême, sacré le 31 août 1766, transféré
à Rennes en 1769. Voir description de ses armes page 43*

D'azur à 6 billettes d'argent 3. 2. 1.
au chef de gueules chargé de	 Jules Ferron de la Ferronays, 1769-1775, sacré
3 annelets d'or. Devise : in hoc le 8 avril 1770, transféré à Bayonne en 1775.
ferro vinces.

De gueules à la fasce d'argent sur- 	 Hugues-François de Regnault Belleseize, 1775-
montée et soutenue d'un losange 1796, de Lyon, sacré le 25 juin 1775; après une longue
d'or. Devise : ardens et cequus.	 incarcération il mourut à Paris le 20 septembre 1796.

Parti au 1 d'argent au lion de sable
au 2 coupé : le 1 taillé d'argent 	 Jean-Baptiste-Marie Caffarelli, 1802-1815, du
et de gueules, le 2 tranché d'ar- Languedoc, sacré le 1er mai 1802, mort le 11 jan-
gent et de gueules au chef cousu vier 1815.
d'or sur les deux partis.

D'argent à 3 têtes de lion arrachées	 Mathias le Groing de la Romagère, 1817-1841,
de gueules. Devise : Aper non du diocèse de Moulins, nommé en 1817, fut sacré
Asper.	 le 17 octobre 1819, mourut le 19 février 1841.

D'azur à la croix terrassée et alésée
d'or rayonnante de même, chargée	 Jaeques-Pierre Lemée, 1841-1858, né à Iffiniac
au pied de deux ancres d'argent diocèse de Saint-Brieuc, sacré le 8 août 1841, décédé
en sautoir. Devise : ecclesioe secu- le 31 juillet 1858.
ritas.
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	D'azur au lion d'or. Devise : Traham	 Guillaume-Elisée Martial, 1858-1861, né à Bor-
eos in vinculis charitalis.

	

	 deaux, sacré le 28 octobre 1858, décédé le 26 dé-
cembre 1861.

D'azur à la tour crénelée d'argent

	

mouvante d'ondes en courroux de 	 Augustin David, 1862-1882, né à Lyon le 28 mars
même et surmontée d'une étoile 1812, sacré le 2 juillet 1862, décédé le 27 juillet 1882.
d'or. Devise : Ruant et stat.

Bouché, 1882-1889, né à Rostrenen le 7 septembre
1828, sacré le 30 novembre 1882, décédé le 4 juin 1888.

Pierre-Marie-Fredéric Fallières, né le 9 avri11834,
à Mézin (Lot-et-Garonne), vicaire général de Bor-
deaux, sacré évêque de Saint-Brieuc le 23 fé-
vrier 1890.

D'hermines à 3 fasces de gueules qui
est ROSTRENEN, au buste de vierge
couronnée d'argent brochant.
Devises : Pro Deo pro pallia,
et in charitate et pace.

D'azur au calice d'or avec la devise :
Sacerdos in ceternum.
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CATALOGUE CHRONOLOGIQUE

ET HISTORIQUE

DES EVESQUES DE LEON
AVEC UN BREF RECIT

DES CHOSES REMARQUABLES AVENUES DE LEUR TEMPS AUDIT DIOCESE.

ADDITION.

'Evil..cuÉ de Leon est situé en la côte Septentrionale de la Basse Bretagne. Les habitans de
ce Diocese parlent le franc Breton, & sont nommés par Cesar & Pomponius Mela, Ossisimi,
& leur Ville capitale Ctivitas OSSiSilYtOrltM, & depuis nommez de S. Paul, du nom de son

premier Evêque. Le siege Episcopal y est étably : le Chapitre est composé d'un Chantre, qui est
premiere dignité, de trois Archidiacres, douze Chanoines, & sept Vicaires du bas choeur.

En ce Diocese sont situées les Abbayes de Relec Sc de S. Mathieu, la Chapelle de Nôtre-Dame
du Folgoet, les Villes de Saint-Paul, de Brest, de Lesneven, de Landerneau, de Morlaix, & de
Saint-Renan.

'AN 383. l'Empereur Flave Maxime Clemens s'étant révolté contre l'Empereur
Gratian, se proposa pour premier exploit deça la Mer, la conqueste des
Gaules, & à cét effet descendit en Bretagne avec une puissante armée, prenant
terre à la coste de Leon, (que lors on appelloit Legion) & passant plus avant

és Gaules, laissa cette Province au Prince Conan Meriadek (1), qui ayant vaincu Jubaut
Roy du pays, neanmoins tributaire aux Romains, (ou, pour mieux dire) leur Lieutenant
en ce pays, & tué vingt-cinq mille des siens, & donné la chasse aux garnisons Romaines,
commença à policer son Royaume, & établit deux Comtes, qu'il appella Consules (retenant
encore les termes dont usoient les Romains lorsqu'ils étoient Seigneurs du pays) l'un de
de Leon l'autre de Cornoüaille. Il rehastit & fortifia le Royal Chasteau de Brest, que
Jules Cesar avoit jadis basty sur une pointe de terre qui s'avance en la . mer à l'embou-
cheure de la riviere de Caprel, & en bastit un autre sur le bord de la mer en la Paroisse
de Plourin en bas Leon, qui fut nommé Caslell-Meriadec, & repara l'Église de la Ville
d'Occismor, où il fut enterré l'an 388. L'an 401. Fragan Pere de S. Wenolé, Gouverneur
de Leon sous le Roy Grallon, défit une armée de Barbares qui étoit descendué à la côte

(1) Voir la fable de Conan Ifferiadec. M. de la Borderie, Hist. de Brel. II, p. 442.

1
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de Leon, és Paroisses de Guic-Sezni & Kerlouan, & en action de graces de eette victoire,
il fonda une Eglise en l'honneur de la Sainte Croix, au lieu où s'étoit donné la bataille,
& s'appelle encore à present Loc-Christ an Isel-guez, en la Paroisse de Plou-nevez.
L'an 477. Audoacro General des Saxons aborda au bas Leon, & brûla le pays d'entre les
rivieres de Wrakh & Elorn : mais comme il s'amusoit à assieger quelque chasteaux à la
campagne, le Roy Hoa le surprint, & ayant rompu son armée, le mena battant jusqu'au
rivage de la mer, & le contraignit de gagner promptement ses Navires, & se mettre à la
voile. L'an 489. Corsolde General des Danois tint même route, & étant descendu au bas
Leon, s'y tint jusqu'à l'an 502. que le Prince Rivallon Murmaczon quittant l'Isle de
Bretagne descendit en Leon, d'où il chassa Corsolde & ses Danois, les ayant contraints
aprés plusieurs pertes, de se retirer en l'Isle de Callot, où il les poursuivit, força leur
camp & les tailla en pieces, & en memoire de cette victoire obtenüe par les intercessions
de Nôtre-Dame, il fonda une Chapelle au nom de la Vierge Marie, au même lieu où étoit
la tente du Barbare Corsolde, & c'est la devote Chapelle de Nôtre-Dame de Canot.
L'an 518. S. Paul Aurelian natif de l'Isle de Bretagne, passa la mer, & aborda en l'Isle
d'Ouessant à la coste de Leon, d'où il passa en l'Isle de Baas, & y bastit un Monastere
qu'il gouverna si saintement, qu'il fut demandé pour estre Evêque de Leon, & donner
commencement à ce Catalogue.

I. — S. Paul surnommé Aurelian, Abbé des Monasteres d'Ouessant & de Baas, fut
demandé par le Comte Guytur (qui bastit le Chasteau, & donna commencement à la
Seigneurie de Penhoet) & le Peuple Leonnois, & nommé par les Roys Childebert de
Paris, & Juduval de Bretagne Dononée, alors refugié en la Cour dudit Childebert, & fut
sacré à Paris l'an 529. sous le Pape S. Felix IV. & l'Empereur Justinian I. & l'an 542. il
dedia la Chapelle de Nôtre Dame de Creisker, fondée l'an 542. pour l'occasion que nous
avons rapportée en la vie de S. Guevroe, le 17. Fevrier, p. 44. art. VI. il se démit de son
Evêché l'an 553. & se retira en son Abbaye de Baas.

II. — S. Joava Disciple de S. Paul, Moine de Landt-Tevenec , Abbé de Daougloas
& Recteur de Braz-parz en Cornoüaille, par la démission de S. Paul fut sacré Evêque de
Leon l'an 553. sous le Pape Vigilius, l'Empereur Justinian I. & le Roy de Bretagne
'Joël II. du nom. Il ne vécut qu'un an en ce Siege, & mourut le deuxiéme de Mars
l'an 554. Voy. sa vie le 2. Mars, pag. 52.

III. — Tiernomal Disciple de S. Paul, & Chanoine de Leon, élû l'an 554. sous tes
mémes Pape, Empereur & Roy, gouverna son Evêché deux ans, & mourut l'an 556. aprés
lequel,

IV.— S. Paul pressé des importunitez de ses Chanoines, reprint l'Evêché, & le gou-
verna jusqu'à l'an 590. qu'il s'en démit de rechef en faveur de

V. — Cetomerinus qui fut sacré la méme année, sous le Pape S. Gregoire le Grand,
l'Empereur Maurice , & le Roy Alain I. Il ofsicia . aux obseques de S. Paul l'an 594. &
mourut l'an 602.

VI. — S. Goulhen, de grand Penitencier de Leon en fut élû Evêque la même année,
& ne voulant consentir à son élection, il s'enfuit à Rome, où il fut poursuivy par les
deputez du Chapitre de Leon, qui l'ayant recogneu le presenterent au Pape saint Gregoire
le Grand, qui le consacra & envoya en son Evêché. Il mourut à Rennes le premier jour
de Juillet l'an 616. Voy. le surplus de sa vie, audit jour, pag. 277.

14
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VII. — S. Tenenan fut élû aprés la mort de S. Goulhen, l'an 616. sous le Pontificat de
S. Deusdedit, l'Empire de Heraclius, & le regne de Hoa III. du nom, Roy de Bretagne
Armorique, il mourut l'an 635. Vog. le surplus de sa Vie le 16. Juillet, pag. 307.

VIII.— S. Houardon élû l'an 635. sous le Pape Honoré premier, l'Empereur Heracle,
& le Roy de Bretagne Hoêl troisiéme, mourut l'an 650.

IX. — S. Goeznou d'Abbé de Landt-Goeznou & Chanoine de Leon, en fut élû Evêque
à la recommandation de son predecesseur l'an 650. sous le Pape S. Martin I. l'Empereur
Constantin III. & Salomon II. Roy de Bretagne Armorique. Il mourut à Kemper-Ellé,
l'an 675. le 25. Octobre. Vog. le surplus de sa Vie le 25. Octobre, p. 540.

X. — Gilbert (1) fut élû aprés la mort de S. Goeznou, l'an de grace 667. sous le Pape
Adeodatus, l'Empereur Constantin III. & le Roy de Bretagne Alain le Long II. du nom,
lequel la septieme année de ce Pontificat, tint son Parlement general en la Ville de Saint
Paul de Leon (alors appellée Occismor) auquel assisterent Saint Genevée Archevêque
de Dol, Gaustier Evêque d'Aleth Chancelier de Bretagne, Guillaume Evêque de Rennes,
Euphronius Evêque de Nantes, Hugues Evêque de Cornoüaille, Morvan Evêque de
Vennes, Alain Evêque de S. Brieuc, nôtre Gilbert Evêque de Leon, & Robert Evêque de
Lexobie ; les deux Comtes de Bretagne, sçavoir Budik Comte de Cornoüaille, & Renould
Comte de Leon, les Seigneurs d'Avaugour, de Goa°, de Fougeres, de Vitré, de Rohan &
autres, en laquelle assemblée le Roy decerna Commission à Morice du Faou, Bassian de
Fontenay, & Rivallon de Rostrenen ses Chambellans, de reformer les coûtumes & usances
de son Royaume, en datte du 10. May l'an 683. Ce Prélat mourut l'an 701.

XI. — Omenesius (2) succeda, ayant esté élû l'an 702. sous le Pontificat de Jean VI. &
l'Empire de Justinian II. pour la seconde fois pendant l'interregne qui fut en Bretagne
aprés la mort du Roy Alain le Long. Il mourut l'an 735.

XII. — Guyomark fut sacré l'an 735. sous le Pape Gregoire III. & l'Empereur Leon
Isaurien, & mourut l'an 783.

XIII — Leonorius (3) fut sacré l'an 784. sous le Pape Adrian I. & l'Empereur Constan-
tin VI. & Irenes sa mere, & mourut l'an 813. 	 •

XIV. — Liberalis fut nommé à l'Evêché de Leon par l'Empereur Charle-magne qui
avoit subjugué la Bretagne, l'an 814. sous le Pape Leon troisiéme ; mais le Roy Neomene
ayant mis le pays en sa premiere liberté, & donné la chasse aux Officiers des Empereurs
François, se voulut aussi defaire des Evêques, de leur nomination, & ayant fait faire des
perquisitions de leurs deportemens, il trouva que ce Prélat & Suzan Evéque de Vennes,
Salaçon Evêque d'Aleth, & Felix Evêque de Cornoüaille, étoient accusez du crime de
simonie, & pour en connoître plainement, le Roy fit convoquer grand nombre de Theo-
logiens & Jurisconsultes en son Chasteau de Coat-Loukh, où la matiere ayant esté exa-
minée, les Evêques accusez ne se purent purger; mais d'autant que cette action ne se

(1) Ce Prélat n'est pas mentionné par dom Morice ; Garas le donne comme douteux.
(2) Omenesius, donné comme douteux par Gains, doit être vraisemblablement le même que l'Evêque Omnes dont

nous allons parler, p. 228*.
(3) Guyomark et Leonorius ne sont donnés que par Albert Le Grand sans qu'il en soit fait mention dans aucun

acte.

V. DES S.	 o
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pouvoit terminer bonnement par l'authorité d'un Prince seculier sans le decret du Pape,
il fut resolu que deux desdits Evêques iroient à Rome se purger devant le Pape. Ils y en
envoyerent deux qui se purgerent fort mal, & ne pouvoient répondre aux allegations de
S. Convoyon Abbé de Rhedon, que le Roy avoit envoyé pour suivre leur deposition
envers le Pape Leon IV. lequel les envoya en Bretagne sans autre punition qu'une admo-
nition de mieux faire à l'avenir ; niais je croirois plûtôt que sa Sainteté donna commission
aux autres Evêques non diffamez d'en connoître, & de fait ce qui s'en ensuivit le justifie,
car si-tôt qu'ils furent arrivez en Bretagne, le Roy convoqua le Conseil à Rhedon, & y
manda les Evêques tant les diffamez que les autres, & ayant par une ruze fait avouer la
faute des accusez, il les fit deposer, ce qu'il n'auroit jamais entrepris de faire, s'il n'y
eût eu quelque secrette commission du Pape, auquel il venoit tout fraischement de
rendre obeïssance. L'an 855. Liberal craignant pis s'en retourna à Occismor, , prit
secrettement les Reliques du Corps de S. Paul, & les porta en France au Monastere de
Floriac & puis se retira vers le Roy de France Charles le Chauve. Ce Prélat avoit assisté
l'an 817. à un Synode Provincial celebré à Rhedon par l'Archevêque de Tours, assisté des
Evêques de Rennes, du Mans, de Nantes, d'Aleth & de Cornoüaille, où fut approuvée la
confirmation faite par l'Empereur Lads le Debonnaire, des Privileges des Abbayes de
S. Meen de Gaél & de S. Jacut. L'an 824. les Bretons voulans secouêr le joug de l'Empire,
éleurent pour leur Roy Guyomark Comte de Leon, auquel Neomene Lieutenant de
l'Empire fit teste, & entra en armes au pays de Leon, qu'il pilla & saccagea. Dés l'an 825. à
la nouvelle de la mort de Charlemagne, Morvan Comte de Leon avoit esté élû Roy par les
Bretons, & mena son armée contre l'Empereur Louis le Debonnaire, mais il fut tué prés
la forest de Brizerac, s'estant trop avancé pour reconnoître l'ennemy (1).

XV. — Isolas (2) natif de Landt-Ternok, Chanoine de Leon, Archidiacre de Kimilidili,
fut nommé par le Roy Neomene à l'Evêché de Leon si-tôt qu'il eut ouy la nouvelle de la
retraite de Liberal en France l'an 855. sous le Pape Benoist III. & l'Empereur Loùis II.
Il fut sacré par l'Archevêque de Dol, & vécut en ce siege jusqu'à l'an 902. non sans
constestation de Liberal, qui mourut l'an 867. L'an 864. S. Salomon III. du nom, Roy de
Bretagne, fut tué par les Comtes Pasteneten de Leon, & Urfeaut de Goa°, & dit-on que
ce fut au lieu où est à present la devote Chapelle de Nôtre-Dame dite Armerzer, c'est à
dire le Martyr, Parroisse de Ploudiri, prés la ville de Land-Ternok. Aprés cette mort le
Comte de Leon Pasteneten fut pris par les Danois, Norvegues & Normands, qui descen-
dirent en Leon & ravagerent le pals, brâlans les Eglises, Monasteres, Villes & Chasteaux.
L'an 875. au commencement du Printemps, les Galeres Romaines entrerent au Havre du
Conquest, & ayant mis leur armée à terre, pillerent l'Abbaye de S. Mathieu & emporterent
le corps du Saint assiegerent & prirent les Villes de Lesneven, S. Paul, Roscow, & la
riche Ville de Tolente située sur la riviere de Vrakh, Paroisse de Plou-Kerneau, & assie-
gerent Brest par mer & par terre, qu'ils ne peurent prendre. L'an 878. les Danois,
Normands & Norvegues rctournerent en Bretagne, & eommirent de grandes cruautez au
Leonnois.

XVI. — Octreo (3) fut élû par le Chapitre de Leon l'an de grace 904. aprés que le
siege eut vaqué deux ans, seant à Rome le Pape Jean LX. sous l'Empire de Loùis IV. &

(1) Liberalis, dit l'abbé Duchesne, fut dépossédé de 850 à 850 et remplacé sur le siege de Léon par un certain
Doit/ ion connu par ce que dit de lui DM dans sa biographie de saint Malo.

(2) Albert Le Grand est seul à donner le nom de cet Evêque.

(3) Avant Octreo il doit être fait mention de l'Evèque Hinvoret, auquel Wurmonoc dédia sa Vie de saint Paul de
Léon en 88i.

1'
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le regne du Duc Alain I. du nom. Il gouverna l'Eglise de Leon pendant la persecution
des Normands sous leur Duc folio, & parvint jusqu'au regne du Duc Alain second, sur-
nommé Barbetorte, lequel le fit perpetuel Administrateur de l'Evêché de Nantes l'an 939.
où il mourut l'an suivant 940.

XVII.— Hostionus ou Hedenus (1), fut nommé à l'Evêché de Leon par le Duc Alain
Barbetorte aprés la translation d'Octreo à Nantes, l'an 939. & l'année suivante 940. Octreo
étant decedé, le même Prince le fit perpetuel administrateur de l'Evêché de Nantes. Il
resigna son Evêché de Leon au subsequent, mais étant décheu de la grace du Duc, &
mal voulu de la Noblesse & du Peuple de Nantes, il s'en retourna en Leon, où il vescut
jusqu'à l'an 962. qu'il deceda (2).

XVIII.— Marbo fut élû & sacré Evêque de Leon la mémo année 940. sous le Pape
Agapette II. l'Empereur Otto le Grand & le Duc Alain Barbetorte. Claude Robert dit que
ce fut ce Prelat qui transfera les Reliques de S. Paul au Monastere de Floriac, quoy que
Liberal y en eût déja emporté une partie (comme nous avons dit) il fut present & sous-
crivit au rétablissement de l'Eglise Abbatiale de S. Pierre en Vallée prés Chartres,
l'an 954. où il se nomme PAULILIANUS IN BRITANNIA EPISCOPUS. Il mourut
l'an 995 (3).

(I) Hoslion ou Hesdren ne devrait pas être distingué de l'El. èque Oetreon (M. de la Borderie, Hist. de Bret. Il, 403).
Devenu chancelier du duc Alain, Hesdrenus rapporta l'an 952 la donation que fit ce prince à l'abbaye de Landévennec,
de l'église Saint-Médard de Boulon, de l'église de Sainte-Croix de Nantes et (le celle de Saint-Cyr hors les murs, de
la vicairie et de l'église de Sucé, à cinq milles de Nantes, et de File do Batz pros Guérande. Le Cartulaire de Saint-
Florent le Vieil mentionne Hesdren Evèque de Nantes, comme ayant assisté en septembre 958 à une assembles aux
extrémités du diocese de Tours. (Episeopat Nantais.) M. de Kersaucon ajoute quo pendant son séjour à Nantes
Ilesdrenus reçut dans le clergé Hervé et le fit exorciste.

(2) Avant Marbo nous devons signaler deux prélats : Conan, omis par Albert Le Grand, est cité comme Evêque de
Lion par Mabillon (Annales, II, 391), par l'abbé Trévaux et par Gams qui le fait vivre vers 962.

Nous pensons que c'est à cet Evêque que doit appartenir le tombeau que l'on voit encore au bas de l'église de Saint-
Paul et qui est dit le tombeau (le Conan Mériadec. Conan Meriadec n'a jamais existé, mais au xvit° siecle sa légende
était partout admise et grâce à ce préjugé le P. de Saint-Lue se trouvant en face de ce tombeau remarquable et y
lisant a une inscription fort vieille en lettres capitales presque effacées e Hic Jacet Conanus, » n'avait pas hésité a lire
ou à deviner Brama= Itex, alors que vraisemblablement on aurait de dechiffrer Lconen. L'piscopus. Nous croyons cette
hypothèse fort admissible, étant donné que le tombeau porte les caracteres du x° ou du xi' siecle comme le dit lui-
môme M. de Courcy.

Jacob, omis par Albert Le Grand, est donné comme Evêque do Léon par la Galba Chi istiana, t. III, p. 1247 et VIII,
p. 1550, par Gams et par Trévaux qui nous dit qu'il était originaire de la Grande-Bretagne, où il avait professé la'. ie
monastique. Il passa en France sous le regne de Louis (l'Outremer et demeura quelque temps dans une solitude du
Berri ; il habita ensuite le Monastere de Saint-Mesmin dont il fut abbé. Alain Barbetorte le fit (Aire évêque de Léon
après la mort de Conan. Jacob consentit à son élection et fut sacré évêque, mais il ne put se résoudre à quitter son
abbaye où il passa le reste de ses jours ; il y mourut en 950. Il ne vint donc jamais à Saint-Paul.

(3) Cette dernière assertion ne semble pas vraisemblable et Paulinianus, dont nous parlerons glus bas, doit être
distingué de l'évêque Mabbo.

Horéau nous dit que cet Evêque souscrivit vers 950 aux lettres de Itagenfroid, Evêque de Chartres, rétablissant
les religieux de Saint-Pierre en Vallée, au diocese de Chartres, et l'an VIII du rogne de Lothaire, c'est-à-dire en 962,
pour soustraire les reliques de saint Paul aux ravages des Normands, il les transporta au monastère de Fleuri où il fut
bien accueilli par l'abbé Vulfade qui lui donna l'habit monastique, si bien que les Normands continuant leurs ravages
sur les côtes du Léon, Mabbo se demit de son Evêché et mourut religieux de l'abbaye de Fleuri, aujourd'hui Saint-
Benoît sur Loire, paroisse possédée aujourd'hui par des religieux bénédictins de la Pierre qui Vire.

Paulinianus fut Evêque, dit Trévaux, av ant l'an 974; il est l'auteur de l'Iliitoire de la translation des reliques de
saint Mathieu. Voir 81, Gallet et M. de la Borderie dans sa note sur cette translation, dans la brochure de le Vot sur
Saint Mathieu fin de terre. Dom Martene le donne également comme Evèque do Léon au x. siècle.

Âpres Mabbo, dit Horéau, on en est riduit aux conjectures pour la continuation de la série des Evèques. Quelques-
uns veulent voir un Evèque de Léon dans un Drescandus qui souscrivit en 990 aux lettres du duc Conan touchant
l'abbaye de Saint-Michel; mais outre quo cette charte mérite peu de créance, il y est question de Constantin et de
liethm.aladre, Evèques, sans désignation de sicge qui, au même titre que Drescandus, pourraient être pris comme
Evèques de Léon.
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XIX.— Eudon (1) Chanoine de Leon & Recteur de Landt-Goueznou, fut sacré l'an 995.
sous le Pontificat de Jean quinzléme, & l'Empire d'Otton troisiéme, regnant en Bretagne
le Duc Gesfroy premier du nom. L'an 1019. il fit composer par Guillaume son chapelain
ou Aumônier, l'Office de Saint Goeznou jadis Evêque de Leon. Il mourut l'an 1033.

XX. — Salomon, d'Archidiacre de Leon en fut fait Evêque l'an 1034. sous le Pape
Benoist IX. l'Empereur Conrad second, & le Duc Alain III. & la même année il signa la
ratisication de la Fondation du Monastere de S. Georges de Rennes. L'an 1039. il souscrivit
au don que fit la Duchesse Berte veuve du Duc Alain, de la paroisse de Plougaznou
Diocese de Treguer (2), audit Monastere da S. Georges de Rennes. L'an 1065. le Duc
Conan II. du nom, fit accroistre & fortifier les ville & chasteau de Brest. L'an 109G. Hervé
fils de Guyomarc Vicomte de Leon, se croiza avec le Duc Alain Fergent pour le voyage
de la Terre Sainte, & pendant son absence son pore le Vicomte Guyomarc fut tué en une
sedition populaire à S. -Paul par ses sujets. Ce Guyomarc fit de grands biens au Monastere
de Saint Melaine de Rennes, que ce Prélat confirma, nous en parlerons en Salomon
second. Ce Prélat mourut l'an 1098 (3).

XXI.— Jacques (4), fut élû l'an 1099. sous le Pape Pascal, l'Empereur Henry IV. &
le Duc Alain Fergent, aux obseques duquel il assista à Saint Sauveur de Rhedon, avec
Baldrik Archevêque de Dol, Marbœuf Evêque de Rennes, & Brice Evêque de Nantes,
l'an 1119. il mourut l'an 1122.

XXII.— Uvallo ou Gallo (5), Moyne de l'Abbaye de S. Florent le Vieil sur Loire, fut

(1) Trévaux ne mentionne pas cet EN êque qui est cité comme douteux par 'Jordan et Gains. — En 1019, l'auteur de
la rie de saint Gocznoa, nous dit que Eudes est Dièque depuis 23 ans. Albert Le Grand a donc raison de le faire
sacrer vers 095. (Voir M. de la Borderie, II, Appendice exode de la Vie de saint Geeznon.)

(2) Dans la charte il est dit que Plougathnou se trouve in pago Leonensi, car comme nous l'apprend M. de la Bor-
derie cette partie du Tréguier dépendait alors des vicomtes de Léon.

(3) Apres Salomon nous devons signaler Omnes, 1040-1055, omis par Albert Le Grand. Son nom est donné par
l'abbé Trévaux et Gains et figure dans une charte de l'église de Sainte-Croix de Quimperlé de 1040 à 1035, par laquelle
la comtesse Judith donne à l'abbaye plusieurs villages au port de Douelan en Clohars-Carnoiit. Le nom donné à

èque de Léon dans cette charte est °ranis.

(4) L'existence de cet Evèque est assez problématique ; il est du moins certain que ce fut Galon qui assista en 1119
aux obseques d'Alain Fergent.

(5) L'abbé Trévaux nous dit qu'il fut religieux de Landé‘ ennec et élu ei êque de Léon sur la fin du xi' ou au com-
mencement du 1.11. siecle ; Martenc (Ancedot. IV, 127.) le cite comme évêque en 1106, et Horêau nous dit qu'en 1108 il
souscrivit à la charte de Leodegar, Ev êque de Bourges, donnant l'église de Saint-Etienne au monastere de Saint-
Florent. — Le 7 décembre 1111 il fut témoin de la confirmation de cette donation faite par Jean Evêque d'Orléans.

En 1112 il assista au concile de Vienne.
En 1110 il assistait à Angers à la consécration de l'église de Notre-Dame de la Charité ou du foncerai.
En 1127 il figure comme juge dans l'accord intervenu entre l'Evéque de Séez et Odon abbé de Marmoutiers. — La

même année il assiste Hildebert son métropolitain, dans la réconciliation de l'église de Saint-Sauveur de Bedon.
En 1128, assistant au concile de Dol présidé par Girard E règne d'Angoulême, légat du Saint-Siège, il confirme

conjointement avec l'Evêque de Tréguier la donation de Saint-Martin de Morlaix faite par Hervé, vicomte de Léon,
aux religieux de Marmoutiers, en cette forme Au nom du Pere, du Fils et du Saint-Esprit. Amen. Moi Gale
Evêque de Léon, et moi Raoul, Evèque de Tréguier, faisons connaitre que nos freres de Marmoutiers nous vinrent
prier do confirmer de notre autorité épiscopale le don que leur a fait Hervé, vicomte de Léon. En conséquence, moi
Galo, Evèque de Léon, sauf les droits de l'église de Léon, donné et concede aux dits religieux tout ce qu'ils ont ou
pourront ai oir dnns 1 eglise de Saint-Martin de Morlaix, et notamment la chapelle de Sainte Marie-Madeleine et la
chapelle de Saiut-Augustin, as ec toutes leurs appartenances.

Et moi Raoul, Ev êque de Tréguier, je leur donne et concede, sauf le droit episcopal, tout ce qu'ils possedent ou
possederont au fief du dit vicomte Hervé, et dans ce concile de Dol, présidé par le vénerable légat Gérard d'Angou-
lême, je donne par mon anneau Fins estiture de ces biens aux religieux de Marmoutiers ; de même, moi Gale, Evèque
de Leon, par ma mitre je leur donne la même investiture. »

Depuis cette époque jusqu'à la révolution, Saint-Martin de Morlaix n'a cessé d'être un prieuré dépendant de Mar-
moutiers. — Voir le texte de cette pièce dans lloréau, dom Morice et dom Lobineau.

On ignore l'année de la mort de Gale, mais le jour en est marqué au 9 septembre dans le Nécrologe de Landévennee.
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sacré l'an 1122. sous le Pape Calixte II. l'Empereur Henry V. & le Duc Conan le petit. Il
assista à un Concile national tenu à Nantes l'an 1127. & à la consecration du grand Autel
de S. Sauveur de Rhedon, avec les autres huit Evêques de Bretagne. Il avoit assisté peu
de temps aprés son sacre, l'an 1122. le Pape Calixte II. à Angers, lorsqu'il consacra l'Autel,
sur lequel les Chanoines celebrent la Messe en l'Abbaye du Ronceray, ensemble avec
Bernard le Gris Evêque de Nantes, & Regnaud Evêque d'Angers, étant lors Abbesse dudit
Monastere Tiburge, laquelle consecration fut faite le 17. Septembre. Il mourut l'an 1134.

XXIII.— Salomon (1), fut consacré l'an 1135. sous Innocent IL l'Empereur Lothaire II.
& le Duc Conan le Gros. Guyomarc IV. du nom, fils de Hervé Vicomte de Leon (qui
avoit fait le voyage de la Terre Sainte avec le Duc Alain IV. l'an 1069) confirma aux
Abbez & Religieux de S. Melaine de Rennes, le don que leur avoit fait sondit pere, de
bois mort en sa forest de Cuburien prés Morlaix, pour le chauffage des Moines qui
demeuroient au Prieuré de Saint Melaine en ladite ville, & pour l'usage de leur four, &
la cuisson du sel qui se faisoit sur la riviere dudit Morlaix, toute la Chapellenie de
Bourreet, les deux parts de la dixme de Plou-menoen (2), & la dixiéme de sa dixme de miel
en Leon & en Plou-Kasteli, lequel don il confirma l'an 1160. & de plus adjousta aux dons
de son pere, la dixme de toutes ses dixmes du Comté (le Leon. Les lettres s'en trouvent
au Cartulaire de S. Melaine de Rennes en ces termes : Dedit etiam prcediclus Vicecomes
(G. Pater meus) jam dictis Monachis, ad usum domus sue, & furni, sartaginis suoe ubi stil
conficiebatur, sufficientiam de lignis glue in sylva sua Cuburium vocata reperiuntur, &
molendinum suant, & duas partes decinue mellis sui de Pago Leonensi, & de Pago Castelli,
& totam capellaniam de Bourret, guam eis prœcatu dicti Vicecomitis hoc donum facienlis,
Salomon (c'est Salomon I. du nom) Leonensis Episcopus concessif & confirmavit. Addidi
etiam dono Battis mei pro saline ipsius & anima; mece, redecimam dccimarum mearum
per totam Leoniam, & 'mec & omnia & quicquid acquirere poterunt dono meo, & Baronum
meorum, libere & quiete habenda concessi & confirmavi, in presentia filiorum meorum. E.
scilicet Albi, & H. Leonensis electi , qui hoc donum viderunl & gratulanter concesserunt.
Ego II. & duo filii mei lestes. Ce Prélat signa le don fait par Hoèl Comte de Nantes,
du Prieuré de Nôtre-Dame de Scoets & autres terres, aux Abbesses & Religieuses de
S. Sulpice Diocese de Rennes, l'an 1149. Il mourut l'an 1161.

XXIV. — Hamon de Leon, fils puisné de Hervé Vicomte de Leon, eut la survivance
de Salomon, ayant esté designé son successeur & accepté par le Chapitre dés l'an 1159.
& incontinent aprés la mort dudit Salomon il fut consacré l'an 1161. sous le Pape
Alexandre III. l'Empereur Frideric Barberousse I. du nom, & le Duc Conan surnommé
le petit ; lequel ayant accordé la Princesse Constance sa fille unique au comte Geffroy
fils III. de Henry II. Roy d'Angleterre, fit faire hommage à son gendre. Le Comte Eudon
pour se fortifier contre le Duc Conan son fils épousa la fille de Guyomark de Leon, soeur
de ce Prélat, & en faveur de ce mariage ledit Guyomark quitta le party du Duc & se
rangea du côté de son beau-pere, & mit ses sujets en armes, brûlant les terres du Duc ;
ce qu'ayant entendu le Roy d'Angleterre, il revint en Bretagne, chastia les rebelles, &
contraignit le Vicomte Guyomark de se soumettre à sa volonté, & luy donner des ostages,
aprés avoir en sa barbe fait razer les chasteaux de S. Paul de Leon, Trebez sur la riviere
de Morlaix, & de Lesneven. Le Vicomte Guyomark ainsi rangé à son devoir, tourna sa

(1) Guy, 1142-1145. — Cet Evèque, que ne cite pas Albert Le G-rand, assista, nous dit Horéau, au concile du Mans,
vers 1143, et parait comme témoin, en 1145, du comte Main clans une donation de ce prince à Hervé abbé de Saint-
Melaine.

(2) Plougonven.
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furie contre ce Prélat son frere, parce qu'il avoit toûjours tenu le party du Duc Conan ;
il le chassa de son siege & le bannit du Leonois (1). L'an 1171. l'Evêque eut recours au
Duc, qui aprés avoir admonesté Guyomark de son devoir, & ce sans aucun effet, entra
en armes au Leonois, & fit forte guerre à Guyomark, prit la ville de S. Paul & le reduisit
en tel point, qu'il fut contraint de promettre au Duc qu'il feroit de ses terres selon sa
volonté, & permit à son frere de retourner en son Eglise, lequel par cét accord rentra
dans son Evêché, ramenant quant & soy Messire Hervé de Leon son frere vaillant
chevalier, qu'il avoit tiré des prisons du Vicomte de Faon & son fils, lesquels en furent
depuis recherchez, pris & constituez prisonniers, où ils moururent de mauvais traitement.
L'an 1172. la mer outrepassant ses limites se jetta sur les terres de Leon, & en inonda
grande quantité, laissant plusieurs immondices & charoignes, dont la puanteur causa
de grandes maladies, presage de la mort de ce bon Prélat, lequel fut cruellement massacré
sur la grande Place devant son Eglise Cathedrale , sortant de l'office le jour de la
Conversion de S. Paul, le 25. janvier ledit an finissant. Ce massacre fait par le comman-
dement du Vicomte Guyomark, offença extrémement tout le Clergé de Bretagne, qui se
porta plaintif au Duc, requerant justice du Vicomte. Ce Prélat mourut en opinion de
sainteté, & eeux de ce temps-là le tenoient comme Martyr, étant mort pour la défence
des immunitez de son Eglise, n'ayant jamais pû estre induit à aller à l'encontre, voire
par son propre frere. Aprés les obseques de ce Prélat, les Electeurs entrerent en different
touchant son successeur, y ayant plusieurs brigues, mais le grand Archidiacre fut éleu,
d'autant qu'il étoit porté par la pluspart du clergé & du peuple, toutefois son élection
ayant été jugée simoniaque, elle fut cassée.

XXV. — Barthelemy (2), ¶ auparavant Doyen de Tours 1, homme de grande authorité
dans le païs, fut éleu la méme année, & jura à son sacre de poursuivre la reparation de
l'assassinat commis en la personne de son predecesseur, & à ces fins ayant fait son entrée
en son Eglise, il alla trouver le duc Geffroy & la Duchesse Constance, leur remontra le
détestable fratricide commis par le Vicomte de Leon en la personne de son frere & de
son Prélat, en requerant justice ; ce que le Duc luy promit ; Guyomarc voyant sa ruine
totale si le Duc luy couroit sus, vint trouver le Roy d'Angleterre à Pontorson, s'humilia
devant luy, & rompit ce coup, en sorte qu'on ne le poursuivit plus & demeura en paix
jusqu'à l'an 1177. que le comte Eudon son beau-pere ayant esté vaincu, le Comte Guyo-
marc qui contre sa promesse avoit armé en sa faveur, demeura exposé à la mercy du
Duc Geffroy, lequel entra en armes en Leon, prit toutes les places dudit comté & en
chassa le Vicomte Guyomarc, lequel se voyant dépoûillé, se vint jetter aux pieds du Duc,
qui encore ce eoup luy pardonna, & luy rendit ses terres excepté la ville & chasteau de

(1) Voici comment M. Horeau rapporte ces faits. En 1163, Hervé père du prélat et Guyomarch son frère, ayant été
faits prisonniers par les vicomtes du Pou, Hamon, réunissant des hommes d'armes et soutenu par le duc Conan la
petit, vint assiéger le ch5teau du Lin oit son père et son frere étaient détenus et réussit à les délivrer; mais peu après
vers 1109, leur pere Hervé étant mort, Ramon et Guyomarch ne purent s'entendre, et celui-ci finit par chasser son
frere Hamon de sa ville épiscopale. Hamon eut de nouveau recours à Conan et tous deux marchant avec des forces
respectables contre Guyomarch, le défirent dans une bataille au lieu de Mechonet et Hamon fut remis en possession
de son siège. Mais ce ne fut pas pour longtemps, car son frère le fit assassiner le 25 janvier 1172, sur la place do Saint-
Paul à la sortie de l'office, au lien dit le Rengar, dit Horéau.

C'est pour expier ce crime que le meurtrier fonda l'année suivante 1173 l'abbaye de Daoulas. — On se demande
comment, pendant un épiscopat aussi agité, Hamon put s'occuper de travaux de restauration à sa Cathédrale. Cepen.
dant M. de Courcy lui attribue la construction de l'abside romane qui a été remplacée au xv' siecle par le choeur actuel.
Il serait à désirer qu'un monument, quelque modeste qu'il fils, rappelat dans la cathédrale le souvenir d'un Evèque
qui est mort pour la défense des droits de son église. — P. P.

(2) L'abbé Trévaux admet comme Albert Le Grand l'existence de Barthélemy, doyen de l'église de Tours, comme
successeur de Hamon, mais Horéau démontre que c'est impossible, car cette même année 1174 le même Barthélemy est
choisi par les clercs de Tours, non pas comme Evèque de Léon, mais comme Archevêque de Tours à la mort de Josse.
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Morlaix qu'il retint comme place frontiere, clef du comté de Leon, & place propre pour
brider les courses des Leonnois. Sur la fin de la même année soixante-dix-sept, mourut
ce Prélat.

XXVI. — Guy fut sacré l'an 1178. sous le Pape Alexandre III. l'Empereur Frideric
Barberousse, & le Duc Geffroy. L'année d'aprés il assista au fameux Concile de Latran
à Rome, qui fut de deux cens Evêques, & mourut l'an 1180.

XXVII.— Yves Toula (1) fut sacré l'an 1180. sous le Pape Lucius III. les mêmes
Empereur & Duc & assista avec les autres Evêques de Bretagne au Parlement general,
où fut fait l'assise qu'on appelle du Comte Geffroy, l'an 1185. Il mourut à Rennes l'année
suivante 1186. la même année que le Duc Geffroy à Paris, & gist en l'Abbaye de S. Melaine
prés Rennes.

XXVIII. — Jean (2) fut consacré l'an 1187. sous le Pape Gregoire huitiéme, vivans
encore les Vicomtes de Leon Guyomarc & Hervé, lesquels l'an 1189. s'opposerent
ensemble avec les autres Barons de Bretagne, aux desseins du Roy Richard d'Angle-
terre, qui se vouloit saisir de la personne du jeune Duc Artur, & consequemment du
Gouvernement du Duché, dont ledit Roy irrité envoya en Bretagne une armée de Ban-
dolliers nommez les Cottereaux, avec commandement d'y faire le pis qu'ils pourroient,
sur tout de prendre André Seigneur de Vitré, auquel la personne du Duc avoit esté
consignée en garde ; ce que les Seigneurs ayant ouy, ils deposerent le Duc en garde au
fort Chasteau de Brest. L'an 1196. ces compagnies de voleurs firent des grands maux en
Leon, mais ils furent enfin combattis, vaincus & exterminez de rigoureux supplices. Ce
Prélat mourut l'an 1202. ayant assisté l'année precedente aux obseques de la Duchesse
Constance, à Villeneuve prés Nantes.

XXIX.— Jean fut sacré la méme année 1202. sous le Pape Innocent III. & l'Empereur
Otton IV. assista peu de temps aprés son sacre aux Estats assemblez pour deliberer des
moyens de tirer vengeance du meurtre commis par le Roy d'Angleterre Jean dit sans
Terre, en la personne du Duc Artur son neveu. L'an 1206. Ahel (c'est Alix) Duchesse de
Bretagne & Pierre son mary, donnerent à Ameline d'Ecosse Abbesse de S. Sulpice, Ordre
de S. Benoist, au Diocese de Rennes, l'Eglise de Nôtre-Dame de Lesneven, & le fournage
de ladite ville, & plusieurs autres devoirs, pour fournir le pain quadragesimal aux
Religieuses, don que ce Prélat confirma la méme année au mois de Septembre. L'an 1207.
les partisans du Roy d'Angleterre bastirent un fort Chasteau en l'Isle du Conquest, & se
saisirent du Bourg & du port, pour y recueillir les forces d'Angleterre, mais ils en furent
délogez l'année suivante 1208. Sc leur fort razé. L'an 1225. le Duc Pierre Mauclerc voulut
oster à Guyomarc Vicomte de Leon, les droits de bailler briefs en sa terre, d'autant,
disoient-ils què c'étoient droits Royaux & de Princes Souverains, dont tous autres pos-
sesseurs étoient incapables, fors le seul Prince Souverain ; le Vicomte se defendit &
s'allia de Hervé & Soliman de Leon, le Vicomte de Rohan & ses freres, Houdan Vicomte
du Faou, Hervé sieur du Pont & plusieurs autres Seigneurs, qui se lierent si bien
ensemble, que le Duc ne put rien executer en leurs terres; de plus ils surprirent plu-

(1) Dom Morice, Preuves, I. c. 705, donne l'accord intervenu entre les moines de Saint-Melame de Morlaix et les
officiers du duc Geffroy, par devant l'Evéque de Léon. Ceux•ei prétendaient que les paroissiens de Saint-Melaine
devaient faire cuire leur pain au four du duc, mais les religieux prouveront par témoins que tous les paroissiens de
Saint-Melaine étaient tenus de faire cuire au four des religieux de Saint-Melaine. L'Evèque donna raison aux religieux
contre les prétentions des officiers du duc vers 1180.

(2) Albert Le Grand est seul à donner le nom de ce Prélat qui sans doute ne doit pas se distinguer du suivant.
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sieurs de ses places & luy declarerent guerre ouverte, dont s'ensuivit la bataille de
Chasteaubriand, où les Barons furent mis en route. Ce Prélat avoit assisté au Concile
tenu à Rennes, & l'an 1224. il assista à la Dedicace de l'Eglise Abbatiale de Ville-neuve au
Nantois, avec Guillaume Evêque d'Angers, Estienne Evêque de Nantes, Josselin Evêque
de Rennes, Robert Evêque de Vennes, & Raynaldus Evêque de Cornouaille, Guillaume
Evêque de Treguer, & S. Guillaume Pichon Evêque de S. Bricuc, & 12. Abbez de l'Ordre
de Cisteaux. Il mourut l'an 1227.

XXX.— Derien ou Dernerius fut sacré l'an 1227. sous le Pape Gregoire IX. l'Empe-
reur Frideric II. & le Duc Pierre Mauclerc. L'an 1237. le Dimanche aprés les Octaves des
B. H. Apôtres Saint Pierre & Saint Paul, il assista à la fondation du Convent de S. Domi-
nique de Morlaix, de l'Ordre des Freres Predicateurs, & y donna quadraginta targuas
argenti (c'étoit une espece de monnoye) pour aider au bastiment, & en Novembre suivant
il assista au Couronnement du Duc Jean premier à Rennes. L'an 1242. Henry III. Roy
d'Angleterre , faisant voile vers Bordeaux, fut contraint par mauvais temps de relâcher
au Conquest, & logea quelques jours en l'Abbaye de S. Mathieu, où s'étant rafraischy il
remonta sur mer, & poursuivit sa route. L'an 1250. le Duc Jean I. reprenant les arres de
son pere, voulut lever les briefs és terres de Guyomarc Vieomte de Leon, lequel n'y
voulant consentir, le Duc entra en armes en Leon, brûla le pais & prit quelques places ;
enfin cela s'appaira pour un temps, & demeura Guyomarc en ses anciennes possessions.
Ce Prélat mourut l'an 1262 (1).

XXXI. — Yves fut élû l'an 1262. sous le Pape Urbain IV. l'Empereur Conrad IV. & le
Duc Jean I. L'an 1273. il dedia l'Eglise Conventuelle de S. Jacques de Dinan Ordre des
Freres Predicateurs & y donna quarante jours d'indulgences. L'an 1275. le Duc Jean I.
acquist des Vicomtes de Leon, leur Vicomté dudit Leon, & par ainsi appliqua à soy le
droit de briefs & bris, lesquels avoient esté si souvent contestez par ses predecesseurs
ausdits Vicomtes, qui soûtenoient ses droits leur avoit esté octroyez dés l'établissement
du Royaume de Bretagne Armorique (2).

XXXII. — Guillaume de Kersauzon. Le procez de
De gueules à la grande boucle la canonization de S. Yves l'appelle DE VILLI

d'argent. SAUZON. D'archidiacre d'Akh & Chanoine de Leon,
en fut élû Evêque aprés la mort d'Yves l'an 1292. Il

étoit puisné de la noble maison de Eersauzon, Paroisse de Guic-lan audit Diocese, & fut
sacré sous le Pontificat de Nicolas IV. l'Empire d'Adolphe & le Duc Jean II. L'an 1295.

(1) D'après don Morice, Horéau et Gams, à Derrien succéda immédiatement Guy, qui fut sacré en 1238. On ne sait
au juste quand il mourut, mais il est à présumer que son épiscopat se prolongea jusqu'à l'élection d'Yves en 1262. —
M. Horéau nous dit que d'après le Cartulaire de Marmoutiers il accorda en 1216 à ce monastère le droit de patronage
sur l'église de Saint-Martin de Morlaix; nous avons dit plus haut comment cette paroisse appartenait déjà à Marmou-
tiers des 1112.

(2) Entre Yves et Guillaume de Kersauzon l'abbé Trévaux, avec dom Morice, place un Guillaume de Leon qui figure
comme tel dans l'obituaire de Nantes, au 27 juin et qui aurait occupé le siège de Léon en 1306, selon un sceau gravé
donné par Lobineau. — Horéau ajoute que c'est peut-être ce Guillaume qui signe de la lettre G. une sentence contre
Boniface VIII, le 20 octobre 1303. — Cependant nous croyons qu'ici Albert Le Grand a raison et que de 1292 à 1327, il
n'y a eu qu'un seul Evêque Guillaume sur le siegc de Saint-Paul et que cet Evêque est Guillaume de Kersauzon.

L'auteur de l'Episcopat Nantais à travers tes figes (Revue de l'Ouest, 1890, page 196) nous dit positivement que
Guillaume de Kersauzon Evêque de Léon était un des prélats assistant en 1393 au sacre de l'évêque do Nantes Henri
de Calestric.

C'est Mgr de Kersauzon qui, en 1309, en cours de visite pastorale en la paroisse du Tréhou, voua à saint Yves une
femme atteinte de folie furieuse qui, conduite à son tombeau, fut complètement guérie. (Enquête de canonisation,
déposition du témoin Yvo Natalls.)— P. P.
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les treves n'étans pas encore expirées entre les Roys Edoüard d'Angleterre & le Roy de
France, l'Anglois envoya une armée de 350. voiles à Bordeaux, sous la conduite du Comte
de Lanclastre Edmond son frere & Henry de Lancy Comte de Lincolne , lesquels
démarerent de Plemue le lendemain de S. Hilaire 15. Janv. & vinrent mouiller l'anchre

la rade entre les deux villes du Conquest & de S. Mathieu, dont les habitans s'enfuirent ;
mais n'ayant eu le loisir d'emporter leurs meubles, ils s'en retourneront & demanderent
un respir jusqu'à huit heures du soir, pour deliberer, , disoient-ils , s'ils se rendroient
ou non ; mais en effet c'étoit pour sauver leurs meubles ; dont les Anglois s'étant
apperceus, ils sauteront à terre, pillerent les deux Villes & y mirent le feu, brûlerent les
vaisseaux Bretons & une grosse galere qui étoit au port , pilleront l'Abbaye de S.
Mathieu, & emporterent tous les ornemens & argenteries en leurs vaisseaux, & presen-
terent au General Edmond le Chef de S. Mathieu (precieuse Relique gardée en cét
Abbaye) mais il la rendit aux Ecclesiastiques. Les Anglois continuerent à piller le plat
pais & brûler les maisons des paisans, & s'étans enrichis de dépoffilles, entrerent dans
le Golphe de Brest, où ils aborderent, puis ayans fait quelque raflée, remonterent sur
leurs vaisseaux. Ce Prélat fonda & bastit la Chapelle de Saint Martin en son Eglise Cathe-
drale, où se voit sa tombe sans armes, lesquelles sont en deux vitres du Choeur du costé
de 1'Epistre. Son anniversaire se fait en la Cathedrale le 15. Juin. Il deceda l'an 1327.

XXXIII. — Pierre fut sacré l'an 1328. sous le Pape Jean XXII. l'Empereur Loitis de
Bavieres IV. & le Duc Jean III. Il mourut l'an 1340 (1).

XXXIV. — Yves de Tresviguidi, Gentil-homme du
D'or à trois pommes de pin de pais de Leon, Chanoine de l'Eglise Cathedrale, fut

gueules. élû l'an 1340. sous le Pape Benoist XI. l'Empereur
& Duc que dessus, lequel étant mort à Caen en

Avril 1341. & son corps enterré aux Carmes de Plou-Armel, la guerre civile commença
en Bretagne entre Jeanne de Bretagne Comtesse de Penthievre, & Jean Comte de Mont-
fort, chacun d'eux pretendant le Duché luy appartenir. Le Comte ayant convoqué ses
Estats à Nantes, un seul Messire Henry de Leon l'y vint trouver, neanmoins il ne perdit
courage, & ayant mis ses troupes aux champs, il assiegea Brest, qui fut deffendu par
Messire Garnier de Clisson Capitaine de la place, qui par le commandement du feu

(1) Pierre, que M. Hdréau et Eubel surnomment Bernard, doyen du doyenné rural de Chateaubriand, au diocese do
Nantes, est nommé Evèque de Léon à la mort de Guillaume, le 15 des kal. de juin (18 mai 1328. Jean. XXII, A. B.
t. 87, ep. 2093 la vine année du pontificat de Jean XXII (1328).

Les Archives Vaticanes contiennent plusieurs pièces touchant cet Evèque, nous signalerons seulement en 1334
(Jean XXII, lettres aux princes, an 'ont' 1. 1133) la confirmation, par le Souverain Pontife, d'un accord intervenu
entre l'Evèque de Léon et le Duc de Bretagne touchant le droit de pêcherie dans l'île d'Ouessant. Pierre tint le siege
de Léon jusqu'en 1349, car nous trouvons cette mention dans le Catalogue des Archives Vaticanes pour l'année 1349 :

gr 1319 : Idibus maii, Guillelmus Canonicus cenomanensis subdiaconus fit episcopus Leonensis per translationem
Petri ad Macloviensem sub Turonen. n — Nous voyons en effet en 1319 un Pierre Denoit de Guémené, monter sur le
singe de Saint-Malo (Benoît XII, an iv, epist. 2, 431). Il est encore certain qu'en 1338 et 1312, c'était un Evèque du
nom de Pierre qui était titulaire de l'Evêché de Léon (Clément VI, an 1. reg. epist. 385, p. 311). Si nous insistons sur
ce point, c'est qu'à cette date 1342, nous voyons Boni Lobineau affirmer que c'est un Evèque de Léon nommé Gni,
oncle d'Hervé de Léon, qui au siege d'Hennebont s'entremit, pour faire lever le siège. Le rôle de l'Evèque de Léon
dans cette guerre ne peut être nié, mais je crois qu'il y a erreur sur son nom. M. Horéau, Albert Le Grand, et
d'Argentré, attribuent ce rôle d'Evêque batailleur à un Yves de Treziguidy qui n'a jamais éte Evèque de Léon, et
leur erreur vient sans doute d'une mauvaise lecture du vieux chroniqueur Alain Bouchart qui s'exprime ainsi au sujet
du siege d'Hennebont f' 120 : n Le lendemain au matin, l'Evesque de Léon qui estoit dedans la ville, Messire Yves de
Tresiguidy et les autres capitaines et bourgeois  n la phrase peut paraître amphibologique, mais avec un peu
d'attention il est facile de voir que la personne de l'Evèque de Léon est bien distincte de celle de M. de Treziguidi
dans cette énumération.

Nous pouvons donc attribuer à Pierre, Evèque de Léon, ce qu'Albert Le Grand rapporte de Yves de Treziguidi,
et cc quo Dom Lobineau attribue à Gui de Léon.
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Duc avoit fait serment à Charles de Blois mary de la Princesse Jeanne, de le garder
pour luy. Ce Capitaine soustint plusieurs assauts, & fit de belles sorties, en l'une des-
quelles il fut blessé, & mourut trois jours aprés ; ce que le Comte ayant sçeu, il fit
donner aux assiegez un assaut general si furieux, que ne le pouvans supporter, ils se
rendirent audit Comte qui y mit garnison de sa part. Le Chasteau de Gouelet-Forest,
autrement nommé Joyeuse-garde, à my-chemin de Brest à Landt-Ternok, sur le bord de
la riviere Elorn, luy fut aussi rendu par le Capitaine d'icelle, à la suasion de Messire
Ilenry de Leon. Delà l'armée marcha à Ker-ahez en Cornouaille, en laquelle commandoit
ce Prélat, qui la rendit au Comte à la sollicitation dudit Messire Henry de Leon son
neveu, & luy fit serment avec cette exception, qu'il le reconnoissoit pour Seigneur & Duc,
jusqu'à ce qu'il My apparut qu'autre y eut pareil ou meilleur droit, qui lut un pretexte
pour quitter son party, comme il fit depuis. L'an 1342. il fut assiegé avec la Comtesse de
Montfort, & messire Yves de Tresviguidi son neveu, en la Ville de Henebont, laquelle il
tâcha à faire rendre à Charles de Blois, & ce à la suasion de son neveu Messire Henry,
lequel pour un reproche receu du Comte au siege de Nantes, avoit quitté son party &
suivoit de Blois ; mais le secours d'Angleterre étant arrivé, rompit le cours aux menées
de cét Evêque, lequel voyant sa mine découverte, se declara, sortit de la ville, & se
retira au camp de Charles de Blois. Les François ayant levé le siege ,de Henebont,
marcherent vers le Conquest, lequel ils assiegerent, & prirent le Chasteau aprés une
valeureuse resistance. La Comtesse de Montfort ayant sceu que l'ennemy marchoit cette
part, avoit envoyé Messire Gautier de Mauny Lieutenant de l'armée d'Angleterre, pour
renforcer la garnison du Conquest, lequel trouvant la place prise & la garnison taillée en
pieces, la rassiegea , la reprit, & passa tous les François au fil de l'épée, reservé seule-
ment dix prisonniers, abatit les tours, portaux & forteresses, & la laissa sans garnison.
Le Chasteau de Gouelet-Forest qui appartenoit au Seigneur de Rohan, courut méme
fortune, ayant esté pris par Charles de Blois sur les gens de la Comtesse, mais peu aprés
repris sur de Blois par ledit de Mauny. L'an 1343. ledit sieur de Mauny averty par
Messire Yves de Tresviguidi, neveu de ce Prélat, & Messire Taneguy du Chastel, que
Hervé de Leon sieur de Leon sieur de Noyon, les sollicitoit continuellement de quitter
le party de Montfort pour prendre celuy de Blois, alla en compagnie de ces Seigneurs
l'assaillir au Manoir de Trekarantec (appartenant à ce Prélat) où ayans enfoncé les portes
ils tuerent tous ses gens, le prirent prisonnier & l'envoyerent tenir prison en Angle-
terre. Cette méme année les Vaisseaux du Roy d'Angleterre ayant pensé estre brûlez à
Morbihan, furent envoyez à Brest pour y estre plus seurement. L'an 1347. Charles de
Blois ayant esté pris prisonnier à la Roche-Derrien, fut mis sur un vaisseau à Brest &
mené tenir prison en Angleterre. Ce Prélat mourut la méme année.

XXXV. — Guillaume Ouvroin (1), fut transferé de l'Evêché de Rennes à celuy de
Leon l'an 1347. sous le Pape Clement VI. l'Empereur Charles IV. & le Duc Comte de
Montfort Jean IV. guerroyé par Charles de Blois. Il mourut l'an 1369. Du temps de ce
Prélat le Duc Jean IV. & la Duchesse Marie fille d'Edoüard Roy d'Angleterre, fonderent

(1) Guillaume Ouvroin, chanoine du Mans, sous-diacre, fut nominé par le Pape le jour des ides de niai (11 mai 1349,
Eubel), et tint le siege de Léon jusqu'a ce qu'il le résignât en 1385 à son successeur immédiat Guy le Barbu. Il faut
clone compter comme non avenus les trois successeurs qu'Albert Le Grand donne à Guillaume Ouvroin jusqu'à
l'avènement de Guy le Barbu. savoir : Guillaume de Rochefort, Jean du inch et Pierre Ouvroin.

Guillaume Ouvroin n'avait que 28 ans quand il fut nommé ; aussi, le 5 des ides de mai, obtient-il de Clément VI
an. vin, tom. 5, p. 147), dispense d'âge ; et le 3 des kal. de juillet il reçoit un bref l'autorisant à proroger sa consé-

cration (Clément VI, an \ III, t. 2, p. 369). En 1354 Guillaume n'a encore que le titre d'élu (Innocent VI, an II, tom. 2,
p. 204).

Guillaume Ouvroin n'avait que 64 ans quand il résigna à son successeur l'Evêché <le Léon après un épiscopat de
3 G ans.
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le Convent des Carmes en la Ville de S. Paul de Leon l'an 1348. lequel étant décheu de
bastimens , a esté reparé depuis vingt ans en ça, par le moyen des deniers octroyez
à cét effet par le Roy tres chrestien Louis XIII. comme il appert par cette inscription.

In honorera DEI & B. MAME de Monte Carmelo, JOANNES IV. DUX BRIT. nie fecit,
& singulari erga me percelebris Cleri , Nobilium, & populi aljectu , LUDOVICUS XIII.
Gallice, Navarrce Rex Clzristianissimus, me janz vetustate & lemporis injuria fere collapsum,

fondamentis renovavit. Sancliss. PAULO V. Rom. Pontifice, Reverend. RENATO de Rieux
Leonensi Episcopo, F. Petro Maillard lzumili Provinciali Turonice, & Juif us Conventus
Priore. S. April. 1618.

XXXVI.— Guillaume de Rochefort, fut consacré
Vairé d'or & d'azur, l'an 1349. sous les mêmes Pape & Duc. Ce Prélat fit

de grands biens à son Eglise, & fit couvrir le livre
de S. Paul de lames d'argent doré armoyées de ses armes. Il mourut l'an 1330.

XXXVII. — Jean du Juckh, fut élis'. l'année
D'azur à Lyon d'argent armé & lam- suivante 1367. seant à Rome le Pape Innocent VI.

passé de gueules. sous l'Empire de Charles IV. & le Duc Jean IV.
L'an 1338. deceda l'innocent SALAUN prés la Ville

de Les-Neven & peu aprés fut concilié la fondation de l'Eglise de N. Dame du Foll-Coat,
dont nous avons récité l'Histoire le 8. mars page Ce Prélat étoit puisné de la Noble .
Maison du Juckh, Paroisse de PLOUARÉ prés Doila-rnenés, Diocese de Cornoiiaille, ses
armes sont en la Maitresse vitre du Choeur de l'Eglise Cathedrale, & aux deux Vitres de
la Chapelle de Toussaints en la même Eglise. L'an 1363. il confera la Chapellenie de
PEN-COAT, & l'an 1365. il receut le Duc Jean IV. à S. Paul, & la méme année il confirma
la fondation du Foil-Coat faite par ledit Prince. Il mourut l'an 1369. De son temps Messire
Guillaume du Chastel, de la maison du Chastel-Tremazan en ce Diocese, grand Panetier
de France & Escuyer d'Escurie du Roy Charles V. dit le Sage, se fit signaler par les
services qu'il rendit à la Couronne de France, il fut tué au passage de Pontoise,
défendant la riviere contre les Anglois, commandez par le Duc d'York qui vouloit lever
le siege dudit Pontoise : son corps apporté à Paris, fut par commandement du Roy
enterré à S. Denis en France, comme on monte au grand Autel sous l'horloge.

XXXVIII. — Pierre Ouvroin, fut élû l'an 1370. sous le Pape Urbain V. l'Empereur
Charles IV. & le Duc Jean IV. L'an 1372. les Anglois que le Duc avoit mis en garnison à
Lesneven, Concq, & Saint Mahé, furent mis hors par les Seigneurs du Leonnois, dequoy
le Duc irrité assiegea S. Mahé où l'armée qu'il avoit mandé d'Angleterre vint mouiller
l'ancre, avec laquelle il s'en retourna en Angleterre voyant tous ses sujets bandez contre
soy. La semaine de Quasimodo l'an 1373. le Comte de Salisberi avec son armée ayant
brûlé les Vaisseaux qui étoient au Port de Saint-Mahé, entra dans Brest, où il sçeut que
tout le pays s'étoit revolté contre le Duc. Peu aprés le Connestable de France Bertrand
du Guesclin entra en armes en Leon, les Anglois qui étoient à S. Mahé ne trouvans la
place tenable se retirerent dans Brest, les François prirent Saint-Mahé & bloquerent
Brest, place tres forte, mais pour lors niai avictuaillée ; de sorte que les assiegez ayant
mangé chevaux, chiens, rats, & souris, composerent, que si dans un mois le Duc ne
revenoit si fort qu'il peut tenir la campagne, ils se rendroient, & en donnerent ostages.
Le Duc ayant ouy nouvelle de cette capitulation, presta le secours, qui arriva à Brest
au nombre de 80. voiles, avant le ternie de la tréve, ce qu'ayant ouy le Connestable qui
étoit allé assieger Derval, il vint en poste à Brest, & rengea ses gens en bataille és landes
qui sont devant le Chasteau, & envoya un heraut sommer les Anglois (qui s'étoient
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retrenchez prés le chasteau) de prester combat, à quoy n'ayans répondu, il renvoya le
même heraut sommer les Seigneurs de Neuville & de Knolles qu'ils eussent à acquiter
leurs ostages autrement qu'il leur feroit trancher la teste, mais ce ne furent que menaces
pour ce coup, car le Connestable étant appelle ailleurs se retira de Brest, & n'y laissa
que 2000. hommes, ayant octroyé aux assiegez un respit de quarante jours. Le Comte
de Salsberi qui avec une armée de 1000. hommes d'armes & 2000. Archers tenoit la mer,
étant averty de ce traité, se resolut de décharger ceux de Brest de leur promesse &
composition, fit voile vers Brest où il entra, rafraischit & renforça la garnison, & tous
les jours se présentoit en rang de bataille pour convier le Connestable (qui étoit arrivé
eu siege avec toute son armée) puis le soir se retiroit en ses navires, & voyant que le
Connestable ne Yosoit combattre, il l'envoya sommer, mais il s'en excusa, le Hennit
retourna derechef luy dire de la part du comte de Salsberi, qu'il n'avoit pas de cavalerie,
& nonobstant cet avantage qu'il le combatroit ; le Ileraut y alla, & n'eut point de réponse
du Connestable, sinon de dire à Messire Robert Knolles qu' il acquitast ses ()stages autre-
ment qu'il leur feroit trancher la teste. Cela n'étonna pas le Capitaine Knolles, lequel se
resolut à garder sa place. Il se trouva un Gentil-homme Gascon Maréchal de Camp du
Duc d'Anjou, lequel representa audit Seigneur qu'à ces pauvres ()stages ne tenoit que la
place ne fut renduë, & que ce seroit une grande injustice de les faire mourir ; mais
Olivier de Clisson survenant rompit ce coup, & obtint dudit Duc qu'ils auroient la teste

;tranchée ; ce qui fut executé à vette' des assiegez. C'étoit deux nobles Chevaliers & un
Escuyer. Le Sire Robert Knolles ayant veu cét acte inhumain, pour s'en venger par acte
reciproque, fit avancer des limandes de bois hors les fenestres de la haute salle du
donjon du Chasteau, & par dessus dresser des aix & planches de sapin en forme d'échaf-
faut, & à la barbe de l'armée Françoise fit amener quatre Seigneurs François qu'il tenoit
à grande rançon, & leur fit trancher les testes, lesquelles il fit par certains engins lancer
dans le camp des François, dont l'une tomba prés la tente de Clisson, comme criant
-vengeance de ce sang innocent, & les corps furent jetiez en la douve, & tout à même
temps les assiegez firent une saillie sur les François, où ils furent si bien servis, que
vo3 ans n'y avoir à gagner que des coups ils leverent le siege. L'année suivante 1374. le
Duc envoya ce Prélat en Ambassade vers le Roy d'Angleterre, avec le Seigneur de
Montauban & Estienne Goveon, pour traiter de la reddition des places & du rembour-
sement des avances faites par ledit Roy pour les frais de la guerre, aprés son retour au
païs & qu'il eut pris S. Mahé, le Conquest, Lesneven, Roscow, Landt-Ternok, & passé
les garnisons ennemies au fil de l'épée. L'an 1378. les François voyans que le Duc s'étoit
retiré en Angleterre, assiegerent derechef Brest, mais les Comtes de Salsberi et d'Aronde!
armerent 200. hommes d'armes et 400. Archers pour le venir secourir, mais avant qu'ils
arrivassent les François s'étoient retirez. Ce Prélat n'étoit pas encore sacré l'an 1380. &
n'en sçay pas la cause, & en cette année le Duc (du conseil duquel il étoit) l'envoya en
compagnie du Seigneur de Montboucher, Messire Estienne Goveon, Guillaume Tanguy,
Eustache de la Houssaye, Geffroy de Kerimel, pour bien venger le Comte de Bukingham
qu'ils trouveront à Chasleaubourg entre Rennes & Vitré. Ce Prélat mourut l'an 1385.

D'or au sautoir fleuronné d'azur. XXXIX. — Guy le Barbu (1), de la maison de Quiliou,

(1( Gu) le Barbu fut nommé EN èque de Léon le 22 mars 1333 (Label), au temps de l'anti-pape Clément VII. Il était
fils de Jean le Barbu député eu 1350 par Jean de Bretagne comte de Montfort aux conférences de Calais pour négocier
la paix avec Charles de Blois (gcnéalogie de la famille de Plccuc, p. 144). Les Archives départementales du Finistere
conser4ent de nombreux actes passes au nom de Guy le Barbu; plusieurs ont conservé de tres bonnes empreintes de
son sceau (Série G — 133-134). Lors de sa nomination il était chanoine de Vannes, docteur es lois, mais simplement
sous-diacre. C'est a tort, croyons-nous, que M. Horéan reconnaît deux évêques du nom de Guy, de 1385 à 1396, et de
1355 e 1410. Guy 1c Barbu moulut le 5 dc ceuibre 1410.
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If Paroisse de Plougastel, Evêché de Cornoûaille L frere de Henry Evêque premierement
de 'Vennes, puis de Nantes, Chancelier de Bretagne, fut dû la même année du decés du prece-
dent 1385. sous le Pape Urbain VI. l'Empereur Venceslas & le Duc Jean le Conquérant IV.
du nom. Il fit bâtir son tombeau en sa Cathedrale en la Chapelle de S. André, où il fut
enseveli l'an 1410. Il donna à son Eglise 20. marcs d'argent, sa mitre & sa crosse & 200. écus
d'or. L'an 138G. le Duc ayant quitté l'alliance d'Angleterre, pour prendre celle de France,
ne pouvant obtenir de l'Anglois qu'il fit vider ses gens du Chasteau de Brest, se resolut
(le les en déloger, & l'assicgea par mer & par terre, ayant fait bâtir tout exprés des
chasteaux de bois de la hauteur des murailles, montez sur de grands vaisseaux ronds
chargez (le Soldats, & par terre force blocus & bastions tout à l'entour de la place ; de
sorte que les Anglois n'en pouvoient sortir aucunement, avec lesquels les Bretons étoient'
tous les jours aux mains. Avint sur ces entrefaites, que le Duc de Lanclastre passant
avec une grosse flotte pour aller en Espagne, fut averty de ce siege, & du danger où
étoient ceux de Brest; ce qui luy fit resoudre de les aller aider, & ayant doublé le cap
de S. Mahé, il entra dans le Golphc, & puis dans le havre de Brest, au son des clairons
& trompettes qui faisoient retentir tous les rivages circonvoisins. Les Anglois ayant pris
terre, bloquerent de tranchées & de forts les assiegeans, qui ainsi se virent contre-
assiegez, & leur falloit entendre aux Anglois de la place, & à ceux de dehors, étant
envelopez entre les deux. Les Anglois resolus de lever ce siege à quelque prix que ce
fut, assaillirent le camp des Bretons si vivement, qu'ils jetterent par terre la pluspart
des murailles, à force de saper, & les decouvrirent à nud ; mais la nuit survint, laquelle
fut favorable à la retraite des Bretons, lesquels s'enfuirent tous, tic sorte que le lendemain
il ne s'en trouva un seul. Les Anglois avictuaillerent la place, puis poursuivirent leur
route. L'an 1387. les Partisans du Connestable de Clisson ayans sçeu sa delivrance du
chasteau de l'Hermine, surprirent les Ville, Chasteau & Abbaye (le S. Mahé, & en mirent
hors les gens du Duc. L'an 1395. Richard surnommé de Bourdeaux Roy d'Angleterre delivra
au Duc le Chasteau & fort de Brest, qu'il tenoit dés longtemps en gage de 12000. escus,
que le Roy Edoûard son ayeul avoit preste au Duc au plus fort de ses affaires, de laquelle
reddition le peuple & les Milords d'Angleterre furent extremément courroucez. L'an 1402.
ce Prélat assista avec les autres Evèques de Bretagne aux Estats convoquez à Nantes
par le Duc de Bourgogne curateur du Duc Jean V. auquel les Nobles du pays s'obligerent
de garder fidelement les places pour le Duc, & en ce Diocese s'obligerent pour la garde
des Ville, Chasteau & forteresse de Brest & la Bastille de Quilbignon Jean de Lannion,
Jean du Quellenec, Vicomte du Faon, Gesfroy du Pont-glaou, Henry du Juch & Jean
Periou. Pour la garde des Ville, Chasteau & forteresse de Lesneven, s'obligerent Tanguy
de Kermavan, Jean Perceval, & Jean Periou. Pour le Chasteau & forteresse du Conquest
Jean de la Feüillée, Eon Ferré, Nicolas Bouchard, & Eon son fils. Pour la ville & forte-
resse de S. Paul de Leon, s'obligerent Raoul de Coatguen, Tanguy de la Charmoye, &
Jean de Poulhaye. L'an 1404. le Seigneur de Penhoat Admirai de Bretagne, averty que
les Anglois tenoient la mer, partit du Havre de Roscow, pour les aller combattre, & les
trouva à la pointe de S. Mahé, où ils combattirent trois heures durant, la victoire
demeurant aux Bretons, qui tuérent deux mille Anglois, & emmenerent à Brest 10. vaisseaux
à voiles & une grosse caracque chargée de butin, sans compter ceux qui furent coulez
à fonds. Peu aprés les Anglois ayans failli à prendre la Rochelle par l'intelligence du
Comte de Beaumont, descendirent prés de Brest, & commeneerent à piller le plat pais,
mais la Noblesse & la Commune leur resisterent, & le Duc arrivant peu aprés d'un côté,
& le Seigneur de Clisson de l'autre, l'ennemy fut défait, le Comte de Beaumont tué, & le
reste chassé dans leurs vaisseaux. Ce Prelat mourut l'an 1410.
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D'argent à trois faces de gueules, à 	 XL. — Allain de Kerazred (1), fut élû l'an 1410.
deux vivres affrontées d'azur, en- & sacré au commencement de l'an 1411. sous le
trelassées dans les faces.	 Pape Jean XXIII. l'Empereur Sigismond, & le Duc

Jean V. Il mourut l'an 1414.

XLI. — Allain, fut sacré l'an 1414. sous les Pape, Empereur & Duc susdits, mourut
l'an 1420.

XLII. — Philippes de Koat-Kiz (2), de la maison
D'argent au sautoir de gueules, can- de KER-NEGUEZ, prés Morlaix, élû Evêque de Leon

tonné de trois roses de méme, & l'an 1422. sous les mêmes Pape, Empereur & Duc,
d'un annelet en chef de méme. 	 fit son entrée solemnelle en la Ville de S. Paul, &

en son Eglise le Lundy aprés les Rameaux, 17. jour
de Mars, ledit an finissant, en la forme contenué en un instrument ou procez verbal

-rapporté par Notaires Apostoliques, dont voicy la substance.
L'an de grace 1122. Indiction quatorziéme, le Lundy aprés le Dimanche des Rameaux

17. jour de Mars, l'an quatriéme du Pontificat de nôtre Saint Pere le Pape Martin V.
R. P. en Dieu Messire Philippes de COAT-KIS Evêque de Leon, arriva en belle & grande
compagnie prés l'Eglise de S. Pierre, au faux-bourg qui méne de S. Paul à Sainte Magde-
leine, où s'étant arresté dans le chemin prés le Cimetiére, se presenta bien monté Tanguy
Seigneur DE KERMAVAN, lequel obéissant à la sommation à luy faite par ledit Seigneur
Evêque, mit pied à terre, & le chapeau à la main conduisit ledit Seigneur par la bride
de son cheval, jusques dans le portail de ladite Eglise de S. Pierre, où il mit pied à terre ;
ledit de Ker-mavan luy tenant l'étrieu droit, à raison duquel service, le cheval que ledit
Seigneur Evêque avoit monté jusques là demeura audit Seigneur de Ker-mavan, & tout
son équipage" aussi. Cela fait, l'Evêque s'assit en une chaire dans le porche de ladite
Eglise, à côté droit de la porte, où le susdit de Ker-mavan luy osta les éperons & tira
les bottes, luy leva le manteau & le chapeau, toutes lesquelles hardes luy demeurerent
acquis à raison de ce service. Cependant l'Evêque fut par ses Chapellains revétu de ses
ornemens Pontificaux, & le Clergé précedant, il entra dans l'Eglise, où l'Oraison recitée,
il appella les Seigneurs Tanguy de Ker-mavan, Allain de Coat-ivi, & Guyomar de Ker-
vern, & leur fit entendre, qu'à eux comme vassaux de l'Eglise & Nobles Chevaliers de
son Diocese, appartenoit l'honneur de porter trois des poteaux ou pilliers de sa chaire,
en son entrée solemnelle dans ses Eglise & Ville, les sommant de deffendre soy & son
Eglise de toute injure, violence & oppression, luy aider de tout leur possible à administrer
la Justice, à la deffense de soy & sadite Eglise, ainsi & comme il appartenoit à tous &
chacun d'eux, conformément aux Droits & Sanctions legitiines : A quoy firent réponse les
susnommez, qu'ils étoient prests & appareillez d'obeïr de tout leur pouvoir à la juste
semonce dud. Seigneur Evêque. Cela fait, se presenterent Prigent Seigneur de Coat-
menekh chevalier, procureur de son pere autre Prigent de Coat-menekh, & Henry

(1) Alain de lierasred ou de la line, en latin de Vico, était chanoine de Nantes et docteur en droit, et fut recommandé
au duc de Bretagne par le Pape Jean XXIII le G des ides de janvier 1411 (1112 n. st.). — En 1418, il fut nommé nonce
pros du dauphin et creé référendaire du Pape. (lib. VI. Officialium, p. 45.) Le 17 septembre il fut transféré à Saint-
Brieuc. Il ne faut done pas admettre deux EN éques Alain se succédant de 1411 à 1420 comme le fait ici Albert Le
Grand.

Les nombreux sceaux de cet E -N èque, que possedent les archives départementales, ne portent pas d'armoiries, niais
l'empreinte superbe d'un Evêque debout tenant d'une main la crosse et bénissant de l'autre.

(2)Philippe de Eoetquis , chanoine de Tournai, dit Eubel, mais d'origine bretonne, comme le disent nos catalogues,
et comme l'indique la forme bretonne de son nom, était docteur en droit. Les armes que lui attribue Albert Le Grand
figurent sur son sceau, dont plusieurs beaux spécimens sont conservés aux archives. (G. 133.) — Il fut nommé à Léon
le 16 octobre 1410 par Martin V ; en 1127 il fut député du Pape pros le duc de Milan et transféré en juin de la même
année à l'archevêché de Tours.
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Seigneur de Penmarkh, âgé environ de huit ans, lesquels representerent par l'organe
d'Escuyer Yves de Kermelec, qu'autrefois s'étoit mû procez entre le Seigneur de Coat-
menekh & feuê Damoiselle Guillemette le Velli, chacun contestant le droit privilege
de porter le quatrième posteau ou pillier de la chaire Pontisicale, & de percevoir la
quatrième partie des utensiles de la cuisine Episcopale, à tel jour leur appartenir ;
lequel droit de ladite le Velli étoit devolu au Seigneur de Penmarkh, lesquels de
Penmarkh & de Coat-menekh seroient parvenus à certain appointement, par lequel étoit
accordé entr'eux, que le Seigneur de Coat-menekh porteroit led. posteau ou pillier,
jusques à certain endroit du chemin convenu entr'eux, & le Seigneur de Penmarkh, le
reste du chemin, & diviseroient également entr'eux ladite quatrième partie des utensiles
de la cuisine, partant supplioient ledit Seigneur Evéque qu'il luy plût agréer cet appoin-
tement, & les admettre à ce service, honneur & Privileges. A quoy le susdit Seigneur
Evêque fit reponse, qu'attendit qu'il ne luy constoit pas qu'a aucun des Supplians appartint
ce droit, & qu'ils en fussent en possession, ny que le procez intenté entr'eux pour ce
sujet n'étoit encore décidé ny terminé; & joint aussi que quand bien aucun desdits
Seigneurs seroient en possession de ce droit sans dispute ny conetradition, neanmoins
le Seigneur de Coat-menekh n'avoit pas sufsisante procure, & le Seigneur de Penmarkh
étoit trop jeune ; pour lesquelles & autres raisons, ledit Seigneur Evêque ne pouvoit
leur accorder leur Requeste, jusqu'à entre plus à plain informé des droits des parties,
& partant (sans préjudice) il sequestra ce droit entre ses mains pour cette fois, & le
donna à Escuyers Henry du Chastel, & au Seigneur de Ker-azred, pour cette fois
seulement.

Incontinent la Procession sortit pour marcher vers la Ville, les Chanoines & Dignitez
revestus de chapes & ornements precieux, marchans chacun en son rang & ordre,
l'Evêque sorti de l'Eglise de S. Pierre, s'arresta dans le porchet ou portail, & mettant la
main à la poitrine préta le serinent ausdits de Ker-mavan, de Coat-ivi, de Kervern ,
du Chastel, & de Ker-azred, representans les Chevaliers & Nobles du Diocese de Leon,
& pour eux stipulans, & promit de conserver, deffendre & maintenir les droits, franchises,
& libertez de l'Eglise Leonnoise, n'alliener les biens immeubles de son Eglise (fors és cas
permis par le droit) & reduire les biens animez (s'il y en a) à la propriété & possession de
son Eglise en tant que possible luy sera, promit encores par serment, de conserver,
deffendre, & maintenir les Seigneurs, Nobles & Gentils-hommes de son Diocèse en leurs -

droits, privileges, franchises, libellez, & anciennes & loiiables colitunies. Lequel serinent
ainsi presté, il monta & s'assit en sa chaire, & incontinent le Seigneur de Ker-mavan
prit le poteau droit de devant, le Seigneur de Coat-ivi le gauche, le Seigneur de Ker-vern
le droit, & les Seigneurs du Chastel & de Ker-azred le gauche du derrière de ladite chaire,
& ainsi porterent ledit Seigneur le long de la rué de Verderel, jusqu'à la porte de la ville,
qui est joignant l'Eglise de Nôtre-Dame de CREIS-KER, vis à vis de laquelle étant arrivé,
les IIabitans de la Ville fermerent la porte, & firent sortir par le guichet Escuyer
Guillaume HENRY, leur Procureur Syndic & i\liseur, & par son organe requirent ledit
Seigneur Evêque, qu'avant qu'il eût entrée en ladite Ville, il prétast le serment accoû-
tumé par ses predecesseurs Evêques de Leon, aux Bourgeois & Habitans de ladite Ville
de S. Paul. Ce que ledit Seigneur Evêque fit, promettant audit Henry stipulant & acceptant
pour et au nom desdits Bourgeois, de conserver les droit, privileges, franchises & libertez
de l'Eglise Leonnoise. Item de conserver les Bourgeois & Habitans de la Ville de S. Paul de
Leon & leurdile Ville, en leurs franchises, libertez & immunilez anciennes, n'alliener les
biens immeubles de son Eglise (fors és cas permis de droit) faire revenir les biens allierez,
en tant que Dieu luy en donnerait le moyen. Ce serment presté, le susdit Henry requit au
nom dela Ville et Communauté de S. Paul, acte autenthique luy estre decerné. Incontinent
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la porte fut tout au grand ouverte, & la Procession entra dans la Ville, ledit Seigneur
Evêque porté dans sa chaire, comme dit est, lequel fut honorablement receu des
Bourgeois & Habitans, qui l'accompagnerent jusques à l'Eglise Cathedrale, où s'étant
arresté devant le principal portail, Venerable & circonspect Me. Jean de VIGERIS, Archi-
diacre d'Akh & Chanoine de Leon le vint trouver, & le requit de la part du College &
Chapitre de l'Eglise de Leon, de luy prester le serment accoustumé estre presté par ses
predecesseurs Evêques de Leon ausdits Chapitre & College, en telle solemnelle entrée.
Ce que ledit Seigneur Evêque fit volontiers, jurant sur les Saints Evangiles (qui luy
furent presentées par led. de Vigeris, stipulant & acceptant pour lesdits Chapitre &
College) de conserver, maintenir & deffendre les droits, franchises, libertez, & loüables
coûtumes des Eglise & Chapitre de Leon, & fit les autres sermens selon la forme prescrite
en un memoire que ledit sieur Archidiacre tenoit entre ses mains & luy lut hautement
en cette forme. L'Archidiacre luy demande, Etes-vous le Seigneur Philippes de Coat-Kis,
que nôtre S. Père le Pape Martin V. envoye pour Pasteur Sc Evêque de ce Diocese de Leon?
L'Evêque répondit, Ouy. L'Archidiacre, Promettez-vous pas donc comme bon Pasteur &
Evêque de Leon, de ne pas animer les rentes, possessions & autres biens immeubles de vôtre
Eglise, fors és cas permis par le droit, mais les garder fidellement? L'Evêque répondit,
Nous le promettons. L'Archidiacre, Promettez-vous pas aussi de ramener & faire revenir au
droit & propriété de vostredite Eglise, les rentes, possessions, & autres biens immeubles,
si vous trouvez ou connoissez qu'il y en aye d'allienez ? L'Evêque, Nous le promettons.
L'Archidiacre, Promettez-vous aussi de deffendre, maintenir & conserver les droits, fran-
chisses, liberlez & immunitez Eeclesiastiques de cette Eglise, Chapitre & Beneficiers , &
maintenir les Ecelesiastiques dans leurs droits, privilegcs , franchises & libertez, ainsi
comme ont fait vos predecessseurs Evêqaes de Leon? L'Evêque, Nous le promettons.
L'Archidiacre, De plus, promettez-vous observer les Statuts de ladite Eglise, & les loiiables
coustumes & observance y observées & receuês? L'Evêque, Nous le promettons. L'Archi-
diacre, Vous promettez donc de tenir, garder, & fidellement accomplir toutes & chacunes
des choses dessus-dites, Ainsi Dieu vous aide & ses Saintes Evangiles, l'Evêque répond,
Amen. Et lors les portes de l'Eglise sont tout au grand ouvertes, & la procession y entre,
l'Evêque porté comme dit est. Etant arrivé à la porte du choeur il reïtera le méme
serment entre les mains du susdit sieur Archidiacre, & encore une fois devant le grand
Autel, puis ayant fait sa priere il entra au Chapitre, où il réïtera encore le même serment,
puis baisa & salüa tous les Chanoines ; en suite la grande Messe fut solemnellement
chantée, & puis fut le disné, à l'issuê duquel, les Seigneurs de Ker-mavan, de Coat-ivi,
de Kervern , du Chastel, & de Ker-azred, se saisirent de toute la vaisselle & utensiles
du disné, comme à eux acquis à raison des services par eux rendus audit Seigneur
Evesque en sa solemnelle reception & entrée. Il fut homme de grand jugement, trés
docte & éloquent, fut transferé à l'Archevesché de Tours l'an 1427. & estant de bon
entendement & experience aux affaires, le Boy de Franee Charles VII. l'employa en
plusieurs honorables Ambassades à Rome & en Allemagne, & au Concile de Baste, où
il assista comme Ambassadeur & chef du Conseil du Roy, & y fut fait Cardinal par le
Pape Felix V. le 12. Novembre l'an 1440. le second de son Pontisicat, à la troisiéme
creation. Il se trouva present en la dispute qui fut entre les deputez du Duc de Bretagne
& ceux de celuy de Bourgogne, pour la préseance entre ces Princes au Concile & fit
retracter ce qui avoit esté ordonné par le Concile en faveur du Bourguignon, faisant
donner le premier lieu au Duc de Bretagne. Il estoit en si grande reputation parmy les
Italiens, qui l'appelloient ordinairement Gallum Gallorum, le coq des Prelats de France.
S'estant trouvé à Paris sur la détermination faite par la Faculté sur les differens des
Papes, il fut trouvé si bien dire & fournir son avis de si praignantes raisons & autoritez



DES EVESQUES DE LEON. 	 241*

de tel poids, qu'il estonna toute l'assistance. Il adhera constamment au Pape Felix
contre Eugene IV. Ce Prélat estant venu en Bretagne aprés la celebration du Concile de
Baste, fut extrémement chery du Duc, pour y avoir maintenu ses droits de preseance
par dessus le Duc de Bourgogne.

XLIII. — Frere Jean Validire (1), autrement de
D'azur au chef de gueules chargé S. Leon, Religieux de l'Ordre des Freres Predica-

d'une quinte feuille d'argent percée teurs du Convent de Morlaix, fut eleu par le Chapitre
d'or. de Leon aprés la translation du precedent à Tours,

l'an 1428. Il estoit Docteur en Theologie de la faculté
de Paris, fut Prieur de son Convent, & Confesseur du Duc Jean V. lequel le presenta
audit Chapitre de Leon & fut son élection confirmée par le Pape Martin V. L'an 1430. ce
Prélat fit de belles reparations en son Convent de Morlaix, nommément en l'Eglise,
dont il fit lambrisser la nef, & y fit peindre son portrait vis à vis de la chaire du Predi-
cateur, en habit de l'Ordre, à genoux devant une Image de No stre Dame, tenant un petit
JESUS en son giron, la crosse, mittre & ses armes à ses pieds avec sa devise DEUM TIME,
à laquelle se rapportent toutes les sentences suivantes. La premiere procede de la
bouche dudit Evesque, & se termine vers l'image de l'enfant JÉSUS, en un rouleau &
contient ce verset du Ps. 22. Domitius illuminatio mea & salus mea QUEM TIMEBO,
l'Image de nôtre Sauveur luy renvoye un autre rouleau où est écrit cette sentence de
l'Evangile, Noli timere eos qui occidunt corpus, sed potins DEUM TIME, & le Patriarche
S. Dominique qui le presente, porte escrit dans son rouleau ce verset du Psalme 127.
Quia beati omnes qui TIMENT DOMINUM, & au dessous est escrit Jean de saint Leon
Frere natif du convent de ceans, Evesque de Leon, & confesseur de Noble Monseigneur le
Duc, fit lambrisser & peindee à ce nouvel lambris en l'an M.CCCC.XXX. Derriere l'Evesque
est le pourtrait d'un Religieux de son Ordre pareillement à genoux, présenté par Saint
Pierre Martyr, qui profere cette Sentence dans son rouleau, NE TIMUERIS cum dives
factus fuerit homo, & ledit Religieux repart, Non timebo milita populi circumdantis me. Et
dessous est escrit, Frere Yves le Milbeu de ceans, Bachelier en Theologie, compagnon
dudit Evesque de Leon, & lieutenant dudit Office de Confessourerie. Puis suit encore un
autre Religieux du mesme Ordre, pareillement à genoux, presenté par S. Thomas
d'Aquin qui porte en son rouleau, Ne timueris à fade eorum, quia ego tecum sum, &
ledit Religieux respond, Non timebo mata quonianz lu mecum es, & au dessous est escrit,
Frere Prigent Bouga, Maistre en Theologie, compagnon & Penitencier dudit Evesque, natif
& Prieur du Convent de ceans pour le temps. L'an 1431. ce Prelat assista au Concile
National celebré à Nantes le 22. jour de May. L'an 1433. le Duc Jean V. fit un voyage à
Les-Neven, accompagné de ce Prelat, & y estant amplifia la fondation faite par le Duc
son pere, des Doyen & College de FOLL-COAT, qu'il avoit déjà confirmé dés l'an 1404.
à son retour de France, ordonnant que le service s'y fist à l'instar de l'Eglise Cathedrale
de Leon. La statué de ce Prince se voit au portail de ladite Eglise, relevé en pierre de
Kersanton, armé de toute piece, la Couronne Ducale en teste & l'espée nué en la main,
& à ses pieds est gravé en pierre cette inscription : bannes illustris Dus Britonum
fundavit prœsens collegium, anno Domini M.CCCC.XXXIII.

XLIV. — Olivier fut éleu l'an 1433. aprés que Jean eut esté transferé à Vennes ,
sous le Pape Eugene IV. l'Empereur Albert d'Autriche II. du nom, & le Duc Jean V. &

(1) Jean Validire de Saint-Léon, né à Merléac, fut nommé Evégue de Léon par Martin V le 30 juillet 1127, mais fut
bientôt transféré à Vannes le 5 décembre 1432. Il portait pour armes : d'argent au chef de gutules chargé de 3 quinte-

feuilles d'argent. Il fut nommé chancelier et confesseur du duc Jean V par lettres du 25 janvier 1429, et obtint du duc
12,000 francs pour l'aider à reconstruire le choeur de la Cathédrale. — P. P.

V. DES S.
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gouverna cette Eglise deux ans, jusqu'à l'an 1435. qu'il fut transferé à S. Brieuc (1).

XLV. — Jean Pregent (2) fut sacré Evesque de
D'azur à la face d'or accompagné Leon l'an 1415. sous les mesmes Pape, Empereur &

de trois merlettes de mesme. 	 Duc, & fut transferé à S. Brieuc l'an 1443. 11 assista
au Concile de Florence l'an 1439. Ses armes se voyent

en l'Eglise de Foll-coat au portail, & en une vitre en la nef du costé du Nort.

XLVI. — Alain de Kerouzere (3), de la noble
De pourpre au Lyon d'argent armé maison de Kerouzere Paroisse de Sybirill au Diocese

& couronné d'or.	 de Leon, de Chanoine en fut Evesque audit an 1443.
sous le Pape Eugene IV. l'Empereur Frideric III. &

le Duc François I. du nom. Il estoit auparavant Archidiacre de Kimilidili en ladite
Eglise. Il mourut l'an 1445. L'an 1443. le Duc François I. ratifia la fondation des Eglise
& College du Foll-coat, faite par ses pere & ayeul. L'an 1444. Alain Vicomte de Rohan
Comte de Porhoèt & Seigneur de Leon, fonda deux Anniversaires en l'Eglise Cathedrale,
& pour y estre Chanoine hereditaire luy & ses successeurs Seigneurs de Rohan, il
donna audit Chapitre la dixme de la Paroisse de Plou-nevez & cinq quartiers fourment
de rente à luy deûs sur les dixrnes que ledit Chapitre levoit en ladite Paroisse, parce
que lesdits Chapitre & Chanoines seront obligez luy venir au devant processionnellement
avec sonnerie, luy bailler douze pains, & l'envoyer à son logis, & huit jours apres que
son devez leur sera notifié, faire service, auquel le peuple sera semond le Dimanche
precedent, par prieres & recommandations publiques ; mettront six écussons de ses
armes, dont deux seront en pierre, en tel lieu qu'il designera dans leur Eglise.

D'azur semé de billettes d'argent à XLVII. — Guillaume Ferron (4) fut éleu l'an 1445.
la bande d'Hermines sur le tout. sous les mesmes Pape, Empereur & Duc. Ce Prelat

•
(1) Olivier du Tillay ou du Tillet, Oltverzus de Ttleyo, chanoine de Saint-Malo, fut nommé Evêque de Léon le 4 des

kalendes de novembre 1432 (Euf,, ene IV, tome 3, ep. 1421) et fut transféré en 1436 à Plivèché de Saint-Brieuc : « Mcrcurii
IV nonas julii ad supplicationem capituh Leonensis OLverius transfertur ad ecclesiam Briocensem per obitum boannis
extra Romanam curiam (Obi. t. 65). Son sceau porte une bande chargee de 3 fusées. (Arch. dép. du Finistère. G. 133).

(2) Joannes Prigentius electus Leonensis, 4 nonas julii 1436 (Eugene IV, a. VI, t. 5, ep. 223) fut transféré à Saint-
Brieuc à la mort d'Olivier du Tillet, le 3 des kalendes de mars. « Veneris 3 kalendas martii Joannes episcopus Leonen
transfertur ad ecclesiam Briocen, per obitum Oliv erii extra Romanam Curiam. n (Oblat. t. 65, p. 45). Jean Prigent niait
depuis 1429 archidiacre d'Ack et conseiller du duc Jean V.

(3) Alain de Kerousere cité ici par Albert Le Grand ne peut être considéré comme Evêque titulaire de Léon, car les
registres du Vatican nous montrent Guillaume Ferron succédant immédiatement à Jean Prégent, mais peut-être doit-il
être considéré comme Evêque originaire de Léon , toujours est-il que dans un etat des tombes de la cathédrale de
Léon en 1726 celle de l'Evêque Alain de Kerouzere est signalée pros de l'autel de saint Jean-Baptiste ou du Rosaire.

(4) Guillaume fut nommé Evêque de Léon le vendredi 20 mars 1440, n. st. Piques était cette année le 5 avril. « Veneris
13 kal. aprilis Guillelmus le Ferron, archidiaconus de Media (de la Mée) in ecclesia Nanneten. fit episcopus Leonensis.
per translationem Joannis ad Briocen. (Obi. S. C. t. 64, p. 28.) Les armes attribuées par Albert Le Grand et M. de
Courcy au Prélat, ne sont certainement pas celles dont il usait, car les sceaux fort nombreux qu'il a laissés portent
invariablement une fasce accompagnée de 3 grelots, deux en chef et un en pointe. Ces armes se voient encore en
plusieurs endroits de la cathédrale de Saint-Pol, notamment au porche méridional.

L'année même de son élection, Guillaume souscrivit au décret de l'union des Grecs au concile do Florence.
« Guillelmus electus Leonen. su_bscribit Decreto unionis Grecorum. s (Arch. du chdteau Saint-Ange, cap. 2, n. 11, 12).
En 1461, au mois de février, une baleine ayant échoué sur les côtes de l'evéché, l'Evêque en ht extraire huit barils
d'huile, mais k Duc en ayant eu connaissance et prétendant que c'était une usurpation de ses droits, envoya à Saint-
Pol toute une troupe s equiks et pedites sagittarios et armatos qui se livi a aux plus grands exces , pilla l'EN. riche
et la cathedrale et charga de chaules les chapelains et le concierge de l'évêché qui ne voulait pas dire ou l'Evêque
était caché. Guillaume Ferron, fort de sou bon droit, se réfugia a Angers d'où il intenta un protes au Duc en cour de
Rome. Voici comment le Catalogue des Archives vaticanes mentionne ce fait. « Guillelmus le Perron episcopus Leouen.
graviter oifensus a Duce Britannic occasione balene capte in parte maris ad cathedram spectantem, ot processus ab
no factus in civitate andegaven in qua se contulit. » (Pie II, t. 37, ep. 281). — P. P.
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portait une singuliere devotion à Nostre-Dame de Foll-coat, visitoit souvent sa Chapelle, &
y fonda deux Chapelenies : ses armes se voyent encore aux parois de ladite Eglise. L'an 1158.
Alain Vicomte de Leon & de Rohan, fonda le Monastere des Cordeliers en sa forest de
Cuburien prés Morlaix, lequel est le sixiéme en ordre des Convens de la petite Province
de Bretagne. Ces Peres suivans le premier esprit de leur reformation qui commença à
l'Isle Verte l'an 1434 (comme nous avons remarqué ailleurs) s'estoient pauvrement bastis
en une Isle à la coste de Leon nommée Enes-guerhk, (c'est à dire Isle Vierge). Mais ce
lieu estant devenu inhabitable à cause de sa sterilité & du peu de moyen qu'il y avoit de
l'avictuailler de la grande terre, fut par eux delaissé, & furent recueillis par ledit Seigneur
de Leon, qui leur donna ce lieu de Cuburien, situé sur le bord de la riviére de Morlaix,
demie lieue' de la Ville. François Gonzague General des Cordeliers, en son oeuvre, De
oral & progressa Seraphicce Religionis, parle ainsi de cette fondation. Construxerant
antiquiores 'zains provincice patres, in insula maritimis undique cincta fluctibus (glue Latiné
Virgo appellatur (1), sabestqtze; jurisdictioni Episcopatus Leonensis) ex humili materia
Conventum, cumque is ob prcefatce insulte sterilitatem incommodas omnino algue ad habi-
landum ineptus locus evasisset, eo relief(), Ires alios nempe. Landerniensem, & sanclam
Mariam de Angelis, & Cuburianensem, aliis in locis sibi construendos curarunt. Hinc
nalum est inter Fratres proverbium. Virgo peperit tres, & postea insirmari ccepit , & fuit
derelicta & sterilis. Id est, insula Virgo Ires peperit convenais posteaque mansit sicut &
antea habitatoribus destiluta, Antiquioribus igitur prcefalis patribus, ex incredibili in Deum
pielate compasses Generosus Heros ALANUS ROHANNENSIUM & LEONENSIUM Vice-
cornes, hoc sacrum Monasterium (quod viginti quinque fratres frequentius incolural non
procul ab urbe coi Mons Relaxas nomen est, nemoroso quodam in loto nomine Cuburium,
à fundamentis ad apicem asque construi per ficique fecit, authoritate Eugenii IV. simula
Pontificis, circa annum Domini 1454. Oug bien il fut achevé, mais il frit commencé dés
l'an 1445. L'an 1462. le Duc François second fit son voyage au Foll-coat, en Juillet à
l'issue' des Estats de Vennes, & confirma les Fondations de ses Predecesseurs.

XLVIII. — Vincent De Ker-leau (2), de la noble
D'azur au cerf passant d'or. 	 famille de l'Isle en Goélo, en Breton An Ener Goas

ar-Kharant, Conseiller du Duc François II. Chance-
lier de Bretagne & Abbé de Begar Ordre de Cisteaux, ayant loyallement servy ce Prince,
& esté envoyé en plusieurs honorables ambassades, fut présenté par son Maistre au
Chapitre de Leon, qui l'esleut & fit son entrée solemnelle en son Eglise le 10. Jour de
juin l'an 1473. seant à Rome le Pape Sixte IV. Il ne tint ce siege que trois ans, & deceda
l'an 1476. Du temps de ce Prelat, Noble & discret M. Yves Le Grand, puisné de la maison
de Kerigonval en ce Diocese, Aumosnier du Duc François II. Chanoine de Leon & du
Foll-coat, & Recteur des Parroisses de Plou'-Neventer, & depuis de Plou'-Daniel, fit par
le commandement du Duc, des recherches des Antiquitez des Eglises du Diocese de
Leon, lesquelles m'ont donné de grandes lumières, tant pour dresser cette histoire, que
celle des SS. Patrons spéciaux de ce diocese. Je croirois qu'il avait ordre de son Prince
de donner au public une histoire du pays, ou bien il faisoit ce recueil pour quelque
autre à qui ledit Prince avoit donné charge d'escrire, car il dit specifiquement, qu'il y a
travaillé par exprés commandement du Duc, & de fait M. Pierre le Baut qui depuis a (par

(1) L'île Vierge est sur la côte de la paroisse de Plouguerneau.

(2) Vincent de Kerleau, abbé de Notre-Dame de Prieres au diocese de Vannes, et de Bégard au diocese de Tréguier,

fut nommé à l'évêché de Léon vacant per obaum le ri niai 1i72. (Sixte IV, a. 2, t. I, ep. ,18.)

En Ii76, Vincent obtint un indult pour nommer a l'alternative aux benéfices de son diocese. (Sixte IV, a. 5, t. 3,
ep. 296.)
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commandement de la Reyne Anne) écrit l'histoire de Bretagne, a pris de lui ce qu'il dit
de l'Evesché de Leon. Ces memoires me furent communiquez l'an 1622. & en pris coppie.

XLIX. - Michel Guybé (1), neveu de Pierre Lan- .
D'argent à trois gemelles de gueules days Tresorier General de Bretagne fut éleu Evesque

accompagnées de six coquilles d'a- de Leon l'an 1476 & fit son entrée Episcopale en ses
zur 3. 2. 1. au chef d'or.	 Ville & Eglise de Leon, le 27 Avril l'an 1477. & l'année

suivante 1478. il fut transféré à Dol, puis à Rennes.

L. - Thomas clames (2), natif de Saint-Aubin du
D'or au chef d'azur chargé dune Cormier, Diocese de Rennes, Docteur en Droit, fut

rose d'or.	 du temps du Pape Xixte IV. Chastelain du Chasteau
S. Ange à Rome, & Ambassadeur du Duc François II.

vers le Pape, Archidiacre de Pentevre en l'Eglise de S. Malo, Prieur de S. Jacques de
Piremil prés Nantes, & aprés la translation de Michel de Dol à Rennes il fut éleu Evesque
de Leon audit an 1478. sous le Pape Xixte IV. & le Duc François II. Il gouverna le Diocese
jusqu'à l'an 1482. que Michel ayant esté transferé à Rennes, il fut fait Evesque de Dol.

LI. - Allain le Maout (3), fit son entrée Episcopale la même année 1482. & fut transferé
l'année suivante 1483. à Cornoiiaille. Il avoit esté Conseiller au Parlement du Duc
François II. & en cette qualité assista au Parlement tenu à Venues par ledit Duc l'an 1462.
où il eut séance au banc des Conseillers. Arg. 1. 13. c. 3. p. 855.

LII. - Antoine de Longueil (4), fut éleu en la
LONGUEIL, D'azur à trois roses mesme année 1483. & au commencement de l'an 1484.
d'argent au chef d'or, chargé de fit son entrée solemnelle en la Ville de S. Paul, il
trois roses de gueules. .11 	 estoit sis de Messire Jean de Longueil, de Vuaran-

geuille , d'Offrainville, des Maisons, de la Riviere
du Rancher, Conseiller du Roy & President aux Requestes du Palais du Parlement de
Paris, puis Lieutenant Civil de Paris, & enfin Maistre des Requestes de l'Hôtel du Roy ;
& de Dame Marie de Morvillers fille de Messire Philippes de Morvillers, premier président
au Parlement de Paris, & de Jeanne du Drac fille de Messire Pierre de Morvillers Chan-
celier de France. Ledit ANTOINE DE LONGUEIL, Evesque de Leon, fut Chancelier &
grand Aumosnier de la Reyne Anne de Bretagne. L'an 1486. le Duc François second
l'envoya Ambassadeur vers l'Empereur Maximilian avec Messire Jean le Bouteiller sieur
de Maupertuis, & Gratian Mathieu son Secrétaire ; & l'an 1496. il eut le mesme employ
vers le Roy d'Espagne & le Duc de Savoye : il s'employa avec succez pour traitter le
second mariage de ladite Reyne Anne avec le Roy Louis XII. & a signé le contrat de leur
mariage passé au Chasteau de Nantes au mois de janvier 1498. par contrat passé à Malines
le 9. Septembre 1490. & à Paris le 6 Octobre 1492. Il institua ses heritiers Jean de Longueil
Seigneur des Maisons, & Louis de Longueil Seigneur de Bon, ses neveux, deceda dans
le Chasteau de Maisons sur Seine le 25. jour d'Aoust 1500. d'où son corps fut apporté en

(1) a Michael Guibe in decretis baccalaureus fit episcopus Leonen. in Britannia per °banni extra curiam » 1477,
24 perler. (Sixte IV a V111, tom 8. ep GG )

(2) Thomas James le 14 Janvier 1478 a ht episcopus Leonen per translationem Michaelis ad Delon. » Transféré a
Bol il y mourut le 5 avril 1304. Voir son Epitaphe dans le PouzlIc: de Rames.

(3) ‘, Alauus le Maout electus Leonen. pros isus 4 KaI. aprilis 1482. » (Sixte IV an XI. t. 2. ep. 250.) Il portoit pour
ai mes D'a, gent u un chers on d azur change d'un Met d'or en os le.

(4) a Anthonius Longeil diaconus parisiensis fit episcopus Leonen. per trauslationcm Alaui. » 5 Liai 1384. (Obl.
t. 83. p. 89). (Sixte IV. an. 13. t. 3. ep. 203). 11 mourut en 1300.
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l'Eglise des Cordeliers de Paris, & enterré en la Chapelle de Longueil avec ses pere Sc
mere & leurs predecesseurs : en laquelle Chapelle il est representé sur un tombeau
élevé clans le mur, qu'il avoit fait preparer avant sa mort. L'an calamiteux 1-188. l'armée
Françoise continuant à assieger & prendre les Places du pais, aprés avoir pris Guenkamp
entra en Leon, sous la conduite du Vicomte de Rohan, qui assiegea & prit la forteresse
de l'Isle du Conquest. La Duchesse voyant Conq assiegé commanda au Seigneur de
Kerousi de s'aller jetter dans Brest avec le plus de soldats qu'il pourroit, pour garder
la Place, ce qu'il fit; toutefois peu aprés cette Place vint en la possession des François,
on ne sçait si ce fut par composition ou autrement, y commandant pour lors de la
part de la Duchesse, Thomas de Ker-asred Capitaine d'hommes d'armes, & Prevost
de l'Hostel de ladite Duchesse. L'an 1489. Claude de Monfaucon fut fait Capitaine du
Conquest pour les François, & y fut envoyé de l'artillerie & munitions, & pour la garde
de la Place, le Capitaine Bongats avec sa compagnie de gens de pied. Le Vicomte du
Faou Admirai de Bretagne, ayant abandonné le party de la Duchesse se declara François,
Sc, avec ses Navires tint la mer de Brest, pour empescher que les Bretons ne l'assie-
geassent. En Juillet suivant le Mareschal de Rieux ayant apris que les François qui
estoient dans Brest estoient courts de vivres, l'assiegea par mer & par terre, & les Anglois
assiegerent Conq, mais ils furent secourus & avictuaillez par les François en Septembre
suivant (1).

LIII. — Jean de Kermavan (2), de l'Illustre
D'azur à la tour tournante d'argent, maison de Kermavan au Diocese de Leon, fut esleu

escartelé d'or au Lyon d'azur. Evesque de Leon l'an 1503. (& assista à son élection,
& y eut voix Jean Vicomte de Rohan, comme

Chanoine honoraire & hereditaire, en vertu de la fondation dont nous avons parlé
cy-dessus) sous le Pape Alexandre VI. le Roy tres-Chretien Louis XII. Roy de France &
Duc de Bretagne & la Reyne Amie sa compagne, laquelle ce Prélat receut à Saint Paul
de Leon l'an 1505. l'ayant assistée en son voyage de Bretagne, Sa Majesté arriva à Nostre-
Dame du Foll-Coat le Mardi dix-neufiéme Aoust, & y sit sa neuvaine, y fonda un Sacriste
pour avoir soin des ornemens, trois enfans de Choeur pour ayder à la musique, fit
achever le dome, & y fit beaucoup d'autres biens. Les armes de ce Prélat se voyent au
Portail de ladite Eglise taillées en pierre. Il mourut l'an 1514. gist en la Chapelle de
Kermavan en l'Eglise Parrochiale de Plounevez Diocese de Leon, en un sepulcre de pierre
de Kersanton. L'an 1507. le premier Dimanche de May, quatriéme aprés Pasques, Tanguy
Seigneur du Chastel & Marie de Juch sa compagne, fonderent le Convent de Nostre-
Dame des Anges de l'Ordre de Saint François au Havre d'Aber-vrakh Paroisse de Landeda
en ce Diocese.

LIV. — Guy le Clerc, Abbé de Saint Jacques de Montfort de la Roè en Anjou,
Aumosnier de la Reyne Claude femme du Roy François I. fut nommé par sa Majesté à
l'Evesché de Leon l'an 1514. sous le Pape Leon X. Il reforma les Breviaires à l'usage de
son Eglise de Leon. L'an 1317. il porta le S. Sacrement à Angers lorsque le Roy François I.

(1) Après Antoine de Longueil, il y a lieu de placer comme Evèque do Leon Jean d'Espinay qui fut transféré de
Nantes à S. Pol le 25 septembre 1500. a Johannes de Spinal Nanneten episcopus transfertur ad Leonen ecclesiam per
°bitura Antenii s 25 septembre 150o. (Prou. S. C p. 170). D'apres M. de Km sanion (Revue de l'Ouest, VII, p. 625) il portait
pour armes : ecartelé aux 1 et 't d'argent au lion coupe de gueules et de sinople anus et lampasse d'or qui est d'Espinay,
aux 2 et 3 de gueules a 9 macles d'or 3. 3. 3. glu est Montauban ramage de Rohan, et sur te tout d'argent à la gutvre
d'aztu en pal dévorant un enfant issant de gueules cou, conte de ottsme qui est Milan Viseomti.

‘2) Jean de Kermal an fut pourvu de PE■ 'èche de Léon par Jules II le 29 novembre 150J. Ses armoiries se Noient
sur les stalles du choeur de la cathedrale, qui furent commencees de son temps et achevées sous l'épiscopat de son
successeur.
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& la Reyne Claude y firent leur entrée. Il mourut l'an 1521. en son Abbaye de la Roé, &
y fut enterré (1).

LV. — Christophle de Chavigné (2) fut nommé à
CIIAVIGNÉ., d'hermines à deux faces l'Evesché de Leon par le Roy François I. l'an 1521.
d'argent & trois tourteaux de sous le Pontisicat de Leon X. L'an 1527. l'Eglise
mesme en chef. 11, Conventuelle des Cordeliers de Cuburien prés Mor-

laix fut commencée à bastir, & y fut assise la
premiere pierre l'onzieme jour de Mars audit an, comme il appert par une inscription
gravée en pierre au porche de ladite Eglise, & l'an 1531. le 25. Juin elle fut dediée à Dieu
sous l'invocation de Saint Jean l'Evangeliste, par le R. P. en Dieu Maistre Jean de Larger.
L'an 1532. le Roy François I. & la Reyne Claude furent au Foll-coat, y donnerent des
riches presens, & confirmerent les privileges & fondations faites par leurs predecesseurs
à ce saint lieu. L'an 1539. le Roy donna à ce Prélat l'Abbaye de Bocquien Ordre de Cys-
teaux. L'an 1541. les Nobles Bourgeois de la Ville de Morlaix, qui depuis que leur Ville
eut esté brûlée par les Anglois l'an 1521, avoient de coustume en temps de guerre d'aller
faire le guet au bas de la Riviere , ceux de la Ville close de Saint-Martin, assistez des
Paroisses de Taule, Henvic, & Karantec à Penallan en Trecarantec ; & les habitans des
Faux-bourgs de saint Mathieu & saint Melaine, assistez des Paroisses de Plou-Jean,
Plouezockh, & Plougaznou, à Bar-ar-Menez ; ennuyez de ces guets furent conseillez par
un Religieux du Convent de saint Dominique de leur Ville nommé Frere Nicolas le
Trocler, de bastir un fort sur un rocher qui est à l'entrée du Havre dudit Morlaix nommé
le Toreau vis à vis de la pointe de Karantec. Cét avis fut trouvé bon, & fut presenté
requeste au Roy pour en avoir la permission, surquoy fut commis Monseigneur Jean de
Bretagne Comte d'Estampes qui descendit sur les lieux, prit l'avis de la Noblesse &
autres Estats, qui conclurent la construction dudit fort, que sa Majesté permit ; & y fut
mis premier Capitaine Escuyer Jean de Kermelec sieur de Kergoat. L'an 1545. le 25. jour
de Mars fut fondée la Chapelle de Nôtre-Dame des Vertus, prés l'Eglise Priorale &
Parrochiale de Saint Martin és Faux-bourgs de Morlaix. L'an 1548. tres noble et tres
illustre Princesse Marie Stuard Reyne d'Ecosse fonda la Chapelle de Saint Ninien (en
Breton ils l'appellent Sant Dreignon) en l'endroit mesme où elle descendit du Navire, au
Bourg de Roscow, lorsqu'elle vint espouser le Roy Tres-Chrestien François II.

LVI. — Rolland de Chavigné (3) neveu du preeedent, eut l'Evesché par resignation
de son Oncle, & en prit possession l'an 1554. sous le Pontificat de Jules III. & le Roy
Henry II. L'an 1556. le second Dimanche d'Aoust R. P. en Dieu Frere Louys de Combout
Religieux de l'Ordre des Freres Predicateurs, Suffragant de l'Evesché de Cornoùaille,
dedia la Chapelle de Nostre-Dame des Vertus prés l'Eglise de S. Martin és faux-bourgs
de Morlaix. L'an 1558. le Seigneur de Kersimon Capitaine de Brest, défit plus de six
mille Anglois, qui ayans descendu à terre au port de Perzell en la Parroisse de Plou-
gonvelen en bas Leon, avoient pillé les bourgs du Conquest & de S. Mahé, & fait le degast
par le plat pals. Il en fut pris de seize à dix-sept cens, qui furent envoyez au Comte
d'Estampes à Lamballe, qui les fit travailler aux fortifications de cette place.

(1) Guy le Clerc était nommé évêque de Léon des 1414, mais il ' ne fut sacré qu'en 1520 et fit son entrée solennelle
a S. Pol le 13 mai de cette année mais donna sa démission l'année suivante, pour aller mourir en 1523 au manoir de
Saint-Ouen pres Chateaugontier que lui m ait donné la Reine Anne dont il avait été aumônier. (Chateaugonticr et ses
environs par Paul Belles uei. Ses armes qui se Noient sur les stalles du chœur de la cathédrale sont : d'argent à la
crotx engreslée de sable cantonnée de 4 aiglons de naine.

(2) Christophe de Chavigné fut nommé par le pape Léon X le 3 juin 1521. (Arch. dép. G. 112.) Il composa, de concert
arec le chapitre, un recueil de statuts pour les chanoines, dont l'exemplaire original sur parchemin se trouve aux
Archives départementales. (G. 118.) Rédigcs en 1531, ils furent approuvés à Rome le 13 des kalendes d'avril 1541.

(3) Rolland de Chavigné le 6 avril 1331 i■ fit administrator Leonen per cessionem Christophori.
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LVII. — Rolland de Neufville (1) puisné de la
De gueules d un sautoir de vair. maison du Plessis Bardoul, eut l'Abbaye de Mont-

fort l'an 1552. & l'Evesché de Leon par resignation
du precedent l'an 1562. sous le Pontificat de Pie IV. & le regne du Tres-Chrestien Roy
Charles IX. L'an 1565. il consacra Charles d'Espinay Evesque de Dol, assisté d'Anthoine
Evesque d'Avranches, & d'Estienne Boucher Evesque de Cornoûaille. L'an 1571. le R. P.
Frere Christophle Cheffontaines, puisné de la maison de Kermoruz Penfeunteuniou,
Religieux Cordelier du Convent de Cuburien prés Morlaix, fut esleu cinquante-septiéme
General de son Ordre au Chapitre celebré au Convent d'Aracceli à Rome, charge qu'il
exerça huit ans, sous les Papes Pie V. & Gregoire XIII. qui le creéa Archevesque titulaire
de Cesarée. Il écrivit plusieurs livres, entr'autres un traité Du franc arbitre, un autre Du
merl& des bonnes oeuvres, un autre De la reelle presence du Corps de Jesus-Christ au Saint
Sacrement de l'Autel, un autre Du point d'honnett• contre les Duels, un autre intitulé La
dejjense de foy de nos Majeurs, & plusieurs autres (pour l'Impression desquels il avoit
par permisssion speciale du Roy une Imprimerie en sondit Convent de Cuburien) deffen-
dus neanmoins par le Concile de Trente, Donec expurgentur, à raison de quelques
opinions particulieres qu'il a tenuës. Ce bon pere fut extremement devot au tres S. &
tres-Auguste Sacrement de l'Eucharistie (contre lequel les Huguenots de son temps
blasphemoient) & aida extremement à nôtre Prélat à preserver ce Diocese de la contagion
de l'heresie sacramentaire, tant par ses predications que par restablissement de la
Confrairie du S. Sacrement, qu'il institua en presque toutes les Paroisses de ce bas pais,
malgré tonte la resistance des Huguenots ; il mourut à Rome, & fut enterré en son
Convent d'Aracmli, assuré d'un Chappeau, si la mort ne l'eut ravy si tost. L'an 1574. le
College de Leon à Paris, autrement nommé de Kerembert, fondé jadis par les Seigneurs
de Kergroases, fut annexé à celuy de Treguer. Ce Prélat mourut au Prieuré de Saint
Maurand en la Ville de Rennes l'an 1613. en opinion de Sainteté. Son corps fut apporté
en son Eglise, & ensevely dans le Choeur du costé de l'Epistre, en une tombe eslevée
dans le chanteau de l'Autel, avec Epitaphe de cette substance.

MISERICORDIAS DOMINI IN /ETERNUM CANTABO.
PSALM. LXXXVIII.

Cg gist Messire Rolland de Neufville, puisné de la maison du Plessis Bardoul, en son
vivant Evesque de Leon, lequel deceda en la ville de Rennes, le 5. jour de Fevrier l'an 1613.
aagé de 83. ans, & fut enterré le 17. jour de Mars, ayant possedé l'Abbaye de S. Jacques prés
Montfort 61. ans, & ledit Evesché 51. ans. LE LAISSANT PAR SA. VIGILANCE SANS AUCUN

HERETIQUE. Glorieux Eloge de ce digne Prélat, lequel ayant trouvé la Noblesse de son
Diocese pour la meilleure part meublée de livres heretiqucs (que les Huguenots faisoient
semer parmy eux, par un certain de leur party qui feignoit le Catholique, & mesme
estoit constitué en dignité Ecclesiastique, & avoit charge d'ames, dans lesquelles il
glissoit couvertement le venin de sou heresie) fit si bonne perquisition de ces livres,
que les ayant retirez par devers soy & admonesté ces pauvres abusez de leur devoir, il

(t) Rolland de NeufNille, né en 1530, de Regnault de Neufville seigneur du Plessix Bardoul en Pléch1tel, gouverneur
du comté de Montfort, et de Charlotte Ruffier, fut pourvu en 1550 de l'abbaye de Montfort et en 1562 de l'Evèché de
Léon sur la résignation de Rolland de Chavigné, (PonzIle de Rennes.) — En 1592 il fonda une prehendo au chapitre
de Léon qui devait appartenir aux. Evèques de Léon ses successeurs. Cette fondation fut approuvée par Bulle de
Clement VIII, donne à Rome a piidie nones martii anno incarnationis 1395. La mémo année il céda son domaine
temporel sur Pile d'Ouessant a René de Rieux qui donna en échange à PEN-èche de Léon le chateau et domaine de
Porlech en Tregarantec. (G. 80.) — P. P.

Mgr de Neufville mourut en odeur de sainteté et apparut dans la gloire à Amice Picard, comme le raconte le
vencrable Pero Ilaunoir dans la -vie manuscrite de cette servante de Dieu. — P. P.
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les reconcilia à l'Eglise Romaine, brusla ces libelles & bannit l'heresie de son Diocese,
en telle sorte qu'il n'y a guere Evesché en France qui se puisse vanter d'en estre si
nettement exempts que celuy de Leon. L'an 1609. la grosse tour du Chateau du Toreau
située à l'entrée du Havre de Morlaix coula de dessus le roc sur lequel elle estoit bastie,
& la sentinelle, disant actuellement son rosaire, tomba & fut couvert des ruines, en telle
façon toutefois qu'elles se formerent en guise d'un petit dome tout à l'entour de luy,
laissant un trou au haut pour luy servir de soûpirail. Ayant esté long-temps en cet
antre, il advint qu'un des dogues du Chasteau allant parmy ces ruines, mit le museau à
ce trou, & sentant cet homme se mist à japper & gratter la terre de ses pattes, ce que
voyans les soldats, ils crurent que c'estoit le corps de ce pauvre homme qu'il avoit
trouvé, & estans allé voir que c'estoit ils l'entendirent se plaindre, & ayans osté plusieurs
charetées de pierre de dessus luy, ils le trouverent en cette grotte miraculeuse, le
Chapelet en main remerciant Dieu & N. Dame du Rosaire.

LVIII. — René de Rieux, fils de René Seigneur
RIEUX, D'azur à 10 bezans d'or de Sourdéac, Gouverneur des Ville & Chasteau de

4. 3. 2. 1. Brest, & de Suzanne de Sainte Melaine , Abbé
commandataire de Nôtre-Dame du Relec Ordre de

Cysteaux, & de Daoulas Ordre de Saint-Augustin, & d'Orbec, Ordre de Saint-Augustin,
fut nommé à l'Evesché de Leon par le Roy tres-Chrestien Loüis XIII. qui depuis luy
donna l'Abbaye d'Ordés. L'an 1619. le 20. jour de Decembre arriverent par mer à Morlaix
neuf Religieuses Carmelines, mandées de Flandres pour l'establissement d'un Monastere
de leur ordre en la Chapelle de Nôtre-Dame des Fontaines és faux-bourgs de ladite Ville;
mais l'Evesque de Treguer ayant denié son consentement sur leur establissement, en
cas qu'elles ne voulussent subir la direction des Prestres de l'Illustrissime Cardinal de
Berule (comme les autres du mesure Ordre en ce Royaume) elles quitterent son Diocese,
& passerent en Leon, où ce Prélat les recueillit, & les establit en l'Hostel du Seigneur
de Kernaou, au faux-bourg de Bourret, & l'année suivante 1620. fut solemnellement leur
Croix plantée, & l'emplacement de leur Monastere pris au haut dudit faux-bourg, prés la
grande place de Saint-Martin. L'an 1621. les Capucins furent establis au bourg de Roscow
& l'an 1622. Noble & discret Messire Pregent de Coat-celez, Tresorier de Leon, &
Recteur de Plou-coulm donna sa maison Canoniale à Saint Paul aux Peres Minimes
qui y furent establis ladite année. Le P. François de la Noué en son Hist. Generale de
l'Ordre des Minimes dit, que ledit sieur Tresorier fut porté à cette fondation par une
apparition de saint François de Paule, qui le luy enjoignit. L'an 1623. la contagion estant
forte aux faux-bourgs de Bourret prés Morlaix, les Religieuses Carmelines se retirerent
au Manoir de Leskifiou demie lieuê de la Ville, & de là à Saint Paul, où ce Prélat les
logea en un quartier de son Palais, & l'année suivante 1624. elles furent receués au
Chasteau de Brest, & accommodées en la Chapelle Priorale de Nôtre-Dame. L'an 1625.
les Festes & quinzaines de la Pentecoste, l'Eglise Cathedrale de Leon, & les Paroisses
Monasteriales (1) qui s'y deservent ayant esté interdites, les Chanoines se transporterent
en la Chappelle de Nôtre-Dame de Creis-Ker, & y sirent le service pendant le temps de
l'interdit. En 1626. le 24. jour de Mars fut posée la premiere pierre és fondemens de
l'Eglise des Peres Minimes à Saint Paul. Enfin les Carmelines Flamandes qui de Brest
s'estoient retirées au Chasteau de Breignou (2), & de là au Chasteau de Ker-jean, furent

(1) Monasteriales, il est question ici des sept paroisses dites du Minihy, desservies à la Cathédrale : Toussaints,
Saint Pierre, Saint Jean Baptiste, Saint Jean l'Evangéliste, le Crucifix de la ville, le Crucifix des champs et Notre-
Dame de Cael. — P. P.

(2) Cbdtean de Breignou au Bourgblanc.
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commandées de se retirer en leur païs, ce qu'elles firent, & s'allerent embarquer à
Saint-Malo, emmenans quant & soy la Dame Doüairiere de Lesmes, & nombre de filles
de maison qu'elles avoient vestes pendant leur sejour en Bretagne. L'an 1628. les Peres
Recolets furent establis en la Ville de Lesneven, & l'an 1630. les Religieuses Urselines à
Saint Paul, & és Avents de la mesme année la foudre tomba sur le clocher de Nôtre-
Dame de Creisker, abattit la pointe de la piramide & les rebords de la guerite, tua une
femme dans l'Eglise, & fondit une juste moitié du Chanceau de bronze à fueillages qui
est devant l'autel , rompit l'escalier de la tour en plusieurs endroits, & desseicha tous
les benestiers de l'Eglise. L'an 1634. les Capucins furent establis à Landt-Ternok.

ADDITION.

Ledit René de Rieux fut maistre de l'Oratoire du Roy Louis XIII. il  suivit la Reyne Marie de
Medicis lorsqu'elle partit de France l'an 1633. & se retira en Flandres, pour lequel sujet le
Cardinal Duc de Richelieu, qui avoit lors toute authorité dans le Royaume, obtint des Commis-
saires du Pape pour luy faire son procez, lesquels par jugement du dernier jour de May 1635.
declarerent ses benefices impetrables, & le Roy nomma audit Evesché Charles Talon Docteur en
Sorbone curé de Saint-Servais de Paris, lequel ayant eu le brevet du Roy le 28. Aoust 1635. le
remit entre les mains de sa Majesté l'an 1637. n'ayant jamais obtenu de Bulles.

LIX. — Robert Cupif (1), Parisien de naissance & Angevin d'origine , doyen du
Folgoet, grand Archidiacre & Vicaire Général de Cornoüaille, fut nommé par le Roy, &
obtint ses Bulles l'an 1639. fut consacré en l'Eglise de l'Abbaye de S. Germain des Prez
à Paris le 25. May 1640. Il a beaucoup menagé & augmenté le temporel de ce Diocese, &
rebastit les Eglises & les maisons, mais aprés la mort du Cardinal de Richelieu, René
de Rieux fit action pour rentrer en ses Benefices, & ayant obtenu des Commissaires pour
voir le procez, il fut rétably en ses droits par jugement du 6. septembre 1646. auquel
jugement Robert Cupif n'ayant voulu acquiescer il s'ensuivit un grand procez, pour
terminer lequel, le Roy nomma ledit Cupif à l'Evesché de Dol, & par ce moyen René de
Rieux rentra en la possession de son Diocese de Leon, & fut receu en son Eglise avec
joye & applaudissement le 24. Decembre 1648. Mais il n'en a jouy que peu d'années, estant
decedé le 8. jour de Mars 1651. en l'age de 63. ans en son Abbaye du Relec, & son corps
a esté inhumé en sa cathedrale proche le grand Autel (2).

LX. — Henry de Laval (3), issu de l'illustre maison de Laval, petit fils d'Urbain de
Laval Seigneur de Boisdauphin, Mareschal de France & fils de Philippes Emanuel de
Laval Marquis de Sablé, & de Dame Magdeleine de Souvré, fut nommé par le Roy
Louis XIV. l'an 1651. & fut sacré en l'Eglise des Fueillans à Paris le 17. Aoust de ladite
année. Le Grand Vicaire de René de lieux permit au Pere Albert de faire les perquisitions
necessaires dans son Diocese par ses Lettres, dont voicy la teneur.

(1) Robert Cupif portait d'argent à trois trefles de sinople.

t2) Sa tombe se voit actuellement adossée a la grille du choeur côté de l'Evangile avec cette inscription :
HIC. JACET, ILLVSTRISS. ET. RRDISS. D. D. RENATVS DE RIEVX-SOVRDE4.C. EPC. LEONENSIS.

.A:NNO. 1613. OBIIT. OCTAVO. DIE. MENSIS. 141 ,4RTIL 1651.

(3) Henri de Laval portait d'apres M. de Courcy : d'or à la croix de gueules cantonnée de 16 alertons d'azur qui
est Montmorency, la croix chargée de 5 coquilles d'argent. Sur un sceau de ce prélat conservé aux Archives du Finis-
tere (G. 1341 est figurée une croix de vaire. Il fut transféré a la Rochelle en 1662. Le Roi nomma alors à l'Evéehé de
Leon Claude Joly curé à N.-D. des champs, mais 11 ne prit pas possession et avant sa consécration fut transféré a
Agen en 1665. Ses armes étaient : d'azur à la fasce d'or accompagnee d'une aigle d'argent en chef et d'une rose de
méme en pointe. (De Courcy).
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JOANNES GUILLERM, IN UNIVERSITATE Parisiensi Sacroe Theologiie Doctor, Rector
de Guic-Miliau, Reverendissimi in Christo Patris Domini D. RENATI DE BIEUX, Dei &
Sanctpe Sedis Apostolicir gratin Leonensis Episcopi, in Spiritualibus & temporalibus
Vicarius Generalis.

OMNIBUS NOSTTLE DIŒCESIS, SALUTEM.

NOVERITIS, omnes ad quos hie nostrce litterce pervenerint, quod diligenter perspeximns
Licentiam, imo commissionem colligendi Sanclorzint Britannier allas, Frairi ALBERT()
LE GRAND, Sacerdoti ord. FF. Prced. Conventus Rhedonensis, à suo Provinciali concessani,
ejusque plenariam ac liberam exequutionent in Iule Dia'cesi permisimus. Quapropter man-
damas vobis & vestrzun singulis, ut eidem Fratri carias, memorialia, Legendas, Breviaria
manne. Codices, aliasque hujus modi conimodare non renuatis, qua opus tant utile, retro-
lapsis temporibus, ingratà nimis oblivione septain:1z, ad Dei opt. Max. gloriam, Sanctorum
honorem, Ecclesii Calholicce n'affalent, splezzdorem Patrix Populique lidelis œdificationent,
suscitare facilins possit. Datura in oppido de GUIC-MILIAU, sub nostro & Secretarii nostri
signis Manualibus & sigilli Episcopalis quo in talibus utimur appensione. Hac die 15. septemb.
Anni Domini M.DC.XXVIII.

I. GUILLERM. 	 MARTIN
Vicarius Generalis	 Secret.

Locus sigilli Episcopalis.

Ce Catalogue a esté par nous rectzeillg de ce qu'en ont écrit d'Argentré en son Histoire
de Bretagne, & Alain Bouchard en sa Chronique, le P. du Paz, Jean Chenu, & Claude
Robert en leurs Catalogues des Evesques de Leon, mais specialement des recherches du
Diocese de Leon, faites par Noble & discret M. Yves le Grand, chanoine de Leon & du
Foll-Coai, Recteur du Plou-Neventer & Plou-Daniel audit Diocese, & Aumosnier du Duc
François II. & des memoires de Noble et discret M. Rolland Poul-Piguet, sieur du Feunteun
Speuzr, & des memoires Manuscrits de Messire Jean de Lanion Baron du Vieux-Chastel.

Suite des Euêques de Léon de 1665 à 1802 (P. P.).

François de Visdelou, chanoine, grand chantre
D'argent à 3 têtes de loup de sable de Quimper, sacré évêque de Madaure en 1661, fut
arrachées et lampassées de gueules. à Quimper coadjuteur de Mgr du Louet jusqu'à sa

nomination à Léon en 1665; il mourut le 18 mars 1668,
et son tombeau en marbre, oeuvre de la Colonge, est une des plus belles sculptures de
la cathédrale de Saint-Pol. On y lit cette inscription :

FRANCISCVS VISDELOV LEONEN EPVS ET COMES

ANNAE AVSTRIACAE GAL. REGINAE CONCION. ET  EPS. MADVRAE

DEIN EPI COR1SOPIT. COADIVTOR. DEMVM. LEONEN.

EPS ET COMES OBIIT XVIII MART.

AN. MDCLXXI.

Nicolas de la Colonge fecit ann. 1711.

D'argent au lion de gueules chargé
sur l'épaule d'une étoile d'or et
accompagné de 8 coquilles d'azur
en orle 3. 2. 2. 1.

Jean de Montigny, membre de l'Académie fran-
çaise, nommé par le Roi à l'Evêché de Léon en 1670,
ne fut pourvu par le Pape que le 23 août 1671 (Archives
Vaticanes). Il mourut à Vitré le 26 septembre 1671,
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comme il se rendait à son Evêché. Nous trouvons cette mention sur les registres du
Chapitre à la date du 24 septembre 1671 : « L'Evêque de Léon étant détenu de maladie
en la ville de Vitré, pour sa guérison on ira processionnellement chanter la messe à
l'église des Pères Minimes, et d'ici la Toussaint on ira tous les samedis en procession
à Notre-Dame de Bonne-Nouvelle. »

Pierre Neboux de la Brosse, 1671-1701, Archi-
Ecartelé au 1 et 4 de gueules à diacre de Goêllo, fut nommé évêque de Léon en 1671,

6 billettes d'argent 3. 2. 1. et au et abbé de Landevenec en 1696. Sous son épiscopat
2 et 3 d'azur à 3 fusées d'argent. furent fondés les Capucins à Brest 1672, les Ursu-

lines à Lesneven 1678, la Maison de Retraite de
femmes à Saint-Pol 1er décembre 1680, les Soeurs de l'Union chrétienne du Sacré-Coeur
de Jésus à Brest 1694, le Séminaire des Aumôniers de Marine dans la même ville sous la
direction des Pères Jésuites. Mgr de la Brosse mourut le 18 septembre 1701 et fut inhumé
près de Mgr de Neufville au choeur du côté de l'épître ; son chef est conservé dans un des
petits reliquaires posés au-dessus des stalles à l'extérieur du choeur côté de l'évangile.

Jean-Louis de la Bourdonnaye, 1701-1745. Origi-
De gueules à 3 bourdons d'argent naire du diocèse de Rennes, docteur en théologie,

posés en pal.	 archidiacre de Nantes, nommé le 31 octobre 1701,
fut sacré le 25 avril 1703, mourut à Brest le 22 fé-

vrier 1745. La rigueur de la saison n'ayant pas permis le transport de son corps à Léon,
il fut inhumé dans l'église dite du Petit couvent ou de la Communauté de l'Union
chrétienne; son coeur seul fut déposé au choeur de sa cathédrale de Saint-Pol. (G. 154).

Jean-Louis Gouyon de Vaudurand, 1745-1763.
D'argent au lion de gueules cou- Né en 1702 à Vannes, vicaire général de Coutances.

ronné d'or.	 Sacré Evêque de Léon le 12 octobre 1745, il était
abbé de l'abbaye de Saint-Mathieu fin de terre. On

doit lui reprocher une trop grande indulgence pour les partisans du jansénisme. Il donna
sa démission de l'Evêché de Léon, mais non de l'abbaye de Saint-Mathieu, en 1763, et
mourut en 1780.

Jean-François Dandigné de la Chasse, 1763-1772.
D'argent à 3 aiglettes de gueules Né à Rennes le 24 janvier 1724, grand archidiacre

becquées et membrées d'azur.	 de Rennes, fut sacré à Paris le 21 août 1763, par
Monseigneur de Beaumont assisté de Monseigneur

de Vaudurand, Evêque démissionnaire de Léon et de Monseigneur de la Muzanchère
Evêque de Nantes. Il fut transféré à l'Evêché de Châlons-sur-Saône en 1772.

Jean-François de La Marche, 1772-1802. Né en 1729
De gueules au chef d'argent. 	 au château de Lezergué, en Ergué Gabéric, fut capi-

taine au Régiment de la Reine avant d'entrer dans
les ordres. Prêtre le 6 avril 1756, il devint vicaire général de Tréguier puis Evêque de Léon
en 1772 ; il dépensa une somme de 500,000 livres pour la construction du collège de Léon
qui était au moment de la révolution l'un des plus beaux de la province. Monseigneur
de la Marche protesta avec une grande fermeté contre la constitution civile du Clergé,
et la suppression de son Evêché. On voulut l'arrêter le 25 février 1791, mais il s'échappa
et put s'embarquer le 1er mars pour l'Angleterre où il fut préposé pendant l'émigration
à la distribution des secours recueillis pour les prêtres français réfugiés. Au moment
du Concordat il fut du nombre des prélats qui crurent devoir refuser leur démission au
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Pape. Il mourut à Londres le 25 novembre 1806. Ses restes, inhumés au cimetière de
Saint-Pancrace, ont été transférés à sa cathédrale de Saint-Pol en 1868 et reposent dans
un tombeau en marbre sur lequel on lit cette inscription :

Hic lacet
Joannes Franciscus de la Marche Episcopus et Cornes Leonen

Stirpe anliqua el progenie clara nobilis,
virtute, pietate et laboribus longe nobilior

_ Senatui et provincioe Gallo-Britonum Cam ,
Quibus denigue eversis

Milice clero ceterisgue Gallornm in Anglia exulantium
Subsidia sibi a Rege et Senatu Britannico commissa

Sollicitudine el charitate arnicas
Pater et Pastor ministravit.

Officiorum quce religio, quce Gallicana, quce jura Regni
quce fides et amor erga Regiam Borboniam gentem

imposuissent
propugnator strennus et recte tenax

non opprobriis nec illecebris prava jubentium movendus
splendidam paupertatem adscivit sibi

Caram habuit et honestavit.
His lantisgue laboribus indefessus

Misericordia Divina con fidens et meliora spirans
Obiit die XXVet novembris anno MDCCCVL

œtalis LXXVII.

i

■
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DES EVESQUES DE TREGUER
AVEC UN BREF RECIT

DES CHOSES REMARQUABLES AVENUES DE LEUR TEMPS AUDIT DIOCESE.

EVESQUES DE LEXOBIE
OU LE COZ GUEAUDET

Premier lieu du siege Episcopal de Treguer, depuis l'an 73. jusqu'à l'an 859.

-r-----,.......e.>.

ADDITION.

REGUER, ou Lantreguer, est une petite Ville en la coste Septentrionale de la Basse Bretagne,
& donne son nom à tout le Diocese, qui" est borné d'Orient de l'Evesché de S. Brieuc,
d'Occident de celuy de Leon , du Midy de celuy de Cornouaille, & du Septentrion de

l'Ocean Britanique. Le siege Episcopal est establi en la ville de Treguer, depuis la ruine de
l'ancienne Ville de Lexobie , que l'on trouve marquée dans les plus anciens Historiens ; le
Chapitre de ce Diocese est composé de cinq Dignitez, à sçavoir du Tresorier, du Chantre, du
Scolastique, de l'Archidiacre de Treguer & de celuy de Pluscallec, de quatorze Chanoines, six
Vicaires, un Maistre de Sellette, les Musiciens & le bas Choeur. En cette Eglise Cathedrale est le
tombeau de Saint Yves l'un des Patrons et Saint Tutelaire de Bretagne, que les Pelerins vont visiter
avec une extréme devotion , et où plusieurs recouvrent diverses graces par son intercession.

rennalus (qu'on tient avoir esté disciple du noble Decurion Joseph d'Ari-
mathie) ayant traversé la Grand'Bretagne, passa és Gaules, & aborda au
Havre Saliocan (c'est le Port de Morlaix nommé Hanterallen) & vint en la
Ville, qui lors s'appelloit JULIA au dire de Conradus Archidiaconus Salsbu-

riensis, in descriptione utriusque Britanice libro 9. cap. 56. où il dit : Morlocum oppidum
istius (quw armorica dicitur) Britannii e, quondam JULIA appellatum, ad radices Casiri
Casaris in crepidine montis situm ad imam vallem vergens, quod duo hine inde fluvioli
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alluunt, in alveunz aquce nzarinœ ad Septenlrionem recepti. Haie DRENNALE majori Bri-
tannia veniens , Christi fidezn prœdicavit poslea LEXOBIA prœsul effectus. Ce Conradus
estoit Aumonier du Roy d'Angleterre Henry, pere du Duc Geffroy, mary de la Duchesse
Constance, par commandement duquel il composa ce livre l'an 1167. Ce fut environ
l'an 72. que ce S. homme arriva à Morlaix, sous le Pontificat de S. Lin, & l'Empire de
Vitellius ; il convertit les Morlaisins & y edifia un petit Oratoire (c'est à present la
Chapelle de S. Jacques prés la halle) & à l'une des avenués de la Ville il erigea une
colomne, au haut de laquelle il esleva une Croix, & dessous une petite niche il posa une
image de N. Dame, & s'appelle encore cette Croix Croas Arlettern, à cause que la devotion
du peuple y entretient toutes les nuits une chandelle allumée, elle est située au carrefour
de la rué dite de la fontaine. De là Drennalus passa en la Ville de Lexobie, en Breton le
Coz Gtzeaudet, située à l'emboucheure de la riviere de Leguer, où il establit son siege
Episcopal, & envoya à Nantes vers S. Clair, pour traitter avec luy des moyens pour
l'avancement de la Religion Chrestienne és Armoriques. Il mourut l'an de grace 92.

II. - Congalus fut esleu par les fideles après la mort de Drennalus l'an de grace 92.
que commença la seconde persecution suscitée par l'Empereur Domitian, sous le Pape
S. Clement. Il gouverna 6. ans, & mourut l'an 98.

III. - Hostolierus entra en ce siege ledit an 98. sous le mesme Pape & l'Empereur
Nerva, gouverna 8. ans, & mourut l'an 106. ayant veu la troisième persecution suscitée
par Trajan Empereur.

IV. - Feletus sacré l'an 106. sous le Pape S. Anaclet martyr & l'Empereur Trajan, il
mourut l'an 115. le 9. de son Pontificat.

V. - Isarietus fut sacré l'an 115. sous le Pape S. Evariste & l'Empereur Trajan,
mourut 121. le 6. de son Pontificat.

VI. - Grallon sacré l'an 121. sous S. Alexandre I. du nom Pape & martyr, &rEmpe-
reur Adrien ; mourut l'an 123. ayant siegé 2. ans.

VII. - Hastrink entra l'an 123. sous les mesmes Pape & Empereur, gouverna 7. ans
& mourut l'an 130.

•
VIII. - Semperius fut sacré l'an 130. sous les mesmes Pape & Empereur, gouverna

4. ans, & mourut l'an 134.

IX. - Erminus fut sacré l'an 134. sous le Pape S. Xixte I. Martyr, & l'Empereur que
dessus, gouverna 3. ans & mourut l'an 137.

X. - Guennael entra en ce siege l'an 137. sous le Pape & Empereur que dessus,
mourut l'an 139. le 2. de son Pontificat.

XI. - Drobuaelus, sacré l'an 139. sous le mesme Pape & l'Empereur Antoninus pius,
mourut l'an 144. ayant siegé 5. ans.

XII. - Manuanus, sacré l'an 144. sous Telesphore Pape & martyr & le mesme Empereur,
siegea 6. ans, & mourut l'an 150.
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XIII. - Hugarnotus, esleu l'an 150. sous les mesmes Pape & Empereur, mourut
l'an 156. ayant siegé 6. ans

XIV. - Nitorius, sacré l'an 156. sous le Pape S. Higine martyr, mourut l'an 161.
ayant gouverné son Eglise 5. ans.

XV. - Fraeorius, ne vescut qu'un an, & mourut l'an 162.

XVI. - Bodmaleus, sacré l'an 162. sous le Pape S. Pie premier du nom martyr,
vescut 5. ans, & mourut l'an 167.

XVII.- Tuterius, esleu l'an 167, sous le Pape S. Anicete & l'Empereur Antonius
Aurelius verus, mourut l'an 169. aprés 2. ans de siege.

XVIII.- S. Guennaelus, sacré l'an 169. sous les mesmes Pape Sc Empereur, ne vescut
en ce siege que 5. ans, & mourut l'an 172.

XIX.- Congalus, esleu l'an 172. mourut l'an 175. ayant siegé 3. ans.

XX. - Dopelomus, esleu l'an 175. sous le Pape S. Sother martyr, mourut l'an 179.
ayant gouverné son siege 4. ans.

XXI.- Guennaelus, sacré l'an 179. sous le Pape S. Eleuthere martyr, mourut l'an 184.
pendant la quatrieme persecution suscitée par l'Empereur Verus, il tint ce siege 5. ans.

4

XXII. - Hoarvaeus, fut esleu l'an 184. sous le mesme Pape & l'Empereur Commode,
& mourut l'an 188. le 4. de son Pontificat.

XXIII.- Widohelus, sacré l'an 188. mourut l'an 192. ayant siegé 4. ans.

XXIV.- Dispius, sacré l'an 192. mourut l'an 198. ayant tint ce siege six ans.

XXV.- Francianus, sacré l'an 198. sous le Pape Victor & l'Empereur Elius Pertinax
mourut l'an 203. ayant siegé 5. ans, durant la cinquiéme persecution suscitée l'an 201.
par l'Empereur Severus.

XXVI.- Riticarius fut sacré l'an 203. sous le Pape S. Zepherin martyr, et mourut
l'an 214. ayant siegé 11. ans.

XXVII.- Nieorus sacré l'an 215. sous le mesme Pape & l'Empereur Antonius Cara-
calla, mourut l'an 218. le 3. de son Pontificat.

XXVIII.- Guivenninus esleu l'an 218. sous le mesme Pape, & l'Empereur Macrinus,
mourut l'an 225. ayant siegé 7. ans.

XXIX.- BrumEelus sacré l'an 225. sous le Pape S. Urbain L martyr, & l'Empereur
Alexandre, mourut l'an 239. ayant vescu en ce siege 14. ans, pendant la 6. persecution
suscitée par l'Empereur Maximin l'an 236.

XXX.- Guennaelus sacré l'an 239. sous le Pape S. Fabien martyr, & les Empereurs
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Balbinus & Puppienus , & mourut l'an 257. pendant la 7. persecution suscitée par
l'Empereur Decius, l'an 253. il tint ce siege 18. ans.

XXXI.- Godamius sacré l'an 257. sous le Pape S. Estienne, premier martyr, & les
Empereurs Valerien & Galere, qui deux ans ans aprés, qui fut 259. susciterent la 8. per-
secution, pendant laquelle nostre Prélat mourut l'an 268. ayant siegé 11. ans.

XXXII.- Hoarvœus sacré l'an 268. sous S. Denys premier du nom, & les mesmes
Empereurs, vescut 2. ans en ce siege, et mourut l'an 270.

XXXIII.- Neoturnus sacré l'an 270. sous le mesme Pape, & l'Empereur Claude ;
vescut pendant la neufléme persecution suscitée par l'Empereur Aurelien, l'an 273. &
ayant siegé douze ans, il mourut l'an 285.

XXXIV.- Guennoleus sacré l'an 285. sous le Pape S. Cajus martyr, & les Empereurs
Diocletien & Maximien, mourut l'an 291. ayant vescu Evesque de Lexobie 6. ans.

XXXV.- Cormennus sacré l'an 291. sous le mesme Pape, & les Empereurs Diocletien
& Maximien, qui susciterent la dixiéme & plus cruelle persecution contre l'Eglise,
l'an 302, en laquelle ce Prélat mourut l'an 312. le 21. de son Pontificat.

XXXVI.- Guernaelus sacré l'an 313. sous le Pape S. Melchiades martyr, & l'Empereur
Constantin le Grand, lequel ayant permis l'exercice libre de la Religion Chrestienne par
tout son Empire, ce Prélat osta les Idoles de la Ville de Lexobie .& autres de son
Diocese, & jetta les fondemens de sa Cathedrale & plusieurs autres Eglises, & mourut
l'an 324. ayant tint ce siege 11. ans.

XXXVII.- Viennenus sacré la mesme année 324. sous le Pape S. Sylvestre, & le
mesme Empereur, gouverna paisiblement son Eglise 14. ans, & mourut l'an 338.

XXXVIII.- Cretus sacré l'an 338. sous le Pape S. Jules premier du nom, & les
Empereurs Constantin II. Constance & Constans, gouverna son Evesché 7. ans, & mourut
l'an 345.

XXXIX.- Tugduval sacré l'an 345. mourut l'an 354. ayant siege neuf ans.

XL. - Nanuanus sacré l'an 354. sous le Pape S. Libere & les mesures Empereurs,
mourut l'an 361. le 7. de son Pontificat.

XLI. - Guernaelus esleu l'an 361. sous le mesme Pape & l'Empereur Julien l'Apostat,
mourut l'an 377. ayant siegé 16. ans.

XLII. - Guernaelus sacré l'an 377. sous le Pape S. Damase, & les Empereurs Gratian
& Valentinien II. mourut l'an 380. le troisiéme de son Pontificat.

XLIII. - Chrismatus sacré l'an 380. sous le Pape S. Damase, & l'Empereur Gratian.
De son temps en l'an 382. Flave Maxime Clemens passa en Bretagne Armorique pour la
conqueste des Gaules, & aborda au Port Saliocan ou havre de Morlaix, & logea au Manoir
de l'ARMORIQUE, appartenant à present au Seigneur de Goazriant. Ce Prélat mourut
l'an 386.
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XLIV. - Guernanus, fut sacré l'an 386. sous le Pape S. Sirice, & mourut l'an 393.
ayant siegé 7. ans, vescut sous Conan Meriadec Roy de Bretagne Armorique.

XLV. - Guernaolus, sacré l'an 393. mourut l'an 398. le 5. de son Pontificat sous le
regne de Grallon deuxième Roy de Bretagne Armorique.

XLVI. - Enduvaleus, sacré l'an 398. sous le Pape S. Annastase I. & les Empereurs
Arcade & Honoré, mourut l'an 401. ayant gouverné trois ans sous le mesme Roy Grallon.

XLVII. - Goceatus, sacré l'an 401. vescut sous le Pape Innocent I. & les mesmes
Empereurs, & mourut l'an 412. ayant siegé 11. ans, sous les Roys de Bretagne Grallon &
Salomon I. du nom son fils.

XLVIII. - Cathoeus, fut esleu l'an 412. sous le mesme Pape, l'Empereur Theodose
le jeune, & le Roy de Bretagne Audren, qui bastit une Ville en ce Diocese sur les consins
de celuy de S. Brieuc, laquelle il nomma de son nom Kastell-odren, my-chemin entre
Saint-Brieuc & Guenkamp, à distance de trois Kees de chacune. Ce Prélat mourut
l'an 428. ayant siegé 16. ans.

XLIX. - Rinoketus sacré l'an 428. sous le Pape S. Celestin I. les Empereurs Theo-
dose le jeune & Valentinien premier, & le Roy de Bretagne Audren, tint ce siege 9. ans,
& mourut l'an 437.

L. - Bethmaelus fut sacré l'an 437. sous le Pape S. Xixte III. & les mesmes Empereurs,
gouverna 7. ans sous le regne de Budick Roy de Bretagne Armorique, & mourut l'an 444.

LI. - Idigenus gouverna depuis l'an 444. jusqu'à 452. qui font 8. ans sous le Pape
S. Leon, l'Empereur Marcian, & les Rois de Bretagne, Budik & son fils Hoël I. au cou-
ronnement duquel il fut present.

LII. - Melvianus sacré l'an 452. sous les mesmes Pape, Empereur, & Ho& Itoy de
Bretagne, tint ce siege 4. ans, & mourut l'an 456.

LIII. - Diabomaldus entra au siege de Lexobie l'an 456. sous les mesmes Pape,
Empereur & Roy, mourut l'an 460. le quatrième de son Pontificat.

LIV. - Gorennenus sacré l'an 460. gouverna sous le Pape S. Hilaire, l'Empereur
Leon I. & le Roy de Bretagne Hoêl I. & mourut l'an 464. le 4. de son Pontificat.

LV. - Isannacus esleu l'an 464. sous les mesmes Pape, Empereur & Roy, siégea
7. ans, & mourut l'an 471.

LVI. - Tanguidus sacré l'an 471. mourut l'an 479. ayant siegé 8. ans sous le Pape
S. Simplicius & les mesmes Empereur & Roy de Bretagne.

LVII.- Gohaelus fut sacré l'an 479. sous le mesme Pape, l'Empereur Zeno, & le Roy
de Bretagne Hoêl I. mourut l'an 481. après trois ans de siege.

LVIII. - S. Doemaelus sacré l'an 484. sous le Pape S. Felix H. & les Empereur & Roy
V. ms S. 	 q
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de Bretagne que dessus, il vescut en ce siege 15. ans, & mourut l'an 499. L'an 498.1e Roy
Hoél II. du nom, maria sa fille la Princesse Alienor de Bretagne au Vicomte de Leon, &
luy donna la Ville & Chasteau de Morlaix, laquelle tant de ça que delà la riviere de
Keuleut luy demeura jusqu'à l'an 1177. comme nous dirons cy-aprés (Dieu aidant.)

LIX. - Connanus sacré l'an 499. sous le Pape S. Symmache, l'Empereur Anastase I.
& le Roy de Bretagne Hoèl II. du nom, gouverna son Diocese 4. ans, & mourut l'an 503.

LX. - Rioeus esleu l'an 503. sous les mesmes Pape, Empereur, & Roy de Bretagne.
De son temps prit commencement le Royaume Dononéen, ou de basse Bretagne,
comprenant les Eveschez de Cornoüaille, Leon, Lexobie, partie du Brioçois & Vennetois.
Argentré, 1. 2. c. 14. Ce Prélat mourut l'an de grace 515. & de son Pontificat le 12.

LXI. - Rivalonus sacré l'an 515. mourut l'an 518. le troisiéme de son Pontificat.

LXII. - Joannes esleu l'an 518. sous le Pape S. Horsmida, l'Empereur Justin I. & le
messie Roi, gouverna jusqu'à l'an 527. qui font 9. ans.

LXIII. - Guennaelus sacré l'an 527. sous le Pape S. Felix III. & l'Empereur Justinian I.
mourut l'an 531. le 4. de son siege.

LXIV. - Tirisinus sacré l'an 531. sous le Pape S. Jean second, les mesmes Empereur
& Roy, ne fut un an entier, & mourut au commencement de l'an 532.

LXV. - S. Tugduval, duquel nous avons descrit
D'or au Chesne de Sgnople, timbré la vie cy dessus, page 667. fut sacré l'an 532. sous

de tiare Papale, deux chefs d'azur le Pape Jean II. du nom, l'Empereur Justinien pre-
se croizans sous l'Escu. mier, & le Roy de Bretagne Hoél I. du nom, gouverna

son Evesché 66. ans, & mourut l'an 598.

LXVI. - S. Ruelin ou Revelinus, homme de sainte vie, Moyne de l'Abbaye de Trecor,
& disciple de S. Tugduval, lequel le designa son successeur, ayant recommandé à son
Chapitre de l'eslire aprés son decez ; mais l'Archidiacre Pergatus fit des brigues si fortes
pour soy, qu'on le pensa eslire, si saint Tugduval ne fut apparu en l'assemblée resplen-
dissant comme un soleil, & presidé à l'eslection de ce S. Prélat, lequel prit possession
de son siege, & fut sacré l'an même 598. sous le Pape S. Gregoire le Grand, l'Empereur
Maurice, & le Roy Hoél III. du nom, & le gouverna 43. ans jusqu'à l'an 641. qu'il deceda.
Il y a une Chappelle de son nom en la Ville de Landt-Treguer en la rué neuve prés la
Psallette.

LXVII. - Pebeeontus fut esleu l'an 642. sous le Pape Theodore I. les Empereurs
Constantin III. & Constans II. & le Roy de Bretagne Salomon II. du nom, tint ce siege
20. ans, & mourut l'an 662.

LXVIII. - Robert esleu l'an 662. sous le Pape S. Vitalien, les Empereurs que dessus,
& Alain III. du nom surnommé le Long, Roy de Bretagne Armorique, à l'Edit duquel
touchant la reformation de la Coustume du pais, il soussigna avec les autres huit
Evesques en la Ville d'Occismor en Leon l'an 683. & y signe Robertus Lexobiensis Epi-
scopus. Il mourut l'an 693. ayant siegé 31. ans.
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LXIX. — Stelereos fut sacré la mesme année du decez de son predecesseur, qui fut
l'an 693. sous le Pape S. Serge L l'Empereur Justinien II. & trois ans aprés le decez du
Roy Alain le Long, tint ce siege 16. ans, & mourut l'an 709.

LXX. — Martin fut esleu l'an 709. sous le Pape Constantin, & l'Empereur Justinien II.
pour la seconde fois, pendant l'interregne qui fut en Bretagne aprés la mort du Roy
Alain HI. siegea 12. ans, & mourut l'an 721. Ce Prélat faisant sa visite en la Parroisse de
Plou-igno au païs Morlaisin esteignit une grande incendie par la vertu des Reliques de
S. Tugduval, comme nous avons dit en sa vie le 30. Novembre, article XVII.

LXXI. — Denis fut sacré l'an 721. sous le Pape S. Gregoire & l'Empereur Leon Isau-
rien III. & mourut l'an 764. ayant siegé 43. ans.

LXXII. — Gouarranus fut esleu l'année suivante, 765. sous le Pape Paul premier, &
l'Empereur Leon surnommé Copronyme , & l'an 786. Astuiphe Lieutenant de Charle-
magne Empereur vint en Bretagne, & entre autres Villes prit Lexobie. Ce Prélat tint ce siege .

70. ans. sous les Roys de Bretagne Daniel Drem-rus, Arastagn, Grallon, Allain II. du nom,
Morvan, Guyomark & Neomene, jusqu'à l'an 836. que Hasteing Capitaine des Danois qui
escumoient la mer Oceane, vint avec toute sa flotte aborder au havre de Bec-Leguer,
assiegerent & emporterent d'assaut la Ville de Lexobie ou Coz-Gueaudet , massacrerent
le Clergé & le peuple, & pillerent le tresor de l'Eglise Cathedrale, hormis les reliques du
corps de S. Tugduval, que ce Prélat enleva & emporta à Chartres en Beausse où elles
sont encore reveremment gardées. Il y a encore à present une vieille Tour carrée sur
le pignon de l'aisle senestre de l'Eglise Cathedrale de Treguer joignant l'Evesché , qui
s'appelle la Tour de Hasteing, & se trouve quelques vieux vers Latins de cette aventure,
que je mettrai icy, encore que je ne m'y appuye gueres.

HASTEING obtinuit sedem, per eumque vacavit,
Annis per centum demptis bis quinque , Perempto
Prœsule, non ente in hac aliquo residente.

Car il se trompe de faire vacquer le siege quatre-vingts dix ans, comme vous allez
voir. Neanmoins le Prince Neomene, qui encore se portoit Lieutenant où Vice-Roy de
l'Empereur Loûis le Debonnaire en Bretagne, donna la chasse aux Barbares.

---------e- _,Se--------

EVESQUES DE TREGUER
Depuis la Translation du Siege Episcopal de Lexobie ou le Coz-Gueaudet en la

Ville de Landt-Treguer, qui fut l'an 856. jusqu'à la presente année 1679.

SIEGE EPISCOPAL de Lexobie ayant vaequés vingt & trois ans aprés la ruine
de la Ville; l'Evesque Gouarranus estant decedé en France peu aprés, pendant
cet intervalle de temps, it arriva de grands changemens en l'Estat de Bretagne,
car l'Empereur Lads le Debonnaire ayant esté pris, degradé & abandonné des

siens, les Bretons esleurent Roy Neomene, Prince du sang de leurs Rois, lequel aprés avoir
vaincu plusieurs fois les François qui se vouloient opposer à ses desseins & asseuré l'Estai
de son Royaume, se fit couronner & (l'unique de nos Rois Bretons) oindre en l'Eglise Metro-
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politaine de Dol l'an 855. par l'Archevesque Festinian, à l'obeïssance duquel & de ses
successeurs il reduisit les huit autres Evesques, qui s'en estoient separez pour adherer ci
celuy de Tours ; & l'Evesché de Lexobie ayant vacqué depuis l'an 838. il le rétablit & y
nomma.

LXXIII. — Gratian, l'un de ses Aumosniers, qui ne fut sacré que l'an 859. sous le Pape
Nicolas I. & l'Empereur Loiiis II. Ce Prélat obtint dudit Roy Neomene permission pour
transporter son siege en la Ville de Trecor, distant 4 lieuês de Coz-Gueaudet, & se servit
pour Cathedrale de l'Eglise Abbatiale dudit Trecor, ce qui luy fut permis, & transporta
ledit Prince tous les Privileges de l'ancienne Ville de Lexobie, à la nouvelle Ville qu'on
commença à bastir prés ledit Monastere de Trecor, sur une petite pointe ou longe de
terre qui est entre les emboucheures des rivieres de Jaudi & Guendi, esquelles la mer
reflué, & y fait un des bons Ports de toute la coste ; & fut cette nouvelle Ville appellée
Landt-Treguer, du vieil mot Breton Lant, qui signifie Eglise & Treguer, qui est le nom
commun de tout l'Evesché & non pas de cette Ville particulière (comme aucuns se sont
licenciez de le vouloir persuader de nos jours contre la verité, & la pratique de huit
cens tant d'années). Ce Prélat mourut l'an 924. ayant tenu ce siege 64 ans.

Martin, Tan 862.

Dionisius ou Denis, l'an 876.

Consennanus, l'an 890.

Gratianus, l'an 913.
Les noms de ses successeurs ne se trouvent jusqu'à

l'an 990.

LXXIV. — Paul Moyne & Abbé du Monastere de S. Paul en l'Isle d'Oiiessant à la
coste de Leon , fut pour sa sainte vie esleu Evesque par le Chapitre de Treguer l'an de
grace 990. sous le Pape Jean XV (1), l'Empereur Otton III. & le Duc de Bretagne Conan I.
du nom dit de Rennes, & ayant gouverné son Evesché unze ans, il mourut l'an 1001.
L'an 994. il leva les Reliques du corps de S. Efflam Prince Hybernois en la paroisse de
Plestin en son Diocese (2).

LXXV. — Soffrus fut sacré l'an 1001. sous le Pape Sylvestre II. l'Empereur Otton III.
& Geffroy I. du nom Duc de Bretagne, & ayant gouverné son Evesché 38. ans, il mourut
l'an 1039.

LXXVI — Guillaume fut sacré l'an 1039. sous le Pape Benoist II. ou X. selon aucuns,
l'Empereur Conrad II. du nom, & le Duc Conan II. du nom, tint ce siege 5. ans, & mourut
l'an 1044. L'an 1039. la Duchesse Berthe veuve du Duc Main troisiéme , donna aux
Abesses & Religieuses de S. Georges de Rennes la Prevosté de saint Georges en la
Paroisse de Plougaznou en ce Diocese. Il erigea l'Eglise de S. Magloire de Castello Totban
en Parrochiale, à la requeste de Henry Comte de Pontievre, lequel depuis la donna à
Durand Prieur de Lehon prés Dinan.

LXXVII. — Guy fut esleu l'an 1045. sous le Pape Gregoire VI. l'Empereur Henry III.
surnommé le Noir, & le Duc Conan II. mourut l'an 1067. le 22. de son Pontificat.

(1) Voy. la vie de S.Felia, page 93, art. III. — A.
(2) Voy. en sa N. i e , p. 92, art. II. — A.
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LXXVIII.— Martin fut élû l'an 1067. sous le Pape Alexandre IL (1) l'Empereur
Henry IV. & le Duc Hoél premier du nom, tint ce siege 31. ans, & mourut l'an 1098. Du
temps de ce Prélat, Derien quatriéme fils de Henry Comte de Pontyevre, qui avoit eu
pour son partage la Seigneurie de la Roche-Jaudy, y fit bastir un beau & fort Chasteau,
& ceindre de murailles la Ville, qui de son nom fut appellée la Roche-Derien.

LXXIX. — Raoul fut élû l'an 1098. sous le Pape Urbain H. l'Empereur Henry IV. & le
Duc de Bretagne Alain IV. surnommé Fergent. L'an 1110. fut fondée en l'Eglise Priorale
Monastique de Saint Mathieu és faux-bourgs de Morlaix, la Confrerie de la Sainte-Trinité,
par concession de ce Prélat, de Hamon Vicomte de Leon, Seigneur propriétaire de
Morlaix, & de Daniel Abbé de S. Mathieu, comme il appert par ce memoire, afsiché au
premier pillier du costé de l'Evangile, hors le Choeur de l'Eglise Collegiale de Notre-
Dame le Meur à Morlaix, écrit sur velin l'an 1436. à la diligence de Guillaume Roland,
Yves Kerouarkh , & Guillaume Prouff lors Abbez de ladite Confrerie, & rafraischi
l'an 1547. dont voicy la teneur : Hom sant nomina fratrum de confraternilate, (lute consti-
luta fuit affluante spiritu sancto, apud Montem Relaxum , in honorent Sanche Trinitatis, &
sancli Matlhwi Apostoli & Evangelistae, Anno millesimo centesimo decimo ab incarnatione
Domini, concedentibus Radulpheo Trecorensis Episcopo, Daniele Abbate Sancti Malth.xi,&
Hoarvoeo Vice-cornite. Puis suivent les noms des Confreres : Imprimis Monachi : Haemo
Mbnacus S. Matthe, & ejusdem Castelli & confraternitatis Prior : Hermas Monachus
Sancti Melanii : Bili Monachus Sancti facuti (c'est S. Jacques au bout de la halle dudit
Morlaix) Sacerdotes, Daniel, Halcuin, Yvo, &c. Laïci, Haoarveus Vicecomes, &c. Mulieres,
adevisia, Orven &c. Puis suivent les conditions de cette société & Confrairie, qui sont telles,
Horum autem fratrum inter se tales sant conditiones, quatenus dicti Monachi & clerici, ipsi
& omnes suce possessiones in tutela sant & deffensione Hervœi Vicecomitis & aliorum fratrum
Laïcorum sub juramento eonstituti : Ipsi vero Hervœus Vicecomes & omnes Laïci fratres,
in ordinibus & beneficiis Monachorum & Clericorum Fratrum recepti sant ; ipsi vero inter
se Laïci sic in pace permanere affirmaverunt, ut nullus alteri foris facial, dolo vel tradi-
tione ; Cum vero unus de confraternilate illa mortuus fuerit, illi debent Monachi & clerici
Missam annualem, & laïci aliam. Cette confrairie fut depuis transferée en l'Eglise de
Nôtre-Dame le Meur en la Ville close. Par ce memoire il se voit qu'en l'an 1110. il y
avoit des Moines dans trois Eglises de Morlaix, sçavoir est à saint Mathieu, saint
Jacques, & saint Melaine, pour ce dernier, l'acte du don du Prieuré à l'Abbaye saint
Melaine de Rennes est rompu au Cartulaire de ladite Abbaye, mais j'ay trouvé la confir-
mation que j'insereroy cy-dessous en son lieu. Ce Prélat mourut l'an 1117.

LXXX. — Geffroy sacré l'an 1118. sous le Pape Gelase II. l'Empereur Henry V. & le ‘,
Duc Alain IV. tint ce siege 10. ans, & mourut l'an 1142. L'an 1130: il consentit la fonda-
tion de l'Abbaye de Begar, Ordre de Cysteaux faite par le Comte de Pontyevre Estienne 3.
& la Comtesse Havoyse de Guenkamp sa femme, lesquels l'an 1135. fonderent aussi
l'Abbaye de sainte Croix prés Guenkamp, & y mirent des Chanoines Reguliers de S.
Augustin.

LXXXI. — Hugues fut esleu l'an 1142. sous le Pape Innocent HI. l'Empereur Conrad III.
& le Duc Eudon, mourut l'an 1150. ayant siegé 8. ans.

LXXXII. — Guillaume fut sacré l'an 1150. sous le Pape Eugene III. l'Empereur

(1) Arg. 1. 4. ch. 31. — A.
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Conrad III. & le Duc de Bretagne Eudon pere de Conan le petit, gouverna 14. ans, &
mourut l'an 1164. L'an 1160. Hervé II. du nom Vicomte de Leon & Seigneur de Morlaix,
confirma le don fait par son pere Guyomar de l'Eglisc de Nôtre-Dame en Plou-jean,
(c'est à present saint Melaine) aux Abbé & Monastere de saint Melaine de Rennes, en
voicy les Lettres qui se trouvent entieres au Cartulaire de ladite Abbaye. Ego H. DEI
GRATIA Leonensis Cornes, pro salute mea, & pro animabus parentum meorum , tain
prcedecessorum quam successorum , do & concedo , & sigilli mei impressione confirme,
donum quod Pater meus G. Vicecomes donavit Deo & sancto Melanio, & Monachis ejus per-
petualiter habendum , scilicet Ecclesiam SANCTE MARRE apud Montent Relaxum , in
PLEBE JOANNIS Sitam, & quidquid sui juris erat in iota terra illa, à furno Monachorum
scilicet, usque ad Vallem quce Votifs DOLCTAN [Vulgo, TRAOUN-DOUSDER) dicitur, quod
donum Allodarii ipsius terrce Godienses scilicet, gratanter in prcesentia prcrdicti Pains mei
& Plurimorum aliorum, qui iu carta inde fada plenius adnotali reperiuntur, libere & guide
dederunt & concesserunt : Voyez le reste du don en nostre Catalogue de Leon en
Salomon XXIII. Evesque de Leon, cg-dessus page 229*. Ce Prelat signa le don que fit
Marguerite Comtesse de Pontyevre, de la moitié des moulins de Rochefort prés Guen-
kamp, aux Abbé & Moynes de Sainte Croix ; & l'an 1151. le 13 jour de Septembre, il fut
present avec Josse Evesque de Saint Brieuc, en la Ville de Mayne, lorsque Henry premier
du nom Comte de Pontyevre & de Guenkamp, épousa Mathilde fille de Jean Comte de
Vendosme, és mains d'Engelbaud Archevesque de Tours.

LXXXIII. — Louis Le Bourgeois natif de Guenkamp , sacré l'an 1164. sous le Pape
Alexandre III. l'Empereur Frideric Barberousse I. du nom, & le Duc de Bretagne Conan
surnommé le Petit IV. du nom, tint ce Siege onze ans, & mourut l'an 1175. L'an 1165. le
Duc Conan mariant la Princesse Constance sa fille unique au Prince Geffroy III. fils de
Henry II. Roy d'Angleterre, ordonna que ladite Constance auroit aprés sa mort tout le
Duché, excepté le Comté de Guenkamp (qui luy estoit écheu de par son ayeule) duquel
il voulut que le Comte Eudon son Pere joûit pendant sa vie ; mais ce Prince estant mort
l'an 1171. & son corps ensevely en l'Abbaye de Begar, Ordre de Cysteaux en ce Diocese,
l'Anglois se saisit aussi-bien du Comté de Guenkamp, que du reste du Duché, au nom
du Duc Geffroy son fils.

LXXXIV. — Yves-Ovinon, Archiprestre de l'Eglise de Tours, fut sacré l'an 1176. sous
les mêmes Pape & Empereur, & la Duchesse de Bretagne Constance, il ne tint ce siège
que 2. ans, & mourut l'an 1178. allant à Rome, ayant esté tant battu de certains voleurs,
qui luy enlevérent ses chevaux & bagage, qu'il deceda 8. jours aprés. L'an 1177. le Duc
Gesfroy entra en armes au pais de Leon, qu'il prit, & aussi la Ville de Morlaix, où le
Vicomte Guyhomar le vint trouver, & luy demanda pardon de ses rebellions, le Duc luy
pardonna, & luy rendit ses terres de Leon, mais il retint en sa main, & unit inseparable-
ment au Duché la Ville & Chasteau de Morlaix, qu'il fortifia, jugeant cette place estre
d'importance pour brider les Vicomtes de Leon, estant la clef & entrée de leur Pais.

LXXXV. — Geffroy Loya fut sacré l'an 1179. sous les mesmes Pape & Empereur, &
le Duc Geffroy mary de la Duchesse Constance, siegea 23. ans, & mourut l'an 1202.
L'an 1180. se meut procez entre les moines du Prieuré de S. Melaine de Morlaix d'une
part, & les Officiers du Duc Geffroy d'autre, touchant le Fouraban dudit Saint Melaine,
super coctorio furni quod est in Burgo Monachorum de Monteretaxo (porte l'acte); ceux-cy
soustenans que les sujets du Duc audit Bourg des Moines (ce sont les faux bourgs de
Saint Melaine, de Plou-Jean, & le Quay de Treguer jusqu'à l'Estang de Penarru, & la
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Fontaine de Traoudouster, devoient cuire au Four du Duc, & les Moines contestans &
asseurans estre en possession du contraire, par don & octroy à eux fait par Guyhomar
Vicomte de Leon, & son fils Hervé, & d'autre Guyhomar fils de ce Hervé, & sa femme
Nobilis, de contraindre tous les Habitans dudit Bourg de cuire à leur Four, de quoy ils
informerent par le témoignage de gens d'honneur & d'âge, par devant Derien Baillif
dudit Morlaix, lequel sur ladite Enqueste prononça Sentence au profit des Moines, signé
d'Yves Evesque de Leon, Derien Baillif du Duc à Morlaix, Hervé, Eudon, Sabioc, Clercs ;
Briend & Rivallon, Moines ; Salomon Chapelain, Hamon Senéchal, Eudon & plusieurs
autres. Ce procez est entier au Cartulaire de S. Melaine de Rennes, & commence,
Quoniam visai auditui prcebenda est authoritas, &c. Le Duc Geffroy estant mort à Paris
l'an 1186. Guyhomar Vicomte de Leon & Hervé son frere, qui portoient impatiemment
la perte de la Ville de Morlaix, la surprirent par l'intelligence de quelques habitans,
mirent hors les Officiers du Duc, & y mirent bonne garnison, mais l'année suivante 1187.
Henry II. Roy d'Angleterre, se portant Tuteur du jeune Duc Artur, descendit en Bre-
tagne, & ayant assemblé les Barons & Seigneurs du Pais, il mena son armée vers
Morlaix, laquelle il assiegea de trois costez , ayant divisé son armée en trois à cét effet,
dont une partie estoit retranchée au Parc de S. Nicolas, l'autre dans le Parc au Duc, la
troisiéme au Bourg de S. Martin, & avoit ses engins de machines en ce Bourg de S. Mar-
tin, & sur le Mont-Relaix, la riviere de Kevleut entre deux, sur laquelle il avoit fait un
Pont aux Moulins de Trouarmilin, pour passer d'un camp à l'autre. Ce siege dura neuf
semaines avec des assauts journaliers, livrez & soustenus d'une merveilleuse opiniastreté,
sur tout les engins de l'Anglois faisoient voler des pierres d'une prodigieuse grandeur,
qui incommodoient extrémement le Chasteau & la Ville, & la faim se fourrant parmy les
assiegez, les contraignit de composer, ce qu'ils firent & ouvrirent leurs portes au Roy,
qui y remit les Officiers du Duc, & depuis cette place a esté aux Ducs. On tient que
pendant ce siege, il se trouva un jeune soldat Morlaisin au camp du Roy d'Angleterre,
lequel estant d'une statué & corpulence excedant la commune proportion des hommes,
un jour le Roy chassant au sanglier, poursuivit la beste si chaudement, qu'il pensa
perdre la vie, car le sanglier se tournant de court, s'alloit fourrer entre les jambes de
son cheval, ce que voyant notre Morlaisin qui se trouva là auprés, il courut vers le
Sanglier, & de son coutelas luy desserra un coup si nerveux, qu'il luy abattit la hure
tout d'un coup, ce que le Roy ayant veu, il voulut qu'en memoire de cét acte, il portast
doresnavant pour armes, d'argent à une hure de Sanglier de sable, & le recompensa
d'autre part. Robert de Houveden Historien Anglois parlant de ce siege, dit ainsi. Anno
Anno 1187. Rex Anglice profectus est in Britanniam, & obsidione ccepit castrum de
MONTRELAIX, quod Hervceus de Leons & Guydomarus fraler ejus occupaverant, post
mortem Gaufridi Comitis Britannioe.

LXXXVI. — Guillaume fut sacré l'an 1203. sous le Pape Innocent III. l'Empereur
Othon IV. & la Duchesse Alix, qui depuis épousa Pierre de Brenne, gouverna 28. ans, &
mourut l'an 1230. L'an 1213. S. DOMINIQUE DE GUZMAN, Fondateur de l'Ordre des
Freres Predicateurs vint en Bretagne, & vint trouver le Duc Pierre & la Duchesse Alix,
qui estoient à Morlaix, logea en leur Palais, dit la Messe, & prescha en la Chapelle de
Saint Jean audit Palais, (c'est la Chapelle de Saint Jean, qui fait l'aisle de l'Eglise
Conventuelle de Saint Dominique audit Morlaix) on tient que le sujet de ce voyage fut
pour exciter le Due & la Noblesse de se croiser contre les Albigeois.

LXXXVII. — Estienne (1) fut éleu l'an 1230. sous le Pape Gregoire IX. l'Empereur

(1) Etienne, archidiacre de Tréguier, fut élu le 23 janvier 1223. (Honorius III, art. VII).
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Frideric II. & le Duc Pierre Mauclerc, veuf de la Duchesse Alix. Il tint ce Siege 18. ans.
mourut l'an 1248. L'an 1233. ce Prelat unit à la Mense Episcopale la Paroisse de

PENGUENAN, & les dixmes de la Paroisse de PLOU'-GRESCANT, & l'an suivant 1234. il
se joignit aux Habitans de Morlaix, pour procurer la Fondation d'un Convent de S.
Dominique en ladite Ville, & envoya à Paris vers le General de l'Ordre, Frere Jourdain
de Saxe, lequel commanda au Provincial de France F. Raymond de Tarentaise de se
transporter sur les lieux, avec pleine puissance de traiter de ladite Fondation, ce qu'il fit,
& descendit à Morlaix l'an deux cens trente-cinq, aprés avoir visité les Convents de Nantes
& Dinan, amenant quant & soy deux Religieux bas Bretons, Frere Olivier de Treguer
du Convent de Dinan, & Frere Guillaume de Ker-Isac profez du Convent de Nantes, qui
furent tous receus à Morlaix en grande réjouïssance, & en presence de ce Prelat, & du
consentement du Duc, qui pour l'emplacement du Convent donna son Palais & ses ver-
gers, la Fondation fut concluê, & se monstrerent les Morlaisins si desireux d'avoir ces
Religieux, qu'à raison que la Ville estoit petite, ils se cottizerent, le fort aidant au foible,
à donner tous les ans certaine mesure de bled pour aider à la nourriture desdits Reli-
gieux, qui se payoit & mesuroit en des mesures de pierre de grain, cavées expressement,
& à cét effet gaugées, & posées sous le porche de la Chapelle de la Veronique, joignant
le portail de l'Eglise, où elles ont esté conservées, en memoire de cette antiquité, jusques
à l'an 1629. que le Prieur dudit Convent fit démolir ladite Chapelle de la Veronique, &
(sans considerer l'importance de ce changement) oster ces mesures, le coeur nous
seignant de voir aliener les monumens d'une si remarquable antiquité. L'an 1236. le
Dimanche 29. Juin, feste des Apostres Saint Pierre & Saint Paul, arriverent à Morlaix
neuf Religieux envoyez par le susdit Pere Provincial, qui furent logez à l'Hostel des
Moines du Relec prés Saint Melaine, & le jour du Vendredy Saint, l'an 1237. (selon leur
supputation, mais selon la moderne commençant l'année en Janvier 1238.) on fit marché
avec un Maistre Architecte de Landt-Meur, pour l'édifice de l'Eglise, laquelle fut fondée
le Dimanche dans les Octaves de l'Ascenscion suivante, dans les Vergers & Palais du Duc,
entre les murs de la Ville, la riviere Jarleau, & le Fauxbourg des Vignes, present & offi-
ciant ce Prelat, assisté de Dernier ou Derien Evesque de Leon & leurs Officiers, de tout
le Clergé, Noblesse & peuple de Morlaix, tous lesquels à l'envy l'un de l'autre, contri-
buerent à cét edifice. Le Chœur, sa maistresse Vitre & l'excellente rose qui s'y void, le
Jubé & les garnitures du Chœur, haut & bas, furent faits faire par ALLAIN MINOT &
AMOU sa femme, la Chapelle de Nostre-Dame, la Sacristie. & le grand Dortoir, furent
bastis par YVES FARAMUS, & les autres bastiments par plusieurs autres Seigneurs,
comme il appert par des plaques de Bronze, qui se voyent en divers lieux, tant de
l'Eglise que du Cloistre. L'Epitaphe de la Fondatrice se lit autour de la lame de letton
rouge, dont son tombeau est couvert, au milieu du Chapitre, devant l'Autel de Nostre-
Dame, en ces termes.

Ecce sub hoc Saxo Fratrum de Monte-Relaxo
Est sua fundatrix JULIANA Dei veneratrix ;
Hujus erat virtus (quoi pollet tœmina raro)
Mens sincera, manus larga, pudica Caro (1).

(1) M. de Kersauzon (Revue de l'Ouest, I. p. 187) a démontré que cette Julienne était de la famille du Penhoet et il
cite à l'appui une lettre de M. le comte de Kersauzon au Pere Coste, prieur du Couvent en 1773, dans laquelle il est
dit : a Vous n'ignorez pas que c'est à Palustre maison de Penhoet, dont je descends, qu'appartenait Julienne votre
fondatrice, dont l'épitaphe rappelait en quelques mots la belle vie : Mens sincera, marris large, pudica car°. v M. do
Kersauzon établit également que, selon toute probabilité, Julienne ne fut pas fondatrice du Couvent au mur' siècle,
niais seulement au commencement du xv*, car elle est inhumée dans la chapelle de Notre-Dame construite à cette
époque. — P. P.
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LXXXVIII.— Hamon fut éleu l'an 1249. sous le Pape Innocent IV. l'Empereur Guillaume,
& le Duc de Bretagne Jean I. du nom, surnommé le Roux, il siegea 13. ans, & mourut
l'an 1262. Il dedia l'Eglise Conventuelle de Saint Dominique de Morlaix, le Dimanche
aprés les Octaves de Saint Pierre & Saint Paul, l'an mil deux cens cinquante.

LXXXIX. — Allain de Lesar-Trew (1) de la Maison de LESAR-TREW en la Paroisse
de Plou'-MEUR-GAUTIER sur le rivage de la riviere de TREW, au Diocese de Treguer,
fut sacré l'an 1262. sous le Pape Urbain IV. l'Empereur Alphonse, & le Duc de Bretagne
Jean premier du nom ; deceda l'an 1267. le V. de son Pontificat, ayant accordé avec le
Duc pour le different des Regales , duquel accord l'acte se void en Argentré livre 5.
chap. 24. en date du jour devant la Saint Laurens, ladite année 67. L'an 1263. Rolland de
Dinan IV. du nom, Seigneur de Montafilant, fit de grands dons aux Abbesse & Religieuses
de S. Georges de Rennes, pour prier Dieu pour l'ame de luy & de ses predecesseurs &
successeurs.

XC. — Allain de Brue fut sacré l'an 1268. sous le
D'argent à la rose de gueules Pape Clement IV. l'Empereur Alphonse, & le Duc

percée d'or. Jean premier, tint ce Siege 17. ans, & mourut
l'an 1285. Il fit S. Yves de KER-MARTIN, Official de

Treguer, & luy donna la Recteurie de TRE-TREZ. L'an 1283. le quatriéme Octobre, jour
& feste de Saint François, Guy de Bretagne Comte de Pontyevre, & Jeanne d'Avaugour
sa femme, fonderent le Convent de Saint François de l'Ordre des Cordeliers, sur le bord
des fossez de leur Ville de Guenkamp, entre les Portes de la fontaine & de Treguer, &
l'an 1284. ce Prelat par Commission du Pape Martin IV. Officia à la fondation du Convent
de l'Ordre des Freres Predicateurs, basti vis-à-vis de celuy des Cordeliers prés ladite
Ville de Guenkamp, entre les Portes de Rennes & de la fontaine. Ces deux Monasteres
furent ruinez l'an 1591. (comme nous dirons cy-aprés.)

XCI. — Geffroy Tournemine fut sacré l'an 1285.
Escartelé d'Or & d'Azur. sous le Pape Honoré IV. l'Empereur Rodolphe pre-

mier, & le Duc Jean premier, siégea 15. ans, & mourut
l'an 1302. Il confera la Recteurie de Lohanec à Saint Yves de Kermartin, qui la posseda
jusqu'à sa mort. De son temps florissoit Frere Olivier surnommé de Treguer, Religieux
de l'Ordre des F.F. Predicateurs, du Convent de S. Dominique de Dinan, Docteur en
Theologie de la Faculté de Paris, homme versé en toutes sortes de sciences, qui fut
premier Prieur du Convent de Guenkamp, & Provincial de France le XII. en ordre ; il
fit des Commentaires sur les Elenches d'Aristote, & sur les quatre livres des Sentences.
Il est appellé par Frere Antoine de Sienne en sa Bibliotheque , lettre O. Philosophas
Nobilis, Theologus non minus duras, Religionis prcestantia & disciplinarum omnium cogni-
tione commendandus. L'an 1295. le jour de l'Assomption de N. Dame, le Duc Jean second
du nom, assisté de ce Prelat, Guillaume de la Roche-Tanguy Evesque de Rennes, Henry
Evesque de Nantes, Thebaud de Moreac Evesque de Dol, & Guillaume de Kersauzon
Evesque de Leon, fonda la Chapelle de N. Dame le Meur au pied de son Chasteau de
Morlaix, & y mit huit Chapelains pour y faire le service, & y fit transferer la Confrairie
la Trinité qui se desservoit en l'Eglise Priorale & Paroissiale de S. Mathieu. Ce Prince
fit aussi rebastir les murs du Parc au Duc prés Morlaix (2).

(1) Alain de Lézardrieux portait : fusa de 6 pièces surmonté de 3 merlettes.
(2) Geffroy de Tournemine mourut à la fin de 1316. (Eubel.)
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XCII. - Jean Rigaud fut sacré l'an 1300. (1) sous le Pape Benoist XI. de l'Ordre de
S. Dominique, l'Empereur Albert premier, & le Duc de Bretagne Jean II. tint ce Siege
19. ans, & mourut l'an 1319. L'an 1303. le 19. May, mourut au Manoir de Ker-martin prés
la Ville de Landt-Treguer, S. Yves de Kermartin, & fut porté enterrer en l'Eglise Cathe-
drale dudit Treguer, & fut depuis Canonisé, comme avons dit en sa vie audit jour.
L'an 1315. ce Prélat ensemble avec les autres Evesques & Ecclesiastiques de Bretagne
assemblez és Estats, reconneut le Duc son souverain Seigneur. L'an 1318. Frere Hervé
Nedelec, de l'Ordre des F.F. Predieateurs du Convent de Morlaix en ce Diocese, Docteur
en Theologie de la Faculté de Paris, de Provincial de France vingt-uniéme en Ordre, fut
éleu quatorziéme General de son Ordre, au Chapitre celebré à Lyon sur le Rosne, la
Vigile de la Pentecoste audit an. Il fit canoniser S. Thomas d'Aquin, & a écrit plusieurs
Livres, entr'autres

1. Commentaria in quatuor libros senten- 11. De Sacramentis.
tiarum.	 12. De oeternitate mundi.

2. De ente & Essentia contra Henricum de 13. De materia coeli.
Gandavo.	 14. De voluntate.

3. De pluralilate formarum. 	 15. De verbo.
4. De intellectu.	 16. De motu Angeli.
5. De intitule lormce.	 17. De Relationibus.
6. De unitate formarum contra Durandum. 18. De potestate Papce.
7. Contra eumdem , de fis in quibus Divo 19. De potestate utraque, Regali & papali.

Thomce adversatur. 	 20. De virtutibus moralibus.
8. De Cognitione primi Principii.	 21. De paupertate Christi & Apostolorum.
9. De Beatitudine.	 22. De ordine secundoe intentionis ad pri-

10. De Secundis intentionibus tractalus duos. 	 mam.

Et plusieurs autres Traitez qui se trouvent parmi les plus fameuses bibliotheques de
son Ordre. Frere Leandre Albert de Bologne en sa Chronique parlant de luy, dit : Vir
eruditissimus, qui sua tempestate in doctrina superiorem non habzzit, & Frere Antoine de
Sienne en sa Bibliotheque lettre H. dit qu'il estoit, Vir ingenio acutissimus, in disputando
acerrimus, & mirus Divi Thomce doctrinte (in qua erat profundè & sondé doclus)propugna-
tor, atque inter celeberrimos sux œtatis viros habitus.

Il mourut à Narbonne au Convent de son Ordre le 26. Septembre l'an 1323. Du temps
de ce Prelat le Duc Artur II. du nom, donna au Prince Guy son frere, les Villes de
Guenkamp, la Roche-Derrien, Pont-Trew, & toute la Comté de Pontyevre.

XCIII. - Pierre de Belle-Isle (1) fut sacré l'an 1319.
De gueules au Croissant d'argent, sous le Pape Jean XXII. l'Empereur Louys de

accompagné de trois crosilles de Bavieres IV. du nom, & le Duc Jean III. tint ce Siege
mesme.	 trois ans, & mourut l'an 1321. La mesme année de

son sacre, Messire Guillaume de Coat-mohan, de la
maison de Guernachané, Paroisse de Plouaret , Chanoine de Nostre-Dame de Paris, &
Conseiller au Parlement de ladite Ville, fonda en une sienne Maison à Paris le College
de Treguer, appellé COLLEGIUM OSISSIMORUM, & en reserva la presentation aux
Seigneurs de Guernachané qui encore en jouyssent.

(2) Jean Rigaud, de l'ordre des Freres Mineurs, fut pourvu de rEvêché de Tréguier par Jean XXII le 21 février 1317.
Il mourut en 1323. (Eubel.)

(2) Pierre de l'Isle, archidiacre de Tréguier, maitre en théologie, fut pourvu le 16 septembre 1323; il mourut
en 1327. (Eubel.)
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XCIV.— Main Helouri (1) éleu l'an 1321. sous le
¶ HELOURI d'or à la Croix grellée Jean XXII. l'Empereur Loüis de Bavieres, & le Duc

de sable, quantonnée de 4. aidions Jean III. mourut l'an mil trois cens vingt-sept. L'an
de mesure. 1	 mil trois cens vingt-un, F. Hervé Nedelec de Mor-

laix, General de l'Ordre des FF. Predicateurs, fit
Canonizer Saint Thomas d'Aquin du mesure Ordre, par ledit Pape Jean XXII. en la
grande Eglise d'Avignon. L'an 1326. mourut Jeanne d'Avaugour Comtesse de Pontyévre,
& fut enterrée en l'Eglise des Cordeliers de Guenkamp, qu'elle & son mary avoient
fondez.

XCV. — Richard Du Perrier fut sacré l'an 1327.
D'azur à dix Billettes d'or,4.3.2.1. sous les mesmes Pape & Prince. Le 27. jour de Mars

l'an 1330. (selon l'ancienne supputation) mourut à
Nigeon lez Paris le Prince Guy de Bretagne, Comte de Pontyevre, dont le corps fut
apporté enterrer aux Cordeliers de Guenkamp, prés sa femme Jeanne d'Avaugour. Ils
laissérent une fille unique, nommée Jeanne, qui épousa Charles de Chastillon, dit de
Blois, lequel l'an 1338. fit de grandes reparations aux Convents des Cordeliers & Jacobins
de Guenkamp, comme nous avons dit en sa vie cy-dessus le 29 Septembre, page 460.
article VIII. L'an 1339. fut posée la premiere pierre au bastiment neuf de l'Eglise Cathe-
drale de S. Tugduval à Landt-Treguer, & l'année suivante 1340. ce Prélat decéda.

XCVI. — Yves Du Bois-Boessel, conseiller du
D'Hermines au chef de gueules, Duc Jean III. Chanoine & Ofsicial de Treguer, , fut

chargé de 3. Macles d'Or.	 sacré Evesque l'an 1340. sous le Pape Benoist XI. de
l'Ordre de Saint Dominique, l'Empereur Loüis de

Bavieres IV. du nom, & le Duc Jean III. & tint ce Siége jusques à l'an 1347. qu'il fut
transferé à Cornouaille. Il avoit esté avant estre Evesque, en Ambassade à Rome avec
le Prince Guy Comte de Pontyévre. L'an 1341. Charles de Blois, qui apres la mort du
Duc Jean III. s'alla faire reconnoistre Duc de Bretagne, estant à Morlaix, fit reparer tout
à neuf les Dortoirs du Convent des Freres Predicateurs de ladite Ville, & à cét effet
leur donna autant de bois à prendre en ses Forests , qu'il leur en seroit besoin, & fit
plusieurs autres reparations aux Convents des Freres Prescheurs & Mineurs de sa Ville
de Guenkamp, comme nous avons remarqué en sa vie cy-dessus page 460. art. VIII.
L'an 1342. Loüis d'Espagne Admirai de France, ayant pris le Conquest pour Charles de
Blois, passa à Morlaix, & vint assiéger Guenkamp, qui n'estoit fermé de murailles, mais
seulement de fossez & palissade ; le Capitaine nommé Messire Regnaud le fils tint bon
cinq jours, & eust davantage soustenu, mais les Habitans le contraignirent de se rendre,
& fut tué en plein marché par les François, qui y laisserent pour Capitaine le Sieur de
Portebeuf : Mais l'an suivant 1343. le Roy d'Angleterre, qui tenoit Nantes assiegé, vint
avec une partie de son armée faisant 900. hommes d'armes & 4000. Archers, brûlant &
gastant le Pais jusqu'à Guenkamp, qu'il assiegea du costé du Midy & fit faire des Bas teaux
sur la riviere de Trew, qui coule és fossez de ce costé, sur lesquels il chargea des
Archers pour tirer sur ceux qui se presenteroient pour deffendre la palissade, dont un
grand pan ayaut esté abattu à la sappe, les Anglois entrerent de furie dedans & la
pillerent & bruslerent, sans la vouloir tenir, à cause qu'il n'y avoit pas de forteresse.

(1) La chronologie des Evéques est à rétablir comme il suit d'après Eubel :
Yves de Boisboessel, chantre de Saint-Brieuc, succéda immédiatement à Pierre de l'Isle le 7 octobre 1327 et fut

transféré à Quimper en 1330. (Eubel.)
Alain Hœlory, chanoine d'Orléans, docteur in uiroque, fut pourvu le 31 août 1330 et mourut en 1337. (Eubel.)
Raoul-Richard du Poirier fut sacré en 1338 et mourut en 1353. (Eubel.)
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Mais les gens de Charles de Blois y revinrent, & la fortifierent en diligence, de sorte
que l'an 1345. le Comte de Noranton Chef du secours d'Angleterre ayant fait son gros à
Ker-Ahes, la vint assieger & aprés plusieurs assauts ne la put prendre, seulement pilla
& brusla les faux-bourgs, & marcha à la Roche-Derien, distant de 5. lices de Guenkamp,
laquelle il assiegea & ceignit de toutes parts, tant deça que de là la riviere de Jaudy, &
aprés plusieurs assauts, la Ville leur fut rendué vies & bague sauves, de laquelle sortit
entr'autres ce Prélat, & s'en retourna en sa ville de Landt-Treguer, , dont les Anglois se
saisirent aussi & rompirent partie de l'Eglise Cathedrale pour faire des Forts, mais ils
ne toucherent pas au tombeau de S. Yves, d'autant qu'il estoit mal pris à aucuns d'eux
pour avoir attenté aux Reliques de saint Tugduval. De la Roche, le Comte de Noranton
marcha à Lanion, qu'il assaillit, niais la voyant bien gardée il passa outre, ayant passé
la riviere du Legué à Tonkedek. Il passa à Morlaix, & entra en Leon, & y ayant asseuré
les Garnisons du party de la Comtesse, s'en retourna à la Roche. L'an 1346. la Ville de
Lanion fut livrée aux Anglois de la garnison de la Roche par un soldat, qui estant de
garde un Dimanche matin. ouvrit une des portes à Richard Toussaints Capitaine de la
Roche, & ses gens, qui y commirent de grands excez. Les François de la Garnison de
Guenkamp avertis que ceux de la Roche estoient allez à Lanion, sortirent sous la
conduite de Messire Geffroy Tournemine, pour aller surprendre la Roche ; mais Tous-
saints en ayant eu avis, s'en retourna hastivement, & pour n'estre rencontré des François,
alla passer la riviere de Jaudy au Quay du Pontrod, & ayant fait entrer son butin en la
Ville, alla rencontrer les François qu'il battit & chassa jusqu'aux portes de Guenkamp.
Le 19. jour de May l'an 1347. le Pape Clement VI. canonisa S. Yves de Ker-martin,
comme nous avons dit en sa vie cg-dessus p.174. art. XXXV. Le 20. de Juin ensuivant fut
la bataille de la Roche-Derien, où Charles de Blois fut pris, & la plupart de son monde tué.

XCVII.— Raoul (1) fut élû aprés la translation du precedent à S. Malo l'an 1348. sous
le Pape Clement VI. l'Empereur Charles IV. & le Duc Jean IV. tint ce siege jusqu'à
l'an 1350. La mesme année de son sacre la Comtesse de Pontyevre prit la Ville de la
Roche-Derien sur les Anglois du party de Montfort, aucuns desquels se sauverent au
Chasteau, lesquels furent assiegez, forcez & taillez en pieces. Le Seigneur de Craon
voyant la difficulté de prendre cette place, pendit à un baston une bourse où il y avoit
cinquante escus, qu'il promit bailler au premier qui monteroit sur la muraille, qui fut
un Genevois.

XCVIII.— Allain Thome (2), fut sacré l'an 1350. sous les mesmes Pape, Empereur &
Duc, ne tint ce siege un an entier, estant mort l'an 1351.

XCIX. — Robert Paynel (3), fut élû Evesque de
D'or à 2. faces d'azur, accompagné Treguer l'an 1351. sous le Pape Clement VI. l'Empe-

de neuf merlettes de gueules, 4. en reur Charles IV. pendant le plus fort de la guerre
chef, 2. au milieu, 3. en pointe.	 Civile entre le Duc Comte de Montfort, & Charles de

Blois, duquel ce Prélat fut intime amy. H tint ce
siege jusqu'à l'an 1355. qu'il fut transferé par le Pape d'Avignon à l'Evesché de Nantes.
L'an 1351. Charles de Blois ayant esté delivré de prison par le moyen de la Reyne
d'Angleterre Philippe de Haynault sa cousine, se rendit à la Roche-Derien & de là vint
en pelerinage teste & pieds nuds jusqu'à S. Tugduval de Landt-Treguer, rendre son voeu

(1) Ce Raoul est évidemment l'Evêque signalé plus haut sous le nom de Raoul Richard.
(2) Alain Thomé doit être placé après Hugues de Montrelaix.
(3) Robert Peynel, chanoine d'Orléans, licencié ès lois, pourvu le 15 mai 1353, fut transféré à Nantes en 1354.
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à S. Yves, où il fut receu de ce Prélat & son Chapitre ; delà il vint à Guenkamp, & repara
les Eglises de S. Michel & S. Leonard, & fonda l'Hospital de Nôtre-Dame, & fit de grands
presens aux Eglises de Nôtre-Dame, Saint Dominique & Saint François de ladite Ville,
comme nous avons dit en sa vie le 29. Septembre, page 460. & 461. article VIII.

C. — Hugues de Mont-Relaix (1), fils de Regnaud
D'or à six collices d'azur. & de Marie d'Ancenix, Chanoine, Chantre, Doyen

de Nantes, & Archidiacre de la Mée, fut élû par le
Chapitre de Nantes, aprés le decez d'Olivier Salahadin, mais le Pape d'Avignon ne le
voulut confirmer, mais à la recommandation de Charles de Blois, il transfera Robert
Paynel de Treguer à Nantes, & pourveut nôtre Hugues de l'Evesché de Treguer, lequel
il tint jusqu'à l'an 1360. qu'il fut transferé à l'Evesché de S. Brieuc, & mourut Cardinal,
voy. és Evesques de S. Brieuc (2).

CI. — Frere Even Begaignon (3), de la maison
D'argent frété de gueules, de six de Rumen-Begaignon, en la Parroisse de Plestin

pièces. Diocese de Treguer, prit l'habit de l'Ordre des Freres
Predicateurs au Convent de S. Dominique de Morlaix,

l'an 1326. & y fit profession l'an revolu, receut le bonnet de Docteur en la Faculté de
Theologie à Paris, l'an 1338. & l'an 1360. eut l'Evesché de Treguer par resignation du
precedent, duquel il estoit Penitencier & Aumosnier. L'en 1365. il receut en sa Ville de
Landt-Treguer le Duc Jean le Conquerant, & luy fit le serment de fidelité, & obtint de
luy Lettres d'exemption aux Evesques, Chanoines & College de Treguer, de toutes Taces,
Devoirs, Subsides, & Impositions, pour charges & décharges en tous les Havres de
l'Evesché de Treguer. Il officia à la position de la premiere pierre du Magnifique Portail
de l'Eglise Collegiale de Nôtre-Dame le Meur à Morlaix (fondée jadis par le Duc Jean II.)
où le Duc Jean IV. assisté de plusieurs Princes, Barons & Seigneurs, mit la premiere
pierre le jour de l'Assomption de Nôtre-Dame, l'an 1366. Il conseilla au mesme Prince
de donner aux Religieux de son Ordre le Monastere qu'il avoit voûé de fonder en sa
Ville de Rennes, en l'honneur de Nôtre-Dame de Bonne-Nouvelle. Il fut appellé en Cour
par le Pape Urbain V. duquel il fut premierement Penitencier, & puis Auditeur de Rote.
Il suivit le Pape Gregoire XI. d'Avignon à Rome, & y deceda l'an mil trois cens soixante
& dix-huit, gist au Convent de la Minerve, qui est de son Ordre. Je l'ay trouvé en un
ancien manuscrit, datté de l'an 1372. nommé Cardinal en ces termes : FRATER YVO
alias EVENUS BEGAIGNON Ord. Proed. CARDINALIS EPISCOPUS PRENESTINUS,
vulgo CARDINALIS DE MORLACIA dictus. Mais Alphonse Ciacconus n'en parle pas.
L'an 1393. les Habitans de Guenkamp qui tenoient le party de Charles de Blois, aidés des
Troupes de Bertrand du Guesclin, prirent le Chasteau de Pestivien, sur Roger David
Capitaine Anglois, & celuy de Trogoo prés Morlaix, sur un autre Anglois nommé
Thomelin. L'an mil trois cens soixante & quatre, le corps de Charles de Blois (tué à la
bataille d'Auray) fut apporté enterrer au Convent des Cordeliers de Guenkamp. L'an
mil trois cens soixante et quatre Geffroy de KERRIMEL, & Adelice de Launay, sieur &
Dame de Launay en BRE-LEVENEZ fonderent le Convent des Augustins, nommé
communément le PORCHOU au bout du Pont-legué en la Ville de Lanion.

(1) Hugues do Montrelais, sous-diacre, doyen de Nantes, pourvu le 19 novembre 1311, transféré à Saint-Brieuc
en 1357.

(2) Après Hugues, vient frère Alain Thomé, de l'ordre des Frères Prêcheurs, pourvu le 21 aoùt 1357, il mourut
en 1362.

(3) Even Begayon, de l'ordre des Frères Prècheurs, pourvu le 28 novembre 1362, mourut en 1371.



270* 	 CATALOGUE CHRONOLOGIQUE ET HISTORIQUE

CII. — Jean Le Brun (1), Conseiller & Aumônier
D'azur, au Chasteau If semé de trois du Duc Jean le Conquérant, Docteur ès droits, Avocat

tours d'argent.	 en Cour Romaine, eut l'Evesché de Treguer par
resignation du Cardinal Begaignon, & provision du

Pape Gregoire unziéme, l'an 1372. sous l'Empereur Charles 1V. Il estoit natif de la Paroisse
de Pleumeurit Arbescont prés Guenkamp, tint ce siege 5. ans, & mourut l'an 1377.
L'an 1372. le Duc fut conseillé par un Capitaine Anglois nômmé Milleborne qui le
possedoit entierement, de mettre des Garnisons Angloises és meilleures Villes de la
basse-Bretagne, entr'autres à Morlaix, dont les Habitans irritez & vexez desdits Anglois
se joignirent à la Noblesse du voisiné, & ayant donné entrée secrettement à quelques
compagnies Françoises, donnerent la chasse aux Anglois, partie desquels furent tuez,
autres mis dehors, & ceux qui se sauverent au chasteau tellement blocquez & harassez
de toutes parts, mais specialement par les Archers qu'on avoit mis sur la platteforme
de la Tour de Nôtre-Dame le Meur, (qui n'estoit achevée que jusques à la gueritte) qu'ils
furent contraints de se rendre, & viderent le Chasteau le baston blanc en main, & un
petit fardelet sous l'aisselle. La mesure année tout le Pais s'estant revolté contre le Duc
en haine des Anglois, esquels il se fioit plus qu'en ses Barons, le Vicomte de Rohan prit
les Chasteaux de Chasteaulin sur Tre w, & le Chasteaublanc prés Morlaix, s'ensuivit le
voyage du Connestable de France Bertrand du Guesclin en Bretagne, & la retraite du
Duc en Angleterre, lequel y ayant amassé une armée de deux mille hommes d'armes &
trois mille Archers, monta sur mer au Port de Hamton, l'an 1374. & vint aborder au
Conquest, qu'il prit, ensemble le Chasteau de Locmazhé, fit pendre le Capitaine, & passer
tous les François au fil de l'épée, vint droit à S. Paul sans s'amuser à assieger aucune
place, pour venir à Morlaix, à laquelle il en vouloit particulierement, parce que c'étoit
elle qui avoit commencé à donner la chasse aux Anglois. Les Morlaisiens craignans la
juste indignation de leur Prince, mirent hors les François, degonterent leurs portes, &
envoyerent leurs Députez vers le Duc à S. Paul, lequel les fit arrester prisonniers, &
avancer son armée vers Morlaix, dont tous les Bourgeois & tout le peuple lui vint au
devant jusqu'à la vallée de Dognant, criant misericorde, vive Bretagne. Le Duc s'attendrit
aux cris de cette multitude, Sc pardonna à la Ville (qu'il avoit resolu d'abandonner au
pillage de ses soldats) mais n'y voulut entrer qu'on ne luy eût mis entre les mains
cinquante des principaux autheurs de la révolte ; il logea cette nuit au Chasteau de
Cuburien (appartenant au Seigneur de Rohan) duquel les François estoient deslogez à
la nouvelle de l'arrivée du Duc, lequel en sortant le lendemain y fit mettre le feu, &
entra dans Morlaix, traisnant ses prisonniers, lesquels l'apres dinée il fit tous pendre à
des gibets dressez sur les murs du Chasteau, tout le peuple convoqué à son de trompe
pour voir cette execution, Sc sortant leur laissa huit cens Anglois en garnison, pour trois
cens qu'ils avoient chassez. De Morlaix le Duc marcha en Treguer, prit les Villes &
Chasteaux de Lanion, la Roche-Derien, Landt-Treguer, Guenkamp, & Chastel-Audren,
qui craignans pareil traittement que ceux de Morlaix, licentierent les François & receurent
leur Prince. Mais l'an 1376. le Duc estant allé voir le Comte de Flandres son cousin, les
Morlaisiens ne pouvant plus supporter les insolences des Anglois, firent entrer les
François en leur Ville, & donnerent de rechef la chasse aux Anglois ; ce que le Duc ayant
oûi, il se résolut de les ruiner, nmis il eut d'autres affaires qui divertirent pour ce coup
sa vengeance.

De gueules à9.bezans d'or,3.3. 3. f 	 CIII. — Thebaud de Malestroit (2), troisiéme fils
de Jean de Chasteaugiron Seigneur de Malestroit, &

(1) Jean le Brun, chantre de Dol, licencié in ut rogue, pourvu le 5 mai 1371, mourut en 1378.
(2) Thibauld de Malestroit, pourvu le 19 mars 1378, fut transféré à Quimper en 1383.
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de l'héritiere de Ker, fut esleu par le Chapitre de Treguer, l'an 1377. sous les mesmes
Pape, Empereur & Duc & fut transferé à l'evesché de Cornoüaille l'an 1380.

CIV. — Pierre, d'Archidiacre de Plou-Kastell fut élû Evesque de Treguer, aprés le
transport du precedant à Cornoilaille, audit au 1380. sous le Pape Urbain VI. & les
mesmes Princes. La mesme année fut fait le second traitté de Guerrande, par lequel la
Ville de Morlaix devoit estre rendue' au Duc, ce qui fut executé aprés l'Ascenscion l'an
suivant 1381. & le Duc luy pardonna tout le passé, moyennant quelques amendes pecu-
niaires, dont il la muleta. Ce Prelat mourut l'an 1384. laquelle année la Princesse Jeanne de
Bretagne, veuve de Charles de Blois, fut inhumée au Convent des Cordeliers de Guenkamp.

CV. — Hugues de Ker-Rivoalen (1), originaire de l'Evesché de Leon, fameux Docteur
en droits, ne tint ce siege qu'un an, & mourut l'an 1385.

CVI. — Pierre Morel (2), natif de Guenkamp, fut élu par le Chapitre de Treguer le
deuxiéme jour d'Aoust, l'an mil trois cens quatre-vingts cinq, & sacré le dix-sep tiéme
Septembre suivant sous le Pape Urbain VI. l'Empereur Venceslas, & le Duc Jean IV.
mourut l'an 1401. Le 3. May. l'an 1387. le Connestable de Clisson fit appareiller les
Navires du Roy de France au port de Landt-Treguer, mais le Duc le fit serrer au Chasteau
de l'Hermine à Venues, d'où ayant esté delivré par le Traitté, il rendit au Duc les places
de Guenkamp, la Roche-Derien & Chastel-Audren, qui furent peu aprés reprises par les
Partisans de Clisson à sçavoir Guenkamp, & la Roche-Derien, par le Vicomte de Coatmen,
& Chastel-Audren, par le sire de Rostrenen. Ce que voyant le Duc, & se doutant que le
Roy de France l'attaqueroit en faveur de Clisson il disposa les Habitans de plusieurs
Villes à recevoir & loger les secours Anglois, entr'autres en ce Diocese , Landt-Treguer
& Morlaix. L'an 1393. le Duc mescontent du Connestable de Clisson, assiegea, battit &
força le Chasteau de la Roche-Derien, & le fit raser rez terre, comme il se void à present,
abandonnant la Ville au pillage de ses soldats, fit pendre la Garnison, & voulut faire
trancher la teste à Rolland Vicomte de Coatmen Capitaine de la place, lequel luy requist
pardon les genoux en terre, & la teste nué , qu'il obtint à la requeste des Princes &
Seigneurs qui estoient prés du Duc. Le Seigneur DU PERRIER grand Mareschal de
Bretagne, en mesme temps prit le Chasteau de Tonkedec, & autres places du bas Tre-
guer; enfin le Duc licencia ses trouppes, & se retira en la Ville de Morlaix, où il avoit
un beau, grand & spacieux parc fermé de hautes murailles remply de bestes fauves pour
le plaisir & déduit de la chasse. Olivier de Clisson voyant le Duc desarmé, empoigna
cette occasion, bat la campagne, entre en Treguer ; & le premier jour de Juin, assiege,
bat, emporte, & rase le Chasteau du Perrier, , en haine du grand Mareschal. De là il
marcha à la Roche-Jagu, qu'il prit, & y mit Garnison, passa la riviere du Trew, assiegea,
& prit le Chasteau de Fri-n'Aoudour, sur le bord du Trew, à l'emboucheure de la riviere
de Lew, entra au Comté de Goélo, & alla mettre le siege devant Saint Brieuc.

D'argent à cinq tarées de gueules, 	 CVII. — Yves de Kereoat (3) fut sacré l'an 1401
accompagné de quatre roses de Il fut Docteur en Medecine, & Medecin ordinaire des
mesme en chef. 	 Ducs Jean IV. & Jean V. qui le presenta au Chapitre

(1) Huges Poder de Keroulai, doyen de Saint-Malo, auditeur du palais Apostolique, docteur in utroque, pourvu le
3 décembre 1383, mourut en 1385 et succéda immédiatement à Thibaud de Malestroit. — P. P.

(21 Pierre Moral, archidiacre de Treguer, docteur en decrets, nommé le 21 aoùt 1385, mourut le 3 niai 1101. 11
portait : D'argent au léopard de gueules.

(3) Yves de Sergoat élu en 1301 décédé en 1403.



272* 	 CATALOGUE CHRONOLOGIQUE ET HISTORIQUE
•■••■•••■••■••••■•■■••••■••••■•.....

de Treguer ; enfin esleu l'an 1401. sous les mesmes Pape & Empereur. L'an 1402. au
mois d'Octobre , il assista au Parlement General de Bretagne à Nantes , lorsque la
Duchesse Jeanne de Navarre, Mere du Duc, se démit de la garde de ses enfans & les
ceda au Duc de Bourgogne. Ce Prélat mourut l'an mil quatre cens trois, laquelle année
mourut Jean de Blois Comte de Pontyevre, Vicomte de Limoges, Seigneur d'Avennes, de
Noyon & de Guyse, & fut apporté de Lamballe à Guenkamp, où il fut enterré prés de
Charles de Blois son Pere, en l'Eglise des Cordeliers. L'an 1402. le Duc de Bourgogne,
avant emmener le jeune Duc en France, prit l'asseurance de la Noblesse pour la garde
des places d'importance du Duché ; & s'obligerent pour celles de ce Diocese, Jean Sieur
de PEN-KHOAT, pour la garde des Villes & Chasteau de Morlaix, Eon de KERIMELEC,
Geffroy Sieur de Quintin Chevalier, Yvon de KER-MENÉ pour le Chasteau de Chasteau-lin
sur Trew. Robert de Guitté Sieur de Vaucouleur & Thomas de Kerimel pour la Ville &
Chasteau de la Roche-Derien.

CVIII.— Frere Hugues Stocker (1), de la paroisse du Menehi prés Landt-Treguer,
Religieux de l'Ordre des Fr. Prédicateurs de Morlaix, où il prit l'habit l'an 1332. fut
Docteur de Paris, Confesseur & Conseiller des Ducs Jean IV. & Jean V. qui le presenta
au Chapitre de Treguer, apres le deceds de Ker-coat, fut esleu & sacré l'an 1403. sous
le Pape Innocent IV. & l'Empereur Robert de Baviere. Il tint ce Siege jusqu'à l'an 1405.
que le Pape d'Avignon Benoist XIII. le transfera à Vennes, à la requeste du Duc.

CIX.— Bernard du Parron (2), Gascon, fut transferé de l'Evesché de Nantes à celuy
de Treguer, en Janvier l'an 1404. selon leur suputation, mais selon la moderne 1405. sous
les mesmes Pape, Empereur & Duc, & mourut l'an 1408. L'an 1407. Marguerite de Clisson
Comtesse de Pontyevre, estant en la Ville de Guenkamp, lors que le Seneschal de Goélo
tenoit les plaids du Duc, alla à l'Auditoire, & ayant fait descendre ce magistrat de sa
chaire, elle le fit chasser de la Ville & fit emprisonner les Sergents du Duc exploitans
par ordonnance des Juges pour son Droict , qui fut le premier échelon pour sa ruine &
fut cause de l'Assemblée de Malestroit, où on chercha tous les plus doux moyens &
remedes lenitifs, pour reduire cette femme à son bon sens.

CX. — Frere Chrestien de Haute-Rive (3), natif de Tournay, Religieux de l'Ordre
des Hermites de Saint Augustin, Docteur en theologie, estant au Convent de son Ordre.
dit Le Porchou, en la Ville de Lanyon, fut esleu Evesque de Treguer l'an 1409. sous le Pape
Alexandre V. les Empereur & Duc que dessus & mourut l'an 1411. ayant fondé un Anni-
versaire en sa Cathedrale qui se fait le 22 Decembre, & a legué à cet effet six livres
monnoye de rente. L'an 1409. le Due estant en France, la Comtesse de Pentyevre conti-
nuant en ses rebellions mit en ses places des soldats ramassez de toutes nations, lesquels
pillerent le plat pais de telle sorte que le Seigneur de Montfort Lieutenant du Duc fut
contraint de lever des soldats & ayant fait son gros se presenta au commencement de
Juillet devant la Ville de Roche-Derien, qui se rendit, & aussi le Chasteau, & y laissa
bonne garnison ; de là il marcha à Chasteaulin sur Trew, prit le Chasteau & y mit gar-
nison & semblablement au Chasteau d'Avaugour, lesquels le Duc rendit à Marguerite,
l'an 1410.

(1) Hugues le Stoquer, dé l'Ordre des Freres Prédicateurs, bachelier en théologie, pourvu le 20 août 1403, fut
transfére à Vannes en 1404.

(2) Bernard du Peyrou, archidiacre de la Mée, fut pourvu le 25 août 1404 et transféré à Tarbes en 1408. II portait
pour armes : une colonne cantonnée ds 4 roses.

(3) Chrétien de Haute-Rive élu le 17 septembre 1408 mourut en 1417.
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CXI.— Chrestien de Kermarree (1), de la mai-
1 De gueules à cinq Annelets d'ar- son DE KERMARREC, Paroisse de Buhulien , fut

gent, 3 . 2. au chef d'argent, chargé sacré l'an mil quatre cens unze , sous le Pape
	de 3. roses de gueules. j 	 Jean XXIII. l'Empereur Sigismond, & le Duc Jean

cinquieme, mourut l'an 1417.

CXII.— Frere Mathias du Cosker (2) Religieux
1 D'or au Sanglier de sable. ji„ de l'Ordre des Hermites de S. Augustin du Convent

de Lanyon , & fut esleu l'an 1417. sous le Pape
Martin V. les Empereur & Duc susdits, mourut l'an 1419.

CXIII. — Jean de Bruc (3), fut esleu l'an 1419.
D'argent à la Rose de gueules finissant, & sacré au commencement de l'an 1420.

	percée d'or.	 sous les mesmes Pape & Princes, & ayant tenu ce
siege 10. ans, fut transferé par le Pape Martin V. à

l'Evesché de Dol, l'an 1430. L'an 1427. il signa l'accord fait entre le Duc de Bretagne d'une
part, & le Duc de Bethfort Lieutenant du Roy d'Angleterre. L'an 1419. le Duc ayant esté
pris prisonnier par la Comtesse de Pontyevre Margot de Clisson, l'armée de Bretagne
assiegea & prit Guenkamp, la Roche-Derien & Chasteaulin sur Trew. Ce Prélat fut envoyé
avec l'Abbé de S. Mahé en Ambassade vers le Dauphin, pour se plaindre de l'attentat de
ceux de Pontyevre & moyenner la delivrance du Duc ; mais Jean de Blois, fils de Margot
de Clisson les prit en leur hostellerie à Saumur, & les mena prisonniers en diverses
places de Poictou. L'an 1421. la Ville de Guenkamp fut prise par le Duc en execution de
l'Arrest contre ceux de Pontyevre & par son commandement démantelée, comme aussi
la Roche-Derien , Chastel-Audren, Chasteau-lin & Avaugour dont les Chasteaux furent
rasez.

CXIV.— Pierre Predou (4), (non pas Piedru) fut sacré Evesque de Treguer l'an 1430.
sous les mesmes Pape, Empereur & Duc, & fut transferé à l'Evesché de S. Malo l'an 1445.
L'an 1431. au mois d'Octobre, il baptisa à Nantes Yolande de Laval, fille de la Princesse
Ysabeau de Bretagne, & de Guy XIV. comte de Laval, estant Parain le Prince Richard
de Bretagne Comte d'Estampes, & Maraine la Princesse Yolande d'Anjou Comtesse de
Montfort, femme du Prince François. Le Baud Hist. de Vitré, ch. 75. Ce Prelat fonda en
sa Cathedrale deux Obits, l'un de douze livres monnoye le 21. Novembre, l'autre le
lendemain, de cinq livres monnoye.

CXV.— Raoul Rolland (5), de la maison de Kerhelouri, Paroisse de PLOU-NEIZ au
Comté de Goêlo, Diocese de S. Brieuc, Maistre és Arts, Docteur en Droit, Auditeur des
causes du sacré Palais Apostolique, fut pourveu à Rome par le pape Eugene IV. le
16. Avril 1445. siegea trois ans, & mourut l'an 1448. L'année de son sacre, le Chapitre
Provincial des Cordeliers fut celebré à Guenkamp.

	Chevronné d'hermines, &	 de gueules	 CXVI. — Jean de Ploeue (6), de la maison de
de six pieces.	 Ploéuc, Docteur és Droits, éleu par unanimes

(1) Chrétien de Kermarec doit être confondu avec le précédent.
(2) Mathieu du Kosker, maitre en théologie, pourvu le 15 décembre 1417 mourut en 1422. (Eubel.)
(3) Jean de Bruc, chanoine de Nantes, bachelier en décrets, pourvu le 25 avril 1422, fut transféré à Dol en 1439.
(4) Pierre Predru, chanoine de Nantes, licencié és lois, fut pourvu le 25 septembre 1430.
(5)Raoul Rolland portait : d'argent à 3 aiglons d'azur membrés et becquée d'or. Il mourut en 1441.
(6) Jean de Ploeuc, 1442-1453.

V. DES S. 	 r
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suffrages des Chanoines de Treguer, le 24. May l'an 1448. confirmé par le Pape
Eugene IV. L'an 1451. il receut & enterra en sa Cathedrale le corps du Duc Jean V. &
mourut au Manoir de COAT-EZLAN, le 6. Juin l'an 1456. & le lendemain fut enterré en
sa Cathedrale.

CXVII. — Raphael Gerbe, Cardinal Diacre du titre de S. Georges, ad velum AUREUM,
pourveu par le Pape Nicolas V. resigna à

CXVIII.— Jean de Coat-Kiz, de la maison de
D'argent au sautoir de gueules, can- KERNEGUES, prés Morlaix, qui fut transferé par

tonné de trois roses de mesme, & le Pape Nicolas V. de l'Evesché de Rennes à celuy
un annelet en chef. de Treguer, par Bulle du 27. Juillet, l'an 1453. &

prit possession par Procureur le 16. Mars 1454. sous
le Duc Pierre II. Il mourut le 23. Septembre l'an 1464.

CXIX.— Jean Du Groes-Ker (1), de la Maison de
D'hermines à deux faces de sable. Groës Ker, en la Tréve du Mousterruz, Paroisse de

Pedernek en ce Diocese, fut sacré l'an mil quatre
cens soixante & quatre, sous le Pape Paul II. l'Empereur Frideric III. & le Duc François II.
mourut l'an 1467.

CXX. — Hugues de Coat-Tretrez, de la Noble
Escartelé aux 1. & 4. de gueules à Maison de Coat-Tretrez , fut éleu Evesque de

une face d'argent, aux 2. & 3. d'ar- Treguer l'an 1467. sous le Pape Paul H. l'Empereur
gent au Lgon de gueules.	 Frideric III. & le Duc François II. L'année suivante

1468. il fut fait Cardinal, & alla à Rome, ayant
resigné à Christofle du Chastel. Il mourut en sa maison de Coat-Tretrez, & fut enterré
en sa Cathedrale, dans le Choeur, du costé de l'Evangile.

CXXI.— Christofle du Chastel (2), de la Maison
Facé d'or & de gueules de six pieces. du Chastel-Tremazan en Leon, par la resignation de

son Predecesseur, & acceptation du Chapitre de
Treguer, fut sacré la mesme année 1468. sous les mesmes Pape, Empereur & Duc. La
mesme année, le 25. jour d'Avril, il dédia en grande solemnité l'Eglise Collegiale de
Nostre-Dame le Meur à Morlaix. L'an 1481. le Convent de Saint Dominique de Morlaix
fut reformé par les Peres de la Congregation de Hollande, qui en prirent possession le
25. Aoust. L'an 1483. le Duc François II. du nom, fit venir les Peres Cordeliers, qui
estoient en une des sept Isles (que le Pere Gonzague appelle TALVERA & le vulgaire
ENES AR BREUZE, pour la raison que nous dirons cy-aprés) en intention de leur fonder
un Convent prés la Ville de Landt-Treguer, duquel furent Fondateurs Jean sieur de
Kerousi, & Jeanne de Barkh sa femme, qui leur donnerent un lieu au pied du bois de
leur Manoir, sur le bord de la Riviere de GUINDI, en la Paroisse de PLOU-GUIEL. La
tradition est, que lorsque ces bons Peres quitterent leur Isle pour se venir establir en
terre ferme, il s'en trouva un qui n'en voulut bouger, disant que là où il avoit promis
ses voeux à Dieu, là mesme il les rendroit, & y demeura par permission de son Provincial,
y vescut jusques à un âge decrepit, & y mourut en opinion de sainteté, & delà cette Isle
fut nommée Enez ar Breuze, c'est-à-dire l'Isle au Frere. L'an 1488. la semaine de la Passion
arriva à Morlaix une armée Angloise envoyée par le Roy Henry VII. à la Duchesse Anne,

(1) Jean du Groesquer et Hugues de Coat-tretrez ne furent pas évêques titulaires de Tréguier.
(2) Christophe du Chastel, 1466-1479. 	 s
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& furent recueillis ces Anglois par Jean Sire du Coat-Guen, Jean Sire de Kerrimel, Jean
de Karguesay, Jean de Lanyon & plusieurs autres. L'an 1489. les Paroissiens de Saint
Melaine à Morlaix, rebâtirent tout à neuf leur Eglise & la Tour ; & le 7. jour de Septembre
suivant, Richard Eggecimille Controleur de l'Hostel du Roy Henry VII. mourut à Morlaix,
& fut enterré au Convent de Saint Dominique au milieu du choeur, sous une tombe de
pierre verte, sur les rebords de laquelle est écrit son Epitaphe & aussi en une lame de
cuivre doré, agraffée dans la muraille du Chœur . au bout des chaires, du costé de l'Evan-
gile. Ce Prelat mourut l'an 1491. ayant fondé deux Obits en sa Cathedrale, l'un de 4. livres
monnoye le 14. Juillet, & l'autre de pareille somme le 12. Decembre, & donné une grande
piscine d'argent. L'an 1488. Jean de Coatmen Seigneur de Chasteau-Guy, Capitaine de
Guenkamp pour le Duc François II. surprit en l'Abbaye de Begar plusieurs Gentilshommes
de Party contraire, qu'il mena prisonniers en sa place de Guenkamp. En janvier audit
an finissant, le Seigneur de Rohan venant devers Dinan pour assieger Guenkamp, prit
& pilla les Villes de Pont-Trew & Chasteaulin, & puis assiegea Guenkamp ; & d'arrivée
les François attaquerent un Fort basty joignant l'Eglise de Saint Leonard, qui gardoit le
Fauxbourg de Treguer, mais ils furent repoussez, & se retirerent au Fauxbourg du Mont-
baril!, qu'ils pillerent le lendemain, & aussi celuy de Porzanken ; & le Seigneur de Rohan
se logea à Sainte Croix, dont il brûla le Bourg pour venir loger au Convent des Cordeliers,
& fit dresser sa batterie aux jardins des Jacobins, pour battre la courtine d'entre les
Portes de la Fontaine & de Rennes, où il fit bresche, & aussi entre les portes de la
Fontaine & de Treguer. Les assiegez prests à composer, le Capitaine de Bois-Boéssel se
fit François, & se saisit de la Poterne de Tourkelennic, qui répond sur le Fauxbourg de
Traoun-Trew, & y fit entrer le Comte de Quintin, frere du Seigneur de Rohan, qui la
pilla. La Duchesse voulant recouvrer Guenkamp, y envoya partie de son armée, qui
prit la Ville de Pont-Trew, d'où estans sortis à la campagne, ils rencontrerent les
François de la Garnison de Guenkamp, prés le Pont de Skifiec, où il y eut une sanglante
meslée, en laquelle demeurerent sur la place plusieurs Seigneurs Bretons ; quoy fait, les
François prirent derechef Pont-Trew, la pillerent & brûlerent pour la seconde fois. Le
lendemain le Capitaine Goviquet amena les Anglois à Pont-Trew, dont les François de
la Garnison de Guenkamp se donnerent telle peur, qu'ils mirent le feu en plusieurs
endroits de la Ville, ayans butiné tout ce qu'ils pûrent trouver, exigé douze mil escus
des Habitans, & emmené huit ostages pour la somme de cinquante mil livres, lesquels
depuis payerent rançon, & le lendemain, qui estoit le jeudy devant les Rameaux, arriva
le Capitaine Goviquet avec les Anglois, qui reprit la Ville pour la Duchesse, & la repara.
L'an 1491. Guenkamp se rendit au Seigneur de la Trimoüille, Lieutenant de l'armée
Royale, qui la pilla derechef.

¶ Raphaêl Cardinal de S. Georges (1) l'an 1490. j

CXXII. — Robert Guibé (2), neveu de Pierre
D'argent à trois gemelles de gueules, Landays Tresorier de Bretagne, fut sacré l'an 1492.

accompagné de six coquilles d' azur, sous le Pape Alexandre VI. & le Duc François II. &
3. 2. 1. au chef d'or.	 fut transferé à Rennes l'an 1502. Voyez-y ce qu'en

avons dit. L'an 1499. fut fondée la Confrairie de la
Chandeleur, en l'Eglise Collegiale de Nostre-Dame le Meur à Morlaix, par Bulle du Pape
Alexandre VI. obtenué à l'instance de Noble & discret M. Guillaume de Guicaznou ,
licencié és droits, Chanoine de Treguer, & Prevost de ladite Eglise du Meur, & de Meriadec

(1) Raphael, cardinal de Saint-Georges, prit possession par procuration à titre d'administrateur et résigna a
Robert Guibé. 1483.

(2) Robert Guibé, pourvu en 1183. transféré à Rennes en 1501, mourut le 7 mars 1505.
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de Guicaznou, son frere, Maistre d'Hostel de la Reyne Duchesse Anne, & Capitaine pour
leurs Majestez des Ville & Chasteau de Morlaix. L'an mil cinq cens, la Reyne Anne fit
bastir au bas de la Riviere de Morlaix, un Vaisseau de grand port nommé la Cordeliere,
dont la Capitainerie fut donnée à Hervé Porzmoguer, Gentilhomme Leonnois, & tres-
expert Capitaine de mer, qui se perdit avec son Vaisseau, ayant accroché l'Admirale
d'Angleterre dans le Golfe de Brest, le jour de Saint Laurens.

CXXIII.— Jean Calloet, puisné de la Maison de
D'or à la faee d'azur, , surmonté LANIDI, prés Morlaix, Paroisse de PLOU-IGNO, fils

d'une Merlette de mesme. 	 de Pierre, Conseiller du Duc de Bretagne Jean V. &
Secretaire de Charles VII. Roy de France & de

Navarre, & d'une fille de KERNEGUES, 'Paroisse de PLOU'-RIN, fut sacré l'an mil cinq
cens deux, sous le mesme Pape, & les Roy & Reyne Tres Chrestiens Loüis XII. & Anne
Duchesse de Bretagne, mourut à Saint Michel en Gréve, le septième Mars mil cinq cens
quatre, (selon leur supputation) selon la moderne mil cinq cens cinq & fut enterré en sa
Cathedrale devant la Chaire Episcopale, sous une lame de cuivre, avec cét Epitaphe :
Hic jacet Reverendissimus Pater in Christo Dominus, Joannes Calloët, pris utriusque Doctor,
Trecorensis Corisopilensis Ecclesiarum Cantor & Canonicus, Christianissimi Regis Consi-
liarius , Britanniceque Camerce Prceses. Par où il appert qu'il estoit Docteur és Droits,
Chantre & Chanoine des Eglises de Cornoüaille & de Treguer, Conseiller du Parlement
du Duc, & President en la Chambre des Comptes de Bretagne. Il fut un des Députez
envoyez par la Duchesse Amie à Tournon, pour traitter avec le Roy Charles VIII.
L'an 1491. il dedia l'Eglise Paroissiale de Saint Mathieu és Faubourgs de Morlaix,
l'an 1405. & a fondé deux Obits en sa Cathedrale, l'un le 4. Mars, & l'autre le 6. Septembre,
chacun de douze livres monnoye; & en la Cathedrale de Cornoüaille deux autres de
mesme nature, & encore deux autres en l'Eglise Collegiale de Nostre-Dame le Meur à
Morlaix, & pour cela a legué cent livres monnoye, & donné au Chapitre de Treguer une
maison située au bas du Cimetière de l'Eglise de Saint-Fiacre à Landt-Treguer (qui
maintenant est Canoniale.)

CXXIV.— Antoine de Grigneaux, de la famille
GRIGNEAUX, de gueules au chevron des Cholets en Perigord , Abbé de S. Sauveur de
d'or, accompagné de trois croix Rhedon , pourveu l'an 1505. sous le Pape Jules
potencées de mesme.	 second, tint ce Siege jusqu'à l'an 1537. qu'il mourut.

La mesme année de son sacre, le sieur des Fossez
Capitaine es Ville & Chasteau de Morlaix, receut commandement de la Reyne Anne de
fortifier le Chasteau, ce qu'il commença à faire, & y bastir le Bastion qui flanque la
poterne de Keuleut. Le quatriéme Octobre audit an, la Reyne Anne estant en l'Abbaye
de Clermont, ratifia la Fondation faite par ses Predecesseurs Ducs de Bretagne, d'un
Prevost & huit Chapellains en l'Eglise Collegiale de Nostre-Dame le Meur à Morlaix, &
y fonda de nouveau deux enfans de Choeur. L'an mil cinq cens six, ladite Reyne estant
venue' en devotion à Notre-Dame du Foll-coat, vint à Les-Neven , S. Paul, & à Morlaix,
où elle fut receué avec de grandes magnificences. On admira une arbre de Jessé, dressée
dans le Cimetiere du Convent de Saint Dominique (où sa Majesté fut logée) laquelle reprc-
sentoit sa Genealogie, depuis Conan Meriadek, lequel y estoit representé, suivi des autres
Roys & Ducs de Bretagne, & tout au haut estoit une belle fille representant sa Majesté,
qui en passant luy fit une belle harangue. La Ville luy fit present d'un petit Navire d'or,
enrichi de pierreries, & d'une Hermine apprivoisée, blanche comme neige, ayant au col
un collier de pierreries d'un grand prix; ce petit animal receu de la Reyne, sauta de dessus
son bras sur son sein, dont elle s'épouventa un peu, mais le Seigneur de Rohan qui se
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trouva auprés, luy dit : Madame, que craignez-vous? Ce sont vos armes. De Morlaix la
Reyne fut à Saint Jean du Doy, où il arriva ce que nous avons dit, le 1. d' Aoust, pag. 355.
art. IX. & X. passa à Lanyon , & à Landt-Treguer. L'an mil cinq cens treize le 7. jour
d'Avril, ce Prelat, pourveu dés l'an mil cinq cens cinq, prit possession de son Evesché,
& le 18. Novembre suivant, il dédia l'Eglise de S. Jean Traon-Meriadec en la Paroisse de
Plougaznou. L'an 1515. le Chapitre Provincial des Peres Cordeliers, fut celebré au
Convent de Guenkamp. L'an 1513. en Janvier se firent par les Villes de ce Diocese, les
obseques de la Reyne Anne. L'an 1518. Fr. Nicolas le Masson, Religieux du Convent de
S. Dominique de Morlaix, Docteur en Théologie de la Faculté de Nantes, & Prieur de
son Convent, fut éleu deuxiéme Vicaire general de la Congregation Gallicane reformée
au Chapitre tenu à Lyon sur le Rosne. Le Jeudy 23. Septembre suivant, le Roy François
premier arriva à Morlaix, & y fut receu avec de grandes allegresses , & delà il fut aux
autres Villes de ce Diocese. L'an 1522. le Roy d'Angleterre Henry VIII. mit en mer grand
nombre de Vaisseaux pour tenir la mer, & piller les Marchands François, & (pour parler
en leur jargon) courre le bonbord. Ces voleurs coururent la Manche tout le mois de
Juin, rangeans les Isles de Jarsay & Grenezé, & les Havres de la Hougue, Cherbourg &
autres de Normandie, où un traistre Capitaine de Morlaix nommé la Trigle, les envoya
avertir de descendre au port dudit Morlaix, qu'ils trouveroient dégarni de défense, d'au-
tant que la Noblesse estoit allée aux Monstres generales assignées à Guenkamp par le
Seigneur de Laval, Lieutenant du Roy en Bretagne, en l'absence du Duc d'Alençon, &
les Marchands & Bourgeois estoient pour la meilleure part allez à la foire de NOIALE
prés Pontivy, qui dureroit depuis le cinquiéme Juillet, jusqu'au treiziéme, les assurant
de son secours & de sa Garnison. Les Pyrates affriandez de ces apasts, se mirent à la
voile, & entrerent dans le Havre de Hanterallen, le dernier jour de Juin, mirent pied à
terre, & commencerent à marcher vers la Ville, déguisez partie en paysans, autres en
Marchands desquels on ne se défioit, à cause du trafic ordinaire de cette nation à
Morlaix, aucuns se coulerent dans le Chasteau, autres dans les Fauxbourgs, & le gros se
cacha dans le bois du &gen, ayans donné ordre qu'à la marée du soir on amenast leurs
Pataches au Quay pour charger le butin. Mais ils ne pûrent joindre le Quay, ains
s'arresterent devant la Croix neuve, sans arriver, à cause que les paysans ayans entendu
l'allarme, arracherent 10. ou 12. arbres des rabines de Cuburien, dont ils barricaderent
le chesnal ; ce que voyans les pillards ils sauterent à terre pour venir aider leurs
compagnons. Sur la minuit, tout le monde s'estant retiré, quand moins on y pensoit, les
ennemis sortirent en ruë, saisirent les Portes, & donnerent chaudement l'allarme, avec
un tel effroy que les Cytadins quittans leurs maisons & tout leur bien, Se sauverent à la
fuite. Deux seules personnes se mirent en défense, le Recteur de Plou-Jean, Chapellain
de Nostre-Dame le Meur, lequel ayant levé le pont de la porte de Nostre-Dame, monta
dans la Tour, d'où à coup de mousquet il versa en poudre plusieurs des plus eschauffez ;
mais enfin il fut miré & tiré : Et une chambriere de la grande ruë, laquelle voyant que
tout le monde du logis s'estoit sauvé à la fuite, amassa quelques autres filles de la rué
en la maison, & ayant ouvert l'escoutille ou trappe de la cave, qui estoit à l'entrée de la
porte en dedans, laissa la porte à demie ouverte ; de sorte que les ennemis entrans de
foule tomboient dans la cave les uns sur les autres, où ils se noyerent au nombre de
plus de quatre-vingts. Enfin la maison fut forcée & la genereuse fille, qui avec ses
compagnes s'estoit retirée & enfermée au sommet du logis, poursuivie des soldats, fut
prise & jettée du haut en bas sur le pavé. La Ville fut pillée, sans épargner mesme les
Eglises, & sur le point du jour ils se retirerent à leurs Navires, avec grand nombre de
butin & de prisonniers, horsmis six ou sept cens, qui s'estans amusez à faire bonne
chere és celliers sur le Port de Treguer, s'endormirent au bois du Sillet'. quelque six
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cens pas de la Ville, où le Seigneur de Laval les tailla en pieces, & recouvra leur butin,
& en memoire de cette deffaite , la prochaine Fontaine s'appelle encore à present
FEUNTEUN AR SAOZON, c'est à dire, la Fontaine des Anglais, d'autant que ces eaux
furent rougies de leur sang ce jour. Allain Bouchard ayant raconté au long cette aven-
ture, ajoûte ces mots : C'est la recompense faite par lesdits Anglais, des grands biens,
plaisirs & services, que leur ont fait & font par chacun jour les bons Bourgeois de ladite
Ville, & pour averer le Prôverbe, qui dit : Racheptez un larron du gibet, & luy mesure vous
voudrait avoir pendu, parquoy s'y fie qui voudra. L'an 1534. le jour de saint Gregoire
12. jour de Mars en Caresme, un jeune homme nommé Allain Guezennec, assistant à la
Messe d'un Prestre de distribution en l'Eglise Paroissiale de S. Melaine de Morlaix, qui
celebroit sur l'Autel de la Chapelle de Nostre-Dame, lors de l'élevation se leva & arracha
le CORPS DE JESUS-CHRIST des mains du Prestre, le jetta par terre, & le foula aux
pieds, pour lequel crime, il fut le lendemain brulé vif au carrefour devant ladite Eglise.
L'an 1535. grand nombre de Bourgeois de Morlaix estans allez par mer au Convent de
Cuburien le 27. Decembre Feste de Saint Jean l'Evangeliste , surpris d'une tourmente
entre ledit Convent & le Manoir de Kir-ar-rous s'opiniastrans à tenir voile, se perdirent,
le batteau ayant treviré, battu d'un coup de vent ; on conta le lendemain dix-sept veuves
à leur service funebre. L'an 1537. le 24. Decembre veille de Noël, ce Prelat mourut au
Chasteau de Loches.

CXXV. — Louis de Bourbon, pourveu l'an 1537.
De France au baston de gueules. par le Pape Paul IV. tint ce Siége jusqu'à l'an 1543.

Il fut depuis Archevesque & Duc de Rheims, Pair
de France, & Abbé de Savigné. L'an 1542. le Roy François premier permit aux Habitans
de la Ville de Morlaix, de bastir un Fort à l'emboucheure de leur Havre, sur un rocher
nommé le Torreau, pour la construction duquel, le Dauphin Duc fie Bretagne leur donna
Lettres d'affranchissement, exemption, & don des devoirs d'aides, des imposts & billots,
& deniers des ports & havres qui avoient coûtumes de se lever en leur Ville & Faux-
bourgs, pour le temps de six ans, & leur permit d'y mettre un Gouverneur ou Capitaine
pour le tenir & gouverner de par eux sous l'obeissance de Sa Majesté. Ledit Fort fut bâti
d'une incroyable diligence, & achevé en 2. ans ; de sorte que l'an 1544. le 3. jour de
Janvier en pleine Assemblée de Ville, tenuë sur l'OEuvre de Nostre-Dame le Meur,
Escuyer Jean de Ker-Melec sieur de Ker-coat, fut éleu & nommé pour porter sous & de
par lesdits Habitans & en leur nom, la charge & gouvernement dudit Fort, pour & durant
un an entier seulement, ou moins s'il leur plaist : Ne pourra ledit de Kermelec admettre
aucun soldat audit Fort sans le consentement & congé desdits Bourgeois, ou de leur
Procureur Syndic, & six pour le moins de leurs Jurats, ausquels ils ont donné pouvoir
d'y mettre tel nombre de soldats qu'ils jugeroient necessaire, & les destituer & casser
quand bon leur semblera ; prendra ledit de Kermelec, par inventaire les biens & muni-
tions dudit Fort, des mains du Procureur desdits Habitans, devant l'un des Juges Royaux,
pour sur iceluy inventaire bailler plege & caution, de fournir & rendre lesdits biens &
munitions quand requis en sera ; fera ledit de Kermelec serment devant l'un des Juges
de la Cour de Morlaix, de bien & loyaument s'acquiter en ladite charge, sous & de par
lesdits Bourgeois & en leur nom. Et pour estat en ladite charge, lesdits Habitans luy
ordonnerent la somme de 200. livres monnoye à luy entre payée par les quartiers de son
année, & à chaque soldat soixante livres par an, de deniers provenans desdits affran-
chissement, exemption & octroy. Quoy fait, ledit sieur de Ker-coat presta le serment entre
les mains de Nobles hommes M. Paul Pinart sieur du Val, lieutenant Royal de Morlaix,
& puis Jacques Penfornou & Jean Rigole Procureurs Syndics & Miseurs desdits Habitans,
luy ceignirent l'épée , & mirent les clefs dudit fort és mains. Et ainsi les Morlaisins
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furent delivrez de l'importunité des guets qu'ils faisoient (depuis la surprise de leur
Ville l'an 1522.) au bas de leur riviere, ceux de la Ville close & des faux-bourgs de Saint-
Martin, à Pen-allen en Tre-Karantec, & ceux de Saint Mathieu & Saint Melaine, à Bar-
amenez. On tient que le P. Fr. Nicolas Trocler, Religieux & Prieur de S. Dominique de
Morlaix, donna le premier avis de bastir ce fort, & en porta la parole à Monseigneur le
Duc d'Estampes, gouverneur pour le Roy en Bretagne.

ADDITION.

Hypolite D'Est, Cardinal, obtenut l'Evesché aprés Loilis de Bourbon, en l'an 1543.

CXXVI. — Hypolite D'Est.
CXXVII. — Jean Juvenal Des Ursins, Parisien,

Bandé d'argent & de gueules de six pourveu l'an 1546. fit son entrée Episcopale en sa
pieces, au chef de gueules chargé Ville de Landt-Treguer le jour des Rameaux, de
d'une quintefeilille d'argent, le l'an 1548. sous le Pape Paul IV. & le Roy Tres-
chef cousu d'or. 	 Chrestien Henry II. & mourut à Paris le 27. Octobre

l'an 1566. Le dixiéme jour de juillet, l'an 1548. fut
fondée la Tour de l'Eglise de S. Mathieu és faux-bourgs de Morlaix, l'une des hardies
pieces de Bretagne, & le Lundy vingtiéme jour d'Aoust suivant, arriva par mer en ladite
Ville, tres Noble & tres puissante Princesse Marie Stuart Reyne d'Escosse, qui alloit à
Paris épouser le Dauphin François, depuis Roy II. de ce nom. Le Seigneur de Rohan
accompagné de la Noblesse du païs, l'alla recevoir, & fut logée au Convent de Saint
Dominique : comme sa Majesté retournant de l'Eglise de Nôtre-Dame, où le Te Deum
avoit esté chanté, eut passé la porte de la Ville qu'on appelle de la prison, le pont-levis
trop chargé de Cavallerie, creva & tomba dans la riviere, toutefois sans perte de personne ;
les Escossais du train de la Reyne restez dans la Ville, jugeans mal de cét accident,
commencerent à crier trahison, trahison ; mais le Seigneur de Rohan , qui marchoit à
pied prés la portiere de la litiere de sa Majesté, leur cria à plaine teste : JAMAIS BRETON
NE FIT TRAHISON, & les deux jours que la Reyne demeura à Morlaix, pour se délasser
de la fatigue de la mer, il fit dégonter toutes les portes de la Ville, & rompre les chaisnes
des ponts. L'an 1556. le 2. Dimanche d'Aoust, R. P. en Dieu Fr. Loiiis de Combout,
Religieux de l'Ordre de S. Dominique du Convent de Morlaix, Evesque titulaire d'Avenets,
& suffragant de Cornoüaille, dedia la Chapelle de N. D. de Vertus prés S. Martin és
faux-bourgs de Morlaix, fondée le 25. Mars 1445. L'an 1554. le Chapitre Provincial des
Peres Cordeliers fut celebré au Convent de Guenkamp. L'an 1557. les Estats de Bretagne
tinrent au Convent de S. Dominique à Morlaix, & y estoient les Seigneurs Duc d'Estampes,
de Martigues, & de Montpensier. L'an 1558. furent rendus à Morlaix seize cens Anglois
prisonniers, pris par le sieur de Kersimon à la défaite de Perzell prés le Conquest,
lesquels furent envoyez au Duc d'Estampes, qui les employa à travailler aux fortifications
du Chasteau de Lamballes. L'an 1562. les habitans de Morlaix obtinrent lettres patentes
& pouvoir de créer & élire un Maire & Eschevins, lesquelles lettres furent publiées en
Parlement le 28. Septembre audit an, à la charge qu'ils n'auroient jurisdiction conten-
tieuse, & qu'à leur Assemblée de Ville, le Substitut du Procureur du Roy y assistera,
pour l'interest de sa Majesté. L'an 1566. au mois d'Octobre, le Roy Charles IX. erigea à
Morlaix la Cour & Jurisdiction du Consulat, leur permettant de nommer & élire en
l'Assemblée de cinquante notables Marchands de ladite Ville, trois de leur nombre, ou
autres absens, pourveu qu'ils soient originaires du Royaume, & demeurans en ladite
Ville, le premier desquels sera nommé Juge, & les deux autres Consuls, desquels la
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charge ne durera qu'un an, pour connoistre des procez & differents entre Marchands
trafiquans en ladite Ville, aux mesmes pouvoir & authorité, & en tel degré, ordre &
Jurisdiction, qu'il est permis aux Juge & quatre Consuls establis en la Ville de Paris,
lesquels feront le serment devant le Seneschal du lieu.

CXXVIII. — Claude de Kernavanay (1), Abbé de
Vairé d'argent & de gueules au can- Begar, eut le placet du Roy aprés la mort du prece-

ton d'hermine,	 dent, & jouit du revenu de l'Evesché jusqu'à
l'an 1572. qu'il le resigna au subsequent, voyant que

le Pape ne luy vouloit donner ses Bulles. L'an 1568. le Roy erigea la Capitainerie de
Morlaix en gouvernement, & en fit premier Gouverneur Messire Troylus du Mesgouez,
Chevalier de l'Ordre, Marquis de la Roche & de Coat-armoal : mais d'autant que la
pluspart du temps il estoit en Cour, au service des Rois Charles IX. & Henry III. il mit
un Lieutenant en sa place. L'an 1572. le sieur de Fontenelles estant sorty de Morlaix
avec cinq cuirasses, & sept harquebuziers seulement, fut pris par les ennemis devant le
Chasteau de Guerrand, & mené prisonnier à Tonckedec, d'où il fut delivré le vingtiéme
du mesme mois, ayant pour sa rençon rendu le Chasteau de Coat-Frec, & touché la
somme de deux mille escus pour ses fortifications.

CXXIX. — Baptiste le Gras (2), ¶ Religieux de l'Ordre de Saint Dominique 11,, par la
resignation de l'abbé de Begar, fut pourveu par le Pape Gregoire XIII. l'an 1572. &
mourut le 22. Fevrier, l'an 1585. gist sous une tombe de marbre blanc à l'entrée de la
Chapelle au Duc, & a fondé un obit de quinze livres monnoye, qui se dessert en la
Cathedrale le Lundy du pardon de Landt-Treguer. L'an 1574. fut achevée la Tour de
S. Melaine, & l'horloge y montée. L'an 1583. le 13. jour d'Avril, Philippes Emmanuel de
Lorraine Duc de Mercoeur, fit son entrée solemnelle à Morlaix, & y fut receu en qualité
de Gouverneur de Bretagne.

CXXX. — François de La Tour, de la Maison de
¶ LA TOUR, d'azur à une tour	 Penn-ar-stanc, Parroisse de Plougonven, fut trans-

sommé d'or. II 	 feré de l'Evesché de Cornotiaille à celuy de Treguer,
l'an 1585. & mourut l'an 1593. gist à Plougonven,

sans enfeu ny Epitaphe. L'an 1586. le Marquis de Roche & de Coartarmoal, resigna son
Gouvernement de Morlaix au sieur de Kergariou, lequel y fut receu en cette qualité le
11. Novembre 1587. & les années suivantes 88. & 89. il commença à continuer les fortifi-
cations de la Realte au Chasteau dudit Morlaix, & fit faire les deux bastions qui regardent
vers la Ville. L'an 1589. la Ville de Morlaix se declara du party de la Ligue, & la pluspart
des autres places de ce Diocese. L'an 1591. la Vigile de l'Ascencion, l'armée du Prince
de Dombes assiegea la Ville de Guenkamp, qui soustint 8. ou 10. jours, pendans lesquels
les faux-bourgs furent razez, & les Monasteres des Cordeliers & Jacobins, qui estoient
situez sur les contrescarpes des fossez, furent aussi razez, la Ville fut enfin rende. En
May 1592. mourut le Sr. de Kergariou Gouverneur de Morlaix, en Juin suivant, les
garnisons de Guenkamp, Lannion & autres plaees s'assembleront, & se rendirent au
bourg de Guerliskin, resolus de surprendre Morlaix, mais ils se retirerent voyans qu'on
se disposoit à les bien recûeillir, & prirent les Chasteaux de Callac & Rostrenen ; en
Juillet le sieur de Fontenelles reprit & fortifia le chasteau de Coatfrecq, où il fut assiegé
par les Guenkampois & païsans du plat païs, sur lesquels il fit plusieurs sorties, & les

(1) Claude de Kernavanay ou Carnavalet portait pour armes selon M. de Courey : miré d'or et de gueules, au franc
canton d'argent chargé de 5 hermines en sautoir.

(2) Baptiste Gras portait sur son blason : un sautoir chargé de 5 besants. (De Courcy, 1512-1583).
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contraignit de lever le siege. En Aoust, une Armée de deux Galeres & dix-huit Navires
espagnols, ayant mis le feu en l'Isle de Brehat, entra le 17. Septembre dans le port de la
Ville de Landt-Treguer, qu'ils brûlerent & pillerent, & emporterent le bras de Saint
Tugduval, & la gencive de Saint Yves.

CXXXI. — Guillaume du Hallegoet , de la
D'azur au Lyon d'or, maison du Kergresq , Paroisse de Plou-greskant ,

eut l'Evesché par resignation de son predecesseur,
l'an 1594. & mourut le vingt-neufiéme Octobre 1602. La mesme année 1594. la Ville de
Morlaix fut reduite à l'obeyssance du Roy, de laquelle reduction les particularitez assez
remarquables, n'ayant esté encore écrites, je les mettray icy amplement, selon que je
les ay dressées sur les memoires & diaux fidelles de plusieurs personnes de qualité.
Alors que la guerre estoit plus forte en Bretagne, & les partis plus animez les uns contre
les autres, & que moins on esperoit voir la fin des mal-heurs & calamitez qui travailloient
la pauvre France, Dieu prenant pitié de l'affliction de son peuple, inspira le Roy Tres-
Chrestien HENRY IV. de renoncer à la Religion prétendue (en laquelle sa Majesté avoit
esté eslevée dés sa jeunesse), & embrasser la vraye Religion de ses Ancestres ; ce qu'il
executa à l'extréme contentement de toute la France, qui ayant entendu que sa Majesté
avoit esté à la Messe à Saint Denis le vingt-cinquiéme jour de Juillet, l'este de Saint
Jacques le Majeur Apostre, l'an 1593. se disposa à luy rendre l'obeyssance qu'elle luy
devoit, à mesure que ce puissant corps de la Ligue commençoit à se dissoudre à l'aspect
de cette Majesté Tres Chrestienne & Catholique, comme une legere nuée devant le Soleil.
Car sur la fin de ladite année Meaux se rendit ; au commencement de l'an 1594. la Cour
de Parlement d'Aix reconneut sa Majesté ; Orleans & Lyon se rendirent en Fevrier ; le
Roy fut sacré à Chartres ; Paris se rendit au commencement de Mars, ensuite Troyes,
Laval & Agen en Avril, Sens en Juin, Poitiers & Laon en Juillet, Amiens, Beauvais,
Abbeville, & toutes les places de Picardie, fors Soisson & la Fere ; bref par tout on se
rendoit à sa Majesté.

La Bretagne desiroit extremément de participer à ce bonheur, specialement les habi-
tans de la Ville de Morlaix; mais le party de la Ligue estoit si puissant dans le pais
circonvoisin, qu'ils y rencontrerent de grandes difficultez, toutefois l'insolence des
soldats, & les insupportables vexations que faisoient au peuple les Chefs dudit party,
branquetants & pillans les Paroisses & Villages, sous pretexte d'entretenir la garnison
de Morlaix & les gens de guerre du Leonnois, les rendit tellement odieux, que les païsans
s'eleverent contre ses fourrageurs, & en tuerent trois ou quatre cens prés Lesneven,
dont le Capitaine de Leon pour la Ligue, offensé, appella le Comte de Maignane avec
son Regiment, & ayant attaqué un gros de cinq ou six mille païsans, en tua bien deux
mille, & mit le reste en fuite, pilla tout le pays, & se retira à Morlaix avec son butin. Le
Seigneur de Sourdeac Gouverneur de Brest, & Lieutenant pour le Roy en l'Eyesehé de
Leon, ne laissa perdre cette occasion, & reduisit sans coup ferir tout le Leonnois à
l'obeyssance de Sa Majesté, Morlaix seul restant pour la Ligue, ayant tout le pays bandé
contre soy.

Le Seigneur de Mercoeur estoit à Nantes, & voyant avoir perdu le pays de Leon,
craignant de perdre la Ville de Morlaix, qui luy estoit si commode pour tenir en bride
les trois Eveschez, & que le Mareschal d'Aumont Lieutenant General du Roy en ses pays
& armée de Bretagne, avançoit vers Morlaix, il écrivit une lettre en datte du 30. Juillet,
pour la retenir de son party jusqu'à l'abouchement & entreveué de la Reyne sa sœur &
luy, auquel il leur promettoit de trouver quelque ouverture pour la Paix generale.
Cependant le Mareschal d'Aumont vint à Guenkamp, assiegea & prit le Chasteau de
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Poulrnanakh en la Paroisse de Tre-Kastell, d'où il écrivit aux Gouverneur & habitans de
Morlaix, les sommant de se reduire à l'obeyssance de Sa Majesté, & avançant son armée,
se vint loger au bourg de Landt-Meur, distant de Morlaix de deux liciles seulement, d'où
il écrivit de rechef aux Morlaisins, & leur envoya un sauf conduit pour leurs Deputez
(s'ils en vouloient envoyer) avec promesse de bonne composition. La plus saine partie
des habitans voyant le sujet de la querelle osté, le Roy Catholique, reconneu du General
des Catholiques, & receu de la meilleure part des Villes du Royaume, ne vouloient
differer d'avantage de se reduire en leur devoir envers Sa Majesté, n'osoient toutefois
dire franchement leur avis, crainte du Gouverneur, lequel ayant eu avis des propositions
que le Mareschal avoit faites aux habitans, se doutoit fors qu'ils y entendissent, joint le
refus precis qui luy fut fait en plaine assemblée de Ville, tenue' en la Chapelle de saint
Jacques, de donner entrée en la Ville au Regiment du Comte de la Maignane, sur lequel
refus y eut de grosses paroles entre le Gouverneur & lesdits Habitans, & sortirent de
l'assemblée mécontens les uns des autres. Cependant le Comte de la Maignane se presenta
avec ses troupes à la porte du Markhallakh, & y trouvant visage de bois, fut contraint
de prendre quartier au faux-bourg dit des Brebis.

Ces divisions & alienations de volontez aiderent fort aux affaires de Monseigneur le
Mareschal ; car au sortir de l'Assemblée de Ville, ceux des habitans qui estoient portez
à la reddition, s'assemblerent à la sourdine & en cachette, au nombre de douze ou treize
seulement, en la Chapelle de Saint Yves en l'Eglise Parroissiale de Saint Melaine, & là
arresterent de se rendre, articulerent leur capitulation, & nommerent quatre d'entr'eux
qui iroient trouver le Mareschal, comme deputez de toute la ville, pour la lui offrir aux
conditions portées dans leurs articles ; mais d'autant que ces Deputez ne pouvoient aller
à leur deputation sans estre découverts des autres habitans, Noblesse, peuple & gens
de guerre qui ne sçavoient rien de leur negociation, il fallut trouver quelque specieux
pretexte pour pallier leur voyage ; ce que fit ingenieusement Monsieur le Seneschal,
homme de grand entendement, & Ires -versé en affaires, lequel à la prochaine assemblée
de Ville, où de bonne fortune le Gouverneur ne put ou ne voulut assister, leur proposa
que Monsieur le Mareschal d'Aumont esloit avec toute son armée aux barrieres de leurs
faux-bourgs (par maniere de dire) prest à fondre sur eux, & s'ils trouveroient pas bon
que pour preserver la Ville d'un danger si éminent, on deputast vers ledit sieur Mares-
chal, pour luy faire offre d'une piece de dix mille escus, pour retirer son armée dix ou
douze lieues de leur Ville, pour une quinzaine de jours, attendant l'issue de l'abouche-
ment d'entre la Reyne Louise de Lorraine & le Duc de Mercœur, qui traitoient à Ancenix
des moyens de donner la Paix generale à la France, leur remontrant que le moindre de
leurs faux-bourgs que l'armée pilleroit leur porteroit perte de plus de quinze mille escus.
Cette proposition fut trouvée bonne de toute l'Assemblée, & fut resolu d'envoyer des
Deputez, que ledit Sieur Seneschal nomma, & l'Assemblée confirma, & tout de ce pas
monterent à cheval, & picquerent vers Land-Meur.

Monsieur le Gouverneur ayant esté averty de ce qui s'estoit passé en l'Assemblée, se
repentit bien de n'y avoir esté, & craignant l'issue de cét abouchement, mit hors six cui-
rasses, qui battirent l'estrade nuit & jour pour devoir surprendre ces Deputez ; mais ils
se conduisirent si bien par des voyes écartées du grand chemin, qu'ils arriveront le
mesme soir devers ledit Seigneur Mareschal, & le lendemain 24. jour d'Aoust, ils luy
presenterent leur instruction & articles, que ledit Seigneur signa, & receut jour au lan-
demain 26. pour entrer en Ville. Cela fait, deux des Deputez prirent congé, & s'en
retourneront par les mesmes chemins, les deux autres estans restez au camp pour
Ostages, & rendirent conte de leur voyage, au contentement des Capitulateurs. Mais à
ce que telle entrée se fist en seureté , il falut trouver quelque expedient pour dérober
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l'armée des François de la vete du Chasteau & de la Ville lors de leur entrée, on n'en
peut trouver de plus propre, que de fomenter les picques & animositez entre le Gouver-
neur & les habitans, & les entretenir en désiance les uns des autres. On fait courir le
bruit, & publie-Von hautement par les rués, qu'on avoit accordé avec Monseigneur le
Mareschal, qui moyennant ladite somme de dix mille escus avoit retiré son armée, qu'il
ne se falloit point donner peine de ce costé là, mais qu'il se falloit donner garde du
Gouverneur & de la garnison du Chasteau, qui se montroient ennemis du public, ayans
fait guetter les Deputez à dessein de les faire pendre, & menaçans de fondre sur la Ville
quand moins on y penseroit, en haine de ce qu'on avoit refusé l'entrée au Regiment du
Comte de la Maignane, qui de son côté ne cherchoit que quelque occasion pour se vanger
de cét affront.

Ces bruits dextrement semez, & ces apprehensions plus soigneusement & vivement
jettées en rame du peuple, il tourna toute sa pensée à se garantir des surprises de ceux
du Chasteau, & poserent des corps de garde és avenués d'iceluy, negligeans de donner
ordre aux autres avenués de la Ville, fors des gardes ordinaires. Néanmoins plusieurs
lisans à travers ces feintes se douterent de l'affaire, & sur le soir dudit jour courut parmy
la Ville une frayeur sourde, tout le monde estant en épouvente, & ne sçachant bonne-
ment dequoy, , & en cét effroy il fut fait commandement de tenir les lanternes aux
fenestres, & se tenir prest pour recevoir l'ennemy, & ainsi se passa la nuit, non sans
grande apprehension des Capitulateurs que leur menée ne fust découverte, toutefois ils
donnerent ordre à ce qu'aux portes des Vignes & de Nôtre Dame, il y eust des gardes à
leur devotion & de leur intelligence. Le Vendredy 25. Aoust au point du jour, les Fran-
çois parurent au haut du faux-bourg des Vignes, ausquels la porte fut ouverte toute de
grand, & filerent les compagnies le long des rués des Vignes, du fil, de l'Hospital, &
passerent sur le pont aux Choux pour se presenter devant la porte de la Ville close, dite
de Nôtre-Darne, & firent ce tour, pour se dérober de la veuê du Chasteau. Monsieur le
Mareschal estant devant la porte du Convent de Saint Dominique dans le carrefour,
avisant Messieurs les Magistrats & le Procureur Sindic de la Ville, assisté de ses douze
Jurats qui l'attendoient, s'arresta pour les devoir recueillir, mais l'un des ()stages qui
chevauchoit à costé de luy, luy dist : Monseigneur, avancez dans la rue, car le Chasteau
découvre cét endroit; ce qu'il fit, & ayant entendu une briéve harangue desdits habitans,
il leur dist : Messieurs je suis le Mareschal d'Auniont, dont vous avez tant ouï parler, prenez
tous des écharpes blanches ou du ruban à vos chapeaux, & ceux qui n'en avez mettez-y vos
mouchoirs, & ayans pris les Clefs des mains du Procureur de Ville, il poursuivit son
chemin. Il estoit au milieu de sa Cavalerie, armé de toute piece, l'escharpe & la plume
blanche au vent, appuyé sur son baston de Mareschal, arresté en l'estrieu gauche ; de
costé & d'autre de luy marchoient les deux Bourgeois de Morlaix, ostages pour l'assu-
rance du traité. Estans arrivez devant la porte de la Ville close, ils trouverent le pont
levé, & qui pis est les clefs estoient au corps de garde dans la Ville ; il se trouva un
orfevre qui passa la riviere, abatit le pont, & crocheta le guichet, puis ouvrit la porte,
de sorte que les Compagnies entrerent doucement dans la Ville & se rangerent dans les
rués, sans faire tort à personne. Monseigneur le Mareschal passant par la place dite le
Pavé, considera la Tour de Nôtre-Dame le Meur, & commanda qu'on fit monter une
Compagnie de Mousquetaires dans la haute gueritte d'icelle, pour harasser ceux du
Chasteau. Le matin quand on ouvrit les fenestres & les portes, on vit les ruês remplies
de gens d'armes ; ceux qui estoient en garde és autres portes, avertis de cette reddition,
vinrent doucement salifier Monseigneur le Mareschal, qui incontinent aprés fit publier
les articles de la Capitulation, que nous insererons cy-dessous, Dieu aidant.

Quelques uns du Chasteau qui estoient en Ville, & plusieurs autres Gentils-hommes
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& Damoiselles, soldats & autres de toute qualité, la pluspart bouches inutiles, entendans
que l'cnnemy s'estoit rendu maistre de la Ville, & ne sçachans comment ny à quelle
condition, se sauverent au Chasteau, & qui pis est, ils n'y purent porter des vivres &
munitions sufsisamment en une si subite & inopinée surprise. Estant tous dedans, ils
fermerent les portes & leverent les ponts, & se barricaderent contre la Ville. Monseigneur
le Mareschal voyant leur contenance, les fit bloquer & investir le Chasteau de toutes
parts, & amassa toutes ses troupes pour faire son gros. Le Samedy 27. Aoust il dressa
ses batteries, l'une sur le Mont-Relaix, du costé du Midy, qu'il pointa contre le Donjon,
entre le bastion des fossez & celuy du Mont-Relaix. L'autre fut dressée sur la plate-forme
de la Tour de S. Mathieu, non encore achevée ; la troisiéme en la haute gueritte de la
Tour de N. Dame le Meur. Dans le Chasteau estoit le Seigneur de Ros-arpoull Gouver-
neur de Morlaix, avec sa garnison ordinaire qui estoit de 200. hommes, 150. soldats
commandez par le Comte de la Maignane, & 80. commandez par le Capitaine Rostin,
sans conter les refugiez, dont la pluspart estoient bouches & mains inutiles, tous nean-
moins se disposerent à soustenir le siege, sur l'esperance du secours du Seigneur Duc
de Mercœur.

Dés ledit Samedy 27. Aoust, les mousquetaires qui avoient esté placez en la haute
gueritte de la Tour de N. Dame, incommoderent extrémement les assiegez, car aucun
n'osoit se montrer sur les remparts & bastions qui ne fust miré & tiré. Pour se lever
cette épine du pied, le lendemain Dimanche 28. Aoust, ils pointerent leur Canon contre
cette Tour, & la battirent tout le jour de quatre Canons, foudroyant les Tourelles &
guerittes, & ébranlans bien fort l'éguille : ce que voyant les habitans, & craignans la
ruine de ladite Tour & de l'Eglise, ils prierent Monseigneur le Mareschal de faire changer
cette batterie, ce qui fut fait ; ces Mousquetaires dénichez du Meur, ils contrepointerent
leur Canon à la batterie de S. Mathieu, & aprés plusieurs volées de Canon de part &
d'autre, le Canonnier du Chasteau mira si droit, que d'un coup il eassa une cloche,
donna dans la gueule du Canon ennemy, lequel crevant tua son Canonier, emporta le
maschecoulis & plateforme , & un quartier de la Tour : ces deux batteries renduës inu-
tiles, restoit celle du Mont-Relaix, laquelle fit bréche entre les bastions susdits, de sorte
que tous les jours on venoit à l'assaut, où il se faisoit de belles armes. Cependant sur la
fin du mois d'Aoust arriva à Morlaix l'armée Angloise composée de 7500. hommes, com-
mandez par le General Milord Nouris ; ils eurent quartier aux fauxbourg des Brebis &
és environs.

Ce renfort en l'armée du Mareschal, fit que les assiegez envoyerent de rechef leurs
postes devers Monseigneur de Mercœur, pour le prier de se haster de leur venir au
secours, autrement ils couroient risque d'estre forcez. Le Duc, qui dés qu'il eût eu
nouvelles de la perte de Morlaix & siege du Chasteau, s'estoit proposé de recouvrer
l'une, & delivrer l'autre du siege, s'en vint à grandes journées avec toute son armée, &
donna le rendez-vous à Dom-Jouan de Aquila General des Espagnols, pour le venir
joindre à l'Abbaye du Relec, trois lieués de Morlaix, & estant arrivé à Ker-Ahes le 14. de
Septembre jour de sainte Croix, il envoya un Heraut au Seigneur Mareschal, pour le
sommer de faire treve & cession d'armes pour trois mois, parce que telle estoit l'inten-
tion du Roy, à luy manifestée par la Reyne sa soeur, & qu'en cas de refus, il luy donneroit
bataille. Monseigneur le Mareschal assembla son Conseil, où cette matiere bien debatué,
la pluspart étoient d'avis de lever le siege & se retirer doucement, veu leur peu de
forces, & la puissance du Duc joint à l'Espagnol, ausquels ils ne pourroient resister.
Mais Monseigneur le Mareschal ne voulut condescendre à ce Conseil, & protesta qu'il
aimeroit mieux estre taillé en pieces, que d'abandonner les habitans & la Ville, qui
s'estoient rendus au Roy sous la promesse de sa protection, & fut arresté qu'on accepte-
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roit la bataille si le Duc la presentoit, & à cét effet ledit sieur Mareschal fit clorre son
champ de bataille depuis le Val Pinart jusqu'à Rokh-ar-bleiz, entre les rivieres de
Jarleau & Kevieut. Le 16. jour de Septembre, entrerent au havre de Morlaix deux
Navires Anglois, chargez de munitions de poudres & balles pour les soldats du General
Nouris.

Cependant les assiegez se trouverent investis dans leurs murailles d'un ennemy
domestique, sçavoir la famine & disette de vivres, de sorte qu'il leur fallut manger leurs
chevaux, chiens & chats, & faire la chasse aux rats & souris ; ce qu'estant venu à la
connoissance de Monseigneur le Mareschal, il les serra de plus prés, & fit creuser une
mine du costé de la Ville, mais les assiegez contreminerent si heureusement, qu'ils y
penserent enfoiiir les François, & eventerent la mine, & tout à l'instant firent une sortie
sur les assiegez, où il fut opiniatrement combatu, & à la retraitte entra pesle-mesle avec
eux un Courrier du Duc, qui leur apporta nouvelles asseurées de son arrivée & de Dom
Joan au Relec , ce qui leur enfla tellement le courage, que le lendemain ils firent une
sortie sur le camp, & par la poterne qui répond sur la riviere de Kevieut, ils mirent
hors grand nombre de bouches inutiles, & tous les jours ne failloient à faire telles sorties
sur quelque quartier du camp ennemy. Du costé de la Ville, tout autant qu'on pouvoit
appercevoir, ou dans les rites, ou és fenestres & chambres des maisons, soit de jour
soit de nuit à la lueur de la chandelle, estoient tirez.

Tandis que les assiegez tenoient en cervelle & le camp & la Ville, le Seigneur de
Mercœur faisoit ses preparatifs pour venir lever le siege & combattre le Mareschal,
mais quand il fallut marcher il se leva quelques differens entre luy & le General Espa-
gnol, lequel demandoit & vouloit opiniastrément deux choses, sçavoir est, qu'il marchast
en la bataille, & qu'on luy donnast le pillage de Morlaix : cettuy-cy luy fut refusé, allegant
le Duc qu'il avoit plusieurs bons & loyaux serviteurs en la Ville, qui n'avoient trempé
en cette reddition, qu'il n'estoit pas raisonnable de punir l'innocent comme le coupable,
bien luy accordoit-il le pillage deS biens de ceux qui se trouveroient coupables de ce
fait ; quant au marcher, il luy fit offre de la conduite de l'avant-garde. L'Espagnol
indigné de ces refus, dit qu'il voyoit bien qu'on le vouloit exposer luy & les siens à la
boucherie, & aprés mille reproches, il fit bande à part, & se campa avec ses troupes un
peu au loin du camp du Duc, lequel voyant combien il luy importoit de ménager ce
secours, sans lequel il avoit les bras trop courts, envoya plusieurs Seigneurs pour le
devoir appaiser.

Monseigneur le Mareschal bien servy d'espions , ayant sceu ee different, prit cét
occasion aux cheveux, & écrivit de sa propre main une lettre, adressée au Duc de
Mercœur, par laquelle il le supplioit de se hater d'accomplir ce qui estoit convenu
entr'eux, afin qu'ayant dépoisonné la France de ces Espagnols, ils s'unissent tous au
service du Roy leur Prince & Seigneur; il la signa & scella de son petit scel ou cachet,
& la fit subtilement tomber és mains d'un soldat du camp de Dom Joan, qui l'ayant
ouverte, creut qu'elle disoit vray, & après avoir dit plusieurs reproches au Duc de
Mercœur, sans vouloir admettre ses excuses, ny croire rien de ce qu'il luy dit ou fit
dire, il rompit entierement paille avec luy, & se retira à Croazon en bas Cornoûaille,
d'où on eut bien la peine depuis à le dénicher. Le Seigneur de Mercœur voyant avoir
perdu ce secours, n'osa attaquer le Mareschal, mais se retira coyement vers Nantes, &
fut cette retraite le 19. septembre.

La nouvelle de cette retraite rapportée au camp, le sieur de Coat-Tredrez fut commandé
aller avec 80. soldats reconnoistre l'ennemy, & découvrir quelle route tenoit leur armée ;
il les trouva à Uhelgoet & vint faire son rapport ; sur quoy quelques Capitaines qui se
trouverent presens, dirent, que si Coat-Tredrez eût esté homme de eourage, il les auroit
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attaquez, & demanderent congé de leur aller donner sur la queuê ; ce qu'ils obtinrent
par importunité, & sortirent le mesme jour au soir au nombre de 60. cuirasses, lestes &
en bonne couche ; le lendemain matin ils découvrirent l'armée du Duc, dans laquelle
s'estant fourré trop avant, ils furent envelopez de toutes parts, & tous tuez ou pris
prisonniers, entr'autres y mourut le Seigneur de Lesmes, lequel ayant esté pris vif, deux
Cavaliers disputans à qui il seroit, l'un d'eux dit à l'autre : Or il ne sera ny à toy ny à
moy, & ce disant luy donna du pistolet par la teste, & le tua roide mort. Le Seigneur de
Mercœur renvoya tous les prisonniers sur leur Foy, excepté les Chefs, & manda au
Mareschal que tel traitement qu'il feroit aux assiegez du Chasteau de Morlaix, tout tel
feroit-il aux prisonniers qu'il tenoit.

Les assiegez ayant perdu toute esperance de secours, assaillis de la faim, & ayant
perdu grand nombre de leur monde, demanderent un respit de trois jours, qui leur fut
accordé, & fit-on cesser les batteries & tout acte d'hostilité, & pendant ce temps ils
parlementerent ensemble, & composerent à ces articles & conditions. I. Que les sieurs de
Rosarpoull, Comte de la Maignane, & Rostin, videront la place avec tous leurs soldats, & la
livreront avec son canon & munitions és mains dudit Seigneur Mareschal. II. Que tous ceux
qui auront moyen de payer rançon, tiendront prison jusqu'à avoir acquité tous les prisonniers
de guerre que Monseigneur le Duc de Mercœur tient de l'armée dudit Seigneur Mareschal,
& trente mille escus en outre, & s'ils ne pouvoient faire ledit racquit, seroit la rançon taxée,
à la discrelion & esgard dudit Seigneur Mareschal. III. Les soldats de fortune sortiront
l'épée au costé seulement, sans qu'ils puissent en trois mois porter les armes contre le Roy.
Fait & accordé au Camp devant le Chasteau de Morlaix, le 21. Septembre au soir.
L'an 1594. le lendemain 22. dudit mois, Monseigneur le Mareschal entra dans le chasteau,
& ayant fait visite par tout, y mit garnison de sa part, & ayant fait un emprunt de
10000. escus des habitans, & laissé pour Gouverneur à Morlaix le Seigneur de Corboson,
il sortit de la Ville le 2. jour d'Octobre, ayant fait crier par toute la Ville que si quelqu'un
de ses soldats avoit fait tort à aucuns des Citadins, on s'en vint plaindre, & en feroit
justice, & ne laissa à Morlaix pour garnison, que les Compagnies des Seigneurs de Bois-
Eon, de Coat-Tredrez, & de Corboson. Voicy les Articles de cette reddition.

ARTICLES ACCORDEZ PAR MONSEIGNEUR D'AUMONT,

Mareschal de Franee, Comte de Chasteau-Roux, Gouverneur pour le Boy au Dauphiné,
& Lieutenant General pour sa Majesté en ses Pais & Armées de Bretagne.

A Messieurs les Magistrats, Habitans, & refugiez en la Ville de Morlaix, pour la reduction
de ladite Ville en l'obéissance de sa dite Majesté, & sous le bon plaisir d'icelle.

I. Que l'exercice de la Religion Catholique, Apostolique & Romaine, sera seul permis
& non autre, & ne se fera presche ny aucun exercice de la Religion pretendué reformée,
tant dedans la Ville qu'en tout le Baillage d'icelle.

Réponse. Le Roy a agreable, veut & ordonne, qu'il ne se face exercice que de la
Religion Catholique, Apostolique & Romaine, és Ville, Chasteau & Faux-bourg dudit
Morlaix, ny és autres lieux defendus par l'Edict de l'an 1577.

II. Qu'ils seront generalement maintenus & conservez en tous & chacuns leurs Pri-
vileges, Dignitez, Offices & Benefices, & tous autres droits desquels ils ont joûy sous les
predecesseurs Rois, sans qu'il y soit rien innové ny diminué, dont leur seront dépeschées
Lettres patentes de confirmation, portant aussi abolition & assoupissement de tout ce
qui se pourroit avoir esté par eux fait à l'occasion des presens troubles, en l'exercice de
la Justice, Chambre appellée de l'Union, ou autrement, & n'en sera fait aucune recherche.
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Réponse. Le Roy les veut maintenir & conserver en tous leurs Privileges, Dignitez,
Offices et Benefices, & tous autres droits, pour en jouir ainsi qu'ils ont bien & deue-
ment fait par le passé, & outre les decharge entierement de tout ce qu'ils ont fait
pendant & à l'occasion des prescris troubles.

III. Qu'il ne sera estably Gouverneur en leur Ville qui ne soit Catholique, & du Pais.

Réponse. L'occasion s'offrant , sera pourveu par sa Majesté, le plus à leur soulage-
ment & contentement que faire se pourra.

IV. Que pour le regard du Chasteau de la Ville, iceluy reduit , il sera avisé entre
lesdits habitans & nous, lequel sera plus à propos pour le service du Roy & seureté de
la Ville, ou de laisser ladite place en son entier, ou de la démolir, enquoy sera pris
peine de satisfaire, & rendre contens lesdits habitans, & sera leur avis le premier sur
ce pris.

Réponse. Monsieur le Mareschal d'Aumont y a pourveu.

V. Que les dons cy-devant faits par le Seigneur de Mercœur, de quelque nature de
deniers que ce soient, tant à la Commune de ladite Ville, qu'aux particuliers d'icelle, ou
autres, auront lieu, sans que les debiteurs habitans de ladite Ville puissent en estre
recherchez ny inquietez, en quelque façon que ce soit, ny aussi les donataires ; & qu'en
cas de trouble ou empeschement en l'execution du present article, & autres precedens
& subsequens, Sa Majesté en retiendra la connoissance en son Conseil, & icelle interdira
à tous autres Juges quelconques tant subalternes que souverains de cette Province, en
consequence de quoy seront Lettres & Commissions necessaires depeschées aux habi-
tants de ladite Ville en general & à chacun d'eux en particulier.

Réponse. Accordé la décharge Si, évocation.

VI. Auront lesdits habitans main levée de tous leurs biens saisis en la main du Roy,
sans qu'ils puissent estre inquietez en la joiiissance d'iceux.

Réponse. Aceordé.

VII. Quant au fort du Torreau, il sera gouverné & manié selon & suivant les anciens
Privileges de leur Ville, par tel que bon leur semblera.

Réponse. Accordé comme ils ont cy-devant bien joug & usé.

VIII. Pour le regard des deniers levez & deus par quelques-uns desdits habitans en
qualité de Receveurs des imposts & billots, ports & havres, foilage, deniers des Estats,
saisies, pancartes, & deniers extraordinaires qu'ils ont esté contraints de payer audit
Seigneur de Mercœur, ou à ses Commis, & levez sur eux, en demeureront quittes, & n'en
pourront estre recherchez à l'avenir.

Réponse. Accordé en rendant compte, auquel seront alloüées les parties employées
en vertu des acquits, Mandements, & autres Ordonnances dudit Duc de Mercœur,
qui sont validées pour ce regard seulement.

IX. Que certaine pancarte accordée cy-devant ausdits habitans par les Gouverneurs
du palis, pour subvenir aux frais qu'il leur convient faire, tant pour les fortifications de
ladite Ville, que pour leurs autres urgentes affaires, sera continué pour un an, & de
nouveau baillée à ferme, sans qu'on en puisse prendre aucuns interests ; & pourront
neanmoins lesdits habitans faire rendre compte à ceux qui auront eu les deniers de
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ladite pancarte, ou les faire payer, ayant égard au temps qu'on aura jouy, & à commen-
cer du jour du bail.

Réponse. Accordé, prenant Commission du Roy, & pour ledit temps seulement,
permettant sa Majesté la reddition du compte par eux requise.

X. Les Gentils-hommes & autres refugiez estans de present en ladite Ville, jouiront
des mesmes Privileges, franchises & libertez, accordez ausdits habitans, faisant le ser-
ment de fidelité à sadite Majesté entre nos mains, & sans en ce comprendre les Receveurs
des deniers Royaux, & non originaires & habitans de ladite Ville.

Réponse. Accordé.

Fait & accordé au camp de Landt-Meur le 24. jour d'Aoust, l'an 1594. signé D'AUMONT
en l'Original.

Les presens Articles ont esté veus & resolus par le Roy estant à Paris, le vingt-uniesme
jour d'Avril 1595. Ainsi signé en l'Original, HENRY : & plus bas, POTIER & confirmées par
Sa Majesté en ces termes.

CONFIRMATION DU ROY.
HENRY par la grace de Dieu Roy de France & de Navarre, à nos aimez & feaux les

Conseillers & gens tenans nôtre Cour de Parlement, Chambre de nos Comptes, Intendans
& Generaux de nos Finances en Bretagne, Seneschal de Morlaix ou son Lieutenant, & à
tous autres nos sujets & Officiers qu'il appartiendra, ausquels ces presentes seront
montrées, Salut. Veu par Nous les Articles cy-attachez, cy-devant presentez à nôtre
Cousin le Mareschal d'Aumont nôtre Lieutenant General en nôtre pais & armée de
Bretagne, par luy accordez sous nôtre bon plaisir à nos chers & bien-aimez les Magistrats,
Habitants, & refugiez en la Ville de Morlaix, le tout meurement veu & consideré, Nous
voulons & vous mandons que chacun desdits Articles vous ayez à verifier & enteriner,
& le contenu d'iceux faire entretenir, garder & observer, tant en ce qui concerne l'exercice
de la Religion esdites Ville & Chasteau de Morlaix & autres lieux. La continuation &
confirmation de tous & chacuns lesdits Magistrats, habitans & refugiez, en tous & chacuns
leurs Privileges, Offices, Dignitez, Benefices, & tous autres. L'abolition & decharge de
tout ce qui a esté par eux & chacun d'eux fait, durant & à l'occasion des presens troubles.
L'établissement du Gouverneur & Capitaine esdites Ville & Chasteau. La recherche &
repetition des dons faits par le sieur Duc de Mercœur, tant à la Communauté de ladite
Ville, qu'aux particuliers habitans d'icelle, ou autres y refugiez. La main levée de tous
leurs biens, Gouvernement & maniment du fort du Torreau. Validation & décharge des
levées, employ, maniment & distribution des deniers. La continuation de la levée qui
se fait pour un an, suivant la pancarte, & la reddition de compte & maniment d'icelle,
& la jouissance de la mesme grace accordée par nôtre dit Cousin ausdits habitans, tant
pour les Gentils-hommes, & autres refugiez estans en ladite Ville lors de la reddition
d'icelle. Le tout suivant & conformément aux réponses & apostilles par nous mis &
apposez à chacun desd. articles contraignans à ce faire, souffrir & ober, tous ceux
qu'il appartiendra, & que pour ce seront à contraindre ; nonobstant appellations ou
oppositions quelconques, pour lesquelles, & sans prejudice d'icelles, ne voulons estre
differé, & quelconques Edits, Ordonnances, Declarations, Mandements, deffenses, &
lettres à ce contraires, auxquels à la dérogatoire des dérogatoires y contenuês, nous avons
dérogé & derogeons par ces presentes. Car tel est nôtre plaisir. Donné à Paris le
20. Avril l'an 1595. & de nôtre Regne le septiéme. Ainsi signé en l'Original, HENRY, & au
dessous, par le Roy, Pottier, & scellées en cire jaune sur simple queuê.
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Le troisiéme jour d'Octobre audit an 94. le Seigneur de Coat-Inizan fut receu Gou-
verneur des Ville & Chasteau de Morlaix, & presta le serment en l'Eglise de Nôtre-Dame
le Meur, és mains de Noble & Discret M. Nicolas de la Boissiere, Archidiacre de Plou-
Kastell & Prevost de ladite Eglise , & aprés Messe oûye & le Te Deum chanté, il assista
à l'Assemblée de Ville. Aprés la retraite des Armées, la peste prit à Morlaix, & y fit un
grand ravage. L'an 1596. les habitans de Morlaix remontrerent au Roy que les anciens
Marchands Bourgeois de leur Ville, ayans une fois servy à la Jurisdiction & Cour du
Consulat, faisoient difficulté & refus d'accepter l'élection faite de leurs personnes pour
une autre fois tenir ladite Jurisdiction, tellement qu'il ne se trouvoit que des jeunes
gens qui n'ont pas telle connoissance que les anciens, supplians Sa Majesté d'y pour-
voir; surquoy sadite Majesté permet ausdits habitans d'élire ceux qu'ils aviseront plus
capables pour exercer ladite Jurisdiction, qui seront tenus d'accepter leur élection, soit
qu'ils agent jà exercé ou non, pourveu que ce soit (au regard de ceux qui l'ont jà exercé)
cinq ans aprés, sans qu'ils puissent s'en excuser en quelque maniere que ce soit ; com-
mandant aux gens tenans sa Cour de Parlement, & au Seneschal de Morlaix ou son
Lieutenant, de tenir main forte à faire observer ledit commandement. Donné à Paris le
6. Juillet 1596. & scellé de cire jaune.

CXXXII. — Adrien d'Amboise, Parisien, Docteur
if D'azur au Lyon d'or, au chef- poilé en Theologie, grand Maistre du College de Navarre,

d'or & de gueules, de six pieces, le fut sacré l'an 1604. sous les Papes Leon XI. & Paul V.
premier parbrisé d'un Dauphin & le Roy Tres-Chrestien de France & de Navarre
d'azur. II, 	 HENRY IV. La mesme année le fort du Torreau a

rentrée du Havre de Morlaix, fut rendu aux habitans,
moyennant une somme de deniers qui fut delivrée à celuy qui l'avoit , tenu depuis
l'an 1594. L'an 1609. la grosse Tour ou Donjon dudit Fort coula de dessus le roc sur
lequel elle estoit fondée, comme avons dit en nôtre Catal. de Leon. La mesme année le
Duc de Rohan Prince de Leon, fut receu à Morlaix. Le Lundy 14. jour de Juin, l'an 1610.
fut posée la 1. pierre és fondements de la Maison de Ville de Morlaix, & l'an 1611. Mon-
seigneur le Duc de Rets fut receu en ladite Ville, & posa la premiere pierre és fondemens
du Convent des Peres Capucins, placez hors le Quay de Treguer, au lieu autrefois
nommé Coat-ar-Stifil, appartenant au Seigneur de Ker-Jean Leon, Officiant Noble &
discret M. Guy Pinart, Chanoine de Treguer, & Recteur de Plou-Jean. Au mois de Juin
Fan 1613. Claude Comte de Bois-Eon, fils aisné du Seigneur de Coat-Inizan, ayant eu la
survivance de son pere au Gouvernement de Morlaix, fut receu en cette qualité, avec de
grandes magnificences, exercices militaires, feintes d'assauts & prises d'un Fort, Cartel,
Tournois, Courses de bagues, Naumachies, & assauts d'un Fort artificiel flottant sur l'eau,
Harangues, Comedies, Bals, Festins, & autres réjouissances qui durerent quatre ou cinq
jours. Nôtre Prélat ayant gouverné son Troupeau douze ans, mourut en son Manoir de
Landt-Treguer, le 16. de Juillet l'an 1616. ayant fondé deux obits à perpetuité en sa
Cathedrale, & une Altaristie, & deux Messes Hebdomadales en l'honneur de S. Adrien,
pour lesquelles il a donné grande somme de deniers pour mettre en rente, & augmenté
le revenu du College de la Ville de Landt-Treguer. Il fut enterré dans le Choeur de sa
Cathedrale, avec cét Epitaphe.

ADDITION.

Amboisi pater eruditorum, Argina & batia madens minerva ; Paulina in Cathedra diserte
prœco, idemque hcereseos severe censor, priscorum nova Norma Episcoporum, Antistes pie,
pauperum patrone, custos Virginitatis atque amator. Tu quocumque ieris sequeris Agnum.

V. DES S. 	 s
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Quand on ouvrit le Sepulcre de Jean Calloét jadis Evesque de Treguer, pour y devoir enterrer
ce Prélat, on trouva son corps entier, cent douze ans aprés sa mort, estoit vestu de Mitre, Cha-
suble, Fanon, Estole, Tunicelles, ga,nds & sandales de taffetas orangé.

CXXXIII. — Pierre Cornulier, de la Maison de
D'azur à la teste de Cerf d'or, brisé la Touche, Evesché de Nantes, Conseiller au Parle-

en chef d'une Hermine d'argent. ment de Bretagne, Abbé de Saint Méen de Gaël, &
de Blanche Couronne de l'Ordre de Saint Benoist,

fut pourveu l'an 1617. sous le Pape Paul V. & tint l'Evesché jusqu'à l'an 1619. qu'il fut
transferé à Rennes, aprés la mort de François l'Achiver. Le 2. Aoust 1618. il dédia le
Convent des Capucins de Morlaix. Et la mesme année, le jour de Saint Barnabé au mois
de Juin, il y eut à Morlaix une si horrible tourmente d'éclairs, de tonnerres, & foudres,
qu'on pensoit la fin du monde estre venue, & le foudre tombant sur la Tour de Nôtre-
Dame le Meur, abatit quelques brasses de la pointe de l'éguille. Le 20. jour de Decembre
l'an 1619, les Religieuses Carmelines Deschaussées , apellées de Flandres pour fonder
un Monastere à Morlaix, arriverent par Mer au Manoir de Ker-ar-Rous, la mer estant
trop basse pour les porter au Quay, & le lendemain elles furent receuës en la Ville.

CXXXIV. — Guy Champion, de la Maison de
D'azur à trois Escus bandez d'argent CICÉ Diocese de Rennes, Chanoine de Nôtre-Dame

& de gueules de six pieces. 	 de Paris, Abbé de Saint Estienne de Fontenay les
Caên, par resignation du precedent, fut sacré à Paris,

l'an 1620. & fit son èntrée Episcopale en la Ville de Landt-Treguer audit an. Le 20. jour
d'Octobre, les Religieuses Carmelines passerent du côté de Leon, ce Prélat n'ayant voulu
consentir leur établissement en son Diocese. Es Avents de l'an 1621. le Convent de Saint
Dominique de Morlaix se reduisit à la vie Reguliere, à l'instar de celuy de Bonne-Nouvelle
de Rennes. Et l'année suivante 1622. au mois d'Avril, le R. P. Adrien Bechu Docteur en
Theologie, Vicaire General de la Congregation Gallicane de l'Ordre des Freres Predica-
teurs, celebra son Chapitre audit Convent, lequel fut splendidement receu, & entierement
défrayé par Messieurs de la Ville, qui en faveur de la vie Reguliere l'ont presque tout
rebasti, & accomodé d'ornemens & parures, tant d'Eglise que de Convent. La mesme
année les P.P. Recollets furent établis és Convens de Landt-Treguer & de Morlaix.
L'an 1624. le premier Dimanche de May, quatriéme jour du mois, ce Prélat ayant indiqué
une solennelle Procession, porta le Saint Sacrement depuis l'Eglise Collegiale de Nôtre-
Dame le Meur, jusqu'à l'Eglise de Nôtre-Dame de la Fontaine, és faux-bourgs de Morlaix,
y celebra la grande Messe, & mit les Religieuses Carmelines, de la Direction de l'Illus-
trissime Cardinal de Berule, en possession de ladite Eglise. La mesme année, le
24. Octobre, il benit le grand Autel du Convent de Saint Dominique de Morlaix, & y mit
des Reliques de S. Melaine, & le lendemain il dédia la Chapelle de Sainte Marguerite au
bas du Cimetiere de S. Mathieu en la mesme Ville. Le Lundy 18. Novembre suivant,
Monseigneur le Duc de Vendosme fut receu solemnellement à Morlaix, toutes les Compa-
gnies sous les armes. A la seconde porte du Quay de Leon, au droit de la place dite le
Pavé neuf, estoit eslevé un arc triomphal à trois estages. Au premier estage haut de
quatorze pieds, estoit le portrait du Roy en relief à hauteur d'homme, habillé en Mars,
la Couronne en teste, & Sceptre en main, au sommet les armes de France, de part &
d'autre celles de Navarre & de Bretagne. En l'étage du milieu sous la representation du
Roy, estoient les Armes de Monseigneur le Duc de Vendosme, soûtenuës d'un costé de
la Deesse Thetis, & de l'autre du Dieu Neptune, pour representer le pouvoir que le
Roy luy avoit donné en cette Province, par terre en estant Gouverneur, & par mer en
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estant Admirai, & estant actuellement en visite des Costes. A l'autre estage estoient les
Armes du Seigneur de Coat-Inizan Gouverneur de la Ville, placées entre deux trophées,
& au dessous celles de la Ville, qui est d'azur au Navire d'argent aux voiles éployées &
mouchettées d'Hermines, à la devise S'ils te mordent, mor'-les. Du costé droit de l'Escu
paroissoient trois Nymphes Orcades, ou Montagneres, representans les trois Montagnes
dont la Ville est fermée, chaque Nymphe accoudée sur une colline ou montagne en
relief, pour témoigner leur soûmission audit Seigneur Duc. Au costé gauche on voyoit
deux Nymphes Naïades, portées sur deux petites rivieres peintes sur le fonds de l'Arcade,
rencontrées d'une Syrene portée sur un flot de mer, representans les deux petites
rivieres de Jarleau & Kevleut, qui fluent entre ces montagnes, & embrassans la Ville
close, se jettent au canal de mer, qui donne jusqu'à la maison de Ville, & estoient ces
Enigmes animez d'un Distique, comprenant une succincte description de la Ville, gravé
en grosses lettres d'or, sur une table de faux marbre noir, en ces mots :

Tres inter Montes lacet urbs in Valle : fluenta
Bina ripant, pelagi conciliata sinu.

L'an 1626. le quatrième jour d'Aoust, le Seigneur Mareschal de Themines fit son entrée
à Morlaix en qualité de Gouverneur de Bretagne, & y repassa encor au commencement
du Caresme , l'an mil six cens vingt-sept. Le Dimanche de Quasimodo, unzieme jour
d'Avril audit an, les Processions Generalles de la ville assisterent à la ceremonie, quand
on planta la Croix des Religieuses Benedictines de la Congregation du Calvaire, au haut
du Faux-bourg de Plou'Jean, vis à vis de l'Hostel de Guicaznou, y officiant Monsieur le
Chantre de Leon, par Commission de nostre Prelat. Le sixiéme Aoust suivant, toute la
Ville sous les armes fut en düeil, & precedé de tout le Clergé, lever le corps du Seigneur
de Coat-Inizan leur Gouverneur, rendu en la Chapelle de Saint-Nicolas hors les Faux-
bourgs de Plou-Jean, & le conduisirent armes basses, picques trainantes, & meschc
esteinte, au triste plan plan des tambours, jusqu'au Convent de Saint Dominique, où il
fut enseveli en une cave au milieu du Choeur. L'an mil six cens vingt-huit, au mois de
Novembre, le Sacriste de l'Eglise de Nôtre-Dame le Meur, s'estant presenté à la fenestre
de la Tour, où demeurent les Sacristes de cette Eglise, tomba à bas sur le bord du fossé
de la riviere Kevleut, à veuê de la Poterne du Spernen, sans avoir aucun membre rompu
ny démis, mais seulement le corps meurtri de la cheute qui fut du moins de vingt pieds
de haut, preservation miraculeuse, qu'a bon droit tout le monde attribua à la singuliere
protection de la Maîtresse qu'il servoit, devotement honorée & reclamée en cette Eglise.
L'an mil six cens vingt-neuf au mois de Janvier, les Chapellains de ladite Eglise prirent
les Aumusses par commandement de ce Prélat. L'an mil six cens trente-deux, au mois
de Septembre, le Tresor de l'Eglise Cathedrale de Treguer fut brûlé par accident, sans
qu'on en pût sçavoir la cause. Le Lundi unziéme avril, l'an mil six cens trente-trois, fut
fondé le Convent des PP. Cordeliers de Guenkamp, prés la Chapelle de Nostre-Dame
de Grace, Paroisse de PLOU-IZI. Du temps de ce Prelat ont esté encor fondez les Monas-
teres des Capucins de Lanyon, les Urselines de Landt-Treguer, & les Carmelines, de la
Direction de l'illustrissime Cardinal de Berule, mises en la Chapelle de saint Yves en la
Ville de Guenkamp & le Convent des Jacobins de ladite Ville reduit, à la vie Reguliere,
par Arrests de la Cour. Enfin le quatorziéme jour de Septembre feste de Sainte Croix,
l'an mil six cens trente-cinq, ayant achevé le cours de sa visite, il mourut d'apoplexie
en son Manoir Episcopal, & fut enterré en sa Cathedrale. Il m'avoit permis dés l'an mil
six cens vingt six, par son Grand-Vicaire, de faire les perquisitions requises dans son
Diocese, pour la perfection de cét oeuvre, en voicy la teneur.
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GUILLELMUS ANDREAS CANONICUS ET OFFICIALIS
Trecorensis, nec-non Reverendissimi in Christo Patrii ac Domini D.

GUIDONIS CHAMPION. Dei & sanctce Sedis Apostolicce gratiez Trecorensis
Episcopi ac Comitis, Vicarius Generalis, omnibus nostrw Dicecesis,

presentes Lifteras inspecturis. Salutem in Domino.

Omnibus vobis notum facimus, vidisse nos licentiam Fratri Albert() Le Grand Ordinis
Fratrum Prœdicatorum conventus Montis-Relaxi à superioribus suis consessam, colligendi,
ac colligandi geste sanctorum hujus Provincice : Cujus puis studiis quantum in nobis est
Moere cupimus, eidem Fratri facultatem eoncessimus, ut juxta formam & tenorem prcedictœ
licentix & commissionis , â Vicario substituto sui Provincialis sibi concessa, per hanc
Dicecesim liberé pergere, cceptoque operi incumbere valeat : Mandantes vobis & vestrum
singulis, ut eidem Patri in tam pio opere auxilio siti s, eique MSS. Codices, Legendas,
Chartes, Memorialia, aliaque -haie negotio conferentia, liberè conununicetis , quo facilius
attentatum opus, ad Dei tandem, Sanctorum honorem, Ecclesice utilitatem, populique Catho-
lici cedifieationem, per ficere valeat. Datum Trecoris in xdibus nostris, sub nostra & Secretarii
nostri Syngraphis, & sigilli Episcopalis, quo in talibus utimur adpressione. Hac die Maii 13.
Anni Domini Millesimi sexcentesimi Decimi Octavi.

GUILLELMUS ANDREAS, Vicarius Generalis & Of fieialis, qui suprâ.

Locus sigilli Episcopalis.	 De Mandato dicti D.D. Vicarii Generalis,
Y. GUYMARCH, Secretarius.

CXXXV. — Frere Noel Deslandes, Religieux de
De sable à la Croix pleine,	 l'Ordre des Freres Predicateurs, dits Jacobins, profez

racourcie d'argent. 	 du Convent de Blois, Docteur en Theologie de la
Faculté de Paris, Predicateur du Roy Tres-Chrestien

Loûis XIII. fut élû Vicaire General de la Congregation Gallicane de son Ordre, au Cha-
pitre celebré à Paris l'an mil six cens vingt-six, & faisant sa visite au Convent de Morlaix
(où j'estois alors d'assignation) il me commanda d'entreprendre cét oeuvre par ses lettres
dont vous pouvez voir la teneur au commencement de ce livre. Il fut nommé par le Roy
à l'Evesché de Treguer le vingt-neufiéme jour d'Octobre, l'an mil six cens trente-cinq
(jour d'heureux presage, pour estre la Feste de l'élevation du corps de saint Yves, Patron
universel de Bretagne, mais particulierement de l'Evesché de Treguer duquel il estoit
originaire) extremément desiré de son peuple. La mesme année mil six cens trente-six,
le vingt-cinquiéme jour de Fevrier feste de saint Mathias Apostre, en Caresme, entre dix
& unze heures de nuit, le feu prit aux Infirmeries du Monastere des Benedictines de
Morlaix, & courut subitement par tous les coins du Convent. Cét embrasement fut
premierement aperçeu par les sentinelles du Château, qui en avertirent la Ville. On y
courut de toutes parts au secours, mais l'incendie ayant pris trop de pied, & n'y ayant
commodité d'eau en ce lieu, joint que le vent estoit extraordinairement vehement, on n'y
pût apporter autre remede, que d'enfoncer les portes pour donner issué aux Religieuses,
qui en cét effroy avoient égaré les clefs, & fut tout le bastiment reduit en cendre, sans
qu'on pût sauver autre meuble, que le saint Ciboire & le Crucifix. Les Religieuses se
retirerent au Manoir de COAT-SERKHOU, où elles avoient premierement demeuré, &
depuis se sont accomodées au Manoir de PENN-AR-RU, attendant le restablissement de
leur Monastere. ¶ Noël des Landes mourut l'an mil six cens quarante-cinq, duquel fut
successeur, 11,
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ADDITION.

Balthazar Grangier, fils de Timoleon Grangier,
GRANGIER, d'azur au Chevron d'or, Seigneur de Liverdin , President aux Enquestes, &

aecompagné de trois gerbes de bled d'Anne le Refuge, il estoit Aumosnier du Roy
de mesme, au chef vairé d'argent Loüis XIII. qui le nomma à rEvesché de Treguer
& de gueules. 	 au mois de Fevrier mil six cens quarante-six, & fut

sacré à Paris le dix-huitiéme Novembre ensuivant,
en l'Abbaye de Saint Victor. Il gouverne son Diocese avec un zele & pieté toute exem-
plaire (1).

Ce Catalogue a esté par nous recueilli des Histoires de Bretagne, d'Allain Bouchard &
d'Argentré , & des Catalogues des Evesques de Treguer, dressés par le Pere du Paz à la fin
de son Histoire Genealogique des Illustres Maisons de Bretagne. Claude Robert en sa Gallia
Christiana lettre T. & Jean Chenu en son Histoire Chronologique des Evesques de Treguer,
mais plus particulierement du Catalogue manuscrit extrait d'un Legendaire manuscrit de
l'Eglise Cathedrale de Treguer, l'an mil cinq cens quatre vingt dix, par Noble & Discret
M. Maudez de Trogooff Chantre & Chanoine de ladite Eglise, à mog communiqué par le sieur
de Pont-Gautier de la Parroisse de Langoat prés la Roche-Derien, le douziéme Septembre
mil six cens vingt-sept; & du Catalogue aussi manuscrit de Noble & discret M. Pierre Calloét
sieur de Trofos, Chanoine & Grand-Archidiacre de Treguer, & Prevost de l'Eglise Collegiale
de Nôtre-Dame le Meur à Morlaix, qu'il me communiqua le treiziéme Mag mil six cens vingt-
huit & de plusieurs autres Memoires, Actes & recherches.

Suite des Evêques de Tréguier de 1679 à 1802. (P. P.).

D'azur au lion léopardé d'or, la patte
dextre posée sur un tronc écoté et
abaissé de même en pal, accom-
pagné en chef de 3 fleurs de lys
d'or, surmontées d'un lambel à
3 pendants de même. Devise: omne
solum forti patria est.

D'azur à 9 macles d'or, 3. 3. 3.

D'argent au huchet de sable accompa-
gné de 3 bannières d'azur chargées
chacune d'une croisette pommetée
d'or. Devise : Nec spes me mea
fefellit.

D'argent au lion de sable armé et
lampassé de gueules. Devise : De
tout et une pose et os et ungues
sanguine madent.

François-Ignace de Baglion de Saillant. Origi-
naire d'Agen. fut sacré le 23 juillet 1679 et transféré
à Poitiers en 1686. Il mourut le 26 janvier 1698.

Eustache Le Sénéchal de Carcado. 1686-1694,
Originaire de Bretagne. Fut sacré en 1686 et mourut
subitement à Paris le 15 mai 1694.

Olivier Jégon de Quervilio, 1694-1731. Fut sacré
le 3 octobre 1694. Janséniste enragé ; il mourut à
l'âge de 88 ans, le 2 août 1731.

François-Hyacinthe de la Fruglaye, 1731-1745.
Etait vicaire général de Quimper et curé de Crozon.
Sacré le 4 mai 1732, proscrivit le Jansénisme. Il
mourut à Tréguier le 3 décembre 1745, à l'âge de
60 ans.

1) Mgr Grangier mourut à Tréguier le 2 février 1679.
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D'azur à 3 huchets d'or liés et virolés Charles-Guy Le Borgne de Rermorvan, 1746-
de même. Devise : Attendant 1761. Sacré le 11 juillet 1746 ; mourut le ler OCt0-
mieux et Tout ou rien. bre 1761.

D'azur â un dauphin d'argent et un
levrier d'or affrontés, le dauphin
couronné d'or, le levrier colleté de
gueules. Devise : Fé et honneur.

De gueules à 3 fasces de vair.

Joseph-Dominique de Cheylus, 1762-1766. Origi-
naire d'Avignon. Fut sacré le 25 avril 1762 et trans-
féré en 1766 à Cahors, puis à Bayeux. Il mourut à
Jersey en 1797.

Jean-Marc de la Royère, 1767-1773. Originaire du
Périgord. Fut sacré le 26 avril 1767 et transféré à
Castres en 1773 ; décédé en 1802.

Jean-Augustin de Frétat de Serra, 1774-1775.D'azur à 2 roses d'or en chef et un Originaire d'Auvergne. Fut sacré le 22 janvier 1774croissant d'argent en pointe. et transféré à Nantes en 1775.

Jean-Baptiste-Joseph de Lubersac, 1775-1780.
De gueules au loup d'or. 	 Originaire d'Arles. Fut sacré le 6 août 1775 et transféré

à Chartres en 1780.

De gueules à la croix engreslée d'ar- Auguste-René-Louis Le Mintier, 1780-1801. Fut
gent. Devise : Deus meus, omnia sacré le 30 avril 1780 et mourut à Londres le
sunt et Tout ou rien. 21 avril 1801.
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ROYS ET REINES DE BRETAGNE ARMORIQUE.

onan Merladee, fils d'Agripinus & de
Demetia , Princes Bretons insulaires,
passa la mer avec Flave Maxime
Clemens, & ayant conquis la Bretagne

Armorique, s'en fit Couronner Roy l'an de grace
383. mourut l'an 388. gist en l'Eglise de* Leon.
Il prit pour Armes un Escu d'argent, chargé de
10. Hermines de sable, 4. 3. 2. 1.

1. FRAGAN, Pere de S. Wenolé, fut son Chan-
celier, & depuis Gouverneur du Leonnois.

II. Grallon, Duc ou Comte de Cornoûaille ,
couronné l'an 388. tint sa Cour en la Ville de
Kemper, & puis en la ville d'is, mourut au Castel-
Tevenec prés le Faou, l'an 405. gist en l'Abbaye
de Lant-Tevennec qu'il avoit fondée prés sondit
Chasteau.

2. S. GILDAS , surnommé le Sage, Abbé de
Rhuis, fut Chancelier de Bretagne sous luy.

S. Ursule, fille de Dionorus Mau-
rus Roy d'Albanie & de Cornoilaille
en l'Isle, & de la Reine Darie, fiancée
au Roy Conan , le voulant venir
épouser en Bretagne, jettée par une
tourmente à l'emboucheure du Rhein,
y fut martyrisée par les Huns, comme
nous avons dit le 21. Octobre pag . 514.
Elle portoit d'ALBANIE, qui estoit d'or
au Lyon de gueules. Nota que le Tres-
cheur ne fut pris que long-temps depuis
par Fergus Duc des Skiths ou Skots, &
le fleuré contre fleuré par Acaius, du
temps de Charlemagne.

Adevisia, fut femme de ce Prince,
MSS. Coa. Landevennec.
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III.Salomon L fut couronné l'an 405. mourut
l'an 412.

IV. Audren, couronné l'an 412. deceda l'an 438.
V. Budik, couronné l'an 438. mourut l'an 448.

VI. Hoél 1. surnommé le Grand, couronné
l'an 448. mourut l'an 484. Il institua l'Ordre de
Chevalerie de Bretagne qu'il apella de l'Hermine,
que le Duc Jean le Conquerant releva depuis, &
amplifia , comme nous dirons tantost (Dieu
aidant).

VII. Hoél II. surnommé le Fainéant, couronné
l'an 484. mourut l'an 560.

3. S. MELAINE Evesque de Rennes, fut de son
temps Chancelier de Bretagne.

VIII. Alain I. couronné l'an 560. mourut l'an 594.
4. VICTORIUS aussi Evesque de Rennes, fut

fait par ce Prince Chancelier de Bretagne, l'an 568.
IX. Hoél HL couronné l'an 594. mourut l'an 640.
X. Salomon II. couronné l'an 640. mourut

l'an 660.
5. BERTULPHE, Chancelier de Bretagne sous

le Roy Hal, fut continué par Salomon jusqu'à
l'an 643. qu'il se fit Moyne. et l'an 648. fut beni Abbé
de S. Melaine de Rennes, fondé par ce Prince.

XL Allain H. surnommé le Long, fut couronné
l'an 660. mourut l'an 690.

6. GAULTIER, Evesque d'Aleth, fut de son
temps Chancelier de Bretagne.

Interregne de 161. ans.
XII. Neomene fut couronné à Dol l'an 851.

mourut l'an 859.
7. RAGENMRIUS , Evesque de Vennes, fat

Chancelier de Bretagne pendant son regne.
XIII. Heruspée couronné l'an 859. tué par le

subsequent, l'an 866.
8. GUERIN, Evesque de Rennes, fut Chancelier

de Bretagne sous ce Prince.

Ovenne, femme de Salomon.

Enfans d'AUDREN
BUDIK.
EREKH, Comte de Bro-Erekh.
Anne, ou Enime, fille du Prince

Uther surnommé PENN-DRAGON, &
soeur du Roy Arthur le Grand, eut
de ce Prince un fils nommé

- HOEL.

Le nom de sa femme ne se trouve,
il eut un fils & une fille :

ALLAIN qui luy succeda.
ALIENOR mariée au Seigneur de

Leon.

Les noms de leurs femmes ne se
trouvent pas.

Marmonthreth, femme du Roy
Heruspée.

XIV. Salomon HI. couronné l'an
866. fut tué par ses neveux l'an 874.

9. HARENNA , ou HERENNA ,
Evesque de Vennes, fut Chancelier de
Bretagne sous ce Prince.

Guiheneree, première femme du Roy Salomon
troisiéme, duquel elle eut deux fils,

GUEGON,
RIVALLON,

mourut l'an 862. gist à Saint Sauveur de Plou'-Ian.
Ceeile, fille de Flavius Patrice Romain, epousa

ce Roy à Nantes, l'an 864. & eut de luy un fils
nommé

ALBIGEON,
mourut l'an 871. gist à Saint Sauveur de Rhedon. 
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BOYS DONONEENS, OU DE BASSE BRETAGNE.

ivallon Murmaezon, Prince insulaire,
ayant chassé les Barbares du Leon-
nois, s'en intitula Roy, & establit sa

  demeure en la Ville de Brest, l'an 499.
II. Derokh entendit sa domination en Treguer

& Goélo.
III. Riathan adjousta à son petit Estat la Cor-

nouaille, & partie du Vennetois.
IV. Jona tué à la chasse par Comorre, qui

s'empara des Comtez de Leon & Cornormille.
V. Juduual, refugié en la Cour de Childebert,

Roy de France, restably en ses terres par les
merites de saint Samson.

VI. Juhael paisible possesseur des Estats de ses predecesseurs, épousa une belle
Princesse nommée Pritella, fille aisnée d'Ausoche Prince au Comté de Leon, duquel elle
eut grand nombre d'enfans, à sçavoir :

S. Judicaël. 	 Larghaél. 	 Filles.
S. Josse.
S. Winokh.
Judganokh.

ma. 	 Hoêl.

Rhimas.
Judunahel.
Heblon.
Gueman.
Juhaél.

Ourelie.
Ovenne.
Bredakh.

Gamaêl. Guenn.
Glazran. Leor.
Ha 

I Doétwald.
VII. Saint Judieael, qui se fit Religieux au Monastere de Saint Méen de Gaël.
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DUCS ET DUCHESSES DE BRETAGNE.

llain I. surnommé Rebras,
c'est à dire le trop grand,
entra au Duché l'an 894.
mourut l'an 907.

10. BILI Evesque de Vennes, fut
Chancelier de Bretagne pendant son
regne.

I. Orgain, femme du Duc Allain premier,
duquel elle eut trois enfans, à sçavoir :

qui aprés la mort de leur
père s'intitulerent Comtes
de Bretagne ;

& une fille qui épousa Mathuede Comte de
Porhoet.

JUHAEL
COLLEDOC



298* 	 CATALOGUE GENEALOGIQUE ET CHRONOLOGIQUE 

JUDITH, veuve du Vieomte de Thoiiars, belle
Dame autant qu'autre de son siecle, se donna à ce
Prince, qui l'entretint toute sa vie hors de legitime
mariage, & en eut deux enfans, sçavoir :

HOEL.
GUEREC.
Et partant nous ne la nombrerons entre les

Duchesses.
II. Mis ou Berthe de Blois, fille de Thebaud

Comte de Blois & de Chartres, épousa le Duc
Allain deuxiéme au Château de Blois, l'an 948. eut
de luy un fils, qui fut nommé :

DROGON, tué par sa nourrice à l'instance du
Comte d'Anjou Foulques, que cette Dame
avoit épousé en secondes nopces. Portoit de
CHARTRES, qui est d'or à trois faces de sable,
& un orle de six Merlettes de mesme.

II. Allain second surnommé Barbe-
torte , fils de Mathuede Comte de
Porhoét, & de la fille du Duc Allain
premier, entra au Duché l'an 931.
mourut l'an 959. gist à Nôtre-Dame
de Nantes.

11. HOSTIONUS Evesque de Leon,
fut Chancelier de Bretagne sous luy.  

III. Ermengarde d'Anjou, premiere de ce
nom, fille de Maurice Comte d'Anjou, fils de
Grisegonelle, & soeur de Foulques aussi Comte
d'Anjou, épousa le Duc Conan premier, l'an neuf
cens quatre-vingt & eut de luy quatre enfans :

GEFFROY.
JUHAEL.
JUDICAEL, qui fut Evesque de Venues. Voy.

page 106*.
JUDITH.
Elle portoit d'Ar:Jou, qui estoit [alors) écartelé

de gueules à l'escarboucle pomettée et fleuronnée
d'or, & d'or à l'Aigle éployée de sinople, qui estoient
ANJOU deçà & delà MAYNE.

III. Conan premier, dit de Rennes,
entra au Duché l'an 982. & mourut
l'an 992.

12. A URISCAND Evesque de Ren-
nes, fut son Chancelier. 

IV. Geffroy I. succeda à son Pere
l'an 992. & mourut l'an 1008. fut
enterré à Rennes.

IV. Havoise de Normandie, premiere du nom,
fille de Richard Duc de Normandie, fils de
Guillaume Longuespée, espousa le Duc Geffroy
premier, qui engendra en elle trois enfans, sça-
voir :

ALLAIN,
EUDON,
ADELLE, premiere Abbesse de S. Georges de

Rennes.
Elle portoit de NORMANDIE, qui est de gueules

à deux Leopards d'or l'un sur r autre.
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V. Allain III. couronné l'an 1008.
empoisonné par les Normands, l'an
1039. mourut à Westmonstier, gist à
Fescamp.

13. CAVALLON, Abbé de S. Sau-
veur de Rhedon , fut son Chancelier.

V. Berthe de Champagne, premiere du nom,
fille d'Odon Comte de Blois, Chartres & Cham-
pagne, veuve de Huon Comte du Mans, recherchée
de plusieurs Princes, pour sa rare beauté, fut
amenée en Bretagne par Allain Caignard Comte
de Cornotiaille, qui la presenta au Duc, qui
l'épousa, & pour ce service, il pardonna audit
Caignard qu'il avoit banni, luy rendit ses terres,
& luy donna pour femme la Princesse Judith,
heritiere de Judicaél Comte -de Nantes. Elle eut
deux enfans :

CONAN,
HAVOISE, mariée depuis à Hoa fils d'Allain

Caignard.
Aprés le deceds de son mary elle fut traversée

par le Prince Eudon, son beau-frere pour la garde
de ses enfans, deceda l'an 1084. Elle portoit écar-
telée de CHARTRES (cg-dessus) & de CHAMPAGNE,
qui est d'azur à la bande d'argent, accompagné de
deux cotices d'or, potencées & contrepotencées de
treize pieces.

Ce Duc eut encore deux enfans hors de legi-
time mariage :

GEFFROY, auquel il donna le Comté de
Rennes, & le maria à l'heritiere de Dol,

& WALLON.

e
»  

VI. Conan II. âgé de trois mois,
couronné en l'âge de sept ans,
l'an 1046. fut aussi empoisonné par
un sien Chambellan, pratiqué par le
Duc de Normandie, l'an 1066. gist à
S. Melaine de Rennes.

14. SYL VESTRE DE LA GUERCHE ,
Evesque de Rennes, fut son Chancelier.

Ne fut marié.

VI. Havoise de Bretagne, seconde du nom ,
fille du Duc Allain HI. & de Berthe de Champagne,
soeur du Duc Conan, mort sans enfans, recueillit
la succession, & porta son mary au Duché
l'an 1066. & eut de lui trois fils :

ALLAIN,
MATHIAS &
BENOIST, Abbé de Kemper-Ellé, Evesque de

Nantes, puis Archevesque de Tours.
Elle portoit de BRETAGNE, & mourut-1101i 1071.

VII. Hoel I. fils aisné d'Allain
Caignard, de Comte de Cornoiiaille
de par son Pere, & de Nantes par la
mort de Mathias fils de Budik Comte
dudit Nantes, porté par sa femme au
Duché l'an 1066. mourut l'an 1084. Il
portoit de NANTES Comté, qui est de
BRETAGNE au Chef de gueules.

...



X. Eudon, Comte de Pontyevre,
Vicomte de Porhoêt, porté par sa
femme au Duché, au desaveu fait
de Hoél par le Duc. Il estoit fils
d'Estienne Comte de Pontyevre, fut
couronné l'an 1148. gouverna jusqu'à
l'an 1155. que le Prince Conan son
fils le contraign" de s'en demettre
à son profit.
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VIII. Allain quatriéme dit Fer-
geant, fut couronné l'an 1084. &
mourut l'an 1119. eut deux femmes, à
sçavoir :

15. REGNAUD Evesque d'Aleth,
Chancelier de Bretagne sous son reg ne .

VII. Constance d'Angleterre, premiere du
nom, fille de Guillaume le Conquerant Roy
d'Angleterre, fiança le Duc Allain IV. à Bayeux
en Normandie, l'épousa en grande pompe à
Rennes ; elle ne donna point d'enfans, & mourut
l'an 1093. gist à Saint Pierre de Rennes. Elle
portoit d'ANGLETERRE, qui est de gueules à trois
Leopards d'or armez et lampassez d'azur, qui sont
les armes de NORMANDIE et GUYENNE assemblez, que
Guillaume dit le Conquerant donna à r Angleterre
aprés l'avoir conquise.

VIII.Ermengarde d'Anjou, deuxiéme du nom,
fille de Foulques Rechim Comte d'Angers, veuve
de Guillaume Comte de Poictou qui l'avoit répu-
diée, de son vivant épousa en secondes nopces
le Duc Alain IV. & eut de luy deux fils :

CONAN &
GEFFROY.
Aprés la mort du Duc elle se fit Religieuse.

Voyez sa vie cy-dessus, page 401.
Elle portoit d' ANJou ancien. Blasonné cy-

dessus.
IX. Mathilde d'Angleterre, quelques uns la

nomment Marguerite, fille de Henry I. Roy
d'Angleterre, épousa le Duc Conan troisiéme, du
vivant de son Pere Allain quatrième, & eut de
luy deux filles :

BERTHE, mariée à Eudon Comte de Pontyevre
& Porhet, &

CONSTANCE.
Il eut aussi un fils nommé Hoél, qu'il desavoua

à sa mort, mais les Nantois le recueillirent, & le
firent leur Comte. Elle portoit d'ANGLETERRE. Bla-
sonné cy-dessus.

X. Berthe de Bretagne, deuxiéme du nom,
veuve d'Allain de Pontyevre Seigneur de la
Roche, dit le Noir, fille aisnée du Duc Conan
troisième, & de Mathilde d'Angleterre, par le
desaveu fait de son frere Hoél recueillit la suc-
cession, & porta son mary au Duché, & eut de
luy un fils nommé :

CONAN. .
Elle mourut l'an 1160. Elle portoit de BRETAGNE.

Anne, ou selon aucuns Ysabeau de Leon,
seconde femme d'Eudon, dépoüillé du Duché,
estoit fille de Guyomark Vicomte de Leon, n'eut
point d'enfans.
• Elle portoit de LEON, qui est d'or au Lyon de
sable.

IX. Conan troisiéme, surnommé le
Gros, couronné l'an 1119, mourut
l'an 1148.
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XI. Marguerite de Pontievre, premiere du nom,
fille de Conan Comte de Pontyevre, & de Noga fille de
Gédoûin premier du nom, Comte de Dol, épousa le Duc
Conan deuxiéme par dispense du Pape Adrien, pour
la proximité de lignage, & eut de luy une fille,

CONSTANCE.
Elle portoit de PONTYEVRE, qui est de BRETAGNE d la

bordure de gueules.
XII.Marguerite d'Escosse deuxiéme du nom, femme

d 	 D 	 Ell 	 I it d'E 	 ' i t cl' 	 I.e ce uc. e por o 	 SCOSSE, qu es or au yon
de gueules, enclos dans une double trescheur ou essonnier,
fleuré & contrejleuré de fleurs de Lys de mesure.

XIII. Constance de Bretagne, deuxiéme de
ce nom, fille unique & heritiere du Duc Conan,
épousa en premiére nopce le Prince Geffroy III.
fils du Roy d'Angleterre Henry II. & ce du vivant
de son Pere le Duc Conan quatriéme, qui en
consideration dudit mariage donna à son gendre
le Comté de Nantes, & aprés sa mort cette Prin-
cesse recueillit sa succession, & porta son mary
au Duché, duquel elle eut deux enfans.

ARTUR,
ALIENOR, qui fut detenué par Jean Sans-

Terre Roy d'Angleterre, en un Convent de
Nonains à Bristou, où elle mourut.

En secondes nopces elle épousa par importu-
nité de Richard Roy d'Angleterre, Renoul Comte
de Cestrik, lequel les Barons ne voulurent rece-
voir pour Duc, & elle n'en eut point d'enfans.

En III. nopces elle épousa Guy de Thoûars, &
en eut deux filles, à sçavoir :

ALIX &
CATHERINE, qui fut mariée au Seigneur de

Vitré.
Cette Princesse mourut l'an 1202. gist à Ville-

neuve. Portoit de BRETAGNE.

XIV. Artur I. fils de lad. Duchesse & du Duc Geffroy d'An-
gleterre, (doit preceder Guy de Thouars, lequel j'ay mis devant
pour ne confondre l'ordre des couches de ladite Constance)
nasquit le jour de Pâques l'an 1187. apres la mort de son Pere,
de l'Estoc duquel il estoit Comte d'Anjou & du Mayne, Duc
d'Aquitaine, & Roy legitime d'Angleterre, que son Oncle Jean
dit Sans-Terre usurpa sur luy, & l'ayant pris l'assassina
cruellement à Cherbourg en Normandie, l'an 1202. Portoit éear-
telé au I. quartier de BRETAGNE, au II. d'AQUITAINE, au tiers
d'ANJOU, GU quart du MAYNE & d'ANGLETERRE sur le tout.

18. PIERRE DE DINAN Evesque de Rennes, estoit Chan-
celier de Bretagne, portoit de DINAN blasonné és Evesques de
Rennes.

XI. Conan quatriéme, fils
de la Duchesse Berthe & du
Duc Eudon, couronné l'an 1155.
mourut l'an 1171.

16. Sous luy fut Chancelier de
Bretagne un certain ROBERT,
duquel je n'ay trouvé le surnom.

(
XII. Geffroy d'Angleterre, I.I. du

nom, fils de Henry Roy d'Angleterre,
& de Leonore ou Alienor d'Aquitaine,
Comte de Nantes, de Richemont &
d'Anjou, épousa nôtre Duchesse à
Fougeres l'an 1186. Portoit écartelé
d'ANGLETERRE & de BRETAGNE.

17. HEBERT Evesque de Rennes,
fut chancelier de Bretagne pendant
son regne.

RENOUL, Comte de Cestrix son
II. mary, ne fut receu en qualité de
Duc.

XIII. Guy de Thouars, issu de
la Maison de France, III. époux
de la Duchesse Constance, mourut
l'an 1213. Portoit de FRANCE renversé,
qui est d'or semé de Lys d'azur, au
quartier de gueules, qui est THOUARS.

Ne fut point marié.
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XIV.Alix de Bretagne H. du nom, fille aînée
de Guy de Tours & la Duchesse Constance, fut
mariée par deliberation des Estats à Pierre de
Brenne ou de Dreux, l'an 1212. eut de luy deux
enfans.

JEAN,
YOLANDE, mariée à Hugues le Brun, Comte

de la Marche. Elle mourut l'an 1225. gist à Ville-
neuve.

XV. Blanche de Navarre, fille de Thibaut IV.
du nom, Roy de Navarre, Comte de Champagne &
de Brie, & d'Agnès de Beau-Jeu sa seconde femme,
(qui portoit d'or au Lyon de sable armé & lampassé
de gueules, au Lambel d'azur de 5. pieces , qui est
BEAU-JEU) espousa le Duc Jean I. l'an 1237. &
eut de luy neuf enfans, sçavoir :

JEAN, Comte de Richemont, né en Janvier 1238.

PIERRE, né à Chasteaulin l'an 1241. mourut à
Paris, gist aux Cordeliers.

ALIX, née au chateau de Sussinio, 1'11. Juin 1243.
mariée à Jean de Chastillon , I. du nom,
Comte de Blois, de Chartres, & de Dunoys,
qui portoit de BLois blasonné cy-dessus.

THEBAUD, né en Aoust 1245. mourut l'an sui-
vant, gist à S. Guedas de Rhuis.

THIBAUD, autre, né l'an 1247.

ALIENOR, née l'an 1248. mourut 1249. gist à
S. Guedas de Rhuis.

NICOLAS , né en May l'an 1249. tenu sur les
fonds par Loûis fils aisné de France.

ROBERT, né l'an 1250.

JEANNE, mariée à Mathieu Seigneur de Mont-
morency, III. du nom, duquel est issuë
toute la famille de Montmorency jusqu'à
present.

MONTMORENCY, porte d'or à la Croix dégueules,
cantonné de seize Allelyons d'azur.

Cette Duchesse mourut és octaves de S. Domi-
nique, l'an 1284. & fut enterrée au Monastere de
la Joye, prés Henebont, qu'elle avoit fondé. Elle
portoit écartelé de NAVARRE, qui est de gueules aux
rais d' escarboucle, pommeté d'or, & de CHAMPAGNE,
blasonné cg-dessus.

XV.Pierre de Dreux I. de ce nom,
dit Mauclerc fils de Robert de Dreux,
fils de Loilis le Gros Roy de France,
épousa la Duchesse Alix l'an 1212. se
démit du Duché l'an 1237. mourut
l'an 1250. le 28. Juin, gist à Ville-neuve.
Portoit de DREUX, qui est échiqueté
d'or & d'azur à la bordure de gueules.
au quartier de BRETAGNE.

XVI. Jean premier, dit le Comte
Roux, fut couronné l'an 1237. & mou-
rut la Vigile de S. Denis en Octobre,
l'an 1286. Portoit de DREUX , qui est
échiqueté d'or & d'azur, à la bordure
de gueules, à petits Leopards d'or, au
franc quartier de BRETAGNE.
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Beatrix d'Angleterre, fille de Henry III. Roy
d'Angleterre, espousa le Prince Jean Comte de
Richemont à Paris, en presence des Roys de
France & d'Angleterre, les Duc & Duchesse de
Bretagne, eut de luy six enfans.

ARTUR, né l'an 1262.
PIERRE,
JEAN,
BLANCHE, mariée à Philippes d'Artois, fils de

Robert de France. ARTOIS, porte de FRANCE au
Lambel de gueules, chàtelé d'or de neuf pieces.

MARIE, mariée à Guy de Chastillon Comte de
Saint Pol, l'an 1292. SAINT POL , porte d'ar-
gent au Lyon de gueules, la queue fourchée
& nouée, armé, lampassé, & couronné d'or.

MARGUERITE, qui fut Abbesse de Fontevraud.
Cette Princesse mourut l'an 1272. avant que

son mary parvint au Duché, son corps fut porté
enterrer en un Convent de Cordeliers qu'elle avoit
fondé prés Londres. Elle portoit d'ANGLETERRE,

1 blasonné cg-dessus.
XVI. Marie de Limoges, fille heritiere de Guy Vicomte de

Limoges Dame d'Avesnes en Haynault, de l'Aigle, de Noyon,
épousa le Comte de Richemont Artur, l'an 1274. & eut de
luy trois Fils.

JEAN, né à Champtoceaux, & Baptisé à S. Florent le Vieil.
GUY, qui épousa Jeanne, heritiere d'Avaugour, fille de

Henry Baron d'Avaugour, & de Mayne, & de Goêlo ,
duquel mariage issit Jeanne de Bretagne, femme de
Charles de Blois.

PIERRE, qui mourut jeune, estant né l'an 1289.
Elle portoit de LIMOGES, qui est écartelé de BRETAGNE à la

bordure de gueules, & d'or à trois Lyonceaus de gueules.
XVII. Yolande de Dreux, fille d'Amaury Duc de Nar-

bonne, Comte de Tholose, Vicomte de Bourges, & de Car-
cassonne, & de la Comtesse de Montfort l'Amaury, estant
veuve d'Alexandre Roy d'Escosse, épousa en secondes nopces
ce Prince, l'an 1292. & en eut cinq enfans.

JEAN, Comte de Montfort l'Amaury (qui porte de gueules au
Lyon d'argent, à laquez& fourchée) Competiteur de Charles
de Blois au Duché, qui épousa Jeanne de Flandres.

JEANNE, mariée à Robert de Flandres, fils de Robert de
Bethune, Comte de Marle & de Cassel.

ALIX, mariée au Comte de Vendosme (qui porte de FRANCE
au baston de gueules, chargé de trois Lyonceaux d'argent.)

BEATRIX, mariée au Seigneur de Laval.
MARIE, fut Religieuse Jacobine à Poissi.
Cette Duchesse mourut l'an 1322. Portoil de DREUX, bla-

sonné cy-dessus.

XVIII. Artur H. suc-
ceda à son Pere aud. an
1305. & mourut l'an 1312.
au Château de l'Isles sur
Vilaines, prés la Roche-
Bernard, fut enterré aux
Cordeliers de Vennes.

XVII. Jean II. couronné à Rennes
l'an 1286. mourut à Lyon, accablé des
ruines d'une muraille l'an 1305. gist
aux Carmes de Plou-Armel par luy
fondez. Il reprit les pleines armes de
BRETAGNE & quitta celles de DREUX.
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XIX. Jean III. couronné l'an 1312.
mourut à Caën en Normandie le der-
nier d'Avril, l'an 1341. gist aux Carmes
de Plou'-Armel.

19. HENRY, évesque de Dol, fut
chancelier de Bretagne sous ce prince.

XVIII.Jeanne de Valois, I. du nom, fille de
Charles Comte de Valois, d'Anjou, d'Alençon &
de Chartres, fils de Philippes Roy de France,
épousa le Duc Jean troisiéme, luy n'estant encore
que Comte de Richemont , ne donna point d'en-
fans, & mourut l'an 1313.

XIX.Ysabeau d'Espagne, I. du nom, fille de
Sancie Roy de Castille, seconde femme du Duc
Jean III. ne donna pas d'enfans. Portoit de CAS-
TILLE, qui est de gueules au Chasteau d'or, donjonné
de mesure.

XX. Jeanne de Savoye, deuxiéme du nom,
fille d'Othon Comte de Savoye, troisiéme femme
du Duc Jean troisième, qu'elle espousa à Nostre-
Dame de Chartres, l'an 1329. ne donna pas non
plus d'enfans. Elle portoit de SAVOYE, qui est de
gueules à la Croix pleine d'argent.

Jeanne de Flandres, fille de Lords de Flandres,
Comte de Nevers & de Rhetel, femme du Comte de
Montfort (qui disputa le Duché, contre Jeanne de
Bretagne, ditte la Boiteuse) Princesse Guerriere, &
autant experimentée que Capitaine de son temps,
comme temoignent les Histoires de Bretagne,
France, & Angleterre. Elle eut de luy,

JEAN, Comte de Montfort.
Elle portoit de FLANDRES, qui est d'or au Lyon

de sable.
NEVERS, porte de FRANCE à la bordure em-

pannée d'argent & de gueules.
RHETEL , porte de gueules, à trois testes de

rateaux endanchez d'or.
XXI.Marie d'Angleterre, deuxiéme du nom,

fille d'Edouard III. Roy d'Angleterre, premiere
femme du Duc Jean IV. surnommé le Conquereur,
recherchée par Messire Amaury de Clisson,
député de la part de la Comtesse de Montfort,
pendant que son mary estoit detenu à Paris,
mourut avant la journée d'Auray, sans avoir eu
enfans. Portoit d'ANGLETERRE.

XXII.Jeanne de Holande, troisième du nom,
fille de Messire Thomas de Holande, & de la
Princesse de Galles, espousa le Duc Jean qua-
triéme à Nantes, l'an 1366. mourut à Londres
l'an 1385. n'eût point d'enfans. Elle portoit de
HOLANDE, qui est d'or au Lyon de gueules.

XXIII. Jeanne de Navarre, quatriéme du
nom, fille de Charles I. Roy de Navarre, & de
Jeanne de France, fut envoyée querir par le Duc
Jean IV. & amenée en Bretagne par le Seigneur

Jean, Comte de Montfort, Compé-
titeur de la Princesse Jeanne sa cou-
sine, soûiint guerre conteelle jusques
en Septembre 1345. qu'il mourut au
Chasteau de Henbont & fut enterré
aux Jacobins de Kemper-Ellé , mais
d'autant qu'il n'a esté paisible en la
possession du Duché, il n'est pas mis
au nombre des Ducs. Portait de
MONTFORT L'AMAURY, blasonné cy-
dessus ; & puis de BRETAGNE, quand il
s'en portoit Duc.

XX. Jean IV. surnommé le Conque-
reur, fils de Jean Comte de Montfort,
& de Jeanne de Flandres, succeda
aux justes pretentions de son Pere,
Fan 1345. Et sous la genereuse con-
duite de sa Mere, poursuivit la que-
relle du Duché, terminée enfin à la
journée d'Auray, l'an 1364. où son
competiteur laissa la vie. Il mourut
au Château de Nantes, l'an 1399. Ce
Prince aprés avoir pacifié son Estat,

asseuré la Paix par le Traitté de
Guerande, releva l'ancien Ordre de
Bretagne, apellé de rHermine, insti-
tué jadis par Hoël premier du nom,
Roy de Bretagne Armorique, l'an 452.
& au lieu du ruban blanc & noir, du-
quel pendoif une Hermine passante,
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émaillée de blanc, que portoient au
col lesdits chevaliers, il leur donna
des colliers d'or chargez d'Hermines
passantes, émaillées de blanc, au Col-
lier d'or, traversées de rouleaux
émaillez de mesme â la devise Bre-
tonne, Kent-Mervell, qu'on diroit en
François, Plûtost Mourir , lesdites
Hermines & escritaux s'entretenons à
des chesnons d'or, aboutez à la boucle
de mesme ; au bas duquel collier pendoit
à chesnons d'or, une Hermine passante,
aecolée de la Jartiere de Bretagne, sous
une Couronne d'or, relevée d'Hermines
de mesme, à la mesme devise. Comme
il se void au col de son Effigie sur son
tombeau, au Choeur de l'Eglise Cathe-
drale de Nantes. Et en memoire eter-
nelle de la signalée victoire qu'il avoit
gagnée devant Auray, le jour de sainct
Michel, l'an 1364. il voulut que cét
Ordre de Chevalerie, fut sous la pro-
tection du Glorieux Archange sainct
Michel, ordonnant que tous les ans au jour de sa Feste , les Chevaliers se trouveroient
en la Chapelle Ducale de sainct Michel du Camp, prés Auray, (où est à present la
Chartreuse) pour y faire prier Dieu pour les ames de ceux qui seroient decedez de
leur compagnie; dont les heritiers seroient obligez apporter les Colliers, & en faire don
aux Doyens & Chapellains de ladite Chapelle, pour estre convertis au profit d'icelle ;
comme il appert par un Acte sur vellin, deuément garenti & seellé, qui est aux Archives
de ladite Chartreuse d'Auray, cotte ►4 XX. sous l'étiquette : Mandement des Colliers, que
le R. P. Prieur de ladite Chartreuse m'a communiqué, en Juin l'an 1636. lequel j'ay
jugé à propos de mettre icy tout au long, pour justifier l'existence de cét Ordre, d'insti-
tution anterieure à celuy de L'EspY, institué long-temps aprés par le Duc François pre-
mier. Il est tel :

JEAN PAR LA GRACE DE DIEU DUC DE BRETAGNE, Comte de Montfort & de
Richemont : A tous ceux qui ces presentes Lettres verront & orront, Salut. Comme nostre
tres-redouté Seigneur le Duc nostre Pere (à qui Dieu pardonne) eut ordonné & fait UN
ORDRE DE SON COLLIER, à la reeeption duquel Collier, ceux de qui nostredit Seigneur
& Pere recevoit le serment, estoient tenus & par serment, eux rendre le jour de la (este sainct
Michel, en Montegargane, à nostre Chapelle de S. Michel du Camp, prés Auray, si â celuy
jour ils estoient en nostredit Duché, hors de tout empeschement. Et pour chacun deffunct
d'icelay Ordre du Collier, les survivons faire dire & celebrer certain nombre de Messes pour
le salut & redemption desdits deffuncts : Et les heritiers desdits deffuncts, rendre les Colliers
qu'iceux deffuncts souloient porter, aux Doyen & Chapellains de ladite Chapelle, pour estre
convertis & employez en Callices , ornemens & autres bonnes oeuvres de ladite Chapelle. Et
il est ainsi, que depuis icelug Ordre du Collier ordonné par nostredit feu Seigneur & Pere,
soient decedez plusieurs personnes qu'icelug Ordre du Collier portoient; desquels ou d'aucuns
d'eux, si, comme on nous a signifié & donné à entendre, les Colliers nullement n'ont esté

V. nus S. 	 t

de Chasteaugiron, & espousa ce Prince à Guer-
rande, 1'1. Septembre 1386. & donna à la Bretagne
huict enfans, sçavoir,

JEAN,
ARTUR, né à Sussinio, l'an 1393.
RICHARD, Comte d'Estampes, qui espousa

Marguerite d'Orleans.
GILLES, mourut enfant.
MARIE, mariée à Pierre, premier Duc d'Alen-

çon.
MARGUERITE, mariée à Allain Vicomte de

Rohan, neufiéme du nom.
BLANCHE, mariée au Comte de Lomaigné,

fils aisné du Comte d'Armaignac.
JEANNE, née l'an 1387. mourut jeune, gist à

Sainct Guedas de Rhuys.
Cette Princesse, aprés la mort du Duc, espousa

en secondes nopces Henry de Lanclastre Roy
d'Angleterre, le 7. Fevrier 1402. fut couronnée à
à Londres le 26. du mesme mois, mourut en
Juillet 1437. Portoit de NAVARRE, blasonné cy-
dessus.
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rendus à ladite Chapelle : Pour ce est-il, que, NOUS, lesdites choses considerées, desirant
de tout nostre coeur, ainsi que droict est, ensuivir nostredit feu Seigneur & Pere, en tous ses
bons propos & Ordonnances, attendu mesme que les Chapellains de nostredite Chapelle sont
tellement obligez & astraints à faire le divin Office, que faisant leur devoir, ne pourraient
bonnement vacquer et entendre à faire la poursuite, qui pour ce faire est convenable, &
autres justes causes à ce Nous mouvans. MANDONS ET COMMANDONS à nos Procureurs
Generaux & Particuliers, qui de present sont, & à chacun d'eux en son temps & pour ce que
luy en appartiendra, vigoureusement & sans deport contraindre à faire restituer lesdits
Colliers aux Doyen & Chapellains de ladite Chapelle; et en cas de refus, delay ou opposi-
tion, adjourner ou faire adjourner tels opposons & contre-disans, devant Nous & nostre
Conseil, où à nos generales assignations, où Nous voulons qu'ils soient poursuivis, afin de
ladite restitution. En mandant à nos bien-amen & faux Conseillers & autres gens de
nostredit Conseil, tenant nosdites assignations. en decider & sentencier, parties deuëment
apellées, & sur ce faire brief accomplissement de Justice, CAR IL NOUS PLAIST ; & de ce
faire leur donnons plein pouvoir de par NOUS, & Mandement special. MANDONS El
COMMANDONS à tous nos Feaux & Sujets en ce faisant leur obéir, & diligemment entendre.
Donné en nostre Chastel d'Auray le 15. jour de Novembre, l'an mil quatre cens trente-sept.
Par LE DUC, de son Commandement. BOURGET.

De ce Prince furent Chanceliers :
20. ANSEA UME CANTEMERLE, Evesque de Rennes.
21. HENRY BOKHU, grand Jurisconsulte.
22. ROBERT BROCHEREUL, sieur de Sens, Seneschal de Rennes & de Nantes, creé le

premier Aoust 1399.

XXI Jean V. dit le Sage, couronné
l'an 1399. mourut au Manoir de la
Touche, prés Nantes, le 28. Aoust 1442.
gist en la Cathedrale de Treguer.

Sous luy furent Chanceliers de Bre-
tagne.

23.F. HENRY LE I3ARBU,Evesque
de Vennes.

24.ESTIENNE CŒURET,Evesque
de Dol.

25.JEAN DE MALESTROIT, Eves-
que premierement de Sainct Brieuc, &
puis de Nantes.

XXII. François I. dit le Bien-
Aimé, fils aisné de Jean V. couronné
à Rennes l'an 1442. mourut au Manoir
de Plaisance prés Vennes, l'an 1450.
gist au Choeur de Sainct Sauveur de
Rhedon.

Ce Prince institua un autre Ordre
ou Collier de Chevalerie, en l'hon-
neur & memoire du Duc Jean le
Conquerant son Ayeul, & le nomma
l'ORDRE DE L'ESPIC, d'autant que

XXIV.Jeanne de France, cinquiéme du nom,
fille de Charles VI. Roy de France, fiança ce
Prince, n'estant encor que Comte de Montfort
l'an 1391. l'espousa à Paris l'an 1404. & eut de luy
cinq enfans.

FRANÇOIS, Comte de Montfort.
PIERRE, Comte de Guenkamp & de Benon.
GILLES, marié à Françoise de Dinan, Dame

de Chasteaubriand.
YSABEAU, mariée au Comte de Laval, aprés

le deceds de MARGUERITE sa puisnée, qui
avoit esté promise audit de Laval.

Elle mourut l'an 1433. gist au Choeur de la
Cathedrale de Vennes. Portoit de FRANCE.

Yolande d'Anjou, fille de René Roy de Sicile,
espousa le Comte de Montfort François à Nantes,
Pan 1431. & mourut l'an 1440. deux ans avant que
Son mary parvint au Duché. Elle portait l'Escu
tiercé en pal. 1. JERUSALEM, 2. SICILE, 3. Amon.

XXV.Ysabeau d'Eseosse, fille de Ramon Roy
d'Escosse , espousa ce Prince à Auray, audit
an 1440. & en eut deux filles,

MARGUERITE, mariée à François de Bretagne,
Comte d'Estampes.

MARIE, mariée au Vicomte de Rohan.
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le Collier d'or que les Chevaliers portoient au col, estoit fait en forme d'espics de bled,
joints les uns aux autres, les queuês nattées & entrelassées les unes dans les autres en
lacs d'amour, & au bas dudit Collier pendoit à deux chainettes une Hermine passante
sur un gazon d'herbe verte, supporté d'un rouleau /1. la devise dudit Jean quatriéme, qui
est A MA VIE, duquel Ordre ledit Duc se declara grand Maitre & Souverain.

26. JEAN PREGENT Evesque de S. Brieuc, estoit Chancelier de Bretagne.

27. Et puis le SEIGNEUR DE GUEMENÈ le fut aussi du regne de ce Prince.

XXVI. Françoise d'Amboise, fille de Lotis
d'Amboise Vicomte de Thoûars , Prince & Sei-
gneur de Talmont, & de Marie de Rieux, espousa
le Duc Pierre l'an 1431. & luy decedé se rendit
Religieuse Carmeline. Voy. sa vie 28. Septembre,
page 409. &c. Elle portoit écartelé d' AmsonE, qui
est d'or â trois pals de gueules, & de THOUARS, bla-
sonné cy-dessus.

Marguerite de Bourgogne, fille de Jean
Duc de Bourgogne, veuve du Duc de Guyenne,
Lotis fils du Roy de France Charles VI. espousa
le Comte de Richemont Artur de Bretagne, à
Dijon, l'an 1423. Elle n'eut point d'enfans, &
mourut à Paris le jour de la Chandeleur, l'an 1442.
gist aux Carmes.

Portoit de BOURGOGNE moderne, qui est un
ecartelé premier & 4. de FRANCE, d la bordure
componée d'argent & de gueules, contr'écartelé au
2. de l'ancien BOURGOGNE, qui est bandé d'or &d'azur
de six pieces â la bordure de gueules, parti de BRA-
BANT, qui est de sable au Lyon d'or, & au 3. dudit
BOURGOGNE ancien, parti d'argent au Lyon de
gueules) &c. qui est LUXEMBOURG, sur le tout de
FLANDRES, qui est d'or au Lyon de sable.

Jeanne d'Albret, espousa le mesme Prince à
Nerac, le 29. Aoust 1442. n'eut point d'enfans, &
mourut en Septembre 1445. Portoit d'ALBRET, qui
est écartelé de FRANCE & de gueules.

XXVII.Catherine de Luxembourg, fille de
Pierre Comte de Sainct Paul, fiancée au mesme
Prince le dernier jour de Juin, l'an 1446. l'espousa
en Juillet suivant. Survescut son mary. Portoit de
LUXEMBOURG, qui est d'argent au Lyon de gueules,
la queué nouée & passée en sautoir, armé. couronné
& lampassé d'or.

XXIII. Pierre II. frere du prece-
dent , couronné l'an 1450. mourut le
22. Septembre 1457. gistà Nostre Dame
de Nantes, au Choeur.

28. JEAN DE LA RIVIERE, sieur
de la Channeliere , d'Eslancé & du
Hautbois, Chambellan du Duc Fran-
çois I. fut Chancelier de Bretagne sous
ce Prince.

XXIV. Arttir III. fils de Jean
quatriéme , Comte de Richemont,
Connestable de France, couronné
Duc à Rennes, en Novembre l'an 1457.
mourut le jour de saint Estienne le
lendemain de Noêl l'an 1458. gist au
Choeur des Chartreux de Nantes,
devant le Maistre-Autel.

29. JEAN DU CELLIER, grand
Jurisconsulte, fut Chancelier de Bre-
tagne sous ce Prince.
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XXVIII. Marguerite de Bretagne, troisiéme du nom,
fille aisnée du Duc François I. & d'Ysabeau d'Escosse,
mariée (par dispense) au Duc François II. avant qu'il vint
au Duché, du vivant du Duc Pierre leur Oncle, espouserent
és mains de Messire Raoul de la Moussaye Evesque de Dol
à Vennes, en Novembre 1455. mourut au Château de Nantes

XXV. FrançOis II. Comte le 25. Septembre 1459. gist aux Carmes de ladite Ville.

d'Estampes & de Vertus, Portoit de BRETAGNE.

fils de Richard de Bretagne, 	 XXIX Marguerite de Foix, IV. du nom, fille de Gaston
Roy de Navarre, Prince de Bearn , & Comte de Foix, && de Marguerite d'Orleans, d'Alienor ou Leonor Reine de Navarre, espousa le Duccouronné à Rennes l'an 1418. François II. en la Chapelle de S. Anthoine de Clisson, le

mourut à Coûairon sous 27. Juin 1472. & en eut deux filles.
Nantes, l'an 1488. gist au ANNE, née au Chasteau de Nantes, le 25. Janvier jour deConvent des Carmes de la Conversion de S. Paul, l'an 1476.
Nantes. Sous muy furent Chan- YSABEAU mourut jeune, gist au Choeur de S. Pierre
celiers de Bretagne, de Rennes.

30. VINCENT DE KER- .Elle mourut à Nantes le 15. May 1486. & fut enterrée en
LEAU, Evesque de Leon. l'Eglise Cathedrale, d'où son corps fut levé 22. ans aprés le

31. GUILLAUME CHAU- /lardy de la Pentecoste, l'an 1508. & porté aux Carmes, où il
VIN. fut déposé prés le Duc François II. son espoux, & ce par

32. FRANÇOIS CHRES- exprez commandement de la Reine Anne sa fille,qui avoit fait
TIEN.

faire le magnifique Tombeau qui se void au Choeur dudit
33. JACQUES DE LA Monastere.

VILLE-EON.
Elle portoit ses armes de deux pieces, la premiere écar-

telée, chargée au premier de NAVARRE, au 2. de Foix, au 3. de
BEABN, & au quatriérne de FRANCE moderne, à la bande com-
ponée d'argent & de gueules, l'autre piece écartelée en sau-
toir, la premiere & derniere d'or à quatre paux de gueules,
qui est ARRAGON, le 2. de gueules au Chasteau d'or, le 3. au
Lyon de gueules.

XXVI. Charles, Roy de France, huitiéme de 	 XXX. Anne, fille aisnée du Duc
ce nom, espousa la Duchesse Anne heritiere de François II. espousa en premieres
Bretagne, à Rennes l'an 1491. & de par elle fut nopces le Roy de France Charles VIII.
Duc de Bretagne le premier des Roys de France, du nom, à Langeais en Touraine,
mourut à Amboise l'an 1498. Portoit écartelé de l'an 1491. & eut de luy trois enfans :
FRANCE & de JERUSALEM, qui est d'argent à la Croix	 CHARLES ORLAND, né au Plessis
potencée d'or, accompagnée de quatre croisettes de 	 le 10. Octobre 1429. & mourut à
mesme.	 Amboise.

34. PHILIPPES DE MONTA UBAN, fils de	 Autre fils qui mourut aux Moutils
Guillaume & de Jeanne de Keradreux, Seigneur 	 lez Tours.
du Bois de la Roche, de Lens, du Binio &c. Capitaine 	 Autre fils qui mourut à Couselles.
à Rennes sous le Duc François II. fut creé Chan- 	 Le Roy Charles estant mort à
celier de Bretagne, aprés la mort de la Ville-Eon, Amboise; l'an 1498. elle fut recher-
en Septembre 1487. servit loyaument la Duchesse chée en secondes nopces par le Roy
Anne & l'induisit à espouser le Roy Charles VIII. Lotiis XII. qu'elle espousa au Chas-
qui l'en recompensa. L'an 1494. la dignité de teau de Nantes, en Janvier audit an
Chancelier de Bretagne fut supprimée, & luy creé finissant, & èlle en eut deux filles &
Garde-seel de la Chancellerie, & Chef d'une Chambre un fils à sçavoir :
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de Justiee érigée auditPaïs, & luy fut donné pour
Vichancelier :

35. GUILLAUME GUEGUEN, Secrétaire du def-
funt Duc, & depuis Evesque de Nantes, & en luy
nous finirons le Catalogue des Chanceliers, pour
parler des Gouverneurs de Bretagne pour les Roys
tres-Chrestiens de France.

1. JEAN DE CHALON, Prince d'Orange, Comte
de Tonnerre, Seigneur d'Arlay & d'Argueil, Gou-
verneur de Bretagne pour le Roy Charles VIII.
l'an 1493. eut pour Lieutenant Pierre de Rohan
Mareschal de Gye.

XXVII. Louis Roy de France XII. de ce nom,
fut Duc de Bretagne à cause de ladite Duchesse
Reine qu'il espousa audit an 1498. & mourut
l'an 1515.

2. GUY DE LAVAL, quatorziéme du nom, fut
Gouverneur de Bretagne sous le Roy Loiiis XII.
mourut l'an 1531.

XXVIII. François, Duc de Valois,
& de Bretagne de par sa femme,
depuis Roy de France I. du nom,
deceda l'an 1547. ayant esté Duc dés
l'an 1514. Ce Prince au premier Cha-
pitre de l'Ordre S. Michel par luy
tenu l'an 1516. en Septembre, ordonna
en consequence de l'alliance de la
Maison de Bretagne à celle de France,
qu'au lieu des éguilettes noires fer-
rées d'or, qui attachoient les doubles
croisilles de l'Ordre de Sainct Michel,
on mettroit desormais la Cordeliere
dudit Ordre institué par la Reyne
Anne de Bretagne.

3. JEAN DE LAVAL, fils de Fran-
çois & de Françoise de Rieux , Baron
de Chasteau-Briand , Chevalier de
l'Ordre, chery du Roy François I. qui
My donna le Gouvernement de Bre-
tagne, l'an1531 . Il mourut l'an 1543. gist

"-à Sainct Nicolas de Chasteaa-Briand.
4. JEAN DE BROSSE, fils de René

& de Jeanne de Comines, Comte de
Pontyevre & d'Estampes, (à luy rendus
par ce Prince) qui tag donna le Gouver-
nement de Bretagne l'an1543. fut receu
à Rennes en cette qualité, le 17. Juin
audit an, mourut à Lamballes l'an 1565.
gist aux Cordeliers de Guenkamp.

CLAUDE,
RENÉE, née l'an 1516. mariée au

Duc de Ferrare, & eut un fils
qui mourut enfant.

Elle mourut au Chasteau de Blois,
en Janvier 1513. gist à S. Denys, & son
coeur aux Carmes de Nantes. Elle
po rtoit de FRANCE, parti de BRETAGNE,
l'Escu entouré de l'Ordre de la Corde-
liere par elle institué, abouté d'une
Hermine passante.

Marie d'Yorkh , sœur de
Henry VIII. Roy d'Angleterre, épousa
ce Prince aprés le deceds de la Reyne
Duchesse Anne.

XXXI. Claude de France, fille de la Reine
Anne & du Roy Lofas XII. née le quatorziéme
Decembre 1499. promise premierement à Charles
d'Austriche Prince d'Espagne, (depuis Empereur
V. du nom) fut du vivant de ses Pere & Mere
'accordée à François Duc de Valois, fils de Charles
de Valois Comte d'Angoulesme, & de Lœlise de
Savoye, & l'épousa l'an 1514. eut de ce mariage
trois fils & quatre filles. Portoit de FRANCE, parti
d'un écartelé de FRANCE & de BRETAGNE, entouré
de ladite Cordeliere.

FRANÇOIS,
HENRY, né à S. Germain en Laye l'an 1518.
CHARLES, Duc d'Orleans, mourut l'an 1545.
MAGDELEINE, mariée au Roy d'Escosse

Jacques V. mourut l'an 1536.
LOUYSE, promise à Charles d'Austriche, ne

fut mariée.
CHARLOTTE, mourut jeune.
MARGUERITE espousa Emmanuel Philbert

Duc de Savoye, en Juillet 1559.
La Reine Claude mourut l'an 1524.
Eleonor d'Austriche, fille de Philippes,

Archi-Duc d'Austriche, Roy d'Espagne, soeur
aisnée de l'Empereur Charles V. veuve d'Emma-
nuel Roy de Portugal, épousa en secondes nopces
le Roy François I. aprés le deceds duquel elle se
retira vers l'Empereur son frere , & deceda en
Espagne.
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XXIX. François, fils aisné du Roy Fran-
çois, & de la Reyne Claude, couronné Duc
à Rennes l'an 1532. empoisonné à Tournon
l'an 1536. Portoit écartelé au 1. & 4.
contr'écartelé de FRANCE & de BRETAGNE,
au 2. et 3. aussi contr'écartelé de FRANCE &
de DAUPHINÉ.

XXXII. Catherine de Medias, fille de Laurens
de Medicis Duc d'Urbin , niepce de deux Papes
Leon X. & Clement VII. Comtesse de Bologne,
Clermont & Lorargues, espousa ce Prince encore
Dauphin & Duc de Bretagne, du vivant de son
Pere, à Marseille en Octobre 1533. en rentreveuê
qu'y eurent le Pape & le Roy, a donné à la France
cinq fils & cinq filles :

FRANÇOIS, Dauphin.
LOUIS, Duc d'Orleans, mourut jeune l'an 1550.
CHARLES MAXIMILIEN, Duc d'Alençon &

Angoulesme , & puis d'Orleans, enfin Roy
de France.

ALEXANDRE EDOUARD , depuis nommé
HENRY Duc d'Angoulesme, depuis d'Or-
leans.

HERCULES, depuis nommé FRANÇOIS, Duc
d'Anjou & du Mayne, & puis d'Alençon.

ELIZABETH, accordée à Edouard Roy d'Angle-
terre, mais depuis mariée au Roy Catholique.

CLAUDE, mariée au Duc de Lorraine.
MARGUERITE, mariée à Henry de Bourbon

Roy de Navarre.
JEANNE 	 d'une i vescut six semaines.
VICTOIRE ) ventrée. t mourut incontinent.
Cette Reine mourut au Chasteau de Blois le

5. Janvier 1589. Portoit écartelé, au premier & 4.
d'or à 5. tourteaux de gueules, & en chef un d'azur
chargé de trois fleurs de Lys d'or, qui est MEnicis,
contr'écartelé au 1. & 4. d'azur semé de fleurs de
Lys d'or, à une Tour d'argent, qui est LA TOUR,
au 2. & 3. d'or au gonfanon de gueules frangé de
Synople, qui est AUVERGNE, & sur le tout de l'Escu
contr'écartelé d'or â trois tourteaux de gueules, qui
est BOLOGNE..

XXXIII. Marie Stuart, troisiéme du nom, fille
de Jacques Stuart Roy d'Escosse , espousa le
Dauphin François, du vivant du Roy Henry II.
son Pere, l'an 1558. & aprés le deceds de son
mary se retira en Escosse , mourut au Chasteau
de Fordringhaye en Angleterre le 26. Fevrier,
l'an 1588. Elle portoit d'EscossE.

XXX.Henry, fut aprés la mort de
son frere François Duc de Bretagne,
couronné à Rennes, & l'an 1547. fut
Roy de France II. du nom, mourut à
Paris le 17. Juillet 1559. gist à Sainct
Denys.

XXXI. François, Roy de France
II. de ce nom, l'an 1559. mourut
l'an 1560. Portoit écartelé de FRANCE
& d'EscossE.
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XXXII. Charles, Roy de
France, IX. de ce nom, l'an 1560.
mourut au Chasteau de Vin-
cennes, le 30. May l'an 1574.

5. SEBASTIEN DE LUXEM-
BOURG, Vicomte de Martigues,
Comte, puis premier Duc de Pon-
tyevre, mourut en Octobre 1569.

6. LOUIS DE BOURBON,
Duc de Montpensier, s'en démit
l'an 1574.

XXXIV. Henry, Roy de
Navarre, & par le deceds du
precedent de France, quatri-
éme du nom, l'an 1589. mourut
à Paris en May, l'an 1610. De
FRANCE joint à l'Escu, & de
NAVARRE,

9. CIESAR Duc de Ven-
dosme, d'Estampes, & de Beau-
fort, mariage faisant avec Fran-
çoise de Loraine, heritiere du
Duc de Mercœur, eut le Gouver-
nement de Bretagne & fut receu
à Rennes l'an 1608.

XXXIV. Elizabeth d'Austriehe, fille de l'Empereur
Maximilien, espousa le Roy Charles IX. à Mezieres,
le 26. Novembre 1570. eut de luy une fille nommée :

MARIE, née le 28. Octobre 1572. & mourut jeune.
Portoit écartelé au premier & quatriéme, facé d'argent
& de gueules de huict pieces, qui est HONGRIE, au 2. &
3. d'argent au Lyon de gueules, à la queuê nouée &
passée en sautoir, qui est BOEME, sur le tout d'AusTnicnE,
qui est de gueules à la face d'argent, parti de BOURGOGNE

Duché, de la premiere branche, qui est bandé d'or &
d'azur de six pieces à la bordure de gueules.

XXXV . Louyse de Loraine, fille de Nicolas
Comte de Vaudemont, de la Maison de Loraine,
espousa le Roy Henry III. en la Grande Eglise de
Rheims, és mains du Cardinal de Loraine, le
15. Fevrier 1575. Aprés la mort du Roy elle se
retira à Moulins en Bourbonnois, y deceda, gist
aux Capucines de Paris par elle fondées. Portoit
l'Escu coupé de huict pieces, 4. en chef, & 4. en
pointe. En la premiere du chef de HONGRIE, qui
est facé d'argent & de gueules de 8. pieces. En
la 2. ANJOUNAPLES, qui est semé de FRANCE au
Lambel de gueules de 3. pieces. En la 3. JÉRUSALEM,

qui est d'argent à la Croix potencée d'or, cantonné
de quatre croisettes de mesme. En la 4. d'AIiAGoN,
qui est d'or à 4. Pals de gueules. En la premiere de
la pointe ANJOU. En la 2. de GUELDRES , qui est
d'azur au Lyon contourné d'or, couronné, armé,
lampassé de gueules, parti en la troisiéme de
FLANDRES, qui est d'or au Lyon de sable, armé &
lampassé de gueules. En la 4. de BAR, qui est d'azur
à deux Bars addossez d'or, dentez & allumez d'ar-
gent, l'Escu semé de Croix croisettées au pied fiché
d'or, sur le tout de LORAINE, qui est d'or à la bande
de gueules, chargée de trois allelyons d'argent.

XXXV I. Marie de Medieis, IV. du nom, fille de
François de Medicis Duc de Toscane & de Sienne,
espousa le Roy Henry IV. à Lyon le 17. Septembre 1600.
a eu six enfans.

LOUIS.
N. Duc d'Orleans.
GASTON, Duc d'Anjou, puis d'Orleans.
ELIZABETH, Reine d'Espagne.
CHRISTINE, Duchesse de Savoye.
HENRIETTE MARIE, Reine de la Grand' Bretagne.
Portoit écartelé au premier & 4. d'or, à six tour-

teaux, un en chef, d'azur chargé de trois fleurs de Lys
d'or, & 5. de gueules 2. 2. 1. au 2. & 3. d'AUSTRICHE,
qui est de gueules à la face d'argent.

XXXIII.Henry, Roy de Pologne,
& puis de France III. du nom,
l'an 1574. mourut l'an 1589. Portoit
de FRANCE, joint i l'Escu de POLOGNE,

qui est de gueules à l'Aigle éployée d'ar-
gent, couronnée, membrée & becquée
d'or, parti de LITHUANIE , qui est de
gueules à un Cavalier d'argent, tenant
une espée nui en main, ayant au col
un Escu d'azur à une double Croix
d'or, son cheval houssié d'azur, & cloiié
d'or.

7. HENRY DE BOURBON, Prince
de Dombes, pourveu par la démission
du Duc de Montpensier son Oncle.

8. PHILIPPES EMANUEL DE
LORAINE, Duc de Mercœur, pourveu
par ce Prince du Gouvernement,
l'an 1575. ceda au Duc de Vendosme
son Gendre, l'an 1598.
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XXXV. Louis, Roy de France &
de Navarre XIII. du nom, couronné
l'an 1610. gouverna heureusement la
Bretagne & tout le Royaume.

10. PONS DE LA USIERES, Marquis
de Themines , Mareschal de France,
Gouverneur de Bretagne, l'an 1626.

11. ARMAND JEAN DU PLESSIS,
Cardinal Duc de Richelieu, Pair de
Franee, Gouverneur de Bretagne, pour
le Roy Tres-Chrestien de Franee & de
Navarre LOUIS XIII.

XXXVII. Anne d'Austriehe II. du nom, fille
aisnée de Philippes Roy des Espagnes, & de
Marguerite d'Austriche, fille de l'Archiduc, femme
du Roy Tres-Chrestien LOUIS LE JUSTE, qu'elle
espousa par Procureur à Madrik, le 18. Octo-
bre 1615.

Elle porte de FRANCE parti d'EsPAmiE, écartelé
au premier quartier, contr'éeartelé au 1. & 4. de
CASTILLE, au 2. & 3. de LÉoN. Aux 2. grands
quartiers d'ARRAGON, parti d'ARRAGON, SICILE. A
la pointe de ces 2. quartiers ou Escus, est enté celuy
de GRENADE, sur le tout de ces mesmes quartiers est
PORTUGAL , au 3. grand quartier d'AUSTRICHE,
soustenu de BOURGOGNE de la 1. branche,au 4. quar-
lier. BOURGOGNE de la 2. branche, soûtenu de BRA-

BANT, & sur ces 2. quartiers est l'Esca de FLANDRES,

parti du Marquisat du S. Empire.

Aprés le deceds d'Armand Jean du Plessix, Duc & Cardinal de Richelieu, arrivé au
mois de Decembre 1642. le Gouvernement demeura sans estre pourveu, pendant quelques
années. Mais aprés la mort du Roy Louis XIII. arrivée le 14. May 1643. la Reine Anne
d'Austriche Mere du Roy regnant, & Regente du Royaume, prit l'assignation de son
doilaire sur le Domaine de Bretagne, de laquelle le Gouvernement luy est aussi demeuré.
Les Estats de la Province l'ayant suppliée par une deputation expresse de le retenir,
auquel Gouvernement Elle a esté continuée depuis la majorité du Roy son Fils glorieuse-
ment regnant.

Et sous le Gouvernement de cette Auguste Reine, ont esté Lieutenans Generaux, &
faisant la fonction de Gouverneurs, Haut & Puissant Seigneur Messire Charles de la
Porte, Duc de la Melleraye, Chevalier des Ordres du Roy, Grand-Maistre de l'Artillerie,
Pair & Mareschal de France, & General des Armées du Roy, & l'un des plus Grands &
Illustres Capitaines, comme des plus grands Genies de l'Europe. De laquelle Lieutenance
Generale ledit Seigneur Duc s'est démis l'an 1656. en la Personne de Haut & Puissant
Seigneur Messire Armand de la Porte son fils unique, Grand-Maistre de l'Artillerie de
France, lequel a esté receu avec applaudissement en la survivance de Monseigneur son
Pere.

REGI SLECULORUM IMMORTALI

SOLI DEO
QUI EST GLORIOSUS IN

SANCTIS SUIS
HONOR ET GLORIA IN SIECULA S1ECULORUM.



CATALOGUE CHRONOLOGIQUE a)

DES CHEFS BRETONS ARMORICAINS
DU Ve AU VIIIe SIÈCLE.

I. — Dynasties des trois principautés bretonnes.

COMTES DU VANNETAIS BRETON OU BRO-WEROC.

Caradauc, vers l'an 465.
Weroc Ier, père de Trifine, de Conoo, de Macliau et de trois autres fils, 500 à 550 environ.
Conoo, fils de Weroc Ier, 550 à 560.
Macliau, fils de Weroc Ier, 560 à 577.
Weroc II ou Waroch, fils de Macliau, 577 à 594 environ.
Canao, fils de Waroch, en 590.

ROIS OU COMTES DE CORNOUAILLE.

Gradlon Mur, 470-475 à 505 environ.
Iaun Reith, venu de l'île de Bretagne vers 510.
Daniel, fils d'Iaun Reith.
Budic Ier, fils de Daniel.
Meliau, fils de Budic Ier, 530 à 537 environ.
Melar ou Meloir, fils de Meliau, 538 à 544.
Rivod, fils puîné de Budic Ier, régent de Cornouaille pendant la minorité de Melar,

538 à 544.
Budic II, parent et héritier de Gradlon Mur, chassé de Cornouaille vers 510, rétabli

vers 545, meurt vers 570.
Teudric, fils de Budic II, dépouillé du comté de Cornouaille aprés la . mort de son pére,

rétabli en 577.
ROIS, DUCS OU COMTES DE DOMNONÉE.

Riwal, 515 à 520 environ.
Deroch, fils de Riwal, 520 à 535 environ.
Iona, fils de Deroch, 535 à 540 environ.
Conomor, régent et usurpateur de la Domnonée, 540 à 554-555.
Judwal, fils d'Iona, chassé par Conomor vers 545, rétabli en 554-555, mort vers 580.
Judaël, fils de Judwal, 580 à 605 environ.
Haëloc, fils puîné de Judaël, usurpateur de la Domnonée de 605 à 610 environ, meurt

vers 615.
Judicaël, fils aîné de Judaël, 610 à 640 environ, abdique vers 640, meurt vers 650.

(1) Ce Catalogue et les suivants sont empruntés à l'Histoire de Bretagne de M. A. de la Borderie..— P. P.
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II. — Chefs et Tierns bretons isolés sur divers points de la péninsule armoricaine,
en dehors des dynasties ci-dessus.

SUR LE LITTORAL SUD DE LA. PÉNINSULE.
Riothime, en 469.

SUR LE LITTORAL NORD DE LA PÉNINSULE.
Fracan, vers 460.
Rhigall, 470 à 510 environ.
Conothec, vers 480.
Conan, 500 à 510.
Loïescon, vers 570.
Meliau, dans le pays d'Aleth vers 580.
Riwallon, dans le pays de Dol vers 630.

EN CORNOUAILLE.
Riwelen Mur Marc'hou, vers 470.
Riwelen Marc'hou, 	 Id.
Congar,	 Id.
Conomor, comte de Poher, 520 à 554-555. — C'est l'usurpateur de la Domnonée ; aprés sa

mort en 554-555, le Poher disparut comme comté ; la plus grande partie de son terri-
toire fut absorbée par la Cornouaille ; une zône septentrionale fut rattachée à la

• Domnonée.
Mevor, VIIe siècle-

DANS LE LEON.

Tudoghil, vers 500.
Romelius, Id.
Withur, comte de Léon, 510 à 530 environ. — Après sa mort, le Léon fut réuni à la

Domnonée. Conomor s'empara du pays d'Ach vers 535, et quelques auteurs lui
donnent le titre de comte de Léon ; mais comme il devint vers 540 régent de la Dom-
nonée, le Léon resta désormais uni à ce royaume.

Carenkinal, 520 à 525 environ.
Ausoch, vers 580.

DANS LA FORÊT DE BRECILIEN.

Alvandus, vers 530.
Caduon, vers 550.
Lelian, VIIe siècle.

III. — Comtes et Ducs de la Marche franko -bretonne.

Eusebias, duc à Vannes, commencement du Vie siècle.
Beppolen, duc à Rennes, en 579 et 586.
Ebrakher et Beppolen, ducs envoyés par Gontran dans le Vannetais contre Waroch, 590.
Theudoald, comte de Nantes, 610.
Centulfe, maire du palais, envoyé par Dagobert à Vertou, 628-638.
Agathéus, comte-évêque de Nantes et de Rennes, commencement du VIIIe siècle.
Amito ou Amélo, comte-évêque de Nantes, VIIIe siècle.
Comte de Vannes, ayant pour intendant saint Emilion, vers 720.

•
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ROIS. DUCS, COMTES DE BRETAGNE
AUX IXe ET Xe SIÈCLES.

ROIS ET CHEFS SOUVERAINS DES BRETONS.
Iarnhitin, en 814.
Morvan, en 818.
Wiomarc'h, 822-825.
Nominoë, gouverneur de la Bretagne pour l'empereur Louis le Débonnaire, 826-840.
Nominé, chef souverain et roi des Bretons, 841-851.
Erispoê, fils de Nominoë, roi des Bretons, 851-857.
Salomon, cousin d'Erispoé, roi des Bretons, 857-874.
Gurwant comte de Rennes et Pascweten comte de Vannes, co-souverains des Bretons,

874-877.
Judicaël, comte de Rennes et Alain comte de Vannes, co-souverains des Bretons, 877-888.
Alain le Grand, comte de Vannes, roi des Bretons, 888-907.
Wrmaélon, comte de Cornouaille, roi de Bretagne, 908-919.

Ducs DE BRETAGNE.
Alain Barbetorte, comte de Nantes, duc de Bretagne, 937-952.
Lutte pour la possession de la dignité ducale entre Conan le Tort comte de Rennes, et

les comtes de Nantes Hal et Guérec, fils naturels d'Alain Barbetorte, 970-990.
Conan le Tort, comte de Rennes, duc de Bretagne, 990-992.
Geofroi Ier, fils de Conan le Tort, comte de Rennes, duc de Bretagne, en 995.

COMTÉS ET COMTES DE BRETAGNE.
Comtés et comtes de Bretagne au IXe et au Xe siècle.

COMTES DE CORNOUAILLE.
Riwal ou Riwelen, 857 à 874 environ.
Wigon, fils du précédent, 874.
Wrmaëlon, vers 905, en 913, 914.

COMTES DE POHER.
Riwallon, 844.
Jedecaél, 871, 892.
Matuédoi ou Matwida, 895, 913, 914.

COMTES DE LÉON.
Even le Grand, 937.

COMTES DE RENNES.
Gurwant, gendre du roi Erispoé, 874-877.

Judicaël, 877-888. 	 Bérenger, 890.

Juhel Bérenger, en 931, 939, 944, 945, 952, -1- 970.
...-.---

Conan le Tort, 970-992.

Geofroi ler, 992-1008.
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COMTES DE VANNES ET DE NANTES.
N.

■■••■■•■■
Pascweten, gendre du roi Salomon, 865 t 877, Alain, comte de Vannes et de Nantes,

comte de Vannes en 865, comte de Nantes 	 877 -1- 907, connu comme roi des Bretons
après la mort de Salomon en 874. 	 sous le nom d'Alain le Grand.
	 --......—.	

Radait, comte 	 Quatre ou cinq 	 Une fille mariée à
de Vannes, 909, 913. 	 autres fils. 	 Matuédoi comte de Poher.

Alain Barbetorte, comte de Nantes et de
Vannes, 937 t 952.

Drogon, mort jeune 	 Hoêl, fils naturel (1), 	 Guérec, fils naturel,
très peu après son père. 	 960 t 981. 	 981-988.

..../ 	..,–....---------
A lain II, 988-990. Judicaêl, fils naturel, 	 Hoêl, fils naturel.

992 t 1004.

SZ.11.1 ,...11e:.

CATALOGUE CHRONOLOGIQUE
ET GÉNÉALOGIQUE

DES DUCS DE BRETAGNE
ET DES COMTES DE PENTHIÈVRE

A.

Ducs DE BRETAGNE DE LA MAISON DE RENNES.
CONAN I dit LE TORT, comte de Rennes en 970,

duc de Bretagne, 990 t 992, 27 juin.
Marié à Ermengarde d'Anjou (2).

GEOFROI Ier, comte de Rennes en 992,
duc de Bretagne, 995 -1- 1008.

Marié à Havoise, fille de Richard Ier, duc de Normandie.

ALAIN III, duc de Bretagne,
1008 t 1040, ler octobre.

Marié à Berte, fille d'Eude H,
comte de Chartres.

Bridon,
tige de la maison de Pentiévre.

CoNAN II, duc de Bretagne, 	 Havoise, 	 Geofroi dit Grenonat,
1040, 1Pr oct. t 1066,11 déc. 	 Mariée à Hoél, 	 , fils naturel,

Sans alliance. 	 comte de Cornouaille. 	 comte de Rennes,1066t 1084.
(1) Cet Hoêl ni son frère Guérec ni son fils Judicaél ne sont nulle part intitulés comtes de Vannes; Conan le Tort

s'était peut-être dés lors emparé du Bro-Weroc.
(2) Le signe t indique que la date qui suit est une date mortuaire.
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B.

Ducs DE BRETAGNE DE LA MAISON DE CORNOUAILLE.
HOEL comte de Cornouaille en 1058.

Marié à HAVOISE de Rennes, fille du duc Alain III,
et par elle duc de Bretagne, 1066, 11 déc. j- 1084, 13 avril.

ALAIN IV dit FERGENT, duc de Bretagne, 1084, 13 avril, à 1112.
Déposa le pouvoir en 1112, mourut en 1119.

Marié : 10 en 1087-1090 à Constance de Normandie, soeur de Guillaume
le Conquérant;

20 en 1093 à Ermengarde, fille de Foulque le Réchin, comte d'Anjou.

DU 2e LIT.

CONAN III dit LE GROS, duc de Bretagne 1112 f 1148, 17 sept.
Marié à Mathilde, fille naturelle de Henri Ier, roi d'Angleterre.

BERTE, mariée : 10 avant 1137 à Alain de Pen- Hoél, désavoué par Conan III.
thièvre dit le Noir, mort en 1146, dont elle eut
un fils qui fut Conan IV, duc de Bretagne ;

20 aprés 1146 à EUDON II, vicomte de Porhoét,
qui fut à cause d'elle duc de Bretagne de 1148
à 1156.

C.

Ducs DE BRETAGNE DE LA. MAISON DE PENTHIÈVRE.

CONAN IV dit LE PETIT, fils d'Alain de Penthièvre dit le Noir,
comte de Richemont, et de BERTE, fille du duc Conan III,

par laquelle le duché de Bretagne fut transmis à Conan IV,
qui fut duc de Bretagne de 1156 à 1166, date à laquelle il abdiqua

entre les mains de Henri H roi d'Angleterre.
Marié à Marguerite d'Ecosse, mourut en 1171.

CONSTANCE, duchesse de Bretagne, 1171 f 1201, 4 septembre.
Mariée : 10 en 1181 à Geofroi, fils de Henri II roi d'Angleterre, qui fut

à cause d'elle duc de Bretagne sous le nom de GEOFROI II,
1181 t 1186, 19 août.

20 à Ranulf de Chester, qu'elle répudia.
30 à Gui de Thouars.

ler LIT. 	 3e LIT.

ARTHUR Ier, duc de Bretagne,
1186, 19 août -I- 1203, 3 avril,

Sans alliance.

Aux de Bretagne, duchesse de Bretagne,
1203, 3 avril f 1221.

A cause d'elle pendant sa minorité.
Gu1 DE THOUARS, son père, duc-régent de

Bretagne 1203 à 1213, 27 janvier.
Mariée en 1213 à Pierre de Dreux, dit

Mauclerc.



Jean III, né en 1286, 8 mars,
mort en 1341, 30 avril.

Duc de Bretagne de 1312,
27 nov. à t 1341, 30 avril.
Marié :10 en 1297, à Isabeau

de Valois ; 20 en 1310, à
Isabeau de Castille ; 30 en
1329, à Jeanne de Savoie.

Sans postérité.

Gui, comte de Penthièvre,
mort en 1331.

Marié en 1318 à Jeanne,
comtesse de Goêlo morte

en 1327.

Jeanne de Bretagne, comtesse de Penthièvre,
mariée en 1337 à Charles de Blois,

mort en 1364 ; qualifiés duc et duchesse
de Bretagne de 1341 à 1364.
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D .

Ducs DE BRETAGNE DE LA MAISON DE DREUX.

PIERRE DE DREUX dit MAUCLERC , fils de Robert II, comte de Dreux,
duc de Bretagne de 1213, 27 janvier à t 1237, 16 novembre,

par son mariage en 1213 avec Alix de Bretagne,
fille aînée de Constance duchesse de Bretagne et de Gui de Thouars,

ledit Pierre de Dreux mort en 1250.

JEAN Ier dit LE Roux, né en 1217, mort en 1286, 8 octobre.
Duc de Bretagne de 1237 à t 1286, 6 octobre.

Marié en 1235 à Blanche de Champagne, fille de Thibaud IV, •
comte de Champagne.

JEAN II, né en 1239, mort en 1305, 16 ou 18 novembre,
Duc de Bretagne de 1286, 8 octobre à t 1305, 16 ou 18 novembre.

Marié en 1259 à Béatrix d'Angleterre, fille du roi d'Angleterre Henri III.

ARTHUR II, né en 1262, 25 juillet, mort en 1312, 27 novembre.
Duc de Bretagne de 1305, 16 ou 18 novembre, à t 1312, 27 novembre,

Marié : 10 en 1275 à Marie, vicomtesse de Limoges ;
2° en 1294 à Iolande de Dreux, comtesse de Montfort l'Amauri.

ARTHUR II, duc de Bretagne de 1305 à 1312.

1er LIT. 20 LIT.

Jean de Bretagne, comte de
Montfort en 1345, 26 sept.,
qualifié duc de Bretagne

de 1341, 30 avril à t 1345,
26 septembre.

Marié à Jeanne de Flandre,
fille de Louis de Flandre,

comte de Nevers,
morte vers 1374.

Jean, comte de Montfort,
né en 1340, mort en 1399 ;

duc de Bretagne
sous le nom de JEAN IV

dit LE CONQUÉRANT.
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E. •

PREMIÈRE MAISON DE PENTHIÈVRE.

Eudon I, fils du duc Geofroi I, frère du duc Main III, 1035 1079.

Geofroi I Boterel,
comte de Penthièvre,

1079 1- 1093.

Brient,
Alain le Roux,
Alain le Noir,

comtes de Richemont,
l'un après l'autre,

morts sans postérité.

Etienne I,
comte de Tréguer

depuis 1079
comte de Penthièvre

depuis 1093t1137.

Geofroi H Boterel,	 Alain le Noir,
comte de Penthièvre, comte de Richemont,

1137 t 1148. marié à BERTE,
fille du duc Conan III,

1137 t 1146.

Henri Pr,
comte de Tréguer
1137 j- .... marié

en 1151 à Mathilde de
Vendôme.

Rivallon ,
comte de Penthièvre.

Etienne II, comte de
Penthièvre.

Geofroi III, comte de
Penthièvre,

frères, succédèrent
l'un à l'autre, tous
deux morts sans en-
fants. Geofroi III, en
1204 ou 1205, légua
tous ses biens et son
droit d'aînesse à Alain
comte de Tréguer, fils
d'Henri Fr , lequel
Alain était son oncle

CONAN IV,
dit LE PETIT,

duc de Bretagne.
1146 1171.

CONSTANCE, duchesse
de Bretagne,
1171 j-1201,

mariée : 10 à
GEOFROI II Plantage-
net, duc de Bretagne.
1169 ou 1171j-1186.

20 à Ranulf de Chester.
30 à Gui de Thouars.

Henri II du nom,
comte de Penthièvre
et de Tréguer pendant
deux ans, 1212-1214,
puis réduit au Goêlo,
prit le surnom d'A-
vaugour. — Cordelier
à Dinan en 1279 1281.

A lis,
fille deGui deThouars,
duchesse de Bretagne

en 1203, mariée à
Pierre de Dreux

en 1213.

ARTHUR ter,

duc de Bretagne,
fils de Geofroi II.

à la mode de Bretagne. 	 1186 t 1203.

Alain,
comte de Tréguer
et de Penthièvre.

•••• t 1212.

Geofroi dit Boterel
a fait

la branche
des sires de Quintin.
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F.

SECONDE MAISON DE PENTHIÈVRE, DITE D'AVAUGOUR.

Henri II de Penthièvre ou Henri Ier d'Avaugour.
Né en 1205, comte de Penthièvre en 1212.

Réduit au Goélo en 1214, prit alors le surnom d'Avaugour.
Marié à Marguerite, dame de Dinan et de Mayenne.

Cordelier en 1279, mourut en 1281.

Alain d'Avaugour, comte de Goêlo, marié à Clémentine de Dinan,
mourut avant son père, en 1265.

Henri II d'Avaugour, comte de Goa°, mourut vers 1301.

Henri III d'Avaugour, comte de Goêlo, marié en 1306 à Jeanne d'Harcourt,
mourut en 1334.

Jeanne d'Avaugour, comtesse de Goêlo, mariée en 1318 à Gai de Bretagne,
comte de Penthièvre, frère puîné du duc de Bretagne Jean III,

mourut en 1327.

JEANNE DE BRETAGNE, comtesse de Penthièvre, mariée en 1337
à CHARLES DE BLOIS, mort en 1364, portèrent l'un et l'autre le titr_e_deduc

et duchesse de Bretagne. Ladite Jeanne morte en 1384 (1):1 ,, .V;;;\
' -

(I) Cron. ann. D. Morice, Pr. I, 114.
■

L 	 I



TABLE TOPOGRAPHIQUE

DES VILLES ET PLACES DE BRETAGNE

MENTIONNÉES EN CÉT ŒUVRE.

	  i.t----••••••••-••••

Aleth, ancienne ville Episcopale.
S. Aubin du Cormier, Ville au Diocèse de Rennes.
Auray, ville maritime en l'Evesché de Venues, renommée pour sa Chartreuse & la

chapelle de Sainte Anne qui n'en est éloignée que d'une lieue.
Aneenix, ville au Diocése de Nantes sur la riviere de Loyre.
Audierne, en breton Goazien, bourg maritime et port fort renommé pour l'experience

de ses pilotes & matelots, & le trafic de ses marchands, situé eu Basse-Cornotiaille.
Becherel, jadis bonne ville de l'Evesché de S. Malo.
Blavet, à présent nommé le Port-Louys, bon port, forte citadelle & gros bourg en

l'Evesché de Venues.
Brest, ville, chasteau & fameux port situé sur un golphe en l'Evesché de Leon.
Brehat, isle habitée à la coste de Gaël°, au diocése de Dol és enclaves de S. Brieuc.
S. Brieue, ville Episcopale, l'Evesque y est Seigneur spirituel & temporel dont le

Regaire s'estend és paroisses de Langueux, Tregueux, Poull-Fragan, la ville et faux-
bourgs, & ses juges font la Police. Le Chapitre est composé de six dignitez : le Doyen,
le Thresorier, l'Archidiacre de Pontevre, l'Archidiacre de Goélo, le Scholastique, le
Chantre & 20 Prébendes, trois desquelles sont affectées, l'une au Theologal, l'autre
au Maistre d'Ecole, la troisiéme à la Psallette. Il y a une barre Royale qui jadis estoit
à Lanvolon dont les meneans sont : le comte de Goal:), comte de Quintin, Plourhan,
Rochesnard, Brehat, les Chastellenies de Plouha, Plouezek, Yvias, Plouneiz, Lanvi-
gnec, Crekheren, Ploucinam, Kerguis en Plouvara, Ploubannalec & Perros, Lannetic,
Landegonec, la Vicomté de Pemmerit & Guémené, Callac & Robien.

Chasteaubriand, ville & baronnie en l'Evesché de Nantes.
Cone-Leon ou Conquet, ville maritime en Leon.
Chastel-Audren, jadis bonne ville Sc fort chasteau du comté de Pontyevre en l'Evesché

de Treguer.
Combour, ville champestre & fort chasteau en l'Evesché de S. Malo.
Croasic, gros bourg maritime & bon port en l'Evesché de Nantes, renommé pour son

trafic & ses salines, distant d'une lieûe de Guerrande.
Clisson, petite ville murée & beau chasteau sur la riviere de Sevre, diocèse de Nantes,

sur les frontieres de Poictou, il y a un Collège de Chanoines.
Cone-Kerneau, petite place maritime, mais forte, scituée dans l'Evesché de Cornoûaille.

V. DES S.	 U
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Il y a un siege Royal, dont les meneans sont Chefdebois, Trominec, la Porte-Neuve,
& Kerguz.

Couayron, gros bourg sur la riviere de Loyre, trois lieiles sous Nantes, où s'arrestent
les vaisseaux de grand port.

Croazon, Bourg & paroisse maritime en bas Cornoüaille.
Dol, Ville, Evesché & Comté.
Dinan, Ville au Diocese de S. Malo.
Fougeres, ville & Baronnie au Diocese de Rennes, porte d'or à une tige de fougére de

sgnople ; il y a une barre royale.
Guerrande, petite ville en l'Evesché de Nantes, jadis chérie des Duc de Bretagne, ceinte

de murailles par le Duc Jean V & la Reine Anne ; il y a un Collége de Chanoines &
une barre Royale.

Guenkamp. On prononce par corruption Guinkamp, petite ville en l'Evesché de Treguer
sur la riviere de Trew, Capitale du Duché de Pentevre & séjour ordinaire de cét
ancien Comté ; elle fut murée par le Duc Pierre II. qui en estoit Comte. GUENKAMP
porte facé d'argent & d'azur de 4. pieces.

La Guerehe, ville champestre au Diocese de Rennes sur les frontieres de l'Anjou ; il y a
un College de Chanoines.

Guéméné, petite ville au Diocése de Vennes ; il y a un College de Chanoines.
Herbauges, ancienne ville de l'Evesché de Nantes.
Hennebont, ville de l'Evesché de Venues.
dugon, jadis ville & fort chasteau au Diocese de S. Malo.
Josselin, petite ville, mais bien murée, scituée sur la Riviere Aouste, aux extremitez de

1'Evesché de S. Malo, que ladite riviere sépare de celui de Venues, capitale du Comté
de Porhoét, renommée pour une tres-haute, tres-forte & tres-belle tour qui y estoit,
ruinée de nostre temps.

Kemper-Corentin. On dit par corruption de langage, Quimper-Corentin, ville capitale du
Comté & Evesché de Cornoüaille, scituée entre les rivieres d'ODETZ & THEIR; porte
de gueules au cerf passant d'or au chef de FRANCE. La Cathedrale est dédiée à N.-D. &
à S. Corentin. Le Chapitre est composé d'un Doyen (annexé à l'Abbaye de Daoulas)
qui a sa chaire dans le Choeur, vis à vis de celle de l'Evesque, l'Archidiacre de Cor-
noûaille , l'Archidiacre de Poher, le Trésorier, le Chantre, le Théologal, douze
Chanoines & le bas choeur. Les sept paroisses de la Ville se servent par les semi-
prebendés du Choeur. Le Siege Présidial establi par le Roy Henry II, est composé
d'un President, Seneschal, Alloué, Lieutenant, Juge Criminel, douze Conseillers,
Advocats & Procureur du Roy. Les meneans sont, le Pont, Rosmadec, le Inch & la
Roche-Elgomar ; c'est en outre un port de mer.

Kemper-Ellé, Ville maritime au diocése de Cornoûaille, ainsi nommée à cause qu'elle
est scituée sur la riviere Ellé, par corruption on l'appelle Quimperlé jadis Anaurot,
& à cause qu'elle estoit habitée par des Saints personnages, Civitas a Deo electa. Il y
a une barre Royale sous le Présidial de Vennes, dont le ressort s'estend en douze
Paroisses. Ses meneans sont l'Abbé de Sainte-Croix, Keimerc & la Porte-neuve en
Riec.

Ker-Ahes. On dit par corruption Carhaix, ville bastie autrefois par la Princesse Ahes,
qui fit faire deux grands chemins pavez, l'un depuis cette ville jusques à Nantes,
l'autre jusques à Brest, dont on void encore des interruptions, qu'on appelle HENT-
ARES c'est à dire chemin D'AHES. Il y a un College de Chanoines & une Barre
Royale de grande estendué, dont les meneans sont : Rostrenen, Callac, Carnoet, Ker-
gorlay, Montafilant, Kerbrat, Pemmerit & le Ti-Meur.
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Kergour-Nadekh. Illustre maison au Diocese de Leon, paroisse de Cleder. Porte
echiquelé d'or & de gueules. Cymier, une teste de limier d'Argent. Cri : EN DIEU EST,
appartient au Seigneur Marquis de Rosmadec, Madame sa femme en estant heritiere.

Ker-Martin. Surnom & maison de Saint Yves.
Landt-Treguer. Ville Episcopale & Capitale du Comté de Treguer, scitnée entre les

rivieres de JAUDI & GUINDI qui y font un des meilleurs ports de la coste. Porte
d'azur à trois fleurs de lys, formées d'espics de bled d'or, deux en chef & une en pointe.
L'Evesque y est Seigneur spirituel & temporel, s'intitule Evesque Comte de Treguer,
& sa jurisdiction s'estend en trente Paroisses & la Ville ; il y a un Droit particulier
qu'ils appellent la table de Janvier, en vertu duquel il luy est permis deslors d'establir
poids à toutes denrées qu'on luy doit, froment, seigle, avoine & autres grains que
l'on fait payer à tous ses sujets. La Cathédrale est dédiée à S. Tugdwal, Evesque
de Treguer, dont le Chapitre est composé de cinq dignitez : l'Evesque chef du
Chapitre, le Tresorier, le Chantre, le Scholastique, l'Archidiacre de Treguer &
l'Archidiacre de Plou-Kastell, quatorze Chanoines, un Théologal, dix-huit suppots
de Choeur, six Vicaires, trois Curés, un Maistre de Psallette, un Précepteur pour les
Enfans.

Langon, ville maritime au diocèse de Treguer, sur la rivière de Leguer, porte d'azur à
l'aigneau couché d'argent souttenu d'une croix d'or au guidon de gueules. Il y a une
Barre Royale et qui connoist des cas Royaux de Landt-Treguer et de Guen-Kamp.
Les meneans sont : Runfov, Coat-Tredez, Ton-Kedec et Traoun-Guindi.

Landt-Meur, jadis bonne ville nommée Kerfeunteun , à présent simple bourg au dio-
cèse de Dol és enclaves de Treguer, il y a une Barre Royale qui s'estend és paroisses
de Landt-Meur, Lokirek, Plou-Gaznou, Guimek, Plou-Egat et Plou-Ezokh. Les meneans
sont : Plou-Gaznou, le Coz-Ker, Ker-Halon et Bois-Eon.

Lamballes, Ville et Duché de Pentevre au Diocese de St.-Brieuc; il y avoit un fort
chasteau, démoli de notre temps.

Léon, Evesché, Comté et à présent Principauté. Porte d'or au Lyon de sable cantonné de
trois mollettes de mesme.

Lehon, Chasteau et Prieuré de l'Ordre de S. Benoist sur la rivière de Rance prés Dinan.
Lexobie, autrement le Cozgueaudet, jadis Ville forte située à l'embouchure de la riviere

de Leguer, premier lieu du siege de l'Evesché de Treguer.
Lesneven, jadis bonne ville, à présent démantelée, située au coeur de l'Evesché de

Leon. Il y a un College de Chanoines et une Barre Royale de grande estenduê ; elle
est renommée à cause du voisiné de la devote chapelle de N.-D. de Foll-Coat.

Locronan-ar-Fane, beau bourg en Leon, où il y a une Barre Royale pour le Bas Léon.
Locronan-coat-Nevent , gros bourg en Cornoùaille, sur la coupe de la Montagne de

S. Rouan, trois lieués de Kemper-Corentin. -
S. Mathieu. Abbaye de l'Ordre de S. Benoist, et bourg scitué sur un Cap ou longe de

terre en Bas Léon. 	 .
Maeheeoul, Ville champestre, mais beau chasteau fortifié à la Realte, au Duché de Rais

Diocese de Nantes séjour ordinaire des Seigneurs.
Malestroit, petite ville au Diocese de Vennes. Il y a un Convent d'Augustins qui s'y sont

habituez de nos jours, il est scitué en une petite isle que fait la riviere d'Aouste,
tout proche d'une des portes vers le fauxbourg de la Magdeleine. Leur église est dediée
sous l'invocation de la Sainte Vierge, en laquelle auparavant leur establissement on
desservoit la confrairie du Saint-Rosaire. Le tableau en fut porté à S. Gilles qui est
la seule église située en la ville, quand ils furent admis à la susdite église de Notre-
Dame.



324* 	 TABLE TOPOGRAPHIQUE

Moncontour, petite ville de l'Evesché de St.-Brieuc.
Morlaix, en Breton Montroulles, ville maritime scituée és dernieres extrémitez de

l'Evesché de Tréguier, entre les rivieres de Jarleau et de Kevleut qui la sépare de
l'Evesché de Léon. Il y a une jurisdiction Royale dons les meneans sont : Bodister,
Trogoo, Guerliskin, le Ponton, et une jurisdiction de Consulat pour les marchands.
Elle porte d'azur au navire équipé d'or, les voiles d'argent semées d'Hermines de sable,
l'escu entouré de la Cordeliere de Bretagne, au bas de laquelle pend une Hermine
passante, accolée de la jartiere de Bretagne ; supports : un Lyon et un tygre à la devise :
S'ils te mordent, mortes. Les habitants de cette ville jouissent de beaux privileges,
entr'autres du Gouvernement du fort du Toreau, scitué à l'emboucheure de leur Havre.

S. Malo. Cette ville est scituée sur un rocher en la mer qui l'environne de toutes parts
en forme d'isle ; elle est bien murée et a un bon chasteau. L'Evesque est Seigneur
spirituel et temporel, et ne s'exerce aucune jurisdiction en la ville que la sienne. Le
Chapitre est composé d'un Doyen, Archidiacre de Dinan, l'Archidiacre de St.-Malo,
20 Chanoines, 4 semi-prebendes, le bas choeur et la Psalette.

Nantes. Ville Evesché et Comté. Porte de gueules au navire équipé d'or, aux voiles
esplogées d'argent, semées d'Hermines de sable, l'escu couronné du cercle Comtal,
entouré de la Cordeliere d'argent, au bas de laquelle pend une Hermine passante.
La ville est scituée sur la riviere de Loyre, la Cathédrale est dédiée à Dieu sous l'invo-
cation des B.-H. Apostres S. Pierre et S. Paul. Le Chapitre est composé d'un Doyen,
l'Archidiacre de Nantes, l'Archidiacre de Mée, un Chantre, un Trésorier, un Scho-
lastique et un Pénitencier, 20 prébendes, le bas choeur et la Psallette. Il y a un
Canonicat à Notre-Dame composé d'un Chevecier, le Chantre et 19 prébendes, le bas
choeur et la Psalette. En la mesme ville est la Chambre des Comptes de Bretagne,
composée de quatre Présidents, deux à chaque semestre, vingt-trois Maistres, deux
Correcteurs, vingt-huit Auditeurs, Advocat et Procureur Général, neuf Huissiers, un
Garde et deux Greffiers. Le Présidial est composé d'un Président, Sénéchal, Alloué,
Juge Criminel, un Lieutenant, douze Conseillers, deux Avocats et un Procureur du
Roy. La Communauté est gouvernée par un Maire, six Eschevins, un Controollé et un
Miseur. Il y a aussi une Cour de Consulat pour les marchands.

S. Nazaire, gros bourg situé à l'embouchure de la riviere de Loyre au Diocese de Nantes.
Oudon, ville champestre au Nantois.
Plou-Armel, bonne ville et jurisdiction Royale au Diocese de S. Malo ; on dit par

corruption de langage Plermel.
Pontreu, ville champestre et port de mer en l'Evesché de Treguer ; on dit communé-
. ment Pont-Trieu.
S. Paul de Leon, en Breton Kastel-Paul, jadis Civitas occismorensis, ville Episcopale et

Capitale de la Principauté de Léon ; l'Evesque est Seigneur spirituel et temporel. La
Cathedrale est dédiée à S. Paul, Evesque de Léon, dont le Chapitre est composé de
quatre Dignitez : le Chantre, l'Archidiacre de Léon, l'Archidiacre d'Arkh, l'Archi-
diacre de Kimilidili, seize Chanoines, sept Vicaires, le bas choeur et la Psalette.

Penn-Poull. C'est le port de S. Paul de Léon, distant de la ville d'un quart de lieue.
Penn-Odetz, port de mer à l'emboucheure de la rivière Odetz, qui vient de Kemper-

Corentin ; par corruption de langue on dit Benodetz.
Penn-Markh, bon port de mer en bas Cornoilaille ; les François ne pouvant prononcer

nos aspirations gutturales disent Penn-Marc.
Quidaleth, mot corrompu pour Quie-Aleth, c'est-à-dire bourg d'Aleth ; c'est la vieille

cité d'Aleth, prés le chasteau de_ Solidor, à l'emboucheure de la riviere de Rance,
prés Saint-Malo.
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Rennes, en Breton Roazon, ville Episcopale et Capitale du Comté de Rennes, siége du
Parlement de Bretagne qui est composé de quatre Chambres : la Grande Chambre,
la Tournelle, les Enquestes et les Requestes. La Cathédrale est dédiée au Prince des
Apostres S. Pierre, dont le Chapitre est composé d'un Trésorier, un Chantre, un
Scholastique, l'Archidiacre de Rennes, l'Archidiacre du Desert, quatre Prieurs Monas-
tiques pourveus des quatre Abbayes de Chanoines Réguliers de S. Augustin, les
Chanoines, le bas choeur et la Psalette.

Roehe-Derien, ville jadis bonne du Comté de Pontyevre en l'Evesché de Treguer.
Rhedon, en Latin Rothonum, ville scituée sur la riviere de Vilaine, qui y fait un bon

port riche et de trafic, estant le passage pour aller à Rennes, où-les batteaux montent
sur ladite riviere rendue navigable par le moyen de cinq ou six escluses, qu'on y a
fait depuis trente à quarante ans en çà.

Rostrenen, on devroit dire Ros-Dresen, c'est-à-dire ',Rose cueillie entre les Episnes,
à cause que la dévote image qui est en vénération en l'Eglise Nostre-Dame, fut
trouvée parmy les Ronces, qui portoient de belles Rozes en coeur d'Hyver, par lequel
miracle ladite image fut trouvée. Petite ville au Diocese de Cornoiiaille, appartenant
à présent au Seigneur Marquis de Rosmadec dont les Seigneurs portoient : d'Hermines
à trois faces de gueules ; il y a un Collége de Chanoines, dont le Chef s'appelle Doyen.

Roehe-Bernard. Ancienne Baronie en l'Evesché de Nantes : le bourg est scitué sur la
riviere de Vilaine.

Rohan, jadis Vicomté, à présent Duché, situé dans l'Evesché de Vennes ; c'est un beau
bourg.

Rbuys, agreable presqu'île à la coste de Vennes, renommée par le chasteau et plaisant
Manoir de SOUCI-NI-OT, qu'on dit à présent Sussinio.

Treguer, Evesché et Comté. Voyez cy-devant : Landt-Treguer.
Vennes, en Breton Guinet, ville maritime tres ancienne, siege d'Evesché et Capitale du

Vennetois, porte de gueules à l'Hermine, accolée de la jartiere flottante de Bretagne,
l'esca couronné d'une couronne comtale entourée de la cordeliere de Bretagne. La
Cathédrale est dédiée à Dieu sous le patronage des bienheureux Apostres S. Pierre
et S. Paul. Le Chapitre est composé de cinq dignitez : l'Archidiacre, le Trésorier, le
Chantre, le Scholastique et le Pénitencier ; quatorze Chanoines, quatre Archiprestres,
le bas choeur ou Chapellains, six Choristes et la Psalette. Il y a un siege Présidial
composé d'un Président, Sénéchal, Alloué, Lieutenant, neuf Conseillers, Juge Cri-
minel, Advocat et Procureur du Roy et un Enquesteur.

INDICEM umgc RESTITUEBAT DOM. JULIANUS NICOLE ARBORETANUS.
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Aaron ile, 594.
Aber beniguet, 384.
Aber fraw, 632.
Acigné, 34*.
Ack, 102.
Aindre, 301.
Aindrette, 659.
Aire, 92', 127*.
Alby, 307.
Aleth, 38, 109, 160, 216, 327,

484, 512, 538, 590, 599, 698,
103*, 162*, 191*, 225*

Ambresbury, 494.
Amcinim, 110.
Amiens, 352, 700.
Anaurot, 55, 75, 134*.
Ancenix, 68*, 79*, 81*.
Angers, 15, 47, 50, 75, 87,

156, 161, 295, 401, 442, 466,
572, 662, 11*, 19*, 56% 60*,
67*, 70*, 81*, 100*, 122*, 139*,
198*, 202*, 205*, 209*, 213*,
229*, 232*, 2421, 246*.

Angoulême, 174.
Antrain, 124.
Anvers, 181.
Arakt, 79.
Archambray, 601.
Arcluyd, 26.
Argol, 62, 64.
Arles, 49, 12*.
Armagh, 79, 222.
Arras, 723*.
Artfort, 79.
Asso, 174.

Auch, 38*.
Audierne, 28, 516, 149*.
Auray, 95, 124, 355, 372, 458,

464, 667, 107*, 113*, 115*,
124* 128*.

Autun, 49, 127*.
Auxerre, 49, 570.
Avignon, 131, 465, 26*, 201*.
Avranches, 49, 416, 593, 37*,

192*, 194*, 200*, 213*,
Baaz, 35*.
Baden, 116*.
Bannalec, 612, 690;129*.
Bagneux, 663.
Baignon, 398.
Barget, 41.
Baud, 306, 611, 698.
Bauge, 72*.
Bayeux, 466, 39*.
Bays, 6*.
Bazoche, 196*.
Bazouche, 124.
Beauport, 171, 622, 634.
Beausse, 32.
Becherel, 463, 168*, 173*.
Becmilliau, 172.
Bégar, 37, 167, 403, 407, 459,

679, 168*, 177*, 219*, 243*,
261*, 275*.

Belle ile, 8, 87*, 134*.
Belle ile en terre, 237.
Bel; 548.
Benaven, 550.
Benay, 289, 363, 366.
Benodet, 136*.

Bercetto, 527.
Bergues, 578, 580.
Berric, 306.
Berrien, 663, 129*.
Berven, 111.
Besançon, 294, 159*, 185*

188*.
Beuzec-Cap-Caval, 650.
Beuzec-Cap-Sizun, 650,129'.
Beuzec-Conq, 644, 649.

.Beuzit, 313, 503.
Biduce, 146, 151.
Bieuzi, 336.
Bieuzi des eaux, 29.
Bignon;408.
Blain, 60*.
Blavet, 18.
Blois, 41*.
Bobital, 336.
Bodeo, 551.
Bohars, 148*.
Bokien, 210*, 246*.
Bolazec, 561, 611.
Bolez, 173.
Bondon, 422.
Bonrepos, 136*.
Bordeaux, 12*, 85*, 218*.
Bothoa, 28, 244, 472.
Bourbriac, 173, 244, 421, 589,

715.
Bourgblanc, 242, 244, 249*.
Bourg de Batz, 66.
Bourges, 44, 123, 267, 288,

609.
Bourgneuf, 193*.
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Bourgoeil, 193*
Boverton, 98.
Brains, 5, 11, 568, 571.
Branguilli, 117, 119, 126.
Braspartz, 52, 58, 102, 224*.
Brecilian, 265.
Brec'h, 640.
Brehat, 336.
Brelevenez, 269*
Brelidy, 679.
Brengorut, 275.
Brest, 42, 52, 224, 239, 267,

308, 355, 458, 544, 624, 629,
650, 651, 231*, 233*, 234*,
237*, 245*, 251*, 297".

Briec, 190, 538, 664, 154%
Broon, 190*. 	 .
Bruz, 396.
Buhulien, 273'.
Buys (du), 92, 112.
Buzay, 38, 371, 401, 403, 407.
Cadelac, 336.
Caên, 125, 422, 457, 68*, 198*,
Cahors, 49.
Caire (le), 264.
Caldy-island, 329.
Camaret, 42.
Cambrie, 98, 246.
Campbon, 388.
Candé, 75*.
Canihuel, 28, 664.
Cap Haïtien, 87.
Cardiff, 98.
Cardigan, 158.
Carfantain, 324.
Carhaix, n, 111, 124, 284,

421, 458, 553, 664, 142*, 149*,
190*, 234*, 268*.

Carnoét, 28, 407, 129%
Carquefou, 68:
Cast, 550. 	 .
Castel doun, 111.
Castel Paul, 105, 109.
Castennec, 29.
Caudan, 560.
Caurel, 288.
Cavan, 664.
Cezembre, 253, 182'.
Cesson, 154.

Chalons-sur-Saône, 49, 251.
Champ du Rouvre, 159.
Champeaux, 30", 33*, 36".
Champtocé, 128, 179.
Champtoceaux, 68", 76*, 81".
Chantenay, 301.
Chartres, 33, 49, 267, 678,

92', 95*, 191* 199'.
Chateaubourg, 336*.
Chateaubriand, 338, 63*, 65',

77*, 84'.
Chateau du loir, 75.
Chateaugiron, 34", 90*.
Chateaugontier, 26*.
Chateaulin, 62, 64, 141, 209,

513, 612, 134*, 142' 190*,
273*.

Chateaulin sur Treu, 421,
190*, 270*, 272*.

Chateauneuf de la Ne, 175".
Chatelaudren, 124, 540, 650,

190", 257', 270', 273".
Chatillon, 418.
Chaume (la), 59*.
Cherbourg, 651.
Cheze (la), 3.
Clamorgan, 98.
Clarach, 144, 391.
Clavizac, 264.
Cleden Cap Sizun, 679.
Cleder, 101, 563, 611.
Cleguérec, 221.
Clermont, xv, 194, 258, 51*.
Clichy la Garane, 712.
Clisson, 75*.
Cloastr (ar), 82.
Clohars Carnoét, 408, 468,

478, 611, 135*, 136*, 145',
220".

Clohars fouesnant, 474, 478.
Cluny, 24.
Coatascorn, 611.
Coat gars, 54.
Coatmalouen, 185%
Coatmeal, 244.
Coatmenet, 111.
Coblentz, 9. 	 .
Coetlouc'h, 14, 15, 334.
Cologne, 515.

Collorec, 664.
Comblessac, 1.
Combour, 30, 166", 194%
Combrit, 244, 679.
Concarneau, 66, 124, 695,

142*, 147% 	 .
Congard, 26.
Conquet, 81, 267, 458, 231*,

232*, 235*, 237*, 245*, 247*,
267*.

Coray, 561.
Corbeil, 267, 558.
Corbigny, »9*.
Cork, 209*.
Corlay, 146*.
Couairon„ 67*.
Coutances, 49, 295, 572, 722.
Coz-guéaudet, 487, 585, 607,

672, 254", 259".
Creisker, 44, 113.
Croizic, 66, 124, 666, 55*, 92*.
Crozon, 62, 64, 69, 244, 131*,

142*, 156* 293*.
Daoulas, 42, 54, 56,102,135*,

146*.
Deols, 149. .
Diez, 34.
Dinan, 38, 124, 336, 338, 458,

461, 518, 604, 690, 34'470*,
179', 183*, 232*, 265%

Dineault, 64.
Dirinon, 25, 288, 547.
Dol, 1v, 13, 17, 30, 34, 55,

124, 246, 302, 305, 320, 336,
510, 534, 614, 615, 19", 33*,
55*, 103", 144", 166*, de 188"
à 208", 225', 244", 249", 265".

Douarnenez, 62, 244, 56, 695,
135*.

Douêlan, 228.
Donna, 242.
Drennec, 242.
Duault, 553, 61.
Dumbarton, 26.
Danakil, 145.
Durin, 531.
Edern, 288, 611.
Elliant, 190.
Elmail, 17,
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Embrun, 24. •
Epiniac (d'), 407.
Ereé, 20*.
Eréac, 604.
Ergué Armel, 687, 690, 693,

710, 132*. 	 -
Ergué Gabéric, iv, 71, 561,

612, 644, 137*, 149*, 252.
Erquy, 679.
Escoublac, 61*.
Esquibien, 516.
Etel, 552.
Evran, 611, 173:
Evreux, 49.
Faou, 53, 62, 111, 664, 295*.
Faouêt, 476, 149*.
Fleurigné, 93, 94, 97.
Fleury sur Loire, 106, 108.
Floriac, 25.
Folgoêt, vin, 46, 68, 84, 86,

88, 111, 133, 190, 239, 355,
202*, 235*, 241, 242*, 243* .

Fontenay, 62.
Fontenelles, 300, 336.
Foret Landerneau, 42, 309,

313, 653, 234*.
Frossais, 508.
Fougéres, 224, 21*, 34*, 37",

142*.
Gaël, 247, 251.
Gand, 181.
Gap, 44*,
Garlan, 173.
Gavre, 421, 432.
Geneston, 65*.
Gerber, 331.
Glanfeuil, 11.
Glomel, 567.
Goarec, 154*.
Goélo, 421.
Gouelet Foret, 458.
Gouesnou, 190, 544, 225*,

228*.
Gouezec, 190.
Goueznach, 551, 611.
Goulien, 112, 221, 287, 649.
Goulven, 278, 281, 283, 287.
Gourin, 244.
Gourlizon, 134*.

Gracer Guingamp, 611.
Granchamp, 407, 679.
Grand lieu, 289.
Grenoble, 49.
Grouanec, 110.
Groys, 61*.
Guchur, 120*.
Guéaudet, 172.
Guedel, 8.
Guégou, 550.
Guemené, 124, 244.
Guemené-Penfao, 67*, 146*,
Guengamp, 37, 39, 124, 237,

354, 412, 421, 455, 462, 465,
40*, 172% 212*, 217*, 261*,
265*, 270*, 272*, 275*, 281*.

Guengat, 664.
Guer, 217.
Guerche (la), 15", 23*.
Guerlesquin, 313, 611.
Guern, 269.
Guernesey, 322, 331.
Guerrande, 50,124, 127, 173,

178, 264, 273, 355, 458, 55*,
56*, 66*, 72*, 77", 115*, 127*,
142*,174*.

Guic Kastel, 99.
Guiclan, 111.
Guillac, 109.
Guildo, 458.
Guilers S. Germain, 664.
Guilligomarch, 252.
Guima'éc, 255, 664.
Guimilliau, 190, 244, 487.
Guinen, 177*
Guipavas, 543.
Guipel, 31'.
Guisseny, 60, 393, 224*.
Gurunhuel, 679.
Gwent, 251.
Hanvec, 111, 288.
Haut Corlay, 611.
Hedé, 168*.
Helion, 212*
Hennebont, 124, 355, 371,

425, 458, 110*, 113*, 124*,
234*, 304*.

Hènvic, 611, 612, 246*.
Herbauge, 289, 529.

Hermitage (L') 567.
Heussa, 100.
Houath, 22, 665.
Huelgoat, 190, 664, 142*,
Hybernie, 17.
Ifs (les) 75*.
Ile de Batz, 53, 56, 93, 100,

102, 108, 111, 654, 664, 224'.
Ile Bréhat, 611, 201*, 215*.
Ile de Groix, 470, 556, 560.
11e Modetz, 611, 201*.
lle Ouessant, 224*, 260*.
Ile de Ré, 410.
Ile de Sein, 61, 689.
Ile de Suliau, 482.
Ile Tristan, 322.
illifaut, 336. 	 .
Inis-Kaha, 82.
Inis-Pir, 329.
friande, 25.
Irvillac 131*.
Is, 60, 63, 70.
Issoudun, 149.
Jersey, 322, 331, 537.
Josselin, 125, 129, 75*, 168*,

210', 215*.
Juch, 610.
Jugon, 124, 174*, 176*, 190%
Kereran, 233.
Kerfeunteun, 18, 43,71, 129*.
Kerilien, 111.
Kerity, 336, 611.
Kerlaz, 244.
Kerléon, 319, 329, 484.
Kerlouan, 102, 114, 393, 224*.
Kermartin,162,165,171,180.
Kermorvan, 111.
Kernic, 100.
Kerpaul, 102.
Kerpert, 551.
Kerraroué, 63.
Kerierri, 79.
Kerrien, 476.
Kersaint Plabennec, 656.
Kervignac, 590.
Lababan, 679.
Lacroix Helléan, 611.
Lamballe, 124, 181, 264, 461,

86*, 190', 210*, 215*, 217*.
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Lambezellec, 148*.
Lampaul Guimilliau,15,111,

114, 244.
Lampaul Ploudalmezeau ,

102, 110, 115, 287.
Lancarvan, 560.
Landaff, 188, 331.
Landebahéron, 611.
Landéda, 246.
Landeleau, 188, 532,611, 612,

129*, 137".
Landerneau, 40, 308, 312,

503, 131*, 145*, 226*, 234*,
236'.

Landévennec, vm, 5, 25, 29,
42, 52, 59, 77, 84, 106, 110,
225, 503, 513, 555, 5*, 29*,
100', 131*, 145*, 190`, 224',
228*, 251", 295'.

Landivisiau, 305, 561.
Landmodetz, 608, 611, 201'.
Landouzan, 242.
Landrévazec, 190, 204, 554.
Landrieux, 645.
Landudal, 185, 679.
Landunvez. 336, 650.
Langoat, 669, 679.
Langonnet, 407, 468, 474,

135*, 145*.
Langres, 49.
Languedrec, 236.
Languelan, 590.
Languengar, 60.
Languevroc, 43.
Languidic, 47, 112'.
Langouesnou, 542.
Lanhermoét, 28.
Lanhouarneau, 111, 135, 239,

243.
Laniltud, 329.
Laniscat, 28, 408, 611.
Lanloeseuc, 505.
Lanmeur, 43, 78, 246, 320,

323, 336, 355, 487, 495, 509,
534, 188'.

Lannebert, 611.
Lannedern, 611. 	 •
Lannennoc, 272, 274.
Lannilis, 111.

V. DES S.

Lannion, 124, 170, 173, 460,
590, 268", 273*, 277%

Lanrioul, 242.
Lanrivain, 28, 71.
Lanrivoaré, 244, 664.
Lantic, 611.
Lantreguer, 460.
Lanvadan, 611.
Lanvaux, 129.
Lanvellec, 336, 611.
Lanvenegen, 476, 505.
Lanvengat, 60, 336.
Lanveoc, 224.
Lanveur, 111.
Lanvolon, 589, 190*.
Laon, 24, 12", 96*, 172".
Lauré, 408.
Lauré (Ile), 70.
Lava1,87,668,678,35*,78',85*.
Lehon, 5, 463, 494, 538, 540,

691, 86', 88*, 165*, 166', 169',
190*, 260*.

Legué, 154.
Lennon, 611.
Léon, 13, 17, 542, 622. Voyez

Saint Pol de Léon.
Lescoet Goarec, 244, 590.
Lesdrenic, 423.
Lesfan, 11.
Lesneven, I, 84, 86, 124, 135,

224, 267, 277, 279, 610, 229',
235', 237*, 249*, 251".

Lesguelen, 309.
Leuhan, 332, 551, 664.
Lexobie, 491, 498, 676, 716,

103', 225', 254*, 259".
Lezardrieux, 611.
Liege, 422.
Limbrik, 79, 82.
Limoges, 175, 458, 41", 126'.
Lizieux, 49, 466.
Locarn, 553.
Loc Brévalaire, 603.
Loc Eguiner-Ploudiry, 704.
Loches, 611, 663.
Locmajan, 110, 540.
Locmaria-Plouzané, 81.
Locmaria Quimper, 16",18",

130',134".

Locmazé Traon, 103.
Locmélard, 244, 494, 496.
Locmenech, 94, 104', 106'.
Locmikel, 583.
Locminé, 76, 97.
Locoal Camors, 218.
Locquenolé, 75, 78.
Locquirec, 43, 590.
Lochrist an Iselvez, 543.
Locrenan, 474, 134*.
Loctudy, 29, 76, 685, 131*.
Locunduff, 274.
Lohanec, 162, 165, 171.
Lohéac, 16, 468.
Loguivi Plougras, 679.
Londres, 460, 70', 252'.
Lopechet, 148*.
Loqueffret, 3, 11, 664.
Louanec, 187.
Louargat, 237.
Loudéac, 469, 474.
Loutehel, 387.
Louvigné du Désert, 243.
Luçon, 9, 97*.
Luythen, 17.
Lyon, 49, 12*, 85", 303*.
Macérac, 16, 523, 54'.
Macon, 49.
Maél-Carhaix, 112.
Maél-Pestivien, 28.
Mahalon, 540, 612.
Maine, 12.
Malestroit, 27*.
Malguénac, 269.
Malines, 181.
Mans (Le), 341, 571, 27', 32',

45*, 101*, 193*, 197', 213*.
Marmoutiers, 38, 39, 147,

257, 267, 687, 690, 62'467',
199', 228*.

Marseille, 716, 65*.
Martyre (La), 115, 266, 269,

226'.
Mauves, 431.
Mayenne, 12.
Meaux, 494, 78", 218'.
Mediona, 110.
Megrit, 611.
Meilars, 141, 494, 495, 664.
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Meilleray, 407, 60', 62*, 65'.
A Mejou Radenoc, 111.

Melgven, 551, 690.
Mellac, 690.
Menehy-Treguier, 162. Voir

Tréguier.
Menezbré, 237, 242, 244, 332.
Menilbriac, 190'.
Merléac, 611, 612, 117*, 129*.
Mespaul, 114.
Mesquer, 175.
Messac, 141, 101'.
Mirepoix, 12, 35.
Moélan, 551.
Montaigut, 201'.
Montcontour, 190, 217'.
Montertelot, e32.
Montfort, 125, 24'.
Montmoine, 79.
Montoir, 604.
Montreuil, 74, 76, 267, 506,

513, 602, 702.
Montreuil-sur-Pérouze, 31*.
Mont Saint-Michel, 30, 416,

461, 21*, 168*, 190', 191*.
Morlaix, I, II, 43, 86, 102, 142,

178, 180, 284, 354, 371, 374,
393, 456, 460, 462, 467, 497,
509, 573, 575, 590, 679,
18', 33', 40*, 74*, 153*, 228*,
229*, 232*, 238*, 241*, 243*,
246*, 248', 253*, 258', 261*,
263', 266*, 269*, 272', 275*,
276*, 279', 283*, 291'.

Mouilly, 132*, ,
Mouster Paul, 54, 102.
Nades, 39.
Nailloux, 252.
Nan Carvan, 27.
Nancy, 123.
Nantes, n, ix, xv, 7, 12, 29,

40, 49, 59, 123, 135, 178,
180, 190, 192, 196, 228, 288,
298, 323, 340,355, 366, 371,
374, 395, 403, 411 et suiv.,
441, 455, 460, 496, 518, 528,
573, 559,724, 5*, 7`,12*, 19*,
22', 26', 29*, 35', 38', 43*,
de 45* à 97*, 105*, 115*, 117*,

121', 136', 142*, 146*, 171',
179', 199*, 202*, 204', 210',
225*, 227*, 232', 233*, 238*,
245*, 265', 268*.

Nermoutiers, 507, 509, 133*,
Nevers, 49,
Nevez, 516, 129'.
Nimes, 95*, 207'.
Niuillac, 336.
Nizon, 611.
Noala, 120.
Noyai Pontivy, 117, 220, 222,

469, 474.
Occismor, 100, 105, 281, 488,

653, 655, 664, 5', 7*, 53',
103*, 133*, 164*, 209', 223*,
225*.

Odéna, 275, 280.
Orléans, 49, 163, 207, 494,

570, 574, 127*.
Orkh, 246.
Ostrinct, 391.
Oudon, 157, 65*, 88*.
Ouessant, 52, 87, 92, 100, 110,

654.
Pabu, 679.
Paimpont, 269.
Palet, 403.
Pancé, 25*.
Paris, 49, 161, 163, 267, 304,

352, 494, 602, 692, 698, 142',
151', 158*, 172', 266'.

Paule, 112, 269.
Pedernec, 244, 590, 611, 274*.
Peillac, 139'.
Pencran, 115, 612.
Penguenau, 176.
Pengwent, 385.
Penhars, 505, 561.
Penmarch, 223, 516, 174*.
Penohen, 98, 383, 385.
Penpont, 609, 123'471*, 205*.
Penpoul, 213*.
Penvenan, 611.
Perzel, 81.
Pervet, 611.
Peumeurit-Jaudy, 162, 190,

589, 679.
Pierric, 73.

Piremil, 529.
Pithiviers, 533.
Plabennec, 56, 603.
Plaisance, 527.
Planye, 269.
Plebs Sancti Demetrii, 21.
Pledeliac, 332, 407.
Pleguien, 604.
Plehedel, 336.
Plelan, 263, 265, 268.
Plelauff, 244, 567,
Plemeur, 272, 274, 547, 586,

132*.
Plemeur Gauthier, te, 611,

201*.
Plenet-Jugon, 407.
Plenet-guic, 336.
Plérin, 611.
Plestin, 174, 551, 582, 587,

611, 679, 269*.
Pleubihan, 141, 173, 607, 611.
Plevin, 306.
Pleyben, 115, 190, 287.
Pleyber-Christ, 611.
Pligeau, 28.
Ploaré,, 235*.
Plobannalec, 387, 132*.
Ploerdut, 246.
Ploermel, 125, 371, 386, 457,

508, 518, 25*, 26*, 113*, 169*,
172*, 173', 176*, 182*, 183*,
233*, 303*, 304*.

Ploéven, 253, 695.
Ploezval, 611.
Plogoff,,567, 649.
Plogonnec, 305, 306, 332, 351,

610, 612.
Plomauden, 169*.
Plomeur, 516, 650, 664.
Plomodiern, 59, 244, 540,

683,,695, 129*.
Ploneis, 174, 478, 561, 612.
Ploneour Lanvern, 612.
Plonevez du Faou, 663, 679.
Plonevez-Porzay,, 494, 664.
Plouaret, 336, 611, 664, 679,

266'.
Plouarnel, 551.
Plouarzel, 384,
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Ploubannalec, 611.
Plouberz, 172.
Ploudalmezeau, 110.
Ploudaniel, 43, 86, 174, 505,

148*.
Ploudiry, 266, 268, 226*.
Plouênan, 111, 173.
Plouescop, 119*,
Plouezec, 608, 610.
Plouezoch, 355, 246".
Ploufragan, 70, 244.
Plougar, 53, 102, 114.
Plougasnou, 220, 315, 336,

352, 679, 8* 228', 246*, 260'.
Plougastel-Daoulas, 87,237'.
Plougonvelen Léon, 81, 561.

247'.
Plougonvelen Vannes, 117'.
Plougonven, 147", 157*.
Plougonver, 679.
Plougoulm, 521, 248*.
Plougopmelin, 306.
Plougrescant, 117, 119, 281%
Pouguerneau, 55, 110, 242,

567, 155* 226*, 243'.
Plouguernevel, 152*.
Plouguiel, 173, 274*.
Plouguin, 51, 119, 244, 540.
Plouha, 336.
Plouhinec, 498, 581, 679.
Plouider, 275, 281.
Plouié, 116'.
Plouigneau, 276".
Plouizi, 466.
Ploujean, 315, 246", 262*, 289*.
Ploulech, 664, 670.
Ploumiliau, 487, 551, 590.
Ploumoguer, 670, 714.
Plouneiz, 611.
Plouneour-Menez, 322, 407,

657.
Plouneour-Trez,41,275,280,

284.
Plounéventer, 42, 56, 111,

494, 243*.
Plounevez-Lochrist, 60,100,

224", 242*. 	 .
Plounévez Moélee, 306, 679.
Plourach, 611.

Plouray, .611, 679.
Plourhan, 611.
Plourin Morlaix, 276".
Plourin Léon, 637, 640.
Plouvien, 56.
Plouvorn, 393. .
Plouyé, 611.
Plouzané, 79, 81, 84, 610.
Plouzelambre, 590.
Plouzévédé, 242, 244.
Plovan, 95.
Plozevet, 28, 129'.
Plufur, 590.
Pluguffau, 129'.
Plumergat, 306.
Plumieux, 306.
Pluneret, 121.
Plurthuys, 336, 338.
Poencé, 15', 83".
Poitiers, 267, 294, 342.
Polignac, 25'.
Pont Christ, 40.
Pont Croix,110,112,221,149'.
Pondichéry, 87.
Pontivy, 112, 124, 220, 518.
Pont-l'abbé, 90, 124, 408, 456,

695, 141".
Pontorson, m., 190', 230%
Pontrieux, 412, 275'.
Porsguen, 611.
Porspoder, 110, 636.
Portillon, 531.
Poulbeunzval, 41.
Pouldavid, 83, 190.
Pouldergat, 664.
Poulilfin, 272.
Poullaouen, 173, 561.
Poulluhen, 393.
Prat, 173, 611, 679.
Pratpaul, 110.
Primaudiere, 63, 65.
Primelin, 55.
Prouille, 367.
Quemenedilly, 102.
Quemper Guezennec, 336,

611, 679.
Querrien, 567.
Quimper,, I, 55, 61, 86, 92,

124, 141, 150, 167,200, 204,

206, 210, 355, 456, 473, 489,
503, 506, 509, 518, 555, 610.
684, 692, 695, 707, 9", 15',
44., 47*, 64', 7e, 96*, 100',
103', 107', 109', 111*, 118",
121", de 129" à 159', 199%
203", 211", 214*, 219', 225*,
232*, 247', 250*.

Quimperlé, 8, 55, 75, 124,
127, 143, 355, 403, 411, 423,
433, 459, 469, 473, 509, 542,
552, 560, 604, 690, 694, 698,
32', 43', 59", 87', 96', 106',
112*, 117", 131*, 133', 137',
142', 145*, 149", 228', 271",
299*, 304'.

Quimperven, 611.
Quintin, 28, 124, 306, 215*.
Ranrouet, 398, 72`.
Redené, 551, 690.
Redon, de 1 à 7, 16, 24, 35,

67, 124, 264, 342, 374, 402,
405, 416, 425, 494, 7",19', 57",
59* 60", 81', 86", me, 107',
ne, 164', 201*, 226', 299'.

Reguini, 498.
Relec (abbaye), 103, 163, 322,

331, 407, 471, 654, 657, 88*,
147*, 248', 249*.

Rennes, ii, vi, ix, xxv, 8, 24,
39, 50, 68, 95, 124, 135, 163,
181, 243, 252, 282, 286, 295,
323, 342, 370, 375, 395, 458,
461, 518, 524, 568, 575, 705,
722, de 1' à 45', 53*, 57*,
63*, 66' 71*, 87', 100", 103',
114', 117', 119", 121*, 127',
158", 164", 171', 189', 191',
202", 209', 215", 224', 228*,
231", 244*, 274", 296*, 300".

Renguys, 273.
Rezay, 528, 61'.
Rheims, 90*, 122' 181', 182".
Rhuys, 21, 23, 92, 94.
Riec, 244, 138', 141% 	 '
Rieux, 114*.
Roche-Derien, 124, 154, 162,

459, 462, .589, 261', 268',
270*, 273%
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Rochefort en terre, 117'.
Rochejagu, 271*.
Rochelle, 237', 250'.
Roche Maurice, 40, 190.
Roche noire, 172.
Roche sur Yon, 66*.
Rochuart, 190*.
Rodez, 128*..
Rohan, 117, 220, 244.
Rome, 132, 185, 600, 87*.
Ronceray, 229.
Roscoff, 55, 93, 100, 104, 267,

226*, 236', 237*, 241*.
Roset, 427.
Rostrenen, 124, 170, 221*.
Roudouguen, 111.
Rouans, 407.
Rouen, 49, 570, 602, 662.
Saint-Abban, 336, 338.
Saint-Agathon, 611.
Sainte-Anne d'Auray, 219,

456.
Saint -Armel - de - Boschaux,

387.
Saint-Aubin-du-Cormier, 50,

377, 8*, 24*, 34*, 84', 179*,
20.3*.

Saint-Aubin-des-Bois, 407.
Saint-Aubin-de-Crepy, 678.
Saint-Benoît-sur-Loire, 76,

227*.
Saint-Bibi, 28.
Saint-Brieuc, 9,124,151,161,

183, 336, 349, 518, 649, 103*.
118', 136*, 167*, 174*, 176*,
190', 198', 200*, de 209' à
221', 238', 242*, 271*.

Saint-Cadou, 550.
Saint-Cast, 550.
Saint-Clet, 550.
Saint-Congar, 15.
Saint-Denis• 39.
Saint-Didier, 238.
Saint-Divy, 235.
Saintes, 267, 601, 60* 65', 92*,

159*.
Sainte-Sève, 679.
Saint-Eloy, 111.
Saint-Enogat, 172*.

Saint-Evarzec, 664.
Saint-Florent, 30, 267.
Saint-Florent-le-vieil, 252,

660, 58', 228*.
Saint-Florent-sur-Loire, 249,

252, 21*. 	 .
Saint-Gildas-des-Bois,10,24.
Saint-Gildas-du-Pré, 28.
Saint-Gildas-de-Rhuys, 24,

76, 143, 403, 560, 666, 35*,
60*, 72*, 100', . 104*, 106',
146', 167'.

Saint-Gilles-Pligeaux, 407.
Saint-Goarec, 664.
Saint-Guelven, 611.
Saint-Herblon, 257, 662, 25'.
Saint-Ideuc, 336.
Saint - Jacques -de - Lézéra-

zien, 111..
Saint-Jacut, 226*.
Saint-Jean-d'Angely, 352.
Saint-Jean-de-Gaël, 213.
Saint-Jean•du-doigt, 221, 222,

352, 361, 610, 277*
Saint-Jouin-de-Marne, 252,

267, 712, 16*.
Saint-Laurent, 399.
Sainte-Luce, 67.
Saint-Maclou de Moiselle,

602.
Saint-Malmon, 699.
Saint-Malo, 1, 38, 124, 216,

256, 374, 518, 599, 20*, 28*,
63*, 74*, 90*, 136', 140*, de
162' à 185*, 214', 244*.

Saint-Malo de Beignon, 22',
170", 182*.

Saint-Martin de Oudon, 60*.
Saint-Martin de Toaré, 174*.
Saint-Martin de Vertou, 201*.
Saint-Mathieu, 81, 224, 267,

650, 654, 656, 114*, 226*,
233*, 235*, 237', 247*, 251',
273'.

Saint-Maudetz, 611.
Saint-Maur sur Loire, 3, 11.
Saint-Maxent, 6, 269.
Saint-Médard, 67*.
Saint-Meen (Léon), 253.

Saint-Meen (Rennes), 24,
251, 474, 713.

Saint-Meen du Cellier, 60'.
Saint-Meen de Gaël, 38, 576,

166', 191*, 205', 226*., 290'.
Saint-Melaine (Rennes), 31.
Saint-Meloir-des-Bois, 494.
Saint-Meloir-des-Ondes, 494.
Saint-Mervé, 31'.
Saint-Michel-en-Greve, 551,

590.
Saint-Morice de la Roue,

168*.
Saint-Nazaire, 256, 388, 665,

72*, 82'.
Saint-Nic, 64, 252, 664. 	 -
Saint-Nicolas des Eaux, 29.
Saint-Nicolas du Pelem, 28.
Saint-Omer, 578.
Saint-Pabu, 111, 667, 679.
Saint-Papoul, 44'.
Sainte-Pazanne, 509.
Saint-Philibert de Grandlieu ,

78.
Saint-Pierre en Vallée, 33,

191*. •
Saint - Pierre - Quilbignon,

654, 237*.
Saint-Pol de Léon, 43, 52, 55,

59, 90, 108, 112, 124, 220,
235, 243; 264, 267, 281,286,
307, 310, 354, 393, 456,518,
655,19*, 27*, 28*, 60*, 65*, 74',
103*, 109*, 118', 125*, 145',
148*, 191', 201*, 203', 205',
207*, 211*, 216', de 224* à
252*.

Saint-Pol-Trois - Chateaux,
95*.	 •

Saint-Quay, 567.
Saint-Renan ar Fanq, 207,

580.
Saint-Samson, 336. •
Saint-Samson. de Rillé, 193%

218'.
Saint-SauveurTreve-Neuve,

663.
Savigny, 42'.
Saint-Suliau sur Rance, 485.
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Saint-Telo, 332.
Saint-Thegonnee,115,287.
Saint-Thois, 683.
Saint-Thual, 679.
Saint-Thugdual, 679.
Saint-Thurial, 306.
Saint-Thuriau, 306.
Saint-Thurieu, 306.
Saint-Urfol, 242.
Saint-Viau en Raix, 507.
Saint-Vougay, 224, 709.
Saint-Yvi, 690.
Saliocan, 509, 514.
Scaer, 15, 274, 567, 129'.
Scobrith, 508.
Scrignac, 171.
Seez, 49, 87.
Seglien, 221.
Sens, 49.
Serk, 539.
Seven-Lehart, 611, 679.
Shanon, 79.
Sibiril, 611, 242'.
Sienne, 111.
Sithieu, 576, 579.
Sizun, -111, 487, 611.
Soissons, 570.
Spezet, 129'.
Stival, 112, 221, 287.
Succinio, 23, 460, 114'.
Sulim, 29.
Taf, 98.
Tariec, 111.
Taulé, 246*.
Taurac, 513.
Tefauge, 231, 251.
Teillaye, 12'.
Telgrue, 64, 131*.
Telmedon, 285.
Theix, 119*.
Thiers, 37'.

Thouars, 452.
Tiroza, 174.
Tolente, 14, 267, 226*.
Tonquedec, 280'.
Tornus, 509.
Touaré, 68'.
Toucquer (le), 125.
Touffou, 63', 72'.
Toul, 188*.
Toul ar Kirri, 43.
Toul ar Serpant, 101.
Toul Efflam, 584.
Toulouse, 39', 206'.
Touril, 274, 664.
Tournay, 34*, 219", 238*.
Tours, 11, 32, 49, 61, 71,123,

164, 292, 295, 297, 328, 352,
528, 662, 685, 694, 126',
136*, 188*, 191% 197*, 200',
202', 212*, 230% 238', 240*.

Trans, 611.
Traon ar Vilin, 111.
Traon Guevroc, 44.
Trebabu, 667, 670, 677, 679,

715.
Trebri, 611.
Trebrivant, 679.
Trecor, 43.
Tredarzec, 172.
Trefflaonévan, 242.
Tregarantec I, 314,234% 279'.
Tregarvan, 650, 131*.
Tregastel,. 282*.
Treglonou, 110, 115.
Tregrom, 679.
Treguennec, 223, 287, 132.
Treguidel, 679.
Treguier, in, xiv, 24,93, 119,

124, 154, 162, 166, 169, 178,
182, 327,374, 417, 479, 518,
668, 674, 678, 32', 35*, 67',

69', 71', 73*, 88% 96', 116',
118*, 121*, 140*, 145*, 147',
212', 228', 232*, de 253*
à 294'.

Trehou, 170.
Tréméoc, 387, 132'.
Treméven, 253, 476.
Tretrez, 49, 130.
Trévoux, 690.
Trézélan, 679.
Tronchet, 205*.
Troyes, 49, 130, 198'.
Ultonie, 391.
Uzel, 244, 350, 117:
Valence, 123, 12*.
Valentia, 26.
Vannes, 2, 10, 13, 20, 26,47,

de 87 à 97, 123, 141, 150,
179, 219, 327, 354,374,417,
425, 435, 445, 456,458,472,
518, 534, 558, 560, 605, 704,
5', 22*, 26*, 40*, 44*, 63', 70',
73*, 87', de 100' à 128% 167*,
178*, 202*, 211*, 215*, 225*,
232', 236', 241', 297*. -

Varennes, 38*.
Vergeal, 31'.
Vern, 34*.
Vertou, 448, 528.
Vienne, 49, 37*.
Vieux bourg Quintin, 28.
Vieux-ville, 193*.
Ville de Guer, 1.
Villeneuve, 371, 64*, 136*,

231*.
Vitré, 124, 6*, 14*, 29', 36',

40*, 205*, 215*, 251'.
Warham, 392.
Wincester, 99, 590.
Wormholt, 576.
York, 17, 98, 246, 318, 330.
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ERRATA, ADDENDA.

Page V. II n'est pas exact que Guy Autret de Missirien ait écrit la Vie de F. Jean de
Saint-Samson. L'auteur de cette notice est un religieux Carme qui avait
déjà publié une grande Vie de ce Vénérable Serviteur de Dieu.

Page 386. La ville de Ploërmel, toujours très dévote à son saint patron, conserve son
chef. La cathédrale de Quimper en possède -une parcelle donnée par Mon-
seigneur Bécel, évêque de Vannes. Lors des inventaires de 1273 et 1361 elle
possédait de lui une relique plus considérable dans une boîte d'ivoire
incluse dans une grande coupe d'argent.

Page 510. Le signe (1) après le titre de la Vie de saint Ethbin n'a pas de raison d'être.
Page 656. Des statues de saint Tanguy et de sainte Haude sont signalées comme étant à

l'église de Kersaint-Plabennec ; lisez : à l'église de Kernilis.
Page 713. A la fin du xe siècle, le corps de saint Judicaël était encore à Thouars en

Poitou ; il en fut alors enlevé et transporté à Saint-Florent de Saumur d'où
Guillaume, abbé de ce monastère, et en même temps évêque de Dol, le fit
revenir en Bretagne, ainsi que les reliques de saint Méen. Elles furent reçues
à Dinan avec une joie indicible, et plus tard transférées à l'abbaye de Gaël.
Les ossements du saint roi furent mis dans un sépulcre qui existait encore
en 1640. C'était « un tombeau élevé en pierre et soutenu de deux piliers,
placé au bas de l'église, du côté de l'Evangile, un peu au-dessus de la porte
qui donne entrée dans les cloîtres. » Monseigneur de Harlay le fit ouvrir à
cette époque et y trouva un coffre renfermant de nombreux ossements.
Elles furent déposées, ainsi que celles de saint Méen, dans de riches châsses
d'argent. Bien longtemps avant la date précitée, le chef de saint Judicael et
celui de saint Méen avaient été inclus dans des bustes d'argent, un bras de
chacun d'eux dans des bras également d'argent ; le buste représentant saint
Judicael était orné de pierres précieuses. La Révolution a fait disparaître les
reliquaires et les reliques; du corps du saint roi il ne reste plus à Gaël
que la partie inférieure d'un fémur.

(L'abbé Tresvaux et l'abbé Guillotin de Corson).

M. H. Vatar veut bien nous donner communication d'une lettre nous faisant
savoir que les précieux restes de saint Judicael n'ont pas aussi complète-
ment disparu que nous l'avions soupçonné. L'église de l'ancienne abbaye
de Paimpont, fondée par le saint roi, possède encore un reliquaire d'argent
« ayant la forme d'une main avec l'avant-bras, tenant un livre à fermoir dont
les ciselures sont dorées. Sur les côtés on voit gravé l'écusson de Bretagne
avec la devise A MA VIE, UTINAM et un M gothique dessiné au milieu des
rinceaux qui ornent le revêtement du bras. La tradition en fait un don de la
duchesse Marguerite de Bretagne épouse de François II (1457). » L'or et les
pierreries qui ornaient le reliquaire ont été enlevés à l'époque de la
Révolution, mais la relique insigne a été conservée, et l'authentique revisé
le 12 juillet 1811. Ces intéressants détails, consignés au Livre de Paroisse de
Paimpont, ont été communiqués à M. Vatar par M. l'abbé Joseph Théaudin,
recteur de Paimpont, le 15 février 1901. .

M. Guillotin de Corson a parlé de ce reliquaire (fouillé de Rennesl mais il a
cru que la relique appartenait à saint Méen et non à saint Judicael.

.■•■■■■•■•411 ■•■■■■



   

L

BULLETIN
DE LA

SOCIETE D'ETUDES SelENTIFIQIIES

DU FINISTPRE

	x	

PREMIERE ANNEE
1879-1880

DEUXIEME FASCICULE

MORLAIX
IMPRIMERIE JULES IVI.AUGER

II, RUE DE BREST, II

1879 
r 



LISTE DES MEMBRES

DEUS DEPUIS

LA PUBLICATION DU DERNIER BULLETIN

MEMBRES RESIDANTS

MM. MAUGER, imprimeur a Morlaix ;
WACQUEZ, capitaine au 22° bataillon de chasseurs ;
DESROCRERS, professeur au college de Morlaix ;
FLORISSON, négociant a Morlaix ;
LE BRIS, GEORGES, a Ploujean ;
LE ROY, DANIEL, a Morlaix ;
DU BEAUDIEZ, a Saint-Pol-de-L6on ;
MAI1EO, negociant a Morlaix
LE BRAS, a Morlaix ;

MEMBRES CORRESPONDANTS

LE GAC, adjoint a la mairie de Plestin (Côtes-du-Nord);
BOULOT, lieutenant d'infanterie a Dellys (Alg6rie);
Tn. LEFEBVRE, 89, rue Nollet, a Paris ;
ANDOUARD , professeur a l'école de medecine de

Nantes ;
Mgr MAUPIED, a Saint-Martin-de-Lamballe (Cotes-du-

Nord);
DELAGE, docteur Cs-sciences a Rennes.



PROCES-VERBAUX DES SEANCES

SEANCE DU 10 AVRIL 1879

Présidence de M. MICIOL.

La séance est ouverte a 7 heures 3/4.
Le proces-verbal de la derniere séance est lu et adopté sans

observations.
M. le Président annonce l'adhésion de cinq nouveaux membres,

ce qui porte a 445 le nombre actuel des sociétaires.
II est donne lecture d'une lettre de M. P. de Bonnechose, rela-

tive A. différentes especes de mousses nouvelles pour le Finistere.
, M. Miciol fait connaitre l'existence, a Morlaix (bois de Pennele),

de l'Hypnum resupinatom, non encore signalé en 13retagne.
M. le docteur Sanquer lit un mémoire sur la mortalité et la

natalité dans la ville de Morlaix. Ses observations remontent
l'année 4800. 11 appelle l'attention sur les remedes a apporter a
la mortalité des enfants nouveaux-nés, et notamment sur la
surveillance A. exercer sur le nourrissage.

M. Luzel commence la lecture d'un travail sur les origines
des contes bretons et sur leurs relations avec ceux des autres
nations ; il fait remarquer que presque tous les contes de fees se
retrouvent, sauf Riquet a la Houppe, dans toutes les regions, avec
quelques légères modifications.

M. le Président donne lecture d'un catalogue des champignons
Hymenomicetes de l'arrondissement de Morlaix, dressé par M. le
conte de Guernisac, avec la description d'especes nouvelles.

M. Miciol lit une note sur les granites les plus anciens du
Finistere, et sur la formation des blocs granitiques du Huelgoat.

Divers objets d'histoire naturelle sont pr6sent6s h la Societe.
La séance est levee a 9 heures 1/2.
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SÉANCE DU 8 MAI 1879

Présidence de M. MICIOL.

La séance est ouverte à 7 heures 45.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé sans

observations.
M. Le Gac, adjoint au maire de Plestin, présenté par MM. Le

Marchant et Miciol, et M. Manger, imprimeur à Morlaix, présenté
par MM. Miciol et Hervé, demandent à entrer dans la Société,
le premier comme membre correspondant et le second comme
membre résidant. Le vote aura lieu à la première séance.

M. le Président annonce qu'il a reçu, de différents membres,
pour le Musée de la Société, les dons suivants de :

MM. de KERTANGUY, Camille. — Des coquilles terrestres de la
Nouvelle-Calédonie;

PENNANECII, Denis. — Une tète d'bippopotame.
"%rima. — Des minéraux.
Abbé LABIGOU. — Un cygne sauvage ;
AIE:ANDRE, Henri. — Divers oiseaux ;
Cte de PENNÉLÉ. — Un celt en bronze ;

— Meule provenant des fouilles du camp d'Artus.
BILNVENCE, Albert. — Des monnaies anciennes ;
LUZEL. — Un celt en bronze ;

11 insiste plus spécialement sur le don de M. le comte de Tro-
melin, qui se compose d'un herbier des Pyrénées, contenu dans
deux volumes reliés; d'un commencement d'herbier général de
la France, comprenant environ douze cents plantes; de plusieurs
instruments des âges de pierre et de bronze, et du traité de
Lubbock, L'homme préhistorique.

M. Lukis lit un mémoire sur les instruments de l'âge de
pierre; il traite principalement de la méthode à observer dans les
recherches de ces instruments, suivant la nature des terrains
étudiés.

A l'appui de sa démonstration, M. Lukis présente à la Société



de magnifiques échantillons d'instruments en silex des différentes
époques préhistoriques.

M. le docteur Sanquer, à l'occasion d'un cas d'éléphantiasis,
observé sur un jeune enfant à Morlaix, fait l'historique de cette
maladie qui serait due , d'après M. Cobbold , à un annélide
découvert en Australie par Bancroft, le Filaria Bancroftii; il a
examiné au microscope le sang de cet enfant, et présente le résul-
tat de ses observations.	 -

Il communique la photographie du sujet atteint de cette ma
ladie.

M. Miciol présente, d'après les relevés faits par M. le docteur
Sanquer, les tracés de diverses courbes représentant les varia-
tions de l'état civil à Morlaix, depuis l'an 4800, et indique les ori-
gines possibles de ces variations.

La séance est levée à neuf heures un quart.

SÉANCE DU 12 JUIN 1879

La séance est ouverte à sept heures trois quarts.
Après lecture du procès-verbal, qui est approuvé, M. le prési-

dent fait part de la perte que la Société a éprouvée en la per-
sonne de M. le comte de Guerdavid, l'un de ses vice-présidents.

L'assemblée charge M. le président d'être l'interprète de ses
regrets auprès de sa famille.

MM. Manger, imprimeur à Morlaix, et Le Gac, adjoint à Ples-
tin, sont reçus membres de la Société, le premier comme rési-
dant, le second comme correspondant.

Sept présentations sont faites à la Société qui votera dans la
première séance.

M. le président donne communication d'une lettre de M. Allier,
professeur au collége de Morlaix, au sujet d'un prix à décerner à
l'élève le plus méritant des cours  de sciences physiques et natu-
relles. Le renvoi à l'examen du bureau est décidé par l'assemblée.
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La Société de botanique de Lyon est inscrite parmi les Sociétés
correspondantes.

M. C. de Kertanguy offre, pour le musée de la Société, deux al-
batros et deux damiers pris au cap Rom.

M. II. Alexandre présente une mouëtte cendrée et ses œufs.
M. Luzel donne lecture de la suite d'une étude sur les contes

populaires, et commence l'historique de la fable de la Laitière et
le Pot au lait, retraçant son itinéraire et ses variations depuis
l'Inde jusqu'en France.

M. Miciol remet deux notes, l'une sur une Véronique (Veronica
Peregrina L.) nouvelle pour la région et l'autre sur diverses al-
gues rares ou nouvelles pour nos côtes.

M. Miciol fait une conférence sur les algues au point de vue
de leur utilité et du rôle qu'elles jouent dans la nature.

M. le président avertit l'assemblée que dans la prochaine séance
qui aura lieu le dix juillet la Société aura à élire un vice-prési-
dent.

La séance est levée à neuf heures un quart.

SÉANCE DU 10 JUILLET 1879

Présidence de M. MICIOL

La séance est ouverte à 1 heure 1/4.
Le procès-verbal de la séance du 12 juin est adopté sans ob-

servations.
M. le président donne communication:
1 0 D'une lettre de Mme la comtesse de Guerdavid en réponse à

une lettre du président, chargé par la Société d'exprimer ses
regrets de la perte de M. de Guerdavid, l'un des vice-prési-
dents ;

20 D'une lettre de M. Le Dantec, de Brest, signalant, d'une
part, une plus grande extension du Cirsus hirsutus que M. Miciol
ne l'avait indiqué, et d'autre part, la présente près de Brest du
Viola Provoslii Bor. et de certaines mousses Orthotricluon phyl-
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lanthum, Scleropodium illecebrum, Hypnum circinnatum, Hypnum
cupressiforme, var. resupinatum, dont il a été question dans le pre-
mier fascicule du bulletin de la Société.

MM. Vérant et Hervé présentent à la nomination de la Société
comme membre résidant, M. Daniel Le Roy, de Morlaix.

La Société admet, à l'unanimité, comme membres résidants :
MM. Florisson, présenté par MM. le docteur Lefebvre et Miciol ;

Desrochers, présenté par MM. Chabrier et Miciol ;
Et comme membres correspondants :
MM. Th. Lefebvre, à Paris, présenté par MM. Miciol et Hervé :

Andouard, professeur à l'école de médecine de Nantes, pré-
senté par les mêmes ;

Boulot, lieutenant à Dellys (Algérie), présenté par MM.
Chabrier et Miciol.

Le scrutin est ouvert pour la nomination d'un vice-président,
en remplacement de M. de Guerdavid, décédé.

M. Prat-Carrabin fait une communication sur la floraison d'un
Agave à Morlaix, et indique les causes probables de cette floraison.
M. Lukis cite à cet égard le fait de la floraison d'une souche
d'Agave privée de feuilles et complètement enterrée.

M. le comte de Guernisac donne la liste des champignons Dis-
comycètes de l'arrondissement de Morlaix.

M. Miciol lit une note sur la présence, à Morlaix, des Ranun-
cultes parviflorus Lin et Erysismum perfoliatum Crantz , et dans
l'ile Louët, des Raphanus maritimus (Lin), et Silene quinquevulnera
Lin).

11 expose les relations qui existent entreles flores comparées des
landes de la Gascogne et celles de la Bretagne. M. Ritter signale,
de son côté, la similitude d'aspect de ces régions.

M. Lukis fait un exposé du rôle des Infusoires et des Diatoma-
cées dans la nature. 11 fait circuler des planches gravées de ces
êtres organisés. M. Miciol en présente divers échantillons à exa-
miner ati microscope.

M. le docteur Sanquer lit une note sur l'utilité et l'influence du
bouillon gras dans l'alimentation.

M. Th. Lefebvre fait don à la Société de divers ouvrages et bro-
chures relatifs à la Bretagne.



Le scrutin, pour la nomination d'un Vice-Président, est dé-
pouillé et donne, sur 27 votants, le résultat suivant :

MM.	 11 voix.
Docteur SANQUER, 8 voix.
DE GUERNISAC, 7_ —

D ELESTRE,	 1 

Personne n'ayant obtenu la majorité absolue, une discussion
s'élève sur la question de savoir si on procédera de suite à un
second tour de scrutin. Après observations présentées par
MM. Prat, Ritter, Maljean, de Lanlay, la Société décide qu'il y a
lieu de passer au second tour de scrutin qui, sur 18 votants,
donne les résultats suivants :

MM. LUKIS, I1 voix.
Docteur SANQUER, 6 voix.
DE GUERNISAC, 1

M. Lukis ayant réuni la majorité absolue, est proclamé Vice-
Président pour le reste de l'année 1879.

Il remercie la Société de sa nomination.
La séance est levée à 2 heures 1/2.

SÉANCE DU 14 AOUT 1879

Présidence de M. MICIOL.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans
observations.

M. Daniel Le Roy, de Morlaix, est admis comme membre ré-
sidant.

Sont présentés à la Société :
Comme membres résidants : M. Mahéo, par MM. Chaperon et

Hervé, et M. du Bandiez, par 1\1111. Miciol et de Kertangu), ;
Comme membre correspondant, M. l'abbé Maupied, de Lam-

balle, par MM. l'abbé Sévézen et Miciol.
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M. le Président donne communication d'une lettre de M. Th.
Lefebvre, de Paris, membre correspondant, annonçant que, sur
sa demande, M. le ministre des Beaux-Arts comprendra le Musée
de Morlaix dans le nombre de ceux auxquels sont accordés pério-
diquement des tableaux et objets d'art.

Lecture est faite àe la lettre de M. le Ministre.

M. l'Inspecteur d'Académie de Quimper adresse à la Société,
au nom de M. le Ministre de l'Instruction publique, une demande
de communication des documents et travaux qu'elle peut posséder
relativement à l'enseignement primaire et en particulier aux
écoles avant 1879. Les copies de ces documents figureront dans
une bibliothèque centrale scolaire et un musée pédagogique an-
nexe que le gouvernement crée à Paris. Les membres de la Société,
en possession de travaux utiles pour cet objet, sont invités à con-
tribuer à cette création.

M. l'abbé Maupied adresse divers renseignements sur les Hé-
ronnières des environs de Carhaix, et sur un gisement de Trilo-
bites, à Roc'h-ar-Vrand, entre Motreff (Finistère), et Gourin
(Morbihan).

M. Th. Lefebvre offre à la Société divers ouvrages et brochures.
La Société charge le Bureau de remercier M. Lefebvre du con-
cours dévoué qu'il apporte à son développement.

M. Chabrier présente une brochure sur diverses analyses in-
téressant l'agriculture et l'histoire naturelle du pays. Ce travail
est complété par une notice de M. de Champagny sur la produc-
tion du lait dans les différentes espèces de la race bovine.

M. le Président communique un extrait d'une note de M. Tour-
nier, sur l'extraction de l'iode des goémons et sur leur mode de
traitement dans les usines de MM. Mazé-Launay et Pellieux.

M. le docteur Sanquer donne lecture d'un travail sur la con-
sommation de la viande à Morlaix. Ce mémoire est accompagné
de tableaux statistiques présentant les résultats relatifs à chaque
nature de bétail. 11 fait ressortir que la consommation par ha bi-.
tant, à Morlaix, est plus faible que dans la presque totalité des
autres villes de France.
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Diverses observations sont présentées au sujet de cette com-
munication par MM. de Guernisac, Swiney, Puyo et Miciol.

La séance est levée à 9 heures.

SÉANCE DU II SEPTEMBRE 1879

Présidence de M. MICIOL.

' Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans
observations.

Admission, comme membres titulaires, de MM. Mahéo et du
Beaudiez, et comme membre correspondant, de M. l'abbé Mau-
pied, de Lamballe.

Plusieurs membres font connaître de nouvelles espèces de
plantes non encore signalées dans ces régions. Le crepis setosa,
trouvé par M. Hervé, à Pennelé, près Morlaix, le Botrychium lu-

naria Lin, intéressante fougère, trouvée par M. l'abbé Le Corre,
près Pont-Melvez (Côtes-du-Nord) , le Geranium platypetalum,
Marsh., plante du Caucase, récolté dans les prairies de l'Hôpital
à Morlaix, et entre Quimper et Pont-Croix, par M. l'abbé Livinec.

M. le président donne lecture de la suite du travail de M. Lu-
zel sur l'origine des contes populaires en prenant comme type,
la fable: la Laitière et le Put au lait. »

M. le docteur Sanquer lit une note sur la consommation des
boissons à Morlaix. De ce travail, il ressort que les chiffres de
consommation des boissons alcooliques dépassent ceux de la plu-
part des autres villes.

Cette quantité est, pour 1878, d'environ 60 litres par an et par
tête d'homme adulte..

M. Clech commence l'exposé de « l'Histoire de la verrerie et des
vitraux en Bretagne. » Ce travail important sera continué.

M. Hervé présente à la Société trois boîtes d'insectes envoyées
par M. Duchaine; de Paris, et M. Nugue, de Nogent-sur-Marne.

La séance est levée à 9 heures.
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SÉANCE DU IO OCTOBRE

Présidence de M. MICIOL

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans
observations.

Sont présentés :
Comme membre résidant, M. Le Bras, par MM. Le Sévère et

Miciol ; comme membre correspondant, M. Delage, professeur au
Lycée de Rennes, par MM. Chabrier et Miciol.

Le Président donne lecture d'une lettre du président de la
Société entomologique de Bruxelles, relative à l'échange des
comptes rendus des séances des deux Sociétés.

Plusieurs espèces de plantes nouvelles pour le Finistère ou la
Bretagne, ou provenant de localités non-signalées sont indiquées:

Crambe maritima L. à la pointe de Plestin (M. de Lanlay).
Bymenophyllum Thunbridgense Sm., grotte de Roc'h-Toul

(M. Hervé).
Galeopsis versicolor Curt., à Pont-Melvez , Côtes-du-Nord,

(M. l'abbé Le Corre).
Polygonum (labium Stein., à Pont-Melvez, Côtes-du-Nord,

(M. l'abbé Le Corre).
Corrigiola litloralis L., à Collorec (M. l'abbé Livinec).
Galeopsis pubescens Besser., à Collorec (M. l'abbé Livinec).

- —	 Besser., à Carantec (M. Hervé).
— bifida Boënn., à Morlaix (M. Miciol).

Festuca gigantea Will. (M. Hervé).
Mentha'subspicata Weiche, à Ploujean (M. Miciol).

— Hostii Bor., à Plouigneau (M. Hervé).
- palustris Mcench. — 	 -
- salebrosa Bor., à Carantec (M. Hervé).

nemorosa Wild., à Morlaix (M. Miciol).
Polygonum microspermum Jord., à Carantec (M. Hervé).

- polychnemiforme Jord., 	 —	
- humifusum Jord.,	 -	 *(M. Miciol).

rurivagum Jord., à Morlaix
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M. Le Dantec, de Brest, signale 58 espèces de mousses nou-
velles pour le Finistère et même pour la Bretagne.

M. Hervé présente des échantillons de cocons, chrysalides et
papillons du ver-à-soie du chêne (Attacus Yama Maï) obtenus de
graines, à Morlaix, par Mme Rigolage.

M. Lukis donne lecture d'un mémoire sur la classification des
stations préhistoriques de rage de pierre et sur les habitations des
cités lacustres. A propos de ce travail, M. Hervé présente divers
objets en silex taillé trouvés récemment par lui dans la grotte de
Roc'h-Toul, en Guiclan.

Des échantillons de blende (Sulfure de zinc) d'Huelgoat, sont •
soumis à la Société.

Le Président signale divers dons ornithologiques faits par
MM. H. Alexandre, H. de Forges et de Créac'quérault. ll annonce
que M. le Maire et la Municipalité de Morlaix ont. mis, pour l'éta-
blissement du Musée, à la disposition de la Société, une salle
attenant à la grande salle des Jacobins. Cette installation pourra
être prochainement achevée, gràce à un don de vitrines fait par
M. le comte de Tromelin.

Ce membre complète ce don par une collection de papillons.
La Société décide que des remerciements seront adressés à

M. le comte de Tromelin.

La séance est levée à 8 heures 45.



NOTE SUR LA CONSOMMATION DE LA VIANDE A MORLAIX

Par M. le Dr SANQTJER.

Une des questions les plus importantes de l'hygiène publique
est celle de l'alimentation. Les hygiénistes se sont surtout occu-
pés des blés, et un de nos compatriotes de Quimperlé, M. Moreau
de Jonnès, a montré le rapport qu'il y avait entre le prix des
grains et la mortalité. La question de la viande est tout aussi
digne d'intérêt.

Pour maintenir ses forces, l'homme fait face par l'alimenta-
tion aux pertes auxquelles il est soumis ; il doit y avoir égalité
entre ce qui entre et ce qui sort de l'organisme ; et comme l'on
perd par jour en moyenne 20 grammes d'azote et 300 grammes
de carbone, c'est donc cette quantité de carbone et d'azote que
les aliments quotidiens doivent contenir. Si une personne se nour-
rit uniquement de pain, par exemple. (100 grammes de pain, d'a-
près Payen, contenant 30 grammes de carbone et 1 d'azote) il lui
faudra en consommer 2,000 grammes par jour. Or la moitié,
4,000 grammes, contenait les 300 grammes de carbone suffisants
pour l'entretien ; il y aura donc surcharge inutile et fatigue pour
les facultés digestives ; et cet état de choses répété arrivera fata-
lement à altérer la santé. De là la nécessité, pour avoir une nour-
riture vraiment hygiénique, de choisir les aliments qui offrent
les principes réparateurs sous le plus petit volume possible ; le
régime que déterminerait la physiologie devrait comprendre
1,000 grammes de pain (avec 300 grammes de carbone et 10 d'a-
zote) et 300 grammes de viande qui contiennent 30 grammes de
carbone et 10 d'azote, et chose curieuse ! ce que la tbéorie indi-
que, l'expérience, l'observation pratique viennent le confirmer ;
c'est ainsi que depuis longtemps, par exemple, était établie la ra-
tion du marin français.

300 grammes de viande sont donc indispensables à l'homme
pour s'entretenir en santé. En Angleterre on approche de cette
quantité ; la moyenne générale était, il y a quelques années, de
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84 kilogrammes par habitant et par an. En France on est loin de
ce compte. Les campagnards mangent peu de viande, et voici le
tableau que donne M. Maurice Block pour la consommation
moyenne individuelle des chefs-lieux de département et d'arron-
dissement.

1816 	  50 k. 70
1839 	  48	 59
1844 	  50	 12
1854 	  53	 43
1862 	  56	 60
1867 	  57	 49
1872 	  59

J'ai fait le relevé de la viande consommée à Morlaix pendant
11 années et j'arrive aux moyennes suivantes par an et par habi-
tant:

4867 	  52 k. 3
1868 	  52	 1
1869 	  52	 1
1870 	  50	 8
1871 	  48	 1
1872 	  44	 3
1873 	  44
1874 	  48	 9
1875 	  57	 2
1876 	  55	 4
1 87 7 ... • 	 	 55
1878 	  48	 3

Il résulte de ce tableau que notre consommation est inférieure
à la moyenne générale des chefs-lieux d'arrondissement de
France. Nous ressentons le contre-coup de la guerre de 1870;
notre consommation diminue. Elle baisse en 1871, plus encore en
1872 et atteint son minimum en 1873, pour se relever un peu en
1874, et dépassa en 1875, 1876, 1877 les chiffres des dernières
années de l'empire; il y a cependant encore une diminution en
1878. Il résulte surtout de ce tableau que la quantité de viande
que les Morlaisiens mangent est de beaucoup trop faible. Si nous
prenons l'année dernière j1878, il y a eu 48,3 kilogrammes con-
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sommés par habitant, ce qui met la ration quotidienne à 132
grammes. En faisant un simple calcul, on arrive facilement à
voir que pour être dans les conditions exigées par la physiologie,
il eût fallu, au lieu de 733,162 kilogrammes consommés, ayant
paru à l'octroi, il eût fallu près de 2 millions de kilogrammes : en
chiffres exacts 1,664,147. L'alimentation de Morlaix est donc tout-
à-fait insuffisante.

Comment remédier à un état de choses qui influe si facheuse-
ment sur la santé publique ? En hygiène on est partisan de la
suppression des octrois sur les subsistances. Les octrois, dit Michel
Lévy, ont une influencé fàcheuse sur la nourriture du peuple ;
ils n'empêchent point l'abondance ni n'augmentent la disette,
mais ils aggravent les effets dépopulateurs de renchérissement
du prix des vivres et, dans tous les temps, ils réduisent la propor-
tion de nourriture animale qui entre dans le régime des classes
inférieures. Quel impôt plus irrationnel et plus désastreux que ce-
lui qui en ôtant aux travailleurs les moyens derestaurer leurs forces,
abaisse la puissance productive du pays, accroit les charges de la
société par l'augmentation des chances de maladie parmi les clas-
ses les plus nombreuses, diminue la valeur de la population par
la succession plus rapide des générations.M. de Kergorlay, proba-
blement un compatriote, prouve par des chiffres que la consonr-
mation de la viande augmente avec la diminution des droits
d'octroi, et baisse avec l'accroissement des mêmes droits.

La question des importations nous intéresse aussi. Générale-
ment il y a antagonisme marqué entre ceux qui produisent et
ceux qui consomment. Une conclusion assez curieuse ressort
pourtant du tableau que j'ai dressé : le nombre de porcs qui pa-
raissent à l'abattoir et leur poids net sont restés sensiblement les
mêmes et cependant la quantité de lards importés, représentée
par le nombre de kilog. de viandes salées paraissant à l'octroi, a
considérablement augmenté depuis quelques années. Vu le bon
marché de ces lards, le nombre des consommateurs s'est donc
accru.

Ce que l'on a fait pour les lards d'Amérique, on désirerait le
voir faire dans l'avenir pour les boeufs, à Morlaix qui a tant de
relations avec les ports anglais et le Havre, et ce serait une ques-
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tion d'un si grand intérêt pour l'hygiène publique morlaisienne
que je cite quelques chiffres pris dans des publications récentes.
La viande étrangère est certainement inférieure à celle de nos
races indigènes; elle est inférieure naturellement; elle devient
inférieure par le transport ou par le surmenage que les méthodes
d'abattage font subir aux boeufs ; elle n'aura chance d'être admise
sur nos marchés qu'avec une grande différence de prix. La ques-
tion est encore loin d'être résolue.

Deux systèmes sont en présence : l'importation d'animaux
vivants, et l'arrivée de viandes conservées par le froid.

D'après un article très-intéressant de la Revue scientifique du
19 juillet 4879, l'importation des animaux vivants aurait très-peu
d'avenir. Un boeuf de la Plata coûte en moyenne :

Frais de transport et de nourriture 353 fr.
Prix moyen d'achat 55	 25
Pertes évaluées à 7,50 0/0 30	 60

438 fr. 85

Et on a à l'arrivée un boeuf des plus étiques, se trouvant dans
des conditions déplorables et pour lequel on a même proposé au
débarquement un système de parcage, d'ailleurs impraticable.

Les boeufs des Etats-Unis sont dans de meilleures conditions;
la traversée n'est que de 12 jours mais malgré tout, elle les
fatigue, les amaigrit, en fait mourir un grand nombre. Le prix de
transport, nourriture comprise, serait de 210 à 220 francs ; tandis
que la même quantité de viande arrivant conservée par la glace,
ne coûte que 40 francs, et il n'y a à tenir compte ni de déchet par
amaigrissement ni de mortalité. Cependant Figuier (Année scient:-
figue) cite une note adressée à la Société d'encouragements pour
l'industrie, d'après laquelle, sur les marchés de Liverpool et de
Glascow, le kilog. de boeuf conservé par la glace se vendrait
1 fr. 40 le kilog. et on ne compterait que 0 fr. 20 par kilog. pour
le fret de Chicago à New-York, de New-York en Angleterre, frais
généraux et bénéfices des entremetteurs. Aussi la Revue scientifique
termine-t-elle son article en exprimant un doute sur la quantité
de viandes signalée comme importée;
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L'avenir semble plutôt réservé au Frigorifique et surtout au

Paraguay, car à la Plata le boeuf est moins cher qu'aux États-

Unis.

A bord du Frigorifique, le froid est produit par l'action et la
vaporisation de l'éther méthylique sur une solution de chlorure
de calcium. Çette solution, quoique à — 10°, ne se congèle pas et
est amenée dans les chambres dites de froid. Le Paraguay a
adopté le système congélateur Carré : il y a dégagement du gaz
ammoniac dissous dans l'eau, passage de l'ammoniaque de l'état
gazeux à l'état liquide, puis réfrigération produite par le retour à
l'état gazeux de l'ammoniaque liquéfié. Voici le résumé (lu paral-
lèle que fait M. Féris, dans les archives de médecine navale,
(mars 1878) entre les systèmes de ces deux navires : la viande
du Frigorifique est couverte d'une espèce de vernis noirâtre qui
ne flatte pas Fceil, que l'on enlève, d'où un déchet qui diminue
le rendement. En outre une certaine quantité d'eau de constitu-
tion de la chair s'évapore pendant l'opération, ce qui détermine
une perte de poids ; dans le Frigorifique encore, les quartiers
sont séparés les uns des autres, et suspendus à des crocs ; de là
perte d'espace et élévation du frèt. Dans le système adopté par le
Paraguay, le froid produit est plus considérable — 28° ou — 30°.
Une première opération s'effectue à terre ; 12 heures environ sont
nécessaires pour que la congélation s'opère jusqu'au cœur, pour
ainsi dire, de la substance animale. La viande est dure comme le
carton-pierre, puis empilée dans les cales du Paraguay. Au sortir
des cales, elle a l'aspect de la viande ordinaire ; sou seul inconvé_
nient, c'est d'avoir les fibres brisées par la congélation (il me
semble aussi que son goût doit être modifié). La viande glacée
doit être exposée 24 heures à l'air pour pouvoir être mangée et
elle s'est conservée d'une façon parfaite pendant 4 jours à une
température de — 24°. L'on voit donc, quand le bon marché de
la viande sera réel, que l'hygiène morlaisienne pourrait profiter
de ces expéditions. Mais on n'en est encore qu'à la période d'essai.

Intéressons-nous à toutes ces tentatives et désirons vivement
que nos races indigènes de boucherie s'améliorent et produisent
davantage, mais en même temps que les importations réussissent
et nous apportent une viande de qualité inférieurs mais à bon
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marché. Quand il y a de si grands vides à combler, il y a place
pour tous. Que les Morlaisiens arrivent à consommer à peu près
ce qui leur est indispensable, c'est le but à poursuivre; il est
encore loin d'être atteint.

Depuis la communication de cette note, j'ai lu que la société
du Frigorifique avait fait une liquidation fâcheuse; et que le
Paraguay avait malheureusement eu à subir un abordage en mer.
Mais l'acquisition scientifique reste ; et la question sera certaine-
ment reprise.



VACHESBOEUFS

1 

VEAUX MOUTONS PORCS

1869
Tètes ..... 1.096
Poids brut. 384.075
Poids net.. 192.037

1871
Tètes ..... 1.047  8'94
'Poids brut. 342.411 kil. 251.264
Poids net.. 171.205 - 125.632

769 8.325
223.491 291.219
111.745 194.146

5.138' 869
130.063 133.438
65.031 106.751

Poids net 	
Viande fraiche-
Viande salée 	

682.711 k.
23.569 -
7.659 -

TOTAL DES POIDS	 MOYENNE OBSERVATIONS

•

Têtes .....	 1.056 898	 7.060 4.800 981
Poids brut. 379.344 kil. 261.842 278.572 118.511	 147.692
Poids net..	 189.672	 -	 130.921 185.715 59.255 118.154

9721 7.2971 4.7451	 9911Poids net 	  684.742 k.
284.554 278.599 119.968 143.832iViande fraiche- 43.534 -
142.277 185.733 59.984 115.066 Viande salée 	 	 3.604 -

731.880 k.

9021 6.583' 4.361 	 909 Poids net 	
kil. 267.683 256.690 III .753 143.046 Viande fraiche 	
- 133.841 171.127 53.876,114.439 Viande salée 	

667.320 k,
60.556 -
4.550 -

732.426 k.

Tètes .....	 1.180
1870 Poids brut. 410.076 kil.

Poids net.. 205.038 -

52 k 3

50 k 8

1867

Tètes.....	 1.038
1868 Poids brut. 363.365 kil.

Poids net.. 181.682 -

675.981.k. 48 k1

I .es feuilles d'oc-
troi donnent le
nombre de têtes et
le soids brut.

Pour avoir le
po ds net, se rap-
peler que le déchet
esl.pourles boeufs,
vaches, moutons,
de 112; de 113 pour
les veaux et de 115
po ar les porcs.
(Loi du 24 juillet
1867).

Dans la colonne
des totaux,le Poids
net est celui de l'a-
battoir ; le poids
des viandes frai-
chos et des viandes
sa: ées représente
les quantités en-
trr.nt aux autres
bureaux de la ville

Poids net 	  693.717 k.
Viande fraiche 	  38.084 -
Viande salée 	  4.204 -

736.005 k.

6.6361 5.190
229.370 128.081
152.914 64.040

891
134.894
108.916

Poids net 	
Viande fraiche 	
Viande salée 	

/13.939 k.

622.707 k.
38.441 -
*14.833 -

826
240.330
120.165

1
Têtes .....	 950

872
I
Poids brut. 327.775 kil.
Poids net.. 163.887 -

Têtes .... 842 . 684
Poids brut. 291.071 kil. 204.753
Poids nets.. 145.535 - 102.376

•

1873

1874
Tètes ..... 1.037 678
Poids brut. 366.355 kil. 193.579
Poids net.. 183.177 - 96.789

919
251.817
125.958

Tètes .....	 4.243
Poids brut. 406.015 kil.
Poids net.. 203.007 -

1875

1.064
293.461
146.730

Tètes .....	 1.484
Poids brut. 462.164 kil.
Poids net.. 231.082 -

1876

6.309 3.363 688 Poids net 	
235.705 86.964 106.940 Viande fraîche 	
157.237 43.482 85.552 Viande salée 	

6.133 3.487 848 Poids net 	
234.408 87.918 125.448 Viande fraiche-
156..272 43.959 100.119 Viande salée.--

964 Poids net 	7..7781	 3.886
290.963 402.138 143.921 Viande fraiche 	
194.016	 51.069 •15.137 Viande salée 	

•	 8.270 4.979 1.115 Poids net 	
306.107 132.099 175.857 Viande fraîche 	
204.072 66.049 140.686 Viande salée 	

7.354 5.481 1.066 Poids net 	
272.782 141.479 162.954 Viande fraiche 	
481.855 70.739 130.364 Viande salée 	

7.153 5.222 998 Nids net 	
272.451 139.925 153.513 Viande fraiche 	
181.634 69.962 122.811 Viande salée.--

6.180 4.756 877 Poids net 	
241.508 130.102 141.382 Viande fraîche 	
161.006 65.051 113.106 Viande salée 	

1

Têtes .....	 1.201
877

1
Poids brut. 375.370 kil.
Poids net.. 187.695 -

Tètes .....	 795
1878 Poids brut. 262.380 kil.

Poids net.. 131.190 -

1.435
389.170
194.585

1.519
323.412
161.706

570.323 k.
46.131 -
20.036 -

636.490 k. 44k 3

548.261 k.
43.610 -
40.619 -

632.490 k.

702.287 k.

640.188 k.
38.738 -
23.361 -

739.750 k.
70.884 -
11.923 -

44 kOC,D
CJ

7
48k 9

r.

in-.

822.557 k.

760.770 k.
63:755 -
17.979 -

57 k2

842.504 k.

756.687 k.
55.204 -
27.598 -

839.489 k.

733.162'k.

632.059 k.
47.335 -
53.768 -

55 k 4

ib
55 k 0

n

n
te

48 k 0

CONSOMMATION DE LA VIANDE A MORLAIX DEPUIS 1867 JUSQU'A 1878...
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J'ai montré à la dernière séance que le Morlaisièn ne con-
somme pas la moitié de ce qui lui est indispensable comme
viande.

Si l'on examine les chiffres indiquant les quantités de bois-
sons consommées, on voit que, contrairement à ce qui a lieu pour
les viandes, la progression est constante et énorme. 	 •

En 1878, la consommation d'alcool est à peu près le double de
ce qu'elle était en 1857, et cependant la population est loin
d'avoir doublé.

La consommation d'alcool est plus forte à Morlaix qu'à Paris.

Paris 1858 	 	 80,470 hectolitres.
1862 (après l'annexion) 	 	 105,406	 —

Morlaix qui a une population environ 100 fois moindre :

1858 	 	 962 hectol. 18
1861 	 	 1,127 — 81

En prenant pour base du prix que coûte l'alcool aux consom-
mateurs, les chiffres que donne un éminent publiciste, Alglave,
dans la Revue politique et littéraire, on voit que l'hectolitre d'alcool
revenant à 444 francs,

Prix de revient du fabricant 	 	 52 francs.
Impôts et octrois 	 	 155 —
Bénéfices et frais des intermédiaires 	 	 237

444 francs.

chaque Morlaisien aurait consommé, en 1878, près de 45 francs;
chaque famille composée de cinq membres consommerait en
moyenne près de 225 francs, sans parler du vin, cidre, bière et
autres boissons. 11 est vrai qu'il serait intéressant de savoir de
quelle quantité la consommation des campagnards qui prennent
en ville des verres ou des litres d'eau-de-vie, au détail, atténuerait
celle de nos concitoyens. Toujours est-il que le desideratum de
l'hygiène serait, en même temps que la suppression des droits
sur la viande, l'établissement des maxima sur l'alcool.

D r SANQUER.



TABLEAU
DE LA

CONSOMMATION DES BOISSONS

A MORLAIX

Ce Tableau est dressé en hectolitres, si ce n'est

pour les alcools contenus dans les vins alcoolisés

au-dessus de 15° pour lesquels l'unité est le litre.

ANNÉES VINS CIDRES ALCOOLS BIÈRES
Almeida

vins
alcoollüs.

1857 2006,01 846,69 894,88 3570,90
1858 2094,40 1669,84 962,18 3940,90
1859 2704,11 3561,10 1062,40 3360,31
1860 2590,58 2406,47 1034,61 3292,15
1861 2677,32 4150,49 1127,81 3294,10
1862 3072,01 3934,01 1201,63 3431,89
1866 4977,00 1673,91 4300,39 3360,59
1867 4502,77 2482,47 4239,39 2219,48
1868 4205,35 4752,05 1251,03 2081,65
1869 4552,64 3275,81 1281,40 2293,92
1870 4557,70 2575,17 1252,69 2691,03
1871 4701,11 4110,78 1194,19 1777,25
1872 5290,00 912,29 1124,07 2200,70 176
4873 5089,87 2153,27 1222,00 1712,90 195
1874 4078,42 5622,37 1187,15 4576,00 509
1875 5244,56 4528,39 1317,44 1787,96 413
1876 5456,84 4595,98 1343,35 1369,61 334
1877 5473,03 2739,29 1464,18 1519,14 503
4878 5344,05 4143,01 1513,20 1380,00 608



CONTES POPULAIRES

Leur origine, leur propagation et leur importance

scientifique.

PAR M. LUZEL

(Suite)

Tout le monde connaît la charmante fable de La Fontaine :
La laitière et le pot au	 :

Perrette sur sa tète ayant un pot au lait,
Bien posé sur un coussinet,
Prétendait arriver sans encombre à: la ville.

Mais l'on sait moins communément que la fable n'est pas de
l'invention de La Fontaine et qu'il en a emprunté le thème pri-
mitif à un recueil de fables indiennes, dont je vais essayer de
retracer les fortunes diverses et l'itinéraire suivi pour arriver
jusqu'à nous.

La Fontaine publia les six premiers livres de ses fables, en
1668, et personne n'ignore que la plupart d'entre elles sont imi-
tées d'Esope, de Phèdre, d'Horace et de quelques autres écrivains
plus modernes. Mais ce sont là des imitations comme lui seul
savait en faire, égales sinon supérieures aux originaux et dont il
a dit lui-même :

Mon imitation n'est point un esclavage.

En 1678, parut une nouvelle édition de ces six livres, augmen-
tée de cinq livres de fables nouvelles ; et en 1694, une autre édi-
tion vint clore le cycle de ces immortels petits poèmes.
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La fable de La laitière et le pot au lait se trouve dans le sep-
tième livre et parut, par conséquent, pour la première fois, dans
l'édition de 1678. Or, dans la préface de cette édition, on lit ce
qui suit :

« Je ne crois pas qu'il soit bien nécessaire de dire 	  où j'ai
« puisé ces derniers sujets. Seulement, je dirai; par reconnais-
« sance, que j'en dois la plus grande partie à Pilpay, sage indien.
« Son livre a été traduit en toutes les langues. Les gens du pays
« le croient fort ancien et original à l'égard d'Esope, si ce n'est
« Esope lui-même, sous le nom du sage Lokman. »

Voilà qui est entendu et à l'abri de toute contestation, puisque
c'est La Fontaine lui-même qui nous le' dit : C'est à Pilpay ou
Bidpaï (l'orthographe du nom est incertaine), sage indien, que
notre fabuliste a emprunté les sujets d'un grand nombre de ses
fables. Cherchons donc si, dans l'ancienne littérature de cc pays,
nous trouverons quelques traces de Perrette et de son pot au lait.

La littérature indienne est très-riche en fables et en contes, et
aucune autre ne peut lutter avec elle, sous ce rapport. Il est
même très-probable que c'est aux Indiens et principalement aux
Bouddhistes, que nous devons l'invention des fables et plus parti
culièrement de celles où figurent des animaux comme interlocu-
teurs ou agents principaux.

La plus connue des collections de fables en sanscrit est le
Pantchatantra , espèce de Pentateuque ou de Pentainerone. Un
autre recueil, également sanscrit et qui porte le titre de l'Hitopa-

desa ou l'Avis salutaire, n'est qu'une combinaison des récits du
premier avec d'autres récits de sources diverses. Le Pantchatantra

est fort ancien ; il est impossible aujourd'hui d'en déterminer la
date, d'une manière quelque peu précise. Nous savons seulement
qu'il en existe une traduction en ancien persan, qui fut faite en-
viron 550 ans après J.-C. Mais la rédaction première en sanscrit
était de beaucoup antérieure. 	 a

Existe-t-il quelque chose dans le Pantchatantra qui ressemble à
la fable française ? Que l'on en juge par l'histoire suivante, que
nous y trouvons
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« Il y avait quelque part un Brahmane, dont le nom était
« Svabhâvakripana, ce qui veut dire un avare de naissance. 11
« avait, en mendiant, amassé une grande quantité de riz. Après
« en avoir pris ce qu'il fallait pour son repas, de ce qui restait,
« il remplit un pot. Il accrocha ce pot à une cheville enfoncée
« dans le mur, plaça son lit au-dessous, et, les yeux fixés, toute
« la nuit, sur ce vase, il songeait : — Ah I ce pot est à la vérité
« plein de riz jusqu'au bord. S'il y avait maintenant une famine,
« j'en tirerais certainement une centaine de roupies 1 Avec cela,
« j'achèterai une paire de chèvres. Elles feront des petits, au bout
« de six mois, et j'aurai ainsi un troupeau de chèvres. Alors, avec
« les chèvres, j'achèterai des vaches. Aussitôt qu'elles auront
« vêlé, je vendrai les veaux ; ensuite, avec les vaches, j'achèterai
« des buffles ; avec les buffles, des juments. Quand les juments
« auront mis bas, j'aurai une grande quantité d'or. Avec cet or,
« j'achèterai une maison à quatre corps de logis, et alors, un
« Brahmane viendra chez moi et me donnera en mariage sa fille,
« une beauté, qui aura une grosse dot. Elle mettra au monde un
« fils, et je l'appellerai Somasarman. Quand if sera assez grand
« pour que je le fasse sauter sur mes genoux, je m'assiérai
« avec un livre derrière l'écurie, et tandis que je serai occupé à
« lire, l'enfant me verra, s'élançant du giron de sa mère, et courra
« vers moi, pour que je le fasse sauter sur mes genoux : il vien-
« dra trop près des pieds des chevaux, et, plein de colère, j'appel-
« ferai ma femme : — « Prenez l'enfant, prenez-le I » Mais elle,
« absorbée par quelque soin domestique, ne m'entend pas. Alors,
« je me lève et lui donne un coup de pied comme celui-ci. » 
« En rêvant ainsi, il donne un coup de pied et brise le pot. Tout
« le riz tombe sur lui et l'enfarine. C'est pourquoi je dis : 
« Celui qui fait des projets insensés pour l'avenir sera tout bar-
« bouillé de blanc, comme le père de Somasarman. »

Le même conte se retrouve dans le second recueil sanscrit
l'Hitopadesa, légèrement modifié dans la forme, comme on va le
voir. C'est toujours la satire de l'homme qui bâtit des châteaux
en Espagne.

« Dans la ville de Devikotta, vivait un Brahmane du nom de
« Devasarman. A la fête du grand équinoxe, il reçut une assiette
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« pleine de riz. Il la prit, alla dans la boutique d'un potier, qui
« était pleine de faïence, et, accablé par la chaleur, il se coucha
« dans un coin, pour faire la sieste. Afin de préserver son plat de
« riz, il tenait un bâton dans ses mains, et il commença à songer
« ainsi : — « Maintenant, si je vends cette assiette de riz, je
« recevrai dix touries (kapardaka). J'achèterai alors ici des pots,
« des assiettes, et, après avoir encore augmenté mon capital,
« j'achèterai et je vendrai des noix d'arec et des vêtements, jus-
« qu'à ce que je devienne extrêmement riche. J'épouserai alors
« quatre femmes, et je ferai ma favorite de la plus jeune et de la
« plus belle des quatre. Alors, les autres femmes en seront très-
« irritées et commenceront à se disputer : mais j'entrerai dans une
« grande colère, je prendrai un bâton, et je les rosserai d'impor-
« tance. » Tout en parlant ainsi, il lança devant lui son bâton ; le
« plat de riz fut brisé en mille morceaux, et plusieurs des pots
« qui se trouvaient dans la boutique furent cassés. Le potier, en
« entendant ce bruit, accourut dans la boutique, et quand il vit
« 'ses pots brisés, il adressa au Brahmane une verte semonce et
« le chassa de sa boutique. C'est pourquoi je dis : — « Celui qui
« fait des plans pour l'avenir et s'en réjouit d'avance verra sa
« joie se changer en tristesse, comme le Brahmane qui brisa les
« pots. »

Bien que nous ayons dans ces deux contes ou fables un
Brahmane et non une faitière, personne ne contestera, je le sup-
pose, que les premiers germes de la fable de La Fontaine n'y
soient contenus. Cela étant donc admis, il s'agit, à présent, de
savoir comment a dû s'effectuer le voyage de l'Inde en France et
par quelles transformations successives le Brahmane primitif est
devenu, chez nous, une alerte et pimpante laitière, au cotillon
simple et souliers plats. C'est ce que je vais essayer, et bien que
quelques documents et intermédiaires nous fassent défaut, comme
on doit s'y attendre en pareille matWe, il en reste encore suffi-
samment pour établir la filiation et appuyer solidement notre
thèse.

Mais une réflexion, avant d'aller plus loin.

N'est-il pas vraiment étonnant de voir que les premières leçons
de sagesse terrestre que nous donnons à nos enfants, nous les
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tirions d'une source si éloignée, bien plus, d'une source profane
et gravement entachée d'hérésie et d'idolâtrie ? C'est ainsi encore
que nous voyons, par suite d'un phénomène psychologique de
même nature, la légende du Bouddha Cakya-Mouni passer dans
le martyrologe ou l'hagiographie chrétienne, sous les noms de
saints Barlaam et Josaph, qui n'ont jamais existé.

Ce sujet de la transmission des fables indiennes en Europe, et
principalement en France, a été traité d'une manière supérieure
par cieux savants français, d'abord, MM. Sylvestre de Sacy (1) et
Loiseleur Deslonchamps (2), — puis un savant allemand, M. Théo-
dore Benfey, dans sa remarquable préface du Pantchatantra. Avant
eux, Huêt, le savant archevêque d'Avranches, avait démontré,
avec toute la science de son temps, en ces matières, que les fables
orientales nous sont venues de l'Inde, à travers la Perse, par la
route de Bagdad et de Constantinople.

Dans le milieu du VIII° siècle, sens le règne du calife Alman-
zor, Abdallah lhn Almokafla composa son recueil de fables connu
sous le nom de : Calilah et Dimnah, que nous possédons encore
aujourd'hui. Dans sa préface, Abdallah nous dit qu'il a traduit
ces fables du Pehlvi, l'ancienne langue de la Perse, et qu'elles
avaient été traduites en Pehlvi, environ 200 ans avant lui, par
Bazuyech, le médecin de Chosroês Nushirvan, le roi de Perse con-
temporain de l'empereur romain Justinien. Dans cette traduction,
le conte ou la fable du Brahmane et du pot de riz est racontée
comme suit :

« Un religieux avait l'habitude de recevoir, chaque jour, dans
« la maison d'un marchand, une certaine quantité de beurre
« (c'est-à-dire d'huile) et de miel. Lorsqu'il en avait mangé ce
« dont il avait besoin, il mettait le reste dans une cruche qu'il
« pendait à un clou, dans un coin de la chambre, espérant qu'a-
« vec le temps, la cruche finirait par se remplir. Or, un jour qu'il
« était étendu sur son lit, avec un bâton à la main, et la cruche

(1) Calilah et Dimnah, ou fables de Bidpaï, en Arabe, Paris, 1816.
(2) Essai sur les fables indiennes et sur leur introduction en Europe,

Paris, 1838.
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« suspendue au-dessus de sa tète, il se mit à songer au prix du

« beurre et du miel, et se dit à lui-même : — « Je vendrai ce qui
« est dans la cruche, et avec l'argent que j'en aurai j'achèterai
« dix chèvres ; elles me donneront un jeune, tous les cinq mois,
• et, en y ajoutant le produit des chevreaux, aussitôt qu'ils com-
« menceront à porter, il ne se passera pas beaucoup de temps
« que je n'aie un grand troupeau. »

« Il continua de faire ses calculs, et trouva, que de ce train-là,
« dans l'espace de deux ans, il aurait plus de quatre cents chèvres.
« — « A l'expiration (le ce terme, j'achèterai, dit-il, une centaine
« de bêtes à cornes, dans la proportion d'un taureau ou d'une
« vache par quatre chèvres. Je ferai alors l'acquisition de terres,
« et je louerai des ouvriers pour les labourer avec les bêtes et les
« mettre en culture. De cette manière, avant cinq ans révolus,
« j'aurai sans aucun doute réalisé une grande fortune, par la
« vente du lait que les vaches donneront et par le produit de ma
« terre. Je m'occuperai eusuite de faire bâtir une maison magni-
« tique et d'engager un grand nombre de serviteurs mâles et
« femelles. Quand mon établissement sera terminé, j'épouserai la
« plus belle femme que je pourrai trouver. Dans le temps voulu;
« étant devenue mère; celle-ci me fera présent d'un héritier de
« mes biens. L'enfant, en grandissant, recevra les meilleurs
« maîtres que je pourrai lui procurer, et, si les,progrès qu'il fait
« dans ses études sont ce que je puis raisonnablement espérer, je
« serai amplement payé des peines et des dépenses que j'aurai
« faites pour lui; mais si, au contraire, il trompe mes espérances,
« le bâton que j'ai là sera l'instrument dont je me servirai pour
« lui faire sentir le mécontentement d'un père justement irrité. »
« — A ces mots, il leva brusquement vers la cruche le bâton
« qu'il tenait à la main; il la brisa, et tout le contenu s'en
« répandit sur sa tète et sur son visage. »

Ceci est la première. version arabe. La coïncidence entre elle
et les deux versions sanscrites et Pehlvi, que nous avons déjà citées
est remarquable ainsi que la divergence qui existe dans le dénoù-
ment de l'histoire. Le Brahmane et le religieux bâtissent tous les
deux des châteaux en Espagne ; mais, le premier donne un coup
de pied à sa femme, et le second châtie seulement son fils: Dans
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cette dernière version, il est déjà question de lait; il est vrai que
la laitière manque encore, mais nous finirons par la trouver aussi.

Nous avons jusqu'ici suivi les traces du conte sanscrit au
Pehlvi et du Pehlvi à l'Arabe. Nous l'avons vu passer de l'ermi-
tage des sages indiens à la cour des rois de Perse, et de là, au
palais des puissants califes de Bagdad. ll est bon de faire remar-
quer ici qiie le calife Almanzor, sur l'ordre duquel fut faite la
traduction arabe, était le contemporain de Abder-Rhaman, et que
tous les deux sont antérieurs de peu d'années à Haroun-Al-Ras-
chid, le grand amateur de contes des Milles et une nuits, lequel,
comme on sait, était contemporain de Charlemagne. A cette épo-
que, par conséquent, la route était grande ouverte aux fables
orientales. Cependant, près de trois cents ans s'écoulent avant
que nous rencontrions ces fables dans la littérature de l'Europe.
Elles existaient sans doute dans le peuple, à l'état de traditions
orales, mais elles n'avaient pas encore été rassemblées dans des
livres ou plutôt des recueils manuscrits.

Nous en resterons là, pour aujourd'hui, et poursuivrons notre
enquête, dans une prochaine réunion, où nous la conduirons
jusqu'à La Fontaine, qui a donné à la fable indienne, puis persane
et arabe, la forme parfaite et définitive sous laquelle elle passera
à la postérité la plus reculée.

(A suivre.)

VERRE ET VITRAUX

Les arts, on le sait, reflètent une double civilisation : celle d'un
peuple et celle d'une époque ; bien connus, ils peuvent aider à
élucider, même à résoudre des problèmes dignes d'attention. Dans
la question dont nous allons nous occuper notre ambition sera
moindre, mais, l'objet dont il s'agit, est d'une valeur industrielle
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si connue, il offre à la vue un épanouissement si brillant, que
même réduite, son histoire fournira encore quelque intérêt; nous
voulons dire l'histoire du vitrail colorié, et préalablement celle du
verre.

D'après Pline, l'invention de cette pierre factice transparente est
due à des navigateurs Phéniciens, qui, un jour entr'autres, pri-
rent attérissage sur une plage dont les grains sablonneux étaient
mélangés de carbonate de potasse. A ces matières, il ne manquait
qu'une troisième condition pour produire du verre: celle d'un feu
prolongé et violent, comme celui qui sert au travail des pièces de
fer de gros calibre.

Mais Pline ne va pas si loin, son texte est explicite ; et, sa
flamme ne doit servir qu'à produire l'anodine ébullition du pot-
au-feu ; d'où sa version, aux yeux de la science, est regardée
comme inadmissible.

Aussi, a-t-il fallu chercher l'origine du verre ailleurs ; et, on
l'a trouvée sans nul doute, dans le traitement du minerai de fer,
qui, d'une part, donne du métal, de l'autre, des gangues changées
en scorifications et en granules, lesquelles bien observées sont du
verre; comme l'attestent les personnes ayant la connaissance des
hauts fourneaux métallurgiques.

Ayant reconnu la connexité des deux substances, il advient
que le premier travailleur du métal précité est aussi l'inventeur
du verre.

Or, d'après Flavius Josèphe, il est généralement admis, que le
premier homme avant mis le fer en oeuvre est Tubal-Caïn, fils de
Lamech, qui, selon la chronologie la plus accréditée, vivait vers
l'an 3300 avant l'ère chrétienne ; date qui, à la rigueur, pourrait
être acquise aussi bien qu'une autre en faveur de l'antiquité du
verre, en reconnaissant toutefois, que les ruissellements solidifiés
qui le caractérisent souvent, ont dû se produire pendant long-
temps avant d'être régulièrement exploités.

Ce point de départ, conjectural jusqu'ici, ne va pas moins en-
trer dans le domaine des faits positifs, si nous nous rapportons
aux découvertes faites il y a peu d'années, dans les sarcophages
de l'ancienne Egypte. On les doit à un savant anglais, sir Gardner
Wilkinson.
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Plusieurs dessins et peintures à fresque qui représent des ou-

vriers Égyptiens soufflant et travaillant le verre à diverses phases
de sa fabrication, ont aussi été publiés par le même auteur qui
assigne aux originaux une date de 3307 ans avant notre ère.

Mais ce n'est pas seulement dans les livres, ni en Egypte que
les curieux peuvent prendre connaissance de divers objets en
verre appartenant à une époque aussi reculée que celle dont nous
venons de parler. Le Musée du Louvre, aussi bien que plusieurs
collections de Province nous en offrent d'interressants spécimens.
Les grains de verre, les bracelets, les fibules, les baignoires pour
les yeux, s'y voient assez fréquemment.

Tous ces objets aussi bien que les suivants, coulés dans des
.moules sont opaques, et rappellent beaucoup la porcelaine blan-
che, la grise quelquefois, il y en a aussi de bleu pâle et (le cou-
leur verdâtre.

Les statuettes des dieux domestiques, Lares et Pénates, à ge-
noux ou accroupies, bien qu'en nombre, se rencontrent cependant
moins que celles du Dieu Anubis avec sa tète de chien ; celui-ci
offre surtout cette particularité ; qu'il exécute toujours]un pas, le
pied gauche placé en avant, comme étant le mouvement le plus
naturel à l'homme qui se met en marche.

Cette tête de chien, emblème de l'activité vigilante, jointe à un
corps en marche ou en mouvement, très portatif par sa petite
dimension, ne semble-t-il pas indiquer dans l'ancienne Egypte,
un Dieu préposé à la garde du voyageur pédestre.

Dans le cas d'une affirmative, celui-ci reconnaîtrait son infé-
riorité, le portant à chercher un protecteur où il croit pouvoir le
trouver.

Durant son séjour et sa longue captivité en Egypte , le peuple
juif put y connaitre le verre, et plusieurs usages auxquels il pou
vait servir. Voisin des rivages Phéniciens ce même peuple put
aussi entendre quels merveilleux produits sortaient des7ateliers
de Sidon. Et probablement elle ne lui était pas inconnue cette
fameuse colonne en verre émeraude, qui, au dire d'Hérodote, je-
tait un éclat si extraordinaire.

Aussi un grand personnage biblique, Job, au7chap. 28 0 vt 17°
. du livre qui porte son nom, a-t-il une grande idée du verre,
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quand il associe cette matière à l'or, et qu'il s'écrie : « Ni l'or, ni
« le verre ne. pourront lui être égalés (à l'intelligence. »)

Seulement, il convient d'ajouter, d'après M. le chevalier de
Jaucourt (1), que depuis son origine jusqu'au cinquième siècle
le verre était confondu sous la même dénomination que toute
matière dure, brillante et transparente, et que ce fut Saint Je-
rome qui le premier appliqua exclusivement le mot de « Vitrum. »

pour désigner le produit dont nous parlons.

Mais n'anticipons pas sur le temps; et revenons à Pline et
autres auteurs, qui ont encore à nous citer des ouvrages publics.
« Si considérables qu'on a de la peine à y ajouter foi, tant ils
étonnent l'imagination. » Ainsi, ce dernier écrivain, liv. 36, page
24, de ses écrits, nous rapporte que Scaurus fit faire, pendant son
édilité, un théâtre dont la scène était composé; de trois ordres ;
le premier était de marbre, celui du milieu était de verre — es-
pèce de luxe qui n'a pas été renouvelé depuis ; — et le troisième
était de bois doré.

Clément d'Alexandrie rapporte aussi que Saint Pierre fut prié
de se transporter dans un temple de l'île d'Aradus — sur les
côtes de la Phénicie — pour y voir un ouvrage de renommée,
c'était un édifice orné de colonnes de verre d'une grandeur et
d'une grosseur si extraordinaires qu'elles captivèrent l'admiration
du prince des apôtres.

Un autre ouvrage en verre non moins célèbre dans l'antiquité,
était une admirable sphère céleste de l'invention d'Archimède.
L'écrivain latin Claudien (IV s.) la célèbre en une pièce de Vers ci-
tée par Merret dans son ouvrage sur la verrerie.

Que ces récits soient exagérés ou non ; il n'en est pas moins
vrai que les auteurs à qui nous les empruntons, se fussent expo

sés à la dérision de leurs contemporains, s'il n'avait été reconnu
et contrôlé par ceux-ci que le verre était susceptible de magnifi
ques applications.

Si invraisemblables que soient ces mêmes récits, on sera moins
tenté de les qualifier d'apocryphes, si l'on veut bien se rappeler

(1) Ecrivain et amateur de Beaux-Arts sous Louis XV.
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que Clément d'Alexandrie ne dit point que les colonnes dont il
vient d'être parlé, fussent d'une pièce ou composées de grandes
sections.

D'ailleurs, les « anciens » savaient couler en bronze, même
une statue équestre de grandeur colossale ; celle de l'empereur
Marc-Aurèle qui nous est parvenue en est une preuve. Est-il be-
soin d'ajouter que ce dernier travail est plus difficile à réussir
que la fonte d'une colonne et que dans l'un et l'autre cas les pro-
cédés à employer se ressemblent beaucoup ; quelle que soit la
différence des matières.

Voici une autre preuve — physique ou matérielle — de ce que
pouvaient les anciens ; supposons qu'un auteur quelconque eût
ajouté un quatrième récit à ceux que nous venons de lire, et qu'il
eût dit : Nos devanciers extrayaient dans les carrières des blocs de
granit, ils les équarissaient, les transportaient au loin, et, les éri-
geaient verticalement sur un socle ou piédestal élevé. Ces blocs,
ainsi ouvrés sur un plan re0angulaire, avaient quelquefois 100
pieds de longueur (4) -et, sur chaque face, une largeur moyenne
de 8 pieds. (2)

Hé hien ! nous croyons que plus d'un lecteur eût regardé cette
constatation comme étant aussi extraordinaire que les précéden-
tes ; jusqu'au moment, peut-être même après la déclaration qui
suit: c'est que le monolithe dont il vient d'être question, n'est autre
qu'un ancien obélisque — celui de Ramessès — actuellement
élevé sur la place de Saint-Jean-de-Latran, à Rome (3).

Après la question d'art et celle de la décoration monumentale
vient aussi celle de l'industrie laquelle compte parmi ses pro-
duits des miroirs en verre noir ou fausse obsidienne. Eu ce qui
concerne le monocle de Néron, on ignore si c'était une vraie éme-
raude ou du verre coloré; mais le doute n'existe pas au sujet des
deux tasses qu'il avait payées 6,000 sesterces (1,200 fr.)

En se rapportant aux exhumations de Pompeï décrites et con-
signées dans le bel ouvrage de M. Mazois, on voit que des vitres

(1) 32 m 16.
(2) 2 in 60.
(3) Brisé lors de l'invasion des barbares et raccordé depuis, cet

obélisque était de dimensions plus grandes que celles désignées.
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blanches semblables aux nôtres étaient connues dès, et peut-être
avant le premier siècle de notre ère.

L'habileté dés ouvriers Romains était telle qu'il exécutaient ce
que plus tard on regarda comme une nouvelle découverte et un
immense progès; celle des verres dits plaqués, ou la superposi-
tion de deux ou plusieurs couches de couleurs distinctes obtenues
par le soufflage; de telle manière qu'en incisant avec une pointe
aigüe l'une des surfaces on obtenait une gravure sur un fond de
couleur différente.	 •

Les lentilles ou verres convexes étaient aussi connues dès
l'antiquité, c'est Aristophane qui nous l'apprend par la facétie
d'un acteur, Sthrepsiade, qui, pour rire aux dépens cle Socrate,
enseigne une nouvelle méthode pour payer de vieilles dettes :
« C'est, dit-il, de mettre entre le soleil et le billet du créancier,
« une belle pierre transparente, que vendaient les droguistes, et
« d'effacer par ce moyen les lettres du billet. » (1)

Avec ces objets et d'autres verreries qu'il serait superflu de dé-
crire, nous pouvons actuellement, par la pensée, nous représenter
un groupe industriel d'autant plus intéressant que l'art antique
peut le couronner par une vraie merveille: le vase dit Barberini,
lequel au dire de Wiackelmann (2) est dans le style qui caracté-
rise le siècle de Phidias ; c'est aussi l'oeuvre d'un artiste Grec, à
en juger par le choix du sujet qui y est représenté.

Ce sujet parait avoir été dicté pour flatter Alexandre Le Grand
et affirmer sa prétendue descendance de Jupiter. Olympias, mère
du héros, occupe une place distinguée dans chacune des deux
compositions qui entourent ledit vase (3) et il se trouve, le ser-
pent compris, qu'un célèbre récit primordial n'aurait pas été in-
connu à l'artiste modeleur. C'est d'ailleurs ce qui se remarque
souvent dans l'antique théogonie.

(1)V. Les Nuées, act. 2; sc. 1.
(2) Critique renommé d'art ancien, 1717-1768.
(3) En effet les sujets qui entourent ledit vase, renferment en tout

sept figures blanches en relief, appliquées sur un fond uni noir,
conditions de travail qui subissent au feu des dilatations très iné-
gales, et par suite, des craquelures qu'une grande expérience peut
seule faire éviter.
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Devenu plus tard un des précieux ornements du musée de
Londres, le vase Barberini y est admiré, non seulement comme
oeuvre d'un ordre élevé, mais encore comme offrant un rare
exemple de la manière habile avec laquelle les anciens artistes
savaient surmonter les obstacles matériels. Pour tout dire, c'est
aussi un des grands modèles de « l'art appliqué à l'industrie. »

Comme on vient de lé voir, le fil de notre narration nous a
conduit à mentionner plusieurs peuples riverains de la mer Mé-
diterranée; des découvertes faites à notre époque nous permettent
d'y ajouter l'Archipel, et près du « golfe Arabique » Mycènes ; où
M. Schliemann a découvert du verre en 1876. C'était dans le ca-
veau funéraire d'Agamemnon, celui qu'Homère dans l'Iliade ap-
pelle le roi des hommes.

D'autres découvertes faites dans des sarcophages Assyriens et
dans le palais de Nemrod, ont aussi mis au jour plusieurs objets
et des fragments de verre.

Il résulte de ces diverses constatations que cette matière a été
connue à une date très reculée dans l'antiquité ; elle a aussi été
répandue et exploitée avec éclat jusque dans la Perse, et on peut
dire avec vérité, qu'à part quelques peuplades barbares, elle a
reçu le droit de cité dans toutes les nations connues des anciens,
y compris les peuples Celtiques.

(A suivre.)

Morlaix, le 44 septembre 4879.

E. CLECH.



NOTES ENTOMOLOGIQUES

Par M. HERVÉ

Mes dernières chasses ont encore augmenté de quelques espèces
la liste des Coléoptères et des Hémiptères récoltés aux environs
de Morlaix.

En 4879, et malgré les pluies persistantes, j'ai trouvé, pour la
première fois, les Coléoptères suivants : Cceliodes ruber, Cerambyx
Scopolii, Blaps similis, lps ferruqinea, Hydrocyphon de/lexicollis,
Crepidodera transversa, Ceutorhynchus crucifer ( en nombre sur
Cirsium arvense), Hylotrupes bajulus, Salpingus castaneus.

Parmi les bonnes espéces retrouvées, je citerai le Encephalus
complicans, dont j'ai pu prendre, en Ploujean, le 42 mars, trois
exemplaires dans un fagot d'ajoncs, et deux autres exèmplaires,
en Plouigneau, le 31 août, sous un tas d'herbes ; c'est ce même
jour que j'ai recueilli, sur les arbustes, le long de la rivière,
dix-huit Hydrocyphon deflexicollis.

Je citerai encore le Scydmenus nanus, espèce rare et difficile à
trouver, à cause de sa petite taille, et un Cathor,niocerus que je
n'ai pu encore parvenir à classer.

En Hémiptères, je citerai aussi de bonnes captures : Orthotylus
viridinervis, Psallus diminutus , Typhlocyba quercus, T. expunctata,
Cicadula varictta, A cocephalus albifrous, A. bifasciatus, Athysanus stria-

, Thamnottetix cruentata, Delphas 4-rnaculata, D. fuscifrons, Dello-
cephalus maculiceps, rare espèce, nouvelle, je crois, pour la France.

Enfin, je citerai Trioza crithmi (Low) retrouvée en rade de Mor-
laix, sur le Crithmum 7naritimum. Cette espèce, alors inédite, a
été découverte par mon excellent collègue et ami, le docteur
Puton, de Remiremont, dans une excursion que nous fîmes
ensemble à Roscoff, le 24 juin 1878. Elle a été depuis décrite par
le docteur Low, de Vienne.



FLORAISON D'UN AGAVE A MORLAIX

Par M, PRAT-CARRABIN

Un fait assez rare pour la région du Nord-Finistère se produit
en ce moment chez M. Croissant, place Traoulen, à Morlaix, c'est
celui de la floraison d'un Agave (vulgo Alois).

Cet Agave qui n'est pas l'A. americana ordinairement cultivé,
`mais une espèce voisine, l'Agave attenuata, est originaire de l'Amé-
rique centrale et fleurit assez facilement dans nos régions, à Ros-
coff par exemple où un fait de floraison remarquable a pu étre
observé récemment.

Ce qui peut appeler l'attention sur le fait produit à Morlaix,
c'est que la plante est cultivée en caisse et que ses rejets latéraux
ont été gelés, ce qui a permis à la sève de la plante de se porter
sur un rejet unique qui, en raison des conditions de difficultés
apportées à sa foliation, a permis d'apporter à la floraison cet
excédant de sève.

Ce fait curieux n'est pas nouveau et M. Lukis signale à la
Société l'exemple d'autres Agaves qui, réduits à leur simple
souche, ont pu dans l'année donner des rejets florifères.

PLANTES RARES OU NOUVELLES

POUR LE FINISTÈRE

Par 51. 111CIOL.

ManuncuItus parvi orus L. — Cette plante assez rare en
Bretagne n'a pas encore été signalée dans les environs de Morlaix,
elle s'est rencontrée ce printemps dans une murette en pierre près
de l'abbaye (le St-François.
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Erysimum orientale R. Br. — (E. Perfoliatuni, Crantz,
Brassica . orientalis L.) Cette plante ne me parait pas avoir encore
été indiquée en Bretagne. Je l'ai récoltée près de la Manufacture
des tabacs à Morlaix. Comme c'est une plante calcicole , elle
doit être regardée comme adventive ; mais j'ai cru devoir signaler
sa présence évidemment accidentelle, sans que son nom doive être
joint à la flore régionale.	 '

Ta.aphanus maritimus (Smith). — Le radis maritime est
assez rare dans les environs de Morlaix. 11 se trouve surtout dans
l'île Louët. Il est à remarquer que ce végétal ne se rencontre pas
dans les autres îles de la rade et qu'il soit confiné en ce point.

Silone quinquevulnera (L.). — Le Silene quinquevulnera de
Linné, que certains auteurs réunissent au S. Gallica, mérite d'en
être réellement séparé.-Tout ce groupe d'ailleurs assez confus a
été déjà l'objet de travaux et MM. Jordan et Fourreau en ont
séparé des types assez nettement caractérisés.

Ce Silène, qui est une plante méridionale de la Méditerranée,
se trouve en quantité assez considérable sur le côté sud de l'île
Louët. C'est donc une acquisition pour la flore bretonne.

Les échantillons récoltés paraissent se rapporter au Silene
znyloptera. Jord. Four. -- Une des formes établies par MM. Jor-
dan et Fourreau, en subdivisant le Silene quinquevulnera de Linné.



CATALOGUE DES DISCOMICUES

De l'arrondissement de Morlaix

(CLASSÉS D'APRÈS LE SYSTEME DE FRIES)

Par M. Le Comte de GUERNIS AC.

Les espèces marquées d'un astérique ne- sont pas signalées dans
la Florule du Finistère des Crouan.

FIELVELLACÉES

MORCIIELLA.

Esculenta	 Pers.
v. a. Rotunda Pers.
v. d. Conica	 Pers.

IIELVELLA.

Crispa	 Fr.
Elastica	 Bull.
Lacunosa	 Afz.
Esculenta	 Pers.
* Monachella	 Scop.

MITRULA.

Paludosa	 Fr.

LEOTIA.

Lubrica	 Pers.
GEOGLOSSUM.

Viride	 Pers.
Glabrum	 Pers.
Uliginosum	 Pers.

ACROSPERMUM.

Compressum	 Eode.
RHIZ1?A.

Undulata	 Fr.
VIBRISSEA.

Truncorum	 Fries.
Guernisaci	 Crn. (Note)

PEZIZÉES

3PMZIZA.
PEZIZA.

Acetabulum	 L.
Mougeoti	 Leveillé.
Rutilans	 Fr.
Subhirsuta	 Pers.

Arenicola	 Lev.
Pustulata.	 Pers.
Macropus	 Pers.
Melaloma	 Alb. Schw.
*Ampliata?	 Pers.
Cupularis	 L.
Cerea	 Sow.
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PEZIZA.

Aurantia
	

0Ed.
* Coccinea
	

Jacq.

Badia
	

Pers.
Cochleata
	

L.
* Alutacea y . b. Pers.
Creachqueraultii Cm. (Note)
Radula
	

Berk et Br.
Vesiculosa
	 Bull.

Granulata
	

Bull.
Leucoloma
	

Reb.
Pseudo aurantia Crn. (note)
* Alboviolascens Alb. Schw.
* Clandestina
	

Bull.
* Vulgaris
	

Fr.
a. Incarnata
b. Diaphana

Tuberosa
	

Bull.
Rapulum
	

Bull.
Abietina
	

Pers.
Campestris
	

Cm.
Vesiculosa
	

Bull.
Sulphurata
	

Fr.
Granulata
	

Bull.
Merdaria
	

Fr.
Radula
	

Berk et Br.
Sulfurea
	

Pers.
Patula
	

Pers.
Caulincola
	

Fr.
Barbata
	

Knze
Radiculata
	

Sow.
Hemisphœrica
	

Wig.
Stercorea
	

Nees.
Anomala
	

Pers.
Pseudofarinacea Crn.
Ulicis
	 De Guern. (Note)

Palearum
	

Desm.

Clandcstina	 Bull.
Virginea	 Batsch.
Ciliaris	 Schrad.
Bruneola	 Desm.
Hyalina	 Pers.
Fusca	 Pers.
* Umbrorum	 Fr.
Bicolor	 Pers.
Cinerella	 Crn.
Melastoma	 Sow.
Hirta	 Schum.
Brunnea	 Alb. et Schw.
Cerina	 Pers.
Nidulus	 Grey.
Roseola	 Fr.
Calycina v. abiétis Fr.
Nigrella	 Pers.
Striata	 Pers.
Calyculus y . in -

fundibulum	 Sow.
Cyathoïdea	 Bull.
Çlavellata	 Desm.
Culmicola	 Desm.
Cerastiorum	 Wallr.
Virescens	 Alb. Schw.
Petiolorum	 Desm.
Phyllophila	 Desm.
Firma	 Pers.
Subularis	 Bull.
Melanosperma	 Crn. (Note)

Pteridicola	 Crn.
Dilutella	 Fr.
Versicolor	 Desm.
Pteridis	 Alb, Schw.
Spirœœ	 Kirchn.
Cinerea	 Batsch.
Curreyi	 Berk,
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Carolince
	

De Guern.
Infixa
	

Wallr.
Xanthostigma
	

Fr.

SOLENIA.

Fasciculata	 Pers.

11ELOTIUM.

Uliginosum
	

Fr.
Acuum
	

Fr.
Guernisaci
	

Crn. (Note)
Herbarum
	

Fr.
Claroflavum
	

Besk.
Ci trinum
	

Fr.
Pallescens
	

Fr.
Lenticularis
	

Fr.
Blechni
	

Crn.
Epiphyllu m
	

Fr.
Luteovirescens
	

Fr.
Fructigenum
	

Crn.
v. virgultorum
	

Bull.

LAQUEARIA.

Nylanderi	 Crn.

FATELLARIA.

Vibrisseoïdes
	

Crn.
llicicola
	

Crn.
Umbrellina
	

Desm.
Rubi
	

Libert.
Juncina
	

Crn.

LECANIDION.

Atratum	 Crn.
Lacustris	 Crn.

PYRONEMA.

Confluens	 Tul

CALLORIA.

Fusarioïdes	 Fr.

CORYNE.

Sarcoïdes	 Tul.

TROCHILA.

Craterium
	

Fr.
Loevigata
	

Crn.
llicis
	

Crn.
Laurocerasi
	

Crn.
CENANGIUM.

Coronatum
	

Crn.
Bibis
	

Fr.
errugi neu m
	

Crn.
Pinastri
	

Fr.
Echinophilum
	

de Not.
Ligni
	

Desm.
Pulveraceum
	

Fr.
TRIBLIDIUM.

Chailletii
	

Pers.
Hysterinum
	

Fr.
Quercinum
	

Fr.
DERMATEA.

Cerasi	 Fr.
Betuhe	 Cm.
Carpinea	 Fr.

TYMPANIS.

Conspersa	 Fr.

.A.sconol,LTS

ASEOBOLUS.

Coccineus
	

Crn.
Kerverni
	

Cm (*).
Argenteus
	

Curr.
Furfucaceus
	

Pers.
Guernisaci
	

Crn (*).
Creac'hqueraultii Crn (*).
Pelletieri
	

Crn (*).
Sexdecimsporus Cm.
Carneus
	

Pers.
Granuliformis
	

Crn.
Papillatus
	

Wallr.



* Carneus
Albidus
* Ciliatus
* Trifol

Pers.
Crn.
Schum.
Bernh.

I3TJLOE.A.12tIA.
BULGARIA.

Inquinans
	

Fr.
Saccoïdes
	

Jacq.
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PHACIDIACÉES
PHACIDIÉES

* Versicolor
Ocellata

Fr.
Eul.

STICTIS.

Circinnata
	

Lib.
adiata
	

Pers.
Cinerascens
	

Pers.•

RIIYTISMA.

Salicinum	 Fr.
Acerinum	 Fr.

HYSTÉRINÉES

HYSTERIUM. IIYSTERIUM.

Cladophilum Lev. Rousselii de Not.
Caricinum Rober g. Fraxini Pers.
Arundinaceum Schra d. Curvatum Fr.
Pinastri Schra d. Biforme Fr.
Virgultorum Desm • Castame Sow.
Luzula3 Crn. Acuminatum Sow.
Vagum Desm. Wallrotbii Duby.

DIAGNOSES DE QUELQUES ESPÈCES

Du Catalogue ci-dessus

Vibrisses Guernisaci,Crn, A nn. Sc. nat., 1857, et florule. 46.

Réceptacle de 1-3 mill., sessile, lentiforme ou turbiné, brun à
l'extérieur, hymenium blanc, ochracé ou gris, convexe, thèques
snbcylindriques longues à 8 spores, hyalines filiformes incurvées,
paraphyses capillaires, terminées à leurs sommets par des bifur-
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cations formées par des cellules moniliformes dont la supérieure
est pyriforme.

Sur branches mortes et submergées de saules dans les ruis-
seaux. — Automne.

Peziza Creac'queraultii. Crn. florule, p. 53.

Réceptacles de 1 mill. et plus, très-serrés en groupes, d'un beau
jaune d'or, subcylindriques ou turbinés, peu concaves, squamu-
lofibreux blanchâtres à l'extérieur, à bords membraneux hyalin,
thèques cylindriques à 8 spores naviculiformes, ayant 2 spori-
dioles, paraphyses simples filiformes recourbées en crosse aux
sommets, receptacle formé par de grandes cellules rondes ou
anguleuses, émettant à sa base beaucoup de filaments radicu-
laires blancs, cloisonnés, formant stratum.

Sur la terre de bruyére, près Morlaix. — Hiver (de Créac'hqué-
rault.)

Peziza pseudoaurantia. Crn. florule, p. 54.

Réceptable sessile de 2 cent. d'un jaune orangé, peu concave, à
bord entier subtomenteux, blanchâtre, fixé au sable par des fibres
radiculaires nombreuses, hyménium rouge, thèques subcylin-
driques à 8 spores ovoïdes incolores et granuleuses, paraphyses
filiformes épaissies à leurs sommets, tissu formé par des cellules
subhexagonales à la base du receptacle, puis par des cellules
filiformes anastomosées.

Champs sablonneux maritimes à Lannevez (de Créach'qué_
rault).

Peziza ulicis. de Guernisac.

Réceptable pédicellé de 5 mill. à 1 centim., d'un beau jaune
à l'intérieur, plus pâle à l'extérieur, qui est tomenteux blan-
châtre, cupule à bord entier peu lobé, subconcave ou convexe,
thèques subcylindriques à 8 spores oblongues, paraphyses subfusi-
formes, tissu formé par des cellules rondes et des filaments très-
fins anastomosés.

Sur branches mortes d'Ulex et de Salix repens. — Brest et
Morlaix. (de Guernizac).
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Peziza melanospera. Crn. florule, 50.

Réceptable de 1-2 cent., brun foncé, sessile, subheinisphérique,
fragile, à bord lobé. Hymenium brun. d'abord peu concave, puis
convexe, thèques cylindriques à 8 spores rondes, granuleuses,
noirâtres, paraphyses filiformes se bifurquant aux sommets qui
sont pyriformes colorés, tissu forni.é par de grosses cellules rondes
ou ovées, s'allongeant en filaments cloisonnés à articles étroits
tuméfiés à une de leurs extrémités.

Sur la terre des écobues — Morlaix (de Guernisac).

Peziza (Helotium) Guernisaci. Crn. florule 48.

Réceptacle de 1-2 centim., turbiné, blanc carné ou brun,
charnu, glabre, peu concave puis convexe, thèques subcylindri-
ques à 8 spores oblongues à 4 sporidioles, paraphyses filiformes,
tissu formé par de grosses cellules ovoïdes mèlées à des filaments
cloisonnés.

Sur la terre écobuée — Morlaix (de Guernisac).

Ascobolus Kerverni. Crn. Ann. Sc. nat. t. 10. — Cooke.
monog. — Crouan florule p. 57.

Réceptacle de 1-2 mill., sessile, jaune d'or, hemispherique
ou subcylindrique, hymenium plan ou convexe, formé par des
thèques claviformes incurvées, à 8 spores ovoïdes blanches puis
roses puis violettes, disposées dans le sommet de la thèque en
une petite masse ; paraphyses filiformes un peu en massue et
jaunes. Receptacle formé par un tissu très-fin s'anastomosant en
reseau.

Sur les bouzes de vache anciennes. Dédié au capitaine d'artille-
rie Le Denmat-Kervern.

Ascobolus Guernisaci Cru. florule 56.

Receptacle de 2-3 mill., brun, blanchâtre à la base, hémis-
phérique, lisse, à bords membraneux lobés, théques larges sub-
cylindriques à 8 spores cymbiformes incolores à granules de
grosseur variable, paraphyses simples filiformes, tissu épais,
reticulé, coloré.

Sur les talus schisteux et les vieux murs.
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Ascobolus Creacliqueraultii.Crn. Ann. Sc. nat. t. 10 et
florule 56.

Receptacle sessile de 5 mill., subhemisphérique, glabre, géla-
tineux, jaune orangé, hymenium plan, thèques cylindriques à.
8 spores sphériques échinées incolores, paraphyses plus longues
que les thèques, fasciculées, simples ou fourchues, en massue aux
sommets; tissu formé de grandes cellules rondes ou ovoïdes.

Sur la terre argilo-graveleuse humide. — Brest et, Morlaix.

Ascobolus Pelletier!. Crn. loc. cit. et flocule 56.

Réceptacle de 1-3 mil!., blanc ou grisâtre, sessile, hemisphe-
rique ou subcylindrique, quelquefois en forme de cône tronqué au
sommet, à bord à peine senti, gélatineux, thèques grandes, clavi -
formes nombreuses à 32 spores ovoïdes hyalines, paraphyses fili-
formes dépassant les thèques, plongées dans un gelin; tissu formé
de filaments très-fins s'anastomosant entre des cellules ovoïdes
ou sphériques.

Sur les crottins de cheval et les bouzes de vache anciennes
Dédié au capitaine Pelletier, habile dessinateur de cryptogamie.

ÉTUDES PRÉHISTORIQUES
Par M. LUKIS

•Je viens ici aborder une série de questions préhistoriques.
Parmi les faits et documents que je vous présenterai, nombre
d'entr'eux se trouvent déjà dans le domaine' scientifique et si je
les reproduis ici, c'est pour permettre d'encadrer parmi eux les
points sur lesquels je désire appeler l'attention.

Lorsqu'on examine les instruments que nous ont laissés les
âges préhistoriques, il est impossible (le né pas constater dans
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leur fabrication la preuve de l'intelligence humaine ; leur état de
travail primitif, si on peut employer ce mot pour ces produits
humains, tient uniqpement au peu de procédés et de moyens
mécaniques que possédait alors l'espèce humaine.

L'universalité des restes que nous a laissés ce monde encore
inconnu, leur présence constatée dans presque toutes les régions
du globe, démontre l'expansion de l'homme, et surtout, leur simi-
litude établit que partout les mêmes usages, venant des mêmes
besoins, nécessitaient les mêmes formes.

Naturellement, les formes les plus anciennes trouvées melées
aux cailloux roulés, aux espèces d'animaux disparues, hippopo-
tames, rhinocéros, etc., et autres grands mammifères, ont été les
plus grossières. Si jusqu'à présent parmi elles, on n'a pas trouvé
d'ossements humains, cela tient à ce que l'homme n'ayant ni
retraite, ni sépulture, tombait où il pouvait tandis qu'il accumu-
lait en un point les animaux destinés à sa nourriture. Lorsqu'il
est devenu plus sociable, les grottes lui ont donné un refuge et
c'est à cette circonstance que nous devons les trouvailles faites
en Auvergne et dans la Dordogne où ses ossements se sont
trouvés mêlés avec des outils et ave( les restes des animaux qu'il
combattait et dont il se nourrissait.

Lorsque l'homme possède un certain degré de civilisation, ses
restes l'accusent, mais de l'homme primitif, de ce sauvage, errant
es bois, n'ayant d'autre moteur que ses bras, d'autre outil

qu'une pierre, d'autre modèle que la nature, l'oeuvre a été aussi
imparfaite que les outils, aussi sauvage que la nature inculte.

C'est, sans contredit, une étude difficile que de déméler au
milieu d'un si petit nombre de traces, l'oeuvre d'un pareil homme,
son histoire, sa vie.

Mais, quel qu'il soit., son travail n'en est pas moins le résultat
d'une volonté déterminée.

Sans doute, lorsqu'on examine ces haches si grossières, leur
vue isolée peut faire naître un doute et amener à la croyance
d'un fait purement accidentel, mais leur ensemble doit éloigner
cette idée.

Lorsqu'en 4715 et en 1800, les fouilles de Londres et de Suf-
folk mirent à jour les premiers instruments de silex, personne
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ne songea à une influence humaine et ces restes furent conservés
comme formes curieuses dans le musée de la Société géologique
de Londres.

11 fallut que Boucher de Perthes (d'Abbeville) en découvrit par
milliers dans les terrains diluviens des vallées de la Somme et de
la Seine et qu'après bien des contestations, les géologues, anglais
d'abord , puis ceux de France, reconnurent l'exactitude de ses
recherches, pour qu'on créat la science de l'Antropologie préhis-
torique. Les terrains quaternaires furent partout fouillés, les
résultats furent comparés et l'on put classer les grands âges de
l'homme primitif.

On. nomma époque paleolithique celle ou la pierre éclatée et
rencontrait avec les ossements du mammouth, de l'ours des
cavernes, de l'hippopotame, etc.

L'époque mesolithique fut celle de la pierre taillée ; l'homme
vivait alors avec le renne.. La période neolithique fut l'âge des
dolmens, de la pierre polie ; déjà le chien, le boeuf, le cheval
étaient asservis par l'homme.

C'est un problème qui se présente au savant, problème des
plus grandioses à résoudre, quel était l'homme primitif, quelles
étaient ses moeurs, sa vie, ses croyances ? Et pour le résoudre
nous n'avons que ces faibles vertiges du passé à comparer avec
l'état de civilisation de l'homme actuel. Ce n'est que par l'induc-
tion et le raisonnement qu'on pourra reconstituer ce passé, car
nous n'avons pas, comme pour les premiers âges historiques des
documents faciles a étudier tels que les inscriptions, les médailles,
les statuettes, les poteries, etc.

L'archéologie est une science qui se lie à plusieurs autres, si,
dans les âges modernes elle s'aide de l'histoire, dans ceux du
passé elle s'appuie sur la géologie..

C'est par l'étude des outils de l'homme ancien, de ses haches,
de ses marteaux et de leur situation dans le sol qu'on peut arri-
ver à le connaître. C'est avec ces outils qu'il abattait les arbres
pour faire ses canots, qu'il attaquait des ennemis, qu'il chassait
l'animal dont il se nourrissait, qu'il le dépeçait, qu'il défrichait
le sol, etc. Ce n'est donc que par cette étude que nous pouvons
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nous trouver face à face avec ces races disparues sans même
avoir laissé un nom sur le globe.

Partout ou il trouvait des matériaux de bonne qualité ,
l'homme primitif s'établissait et vivait 'de génération en généra-
tion, de siècle en siècle, en continuant, mais bien lentement, le
perfectionnement de ses armes et de ses ustensiles. La loi du
progrès existait même à ces époques reculées ; en effet qu'on suive
d'âge en âge la forme de leurs haches, par exemple ; d'abord
brutes, on a poli ensuite le tranchant, puis une moitié et enfin
toute la surface. Mais que de siècles accumulés par un pareil
effort.

L'homme, alors, en face des produits naturels, a longtemps
cherché ses matériaux ; il employait ce qui se trouvait à sa
portée, bois, corne, os, ivoire, dents, écailles, coquillages et sur-
tout le silex qui, plus dur que ces divers corps, servait à les
travailler.

Comment maintenant ces divers objets se sont-ils .accumulés
dans les vallées et en général enfouis dans des couches de plu-
sieurs mètres de hauteur, mêlés aux cailloux roulés, aux osse-
ments des mammifères, etc. Il est évident que, par l'action des
eaux, les vallées furent fréquemment inondées ; dans ces immen-
ses nappes d'eau les corps les plus gros et les plus lourds se dépo-
saient d'abord et leur lit était recouvert par une couche de sable,
de pierres et de terre que le courant transportait dans les parties
plus calmes. De nouvelles inondations vinrent former de la même
manière des couches sur les premières, et cela à des époques de
plus en plus rapprochéesde nous.

On peut donc trouver, par la section des terrains, des échelles
des âges qui permettent d'établir l'histoire des générations suc-
cessives. Les couches les plus profondes seront celles des popula-
tions les plus vieilles, les couches supérieures des plus modernes.

Il faut savoir lire ce livre dans la nature, et ne pas mêler
ensemble les restes des diverses périodes et, malheureusement,
trop de fouilles ont été faites sans l'observation de cette loi par
des ouvriers malhabiles ou ignorants.

Si, d'âge en âge, chaque nation civilisée est caractérisée par
son architecture, par la forme de ses objets de travail et d'art,
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chaque peuple barbare ne l'est pas moins par ses ustensiles, par
la forme et la matière de ses armes et de ses outils. Là, les siècles
deviennent d'immenses périodes pendant lesquelles les peuples
sont restés stationnaires et, par la lenteur des progrès, on peut
juger de l'amplitude des périodes. 11 en résulte que des objets
fabriqués, des armes, des ustensiles absolument semblables de
forme, peuvent appartenir à des âges très-différents.

Comment alors établir leur distinction, ce ne peut être que
par leur position dans le sol, par la plus ou moins grande pro-
fondeur où on les rencontre.

C'est ainsi qu'après avoir traversé un sol romain, puis un sol
gaulois, on arrive à un gissement celtique reconnaissable à la
forme et à la nature de ses poteries. Déjà apparaissent les haches
de pierre, mais ces haches sont polies, vous y trouverez des objets
en bronze, très-rarement en fer, alors presque inconnu. Continuez
votre sondage, sous une tourbe probablement ancienne, vous
trouvez un lit de sable et, dans ce lit, une hache de pierre gisant
sur un autre sol primitif. De là résulte évidemment que cette
hache est séparée de la première par la série de siècle nécessaire
à la formation de la tourbe, série qu'il n'est pas impossible de
déterminer, au moins approximativement, d'après la composition,
l'épaisseur et la plus ou moins grande compacité de ce combus-
tible. Tels sont donc, dans cet exemple, les éléments qui nous
sont présentés pour établir l'antiquité du peuple à qui cette hache
servait : distance de la surface, nature du terrain et des couches
superposées, composition des débris accumulés. Naturellement,
c'est à force d'observations et surtout d'observations sagaces que
l'on arrive à la certitude et c'est faute de suivre ces règles que des
explorateurs sont arrivés à confondre des races que séparaient
pourtant de lodgues périodes.

Cette étude est de même ordre que celle des géologues, ces
derniers classent les étages du globe d'après la superposition des
diverses natures de terrain, les archéologues, d'après celle des
couches de détritus organiques. Les premiers y recherchent la
succession des races d'animaux, les seconds la succession des
générations d'hommes.

G'est ainsi qu'après avoir déblayé les restes de l'époque
moderne ou de la génération présente, le moyen âge se révèle à
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nous par ses poteries au vernis jaune, gris ou verdâtre, par ses
verreries irisées, par ses statuettes en terre grossière, ses madones
tronquées, ses monnaies françaises, espagnoles, ou de toute autre
nation. Au-delà, une couche nouvelle nous offre les monnaies du
Bas-Empire ou d'une époque de transition qui recouvre le sol
Gallo-romain. Dans ce dernier, des poteries sans vernis, mais de
couleur vive, d'une pâte plus fine, de forme élégante ; peu de
médailles consulaires, mais des Césars en bronze, en cuivre, en
argent de bas alloi, en cuivre mêlé d'étain dont le tranchant pr é-
sente le mordant du fer. (Les bronzes celtiques renfermaient 40 à
72 sur cent d'étain). Là encore nous trouvons dés médailles au
cheval gaulois, au sanglier, ou offrant des symboles encore
inconnus. On arrive ensuite à la période dite celtique, ici plus de
médailles, plus d'armes en métal, ou s'il en apparait encore, c'est
en fragments presque informes ; les poteries sont d'une pâte noi-
râtre, sèchées au four et fabriquées au tour. Les nations avaient
encore un certain degré de civilisation.

Creusons davantage, pénétrons dans ce tuf ou dans ce nou-
veau lit de tourbe, encore des poteries, mais plus épaisses, plus
friables, façonnées à la main, sèchées au soleil ; ces vases, peu
solides, ont été brisés par l'accumulation des terres et ce ne sont
pas les plus informes, car, plus bas encore, vous trouverez
d'autres vases plus rudimentaires, plus primitifs de fabrication.

Cet aperçu montre les précautions que l'on doit prendre dans
les fouilles et la nécessité de ne pas s'arrêter aux premières
investigations.

Dans les tumuli et dans les dolmens, on observe souvent deux
et trois couches de poteries, d'ornements et de haches, tantôt
séparés par de la terre, tantôt isolés par un pavage en pierres
plates. Souvent le plan supérieur renfermera des objets apparte-
nant à l'époque romaine, et ce fait semble indiquer qu'à cette
époque, ces lieux étaient regardés comme sacrés et respectés
par les générations qui se succédaient. Ce sentiment se prolonge
même instinctivement dans les races modernes ; c'est-à-dire qu'à
Plouaret (Côtes-du-Nord), l'église « des Sept Saints » repose sur
un dolmen qui sert même de chapelle souterraine au-dessous du
transept sud de l'église.

Ces couches ne sont pas toujours faciles à percer dans les
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recherches archéologiques ; dans quelques grottes qui ont servi
aux âges de la pierre polie ou du renne, il a fallu traverser des
couches de stalagmites. Ce fait indique des terrains calcaires ;
dans les terrains primitifs, au contraire, les grottes, telle que
celle -de Roc'h-Toul, commune de Guiclan (Finistère), explorée
par feu le docteur Le Hir, les fouilles sont plus faciles et on n'a
à déblayer que les produits de la décomposition des granites ou
des schistes en général friables. Dans d'autres cas, par exemple,
dans les lacs ou certaines populations établissaient leurs villages
sur pilotis, les recherches sont plus pénibles, elles doivent se faire
dans les dépôts accumulés au fond des eaux. Les premières
couches de vase offrent alors des instruments de fer-ou de bronze,
au-dessous des outils et haches en silex, des cornes de cerf, etc.

Telles sont les considérations générales qui président à l'étude
des questions relatives à l'homme primitif. Partout, dans les
terrains quaternaires, ses vestiges ont été reconnus ; est-il plus
ancien, et peut-on affirmer qu'il ne remonte pas à l'étage miocène
et même au-delà. Rien ne peut encore l'indiquer et il est difficile
de remonter plus avant dans son histoire. Depuis un demi-siècle,
on a marché à grands pas dans cette étude, mais où s'arrêtera-t-
elle ? L'homme; certainement, est jeune sur la terre ; mais cette
jeunesse est formée d'un nombre considérable de jours dont
chacun vaut un siècle.

Les générations se sont succédées, les peuples se sont rempla-
cés. Le temps, les tempêtes, les incendies, la guerre ont détruit
leurs demeures, les habitants ont disparu ; mais sur ces débris
de nouvelles nations se sont formées et se sont créé de nouvelles
habitations. La vie repose sur la vie. De même, la France a rem-
placé le Gallo-Romain, comme celui-ci avait remplacé le Celte
L'archéologue peut donc, d'effort en effort, et, malheureusement,
de ruines en ruines, parvenir au propriétaire originel du sol, à
celui qui, le premier, y plaça une pierre sur laquelle il s'appuya
en disant : « ce, champ est à moi. »

Pour classer ces âges, rien n'était plus naturel que de suivre,
autant qne possible, l'ordre des civilisations, niais que de lacunes
dans la série, aussi c'est avec raison que M. de Mortillet s'exprime
ainsi : « Entre les diverses époques paléolithiques, on suit le
« développement régulier et logique de l'industrie ; on en trouve
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« des transitions et des passages. Des degrés, des points inter-
« médiaires peuvent encore faire défaut, mais on sent, on recon-
« naît qu'il y a suite continue. 11 n'en est plus de même entre le
« paléolitique et le néolithique, entre le magdalénien (grottes de

la Dordogne) et le robenhausien (habitations lacustres). 11 y a là
« une large et profonde lacune, un grand hiatus ; il y a trans-
« formation complète. Avec le magdalénien disparaissent les ani-
« maux quaternaires, le grand ours, le mammouth, le mégacère ;
« avec le magdalénien, émigrent les espèces des régions froides
« qui peuplaient nos plaines : le renne, le glouton, le boeuf mus-
« qué, remontent vers le pôle ; le chamois, le bouquetin, la
« marmotte, gagnent les sommets neigeux de nos montagnes.
« Avec le robenhausien (ou néolithique des lacustres), ont apparu
« non seulement les instruments en pierre polie, mais la poterie,
« les dolmens, les menhirs et autres monuments mégalithiques,
« mais encore les animaux domestiques et l'agriculture. C'est
« donc un changement complet. »

L'ordre des civilisations se lie d'autre part à la faune du
Globe ; à tels hommes, tel gibier, telle chasse et par suite telles
armes pour combattre. Or , d'après le résultat des fouilles
l'ho in me vivait à l'époque quaternaire, époque des grands mam mi-
fères dont la race est a présent en partie éteinte.

A cette époque, on distinguait :
3 espèces d'éléphants (Elephas antiquus, E. primigenius, E.

priscus).
5 espèces de cerfs (C. elaphus, C. tarandus, C. canadensis, C.

Belgrandi, C. somonensis).
L'élan (Megaceros hibernicus).
Le loup (Canis lupus).
4 boeufs (Bos priscus, B. primigenius, B. indicus, B. taurus).
Le boeuf musqué (Ovibos moschatus).
L'aurochs (Bison europceus).
3 espèces de chevaux (Equus fossilis, E. caballus, E. asinus).
3 espèces de rhinocéros (Rhinoceros tichorhinus, R. leptorhinus,

R. hemitœchus).
L'Hippopotamus major.
Le sanglier (Sus scropha).
Le glouton (Gulo luscus).
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2 ours (Ursus spelceus, U. priscus).
La hyène des cavernes (Hyœna spelea).
Le lion des cavernes (Felis spelœus) et le lynx, plus un certain

nombre de petits mammifères. De cette période, un certain nom-
bre a disparu, les autres ont continué à résider sur le globe soit à
l'état sauvage, soit à l'état de domesticité.

Aprés l'époque des animaux éteints vient celle des animaux
émigrés ; là, les stations sont plus nombreuses et les restes plus
variés permettent de mieux connaître l'homme. C'est l'dge du
renne si bien étudié par M. Lartet dans les grottes de la Dordogne
et dont nous nous occuperons dans le prochain chapitre.

(A suivre).

Nous avons maintes fois parlé des hâches de pierre dans le
résumé qu'on vient de lire. Aujourd'hui nous savons que tous ces
morceaux de silex ne sont autres que des outils (hâches, couteaux,
marteaux, pointes de flèches, etc.) façonnés par la main des hom-
mes des diverses races qui se sont succédé sur le globe. Cette con-
naissance est récente et bien souvent on les avait rencontrés en
tous pays (Europe, Indes, Chine, Afrique, Amérique) avant qu'on ne
sut leur usage ; il n'est donc pas étonnant qu'en présence de formes
aussi étranges les hommes aient attaché à ces fragments des idées
superstitieuses, des vertus mystérieuses.

En Bretagne, on les appelle pierres de foudre, pierres de tonnerre
(mein-gurun). Les anciens croyaient en effet qu'elles tombaient du
ciel lors des coups de foudre. Cette prétendue origine les faisait
regarder avec uue sorte de respect ; on les croyait lancées par la
main de Dieu. Les Indiens qui les trouvent les placent en effet sur
leurs autels comme fétiches tombés du ciel ou les conservent
comme talismans contre le tonnerre. D'autres fois on les jette dans
les puits pour purifier l'eau; dans certaines localités de la Bretagne,
on les fait bouillir, et l'eau dans laquelle on les a fait bouillir est
administrée contre certaines maladies. Une paysanne du Morbihan
était un jour étonnée : « Je les ai fait bouillir, disait-elle, tant que
« j'ai pu, mais elles ne diminuent pas. »

Dans les Alpes les bergers les attachent à la laine des épaules du
bélier d'un troupeau, afin de garantir les moutons de diverses
maladies.

Quelques personnes portent, enchassées dans de l'or ou de
l'argent, des' pointes de flèches en silex en guise de porte-bonheur.

Cette notion des porte-bonheur est fort ancienne. Dans les grot-
tes, dans les dolmens, dans les tumuli, dans les habitations lacustres
on rencontre soit des anneaux en pierre polie de diverses dimen-
sions, des coquilles, des dents d'animaux percées d'un trou destiné
à leur suspension, des cristaux, des objets d'ambre, de jais, même
des os, des cailloux ronds ou ovales, blancs ou noirs. mêles dans
les tombeaux aux squelettes des personnages. Le petit caillou blanc
représentait le bonheur ;.le noir, le malheur, et ces symboles étaient
admis chez les Romains, les Thraces et une foule d'autres races. Le
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caillou mystique des Indiens, le Salaqramma, était placé dans les
mains des Hindous à l'agonie pour lés préserver des douleurs éter-
nelles, mais ce caillou mystique était noir.

Les Scandinaves eux-mêmes adoptaient les pierres comme talis-
mans, certaines d'entr'elles devaient leur assurer la victoire.

N'est-pas là aussi l'origine des cailloux servant à voter, et même
des boules blanches et noires des scrutins,

On pourrait aller loin dans l'étude de ces questions de superstitions,
mais il était intéressant de montrer qu'elles sont aussi vieilles que
l'homme et qu'elles n'ont fait que se transformer par la civilisation.
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MOUSSES NOUVELLES POUR LE FINISTÈRE

Par M. LE DANTEC

Physcomitrella
Gymnostomurn

patens
tenue

Schimp Envir. de Brest R n

Schrad Lambézellec	 R R

Dioranum Scottianum Turn	 Plougastel A C

Campylopus fragilis
torfaceus

Br. eur Plougastel
Br. eur Pencran

Pissidens pusillus ? Brest R R

deci piens ? de Ntrs R R

Pottia Wilsoni Br. eur Brest A R

Ileimii Br. eur Penfeld

Didymodon lurid us
cvlindricus

Horn	 Brest
Br. eur Plougastel

A C

flexifolius H. et T.,Pencran R R

Leptotrichum torti le varpusillum Schim Lambézellec R R

flexicaule Hampe Camaret A R "

Trichostomum tophaceum Brid	 Brest
flavovirens Bruch	 Crozon Ac

littorale Mit len Saint-Marc e st

crispulum Bruch Camaret A C

mutabile Br. eur Le Fret A R

Barb nia ambigua Br. eur Brest
papillosa Midi	 Brest A R st

gracilis Schw	 Crozon R R

recurvifolia Schimp Crozon R st
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cylindrica
Hornschuchiana
squarrosa
canescens
marginata
ruraliformis
leucophcea
fasciculare
phyllantha
saxatile
leiocarpum
Lyellii
fasciculare
pendulum
carneum
torquescens
erythrocarpum
atropurpureum
alpinu tn

filiforme ?
crispa
heteropterum
ni yu ru M
populeum
illecebrum
Ccespitosum
circinnatum
megapolitanum
orthocladium
elegans

Schimp Saint-Marc
Schultz Saint-Marc	 R

Br. eur Plougastel	 A Rst

Bruch Kerhuon	 A R

Br. eur Lambézellec A R

Besch Crozon

Brid Crozon	 RR

Brid Tromeur	 R R st

Brid Lambézellec c c St

Wood Keranroux enP. R

Br. eut Roche-Maurice A

H. et T. Kerosar en Pl. R St

Br. eur Brest
	

cc

Schimp Crozon	 A R

L	 Saint-Marc - R

Br. eut Brest	 R R

Schw ScAnne de Port. A R

Schimp Brest	 A C
L	 S8Anne de Port.c
Dicks Brest
	

R R

Hedw Le Cranou
Br. eut Penfeld
	 A R st

Brid Plougastel	 A C

Br. eur Gouesnou	 A C

Br. eut Saint-Marc	 e
Br. eur Landerneau	 RR "

Br. eur Camaret	 c St

Br. eur

Br. eut Plougastel
Hook Plougastel

R

.R st

R St

R

liarbula

Griraimia
ahacœnitriura
nota
Orthotrichum

Phascoraitrium
Brytun

Weckera
Seterooladium
Enothechim
23caohy-UaecinarrA
Selteropeudiftuun

Murysachilikm

Plagilotechszsi

.Lzubilyzttegiutzu

SEypnuEret

riparium var. su-

bsecundum Schimp Bohars
elodes	 Spr

	
Roscanvel

polygamum	 Schimp Roscanvel
stellatum, y . pro.:

tension	 Schimp Camaret
Sendtneri, y . Wil-

sont	 Schimp Roscanvel
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Rypnum	 vernicosum	 Lndb Guilers	 a .c
exannulatu m	 Gitnnb Dirinon et Croz. A c "
filicinum	 L	 S. Prigent	 c c

Andreea	 ru pestris	 Br. eur Roche-Maurice R R

Sphagnum	 molluscum	 Brusek Kergentès
A ces mousses, on peut ajouter la Jungermanne suivante :

Trichocolea	 tomentella	 Dmrt Plougastel
Ces soixante-trois espèces de mousses doivent s'ajouter à celles

énumérées dans la florule des Crouan. Il est vrai qu'un certain
nombre de celles-ci doivent être rayées de la flore comme ayant
une existence hypothétique, telles sont les Systegium mutticapsu-
lare, Seligeria recurvata, Cynodontium polycarpum, Dierantott faces-
cens, Camp yloptis setifolius, Homalia trichotnanoïdes, Cinelidotus ripa-
rius, etc. M. Husnot a constaté, en effet, des erreurs manifestes
au sujet de quelques espèces, c'est ainsi que quelques-unes, indi-
quées comme très-communes près de Brest, par les Crouan, ne
s'y retrouvent pas. Cet anteur, dans sa flore bryologique du nord-
ouest de la France, a rectifié plusieurs points à cet égard.

L'indication de stérilité est souvent variable, telle mousse fruc-
tifiera ou ne fructifiera pas suivant les conditions climatériques
de l'année. Ainsi l'Hypnumpolygamum, le Rhacomitrium fasciculare,
le Campylopus frugilis et d'autres espèces fructifient peu ou pas
pendant les années pluvieuses.

Parmi les espèces signalées ci-dessus il convient d'ajouter que
le Ftssidens decipiens de Ntrs. serait ainsi que le Bryum torquescens,
Br. eur, des espèces douteuses ou controversées, suivant l'opinion
de M. l'abbé Roula-y.

Quant au Ftssidens indiqué avec doute sous le nom de Fissidens
pusillus et que M. Schimper regarde comme non identique à celui
qu'il a désigné sous ce nom, il résulte de l'examen d'un de nos
plus habiles bryologues, M. Debat, que cette espèce serait une
mousse portugaise non encore signalée en France, le Fissidens
algarvicus du Synopsis.

D'un aulre côté le Bryum désigné sous . le nom de B. filiforme
Dicks, parait différer du véritable B. filiforme, plante des Alpes du
Mont-Blanc, tant par son port que par la forme des feuilles et la
texture du tissu. Il serait, suivant M. Debat, une espèce voisine le
B. juliforme mousse du Portugal et de l'Europe méridionale.
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Il est certainement très-curieux de retrouver dans le Nord de
la Bretagne des plantes aussi méridionales que le Bryum juliforme
et le Fissidens algarvicus.

M. Le Dantec dans une lettre relative aux deux précédentes
mousses, fait observer M. Schimper, « dit seulement dans sa
« lettre que j'ai sous les yeux, qu'après un premier coup d'oeil en
« attendant un examen plus approfondi, il ne tonnait pas de Fissi-
« dens européen qui puisse être identifié avec le nôtre.

« Quant au Bryum que d'après un Bryologue très-compétent,
«-je vous ai envoyé sous le nom de B. filiforme. Dicics (B. julaceum
« Sm. ex parte) il me parait se rapporter assez exactement à la
« description de ce dernier, son synonyme : rameaux julacés,
« feuilles exactement imbriquées, ovales-oblongues, mutiques, d'un vert
« brillant ou jauncitre, munies d'une longue nervure de même nuance;
« cellules de la base rectangulaires, les moyennes rhombées ou hexago-
« nales aigues; celles du tiers supérieur linéaires-obtuses, flexueuses ;
« lanières du peristome ouvertes sur la carène; cils appendiculés.

(Note de M. Miciol.)

SUR LA VERONICA PEREGRINA. L.

Par	 M1CIOL.

La Veronica peregrina. L. a rarement été signalée en France.
Pourret la signale dans le Roussillon, Baucheman à Trianon,
M. Serres près de Montpellier et de Rennes (d'après MM. Grenier
et Godron). — Boreau l'indique seulement près de Chinon et na-
turalisée dans le jardin botanique d'Angers.-MM. Crouan,
Le Gall ne la signalent pas en Bretagne. Cette plante doit donc
être ajoutée â la flore de Bretagne puisque je la trouve assez
communément à Morlaix et à Saint-Martin-des-Champs.

Elle ne parait pas spontanée, comme dans ces diverses ré-
gions, elle est probablement introduite et naturalisée, car c'est
une plante commune dans l'Amérique septentrionale au-dessous
du Canada et qui se retrouve dans le Mexique, le Brésil, le Pérou,
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et qui a été indiquée par Humboldt, Kunth et Bonpland jusque
dans le Chili et la Patagonie.

Elle s'est introduite en Europe dans les régions les plus di-
verses, car on a constaté sa présence en Bohême, en Hollande,
près de Hambourg, dans le Brabant et le Luxembourg, à Naples
et à Rome, dans la Transylvanie et la Lithuanie. C'est indiquer
une puissance de naturalisation extraordinaire et qui explique sa
présence sur ces points si éloignés.

D'ailleurs, sa synonymie prouve combien on a dû être embar-
rassé pour la chasser, chaque botaniste la rencontrant dans un
pays différent s'est cru obligé de lui donner un nom nouveau,
la croyant nouvelle. Linné à lui seul lui a donné trois noms, il
l'a appelée Veronica marylandica, V. Romana et V. peregrina.
Lamarck lui a imposé ceux de V. carnosula - et V. Icevis. L'auteur
de la flore de Montauban la nomme V. pallescens, Walter la bap-
tise V. caroliniana, et enfin Humboldt, Kunth et Bonpland l'ont
désignée tour à tour sous ceux de V. Xalapensis et V. Chilensis.

Ces noms sont bien spéciaux à une 'seule localité, aussi le
meilleur est encore celui que Linné avait fini par lui donner Ve-
ronica peregrina (Veronique voyageuse) qui peint les habitudes
de cette plante fort modeste d'ailleurs d'apparence.

Comment et pourquoi est-elle venue à Morlaix ? Si je ne me
trompe, elle a dû être apportée par les tabacs d'Amérique et prin-
cipalement par le Maryland, et, c'est sans doute la cause de ses
stations dans des points si éloignés et notamment près de Ham-
bourg, l'un des plus grands marchés de tabacs, et près de Lille
où M. Lloyd m'a dit l'avoir rencontrée. Lille possède une manu-
facture de tabacs.

Ce qui me fait pencher pour cette cause c'est que je la trouve
extrêmement abondante aux abords de la manufacture. Il est fa-
cile de comprendre que le tabac, si visqueux à l'état de plante,
peut retenir à sa surface les graines et que les poussières et ba-
layures rejetées ensuite aient entraîné les semences dans le voi-
sinage. Ce fait prouve en faveur de la longévité de la puissance
germinative des graines de cette Véronique.

Il montre une des nombreuses causes de dispersion des végé-
taux à laquelle j'ai déjà dû de constater en France l'Euphorlaa

depressa de Torrey, plante du Sud des Etats-Unis.
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Je ne crois pas utile de donner plus de détails sur cette plante
dont on peut trouver la description dans la Flore de MM. Grenier
et Godron, t. p. 595; dans le Prodomus de de Candolle, t. X.,
p. 482; dans Lamarck fl. fr. 2, p. 441, et dans les flores améri-
caines.

Elle a été figurée par Reichenbach dans ses illustrations
(Rahb. incon. 1 t. 36 f. 74, 75, 76) et dans Flore Danica pl. 407.

SUR QUELQUES ALGUES DU NORD-FINISTÈRE

Par M. MICIOL

I

FUCACÉES

Mcfactoarpus secundus, Ktg. — Cette forme créée par
Kützing pour une algue des environs de Biarritz est une petite
espèce parasite des Polysiphonia, elle est assez voisine de l'E.
Griffithsianus. Le Jol. (E. brachiatus Griff E. cruciatus Ktg), que
l'on rencontre fréquemment sur le Rhodymenia palmata.

Elle en diffère par sa taille notablement plus petite, par ses
ramules supérieures atténués, rigidules et penchés. Elle n'a pas
été signalée dans la florule des frères Crouan.

sphacelarioïdes, Crn. in-florule,162. — Espèce non-pu-
bliée par Crouan dans les Exsiccata et indiquée comme rare. Elle
se retrouve dans notre région parasite sur le Desmarestia aculeata.

crassicaulis, Chf. in-florule, 162. — Même observation
que pour la précédente; se trouve également parasite sur le mème
Desmarestia. Je l'ai rencontrée à Saint-Efflam, près Plestin,
Côtes-du-Nord).

Elle est surtout caractérisée par sa tige relativement grosse,
ses ramules subdivariqués, terminés par un long poil fin.

Mandsburgii, Harv. Phyc. Brit. pl. 233. — Signalée
par les Crouan comme rare; cette curieuse algue, si remarquable
par la divarication de ses branches, par ses ramules courts,
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presque épineux, presque toujours simples, presque perpendicu-
laires sur les branches renflés au sommet, a été trouvée d'abord .
à Lamlash dans Ille d'Arrau (friande), par M. Landsborough,
puis en Ecosse par M. Harvey et enfin dans la rade de Brest par
MM. Crouan.

Elle existe aussi à Primmel, près Plougasnou, parasite sur le
Desmarestia aculeata.

Sphacelaria. — On trouve parfois sur Fucus serratus un
Sphacelaria remarquable par ses tiges simples, munies seule-
ment de quelques branches très-courtes, très-espacées, se rappro-
chant du S. radicans Ag. mais en différant par la structure des
frondes. Je n'ai pu étudier encore sa fructification qui parait être
supportée par ces branches très-courtes et être paniculée comme
dans le S. racemosa. Grey.

33ryopsis tenuisshna Moris et de Notaris, fl. Car. (Der-
besia marina. Solier. — Derbesia tenuissima, Crn.) mérite d'être
indiqué, car il a été signalé comme rare dans la racle de Brest. Il
se rencontre aussi à l'ile Ricard, dans la rade de Morlaix.

Ce végétal, d'un beau vert, se retrouve surtout dans les mers
Méditerrannée et Adriatique. Il a été récolté également aux fies
Férof1.	 •

Elachista gracilis, Ktg (sub nomine Phicophyla gracilis). 
—Cette espèce croit sur le Fucus vesiculosus, mêlée parfois à

l'E. fucicola. Fr., mais tout en restant distincte elle se rapproche de
PE. flaccida Aresch. tout en ne Méritant pas son nom de gracilis
car elle est plus grande que la plupart des autres espèces du
même genre.

Elle n'a pas été encore signalée dans le Finistère et je l'ai ren-
contrée sur le Fucus vesiculosus à Santec.

Dicyota dichotoma var implexa et var intricata. — Bien
que l'on puisse suivre toutes les formes du Dictyota dichotoma par
passages insensibles depuis le type jusqu'à ses très-nom-
breuses variétés et que même sur le même pied on puisse parfois
trouver des formes différentes, je pense qu'il y a lieu de distinguer
la forme intricata et la forme implexa bien que semblables de
port. MM. Crouan les avait réunies, mais la disposition des fruc-
tifications permet de les différencier. Dans la première, en effet,
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elles sont éparses dans les segments, et dans la seconde
réunies dans le bas des frondes excepté sur les bords. M. Kützing
fait une espèce de la seconde qui, en réalité, n'est qu'une variété
du type, mais variété méritant d'être séparée.

Laminaria Saccharins, L. — On trouve parfois sur nos
côtes une forme singulière de cette Laminaire. Le sommetse soude
avec la base et finit, détaché du stipe, par former une couronne
complète. Cette bizarrerie peut être signalée ; elle se rencontre
dans la rade de Morlaix, je l'ai plusieurs fois observée sur les
Laminaires apportées à quai pour les besoins de l'agriculture.

Cystoseira. - Les Cystoseira des côtes du Finistère mérite-
raient une étude plus complète de leurs diverses formes. Ces
formes sont en effet si nombreuses qu'il est difficile de les distin-
guer bien nettement, bien qu'elles ne se rapportent qu'à un nombre
restreint d'espèces.

Le grand genre Cystoseira créé par C. Agardh pour séparer de
la vague dénomination de Fucus diverses espèces reconnues par
Linné, Turner, Gmelin, Hudson, etc., a donné lieu à divers dé-
membrements. Endlicher en a séparé le genre Hormisira, M. De-
caisne, les Blossevillea ; M. Gréville, le Coccophora. Tel qu'il est
resté, il comprend encore, d'après Endlicher, Supp. 111, p. 30,
22 espèces. Kützing (Phye. gén.) le subdivise ainsi :

Treptacantha 	 	 4 espèces,
Halerica 	  9 
Phyllacantha 	  14 —
Cystosira 	  21 —
Sirophysalis' 	 	 9 

soit 57 espèces, mais il y a lieu de croire que plusieurs d'entre
elles pourraient étre réunies. En l'état, on peut admettre les
genres de ce dernier auteur, comme sous genres, et une étude
plus approfondie • permettra .sans doute d'en réduire le nom-
bre des espèces.

Quelles sont celles que nous pouvons rencontrer sur nos côtes :

6, d'après Endlicher, les C. cricoïdes, granulata, barbata, dis-
cors, abrotanifolia et fibrosa.

Kützing désigne les C. (Halerica) ericoïdes, C. (Phyllacantha)
granulata et sa variété Chauviniana, C. (Phyllacantha) fibrosa, C.
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barbata, C. paniculata, C. abrotanifolia, C. palentissima et C.
discors et porte ce nombre à 8.

M. Harvey (Phyc. Brit.) signale les C. ericoïdes granulata,
barbata, foeniculacea et fibrosa et enfin Crouan (in-florule p. 171)
n'en signale également que cinq, les mêmes, seulement il désigne
sous le nom de C. discors le C. foeniculacea de Harvey.

Il est quatre de ces espèces qui ne peuvent donner lieu à au-
cune ambiguité, ce sont les C. éricoïdes, C. granulata, C. barbata
et C. fibrosa.

Le C. discors seul peut présenter des difficultés qui augmente-
raient encore si on voulait comparer les formes méditerranéennes
et celles de l'Océan.

Ces formes peuvent se ramener à quatre principales: panicu-
culata ou foeniculacea, abrotanifolia, patentissima et discors, et
peut-être, suivant l'opinion de M° Griffiths, une des plus célèbres
phycologues de l'Angleterre, ces espèces ou variétés proviennent-
elles d'un même type modifié par les courants, la profondeur de
l'eau. Elle signale l'influence de la saison pendant laquelle on les
recueille, mais à toutes les époques on peut rencontrer les di-
verses formes sur la côte nord du Finistère.

Voici, d'après Kutzing, les différences qui le caractérisent :

Feentculacea: Tiges rameuses, rameaux irréguliers dispo-
sés rigides, muriqués.— Carpophores simples. Pinnules filiformes
très rameuses au-dessus des aerocystes.

Abrotanifolia: Tiges rameuses à rameaux primaires pin-
nés presque régulièrement, rameaux secondaires paniculés moins
rigides - - Carpophores doubles ou rameux—Pinnules plus larges
quoique étroites planes.

Patentissima: Tiges très rameuses, rameaux débiles, grè-
les disposés sans ordre régulier -- Carpophores bifurqués plus
petits — Aerocystes à peines plus larges que les feuilles.

Discors : Tiges inférieurement muriquées, rameaux réguliè-
rement pinnés, larges et aplatis — Carpophores épais, oblongs,
obtus, rameux, pinnules larges. Toutes les dimensions plus
larges que dans la forme abrotanifolia.

On peut-. observer sur nos côtes toutes ces formes, mais plus
rarement la forme C. abrotanifolia qui se trouve au contraire
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abondante dans la Méditerrannée et on pourrait suivre en partie
les indications de Kützing et séparer ainsi le Cystoseira discors
Ag. signalé dans Crouan comme seule espèce bretonne.

C. fœnieulacea. Gre y . à carpophores simples.

C. Discors. Ag. à carpophores divisés et rameaux larges et
rigides pinnés.

Var. Abrotanifolia, à rameaux étroits et peu rigides, pinnés.

Var. Patenlissima à rameaux filiformes et mous, distribués
sans ordre autour des tiges.

En terminant, je dois signaler" qu'il se rencontre sur nos côtes
une variété du Cystoseira fibrosa qui ne me parait différer du type
que par la largeur des ramilles qui atteint un demi-centimètre et
au-delà. Cette belle variété, que j'ai recueillie à Roscoff, mérite-
rait peut-être d'être distinguée.

NOTE BIBLIOGRAPHIQUE

Au commencement d'octobre 1879 (Journ. offie. du 18 octo-
bre 1879)` on a découvert à un kilomètre de Guissény, sous un
amas de roches appelé « Dibennou » une caverne (le quinze
mètres de long sur quatre de large, présentant deux orifices, l'un
regardant la mer et à 3 m. au dessus du niveau moyen, l'autre
dirigé vers la campagne.

Le sol de cette caverne était, sous la terre accumulée, formé
d'une couche de cendre sur une couche de charbon et ces deux
couches reposaient sur une sorte de dallage en pierres sèches.
Au dessous de ce dallage ont été recueillis des ossements humains
des débris d'urnes celtiques, et de nombreux ossements de
mammifères dont quelques unes n'appartiennent plus à la faune,
et enfin un marteau de pierre et une hache de porphyre polie et
tranchante. Cette caverne était apparemment une grotte sépul-
crale.

MORLAIX. - IMPRIMERIE JULES MAUGER, RUE DE BREST, 4 1 .
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pROCES-VERBATTX DES SEANCES

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 1879

Presidence de M. MICIOL.

Apres lecture du proces-verbal de la derriere séance qui est
adoptó sans observations, il est procóde a l'admission de MM. Le
Bras, de Morlaix, commie membre titulaire, et Delage, professeur
au l ye& de Rennes, comme membre correspondant.

Trois presentations sont faites a la Societe.

MM. Guyomar, architecte de la ville, presente par MM. Miciol
et Herve.

Le Guay, commissaire de la marine, par MM. Herve et
Miciol.

De 'Lamase, redacteur de Le Veritê, par MM. Cornu et
Miciol.

Le vote aura lieu a la premiere séance.

M. le president annonce Fachevernent des travaux d'agence-
ment de la Salle du Musee de la Societe.

11 donne communication de lettres de MM. Jules Simon et
Henri Martin, de l'Academie francaise, Maier, depute, et Laurent,
publiciste, et des reponses qu'il leur a adressees au nom de la
Societe.

Presentation est faite d'ouvrages offerts par MM. Maier,
Laurent, Th. Lefebvre.

M. le docteur Ignacio Bolivar, entomologiste de Madrid, a
aussi envoye a la Societe diverses brochures sur les Heinipteres
et les Orthopteres.

Des remerciements sent votes par la Societe.
A propos de la lettre de M. Henri Martin et de la reponse qui

lui a Me adressee, une discussion s'engage sur la question de
conservation des monuments celtiques ou megalithiques de la
region, ainsi que des curiosites naturelles d'Huelgoat, menacees
d'une destruction prochaine.

MM. Puyo, Le Marchand, de Lanlay, Duval, Miciol, prennent
part it la discussion.

Il est decide par la Societe qu'un inventaire des monuments
rnegalithiques de l'arrondissement sera dresse, a l'aide d'un ques-
tionnaire special adresse aux mires, cures, instituteurs, etc., —
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que les autorites competentes seront saisies de Ia question de leur
conservation, et, qu attendu l'urgence, des demarches seront
inmiediatement faites pour arreter la destruction des richesses
naturelles

Communication est faite des notes suivantes :
De la Bretagne a l'Acadómie franoise, a l'occasion de l'ouvrage

de M. R. de Kerviller.
Resultat des fouilles d'une grotte a Guisseny.
Lecture, par M. le docteur Sanquer, de la premiere partie d'un

travail important et inedit de feu M. Le Morvan, ancien principal
du college de Lesneven, sur l'histoire des hOpitaux de Morlaix, a
partir du quinzieme siecle.

‘1. Miciol presente une note sur une nouvelle cause de trans-
port des especes vegetates.

En terminant la séance, le president rappelle a la Societe quo,
aux termes des statuts, it sera procede au renouvellement du
Bureau, a Ia prochaine reunion, et il invite, en consequence, les
membres de la Societe a vouloir bien y assister.

La seance est levee a neuf heures.

SEANCE DU 11 DECEMBRE

Presidence de M. Miciol.

Apres lecture du proces-verbal de la derniere séance, qui est
adopte sans observations, le President annonce le deces de Le
Moult, et exprime les regrets que sa perte doit inspirer a Ia
Societe.

Sont admis comme membres titulaires : MM. Gulonnar, archi-
tecte, Le Guay, commissaire de la marine et de Lamase, rêdacteur
en chef de Ar Wirionez.

Cinq presentations sont faites a Ia Societe :

MM. Le • comte de Guerdavid, presente par MM. Miciol et
Herve.

Rogues, professeur au college, par MM. Chabrier et
Illiciol.

Morel (Armand), de Morlaix, par MM. Ch. Labbe et
Miciol.

Le Dantec, de Brest, presente par MM. Le comte de
Guernisac et Miciol.

Le vote aura lieu a la premiere séance.
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Le President rend compte de la situation de la Societe qui
est tres-prospere et recoit partout de vives adhesions. 11 resume
l'ensemble des travaux presentes pendant l'annee.

11 annonce que M. le ministre de 1'lnstruction publique et des
Beaux-Arts a accuse reception de la notification de constitution de
la Societe.

11 est donne lecture de lettres de MM. Henri Martin, Jules
Simon, Lloyd, le Prefet des Cotes-du-Nord.

M. Herve depose sur le bureau une serie d'ouvrages offerts
par M. Vendryes, de Paris. La Societe charge le President de
transmettre ses remerciements a M. Vendryes.

M. Henri Martin annonce qu'il est nornme president d'une
commission ere& par l'Etat pour assurer la conservation des
monuments megalithigues et des blocs erratiques. 11 insiste sur
le contours que la Societe d'Etudes scientifiques du Finistere doit
donner a cette oeuvre utile.

M. Jules Simon offre a la Societe son ouvrage : Le Devoir.
M. Le Dantec, de Brest, fait connaitre une nouvelle plante

pour la Fiore du Finistere, le Lotus parviflorus, Desf, trouve a
Brest.

M. Lloyd, signale une nouvelle fougere, non-seulement pour
le Finistere, macs pour la France, l'Hymenophyllion Wilsoni.
trouvee a Commana.

Aux termes du reglement, le Secretaire-Archiviste presente
la Societe la liste des ouvrages recus pendant l'année 1879.

Le President annonce que les pouvoirs du Bureau sont expires,
et que, conformément aux Statuts, it y a lieu de prodder a la
constitution d'un nouveau Bureau.

Sur la proposition de M. Ritter, des remerciements sont votes
au bureau sortant.

Le vote avant eu lieu, le scrutin est depouille, et donne le
resultat suivant :

Sur vingt-cinq votants, M. Miciol reunit, comic President,
24 voix ; comme Vice-Presidents , M. Lukis obtient 22 voix,
M. Puyo, Edmond, 17 voix, M. Sanquer, 8 voix; comme secretaire,
M. Herve obtient 24 voix ; comme Secretaire-Adjoint, M. Camus,
23 voix, et comme tresorier, M. Le Severe, 24 voix.

En consequence, le Bureau, pour l'exercice 1880, est constitue
comme suit :

President 	 	 MM. Mimi.;
Vice-Presidents 	 	 LUKIS ;

»	 Puyo, EDMOND ;
Secretaire-archiviste 	 	 HERVE ;
Secretaire-adjoint 	 	 CARUS ;
Tresorier 	 	 LE SEvEnx.
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SEANCE DU 8 JANVIER 1880

Presidence de M. MICIOL.

Le proces-verbal de la derniere séance est lu et adopte sans
observations.

M. le Tresorier expose la situation financiere de la Société.

RECETTES

121 cotisations de membres residants 	 	 1210 francs.
16 cotisations de membres correspondants 	 	 80

Total des recettes 	 	 1290 francs.

Reste a recevoir : de 10 membres rêsidants.. 	 100 francs.
de 6 memb. correspondants	 30 •

Total a recouvrer 	 	 130 francs.

DEPENSES

Frais d'impression dui 1" tirage (300 exemp.) 193.
bulletin (1., fascicule).	 2 0 tirage (200 exemp.) 100. 1 293 fr.
Imprimes et registres divers 	 	 86 10
Fourni tures de bureau et frais de corres-

pondance 	 	 56 60
Frais divers 	 	 16 90
Frais d'empaillage 	 	 13 50
Transport de vitrines 	 	 2 40
Gratification au concierge de la mairie 	 	 30 »),

Total des dêpenses 	 	 499 fr. 10

BALANCE

Recettes 	 	 1290 fr. ,
Depenses 	 	 499 10

Solde en caisse au 31 decembre 1879 ... 	 790 fr. 90
Les comptes du Tresorier sont approuves par l'Assemblee.
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M. le President fait observer qu'il reste encore a payer sur
l'exercice 1879, les reparations et installations faites a la salle du
Musee, montant a environ 426 francs et les frais d'impression du
deuxieme fascicule du Bulletin, actuellement sous presse, qui
s'eleveront a environ 260 francs; mais que neanmoins, malgre
ces depenses, dont les plus fortes (installation du Musk) ne se
reproduiront plus, l'exercice se solde irlefinitivement avec environ
cent francs en caisse.

Sont admis, aprês vote, comme membres rêsidants, MM. le
comte de Guerdavid, Rogues, professeur au college de Morlaix,
Morel (Armand) et Le Dantec, de Brest.

Est presente comme membre correspondant, M. Barot , de
Reims, par MM. Herve et Miciol.

Le President depose sur le bureau une brochure intitulee
Melanges de geographie el d'etlinographie, par M. l'amiral Fleuriot
de Langle, offerte par lui, trois années de la Revue de Zoologie,
une annee des Annales de la Societe entomologique de France, et le
Bulletin (annee 1877) de la Societe de botanigue de France, donnes
par M. Vendryes.

M. le Secretaire donne lecture d'une lettre de M. Quillien, de
la Roche-Derrien, offrant a M. Th. Lefebvre, pour la Societe, ses
Poesies bretonnes, et d'une lettre a cc sujet de M. Th. Lefebvre.

M. Delage, de Rennes, a envoye un important memoire sur
l'etude geologique des lignes d'Avranches a Dol, de Dol a Lam-
balle et de Rennes A. Saint-Malo. Ce travail est accompagne de
planches representant le resultat de ses recherches. M. Mimi fait
ressortir, entr'autres points, le fait de l'affaissement du sol de la
Bretagne, affaissement relativement rapide, et qui, pouvant etre
evalue a vingt centimetres par siècle , correspondrait a une
periode facile a determiner pour chaque localite.

M. Clech donne lecture de la suite de son etude sur l'histoire
des vitraux en Bretagne. Ce travail sera continue dans l'une des
prochaines seances.

M. Delestre offre a la Societe, pour son Musee, une remar-
quable epreuve photoglyptique d'une portion de la surface solaire,
executee A l'Observatoire de Meudon, par M. Janssen, membre de
l'Institut, directeur de cet Observatoire. Ce don est accompagne
d'une note sur la constitution physique de la photosphere solaire.
La Societe decide que des remerciements seront adresses par le
Bureau a M. Delestre.

M. E. Labbe du Bourquet trace l'historique du corsaire l'Alcide,
perdu a Fentree de la rade de Morlaix, le 23 decembre 1747, A la
suite d'un combat contre un navire anglais avait coule le
21 decembre 1747.

Divers objets provenant du sauvetage de l'Alcide, opere en ce
moment par M. Guerin, sont offerts a la Societe par M. Le Guay.

M. l'amiral de Langle fait une communication orale sur la
relation entre les corns sanscrits et les noms bretons des instru-
ments agricoles et des vetements. 11 presente a cet egard des
observations sur la necessite de reviser les lexiques bretons.



M. le docteur Sanquer depose un tableau donnant le relevó des
temperatures a Morlaix, du 17 decembre dernier au 8 janvier
courant.

M. Miciol lit une note sur l'existcnce, dans le Finistere, de
deux mousses portugaises: le Brywn juliforme et le Fissidens
algarvicas, non encore signalees en France et determinees par
M. Debat.

La séance est levee a neuf heures et quart.

SEANCE DU 12 FEVRIER

].'residence de M. MICIOL.

La séance est ouverte a une heure do l'apres-midi.
Quarante-deux membres sont presents.
Apres lecture et adoption du proces-verbal de la derniere

séance, il est procede a l'admission de• Barot, de Reims,
comme membre correspondant.

Sont presentes, comme membres residants :

MM. Huet , avocat a Morlaix , presentó par MM. Miciol et
Nerve.

Lego, a Morlaix, par MM. Miciol et Herve.
Samalens, capitaine de gendarmerie, par MM. Prat et

Miciol.
De Lauzanne, Henri, a Morlaix, par MM. Le Severe et

Miciol.
Le Goff, Jules, etudiant a Morlaix, par MM. Sanquer et

Herve.	 •
Du Rusquec, maire de Sibiril, par MM. Chabrier et

Miciol.
Duclos, notaire a Carhaix , par MM. Le Marchand et

Miciol.

Et comme membres correspondants.

MM. Crie, professeur a la Faculte des sciences de Rennes,
presente par MM. Delage et Miciol.

Mace, preparateur a la Facultó de medecine de Nancy,
par MM. Miciol et Herve.

De Quelen, proprietaire 4 Locarn, par les maples.
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Le President donne lecture d'une lettre de M. le docteur Broca,
senateur, invitant la Societe a s'occuper des etudes ethnologiques
relatives a la Bretagne; il a envoye deux exemplaires de memoires
publies par lui et traitant de cette question.

M. Theodore Lefebvre, de Paris, fait don a la Societe de ]'im-
portant traite d'anthropologie du docteur Topinard.

M. Vendryes envoie, pour la bibliotheque, un certain nombre
de publications de diverses Societes savantes. -

M. Rogues depose sur le bureau un ouvrage considerable : le
Dictionnaire de l'Industrie et du Commerce en 42 volumes.

Madame Donelly offre , pour le Musee de la Societe, deux
aquarelles encadrees reprêsentant divers coquillages d'une execu-
tion et d'un fini remarquables.

Parmi les objets destines aux collections et pour le Musee,
la Societe recoil: de M. de Lauzanne, des ceufs d'oiseaux du
pays, ainsi quo deux Loxia coccotraustes, L. oiseaux rares tiles
dans la region.

De M. Barot, des fossiles de terrains crayeux et des terrains
tertiaires d'eau douce ;

De M. Picaud, un Trigonocêphale ;
De M. de Tonquedec, un vanneau empaille ;
De M. H. Alexandre, une mappemonde solaire ancienne, gra-

y& sur cuivre, et paraissant de facture suedoise.
La Societe decide que des remerciements seront adresses en

son nom aux donateurs.
Le President donne connaissance d'une lettre de M. le Ministre

de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, relative a la reunion
des Societes savantes de France, a. la Sorbonne, et aux condi-
tions que devront remplir les delegues. Une note relative a
cette lettre a dep. ete inseree dans les journaux de la localite.

La Societe decide qu'elle sera represent& a la reunion de la
Sorbonne : 1° par des membrès qui communiqueront des Me-
moires scientifiques : MM. le docteur Quintin , de liericuff ,
Delage ; et 2° par des clelegues auditeurs : MM. le docteur
Sanquer, le Maire de Morlaix et Herve.

Le President depose sur le bureau le deuxieme fascicule de
l'exercice 1879 du Bulletin des travaux de la Societe.

La Societe decide ensuite qu'elle sera abonnee au journal La
Nature.

Sur la demande d'un certain nombre de Membres, qui sous-
crivent a cet diet une cotisation de un franc, ces Membres
seront abonnes en outre , au Cosmos, journal scientifique de
l'abbe Moigno, dont les exemplaires resteront la propriete de la
Societe. Ceux qui desireront recevoir cette publication sont
invites a s'inscrire chez le Secretaire.

M. Delage, membre correspondant a Rennes, fait une com-
munication stir les calcaires des terrains tertiaires de la
Bretagne, et sur les ressources qu'ils presentent au point de
vue de la fabrication des chaux hydrauliques et des ciments.

M. de Kerictiff lit un memoire sur une nouvelle theorie de
la scintillation des Otoiles. Ce travail recoil l'approbation de la.
Societe pour etre presente en séance a la Sorbonne.
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M. Lukis continue la lecture de son travail sur les monu-
ments prehistoripes et en particulier sur ceux de la Bretagne.
L'honorable Vice-President presente a la Societe diverses planches
et dessins types des principales formes de ces monuments.

M. Hervó donne lecture d'une lettre de M. Th. Lefevre qui
resume une theorie de divers auteurs sur la question des ces
monuments.

M. Hervó fait ensuite passer sous les ycux des assistants les
insectes dont les noms sont signales dans la note entomologique
inséree au deuxieme fascicule.

La séance est levee a deux heures.

SEANCE DU II MARS

Presidence de M. MICIOL.

La séance est ouverte a sept heures trois quarts.
Le proCes-verbal de la derniére séance est lu et adoptó sans

observations.
11 est precede a la nomination de MM. Huet, Le Goff (Jules),

Jego, Samalens, de Lauzanne, du Rusquec, Duclos, comme
membres residants, et de MM. Crie, Mace et de Quelen, comme
membres correspondents.

Sont presentes, comme membres residents :

M. Feillet, percepteur it Taule, par MM. Le Normand ct
111 iciol

Et comme membres correspondants :

MM. Vallee (Theodore), Directeur de l'usine de Belle-Isle-en-
Terre, et Tillet, botaniste a Lyon, les deux par MM. Miele' et
Hervê.

La Societe a recu plusicurs dons :

Dc M. le comte de Guernisac, une collection dc Lepidopteres
des perdrix et lagopedes;

De M. Vendryes, des publications de Societes savantes ;
De M. Th. Lefebvre, divers ouvrages, et notamment les Ins-

tructions anthropologiques de M. le docteur Broca.
De M. de Lauzanne, divers oiscaux, des mineraux et plusicurs

brochures ;
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De MM. de Kergariou, Le Bolloch, Duclos et Soing, plusieurs
oiseaux ;

De M. Dyevre, un echantillon de grauzvacke fossilzfére ;
De M. Delestre, une photographic de l'Observatoire de Meudon ;
De M. Le Goff, un putois.
La Societe &Etudes Scientifiques d'Angers envoie la collection

de ses publications et demande 1 echange avec cellos de la Societe ;
l'Assemblee vote cet echange.

M. le President donne communication du questionnaire relatif
a la conservation des monuments megalithiques , envoye par
M. Henri Martin, et expose la suite a donner a ces recherches.
presente ensuite le questionnaire ethnologique de M. le docteur
Broca, et invite les membres de la Societe, A aborder ces etudes.

La Societe decide la nomination d'un Conservateur de son
Musk qui sera prochainement ouvert.

Roques, professeur au College, est nomme Conservateur.
Elle decide ensuite la creation d'une section chargee speciale-

ment d'examiner les questions relatives aux Beaux-Arts et notam-
ment au Musk artistique que la ville de Morlaix vient de cróer.

Sont nomines membres de cette Commission :
MM. Clech, Maheo, Miciol, Nicolas, Puyo (Edouard), de

Tonquedec, de Tromelin.
M. Puyo (Edmond) expose le resultat des fouilles qu'il a faites

a Bagatelle, pros Morlaix, dans un cimetiere gallo-romain. 11
montre a la Societe divers objets, ustensiles, et monnaies prove-
nant de ces fouilles, entr'autres une sorte de fourchctte, d'un
type jusqu'alors inconnu des archeologues.

141. Picaud lit une note sur le Calvaire de Plougastel; sur sa
demande , la Societe charge le President de transmettre A la
Commission des monuments historiques, le vceu qu'elle formule
en faveur du classement de cot edifice.

M. de Lauzanne presente le catalogue ornithologique des
environs de Morlaix.

M. Miciol (Merit la bande de Grauwacke du Finistere, a propos
de l'echantillon de M. Dyevre.

11 fait ensuite un rapport sur un important travail de M. Crie,
professeur a la Facultó des sciences de Rennes, menabre corres-
pondant de la Societe, sur la flore fossile de 1'Ouest de la France,
et sur les climats aux époques geologiques.

M. le docteur Sanquer lit une interessante note sur les ques-
tions relatives au recrutement, dans l'arrondissement de Morlaix.

Lukis presente les types des monnaies d'or trouvees
recemment a Roscoff.

11 fait ensuite une communication sur le Gui, et sur sa
presence sur le Chene.

La séance est levee a neuf heures un quart.



NOTE SUR LA SCINTILLATION

DES E'roiLams

Par M. de KERICUFF

(Lue en Séance des Sochfrtès Savantes, h la Sorbonne)

Le phenomena de la scintillation a (lit etre connu de tout
temps ; it suffit de regarder le ciel, par une nuit sereine surtout,
quand l'air est três-pur. Mais si cc phenomena etait connu, l'expli-
cation ne etait pas.

Je ne parlerai pas ici de toutes les suppositions des geometres
et philosophes anciens.

J'arrive de suite a la premiere explication vraiment scienti-
fique : cello d'Arago.

Malgre les petites dimensions de la 'pupille, on peut admettre
que, dans le faisceau de rayons emanant d'une étoile et penetrant
dans notre coil, des rayons de droite compares a des rayons de
gauche, par exemple, ont pu traverser des couches d'air de den-
site differente, depuis leur entrée dans l'atmosphere.

Resultat : tous les faits connus d'interference ; d'oa toutes les
apparences observaes dans la scintillation : variations d'eclat et de
couleurs.

Mais les dimensions de la pupille sont trop petites pour qu'on
put admettre cette explication et le rejet de sa theorie fit beau-
coup de peine a l'illustre Arago.

Plus tard, M. de Montigny, en Belgique, apres longues et nom-
breuses observations, dit que, l'air etant touj ours plus ou moins
en mouvement, ii pouvait passer devant le rayon d'une étoile,
dans des instants tres-rapprocbes, des couches d'air de densitó
differente d'oa resultaient les faits connus.

Mais cela n'expliquait pas pourquoi l'intensite du phenomene
diminue avec la distance polaire des etoiles.
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Vers la memo époque, il y a de vingt a vingt-cinq ans, (je n'ai
pas maintenant la date precise), j'adressais a l'Academie des
sciences une note dans laquelle je donnais une theorie generale et
complete du phenomene.

Voici cette theorie, que j'ai modifiee depuis : la terre, en tour-
nant autour de son axe, entraine son atmosphere avec elle. Le
rayon emane de l'etoile penetre donc dans l'air par les points
successifs qui se presentent devant l'onde lumineuse.

Il en resulte, q.ue, si la vitesse du mouvement de ces points est
suffisante, l'onde pent traverser, dans des instants successifs rap-
proches, des couches d'air de densite differente.

Determinons cette vitesse.
Pour cela je me place au pole memo de la terre. Le pole ce-

leste sera au zenith, l'equateur celeste a l'horizon.
La calotte spherique atmospherique dont le sommet est au

zenith, et la base horizontale, fera un tour complet autour de
l'axe vertical en 24 heures siderales.

Si on connaissait la limite extreme de ('atmosphere, on aurait
de suite, au moyen de la formule: C = 2 IT R, la vitesse de tous
les points depuis l'ceil ou elle est zero jusqu'a la limite a Phori
zon ou elle est maximum.

Admettons 80 kilometres pour l'epaisseur de l'atmosphere.
Comme nous ne sommes pas au centre de la terre, le rayon

mene d'une étoile situ& a l'horizon a mon cell, rencontre l'atmos-
pi-16re obliquement.

11 sera plus long que le rayon vertical, soit 120 kilometres.

Mais, pour simplifier, comme n'est toute l'epaisseur de rat-
mosphare qui intervient, on voit facilement quo, dans la ques_
tion, on peut supposer une epaisseur moyenne de 100 kilometres.

Cela nous donnera Line vitesse de 7 m par seconde de temps,
et O m 7 par dixierne de seconde, a l'horizon. C'est plus que suffi-
sant.

La vitesse va en diminuant du point limite a mon coil ou elle
est zero, et de l'horizon au zenith oil elle est aussi zero ; mais
entre ces limites I'onde lumineuse aura traverse des couches
d'air de densite le plus souvent differente, et dans des instants
successifs, suffisamment petits.
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Mais l'intensite du phenomenc variera comme la vitesse. La
loi est facile a determiner.

En effet, considerons une étoile quelconque, a 5° par exemple
de distance polaire, pour fixer les idees.

Si l'on coupe la calotte spherique atmospherique par un plan
parallele a la base et passant par Petoile, on voit facilement quo
le rayon de cette nouvelle base ne sera autre chose que le sinus

de l'angle de la distance polaire de l'etoile.
La vitesse, et, par suite l'intensite sont done proportionnelles

au sinus de la distance polaire de l'etoile. Si je change de latitude
depuis le pole jusqu'à l'equateur, , l'inclinaison de l'axe de la
calotte spherique sur l'axe du mouvement variera de zero a 90°,
mais on trouve facilement que la loi reste la meme (4).

Ainsi, en general, la vitesse, prise a une distance suffisante de
Pceil et du Ole, sera suffisante aussi pour produire de petites va-
riations de refraction, et de petites variations de vitesse de l'onde
lumineuse. Ces dernieres auront une grande part dans le pheno-
mene, de la maniere suivantc : Par suite des diets connus de
l'interference, ces petites variations de vitesse auront pour resul-
tat des extinctions de lumiere et des variations d'eclat et de cou-
leur, selon que le retard varie entre une demi-onde et une onde
entiere.

L'observateur au pole pourrait croire que c'est tout.
Mdis on sail que la refraction est proportionnelle au cosinus de

la hauteur de l'etoile au-dessus de l'horizon par consequent les
effets des variations que nous avons determines seront aussi pro-
portionnels au cosinus de la hauteur.

Ainsi, en general, si l'on designe par I l'intensite du ph&
nomene, par /t, la part due a la distance *polaire de l'etoile,
par /2 la part due a sa hauteur au-dessus de l'horizon, par sa
distance polaire de l'etoile, on aura : It et /2 etant les inten-
site partielles respectivement A 90° de distance polaire et zero
degre de hauteur.

1 = (h + 12 Cos. h) Sin D

(1) Le mouvement n'est plus le mouvement absolu des points de
l'atmosphére, comme pour l'observateur au pole, mais le mouvement
relatif, mouvement point d'atmosphere, mouvement observateur.
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De fait, le phónomene m'a toujours paru s'accorder avec
cette formule sur un trés-grand nombre d'observations en
divers lieux , sauf les perturbations dues aux mouvements
propres de l'atmosphere et a son kat actuel en differentes
regions du ciel.

Et j'ai observe depuis :7° de longitude ouest jusqu'a 8° est,

et depuis 51° de latitude nord jusqu'à 34° de latitude nord.

Il serait interessant d'avoir des observations des regions
polaires et des regions equatoriales.

A premiere vue, on peut croire quelquefois que telle étoile
scintille plus que telle autre, quoique toutes deux dans les
memes conditions.

Cela n'est qu'une apparence et tient a ce que telle étoile a
plus d'eclat que telle autre étoile.

Telle est la belle étoile Sirius, dont la scintillation et les variations
de couleur ont tant d'ampleur (jaune d'or, bleu, vert, orange,
rouge) ; it y a naturellement plus de difference entre les grands
eclats et les extinctions d'une belle étoile qu'entre les memes
d'une étoile moms belle. Par contre on remarquera plus d'acuite
dans les petites etoiles.

Quant aux planetes, dies scintillent aussi, comme toute
lumiere retinae a un diametre suffisamment petit, mais non au
degre des etoiles qui sont reduites a un point.

Je les ai souvent observees.
Ainsi Venus scintille avec une certaine ampleur de zero a 15°

au-dessus de l'horizon.
En terminant je dirai que M. Respighi, en Italie, paraitrait

avoir eu, it y a quelques années, Pidee de faire intervenir la rota-
tion de la terre dans le phónomêne de la scintillation.

Ne connaissant pas moi-même son memoire , je ne puis le
faire connaitre.

Saint-Pol-de-Leon, le 6 janvier 1880.

H. DE KERICUFF.



ÈTUDE DES COUCHES
RENCONTREES

Dans le parcours du Chemin de fer d'Avranches a Lamballe

AVEC COUPE EN TRAVERS

DE REDON A SAINT- MALO

Par M. DELAGE, Docteur es-Sciences

(Present6 en 1880, 1 la session des Sociêtès Savantes a la Sorbonne)

Dans cette etude, j'indiquerai ce que l'on observe dans les
tranchees et les rósultats obtenus par un ingenieur du chemin de
fer de 1'Ouest, M. Mazellier, qui, non seulement, a releve avec le
plus grand soin les sondages qu'il a fait executer, mais encore a
fait construire des caisses speciales renfermant tous les produits
de ces sondages couche par couche. Les schistes que nous rencon-
trons sur tout le parcours de la ligne d'Avranches a Lamballe
sont de meme époque. A la station de la Mage-Penel (chemin
de fer de Granville a Avranches), on le voit nettement en strati-
graphic discordante avec les poudingues et les schistes rouges
situes au-dessus. Je diviserai ce travail en plusieurs parties.

Partie : d'Avranches a Dol.
20 Partie : Coupe en travers de Redon a Saint-Malo.
3° Pantie : De Dol a Lamballe.

2
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V° PARTIE

D ' .A. FL A. /NT C I-1 S A. D 0 L.

La vile d'Avranches est batie a l'extremite d'un coteau au
pied duquel coule la See. En allant de la gare du chemin de fer a
la rue de la Constitution, par un chemin tres-rapide, on voit a peu
de distance de la gare deux carrieres I'une, situêe a gauche du
chemin, contient des schistes metamorphiques et de la diorite
micacee avec pyrite magnetique. La direction de ce filon diori-
tique est, mesuree a la boussole, sensiblement N.-S. Toutes les
diorites de cette region contiennent les- mineraux Oligoclase et
Hornblende (Determination faite a l'Ecole des Mines sur les
echantillons pris par M. Dru qui a fait les sondages). L'autre car-
riere, situee a droite du chemin, montre les schistes metamor-
phiques diriges N.-S. et du granit dans le fond de la carriere en
deux endroits differents. Sur tout le parcours de ce chemin on
voit des schistes metamorphiques dont la direction est successive-
ment N. 270 et N. 300 et dont le plongement est d'abord de 75°
vers le N., puis de 90° environ. Au bas de ce coteau, comme je
l'ai deja indique, coule la See.

Un sondage fait par M. NI azellier a permis de connaitre les
couches traversees qui sont en allant du haut vers le bas :

1. — Sablon marin fin et solide (gris blanc), 2 m 20;
Sablon, couche de transition comme nuance,

siccite et solidite, 0 m 40 ;
COUCIIES MARINES. - Sablon marin sature d'eau et fluide (gris

bleu), 1 in 35 ;
Sablon marin argileux mélange de petits cail-

loux quartzeux (gris noiratre), 0 m 50 ;
TANGLE. - Sablon marin argileux de teinte verdatre (três-

mou, presque vaseux),
Les nappes d'eau dans ces couches sont variables ; elles

peuvent atteindre une attitude moyenne de 7 n2'75.
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2. — Une couche tourbeuse , toupee de veines argilo-
sableuses verdAtres, OM 52; le milieu de cette couche
forme le fond de la See. On rencontre du bois dans
ces couches : chenes, pins, etc. ; beaucoup de noiset-
tes ainsi que des ossements d'animaux. Je dois a l'obli-
geance de M. Jumelais, chef de section, quelques-uns
de ces ossements appartenant au genre Bog.

3. — Depots de galets (cailloutis quartzeux de O m 01 a 01'103
de diametre fortement agglomeres de sable gris
(gris verdatre), 1 ra 40.

Sable argileux a grains quartzeux (gris noirAtre),0m 70 ;
4. — Sable argileux a grains quartzeux tres-serres (verdatre)

O ra 40.
Sable de riviere, tres-pur, a gros grains quartzeux et

siliceux 1 m 05 ;
5. — Argile glaiseuse , compacte , savonneuse au toucher

(gris bleuAtre).

Au piquet 6, 8, un autre sondage a donne les resultats
suivants :

Terre vegetale, O ra 40.
1. — Sablon marin gris, jaune, ondule de veines brunes,

legerement humide, mais solide ;
Sablon marin gris, fluide, tres-sature d'eau, 2m13;
Sablon fin argileux, a grains quartzeux et schisteux ;

l'epaisseur de ce bane est de 1 'a 58.
2. — Tourbe 0m65.
3. Galets quartzeux et siliceux de 0 m 02 a 0m04,fortement

agglomeres d'argile sableuse bleuatre (le quartz
domino,) 1 M 21.

4. — Argile sableuse, grise, verdatre melangee de graviers
quartzeux et schisteux de Om 01 a Om 03 dans la pro-

portion de 20 pour 100. Le quartz domino 2m31.
5. — Argile bleue noiratre, faiblement melangee de parcelles

schisteuses dans la proportion de 10 pour 100 et
provenant de la decomposition des schistes sous-
jacents.

6. — Roche schisteuse.
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Un troisieme sondage au piquet 8, 33 a donne :

Terre vegetate, 0 m 25 ;
Gravier 0 m 05 ;
Terre argileuse coup& de veines jaunes sableuses, 0m40.
1. — Sablon marin;

Sablon mélange de veines argileuses, jaunatres et
bleuatres, 0 m 20 ;

Sablon marin coupe de veines jaunatres, O m 57 ;
Sablon marin gris noiratre, 0 m50.

En suivant la ligne pres de la gare d'Avranches, au piquet 9,
on trouve une tranchee ou l'on voit successivement :

1° De la terre avec debris de schistes metamorphiques ;
2° Du sable quartzeux avec quartz de la grosseur d'un quart

de centimetre cube; cette couche a ete traversee dans le sondage
precedent ;

3° Des schistes, d'abord en debris, puis compacts; its plongent
du cote de Dol.

4° D'autres schistes metamorphiques , três-fins , de même
époque que les precedents. lls constituent les phyllades cam-
briennes de M. Dalimier. Ces schistes, tout en plongeant vers le
sud, s'inclinent du cote d'Avranches. Ce changement apparent
d'inclinaison tient a une courbe decrite par le chemin de fer, car
its ont toujours meme direction N. 280 mesuree a la boussole et
its plongent de 70° vers le sud.

Au piquet 10, a un kilometre d'Avranches, on voit de nouveau
ces memes schistes avec la 'name direction et la meme inclinai-
son. Cinquante metres plus loin ces schistes changent de direc-
tion; elle devient N. 300, toujours mesuree a la boussole et ils
inclinent vers Dol, tout en plongeant vers le S.

Au piquet 12, en allant de haul en bas, on voit dans la
tranchêe :

Terre vegetate ;
Sablon avec schistes en debris et quelques parcelles de mica.
Quelques metres plus loin , ces sablons presentent des

empreintes noiratres charhonneuses.
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Au piquet 13, on volt :

Terre vegetale ;
Terre argilo-sableuse ayant h sa partie superieure quelques

rognons de quartz ;
Du sable, d'abord rougeatre en certains endroits, puis jau-

natre. Ce sable est tres-quartzeux et il est analogue a celui trouve
au commencement de la tranchee.

'Le chemin de fer longe ensuite pendant pres de 150 metres
les bords de la See. En s'eloignant de cette riviere, les schistes
cambriens metamorphiques font une nouvelle apparition. On les
voit en debris au milieu d'une terre jaunatre siliceuse et dix metres
plus loin, pres du passage a niveau numero 2, on les apercoit
en debris immediatement au-dessous de la' terre vegetale.

Le chemin de fer se trouve en remblai jusqu'au piquet 24.
Trois sondages, touj ours faits par M. Mazellier, vont nous

permettre de connaltre la nature du sol.

Le 1 Or , au piquet 16 + 2 metres a donne :

Terre vegetale, 0 m 20.
1. — Sablon marin bleutttre, legerement argileux, 0 m 40 ;

Sable fin jaunatre argileux, 0 m 25 ;
Sablon plus gros coupe de veines de tangue et d'argile

jaunatre, 0 m 35 ;
Sablon a gros grains et .cailloux roules granitiques et

schisteux, 0 la 10 ;

2. — Sablon fin argileux, tangue avec debris ligneux en
decomposition, aspect noirtttre tourbeux, 0 m 45 ;

3. — Galets et cailloutis schisteux meles de sable maigre a
gros grains, aspect bleu noiratre, 0 m 45.

L'eau abondante et des eboulements frequents ont force
d'arreter le sondage a 1 M 90. La derniere couche est solide,
l'avant-derniere est tres-molle.

Le 20 sondage au piquet 17,98 donne en allant toujours de
haul en bas :

Terre vegetale, 0 m 25 ;
1. — Sablon marin, fortement coupe de veines argileuses

jaunhtres, 1 m 05;
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5. — Argile bleue noiratre, sableuse, melangee a sa base de
cailloutis schisteux, environ 15 pour cent, 1 ni 30.

Le troisieme sondage au piquet 21,5 a donne :

Terre vegetale, 0 m 30 ;
1. — Sable gris, tres-fin et tres-maigre, 0 m 45 ;

Sable jaune, tres-fin et tres-maigre, 0 m 60 ;
Sable gris, bleuatre, argileux, mélange de tangue, 0m75;
Sable gris, bleuatre, argileux, coupe de veines jaunes,

mélange de tangue, 0 m 25.
A peu de distance on voit une tranchee ou l'on rencontre au

piquet 25, au-dessous de la terre vegetale, des schistes en debris
qui deviennent micaces puis metamorphiques au piquet 26. Ces
schistes, quelques metres plus loin, ont la direction N. 280,
mesuree a la boussole et plongent vers le S. Leur direction
devient ensuite N. 300. Leur couleur est grise d'ardoise.

Du piquet 27 au piquet 29, les schistes ont même direction et
meme inclinaison. Il faut indiquer cependant que certains banes
de schistes sont ferrugineux. La tranchee se termine par des
schistes en debris que l'on voit toujours au-dessous de la terre
vegetale. A gauche du chemin de fer, on apercoit toujours le
Coteau a l'extremite duquel est batie Avranches. La ligne est
ensuite en remblai. Au piquet 33 -I- 25 metres, un petit sondage
a donne les rêsulats suivants :

Terre vegetale, 0 m 20 ;
5. — Argile jaunatre toupee de veines bleues, 0 m 20;

Argile bleuatre ferme, 0 m 60 ;
Argile bleuatre, toupee de veines jaunes, fermes et

compactes, 1 m 65 ;
Argile bleuatre , faiblement melangee de cailloutis

schisteux, 1 metre.

Au piquet 34, au-dessous de la terre vegetale, on voit une
terre argileuse noiratre, contenant quelques parcelles de mica.
Trois sondages donnant les memes resultats faits aux piquets
35 + 65 metres, 36 et 37 ont permis de connaltre la nature du
sous-sol. Il me suffit de donner l'un d'eux :

Terre vegetate, 0 m 20 ;
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5. — Argile jaunatre, tres-ferme, 1 m 80 ;
Argile bleuatre, legerement coup& de veines jaunes et

faiblement melangee de parcelles schisteuses, 0m70.
Au kilometre 4, dans une petite tranchee, on voit des schistes

en debris d'abord, puis compacts, qui, tout en plongeant vers le
S. inclinent vers Dol. Au piquet 41, se trouvent des schistes dont
la direction mesurêe a la boussole est N. 280 et qui plongent
vers le S. de 70°. Ces schistes a peu de distance, paraissent
sensiblement verticaux puis plongent de nouveau vers le sud; ils
ont l'aspect ardoisier. Au piquet 44, ils sont traverses par un
petit felon de quartz. Au passage a niveau numóro 4, les schistes
deviennent terreux. Au piquet 46 , on apercoit des schistes
metamorPhiques qui deviennent terreux cent metres plus loin. A
partir de ce moment, on n'observe que des schistes en debris
jusqu'à la fin de la tranchee ou l'on voit de nouveau ces mêmes
schistes ayant toujours meme direction mesuree a la boussole.
lls passent successivement et un grand nombre de fois de la
couleur gris d'ardoise a la couleur rouge.

Au piquet 51 + 60 metres, pres du ruisseau du Lustucru, on
a fait un sondage. On a rencontre successivement en allant de
haut en bas :

Terre vegetale, 1 m 10 ;
1. — Sablon marin, argileux, verdatre, 1 m 43 ;
2. — Argile sableuse et tourbeuse, 0 m 62 ;
3. — Galets quartzeux, schisteux, de 0 m 02 a 0 m 03, agglo-

meres d'argile sableuse (le quartz domine), 0 m 96 ;
4. — Argile verdatre, tres-compacte, melangee de graviers

quartzeux.
5. — Argile rouge , compact° , faiblement mean*, de

cailloutis de schistes greseux tendres, 1 m 23 ;
Argile verdatre, legerement savonneuse au toucher,

tres-compacte, 0 m 23 ;
Argile rougeatre, onduke de veines d'un bleu noiratre,

2 m 37;
Argile bleu noiratre, trés-compacte, faiblement me-

langee de cailloutis de schistes et de gris, savon-
neuse au toucher, 2 m 91 ;
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5. — Argile bleuo-noiratre, faiblement melangee de parcelles
schisteuses, 1 in 05;

Ce sondage, ainsi que celui de la See, permet de determiner
la coupe que l'on aurait obtenue le long de la See depuis le pont
du chemin de fer jusqu'à l'embouchure du Lustucru. Cette
coupe (fig.2) donne, en allant de haut en bas et en n'ayant egard
qu'aux couches principales, les couches suivantes :

4. — Depot marin, sable gris fin et argile sableuse, tangue ;
2. — Argile noiratre, tourbe ;
3. — Sables et graviers de quartz contenant quelquefois des

parcelles schisteuses ;
4 et 5. — Argiles de differentes couleurs avec schiste

decompose a la base ;
6. — Schiste gris noir, quelquefois ferrugineux, dur.

Continuous notre coupe geologique.

Au piquet 52 + 40 metres, on apercoit des schistes dans une
tranchee. La direction de ces schistes est N. 300 mesuree a la
boussole et its plongent de 70° vers le S. Ces schistes, en certains
endroits, sont greseux et leur couleur est variable; its passent
alternativement jusqu'au piquet 54 de la couleur gris d'ardoise
la couleur rouge.

Deux sondages avant la tranchee de Pontaubault nous per-
mettent de connaitre les depots situês au-dessous de la terre
vegetates. Je vais indiquer successivement ces deux sondages :

Sondage au piquet 54 + 30 metres.

Terre vegetate, 0 m 60 ;
2 et 3. — Argile noiratre, compacte, melee a sa base de

cailloutis quartzeux, 4 in 30 ;
D. — Argile rouge, coup& de veines bleu R yes, tres ferme, I m i 0 ;

Argile rouge, coupee de veines bleuatres, melangee de
cailloutis schisteux , légerement sableuse et très
compacte, I m 60 ;

Sondage au piquet 55 + 30 metres :

Terre vegetate, 0 m 80 ;
I. — Tangue, 4 metre ;
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2. — Debris de vegetaux et sablon marin d'aspect noiratre
et tourbeux, couche molle, 1 in 40 ;

Argile tres sableuse, coup& de veine tourbeuse ;

3. — Galets, cailloutis quartzeux, schisteux,	 gros grains
gris bleuatres.

Au piquet 58, on trouve une tranchee ayant une longueur
d'environ un kilometre et dont les couches importantes que l'on
y rencontre sont remarquahles et peuvent etre comparees a celles
que l'on trouve dans les bas-fonds, surtout dans les lits des
riviêres.

A la partie supêrieure de cette tranchee, on rencontre au
piquet 58, au-dessous de la terre vegetale, des cailloux blancs
dans une terre jaunatre, puis du sable contenant des debris de
schistes ; le tout contenant des parcelles de 1Nlica.

Au piquet 60, on rencontre de la terre vegetale, ensuite du
sable séparé de la terre vegetale par des cailloux roules blancs ;
au-dessous, de l'argile separee de la couche precedente par un
lit de cailloux blancs. Cette argile, rouge d'abord, devient bleue
puis se termine par une couche de couleur rouge coup& de
veines bleues. Le tout est supporte par du sable graveleux. 11 me
semble que les couches argileuses précedentes reprêsentent en
cet endroit les couches tourbeuses situees au-dessus du lit de
galets dans les bas-fonds. Au piquet 62, ces differentes couches
argileuses sont remplacees par du gravier a veines plus ou moins
sableuses. Ce depot est un depot d'eaux douces ; on n'y rencontre
aucune espeee marine, ni les foraminiferes que l'on voit dans la
tangue. On a trouve dans ce gravier, a peu de distance de la
terre vegetale, deux monnaies romaines d'Auguste. Ainsi, au
piquet 55 + 65 metres ou l'on trouve de la tourbe, cette matiere
est remplacee au piquet 54 par des lits argileux d'eaux douces,
tandis que dans la tranchee de Pontaubault, on voit non-seule-
ment cette substitution, mais encore ces argiles remplacees elles-
memos par du gravier a veines plus ou moins sableuses. Dans la
construction du puits, pour le passage a niveau n o 5, on a ren-
contre des schistes.

Le chemin de fer, depuis le piquet 68 jusqu'au piquet 83, se
trouve en remblai. Cinq sondages pour Petablissetnent du pont
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de la &lune ont permis de coastater les couches traversees pour
la construction des piles de ce pont.

Je vais indiquer succcssivement ces cinq sondages :

Sondage au piquet 74	 25 metres.
1. — Sable marin, gris bleuatre, 2 m 40 ;

Sable fin, a grains quartzeux, faiblement mélange de
sablon marin, gris bleuatre, 1 m 20 ;

Sable a gros grains quartzeux et schistes avec debris
de coquilles (gros buccins)

2. — Et de vegótaux a la partie inferieure, gris bleuatre,
1 m 17;

Tourbe, 0 m 11 ;
Argile sableuse, molle, gris verdatre, 1 m 65 ;
Argile sableuse et tourbeuse, 0 m 78 ;

3. — Galets quartzeux et schisteux, de 0 m 02 a 0 m 03, forte-
tement agglomeres d'argile sableuse. Le quartz do-
mine ; gris bleuatre, 0 in 93 ;

4. — Argile grisatre, coupee de veines jaunes et bleues,
melangee de graviers, tres compacte, 2 m 41 ;

5. — Argile grise, bleuatre, tres compacte, coup& de veines
jaunes dont plusieurs couches renferment plus ou
moms de roches schisteuses ;

6. — Schiste en roche.

Sondage au piquet 75 + 43 metres :

Sablon marin, 0 in 05 ;
Plaquettes et cailloutis schisteux, agglomeres de sable argileux,

gris bleuatre, 1 m 27 ;
Sable tres fin, gris bleuatre, 0 m 46 ;
Argile grise verdatre, compacte, et contenant des petites par-

celles schisteuses, 0 in 73 ;
Argile verdatre, coupêe de veines jaunes sableuses, 0 m 78 ;
3. — Galets quartzeux et schisteux, de 0 m 02 a 0 m 03, agglo-

meres de sable argileux verdatre, 0 m 96 ;
Argile jaunatre, tres legerement sableuse, compacte,

2 15;
Argile grise, bleuatre, coupêe de veines jaunes, ferme

et compacte, 2 m ;
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Argile bleualre, ferme et compacte, 0 ra 48 ;
Argile jaunalre , coupee de veines bleues , ferme et

compacte, 0 m 44 ;
Argile grise, bleuitre, molle, d'aspect vaseux.

Sondage au piquet 75 + 74 metres :

Sablon marin, 0 m 70 ;
Plaquettes et cailloutis schisteux, agglomeres de sable

argileux, gris bleuRre, 4 m 35 ;
Sable jaune, micace tres fin et tres maigre, O m 75 ;
Argile jaune, sableuse compacte, 2 M 20 ;

3. — Galets quartzeux et schisteux , fortement agglomeres
d'argile sableuse jauntttre, 0 m 80 ;

4. — Argile grisatre, toupee de veines jaunes et de veines
bleuâtres, ferme et compacte, 6 m 36 ;

Argile bleuatre, compacte, 0 m 53 ;
5 et 6. — Argile grisatre, coup& de veines bletatres, melan-

gee de parcelles schisteuses, 0 in 46 ;
Argile grisatre sableuse, coup& de veines jaunes, 2 m 76;
Argile bleue, noiratre, tres Rue et tres compacte, 2 m 60;
Argile bleue, noiratre ; tuf A texture schisteuse, 6 m 60 ;

Sondage au piquet 75 + 44 metres :

I. — Sable de riviere, mélange de plaquettes et cailloutis
fins et grisatres ;

2. — Tourbe, I m 01 ;
Sable argileux et cailloutis de quartz et de schistes,

gris bleutttre, 0 ni 55 ;
3. — Galets cailloutis quartzeux et schisteux agglomeres de

sable argileux, I m 06 ;
Argile verdatre , faiblement melangee de parcelles

schisteuses, I m 08 ;
Argile grise, jaunalre, melangee de graviers de schistes

et de quartz, 1 m 30 ;
Gravier de schistes et de quartz, tres serre et tres

dur, 0 m 60 ;
Argile jaunAtre , faiblement melangee de parcelles

schisteuses et de quartz, 0 m 30 ;
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6. — Argile veratre, sableuse et gravier quartzeux, 2 m 40 ;

Sable veratre, argileux et gravier quartzeux, 2 m 03 ;

Argile verdâtre, sableuse, tres-rougeAtre a sa partie
inferieure, 0 m 17 ;

Les couches traversees par la Selune sont representees (fig. 3).

On voit d'apres ces sondages : 1° que la couche de galets
quartzeux et schisteux se retrouve partout ; 2° que la couche de
tourbe, rive gauche, est remplaree, rive droite, par une couche
d'argile jaune sableuse ; 3° au-dessus de cette tourbe ou de cette
couche argileuse se trouvent les formations d'eaux marines ;
40 au-dessus de cette couche de galets quartzeux, des couches
d'eaux douces argilo-sableuses et generalement d'autant plus
argileuses qu'on se rapproche plus des schistes cambriens situes
a la partie inferieure.

M. Guiot, chef de section de la construction, a releve d'apres
l'ordre de M. Mazellier les culees et les piles du pont de la Sólune.
Je vais indiquer.les couches traversees en suivant toujours la
méme direction.

Guide, rive gauche (fig. 4.)

Face du dote Avranches :

Tangue, 1 m 20 ;

Sable 1 ra 90 (Dans ce sable on a trouve une pique en bronze
d'un etendard romain et l'extremite en bronze d'une fleche de
char par on passaient les renes).

Tourbe remplie de debris de Bois;

Argile bleuAtre ferme et compacte.

Face du cote Dol :

Tangue, 0 m 80;

Sable grin bleuatre, 1 m 20 :

Tourbe remplie de debris de Bois, 2 m 20 ;

Argile bleuâtre ferme et compacte.
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Pile, rive droite (fig. 5.)

Cote d'Avranches :

Tangue, 0 m 20;
Sable, plaquettes schisteuses, cailloutis coupes de depots

d'ossements en place de 1 m 50 & 2 metres en contre-bas du lit de
la riviere. Ces ossements ont ete remis au savant M. Sirodot,
doyen de la Faculte des sciences de Rennes, par M. Mazellier, pour
les etudier.

COO Dol :

. — Tangue, 0 m 20 ;
Sable mélange de plaquettes schisteuses et coup& de

veines de tangue argileuse , contenant des osse-
ments d'animaux.

Sable tres-fin ;
Vers la face aval j Argile tourbeuse par place, tourbe net-

tement caracterisee.
Vers la face amont : Sable argileux, gravier.
Au-dessous de ces couches, du cote de la face en aval, on volt

du sable argileux tres-fin et tres-mou de couleur bleuAtre.

Pile, rive gauche (fig. 6.)

Cate d'Avranches :
Tangue;
Sable, plaquettes schisteuses, cailloutis quartzeux.

Sable jaune, fin et tres-maigre,
Du cote de la face en aval

2 metres environ d'epaisseur.
Argile tourbeuse, 0 m 50, avec bois ana-

logue a celui trouve dans la tourbe;
Argile bleuhtre, sableuse, dans laquelle

Du dote de la face	 on a trouve deux monnaies romaines,
en amont.	 une de Cesar, grand Pontife, l'autre

d'Auguste.
Au milieu de ces deux couches se trouve

une argile sableuse, jaune verdAtre.
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Au-dessous de toutes ces couches, on rencontre la couche de
gravier jaunatre, cailloutis quartzeux lies par de l'argile.

Cote Dol :

Tangue bleuatre ;
Plaquettes grises.

Argile jaunatre , melangee do
Du cote de la face en aval	 cailloutis schisteux ;

Sable jaune.

Sable gris bleuatre, mélange
Du cote de la face en amont	 tangue ;

Argile sableuse bleuatre.

Au-dessous de ces couches on trouve une couche de gravier
jaunatre analogue a celle rencontree a la méme pile du cote
d'Avranches.

Ces faits montrent bien la substitution d'une couche argileuse
et quelquefois sableuse a la couche tourbeuse, et que ces couches,
portant le même flamer°, doivent etre considerees comme con-
temporaines.

Guide, rive gauche (fig. 7.)

Cede d'Avranches :

Tangue;
Plaquettes.

Cote aval : Sable.

Cote amont 4 

Argile verdatre a veines jaunes sableuses; au-
dessous, argile jaunatre.

Cote Dol :

Tangue sableuse de differentes couleurs;
Plaquettes.

Cate	 ( 
Sable argileux ;

aval
Sable jaunatre.

Cede amont : Argile verdatre, coup& de veines bleues.

Au-dessous, on rencontre une argile jaune verdatre.
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Face amont :

Tangue ;
Plaquettes et sable jaune ;
Argile verdatre, jaunatre, toupee de veines jaunes ou bleues.

Face amont :

Tangue de differentes couleurs ;
Plaquettes ;
Sable jaune ;
Argile jaunatre ;
Argile bleuatre ;
Argile jaune, verdatre, sableuse du cote d'Avranches,
Au-dessous on rencontre de l'argilc contenant des debris de

schistes en decomposition.
Au piquet 83 se trouve une tranchee remarquable par les

terrains que l'on y rencontre. Au passage a niveau, a droite, on
voit du sable fin. Il contient des debris de schistes a sa partie
inferieure, au-dessous se trouve de la tourbe avec des debris de
vegetaux. Dans cette tourbe on a recueilli les objets suivants :
f des debris de briques Romaines; 2° des debris de meule en gres
et l'anse d'une amphore. A gauche, dans la méme tranchee, se
trouvent des schistes dont la direction est sensiblement N. 320 me-
suree a la boussole. Leur plongement est vers le S. A peu de
distance on voit a gauche de la ligne du sable fin. Au piquet 86,
on constate, en allant de haul en bas : terre vegetale, au-dessous
du sable fin, celui que j'ai indique precedemment. 11 est renfermó
dans une poche form& par une tare jaunatre. Ala base se trouvent
les schistes cambriens. Si nous considerons la difference d'alti-
tude (plus de 20 metres) entre ces couches de sable fin et de
tourbes vues dans cette tranchee et les memes couches rencon -
trees dans les sondages de la Mune, et si nous admettons que
ces couches de tourbe soient de même formation, il est impos-
sible de ne pas admettre qu'il s'est passé en cet endroit un
fait anormal qui a produit la dislocation de ces couches et ce fait
a eu lieu depuis l'epoque Romaine. Get effondrement du sol a
appele la mer dans l'estuaire de la Mune, laquelle a depose ces
couches marines, sablonneuses de differentes couleurs que l'on
appelle la Tangue.
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On peut encore expliquer ce fait d'une autre maniere :
on pent admettre qu'il existait sur le plateau une autre tour-
biere. Le sable fin qui se trouve a une altitude plus elevee, dans
lequel je n'ai rencontre aucun debris marin pourrait Bien 'etre
un depot d'eaux douces. 11 y a la un objet d'êtudes pour la
determination de ce fait ; car un afiaissement de 20 metres se
serait produit dans d'autres endroits ou on aurait pu facilement
le constater.

Les schistes que l'on trouve dans toute la longuthr de cette
tranchee ont une direction presque parallêle a celle du chemin
de fer et ils semblent se redresser vers le piquet 93 en s'inclinant
du cote d'AVranches. Leur couleur est gris d'ardoise. Cependant
on doit signaler au piquet 88, au-dessus de ces schistes, ces
memes schistes en decomposition passant insensiblement a une
argile bleue noiratre. Leur direction au piquet 89 est N 320,
toujours mesuree a la boussole ; leur plongement est de 70° vers
le sud. A cet endroit, ils changent d'aspect, ils deviennent ter-
reux. Au piquet 92 se trouve une petite tranchee montrant des
schistes dont la direction est N 300 et dont le plongement est le
metric que precedemment. Cent metres plus loin la direction de
ces schistes change, elle devient N 280.

Un sondage fait au piquet 94	 62 metres a donne les resul-
ta ts:suivants :

5. — Une argile compacte melangee de parcelles schisteuses.

Une argile a texture schistoIde passant d'une maniere
insensible a de veritables schistes.

Au kilometre 10, on apergoit des schistes en debris. Deux
cents metres plus loin, on rencontre une petite tranchee oh. les
schistes ont la direction N. 280 et ils plongent de 70° vers le S.

Un sondage fait au piquet 106 + 10 metres a permis de recon-
naltre dans cette partie du chemin de fer les couches traversees.
On voit en allant de haut en bas :

Terre vegetale ;

5. — Une argile compacte melangee de pierrailles schisteuses;

6. — Schistes.
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Au piquet 442, apparait une nouvelle tranchee sur une lon-
gueur de quatre cents metres, les schistes ont toujours mediae
direction et meme inclinaison vers le sud. Au piquet 119 une
nouvelle petite tranchee donne exactement les memes resultats.

Le chemin de fer est en remblai sur une longueur de un kilo-
metre. Un petit sondage fait au piquet 424 + 25 metres pour la
construction de l'aqueduc pour le ruisseau de la Guintre a donne
les resultats suivants :

Terre vegetale, 0 m 60 ;
5. — Argue blanche, 0 m 50 ;

Sable greseux argileux, 0 m 50 ;
Sable greseux, 0 m 10 ;

6. — Schistes en decomposition, 0 m 40.

Une tranchee d'une longueur de 800 metres s'êtendant du
piquet 429 au piquet 437 laisse voir des schistes terreux dont la
direction au commencement de la tranchee est N. 300 et le plon-
gement de 70° vers le S. A la fin de la tranchee, ces schistes, tout
en conservant le même plongement, sont diriges N. 280 ; ils
paraissent contourner. La direction du chemin de fer est parallêle

l'horizontale du plan d'inclinaison de ces schistes.
Le chemin de fer est ensuite en remblai sur une longueur de

quinze cents metres.

Un sondage construit pour le viaduc du ruisseau au piquet
449 + 60 metres a donne les resultats suivants :

Terre vegetale, 0 m 30;

5 et 6. — Sable de gres argileux, 4 m 30 ;
Schistes en decomposion 4 m 40;

La tranchee qui s'etend du piquet 154 au piquet 163 montre
toujours des schistes cambriens dont la direction mesuree a la
boussole est N. 320 et qui plonge de 70° vers le sud. Le chemin
de fer est encore sensiblement parallele a l'horizontale du plan
d'inclinaison de ces schistes.

On voit, a peu de distance, une nouvelle petite tranchee mon-
trant encore des schistes, d'aspect terreux, mais coupes par le
chemin de fer sous un angle plus considerable, ainsi que l'indique
la figure.
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Deux sondages ont permis d'obtenir la nature du sous-sol
du piquet 173 au piquet 186 pour le chemin de fer en remblai
entre ces deux points.

Sondage au piquet 179 + 87 metres pour la construction de
l'aqueduc sur le ruisseau de la Beurrerie.

Terre vegetale, 0 m 30.
5. — Sable de gres argileux, 4 in 80 ;
6. — Schistes en decomposition, 0 m 40;

Sondage au piquet 183 + 41 m 50

Terre vegetale, 0 m 50;
5. — Argile sableuse, 2 metres ;

Argile bleue, 1 m 60 ;
6. — Schistes en decomposition, 0 in 40 ;

Au piquet 190, on observe une tranchee ou l'on trouve d'abord
des schistes en debris, puis des schistes compacts ayant la direc-
tion N. 300, mesuree a la boussole et qui plongent de 70° vers le
sud. Pres du passage a niveau n° 18 au piquet 199 + 67 metres,
un petit sondage a ete fait ; it montre que l'on rencontre les
schistes immediaternent au-dessous de la terre vegetale. Pres de
ce passage a niveau, on remarque une toute petite tranchee ou
l'on observe des schistes en debris, puis d'autres schistes ayant
meme direction et même inclinaison que ceux indiques precedem-
ment.

Le chemin de fer est en remblai ; deux sondages ont donne les
couches suivantes :

Sondage de l'aqueduc construit au piquet 216+73 metres,
terre vegetale, 0 35 ;

5. — Argile sableuse, 0 m 65 ;
Argile melangee de pierrailles agglutinees schisteuses,

1 m 00.
6. — Schistes.

Sondage au piquet :

Terre vegetale rapportee, melangee de pierrailles de schistes
et de gres, I m 60.

6. — Schistes en decomposition, m 90.
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Vient ensuite une grande tranchec ou ion voit au-dessous de
la terre vegetate une terre jaunatre contenant des debris de
schistes. Au piquet 220, ces schistes ont successivement comme
direction N 300 et N 280 et its plongent toujours vers le sad. Its
out en cet endroit un aspect terreux. A la fin de la tranchee, on
arrive a la gare de Pontorson.

Trois sondages nous donnent la nature du terrain du piquet
227 au piquet 250.

Le 1" au piquet 229+40 metres donne :

Terre rapportee, melangee de pierrailles de schistes et de grês,
1 ra 65.

6, — Schistes en decomposition, 0 m 90.

Le deuxieme sondage au piquet montre une hauteur de qua-
tre metres de tanguc au-dessous du sol.

Le troisieme sondage fait au piquet 232+60 metres nous pre-
sente successivement les couches suivantes, en allant de haut en
bas :

Terre vegetate, 0 m 15 ;
I et 2. — Tangue blanche, 3 m 07 ;

Tourbe, 0 m 15 ;
Tangue grise, 1 ra 48 ;
Tourbe, 0 m 47 ;
Tangue argileuse tendre, 0 m 83 ;
Tangue fluide bleuâtre, 5 in 36.

3. — Gravier de schistes et de quartz melange de sable gris
et de coquilles, 0 la 75 ;

Sable blanchatre, 0 ra 32 ;
4. — Gravier de schistes et de quartz mélange de sable

blanchAtre, 2 la 42 ;
Sable jaune et gravier, 0 m 12 ;

Argile jaunatre, 1 in 27 ;
Argile noire vein& de jaune, ferme provenant de

schistes en decomposition.

Ici, dans ce sondage, nous voyons deux couches de tourbe et
memo, au-dessous de la derniere, apparaissent des couches ma-
rines non rencontrees dans les sondages precedents.
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Au piquet 252 se trouve une tranchee ou l'on voit apparaitre
d'abord des schistes en debris ayant la couleur gris d'ardoise.
Leur direction est sensiblement N. 280 mesuree a la boussole et
its plongent vers le S. Ges schistes deviennent ensuite perpendi-
culaires, tout en conservant cependant la memo direction. La li-
gne du chemin de for etant en cet endroit presque parallele a la
direction de ces schistes, les coupes suivent des lignes presque
horizontales.

Deux petits sondages au piquet 257+73 metres pour la cons-
truction de l'aqueduc du ruisseau du Pont-au-Barbe ont donne le
memo rêsultat.

Le l er sous la tete en amont, le 2° sous la tete en aval :

Terre vegetate, 0 m 40 ;
5 et 6. — Argile blanche, melangee de schistes, 3 m 46 ;

Schistes durs.

Au piquet 264 apparait une nouvelle tranchee; on apercoit
d'abord une terre sablonneuse contenant quelques parcelles de
mica, puis des schistes en debris ; ensuite d'autres schistes dont
la direction est N. 300 et dont le plongement est de 70° vers le
N. La direction de ces schistes change a peu de distance, elle de-
vient N. 320.

Si l'on quitte la ligne, au passage a niveau n° 27, pour se di-
riger du cede de l'église de Pleines-Fougeres, on voit des schistes
dont Ia direction est N. 280 et qui plongent de 70° vers le N. Ces
schistes sont recouverts d'une terre jaunatre surmontêe d'une
terre vegetate. Au piquet 273+86 metres, avant d'arriver a la
gare de Pleines-Fougeres, tin petit sondage a donne des schistes
durs au-dessous d'une terre rapport& contenant des graviers de
schistes.

La tranchee de la gare montre d'abord une terre jaunatre dont
l'epaisseur de Ia couche est d'environ deux metres, puis des
schistes, dont la direction mesuree a la boussole est N. 280 et
qui plongent vers le S. La terre jaunatre, avec des debris de
schistes, apparait de nouveau a la fin de la tranchee.

Dans une petite tranchee, au piquet 286, pros du passage a
niveau, on observe des schistes en debris, puis d'autres en
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roches dont la direction est N. 300 au piquet 290. A partir de
ce moment, plus de schistes ; on apercoit tine terre jaunhtre ana-
logue a celle que l'on a observee dans les tranchees precedentes.

Un petit sondage, fait au piquet 293, indique en allant de
haut en bas :

4 et 5. — Une couche d'argile et de glaise conservant l'eau
h la surface du sol, 0 n1 80 ;

Gravier et sable mélanges de glaise, 0 1'1 10 ;
6. — Schistes en decomposition.

On 'Nit tine nouvelle tranchee s'etendant du piquet 295 au pi-
quet 297. Dans cette tranchee, on observe au-dessous de la terre
vegetale une terre jaunatre, contenant, vers le passage a niveau
numero 30, du quartz rougeatre en petit fragments, puis des schis-
tes en debris jusqu'au piquet 295, ensuite une terre jaunâtre con-
tenant du quartz et quelques parcelles de mica.

Un sondage fait pour l'aqueduc du ruisseau du Guioult au
piquet 318+75 metres a donne les resultats suivants

4 et 5. — Argile vegetale et glaise conservant l'eau a la
surface du sol, 1 m 20 ;

Sable et gravier, 0 to 10 ;
Argile bleue melangee de gravier, O m 80;
Argile bleue melangee de gravier, plus dure que

la precedente, provenant des schistes en decom-
position, 1 'a 90 ;

6. — Roche schisteuse.
Une tranchee, partant du piquet 320, montre des schistes en

debris, puis des schistes compacts dont la direction mesuree a la
boussole est sensiblement N. 300. Ces schistes plongent vers le S.

Deux sondages executes, l'un au piquet 331, l'autre au piquet
332+40 metres ont donne :

Sondage au piquet 331.

Argile vegetale, 0/1'50 ;
5 et 6. — Argile bleue melangee de gravier de schistes et

provenant des schistes en decomposition ,
0 m 60;

Schistes durs.
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Sondage au piquet 332+40 metres a l'aqueduc du ruisseau de
Launay-Bellefille

Argile vegetale, 0 m 50 ;
5 et 6. — Argile bleue et gravier provenant des schistes en

decomposition, O m 60 ;
Argile noiratre, contenant comme la preeedente

des debris de schistes sous-jacents ;
Schistes compacts.

Dans les deux petites tranchees suivantes,on n'observe que des
debris de schistes dont la direction parait etre sensiblement N. 300
et qui semblent plonger vers le S.

Le sondage du piquet 344 a donne:

Terre vegetale, O m 50 ;
5 et 6. — Argile mêlée de graviers, i m 50 ;

Argile bleue, 0 m 40 ;
Argile jaunatre avec gravier de schistes, 0 m 10 ;
Schistes durs.

Dans la tranchee de la Bare de la Boussac, on volt des schistes
dont la direction est sensiblement N. 300 et qui plongent vers le
N. de 85°. La tranchee se termine par une terre jaunatre situee
au-dessous de la terre vegetale.

Un sondage fait au piquet 355 + 45 metres a donne :

Terre vegetale, melangee de glaise, 0 m 40 ;
5 et 6. — Glaise et gravier de schistes, 0 m 20 ;

Schistes en decomposition, 0 m 40 ;
Schistes durs.

Dans la tranchee du disque, s'etendant du piquet 356 au piquet
359, on volt des schistes situes au-dessous d'une terre jaunatre
contenant du quartz blanc. La direction de ces schistes est N. 280
et ils plongent vers le S. Ces schistes soot metamorphiques et
contiennent quelques parcelles de mica.

Deux sondages executes au piquet 360 + 50 metres et 362 + 15
metres ont donne :

Sondage au piquet 360 + 50 metres pour la construction de
l'aqueduc du ruisseau des êtangs de Landal.
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Terre vegetale et glaise, 0 m 40 ;
5. — Argile et glaise, 0 m 70 ;

Argile bleue foncee, 0 m 80 ;
Argile bleue melangee de gravier, 0 m 55 ;
Argile bleue melangee de gros sable, 0 m 75 ;

Sondage du piquet 362 + 15 metres :

Terre vegetate et glaise, 0 m 40 ;
5 et 6. — Glaise et sable fin, 0 m 90 ;

Sable et gravier, 0 m 75 ;
Argile bleue dure, 0 m 95 ;
Schistes.

Des petites tranchees situees aux piquets 366, 370 et 371 ne
montrent que des schistes en debris.

Le sondage fait au piquet 376 + 27 metres a donne en allant
de haut en bas :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
5 et 6. — Argile et glaise melangee de sable, 0 m50

Argile bleue dure, 4 m 30 ;
Schistes tres-durs.

La tranchêe qui s'êtend du piquet 377 au piquet 381 montre
des schistes dont la direction est sensiblement N, 280. Its sont
perpendiculaires ; ces schistes ont un aspect terreux et its sont
m etamorphiques : ils semblent etre modifies par les diorites.

Au-dessous de la terre vegetale, sur presque toute l'etendue
de cette tranchee, on volt une terre jauntitre renfermant des
cailloux roules de quartz blanc.

Le sondage du piquet 383	 70 metres a donne :

Terre vegetale, I metre ;
6. — Argile et gravier de schistes, 1 metre ;

Les tranchees s'etendant du piquet 385 au piquet 393 ont
montre d'abord une terre vegetale ; au-dessous, une terre jau-
natre avec cailloux quartzeux blancs, puis des schistes en debris
qui sont metamorphiques.
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Un petit sondage, vers le piquet 389, donne la même succes-
sion de couches ; seulement les schistes sont noiratres.

On rencontre ensuite dans ces memes tranchees des schistes
greseux metamorphiques dont la direction mesuree a la boussole
est sensiblement N. 280. Its plongent vers le N. de 40°.

Le chemin de fer est en remblai depuis le piquet 394 jusqu'au
piquet 404.

Un sondage fait au piquet 402, pour la construction de l'aque-
duc situe sur le ruisseau du Guioult, a donne :

Terre vegetale, O m 50 ;
1. — Tangue, 2 m 20 ;

Gros gravier et sable, 2 m 25 ;
Tangue, 4 m 30 ;

La tranchee du piquet 404, dont la longueur est de cent
metres environ, montre des schistes dont la direction est sensible-
ment N. 280. Ces schistes sont metamorphiques, au contact de la
diorite que l'on voit dans la tranchee et dont la direction du filon
est dirigee a peu pres N. S. Ces schistes paraissent ensuite
redresses par cette roche, tout en conservant cependant leur
méme direction.

Le sondage du piquet 406 42 metres a donne :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
5 et 6. — Argile et gravier, 1 m 10 ;

Schistes en decomposition, 0 m 55.

Une tranchee s'etend du piquet 408 au piquet 417. On apercoit
des schistes dont la direction est N. 280. Ces schistes, de couleur
gris d'ardoise, deviennent siliceux en certains endroits ; ce soot
de veritables grauwackes. Au piquet 415, ces schistes greseux
sont tres-fins et sont micaces ; leur direction est toujours N. 280
et ils plongent vers le S. Quelques filons de quartz se voient au
milieu de ces schistes, notamment au piquet 414.

Un sondage au piquet 419 + 60 metres a donne :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
6. — Schistes decomposes 0 m 40 ;



— 41 —

U ne petite tranchee au piquet 422 montre encore des schistes
gr eseux dont la direction est N. 280. Bs plongent vers le S.

Le chemin de fer est en remblai sur une longueur de 800 in.
environ et se termine en rejoignant la ligne de Saint-Malo par
une tranchee ou l'on observe des schistes greseux contenant un
peu de mica, mais dont la direction est N. 280 et dont le plonge-
ment est vers le S. Ces grauwackes deviennent perpendiculaires,
puis semblent s'incliner vers Avranches, fait qui est du a la
courbe (Mcrae par la ligne.

Je terminerai cette etude en donnant un sondage qui a ete fait
dans les marais de Dol, pres de la ligne de Saint-Malo, a peu de
distance du passage a niveau numêro 30. Cc sondage nous per-
mettra de comparer les differentes couches du marais aux cou-
ches rencontrees dans les sondages faits dans la Mune et le
Couesnon.

Terre vegetale, O m 54 ;
4. 2 et 3. — Tangue melangee d'argile, 0 m 46 ;

Tangue melangee de tourbe, 0 m 98 ;
Tangue bleue, O m 39 ;
Bois de chene, 0 m 39 ;
Tourbe, 0 m 58 ;
Argile melangee de tourbe, I m 36 ;

Tourbe, 4 m 33 ;
Tangue grise melangee d'argile tendre, 1 m 40 ;
Tangue grise, 2 m 22 ;
Tangue veratre argileuse, 2 m 10;
Tangue molle tres-fluide, 3 m 77 ;
Argile bleue melangee de tourbe, 0 m 40 ;
Argile melangee de tourbe avec gravier de

schistes et de quartz, 0 m 54 ;
Gravier de schistes et de quartz mélanges de

sable gris, 2 m 59 ;
Argile noire tourbeuse, 0 m 29 ;

6. — Schistes, 2 m '72 ;
Dans cette coupe on voit une serie de couches noires et tour-

beuses supportees toujours par une couche de gravier. Cependant,
it faut remarquer qu'au-dessous de ce dernier depot se rencontre
une couche d'argile noire tourbeuse.



— 42 —

RESUME

Dans cette coupe on a rencontre des couches que l'on peut
ranger dans deux series differentes.

Les couches auciennes formees de schistes dans lesquels je
n'ai rencontre aucun fossile.

Ces schistes sont consider& dans la carte geologique du dépar-
tement d'Ille-et-Vilaine, faite par M. Massieu, et dans les travaux
de M. Dalimier, comme cambriens ; it n'y a aucune raison pour
les changer de place. Nous avons vu, dans la coupe du chemin de
fer d'Avranches a Granville, que ces schistes se trouvent en strati-
graphic discordante avec les poudingues et les schistes rouges
consider& comme faisant partie du systeme silurien.

Les terrains modernes peuvent se ranger en trois groupes :
J o Le groupe des couches marines formóes de tangue ;
2 0 La couche tourbeuse ou argileuse rencontrêe dans la Selune

et le Lustucru.
Ces deux series de couches se sont deposers depuis J. Cesar.

La couche tourbeuse doit probablement correspondre a la pre-
miere couche tourbeuse que l'on rencontre dans le sondage des
marais de Dol, couche que nous retrouvorons avec une Opaisseur
plus considerable, au-dessous de la terre vegetate, dans la coupe
geologique du chemin de fer do Dol a Lamballe.

Au-dessous de ces deux groupes de couches , se trouve le
3 0 groupe forme de couches d'caux douces composees de sables
puis d'argiles provenant de la decomposition des schistes sous-
jacents.

Tous ces terrains ont ete mis a jour par les sondages executes
par M. Mazellier, ingenieur de la construction du chemin de fer
de l'Ouest, qui les a fait relever avec le plus grand soin et qui a
bien voulu me les communiquer pour dresser cette coupe geolo-
gigue. Je lui adresse ici mes remerciements les plus sinceres.



2m° PARTIE

COUPE EN TRAVERS DE REDON

A SAINT-MAL°

Jo diviscrai cette deuxieme partie en deux paragraphes.

§ i°r. - COUPE DE RENNES A REDON.

§ 2. — COUPE DE RENNES A SAINT-HALO.

§ — Coupe de Rennes a Redon	 to)

La Vilaine, dont le parcours depuis sa source jusqu'a Rennes
etait de l'est a l'ouest, se dirige subitement, a partir de Rennes,
du nord vers le sud. Le chemin de fer de Rennes a Redon a
sensiblement, depuis Rennes, la même direction que la Vilaine ;
il suit, la vallee do cette riviére.

De Rennes a Pont-Reau, • il se trouve dans une plaine
au sud par les collines de Pont-Reau, de Laille et d'Orgeres
et est en partie recouverte par les alluvions anciennes. Le
chemin de fer, dans cette plaine, traverse le terrain calcaire de
Lormandiere, entre les homes kilometriques 379-381. Au-des-
sous de ces alluvions anciennes qui recouvrent le bassin tertiaire
se trouvent les schistes de Rennes, schistes qui generalement ont
la memo direction et la memo inclinaison que les autres parties
du terrain silurien qu'ils supportent. Cos schistes Otaient consi-
deres comme azoIques ; mais M. Eloy, ingenieur de la mine do
Pontpeau, a trouve dans ces schistes quelque chose d'analogue
des Bilobites, ce qui permet de les ranger, au point de vue strati-
graphique, comme petit etre au point de vue paleontologique,
dans un memo etage avec les gres a Bilobites, et pourtant ils en
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sont separes par les schistes rouges de Pont-Reau ; je
dois signaler que M. Dalimier a trouve, dans les schistes rouges
de la lande du Haut-du-Coat, le Scolithus linearis.

J'ai trouve ce memo fossile , apres de penibles recherches,
dans les schistes rouges du Pont-Reau. Les schistes de Rennes,
au passage a niveau numero 9, deviennent rouges, et, deux cents
metres plus loin, apres avoir traverse la Vilaine, ils forment une
colline qui s'etend de Pont-Reau a Orgeres. A Montfort, ces
schistes a couleurs nettement differentes, sont separes par un
poudingue schisteux renfermant de nombreux noyaux de quartz
blanc. On exploite a Pont-Reau, sur les bords memes de la
Vilaine, ces schistes, qui servent, a Rennes, de pierre a batir.
Avec ces schistes rouges apparaissent, sur les cretes de ces col-
lines, les ajoncs croissant entre les couches schisteuses, lesquelles
en venant affleurer a la surface du sol, le rendent inculte. La
Vilaine se trouve a gauche du chemin de fer ; elle passe au milieu
d'une fracture situee entre les schistes ; on peut dire qu'elle se
trouve comme encaissee entre deux collines. Les schistes rouges
qui forment ces collines sont inclines vers le sud, depuis 45°
jusqu'a la verticale ; leur direction est 0. 100 a 15°, N. a E. 100
a 15° S. On peut remarquer que la fissilite des banes n'est pas
toujours la meme que leur direction.

A la borne kilometrique 388,85, entre les deux viaducs qui
laissent passer un bras de la Vilaine, se trouve une carriere,
de schistes rouges qui, a leur partie superieure, deviennent sili-
ceux. Dans les memes schistes que j'ai vus dans les environs de
Sille-le-Guillaume, on rencontre deux lingules, la premiere qua-
drangulaire, la deuxieme triangulaire et des Bilobites. M. Erie,
professeur a la faculte des Sciences de Rennes, a trouve dans ces
schistes un bilobite dont les deux lobes se separent distinctement.
A ee bilobite est adjoint un autre bilobite qui subit la même
separation, ce qui prouve que ces bilobites ne sont que des
algues. A peu de distance de la carriere des schistes rouges,
egalement signales plus haut, on apercoit une forte carriere de
gres a Bilobites. Au-dessus de cette carriere de gres, a une
distance de cinquante metres environ, se trouve une autre car-
riere oft les gres changent de direction et d'inclinaison ; ils
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plongent vers l'ouest. On est alors sur le sommet d'une colline
oh se trouve moulin a vent. En continuant a. marcher vers
l'Ouest, a un kilometre environ de ce moulin, on trouve des
champs dans lesquels la charrue, vers l'automne, ramene ce
fossile caracteristique des schistes ardoisiers, la Calymene Tristani.

Ainsi, ces gres a Bilobites sont superieurs aux schistes rouges,
et comme les schistes de Rennes sont en stratigraphie concor-
dante avec les schistes rouges et qu'ils possedent probablement
des Bilobites, on peut ranger dans une seule et même serie :

1 0 Les schistes de Rennes ;
20 Les schistes rouges de Pont-Reau et de Montfort, avec

poudingues a la base ;
30 Les gres a Bilobites.
Ces trois assises peuvent etre considerees comme formant un

seul et memo etage contemporain de la faune premiere a Parado-
xides, de M. de Barrande, car, en Angleterre, on trouve dans les
couches analogues, non-seulement des Lingules et des Bilobites,
mais encore des Trilobites des memes genres que ceux trouves en
Boheme, par M. de Barrande.

Les schistes ardoisiers succédent en concordance de stratigra-
phie aux gres a Bilobites, A. la borne kilometrique 389,6. 11 faut
cependant remarquer que dans une carriere, situ& a droite du
chemin de fer, on voit des banes de gres separes par de petits lits
schisteux noirs, luisants, dans lesquels on rencontre du mica.
Les schistes ardoisiers sont separes des gres h. Bilobites a Saint-
Saturnin, colline situêe A. deux lieues a l'est de la ligne, par un
bane sedimendaire d'oxyde de fer, signale par M. Dalimier, aux
environs de Falaise (Normandie). Les schistes ardoisiers trouves
sur la ligne du chemin de fer sent inclines vers le sud ; ils
deviennent sensiblement horizontaux dans la tranchee du Traveu-
sot, oh l'on trouve :

Des Orthoceres;
Des petits Orthis ;
Des Nucules ;
Le Calymene Tristani ;
Le Calymene Arago ;
Un 111cenus (grande espece).
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Ces memes schistes ardoisiers fossiliferes plongent ensuite vers
le nord jusqu'a la borne kilometrique 392,4, oil ton rencontre de
nouveau les gres a Bilobites supportant les schistes ardoisiers.
Deux cents metres plus loin, ces gres plongent vers le sud et
supportent, vers la borne kilometrique 393, des schistes ardoisiers
qui, apres plusieurs plissements, finissent vers la borne 393,6,
par plonger au sud. Cette forte assise de schistes se rencontre de
nouveau a la tranchee de Glauret, apres la station de Bourg-des-
Comptes, borne kilometrique 495,4, oil, en fond de bateau, elle se
trouve surmontee par une legere assise de gres. Ce gres, a l'ex-
tremite de la tranchee, est supporte par des schistes ardoisiers
dont le plongement est sensiblement perpendiculaire avant et
apres le souterrain de la Trottinais. ils finissent par plonger vers
le nord, a la borne kilometrique 396,8. Bientet, a la tranchee de
la Fiolais, vient apparaitre le gres a Bilobites plongeant vers le
Nord. Ce gres, dans la tranchee de la Maliere, borne kilometrique
397,6 contient des Bilobites et il semble, par suite de l'abaisse-
ment de la colline vers la Vilaine, etre dirige, parallelement au
chemin de fer. Ce gres, visible dans le bois qui monte vers le
chateau de la Maliere, plonge vers le sud et pres de la borne
kilometrique 398,3, il supporte des schistes ardoisiers visibles
dans la tranchee de Mauny. Ces schistes, conservant lour direction
E. 100 S. a 0.10° N. vers le passage a niveau numero 13, plongent
vers le Nord et pres la borne kilometrique 404,6, aux environs du
passage a niveau N o 14, ils surmontent le gres a Bilobites qui
change d'inclinaison a la borne kilometrique 402,4, -pour de nou-
veau plonger vers le N., comme on le volt nettement, a la borne
kilometrique 402,8. Ce gres, plongeant vers le N., surmonte les
schistes rouges que l'on volt dans la tranchee de la roche d'Uzel.
Ces schistes rouges, presque perpendiculaires, sont traverses par
deux bandes de poudingues quartzeux et ils supportent, a la
station memo de Bain-Loheac, des gres a Bilobites plongeant
vers le S.

En partant de Bain-Loheac, on longe les bords de la Vilaine
jusqu'a Messac; on ne volt dans les tranchees du chemin de fer
que des schistes ardoisiers qui plongent tantOt vers le nord, tan-
tot vers le sud. Cependant it faut signaler, vers la borne kilome-
trique 404,8, un poudingue quartzeux intercale au milieu de ces
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schistes. Au port de Messac, on voit les schistes plonger vers le
nord, puis vers le sud. A partir de cette station de Messac, les
schistes changeant quatre fois de direction, se trouvent au-dessus
des gres que l'on voit apparaitre a la tranchee du bois de
Bceuvres. Ces gres, gres a Bibolites, sont plissés plusieurs fois et
sont nettement coupes par la cassure ou coule la Vilaine. On les
voit reapparaltre sur l'autre rive de cette riviere, et ils supportent
en cet endroit les schistes ardoisiers du viaduc de la Souterraine
qui, apres plusieurs plissements, viennent reposer de nouveau sur
les gres a Bibolites que l'on voit a la borne kilometrique_418,8. Ces
couches de gres plongent de nouveau vers le sud et supportent
des schistes ardoisiers qui, vers la borne 420, inclinent au
nord dans les tranchees de la Chaussee et du Chesnai. En face
du village de Langou, dans la tranchee du Vaulais, borne kilo-
metrique 421,6 on voit du terrain tertiaire ayant un aspect mar-
neux. 11 est dur, cassant et la cassure est couchoide. Ce petit banc
tertiaire n'est pas exploite. Douze cents metres plus loin, clans la
tranchee de Breherel, on voit apparaitre de nouveau les schistes
ardoisiers qui, apres deux plissements, sont supportes par des
gres que l'on voit a la borne kilometrique 425, pres du passage a
niveau N° 28. Ces gres sont situes, vers la station de Besle, au-
dessous des schistes ardoisiers qui plongent vers le sud et qui ne
tardent pas, avant d'arriver a la station, a plonger vers le nord.
Dans la tranchee de Quemene, ces schistes chengent d'inclinaison ;
a la tranchee de la Lombardie, entre les bornes kilometriques
428 - 430, on voit des alluvions formees de sable et de cailloux
roules, au milieu desquelles se trouve, en couches presqu'hori-
zontales, un poudingue ferrugineux. Vers la borne kilometrique
431, on voit apparaitre les schistes. En eel endroit ils plongent
vers le nord. On passe le Dou, petite riviere, affluent de la Vilaine,
et deux kilometres plus loin, dans la tranchee du Bas-Rolland,
on voit les schistes plonger vers le nord, puis vers le sud. A la
borne kilometrique 434, a la tranchee de la Filiere, les schistes
sont contournes, plissés et subissent encore un changement clans
leur plongement. A la tranchee de la Mercerais, les schistes sont
de nouveau contournes et ils plongent vers le nord. Apres la
station d'Adessac se lrouvent deux tranchees on l'on rencontre
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des schistes. Ces schistes sont contournes dans la tranchee du
Port-d'Or. Deux kilometres plus loin, on voit des schistes et au
milieu de ces schistes une bande de gres qui forme la colline
allant de la tranchee de Cado a Saint-Nicolas de Redon. Quittant
le chemin de fer et montant cette colline, on voit, pros d'un m ou-
lin a vent, de gros blocs de quartz. Ces gres doivent etre conside-
r& comme faisant partie de l'etage des schistes ardoisiers, car on
les trouve, comme dans les environs de Vitro, parmi les bander
de schistes.

Cette bande de gres que l'on apercoit a la tranchee de Cado et
a Saint-Nicolas de Redon, se retrouve sur la route de Rennes a
Redon, a treize kilometres de cette derniere ville. Cos gres
plongent en cet endroit vers le sud ; ils sont memo quelquefois
metes de couches schisteuses, puis reconverts par des schistes
ardoisiers, qui ont la memo direction et la méme inclinaison que
ces gres.

A partir de Saint-Nicolas de Redon, le terrain plat sur lequel
se trouve le chemin de fer empeche de voir les roches sous-
jacentes.

Je n'ai pu indiquer completement les alluvions que l'on voit
apparaitre de temps en temps depuis Messac et qui doivent for-
mer le lit de la riviere.

RESUME

On voit que les differents terrains rencontres en allant de
Rennes a Redon, sont :

Schistes de Rennes ;
Schistes rouges avec poudingues intercales a Bain (station) et

a Saint-Malo-de-Phily ;
Gres a. Bilobites ;
Au-dessus de ces gres, a Saint-Saturnin, se trouve le gisement

d'oxyde de fer sedimendaire.
Schistes ardoisiers avec gres et poudingues intercales ;
Gres superieurs aux schistes ardoisiers ; .
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Au-dessus de ces gres, a Poligne (2 lieues de Bourg-des-
Comptes), se trouvent des schistes noirs ampeliteux.

Terrain tertiaire miocene de Lormandiére et de Langon.

Ainsi on peut remarquer que l'ordre de superposition pour les
differentes assises siluriennes du sud du département d'Ille-et-
Vilaine, ordre indique par MM. Dalimier et Massieu, reste le
méme sur une &endue de vingt lieues environ.

§ 2. Coupe de Rennes It Saint-halo. (Pt in.)

Si on suit la ligne du chemin Ie fer qui passe tres pres du
petit bassin falunien de Saint-Gregoire, on ne rencontre que des
schistes dont la direction mesuree a la boussole est N 260. Ces
schistes meles de grauwackes et de filons de quartz plongent vers
le sud. On les trouve jusqu'à la borne kilometrique . A par-
tir de cet endroit jusqu'à la &anal& de Saint-Germain-sur-111e,
apres avoir passé la station de cette ville, on n'apercoit rien sur
la ligne qui traverse une plaine. Pour se rendre compte des cou-
ches traversees it faut suivre la route de Saint-Germain-sur-Ille a
Saint-Aubin-d'Aubigne. On rencontre en allant du sud vers le
nord des gres que je considere comme contemporains de ceux de
la tranchee de Saint-Germain-sur-Ille. Ces gres supportent le
petit bassin devonien de Quenon, ferme situ& a peu de distance
du chemin de fer. Ce bassin comprend, en allant de bas en haut,
4 0 les gres devoniens a Grammysia Armorica de Saint-Aubin-d'Au-
bigne, dans lesquels j'ai trouve les fossiles nouveaux suivants
determines par M. Munier Chalmas.

Grammysia Armorica.
Grammysia Hallei.
Grammysia Lyelli.
Grammysia Murchisoni.
Modiolopsis Delagei.

2° Les schistes et grauwackes devoniennes, avec calcaire. Ce
calcaire de Quenou est fossiliere, on y rencontre des fossiles ana-
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logues a ceux trouves au Bois-Roux. On voit en suivant la route
de Saint-Aubin-d'Aubigne a Saint-Germain-sur-Ille : des gres,
puis des schistes dont la direction est 0 10° S a E 10° N et qui
plongent vers le nord; quelques pas plus loin ces memes schistes
plongent de 400 vers le sud. Marchons maintenant perpendiculai-
rement a la direction de ces schistes. A peu de distance de la
route, on arrive a une carriere de calcaire marbre dont la direc-
tion des couches mesuree a la boussole est 0 10° S a E 10° N et
ce calcaire plonge de 40° vers le sud. Remontant le champ en
bas duquel se trouve la carriere et a 200 metres, on voit une serie
de couches de gres nuances ayant toujours méme direction et
même plongement. Ces gres sont intercales de couches schisteuses
et ils sont supporter par les gres de Launay Cossu qui tout en
ayant méme direction plongent de 80° vers le sud. A la borne
394,9, aprés le pont, se trouvent des gres, oil dans une carriere
situêe pres du chemin de Mr, on rencontre des Orthis, des Grap-
tolites, fossiles que j'ai recueillis avec M. Lebesconte. Ces gres sont
diriges a la boussole 0 10° S. a E 10° N et ils sont inclines de 40°
vers le sud. C'est a droite du chemin de fer que se trouve bati
Saint-Germain-sur-Ille ; a gauche, ces gres se prolongent du cote
de Montreuil-Le-Gast et on peut les examiner dans les carrieres
situees sur les deux bords du canal d'Ille et Rance. On ne voit
nettement leur contact avec les schistes de Rennes que sur la
route de Melesse a Montreuil-Le-Gast : ils sont superieurs aux
schistes de Rennes.

Ces gres de Saint-Germain-sur-Ille ont, des deux cotes du ca-
nal, la même direction et le méme aspect cristallin. Cependant
les gives, a leur partie superieure, dans la carriere situ& sur la
rive droite du canal sont beaucoup plus rougeatres. Avant la
borne kilometrique 495 se trouvent plusieurs couches d'ardoises
intercalêes dans les gres. Pour donner une id& du nombre de
ces couches, j'indiquerai que sur une êtendue de 14 metres on en
trouve 6. Les couches de gres sont beaucoup plus fortes.

A la borne 395,4, les couches de gres intercalees de schistes
reparaissent. L'inclinaison vers le sud de ces couches de gres sont
moins epaisses. Cependant, vers la fin de la tranchee, on voit les
banes se recourber et plonger vers le nord. 11 faut constater
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cependant que ces banes conservent leur fissilitó vers le sud. A la
borne 395-6, se trouve une tres-petite tranchee qui ne laisse
apercevoir qu'une terre rougeatre. A la borne 396-2, on voit un
gres ferrugineux ; les couches plongent vers le nord ; elks sont
inclinees de 500 ; les banes sont brigs et on y rencontre toujours
des couches de schistes intercales au milieu de ces grés. On se
trouve de nouveau sur le terrain devonien. Vers la borne kilome-
trique 396,6, on ne volt plus qu'une terre rougeatre couronnant
la tranchee qui se trouve en cet endroit. Vers la borne 397-1, les
gres plongent vers le sud ; on y trouve intercalees des couches de
schistes ; l'une d'elles a 10 metres d'epaisseur. Les grés sont en
petites plaquettes, les couches de schistes deviennent de plus en
plus frêquentes. De la borne 396-2 a 397-1, on a passé deux fois le
canal, et les gres schisteux de part et d'autre plongent en sens in-
verse ; it ne faut pas s'etonner de ce fait. Si l'on regarde le canal a
droite du chemin de fer, on volt qu'il forme un demi cercle, et que
la colline qui borne la rive gauche de se terminant en demi
cercle, est coup& deux fois par le chemin de fel', ce qui explique
le changement de sens dans I'inclinaison des couches. La direc-
tion de ces memes couches n'a pas varie ; on y rencontre quelques
rares Grammysia. A la borne kilomêtrique 397-8, on rencontre de
la grauwacke puis des gres plongeant vers le sud, ensuite une
forte assise de schistes qui d'abord sont perpendiculaires, puis
des gres plongeant vers le sud. Du passage a niveau vers Saint-
Medard, sur la route qui reunit les deux bourgs de Saint-Medard
et de Guipel, on volt une carriere de gres tres-dur, qui se trouve
au-dessous de ces schistes plongeant vers le sud. De l'autre cote

. du chemin de fer, vers Guipel, on rencontre une carriere de sable
jaune. On passe en suivant la ligne du chemin de fer, pres de
Montreuil-sur-111e, le ruisseau d'Andouille, qui coule vers son
embouchure sur des schistes metamorphiques. A la borne kilo-
metrique 398-6, on voit des schistes qui plongent vers le nord ;
ces schistes sont metamorphiques et on les rencontre jusqu'aupres
de la station de Montreuil-sur-Ille.

Si on veut connaltre la relation qui existe entre ces schistes et
les gres indiquês precedemment, it faut aller a la ferme de la
Guehardiere et se diriger vers Guipel. Dans le chemin tortueux
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qui conduit a la route de Saint-Medard a Guipel, au milieu
duquel coule le ruisseau, on volt a la ferme memo de la Guehar-
diere, des gres dont la direction mesuree a la boussole, est 0. 100
S. a E. 100 N. et qui plongent de 40° vers le sud. A cinquante
metres de la ferme, ces gres sont supporter par des schistes
metamorphiques qui plongent vers le sud. A une tres-petite
distance du point de contact, ces schistes, tout en conservant leur
direction, plongent vers le nord. 11 est curieux de voir que vers le
point de changement d'inclinaison des couches, le metamor-
phisms est beaucoup plus complet. Ces schistes sont analogues a
ceux que l'on trouve tres-pros des masses granitiques.

A Montreuil-sur-llle on apergoit quelques blocs de granite. Ce
filon granitique traverse la ligne et on l'apergoit encore sur les
bords du canal d'Ille et Rance. Sa direction est sensiblement pa-
rallele aux Modes granitiques situees dans le nord du départe-
ment d'Ille-et-Vilaine, elle est sensiblement est-ouest.

De Montreuil a Combourg on trouve des schistes metamorphi-
ques plongeant vers le nord, Fes de la gare de Montreuil. Le
chemin de fer traverse une plaine qui s'etend a peu de distance
de la gare de Combourg. Au kilom. 414, on volt des debris de
schistes ; a 414,2 ces schistes ont une direction 0 10 0 N, mesuree
a la boussole ; ils ont une inclinaison vers le nord de 75 0 ; a
414,27, ces schistes ont la direction 0 10° N et E 10° S et leur
plongement est de 80° vers le nord. Ds contiennent de la grau-
wacke. A la borne 414,4, leur direction est E-0 magnatique et
leur plongement de 70°. On rencontre sur le cote droit de la vole,
en allant de Montreuil-sur-Ille a Combourg, de la diorite a l'endroit
414,25 ; tandis que, sur le cote gauche, cette roche ne se retrouve
qu'a la borne 414,22. On trouve encore de la diorite a l'endroit
414,98 a droite et a gauche de la vole. Dans la tranchee de la
gare de marchandises de Combourg, les schistes sont en grande
partie en debris ; cependant leur direction generale, toujours me-
suree a la boussole, est sensiblement E.-0, et ils plongent vers le
nord. A la borne kilometrique 416 on voit des schistes en decom-
position, et on ne peut mesurer ni leur direction ni leur inclinai-
son. A la borne kilom. 417, les schistes sont metamorphiques ; ils
plongent vers le nord de 70° environ, et leur direction, touj ours
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mesuree a la boussole, est 0. 45° S. a N. 45° E. Ces schistes
renferment des oracles mal formees. Cinquante metres plus loin,
ils sont moins metamorphiques et contiennent moins de macles ;
leur direction change, elle devient 0. 25° N. a E. 25° S. ; en outre
ils presentent quelques parcelles de mica. Deux cents metres plus
loin, a la borne kilometrique 417,3, les schistes a la surface sont
decomposes par le contact des agents atmosphêriques, tout en
restant metamorphiques. A la borne 417,48, les schistes toujours
metamorphiques, sont perpendiculaires, et on peut remarquer au
milieu d'eux un banc de schistes noirs de 50 centimetres de hau-
teur ; ces schistes noirs plongent vers le sud de 70° a la borne
417,51. A l'endroit indique 417,6, ces schistes semblent se con-
tourner vers la partie inferieure. A quinze metres environ du pont
oil passe la route de Combourg a Lourmais, on trouve une Pierre
noiratre, probablement formêe de diorite et de schistes, qui sont
beaucoup plus metamorphiques que les precedents ; ils sont tres
durs ; on approche du granite qui apparait trois metres plus
loin. Immediatement apres un pont situe au-dessus du che-
min de fer, a la borne kilometrique 417,8, on voit un bloc de
diorite entoure par du granite. Ce granite est a gros grains. A la
borne kilometrique 417,9, on voit apparaitre, a droite de la voie,
en allant de Combourg a Bonnemain, quelques schistes meta-
morphiques, tandis qu'a gauche on trouve du granite. A la borne
417,95 , le granite se rencontre dans la tranchee a droite du
chemin de fer, et dix metres plus loin, on le retrouve des deux
cotes de la voie. Il en est ainsi jusqu'à la borne kilometrique
419.4. A la borne kilometrique 419,5 on trouve du sable jauni
la partie inferieure, gris bleuAtre a la partie superieure et l'on y
rencontre quelques parcelles de mica.

Les schistes reapparaissent de nouveau ; la direction generale,
mesuree a la boussole, est sensiblement E-0 ; ils sont pres_
que perpendiculaires ; cependant l'inclinaison des banes a la
partie superieure serait de 80° vers le sud. A la borne kilome-
trique 421,2 se retrouve le granite, avec un filon de diorite qui le
traverse. Le granite se voit jusqu'à la borne kilometrique 422.
A l'endroit 422,2 se rencontrent des schistes metamorphiques
dont la direction est N. 40° 0. a S. 40 0 E. et qui plongent vers
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Pest de 30° ; au-dessous de ces schistes se trouve du granite.
Ainsi ce bloc de schistes a ete soulevó, derange de sa direction
generale. A la borne kilometrique 422,3, on rencontre . du granite,
tantet a droite, tantet a gauche du chemin de fer, quelquefois
des deux cotes, jusqu'a la borne kilometrique 424. Le granite
prend a cet endroit une couleur plus foncee et ce granite bleuatre
se voit jusqu'à la borne 424,4, oitl'on rencontre un peu de quartz.
Cent metres plus loin apparait le sable granitique , puis des
schistes metamorphiques dont la direction est S. 20° 0. a N. 20°
E. mesuree a la boussole ; ils plongent vers Pest de 25°. Ces
schistes sont meme reconverts en quelques endroits par du sable
granitique. A la borne kilometrique 425,3 on voit des schistes
metamorphiques en blocs errants, au-dessus de la masse grani-
tique. A l'endroit 425,45, les schistes, toujours metamorphiques,
sont dirigês 0. 10° S. a E. 10° N., et ils plongent de 50° vers le
nord. Ces schistes sont trèsmicaces. A la borne kilometrique
427.7, leur direction est 0. 10° N. a 10° S. et ils plongent vers
l'est ; ils sont presque perpendiculaires. Pres de la barriere
n° 28, on rencontre des schistes en decomposition, Vers la borne
kilometrique 428,6, les schistes ne sont plus metamorphiques ;
quelquefois ils possedent une couleur noiratre, leur direction,
mesuree a la boussole, est 0. 25° N. a E. 25° S. Its sont presque
perpendiculaires, et, vers leur partie inferieure, its semblent
inclines vers le nord. A tres peu de distance de cet endroit, ils
plongent vers le sud et on voit apparaitre, sur le cote gauche de
la voic et a la partie inferieure de la tranchee, du granite. Entre
les homes kilometriques 428,7 et 429, on rencontre des schistes
dont la direction est 0. 25° N. a E. 25° S., leur inclinaison vers
le nord varie de 80 a 85°. A l'endroit 429, on voit un bane de
quartz vitreux de 10 centimetres, qui plonge vers le sud et qui ne
possede pas la môme direction que les banes de schistes ; sa
direction, mesuree a la boussole, est S. 20° 0. a N. 20° E. Aux
endroits 429,4, 430,1 on voit des debris de schistes. A six metres
du disque, pres de la station de Dol, se trouve de la diorite. Vers
la fin de la tranchee, on voit des schistes metamorphiques, puis
d'autres ayant l'apparence de schistes ardoisiers ; leur direction
est 0. 10° N. it E. 10° S. et ils plongent vers le nord de 75 a 80°.
Apres la station de Dol, se trouve une nouvelle tranchee ou I'on
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apercoit des schistes ayant même direction et memo inclinaison.
On arrive aux marais de Dol. Avant de continuer cette coupe, il
est utile de se demander a quelle époque on peut ranger les
schistes trouves de Saint-Medard a Dol.

M. Massieu, dans sa carte geologique du département d'llle-
et-Vilaine, en forme deux series de couches: les couches cam-
briennes et les schistes de Rennes. Nous avons vu que les
couches les plus rapprochees de Dol sont au-dessous et en strati-
graphie discordante avec les poudingues et les schistes rouges de
la Rale-136nel. Pour distinguer ces couches, on ne peut invoquer
le changement de direction, car les directions N. 260, N. 320,
mesurees a la boussole, rencontrees dans ces schistes, se trouvent
dans le terrain devonien de Gahard et du Bois-Roux. N'ayant pas
trouve de fossiles et n'ayant aucune raison pour changer l'ordre
de disposition de ces couches schisteuses donne par M. Massieu,
j'admettrai cot ordre : Couches cambriennes de Dol, au-dessous ;
couches schisteuses assimilees aux schistes de Rennes, de
Montreuil et des environs de Combourg.

Les marais de Dol, comme nous l'avons vu dans la premiere
partie, contiennent des couches alternes de tangue depot marin et
de tourbe, depot d'eau douce, le tout repose sur un gravier que
nous voyons presque partout au-dessous de la tourbe, Ce qui
montre une serie d'oscillations du sol amenant tour a tour sur
cette cote les eaux marines et les eaux douces. M. Quênault, de
Coutances, dans un travail remarquable sur les mouvements de
la mer, d'apres des renseignements pris dans les ecrits des prece-
dents, pense que cet envahissement de la mer se continue meme
de nos jours et que l'abaissement du sol est d'environ deux metres
par siècle.

A partir de la Gouesniere, a peu de distance de la station du
chemin, on se retrouve sur des schistes analogues a ceux rencon-
tres a Dol. Ces schistes ne tardent pas a etre supporter par les
micaschistes et les gneiss dont la direction, mesuree a la bous-
sole, est N. 35 a 40°, a S. 35 a 40° E. Ces gneiss sont situês sur le
granite a petits grains de Saint-Malo, dans lequel on rencontre, a
la carriere Saint-Joseph, de la tourmaline. On retrouve encore ces
cristaux hexagonaux de tourmaline au petit Belt. M. Mangin-Le-
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creulx, ingenieur en chef des ponts et chaussees, a eu l'extréme
obligeance de me communiquer les sondages faits dans le port.
Ces sondages out montre que les couches traversêes en allant de
haut en bas ont ete successivement :

1 0 A la cote 10 metres. (Le zero des pouts et chaussees corres-
pondant a la cote 8,345 de Bourdaloue), des sables gen e-
ralement coquillers, de couleur jaune clair.

20 De la cote 10 a. la cote 15, des sables gris-bleuatres três-
fins, moins coquillers que les precedents.

3° Au-dessous de 15 metres, des sables plus compacts argileux
jaunes ou bruns.

Enfin du granite.
Le rocher granitique en s'elevant supporte plus ou moins de

ces couches du cote de Saint-Servan.
11 faut cependant signaler qu'en un certain point .du bassin,

sur le prolongement d'un petit ruisseau qui se rend a la mer, vers
Saint- Servan, se trouve un thalweg. La couche numero 3,
s'abaisse et l'on rencontre dans la couche numero 2, du sable mo-
bile tres-humide et beaucoup plus argileux que celui qui l'en-
caisse.

RESUME

On voit que les diffórents terrains rencontres en allant de
Rennes a Saint-Malo sont, en suivant l'ordre ascendant de Saint-
Malo.

Granite ancien de Saint-Malo a petits grains.
Granite plus recent de Bonnemain et de Combourg.
Diorite.

ROCHES SEDIMENTAIRES

Gneiss et Micaschistes de Cancale.
Gneiss cambrien de Dol en stratigraphie discordante avec les

poudingues et les schistes rouges de la Haye-Penel.
Schistes de Rennes.
Gres de Saint-Germain-sur-Ille.
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Gres devonien inferieur.
Schistes et grauwackes devoniennes.
Calcaire de Quenou.
Schistes et gres superieurs au calcaire.

Les terrains plus recents sont

Argile provenant de la decomposition des schistes cambriens
sous-jacents.

Gravier quartzeux.
Tourbe et Tangue en couches alternes.
Tangue.
Sables argileux du port de Saint-Malo.
Sables fins, gris-bleuatres, coquillers.
Sables jaunes tres-clairs plus coquillers que les precedents.

3° PARTIE

DE Doi., A. L.A.Z./133.A.LLE

(Pl. iv.)

En partant de Dol, vers le piquet 2, on rencontre des schistes
dont la direction est N. 280 mesuree a la boussole, leur plonge-
ment est vers le S. Ces schistes, par suite d'une courbe decrite
par le chemin de fer, sont paralleles a la ligne au piquet 4. La
tranchêe se termine par des . schistes en debris situes au-dessous
de la terre vegetale.

Le chemin de fer est ensuite en remblai jusqu'au piquet 13.
Deux sondages faits dans cette partie ont permis de determiner
la nature du sous-sol.
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Sondage au piquet 6+10 metres pour la construction de
l'aqueduc construit sur le ruisseau de Clairet.

Terre vegetale, I m 20 ;.
6. — Sable fin argileux, 1 m 20 ;

Sable et petit gravier argileux contenant des schistes
en debris, 0 m 40 ;

Schistes en roche.

Sondage au piquet 12 pour la construction du viaduc fait au-
dessus du chemin d'interet communal n° 27, de Dol au Tronchet.

Terre vegetale, 0 m 25 ;
6. — Argile provenant des schistes sous-jacents en decom-

position, 0 m 25 ;
Schistes compacts, I metre se continuant au-dessous

du sondage.

Dans la tranchee s'etendant du piquet 13 au piquet 18, on voit
d'abord au-dessous de la terre vegetale, une terre jaunAtre con-
tenant a sa partie inferieure des schistes en debris. Ce n'est qu'au
piquet 16 que l'on apereoit ces schistes en roche ; leur direction
est toujours N. 280 et ils plongent de 80° environ vers le S. Le
chemin de fer les coupe sous un angle de 300.

Le sondage du piquet 21 pour la construction d'un aqueduc a
donne :

Terre vegetale, I metre ;
5 et 6. — Argile sableuse, 1 metre ;

Sable, 0 m 20 ;.
Schistes, 0 m 50 se continuant au-dessous.

Une petite tranchee, dont l'etendue est de 2 kilometres environ,
ne laisse apercevofr, sur une &endue d'un kilometre, qu'une terre
jaunAtre situee au-dessous de la terre vegetale. Dans l'autre par-
tie, cette terre jaunatre contient a sa base quelques parcelles de
schistes en debris; cependant vers le piquet 24+10 metres, on
voit un filon de diorite dont la direction est toujours sensiblement
N. S.

Trois sondages pour la construction de l'aqueduc construit sur
le ruisseau de la Planche et le chemin du moulin de lialouze ont.
donne :
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Sondage au piquet 24+90 metres :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
6. — Argile comrade provenant de la decomposition des

schistes sous-jacents, 4 m 40 ;
Schistes en debris et compacts, 0 m 40, se continuant

au-desso us.

Sondage au piquet 25+60, fait a quelques metres a gauche de
la ligne :

Terre vegetale, 0 m 60 ;
5. — Sablon argileux, 2 m 50 ;
6. — Rocher de schistes, 0 m 50.

Sondage au piquet 25+74 metres :

Terre vegetale, 0 m 70 ;
5. — Argile compacte, 0 m 80 ;

Argile sablonneuse, 4 m 50 ;
6. — Schistes en debris, 0 m 80 ;,

Rocher de schistes.

La tranchee qui s'etend du piquet 26 au piquet 31, ou se
trouve le passage a niveau numero 3, pour le chemin vicinal
ordinaire numero 4 de Roz-Landrieux a Bagner-Pican, montre
d'abord, au-dessous de la terre *kale, une terre jaunatre conte-
nant a sa partie inferieure quelques debris de schistes. Aux piquets
28 et 29 on apercoit des schistes compacts ayant toujours méme
direction et memo plongement ; seulement ces schistes sont paral-
leles a la direction de la ligne, its sont coupes suivant l'horizon-
tale de leur plan d'inclinaison. A la fin de la tranchee, toujours
au-dessous de cette terre jaunnre, on voit des schistes en debris.

Le chemin de fer est en remblai du piquet 31 au piquet 38.
Quatre sondages ont donne dans cette partie la nature du sous-
sol.

Sondage du piquet 32+20 metres :

Terre vegetale, 0 m 20 ;
5 et 6. — Argile compacte, 1 metre ;

Schistes en roches, 0 m 25 se continuant au-dessous
du sondage.
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Sondage du piquet 33+25 metres :

Terre vegetate, 0 m20 ;
5. — Argile jaunatre, coup& de veines bleues, 0 m 20 ;

Argile bleuatre, ferme et compacte, coup& de veines
jaunatres, I m 65.

6. — Argile bleuatre, faiblement melangee de cailloutis
schisteux, l m.

Sondage du piquet 33+80 metres :

Terre vegetate, 0 m 50 ;
5. — Argile compacte, 0 m 60 ;

Schistes, 0 m 50 se continuant au-dessous ;

Sondage du piquet 35+65 metres :

Terre vegetate, 0 m 40 ;
5. — Argile jaunatre tres-ferme, 2 m ;
6. — Argile bleuatre, legerement coupe° de veines jaunes

et faiblement mean& de plaquettes schistellees,
O m 70;

Schistes.

Dans la tranchee qui s'etend jusqu'au piquet 50 on apergoit
au-dessous de la terre vegetate une terre jaunatre contenant a sa
partie inferieure des schistes en debris. • Au piquet 40 la roche
schisteuse apparait ; la direction de ces schistes est mesuree a la
boussole N 280, ils sont presque, perpendiculaires ; cependant le
chemin de fer les coupe sous un angle de 30°. Aux piquets 42 et
43 ces schistes semblent plonger 'en sens inverse; cela tient a une
petite courbe decrite par le chemin de fer. Au passage a niveau
n o 5 pour le chemin des champs, on ne voit plus au-dessous
de la terre vegetate, que de la terre jaunatre contenant a sa par-
tie inferieure des schistes en debris. Au piquet 50 la ligne est pa-
rallele a la direction des schistes dont le plongement est environ
85° vers le S.

Deux sondages executes dans le petit remblai qui s'etend du
piquet 50 plus quelques metres au piquet 52, ont donne le rósul-
tat suivant :
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Sondage du piquet 51+30 metres :

Terre vegetale, 1 m 50 ;
5. — Argile sableuse rougeatre, 0 m 50 ;

Sable gris bleuatre argileux tres-fin et tres-mou.

Sondage au piquet 51+60 metres :

Terre vegetale, 1 m 40 ;
1. — Sablon marin argileux verdatre 1 ra 43 (tangue) ;
2. — Argile sableuse et tourbeuse, 0 m 62 ;
3. — Galets quartzeux schisteux de 0 m 02 a 0 m 03 fortement

aggloméres d'argile sableuse, (le quartz domine),
m 96 ;

4. et 5. — Argile verdatre, compacte, melangee de graviers
quartzeux, 0 m 40 ;

Argile rouge, compacte, faiblement melangee de
cailloutis de schistes et de gres tendre, 1 m 23;

Argile verdatre, legerement savonneuse au tou-
cher, tres-compacte, 1 m 40;

Argile bleuatre, savonneuse au toucher, tres-
compacte, 0 m 23 ;

Argile rougeatre, ondulee de veines d'un bleu
noiratre, 2 m 37 ;

6. — Argile bleue noiratre, tres-compacte, faiblement me-
langee de parcelles schisteuses, 1 m 05 ;

Argile bleuatre, coup& de veines et melangee de
cailloutis quartzeux et schisteux, 0 m 25 ;

Argile bleue, noiratre, savonneuse, faiblement . melan-
gee de graviers quartzeux et schisteux, 1 m 50 ;

Roche schisteuse.

Ainsi, comme on pout le remarquer, on retrouve dans ce
sondage les memos couches que celles rencontrees dans les son-
dages de la See et de la Mune. La couche marine, situêe au-
dessus de la tourbe, a relativement une petite epaisseur. On ar-
rive au passage a niveau numero 6 pour le chemin de Roitrel :
une petite tranchee apparait au piquet 53. On apercoit des schis-
tes au-dessous de la terre vegetale ; la direction de ces schistes,
mesuree a la boussole, est N 280. Rs semblent plonger vers le
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Dol puis au piquet 56 vers Lamballe. Cependant leur veritable
plongement est toujours environ de 85 0 vers le S. Cela tient a
une courbe decrite par la ligne. Quelques filons de diorite traver-
sent ces schistes dans cette partie. On peut citer ceux que l'on
voit aux piquets 54+10 metres ; 54+50 metres , 55+30 metres.
La direction de ces filons est toujours sensiblement N S.

Un sondage fait au piquet 54+30 metres avant le percement
de cette tranchee, a donne le resultat suivant :

Terre vegetale, 0 m 60 ;
6. — Argile noiratre compacte, melee de cailloutis quart-

zeux, 1 m 30 ;
6. — Argile rouge compacte coup& de veines bleuatres ,

tres-ferme.
Argile rouge, toupee de veines bleuatres et melangee

de cailloutis schisteux, legerement sableuse et
tres-compacte, 1 m 60 ;

Roche schisteuse.

Deux sondages faits aux piquets 55 + 65 metres et 57 + 12
metres, pour la construction du viaduc de la riviere du Bief-Jan,
ont donne :

Sondage du piquet 55 + 65 metres :

Terre vegetale, 0 m 80 ;
1. — Tangue, 1 m ;
2. — Tourbe, 1 m 40 ;

Argile tres - sableuse coup& de veines tourbeuses,
0 m 40 ;

3. — Galets, cailloutis quartzeux et schisteux, sable gris-
bleuatre.

Sondage du piquet 57 + 12 metres ;

Terre vegetale, 0 m 85 ;
2. — Tourbe, 1 m ;

Tourbe mêlée a de l'argile noiratre, 4 m 22 ;
Tourbe, 0 m 64 ;

Sable gris legerement argileux, 0 m 47 ;
Sable jaune, legerement argileux, 1 m 18 ;
Gris et quartz tres-argileux, 0 m 03 ;
Roche quartzeuse, 0 m 65 ;
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On apergoit toujours les memos couches et dans le memo
ordre.

La tranchee qui s'etant du piquet 59 + 60 metres au piquet
66 + 30 metres et sur laquelle se trouve le passage a niveau n° 7,
pour la route nationale n o 176 de Caen a Lamballe,ne montre que
des schistes en debris aux piquets 62, 63 + 60 metres 65, situes
A la partie inferieure d'une terre jaunatre placee au-dessous de
la terre vegetale. Cependant, vers le piquet 63, on apercoit du
quartz blanc rouló, situe a la partie superieure de cette terre
jaunatre, presque au-dessous de la terre vegetale.

Le sondage du piquet 67 a donne :

Terre vegetale, 0 m 60 ;
5. — Argile compacte, 0 m 70 ;
6. — Schistes, 0 m 30 se continuant au-dessous du sondage.

Une tranchee tres-petite s'etendant jusqu'au disque de Ia sta-

tion de Plerguer et oh se trouve le passage a niveau n° 8, pour
l'ancien chemin des p. Atures, ne montre qu'une terre jaunatre
situ& au-dessous de la terre vegetale.

Entre les deux disques on n'observe qu'une terre jaunatre
situ& au-dessous de la terre vegetale. Du piquet 79 au piquet 89
se voit une forte tranchee oh apparaissent des schistes dont la
direction est N. 300 au commencement de la tranchee et N. 320
A la fin vers le piquet 88. Le plongement de ces schistes est vers
le sud. La ligne la coupe suivant une ligne qui s'incline vers
Dol de 30 a 45 degres. (les schistes sont situ& a la partie infe-
rieure d'une terre jaunatre, placee elle-memo au-dessous de Ia
terre vegetale. Cette terre jaunatre contient vers sa partie supe-
rieure quelques cailloux blancs de quartz roule. Deux filons
dioritiques coupent ces schistes , l'un de 20 metres , au piquet
85 + 30 metres, l'autre de quelques metres au piquet 86 + 40
metres. La direction de ces filons est toujours sensiblement N. S.
La tranchee se termine par des schistes en debris que l'on aper-
colt au-dessous de la terre jaunatre.

Six sondages executes pour la construction de deux aqueducs
eleves sur deux petits ruisseaux et d'un viaduc place sur la
riviCre de la Mane, ont servi a donner la nature du sous-sol
du piquet 89 au piquet 97 oh le chemin de fer est en remblai.
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Sondage au piquet 90+20 metres :

Terre vegetale, 0 m 30 ;

2. — Tourbe argileuse, 0 m 50 ;
6. — Schistes, 1 M 5 0 , se continuant au-dessous.

Sondage du piquet 92+80 metres :

Terre vegetale 0 m 53.
2. — Tourbe melangee de bois, 7 m 84 ;

Sablon argileux, 1 m 55 ;
Tangue, tres-peu sablonneuse, 0 m 75 ;

3. — Sable jaune et gravier quartzeux, 1 m 23 ;
Tangue tres-argileuse, I m 80 ;
Tangue melee de quartz ;

Sondage du piquet 94+50 ;

Terre vegetate, 0 in 15 ;
Tourbe, 8 M 40 ;
Argile grise, melee de sable marin, 2 m 45.

Sondage du piquet 94+62 metres ;

Argile compacte, mean* de pierrailles tourbeuses,
1 M

Schistes, i m 50, gris bleuatre ;

Sondage au piquet 95+80 metres ;

Terre vegetale, 0 M 30 ;
2. — Tourbe argileuse, 0 M 75 ;

Schistes, 1 m 75 se continuant en dessous.

Sondage du piquet 96 :

Terre vegetate, 0 m 20 ;
Argile bleuatre melee de sablon, 1 M 30 ;
Argile schisteuse, tres-compacte, 1 M 50.

Ainsi, dans cette partie, on rencontre (fig. 10) au-dessus des
couches sableuses, une forte couche de tourbe identique a la pre-
miere que l'on rencontre dans les marais de Dol et dans les marais
de Chateauneuf. Cette couche de tourbe, de 8 metres environ
•d'epaisseur, situ& immediatement au-dessous de la terre vegetale



— 65 —

contient des hois d'essences differentes : des chenes, des noisetiers
des pins etc. Il est evident que tonic la vallee de la riviere de
Meleuc doit contenir les memos couches dans le me[ne ordre. On
pent se demander comment on peut les relier avec cellos que l'on
rencontre dans les marais de Dol. Les couches de tourbe des ma-
rais de Dol sont representees ici par une épaisseur relativement
considerable de Wine substance, sans intercalation de couches
marines. Les couches marines situees au-dessous, dont l'epaisseur
est de 3 metres dans la vallee de la riviere de Meleuc, représentent
probablement les couches marines d'apaisseur plus considerable
que l'on apercoit au-dessous des couches tourbeuses dans les
marais de Dol. Des deux cedes on apercoit au-dessous de ces
couches du sable jaunc avec gravier de quartz ; seulement l'Opais-
seur de cette couche est plus considerable vers la riviere de
Meleuc que dans les marais. Plus bas, se montrent des deux cedes
des couches argilo-sableuses contenant des debris de quartz et de
schistes. Ainsi vers cette partie de la riviere de Meleuc, it semble
n'y avoir cu qu'une oscillation : une pêriode d'affaissement, pen-
dant laquelle se sont deposees les couches marines, suivie d'une
periode d'exhaussement pendant laquelle la mer a ete chassee,
remplacee par un vaste marecage oh se sont develop* les
arbres qui ont servi a former cette vaste tourbiere. Maintenant,
a cet endroit, le sol est a 7 metres environ au-dessus du niveau
de la mer.

Une petite tranchee s'etendant du passage a niveau n° 10 pour
le chemin de la Ville-Aubry aux Hervelins, piquet 97 + quelques
metres au piquet 100+80 metres ne rnontre quo des schistes en
debris situes a la partie inferieure d'une terre jaunatre, Placee au-
dessous de la terre vegetale.

Ces schistes sont precedes et suivis de schistes compactes dont
la direction est sensiblement N. 280. Les schistes en debris reap-
paraissent a la fin de la tranchee.

Un petit sondage, fait au piquet 106+4 metre, indique la na-
ture du terrain sur une longueur de trois cent cinquante metres
oh le chemin de for se trouve en remblai; on a trouve :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
5. — Argile compacte melee de pierrailles schisteuses, 1 m.
6. — Schistes, 1 /1, 50; se continuant au-dessous.
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La tranchee du piquet 105 au piquet 112 plus quelques metres
ou se trouve le passage a niveau n° 11 pour le chemin vicinal or-
dinaire n° 4, de Miniac au Havre, ne inontre d'abord que des
schistes en debris situes au-dessous d'une terre vegetale suivie
d'une terre argileuse, puis des schistes compacts dont la direction
est N. 320. Ces schistes sont coupes par le chemin de fer suivant
une ligne s'inclinant vers Lamballe. Un filon de diorite, dirige
sensiblement N. S., traverse ces schistes au piquet 108+50 metres.
La fin de la tranchee se termine par des schistes en debris situes

- comme au commencement de la tranchee, a la partie inferieure
d'une couche argileuse provenant de la decomposition des schistes
sous-jacents.

Une autre tranchee, placee entre les piquets 114+50 metres
et 118+75 metres, indiquelcomme la precedente, au-dessous de la
couche superficielle, des schistes en debris puis des schistes com-
pacts dont la direction est N. 320, mais ces schistes sont coupes
par le chemin de fer suivant une ligne s'inclinant vers Dol. Cela
tient a une courbe (Mcrae par le chemin de fer. Les schistes, dans
cette tranchee, sont coupes par trois filons dioritiques diriges tou-
jours N. S.; ces trois filons sont aux piquets 116+30 metres,
117+20 metres et 117+80 metres. La diorite est decomposes a la
surface du sol. Le sondage fait pour la construction de l'aqueduc
sur le ruisseau d'ecoulement de l'etang Guibert a donne les resul-
tats suivants :

Terre vegetale, 0 m 30 ;

5. — Terre sablonneuse et gravier, 0 m 70, avec debris de
schistes a la partie inferieure.

La tranchee situee dans la gare de Miniac-Morvan n'indique
que des schistes en debris au commencement et a la fin de la
tranchee. Ces schistes sont situes a la partie inferieure d'une
terre jaunatre, placee au-dessous de la terre vegetale.Vers le piquet
123 ces schistes sont en roche ; leur direction, mesuree a la bous-
sole est N. 280. Le chemin de fer les coupe suivant une ligne qui
est inclinee vers Dol. On rencontre dans cette tranchee trois filons
de diorite decomposee, aux piquets 121+80 metres 122+30 metres
et 423+30 metres.
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Une nouvelle tranchee apparalt vers le passage a niveau n° 13,
pour la route nationale no 137, de Bordeaux a Saint-Malo, et
s'etend jusqu'au piquet 134. On observe dans cette tranchee :
des schistes en debris a ses deux extremites puis des schistes
compacts dont la direction est N. 300 et dont le plongement est
le memo que celui trouve dans la tranchee precedente. Ces
schistes en roche se trouvent aux piquets 127 + 80 metres, 129
+ 20 metres, 130 + 70 metres et 132 + 30 metres: lls sont
jaunatres a ce dernier endroit. Ainsi on voit en allant de haut en
bas de la terre vegetale, au-dessous, une terre argileuse, jaunatre
en certains endroits, noiratre en d'autres ; a la partie inferieure
de cette roche argileuse se trouvent soit des schistes en debris,
soit des schistes compacts qui sont metamorphiques, surtout au
contact des nombreux filons de diorite decomposee qui traversent
cette tranchee. Ces filons sont toujours sensiblement diriges N.
S. On compte sept filons dans cette tranchee : aux piquets 427+
20 metres, 137 + 30 metres, 128 + 40 metres, 128 + 60 metres,
129 + 15 metres, 130 + 20 metres et 130 + 85 metres, ce der-
nier Mon a une epaisseur de 10 metres environ. Tout le long de
cette tranchee on observe a la partie inferieure de la terre vege-
tale des quartz roulós.

Le sondage au piquet 436 + 6 metres, pour la construction de
l'aqueduc sur le chemin du Vieux-Bourg a la Tournelle, a donne
le resultat suivant :

Terre vegetale, 0 la 50 ;
5. — Argile jaune compacte, 1 m 20 ;
6. — Argile schisteuse a la base, 0 m 70 ; provenant de la

decomposition des schistes sous-jacents ;
Schistes 0 m 70 ; se continuant au-dessous.

La tranchee qui s'etend du passage a niveau no 14, pour le
chemin vicinal de grande communication no 37, de Miniac
Plancoet, (piquet 139, au piquet 143 + 50 metres), montre succes-
sivement, en allant de haut en bas, de la terre vegetale, au-
dessous, une terre jaunatre argileuse, contenant a la partie supe-
rieure des caillous roules quartzeux, a la partie inferieure, soit
deux argiles provenant des schistes en decomposition, soit ces
schistes eux-memes, qu'ils soient en debris ou en roche. Ainsi au
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piquet 140 + 20 metres, on voit des schistes metamorphiques
et micaces, dont la direction, mesuree a la boussole, est N. 300.
Le chemin de fer coupe le plan d'inclinaison de ces schistes sui-
vant une ligne plongeant vers Dol. Apres ces schistes on voit une
terre noiratre, argileuse, couleur gris d'ardoise, ensuite des
schistes jaunatres, puis une argile noiratre contenant des debris de
schistes. Plus loin on apercoit de nouveaux schistes contenant des
veines schisteuses, ferrugineuses, suivis d'une argile noiratre pro-
venant de la decomposition des schistes, ensuite un petit lit de
quartz tres-dur ; on est au piquet 141. On voit entre les piquets
141 et 142 des schistes metamorphiques tres-durs precedes et sui-
vis d'une argile noiratre, ensuite des schistes metamorphiques
mei& de veines schisteuses jaunatres et rougeatres, dues a de
l'oxyde de fer. Ces schistes ont memo direction et memo inclinai-
son que les precedents. A la fin de la tranchee, vers le piquet
143, les schistes noiratres apparaissent de nouveau; leur direction
est N. 280 et ils plongent de 700 vers le sud. Le sondage du
piquet 144 + 90 metres, a donne :

Terre vegetale, 0 m 30 ;
5. — Marnes argileuses jaunatres, 1 m 20;

Terre argilo-quartzeuse, 4 m 60.

La tranchee qui s'etend du piquet 447 au piquet 451 plus
75 metres, montre, au-dessus de la terre vegetale, une terre
jaunatre contenant a sa partie superieure du quartz rouló blanc,
et a sa partie inferieure des schistes en debris. Ces schistes, au
piquet 148 plus quelques metres, deviennent compacts, leur direc-
tion mesuree a la boussole est N. 270; le chemin de fer les coupe
suivant une ligne inclinee de 450 vers Dol. Au piquet 449, on peut
remarquer que la terre jaunatre rencontree dans toute la tranchee
au-dessous de la terre vegetale, contient de nombreux quartz
blanchatres a 1 m 50 de la surface du sol, et a sa partie inferieure
des schistes metamorphiques en debris.

Huit sondages faits pour la construction de l'aqueduc du ruis-
seau de Coatquen ont donne les resultats suivants :

Sondage du piquet 152+95 metres.
Terre vegetale, 0 m 40 ;
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1. — Argile grise, contenant du sable ferrugineux, 0 m 95 ;
Argile noirAtre, tendre, mêlée de rares grains de

mica, 1 m 03 ;
Argile sablonneuse, mêlée de mica, 0 m 29 ;

2. — Sable noiratre, argileux, 0 m 65 ;
Sable gris, mélange de quartz, 0 m 68 ;

3. — Gravier de quartz, 0 m 30 ;
Argile jauratre, legerement sableuse, mêlée de quartz,

0 m 73 ;
4 et 5. — Argile sableuse, melange de petits graviers de

quartz, 0 in 87 ;
Argile jauntitre, melangee de schistes, 0 m 06 ;
Argile sableuse, melangee par moitie de gravier

de quartz et de schistes

Sondage du piquet 153+50 metres :

Terre vegetale, 0 20 ;
1. — Sablon marin gris, 1 m 10 ;
2. — Sablon marin bleuatre, 1 m 30 ;

Sondage du piquet 153+75 metres, fait a droite du chemin de
fer ;

Terre vegetale, 0 ta 30 ;
1. — Argile bleatre, compacte, i m 20;

Sable fin, mole de gravier, 1 m 30 ;

Le memo sondage, fait a gauche de la ligne, a donne le meine
resultat que le precedent avec la méme ópaisseur pour chaque
couche.

Sondage du piquet 153+80 metres:

Terre vegetale, 0 m 30 ;
1. — Sablon marin, bleuAtre, 0 in 80 ;
2. — Argile jaune, sableuse, 1 m 70;

Sable legerement agileux, O m 50;

Sondage du piquet 15+380 metres 95 :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
11 . — Sable argileux, gris, ferrugineux, 0 m 95;
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Argile noiratre, tendre, mêlée de rares grains de mica.
1 m 03 ;

Argile sablonneuse, mêlée de mica, 0 m 20 ;
2. — Sable noiratre, legerement agileux, 0 m 65 ;

Sable gris, mélange de quartz, 0 m 68 ;
3. — Gravier de quartz, 0 m 30 ;
4. — Argile jaune, legérement mean& de quartz, 0 m 73;

Argile sableuse, jaunatre melange° de petits graviers
de quartz, 0 m 37.

Sondage du piquet 154+20 metres :

Terre vegetate, 0 m 40 ;
1 et 2. — Argile, 1 m 40 ;

Argile sableuse, 2 m 20 ;
Sable argileux, 0 m 60 ;

Sondage du piquet 154+30 metres :

Terre vegetate, 0 m 30 ;
Argile compacte, 3 m 20 ;
Argile sableuse, 0 m 40 ;

Sondage du piquet 154+40 metres :

Terre vegetate, 0 m 40 ;
Argile jaunatre, sableuse, 1 m 70 ;
Argile moins sableuse que la precedente, i m 20 ;

Ainsi on observe encore des couches analogues a cellos ob-
servees dans le fond des rivieres.

Une tranchee s'etend du piquet 154+70 metres au piquet 164
+ 60 metres ; voici ce qu'on observe dans cette longue tranchee quo
je divise en trois parties : la premiere partic qui s'atend du piquet
154+70 metres au piquet 156+30 metres, montre d'abord de gros
blocs de quartz situes dans une terre jaunatre placêe au-dessous
de la terre vegetate; a peu de distance de cot endroit, on volt a la
partie inferieure de cette terre jaunatre, des schistes en debris me-
tamorphiques : nous approchons des regions granitiques. Au pi-
quet 155+70 metres, ces schistes deviennent compacts ; leur di-
rection, mesuree a la boussole est N 260 et le chemin de for les
coupe suivant une ligne inclinee de 45 degres vers Dol. La deu-
xieme partie, qui se termine au passage a niveau numero 16, pour
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le chemin de grande communication numero 48 de Mordreux a
Miniac, n'indique qu'une terre jaunatre situ& au-dessous de la
terre vegetale. Cette terre jaunatre contient a sa partie superieure
du quartz roulê. La troisieme partie montre des schistes meta-
morphiques situes toujours au-dessous de cette terre jaunatre, di-.
rigês N 280 et s'appuyant sur le sable granitique que l'on observe
au piquet 163. Un autre pointement granitique s'apercoit vers la
fin de la tranchee, au piquet 454. Entre ces deux pointements de
roche eruptive, on voit des schistes metamorphiques s'appuyant
de part et d'autre sur le granite.

La tranchee de la Balastiere qui s'etend du passage a niveau
numero 17, pour le chemin vicinal numero 2, de Pleudihen au Val-
Hervelin, au piquet 171, montre une terre jaunatre situ& au-
dessous de la terre vegetale, contenant des schistes en debris a la
partie inferieure. Ces schistes deviennent compacts au piquet 168;
ils sont diriges sensiblement N 260 et ils plongent vers le nord.
En contact avec le granite, ils sont metamorphiques. Le granite
apparait au piquet 168+30 metres et se voit dans toute l'etendue
de la tranchee ; vers le piquet 171, le mica de ce granite semble
etre dispose en lames, trois filons dioritiques traversent ce granite;
le premier d'une epaisseur de 10 metres au piquet 169 ; le deuxieme
d'une Opaisseur de 30 metres au piquet 469+50 metres ; le troi-
sieme d'une Opaisseur de 20 metres au piquet 170. La diorite ne
s'etend pas a la surface du sol, elle s'arrete aux deux tiers de la
tranchee, a partir de la base.

Deux sondages pour la construction de l'aqueduc du ruisseau
de Mordreuc ont donne les resultats suivants :

Sondage du piquet 172 :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
Argile bleuatre, melangee de gravier, 2 m 10 ;
Sable argileux, noyê dans de la glaise molle, 6 m 00 ;
Argile marneuse, legerement sableuse, 0 m 60 ;

Sondage du piquet 173 :

Terre vegetale, 0 01 50 ;
Argile, 1 m 20 ;
Schistes, meles de quartz, 0 m 40 ;
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Une petite tranchee s'etend du passage a niveau no 18, pour
le chemin vicinal numóro 2, de Pleudihen a Saint-Helen, piquet
179, au passage a niveau numero 19, pour le chemin de la Forge
a la Chapelle de Mordreux, piquet 485 -I- 50 metres. Dans cette
tranchee se trouve la gare de Pleudihen. On voit au-dessous de
la terre vegetale une terre jaunAtre, contenant a la partie supe-
rieure des cailloux roules de quartz blancs ; cette terre jaunb.tre
est minacee et contient a sa partie inferieure, en quelques
endroits, du sable granitique, que l'on voit surtout apparaitre
la fin de la tranchee. Apres la gare on apergoit un filon dioritique
d'une epaisseur de 20 metres environ, au piquet 181 +80 metres,
et de gros blocs de diorite a 300 metres environ de cette gars, au
piquet 483 + 75 metres.

Le sondage fait au piquet 487 + 59 metres pour la construc-
tion de l'aqueduc sur le ruisseau de Bonnefray, a donne :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
Argile compacte, 1 m 50 ;
Schistes, 0 m 30.

Dans une petite tranchee qui s'etend du piquet 188 + 30
metres, au piquet 191 + 60 metres, on apergoit de la terre vege-
tale blanchAtre a sa partie inferieure et contenant du quartz
roule ; au-dessous se trouve du sable granitique. De la diorite se
montre au commencement de la tranchee, au piquet 188 + 40
metres et a la fin de la tranchee, au piquet 191 + quelques
metres ; en set endroit, elle est decomposes. Le sondage fait au
piquet 192 + 10 metres pour la construction de l'aqueduc du
ruisseau des Landes, donne :

Terre vegetale, 0m40 ;
Gros sable, mele de cailloux, 1 m 00 ;

La tranchee qui s'etend du piquet 194 au piquet 202 environ,
on se trouvent les passages a niveau numero 20 pour le chemin
vicinal de grande communication numero 2, de Rennes a Saint-
Malo, et numero 21 pour le chemin de Morgreve a la Ville-Bros-
sard, montre au-dessous de la terre vegetale contenant a sa partie
inferieure des caillouux blancs roules, du sable granitique puis
du granite en roche au piquet 200.
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Une petite depression se trouve aprés cette tranchee.
Un sondage fait au piquet 203 indique . la theme succession

de couches que dans la tranchee precedente.
La tranchee. qui .s'etend du piquet 204 a la Rance montre une

terre jaunAtre. au-dessous de la terre vegetale contenant du mica
et a sa partie inferieure les elements du granite. On voit apres, du
sable granitique, puis du granite en roclie, du piquet 205 au piquet
208 + 50 metres : cc granite se trouve de l'autre cote de la
Rance.

Je vais indiquer ce que l'on apergoit des deux cotes de cc
fleuve, au-dessus du granite.

Au piquet 208 + 36, sur une &endue de 7 metres, on voit,
au-dessous de la terre vegetale dont l'Opaisseur est de 40 centi-
metres, une couche de gravier de 20 centimetres.

Cate meme couche se retrouve du piquet 208+59 metres au
piquet 208 + 69 metres. La Rance (P1. v. fig. 41), est traversee
par un pont ayant une port& de 95 metres entre les deux piles.

De l'autre cote de la Rance on apergoit successivement comme
l'indique la figure.

Terre vegetale, 0 m 60 ;
Argile jaune du piquet 210 au piquet 210 + 35 metres ; son

epaisseur varie de 60 centimetres a 40 centimetres.
Argile grise du piquet 210 + 20 metres au piquet 210 + 40

metres ; sa plus forte epaisseur est .de 0 m 40.

Schiste tendre, s'etendant du piquet 210 + 25 metres au piquet
210 + 45 metres , son epaisseur est de 0 m 30.

Au-dessous se trouve du sable granitique ayant une epaisseur
variable, supporte par du granite en roche tres-dure.

Apres le passage de la Rance, se trouve une tranchee conte-
nant, au-dessous de la terre vegetale qui renferme les elements du
granite, du sable granitique, puis du granite. Une carriere ou-
verte dans ce granite a fourni le ballast de la ligne pour la partie
comprise entre les deux pouts.

La tranchee qui s'etend du piquet 215 au piquet 218 + 50
metres montre, au-dessons de la terre vegetale, du granite en
roche au commencement de la tranchee, du sable granitique au
passage a niveau n° 22, pour le chemin vicinal d'interet common,
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no 59, de Dinan a Saint-Buc. Vers la fin de la tranchee, au piquet
248, a la partie inferieure de la terre vegetale, on voit des cailloux
roules de quartz blanc.

Le sondage du piquet 219 + 44 metres a donne :

Terre vegetale, 0 m 25 ;
Glaise bleue, 1 m 95 ;
Sable granitique, 1 m 05 ;
Granite au-dessous.

Une petite tranchee d'une longueur de 150 metres commencant
au piquet 221, montre au-dessous de la terre vegetale une terre
jaunatre micacee contenant a sa partie inferieure les elements du
granite.

Le sondage du piquet 224+2 metres pour la construction de
l'aqueduc du ruisseau des Bas-Guepins, a donne :

Terre vegetale, 0 m 70 ;
Terre forte argileuse, 0 m 80 ;
Sable granitique, 0 m 50 ;
Granite en roche.

La tranchee, qui s'etend du piquet 225, oil se trouve le passage
a niveau no 24 pour le chemin vicinal d'interet commun no 29,
embranchement de Saint-Sanson a la mare de Lessard, au piquet
241+50 metres , peut se diviser en trois parties : La premiere
partie, s'etendant au piquet 228, montre, au-dessous de la terre
vegetale, une terre jaunatre micacee, a la partie inferieure de
laquelle se trouve du sable granitique. La deuxieme partie qui se
termine vers le passage a niveau no 24, pour le chemin rural de la
Meffrais au placis de la Croix-Guillou, contient, au-dessous d'une
terre jaunatre situ& a la partie inferieure de la terre vegetale, du
gneiss au piquet 231. Celte terre jaunatre micacee montre dans
le milieu de la tranchee, au piquet 233, des debris de schistes
micacês dont la direction semble etre N. 260. On y remarque, a
sa partie superieure, des cailloux de quartz roule. La troisieme
partie, qui s'atend jusqu'au passage a niveau n o 25, pour le chemin
rural du Bois-Carheil a Taden, montre une terre jaunatre micacee
situ& au-dessous de la terre vegetale,
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Une autre petite tranchee qui s'etend du passage a niveau n o 26,
pour le chemin ordinaire no 2 de la tale de Taden au chemin de
grande communication no 12 au piquet 253+50 metres, montre
une terre vegetale séparée du sable granitique sous-jacent par un
petit lit de cailloux roules.

Un petit sondage fait au piquet 254+50 pour la construction
d'un aqueduc, a donne :

Terre *kale, 0 m 70 ;
Terre forte argileuse,'0 m 80 ;
Sable granitique, 0 m 35 ;
Granite.

La tranchee qui s'etend du piquet 257+40 metres au pont de
Belle-Fontaine peut se diviser en deux parties : la premiere partie
qui se termine au piquet 259+75 metres, montre, au-dessous de
la terre vegetale, un petit lit de cailloux roules formes de quartz
blanc, puis du sable granitique, enfin du granite. Dependant, au
piquet 258+60 metres, on apergoit un petit filon de quartz. La
deuxieme partie indique les memes resultats moins le filon de
quartz. Un filon dioritique au piquet 261+8 metres, d'une epais-
sour d'environ 8 metres, traverse le granite.

Apres le passage du ruisseau de la Fontaine aux eaux mine-
rales, un petit sondage, fait au piquet 265+15 metres, a donna°
resultat suivant :

Terre vegetale, 0 m 90 ;
Glaise bleue, 0 m 50 ;
Graviers et pierrailles, 1 m 30 ;
Granite en roche.

La tranchee qui s'etend du piquet 265+50 metres au piquet
274, sur laquelle se trouve le passage a niveau n° 28 pour le che-
min vicinal de grande communication n° 12 de Dinan a Plouasnes,
pout se diviser en deux parties : La premiere partie se (ermine au
piquet 270. On y rencontre de la terre vegetale d'une epaisseur de
0 m 50 ; au-dessous, des cailloux routes, puis du sable granitique ;
enfin, du granite bleuâtre en roche tres-dure. La deuxieme partie
ne montre que de la terre vegetale ayant toujours a sa partie in-
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ferieure un petit lit de cailloux routes puis du sable granitique
provenant de la desagregation du granite sous-jacent.

Le sondage fait au piquet 276+5 m 5 pour la construction du
viaduc sur le chemin du cimetiere de Dinan, a donne :

Terre vegetate, 0 m 65 ;
Terre forte argileuse, 4 m 85 ;
Sable granitique, 0 m 80 ;
Granite.

On ne voit que du granite place au-dessous de 1p terre vege-
tate jusqu'à la gare de Dinan, situee au piquet 280, pros du pas-
sage a niveau n° 29 pour le chemin vicinal de grande communi-
cation de Lanvallay a Ploubalay.

En quittant la gare de Dinan, on rencontre une tranchee qui
s'etend du piquet 280+60 metres au piquet 288 plus quelques me-
tres, pres du passage a niveau no 30, pour le chemin rural de
Saint-Anne au Haut-Frene. Elle peut se diviser en deux parties :
La premiere partie qui se termine au piquet 285+20 metres mon-
tre au-dessous de la terre vegetate du sable granitique provenant
de la decomposition du granite sous-jacent. On observe dans la
deuxieme, partie du sable granitique situe au-dessous de la terre
vegetate.

Deux sondages pour la construction des aqueducs situ& aux
piquets 289+35 m 8 et 290+5 m 50 sur les ruisseaux . du Moulin

de Cassepot et du petit Pont, ont donne les resultats suivants

Sondage du piquet 289+35 ra 8.:
Terre vegetate, 0 ra 30 ;
Terre forte argileuse, 0 ra 50;
Sable siliceux, 4 m 20 ;
Terre vegetate un peu vaseuse, 4 m 20 ;
Sable siliceux mélange de gravier.

Sondage du piquet 290+5 m 50 :

Terre vegetate, 0 m 40 ;
Glaise bleue, 0 m 75 ;
Sable granitique un peu argileux, 0 m 90 ;
Granite en decomposition.
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Au commencement de la tranchee, qui s'etend du piquet 292
au piquet 297+50 metres, apres avoir traverse le passage a niveau
n o 31 sur le chemin vicinal d'interet commun de Dinan A Corseul,
on a fait un sondage au piquet 292+30 metres on l'on a rencontre :

Terre vegetate, argile et glaise conservant l'eau a la
surface du sol, 0 m 80 ;

Gravier et sable mélange de glaise, 0 m 10 ;
Granite decompose, surmontant la roche granitique

bleuatre, I m 20 ;

Dans cette derniere tranchee, au-dessous de la terre vegetate,
on observe du sable granitique ; le granite n'apparait que du pi-
quet 294 au piquet 297 ; son aspect est bleuAtre et il est tres-dur
en quelques endroits.

Le sondage du piquet 299+31 metres, a donne :

Terre vegetate, 0 m 45 ;
Glaise bleue, 0 m '75 ;
Sable granitique, un peu argileux, 0 m 90 ;
Granite en decomposition provenant de la roche

sous-jacente.

Dans la tranchee qui s'etend du piquet 300+50 metres au pi-
quet 305+20 metres on apercoit d'abord, au-dessous de la terre
vegetate, du sable granitique avec apparence de gneiss ; 2 felons
dioritiques traversent cette roche, a dix metres de part et d'autre
du piquet 301, puis ensuite, un mélange d'une roche, ayant
une apparence stratifiee dont les couches seraient horizontales, et
qui est form& de sable granitique et de diorite decomposee. Vers
le piquet 302, un filon dioritique, ayant une vingtaine de metres
d'epaisseur, traverse toutes ces couches. Au piquet 302 et dans
toute la tranchee a partir de cet endroit, on apercoit du granite
tantOt en roche dure, compacte, tantOt en sable provenant de la
roche sous-jacente. Au milieu de colic masse granitique on ren-
contre : 1 0 un petit filon de diorite au piquet 303+75 metres et des
veines de quartz tres-dur mete de feldspath. Ces veines ont, en
certains endroits, une epaisseur de 30 metres. On les trouve aux
piquets 302, 302+75 metres, 303+30 metres, 303+60 metres et
303+80 metres et elks sont dirigees tantet dans un sens, tant6t
dans un autre.
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Trois sondages pour la construction de deux aqueducs, l'un
sur le ruisseau des Brets, l'autre pour le chemin vicinal ordinaire
numero 2 de Dinan a Quevert ont donne les rêsultats suivants :

Sondage du piquet 302+25 metres ;

Argile verdAtre, melangee de gravier, conservant l'eau
A la surface, 1 metre ;

Argile bleue, melangee de gravier, 0 m 30 ;
Argile bleue, melangee de gravier dur, 3 m 95;
Schistes metamorphiques durs.

Sondage du piquet 306+25 metres:

Terre vegetale, 1 ni 00 ;
Gravier siliceux, 0 m 80 ;
Granite.

Sondage du piquet 306+79 metres:

Terre vegetale, 0 m 40;
.Granite.

La tranchee qui s'etend du piquet 308 au piquet 316 montre,
au-dessous de la terre vegetale, des schistes micaces separes par
quelques filons de quartz et une argile noire verdatre provenant
de la decomposition des schistes sous-jacents. Un lion de diorite
de 20 metres traverse ces schistes au piquet 310+80 metres. Un
sondage fait au piquet 310+15 metres pour connaitre la nature
du sous sol, a donne:

De la terre vegetale ;
Terre vegetale argileuse, 0 m 50 ;
Argile melangee de gravier.

Des schistes apparaissent de nouveau dans la tranchee, sepa-
res toujours par une argile provenant de leur decomposition. Ces
schistes ont la menae direction que les precedents N 300, ils sem-
blent etre supportes par le granite vu precedemment. Le chemin
de fer les coupe suivant une ligne incline° de 45 0 vers Lamballe.
Un nouveau felon dioritique de 42 metres, au piquet 313 + 75,
traverse ces schistes que l'on ne voit plus qu'en debris au-dessous
d'une terre jaunatre, vers la fin de la tranchee, pres du passage
A niveau nunaóro 32 pour le chemin rural du Bourg au Bois-Butte.
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Un sondage fait au piquet 318+75 metres a donne les couches
suivantes :

Terre vegetale et glaise, conservant l'eau a la surface, 1 m 20 ;
Sable et gravier, 0 m 10 ;
5. — Argile bleue melangee de gravier, 0 m 30 ;

Argile bleue, plus dure, melangee de gravier 1 m 90.
Ces graviers sont schisteux.

Une petite tranchee de 100 metres, du piquet 349 au piquet
320, montre des schistes en debris sillies a la partie inferieure
d'une terre jaunalre placee elle-méme au-dessous de la terre ve-
getale.

Sondage au piquet 322+22 metres :
Terre vegetale, 0 m 40 ;
Terre forte, argileuse, 2 m 00 ;
Gravier schisteux, 0 m 70.
Schistes se continuant au-dessous de 0 m 70 ;

Dans la petite tranchee d'une longueur de 200 metres, corn-
mencant au piquet 325, on apercoit, au-dessous de la terre vege-
tale, une argile provenant de la decomposition des schistes me-
tamorphiques.

Dans une autre petite tranchee d'une longueur de 150 metres
se terminant, piquet 330, au passage a niveau numero 33 pour le
chemin vicinal ordinaire numêro 1, de Corseuil a Quevert, on
apercoit au-dessous de la terre vegetale, du quartz contenant une
argile noirAtre, puis au piquet 329, une terre argileuse avec debris
de schistes micaces.

Trois sondages pour la construction d'un petit aqueduc ont
donne le resultat suivant :

Sondage au piquet 331 :

Argile vegetale, 0 m 58 ;
Argile melangee de graviers peu nombreux, 0 m 50;
Argile bleue melangee de graviers, 0 m 60 ;

Sondage au piquet 332+21 metres :

Argile vegetale, 0 M 30 ;
Terre forte, argileuse, 1 m10 ;
Gravier argileux, 0 la 50 ;

0. — Schistg.
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Sondage au piquet 332+40 metres :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
Argile bleue et graviers, 0 m 30 ;

6. — Argile bleue et schistes, 0 m 50 ;
Schistes durs.

Dans une petite tranchee qui s'etend jusqu'au piquet 354 on
se trouvent les passages a niveau numeros 34 et 35 pour le che-
min de Vilde-Bouetard a Corseuil et pour le chemin des Croix-
Basses a la Biliais, on n'apergoit, au-dessous de la terre vegetale,
qu'une terre jaunatre argileuse contenant, entre les piquets 344 et
345 du quartz blanc route. Un sondage fait au piquet 344 a donne :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
Argile et gravier, 0 m 50 ;
Argile bleue, 0 m 40.

6. — Argile jaune avec gravier de schistes, 0 m 10 ;
Schistes durs.

Le sondage du piquet 355+45 metres, a donne :

Terre vegetale, forte, argileuse, 0 m 40 ;
Argile contenant a sa partie inferieure des debris de

schistes et provenant de la decomposition des schistes sous-jacents,
0m20;

Schistes en decomposition.

Sondage du piquet 360+50 metres, pros du passage a niveau
no 36, sur le chemin de la Ville-es-Moines a la Ville-es-Comtes :

Terre vegetale argileuse, 0 m 40 ;
Argile, 0 m 70;
Argile bleue, 0 m 80 ;
Argile bleue melee de gravier, 0 m 55 ;
Argile bleue, mêlée de gros sable, 0 m 75. Cette argile

contient a sa partie inferieure les elements du granite.

Sondage au piquet 362+15 metres :

Terre vegetale argileuse, 1 m 20 ;
Argile contenant a sa base du sable fin, 0 m 90 ;
Argile bleue, dure, 0 m 95 ;
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Une tranchee s'etendant du piquet 362+20 metres au piquet
368+20 renferme et la gare de Corseuil et le passage a niveau
no 37 pour le chemin vicinal d'interet commun n o 6 de Languenon
a Jugon. Elle contient du sable granitique au-dessous de la terre
vegetale ; cependant on peut remarquer a la fin de la tranchee
une terre jaunatre argileuse tres-micacee. Au commencement de
la tranchee on voit un filon de diorite dirige sensiblement N. S.,
puis de gros blocs de quartz au piquet 363. Le chemin de fer est
traverse par une voie romaine au piquet 365 allant probablement
de Corseuil a Ploubalay et que Von a rencontree aux environs de
cette vine.

Le sondage fait au piquet 376+27 metres, pour la construction
de l'aqueduc sur le ruisseau de la Timonnerie a donne :

Terre vegetale, 0 m 25 ;
Terre forte, argileuse, melangee de pierres schisteuses,

1 ra 45 ;
Schistes.

Une petite tranchee se terminant au passage a niveau
n° 37 bis, pour le chemin de Lesmen a la Timonnerie, montre des
schistes terreux au-dessous de la terra vegetale ; ces schistes soul
redresses et its sont sensiblement diriges N. 280, direction mesuree
a la boussole.

Sondage du piquet 376+27 metres :

Terre vegetale argileuse, 0 In 50 ;
Argue melangee de sable, 0 m 50 ;
Argile bleue, dure, 1 m 30 ;
Schistes, 0 to 20 ;
Schistes tres-durs metamorphiques.

La petite tranchee qui s'etend du piquet 377 au piquet 381,
montre, au-dessous de la terre vegetale, une terre jaunatre conte-
nant des cailloux roules a la partie superieure. Au piquet 380 on
voit des schistes tres-micaces , puis du sable granitique au
piquet 381.

Une autre petite tranchee d'une longueur de 200 metres s'aper-
coit au piquet 387+10 metres ; on ne voit au-dessous de la terre
vegetale qu'une terre jaunatre un peu micacee, traverses par un
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filon de diorite au piquet 389+20 metres. Le filon est toujours
dirige sensiblement N. S.

Nous entrons maintenant dans la region granitique. La petite
tranchee qui s'etend du piquet 392 au piquet 399 pent se diviser
en deux parties. La premiere se terminant au piquet 395 montre,
au-dessous de la terre vegetate, du sable granitique. Trois filons de
diorite, diriges toujours sensiblement N. S., ont traverse le gra-
nite. Hs sont situes aux piquets 392+10 metres, 392+40 metres
(10 metres d'Opaisseur), et 392+70 metres. La deuxieme partie ne
montre, au dessous de la terre vegetate, qu'une terre jaunatre
contenant quelques parcelles de mica ; elle est traverses par un
filon dioritique au piquet 397+50 metres.

Un sondage fait au piquet 402 pres du passage a niveau n° 39,
sur le chemin de la Ville-es-Evins, a donne :

Terre vegetate et argile, 2 in 70 ;
Gros gravier, 2 ra 35 ;
Sable granitique, 4 m 30.

Une petite tranchee s'êtendant du piquet 404 au piquet 406
montre, au-dessous de la terre vegetate, une terre jaunatre conte-
nant a sa partie superieure du quartz rose route. Vers la fin de la
tranchee, on voit des schistes terreux metamorphiques. Le chemin
de fer les coupe suivant une ligne inclinee vers Lamballe.

Le sondage fait au piquet 407+75 metres, pros du passage
niveau ho 40 sur le chemin d'interet communal no 14 de Caulnes
a Beaussais, a donne le resultat suivant

Terre vegetate, 0 m 40 ;
Argile et gravier schisteux, 1 ra 10 ;

Au piquet 408 on apergoit des schistes terreux metamorphiques
dont la direction est N. 300 mesuree h la boussole et qui plongent
vers le N. Ces schistes s'appuient sur un vaste filon de diorite
avant une longueur de 75 metres et dirige sensiblement N. S. Ce
filon a ete vu dans une excavation d'on l'on tirait cette roche.

to petite tranchee d'une longueur de 150 metres commengant
au piquet 411 ne laisse voir que du granite au-dessous de la terre
vegetate. Cependant ce granite est traverse par un filon de diorite
de 10 metres environ au piquet 411 plus quelques metres.
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La tranchee qui s'etend du piquet 414+90 metres au piquet
419+50 metres indique, au-dessous de la terre vegetate, du sable
granitique puis du granite en roche. Pres du passage a niveau
n° 41, pour le chemin de grande communication no 37 de Miniac-
Morvan a Plancoet, on volt au piquet 417+80 metres un felon de
quartz et au • piquet 418+50 metres un felon de diorite de 5 me-
tres d'epaisseur.

Le sondage du piquet 419+75 metres a donne :

Terre vegetate, 0 in 40 ;
Granite decompose 0 m 40 ;
Granite dur.

Le sondage du piquet 421+75 metres a donne :

Terre vegetate, 0 m 40 ;
Sable granitique, 0 m 80 ;
Granite dur.

La tranchee qui s'etend du piquet 423 au piquet 429+80 me-
tres montre, au-dessous de la terre vegetate, du sable granitique
puis du granite tres-dur. Cinq filons de diorite traversent cette
tranchee ; its sont tous diriges sensiblement N. S. IN sont silues
au piquet 424+30 metres (epaisseur 10 metres), au piquet 426
(epaisseur 20 metres) aux piquets 427+90 metres et 428+10 me-
tres (epaisseur 10 metres environ) et au piquet 429+50 metres
(epaisseur 5 metres).

On arrive a la riviere de Montafilant. Une serie de sondages et
de coupes faites en differents points indiques dans la planche v,
fig. 13, a donne le resultat suivant :

Terre vegetate ;
Terre forte argileuse dans le fond de la vallee et sur le

coteau remplacee par une terre jauniltre melee de
pierrailles.

Sur le coteau on voit du gravier sableux au-dessus du granite,
tandis que dans le lit de la riviere on apercoit une marne bleuiltre
melangee de sable et de blocs de granite surmontant la roche
granitique.

Je vais indiquer deux sondages faits aux piquets 430+47 me-
tres et 431+38 metres 70 ;
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Sondage du piquet 431+38 m 70 :

Terre vegetale, 0 m 40 ;	 •
Argile marneuse, jauratre, tres-dare, 1 metre ;
Argile noiatre, melangee d'un peu de sable, 1 m 40 ;
Marne bleuAtre, fluide ;
Sable quartzeux, micacê, avec blocs de granite ;
Granite.

La couche fluide de marne bletatre a ete soulevee avec les
couches qu'elle supporte dans la plaine environnante, sous la forte
charge produite par le remblai du chemin de fer qui s'est abaisse
de quelques metres.

Sondage du piquet 430+47 metres :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
Argile compacte mêlée de granite, 0 m 90 ;
Sable quartzeux, tale de granite, 1 m 15 ;
Granite en roche tres-dur.

La tranchee qui s'êtend du piquet 432+60 metres au piquet
439+60 metres n'a donne, au-dessous de la terre vegetale, que du
granite traverse par quatre filons de diorite toujours diriges sensi-
blement N. S. Le premier au piquet 433+60 s'arrete a la partie
inferieure de la trancbee ; ce filon est surmontê de gros blocs de
diorite entoures de granite. Le deuxieme au piquet 435+20 me-
tres d'une epaisseur de 15 metres traverse completement la tran-
chee. Les deux autres, d'une epaisseur de 3 metres environ,
traversent la tranchee et se trouvent aux piquets 438+5 metres
et 438+70 metres.

Le petit sondage fait au piquet 439+84 metres, pour la cons-
truction de l'aqueduc du petit ruisseau de la Noe-Pinel, a donne
le result at suivant :

Terre vegetate, 0 m 60 ;
2. — Tourbe argileuse, 0 '4 70 ;

Glaise bleue, melangee de sable granitique, 0 m 70 ;
Sable granitique, 0 m 50 ;
Granite.
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La tranchee qui s'etend du piquet 440+30 metres au piquet
443+30 ne montre, au-dessous de la terre vegetate, en certains
endroits, qu'une faible couche de sable granitique tres-dure sur-
montant du granite; six filons de diorite traversent cette tran-
chee, tous sensiblement diriges N. S. Us sont situ& aux piquets
440+40 metres (epaisseur 10 metres); 440+80 metres (epaisseur
5 metres); 441+20 metres (epaisseur 10 metres); 441+60 metres
(epaisseur 15 metres) 442+20 metres (epaisseur 12 metres) 442+60
metres (epaisseur 20 metres).

Cinq sondages executes pour la construction d'un petit aque-
duc ont donne les resultats suivants :

Sondage du piquet 444+7 metres a droite de la ligne :

Terre vegetate, 0 m 45 ;
Argile, couleur terre de Sienne, 0 m 30 ;
Argile melangee de petites veines de sable, 0 m 35 ;
Argile jaune, 1 m 20 ;
Argile melangee de sable 0 m 01 d'epaisseur, cette argile

pietinee devient mouvante.

Sondage du piquet 444+90 metres :

Terre vegetate, 0 ra 50 ;
Argile bleue solide, 1 m 35 ;
Argile noiratre, 0 m 50 ;
Argile jaun'atre melee de sable quartzeux, 0 m 45 ;
Argile melangee de sable quartzeux et contenant a sa

partie inferieure les elements du granite, 0 m 70 ;
Sable granitique, 0 m 30 ;
Granite.

Sondage du piquet 445+30 metres :

Terre vegetate, melee d'un peu de sable ;
Argile noirâtre ;
Argile bleuAtre et tendre dans laquelle un prisme de

0 ra 10 de cede chargé de 100 kilogrammes enfonce
0 m 24 en dix minutes.

Sondage du piquet 445+50 metres :

Terre vegetate, 1 m 09 ;
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Argile jaune, melee d'un peu de sable ;
Marne noiratre, 0 m 40 ;
Marne bleuatre tendre dans laquelle le prisme ci-

dessus enfonce de 0 m 09 ;

Sondage du piquet 446+80 a 5 metres a droite de la ligne :

Terre vegetale, 0 m 90 ;
Terre vegetale mêlée d'un peu de sable, 1 m 90 ;
Argile molle, 1 metre.

La petite tranchee du disque de la station de Plancoet montre,
au-dessous de la terre vegetale, du sable granitique surmontant
la roche granitique elle-méme.

Line serie de sondages (Pl. v. fig. 14.) faits pour l'etablissement
de la gare de PlancoOt a donne pour l'ordre de succession des
couches, en allant de haut en bas, le resultat suivant

Terre vegetale, 0 m 50 environ ;
Tangue et couche marine contenant des ossements

d'animaux terrestres.
Sable granitique puis granite.

Au piquet 451+75 metres le sable granitique se trouve a
10 m 80 au-dessous du niveau du sol, a 20 metres de cet
endroit vers la riviere on le retrouve a 11 m 20.

Au piquet 452+50 on voit ce sable granitique a 7 m 50, au
piquet 452+65 metres, a 3 m 50 et, a 7 metres a gauche de ce
piquet, on le rencontre a 7 m 50.

La tranchee de la rue de 1'Abbave qui s'etend du piquet
452+80 metres au piquet 456+55 metres montre :

Terre vegetale, 0 m 50 environ ;
Sable granitique, 2 metres environ ;
Granite tendre, i metre environ ;
Granite tres-dur.

Deux sondages faits avant l'etablissement de cette tranchee
aux piquets 453+34 metres et 453+41 metres ont donne :

Sondage au piquet 453+34 metres :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
Sable granitique 2 m 50 ;
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Granite tendre, f metre ;
Granite dur.

Sondage au piquet 453+41 metres :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
Sable granitique, 2 metres ;
Granite tendre, 2 m 60 ;
Granite dur.

Nous arrivons a 1'Arguenon qui coule dans tine plaine ayant
en cet endroit trois cents metres environ de largeur. Je vais indi-
quer d'abord les sondages faits dans cet espace.

Sondage au piquet 456+60 metres :

Terre vegetate, 0 m 60;
2. — Argile marneuse avec debris de vegetaux, I metre ;

Argile verdatre, 1 metre ;
Argile grisâtre, f metre ;
Argile noira.tre, I m 20 ;
Gravier quartzeux avec debris de vagetaux, 0 m 30 ;

Sondage situe au piquet 457+50 metres (ancien projet). Cc
sondage a ete fait a quelques metres a gauche de la ligne :

Terre vegetale, 0 m 55 ;
Argile jaunatre, 0 m 85 ;
Tangue verdatre argileuse tendre, 4 m 32 ;
Tangue noirAtre, argileuse tendre, 0 m 68 ;
Tourbe melangee d'argile bleue, f m 85 ;
Tangue grise, argileuse tendre, I m 05 ;
Gravier quartzeux tres-faiblement melange de sable

argileux verdatre, 1 m 85 ;
Sable granitique jaunatre agrege, 7 la 38 ;
Granite.

Une serie de coupes faites a travers la riviere donne, d'une
maniere generale :

Terre vegetale, 0 m 50 environ ;
Argile bleue, 2 metres ;
Argile noire, 2 metres ;
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Argile bleue, 7 a 8 metres ;
Sable granitique ;
Granite.

Ainsi, comme on peut le remarquer, it y a eu, a deux reprises
successives, envahissement de la mer dans ces contrees et eta-
blissement de vastes tourbiéres, le tout êtant situe au-dessous du
niveau de la riviere.

Au piquet 460 un sondage etabli pour la construction du
viaduc sur le chemin rural de la Folic, a donne le resultat suivant

Terre vegetale ;
Sable granitique ;
Granite decompose ;
Granite dur ;
Granite tres-dur.

La !ranch& qui s'etend du piquet 461+61 metres au piquet
464+20 metres a montre, au-dessous de la terre vegetale :

Sable granitique ;
Granite decompose ;
Granite dur ;
Granite tres-dur.

Le sondage au piquet 464+30 metres pour la construction de
l'aqueduc sur le ruisseau de 'Wang de Foin, a donne :

Terre *kale, 0 m 50 ;
Argile jaune, mêlée de pierrailles, I M 80 ;
Argile bleue avec quartz, 1 In 70 ;
Sable granitique, 0 m 40 ;
Granite tendre.

Une tranchee s'etend du passage a niveau n o 43, sur le chemin
vicinal de grande communication n° 18 de Plancoet a Loudóac,
au piquet 469+75 metres. Elle montre, au-dessous de la terre
N,6getale, une terre forte argileuse, puis du sable granitique, en-
suite du granite tendre, enfin du granite dur.

Deux sondages faits avant les terrassements ont donne le
resultat precedent.
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Sondage au piquet 467+5 metres :

Terre vegetale, 0 m 70 ;
Terre forte argileuse, 0 In 90 ;
Sable granitique compacte, 1 m 40.

Sondage au piquet 469+3 metres :

Terre vegetale, 0 m 20 ;
Terre forte argileuse, 0 m 05 ;
Sable compacte, 1 metre ;
Sable compacte dur et granite tendre, 1 m 80 ;
Granite decompose, 0 m 50.

Le sondage fait au piquet 470+46, pour la construction de
l'aqueduc de la Ville-Varet a donne :

Terre vegetale :
2. — Argile verdatre, tourbeuse, melangee de sable, 0 m 80 ;

Argile noiratre, melangee de sable quartzeux, 1 m 20 ;
Sable quartzeux , mélange de gros sable granitique

route, 0 m 50 ;
Granite.

La tranchee qui s'etend du piquet 473+50 metres au piquet
477+20 metres montre, au-dessous de la terre vegetale :

Une terre forte argileuse du piquet 474+10 metres au
piquet 477 ;

Du sable granitique du piquet 474 au piquet 477+10
metres ;

Du granite tendre ;
Du granite plus dur ;
Du granite tres-dur du piquet 473+80 metres au

piquet 474+70 metres.

Deux sondages avant l'etablissement de cette tranchee ont
donne :

Sondage au piquet 474+2 metres :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
Granite decompose, 0 m 40 ;
Granite decompose plus dur et compacte ;
Granite dur.
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Sondage au piquet 476+50 metres

Terre vegetale, 0 m 70 ;
Terre forte argileuse, 0 m 40;
Sable granitique compacte, 0 m 70 ;
Granite decompose tendre, 2 metres ;
Granite decompose dur, 0 m 60.

Un felon de diorite dirige sensiblement N. S. traverse la partie
inferieure de cette derniere tranchee au piquet 476+30 metres ;
son epaisseur est de 10 metres environ.

Le sondage au piquet 4i7+63 metres, pour la construction de
l'aqueduc sur le ruisseau des Vallees, a donne :

Terre vegetale, 0 M 60 ;
Argile jaunatre melangee de sable fin, 0 m 70 ;
Sable granitique, 0 M 60 ;
Granite.

La tranchee des Vallees qui s'etend du passage a niveau
numero 44 sur le chemin d'exploitation des Vallees au piquet
481 plus quelques metres, montre, au-dessous de la terre vegetale

Sable granitique, I metre environ;
Granite tendre, I M 20 environ ;
Granite dur.

Trois filons de diorite traversent cette tranchee ; ils ont tou-
jours la meme direction. Le 1 er , au piquet 478+60 metres a une
epaisseur de 5 metres ; le 20 , au piquet 479+20 a une epaisseur
de 5 metres ; le 3 6 , au piquet 480+20 metres a une epaisseur de
40 metres.

Le sondage au piquet 481+40 metres, pour la construction de
l'aqueduc sur le petit ruisseau du Bois-Jancon, a donne le resul-
tat suivant :

Terre vegetale argileuse, 0 m 60 ;
Argile bleuatre melangee d'un peu de sable, 2 m 70 ;

Gros sable granitique, O M 50 ;

La tranchee de Triolay qui s'etend du piquet 481+60 metres
au piquet 484+30 metres, montre, au-dessous de la terre vegetale



— 91 —

Sable mélange de glaise bleue du piquet 482 au pi-
quet 483 plus quelques metres :

Du granite dur du piquet 483 plus quelques metres
jusqu'à la fin de la tranchee, surmontant du granite
tres-dur du piquet 483+20 metres au piquet 484+20
metres ;

Le sondage fait au piquet 483+4 metres, avant l'ouverture de
cette tranchee, a donne :

Terre vegetale, 0 m 50 ;
Argile bleuatre melangee de sable, 0 M 5) ;
Sable granitique et pierrailles, 4 m 50 ;
Granite tendre.

Un filon dioritique de 40 metres traverse le commencement
de la tranchee au piquet 482.

Le granite apparalt de part et d'autre de la ligne a la surface
du sot au piquet 484+32 metres.

Le sondage du piquet 484+80 metres a donne :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
Argile bleuatre melangee de gros blocs de granite, 4m60;
Granite.

Le sondage fait au piquet 485+63 metres, pour la construction
de l'aqueduc sur le ruisseau du douct Eumiaux, a donne :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
Argile bleuatre, 0 al 60 ;
Sable granitique mélange de gros blocs de granite, 0m60;
Argile bleuatre, 0 m 40 ;
Sable granitique, 0 m 60 ;
Granite.

La tranchee de Courtehue qui s'etend du piquet 485+90 metres
au piquet 493, montre, au-dessous de la terre vegetale :

Une terre maigre, melangee de sable fin du piquet 486 au
piquet 489 environ ;

Du sable granitique du piquet 478+20 metres jusqu'a la fin
de la tranchee ;
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Du sable granitique un peu agglomere du piquet 478+10 m.
au piquet 490 ;

Du granite trts-tendre depuis le commencement de la tranchee
jusqu'au piquet 478+80 metres et du piquet 479+10 metres au
piquet 492+50 metres ;

Du granite dur du piquet 486+30 metres au piquet 488+40 m.
et du piquet 489+60 metres au piquet 492+5 metres.

Deux filons dioritiques traversent cette tranchee ; le 1° r, d'une
epaisseur de 20 metres, au piquet 487+70 metres; le 2 m°, d'une
epaisseur de 15 metres, vers le piquet 490+ quelques metres. Ce
dernier filon donne, de l'autre cote du piquet 490, un petit filet
tres-mince de cette memo roche.

Trois sondages faits avant le percement de cette tranchee ont
donne le resultat suivant :

Sondage du piquet 487+5 metres :

Terre vegetate, 0 in 40 ;
Granite decompose, tendre et compacte, 2 metres.

Sondage du piquet 486+4 metres :

Terre vegetate, 0 m 70 ;
Argile maigre, melangee de sable fin, 0 in 50 ;
Sable granitique tendre, agglomere, 1 m 60 ;
Granite tendre et compacte, 3 M 20.

Sondage du piquet 491+4 metres :

Terre vegetate, 0 m 50 ;
Sable granitique tendre, 0 m 40 ;
Sable granitique compacte, 1 m 15 ;
Granite decompose dur, 2 m 10.

Le sondage du piquet 496+94 metres, pour la construction de
l'aqueduc sur le ruisseau de Courtehue, a donne :

Terre vegetate, 0 m 48 ;
Argile jaune, 0 m 67 ;
Argile bleue inelangee de sable, 0 ru 77;
Gros sable granitique, 0 m 83 ;
Granite tendre, 0 m 20 ;
Granite dur.
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La tranchee de la llaye qui s'atend du piquet 498+50 metres
au piquet 503 montre, au-dessous de la terre vegetate, 0 m 40 :

Sable granitique argileux, noiratre en quelques endroits,
Granite tendre.

Deux sondages faits avant le percement de cette tranchee ont
donne :

Sondage du piquet 500+3 metres ;

Terre vegetate, .0 m 40 ;
Sable granitique argileux, 0 m 40;
Granite tendre, 1 ra 70.

Sondage au piquet 502+4 metres pros du passage a niveau
numero 45 sur le chemin vicinal de grande communication N o 28,
de Quintin a la Mouette (par Lamballe):

Terre vegetate, 0 m 50 ;
Sable noiratre, 0 m 30 ;
Granite tendre, 4 m ;

La tranchee de la Chapelette d'une longueur de 150 metres
commence au piquet 504+20 metres. Elle n'est composée que de
sable granitique place au-dessous de la terre vegetate.

Le Bondage du piquet 505+2 metres, fait avant le percement de
cette tranchee, a donne:

Terre vegetate, 0 m 40 ;
Sable granitique, 0 m 20 ;

La deuxieme tranchee de la Chapelette, du piquet 507+50 me-
tres au piquet 510 plus quelques metres, ou se trouve le passage
a niveau numero 46 sur le chemin vicinal de la Venelle-des-
Grands-Clos, indique le memo resultat. Cette tranchee est suivie
presque iminediatement de la petite tranchee des Cerisiers
Von voit, au-dessous de la terre vegetate , une argile sableuse
mêlée de sable granitique. Immediatement a la partie inferieure
de la terre vegetate on apercoit un petit lit de cailloux routes.

Deux sondages faits avant les travaux de cette tranchee ont
donne:
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Sondage au piquet 509 :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
Sable granitique.

Sondage au piquet 511+50 metres :

Terre vegetale, 0 m 30 ;
Argile sableuse contenant a sa partie inferieure les

elements du granite, 0 m 10.

Trois petites trancbees, deux de 100 metres de longueur, la
troisieme de 200 metres environ, indiquent le même resultat. Ces
tranchees se terminent aux pique's 516, 518+80 metres et 522.

A partir du passage a niveau no 47 sur le chemin de Ia Basse-
Lando a Landebia jusqu'à la tranchee des Gles, on volt du sable
granitique dans le fosse de la ligne servant a l'ecoulement des
eaux.

La tranchee des Glés qui eetend du piquet 527 au piquet
529+50 metres, montre, au-dessous de la terre vegetale, une ar-
gile blanchatre contenant des cailloux routes a sa partie superieure.
On apercoit dans le fosse de la ligne du sable granitique.

Le sondage fait au piquet 528+4 metres avant le percement de
cette tranchee, a donne :

Terre vegetale, 0 ni 30 ;
Argile blanchâtre, 0 m 40.

On est arrive a Ia station de Landebia.
Si on quitte la ligne pour alter au hourg, on remarque du

sable granitique et du granite.

Le sondage du piquet 530+70 metres, pour la construction de
l'aqueduc sur le ruisseau de Ia lande des Gies, a donne :

Terre vegetate 0 olt 35 ;
Argile bleuatre, 1 metre ;
Sable quartzeux, 0 to 40 ;
Argile bleue et jaune un pen fluide, 1 In 40 ;
Argile 'Mang& de beaucoup de mica, 1 m 50 ;
Granite.

La tranchee des Sept-Quarts qui s'êtend du piquet 532 au pi_
quet 534+75 metres, montre, au-dessous de Ia terre vegetale, du
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sable granitique surmontant la roche granitique qui contient de
larges plaques de mica. Un filon dioritique sensiblement dirige
N. S. traverse le commencement de cette tranchee au piquet
532+15 metres.

Le sondage fait au piquet 535+4 metres, pour la construction
de l'aqueduc sur le ruisseau de Landebia, a donne :

Terre vegetate, 0 m 30 ;
Argile blanchatre, 0 m 40 ;
Argile sableuse, 0 m 60 ;
Sable granitique.

La tranchee de Bonne-Fontaine qui s'etend du piquet 539 au
piquet 544+50 metres, montre au-dessous de la terre vegetate
contenant a sa partie inferieure des cailloux routes, du sable
granitique et du granite. Ce granite au commencement de la
tranchee est a gros grains. Vers le milieu de la tranchee, il est
surmonte de gneiss provenant probablement de l'action d'un
tours d'eau sur ce granite tres-tendre, action qui a oriente le mica.

Deux sondages faits avant le percement de la tranchee ont
sensiblement donne le méme resultat.

Sondage du piquet 544+2 metres :

Terre vegetale, 0 m 30 ;
Argile blanchatre, 0 m 50 ;
Argile sableuse, 0 m 58.

Sondage du piquet 543+2 metres:

Terre vegetate, 0 m 40 ;
Argile blanchatre, 0 m 40 ;
Argile sableuse, 0 m 54.

Le sondage fait au piquet 545+50, pour la construction de l'a-
queduc sur le ruisseau de Bonne-Fontaine a donne le resultat sui-
vant :

Terre vegetale, 0 m 40 ;
Argile blanchatre, 0 m 70 ;
Sable granitique quartzeux, 0 m 30 ;
Granite tendre, 0 m 30 ; •
Granite dur.
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Les tranchees suivantes du Four et du Cheneau qui s'eten-
dent jusqu'au piquet 559, pres du passage a niveau numero 49,
pour le chemin du Pont du Roquet a Guehenneuc du Bois-Hue,
n'ont montre, au-dessous de la terre vegetate, qu'une argile blan-
chatre contenant a sa partie superieure des cailloux routes et du
sable granitique.

Le sondage fait au piquet 560+99 metres,pour la construction
de l'aqueduc sur le filet d'eau du Chenet, a donne

Terre vegetate, 0 m 45 ;
Argile blanchatre, 0 m 30 ;
Argile jaune mean* de pierres noiratres, 5 m 20 :
Argile mêlangee de sable granitique quartzeux.

La grande tranchee de la Harquenet s'etend du piquet 565+
50 metres au piquet 573+40 metres,pres du passage a niveau nu-
mero 50, pour le chemin vicinal d'interet commun numero 60
(embranchement de Saint-Denoual a Saint-Aubin) ; elle montre
au-dessous de la terre vegetate, un terre blanchatre portant a sa
partie superieure des cailloux routes. Cette terre blanchatre est
micacee et contient, surbiut a sa partie inferieure, les elements du
granite. Douze filons jaunatres traversent cette tranchee et sem-
blent indiquer de la diorite. On voit d'ailleurs les elements de
cette roche au milieu de cette terre jaunâtre. Dans quelques
tranchêes faites au-dessous de la voie, pour voir la nature du
sous-sol, on a remarquê la roche granitique.

Dans la petite tranchee de la Hunaudais on ne voit qu'une
terre blanchatre au-dessous de la terre vegetate. A peu de dis-
tance de la ligne, dans des landes, se trouvent trots carrieres
servant pour l'empierrement des routes. On y rencontre du
granite a larger plaques de mica , et contenant de la tour-
maline.

La petite tranchee de la Chasse, de 100 metres de longueur,
situ& au piquet 587+50 metres, ne montre qu'une argile blancha-
tre placee au-dessous de la terre vegetate et contenant des cailloux
routes a sa partie superieure. Une autre petite tranchee, situ& a
deux cents metres de la premiere, n'indique quo du sable micace,
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La tranchee du Cartret, qui s'etend du piquet 592 au piquet
600+40 metres, subit une depression vers le passage a niveau
n° 51 pour le chemin vicinal d'interet commun n° 60 de Megry a
Erquy. Elle peut se diviser en deux parties : la premiere se ter-
minant au passage a niveau, contient, au-dessous de la terre
vegetate, une terre jaunatre renfermant a sa pantie superieure des
cailloux routes ; quatre filons dioritiques traversent cette partie.
La deuxieme partie contient, comme la premiere, au-deFsous de
la terre vegetate, une terre jaunatre surmontee de cailloux routes.
Dans cette terre jaunatre on rencontre de Bros blocs de diorite
que l'on observe d'ailleurs dans les landes situees de part et
d'autre du chemin de fer. On peut dire d'une maniere generale
que cette tranchee n'est, pour ainsi dire, composee que de roche
dioritique.

Le sondage fait au piquet 601+57 metres, pour la construction
d'un aqueduc sur le petit filet d'eau du Cartret, a donne le resul-
tat suivant :

Terre vegetate, 0 m 20 ;
Sable quartzeux, 0 m 20 ;
Argile jaune, 0 m 80 ;
Sable granitique agrege, 1 m 20 ;
Granite tendre, m 28 ;
Granite dur.

La tranchee de Maujugieu qui s'êtend du piquet 607 au piquet
611 montre, au commencement de la tranchee, au-dessous d'une
terre jaunatre, du granite a mica ()dente. Vers le passage a ni-
veau numero 52 pour le chemin de la Guerinais a Maujugieu, des
schistes micaces modifies par la diorite. Le granite apparait de
nouveau a la fin de la tranchee. Quatre filons dioritiques, diriges
sensiblement N. S. traversent cette tranchee. lls sont peu Opals
et sont situ& aux piquets 607+70 metres, 607+90 metres,
609 et 610+10 metres.

Lc sondage fait au piquet 611+17 metres, pour la construction
de l'aqueduc sur le ruisseau de Reuss, a donne :

Terre vegetate, i m 40 ;
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— Sable quartzeux, 0 m 80 ;
Argile melangee de schistes, 0 m 40;

6. — Schistes.

Pres du chemin de fer se trouve une carriere ou ion voit une
roche quartzeuse micacee contenant en quelques endroits du felds-
path. Cette roche dans son ensemble est du granite a gros grains
dans lequel on rencontre des cristaux de tourmaline.

Dans une toute petite tranchee au piquet 617 on observe, au-
(lessons de la terre vegetate, une argile blanchAtre contenant a sa
partie superieure des cailloux routes. Cette argile est du kaolin
provenant probablement de la decomposition du granite sous-
j acent.

Dans la tranchee de la Pierre qui se termine au passage a ni-
veau nurnero 53 sur le chemin de Quinteneuc a Landebia on ob-
serveau-dessous de la terre vegetate contenant a sa partie infe-
rieure des cailloux routes, du sable granitique au commencement
et A la fin de la tranchee et du granite au milieu. Cette roche est
traversee au piquet 622+30 metres par un filon de diorite di-
rigó sensiblement N. S. et par du quartz au piquet 622+60 me-
tres. Pres du passage h niveau on voit, dans les 'uncles, des blocs
de granite. La petite tranchee qui s'etend du piquet 631 au piquet
634+50 metres ne montre, au-dessous de la terra vegetate por-
tant h. sa partie inferieure des cailloux routes, que du granite sur-
monte en certains endroits de sable granitique. •

La tranchee du Bousquier d'une longueur de 100 metres, com-
mence au passage A niveau numero 54 pour les chemins des Es-
corbuts et du Bourquet a la Poteries Elle indique a sa pantie in-
ferieure, au-dessous de la terre vegetate contenant toujours des
cailloux routes, de gros blocs de granite.

La tranchee du Preneuf qui s'etend du piquet 638 au piquet
643 montre, au-dessous de la terre vegetate contenant a sa partie
inferieure des cailloux routes, une argile verdAtre renfertnant les
elements du granite, puis du sable granitique. Au piquet 640 cede
argile est micacee. Deux filons dioritiques, diriges toujours sensi-
Moment N. S., situ& environ A 10 metres de distance, traversent
cette tranchee vers le piquet 640+20 metres.
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La tranchee des Portes qui s'atend du piquet 647+50 metres
au piquet 650+50 metres indique, au-dessous de la terre vegetate
contenant a sa partie inferieure des cailloux routes, du sable gra-
nitique situe au-dessus de la roche granitique elle-ineme. Des
blocs de granite emergent dans les landes a droite et a gauche du
chemin de fer.

La tranchee de la Ville-Billie, d'une longueur de 150 metres,
se termine au piquet 654+75 metres. Au-dessous de la terre vege-
tate on volt une terre jaunatre contenant a sa pantie superieure
des cailloux roules. Au-dessous de cette terre, vers la fin de la
tranchee, se trouvent des schistes en debris ; au milieu, une argile
blanchatre intercalee au milieu des schistes, montrant que ces
schistes s'inelinent vers Lamballe. Cette argile ressemble a du
kaolin. Le sondage au piquet 655+36 metres, pour la construction
de l'aqueduc sur le ruisseau de la Poterie, a donne le resultat
suivant :

Terre vegetate, 0 ° 1 40 ;
Quartz mete d'argile, 0 m 35 ;

5. — Argile bleuatre provdnant de la decomposition des
schistes sous jacents, 0 m 90 ;

Schistes tendres, 0 m 80 ;
Schistes tres-durs.

La tranchee du Petit-Clos, qui s'etend du piquet 657 au piquet
659+40 metres montre, au-dessous de la terre vegetal°, du sable
jaunatre contenant a sa partie superieure des cailloux routes. Vers
le piquet 567+50 metres on voit un filon de quartz dont l'Opais-
seur est de 30 metres. A la fm de la tranchee les schistes appa-
raissent. Its sent entremelós de quelques tits blanchatres. Lour
direction, mesuree a la boussole, est sensiblement N. 280 et
plongent vers le S. de 70°. La tranchee se termine par des schistes
en debris.

Le sondage fait au piquet 665+1 metre, pour la construction
de l'aqueduc sur le ruisseau du Petit-Clos, a donne :

Terre vegetate, 0 la 35 ;
5. — Argile verddtre, 0 m 50 ;

Sable quartzeux. 0 m 60 ;
6. — Gravier de schistes.
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La tranchee du Gouessant commence pros du passage a ni-
veau numero 55 pour le chemin de grande communication nu-
Eller° 28 de Quintin a la Mouette par Lamballe et s'etend jusqu'au
piquet 667. Elle contient, au-dessous de la terre vegetate, une
terre jaunatre contenant des cailloux routes a sa partie superieure,
puis des schistes dont la direction est N. 280 et dont le plonge-
ment est de 70° vers le S. Des lignes blanches, formees d'argile,
intercalees dans ces schistes indiquent nettement leur direction.

Le sondage fait au piquet 668+60 metres, pour la construc-
tion du viaduc sur la riviere du Gouessant, a donne le resultat
suivant :

Terre vegetate, 0 m 45 ;
5. — Argile blanchatre et jaunalre, 4 m 22 ;

Argile bleuatre, 0 m 75 ;
Argile noiratre, 0 m 67 ;
Sable a gros grains mélange de gravier quartzeux, 1m03;

6. — Micaschistes argileux jaunatres tendres, 3 m 35 ;
Micaschistes verdatres, 4 m 90 ;
Micaschistes noiratres, 0 m 24 ;
Micaschistes grisatres, 4 m 18 ;
Micaschistes bruns tendres, 1 m 08 ;
Micaschistes durs, exigeant l'emploi du trepan.

Il n'est pas etonnant de rencontrer des micaschistes en cet
endroit, car, a peu de distance, pres du chateau de la Moglais,
on observe des schistes metamorphiques et des micaschistes si-
tues au-dessus du granite que l'on volt emerger en plusieurs en-
droits.

Sondage du piquet 668+82 metres ;

Terre vegetate, 0 m 51 ;
5. — Argile grise, 0 m 70 ;

Argile bleue, 0 m 63 ;
Argile sableuse, 0 m 25 ;
Sable quartzeux, tres-legérement argileux ;

6. — Schistes metamorphiques.

La tranchee de Belle-Issue est la derniere que l'on rencontre
sur cette ligne qui retie la ligne de Paris a Brest. Celle tranchee
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montre, au-dessus de la terre vegetate une terre rougeatre conte-
nant a sa partie superieure des cailloux routes qui Torment plu-
sieurs rangees au piquet 674. Cette terre rougeatre, argileuse a
sa partie inferieure, est situ& au-dessus de schistes ayant meme
direction et méme plongement que crux trouves dans la tranchee
precedente. Ces schistes sont, en plusieurs endroits, separes les
uns des autres par des couches argileuses, quelquefois blancha-
tres, provenant de leur decomposition.

On est a 200 metres de Lamballe, oft l'on voit apparaitre le
granite et oh l'on retrouve des schistes metamorphiques au con-
tact de cette ruche eruptive.

RESUME

Les couches rencontrees sont :

Granite ;	 E traverses par de nombreux
Schistes cambriens;	 felons de diorite.

Les terrains recents sont :

Argile inferieure a la tourbe ;
Galets quartzeux ;
Tourbe et argile noiratre avec ossements d'animaux ;
Tangue superieure a la tourbe (couche marine).

Je ferai remarquer, au sujet des terrains recents, que l'on a
toujours rencontre cette couche de galets quartzeux au-dessous de
la tourbe ; cependant dans un des sondages, celui de la riviere de
Mêleuc on a rencontre des couches marines au-dessous de la
tourbe.

En admettant que la partie superieure de ces couches tour-
beuses se soit form& a l'epoque de Jules Cesar, it existe un af-
faissernent du sol de 0 m 25 par siècle. On peut aussi reinarquer
que depuis une époque ne m'a pas ate permis de determiner
et qui doit etre rapprochee, it y a eu un exhaussement du sol
puisque les cours d'eaux douces se rendent a la mer sur des
couches marines contenant les coquillages de l'Opoque actuelle.
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On pourrait se demander quel est le temps necessaire aux bois
de nos forets pour passer a l'etat de tourbe ? Un fait permet d'ap-
precier la duree du phenomene. Pendant la guerre de sept ans, un
corsaire, poursuivi par un navire anglais se fit couler a l'entree
de la rade de Morlaix. Cette annee on en a retire quelques debris :
un canon et une caisse d'armes et autres objets (1). Le bois avail
l'apparence de la tourbe prise a la partie superieure des nom-
breuses couches de tourbe que j'ai signalees d'Avranches
Plancoet, it etait plus dur. Il faut done, comme on le voit, rela-
tivement peu de temps pour l'accomplissement de ce phenomene.

EXPLICATION DES FIGURES

P1. ► . — Fig. 1. — Coupe d'Avranches Dol

1. Couches marines. — Tangue.
2. Couche tourbeuse, remplacee en certains endroits par une

couche argileuse ou sableuse.
3. Depot de galets quartzeux.
4. Couches inferieures argilo-sableuse, dont la partie inferieure

provient de la decomposition des schistes sous-jacents.
5. Schistes cambriens.

P1. — Fig. 2. — Coupe de la See auLustueru

1. Depots marins. — Sable gris fin melange d'argile. — Tan-
gue.

2. Argile noiratre. — Tourbe.
3. Sables et graviers de quartz et de schistes.
4. Argiles noiratres avec schistes decomposes a la base.
5. Schistes gris noir durs.

(1) Ces objets et des Ochantillons du bois du navire modifie par
l'eau de mer sont deposes au Musee de la Societe d'Etudes scienti-
Ilques du Finistere, a Morlaix.
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P1. — Fig. 3. — Coupe It travers la Selune

1. Depots marins. — Sable gris fin. — Tangue.
2. Tourbe.
2'. Argile noirâtre, bleue ou jaune.
3. Sable et graviers de schistes.
4. Argile grise et noire.
5. Argile jaune.
6. Argiles noirAtres, avec schistes decomposes a la base.
6'. Sables verdatres argileux, intercales dans la couche prece-

dente.
7. Schistes gris noirs durs.

Piles et Guides de la Beaune. — Pl. u

Guide. — Rive droite. — Fig. 4

FACE COTE AVRANCHES

1. Tangue.
2. Sable.
3. Tourbe.
4. Argile bleutare, ferule et compacte.

FACE COTE DOL

1. Tangue.
2. Sable gris, bleutare.
3. Tourbe.
4. Argile bleuatre, forme et compacte.

Pile. — Rive droite. — Fig. 5

FACE COTE AVRANCHES

4. Tangue.
2. Sable et plaquettes schisteuses avec depots d'ossements.
2'. Sable fin intercaló dans la couche precedente.

FACE COTE DOL

4. Tangue.
2. Sable et plaquettes schisteuses coupes de veines de tangue

argileuse.
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3. Sable trits-fin.
4. Argile tourbeuse. — Tourbe caracterisêe par place.
5. Sable argileux et gravier.
6. Sable argileux, três-fin et très-mou, couleur bleuatre.

Pile. — Rive gauche. — Fig. 6

FACE COTE AVRANCHES

1. Tangue.
2. Sable mélange de plaquettes schisteuses.
3. Argile jaune verdatre.
3'. Sable jaune fin et trés-maigre.
3" Argile tourbeuse.
3"' Argile bleuatre sableuse.
4. Graviers jaunatres.

FACE COTE DOL

7. Tangue bleuatre.
2. Plaquettes grises et sable.
3. Argile jaunatre, melangee de cailloutis schisteux.
3' Sable gris bleuatre.
3" Argile sableuse, bleuatre.
3"' Sable jaune.
4. Gravier.

Culee. — Rive gauche. — Fig. 7

FACE COTE AVRANCHES

I. Tangue.
2. Plaquettes.
3. Sable.
4. Argile bleuatre avec veines jaunes.
5. Argile verdatre.

FACE COTE DOL

0. Empierrement du rhemin.
1'. Tangue grise claire.
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Tangue bleuatre.
1 111 Sable intercale dans les couches precedentes.
{iv . Tangue coup& de veines bleues.
i v. Sable inferieur a la tangue.
2. Plaquettes.
21 . Sable argileux jaunatre.
3. Argile verdatre coup& de veines bleues.
4. Sable jaunatre.
5. Argile jaunatre, verdatre.
6. Argile verdatre, coup& de veines bleues.

FACE EN AMONT

1. Tangue.
2. Sable jaune inferieur.
3. Plaquettes.

Argile verdatre coup& de veines bleues.

FACE EN AVAL

4. Tangue grise.
1 1 . Tangue bleuatre.
1 11 Tangue grisatre avec veines bleues.
2. Plaquettes.
3. Sable jaune.
4. Argile jaunatre.
5. Argile bleuatre.
6. Argile verdatre.
6 1 . Argile jaune sableuse.
6" Argile jaunatre ferme.
7. Schistes en decomposition.

Coupe de Red= a St–Maio P1. In. -- Fig. 8.

N'. Granite ancien de St-Mato.
N. Granite eruptif de Bonnemain et de Combourg.
5. Diorite,
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C. Schistes cambriens de Combourg.
S. Schistes de Rennes.
R. Schistes rouges avec poudingues intercales P.
B. Gres a bilobytes.

A. Schistes ardoisiers avec poudingues interca- Systeme
les P'.	 silurien.

G. Gres intercales dans les schistes ardoisiers.
G. Gres superieurs aux schistes ardoisiers

Mine
I. Gres de St - Germain - sur - Ilk 

.
Graptolithes.	

nivcau

K. Gres devoniens a Grammysia.

C. Grauwacke et calcaire.
L. Schistes et gres superieurs au calcaire.
T. Terrain tertiaire miocene.

4. Argile.
3. Galets quartzeux.

2-1. Tourbe et tangue intercales. 	 Terrains

3'. Sables argileux.	 rêcents.
2'. Sables gris-bleuatres argileux.
1'. Sables jaunes clairs.

Coupe de Del A Lamballe. — Pl. iv. — Fig. 9.

1. Granite.
2. Diorite.
2. Schistes cambriens.
3. Couches inferieures a la tourbe.
4. Tourbe.
5. Tangue.

Couches gOologiques du piquet 92 au piqquet 96

P1. v. — Fig. 10.

1. Terre vegetale.
2. Tourbe.
3. Sablon argileux.
4. Argile tres peu sableuse.
5. Argile plus sableuse.
6. Sable jaune et gravier quartzeux.

Systeme
dóvonien.

Terrain tertiaire.
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7. Sable tres argileux.
8. Sable mete de quartz.
9. Schistes.

Traverse° de la name. - P1. v. - Fig. 11.

1. Terre vegetate.
2. Argile jaune.
2 1 . Gravier.
3. Argile grise.
4. Schiste tendre.
5. Granite decompose.
6. Granite tres dur.

Traverses de 1'Arguenon. - Pl. v. - Fig. 92.

1. Terre vegetate.
2. Argile bleue.
3. Argile noirAtre tourbeuse en quelques endroits.
3'. Argile mêlée d'un peu de gravier.
3 1 '. Argile noiratre.
4. Argile bleue.
5. Granite.

Traverses de la rivibre de 1Woutafilan. - Pl. v. -

Fig. 13.

1. Terre vegetate.
2. Terre argileuse melanges de graviers.
3. Terre forte argileuse melanges de marne.
4. Marne bleuatre coulante (tres fluide.)
5. Marne bleuatre melangee de sable et de blocs de granite.
6. Sable granitique.
6. Granite.

Coupe du piquet 48 au piquet 53. - P1. v. - Fig. 14.

1. Terre vegetate.
2. Tangue contenant des ossements.
3. Sable granitique.
4. Granite tendre.
5. Granite dur.
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SUR LE CALVAIRE DE PLOUGASTEL-DAOULAS

Par M. PICAUD

La plupart des ecrivains qui se sont occupes de la Bretagne
et de ses monuments ont attribue le calvaire de Plougastel-
Daoulas, a l'epoque de la duchesse Anne de Bretagne, refine de
France, commettant ainsi une erreur incomprehensible puisque
le monument porte des dates.

En effet, ce calvaire se compose d'un massif a quatre faces
surmonte de deux galeries de statues. Au-dessus de la premiere
galerie et sur la facade ouest, on lit l'inscription suivante, que
j'ai copiee textuellement :

CE MACE : FVT ACHEVE : AA : 1602
M: A CORRE F : PERRO F : SAOD CVRE

Au-dessus de cette inscription se trouve une statue dependant
de la deuxieme galerie et sur le socle de laquelle on lit :

1604
I: KERGVERN
L : THOMAS
0 : GOVEAS
ROUX CVRE

et sur une pierre placee entre les deux galeries et faisant suite
evidemment a l'inscription ci-dessus , les mots : CORPS : FA-
BR WYE.

Enfin, sur la premiere branche de la croix du milieu, on lit
les mots :

MOAL
ROHAN

point de date sur la croix.
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Les deux dates 1602 et 1604 indiquent done la *lode de
construction du calvaire qui appartient par consequent au regne
de Henri IV et non a celui de Louis XII.

Par qui et pour quel motif fut construit ce calvaire ? II n'existe
sur le monument aucune autre inscription que celles que je viens
de citer et l'on ne trouve ni dans les archives de la commune,
ni dans celles de l'église paroissiale, aucune piece le concernant.

Dans le pays, l'opinion la plus accredit& est que ce calvaire
fut elevó en execution d'un vceu fait par la population si elle
atait preservee de la peste ; en effet, c'est a cette époque que la
peste ravagea l'Europe. A l'appui de cette opinion, je dirai qu'it
6 ou 7 kilometres du Bourg de Plougastel, en se dirigeant vers
la pointe de l'Armorique, c'est a dire vers la rade de Brest, il
existe une croix bosselee, de forme particuliere, mais aujourd'hui
en ruine ; or, d'apres la tradition, cette croix fut plant& en cet
endroit pour marquer le lieu ou s'est arra& la terrible epidemic.

Quoiqu'il en soit, le monument est remarquable et merite
d'etre conserve, mais bien qu'il soit encore en assez bon etat,
a souvent besoin de reparations. Malheureusement, ces repara-
tions, quelquefois cofiteuses, ne sont pas toujours faites avec
gout et intelligence et les habitants ont souvent temoigne le desir
que leur calvaire fut classe comme monument historique.

J'ai pensó qu'un vceu dans ce sens emis Par la Societe d'Etudes
scientifiques du Finistöre aurait chance d'etre ecoutó.
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LES ANCIENS CLIMATS

Et la Fiore fossile de 1'Ouest de la France

Par M. CR lt

Professeur u la Faculte des Sciences de Rennes, Membre

de la societe d'Etudes scientifiques du FinistOre

COMP PE-13.70, 1•7131U PAR AT. ATICIOL

M. Crie poursuit depuis longtemps déjà une serie d'etudes
du plus haut interet sur la flore fossile des divers terrains
de l'ouest de la France. De mettle que la serie des differentes es-
peces d'animaux qui ont vecu aux diverses periodes geologiques
a permis de determiner l'anciennete des couches, les vegetaux qui
coexistaient en meme temps que ces animaux et qui servaient de
nourriture a un grand nombre d'entr'eux, ont varie tant avec les
races d'animaux qu'avec les periodes que ceux-ci caracterisaient.
11 est done tout aussi important dans les recherches geologiques de
tenir compte de la palóontologie vegetale que de la paleontologie
animale.

L'auteur aborde successivement l'examen de la flore de cha-
cun des etages que Foripeut rencontrer dans l'ouest de la France.

11 examine d'abord la flore silurienne represent& pres d'An-
gers par des algues unicellulaires, les Bilobites, dont la forme
rappelle celle des Caulerpa ou des Dictyota existant actuellement.
Mais en dehors la flore marine, si difficile a retrouver actuellement,
it existait sur les terres siluriennes une flore evidemment com-
posee des vegetaux les plus simples, s'elevant toutefois davantage
clans Fechelle phytologique. Le plus ancien de ces vegetaux con-
nus jusqu'a present est l'Eopteris Criei, SAP., fougere qui, avec
l'Eopteris Morieri, SAP. represente le type terrestre le plus ancien-



— 111 —

nement etudie. Si a ce type de fougeres on ajoute celui d'un vege-
tal analogue aux Stigmaria, on a la preuve evidente qu'aux pre-
mières époques du globe, la vie vOgetale coexistait avec la vie
animale.

Il serait done interessant de rechercher si, dans les nombreux
depots siluriens de la presqu'ile armoricaine, ne se rencontre-
raient pas d'autres preuves de l'existence du regne vegetal.

Dans les periodes anthraciferes et houilléres la vie se deve-
loppe, les Calamites, les Sphenophyllam parmi les Calamariees, les
Sphenopteris, les Pecopteris, etc., parmi les fougeres, et plusieurs
Lepidodendron font apparition en même temps que les Sigillaria

et constituent un ensemble de vegetaux arborescents qu'il serait
utile de retrouver dans les trois lambeaux de terrain carbonifere
signales dans le Finistere , a Cleden , a Kergogne et a
Quimper. Des fossiles vegetaux ont ete en effet reconnus dans le
bassin de Quimper et existent evidemment dans les autres, mais
its n'onl pas ete encore etudies.

Les autres terrains dont M. Crie a etudie la fl ore ne se rencontent
pas en Bretagne. 11 faut alter jusqu'à Mamers pour retrouver les
paysages jurassiques caracterises surtout par des Cycadees de
forme analogue a cellos de l'lnde et de la Nouvelle-Hollande, et au
Mans pour etudier la flore cretacee bien plus moderne, moins
abondante en Cycadees, mais plus riche en coniferes dont les ty-
pes se. rapprochent de ceux de la Nouvelle-Caledonie et de l'Aus-
tralie.

A la periode secondaire a succede la periode tertiaire et le sol
eocene du Mans et d'Angers. Aux types des regions tropicales se
melent ceux des regions temperees parmi lesquels M. Erie signale
56 especes de vegetaux determines. A cote de fougeres rappelant
les fougeres mcxicaine's, se trouvent divers palmiers, les nwrica,

les cher: es, les lauriers, les lauriers-roses, les magnoliers des
regions temperees, mais accompagnes de types de Proteacees ,
de Rubiacees , d'Apocynacees , de Myrsineacees, d'Ebenacees,
de Tiliacees des pays tropicaux.

11 est enfin une flore plus rappprochee de nous et qui merite
une ètude a peine commencee, c'est cello de l'epoque quaternaire
et de la periode prehistorique. Elle pent se retrouver clans
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certains depots modernes, tels que les depots travertineux de
Mamers. Jusqu'à present les espêces constatees semblent les
inemes que celles de la *lode actuelle ; mais la coexistence
d'animaux des regions plus chaudes tels que les rhinoceros, les
lions, les hyenes, ne fait-elle pas supposer une temperature
moyenne plus chaude et par suite des especes vegetales disparues
depuis comme ces animaux.

L'ensemble de ces diverses vegetations indique, Bien mieux que
la succession des animaux qui ont qui aux differentes periodes
geologiques, le refroidissement progressif de la terre, quo ce
refroidissement provienne du globe terrestre lui-meme ou qu'il
resulte de la condensation continuelle de la matiere solaire dont
la surface diminue successivement.

Les recherches de M. Crie doivent amener les naluralistes
Otudier dans la Bretagne la flore des terrains qui s'y sont succedes
de maniere a posseder ulterieurement une idee exacte de la vieille
Armorique, dans son passé le plus recule.
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PROCES-VERBAUX DES SEANCES

SEANCE DIJ • 12 AOUT.188°

' Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal, adoptó sans observations, il est
procede au vote sur les presentations faites dans la séance du S
j uillet.

Sont nommes Membres titulaires :

MM. Guillou, Juge de paix a Lanmeur ; Pouliquen, a Morlaix ;
Miorcec, a Morlaix.

Membres correspondants :

MM. Orain, chef de division a la prefecture de Rennes ; D r Le-
mardelay módecin-major a Paris ; Ad. Desloge, a Nantes ; Louis
Desloge, sous-lieutenant, a la Roche-sur-Yon.

Trois presentations sont faites et seront soumises au vote dans
la séance du 9 septembre.

La Societe a recu pendant le mois des Sociótes correspondantes
les publications suivantes :	 •

. Bulletin de la Societe botanique et horticole de Provence.
Giornale araldico-gencralogico-diplomatico dell' Academia araldica

ilaliana.

De MM. Vendryês: divers fascicules de Societes savantes ;
Th. Lefebvre: l'Avenir econontique, de M. Monier, 2 m° partie, et

plusieurs brochures ;
Coat, Vincent : I° Jurisprudence coutumiere de Bretagne ;

2° Tactique navale a l'usage de Farm& du roi.

Le Musee a recu egalement :

De MM. %ant, Montfort, Duval, De Lauzanne : des objets
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d'histoire naturelle ; de M. Chevrel : des armes de la NOuvelle-
Caledonie.

M. de Lacaie-Duthiers, membre de lInstitut, president hono-
raire de la Societe, charge M. Miciol d'exprimer les regrets qu'il
Oprouve de n'avoir pu assister a la séance de ce jour, et d'affirmer
a ses collegues l'interet qu'il porte a leurs travaux, auxquels
espere prendre une part active, par des memoires et par la
creation d'une collection representant les groupes zoologiques de
la Bretagne.

Le President annonce que le Musee de la Societe sera ferme,
pendant les vacances, de maniere a permettre l'execution de tra-
vaux d'agrandissement.

11 presente une nouvelle espece d'algue pour la Bretagne l'Os-
cillatoria leptotricha. Rab. trouvee pres de Brest par M. Thiebault,
capitaine de fiegate.

M. Miciolindique une autre plante non encore signal& au nord
de la Loire, Le Buplevrum protractum. Lnlc, rencontree pres de
Morlaix, dans des cultures de Pommes de terre. 11 soumet des
exemples de naisiance de tubercules de pommes de terre a l'in-
sertion des bourgeons de cello soldnee. M. E. Labbe dU Bourquet
indique que cc fait, generalement assez rare, se produit frequem-
ment cette annee aux environs de Saint-Malo, et provient des sai-
sons exceptionnelles.

II est donne lecture de rapport de M. Lukis, absent en ce mo-
ment de Morlaix, sur la visite de la Commission nommee dans la
derniere seance a l'effet d'etudier les ruines de la ville antique
presumee Ossismor, pres Plouneventer.

Cc rapport indique le resultat qu'une fouille preliminaire a pu
faire constater. Les objets trouves par MM. Lukis, Verant et de
Tonquedec, sont deposes sur le bureau. Its consistent en briques
de dallage, briques de toitures a crochet, fragment de vases decor&
de figures et d'ornements, monnaies d'Antonin.

M. de Tonquedec donne communication des recherches ante-
rieurement faites par M. de Kerdanet sur le memo sujet archeolo-
gique et resume l'etat de la question.

Une discussion a laquelle prennent part MM. Verant, de Ton-
quedec, Pup Ed., Prat, de Kericuff, Le Marchant et Miciol, s'en-
gage sur la suite a donner a cos recherches.
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Le president fait connaitre quo M. Lukis desire contribucr colic
annee pour une somme 100 fr. aux frais necessites par les fouilles.
La Societe decide qu'une somme de cent-cinquante francs sera
mise a la disposition de la Commission, pour continuer les tra-
vaux.

51: Th. Lefebvre, membre correspondant a Paris, adresse a la
Societe une note sur M. Broca, l'eminent anthropologiste et sur
ses travaux relatifs a la Bretagne.

Miciol presente un echantillon de sillice hydratee trouvee
dans la tranchee de Plouaret par M. Luzcl et fait remarquer que
cot Ochantillon offre a la fois les caracteres de la formation de
l'opale et de l'agate rubannee.

La seance, commencee a 1 heure et quart, est terminee
2 hcures et demie.

SEANCE DU 9 SEPTEMBRE

'residence de M. MICIOL

Lecture du proces-verbal de la séance du 12 aoilt adopte sans
observation. Nomination comme membres titulaires de :

Mni° Donelly et M. Roussel, inspecteur des douanes en retraite

a Morlaix.
Et comme membre correspondant : de M. l'abbe Barret a

Amblainville pros Meru (Oise).
Deux presentations de membres titulaires sent faites.

Le president donne lecture de lettres :

De M. le comte de Guernisac, s'excusant de ne pouvoir assister
a la séance et remettant pour la bibliotheque de la socióte diverses
notices de botanique cryptogamiquc de MM. Unger, Merat, Joly et
Clos, Desmazieres, Pages.
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De M. de Lacaze-Duthiers , president honorkiire, adressant
divers memoires sur des travaux_ faits au laboratoire zoologique
de Roscoff.

De M. le baron de Moyecque, auteur d'un poeind : La Gaule
conquise, relative a l'utilite qu'il y aurait de creer une société
centrale d'etudes celtiques.

De M. Duclos sur les monuments megalithiques du canton de
Carhaix.

Le President annonce que le Conseil general a accordó a la
Societe une subvention de 200 francs. 11 resume le developpement
que la Societe a pris depuis quelques mois, l'importance croissante
de ses travaux, celle de son Musêe, la part prise a la creation du
Musee des Beaux-arts, dont le don important de M. de Tromelin
forme la base.

Une Commission speciale est nominee pour la determination et
]e classement des objets de la collection; chacun des membres se
concertera avec le Conservateur sur la mission dont it cst chargé.
Cette Commission se compose de :

MM. de Lauzanne, pour les animaux vertebras ;
Herve, pour les Coleopteres et les Hemipteres ;
De Tromelin, pour les Lepidopteres;
Serrurier, pour la Mineralogie ;
Miciol. pour la Geologie et la Botanique generale ;
nerve, pour la Flora du Finistere ;
De Tonquedec, pour la Numismatique;
Lukis, pour les Collections prehistoriques ;
Puyo, Edmond, pour l'Archeologie.

La Societe decide quo, sous la direction de quelques-uns do ses
!Timbres, auront lieu des excursions d'histoire naturelle, et quo
les 1personnes etrangeres a la Societe qui voudraient y prendre
part seront admises. Pendant l'hiver, plusieurs membres feront,
en dehors des seances, des Conferences sur diverses questions
scientifiques. Ces conferences seront publiques.

Les dons suivants ont ete faits a la Societe par M. Th. Lefebvre :
kteide sur Laennec, et diverses brochures.

M. Parize : Traits de Medeciue chinoise (texte chinois); Testament
arabe; tete de gavial du Gange.

M. Mace, membre correspondant : Mineraux et Roches,
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Mme Le Goff : deux dents fossiles.
M. le docteur Le Gris : echantillon d'une construction en blocs

vitrifies a Plougastcl.
M. Bourdon : carte archéologique du Morbihan.
M. Tanguy : sa notice sur les Maladies char bonneuses des especes

bovines.

M. du °Welber adresse a la Societe onze memoires sur les
fouilles qu'il a faites dans le Finistere de divers tumuli, de l'oppi-
dun) de Tronan, du Menhir sculptê de Kernus, etc. Les plans de
ces monuments et les gravures representant les objets trouves,
sent mis sous les ycux de la Societe.

Lecture est faite des communications suivantes :

M. l'amiral de Langle : recherches sur les rapports du Breton
avec les langucs sanscrite et grecque (suite); etude des 3°, 4°, 5°,

6° et 7° groupes (physiologic, politique, strategic, finances).
M. C.-T. Cosmovici (de Roumanic), docteur es-sciences : stir les

organes segmentaires et les glandes gónitales des Annelides poly-
chcetes sedentaires.

M. Leon Frederiq, docteur es-sciences, profcsseur de physiologic
ti Liege : sur l'Ilemocyanine, , substance nouvelle de la Poulpe
(octopus vulgaris).

MM. Leon FrOderiq et G. Vandevelde : Vitesse de transmission
de l'excitation motrice dans les nerfs du homard.

M. B. Yung, docteur es-sciences, attaché A l'Universitó de
Geneve : de Faction des divers poisons stir les crusLaces.

Ces quatre memoires, presentes par M. de Lacaze-Duthiers,
resument des recherches faites au laboratoirc de Roscoff.

M. le baron de Moyecque : Des noms et des origincs celtiques.
Chabricr : Sur le transport electrique d'antimoine metal-

lique et d'oxide de fer sur tine tige de paratonnerre.
M. Clcch : Rapport sur les monuments megalithiques de la re-'

gion de Saint-Pol-de-Leon.
M. Parize : Sur la composition ties gaz asphyxiants qn'on ran-

contra dans le curage des puits et autres excavations.
M. de Kericulf : Stir la resistance de l'air.
La seance est levee a 9 heures 1 /2.
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SEANCE DU 21 OCTOBRE

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal de la derniere séance adopte sans
observations, le President annonce quo la Societe des Sciences et
des Arts de l'Aveyron demande l'echange des publications.

Sont nommes Membres titulaires :

MM. Le Bris, James, a Kerozar, en Ploujean.
De Vauguyon, au Bonnou, en Saint-Martin.

Onze presentations sont faites, cinq comme Membres Titulaires
et six comme Membres Correspondants.

Depuis la derniere Seance la Bibliotheque a recu :

De M. Vendryes : deux ouvrages d'Entomologie
De M. le docteur Leuduger-Fortinorel a Saint-Brieuc : trois

notices relatives aux diatornacees notamment a cellos de la rade
de Saint-Brieuc.

De M. Th. Lefebvre : quatorze livres ou brochures scientifiques
et historiques.

De M. Luzel : cinq années de la Revue des Societes Savantes.
De l'Academia Araldica ltaliana, ses derniers fascicules.

Les dons suivants ont ete faits au Musee :

De M. J.Lehner a Paris : des echantillons de mineraux du Chili
et un oiseau du Chili nomme Loica.

De M. Mace a Nancy : echantillons de mineralogie.
De M. J. Rogues: chinoiseries, monnaies, mineraux de l'Aveyron.
De M. L. Rogues r roches, fossiles, etc.
De M. De Kergariou : oiseaux.
De M. Salonne : coquillage.
Anonyme : objets prehistoriques, ceufs de Tortue.
Le President donne lecture des communications suivantes :
De M. 1'Amiral De Langle: suite des etudes philologiques sur le

celto-breton compare au grec et au sanscrit.
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De M. Lukis: examen des monuments megalithiques de la com-
mune do Plouneour-Trez.

De M. Th. Lefebvre : etude sur les services rendus a l'Agriculture
en Bretagne, par M. Th. de Pompery et résumé historique sur
l'Agriculture en Bretagne.

M. De Lacaze-Duthiers, President honnoraire, adresse les me-
moires suivants sur 'des travaux executes au laboratoire de
Roscoff.

De M. Leon Fredericq : sur l'innervation respiratoire chez les
poulpes.

De M. Joliet: sur la presence d'un organe segmentaire chez les
Bryozoaires endoproctes.

De M. Fraypout : histologic, developpement et origin° des
organes genitaux de la Campanularia geniculata.

De M. Patrick Geddes : sur la fonction de la chlorophylls chez
les planaires vertes.

M. Roussel lit une intóressante notice sur la decouverte qu'il a
faite it y a quelques annees d'un temple de Neptune aux environs
d'Ilillion pros de Saint-Brieuc.

. M. Miciol donne lecture d'observations de geographic botanique
sur la flore du haut Senegal de Medine a Bafoulabó.

La séance est levee a neuf heures et quart.

' SEANCE DU 11 NOVEIYIBRE

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal, adopte sans observations, il est
procede a l'admission de :

Comme Membres titulaires :

MM. le comte Charles de Saint-Prix, Megc (James), Le Coz,
veterinaire a Morlaix, Lazennec, institutcur a Brasparts,Hermange,
médecin a Brasparts.
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Et corn me Membres correspondents :

MM. le baron de Moyecque, A Paris, .1. Lehner, a Paris, Revel,
chef d'institution a Villefranche (Aveyron), l'abbe Vidal a Cas-
sagne (Aveyron), l'abbe Saillat, cure du Grand-Nas. (Aveyron),
Vaysson, surveillant general du lyeec Henri 1V, a Paris.

Presentation d'un membre titulaire.
M. Th. Lefevre a remis, pour la bibliotheque, le voyage au cap

des Aromates, de M. G. Revoil et M. Richard, 10 volumes d'ou-
vrages divers.	 •

M. le President donne communication d'une lettre de M. Henri
Martin, senateur, president de la commission des monuments
megalithiques, relative aux megalithes de Plouneour-Trez. 11
invite la Societe a agir pros des proprietaires pour en eviter la
destruction, en attendant que le projet de loi, destine a en assurer
la conservation, actuellement en preparation au Conseil d'Etat,
puisse etre vote par les Chambrcs,

11 fait connaitre les demarches qu'il a faites aupres de M. Dau-
bree, de l'lnstitut, specialement charge . des blocs erratiques, en
favour des curiosites naturelles 	 Huelgoat.

Il donne lecture des trois chapitres suivants du travail de
M. l'arniral Fleuriot de Langle, sur la comparaison du breton avec
le grec et le sanscrit.

M. de Lacaze-Duthiers, president honoraire, adresse les me-
moires suivants sur des travaux executes a Roscoff :

Contributions a l'Otude des Echinides, par M. Leon Frederiq,
professeur a l'Universite de Liege.

De l'ahsorption et de l'elimination des poisons chez les Cepha-
lopodes, par M Yung.

De la structure intime du systôme nerveux central des crustaces
decapodes, par le memo.

Le President communique un remarquable travail de M. Made-
leneau, instituteur a Treflez, sur les monuments megalithiques
du canton de Plouescat; ce memoire sera adresse, par les soins
du president, a la Commission des monuments megalithiques.

Il donne ensuite lecture d'une tres interessante Etude de M. Th.
Lefebvre, membre correspondant, sur la vie et les travaux de
Romain Le Goff, de Lannion. Ce jeune savant breton a honoró sa
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patrie, non-seulement par les.etudes scientifiques qu'il a produites
ands surtout par son devouement a la science; il cst.mort des
suites d'une operation de transfusion du sang, faite au Val-de-
Grace, dans laquelle it avait courageusement donne le sien, et
son nom vient s'ajouter au martyrologe déjà si considerable de la
medecine franoise.

M. Clech presente les dessins du dolmen sane entre Saint-Pol-
dc-Leon et Roscoff.

En terminant la séance, lc President rappelle que, dans celle
du 9 deem-are prochain, lc bureau doit etre, aux tonnes des
statuts, renouvele pour Pexercice 1881. fl invite les mernbrcs A
assister a cede important° seance.

SEANCE DU 9 DECEIYIBRE

Presidence de M. MICIOL

Aprés lecture du proces-verbal de la precedente seance, adopte
sans observations, il est procede a l'admission commc membre
titulaire de M. Carrey, lngenieur des Ponts et Chaussees.

Presentation est faite d'un membre titulaire.
Lecture est donne° de lettres de MM. Henri Martin, Senateur,

President de la Commission des monuments megalithiques,
Schcelcher, Senateur, et Th. Lefebvre.

Les dons suivants ont ete faits :

Au Musee, par M. Le Roy, Daniel: FaIences anciennes et Coquil-
lages, et par M. Da Lauzanne divers oiseaux et un renard.

A la Bibliotheque divers ouvrages offerts par MM. Vendryes,
Th. Lefebvre et Lemierre.

Le President annonce que Mao Le Bris fait don au Musee des
Beaux-Arts d'une topic du tableau du guide, le Massacre des Inno-
cents et que sun la demande de M. Th. Lefebvre, M. Turquet
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accorde au Musee quinze epreuves de la collection chalcogra-
phique des gravures du Louvre.

Conformement aux Statuts de la Societe, il est procede au re-
nouvellement du Bureau.

Sont nommes pour l'annee 1881 :

President, M. Miciol ; Vice-Presidents, Puyo (Edmond) et Lukis;
Secretaire-Archiviste, Herve ; Secretaire-Adjoint, Camus ; Tre-
sorier, Le Severe.

M. De Kericuff presente des observations sur une note de
M. l'abbe Le Dantec, professeur a Treguier, relative a la valeur
de la resistance de l'air dans la chute des corps et sur la verifica-
tion du coefficient qu'il evalue a 0,105.

M. Miciol soumet a la Societe un etat statistique des monu-
ments megalithiques de l'arrondissement de Morlaix.

11 annonce la decouverte faite dans l'ile Ricard d'une nouvelle
espece de mousse le Dieranum linhlenbecki non encore signalee en
Bretagne.

M. Nerve fait passer sous les yeux des membres les gravures
envoyees par M. le Sous-Secretaire d'Etat aux Beaux-Arts.

M. Th. Lefebvre adresse un travail sur la gymnastique et la
necessite de son enseignement. En raison de l'heure avancee, la
lecture de ce travail est remise a la prochaine séance,

Le Secretaire

HERVE.
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Voici done le nouvel art nanti de toutes les conditions neces-
saires pour produire des ornements, tels quo des polygones Roil&
et des arabesques aussi brillantes de coulcur que rudimentaires
d'execution.

Mais ce n'etaient la que des objets secondaires, le but essentiel
du vitrail ayant toujours ele la reproduction des symboles et des
figures hieratiques du Christianisme , symboles ayant pour cor-
tege decoratif l'imitation des mediocres bas-reliefs laisses par
l'occupation romaine.

Les fresques de méme provenance quand leur innocuitó parut
probable furent egalement conservees par l'autorite religicuse (2)
et proposees par celle-ci comme modeles apres les corrections
exigêes par les rites catholiques, alors en voie de primitive exten-
sion.

La direction et l'interprótation de ces figures copiees fut loin
d'être une compression comme on se plait a l'imaginer trop sou-
vent. Les artistes eux-mômes nous ont laisse des preuves indubi-
tables de ce fait en nous transmettant quantitó de chapitaux et
quelques bas-reliefs tellement composes, que la liberte poussee
plus loin fut devenue de la licence.

Ce serait cependant se tromper, si l'on attribuait au caprice les
crudités et les bizarreries de l'art roman ; la verite est qu'un fait
historique local, oil un vice personnel Rail, vise par le sculpteur
qui devenait ainsi un sous-pr6cepteur de morale.

Et co n'est pas ici une hypothese de notre part; car, si la presque
totalita de ces sujets est devenue indèchiffrable par l'oubli des

(1) Dans le premier article se sont glissees les erreurs typogra-
phiques suivantes qu'il convient de rectifier ainsi qn'il suit :

Page 3.5, ligne 21, lisez Winckelmann ;
Page 36, au lieu de golfe Arabique lisez : golfe Argolique.

(2) Les chants antiques du recueil gregorien, les classiques latins
et grecs souvent et complatement transcrits, nombre de temples
conserves avec un simple changement de vocable, en sont la preuve.
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traditions qui s'y rattachaient, it reste encore plusieurs motifs
ciseles qui contiennent en eux-memes leur propre explication ;
nous n'en parlous pas ici, ces exemples se rattachant exclusivement
a la sculpture ; nous ajouterons seulement, quo nos ouvricrs de
l'art primitif furent loin de manquer d'adresse et d'ingeniosite.

Le programme que nous venons d'indiquer conduisit nos Gallo-
Celtes a tracer des compositions originates, on l'artiste improvise
se . montra avec ses facultes propres, et aussi avec ['inexperience
qui ordinairement exclut ce que nous appelons le style et laisse
peine entrevoir un ideal preconcu.

C'est la le caractere disLinctif de thus les peuples a l'epoque de
leur initiation aux arts ; et cc n'est pas sans surprise, qu'en par-
courant les collections ethnographiques, on rencontre des produits
similaires de provenances três Oloignees, sous le double rapport
du temps et des distances.

filais nous parlions de compositions originates ; en pouvait-il
etre autrement dans des chantiers aussi disparates. dans leur
constitution que l'etaient a l'epoque de transition on nous sommes
arrives les chantiers de la Gaule ? et en particulier ceux de la
Bretagne ? Cela n'est pas croyable.

Car malgró la bonne volontê de nos ancetres pour suftire aux
travaux auxquels its s'etaient voues, it ne faut pas oublier que
lours rangs s'ouvraient souvent pour accueillir de nombreux des-
cendants des militaires romains, aussi bien que des hommes du
Nord amenes par le floc maritime.

La memo voie amena aussi sur nos cotes armoricaines des
hommes aux yeux noirs, ardents, au temperamment sec et ner-
veux, portant sur le coin de l'oreille le court petit bonnet bleu
dont le pittoresque eflet etait soutenu par une ceinture, des gilets
superposes, et, avant pour complement de grandes bragues des-
cendant a mi-jambes ; le tout rappelant naguere (I) a s'y me-
prendre le costume grec.

Ces homines ne se regardaient pas entr'eux comme des payens,
mais its designaient volontiers leur territoire sous le nom de

(1) La civilisation moderne a fait disparaitro tout le costume
l'exception- du bonnet.
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Paganie (I) et eux-memes, a une époque recente, furent, d'apres
Cambry, quelquefois appelês des Naufrageurs (2).

Mais revenons a nos ouvriers, qui, d'origines si diver ges sous
plusicurs rapports, etaient cependant unis par un lien commun
energique et tres accentue : la foi de nouveaux convertis heureux,
entr'autres bienfaits, de n'etre plus exploites en coupes reglees
pour etre massacres ou brides vifs par les Druides devant la
statue de Teutates (3).

Voila quels furent les travailleurs qui construisirent l'abbaye de
Landóvennec, nombre de refuges, les primitives (4) cathedrales
de Tréguier, Leon, Cornouailles et une foule d'edifices paroissiaux,
dont quelques-uns , comme la cryptc de Lanmeur, , offrent de
temps a autre des sujets d'etudes a l'Archeologie moderne.

De leur eke les Orfevres (5), lours freres Fondeurs en metaux,
les fimailleurs aussi hien que les Verriers, tiraient de leurs creu-
sets des produits, lesquels a en juger par les tres rares debris a
nous parvenus, devaient presenter des aspects etranges comme
ceux de l'Art japonais (6).

Apres le coup d'ceil precedemment jete sur quelques applica-
tions du verre colorié, ces dernieres remarques nous permettront
de micux justifier dans quel ordre furent diriges les premiers
vitraux soit en Bretagne ou aillcurs ; car en matiere d'art symbo-
lique, c'est a peine si en Occident le plus leger modificatif se fait
Jour.

La premiere figure reproduite appartenant de fail au Catholi-
cisme est cello d'un poisson, substantif qui se traduit en grec par
le mot iehlus, et, choisi a cause de cette ressemblance de'pronon-

(1) Land-ar-Pa,gan, laude du payen, note de M. Em. Souvestre,
FVoyage dans le Fmistlre, page 81 de l'edition in-40.

(2) Inutile d'insis ter que ce nom n'existe qu'en litterature et a l'êtat
de Idgende.

(3) Voir les commentaires de Cesar et le Dictionnaire Historique
d'0,gee, tome i er, pages 72 et 73.

(4) Ces edifices sont pour la plupart a leur troisieme reedification.
(5) Dits aussi Aour-Fabers, designation qui semble etre restee

dans la langue bretonne depuis la domination romaine.
(6) Quelques ivoires et surtout un debris de candelabra en fonte

au musee de Reims semblent justifier notre comparaison.
2
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ciation pour designer le Christ a l'epoque des persecutions, prin-
cipalement dans les catacombes.

Cette figure dêpourvue de toute sanction autoritaire etait un
tribut d'imitation inoffensive paye a presque tous les peuples de
l'Antiquite qui admiraient et employaient beaucoup le rebus
phonetique.

Maitre de lui-meme, sous Constantin, le Christianisme rompit
avec ces consonnances qui n'avaient de rapport avec un objet
qu'une prononciation de pure convention, et se servit exclusive-
ment de l'Ideographie ou imitation directe d'un objet vu physi-
quement, ou entrevu par les lurnieres de 'Intelligence ou aussi
par la revelation.

Cela ne revient pas a. dire que l'Ichtus disparut en un jour,
dut etre execute sur verre et, ne pas le signaler a la place qui lui
convient, c'efrt ete laisser ici une lacune inexplicable, d'autant
que ce rebus peut offrir aux amateurs de l'lconographie comparee
un sujet d'interessantes etudes, car il existe dans l'Inde (1), im-
porte dans ce pays selon toute vraisemblance a l'epoque ou on
l'incisait sur les murailles en Occident.

Apres l'lchtus, le premier exemple d'ecriture ornee fut le nom
abrégé du Christ, compose de la lettre grecque X entrelace d'un
R formant ce que l'on appelle un monogramme, le mayen-age
l'a conserve tres tard en y ajoutant la lettre S.

Au milieu des enroulements de feuillages et des mosalques les
plus variees, brille surtout le signe venere de la Croix ; celle-ci
d'abord dite Latine avec ses trois branches superieures egales et
leurs aretes respectivement paralleles.

Ensuite la Croix triomphale insPiree d'apres le Labarum de
Constantin (2) dans ce cas les branches s'evasent vers l'exterieur
sans arriver au développement de la Croix dite de Malte; executee
en metaux, cette religieuse decoration est souvent ciselee ou bril-
lantee de clous saillants, ce qui nous induit a. conclure reguliere-
ment qu'il en fut de méme pour le verre ; car un changement de

(1) Etude róservee.
(2) Demeuree depuis ce temps en Orient et designee sons le nom

de Croix grecque ; ses quatre branches sont 6gales.
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mailer° n'a jamais implique un changement d'ornementation
quand cello-ci est possible.

Le signe de la Croix avait encore d'autres modificatifs sur verre,
si l'on s'en rapporte aux indications de la Numismatique ; par
cxcmple, la branche superieure, quelquefois l'inferieure, dilatee
en deux sections recourbees en forme d'ancre, avec une legcnde
toile que Spes Unica ou autre analogue a ce sujet.

La peinture et la gravure sur verre, mises en usage pour les
figurations prócedentes fut a ce qu'il parait une brillante conquete
de l'art a l'epoque de transition entre les siecles antiques, propre-
ment dits et ceux du moyen-Age, car nous voyons quo Fortunat,
eveque de Poitiers, en fait le plus brillant eloge dans une piece
de vers latins qui nous est parvenue (Vii Siècle).

Cot Ocrit ou plutet cet doge fut beaucoup admire et probable-
ment ne fut pas etranger a l'inspiration qui conduisit, vers l'an
654, deux eminents religieux anglais, Wilfrid d'Yorck et Benoit
Bishop, a recruter en France des Peintres Verriers et autres Mai-
tres-ês-ceuvres pour inaugurer et propager les arts du Continent au
pays d'Outremer, ou ces brillants ,travaux etaient alors complete-
ment inconnus.

Les Frisons et les Allemands du Nord ne tarderent pas non
plus a connaitre les eclatants verres colories, et furent redevables
de ce signale progrés aux missions religieuses de l'eveque Wilfrid
quo nous venons de nommer.

Deux siecles plus tard, ce mouvement d'art et d'êtude continua
a s'accentuer dans le memo pays, par les soins des missionnaires
Wisbrod, Onanifried, Villehade etc., et l'Allemagne du hord a
conserver leurs noms comme synonymes de Feclat du Men.

C'est a Fllagiographie et aux extraits des Cartulaires d'Abbaycs
que nous devons ces renseignements sur les arts. C'est aussi la
source oh ont pulse presque exclusivement les Historiens qui ont
cu a decrire les evênements du primitif moyen-age.

Quel quo put etre le point de vue sous lequel ceux-ci ont envi-
sage cette Opoque, tous sont d'accord sur un caractere distinctif :
l'obliteration des travaux intellectuels pendant deux siecles,
compter d'environ l'an 850.

Ces assertions sont corroborees en matiere d'art par les manus-
crits ornes de sujets historiques executes pendant cette periode :
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Ainsi, si nous examinons les ouvrages les plus connus en ce genre,
h savoir la Bible de Charles Le Chauve et l'Evangeliaire donne
par Lothaire au monastere de Saint-Martin-de-Metz, nous con-
viendrons qu'ils accusent une alteration notable au detriment d'un
gout epure.

Dans la vie commune, le vetement usuel fut encore plus bizarre,
car il proceda des modes Scandinaves (1) venant se greffer sur le
costume romain encore conserve en France a cette Opoque.

D'autres manuscrits ornes de miniatures et de dessins au trait
reproduisirent aussi des vêtements d'un aspect si futile, qu'on se
demande si les enlumineurs de missels, habituellement si can-
aides, n'avaient pas voulu se donner des amusements dictes par
une fantaisie de mauvais aloi.

11 est pout-etre utile de faire observer que ces remarques se
rattachent de la maniere la plus directe au Vitrail 'et au Verrier,
car celui-ci, ineme dans les sujels historiques, fit a l'actualite une
large part, non sans doute dans le choix des sujets, mais sous le
rapport de leur apparence exterieure souvent calquóe sur les cos-
tumes que l'artiste avait devant les yeux.

Pour nous faire une idee complete du triste temps dont il s'agit,
nous devons ajouter quo le passif artistique des Xe et Me siecles
fut surtout la consequence de deux epidemies mentales, la pre-
miere issue des heretiques dits millenaires qui, par leur profond
affaissement moral, paralyserent tous les genres de travaux.

La deuxieme contagion fut l'importation d'une nouvelle theorie
esthetique venue du Bas-Empire, et, proclamant la predominance
de la laideur physique sur toute autre interpretation de la nature
visible, ou decrite par un texte quelconque.

D'abord cc systeme recruta des adherents parmi les partisans
du travail relache, et ils furent si Men suivis par la foule imita-
trice, que leur obstination, sinon leur enthousiasme, se prolongea
jusque et au-dela du premier quart du Xll e Siècle.

Les lettres que Saint-Bernard publia sur ce sujet, sa haute
influence et la sterilite des resultats atteints assoupirent enfin la
theorie de la laideur physique qui denaeura dans l'oubli, jusqu'à

(1) Par suite de leurs invasions cc furent les North-Mans qui ensei-
gnérent l'usage immoddr6 des pelleteries sous 1e nom de Vair,
Menu-Vair, etc.
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la reagitation qu'en Brent plusieurs artistes dits romantiques vers
1828, 30 et années suivantes.

Sans nous arreter sur ces details trop peu connus, nous avons
(lit les signaler puree qu'ils sont indispensables a l'enchainement
des idees ci emises, esperant aussi en celA, etre d'accord avec le
lecteur judicieux, qui reclame avant tout l'initiation a l'esprit et
au caractere d'une Opoque, comme etant la seule garantie de la
memoire des faits, aussi Bien quo de tout progres durable.

Actuellement connaissant quelques usages du verre, connais-
sant aussi le style des miniatures souvent reproduites en vitrail,
nous pouvons certainement nous representer avec exactitude une
partie de fart du Peintre Verrier, et cela d'autant mieux qu'il
nous vient un surcroit d'indications sur cc sujet ; nous voulons
dire la theorie detainee de la peinture sur verre ecrite en lain
par un religieux appelê le Moine Theophile.

Cet auteur nous fait surtout comprendre la premiere maniere
mise en usage en cot art. C'est a dire l'emploi presque exclusif
de verres colories au moment de la fusion de cette . matiere, —
peu de couleurs de carnations — aussi peu de couleurs appliquóes
au pinceau ; c'est ce qui ressort de l'extrait que nous avons pu
nous procurer du Manuel précite.

Le livre du moine Theophile cut d'abord des copistes qui se
bornerent a le transcrire simplement ; d'autres, imitateurs, plus
zeles, pretendirent Fenrichir de procedes nouveaux et donnerent
ainsi naissance a des obscurites peu pénetrables aux traducteurs,
et par la meme aux lecteurs de ces pretendus embellissements.

Ainsi, par exemple, dans la Verreric industrielle les reliefs en
pate de Verre qui ornent les Colonnettes, Cylindres, Vases genre
Barberini et autres de l'époque du Bas-Empire, Otaient d'abord,
dirent-ils, decoupes en surfaces plates dans une epaisse feuille de
Verre et adaptes a l'aide d'emaux fusibles sur la paroi du Cylindre
ou du Vase a decorer ; lequel, ainsi prepare, Otait soumis a un
feu d'une temperature elevee jusqu'a l'adherence des deux sur-
faces qui terminait l'operation.

A la verite, ccs details paraissent empreints d'une suffisante
clartó ; cepend ant, en y reflechissant un peu, on se detnande
comment sans l'usage du diamant alors inconnu, it êtait possible
de decouper un sujet quelconque dans une epaisse feuille de
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Verre? En admettant ce premior travail accompli par un procede
a nous inconnu, les connaissances les plus elementaires du bas-
relief nous indiquent que ce travail d'applique doit adherer au
champ qui lui sert de fond, avec beaucoup de finesse, c'est-a-dire
aminci dans des endroits, pour se terminer ailleurs avec une
Opaisseur complete, ou si Fon aime mieux, presque perpendiculai-
rement.

Cette plaque, ainsi aplatie d'une part, epaisse d'une autre, etait
done mise au feu sous la forme d'un plan tangent devant se re-
courber egalement sur la paroi du Cylindre formant le Vase, etc.
dont la position au fourneau n'est pas la moindre difficulte du
probleme en solution; nous ne parlons pas de l'email retenant la
plaque sur une simple ligne de contact ni de sa fusibilite en des
temps differents.

Quel est le lecteur qui ne voit ce que cet agencement laisse
desirer? Par contre, il a la satisfaction de deviner par lui-memo
combien est normal le procede du ramollissement du Verre par
suite de fusion, et, l'emploi du moule pour realiser les gaufrures
ou reliefs que nous avons souvent occasion d'admirer dans l'art
de la Verrerie industrielle.

Puisque nous en sommes a cette section de l'etude qui nous
occupe, nous ne devons pas oublier de faire mention de la seule
conquete que nous ayons rencontree indiquant l'emploi du Verre
dans les usages habituels de la vie, ou si l'on vent appliqué aux
lanternes.

C'est un auteur an glais du VIP siecle, Adhelm, qui nous l'apprend
lorsque dans un traite latin — eloge du celibat — it s'ecrie ainsi :
« Et toi, 6 jeune f ile n'aie point de honte de to servir d'une lan-
terne en verre »

Cette apostrophe nous conduit a inferer que l'ustensile dont il
s'agit n'etait encore que peu adopte par suite probable de son
invention recente.

Jusqu'à cette époque, les lanternes etaient faites en come sciêe
et amincie; le prologue d'une comedic de Plante en fait foi, ainsi
que plusieurs testes inutiles a rapporter.

Clouee sur un chassis, cette matiere admise pour laisser passer
les rayons secondaires d'une chandelle, le fut, a plus forte raison,
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pour tenir lieu de vitres, comme nous aurons l'occasion de nous
en convaincrc plus tard.

Plusieurs autres details et quelques noms d'artistes pourraient
prendre place ici; 4 ne nous appartient pas de transcrire les uns,
parmi les autres, it y en a d'unc authenticite trop douteuse, pour
etre cites comme vrais ou meme vraisemblables.

Ils sont sans doute sinceres, les auteurs qui decrivent un
tableau, rnais la moindre erreur de copistc suffit pour attribuer
un ouvrage peint une execution sur verre, au lieu de le Glasser
parmi les peintures a fresque, cc qui est três different.

En terminant cette periode de notre recit, c'est-a-dire aux Xe et
X1° siecles oil nous sommes par la pensee, nous pouvons affirmer
que les figures peintes sur verre sort presque toujours de petites
dimensions et en nombre reduit.

Desormais les modeles , cites vont, a l'occasion, devenir repro-
ductibles par le dessin et la couleur.

E. CLECH.

(A suivic)



DU SENEGAL AU NIGER
Par M. le D r QUINTIN

- SUITE -

1 1

Les jours qui suivirent notre arrive° a Segou , nous dimes
regulierement des audiences de Hamadou et, chaque fois, nous
essayames de parlor de la continuation de notre voyage : Tout
d'abord on ne nous dit rien, puis en nous voyant revenir chaque
jour sur le memo chapitre, Hamadou se deeida a nous declarer
que la route n'etait pas sans danger pour le moment, qu'il fallait
attendre la fete du Kori qui devait avoir lieu dans quelques jours,
qu'il verrait ensuite a nous donner une bonne escorte et quo
peut-etre d'ici la, s'il plaisait a Dieu, le chemin serait redevenu
libre. 11 fallait done prendre patience et attendre la fete qui
devait avoir lieu le 10 mars.

Nous ignorions profondement alors le veritable Otat des choses
et ce n'est que Bien plus tard quo nous fumes mis au courant de
la situation politique du pays, tant on mit de soins a nous empe-
cher de la connaltre.

Pour mieux dissimuler et pour faire prendre patience, on corn-
menga aussitOt a faire courir des bruits annoncant tantet le
retour d'El-Hadji en personne, tantet celui d'un de ses generaux
qui arrivait triomphalement apres avoir reduit le Macina. A cos
rêcits dont la faussete devenait evidente au bout de quelques
jours, en succederent d'autres aussi mensongers, inventes toujours
dans le méme but, celui de nous empecher de perdre courage. 11

faut dire aussi que Hamadou se trouvait, vis-a-vis de nous, dans
une situation delicate. D'un cote, it ne pouvait, a bon escient,
nous permettre de continuer notre voyage ; de l'autre, it ne
voulait pas nous laisser revenir, esperant toujours que son pore
sortirait victoricux des luttes du Macina et redoutant peut-étre
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le mecontentement de celui-ci, s'il nous avail laissós partir avant
le denouement de la partie qui se jouait dans ce dernier pays.

Quoi qu'il en soit, nous etions loin de nous douter de ce qui se
passait alors a quelques journees de marche de Segou-Sicoro,
dans la capitale du Macina. Nous ne l'apprimes quo longtemps
apres et par des voies qui, pour n'etre pas publiques, etaient
neanmoins l'expression eiacte de la verite. On n'en parlait encore
qu'a voix basso a Segou, lors de notre depart, deux ans apres les
evenements, mais je l'avais appris depuis longtemps.

Pour mettre le lecteur au courant de la veritable situation poli-
tique du Segou a l'epoque de notre arrive° a Segou-Sicoro, il est
nêcessaire de remonter un peu en arriere, a l'arrivêe du Prophete
dans le pays.

Entre, sans coup ferir, a Niamina, dans le courant de Pannee
1860, El-Hadji Omar laissait reposer -son armee depuis quelques
mois, avant de continuer sa marche en avant, quand it apprit que
le roi du Segou, le Bamana Ali, rasscmblait toutes ses forces a
Oitala, sous le commandement de son Ills Tata. 11 ne voulut
lui donner le temps d'achever et r4solut Waller aussitet attaquer
les Bamanas. Cele audace faillit lui touter cher.

Les Bamanas retranchas derriere des murailles a vaient un
immense avantage et par deux fois repousserent un assaut meur-
trier. Les Talibes entierement decourages rcnoncerent a l'attaquo
et il fallut toute l'influence du chef pour les decider a recom-
mencer la lutte quelques jours plus tard. Pendant ce temps, on
repara les ants des canons dont on n'avait pu se servir a la
premiere attaque et le cinquieme jour on recommenca la bataille.
L'avantage devait rester aux canons. Les Oclats d'obus mirent
bientOt la deroute chez les Bamanas qui sortirent en fuyant du
village, poursuivis par les Talibes ; ceux-ci en Brent un grand
carnage.

Le resultat de cette victoiro fut immense pour El-Hadji. Quel-
ques jours apres, la vile de Sansanding, la plus commerciale du
Segou et dune des plus riches du Soudan, lui envoyait ses pro-
testations d'amitie et engageait le vainqueur a venir au plus vite
prendre possession de la place.

On a voulu expliquer de differentes facons cette reddition avant
ileum d'une vile qui avail toujours vecu en bonne intelligence
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avec le roi du Segon et qui etait memo peuplee d'une foule de
Bamanas. Les principaux chefs de Sansanding etaient, disait-on,
des Sonni-Nkes musulmans qui devaient etre heureux d'obeir a un
chef qui professait, comme cux, la religion de Mahomet. La verite
est que la religion n'est entrée pour lien dans cette affaire et le
changement de front qu'ont opere plus tard les habitants, le
prouve suffisamment. Quand it s'agit des biens et des richesses,
la religion est peu de chose en Afrique comme ailleurs.

Les habitants de Sansanding avaient senti que la resistance du
roi du Segou etait devenue illusoire, apres la defaite d'Oftala. Hs
Otaient loin de penser que le chef du Macina viendrait au secours
de Ali, et, regardant la partie comme perdue pour ce dernier, ils
s'etaient, pour ne courir aucun risque, immediatement ranges du
Me du plus fort.

Si je me suis etendu si longuement sur la reddition de Sansan-
ding, c'est qu'elle a son importance et me servira plus tard a tirer
de serieuses conclusions sur la politique que la France devra
suivre dans cette partie de l'Afrique.

11 ne restait plus a Ali qu'it implorer la clemence de son vain-
queur, ce qui eat ete inutile, ou le secours de son puissant voisin
Ilamadi-Ilamadou, chef du Macina. C'est a cc dernier parti qu'il
s'arreta.

Ilamadi-Hamadou envoya it Ali une 'armee de 15,000 hommes,
dit-on, sous les ordres de son oncle Balobo. Toutes ces troupes
n'etaient armees qua de lances, a l'exception d'un millier d'hommes
environ qui portaient des fusils. Les deux armees reunies vinrent
camper en face de Sansanding, mais El-Hadji ne se pressa pas de
livrer bataille. Enfin, au bout de deux mois, ayant regu quelque
renfort, il se decida a une attaque qu'il ne pouvait plus reculer
Sa tactique fut habile et decida de la victoiro. Pris entre d nix
feux, les l\laciniens et les Bamanas ne purent supporter le choc
des Talibós et prirent chacun la fuite vers son pays.

Cette bataille livra le pays de Segou a El-Hadji Omar. Quand
son armee se prêsenta devant la capitale, Ali n'eut que le temps
de monter a cheval pour s'enfuir, laissant ses femmes et ses
enfants au pouvoir du vainqueur.

Ce fut le 10 mars 1861, deux ans avant notre arrivee dans ce
pays, quo El-Hadji fit son entrée vietorieuse dans Segou-Sicoro.
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Cependant Hamadi-Hamadou, roi du - Macina et petit-fits du
tondateur de cc puissant Empire, comprit qu'il avail tout a craindre
d'un voisin comme El-Hadji Omar. Dans un pays oft, do par ses
aieux, it avail tout le prestige d'un Prophete, sa toute-puissance
aurait pu pair a 01.6 de son nouvel ennemi. It rósolut done
Waller l'attaqucr dans sa capitale et vint, a la tete d'une armee
de 30,000 hommes, mettre le siege de Segou-Sicoro.

El-fladji laissa tranquillement ses agresseurs epuiser lairs
vivres et lours munitions. Au bout do quinze jours seulement,
donna le signal de l'attaque. Apres un combat qui Jura jusqu'à
la nuit, avec des chances diverses, les Maciniens epuises renon-
cerent it, la lutte et reprirent le chemin do ]cur pays.

On raconte qu'alors Hamadi-Hamadou, códant ft de pressantes
sollicitations de plusicurs de ses marabouts influents, fit faire a
El-Hadji des propositions de paix. Mais les conditions imposecs
par le roi du Macina no pouvaient pas aboutir. 11 ne demandait
pas moins a son rival que sa renonciation au &One du Segou,
apres s'être emparó des richesses immenses accumulóes dans la
capitale.

El-Hadji dont la suprematie avail deja elk accept& par un
grand nombre de Bamanas, repondit par un refus. Toutcfois,
consentit, dit-on,•a soumettre le differend entre les mains d'un
arbitre qu'ils accepteraicnt tous deux, et a se conformer au juge-
ment de co savant marabout.

La reponse do Hamadi-Hamadou ne se fit pas longtemps at-
tcndre. Cc fut un deli injurieux qu'il lanca a son puissant adver-
saire : « Si jc t'ai demande la paix, c'est quo mes gens la
u desiraient ; quanta moi, je bride du desir de me battre avec
« toi, et si to no viens pas m'attaquer a ton tour, j'irai to chercher
« dans to capitale. »

Tous cos pourparlcrs avaient dure plus de six mois. Pendant cc
temps, prcsque tons les chefs de l'immcnse Empire des Bamanas
()talent Venus se rendre a El-Hadji en faisant a sa cause les plus
belles promesses de devouement et de fidelite.

Le Marabout no songea plus qu'a leer presenter pour chef son
his aine, Hamadou, et a preparcr son depart'pour la conquete du
Macina.
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11 quitta Segou-Sicoro le 13 avril 1862, avec une armee quo l'on
evaluesh 30,000 hommes.

Les deux armees ennemies se rencontrerent a Koniou. Celle du
Macina, sous lc commandement de Balobo, ne put longtemps
soutenir le choc de sa rivale et se replia sur Djenne. LA, en appre-
nant la nouvelle (Waite de son armee, Ham. adi-Hamadou ne put
maitriser sa colere et s'adressant A. son oncle, lui dit : « Pourquoi
ne t'es-tu pas fait tuer, to as done pcur de la mort. Si j'avais ete
la, je n'eusse jamais reculó. Domain ce sera mon tour. »

Le lendemain, de belle heure, it rejoignait l'ennemi a Sarewal.
La bataille dura jusqu'au soir. Apres des prodiges inouis de
valeur, de part et d'autre, les deux armees coucherent sur leurs
positions. Les terribles lanciers Maciniens, le chapeau sur les yeux,
pour ne pas se laisser effrayer par le feu des fusils, s'elancerent
vingt fois, tete baissee, sur l'infanterie des Talibes sans pouvoir
l'entamer avec avantage ; vingt fois it lour fallut reculer en cou-
vrant de lours morts le champ de bataille. Hamadi-Hamadou en
recommencant la lutte le lendemain, aurait en l'avantage et
&rase au premier choc l'armee d'El-Hadji qui avait completement
epuise ses approvisionnements de balles. Mais it etait ecrit que
El-Hadji Omar n'etait pas encore au bout de ses victoires.

Les Maciniens, cruellement eprouves par le feu des Talibes,
n'oserent pas presenter le combat des le lendemain. Voulant pro-
filer de leur situation numerique, ils esperörent prendre l'ennemi
par la famine en l'enveloppant de touter parts. Ce delai sauva
Farm& d'El-Hadji. Pendant cinq jours et cinq nuits consecutives
on fabriqua des balles.

Le einquieme jour, El-Hadji retina les principaux chefs de son
armee et lour deelara qu'il irait, le lendemain, toucher a Ham-
dallahi. 11 donna immediatement l'ordre d'abattre tous les bceufs
voulant quo, ce jour-la, chacun mangeat a sa faim.

Des six heures du matin El-Hadji Omar donna le signal de la
bataille. I1 avait defendu a ses troupes de faire feu avant qu'elles
ne fussent pros de l'ennemi, et qu'elles n'en recussent l'ordre de
leur chef de colonne. Les Talibes s'avancerent sans broncher sous
la fusillade des Maciniens, et, lorsque El-Hadji jugea le moment
arrive, il ordonna lui-memo de commencer le feu.

Les Maciniens ne purent resister a ce terrible choc, le dêsordre
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se mit dans leurs rangs et bientOt la fuite cominenca. Hamadi-
Hamadou, fou de dósespoir, s'elanca plein de rage, au milieu des
rangs cnnemis, semant la mort de tous cotes, en attendant la
sienne. 11 ne reussit pas a la trouver. Blessé au bras et a la poi-
trine, il fut emporte par son cheval; mais quelques jours apres
fut fait prisonnier et mis a mort par son vainqueur.

La victoire fut complete, et, le jour meme, El-Hadji Omar arri-
rivait triomphalement aux portes de Hamdallahi. Quelques jours
apres, tous les chefs du pays vinrent lui faire leur soumission. On
etait alo'rs en juin 1862.

Du Senegal au-dela du Niger et du Fouta-Djallon &Tombouctou,
tons les pays n'avaient plus qu'un memo chef et El-Hadji Omar
se trouva un instant maitre du plus vaste Empire qu'il y ait
jamais cu en Afrique. Cola ne pouvait pas durer longtemps.

Tous ces peuples divers que le hasard des combats avait mo-
mentanóment reunis sous une mem main, n'aspirerent Merit&
qu'à secouer le joug de leur vainqueur. Celui-ci dont l'ambition
n'avait plus de bornes, ne devait pas larder a leur offrir l'occasion
gulls desiraient tant. El-Hadji Omar, comme roi du Macina,
avail droit d'exercer une certaine autorite sur Tombouctou et, sans
occuper militairement la ville, de nommer un des deux cadis
charges de la perception des impOts. Cc cadi etait en outre
chargé de juger, avec son collegue SourhaI, certaines questions
secondaires dont l'autorite locale ne pouvait s'occuper. El-Hadji
envoya done un fonctionnaire a Tombouctou, escorte de quelques
milliers d'hommes pour y percevoir l'arriere de l'impOt qui avail
ete touché pour Hamadi-Hamadou, et y recueillir desormais,
en son nom, les impOts auxquels lui donnaient droit les traites
passes par ses predecesseurs.

Pour les faits qui vont suivre, it y a deux versions : cello qui
nous a RC racontee, nous-memes, a Segou, et cello qui fut
donnee a Saint-Louis par un Maure des environs de la grande
ville. Je ne suivrai ni l'une , ni l'autre, la verite se trouvant entre
les deux. El-Hadji Omar, ne sachant comment son representant
serakrecu a Tombouctou, lui donna une forte escorte pour se
rendre a sa destination. Celui-ci n'ayant rencontró aucune diffi-
culte de la part des Sourhal, ne garda aupres de lui qu'un miller
d'hommes. Ce fut assez pour porter ombrage au cheik de Tom-
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bouctou, Sidi Ahmet Beckay, qui avail tout a redouter d'un
homme tel quo El-Iladji Omar.

De cette époque, date le commencement d'une vaste conspira-
tion qui, semblable a une vaste trainee de poudre, ne tarda pas a
s'etendre dans presque tous les pays que El-Hadji Omar venait de
parcourir en vainqueur. Sidi Ahmet Beckay trouva sans peine
dans le Macina, l'appui auquel it devait s'attendre, mais comme
it ignorait complêtement l'importance des forces dont pouvait
disposer son adversaire, it alla plus loin recruter le secours des
Bamanas dont il ne pouvait pas douter davantage, connaissant le
temperament belliqueux que la renommee accorde, a juste titre,
a ces derniers peuples.

En Afrique, oil le temps ne compte pour rien, on ne va pas
vite en besogne et coin me il est aussi difficile de garder un secret
quo partout ailleurs, il arrive souvent que la meche est event&
avant I'heure. C'est ce qui se passa.

Au commencement de Pannee 4863, El-Adji Omar, au faite de
la grandeur, avail fait venir pros de lui,. son Ills Hamadou, pour
lui remettre le commandement des nouveaux pays conquis, dans
l'intention tres probable de continuer ses conquetes vers l'interieur
du Soudan. Pendant le sejonr de ce dernier a Hamdallahi, il se
produisit un fait asscz significatif et qui dut demontrer au nouveau
sultan du Macina quo le pays qu'il tenait ne lui appartenait pas
encore d'une maniere definitive : Un Talibe, du nom de Modibo-
Daouda, qui êtait venu depuis longtemps se joindre aux cohortes
de El-lladji, recut une lettre de Sidi Ahmet Beckay, qui avait ete
autrefois son premier maitre dans l'etude du Coran, pour lui de-
mander, en secret, une foule de renseignements sur les forces
dont pouvait disposer son chef. Modibo communiqua a El-Hadji
Omar cette lettre contenant de riombreux details qui ne pouvaient
hisser aueun doute sur les intentions belliqueuses de son auteur.

Stir ces entrefaites arriva de Segou-Sicoro, un message de
Oulibo, qui commandait la ville en l'absence de Hamadou, annon-
cant la decouverte d'un complot que tramaient entre eux tous les
chefs Bamanas. Comment ce complot fut-il &convert? Je ne sais.
Tierno-Abdoul qui habitait Segou depuis tres-longtemps, et avait
menage des intelligences parmi les Bamanas, passe pour avoir ete
l'auteur de cette decouverte. El-Hadji Omar, en apprenant cette
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nouvelle, renvoya immediatement son fits a Segou, avec ordre de
faire diligence, de crainte que la revolte n'éclatat avant son
arrivee. Quelques jours apres, tous les chefs des Bamanas etaient
faits prisonniers et cnvoyes a El-Hadji qui, sans les avoir vus,
ordonna de les mettre a mort. On etait alors a la fin de mars
1863, onze mois avant notre arrivee dans cc pays.

Pendant cc temps, on s'organisait dans le Nord et le Macina
n'attendait plus que l'arrivee de Sidi Ahmet Beckay et de ses con-
tingents pour lever l'etendard de la revolte.

Abdoul-Salam et Ba-Labbo que El-Adji Omar await fait mettre
aux fers des les premiers bruits d'insurrection, avaient reussi
briser leurs chaines et s'etaient mis a la tete du mouvement.

On s'explique.mal le motif qui l'empecha de mettre a mort
tons les chefs du Macina. Peut-titre faut-il penser qu'il esperait
alors etouffer l'insurrection a sa naissance, en gagnant a sa cause
le puissant cheik de Tombouctou, Cc qu'il y a de certain, c'est
que El-fladji Omar avait envoyó vers cette époque, de tres-beaux
cadeaux a Sidi Ahmet Beckay, dans le but de le gagner a son
parti, ou d'obtenir au moins sa neutralite bienveillante. Mais cc-
lui-ci avait mal recu les cadeaux et ceux qui les portaient, et
avait fait dire A El-Hadji qu'il ne voulait pas d'un bien mal ac-
quis et qu'il engageait fort a rendre ces cadeaux, avec le Macina,
a ceux auxquels il les avait voles, aux parents de flamadi-Hama-
dou.

11 fallait done songer a la lutte et Alpha Oumar, general d'El-
Hadji, recut l'ordre de se mettre en campagne a la tete d'une
puissante armee. Le meme jour on envoya a Segou-Sicoro cher-
cher une forte provision de poudre, avec ordre de hater l'arrivec
du convoi.

Cent cinquante captifs porteurs d'un bard de poudre de 25 a 30
kilos, partirent en toute hate, escortes de trois cent Talibes. Le
convoi etait arrive sans encombre a quelques lieues de Djenne,
lorsqu'il fut attaque par les Maciniens. Une forte colonne enne-
mie, places la sans doute pour surveiller les mouvements des
troupes de El-Hadji et empecher l'arrivee des secours qui pour-
raient venir du cute de Segou, tonba a l'improviste sur l'escorte
qui accompagnait le convoi de poudre et la massacra tonte en-
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tre arrivee a Segou-Sicoro.

A dater de cette époque, toute correspondance a ete interrompue
entre son pare et Hamadou. Celui-ci a pu, de temps a antre,
etre informe par des fuyards, de ce qui se passait dans le Macina,
mais comme tous les -renseigements qu'il recevait de ce pays
etaient constamment mauvais, il se gardait hien de les commu-
niquer a ses Tabiles.

Pendant la premiere annee que j'ai passé a Segou-Sicoro, it ne
se passait pas de mois qu'il n'arrivat dans cette ville tantet un
homme Ochappe, comme par miracle, aux poursuites des Maci-
niens, tantOt une femme que ceux-ci envoyaient, par ironic, por-
ter a Segou les nouvelles les plus mauvaises et les plus veritables.

Hamadou connaissait, depuis longtemps, tout ce qui s'etait
passe au Macina et le malheur qu'avait eu son Pere; comme
je l'ai deja dit, it avait un interet majeur a cacher aux Talibes
les Mattes et la mort de celui qu'ils regardaient comme un se-
cond Prophete ; it faisait done, a chaque arrivee, annoncer de
nouvelles victoires dans le Macina, avant soin d'acheter, a prix
d'or, le silence de ceux ou de celles qui avaient ete tómoins du
siege le plus horrible que l'on ait jamais vu dans aucune histoire
et qui s'etait termine par le plus epouvantable carnage.

Une femme qui avail assiste au siege de Hamdallahi, arriva a
Segou, dans le courant de l'annee 1865, et devint par hasard la
voisine d'un de nos hommes qui s'etait mane dans le pays. Je
me gardai bien d'aller la voir, de crainte de faire naltre des soup-
cons, mais je priai le quartier-maitre Detie, garcon fort intelli-
gent, de lui parler souvent du Macina et d'essayer d'en obtenir
quelques nouvelles. Elle ne se fit pas trop prier ; comme toute
la maison etait dêsireuse de connaltre la verite, elle ne put pas
longtemps garder un silence commande et raconta a peu pres ce
qui va suivre.

El-Hadji Omar avait ete malheureux des le commencement du-
retour offensif des Maciniens. Apres deux ou trois echecs succes-
sifs, ne se trouvant pas assez fort pour la lutte en rase campagne,
il se vit force de se replier sur Hamdallahi, ou it fut bientOt cerne
par des ennemis beaucoup plus nombreux. Le siege de cette capi-
tale dura dix mois pendant lesquels les Talibes essayerent quelque-
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Cols, mais toujours sans succes, de surprendre leurs ennemis et de
leur faire prendre la fuite. Cos derniers avaient rósolu de prendre
la place par la famine. Decides a en finir une bonne fois avec le
Marabou t,ils s'etaient installês,racontait cette femme,tout autour de
Hamdallahi,com me chez eux, avaient bfiti des maisons entourees de
murailles, comme s'ils avaient du y demeurer toujours.. Pendant
ce temps, les vivres avaient diminue dans l'interieur de la vine ;
on avait eu beau rationner chacun, bientet les provisions ordinai-
res furent epuisees. Les chevaux malades et les autres servirent
encore quelque temps de nourriture ; puis, faut-il le croire...,
on etait arrive a ne plus entcrrer les cadavres. Alors, ne voyant
arriver d'aucun cote les secours qu'on avait si longtemps esperes,
on se decida a faire une supreme tentative d'evasion. Profitant
d'une nuit obscure, Perm& d'El-Hadji essaya de faire une trouee
et tomba toute entiere entre les mains des assiegeants.

Ces derniers ótaient tenus au courant de tout ce qui se passait
dans l'interieur de la place, par tous ceux qui ne pouvaient sup-
porter les horreurs d'un pareil siege, et quo la famine chassait cha-
quo jour de la vine. Les pauvres assieges tomberent done dans un
piege et se laisserent massacrer presque sans se defendre. Ainsi
peril le Prophete El-Hadji Omar, vers le mois d'avril 1864, peu
de temps apres notre arrivee a Segou.

Mais revenons a ce pays et nous verrons que ce qui s'y passa
confirme, en tous points, ce que nous avons dit du Macina.

Pen de temps apres la prise du convoi de poudre destine a El-
Hadji, les Bamanas du Kaminiandougou et du Sarraudougou, pro-
vinces limitrophes du Macina, se revolterent et entrerent en hosti-
lite ouverte avec les Talibes de Segou. De part et d'autre, on se mit
en campagne et l'on se fit une guerre de pillages qui ne devait
aboutir a rien.

Les Bamanas de ces deux seules provinces n'etaient pas assez
nombreux pour une lutte en regle contre les Talibes. Hamadou,
de son OW, menace de defection de toutes parts, ne pouvait tenir
longtemps la campagne, sans crainte de se voir cerne par de nom-
breux ennemis,

Au milieu de cet êtat de choses, Sansanding qui regrettait sa
conduite passee, Sansanding, qui n'attendait depuis longtemps que
le moment favorable, rompit brusquement avec le parti d'El-Hadji.

3
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Ce dut titre la un indice facheux. Sansanding, ville commerciale
si, importante, qui ne demandait que la tranquilite et la securite
pour son commerce, ne pouvait se mettre que du cote le plus fort.
C'etait en outre une perte considerable pour le roi du Segou que
la soustraction de son budget, des contributions que lui payait
cette cite. Hamadou le comprit bien. Aussi envoya-t-il par deux
fois toutes les troupes dont il disposait pour essayer de reprendre
cette place ; it n'aboutit qu'a deux defaites. La premiere de ces ex-
peditions eut lieu en decemdre 4863. Deux mois plus tard, quelques
jours avant notre arrivee a Segou-Sicoro, en fevrier 1864, il avait
encore recommence la lutte et n'avait pas ete plus-heureux. Quand
nous arrivames dans cette capitale, on se garda bien de nons faire
connaitre le reel kat des choses. 11 eut ete bien difficile cependant
de nous cacher ce qui se passait dans le royaume de Segou et ce
que nous avions vu en voyage ne nous faisait que trop presumer
de l'etat des esprits dans l'immense empire des Bamanas.

Jusqu'a la fin de Pannee, Hamadou ne put faire aucune expedi-
tion guerriere, il en avait assez a surveiller et a empécher les
Bamanas avait encore sous la main, de preter main-forte a
ceux qui s'etaient ouvertement revoltes. Malgre la vigilance la
plus grande, les soulëvements des Bamanas eclataient de toutes
parts et , dans l'espace de quelques mois , Pimmense empire
commande par le fils d'El Hadji Omar etait reduit aux deux
seules provinces dU Segou et du Goikala. 11 avait Bien encore
quelques villages dans le Fadougou, mais les Sonni-Nkes qui les
habitaient etaient devoues, corps et ame, a ses ennemis, et la
scule raison qui les empechat de se joindre a ces derniers, c'etait
la situation topographique de leur pays, place entre le Kaarta
d'un cote et le Segou de l'autre. Cette situation n'etait pas faite
pour durer longtemps et, peu apres, les Sonni-Nkes du Fadougou
se joignirent aux autres revoltes. •

Au milieu de toutes ces defections, Hamadou et ceux qui etaient
admis a ses conseils, cherchaient la conduite a suivre, lorsqu'au
mois de janvier 4865, Mari, frere du roi Ali, dernier prince des
Bamanas et pretendant au trane du Segou, vint avec une armee
camper a quelques lieues de Segou-Sicoro.

Le fils d'El-Hadji comprit heureusement la gravite de la situa-
tion. Deja ses troupes avaient subi un premier echec et si Mari
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avail ose profiler de la victoire, personne ne sait ce qui aurait pu
arriver, mais il commit la faute d'attendre qu'on vint l'attaquer
une seconde fois. Hamadou retina alors toutes ses troupes et, pre-
nant lui-même en main le commandment, it alla offrir la bataille
a son rival. Le resultat fut des plus heureux : les Talibes beau-
coup mieux arm& que les Bamanas, s'avancerent, l'arme au
bras, sur les rangs ennemis, essuyant leur feu avec le plus grand
sang-froid. Bientet la fusillade commenca de leur Mk, la terreur
se mit dans Farm& des Bamanas qui s'enfuirent dans le plus
grand desordre, et, comme on les tirait a bout portant, on en fit
tin grand carnage.

Pour retirer un avantage durable de cette victoire, it aurait
fallu se mettre a la poursuite des Bamanas et, profitant de la
terreur des vaincus, se jeter dans le Kaminiandougou et peut-etre
dans le pays de Sarrau. Ilamadou'ne le fit pas, il cut peut-etre
raison. Ne se sentant pas assez fort pour continuer la lutte,
prefera dormir sur ses lauriers et rentrer dans sa capitale ou
se savait a l'abri de toute attaque.

Le veritable succes remporte sur Mari avait releve le moral des
Talibes. Ilamadou lui-même etait heureux de se voir, pour quel-
quo temps, delivre des embaches de son ennemi.

Malheureusement, quelques jours apres cette victoire, de mau-
vaises rumours venues de l'ouest vinrent produire une nouvelle
ombre au tableau. Les Peuls du Bakhounou, qui, autrefois,êtaient
Venus d'eux-memos se ranger sous la banniêre do El-Hadji, a vaient
change de drapeau et s'etait ouvertement declares contre le
Kaarta. Hamadou feignit de n'y prendre pas garde, mais cette
defection etait reellement importante et pouvait avoir des suites
bien serieuses. Elle est appelee a rendre difficiles, sinon impossi-
bles, les communications du Kaarta avec le Ségou.

Deux mois apres la bataille de Toghou que je viens de titer,
Hamadou, jugeant qu'on le laisserait, pour quelque temps, tran-
quille de ce 6;0, partit en guerre vers le Sud. Nous l'accompa-
gnames encore cette fois.

A quelques lieues de Niamina, sur la rive opposee du Niger,
est situe le village de Kenenkou qui forme de ce cote la limite
extreme des Etats de Hamadou. Ce village est habite par des
Sonni-Nkés musulmans dont le chef etait tres devoue a El-Hadji
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Omar. Harcele sans cesse par les Bamanas qui l'entouraient et
qui avaient fait d'un petit village voisin une sorte de forteresse
avancee, Kenenkou, qui demandait depuis longtemps une garni-
son a Hamadou, etait a bout de patience et menagait de se joindre
aux revoltes si l'on ne venait promptement a son secours.

Le 7 avril, nous etions devant Dina dont la prise n'eut d'autre
avantage reel que de delivrer Kenenkou de son dangereux voisi-
nage. Les chefs Bamanas qui se trouvaient dans la place furent
assez heureux pour echapper au glaive de Hamadou. Les assieges
se defendirent hien toute la journee, mais voyant que la lutte ne
pourrait se terminer a leur avantage, its proflterent, pendant la
nuit, d'un moment d'obscurite complete pour prendre la fuite.
Les fantassins se jeterent dans le fleuve et le traversérent a la
nage et pendant que la fusillade qui se faisait entendre de ce
jetait le desordre dans notre camp, les' cavaliers traverserent au
galop les rangs des Talibes tout surpris de cette fuite.

Trois mois plus tard, Hamadou que le succes avait un peu
grise, repartait en guerre contre Sansanding. Déjà deux fois
avait essaye de reprendre cette ville importante et toujours les
Talibes avaient rejete la faute sur l'incapacite du chef qui les
commandait. Cette fois Hamadou allait prendre en main la direc-
tion de l'attaque et de toutes les operations du siege.

Le premier assaut fut donne le 9 juillet 1865, mais les Talibes
ne reussirent a prendre que le faubourg. Le 22 du même mois,
la lutte fut plus vigoureuse, on se battit toute la journee, depuis
5 heures du matin jusqu'a la nuit, et les Talibes reussirent a
faire breche dans les murs de la vine et a y penetrer par deux
cotes differents. Ces avantages coilterent cher a Hamadou et
dus passer toute la journee et une partie de la nuit a panser les
blesses.

Le lendemain on attaqua de nouveau ; les Taurodos qui, la veille,
s'etaient battus plus mollement qua les autres, reussirent, apres
des prodiges de valour, a penetrer dans la vine jusqu'aux maisons
habitees par les deux principaux chefs de Sansanding.

Ce ne fut quo le 2 aoiit quo Hamadou put decider ses troupes a
poursuivre les avantages obtenus, mais l'attaque fut molle et n'a-
boutit a rien.

Nous Otions la depuis pres d'un mois sans avoir obtenu de resul-
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tat serieux, et dejales troupes refusaient de se battre, preferant les
souffrances d'un long siege aux perils des batailles, lorque des de-
sertions commencerent a s'operer dans les rangs des assieges qui
déjà manquaient de vivres. A partir de ce moment, on ne
songea plus qu'a conserver les positions conquises et a attendre
que la famine forgat la ville a se rendre.

Je me decidai alors a alter faire une tournee aux avant-postes et
a visiter de Sansanding tout cc qui etait accessible h la vue. J'avais
le pressentiment de cc qui devait arriver et voulais, en tout cas,
pouvoir dire que j'avais penetró dans eette ville inaportante
Mungo-Park avait habite, , soixante ans auparavant.

A la fin du mois, it etait hors de doute que la famine exergait
les plus affreux ravages parmi les assieges. Tous les nombreux de-
serteurs que l'onprenait chaque jour, têmoignaient par leur aspect
de squelette des privations qu'ils avaient supportees.

• Le Niger, sur les bords duquel nous etions canapes, charriait des
cadavres de personnes mortes de faire et, chaque nuit, on s'empa-
rait de pirogues chargees de marchandises que les negotiants de
la ville essayaient de sauver d'un pillage inevitable.

Si Sansanding ne se rendait pas encore, c'est qu'elle etait sou-
tenue par l'espoir d'un secours exterieur qui lui etait promis ou
qu'elle avait achete. Les Talibes n'avaient pas l'air d'y croire.
Cependant, parmi les nombreux deserteurs que l'on avait faits
prisonniers, it y en eut plusieurs qui furenttrouves porteurs de
lettres importantes pour les principaux chefs des Bamanas ; ces
lettres demontraient clairement que Sansanding attendait une
armee de secours dont on priait de hater l'envoi.

Toutes ces circonstances coin mandaient de livrer un nouvel as-
saut, pent-etre en ce moment efit-on trouve beaucoup moins de
resistance, ainsi que le disaient les intelligences que l'on avait
dans la place, inais les Talibes . faisaient la sourde oreille et Hama-
dou lui-même se croyait tellement stir du succes qu'il ne faisait
de toute la journee, que des chateaux en Espagne. Il ne parlait plus
que de ce qu'il devait faire apres la prise de Sansanding : I'un
de ses premiers soins efit ete de kisser deguerpir immediatement
tous ceux que,comme nous, il retenait a Segou depuis longtemps.
Lo but qu'il se proposait en agissant ainsi etait de faire connaitre



— 38 —

au loin et au plus vice un succes auquel it attachait, non sans
raison, une extreme importance.

Dans la soiree du 9 septembre, la garnison de Sansanding,
reduite a la derniere extrómite, profita d'un temps obscur pour
sortir de la place et essayer de s'enfuir. On commit une faute
Onorme en empechant cello fuite et en poursuivant ceux qui
avaient pu traverser les rangs des assiegeants et qui furent mas-
sacres en grand nombre. La joie de Hamadou et de ses Talibes
etait au comble ; on calculait les heures que pourrait encore
durer la resistance et chacun se voyait riche de l'immense butiii
qu'il allait faire dans cette opulente cite dont la reddition Otait si
imminente.

Le 11 septembre, au matin, quelques cavaliers sortis du camp
pour promener lours montures revenaient au galop nous annon-
cer l'arrivee d'une forte troupe do Bamanas. Le Tabala battit
immediatement l'appel aux armes. On n'eut quo le temps de sc.

preparer en toute hate; l'ennemi Otait deja devant nous et repous-
sant l'aile droite de l'arrnee de Hamadou , penetrait jusqu'au
milieu de notre camp. Au centre heureusement, les choses ne se
passaient pas ainsi : les Taurodos, apres avoir repousse l'ennemi,
parent venir au secours des lrlabes et des Toubourous qui for-
maient l'aile droite. De cc ate, les Bamanas durent bientat plier
et les Talibes resterent maitres sur toute la ligne. Dependant les
Bamanas qui avaient fui en bon ordre essayêrent immediatement
un retour offensif, mais cette nouvelle attaque fut molle do lour
part et bientet its battirent en retraite emportant avec eux leurs
morts et leurs blesses. On ne jugea pas a propos de les poursuivre.

Le resultat de cette journee ne fut pas mauvais pour les Bama-
nas. S'ils no reussirent pas a faire lever le siege aux Talibes, its
avaient pu, par au-dela des ailes de notre armee, faire penetrer,
pendant l'action, des troupes fraiches dans la place.

La bataille du 41 septembre avail change la face des choses
dans le camp des Talibes. D'un cite, de nouveaux defenseurs
munis de vivres átaient venus retarder la prise de Sansanding, de
l'autre, une armee ennemie sur laquelle on ne comptait pas,
pensant quo les Bamanas avaient toutes leurs forces reunies dans
la ville, s'etait trouvee assez forte pour venir les attaquer. Mais ce
qui rendait la situation encore plus grave, c'est quo colic armee,
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apres sa retraite, etait demeuree camp& a une petite distance et
qu'on avail remarque dans ses rangs des combattants du Macina.
Tout cela donnait a reflechir.

Les jours suivants, toutes les troupes resterent constamment
campecs en ligne de bataille. Pendant ce temps, le roi reunit plu-
sicurs fois son Conseil pour deliberer sur la gravite de la situa-
tion, et ils ne tarderent pas a juger qu'il fallait lever le siege au
plus tot, et qu'il n'y avait de securite que dans la retraite a Segou.

Dans la nuit du 17 au 48 septembre, on reveille tout le monde
ct Hamadou donna brusquement l'ordre du depart. On s'expliquait
difficilement cette fuite et la seule raison plausible etait l'arrivee
d'une armee de Maciniens qui venait se joindre a celle des Bama-
nas. Elle fut confirm& quelques jours plus tard.

Plus de deux mois d'un long siege au plus fort de la saison des
pluies, nous avaient beaucoup fatigues ; la fatale issue de l'expe-
(talon de Sansanding nous avait fait perdre tout espoir d'un pro-
chain depart. C'etait plus qu'il n'en fallait pour faire une maladie.

Mage tonaba assez gravement malade quelques • jours apres
noire rentree a Segou-Sicoro et, sans le retour de la bonne saison,
il est a craindre qua l'affection dont il souffrait n'eAt pris une au-
tre tournure.

11 etait (14ja mieux lorsque survint un evenement important
pour nous et qui le remit subitement sur pied. Le 14 novembre,
lc courrier quo nous attendions avec tant d'impatience arriva en-
fin, et nous avions la promesse de Hamadou de partir a bref

Ce bref Mai se fit attendre pendant six longs mois qui se pas-
serent heureusement sans aucun trouble et, le 6 mai 1866, nous
fimes enfin nos adieux a Segou Sicoro.

Depuis l'Ochec de Sansanding, Hamadou et les principaux
chefs des Tabiles avaient compris que la situation avait bien
change pour eux et quo, s'ils etaient assez forts pour se Men-
the en cas d'attaque, ils ne devaient pas songer a soutenir avec
avantage une lutte en rase campagne contre les Bamanas.

Aussi avail-on decide d'envoye dans le Fouta et dans le Kaarta
quelques hommes influents par leur rang et leur position, pour
determiner ces deux pays a leur envoyer de nouveaux auxiliaires.

Ce furent, ces hommes et leur suite qui nous servirent d'escorte
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pour le retour. Notre passage a travers le Fa-Dougou fut uue ve-
ritable course, mais nous esperions qu'une fois parvenus dans le
Lambalake, oft nous avions trouve quelques villages amis, nous
pourrions nous reposer de nos fatigues.

Nous fumes bientOt detrompes; les pays que nous avions encore
a traverser pour arriver a Nioro etaient tout aussi hostiles aux
gens de Hamadou, et it fallut nous remettre en route, Voyageant
nuit et jour sans nous arreter, evitant tous les principaux vil-
lages qui nous auraient fait un mauvais parti.

Depuis les voyages de Mungo Park, c'est-a-dire depuis les pre-
mieres années de ce siecle, personne n'avait penetre dans cette
partie de l'Afrique situee entre les deux fleuves et l'on ótait sans
nouvelle certaine de ces pays. Dans les annees qui avaient precede
notre voyage, on savait que les conquetes du prophete El-Hadji
Omar avaient complétement bouleverse cette partie du Soudan,
mais on Otait dans la plus grande incertitude sur les changements
°Ores et les resultats obtenus par le Marabout conquerant, au
point de vue de la politique generale de ces pays.

Ces resultats et ces changements, nous les avons fait connaitre.
Notre sejour dans le Soudan central oil nous avons passé pres de
trois ans, vivant de la vie des indigenes a, de plus, demontró clai-
rement aux plus incredules que le climat de cette partie de l'Afri-
que n'etait pas aussi meurtrier qu'on l'avait pense, pour les Eu-
ropeens.

Nous avons, par notre voyage, noue des relations amicales avec
le Ills du fameux El-fladji Omar, relations dont l'avantage imme-
diat a ete, pour notre colonie du Senegal, le rótablissement do
son commerce avec les peuplades qui habitent la rive droite du
Haut Senegal. Ces relations se trouvaient intcrrompues depuis
plus de huit annees, sur l'ordre qu'en avail donne le grand Mara-
bout a ses fideles, a la suite des guerres qu'il avait eues avec les
Francais et des echecs terribles que lui avait fait essuyer le colo-
nel Faidhcrbe, alors gouverneur du Senegal.

Enfin, nous croyons avoir rapporte du Soudan des documents
geographiques et etnographiques nouveaux, destines a jeter un
peu plus de jour sur des populations a taut d'egards interessantes.,

D'autres pourront, grace a nous, grace aussi a des libóralites
plus grandes du Gouvernement (le Ministre de la marine, presi-
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dent de la Societe de geographic,nous avail alloue 5,000 francs !!! ... )
penetrer dans l'interieur du Soudan et firer de leur mission des
avantages plus grands ; pour nous, il est une chose que l'on ne
pourra pas nous Oter, c'est d'avoir ose, les premiers, penetrer
dans tin pays inconnu, chez notre ennemi de la veille que nous
avions repoussó de chez nous.

Nous resterons les ouvriers de la premiere heure qui se sont
devoues entierement pour la France dans cello grande question
de la civilisation de l'Afrique.

Depuis quelque temps on s'occupc activement de l'Afrique en
France et particulierement de la contree quo nous avons visitee,
entre le Haut-Senegal et le Haut-Niger, et l'on songe a relier ces
deux fleuves par une vole ferree.

Les projets qui consisteraient a s'emparer de ces pays, et a s'y
Otablir de vive force, móritent A. peino d'être cites et les rósultats
auxquels on arriverait par cette fagon brutale d'agir, sont trop
connus pour quo je m'y arrete beaucoup.

Sans doute en consacrant beaucoup d'hommes et beaucoup
d'argent, on arrivera faciloment et rapidement au Niger supe-
rieur, a I3amakou ou ailleurs. Mais en se langant dans cello voie
funeste, la France se sera-t-elle rendue maitresse du cours du
grand fleuve ? Non. Elle n'aura fait qu'un pas en arriere pour la
civilisation de ces pays et 'pour l'etablissement de nos relations
commerciales. Elle n'aura reussi qu'a nous creel' des ennemis
nouveaux et des plus acharnes, et a faire le vide autour d'elle
dans ces lointains parages.

La politique quo le Gouvernement frangais doit suivre dans ces
pays ne doit pas etre cello qu'a suivie le conquerant El-Hadji
Omar, s'il ne vent aboutir aux memos resultats que ce dernier.

Peuples de travailleurs, peuples de braves, les Bamanas veulent
avant tout rester maltres chez eux et, quand its ne sont pas les
plus forts, il ne leur coitte guere d'aller chercher dans une autre
patrie tine suzerainetó a laquelle its tiennent avant tout. Cost ce
quo demontre lour histoire depuis les temps les plus recules.

Dans ces derniers temps ceux qui habitaient les provinces les
plus rapprochees de lour ancienne capitale qui fut prise par El-
lladji, ont quitte les bords du Niger et sont alles 5 'ótablir en
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masse sur les rives du Ba-Khoy, aujourd'hui bien plus peuplees
que celles du grand fleuve.

11 est permis de croire que cc ne sont pas la les avantages que
la France voudrait retirer de son etablissement sur le Niger. La
politique qui consisterait a s'appuyer sur le roitelet actuel du
Segou est, scion moi, tout aussi funeste.

Hamadou est completement impuissant sur le Haut-Niger oft
son royaume est reduit a deux seules provinces entourees de tous
cotes par des ennemis beaucoup plus forts. Sans les provinces du
Kaarta qui sont les plus beaux fleurons de sa couronne, mais qui
sont situees bien loin et destinees a lui Ochapper d'un jour a
l'autre, ce monarque ne serail plus, depuis longtemps, le maitre
a Segou-Sikoro.

Non seulement sa puissance est a peu pros nulle sur les bords
du Niger, mais le plus faible appui qu'il pourra nous donner no
fera qu'eloigner de nos compatriotes tous les autres negres de
cette partie de l'Afrique qui sont ses ennemis acharnes.

Les Talibês de Hamadou ne vivent que de guerres et de rapine,
et, toute puissance qui s'associera avec eux sera, a juste titre,
trait& comme l'ennemi jure de toutes les autres populations in-
dustrielles et commerciales du Soudan central.

Quand on connait les populations du Fouta Senegalais et les
maigres resultats que nous avons pu tirer de ce pays situó au
milieu de notre colonie du Senegal, il est aise d'assurer quo nous
ne trouverons jamais quo de bien tristes auxiliaires chez ceux qui
les representent sur le Niger et qui sont encore choisis parmi les
plus exaltes et les plus turbulents.

Ces gens-la ne produisent absolument rien et sont excessive-
ment pauvres : au point de vue commercial nous n'avons done
aucun avantage a faire alliance avec eux.

Les Talibes, pourraient, je le sais, avoir un grand interet a
s'unir a nous, mais le comprendront-ils bien et cet interet sera-t-
il puissant pour faire taire leur fanatisme religieux et
vaincre la repugnance qu'ils auront toujours de s'allier avec des
blancs infidéles ? J'en doute.

Mais supposons pour un instant le cas ou une alliance avec
1-lamadou nous permettra d'arriver paisiblement dans l'intórieur
de son Empire. C'est qu'alors ce prince aura espere trouver dans
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cette union des ressources suffisantes pour combattre les ennemis
qui l'entourent et asseoir plus solidement un pouvoir dela Bien
ebranló.

Cc sera un maigre resultat que nous aurons paye cher. L'al-
liance de Hamadou avec les Francais ne peut qu'engendrer Pani-
mositó des Bamanas envers nous etaugmenter la Nine implacable
quo portent a tout Europecn les Peuls fanatiques du Macina.

La France devra done s'attendre plus tard au violent ressenti-
ment de ces deux nations.

J'irai memo plus loin et je dirai que l'amitie de Hamadou no
pout etre que passagere. Cie prince ne nous permettra pas de de-
passer les limites de ses Etats vers le Nord et il faudra compter
un ennemi de plus le jour on, descendant le Niger, les Francais
voudront se diriger sur Tombouctou.

Pour penetrer dans Pintericur de l'Afrique, a dit quelqu'un tout
recemment, it ne faut pas songer a l'annexion brutale, mais au
respect de l'autonomie locale, a la fusion progressive des interets,
a la juxtaposition pacifique des croyances et des races.

Je no saurais qu'applaudir des deux mains a cette declaration
tout en reconnaissant quo ce sont la des choses toujours fort deli-
cates sinon impossibles. J'ajouterai quo dans l'etat politique actiicl
du Soudan, le Segou et le Macina sont deux pays ou ion aura a
surmontcr les plus grandes difficultós.

11 cut ete plus avantageux, en ce moment, de diriger la voic
ferree qui doit roller le Senegal au Niger, un peu plus au sud,
vers le Manding et le Bouró.

Outre la richesse bien connue de ces pays, le Manding et le
Boure sont habites par des populations paisibles, commergantes,
et ayant la plus grande aversion pour les expeditions guerrieres.
Se soumettant toujours au plus fort, elles ne demandent aux
conquerants qui surgissent trop souvent dans cette partie de
l'Afrique que la tranquilite et la libre exploitation de leur com-
merce, preferant payer tous les imphts qu'on leur demande,
que de donner un seul soldat.

En nous atablissant immediatement chez elks, nous eviterons
la concurrence etrangere qui ne manquera pas de se produire,
et les avantages qui en rósulteraient pour notre commerce
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pourraient nous permette d'attendre de meilleurs temps avant
de penetrer plus loin dans l'interieur de l'Afrique.

C'est peu a peu qu'il faut habituer les populations du Soudan
a la vue et au contact des Europeens. C'est par la tranquilite et
le bien-titre que nous devrions apporter avec nous, que nous
pourrons nous faire connaitre avantageusement, et desirer plus
tard de plus lointains pays.

Les peuples de l'Afrique centrale, sont relativement plus civi-
lises que ceux qui habitent le Senegal ou les bords de l'Ocean.
lls savent apprecier mieux que ceux-ci les avantages que procu-
rent le commerce et l'agriculture. Bs aiment le luxe et le hien-
etre et s'adonnent volontiers aux affaires d'interet. Chaque ville,
chaque bourgade a, selon son importance, un ou plusieurs jours
de marche par semaine oil se rendent, souvent de bien loin,
marchands et acheteurs.

Nous n'aurons done que peu de chose a faire pour entretenir et
developper le gout du commerce chez les peuplades qui nous
auront, de gaiete de cceur, acceptês chez elles. Mais en sera-t-il
souvent ainsi ?

Bien des fois dans le courant du long sejour que j'ai fait dans
la capitale du Segou, it m'est arrive d'avoir, avec les personnages
les plus influents et les plus autorises, des entretiens au sujet des
rapports que nous pourrions avoir plus tard avec eux.

Je dois declarer ici qu'ils m'ont toujours certifie qu'ils ne nous
supporteront jamais chez eux sur le pied d'egalite.

Ils reconnaissent volontiers notre superiorite et savent qu'h
notre contact ils apprendraient beaucoup de choses donti is n'ont
aucune idee, mais ils prefereront toujours les ignorer plutet quo
de jamais cunsentir a recevoir nos Icons chez eux. Que cc soit la
affaire d'amour-propre ou de religion (je crois que les deux choses
etaient au fond de leur pensee), peu importe. II n'en est pas moins
vrai que c'est le veritable cri de leur cceur et ils no consentiront
pas facilement a l'oublier. « Nous avons trop de forte, me di-
« saient-ils, pour rien apprendre des Blanes qui vivraient au milieu
« de nous. » lls m'ont aussi souvent affirme qu'ils ecouteraient vo-
lontiers les paroles de leurs enfants instruits chez nous et par
nous, et qu'ils ne voyaient aucun meilleur moycn pour faire pen&
trcr la science parmi eux,
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11 est hors de doute, que ce systeme, un peu long peut-etre,
serait a peu pros stir de propager la civilisation en Afrique, si on
l'appliquait sur une assez vaste L'ecole des fits de chefs
etablie depuis longtemps a Saint-Louis du Senegal, est une appli-
cation restreinte de cette maniere de faire et je peux assurer
qU'elle a donne de bons resultats.

Il est a craindre que le fanatisme des populations mulsumanes
ne se reveille tot ou tard contre nous, en Afrique. Nous devons
tout faire pour reviler, et l'application de ce systeme serait un
moyen des plus efficaces.

En terminant, qu'il me soit permis de declarer ici bien haut
quo pour son Otablissement sur le haut Niger, la France devra
avant tout rechercher l'alliance des Bamanas. Elle ne trouvera
chez aucun autre peuple un appui plus solide, des avantages plus
grands pour le present, des garanties plus serieuses pour les re-
sultats futurs de notre colonisation. Je ne dois pas cacher que
cette union sera pout-etre difficile a obtenir.

(A suivre.)
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Les Grecs et les Romains figuraient la Justice sous la forme
d'une femme avant une balance a la main et un bandeau sur les
yeux, non pas en la supposant aveugle, mais seulement pour
indiquer que dans ses jugements elle ne doit faire aucune accep-
tion des personnes, et vent considerer les faits en eux-memes avec
la plus stricte impartialite.

De grands historiens, a la fois ecrivains et philosophes illustres,
ont si bien traite l'interessante question des origines nationales,
qu'il peut sembler temeraire de parler du memo sujet sans par-
lager entierement leurs opinions. Mais cette seule consideration
que la Write, comme la Justice, doit etre toujours idependante
des personnalites les plus brillantes rassure l'homme d'etude
consciencieuse, le soutient dans ses longues recherches, et le
Porte enfin a proclamer ses convictions sans orgueil, et a les
soumettre au jugement decisif de ses aines dans la science, avec
l'espoir de les voir partagóes et pent-etre même propagees sous le
prestige de leur nom Mare. C'est l'honneur que j'ose desirer.

La prodigieuse feconditó de la presse, et la rapiditó des com-
munications, qui detruisent les etroits prejuges nationaux, et
suppriment les distances comme les frontieres , ont tellement
active le commerce d'intelligence en Europe que les etudes scien-
tiLiques de notre siècle ont un caractere particulier, celui d'etre
presqu'internationales. Cependant, chose singuliere, les recherches
des origines celtiques faites chez nos proches voisins, dans les
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Iles Britaniques, sont fort peu connues en France. Et pourtant,
quoi de plus naturel et de plus logiqueque d'aller se renseigner stir
notre passé chez les peuples qui, sans contredit, parlent encore la
plus vieille langue de l'Europe, et ont les traditions, les coutumes,
les manuscrits et les chants populaires les plus anciens.

Je m'empresse de vous communiquer le rêsultat de mes re-
cherches outre-Manche, vous considerant, avec votre connaissance
du Brezonec, comme les juges les plus competents, les conseillers,
les collaborateurs et les organes de propagation les plus desirables.
Vous pouvez, en effet, par les membres correspondants de notre
Societe a l'etranger, agrandir la sphere des recherches et des
etudes sur nos origines phóniciennes, etudes que je crois etre•le
premier a provoquer en France, en y revelant la traduction cel-
tique des fameuses tables d'Ugubio, et la colonisation de l'Ouest-
Europe par les Pheniciens.

La science moderne est d'accord sur ces deux points :
0 L'humanite est une dans sa creation,et son berceau est en Asie.

Malta Brun et Niebtihr ont pretendu,mais en vain,commeles anciens,
que chaque pays avait vu naltre une population autochthone abo-
rigene : ce systeme n'est plus soutenable depuis quo l'unite de
l'espece humaine est demontree, malgre la diversite des races,
par le retour des types resultant du croisement de ces races au
type caucasique primordial.

2° Toutes les populations europeennes viennent de l'Asie con-
tralo et occidentale.

Les travaux de philologie comparee,.specialement ceux d'illus-
tres philologues allemands, ont mis en lumiere de telles ressem-
blances entre les langues primitives de l'Europe, que leur origine
commune semble manifesto. Le sanscrit a ete reconnu pour la
langue mere parcequ'il en donne les racincs, racines qui se re-
trouvent dans les autres langues derivees. Gotta secondo assertion
n'est pas indiscutable.

Les Cellos, nos aieux, sont-ils tous, absolument tous, par ce
soul fait quo lours idiomes ont grande similitude avee le sanscrit,
les rameaux d'un memo tronc, les tribus emigrees d'un méme
peuple patriarcal, conquerant et colonisateur de l'Occident tout
entier, et dont le siege central, le foyer de civilisation, Otait sane
au pays Aryen, a l'est de la mer Caspienne, comme on l'affirme ?
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L'Ouest-Europe a-t-il ete entierement peuple par la race Aryenne,
c'est-a-dire Japhetique, et la race Semitique, dont la langue n'a
pas laissó de traces semblables dans 1'Occident, n'y est-elle abso-
lument pour rien, aux temps prehistoriques.

Voila, cc qu'il s'agit d'examiner.
Occupons-nous d'abord du nom Celte.

DU NOM CELTE

NOTE Still. LE /SONS CMI.er£

L'Armorique, de Ar-1118r, « pays sur la mer », est appelee dans la
chronique saxonne Wealand. Le nord-ouest de la Gaule est nommê
Valland dans les Segas. Les anglo-saxons nomment leurs voisins
de l'ouest Welsh et le pays Wales. Jadis Corn-Wall s'ecrivait
Corntvales, pays habits par les welsh de la Come (ce pays a la
forme d'une come). La racine de ce mot welsh est dans le sanscrit
mlech, qui signifie dans son equivalent en allemand wal, etranger,
et forme le mot wailer, Olefin etranger. En anglais, le noyer wal-
nut est la noix êtrangere (nut, noix); en allemand, Walshe-hahn,
le dindon, signifie le poulet etranger. Toutes les nations Teuton-
nes ont appele walsche les peuples limitrophes welshmen
strangers.

Ainsi ils ont appelê l'Italie Waschland. Le Bernois appelle le
canton sud qui park frangais canton Wallis ou Welch.

Wallenstadt, sur la frontiére des Grisons, a comme on voit le
meme mot qualificatif de Ouest. Enfin les habitants des Flandres
sont nommes Wallons par leurs voisins les Teutons.

La racine Gall est done synonyme de teal et it est arbitraire de
les separer comme independantes l'une de l'autre.

Le Teuto W et le G celtique et romain sont equivalents : ainsi
les noms frangais Gauthier et Guillaume deviennent Walter et
William. Même synonymie pour guerre et war, guarde et ward,
guise et wise, garenne et warren, garantie et warranty.
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Reciproquement Wal donne Gal. Le prince de Wales devient en
francais Prince de Galles, et Cornwal (la come de Pest) devient
Cornouailles, nom donne aussi A, l'Armorique.

Calais s'ecrivit Galeys et Waleys, et ce nom signalait la resi-
dence des restes d'une tribu celtique.

J'emprunte ces excellents documents a l'ouvrage si riche en ce
genre, du reverend Isaac Taylor, Words an Places (London 1873). Rs
ne sont pas le fruit d'hypotheses hasardóes comme les raisonne-
ments qui tendent a faire deux peuples des Celtes et des Gaulois.
Les positions geographiques motivent toutes les appellations ci-
dessus.

La patiente sagacite des erudits est vraiment admirable : mais
it y aura toujours grande difference entre les esprits analytiques
et les esprits synthetiques. Les premiers ont une puissance d'in-
vestigation, d'analyse et de classification qui s'êtend jusqu'aux
infiniment petits, mais ne peuvent sortir d'une specialite d'êtudes
dont ils ont fait lour domaine; les seconds, incapables de creuser
aussi profondement ces specialites, mais places a des points de
vue plus eleves et avec d'autres facultes, sont plus propres
comparer bons les resultats scientifiques fournis par les premiers,
a en tirer des consequences plus importantes et en etablir la sum-
ma	 un resultat definitif est acquis pour l'histoire.

C'est en desirant faire partie de ce second groupe, quoiqu'indi-
gne, que j'ose faire une remarque des plus importantes pour mes
conclusions dêfinitives sur ce point si dêbattu encore; ces appel-
lations les Gaulois et les Celtes designent-elles un seul peuple ou
deux?

Reponse : 1° considerant que le mot Celti n'est que le sy-
nonyme en grec du mot latin Galli, les deux opinions differentes
de Cesar et de Diodore de Sicile ne peuvent etablir qu'il y ait en
deux peuples distincts sous ces deux noms. Aucune preuve histo-
rique concluante ne pent etablir cette dualite.

2° Considerant, d'apres ce qui precede sur la synonymie des
deux racines Wal et Gal, que ces mots Gaulois, Welches, Gaels ou
Celtes ne sont qu'une appellation generale qui signifie hommes de
l'Ouest. Cette appellation est applicable a tous les pays et tous les
peuples situes a l'ouest de l'Asie, et pent remonter a l'epoque
meme oil la famine humaine s'est divisee A Babel.
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La race Japhetique, en s'en allant vers 1'lnde, a di) ainsi nom-
iner la race Semitique qui se dirigeait de la Chaldee aux rives du
Jourdain et de la Mediterranee; c'est pour moi indubitable,
quand je vois que tous les petits peuples de 1'Occident font de
méme, et nomment Welshmen hommes de 1'Ouest, tous ceux qui
sont a leur gauche. Quoiqu'il en soit, ce surnom « hommes de
l'Ouest», donne au dernier jour de la communaute de la langue,
(car, je le dirai jusqu'au dernier souffle, la langue universelle ne
fut pas dêtruite entierement, mais seulement divisee en idiomes
par la division de l'espece humaine), ce surnom, dis-je, commenca
a designer, en Orient, des les temps primitifs, les races semiti-
ques, mais it ne pouvait pas designer une nationalite differente,
puisque, les nationalites n'etaient pas encore flees. Or, ce n'est
jamais un peuple qui se donne un surnom a lui-même, pas plus
qu'un individu; done, ce nom de Gael ou de Celte, qui devient
Galli chez les Romains et Welche chez les Allemands et ailleurs,
comme il est indique ci-dessus, a ete donne par Japhet.

Par consequent, la race de Japhet qui donna ce surnom, j'al-
lais dire ce sobriquet, a sa cousine, en lui tournant le dos, n'a pu
meme songer it se l'appliquer a elle-meme, ce qui aft ete absurde.
Autre et derniere deduction toute nouvelle, mais rigoureusement
exacte : par consequent, les populations portant en Occident le
nom de Gael ou Celte n'appartiennent pas a la race japhetique.
(Test Japhet lui-meme qui, probablement, dans sa colere de les
voir renoncer aux engagements promis pour' les grands travaux
de la metropole naissante, ou qui, n'importe dans quelle autre
dissension, les a stigmatisees ainsi pour toujours, au moment de
l'eternelle separation,

J'ai done le droit, a priori, rien qu'en prenant le surnom de
Celte pour point, d'appui d'argumentation et pour premier objet
de mon examen, de m'ecrier : 1° Non, la race celtique n'est pas
d'origine japhetique ; 2° La race celtique etait brouillee pour tou-
jours avec sa sceur quand elle a recu ce nom immortel, oui pour
toujours, oui, aujourd'hui encore, 1'Asie centrale est aux prises
avec un des plus grands peuples de l'Ouest

Qu'il y ait quantite de mots celtiques dont on retrouve la racine
dans le sanscrit, et pent-etre dans d'autres vieilles langues asiati-
ques, je le comprends, quel que soit memo le nombre de langues
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mortes a interealer entre la langue primitive survivant au deluge
et le sanscrit; mais je soutiens quo les langues Semitiques doi-
vent avoir aussi de la similitude avec ladite langue primitive, et,
n'y aurait-il que ce seul mot Celle, surnageant a la perte entiere
de tons les idiomes de l'Asie, je dirais : ce n'est pas un nom de
nation, ni celui generique d'une grande race. Bien d'autres rai-
sons que celles de la situation geographique determinent le choix
do cos derniers.

En effet, gal ou gad ont des racines dans le sanscrit dont la si-
gnification est plus caracteristique. On le volt, je ne repousse les
tangentes sanscrites que si on pretend me les imposer comme
des barriêres exclusives de la race et de la langue semitiques,
comme origines nationales.

Ne le salt-on pas d'ailleurs; toutes les langues primitives, y
compris le sanscrit, par cola seul qu'elles sont monosyllabiques
ont souvent plusieurs sons diffórents attaches au meme mot, sons
quo les prononciations differentes pouvaient distinguer les uns
des autres.

Pott fait deriver le mot Gall de Gwal, arv, dans l'aryen, cultive.
Zeuss dit qu'il signifie guerrier, warriors en anglais. D'autres phi-
lologues disent que Gall signifie les Braves, mais le docteur Mey
prefere la signification clansmen, hommes des clans.

Chacun reste libre pour le choix de ce sens ; il est toutefois
manifesto que, ce nom si antique et si illustre des Gaulois on
Cates designe une et non pas deux des grandes nations noes dans
une des trois races qui se sent querellees et divisees a Babel.

Je montrerai bientOt quo les Welches sont d'origine timbre.
La race de Cham (le chaud, en hebreu), qui s'eloigna dans le

sud et resta aussi l'ennemie de la race semitique, n'entre pas
dans notre examen.

L'histoire d'lrlande, qui dolt etre si preponderante sur l'opinion
en pareille matiere , dit quo le nom de Gael (brave) derive de
celui de leur chef fameux Gaohil prononce Gael. Je reviendrai
sur ce fait.
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INTERPRETATION DES TABLES D'UGUBIO

Depuis le premier elan donne a la recherche de nos origines
nationales et de la langue celtique par le benedictin breton don
Pezron au XVII° siecle, les travaux de Bopp, Pott, Benfey, KuIm,
Aufrecht Weber, Max Muller, Pictet, Zeuss, Taylor, etc., etc.,
ont constate ou corrobore de grandes analogies entre les langues
ettropeennes et le sanscrit. Mais la langue celtique dans toute
sa purete (degagee du welche, comme elle ]'est en Irlande) est
monosyllabique, comme les langues primitives, et a un grand
nombre de mots dont la racine ne se trouve pas dans le sanscrit,
et pent venir d'une langue contemporaine de ce dernier.

C'est incontestable et cela fait avancer la discussion d'un grand
pas. Je vais nommer cette source inconnue, mais voila un fait
acquis : le sanscrit et le pays aryen ne sont pas exclusivement les
points dignes de fixer nos rechercht's.

En raison des dêcouvertes philologiques susdites, toutes les
populations du Ouest-Europe ont ete appelees par les Allemands
lndo-Germaniques (1), appellation risquee, car elle implique, sans
qu'on l'ait demontre, ce fait d'une immense importance, a savoir
que l'envahissement de tout l'Ouest-Europe se serait fait unique-
ment par des flots de population aryenne, a travers la Germanic
forestiere, et que les races germaniques auraient eu le role pre-
ponderant dans la conquete, ]'occupation et l'assimilation de
l'Europe. La pretentiOn n'est pas mince. Elle s'appuie sur une
autre supposition . h savoir que la nation aryenne, en dech du
Gange, a pu avoir une civilisation extrêmement avancee, qui a
enfantó une langue, sublime compendium de genie et de sagesse,
le Sanscrit, ainsi que le "Brahmanisme, elements de son influence
en Orient, comme en Occident, oil se forma, sous ses auspices, la
magnifique confederation des nations gauloises qui sut resister si
longtemps a la tyrannie des Romains et a Cesar.

Les apetres les plus enthousiastes de cette doctrine ecartent
completement la race semitique de l'ceuvre sans contredit la plus

(1) On a substituê a ce titre celui d'Indo-Europeennes.
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grandiose de conquete morale et materielle entreprise dans Fan-
cien monde, et cola, malgre sa proximitó de nous par-son sejour
aux bords de la Mediterrannee.

Toute langue denote un peuple qui la park ou qui l'a parlee,
disent-ils avec raison : ainsi, demontrer les similitudes d'expres-
sions et de construction des langues modernes avec une plus an-
cienne, c'est reveler, a la fois, la nation et la langue mores. L'ar-
gument est frappant. Les colonies parlent toujours, du moins
fort longtemps la langue de la mere-patrie ; mais pour que cet
argument fut irresistible, it faudrait, cc me semble, prouver, au
prealable, qu'a l'epoque supposee de l'invasion de l'Occident, le
pays des Aryas, province persane, fut le seul on l'on parlat le
sanscrit, car, si on le parlait ailleurs dans le vaste continent
asiatique, on pout supposer qu'un autre peuple ayant une civili-
sation aussi rayonnante et des forces d'expansion aussi grandes,
ait pu, dans les memes temps prehistoriques, organiser et mener
a bonne fin des expeditions semblables.

De plus, il faudrait aussi prouver quo la race semitique, sceur
et contemporaine de la japhetique, et qui herita, au même degrC
que Japhet et les siens, de la langue universelle d'outre-tombe,
d'outre-deluge, n'en a conserve aucun vestige, et n'en a laisse au-
cum trace dans aucun de ses dialectes, et qu'ainsi elle n'a pu, en
aucun temps, fournir les racines communes aux idiomes euro-
peens, a l'instar de la race japhetique des Aryas.

L'hebreu est precisement dans ce cas, s'ecrie-t-on, it offre peu
de similitude avec le sanscrit.

— Fort hien 1 mais le phenicien ?
— Le phenicien est mort et enterre. Aucun monument n'en

reste sur la surface du globe, sauf quelques inscriptions incom-
próhensibles et de très rares citations dans les auteurs grecs et
latins.

— C'est facheux, car un seul pourrait rendre un temoignage
decisif dans cette controverse si animee. Cette absence d'un tó-
moin absoldment necessaire m'empeche et doit empêcher le jury
curopeen de juger en dernier ressort.

Comment peut-on resoudre une equation si l'un des termes
marque? Mon esprit reste en suspens. Toute l'antiquite classique
ayant accorde aux Pheniciens l'honneur d'avoir colonise les cotes
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de la Mediterrannee et jusqu'aux Iles Cassiterides, toutes mes no-
tions historiques, ces meilleurs aliments de ma pensee, se trou-
vent contestees par la theorie aryenne. Mais que cc soil la famille
aryenne, ou la setnitique, ou simplement la terre rouge dont
Adam fut petri qui nous tree a tous des origines communes ; peu
importe ! Tout nous crie quo nous ne devons pas rester divises,
isoles, strangers les uns aux autres, dans le court trajet du berceau
a la tombe.

Le mouvement d'unification des races accompli, sous nos yeux,
en Europe, ne doit pas s'arreter aux nationalites, et aux interets
clu moment, sans quoi, it n'aura fait qu'agrandir les luttes so-
ciales et les champs de bataille dont nous sortons. L'unitó doit se
faire dans les principes et les consciences plus encore que dans les
lois et les coutumes.

Dans les aspirations vers la fraternite universelle, but divin de
la constitution republicaine, aspirations qui calment et ennoblis-
sent tous les bons esprits, la recherche de nos origines nationales,
l'etude des mceurs, des lois et de la religion des peuples Gaulois,
nos aieux, qui formérent une immense confederation europeenne,
a done un interet moral de premier ordre, et memo d'actualite.
(Yost l'objet du poeme historique les Gaules conquises dont j'ai cu
l'honneur de vous soumettre quelques fragments publies dans un
journal de Morlaix. Mais, dans le present memoirs, je ne puis
traitor tons ces sujets de si grande port& ; je dois me borner a
fixer les origines des Celtes et de leur langue qui, comme les
sources du Nil, ont elk longtemps recherchees et contestees.

Cette etude n'etant pas seulement philologique, je dois, dans le
tours de la discussion, donner quelques aperqus historiques pour
corroborer les preuves fournies par les monuments.

Le plus important monument a consulter pour trancher can
la grande question de nos origines nationales est celui, si Maitre,
d'Ugubio.

Au XVe siècle de notre ere, en 1444, pros de la charmante
petite ville d'Ugubio, anciennement Eugubium, dans lc duche
d'Urbin, patrie du divin Raphael, les pioches de terrassiers heur-
terent des blocs compacts de maconnerie, et mirent bientiit a jour
la crypte d'un temple, oil l'on decouvrit ncuf tables de bronze
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scellóes a la muraille, et couvertes d'inscriptions en caracteres et
en langue etrusques (dialecte ombrien).

Personne ne put les traduire. Deux d'entre dies furent envoyees
ad hoc a Venise, ou elles furent perdues ou derobees.

Les sept autres sont maintenant exposees au Muses d'Ugubio,
oft le public leur jette un regard indifferent, comme les passants
sur un obólisque, decoration heteroclite des capitales modernes.

Les savants italiens, si particulierement competents dans l'ap-
preciation de leurs antiquites et, pendant quatre siecles, les erudits
strangers de tous les pays et de toutes les academies ont essays,
mais en vain, d'Opeler et de traduire ces êtranges inscriptions de
langue morte, dont deux sont en caracteres dits latins, caracteres
en realitó d'invention Otrusque, empruntes par les Romains spo-
liateurs qui leur ont donne leur nom, comme les Arabes ont
substitue le leur aux chifires d'origine Hindoue (suivant bon
nombre d'auteurs).

Les cinq inscriptions les plus anciennes sont gravees de droitc
a gauche, a la facon des ecritures orientales, semblables aux ca-
racteres grecs, cc qui a porta, Cesar a penser et a dire dans ses
Commentatres que les Druides ecrivaient en grec.

Ccs tables, les plus antiques monuments lapidaires de l'Europe,
resterent illisibles comme un livre ferme dans un tombeau. Le
temple qui jadis surmontait la crypte ayant disparu, rien ne pou-
vait donner un indite sur la divinite a laquelle it avait ete dedia.
L'histoire seule enseignait que l'usage des Pheniciens Ctait de
consacrer aux temples des ex-voto de ce genre, commemoratifs
d'evenements d'importance. Les partisans du systeme aryen n'ont
pu les traduire convenablement en usant et abusant du sanscrit.
Et cependant quels prodiges de devination ont accomplis les orien-
talistes de notre siècle ! Les caracteres cunêiformes des inscrip-
tions du palais de Ninive, les bobines de terre cuite, sorte de
rouleaux, converts aussi de signes revelateurs graves en creux
dans la pate molle, avant sa cuisson, et tout ce qui temoigne
d'une civilisation epanouie deux mille ans avant le Christ, ont
surpris et enchants l'univers savant.

La pierre de Rosette si precieuse, qui a donne la clef des hiero-
glyphes, nous a ouvert cette riche et immense tombe royale de
quarante siecles qu'on appelle l'Egypte, et ses temples, ses cryptes,
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archives d'un peuple, annales de granit, illustrees de vignettes et
de legendes comme une Bible.

Que n'avons-nous, dans notre vieille Europe, des temples, ou
des palais avec des merveilles semblables a exhumer, pour renouer
la chaine des anciens jours et des temps modernes! Tel est certai-
nement le cri de tout historien convaincu de l'apostolat de
I'art comme de l'importance ile la philosophie de l'histoire el de
leur influence sur l'instruction du peuple, ne serait-ce qu'en
spiritualisant ses loisirs. Eh bien ! je l'affirme, les tables Eugu-
bines ont autant d'importance comme monuments revelateurs du
passé. Elles ont le secret de nos origines rationales, et elles nous
ouvrent un horizon retrospectif immense et imprevu Bien plus
recule que la decouverte de Pompei dont la fondation ne remonte
qu'a la chute de Troie. Je vais le montrer tout a l'heure.

Inutile de faire ici l'histoire des tentatives de traduetions avor-
tees. Je pourrais cependant egayer ces pages, en montrant
queues erreurs comiques les philologues sont exposés, comme les
archeologues ; mais it suffit que Walter Scott l'ait fait spirituelle-
ment dans son roman de l'Antiquaire.

J'ai tenement hate d'arriver au cceur de la discussion, que je
m'arrete seulement A. la recente traduction latine de M. Michel
Brea', professeur au college de France, fajta a l'aide du latin,
l'auteur regardant avec raison ce dernier comme derive en partie
de l'ombrien, dialecte des tables Eugubines.

M. Breal y fait preuve d'une telle sagacite, d'un savoir si pro-
fond, si etendu, qu'il depasse tout ce qui a ete tente, par les
savants, ses predecesseurs.

Je me garderai bien de toucher du doigt cette arche de science
qui me laisse tout penetre de respect et d'admiration, comme les
travaux des Champollion et des Burnouf. C'est un honneur
pour la France d'avoir un savant de cette taille; mais M. Breal
avouant lui-memo, avec la modestie si exemplaire des hommes
superieurs, quo l'impossibilite de traduire certains mots l'empeche
de determiner d'une maniere absolue le sens general de certaines
tables, je me Bens a l'aise, et il m'est permis de conserver mon
opinion, a savoir que si le latin, comme le sanscrit, n'a pas suffi
a la traduction satisfaisante des tables dans la main des plus
grands latinistes, la clef de la langue Otrusque est ailleurs, et dans
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une langue plus contemporaine desdites tables , dans l'idiOme
irlandais.

Tons les erudits ne supposent dans ces inscriptions qu'un rituel
de ceremonies religieuses dans la crypte d'Ugubio.

Ottfried Muller y volt une priere a Jupiter jointe a un sacrifice
de trois taureaux trois fois repete.

Bourguet y trouve des lamentations des Pólasges sur les cala-
mites qui les frapperent deux siecles avant la guerre de Troie.

On le voit, les opinions sont tres partagees et tres opposees.
Cette derniere vient sans doute de l'erreur tres rêpandue qui
attribue 'aux Etrusques une origine pêlasgique.

Lepsius, eleve de Muller, pretend demontrer que les caracteres
des tables qu'il appelle latins, sont du sixieme siècle de Rome,
assertion Bien risquee, car, si l'on considêre que la Republique
romaine n'a yecu que sept siecles environ, elle aurait ete hien
lento a inventer ses caracteres lapidaires. Je le repete, ces carac-
teres sont empruntes au peuple etrusque, l'aine des Romains en
Italie.

Un savant encore inconnu en France, sir William Betham,
membre de la Societe Royale de Dublin et de l'Academie des
Sciences de Lisbonne, dans un de ses ouvrages ; Etruria Celtica

publie en 1812, a Dublin, a donne, le premier, une traduction des
tables Eugubines faite avec le dialecte celtique de l'lrlande pris
pour clef de l'ombrien, en s'autorisant, pour cola, de la tradition
nationale qui donne une origine phónicienne au peuple irlandais.

Sir W. Betham, malgre les differences survenues nêcessairement
entre le dialecte primitif irlandais et celui encore en usage, est
arrive a comprendre les mysterieuses tables d'Ugubio. II y a lu le
recit de la decouvertc de l'lrlande par les Etrusco-Pheniciens,
Ovenement heureux et considerable qui provoqua des actions de
graces a leurs dieux, et l'erection des tables de bronze dans la
crypte d'un temple eleve a Nerfe, deesse de la lune, rêgente des
Rots, protectrice de la navigation et dóesse de la sagesse dont les
Grecs et les Romains ont fait depuis leur Minerve.

La raison d'une si grande difference entre les traductions du
memo texte est dans ce fait :

4° Quo Betham s'est servi de la langue irlandaise comme clef
de la langue ombrienne, convaincu qu'il etait de leur unite
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d'origine et de leur similitude, l'Etrurie et l'Irlande, (dant dans
sa pensFe, des colonies pheniciennes. 	 •

2 0 Les paleographes ont ete trompes par la similitude des carac-
Ores ombriens et latins, et induits par elle a ne se servir que de
ce dernier comme drogman. Cela me surprend d'autant plus que
beaucoup d'auteurs soupconnent certaine affinite entre les Etrus-
ques et les Gaulois.

30 La langue celtique n'ayant jamais ete enseignee dans nos
Universites, les jeunes savants, malgre les plus ardentes aspira-
tions, n'en avaient pas le secours et ne pouvaient memo pas son-
ger a la prendro pour terme de comparaison, et par consequent,
nul n'avait l'instrument necessaire pour parfaire le delicat et pa-
tient travail de percer a jour l'enigme d'Ugubio, oeuvre plus dif-
ficile que la sculpture par les Chinois d'une bbule d'ivoire ajouree.

40 La langue celtique est rest& meprisee si longtemps comme
un patois, bon seulement pour les paysans, qu'il n'y a jamais eu
de chaire celtique memo a Dublin. Edinburgh n'en a une que
depuis quatre ans. Des tors, ]'attention des philologues donnee aux
tables d'Ugubio restait sterile et bornee au latin pris pour terme
unique de comparaison.

Les tables d'Ugubio, relatent comment un vaisseau phenicien
longea les cotes d'Espagne, aide, dans sa marche, par un fort
courant au dela du cap Ortega], alors appele promontoire de

l'Ocean, et guide sur une mer houleuse par l'etoile polaire (la
petite ourse), navigua douze jours, droit au nord, jusqu'au mo-
ment on les navigateurs decouvrirent la terre, et apergurent une
roche noire enorme au sein des flots. Ils appelerent cot endroit
Car na c'est a dire tour. C'est le point oil ils firent tour a gauche,
en deviant pour la premiere fois du nord, et ils gagnerent enfin
des eaux calmes, ou ils se trouvérent delivres des courants, et
fibres dans leurs mouvements. Its appelérent, en consequence,
cette pointe du rivage Car na ser fits cer, litteralement tour litre

de la premiere deviation, aujourd'hui nommee cap Carnassoire. Le
cap temoin de leur premiere direction a gauche appele par eux
Tus .cer (premier tour), est dans la paroisse nominee aujourd'hui
Came. La roche noire (nom porte par de vieilles families) s'appelle
Tuscar rock. Ces details no sont-ils pas saisissants de erite. Les
nonis de localites sont des preuves Oternelles, indóniables. Les
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Etrusques ex plorOrent la Mkt, et entrerent sains et saufs dans la
riviere llancy. Le flux et le reflux sont admirablement decrits
dans les fameuses inscriptions et les lois qui les regissent annon-
cees comme êtant soumises a l'influence de la lune. Suivent la des-
cription de montagnes au Nord, et le resit du retour au detroit de

la Méditerrannee (aujourd'hui de Gibraltar), de la securite, de la
conflance et de la satisfaction des marins pendant le trajet et de
l'avantage de naviguer en pleine mer, loin des perils des recifs
et des courants. L'ile conquise recut le nom de Nerfe, et devint
par là. une Ile sainte. Detail remarquable, ce titre Naom, donne a
Nerfe, est celui que les Irlandais, descendants de ces conquerants
ótrusques, donnent maintenant aux saints de l'Eglise chretienne.

Le cap Ortegal fut appele par les Etrusques les Trois Coteaux en
raison de son aspect vu du nord de la mer, et cc nom indiquc
qu'il etait couronne d'un phare. Ur, rivage, tis, maison, call,
veille, maison de veille sur le rivage.

A cote de pareilles tables historiques, la fameuse tapisserie de
la reine Mathide longtemps suspendue dans l'eglise de Bayeux et
commemorative de la conquete d'Angleterre par Guillaume n'a
qu'un interet secondaire.

La premiere inscription commence par ces mots : « 0 Pheni-
ciens ! voici le resit du voyage de nuit a Came, et des movens
habiles d'y arriver par l'Ocean. »

Torte original
en

caractlres mains

PUNE

CAR NE

S PE TU ME

AT 1 I Ell IE

A BI E CA TE

NA RA C LU M

Traduction en Mendes

PUNE

CAR NA

IR BE TUR 1E

AT I I ER IE

A BI E CA TA

NA RA AC LR AM

Traduction en Anglale de Liam

PHENICIAN

TO CARNE

IT IS NIGHT VOYAGE IN IT

LIKERVISE IN KNOWLEDGE

GREAT IN IT

THE BEING AWAN HOWIT IS

TILE BEING WITH WATER

ON THE OCEAN

La similitude des deux premieres langues est manifesto pour
rceil le moins exerce.

« 0 Phóniciens... » l'origine des peuples êtrusques, Sabins et
Ombriens, si longtcmps oubliee et inconnue, est donc milli an-
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none& solennellement ! La voix de la crypte d'Eugubio doinine
toutes celles de la science moderne et de la critique et elle indique
les chemins suivis par les conquetes et les invasions primitives de
nos deux , surnommes les Braves ou les chefs de clans, les
Celtes.

Les Pheniciens, une fois maitres des cotes de 1'Italie, ont penêtre
dans rinterieur, occupe le nord, oh its ont fon& leurs villes si
importantes, et d'oh its ont pu aisement franchir les Alpes pour
y constituer une male colonie guerriêre et envahir les Gaules.

Mais Tacite le dit (1); les grandes expeditions se faisaient plus
shrement et plus gêneralement par mer. Les Phóniciens, apres
avoir conquis rlrlande et le sud de la Bretagne, y asservirent
les Kymris ou Cimbres dont la langue (c'est prouve depuis peu)
est differente de celle de l'Irlande pour la formation, et ne fait
pas partie de la famine celtique , les assujettirent aux travaux
de leurs mines et ont probablement envahi eux Wines les Gaules
dans leurs habitudes de conquêtes maritimes , mais toujours a
une époque oh les peuples du nord et nord-ouest du continent
europeen etait a retat nomade et relativement barbare , triste
image de 1'Australie dans l'ancien monde dont les Guadheliens ,
les Cimbres ou Kymris et les races germaniques etaient les
Canaques autour de la civilisation Otrusque si raffinee.

Le seul fait extrémement remarquable des tables d'Ugubio
traduites, aprês des milliers d'annees mortelles pour les langues
anciennes et l'union des peuples, comme pour tous les travaux
de rhomme , au moyen de la plus pure et de la plus antique
langue celtique encore vivante en Irlande, prouve la parente des
peuples et des langues qui nous occupent.

Autre fait fort important a deduire tout naturellement de ces
precieuses inscriptions : la date de leur erection dans le temple
d'Eugubium est fixee par Betham , en raison de la forme de leur
ecriture la plus ancienne au temps oh la bande de pillards de
Romulus commengaient seulement a se legiferer sous Numa
Pompilius : par consequent la decouverte de l'Irlande, qui n'a
precede les tables commemoratives que de quelques jours s'est
faite par les Celto-Pheniciens possesseurs d'une civilisation

(1) Tacite : do morib. German. e. 1.
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asiatique d'origine fort avancee, mais (thnt la marche etait , si
lente a se repandre en Rabe, qu'ils avaient pour voisins
(les Sabins etaient Etrusco-Pheniciens), les bandits romains,
ravisseurs de leurs femmes, pour ainsi dire, la veille. Or, si le
reste de l'Italie etait dans un kat moral tres-inferieur a celui
de lours possessions, il est permis de croire que celui des Gaules
avant leur invasion, (soit par l'Helvetie , soit par les cotes de
l'Ouest) devait etre aussi deplorable. Ainsi done on ne voit pas
oiz aurait pu s'exercer anterieurement l'action civilisatrice de la
prêtendue race Inclo-Europeenne au point d'avoir implante les
racines de sa langue sanscrite dans les langues de I'Occident,
des l'aurore des grandes nationalites

J'en conviens , les Etrusco-Pheniciens ont trouve quelques
tribus Oparses dans les Gaules et dans les Iles de l'Ouest, mais
qui done peut prouver que ces tribus nomades vinssent de la
Caspienne , et non pas des cotes de Syrie , et parlassent déja la
langue celtique avant leur arrivee. No concoit-on pas aisement
qu'avant la conquete n 'ationale des pays de l'Ouest-Europe, de
petites troupes successives d'emigres fugitifs ou d'aventuriers
entreprenants, soient entres dans l'Europe forestiere; mais peut-
on raisonablement les considêrer comme les pores des nations
modernes? Non, leur existence etait trop précaire, trop ephe-
mere. Its n'ont eu aucune paternite morale, evidemment il a
fallu une autorite próponderente, une confederation immense,
et invincible, pour occuper toutes les Espagnes et les Gaules, les
Apennins , les Alpes , les Pyrenees, les montagnes d'Ecosse et
d'Irlande , et nommer les monts , les fleuves et l'Ocêan lui-même
Olche dans la langue antique et immortelle qui a precede cello
des Grecs et des Romains, et survecu a toutes les autres.

Pouvez-vous appeler les Joways , les Iroquois, les Osages, les
Peaux-Rouges les patriarches de l'Amerique , et les fondateurs
de sa civilisation? Non, evidemment; les peuplades a l'etat sau-
vage seinblent noes pour etre devorees comme les animaux ,
tandis que les nations incarnant un principe moral ont mission
providentielle, et naissent pour l'exercer a leur insu ou non.

Toutes ces peuplades se devorant entre elks n'ont fonde ni
grande unite , ni religion , ni langue proprement dite. Elles
devaient necessairement etre asservies , et disparaitre sous les
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pas de conquerants navigateurs. Elles n'avaient aucun lien ,
aucun souvenir, aucun role sociaux. Eh bienl leur kat si mise-
rable, et leur destine sont- l'image de l'Europe prehistorique
avant l'arrivee des Pheniciens.

Les Cimbres, peuples nomades, les plus Mares de l'Ouest-
Europe , sont ecrases en deux jours par Marius , comme une
fourmiliére sous le pied d'un enfant.

Extremement tard, la vie est nomade et le pays est forestier
dans les Gaules. Les Cimbres du Jutland rodent jusqu'en
Espagne et ne sont extermines qu'un siecle avant J.-C. Ce sont
eux, il est vrai , qui furent asservis par les conquerants pheni-
diens de l'Irlande et condamnes aux travaux des mines, mais
la langue kimrique est differente du celtique , (c'est reconnu par
les specialistes). Qui done pourra prouver la priorite d'existence
de ces deux vieux idiomes , si l'on se refuse a reconnaitre l'ex-
treme antiquitê des Pheniciens et de leur ordre social et religieux.

Autre argument a l'appui de ma these phenicienne : l'innom-
brable quantite d'armes et d'outils de silex &late, taille ou
poli, trouves et recueillis en Occident (et jusque dans le nouveau

- monde) prouve l'existence seculaire de populations lacustres et
forestieres a l'etat barbare, et premiers occupants de l'Ouest-
Europe dans les temps prehistoriques , extremement recules
assurêment, mais non pas anterieurs a la race de Sem , colla-
terale a celle de Japhet, et au deluge.

Ces prómisses posêes, veuillez ne pas l'oublier, , la forme de
presque tous les outils de notre industrie en Occident est sem-
blable a cello des outils de memo profession des Egyptiens; je
l'ai remarque dans quantite d'hieroglyphes et de steles. Je
puis done en conclure que les peuplades •emigrees, miserables
et errantes des temps prehistoriques dans l'Occident, ne sont
pas mores de notre civilisation et de ses outils. Or, les Pheni-
ciens semitiques n'êtaient pas eloignes des Egyptiens. Leurs deux
civilisations ont ete paralleles

Je considere l'age de pierre (il serait peut etre-plus logique de
dire l'industrie de la pierre) comme ne en Occident, parce que la
generation sauvee du deluge est descendue de l'arche armee des
outils usuels et seculaires des temps antediluviens et des sciences
acquises.
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Le peu d'arrnes et d'outils emportes par de furtifs fuyards ne
dure pas longtemps. Otez le navire qui fournit a Robinson Crusoe
SOS premiers moyens de salut, it ne lui reste plus dans son ile
qu'une prompte mort et l'etat sauvage pour toute destinee.

L'Age de pierre a pu durer des siêcles en Occident, et memo s'y
renouveler. Exemple frappant : les Celtes de Vannes ont une
marine remarquable au temps de Cesar et, chose Otrange, les
barques des Normands, retrouvees dans le lit de la Seine, sous
les murs de Paris, assiege sept siecles plus tard, ne sont qu'un
tronc de chene creuse par le silex, le fer ou le feu.

L'homme des cavernes n'a pas existe en Orient. Les cites et la
splendid° Babel sont bAties par la premiere generation diluvienne.

J'espere repondre ainsi peremptoirement a l'objection suivante
ii moi déjà faite :

« Nous admettons Fauthenticite de votre document d'Ugubio, et
« l'exactitudc de sa traduction celtique par Betham, que vous

voulez vulgariser en France, et desirez voir entrer officiellement
« dans l'instruction publique aujourd'hui en progrés. Ce resultat
« sera une joie apres vos longues recherches. Mais convenez-en
« du moment que vos Pheniciens trouverent en Occident et jus-
« qu'en lrlande des individus ou des peuplades nomades ou
« agricoles, ces derniers premiers possesseurs du sol sont nos
« ancétres et leur langue est mere de la nOtre.

Derniere reponse : Non non ! pas du tout ! les nomades d'Oc-
cident n'ont pas eu de deserts brfilants immenses comme les
nomades pour frontieres protectrices infranchissables. Lours peu-
plades Otaient sans passé, comme sans avenir. Leur lutte pour la
vie Otait incessante et bestiale, et leur action sociale nulle. La
duretó du climat est un obstacle a la vie contemplative et a l'art
pur. Les Arabes ont une poêsie ideale, et sa tradition orale est
des plus anciennes. L'Occident n'a pas de poósie et de langue
prehistoriques.

L'influence sociale des Pheniciens admise, on ne peut plus
ranger excliisivement le latin dans le jardin des racines indiennes.
La langue et les caracteres alphabetiques des Etrusco-Pheniciens
ont ete, avec leurs arts, le germe de la civilisation des premiers
Romains, comme la civilisation romaine modifiee par le Christia-
nisme a degrossi les Francs, guerriers farouches et idolatres.
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Apres la derniere guerre punique, les esclaves captures a la
chute de Carthage et amen& en Italie, ont du y faire connaitre
quelque peu l'idiome Phenicien Lybique.

C'est probablement parmi des affranchis, leurs compatriotes,
que Cesar trouva un siecle apres la ruine de leur nationalite, les
interpretes dont il avait besoin dans sa guerre des Gaules et dont
it parle dans ses commentaires.

A propos d'expansion des langues et de la similitude du sans-
era et du celte, ne peut-on supposer raisonnablement que les
Pheniciens, ces commergants universels, qui traverserent les In-
des comme les mers et plus aisement puisquils eurent l'usage
des canaux ouverts par les Pharaons, et recreuses par Ferdinand
de Lesseps, aient laisse trace de leur langue en Asie, et jusque
dans le pays Aryan, dont on vent faire Fceuf du monde civilise.
Tous les produits de la nature des cedes mediterraneennes, et de
l'occident de l'Afrique comme des Gaules (car les Pheniciens ont
ete probablement jusqu'a l'equateur (I) ) rapport& sur les galeres
de Tyr, n'etaient pas destines seulement a la Syria, cet êtroit con-
trefort du Liban. mais bien aux immenses bassins de l'Asie, vas-
tes reservoirs d'hommes, aussi feconds que les innombrables
troupeaux de ruminants de l'Australie de la Californie. Que de
peuples nomades a nous connus ont vecu toujours en mouvement
dans les plaines, dans les steppes, a la fagon des Parthes, des
Scythes et des Arabes. Palmyre. fond& par les Pheniciens, car
elle leur doit son nom, comme sa fortune, fut la Nij-Vogorod de
l'Asie. Les peuples Miens, les tribus vagabondes y venaient,
cornme a un marchê international. Les lettres même y accouraient
pour voir, spectacle interessant, toutes les varietes êtranges des
populations lointaines et souvent ennemies. Cette ville Otait un
terrain neutre, comme certaines villas libres des bords du Rhin,
entre des empires puissants et rivaux, et l'on voudrait aujourd'hui
etablir ce fait etrange a savoir que les races semitique et ja-
phetique n'ont jamais pu echanger rien entre elles en Orient !
Est-ce admissible ?

(1) Dans la troisieme partie, j'en donnerai une preuve.
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Prenez garde ! Comment, tout l'univers savant ad met qu'il n'y
a pas de peuple autochtlione et l'on pourrait trouver des langues
autochthones ? Vraiment, c'est inexplicable.

Si le libre echange passez moi ce mot moderne si appoprie
a la circonstance — a ete pratique a Palmyre, et il l'a ete pen-
dant des milliers d'annees (j'en ai etudie les monuments probatifs
dans les nombreux debris rapport& do l'antique Ninive a Londres)
comment done pouvait-on traitor d'affaires communes et inces-
santes sans langue commune ?

— Ah I me repond-on, celit se voit bien, vons gardez 'Impres-
sion de la tradition biblique, de la legend° de Babel, vows otes
semitique enrage, mais la tour de Babel n'est qu'une fable. Qui
peut croire quo la nation deja superbe, et heritiere, par la famille
de Noe, des sciences et des arts, de la civilisation antediluvienne,
Ovidemment tres avancee, puisqu'elle construisit l'arehe plus
colossale que le Great Westearn, ait ete assez stupide, un seul
jour, pour pretendre. envahir le ciel, et s'en aller, dans ce but,
choisir une plaine immense dans un terrain d'alluvion sans
Pierre, pour y construire une tour, un escalier a vis jusque dans
les nues, au lieu d'en poser la premiere assise sur le Liban ou
''Ararat? Tout celit fait rire, c'est de la fable et non de l'histoire.
Les langues differentes se sent forme& lentement, chez des tribus
isolees devenues plus tard des nations toujours isolées et ennemies.
L'êtude des origines consiste surtout dans la recherche lente et
pênible et la comparaison des termes et des formes des langues
antiques.

Puisqu'il faut repondre (sans remonter au deluge) qu'il me soit
permis de m'arreter un moment a cette Babel, soubassement de
Babylone, et premiere rnetropole de l'humanite renaissante.

La base de toute mon argumentation est dans cette croyance
universelle que l'humanite croissante apres le deluge ayant perdu
tons ses chefs-d'eeuvre excepte sa langue, conserva ''unite de lan-
gage jusqu'à la construction de Babel. On ne peut done s'etonner
do rencontrer des similitudes, vestiges de la langue originelle,
dans presque tous les idiomes anciens formes dans l'isolement
des peuples au sortir de Babel. On retrouve du sanscrit, en effet,
jusque dans la langue si eloignee des Lapons.

3
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Klaproth l'a prouve : les dialectes panes du Caucase aux Monts-
Ourals, ont la memo origine, et, comme le latin, le grec, les dia-
lectes slaves, quantite de mots dont le sanscrit donne la racine.

La Bible ne dit pas que Dieu ait aneanti la langue universelle,
unique et primordiale.

C'est une telle merveille et un ouvrage si lent, si difficile, si
delicat dans son mêcanisme, une langue parlee qu'on ne pent
supposer, un instant, quo chaque importance tribu du peuple
unique, bientOt isolee, cut pu en inventer une pour son usage et
ses besoins immediats et incessants.

Vous le savez, ils sont peu nombreux les genies qui ont pu seu-
lement transformer leur langue.

Homere, le Dante, Shakspeare, Victor Hugo, poetes novateurs,
ont enrichi, ou fixe, ou rajeuni, ou transforms leur langue natio-
nate ; c'est un rare evenement, une feconde revolution de la pen-
see aussi bien que de ses formes, dans chaque nation, mais ce
n'est pas creer avec rien, et inventor une langue.

Menne difficulte pour creer un style national d'architecture.
Les trois races de Sem, Cham et Japhet (4), se sont clone divisees,

et quittees, aux bords du Tigre, pour suivre des destins differents
a jamais. Leur aspect meme allait bientCt se modifier, quoiqu'elles
fussent flees des memos patriarches, au point de les rendre me-
connaissables dans leurs puines. Mceurs et lois, coutumes et cos-
tumes, tout allait changer de face, et de caractere ; mais le fond .
de leur langage, comme de leur nature, a du se ressembler beau-
coup, en Orient, clans les siecles suivants, puisqu'au fond Tame
de ['Occident, l'humanite garde des traits physiques et moraux
indelebiles.

L'homme est l'ange dechu qui se souvient des cieux.
Les Basques descendent peut-etre des Finnois, disent certains

ethnologistes, et les plus vieilles tonabes de l'Europe donnent des
cranes dont l'angle facial, et la conformation denotent une origine
asiatique. Le Zend et d'autres dialectes persans, et l'armênien ont
des racines sanscrites : Cuvier les reconnait, mais ne dit rien des
Celtes.

(1) Cham, en hebreu le Maud, n'entre pas dans notre examen.
Cependant la croisade prochaine de l'Europe pal , les arts dans
l'Afrique centrale y trouvera peut-etre des origines asiatiques.
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Dernier mot sur Babel :
La Bible ne dit pas que sa tour fut destinee a l'escalade du

Ciel, et que Dieu s'en inquióta; le texte de la Genese est de nature
A eyedler les plus hautes pensees, loin de provoquer le ridicule :

(Genese, Ch. Xl.) « Alors l'Eternel descendit pour voir la vile
« et la tour quo les hommes batissaient, et dit : Voici, ce n'est
« qu'un seul et memo peuple, avec le même langage, il commence
• a travailler : rien ne semble pouvoir l'empêcher d'executer ses
« projets. Or ca, descendons, confondons sa langue, arretons ses
« travaux et dispersons le ! »

En d'autres termes moins profonds dans leurs periodes que la
langue sacree :

Dieu voit le peuple jeune encore, mais déjà grand, passionne,
ambitieux et dangereux pour lui-merne, dans ses projets, c'est-a-
dire peut-etre le reve d'une monarchic universelle tant de fois
essayee cruellement par d'effroyables genies. Plus tard it le voit
travaillant tout entier, sans doute déjà sous l'autorite absolue de
chefs omnipotents, a clever une metropole colossale, ses remparts
formidables et sa gigantesquc tour sur le sol meme ou bientet
des villes immenses et splendides, mais souillees de tous les cri-
mes, entraineront la ruine de leurs nations, Ninive, Babylone,
Memphis...

L'autorite absolue, supreme, eternelle, la monarchic universelle
et sans limite, n'appartiennent qu'au Dieu vivant. Nous memos,
enfants du siecle, n'avons-nous pas appris les dangers de la civi-
lisation. Dieu ne preferait-il pas voir les hommes se verser a la
vie pastorale, en Orient, plutet qu'a la vie casaniere des cites. On
ne sait ; mais it ne faut pas travestir et ridiculiser les mystéres
do l'histoire sacree ou profane.

Que ce soil l'intervention directe surnaturelle de Dieu qui ait
divise les esprits, et jetó la confusion dans la langue, les travaux
et les projets de l'humanite, rassemblee pour un travail national,
spectacle tres imposant (et cola dans un but insense mais que la
Bible no revele pas) ou quo ce soit le choc des interets, la diffi-
cline de l'entreprise, l'incertitude des resultats, les rivalites des
Brands, ou la rebellion des masses qui aient divise les esprits,
suspendu le merveilleux travail commun, et brise la confederation
fraternelle pour jamais peut-etre ; le resultat est le memo pour
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nous etymologistes ou eihnologistes. II y a des vestiges d'unite
dans les vieilles langues et les races humaines.

La ville de la confusion, Babel, n'est donc pas un mirage d'Orient,
mais une &tape du genre humain cherchant un ordre social.

N'est-ce pas l'etat social des nations et leur parente qui sont
l'objectif de notre etude ? tout cola est compris dans la recherche
de nos origines.

En quittant l'Orient central pour revenir aux Pheniciens, les
laboureurs des mers (liLteralement), rernarquons le, l'extreme con-
centration des populations en Asie, qui fut peut-titre tres long-
temps fermee (exemple : la Chine) explique comment l'Ouest-
Europe a ate si longtemps inconnue, abandonnee, et si longue a
se peupler de nations civilisees. Elle semble, cette terre aujour-
d'hui maltresse des destinees- humain'es, n'avoir eu, avant les
Pheniciens, que la visite de hordes terribles et indisciplinables.

La Germanic n'offre aucuns monuments megalithiques, quels
que soient les inaugurateurs de ce genre de monuments antiques,
tandis qu'on en trouve beaucoup en Afrique, etudies par M. le
general Faidherbe, et sur les cotes de la Mediterrannee, de l'Ocean,
voir memo de l'Amórique du Nord, ce qui me porte a les attribuer
au plus grand peuple navigateur connu, aux Laboureurs des mers.

Les Cymbres, ou Kymris, sont alles fort loin dans l'Occident,
pousses de l'Hellespont jusqu'a la Grande-Bretagne, pour la con-
querir sans doute sur des peuplades des plus grossieres ; mais
qu'on ne l'oublie pas, on vivait huit ou neuf cents ans dans rage
patriarcal, et ces Kymris ne derivent que de la seconde generation
engendree par Japhet.

Des sept fits de ce dernier, Gomer passe pour etre le pore des
Cimbres, Magog engendra les Scythes, Madal les Modes, Javan
les loniens.

Je ne puis traitor ici de toutes-les expeditions de ces peuples
hien que leurs demarcations exactes auraient un resultat rentrant
dans l'objet de notre etude sur les origines, cclui de determiner
au juste quelles contrees ont pu rester disponibles a l'action des
Areas.
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INFLUENCE ET ACTION DES PHENICIENS

No quittons plus nos heros les Phêniciens.
« Cc peuple qui demeure aux avenues de la mer, dit Ezechiel,

« trafique avec les Iles lointaines, et ses confins sont au deli des
« mars. Sa ville est d'une beanie parfaite. Ses vaisseaux dont les
« flancs sont construits de sapins de Sennir, ont pour mats des
« cadres du Liban. Leurs rames sont en chene de Basan, leurs
« banes sont d'ivoire travaillé par les Assyrians, et apporte des
« lies de Kittim. Leurs voiles sont de fin lin d'Egypte richement
« brode. Ses vetements sont . tailles dans la pourpre d'Elisa. Les

habitants de Sidon, et d'Arvod sont ses matelots. Les sages de
« ses cites sont ses pilotes. Les hommes de Cabal sont ses arti-
« sans, reparant ses }creches, ceux de Perse, de Sud et de Put
« sont ses hommes de guerre. » (Ezechiel, Ch. XXVII.)

Un peuple arrive a un tel degre de prosperitó et de splendour
avait toutes les forces morales et physiques necessaires pour con-
querir et s'assimiler 1'Ouest-Europe. Qui pent en dire autant du
peuple Aryen ?

Suit une longue liste des pays oh touchent les flottes si riches
et si somptueuses. Les splendeurs insensees de Cleopatre, les
richesses spoliees et carnavalesques de Venise, vine d'intrigues et
de plaisirs n'approchent pas de ces merveilles d'art et de civilisa-
sation. Que ne puis-je aborder sans sortir de mon cadre, les
grands problemes des voyages transatlantiques de cos flottes
d'Iliram et de Salomon! Un mien ami, le comto Onfroy de Thory,
fondatenr d'une colonic agricole au fleuve des Amazones, est en
train de rassembler toutes les preuves retrouvees par lui au Parou
du commerce des anciens avec l'Amerique du Sud, oil tout fait
csperer des decouvertes des plus curieuses. Suivant lui Parvaim,

mentionne dans la Bible comme un des huts de voyage au long
tours des flottes d'Hiram, degage de la syllabe im, signe du phi-
rid, donne, par le soul changement du v en u, souvent synonymes
dans les langues ancionnes, l'appellation Rolla equivalente it
Parou.

On no pout plus ergoter sur la pretenduc impossibilite d'un si
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long travail pour des flottes aussi freles que devaient l'étre les
galeres d'Hiram, soi-disant, depuis qu'on a vu aux expositions
internationales, de miserables barques qui ont suffi a de coura-
geux et pauvres matelots pour traverser l'Atlantique.

Mais suivons seulement les Dheniciens dans l'Occident pour y
recwillir les preuves de leur conquetes, les noms descriptifs qui,
donnas par eux, constatent leur passage et leur sejour. Je l'ai
(NA dit, l'ltalie est appelee en phenicien It talam , terre de
labour, d'agriculture. Tiber, le Tibre vient de , tibar, source ou
fontaine; —Dabnatie vient de dal domaine d'une tribu , et malt
bon, c'est-a-dire le bon domaine, le bon pays.

Sardaigne vient de card la plus grande, ials lle, comparativement
a la Corse sa voisine.

Corse.vient de corsad la cote, ile pros de la cote.
Baldares, ba vaches ou bótail, tear la mar, nom donna a cause

de lour aspect, du pont des navires.
Malte vient de melt exil. Lieu d'exil des anciens.
Rusadir, , promontoire d'Afrique, vient de ruad rouge, sadac

sable.
Scambraria, promontoire d'Espagne, signifie le cap du bon

air, sgam respiration, breat pure.
Le promontoire Charidemurn, au royaume de Grenade, signifie

le paturage des troupeaux, de caor troupeaux, et diamun phturage.
Le promontoire Diamum, au royaume de Valence, vient de

diamum pAturage.
Abeita, ancien nom de Ceuta, promontoire d'Afrique qui avec

Gibraltar, en face de lui, forme la porte de la Mediterranee, son
embouchure sur l'Atlantique signifie litteralement sa bouche, a sa,
bell, bouche.

Le roc de Gibraltar s'appelait anciennement Calpe , de calb
tete chauve, epithete des plus justes. J'en donnerai une autre
etymologie.

Les Phaniciens ont non seulement nomme, mais occupê toutes
ces contrees , aux premiers temps de leur puissance , car si
l'Espagne, par exemple, n'etit ete que soumisc a un protectorat,
&est-à-dire a un tribut, les Beres y seraient rest& chez eux au
lieu d'escalader les Pyrenees dans leur fuite. Didon , vous le
savez, ne fit que rebhtir Carthage, mais elle ótait de Tyr. Les
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Pheniciens fonderent la premiere vine, et coloniserent toutic nord
de l'Afrique, qui devint le grenier des Romains, colonisation qui
preceda la naissance de ces derniers comme nation.

11 faut garder le souvenir de toutes ces conquetes rivales, un
jour, de la cruelle et formidable Rome, pour bien comprendre
la haine qu'elle a nourric si longtemps contre les Carthaginois, et
contre les Cellos, lours descendants, au nord de l'ltalie, en Espagne,
et clans les Gaules. On s'explique alors pourquoi Cesar les a cherches
et poursuivis jusque dans la Grande Bretagne, oh iN n'etaient
pas dangereux pour la rópublique, et les A cxtermines avec Cant
de joie clans les Gaules. 11 vengeait ainsi les vieilles terreurs
causóes a Rome par Annibal et nos terribles Brenns, et dont le
souvenir devait encore vivre dans son siècle. Tout cet ordre
d'idees mole a la trame de mon poeme des Gaules n'est pas
mentionne dans les Comnientaires (1) de Cesar; mais il est neces-
saire pour hien peindre son époque et l'etat de l'esprit public a
Rome, et si l'on remplace les Phóniciens de Carthage et de
l'Italie (It talarn) dans le tableau des peuples primitifs de l'Europe
par les Aryens, on ne pout plus signaler la source de la magni-
tique unite de langage et do cultc qui regna dans les Gaules, ni
expliquer les causes premieres des haines nationales et heredi-
taires des Romains contre tous les Neo-Pheniciens poursuivis
jusqu'aux confins du monde.

La aussi git lc secret de la popularite conquise par Cesar si
promptement, non pas seulement parce qu'il exaltait l'orgueil
cruel et frenatique de Rome en devenant l'Alexandre de l'Occi-

dent ; mais surtout parce qu'il enchainait enfin l'aternel et mortel
ennemi, les Carthaginois survivant dans lcurs colons pour lui
disputer le vieux monde. Bonaparte, avec la rapidite de coup
d'ceil de l'ambitieux genie, et les Souvenirs de Cesar en poche, a
su profiler d'une situation exactement semblable. En combattant
les Anglais, de Toulon it Aboukir , it flatta les vieilles rancunes
nationales et lcurs esperances. 11 promettait , en phrases porn-
peuses , la liberte a l'Orient tout entier, , aux ills des Croises,
comme aux pauvres parias.

Je m'arrete : je pense en avoir dit assez pour montrcr qu'entre

(1) Commentarii serail mieux traduit par Souvenirs.
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tous les mysteres historiques qui restent a penetrer, entres autres
les origines des peuples transatlantiques, les obscurites de Baalbec
et de Palmyre, etc., tout ce qui concerne les Pheniciens merite
d'etre enfin serieusement recherche, et etudie a l'aide de la
langue celtique avant la disparition de cette derniere. Puisse mon
humble et faible voix arriver en haut lieu jusqu'au ministre
competent.

Une etude de la langue basque comparêe a l'Irlandais serait
aussi bien desirable.

Carthage et toutes les cotes de Lybie ont sans doute encore
des inscriptions cachees sous le sol a peine effleure par M. Beuló :
l'Etat, dans notre pays, comme au dehors , peut seul prove-
quer et proteger de grandes fouilles. Les academies n'ont pas des
fonds disponibles, comme les Trustees du Musee Britannique.

J'acheve de corroborer les preuves des conquetes des Pheni-
ciens, en empruntant a l'ouvrage de sir William Betham, The Gael

and Cymbri, les noms des fleuves et des localitós par eux denom-
mees avec une justesse d'expression remarquable.

Rien de plus digne d'attention que ce bapteme de toutes les
contrees a lour prise de possession, si ce n'est le premier exercice
de l'intelligence humaine, le jour ou Adam sous l'ceil du Createur,
et par lui Ocoute, passe en revue, dans l'Eden, tous les animaux,
dont il est fait le maitre, et leur donne des noms rationnels.
Christophe Colomb, ne sur les bords de cette Mediterranee, nau-
machie des anciens, ou taut de combats acharnes ont detruit taut
de peuples et de civilisations mares de la nOtre pour alter
avec le secours des Celt-lberiens, et les traditions, j'allais dire
innées de Genes, sa patrie et des Pheniciens Etrusques, dêcouvrir
mais non conquerir tout un monde lointain, ne pouvait avoir le
bonheur, dans la courte duree de la vie humaine, de visitor et
d'observer assez les rivages, les grands fleuves, et les montagnes
de Pinterieur de l'Amerique pour les bien decrire par une apithete.

Les conquetes des Pheniciens, par la Mediterranee , route de
grande communication de 1'Orient et de l'Occient, ont pout-care
demande des siecles. Rien ne s'oppose a cette hypothese, puisque
leur langue, née en Chaldee , est la plus vieille de l'Europe, et,
cela admis, on a le droit de, leur attribuer les monuments mega-
lithiques de l'Afrique, de 1'Espagne des Gaules , de leurs files,
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et de l'Amerique memo comme Otani les monuments on comme-
moratifs, ou religieux ou funebres de leurs colons, et les bornes
militaires de leur marche partout triomphante.

C'est, je crois, la meilleure solution a donner a Penigme de ces
mysterieux monuments.

A ce propos , l'agglomeration si considerable a l'origine de
1200 monolithes a Carnac (earn signifie en lrlandais autel, mon-
ceau de pierres, et aussi chair, cela denote des autels sacrifica-
toires), leur disposition, jadis reguliere en quinconce, m'a suggere,
tine idee que je vous soumets tout bas, car j'ai pour qu'elle
ne paraisse singuliere.

Carnac a pu etre choisi pros de la mer, , comme Karnac pros
du Nil, pour etre un centre religieux important, un but sacre de
pelerinages periodiques, et de rendez-vous common international,
non seulement de la Grande Bretagne et des Iles de l'Ouest, car
pour Otablir un point de contact avec les colleges druidiques des
Iles de l'Ouest et celui si Mare de Lon-Dun (ville des vaisseaux),
on cut choisi le cap Grinez, pros Calais; mais aussi pour ótablir
un point d'arrivage plus facile a atteindre que par terre pour
tous les corróligionnaires de l'Etrurie, du Portugal, de l'Espagne
avec Cadix grand entrepet commercial sur l'Ocóan des Phalli-
ciens, et des ekes sud et ouest de la Gaule.

Chartres aussi, (Chartres vient de carp) y envoyait des pelerins
et son sacerdoce.

Je n'exagere pas en disant que les landes de Carnac ont chi
recevoir periodiquement la plus grande et la plus curieuse popu-
lation de pelerins aussi Men que la Mecque. La ville voisine ne
pouvait abriter une semlilable multitude. II y a-t-il folic a penser
qu'en telle circonstance prevue, outre les autels sacrificatoires
non, et ceux on Pon allumait et noUrrissait des feux en l'honneur
de Baal ou Bolus, culte commun aux Pheniciens de Syrie, d'E-
trurie et d'Irlande , (on it y en a des vestiges dans certaines
coutumes), les douze cents blocs de Carnac aient ete alignes, soit
pour former des avenues couvertes pour les processions, usage
d'une extreme antiquite, soit pour former un sanctuaire convert
destine au sacerdoce international?

Quelques branches d'arbres des forets voisines pouvaient suffire,
avec des voiles des pelerins d'otitremer a former un immense
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enclos couvert. Je le comprends hier depuis quo j'ai vu les Chilli-

mi6res elevees dans les ruines de Baalbec recouvertes, en terrasse,
simplement de quelques branches de palmiers et de ciment seche
au soleil. Vous memos, vous le savez, les chalets de l'Hel-
\retie , cello transition de la tente ou de la hutte sauvage aux
maisons a poste fixe et aux palais a balcons, ont une toaure faite
en un jour et dont quelques Oclats de roc suffisont a fixer les
traverses.

Comme les noms des localites des deux Ameriques revelent la
langue et la nationalite de leurs conquerants , ceux du ouest
Europe indiquent la marche des invasions et lours peuples. Sui-
vons donc encore les Phóniciens, a cello trace :

Barlengas, petit group° dangereuses, au nord du Tage,
vient de barr mort on destruction, et longa, de vaisseaux, ils
revölent un drame maritime.

Londobris, long vaisseau, do de, bris naufrage, c.-A-d. naufrage
des vaisseaux.

Toutes les cotes escarpees dont les ferns ont la terminaison
briga, comme Aboliriga, Celtobriga, Talabriga„ Coimbriga, Laco-
briga, Cetobriga, et dautres, derivent du Phónicien briogac, mon-
tueux, qui se prononce brega.

Lacetani , de tale lait, o de, tana pays; le pays du lait.

Cosetani, de cos fissure ou ravin, o de, tana pays; le pays des
ravins.

Varetani, de fear herbe; pays des herbages.
Edetani, de eld Mail; pays des troupeaus.
Contestani, de cean totes, teas chaudes ou sud; c.-A-d. le pays

des montagnes brillantes; ou du sud.
Celtici, les Gaels ou Celtes.

Lusitani, de lids fleurs; le pays des flours.
Astures, de as torrent, montagne, ou cascade, et tir pays; le

pays des torrents, les Asturies.
La Bidassoa vient de bed fruit, as torrent, ua pays.
La Balota, de barr mort, lotad blessant.
La neva vient de diainan, la pure.
Estorio do eas cataracts, cascade.
Le Guadalquivir ou Reds, de belt, double, c'est-A-dire, qui se



— 75 —

divise en deux branches. Jo m'arrete pour no pas fatiguer votre
attention d'une longue nomenclature.

— Soitl dira-t-on , la signification de ces noms propres donnee
par la langue celtique est satisfaisante; mais it vous reste a
prouver quo cette langue certainement fort ancienne est vraiment
la langue Phenicienne, cello de ces premiers explorateurs de la
grande mer.

— Reponse : C'est ce que prouve le peuple Irlandais, en don-.
nant, dans sa langue, actuelle, non seulement l'etymologie do
son proprc nom, et de ceux de la Grande-Bretagne et des Gaules,
mais de ceux memo de la patrie des Phóniciens.

Tyr signifie la ville par excellence, comma on nomme simple-
ment l'EcoLE , l'Ecole Polytechnique , et comme en Celtique
Lourver la tour, voulait dire la fortereresse royale la plus imper-
tante dont relevaient tons les fiefs nobles. Dans toute I'Angleterre
ont dit encore The Tower, et non The London Tower.

Palmyre signifie le palais du plaisir, de palas et mire.
Tadmor, c'est le grand palais de talg, maison ou palais, et mor

grand.
Sidon ou• SaIda vient de salcla , siege ou site, ce fut le premier

siege de l'autorite Phónicienne.
Les Phóniciens , pionniers de 1'Occident, decouvrirent .le for

luisant, comme l'appelle la Bible. Lours grands travaux de mines
ont laisse des traces visibles encore dans les lies Britanniques
dont ils nomment la premiere Eire, (et non Erin, gónitif de Eire).
lar signifie l'ouest; Eire-Land ou Ireland, l'Irlande signifie done
File de 1'Ouest. On retrouve cc mot dans lar conact , c.-A-d. West
Connaught, et Iar-Mconala, West Munster.

Ils avaient appeló lame un promontoire de la cote ouest de
l'Espagne, et la riviere a ses pieds. Aucune nation n'a de mots
semblables pour exprimer Guest.

Les Grecs ne connurent jamais de vue les Iles Britanniques.
lls savaient seulement qua retain en venait a leurs marches par
l'entremise des marins de ilassillia, Marseille, ou plus bard cot
Otain fut porte a travers la Gaule pour Oviter la circumnavigation
par le chauve Gibraltar..

Les noms donnas aux rivieres dirlande et d'Albion dont la
population primitive n'a laisse d l'histoire que son nom , les
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Guadhilicns sont, comme ceux d'Espagne , et coax donnas en
Gaule, des temoignages irrecusables de l'occupation Phenicienne;
puisque les memos colons Pheniciens d'Irlande en trouvent les
vestiges evidents dans les noms modernes de la plus grande
partie de leurs rivieres, et de leurs localites.

Cette remarque tres-tardive, betas ! a savoir que les fleuves, les
mers et les montagnes ne changent pas de nom, comme les
cites, les royaumes, et tous les ouvrages de l'homme a ouvert la
voie a mille decouvertes importantes pour la recherche des
origines.

Les racines des noms de localites prouvent que les populations
des Gaules du temps de Cesar ont la memo origine Phenicienne
quo cellos des Iles Britanniques. A l'appui de cette assertion,
voici quelques noms des tribus , citees par Cesar, avec leurs
etymologies celtiques.

CEdui, ou Hedui vient de Aed Hughes, nom d'homme et aussi
homme observateur. Ua signifie descendants, aied de Hugucs.

Ambrones, tribu Helvetique, am peuple, broin montagne; tribu
montagnarde.

Arverni, ar labourage, fearn fermiers ; les Auvergnats.
Aulerci, all grand, learg plaine. Les tribus des plaines de Chartres

Otaient les Aulerci Cenomani, cean chef, o de, main heros. Les
Aulerci Euberovices Otaient les descendants d'Eber ou Heber :
Aulerci Brannovices , descendants de Bran, all grand, teary
plaint ; habitants des plaines de la Champagne.

Bajocasses, de bagac soldats, cos ou cos a pied; tribu de Caen.
Bituriges Cubi, de baiter eau , reig plaine ouverte, cuibe bathe ;

peuple des plaines humides et labouróes des bords de la Loire.
Carnutes , tarn autel, nuald nouveau. Chartres fut un nouveau

centre de reunion annuelle des Druides pour les affaires reli-
giCuses et juridiques, lorsque les Gaels devinrent tres-nombreux
en Gaule celtique et cesserent d'en referer aux Druides d'lrlandc
et de Grande-Bretagne.

Corispiti, cor district, is sous, beit hetres ; bois de hetres.
Curiosolztes, de cuire abondante, solatas provision ; pays riche en

provisions (l'Ille-et-Vilaine).
Euborovices, Eber mic enfants, descendants du patriarch° des

Gaules Heber,
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Helvetii, de ell multitude, ou tribu nombreuse, et feit forte de
'corps.

Mandubri, de maon heros, dub noir, bri montagne ; les heros
de la montagne aux cheveux noirs. (Mac-Mahon signifie fils de
heros).

Nannetes, de nan les, neit guerriers.
Osismi, de uas noble, mait illustre, (au nord des cotes de

Bretagne).
Pictones, de Pieldac lance, lanciers. Autre etymologie : Biktich

ou Piktich pillards. Les Poitevins, et les Pictes de la frontiere de
Galedonie.

Ruteni, de ruta tribu, ine mille.
Rhedones, de reid plainc, aban riviere. Les plaines de la Vilaina.
Santones, de san ancien, tan pays; ou sant sacree, aban riviere.
Sequani, de sgeanac, impetueux.
Unelli, de ua derives de Net, le grand chef 0 Neil.
Veneti, de fan falaise, neit combat.

Viducasses, de fadad, feu ardent, et cas ou cos pied ; fanta'ssins
armes d'un moyeu d'ignition.

En Subic et Valachic, les soldats envoyes en message ont une
meche enroulec a une jambe comme le serpent d'Euridice, au
moment de se coucher pour se reposer et s'endormir, ils l'allu-
ment en en deroutent une certaine longueur proportionnee aux
heures de sommeil qu'ils veulent s'accorder, pour que le contact
de la flamme les reveille a temps voulu.

Acquitani, de Oice la mer, tang pays. Le pays sur les mers c'est-
a-dire entre l'Atlantique et la Mediterrannee.

Allobroges, de all grand, bruogaide mangeur.
Cadurci, de caid rocher, et Dice eau, tribu de la riviere rocheuse,

la Garonne.
Remarque importante, le nom des Eduens, descendants de

Hughes, celui des Euberovices, descendants de Heber, celui des
Unolli, descendants des O'Neill's prouvent que les colons et con-
querants de la Gaule ccltique sont venus des lies Britanniques.

En effet, les historiens irlandais etablissent que Golamb ou
Milesius, le grand chef des Gaels dans lour invasion de l'lrlande,
le patriarche et l'ancetre de leurs rois, out trois fils, Heber, Here-
mon et Sr, auxquels se rattache l'origine des plus grandes families
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du pays. Les O'Neill, O'Brien, O'Conor, Mac-Murrough, sont les
descendants des Neill, Brien, Conor et Murrough, a la facon des'
Ben-Reuben, Levi, Juda, Benjamin et autres noms hebreux, Ca-
naneens, êdomites et arabes. Le nom memo de Gael (brave) derive
de celui d'un de leurs grands chefs Gaohil, prononce gaol, fits de
Niul, Ills de Phénius Farsa, ancetre de Milesius.

York, capitale des Brigantes, Eberovicum anciennement, se rat-
Iache aux Eberovices. Le nom de Sr se retrouve dans cclui des
Silures (semence de Sr) et des Ordovices (enfants de Sr).

La Seine est la riviere gel& aisement ; seat gelee, aban riviere.
La Marne, la riviere mere, matair mere, aban riviere.
L'Oise, la petite riviere, de nisge eau, anciennement Scauna.
Liger, la Loire, de linsgad lent.
Le Rhin, de rig roi ou chef.
Le Rhone, de void rapide. •
La Garonne vient de garb rude.
Lemanus, lac et riviere, de learn bateau, et aban riviere.
La Vilaine qui a son embouchure sur l'Ocean : de idle port, et

ab an riviere.
Tous ces noms, et j'en passe, montrent, ainsi expliques, quo les

peuples qui les ont donnes si particulierement descriptifs parlaient
la langue celtique c'est-a-dire phenicienne, comme les noms de
l'Amórique róvelent les races anglo-saxonne, francaise, espagnole
et portugaise qui, tour a tour, ont aborde ses rivages, occupe et
colonise ses territoires, sejours de peuplades sauvages se devorant
entre elles, et facilement subjuguees par l'etranger.

Isaac Taylor dans son . remarquable ouvrage, Words and Places,
donne aussi des series de noms commemoratifs des Cates re-
cueillis et commentes avec la sagacite et la patience d'un Bene-
dictin.

Les noms de princes et de chefs sont aussi caracteristiques quo
les surnoms de guerre des lndiens et des soldats des croisades.

Ce seul fait quo la Grande-Bretagne etait plus civilises quo le
continent Celle. au temps de Cesar (c'est lui qui le dit)ct aussi son
centre religieux, comme la Mecque l'est pour les Musulmans,
denote qu'elle fut civilisee avant les Gaules. Tout se faisait par le
sacerdoce dans l'antiquite. Carnac que je considere comme un
college ou une vale sainte druidique a di) precèder Chartres. C'esi
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constate par la signification memo de cc nom. Chartres signifie
nouvel autel ou sancluaire.

Un autel votif a ete trouve a Colchester (Essex) avec setts ins-
cription : Olation du grand prétre a l'Hercule Tyrien

L'Hercule des Gaulois et celui des Pheniciens ne font qu'un.
Des que 1'Espagne et le Portugal furent occupes par les Pheni-

ciens, its lui donnerent un gouverneur appele Sarcul c'est-a-dire
gouverneur de 1'Ouest, nom de la fonction publique, comme Ver-
cingétorix, probablement, et non de l'individu. Difierents person-
nages porterent ce titre, et leurs exploits reunis et consecutifs
attribues a un seul homme par les Grecs, donneront lieu aux
poetes de composer la lógende Herculeenne, et au sacerdoce d'en
faire un demi-dicu.

Strabon, Appian, Diodore, Arrien et Philostrate constatent
qu'un temple fut elevê a Hercule au roc de Gibraltar. Strabon
en donne le motif : « Hercule Wit diverses cites sur ces rivages,
et vainquit les deux geants Albion et larna (la Bretagne et l'Ir-
lanne), et en chassa les Fribolges ou Fearbolg (Balg sigitille un
sac de cuir, et aussi bateau; les bateaux des Belges etaient faits
d'une lagere carcasse d'osier tendue de cuir).

Hercule fut venere en Bretagne, sous le nom d'Oginius et un
promontoire y portait son nom. 11 etait represents en vieillard
cnchainant les cceurs par son eloquence qui etait figuree par des
chaines d'or fixees d'une part a sa langue, et de l'autre aux
oreilles des auditcurs dans l'extase. 11 portait une massue a sa
droite, un arc bands a sa gauche. Lucain en vit et en decrivit une
image au H o siecle.

Le mot irlandais ogant, ecriture et langage secret, semble cor-
respondre a Oginius.

Cette origins du culte rendu a Hercule ne detruit pas les
autres exploits qui lui furent attribues par les Grecs pour en
faire un autre Samson.

L'orgueil national s'est souvent affuble des grandeurs qui ne
lui appartenaient pas. Les peuples modernes se disputent encore
la gloire de certaines decouvertes scientifiques.

On le voit donc, la conquete du Quest-Europe a pu se faire par
le genie de grands hommes, les Sar-culs, pint& quo par la violence
des armes. Cola m'expliquerait comment tous les GaiAs resterent
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fidéles a la mere-patrie jusqu'a sa ruine, a cc point qu'Annibal,
entrant en Italie, pour ecraser Rome, les trouva sur ses pas prets
a le suivre comme ses allies naturels.

Le geant Geryon personnifie le peuple des bords de la Garonne
dompte par les Sarculs. Ces Sarculs, en imitant leur mere-patrie
devenue democratique, constituerent tout le Ouest-Europe en con-
federation de clans commandos par des chefs electifs. Les rois
d'Irlande etaient electifs, comme nos brenns. Le gouvernement de
Carthage etait oligarchique, comme l'a ete celui de Venise fond&
par les Celtes. L'intelligence des inscriptions etrusques et cartha-
ginoises donnee par la langue irlandaise, pent fournir d'utiles et
nouveaux renseignements sur l'histoire de ces gouvernements
republicains.

Cette etude sort de mon cadre. D'autre part, M. Henri Martin
a trop Bien analyse l'etat social des Gaules pour qu'il reste
Tien d'essentiel a dire apres lui.

La similitude des deux religions confirme toutes les preuves
d'identite des deux grands peuples, nos aIeux, rassembles dans
cette etude. Les Celtes et les Pheniciens adoraient Baal, Moloch,
Thammus, Astaroth, Chium, Rempham et Dagon, et faisaient
des sacrifices humains, par le feu, dans des bois sacres.

IIerodote, Stabon, et Denis Periegite sont d'accord sur la pro-
venance des Pheniciens descendants des Erythreens, et colonic
des Chaldeens sur le Golfe Persique. Get apercu a vol d'oiseau
sur les mers et le continent europeen sillonnes par nos glorieux
ancetres, l'ordre admirable et l'itineraire de leur conquOte succes-
sive et seculaire , dont les noms ecrits sur le front des montagnc,
le tours des fleuves, et les promontoires de l'Europe annoncent
la gloire utile et eternelle, peuvent suffire a etablir notre parentó
morale.

Sans avoir le magnifique langage de Victor Hugo, qui appelle
Paris la Capitale des Peoples, au lendemain memo de sa (Waite,
dans ('Annee terrible. — On ne peut qu'applaudir aux hardiesses
et au patriotisme enthousiaste du genie, — je pourrais done
appeler déjà Tyr et Sidon les capitales , les metropoles des colo-
nies Celto-Pheniciennes,

De ces cites, detruites par Alexandre, dans un long siege digne
d'un autre Homere, seule, Carthage reste encore debout sur le
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rivage ou la France ensanglantee tient forme le drapeau de la civili-
sation moderne et de la liberte uniyerselle , depuis la chute du
croissant. Les Etrusques avec Nerfe (Minerve), pour madone, pour
étoile du matin et des mers — admirable et secret dessin de la Pro-
vidence -- vont civiliser l'Ire-Land comme 1'Ouest-Europe presque
entier, et meurent &rases dans It-Talanz, terre d'agricul-
ture par eux defrichee. Mais quand les Romains, brutaux et igno-
rants sacrileges destructeurs de tons les marmoreens sanctuaires,
du genie moral et des arts de la Grece, tombent enlin Sous le poids
de leurs depouilles, de leurs vices, de leurs crimes, et des male-
dictions universelles, sans qu'un soul peuple se love, proteste, et
combatte pour sauver l'empire infame dans sa pourpre , spectacle
inattendu pour nous, mortels a courte vue , c'est aux martyrs,
enfin delivres par la molt des bourreaux de l'humanite revoltee,
c'est aux colons oubliés , meconnus et spoliês de la race semi-
tique, oui, c'est aux Celtes qu'ils porterent la deesse de la sagesse
sur leurs navires , dans les brumes des mers et de ('ignorance
barbare, que le Pere Celeste a confie le drapeau de la foi a
defendre dans l'ouest, et sur les debris des autels paiens de tout
l'Occident. Bien plus, Rome est devenue la Sidon et la Sion
moderne et la Papaute a eu son tame pendant mille annees clans
cot It-Talam, heritiere des gloires antiques et mere des chretiens.

Tons les empires dechus et dóshonores ne sont lien, avec leurs
gloires militaires, aupres des bienfaits seculaires des nations cel-
Liques , et des indicibles malheurs de lour patrie, l'Europe occi-
dentale, l'Irlande et les Gaules defrichees aussi par eux. Je l'ai
dit, des le debut de cette etude, renoncer a la race samitique,
c'est troubler tous les souvenirs, effacer tout le prestige, arracher
tous les fruits de l'instruction classique donee a l'enfance jusqu'a
notre époque.

Je crois done important de titer maintenant comme dernieres
preuves de nos origines pheniciennes les monuments lapidaires
ou emits, les módailles, les monnaies, les rares debris de textes
anciens, et ce qui, dans les deux religions, confirme les asser-
tions contenues dans le present memoire. Ce sera robjet d'une
seconde partie.

Qu'il me soit„permis de le dire; bien que j'appartienne a une

6
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famille irlandaise et dont le berceau est voisin de la cote oh
aborderent les Pheniciens en lrlande, mes etudes de predilection
sur les Celtes no m'ont entrainó h aucune partialite. Je ne vois
dans ce travail qu'une verite historique a retablir, et qui, reconnue
enfin , pout donner une impulsion nouvelle a la recherche et a
l'etude des monuments de l'Etrurie, et meme du Mexique dont
l'origine orientale est deja h demi revelee par divers emblemes
religieux des ruines splendides de Palenque.

Puissent la Republique Francaise, amie de la science, et mai-
tresse du nord de l'Afrique, occupó si longtemps par les Pheni-
ciens, et le roi d'Italie, Mecenes eclaire, reprendre en main la
pioche des archeologues I Que de tombes antiques et d'hypogees
sont encore inexploresl Que de villes fameuses sont oubliees,
et gisent dans les Maremmes, sous les eaux stagnantes et pesti-
lentielles, image frappante des erreurs accumulees sur l'histoire
de nos origines nationales.

IYIEDAILLES

CORROBORANT LE RECIT DES TABLES EUGUBINES

La recherche de la verite dans tout proces exige des preuves
morales et des preuves materielles. Or, les tables Eugubines, ou-
tre la clarte de leur texte explique par la langue irlandaise, sont
d'une telle authenticite de provenance, ayant ete decouvertes
plus de deux mille ans apres leur erection sur le lieu memo on
elles furent erigees, qu'elles satisfont pleinement a cette condition.
Cependant it etait bon de corroborer le recit de la decouverte de
l'lrlande par les Etrusco-Pheniciens par quelques monuments
egalement authentiques : sir W. Betham l'a fait avec bonheur, en
mentionnant diverses medailles commemoratives de ce grand
evenement qui sont au musee Kircheriano a Rome, medailles an-
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tiques coulees et non frappees, et trouvóes en Toscane, siege
principal de la domination etrusque commel'indique si claireinent
son nom. Toscane vient de tur cean, tur principals ou premiere,
cean tete.

La médaille ou monnaie n° l represente une figure a double
face, image du vaisse4-,u, et non pas de Janus, et symbole de l'aller
et retour. Cette figure est surmontee d'un couvrc-chef pointu et
metallique, en forme de bouclier, pour denoter, soit la protection
contre les mauvais temps, soil la prone du navire. Le revers porte
les mots suivants BELATRI, de nuit et de jour, Le nuit, la
jour, tri a travers. Au centre, sont une massue, symbole de la
force, ou du pouvoir d'Hercule, ou pinta des Iarculls (gouverneurs
de l'ouest) et, a cote d'elle, une sorte d'aiguille tournee vers le
nord.

La figure 2 represente, d'un cote, la nuit figuree par le crois-
sant de la lune, les pointes en has et quatre etoiles aux points
cardinaux avec cette inscription IOVINI. Au centre est une
aiguille en relief dans la direction de l'êtoile polaire, pour indi-
quer la marche du navire, du cap Ortegal a 1'Irlande.

Cette inscription ZOVINZ se retrouve repetee dans les tables
engubines avec ces legeres differences d'orthographe ZIOVINA,
ZIOVINZ et ZOVINZ, et signifie litteralement ud be i 21a, par
science jour et nuit dans, la science de naviguer jour et nuit.

La figure 3 porte la meme inscription que la precedente, et un
billot pour enrouler les cordages des haubans. Le revers repre-
sente la coque d'un navire entre deux etoilles au-dessus d'un
croissant ou d'un C signe de la valour de cette monnaie. Les
Etrusques corn ptaient par lettres et les Romains ont adopte, leurs
caracteres même pour chiffrer.

La figure 4 porte aussi l'inscription lovini dep. citee. Le revers
represente une pince de forgeron, outre quatre globules signes de
la valour monetaire. L'autre cede est ornee d'une come d'abon-
dance d'ai sort un objet difficile a reconnaitre, mais qui, comma
la pince de forgeron, pout avoir rapport au travail et au com-
merce de retain de l'Irlande.

Les Romains prirent Iovini pour le nom d'un dieu etrusque.
De la leur acclamation IO PLAN en son honneur.

La tete du n o 5 a aussi l'inscription ci-dessus, qui se retrouve
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dans les tables engubines, une come d'abondance et un croissant.
Le revers est ornê d'un beau casquc a la Minerve. Nous l'avons
vu, Minerve n'est qu'un pastiche de Nerfe.

• Les monnaies n°° 6, 7 et 8 portent sur le droit, une inscription
qui se retrouve egalement dans les tables engubines twat a re,
traduction : du prolifique nord.

L'aigle a la patte levee du n° 8 peut etre un signe de la conquete,
et la come d'abondance charge° de fruits le symbole de la fecon-
dite du pays conquis. — Mais direz-vous, pout-etre, le vaisseau
phenicien d'Ortegal n'est pas le seul qui ait naviguê vers le nord,
avant notre ere. Phiteas, de Marseille, presque contemporain
d'Aristote franchit les colonnes d'Hercules et visita la Grande
Bretagne, Seeland et la Baltique. — Les colonnes d'Hercules etaient
nominees par les Pheniciens Bien avant Pitheas, Aristote vivait en
384 seulement avant notre ere,et Marseille ne date que de six siecles
avant notre ere. Les tables eugubines sont plus anciennes.

La bete fauve du no 7 qui a une lyre au revers peut- figurer la
barbarie contrastant avec la civilisation apportee par les Etrus-
ques, et symbolisee par la lyre.

La main garnie du ceste, no 8, peut figurer les combats du pu-
gilat si longtemps dans les mceurs de nos voisins d'outre-manche.

La grenouille du n° 9 peut rappeler la quantitó remarquablc de
cet amphibie Came) qui pullule encore d'une maniere extraor-
dinaire a Pile de Jersey au point d'etonner tous les etrangers,

Le gland du n° 40 est unc production abondante du pays de-
convert. Ces dernieres interpretations sont de simples conjectu-
res, mais une autre monnaie ayant une tete d'Ilertnes a coiffure
ailee, et, au revers, un hibou, avec cette epigraphe be ite ra, ailes
de nuit symbolise bien le voyage nocturne a Came.

Cela donne en même temps la raison de la dêdicace du hibou
a Nerfe (Minerve), patronne des marins. Les ailes sont le symbolc
des voiles phôniciennes volant de jour et de nuit, comma le hibou,
jusqu'a 1'Ire-land (terre de l'ouest.) (4).

Betham voit dans la come d'abondance chargee de fruits un
signe de la fecondite de Pile conquise, mais il me semble plutOt

(1) Quelle meilleure raison a-t-on donnêe de la dedicace du hibou
a Minerve ?...
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etre une oblation offerte a Minerve consider& surtout en italic
comme Gesso de l'agriculture sous le nom de Pales.

Cette memo divinite avail des fonctions analogues en Egypte
sous le nom de Neith. 11 y a peu de difference entre Neith et Nerve
ou Nerfe, si l'on considere que la vraie prononciation de ces mots
par les anciens nous est inconnue.

Remarquons-le, sans trop digresser : Diodore de Sicile nous
enseigne que le peuple Athenien et sa religion provenaient de
Says, ville de la Basso Egypte; d'autre part lcs Grecs emprunterent
lour alphabet aux Pheniciens, enfin le th de la langue anglaise
correspond au c, des Grecs, et M. Emile Chasles a trouve — travail
benedictin de fort longue haleine — les lois de la prononciation
anglaise dans le grec, chose des plus imprevues. On voit done
quelle large part ont les Pheniciens dans l'origine des langues de
l'Occident.

Autrc remarque, la lyre figuree sur le revers de la piece de
monnaie n° 7 avec un croissant a sa gaucho est aussi un attribut
de Nerfe (Minerve) qui, premiere promotrice des arts, apprit
a en jouer. Quel quo soit le voile sombre jetó par la mythologic sur
les origincs de la civilisation, on le voit done : c'est une femme
de genie divinisee pour les bienfaits publics qui en a ete le premier
apotre. Sous le nom de Themis, elle rend la justice et fait jaillir
de terre l'olivier symbols de Ia paix. Elle regle et personnifie l'or-
dre public, sous le nom de Pales en Italie, de Pallas en Orient,
de Nei th en Egypte, et, vierge Oternelle, demeure la reine du
monde moral. On a peine a comprendre comment les anciens,
adorateurs fervents d'une aussi pure divinite, ont pu meconnaltre
les nobles aspirations de la femme, et la laisser croupir dans
l'abaissement et la servitude, a Athenes memo, cette patrie de
l'ideal.

Cette Minerve, madone des matelots Pheniciens, a la prone du
navire aventureux qui, le premier, sortit du port d'Ortegal pour s'en-
fencer dans les brumes du nord, surgit la Roche Noire, Tuscar-
Rock, reste encore dans le christianisme, si austere dans sa doc-
trine, le divin symbole de l'Art. Quels quo soient les norns, les
attributs et les cultes de fa divinite, l'humanite est unanime, dans
tous les siecles, pour reconnaitre l'existence de Puissances et de
Dominations celestes, promotrices des times, et mattresses de ses
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destinees. La sainte lrlande, avec ses germes de vie morale est
restee poetique et pieuse (comme tous les peuples Cellos) dans son
long et injuste martyre.

Voici, fig. 11, un croquis du cap Ortegal qui, vu du nord, offre
]'aspect de trois coteaux, comme le cut son nom, et fig. 12, la cote
du comte de Wexford, point d'arrivee des Etrusco-Phaniciens.

Je ne sais si les cotes de la mer Caspienne offre dans leurs noms
des temoignages plus frappants des origines de la civilisation de
]'Occident...

Conclusion de cette courte etude numismatique importance
retenir : avec le dialecte phenicien encore en usage en Irlande,
mort et oubliê depuis deux mille ans sur le continent Europeen,
sauf en Bretagne, ou son ecriture est inconnue, on pent traduire
des legendes et inscriptions, que Spanhehn, Bochart, Gebelen,
avec l'hebreu, et les savants d'Allemagne et d'ltalie, avec leurs
lunettes grecques ou latines, ont vaineinent tentó d'expliquer jus-
qu'a ce jour.

La raison majeure de ce phónomene est dans ce fait si connu,
et si exceptionnel : la languc comme la religion des Hebreux est
restee immuable, inalterable, celle des Phóniciens, nomades des
mers, s'est transformee clans les contacts intimes et seculaires de
leurs colonies en Asie, en Afrique et en Europe ;

Si l'on admet que la longue des conquerants colons et civilisa-
tours d'un pays s'impose aux vaincus, comme nous en voyons un
excmple si frappant, depuis un siele, dans l'Amerique envahie par
la race Anglo-Saxonne , et baptise les localites par eux occupees
do noms propres tires de leur propre langue, les racines des noms
du Ouest-Europe et de l'Ocean môme (Olche) et la languc Cel-
tique proclament les Phóniciens comme nos premiers aIeux, habi-
tants nomades de la Chaldee au sortir de l'arche et du deluge, 

—N'est-ce pas assez remonter au deluge ?... — et par consequent aussi
vicux quo les Aryens qu'on veut faire leurs aloes.
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LA BOUSSOLE CHEZ LES PHENICIENS

J'acheve cette premiere pantie de mon plaidoyer en . faveur des
Pheniciens en vous soumettant un croquis du compas de marine
(fig. 13 et 14) trouve en Etrurie, sculpte sur une pierre tombalc,
et celui d'une attire rose des vents, coulee en bronze, monument
etrusqueaussi, conserve au musee de Florence (fig. 15).

De telles preuves a l'appui d'une theorie si important° meritent
d'autant plus l'attention, quo Betham, le savant Betham, est seu-
lement annoncó dans le dictionnaire universel de Dezobry comme
ayant imagine la dócouverte de l'Irlande par les Phenicieus et lour
avant attribuó l'usage de la boussole.

Les figures 43 et 14 representent les deux extrema& d'un sar-
cophage (sans doute celui de quelque marin celebre). Sur la pre-
miere, la rose des'vents est sculpt& sur une sorte d'ecaille, entre
deux boucliers qui peuvent figurer la securite donnee au navire
par le compas de marine, ou hien quo le pilot° ou navigateur
inhume dans le sarcophage appartenait a la marine militaire.

Sur le numero 14 est sculptee, debout sous une niche en plein
ceintre, entre deux boucliers semblables, une figure coiffee d'une
toque plate qui convient aux marins, et tenant en main un gou-
vernail.

Ce sarcophage Otait a Pêrouze, it y a quaranto ans, la propriete
de la famille de Meniconi (1).

Le numero 15 est la copie exacte de l'original mais moitie
grandeur. La belle tete au centre du compas de marine est ailée
et ceinte d'un serpent.

C'est cello de Nerfe a qui etaient consacres le hibou et le ser-
pent. Demosthenes disait insolemment : « Minerve aime a s'en-
tourer de trois vilaines betes le hibou, le serpent et le peuple. »
Les beaux parleurs ne sont pas toujours des hommes de cceur.
Celui-la n'etait qu'un lathe fuyant sur le champ de bataille.

(1) II a ete publie par Dempster, page 389, vol. 1.
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La legende de ce bronze de Florence est en majuscules et en
vieux caracteres etrusques, et se lit de droite a gauche : la voici
en caracteres modernes, etrusques aussi, d'origine, mais dits*
romains (1).

tur be a u fal tur i sin ?no al no i sut i al fal tur i do ra.
Traduction : Dans le voyage de niiit protection pour l'aller et le
retour en faisant voile heureusement toujours par un temps
clair, protection dans le voyage, dans la traversee.

Cette inscription me porte a croire que ce bronze represenant la
tete de Nerfe est un ex voto qui fut offert a un temple de cette
divinite, en Etrurie; par un marin pour la protection qu'il avait
cru lui devoir dans certain voyage.

Quoi qu'il en soit, ces deux derniers monuments doivent etre
dósormais ajoutes aux preuves de l'usage de la boussole chez les
anciens.

Homere, decrivant les vaisseaux pheniciens, fait allusion a la
pierre d'aimant en disant qu'ils semblent avoir une Arne intelli-
gente qui les dirige sur les mers sans routes tracóes, et sans
pilote.

La pierre d'aimant etait appelee I-Ieraclius, et consider& comme
un present d'Hercules a Apollon. Or Hercules est la personnifica-
tion du navigateur phenicien, Apollon celle de l'etoile polaire. Les
Chaldeens et les Arabes s'en servaient dans leurs vastes deserts,
mers de sable. Les Chinois sous le regne de Ching Vang, plus de
1000 ans avant notre ere, en offrirent une en present au roi de
Cochinchine. Edward Clibborn, sous-bibliothecaire de l'Acadómie
Royale lrlandaise possede (1840) un Cylindre de Babylone taille
dans une pierre d'aimant, et un autre de ces monuments repre-
sente un homme tenant en main un de ces cylindres suspendu a
un fil.

Godfrey Higgins, clans son ouvrage sur les Druides celtes, dit :
« Marco Paulo (1256-1323) a cru la boussole qu'il rapporta d'Orient
une precieuse dócouverte, mais elle Otait connue en Europe avant

(1) Je ne vous la donne pas en petits caracteres etrusques, c'est-a-
dire celtiques en usage en Irlande, parse que nul imprimeur en France
ne pourrait la reproduire.
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lui, car Alonzo el Sabro, dans son celébre Code promulguó en
4260, en fait ainsi mention : « comme les marins se guident dans

'« la nuit au moyen de l'aiguille aimantae medium de l'Otoile polaire;
« ainsi les conseillers des rois devraient prendre pour guide la
« justice. »

Jacobus Vitriacus, mort Rome, en 4244, dit l'aiguille est ne-
cessaire aux navigateurs stir les vastes mers. Vincent de Beauvais,
mort en 4266, en fait aussi mention dans son Speculum Doelrinale.

Le savant Muller dans ses Melanges dit que les PUniciens Ca-
chaient le plus possible lour usage de la boussole. Cola pout ex-
pliquer sa perte temporaire en Occident.

Voici les inscriptions des plus explicites de Pêrouze, gravees par
colonnes comme les tables d'Ugubio.

TRADUCTION MOT A MOT

ETRUSQUE

la r
rap li
thur m
na s
pc tr
la

au
ca i
thur m
na
se
rap li

ar
thu
am na
se
rap.
na i

IRLANDAIS

la ar ti
reub
tur am
na ar
bet at ar

• la

an
Ca r
tur am
na
se
reub

ar
to
am na
se
rab
na i
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TRADUCTION ANGLAISE :

This power of steering in boisterous voyages, on the ocean, by
night and day out and home over the ocean, enabled us when on the,
ocean to guide the rudder.

TRADUCTION FRANCAISE :

Ce pouvoir de gouverner dans les orageux voyages sur l'Ocean,
de jour et de nuit, aller et retour, outre mer, nous permet en mer de
guider le gouvernail.

Celle inscription est d'une authenticite hors de doute. C'est une
voix sortant d'une tombe Otrusque qui revendique l'usage et pout-
etre l'invention du compas de marine, car les memes besoins ont
porte l'homme,,en divers lointains pays, aux memos recherches
et aux memos inventions. Nul ne pent prouver l'anteriorite des
Chinois dans la decouverte importante du compas de marine. J'ai
trouve au British Museum, quelques objets de provenance et de
manufacture chinoise, decouverts dans les ruines du palais de
Ninive : si ces objets ne sont pas une preuve de relations corn-
merciales actives entre la Chaldee et l'extreme Orient , dans les
temps reculós, ils peuvent etre consideres, ce me semble, comme
des -presents de l'empereur de Chine au roi Assyrien, puisqu'ils
ont ele exhumes du palais de cc dernier. L'echange de riches ou
ou utiles presents entre ces princes permet de supposer quo la
boussole fut un envoi du roi Ninivite au prince plus lointain, de
beaueoup, du berceau du monde et de la montagne ou s'arreta
Parch° Ochappee au deluge, et portant dans son sein et dans sa
construction les secrets de la navigation primitive, entre autres la
pierre d'aimant.



APPENDICE

TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (1)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

IRLANDAIS ANGLAIS FRANCAIS

1. I I

Phoenicians
to tarn (the turn)
it is night voyage

in it
likewise in knowled-

ge great in it
the being away how

it is
the going with water

on the Ocean

PhOniciens
k Came (le tour) (2)
c'est le voyage de nuit en

elle
pareillement en sience gran-

de en lui
le dtant au large comment

il est
la march° avec l'ean sur

l'Ocean

Pune
car no
spcturi0

at i i cr 10

a bi Ca to

na ra c In m

2

Pune
car na
is be .iiir i e

at i ierIo

a bi e ca ta

na ra ac Ir am

2 22

bor tus
es tu su na
fet u
f ra t ru s per

atii or 10

e u
as urn

bor tur
ar do e ro na
fad u
fa ra at ro

at i i or i e

er
ar orn

swelling at first
it is to from this the
long way from
cause moving like-

wise to go it is the
sea

also the knowledge
great in it

from this
it is lonely

entrainante d'abord
c'est a cause de ceci le
long trajet do
cause d'unpulsion pareille-

ment pour aller c'est la
mer

aussi la science grande en
lui

de ceci
il est solitaire (le trajet)

from this
the going to
night by the moon
to came
it is the night voyage

in it
also in knowledge

great in it
the being away how

it is

de ceci
le aller a (le voyage)
la nuit, avec la lune
a Came
c'est le voyage de nuit en

lui
aussi avec science grand°

en lui
le &ant au loin (le trajet)

comment il est

c su
na ra in
be re
car na
s pc tut. i e

atiiorie

n hi e ea to

3

e ro
na ra do
he re
car na
is be tur i e

at ii er i

a hi e ca ta

333

(1) Lo cbdres correspondent aux lignes des tables de bronze.
(2) J'ai donne ]'explication do (le tour).
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

FRANCAISIRLANDAIS ANGLAIS

444 4

a iu
ur tu
fe fu re

fet u
pus se ne i per e
tu

5

sa cre

in be ha tre fum

pe rat cne

s pe tur e

pe ra cne

re's ta tu

a ird
ur do
fa

fad r
hor se na i bar
e

5

sa ac re

ird be ba trerom

be ra cne

it be tur

be rat

re it ta do

from day
the coast to
which under the

moon
a long way
the course of the tides
from it is safe

5

the current with the

moon
day and night will

be tronght with us
by night going favou-

rable
is the night voyage

from
night going favoura-

bl
the moon it is ind-

eed to

depuis le jour
la ate a
qui sous la lune

un grand trajet
le cours des maróes de
c'es t

5

le courant avec la lune

jour et nuit sera tout le
chemin avec nous

de nuit allant favorable-
ment

est le voyage de nuit de

nuit avangant favorable

la lune est vraiment au

6 6

itib i e
u nu er i e tu sa
c re

pel sa nu fet u

ar bi u
us ten tu

7

Puni
fet u
ta ses s
p sni mit

ar e be ar bes

Pune purl i ins

iud be i e
u no er ie do sa
ac re

bel sa no fad u

ar bi u
us tan do

7

Puni
fad u
ta sas is
be sm mo

a 're be ar ber

Pune punt ti
iud us

day and night in it
from then great to it
in the current with

the moon
mouth stream then
far away from

steering being from
and then to

7

Phcenicians
far away
indeed safe it is
night sailing happy

by the moon at night
steering the course

Phcenician to the
port that day and •

jour et nuit en elle
dans le grand en lui dans le
courant avec la lune

bouche cours d'eau alors
três loin de

la navigation etant en avant
et apres au retour

7

Pheniciens
tres loin
vraiment stir.c'est
nuit faisant pile heureu-

sement
avec la lure, la nuit, pour-

suivant de nuit sa course,
Phdniciens, a ce port a
cette Ile

6 6
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

E'rRUSQUID
en lettres romaines.

8

an nu
surupesUtru

fel a
Li e am na

iu be e
ca pi re

IRLANDAIS

8

u no
so ro ber u at ro

fade
ti ca am na

iud b i
ea bi re

ANGLAIS

8

from thence
this to go the course

from also to go
a long way
to that which Ocean

the
day and night in it
whence being the

moon

FRANCAIS

8

et de la
de suivre le trajet de
aussi de suivre
an long chemin
a cola que l'Ocean le

jour et la nuit en lui
quand it y a la lune

9 9

pe ru
pre be fet u

pa
part i u sur u

or us
to to
en
cum a

10

1 'to cum a to

pe sni mu
at .1u
itt bip

be per ac ne m

11

pe ra em fet

ar hi a

us ten to Puni

fat u

atli to mar ti
of ru nu

12
pa ra cne

be ro
bre be fad u

a be
port iud sur

er us
to do
er u
corn a

10

all do coin a to

be sni ino
at do
iud be hu
be bar a one am

11

be ra e am fad a

ar bi u

us tan do Puni

fade

at do mar ti
ab ro no

12
be ra one

at night to go
the head land at

night fur away
at night
the port in the from

day
excellent and
indeed to
water by
protection the

10

always to protection
the indeed

night sailing happy
likewise to
day and night in was
night sea by favour-

able ocean

11

night going it ocean
far away

steering being from

and then to Phceni-
clan

far away
also to like that

river to go thon
12

night going favour-
able

de nuit aller du
cap, la nail, tres-loin

la nuit
le port explorant de jour,

excellent et
vraiment
par eau
la protection

10

toujours la protection vrai-
ment

heureux voyage de nuit
pareillement de
jour et de nuit c'dtait
sur favorable Ocean

11

nuit allant trés loin

la navigation &ant a Taller

et au retour, Pheniciens

tres loin
comma a cette

riviere d'aller alors
12

la nuit dtant favorable

9 9
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TEXTE ET TRADUOTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

IRLANDAIS ANGLAIS FRANCAIS

13	 13

pes a e	 bes sa e
fet u	 fad u
Puni	 Puni
fet u	 fad u
t ra	 at ra
ec bi	 ac bi
na	 na
fet u	 fad u

a long way
steering being known

and also to it
cause this in from
very safe also it
steering night into

13

course of the stream it
far away
Phoenicians
far away
likewise going
with being
the
far away

durant un long trajet
la marche Otant connue

et aussi sa cause
il est aussi tres sin de

naviguer la nuit dans

13

le tours du courant est
tres loin
Phaniciens
très loin
pareillement allant
dtant avec
le
A grande distance

fad u
ar bi nor to do

fa se i r
bro sas at e
ar be i do

14 14 14 14

a se tus a se tus from this first méme en premier
pe ra cne ber a cne night going safely le voyage de nuit est sur
let u fad u far away pour -Wes loin.

15	 15

thun ti a	 tonn ti a
ca t le	 ca at le
tis al	 tias al
s ta c as s	 is ta ac as se
es t	 as to
su me	 so ma
us ti te	 us ti to

•
16	 16

an ter	 an teor

me n sa ru	 ma en sa ro

ser si ar u	 saOr se i ar u

ther iiei	 teoriiee

fa si u	 fa se i r
ar fer tur	 ar fear tur

ab is	 ab is

15

the waves to that
whence again with
the tides always
it is indeed with
it is indeed
this good
and to that it is

16

the guiding sign
(land mark)

good water current
to go

free this in this
steering by

the guiding sign in
knowledge it in

cause this in from
steering the true

voyage
to the river it is

15

Les vagues vont elles
d'ou encore avec
les marks touj ours
c'est vraiment avec
c'est vraiment
cela excellent
quant A cela ; cela. est.

16

le signal de

courant d'eau pour
avancer
librement, faisant voile sui-
vant

ce signal (cet indice) avec
la connaissance de lui,

cause ceci de poursuivre
en navigant le vrai chemin

jusqu'a la riviere
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

ANGLAIS FRANCAISIRLANDAIS

17

the free in the it is
good water this it

is the
which steering it is

day this in from
cause this in the
tides in the also
waves to that the
certain too

18

whence also of water
steering being from

it is again to go this
likewise it is day

in day light
Phoenicians
being then
a carrent of water
good with to

•	 19

good the increase
moving increase of

water
the course by day

flowing indeed
and from flowing it is
from the Ocean wa-

ters
certain to
short
from this

libre dans le Ocean (1)
bonne eau elle est

que naviguant dans le jour
de

a cause des
mareos aussi sur les
vagues, cola
est certain aussi

18

d'on aussi en pleine eau
naviguant de la, pour s'en

alley de
it faut suivre encore cola

pareillement le jour
dans la lumiêre du jour
PhOniciens
existant alors
un courant d'eau
bon (pour naviguer) avec

19

bonne la marche suivant la
mouvante augmentation de

l'eau,
clans son tours de jour

(quo tidien)
c'est coolant
et s'ecoulant
des flots de ]'Ocean.

certaine
courte
a cause de cola (est cette

marche)

ar ser i at es
me n s s ne

cur r s la s i u

fa si
tis i t
thun ti a
for tu

18

ca t lu
ar bi a

s t ru th s la

fie la
Pune
bi nu
sa lu
ma le tu

19

mantra
th lu

bes c la

sna to
a sna to
um en

for tu
pir
a se

17

an saor i at ar
ma en se ir na

co ar it la re i

fa se i a
tias i at
torn ti to
for tu

18

ca at lu
ar bi a

is at ro at is la

feie la
Pune
bi no
sa hi
ma le di

19

ma an at na
at lu

bes ac la

sna to
a sna to
o am en

fear do
bir
a se (ou as se)

1717

20

an ten tu
sn nu

Puni
i tu

.hun to
bi e

am pen tu

20

an tan do
e so no
Puni
fa i do
torn to
rue be i e
am ben do

20

the then to
from this then
Phoenicians
that in to
to waves indeed
day and night in it
the ocean bead to

20

Dans l'aller
et le retourdonc
PhOniciens
dans les (flots) de (l'OcOan),
vraiment l'eau augmente
jour et nuit en lui
la masse de ]'Ocean lors de

(1) Cu dernier mot me sembl-oublie dans ('original.
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

IRLANDAIS ANGLAIS FRANCAIS

Ca t In ca at lu when increase of
water

l'augmentation de l'eau

21

sa c re

se ha cne

pe I ru n i a per

na tin e
f ra t ru

atieriu

e su nu

. 21

sa ac re

se ba cue

be at ro na i a
bar

na tin e
fa ra at no

at i er iud

e so no

21

the current with the
moon

this will be favoura-
ble

in the night also to
go in the sea

the fire from
cause going also to go

also in excellent in
day

by this then

21

Le courant avec la lune

cela sera favorable

dans la nuit aussi d'aller
en mer

du feu (du phare) du
cause du mouvement aussi

aller
aussi dans excellent de jour,

d'apres ceci.

22

pe ra e
lu
ca t les
au ha
tha th tu

23

fer us
a plen i es
pru ses i a
car tu
c re ma tre

a plen i a
su ten t

.	 24

u pe ru
ser i tu
ar bi a
Puni
purt u bi tu

pes ti ca tu

tirth re pu ra

pe ra e
tu do
cat ar lay
so ha
to at do

23

fear us
a blem i as
bro sas i a
car do
ac re ma tre

a blem i a
so ton at

24

u be ro
saor i to
ar bi a
Puni
port u bi do

ber ti Ca do

at re bu ra

night going it
under to
whence also
this will be
indeed also to

23

certain and
the harbour into it is
very safe in the
the turn to
with the moon good

all the way
to the harbour in the
this then also

24

by night to go
free in to
steering being from
Phoenicians.
to port from being

in to
course to that when-

ce to
was going

De nuit, s'avangant
au-dessous
aussi ceci parse que (danger)
ceci sera (la riviere)
vraiment aussi

23

certain et de
dans le port il est
tres sin', dans la rade de
le tour (Came) (1) aussi
avec la lune bonne durant

tout le trajet
au port, dans le
ceci alors aussi

24

De nuit marcher
libre dedans
navigation etant de
Pheniciens,
au port, y allant ou en

venant course a cela quand
aussi

par la lune Otait allant

22 22 22

(1) Le premier tour h gauhe fait dans la navigation.
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SuITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

FRANCAISIRLANDAIS ANGLAIS

25
tu
pus Li n
ans i f
bi nu
nu hi s
a th tre pu ra

tu
ti u
Puni
ti
bi nu

26
to i tu
ler ba
f re th tef

l'er tu
pu re
nu bi me
fer es t
c re ma t ru f

27
su me 1
fer tu
hes tis i a

be ru me
per sni mu mu

ca t les
to ba
tef ra

28

ter ti
er us
pru se ca tu
I stint
c re ma t mu

pru se c tu
s t ru th s la

25
do
bor ti na
anoir i fa
bi nuad
no bi is
at tra bu ra

do
ti
Puni
ti
bi no

26
ta i do
flor ba
fa re at taib

fear do
bu re
no bi ma
fear as to
ac re ma at ro ab

27
so ma all
flor do
hes tias i a

he ro ma
bar sni mo mo

ca at las
do ha
tab ma

28

teor ti
er us
bro se ea do
i sund
ac re ma at ro

bro se ea do
is at ro at is la

25
to
certain to that the
now in cause
being new
then being it is
also through was

going
to
to that from
Phoeniciens
to that from
being then

26.
it is in to
certain will be
underther moon's in-

crease the sea
certain to
was the moon
then being good
certain it is indeed
with the moon' good

again to go the river

27
this good always
certain to
the course of the ti-

des in the
night to go good
sea sailing very hap-

pely
vhence also light
that will be
to sea going

28

the sign to that
excellent and
much this which to
in happiness
with the moon good

also to go
much this which to
it is also to.go again

it is by day

25
a
certain que le
maintenant et cause
etant nouveau
alors etant c'est
aussi au travel's etait

allant
a
a eela de
Pheniciens
a cela de
etant alors

26
c'est dans a
certain sera
sous l'accroissement de la

lune la mer
certain aussi
etait la lune
alors etant bon
certain il est vraiment
avec la lune bon encore

de suivre la riviere

27
ceci bon toujours
certain aussi
le tours des mardes dans

la
nuit. Pour faire bonne
navigation tres - heureuse-

meat
quand aussi jour
vela sera
pour allem en mer

28
•

L'indice de vela (est)
excellent et
beaucoup cela qui
a en bonheur
avec la lune bon aussi de

voyager
beaucoup de cela (bonheur)
c'est aussi a voyager de

nouveau c'est de jour
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

FRANCAISIRLANDAIS ANGLAIS

29

tic la
ar be i tit
ca t In

purt u hi
am per i a
per sni th mu

a ses e ta

30

Car ne
per sni th mu

e en per sunt ra

per sni th mu

su ba
s pe n tea

31

per ten tu
bes c les

bu fet es
per sni th mu

bes ti ca tu

ath tre pu ra

bu

32

arpel tu
a ta ti ta tu

su pa
bus t ra
per s tu

ef ru
er us
ma n i
eu be i ta

29

feic la
ar be i do
ca at In

port u bi do
am bar i a
bar sni at mo

a sas e ta

30

Car na
bar sni at mo

e en bar sund ra

bar sni at mo

so ba
su ha an ta a

31

bar tan do
bee ac les

bu fad e is
bar sni at mo

bes ti ea do

at tre bu ra

do

32

ar be al do
is ta ti ta do

so ba
box ta ra
bar is do
i ab ro
er us
ma an i
co be i do

29

day light
steering night in to
whence again the wa-

ter
port from or being to
the ocean sea in the
sea sailing again sa-

fely
from safe from indeed

30

to Came
sea sailing happily

on the water of the sea
pleasant by going

sea sailing again hap-
pily.

this will he
it will be indeed from

31

the sea then to
the course with light

was long it is
sea sailing also hap-

pily
the course to that

whence to
also through it was

going
to

32

steering all night to
it is indeed to that it

is to
this will be
certain it is going
the sea it is to
in the river to go
excellent and
good the in
which night in to

29

jour lumiere
naviguant nuit dedans
d'on encore l'eau

port de ou Rant a
l'Ocdan mer dans le
naviguant encore sitrement

de sauf de vraiment

30

a Came (le tour)
naviguer de nouveau hen-

reusement
sur l'eau de la mer plai-

san t en allant
faisant voile de nouveau

heureusement
cela sera
eela sera vraiment au re-

tour

la 'nor alors au
passage avec la lumiêre (le

jour)
etait long c'est
la navigation aussi heureu-

sement
la direction a cola d'ou

aussi a travers c'était allant

a

. a2

naviguant toute la nuit
c'est vraiment a cola c'est a

cola sera
certain c'est en allant
la mer c'est
dans la riviere alter
excellent et
bon le dans
que nuit dans
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lottres romaines.

FRANCAISIRLANDA1S ANGLAIS

33

si i na m ar

tu
tu be
re ca pi ru a

Pune
fer tu
fer ca
c la bla f

34

an fe th taf

bes c lu
sna tu a sna tu

u in en
fey tu
ca hi re

thun to

35

in hi a bes ti ca

tu
pe t ru n i a per

tu
na ti na

f ra t ru

atiieri tt

fer us

36

se ba en is

per sni Lb mu

per La
s pi n ia

33

se i na am ar

e do
do be
re ca bi ro is

Pune
for do
flor ca
ac la bla ab

34

an fa at taib

bes ac lu
sna do a sna do

u am en
flor do .
ca bi re

tonn to

35

iud bi e bes ti

ea do
ea at ro na i a

bar do
na tiu a

fa ra at ro

at ii er i

flor us

36

se ba cne aro is

bar sni at mo

bar to
is be an i a

33

this in science the
ocean navigating

from and to
by night
the moon whence

being to go it is
Phoenicians
certain to
certain whence
by day safe tho the

river

34

the cause also of the
•ocean

course with water
flowing to and flo-

wing from
on the ocean waters
certain to
whence being the

moon's
waves it is

35

day being it in the
course to

that whence to
night also to go in the

sea	 •
to
the fire from
means going also to

go
likewise in knowled-

ge great in from

certain and

36

this will be favoura-
ble now

sea sailing also hap-
pily

the sea indeed
it is the night in the

33

ceci en science de naviguer
sur l'ocean

de et a (aller et retour)
de nuit
la lune d'oa etant pour

alter c'est
Pheniciens
certain aussi
certain d ou
de jour sains et saufs a Ia

riviêre

34

La cause aussi du oceanien

courant avec l'eau
montante et descendante

sur les eaux de l'Ocean
certaine aussi
d'ofi etant (l'influence) de la

lune
vagues c'est

35

le jour durant pendant le
trajet

cela d'o6 a
nuit aussi pour aller par

MCP
a
le phare de
moyens de voyager aussi

alter
pareillement dans Ia con-

naissance grande de

certain et

36

cela sera avantageux main-
tenant

naviguer aussi heureuse-
ment

par mer vraiment
c'est de nuit
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TEXTE ET TRADUOTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres roinaines. FRANCAISIRLANDAIS ANGLAIS

MM.	

i sund
ac la bla is
bar sni at mo

37
bes ac les
sna ta

a sna ta
se ba cne ar is

is be na i am

bar sni at mo

bes ti ca do

38
at tre bu ra do

is be i na
o am do
o am na
se ba cne

bar sni at mo

ma na ab
e a sa

39

bu do
a sa ma
co bar do
a sa co
bi no
se ha cne i

ta sas is
bar sni at mo

in pleasure
with day safe it is
sea sailing also hap-

pily
37

the course witht light
flowing to indeed

from flowing indeed
this will be favoura-

ble now
it is night in the

ocean good
sea sailing also hap-

pily
the course to that

Whence to

38
also through out was

going to
it is night in the
from the ocean add to
from ocean the
this will be favoura-

ble in
sea sailing also hap-

pily
good to the river
it the current

39

was to
the current good
which sea to
the stream which
being then
this will be favoura-

ble in
indeed safe it is
sea sailing also hap-

pily

en plaisir
de jour sur cola est
faire voile aussi heureuse-

ment.
37

la traversde de jour
(naviguant) par floc - mon-

tant
et descendant vraiment
ceci sera favorable desor-

mais
c'est dans la nuit et dans

l'Ocean bon
naviguer aussi heureuse-

ment
la course a cela d'ou a
(dans le trajet 1h).

38
aussi a travers dtait l'aller a

c'est nuit dans le
de le Ocean et a
de Ocean le
cela sera favorable dans

naviguant aussi heureuse-
ment

bon vers la riviere
est le courant

39

etait aussi
bon le courant
qui a la mer,
le emirs d'eau qui
dtant alors
cela sera favorable dans

en verite sur c'est
mer faisant voile aussi lieu-

reusement

i sunt
e la ble s
per sni th mu

37
bes c les
sna ta

a sna ta
se ba cni s

s pi n i a ma

per si th mu

bes ti ea tu

38
ath tre pu ra tu

s pi na
um tu
um ne
se ba cni

per sni th mu

ma na f
e a sa

39

bu tu
a sa ma
cu ber tu
a sa co
hi nu
se ba en i

ta ses s
per sni th mu

40 40 40 40
esuf as u ab it is from the river c'est de la riviere
pus me bor ma certain good certain bon
Cher ter teor ta er guiding sign indeed

very
signal indicateur tres
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMItRE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
cu lettres romaines.

FRANCAISIRLANDAIS ANGLAIS

er
cu he i
ter to
hi nu
Pune
ter to

41

st ru th I as

fie las
su fa It as

cum al to
ca pi re

Pune s
bepura tu

42

an to c re s

cum at es
per sni th

amb ha r i th mu

s to ti La

su ba f to

Sit

43
purl i tit
fii to
ea lel
a sa Cu
pe I sa ns

fit tit

er
co he i do
teor do
hi no
Pune
teor do

41

is at ro at la s

feie las
so fa It as

coin al do
ca hi re

Pune is
be bu ra do

42

an ta'ac re is

corn at as
bar sni at mo

am ha ar i at mo

is to ti to

so ba ah do

e so no

43
port i do
fu do
ca tall
a sa co
heal sa an is

fu do

excellent and
which by night in to
the guiding sign to
being then
Phoenicians
the guiding sign to

41

it is also to go also
light

day light
this cause danger it

is
protection always to
whence being the
. moon
Phoenicians it is
night was going to

42

the indeed with the
moon it is

protection also it is
sea sailing also hap-

pily
ocean will be stee-

ring in also happi-
ly

it is indeed to that it
is

this will be the river
to

it is then
43

the port into
under to
which* easy
the current which
night always the

stream
under to

excellent et
qui de unit dans
le signal indicateur a
etant alors
Plidniciens
le signe indicateur a

41

c'est aussi pour voyager Iii-
miCre

jour lumiére
ceci cause danger c'est

protection toujours a
quand étant la lune

Pheniciens c'est
nuit etait l'aller a

42

le vraiment avec la lune
c'est

protection aussi c'est
faisant voile aussi heureu-

sement
Ocean sera naviguer dans

aussi heureusement

c'est vraiment a cola c'est

ceei sera la riviCre a

c'est done
43

le port dans
sous a
que facile
le courant qui
nuit toujours le courant

d'eau
sous

44

which course also the
moon

to that and from safe
it is

44

que dirige aussi la lune

a colt et de stir c'est

44
c bes t re

ti e it sas es

44
Ca her at re

ti e us sas es



— 102 —

TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines. ANGLAIS FRANCAISIRLANDAIS

course from was
from_i •t below
to that indeed
indeed in it is

45

this good
the in it is
indeed which the

moon in it is
it is in the ocean
whence to the river

to go on ocean
by night to
indeed with being it

is
46

means quick in it is
was ocean night's

moon in it is
twelve (days)
also in science great

in the in it is
always
also science in great

in the it is

47

by day the sea is not
in it

always
by day the sea is not

in it	 •
returns it in also it
always returns in also

it
also it •

48

the current's time it
is

always the current's
time it is

direction de etait
de lui au-dessous

cola vraiment
vraiment c'est

45

ce bienfait
le dedans c'est
vraiment celui que la lune

dedans
c'est dans l'ocean
d'ou a la riviere pour alley

par mer
de nuit
vraiment avec êtant c'est

46

les moyens rapides dans
etait flints de lune dedans

c'est
do	 jours (1)
aussi science grande en le

toujoursijeosurs
aussi science grande en le

(trajet) c'est

47

tt certain jour la mer n'est
pas en- elle

toujours
certain jour la mer n'est
pas en elle

elle retourne dedans aussi
toujours retourne dedans

aussi

48

le temps du courant c'est

toujours le temps du cou-
rant c'est (2)

bes u bu
e sios
ti ta
ta i ar

45

se ma
na i as
ta co re i as

is i am
Ca ab ro am

u be do
ta ac In as

46

fa mear i as
bu am ba re i as

XII
at ii er i a ta

e tre
at i i er i a ta

47

ac la ber ni i e

e tre
ac la ber ni i e

cor c i at e
e tre cor e i

at e

48

sa tan as

e tre sa tan as

(1)c.-a-d. en 6gard a ces courants rapides dus it l'influence de la lune la traversee n'a dure tine
douse jours.

(2)Autrement dot : les marks se suCcedent incessamment.

he su bu
sis

Li te
te i es

45

se me
ne i es
te cu r i es

si m
ca p rum
u pe to

Le c bi as

46

fa mer i as
porn pe ri as

XII
at i i er i a te

tre
atiieriate

47

c la ber ni i e

care
c la ber ni i e

ou re i at e
c tre eu re i

at a

48

sa tan es

e ire sa tan es
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
lettres romnines.

pc i er i at e

o tre pe i er i

at e
tal en at e

49
e tre tal en at e

mu se i at e

e tre mu se i et

iu• iescane

50

o tre iu i es can

es
ea s lat e

e Lye ea se lat

ter ti e ca se

lat e

51

per as sna ni e

le i lu ar mu ne

in be
pa tre
re t u
Si
pe ra

52

cne
se ba cue

npetue
be i e tu

IRLANDA1S

be i er i at e

e tre be i er

ate
tall en at e

49
tre tall en

at
mo se i at e

e tre mo se i

at e
Ind i as cean e

50

e tre iud i as

cean as
ca se lat e

tre ea se lat e

ter tie ca se

lat e

51

bar as sna an i e

to i do ar mo na

iud be
ha at re
fad u
se i
be ra

52

one
se ba cue

ii be do e
be i e do

ANGLAIS

at night much in also
it

always at night much
in

also it
covered with water

40
always covered with

water
also it
much more this in

also it
always much more

this in
also it
daily in it is from the

head it
50

always daily in it is
from the

head it is
when this sea flows

from
always when this sea

flows from
the guiding sign

when this
sea flows from

51

sea it is flowing the
in it

it is in to steering
happy the

day an night
will be also the moon
far away
this in
night going

52

favourable
this will be favoura-

ble
from night to it
night in from and to

FRANCAIS

a la nuit beaucoup dedans
aussi

toujours a la nuit beaucoup

aussi
couverte avec eau

49
toujours couverte, avec eau

aussi
beaucoup plus cela dedans

aussi
toujours beaucoup plus ceci

dedans
aussi
journellement dedans est

de la pleine mer (the head)

50

toujours journellement en
elle est de

la tete de la pleine mer en elle
quand cette mer coule de

toujou-s avec cette mer
conic de

le signal lndicateur quand
cette

nier coule de

51

la mer est ruisselante dans
elle

il est dans le naviguant
heureux le

jour et la nuit
sera aussi la lune
tres loin
ceei en
nocturne trajet

52

Repetitions pueriles et inu-
tiles au sens general.
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TEXTE ET TRADUOTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres rosnaines.

se ha cne

na ra tu
ar bi u

53

us to tu
e u na ra tu
bus se
fa se fet e
se ba cne

ther i
Puni

IRLANDAIS

se ha cne

na ra do
ar hi u

53

us to do
er na ra do
bos se
fa se fad e
se ba cne

teor i
Puni

ANGLAIS

this will be favoura-
ble

to the going to
steering being from

53 •

aitd indeed to
it from the going to
certain this
cause this far it
this will be fovoura-

ble
sign in
Phenicians

FRANCAIS

Repetitions pueriles et inu-
tiles au Sens general.

53

Memos repetitions pueriles
et inutiles au sons general.

54

ther i hi nu fe

tu
ha put u
sas i
am pe
cap ru
per a
cue
se ha

55

cne
zt pe tu
e be i e tu
na ra tu
s i be
ant pe tu
fe sne re

putt tu
56

e tu	 •
i fe
fer
taf le
e pir fer
tu
ca pre s

pu s es 0 tu

teor i hi no fad

ha bud u
sas i
am be do
cab ro
bar a
cne
se ha

55

cne
u be do
e he i e do
na ra do
se i he
am be do
fa is na er e

port do
56

e do
i fa
fior do
taib le
e bir for
do
Ca bre is

bro sas e do

the guiding sign in
being

then far away
will be the fire from
safe in
the ocean night to
the cape to go
to sea the
fat ourable
Ibis will he

55

favourable
from night to
from night in it to
the going to
this in night
ocean night to
cause it is the flowing

much it
port to

56

from (and) to
in cause
certain to
the sea with
it short certain
to
which the head land

it is
very safe from and to

Le signe indicateur en
Otant

alors a grande distance
sera le feu (du phare) de
sdrete en
l'Ocean de null a
pour alier au cap
la mer
favorable
elle sera

55

avantageux
de nuit pour
de nuit en elle pour
le allant a
c'est la nuit
ocean la nuit a
cause c'est le flux beaucoup

au port
56

a l'aller comme au retour
cause
certaine aussi
la mer avec
c'est court, certain
a l'aller
qui le cap est

a l'aller et au retour.

54 54 54
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres remises.

FRANCAISIRLANDAIS ANGLAIS

57

i fa r be i to

per su t ru
ba put is
me fa
be s tis a

fat a fer to

58

s hi se be
for to
Pune

tre
s hi
se
be
bi nu fer to
ter ti e

59

s hi se be
u tur ler to

pi s tun i ru fer

to
be pes u t ra

fer

60

ma n t ra lu

fer to
Pune
fer
Pune
fe sna fe

fe nus

57

i fa ar he i do

bar so at ro
ha but is
ma fa
bi is ti sa

fad a flor do

58

is hi se be
flor do
Pune
e tie
is hi
se
be
bi no flor do
teor ti e

59

is be se be
u tur flor do

bi is ton i ro flor

do
be bes u at ra

flor do

60

ma ar at ra ac it

flor do
Pune
flor do
Pune
fa sna fa

fa nor

57

in cause steering
night in to

sea this also to go
will be the fire it is
good that
being it is to that cur-

rent
far from certain

58

it is being this night
truly to
Phoenicians
it through out
it is being
this

being then certain to
sign to that from

59

it is being this night
from the voyage su-

rely to
being it is the waves

in to go
truly to
night course from a-

gain going
truly to

60

good the also with
water

certain to
Plicenicians
certain to
Phoenicians
means the flowing

cause
the cause known

57

Le moyen de naviguer de
nuit en

mer est aussi l'aller
sera le feu du phare est
bon
il en est de même
du courant
lointain et certain

58

c'est donc la nuit
vraiment a
Plieniciens
cela au dehors
celui-ci &ant
cette
nuit
etait alors certain par
le signal a cela de

59

c'est &ant ceci de nuit
du vo yage sarement, élan t

ce sont
les vagues pour voyager

dans
vraiment
traversee de nuit nouveau

allant
vraiment a

00

bon le aussi . aller (trajet)
par eats

assure aussi
Pheniciens
assure
Plieniciens
des moyens (d'aller par eau)

de la cause de courant
cause connue

caf ru purl u that cape to go the
port from

du cap alley port de

61

cab ro port u

61
	

6161
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

be tu
ha put u
sas
iu be ba tre .

pre pe sni mu

62
be pes u t ra

pe sni mu

pes c les pe sni

mu
at re
pu ra tu

63
ar pel tu
s •ta ti ta tu

bes clu
pus t ru
pes tu
ra nu

64
pe sni
mu
Pune
pe sni mu

bi no
pc sni mu

u ne pe sni

65

mu
e nu e ru s ta
tu
bi t Its
bu f ro
Pune ther i es

IRLANDA1S

be do
ba bud u
sas i
iud be bu at re

bre be sni mo

62
be bes u at ra

be sni mo

bes ac las be sni

mo
at re
bu ra do

63

ar bel do
is ta ti ta do

ber ac lu
bos at ro
her do
ra no

64
be sni •
mo	 -
Pune
be sni mo

bi no
be sni mo

u na be sni

.	 65

mo
e no e ro is ta
do
bi at
bu ab ro
Pune

•

ANGLAIS

night to
will be the fire from
safe in
day and night will be

also the moon
to the headland night

sailing happily

62
night course from a-

gain going
night sailing happily

the course with light
at

night sailing happily
also the moon
was going to

(33

steering the mouth to
it is indeed to that it

is so
the course with water
certain also to go
the course to
going then

64,
night sailing
happily
Phceniciens
night sailing happily

being then
night sailing happily

from the night sailing

65

happily
from them it togo it is
indeed to
being also water •
was to the river to go
Phceniciens to g u i-

ding in it is

FRANCAIS

nuit aussi
sera le feu du
stir dans
jour et nuit sera aussi la

lune
ou la pointe du pays (cap)

nuit naviguant heureuse-
meat

62

de nuit course (traverse) de
encore

allant de nuit naviguant
heureusement

la traversee av'ec
de nuit,

naviguant heureusement
aussi la lune
êtait allant a

63

cinglant vers la bouche
c'est vraiment a cela e'est a

la direction de l'eau
certain aussi de suivre
la route a
allant done

64
de nuit naviguant
heureusement
Pheniciens
de nuit naviguant heureu-

sement
tan t a lors

de nuit naviguant heureu-
sement

de la navigation de nuit

65

heureusement
de cela done voyager &est
vraiment aussi
existant aussi de l'eau
a la riviere pour aller
Pheniciens le signe indica

teur est la-dedans
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

FRANCAISIRLANDAIS ANGLAIS

66 66 66 66

fa su
e ru thu
Lis lu
s es to
in be pa tre

Pune ses to

fa so
erodo
tics lu
sas do
iud be ba tre

Pune sas ta

cause this
it to go to
the tides water
safe to
clay and night will be

throughout
Plicenicians safe it is

cause ceci
pour eller
les mardes l'eau
sure a
jour et nuit sera tout a tra-

vers(duranttoutle chemin)
Plidniciens stir c'est

ur fet a
ma nu be
the fet u
es Lu
u

the fet u

68

i u pa ter

sas o,
tef e
es In hi t

bu f ru
ses to

69

purl i fe le

tr i

in per to i to
tr t in per

bu f ru
na ra to

ur fad a
ma no be
ta fad u
as do
is co

ta fad u.

68

is ba teor

sas
taib e
as do hi at In

bit fa ro
sas do

69

port i fa le

tre i

ind bar ta i do
tre i i u bar

bu ab Po
na ra do

the coast long from
good then night
indeed far away
it is to
knowledge from

which
it is far away

68

in from will be the
sign

safe it
the ocean it
it is to being also

water
was cause to go
safe to

69

port knowing the
means with

throughout in

day sea it is in to
throughout in science

in the sea
was to the river to go
of the going to

c'est loin au dehors

68

6tait cause pour eller
sauf an

69

67

la cOte loin de
bon alors nuit
vrainient loin au dehors
c'est a
connaissance duquel

dans cell sera le signal in-
dicateur

sur a
I'ocdan
c'est litre aussi l'eau

por tconnaissan ties moyens
avec

tout a travers (le chemin)
dans

le jour la mer, c'est dans
tout le chemin, avec la

science dans la mer
keit pour eller a la rivi6re
clans le voyage a elle

6767 67

fe i u
iu •pe pa t re

bu si i a per

na ti ne

fain
ind be ba at re

bu se i i a bar

na ti na

cause in from
day and night will be

also the moon
was this science in

of the sea
of the to that the

cause de
de jour et de nuit sera aussi

la lune
Otait cette connaissance de

la mer
de d'ici a la

7070 70
	

70
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TEXTE ET TRADUCTION MOT A MOT DE LA PREMIERE TABLE D'UGUBIO (SUITE & FIN)

ETRUSQUE
en lettres romaines.

fra t ru a ti i

er i u.

IRLANDAIS

fa ra at ro a it

i erica

ANGLAIS

cause moving also to
go from

to that science in ex-
cellent in from

FRANCAIS

cause mouvante aussi pour
aller de

cette science en excellent
(6-tat) en de

71 71 71 71

Pune
an pen es
cric at ru
tes t re
e us se
tha fet u
a pe a pel

72

us
me fe
a ten tu
a pe purt u bi
es
Les tre
e us se tha fe
tu

Phoenicians
the head it is
the end again to go
south throughout
from and this
indeed far away
the night to the mouth

72

and
good cause
from then to
the night port to
being it is
south throughout
from and this
indeed far away

Phêniciens
la tete (le cap) c'est
la fin aussi pour aller
le sud a travers
de et ceci
vraiment três-loin
la nuit a la BOUCHE

72

et
bonne cause
de alors
la nuit port a etant
c'est
sud a travel's
de et ceci
vraiment três-loin

Pune
an ben as
cric at ro
teas tre
e us re
ta fad u
a be a bel

72

us
ma fa
a tan do
a be port do bi
as
teas tre
e us se ta fad

'73 73

cric at ru
ar bi u
us to tu
Puni fet u

cric at ro
ar hi u
us ta do
Puni fad u

the end also to go
steering being from
and indeed to
Phoenicians far away

la fin aussi aller
la navigation etant
de et vraiment
Pheniciens trés-loin

73 73
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REMARQUES

On salt quo les Pheniciens s'appelaient aussi Puni les Romains;
on di t la loi punique. C'est done manifeste, cc recit de la decouverte
de l'lrlande est fait par un Phenicien et adresse au peuple Pheni-
cien. Quel est done son auteur ?... je m'empresse de le dire : la
pauvretó du style, les redites, si nombreuses, qui ont du fatiguer
le lecteur comme moi-memo, me portent a croire que le recit de
la decouverte a ete fait par le marin commandant le navire sorti
d'Ortegal et non pas par des cediles lettres, et familiarises avec le
style lapidaire, si bref, d'habitude, gull en est souvent obscur. '

Les cediles frappes de la simplicitó sincere du recit ont sans
dont° voulu lui laiiser tout son cachet particulier, au lieu de le
remanier, avant sa gravure sur les tables de bronze, l'importance
de la decouverte rachetant le manque de connaissances litteraires
du marin d'Ortógal. .

D'autre part, cc fait d'un vaisseau, un seul, partant pour une
lointaine expedition m'autorise a penser que ce fut l'oeuvre d'une
entreprise particutiere et non une mission officielle de l'Etat. Les
tables ne portent ni nom illustre, ni date, chose bien regrettable.
Qui sail si la tombe de Perouze, mentionnee plus haut, et portant
des attributs de navigation, n'a pas renferme les restes du chef
de l'expedition, ou de quelque fameux Sar-cull.

Ces deux textes Phenicien et lrlandais prouvent la presqu'iden-
tite des deux langues et sold, particulierement digne d'une etude
comparee avec le Brezonec par tous les philologues de Bretagne.
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TRADUCTION FRANCAISE DU TEXTE DE WILLIAM BETHAM

1. 0 Pheniciens voici la relation du voyage de nuit a Came, (l'Ir-
lande), et des moyens d'y aller avec grande habilete sur les dots de
l'Occan.

2. Tout d'abord, les vagues etaient fortes et houleuses. et il en fut
ainsi durant un long trajet loin de terre, en egard a la cause connue
du mouvement imprime a la mer, dans le voyage solitaire

3. Des lors durant la traversee, et avec le clair de lune la foil
tout le long du chemin a Came, d'apres cette connaissance impor-
tante du mouvement du a la lune, a la chute du jour, fort loin du
rivage, la traversee etait Ore et certaine avec le tours des deux
marees, aller et retour.

5. Les courants, le jour comme la nuit et le clair de lune seront fa-
vorables tout le long du chemin en mer. De fait, la lune eclairant la
mer, le voyage se fera de nuit comme de jour en pleine lumiere.

6. L'influence de la lune sum le courant, sera trouvee grande quand
on fera voile loin de la Bouche (du detroit de Gibraltar) a l'aller
comme au retour.

8. 0 Pheniciens c'est une tras-sure navigation pleine de securite
cette grande distance, faisant voile jusqu'au . port de cette ile, Pheni-
ciens, et,

7. Pour le retour, par le 'name long trajet sur l'Occan, dans l'ab-
sence du jour, quand il fait clair de lune

9. Et qu'on navigue a par tir du cap. Entrer au port de jour ; ex-
cellent, vraiment! et sur est le passage par eau :

10. Dans thus les temps il y a egalement securite et heureuse na-
vigation de jour et de nuit sur la mer Ocean (1). Favorable

11. Est la mer Ocean durant un long parcours, aller et retour,
Pheniciens, a cette grande distance jusqu'à cette riviare (sur la cote
de Came) ; ainsi

12. La mer est longtemps favorable, et sa navigation etait connue ;
tras sure est la traversee de nuit.

13. Le tours du *courant est fort au loin, Pheniciens, aussi loin que
vous vous avancez aussi a longue distance.

14. Des le commencement, et pour tout le trajet la mer est favorable.
15. C'est une favorable circonstance aussi, et vraiment un grand

avantage que les marees courent dans le memo sens que nous sum
les dots.

16. Et aussi de mettre a la voile en se guidant sur cot indite. 11 y
a assez d'eau pour naviguer librement clans le courant, Ces connais-
sances acquises l'arrivee au port est certaine.

(1) Qu'on ne l'oublie pas : ce sont les Pheniciens qui oft nominee la, leer de
l'Ouest-Europe OLCHE : Ocean.
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17. H est aussi bon et l'on est ausi libre d'appareiller et de lancer
sur les flots, de jour, vu !'exactitude des marks.

18. De lb, aussi vient que la navigation se fait en eau suffisamment
profonde. C'est bien de voyager, Pheniciens, avec la lumiere du jour,
le courant etant bon de jour.

19. L'impulsion qui suit la mobile augmentation de la mer dans
son cours quotidien, s'avancant et se reculant rend plus certains et
plus courts l'aller et le retour

20. A l'aller comme au retour, car Pheniciens, jour et nuit les flots
de !'Ocean augmentent puis diminuent de volume alternativement

21. Dans leur courant régle par la lune; et il est aussi avantageux
de faire voile de nuit aussi bien que de jour en partant du fanal (du
phare) (1) •

22. 11 en de méme pour l'aller, quand le feu est allume, chose im-
portant°, car iiy a danger a courir dans la riviere.

23. L'entree et la sortie du port de Came seront aussi stirs tout le
chemin, par un claim de lune, aller et retour,

24. Pour faire voile librement de nuit, soit de ou a ce port, Pheni-
ciens. 'route la course en y allant

25. Est sire aussi parcequ'elle est la méme dans tout le trajet Phe-
niciens. Dans co trajet,

26. C'est certain, vous aurez la lune progressante, quand vous serez
en mem, car la lune a un cours regulier, et celã est vraiment certain.
11 est bon d'entrer au port au clair de lune.

27. Et pareillement le cours des marks est avantageux est regu-
lier memo de nuit, et il est bon de naviguer heureusement de jour,
la navigation

28. Est excellente avec cet enseignement, et c'est un grand bon-
heur de voyager par un tems de lune, aussi bon que de jour,

29. lit avec la lumiere de jour la navigation vers le port ou a sa
sortie faisant voile heureusement sur !'Ocean,

30. De Came, sera sur les flots de la mer constamment agreable et
heureuse.

31. Et ainsi au retour dans le trajet, avec la lumiere la navigation
malgre la distance a ce pays est heureuse dans tout son parcours.
On a aussi la memo satisfaction

32. En appareillant de la Bouche (Gibraltar) c'est la verite, le pas-
sage d'outremer, de la riviere sera assure. Le passage sera aussi ex-
cellent et sur de huh.

33. C'est la science de naviguer sur !'Ocean aller et retour, de nuit,
avec laquelle nous pouvons marcher a la lumiere de la lune, Pheni-
ciens, car elle donne une traversee assuree vers la riviere, et retour,
comme durant le jour.

34. Une autro cause en est dans ce fait que les courants opposei
d'eau des marees de !'ocean a une regularite vraiment certain°, par
suite de !'influence de la lune sur les vagues.

35. Jour et nuit dans le trajet direct a cet endroit la connaissance
de la mer nous permet, du phare, d'avancer, la nuit, avec les marees
mouvantes, et avec importance connaissance de lour certitude.

(1) Les anciens n'avaient que des feux (fires) allumes sur de hautes tours
pour phares.
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36. Cela sera utile a la navigation par mer, c'est aussi avantageux
la nuit, pour faire voile avec plaisir et securite.

37. Dans la traversee de jour qui est favorable aller et retour, et
la nuit, on a tine heureuse navigation et une bonne traversee avec
cette connaissance acquise.

38. Et aussi le passage se ferait-il de nuit sur l'Ocean, aller et re-
tour, l'ocean favorisera l'heureuse navigation au moyen de ses con-
rants.

39. Qui etablissent dans la mer un cours d'eau d'un grand avantage,
quand it n'est pas contraire, et plein de securite pour une heureuse
navigation sur mer.

40. C'est, dans la riviere, et a sa sortie, un guide certain, et ex-
cellent de nuit, car le même indice arrive aux heures de nuit,Pheniciens
puisqu'il existe toujours.

41. 11 est aussi propice de le suivre, de jour, et il protege du danger
comme dans la lumiere du jour, lorsqu'il y a lune dans un trajet de
nuit Pheniciens.

42. C'est aussi avec la lune, une garantie de securite d'heureuse
navigation sur l'Ocean jusqu'à la riviere, et aussi

43. Dans le port quand le cotirant est avec vous, et au detroit, the
Mouth, (Gibraltar) sous vous,

44. Et c'est le cas dans tout le parcours, aller et retour, et bonne
fut notre traversee aux endroits, ci-dessus.

45. Ceci est une bonne decouverte vraiment sur, l'Ocean, devant le
cap, ou le quittant, outre que ce fut aussi

46. Un moyen de traversee plus rapide, sur la mer Ocean car en
douze nuits de traversee, it fut heureusement franchi avec cette 'Science.

47. A certaines periodes tous les jours it n'y a pas d'eau profonde
en mer, mais l'eau y retourne toujours a d'autres 'Anodes reguherement

48. Au moment du courant. Elle y court toujours regulierement au
moment de la maree, la nuit, elle y est plane, toujours pleine, la
nuit, la mer est couverte d'eau.

49. Toujours couverte d'eau, et en a plus en soi, toujours beaucoup
plus. Journellement l'eau y roule du cap.

50. Tous les jours elle y coule du cap d'on suit le mouvement de
la mer, quand la maree arrive. L'indice est donne par l'arrivee de
cette maree,

51. Quand la mer coule avec elle (dans le méme sens) la navigation
y est heureuse, le jour comme la nuit, au clair de lune, dans un long
trajet. quand on marche de nuit

52. Cela sera favorable pendant nombre de nuits pour l'aller et le
retour,

53. Aussi Bien, vraiment que c'est un moyen aisê de se guider dans
l'aller et le retour Pheniciens.

54. Le guide route sur l'Ocean pour tine grande distance, la nuit,
en quittant le cap est le feu qu'on y entretient et c'est tres utile

55. Tres-avantageux durant de nombeeuses nuits en mer parce que
les courants se dirigent beaucoup vers le port

56. Comme ils s'en eloignent. De la sorte, c'est certain en mer, le
passage est court a partie du cap et tres-sUr pour l'aller et le retour.
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57. Les moyens de faire outre mer, de nuit, sont excellents,
si l'on observe le feu (du phare) et le courant qu'on est stir et cer-
tain d'avoir dans tout le trajet, aller et retour.

58. On est donc certain de la sorte, Pheniciens, d'avoir un signal
de nail pour se guider

59. C'est cot etat de choses, la nuit, qui donne la certitude que le
voyage suit le droit chemiu sur les Hots, dans sa marche nocturne et
assure°

60. C'est une excellence chose en mer d'avoir cette certitude et ces
moyens d'avancer, Pheniciens et leur cause en est comprise

61. Pour alter du cap au port, de nuit, et du phare aussi. Elle es t
dans le courant. Aussi naviguant, heureusement an clair de la lune

partir du cap,
62. Dans le trajet de muit, voyageant de nouveau la nail, notre

voyage au dehors fat heureux
63. Pour la navigation vers la bouche (detroit de Gibraltar) memo

certitude du courant de . l'eau pour suivre la vraie route.
64. Appareiller de nuit, Pheniciens c'est par consequent naviguer

de nuit avec bonheur et securite d'apres cect.
65. Il est vraiment heureux de faire le voyage par eau profonde du

point de depart au but, jusqu'a la riviere avec ce guide indicateur
66. Parce que l'eau est rendu praticable par les marees, jour et

nuit, Pheniciens, daus tout le parcours.
67. C'est bon d'are fort au large, loin de la cote, la nuit, en la

(pdttant. LA. connaissance de sa distance est donnee
68. Par le signe indicateur du courant cause par le mouvement des

eaux pour arriver sUrement.
69. Au port; connaissant les causes qui agissent sur la mer pendant

lout le parcours, c'est aussi le chemin en mer et le memo trajet quo
de jour en allant A la riviere.

70. Meme securite le jour par la connaissance qu'on a d'avoir le
clair de lune, la nuit. C'est cette connaissance de la mer et de la
cause de son mouvement qui nous permit de voyager si hien.

71. Pheniciens, c'est vraiment tin long voyage de nuit de partir du
cap et de retourner du but au sud a 1 embouchure (de Gibraltar)..

72 Et cable excelleute cause (de mouvement) opere a Faller comme
au retour du port durant le long trajet, le long trajet.

73. Jusqu'A la fin la marche etant due A cette impulsion, a cette
grand° distance.
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SUR LE NOT CELTE

Note de M. LUKIS

Les archeologues anglais sent tres divises sur l'origine du mot
Celle.

Toutefois, beaucoup de personnes pensent que cc mot s'applique
en general aux peuplades qui ont fabriquó des hachcs et des on-
tils en silex.

Le mot latin Cella et en grec designe la langue que par-
laient les nations qui habitaient la Gaule, le nord de l'ltalie, la
Grande-Bretagne, l'lrlande, etc.

11 semble cependant qua ces mots derivent de l'ancien mot
latin Celtic ou Celtes qui signiflait un couteau, un ciseau ou tout
autre instrument trancliant.

On a egalement suppose quelque analogie entre le latin Celti

at le mot gallois Celit qui vent dire « Silex » 7 Est-ce une ressem-
blance fortuite ?

Une triade galloise dit, y a dans cc monde trois choses
dures : — Macn Celli, une pierre en silex, — racier — et lc cceur
d'un avare.
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SUR LA MORTALITE A MORLAIX

Par M. le Dooteur SANQUER

A Morlaix, nous ne possedons au bureau de l'etat-civil que
quelques cahiers de baptemes du 16 r" siècle, quelques registres
du 17in0 , et le 18InG siècle presque en miler. En parcourant ces
documents aux points de vue hygiónique et demographique, on
arrive a. des resultats tout-a-fait inattcndus.

Pendant quelques années du 17 m, siècle, nous avons dans la
paroisse do Saint-Melaine 744 naissances et 706 daces; a Saint-
Mathieu, de 1669 a 1700, it y a 5297 naissances et 5247 aces ;
ditlerence de 50 naissances en plus par 32 années. Si ces donnees
representent reellement les faits. on pent dire qu'au 17°10 siècle
la population est a peu pros stationnaire. Mais, en examinant ces
registres sans parti pris, it sellable que l'on ait mis plus de soin
h inscrire les baptèmes que les sepultures, probablement en
raison de l'importance attach& a cc sacrement; les daces se
trouvent parfois par series sans ordre de date, sans age exact des
personnes. Pour ne citer qu'un example, voici comment se ter-
mine le registrc de 1696: 24 decembre bapteme, 28 decembre
bapteme, 29 decembre bapteme; puis 28 decembre enterrement,
16 decembre enterrement 16 decembre enterrement. Au 17ino
siècle, le visa est donne par l'eveque au mois de mars ou avril,
dans ses tournees Opiscopales. Ce n'est qu'au 18 m ° siècle que le
pouvoir s'immisce dans la tenue de ces registres : le senechal
exerce son contrae; de temps a autre intervicnt une circulaire
pour assurer la regularite des incriptions de daces. Entin vers
1740 it y aura, dans toutes les paroisses, des registres speciaux pour
les sepultures. Aussi no pout-on pas affirmer qu'au 17 m0 siècle
la population morla ; sienne augmente, quoique faibletnent, et que
le mouvement de depopulation ne commence qu'avec lc 18me

siècle. Toutefois la natalite qui est encore un signe de la vitality
(Unite population, est do 4,93 par menage A Saint-Mathieu, plus
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forte que dans les deux siecles suivants ; toutefois encore, les
les naissances l'emporteront sur les Gees, a Saint-Mathieu du
moMs, dans les 36 premieres années du 18 me siecle.

A Saint-Mathieu , de 1700 a 1791 , it y a eu 14,749 naissances
et 15,560 deces ; 811 tikes eu plus. A Saint-Melaine, de 1707 a
1791, 11,522 naissances et 41,857 deces ; 335 likes en plus.

L'hygiene de la paroisse de Saint-Melaine parait done avoir ate
moins bonne que colic de sa voisine, seulement durant les pre-
mieres années du siècle : la riviere d'ailleurs n'etait pas canalisee
au niveau de la place de Viarmes ; les dernieres de l'hOpital
etaient dans une situation deplorable ; les eimetieres aussi devaient
etre tout-h-fait anti-hygieniques. Voici , par exemple, comment
on enterra les morts de Saint-Melaine en 4731 et 1732 :

Eglise ou portailSaint-Melaine 	 26 53
Cimetiere Saint-Melaine 	 101 162
Cimetiere Sainte-Marthe 	 32 68
Cimetiere Madeleine 	 40 15
Eglise Saint-Dominique 	 1 3
Chapelle HOpital 	 )1 4
Ursulines 	 I

Ainsi, dans le Cimetiere Saint-Melaine, dans un si petit espece
de terrain. 101 inhumations en 1731 ; 162 en 4732.

L'HOpital enterrait tous ses morts au Cimetiere Sainte-Marthe
jusqu'en janvier 4731, époque a laquelle un incendie le dótruisit
completement. Ses habitants se repandirent dans toute la ville et
surtout dans la paroisse de Saint-Mathieu. Cc n'est cependant
qu'en 1736 que la mortalitó de ce quartier devient forte.

Vers 1740, les registres sont mieux tenus , et l'HOpital qui
existe encore actuellement est habits depuis juin 4739. On possede
pour deux pêriodes d'annees , les registres de Saint-Melaine , de
Saint-Mathieu et de l'HOpital : de 4756 a 4763 on trouve uric
moyenne de 102 Gees en plus par an ; de 1780 a 4791 , une
moyenne de 103 deces en plus.

11 est tres-curieux de rapprocher ces chiffres de Ieux de l'epoque
actuelle , ou la moyenne generale du siècle est de 109 Gees en
plus par an ; 'de toile sorte que pour ces deux series d'annees, si
l'on ajoute la paroisse de Saint-Martin qui Otait d'ailleurs peu
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importante et l'hOpital Saint-Fiacre, on a une mortalite analogue
a cellc de Los jours, peut-eire superieure. Et méme pour la nata-
lite : au 49 m0 siecle, 4,42 par menage. Au 48 me 4,03 pour Saint-
Melaine ; 4,48 pour Saint-Mathieu.

Natalitó moindre au siècle dernier. En France, cependant au
18m0 siècle, it y avail, d'apres Noheau, 39 a 40 naissances par
1000 habitants ; 33 a 34 deces. La situation de Morlaix etait done
defectueuse.

En rapprochant les tables de population du 47 me et du 18me
siecles, de celles du 4 9 me , on arrive aux conclusions suivantes:

En France, la population augmente faiblement , ou certaines
regions se depeuplent par Maul de natalite; d'une facon gene-
rale, la mortalite est a peu prês la memo que dans les autres
pays de l'Europe. A Morlaix la natalite est belle; mais la mortalite
attristante,

Le Finistere est un des departments de France oil la popula-
tion augmente le plus; Morlaix est la seule agglomeration du
departement oh le mouvement de depopulation se produise, et
cependant Morlaix est le point ou le commerce et l'industrie sont
le plus developpós.

Ce inouvement de depopulation persiste a travers les siecles et
malgre les changements qu'ils amenent, changements qui influent
necessairement sur la sante publique. Au 47 m, siècle le nombre
des Morlaisiens derrolt peut-care, mais en tons cas reste station-
naire. Qui ne progresse pas perd. Mais au 181" et au 19 m ° siècle
la depopulation est constante, de telle sorte que Morlaix ne vit
que par 'Immigration, et qu'au dernier resensement, sur 45,483
habitants, 6242 seulement etaient nes dans la ville, et combien
encore de parents morlaisiens?

II m'a semble utile de signaler ces chiflres qui représentent des
faits et de les signaler a la Societe, qui n'est fond& pour des
etudes dlistoire et l'histoire naturelle. Il serail interessant d'en-
trer dans la vie au jour le jour de nos predecesseurs sur le sol
morlaisien. Quels etaient, d'apres les documents conserves , leur
commerce, leur industrie , leur consommation, leurs salaires,
leurs proces, leurs etc.? Comment vivaient-ils, comment
mouraient-ils? Comment vivons-nous et mourons-nous?
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D'un autre 646, une bonne hygiene de la ville sera la resul-
tante des recherches scientifiques faites Morlaix.

L'etude des causes de maladies, devient de plus en plus une
branche de l'histoire naturelle proprement dice. Les microphytes
et les microzoaires tendent a jouer un role de plus en plus impor-
tant; et l'admirable experience que Pasteur a fait la semaine
derniere commence kdonner une certitude scientifique a Ia patho-
genic animee. J'emets le vceu qu'a cote d'observations meteoro-
logiques, puisque nous avons la bonne fortune d'avoir parmi
nous des membres si competents, on ótudie microscopiquement
l'eau de nos rivieres et qu'on tente concurremment de determiner
l'azote qu'elles contiennent; en poursuivant ces etudes et cn les
faisant coincider avec la constatation des maladies que nous su-
bissons, peut-etre arriverait-on a demontrer que c'est dans le
monde microscopique du fond de notre Vallee, que resident les
causes fixes qui doivent presider a Ia mortalitó effrayante de
Morlaix. En tous cas, on se mettrait au courant d'une science
nouvelle et qui promet d'être feeonde.
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flouyomout do la Population do lorlaix au fl e SiOulo

ANNEES
Nais-

sances.
Deces.

Ma-

riages.
OBSERVATIONS

REGIMES DE LA PAROISSE SAINT-MELAINE

1662 138
1663 105 122 31
1664 131* 100
1665 435* 95

4666 147* 441
1.667 149* 410 Neils jusqu'au 25 aoilt.

1668 77 Naissances jusqu'au 2 septembre.

PAROISSE DE SAINT-MATHIEU

1668 30 30 7 Du 22 octobre.

1669 468* 79 37
1670 176' 146 22
1671 140 154 34
1672 162 204 39
1673 187* .439 36
1674 161* 160 24
1675 161 470 33
1676 180* 477 30
1677 173 215 33
1678 170 190 26
1679 459 160 53
1680 183* 170 24
1681 181 218 45
1682 196* 193 38
1683 170 248 48
1684 205* 476 39
1685 181 222 42
1686 475 229 47
1687 200 208 36
1688 197* 150 34
1689 177 189 37
1690 176* 128 38
4691 .167* 1'43 39
1692 1169* '459 38
1693 147* 109 27
4694 152* 120 34
1695 447 194 45
1696 453* 146 47
1697 142* 111 37
1698 165* 442 61
1699 148 198 43
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Mouvemont do la Population do Morlaix au 18 , SiOcle

ANNEES
Nais-

sances.
Decés.

ma-
riages.

Nais-
sances.

Nees.
Ma-

riages.

PAROISSE ST-MELAINE PAROISSE ST-MATIIIEU

1700 ))	 ))	 )) 138 498 51
1701 n	 n	 ” 166* 148 33
4702 . D	 P	 )) 143* 117 30
1703 ))	 ))	 >) 148* 142 26
1704 ))	 ”	 D 457* 92 49
1705 )>	 ”D 144* 89 31
1706

.
D	 ))	 D 446* 121 43

1707 149	 269	 40 170 223 44
1708 130	 175	 34 463* 425 37
17)9 755	 220	 20 133 152 31
1710 160	 260	 25 152 471 32
1741 438	 160	 34 156* 130 25
1712 162	 472	 30 139* 425 43
1713 152	 232	 41 142 456 38.
1744 157	 180	 30 172* 434 38
4715 158	 177 45 153 459 27
1716 168	 208 35 154 160 36
1747 462	 190 34 455* 419 42
1718 153	 460 23 185* 166 46
1719 155	 240 38 181 187 38
1720 455	 238 28 469* 464 28
1721 438	 301 32 134 206 37
4722 444	 763 36 181* 134 45
1723 156	 468 34 174* 444 41
1724 452	 219 28 185* 175 43
1725 459	 498 35 159* 433 39
4726 139	 494 29 460* 138 29
1727 150	 455 42 155* 408 36
4728 163	 192 44 160* 438 40
1729 149	 208 38 488* 480 34
4730 447	 483 26 162* 132 42
1731 143	 470 32 475 497 48
1732 440	 308 38 191 270 52
1733 153	 187 37 177* 451 46
1734 135	 165 42 485* 124 45
1735 152	 157 45 176* 158 43
1736 444	 192 25 200' 159 27
4737 155	 185 40 186 222 35
4738 455*	 454 24 172 482 46
4739 155*	 139 31 484 497 38
1740 175*	 147 30 180 222 35
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?Invent de la Population [le forlaix n 18° Siecle (Suite)

Dêcés.
Ma-

riages.

Nais-
Dècbs.

Ma-Ma
DeCés

aux
sances. riages. hapitaux.

ANNEES
	 Nais-

sances.

PAROISSE S T-MELA NE

1741 139 287 21
1742 131 267 29
1743 124 163 39
1744 135* 111 29
1745 123 138 36
1746 430* 119 30
1747 112 133 40
4748 136* 446 28
1749 121* 94 40
1750 144* 122 49
1751 440* 130 29
1752 135* 133 45
1753 148* 120 41
1754 139* 127 26
1755 147 167 33
1756 432* 124 22
1757 125* 123 19
1758 414 131 38
1759 137* 123 30
1760 108 408 31
1761 128* 91 39
1762 108 .445 35
1763 436* 412 38
1764 120 126 38
1765 446 148 38
4766 147 463 27
1767 103 134 35
1768 401 135 23
1769 103 117 27
1770 109* 105 26
1771 f40 439 34
1772 114 154 33
1773 97 174 35
1774 103 429 34
1775 94 120 26
1776 99 441 34
4777 432* 109 27
1778 416* 409 26
1779 444 193 29
4780 112 240 34
1781 133 137 34

PAROISSE ST-MATRIEU

184 403 40 n
163 322 39 ),
122 245 49 »
173* 439 44 ),
165 202 39 »
160 473 22 »

» .» » ),
134 163 20 »
153 193 48 ,)
174* 150 54 »
186* 173 42 »
467 189 23 ,)
163 491 36 0

.161 467 33 ))
168 230 50
189 224 41 80
147 280 22 124
154 172 28 434
140 141 23 59
156* 152 33 58
152 157 22 79
132 174 34 67
474* 132 54 65
460* 148 45 0

189* 151	 • 33 »
161 177 30 n
162 190 28 n

147 210 30 »
142 148 36 »
138 139 35 »
134 173 25 >,
428 194 34 »
163 200 38 »
433 155 31 »
164* 141 36 »
466* 140 42 »
163* 142 26 0

448 460 23 »
166 264 34 ),
167 231 40 443
150 182 43 68
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flouyement de la Population de lorlaix an 48 0 Sitcle (Suite et Fin)

ANNkES
Nais-

sances.
Woes.

Ma-

nages.

Nais-

sances.
Dices.

Ma-

riages.

Daces
aux

hOpitaux.

PAROISSE ST-MELAINE PAROISSE ST-MATHIEU

0782 '113 171 48 140 224 39 404
0783 127 128 42 184* 144 44 107
0784 124 168 34 467* 444 35 86
0785 132* 415 47 174* 432 31 43
0786 131 147 39 168 228 34 69
0787 134 158 37 153 215 35 85
0788 441, 441 28 188* 135 31 63
0789 148 148 26 159 465 24 55
0790 439* 131 27 174* 131 27 37
0791 451* 136 28 145 183 53 63
0792 47

I,es asteriques indiquent les annees oil le nombre des naissances l'emporte

stir celui des climbs.



— 123 —

SUR UNE CAUSE DE TRANSPORT DES ESPECES VEGETALES

Par M. MIICIOL

La nature emploie de nombreux moyens de transport des especes
vegetales de lour sol natal dans des lieux tres-eloignes de lour
point d'origine, mais, en general, elle ne procede que d'un lieu
en un lieu voisin, bien que la localite ou la nouvelle plante s'i m-
porte, soit a titre adventif, soil a titre de naturalisation, se trouve
parfois situee a des distances relativement grandes.

Cost ainsi quo le Centaurea solstitialis L. s'est propage peu a peu
le long du chemin de for de Marseille a Paris, et s'est, eleve dans
le nord depuis le midi jusqu'à Chalon-sur-Saone. De memo, dans
le premier bulletin de la Societe, je signalais les peregrinations du
Gnaphalium undulation, L.

Mais il est certaines causes de transport a grandes distances,
telles quo l'action des oiseaux, le vent, le transport par les cou-
rants maritimes, les necessités commerciales des nations, le traite-
ment des matieres premieres dans l'industrie, l'achat des semences
dans d'autres regions.

Ces nombreuses influences determinent l'introduction dans la
flare d'un pays, tantet provisoirement, tantet definitivement, d'es-
peces qu'on ne serait pas attendu a y rencontrer.

Au Huelgoat, par exemple, j'ai pu constater dans des lieux
jamais la main de l'homme n'a travaille le sol un certain nombre
de pieds de Cratcegus buxifolia , plante non francaise , mais qui y
a ete certainement apportee des pares par les oiseaux. Les graines,
Bien entourêes d'un veritable guano, et dont le perisperme etait
devenu plus tendre par l'action des sacs de l'estomac, ont beau-

-coup plus facilement germ& que si on les avait semees en place.
Le vent ne pent qu'avoir une action restreinte dans notre

region du nord de la Bretagne, puisqu'il vient presque toujours
de la mer ; aussi devons-nous a cette circonstance de ne pas etre
infestó de l'Erigeron canadense qui pullulo d'une maniére desolante
dans d'autres regions.
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Les courants maritimes ont au contraire une influence reelle
sur nos cotes, et nous lui devons un certain nombre de plantes
interessantes et bien meridionales.

Le Cistus hirsutus. Lamk, implants sur le bord de la riviere de
Landerneau, vient probablement du Portugal.

L'Astragalus baionensis, 1'Agrostis verticillata, le Lagurus ovatus,
de Santee; le Silene guinguevelnera , de l'ile Louet, et beaucoup
d'autres plantes meridionales que je, pourrais citer, ont cette
origine probable.

L'achat des grains dans les regions etrangeres nous amêne
aussi quelques plantes. Je vous ai signals recemment le Conringta
perfohata dont le sejour ne sera apparemment que tres-provisoire,
attendu que c'est une espece calcicole.

Les toiles d'emballages de marchandise, les laines des moutons
viennent a chaque instant apporter leur contingent.

Comme curieux exemple de leur influence, je citerai le resultat
des lavages de laines h Marseille et au port Juvenal , pres
Montpellier.

Dans la premiere localite, MM. Roux et Blaise ont pu trouver
pres de cent especes ainsi introduites dont M. Grenier a RAH
la florule. J'ai meme pu glaner apres eux et trouver entr'autres
une belle rutacee, le Zygophyllum fabago, L. Quelques-unes de
ces plantes adventives y êtaient devenues abondantes, par exemple,
l'Artemisia annua, L., dont j'ai presents une centurie dans les
exsiccata de la Societe Vogeso-Rhenane.

J'indiquerai plus particulierement enfin une cause speciale
de transport assez curieuse , la fabrication du tabac. Les feuilles
de tabac sont, a l'etat frais, tres-visqueuses; elles sont en outre
velues. Elles peuvent done retenir sur leur limbo de petites
graines qui finissent par etre protegees par un enduit gommeux.
Si, d'autre part, ces graines conservent un certain temps leur
puissance germinative, il n'est pas etonnant que les detritus du
tabae qu'on emploie parfois comme engrais amenent dans les
cultures des especes de provenance variable.
• J'ai pu observer trois cas assez intêressants de ce mode de
transport.

Un jour, je constatai sur la surface ' de toute une tour de la
Manufacture des Tabacs de Lyon une euphorbe croissant abon-
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damment. Cette euphorbc, voisine de rE. chamcesyce, L., me parut
presenter des caracteres differents. C'etait, en effet, l'E. depressa,

Torrey, plante du sud des Etats-Unis et surtout du Texas; Bien
qu'elle fut tres-abondante, elle ne put s'y fixer, car les nettoyages
de la tour la firent bientOt disparaitre.

.I'ai signale l'an passé l'apparition de la Veronica peregrtna, L.
Gette plante, tres-rarement observee en France, est commune en
Amórique dans les regions oil on cultive le tabae. Elle a ete
même appelee Veronica marylandica, par Linne, V. caroliniana,

par d'autres, sans compter une foule d'autres synonymes. Elle a
ete retrouvee dans les regions les plus diverses : en Italie, en
Ilongrie, en Lithuanie , en Allemagne , etc., mais toujours par
localites isolées. Elle est frequente pres de Hambourg , un des
plus grands marches de tabacs d'Europe. M. Lloyd, auquel je l'ai
montree a l'atat vivant, me disait l'avoir recoltee a Lille, vine
qui possede une des plus importantes manufactures de tabacs
de France.

A Morlaix , elle parait en ce moment aux abords de la Manu-
facture. De lit, sans doute, elle rayonnera et finira par s'acclimater
dans la region.

Enfin, cette ant-tee, j'ai egalement constate une grarninee singu-
Dere non encore signal& en Europe; elle m'a paru appartenir au
genre Anthisthria evidemment son apparition n'a pas d'autre
origine, car c'est dans les memes terrains que je l'ai recoltee.

.l'ai cru utile d'appeler votre attention sur ce mode d'expansion
des especes. 11 en est beaucoup d'autres qui pourraient etre etudies
et expliqueraient des anomalies bizarres dans les fibres locales.
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MIGRATIONS ARYENNES
CELTO-BRETON

COMPARE

AU S.A./•TSCRIT ET AU GREG

Par I'Amiral FLEURIOT DE LANGLE

AVANT-PROPOS
Depuis des siecles, on s'est dispute a perte de vue sur l'identite

des Celtes avec les Gaulois, les Irlandais, les Cambriens ; on a
meme mis en doute les rapports de ces nations, on ne voulait
pas qu'elles apparlinssent a la meme branche de la famille hu-
maine ; on a poussê la negation jusqu'a rejeter les Celtes dans
la nuit des temps, a prêtendre qu'actuellement ils n'avaient plus
de representants. Les idiomes celtiques n'ont pas souleve moins
de questions divergentes que l'existence des peuples qui out trans-
mis a leurs descendants le depot intact de leur langue.

L'occupation de l'Europe, aux époques antehistoriques, par les
Celtes est un fait capital qui domino la question et la resout ; on
ne peut intercaler aucune autre migration entre l'exode celte
et les migrations germaines qui sont contemporaines de Cesar.

Quelle quo soil la denomination que Fon donne aux Celtes,
qu'on les nomme Gaels, Cambriens, Bretons, il est certain quo
leurs idiomes possedent un fonds commun et, des lors, on pent
les regarder comme un soul peuple a des etapes differentes.

C'est en vain que l'historien des Gaules, Amedee Thicrry, s'ap-
puyant sur des textes de Cesar, que Cesar lui-meme contredit,
essaie de faire prevaloh; la dualite des peuples qui habitaient an-
cjennement la Gaule ; les travaux de Zeuz, de Pictet, du baron
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de Belloguet et autres qui ont serre de pros les questions celti-
ques, ont mis a I-leant l'hypothese d'Amedee Thierry. D'ailleurs,
l'unite politique, l'unite de langue, l'unite de culte ressortent des
triades gauloises et de tons les documents qui ont survecu a la
conquete romaine ; l'etude des monuments gallo-romains ne fait
que confirmer l'unite qui existait dans les populations de la Gaule,
l'epigraphie gallo-romaine forme déjà un corpus aussi respectable
qua plain d'interet. Les etudes du baron de Belloguet ont princi-
palement tendu a rapprocher les mots que nous a transmis l'epi-
graphic ; cc savant s'est appule sur les noms des dieux tutelaires
conserves par la consecration d'autels votifs ou de monuments
funeraires appartenant par consequent a des localites restreintes.

Toutefois, il est temps de ne pas limiter nos recherches a des
monuments topiques, l'etude generale en souffrirait.

Zeuz a complete Du Gauge en reunissant dans sa gramniatica

celtica d'anciens textes qu'il a pu faire remonter jusqu'a Charle-
magne. Tous deux ont ouvert une voie feconde, on pent glaner
apres eux et reunir en faisceau plus compact les etudes celtiques.

Les savantes recherches des Cuvier, des Elie de Beaumont, des
Lyell, nous ont fait remonter la creation a des époques qui effraient
l'imagination la plus audacieuse; en nous faisant connaitre la
faune et la flore des ages passes, its ont recule le moment de
de l'apparition de la vie sur la terre, its ont ouvert un vaste
champ aux etudes comparees. Les travaux de Champollion
et de son ecole, les fouilles des Botta, les etudes des Rawlinson
wit donne a l'histoire ancienne la base scientifique dont elle man-
quait.

Les recherches faites sur rem placement qu'occupaient les villas
dont la renommee a retenti dans l'anliquite grecque, ont fait res-
sorlir de ces fouilles toute une appreciation nouvelle de ces faits
anciens. M. Schliemann a trouve les cendres de plusieurs villas
superposees oiz it comptait recontrer les ruines de Troie : en re-
cherchant a Mycenes les tombeaux des Atrides, il a cu la chance
de mettre au jour des sepultures encore vierges, appartenant
des Opoques reculees, et les objets livrees par ces fouilles ont
prouvó que les arts etaient (14ja florissants; que des lois, un lien
commun, des signes conventionnels, existaient entre l'Egypte et la
Grace.
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D'autre part, l'ltalie nous livrait les secrets des vieux Etrus-
ques, Delos, Ephese fournissent chaque jour de nom-
breux textes, les ex-voto retrouves, les statues des dieux, revelent
ou expliquent les attributs ignores jusqu'ici.

Une nouvelle critique nail de ces recherches; les cultes de la
Grece et de rltalie rayonnent evidemment vers l'Egypte, un hori-
zon plus lointain commence a poindre; les mythes indiens et les
mythes egyptiens se sont rapproches par suite de ces etudes; a
leur tour, les mythes grecs s'identifient de plus en plus avec les
mythes indiens, s'eclairant et se completant mutuellement. Cos
mythes montrent la solidarite de ]'esprit humain, desormais la
science des religions anciennes repose sur des bases de plus en
plus larges,

Ne nous arretons pas a repigraphie seulc, etendons le champ
de nos recherches et demandons l'enseignement a la geographic,
consultons les vielles cartes, les vieux terriers; dans chaque pro-
vince, les patois ont conserve intact lc nom des rivieres, des con-
trees qu'elles arrosent, des montagnes qui sóparent les vallóes,
des bois qui croissent au sommet des montagnes; tous portent
temoignage du passe et c'est la qu'il faut lire l'histoire. L'evidence
qui doit ressortir de ces recherches peut etre compare° a celle qui
est née des travaux paleontologiques, le monde ancien est ense-
veli sous le monde moderne et tout se tient par un lien etroit. La
ou les mots vernaculaires ont ete collectionnes dans des diction-
naires, nuns pouvons faire toute une etude du passé, la societe
antique sortira de la recherche avec ses mouvements interieurs
aussi vivante que l'ombre de Samuel códant a revocation de la
pythonisse d'Endor; ]'etude sera notre pythonisse, nous ne revo-
querons pas en vain. On dira qu'un dictionnaire est un compen-
dium indigeste ; certainement ces recueils, pour qui se contente
d'en suivre l'ordre alphabetique, sont de peu de secours, mais
pour qui veut se donner la peine d'y chercher la pens& humaine,
ils sont le musee on la société antique a depose la trace de sa vie
intericure; ses sciences, ses croyances, ses mceurs y sont stereoty-
pees d'une fawn indelebile.

Laissez done la repigraphie, elle est le petit cote dela question,
]'etude et la philosophic des langues doivent etre nos guides a l'a-
venir ; abandonnons la forme abecedaire, groupons methodique-



-- 129--

merit les idees, les sciences; lour filiation no laissera plus aucun
doute. Si deux on plusieurs lexiques sont ainsi prepares, it res-
sortira de leur rapprochement un enseignement positif sur les re-
lations qui ont existe entre les peuples qui usaient de ces idiomes ;
s'il resulte de ces recherches que les societes avaient des termes
identiques pour exprimer leurs idees, si cette communaute de ter-
mes s'etend jusqu'a leurs usages, a leurs meubles a lours arts, a
la designation de leurs animaux domestiques, ect., il sera prouve
que cos noms appartionnent au fond commun de ces peuples, que
la langue existait avant leur separation.

Des tentatives ont ete faites pour ramener les langues euro-
peennes a une unite primordiale, l'hebreu êtait la base de cette
vaste synthese; ces tentatives ont &hone. La decouverte de l'an-
cien langage des Aryas, le sanscrit, a fait renoncer aux recherches
purement sómitiques, on s'est apercu que les langues celtiques
etaient apparentees de pros au sanscrit et dies sont devenues ra-
ja de Fetude des savants. Une lutte acharnee s'est etablie entre le
cellisme et le germanisme, et les cellos sont sortis vainqueurs de
la lutte.

Le moment qui a victorieusement repondu au teutonisme a ete
couronne en 1837 par l'academie francaise; il est (a aux savantes
recherches de M. Pictet, de Geneve. Pictet a surtout fait de la
grammaire comparee, trop souvent il a laisse de Mk le breton
armoricain, pour s'attacher a l'irlandais et au gallois.

Notre langue bretonne a aujourd'hui une aire peu êtendue,
mais, si ion consulte les noms des lieux, dans la vallee de la
Loire et au-dela, il est hien facile d'en reconnaitre l'origine celti-
que. Les noms propres &ales sur les enseignes appendues aux
magasins, portent eux-rames un têmoignage tout aussi incontes-
table du lien qui unissait la troisieme Lyonnaise et les provinces
baignees par la Seine. Une pantie des affluents de la rive gauche
du Rhin, les vallees de la Meuse, celles de la Moselle, empruntent
encore leurs noms au celte et non au tudesque; les populations
gerinaines n'y sont venues quo Bien tardivement et toujours en
envahisseurs, leur langue n'a pu êteindre les noms celtiques.

Mon but est Bien different de celui de Pictet ; laissant de dote
la grammaire et son etude, je me suis attaché a rechercher quelle
Otait la civilisation commune aux Aryas au moment on les es-
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saims celtes se sort separes du tronc original. Ecartant l'irlandais
et le gallois, de l'etude que j'ai entreprise, elle aura pour base
unique le Breton armoricain, tel que les lexiques nous Font con-
serve et tel qn'il se pule dans nos regions occidentales. Cet kart
n'est pas systematique, car il existe une solidarite parfaite entre
tous les idiomes celtiques, les radicaux pronominaux existent sou-
vent dans Fun des idiomes qui a perdu son verbe, et reciproque-
ment ; mais un travail d'enscmble qui cornPrendrait toute la eel-
tique m'eloignerait trop de mon but.

Toutefois, l'etude de l'ensemble de ces idiomes serait desirable,
elle aurait l'avantage de ramener l'orthographe des langues celti-
ques a une forme commune qui se rapprocherait le plus possible
de l'alphabet Dévancigara, degageant la langue celte des influen-
ces etrangéres; ce travail ferait ressortir davantage le lien qui
unit ces langues. 11 est temps d'en finir avec la forme toute arbi-
traire dont on a use avec la langue celtique; les travaux do
Zeuz, la comparaison avec les poesies des Bardes appartenant a
des époques reculees, nous permettent de faire un travail d'epura-
tion qui doit etre l'ceuvre de l'age present. 11 ne suffit pas qu'un
lexique quelconque donne le plus de mots usuels possible, il faut
encore que l'orthographe de ces mots , en puisse faire c&maltre
l'origine et la filiation (1).

Si on tentait en France ce travail d'epuration, il est probable
que, de l'autre cote de la Manche, il serait suivi d'un travail ana-
logue : les doubles lettres, les diphtongues, introduites dans l'ir-
landais et le gallois pour en rendre la prononciation possible a
des palais anglais, ont rendu ces langues meconnaisables pour les
habitants du continent. 11 serait done temps de donner aux idio-
mes celtique une physionomie commune, en discutant et adop-
tant l'orthographe qui pent le mieux caractóriser leur unite pri-
mitive. Si Fon rejette l'alphabet devandgara, qu'on revienne au
moins a Falphabet latin : car l'ancien alphabet des bardes coet-

(1) C'est avec infiniment de regret que j'ai vu rejeter pour le breton
notamment l'ortographe adoptee par le savant Dom LE PELLETIER ;
Tien ne justifle le classement sous une seule rubrique K de tous les
mots commencant par une des consonnes gutturales. Pourquoi roje-
ter les palatales c et t qui existent dans toutes les langues et remplis-
sent un role si utile et si important.
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brenn, tres parfait, serait aujourd'hui d'une application imprati-

cable. Dans toils les cas, it Taut en finir le plus vite possible avec
le dictionnaire de Gonidec, qui est aujourd'hui un anachronisme
au milieu de l'Europe savante.

11

DIVISION DU LANGAGE PAR GROUPES ANALYTIQUES

11 serait impossible de suivre la marche de l'esprit humain, et
de se rendre compte des rapports qui ont existe entre les sociótes
anciennes sans former des monographies. Les recherches de Pic-
tot, cellos do Zeuz, ont suffisamment prouve la communautó d'o-
rigine du celte, sa parente avec le sanscrit; le travail present re-
garde done cos questions commc resolues et no s'en preoccupe pas
it aborde les monographies. La vaste encyclopedic qui va se de-
router devant le lecteur concretera dans differents groupes, au
Timbre de dix-sept, toutes les facultes humaines; ce classement
permettra de faire, dans chaque groupe, des sous-monographies
qui comprendront les noms sous lesquels etaient connus, soil les
altributs de l'espece, soil des objets servant a un theme usage; on
rapprochera, en un mot, Ieux qui designeront une seule et memo
chose, qu'elle apparticnne a l'ordre intellectuel ou a l'ordre phy-
sique.

11 restait A, chercher, pour l'etude spóciale de chaque groupe,
queue serait Ia langue de laquelle devait etre rapproche le brcton
armoricain. Je me suis decide pour le grec, parce que la physio-
nomie et le caraciere de la langue parlee en Bretagne se rappor-
tent davantage au grec qu'aux autres langue du continent euro-
peen ; elle suit d'ailleurs le grec dans seS transmutations de lettres.

Ainsi, choisissons pour en faire Ia demonstration des mots tres
connus, tels quo pemp, cinq; prenna, acheter; ebeul, cheval. Lc
grec nous fournit : Ii urs cinq; 11pictuat acheter; Imre; cheval.
Le sanscrit donne : panc'an, cinq; krindmi, acheter; acwa, cheval.
(Le c et le k sanscrit sont remplaces par un p en grec et en Bre-
ton).
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Le latin nous offre : quinque, cinq; credere, acheter; equus, che-
val.11 est a remarquer que parmi les langues celtiques, l'irlandais
suit le latin dans cuic, cinq, dans cean, tete, dans cas, pied, oil le
c se substitue au p armoricain.

Si on avait pris le latin comme terme de comparaison, on n'eut
pas manqué de pretendre que la conquete romaine avait laisse
dans les Gaules assez de mots usuels, pour que cette coinparai-
son n'eut rien prouve en faveur de l'anciennete du breton armori-
cain.

La forme archaique du verbe breton dont I'infinitif se terminé
souvent en ein comme les infinitifs grecs, ecarte, au contraire,
toute idee d'emprunt. Les rapports des deux langues ne peuvent
dependre que d'un habitat commun qui se perd dans la nuit des
temps.

Bien que la these soutenue par Bochart, dans son Phaleg, soil
desormais jugee, il est evident que, dans leurs courses, les peu-
ples celtes ont ete mis en rapport avec des peuplades d'origine
sómitique. II y a en effet des mots ou les racines sanscrites et cel-
tiques coincident avec les racines semitiques. Toutes les fois que
ces rapprochements seront certains, je mettrai le radical hebreu
en regard des mots des autres dialectes.

11 serait inutile de faire ressortir tous les rapprochements de
ces idiomes; le but du present travail êtant uniquement consacre
a la recherche des traces laissees dans les langues occidentales,
des rapports qu'elles peuvent avoir avec les peuples Aryens de
l'Inde, afin de constater la civilisation atteinte par ces derniers au
moment du depart des essaims occidentaux.
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DIVISIONS ANALYTIQUES DES GROUPES

Les etudes analytiques des langues aryennes se scinderont de la
maniere suivante :

1 Metaphysique.
2 Psychologie.

3-4 Physiologic.
Poli tique.

6 Strategic.
7 Finances.
8 Mecanique appliquee, a laquelle se ratta-

che Ia marine.
9 Architecture.

10 Agriculture.
11 Alimentation.
12 Arts liberaux.

43-14 Regne animal.
15 Regne vegetal.
16 Metallurgic.
17 Physique generale et Mathematiques.

Premier Groupe. — Le premier groupe sera consacre a Fe-
Ludo de Ia theogonie; les dieux, le culte, les objets servant au
cults, les emblemes divins seront l'objet de ses recherches.

Deusieme Groupe. — Le second groupe traitera de Ia psy-
chologie, de Paine, de l'intelligence, de la parole, des vertus, des
questions morales en general.

Troisieme Groupe. — Dans celui-ci , on recherchera les
liens qui unissent Ia societe humaine au point de vue physique;
au premier plan se presenteront les sexes, le- mariage, la concep-
tion, l'enfantement, les liens collateraux. Seront examinees ensuite
les differentes phases de la vie de l'homme, l'enfance, la jeunesse,
la viellesse.

Quatrieme Groupe. — Ce groupe continuera l'êtude de la
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physiologie; ses investigations auront surtout pour objet : les
sens, les membres, les fonctions et les habitudes du corps, les
maladies, les remedes.

Cinquieme Groupe. — Le cinquierne groupe sera consacre
a etudier l'homme social; les Gouvernements, leurs formes, l'ad-
ministration de la justice y seront examinees ainsi que l'assiette
des villes, des bourgs, de tout cc qui tient a l'habitation de
l'homme.

Sisieme Groupe. — La strategic comprenant les moyens
d'attaque et de defense de la société arycnne donnera la nomen-
clature des armes de main et de defense employees pour l'attaque
ou pour la garantie personnelle. Cette etude nous fera connaitre
les moyens que les Aryas possedaient, tant pour resister a leurs
ennemis, que pour porter la guerre au dehors.

Septieme Groupe. — Les etudes du septieme groupe porte-
ront sur le commerce, sur les êchanges, sur le systeme financier
appartenant a ces époques reculêes.

Huitiinne Groupe. — La marine marche a la tete de la me-
canique appliquee et le huitieme groupe sera consacre a l'hydro-
graphie, a la marine, a l'art naval.

Neuvitême Groupe. — Celui-ci comprendra les etudes faites
sur l'architecture, les corps de métiers, la nomenclature des ou-
tits qui êtaient en usage chez les Aryas orientaux.

Dixibnie Groupe. -- 11 resumera l'etude de l'agriculture et
celle des arts qui s'y rapportent, celle des animaux qui sont les
auxiliaires de l'homme pour mettre en valeur la terre par la cul-
ture.

Onziöme Groupe. — Le onziame groupe abordera les re-
cherches faites sur l'alimentation et sur les ustensiles employes
pour l'appropriation des denrees alimentaires hl'usage de l'homme.

Douzitnne Groupe. — Nous avons classe sous le douzieme
groupe les recherches faites sur l'ameublement, les bijoux, la
musique, les produits des arts manufactures.

Treiziéme Groupe. — Apres avoir examine la Societe
Aryenne par ses ekes moraux et physiologiques, nous avons
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classe dans le treizieme groupe les animaux vertebras vivipares
alors connus de l'homme aryen et ceux dont il etait parvenu a
obtenir la domestication.

Quatorzieme Groupe. — Ce groupe est consacre aux ani-
maux ovipares et aux invertebres.

Quinzieme Groupe. — De la serie des Afros dolt& d'une vie
propre et de locomotion, nous arrivons a ceux qui ne se meuvent
pas, suivant I'expression philosophique du sanscrit. Ce groupe
comprend la botanique.

Seiziênie Groupe. — La nature inorganique est l'objet de
ce groupe et en particulier la metallurgic et les arts qui en de-
pendent.

Dix-septieme Groupe. — Le dix-septieme groupe traitera
de la science des nombres, de l'astrononomie; it comprendra la
physique generale, les elements, les couleurs, le chaud, le froid.
11 clot la serie des etudes auxquelles les migrations aryennes ont
donne lieu.

L'esprit didactique de cc classement assigne une place séparée
a Vexamen des divers cotes de I'ancienne societó aryenne. Les
lexiques laisseront bien des vides regrettables dans une aussi Ion-.
gue etude; il resultera, je l'espere, de cette penurie, la conviction
que le temps est venu pour nous de completer notre dictionnaire'
d'eviter un ouvrage qui soil a la hauteur des etudes modernes et
qui puisse faire connaltre les relations et Yetendue de notre Ian-
gue.

IV

PREMIER GROUPE. — THEOGONIE

• Theogonie indienne. — Depuis plusieurs annees, les efforts
reunis des savants se sont concentres pour etudier les religions de
Pantiquite et rechercher les mythes qu'elles renferment afin d'en
faire ressortir les rapports. Nous ne pouvons donner ici qu'un
apercu três succint des resultats de ces etudes. Pour ne pas sortir
de notre sujet, nous nous bornerons a mettre sous les yeux du



— 136 —

lecteur le résumé des thegonies indienne, grecque et celte, en
commencant notre examen par l'lnde, point de depart de la race
aryenne.

Les philosophes auxquels on doit les Vedas, ont fait d'immenses
efforts pour resoudre la question de la creation; il est evident quo
la notion de la revelation leur etait inconnue, et I'on dolt admirer
davantage la grandeur de leurs conceptions qui ont aborde de
front un sujet aussi vaste.

Adi-Sakti (1), la Nature, est la grande matrice universelle qui
contient en germe Dieu et le Monde; la nature et le pouvoir divin
sont encore peu distincts; les idêes s'elevent mesure que les
generations se succedent, mais le pantheisme reste le fait domi-
nant du systeme indien : la personnalite divine et la personnalite
humaine De se degagent des elements quo pour s'absorber de
nouveau dans le grand Tout, qui se resume par le Nirydna des
Bond histes.

Dans la seconde periode de ces poemes, nous assistons au spec-
tacle quo se donne l'architecte de l'univers qui a concu un plan
qu'il doit bientOt realiser. Wischnou, porte sur le serpent Ceske
on Ananta (2), vogue sur les caux et considere la creation abstraite,
le Lotus s'echappe du nombril de cet etre primordial nomme
rdyana, parce qu'il dort sur les eaux Brahma est contenu dans
le calice de ce lotus. Sortant a son tour de son inactivite, Brahma
s'engendre dans son energie femelle. Saravasti et le Brahma Anda,
l'ceuf du monde est concu ; ii ne reste qu'a en tirer l'univers; la
serie des _Manaus (3) commence, I'homme est ne, il a recu des lois,
il entre en possession de lui-memo. Adi-Sakti, la nature, est reje-
tee au second plan, l'Arya contemple le ciel, interroge les astres ;
l'ordre rógulier des saisons, l'influence qu'exerce leur retour, le
soleil, la lune le frappent; l'ether s'indentifie avec le brillant In-
dra (4), lui et ses cohortes forment le Sabeisme primitif.

(1) Adi signifle premier, primordial.
(2) Ananta signifle l'eternite.
(3) Le Manou superieur, Viradj, flls de Brachma, est le createur

du genre humain. Sept manous ache-vent l'ceuvre de la creation dans
le monde des dieux, des genies et des hommes. Le Manou, flls de
Visvavat, est le septieme maneu qui a donne des lois a l'univers.

(4) Les Maruts. au nomtre de 48, ayant pour chef Meltarisvan, en-
touraient le char d'Indra.
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Indra et Agni le firmament et le feu, Surya et Chaudu, le soleil
et la lune, les dieux elementaires, cedent a leur tour le pas aux
dieux metaphysiques et deviennent des accidents de la nature,
des dieux de seconde classe, surbordonnes a une intelligence su-
perieure. Rudra, le vent, le grand gemissement de la nature, est
le premier a s'echapper de la discipline d'Indra, auquel it etait
soumis comme chef des Rudras, Les Rudras composaient un
groups de dix entites (1) et Rudra formant le onziême; ils sont de-
venus les chef de l'annee de onze mois (2) qui a si longtemps pre-
valu en Orient (3)..

L'esprit humain ne s'arrete pas dans ses conceptions : Rudra et
Gceri ont supplants Indra; mais que de questions restaient en-
core insolubles; comment concilier la matiere et l'esprit, com-
ment expliquer la vie; les solutions d'Aditi, des asuras sont insuf-
fisantes. Absence de vie, vie anterieure, vie apres tikes, creation (4),
transformation et evolution incessantes de la matiere, quo d'anta-
gonisme et comment combler l'abime qui separe ces antinomies ?

La conception de la Trimiirti est la solution que la race aryenne
a donnee de ce probleme : Brahma, createur, Vischnou, conserva-
tour et Civa destructeur et renovateur par la mort, ont repondu a
l'esprit abstrait des brahmes, s'elevant de plus en plus dans leur
conception, les brahmes considerent leur Trimourti, dans son in-
destructible unite, comme un tout qui regit les mondes; dans la
sphere non contingente, regne l'eternel Brachrn en qui viennent
se reunir les anneaux divergents de cette chaine.

Chacune des nouvelles divinites est doublee de son parede :
Brahma et Saravasti, Wischnou et Lanni, Civa et Gocri, formant
des couples inseparables. Chacun de ces personnages divins se
symbolise par un animal ou une plante qui lui sort de hierogly-

phs
L'Olephant Ariavata est le compagnon du brillant Indra. Un cy-

(1) L'annee de Romulus dtait de dix mois.
(2) Les onze lignes de Carnac sont, suivant toute apparcnce, ema-

ndcs des Rudras. Il ne faut pas oublier que Karanz signifle en sans-
crit un Cycle et Sara un mois solaire de trente jours.

(3) Le vase d'Hissarlick, trouve a Troyes, donne le cycle de onze
mois (voir la note A).

(4) Le Kalpa est la pdriode de 432,000,000 d'annees des mortels, qui
mesure la durde du monde; it y a un intervalle egal entre la destruc-
tion et la reproduction.



— 138 —

gne (1) sect de vehicule a Brahma qui a pour hieroglyphe un
chacal. Le serpent Cesha ou Ananta portait Wischnou, Lanni, son
parede, a pour monture un paon (2), pour hieroglyphe l'helio-
trope, (Surya ou Havani est le Soleil). Rudra et Gceri personnifient
la nature feconde, Ardandrica, l'hermaphrodite(3), est la personni-
fication de leur vie reunie en un seul faisceau. Civa est toujours
accompagne d'un croissant, il porte a la main la licorne qui est
l'un des attelages de Acaudra, la lune (4). Le taureau Nandi (5)
serf de vehicule a (diva, le tigre Vyagra est la monture de- avri
ou de Bavani, son parede. Le lingka leur est consacre comme dieu
de la reproduction, et c'est sans doute par la memo raison que le
chien est dedie a Civa.

A leur puissance generatrice, Civa et Gceri joignent le pouvoir
destructeur : Civa devient Candoba, Bairava; Gceri est adore sous
le 'nom de Katy Marana. Desormais leur role est celui qu'on at-
tribue aux puissances infernales; les cimetieres furent consacres

Civa, Yaina est le dieu des moils. Civa et Goeri renouvelent le
monde par la destruction, aussi Civa porte, outre ses insignes lu-
naires, une echarpe de totes de morts.

Tout le nord de Made est encore civaIte; les temples consacres
Civa se reconnaissent au taureau. (6) quo Ion erige dans le Many-

dap ou peristyle d u temple et au lingha qui existe dans le sanctuaire.
Theogonte grecque. — 11 est impossible de ne pas remar-

quer les rapports que la thegonie des Grecs piesente avec la theo-
gonie indienne dont on vient d'effleurer quelques mythes.

Ax),I'is les tenébres, engendre 01)pavO;; nr.EavO;, l'Ocean, est la
grande matrice d'oft sort le premier etre, qui fut nourri par
EpECos , les tenebres.

(1) On voit Jupiter change en cygne donner naissance aux Tynda-
rides Castor et Pollux.

(2) Dans toutes les cosmogonies, l'oiseau et les ailes designent le
pouvoir divin.

(3) Platon, dans son Diotisnze, panic des androgynes.
(4) Les indiens regardent la lune comme presidant a la fecondation

des animaux et des plantes.
• (5) Jupiter se change en taureau pour enlever Europe, le bceuf Apis

les Kerubins (sartipa) belle de forme.
(6) Il est a remarquer qu'en Egypte, le taureau a ete egalement

consacre A la Divinite, et que la chatte, le tigre ou la lionne representait
souvent le principe feminin. Les statues A tete de lion, si frequentes en
Egypte, representent Pasch : elles designent plus particuliérement la
race caucasique.
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Olipotv6; et Pia la terre, donnent naissance a dix-huit enfants,

parmi lesquels les Cyclopes, les Titans et Xp6vos ou Saturne.
TLTOCVOC cede son droit d'ainesse a XpOvos, le second des fits
d'01)pavos; celui-ci conspire contre son Ore, et, a l'aide d'une

serpe fabriquee par les Tavvic, it emascule Ol'iprzvd; (1) et bienta

se volte contre Turo=c, De Cybele, il lui nail trois fils qu'il
devait dótruire a leur naissance, suivant son pacte avec Titan,
qui no lui avail cede le pouvoir qu'a cette condition.

Jupiter, sauvó par Ia supercherie de Cybele, qui fit avaler une

pierre XpOvos s'empare du pouvoir et la guerre des Titans est

menee a bonne fin. XpOvo; est bientOt chasse du cid et róduit a
prendre au Latium une simple position de dieu de l'agriculture.

Nul ne peut supputer le temps qui s'est Ocoule entre la nais-

sance d'O,'Jpocvd; et le moment ou Homere met en scene les dieux
de l'Olympe. Plus rapproches de nous, les mysteres d'Eleusis
semblent avoir conserve la connaissance d'un dieu plus releve, et
definitivement consacre la responsabilitó et l'immortalite des
Ames humaines; cette evolution a ete consecutive des dieux
mere, dont on vent aujourd'hui faire les mythes astrpnomiques.

Les (Messes E),Eufgpov Otaient les conductrices des ames; les
Parques, les r4.ulatrices des destinees humaines. Platon nous in-
troduit clans les replis caches de cos mythes; son recit diRre de
celui d'llomere par plusieurs points.

dopes (2) vivait dans un jardin de deuces autour duquel Hum

la fin et Ia misere, rodait sans cesse; elle surprit flOpos dans un

moment d'ivresse et de leur commerce naquit Epws l'Amour,
qui participait des vices de sa mere.

En resume, Jupiter detrOne XpOvo;, comme Civa echappe a la
discipline d'Indra; il combat centre les Titans et les subjugue,
confine lndra await combattu Arivasta (le nuage); OlipavOc et Va-
roltna, le ciel, semblent se confondre, de meme quo la trinite

Lorsque les testicules d'OlipavOg tombérent dans l'Ocean, its en
feconderent les eaux et ce contact donne naissanfe It AppoSin? ou
Venus. En Egypte nous avons vu Typhon evirer Osiris.

(2) Hun dtait la reine des titres qui ont eu la vie, I16po; le roi des
titres qui ne sont pas encore collet's.
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grecque (Jupiter, Neptune et Pluton), s'identifie avec Brahma,
Wischnou et Civa.

Theogonte celte. — La revolution qui avail rejete le sa-
beIsme indien etait un fait accompli, lorsque les premiers celtes
tracerent leur sillon vers les regions de l'Ouest; ils emportaient
avec eux cot esprit de recherche et d'analyse qui forme une ligne
de demarcation profonde entre les races aryennes et les races se-
mitiques, qui, au contraire, adoptent sans discussion les dogmes
qui lui sont presentes.

L'Otude des documents peu nombreux quo nous possedons sur
le,systeme religieux des cellos bretons primitifs, nous prouve leur
ferme croyance dans la personnalite et dans l'immortalite de
Fame humainc; le soin qu'ils mettaient a se rendre independants
des milieux contingents et a adorer la divinitê, nous est un stir
garant de la hauteur de leur philosophic religicuse.

Dans le principe, comme dans la donnee indienne, la rnatiere
et la nature se confondent; it faut un grand effort de pens& pour
que la puissance divine se degage de cello enveloppe grossiere;
elle soumet a sa volonte supérieure le chaos rebelle, des lois im-
muables remplacent les forces avouglos, les elements s'organisent
et l'ordre et la serie regissent l'univers.

Le dicu celto-breton est, comme le dieu indien, double d'un
parede; le principe male et le principe fcmelle coexistent. 11 est
facile de reconnaitre dans Ha et dans Serc'h, l'equivalent de Civa
et de Gwri.

La donnee cello-bretonne commence apres les grandes luttes
dindra et d'Urisa : Hu et Serc'h habitaient, dans une quietude
profonde, leur domaine de Kerduel, situe sur les bords fleuris du
lac de Pen-Len, un fils leur êtait ne, le Castor noir; le calme de
Kerduel est boulcversó, le lac de Pen-Len deborde et le principe
de vie est menace d'une destruction complete, c'est le Castor qui
a occasionne cello catastrophe en minant les digues du lac.

Hu entreprend une lutte energique contre ce Ills denature;
grace a la puissance de ses liceufS, dont l'un perit dans cette lutto
heroique, le Castor est arrache du lac. la vie reparait a la surface
de l'univers reconquis. Apres cot effort couronne de succes,
parait regner dans la sphere elevee des Brahm et des Axna (1).

(1)'Axna : l'êternitd.
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Unc nouvelle evolution commence : Guyon, l'esprit, le verbe,
Ic demiurge celtoAreton est substitue a Hu; toutefois Guyon

parait subordonne a Serc'h, tous deux dominent la nature et pre-
sident aux destinees de l'espece humaine. Les eaux de la science
et de la divination ont ete emprisonnees par Serc'h dans un

vase mystique dont Guyon a la garde. Ces deux titres primordiaux
ne pouvaient longtemps vivre cote a cote sans qu'il ne s'etablisse
entre eux unelutte : il en fut de memo dans la theogonie indienne,
nous avons vu lndra dompter le nuagc Vritra et prendre le nom
de Vritrahana, vainqueur de Vritra; et dans la theogenie grecque,
les Titans furent foudroyes par Jupiter.

L'antagonisme de Guyon et de Serc'h &late; la ruse remplace,
dans la donnee Celle, la force ouverle, Guyon panthee, prend la
forme d'un grain de ble; la jalousie de Serc'h est excitee par cette
metamorphose, elle. se change en coq et avale le ble : Berme

indestructible. Guyon s'incarne alors en Serc'h, un fils nait de cot
accouplement mystique, Affaukdu; Ic Castor, le dragon, vaincu

'par Hu, est rentre en possession de la vie, et le mat se dechaine
pour la secondo fois sur le monde Celte.

On ne pout méconnaltre , dans cette incarnation, l'acte de
Brahma et de Laxemi produisant le Brahma Anda, ou celui de Cy-
bele cachant Jupiter a Chronos (Saturne) et rendant a la vie
SOS deux fils, Neptune et Pluton, qu'il avait secretement avales.

Civa, Gari, Varouna, lndra; Ch'ipav6;, Kttan, zees sont bien de

la memo famille que Hu, Serc'h et Guyon.

Culte megalithique., — Nul ne pent dire a quelle Opoque
remontent les monuments que nous appelons pout-étre impro-
prcment druidiques. Quelle que soil la nation qui a órige ces
monuments, le culte qu'ils revelent est apparente de pros au
CivaIsme, pout-Otre memo au Boudhisme. Les menhirs, les dol-
mens, en sont les irrecusables temoins et, lorsque ces piliers sont
conjugues a.vec des tables de pierre, its representent Civa et lc
Lin–gha.

Quelques pierres portent des consecrations, tclles que les
haches, ou des organes sexuels graves sur leurs parois. Le peul-
yen de Plouarzel presente, sur la face du nord, une inscription

en paleo-grec, qui se lit de droite a gauche Itpw; des cette époque,
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/Oro (1) avait pénótre dans l'Armorique. Plus Lard, cello formule
fut adopt& dans les monuments funeraires de l'Opoque gallo-
romaine West la voix qui s'eteint, la vie qui s'ecoule); les peuples
qui ont eleve ces monolithes, Otaient hien pros de l'aneantisse-
ment boudhique du Nirwana.

Les menhirs sont relies a l'Inde par une chain° ininterrompue :
l'Egypte nous montre Isis el Nepktis reeueillant pieusement les
membres epars d'Osiris; le 4,0),6; a sent Ochappe it lours reciter-
cies, mais 'curs recherches sont couronnees de succes, le phallus
est retrouve. Ce complement necessaire d'Osiris devicnt des lors
l'objct d'un culte public. Khem ou Hamon-Ra, generateur, est
adore sous la forme ictyphallique qui rappelle Civa.

De temple Civaite, le lingha s'est transports dans lc temple
boudhiste et les colonnes funeraires consacrees aux manes sont
des linghas.

Un voyageur modern°, M. Winner, a retrouvó le top (2) bou-
dhiste au Peron : cc qui indique d'anciennes relations entre l'Asie
et l'Amerique et que le culte Boudhiquc avait perietre en Arne-
rique.

Les dolmens et les menhirs no sont pas les souls monuments
qui relient la Bretagne a l'Inde; les parois et les plafonds des
hypogóes quo l'on a fouilles, reproduisent des serpents et des
cells, ou haches : ces gravures nous rappellent ananta, le serpent,
qui scrt a reposer Wischnou, lorsqu'il contempt° l'aternite; la
hache est l'embleme de Twastri (3), le grand artiste, qui a confec-
tionne l'univers, il est le Aniztovpric grec, le Guyon cello.

Ces pierres funeraires, cos inscriptions nous amenent a ótablir
quo les rameaux cellos Otaient fortement iinpregnes des doctrines
indiennes, lorsqu'ils penetrarent en Europe.

Le Druidistne est-il ne de cc cult° epure, on pourrait le suppo-
ser : esscntielbement rnonothciste et spiritualist°, il pourrait tres-
hien trouver sa racine dans le Brahmisme.

(1) II ne faut pas confondre iéro avec uritra qui est le participe
passé du verbe ober (faire).

(2) Top est le nom indien des colonnes funeraires.
(3) Swastr, la Niche.
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Apres la conquete de Cesar, les proconsuls romains s'aperctirent
de l'action toute puissante des Druides stir la nation gauloise;
cette religion qui apprenait a ses adeptes que Fame etait immor-
telle, quo le temps passé sur la terre constituait Line epreuve,
Ctait un obstacle contre lequel venait se briscr la toute puissance
de Rome. L'antagonisme entre l'administration romaine et le
druidisme firt de courte duree; le druidisme, declare ennemi
public, ffit traque de toutes part; la foi des druidcs s'Opura au
milieu des. persecutions, ils accepterent alors le baptecne, et le
christianisme compta un fleuron de plus; les Oveques sont les
fondateurs de la France.

.Apres l'extinction officiello du druidisme, l'humanite recula
clans les Gaules de plusieurs siecles. Camulus, Nehalania virent se
relcver les autels de &rya et de Chandra, le Sabeisme et lc Poly-
theIsrne reprirent leur culte sensuel, Nous pouvons done affirmer
qu'a travers les etapes et les milliers d'annees qui se sont ecoulees
depuis son exode, la rade Celte a conserve intactes une partie des
croyances des Aryas.

Rapports philologiques. — Celle persistance est constatee
par les mots consacres par le culte : le sacrifice offal a Agni sous
forme de soma, d'anna et de beurre, se retrouve de nos jours en
Bretagne; l'anna est lc pain quotidien que l'oraison dominicale
nous a enseigne a demander a Dieu. L'elciam qui est le grand
sacrifice, exigeait quo Ion offrit a la divinite, soit un cheva], soit
cm cerf, quelquefois meme un homme; la tradition nous montre
les forets des Gaules pleines des cos irrysteres terribles; le cheval
et le cerf sont restes, en Bretagne, le sujet de mille legendes reli-
gieuses. Le cut', sous lc nom tudeeque de stag, a vu lui Clever des
autels ;jc n'en veux d'autre preuve que la basilique de St-Eustache,
la tete de cerf domino fiereinent l'edifice parisien. St-Hubert, le
chasseur, est converti au christianisme par tin cerf mysterieux ;
le nom memo de Hubert est indien, il derive de swan, chien, et de
buts le nourisseur, le seigneur. Le breton donne de memo gwinner,
chasseur, et bris, nourisseur; il est done identique au sanscrit.

En gree, nous retrouvons encore le cerf mystique : Mycenes

nous a revele le sacrifice du cerf, offert a Hpa, la refine des Diem;
Diane avait revetu, pour combattre les Titans, la forme d'un,
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L'arvan, le cheval primitif de 1'Inde, l'Aptun grec, le marc'h celte
ont impose leur nom a une de nos provinces, l'Auveryme, a nos
montagnes bretonnes, les monts Ares (1), et quelques mots entres
dans la langue bretonne conservent vivante la tradition du culte
indien.

lsti , le souhait , esta hu , le sacrifice , en sanscrit , se re-
trouvent sans mélange dans le breton het, desirer, faire des vceux;

le grec a consacrê le sacrifice par Chico , immoler et par Ovoia,
la victime. Le sacrifice l'dhava est devenu l'offern; le sacrificateur
hots, le vase du sacrifice ou calice hotra se retrouvent dans le

breton aotrou, dans le grec Apercic.
Nos eglises de St-Thegonnec, de St-Thual, etc., semblent tirer

leur nom du sacrifice de hu, de isti ou Ors, otfert a Dieu. De meme,
la cueiller du sacrifice indien jutra est restee dans les fermes de
Bretagne sous le nom de josa; elle sort a petrir le beurre, l'une
des matieres de l'ancien sacrifice.

Ces courtes explications suffisent pour prouver a tout esprit
impartial que les Celtes sont sortis de l'Inde avcc leurs institutions
religieuses calquees sur celles des Aryas, leurs frères, et quo les
rameaux vivant dans l'Armorique en sont bien un epanouisse-
ment.

(A Suivre).

(1) 6 Ape; est aussi en grec Mars, et par extension, Combat, Armes,
Courage belliqueux.
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NOTES ENTOMOLOGIQUES

Par M. HERV8.

Ainsi quo je l'ai fait l'annee derniere, dans le deuxieme fasciculc
de 1880 du Bulletin de la Societe, je viens donner connaissance
des nouvelles especes de Coleopteres et d'Hamipleres recoltees par
moi anx environs de Morlaix.

Quelques-unes de ces captures sont interessautes, notamment lc
Morychus Piochardi (1-leyd.) espece nouvelle pour la France, trouvee
jusqu'ici seulement en Portugal et . en Espagne ; cet insecte est
(Merit dans la 8° livraison de 4879 du journal l'A beille, page 222 ;
il a ete pris dans les mousses des bois de Pennele et de Trodibon.

J'ai aussi trouve le Cathormiocerus maritimus (Rye) ; mais je
n'ai pu encore prendre la femelle de cette espece ; malgre son
nom, Fen ai reneontre un exemplaire, sous un tas d'herbes, en
aofit 4879, a Coatcongar, en Ploujean, localite se trouvant h 5
kilometres au moms des bords de la mer.

Une espece indiquee seulement d'Espagne, le Trachyphkus
myrmecophilus ( Seidl. ) est assez commune ici ; elle est (Mcrae
dans 1'Abeille, page 633 de la monographic des Otyorhynchides.

Parmi les autres especes recoltees pour la premiere fois, je
nornmerai

Bembidium elongatum.
Oligota inflata.
0. punctulata.
Lathrobium punctatum.
Homalota splendens.
11. exit's.
H. pygmcea.
H. angusticollis.
Calodera umbrosa.
C. athiops.
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Philonthus marginatus.
Seydmenus pubicollis.
Bryaxis simplex.
Myeetoporus punetatus.
Anisotorna calcarata. •
A. ornata.
Colon angularis.
C. brunneus.
Limnius rivularis.
Ilydrfuna testacea.
H. gracilis.

flavipes.
Lathridius constrictus.
L. filiforrnis.
L. testaceus.
Corticaria elongata.
C. fagi.
Agrilus cceruleus
Me n'avais pas encore trouve ce genre).

Ceutorhynehus barbarew (Suit`).
C. apicalis.
C. pyrrorhynelms.
C. pi:mai°.
C. melanostictus.
G. parvulus (Bris).
C. Dawsonii (Bris).
Espece des Lords de la mer sur Ie TLANTAGO

MARITIMA.

Cassida pupillata.
Craptodera heliantheini.
Alexia pilifera.
Catops r.olatieollis
(D'apres M. Deshrochers do Loges, et indique

uniquement de Syrie).

Dans les bonnes espeees retrouvees, je citerai
Styphlus insignis.
IlydrEena rugosa.
Seydmenus nanus. •



— 147 —

Dianofis ccerulescens.
Omalisus suturalis.
Encephalus complicans.
Cette derniére especo est moms rare que

je ne le pensais, mais elle est difticile
trouver, d'abord it cause de sa petite
taille, et aussi parce qu'on la prend sou-
vent pour un petit AGATIIIDIUM , par
suite de la facultê qu'elle a de se rouler
en bottle, des qu'on la trouble.

J'ai peu rócoltè d'Ilemiptàres, cette annee, et ne puis notntner,
comme espêces offrant quelque interOt, que :

Pygolampis bidentata
(Rare).

A thysanus sordidus.
A. orichalceus.
Notus Schmidti.
Deiphax Dalei
(Non signalee en France).

D. clegantula.
Stiroma albomarginata.

J'ai aussi retrouve le Ceratocombits coleoptratas , qui vit dans
les mousses des talus et des fosses blondes enfin la Trioza

crithini (Low.), dont j'ai indique deja la . decouverte a Roscoff et
en rade de Morlaix ; voici la description de cette nouvelle espece:

Trioza eritioni Low. — Caput et thorax lutea, supra maculis
et striis fulvis, rubescentibus vel brunneis ; scutellum albo-luteum ;
abdomen luteum vel virile, supra fasciis brunneis. Coni .frontales
2/3 longitudinis verticis tequantes, e basi lata acute attenuati. Anten-
nae basin alarum attingentes ; articulus primus et secundus flavi,
tertius et quartus flavi, apice nigri, eteteri nigri ; articulus tertius
quarto 1/2 longior. Elytra hyalina , acuminata , nervis flavis vel
brunnescentibus ; radius rectus ; pars radialis costw 1. 1j2 — 1 3j4
tam Tonga quam pars discoidalis ; cellula radialis ad basin paulo
latior quam spatium angustissimum cellulao discoidalis ; ramus fur-
calis tertius prime 1i2 longior.Lamina genitalis flava, longitudinem
segmenti genitalis tequans, utrinque processu, Longo, recto, lingute-
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formi. Forceps nigrofusca, ter tam alta quam ad basin lata, paulo
autrorsum Valvula Q inferior, acuminata , longitudinem
segmenti praecedentis vix caquans. — Long. Corp. 2 1/4 mm.

Habitat in Crithmo maritimo.
Gallia prope Roscoff (Finistére) (Puton).

(lixtrait des Mittheilhungen Cher Psylloden

von D r Fr. Low. dans les memoires de

la Soc. Imp. It. de zool. et de bot. de

Vienne, 1879, p. 556.)
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SUR LA PRESENCE

DE COMPOSES AMMONIACAUX
Dans ('atmosphere

DANS LE VOISINAGE DES FER.MES
Note de M. PARIZE

On sait quo les cultivateurl de nos environs laissent volontiers
sojourner le fumier retire des etables autres de leurs fermes, et a
la Porte meme de lour rnaison. On prevoit qu'il dolt s'en degager
une grande quantite de produits volatils surtout ammoniacaux.

Pour verifier ie fait, j'ai, l'annee derniere, fait quelques expe-
riences quo je compte reprendre prochainement j'ai suspendu, a •
des distances variables d'un funnier tres chaud entasse dans la
cour de la ferme de Bigodou (pros Pennele), des eponges impre-
gnees d'acide chlorhydrique. En hiver, it etait très-facile de suivre
l'accroissement de la quantite d'ammoniaque de l'air par l'epais-
sissernent des fumees de chlorydrate d'ammoniaque ; it 30 metres
du tas, ales Otaient encore parfaitement visibles.

En laissant ces eponges pendant quelques jours j'ai pu obtenir
une assez grande quantite de sel ammoniacal ; la derniere eponge
situee h 30 metres 'environ du fumier, m'a donne, apres une
semaine d'exposition a l'air, I gr. 3 d'un sel d'ammoniaque cris-
tallisable qui &ait du chlorhydrate a peu pros pur. Il est probable
que l'ammoniaque existe dans l'air principalement a l'etat de
sesquicarbonate, et qu'elle n'est a Mat libre quo tres-peu de temps,

cause de l'acide carbonique qu'elle trouve dans l'air (1 ).
Quoiqu'il en soil, il est it croire que la presence a peu pros

constante d'ammoniaque ou de ses composes, ne dolt pas etre sans
influence sur la sante des habitants de Ia ferme. L'inhalation con-
tinuelle de ces corps, dolt, entre autres resultats, amener une
exageration de l'alcalinite du sang et constituer une sorte de
dialhese predisposant, comme la plupart des alcalins, a des alte-
rations profondes du sang et des liquides de Peconomie.

(1) J'ai constate que Ia proportion de ce sel dans l'air etait environ
3 fois plus grande en ete qu'en hiver, fait qu'il &tail facile de
prevoir, etant donnee la volatilite des composes amthoniacaux.
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PLANTES RARES
TROUVEES DANS L'ARRONDISSEMENT DE MORLAIX

Pendant le Printemps de 4881

Note de M. MICIOL

Anemone nemorosa, variete cyanea. .	 Saint-Thegonnec.
Varietd h fleur d'un bleu vif très-net of

tre-franc.

Ranunculus fluitans 	  Riviere du Keffleut.
Varietd h feuilles supdrieu:es lobdes.

Ranunculus parviflorus 	 L Murs, it St-Francois.
Raphanus marilimus 	  Sm. Ile-Louiit — lie-Cal lot.
Viola nemorosa 	  Jord. Partout.
Silene quinquevulnera 	  L. Ile-Louet.
Ornithopus ebracteatus 	  Brot. lie-Callot.
Pyrus Salvia folia. 	  D. C. Hale, a St-Futrope.
Pyrus cordala 	  Desv. St-Lutrope et Kerever.
Pyrus pyraster 	  L. Ploujean.
Callitriche pedunculata . . . 	 . D. C. Ploujean.
Myosotis repens 	  Don. Ploujean.
Myosotis versicolor, variete latea. . . . . Vallon de Kervcon.

Varietd h fleurs entierement jaunes quit
ne faut pas confondre avec le ra. LUTES

nnLB (M. Balbisiana Jord).

Narcissus reflesus 	  Lois. lle-Ricard.
Cette rare espdce disparaissant des Iles

Olenans a dtd introduito dans I'lle-
Ricard.

Romulea bulbocodium.. . . Seb. Maur. Moulin do Pennele.
Aponogeton dislachyon.. . . . . . Thnb. Jliviere de Penze.
Bromus giganteus 	  L. Vallon de Kervcon.
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SUR UNE FORME NOUVELLE D'ORGANE SEGMENTAIRE

CHEZ LES TEttz.c.A..ronms
• Note do M. E. MACE, presentee par M. de LACAZE-DUTHIERS

Les auteurs qui ont observe les organes cities, en connexion
avec l'apparcil vasculo-excreteur des Trematodes (Thiry, Biaschli,
J. Fraipont), les ont decrit, chez les espêces qu'ils ont etudiees,
comma de petits entonnoirs cities, souvent unicellulaires, portant
chacun, sur une plaque differenciee, un louet vibratile.

En etudiant tin petit Distome de l'intestin de Vespertilio inuri-
nus , nous avons constató l'existence d'une conformation hien
distincte.

L'organe cilia est unique ; c'est une cupola assez grosse, siLuee
sur la ligne median°, vers le tiers posterieur du corps, immedia-
tement sous le vitelloducte transversal. Son diametre est presque
la moitie de cclui de la ventouse vcntrale, situee un peu au-
dessus de lui. Son orifice, tourne du Me ventral du corps, est
revetu d'une rang& do longs cils vibratiles, qui, lorsqu'ils sont
en mouvement, lui donnent l'aspect (rune des roues cities de
certains .rotiferes. De cot entonnoir cilia partent quatre vaisseaux.
Les deux superieurs, se dirigent en haul et echappent au bout de
peu de temps a l'observation. Les deux inferieurs ont une direc-
tion transversals ; apres un court trajet its •s'ouvrent chacun dans
la branche correspondantc de la grande cavitó terminale de cat
appareil.

Ce Distome a de grandes analogies avec Distoma ascidia de
Van Bencden. 11 en differe cependant par la place qu'occupent les
vitellogenes. Au lieu de se trouver dans la partie anterieure du
corps, en avant de la seconde ventouse, its en occupent la partie
posterieure. Cc sont deux glandes rameuses, en forme d'H, situees
en• dessous do l'ovaire, contre l'extremite superieure des deux
grosses branches de la vesicule excrêtrice ; le vitellbducte trans-
versal passe immediatement au-dessus de l'organe cilie en question
et presente a sa partie medians un renflement pyriforme. L'intestin
est forme de deux larges coecums qui arrivent d peine a la
hauteur de la seconde ventouse.
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NOTE SUR UN PHENONIENE DU A L'ELECTRICITE

Par M. DE KERN UFF

On sait qua la charge d'electricite prise par un baton de cire a
cacheter frottê avec une etoffe de laine est relativement conside-
rable et perceptible, dans l'obscurite et le silence, par de faibles
decharges et par un lager crepitement.

L'experience suivante, assez curieuse, permet d'apprecier la
charge d'electricite.

Une petite plaque de metal• mince et lager est rendue, a l'aide
d'un graissage qui empeche l'eau de la mouiller, susceptible de
Hotter sur l'eau. Lorsqu'on en approche obliquement et pros de
la surface de l'eau un baton de cire a cacheter electrise par
friction sur laine, la plaque est rePoussee, au lieu d'être attiree
comma le serait un corps flottant. •

L'explication de cette anomalie apparente provient de cc fait
double : 4° deux corps que l'eau ne mouille pas ou deux corps que
l'eau mouille se rapprochent jusqu'au contact; 2° deux corps dont run
est mouille et rautre non mouille se repoussent. Ces phenomenes de
capillarite sont dus a l'etat qua prend la surface de l'eau en
contact avec des corps quelconques.

L'experience indiquee plus haul provient de la même cause. Le
baton de cire, approche obliquement, est plus pres de l'eau que
de la plaque, il la souleve en menisque; par suite, cette portion
du liquide se trouve dans les memes conditions que si elle entou-
rait un corps mouille par lui. Le morceau de metal, non mouille,
a cause de la graisse qui le separe de l'eau, subit )'influence du
corps mouille et consequemment doit etre repousse.

Inversement, si, au lieu d'une plaque graissee, on agissait sur
un morceau de bois flottant, celui-ci serait attire taut en raison
de ).'action capillaire qua de )'action electrique.

Cette experience peut même servir a apprécier la charge rela-
tive d'electricite du baton.
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PROCES-VERBAUX DES SEANCES

SEANCE DU 13 JANVIER 1881

Presidenee de M. MICIOL

Lecture du proces-verbal de la séance adopte sans observations.

M. Miciol, president elu pour l'annee 1881, remercie ses collegges

de lui avoir renouvele son mandat. 11 resume l'etat actuel des

travaux de la Societe, les services qu'elle a rendus, l'avenir qui

lui est trace. En terrninant, il depose sur le bureau le deuxieme

fascicule de 1880 et signale a l'attention des membres la variete

et l'importance des questions qui y sont traitees.

M. Le Severe, tresorier de la Societe, donne lecture de son

rapport sur la situation financiere a la I'm de 1880.

SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1881

RE OE TICES

Reliquat de l'annee 1879 	 790 fr. 60 c.

123 Cotisations de membres residants 	 1.230

30	 Id.	 de membres correspondants.. 	 .	 	 150

TOTAL 	 2 .170 fr. 60 e.
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DEPENSES

Impression du deuxieme fascicule de •1879 . 	 .	 .	 .
Impression du premier fascicule de 1880
Abonnement au journal la Nature (1880 et 1881) 	
Frais de reparations et d'agenceinent du local du

Musee 	
Frais d'empaillage 	
Divers ports et frais de correspondance. ..
Frais de recouvrement des cotisations .... 	 .	 	

Impressions diverses et fournitures de bureau •	 •

Gages du gardien du Musee, indemnite au con-
cierge de la Mairie et frais divers. 	

TOTAL 	

232 fr. 50 c.
472

60

688	 02
44
97	 15
13	 15
60	 50

61	 35
1 728 fr. 67 c.

BALANO E

Recettes . 	 2 170 fr. 60 c.
Depenses 	 1 728	 67

Solde en caisse au 31 decembre 1880. . .	 441 fr. 93 c.

Le president croit devoir prevenir que le solde en caisse repre-
sente a peu fires la valeur du quatrieme fascicule qui reste
regler.

Une discussion s'engage sur le moyen le plus simple d'operer
la rentree des cotisations. 11 est decide que les membres sont
invites a verser, autant que possible et pour diminuer les frais,
directement entre les mains du tresorier, le montant de leur
annuite, et que le recouvrement par la voie de la poste sera le
mode auquel on aura ordinairement recours.

M. Lucas du Coudray est nomme membre titulaire.
Sont presentee six membres, quatre titulaires et deux corres-

pondants.

La Societe a regu depuis la derniere séance :

Pour le Musk des Beaux-Arts :

Deux gravures encadrees de M. Melquin, offertes pour le Musee
a M. Th. Lefebvre.
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Pour la Bibliotheque :

De M. Husnot, 7° annee de la Revue briologique ;
De M. Lefebvre, brochures diverses;
De M. Vendryés, Bulletin de la Societe d'Etudes Scientifiques de

Nimes; actes du Musk d'Histoire Naturelle de Rouen; Excursion
geologique dans la Lozere ;

Des Societes de Botanique de Lyon ; Botanique et Horticole de
Marseille; de l'Academie Eraldica de Florence, leurs publications.

Pour le Musk de la Societe :
De M. de Lauzanne, oiseaux et un renard ;
De M. de Botmilliau, coquilles terrestres des Andes ;
De M. Audigou, piece de Diocletien trouvee a Nlorlaix ;
De M. Boissais, bonnet d'indigene de Panama ;
De M. Guyomar, deniers de Louis XIV trouves dans les fonda-

tions d'une maison, rue des Vignes;
De M. Ie capitaine Bossan, un crocodile jeune, un poisson

volant, un oreiller chinois, des coquilles, etc.;
De Mlle du Rivage, coquilles, medailles et hache celtique.
Le president donne lecture d'une lettre
De M. Melquin, relative aux differentes especes de gravures;
De M. Ilusnot demandant l'Ochange de la Revue Bryologique

avec les publications de la Societe ;
De M. Th. Lefebvre, relative a divers sujets entre autres a la

theorie d'Hceckel.
11 est donne lecture des communications suivantes :
M. Th. Lefebvre : sur la gymnastique (travail presente dans la

derniêrc séance).
M. le baron de Moyecque : nos aieux les Gaulois et leurs ori-

gines. L'auteur rattache, par des preuves philologiques, les Gaulois
aux Pheniciens.

Le president annonce que la flore bryologique du Finistere
s'est enrichie d'une nouvelle espece, le Fissidens polyphyllus, trou-
vee par M. Camus.



SEANCE DU I0 FEVRIER

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal, adopte sans observations, il est
procede a l'admission, comme membres titulaires, de MM. Querne
a Morlaix, presente par MM. Camus et Cloarec; Poulizac a Mor-
laix, par MM. Rogues et Miciol; Labbe, inspecteur des douanes,
par MM. Nerve et Miciol; D r Peouff a Morlaix, par MM. Huet et
Miciol.

Et comme membres correspondants :
De MM. Lasne, ingenieur-directeur des usines de Javel, repe-

titeur a l'Ecole Centrale, presente par MM. Frebourg et Miciol, et
Ch. Lyon, publiciste, a Paris, par MM. de Moyecque et Miciol.

Le president donne connaissance de lettres :
Du comae d'initiative pour Forganisation de caravanes entre

Djerba, Ghadames et le centre de l'Afrique, de MM. Th. Lefebvre
et Duchaine.

Le president annonce que le vceu forme par la Societe pour le
classement du calvaire de Plougastel a Re transmis au ministre
et que, par lettre du 31 janvier, M. le Sous-Secretaire d'Etat aux
Beaux-Arts, l'a informe quo cet edifice figurerait au nombre des
monuments historiques, et que sa restauration serait conflee
M. Corroyer, architecte du Gouvernement.

Les dons suivants ont ete faits pour le Musee :
M. F. Nicolas, un celt en bronze;
M. Hebert, monnaie du XVIII.° siecle.
Pour la bibliotheque :
Des societes : Horticole et botanique de Provence, de Botanique

de Lyon, Academique de Brest, des Lettres, Sciences et Arts de
l'Aveyron, Dell' Academia Eraldica, leurs dernieres publications;

Le dernier numero de la Revue Bryologique;
De MM. Henri Martin, lettre a M. Alexandre Bertrand; Ernest

Renan, Essais de morale et de critique; Vendryes, nombreuses
publications de diverses Societe's savantes.

Le Dr Daily, professeur a l'ecole d'anthropologie, deux memoires;
Th. Lefebvre, brochures diverses.



Le president fait lecture :
1° D'un travail de M. le baron de Moyecque sur l'origine et la

signification du !not Celle. M. Lukis presente, a cet egard, une
observation sur la similitude de ce mot et cello du mot Celtis,

signifiant couteau ou ciseau. M. Miciol fait remarquer que le mot
gaulois.ou celte est sensiblement identique eri grec.

2° Une note de M. Th. Lefebvre sur l'etat actuel de l'artillerie
en France.

M. le docteur Sanquer lit tine note sur Ia faune marine dans
les parages de Locquirec et sur le modus vivendi des principales
especes.

M. Rogues signale les travaux de M. Demolon sur la tourbe du
Finistere et indique la possibilitó d'applications industrielles de
cette tourbe, notamment l'extraction de la paraffine..

La séance ouverte a 1 h. 1 /2 est close a trois heures.

SEANCE DU 10 MARS

•	 Presidence de M. MICIOL

Lecture du proces-verbal de la séance du 10 fevrier adopte sans
observations.

M.: le capitaine J. Labbó du Bourquet, a Mont-de-Marsan, pre-
setae par MM. Eug. Labbó du Bourquet et Miciol, est nomme
membre correspondant.

Deux presentations sent faites.
Le president donne lecture des lettres suivantes :
De M. le Ministrc de linstruction publique et des Beaux-Arts,

relative aux reunions des Societes Scientifiques et des Societes
Artistiques de province a Paris;

De Ia commission des monuments megalithiques. instruction
sur leur conservation;

De M. de Meissas, president de l'Athenee Oriental, relative a
Fechange des publications.
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II annonce la perte que la Société vient de faire en la personne
de M. Picaud, membre titulaire, sur l'initiative duquel a ete obtenu
le classement comme monument historique du calvaire de Plou-
gastel.

La Société a recu comme dons :

Pour la bibliotheqne :

De M. Th. Lefebvre : differentes brochures, de MM. Daily,
Desmoulins, Guyot;

De M. Vendryes : publications de societes savantes;
De M. Garrey, nomme ingenieur aux travaux de l'isthme de

Panama : annales de la colonisation algerienne;
De M. Husnot : fascicules de la revue bryologique;
De M. De Lacaze-Duthiers : note sur le laboratoire zoologique

de Roscoft';
De la Société botanique de Lyon et de l'Academia italiana

eraldica, leurs publications.

Pour le Musk :

De M. Lukis, ailes d'outarde tuee pres Morlaix;
De M. A. Vacher, bloc de soufre de Sicile;
De M. Roussel, oiseaux et mammif6res empaillês:
De M. de Lauzanne, oiseaux ;
De M. Chabrier, echantillons de mineralogie et coquilles de la

Guadeloupe;
De M. Le Cabon, instituteur a Plourin, statuette èquestre de

Frederic IV, trouvee dans une garenne, prés le Bourg.

Lecture est faite des communications suivantes :

1° Sur un cromlec'h, prês Plougaslou;
2° M. Clech, etude du verre et du vitrail en Bretagne du X° au

XV° siécle;
3° M. de Tonquedec, note historique sur les travaux de Francois

Valentin, peintre breton;
4° M. de Kerieuff, sur la cause qui determine des corps flot-

tants sur un liquide a se repousser si Fun est muffle et l'autre
non mouille, ou a s'attirer s'ils sont tous deux mouilles, ou tous
deux non mouilles; cette cause explique certains phenomênes
paradoxaux, tels que la repulsion des corps non mouilles par un
baton de eke ólectrisó;
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M. Parize les communications suivantes :
5° Sur la formation d'un oxychlorure de fer dans la rouille qui

attaque la fonte pion& dans la mer ;
60 Sur uric nouvelle lampe de laboratoire alimentee au petrole;
7° Sur la formation des cristaux metalliques dans les sables;
8° Sur la presence du plomb dans les haches celtiques de bronze;
M. Parize insiste sur l'utilite qu'il y aurait a etablir un obser-

vatoire meteorologique populaire sur une des places de Morlaix;
M. Herve signale un cas d'empoisonnement a Morlaix par des

feuilles d'arum maculatum cueillies au lieu d'epinard. M. Miciol
fait remarquer les differences qui existent entre ces feuilles. Celles
de l'arum ont une petite pointe et sont entourees pros du bord
d'une nervure sinueuse transparente.

La séance est levee a 9 heures et quart.

SEANCE DU 14 AVRIL

Presidence de M. MICIOL

Lecture du proces-verbal de la séance du 10 mars qui est adopte.
A l'occasion du travail de M. Parize sur la formation de rouil-

les oxychlorurees sur les fontes ayant sejourne clans la filet",

M. Miciol fait remarquer qu'il a observe que ces oxychiorures se
forment sur les fontes mouillees par l'eau salee, ainsi qu'il l'a
constate avec M. Parize.

Le president annonce que le congres archeologique de France
tiendra sa 48° session a Vannes du 28 juin au 3 juillet et, dans
l'intérét des questions bretonnes, invite les membres a y assister.
11 donnera les renseignements necessaires aux personnel qui vou-
draient en faire partie.

11 donne lecture de lettres de M. le Ministre de Flnstruction
publique et des Beaux-Arts, du comite d'exploration du Sahara,
de M. Lasne, membre correspondant a Paris.

Les dons suivants ont ete faits a la bibliotheque
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M. du ChafeHier, note sur des menhirs des environs de Pont-
l'Abbe. — M. Vendryes, diverses publications de Societes savan-
tes. — M. Th. Lefebvre, ouvrages divers, livraisons de la revue
des cours scientifiques.

Le Musee a rect.' de :
M. Dyevre, une carapace de tortue. — M. Blevin, coquilles, co-

raux et fleches. — M. Madec, une scie de Selacien. -- M. Rene
Joncour, cornes d'antilope, oiseau. — M. de Kergariou, oiseaux et
mammiferes. — M. de Lauzanne, oiseaux. — M. Ch. Vichot, me-
dailies de Louis XIV. — M. de Creac'hquerault, une hermine. —
M. Miciol, une tete de crocodile. — M. Cornu, un capitule de
92 cones de pin.

Les communications suivantes sont faites en seance :
M. Herve: Notes entomologiques, coleopteres, especes nouvelles

pour la France : Morychus Piochardi, Trachyphlceus myrmecophilus.

Especes nouvelles pour les environs de Morlaix : Cathormiocerus

maritimus, Ceutorynchus barbarece, Dawsonii, cyanipennis, parviclus,

pyrrhorhynchus, Anisotoma calcarata, litura, Colon angularis, brun-

neus, Limnius rivularis, Hydratia elongata, Lathridius

testaceus.

M. Mace: sur une forme nouvelle d'organe segmentaire chez
les Trdmatodes.

M. de Lacaze-Duthiers : Historique du laboratoire zootpgique
de la faculte des sciences de Paris a Roscoff.

M. Th. Lefebvre : sur les travaux de M. de Lacaze-Duthiers.
M. de Kóricuff sur les phenomenes d'hygromètricite prison-Les

par l'involucre de l'Asthiscus pygmceus, plante do Sahara. Ces phe-
nomenes sont du meme ordre quo ceux de I'Anastatica hierochun-

tica de Judee et du Geaster hygrometricus, lycoperdacee des bruyeres.
M. Miciol : sur les especes affines du Stellaria media qui pre-

sente a Morlaix quatre formes : S. media, L; S. neglecta, Wezhe ;

S, Borceana, Jord-; et S. brachypetala, Bor ; et sur la naturalisa-
tion dans la riviere de la Penzê de l'Aponogogeton distachynm,

Thnb.
La séance est levee a 9 heures, la prochaine reunion aura lieu

le 42 mai, a 1 heure 1 /2.
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SEANCE DU 12 MAI

Presidence de M. MICIOL

Apres adoption du proces-verbal de la derniere séance, deux
presentations de membres titulaires sont faites.

Le president rappelle que la session du Congres archeologique
de France aura lieu a Vannes a la fin de Juin.

Les dons suivants sont faits a la Bibliotheque :

M. Parize : Raspail, 2 vol. Histoire naturelle de la sante et de
la maladie.

M. Th. Lefebvre : Toubeau. 2 volumes.

M. du Chatelier : Exploration de l'allee couverte de Kerbannalec.
Socieles do botanique de Lyon et de Provence : leurs dernieres

publications.
11 resume les resultats des trois premieres excursions de la So-

ciete.
Les communications suivantes sont faites en séance :

M. Labbe ; sur l'existence du spath fluor (fluorure de calcium)
dans la rade de Morlaix.

M. Lukis ; sur le camp d'Artus, pres Huelgoat, et les antiquites
romaines et gauloises des environs de Carhaix. Ce memoire est
accompagne de planches explicatives. Une discussion s'engage
cet egard. MM. Puyo Edmont, Clech, Le Marchant, Le Severe y
prennent part.

M. Miciol : sur les precautions a prendre pour la preparation des
herbiers ;

Stir quelques plantes rares ou nouvelles pour la region morlai-
sienne Ramunculus parvi/lorus, Callitriche pedunculata, Anemone
tnemorosa, variete entierement bleue, Romulea bulbocodium, etc.

M. Herve : Especes nouvelles pour la faune entomologique des
environs de Morlaix : Beinbidium bruxellense, Heterotops dissimilis,
HydrEena testacea, Bythinus bulbifer, Tachinus elongatus, Gymne-
tron bicolor, Stenus longipes, S. lustrator, etc.
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M. Parize : Sur la vipêre et les divers ophidiens en Bretagne ;
Sur les sels ammoniacaux qui existent dans l'air des fermes.
M. Th. Lefebvre : Sur le role de la Bretagne et en particulier

du Finistere au salon de 1881.

SEANCE DU 9 JUIN

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal, M. Clech presente quelques
observations sur les camps Gallo-Romains a propos du memoire
de M. Lukis.

MM. du Moriez, capitaine au 22° bataillon de chasseurs, pre-
sents par M. Wacquez et Miciol; et Bozellec, presents par MM.
Herve et Guyomard sont recus membres titulaires.

La bibliotheque a recu :

De M. Vendryes, diverses publications;
De M. Th. Lefebvre : eloges de Geoffroy Saint-Hilaire et de

Michel Faraday, causerie sur l'histoire naturelle, d'Anatole Car-
teron, et diverses brochures;

De l'Athenee oriental, des Societes botaniques de Lyon et de
Provence, lours publications.

Le muses a regu d'autre part :

Ile M. Zaccone, un fusil touareg;
De M. Corre des echantillons mineralogiques du Cambodge,

des monnaies de ce pays, du royaume de Siam et de la Cochin-
chine, un dictionnaire de khmer-francais Mite a Saigon, un ou-
vrage khmer sur papier de riz, et cam, une relique, formee d'un
morceau de peau d'un elephant blanc, donnee par le prince
royal du Cambodge.

M. Parize fait une communication sur ['analyse de ['eau du
Roudour, dans laquelle il a constate la presence de l'acide sulfu-
rique libre et du sulfate de fer;

M. Miciol donne quelques indications stir une maladie des
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ongles due a un Onychomycosis. 11 annonce qu'il a constate a l'ile
Beclem une algue rare, le Cuttleria Adspersa, que MM. Crouan
n'avaient trouvée qu'A une profondeur de 20 m dans la rade de
Brest.

M. Nerve signale comme especes nouvelles de Coleopteres ren-
contrees aux environs de Morlaix : Amara striatopunctata, A. mon-
tivaga, Ceutorhynchus litura, Stenus solutus, SomaIota volidiuscula,
etc. 11 enumere en outre plusieurs especes interessantes qu'il
vient de retrouver.

Le President donne lecture de deux notices de M. Th. Lefebvre,
l'une sur les conditions hygieniques d'un theatre, l'autre sur les
origines du baccalaureat.

SEANCE DU 21 'MILLET

Presidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniere seance est adopte apres quel-
ques observations de MM. Le Severe et Clech sur l'origine des
camps Gallo-Romains ou pretendus tels.

Presentation de deux membres residants.

Le President annonce que les dons suivants ont ete faits au
Musee :

MM. de Creachquerault, grandes mêdailles en bronze, mon-
naies, oeufs d'oiseaux ;

Guillet, echantillons de mineralogie;
Fougére, mollusques ;
M mo Basle, anciens bois graves.
Diverses brochures ont ete donnees a la Bibliotheque par MM.

Vendryes et Th. Lefebvre.
Le President presente le cinquieme fascicule du Bulletin de la

Societe.
Les communications suivantes sout faites en seance :
M. de Tonquedec : Recherches sur les imagers bretons ;



--	 —

M. Guyomard : Sur uric maladie des Camelias causee par un
insecte ;

M. Miciol : Sur quelques plantes nouvelles ou rares des envi-
rons de Morlaix ;

Sur le Disss, l'Alpha et le Drinn, graminees caracteristiques du
Tell, des Hauts-Plateaux et du Desert en Algerie.

SEANCE DU II AOUT

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal de la derniere séance, adopte
saus observations, le President annonce le deces de Fun des mem -
bres les plus eminents de la Societe, M. l'Amiral Fleuriot de Lan-
gle ; il fait ressortir l'utilite et l'importance de ses travaux.

MM. Gustave et Ludovic Estrade, presentes dans la derniere
séance par MM. Vêrant et Herve, sont reps membres residants.

M. Chevalier est presente, comme membre resident, par MM.
Miciol et Herve.

Les corn nunications suivantes sont faites a la Societe.
M. illiciol : Sur le venin de la vipere et celui de la salive hu-

maine, d'apres les recherches de M. Gautier ;
Sur un appareil de tours destine a montrer les resultats com-

pares de la respiration des parties vertes et des parties colorees
des plantes ;

M. de Lauzanne presente les statuts de la Chambre litteraire de
Morlaix, fond& le 1° r Decembre 1778, ainsi que la liste des pre-
miers membres.

La séance, ouverte a I h. 1/2, est levee a 3 h.

Le Seoretaire,

E. HERVE
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DU SENEGAL AU NIGER
Par le I) , QUINTIN

13)EUX.IENIE PARTICE:

INTRODUCTION

Du Senegal au Niger on rencontre quatre races negres then dis-
tinctes : I° les Ouolofs ; 2° les Mandingues ; 3° les Peuls ; 4° les
Sonni-Nkes.

A ces races on pourrait en ajouter quelques autres, comme les
Sereres et les Djallonkes, qui ont eu, sans doute dans des temps
recules, leur importance, mais qui róduites aujourd'hui a
quelques tribus habitant des pays Unifies, peuvent etre negligees
dans l'element de la population du Soudan.

Ces races negres se distinguent entr'elles par differents carac-
teres dont les principaux se trouvent dans la couleur de la peau,
les traits du visage, les formes du corps et le degre de l'intelli-
gence ; mais ce serait se tromper que de croire que ces souls
caracteres puissent suffire le plus souvent a les reconnaitre. Par
suite de guerres continuelles et des migrations qui en sont la suite,
les populations du Soudan sont tres mélanges entre elles et il est
certain qu'il n'existe plus aujourd'hui que de rares individus ap-
purtenant au type primitif de chacune de ces races. Pour les
reconnaitre, l'etude de leur langue est sans contredit le guide le
plus sin., le plus reconnu, dans tous les temps et dans tous les
pays ; mais pour la suivre dans leurs divisions au milieu de ces
migrations qui datent de plusieurs siécles, il en est un autre
qu'aucun voyageur n'a encore signalê et qui a bien son impor-
tance, c'est l'etude de leur separation en families ou tribus.

Des negres de differentes nationalitós ont pu se reunir sous un
meme drapeau, former des peuplades nouvelles sous un même nom,
cela s'est fait surtout depuis l'invasion de 1'Islamisme, ils ont pu



— 16 —

oublier leur langue, combattre leurs freres et se tnelanger entr'eux
dans ces nouvelles reunions d'hommes de races diverses ; rnais au
milieu de ces mélanges ils ont su conserver leur nom de famille,
seul signe qui leur reste de leur nationalite et qui leur sert
toujours a se differencier les uns des autres.

11 est aise d'apercevoir immediatement toute l'importance que
l'on peut tirer de ce seul caractere pour l'etude ethnographique
de tons ces peuples, et la facilite avec laquelle on peut les suivre
dans le cou ps de leurs divisions. Malheureusetnent les'conditions
dans lesquelles j'ai traverse le Soudan ne m'ont pas permis, en
beaucoup de lieux, d'utiliser cette source de nouvelles recherches,
mais partout oft j'ai pu la suivre elle m'a rendu de grands ser-
vices et en la signalant a mes successeurs, je pense qu'ils pourront
en firer 'de grands benefices.
• Outre leurs divisions en families, les negres presentent des divi-
sions en peuplades qu'il importe de ne pas confondre avec les
premieres. Ces peuplades formees autrefois a la suite de revolu-
tions qui les ont obligees a. quitter le pays, ont pris alors un nom
collectif tire tantOt du nom du pays qu'ils venaient de quitter
(Torodos), tantept de celui du chef de leur nouvelle organisation
(Deniankes).

Quelquefois reunies sous un même drapeau, des peuplades
entieres de meme nationalite, apres avoir forme un puissant
Royaume, ont change leur nom pour prendre celui du nouvel
Etat. Les Ouokores qui ont concouru a former l'Empire de Mali,
ont pris le nom de Mali-Nkes.

Comme autre exemple de changement de nom, il faut encore
citer les Sonni-Nkes qui appartiennent tous a la nationalite
Sourha.

Au debut, les Sonni ne formaient au Sourhai qu'une branche
de dynastie, comme les Massa-sis presentaient, chez les Bamanos,
une branche des Courbaris, mais lorsque la branche regnante
des Sonni fut chassee du trOne, de nombreux partisans apparte-
nant a. une foule de families, emigrerent avec elle et le nom de
Sonni-Nke dêsigna bientOt toutes les families fugitives.

J'entrerai dans de plus grands developpements quand je par-
lerai des diverses races et des differents pays qu'elles habitent, rnais
ce que je tiens A. etablir ici, d'une maniere definitive, c'est que du
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Senegal au Niger, on ne trouve que quatre races negres distinctes.
Raffenel, le premier, nous a fait connaitre un nouveau peuple de
l'Afrique qui parse un dialecte particulier et que l'on designe
sous le nom d'Arma ou Arouma. L'histoire du Soudan nous
apprend que les populations que l'on designe sous ce nom, ne
soot autres que les descendants des soldats marocains envoyes a la
conquete du Soudan central et qui se fixérent dans ces pays.

CHAPITRE PREMIER

Des Ouolofs.

Les Ouolofs ont en general la peau trés-noire, luisante. lls sont
d'une belle taille, d'une forte constitution. Quoiqu'ils aient le nez
un peu aplati et les lévres epaisses, it n'est pas rare d'en rencon-
trer, surtout chez les femmes, qui aient les traits fins et regu-
hers. Celles-ci soot en general tres bien faites et beaucoup d'eu-
ropeennes pourraient leur envier l'elegance de leur port et de leur
taille. Je n'en dirai pas autant de l'intelligence, car, sous ce rap-
port, les Ouolofs occupent le bas de l'echelle parmi les autres ra-
ces dont nous devons nous occuper.

C'est du milieu du quinzieme siècle que date la decouverte du
Senegal. A cette époque, les peuples qui habitaient prês de l'em-
bouchure de ce fleuve etaient, nous dit Qada Mosta, des horn mes
grands, noirs, bien faits, robustes, et se nommaient Jalofs. D'un
cote, le royaume du Cayor dont le chef s'appelait Damel; de l'au-
tre, le royaume de Noual, que nous prononcons Oualo, dont le
chef s'appelait Brak. Outre ces deux pays, il en êtait un troisieme
situe plus avant dans les terres, d l'Est du Cayor, et dont les
habitants avaient la méme nationalite, c'etait le Djolof, sous le
gouvernement d'un chef nommê Bourba-Djolof.

Les limites du Cayor et celles du Djolof sont restees les memes
depuis plus de 400 ans, mais le Oualo est aujourd'hui beaucoup
moindre sur la rive droite du Senegal ou it comptait autrefois un
grand nombre de villes ou de villages, parmi lesquels la capitale
du grand Brak, le Oualo s'est vu force de renoncer a son auto-
rite par suite des depredations continuelles des Maures.

2
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Le Djolof, qui depuis longtemps est le plus faible de ces trois
Etats, a du autrefois tenir le premier rang et il est certain qu'a
une époque qui remonte avant la decouverte du Senegal par les
Portugais, le Bourba-Djolof devait etendre son autorite sur tous
les Etats habites par les Ouolofs. Quoiqu'il en soil, a l'epoque de
cette decouverte, c'est-a-dire vers le milieu du quinzieme siècle,
les pays habit& par les negres de nationalitó Ouolof, etaient
mites du cote du fleuve par le Toukourol, ainsi que nous l'ap-
prend le voyageur venitien.

Cada Mosta, gentilhomme venitien, partit du cap Saint-Vin-
cent le 22 Mars 1455, sur une caravelle de 90 tonneaux, armee
par l'infant Henri de Portugal. Voici ce qu'il dit du royaume du
Senéga et de ses confins : « Le pays de ces noirs de la Basse-
» Ethiopie et les peuples qui habitent aux rivages d'icelui s'appel-
» lent Jalofs 	  Et ce royaume de Senega confine du cote du
» Levant avec un pays nomme Toucousor ou Toukourol ; de-
» vers midi avec le royaume de Gambra ; de la partie de Ponant
» avec la mer Oceane et du cote de Tramontane se joint avec le
» fleuve sus-nomme qui separe les basanes d'avec ces premiers
» noirs. »

Cette citation de Cada Mosta a bien son importance et peut
servir a expliquer le nom de Toncoulor sous lequel on designe
aujourd'hui les peuples qui habitent ce pays.

Quand on lit les relations des voyages des temps anciens et que
l'on connait les mceurs et coutumes en usage aujourd'hui, on peut
affirmer qu'il s'est produit peu de changements dans ces quatre
derniers siecles. A l'epoque de l'arrivee des Portugais au Sene-
gal, c'est-a-dire vers le milieu du quinzieme siècle, le Damel ou
chef du Cayor etait un jeune homme de 22 ans qui s'appelait Zu-
cholin. Le Bour ou roi du Oualo etait alors Biram. Ce prince re-
connaissant le merite d'un de ses freres Bemoi, lui avait laisse
prendre les relies de son gouvernement et l'avait designe comme
son successeur au trOne. Un autre frere nommê Sibeta, jaloux
de cette preference, tua Biram et s'empara du pouvoir; Bemoi
aide par les Portugais, fit quelque resistance, mais it perdit une
bataille qui le forca a quitter son pays. Ce fut alors que ce prince
escorte de quelques sujets, songea a venir solliciter lui-même les
secours du roi de Portugal, Jean IL
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11 se rendit a pied, le long de la cote, jusqu'a l'Ile d'Arguin,
it s'embarqua pour l'Europe. Quand it fut arrive a la cour de Por-
tugal, on commenea par l'instruire des principes du Christianisme;
lui et les vingt-quatre de ses principaux sujets qu'il avail amenes
a sa suite. 11 fut baptise. Le roi Jean lui servit de parrain et lui
donna son nom. 11 lui donna pour armes une Croix d'or en champ
d'azur, avec le rimier de Portugal. Bemoi fit hommage au roi, dit
l'historien, pour tons les Etats qu'il devait posseder. Toutes ces
ceremonies furent accompagnees de fetes oh les Portugais Uplo-
yerent une grande munificence. Bemoi avec son cortege, leur
donna le spectacle de diverses courses a cheval et a pied, montant
a cheval et descendant avec une agilite surprenante, galopant de-
bout sur la selle et ramassant a terre un caillou dans la plus
grande vivacite de la course. Ce sont encore la de nos jours les
fantasias habituelles qui accompagnent chaque fete et For% y
ajoute de plus differents exercices du fusil. Enfln, lorsqu'il fut sur
le point de retournep en Afrique, Jean II lui fournit vingt cara-
velles bien armees pour aider a son retablissement et bAtir un
fort sur la riviere du Senegal.

On a vu pendant longtemps a l'entree de ce fleuve, les ruines
d'un fort que les Portugais avaient presqu'acheve en 4483, sous le
commandement de l'amiral Vas d'Acunha-Bisagado qui accompa-
gnait Bemoi. Mais soit par la crainte de quelque trahison, soit
par la crainte d'être arrete trop longtemps dans un pays qui lui
parut malsain, l'amiral portugais tua lAchement Bemoi, dans la
vue, dit nettement l'historien portugais, de cacher par un crime si
honteux une lAchete encore plus odieuse, celle d'être retourne en
Europe sans avoir acheve son ouvrage.

Le roi Jean hut extremement irrite de cette conduite, mais
laissa le coupable sans punition. Ainsi toutes les preparations des
Portugais n'avaient abouti a rien. lls n'en garderent pas moins
l'esperance de conserver leurs avantages dans ces pays et le roi
Jean envoya des presents a un grand nombre de princes africains.
On cite parmi ceux-ci les princes de Tombouctou et de Toukourol,
les princes Mandi-Mansa (1) et Temala chefs des Foulis. (1495).

(1) C'est un chef des Mandingues, et non uu chef des Foulbe ou
Peuls.
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Le commerce fut heureusement continue et la correspondance
entretenue pendant ]ongtemps, entre la tour de Portugal et celle
de plusieurs rois de l'Afrique. Malheureusement la geographie de
ces pays etait alors si incomplete que l'on ne sail plus, au juste,
quels sont les pays qui ont eu longtemps des alliances avec le
royaume de Portugal.

Les Francais, depuis le seizieme siècle au moins, ont des eta-
blissements au Senegal. Ce fut d'abord une compagnie des mar-
chands de Dieppe et de Rouen qui exploitérent le commerce de
cette colonie. A cette compagnie succederent plusieurs autres qui,
pas plus quo la premiere, ne nous ont Presque rien laisse d'ecrit
sur le Senegal. II faut arriver jusgu'a Andre Bruc, qui fut nomme
par la derniere compagnie, directeur general du commerce au
Senegal en aoilt 1697, pour avoir une relation &rite de ces pays.
Les memoires d'Andre Bruc ont ete publies par le Pere Labat. Ces
memoires vont jusqu'en 1720, époque a laquelle it rentra en France
pour la derniere fois. De 1697 a 1720, it avait ete nomme plusieurs
fois directeur et commandant general par la compagnie. En 1758,
le Senegal, tomba au pouvoir des Anglais et ne fut rendu a la
France qu'en 1779. A partir de cette époque le Senegal a toujours
ete administre par des gouverneurs, si ce n'est de 1809 a 1817,
temps oil it resta de nouveau au pouvoir des Anglais.

J'ai dit tout-a-l'heure que le Oualo avait aujourd'hui une im-
portance beaucoup moindre par suite de l'envahissemcnt des Mau-
res et qu'il s'etait vu force d'abandonner la rive droite du Senegal.
Ce n'est pas tout ; le Oualo avail déjà perdu auparavant deux
autres provinces. le Dimar et le Toro, qui font partie du Fouta
actuel. On ignore l'epoque precise de cette separation, si elle eut
lieu au temps de la conquete du Toukourol par les Soussous, vers
le commencement du 13 e siecle, ou si elle ne se fit quo plus Lard,
a l'epoque ou les Soussous furent chasses a leur tour par les
Peuls Deniankes, c'est-a-dire a la fin du 45° siècle. Ce que l'on
sail, c'est que les Torodos ou habitants du Toro, de la rive droite,
dont les principales families etaient des Lis, Dias, Cann, Fall, Que,
N'diagne, Niane, Tall, N'baye etc, se firent musulmans
bien avant les autres peuples de ces contrees et qn,ils y furent
pousses par les Maures dont ils avaient constamment a subir les
vexations. Plus tard, devenus fanatiques de la nouvelle religion
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qu'ils avaient embrassee, les uns se sont metes avec les Peuls aux
guerres de religion qui ont embrase partout l'interieur de l'Afri-
que ; les autres, d'humeur moins guerriere, sont rentres dans leur
ancienne patrie ou l'on eut la complaisance de les recevoir.

Pendant longtemps, ces derniers vecurent miserables et de la
charite publique pour ainsi dire, se contentant, comme tout ma-
rabout, de faire des prieres et meprisant les travailleurs; mais
peu a peu, l'Islamisme progressant, ils commencerent a relever
la tete, puis a briguer les honneurs.

Les Deniankes comprirent bientet le tort qu'ils avaient eu de
leur laisser prendre tant d'influence dans le pays et voulurent,
mais trop turd, les traitor en esclaves. Un pieux marabout. de vil-
lage, qui avail déjà conquis par ses vertus et par sa science une
certaine celebrite, fut choisi par le Siratic pour etre l'objet de ses
sarcasmes. Il le tit appeler avec ses &oilers au milieu de sa tour
et la, ordonna a l'un de ses griots de lui monter a cheval sur le
dos. Ce fut le commencement des hostilites. Baba, le marabout
en question, appela a la revolle tous ses fidéles. Peu a peu le
nombre augments et, pendant deux ans, il tint en Mice l'armee
du Siratic et fut tue dans une bataille. Sa mort fut loin d'apaiser
la guerre civile, elle ne fit qu'enflammer l'ardeur de ses jeunes
elêves et l'un deux eut assez d'ascendant pour se faire nommer
Emir ou Almamy-el-motimenin, chef des croyants. L'almamy
Abd-el-Kader derail plus tard, comme nous le verrons par la suite
conquerir tout le Fouta et en devenir le grand maitre.

De nos jours, le Oualo est devenu province franeaise et nous paie
des contributions au lieu de recevoir des coutumes pour avoir le
droit de commercer stir son territoire. Nous y avons êtabli quatre
posies qui sont devenus les chefs-lieux des quatre cercles qui le
corn posent.

Le Djolof est un malheureux pays presque desert, trop eloigtie
des bords du Senegal pour quo nous puissions lui porter un grand
interet. II voudrait, dit-on, se rapprocher de nous pour eviler les
pillages auxquels il est en butte de la part des Maures. Ce pays
est en mitre le refuge de presque tous les faux prophetes quo les
pays des negres voient naitre trop souvent. Tanor et Baba qui se
sont suivis a quelques années de distance ont fait grand mal a cc
triste pays.
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Le Cayor est situe sur les bords de l'Ocean, entre Saint-Louis
et Goree. 11 n'est pas frangais ; cependant la partie la plus proche
de Saint-Louis en a ete detachee et mise dans la banlieue de cette
ville. De plus, nous avons etabli le long de la cote une ligne de
postes pour le service telegraphique entre Saint-Louis et Goree,
et achete du Damel une bande de territoire le long de la mer de-
puis Gandiole jusqu'a Dakar.

Les Ouolofs qui habitent Saint-Louis et les environs, et qui sent
ceux qui ont avec nous le plus de frequentation, se sent Lien peu
polices a notre contact. Malgre la sympathie assez grande qui
existe entr'eux et les Europeens, ils ont bien peut profite de nos ma-
nieres et de nos usages pendant plusieurs siecles de rapports con-
tinuels. Je crois qu'il y a pour cela plusieurs raisons : la difference
de couleur, la paresse devenue proverbiale des negres et leur re-
ligion. On arrivera difficilement a vaincre la premiere de ces cau-
ses. Bien qu'ils reconnaissent facilement notresuperioritesur eux,
on n'est guere parvenu a leur faire faire des progres reels. Tous
ceux qui, par leurs conseils ou leur exemple, ont essaye de leur
faire abandonner certaines coutumes ou en adopter de nouvelles,
ont vu presque toujours echouer leurs efforts devant cette reponse
invariable : mon pare n'a pas fait ga ou mon pare n'a pas fait au-
trement.

Beaucoup d'entr'eux sent aussi imbus de mahometisme qu'ils
pratiquent en l'estropiant plus ou moMs. L'ignorance de ceux qui
l'ont introduit en est en partie to cause, mais le naturel de ceux
qui l'ont embrasse, qui est ennemi de la contrainte, a passable-
ment defigure chez eux cette religion qui ne laisse pas d'avoir ses
rigueu rs

La difference de couleur est un prejuge qui a ses racines bien
profondes dans le cceur de tous les negres. Je n'en vats citer qu'un
exemple : Pendant ma captivite sur les bords du Niger, une de
Ines grandes distractions, je pourrais dire la plus grande, etait
de converser avec trois negres du Senegal qui avaient quitte leur
pays you suivre le prophete Omar dans ses guerres de conquête.

Tous les trois comprenaient le frangais, deux d'entr'eux le par-
laient assez bien. C'etaient en outre des hommes serieux, tres-
senses,et comme ils avaient vecu assez longtemps a Saint-Louis, ils
reconnaissaient sans peine les superiorite des Europeens. Gomme
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je leur parlais souvent de l'alliance a contract.ir avec les Francais
et des avantages qui devaient en ressortir pour eux. J'avais fre-
quemment I'occasion de lour faire connaitre une foule de choses
qu'ils ignoraient et qu'ils pourraient facilement apprendre. Oh !
non, cela n'estpas possible, me repondaient-ilsen secouant la tete,
vous otes blancs et nous somines noirs. Ce qui voulait dire : nous
ne consentirons jamais a rien apprendre de vous, nous n'appren-
drons que ce qui nous viendra des noirs comme nous. Mais alors
il sera impossible de vous instruire. Impossible, non ; difficile,
pent-etre ; rnais it y aurait un moyen. Ce serait que des noirs fus-
sent instruits en France et vinssent plus tard nous instruire a leur
tour de cc qu'ils auraient appris chez vous. Je ne fais ici que re-
peter ce que j'ai entendu dire par des negres eux-mémes, mais je
suis convaincu quece serait un des meilleurs moyens de civiliser
promptement l'Afrique, quand on connait les maigres resultats
obtenus depuis des siecles. On ne saurait s'empeeher de crier bien
haut qu'il y a quelque chose de nouveau a tenter pour la civilisa-
tion de l'Afrique.

CHAPITRE II

Des Peuls

Quand on remonte le Senegal, la deuxierne race de negres que l'on
rencontre est celle des Peuls. Les Peuls soot encore connus sons
les divers noms suivants : Fouls, Foulis, Fourbas, Fellah, Fella-
tah, selon les differents pays. Comme on en rencontre parlout
dans l'interieur de l'Afrique, leur langue est tres-repandue, et je
peux assurer qu'un voyageur qui connaitrait parfaitement cette
langue pourrait se passer d'interprete du Senegal au Niger et de la
au lac Tsad.

11 y a peu de peuples qui aient autant exerce la sagacitó des
voyageurs et des ethnographes. Les uns, a cause de leur ressem-
blance avec les races de l'extreme Orient, les considerent eomme
une colonic malaise ou pint& encore comme une colonic de la
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race polynesienne qui habite Java et Sumatra et, a l'appui de cette
assertion, on cite la ressemblance de certains noms de peuples et
de pays. Une autre opinion les fait venir des Cafres pour la memo
raison, mais aucune de ces preuves n'est hien concluante. Le
docteur Barth pense qu'il sont venus de I'Est, mais que leur origine
remonte a une époque qui se perd dans les tenebres du passé.

Tous les Peuls portent le nom colleclif de So, mais apres cela,
ils se divisent, comme toutes les autres races de negres, en castes
on trihus dont les principales sont les Dialo, Diachite, Diaris,"
Dem, Catte, etc.

Les Peuls se distinguent en general de toutes les autres races
africaines par des traits plus fins et plus reguliers. De taille et de
corpulence moyenne, ils ont leurs extremites plus grêles et les
cheveux a peine crépus. Pour ce qui est de la couleur de la peau,
on peu dire qu'on en rencontre de toutes les couleurs depuis le
noir fonce jusqu'au teint seulement basane, mais la couleur rou-
gehtre ou cuivree est celle qui domine. Tout le monde s'accorde
a leur reconnaitre une intelligence superieure a celle de tous les
autres negres du Soudan.

D'apres Barth, le plus ancien royaume de la region du Niger
fut celui du Ghanata, a l'ouest de Tombouctou, et ce serait l'ele-
ment Peul qui formait la principale population de ce royaume.
La capitale, Oualata, existe toujours, mais elle a perdu son an-
cienne importance.

S'etant trouves, par leur position geographique, les plus rappro-
chês des populations musulmanes, ils ont, les premiers, embrasse
la religion de Mahomet.

Ce fut environ 300 ans apres la fondation de ce royaume, que
l'lslamisme penetra dans ces pays, importe par les trihus Ber-
beres du Nord.

Il est permis de croire que la nouvelle doctrine ne fit pas imme-
diatement de rapides progres parmi eux, car ce n'est que dans le
courant du 100 siècle que fut batie la premiere mosquee de Oua-
lata. Au reste, c'est une erreur de croire que les Peuls soient
toujours et partout des Musulmans fanatiques. Sans doute, depuis
ce dernier siècle, les Peuls qui se sont transformes en convertis-
seurs pluttit par esprit de conquete que par conviction religieuse,
ont contribue pour une large part a êtendre le domaine de l'Isla-
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misme en Afrique, mais it n'est pas rare de trouver malgre cela,

un grand nombre des leurs qui ne sent pas encore convertis a la
religion du Prophete et parmi ceux qui le sont, beaucoup qui ne
pratiquent que hien peu leurs devoirs de Musulmans.

Les Peuls ne conservérent pas longtemps leur suprematie dans
le Ghanata. Harceles par les Maures leurs voisins, ils se refu-
gierent peu a pen dans le Sud, c'est-a-dire dans le Bakhounou
actuel et une partie du Melte qui a pris de la, le nom de Foula
Dougou et, lorsque les Soussous vinrent en 1213 attaquer leur
capitale, ils ne purent lour opposer qu'une bien faible resistance.

Pendant longtemps les Peuls vecurent dans ces pays, on ils
entretenaient des troupeaux immenses, du commerce de leurs
bestiaux, mais bienteit se trouvant trop a l'etroit dans ces contrees,
nous les voyons se disperser tent& comme peuples, tantOt comme
pasteurs. C'est de cette derniere facon qu'ils arriverent au Bornou,
an Haoussa et autres pays des Etats orientaux du Soudan; c'est
de la méme facon qu'ils s'introduisirent dans le Fouta-Djallon, le
Khasso et le Boudou. C'est au contraire comme peuple qu'ils
einigrerent en foule dans le Fouta senegalais. 11 est vrai de dire
quo, dans cc dernier cas, cc fut une emigration en masse de cap-
tifs revoltes qui, sous la direction d'un chef habile, secouerent le
joug et se reunissant en une nombreuse legion, parvinrent par la
luau a s'affranchir de la tyrannie de leurs maitres. C'est a la fin
du 15° siècle que s'opera cette emigration des Deniankes arrivant
au pays de Toucousor ou Toucourol, d'ofi ils chasserent la tribu
mandingue des Soussous ou Sosses qui etait etablie dans cc pays
depuis le commencement du 13° siècle, c'est-a-dire depuis moms
do deux cents ans. Quand les Peuls arriverent dans ce pays, ils
etaient sous le commandement du siratic ou satighi Koli.

L'extension prise par les Penis sur presque tonics les contróes
du Soudan, devait les empecher d'acquerir de la preponderance
dans tons ces Etats. Aussi les voyons-nous, pendant des siecles,
n'exercer qu'une mêdioce influence dans les pays gulls habitaient.
11 faut toutefois excepter le Bakhounou on l'on retrouve encore
les families les plus riches et les plus influentes de cette nation.
Les Penis qui sont restes dans lc Bakhounou, ont depuis longtemps
abandonne la partie Nord de cot Etat avec sa capitate et se sont
convertis a l'islamisme mais ne s'occupent guêre de proselytisme.
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Ceux qui s'etaient retires plus au sud, dans le Foula-Dougou,
etaient rest& jusqu'à ces dernieres années, indiffiTents aux lois de
Mahomet, ainsi quo les autres peuples de leur voisinage.

Ce n'est qu'a la fin du siècle dernier et au commencement de
celui-ci quo les Peuls commencerent a relever la t6te. Vers l'an
1805, it s'est foride un grand empire Peul dans le Soudan central.
Othman-Dom-Fodio, marabout de beaucoup de pike, qui exergait
tine grande influence sur ses compatriotes leva, le premier l'eten-
dard de ht revolte contre les idolatres du Gober. Exaspere de ne
pas voir lui et ses fervents, traites avec tout le respect auquel ils
croyaient avoir des droits comme musulmans, ii appela a la revolte
tous SOS coreligionnaires et reussit a les exciter contre les Gobe-
raoua infidéles. Ses debuts ne furent pas heureux, dit-on, mais ii
avail su inspirer, par ses paroles et par ses acLes, une energie et
un courage indomptables a tous coax qui l'avaient suivi.

De tous les pays voisins, les Peuls accoururent en masse se ran-
ger sous ses êtendards et aux premiers jours de desastres, suc-
cederent bientOt • ceux de la victoire et des conquêtes. 11 Fonda
ensuite deux empires qu'il donna a son frere Abdallah et a son fils
aine Mohammed-Bello. Othman mourut en 1817. Ses successeurs
ne paraissent pas avoir eu les qualites necessaires pour gouverner
un empire nouvellement cree et, dequis quelques années, une
sorte de lutte d'affranchissement se reveille sans cesse contre l'au-
toritê des conquerants. Cost au point, dic Barth, qu'il devient
difficile de dire si telle ou telle ville se trouve encore sous la
domination des Peuls. On pent en dire autant de tous les pays
conquis en Afrique, quelques années apres leur conquete.

C'est a la mOme époque et a peu pies de la même fac.on que
fut cre6 l'empire Peul de Macina.

CHAPITRE III
•

Des Soninkes

La troisieme race de negres que l'on rencontre en remontant le
Senegal est celle d'un peuple design6 sous les noms de Sourhai,
Soninkês, Saracollets et Markankês.
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Ces deux dernieres denominations sont des surnoms qui leur
ont ete donnes par les autres négres de l'Afrique, ou qu'ils ont
pris eux-memes, dans le tours de leurs migrations ; les premieres
designent, au contraire, le veritable nom de 'cur nationalite.

Depuis le Fouta senegalais jusqu'au Niger et de la au Haoussa
et au Bornou, on trouve des Soninkes. Tanta, comme dans le
haul Senegal, its forment Felement principal de la population
dans des pays entiers, tantOt ils forment seulement des villages
Opars au milieu de populations de nationalite differente.

Les Soninkes ou Sourhai out joui autrefois d'une nationalite
vigoureuse, dont la memoire est conservee par tous les negres, et
religieusement gardee par ceux qui en sont les representants.

Depuis longtemps ils se soot adonnes au commerce et, grace a
lour gout pour le lucre, its sont parvenus a l'exploiter, on pent le
dire, a peu pres sans rivaux. Aussi, sont-ils les plus riches partout
al on les rencontre et meme les seuls possedant de veritables
richesses. A l'excbption de quelques pays, oh ils vivent en maltres,
les Soninkes subissent partout la suprematie des divers conque-
rants, preferant toujours aux luttes a main armee, la tranquillite
de lour commerce qu'on leur fait souvent payer bien cher.

Les Sourhai sont de beaux hommes, de taille moyenne et bien
muscles. Its ont en general la peau noire, mais sous cc rapport on
observe de grande varietes. lls ont les cheveux crepus, le nez
large, les narines ouvertes; dans beaucoup de grandes families,
on en trouve qui out les traits fins et la peau seulement basanee.

Un des plus anciens royaumes de l'interieur de l'Afrique fut
celui de Sourhai, sur le Niger, dont les rois etaient d'origine
lybienne, dit Leon l'Africain. C'est a Koukia que serait arrive de
1'Orient, vers l'an 600, un hornme du nom de Sa, qui a fonde la
plus ancienne dynastic Sourhai qui soil connue. Le royaume de
Koukia grandit promptement grace a l'importance d'une ville
con merciale, Gogo, qui s'etait forinee, non loin de la capitale, sur
le Niger. (Barth, d'apres Ahmed Baba.)

Quatre cents ans plus tard (1000), la puissance du Sourhai etait
tellement grande quo le chef des Zenaga d'Aoudaghost lui tit Are
d'alliance. Les Sourhai etaient, a cette epoque, tons paiens. Ce
ne fut que le 15e roi de la dynastie des Sa qui embrassa Vista-
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misme, Sa-Kassi. c'etait son nom, transporta en l'an 1009, le
siege de son gouvernement a Gogo dont la prosperite, toujours
croissants, avail surpasse celle de toules les grandes villes du
Soudan. Son commerce consistait principalement en or, sel,
cuivre et coquillages.

C'est de la meme époque que date la fondation de Tombouctou
par les Touaregs.

Pendant plus de trois cent ans, le royaume Sourhai sut conser-
ver sa puissance et maintenir ses relations commerciales. Du
commencement du l4 e siècle date sa decadence. En 1326, le puis-
sant roi de Melte s'einpara du royaume de Sourhai et de sa
capitde Gogo. 11 emmena les princes survivants en otage. Deux
de ces princes rêussirent quelques annees plus lard a s'enfuir du
pays de Melte et a rentrer dans leur patrie oh l'un d'eux, Sonni-
Ali-Kilnou, reussit a fonder la dynastie des Sonni. Toutefois,
apres plusieurs annees de luttes et de combats, il n'aboutit qu'a
se rendre tributaire du Melte sans pouvoir s'affranchir complete-
ment. Ce succes etait reserve a un de ses successeurs du meme
nom, Sonni-Ali. Ce prince, le 16' de la nouvelle dynastic, monta
sur le trOne du Sourhai vers l'annee 1465. Quatre ans plus lard,
it marcha sur Tonbouctou qu'il grit et livra au pillage. Sonni-
Ali, qui ne parait pas avoir ete musulman, sevit surtout coutre la
classe lettree et musulmane. Toutefois la ville dut se relever
assez promptement de cet echec, car c'est du regne de ce prince
que date la cessation du commerce des Arabes du Nord avec le
Ghanata, pour venir a Tonbouctou.

Sonni-Ali conquit encore le Bakhounou mais se contenta
rendre ce pays tributaire. 11 hata et pruvoqua la chute du puis-
sant royaume de Melte. 11 s'empara de Djennó et signala, dit-on,
cette victoire par des massacres ópouvantables. Ce fut encore lui
qui fonda Agades pour servir de debouche commercial a sa capi-
tale Gogo. En effet, bien que Leon l'Africain qui visita cette ville
en 1526, ne. nous dit pas par qui elle fut creee, it nous la dealt
comme une ville nouvelle. Marmol ecrit qu'elle fut fond& par
Sonni-Ali et les renseignements particuliers que j'ai obtenus beau-
coup plus tard s'accordent avec cette opinion.

Sonni-Ali qui mourut en 1492, pourrait etre considers comme
un des plus grands princes qui soit monte sur le trene du Sourhai
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si les horreurs dont il souilla toutes ses conquetes n'êtaient
venues ternir sa gloire.

Son fils Boubakar-Daou lui succeda, mais it fut battu et de-
trOne presqu'aussitOt par un des generaux de son pore. Avec lui
prit fin la dynastic etrangere des Sa, dont celle des Sonni n'etait
qu'une branche.

La cruaute de Sonni-Ali avait ete plus que suffisante pour atti-
rer sur lui et toute sa une haine generale. Un de ses ge-
neraux Mohamet-ben-Aboubakar, rennit tous les mecontents et
attaqua le nouveau roi qu'il battit dans les environs de sa capitale
et le forca d'aller mourir dans l'exil. De cette époque date !'emi-
gration du royaurne Sourhai des principales families de l'ancienne
monarchic, les Bakiris et les Djaouaras, representants de l'an-
cienne dynastic des Sonni et connus dans tout le Soudan occi-
dental sous le nom de Sonninkes. Beaucoup de lours partisans,
appartenant a d'autres families, ernigrerent avec eux et sont au-
jourd'hui designes sous le memo nom.

Mohamet-Ben-Aboubakar fut le premier representant d'une dy-
nastic nationale, celle des Askia. AussitOt qu'il cut afferrni son
autorite au dedans comme au dehors, ce prince entreprit un pe-
lerinage grandiose a la Mecque et qui ne dura pas moins de trois
années. A son retour enflamme d'idees religieuses, it tourna ses
armes contre lc Mossi idolatre qu'il ravagea. Le Bakhounou qui
n'etait alors que tributaire fut )'objet de ses nouvelles conquetes,
puis it tourna ses armes contre les Peuls du Soudan oriental

' dep. puissants.
Le Manding, dont la capitale, Mello, etait la ville la plus floris-

sante du Soudan, fut subjuguó. Le Borgou, le Kebbi furent
tot apres conquis par lui. Sa puissance fut alors considerable car
elle s'etendait depuis le Kebbi a l'est, jusqu'au Kaarta a l'ouest.
L'influence d'Askia atteignait ineme jusqu'au littoral de l'Atlan-
tique au point que les Portugais s'etonnaient de cette puissante
furie guerriere qui, pareille a un vaste incendie, devastait toutes
les contrees de )'orient a )'occident.

En 4515, Moharnet Askia tourna ses armes contre Agades pour
en expulser les tribus berberes qui y avaient pris une trop grande
autorite. Devenn vieux, it fut le jouet de ses ills ambitieux et
l'aine, Hadji Moussa le contraignit a abdiquer en 1529. Ainsi se
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termina le regne remarquable de Mohamet Askia. Par son intel-
ligence et ses idees de civilisation, ce prince doit etre regarde
comme le plus grand roi negre de l'epoque. Il aimait la litterature
et les savants dont il ecoutait les conseils. Sa reputation de justice
et de fermete est restee l'objet d'une profonde veneration chez tous
les musulmans les plus pieux et les plus instruits.

Son fils aine mourut en 1541 et fut remplace par son frere
lshak qui fut un prince energique mais tres-despote. 11 entra en
hostilites avec le Maroc et ces hostiles devaient conduire le
royaume a sa perte. Moulai-Ahmed. le souverain de cet empire,
avait jete un regard avide du cote de la Nigritie si riche en or, et
resolut, comme pretexte au debat, d'elever des pretentions sur les
mines de sel .de Teghaza. lshak y repondit par l'envoi de 2000
hommes qui forcerent l'empereur du Maroc a l'inaction pendant
plusieurs annees.

Daoud son frere lui succeda en 1553. Monarque paisible et pieux
it ne fit pas de guerres pendant son long regne, mais sut par sa
sagesse augmenter les elements de force de son royaume.

A sa mort qui arriva en 1582, son fits El Hadji Mohamet
monta sur le tr6ne, mais comrne la couronne changeait de gene-
ration, il se leva de nombreux competiteurs parmi tons les petits-
fils de Mohamet Askia, et les premieres annees de ce regne furent
marquees par des guerres intestines dans lesquelles le fils de
Daoud finit par avoir l'avantage. Le pays etait a peine remis, a
l'interieur, de toutes ces discordes, qu'un autre danger s'eleva
menagant venant du Nord. Moulai-Ahmed desireux depuis long-
temps de venger l'affront qu'il await regu , du Sourhal, a propos de
ses pretentions aux mines de Teghaza, mais voulant aussi con-
naitre la puissance de ce royaume y envoya une ambassade chargee
de presents precieux. El Hadji Mohamet rencherit sur la muni-
ficence du Sultan marocain en lui envoyant, entr'autres choses,
deux cents eunuques. L'empereur du Maroc repondit par l'envoi
d'une armee qui recut l'ordre de s'emparer des principales villes
du Soudan sur le Senegal et le Niger. La force de cette arrnee
causa sa perte qui fut occasionnee par la famine au desert.

El-Hadji-Mohamet mourut en 1587. Sa mort fut de nouveau le
sujet de discordes entre les nombreux competiteurs parmi lesquels
lsac, un de ses freres reussit a garder l'avantage. G'est sous ce
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regne qu'arriva au Soudan la troisieme armee de Moulai-Ahmed,
eommandee par l'eunuque Djodar. Celui-ci s'empara , facilement
du Sourhai avec sa capitale Gogo ainsi que de Tombouctou. 11
avait laisse lsac maitre de son royaume et se disposait a rentrer
dans sa patrie lorsque le sultan marocain furieux de la conduite
de son general le destitua et le remplaga par un autre nomme
Mahmoud.

Mahmoud livra de nouveau bataille aux Sourhal et ceux-ci
en grande partie, abandonnerent leur roi aprês la (Waite pour
embrasser le parti d'un pretendant Mohamet Kago. 'sac Askia
s'enfuit alors dans le Kebbi et de la au Gourna. Son successeur
ne fut pas plus heureux ; battu dans une nouvelle rencontre, la
defection se mit parmi les siens qui passerent en grand nombre a
l'ennemi.

Ainsi finit l'independance du Sourhai. Mahmoud poursuivit les
fuyards au-dela du Niger a list, et l'empereur du Maroc se trouva
bientOt maitre d'une vaste êtendue de territoire dans le Soudan
central. On laissa dans les villes des garnisons marocaines qui s'y
fixerent par le mariage des soldats avec les femmes du pays. De la
est née une certaine classe de la population que l'on distingue
sous le nom de Roumas, d'apres Barth . et que Raffenel nous
avait déjà fait connafire sous le nom d'Aroumas.

Tombouctou joua un grand role dam ses luttes. Comme foyer
de la science musulmane et de l'indêpendance de la nationalite
des Sourhai, ses habitants n'admirent qu'avec certaines restric-
tions l'autorite des Aroumas et le gouverneur marocain livra la
Tulle au pillage et ensuite aux flammes.

L'empire Sourhai ne resta pas longtemps province du Maroc.
Les Aroumas eurent bientOt concentrê leurs interets dans leur
nouvelle patrie et ne tarderent pas a secouer le joug du Maroc
qui parut s'en preoccuper fort peu. Plus tard, ils eurent a soute-
nir une guerre contre les Touaregs, et leur domination prit fin a
son tour dans les contrees du Niger. En 1770, ils furent depossedes
de l'empire Sourhal et de sa capitale. Apres la ruine du Sourhai,
le commerce des contrees riveraines du Niger moyen se concentra
a Tombouctou et depuis, cette ville a conserve, en dêpit des nom-
breuses luttes dont elle a ete le temoin, son importance comme
place de commerce. Tontefois, en 1826, les fanatiques Peuls fail-
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lirent aneantir a tout jamais son importance Commerciale. A
l'epoque du voyage de Barth, Tombouctou etait gouvernee par un
Touareg le cheik El-Bakay, mais it avait ete conclu avec les Peuls
In traite par lequel ceux-ci n'occuperaient pas militairement la
ville, mais y auraient un Cali chargé de percevOir certains impets
au nom du gouverneur du Macina. Tel Rail encore l'etat de Tom-
bouctou quand El-Radji Omar, le prophete Senegalais, se rendit
maitre du Macina.

Lorsque la dynastie des Sonni, branche de celle des Sa, prit
fin sur le treme du Sourhai et fut remplacee par la dynastic natio-
nate des Askia, un grand nombre de Sourhai de la famille dechue
fut force de quitter le pays avec ses partisans. C'est de cette
époque, c'est-a-dire de la fin du 15° siècle, que datent ces migra-
tions des Sonni-N'kes, vers l'Ouest et leur arrivee sur les bords
du Haut-Senegal.

Les Soninkes de ces pays gardent encore la mêmoire de leur
splendeur passee. Bien qu'ils n'aient rien d'ecrit et que leur
histoire se transmette d'age en age par des recits plus ou moms
images, on peut encore souvent debrouiller au milieu des legendes
la verite de certains faits. Chez les Bakiris, qui representent au
Senegal la famille la plus elevee dans la hierarchic des Soninkes,
on a conserve le souvenir d'une nationalite puissante, dont le
gouvernement s'etendait sur le Niger moyen, et dont la capitale
etait Ouagadou qu'ils placent a l'Ouest du grand fleuve dans le
Bakhounou. Les Bakiris ont change de nom et s'appelaient au-
trefois Sempre; ils etaient de la grande famille des Si-Se. It y a
environ quatre cents ans d'ecoules depuis leur emigration vers
l'Ouest. Quand on rapproche ces faits de ce que nous avons déjà
dit, on volt que la date de leur emigration concorde tres-bien avec
la mort de Sonni-Ali. Pour leur capitale, Ouagadou, it y a un peu
plus de dêsaccord, car il est probable que c'est d'Agades dont il
est question et je suis d'autant plus porte a le croire que lorsque
Barth visita cette ville, le chef se trouvait etre un Bakiri. Enfin
les Bakiris etaient de la grande famille des Si-Se, qui commande
aujourd'hui a Sansanding. Si-Se vent dire enfant de Se et le lec-
teur se rappelle que le fondateur de la premiere dynastie du
Sourhai s'empelait Sa ou Se et gull etait d'origine Berbere. Les
Si-Se sont done les descendants directs de cette dynastie. J'ai eu
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occasion de voir a Sansanding les representants de cette famille,
et je fns alors frappe de la regularite de leurs traits et de la blan-
cheur de leur peau qui n'etait que legerement basanee. Si tous
les Soninkes du haut Senegal ou tine grande partie d'entre eux,
sont arrives dans ce pays dans les memes conditions, ce qui parait
probable, cela expliquerait facilement le nom de Sóracollets qu'on
leur a donne et qui veut dire hommes blancs. Pour ma part je
suis dispose 'a croire que c'est a ce mélange de sang berbere, qui
devait exister chez eux d'une fawn evidente quand ils arriverent
dans le pays de Galam, qu'est du le surnom de Seracollets ou
hommes blancs (Sere, hommes — Kholle, blancs.) C'est ainsi
qu'ils baptiserent encore les pays du Senegal ou ils vinrent s'eta-
blir, et que la denomination ancienne de Galam qui s'etendait a
taus ces pays s'est eteinte peu a peu.

CHAPITRE IV

Des Mandings ou Dialinkes, ou Ouakores

Le berceau primitif des Mandings ou Malinkes, ou Ouakores
parait avoir ete le vaste quadrilatöre limite a l'ouest par le Haut-
Senegal, et le Fouta-Djallon, a l'est par le bas Niger, au sud par
la chaine des monlagnes de Kong et au nord oar le Niger moyen
et le Desert.

Nous ne savons presque rien de l'origine du royaume de Mali,
si ce n'est que le centre de cc royaume fut le pays de Manding,
petite contree situ& sur les deux cotes du Niger, au sud du
Segou. Baramindana qui fut le premier roi musulman de ce pays
vit, Tors de sa conversion, un grand nombre de ses sujets l'aban-
donner, les tins emigrant vers l'est, les autres vers le Senegal.
C'est ce qui a toujours lieu en Afrique lorsque vient
a faire invasion dans un nouveau pays. Entre les nouveaux con-
vertis et Ieux qui demeurent refractaires , aux nouvelles idees,
&late bienta des querelles intestines qui ont pour aboutissant
l'emigration du plus faible.

3
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Cela n'empécha pas l'empire du Manding dont Mali &all la
capitale, d'acquerir en peu d'annees une grande importance. Ce
fut un des premiers successeurs de Baramindana, le prince Mari
Djatah, qui battit les Soussous, maitres alors du Ghanata, vers
l'an 1250. Mais on doit titer comme le plus grand roi de Mali,
Mansa-Moussa qui regna de 1311 a 1331. Ce prince subjugua le
Bakhounou avec le pays de Tagaut et de I'Adrar et porta la puis-
sance politique et militaire de son royaume a un point que n'at-
teignit jamais aucun autre empire de l'Afrique. En 1326, it s'em-
para du Surhai et de sa capitale Gogo et ensuite de Tombouctou.
Une seule ville du Soudan lui resista, ce fut Djenne sur le Niger.
Tombouctou ne resta pas longtemps entre les mains du roi de
Mali. Celui-ci dont I'ambition n'avait plus de bornes voulut con-
vertir les Mossi idolatres a sa religion. Apres les avoir combattus
sans succes, les Mossi vinrent a leur tour attaquer les Malinkes
chez eux et furent assez heureux pour battre les troupes de
Mansa-Moussa. Du tame coup its penetrerent jusqu'à Tombouctou
et cette matheureuse ville fut par eux mise a feu et a sang. Le suc-
cesseur de Mansa-Moussa fut Mansa-Sitimann qui devint roi de
Mali en 1335.11 reprit, dit-on, Tombouctou, gull rebatit. Pendant
un siele encore l'etat politique de ces contrees se maintint sans
grande modification. En 1433, Tombouctou fut pris par les Ber-
beres. Malgre cela, le royaume de Mali resta pendant de longues
années encore, le royaume le plus puissant de toute la Nigritie.
La capitale Mali exercait toujours un grand commerce et le traffic
de l'or se faisait sur une grande &Ilene. Mali etait en diet situêe
sur les bords du Niger, un peu au nord du Boure et l'on sait que
c'est de ce pays que provient presque tout l'or du Soudan:

Vers l'annêe 1500, le royaume de Mali fut completement sub-
jugue par Omar Askia, prince Sourhai, et la capitale Mali fut
prise.

De cette époque date la decadence de l'empire de Mali dont il
ne reste plus pour ainsi dire de trace aujourd'hui. (Barth, d'apres
Ahrnet Baba.)

Les Malinkes quoique formant l'immense majorite des peuples
que l'on rencontre du Senegal au Niger, n'ont plus aujourd'hui
aucun pays puissant dans la Nigritie. 11 faut toutefois en ex-
cepter les Bamanas, tribu nombreuse, alliee aux Malinkes et qui
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possedait encore jusqu'aux guerres d'El Hadji Omar, les deux
grands empires du Kaarta et du Segou.

Les DilaHakes sont les negres du Soudan qui rappellent le plus
ceux des regions equatoriales de l'Afrique. C'est dire que ce
sont les plus laids de tous les negres que nous avons rencontres.
Assez generalement de haute taille, ce sont aussi ceux chez les-
quels k systeme musculaire est le plus developpe.

Rien de plus varie que les opinions des voyageurs sur les Ma-
linkes. Andre Rrue, qui Cult par la plume du Ore Labat, nous
dit quo les Mandingues qui ont le commerce entre leurs mains, se
servent de ce moyen pour amasser des richesses et pour intro-
duire le mahometisme partout ou ils peuvent penetrer. Ces Man-
dingues, si l'on excepte les vices attaches a la couleur noire, sont
bonnes gens, honnetes, civils, hospitaliers, laborieux, industrieux,
tres-propres a apprendre les sciences et les arts. (Labat. t. Ill p.
371).

Raffenel, dans un parallele qu'il trace entre les Peuls et les
Malinkes, dit : « Les Peuls representent le peuple religieux, les
« Mafinites, le peuple qui rêsiste aux enseignements du livre
« qu'accompagnent toujours la violence et l'expression.» (Raffenel
t : Il-p : 360).

Pour moi, je les crois les plus laborieux et les plus industrieux
de tout les negres du Soudan. 16 m'ont paru Piers, entetes, mais
honnetes et genereux. Les Bamanas qui représentent une fraction
tres-importante des Mafinites, savent bien apprecier les rêsultats
avantageux du commerce et s'ils n'ont pas tout le genie commer-
cial et le goat pour le lucre des Soninkes, ils airnent a employer
leurs gains d'une fawn tout aussi intellipnte, au confortable de
la vie et de leur interieur. Ce sont de beaucoup les plus guerriers
et les plus braves de tous les negres et s'ils avaieut pu etre mieux
armes, ils auraient depuis longtemps chasse du Segou les Talibes
d'El-Hadji-Omar qui regnent en maitre, dansleur pays.
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CHAPITRE V

Le Fouta

Le pays connu aujourd'hui sous le nom de Fouta Senegalais
etait autrefois connu sous le nom de Toukourol et occupe par
des Mandingues de la tribu des Soussous. Ces derniers prirent
possession de ce pays, d'oit ils chasserent les Ouolofs, aprés leur
expulsion du Ghanata. en 1250. On ne suit pas au juste quelles
etaient les Hittites du'Ionkourol. Les Soussous ne paraissent pas,
du cote de l'Ouest, avoir etendu leur domaine sur la province du
Toro qui deineura encore province ouolof, mais vers lest, leur
pays s'etandait sur tout le Galam. Nous ne savons rien, on pres-
que rien, de ce qui se passa dans le Toukourol sous l'empire des
Soussous. Cependant it faut croire que sa puissance etait encore
bien affermie au milieu du 15° siècle, car Ic roi Jean de Portugal
envoys des presents au roi du Toukourol, Mandl ou Modi-Mansa
(mansa veut dire roi en langue tnalinke), vers l'annee 1450. Quel-
ques années plus tard, s'eteignait la supreinatie des Soussous
dans co pays. lls ne purent resister a une double invasion des
Peuls et des Soninkes qui se fit presque en me,ine temps, a la
fin du 15° siècle, et se retirerent vers le sud. Les Soussous habi-
tent aujourd'hui les bords de l'Ocean ontre le Rio-Nunez et la
riviere de Sierra-Leone.

Les Peuls s'etablitent dans le Fonts actuel et les Soninkes dans
le pays de Galam. Les nouveaux habitants changerent le nom
de ces pays et c'est ainsi que se sont perdues peu a peu les an-
ciennes denominations de Toukourol et de Galam. Toutefois le
nom de Toucolor s'applique encore aujourd'hui aux peuples qui
habitent le Fouta senagalais et beaucoup d'historiens ignorant
Pancien nom de ce pays, ont cherche a expliquer a leur maniere
l'origine de cette denomination. C'est ainsi que les uns ont voulu
la faire venir de Tekrour (mot arabe qui signifie pays de la
foil; les autres y ont vu un assemblage de deux mots anglais
(two colors : deux couleurs) ce qui voudrail dire hommes de
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deux couleurs. Les noirs du bas du fleuve continuent egalement
a designer le haut pays sous le nom de Galam qu'iI avait encore
it y a moins de deux cents ans.

Les Peuls Deniankes soul tous d'anciens esclaves du Foula
Dougou qui s'etant revoltes a l'instigation d'un des leurs, nomme
Denia, qu'ils prirent pour chef, essayerent de secouer le joug da
leurs maitres pour recouvrer la libertê. Contraints de prendre le
fuite et de chercher un asile dans une autre pantie, il emigrerent
vers l'Ouest et arriverent dans le Fouta actuel, sous les ordres du
Satigui Koli. (Satigui, mot peul qui signifie chef et dont les autres
nêgres out fait Siratique, nom que nous adopte.)

Les Deniankes furent plus heureux dans leur nouveau pays, car
Koli, apres avoir chasse les Soussous, etendit son royaume vers
l'Ouest au-dela de Pancien Toukourol. 11 s'empara de la province
ouolof de Toro clout les habitants s'enfuirent, et rendit tributaires
tous les princes ouolofs, a ('exception du Daniel du Cayor. 11
tourna ensuiteses armes contre les Maures, della en plusieurs
batailles. et ces victoires repetees eurent pour resultats de debar-
rasser pour longtemps ses provinces de la rive droite du Senegal,
d'un dangereux vGisinage.

A la mort de Koli, ses armees faisaient encore trembler tons les
rois d'alentour. Malheureusement nous ne savons Hen de ses
successeurs quo ce qu'en a ecrit Raffenel, mais les recits de cc
voyageur tiennent trop h la fable en cet endroit, et j'aime mieux
n'en Hen dire.

11 nous faut done arriver en 1684, époque a laquelle Andre Brue
fut nomme Directeur General du Senegal, pour continuer l'his-
toire de ce pays. A cello epoque, le siratique etait Boubakar Sire.
Son royaume s'etendait des deux Mks du Senegal, et Bien plus
considerablement au Sud, qu'au Nord. 11 commencait, a l'ouest,
au lac de Cayor et s'etendait, vers l'est, jtisqu'au marigot de
N'gherer. 11 a conserve ces dernieres limites depuis cette époque,
mais comme nous le dirons plus tard, son etendue sur la rive
droite a beaucoup diminue.

La capitale, Goumel, etait situee sur cette rive. C'est la quo
Brue alla rendre visite au Siratique. 11 fut recu par ce prince avec
beaucoup de bienveillance et le Siratique voulut même le retenir
a sa tour en lui offrant une de ses fines' en mariage et lui promet-
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tant, s'il acceptait ce parti, de lui dormer avec beaucoup d'esclaves
les premiers emplois de son royaume.

Sans nous faire savoir d'une maniere precise, les forces dont
pouvait disposer le Siratique, Brue nous dit qu'il pouvait au
besoin mettre un grand nombre de cavaliers en campagne et
beaucoup d'infanterie, mais qu'avec toutes ces troupes il ne pou-
vait etre redoutable que pour ces voisins, car il n'avait pas
d'armes a feu. Son royaume etait divisê en un grand nombre de
provinces donf tes chefs etaient tons nommes par le roi et devaient
lui fournir une certaine force quand le Siratique avail declare la
guerre.

Le Siratique, nous dit Brue, rendait lui-même la justice dans ses
etats et a peu rrés de la méme fawn que je Pai vu rendre dans
les pays des negres que j'ai visite. Chacun plaidait sa cause lui-
méme, disait ses raisons et se servait de tres-bons termes ; quoique
le demandeur et le Mendenr fussent assis a ate l'un de l'autre,
its ne s'interrompaient jamais. Quand ils avaient fin de parler
ils se retiraient hors de la salle en attendant qu'on les fit rentrer
pour entendre le jugement. Tel qu'il n'y avail jamais d'appel
et il etait execute sur le champ. Si c'etait une chose meritant uric
punition corporelle, celui qui etait condamne etait saisi par les
huissiers du Roi et la sentence executee dans le moment.

11 etait rare, dit toujours Brue, qu'on punit de mort a moms
que cc ne fut pour uncritne d'Etat ou un assassinat; a regard des
demandes civiles, le Roi prenait pour ces vacations le tiers de la
somme demandee.

Les Deniankes n'êtaient pas musulmaus a leur arrivee au Sene-
gal, mais comme ils toleraient tres-bien ces derniers chez eux, ils
ne tarderent pas a subir leur influence et peu a pen la religion du
Prophéte s'introduisit dans les Etats du Siratique, Boubakar Sire
lui-fneme avail embrasse	 trials, corn me la plupart,
etait loin de pratiquer cette religion dans toutes ses rigueurs.

Ce ne fut qu'une fois avarice en age qu'il se wit dans une devo-
tion si outree qu'il abandonna entierement le soin de son gouver-
nementa un camalingue, espece de lieutenant-general du royaume,
pour demeurer tont son temps avec un marabout. Le pauvre
Boubakar-Sire Malt tellement penetre de la saintete de ce person-
nage, qu'il portait continuellement d'apres ses ordres, un Alcoran
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pendu a son con et, quoiqu'il ciit de la peine a se soutenir lui-
même, it ne consentait jamais a confier a personne le soin de por-
ter ce volume enorme qu'il ne savait même pas lire et qu'il avait
reconvert de lames d'argent et renfermó dans un sac de velours.

Selon les lois de ce Royaurne et de Presque tous les Etats gou-
vernes par des Negres, la couronne ne passait pas du Ore au fits;
c'etait au frere du Roi ou a un de ses neveux, fils de scours, a qui
elle devait appartenir. De cette facon, its ne mettent jamais sur le
tame que des princes de sang royal. Boubakar-Sire voulut faire
passer la couronne sur la tete de son fits. 11 le fit done Camalin-
gue, dignite toujours remplie par l'heritier presomptif. Le prince
Samba-Boa, son neveu, qui en etait revetu, se retira de la cour
suivi d'un grand nombre de partisans, et comme it ne voulait pas
etre la cause d'une guerre civile, it s'eloigna avec les siens pour
alter demeurer sur les frontieres de l'Etat. Le Siratique irrite leva
des troupes et partit pour chatier son neveu et ceux qui l'avaient
suivi, mais Samba-Boa ne voulut pas se battre contre son oncle et
sc refugia dans le Galam. La disgrace de Samba dura pres de
trente ans qu'il passa en . parfaits intelligence avec le roi de ce
pays. Toutelois dans les dernieres annees du regne de son oncle,
ce prince revint dans ses Etats et en possêdait déjà plus de trente
Herres le long du Senegal quo Sire ne cherchait plus a lui disputer
lorsque la mort vint frapper ce dernier en 1702.

Samba-Boa pelt possession du royaume sans difficulte. 11 corn-
menca par chasser les Maures qui avaient pris une trop grande
influence dans le pays. El corrigea quantite d'abus qui s'etaient
introduits par la faiblesse de son predecesseur, et, vu les qualites
de son esprit et de' son cceur, aime comme it l'etait de ses sujets,
it aurail pu faire de grandes choses si son regne avait ete plus
long, mais it mourut au mois d'avril de Vann& 1707.

Samba-Donde, son cousin et fits de son predecesseur, lui sue-
ceda, mais son frere Bonlakar-Sire lui disputa la couronne et lui
fit la guerre. Samba-Donde fut battu et tire par son frere. Bon-
bakar Sire 11 ne jouit pas longtemps du fruit de son crime,
Gelougal qui etait devenu camalingue, se revolta contre lui, et,
apres l'avoir mis en fuite avec ses partisans, il s'ernpara du pou-
voir dont il jouissait tranquillement en 1720.

Andre Brue qui a habite le Senegal pendant plus de trente ans,
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qui a remonte le fleuve plusieurs fois et fait dresser la carte de
ces pays ne nous parle jamais du Fouta. Toutes les fois qu'il cite
ce pays, il le design° sous le nom de Royaume des Foules ou
Royaume du Siratique. II faut croire qu'a cette époque le nom de
Fouta etait encore peu repandu; cependant it devait exister, car
dans les cartes dressêes par Brue, on peut voir deux villes du
meme nom : Guioranguel de Toro et Guioranguel de Fouta, dis-
tinguees l'une de l'autre par le nom du pays oil elles etaient
situees.

C'est en 1735 qu'on entendit parler du Fouta pour la premiere
fois en Europe, encore les savants ne surent pas au juste pen-
dant longtemps oil placer ce pays.

En 1731, un negre nommê Hyouba (1) -Ben-Souleyman-Ben-
lbrahima, quitta son pays natal pour venir en Gamble trafiquer
avec les Anglais. Fait prisonnier par les naturels de ce pays, il
fut vendu par eux a un capitaine de navire qui l'expedia en Arne-
rique. Son nouveau maitre, le trouvant itnpropre aux travaux
auxquels it l'employait, le renvoya en Angleterre ou it resta pen-
dant deux ou trois ans. La, it apprit assez d'anglais pour faire
comprendre la cause de son malheur et interesser a son sort
beaucoup d'Anglais de distinction. 11 fut reconduit a la cote d'A-
frique en 1734.

Hyouba-Ben-Souleyman-Ben-lbrahima etait de nationalite Ouo-
lof et son pays natal etait Bounda dans le royaurue de Fouta, en
Afrique, situe sur les deux bords du Senegal et qui s'etendait,
nous dit-il, jusqu'à la Gambie. II y avait, en 1734, cinquante ans
que son grand-pere avait fonde Bounda, sous le regne de Bou-
baker, alors roi du Fouta, qui lui en donna le gouvernement avec
le titre d'Alpha. 11 est evident, d'apres ce temoignage, quo le
Fouta de Hyouba ne pouvait etre que le Foula actuel que gott-
vernait Boubakar-Sire en 1684, Tors de l'arrivee de Brue au Sene-
gal, le meme siratique auquel nous l'avons vu rendre visite quel-
ques années plus tard.

Si Brue ne nous parte nulle part du Fouta, c'est que ce nom
etait encore nouveau et fort peu repandu, surtout dans le has du

(1) Eyoub en arabe, Job en francais.
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fleuve, ou la denomination de Toukourol ne s'etait pas encore
perdue chez les Onotors.

J'ai deja dit quo les Peuls Deniankes se rendirent maitres du
Toro, province actuelle du Fouta, lorsqu'ils arriverent au Senegal
et que les habitants de ce pays, pluteit que de subir la suprematie

ces esclaves conquerants, emigrerent en masse sur la rive
droite du fleuve et de IA chez les Maiires oil ils se convertirent
bienteit a l'Islamisme. Leur nouveau genre de vie fut, loin d'ac-
croitre lour prosperite,aussi les vit-on, au bout de quelques années,
se disperser de nouveau, les uns se dirigeant vers l'interieur de
l'Afrique, les autres revenant vers l'ouest pour rentrer dans la
mere patrie. Les premiers, plus nombreux, se sont reunis plus
tard aux Pouts de l'interieur de l'Afrique pour entreprendre avec
eux les guerres de religion qui ont envahi le Soudan au commen-
cement de ce

C'est on fait fort singulier, nous dit le docteur Barth, que la pro-

portion considerable dans laguelle la tribu Ouolof des Torodos entre

comme element dans la race Peal. Les Penis appartenant
cette categoric se distinguent par une statue plus haute, des formes
plus musculeuses, des traits plus forts et un teint plus noir. Dans
la plupart des royaumes Peuls, les Torodos occupent une position
sociale et politique privilegiee. Cette settle fusion des Ouolol's avec
le peuple Peul a servi au docteur Barth a prouver quo le Inou y e-
went invasionnaire de ce dernier s'etait produit de l'ouest a Vest,
contrairement a cc quo Ion croit en general. Et cola est vrai pour
ce qui est des migrations de ces peuples dans les siecles derniers.
En revanche, nous ignorons completement comment les Pettis
penetrerent dans l'interieur du Soudan ni d'oii its arriverent dans
ce pays.

Mais oil le docteur Barth se trompe, c'est lorsqu'il considers les
Torodos comme des Peuls. Nous avons vu que leur veritable natio-
nalite OAR cello des Ouolofs, et si en se melangeant aux Penis, its
ont pu oublier leur langue primitive, ils ont su conserver leur
nom de fatnille qui leur sert partout a prouver leur nationalite
ouolof. C'est ainsi que les principales families des Torodos sont
des Lis, Dios, Cann, Que, N'Diagne, Toll, N'Baye, Thiam, etc.,
tous moms ouolofs. Quant au nom de Torodos ou Torobes qui
veut simplement dire hemlines du Toro (de Toro, nom de lcur
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pays et nedo ou imbe, hommes), c'est celui que prirent toutes ces
families reunies, quand elles quitterent leur patrie pour le joug
des Deniankes.

On s'explique facilement la position sociale privilegiee que les
Torodos de l'Est ont su acquerir memo en se melangeant aux Peuls
quand on connait le prestige de l'aristocratie chez tous les Ogres.
Bien quo les Peuls soient consideres par ceux-ci comme etant de
race superieure, it s'est produit chez eux un si grand nombre de
revolutions quo beaucoup portent aujourd'hui les noms des prin-
cipales families gulls ont pris a leurs 'mitres le jour, deve-
nus libres, it leur a fallu avoir une origine.

Les Torodos ont cet avantage bien marque, c'est que tous etaient
des hommes libres appartenant a des families de rang assez &ye.

Nous allons voir les Torodos de l'Ouest, c'est-h dire ceux qui re-
vinrent dans leur pays, apres quelques annees de separation, re-
conquerir au bout d'un certain temps la suprematie dans leur
pays et dans le Fouta tout entier.

C'est dans les premieres années du 16 c siecle que les Torodos
quitterent leur pays. Deux siecles et demi plus tard s'opera la re-
volution qui pevait changer, a leur profit, la face des choses dans
le Fouta.

A leur retour an Senegal, les Torodos se trouvaient dans le de-
nuement le plus complet et reduits, pour vivre, a irnplorer la cha_
rite publique ; mais, dans le mince bagage qu'ils apportaient, se
trouvait le brandon de discorde qui devait plus tard allumer la
guerre civile. Ils revenaient convertis a la religion de Mahomet.
Pendant longtemps et jusqu'a ce qu'ils eussent amasse quelques
ressources, ils vecurent d'aumOne dans le pays plutet quo de
travailler, comme tous les pieux mahometans. A mesure que
les idees de l'Islamisme, grace a l'influence des Maures, en-
vahirent le Fouta, les Torodos releverent la tete et si le prince
Samba-Boa eat vecu plus longtemps, il est probable qu'apres avoir
chasse les Maures de son pays, il aurait aussi contraint les Toro-
dos a un plus grand respect pour les lois de son Etat. La courte
duree de son regne l'avait empeche de corriger les fautes de son
predecesseur et les guerres civiles qui suivirent entre les prêten-
dants ne devaient, en affaiblissant le pays, qu'augmenter l'in-
fluence des Torodos.
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Depuis longtemps, une sourde animosite regnait dans le pays
entre ces derniers et les Deniankes qui voyaient avec peine les
marabouts prendre une trop grande autorite. De part et d'autre
la lutte Malt imminente. Elle eclata dans une des principales vil-
les du Fouta oir le chef irrite contre les Torodos, voulut les trailer
en esclaves. Un marabout venere, du nom de Baba, etait, corn me
nous l'avons dit plus haut, depuis quelque temps l'objet de SOS
sarcasmes; it le tit appeler et la, apres lui avoir adresse, en pre-
sence d'un nombreux public, les plus grossieres injures, il ordonna
a no de ses griots de lui monsur le dos pour lui faire faire le tour
de PAssemblee. Les partisans du marabout arrives heureusement
en nombre empecherent dit-on, ce dernier acte de sauvagerie et
le delivrOrent. Une belle conduite demandait une eelatante ven-
geance ; certains de ne pas recevoir du gouvernement la satis-
faction qu'ils reclamaient, les Musulmans fluent appel aux armes,
prechant partout la guerre sainte contre les infideles.

Pendant deux ans, Baba, aide de nombreux partisans tint en
êchec les Deniankes. A sa mort un de se; eléves, marabout torodo,
lc nomme Souleyman-Ba, prit, apres quelque succes, le titre d'E-
mir-el-moumenin, mot arabe qui vent dire chef des croyants et
dont les negres ont fait par corruption le mot Almamy, mais cc
titre ne lui suffisait pas pour venir a bout des Deniankes. Apres
sept années de guerres continuelles,. Souleyman-Ba mourut sans
avoir encore obtenu de serieux avantages contre le siratique
Samba-Galadieghi. Son successeur Abdoul-Kader devait etre plus
heureux. A son avenement, le pays etait encore divise en deux
partis a peu pres d'egale force. Grace a une energie et a un cou-
rage sans pareils, it sot inspirer a ses partisans une confiance
branlable, meme apres les revers. Poussó par un fanatisme exa-
Ore, il avail su etablir parmi ses troupes une discipline qui devait
en decupler les forces. Malgre 'mutes ces conditions reunies, cc ne
fut qu'apres plus de dix ans de guerres qu'il parvint a chasser les
Deniankes et a affermir sur le trOne le gouverneinentdes Torodgs.

Cette guerre commences vers Vann& 4750, a dure plus de vingt
ans ; elle a eu pour le Fouta le triste resultat de dirninuer de
beaucoup l'etendue de son territoire. En diet, ses provinces de la
rive droite convoitees depuis longtemps par les Maures, etaient,
pendant toutes ces guerres journellernent pillees par eux sans
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qu'on put songer a leur opposer la moindre resistance. Aussi fu-
rent-elles abandonnees au bout de Tielques années et, depuis cette
époque, cites sont restees completement inhabitees.

Abdoul-Kader, Line fois la paix etablie dans son royaume, vou-
lut aussi faire connaitre son autorite au dehors. Le Oualo et le
Djolof, a l'ouest, le Boudou, le Galath et le Bambouck a rest,
furent tour a tour visites par ses armees victorienses. Cependant
celles-ci commencaient h. se kisser de tent de gloire. Ayant resolu
d'aller convertir le Darnel du Cayor it la religion du prophete,
Abdoul-Kader penetra dans le Cayor oh it battit les troupes du
Damel, mais poursuivant son desir de conqueles, ses soldats
epuises l'abandonnerent et il tomba au pouvoir de Farm& enne-
mie qui lc conduisit au Damel. Celui-ci etait un fort brave homme
qui, apres avoir retenu l'Almamy en captivite pendant quelques se-
maines, le lit appeler et lui demanda ce qu'il ferait s'il êtait h
place. « Si letais a to place et que tu fusses a la mienne, repondit
Abdoul-Kader, je te ferais caliper la fete. » Diable ! fit le Darnel, tu
me donnes-la une idee que je n'avais pas, mais, rassure-toi, les
Kafirs kinfideles) ne sont pas si mechants ; je vais, au contraire, te
rendre la liberte et to donner un bon cheval pour te permettre de
retourner dans ton pays.

Abdoul-Rader ne fut pas aussi genereux enviers l'Almamy du
Bondou, Sega, qu'il fit assassiner, comme nous le verrons plus
Lard, et remplacer par son ennemi invetóre Amady-Pate. Cc Ber-
nier n'ayant pu s'affertnir sur le trOne, fut remplace par le frére
de Sega, kmady-lnata, dont le premier soin fut de contracter
avec le Kaarta Line alliance contre Abdoul-Rader.

L'Almamy du Fouta, intorme, rassembla Line partie de son
armee et retourna vers les frontieres de Bondou on it attendit le
reste de ses forces. Au bout de quelques jours, ne voyant pas ses
troupes arriver, it commenca h concevoir des inquietudes, malgre
la confiance qu'il avait mise dans les chefs qui devaient les com-
mander. Ses dernieres illusions furent cruellement decues, it no
tarda pas h. apprendre que ces memos chefs sur lesquels it fondait
son dernier espoir, s'etaient mis a la tete d'un complot pour s'op-
poser a son retour et lui choisir un successeur.

Oblige de renoncer a son projet d'attaquer l'Almamy du Bondou
et ne pouvant compter sur un assez grand nombre de partisans
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pour rentrer avec securite dans le Fouta, il se retira sur la rive
droite du Senegal, dans le Guidimakha.

Cependant, au bout de quelques mois, les Torodos reconnais-
sant bientOt la superiotite do lour ancien Almamy, sur celui qu'ils
avaient mis a sa place, redemanderent Abdoul-kader.

Celui-ci, malgró son grand age, accepta le nouvel honneur qui
lui etait fait et se mit en route pour le Fouta, accompagnó d'une
faible escorte que lui avail fournie le roi du Khasso. En arrivant
au Toro, il fut attaque et battu par les partisans de l'Almamy qui
avait eta lornme pendant son absence. A la suite de cet echec,
ceux qui avaient le plus ardemment desire son retour n'oserent
se prononcer en sa favour. Se vo!ant ainsi abandonne les siens,
perdit courage et se decida a quitter le pays. II se refugia dans le
Khasso.

La grande reputation dont il jouissait, ses talents et son cou-
rage connus de tous, l'avaient rendu un objet de terreur pour
tons les pays des environs. L'Almamy du Bondou, Amady-lnata,
son ennemi acharne, resolut de profiler de l'êtat d'impuissance
dans lequel it etait tombe, pour anóantir a tout jamais son auto-
rite. 11 contracta alliance avec les chefs du Toro qui ne deman-
daient pas mieux que de se debarrasser d'Abcloul-Kader dont its
avaient tout a craindre. Inodiba, roi de Kaarta, et aussi ennemi
d'Abdoul-Kader, lui assura des forces considerables pour les
besoin g de cette cause. Awa-Demba, roi de Khasso, effraye de
cette coalition, ne put songer un instant a appuyer l'ancien Alma-
my et lui ordonna de . quitter son royaume et de se refugier chez

„les Maures oir ses ennemis ne pourraient alter l'atteindre. Le
vieux monarque, indigne, ne voulut pas suivre cc conseil et au
lieu de s'eloigner, it se rendit dans un petit village du Fouta on,
accorimagne de quelques tideles, it attendit tranquillement le sort
qui lui 6tail reserve. Lorsque ses ennemis se presenterent, le com-
bat ne fut pas long; voyant tous ses hommes morts ou blesses a
ses ekes. Abdoul-Kader descendit de cheval et se mit tranquille-
ment a faire ses prieres. Alors Amady-Inata s'approcha de lui, et,
apres l'avoir salue par trois fois sans recevoir de r6ponse, it lui
dit : Est-ce Bien vous, Abdoul-Kader, que je vois ici? vous ne
« pensiez guêre quand vous files assassiner rnon frére Sega que
« bientk la lumiere du soleil s'êteindrait aussi pour vous; allez
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s< et dices a mon frere Sega que c'est moi qui vous envoie vers
« lui. » A ces mots, que l'Airnamy entendit sans se detourner de
ses prieres, it lui dechargea dans l'oreille un coup de pistolet qui
l'etendit mort a ses pieds.

Abdoul-Kader etait age de pres de quatre-vingts ans et dolt
avoir go'uverne le Fouta pendant une trentaine d'annees. L'epoque
e sa mort, qui ne pent etre fixee que d'une maniere approxima-

tive, parait avoir eu lieu vers l'annee 4788,
L'Almamy Yoro-Souffi gouvernait déjà le Fouta depuis pres

d'un an. Ce fut le premier Almamy nomme a l'election. Cotnme
ses devanciers, it appartenait a Ia caste des Torodos et, depuis lors,
pour etre candidat a Ia succession au pouvoir, il est necessaire
avant tout d'appartenir a cette caste.

« Le gouvernement du Fouta est une république dont le chef,
nous dic M. Faid'herbe, est toujours nornme a l'election. L'Al-

« mamy est toujours un marabout savant. On ne nornme jamais
• un chef déjà puissant par lui-meme. Son pouvoir est ephemere

et presqu'illusoire. il est elu et renverse dans des assemblees
populaires des Toro:los, assemblees excessivement desordon-

« noes et tumultueuses et sur la designation de quelques elec-
« tours, qui sont les chefs hereditaires des principales tribus. »

En effet, depuis Abdoul-Kader, tous les Alrnamys qui ont ete
successivernent nomines, ont ete chasses du pouvoir au bout d'un
laps de temps plus ou moins long. La principale fonction de
1'Almamy consiste a rendre la justice suivant la loi du Coran et
cette fonction est bien souvent la cause de son renversement. Dans
un pays aussi divise que le Fouta, les sujets de mecontement ne
sont pas rares; de la naissent des querelles sans fin auxquelles
viennent prendre part tous les envieux et l'on Bait deja combien ce
genre d'individus abonde dans tous les pays des negres; aussi,
le nombre des mecontents grossit avec une extreme rapidite, et le
resultat le plus frequent est le rernplacement de 1'Almamy.

Yoro-Souffi avait cependant gouverne le Fouta pendant vingt
ans quand it fut remplace par Amady-Baba, vers Vann& 4807.
Pas plus que ses successeurs, it n'a rien laissê de ce long regne
qu'un souvenir, et il fut impuissant a empêcher la desunion qui
penêtrait dans le pays et devait en alterer subitement toutes les
forces.
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Amady-Baba avait gouverne dix ans sans plus de succés, lorsqu'il
fut a son tour renverse du pouvoir (1817.) Les successeurs de ce
dernier Almamy furent encore moins heureux ; c'est ainsi que
Hamadou fut remplace au bout de deux ans par Biram, ainsi que
nous l'apprend le major Gray. L'election de ce dernier Almamy
out lieu en 1819. Un second Baba, l'avait déjà remplace en 1824
et celui-ci fut renversê a son tour, en 4832, et remplace par l'Al-
matny Hamadou ii, qui ne gouverna que 3 ou 4 ans. C'est vers
Vann& 1836 quo le dernier Almamy qu'ait eu le Fouta fut elu.
Le gouvernement de Mamoudou devait voir changer la face des
choses dans le Fouta. C'est, en effet, sous ce gouvernement que
le torodo El-Hadji Omar, de retour de son pelerinage a la Mecque,
arriva dans son pays, apres avoir déjà commence dans le Fouta-
Djallon les conquetes qui devaient le rendre souverain maitre de
tout le Soudan occidental. Dans ce premier voyage au Fouta, vers
Vann& 1846-47, it ne fit qu'un petit nombre de proselytes parrni
les plus fervents. Jeune encore, et presqu'inconnu, it ne reussit
guere dans ses predications contre les infideles, et les habitants
du Fouta repugnaient a tiller au loin faire une guerre de religion
lorsqu'ils etaient eux-memes entoures de tous les cotes de nom-
breux ennemis du Mahometisme.

Lorsque, quelques années plus tard, le bruit de ses conquetes
dans le Fouta-Djallon, le Bambouk, le Kamera et le Kaarta, par-
vint clans son pays natal, l'enthousiasme fut immense, et, de
toutes les provinces du Fouta se leverent de nombreux contingents
qui allerent grossir son armee. Ceux qui, sous un pretexte quel-
conque, ne purent se resoudre a quitter le pays, envoyerent des
cadeaux de toute sorte en accompagnant de leurs vceux lours
parents et leurs amis qui s'etaient engages sous les ordres d'un
chef nomme Alpha Oumar Boila.

A partir de cette époque (1852), El-Hadji Omar put etre con-
siders comme le veritable chef du Fouta. La plus grande partie
de ses soldats, et les meilleurs, lui soot fournis par les Talibés de
ce pays, et, chaque fois qu'il a besoin de nouvelles forces, il se
rapproche du Senegal on it trouve toujours le memo fanatisme
et le memo enthousiasme.

C'est ainsi qu'avant d'entreprendre la conquete du Segou,
revint au Fouta en 1858. Les quelques mois qu'il y passa, il les
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employa en predications continuelles, essayant de soulever tout le
pays pour l'emmener avec lui. — De nombreux partisans furent
le resultat de ce proselytisme habile et, pour attirer les plus tiedes,
it usa du stratageme si souvent employe chez les Negres; il les
empeeha de faire les semences necessaires et emporta avec son
arrnee tous les grains qu'il trouva dans Ies greniers. Le resultat
de cette conduite fut tine disette affreuse, en 1859, pour tous ceux
qui ne purent se decider a quitter leur foyer.

Depuis cette époque, la Republique du Fouta n'a plus de chef.
Chaque ville, chaque village possede un maitre qui le gouverne et
dont Pautorite, plus ou moms grande, depend de son origine et
de sa reputation de savoir. Au-dessus de ceux ci ii y a, par pro-
vince, un chef dont le pouvoir s'etend sur toute la contree. Com me
ils ont tous de nombreux parents dans Farm& d'El-Hadji Omar,
le seul chef qu'ils reconnaissent reellement est ce dernier ou son
successeur. Aussi taut que l'empire tree clans le Soudan occidental
par le Prophete persistera, le Fouta restera raffle nature! de cet
empire. C'est une sotte vanite qui lui conte cher, car it ne peut
en retirer aucune compensation, et l'impOt d'hommes qu'on lui
demande de temps a autre, contribue a empêcher la prosperite
du pays.

Le Fouta actuel qui confine a l'ouest au Oualo et finit a l'est
au marigot de N'gherer, est divise en quatre principales provinces
situees sur les bords du Senegal et du marigot de Douê. Le Dimar,
qui est la premiere, nous est sournis depuis longtemps. Le Toro,
plus a l'est, commence au marigot de Doue et finit aux villages
de Boki sur le Senegal et d'Aere sur le marigot. Le Fouta propre-
ment dit comprend plusieurs districts qui renferment le Lao dont
les habitants prennent le nom de Lao-Nkobes, qu'il ne faut pas
confondre avec les Laobes, ces derniers formant nne caste d'ou-
vrlers. Plus a l'est soot le pays dos Irlabes, celui des Bosseiabes
et celui des Koliabes. La province du Damga, habitee par les
Seracollets, termine le Fouta de ce cote.

Le Fouta est un pays plat arrose dans toute sa longueur par le
Senegal et plusieurs Marigots. 11 produit en abondance toutes les
ditierentes especes de mil et des arachides, et, comme it renferme
beaucoup de paturages, on y trouve encore de nombreux bestiaux.

On trouve dans le Fouta les quatre corps de metiers que l'on
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rencontre partout dans l'interieur de l'Afrique. Ce sont les forge-
rons ou ouvriers qui travaillent les metaux, on les design sous
le nom de Baitlos ; les ouvriers en cuir ou Sake, dont les princi-
pales occupations sont les chaussures et le harnachement des
chevaux ; les ouvriers qui travaillent le bois soot les Laobés ; enfin
les Mabos ou tisserands. Tous ces ouvriers appartiennent a la
classe libre et a des families qui soot toujours les mernes pour
chaque corps de métier, mais differentes pour chacun d'eux. On
nalt tisserand ou forgeron dans le Soudan comme on nail cordon-
nier, et selon que l'on appartient a l'une des families qui corn-
posent ces métiers.

Dans le Fouta, it y a encore la caste des pecheurs ou Tioubalos,
form& par de nombreuses families comme les Niasse, Nidng,
Gueye, Fall, Diop, Sar, Thiam, etc.

On peut encore rapprocher de ces castes, celle des Griots qui
leur est consider& comme inferieure et qui est aussi composée
toujours des mêmes families.

Au-dessus de ces castes se trouvent toutes les autres families
des hommes libres pour lesquelles le travail, a l'exception de celui
des champs, est regarde comme une chose meprisable. Chez cer-
tains peuples, dies s'adonnent encore au commerce, comme chez
les Soninkés, mais le plus souvent dies se contentent pour vivre
du travail de leurs esclaves et du produit que leur rapportent les
guerres et les pillages continuels. Ce sont aussi ces castes qui
fournissent les prêtres ou marabouts, chez les peuples musulmans.

(A suivre).

ESSAI SUR LE VALENTIN BRETON

Dans une de nos reunions nous avions pule d'artistes bretons
et.nomme : Valentin. J'ai cru interessant de chercher ce que l'on
a ecrit ou dit sur cet artiste distingue qui habits longtemps notre
ville. Void ce que j'ai pu trouver.

4
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Francois Valentin qu'il ne faut pas confondre avec Le Valentin,
de l'Ecole Francaise, naquit a Guingamp en 4738. La mort de son
Ore remmena fort jeune a Quimper, dans la famille de sa mere.
La it fut place chez un vitrier, dont les travaux, quoique medio-
crement artistiques, reveillerent son gout pour le dessin. 11 se
plaisait a crayonner les portes, a charbonner les murs de ses com-
positions fantastiques. Devenu hom me, il fit dans ce genre plusieurs
dessins, point de tableaux (que je sache); je citerai corn me exemple :
une esquisse au crayon rouge, representant les fureurs de la re-
volution, dont une reproduction, pourrait si vous le jugez conve-
nable agrementer notre bulletin; les anciens bulletins de la So-
ciete archéologique avaient des tmages, pourquoi n'en aurions nous
pas ?

Les essais au charbon de Valentin sur les murs et les portes
furent tres peu apprecies des voisins, mais ils lui valurent l'atten-
tion de rabbe de Talhouet Severac, chanoine de Quimper, qui
devina l'artiste en herbe, fut son premier maitre de dessin, l'en-
voya et l'entretint a Paris, ou it ne tarda pas a se distinguer et
obtint le titre de pensionnaire du roi a l'Ecole Francaise de pein-
Lure, a Rome.

La it suivit les lecons de Vien, et retude des chefs-d'oeuvre y
developpa son talent : un de ses dessins fait a Rome, d'apres le
tableau de Rubens, a ete reproduit par la gravure : it reprêsente
le Dieu Mars partant pour la guerre, et a ete grave par Lebas (ce
serait une curiosite a decouvrir).

De retour en France, it fut accueilli par Doyen, qu'il aida
decorer le chateau du marquis d'Argenson, en Poitou. 11 se par-
tagea ensuite entre Paris, autant qu'il y rencontra de remploi
pour son talent, et la Bretagne ou it trouva une affectueuse
hospitalitê au chateau de la Grationnage, prês Redoa, dans
la famille de rabbe de Talhouet. Fixe en province, il fut appele
a peindre un grand nombre de sujets pour les eglises, c'est dans
ce genre que se manifesta son talent.

Nous citerons : trois tableaux pour l'abbbaye des Prieres :

La fondation du monastere, par le due Jean II.

Une annonciation.

Le bapteme de N. S.
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Une sainte Genevieve pour le chateau de Quimerc'h, au mar-
quis de Tinteniac. 	 '

Deux tableaux pour l'église Saint-Melaine, de Morlaix :
4 0 L'enfance de Jesus.
Si Valentin, comme les artistes de son temps, chercha la grace,

it la trouva dans ce tableau, elle &late dans l'attitude et l'expres-
sion de l'enfant Jesus adore par les anges. Cette jolie piece tom-
bait par &silks de vetuste et se perdait sans retour, batons nous
de dire que d'intelligentes restaurations nous font rendu a peu
de chose pres, telle qu'elle etait jadis.

20 Les Ames du Purgatoire.
Enfin deux autres toiles pour la chapelle de Kergoet, pres

Locronan :
Le Rosaire.
L'Extreme-Onction.
Mais elks n'y soot plus depuis longtemps; pour les sauver des

ravages de l'humidite, elks furent mises en depdt a l'eveche de
Quimper, je ne sais si elks y sont encore. L'une d'elles : le Ro-
saire, dit Cambry, figura en esquisse a l'exposition de peinture de
4791. Ceci nous apprend que Valentin, tombe depuis dans l'oubli,
eit une certaine celebrite de son temps.

Pour ma part, j'admire beaucoup ses peintures, et s'il y existe
des defauts, j'avoue qu'ils in'echappent, et la composition en est
fort belle; nous avons cite les dmes du purgatoire, ce tableau nous
donne a lui seul une haute like de la conception du maitre. C'est
un veritable tour de force que la representation de ces figures
portant a la fois l'empreinte de Ia souffrance et semblant
jouir de la beatitude des elus, cette viva expression d'esperance
brille surtout dans les yeux d'une jeune femme peinte sur la
droite du tableau.

D'un autre cate, ces deux belles toiles nous charment par la
grande legerete de la touche, Ia gamine harmonieuse et la trans-
parence des tons, qualites indispensables aux sujets mystiques du
christianisme. Ce faire vaporeux (si je puis m'exprimer
sans perdre la beaute des formes, ne lui donne que plus de
charme. Je serais pork a croire que Valentin ditt particulierement
etudier a Rome un grand maitre de l'ecole italienne. Quoiquil en
soil, it eut dans toutes ses compositions du naturel, du mouve-



— 52 —

ment avec une certaine elevation qui le placent constamment
au-dessus des artistes d'un merite ordinaire.

Son principal tableau execute en Bretagne et commande par
Mgr de Bellecise, evéque de Saint-Brieuc, est un martyre de
Saint-Etienne qui se voit aujourd'hui dans l'eglise Saint-Etienne-
du-Mont, a Paris.

« Des juifs lapident le martyre qui, rayonnant deja du bonheur
supreme, lave les yeux vers le ciel en priant pour ses bourreaux,
tandis que des anges lui apportent des palmes et des couronnes. »

On dit que ce tableau n'est pas deplace a cote des Largilliere
qni decorent la même eglise; c'est assez en faire

J'ajouterai que I'esquisse a l'huile, premiere idea du Saint-
Etienne, fut achetêe de la veuve de Valentin, tombee dans Ia
misere a Morlaix, par M. le comte de la Fruglaye, (on Ia voyait
encore dans sa chapelle , it y a peu d'annees). Ce protecteur
eclaire des arts soulagea ainsi une grande infortune.

Valentin peignit aussi de nombreux portraits; je lui en attri-
buerai volontiers un que je connais depuis longtemps et qui
porte Bien l'empreinte de son talent. Je citerai encore une deli-
cieuse esquisse representant la bonne mort.

Parmi les oeuvres de Valentin, n'oublions pas non plus les
dessins de costumes bretons qu'il composa pour illustrer une
publication de l'epoque, « le voyage dans le Finistere de Cambry; »
ne pas confondre avec les reproductions lithographiques de ces
jolies gravures dans la reedition de Cambry, par Souvestre.

Avec tant de merite (j'emprunte ceci a Frêminville), notre
artiste eat pu briller avec éclat dans la capitate, parmi les maitres
de l'art, mais son indolence naturelle le retint dans son pays,
theatre peu propre a faire remarquer son genie et son talent;
it y vecut presque ignore et y mourut dans une position presque
voisine de la misere. Une soixantaine d'eléves recurent de lui
des lecons, et l'on dit qu'un hiver it fut oblige, faute de bois, de
les congedier. Sa veuve fut contrainte de vendre son mobilier. Et
ses cartons qui nous offriraient aujourd'hui taut d'interet, j'ai su
de bonne source qu'ils furent achetes par l'Opicier, traites comme
vieux papiers, et il eut a croire qu'un bien petit nombre a chi
echapper a la destruction.

Valentin avait environ 60 ans quand it epousa mademoiselle de
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Boisjaffray, d'une famille ancienne et distinguee de Quimper;
mais it ne jouit pas longtemps de cette heureuse union; en 1805
sa sante s'altera et il succomba cette annee dans des sentiments
de foi, qui n'avaient pas ete ceux de toute sa vie.

M. de Blois, a qui j'ai emprunte quelques details de cette notice,
ecrivait que si Valentin n'eut pas une place marquee parmi les
grands maitres, il est digne d'être compte au nombre des artistes
d'une valeur incontestable. Si Guingamp le vit naitre, Quimper
s'honore d'avoir decouvert sa vocation et encourage ses talents.
Une tablette de marbre signale sa sepulture sous le porche de
l'eglise de Kerfeunteun, pres Quimper. Elle porte une inscription
qui rappelle ses titres a la renommee.

II y a sans doute beaucoup de choses encore a dire sur Valentin :
Je fais un appel a tons les amateurs de peinture, ils trouveront
probablement ce qui m'a manqué et completeront cette esquisse.

UN COMPILATEUR

\OTE SUR LA THEORIE DES NOMBRES

Par M. de KERICUFF

II y a bien longtemps qu'en rêflechissant au theorême du carre
de l'hypothenuse, je me dis, qu'en faisant varier le rapport des
deux cotes de l'angle droit entr'eux, on devait tomber sur des
nombres tels qu'on aurait, en nombres entiers ou fractionnaires,

x2 
+ y2 =z2

et je vis bien vite qu'on a, en effet :

32
	 2	 23 + 4 = 5

En multipliant cette equation par 1	 h, et faisant varier h
depuis zero jusqu'à l'infini, les equations obtenues satisfont a la
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question. Maintenant si on mulliplie cette m gme equation par les
puissances successives de 2 on obtient le tableau suivant :

32 +	 42 = 52

62 +	 8
2 = 402

122 +	 162 = 202

242 + 
322 = 402

482 + 642 = 802

962 + 1282 = 160
2

Si on fait la méme chose avec les puissances successives de 3,
de 4, de 5, etc., et qu'on examine les tableaux obtenus, on fait
quelques remarques assez curieuses.

Ainsi, par exemple, quand le dernier chiffre de z est un zero
ou un 5, on a de suite y et x de la maniere suivante :

Soit z = 280570
2 z moins le zero	 56114 — 56114

y = .....	 224456
— 56144

x	 .....	 168342

et on a, comme le vent l'equation fondamentale : -x— = 3
y	 4

Soit encore z = ..... 58425

On supprime le 5, puis ensuite on mulliplie 5842 par 2, on a
11684, on ajoute une unite, et on retranche de z.

On aura : 58425
moins 2 z moins le 5 plus 1	 ..... — 11685

y	 ..... 46740
-- 11685

x	 =	 ..... 35055
3et on a encore —

y
 = 7

Ces deux procedes sont absolument generaux, et s'appliquent a
tout nombre termines par un zero, ou un 5 respectivement. •
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en resolvant : y = 6 z
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Maintenant si le dernier chiffre de z n'est ni un zero, ni un 5,
it suffit d'ajouter un zero a z, et d'opirer comme precedemment,
mais sans supprimer le dernier chiffre.

Ainsi, soit z = 25874

	

11 vient .....	 258740
— 2 z ..... — 51748

y	 .....	 20699.2
— 2 z .....	 5174.8

x	 .....	 15524.4

et on trouve encore :

	

15524.4	 3
	  = --

	

20699.2	 4

Soit encore z = 59.0037

11 vient .....	 59.00370
— 2 z ..... — 11.80074

40.20296 = y
-- 2 z .....	 11.80074

35.40222 = x

et on trouve	 =
4

Ainsi, un nombre quelconque z Rant donne, on peut toujours
t ouver de suite deux autres nombres y et x tels qu'on ait

3=	 et x2 
+ y2 = Z

2
y	 4

3	 a
Au reste, en faisant 	 = T

On aura x:	 a— et x
2 

+ y
t 
= Z

2
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On en conclut facilement que tout nombre entier dont le Ber-
nier chiffre est un zero ou un 5, donnera en nombres entiers :

y2
	 2

X
2 y = z

Tout autre nombre donnera des nombres fractionnaires.
Une autre consequence, c'est que, connaissant l'hypothenuse

d'un triangle rectangle, si on sail que le rapport des deux cotes
de l'angle droit entr'eux est 7 , on trouve de suite ces deux cotes
presque sans calcul.

Enfin, si c'est ,z2 qui est donne, on trouve que si les deux der-
niers chiffres de z2 ne sont pas 25 ou deux zeros, le probleme est
possible en nombres entiers; il est possible, 7nais seulement pos-

sible, si les deux derniers chiffres sont 25 ou deux zeros.

NOTE SUR LA COMPOSITION CHIMIQUE

Des Eaux de la Source dite du Roudour (route de Brest)

Par M. PARIZE

Plusieurs personnes m'ayant signale le gait styptique et me-
tallique de l'eau d'une source sank a l'extremite de la route de
Brest (Roudour), et sortant d'un remblai de la ligne de chemin
de fer, j'ai fait l'analyse de cette eau.

Cette source se distingue des sources ferrugineuses des environs
de Morlaix par la propriete que prêsente son eau de pouvoir par-
courir a l'air libre une assez grande distance sans subir de decona-
position,j'explique ce fait par la presence de l'aeide sulfurique libre,

qui y existe en proportion notable et suffisante pour donner a
l'eau un leger gout acide; il est a supposer que, dans son parcours
souterrain, cette eau a traverse des couches pyriteuses qui lui ont
fourni, par oxyddtion, cette proportion d'acide, et en outre cello
qui s'est combinee au fer qu'elle renferme. Cette source est en
etiet tres-ferrugiueuse : 0,35 de fer par litre, a l'êtat de sulfate.
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Voici les principaux resultats de mon analyse :

Residu, par litre d'eau 	  2 gr. 25
presqu'entierement forme de sulfate de fer.

Phosphates (de chaux et de potasse) 	  traces.
Ammoniaque 	  	  traces.
Acide crenique, quantitê notable.

La presence de ce dernier acide est a remarquer; elle doit,
probablement contrihuer h Bonner a l'eau minerale du Roudour
cette stabilite que je signalais au commencement de cette note et
it serait possible aussi qu'il lui communiquat les proprietes thera-
peutiques des eaux ferrugineuses en donnant naissance a des sels
de fer a acides organiques, plus facilement assimilables que ceux
a acides minêraux.

SUR QUELQUES PARTICULARITtS

DE L'ACCOUPLEMENT DES BATRACIENS ANOURES

Par M. E. MACE, Licencie es-deuces naturelles

En ouvrant des femelles de Rana viridis et de Rana temporaria
peu apres l'epoque de l'accouchement, je fus eionne de trouver,
dans la partie inferieure de la cavite abdominale, des ceufs isolês,
complets, munis de leurs deux couches d'albumine, tels qu'on les
trouve a Icur entrée dans l'uterus.

En recherchant la cause de ce fait anormal, je constatai hien-
t6t, une rupture de la paroi des deux sacs uterins. Ce fait se re-
peta un assez grand nombre de fois, sur une vingtaine de femelles
ouvertes a co moment, pour exciter mon attention et me faire de-
sirer de connultre le pourquoi et le comment de cette rupture,
que je ne rencontrai jamais que sur des femelles agees, ayant ac-
quis déjà une assez forte taille.

Les uterus des grenouilles forment deux reservoirs, situês au-
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dessus du rectum; contre la colonne vertebrale. Dans l'intervalle
des pontes, ils ont environ l ee 5 a 2cc de long, sur lee a lee 5 de
large; leurs parois, appliquees alors l'une sur l'autre, sont plissees
un grand nombre de fois et peuvent s'etendre beaucoup de ma-
niere a augmenter considerablement la grandeur du reservoir ; 11
faut, en effet, trouver a y loger cette masse enorme d'ceufs, que
Swammerdam (Biblia Natural. T. 11) evalue a 1100 et qui se
reunissent successivement dans l'uterus en un petit nombre de
masses distinctes.

Sous 'Influence de cette accumulation d'ceufs, les deux uterus
s'accroissent, distendent enormement l'abdomen en refoulant les
visceres et remontent jusqu'a la partie thoracique ; leurs parois,
deplissees, sont alors tres-minces.

Pendant l'accouplement des grenouilles, nous trouvons le male
solidement fixê a la femelle par ses deux bras qui passent sous
les aisselles de celle-ci et viennent se croiser sur sa poitrine en
serrant avec une telle force qu'ils y laissent presque toujours des
excoriations. La plaque sternale cartilagineuse se laisse facilement
dêprimer par retreinte du male, qui, en outre, refoulc les pou-
mons vers le bas, en serrant les parties laterales du thorax. Les
diets de cette compression viennent s'exercer directement sur les
uterus gravides qui se trouvent retenus vers le bas par la paroi
abdominale. Les nombreux ceufs qu'ils contiennent, ne pouvant
s'echapper que tres-lentement par les deux petites ouvertures
cloacales, rêagissent sur les parois uterines tres-elastiques et ten-
dant a ceder en tons sens. Les deux parois medianes s'applignent
l'une contre l'autre et se tiennent lieu ainsi de coussin protecteur ;
a la partie superieure, la colonne vertebrale et les longs os du
bassin offrent a l'extension une solide barriere ; a la partie infe-
rieure, nous avons pour attenuer la pression en haut les poumons
et l'estomac, en bas le tube digestif et la vessie, et sur le tout une
epaisse couche musculaire form& par le droit interne. Le point
qui tend le plus a ceder est certainement la partie laterale et pos-
terieure de chaque sac uterin, qui n'est maintenu a cet endroit
que par la paroi de l'abdomen, relativement 'Ache en ce point on
elle est formêe par les muscles grands et petits obliques se pretant
facilement a l'extension. G'est la, en effet, que nous avons tou-
jours trouve les ouvertures anormales des uterus.
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Cesouvertures, gymetriques, out un diametre superieur a celui
de l'ceuf muni de son albumiue. Leur pourtour, sinucux et irregu-
lierement dechiquete, laisse facilement voir qu'elles sont dues a
une rupture occasionnee par une forte pression. Nos observations
nous portent a croire qu'elles ne se cicatriseut pas tout-a-fait dans
beaueoup de cas, mail persistent en diminuant de diametre. De
plus, nous n'avons jamais remarque cette rupture, chez les jeunes
femelles de un a deux ans ; on la rencontre rarement chez les
femelles un peu plus ogees, et, par contre, tres-souvent chez
les vieilles. Ceci est du, sans aucun doute, a la production
par les jeunes femelles d'ceufs moms nombreux et moms
volumineux, comme il est facile de s'en assurer par le calcul et la
pesee.

Un fait analogue a ete signale par MM. Vogt et Pappenheim
chez l'Alytes obstetricans (Mem. inedit cite dans Milne Edwards
icons sur l'Anat. et la Physiol. comp. T. VEIL p. 485.j. lei, les
deux sacs uterins sont adosses l'un a l'autre, leurs parois me-
dianes sont soudees, et on n'a plus qu'un sac unique a deux
loges. Ces auteurs out cite, comme fait normal, une perforation
de la cloison módiane ; n'ayant pas suffisamment êtendu leurs ob-
servations sur ce point, ils out accepte ce fait bizarre sans con-
trate ni explication.

Plus tard M. de lisle, etudiant l'accouplement de ce memo Ba-
tra6en Bufoniforme (De l'Isle. Mceurs et accoupl. de I'Alytes obs-
tetricans. Ann. sc. nat. zool. 6° serie. Ill), voulut verifier ce fait
qui lui semblait anormal. 11 fit facilement la remarque que la
perforation de la cloison mediane n'existe jamais chez les tres-
jeunes femelles, Landis qu'elle est presue constante chez les vieil -
les. II en conclut que cette perforation etait anormale et consecu-
tive a quelque action mecanique, et l'attribua aussi a la pression
exercee par les bras du male. lci l'etreinte du male se fait en deux
phases comme l'a parfaitement montre ce naturaliste. Dans la
premiere, le male saisit la fernelle a l'aine, la serre vigoureuse-
ment et reste dans cette position jusqu'à ce que les coufs corn-
mencent a s'echapper. A ce moment il se releve rapidement et
vient embrasser le cou de sa femelle, 'pour pouvoir avancer ses
cuisses et les charger de ses chapelets d'ceufs. 11 est evident que,
dans la premiere phase, la masse d'ceufs, comprimee des deux
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Wes, presse sur la cloison mediane, qui, dans certains cas est
fore& de ceder.

J'eus, au printemps de cette annee, un assez grand nombre de
femelles d'Hyla viridis, peu apres l'accouplement; je n'ai jamais
constate de rupture aux uterus, qui, ici, sent independants l'un
de l'autre, comme chez les grenouilles. J'attribue ce fait a la
difference de l'accouplement. lci le male etreint bien aussi la
femelle sous les aissetles, comme chez les Rana, mais au lieu de
ramener ses bras par dessous et de les croiser sur la region ster-
nale, il les laisse droits et serre presque contre l'articulation
scapulo-humerale. Cette partie. etant beaucoup plus resistante
que la mince plaque sternale cartilagineuse, ne cede pas autant
et permet aux visceres d'eviter une compression par trop forte.
Aussi les femelles d'Hyla viridis n'ont elles jamais d'excoriations
apres l'aceouplement. Du reste l'accouplement des Rainettes dure
relativement peu de temps par rapport a celui des grenouilles;
puisque souvent, chez celles-la, it finit au bout d'une journee,
tandis que chez celles-ci ii dure parfois une huitaine de jours,
quand la temperature est un peu froide.

Chez des femelles de Bufo calamita , ou l'accouplement est
axillaire comme chez les Rana, j'ai trouve la cloison mediane de
Puterus, qui est construit sur le type de celui de 1'Alytes obste-
tricans, perforee a sa partie inferieure. Speugel l'avait déjà remar-
que chez le Bufo viridis et l'avait admis comme normal en avan-
cant que, chez les crapauds, la cloison de l'uterus s'arrete un peu
avant l'ouverture cloacale.

Quelle peut etre maintenant la destinee de ces ceufs ainsi (levies
de leur vole naturelle ? lls ne peuvent en aucun cas revenir par
l'ouverture de l'oviducte ; car en adrnettant méme que les bandes
de cils vibratiles les ramenent a cet orifice, comme les ceufs qui
tombent des ovaires, leur trop grand diametre les empecherait de
s'y engager. D'un autre comme on ne rencontre jamais de
tels ceufs errants dans la cavite abdominale, en dehors de la
*lode d'accouplement, on est force d'admettre qu'ils sont resor-
hes, comme les ovules des mammiferes, qui ne pouvant penetrer,
pour une cause ou pour une autre, dans la trompe de Fallope,
tombent dans la cavite peritoneale.

On n'est pas encore fixe sur la cause de cc mode de fixation si
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energique du male a la femelle, tellement energique, que Spal-
lanzani (Exp. sur la generation) a pu taillader, britler le premier
sans lui faire abandonner sa compagne.

Vallisneri (opere fisico-medice T. II.) croit que cette etreinte
sert a detacher les ceufs de I'oraire et a faciliter leur entrée et
leur progression dans l'oviducte. On ne peut guere admettre cette
hypothese ; car chez les Batracciens Anoures a pupille horizontale
(Rana, Hyla, Bufo) les males êtreignent les femelles dans la region
thoracique oil se trouve l'ouverturc en boutonniere de l'oviducte ;
la pression applatit les deux bords de la fente et empéche les ceufs
d'y passer ; chez les Anoures a pupille verticale (Pelobates, Polo-
dytes, Alytes et Bombinator), raccouplement se faisant au dêfaut
des lombes, aurait plutOL pour of et d'empecher la progression
des ceufs dans la partie inferieure de l'oriducte et leur chute dans
l'uterus. Du reste, dans plusieurs cas, les ceufs soot deja dans
l'uterus avant l'accouplement (Hyla viridis, Alytes obstetricans) ;
et partout las femelles sóparees des males pondent fort Bien leurs
ceufs infeconds. L'action des oils vibratiles, qui garnissent les
cellules epitheliales de la cavite peritoneale, de l'oviducte et de
l'uterus, suffit amplement a elle sonic pour expliquer la progres-
sion des ceufs. De plus, les fibres musculaires lisses, qui forment
une bonne partie de la paroi des oviductes et des uterus, doivent
aussi concourir pour une large part a la progression et ]'expul-
sion des ceufs.

M. De lisle (loc. cit.) pense que la compression de ]'abdomen de
la femelle par le male a pour but d'amener la delivrance, en
forcant les ceufs a sortir de l'uterus. Le fait, que des femelles
isolees pondent sans aucun aide, suffit pour mettre en doute la
necessite de ]'intervention du male. De plus, Spaltanzani a
remarque (loc. cit. p. 287), qu'en enlevant un male de crapaud
sa femelle et en lui presentant le doigt ou tout autre support, ce
male s'en emparait et le serrait avec force dans ses bras ; it pou-
vait alors le transporter d'un lieu a un autre et méme lui* couper
les cuisses sans lui faire lacier prise. Ce fait ne se reproduisait
qu'avec les males separes des femelles et seulement au temps des
amours. En coupant les deux bras d'un autre male il le vit repren-
dre sa femelle avec ses deux moignons sanglants. Ces faits sem-
blent prouver que le male, en serrant sa femelle, n'a nullement
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en vue la seule delivranee de cette derniere. Que l'etreinte aide a
la sortie des ceufs de l'uterus dans certains cas, c'est possible ;
mais nous sommes convaincus que ce resultat n'en est pas le but
unique ou meme principal.

Si l'on separe un male de sa femelle au debut de l'accouplement,
et qu'on le pose sur des ceufs retires du cloaque de cette derniere,
il les arrose de son sperme et ses appetits sont calmer; le male ne
s'accouple done pas pour la fecondation, mais pour satisfaire ses
desirs.

Voila, nous le croyons, l'unique raison de l'etreinte si
gigue du male, il a a satisfaire eel instinct dominateur ; it voit
a cote de lui de nombreux rivaux qui ne cherchent qu'a prendre
sa place ; il a a lutter avec les circonstances exterieures mau-
vaises, les mouvements de l'eau, les chocs, etc. ; souvent it faut
qu'il dejoue les efforts que fait la femella pour se debarrasser de
lui ; it sait cela par instinct, et il serre, it se cramponne sur le
dos de sa compagne, qui est la pour lui comme si etle n'êtait
qu'un support insensible. Les ceufs sortent enfin, c'etait la seule
chose qu'il desirait ; it verse dessus son sperme au fur et a mesure
qu'ils tombent, puis quitte sa femelle pour alter prendre de la
nourriture et se mettre en quete d'une autre compagne. Le même
appetit egoiste le pousse.

DE L'EFFET DES OBSTACLES

SUR. L.A. PROPAGATION DU VENT

(Note de M. PARIZE)

Lorsqu'un obstacle vertical, tel qu'un mur, est rencontre nor-
malement par le vent, il se produit une reflexion de l'air, sensible
jusqu'à une certaine distance, pour un observateur et il semblera
a ce dernier que la direction du vent est opposêe, c'est-a-dire, qu'il
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provient de la muraille. Ce fait a ete signalê par Buffon qui, au
pied du chateau de Montbard, avail remarque que les feuilles
seches, chassees par le vent, se fixaient suivant une ligne paral-
Me a la facade et dont la distance au mur augmentait avec la
force du vent.

La meme cause explique la formation des tourbillons de pous-
sière qu'on apercoit pendant des temps orageux, dans les angles
rentrants formes par la rencontre de mars.

Si ces phenomenes s'expliquent comme consequences des lois
de la reflexion et de la conservation de la force vive du vent, il
est moins facile de se rendre compte du fait suivant que j'ai ob-
serve et qui ne parait pas encore avoir Ate mentionne.

Lorsque le vent a une direction oblique de haul en bas par rapport a

tor mur, les menus objets mobiles situ& de l'autre cOte sons attires au
pied du mur au lieu d'en 4tre eloignes. On pent rêaliser cette expe-
rience a l'aide d'une petite planchette placêe verticalement et au
pied de laquelle on place des debris de papier ou de plume, des
poussieres, etc ; en souflant obliquement pres du bord superieur
on voit que ces mobiles places, comme on vient de le dire du cote
oppose a l'observateur, se rapprochent de la planchette. On peut
aussi faire les mêmes remarques en automne, pres des murs de
cloture de jardin oix s'amassent les feuilles seches ; celles-ci sont
repoussees du mur si le vent frappe la face : au contraire, elle s
viennent s'entasser au pied, si le vent vient du cote oppose, par-
dessus la crete du mur.

La cause du phenomene parait complexe, mais celle qui joue le
role preponderant semble etre la suivante. Lorsque la colonne
d'air qui a franchi la crete du mur et qui arrive obliquement frap-
per le sol, la totalite de la masse n'est pas reflóchie, une partie
s'ecrase, pour ainsi dire, sur le sol et ne pouvant suivre la direc-
rection ordinaire de la reflexion a cause de la colonne d'air en
mouvement qui forme obstacle, revient vers l'obstacle, par un ef-
fet de reaction et sans suivre de loi apparente.

L'effet signale est dir a la resistance du sol et non a l'arbte du
mur sur laquelle se brise le courant d'air, ainsi que l'on pent s'en
assurer a l'aide d'une feuille de papier verticale que l'on introduit
derriere recran ou planchette &experience et qui n'est influencee
que si elle est dans le voisinage d'une table sur laquelle la reac-
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tion puisse s'operer. On pent, en modifiant ('experience, constater
cette influence d'une autre maniere : une feuille de papier placee a
plat sur Ia table contre l'ecran et representant par sa partie libre,
la surface du sol se relêve, comme aspiree, lorsque l'on souffle obli-
quement vers la table par-dessus le bord superieur de l'ecran.

Ces phenomenes doivent jouer un role important dans la theorie
des instruments de musique, dits a embouchure de flute, car la
maniere de les faire resonner reproduit precisement la disposition
fondamentale des experiences precedentes. On sait que Ia theorie
actuelle laisse beaucoup a desirer et que les resultats qu'on en de-
duit s'ecartent beaucoup de ceux de l'observation directe.

Des rhenomenes qu'on petit, a mon avis, rapporter a cette
mOsme cause, se produisent dans les gorges resserrees, dans les
rades dominees par,des cotes elevaes, telles que la rade de Morlaix ;
l'arrivee de vents violents par-dessus les cretes doit determiner
des aspirations brusque, et des mouvements de reaction, realisant
sur une vaste echelle, les experiences precitees. C'est ainsi que se
produisent ces sautes de vent, d'autant plus dangereuses qu'elles
succedent a un calme relatif etqui causent chaque annee, pendant
les *lodes ouragantielles, de trop nombreux sinistres.
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FOUILLE DE DEUX TUMULI

Par M. LUKIS

I

Le 13 octobre 1881, ayant constate l'existence d'un tumulus in-
tact, situe dans la commune de Huelgoat entre les lieux dits le
Crann et Kerbizien, je fis pratiquer de rest a l'ouest une tranchee.
La fouille jusqu'à 1 m ,50 de profondeur se fit en terre jaune arable;
au dessous se trouvait une couche de O m , 40 d'epaisseur formes
d'une terre de couleur gris clair. Cetle derniere couche recouvrait
un dolmen forme de six pierres reposant sur quatre murettes en
pierres seches plates tres regulierement placees. L'aire de la
chambre ou tombeau de ce dolmen etait creusee a O m , 25 environ
au-dessous du sol naturel. Une couche de charbon de bois de
cinq centimetres d'epaisseur recouvrait l'aire. Aucun objet ne
put etre trouve, si ce n'est des traces de poterie en decomposition.

Les diinensions du dolmen represents figure 1 sont les suivautes

Diametre du tumulus 	 . 20m
Hauteur des murs du dolmen 	 0°182
Longueur de la chambre 	 2m30
Largeur de la chambre 	 0m72
Epaisseur des murs 	 0m60
Distance de la dalle supericure au som-

met du tumulus 	 1°150

IX

Le second dolmen est reellement remarquable. Le tumulus qui
le renferme est situe dans une lande dite « champ a bailli » ou
champ commun prey des villages de Kervao et de Ker-am-peul-
ven, commune de Berrien.

L'ouverture de ce tumulus a ete faite le 16 decembre 1881. La
tranchee, dirigee de Vest l'ouest a une profondeur de 1 m 50 ren-
contra le dessus d'une grande pierre servant de plafond a un
dolmen. Ce dolmen fut mis a jour en partie de maniere a pouvoir
etre visite et je constatai qu'il etait forme d'une couverte monoli-

5
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the de 3m 85 de long sur 2m 40 de large reposent sur deux assises,
l'une, a 1'Est-Sud-Est, fortnee d'une settle pierre de granit parfaite-
menttaillee, et l'autre, l'Ouest-Nord-Ouest, compose de deux pierres
egalement taillees. Ces pierres, qui n'ont pas plus de O m 25
d'epaisseur, reposent sur quatre murs formant le tombeau. Les
murs sont construits avec de petites pierres plates d'une unifor-
mite et d'une regularite parfaites. Les coins de la chambre ne
sont pas rectangulaires, comme dans le premier tumulus, mais
arrondis a l'interieur de la chambre. Celle-ci, de vastes dimen-
sions, n'a pas moms de 1 m 85 de hauteur. Son aire, creusee
Om 60, au-dessous du sol naturel, est couverte d'une couche de
cinq centimetres de cendres de bois. (Voir figure 2.)

Vers le cote Est, nous avons trouve couche un vase rempli d'os-
sements calcines et de charbon de bois. Ce vase, parfaitement
entier, et qui sera remis au muse° de la Societe, est fabrique
a la main et orne de petits trous faits dans la pale a l'aide d'une
sorte de poincon. Aucun autre objet n'a pu etre trouve dans le
reste de la chambre.

Les figures 2 et 3 donnent les details de ce beau dolmen dont
les dimensions sont les suivantes :

Diametre du tumulus 	  27m00
Longueur de la dalle 	 	 3m85
Largeur de la dalle 	 	 2m30
Epaissseur de ladite 	 	 Or°40
Hauteur de la chambre 	 	 1m85
Largeur a l'Est 	 	 1m60
Largeur a I'Ouest 	 	 1m30
Epaisseur des murs 	 	 Om70
Distance de la dalle au sommet du

tumulus 	 	 1E150

En presence du resultat remarquable de cette fouille, j'ai sou-
mis au President de la Societe les mesures necessaires pour en
garantir la conservation et, sur l'avis du bureau, j'ai ete autorise a
assurer a notre Societe par une location a long terme, cet inter-
ressant monument negalithique.
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SUR LES PUBLICATIONS BOTANIQUES

Relatives au Finistere

Note de M. micioL

Pour la critique des observations botaniques relatives au
Finistere, le choix des documents a consulter est extremement
restreint.

On possede sur I'algologie diverses notes de Bonnemaison,
du colonel du Dresnay, et des publications des freres Crouan
indignant les recherches de divers botanistes et entr'autres pres
de Morlaix, de M. de Creac'hquerault, qui a fait connaitre le
Naccaria-Wigghii ; les Champignons ont ete l'objet de travaux
plus nombreux de MM. Crouan et, comme vous le savez,
MM. les capitaines Kervern et Pelletier, et de M. de Guernisac,
les Mousses, les Lichens, les Jungermannes ont ete egalement
etudies; mais tous ces travaux, Bien que remarquablement faits,
laissent encore aux investigateurs un champ assez ample a ex-
plorer.

Les phanerogames du Finistere ont ete decrits d'abord dans la
florule de MM. Crouan, de Brest, d'apres leurs herborisations
propres et d'apres celles de MM. Kervern, de Creac'hquerault, de
Guernisac, Le Men, archiviste du departement, Bonnemaison,
dont l'herbier existe a la bibliotheque de Quimper, de la Pylaie,
Le Dantec, nerve, etc.

Ce travail qui, pour nous, sera la base de la flore Finisterienne a
ete complete par les recherches de M. Lloyd qui a consigne le
resultat de ses herborisations dans le département et celles de
MM. Sacher, pres LesneVen, Hubert autour de Brest, et enfin de
MM. Tanguy, Le Dantec, Guyho, Blanchard et Thiebaut dans
diverses localites et notamment dans les Iles Molene, d'Ouessant
et de Sein.

Les recherches de ces derniers botanistes dans ces Iles ont ete
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d'ailleurs publióes dans le Bulletin de la Societe Botanique de
Paris, t. 22, janvier 1875.

Enfin le docteur Ecochard, de Nantes, a commence la publi-
cation d'une flore des departernents riverains de la mer du Havre
a Bordeaux, comprenant naturellement le Finistere. Mais cette
publication n'est pas terminee.

Tels sont les seuls documents quo nous possedons sur cc
département.

Avant ces travaux importants, peu de renseignements existaient.
Quatre listes seulement de plantes avaient ete publiees, mais ces
listes, a l'exception de celle de Bonnemaison, avaient ete dressees
par des auteurs qui n'etaient pas naturalistes, et par suite lais-
saient des lacunes innombrables.

Voici, d'ailleurs, leur enumeration :
1° Cambry : Voyage dans le Finistere 1794-1795, enumerant

alphabetiquement 288 plantes spontanêes dans le Finistere.
2° Bonnemaison, tome 3 du Journal de Botanique de Desvaux,

n'indiquant seulement les especes rares trouvees par lui dans la
region.

3° Souvestre dans la 2° edition in-4°, de 1834, du Voyage de
Cambry, indique une liste des plantes du Finistere, dressee par
M. Paugam, jardinier de la marine, dans laquelle 561 plantes
spontanees sont seulement signalees.

Enfin, 4°, le chevalier de Freminville, dans une nouvelle edition
in-8° du Voyage de Cambry, donne une liste de 339 especes moins
complete que celle de M. Paugam.

La Florule de Crouan est, sans contredit, l'ouvrage le plus
complet, bien qu'il se reduise a une simple enumeration. 11 donne
une liste de 1,031 especes phanerogarnes croissant spontanement
dans le Finistere.

Mais, malgre l'immense travail auquel ces auteurs ont du se
livrer, it n'en reste pas moins beaucoup de localitês a etudier,
beaucoup d'especes a chercher. C'est ainsi que, si je me per-
mets une citation personnelle, pendant la seule annee 1878 et
malgre le nombre restreint des courses que j'ai faites, j'ai pu
constater plus de 40 especes non signalees par MM. Crouan.

Il m'a paru utile de resumer en ces quelques mots l'etat de la
science phytologique dans le departement ; ce travail est a refaire
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entierement, mais on peut prendre deja comme point de depart
la Florule des Crouan, travail admirable qu'il n'y a qu'a com-
pleter. 11 me paraitrait toutefois utile d'en modifier le cadre et, au
lieu d'admettre leur classification qui est peu suivie, de prendre
cone de de Candolle, Grenier et Godron, Boreau, Lloyd, etc.,
que tous les botanistes francais ont adoptee.

Cette reserve faite, c'est la un des buts que peut poursuivre
notre Societe par les herborisations de chacun de ses specialistes :
la publication du catalogue de la flore locale, restreint a ]'arron-
dissement de Morlaix.

Les localites des plantes non ubiquistes devront etre indiquées
avec soin, non seulement au point de vue de leur station, mais
de leur habitat.

Pour les especes tres-rares, la designation devra etre assez
explicite pour qu'on puisse retrouver exactement le vegetal cherche.

VRCATATION

DE L'ARRONDISSEMENT DE MORLAIX

Note de M. M1CIOL

La vegetation des environs de Morlaix est en general peu
variee. Elle se ressent de la pauvrete afferente en general aux
pays granitiques; mais si les phanerogames, c'est-a-dire les plantes
pourvues de flours normales soot peu abondants; en revanche,
les cryptogames regnent en maitres. En effet, la diversite des
expositions des environs de cette ville dues aux nombreuses direc-
tions de ses yanks, la douceur de son climat, le ocu de rigueur
de ses hivers, l'humidite constante de ]'atmosphere, le voisinage
de la region maritime sont autant de circonstances qui favorisent
le developpement des vegetaux cellulaires.. Aussi les families des
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Mousses, Hepatiques, Lichens, Champignons et Algues terrestres
y sont-elles representees par de plus nombreuses especes que
dans toute autre contree de la France.

Si l'absence des terrains calcaires eloigne de la region de nom-
breux vegetaux calcicoles (quelques-uns seuletnent viennent s'e-
garer sur le littoral oil le sable coquiller apporte la chaux indis-
pensable a leur vegetation), en revanche, l'arrondissement de
Morlaix possede toute une serie de plantes dont sont naturelle-
ment prives les departements terraneens, ce sont les especes ma-
ritimes.

Pour donner une idee exacte de la proportionnalite qui regne
entre les grands groupes vegetaux et resumer par des chiffres
précis la richesse de la flore morlaisienne ; nous prendrons les
donnees indiquees par les freres Crouan, celebres botanistes Bres-
tois, dans leur Florule du Finistere.

Le nombre total des plantes du Finistere se resume ainsi :

Phanerogames &turner& dans la Florule. 	
Phanerogames signalês depuis cette publication,

Cryptogames	 Algues diatornees .. 	
Algues cellulaires .	 	
Champignons 	
Lichens 	
Hepatiques 	
Mousses 	

Cryptogames vasculaires (Fougeres, etc.) 	

en vir.
122
862

2.502
299

58
189

29

1.031
60

3.061 4.152

En retranchant de ces chiffres un vingtieme pour les Phane-
rogames et un dixieme pour les Cryptogames comme represen-
tant les especes qui se trouvent dans le reste du département et
non dans l'arrondissement de Morlaix, la richesse vegetate de ce
dernier se resume ainsi :

Phanerogames 	 	 982
Cryptogames 	  2.755

3.737

Lorsqu'on parcourt le sot vane et accidents de la contree, on
reconnait que sa flore se partage en cinq groupes : la region des
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forets, la region des landes, celle des terres cultivees, le littoral,
et la vegetation sous marine. Toutes sont interessantes a par-
courir et offrent au naturaliste une ample moisson.

La region des forets est surtout caracterisee par le Detre; c'est
la principale essence. Le Chene vient ensuite comme importance;
les Coniferes (Pin sylvestre, Pin maritime ou Laricio), ne sont pas
spontanes, ils ont ete importes.

Dans les landes dominent l'ajone (Ulex europceus), puis le genet
a halal .(Sarothamnus scoparius), enfin les quatre especes de
bruyeres signalees clans le Finistere (Erica cinerea, Erica calluna,
Erica ciliaris, Erica tetralix , cette derniere moms abondante).
Dans le sous bois forme par ces arbrisseaux se rencontrent diverses
especes interessentes pour le naturaliste.

La region des terres ambles n'offre rien de special.

Le littoral, au contraire, est represents par une riche collection
de Salsolacees et de Caryophyllees.

Enfin le fond de la mer laisse une ample variete d'Algues
dont toutes les especes ne sont pas meme encore connues.

11 convient d'indiquer rapidement ici les raretes botaniques
speciales a l'arrondissement de Morlaix, dont memes quelques-
unes ne se trouvent fame pas ailleurs en France.

Voici les noms des principales :

Crambe maritime, Silene quinq uevulnera , forme cruentata (plante
des regions mediterraneennes), Lavatera arborea, Ulex Gallii, Gna-
phalium undulatum (plante du Cap naturaliste, depuis Plouescat
jusqu'aux abords de Loquenole), Senecio spathuhefolius, Viola
Provostii, Erythrea diffuse, Erythram suffruticos.a, Myosotis si-
cula, Myosotis versicolor var lutea, Symphytum tuberosum, Sola-
num pterocaulon, Scrophularia peregrine, Galeopsis versicolor
(localitó unique en France), Euphorbia portlandica, Urtica rnern-
branacca, Scirpus Savii, Crypsis aculeata, Lagurus ovatus, Arrhe-
natherum Thorei, Glyceria declinata, Cynosurus echinatus, flyme-
nophyllum thunbridgense, Gramtnitis leptophytla.

11 importe surtout au point de vue vegetal de signaler les ser-
vices que les Algues marines rendent a l'agriculture.

Elles se classent a ce point de vue en deux groupes : les Algues
calcaires et les Goemons.
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Les premieres peuvent méme se subdiviser en deux series: 1° les
Mcerls; 2° les Corallines, et toutes deux agissent en donnant sur-
tout au sol arable la chaux qui lui manque.

Les mcerls sont de petites algues a apparence corallolde et
appartenant surtout au Lithothamnion coralloIdes; ils ne sont
guere connus en France que dans l'arrondissement de Morlaix.

Les Corallines (Gorallina officinalis, Jania corniculata, debris
de divers Melobesia), sont metes aux sables coquillers et par suite
d'un emploi un peu different des mcerls.

Les goemons varient de composition suivant la profondeur,
l'exposition et la localite ou ils sont recueillis.

Les uns sont a frondes larges (Saccorhiza bulbosa, Laminaria
digitata, Laminaria flexicaulis, Laminaria saccharina, Rhodyme-
Dia palmata, Fucus serratus, Fucus vesiculosus, Fucus spiralis,
Fucus ceranoides), les autres a frondes etroites ou tiliforines (Gys-
toseira fibrosa, Cystoseira discors, Halydris siliquosa, Desmarestia
aculeata, Chorda filum, Enteromorpha compressa, Ectocarpus
firmus et Ceramium rubrum).

A ceux-ci qui jouent un role reel et important dans l'agricul-
ture, viennent se joindre toutes les autres especes, mais alors
accidentelles et en moindre quantite. 11 n'est pas une de cellos
citees dont il ne soit annuellement enfoui au moins 100,000 kilos
dans le sol.
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NOTES ENTOMOLOGIQUES

Par M. HERVg

Depuis la publication du dernier bulletin, j'ai rencontre un
certain nombre d'especes nouvelles de Coleopteres pour les envi-
rons de Morlaix, dont voici la liste :

Bembidium rupestre (L.). = Bruxellense (Wesm).
Metabletus truncatellus.
Bradycellus similis.
Bythinus bulbifer.

— nigripennis.
— normannum (Saulcy).

Euplectus Duponti.
Scydmenus Sparshalli.

- scutellaris.
Bolitochara bella.
Calodera rubens.
Aleochara mycetophaga.
Oxypoda forticornis.
Homalota validiuscula.

- volans.
- londinensis.
- oraria.
- xanthopus.
- fusca.
- pulchra.

Pertyi.
- aquatica.
- parens.
- parva.

zosterm.
- cauta,

Heterotops dissimilis.
Pcederus brevipennis.
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Philonthus debilis.
Stenus longipes.

— lustra tor.
Syntomium ceneum.
Omalium exiguum.
Proteinus brevicollis.
Helephorus frigidus.

porculus (Bedel).
Hydroporus cuspidatus.

reticulatus.
Hyphydrus ferrugineus.
Colymbetes collaris.
Colon dentipes.
Cyrtusa minuta.
Heterocerus femoralis.
Styphlus setulosus.
Acalles abstersus.
Ceutorhynchus rugulosus.

rotundatus.
Gymnetron collinus.

- noctis.
- bicolor.
- micros.

Pleetroscelis tibialis.
Leiopus nebulosus.

Parmi ces insectes, les plus interessants sont : Euplectus Du-

ponti, Colon dentipes, especes tres-rares, Ceutorynchus rotundatus,

Omalium exiguum (Gyl.), dont j'ai pris un exemplaire a Coatcongar,
commune de Ploujean, le 9 septembre 1881, et qui n'a ete ren-
contre jusqu'ici en France que par M. Pandelle, dans les Hautes-
Pyrenees (Fauvel. Faune Gallo-Rhenane, page 72), et par moi-
memo a Rennes (Fauvel, id. Supp., page 8); can Helephorus

porculus, nouvelle espece creee par M. Bedel, dont la description
se trouve dans sa Faune, page 298; cet insecte intermediaire
entre H. rugosus (01.), et H. nubilus (Fab.), n'est indique par l'au-
teur que de la France meridionale, Espagne et Algerie.

J'indique anssi comme nouvelles localites pour le Cathormiocerus

maritimus (Rye), Trevidy, et pour le Morychus Piochardi (Reyd.),
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le Penquer, toutes deux pres Morlaix, mais dans la commune de
Plouigneau.

Dans mes recoltes d'Hemipteres, je nommerai seulement :
Orthotylus adenocat pi (Perris).
Pachymerus adspersus.
Eupteryx binotata.

— urticm.
— vittata.

Notus agnathus.
Athysanus grisescens.

— striatulus.
— prasinus

Calocoris sexguttatus.
Styphrosoma obesum
Pycnopterna striata.
Dicyphus errans.
Capsus cordiger.
Zygina parvula.

- blandula.
Psylla Hartigii (Flor.).

— genistm (Guerin).
Psylla pincti (Flor.).
Trioza galii.
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ROLE ALIMENTAIRE DU BOUILLON DE VIANDE

Par M. le Docteur SANQUER

A mon avis, deux sortes de communications peuvent etre faites
a la Societe : qu'on apporte des faits originaux, propres A la region,
c'est surtout ce que l'on doit desirer, c'est par la qu'une Societe
locale a une reelle utilite. Etudier le sol de Morlaix et de son
arrondissement, ses eaux aux points de vue geologique, chimique,
hygienique, agricole; noter les variations du climat local, ques-
tion si interessante que l'Enstitut vient de couronner les laborieuses
recherches faites a Brest, dans cc sens, par le docteur Borius;
observer comment sur ce sol et dans cette atmosphere se manifestc
la vie; classer les vegetaux, les animaux, constater leurs diverses
manieres d'être ; au sommet de l'echelle, faire l'histoire naturelle
du Morlaisien, signaler ses caracteres anthropologiques et ethno-
graphiques , ce sont la certainement des questions aussi utiles
que dignes d'interet. Nous avons deja vu en quelles mains se
trouvent les algues de Morlaix, ses mousses, ses champignons,
ses divers vegetaux, ses insectes, ainsi que la linguistique bre-
tonne. Mais a elite de ces questions qui demandent plus de recher-
ches, plus de travail, plus d'esprit de suite et aussi des moyens
materiels d'etudes qui font defaut a la plupart d'entre nous, il y
a un ordre de communications dont nous pouvons trouver les
elements dans nos bibliotheques partieulieres et qui consiste a
venir exposer le rósultat de ses lectures, a essayer de montrer
quel interet offre la science, memo dans les sujets qui semblent le
moins &eves.

C'est ainsi que je veux parler du vulgaire pot au feu. Le bouil-
lon est-il utile ? Quel est son genre d'utilite? La soupe, ce mets si
repandu, a-t-elle reellement l'importance nutritive qu'on veut bien
lui attribuer? N'y aurait-il pas avantage pour les menages peu
fortunes qui mangent le bouilli, ainsi que pour nos soldats, a
remplacer cet aliment, par un aliment de memo prix et prêsen-
taut des qualites meilleures? Que vaut en somme le pot au feu
au point de vue domestique, etudie chimiquement et physiologi-
quement ?
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II est d'abord incontestable que le residu de cette preparation
culinaire est peu appetissant, sans saveur, d'une digestion diffi-
cik et que si l'on vent s'imposer journellement le bouilli, ou
l'imposer, par exemple, aux soldats qui en mangent 700 et quel-
quefois plus par an, et se voient ainsi interdire les avantages
d'une alimentation variee, ii faut que le bouillon presente des
qualites nutritives tout-a-fait superieures.

Dans la preparation du pot au feu, la viande abandonne ses
principes solubles. Elle les abandonne peu a peu, si, comme ra
fait remarquer Chevreul, on a soin de la plonger d'abord dans
l'eau froide et d'elever lentement la temperature; au contraire, si
la viande est d'abord plaeee dans l'eau bouillante, ralbumine se
coagule et, interposee entre les fibrilles musculaires, devient un
obstacle a la sortie des principes solubles. Dans le premier cas, le
bouillon sera plus nourrissant; dans l'autre, il sera moins sapide
et le bouilli sera pres d'etre excellent. De recume se forme, com-
posee d'albumine et d'hematosine ou rnatiere colorante du sang.
Ce sont done des matieres azotees perdues. Et il se trouve que
l'albumine et rhematosine, ainsi que la fibrine que contient le
bouilli, mais modifiees dans un sens defavorable, sont cependant les
plus nutritifs des elements qui composent la viande. Dans un kilo-
gramme de bouillon de bceuf, it y a en moyenne 28 grammes de
matieres dissoutes, sans compter les matieres grasses qui sur-
nagent (a retat liquide ou solide, suivant que le bouillon est chaud
ou froid), matieres grasses que l'on enleve le plus possible : 40
grammes proviennent du sel employe, 6 des legumes, 12 de la
viande.

Ces 12 grammes de matieres solubles, laissees par la viande,
sont constituês par de la crêatine, de la creatinine, de la gelatine
et de l'acide inosique.

La creatine et la creatinine sont des produits d'excretion que
l'on trouve dans les muscles et le sang, qui ont déjà servi a la
nutrition, et qui s'eliminent tels quels par les urines.

L'acide inosique est trop peu connu, pour que l'on puisse appre-
cier son utilite.

Quant a la gelatine, on Bait les discussions qui ont eu lieu a
une certain époque a son sujet; des commissions avaient ete
nommees dans plusieurs societes savantes pour examiner la valeur
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nutritive de cetto substance et on arrivait a reconnaitre que si la
gelatine oblenue avec les os en vase &all nuisible, la gelatine des
charcutiers avait un gout agreable, mais presentait des qualitês
nutritives a peu pres nulles. La plus grande partie se retrouverait,
d'apres M. Bernard, dans les urines, sans etre dócomposee et sans
avoir par consequent servi A la nutrition.

Aussi Malaguti dit-il : « qu'on ne croie pas que ce que la viande
perd, on le retrouve dans le bouillon. On a l'habitude de consi-
derer le bouillon comme la quintessence de la viande, mais c'est
une erreur. Le bouillon ne renferme que des principes qui, sous
l'influence d'une temperature elevee, ayant developpe du parfum
et de la sapidite, stimulent les nerfs du gout, activent la secretion
de la salive et du sue gastrique, mais ne nourrissent pas. »

Un conseil qui paraitrait nouveau a bien des menageres, c'est
qu'il ne faut pas juger le bouillon sur la mine : u On a l'ha-
bitude, dit Fonssagrives, de juger le bouillon par sa couleur,
par sa tendance a former gelee par le refroidissement; or,
ces epreuves sont insuffisantes et meme trompeuses. La couleur
du bouillon tient a la quantitê et a la nature des matieres colo-
rantes qu'on y introduit et ne prejuge en rien sa succulence ; sa
disposition a se solidifier depend de la quantitó de gelatine qu'il
renferme. »

Les legumes n'abandonnent que des principes et mucilagineux
et quelques produits sulfurês, et comme ce sont eux, qui, par leurs
jus fermentescibles, fontsurtout aigrir le bouillon. Payen conseille
de les eliminer autant que possible. Que serait cependant le
pot au feu sans legumes? Comment est-il apprecie a la fin d'avril
ou au commencement de mai, quand les legumes sont sans
saveur ?

Le bouillon est done bien peu nourrissant ; it faut employer les
pates ou le pain, pour en faire un aliment plus substantiel. Mais
puisqu'il est d'un usage si repandu, it doit cependant avoir une
utilite reelle et repondre a un veritable besoin.

L'homme et les animaux ne peuvent, comme les vegetaux, faire
la synthese des matieres azotees dont ils ont besoin pour reparer
leur organisme. lls empruntent au dehors ces materiaux tous faits
et les elaborent dans leur estomac.

11 y a dans cet organ un contact assez prolonge entre les
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aliments azotes et le sue gastrique, contact necessaire a la trans-
formation de ces substances et a leur absorption posterieure. Or,
jusqu'à ces derniers temps, les physiologistes pensaient que les
liquides contenant des principes azotes ótaient absorb& avant
d'avoir subi l'action stomacale.

En 1878, Schiff, physiologiste allemand, fit une serie d'expe-
rience pour demontrer que le bouillon n'etait pas nourrissant,
mais favorisait l'afflux du sue gastrique, et serail une substance
peptogene. 11 introduisait dans l'estomac d'animaux une grande
quantite de viande, leur communiquait une indigestion, a crd-

pula; et une injection de bouillon par le rectum les soulageait et
facilitait presque instantanement la digestion, en faisant affluer
le sue gastrique. Mais it obtenait un rêsultat encore plus rapide
en injectant par le rectum ou par les veines une solution de
dextrine.

Dans sa clientele medicale it obtint les mêmes effets que dans
le laboratoire. Le bouillon serait done simplement un stimulant
de la secretion gastrique, et la physiologie viendrait approuver
l'habitude que l'on a de prendre cet aliment au debut des repas.
Dujardin-Beaumely dans un tours a l'hOpital Saint-Antoine
faisait une remarque (personne ici, n'en fera, je pense, son profit)
c'est qu'il est conforme a la physiologic quand on mange beaucoup
de boire beaucoup, et apres run repas plantureux, de prendre la
soupe a l'oignon ; ce sont aussi des morns peptogenes. On ne peut
done acquiescer qu'en partie a ce que dit Fonssagrives, moraliste
et hygieniste A la fois: « Le potage, n'efit-il pas, pour nous autres
Francais, l'attrait d'un goat tout national, devrait encore occuper
le premierrang dansla dietetique alimentaire, parce que sa digestion
est favorisee par sa consistance pulpeuse et aussi parce que n'irri-
tant pas la sensualite, it ne pousse pas a franchir la limite etroite
et perilleuse qui separe le besoin reel de l'appetit faclice. » 11 ne
faut pas cependant trop generaliser les avantages de cet aliment
et oublier que, dans certains pays, en Angleterre, par exemple, la
soupe est loin de jouir de la même faveur que chez nous !

Pour le malade qui a besoin d'etre nourri legerement et d'avoir
l'estomac un peu stimuló, le bouillon est un bon aliment ; mais le
residu se perd. Pour le riche qui consider° ce mets corn me un pre-
lude, d'apres les physiologistes et malgre Fonssagrives,sa sensualite
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est satisfaite ; le bouillon permet de manger davantage. II y a encore
des enthbusiastes du pot au feu ; it ne taut pas trop eontrarier
leur goat, et les laisser se nourrir de pain et de bouilti. On dit
vulgairement que l'eau vient a la bouche des personnes qui sen-
tent, goiltent ou voient un aliment qui leur plait ; c'est un fait
physiologique exact. Carressez le dos d'un animal auquel on a fait
une fistule stomacale, et qui mange, et presentez-lui l'aliment
prefere, le sue gastrique affluera en abondance. Si l'on aime done
le bouilli, on pent le manger ; on arrivera ainsi le plus souvent
le di gerer.

Mais pourquoi imposer le pot au feu a toute Farm& comme
nourriture exclusive? Le bouillon, par lui-même, est tres peu nour-
rissant ; d'un autre cote le bouilli ne renferme que des substances
insolubles ; la fibrine des muscles ou musculine, si assimilable a
l'etat cru ou 06, d'apres Ch. Robin et Verdeil, se transforme dans
le pot au feu et devient Presque analogue a la gelatine. La pre-
paration de Otis ou grillades serait moins longue, laisserait a la
viande toutes ses qualites nutritives, et lui ferait conserver par la
cuisson ccrtains principes azoles et odorants, comme l'osmazome
en la rendant plus appêtissante. C'est d'ailleurs la conclusion de
Michel Levy : « Le rOtissage, le grillage et la cuisson a retuvee
conservent aux viandes leurs principes nutritifs et existants ; les
autres preparations les denaturent plus ou moins, donnent lieu a
des produits nouveaux et dissocient les principes dont la reunion
constitue l'aliment naturel. »
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S"rSTEME 1•TER:VETJX DES OPI–XTURES

Note de M. N. APOSTOLIDES

J. Muller, le premier considera la bandelette entourant imme-
diatement les pieces dont l'ensemble forme l'armature buccale des
Ophiures, comme l'anneau central d u systeme nerveux, et les parties
qui vont rayonnant dans les bras de l'animal comme les annexes de
ce systeme. Il est aussi le premier qui considera que le systeme
nerveux êtait accompagnó dans toutes ses parties par le systeme
vasculaire (Radiaire) de ces animaux.

Nous avons indique queue est notre pensee sur ce sujet (1), nous
n'y reviendrons plus, nous avons donne les raisons, pour lesquelles
nous nions son existence.

L'anneau nerveux est sane dans un espace que nous avons ap-
pele perinerveux.

Cet espace a la forme d'un canal cireulaire dont la coupe se-
rait un triangle a sommet tourne en dedans il est limite en de-
hors par la muraille du second ossicule discoide, en haut et en
bas, par deux membranes, qui, parties l'une et l'autre du point ou
l'cesophage s'insere sur l'estomac, se portent en dehors et se fixent
sur cet ossicule (2). Dans cet espace, l'anneau nerveux a la forme
d'une bandelette verticale, tandis que ses rayons sont horizontaux.
Chap e branche passe au travers du deuxieme ossicule discolde perce

(1) Communication a l'Aeaddraie 21 Fevrier 1881.
(2) L'animal est considera la bombe en haut.
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en cet endroit, sa marche est verticale jusqu'à la rencontre de la
plaque ventrale, la, elle se replie horizontalement en continuant
son chemin dans la rainure brachiale. L'anneau aquifere est en
dehors de l'anneau nerveux et, par suite, ses branches, passant par
le même orifice que les rayons nerveux dans toute leur longueur,
se trouvent au dehors ou au dedans de ces derniers. Le point on
le rayon nerveux et le vaisseau ambulacraire se reflechissent pour
devenir horizontaux est particuliérement important et merite de
fixer l'attention ; car c'est surtout en ce ,point que s'etablit la
communication de l'espace perinerveux avec les autres espaces du
corps. Cela explique comment R. Teuscher en injectant les 0 phi ures
par orifice d'un tentacule enleve, trouvait du liquide autour du
systeme nerveux. Son injection passait necessairement par le point
de communication dont nous venous de parler, dans la cavite ge-
nerale du corps. Sa description d'un vaisseau nerveux doit etre
attribuee 6 cette erreur.

Avant de decrire les ramifications de la bandelette, il est Tie-
cessaire de parler de sa structure histologique. D'abord cette ban-
delette est-elle toute entiere do tissu nerveux. ? C'est l'avis de
Muller et Simroth. Teuscher

'
 Ludwig ont admis cette maniere de

voir. Lange decrivit de veritables cellules nerveuses pareilles
celle des animaux superieurs, it considêra une partie seulement
comme nerveuse, et le reste comme une formation tegumentaire.

Cette bandelette est formee de deux tissus bien distincts, qui
sont dans les bras, l'un du eke dorsal, l'autre du cote ventral. Ce
dernier est compose d'un amas de cellules d'une couleur brune,
non colorables par le picro-carminate et presentant un Bros noyau;
ces cellules ne sont pas semblables aux corpuscules que l'on
trouve dans la cavite du corps, dies ressemblent aux cellules pig-
mentaires de vertebres. Si on se rapporte aux figures donnees par
les differents auteurs sur ce systeme nerveux, on voit que c'est
surtout cette partie qui a ete representee dans la plupart de leurs
dessins de cellules nerveuses.

La seconde partie de la bandelette, est composee de fibrilles ex-
tremement deliees, it faut un tres-fort grossissement pour distin-
guer entre elles des cellules bipolaires pales, dont les contours sont
tres-mal definis. Nous pensons qu'il faut considerer, comme l'a fait
M. Leon Frederiq chez les Echinides, cette partie comme &ant seule
nerveuse, et ses cellules, comme representant celles des animaux
superieurs.

Cette partie ne constitue qu'une tres-faible partie de l'ensemble
de la bandelette, elle est situêe dans la petite rainure dorsale de
celle-ci ; nulle part on ne distingue une accumulation de ces cel-
lules, et par consequent des ganglions. Les rayons presentent des
renflements, non dans les points ou naissent ces nerfs, c'est-a-dire
en face des ossicules discoides, mais dans les intervalles de ceux-
ci ; les renflements done sont places dans les espaces intermediai-
res aux ossicules, espaces occupês par du tissu musculaire. its no
sont pas dfis a une accumulation de cellules nerveuses, mais sont
formes exclusivement aux depens de la portion non nerveuse du
rayon qui a trouve dans ces points, on elle est environnee de
parties molles, la place •necessaire pour se developper.
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L'anneau central ne donne aucune branche, mais les rayons des
leur naissance donnent de chaque cote deux branches qui ont une
destination different°. La superieure se dirige vers le premier
tentacule, en arrivant pres de lui elle se biturque, et les deux
branches de la bifurcation entourent le bout du tentacule, puis
s'anastomosent du cede oppose de maniere a former un cercle
complet. La distribution de ce nerf aux parois du tentacule n'est
prouvee que par le fait physiologique de leur contractilite. L'ob-
servation ne donne aucun renseignement a cet êgard. Les bran-
ches infórieures se dirigent vers les muscles qui s'etendent entre
les angles de la bouche. Aucune autre branche ne parait exister
cet endroit. Les « nerfs boursaux » decrits par Ludwig no sont
probablement que des tractus de tissu conjonctif.

Avant d'arriver au bras, le rayon donne encore deux paires sem-
blables, qui se distribuent de la meme maniere, et dans le bras
lui meme, en face de chaque ossicule discoide, naissent deux
nerfs qui out encore la meme distribution. Ces observations ont
toutes ete faites sur des animaux vivants dans les laboratoires di-
riges par NI. de Lacaze-Duthiers, soil a la Sorbonne, soil a Roscoff,
soil dans mon dernier voyage a Port-Vendres.

Dans un mómoire qui paraitra prochainement nous ferons con-
naltre nos recherches sur l'ensemble de l'organisation des Ophiures.

STRUCTURE ET TEXTURE DE LA POCHE DU NOIR DE LA SEPIA

Note de M. GIROD

Le but de ce travail a ete de completer et de rectifier les con-
naissances acquises sur Ia structure et la texture de la Poche du
Noir des Cephalopodes par les nombreux naturalistes qui se sont
occupes de ces Mollusques. Toute notre etude se rapporte a la
poche du noir de la Sepia officinalis, qui nous servira de type et
plus tard de point de comparaison.

Si Ion incise l'organe sur sa face anterieure en suivant Ia ligne
mediane, on tombe dans une grande cavite remplie du liquide
noir hien connu sous le nom de Sepia ou encre de Seiche. Appli-
quêe sur sa face posterieure, dans sa region inferieure, se montre
une elevation en forme de demi-sphere allongee, entouree par unc
membrane qui la limite. Si I'on dóchire cette enveloppe, on tombe
vans un tissu spongieux, noir, gorge d'encre Opaisse. Cette obser-
dation inontre clue la Poche du Nozr presente deux parties dinstinc-
tes : la premiere large, informe, sert de reservoir ; nous rap-
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pellerons la vësicule du noir : la seconde saillante, hemispherique
preside a la secretion, c'est la glande du noir. La membrane qui Ii-
mite la glande a echappe aux investigations des naturalistes qui
ont entrepris ces recherches, aussi ont-ils fait de la cavite de la
poche le lieu oil se fait la secretion et le reservoir des matóriaux
secretes.

La vesicule est limitee par une paroi qui se compose d'unetuni-
que externe de vaisseaux conjonctifs tres-laches, — d'une tunique
moyenne comprenant : une couche de fibres musculaires transver-
sales, une couche de fibres longitudinales et une lame qui donne
a la poche son reflet argente, — d'une tunique interne form&
d'une couche conjonctive dense tapissee par un epithelium pair-
menteux pigmente qui rappelle celui de la resine de l'homme.

Au niveau de la glande, la paroi semble s'être dedoublee pour
la recevoir, lui donnant comme point d'appui et d'adherence des
tuniques externe et moyenne et constituant par sa tunique interne
la membrane qui limite la face libre de la glande.

La glande ouverte sur sa face anterieure et soumise a l'action
d'un courant d'eau continu, se montre composée de nombreuses
lamelles ondulees qui s'inserent sur la paroi et forment des cloi-
sons obliques delimitant des espaces intermediaires. Nous appel-
lerons les lamelles trabecules, et les espaces ardoles. De uombreuses
anastomoses relient les trabecules superposes. Dans la partie sup&
rieure rêtrecie de la glande, les trabecules sont peu êtendus, puis
insensiblement ils gagnent en surface a mesure qu'ils occupent
une portion plus dilatee de la glande, se rêtrecissant de nouveau
vers la partie inferieure. Tous ces trabecules sont noirs, charges
de pigment. Lorsqu'on les a fait tous disparaitre, on volt appliquee
contre la paroi posterieure de la glande une masse allongee oc-
cupant le tiers inferieur de cette paroi. Nous ne pouvons mieux
la comparer qu'a un cone oblique a sommet dirige en haut. Ce
sommet est forme par un tissu blanc et a mesure que Von descend
vers la base, 'on volt le tissu se charger de pigment et passer in-
sensiblement aux trabecules noirs peripheriques.

Les methodes histologiques permettent de confirmer par des
coupes faites dans diverses directions ces resultats de l'observation
directe.

La glande se compose done d'une zOne peripherique pigmentee,
et d'une gale centrale formatrice.

La partie veritablement fondamentale de la glande est la collide
qui preside h la formation du noir. Le tissu blanc qui occupe le
sommet de la zOne formatrice, dissocie et examine au microscope
montre des cellules allongees, transparentes, munies a dune de
leur extremite d'un grog noyau ovalaire ; dies rappellent tout a
fait les elements d'un epithelium cylindrique. Dans un point plus
eloigne du sommet, un examen semblable montre une multitude
de cell ules fusiformes, pyriformes ou arrondies, caracterisees par
un enorme noyau qui occupe la plus grande partie du protoplasma.
Ce noyau presente dans son interieur ou bien un seul nucleole, ou
bien deux, trois et memo quatre nucleoles et autour de chacun
d'eux une condensation de la masse nucleaire. Dans la zOne noire,
apparaissent les cellules chargêes de granulations pigmentaires.
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Ces granulations sont tantOt rêduites a quelques points noirs tres-
espacês, tantOt, au contraire, elles sont nombreuses et ne permet-
tent plus de reconnaitre le noyau ; entre ces extremes on observe
tous les intermediaires.

Comment ces elements se reunirent-ils et forment-ils le tissu de
Ia glande? En etudiant les trabecules pris en ditlerents points, nous
pourrons repondre a cette question. Vers le sommet de la zone
formatrice, on trouve une serie de bourgeons qui ne presentent le
premier rudiment des trabecules. Ces bourgeons qui ont la forme
de lamelles aplaties sont recouverts par une couche de l'epithelium
cylindrique quo nous avons atudiè. Les cellules reposent par l'ex-
tremite qui presentait le noyau sur un tractus conjonctif qui forme
le centre de la lamelle. A mesure que l'on s'eloigne de ce point, on
voit les valvules se dêvelopper et constituer les lames trabOculai-
res. Le tractus conjonctif central conserve ses caracteres, mais
est recouvert par des couches superposees des cellules ft gros
noyau dont nous avons mentionna les formes diverses : ces cel-
lules intimement reunies forment autour de chaque trabecule un
revetement continu. Vue sur une coupe, cette disposition rappelle
les couches successives de l'epiderme autour d'une papille vascu-
laire de la peau. Dans la zone noire enfin, les assises se termi-
nent par les cellules chargees de pigment qui entourent le trabe-
cule et lui donnent la coloration foncee qui le caracterise.

Par queue voic l'encre secret& par cette glande passe-t-elle
dans le reservoir ? Les nombreux naturalistes qui ont traite de la
poche, ignorant la presence de la membrane qui limite la glande,
ne se sont pas occupes de cette question. Si l'on pratique une inci-
sion partielle dans la paroi de la vêsicule et si l'on fait disparaitre
par le lavage l'encre qu'elle contient, on voit bienta une nouvelle
quantite d'encre s'accumuler dans la partie de la vesicule rest&
intacte. Si l'on cherche le point par ou sort le liquide, on le trouve
situê a. Ia partie antórieure de la glande, dans son tiers suparieur.
La plus legére pression exercêe sur la glande amëne la sortie en ce
point d'un filet d'encre epaisse. L'examen a la loupe permet de
reconnattre en cet endroit un orifice de forme irregulierement cir-
culaire situe sur une portion plus noire et legerement deprimee
de la membrane.

Nous nous proposons de communiquer prochainement a l'Aca-
den-fie le resultat de nos recherches sur la circulation, le develop-
pement, la physiologie et l'anatomie comparee de l'organe chez
les difterents Cephalopodes, completant ainsi ces premieres don-
noes par les nombreuses observations que nous avons pu recueillir
grace a Ia bienveillante protection de notre maitre, M. de Lacaze-
Duthiers, tant dans ses laboratoires de Roscoff et de la Sorbonne
quo dans la station maritime de Port-Vendres.
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SUR UNE NOUVELLE SOUS-CLASSE D'INFUSOIRES

Note de M. P. GEDDES

-MN

Dans une note preliminaire sur la physiologie et l'histologie de
la Convolute (4), publiee it y a bientet trots ans, j'ai decrit briéve-
ment les cellules curieuses qui se trouvent parfois en grand
nombre dans le mesoderme de cette planaire, mais sans oser me
prononcer definivement sur leur nature. Ces cellules, qui sont
un pen plus petites que les corpuscules rouges du sang de la

A
enouille, ont presque la forme d'une poire un pen courbee.
les soot pourvues d'une grande vacuole centrale, remplie de

fluide. Dans la paroi de cette cavite, vers le We plus convexe de
la cellule, et presque paralleles avec son axe 'principal, se trouvent
uric ranges de fibrilles homogenes et transparentes, qui s'inserent
a leurs extremites supericures et infórieures dans le protoplasma
ordinaire dont se composent les autres parties de la cellule. Cette
differentiation de la cellule dans une partie granuleuse et une
partie fibrillaire et amblable, comme m'a suggere Al. le docteur
Malassez, a cello qui a lieu dans les cellules musculaires embryo-
niques du Ward, rappelle aussi un pen la structure qu'a (Mcrae
Lankester dans le cceur de l'Appendiculaire (2). Dans tine prepa-
ration microscopique du corps de la Convolute Madre dans une
goutte d'eau de mer, si l'on trouve de ces cellules qui nagent
libre, on pent constater parfaitement qu'elles sont en kat de
contraction rhythmique, dont la rapidite et la vigucur sont egale-
ment surprenantes.

Les echantillons les plus vivants donnent de cent a cent
quatre-vingts pulsations par minute, eta chaque fois l'axe prin-
cipal se courbe plus fortement, et la cellule devient plus courte
et plus large presque comme un muscle a l'instant de sa con-
traction. Cependant, ce chargement de forme depend exclusive-
ment de la contraction des fibres interieures, les autres parties
de la cellule etant tout a fait passives. En peu de temps les cel-
lules commencent a mourir; leurs mouvements se ralentissent,
et deviennent mal coordonnes, et l'on ne voit que de faibles
ondulations independantes des fibres. Enfin, le mouvement s'ar-
rete et la cellule &late. Son protoplasma est detruit bientet,
mais les fibres resistent plus longtemps a l'action destructive de
l'eau, et peuvent mon.trer mane une trace de contractilite comme
des oils mouvrants. Quand on regards ces cellules dans le corps
de l'animal, l'on ne voit guere la plus faible contraction, et je
crois que la pulsation rapide que je viens de decrire est stimule
par l'action de l'eau.

(1) Observations on the Physiology and Histology Convoluta Schutzti.
0. Schur. (PROC. ROY. SOC. LOND. 194-1879.)

(2) Ann. and Mag. Nat. Hist. 18'73 f. 88.
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Dans une cellule qui avait cesse de se contracter, j'ai pu obser-
ver pendant une bonne demi-heure, un phenomene assez rare, le
mouvement du noyau, qui oscillait regulierement d'un Ole de la
cellule a fautre une fois par minute environ.

Ces cellules soot tres-remarquables au point de vue physio-
logique et histologique. On ne pent pas les classer dans les cel-
lules amceboides, ciliées ou musculaires, elles presentent un type
de structure contractile distinct et nouveau. Comment les envisa-
ger au point de vue morphologique, comme appartenant a la Pla-
naire, ou comme en Rant des parasites !

De nombreuses observations m'ont convaincu que c'est cette se-
conde maniere de voir qu'il faut accepter. D'autres especes de Pla-
naires ne paraissent posseder rien de pareil, et lame chez la
convolute je n'ai jamais pu en voir un seul en automne, quoique au
printemps on en trouve autant qu'on le desire. La delicatesse de
leur protoplasma, qui ne se prete pas a la conservation, on au trai-
tement avec les diffórents reactifs, les distingue des vrais tissus de
la Convolute, de plus, elles ne forment pas de tissu, et n'ont pas
de disposition definie, mais elles sonl determinees d'une facon
tout-à-fait irreguliere ; et enfin, si l'ou vent les considerer comme
appartenant a l'animal, on ne pout expliquer ni leur presence, ni
leur structure, ni leurs fonctions. De l'autre cote, si on les regarde
comme &ant des parasites, toutes ces difficultes disparaissent, et
on voit memo que cette structure, en apparence si anormale, de-
rive facilement du type infusoire ordinaire par la suppression des
cils, qui ne serviraient pas a la locomotive parmi les cellules du
mesoderme, et la differentiation de la vacuole contractile. Cette
differentiation est certainement tres-remarquable a tous les points
de vue, ou Von considere la grandeur relativement enorme de la
vacuole, lc dóveloppement des fibrilles contactiles qui la limitent,
ou bien la rapidite de leurs contractions.

» Quelle est done la position systematique de cette infusoire, pour
laquelle je propose le nom de Pulsatella convolutx? On ne pent la
placer parmi des types connus des infusoires ,• elle se distingue
egalement des Lucloriens, des Cilies, et des Hajelles ; il me pa-
rait necessaire de creer pour elle une quatrieme sous-classe, les
Pulsetoriens. (Pulsatovia). »

	>I 1
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LES CRUSTACES INFERIEURS DISTINGUENT-ILS LES COULEURS

Note de C. DE MEREJKOWSKY

Le but que je me suis pose dans les experiences suivantes etait
de rechercher si les Crustaces inferieurs se comportaient de la
memo maniere pour la lumiere de differentes couleurs qu'il a de
demontre par M. Lubbock pour les Fourmis.

J'avais pour cc but un materiel tres-commode, ce sont les
larves des Balanus ou Crustaces cirripedes. J'ai opere plusieurs
de ces experiences sur certains Copepodes marins (Dias longire-
mis). Dans un vase completemont obscur, ces crustaces se disper-
saient de tout OM, si par une fente on laissait passer de la lumiere
du jour, ils se rassernblaient en nu& pros de cette fente. Le phe-
nomene se repetait en placant devant la fente un liquid e ne laissant
passerqu'une lumiere monochromatique et quelle quesoit la nature
de la lumiere coloree. 11 resulte de ces experiences quo les Crus-
taces percoivent toutes les couleurs, qu'ils ne sont aveugles pour
aucune. C'est donc une confirmation de ce qui avait ete trouve
par M. Bert chez les Daphnides de l'eau douce.

Mais it y avait encore une question a resoudre : savoir si
ces petits etres percevaient les lumieres colorees de la memo ma-
niere que nous. Afin de resoudre cette question, j'employais deux
fentes au lieu d'une, disposees sous un angle de 40 degres, et au
travers desquelles je laissais passer dans le vase obscur des
lumieres de differentes natures. Voici les resultats obtenus

4. Si on laissait passer par une des fentes la lumiere blanche et
par l'autre une lumiere monochromatique, les crustaces pref.&
raient toujours la premiere, mais scion la clarte de la lumiere
coloree, ou bien ils se rassemblaient tons devant la lumiere
blanche quand la lumiere coloree etait rouge foncee ou violet,
ou hien une petite partie se tenait (levant la lumiere coloree quand
celle-ci etait d'une nuance claire comme le jaune, le vert, le rouge
Clair et l plus grande quantite preferait toujours la lumiere
blanche.

2. Si on laissait passer par un fente une couleur plus obscure,
comme le violet, par exemple, et devant l'autre une couleur plus
lumineuse, comme le jaune, les crustaces preferaient toujours la
secondo, c'est-a-dire la plus lumineuse. En laissant le violet et
changeant le jaune pour le vert ou rouge clair, rien no changeait.

3. Si a travers les deux fentes on laissait passer deux rayons
colorês d'une clarte egale, les crustaces s'y divisaient en deux
parties egales quelle quo sort la nature de la coloration.

Ainsi j'ai compare le rouge clair avec le jaune, le memo rouge
avec le vent, le rouge avec le bleu, le jaune avec le vert, le jaune
avec le bleu et le vert avec le bleu ; la clarte dant egale,
it importait fort peu quelle Mt la combinaison employee. Mais
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aussitht que les solutions devenaient d'une clarte inegale, les
Crustaces se partageaient en deux parties inegales, la plus grande
partie se rassemblant du cote oil la clarte etait la plus forte.

4. Le memo resultat pouvait etre obtenu sans changer la concen-
tration de la solution, mais simplement en diminuant la quantite
de lumiere, en tournant, par exemple, une des fentes du cote de
la fenetre et l'autre du cote de la chambre; on avait alors (levant
la premiere fente toujours plus de Crustaces que devant la
seconde, en plaeant devant la fente tournée vers la tenetre, done
mieux eclairee, une solution violette, et devant cello tournee vers
la chambre une solution jaune; on pouvait, par cette combinai-
son, obtenir une egale repartition des Crustaces devant les deux
fentes.

Il restilte de ces experiences que ce qui agit sur les Crustaces,
cc n'est point la qualite de la Iumiere, c'est exclusivement sa
quantite. Autrement dic, les Crustaces inferieurs ont la perception
de tonic onde lumineuse et de toutes les differences memo tres-
legeres de son intensite, mais ils ne sont point capables de distin-
guer la nature des ondes de differences couleurs. Its distinguent
trós-bien la force des vibrations etherees, leur amplitude, mais
point leur nombre. It y a done dans la maniere de perception de
vue une grande difference entre les Crustaces inferieurs et nous,
et memo les Fourmis tandis quo nous voyons les differences
contours et lour differente intensitê, les Crustaces inferieurs ne
voient qu'une seule couleur dans ses differentes variations d'in-
tensile. Nous percevons les couleurs comme couleurs, — eux ne
les pereoivent que comme de la lumierc.

SUR L'ORIGINE DES SPERMATOZOIDES CHEZ LES HYDRAIRES

Note de M. A. DE VARENNE

J'ai eu l'honneur de presenter dans une note precedente a l'Aca-
demic des Sciences le résumé de mes recherches sur l'origine de
l'ceuf chez les flydraires : je veux aujourd'hui communiquer les
resultats auxquels m'ont conduit mes observations sur l'origine des
produits sexuels males, dans le memo group°.

Dans les especes quo j'ai observees, les cellules-mores des sper-
matozoides apparaissent, non pas dans les gonophores, les bour-
geons medusoldes ou les meduses, comme on le croit jusqu'a
present, mais dans les tissus de la colonic elle-meme, clans cc
qu'Allman a appelê ccenosare. Weismann a (Merit dernierement
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le memo phenomene pour le genre Plumularia, mais it pense qu'il
se presente dans ce genre seulement pour les cellules spermatiques,
j'ai le regret de ne pouvoir partager son opinion.

Les trois especes que j'ai etudiees sont : la Campanularia flexuosa,
la Gonothyrma Loveni et la Podocoryne cornea; j'ai choisi ces trois
especes afro de suivre une marche parallels a celle que j'ai suivie
pour le developpement de rceuf : Ia premiere a, en effet, sa gene-
ration sexuec represent& par des gonophores qui restent toujours
fixes au polype hydraire ; la seconde presente une demi-meduse
et la troisieme une móduse libre.

11 m'est impossible de partager I'opinion des auteurs qui adrnet-
tent l'origine ectodermique des produits sexuels males dans ces
especes.

Dans la Campanularia flexuosa, on trouve dans rendoderme de
la tige, avant l'apparition de tout gonophore, de grosses cellules
tres refringentes, Ce sont les cellules-mores primaires. Elles sont
rondos et possedent de gros noyaux avec nucleole. Ces cellules-
meres primaires sont des cellules de l'endoderme differenciees. La
presence d'un certain nombre de ces cellules-mores determine la
formation d'un gonophore. qui n'est d'abord qu'un simple diver-
ticulum en cul-de-sac de l'endoderme et de l'ectoderme. L'endo-
derme de cc diverticulum est ainsi occupe par un certain nombre
de cellules-mores et, a ce moment, on pent constater que la lamelle
interrnediaire passe bien par-dessus ces cellules differenciees et
quo, par consequent, l'origine du testicule est bien endodermique.

Il est tres important, pour pouvoir constater ces faits, d'ob-
server des gonophores aussi jeunes quo possible, lorsque les
grosses cellules-mores que ion reconnait a leur refringence .occu-
pent la paroi endodermique du corps du polype, et sont en contact
immediat avec la cavite digestive de Ia colonie et lorsque com-
mence a apparaitre le diverticulum en cul-de-sac dont je viens de
parler. En effet,a partir de ce moment, les cellules-meres primaires
se multiplient plus rapidement que les cell ules-filles beaucoup plus
petites, et possedant toujours des noyaux rófringents, formant une
masse testiculaire en forme de fer-a-cheval qui grand it tres rapi-
dement. En memo temps, la masse testiculaire cesse de faire
partie de la paroi endodermique et d'etre en contact inimediat avec
la cavite digestive de la colonic, car, rendoderme non diffórencie
interrompu jusqu'alors en ce point par la masse testiculaire, se
reconstitue en dessous de cette masse et forme maintenant une
assise continue. 11 en resulte que, grace a cette multiplication des
cellules-mores et a Ia reconstitution d'une couche endodermique
non interrompue au-dessous de la masse testiculaire, il est tres
difficile de recennaitre a ce moment l'origine du testicule, qui est
devenu une masse isolee entre l'ectoderme et rendoderme recons-
Ulu& au-dessous, et qu'il cause de cet endoderme de nouvelle for-
mation au-dessous de la masse testiculaire que ion peut prendre
pour l'endoderme primitif, on pent tres facilement croire que la
lanielle intermediaire passe au-dessous des cellules-mores et que,
par suite, l'origine des spermatozoides est ectodermique. C'est la,
je crois, ce qui a induit en erreur les auteurs qui admettent l'ori-
gine ectodermique des produits sexuels males.
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Dans la Gonothyrcea Loveni, les choses se passent de la meme
maniere et je ne m'y arrête pas davantage.

Chez la Podocoryne cornea, nous trouvons, dans la region du
corps du polype hydraire on doivent bourgeonner les meduses, la
paroi cndodermique occupê par de grosses cellules refringentes :
ce sont les cellules-mores primaires. Bienta l'endoderme et l'ecto-
derme formentun diverticulum en cul-de-sac dans leijuel passent
ces cellules-mores. Ce diverticulum deviendra une meduse et les
cellules-mores en occupent l'endoderme : la lamelle intermediaire
passe par-dessus elles.

Je ne veux pas entrer dans les details du developpement de la
meduse. Qu'il me suffise de dire qu'a partir de ce moment la
masse testiculaire s'accroit rapidement, que l'endoderme se recons-
titue et forme une nouvelle couche non interrompue au-dessous
de cettc masse testiculaire et que la masse des spermatozoides
finit par occuper la manulium de la meduse, entre Fectoderme
considerablement aminci et la couche d'endoderme de nouvelle
formation dont j'ai déjà pane.

En résumé dans ces trots especes :
1° Les produits sexuels males naissent non pas dans les gono-

phores, les bourgeons medusoides ou les meduses, comme on le
croit, mais clans le ecenosare du polype hydraire lui-meme, comme
je l'ai deja montre par l'ceuf.

2° Les cellules-mores primaires des spermatozoides proviennent,
comme les ceufs, des cellules endodermiques differenciees.

3° Comme les ccufs encore, ces cellules-mores passent dans un
diverticulum des parois du corps : ce diverticulum devient en se
developpant un gonophore destine a etre toujours fixe au polype
hydraire, une demi-meduse. ou une meduse libre.

4° L'origine des produits sexuels etleur developpement presen-
tent done une três grande analogic dans les colonies males et
fcmelles.

5° Si l'on admet comme demontres ces faits, dans les colonies
males comme dans les colonies femelles, les gonophores, les
demi-meduses et les meduses ne peuvent-etre considerees comme
representant les individus sexues et il semble par consequent quo
la generation alternante ne pout-titre admise. »
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DE L'INFLUENCE DE LA NATURE DES ALIMENTS SUR LA SEXUALITE

Note de M. E. YUNG

Dans un travail recent dont j'ai eu l'honneur de communiquer
les conclusions a l'Academie des Sciences, j'ai montre quo des
tetards de Rana esculenta se dóveloppent trigs inegalement selon la
nature des aliments qu'on leur accorde. (1)

Il m'a paru interessant etant donnees les conditions de cos
experiences, d'examiner le sexe des jeunes animaux obtenus dans
mes differents vases.

Mon attention a ete particulierement port& sur cc point par un
memoir° de M, le D r Born (2) de Breslau. Cet experimentateur
avant dispose un tres grand nornbre d'ceufs de Rana fusca fecon-
des artificiellement dans tine serie d'aquarium (renfermant de 3 b.
500 ceufs chacun) et avant nourri les jeunes apres leur &lesion,
les uns avec une alimentation essentiellement vegetale (algues,
lentilles d'eau) les autres avec une alimentation mixte (algues,
larves de grenouilles, de pelobates hachees, chair de grenouille
adulte déjà partiellement decomposee) a trouve quo, sur 1443 te-
tards, metamorphoses dans l'ensemble de ses bassins, 95 0/0
êtaient des femelles et 5 0/0 des males.

M. Born apres avoir eliminótoutre entre cause possible, attribue
cette grande predominance de grenouilles femelles a l'alimenta-
lion spóciale accordêe pendant le developpement, et en particulier
a l'absence dans ses aquariums d'une nourriture melee telle quo
les agglomerations de detritus organiques qui constituent le limon
ou la vase des marais. Cette vase composee d'infusoires, de roti-
feres, de diatomees, etc., se retrouve dans l'estomac des tetards
se developpant normalement, elle constitue leur principal aliment.
L'auteur allemand rappelle a ce propos une observation de Leydig
qui a trouve des Pelobates Bien develop* dans un milieu oit ils
n'avaicnt pas d'autre nourriture qu'un limon ne contenant au-
cune plante visible a l'ceil nu.

Un pareil mélange de substances organiques manquait absolu-

(1) E. YUNG. De l'inffuence de la nature des aliments sur le develop-
penzent de la grenouille. (Comptes-rendus, t. X c. II (p. 1525).

(2) Dr G. BORN. Experinzentelle Untersuchungen Uber die Entstehung
der Geschlechtsunterschiede in. Breslauer arztlichen zeitschrift. pr.1881.
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ment dans mes experiences comme dans cellos de M. Born (3).
Mes tetards recevaient une nourriture encore plus spec:Mee, ils
m'ont donne aussi une assez forte majorite de femelles.

La determination du sexe chez les jeunes grenouilles est fort
difficile; elle ne devient certaine dans la plupart des cas que lors-
qu'on pratique des coupes fines a travers leur systeme uro-ge-
nital.

Dans les quatre bocaux A. B. G. et D. renfermant comme nour-
riture de la viande de poisson, de la viande de bceuf. de l'albu-
mine d'ceuf de poule coagulóe et du jaune d'ceuf, j'ai trouve une
abondance de femelles quoique leur proportion vis-a-vis des males
soit moms forte quo dans les experiences de M. Born.

Je resume les donnees numeriques dans le tableau suivant.
Sur cinquante ceufs places a 1 origine dans chacun des vases,

j'ai obtenu
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Dans le vase A. -Wards
nourris	 a	 la viande	 de
poisson. 	 24 4 47 2 1 70 0/0

Dans le vase B. tetards
nourris	 a la viande	 de
bcenf 	 33 6 25 2 — 75 0/0

Dans le vase C. tetards
nourris a l'albumine coa-
gulee. 	 1 0 3 7 — 1 70 0/0

Dans le vase D. tetards
nourris au jaune d'ceuf 	 7 0 5 2 — 71	 0/0

Enfin dans un vase mixte dans lequel 38 Wards etaient nourris
simultanement de viande, d'algueS et de blancs d'ceuf, (sans limon)
le nombre des femelles a ete de 30 et celui des males de 6 seule-
ment. Deux des jeunes grenouilles n'ont pas pu etre determinees.

Pris isolement, les chiffres qui precedent ne me paraissent pas
tres-importants, le nombre des individus experimentes est evi-
demment trop petit pour permettre des moyennes significatives.

(3) M. Born trouve une preuve de son interpretation dans le fait
qu'a la suite d'une erreur, une certaine quantite de limon avant ete
verse° dans un de ses aquariums, les jeunes grenouilles qui s y deve-
loppOrent comptaient 28010 de males.
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Toutefois lorsqu'on les rapproche de ceux de M. Born, its prennent
de la valour. its paraissent en particulier demontrer quo la qua-
lite des especes alimentaires que j'ai experimentees ne joue pas de
role distinct sur le sexe. 11 sera interessant de multiplier ces re-
cherches en les êtendant a d'autres aliments (graisses, sucres, etc).
Pour le moment il semble donc confirme, qu'une nourriture spe-
ciale accordee aux jeunes tetards des leur sortie de rceuf favorise
chez eux le developpement d'une glande genitale femelle, comme
l'a decouvert M. Born.

OBSERVATIONS SUR LES ROTATEURS DU GENRE WLIGERTE

Note de M. L. JOLIET

Les observations ici resumees ont ete faites sur deux especes
de Melicertes, la Melicerta ringens et une espece voisine qui s'en
distingue par la presence d'une longue soie qui la fixe dans son
etui. A l'exception de quelques details tout ce qui s'applique a
dune s'applique a l'autre.

Systeme nerveux. — Plusieurs auteurs ont rópete apres Huxley,
que le ganglion des Melicertiens est situe pros de la bouche et par
consequent sur la face du corps opposee a l'anus. Co scrait l'in-
verse de cc qui existe chez tous les Rotateurs. En realite ce que
cos observateurs ont pris pour le ganglion est une glande aussi
Bien par sa structure que par sa situation et ses fonctions. Le
veritable centre nerveux est du cote oppose sur la face dorsale du
pharynx. 11 se compose d'un groupe de grosses cellules de forme
trés caracteristique et pourvues d'un noyau volumineux. Plusieurs
cellules semblables sont disposees sur les Mks des premieres et
s'atendent dans differentes directions. Ce centre ressemble asset
a celui (Merit par Leydig dans le genre Lacinularia. 11 n'est pas
volumineux et je pense que, dans plusieurs rotateurs, les ganglions
relativement enormes qu'on a (Merits sont des glandes et que le
veritable centre nerveux est a rechercher.

En tous cas, on voit que l'anomalie creee pour les Melicertiens
doit disparaltre et que, comme dans tous les Rotateurs, le systéme
nerveux central se trouve chez ces animaux du cote anal ou
dorsal, par consequent dans la courbure du tube digestif.

Reproduction. — On trouve pendant tout l'ête trois sortes d'ceufs
dans les tubes qu'habitent les Melicertes, des ceufs d'ete males
qui sont les plus petits et n'ont pas ete signales, des ceufs d'ete
temelles plus volumineux, enfin des ceufs d'hiver encore plus gros,
extremement opaques au moment de la ponte et qui plus tard
s'enkystent dans une membrane chitineuse ornementee et int&
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rieure au premier chorion. Ces differents ceufs no sent pas pondus
par tonics les femelles indistinctement, mais chacune a pour ainsi
dire sa specialite.

Formation de l'ceuf. —11 est a remarquer que dans l'ovaire des
rotateurs, tous les ceufs ont un asrct uniforme et paraissent etre
egalement avances, a Yexception d un seul qui, detache de l'ovaire
et place dans cette portion de la membrane enveloppante qu'on
pourrait appeler la poche de maturation, est toujours fortement
granuleux et y grossit avec une telle rapidite qu'on moins de
vingt-quatre heures, it atteint un volume plus de cinquaute fois
superieur a celui qu'il avait conserve plusieurs semaines dans
l'ovaire. Ce resultat et ces apparences s'expliquent par co fait que
le stroma de la glande geni tale secrete perpatuellement une glande
ctuantite de granules de deutoplasme. Ce sont ces granules que
1 ceuf, devenu libre, agglutine avec rapidite et mete a sa propre
substance vitelline. Dans certaines Flosculaires chez qui la poeho
de maturation n'existe pas et oh. l'ceuf detache de l'ovaire tombo
clans la cavite generale, on voit ces granules circuler et se repan-
dre partout dans le corps jusque dans le limbo et dans le pedon-
cube, puis se reunir a l'oeut qui grossit aussi rapidement. Je no puis
m'empecher de voir dans ces faits une sorte d'ábauche de cc
qui se passe dans beaucoup de Turbellariós et chez les Trema-
todes oft un vitellus supplementaire fourni par des glandes spó-
ciales (vitellogene) vient s'ajouter a l'ceuf (vesicule germinative de
Van Beneden) tel qu'il sort de l'ovaire (germigene).

ffuf d'hiver. — On a beauconp discute sur la nature de l'ceuf
d'hiver. Huxley le regarde, non comme un ceuf veritable, mais
comme une portion de l'ovaire séparée du reste, comme une sorte
de compose de plusieurs ceufs. Il n'admet pas que ces ceufs subis-
sent une segmentation apres la ponte. Je suis en mesure d'affir-
mer que les ceufs d'hiver se foment dans les Melicertes exactement
comme les ceufs d'ete et qu'ils se segmentent apres lapontc abso-
lament comme ces derniers. Ce qui a pu tromper l'eminent ob-
servateur anglais, c'est que les granules vitellins de l'ceuf d'hiver,
etant extremement opaques, rendent tres fonce la stroma de l'ovaire
ctui les secrete. — Les premieres phases de la segmentation de
lceuf d'hiver sont identiques a cellos de l'oeuf d'ete ; il est difficile
de suivre les transformations clans tons leurs details a cause de
l'opacite qui est extreme, mais la marche generale est exactement
la meme. A mesure quo le dóveloppement avance, l'oeuf devient
moins fonce jusqu'a prendre une teinte citrine qu'il conserve
pendant tout l'hivcr. 11 est alors revetu d'une coque interne orne-
mentee et form& de cellules parcheminees. A la fin dc l'hiver en
general, cette dernierc coque subsiste seule et, vers le mois de
mars ou d'avril, il en sort une Malicerte petite, maistouteforrnee
et qui ne passe pas par la phase de larveciliee et nageante comme
colic qui nait do rceuf d'ete.

CEuf d'ete male. — Le dêveloppement de rceuf male est sem-
blable a celui de l'oeuf (Pete femelle au moins jusqu'a la ferme-
ture du blastopore. L'etre qui en sort est moitie plus petit environ
que la larve femelle. II ressemble a celle-ci pour la forme gene-
rale, mais it en differe par I'absence complete de tube digestif et
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par la presence d'un organe que, par analogic avec le male des
Lacinularia, je regard° comme un sac a sperm°, Men quo je n'aie
pu y decouvrir aucun spermatozoide mais tout au plus des cellu-
les meres. Cela pent tenir a ce quo j'ai toujours observe le male
peu de temps apres l'eclosion. Je n'ai done aucune observation
sur son fele. 11 est rare, il meurt rapidement, je n'en ai
jamais trouve dans aucun tube de femelle. Feconde-t-il touter
les femelles ou seulement celles a ceufs d'hiver, n'en feconde-t-il
aucune comme il arrive chez certaines especes d'insectes et la
reproduction est-elle exclusivement parthenogenesique? Je ne puis
le decider. En thus cas, jamais je n'ai pu observer clans aucune
female quelque chose qui ressemblat a un spermatozoide. L'ceuf
des la poche de maturation, se revet d'un chorion Opais ; il com-
mence toujours a se segmenter immediatement aprês la ponte et
en apparence sous l'action de l'eau, car l'ceuf pret a pondre qui
reste dans une femelle morte ne se segmente pas, mais se cletrult,
a moins que l'enveloppe chitineuse de la mere ne se trouve de-
chiree et ne laisse entrer l'eau, auquel cas i'ceuf commence bien-
tot a se developper.



Fij.1.

- zith.A.Chevalier,Norlsix.
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PROCES-VERBAUX DES SEANCES

SEANCE DU 9 MARS 1882

Prêsidenee de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal de la precedente seance, adopte
sans observations, le president annonce le dices de M. le lieute-
nant-colonel Ritter, et exprime les regrets que la Societe eprouve
de la perte de cc membre devoue.

Le Musee a rep pendant le mois ; de M. Le Bris, une vipêre
rouge; de M. G. Croissant et de M. Lukis, deux vases Gallo-
Ronssins trouves a Saint-Poi-de-Leon.

La Bibliotheque a rep les dons suivants :
De M. Th. Lefebvre, plusieurs brochures;
De M. Mace, recherches anatomiques sur la grande douve du

foie;
De l'Athenee oriental, de la Societe de botanique de Lyon,

leurs dernieres publications.
M. Miciol annonce que l'Anemone nemorosa a fleurs bleues, de

Saint-Thegonnec, a ete signal& en Angleterre, sous le nom
d'A nemone Robinsoniana.

M. Lukis fait une communication sur la monture du grain aux
époques prehistoriques et historiques. 11 presente les anciens
types d'appareils broyeurs.

M. de liericutI commence une etude meteorologique, il examine
la question des predictions du temps dans retat actuel de la
science, et park du role des marees atmospheriques.

Parmi les travaux produits du Laboratoire de Roscoff, pre-
sentee par M. Lacaze-Duthiers, le president donne lecture ' des
suivants :

1° Sur une nouvelle sous-classe d'infusoires, par M. P. Geddes;
2° Sur le systeme nerveux des Ophiures par M. N, Apostolides;
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M. Miciol termine la séance par quelques remarques sur l'Es-
pece en histoire naturelle et sur le Jordanisme.

La seance est levee a 9 heures I/4.

SEANCE DU 13 AVAIL

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal de la precedente séance, adopte
sans observations, le President- presente des notices de M. du
Chatelier, membre de la Societe, sur le resultat de l'examen de
tumuli a Plobannalec eta Plomeur et sur l'existence d'un Kjok-
kenmo-dding a la Torche, en"la commune de Penmarch (Finistere).

M. Fougere a remi's pour. le Musee de la Societe, trois photo-
graphics representant des monuments megalithiques du pays.

Legras, principal du college, est presente par MM. Rogues
et Miciol, comme membre titulaire.

Les communications suivantes sont faites en seance :
M. le D r Sanquer. — Sur les esp'eces de Teenia parasites de

l'homme et sur les medicaments employes pour les combattre.
M. Roger present° des echantillons de ces substances.
M. Parize. — Sur l'Apus cancriformis (Crustace branchiopode)

— sur une methode pratique de determination de la densitê des
corps poreux friables, tell que des echantillons de terre, d'argile,
etc.

— Sur l'analyse des vases de la riviere de Morlaix.
M. Le Marchand presente a cet egard quelques observations sur

une analyse anciennement faite par M. Malaguti.
M. Miciol. — Sur le Gordius aquaticus des eaux des environs de

Morlaix.
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SEANCE DU 11 MAI

Prêsidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal de la derniere séance adopte
sans observations, le President depose sur le bureau le premier
fascicule de 4882, du Bulletin de la Societe, qui sera incessam-
ment distribue.

M. Legras, principal du college, presente par MM. Rogues et
Miciol, est nommê membre titulairc.

Enumeration est faite des publications revues depuis la derniere
séance.

M. Herve donne lecture de notes : 1° sur un Kermes parasite de
la vigne; 2° sur nn Coleopeere, Vlifilastes palliatus destructeur des
plantations de pins ; 3° sur le Gordius aquaticus filaire vivant dans
les eaux de Morlaix.

II presente des types de ces differents animaux.
M. Miciol resume les travaux de Darwin et ('influence qu'ils

ont eue sur l'histoire naturelle.
La séance est levee a 2 heures 4/2.

SEANCE DU 8 JUIN

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal de la seauce du 11 mai 1882,
adopte sans observations, le president enumere les envois faits
pour la bibliotheque par les societes correspondantes.

M. Parize propose que la Societe accorde, en vue d'encourager
l'êtude des sciences d'observations, un prix au college de Morlaix
en faveur de l'eleve le plus meritant. II est decide qne cette pro-
position est renvoyee au bureau.
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M. Herve presente quelques remarques sur les espéces du genre
Feronia existant en Bretagne.

MM. Miciol et Herve font une communication sur la flore et la
faune de la localite de Santec (commune de Roscoff), ils signalent
le caractere meridional de cette station qu'ils ont plusieurs fois
visitee. Dans leur derniere excursion, ils ont observe une plante
nouvelle pour la flore frangaise, le Symphytum patens. Sibth. dont
Bs presentent des echantillons.

SEANCE DU 20 JUILLET

Presiderkee de M. MICIOL

Lecture est faite du proces-verbal de la precedente séance,
qui est adoptê:

Pendant le mois, le Musee a regu de M. le comte de Tromelin,
des bois de cerf fossile ; de M. Coat, un crustace et divers objets.

Ont ete remis a la Bibliothéque les publications de diverses
societes correspondantes et des cartes, tables et ouvrages offerts
par M. Coat.

La Societe vote stir la .proposition faite par M. Parize, et decide
qu'un prix sera accorde en son nom, au college de Morlaix, en vue
d'encourager l'etude des sciences d'observation. • 'ouvrage choisi
pour 1882 etait intitule : les Races humaines et les Mammiferes,
(Brehm.)

M. des Jars est presente com me membre titulaire par MM. Parize
et Miciol ; le vote aura lieu a la premiere séance.

Le president presente le deuxieme fascicule du Bulletin de la
Societe pour 1882; la distribution en aura lieu prochainement.

M. Miciol fait une communication sur l'utilite de l'histoire natu-
relle et indique des exemples du parti qu'on en peut tirer dans
des circonstances oil elle ne paraitrait pas devoir trouver d'appli-
cation.

La Seance est levee a 8 heures 1/2.
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SEANCE DU 10 AOUT

Presidenee de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniere séance est lu et approuvê.
M. des Jars, presente dans cette séance est recu membre titu-

laire.
M. Hervê presente des echantillons d'Apus cancriformis trouves

dans les eaux de la region.
M. Miciol montre differents exemples de teratologie vegêtale,

entr'autres la transformation du polymerisme des fleurs de divers
vegdaux par la soudure de l'ovaire de deux fleurs.

11 signale certains faits de modifications florales dans les carp-
phyllees. (Silene diurna, Cerastium pumilum).

Le president previent que le Musêe sera ferme pendant les
vacances.

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE

Presidence de M. MICIOL

Le secrêtaire donne lecture du proces-verbal de la dernière
séance. Ce proces-verbal est adopts sans observations.

Le president lit une notice de M. Andouard, professeur a l'Ecole
de Médecine de Nantes, membre correspondant de la •Société,
sur les haches en plomb de Bretagne. (Haches de l tlie d'Ir, a de
Saint-Nom (Loire-inferieure), et de Branru (Morbihan). Leur
forme est analogue a celle des Celts bretons; quelques-unes.sont
recouvertes de • bronze. L'auteur, par ses analyses, -dêmontre
l'extreme purele du metal obtenu par les fabricants de ces instru-
ments.

Ces haches ont ete egalement constaties a Moellan, dans le
Finistere.



M. Clec'h presente a cet egard quelques considerations sur les
Celts bretons en bronze.

M. Miciol signale le Cochlearia officinalis comme nouveau pour
l'arrondissement, ainsi que le Solanum melanocerasum. Ces plantes
se trouvent a Primel, ainsi que l'Asplenium marinum qui n'êtait
signale, dans la region de Morlaix, qu'a Santee.

Le President signale, de la part de M. Crie, membre corres-
pondant, le role de Pierre Belon, ne au Mans au XVI' siele.
Ce savant avait decouvert, un siècle avant Linnê, la nomenclature
binaire, et avant Cuvier, l'anatomie comparee ; et comme appli-
cation, la classification actuelle des oiseaux.

SEANCE DU 12 OCTOBRE

Presidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniére seance est adopte sans obser-
vations.

Le President donne lecture d'une lettre de M. le President de
la Societe Polymathique du Morbihan, demandant l'echange des
publications entre les deux Societes ; cet echange est vote.

MM. Yovanowich, de Belgrade, et Halperine, d'Odessa,etudiants
a la Sorbonne, sont presentes comme membres correspondants
par MM. Parize et Miciol.

Le Musee a recu :
De M. Lukis : des monnaies de Constantin, de Maximin et de

Licinius, trouvêes a Jersey ;
De M. Corre, mecanicien de la Compagnie Transatlantique, des

polypiers dragues sur les cotes de l'Isthme de Panama.
11 a Re remis, pour la bibliotheque, differents ouvrages par

MM. Theodore Lefebvre et Vincent Coat.
Le President communique le premier volume d'un ouvrage sur

I'Anatomie et la Physiologic vegetates par M. CH&
M. Parize presente des echantillons prepares de Phylloxera, qui

sont examines au microscope ; it montre aussi des ceps dêtruits
rapportes de rAveyron par M. Rogues.
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Le President donne connaissance d'une note de M. de Lauzanne
sur les portees des mammiferes en Bretagne.

M. Clech donne lecture de la fin de son travail sur l'histoire du
Verre et des Vitraux en Bretagne.

SEANCE DU 9 NOVEMBRE

Presidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniere séance est lu et adopts sans
observations.

MM. Yovanowich et Halperine, presentee dans ladite séance,
sont recus membres correspondants.

M. RoulloIn est presents comme membre titulaire par MM.
Miciol et Herve.

La bibliotheque a recu divers ouvrages de M. Theodore Lefebvre,
ainsi que les publications de la Societe d'Etudes scientifiques
d'Angers, de la Societe botanique de Lyon, et de la Societe Acade-
mique de Brest.

M. Lukis remet pour le Musk, deux reproductions en platre de
Pax, trouves en Angleterre.

M. Parize otTre une carte de la region par Ogee, de 1771.
II presente ensuite quelques observations relatives a la facilite

que trouverait a Morlaix l'installation de l'eclairage par l'electricite;
les deux riviéres qui traversent la ville donneraient a peu de frais,
une force motrice suffisante. MM. Prat, Le Severe, Puyo, de Ton-
quedec, prennent part a cette discussion.

M. Lukis fait une communication sur les Pax ou Osculatoria,
nommes aussi Baisers de Paix, autrefois en usage dans les eglises
catholiques.

M. Miciol signale trois nouvelles plantes pour le Finistere :
Spergularia segetalis. (Fenzl.) Gymnostomum tortile, (Brid.) et Bar-
bula inclinata. (Schw.)

Il a constate aussi cinq formes de l'Erodium cicutarium. L.; le
type de cette espéce n'existe pas dans la region.

La séance est levee a 2 heures 1/2.
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SEANCE DU 14 DECEMBRE

Presidence de M. MICIOL

Apres lecture du proces-verbal de la derniêre séance, adopte
sans observations, il est procedó a l'admission de M. Roulloin
comme membre titulaire.

Sont prèsentes : comme membre titulaire, M. le capitaine Le
Bon, par MM. Puyo et Lukis, et comme membre correspondant,

Joubin, etudiant en Sorbonne, presentê par MM. Parize et
.Miciol.

Sont otierts au Musee, par M. Parize, des echantillons de soie
grege et un echantillon de Polyporus ignarius.

La bibliotheque a regu des societes suivantes leurs publications:
Athenee Oriental, Société Academique de Brest, Société Entomo-
logique de Bruxelles, Société Botanique de Lyon.

Le president donne connaissance d'une lettre de M. Frêmy,
Directeur du Museum d'Ilistoire Naturelle de Paris adressee a
M. Th. Lefebvre et offrant son contours pour le dêveloppement
de nos collections.

11 est ensuite procede au renouvellement du bureau pour l'exer-
cice 1883.

Sont nominês : President, M. Miciol ; vice-presidents, MM. Puyo
Edmond et Lukis ; secrótaire , M. Herve ; secretaire-adjoint,
M. Sanquer ; cOnservateur du Musk, M. Rogues ; :Bibliothecaire,
M. Parize.

Les communications suivantes sont faites en séance :
M. Parize. — Presentation des statuts de la Société Zoologique

de France. La question de correspondance a RC renvoyee a I'exa-
men du bureau.

Sur un nouvel aspirateur continu pour laboratoires de chimie.

M. Libert. — 'Catalogue mineralogique et petrologique du
Finistere.

M. de Kericuff. — De la conservation de l'energie du ponvoir
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calorifique du soleil. Examen des theories du Dr Siemens sur Ia
question.

M. Miciol. — Sur la nature de divers mouvements spontanes et
leur origine psychologique.

Le Seordaire,

•	 E. HERVE.

••n-•••---••••-••••40-4-•-n-n 	 .

LES ORGANISMS MICROSCOPIOUES

DESTRUCTEURS DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION

Note de M. PAR1ZE

On a souvent vu des materiaux poreux tels que. les briques en
argile cuite devenir friables ou pulverulents dans une epaisseur
plus ou moms grande de leur surface; cet accident se produit
surtout lorsque Ia brique a etz insuffisamment cuite; la sorte de
carie ainsi determinee gagne de plus en plus la profondeur des
briques et finit par les reduire en poussiére. On avait jusqu'à
present attribue ce phenomene a l'action de l'humidite, aux alter-
natives de froid et de chaud, etc. Mais, suivant les observations
que je vais rapporter, il est probable que ces circonstances ne sont
que secondaires et ont seulement pour effet de favoriser Faction
de Ia cause reelle de destruction qui, d'apres cc qui suit, devrait
generalement etre rapportee au developpement d'organismes mi-
croscopiques.

Je resume dans cette courte note les observations que j'ai faites
sur ce sujet.

Examinant un jour quelques Mucedinees qui avaient vegete sur
une cloison en briques, a Finterieur d'un local forme, un peu
humide, je remarquai que le revetement en platre prêsentait en
certains points des boursouflures, des sortes d'ampoules; en per-
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cant l'une d'elles, il en sortit une poussiere rouge tres-fine, resul-
tant de la pulverisation de la brique; je pensai aussitet a la
presence de larves ou d'insectes, et je les recherchai a la loupe
dans les debris ; ne trouvant rien, j'eus recours au microscope et,
sous un grossissement de 300 diametres environ, je vis au milieu
de debris schistoldes, de diatornees et d'algues siliceuses ayant
appartenu a 1'argile primitive des briques un nombre immense
d'organismes microscopiques vivants.

Le plus grand nombre se rapportait aux types representes dans
la planche n o 1 (1) et dessines a la chambre claire (Micrococcus,
Algues monocellulaires, Amibes et spores d'Algues, cities, se mou-
vant avec une extreme rapidite...) Quelques uns etaient en voie
de bourgeonnement.

L'existence et la prolification de ces proto-organismes dans un
tel milieu, sous un revetement continu de 5 a 6 milimetres de platre
ont lieu de surprendre, et cependant it y a plus : ayant nettoye
avec une brosse dure la surface cariee des briques j'y ai perce,
avec un vilebrequin un trou de 30 millirn. environ de profondeur,
et j'ai examine au microscope la poussiere recucillie dans le fond
de la cavite : les memes organismes s'y sont montres, quoiqu'en
nombre un peu moms grand (environ.100 par centimetre carre de
la preparation au lieu de 150 qu'on pouvait rencontrer dans la
premiere observation.) Toutes les briques qui presentaient les
symptemes de deterioration que je viens de signaler m'ont offert
les memes microbes, en nombre variable.

La preparation microscopique Otait faite dans tons les cas, en
projetant fine pincee de la poussiere a etudier, dans quelques
gouttes d'eau pure ou d'alcool et prenant une gouttelette du liquide
surnageant.

— Les consequences des faits precedents sont nombreuses : lIs
nous montrent d'abord que des germes et des spores peuvent se
conserver pour ainsi dire indefiniment, dans un milieu eminem-
ment protecteur pour eux et oh jusqu'ici, on n'avait pas songe
alter les chercher.

Dela, l'explication de l'utilite des procedes de desinfection em-

(1) Voir a la fln du Bulletin la planche N o 1.
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ployes dans les logements, hOpitaux ou ecuries ou se sont produit
des cas de maladies contagieuses. Le grattage, le blanchiment
des murs sont, jusqu'a ce jour, les seuls moyens prophylactiques
d'un diet constate : on concoit aisêment que ces operations sup-
priment des murailles, la couche permeable ou avaient pu s'eta-
blir les germes parasites et peut-etre s'y developper dans un
stade de developpement different de celui sous lequel ils deter-
minent les actions morbides connues..

En outre, ces observations etablissent que le role des infiniments
petits est a faire entrer en ligne de compte dans la duree des
Misses et des constructions; on pourrait peut-ètre y chercher la
raison de la destruction rapide des nombreux monuments semi-
tiques construits en briques peu cuites ou seulement sechees au
soleil par les Assyriens et quelques autres peuples , anciens.

Enfln, cette meme cause pourrait jouer un role dans la desa-
grigation des roches schistoIdes et des agglomerats ou mottes qui
entrent dans la constitution des sols arables.

Je me propose de poursuivre l'etude de cette question et d'es-
sayer la culture des micro-organismes que j'ai recueillis dans les
circonstances que je viens d'exposer.

SUR UNE MALADIE PARASITAIRE

DU CYPRIN DE LA CHINE (CYPRINUS AURATUS)

Note de M. PARIZE

Ayant posse& a plusieurs fois differentes des Cyprins dorês,
j'eus l'occasion de voir se developper sur eux un parasite dont la
multiplication exageree cause la mort du Poisson.

Les premiers que je possedai de ces animaux moururent en
effet, malgre mes soins , couverts d'une sorte de revètement blanc
qui s'accroissait au point de simuler une couche de givre a la
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surface du corps; ces vegetations s'en allaient par lambeaux et
remplissaient l'eau de flocons legers analogues a de petites houp-
pes de neiges.

Au microscope, des fragments de ces fausses-membranes exami-
nes sous un grossissement de 500 diametres environ, ont montre
qu'ils etaient formes de grosses cellules (de 0 E203 a 0m 05 de diame-
tre) agglomerees par une secretion transparente (1). Le traitement.
au picrocarminate a permis de separer nettement ces deux parties
et d'apercevoir leur noyau. 11 est probable que ce sont, ou des
champignons parasites se rattachant au groupe des microspores

dont quelques especes, etudies par M. Malassez, donnent lieu aux
affections de la peau connues sous le nom de pityriasis ou bien
des algues monocellulaires appartenant aux nostoccacees, si repan-
dues dans les endroits humides. Ce qui semblerait surtout con-
firmer cette derniere origine c'est que le developpernent de la
maladie signal& est lie a la nature de l'eau qui alimente l'aqua-
rium ; l'eau de pluie, recueillie a sa sortie de la gouttiere,la deter-
mine toujours ; il est naturel de penser que cette eau a entraine
des spores qui ont trouve dans l'enduit visqueux des poissons un
support favorable et s'y sont developpees a leur aise. L'envahis-
sement par cc parasite est rapide et gagne les yeux, les branchies
l'interieur du pharynx: les animaux meurent probablement
asphyxies.

Les sets de chaux et les borates sont des remedes efficaces con-
tre cette affection des Cyprins ; si lorsque le parasite a acquis un
developpement suffisant, on projette dans l'eau quelques parcelles
de chlorure de calcium ou de borax, la pseudo-membrane se
dêtache bientOt, l'animal recupere sa vigueur et revient a son kat
normal. Alors si l'on rem place cette eau legerement saline par de
l'eau de pluie, on voit des le lendemain reparaitre le parasite qui
se montre d'abord sur les extrema& des nageoires et de la queue.
Par un simple changement d'eau on fait donc apparaitre, puis on
guerit, a volonte, l'affection parasitaire, aussi souvent qu'on le
desire. Les poissons que je possede ont subi sept ou huit fois ces
alternatives et sont encore tres-vigoureux.

(1) Voir a la flu du Bulletin la planche N° 2.
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J'ajouterai pour terminer, que l'examen microscopique de leurs
excrements m'a donne l'explication d'un fait qui paraissait une
anomalie inexpliquee, ces detritus se montrent en effet corn pléte-
ment formes d'algues monocellulaires,, melangees de cellules
chlolophylle provenant tres-probablement de la digestion d'autres
organismes vegetaux ; le simple renouvellement de l'eau apporte
done un aliment suffisant pour les poissons auxquels on ne croit
fournir ainsi aucune nourriture.

NOTE

SUB LIDPLOI DES HILES DE WHOLE DINS LES LABORATOIRES DE CHIME

Note de M. PARIZE

Ces huiles minerales peuvent rendre de grands services dans les
laboratoires ; les huiles lege'res (essences de petrole du commerce)
peuvent etre employees a alimenter les fourneaux a calcination ;
les huiles ordinnaires, a remplacer l'esprit de yin dans les lampes

alcool qui sont encore, dans beaucoup d'endroits, employees
excl usivement.

Pour les hautes temperatures, necessaires aux calcinations,
voici la disposition que j'ai adoptee.

Un flacon a deux tubulures, a moitie plein d'essence de pêtrole,
regoit l'air d'une, souflerie, par l'une des tubulures, A(t). L'autre
tubulure B, porte un systeme de deux tubes concentriques dont
l'un conduit l'essence chassee par la pression de l'air et l'autre
l'exces de ce méme air envoye sous pression par le soufflet ; c'est
ce qui constitue unpulverisateur ; la flarn me pent, suivant les besoins
et au moyen d'un reglage a vis de l'ajustage en CI, n'avoir que 7 a
8 centimetres de hauteur, ou 30 a 40 centimetres; un petit creuset y
est bientet porte au rouge vif (fig. 1).

(1) Voir a la tin du Bulletin la planche No 3.
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Quanta l'emploi de l'huile ordinaire de petrole pour le chauf-
fage des solutions, des evaporations, etc., it ne necessite qu'une
de ces lampes a forme basse, ordinairement employees pour
l'eclairage domestique; it suffit de remplacer la cheminee en verre
par une cheminee en cuivre rouge de même forme, mais de moitie
moins haute (fig. 2).

Ce mode de chauffage„que j'emploie constamment, est tres
economique.

SUR LE SYMPHYTUM PATENS

Note de M. MICIOL

Le long de la tranchee du chemin de fer de Morlaix a Roscoff,
aux abords du pont qui franchit la voie sur le chemin de Saint-
Pol-de-Leon a Santee, MM. le docteur Sanquer, Herve et moi,
nous avons rencontre un Symphytum a fleurs d'un violet riche,
tres-semblable au S. Officinale. L. mais different toutefois par la
forme de ses corolles plus ventrues et plus courtes, a appendices
des etamines proportionnellement plus allonges. Les feuilles, bien
que semblables, sont toutefois plus dêcurrentes, mais l'ensemble,
des autres caracteres ne nous a pas ete presente de differenees
saillantes bien tranchees.

Cette forme intêressante, qui n'a pas, a ma connaissance,
rencontree dans la region, parait etre le Symphytum patens. Sibth

(an Besser). (S. offieinale Bohemicum, Brit fl. gard ser 2. t. 304. S. offi-

einale purpureum. Pers. ench. 1. p. 161), tres-voisin du S. Donii. D. C.

S. caucassicum. G. Don). qui s'est quelquefois trouve en France,
notamment a Ecully, pres de Lyon, oil it provenait probablement
d'essais de culture fourragere tent& par M. Wuillermoz.

Comment ce Symphytum s'est-il montre a la suite des travaux
de construction de la ligne du chemin de fer, je l'ignore; toujours
est-il que nous voyons la un exemple de l'influence de ce mode
de transport des especes vegetales.



DE LA RECHERCHE

ET DE LA DETERMINATION DES POLYPES HYDRAIRES

Par M. E. MACE, Licenció-Bs-Sciences naturelles.

( Suite )

On connait deux especes de Cordylophora, le C. lacustris et le
C. albicola, ce dernier n'a ete rencontre qu'a l'embouchure de
1'Elbe. lls paraissent s'accommoder egalement des eaux douces et
des eaux saumAtres. On en a trouve, en Angleterre, sur des bois
flottants, dans des canaux de Docks; pros de Stockholm ; dans
les eaux deini-salees de la Baltique, ou il croft sur les Myriophyl-
lum, au milieu d'un singulier mélange de productions marines
et lacustres; enfin, en France, M. Pêrier, professeur au Museum,
a trouve le C. lacustris, en abondance, dans le grand reservoir
d'eau du Jardin des Plantes, sur des coquilles de Dreissena (Perier,
Arch. de Zool. Exp. 11-1873.)

FAM. 111. — HYDRACTINIDES
Les polypites sont en niassue, sessiles, avec un seal verticille de tenta-

cules liliformes entourant la base d'un proboscis anique; ils naissent

sur une cracte chitineuse, dtendue et continue; sur laquelle on trouve

le ccenosarc nu.

6. GENRE. — Hydractinia — VAN BENEDEN

Les polypites sont en massue, sessiles, avec un seul verticille
de tentacules filiformes entourant la base d'un proboscis cOnique;
its sent develop* sur un ccenosarc formant une expansion nue
A la partie superieure, eta la partie inferieure se composant d'un
grand nombre de tubes stoloniques. Ces tubes s'anastomosent
entre eux, et sont recouverts d'une secretion chitineuse; le tout
forme une croille continue.

La reproduction se fait au moyen de sporosacs fixes qui naissent
de polypites partiellement developpes; ces polypites manquent de
tentacules, et possedent, autour de l'extremite orale, de petits
amas spheriques de nematocystes. 	

2
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FAH. IV. — PODOCORYNIDES

Les polypites sont sessiles et ont un seal verticille de tentac ales fili-

formes, entourant la base d'un proboscis cOnique.

%. GENRE. -- Podocoryne — SARS

Le ccenosac forme un reseau serre; il est reconvert d'un peri-
sarc, qui forme une sorte de faux calice a la base de chaque
polypite. Dans les colonies adultes, ce reseau est tellement en-
crolite de chitine, qu'il forme un revetement continue. Les poly-
plies sont sessiles, en forme de massue, avec un scut verticille de
tentacules filiformes entourant la base d'un proboscis cOnique.

Les bourgeons sexuels naissent au-dessous des tentacules, sur
le corps des polypites ou sur une base commune; lorsqu'ils sont
devenus libres, ils donnent une Meduse du groupes des Oceanides.

L'ombrelle de la Meduse est en forme de cloche. Le manubrium
n'atteint pas la longueur de l'ombrelle; il a quatre levres, cha-
cune de ses levres portant un petit groupe de nematocystes. On
distingue facilement dans l'êpaisseur de l'ombrelle-quatre canaux
radiaires. Les tentacules marginaux naissent chacun d'un bulbe
sur lequel on ne trouve pas de tache oculaire, le premier êlant
sane a la partie terminale d'un canal radiaire; leur nombre
augmente avec rage et est toujours un multiple de quatre.

8. GENRE. - Corynopsis — HODGE

Les polypites sont sessiles en forme de massue, avec un seul
verticille de tentacules filiformes entourant la base d'un proboscis
cOnique; ils sortent d'un stolon ramifie, revetu d'incrustations
calcaires.

Les bourgeons sexuels naissent sur le corps des polypites, au-
dessous de la base des tentacules; ils sont mis en liberte et donnent
des zooldes mêdusiformes.

L'ombrelle de ces Meduses libres a la forme d'une grande
cloche; le manubrium ne va pas jusqu'aux bords; it posseda
quatre courts lobes tentaculaires autour de la bouche. On apercoit
quatre canaux radiaires qui viennent se terminer chacun dans un
bulbe sur lequel on trouve, a la base, une tache oculaire bien
distincte, et a la partie terminale deux tentacules.
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FAM. V. - LARIDES

Les polypites ne possedent qu'un trey petit nombre de tentacules fili-

formes, partant de la base du proboscis sans former un cercle autour

de lui.

9. GENRE. - Lar — GOSSE

Les polypites sont fusiformes, sessiles, avec deux' tentacules
partant de la base d'un proboscis bitable; its sortent d'un stolon
filiforme rampant, dont les filaments s'anastomosent entre eux.

La reproduction n'est pas connue.

FAM. VI. — CORTNIDES

Les polypites ont les tentacules capites et disposes.en plusieurs cercles.

10. GENRE. - Coryne — GARTNER

La colonic est form& de tiges simples ou branchues, mais alors
peu ramifiees, sortant de distance en distance d'un stolon filiforme
rampant. Le ccenosarc est revetu d'un perisarc chitineux qui peut
etre uni ou presenter en certains points des plis annulaires regu-
liars. Les polypites sont terminaux et en forme de grosse massue;
its sont a l'ex trernite de branches relativement tres-longues, dans
la plupart des cas. Les tentacules sont capites, dissemines sans
regle sur tout le corps du polypite, ou disposes en plusieurs
cercles.

La reproduction se fait au moyen de sporosacs fixes nes sur le
corps du polypite. Ces sporosacs sont souvent color& en rose.

Les Hydraires de ce genre habitent la mer, fixes sur les algues
par leur stolon.

11. GENRE. -• Syneoryne — EHRENBERG

La tige est simple ou branchue ou enracinee stir un stolon fili-
forme rampant ; le ccenosarc est renferme dans un tube chitineux
uni ou annele. Les polypites sont terminaux, plus ou moins en
forme de massue ; its ont des tentacules capites, dissemines sur
tout le corps.

La reproduction se fait par des gonophores nees sur le corps du
polypite et renfermant des zooldes medusiformes.
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Les Meduses libres avaient ete classees dans le genre Sarsia :

L'ombrelle est campanuliforme ou globuleuse ; le manubrium
n'atteint pas les bords de la cloche et a une bouche simple ; it y a
quatre canaux radiaires et autant de tentacules marginaux qui ont
a leur base un renflement bulbeux sur lequel on remarque une
tache oculaire. Ce même zooide medusiforme, lorsqu'il est milr a
le manubrium beaucoup plus developpe.

12. GENRE. - Zanclea — ALDER

La tige est simple ou branchue, enracinee sur un stolon fili-
forme rampant ; le ccenosarc est recouvert d'un perisarc tubulaire
chitineux. Les polypites sont en rnassue plus ou moms reguliere ;
leurs tentacules sont capites et dissemines sur tout le corps.

La reproduction se fait par des gonophores neessur le corps du
polypite et donnant naissance a des zooides medusiformes.

Les Meduses libres ont une ombrelle presque spherique ; le.
manubrium n'atteint pas le bord de la cloche, il a une bouche
simple. It y a quatre canaux radiaires et seulement deux tentacules
marginaux places de chaque vis-a-vis le cul de sac d'un
canal radiaire ; ces tentacules portent de petits corps spheriques
pedicelles, formes par la reunion d'un grand nombre de nernato-
cystes, et possêdant une base bulbeuse sans tache oculaire ; les
deux canaux radiaires intermediaires se terminent dans des renfle-
ments bulbeux analogues, mais ne portant pas de tentacules. De
plus, de la base des quatre bulbes tentaculaires, partent, en
s'enfongant dans la substance de l'ombrelle parallelement aux
quatre canaux radiaires, autant de tubes termines en ccecum,
remplis de nematocystes.

FAN. VII. — STAURIDZIDES

Les polypites sont claviformes ou subeylindrigues ; ils ont deux sortes

de tentacules, les premiers sont capites et disposes en un ou plusieurs

verticzlles, les seconds sont rigides, filiformes, sans renflemcnt terminal,

et servent proba,blement d'organes tactiles.

13. GENRE. - Cladonema — DUJARDIN

La tige simple ou branchue, s'eleve d'un stolon filiforme ram-
pant ; le co3nosarc est recouvert d'un perisarc chitineux. Les poly-
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piles nes de l'extremite de la tige et des branches, ont un seul
verticille de quatre tentacules capites, places immediatement au-
dessus de l'extremite orate et disposes en croix ; plus bas its por-
tent les quatre faux tentacules ou organes tactiles, aussi en un
verticille cruciforme, rigides manquant de capitule terminal, et
converts, a leur extrómite, de palpocils. (1)

Les gonophores, nees sur le coznosarc, donnent des zooides
medusiformes devenant libres. Ces zooide libres, ou Meduses, ont
une ombrelle en forme de cloche ; le manubrium est large et
possede un certain nombre de tubercules autour de l'ouverture
orale. 11 y a huit ou dix canaux radiaires et autant de tentacules
marginaux, qui sortent vis-à-vis des canaux radiaires, d'une base
bulbeuse portant une tache oculaire. Ces tentacules sont ramifies
dichotomiquement ; its presentent de distance en distance des
nodosites formees de nematocystes et sent garnis, a leur base, de
petits appendices terminês par des sortes de ventouses.

14. GENRE. — Stauridium — DUJARDIN.

Les tiges, simples ou branchues, s'elevent d'un stolon filiforme
rampant ; le ccenosarc est renferme dans un perisarc chitincux.
Les polypites, nes a l'extremite des tiges, sont sub-cylindriques ; its
ont plusieurs verticilles de tentacules capites, disposes en Croix,
et, tin peu au-dessous, un seul verticille de faux tentacules, ott
organes tactiles, rigides, filiformes, et convert de palpocils, pres
de leur extremite libre.

La reproduction se fait au moyen de gonophores, qui nees sur
le ccenosarc, produisent des zooides medusiformes devenant libres.

Les Meduses ont tine ombrelle en forme de cloche ; un manu-
brium avec tine bouche simple, quatre canaux radiaires, et autant
de tentacules marginaux, presentant de petites nodosite formees
par des amas de nematocystes, et sortant d'une base bulbeuse
sur laquelle on distingue tine tache oculaire.

(1) Les palpocils sont des prolongements delicats, en forme de soies,
de l'enveloppe du corps, qui sent probablement destines a recevoir
certaines impressions tactiles.
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FAM. Viii. — CLAVATELLIDES

Les polypites ont un seul verticille de tentacules capites entourant la

base du proboscis. Les gonozooides sont libres.

5. GENRE. - Eleutheria — QUATREFAGES

La tige, simple et tres-courte, s'eleve d'un stolon filiforme ram-
pant; le ccenosarc est revbtu d'un perisarc chitineux. Les poly-
piles se trouvent au sommet des tiges et n'ont qu'un seul verti-
elite de tentacules capites entourant la base du proboscis.

La reproduction se fait par des gonozooides, qui deviennent
libres. its se developpent en groupes a la pantie inferieure du
corps du polypite; its ne sont jamais renfermes dans une gono-
theque. La Meduse ne possede pas d'ombrelle ; elle a six canaux
radiaires, et parfois seulement quatre ; on trouve autant de ten-
tacules marginaux bifurques, dont la branche externe est capitee,
l'interne en forme de massue et terminee par une sorte de disque
suceur. II y a une tache oculaire a la base de chaque tentacules.
Ces petites Meduses pourraient se reproduire par bourgeonne-
ment.

FAM. IX. - VZIMIOTHELIDES

Les polypites sont solitaires avec des tentacules capites, petits el tres

nombreux, re'pandus sur tout le corps.

16. GENRE. - Myriothela — SARS

Les polypites sont solitaires, cylindriques, sc terminant supe-
rieurement par un proboscis cdnique ; its sortent d'un ccenosarc
adherent au support, et reconvert d'un perisarc chitinenx. Les
tentacules sont tres-fins, capites et recouvrent la plus grande par-
tie du corps du polypite.

Les organes reproducteurs sont des sporosacs fixes nes en groupes
autour de la base des polypites.

FAM. X. - EUDENDRIIDES

Les polypites, nes sur une tige tres-developpee, ont un seul verticille

de tentacules illiformes entourant la base d'un large proboscis en forme

de trompe
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17. GENRE. - Eudendrium EHRREBERG

La tige, branchue, s'eleve d'un stolon filiforme, rampant sur
un support quelconque (rocher, coquille, etc.); le ccenosare est
reconvert d'un perisare chitineux. Les polypites, nes a l'extremite
des branches, sont en forme d'urne, ou un peu arrondis; its ont
un proboscis très-proêminent, en forme de trompe, et un seul
verticille de tentacules filiformes qui en entourent la base.

La reproduction se fait par des gonotheques developpees sur le
corps du polypite, au-dessous des tentacules, ou, quelquefois, sur
la tige; elles contiennent des sporosacs fixes; les femelles sont
simples, les males sont formóes de plusieurs chambres disposees
bout a bout en series.

FAM. XI. — ATRACTYLIDES

Les polypites, nos sur une tige simple ou composée, ont une seule

couronne de tentacules filiformes, entourant un proboscis cOnique.

18. GENRE. - Atractylis — WRIG1IT

Le ccenosarc est renferme dans un perisarc chitineux ; les tiges
sont droites, en forme d'entonnoir, naissant de distance en dis-
tance d'un stolon rampant. Les polypites sortent du sommet in-
fundibuliforme des tiges, dans lesquelles its peuvent se retractor ;
its sont fusiformes avec un proboscis cOnique, entourê par un
seul verticille de tentacules filiformes.

La reprodution se fait par des gonotheques noes sur les dotes
de la tige, formees d'une enveloppe chitineuse renfermant des
sporosacs fixes sur le blastostyle.

19. GENRE. - Perigonimus SARS

Le ccenosarc est entoure d'un peri: garc chitineux ; les tiges sim-
ples ou branchues; s'elevent d'un stolon fibrillaire ; les polypites
sont fusiformes, avec un soul verticille de tentacules filiformes
entourant la base d'un proboscis conique.

Les gonotheques se developpent stir le coonosarc ; cites renter-
inent des zooldes medusiformes qui deviennent fibres. L'ombrelle
de la Meduse est en forme de cloche ; le manubrium est court ;
on trOuve quatre canaux radiaires et deux ou quatre tentacules
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marginaux (le nombre croit avec l'âge), sortant d'une base bul-
beuse sur laquelle on ne trouve pas de tache oculaire.

20. GENRE. - Hydranthea

Les tiges três-courtes ou rudimentaires, sortent, de distance en
distance, d'un reseau stolonique forme de filaments anastomoses;
le tout est reconvert d'un perisarc chitineux. Les polypites, nes
sur les tiges, soot fusiformes, allonges; ils ont un soul cercie de
tentacules filiformes entourant un petit proboscis cOnique. Cha-
que tentacule porte un petit tubercule forme de nematocystes.

Les gonotheques sont larges et produites sur des pódoncules
qui sortent de filaments par le perisarc. Elles contiennent des
sporosacs fixes.

21. GENRE. - Garveia — STEENSTRUP

Les tiges, composees et branchues, s'elevent d'un stolon fili-
forme ; le tout est recouvert d'un perisarc chitineux. Les polypi-
tes soot fusiformes avec u-1e seule couronne de tentacules filifor-
mes, sans tubercules a nematocystes,entourant un proboscis cOni-
que.

Les gonotheques naissent au sommet de courtes branches, ye-
nant de la tige ou du stolon, et contiennent des sporosacs fixes.

22. GENRE. - Bimeria — WRIGHT

Les tiges branchues sortent d'un stolon fibrillaire; un perisarc
chitineux recouvre le tout.

Les polypites soot en forme d'urne avec un soul verticille de
tentacules filiformes ; le corps et la partie inferieure de chaque
polypite sont renfernaes dans une sorte de membrane brune,
opaque.

Les gonotheques naissent stir de courts pedoncules, developpes
sur la tige et les branches ; elles contiennent des sporosacs fixes.

23. GENRE. - Dicoryne — ALLMANN

La tige, simple ou branchue, sort d'un stolon filamenteux, qui
revêt le support de la colonic (Le D. conferta se trouve souvent
sur les coquilles de Buccins avec l'Ilydractinia echinata). Le cceno-
sarc est recouvert d'un perisarc chitineux. Les polypites nourri-
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tiers sont fusiformes ; its ont un seul verticille de tentacules fili-
formes entourant la base d'un proboscis cOnique.

Les gonotheques naissent sur des polypites rudimentaires, sans
tentacules, develop* sur les tiges ou le stolon. Elles produisent
des zooides medusiformes. Les meduses, libres, n'ont pas d'om-
brelle developpee; elles nagent a ('aide des cils vibratiles qui re-
vétent toute leur surface; elles ont deux tentacules filiformes,
qui sortent, en divergeant, de l'extremite qui est posterieure dans
le mouvement.

24. GENRE. - Heterocordyle

Les tiges, simples ou branchues, sortent d'un stolon filiforme ;
le tout est reconvert d'un perisarc. Les polypites sont filiformes, et
ont un seul verticille de tentacules filiformes entourant la base
d'un proboscis cOnique.

Les gonotheques naissent sur des polypites rudimentaires, man-
quant de tentacules, produits directement sur le stolon ; cites
contiennent des sporosacs fixes.

25. GENRE. - Bougainvillea — LESSUEUR

La tige branchue s'eleve d'un stolon filiforme ; tout le coenosarc
est recouvert d'un perisare chitineux. Les polypites sont fusiformes
avec une seule couronne de tentacules filiformes, entourant la
base d'un proboscis cOnique.

-Les gonotheques sont produites sur les branches, et donnent
des zooides medusiformes qui deviennent libres.

L'ombrelle de la Móduse a la forme d'une cloche profonde ; on
n'y trouve pas de nómatocystes. Le manubrium est plus court que
la cloche, et possade quatre fentacules autour de l'ouverture
buccale, on distinque quatre canaux radiaires, et hull tentacules
marginaux nes par paire sur des renflements bulbeux, qui se
trouvent a la terminaison des canaux radiaires, et qui portent, a
leur base, chacun une Cache oculaire.

Lorsque ces zooides reproducteurs approchent de la maturite,
les tentacules du manubrium deviennent branchus, et ceux qui
naissent des renflements hulbaires marginaux augmentent consi-
derablement en nombre.
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nal, Xi! — Tubularides

Les polypites sont en forme de bouteille et ont deux cercles de tenta-

cules filiformes, run entourant la bouche, l'autre place pres de la base

du corps.

26. GENRE - Tubularia L1NNE

Les tiges, simples ou ramifiêes, se dressent sur un stolon radi-
ciforme, rampant ; toute la colonie est revêtue d'on perisarc chi-
tineux. Les polypites, en forme de bouteille, ont, des tentacules
filiformes disposes en deux verticilles ; le verticille oral est forme
de tentacules courts, comparativement aux autres, et entoure un
proboscis conique ; le verticille inferieur forme un cercle pres de
la base du corps et est forme par de longs tentacules.

Les gonotheques naissent sur de petits pedoncules produits sur
le corps du polypite entre les deux verticilles de tentacules. Elles
contiennent des sporosacs fixes.

27. ' GENRE. - Ectopleura	 AcAsstz

Les tiges fistuleuses, simples ou branchues, sortent d'un stolon
radiciforme. Le tout est recouvert d'un perisarc. Les polypites
sont en forme de bouteille, avec des tentacules filiformes disposes
en deux verticilles, le verticille oral court, entourant un proboscis
conique, le verticille aboral long, situe pres de la base du corps.

Les gonotheques sont groupees plusieurs ensemble, elles se de-
veloppent sur le corps du polypite, entre les deux cercles de ten-
tacules, et eontiennent des zooIdes medusiformes devenant libres.

La Meduse libre a une ombrelle presque spherique, legerement
applatie aux deux poles, presentant des cotes longitudinales,
proeminentes, formees par la reunion de nematocystes; le inanu-
brium a une bouche simple et est plus court que la cloche. On
trouve quatre canaux radiaires et autant de tentacules marginaux
avec des taches ocnlaires a la base.

28. GENRE. - Corymorpha SAR5

Les polypites sont solitaires ; ils naissent sur une tige simple
qui se termine en une base conique et est recouverte d'une gaine
tres-delicate. Chaque polypite est en forme de bouteille, avec deux
cercles de tentacules filiformes ; le cercle oral, forme de plusieurs
verticilles serres, ne renferme quo des tentacules courts, et en-
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toure un proboscis cOnique ; le cercle aboral, forme de tentacules
plus longs, disposes en une seule serie, est sane pres de la base
du corps.

Les gonozooldes naissent sur de petits pêdoncules ramifies pro-
duits sur le corps du polypite, a la base des tentacules inferieurs;
A la maturite its sont libres et medusiformes.

La Meduse libre avail eta rangee dans le genre Steenstrupia :

elle a une ombrelle presque globulaire ; un manubrium avec une
bouche simple, et quatre canaux radiaires se terminant dans
quatre bulbes marginaux, sur l'un desquels seulement, dans cer-
tains cas, il se developpe un tentacule, tandis que, dans d'autres
cas, chaque bulbe a le sien : la cause de cette anomalie est in-
connue.

FAM. XIII. - PENNARIDES

Les colonies, ramifiees, presentent par fois une disposition pinnee. Les

polypites ont deux cercles de tentacules l'un, capite, l'autre, aboral, forme

de tentacules fili formes.

29. GENRE. - Vorticlava — ALDER

Les polypites naissent sur de petites tiges simples, s'elevant de
distance en distance d'un stolon filiforme rampant ; tout le
ccenosarc est reconvert d'un perisarc tres-delicat, ressemblant
tine tres-mince pellicule. Les tentacules sont disposes en deux ver-
ticilles differents, le verticille oral forme de tentacules courts et
capites, le verticille aboral forme de tentacules longs et filiformes.

La reproduction n'est pas connue.

30. GENRE. - Acharadia

Les tiges branchues sont recouvertes rar un perisarc chilineux.
Les polypites ont deux rangees de tentacules semblables, a ceux
de l'espece precedente.

La reproduction n'est pas connue.

31. GENRE. - Cyonistes

Les polypites, sessiles, ont un seul verticille de tentacules fili-
formes, et sont developpes, de distance en distance, sur un stolon
reticule.
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Les gonotheques sont produites par des polypitesrudiinentaires,
qui soot recluits a une tige et ne possedent ni tentacules ni nema-
tocystes. Elles renferment des sporosacs fixes.

1[1

HYDRAIRES
POSSEDANT DES CALICES BIEN RECONNAISSABLES

FAA!. XLV. - CAVIPANULARIDES

Les hydiotheques sont terminates, pedicelMes, en forme de cloche. Les

polypites ont un larye proboscis en forme de cloche.

32. GENRE. - Clytia — LAMARCK

Les tiges soot simples ou peu ramitiees et sortent d'un stolon
rampant. Les hydrotheques sont en forme de cloche, sans oper-
cule ; les polypites ont un large proboscis en forme de trompe.

Les gonotheques naissent a la fois sur les tiges et star les fila-
ments stoloniques ; elles produisent des zooldes medusiformes de-
venant libres.

La Meduse libre a une ombrelle presque globulaire ; le. manu-
brium est court ; les canaux radiaires sont au nombre de quatre ;
it y a aussi quatre tentacules,a base renflee, depourvue de taches
oculaires. On trouve huit lithocystes sur le bord libre de l'om-
brelle, deux dans chaque espace interradial.

Le nombre des tentacules et des lithocystes augmente avec
Page : la forme de l'ombrelle change aussi beaucoup.

33. GENRE. - Obelia, — PERON

La tige tres-branchue, en forme de plante, s'eléve d'nn stolon
rampant. Les hydrotheques sont campanulees, sans opercule.

Les gonotheques sont produites sur les tiges et les branches ;
elles donnent des zooides medusiformes libres.

La Móduse libre est deprimee, discade ; le manubrium est court
et earre ; it v a quatre canaux radiaires, et. de nombreux tentacules
marginaux faisant saillie en dedans de l'ombrelle ; on trouve huit
lithocystes, deux dans cheque espace interradial, pros de la base
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de chacun d3s tentacules, qui le limitent. Le nombre des tenta-
cules augmente avec l'Age,

34. GENRE. — CaMpal111.13.8118 — LAME

Les tiges sont simples ou ramenses, sortant d'un stolon filamen-
teux ; les hydrotheques sont en forme de cloche, hyalines, sans
opercule. Les polypites ont un large proboscis caliciforme.

Les gonotheques sont produites indifferemment sur les tiges ou
sur le stolon rampant, elles contiennent des bourgeons sexuels
fixes qui murissent leurs produits a l'interieur de Ia capsule.

Les illeduses libres sont campanuliformes, ont un manubrium
quadrilobe, quatre canaux radiaires, autant de tentacules margi-
naux, et huit lithocystes, situes a Ia base des tentacules deux dans
chaque espace interradial.

35. GENRE. — Lovenella

Les tiges simples ou peu ramifiees, s'elêvent d'un stolon filamen-
teux. Les hydrotheques sont en forme de trompe, portant a leur
bord libre un opercule cOnique, forme d'un grand nombre de
segments convergents.

Les polypites ont un proboscis large et proeminent.
La reproduction n'est pas connue.

36. GENRE. — Thaumantias — GEGENBAUR

Les tiges sOnt simples, rarement rameuses (?) , elles se dressent
sur un stolon fibrillaire. Les polypites ont un proboscis proemi-
nent en forme d'entonnoir.

La reproduction se fait par des zooides medusiforines devenant
libres.

Les Meduses ont une ombrelle hemispherique, un manubrium
a quatre levres, quatre canaux radiaires et de nornbreux tenta-
cules marginaux ; elles ont souvent des taches oculaires ; les litho-
cystes manquent toujours. Les organes sexuels sont rubannes et
situ& dans le parcours des canaux radiaires.

37. GENRE. — Gonothyrea — ALLAIANN

La tige, droite et rameuse. s'eleve d'un stolon fibrillaire. Les
hydrotheques sont eampanulees et hyalines. Les polypites ont un
proboscis proeminent, tres-contractile.
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Les gonotheques renferment des sporosacs fixes , ayant une
grande rsssemblance avec des Manses; its possedent un cercle de
tentacules filiformes et sortent de la capsule a la maturite.

FAM. XV. — CAMPANULINIDES

Les hydrotheques sont ovoi-cOniques, pedicellees, les polypites sont

cylindriques avec un petit proboscis cOnique.

38. GENRE. - Campanulina — VAN BENEDEN

Les tiges, simples ou rameuses, s'elevent d'un stolon fibrillaire.
Les hydrotheques sont prolongees et pointues. Les polypites sont
cylindriques, et ont les tentacules reunis a la base par une mern-
brane.

Chaque gonotheque ne renferme qu'un zoolde medusiforme
devenant libre.

La Meduse libre a unc ombrelle en forme de cloche profonde ;
un manubrium court a quatre levres ; quatre canaux radiaires, et
deux on quatre tentacules marginaux a base renflee. On trouve
hull lithocystes, places sur le bord marginal de l'ombrelle, un de
chaque elite des tentacules primaires.

39. GENRE. - Zygodactyla — BRANDT

Les tiges, simples ou rameuses s'elevent d'un stolon filiforme
rampant. Les hydrotheques peuvent etre fermóes par un opercule
forme d'un grand nombre de segments convergents et pointus. Les
polypites sont cylindriques, et ont les tentacules réunis par une
membrane dans leur partie inferieure.

La reproduction se fait au moyen de zooides medusiformes
libres.

L'ombrelle de la Meduse, adulte et libre, est plus ou moins
hemispherique ; le manubrium est court avec de nombreux lobes
franges ; les canaux radiaires sont tres nombreux; les tentacules
marginaux ont la base renflee et sont aussi en grand nombre ; on
trouve des lithocystes sur le bord de Pombrelle.

40. GENRE. - Opercularella

Les tiges simples ou rameuses, sortent d'un stolon fibrillaire ;
les hydrotheques sont ovoi-coniques, et ont, a leur extremite
libre, une bordure fendue, dont les segments convergent vers le
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centre, de maniere a former un opercule. Les polypites sont longs,
cylindriques, avec un proboscis cOnique.

Les gonotheques, produites sur les branches, contiennent des
sporosacs fixes ; dans les gonotheques fernelles, les sporosacs sor-
tent de la capsule avant la sortie des embryons a l'etat cilie
(planula.)

FAM. XVI. - LEPTOSCYPHIDES

Les hydrotheques sont ovoi-Mkques ; les polypites cylindriques avec
un proboscis conique.

Les produits sexuels se forment dans l'Épaisseur du manubrium.

41. GENRE. - Leptoscyphus

La tige, simple ou branchue, depend d'un stolon filamenteux.
Les hydrotheques ont un opercule forme de segments convergents.
Les polypites sont cylindriques et ont un prosboscis eOnique.

La reproduction se fait par des zooides inedusiformes, devenant
libres.

L'ombrelle de la Manse, en Eberle, a la forme d'une cloche
profonde ou cOnique ; le manubrium est de grosseur moyenrie,
suspendu a un prolongement de la voirte de l'ombrelle ; la bouche
est entouree de quatre courts tentacules capites ; it y a quatre
canaux radiaires se terminant chacun dans un renflement bulbeux,
sans tache oculaire, et portant un groupe de deux ou trois tenta-
cules ; dans chaque espace interradal, on trouve en outre un
tentacule marginal, a base renflee ; les lithocystes manquent.

FAM. XVII. — LAFOEIDES

Les hydrotheques sont tubulaires ; les polypites cylindriques avec un
proboscis cOnique.

42. GENRE. Lafoea — LAMOUROUX

La tige est simple, tubulense, rampante, ou droite et compo-
see de la reunion d'un grand nornbre de tubes, s'elevant d'un
stolon tiliforme. Les hydrotheques sont tubuleuses, sessiles ou
portees sur un court pedoncule et plus ou moins regulierement
disposees sur la tige et les branches. Les polypites sont cylindri-
ques, avec un proboscis cenique.

Les gonotheques renferment des zooldes medusiformes, qui
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deviennent bientOt libres. Elles ont alors la forme d'une cloche
anon*, sont pourvues de deux longs tentacules marginaux et de
deux bourgeons, ebauche de deux autres.

43. GENRE. - Calycella — HINCKS

La tige est simple, filamenteuse et rampante, ou droite, coin-
posee ou branchue ; elle nait sur un stolon filiforme. Les hydro-
theques sont tubulaires , avec un opercule forme de segments
convergents, ou une membrane plissee. Les polypites sont cylin-
driques, et ont un. proboscis cOnique.

La reproduction se fait par des gonotheques contenant des spo-
rosacs fixes. Dans les gonotheques femelles, les sporosacs sortent
avant reclosion de l'embryon cilie.

44. GENRE. - Cuspidella

La tige est rampante, filiforme. Les hydrotheques sont cylindri-
ques, ou sub-cylindriques, et ont un opercule eetnique compose de

'nombreux segments convergents. Les polypites sont cylindriques,
avec un proboscis cOnique.

La reproduction n'est pas connue.

45. GENRE. - Salacia. — BRANDT

La tige est droite,composee d'un certain nombre de tiges secon-
daires agregees ; elle sort d'un stolon filiforme. Les hydrotheques
sont cylindriques, sessiles, sans opercule ; elles font corps avec la
partie qui les supporte dans la plus grande pantie de leur lon-
gueur, et sont disposees, sur tous les cotes de la tige et des bran-
ches, en series longitudinales regulieres et equidistantes. Les po-
lypites sont longs, cylindriques, avec un proboscis cOnique.

Les gonotheques sont eparses sur la tige et les branches. C'est
tout ce qu'on sait de leur reproduction.

46. GENRE. -- Filellum

• La tige rampante, filiforme, forme un reseau, revetu d'une
sorte de croilte chitineuse.

Les hydrotheques sont tubulaires, clecoinbantes, sans opercule,

irr,;gulierement dispo4es le long de la tige, a laquelle elles sont
attachees par la base ou par tin court pedoncule.

La reproduction n'est pas connue.
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FAM. XVIII. — TRICHYDRIDES

Les hydrotheques tubulaires sont tout-a-fait rudimentaires. Les po-

lypites sont cylindrignes, tres-extensibles, avec un petit proboscis cdni-

que.

47. GENRE. — Trioblda. — WRIGHT

La tige est rampante, rameuse. Les hydrotheques, rudimen-
taires, sont formees d'un petit appendice tubulaire de la tige sto-
loniforme. Les polypites sont cylindriques, trés greles et tres-ex-
tensibles, avec un court proboscis cOnique.

La reproduction n'est pas connue.

FAM. XIX. COPPINIIDES

La colonie est reduite aux hydrothegues unies par une masse cellu-

laire incrussante.

48. GENRE. — COPPillia HASS

Le zoophyte est forme d'un certain nombre d'hydrotheques
longues et tubuleuses, serrees intimement les unes contre les
autres, et reunies par une masse cellulaire adherente, qui entoure
la portion inferieure de chacune d'elles, la portion superieure
restant libre. Les polypites sont cylindriques et tres extensibles.

La reproduction se fait par des bourgeons sexuels develop*
des cavitês de la masse cellulaire qui reunit les hydrotheques ;
les embryons sortent de ces cavites a Petat cilie (planula).

FAM. XX. — RALECIDES

Les hydrotheques sont disposees en deux series subsessiles, reunies

de courts prolongements lateraux de la tige.

49. GENRE. — Eatech= — OKEN

La colonie est dendroide, plus ou moins branchue ; elle nait
d'un stolon rampant. Les hydrotheques sont disposêes en deux
series longitudinales ; elles sont tubulaires ou profondement cam-
panulees subsessiles, et reunies en un court prolongement de la
tige. Les polypites, larges et fusiformes ne sont que partiellement
retractiles.

3
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La:reproductton se fait par des gonotheques dispersees sur la
tige et diflerentes dans les deux sexes ; elles contiennent des
sporosacs fixes.

50. GENRE - Ophiodes

La tige est branchue et s'eleve d'un stolon rampant. Les hydro-
theques sont en forme d'urne. Les polypites ne sont pas retrac-
tiles dans leur interieur ; ifs ont le corps assez profondement
etrangle, un peu au-dessus de la base des tentacules. Les tenta-
cules forment un seul verticille, et sont reunis a la base par une
membrane ; ifs entodrent un proboscis cOnique. De plus on trouve
sur la tige, et sur les filaments stoloniques, des organes tentacu-
laires, qui peuvent s'etendre considerablement ; ifs sont proteges
a leur base par une petite coupe chitineuse, et termines, a leur
partie superieure, par un large capitule tout herisse de nemato-
cystes.

La reproduction se fait par des gonotheques . contenant des spo-
rosacs fixes.

FAM. XXI. — SERTUL.A.RIDES

Les hydrotheques sont completement sessiles; leur base d'insertion sur

la tige et les branches, est plus on moms large. Les polypites sont

entieretnent retractiles et ont une settle couronne de tentacules filiformes_

entourant un proboscis cOnique.

Les zooldes reproducteurs ne sont jamais fibres

Si. GENRE. - Sertularella

Le zoophyte est dendroide ; la tige. plus ou moins branchue,
articulee, nail d'un stolon , filiforme, rampant. Les hydrotheques
sont en deux series longitudinales, regulierement alternes, avec
un orifice dentele et un opercule forme de plusieurs segments.

Les gonotheques, disseminees sur la tige et les branches, sent
annelees dans le sens transversal et legerement differents dans
les deux sexes.

52. GENRE. - Dyxiamena — LAMX

La tige dendrolde, plus ou moins branchue, articulee, sort d'un
stolon rampant. Les hydrotheques bilabiees sont opposees ; on en
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trouve une paire a chaque entrenceud ; elles sont exceptionnelle-
ment subalternes ; elles ont Un opercule interne en forme de
valvule.

Les gonotheques sont disseminees sur lcs branches ; elles sont
de forme diflerente dans les deux sexes ; les femelles sont grandes,
plus ou moins fendues et segmentees a la partie superieure ; elles
ont un blastostyle creux ; — les males sont plus petits et ont un
orifice central tubuleux.

53. GENRE. - Sertularia — L.

La tige dendroide, plus ou moins branchue, sort d'un stolon
rampant. Les hydrotheques sont biseriales, alternes, sans opercule
ex terne.

Les gonotheques, disseminees sur les branches, ont un orifice
simple et pas de blastostyle creux.

54. GENRE. - Hydrallmannia

Le zoophyte est dendro'ide ; la tige, portant des branches plu-
menses. est articulee sur un stolon filiforme. Les hydrotheques
sont unilaterales, formant des groupes separes dont chacun occupe
un entrenceud.

Les gonotheques sont disseminees sur les branches. et ont une
ouverture simple, sans opercule.

55. GENRE. -- Thrdaria — FLEMMING.

Le zoophyte est dendroIde ; la tige, branchue, est articulee sur
un stolon filiforme. Les hydrotheques sont bisêriales, et comme
enfoncees dans la substance du rameau qui les porte.

FAM. XXII. - PLUMULARIDES

Le zoophyte forme des colonies ramifiees, a hydrotheques sessiles et

unilaterales, portant de petits calices secondaires remplis de nematocystes

(nematocalice). Lcs polypites ont une seule conronne de tentacules fili-

forme entourant un proboscis cdnique.

Les zootdes reproducteurs ne sont jamais libres.
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56. GENRE. - Anton=laria — LAME

Le zoophyte est dendroide; la tige, simple ou branchue, arti-
culêe, est couverte de rameaux disposes en verticilles, et nail d'une
masse feutree de filaments stoloniques.

Les hydrotheques sont en forme de coupe; le long de la tige,
on trouve des nematocalices a deux receptacles.

Les gonotheques sont axillaires des rameaux et unilaterales.

57. GENRE. - Aglaophenia — LAMX

Les tiges plumeuses, simples ou branchues, naissent d'un stolon
filiforme. Les hydrotheques sont en forme de coupe ou tubu-
leuses ; elks ont chacune trois nematocalices, deux lateraux et un
anterieur. Les gonotheques sont reunies ensemble dans des rameaux
transformer en une sorte de petit receptale, (Corbula), ou naissent
isolement a la base des plumules.

58. GENRE, - Plumularia — LAME

Le zoophyte est forme de tiges plumeuses, simples ou bran-
chues, articulees sur un stolon rampant. Les hydrotheques sont
en forme de coupe. Les nematocalices sont repartis le long de la
tige et des branches.

Les gonotheques, toujours ouvertes, sont disseminees ou reunies,
et differentes dans les deux sexes.
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LES HACHES DE PLOMB DE BRETAGNE

Note de M. ANDOUARD

DIRECTEUR DU LABORATOIRE DE CHIMIE AGRICOLE DE LA LOIRE-INFERIEURE

Un infatigable chercheur, , M. Pitre du Dreneuf de Lisle, a
decouvert • dans la Loire-inferieure et dans le Morbihan , des
haches de plomb assez nombreuses pour etablir que leur fabri-
cation avait jadis une certaine importance en Bretagne.

Ces haches sont, les unes creuses. les autres pleines, toujours
plus longues et beaucoup plus epaisses que celles de bronze, dont
dies ont exactement la forme. tiles mesurent, en moyenne,• un
peu plus de 12 centimetres.

Sur la demande de M. de Lisle, j'en ai determine la composi-
tion chimique, sans pousser les analyses a leur derniere limite,
en raison de la necessite de menager les echantillons. J'emprunte
A cet habile archeologue quelques details sur ses interessantes
recherches et j'y joins le rêsultat des miennes.

— Itaches de File d'Er

(Donges, Loire-tnferieure)

Elles ont ete trouvees, au nombre de 40 environ, pres d'une
cachette de pierres de gres polies et allongees, placee a l'extre-
mite nord-est de l'ile d'Er, dans une prairie bordant le canal de
la Taillee.

Presque toutes etaient recouvertes d'une couche de carbonate
de plomb epaisse de 3 a 4 millimetres. L'une d'elles pesait 2,100
grammes, encore etait-elle incomplete.

Un fragment, detach& de cette hache et nettoye avec soin de
toute incrustation terreuse, a presente a l'analyse la composition
suivante :

Plomb 	  99 49
Fer, etc 	 	 0.51

100 00
11 est probable quo les fondeurs de l'ile d'Er ne sont . pas alles
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bien loin chercher le plomb necessaire a leurs travaux. Tout pres
de la, se trouve la mine de galene du Pont-du-Guê, anciennement
exploitee, qui pouvait fournir facilement du metal identique a ce-
lui des haches. Je m'en suis assure en preparant avec ce mineral,
par la methode de reduction, un petit culot de plomb, dont voici
l'analyse :

Plomb 	 99 40
Fer, etc 	 0 60

100 00

— Haches de Brawn

(Morbihan)

L'origine de celles-ci est une carriere ouverte, it y a une quin-
zaine d'annees, entre Severac et la Roche-Bernard, en face de la
Branru.

Id les instruments trouves etaient dissemblables ; les uns fa-
briques uniquement en plomb, les autres, en plomb recouvert,
soit a l'interieur seulement, soit en dedans et en dehors, d'une
couche de bronze tres-adherent.

Plusieurs etaient intacts, un plus grand nombre brisk, quel--
ques-uns memo complêtement tordus. Un large culot de plomb
et des fragments de coins metes de bronze accompagnaient les
haches dont le total depassait 150, au dire de l'ouvrier qui les a
mises a decouvert. L'analyse de quelques-unes de ces haches m'a
fourni les resultats ci-aprés.

Haches sans bronze

Plomb 	 	 98	 62
Fer, cuivre, etc 	 	 i	 38

100	 00

Haches reconvenes de bronze

Plomb 	 	 90	 15 89 46
Cuivre 	 	 8	 90 8 87
Etain, fer, etc 	 	 0	 95 67

100	 00 100 00

Dans les deux dernieres analyses, le rapport du bronze au
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plomb est sensiblement le même ; les prises d'essai etaient assez
semblables. Mais it cat Re facile de trouver des points ou le
bronze. profondement ronge, aurait ete represents par un chiffre
notablement plus faible, parfois insignifiant.

III. — Haches de Saint-Nom

(Presqu'ile Guerandaise, Loire-In ferieure)

Lors du defrichement de la grande lande qui existe entre Clis
et Saint-Nom, a 3 kilometres au nord-est de Guerande, on (ikon-
vrit de nombreux coins en plomb, enfouis a peu de profondeur
dans le sot. Ces coins furent abandonnes sous une remise, pen-
dant quatre ou cinq ans, puis disperses pour la plupart.

L'un d'eux, long de pres de 13 centimetres et epais de 5 milli-
metres parviut entre les mains de M. de Lisle. Sa composition
chimique ne differait pas de celle des haches precedentes

Plomb 	 99 27
Fer, etc 	 0 73

400 00

En dehors de ces decouvertes et de quelques autres, notamment
de celle qui a elk faite a Moellan (Einistere), et dont les specimens
font pantie de la collection de M. H. Fornier, de Rennes, on n'a
signals les haches en plomb que d'une maniere accidentelle, en
Suede, en Angleterre et en Italie. C'est la Bretagne qui semble
avoir ete le principal 'foyer de production de ces objets.

Le nornbre qu'on en a reuni, bien que deja assez eleve, ne
donne pas la mesure de cette production ; il est tres-certainement
infericur a celui des haches que recele la terre bretonne, cela
pour deux raisons; d'une part, leur couleur terre et grisatre, a
la surface qui ne tranche pas sur celle de la terre, en second lieu
la facilite avec laquelle on pent travailler le plomb, facilite qui
n'est point ignoree du paysan.

M. de Lisle ne pretend pas cependant que ces haches soient
communes, encore moins que leur decouverte doive conduire a
a creer un age nouveau : l'dge du plomb. II a voulu seulement
demontrer, qu'il a existe aux temps prehistoriques des fonderies
de plomb et que cette industrie a ete particulierement developpee
en Bretagne. 11 y a pleinement reussi.
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Quanta l'usage auquel etait destine des haches qui ne pou-
vaient couper, it n'est pas aise de le deduire des faits acquis. Les
haches de plomb ne semblent pas avoir de caractere votif, car on
ne leur a donne place ni dans les tombeaux, ni dans les rites fun&
rakes. Leur etrangete est indeniable, toutefois elle n'est pas plus
grande que celle des haches a douille, dites haches de Bretagne, et
faconnees avec du plomb et du cuivre, employees presque a parties
egales dans certains cas.

Sur cette question, M. de Lisle conclut en ces termes
Au temps ou la Gaule recevait de l'Est la civilisation du fer,

l'usage du bronze dut s'eteindre assez vite son importation en
Armorique, par vole de colportage ou d'echange, decrut ainsi
forcement. Le fer avait bien des &apes a franchir pour penetrer de
l'Est jusqu'a noire pointe perdue de l'Ocean. Prives de ces deux
ressources, nos compatriotes essayerent de fabriquer eux-memes
leurs hachettes, avec le metal que leur fournissait la contree,
mele a des fragments d'outils ou de cuivre. Cette degenerescence
de l'industrie du bronze est, du reste, très sensible dans nos
contrees du nord-ouest, ou l'usage des coins a douille s'est conti-
nue longtemps dans ces diminutifs de haches, qui ne sont plus
que les simulaires des haches usuelles (I). »

(1) Peut-étre des objets d'echange d'une valeur toute conventionnelle.
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NOTE
SUR LES SENSATIONS TACTILES

Note de M. PARIZE

Tout le monde sait que si l'on touche successivement des objets
differents places dans une meme chambre, et par suite, a la meme
temperature, par exemple le bord d'une table, un vase en porce-
laine, un morceau de metal, on eprouve des sensations differentes,
qui semblent se rapporter a des temperatures diverses. Dans les
trait& de physique, on explique brievement ces faits en disant
qu'ils sont dos a la plus ou moms grande conductibilite des corps
touches.

En y reflechissant attentivement, on volt que le phenomene est
complexe et produit par la superposition des trois causes sui-
vantes :

1° Conductibilite propre de l'objet ;
2° Sa chaleur specifique ;
3° Le degre de poli de sa surface.
La premiere, la seule, a ma connaissance, invoquee jusqu'ici, se

comprend aisemcnt. La seconde, la chaleur specifique du corps,
joue surtout un role lorsque le contact est prolongs. C'est elle
qui explique cette experience que j'ai imaginee pour pouvoir
etudier nettement le phenomene : dans un verre a experiences on
superpose une couche d'alcool a de l'eau tres-froide ; on attend que
les deux liquides se soient mis en equilibre de temperature, puis
on y plonge avec precaution, un ou deux doigts, de maniere a ce
que l'extremite seule soit dans l'eau. On eprouve alors une sensa-
tion de froid beaucoup plus marquee dans la partie du doigt qui
penetre dans l'eau que dans celle qui traverse l'alcool

En passant, je rappellerai le fait connu,qu'on peut impunement
absorber de l'eau-de-vie refroidie a des temperatures extremes qui
ne s'obtiennent que dans les laboratoires,telles que — 50° et — 60°,
l'eau, a cette temperature, determinerait par son contact avec la
peau une desorganisation semblable a celle qu'y produirait une
goutte de plomb fondu.



— 42 —

3° Enfin, le degrê de poli de la surface touchee est, je crois,
preponderant dans l'effet produit, e egalite des deux conditions
precedentes ; j'ai mis ce fait en evidence par plusieurs experiences
bien simples : P On casse une petite plaque de marbre poli, et
l'on pose les doigts suecessivement stir une partie polio et sur la
cassure ; la premiere, seule, donne une sensation de froid tres
marquee ; il en est de meme si l'on pout une facette sur un cail-
lou quelconque ;

2° On depolit un morceau de verre sur la moitie de l'une de
ses faces en le frottant avec un morceau de gres. Alors,promenant
le bout. des doigts sur cette surface, on ressent une impression de
troid en passant de la partie &Tolle sur l'autre ;

3° On use run des Cedes d'une lime tiers-point sur la meule :
ce cote semble plus froid que les autres quand on le touche;

4° Enfin, un morceau de papier a lettre glace determine une
sensation de fraicheur du cote lisse ; it n'en est pas de meme du
cote rugueux.

Tous ces faits s'expliquent aisement ; quand on presse avec la
main un corps poli avec soin, it y a un tres-grand nombre de con-
tacts de l'objet avec les papilles ou corpuscules du tact, les sensa-
tions s'additionnent et produisent une impression plus intense. Au
contraire, sur un objet rugueux ou n'y a qu'un petit
nombre de points en contact de ces papilles nerveuses et des
saillies de la peau, par suite, une sensation incomplete on atYai-
bile.

C'est de la memo maniere qu'on se rend coinpte de ce fait observe
par tout le monde, qu'un liquide parait toujours plus froid que le
vase qui le contient ; les molecules du liquide s'appliquant imme-
diatement sur tons les corpuscules tactiles de la peau.
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NOTE
SUR LES CORRECTIONS THERMOMETRIQUES

Note de M. LIBERT

Lorsque Ia colonne liquide du thermometre n'est pas complete-
ment pion* dans le bain dont on cherche la temperature, celle-
ci n'est pas exactement donnee par l'indication thermometrique,
si Ia temperature ambiante n'est pas egale a cello du /min.

Je suppose le thermometre tres-sensible et a tige capillaire. Soit
x la temperature reelle du bain, t le degrê d'affleurement du thcr-
mometre au niveau ab du liquide, t' le degrê marque au sommet
de la colonne liquide et 0 Ia temperature exterieure. (A)

11 est evident que la temperature inconnue x du bain liquide se
eomposera de e degres augment& ou diminues de la variation des
(e—t)o passant de 0° a x°. Si done j'appelle a ' le coefficient de
dilatation apparente du liquide dans son enveloppe, la temperature
inconnue x sera donnee par requation.

(1) x =	 (e—t) (x-6)

en supposent la dilatation reguliere de 0° a xo . Cette formule nous

montre que si x=0 ou si t'=t on a
e

Ce qui keit evident a priori.
Remarquons que les deux facteurs(x-0) et (t'—t) sont des signes

contraires si x est plus petit que 0, alors la correction est sous-
tractive, on aura x plus petit que t', ce qui devait encore arriver.

L'equation (4) resolue par rapport a x donne
l '—a'e (t' —t)

x 
4—a' (r—t)

telle est Ia formule des corrections thermometriques. Si le ther-
mometre plonge dans le bain jusqu'au o de la graduation il suffit
de faire t =o et la formule devient :

e—teee	 4--a'0
x= 	  — e-I-

4—a't'

On aurait pu proceder autrement et obtenir un resultat plus

(A) Voir planche no 8.
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rigoureux. La mêthode precedente suppose en effet que cc' est

constant entre x° et 0°.

11 est evident que la temperature inconnue x se compose de t o plus
la hauteur en degres de la colonne t'—t a x°. Ceci pent s'ecrire :

	

(t'
	 +rex

(2)x= t+ (t t) 
4

1 +60

l'on voit encore que si x = 0 ou si t'= t, on a :
x = t'

resultat connu. En resolvant l'equation (2) par rapport a x on a :
t'-l-ce 0 t

(2) x
ti-ce[0—(e—t))

formule analogue a la precedente qu'on pourra egalement employer
pour les corrections thermometriques. Gêneralement on se con-
tentera de l'equation (2) dans laquelle on a remplacê

par le quotient approche 1-1-ce (x-0) eton a :

x = t+ (e.—t) [1+ci(x—o))

e—cc 0 (e-0)

	

x = 	
4—ce(e—t)

formule trouvee precedemillent.
Cette correction est d'ailleurs toujours fort petite.

NOTE SUR LES POINTS DE CONCORDANCE

DES DIVERSES ECHELLES THERMOMETRIQUES

Note par M.'LIBERT

Les temperatures constantes qui servent ordinairement a deter-
miner les points fixes des thermometres sont, le point de fusion
de la glace et le point d'ebullition de l'eau sous la pression d'une
atmosphere; les points sont marques 0-400 sur Centigrade, 0-80
sur Reaumur, 32-212 sur Fahrenheit; 0-150 sur Delisle, etc., de
sorte qu'on a entre ces diflerentes echelles les relations.

100c = 80R 
= 480

F
	150

D
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Je me propose de chercher les temperatures pour lesquelles
les indications thermometriques seront les memes sur les dill&
rentes echelles. Pour les echelles Centigrade et Reaumur cela a
lieu au 00.

Je dis d'abord qu'il ne pent pas y avoir plus d'une temperature
pour laquelle cette concordance existe. En 'diet, s'il y en avait
une seconde T sur les deux echelles, comme l'intervalle de 0 a T
est divise sur chacune en T parties egales, les deux instruments
colncideraient a toutes les temperatures et les echelles ne seraient
pas differen tes.

Je dis ensuite qu'il est tres-rareque trois echelles se rencontrent
A la meme temperature au même degre, si deux de ces echelles
au moins ne sont pas identiques. En effet, quand deux thermo-
metres coincideront, le troisieme ordinairement ne coIncidera pas
avec les deux premiers. Soient cc, u', cc", les points fixes inferieurs
p, j3', P", les points fixes superieurs, x le point de rencontre, on
devrait avoir (si les trois echelles sont ascendantes) : (A)

—	 x— a'	 x— a"

(3 — x	 - x	 (3" — x
ce qui n'aura presque jamais lieu.

Cela pose, le problême que je me propose est le suivant :
Trouver la temperature indiquee par le meme nombre de degres

sur deux echelles thermometriques differents.
Je distinguerai trois cas :

1 0 Les deux graduations sont ascendantes ;
2° L'une est ascendante, l'autre descendante;
3° Les deux echelles sont descendantes.

(1°) Les deux echelles sont ascendantes.
Soient n, N, les points fixes du thermometre A, et n', N' ceux

de B, X leur point de rencontre. '
On a les relations.

(1) N—n)A = (N'—n')B
et (2) (X—n) A = (X—n' )B

d'oll en reduisant tout en degres B, il suit
N'—n'
	 (X—n) = X'—n'N—n

d'oit on tire : (3) X --
(N'—n')—N—n

n N'—n'N

(A) Voir planche no 9.
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Applications J° aux thermometres Centigrade et Reaumur, ,
n=o, N=100, n'=o, N'=80 :

0	 -
X= --= 0°

—10
2° Centigrade et Fahrenheit, n=o,N=100, n'=32,N'=212 :

—3200
X — 	 = —40°

80
3° Reaumur et Fahrenheit, n=o,N=80,n'=32,N'=212 ;

—2560
—X = — —25°6

— 100 —

(2°) Une echelle est ascendante et l'autre descendante, la seconde
par exemple :

On aura : (X—n) A = (n'—X)8
(N___n)A = (n,—/,)n

n'—N
d'ou	 (X—n) = n'—X

n' N—n N'
(n'—N')±(N—n)

Applications 1 0 Centigrade et Delisle n=o, N=100, n'=150 N=o

15000X
	 --071 = 60°

2° Heaumur et Delisle n=o, N=80, n'=-150 N'=o.
12000

==_—_ 52°17
230

3° Fahrenheit et Delisle n=32, N'=212, n'=150, N' o.
34800

X =	 = 96°36
330 

(3°) Les deux echelles sont descendantes :

(n—N)—(n'—N')

REMARQUE: - On aurait pu deduire (4) et (5) de la formule (3) en

faisant sur n, N, n' N' des hypotheses convenables. On aurait pu
egalement resoudre la question par l'arithmetique elementaire,
en la traitant comme le probleme des courriers.

N—n

d'ou on tire : (4) .X

(n—N)A = (n'—N')B et (n—X)A	 (N
,—X)

B

n N'—n'N
d'ou : (5) X =
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SUR LA CONSERVATION

DE 1,'ElnTmn.GIE soz...AmE

Note de M. de KERICUFF

Un des grands problemes que la nature nous presente a resou-
dre, c'est celui de la conservation de l'ênergie solaire.

Le soleil rayonne dans l'espace, depuis hien des siecles, de la
lumiere et de la chaleur par tous les points de sa surface, et
cependant it ne parait pas encore avoir perdu de sa puissance.

Pour expliquer la conservation de son energie, la seule theorie
qui ait resiste jusqu'ici a l'examen est celle ou on admet que ce
n'est pas la photosphere seule qui suffit a la tAche, mais, qu'au
moyen de grands courants ascendants et descendants, toute la
masse du soleil y contribue ; de sorte que l'im mense reservoir de
chaleur engendree et accumulee par la contraction de la nebuleuse
solaire, peut paraitre ne pas avoir encore commence a s'epuiser.

Mais, dons la suite des temps, l'epuisement est une consequence
forcee, si rien ne vient du dehors alimenter ce reservoir.

Dernierement M. le Dr Siemens, savant physicien anglais, a ete
conduit- par ses experiences a une theorie qui pourvoit a cette
ali mentation.

On sait, qu'avec le concours de la chlorophylle des vegetaux, la
lumiere du soleil decompose la vapeur d'eau et l'acide carboni-
que, de sorte que les gaz brules sont ramenes a la forme com-
bustible, charbon et hydrocarbures. Or, M. le Dr Siemens, en sou-
mettant directement a l'action de la lumiere solaire les memes
gez amenes a un grand kat de rarefaction, a constate qu'a cet
kat de matiere radiante, la meme decomposition s'operait, sans
avoir besoin d'aucun secours êtranger.

11 en a conclu que ces corps brales, echappes des atmospheres
des corps celestes, y corn pris le soleiL • par la force centrifuge, vers
la zone equatoriale, peuplant les espaces interstellaires, a l'etat
radiant, y sont ramenes a la forme combustible par les rayons
solaires, entrent sur le soleil par les poles, par suite d'un appel
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du a la rotation, y sont billies en produisant de la chaleur, glissent
vers la mine equatoriale d'oa ils sont projetes de nouveau, par la
force centrifuge, dans les espaces interstellaires, pour y etre de
nouveau decomposes, et retourner au soleil.

Ainsi c'est un cycle ferme.
Mais de graves objections s'elevent de suite. MM. Faye et Hirn

n'ont pas manqué de signaler que, s'il y avail dans les espaces
interstellaires, de la matiere, memo a un millionieme de pression,
les mouvements des corps celestes en seraient affectes.

Et en diet. par suite de la resistance qu'ils eprouveraient, leur
distance moyenne au soleil irait sans cesse en diminuant, leur
moyen mouvement s'accelererait et finalement ils tomberaient sur
le soleil, toutes choses qui n'ont pas lieu.

M. le Dr Siemens a repondu qu'en abaissant la temperature de
l'espace interstellaire, la densite des vapeurs et gaz y serait aussi
abaissee.

Mais cola ne pout suffire, et les conditions de la mecanique
celeste exigent qu'on descende jusqu'au vide absolu de matiere.

Voila ou en est la question.
Mais je trouve de plus une fin de non recevoir a opposer a la

theorie de M. le Dr Siemens.
En effet, it n'est- pas possible que des molecules quelconques

soient projetees dans l'espace par la force centrifuge du soleil ou
des planetes.

On sail que cette force est bien moindre que la force de gravitó
sur ces corps, et que les atmospheres ne s'etendent pas a une
distance telle qu'a la limite, ces forces pourraient devenir êgales.

Si done, par impossible, une molecule sortait des atmospheres,
elle y serait aussitet ramenee par la force continue de la gravite.

Aucune espece de matiere ne pout done etre projetee dans l'espace
interstellaire, la thêorie de M. le D r Siemens tombe, et les condi-
tions de la mecanique celeste restent satisfaites.

P. S. — Au moment ou je terminais ma note, je regois le Ber-
nier num6ro des Comptes-Rendus de l'Academie des sciences, oil
je vois que M. Faye a nie aussi la possibillte des projections de
matiere dans l'espace par la force centrifuge des corps celestes.



MORLAIX PENDANT LA REVOLUTION
Par M. ALLIER

(Suite) 

« Dans le compte que je dois de ma mission aux Etats, il sera
consolant pour moi d'avoir a rendre hommage au zele qui vous
anime et qui dolt servir de modéle a tous vos concitoyens.

Le substitut du Procureur du Roi se leva a son tour et s'ex-
prima ainsi :

« Messieurs,
« Le silence et la desertion qu'eprouvent depuis longtemps nos

tribunaux disent assez que les interets particuliers se taisent
aujourd'hui d'eux-memes devant l'interet eminent de la nation
en peril.

» L'inutilite de nos fonctions nous en avail eloigne nous-même,
nous attendions pour y rentrer l'instant heureux qui leur rendrait
leur antique et legale constitution, et qui rendrait aux vceux de
la France suppliante ses juges supremes et legitimes, ses tribu-
naux  protecteurs qu'elle ne voit plus.

» Une voix seule conservait toujours le droit de s'y faire .enten-
dre, c'est celle de la patrie ; elle a pule, vous avez entendu,
Messieurs, celui qu'elle a choisi pour son defenseur et son organe.

» C'est en vous rappelant des faits malheureusement trop con-
nus, :'est en unissant la majeste du discours a Ia force du raison-
nement qu'il vous a peint Petal de ce beau royaume que des pro-
jets temeraires et destructeurs plongent dans le deuil et dans la
douleu r.

» 11 a dit quels etaient les maux et les esperances de la nation,
ses maux dont elle accuse une administration qui n'a pas merite
sa confiance ; ses esperances fondees sur Ia bonte du cceur de
notre monarque, sur Ia reunion de nos efforts pour faire parvenir
la verite jusqu'au trOne, sur la justice de notre cause, sur le con-
cert de nos reclamations, sur la validite des titres qui les justi-
tient.

» Peut-il en etre, en effet,parmi les hommes, de plus solennels,
de plus augustes, de plus certains ?

» Le nOtre, c'est le contrat de notre reunion ; le titre des Fran-
cais est dans le proces-verbal des tenues d'Etats Generaux, notam-
ment de la derniere tenue de Blois.

4
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» Le titre des Francais et des Bretons est dans cette annonce
qui ne peut etre le prix de la violence ni le gage d'une obeissance
servile, il est dans ce devouement sans bornes prouve par tant de
sacrifices, par tant de sang repandu pour la gloire seule du maitre,
par tant de secours d'argent et de travaux accordes sans mur-
mures, quaml ils ne l'etaient pas sans efforts.

» Mais c'est que la liberte se croit riche de ce qu'elle off re,
l'esclavage ne Pest que de ce qu'il derobe.

» Et quelles atteintes plus fortes pouvaient etre portees a cette
liberte precieuse ? Comment pouvait-on preparer plus siirement
cet esclavage politique qu'en osant armer la nation contre elle-
meme, soit en essayant de semer le doute et la division, en don-
nant des principes nouveaux pour d'anciennes lois et voulant faire
passer des lois anciennes pour des principes nouveaux ; en ecar-
tant des magistrats qu'on savait etre trop courageux et trop ins-
truits pour ne pas faire parler dignement le langage des lois et
de la verite. Quel bon citoyen ne s'indigne d'entendre a leur place
le langage venal de ces bouches impures qu'on sait etre toujours
ouvertes a l'intrigue, a la passion, et, s'il le faut, a la calomnie.

» Mais si l'on ne pent exercer la force sur les opinions, si les
nouveaux plans sont partout repousses, si surtout dans notre pro-
vince its sont demontres manifestement contraires a nos privileges,
on entendra du moins les actes d'autorite des corps aux individus.

» On saisira d'odieux ketextes pour deployer la rigueur. flelas !
etes-vous devenus des crimes, franchise, loyaute, patriotisme,
vertus si louees de nos aieux ; seriez-vous a bon droit punis
de nos jours. amour de son pays, rapprochement si naturel et si
louable de parents, de citoyens, d'amis et quand vous paraissez
au sein des cours, ne meritez-vous que des prisons ?

» Ah ! si quelque chose peut relever, je ne dis pas notre cou-
rage, mais l'abattement de vos Ames, illustres devenus, songez
qu'un pareil traitement ne vous rend que plus precieux et plus
chers a la patrie; songez au tribut de louanges et d'actions de
graces qui vous attend, quand vous serez rendus aux vceux de
votre province et de la France entiere.

» En vain rappellerai-je ici vos noms et vos malheurs, ma voix
faible et ignoree ne vous louerait que trop legérement, ne vous
lo uerait 'jamais assez.
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» Du moms suis-je sur d'interesser ici, si je park de ce citoyen
déjà illustre, qui habite parmi nous, qui reconnu pour chef de
cette noble ambassade, la rend plus importante par son caractere
et ses talents.

» Que ne pourrai-je pas dire de son fils, l'esperance de sa mai.
son, l'enfant de la patrie, modele d'amour filial, et qui dans le
plus jeune age annonce par sa conduite toute la capacite de l'age
miir.

» Et vous, Monsieur, sur qui repose en ce moment le maintien
de la chose publique dans cette province, vous etes parmi nous ce
qu'etait dans la plus fameuse des republiques le citoyen dont elle
s'honora le plus. Comme vous )1 signala sa grande Arne et ses
rares talents dans les temps les plus difficiles. Son eloquence et
son courage sont encore aujourd'hui le modele des administra-
teurs choisis par les nations libres ; ce que vous faites, ce que
nous venons d'entendre de vous, vous rend digne d'être donne
comme lui pour l'exemple de toutes les vertus civiques.

» Un long souvenir de veneration et d'amour eternisera parmi
nous les sentiments que votre presence et vos demarches nous
inspirent.

» Nous savons aussi quels droits immortels a sur notre recon-
naissance le jurisconsulte citoyen qui vous accompagne et qui
lui-meme a su defendre la cause publique avec la chaleur et le
talent que peuvent inspirer le patriotisme et le genie. La mission
que l'un et l'autre exercent parmi nous me rappelle naturelle-
ment, Messieurs, a ce grand objet de cette audience.

« 11 est bon, Messieurs, de constater parmi nous le droitde recla-
mation que des sujets citoyens tiennent de la nature et qua
Monsieur le Procureur-General-Syndic des Etats de cette province
tient personnellement de sa place ; s'il l'exerce aujourd'hui parmi
nous, c'est qu'il ne pent etre seconde par les magistrats de la tour
de Parlement de ce pays, lesquels maintenant, sous le coup de
l'exil et de la dispersion, ne peuvent user en cette partie du droit
que leur donnent et leur assurent la loi et et la constitution.

« Ne soyons done pas etonnes, Messieurs, si nous voyons parmi
nous les representants lêgitimes de la nation demander a notre
ministere des actes que les temps ont rendus necessaires et que
des magistrats patriotes ne peuvent que s'empresser d'accorder.
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J'ose done vous repondre, Messieurs, que vos conclusions
seront suivies.Je vous reponds encore des sentiments de ce siege
et de ce barreau sur Pillegalite qu'il reconnait etre dans la trans-
cription faite stir les registres de la tour de force et a main armee
de tous edits non deliberes et dans Fetablissement de tous nouveaux
tribunaux qu'on entendrait substituer a ceux-la seuls que la nation
pent et doit reconnaitre com me avant elle-meme consenti et consa-
ere, dans ses dernieres assemblees generales, leur existence, leurs
droits et leurs fonctions.

« Nous consentons pour le Roi qu'il soit decerne acte du contenu
aux requisitoires, oppositions et protestations du Procureur-Gene-
ral Syndic des Etats, pareil acte du contenu au discours et conclu-
sions prises par Me Malescot de Kerangouez, batonnier de l'Ordre
des avocats, pareil acte, et encore du contenu du discours de
Me Le Bricquir, syndic de la communaute des procureurs. »

Lorsque le substitut eut termine son discours, le Sênechal lui
succêda et s'exprima ainsi :

,< II est bien flatteur, Monsieur,pour nous de vous reiterer aussi
authentiquement les sentiments de patriotisme qui animent le
siege que j'ai l'honneur de presider. Ce qui calme mes inquietu-
des sur les circonstances actuelles et malheureuses, c'est d'avoir
en vous un dêfenseur aussi We des droits et privileges de la Pro-
vince. Le nouveau temoignage que vous donnez de votre entier
devouement aux interets de la nation met le comble a sa juste
reconnaissance et a celle de tous les vrais Bretons. »

Enfin Monsieur le Procureur-General-Syndic repondit pour la
derniere fois :

Messieurs,
« Si le patriotisme avant besoin d'encouragement, rien sans

doute ne serait plus propre a l'exciter que le suffrage de magistrats
citoyens, toujours disposes a sacrifier leurs propres interets
ceux de la patrie. La jouissance la plus flatteuse pour moi est de
retrouver dans votre cceur, dans celui de nos compatriotes les sen-
timents dont le mien est penetre. »

La discussion &ant close, les juges royaux rendirent le jugement
qui suit :

« Le Siege, apres avoir oui le procureur du Roi en ses conclusions,
faisant droit, a decerne acte a Monsieur Rene-Jean de Botherel,
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Procureur-General-Syndie des Etats de Bretagne,de sa declaration
de persister dans toutes ses precedentes protestations, et de la
repetition de son opposition formelle a tous enregistrement et
publication de toutes lettres patentes, ordonnances, declarations
d'edits non consentis par les Etats et non verifiies par les cours
souveraines de la Province, comme aussi a toutes lettres closes et
arras du Conseil non revetus des formes legates, a toutes forma-
tions inconstitutionnelles et installations de bailliages, de presi-
diaux ou d'autres tribunaux qui seraient faites en vertu d'edits
non precedes du consentement des Etats, non verifies par les
cours souveraines de la Province, et generalement a tous actes
contraires aux droits, franchises, libertes et immunites de la Pro-
vince, a peine contre les contrevenants d'être poursuivis comme
infracteurs des lois anciennes de la Bretagne, et declares respon-
sables de tons depens, dommages et interets des parties ; pareil
acte du depot fait au greffe de la minute du dit requisitoire;

« Pareil acte du contenu au discours de M o Malescot de Keran-
gouez, batonnier de 1'Ordre des avocats, de la repetition de ses
reclamations au nom de son ordre contre la formation de nouveaux
tribunaux sans le consentement prealable des Jtats, et contre
toutes atteintes aux privileges, franchises et libertes de la Pro-
vince,de son adhesion aux requisitoires de Monsieur le Procureur-
General-Syndic des Etats et du depot de la minute dudit discours
au greffe, ordonne au greffier du siege de lui delivrer, ainsi qu'il
l'a requis, une expedition du dit requisitoire et de notre present
jugement pour demeurer jointe du dit ordre et y etre inscrite ;

Pareil acte enfin du contenu du discours de M° Le Bricquir, Pro-
cureur-Syndic de la Communaute des procureurs de cc siege. (1) »

Les cinquante-trois deputes des trois ordres, encourages par
ces diverses manifestations et ainsi soutenus par M. de Botherel,
etaient arrives a Paris, le 17 aoilt, bien decides a ne ceder qu'a la
force. Des leur arrive°, ils ecrivirent a M. l'archeveque de Sens,
Brienne, principal ministre et a M. de Villedeuil, ministre d'etat,
pour etre autorises a presenter leur memoire au roi, mais la cour
ayant resOlu de ne pas les ecouter, leurs demandes n'obtenaient

(i) Archives de la Senechaussee de Morlaix.
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aucun succes. La resistance de la province et la detresse du ire-
sor royal allaient changer la face des choses, et Brienne, abandonnê
par les courtisans, succomba, le 25 aofit, bien qu'il cut promis la
convocation des êtats generaux. La chute du premier ministre fut
accueillie en Bretagne avec le plus grand enthousiasme et les
prisonniers bretons purent illuminer la plate-forme de la Bas-
tille.« Dans l'abattement general, dit une lettre manuscrite, quels
nouveaux ministres pourront soutenir l'etat dans sa ruine ? Ou
trouver l'hOmme qui par ses lumiéres, par ses vertus, et ce qui est
plus difficile par le poids de sa propre autorite et de la confiance
du souverain pourra en imposer a tous les partis et commander a
tant d'interets difficiles a concilier ; un homme d'un grand carac-
têre, d'une vertu austere, existe sans doute. L'opinion publique,
la nation assemblee pourront le designer ; it ne restera plus que
des vceux a faire pour qu'on lui aCcorde la confiance nêcessaire
celui qui sera chargé du pênible emploi de retablir le credit. »

Le roi rappela Necker, dont le nom suffit pour ramener le cre-
dit et la confiance. La deputation bretonne, aprês de nombreuses
sollicitations aupres du nouveau ministre, du comte d'Artois et
de la reine, fut revue par le roi, le 31 aoilt, dans la grande ga-
lerie de Versailles et lui remit son memoire. Quelques jours plus
tard, faisant droit aux prieres des deputes, le prince conservait
les droit, franchises et libertes de la province, rappelait le paHe-
ment et la chambre des comptes, retirait les edits, rendait la li-
berte aux Menus et annoncait la prochaine convocation des etats
de cette province, ainsi que celle des Rats generaux du royau me.

Des que cette nouvelle fut connue a Morlaix, la vine fut en fete
et il y eut des rejouissances ; ce qui est constate par la delibera-
tion du 16 septembre.

« M. le Maire remontre que la nouvelle rêpandue en ville par
le courrier arrive ce jour, ne laisse plus de doutes que les douze
gentilshommes Menus a la Bastille ont ete rendus a la demande
et aux representations de la province ; et qu'attendu l'interet et la
part qu'y a prise la communaute, ii parait qu'un temoignage
public de la joie qu'elle ressent avec tout le reste des citoyens de
-cet agreable evenement ne serait pas deplace et contribuerait au
contraire a retablir la concorde, ou au moles a amortir les effets
des diverses dissensions qui la troublent depuis quelque temps, en
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pour sa sagesse, et infiniment desagreables pour ses membres,
sur quoi requiert deliberation.

« La communaute a decerne acte de la remontrance et deliberant
est d'avis par tous les motifs qu'elle &once, de temoigner publi-
quement l'allegresse qu'elle partage avec le reste des citoyens, de
la delivrance de MM. les douze gentilshommes Menus a la Bas-
tille, et en consequence a prie M. le Maire d'ordonner une illumi-
nation generale, tant a l'HOtel de Ville que chez rhabitant, a l'issue
d'un feu de joie, qui sera dresse sur la Grande-Place et sera allu-
me ce soir, a huit heures par la communaute, accompagnee d'un
detachement -de la garde bourgeoise, commande par M. le Major,
suivant l'usage en pareil cas, et sera formêe une deputation de la
communaute composée de MM. le Maire, Mace de Richebourg et
Barrêre fils , pour se transporter au chateau de Keranroux,
domain 17 du courant, et presenter a M I" de la Fruglaye, M. et
M c" de Kernier, ses enfants, le complimentde felicitations de la
communaute et l'interet qu'elle a pris a tous les evenements de
sa famille; it sera rendu egalement compte a Mgr l'Intendant de la
presente deliberation par M. le Maire, afin d'avoir son approbation. »

Lorsque, plus tard, M. de la Fruglaye fut de retour a Morlaix,
le corps de ville, le president du commerce, les anciens prieurs,
les consuls et les negotiants se rendirent a son hotel « afin de
porter a ce citoyen respectable qui avait souffert pour la patrie,
un temoignage plus complet de l'estime publique el l'assurer que
la joie qu'ils partageaient avec tous les bons citoyens du recou-
vrcment de sa liberte et de son retour egalait la douleur qu'ils
avaient ressentie de sa detention a la Bastille, occasionnee par
son devouement genereux pour les interêts de la provincef» Le
conseil voulant aussi reconnaitre le devouement des cinquante-
trois deputes et eterniser leur memoire sur ses registres envoya
chacun d'eux une lettre de felicitations.

Durant ces evenements, les esprits etaient loin de se calmer a
Morlaix. La recolte êtait mauvaise et la cherte du pain avait aug-
mente : le froment se vendait alors 11 livres 10 sols, l'orge 7 ].
10 s., le seigle 6 1., l'avoine 5 1., et le ble noir 6 1., le quartier.
Les classes pauvres souffraient el la disette commencant a se
faire sentir allait exciter les passions populaires.
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Lorsque Turgot etait arrive au pouvoir, i1 avait adoptê la maxime
des economistes : Laissez faire, laissez passer, et il avait voulu
rendre ses libres mouvements au commerce jusque-la chargé
d'entraves. Sur sa proposition, un arret du conseil, date du 13
septembre 1774, avait ordonne la libre circulation des grains dans
le royaume, et cet arret, qui etait toujours en vigueur, avait ou-
vert la porte a la speculation privee. Des negotiants, pousses par
la cupidite, envoyaient au loin les bles de la France sur les mar-
ches, oil le haul prix les attirait, et peu a peu nos marches se
degarnissaient. Les agents des accapareurs parcourant les
campagnes achetaient en quantite des grains qu'ils faisaient trans-
porter a Morlaix, ou ils etaient charges sur des navires et emportes
a l'etranger. Le peuple, qui se souvenait toujours du pacte do
famine, crut qu'on voulait l'affamer ; l'agitation gagna les divers
quartiers de la ville et une erneute eclata, le 19 septembre. Dans
l'apres.midi, une foule considerable de femmes du peuple avant
assailli la maison du maire, somméren t par des menaces ce magistrat
d'empecher l'exportation du ble qui se faisait au bas de la riviere et
qui menacait de ruiner le pays. M. Bale, emu de leurs plaintes
et partageant lour crainte, se mit a la tête de ces femmes et se
rendit chez le directeur des ports et havres, a qui il fit part des
vceux de la population surexcitee. Le directeur promit de ne
donner aucun permis d'embarquement ; cette promesse parut cal-
mer et satisfaire la multitude, qui se retira aussitOt. Mais, deux
heures apres, la meme foule, augmentée de nombreuses recrues,
se precipita sur la maison d'un marchand de grains, nomme Mahe,
qui etait signaló comme un accapareur et qui avait attire sur lui
la fureur populaire par ses propos indiscrets. En un instant, sa
maison est prise d'assaut,les portes sont brisees et la foule furieuse
envahit ses greniers qu'elle trouve remplis de ble. Le maire et le
senechal, accompagnes de la police de la marechaussee, accourent
pour lui porter secours. lls veulent faire entendre des paroles de
conciliation, on ne les ecoute pas et une lutte s'engage entre les
emeutiers et la marechaussee. Plusieurs de ces femmes, qui etaient
enceintes,sont blessees au milieu de la bagarre et on est oblige de
les emporter a demi-mortes. Ce sont les emeutiers qui posent des
conditions et le's autorites sont forcees a les accepter : les femmes
emporteront le ble et la payeront six livres le quartier. Alors, au



— 57 —

milieu des vociferations et des violences de cette foule en Mire,
commenca l'enlevement du ble, qui fut termine seulement a une
heure apres minuit, lorsque bons les griniers eurent ete vides. Le
Maire craignant d'exposcr la troupe aux vengeances populaires
avait jugó prudent de ne pas appeler a son secours un detache-
ment du regiment de Beauce qui &all de garde a PhOpital mili-
taire.

Les mutins avaient reussi dans leurs tentatives criminelles et
on pouvait prevoir que ce premier succes accroitrait leur•audace.
Ces femmes avaient jure qu'elles continueraient le lendemain et
qu'elles saccageraient les maisons des autres marchands, notam-
ment celle de Trobriand, qui demeurait au bas de la riviére en
Ploujean, oil it faisait le commerce de grains pour l'exportation ;
on menacait aussi d'executer les marchands de beurre et les au-
tres marchands de denrees comestibles. Dans ces previsions, le
maire avait envoye un heraut au general gouverneur de Brest
pour lui demander du renfort. Le lendemain, le desordre recorn-
menca. Les memes femmes se porterent chez un marchand de
grains qui habitait hors de la ville ; elles firent des menaces et
pousserent le cri de : Mort aux accapareurs ! De la, elks se diri-
gerent vers le convent des Jacobins oft se trouvaient quelques de-
pots de ble. Le maire , appelant aupres de lui le senechal et le pro-
cureur du roi, prit, d'accord avec eux, les mesures que comman-
daient les circonstances. 11 convoqua les officiers de la mince
bourgeoise, il reclama le secours de la marechaussee et du dela-
chement du regiment de Beauce, et cette petite troupe se porta
rapidement au convent des Jacobins dont les emeutiers commen-
caient le siege. M. Beau, major de la milice, harangua la foule,
lui donna l'ordre de se retirer et menaca de la faire charger si elle
n'obeissait pas a ses sommations. La foule, intimidee par l'appa-
reil qu'on opposait dses violences, ceda anssitet et se debanda.

Des que le Gouverneur avait recu la lettre du maire, it s'etait
empresse de lui envoyer des secours et de lui repondre :

Brest, le 21 Septembre 1788.

D'apres votre requisition, Monsieur le Maire. je viens de don-
ner des ordres aux brigades de marechaussee de Brest, de Lan-
derneau et de Carhaix de se rendre a Morlaix dans la journee de
demain. Je donne meme un ordre a M. Blain, sous-lieutenant, qui
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commando les trois brigades pour qu'il puisse se faire renforcer
par celle de Lannion, s'il croit en avoir besoin. J'imagine, Mon-
sieur, les moyens plus que suffisants pour retablir le calme et le
bon ordre dans votre ville ; d'autant plus que vous pouvez voir
par la copie de la tettre ci-jointe que ('exportation des bles est
defendue jusqu'à nouvel ordre. Je suis Ronne que le subdelegue
de Morlaix n'ait pas recu la même lettre et ne vous l'ait pas com-
muniquee.

» Si l'esprit d'inquietude et de fermentation vous laissait encore
quelque inquietude, Monsieur, je demanderais a Monsieur le Ma-
rechal de Stainville et a Monsieur le Comte de Laugeron de faire
marcher sur Morlaix un detachement du regiment de Bouillon,
qui est a Guingamp, mais j'espere que vous n'en aurez pas
besoin.

«J'ai l'honneur d'être avec les sentiments de la consideration la
plus distinguee, Monsieur, votre tres humble et tres obeissant set,:
viteur.	 « Le comte DE MARINAIS. »

Les brigades de Brest, de Carhaix et de Landerneau etaient ar-
rivees a Morlaix a marches forcees et leur presence avait suffi
pour retablir l'ordre ; elles y sejournérent jusqu'au 27, et a cette
date, elks se dirigêrent vers Landerneau ou une pareille emeute
venait d'eclater. Avant de partir, la marechaussee reclania ses
frais de sejour et la ville fut obligee de lui payer 478 livres.

Cette emeute aurait pu etre prevenue si le "Subdelegue de l'in-
tendant avait fait executer les ordres qu'il avait recus. Necker,
par un arret du conseil du roi du 7 Septembre, avait interdit l'ex-
portation des grains d'une maniere generale, et l'intendant de la
province avail informe ses subdelegues de cette decision, ainsi que
le prouve la lettre suivante, a laquelle M. de Marinais fait allusion
dans sa reponse cit.& plus haut :

Rennes, le 10 Septembre 1788.

» Vous recevrez incessamment, Monsieur le Subdelegue, un ar-
'ret du conseil qui defend jusqu'à nouvel ordre toute exportation
de grains hors du royaume, mais en attendant la publication de
cet arret, l'intention du Roi est que les defenses y portees aient
leur execution. Je vous charge en consequence d'y tenir la main,
et d'en donner avis aux negociants ainsi qu'aux employes de la
ferme generale. Je suis etc. »
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Necker n'avait pas la pens& d'entraver la libre circulation des
grains dans l'interieur du royaume, mais la communaute voulait
obtenir cette prohibition qu'elle regardait comme le seul remede
capable de calmer les inquietudes du peuple. Afin d'eviter le re-
tour des evenements qui avaient trouble la ville, elle adressa un
memoire au contreleur-general des finances, a la commission in-
termêdiaire des Etats de Treguiec. a l'intendant et au comman-
dant de la province. Elle leur disait : « Telle est la situation de
cette vale, que le commerce de grains n'y a jamais ete pratique
et qu'il a toujoure ete impraticable. Ici nous sommes entoures
d'habitants qui cherchant moms a cultiver leurs terres qu'a me-
nager des fourrages pour multiplier leur ne songent guere
qu'a leur propre subsistance. La, nous n'avons que des fabricants
de toile, dont les vues sont exclusivement tournees vers leurs ma-
nufactures, leurs artisans et leur commerce. Partout nous voyons
des bouches qui consomment, mais partout aussi it y a beaucoup
moms de bras pour cultiver ; une pantie de nos terres, pent-etre
même la plus grande, n'est même propre qu'a produire du seigle
de l'avoine et du sarrasin.

» Si quelques paroisses situees vers les bords de la cote mari-
time rendent du froment, le produit de cette denree annuelle est
ordinairement l'equivalent de la consommation locale ; de sorte
qu'au bout de l'annee, il est fort rare qu'il reste de l'excedant.

» Nous ne deguiserons pas que la recolte de 1787 a ete riche,
mais nous devons faire observer en méme temps, d'apres l'expe-
rience, que dans ce canton l'abondance d'une annee suffit a peine,
pour compenser le deficit d'une autre.

» Suivant les renseignements que nous avons pris dans les
bureaux des ports et havres, il a déjà ete fait trois chargements
dans ce port, et il nous est parvenu avec certitude, que des gens
apostes courent nos campagnes, arretent de prix chez les paysans
et leur donnent des arrhes pour tous les froments qu'ils y trou-
vent; de sorte que cette denree devenant trop rare dans nos mar-
ches, il en doit resulter un prix exorbitant, et peut-étre des
emotions populaires.

» Nous ignorons s'il est permis d'arreter et d'enarrher les grains
dans les campagnes, et de jeter ainsi l'alarme parmi le peuple
toujours parait-il que cette manoeuvre est la, principale cause des
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dêsordres qui se sont commis dans cette ville les 19 et 20 de ce
mois.

» 11 s'en faut beaucoup que les officiers municipaux approuvent
ces deux journees seditieuses; ils croient memo que le bon exem-
ple exige la punition des principaux auteurs, mais ils ne peuvent
se dispenser de dire quo l'exportation des grains ne pent et ne
doit tomber que sur les territoires en etatde la supporter, tels que
Pontrieux, Treguier, Lannion et autres ports semblables, oil cette
branche de commerce est de tout temps etablie. La, c'est toujours
du superflu dont il importe a l'habitant d'etre decharge, au lieu
qu'a Morlaix. ce n'est jamais que du necessaire, sur lequel autant
de fois . qu'on a voulu prendre, autant de foil on a eprouve les
memes obstacles et les memes emeutes populaires.

» Par toutes ces considerations, lesdits officiers municipaux se
croient fonder a demander pour le bien et la tranquillite publique
de ce canton, qu'il plaise au Roi d'arrêter toute exportation de
grains par le port et la rade de Morlaix, et qu'en consequence, il
soit fait defense aux bureaux de l'amiraute et des ports et havres
d'expedier les navires qui seraient a l'avenir charges des dites
denrees.

LES MEMBRES DE LA COMMUNAUTE. »

Morlaix, le 26 septembre 1788.

Ainsi apres la publication des travaux .de Quesnay et de ceux de
Turgot, qui voulaient donner pleine liberte a l'agriculture, au
commerce et a l'industrie, notre conscil en êtait encore aux idees
de prohibition de Colbert. La reponse de la commission interme-
diaire fut loin d'être conforme aux prêtentions de notre commu-
nautó.

Treguier, le 15 octobre 1788.

« Nous avons recu, Messieurs, votre lettre du 26 du mois der-
nier et la copie de votre memoire adresse a M. le ContrOleur-Gene-
ral des Finances.

» Nous ne croyons pas devoir appuyer vos pretentious relative-
ment a la defense de l'exportation des grains par le port de Mor-
laix, et nous pensons au contraire que toute exclusion pareille
serait d'un rnauvais diet. La liberte de cc commerce en fait Pavan-
tage reel, et ce n'est que par l'exportation et rimportation fibre
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des hies qu'on pent ravitailler les cantons qui en manquent et
operer le balancement du prix de cette denrec.

» Nous ne pouvons d'ailleurs, Messieurs, admettre dans votre
memoire que le commerce des grains n'a jamais ate « pratique a
Morlaix et qu'il y a toujours ete impraticable. » 11 s'y fait beau-
coup de recettes en grains et les paroisses voisines de vos cotes
produisent certainement beaucoup de froment ; et il nous faudrait
des errements certains, pour nous persuader que ces productions
ne font que l'equivalent de la consommation locale.

» LI nous parait aussi permis d'acheter des grains dans les cam-
pagnes aussi bien que toute autre denree ; et pouvez-vous ignorer,
Messieurs, que le commerce des vies se fait a Bordeaux et dans
les pays vignobles comme on fait ici ,celui du ble. Rien de plus juste
que de faire regner la liberte pour la circulation des denree .

necessaires a la vie, et c'est uniquement a la sagesse du gouver-
nement á. modifier cette circulation, lorsque le prix en devient
trop cher.

» Enfin, Messieurs, au même moment oh vous blamez la muti-
nerie des seditieux qui se sont opposes a l'exportation des grains
dans votre port, et oh vous declarez que le bon exemple exige la
punition des principaux auteurs du desordre des deux journees
des 19 et 20 du mois dernier, , vous reclamez du gouvernement la
prohibition de cette même exportation, cc qui ne tendrait qu'a
excuser les fauteurs de ces troubles. Nous sommes, etc.

« Les commissaires des Etats,

L'abbe de SAINT-PR1EST, de TUOMEL1N, DUPORTAL. »

L'erneute etait apaisee et la ville etait rentree dans l'ordre, mais
it fallait eviler le retour de pareilles scenes de desordre et de
pillage. Le procureur "du roi fit une enquete et le sieur Mahe
signala les agents provocateurs qui avaient conduit la foule
l'assaut de sa maison ; ils furent arretes et mis en prison. Plus
tard le roi leur pardonna et accorda une amnistie generale pour
toutes les êmeutes qui avaient eu lieu en Bretagne. Le gouverne-
ment etait persuade que le peuple avail Oche par ignorance ou
par erreur et que, puisqu'il revenait au respect des lois, il fallait
lui tenir compte de son repentir et le recevoir avec des effusions
paternelles. « La crainte que l'exportation des grains, disaient les
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lettres patentes, dans un temps, ou elle &all encore permise, ne
causal la disette, malgre l'abondance et le bas prix des hies en
Bretagne, y a excite des assemblêes tumultueuses et des emeutes;
des magasins ont ete forces et les grains pities ; des bateaux des-
tines a transporter des bles ont ete arretes et ces mouvements sans
motifs ont existe a Lamballe, a Quimper, a Chef-du-Pont, a Mor-
laix eta Saint-Brieuc. La vigilance de nos juges les a porter a des
poursuites qui leur ont paru necessaires pour reprimer de pareils
exces. Plusieurs des accuses, decretes de prise de corps, sont dans
les prisons, d'autres seulement ont ete decraes d'ajournement
personnel. La connaissance que nous avons prise de l'information
et de toute l'instruction nous a mis a port& de reconnaitre que
la majeure pantie des accuses a ete induite en erreur par des
alarmes mal fondees, tandis que les autres se sont laisse entrainer
par une multitude aveugle et desordonnee. D'un autre notre
Procureur-General au parlement de Bretagne a rendu plainte de
differents faits, emeutes, attroupements et a arrete des remon-
trances. En rendant justice aux vceux du bien public dont les
magistrats de notre parlement ont ete animes, nous croyons qu'il
importe a la tranquillite de notre province de Bretagne, qu'il ne
soit pas donne de suite a ces differcntes instructions. Les unes
ont un rapport plus ou moins direct a des faits sur lesquels nous
avons prescrit le silence le plus absolu; les autres relatives a des
emotions populaires, excitees par le commerce des grains, pour-
raient a la verite presenter quelques coupables a punir ; mais ces
Tames emotions n'ayant produit aucun eftet funeste, notre amour
pour nos sujets nous porte a preferer a une justice rigoureuse
l'exercice du plus beau droit de l'autoritê so uveraine, celui de la
clemence. A ces causes et autres a ce mouvant, de l'avis de notre
conseil et de notre certaine science, pleine puissance et autorite
royale, nous avons dit, statue et ordonne et par ces presentes,
signêes de notre main, disons, statuons et ordonnons, voulons et
nous plait que les procedures commencees en notre province de
Bretagne a Quimper, Lamballe, Saint-Brieuc, Morlaix, Chef-du-
Pont, et en noire dice tour du parlement de Rennes, relativement
aux attroupements et emeutes sur le commerce des grains, ensem-
ble toutes procedures du tame genre, qui pourraient avoir ete
commencees dans le courant de l'annee 1788, soient et demeurent
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êteintes et assoupies. comme par ces presentes nous les eteignons
et assoupissons, faisons tres expresses inhibitions et defenses
notre procureur general et a ses substituts d'en requerir la con-
tinuation. et a notre parlement et a tous autres juges, de quelque
qualite qu'ils soient, d'y donner aucunes suites, leur imposant au
contraire un silence absolu, voulant que lesdits decrets (Wellies
A l'occasion desdites procedures soient regardes comme nuls et
non avenus ; leur en faisant, en tant que besoin est di serait,
pleine et entiere main levee, sans que, pour raison desdits decrets,
ils puissent a l'avenir etre inquietes ni recherches en quelque
maniere et par quelque cause que ce soil. Enjoignant a notre pro-
cureur general de tenir la main a l'execution des presentes. Si
donnons en mandement a nos ames et Manx conseillers, les gens
tenant notre cour de parlement a Rennes, que les presentes ils
aient a enregistrer, et le contenu en icelles garder, observer,
executer, sans y contrevenir, ni souffrir qu'il y soit contrevenu en
quelque sorte et maniere que ce soit ; car tel est notre plaisir. Et
afin que ce soit chose ferme et stable a toujours, nous avons fait
mettre notre scel a ces dites presentes. Donne a Versailles, au
mois de fevrier 4789, et de notre regne le quinziéme. Louis.

Apres que les deputes bretons eurent ete &b yres et les edits
retires, le parlement de Paris fit sa rentree, le 24 septembre 1788.
Des la premiere séance, il envoya au roi une deputation pour le
supplier de rappeler tous les exiles et de rendre ses bonnes graces
aux gentilshommes bretons; quelques jours plus tard, n'est-a-dire
le 8 octobre, le parlement de Rennes await son tour. Les magii-
trats ayant appris que les troupes qui gardaient le palais depuis
le 8 mai s'êtaient retirees le matin, s'y installerent aussitet et
furent felicites par tous les corps de la ville ; it y eut un Te Deum

et le soir un feu de joie. La communaute de. Morlaix prit part a
l'allegresse generale et apres avoir delibere, elle chargea le maire
d'adresser cette lettrc de felicitations au Premier President :

« Le nuage est'enfin dissipe, Monseigneur. La verite triomphe ;
elle a fait briller sa lumiére aux yeux de notre auguste monarque ;
elle a chassê les tenebres de l'erreur, et ce Senat antique, l'objet
de notre respect et de nos voeux, reparait avec le nouvel éclat que
lui pretent la fermete inebranlable des membres qui le composent
et son attachement aux lois constitutionnelles de l'etat. Le,retour
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de l'ordre et des magistrats vet tueux qui veillent pour le bien des
peuples, remplit tous les citoyens d'une allegresse egale a la con-
sternation et aux alarmes oil les jetait le silence des lois. La joie
êclate de toutes parts ; et jalouse de la temoigner, notre commu-
naute s'est empresses de la rendre publique par toutes les demons-
trations que son Me a pu lui imprimer. Elle me charge, Monsei-
gneur, de vous adresser la deliberation qu'elle a prise, et de vous
supplier, de permettre que les hommages de son respect profond
et de sa soumission parviennent a la tour par le digne chef qui
la preside. Si la prevention pouvait inculper la communaute de
Morlaix sur le silence qu'elle a cru devoir garder jusqu'à la tenue
des Etats de la Province, ses registres, depositaires de ses protes-
tations, parleraient en sa faveur, et elle attendrait sa justification
du tribunal supreme qui juge daus la verite et la justice. »

» Deliberation. Monsieur le Maire remontre que la communaute
ne peut trop s'empresser de ternoigner sa joie sur le retablissement
de l'ordre, et sur le rappel si desire du Parlement de Bretagne A.
ses fonctions, rappel fixe a ce jour memorable pour le bonheur
des peuples et quo les demonstrations publiques doivent celebrer ;
sur quoi deliberant :

» La communaute est d'avis que l'evenement heureux qui la
rassemble, et qui a constamment fait l'objet de ses vceux, corn me
elle l'a depose dans ses registres, lorsque sa prudence ne lui per-
mettait pas de les exprimer autrement, ne saurrit etre celebre avec
trop d'authenticite, et en consequence a delibere qu'il serait ordonne
par M. le Maire et Lieutenant-General de Police une illumination
generale dans la vine, a l'issue d'un grand feu de joie qui sera
allume ce soir a sept heures sur la Grande Place, pendant lequel
tireront les canons de la ville, et seront invites a cette ceremonie,
MM. les Prieur et Consuls, M. le President du Commerce et le
corps des Negotiants et Financiers, ainsi que M. le Major de la
Milice avec tous ses Officiers, et la garde necessaire pour main
tenir la police, et sera adressee au nom de la communaute par
M. le Maire a Monseigneur le premier President du Parlement de
Bretagne une lettre de felicitations avec hommage des respectueux
sentiments dont elle est penetree pour le Senat auguste qui a le
bonheur de le possêder a sa tete ! »

Deliberation du 11 septembre 1788.	
(A Suivre.)
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NOTE SUR LES PAX OU BAISERS DE PAIX

Par M. LUKIS

Les Pax ou Baisers de Paix etaient autrefois en usage dans les
eglises chretiennes. C'etaient de petites plaques, presque carrees,
munies au dos d'une poignee, en forme d'anse, et servant a les
presenter a baiser aux fideles.

lls etaient formes des matieres les plus diverses : or, argent
poli ou dorê, cuivre simple ou dore, ivoire, verre, bois point ou
dorê ; parfois la surface en etait enrichie d'emaux, de perles, de
de diamants ou de pierres precieuses.

Celle surface representait en relief des sujets rcligieux et en
general le crucifiement avec les figures de la Vierge et de Saint
Jean places de chaqtfe cote de la croix. Quelquefois on avait
recours a d'autres motifs tels que la Trinfte, l'Annonciation,
1'Adoration des Mages, le Bapteme de Jesus-Christ, le Mater
Dolorosa. On y faisait aussi figurer des saints : saint Martin,
saint Sebastien, etc., souvent le patron de l'église oil on se servait
de cot instrument qui etait appele en France : Paix, Osculatoire,

Raiser de Paix, Table ou Symbole de Paix, Tandis qu'en Angle-

terre it recevait les noms de Pax, Pax-Borde, Pax-bred, Pakys-

bred, Paxillum et Osculatorium, nom latin indignant sa destination.
L'epoque a laquelle l'usage de cot instrument se repandit n'est

pas Trtaine. Quelques auteurs la font reinonter au v° siècle,
sous le pape Innocent I ; d'autres, au Vil e siecle oir le Pax aurait

ete prescrit en 676 par le pape Leon II, et enfin; suivant quelques
uns, vers le xii° siecle seulement. En tous cas, les instruments
connus paraissent tons dater du xu° au xvi e et pent-etre xvii°

siècle.
Ce Baiser de Paix etait le symbole de la confraternite et de

l'egalite entre tous les Chretiens. 11 servait seulement entre les
personnes d'un memo sexe, les hommes d'une part et les femmes
de l'autre, et c'est sans doute l'origine de la coutume qui existe
encore dans certaines regions et notamment en Bretagne, de se
separer a l'église suivant le sexe.	

5
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Le Raiser, que le Pax symbolisait, est d'ailleurs d'une coutume
ancienne dans l'église, et, suivant saint Augustin, lorsqu'apres
Foraison dominicale le pretre disait : « Pax vobiscum » les chre-
tiens se donnaient les uns aux autres le baiser de paix.

Jusqu'au tun e siècle, le baiser eftectif pavan avoir continue
d'être en usage. Beleth, au xu o siècle et Durand, au xm°, recom-
mandaient seulement aux hommes de ne pas dormer aux femmes
le baiser de paix, ce qui semble tnontrer que déjà la separation
des sexes a l'église n'etait plus observee. Durand ajoute que les
moines ne se souhaitaient pas la paix parce qu'ils se consideraient
comme morts au monde. Toutefois, les religieux des abbayes de
Cluny et du Mont-Cassin se donnaient le baiser de paix aux fetes
solennelles ; il en etait de meme de ceux de l'abbaye de sainte
Benigne a Dijon. D'apres les coutumes, de Citeaux et les constitu-.
tions des Guillemites, publiees et confirmees dans un Chapitre
general tenu en 1279, a toutes les messes conventuelles, les
ministres de l'autel recevaient et se donnaient la paix par un
baiser. 11 en etait de tame les dimanches, jours de communion,
pour tous ceux qui communiaient.

On volt dans les statuts des Chartreux de 1259 que le diacre
portait la paix au chceur, mais on ne trouve chez eux l'emploi
d'un instrument destine a cet office que dans les nouveaux statuts
de 1368. — Les religieux appeles vulgairement les Quatre-Men-
diants se donnaient egalement la paix par un baiser. —11 semble,
par l'Ordinaire du Missel des Carmes, en 1514, et surtout par
leur Ceremonial publie a Rome en 1616, qu'ils observaient la
memo coutume. — Les Dominicains se sont donne la paix par un
baiser jusqu'au xvit e siecle ; mais alors, comma dans la plupart
des convents de France, il fut decide que le prêtre baiserait la
patene et qu'on ferait baiser au chceur un instrument de paix.

C'est peut-titre, dit le P. Lebrun, une des premieres causes qui
a determine les laIques a ne plus se donner le baiser de paix
dans l'église, puisque le clergó en cessait l'usage et que personne
ne leur portait la paix. Une seconde cause est que, dans plusieurs
eglises et surtout dans celles des communautes, les places des
deux sexes n'etant plus seprees, la biensêance empechait la •
continuation de cette pratiquc religieuse.

C'est en raison de ces motifs qu'au xute siècle l'usage des Pax
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s'introduisit en Angleterre et de la en France, en Allemagne, en
Italie et en Espagne. (1). Quoi qu'il en soit, le clerge seul, selon
le rit romain, a conserve une partie de l'ancien usage en s'em-
brassant et on s'est contente de presenter au peuple Finstrument
de paix. (2).

Il n'est point fait mention d'instrument de paix dans aucun
ordre romain avant la fin du xv e siècle. Jusque la, la paix ne se
donnait qu'on s'embrassant, et le Ceremonial Romain qui,
imprime en 1516, consacre un chapitre a cc sujet relativement a
la messe du Pape, n'indique pas une autre maniere meme a
l'egard des laiques. Burcard, maitre des ceremonies du souverain
pontife vers la fin du xv e siecle, parait etre le premier qui ait mis
dans 1' Ordo pour les messes basses. que le servant, a genoux,
prêsente au pretre un instrument de paix a baiser. Dans la
reimpression de l'Ordo a Rome en 1524, on ajoute qu'aprés avoir
presente l'osculatorium au prêtre, it va le presenter aux !shines
et meme aux femmes.

Paris de Crassis qui, apres Burcard, fut maitre des ceremonies
a Rome sous les papes Jules 11, Leon X, etc, jusque vers l'an
1525, dit que •cet instrument ótait en usage, aux messes solen-
nelles, dans quelques eglises d'ltalie, mais i1 ajoute que cet usage
n'est pas en general consacre surtout a Rome et qu'on ne dolt

(1) Dans les institutions synodales de Vautier Gray, evéque d'York
vers 1250 et 1252 on lit que, parmi les instruments de l'Eglise, doit
se trouver un Osculatoriunz. — Dans les statuts de Cantorbery (1281)
on cite l'Osculatoriunz pacis. — Dans le concile d'Oxford (1287)
asser ad pacer. — Dans celui de Merton, vers 1300: tabulis pacis. 

—Dans le synode de Bayeux, vers 1300: marmor de osculandum.

(Concil t. II).

(2) Cet usage a disparu sans doute a cause de questions de pre-
seances locales dans lesquelles l'instrument de paix efit produit un
resultat contraire a son but. Ton tefois dans quelques paroisses, un
vestige de cette coutume subsiste, le prétre fait donner le baiser de
paix au marguiller et aux communiants.

L'Ordinaire de Narbonne prescrit, depuis pres de 200 ans, de porter
la paix aux laIques proches de l'autel, circomstantibus, aux clercs
obliges de se tenir dans la sacristie et aux femmes devotes, devotis

mulieribus. (De officio purorum note du P. Lebrun, t. 1, p. 610, note 10).
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porter la paix avec un instrument qu'aux petits clercs, pueris
clericis, au peuple, populo vulgari et aux femmes, cc qui pouvait
autoriser l'emploi de cet accessoire aux messes basses.

Les Eglises d'Orient donnaient le baiser de paix au moment de
l'oblation et il en etait ainsi dans les Gaules avant Charlemagne,
car co m me on le volt dans le misseldes Goths et dans l'ancien missel
Gallican, l'oraison pour la paix est toujours placóe avant la
Preface, tandis qu'a Rome et dans plusieurs eglises latines, on
avait jugê plus a propos de la placer apres l'oraison dominicale ina-
mediatement avant la communion « afin dit le pape, Innocent 1,
que l'on confirm en cet endroit, par le baiser, tout ce qui a
ete dit et fait pendant les Saints Mysteres. »

Les eglises de France, en adoptant le missel romain, se confor-
merent a eel usage. Le Concile d'Aix-la-Chapelle renouvela, en
789, le (keret du pape Innocent l et pour ne faire donner la paix
qu'apres la consecration. Le concile de Francfort, en 794, reitére
cette recommandation. Celui de Mayence, en 813, preicrit de ne
pas omettre cette ceremonie de la paix, non plus que celle de
l'oblation, parce que la paix qu'on se donne est le symbole de la
concorde et de l'unite qui doivent regner parmi tons les membres
de l'Eglise, vertus que precorlisaient nombre d'anciens ecrivains
religieux, tels que saint Jean Chrysostame, Tertullien, saint
Clement d'Alexandrie, Origene, Athenagore au xie siècle, etc.

Aujourd'hui memo, quoique l'in g trument de paix soil Bien
rare dans les eglises, la tradition du baiser n'en subsiste pas
moins et on le remplace par le baisement de la patene qui
'recouvre le calice, du bout de l'êtole de l'officiant et memo quel-
quefois de I'hostie elle-méme.

Ex

Enumerons maintenant les Baisers de Paix ou Pax dont nous
avons eu connaissance, instruments dont l'origine ne remonte pas
au delä du Xlle siècle et depasse rarement le XXle.

L'inventaire de la collection du Louvre en mentionne onze. Ce
sont les numeros suivants :

2536 — Representant ('Adoration des Mages, bronze done d'un
travail itatien de 1517 a 1525.

2537 — La Mise au Sepulcre, bronze done de l'Italie septen-
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trionale et du XV° siècle. Un pareil Pax se trouve au musee de
Kensington a Londres.

2538 — Ecce homo, avec l'inscription IERO-SOLIDZA, bronze
dote d'un travail italien du XVe siecle.

2539 — La Vierge et l'Enfant Jesus, travail italien do XV° siècle.
2540 — Memo sujet, bronze dore, de 1'ltalie septentrionale et

de la fin du XV° siecle.
2541. — Wine sujet, en bronze de la meme region et de la

meme époque, ce dernier est assez frequemment reproduit.
2542 — Meme sujet, bronze argente, travail italien de la meme

époque.
2543 — Pieta, bronze dore, travail venitien du XV° siècle.
2544 — La Vzerge et l'Enfant Jesus entoures de Saints et de

Saintes, travail italien du XV° siècle.
2545 — Le Christ sur la Croix; cuivre estampó et dote travail

franeais de la deuxieme moitie du X1V° siècle.
2546 — Meme sujet, estampe et dore, travail italien du XVI°

siecle.

Independamment des Pax compris clans cette liste, le muse° du
Louvre en possede d'autres. L'un d'eux appartenait a l'Abbaye de
Saint-Denis; (1) il etait d'une fabrication grecque, representant
sur une face Jesus-Christ et sur I'autre la Vierge ; les figures etaient
en or pur et fixees sur une plaque de lapis-lazuli. Sur un autre,
ces figures ressortaient en email. -

Le musee des Souverains possede une Paix en argent (lore et
emaille de I'antel de l'Ordre du Saint-Esprit; c'est l'un des plus
beaux specimens d'orfevrerie italienne du XVI° siecle que l'on
connaisse. 11 appartenait a Henri Ill qui l'avait alert a l'autel du
Saint-Esprit.

Au musee de Cluny il en existe plusieurs, soil en email,
soit en ivoire, soit en orfevrerie et executes entre le XII 0 et le
XVI° siecles.

Nous citerons les numeros suivants
1104 — Paix en ivoire sculptê. Le Christ en croix entre les saintes

femmes, sous un portique d'architecture gothique XV° siecle.

(1) Parmi les objets recemment voles au tresor de Saint-Denis se
trouvaient deux Paix dont la description a ete reproduite par divers
journaux.
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4522 Paix en cuivre dore, incrust& d'emaux de couleurs
variees et representant un saint personnage debout sous un por-
tique Xlle siècle. La main droile est levee et la gauche porte un
livre ; les pieds sont nus, et la téte est decor& du nimbe. La figure
et l'architecture sont en email incruste sur fond de cuivre grave.

4615 — Paix en email sur argent, ouvrage milanais du XVI°
siècle fond blanc. Le Calvaire en est le sujet..

5036 — Paix emaillee au XV° siècle et de travail frangais, pro-
venant de la confrerie des Trois Mules.

Sur la face sont les Trois Mules, Sainte Marie, Mere de Dieu,
portant l'Enfant Jesus, Sainte Marie de Bethanie et Sainte Marie
Madeleine, protegeant les enfants. Les figures sont en cuivre
repousse et dore sur fond d'email bleu, avec encadrement appuye
sur deux contreforts et rehausse de pierres de couleurs ench'as-
sees sur la bordure.

Au revers est l'inscription. « L'an MCCCCLXVIll donne cette
» paix Jehan Le Barbier, notaire a la confrerie des Trois Maries
» dont sa fine tenait le hasten en cette eglise des Carmes a Paris. »

5037 — Petite Paix en cuivre cisele et grave , d'origine frangaise.
Le Christ en Croix entre Marie et saint Jean. Figures en relief sur
fond fleurdelise. XV° siecle.

Le Seminaire de Saint-Sulpice a Paris conserve une Paix de
style Louis XV; la face anterieure est en bronze cisele et dore,
son medallion represente peints en email sur fond noir des episo-
des de la vie de Jesus-Christ d'apres Lebrun ; la poignee et la face
posterieure sont argentês.

M. le cure de Saint-Martin a Morlaix, possede un de ces instru-
ments en cuivre dore du XVIe siecle (de 118 sur 88 millimetres) et
d'un travail frangais; sur la poignee est gra y& l'inscription sui"
vante :

$	 .
?114cocy..0

Sur la face se trouve un Christ en Croix nimbe avec le soleil et
la lune, au pied et aux dotes de la Croix, la Vierge et saint Jean
debouts.
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Saint Donatien est un saint breton qui renonca a l'idolatrie pour
embrasser le catholicisme et y convertit son frere saint Rogatien;
tons deux furent martyrs et eurent la tete tranchee au commen-
cement du regne de Diocletien. Leur vie ne presenta, d'ailleurs
aucune particularite saillante. A Nantes, oil on les appelle sou-
vent les Enfants Nantais, it y a une eglise dediee a saint Donatien
dont la fête patronale est le 24 mai.

Plusieurs autres Paix se trouvent en Bretagne.
A Carhaix, on elle est encore presentee aux fideles le premier

janvier, on petit en remarquer une de l'epoque de la Renaissance
avec l'effigie des petits martyrs et saint Tremeur portant sa tete
entre ses mains.

Une autre d'un style assez moderne represente la Pentecete
d'apres Lebrun « l'irnage des saints Apetres n'ayant qu'un cceur
et qu'une Arne. n

A Kergloff (Finistere), il en existe une de 10 centimetres de cote
en argent dore travailló au marteau ; sur la face et en relief, saint
Tremeur porte sa tete entre ses mains, a ses cotes un sabre et tine
couronne ; sous ses pieds, une inscription « saint Tremeur patron

de la terre de Kergloff » c'est un travail francais.
A Quimper, lors du voyage du cardinal Morlot en 1850, i'oscu-

latorium tigurait parmi ses attributs et on s'en servit. Get instru-
ment a disparu depuis.

L'eglise de Saint-Malo a Ditian (Cotes-du-Nord) nous en offre un
avec les mots « Pax tibi » ; cello de Saint-Sauveur en possede deux,
run represente l'Ascension de N.-S. J.-C., l'autre le Christ sur la
croix ayant, a sa droite la sainte Vierge, a sa gauche un eveque
mitre avec la crosse (probabloment saint Augustin tenant un cceur
dans la main gauche). Cette derniere servait encore en 1873.

Dans le musee d'Avranches, nous avons remarque tine Paix de
l'epoque de la Renaissance, se rapprochant de ceux que nous avons
decrits precedemment a Morlaix et a Saint-Brieuc.

Dans l'inventaire des objets precieux de la cathedrale de Saint-
Paul, a Londres, 4298, on cite un « paxillum » couvert de pla-
ques d'argent contenant plusieurs reliques.

Dans la chapelle royale du temps d'Edouard lll, 1329, il y
avait un « paxillam » en argent dore, representant le crucifiement
et au pied de la croix, la sainte Vierge et saint Jean.
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Egalement en 1385, sous le régne de Richard ll, l'on pane d'un
Porte-Pax en or pur, richement ornê de perles, de diamants et de
saphirs, pesant deux livres 4 1/2 onces.

Parmi les ornements donnes par l'archeveque Chichéle a « All-
Souls-College, Oxford 1460, » on parte de plusieurs Pax en
verre.

Dans l'inventaire de l'église de sainte Marguerite a Southwark,
Londres, 1485, nous trouvons un « Pax-bred » en argent dore
et nacre.'

Egalement dans l'église de Saint-Dunstan, a Canterbury 1500,
it y avait un Pax-borde en laiton, avec les figur !s de la sainte
Vierge et de saint Jean au pied de la croix.

En 1503 dans l'iuventaire de l'église de sainte Mary-the-Great, a
Cambridge, se trouve un Pax, en argent dore et email, et deux Pax-

bred, en argent dore et email.
Je possede un de ces instruments trouve a East-Grafton-Wilts-

hire, en cuivre dore, du XVI. siecle. Travail frangais. 130
stir 100 mill.

Le musee de South-Kensington, a Londres, compte plusieurs Pax
de provenances diverses dont les dates varient de 1340 au XVI.
siècle; ils sont en argent dore, en bronze nu ou dore et en ivoire,
leur•travail est frangais, italien, espagnol ou allemand.

Nous citerons les suivants :
I — Pax, cuivre dore, email champleve de Limoges, presentant,

sur un fond bleu, la figure de Notre Sauveur tenant N.-S. J.-C.
crucifie, de chaque cdte, des armoiries ; de 1340. Travail frangais.
(153 sur 76 millimetres).

2 — Plaque en ivoire, le dessus arrondi, avec la representation
du crucifiement: Dans la bordure, des coquilles de saint Jacques,
avec les lettres N et Ben gothique. Travail espagnol du XV . siècle.
(197 sur 75 millimetres).

3 — Pax en ivoire et sculpte en has-relief, les figures de N.-S.
J.-C. dans le tombeau, entourees de saints, en bas est grave « Humi-

litas vincit» , du XV. siecle. Travailallemand. (?) (140 sur 85 millim).
4 — Nielle sur argent. dans un cadre en metal dove avec pilas-

tres sur les cotes incrustes de plaques, avec volutes ciselees; entre
les pilastres, it y a une plaque carree en nielle, representant la
Nativitó ; au-dessus, une plaque en demi-cercle avec la represen-
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tation de Notre Sauveur entoure de cherubins, du XVI° siecle.
Travail italien (205 sur 120 millimetres).

5 — Plaque en bronze, avec la figure de la Sainte Vierge ; (par
Sandro Botticelli), sur la plinthe sont trois plaques en nielle. Le
tout en bronze cisele, enrichi par un travail en filigrane d'argent,
de 1490. Travail italien (255 sur 160 millimetres).

6 — Pax en bronze; la Sainte Vierge avec l'Enfant Jesus sous
un dais avec saints en relief, de 1500. Travail italien. (116 sur
65 millimetres).

7 — Plaque de Limoges emaillee peinte en couleurs variees et
or, le dessus est cintre. La Sainte Vierge et saint Jean soutenant
le corps de N.S. J.-C., le travail est enrichi de perles, de 1490
et aeheve au XVII° siècle. Travail francais. (77 sur 67 millimetres).

8 — Pax en argent dore representant des, Wes de chernbins
repoussees, avec plaque en email (par Jean Limousin) de la Sainte
Vierge et l'Enfant Jesus (sainte Marie-Majeure), sur un fond noir
garni d'etoiles. Au dos sont gravees des armoiries. 1560. Travail
frangais. (145 sur 140 millimetres).

9 — Pax en argent dore, au centre un groupe en relief de la
Sainte Vierge donnant une chasuble a saint lldefonse, 1540-1550,
Travail espagnol (Salamanque). (27b sur 140 millimetres).

10 — Pax en argent partie dore contenant une plaque en relief
de la Resurrection encadree, avec la tete de Notre Sauveur dans
le bas, 1540. Travail du Nord de Mahe, (215 sur 105 millimetres),

11 — Pax en bronze dore. La Sainte famille dans un tabernacle,
XVI° siecle, Travail italien, (120 sur 170 millimetres).

12 — Pax en argent dore. La descente de la Croix en relief dans
un cadre, style de la Renaissance, avec des statuettes de fernmes,
XVI° siècle. Travail italien, (180 sur 427 millimetres).

13 — Pax en argent dore richement cisele, au dos l'Adoration
des bergers, gray& en feuilles d'or et vernie sur verre, dans le
bas des deux colonises des peintures, de la memo maniere, de l'An-
nonciation, du XVI° siècle. Travail italien (Milanais), (27 6 sr
180 millimetres).

11 en existe d'autres en Angleterre et plusieurs sont precisement
identiques a une Paix du XVI° Siècle, trouvee cette annee pros de
Saint-Brieuc ;(Cotes-du-Nord); cette derniere, de 70 sur 55 milli"
metres est en bronze et d'un travail frangais, elle represente comic
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celle de Morlaix le Christ crucifie, le soleil et la lune au-dessus de
la croix avec l'inscription IN R I; sur cette derniére, la Vierge et
saint Jean sont aux cdte,s de la croix, au pied de celle-ci sont gra-
ves en relief un crane et des ossements.

Parmi les collections particulieres, nous citerons celle de M, le
baron Daviller, a Paris, qui renferme des Paix de divers genres et
de diverses époques, entr'autres :

Email venitien sur cuivre, XV° siecle.— email venitien sur
argent, XV° siecle — bronze du XV° et XVI° siecles — bronze et
argent des XV° et XVI° siecles — email de Limoges du XVI° —
Nielle et argent, travaux italiens des XV° et XVI° siecles — email
sur cuivre, travail espagnol do XVI° siècle — verre peint dit eglou-
ris, travail italien du XV° siècle.

La collection du baron Ad. de Rothschild en presente quelques-
unes d'une rare beaute.

Nous citerons egalement les collections :
De M. Gustave Dreyfus, a Paris (environ 50).
De M. Basilewski, a Paris,(environ 10) et celle de M. Alexandro

Castellani, a Rome (environ 40).
Les collections de M. Bonnaffe, a Passy, coniprennent :

— Plaque de Paix, fer damasquine, la Resurrection, le Christ
entre saint Jean et la sainte Vierge ; dans la partie superieure, Dieu
benissant. Travail italien cisele et grave du XV° siècle, (figure
clans l'histoire au mobilier de Jacquemard), (160 sur 110 nillim).

2 — Cuivre dore, cisele et grave. La Resurrection. Travail tres
probablemeNt francais, sur la base E9CE ANGNUS)EI, et la date
1511, (100 sur 75 millimetres).

3 — Cuivre dore et argente, la Mise au tombeau du Christ, les
chairs et le ciel argente, le reste dore. Travail italien du XVI°
siècle, (100 sur 76 millimetres).

4 — Paix avec son manche, email. La sainte Vierge tenant le
Christ mort sur ses genoux. (Limoges). Travail cisele du XV° siecle.
(Ecole de Penicaud), (125 sur 100 millimetres).

5 — Email de Limoges, monture de cuivre dore. Plaque email
grisaille, le Christ en croix avec saint Jean et la sainte Vierge,
dans un cadre de cuivre dore, accompagne de deux figures d'anges
et des instruments de la Passion, du XVI° Siecle. Travail espagnol
pour le cadre, (160 sur 135 millimetres).
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6 — Cuivre non dore, au centre plaque circulaire en email de
Limoges, la sainte Vierge tenant l'Enfant Jesus, (ecole Penieaud),
dans la frise .superieure PAX. DM. NEll. [HI. CHM. — et a la
base SIT. CVM. OIBVS. VOB1S. AME. Travail frangais, (105 sur
139 millimetres).

7 — Cuivre dore, Calvaire. Le Christ entre les deux larrons ;
au pied de la croix, les salutes Femmes et saint Jean, soldats et
nombreusrs figures. Travail italien de la fin du XV° siècle, (132
sur 85 millimetres).

8 — Cuivre dore, la sainte Vierge et l'Enfant Jesus; dans lc fron-
ton superieur, Dieu le Pere. Travail italien du XV° siècle (110 sur
85 millimetres).

9 — Bronze, le Christ en croix entre la sainte Vierge et saint
Jean ; dans le fronton, Dieu benissant. Travail italien du XV° siècle.
(117 sur 70 millimetres).

10 — Bronze. La sainte Vierge et l'Enfant Jesus entoures de
Mies d'anges au-dessus, ornement forme de deux sirenes tenant
un vase. Travail italien du XV° siecle, (105 sur 75 millimetres).

La collection de M. Spitzer, a Paris, comprend vingt-deux Pa ix,
dont quelques-unes tres remarquables. Ces vingt-deux pieces se
decomrmsent ainsi :

10 Emaux de Limoges (3 Pericaud du XV° siècle , I Pericaud,
3 Jean Courtois, 1 Kip, 4Pierre Raymond et enfin tin dernier d'un
maitre inconnu ; tons ces sept derniers sont du XVI° siècle).

5 Nielles sur argent des XV et XVI° siecles.
3 Repoussós sur argent du XVI° siecle.
1 Email italien tres interessant du XV° siècle.
Enfin 3 ivoires l'un francais du XV° siecle : un autre italien,

et le troisieme flamand du XVI° siecle.
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NOTE

M. l'abbe Barraud (Bulletin monumental de M. de Caumont 4°
Ser, t 1 — 1865) a publie une notice sur les instruments de Paix.
Dans cette notice, apres avoir examine l'origine du baiser de paix
et etudie la question liturgique relative a cal usage, l'auteur passe
a I'iustrument lui-même et a la description d'un certain nombre
de porte-paix. Parini ceux-ci, il en est que nous devons mentionner.

lndependamment de ceux qui sont cites dans les inventaires
(Merits par M. de Laborde dans son Glossaire, M. l'abbe Barraud en
etturnere quelques-uns appartenant a la collection du prince Sol-
tikoff et qui depuis sont disperses.

Ces paix sont examinees, soil au point de vue de la matiere qui
les constitue, soil au point de vue de leur forme tarn& carree,
tantOt ovate, d'autres lois ogivale, ou en forme d'edicule, affectant
theme celle d'une mitre ou d'une fleur de lys, soil au point de
vue de fornetnentation de leur surface par les procedes les plus
varies.

Nous en avons cite plusieurs dans les catalogues que nous avons
donnas plus haut. Nous devons mentionner la paix niellee,, gravêe
en 1452 par Maso Finiguerra pour l'eglise Saint-Jean de Florence,
actuellement deposee dans le mils& de rette ville, et celles dues a
Mathieu, Ills de Jean Del, orfevre de la inâme ville.

Les paix sont rtudiees par M. Barraud, relativement aux sujets
qui y soot representes. Nous en avons enumere un certain nombre,
nous ajouterons :

L'Adoration des bergers. (Paix de la cathedrale de Beauvais).
Jesus assis et benissant. (Paix en email champleve du Xll e ou

XIlle siècle et de Limoges).
La Visite de la Vierge a sainte Elisabeth. (Paix inventoriee

convent des Celestins d'Eclimont, archeveche du département de
Seine-et-Oise).

Couronnetnent de-Marie dans le ciel. (Paix niellee de Saint-Jean
de Florence).

Marie, reine des Vierges. (Collection Sykes).
Saint Michel. (Collection Webb) etc.
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SUR LE MOUVEMENT D'UN POINT PESANT
ASSUJETI A RESTER SUR UNE PARABOLE

Note de M. de KERICUFF

Solt une parabole dont l'axe des abcisses est vertical, et tour-
Dant sa concavite vers le haut, soil un mobile 2n qu'on abandonne
A l'action de la gravite. On fait abstraction des resistances de l'air
et du frottement.

Designant par It la valeur z de m a l'origine du mouvement et
du temps, on a, par Pequation des forces vives

V2 
= 2 g (h—z)

l'equation de la parabole etant :
y

2 
= 2 p z, d'oit, en differenciant,

it viendra

d y
d

=NI	 2 p z

dz
d t

2
P 2 g 

(h—z>2 p z
p'ob. l'on tire :

d t =	
d z dz

	

— V 2 g z," v4 9 (h z z2 )

integrant, on aura, 7' etant le temps quo le mobile met a arriver
au bas de sa course

T = (T rh dz	 rh d 

V 2 g J	(h—z) V 4 g')	(hz—z2 )

T = — VTV (h—z) -FV I_Larc cos (2 7.—h )
	4 9 	 h )

faisant z =zero dans cette expression, on aura :

T =	 h +7r
4 g

le second terme est independant de ('amplitude h, comme pour la
cycloide; mais le premier ne l'êtant pas, les oscillations du mobile
ne sont pas isochrones dans la parabole.

d'oii enfin :
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SUR LES RACES ACTUELLES DE LA BRETAGNE

Note de M. MIC1OL

Beaucoup d'auteurs se sont occupês de l'origine des populations
qui habitent actuellement la Bretagne. Les etudes d'Amedee
Thierry, de Broca, de M. H. Marlin, etc., ont provoque de Ia part
d'autres savants de nouvelles recherches et parmi ces dernieres,
nous citerons celles de M. le D r Guibert, de Saint-Brieuc.

Nous ne voulons ici que resumer en quelques lignes les resul-
tats obtenus jusqu'à present et surtout appeler retention de nos
collegues sur rutilite de ces recherches ethnologiques. lls pourront
reunir sur place de nombreux documents, dresser dos statistiques
et delimiter les regions occu pees par les races qui subsistent encore
sur notre sol.

D'apres Broca, l'Armorique represente sensiblement rensemble
de la Gaule avant les invasions et lorsqu'elle etait pure d'elêments
strangers, et consequemment c'est Id surtout qu'il convient de
rechercher les caractéres ethniques des Celtes.

Toutefois, elle a du subir, au V e siècle de notre ere, l'influence
d'une invasion de Bretons insulaires, qui, debarques dans 1'an-
cienne ont ete refoules sur son territoire et y ont introduit
la race Kymrique, grande et blonde, qui a donne au pays son nom
de Bretagne.

Cette invasion, dans 1 aquelle relement, sinon conquerant, du
moins envahisseur, apportait sa religion, sa langue,ses sentiments
d'independance, a paru a quelques auteurs predominante et, pen-
dant longtemps, a fait supposer qu'elle avait annihile la. vieille
race armoricaine. De des theories fondees sur un bretonisme
exclusif.

Depuis, une analyse plus serieuse, une critique plus severe ont
permis de &gager chacun de ces elements, d'etablir leur impor-
tance relative et de faire constater que Ia nationalite, au contraire,
se serait conservee et que les Armoricains n'auraient fait qu'ac-
cueillir les Bretons fugitifs, qui, plus civilises auraient a leur tour



reagi sur la race plus ancienne et cree avec elle une patrie com-
mune qu'ensemble its out su protóger contre les invasions des
Mains et surtout contre cellos des Franks.

La Bretagne actuelle peut etre distinguee en deux regions ;
l'une, a l'est, plus ou moins entamee par les Franks, les Romains
et les Normands, s'est alteree dans ses caracteres et forme la
Haute-Bretagne; l'autre, a l'ouest, qui n'a subi que l'influence des
emigrants bretons, et a peine cello des incursions romaines, est la
Basso-Bretagne.

C'est done dans cell-ci qu'il faut etudier les caracteres differen-
tiels des Bretons, (race Kymrique), et des Armoricains, (race Cel-
tique), caracteres d'autant plus faciles a Otablir que les Bretons
dominent sur les cotes et les Armoricains dans l'interieur de la
contree.

Ces caracteres sont, d'abord, la Mille, facile a constater dans
chaque commune sur les listes du contingent militaire. La pro-
portion des jeunes gens impropres au service pour defaut de taille
varie de 3 pour cent (Bretons) a 40 pour cent (Armoricains).

Un second caractere est celui de la coulenr des yeux. Les yeux
32

bleus soul en maximum, dans le rapport7i-,c'est-a-dire presque

la totalite,dans les communes bretonnes,et dans celui de-2471 ,moins
de la moitie, dans les communes armoricaines.

L'examen de l'indice cephalique, etabli commune par commune,
fournirait d'utiles donnees.

Ainsi done deux races bien distinctes se partagent notre sol, les
Bretons et les Armoricains.

Ces derniers sont plus petits ; its out les cheveux et les yeux plus
fences, c'est une race brachycephale, a tete large, peu allongee,
plus indifferente au progres, au bien etre, plus superstitieuse ,

plus attach& a ses traditions, caracterisee par sa resistance a
1'assimilation. Cette race rappelle les plus anciennes races de
l'Europe. (lberes, Ligures), elles memos posterieures a la race des
monuments megalithiques, race dolichophate, de taille moyenne
et que les cheveux et les yeux probablement clairs rapprochaient
de la race Kymrique.

Les Armoricains, apparemment resultant du mélange des Iberes
et des Celtes leurs envahisseurs, représentent done a peu pros
souls en France les elements de la race antórieure aux Celtes.
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Les Bretons, au contraire, caracterises par leur taille elevee,
leurs yeux bleus, leurs cheveux clairs, sont bien d'une race pos-
terieurement arrivee dans le pays et fixee sur nos cotes, dans le
Leon, par example.

11 serait utiie que quelques membres de la Societe abordassent
ces etudes, et parvinssent a dresser les cartes des regions ou chacun
de ces peuples prêdomine.

NOTES SUR LES ROSIERS
DU NORD- FINISTERE

Par M. MICIOL

Un des plus beaux genres de plantes de l'Europe est sans con-
tredit le genre Rosa, et, sans se preoccuper de toutes les variations
que la culture a pu introduire dans les types primitifs, l'etude
des Eglantiers est l'une des plus interessantes que l'on puisse
aborder, quoique l'une des plus difficiles.

Nous ne pretendons pas discuter ici la question de l'espece et
examiner si toutes les formes qui ont elk distinguees par les rho-
dophiles doivent etre elevees a ce titre, car on serait bien embar-
rassó d'assigner une limite definitive a l'espece, a la variete, a la
race, ou a la simple modification due a l'habitat. Le semis des
formes de roses pent seul elucider cette question et encore ce n'est
qu'apres des generations successives qu'il serait possible de deter-
miner dans queues limites l'espece pent se mouvoir.

Ces experiences par semis exigeraient d'assez longues annees,
pent-etre la vie d'un observateur, et il est peu probable qu'elles
tentent la patience de quelque botaniste.

Acceptons donc les formes pour ce qu'elles sont, des designa.
tions provisoires servant a classer et a faire connaitre les types
qui peuvent se presenter, a les coordonner en groupes qu'on ne
peut decrire qu'en serie lineaire, tandis que dans la realite, les
groupes, menie tres eloignes, se reliant les uns aux autres.

Souvent on entend demander queue peut etre l'utilite de pousser
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aussi loin les subdivisions d'un genre et pourquoi on n'admet pas
a priori que les formes naturelles puissent varier dans des limites
un peu larges, ainsi que le montrent les resultats obtenus par
l'horticulture ; mais le premier but qu'on se propose est la cons-
tatation des faits tels qu'ils sont et non tels qu'on voudrait les
voir, ou tels qu'on serait oblige d'admettre si on adoptait une
hypothese plutet qu'une autre pour la delimitation de l'espece ; le
second c'est de faciliter la recherche des lois regissant ces varia-
tions, si ces lois existent, ce qui est probable. C'est donc avec
raison qu'on constate tous les faits qui permettront plus tard d'ar-
river a la dêcouverte de ces lois et c'est pour cela que le travail
actuel d'analyse des specialistes. sans doute suivi plus tard d'un
travail de synthese, presente une reelle utilite.

Comme application plus directe et plus pratique, la description
des diverses formes d'eglantiers peut permettre de connaitre quels
sont les meilleurs porte-greffes pour chacun des groupes de roses
horticoles a multiplier.

Tel rosier, le Rosa arvensis, par exemple, sera peu convenable
pour greffer des Roses Gallicanes ou des Cent-feuilles mais sera
meilleur pour des Pimprenelles. Dans les Canines, les Rosa diona-

lis, R. armatissima, etc., a folioles surdentees et roses affines
seront preferables au R. canina. Les R. andegavensis permettront
de donner de bons sujets pour Rosiers a haute tige. Les Tomen-
teuses et les Villeuses seront de beaucoup inferieures aux Canines,
etc.

II y a la tout un champ d'experiences et d'observations qu'un
horticulteur pourrait, apres une etude serieuse des diverses espéces
d'eglantiers, aborder avec succes. 11 fixerait ainsi utilement le
choix des porte-greffes suivant la variete a propager et augmen-
terait la beaute des fleurs, la vigueur et la duree des sujets.

Enumerons maintenant les formes que nous avons rencontrees
dans le Nord-Finistere. Nous renverrons, pour ne pas trop allonger
cette notice, la description de chaque espece aux travaux des spe-
cialistes tels que MM. Boreau, Deseglise, Crepin, Boullu, Ripart,
etc.

L'ordre que nous adopterons sera celui actuellement suivi par
ces auteurs.
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1 0 SYSTYL3E
ROSA ARVENSIS. Huds. R. repens. Dsgl. — Celle espece, commune

dans les haies et les buissons, est caracterisee par ses petites feuilles
non acuminees, par ses sepales entiers ou brievement divises, ne
couronnant pas le jeune bouton, par ses styles sondes en colonne
glabre egalant a peu pres les etamines. En general, les pedon-
cules sont plus ou moins munis de glandes, mais ce caractere
n'est pas absolu, car, parfois, sur le même pied, on observe des
pedoncules lisses et des pedoncules glanduleux.

20 STYLOSIE
ROSA V1RGINEA, Rip. — Ce rosier est rare, il se trouve a Plourin.

lndependamment des caracteres communs avec les autres especes
du groupe des Stylosees, il se reconnait a ses pedoncules toujours
glabres, a sa corolle blanche et A son fruit spherique ou un peu
ovoIde,

ROSA RUSTICANA. Dsgl. — Egalement a Plourin ; it differe du pre-
cedent par ses pedoncules glanduleux et son fruit plus ovoide.

La florule des Crouan signale les R. stylosa. Desv et R. leneo-

chroa. Desv, comme habitant le département. Nous ne les avons
pas rencontres.

30 GALLICANIE
On ne connait aucun rosier de ce groupe dans la region.

40 PIMPINELLCEFOLLZE
ROSA SPINOSISSIMA. L. — Cette charmante espece est tres commune

sur la eke, notamment depuis Plougasnou jusqu'A Saint-Efflarn,
ou il forme des haies entieres.

L'espece des bords de la mer correspond aux descriptions qui
en ont ete faites ; elle presente toutefois quelques differences corn-
parativement a la forme des hautes montagnes, differences que
l'on peut attribuer a l'habitat.

MM. Crouan signalent le R. pimpinellifolia L. dans l'arrondisse-
ment de ChAteaulin. 11 n'a pas ete rencontre dans celui de Morlaix.

5 0 ALPINIE
60 MONTANIE

Nous n'avons constate aucune forme de ces deux groupes dans
le Nord-Finistére.

70 CANINIE
LutetianEe. — Roses a feuilles glabres, non glanduleuses
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sur les nervures, simplement dentees, a pedoncules glabres et
lisses ainsi que le tube du calice.

ROSA CANINA. L.—Avec sa variete nitens, it represente les Lutetianes,
cette espéce est trop connue pour que nous ayons a en parler. Elle
est peu repandue.

B. Transitoria3. — Ce groupe renferme des roses dont les
folioles inferieures des rameaux floriferes sont munies de dents
composees, les autres caracteres restant ceux du groupe des Lute-

ROSA FALLENS. Dsgl.— Nous parait la seule des environs de Morlaix.
Elle existe a Ploujean. Elle se reconnaitra, en outre des carac-
teres du groupe, a ses styles herisses, a son fruit ovoide, a ses
folioles vertes dont les petioles sont parsemees de quelques poils.

C. Biserrata3. — Ces roses different des precedentes en ce
quo les dents des folioles sont en general toutes surdentees.

Les formes des environs de Morlaix sont les suivantes :
ROSA MALMUNDARIENSIS. Lej — a Ploujean, a Saint-Efflam, etc., trés

reconnaissable a ses jeunes pousses eta . ses turions fortement
laves de rouge, a ses styles herisses, a son fruit arrondi ou glo-
buleux.

ROSA RUBELL1FLORA. Rip — a Ploujean.
ROSA RUBESCENS, Rip — a Ploujean et pros de Morlaix.
Toutes deux ont les styles herisses, le fruit ovoide, plus ou

moins allonge, les folioles assez larges, les fleurs d'un beau rose.
Dans la premiere, les feuilles, moins aigues, d'un vert mat, ont

les folioles laterales presque sessiles ; les feuilles de la seconde,
luisantes et ovales aigues; ont des folioles laterales petiolees.

ROSA DUMALIS. Bechst.— Cette espece parait la plus repandue dans
la region. Ses styles sont herisses, son fruit ovoide, de dimen-
sion moyenne, ses aiguillons forts et crochus sont espaces, sa
fleur est variable de couleur, tantOt blanche, tantOt d'uu rose
assez vif.

ROSA ARMATISSIMA. Dsgl et Rip. — Cette forme voisine de la prece-
deute, en differe par ses aiguillons nombreux, inêgaux, presque
horizontaux et sa fleur un peu plus grande, touj ours d'un rose
assez pale. — Morlaix et Saint-Efflam.

ROSA OBLONGA Dsgl. —Ce rosier s'eloigne des precedents par son
style qui est glabre ou presque glabre ; ses feuilles sont d'un
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sombre, a petioles non aiguillonnees et son fruit est ellipsoide et
non ovoide. Il est rare aux environs de Morlaix.

ROSA !MIMS. Dsgl et Rip. —Forme A. styles herisses,a fruit ovoide
allonges et a pedoncules courts caches par des brachees. — Se
trouve a Plourin.

ROSA ADSCITA. Dsgl. -- A styles herisses, a fruit ovoide allonge,
feuilles petites. Sa fleur blanche, ses aiguillons epars le distin-
guent du R. squarrosa Rau. — Ploujean pres Morlaix.

Rosx MACROCARPA. Merat.— Se reconnait a son fruit globuleux, rela-
tivement tres gros, a ses fleurs rose pale, a ses feuilles d'un vert
mat et ses pousses non lavees de rouge. 11 est rare pres de
Morlaix.

D. Hispidee.— Ces Canines ont pour caractere principal l'exis-
tence de glandes placees en plus ou moins grand nombre sur
les pêdoncules. Les folioles n'ont en general de glandes quo sur
la nervure principale, elles sont glabres en dessous.

ROSA ANDEGAVENSIS. — Bast. Varieté ?
La forme de Morlaix differe du type par ses styles presque

glabres, par ses divisions calycinales non glanduleuses sur le
dos. Elle se rapproche surtout du R. agraria Rip, mais ses
feuilles sont bien plus grandes, presque doublement dentees,
beaucoup moins acuminees. Elle se separe de tout le groupe par
ses styles presque sondes en colonne.

C'est un rosier a etudier, qui peut-etre constitue une nouvelle
espece.

11 est tres rare pres de Morlaix.
ROSA ARMORICANA. Boullu in Bull. Soc.-bot. de Lyon.—Ce rosier est sans

contredit le plus interessant de la region. D'un port splendide,
s'eleve dans le buisson a cinq ou six metres de haut: 11 a ete
signale par M. Herve qui en a rencontrê deux pieds tres forts
dans la commune de Plourin. M. l'abbe Boullu, un de nos auteurs
les plus competents, a reconnu qu'il constituait une nouvelle
espece, it l'a designee sous le nom de R. armoricana et en a
publie la description.

Ses feuilles sont de dimensions tres grandes. Les folioles termi-
nates atteignent parfois huit centimetres de long; elles sont
ovales presque lanceolees acuminees, le petiole en est aiguillonnê
et garni de quelques poils ; la fleur, d'un beau rose vif, a un
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diametre de cinq a six centimetres ; elle est portee par de longs
pedoncules glanduleux de trois a quatre centimetres, reunis en
êlegants bouquets. Les rameaux floriferes sont peu ou pas
aiguillonnes.

E. Pubescentes. -- Canines a petioles velus, a folioles plus
ou moins velues en dessous, a pedoncule et a tube du calice
lisse.

RosA SEMIGLABRA. Dsgl et Rip — est la seule forme de ce groupe qui
ait ete rencontree pros de Morlaix. Ses feuilles simplement den-
tees, glabres en dessus, a cote mediane seule velue, le font dis-
tinguer des especes affines.

P. Collina3.

G. Tomentelleo.

Aucune forme de ces deux groupes de Canines n'est signalee
dans la region..	

80 GLANDULOSIE
Non constatees dans le Nord -Finistere.

90 RUBIGINOSYE
Trois Rubigineuses (Sect Eurubiginosx) se trouvent ca et la,

dans le Finistere qui ne parait pas posseder de Sepiacees (autre
section du même groupe).

RosA p ERMIXTA. Dsgl. —A styles glabres, a rameaux aiguillonnes,a
tube du calice ovoide, eta fleur d'un joli rose.

ROSA OPERTA. Puget — dont les rameaux sont allonges et a peu
pres inermes.

ROSA LEMANII. Bor — a tube du calice oblong.
100 TOMENTOSZE

A folioles velues tomenteuses sur les deux faces.
Parmi les Tomenteuses dont les feuilles sont dópourvues de

glandes, nous avons reconnu :
ROSA DIMORPHA. Bess — a la Feuillee et a Saint-Herbot.
ROSA SUBGLOBOSA Sin — au Cloitre et a Saint-Herbot.
Toutes deux ont les feuilles bidentees ; le premier a le fruit

globuleux, les fleurs rose blanchatre, les petioles non glandu-
leux et les appendices des sepales presque depourvus de
glandes ; le second en différe par son fruit sub-globuleux, ses
fleurs d'un rose plus vif, ses petioles munis de glandes fines et
ses sepales a appendices glanduleux.
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L'espece suivante presente des glandes sur la page inferieure
des folioles.

ROSA FZTIDA Bast. — Rare pres de Morlaix. Elle se reconnalt sur-
tout a ses styles glabres.

110 VILLOSIE
Ce groupe differe du precedent par ses aiguillons droits et par

la persistence de ses s4aales qui deviennent connivents sur le
fruit.

Nous rencontrons dans nos environs deux formes qui rentrent
dans le ROSA MOLLISSINA Fr. (R. ciliatopetala. Sesser.) Ces deux formes
different principalement par la dimension des feuilles et le deve-
loppement plus grand du calico chez l'une d'elles.

Chez toutes les deux, les petales sont cilies a la base, mais plus
dans l'une que dans l'autre.

En résumé, malgró la rarete des Eglantiers dans la region,nous
constatons 26 formes ainsi reparties :

Systylees . 	
S t ylosees 	 	 2
Pimpinellcefoliees 	
Caninees-Lutetianees 	

- Transitoriees 	
- Biserrêes 	 	 9

Hispides 	 	 2
Pubescentes 	

Rubigineuses 	 	 3
Tomenteuses 	 	 3
Villeuses 	 	 2

26
Ces 26 formes ou especes n'ont pas en general un habitat spe-

cial, sauf le R. spinosissima qui ne se trouve que sur les coteaux
des bords de la mer.

La recherche des eglantiers est assez ingrate en Bretagne. Ils
sont tellement peu abondants qu'il m'est arrive de parcourir jus-
qu'a vingt kilometres sans rencontrer autre chose que le R. ar-
vensis. Je crains que les jardiniers n'aient un peu abuse de la ra-
rete des sujets pour porte-greffes.

Aux formes enumerees ci-dessus viendront sans doute s'en
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ajouter quelques autres. La florule des Crouan en indiquc plu-
sieurs que nous n'avons pas observees (R. sepium, Andrzeiowskii,
tomentosa, dumetorum;stylosa,leucochroa,bibractoata)mais a l'epoque,
1867, oh leur catalogue paraissait, les rhodophiles n'avaient pas
encore autant abordê ce genre et il est possible qu'il y en ait quel-
ques-unes rentrant dans celles ci-dessus enumerees.

Enfin, M. Lloyd, dans sa remarquable Fiore de l'ouest de la
France, le livre classique du botaniste herborisant, signale plu-
sieurs especes que nous pourrons peut-être rencontrer dans le
Nord Finistere qui d'ailleurs n'a pas Re encore, je crois, explore
par des specialistes.

VERRES ET VITRAUX
Par M. CLEC'H

(Suite)

Dans notre precedent article, le recit relatif a la Bretagne a
paru presenter une lacunc, due a la penurie des oeuvres se rappor-
tant au MN° siècle. Par contre, le XV° siecle dont nous allons
nous occuper va nous offrir de nombreux debris, mais les rensei-
gnements qui les concernent sont tellement vagues, que nous ne
pouvons guere nous flatter, du moins actuellement,d'y apporter
une lumiere suffisamment claire.

C'est done une exploration et une recherche sans pretention que
nous allons tenter, ce qui nous fera sans doute pardonner quelques
details explicatifs, qui, sans cette raison, pourraient parattre super-
flus.

C'est ainsi qu'a notre avis, l'histoire du vitrail au XV° siecle
commence par une irregularite qu'il importe de signaler des le
debut ; car l'art correspondant en majeure partie a ce siècle
commence tard pour se prolonger hien avant dans le XVI° siecle
(a peu pres de 1440 a 1550).

La question se ramene done a Tune de ces deux fins : ou
scinder en deux parties une serie de travaux presentant entre eux
de nombreuscs affinites, ou a etablir tine unification de temps.
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Cette derniere maniere d'observer nous semble la plus ration-
nelle, elle nous conduit a indiquer notre XV° siècle ainsi qu'il
suit : XVe-XVIe siecles (1) expression determinee d'ailleurs par les
millesimes precites.

Cette methode prêsente aussi un avantage appreciable en ce
qu'il est connexe en architecture au style flamboyant dit de la
premiere *lode, de telle sorte que l'encadrement du vitrage
semble etre fait comme caracteristique des tableaux qu'il renferme ;
hatons-nous d'ajouter que c'est la tine simple correlation en
dehors de tout calcul.

En abordant comme nous l'avons fait (2) le XVe siecle par les
vitraux de N.-D. du Folgoet, nous avons choisi une sorte de spe-
cimen d'une valeur moyenne dans l'art de la peinture sur verre ;
aujourd'hui une etude plus suivie nous conduit a la cathedrale de
Quimper, monument sans contredit oh les fragments de vitraux,
en Bretagne, sont aussi nombreux que bien conserves.

Grace au zêle eclairó avec lequel la restau ration de ce beau monu-
ment a ete conduite pendant les vingt-cinq dernieres années, on
peut dire qu'il of/re a l'archeologue, aussi bien qu'a l'artiste, un
inepuisable sujet d'etudes, si surtout celles-ci se rapportent au
vitrail. Car,sans considórer les travaux modernes en cette matiere,
qui offrent un parallele instructif, la partie ancienne, c'est-a-dire
celle des XVe-XVIe siecles nous parait etre incontestablement la
plus complete de toute la Bretagne. (3)

Maintenant si nous voulons nous faire une idêe methodique de
cette ceuvre,, ce sont les vitres du chceur convient d'examiner
en premier lieu, car independamment de leur plus grande ancien-
nete locale, elles sont aussi les plus anciennes connues dans notre

(1) Cette convention a de l'analogie avec l'indication des annees
scolaires, de 1880-81..

(2) Voyez la quatrieme partie de la presente etude.

(3)Dans la nomenclature comparde des vitraux du XV° .-XVI e siecles
en Europe, on cite ainsi les vitraux qui nous occupent: « — Cathedrate

» de Quimper. Bellle vitrerie, qui est en quelque sorte le type des
)) verriéres si nombreuses fondees en Bretagne a cette époque. »
(Appreciation extraite de l'un des beaux ouvrages de M. Ferdinand
de Las teyrie.)
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basse-Bretagne ; on leur assigne la date tres approximative, pour
pour ne pas dire certaine, de 4417 a 1424. A ce motif qui appelle
notre attention speciale, it s'en joint un autre qui nous permettra
d'eviter de nombreuses redites, c'est que ces treize verrières du
chceur resument a elles scules les plus saillantes qualitós de celles
que l'on remarque dans la nef.

Dans les limites que nous venons de dire, le caractere predomi-
nant est celui de figures raides, un peu gauches, dont quelques
unes cependant conservent un aplomb assez hardi et un cachet de
vie, alors que toute imitation de geste a 60 mise a recut. Ce
caraetére s'observe surtout dans l'effigie de saint Jacques-le-Majeur
et dans celle d'un autre saint que l'on suppose saint Elerve, saint
dont le souvenir doit avoir pour nous un double interet, puisqu'il
appartient par sa naissance a la Bretagne et même a notre arron-
dissement de Morlaix ; it habitait a Lanhouarneau. (1)

Les figures de Saints, dont ces deux dernieres font partie, un
peu moins grandes que nature,sont en nombre restreint; souvent,
dans chaque bale, it n'y en a qu'une placee sous un dais °rile de
clochetons et de nombreux pinacles peints en grisaille ; la raffle
decoration se complete par un soubassement ou socle occupant
toute la pantie disponible de la dite bale. Avec la condition d'ob-
tenir en toes les temps une lumiere necessaire, it y a lieu d'ob-
server qu'il ótait impossible de mieux faire valoir l'aspect general
des tableaux places a une si grande elevation.

Les amis de l'archeologie bretonne estiment toute particuliere-
ment l'effigie d'un illustre donateur, (2) l'Eveque Bertrand de
Rosmadec,a qui la contr.& Quimperoise dolt une grande pantie de
la magnificence qu'on remarque dans sa Cathêdrale.

Au XlI10 siecle, comme nous l'avons vu prócedemment, les
dons de Verrieres Otaient souvent faits par une corporation ou en
collectivite represent& par plusieurs personnages, figures dans
un méme tableau ; au XV° siècle cet usage se reduit a un dona-

(1) Puisqu'un vitrail nous améne dans cette localite, nous devons y
signaler un atelier de peinture sur verre, fondd en ces vingt derrieres
annees par deux artistes Bretons.

(2) Ce mot est inscrit aux catalogues d'archeologie comme substan-
tif technique, dans l'acception qu'il a ci-dessus.
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teur personnel, avec son effigie peinte dans l'ogive dont il a pale
les frais de construction aussi bien que de la Verriere qu'elle
contient.

Le principe de l'effigie individuelle etait admis, it fut question
de trouver le mode sous lequel elle devait 'etre produite en tenant
compte de la majeste du local, et aussi de l'expression convenant
a un personnage connu, offrant un don avec priere de l'accepter.

Ce programme est celui qui semble avoir ele inspire au peintre
Verrier, lorsqu'il dessine le bienfaiteur dont il s'agit, a genoux,
les mains jointes, et s'il est chevalier, en armure complete (I) avec
tabard armorie.

Place devant un autel sur lequel est ordinairement un crucifix
ou une image de la S te Vierge, le donateur seculier est assiste de
son saint patron qui semble le presenter et joindre ses hommages
aux siens.

La composition est la méme pour les dignitaires ecclesiasti-
ques avec cette difference qu'ils sont tons revetus de la chape et
qu'ils occu pent presque exclusivement le cote de l'Evangile.

Repete une multitude de fois au XV e siècle, cc sujet ne presente
quo peu de variantes, la pensee qui lui sert de motif ayant ete
clairement exprimee des le debut. Sous un autre rapport, l'espace,
toujours mesure par la largeur d'une baie, a mis un obstacle
materiel a ce qu'il en fut autrement.

A Quimper, les sujets, agences d'apres ce programme, peuvent
etre &alas a soixante environ, bien que tre y monographiques, ils
ne soot pas pour cela moms dignes d'estime, car on pent en dire
que ce soot autant de tableaux offrant un interet local. Indepen-
darnment de la variete des details, l'artiste, qui les considere en
les comparant entre eux, y decouvre des expressions, des types et
caracteres de visage, qui attirent son attention.

Entre les bienfaitrices dont l'image a 60 ainsi peinte, nous
devons titer une entre toutes les autres, Anne de Bretagne, que
nos compatriotes aimaient tant a appeler leur bonne Duchesse.

C'est avec une sorte de crainte affective que les amis des arts
de notre province se rappellent queues vicissitudes a subies le
tableau dont il s'agit, et par quel heureux hasard il a echappe

(f) Le casque appele aussi heaume, quelquefois morion, est toujours
peint a part.



— 91 —

tant de causes de destruction ; neglige parmi des fragments de
vitraux et entourê de verres ordinaires, dans la cathedrale de
Nantes, on discernait peu les personnages en qui residait l'interet
de ce panneau, lorsqu'un appareil dressê pour des reparations
permit de constater d'une maniere certaine que cette figure n'etait
autre que cello de la derniere souveraine des Bretons, accompa-
gnee de S t° Anne, sa patronne.

Compare aux autres portraits d'Anne de Bretagne, celui-ci,d'une
expression triste et maladive, ne rappelle que de loin la brillante
figure de la meme princesse peinte en tete de son livre d'heures
ou le profit de la médaille Crap* a son effigie a Lyon en 1493.

Ajoutons que la composition de co tableau ne differe quo peu
des sujets ótablis d'apres le memo programme existant a Quimper
et dans les autres localites de la Bretagne , aussi bien qu'au Musk
de .Cluny, ainsi qu'au Nord et au Centre de l'Europe. En Italie et
en Espagne,les bienfaiteurs se firent peindre sur toile et leguörent
ainsi a divers etablissements des tableaux de valeur dont quelques-
uns sont des chefs-d'oeuvre.

Mais nous avons a revenir A la cathedrale de Quimper oh. nous
devons titer, en passant, une donatrice prise, ce nous semble
pour une S t° Catherine, la seule effigie rest& des anciens vitrages,
lesquels remplissaient les fenètres basses du grand edifice reli-
gieux ; les vitres placêes a une port& de vue ordinaire n'y existent
done plus depuis on ignore combien d'annees ; et le constater
revient a affirmer un vide doublement regrettable, dont une faible
part existera dans le souvenir de l'archeologue, sachant com-
ment ces places Otaient ordinairement occupees. (1)

Car en ces endroits se placaient les nombreux tableaux consti-
tuant ce que nous appelons la legende, ou encore les details de la
vie d'un saint.

Cherchons, a (Want d'autres renseignements a combler, 	 se
peut, les lacunes de l'historique de cette periode.

(1) En France il existe aussi des ouvrages importants en ce genre
entr'autres le rOtable d'autel avec portraits de donateurs que nous
avons vu h l'exposition de 1878 h Paris. Sauf erreur, it appartient
la Chapelle de l'hospice de Beaune.
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D'abord, une loi generale et sans exception semble fixer d'une
maniere constante pour quatre de ces ogives les sujets suivants :

1° la verriere dite de la Passion.
2° cello du Jugement dernicr.
3° celle de, la vie de la Sainte Vierge
4° celle de la vie de Saint Jean-Baptiste.

Et ensuite selon toute probabilite les deux ci-dessous designee :
5° la vie de Saint Eloi.
6° celle de Saint Jacques de Galice. (1)

Nous pouvons aussi apprecier la valeur des artistes qui ont
execute les panneaux histories et legendaires dont nous parlons,
car les grandes figures de la nef nous donnent la mesure de leur
talent. Nous connaissons aussi les verres dont ils se sont servis et
les progres accomplis depuis 1425 jusqu'à 1540 constituant notre
XV° siecle, ou en d'autres termes, l'ere dont nous rendons cornpte
sous le rapport de la verrerie peinte en notre pays.

Mais, en outre, nous possedons le passage des grandes figures a
d'autres de petites proportions, par les quinze (2) panneaux de l'e-
glise de Penrnarc'h, aussi bien quo par nombre d'autres de memo
date dans l'église d'Ergue-Gaberic co' sont la, ce nous semble,
les termes connus d'une proposition dont le dernier est facile a
dêduire.

Extraits du Nouveau Testament, ces tableaux rappellent en gene-
ral les compositions que l'on rencontre dans des manuscrits du
memo temps. C'est dire qu'ils portent une empreinte religieuse
prononcee.

Malgre les proportions un peu ecourtees des figures, dans les
tableaux de Penmareh et l'inharmonie blafarde qu'y apportent des
visages decolores par plus de sept demi sieeles, on comprend, en
les voyant, que, compares aux crudités de couleurs des premieres
Nitres modernes, on leur ait trouve une valour artistique recom-
mandable; ils datent de 1508, et appartiennent par consequent
aux artistes du XV° siècle, abstraction faite de leur style.

(1) Comme les lames sujets peuvent, plus bas se rencontrer en
tours de recit, nous remplacerons au besoin leur designation par le
numero d'ordre qui les precede ici.

(2) Par ce nombre it ne faut pas entendre la reunion de quinze
unites completes, mais seulement un nombre approximatif compose
de fragments.
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La magnifiquc metropole de la Cornouaille renfermait-ells
aussi dans les chapelles de ses bas-cotes, quelques-uns de ces su-
jets si delicatement ouvres en style special du XV° siècle ? Nous
en avons ht conviction par les debris existant encore dans la mai-
tresse vitro d'une eglise voisine (1) et aussi par le vitrail a peu
pros complet , conserve dans la chapelle de Kerfeunteun sane°
dans l'un des faubourgs de Quimper.

Les peintres Verriers qui avaient produit ces oeuvres de ve-
ritable art, n'en etaient pas a leur coup d'essai et ne durent pas
s'étre presentes au parvis du grand monument pour offrir dims
de modestes annexes les premisses de leur talent.

Les dates que nous inscrivons en comptant plus d'un quart de
siècle a partir do 1500 correspondent aussi graduellement a de nou-
veaux progres qui prirent de l'extension rar l'emploi du diamant,
jusqu'alors sans usage, pour couper le verre; une souplesse Ole-
gante, donnant un caractere de vie anx figures, fut le resultat qui
s'en suivit. C'est ainsi qu'une difference marquee •s'observe entre
les verrieres plus anciennes du chceur de la Cathedrale de Quint-
per et cellos du bas de la nef et des transsepts.

Entre les nombreux exernples de cc progres, nous citerons pour
son effet pittoresque une figure de heraut, sorte de garde d'hon-
neur, revetu d'une cotte d'armes et collie d'une toque a plumes,
en fiere attitude avec sa lance et son bouclier.

Dans une des fenetres basses du cede nord, on voyait aussi un
petit vitrail representant un Eveque lisant, et l'impression que ce
travail pouvait produire, c'est qu'il efit fallu executer cot ouvrage
sur une matiere moms fragile que le verre.

A. l'eglise paroissiale de Locronan, le XV° siècle est represents
par quelques debris d'une eclatante harmonie.

Les figures n'existent plus a Quilinen sur la route de Quimper
a Chateaulin, par contre, les dais blanc et or remplissent les deux
tiers de la maitresse vitro et presentent un diet contraire aux
exemples precedemment cites, car a leur phleur cherchee,
s'ajoutent des effacements du ton des ombres.

Dans la cathedrale de Saint-Poi-de-Leon, it y a aussi quelques
effigies completes dont la reproduction par le dessin pourrait faire
un bon effet parmi les tableaux de la meme époque.

(3) L'église paroissiale de Saint-Mathieu.
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Enfin dans la chapelle de Kergoat (en Quemeneven) de recons-
truction relativement moderne, on a conserve trois ou quatre
petites ogives anciennes, rem plies de fragments entre lesquels
nous avons reconnu des figures d'apOtres, ayant en soubassement
des legendes &rites en caracteres gothiques ; il nous a ete impos-
sible de les lire par suite du desordre dans lequel se trouvent les
mots, dont plusieurs n'occupent plus leur place primitive.

Tel est a peu de chose pres l'etat du vitrail peint XV° siècle,
lors de l'importation des verrieres modernes dans notre contree,
c'est-a-dire vers l'an 1858-60. (1)

Jusqu'ici ii n'a 60 fait mention que de tableaux a figures et de
dessins d'ornements appartenant exclusivement a l'architecture ;
les tympans des ogives dont il a ete question vont nous apporter
aussi un contingent et quelques variantes au theme decoratif, en
nous indiquant en même temps comment se remplissaient les
nombreux « souffletz » du style flamboyant. Ainsi au comparti-
ment superieur do la verriere principale d'un edifice religieux, on
pent encore voir quelquefoisl'ecu de Bretagne, surmonte de la cou-
ronne Ducale, il est souvent aussi accompagne d'autres ecussons
entoures de devises ou de feuilles d'acanthe ; mais toujours places,
comme it convient, au-dessous des hermines bretonnes, et selon
leur ordre d'importance.

Lorsque les places le permettent, des angelots a la chevelure et
aux ailes d'or remplissent gracieusement leur cadre de granit en
pincant de la cithare et semblent chanter le verset ecrit sur une
banderolle voisine.

Les rinceaux a fleurons contournes terminent aussi avec avan-
tage la serie des ornements possibles dans des limites souvent tres
restreintes et temoignent de la judicieuse attention avec laquelle
nos ornemanistes Bretons assortissaient les elements de leurs
compositions decoratives. (2)

(1) Il en resulte que ce qui &sit exact a cette date peut ne l'étre
plus aujourd'hui, mais il nous reste un avantage compensateur, c'est
que l'art moyen-ege en ce temps etait intact, et sans mélange.

(2) Le tympan de l'ogive principale de Plouigneau peut en étre
cites comme exemple.
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Ajoutons quelques mots sur le changement partiel que subit
Fart en question, pendant une grande partie de la periode qui fait
l'objet de cette etude; voici comment arrhia ce changement ou
plutOt cette transformation : apres avoir reconnu que la trop
grande obscurite des eglises provenait d'une exageration dans les
tons colores, ou si l'on veut d'une harmonic de couleurs trop
intenses, en usage dans les siecles precedents, on songea a obtenir
une coloration moins vigoureuse, or comme le probleme a resou-
dre dependant uniquement de la teinte des carnations, on repudia
les verres couleur de chair teints dans la masse pour les rempla-
cer par un lavis plus leger de teinte, et l'on etit ainsi une nouvelle
tonique et par suite une gamme de moyenne intensite.

C'est precisement ce fait, non recherché dans sa cause, qui a
ete qualifie par plusieurs ecrivains modernes comme une &gene-
rescence de l'art.

Quoi qu'il en soil le nouveau lavis no fut qu'un jalon, comme
l'experience l'a demontre plus tard, car les figures de teinte trop
bleme leguees par le XV e siecle , n'ont d'autre cause que cello que
nous venous d'indiquer.

Pour un motif autre que le besoin de lumiere, le peintre verrier
du XVe siècle rechercha pour ses figures isolées des colorations
de verre mediocremcnt accentuees, en vue de faire ressortir une
image entiere sur un fond notablement plus obscur et de realiser
ainsi un effet essentiellement avantageux a toute peinture trans-
parente, effet qui peut se traduire ainsi qu'il suit : au besoin,
executer une figure peinte sur verre de maniere a lui faire rap-
peler une apparition lumineuse.

Autant que nous pouvons le comprendre ce programme des
artistes anciens etait remarqu able ; it Petait d'autant plus, que
sans aucun but de le realiser directement, it ne peut resulter que
du desavantage a meconnaltre le parti qu'on peut souvent tirer
d'un par eilobjectif.

A part les tAtonnements inherents a la recherche de la nouvelle
couleur de chairs ci-dessus mentionnee, les artistes du XV e siècle
ont prouve par leurs ouvrages gulls avaient a leur usage une
suite d'experiences bien faites, surtout dans leur maniere d'obvier
aux inconvenients resultant de Pinegale epaisseur de leurs verres.

Ce serail cependant un tort de compter a leur detriment, cette
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imperfection d'une plaque de verre variable en epaisseur, car cette
inegalite des verres teints dans la masse accompagne toujours des
nuances et quelquefois des gradations d'un veloute et d'une pro-
fondeur de teintes qu'on ne pent obtenir par une superposition de
couleur au pinceau sur du verre mince.

Ces qualites et ces imperfections se rencontrent souvent dans
les ouvrages anciens, independarnment des sevices apportes par
les siecles.	 •

Aussi en presence de vitraux ainsi obliteres, le spectateur se
demande quelquefois si l'estime qu'en fait le connaisseur est fon-
dee, et si veritablement ces travaux peuvent etre reconstitues par
la pens& comme le prêtendent les archeologues ? Nous croyons
que oui, car, par suite de ses etudes, un archeologue instruit re-
connait facilement en un objet des caracteres déjà connus, de la
tine assimilation de pensees avec celles de l'artiste dont il examine
l'ouvrage, et la serie des faits que cette assimilation comporte,
facilite ses deductions.

Ces lignes, ce nous semble, terminent a propos notre XV(' siècle
car, en insistant de plus en plus sur la necessite de la conserva-
tion des objets d'art qui nous sont parvenus, nous nous ferons
pardonner sans doute les longueurs que nous avons du apporter,
faute d'avoir un plus grand nombre de tableaux complets a titer
au lecteur.

(A Suivre.)
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SUR LES CATALOGUES RIGIONAUX

Note du President

La Societe va commencer dans ses Bulletins la publication d'une
serie de catalogues. Ces catalogues ont, en principe, pour but de
dresser l'inventaire des productions naturelles d'une circonscrip-
tion determinee ; mais ils peuvent etre generalises et subir une
extension qui permette de completer cet inventaire par celui des
richesses de tout autre nature que cornporte une region, c'est
ainsi qu'apres avoir abordê chacnne des branches de l'histoire
naturelle, il est possible de suivre un autre ordre d'idees et d'e-
tablir une serie d'autres catalogues, tout aussi interessants et
contribuant, A leur tour, a faire connaitre les ressources d'un
pays, l'interet que son passé peut offrir, et, de 1A, en deduire le
developpement que l'on peut esperer pour son avenir.

Tout, en effet, ne se borne pas a l'examen du sol d'une contree;
il est aussi utile de faire connaitre non seulement son passé, mais
encore de relier ce passé avec son etat actuel par l'etude des rela-
tions et des faits qui l'ont modifie. Pour realiser ce programme
sous la forme la plus simple, il faut qu'apres avoir demande aux
naturalistes de dresser leur inventaire, nous nous adressions aux
autres sciences.

Aux archeologues nous dirons : Faites-nous connaitre , region
par region, les vestiges des populations autochtones du pays, dites
nous leurs mceurs, lours habitudes, leur maniere de vivre; etablis-
sez des ages entre les divers peuples qui se sont succede sur notre
sol, indiquez-nous par les monuments qu'ils nous ont laisses la
preuve de vos theories et de vos demonstrations. Suivez ces peu-
ples dans les ages posterieurs, decrivez-nous leurs travaux, demon-
trez-nous l'influence que le dêveloppement de l'art a pu avoir stir
eux et, avec l'etude de l'architecture, dêveloppez l'histoire de leurs
progres.

Les ethnologues seront invites a nous faire connaitre les races
qui se sont remplacees successivement dans la region, les carac-
teres qui les differencient, les causes qui les ont fait disparaltre.

7
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Les statisticiens auront une ceuvre toute trade par l'examen
des questions demographiques et par l'influence sur elles des
evenements historiques. lls seront, en cela, aides par les historiens
qui narreront ces faits, qui leur donneront une date certaine et
qui leurattribueront la part d'influence qu'une critique fond& d'une
part sur le raisonnement et, d'autre part, sur l'experience, per-
mettra de determiner.

Le champ, comme vous le voyez, est vaste et permet a tous
d'apporter son ceuvre a l'edifice. Mais pour qu'un catalogue reste
ce qu'il doit etre, i1 faut que son auteur reste penetre de cette
ides primordiale, c'est qu'un pareil travail ne doit pas etre un
ouvrage didactique, c'est-a-dire qu'il ne doit etre descriptif qu'au
point de vue d'une question purement locale, qu'il doit, autant
que possible, eliminer toute etude theorique , toute discussion
generale. II ne doit constater que des faits, rarement discuter ces
faits, et, surtout adopter une forme aussi succincte que possible.
11 ne s'agit evidemment pas de faire une ceuvre s'appliquant
d'autres regions, mais bien de dresser des tableaux qui seront
d'autant plus vrais, d'autant plus utiles gulls ne s'ecarteront pas
de lour but reel, la representation des faits interessant un pays
determine.

Ces catalogues ont un but essentiel, etablir un cadre dans lequel
viendront s'intercaler les decouvertes de chaque jour ; ce cadre
s'etendra et, de temps a autre, le catalogue devra etre renouvele.

Cette succession periodique de catalogues aura, d'ailleurs, son
interet ; elle montrera les progrés de chacune des sciences qui
concourent a la connaissance d'un pays ; elle fera reconnaitre les
lacunes qui pourraient rester et ameneront des esprits studieux
les combler.

Nous corn meneons dans ce bulletin la publication de ces ,cata-
logues. Deux d'entr'eux paraissent et nous esperons que, grace a
votre concours, l'oeuvre commune s'accomplira et nous permettra
d'offrir a nos concitoyens un ensemble qui pourra etre considers
comme un monument dedie au pays par notre Societe.
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CATALOGUE
MINERALOGIQUE ET PETROLOGIQUE DU FINISTtRE

Par MM. LIBERT et MICIOL

OttV1.1..A.C31ES A. 002JST.7LOTErt.

Beudant	 — Mineralogie.

Elie de Beaumont — Carte geologique de France.

Cambry
	 Voyage dans le Finistere.

De Freminville
	 Voyage dans le Finistére.

De la Fruglaye
	 Notes et travaux divers.

Dr Le Hir
	 Notes geologiques de l'arrondissement de Morlaix.

Elouet
	 Statistique agricole de l'arrondissement de Morlaix.

De Fourcy
	 Carte geologique du Fhaistere.

Echo de Morlaix	 Articles divers.
Societe d'Etudes . Scientifiques du Ninistere. — Bulletins.

NOTA.. — Les roches, mineraux, etc., qui n'ont pas ete signales
dans l'arrondissement de Morlaix sont inseres en italique. Toute-
fois, comme ils se trouvent dans le département, nous les indi-
quons a titre de renseignement..

On a adopte, pour ce catalogue, l'ordre alphabetique, preferable
pour un developpement ulterieur. Les roches ou mineraux dont
le nom prêsente des synonymies ne sont inseres que sous la desi-
gnation la plus habituelle.

Agate, — Cette forme translucide de calcedoine se rencontre
en veines blanches traversant en tout sons les pierres de Loc-
quirec.

Aluminate de plomb. — Une seule localité: le Huelgoat.

Amphibole. — Silicates de chaux et de magnesie (ou de fer)
caracteristique des diorites (granstein) tournant parfois a l'al-
beste, a Morlaix par exemple.

Amphibolite. — Roche sail r amphibole prddomine comme

dans la presqu'lle de Boson ( baie de Douarnenez ) oil elle fait
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eruption dans le voisinage d'un amas calcaire enclave au milieu

de schistes siluriens. On appelle hemithrene le produit metamor:

phique des roches formees d'amphibolite et de chaux carbonatee

compacte.

Antimoine sulfur. — Accompagnant par fois les filons de

galene argentifere au Huelgoat.

Anthracite. — Dans les gisements de quarzite de la baie de

Dinan pres Crozon.

Aphauite. — Forme porphyroIde de diorite ; se trouve dans
les schistes macliferes et les roches trappêennes noires (Plourin,
St-Thegonnec, Pleyber-Christ).

Ardoises. Localites nombreuses : entre le Cam et Pontran
prës Garlan ; a Bel-Air, route de Carhaix ; a Loc-Melard ; a Ker-
losquet au nord de Plouegat-Guerrand ; au bois de la Roche
(route de Morlaix a Lanmeur) ; au Rumen, a droite du Dourduff.

A Locquirec se trouve une exploitation assez importante.
Les ardoises sont communes dans le reste du département.

Celles de Chateaulin sont estimêes.
Argent natif. — Dissemine au milieu d'un quartz ferrugineux

Poullaouen.

Argiles diluviennes. — _Bassin de Toulven au sud de

Quimper.

Argiles brunes plastiques. — Localites diverses. Une
argile plastique du Dourduff est exploitee.

Arkose. — Modification des gra au voisinage des roches
de cristallisation, rare. Kergogne. On en trouve des amas dans les
decoupures des riviéres de Morlaix et du Dourduff.

Asbeste. — Se trouve en fibres ou lames cotonneuses dans
le griinstein (diorite) du Pouliet a Morlaix.

Beril. — (v. Emeraude).
Zilende. — Ce sulfure de zinc se trouve dans les filons de

de quartz de Pont-d'Eon. La blende est commune, tantOt cubique et

tantôt aciculaire au Huelgoat, et a Poullaouen oft elle est en general

cristallisee en aiguilles.

Bromure d'argent.	 DItsernine dans le quartz ferrugineux

au Huelgoat.
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Cailloux routes. — Cailloux routes formes de quarzites
dans le grauwacke du Dourdouff a Plouezoc'h. 11 s'en trouve
dans des couches argileuses au vallon de Kervaon pres Morlaix•

Calcaires. — On ne connait dans . l'arrondissement qu'un
filon en forme de chapelet au Dourduff, cote de Plouezoc'h.

Dans plusieurs points des cotes, tant vers Brest que dans notre
region, on trouve frequemment des pierres calcaires plus ou
moins roulees ; ces pierres paraissent uniquement provenir du
lest des navires.

Le calcaire rhomboedrique se rencontre en cristaux dans le
grunstein du Pouliet pres Morlaix ; et une forme sacchardide de
calcaire existe soit dans le filen du Dourduff, soit a Locquirec.

Calcedoine. — Dans les filons de quartz de Pont-d'Eon.
Carbonate de plomb. — Dans les memes filons et au

Huelgoat.

Carbure de fer. — Dans les schistes des terrains interme-
diaires a Plufier pres Morlaix.

Chlorite. — Silicate double hydrate se trouvant quelquefois
dans les gneiss.

Chlorosilicate d'alumine. — Au Huelgoat (de couleur
variable et accompagnant le filon d'argent).

Chlorure d'argent. — Dissen.ine dans le quartz ferrugineux

au Huelgoat

Diorite. — Les diorites abondent dans les schistes noirs de
la rade de Brest ; elles se retrouvent a Saint-Pol-de-Leon, au
passage de la Corde ainsi qu'h Carantec, a Morlaix au Pouliet
(Grtinstein) et dans beaucoup d'autres endroits.

Emeraude. L'emeraude se rencontre parfois dans les
roches porphyriques ou granitiques et notamment dans une
roche qui traverse la rade de Morlaix et qui semble un porphyre
marmoroide (v. Fruglite). Terrenez par Plougasnou.

Epidote. — Silicate d'alumine et de chaux remplacant sou-
vent l'amphibole dans les diorites.
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Enrite. — Petrosilex blanc, rosé ou jaunatre a feldspath
lamellaire. Cette eurite decomposee est employee pour la confec-
tion des mortiers.

Feldspath orthose (1). — Dans toutes les roches granitiques
les leptynites et les porphyres de Bretagne.

11 se trouve souvent cristallise avec larges faces suivant les
plans de clivage, a Plougoulm ou ce felspath fournit de bons
paves.

L'orthose de Santee est expediee a Limoges pour les fabriques
de porcglaine.

Per hematite. — Sa forme brune se trouve sur les bords de

l'Aulne et pres de la rade de Brest et sa forme rouge constitue tine

enorme a une lieue au sud de Huelgoat.

Per limonite. — Au Bourgneuf.

For	 — Quartzeux et granulaire pHs de Quenelec et de

Ruguel.

Per titamS. — Cotes de Roscoff et de file de Siec, Saint-Quay
et dans le granite rose (Plougasnou, Lanmeur, Guimaec).

Fossiles animans. — Les terrains siluriens du Finistere
sont le plus souvent azdiques ; toutefois it existe une bande de
gres et de grauwacke, traversant le Finistere de Carhaix vers
Chateaulin et Plougastel, et qui se retrouve en plusieurs autres
points, dans laquelle divers geologues ont signalê des fossiles
assez varies : Encrinites, Trilobites, Orthoceras, Orthis, Spirifers,
Productus, etc., ainsi que des empreintes de nature peu deter-
minee a Chateaulin et a Brest.

Possiles vOgOtaux. — Certaines couches schisteuses d'Huelgoat

presentent des empreintes analogues a celles trouvees a la Haie-Longue

pres d'Angers (2).

(I). Les roches feldspathiques de la Bretagne paraissent, suivant
M. Dufrenoy, appartenir au soulèvement du ballon des Vosges. Elles
constituent les porphyres quartzifCres et argileux, les petrosilex,
eurites, leptynites, pegmatites, etc.

(2) Les gres houillers du terrain carbonifére de Quimper prêsen-
tent, dans la tranchde ouverte pour la ligne de Douarnenez, des em-
preintes vegetales nombreuses. Les plus communes paraissent titre
des Poacites, tines sont associees a des tiges de Calanutes et a plu-
sieurs espèces de fougêres dont les plus communes sont des Sphe-
nopteris et des Nevropteris.
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Fruglite. — Forme de granit porphyrolide, dediee a M. de la
Fruglaye (v. Beudant p. 592) signalee a Keranroux pros de Mor-
laix et dans la rade de Morlaix. Cette roche est un porphyre ou le
feldspath domine, le quartz est rare et l'amphibole s'y montre en
lamelles. Elle est susceptible d'un beau poli.

— Le plomb sulfure d'Huelgoat et de Poullaouen a etc;

exploite pour ainsi dire de toute antiguite. C'etait meme recemment

l'exploitation la plus remarquable de France.

Il est en general tres argenttfere au Huelgoat et tres peu u Poul-

laouen.

On la retrouve associee au sulfure d'antimoine au Pont-d'Eon.
Gneiss. — Plougasnou, le Ponthou, Brest, etc., le long de la

Penze, it limite la bande de granit.
Granit rose; — Le département du Finistere est traverse

par deux bandes de granit a petits grains contemporaines du
soulevement du Hundsruck ou Westemoreland, l'une born&
au sud par les montagnes d'Arree, va de Sizun au Ponthou en
passant par Saint-Eutrope, Plougonven, le Guerlesquin ; l'autre
plus septentrionale part de Brest arrive it Lannilis, Plounevez,
Plouzevede et Saint-Pol-de-Leon. Ces granils soot desagregeables
plus ou moins feuilletes et peu propres a la construction. (Une
troisieme eruption de ce granit se montre au sud du Finistere).

Granit porphyrolde. — Ce granit a gros grains de felds-
path a une texture porphyroide ; il est moins micacó, plus dur
et meilleur pour la construction que le precedent. II est de for-
mation posterieure (soulevement du pays de Galles), il se trouve
de la. Feuillee au Huelgoat, , au bas de la Riviere de Morlaix et au
Dourduff, a l'ile d'Ouessant, a Lanildut, etc. C'est celui qui a ete
choisi pour le socle de l'obelisque de Louqsor, surtout en raison
de son apparenee syenitique.

De Santee a Hoscoff, ce granit presente de beaux cristaux de
tourmaline, et du mica d'un blanc brillant.

Granit bleu. — Kerfissiec pres Saint-Pal-de-Leon, entre
Kergoulouarn et Sainte-Catherine en Mespaul. Ce granit est plus
dur qua le Kersanton.

Granit graphique.	 Est une variate on les cristaux de



-404—

quartz enclaves dans Forthose prennent l'apparence de caractercs
graphiques. 11 contient souvent de la tourmaline, de l'emeraude,
des amphiboles. Il se trouve a Roscoff, Morlaix, etc.

Grauuraeke. — Gres ou memo gres argileux plus ou moins
metamorphoses par les terrains de cristallisation, a Locquenole,
Plouigneau, etc. A Saint-Martin-des-Champs les grauwackes tour-
nent aux phyllades.

Grenat.	 Associê ca et la dans les roches quartzeuses, les
granits et les gneiss, avec les staurotides, les oracles, la chlorite.

Grim. — Les gres offrent dans le Finistêre differentes formes.
Tanta a grains tres fins, ils tournent aux quartzites ; d'autres fois
ils sont plus grossiers et fossiliféres comine dans la large bande
qui parcourt le département parallelement et au sud de la chaine
d'Arree, enfin,ils oftrent quelquefois la forme de poudingues, a
Plouezoc'h par exemple.

Greenstein. — Forme et synonyme de diorite se trouvant au
Pouliet pros Morlaix.

'fondle. — Le terrain carbonifere n'offre que peu d'etendue dans

le departement et a ffieure en trois points a Quimper et pros de Pont-

Croix notamment.

Hemithrêne. — (V. Amphibolite).
Hornblende. — Variete noire d'amphibole plus ou moins

alteree, se rencontre dans le Kersanton.

Kersantite (Kersanton). — C'est une variête de syenite exis-
tant a Kerfissiec, a un quart de lieue de St-Pol. Cette roche est
noire a grains tres fins, composée de quartz et de hornblende ; ce
dernier est quelquefois remplace par du mica. Elle rappelle le
granit noir des statues de I'ancienne Egypte. Le Kersanton se
trouve sur d'autres points.

Kaolin. — On en rencontre quelques amas a Tromeur en
Plouvorn et vers l'ile de Siec.

Laumonite. — Ce silicate alumino-cakaire hydrate a eta

observe en masses assez iinportantes et accompagnant le felon argenti-
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fore dans les mines de plomb d'Huelgoat par M. Gillet de Laumont

auquel il a Ate dedió.

Lept3rnite. — (Weisstein ou pierre blanche). Ce mélange de
feldspath grenu ou lamellaire avec un peu de mica et tres peu de
quartz provient d'une alteration des granits ou de leurs derives.
11 se trouve ca et la le long des grandes bandes de granit, en-
tr'autres de Lesneven a Goulven oh il presente de nombreuses
tourmalines et des grenats.

— Mode de cristallisation des especes minerales au
milieu de schistes fluides qui penetrent les cristaux. Les macles
sont communes dans le Finistere. (v. Staurotides et schistes macli-
feres).

illanganbse. — A l'etat d'oxyde dans le grOnstein du Pouliot.
PEetaxites. — Plogoff et Cleden.

11Tieasehistes. — Tantet avec phyllades talqueux, tautest avec
gneiss au Ponthou, a Plougonven, etc.

Mispiekel. — Sulfarseniure de fer, a Kerautret-Plougoulm.

Pegmatite. — On trouve souvent dans les granites graphi-
ques et dans les gneiss de la region, des nodules d'un granit
les principes sont en gros amas accoles les uns aux autres. C'est
ce qu'on nomme pegmatite. On la trouve ca et la pros des lepty-
nites et notamment pros de Landerneau.

Peridot. — M. de la Fruglaye l'a trouve associê au fer titane
sur les cotes de Santee et de l'ile de Siec. Le peridot caracteris-
tique des basaltes se trouve la dans une situation tout-a-fait
exceptionnelle.

Petrosiles. — Forme de feldspath voisine de l'eurite, mais
plus compact, se trouve aux memos lieux.

Phosphate de chaux. — Au Ponthou.
Phosphate de plomb. — Au Iluelgoat. Recouvre de cris-

taux gris ou jaune verdatre brillant, diverses parties de gangue.
On le nomme parfois plomb gris.

Phyllades. — Cette forme de gres metamorphise (v. grau-
wacke) est toujours schisteuse.
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A Pleyhert-Christ et a Sainte-Save, les phyllades sont ardoisiers,
ils sont schisteux a Saint-Thegonnec et a Saint-Martin-des-Champs
et le long de la riviere de la Penze. A Locquenole et a Ploui-
gneau, ils s'associent au micaschiste.

Pierre meuliére. — Semblables a celles des environs de
Paris.

Pinite. — _Dans le Kersanton, a Cordier.

Porphyre. — Les porphyres ont injecte en masses plus ou
moins puissantes les roches ignees de la region, on les observe en
de nombreux points au bas de la riviêre de Morlaix, a Ploujean,
a Saint-Pol-de-Leon, a Poullaouen et Huelgoat. Its varient de
composition et passent des porphyres euritiques aux porphyres
quartziferes.

Porphyre argileux. — La pate des precedents porphyres
tourne parfois a l'argile.

Porphyres amphiboliques. — a Saint-Jean-du-Doigt et a
Plouezoc'h.

Poudingues. — Les poudingues provenant de grés s'obser-
vent a Plouezoc'h. lls se retrouvent a Roudouallec (route de
Quimper).

Psammite. — C'est un grés micace que I'on trouve dans les
decoupures des rivieres de Morlaix et du Dourduff.

Psephite. — Ne differe du precedent que par un ciment argi-
leux et se rencontre dans les mémes localites.

Pyrites (Marcassite). — Le sulfure de fer se trouve frequern-
meut en cristaux cubiques dans les schistes, soil ardoisiers soil
talqueux, d'une foule de localitês. Parfois, mais rarement, la
pyrite deviant cuivreuse.

On rencontre aussi quelquefois, notamment dans une prome-
nade de Quimper, le sulfure de fer prismatique rhomboidal d'une
couleur beaucoup plus terne (Pyrite blanche ou Sperkise).

On observe souvent entre les plaques de schistes des dendrites
arborescentes dues a des pyrites decomposees.

Quartz. — Le quartz se trouve a de nombreux Rats, taut&
pur et cristallise, taut& amorphe, tantOt plus on moins colore
par diverses substances (fer, manganese), taut& impregne
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diverses substances minerales, tels que des shorls, des tourma-
lines (a Lesneven, a Scaer), de l'argent natif, des pyrites, etc,

On a dejá cite plusieurs formes de quartz, telles que la calce-
doine, l'agate, la pierre meuliere, etc.

Parmi les autres formes, on trouvera le quartz hyalin en enor-
mes cristaux a pyramides a six pans dans un filon traversant la
rade de Morlaix.

Le quartz amethiste, ca et la dans tout le departement.
Les autres formes amorphes et colorees ou blanches, un peu

partout, tantOt en rognons dans les roches, tantet en galets.
Quarzite. — Cette sorte de gres silicieux, souvent plus ou

moins schisteux se trouve a Plouigneau, a Kerbiriou (PlOugon-
ven,) a Pen-ar-Vern (Plourin).

Schistes. — Le mot de schiste s'applique a toute matiere
en disposition feuilletee. Ce mot generique devra etre accompagne
de la designation de la matiere constitutive.

Schistes bitumeux. — Terrain carbonifere de Quimper

Schistes macliferes. — Avec quartzites et roches trappeennes
Plourin, Plouigneau, Saint-Eutrope.

Schistes micaces. — Avec phyllades talqueuses, ch et la.
Schistes noirs argileux. — Avec filons de porphyre blanc, de

granit ou de diorite.
Schistes talqueux blancs ou verdatres. — Assez repandus

Locquirec, Plouegat-Guerrand, Garlan, Kervolongar, Kerosar.
Shorl. — Forme de hornblende plus noire et plus brillante,

se trouve dans les granits de la region oit it remplace l'amphibole
ou le hornblende.

Silicate d'alumine. — Un silicate tendre d'alumine se
trouve daus les filons de quartz de Pont-d'Eon.

Sources ferrugineuses. — Plusieurs sources de la region
sont plus ou moins ferrugineuses : au Roudour, a la chapelle de
la Madeleine en Sainte-Seve, a Saint-Jacques en Sibiril.

La source du Roudour contient memo de l'acide sulfurique
libre, d'apres M, Parize.

Spath fluor. (Fluorure de calcium) — au bas de la riviere
de Morlaix.
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Spath pesant. (Sulfate de baryte) — avec pyrites dans quel-
ques schistes.

Staurotide maclee. Vulgairement appelee pierre de
croix. — Est tres commune sur plusieurs points du département,
a Coray, a Scaer, a uoadrix, etc.

Steaschiste — Steatite. — Lanmeur et Guimaec. C'est un
talc plus ou moms hydrate.

Sulfures. — (V. Galene, Pyrite, Antimoine, Mispickel).
Syënites et granites syenitiques. — A deux kilometres

sud-est de Saint-Jean-du-Doigt, a Penanvio et Kerriou pres de
Plouezoc'h.

Talc verdittre. — Se trouve dans le griinstein du Pouliet
Morlaix, vers le vallon du Pont en Saint-Tbegonnec.

Tourbe. — Dans tout le massif des montagnes d'Arree et
dans une foule de localites on elle est parfois exploitee.

Tourmaline. — A Terrenez, commune de Plougasnou, ainsi
qu'a Roscoff on elle est abondante et forme souvent de gros cris-
taux dans certains granits.
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NOTES

I

Les kersantites, connues d'abord en Bretagne, puis observees
dans d'autres regions, le Nassau par exemple, ont ete etudiees
surtout par MM. Delesse, Michel-Levy, Zinkel.

Elks sont essentiellement composees de feldspath triclinique
et de mica noir, et contiennent comme prod uits secondaires divers
mineraux, orthose, amphibole, pyroxene, calcite, chlorite, apatite.

II

Parmi les calcaires interessants du Finistere nous devons citer
le calcaire de Rosan dans la presqu'lle de Crozon, calcaire que
les etudes de M. Barrois indiquent comme un terme nouveau,
inconnu en France, du terrain silurien superieur. Ce calcaire se
metamorphise au contact des roches eruptives voisines et se dolo-
mitise le rlus souvent ; d'autres fois, it se charge de chlorite ou
se change en marbre. 11 renferme des fossiles peu determinables
appartenant aux genres suivants : Trilobites, Rhynchonella, Stro-
phonema, Lingula, Fenestella, Crinoides, Favosites, Chcetetes, et
plusieurs Orthis. 0 actonir. Sow., 0. elegantula, Dahn., 0. teste-
tudinaria. Dalm.

III
Les etages siluriens fossiliferes du Finistére, peuvent se partager

d'apres M. Barrois, en quatre assises :
Calcaire a Orthis.
Schistes noduleux a Cardiola interrupta.
Schistes ampeliteux a Graptolites.
Psammites blancs a Scolites.

La note precedente enumere le faune des calcaires, en prenant
pour exemple celui de Rosan.

Les schistes a Cardiola sont assez riches et renferment des
Ceratiocaris, des Orthoceres, (0., styloideum, 0 subannulare, etc),
le Cardium costulatum, le Graptolithus priodon, des Scyphocrinus,
le Bolbozx anomala, etc.

Les schistes ampeliteux presentent differents graptolites, en-
tr'autres le Monograptus cotonus. Barr. les M. Sedgwickii. Port,
M. priodon Brom, M Hisingeri. Carr, ainsi que 1'Hyolites simplex
Barr.

Les psammites a scolites n'offrent que des traces peu determi-
nables, assimilables aux Tigillites.



CATALOGUE

DES A.NIMA.UX Ert'rmEIFt.s
De l'arrondissement de Morlaix et du Nord-Finistere

PAR M. II. DE LAUZANNE

PREMI E RE PA. xi. T x E

NIA.MAIIITLRES ( Axiimaux sauva ges

iOr Ordre : CARNASSIERS

A DIGITIGRADES

Loup	 Canis lupus L	 Ac Varie du noir
au jam.

Renard	 C	 vulpes L	 TC

Variête : Renard charbonnier

Belette	 Mustela vulgaris L	 TC

Hermine	 M	 erminea L	 Ac
Fouine	 M	 foina L	 c
Putois	 M	 putorius L	 AC

Loutre	 Lutra vulgaris Cuv	 c

B PLANTIGRADES

Blaireau	 Taxus 7neles L

2° Ordre : PACRYDERMES

Sanglier	 Sus scrofa L

30 Ordre : INSECTIVORES

Herisson	 Erinaceus europeus L	 C
Musaraigne	 Sorex	 vulgaris L	 TC Appelee suss!

musette.
Musaraigne d'eau	 S	 fodiens Gmel	 ?
Taupe	 Talpa	 europcea L	 TC et var. blanche
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Ecureuil
Lievre
Lapin
Souris
Mulot
Rat noir
Surmulot
Campagnol
Campagnol rat d'eau

40 Ordre : RONGEURS

Sciurus vulgaris L

Lepus timidus L

Lepus cuniculus L

Mus musculus L

M	 sylvaticus L

M	 rultus L
M decumanus Pall

Arvicola vulgaris Desm

A	 amphibius Desm

TC

TC

TC

TC

TC

AC

TC

TC

TC

5° Ordre : RUMINANTS

Chevreuil
	

Cervus capreolus L
	

AC

Cerf
	

C	 elaphus L
	

RR

Le dernier parait avoir 6t6 tun au Huelgoat.

6° Ordre : CHEIROPTERES

Vespertilio murinus L
	

TC

3 serotinus	 C

3 pipistrellus L
	

C

Plecotus aurit us Less	 C

P barbastellas Geo ffr' ?

Rhinolophus unihastatus Geo fir et Cuv?

7° Ordre : CETACES

Balcena mysticetus L
	

tapas accicP.

Delphinus tursio. Bonnaterre	 AC Appelt aussi
grant dauphin

mammiferes domestiques.

Chauve-Souris
Serotine
Pipistrelle
Oreillard
Barbastelle
Fer a Cheval

Baleine
Souffleur

Nous croyons inutile de donner la liste des

flobereau
Cresserelle
Emerillon
Epervier
Milan royal

II

oxsioAux.

1.r Ordre : RAPACES

A DIURNES

Falco subbuteo	 Lath

F	 tinnunculus L

F	 cesalon

Astur nisus Ch. Bon.

Milvusregalis Briss

C — S — N

TC — S N

C- 7 P?

TC — S N

RR —P



Buse
Bondree commune?
Busard harpaye
Busard St-Martin (1)
Busard Montagu
Jean le Blanc

Chouette hulotte
Chouette effraie
Chouette cheveche
Ilibou brachyote
Moyen Duc

Corbeau noir
Corbeau freux
Choucas
Corneille noire
Coracias
Corneille mantel&
Pie
Geai
Loriot (2)	 •
Etourneau
Pie-grieche, grise
Pie-grieche ecorcheur
Pie-griêche tete rousse
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Buteo vulgaris Ch. Bon.

Pernis apivorus Cuv

Circus rufus	 Briss

C	 cyaneus Mont

C	 cinerascens Mont

Circacetus g a llicus Ch. Bon.

B NOCTURNES

Strix aluco Mey

S flammea L

S passerzna L

S brachyotos Forst

S otus L

• Ordre : PASSEREAIIX

Corvus corax L

C	 frugilegus L

C	 monedula L

C	 corone L

C	 graculus L

C	 cornix	 L

Pica	 caudata L

Garrulus glandarius Vieil

Oriolus galbula	 L

Sturnusvulgaris	 L

Lanius excubitor L

L collaris

L rutilus

TC — S — N

— — N

R — P

C P

C — P — N

It — P

C — S — N

TC — S — N

AC — S — N

AC — P

C — S — N

AR — S — N

TC — P — N

AC — P — N

TC — S — N

ft — — N

TC — P

TC — S — N

TC — S — N

— P — N

TC — S — N

)/	 p (hiver)

Pavr.sept.
p Id.

(1)Le Busard Saint-Martin se rencontre de l'automne au printemps et le
Busard Montagu du printemps a l'automne; ce dernier niche dans les marais.

(2) Le Loriot fuit les bords de la mer, son passage est plus abondant
l'int6rieur des terres.



Gobe-mouche
Bec flgue
Merle commun
Merle a plastron
Grive
Draine
Merle-litorne
Mauvis
Cincle plongeur (4)
Fauvette locustelle
Fauvette phragmite
Fauvette tote noire
Fauvette grisette
Fauvette pitte-chou
Rossignol
Rouge-Gorge
Rouge-queue
Bec-fin de muraille
Pouillot-siffleur
Pouillot veloce
Pouillot Natterer
Bec-fin polyglotte
Roitelet huppe
Roitelet triple bandeau
Troglodyte
Traquet motteux
Traquet pfttre
Accenteur mouchet
Bergeronnette lugubre
Bergeronnette grise
Bergeronnette jaune
Bergeronnette printanre
Bergeronnette flaveole
Pipit spioncelle
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Muscicapa grisola L

M	 lactuosa	 Temm

Turdus merula L

T	 torquatus L

T	 musicus L

T	 viscivorus L

T	 pilaris L

T	 iliacus

Cinclus aquaticus L

Sylvia locustella Bechst

S phragmitis Bechst

S atricapilla L

S cinerea	 Lath

S provincialis Gmel

Erithacus luscinia Degl

E rubecula Degl

E tit hy s Degl

E phcenicurtus Degl

Phyllopneuste sibilatrix Ch. Bon.

P rufa	 Ch.Bon.

P Bonelli Ch.Bon.

Hippolais polyglotte Lath

Regulus cristatus Briss

R	 ignicapillus	 Naum

Troglodytes europaus L

Saxicola cenanthe Mey

S rubetra Mey

Accentor modularis Temm

Motacilla lugubris Pall

M	 alba L

M	 boarula L

M	 /lava L

M	 flaveola	 L

Anthus aquaticus Bechst

P( 1 )	 N

PO) — N

TC — S — N

ft	 p (automne)

TC — S — N

AC— S — N

C	 p (hirer)

—P

II — S — N

p(print.)

p(prIat.)

TC — P — N

TC — P — N

R — P

AR— S — N

TC — S — N

— P — N

AC — P — N

TC — P — N

AC — P — N

C — P — N

C — P — N

TC —S— N

C —

TC — S — N

AC — P — N

C — P — N

TC — S — N

C — P

TC — P — N

— p (aut.)

C — P — N

— P 

R — P

(1) Du printemps a l'automne.
(2) Le Cincle plongeur ou Merle d'eau a 60 signale au Huelgoat.

8
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Pipit farlouse
	

Anthus pratensis Bechst

Pipit des buissons
	

A	 arboreus Bechst

Pipit obscur
	

A	 obscures Bechst

Pipit gorge rousse
	

A	 ru fescens Bechst

Alouette cocheris (I)
	

A lauda cristata L

Alouette des champs
	

A	 arvensis L

Mesange charbonniere Pants major L

Mesange petite charbonre P
	

a ter

Mesange bleue
	

P	 cceruleus L

Mesange huppee (2)
	

P	 cris talus L

Mesange nonette
	

P	 palustris L

Bruant jaune
	

Emberiza citrinella

Bruant de roseau
	

E	 schceniclus

Bruant zizi
	

E	 cirlus

Bruant de neige
	

E	 nivalis

Bruant proyer
	

E	 miliaria

Bee-croise des pins
	

Loxia	 curvirostra L

Bouvreuil (3)
	

Pyrrhula europcea Vieill

Verdier
	

Chlorospiza chloris Ch. Bon.

Moineau	 Passer domesticus Briss

Moineau friquet
	

P	 ?nonlanus Briss

Pinson (4)
	

Frinyilla cxlebs L

Pinson des Ardennes
	

F	 montifringilla L

Linotte
	

Cannabina linota Gray

Tarin
	

Carduelis spinus L

Chardonneret (5)
	

C	 elegans Steph

L
L
L•
L
L

TC — p Oliver)

C — P — N

P — N

C —7 P —

AC — S — N

TC — S — N

Tf.— S N

AC N?

TC — — N

TC — S — N

TC — S?— N

TC — S — N

It — P

AC — P — N

RR — P

AC — P — N

AR — P

TC — S — N

TC — S — N

Te S — N

AC — S — N

TC — S — N

TC — P (hiver)

TC — S — N

AC — P

AC—P—N?

(t) L'Alouette cocheris est en partie sedentaire,

(-..2) La Mesange huppee se rencontre torte l'annee ; elle est en partie
sedentaire.

(3) Le Bouvreuil est surtout abondant au moment de la floraison des arbres
fruitiers dont il mange les bourgeons.

(4) Le Pinson est en partie sedentaire.

(5) Le nid du Chardonneret a ete trouve une ou deux fois aux environs
de Morlaix ; peut-étre niche-t-il cependant plus souvent.



Sitelle (ou torchepot)
Grim pereau
Huppe
Martin-pecheur
Hirondelle de rivage
Hirondelle de fenetre
Hirondelle de cheminee
Martinet noir
Gros bec

Coucou gris
Pic vert
Pic cendre
Pic epeiche
Pic epeichette (1)
Torcol

Pigeon ramier (2)
Colombin
Tourterelle des bois

Perdrix rouge
Perdrix grise
Gallic

Outarde harbue
Outarde canepetiere
0Edicneme criard
Sanderling variable
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Sitta europcea L

Certhia familiaris L

Upupa epops L

Akedo hispida L

Hirundo riparia

II	 urbica L

• rustica L

Cypselus opus Illig

Coccothraustes vulgaris Temm

3° Ordre : GRIMPEURS

Cuculus canorus L

Picus viridis L

P canes Ginel

P major L

P minor L

Ynx torquilla L

4. Ordre : COLOMBINS

Columba palumbus L

C	 cenas

C	 turtur	 L

50 ordre : GALLINACES

Perdrix rubra Briss

P cinerea Briss

Coturniz dactylisonans Temm

6° ordre : Ec HASSIERS

Otis tarda L

P tetrax L

2Edienemus crepilans Temm

Charadrius calidrts Wits

TC — S — N

TC — S — N

AR — P

AC — S — N

TC — P — N

Tr. — P — N

TC — P — N

TC — P — N

AC — S — N

TC — P — N

TC — S — N

R — P

AC — S — N

AR — S — N

AR — P — N

C— S et —N

AC p (hiver)

TC — P — N

AR — S — N

AC — S — N

AR— P — N

RR — P

RR — P

RR — P

C P

(1) Le Pic epeichette est mentionne parmi les oiseaux rares de la France.

(2) Le Pigeon ramier est en partie sOdentaire dans nos bois.



Pluvier dore
Pluvier guignard
Grand Pluvier a collier
Petit Pluvier a collier
Huitrier pie
Vanneau
Tournepierre
Cigogne blanche
Cigogne noire
Heron cendre (1)
Grand Butor
Blongris
Avocette
Spatule blanche
Ibis falcinelle
Courlis cendre
Courlis-corlieu
Becassine canut
Combattant
Chevalier gambette (2)
Chevalier cul-blanc
Chevalier guignette
Barge rousse
Becasse ordinaire
Becassine ordinaire (3)
Becassine sourde
Rale d'eau
Marouette

— H6 —

Charadrius pluvialis L

C	 marinellus L

C	 hiaticula L

C	 minor

lImmatopus ostralegus L

Vanellus cristatus

Strepsilus interpres L

Ciconia alba Briss

C	 nigra Bechst

Ardea cinerea L

A	 stellaris L

A	 minuta L

Recurvirostra avocetla L

Platalea leucoradia Gmel

Ibis falcinellus Vieil

Numenus arquata

N	 phceopus Lath

Tringa canutus L

Machetes pugnax Cut,

Totanus calidris Bechst

T	 ochropus L

T	 hypoleucos Temm

Limosa rufa Briss
Scolopax rusticola. L

S	 gallinago L
L

Pallets aquaticus L

R	 Porzana

— P

— I'

R P

P (print.)

TC S — N

TC — S — N

ft — P

R — P

RR — P

C — s

R	 I'

R — P

P

TC — P

C P — N

P

TC S — N

P (print.)

C	 P

P
TC	 P (aut.

TC — S — N

AC	 P (ant).

TC —P

AR — P

(I) Le Heron cendre, quoique asses corninun en Bretagne, ne niche plus
dans cette province.

(2) Le Chevalier Gambette (Chevalier aux pieds rouges de Baron) niche
dans les environs de Morlaix.

(3) La Becassine ordinaire est en partie sedentaire.



Rale de genet
Poule d'eau
Foulquc
Phalarope

Grebe huppe,
Grebe fougris
Grebe cornu
Castagneux
Sterne Dougall
Sterne Congek
Sterne pierregraiu
Petite hirondelle de trier
Goelendeau pieds jaunes
Goeland a manteau noir
Goeland A manteau bleu
Goeland bourgmestre
Mouette aux pieds bleus
Mouette tridactylc
Mouette rieuse
Mouette pygmee
Stercoraire parasite
Petrel ternpete
Oie vulgaire
Oie rieuse
Bernache
Cravant
Cygne sauvage
Cygne tubercule
Canard tadorne (1)
Canard sauvage (2)
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Ballus crex L

Gallinrtla chloropus Lath

Fulica atra Lath

Phalaropus fulicarius Ch. Bon.

7' Ordre . PALMIPEDES

Podiceps cristatus Lath

P rubricollis Lath

a 'traits	 Lath

P minor	 Lath

Sterna Dougallii Mont

S cantioca L

S hirundo L

S minuta L

Larus fracas L

L ?narinus L

L erg entatus Gmel

g laucus	 Gmel

L canes

L tridactylus Lath

L rtdibundus Leisl

L Minutus Pall

L parasiticus Gmel

Procellaria pelagica Briss

Anser sylvestris Briss

A	 albifrons L

A	 leucopsis Tenzin

A bernicla Temm

Cignus ferns Briss

C	 dor L

Tadorna vulgaris Ch. Bon.

Anas boschas L

C — P — N

TC — S — N

C — S — N

II — P

AC — P

A II — P

R — P

It	 P

C	 S	 N

N?

C

C	 P

II	 P

C	 I'

C	 P

C	 P

It	 P

It	 P

P

II	 P

It	 I,

It	 1'

P (Myer/

It	 P

TR P

AC

C — S —

(1) Le Canard tadorne niche sur plusieurs points de nos cotes, on cite
enteautres les Iles Glênans.

(2) Le Canard sauvage est sedentaire sur quelques etangs.



Canard chipeau
Canard pilet
Canard siffleur (1)
Canard souchet
Sarcelle d'ete
Sarcelle d'hiver
Canard macreuse
Canard milouinau
Canard milouin
Canard garrot
Canard morillon
Grand harle
Harle piette
Grand cormoran
Cormoran largup
Fou blanc
Plongeon imbrine
Plongeon lumme
Plongeon catmarin
Guillemot a capuchon
Macareux moine
eingouin matcroptere
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Ana strepera L

A	 acuta L

A	 penelope L

A	 clypeata L

A	 guerguedula L

A	 crecca L

A	 nigra L

Fuligula manila Ch.Bon.

F	 ferina L

F	 clangula Degl

F	 cristata Ch. Bon.

Mergus merganser L

111	 albellus L

Phalacrocora carbo Bliss

P	 oistatus Temm

Sula Bassana Bliss

Colymbus glacialis L

C	 arc ticus L

C	 septentrionalis L

C	 troile L

Fratercula arctica L

A Ica torda Gmel

C — P

C — P

TC — P

C — P

C — N

C — P

C — P (hiver)

C — P

P

C — P

C— P

C — P

C — N?

R — P

R — P

C — P

R — P

C — P

C — P

C — N

P

(1) Le Canard siffleur assez abondant sur nos marches est nomme vulgai-
rement Pen-ru ou Perroquet de mer.
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ABREVIATIONS CONTENUES
DANS LA PREMIERE PARTIE DU CATALOGUE

Des animaux vertAbrès

c Commun.
AC Assez commun.

TC Tres commun.
R Rare.

AR Asscz rare.
s Sedentairc
p De passage.
N Niche dans la region

Bechst	 Bechstein.
Briss	 Brisson.
Ch. Bon. Charles Bonaparte.
Guy	 Cuvier.
Degl	 Degland.
Desm	 Desmarets.
Forst	 Forster.
Geoff) .	 Geoffroy.
Gmel	 Gmelin.
Dlig	 Illiger.

Linne.
Lath	 Latham.
Geist	 Leisler.
Less	 Lesson.
Meg	 Meyer.
Mont	 Montagu.
Naum	 Naumann.
Pall	 Pallas.
Stepp	 Stephenson.
Temm	 Temminck.
Vieil	 Vieillot.
Wits	 Wilson.
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SUR OSSISMOR ET LA CITE DES OSSISMIENS

Rapport de M. LUKIS

MESSIEURS

La commission que vons avez nommee, composee de MM. Vêrant,
de Tonquerlec et moi, pour visiter le terrain connu sous le nom
d'Ossismor ou Oxismor, sane aux lieux de Coatalec, Kergroas et
Kerilien, dans la commune de Plouneventer, m'a chargé de vous
rendre compte de notre examen.
• Arrives pres du but de notre exploration, nous demandames
un paysan de nous indiquer le point exact que nous desirions trou-
ver, il nous repondit par ce mot caracteristique : « Vous cherchez
des briques ? » et nous montra le chemin qui y conduisait.
effet, le sot s'y trouvait litteralement couvert de debris de briques
de toute espece, briques a rebord, briques a pavage, morceaux de
poteries rouge, grise et noire , fragments de ceramique , dite
Samienne, a sujets noirs stir fond d'un beau rouge. Les paysans
des environs nous apporterent quantitó de monnaies, malheureu-
sement frustes, tine seule paraissait etre d'Antonin. Enfin, de tous
elates, on apercevait des traces de fondations accusant diverses
rues de la ville paralleles et dirigees du Sud au Nord. Ces rues
devenaient surtout nettes au croisement des routes de Landivisiau
a Saint-Meen et de Lanhouarneau a Plouneventer. On reconnais-
sait egalement les traces visibles de la route romair,e de Landi-
visiau a Saint-Meen.

11 etait done evident qu'il existait a Coatalec line ville d'une
certaine etendue meritant l'attention des antiquaires et surtout de
notre Societe. Naturellement it faudrait faire des fouilles et il y a
lieu d'examiner ce que nous pourrons tenter a cet egard.

Relatons d'abord divers indices qui etablissent surabondamment
l'existence d'une ville :

11 y a peu de temps un fermier de ce lieu reconnut un effondre-
ment dans un de ses champs ; son proprietaire et lui descendirent
dans le trou, profond de 7 a 8 metres; la, its trouverent de nom-
breux ossements, des monnaies romaines, dont une d'or, et beau-
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coup de poteries brisees ; its n'oserent pas aller plus loin et rem-
plirent l'excavation de terre. Etait-ce un puits, ou une sepulture ?

Les champs cultives sont tous entourês de ces rues dont nous
avons parle et renferment tous des fondations entre lesquelles se
trouvaient des chambres. Or, partout en labourant, on trouve,soit
du chabron de bois. ce qui fail supposer que la ville aurait ete
incendiee, soil des coquillages, restes de mollusques comesti-
bles, circonstance rationnelle pour un lieu habite voisin des cOtes•

Le nom reste du lieu, Ossismor ou Oxismor, en breton, pres de

la finer, n'indique-t-il pas une cite appartenant aux Ossismiens,
tribu bretonne du temps de Cesar.

Tout prouve quo les Romains se sont aussi fixes dans cc lieu,
independamment des monnaies, des poteries trouvees a plusieurs
reprises et dont M. de Kerdanet possede une collection, le souve-
nir en est reste. Le nom de Constancon, village proche, ne rap-
pelle-t-il pas celui des Constantins ?

L'emplacement de la capitale des Ossismiens a ete souvent dis-
cute. Les uns root place a Carhaix, d'autres a Concarneau, it
Douarnenez, a Treguier ineme. M. de Kerdanet avail admis les
environs de Plouneventer, c'est-a-dire le lieu qui nous occupe.
M. Aug. Longnon, qui s'est occupe de la topographic des cites
Gallo-Romaines en Bretagne, contesle l'opinion de M. de Kerdanet
et dit que ce serail plutOt Coz-Gueodet, commune de Ploulec'h en
Treguier, pros de ('embouchure du Leguer. La presence de ruines
d'un très important oppidum et le norn memo breton de Coz-.
Gueodet qui lui donne le sons de vieille cite, est rendu parfailement
par le nom latin de vetus civitas, quo lui donne une Charte de 4267.

II est vrai quo Lexobie, ville des Lexoviens, se trouvait aussi vers
l'embouchure du Leguer et M. Longuon n'en parle pas.

D'Anville parle de Vorganium, le place it Carhaix et dit quo
c'etait la capitale des Ossismiens, d'autres, se fondant sur les
indications fournies par une borne miliaire trouvee a Kerscao et
actuellement transport& au Musee de Quimper, fixent la ville de
Vorganium A 8 mules romains de cette borne, c'est-it-dire, au
promontoire de Saint-Cava sur l'Aber-Vrac'h et trouvent lit le
terminus de la route de Vorganium a Vorgium (Carhaix, pour
eux). Les traces de cette voie sont etablies par des debris de bri-
ques, des monnaies trouvees dans le sol it Saint-Cava (Vorganium?)
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Plouguerneau, Lesneven, Saint-Tregant, Plouneventer, Creac'h-ar-
Breiz, la Feuillee, et Carhaix (Vorgium).

Partout se montrent les traces de l'occupation romaine, seule-
ment nous n'y reconnaissons rien de semblable aux vestiges que
Woos ont laisses le midi et I'est de la France. Dans cette derniere
pantie, des ruines architecturales somptueuses, des villas appar-
tenan t a de riches citoyens, le luxe partout repandu,indiqucnt une
occupation pacifique et permanente. En Bretagne, point de tem-
ples, clues de triomphe, de theatres, simplement das camps, des
forteresses, des tours, des habitations entourees de murs eleves,
et des ustetAiles et poteries d'un usage courant; toutnous demontre
l'installation d'une colonie militaire vivant camp& au milieu de
populations comprimecs et non soumises.

Toutefois ces vestiges ont lour interet et il importe a l'areheolo-
gue de les etudier au metne titre que les autres.

En face de toutes les conjectures faites sur Vorganium et stir
les cites, soit des Ossismiens, soit des Lexoviens, it ne nous reste
qu'une chose a faire, fouiller le sol. Notre Societe pourrait, en se
reservant Ossismor, laisser Lexobie it la Societe d'Emulation des
Wes-du-Nord et Vorganium a la Societe Academique de Brest.

<> 0

ENUMERATION
DES

• INSECTES DES GENRES HARPALUS ET AMARA (CARABID/E)
Recueillis

AUX. :ENVIRONS 1XE INTORLAIX,
Par M. HERVE

GENRE HARPALUS Dej.

1. OPHONUS. Steph. Dej.

H. punctatulus. Duft. — RR. sous les feuilles mortes.
Azureus. Fab.	 chlorophanus. Pam. — R. dans les dunes

au bond de la iner. Santee. Baie de Saint-Michel.
U. maculicornis. Duft. C. dans les mousses et sous les tas

d'herbes.
puncticollis. Payk. — AR.
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PSEUDOPHONUS. Mots.

H. ruficornis. Fab. — CC.
H. griseus. Panz. — AR. DourdUfLen-Mer.
H. oeneus. Fab. — CC.

H. distinguendus. Duft. — AR.
H. ignavus. Duft. — C.
H. honestus. Duft. — A R.
H. neglectus. Dej. — C. dans les dunes au bord de la mer.
H. Latus. L. fulvipes. Fab. — AC. sous les feuilles modes.
H. consentaneus. Dej. — AC. Rade de Morlaix. Santee.

H. rubripes. Duft. — AR. sous les pierres.
H. tenebrosus. Dej. — 11. Santee. Ploujean.
H. melancholicus. Dej. AR. Santee sous les algues.

var decolor. Fairm. — Santee, egalement sous les algues.

H. rufimanus. Marsh. — tardus. Er (non Panz). CC. surtout

au bord de la mer.
H. serripes. Quens. — convexus. Fauna. — • R. Ile de Bróhat

(Coles-du-Nord).
H. ansius. Duft. AR. — Dunes des bords de la incr.

GENRE AMARA Bon.

I. TRIOENA. Le Conte.

A. striatopunctata. Dej. — AR. Morlaix. Saint-Martin.
A. erythroonemis. Zimm. — RR. Un exemplaire des environs

de Morlaix, sans loealite notee ; j'en ai pris aussi un exemplaire
Rennes.

A. plebeja. Gyl. — AC.

II. AMARA (i. sp.)

A. ovata. Fab. — obsoleta. Dej. — CC.
A. similata. Gyl. — obsoleta. Deft. — R.
A. anthobia Villa. — AC. Dans les dunes de Santee.
A. familiaris. Duft. — C.

A. lucida. Duft. — CC.

A. trivialis. Gyl. — enea. de Geer. — CC. partout.
A. montivaga. Sturm. — RR. un individu pris a Botsorhel.
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A. nitida. Sturm. — AR. Ploujean, Plounerin.

A. 'unicorns. Schiodte. — vulgaris. Panz. Fainn. — AR.
A. communis. Panz. — AR.
A. curta. Dej. — R. Pennele (Saint-Martin).
A. tibialis. Payk . — AC. au bord de la mer. Dunes de Santee.

lierarmet dans la rade de Morlaix.

III. CELIA. Zimm.

A. bifrons.	 — livida. Fab. — R. dunes de Santee.

IV. PERCOSL4. Z

A. patricia. Duft.	 equestrii. ..Delft. — RR. Ploujean. Pen pos-
séde un exemplaire de I'ile de Brehat (COtes-du-Nord).

V. IJRADYTUS. Steph,

A. consularis. Duft. — RR. Plounerin.
A. fulva. de Geer. — R. dunes de Santee.
A. apricaria. Payk. — AM.

VI. CURTONOTUS. Steph.

A. aulica. Panz — R.
J'ai rencontre a Saint-Servan (Ille-et-Vilaine) I'A. convexiusculu.

Marsh. qui reutre dans cette derniere division.
En resume, j'ai recueilli jusqu'à ce jour, dans notre region,

dix-neuf Harpalus et vingt-un Amara, soil quarante especes,
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NECROLOGIE

Depuis sa fondation, notre Societe a dela paye, un large tribut
a la mort. Parini ceux qui nous ont ete enleves, plusieurs avaient
contribue activement a son dêveloppement et apporte a l'oeuvre
commune le contours de leur intelligence et de lours lumieres.
Aussi leur souvenir restera grave dans la mernoire de leurs collegues
et c'est avec reconnaissance que nous prononcerous leurs noms.

Parmi ces pertes cruelles, nous devons citer : M. le Comte de
Guerdavid, habile philologue, et l'un des vice-presidents de la pre-
miere heure, l'Arniral Fleuriot de Langle dont la mort a inter-
rompu une remarquable etude sur l'origine de la langue bretonne,
travail que l'un de nous devrait achever en hommage a notre
eminent collegue. Nous nous rappelons tons notre savant Le Moult
dont l'experience fut si souvent a la disposition de ses concitoyens,
M. Bienvenfic, si competent pour les questions interessant le pays,
M. Picaud, a l'initiative duquel nous devons la conservation du
calvaire de Plougastel, MM. Morvan, Rihouay, le Colonel Ritter,etc.

La nouvelle annee 1883 est venue augmenter encore ces sacri-
fices et em porter l'un des mernbres qui avaient le plus fait pour

la Societe, M. le Comte Louis de Guernisac.
C'est un nouveau deuil que nous devons porter, deuil d'autant

plus inattendu quo sa verte vieillesse nous faisait esperer le compter
longtemps encore parmi nous.

Une voix plus autorisee que la mienne, et avec toute feloquence
de l'amitie, vous a retrace ses brillantes qualites. Nous voulons
seuletnent vous parlor de ses titres scientifiques et des services
qu'il a rendus a notre Societe.

Lorsqu'eu 1830, et bien jeune encore, de Guernisac out renonce
a la carriere des armes qu'il avait embrassee en sortant de fecole
de Saint-Cyr, il fallut a son activite un nouvel element et, heu-
reusement, se trouvait a Morlaix un homme d'une grande intel-
ligence scientifique, un ancien officier, le capitaine Kervern. L'his--
toire naturelle avait attire ce dernier, et, dans un pays comme le
noire qui, jusqu'alors, n'avait ete l'objet d'aucune etude, d'aucune
investigation, le champ etait vaste et la moisson fructueuse ; de
Guernisac et lui le sentirent et se mirent resolument a l'oeuvre.
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BientOt a eux s'associerent le capitaine Pelletier et notre cher cone-
gue, M. do Creac'hquerault, qui, seul a present, peut nous parler de
cc studieux cenacle. Its se partagerent le travail, parcoururent en

. tous sons Ia contree et reunirent une foule de documents qui n'ont
pas ete peed us pour la science ; ils ont ete recuoillis dans un des
principaux ouvrages ayant trait a Ia fore de l'ouest de Ia France,
Ia Florule du Finistere des freres Crouan. Plus tard, leurs etudes
se specialiserent et une des branches les plus difficiles de la bola-
nique, celle des champignons , si varies dans la region qui en
compte environ 4,800, devint le principal but de leurs travaux.
Tous les Hymenomycetes des environs de Morlaix, Agarics, Bolets,
Polypores, etc., au nombre de plus de 600 ont ete successivement
examines par eux et admirablement peints par le capitaine Pelletier
dans un atlas de cinq gros volumes in-folio, qui est un des monu-
mentsiconographiques les plus importants dedies A la Cryptogamie.

Dans deux notes inserees dans notre Bulletin, de Guernisac nous
a fait connaitre l'ensemble de ces recherches, et ces notes forment,
pour ainsi dire, la table des matieres de cet important ouvrage,
aussi les Crouan ont-ils voulu conserver a la science le nom de
Guernisac et ils lui ont dedie plusieurs des especes qu'il avait
decouvertes, l'Agaricus Guernisuci, 1'Ascobolus Guernisaci, et parmi
les algues de la region, le Dasya Guernisaci.

Le monde vegetal qui avait ete l'objet de ses premieres etudes,
ne l'absorbait pas assez pour qu'il ne donntit a d'autres branches
de l'histoire naturelle une part de son temps. II aimait la science
et avait elk heureux de la fondation de notre Societe oil it venait
apporter a chacune de nos seances et ses conseils, et son autorite.
II avait applaudi A la creation de notre Musee et avait voulu le
doter d'un don precieux afin d'en accroitre la valeur scientifique.
Ce don etait celui de la splendide collection de Lepidoptéres que
lui avait leguee son frere, le Comte Ange de Guernisac, et qu'il
avait encore augmentee.

Ce riche present a ete un grand bienfait pour la Societe a laquelle
it s'interessait tant et, non seulement nous, mais encore le pays,
doivent lui etre reconnaissants.

Membre de la Societe de Botanique de France, il esperait con-
voquer dans nos murs les savants de tous pays qui, chaque annee,
choisissent une ville pour leur session annuelle. Plusieurs fois
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déja, il les avail. invites et il desirait que ces assises scientifiques
fissent voir au monde que Morlaix etait tine ville oil le motive-
ment intellectuel se dóveloppait. Sans sa mort, cet espoir se serait
prochainement realise, et notre Societe a eta ainsi privee peut-ètre
pour longtemps encore, de l'honneur qui lui auraiL (AC fait, hon-
neur pie nous aurions du a notre regrette de G:iernisac.

De tels titres doivent lui assurer notre reconnaissance et reserver
it son nom une grande place dans notre mei-noire.

Le President,

MICIOL.
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SUR L'APPAREIL CIRCULATOIRE DES CRUSTACES EDRIOPHTHALMES
Note de M. YVES DELAGE

DEUXIÈME PARTIE

A 1U HIPODIES (1)
1° Le cceur est un gros canal cylindrique qui s'etend dans les

cinq premiers anneaux du thorax et dans une pantie du sixierne.
11 est dorsal par rapport a tons les autres visceres. 11 est maintenu
en place par les arteres auxquelles il donne naissance, par l'in-
testin moyen auquel il adhere tout le long de sa face anterieure
et par trois series paralleles et longitudinales de petits tractus
detaches de ses parois et inseres d'autre part aux parties voisines.

20 11 est perce de trois paires douvertures cardio-péricardiques,
symetriques, en forme de fentes obliques qui s'ouvrent pendant la
diastole et se ferment pendant la systole.

3° 11 donne naissance a deux aortes qui le continuent a ses
extremites, rnais avec un calibre plus restreint, et qui soft ninnies,
A leur origine, d'une valvule a deux levres. Elles deversent le
sang, par lours extremites, dans un vaste sinus arteriel ventral.

4° L'aorte- inferieure descend dans l'abdomen sans donner de
branches. Arrivee dans le troisieme anneau, elk emet deux gros
et courts rameaux lateraux et presque aussiteit se termine en per-
dant ses parois. Les branches laterales ainsi que la division ter-
minate deversent leur contenu dans le sinus ventral, celle-ci sur
la ligne inediane en arriere du rectum, celles-IA sur les cotes de
cet organe aprês I'avoir contourrie.

5° Sur les cotes de l'aorte superieure j'ai observe choz le Talitre
deux grosses arteres faciales qui naissent du sommet du cceur et
se ratnifient dans les muscles moteurs des appendices buccaux.

6° L'aorte superieure fourtlit dans la tete diverses branches, aux
antennes, au cerveau, etc., qui sont decrites dans le mêmoire.
Elle se termine dans le labre.et deverse son contenu dans les
lacunes de la tete qui le conduisent au sinus ventral. J'attirerai
seulement l'attention sur deux faits qui _n'ont jarnais Re mention-
nes : 1° En abordant le cerveau, l'aorte se devise en deux bran-
ches qui passent, l'une profondement en avant (2) dans le col-
lier nerveux cesophagien, entre rcesoptiage et le cerveau, l'autre,
superficiellement, en arriere du cerveau, entre cet organe et les
teguments. Ces deux branches se reunissent apres avoir franchi
le cerveau et reconstituent une aorte simple. Elles Torment autour

(1) V. Premiere pantie : lsopodes, dans les Comp. Rend. T° XCII, p.
63, séance du 10 janvier 1881. (Academie des sciences).

(21 L'animal est suppose place verticalement la tete en haut, la face
ventrale . en avant.
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de la masse nerveuse cerebro'ide un anneau vasculaire peridrebra
situe dans un plan vertical median antero-postérieur. Cet anneau
est absolument caracteristive des Amphipodes et des Leemodi-
podes ; 2° Avant de se terminer dans le labre, I'aorte donne nais-
sance a un collier vasculuire perzwsohpagien tout a fait comparable
a celtii des Isopodes, mais plus 'Ache et inoins nettement limite en
avant. II n'y a pas trace d'artere premervienne.

7 0 Le sinus ventral est une grande Cavite qui occupe toute la face
anterieure de l'animal entre les teguments et le tube digestif. II
regoit par son extremite inferieure directement tout le sang de
Paoli° Inferieure, et par son extremite superieure, celui de I'aorte
superieure par l'intermediaire des lacunes cephaliques. Dans tous
les autres points il est parfaitement Glos. 11 fournit aux vaisseaux
arteriels ou afferents de tous les appendices du thorax et de l'ab-
domen. Pour cela, il donne naissance des deux calks dans chaque
segment a un court tronc d'oft se dótachent autant de branches
que l'anneau porte d'appendices. II y en a done dans le thorax
deux chez le male, (un pour la patte, un pour la branche), et chez
la fetnelle trois (le troisieme pour la lame de la cavite incubatrice);
dans l'abdomen, un seulement pour l'appendice. En outre dans
tous les anneaux, quels que soienl le sexe ou la region du corps,
il en existe un, plus externe que tous les autres, destine a l'epi-
mere qui a une structure lacunaire branchiale. Les vaisseaux
afferent et efferent de tous les appendices sont munis de parois
propres, percees seulement, pa et la, de quelques orifices par
lesquels les globules peuvent se rendre de Fun a fautre sans faire
tout le tour de l'organe.

8° Des vaisseaux pericardiques formes par l'anastomose des vais-
seaux efferents des . appendices (y compris les epimeres) de chaque
anneau, ramenent le sang au pericarde.

9° Le pericarde est une cavitê parfaitement limit& qui occupe
la region dorsale du t rax et de l'abdomen et dans laquelle le
cceur et I'aorte inferieu	 font saillie.

Ce qui precede s'applique specialement aux Crevettines sau-
tenses. Chez les Crevettines marcheuses et en particulier chez les
Corophium, on retrouve les mernes dispositions generates. L'anneau
pericerdbral et le collier preixsophugien se retrouvent avec leurs dis-
positions habituelles. blais it existe quelques differences qui sont
decrites dans le memoire. Citons seulement le fait que le cceur ne
posséde qu'une, smile paire d'ouvertures cardio-pèricardiques.

Notre travail ne concerne pas les Hypêrines.

TROISIEME PARTIE

CE X0rIPODES
L'appareil circulatoire des Caprellides pent se definir en quelques

mots. II est identique a celui des Amphipodes sauf les reductions
qu'implique l'alrophie de l'abdomen. On retrouve l'anneau vascu-
laire pericêrebral t mais le collier pericesophagien a disparu. Les

• aortes sont mumes, l'une et I'autre a leur origine, d'une valvule it
deux lévres. Le cceur possede trois paires d'orifices cardio-pericardi-
ques. Malgre ce dernier fait, c'est par les Corophiens que les Capril-
lides se rattachent aux Amphipodes au point de vue de la consti-
tution de l'appareil de la circulation.

9
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SUR L'USAGE DES PIEDS DORSAUX CHEZ LES CRUSTACES NOTOPODES

Note de M. JOLIET

Depuis longtemps,on salt que les Dromies surtout dans le jeune
age, se cachent sous une sorte de carapace artificielle fortnee par
une eponge ou un alcyon qu'elles maintiennent sur leur dos a
l'aide de leurs pieds posterieurs releves a cet etiet et armes d'on-
gles aigus.. — Le fait est indique dans tous les ouvrages qui trai-
tent de ces animaux et,vraiment,i1 merite de l'être, car les Dromies
parviennent par ce moyen a se deguiser admirablement, surtout,
quand il est au repos, rien ne resseinble moms a un crabe que
I animal ainsi encapuchonne.

L'hiver d trnier,êtant au bord de la Mediterranee, Yens ('occasion
de conserver vivant un individu de cette espece et d'en observer
les mceurs. 11 etait exactement emboite dans une colonic d'ascidies
composêes, qui ne lui etait d'ailleurs en aucune fagon adherence,
mais se moulait sur sa carapace de fagon a &border un peu en
avant du front et a recouvrir les hanches des six pieds anterieurs
et les quatre pieds posterieurs en cutler.

En dessous, les pincer et les deux paires de pieds suivantes
anguleuses et couvertes de villosites se repliaient si exactement
dans les depressions correspondantes du plastron et s'appliquaient
si parfaitement rune derriere l'autre,que l'ensemble ne ressemblait
a rien rappelant un etre vivant, mais pinta, a quelque vieille
coquille enduite de vase ou a quelque morceau de souche d'algue
ou de zostere qu'aurait reconvert tine ascidie composée.

J'y fus trompê au premier abord et ne m'apercus de la realite
qu'en voyant apres quelques moments de repos mon ascidie corn-
posee se mettre en tnarche dans la cuvelle ou je l'avais placee.

Les deux paires de pieds posterieurs soot, comme on le salt,
releves sur le dos et c'est surtout Ia derniere qui, en enfoncant son
ongle dans l'aseidien le maintient en place.

Bell (Brit.. stalk. eyed erustacea) semble croire que le corps
etranger adhere a la carapace et rend immobiles les pieds poste-
nears. 11 n'en est rien, j'ai plusieurs fois enleve on deplacê cette
carapace adventive et toujours ma Dromie s'est einpressee d'en
reprendre possession et de faire agir ses pieds dorsaux de fagon
Ia remettre en place et a la fixer de nouveau, en appuyant contre
son front le bourrelet anterieur.

Ce ne sont la assUrement que des observations de detail et qui
ne font que confirmer une fois de plus un fait bien counu, mais ce
qui me parut interessant,ce fut de voir quelques jours apres cette
premiere observation un autre crustace qui poste egalement les
pieds posterieurs releves sur le dos, un Dorippien, se comporter
d'une maniere analogue et saisir avec ces appendices differents
corps pour s'en couvrir. — Comme des faits de cette nature, bien
que deja entrevus chez les Dorippes, ne me paraissent pas avoir
encore ete (Merits d'une maniere precise, j'ai pense qu'il n'etait
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pent-etre pas inutile d'en donner un exemple et de rattacher
ensemble les observations qui out ete faites sur ce sujet, d'autant
plus que ces observations sont en general anciennes et ne sont
gueres mentionnees dans les ouvrAges modernes.

M. le professeur H. Milne Edwards, qui, dans son histoire natu-
relic des crustaces (1837) , mentionne les faits connus relative-
ment aux mceurs des Dromies, n'indique rien de semblable au
sujet des Dorippiens, it dit simplement (e que les pattes posterieures
plus petites que les precedentes, se terminent en general par un
article crochu dispose de maniere a pouvoir agar comme organe
de prehension. »

Reiter dans sa nomenclature descriptive des crustaces de l'Eu-
rope meridionale (Die crustaceen des sudl. Europa Wien. 1863)
dit au sujet des Dromies qu'elles sont souvent totalement recou-
vertes par les Suberites domuncula » a propos des Dorippines qu'il
(Merit, it ne parte de rien d'analogue.

Schmida dans sa Zoologie (novem. 1887) pane egalement des
habitudes des Dromies, ma's non de celles des Dorippes.

Lamarck. (Hist. nat. des an, s. vert. 1.-8. p. 446 1838) est le
premier en remontant vers le passe qui pane des mceurs des ani-
maux qui nous occupent :

« 11 parait, dit-il, que les Dorippes ont des habitudes particu-
lieres. On croit gulls cachent leur corps dans le sable et comme
leurs pattes posterieures sont dorsales, relevees et terminees par
un crochet, on suppose qu'ils saisissent par leur moyen, soil leur
proie.soit quelques corps propres a les garantir des dangers. »

Je l'ai dit,ce sont les anciens auteurs, ceux surtout qui ont lon-
guement etudie les animaux suivants, qu'il faut consulter pour
avoir sur le sujet qui nous interesse, sinon des observations pre-
cises au moins des notions et des suppositions qui se rapprochent
beaucoup de la verite,

Ainsi, dans son histoire des crustaces de la Mediterranee publile
en 1828, Roux s'exprime sur ce sujet de la maniere suivanle

« 111algre la ressemblance que presentpnt les deux pattes poste-
rieures des Dorippes avec celles des Dromies, je n ai jamais eu
occasion de voir qu l'exemple de ces dernières elles couvrissent
lett r corps avec des alcyons, des epongcs ou autres zoophytes.
Pent-etre abandonuent-elles leur bouctier protecteur A l'instant
oft on les retire de I'eau. Dependant les Dromies qu'on rencontre
en êtant pourvues,le conservent sur leur dos et s'y blottissent
au moment du danger. Je serais plutbt dispose a penser que
i'aplatissement de leur carapace leur permettant de se glisser
sous bi p n des corps, elles se contentent de se cacher en ramenant
et retenant sur leur tete avec leurs pattes les debris de planes
marines et la vase des lieux oit elles se tiennent en ernbuscade.
» Dorippe lanata. Cette espece presento plusienrs eminences dont
la bizarre disposition donne au test l'apparence d'une figure
hinnaine; c'est cette ressemblance qui lui a fait imposer lv nom de
Facchino par les pecheurs italiens, ceux de la Provence le nom-
ment Masquo.
» Ethusa mascarone. Cette espece releve avec facilitê ses deux
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» pattes posterieures qu'elle agite dans tons les sens avec assez de
» Itivacite.

» Elle vit dans les moyennes profondeurs, scion M. Risso, je la
» crois au contraire habitante des regions rocailleuses et profondes.

De mettle que les Dorippes, elle doitavoir rhabitude de se servir
» de ses pattes posterieures pour se couvrir le dos de debris marins
» et echapper aux regards de ses ennemis ou se cacher pour Sur-
» prendrn une proie. »

EntIn Bose cite par Latreille (Latr. ifist. nat. des crust. t. V. p.
123, 1803) s'approche tout a fait de la verile quand it dit :

On presume que cette organisation des Dorippes (les plods pos-
» terieurs sur le dos) leur donne des habitudes difierentes des
a autres crustaces et, en dint, le peu que nous savons de leurs
• mceurs constale que, comme les Drotnies, its portent continuel-
» letnent sur leur dos des corps strangers tots que valves de bival-
» ves et pout-etre des fucus, des sponges, des corallines, au

moyen desquels its sont caches aux ycux de leurs ennemis et
» a ceux des animaux clout ils font leur 'Attire.

» Tantet,ces boucliers ambulants soul. inamediatement appliqués
sur le dos Inane de l'anitnal, tantOt,ils en sont a one certain°

» distance, mais toujours its soot fortement souten us par lours pat-
» tes posterieures au moyen des crochets dont its sont armes. 
» On n'a aueune notion particuliere sur les lieux qu'habitent de
» preference les Dorippes, inais la faculte que la nature leur a
» donnee de se cacher sous un toit portatif indique qu'ils n'ont
» pas besoin d'habiter les toles rocailleuses qu'ils peuvent, sans
» inconvenient, parcourir les plages sablontteuses ou its out mitts
» de concurrents parmi les autres crustaces. » (Bosc. Hist. nat.
des crustaces comprenant leur descripteon et leurs nmurs. Edit.
Deterville 1802, p. 206.)

Pourquoi les donnnei si explicites de Bosc n'ont-el les pas ete repro-
duiles depuis ? Pourquoi Roux,vingl-six ans apres, n'expritne-
t it qu'avec des daubs (Ins opinions semblables, pourquoi Lamarck
vinglans apres Roux,parle-t-il encore avec pins de vague ?Pourquoi
enfin les auteurs modernes negligent-its meme d'en parlor? Pent-
etre les observations de Bosc out-elles paru trop peu precises ou
ses explications un peu aventurees ?

Quoi qu'il en soit, Bien qu'a repoque ou je les ai faites, en l'ab-
sence de documents speciaux, j'ignorasse absolument les travaux
que je viens de titer, si mes observations ne sont pas neuves, cites
auront moms le merite de rendre justice a Bosc et a Roux et
d'apporter lour appoint a une question qui d'apres les documents
memos ici enonces, me parait encore en litige.

C'est un Dorippien assez rare sur nos cotes, l'Ethusa ?nascarone
de Roux, que j'ai eu a diverses reprises l'occasion d'etudier, les
pecheurs m'en out en tout rapporte pendant mon sejour a Menton
cinq exemplaires et puisque Roux, Bose et Risso paraissent ne pas
s'entendre sur l'habitat de ces animaux, ()pis dire qu'ils avaient
tous ete pris sur les fonds blancs, c'est-a-dire sur la vase a une
profondeur variant de 25 a 45 metres.

its vivaient assez bier, dans une cuvetteoit je les plagais souvent
avec d'autres animaux. — Un matin je trouvai une de mes Ethuses



— i33 —•

portant sur son dos un crabe de plus petite taille appartenant au
genre Pisa. Je pensai que ce dernier, d'allures lentes, etait monte
sur le dos du premier, pent-etre dans un but hostile, et je l'enlevai
non sans quelque peine, car l'Ethuse avait enfonce les ongles de
SOS plods posterieurs dans le velu du corps de Ia Pisa, et dans
l'intervalle dos hanches.

Je plaeai l'Ethusc dans une autre euvette avec divers objets.
Etant revenu quelques heuros aprés, je la vis proinenant sur son
dos un groupe de trois Ascidia sanguinolenta reunies sur un frag-
ment de Zostere. Gette fois it n'y avait pas de doute, c'etait Bien
elle qui tenait les ascidies et elle les maintenait en effet avec les
crochets de ses pattes posterieures enfoncees dans leur substance.
— J'enlevai les ascidies; un quart d'heure apres cites etaient rem-
placees par un paquet de Parlacyonum elegans. maintenu de la
memo maniere sur le dos qu'il recouvre completement, a l'aide
des ongles aigus des deux paires de pattes posterieures.

Plusieursfois, avec d'autres Muses, l'experience s'est repetee
sous mes yeux, variee suivant les anitnaux quo contenaient mes
ctiveLles et dont ces crustaces s'emparaient indifferemment, asci-
dies, alcyons, tout lour etait bon et cites s'agitaient jusqu'a ce
qu'elles ciissent trouve a saisir quclqu'objet cc qui parait etre pour
eux un veritable besoin.

11 n'y a done pas de doute, les assertions de Rose sont parfaite-
mont fondees en cc qui concerne l'Ethnse, cot animal porte per-
petuellement sur son dos quelque objet propre a le cacher soit
auxycux de ses ennemis, soil a coax de sa prole.

Ben quo je n'aie pas observe vivante de Dorippe proprement
dice, je ne doute pas qu'elle n'ait les memos habitudes, — Roux,
on l'a vu plus had, pense quo les pecheurs italiens lui ont donne
le nom de facchino a cause de l'apparence d'une figure humaine
que presente son tot, il a vu une certaine analogic entre le mot fac-
chino et coax de face, facies, mais c'est une analogie trompeuse et
le mot facchino signifle tout simplement porte-faix et est tres
eloquent dans le cas qui nous occup y, car il prouve bien clairement
que les mceurs des Dorippes n'ont pas achappe aux pêcheurs
Raliens.

11 est done bien avere que c'est une habitude generale chez les
crustaces qu'on a souvent designes sons le nom dc Notopodes de
se dissimuler sous divers objets, soit gulls les prennent au hazard
pour les remplacer par d'autres un pert plus tard, comme font les
Dorippes, soit quits les conservent a derneure comme font les
jeunes Dromies sur la forme et sur l'accroissement desquels
semble se regler l'animal qui lour sort de convercle et d'abri.

Bien que par leur structure anatomique,les Dromies et les Dorip-
. pions appartiennent a des divisions un peu differentes, (tette habi-
tude commune est certainement un lion entre eux.

11 est, en tons cas, vrairnnt ititeressant d'observer comment le
memo but, se cacher aux yeux de l'ennemi et aux yeux de Ia proie,
est atteint a l'aide de moyons difTerents par des crustaces appar-
tenant a des sections tres eloignees, mais qui presentent ce carac-
tare commun d'être lourds et mauvais marchenrs ; on pout com-
parer a cc point de vue les Notopodes et les Maiens.
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Ces derniers sont generalement lourds et peu agiles, si on les
compare aux Arcius ou aux Portunes. Its sont generalement bien
defendus par leur forte carapace, mais incapables de poursuivre
leur proie, its suppleent a cette imperfection en se dissimulant si
bien qu'ils la surprennent ou la prennent au piege. Bien que ces
faits soient bien connus, on ne pent pas souvent ne pas s'etonner
de la variete d'obje.ts qui peuvent recouvrir une carapace de Maia,
de Pisa ou autres genres. Cette carapace déjà rugueuse, bossuee
et villeuse au point de ressembler bien peu a un objet vivant sem-
ble en outre etre un lieu d'election pour les algues, les alcyons,
les sponges, les ascidies, les bryozoaires de toutes sortes qui s'y
attachent et y prospérent au point de former une sorte de jardin
et de menagerie ambutante, ces crabes m'ont souvent fourni des
especes de flustres et de bugules que je ne rencontrais pas aussi
facilement sur d'autres corps sous-marins.

Pourquoi cette carapace semble-t-elle attirer les spores ou les
embryons. Est-ce seulement parce qu'ello est a peu pres immo-
bile? Mais les coquilles d'huitres on les simples pierres ne four-
nissen t certainement pas souvent une si complete collection &objets
pour si peu de surface. 11 y a la sans doute des conditions parti-
culieres qu'il serait interessant de rechercher. — La nature
rugueuse du test est-elle la principale cause de ce fait, le crabe
a-t-il ('instinct de se tenir au voisinage de certaines algues et de
certains animaux au moment de l'ernission des spores et des haves,
je ('ignore, mais le fait est la et inconteste, cette carapace ainsi
couverte est un admirable trompe-Pceil.

Les Notopodes ne sont pas beaucoup mieux partages que les
Maiens sous le rapport de la locomotion, les Dromies,malgre le sens
etymologique de leur nom, ont des pattes courtes et marchent assez
lentement, les Ethuses ont des pattes fort longues mais disposees
a plat et terminees par un dernier article long, courbe et dirige
en arriere qui est plus apte a leur servir a s'accrocher qu'a mar-
cher, aussi les Ethuses marchent-elles lentement et gauchement.

Les memes difficult& dans la poursuite de la proie les arrête-
raient. — Pour des raisons que lignore, leur carapace pourtaut
villeuse et quelquefois bossuee (Dorippe) ne porte jamais aucun
parasite adherent et je ne vois pas cependant je l'avoue pourquoi
ces derniers n'y prospereraient pas aussi bien que sur les Pises. —
En tons cas si les corps strangers ne vienneni pas d'eux-memes se
fixer sur leur carapace pour les proteger, les Notopodes, on l'a vu,
se chargent de les y fixer et de les y retenir de force. On ne pent
mieux les comparer en cela qu'a ces Indiens qui se cotivrent d'une
peau de daim pour aller en chasse.
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RECHERCHES ANATOMIGUES

SUR LES APPAREILS DIGESTIFS, NERVEUX ET REPRODUCTEURS DE L'OUCHIDIE

Note de M. J. JOYEUX-LAFFUIE

Dans une note precedente (1) j'ai fait connaitre les principaux
faits anatomiques que j'ai observes sur les appareils de l'excretion,
de la circulation et de la respiration chez l'Ouchidie. Aujourd'hui
je desire presenter les resultats de recherches faites sur les appa-
reils de la digestion, de l'innervation et de la reproduction.

Digestion. — L'app.treil digestif prêsente quelques partieularites
anatomiques qui n'ont pas encore, je crois, ete signalecs. Dans le
bulbe buccal,outre la rad ula decrite avec beaucou p de details par les
auteurs, on trouve une piece chitineuse qui n a pas encore ete
observee. Celle partie, de couleur jaune-brunatre, dure, resis-
tante, en forme de croissant , est fix& au plafond du bulbe
buccal vers la pantie anterieure et presente it sa surface un grand
nombre de sillons. Elle est surtout tres visible chez les individus
de grosse taille.

Au bulbe buccal fait suite un cesophage qui traverse le collier
nerveux, puis se dilate en un sac fusiforme auquel on peut juste-
merit donner le nom de jabot, car c'est dans celte cavite que les
aliments s'accumulait en attendant qu'ils puissent etre tritures
par le gesier qui vient aprês. C'est dans le point rótreci qui
se:pare ces deux cavitês que les deux gros lobes du foie versent.
leur produit dans le tube digestif et non, comme le disent les
auteurs, dans le Osier

Le Osier, cavite a parois inusculaires, epaisses, est tapisse par
une membrane chitineuse, resistante, presentant a sa surface un
grand nombre d'aspérites dont Faction est singulierement favo-
risêe par la presence de petits grains de sable avalós par l'animal.
Cost dansce gesierquedebouche le petitou troisieme lobe du foie.

A partir du Osier le tube digestif se continuejusqu'a l'anus
sane la partie posterieure du pied par un intestin long et grele. '

Innervation. — Les centres nerveux sont reunis en une petite
masse situee sous le tube digestif, excepte toutefois le centre
stomato-gastrite place comme d'ordinaire entre- le bulbe et
Fcesophage,

Cette masse ganglionnaire, entouree d'une grande quantite de
tissu cellulaire,est d'une dissection fort difficile. Cependant, avec
du soin, on arrive a reconnaitre les trois centres typiques des
mollusques gasteropodes, ainsi que les connectifs qui les unissent.

Le centre cerebroide est compose de deux ganglions reunis par
une commissure sus-cesophagienne longue et volumineuse ; de
chacun deux partent trois connectifs allant aux centres stomato-
gastrite, pedieux et palleo-visceral. Outre ces connectifs, its don-
nent des nerfs aux palpes labiaux, aux lévres, a la nuque, aux

(1) Comptes rendus RC', 4880, p. 997. (Academie des Sciences).
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tentacules et a l'otbcyste. La verge, situes près du tentacule droit
est innervee par le ganglion cerebroIde correspondant.

Le centre pedieux, constitue par deux ganglions volumineux, est
sane en arriere de la glande pi ;dieuse. Ces deux ganglions sont
unis entre eux par deux commissures, une anterieure courte et
volurnineuse, et une posterieure, plus longue et grele. Chacun
d'eux,outre les deux connectifs qu'il envoie aux centres cerebroide
et palleo-visceral, emet cinq nerfs, trois volumineux et deux
greles allant tolls innerver le pied.

Le centre palleo-visceral ou asymetrique est compose de trois
ganglions morns volumineux que les precedents et reunis entre
eux ainsi qu'aux centres pedieux et cerebroldes par de tres courts
connectifs. Le ganglion de droite et celui de gauche donnent cha-
con deux troncs nerveux qui se divisent bientAt pour penetrer
dans le manteau et s'y ramifier ; les branches terminales presen-
tent un grand nombre de tres petits ganglions qui semblent etre
en rapport avec les tubercules dorsaux ; tous !es nerfs qui vont
au manteau partent de ces deux ganglions. Le ganglion interme-
diaire aux deux precedents est le ganglion visceral par excellence,
car it innerve le systeme circulatoire, les organes genitaux et une
partie du tube digestif par l'intermediaire de deux nerfs qui
partent de son extremite posterieure.

Une des consequences de Ia faible longueur des connectifs qui
reunissent ces difierents centres, est la presence d'un triangle
lateral etroit, mais cependant tres net.

A son bord anterieur, est accole le nerf acoustique qui se di-
rige vers l'otocyste situe a la face postero-externe du ganglion
pedieux correspondant. Ces connections, difficiles a reconnaitre
chez l'adulte, sont faciles a voir chez l'embryon.

Reproduction. — L'ouchidie est monoique. Ce qui frappe tout
d'ahord c'est la dissociation des orifices genitaux. L orifice femelle
est situe derriere ['anus, tandis que ['orifice male se trouve a cote
du tentacule droit.

La masse, conslituee par les organes genitaux, est placee A la
partie posterieure de la cavite visceralé. De la glande hermaphro-
dite, part un canal qui va deboucher dans tine grande cavite
(matrice, uterus des auteurs) de forme irreguliere. Pres du point
ou penetre ce canal, on voit aussi s'ouvrir les conduits de l'albu-
mine complêtement distincts l'un de l'autre, quoique avant leers
lobules mélanges et accoles, ce qui avait fait penser a tort a
['existence d'une seule glande.

Les elements femelles, apres avoir traverse cette cavite, s'enga-
gent dans un canal volumineux (vagin) qni debouche au dehors
en arriere et un peu a droite de l'anus A l'extremite posterieure
de la gouttiére situ& du cote droit de l'animal, entre le manteau
et le pied ; dans ce canal, s'ouvre la vêsicule copulatrice et un
organe en forme de ccecum.

Les spermatozoides, au lieu de prendre la meme voie que les
cents, s'engagent dans un canal different, etroit, qui se dirige
vers le point oft le vagin penetre dans le pied, mais loin de s'ou-
vrir au dehors,comme tous les auteurs l'indiquent,il continue son
trajet dans Pepaisseur du pied et arrive ainsi a Ia partie cepha-
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liqtie de l'animal pres de l'orifice exterieur male. La, it reparalt
de nouveau dans la cavite generale on il (Merit plusieurs ctreon-
volutions et finalement, s ouvre sur une papille a l'extremite
invaginee de la verge.

Les spermatozoides, tres agiles, presentent une tete distincte
en forme de fer de lance et une queue retnarquablernent longue.

La ponte de l'ouchidie n'êtait pas encore connue..le l'ai observee
maintes foie et j'ai pu en recueillir les produits en grand noinbre,
soit a Morgate, soit a Dunn, dans Ia baie de Morlaix. Les cetifs,
composes des parties ordinaires, sont entoures d'une couche
d'albumine et d'une coque resistante, ovoide, terminee a ses deux
extremites par deux prolongements qu'on retrouve sur toutes
les coques et qui reunissent ensemble tous les loges d'une memo
ponte.

DEVELOPPEMENT DE LTEUF DES MELICERTES

Note de M. JOLIET

Le developpement de l'embryon des rotateurs n'a encore ete
&tulle que dans deux genres, dans le genre Brachion, par Sa-
lensky, et dans le Pedalion par M. Barrois. Le mode de segmen-
tation est encore inconnu.

Bien que nous ayons et:instate que le developpement de Fceuf
d'hiver et de l'ceuf male concorde d'une maniere generale avec
celui de l'ceuf (Fete femelte, c'est plus specialement sur ce der-
nier que nos recherches out ete faites.

Daus la poche de maturation, il prêsente au milieu de la
vesicule germinative une lathe germinative petite, mais tres
nette. Apres la ponte, cetle tache ne tarde pas a disparaitre.
ne m'a paru y avoir emission d'aucun globule polaire. Le
premier plan de segmentation perpendiculaire au grand axe de
l'ceuf qui est un ovoide irregulier, le divine en deux segments tres
inegaux. A partir de ce .noment, ces deux segments se divisent
symetriquement et de maniere a fournir chacun huit des spheres
qui composent l'ceuf au stade seize. On remarque settlement que
les spheres derivees du plus gros segment primitif sont plus
grosses que les autres et d'autant plus grosses qu'elles s'eloignent
davantage du pale animal. II semble que chacune ait pour ainsi
dire son degre d'anitnalite. Pendant toute la duree de Ia seg-
mentation, le jeu des noyaux et des asters est fort remarquable.

On observe egalement un mouvement de rotation deja apercu
par M. Barrois dans le Pedalion et qui tend a transporter les
spheres derivees du petit segment du pale animal au pole oppose
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en longeant la face dorsale tandis que les grosses spheres leur
cadent la place et glissent lc long de la face ventrale.

Au stade seize l'ceuf se compose d'une file de quatre petites
cellules derivees du petit segment et occupant la face dorsale,
d'une file de quatre spheres de plus en plus grosses occupant la
face ventrale et de deux files de quatre cellules placees sur les
cedes et derivees quatre du gros et quatre du petit segment.

Gest seulement a partir de ce Made seize que les cellules dor-
sales et laterales commencent a se multiplier beaucoup plus vita
que les ventrales et a s'êtendre sur leurs calks. A mesure que ces
petites cellules se glissent sur la surface des grosses, celles-ci
s'enfoncent par un motivement de bascule qui entraine d'abord
les moins volurnineuses jusqu'à ce qu'enfin, la derniere et la plus
grosse d'entre elles, glisse a son tour sous les premieres, laissant
un orifice, le blastopore, qui reste visible pendant quelque temps a
peu pros exactement a l'endroit on se formera plus lard la bouche.

Par la place même qu'elle occupe des le moment de la ferme-
ture du blastopore, it est facile de voir que sa derniere, sphere
enveloppee correspond a l'intestin qu'elle servira a former, sinon
tolalement, du moms en grande partie.

De meme, par la rnaniere dont s'est faite l'inclusion, les deux
grosses spheres suivantes se trouvent sur la face ventrale de la
premiere dans la situation qu'occuperont les organes genitaux.
Plus tard, quand les spheres viendront a se diviser et a se silbdi-
visor, cello disposition deviendra tres obscure, mais pendant un
certain temps apres la fermeture du blastopore, elle reste remar-
quable et montre (pie l'embryon est forme sinon de leuillets con-
Duns, au moms de masses de tissu qui correspondent sensiblement
a Pendoderrne, au mesoderme et a Feetoderme des anirnaux sup&
rieurs par leur position et leur destination.

Quand la subdivision a RC poussee a sa derniere limite,l'ceuf se
presente sous la forme d'une masse finement framboisee dans
laquelle on reconnait seulern ont une conche exterieure plus
claire et une centrale foncee. La region cephalique reste toujours
mins obscure. On ne distingue plus le blastopore. Bientat on
volt paraitre, sur le. Ole et le long de la face ventraie, un sillon
oblique qui etrangle la masse et en separe la queue ; celle-ci se
trouve atrisi repliee sous le ventre et dirigee vers la tete comme
dans l'embryon du Brachion et du Pedalion.

Vers le niveau de l'extremite candale parait dans la masse
cephalique une depression ; je no sais si elle correspond a l'en-
foncemelit decrit par Salensky dans le Brachion, mais elle in-
dique l'apparition, non pas de la bouche, mais de la fossette
vibratile placee chez l'adulte au-dessous de la levre. Un pen plus
lard et un pen au-dessus apparait la bouche, comme une de-
pression qui s'enfonce assez sans doute pour former le pharynx,
mais certainement trop peu pour former le mastax. Plus tard
encore se formera sur le dos, egalement par une invagination de
l'ectoderme, le cloaque qui, tres long dans I'adulte, est encore tres
court dans la larve et reste reduit a une simple echancrure dans
les flosculaires. La region cephalique est bientOt limitee par un
Leger repli qui indique le bord du revetement chilineux. Les
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yeux apparaissent comme deux points rouges, des cils commen-
cent a remuer d'abord sur Ia fossette infra-buccale, puis sur la
bouche, enfin stir le sommet de la tete °ails forment comme tine
couronne. L'arrnature du mastax se constitue, Ia queue se retire
petit a petit vers l'extremite de l'ceuf, la larve devient de plus en
plus active dans l'ceuf dont enfin elle rompt l'enveloppe. Elle a
MA Re (Mcrae par plusieurs auteurs, je n'insisterai que sur ce
fait qu'elle presente, comme la larve de Lacinularia figure° par
Huxley, des cils stir trois points du corps : une couronne continue
et alors a peine sinueuse placee au-dessus de la bouche ; un
deuxieme cercle entourant cette •couronne et la bouche, s'eten-
dant méme sur la fossette vibratile; enfin un bouquet de cils
Pextremite de la queue. La larve reste active pendant quelques
heures, puis elle se fixe grace aux glandes que renferine sa queue.
C'est alors qu'elle commence a recueillir dans sa fossette vibratile
les partictiles tenues en suspension dans l'eau. Elle les y mete
avec la secretion de la glande prise jusqu'ici pour un ganglion
et, suivant les judicieuses observations de Cosse et de Williamson,
elle en forme ces boulettes qui, juxtaposees, constituent le tube
qu'elle habite.

RECHERCHES
RELATIVES A L'ACTION DES SUCS DIGESTIFS DES CERHALOPODES SUR LES MATIERES

AMYLACEES

Note de M. Ext. BOURGUELOS

M. Krukenherg et apres lui M. Predericq, a la suite de leurs
recherches sur la digestion des cephalopodes ont conclu a ('exis-
tence dans le foie de ces animaux d'un ferment diastasique ana-
logue A celtii qu'on rencoritre dans le pancreas des vertebras. Plus
receinment M. Jutisset de Bellesme dans une note A l'Academie
des sciences (t. LXXXVIII -- n o 6) a annonce qu'il n'existait
dans les sues digestifs du poulpe aucun ferment capable de trans-
former l'amidon en sucre. Ce sont ces conclusions contradictoires
qui nous ont engage a faire de nouvelles recherches a ce sujet. (I)

Ces recherches ont ete faites A l'aide du liquide litre resultant
de la trituration de la glande digestive avec l'eau, et en meme

(1) Ces recherches ont ete faites au laboratoire de Roscoff avec des
animaux conserves vivants dans le pare on les aquariums de cet
etablissement,
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SEICHES
	

OBSERVATIONS

1" Serie d'experiences (portant sur l'amidon brut.)

2° Serie d'experiences (portant sur l'amidon hydrate)

Glandes saliv. sup 	 id. I Pas de transformation.
id.	 id.	 inf id. id.

Foie, tissus de pan- Transformation tres evi-
creas 	 id. dente.

Contenu de l'intestin
spiral Illtre 	 id. id.

	

Glandes saliv. sup 	
id.	 id.	 inf

Foie, tissus du pan-
creas 	

id.	 I1 ne s'est produit
aucune transformation.

id.

id.
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temps du ferment impur produit en precipitant par l'alcool Ia
maceration aqueuse de la glande. Dans deux circonstances, se
rapportant, a des conditions speciales de digestion, il a ete possible
apres ligature des canaux hepatiques, de recueillir chez des poul-
pes, le liquide digestlf lui-rnerne et d'etudier son action.

Une premiere serie d'experiences faite h une temperature qui
u'a varie quo de 16 a 22°, a porte sur de la fêcule brute, preala-
blement debarrassee par favage de toute trace de glucose. D'aulre
part, on a institue, dans les memes conditionsde temperature, une
autre serie d'essais sur de l'amidon hydrate prepare h 75° et ne
renfermant pas de sucre.

On a Otudie I'action du ferment : 1° au microscope qui revele
toute attaque des grains d'amidon, et cela non seulement pour
l'amidon brut, mais aussi pour l'amidon hydrate dont les grains
gonfles disparaissent dans un temps tres court au contact d'un
ferment diastasique ; 2° avec la teinture d'iode qui ne donne plus
de coloration bleue lorsque l'amidon a disparu. On a recherché
le sucre h l'aide de la liqueur cupro-potassique, en observant Ia
precaution indispensabte dans tous les cas, et dans le cas du foie
en particulier, de l'extraire du melange de l'alcool a 90e , afin de
le separer d'une matiere peptonique qui donne avec la liqueur
cuivrique une coloration violette tres intense. Cette peptone. se
produit sans doute pendant la trituration de la glande, par I'action
du ferment peptique que contient le foie sur la substance memo
de celui-ci.

Dans les cas douteux, on a en recours C la fermentation. Voici
un tableau representant les resultats obtenus :

ll importe de dire pour completer ce tableau, que si la forma-
tion du sucre est coustante avec le foie et le pancreas, la quantitó
d'amidon transforme varie suivant l'etat des individus. L'animal
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est-il a jeun ? L'action est lente, difficile a parfaire. La glande est
alors dans une *lode de repos. L'animal est-il en digestion ? La
transformation est rapide presqu'instantannee.
• Voici en dernier lieu une experience concluante. Un poulpe qui

•s'etait decide a manger dans l'aquarium a ete cloue sur une plan-
che a la fin de son repas. Les deux canaux hepatiques out ete mis
a nu, et lies a lour entr.',e dans fintestin Ces deux canaux
se sont rapidement gonfles. Au bout de quatre a cinq minutes,
on les a perces et on a recueilli lc liquide qui s'est ecouló. Ce
liquide, tres limpide, incolore a etC mélange a. environ 20 vol.
d'empois d'amidon. En une ou deux minutes la transformation
s'est °perk. Ce suc digestif est d'ailleurs tin mélange des secre-
tions du foie et du pancreas.

11 faut donc admettre que lc foie et le pancreas des cêphalopodes
produisent ou renferment un ferment, qui n'a aucune action sur
la fecule brute, mais qui translorme l'amidon hydrate en sucre.
C'est lh, comme Pun salt, le mode d'action de la satire mixte des
maininiferes ; aussi bicn cc ferment doit-il etre compare au fer-
ment sativaire. •

Cette existence d'une diastase, outre qu'elle parait singuliere
chez les animaux carnivores, fait songer a. la ques ion de savoir si
le foie des cephalopodes jouit de la fonclion gl ycogenique. ,La salive
en eTfet, pnssede la proprietó de transformer le glycogene en sucre.
Glycogene et ferment peuvent-ils exister ensemble dans la memo
glande ? On repondra que dans le foie des vertebras on trouve du
glycogene rt un ferment hepatique se produisant et agissant dans
des conditions determinees. — Mais, si le foie des caphalopodes
retiferme du glycogene, la trituration de eel organe aura pour
etl'et de favoriser l'action du ferment sur la matiere glycogettique,
en sorte qu'on devra retrotiver le sitcre produit dans la matiere.
Or, d'assez grandes quantites de foie de poulpe et de seiche out
Ole triturecs, puis placees dans l'alcool pour Dextraction du fer-
ment; il n'a jainais ete possible de caractriser lc sucre dans la
solution alcoulique evaporee, puis reprise par l'eau.

Quelque net que soil ce dormer resultat, it convient pourtant
d'attendre avant d'emettre la conclusion qu'il appelle. D'autres
experimentateurs ont en effet trouve du sucre dans le foie des
cephalopodes; et c'est une regle, qu'il ne faut pas perdre de rue
surtout en chimie physiologique, q fune experience conduisant
des resultats negatifs dolt avoir ete repetee un grand ncanbre de
fois et avec beaucoup de shins, avant de pouvoir etre opposee
meme a une seule experience avant donnee des resultats positifs.
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RECHERCHES SUR LA CIRCULATION ET LA RESPIRATION DES OPHIURES

-*-

Note de M. NICOLAS APOSTOLIDÉS

Les nombreux auteurs qui se sont occupes de l'anatomie des
Ophiures, out le plus souvent fait lours recherches stir des ani-
maux ayant sejourne dans des liquides cobservateurs.

Les coupes et les differents procedes de la technique histologique
moderne, out ete surtout this en usage dans l'etude de la distri-
bution des vaisseaux.

Ayant cu a ma disposition de nombreux animaux vivants, dans
les laboratoires de Roscoff, de Ia Sorbonne et de Port-Vendres, ou
M. de Lacaze-Duthiers m'a prodigue tous les moyens necessaires
a mon travail, j'ai pu appliquer a ces animaux des procedes par-
ticuliers d'injections lines, qui m'ont fourni quelques resultats
nouveaux que j'ai l'honneur de communiquer. Mes recherches
out porte sur les especes suivantes :

Ophiura texturata (Lamarck) Ophiura abbida (Forbes) Ophiocoma
granulata (id.) Ophiocoma filiformis (id.) Ophiocoma neglecta (id.)
Ophiocoma rolula (Johnston).

4. Apres tine injection bien rOussie du systeme aquifere en disse-
quent l'espace interbrachial de la plaque madreporique, on tombe
stir tin canal dilate, blanchdtre, rendu rigide par des plaques cal-
caires ; en dechirant ce canal, on voit vers le milieu renflee une
masse brimdtre qui est le pretendu cceur des auteurs, et a sur le
Ole un filet contenant la matiere a injection, c'est le vrai canal
du sable; cette experience repetee nombre de lois sur des especes
differentes. permet de constater que le canal du sable s'injecte en
meme temps que le systeme aquifere et que le cceur est indepen-
dant de ce systerne ; de plus, les parlictiles de matiere a injection
trouvees a l'exterieur de Ia plaque madreporique prouvent que le
canal du sable, s'etendant de l'anneau apifere. a la plaque madre7
porique, fait communiquer le systeme aquifere directement avec
l'exterieur,

2. Le occur est le centre de la circulation proprement dit ..... c'est un
plexus de vaisseau anastomosês qui retie les deux cercles-oral et aboral »
c'est ainsi que M. H. Ludwig definit la structure et le role du cceur,
quant aux deux cereles, a Ia decouverte desquels il est arrive par
la coloration avec l'hematoxyline, it avoue ne connaItre ni « leur
contenu, ni leur structure. »

Le cceur presente une structure et surtout des rapports hien
differents. Par une dissection attentive, il est facile de voir que le
pretendu cceur, qui a une forme allongee, se prolonge en un canal
rectiligne remontant a la plaque madreporique ; une injection
poussee dans la masse brune qui-le represente remplit immedia-
ternent ce prolongement, et apparait sur la face exterieure de Ia
plaque madreporique, la structure etudiee clans tin cceur arrache
sur un animal vivant montre qu'il est une glande avec un canal
excreteur propre s'ouvrant au dehors et non un organe de la cir-
culation. De chaque cdte de cette glande meconnue jusqu'ici, on
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voit deux petites bandelettes fibreuses, qu ► se dirigent lateralement
vers le base des bras ; elles se colorent vivement par l'hematoxyline,
comme des bandelettes analogues qui soutiennent les vesicule§ de
Poli, mais jamais le liquide injecte dans le cceur n'a pris leur
direction.

Une injection poussee entre le tegument et le tube digestif,
c'est-a-dire dans la cavite generale, ne se montre jamais a l'exte-
rieur et ne *etre jamais dans le systeme aqua ere, la cavite
generale est entierement close, elle est torn-tee d'une fraction Mar-
gie entourant le tube digestif (espace péristoinachal) qui se retrecis-
sant a sa partie stmerieure pour loger i'anneau ambulacraire en-
vole un prolongement aplati a la face dorsale du bras [espace
dorsal]. En dedans de l'anneau aquifére se trouve la ban-
delette nerveuse formant un anneau convict autour de rcesophage.
Pour trouver cette derniere il taut dechirer une membrane qui
l'enveloppe et la separe de Ia cavite generale, alors on voit I'm-
jection qui remplit l'espace situó au-dessous d'elle et qui entotire
le systeme nerveux (espace perinerveux.) Si maintenant Ion
fait une coupe a un bras, on trouve a la partie inferieure une
gouttiere creusee dans l'ossicule discoide et qui contient le canal
ambulacraire et le nerf brachial. Ce dernier, aplati et recourbe en
forme de croissant, touche par ses bords eftiles le canal et limite
ainsi un espace arrondi, independant de la cavite qui I'entoure
(espace radical.) Qttels sont les rapporls de l'espace perinerveux et
de l'espace radial avec Ia cavite generale ? Autour de chaque canal
ambulacraire se rendant a un bras se trouve un espace creuse
dans les pieces calcaires et dependant de la cavite generale; de
méme autour de chaque nerf emanant de l'atmeau se trouve un
espace communiquant avec l'enveloppe de Ia bandelette. Or, ces
deux espaces marchant a la rencontre I'un de l autre en mem
temps que les parties quits contiennent, et se reunissent a la hau-
teur de Ia gouttiere, mettant ainsi en large communication l'espace
perinerveux avec la cavite generate. Les deux espaces se fusionnent
en un seul qui occupe toute la cavite tie la gouttiere enveloppant
le vaisseau et le nerf (espace peripherique) et occupant l'intervalle
circulaire de ces deux organes (espace radial.) La cavite gene-
rale communique enfin avec l'enveloppe incrust& que nous avons
signal& comme entourant le canal du sable et le cceur, et qui fut
consider& longtemps comme le canal du sable lui-méme (canal
pierreux des au teurs),

Ces observations noes montrent qu'il n'existe pas un systeme
de canaux propres, mais des espaces en connexion etroite avec la
cavite generale.

En observant un animal vivant, du cede dorsal, on voit son corps
se gonfler et s'affaisser alternativement, si on le renverse dans un
liquide tenant en suspension des particules colorees, on reconnalt
un double courant autour des fentes genitales en injectant par
une de ces fentes un liquide coagulable, on acquiert Ia certitude,
que l'orifice donne arc& dans tin grand sac exaélement clos, dilate.
dans sa region ventrale, retreci vers le dos, plongeant dans la
cavite generale et portant sur sa face exterieure les genitales. Ces
sacs, vus pour la premiere lois par Ludwig, qui soupconna leur
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role, furent cependant consider& par lui comme une annexe des
organes genitaux et regurent le nom de bourses. I:experience et,
surtout, les rapports etroits des sacs avec le liquide notirricier de
la cavite generale doivent les faire considerer comme de veritables
sacs respiratoires perinettant les echanges gazeux avec le fluide
nourriukr.

D'apres ces faits nous considerons le systeine circulatoire comme
forme par la cavite generale et les espaces qui s'y rattachent et
nous persons que les sacs respiratoires, par leur affaissement et
lolr dilatation alternatives, appellent le sang dans la cavite penis-
tomachale, pour le repousser ensuite a la peripherie. Celle dispo-
sition si simple ex plique comment le liquide sariguiq baignant tous
les organes respiratoires est mis en mouvement.

Nous complêterons dans de prochaines communications l'his-
toire des Ophiures.

EXPLICATION DES FIGURES

Planche 1.
1. Algues monocellulaires, formes principales observees ; la derniere

presente un bourgeonnement.
2-3. Algues siliceuses et diatomees, appartenant a l'argile primitive

des briques.
4. Micrococcus.
5. Spores d'Algues, en rotation rapide.
6. Myxornycetes ou Spores de Champignons.
7. Amibes.

Planche 2.
1. Fragment de fausse membrane grossi 3 fois.
2. Partie du méme vu za un grossissement de 500 diametres.

Planche 3,
Fig. 1. V. Arrivee de l'air.

F. Flacon plein d'essence.
1)	 T. Tube conduisant le liquide F. au pulverisateur A.

Fig. 2. Coupe grossie du pulverisateur A.
Fig, 3. C. Cheminee en cuivre.

i)	 T. Trepied ou support pour les objets a chauffer.

Planche 7.
Fig. i. Mouvement d'un point materiel sur une parabole.
Fig. 2. Corrections thermometriques.
Fig. 3. Comparaison de deux thermometres a &Nile differente.
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PROCES-VERBAUX DES SEANCES

SEANCE DU 12 JUILLET 1883

Presidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniere séance est lu et adopte sans
observations.

MM. Le Covec et Lardet, presentes dans la séance de juin, sent
reps membres titulaires.

Sur la proposition de la commission' qu'elle avail nominee, la
Societe decide quo le prix qu'elle accorde au college sera decerne,
cette annee, a la classe de Philosophic.

La bibliotheque a recu de la Societe entotnologique de Belgique
les derniers bulletins de ses seances.

Le President lit une lettre de M. Blanchard, directeur du Jardin
botanique de Brest, donnant la description d'une nouvelle plante :
l'Eferacleum trifoliolaturn, Blanch., trouvee dans des rochers marl-

times it Camaret.
11 donne ensuite connaissance d'une note de M. Lukis intitulee:

Note sur l'origine et la nature des Mons metalliferes.
M. Parize lit, a propos des travaux qui se font en ce moment

en dehors du bassin a flot, deux notes : la premiere : Sur l'abais-
sement progressif des cotes de la Bretagne.

La seconde : Sur un fourneau antique trouve dans les sediments
de la riviere de Morlaix.

Ce fourneau en granit est exposé sur le bureau.
M. Nerve rend compte d'une excursion qu'il vient de faire sur

les cotes sud du Finistere, a Penmarch et Concarneau, et dont il
a rapporte un assez grand nombre de plantes et d'insectes.

M. Prat demande si la Societe ne pourrait, a l'occasion de la
Loire-Haute, organiser une exposition des objets rares et curieux
que les habitants voudraient bien mettre A sa disposition pour
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quelques jours, ainsi que quelques conferences sur des sujets
po'uvant interesser le public.

La Societe adopte cette proposition et charge son bureau de
nommer une commission et da prendre toutes les mesures neces-
saires a l'execution de ce projet.

SEANCE DU 9 AOUT

Presidenee de M. MICIOL

Le proces-verbal de la ,derniere seance est lu et adopte sans
observations.

La bibliotheque a recu le dernier bulletin de l'Athênee Oriental ;
et de M. Vendryes, la collection des Memoires de la Societe :des
sciences naturelles de Saone-et-Loire.

Le President expose que, suivant la decision de la Societe dans
la séance de juillet, le bureau a nomme une corn mission cliargee
de decider si une Exposition serait organisee cette annee.
commission s'est reunie deux fois et a ete d'avis que., vu les.frais
que necessiterait cette Exposition, il convenait de remettre l'execu-
tion de ce projet a une epoque ulterieure, et d'organisercet:hiver
des conferences dont le produit permettrait peut-étre de faire face
a ces frais.

11 met aux voix les conclusions de la commission qui sont adop-
tees par la Societe.

11 est donne lecture 1° d'une lettre de M. Parize indignant l'exis-
tence d'une enceinte romaine, peut-etre un oppidum, pres le Beffou,
commune de Loguivy-Plougras ;

2° D'une note du me,me membre stir la meteorologie.



SEANCE DU 14 SEPTEMBRE

Presidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniere séance est lu et adoptê sans
observations.

Sont presentes comme membres litulaires :
M. Albert de Forges, par MM. de Forges et Miciol, et M. Jen-

kins par MM. Rogues et Rerve.
ll est donne communication des circulaires ministerielles sui-

van tes :
1 0 Programme du congres de la Sorbonne en 1884 ;
20 Programme de la section des Sciences economiques et

sociales ;
39 Instruction pour l'observation • des phenomenes periodiques

des animaux et des vegetaux.
La Societe d'archeologie d'Avranches adresse, par I'entremise

de..M. Lukis, ses fascicules depuis sa fondation et demande
Fechange. des publications.

:Cet echange est vote.
..M. Th. Lefebvre a offer. a la Societe un tres curieux ouvrage,

imprime a Franeforl sur le Mein, en 1585, avant trait a tous les
• rdres ecclósiastiques, avec une gravure a chaque page.
• 11 est donne lecture d'une note de M. de Lauzanne sur l'origine
de quelques vegetaux.



-6—

SEANCE DU ft OCTOBR.E

Presidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniere séance est lu et adopte sans
observations.

'MM. A. de Forges et Jenkins sort recus menabres
La Societe a recu pour son Musee :
De M. Le Bihan, tin cormoran ;
De M. Bott, Lin poussin a deux têtes ;
De M. Le Roy, un Tat blanc, trouve 'dons un egout, rue Saint-

M elaine.
11 est donne lecture d'une note de M. de Lauzanne, intitulee

Des plantes indigenes ou cultivees dans ' le Finistere ayant une
propriête tinctoriale.

M. Miciol rend compte d'une excursion qu'il a faite entre Ploues-
cat et la bale de Goulven. 11 signale le role qu'a jouee, dans la
triangulation de la France, la mesure directe de la base de Ploues-
cat par le colonel Bonne, base de ooze kilometres qui a servi de
point de depart pour la carte de Cassini et pour celle de l'Etat-
major. Parini les faits interessants d'histoire naturelle, it indique
l'existence, dans les dunes de Keremma, du Sisymbrium leiocarpum

(Guss.)

SEANCE DU 8 NOVEMBRE

Presidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la derniere séance est In et adoptó .sans
observations.

Le Musee a recu differents dons ornithologiques de MM.: Parize,
H. de Forges et de Lauzanne.
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11 a ete remis pour la bibliothéque : par la Societe d'horticul-
ture et de betanique de Marseille, par FAthenee Oriental, par la
Revue Bryologique, Ic dernier numero de leurspublications : par
M. Th. Lefebvre, diverses brochures.

M. Tanguy, veterinaire a Landerneau, a adresse les premiers
numeros de Ia Chronique agricole de Bretagne.

11 est donne lecture des communications suivantes :
M. de Lauzanne : Note stir Ic Bec-croise (Loxia curvirostris. Lin).

Lukis : Note relative aux auras de cells bretons.
D1. biiciol : Sur l'emploi comme fourrage des Symphytum en

general, et en particulier, des S. asperrimum et Donianuns.

Le president fait observer que, dans la prochaine seance, aura
l ieu le renouvellement annuel du bureau, et prie ses collegues de
vouloir bien assister a cette reunion qui aura lieu le 13 decembre
a 7 heures 1 /2 du soir.

SEANCE DU 13 DECEMBRE

Prêsidenee de M. MICIOL

Le proces-verbal de Ia derniere séance est lu et adoptê sans
observations.

M. Grouzelle, sous-ingenieur a la manufacture des tabacs, est
presente comma membre titulaire, par MM. Miciol et Rerve.

La bibliotheque a rep :
De M. Chevalier, les deux nuineros parus de la revue illustrêe :

Le Breton, dont il est l'editeur.
Dc M. Joubin, une note intitulêe : sur le developpement de la

liranchie des Cephalopodes.

De M. Th. Lefebvre : Histoire de la zoologie, par Ferdinand Elcefer,

et le Barnave, de Jules Janin, edition de 1831.
De la Societe Academique de Brest, ses publications de 1882-1883.
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M. le président donne lecture d'une lettre de M. le D r Sanquer,
par laquelle il donne sa demission de Secrêtaire-adjoint.

11 est prockle au vote pour le renouvellement du bureau pour
l'année 1884.

Le bureau actuel est reelu h l'unanimite, et il est decide
que le Conservateur du Musee remplira desormais les fonctions de
secretaire-adjoint.

M. le président remercie, au nom de la Société, le Conservateur
et le Bibliothecaire pour le zele qu'ils mettent dans Pexercice de
leurs fonctions.

11 est donne lecture des communications suivantes
M. Lukis : Note supplementaire sur les mines du Huelgoat et- le

l'oullaouen.
M. Parize : Un cas de teratologie botanique (deformation anor-

male d'une tige d'asperge).
M. Miciol pane des lueurs rouges que presente le ciel, depuis

plusieurs jours, au lever et au toucher du soleil ; et resume les
opinions qui ont 61,6 ernises sur ce sujet.

Le president fait, au nom de M. Froger, une communication sur
la Société de colonisation fond& a Brest.

Le Secrêtaire ,

E. HER VE:



HORLAIX PENDANT LA REVOLUTION

Par M. ALL1ER

(Suite) —

Les deputes de Morlaix, MM. de Pennanech et Diot, charges des
Cahiers de la communaute et des corporations se rendirent a Ren-
nes et se reunirept aux autres deputes de la Province. Cette
assembles siegea de Ville, les 22, 24, 25, 26 et 27 decem-
bre pour 'Alger un cahier commun des reclamations du Tiers
avec ['obligation pour ces deputes .de ne point s'en departir. Entre
autres 'demandes la reunion specifia : •

Quo, des la prochaine tenue des . Etats qui allaient avoir lieu,
ii:serait vote, sur toutes matieres quelconques, et dans tous
les cas, par tete et non par ordre.

0 Quo, dorenavant, tous les impots, taut reels que personnels,
seraient supporter d'une maniere egale et proportionnelle par les
trois ordres, et que les deputes du Tiers s'abstiendraient de deli-
berer sur toutes demandes du Roi, sur toutes affaires quelconques
avant qu'ils aient obtenu justice sur les deux chefs precites.

Le President Trehu de Monthiery recut la mission de remettre
un exemplaire de ce "document au premier President, an Com-
mandant de la Province et A !Intendant.

Les [:tats de Bretagne se reunirent A Rennes, le 29 decembre,
dans l'enceinte des Cordeliers. Apr& avoir, dans les deux premieres
seances, accords le don gratuit et la regie des fermes, l'ordre du
Tiers manifesta le desir d'être entendu • pour donner communica-
tion des demandes et des reclamations dont it etait chargé : le
clerge et la noblesse refuserent de Pecouter. Lei deputes du Tiers,
lies par !curs engagements, ne voulurent prendre aucunc part
aux deliberations jusqu'à ce qu'on etit fait droit A leurs demandes ;
aussitOt les Commissaires royaux informerent le Roi de leur oppo-
sition. Par un arrete, en date du 3 janvier 1789, le conseil du ltoi
ordonna de dissoudre les !:tats immediatement et renvoya les
deputes vers leurs cotnmunautes pour y recevoir de nouveaux
pun voi	 Ces inesures occasionnerent des troubles entre la.noblesse•
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et la bourgeoisie, et les jeunes gens de Fecole de droit, commander
par le jeune Moreau, leur preveit, prirent les armes ; la jeunesse
des autres villes accourut a leur secours, it y eut collision et -le
sang coula dans le's rues.

Louis XVI pour maitre un terme aux difficult& toujours crois2
sautes avail ordonne la convocation des Etats-Genet-aux. Cette
ordonnance portait que les Francais ages de vingt-cinq ans, domi-
cities et compris au role des impositions, s'assembleraient l'HOtef
de Ville de leur senechaussee ou de leur bailliage pour rêdiger les
cahiers des charges et nommer des deputes. C'est par corporations
qua s'assemblaient les electeurs des grandes villes ; les corpora-
tions des arts liberaux devaient choisir un depute et celles des arts
et métiers, deux deputes a raison de cent individus presents a
l'assemblee. Quant aux habitants qui ne faisaient pas partie d'une
corporation, its nommaient deux deputes pour le même nonribre
d'electeurs.

Les deputes choisis dans ces assemblees préliminaires se reunisz
- saient a FROtel de Ville pour rediger le cahier des plaintes et
doleances, d'apres les cahiers particuliers de chaque corporation,
et pour nommer des deputes qui êtaient charges de les porter au
chef-lieu du bailliage et de la senechaussee. Morlaix et Lannion
forinaient un seul college electoral qui avail droll a quatre depu-
tes aux Etats-Generaux.

Des que le Maire eut recutes ordres du Rol it prit un arretó
ainsi concu :

« A MM. les abbês, syndics, chefs, doyens et maitres des arts
et métiers et corporations :

De par le Roi,
MM. les Maires et Officiers Municipaux etc. vous font avertir

que vous ayez a convoquer une assemblee generale de tous les
membres de vos corporations, c'est-hAire maitres, compagnons
et garcons, majeurs de vingt-cinq ans, exercant les susdits arts
et metiers, a l'effet de choisir et nommer entre tous, suivant vos
formes et usages ordinaires, un depute electeur ou representant,
a raison d'un sur cent individus presents a l'assemblee, et ati-
dessous; deux au-dessus de cent; trois au-dessus de deux cents et
ainsi de suite, lesquels deputes, electeuis et representantS; ainSi
choisis, devront se trouver a l'assemblee generale du • Tiers,"qui
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sera ronvoquee a l'HOtel de Ville pour rediger les cahiers ,des
plaintes et doleances de la vile, et de chaque corps et corporation,
qui les feront presenter par lesdits deputes et electeurs : lc tout
conformement aux articles 26 et 28 du susdit reglement. Fait a
l'HOtel de Ville, le 1 er mars 1789, BEIIIC, mairc. »

De son cote le Senechal publia l'ordonnance suiyante :
« Le Sênechal etc. ordonne quo l'assemblee des deputes, du

Tiers Etat de,la senechaussee se tiendra par lui, le 9 avril et jours
suivants, a 8 heures du matin.

1 0 Pour publier ;
2° Qu'au jour le plus prochain, les habitants des communautes,

nes frangais ou naturalises, ages de vingt-cinq ans, domiciliês et
compris au role des impositions, seront tenus de s'assembler au
lieu accoutume a l'ellet de prodder d'abord a la redaction du
cahier de plaintes, doleances et remontrances que lesdites villes, ,
bourgs et communautes entendent faire a Sa Majeste, et presenter
les morns de pourvoir et subvenir aux besoins de l'L'tat, ainsi
qu'a tout cc qui peut interesser la prosperite du royaume, et cello
de tour et chacun des sujets de Sa Majeste, ensuite de prodder
a haute voix a la nomination de deputes dont le nombre est deter- •
mine par Particle 31 dudit reglement, lesquels seront choisis entre
les plus notables habitants, qui seront charges de porter ledit
cahier a notre assemblee generale, au jour et heure ci-dessus
indiq ties ;

3° Que dans cette ville, avant de prodder a l'assemblec gene-
rale de la communaute, it sera tenu des assemblees aux jours et
heures indiques.par les ouvriers-maitres de toutes les corporations,
corps et communautes, et de toutes les pers 'onnes du Tiers Etat
qui ne tiennent a aucune corporation, dans lesquelles assemblóes
particulieres il sera fait choix d'un ou de plusieurs reprêsentants
charges de se rendre a l'assemblee du Tiers Etat de chacune
desdites villes pour y concourir a la redaction du cahier et a la
nomination de deputes dans la forme et en nombre prescrit par
les articles 26 et 27 du reglement de Sa Majeste ;

4° Prods-verbal
- 5° Que lesdits deputes, munis dudit prods-verbal et dudit cahier

seront tenus de se rendre a notre assemblee generale, aux jour,et
heure-ci-dessus indiques;
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6 0 Qu'h ladite assemblee il sera procedê a la reception du ser:-
,

ment qu'ils feront de proceder fidélement, d'abord a , la redaction
ts

de leur cahier, ensuite a la nomination des electeurs
jointement avec ceux de la sênechaussee de Lannion, qui doivent
se rendre.en cette	 procêderont a l'election des deputes : aux
Etals-Genêraux ;

7° Proces-verbal.
Fajta Morlaix, le l er avril 1789. Le Sen6chal GUILLOT DE LORAN. »

Les corporations, les maitrises et les differents corps d'etatse
reunirent done en assemblee particuliere,sous la presidence de leur
doyen ou de leur pore abbe. Dans ces reunions, chaque corporation
redigea son cahier de doleances et nomrna ses delegues,elerteura
a l'assemblee du Tiers. Nous avons retrouve quelques-uns de ces
cahiers et nous pensons que, malgre les repetitions des memes
vceux, ils ne seront pas lus saris interet, car ils nous font conna4re
les idees et les doctrines professees a cette époque. n'T

DOLEANCES DE LA SENECHAUSSEE

Les juges de la senechaussee royale de Morlaix et ceux du siege
royal de l'amiraute reunis, desirant entrer dans les vues sages et
bienfaisantes de Sa Majeste, et persuades d'ailleurs que les Etats-
Generaux feront tout ce qui sera possible pour etablir dans-le'S
finances du royaume des impOts . equitables et d'une repartition
egale et facile, entre tous les sujets du Roi, craindraient de faire
quelques propositions qui pussent, suivant les expressions metries
de Sa Majeste, arreter ou troubler le tours des deliberations ou
alterer la confiance due a une assemblee representative de la
nation entiere.

Mais ils demanderont particulierement la suppression de toutes
les charges et impets qui ne pesent que sur une classe de citoyens;
tels que les francs-fiefs, les fouages, les corvees en nature; etc.,-:•s

Its insisteront egalement sur la suppression du- centieme denier
sur les offices, impet d'autant plus oareux et injuste qu'il n'est
pour ainsi dire supporte quo par les juges royaux seuls qui, par
ce moyen, voient se recluire presque a rien les emoluments de leur
office Gia tro t) insuftisants pour pouvoir tenir avec quelque &Tenet:



—'13 —

le rang que leur kat leur a assigne dans la societe, impOt enfin
triiitAnt plus injuste qu'on a cru par cette raison en devoir dis-
penser les magistrats superieurs.

lls observent aussi que par edit du mois de janvier 4700, le Roi
etablit en Bretagne le droit de lods et ventes dans les contrats,
d'echange contre le texte formel de l'article 66 de la coutume,
droit onereux et qui empeche les arrangements de famille et de
converiante par l'immunite de depenses qu'entrainent de doubles
lods et ventes ; ils demandent que cet edit soil retire.

Au surplus pour faire joindre les presentes doleances au cahier
general de la ville et autrement deliberer sur les reglements du

janvier et 46 mars 1789, Fassemblee a nomme pour ses depu-
tes MM. Duclos, Legris, bailti du siege royal, et Jamin, lieutenant-
general du siege royal de l'amiraute. Fait et arrete a Morlaix le 7
avril 4789, Guillot de Lohan, sênechal,Duclos, Legris, bairn, Jamin,
lieutenant-general, Moreau, lieutenant, Laemeneau, procureur du
roi, du Buisson de Vieux-Chatel, procureur du roi de l'amiraute,
Quemeneur d'Expilly, ancien procureur du roi de la senechaussee.

ASSEMBLEE DE LA COMMUNAUTE

:Les officiers municipaux apres en avoir delibere ont nomme et
depute les personnes de MM. Behic, maire et Rannou, a l'eflet de
les reprêsenter a l'assemblee. du Tiers Etat, donner auxdits depu-
tes tous pouvoirs generaux et suffisants de proposer, remontrer,
aviser et consentir tout ce qui peut concerner les besoins de l'Etat,
la.reforme des abus, l'etablissement d'un ordre fixe et durable
dans toutes les parties de l'adrninistration, la prosperite du
royaume et le bien de tous et de chacun des sujets du Roi : pro-
mettant lesdits sieurs agreer et approuver tout ce que lesdits
deputes, qui seront nommes, auront fait delibere et signe en vertu
des presentes de la merne maniere que si lesdits sieurs comparants y
avaient assiste en personne. Pour acceptation BEHIC, maire.



DOLEANCES DES MEDECINS

Afin de mettre un ordre utile dans la redaction du cahier,
semble qu'il serait convenable de ranger les doleances, plaintés et
remontrances sous divers articles. Ainsi l'assemblee prendrait pour
article premier de ses remontrances les objets qui intêressent l'uni-
versalite de la nation francaise ; elle poserait les principes gene-
raux qui doivent etablir la regeneration commune ; elle prendrait
pour second article les objets qui interessent la province et pour
troisieme enfin ceux des divers hats qui composent l'ensemble
social.

Mais, avant tout, l'assemblee a declare que le premier sentiment
du Francais etait l'amour de son Roi; que son premier vceu e6it
que ses deputes exprimassent au meilleur des Rois la ficlelite
inviolable que lui voce la nation, le respect qu'elle lui jure,. la
reconnaissance profonde dont elle est penetree, en le voyant sans
relache se donner des soins penibles pour assurer son bonheur,
en aneantissant l'esclavage d'une partie, en reprimant le pouvoir
aristocratique de l'autre, en detruisant a jamais l'afireux despci-
tisme ministeriel, dont l'influence, pour n'etre pas meurtriere, doit
desormais etre subordonnee a la volonte du prince concertee alvee
celle de la nation et manifestee par des lois librement consenties
et sanctionnees par . ces deux puissances. Alors l'assemblee s'oc-
cupant des trois articles ci-dessus demandera pour l'interet de
toute la nation :	 -

4° Qu'il soit invariablement etabli par une loi positive que la
representation de l'ordre du Tiers, dans toute assemblee ou com-
mission relative a l'administration, soit generale, soit provinciale,
soit toujours egale a celle de l'ordre de la noblesse et de l'église :
dans la supposition que ce dernier partageant les impOts de toute.
espece dans la proportion de ses biens conserve par la le droit de
deliberer, condition sans laquelle le clerge qui refusera d'être
citoyen ne pourra et ne devra conserver d'iufluence dans l'admi-
nistration publique ;

20 L'assemblee reclamera la repartition egale de tous impOts
pecuniaires, de toutes charges qui, avant pour but la sarete de
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l'Etat, celle des proprietes de chaque citoyen, sa commodite ou
son agrement, ne peuvent sans injustice etre supportees par la
classe qui possede le moins et qui souvent meme ne possede rien.
Ainsi tout citoyen contribuera a loger ou a caserner le soldat qui
le defend contre l'ennemi .de la patrie, payers la garde qui veille
dans- les villes a la sarete de l'opulence et a la tranquillite publi-
que. Tout citoyen contribuera a la levee des milices et nous ne
verrons plus le laboureur utile, l'artisan industrieux, forces d'aban-
donner le travail qui nourrit tout,qui vivifie tout, tandis que la livree
de l'opulence et de la vanite se repose et s'engraisse sans inquie-
tude. Tout citoyen contribuera a la confection et a l'entretien des
grandes routes, parce qu'elles font l'agrêment de l'homme riche,
qui les parcourt, et Putilite du commerce, dont elles facilitent la
vitesse et l'etendue;

3° L'assemblee reclamera contra l'abus dangereux et intolera2
ble de l'existence privatiste de l'ordre de la noblesse dans les tours
souveraines, demandera que la moitie de ces offices soit exercee
par des mernbres de l'ordre du Tiers qui n'y seront nommes que
par la voix dii contours ou celle de l'election faite par l'ordre du
Tiers ;

4° L'assemblee reclamera contre la loi injuste, humiliante et,
par la, destructive de toute emulation en ce qu'elle exclut des hauls
grades militaires l'homme du Tiers qu'une perspective illimitee
rendrait, comme par le passe, capable de se mettre pour la guerre
au niveau des Chevert, pour la marine a celui des Dugay. Elle
reprêsentera qu'il n'est peut-titre pas sans danger pour le prince
et pour la nation de laisser avec une exclusion absolue toutes les
forces de l'Etat et l'execution de toutes . les lois a la disposition
d'un .seul ordre ;

5° L'assemblee reclamera contre l'injustice et l'impolitique dis_
tinction des peines qu'emporte le crime, parce que le plus juste
effet de la loi est de Trapper egalement tout membre de la societe
qui-l'enfreint ;

'6 0 - L'assemblee reclamera ('abolition des lettres de cachet,
parce qu'il est contra le droit de la nature que la liberte d'un
citoyen puisse etre aneantie par la volontê d'un seul qui ne pent
justement infliger aucune peine, si elle n'est prononcee par la loi
apres une -connaissanee suffisamrnent acquise du delit commis,



16 -

qui devra, , dans tons les cas, etre &nonce' dans leS.,vingt-quatre:
heures aux tribunaux etablis pour en connaitre ; _	 _	 _

7° L'assemblee reclamera la periodicite des Etats-Generaux,.
invariablement fixee de 	  ans en 	  ans, en sorte que la levee
des impets ne puisse avoir lieu qu'apres que le consentement
la nation'en aura RC renouvele ;

8° Les ministres demeureront responsables des infractions gulls
feront ou conseilleront de faire aux lois constitutives du royaume
qui vont etre posees et sanctionnees pour servir de base a la
monarchic et operer la regeneration commune.

Its demeureront de même comptables des fonds qui leur seront
confies, et, chaque annee, il sera imprime et publie un' etat de
recettes et de depenses, qui mettra la nation en etat de juger de la
situation des finances du royaume, afin qu'elle soit stire d'eviter
les artifices tenebreux qui ont agrandi depuis si longtemps la
plaie effrayante qui, sans la bonte du monarque, sans l'integrite
du ministre, efit devore en entier le corps de lltat ;

9° L'assemblee. ne pourra octroyer aucun qu'au prealn-
ble la nation n'ait obtenu le redressement des griefs ci-devant
detain& et l'admission des principes ci-devant proposes;

10° L'assemblee examinera avec scrupule les bonifications que'
doit produire l'economie a porter encore dans les diverses parties
des depenses de I'Etat, en sorte que le retablissement des finances
soit plutet l'eflet des depenses supprimêes, d'une repartition ren-
due egale, du bon emploi des impets existants, que celui de nou-
velles impositions.

Ces'divers articles peuvent etre suivis d'une infinite d'autres
qui tons peuvent operer le bonheur national, et chaque ordre,
sans doute, aura le droit de les proposer, de meme que chaque
province aura celui de proposer ceux qui peuvent operer son bon-
heur particulier ; ce serail l'objet du second article, et pour ; la
province de Bretagne, il serait indispensable que l'assemblee
actuelle declarat adherer et donner charge a ses deputes d'enoncer
a la prochaine assemblee sa perseverance a reclamer aux Etats-
Generaux l'entier effet des deliberations prises par l'ordre. du
Tiers de Bretagne dans la ville de Rennes du 22.au 27 septembre"
1788, du 14 au 21 fevrier dernier ; Quant aux objets qui interes-
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sent- les divers Etats de l'ensemble social, on pourrait inviter
chacun d'eux a les proposer, et l'assemblee les inscrirait succes-
sivement..

: -	 -

DOLEANCES DES NEGOCIAKTS

Nous donnons notre adhesion aux reclamations de nos conci-
toyens en ce qui concerne les lois fondamentales*du royaume et
les constitutions de la province :

1° Nous demandons que dans l'interet de la liberte individuelle,
vceu aussi general que nature!, tons ordres illegaux soient pros_
crits, que les ordres legaux soient soumis a des regles claires et
certaines, que les citoyens soient garantis contre les terribles etlets
de l'obeissance aveugle et illirnitee du militaire, que la presse
n'ait d'autres entraves quo celles que les Etats Generaux croiront
propres a eviler la licence;

20 Le renvoi aux frontieres de tous droits et traites, la suppres-
sion des pêages et la liberte dans le commerce interieur du
royaume ;
' 3° La suppression des banalites et de tons restes de feodalite et
de servage, qui seront rachetes par des contributions, dont le
reglement sera fait par les assemblees nationales;

40 La reforme dans toutes les municipalites, afin que leur com-
position suit conforme aux principes constitutionnels, qui doivent
a l'avenir produire le contours de tons les rangs ; nous deman-
dons aussi des elections libres ;

50 Nous avons arrete de demander des jurandes, dont l'utilite
a ete inotivee plus haut ;

6° La suppression des appointements du gouverneur du Chateau
du Taureau, pris sur les octrois de Morlaix ;

7 0 La suppression des fermes, des devoirs et des droits a l'entree
surles boissons ;

8° La suppression des francs-fiefs;
9° La contribution egale de l'impOt et la suppression de tous

privileges pecuniaires ;
1.0° La reforme des corps politiques des villes, pour qu'ils soient

regis suivant les reglements des paroisses.‘

2
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• ASSEMBLEE DES NOTAIRES ET PROCUREURS -

La coinintinaute des notaires et procureurs s'etant reunie,, les
procureurs Gilles Le Roux, Guillaume Huon, Francois Le Traon,
Yves-Marie Prigent se sont retires sans vouloir concourir a la
deliberation, quoique leurs pretentious aient ete rejetees d'Une
voix unanime des soussignes, lesquels notaires et procureurs deli-
berant aux perils, risques et fortune des absents, les voix recueil-
lies, d'apres la pluralitê des suffrages, ont nomme et depute les
personnes des maitres Le Bras et Le Brigant a l'effet de les repre-
senter a l'assemblee du Tiers Etat. Dans laquelle assemblee se
sont presentes Jean Le Bras, Claude Guillaume, Olivier Le Gal,
Pierre Meuric, Francois Le Brigant, notaires et procureurs ; nerve
Philippe; Jean Jaffre, Pierre-Marie Capitaine, Jean Le Noan,
notaires.

OOLEANCES DES CAPITAINES DE NAVIRE ET MARINS

Nous capitaines, maitres d'equipage , officiers mariniers et
matelots, maitres charpentiers, calfats, voiliers et autres appar-
tenant a la marine, prions, disons que par la sterilite de la 'navi-
gation, thus nos Otats deviennent presque aneantis, ce qui oblige
les talents a s'ecarter et souvent, par une dure necessite, les force
A de frêquentes emigrations, occasionnees par l'exportation de nos
denrees que font les autres nations etrangeres et particulierement
les vaisseaux marchands de la Republique hollandaise ; it s'en suit
que la province est privee de ce Bien-etre, qui serait si important
pour Fttat et les sujets du Roi. Si notre monarque bienfaisant
adherait a nos justes reclamations, I'on verrait les diverses bran-
ches de la nayigation, tant du cabotage que du long-tours pren-
dre une plus grande extension ; l'Etat trouverait dans notre corps
des marins et des ouvriers qui lui seraient utiles pour le premier
port du royaume;

20 Qu'il plaise a notre monarque bienfaisant, qui regne encore
plus sur nos cceurs que sur nos personnes, d'imiter cc qu'a' fait
Louis XIV en faveur des forces de terre et d'etablir dans les dille-
rents departements de la province des hOpitaux pour la retraite
des marins, lorsqu'ils sont _aflaiblis par rage et les trois-quarts
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d'entre eux estropies au service de leur Souverain et de la patrie,
tandis que jusqu'à ce jour les marins ont ete prives de tout secours
et forces, a la fin de leur service, de se retirer dans leurs families
qui sont souvent dans la misere ;

30 Qu'il plaise aussi a noire monarque, dont la bonte est toute
paternelle, d'ecouter nos doleances respectueuses et voir que la
classe la plus indigents et Ia plus precieuse a lItat ainsi qu'au
commerce se trouve la plus surcharges d'impets el la moins capa-
ble de les supporter, puisqu'elle est prise toute la vie au service
du Roi, foulee par la taxe enorme de la capitation, le logo-Dent
des gens de guerre, tres onereux, et les autres corvees relatives au
service du Roi et de la province, sans,qu'elle ait l'espoir de voir
sa misere soulagee, surtout en ce moment ou le commerce, qui
est sa seule ressource, est dans un etat de deperissement. Gueguen,
Anthon.

DOLEANCES DES MARCHANDS

Au moment oil le meilleur des rois convoque son peuple ct
daigne se joindre a lui pour operer la regeneration generale ;
lorsque ce Ore auguste et bienfaisant invite sa grande famille a
montrer le memo zele et la même ardeur que Sa Majeste pour
perfectionner cette grande oeuvre; lorsque enfin le monarque
appelle le genie de son peuple pour eclairer sa sagesse et sa justice,
est-il un seul corps dans la monarchic a qui il . soit permis de
garder le silence ? Tous et chacun en particulier ne doivent-ils pas
au contraire s'empresser de se rendre a cette genereuse et bien-
faisante invitation.

ll ne nous appartient pas, sans doute, de donner un plan gene-
ral des abus a reprimer et du bien a faire ; cette entreprise serait

au-dessus de nos forces et doit etre formes et, executes par les
etats ou les assemblees de chaque province, mais il nous appar-
tient de faire connaitre les abus particuliers a Ia branche de com-
.merce que nous exergons, les moyens que nous croyons les plus
propres a les prêvenir et a favoriser et êtendre cette branche.

L'eftet du commerce &ant de revetir un corps politique de toute
la: force qu'il est capable • de recevoir, quelle influence ne devraient
pas avoir les commercants dans cette assembles de la nation, dont



— 20 —

la fin principale est de rendre le royaume aussi heureux dans-l'in-
terieur que respectable et respecte au dehors; nous devons done
nous flatter que le vceu déjà manifesto par differentes places de
commerce et principalement par cello de Paris, sera favorable-
ment accueilli par Sa Majeste et par les Etats Generaux, et qu'il
sera permis au commerce en general d'avoir dans cette assem-

' blee de la nation un nornbre suffisant de representants qui, joi-
gnant a la theorie une longue experience, seront plus en kat que

'tons autres d'eclairer dans cette partie.
Hatons-nous d'aider autant qu'il sera en nous ces representants;

examinons les changements utiles a operer dans la branche que
nous professons ; et quand nous ne serions pas assez heureux pour
reussir a presenter ceux qui doivent le plus influer a remplir les
vues superieures et paternelles de notre auguste rnonarque, osons
nous flatter que Sa Majeste voudra bien voir dans nos efforts le
zele de notre amour pour elle 'et pour la chose publique : espoir
bien fait, sans doute, pour exciter l'emulation des sujets vraiment
patriotes.

Dans presque toutes les villes du premier, du second et du
troisieme rang, les marchands de drap, soie, bijouterie, mercerie
et quincaillerie, ont ete eriges en corps et communautes, cette
forme êtant seule capable d'inspirer aux acheteurs la confiance
qu'ils doivent avoir dans les marchands, puisqu'elle doit les ras-
surer sur la qualite de la marchandise qu'ils achetent et sur la
justesse du prix qu'on exige, a cependant souvent ete combattue
et même detruite, pour donner au commerce une liberte indefinie
dans toutes ses branches; mais a 'peine cette forme a-t-elle ete-
renversee, que les esprits ennemis des nouveautes paradoxales ont
eu la satisfaction de la voir retablie : ce qui ne permet plus"de
douter de l'excellence de cet etablissement et que, bien loin de
penser méme a l'affaiblir, il est de l'interet general de le consolider.

Par l'effet des jurandes, nul ne pent etre admis a faire le com-
merce, qu'il n'ait ete, apres un apprentissage regulier, reconnu
par l'issue d'un examen rigoureux, avoir les qualites -necessaii•es
pour remplir avec honneur cette profession ; sa conduite et ses
marchandises sont d'ailleurs continuellement inspectees par' les
gardes jures de sa communaute, le public a done une sfiret&
morale qu'il ne peut etre kompe, et les chefs de manufactures,
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instruits que, par la police qui regne dans ces corps, aucun de
leurs membres ne pourra recevoir de marchandises de mauvaise
qualite, veillent attentivement ce qu'il n'en soil fabrique que de
bonnes; et parvenant ainsi a conquerir la confiance des puissances
voisines, lc commerce acquerra bieutet cette preponderance qui
rendra le royaume aussi florissant qu'il dolt etre par son &endue,
sa population et la bontê de son sol.

Si la necessite de maintenir les jurandes des corps des mar-
chands est demontree, la consequence naturelle serail d'en etablir
dans toutes les villes qui n'ont pas encore joui de cet avantage,
comme celles de Morlaix, Treguier, , Lannion et Guingamp et
autres, et interdire a tout particulier qui ne strait pas admis dans
une communautó le droit de vendre et de colporter, mem dans
le temps de foires et marches, aucune espece de marchandises,
sous les peines les plus propres a assurer l'execution de ces
defenses.

On ne pent, en effet, se dissimuler les abus sans nombre qui
resultent de la liberte accord& a tout individu sans distinction,
de colporter de loin en loin. Le premier venu, sans aveu, sans
domicile, souvent sans patrie, sans aucune espéce d'education et
ne sachant souvent ni lire ni ecrire, prend cet kat.' 11 ne pent
obtenir de preference sur les marchands domicilies dans les lieux
ou it colporte, qu'cn vendant a meilleur compte. Et comment
peut-il vendre A plus bas prix, lui qui, par les trais et les trans
ports continuels, voit journellement rencherir sa marchandise,
qui eprouve, d'un autre cote, un deperissement nature! par les
dêballages et remballages frequents ? Comment done cc forain
peut-il donner a plus bas prix ? On n'en connait que trop les
moyens, les consulats n'etant le plus souvent occupes que des
banqueroutes frequentes que font ces aventuriers.

Entre autres, on peut indiquer : 1° celui de ne payer ni capi-
tation, ni industrie, ni autres droits supporter par les domicilies,
cc qui est onereux pour le gouvernement et pour chaque individu ;

2° celui de ne tirer des manufactures quo les articles de rebut,
et, alors l'acheteur, qui ne prefere la boutique du forain que
crOyant faire un bon marche, page reellement plus cher, et est,
par consequent, trompe ; le manufacturier, qui a ce debouche pour
ses marchandises de rebut, veille moins a les faire travailler, et
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cette negligence, qui est bientOt punie du decri de la manufac-
ture, ruine l'entrepreneur et fait perdre aux strangers la confiance
dans nos etoffes, et a nous la preponderance qu'on pourrait avoir
sur eux ;

3° Un autre moyen, bien extraordinaire sans doute, mais qui
n'est pas moins mis en usage, est de donner les articles au-dessous
de ce qu'ils content, et comme cette operation ne pent se soutenir
longtemps, le colporteur finit par faire et corn mettre une ban-
queroute frauduleuse, qui fait tout perdre a ceux qui lui -ont
accords leur confiance : etant sans domicile, rien ne l'arrete ni
l'empeche de prendre et d'executer une resolution si humiliante
pour tout autre, it sait qu'en se retirant dans une province eloi-
gnee, même emprunter un autre nom, il trouvera des chefs
de manufacture qui, presses de se dêfaire d'articles de rebut, se
hâteront encore de lui eu confier, et a une extremite du royaume
it va renouveler la scene affligeante pour le commerce, qu'il vient
de jouer dans l'autre.

Ces verites, qui ne se realisent que trop souvent, semblent devoir
nous faire desirer que, si la nation assemblee ne se porte pas a
interdire le colportage en general, elle fasse au moins un regle-
ment qui previenne les abus de cette branche de commerce;
que, desormais, on ne voie paraitre dans les foires et les marches
que des marchands qui auront un domicile fixe et connu et auront
ete regus membres d'une communaute erigee en jurande, ce qu'ils
justifieront en faisant viser leurs actes de reception par les gardes
de la jurande de la ville, avant d'y pouvoir staler.

Ce sera, sans doute, un reglement sage et bien utile au com-
merce en general, mais it laisserait encore un autre abus exister,
et un abus d'autant plus dangereux qu'il serait destructif, on ose
le dire, fame de l'erection en jurande, dont on se flatte cependant
d'avoir demontre la necessite, si cc reglement ne dêterminait pas
aussi d'une maniere positive le nombre de foires et de marches,
dans chaque ville, pendant lesquels tons les forains auraient le
droit d'y staler et vendre. 11 est evidemment inutile d'etablir une

' maitrise, si celui qui y sera recu n'a pas un avantage defini sur'
l'êtranger, si celui-ci enfin a, pour ainsi dire, autant de droits
que le domicilie, Sans payer aucune des charges auxquelles ce
dernier est soumis, ni partager avec lui les corvees.
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C'est cependant ce qui arrive dans plusieurs endroits et parti-
culierement dans la ville de Morlaix, oil les habitués ont le deplai-
sir de voir des legions, de marchands strangers ambulants se suc-
ceder les uns aux autres et faire presque toutes les aftaires de la
ville, et, en sus des inauvais israelites, une partie de ces marchands
strangers achete encore toutes les choses volêes, ce que ne ferait
jamais un habitant ; et, d'ailleurs, il est connu qu'aussitOt que ces
aventuriers se voient poursuivis, ils passent en d'autres royau-
mes et emportent avec eux ce qu'ils ont gagne ou escroque en
France. Si done la crainte de nuire a. la concurrence si utile au
commerce empechait de supprimer les toires de la ville de Mor-
laix, it suffirait de conserver celle du 15 octobre, trois jours, et il
serail defendu aux forains d'y staler et de vendre dans d'autres
temps.

Les marchands de Morlaix supplient les representants du com-
merce, dans l'assemblee de la nation, de prendre cet exposé en
consideration ou si, contre toute attente, le commerce etait jugs
suffisamment represente par les deputes des communes; les mar-
chands prient MM. les deputes, et particulierement ceux de Mor-
laix, de se charger de solliciter et d'obtenir le reglement dont on
vient d'expliquer les avantages pour la chose publique et de faire
connaitre a la nation assemblee que son vceu pour la regeneration
de l'ordre public est conforms aux justes reclamations du Tiers
ttat, contenues dans les deliberations prises par ledit ordre
l'HOtel de'Ville de Rennes, les 22, 24, 25, 26 et 27 decembre
dernier.

DOLEANCES DES HUISSIERS

Nous, huissiers generaux et d'armes et sergents royaux, nous
demandons :

1 0 La suppression du droit de bourse commune, percu sur
nos vacations par les proposes de l'administrateur des - domaines
et contrOles, comme illegal, detourne de sa veritable destination
et &ant de la plus souveraine injustice ; illegal, en ce qu'il a Mk
etabli sans notre consentement ; Mourne de sa veritable destina-
tion, puisque dans son principe it appartenait a notre tresorier-
syndic; d'une souveraine injustice, en ce que, contribuant comme
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tous les autres citoyens a toutes les -charges eta tous les imptits,
et payant de plus le droit de paulette sur nos offices, il est -sou-
verainement injuste de retirer et de lever sur le produit de nos
peines et le salaire de nos courses et de nos fatigues un imp&
enorme de quatre sols pour livre ;

2° Nous demandons de plus la suppression du droit de centierne
denier sur nos offices ;

3° La suppression des droits royaux dans les procedures con-
tentieuses;

4° Nous demandons les memes vacations dans les procedures
criminelles que dans les autres affaires;

5° Nous demandons la contribution egale de' tous les ordres
des citoyens a toutes les impositions et charges publiques, sans
distinction de rang ni de qualitê, et l'egalite de peines dans tons
les (Wits semblables, sans distinction de rang et de qualite ;

6° L'etablissement de nul impet et de nulle loi, sans le consen-
tement de la nation assemblee ;

7° Un magasin et grenier public de grains pour prevenir la
disette ;

8° La reformation des municipalites et le concours de tousles
citoyens pour les former ;

9° La suppression des droits de franc-fief.
Nous supplions tres-humblement Sa Majeste d'avoir egard aux

justesreclamations ci-dessus, nous referant toutefois a son equite,
ses lumieres, a sa bonte ordinaire pour ses sujets. Lapous,

Levaillant, Favennec, Kamezec, Gourguen, Hamery, Leurre, Le
Gravot, Guillaume, Le Meur, A. Le Due.

DOLEANCES DES ORFEVRES

Arrete pris en l'assemblee des maitres-marchands orfévres de
Morlaix, Lannion et Guingamp ne formant qu'une jurande, pour
servir d'instruction et etre presente par le sieur iNlallet, l'un de
nous, pour nous representer a l'assemblee generale du Tiers ttat:

to Declarons adherer en entier et sans aucunes restrictions aux
arretes pris par l'ordre du Tiers assemble A Rennes ;

2° Considerant les interets particuliers du corps des marchands
orfevres, tant de cette province que du reste du royaurne,- neus
ne pouvons nous dispenser de reclamer contre les entraves et 10,
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"vexations de tout genre que le regime •de la .regie generale•pour
perception de ses droits fait eprOuver aux Orfevres et qui sont

- . `pouSses si loin, qu'ils sont forces de regretter sincerement de s'être
" 'fixes dans cet êtat, et que inerne plusieurs ont abandonnê leur
commerce et leur travail, dont ils voyaient evanouir les benefices
par .les proces multiplies gulls essuyaient, de la part des proposes
de la regie, pour les omissions les plus legeres et les moms volon-
-taires.

D'apres ces considerations, n'ont-ils pas droit d'attendre de la
justice et de la sagesse des Etats Generaux qu'ils prendront des
mesures pour procurer au gouvernement le recouvrement de ses
droits, par des moyens plus simples et moms dispendieux pour
lui, en delivrant, en même temps, les contribuables de l'inquisition

, odieuse a laquelle ils sont soumis;
30 lls remontrent que, dans tons les temps, on a regarde la fabri-

cation et le commerce des matieres d'or et d'argent comme si
importants et d'une si grande consequence pour le public memo,

'qrie . totis ceux qui ont voulu exercer cette profession ont ate assu-
jettis a un apprentissage fort long et a des reglements rigoureux
stir le titre des matieres emploient, afin de preserver les
acheteurs des fraudes toujours importantes qu'on pourrait exercer
contre eux. Pourquoi done voit-on journellement des Bens de
'toute espece, sans aucune qualite, et des marchands coureurs en
tout genre, faire hardiment le commerce de l'orfevrerie en vendant,

,achetant et troquant tout comme le fait le marcharid orfevre
-.etabli, avec cette difference qu'ils trompent l'acheleur en lui ven-
dant des ouvrages fabriques le plus souvent a l'etranger et a des
titres inferieurs, pour des ouvrages francais ; de ce desordie il en
nait necessairement un autre desordre qui n'est malheureusement
que trop prouvê : ce soot les vols reiteres d'argenterie qui se corn-

"triettent avec d'autant plus de hardiesse que leurs au teurs soot pres-
! que assures de trouveraisement a se detaire de leurs larcins, en les
vendant ou les troquant avec quelques-uns de ces marchands con-
`rerirs qui savent oir les placer sans risque, soit en les vendant
eux-mernes a d'autres gens de leur espece, soit en les transportant

1'M:ranger. Tous ces inconvenients, sur lesquels on pourrait
,i-s7erendre a Pinfini; soot d'ailleurs si sensibles et si frappants, que

COniThimaute s'en remet avec confiance aux sages deliberations
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que les Mats Generaux verront devoir prendre a eet egard ;
• 40 Les marchands orfevres de Morlaix ne croient pas étre-indis-.

crets en reclatnant les memes considerations, les memes privileges et
les memes droits de citoyen, dont leurs confreres jouissent dans'
les autres villes du royaume, notamment a Paris. Mallet, maitre
et marchand, jure, garde en charge, Vallee et Le Goff fils, faisant
tant pour lui que pour Feuillet, Jaouen, Duplessix et Felix, maitres.

(A suivre)

M. HENRI MARTIN ET LES MONUMENTS MEGALITHIQUES

Par M. Tu. LEFEBVRE, rnembre correspondant it Paris

La Societe d'ttudes scientifiques du Finistere a certainement
partage, avec toute la France, la tristesse profonde qu'a cause°
la nouvelle inattendue de la mort subite du grand historien
national Henri Martin. Notre cher president, M. Miciol, qui etait
en relation avec lui pour les interéts de la conservation des
anciens monuments de notre vieille Bretagne, pent dire, mieux
que je ne le ferais, la perte immense que la disparition de cet
illustre ecrivain produit dans tout le pays. 	 -

J'eus l'honneur d'être l'instrument des premiers rapports de
M. Henri Martin avec votre Societe. A ce titre, j'ai le devoir de
payer a sa tnemoire le tribut de ma gratitude, et je ne pense pas .
pouvoir mieux m'en acquitter qu'en tragant un exposé de ses
travaux sur les monuments megalithiques.

J'ai besoin ici de solliciter votre plus grande indulgence, car
vous avez dans vos rangs et au milieu de vous, un de
vos vice-presidents, un maitre en cette matiere, M. Lukis, qui
a connu M. Henri Martin et qui a ete cite par lui comme une
óminente autoritê sur ces questions.

M. Henri Martin eonnaissait fort bien la Bretagne qu'il avail
parcourue a difierentes reprises, et il se proposait, un de,ses
prochains voyages, de visiter le pays de Morlaix et d'apporter
votre Societe l'exbression de sa vive sympathie.
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Son premier voyage dans le Finistere avait ete fait par le
Mbrbihan, et Ia route de Quimperle a Concarneau avec les inci-
dents de son terrain, sa longue lande de Kerlan, le village de
Ker-Auter, le menhir de Lec'h-ar-Crom, la pierre des Maris

frompes ou Men-dogan, l'avait positivement Merveille.
Asses obsbques, M. Andre Theuriet, parlant au nom de Ia

Société des Gens de Lettres, le rappelait eloquemment.
« Un soir, dit-il, parcourant la route bordee de pierres

celtiques qui va de Concarneau a Pontaven, je me rappelle
combien j'ai ete frappe par la poesie et l'exactitude dela descrip-
tion qu'Henri Martin a faite de ce paysage de grand caractbre
dans cet êtroit horizon :

« Au-dessus de nous montait la- lande : sur la petite, les
» blocs dessinaient une sorte de vaste cercle dominê par un menhir
» qui profilait sa silhouette grise stir l'azur; on ne voyait que la
• lande, les grandes pierres et le ciel. »

« En trois lignes, l'Ocrivain avait su donner l'impression de
cette nature sauvage et melancolique, oit la grandeur s'unit
si harmonieusement a la simplicite. »

M. Henri Martin fit en Bretagne toute tine serie d'excursions.
Celles a. Ia Pointe du Raz, A. l'ile de Sein, a Ia baie d'Audierne,

aux bourgs de Plozevet et de Plouhinec, l'avaient transports ; — et
quand, de Brest, il alla visiter, dans les pays de Lesneven et de
Ploudalmezeau, la lande de Plabennec et son carneillou ou cirnetiêre
celtique, puis le grand menhir de Kerloas, et ces communes du
littoral, de la Greve de l'Enchanteur ou de Tróguelc'hier, comme
on dit, la terre des paiens, a Goulven, a Plouneour, a Kerlouan, son
enthousiasme pour le Finistere n'eut plus de bornes et il s'en
sprit autant que du Morbihan.

Du reste, ce n'êtait pas tel ou tel de nos departments, mais
toute la Bretagne qui etait ('objet de sa sympathie. 11 l'aimait
surtout pour le caractére moral qu'il trouvait. que ses anciens
monuments, ses respectables pierres druidiques, lui avaient
imprimê.

Ce qu'il a dit de l'impression qu'il avait eprouvee a Saint-Pol-
de-Leon peut.s'appliquer a toute la Bretagne. (- C'est la qu'on voit
se manifester dans toute sa force cette jamiliarite avec la snort,

dont Jean Beynaud a si grandement parle dans son Esprit de la
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Gaule. On vit IA, non-seulement en presence de la tombe„:mais,
en face de ces tristes depouilles qu'on ensevelit p .artout ailleurs,
clans les proiondeurs de la terre comme un objet de desolation
et d'effroi. »

Dans son voyage en Bretagne, il ne fit que traverser notre ville
de Morlaix afin de gagner Saint-Pol, dont le calme et la solitude
remplie de melancolie lui laisserent un souvenir plein de chart-tie:

11 avait méme place dans son cabinet de travail une vue du
Kreisker, d'apres, je crois, -3n dessin d'un maitre distinguê, M. le
professeur Clech, de Morlaix.

11 resta, raconte-t-il, longtemps en admiration devant le,
merveilleux clocher, qu'il se plaisait encore a contempler de tous
les environs. 11 le signalait aux Parisiens en ecrivant :
clocher est le roi des eampagnes du Leonnais et l'orgueil de la
Bretagne. ),

11 poussa jusqu'à &scoff, y donna une pens& a Marie Stuart
et quitta le Finistere en emportant avec lui une importante
provision de notes qu'il devait plus tard consigner clans son livre:
Etudes celtiques.

Sur cette terre de Bretagne, ce qui l'attirait plus particuliere-
merit, c'etaient ces mysterieux monuments de pierces a l'etat
brut eleves par la main des hommes en des temps indetermines
de l'histoire, et qui sont comme une enign-ie irritante pour notre
époque de science et d'investigation.

11 s'interessait vivement a tons ces monuments, parmi lesquels,
it n'oubliait pas ceux qui existent encore au pays de Morlaix. 117

avail suivi toutes les recherches de M. le docteur Le Hir sur les
grottes de Roc'h-toul, et esperait que sous ]'impulsion de la Societe
d'ltudes scientifiques, la Pre-historique au pays de Morlaix serait.
bientOt en honneur.

M. Henri Martin, comme je l'ai dit, s'interessait vivement,
toutes les questions touchant les monuments de pierres vierges;

qui, jusqu'à une époque assez recente — 1860-65 	 etaient,
denommes celtiques ou druidiques. Lui-même, dans son . Histoire:

les avait ainsi qualifies, aussi, tout en admettant que le terme
megalithique par lequel la science nouvelle de l'Archeologie pre:.
historique les designait, etait pea-etre meilleur que les termes
precedents, s'attacha-t-il en toute circonstanec h les justifier, etas
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etablir; apres un'exanien approfondi de la question, qu'ils avaient
e'ii "lour raison d'être et que cette qualification de druidique.
Wetait pas le moins du monde erronee.

Par queues considerations aboutissait-t-il a cette conclu-
sion .?.

Te recourrai pour le faire a ''analyse ties large d'une savante.
communication qu'il fit au Congres celtique de Saint-Brieuc en
1867, on it avait ete appele a sieger comme President d'honneur.
'Je mentionne, du reste avec plaisir cette date et ce Congres

parce que ce fut le moment ou je commengais a entendre parler
de M. Henri Marlin et a comprendre l'importance de ce nom
dans le mouvement intellectuel de la France. •

M. Francois-Marie Person, de Morlaix et M. Le Scour, le barde
de Notre-Dame de Rumengol, comme it s'intitulait, me parlerent
de ce Congres et de ses deux eminents Presidents d'honneur,'
MM. Henri Martin et .de La Villemarquê.

Des publications savantes de Paris reproduisirent les deuk•
m'einoires lus par. ces deux personnages: (1)

Dans celui de M. Henri Martin, la question des monuments

me4alithiques fut traitee avec une haute autorite.
les historiens frangais, et memo, on pent le dire, les historiens

occidentaux, ont tons ecrit les annales des peuples dont ils
l'icontaient l'histoire, sous 'Impression exclusivement dominante
de la littórature greco-romaine. De la un oubli a peu pros complet
de nos premiers pores, les Gaulois, sur lesquels, . du reste, on ne
p*Ossede- de donnees historiques que celles fournies par leur
vainqueur Jules Cesar.. Aussi nog anciens historiens, tels que
Meieray, le President Henault, Anquetil, ne font que mentionner
l'existence des Gaulois, sans s'etendre sur la civilisation qui 'cur
etait correspondante. Le XVII° et leXVIlle siècle ne s'y interesserent
pas davantage, et ce ne fut qu'avec Pecole historique d'Augustin
Thierry et . a la suite du reveil litteraire que la Gaule poetiqUe de

Marchangy avail provoque sur les Gaulois, qu'ils commericerent
aleesger d'être presentes comme des sauvages, des hommes d'une
Opeque de chaos que la dignitê de l'histoire devait rejeter avec
&chin.

`(1) Revue des Cours litteraires du 9 novembre 1867.
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M. Henri Martin, moins que personne, &all de cet avis. Pour
lui, les Gaulois devaient avoir droit de cite dans l'histoire, et
en fit meme, dans sa peasee, comme une affaire de patriotisme
et de filiale reconnaissance. Ses efforts' pour demeler l'obscurite
de ces temps eloignes, et pour y attirer l'attention publique,
furent couronnes de succes. II faut dire que de tout temps les
pierres naturelles disposees de telle ou telle fagon, mais manifeste-
went par les soins de l'homme, avaient vivement sollicitó la
curiosite. On les attribuait spontanement a la religion des
Druides, les pretres des Gaulois, et elles restaient sur la surface de
la terre comme les seuls et derniers tómoignages d'une civilisa-
tion disparue en Occident sous la double couche des invasions
romaine et germanique.

II y a de ces pierres partout, ce qui semble indiquer que dans
le passé ante-historique de tous les peuples, l'usage de faire se_ rvir
ces sortes de monuments a consacrer des souvenirs de leurs vies
publique ou privêe, etait une coutume generale au genre humain.

On les rencontre, en effet, en Danemark, en Suede, en Allemagne,
en Espagne, en Italie, en France, en Ecosse, en lrlande, en
Angleterre, en Grece, en Palestine, en Algerie, dans l'Indoustan,
dans la Tartarie, dans les Ameriques, ailleurs encore. Mais il est
evident que tous ces monuments n'ont pas la meme origine,
quoiqu'ils repondent vraisemblablement a une meme destination
morale chez tous les peuples.

De l'extension. indefinie de ces sortes de monuments sur la
terre, on dolt' conclure evidemment qu'ils sont le fait d'epoques et
de peuples tres divers ; mais M. Henri Martin a demontre que
sur la . terre des Gaules, si ce ne , sont pas les Celtes qui en ont
institue l'usage, ' ce sont eux du moins qui l'ont absolument
adapte a leur civilisation et h leurs rites religieux.

'C'est de France, comme on sait, que le mouvement initial de
la Pre-historique est parti, avec Boucher de Perthes, de 1833 a
1840, et, dans ses rapports avec l'histoire proprement dite, avec
M. Henri Martin, vers 1836.

En Angleterre, cette nouvelle science germa vile dans le monde
savant, alors qu'elle etait encore meconnue en France. 	 -

Malheureusement, entre les antiquaires francais et ceux d'Angle-
terre, on ne s'e4 pas mis d'accord sur la denomination speciale
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des monuments megalithiques. Ceci est tres important a men-
tionner quand on lit ou quand on traduit en francais des
publications britanniques sur ces questions.

Pour les menhirs, ou pierre longue isolee placee verticalement,
tons les Francais les appellent ainsi ; • mais en Angleterre
categoric d'archeologues les appelle dolmens.

En France, on donna ce nom de dolmens aux grottes composees
de trois p:erres au moins sur lesquelles une quatrieme pierre
formant table etait posee. En Angleterre, ce que nous appe-
Ions dolmen fut appele cromlec'h. Nous, nous donnons le nom de
cromlec'h a une reunion de pierres isolêes disposees en cercle
ou demi-cerele.

11 faut done, quand on etudie des ouvrages anglais, se rendre •
bien compte deyecole a laquelle ils appartiennent. Ceux qui •sont
de l'êcole des archeologues dits Franco-Bretons, emploient les
memes termes que nous, ceux qui soot de l'ecole des Anglo-Celtes

emploient des designations differentes.
Les dolmens furent longtemps regard& comme des autels de

sacrifices ou les druides immolaient des victimes humaines.
Les travaux qui ont ete faits sur les traditions iecueillies des

chants gaulois ou bardiques ont mis a neant cette croyance, et
d'apres des inductions qui semblent fondees, le culte druidique
n'avait rien de sanguinaire.	 •

Les fouilles operees dans les dolmens et aux alentours ont
• etabli qu'ils etaient des tombeaux, oil on ne rencontrait generale-
ment que des ossements.

Cependant, it s'en est trouve dans lesquels avec les debris
lium'ains, on a rencontre des metaux, cc qui soulevait une
difficulte historique que M. Henri Martin parait avoir resolue.

L'archeologie pre-historique se constitue selon la classification
suivante :

A. Age ancien de la pierre brute ou •eclatee (et des animaux
disparus) ; —

b. Age moyen de la pierre tailMe (et des animaux emigres,) ou
Age du Benne ;

' o. Age de la pierre polie (et des animaux domestiques) ; --

d. Age du Bronze
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e. Age du Per.
Ensuite viennent les ages historiques.
II faut remarquer que cette classification geologieo-ethnographique

a', de nos jours, son analogie dans l'etat des differents peuples
sauvages, ainsi que l'a montre M. John Lubbock.

Pour etre d'une même époque, d'un meme siècle, on n'est pas
industriellement contemporains, pas plus qu'on ne l'est au point
de vue intellectuel et du raisonnement.

Outre les dolmens, parmi les monuments des pierces brutes,

on rencontre les tumuli, sepultures recouvertes de terre,. mais
de bien moins grandes proportions.

Dans les dolmens on ne trouve pas de fer, sauf exceptionnelle-
ment, Landis que dans les tumuli on trouve des armes de fer
anterieures .A. Einvasion romaine et des armes de bronze.

De' IA on tira la conclusion que les tumuli seuls etaient des
tombeaux de Gaulois, tandis que les dohnens appartenaient a une
autre race anterieure a leur venue en Occident. (C'est le systeme
de M. Alexandre Bertrand dans La Gaule avant les Gaulois).

C'est ici que Al: Henri Martin est intervenu d'une facon qui
semble victorieuse.

Le probleme se posait ainsi :
Les dolmens en Occident doivent-ils etre attribues a un peuple

qui ne soil pas les Celtes ?
Les indices que peuvent produire l'histoire, l'anthropologie et

l'archeologie donnent-ils lieu d'apercevoir en Occident un peuple
anterieur aux Celtes ? 	 _-

Par l'histoire, on sail que les lberes d'Espagne et les Ligures
d'Italie leur sont sans doute anterieurs, mais tout semble indi-
quer que ces deux peuples ne sont pas reMontes dans la region
de la Gaule et surtout de l'Armorique.

L'anthropologie, d'autre part, signale des traces de l'existence
pre-historique en Gaule d'un peuple analogue aux Finnois.

II semble aujourd'hui acquis que des peuples de race Finnoise
habitaient la Gaule a l'epoque de la pierre eelatee, et pendant une
partie de I'Age de la pierre polie.

Si les dolmens sont le fait de ce peuple ou des lberes, partout
ou ces peuples se sont fixes, ils en auront necessairement
eleves.
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Eh bien ! dans les pays qui ont ete exclusivement habit& par
ces peuples, it n'y a pas trace de dolmens : on n'en rencontre que
dans les parties de ces pays on les Celtes out penetre. Done, les
monuments megalithiques sont l'ceuvre propre des Celtes.

Comme indices positifs a l'appui de sa demonstration, M. Henri
Martin entrait dans certaines considerations de mceurs et d'usages
perpetues a travers les ages.

Les menhirs, suivant lui, sont surtout des pierres funeraires,
des commemorations du souvenir des chefs et des grands person-
nages eel tiques.

En lslande, en Ecosse, dans le pays de Galles, des inscriptions
et-des epitaphes &rites dans la langue des peuples qui.habitaient
ces contrees paraissent le temoigner. Le christianisme a place des
Croix sur les sommets de plusieurs de ces menhirs, et enfin l'usage
de la pierre levee funeraire a la tete des tombes existe dans tous
les pays de langue celtique, en lslande et en Bretagne principa-
lement.

Dans les dolmens on remarque • parfois sur les pierres des
lignes, des points ou des courbes.

M. Henri Martin volt dans certains ornements dessines sur les
vetements des paysans bretons ou sur leurs attelages, la .trans-
mission continuee, d'apres une tradition celtique, des signes reli-
gieux que l'on employait chez les populations de l'epoque des
dolmens.

Mais on presentait encore une autre objection a l'affirmation de
M. Henri Martin que les dolmens etaient l'ceuvre des Celtes, et
non celle d'un peuple anterieur aux Celtes : si les dolmens sont
celtiques, disait-on, its sont donc de rage de la pierre polio,
les metaux rietaient pas connus, — et des lors d'on se fait-il que
parfois on y trouve des colliers et des bracelets de metaux, et des
armes de . bronze ?

D'abord, M. Henri Martin ne croit pas que les Celtes ignoraient
absolument l'usage des metaux. It supposa, en s'appuyant sur une
remarque de M. de Rossi au sujet des tombeaux romains, que les
Celtes ont continue a n'employer que la pierre pour leurs rites
funeraires a une époque on its connaissaient le bronze, comme
les,Romains continuaient a ne faire usage que du bronze dans les
sepultures, qiioiqu'ils fissent parfaitement usage du fer pour la

3
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guerre et le travail, comme aussi les heros d'Homere ne se servent
que d'armes de bronze, alors qu'incontestablernent ils etaient en
possession du fer.

Les hachettes de silex rencontrees dans les dolmens de Bre-
tagne, pays ou cette matiere n'existe pas, du mins celle qui
convenait pour les haches, lui fait penser que l'on en faisait
venir pour se conformer aux prescriptions d'un rituel religieux.

Pour lui, lorsque les Celtes sont venus des Hauts-Plateaux de
l'Asie se fixer nans notre Occident, ils etaient dans I'dge de bronze,

-mais encore fort inexperimentes dans l'usage des metaux, et, dans
la pratique, e'êtait en realite l'dge de la pzerre polie qui regnait
parrni eux.

Selon M. Henri Martin, les dolmens et les tumuli sont d'origine
identique, mais appartenant A. deux epoques differentes dans
l'existence des peuples celtiques.

Dans la premiere, releinent sacerdotal etait preponderant, dans
la seconde, l'element militaire l'avait subordonne.

Dans la premiere, l'enthousiasme religieux agissait pour sou-
lever ces grandes masses de pierres ; dans la seconde on se con-
tentait de placer quelques pierres faciles A mouvoir et a trans-
porter.

Dans la seconde *lode aussi, les guerriers, avant acquis une
importante gouvernementale superieure, prirent l'habitude de se
faire ensevelir avec leuts armes.

Pour M. Henri Martin, tous les monuments de pierres qui ont
ete etablis au sortir de rage des cavernes, sont celtiques, et sont
le fait de migrations successives de peuples d'origine celtique qui
auraient commence a quitter l'Asie vers le temps d'Abrahain
et continue jusque vers le 15° siecle avant notre ere.

Leurs preIres, les Druides, furent d'abord une caste sacerdotale
et plus tard une corporation savante, et c'est des Druides de cette
derniere qu'ont parle les historiens grecs et latins.

Un moment, comme on la vu, l'archeologie pre-historique sem-
•bla sur le point d'enlever aux Celtes l'origine des monuments
mêgalithiques, mais de nouvelles etudes leur en restituerent
entierement la paternite, et l'on peat dire que c'est M. Henri Martin
qui a contribue pour la plus grande part a le leur faire recon-
naltre.
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11 est most, mais sa trace, son sillon restera profond et impe-
rissable dans ces questions. 11 aimait la terre de Bretagne, surtout
l'extremite de cette terre, notre Finisthre qui, rappelait-il, etait,
au temoignage de Procope, le lieu oii venaient les Ames pour
s'envoler vers leurs demeures etherees.

A force de penser a la Bretagne, il etait devenu pour nous
comme un compatriote, et comme l'a dit si bien M. Andre Theuriet
avec les paroles duquel je ne puis mieux finir :

« Le talent et le caractère de l'historien avaient du reste plus
d'une analogie' avec cette terre de granit, cette terre bretonne
rien ne meurt, et qui, en maints endroits, a conserve la physiono-
mie qu'elle devait avoir it y a deux mine ans.

Epris des traditions celtiques, Henri Martin s'efforcait d'y retrou-
ver les liens qui unissent la France moderne a l'ancienne Gaule.
A cette source antique, le patriote ardent puisait de nouvelles
forces de la vitalite de la Patrie.

La contemplation des monuments megalithiques, immuable-
ment plant& au milieu des landes toujours vertes, mettait au
cur le ferme espoir du relevement de notre France souvent
blessêe et toujours debout.

C'est ce violent amour, ce sont ces esperances inebranlables qui
donnaient a sa parole et a ses ecrits une verdeur enthousiaste
gull a conservee jusqu'au dernier jour. »

On pent dire que son cceur avail battu pour toutes les nobles
causes, que son ame tressaillait de joie au rêcit de toutes les
actions heroiques, de tout ce qui est grand, beau et genereux dans
le monde.

Dans ces derniers temps, sa voix s'etait fait entendre bien sou-
vent a des ceremonies patriotiques, et que ce fut sur le sol
national ou a l'etranger, comme a Venise pour l'inauguration de
la statue de Manin, toujours son Arne s'inspirait de la patrie fran-
caise, et, de sa voix vibrante, il la glorifiait comme representant
dans le monde le principe du droit et rides' de la justice..
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NOTE SUB LE PHALLUS IMPUD1CUS

Par M, DE RUSUNAN

Le. Phallus impudicus, dont j'ai trouve dernierement quelques
echantillons aux environs de Morlaix, presente, a plusieurs points
de vue, certains details particuliers qui ne sont pas depourvus
d'interèt. La mise a nu du mycelium (fig. I) sur une certaine
etendue, me fit remarquer que plusieurs auteurs, faute d'avoir
assez bien &gage cette partie du champignon, l'ont representee
comme une racine s'enfoncant verticalement en terre, pourvue de
radicelles s'etendant dans toils les sens. En realite, le mycelium
n'est rien de tel, c'est une sorte de reseau blanchatre, ne presen.
tant aucun des elements communs a toutes les racines, et d'une
composition celluleuse fort simple. Loin de s'enfoncer directement
en terre, it pênetre fort peu avant dans le sol et s'etend horizon-
talement dans toutes les directions en formant une sorte de frame
continue dont tons les filaments sont unis entre eux et sur laquelle
se. font jour, de loin en loin, quelques bulbes reproducteurs, Le
mycelium que j'ai pu me procurer etait voisin d'une souche d'ar-
bre restêe en terre et presque entiérement decomposee. Cette
souche a-t-elle servi de substratum au mycelium ou bien est-elle
une condition nêcessaire au developpement de la plante ? c'est
une question que je n'ai pu resoudre, mais que je me propose
d'Audier dans la suite.

Quand le champignon est sorti de terre, il a une forme iovoide
et il est reconvert en tous points par la volva, membrane epaisse,
resistante, d'un blanc eclatant. Cette membrane, examinee au
microscope, montre un tissu filamenteux, dont chaque element
presente a Tune de ses extremites une sorte d'utricule a l'interieur
de laquelle est renfermee une masse spherique verdatre se ren-
contrant chez toutes les especes des Phallus, et en particulier chez
le Phallus canines oil elk a recu le nom de sphero-cristaux.

Ces sphero-cristaux, si reelleinent ce sont des corps de cet ordre
sont dissous par la plupart des acides tant organiques, qu'inor

,
-

ganiques, ainsi que par l'iode, la potasse, l'ammoniaque,
La volva recouvre une matiere gelatineuse (fig. 2) composée
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de filaments semblables a ceux dont j'ai parte a ]'occasion de la
volva.Cette matiere se liquefie, lorsque la plante a at tei nt son dernier
pointde developpement, et alors les filaments qui la composaient
ont presque totalement disparu. Celle substance est contenue dans
une sorte de couronne spherique dont les surfaces interne et
externe sont formees par la volva. La cavite qui en resulte est
occupee par le pied portant les spores (fig. 2).

A un moment donne, la volva se dechire et ion volt apparaitre
une tote garnie de spores verdatres enveloppees dans une mem:-
brane extremenient fine qui sc dechire plus tard. Une lois la volva
ouverte, le pied ne se developpe que fort peu ; it agil plutet a la
facon d'un ressort qui se detend en augmentant de longueur.

Ayant coupe un Phallus par la moitie pour en etudier au micros-
cope les divers elements, je mis rune des parties dans de l'eau
legerement salee ou elle ne se developpa nullement ; je conservai
l'autre sous une cloche de verre avec une tres petite quantite
d'eau pour eviler qu'elle ne se dessechat, et au bout de quelques
jours, la moitie du pied qui y êtail rest& adherente s'etait deve-
lop* comme si la plante eut ete dans le sot. Le pied dont la
partie centrale est creuse, est forme de larger meats, sepa-
yes par de minces cloisons, qui torment le veritable tissu de cette
partie. Cc tissu, examine au microscope, est compose de cellules
circulaires a contenu,gazeux.

A la partie superieure du pied se trouvent les spores, en nom-
bre infini. Elles sont porters par une membrame herissee de replis
a l'aide desquels elks sont retenues a la surface. Peu a peu, soil
une secretion de la plante, soil l'humidite de ]'atmosphere vient
les mouiller et les dissemine sur le sot, ou un tres petit nombre
seul se developpera.

Avant de terminer, je noterai l'odeur aromatique, extremement
forte, de ce chaenpignon. Cette odeur attire les mouchesqui se
portent en grand nombre stir les spores d'oit elle parait venir, et
elle est tellement concentree, qu'elle semble anesthêsier ces petits
animaux qui tombent a terre, prives de mouvement pour quelques
instants.

Je me propose de continuer cette etude et, a cet diet, j'ai seine
des spores dans des vases oil je pourrai suivre le developpement
du champignon. De plus, j'ai psis sur ]'emplacement meme des
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points de repere qui, a la saison prochaine, me permettront de
retrouver les endroits on se sont disperses les spores'des Phallus
que j'ai pu observer cette annee.

SUR LE CHAIIIIROPS EXCELSA
Par M. DE LAUZANNE

Le Chamwrops excelsa est, avec le Chamwrops hu?nilis et le Jubiea

spectabilis ,l'un des rares palmiers qui puissent vivre en pleineterre
dans notre region.

Originaire de la Chine et pouvant supporter les rigueurs de
l'hiver (14° de froid), it ne souffre nullement de la temperaturo
de notre climat.

Sa croissance est rapide, son port gracieux, sa culture facile.
Adossê contre un mur pendant ses premieres années ou abrite

par des paillassons, it ne tarde pas a pouvoir s'en passer, a se
developper et a pousser vigoureusement.

Son tronc est couvert d'une bourre epaisse qui dans les regions
ou ce palmier croit sans culture, sert a faire d'excellents cordages
soil pour la marine, soil pour d'autres usages.

Le jardin de la marine de Brest possede deux beaux echantil-
Ions de Chamarops excelsa, l'un male, l'autre femelle.

Chaque annee ils donnent fleurs et fruits, mais nos etes ue sont
pas assez chauds pour amener ces derniers a maturite complete.

Aux environs de Morlaix on voit un bean,Chamwrops excelsa,
devant le chateau de Lesquiffiou, en Pleyber-Christ.

Dans le pare de Porzantrez, se trouvent egalement deux Cha-
mmrops excelsa, femelles tons deux.

Ces deux palmiers donnent des fleurs chaque annee, mais ne
produisent pas de fruits, n'ayant pas de males pour les feconder.

Le plus beau mesure environ cinq metres de haut, l'autre plus
trapu est un peu plus petit.

Ces deux arbres proviennent de graines envoyees au Museum
d'Histoire naturelle de Paris, par M. de Montigny, consul en
Chine, ilsfurent plant& en 1858 et sont probablement les premiers
de l'espece introduits en Bretagne.
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NOTES ENTOMOLOGIQUES

Par M. HERVE

Une espece inedite de Coleoptere dans le département du
Finistere est un fait entomologique assez interessant pour que
je m'empresse de le signaler.

J'ai decouvert, dans le bois de Lesquiffiou, parmi la mousse,
un exemplaire d'une nouvelle espece de Scydmenus (Neuraphes)
quo j'ai retrouvee depuis a Kersco, commune de Ploujean. Cette
espece parait tres rare, car je n'en ai encore rencontre quo
quelques exemplaires. M. Brisout de Barneville, a qui j'ai
communique cet insecte a, bien voulu le decrire, et nous en
a envoyó la description qu'on trouvera ci-apres ; it lui a donne le
nom de Seydinenus Rervei.

Je signalerai, en outre, dans mes chasses recentes, la decou-
verte de deux especes nouvelles pour la France; le Bagous
nigritarsis. Thorns, trouve jusqu'ici en Suede, et le Bryaxis
Carthagenica. Saulcy, dont le nom indique l'origine, et n'etait•
connu que de Carthagene.

Une autre decouverte curieuse est cello d'un Bayous bien
voisin du Revelieri, de Corse ; je n'en ai malheureusement qu'un
echantillon, ce qui no permet pas de se prononcer avec certi-
tude sur la denomination de cot insecte.

Parmi les especes interessantes quo j'ai recoltees, je nommerai.
comme nouvelles pour nos environs :

Drotnius bifasciatus. •	 dentatus.
Olibrus millefolii.	 Atomaria apicalis

—	 pygrnceus.	 rubricollis.
Rhinosimus ruficollis.	 plicicollis.
Corticaria impressa.	 —	 elongatula.
Cryptophagus pilosus.	 —	 linearis.

- subfumatus.	 —	 basalis.
aftinis.	 •	 Monotoma brevicollis

- distinguendus.	 —	 longicollis.
- setulosus.	 Epistemus globosus.

bicolor.	 Ptinella denticollis.
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Pteryx suturalis.	 Anaspis forcipata.
Ptenidium Kraatzi. 	 Hydrcena Sieboldtilata.

—	 turgidum.	 Bagous lutulosus.

	

fuscicorne.	 —	 tempestivus.
Pt lium ;Spencei.	 Gymnetron littoreus.

— exaratum.	 Phytobius 4-tuberculatus.
Actinopteryx fucicola.. 	 canaliculatus.
Omaliurn Allardi. 	 -	 leucogaster.
Rhizopertha	 Cis Perrisi.
Thyamis rufula. „	 Cyphon depressus.

— crassicornis.	 Chrysomela molluginis.
brunnea.	 .	 Peritelus senex.
flavicornis.	 Ceutorhynchus hepaticus

— suturata.	 -	 nigrinus.
picipes.	 fulvitarsis.

- pellucida.	 Cette derniere espêce est
Mordellistena brunnea. 	 inOridionale.

pumila.

Enfin, dans le courant de l'annee 1883, j'ai retrouvè

Leptinus testaceus, Morychus Piochardi, Cathormiocerus ma-
ritimus; Syntomium ceneum, Euryporus picipes, Coryphium an-
gusticolle, Encephalus complicans, Tachinus elongatus, Choleva
spadicea, Styphlus setulosus, insignis, Homalota splendens,
H. halobrechta, Bryaxis simplex, Lithocharis castanea, Ceu-
torhynchus quercicola, Barbare, Thyamis rutila.

DESCRIPTION D'UNE NOUVELLE ESPtCE DE SCYDMENUS (NEURAPHES)

Par M. CH. BRISOUT DE BARNEVILLE

TJ	 I-3 S	 £1.t.	 I CH. BRIS.

Testate; tête beauroup plus etroite que le prothorax, assez
plane stir le front, lisse, revetue de poils jaunes, longs et epars;
yeux assez petits ; antennes a funicule grOle, les deux premiers
articles oblongs d'egale longueur, un peu plus larges que les
suivants, 3-5 un peu plus longs que larges, 6-7 subarrondis, 8-11
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formant une assez forte massue, le 8° arrondi plus etroit que
les suivants, 9-10 assez fortement transversaux, le dernier oblong,
peu a peu retreci vers l'extremite. Prothorax un peu plus long
que large, assez convexe, lisse, un peu arrondi sur les M.&
avant le milieu, puis a peine retreci en ligne droite vers la base,
bord•anterieur arrondi ainsi que ses angles, bord posterieur coupe
presque en ligne droite, et formant avec le bord lateral un angle
assez droit ; on remarque devant le bord postêrieur un sillon
transversal bien marque, Emile de chaque cote par une fossettc
allongee assez profonde ; la surface est revêtue de longs polls
jaunes, inclines en arriere et peu serres. Elytres un peu courte-
ment ovalaires, a peine plus larges a leur base que le prothorax,
assez fortement arrondies sur les un peu deprimees sur le "
dos anterieurement, a ponctuation obsolete, tres fine et tres
eparse, pubescentes comme le prothorax ; on remarque a la base
quatre petites fossettes profondes, les deux internes courtes,
arrondies, les deux externes oblongues et limitees en dehors par
un pli assez court, bien prononce. Pattes greles, cuisse en massue
a leur extrómite.

Longueur, a peine 0,9 de millimetre.
Voisin 'du subcordatus. Fairm. S'en distingue par ses antennes h

massue plus forte, les 9-10 plus transversaux, le prothorax moms
fortement dilate, arrondi en avant ; par ses êlytres plus courtes,
plus eparsement et moms visiblement ponctuees, et par le pli
humeral plus court. 	 •

Environs de Morlaix (M. Herve) plusieurs exemplaires.
Je suis heureux de (Wier cette petite espece a M. Herve,

qui nous devons-déja tant de decouvertes intêressantes concernant
la faune de la Bretagne.

11,n-•••••--.
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SUR UN FOURNEAU ANTIQUE

TROUVE DANS LES SEDIMENTS DE LA RIVIERE DE MORLAIX

Par M. PAR1ZE

A une profondeur d'environ dix a onze metres au-dessous du ni-
veau de la route de Saint-Pol, on a trouve, en creusant la vase de la
riviere pour v etablir les fondations du nouveau quai, un fourneau
en granit, ayaut a peu pres la forme et les dimensions d'un cube
de 25 centimetres de cote. (1) Parfaitement conserve, sauf une
fente profonde determinee probablement, par la chaleur du feu,
et quelque usure resultant de l'usage, it pose 18 kilogrammes et
a ete taille, avec sa grille a deux barreaux, dans un seul bloc de gra-
nit gris ; son bord superieur est muni de trois pointes mousses ser-
vant a supporter le vase ou la pierre poseesur le feu, tout en conser-
vant Faeces de l'air. La cavite focale circulai re est petite, puisqu'elle
n'a que 15 centimetres de diametre, et 6 de profondeur; une
ouverture pratiquee au bas du fourneau donne entrée a l'air en
dessous de la grille.

Quelle est l'origine de cet antique ustensile ?
L'idee naïve de coustruire un pareil objet en granit epais, peu

resistant au feu, comme toutes les matieres cristallines, et aussi
peu transportable, ne peut appartenir qu'a un grossier ouvrier
d'une ancienne peuplade. Etait-il employe dans le voisinage du
lieu oil il a ete trouve, ou bien y a-t-il elk transports? Ce sont
des points sur lesquelles toute hypothese est hasardee. Cependant
a mon Sens, on devrait y voir un fourneau d'autel sacrê. On sail
que les anciens peuples gaulois, ainsi que les Romains, offraient
aux divinites, sur des autels consacres, les visceres de victimes
egorgees en pompe dans les fetes solennelles; au sommet d'un
tumulus naturel ou prepare, sur un grossier assemblage de pierres
on allumait le feu qui devait consumer des parties choisies de la
victime, pendant que les prêtres accomplissaient les rites sacres.

(1) M. Pecard, entrepreneur des travaux a gracieusement mis a ma
disposition cette pike antique qui se trouve actuellement nu Muses
de	 Societe.
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Use pourrait done etre que le petit fourneau, decouvert dans les cir-
constances indiquees plus haul, fit le couronnement d'un autel
erige peut etre sur le lieu meme ; et, ce qui semblerait appuyer
cettedernierehypothese, c'est q u'il a ete reneontre sur la limite d'un
petit bois qui y a ete trouve, enfoui depuis un temps immemorial,
et qu'aupres, les ouvriersont mis a dêcouvert une pierce sehisteuse
taillee et qui semblé avoir ete destinee a etre Origee comme un
pilier sur le sol : c'etait peut-etre Fun des supports de l'autel ou
du fourneau qui fait le sujet de cette note.

UN CAS DE TERATOLOGIE BOTANIQUE

Par M. P A R IZ E

Au dernier Cornice agricole de ]'arrondissement de Morlaix, on
a remarque, dans ]'exposition particuliere de M. Louis 011ivier,
I'un des maraichers les plus renommes de Saint-Pol-de-Leon, un
pied d'asperge en graines, qui presentait un• cas remarquable de
developpement anormal.

Vue de profil , ainsi que le montre la figure 1 , la tige
simulait, a peu pres, la forme d'une S. Sa hauteur etait de 1°40,
et, en y ajoutant la portion rest& en terre, on peut porter a P°75
la longueur totale de l'axe ; le caractere le plus singulier etait
son aplatissement dont on se rend compte par la figure 2, repre-
sentant le contour même de la section ; la largeur &ant de 6 cen-
timetres, l'epaisseur n'etait que de 1 centimetre,ce qui donnait a la

tige l'aspect d'une laniere de fort cuir.
Une coupe mince transvers'ale, examinee au microscope, n'a

montre aucune particularite de structure anatomique ; la consti-
tution ordinaire de la tige monocotyledon& s'y est retrouvee sans
modification : tissu parenchymateux general, plus dense au: voi-
sinage de la peripherie, tres lathe suivant une bande centrale de
2 millimetres environ, representant une sorte de moelle, et, epars
dans cette masse, de nombreux faisceaux fibro-vasculaires a vais-
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Beaux tres larges ; l'êpiderme, d'un beau vert-chou,êtait cutiCulisê
au point d'ebreeher le meilleur rasoir, peut-titre etait-il siliceux.

De nombreuses branches d'egale epaisseur (1 a 2 millhn.) s'im-
plantaient perpendiculairement aux deux grandes faces en lignes
presque droites non-correspondantes sur les deux faces, mais
situees de telle sorte que leurs points d'implantation suivis, a
partir du bas, en tournant autour de la tige, affectaient plus on
moms completernent une disposition spiralee.

La plupart n de ces rameaux, de 40 a 45 cent. de longueur, et
d'un beau Vert, portaient de nombreuses baies rouges.

La description qui vient d'être faite montre que, tres probable-
ment, cette monstruosite vegetate n'est nullement un resultat de
la soudure de plusieurs rameaux, mais provient plutOt de l'ac-
croissement inegal de la tige dans deux sens perpendiculaires.
Quant a la cause determinants de cette anomatie, l'examen du
point de depart de l'axe sur la tige souterraine tint pent-titre permis
d'en formuler une explication..Mais, je n'ai pu retrouver le point
précis ou le pied en question avail ete coupe.

ETYMO'LOGIE
DES

NOMS DE LIEUX DES ENVIRONS DE MORLAIX

Par M. Du RUSQUEC

Morlaix	 — Mor-traon-lez — Le relais de la mer, d'en
Mor-traon-ellez — La mer du bas des roseaux.

Trodoustin ' — Traon-dour strink — Le bas de l'eau qui saute.
Kefleut	 — Kef-bleud — Souche de la farine.
Jarlot	 — Sparl-aot — Arre't de la greve.
Le Donnant — Doun-ant — Sillon profond.
Porz an trez — Le port du sable.
Marc'hallach — Marc'had-16ac'h. — Le lieu du marche.
Langolvas — Lan gel was. — La lande qui peril sa source.
Plonjeati	 — Plou-ian. — Peuple de Jean.
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Lanmeur	 — Lan-meur. — La grande eglise.
Plouezoc'h — Plou a zioc'h. — La population elevee.
Plougaznou — Peuple du bruit de la mer.
Ploiligneau
	

Population de saint lgnace.
Ponthou	 — Les pouts.
Botsorbel	 — La montagne de l'echo.
Henvic	 — Le vieux bourg.
Guiclan	 — Peuple saint.
Carantec	 — Terre sillonnee.
Dourduff
	

L'eau noire.
Douron	 — L'eau profonde.
Coat zerc'ho — Le bois des fines.
Coatamour — Koat ar mor — Le bois de la mer.
Callot	 — Greve dure.
Pouliet	 — Terrain marecageux.
Kerbiriou	 — Village des fleches.
Lezkifiou	 - L'eac'h Keflou. — Le lieu des souches.
Kernegez	 — Ker ann eac'h gwez. — La maison d'en haut

des arbres.
Pontmenou
	

Pount meinou. — Le pont des pierres.

ETYMOLOGIE
DE

QUELQUES NOMS PROPRES BRETONS

Par M. nu RUSQUEC

Aballain, lc 61s d'Allain
Aballeo, le fils d'en haut
Abeguile, le fits de l'autre
Abgrall, lc fits du comte
Abjean, le fils de Jean
AbherveGueguen, le Ills d'Herve

Gueguen
Argoualc'h, le chasseur
Audren, qui gouverne les greves

Aperabeozen, le fils de Pierre,
fils d'Yves

4utret, le concede
Barazer, le barattier
Baroun, le baron
Barvek, le barbu
Bastard, le batard
Berr, le court
Beregar, la jambe courte



— 46 —

Begantou, qui donne le ton
Bellec, le pretre
Bervoas, l'homme bouillant
Berlivet, peu colore
Bihan, le petit
Bodenes, la branche de l'ile
Bo!lore, la branche de laurier
Boulc'h, bee de lievre
Bouroullec, plain de morgue
Boutouiller, le bouteillier
Bozellec, le ventru
Bouedec, le bien nourri
Bozec, l'homme a poigne
Bras, le grand
Caer, le beau
Caradec, le magnifique
Castel, le château
Cabioc'h, visage de vache
Cadinu, les guerriers
C'huitellec, le siffleur
Coroller, le danseur
Canaber, le chanvrier
Caroff, le cerf
Crêach, le haut
Crenn, le court
Cras, le sec
Cam, le boiteux
Cleuziou, les fosses
Coffee, le ventru
Carkoet, la jambe de bois
Cabellec, l'encapuchonne
Coat menec'h, le bois des moines
Coatlosquet, le bois bride
Coatriziou, le bois des-rivieres
Coatnethpren , le bois du che-

min clos
Corre, le nain
Cosquer, la,mauvaise maison

Couedic, le petit bois
Creac'hquerault, le haut du vil-

lage de la grave
Coz, le vieux
Cozic, le petit vieux
Croguennec, l'ecailleux
Cudennec, le brouillon
Deroff, le chene
Dirou, les aciers
Dantec, le dentu
Dall, l'aveugle
Diouriz, les deux ruisseaux
Delizien, l'homme qui saute
Divezat, le tardif
Drenec, l'epineux
Douaren, le terrier
Derrien, l'homme froid
Denmat, le bon homme
Duff, le noir
Elard, le gras
Emery, le gardien
Eskop, l'eveque
Faujour, l'homme faux
Floc'h, Fecuyer
Forester, le forestier
Gac, le begue
Gall, le frangais
Gallou, les frangais
Gueguen, le blanc bee
Guermeur, la grande famine
Goasmelkein , le canal de la

moelle Opiniere •
Goarant, celui qui garantit
Guillerm, le fileur
Goulard, le fade
Garzpern; la haie d'epines
Habask, le tranquille •
Halegot, l'homme au saute
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Harscouet, l'ecU
Hourmelin, l'eau du moulin
Inizan, l'insulaire
laouank, le jeune
Jar, la poule
Jegot, l'homme au menton
Jestin, le plaisant
Joly, le contourne
Karuel, la jambe haute
Kerillo. Ia maison du lierre
Kiviger, le tanneur
Kerautret, la maison concedee
Kerc'houant, la jolie maison
Kergoz, la vieille maison
Kergroaz, la maison de Ia croix
Kergrist, la maison du Christ
Kergus, la maison cachee
Kermadec, la bonne maison
Kersauzon,la maison des anglais
Kervern, la maison de l'aulne
Lagadec, l'homme aux Brands

yeux
Larvor, l'armoricain
Laot, la grêve
Laouenan, le roitelet
Ledan, le large
Loussaut, le garcon sale

, Liorzou, les courtils
Lostanlen, le bas de l'etang
Madec, le bon
Manac'h, le moine
Marc'hek, le cavalier
Marrec, findecis
Mear, le maire
Menez, la montagne
Mingam, la pierre tortue
Meudec, l'homme au ponce
Moal, le chauve

Moncus, manchot qui se cache
Morgan, l'homme vaniteux
Muzellec, l'homme aux grander

levres
Mousterou, les moustoirs
Nedelec, Noel
Noan, l'agneau
Naê, le haut
Neger, le trembleur
Palud, la palue
Paugam, le garcon boiteuv
Parscau, le champ de sureau
Pastour, le berger
Penn, la tete
Penngam, la tete de cute
Pendufi, la tete noire
Penarpount, Ia tete du pont
Penhoat, la tete du bois
Penfeunteuniou, la tete des fon-

taines
Penguern, la tete de l'aulne
Penmarc'h, la tete de cheval
Pennec, le Mu
Pondaven, le pont de la riviere
Pontcallec, le pont francais
Pontplancoet , le pont de la

planche
Portzmoger, la cour du mur
Portzam pare, la cour du champ
Postec, ferme
Poulpic, la mare de bone
Priser, l'expert
Priol, le prieur
Pouliquen, la mare constante
Queinec, l'homme au dos
Quiger, le boucher
Quillevere, le tonnelier
Quere, le cordonnier
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Quinquis, le plessis
Quetnener, le tailleur
Rannou, les tetards, les parts
Rohou, les rochers
Rozec, l'homme eleve
Rest, le brule
Roué, le roi
Rosnivinen, l'eminenee de l'if
Rusquec, le rouge
Rusunan, le rouge
Salaun, le regard droll
Saout, les vaches
Sant, le saint
Seac'h, le sec
Sioc'han, le faible
Spat fel, l'epervier
Squin, le rayon
Skanv, le leger
Saoz, le begue, l'anglais
Saluden, l'homme au salut

Sparler, celui qui arrete
Stankic, le petit etang
Stoker, le frappeur
Stephan, Etienne
Tallec, l'homme au grand front
Talhouet, le front du bois
Teven, la dune
Tepault, toi garcon
Troadec, l'homme aux grinds

pieds
Tonquedec, l'homme du mal-

heur
Tivarlen, la maison sur l'etang •
Traonelorn, le bas de la belle
Tromelin, le bas du moulin
Ugent, vingt
Vigouroux , l'homme qui se

remue
Yvinnec, l'homme aux ongles
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PROCES-VERBAUX DES SÉANCES

SEANCE DU 10 AVRIL 1884

Présidence de M. MICIOL

Lecture est faite du proces-verbat de la dernière séance par M.
Roques, secrétaire-adjoint.

Diverses publications destinées à la bibliothèque sont déposées
sur le bureau.

M. Lukis présente une hache de pierre de l'époque de la pierre
polie ; cette hache est remarquable par ses grandes dimensions.

Les communications suivantes sont faites en séance :
M. de Lauzanne : sur la culture du Pinus insignis. Doug 1, en

Bretagne.
M. Libert : sur les moyens d'accroltre la sensibilité du baro-

mètre à siphon, et sur les limites de cette sensibilité.
M. Miciol : sur la vegetation des ;les qui entourent la pres-

qu'ile du Finistère, et, en particulier, sur le Narcissus Calathinus

des iles Glénans.

SEANCE DU 8 MAI

Présidence de M. MIC1OL

Après lecture du procès-verbal de la dernière séance, faite par
M. Rogues, secrétaire-adjoint, le Président fait connaltre qu'il a
reçu pour le musée de la société.



PROCES-VERBAUX DES SEANCES

S,E. AIKE DU 10 JANVIE,11 1884

Présidence de. M. MICIOL

Le proces-verbal; de la derniere seance. est 	 et adopté sans
observations.

. M. le Président remercie, la, Societe. a roccasion, de sa nomina-
tion pour lasixieme annee.

Grouzelle est rect.! membre.titulaire.
N. Chevalier; depose le troisieMe fascicule. de• la, revue

LE BRETON.

M. le Dr Mace aenyoye ii 14. Societe sa these Wagregation inti-
tulee : Sur les Lycopoclia0e,s

M. le President donne lecture de deux notes de M. de Laur
.zanne.,

4 0. puree de I. gestation, chez; les, temelles,des prineipaux ani-
maux, domestiques, et ; de l'incubation, chez les oiseaux domes-
tiques ;

2° Note sur le ClmmTrops,.excelsa.
11 existe, dans le pare... de porzantrez, deux., palmiers femelles de..

cette espece, dont run a cinq: mares de hauteur ils ont été.
plantes en 958 . et proviennent, de mines , envoy4es. par M. de

M 9PtigflYt c4f1,4 en Chine.

M. de Rusunan lit une note sur le Pkagus,impmlicus.
11 est; donne, lecture, d'une , notice: de, Th. Lefevre, sur

M. Henri, Martin ; et ses, ceuyres. Le pi:44iplent fait : connaltre,Linte-.
rét, que. le celehre; historien port* au developpement de. la
Societe.	 •

M. Miciol annonce la decouverte du Ranunculus Amansii Jord.
(R. Nemerosus D. C. p. p.) en Saint-Martin-des-Champs.
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SEANCE DU 14 FEVRIER

Présidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la séance de janvier est In et adopte sans
observations.

M. Lair, contrOleur • des Contributions directes est présenté
comme membre titulaire par MM. Maljean et Miciol.

La bibliotheque a regu depuis la derniere séance :
De M. du Chatelier, une note sur : Les sepultures de l'époque

du bronze en Bretagne ;
De M. Blanchart : Note sur le fraisier de Plougastel :
De M. du Rusquec : La premiere livraison du Dictionnaire

breton qu'il publie en ce moment;
De la Societe d'archéologie d'Avranches et de la Societe d'his-

toire naturelle de Boston, leurs derniers fascicules ;
De M. Chevalier: le quatrieme numéro du « Breton

M. Grall a remis, pour le Mtisee, une piece de monnaie en
argent, 'de Louis XIII.

II est donne lecture : 1 0 d'une lettre de M. Pocard-Kerviller
relative a la bibliographic scientifique de la Bretagne ; 2° d'une
lettre de M. Luzel annonçant qu'il enverra a la Societe la copie
du testamentde Nicolas de Coatanlem qui joua un role cOnside-
rabic a Morlaix, dans les dernières années du XV° siecle et les
premieres années du XVI°, apres avoir écumé les mers avec son
oncle Jean de Coatanlem; qui mourut grand amiral de Portugal.

M. Guyomard demande si des &marches ont été faites pour la
conservation du portique, dit Arc-de-Triomphe, qui se trouve
dans le cimetiere de Sizun.

M. Roques lit une note sur les premieres notions scientifiques
h donner aux enfants, et spécialement les legons de Choses.

M. le Président donne lecture d'un travail de M. Trevedy sur :
Les Sept-Iles dependant de l'arrondissement de Lannion.
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SEANCE DU 13 MARS

Présidence de M. MICIOL

Le Secrétaire-adjoint donne lecture du proces-verbal de la séance
du 24 février ; ce proces-verbal est adopte sans observations.

M. Lair, présente dans la dernière séance, est admis comme
membre titulaire.

La bibliothèque a reo, pendant le mots :
Des soci6t6s Entomologique de Bruxelles, Botanique et Horticole

de Marseille, d'Etudes scientifiques d'Angers, leurs derni6res publi-
cations.

De M. Tanguy : des numéros de la Chronique agricole de Bre-

tagne.

De i11. du Chatelier : divers mémoires.
De M. Th. Lefebvre : plusieurs ouvrages.
De M. Husnot : fascicules' de la Revue Bryologique.

Le président annonce que la 22e reunion des Sociétés savantes
A la Sorbonne s'ouvrira le 15 avril prochain ; il invite les membres
qui desireraient représenter la Société a ce Congres, a s'adresser
au bureau de la Société.

11 fait connaitre que le maire de Sizun a appelé l'attention de la
Société sur la prochaine'disparition du portique appelé « Are de
triomphe de Sizun » dont il a 6t6 question dans la dernière séance,
et qua des démarches ont 6t6imm6diatement faites en vue d'as-
surer la conservation de cet edifice.

M. le Tresorier Présente le compte-rendu de la situation titian-
ci6re de la Société.

Le résumé est inséré a la suite du present proces-verbal.
Ses comptes sont approuves et des remerciements lui sont votes

en séance.
M. de Rusunan depose sur le bureau une douve du foie.
Al. Roques fait une communication sur le commerce des oranges

et sur l'origine de l'oranger.
M. du Rusquec adresse nne note sur 1'6tymologie de certains

noms bretons- de lieux des environs de Morlaix, et sur celle de
divers noms propres d'hommes.
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Une discussion a lieu sur diversès qilestions relatives à la
bibliographie bretonne, MM. Le Sévère et Clech prennent part à
cette discussion.

La prochaine s'éânc'e àùra lieu	 10'avril 7 heures 1 /2.

EXERCICE 1883

RECETTES

Reliquat de l'exercice 1882 	 	 1 547 42
Cotisations dès membres titulaires et correspondants

de la Société :	 1505 fr. — 24 fr. 16 de frais de
recouvrements 	 1 480 84

Subvention du Conseil Général 	 200 00
Intérêts des 	 fonds Placés à la Caisse d'Epargne

(1e1 :82-83) 125 72

TOTAL ' DE 'L ' ACTIF. 3e.353 98

DÉPENSES

'Âb'cinnènieiit 'à La 'Nature. — Ouvragés scientifiques
'dieriliiiés'én prix 	 53 00

Frais 'd'iMpresSi'oh'de 'deux Bulletins et des Procès-
verbaux des séances 	 1 297 '00

Frais d'impression d'yers 'et fournitures de bureau. 144 75
Frais d'entretien du. Musée	 	 77 55
Gageaes'agéntS employés au service de la ' Soéiété 	 76 00
Ménus i frais'divers 	 '10 95

1.659 25

SOLDE ÉN * CAISSE.	 .	 	 11.694 73



MORLAIX PENDANT LA RÉVOLUTION

'Par M-. ALLIER

— (Suite) —

DOLÉANCES DES BARBIERS ET PERRUQUIERS

'é Lés meinbres de lla'Coriitiatina'nté des•barbiérs 'et' perrnipners
prient MM. les iéklaCteiirs"dii général 'dés idnléances•d'ob-
server'ell .s'e'raiteiee 'que Unités les 'Clas'ses . de citoyens nom-
massent nos député'député's de leurs diffé'r'entes communautés ét'ccirpe-
rations 'pour donner leur's voix à l'éleeticin de messieu'rs les
maires. 'Plusieurs citoyens 'naissent, 'vivent et meurent sans
connaître le nom de patrie; cependant'intéressés Ta' cause
commune, f 'honneu'r ét é le'dedit tdse fticiiiitirier le chef gni doit'les
gouverner, leur faisant penser qu'ils " geràérit 'iriernbres'essentiels
ou utiles de la patrie, les- anitheiiietit'ilvadtage à la servir, Cha-
cun selon son rang.

20 Nous voyons avec douleur que lès justes 'plaintes, portées
contre les abus qui résultent 'de l'exportation trop fréquente 'des
grains, ont été itititiles,'ét que le'prix de l'aliment qui soutient la
vie des malheureux augmente. Gâte 'e'xportatkin 'est; il est vrai,
dans lés années d'abondance uhe bran-Che 'essentielle 'de corn-
inerce,'ear • dans 'le 'même temps elle Pretire'ime denrée 'd'in-
dispensable nécessité •aux provinces queidéséle la stérilité. Mais,
comme souvent 'notis éprouVen's 'lé iiiatique de ' blé; dans 'dés
années d'abonda'nc'e, l'â'poilj trciii 'fié devr4it 'être permise
pendant la récolte, mais seulement après quelques mois, à'rinniii-s
qu'elégetiverhetnérit,'Wnithé 'dé Paiiedir :debien Ipullic, , ne s'Oc-
cdpât du 'grenie'r •à 'blé reiiiine il l'a }fait dans • Phisieuts f oret-

3.°Ies'repiéséritahts 'du "peuple -aine ÉtatsLGénérattx
rant pas, sans doute, combien l'inégalité 'de répartition 'est
injuste, or cette inégalité ii'ëst : plus un problème, et que Chaque
iridiVidn'he'd'eVatit payer'qtie ,retati -vientiént à'ses 'facultés, ehaqiie
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corps ou corporation connaissant la fortune de chacun de ses
membres, pourrait fairè la répartition avec justesse.

4° Qu'une juste suppression de pensions, gratifications, etc.
dans la province, si cette suppression était accordée par les États,
pourrait procurer des écoles publiques et gratuites à la nation,
écoles où les enfants de la patrie indigents pourraient s'initier
dans -les arts et les sciences : plusieurs d'entre eux naissent avec
des dispositions naturelles qui, développées par l'étude et l'éduca-
tion, feraient des hommes capables de servir et d'honorer la
patrie.

5° On n'oubliera pas non plus, sans doute, que le gouverne-
ment, soldant des troupes pour la garde de toutes les propriétés,
tous les sujets d'un même empire doivent• concourir indistincte-
ment à l'entretien et à la fourniture des casernes.

6° Que l'opulence ni les titres ne soient plus des privilèges qui
exemptent de loger les défenseurs de l'État, parce qu'alors, après
avoir marché, tout le jour,- sous une armure pesante, le soldat
fatigué n'obligerait pas le malheureux lassé d'une journée rude
et peu lucrative, à abandonner son triste grabat pour reposer sur
la dure, entouré de sa misérable famille.

7° On dit que l'impôt sur les boissons est un avantage pour la
province en général ;:nous l'ignorons, mais comme la manière
dont il se perçoit, n'est onéreuse que pour le moins aisé, et que
le moins aisé comme le plus riche sont membres de la patrie,
et que le moins riche est victime de cet impôt inégalement réparti,
nous désirons que ces droits soient payés aux entrées. Alors il
n'y aurait plus de ces procès . si légèrement et souvent si injuste-
ment intentés, et qui jettent, tous les jours, dans la plus affreuse
misère des familles entières, pour une bouteille de vin, souvent
envoyée à la hâte à un malade indigent-par un principe d'hu-
manité.

8° Nous désirons avec ardeur que le commerce soit protégé,
honoré dans tous les termes de sa progression. Le commerce est
la grande veine d'un royaume, ses ramifications divisées et subdi-
visées à l'infini portent l'abondance et réveillent l'industrie aux
extrémités d'un empire.

9° Nous espérons que nos représentants dégagés de tout
intérêt particulier se, livreront• tout-à-fait au bien général.• C'est
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pourquoi. nous déclarons • approuver tout ce qui a été et tout ce
qui sera fait par les députés du Tiers-Ordre aux États-Généraux
et avons signé : J.-B. Jame, lieutenant, J. Guillemer, dit Lange-
vin; député, Boutry, doyen, Mauduit, prévôt-syndic, • Y.-F.- Le
Bouffan, ancien syndic, Manach, Jacques Chalmet, Y. Lucas,
Allain Collet, Remond, Audeuil, Bourdoulous, Pierre Sayer.

-	 •

DOLÉANCES DES BOULANGERS

Messieurs, le roi a pris la résolution, juste et bienfaisante,
d'entendre tous ses sujets, sans distinction de rang-ni-de fortune;
il veut qu'ils concourent à nommer les-représentants ou députés
aux États-Généraux, qu'ils aient toute la faculté de faire connaitre
leurs vœux, plaintes et doléances ; Messieurs, c'est le roi lui-
même qui nous appelle ; rien nepeut nous détourner de répondre
à la sagesse de ses voeux et de sa bonté paternelle, disons-lui
avec confiance :

1° . Sire, nous désirons que la capitation des trois ordres soit
sur le même rôle et que chaque ordre se taxe lui-même par
corps ; que chaque corps ait le droit de s'assembler, lorsqu'il en
aura besoin, ainsi que d'élire ses supérieurs ; que telle soit la
bonté de notre bon roi.

2° Nous désirons une police exacte et continuelle pour le- main-
tien du bon ordre, surtout sur le pain qui est transporté en
ville par des gens de la campagne, pain qui n'est ni cuit, ni à
livrer, ni marqué, et qui se Vend toujours plus cher qu'il n'est
taxé par la police. Enfin, considérant que ces gens ne font ni
corvées de ville, ne payent ni droits ni entrées en ville, et que le
pain qu'ils vendent est plutôt capable de donner des maladies
que de secourir le peuple, il est bien juste que le marché soit
libre pour tous, mais au moins que nous soyons tous sujets aux
mêmes lois, puisque nous n'avons qu'un Dieu, une loi et un
même roi.	 •

3° Nous désirons encore pour le bien public, que la police se
fasse, au moins toutes les semaines consécutives, sur le pain, les
poids, les balances et les mesures, et surtout sur •le blé, qui a
tant causé de désastres, cette année, dans nos cantons ; qu'on
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établisse pour pouvoir apprécier 'le blé, Mie bonne règle, qtii ne
Sera faite que par la police assistée d'un laboureur, (Fun bour-
geois et 'd'un lonlangèr,.afin de pouvoir égaliser les prix, suivant

le cours du grain ; qifel'avenir, ce ne soit plus un cordonnier ni
un perruquier qui 'soient commis pour l'appréciation -du blé,

' attendu que cela n'incombe pas à leur état ; que le blé qui sera
porté au marché, une fois qu'il sera entré sous les halles, soit
absolument vendu ail courant et au prix du marché, à cette fin
qu'on établisse une-règle qui-défende-à qui que ce soit de resser-
rer, après la clôture du marché, sous peine d'une amende taxée
par les juges de l'endroit.

4° Nous désirons de plus qu'il ne soit plus permis d'emmaga-
siner des grains pendant des deux et trois années, ce qui occa-
sionne les grandes chertés et cause tant de désastres dans
différents pays.

5°'Enfin qu'il soit défendu aux amidonniers de n'employer que
des grains avariés, qui auront été visités et condamnés par des
gens connaisseurs, attendu que le blé est l'aliment le plus néces-
saire et le plus utile à la vie de l'homme, et que de tèlles
consommations jointes aux exportations ne laissent pointdecauser
souvent des disettes considérables dans le pays.

6° De plus, nous désirons et supplions qu'il plaise à Sa Majesté
ordonner qu'il soit permis à tout boulanger de faire moudre Son
grain à tel moulin qu'il lui plaira, eu égard à l'abus qui se com-
met, chaque jour, par certaines autorités accordées aux moulins
banneaux, auxquels nous sommes assujettis.

Grand roi, jetez les yeux sur nous du haut de votre trône,
Nous formons mille voeux pour le bien de la couronne,

Et que le ciel vous donne mille bénédictions.

Nous soussignés, adhérons aux Mémoires de MM. de la com-
niunauté de Morlaix, ainsi qu'à ceux de Rennes'et avons signé :
Gabriel Gillet, Jean Gallouédec, François Malpaut, Marc Uslae,
René Chapalan, Yves-Marie Cottassaut, Michel-François-Etienne
Chever, Allain Laurent, Yves Gilois, René Rolland, Claude Les-
pagnosl, Jean Gbillouédec.



11 —

' DOLÉANCES DE LA CORPORATION DE SAINT.ÉL01

La.corporation de la conlrérie • de Saint-Éloi étant assemblée a
nôriamé pour électeùr maitre Louis Dubois et pour commissaires,
Yves Matirissette et Yves Étesse ; quant à nos plaintes et do-
léances :

Nous demandons que nos statuts soient maintenus comme ci-
devant, car on nous a 'lié les bras par les ouvragés qui viennent
du'dehors tarit én taillanderie, grosserie, serrurerie, arquebuse-
rie, coutellerie . et'autres états concernant la dite confrérie. C'est
pourquoi nous supplions Sa Majesté très Chrétienne d'aYoir égard
à nos remontrances, vu que 'nous sommes surchargés par les
corvées et la cherté des 'marchandises, au lieu que ceux qui
viennent vendre et étaler ne sont sujets à'rien, d'où il arrive que
le public est smal servi par les mauvais ouvrages qui si:nit "vendus;
c'est pourquoi nous demandons d'avoir le droit'de.'visiter comme
nous l'avions ci-devant, sur tous les ouvrages, soit les nôtres, soit
ceux des étrangers.

DOLÉANCES DE LA CONFRÉRIE DE SAINT.CRÉPIN

Les maitres cordonniers et savetiers; pour porter au pied du
trône les preuves ardentes de leur amour pour la patrie, de leur
attachement aux bonnes lois et de leur fidélité pour la personne
sacrée de Sa Majesté, déclarent former leurs doléances :

1 0 Ils persistent dans tout ce qu'ils ont antérieurement mis et
arrêté par écrit, conjointement avec les autres corporations et
MM. les officiers municipaux 'de la ville.

2, Les commis de la régie des cuirs, respectivement à nous,
seront nécessairement supprimés, ou il faudra, pour l'avenir,
qu'une 'ICei écrite et vivante, dûment enregistrée à la cour et au
greffe des traités de cette ville, trace nos devoirs et les leurs ;
jusqu'alors, nous déclarons désormais nous refuser à leurs vexa-
tions, qui nous oppriment et qui gênent le commerce, contre
l'intention du Roi et de tous les règlements justes. Sans loi
connue, tout est partout daris'l iesclavage et il n'est pas d'esclave
en France.
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3° Nous demandons que nos maîtrises soient rafraîchies ; que
le nombre soit fixé à cinquante pour Morlaix ; offrant de payer
au roi soixante-quinze livres pour chacune, une fois payées.

40 Qu'il nous soit permis de dresser nos statuts et de les faire
homologuer à la cour, pour avoir leur exécution, suivant leur
forme et teneur; après que les lettres de maîtrise nous auront
été expédiées.

5° En conséquence l'assemblée est d'avis d'autoriser les sieurs
Pierre Le Sévère et Pierre Sévennec, députés du corps, à porter
la présente à l'assemblée du Tiers et avons signé : Jean Flandre,
Pierre Coulbo, Maurice Laucher, François Clec'h, Claude Le
Gorrec, Pierre Le Gorrec, Hervé Le Lédan, Yves Bourdoulous,
S. Bourdoulous, Nicolas Crochu, Guy Harasser, Julien Menez,
Joseph Herlan, Jean Sivenet, Yves Le Guillou, Allain Audrein,
Thomas Jaouen, Charles Castel, François Francié, Pierre Séven-
nec, Jérôme Apéri, Jean Mével, Pierre Le Sévère, père abbé.

DOLÉANCES DES CHAUDRONNIERS

Nous, membres du corps des chaudronniers, marchands chau-
dronniers, poêliers, ferblantiers, fondeurs, rhabilleurs et doreurs
sur métaux, avons nommé le sieur Julien Pite!, notre électeur,
pour présenter à l'assemblée générale nos doléances ainsi arrêtées :

l u Nous adhérons de rechef et ,persistons dans les charges et
demandes que nous avons présentées à la municipalité, dans
notre mémoire du 2 décembre dernier ; ratifions également notre
pleine et entière adhésion aux arrêtés pris par l'ordre du Tiers
assemblé à Rennes, sans aucune réserve ni restriction et de nième
au procès-verbal des séances et arrêtés du dit ordre depuis le 14
jusqu'au 21 février dernier.

•20 Et de plus, considérant dans les intérèts particuliers de nos
corporations les objets importants à mettre sous les yeux des
États-Généraux, enjoignons à notre représentant Julien Pitel de
représenter qu'il est juste que le Bas-Tiers ait toute influence aux
corps municipaux en élisant les plus notables autant par leur
mérite que par leur équité, et que les représentants de chaque
corporation aient droit à toute' élection, droit dont jusqu'à pré-
sent nous avons été privés.
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3° Considérant qu'il'a été rendu un arrêt du Conseil du roi du
23 novembre dernier, qui n'a eu nulle influence dans le pays, ainsi
qu'une lettre imprimée, en date du I 1 mars 1789 de l'intendant de
la province au sujet des accaparements des blés, lettre qui n'a pas
eu plus d'effet que le susdit arrêt, nous voyons avec douleur
continuer les accaparements et monopoles : c'est ce qui nous
avait fait écrire l'article 4 de notre mémoire du 2 décembre 1788
et nous fait de rechef enjoindre à notre représentant d'insister
sur cet article.

40 Enjoignons très expressément à notre représentant de de-
mander qu'il nous soit accordé un chef de police, sans autres
fonctions que celle de toute police, et qu'il soit révoqué lorsqu'il
n'exercera pas sa charge avec équité et exactitude.

Nous désirons que les lieutenants généraux de police soient
amovibles, ce qui serait utile pour le cas où la police si intéres-
sante à la société serait faite avec négligence.

5° Considérant que les arrêts du Conseil et autres ne parvien-
nent presque jamais à la connaissance du public, enjoignons à
notre représentant de solliciter qu'il soit délivré à chaque corpo-
ration une copie de tous arrêts, délibérations et arrêtés, tant dans
la province que dans notre ville de Morlaix, pour être insérés
dans nos -archives, afin de pouvoir s'en servir au besoin et ne
pouvoir prétexter nulle cause d'ignorance.
' 6° Considérant qu'il serait nécessaire • que chaque corps eût des

prud'hommes, nommés par leurs corporations, pour décider,
connaître et juger les plaintes de chaque individu des différents
corps, relatives à leur état, jusqu'à la somme de 30 livres, sans
appel, par provision, à la charge d'appel pour plus forte somme ;
enjoignons fortement à notre élu de requérir fortement pour cet
article.

7° Enjoignons au sieur Julien Pitel, notre représentant, de
demander que les poids et mesures, qui se trouvent différents
dans l'étendue du royaume, soient réunies au poids de marc et
qu'ils soient égaux dans tout le royaume, et que toutes les
boissons payent les. droits à l'entrée du port, pour que tout
citoyen jouisse du même privilège.

8° Enjoignons très expressément à notre susdit représentant
de faire ses efforts pour que chacun des ;articles ci-insérés soit
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porté sur cahier, commun des, plaintes etdoléances, et signons :
Julien Pitel, Jean-Antoine Pitel, Hervé Guiguer.et Antoine Yasel,
présent ne sachant signer.,

DOLÉANCES, DES OUVRIERS DE LA MANUFACTURE DES TABACS

Nous, chefs, et ouvriers de. la manufacture royale des tabacs,
faisons les doléances, plaintes et remontrances suivantes:

4° Demandons qu'il ne soit plus permis de faire aucun enlève-
ment de grains à Morlaix ni des paroisses des environs, cette ville
n'ayant jamais été dans l'usage d'en faire le commerce ; il résulte
de cet enlèvement une très grande misère, depuis l'exportation
qui a été faite, l'année dernière, parmi les pauvres citoyens qui à
peine gagnent douze à dix-huit sols par jour, et sont chargés,de
famille et peuvent à peine avoir un demi-boisseau d'orge pour
leur subsistance, par la cherté du grain depuis cette exportation,
de sorte que cette orge, le plus gros grain qu'il y ait, coûte jus-
qu'à cent sols le boisseau et ne pèse que 45 à 50 livres.

2° Demandons de même qu'il soit fait défense à tous négociants
de cette ville de faire aucun achat de beurre, vieux-ciing et graisse,
qui sont la seule ressource du pauvre, vu la cherté des;autres
comestibles, , comme viande et poisson, et la médiocrité de leur
gain ; demandons qu'on restreigne les commerçants à faire.leurs
achats, dans les trois mois de l'année, à savoir: mai, juin et
juillet pour le beurre seulement.

3° Représentons qu'il se commet des abus très nuisibles à nos
santés par la, sujétion aux- fours et aux moulins banneaùx ; dans
l'un, on pille les moutures et dans l'autre, le, pain n'est pas à
demi , cuit. A cet effet', demandons qu'il soit libre à. tout particu-
lier d'aller moudre et cuire où bon lui semblera.

4i, Demandons qu'on veille à,ce qu'aucun: revendeur„re,grattier
ni autre personne faisant ce commerce n'entre dans , le marché
ayant l'heure, indiquée par les , règlements ; ce qui cause un
préjudice et la cherté : pour la classe du peuple la moins aisée.

5 0. Veilleront les mêmes, officiers,cliarges de, la police en, cette
ville et empêcheront que les tanneurs; et les' amidonniers; aulieu
de. se servir, l'u n , . tan, ue se; servent grain, d'orge , et du, plus
beau pour- -mettre avec les cuirs : dans leurs cuves et, précipiter
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l'avancement de, la, maturité . ; les autres; malgré la rigueur de
l'ordonnance et les règlements les plus sages, emploient les, plus
beaux grains de froment qu'ils trouvent, pour y faire un bénéfice
considérable. Ces ordonnances les restreignent à employer seule-
ment des farines de fève ou de, froment gàté, hors d'état d'être
boulangé ou semé ; de ces abus résulte la cherté des grains pour
le prix desquels le pauvre soutire des variations continuelles,
qui vont toujours en augmentant, à cause des accaparements que
font les personnes aisées, qui sont à la tête de ces établi ssements.

6° Demandons qu'on ait à Favenir à députer aux États de la
province pour y avoir dés' représentants qui défendront nos droits,
afin d'obvier à ce qu'on n'entasse les impositions sur nous seu-
lement; que le nombre de nos représentants soit égal à celui des
deux autres ordres et que les voix soient comptées par tête et;
non par ordre.

7° Demandons que les impôts soient répartis entre les trois
ordres également, le fort aidant le faible ; qu'il ne soit fait, pour
cet effet, qu'un seul et même rôle pour.tous ; qu'on réforme tous
les impôts particuliers et qu'ils soient communs aux trois ordres.

8° Remontrons que nos pauvres ouvriers sont taxés trop haut
pour leurs impositions à la capitation suivant leur gain ; que si
leurs femmes font quelque petit commerce, elles sont de même
capitées, ainsi que dans l'industrie, de sorte .que les ouvriers
paient trois lois plus que le noble, et pour faire voir le fonde-
ment de leur juste réclamation, on donne ici l'exposé de ce
qu'ils avancent, savoir :

Ceux, qui gagnent; 22 sols par jour payent de capitation chacun
d'eux sept livres quatorze sols. 	 .... 71.14 s.

Ceux de  21 7	 9
Ceux de 20 	 7	 3
Ceux de 19 	 6	 18
Ceux de 18 	 6	 12
Ceux de 17 	 6	 4
Ceux de 16 	 1	 16
Ceux de 15 	 5	 1
Ceux de 14 	 4	 16
Ceux de 13 	 4	 1
Ceux de 12 	 3	 12

Et nonobstant ce que payent ces malheureux, leurs femmes
sont obligées' dp payer' pour elles-Mêmes l'imposition .à laquelle
elles sont sujettes.
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90 Demandons très humblement être exempts du tirage au sort
de la milice, comme maison royale, après avoir procuré six
années consécutives de travail, ayant été très longtemps exempts,
si ce n'est depuis peu d'années.

100 Adhérons aux charges arrêtées par la communauté de
Morlaix, le 2 décembre 1788.

11 0 Adhérons aux charges arrêtées par l'ordre du Tiers à
Rennes, les 22 au 27 décembre, 1788 et 14 et 15 février 1789,
sans aucune réserve ni restriction.

120 Demandons et supplions Votre Majesté de rendre l'impôt
ou droit à payer sur les boissons, payable à l'entrée de ces
denrées seulement, ce qui soulagerait les pauvres à raison de
l'exercice continuel que les employés font chez les particuliers
ou sont dans le cas de faire.

Nous désirons, Sire, que Votre Majesté veuille bien avoir égard
aux réclamations que nous portons aux pieds de son trône ;
nous savons qu'elle est animée du désir de voir régner à la fois
le bon ordre et la félicité, et qu'elle n'a rien tant à coeur que le
soulagement et le bonheur de ses fidèles sujets. Aussi leurs
voeux s'élèvent sans cesse aux cieux pour la conservation d'un
Roi qui leur devient de plus en plus précieux par les actes de
bonté, dont il n'a cessé de les combler : c'est ce qui les rend de
plus en plus remplis de zèle et d'attachement pour Votre Ma-
jesté. Les électeurs, Manach, maître ouvrier, Loussaut, second
maître, Berthou, ancien gagé, Sannier, chef, et Michelet, Le
Roux, Boudet, Saint, Guyomar, Le Saint, Vigouroux, P. Guern,
Le Corre, Quittée, Guer, Messager, Taillon, Quimper, Geffroy,
Le Roy, Guézennec, Gourvil, Tersec, Le Saint, Le Lan, Quémé-
ner, Tanguy, Guillemet, Perron, Graf, Béguec, ouvriers.

DOLÉANCES DES FERMIERS DE CAMPAGNE

A Messieurs les échevins de la ville de Morlaix,

Supplions très humblement qu'il vous plaise, messieurs,
(l'agréer nos réclamations et demandes, concernant tous les abus
qui se commettent depuis dix-huit ou vingt ans, dans toute la
Basse Bretagne, touchant les domaines congéables, tenus à titre
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de domaine sous leur seigneur, et ayant eu connaissance de la
convocation des États-Généraux, nous avons cru pouvoir former
des voeux et réclamations.

1° Les malheureux laboureurs, après avoir travaillé longtemps
à la force de leurs bras, pour mettre leurs terres en bon état,
sont ordinairement obligés de les quitter, ou au moins de payer
une commission exorbitante ou de sortir à la volonté du

, seigneur ; chargés ' de femme, d'impôts, de bétail, ils sont sans
asile et ne savent où se retirer. On comprend aisément ce mal
qu'il serait trop long d'expliquer ; à cet égard, nous supplions
qu'il plaise à Sa Majesté, que tous les biens à domaine congéa-
ble soient mis à titre sans fiscale, ou au cas de congément que
ceux qui n'auront pas usé la moitié de leur assurance ne puissent
être congédiés ; et qu'aucun homme de justice ne puisse être
expert ni tiers d'office dans les congéments de campagne.

20 Nous demandons aussi qu'il soit fait une levée de deniers
pour les charrettes et les chevaux utiles et nécessaires pour les
transports des officiers et des bagages des troupes.

3 0 Nous demandons aussi que le four de l'égail de la capitation
il soit délivré une copie du rôle de la capitation aux égailleurs de
chaque paroisse, signée du commissaire et qu'il nous soit aussi
permis de nommer des députés ; cela est d'autant plus juste
qu'il existe une très grande différence d'intérêt entre les personnes
riches qui font valoir l'industrie et l'agriculteur qui l'exerce.

40 Nous prions MM. les députés de ne point perdre de vue les
corvées en nature, qui ne sont faites que par les pauvres, et dans
les temps les plus urgents pour l'agriculture.

DOLÉANCES DES APOTHICAIRES

Nous soussignés, maîtres apothicaires, nous étant assemblés
avons arrêté pour qu'il soit démontré aux Éta ts-Généraux le
justes réclamations de l'ordre du Tiers, tant de cette province que
de l'universalité du royaume.. Nous nous tenons à l'arrêté qui a
déjà été fait par MM. les officiers municipaux de cette ville, étant
à l'avantage et soulagement du bien public de cette ville.

2
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De plus supplions humblement le Seigneur Roi de nous. main -
tenir dans tous nos privilèges et droits, suivant nos statuts et
lettres d'approbation de feu roi. Louis XIV d'heureuse mémoire,
l'arrêt du parlement de Bretagne confirmant l'enregistrement
des dites lettres, ainsi que la police. Durand, doyen, Bertaud,
prévôt, Marchai.

DOLÉANCES DES COUVREURS

1° Nous, membres de la corporation des maîtres couvreurs en
ardoises, supplions Sa Majesté de vouloir bien empêcher le
transport des grains hors du royaume, dans le cas où la disette
pourrait avoir lieu.

20 Nous demandons que le commerce de beurre et de graisse
ne soit permis que les trois mois ci-après désignés, savoir : mai,
juin et juillet de chaque année, •pour le beurre ; et novembre,
décembre et janvier, pour la graisse.

3° Que les ouvriers de notée état qui demeurent à la campagne
et-qui viennent travailler en ville, lesquels' ne sont point assu-
jettis aux corvées de la ville en aucune manière, soient, par la
suite, sujets aux mêmes corvées que nous, obligés au logement et
casernement des troupes de Sa Majesté.

4° Qu'il n'y ait qu'un seul rôle de capitation dans toute
l'étendue de la ville et faubourgs, sans distinction, et que chacun
soit taxé à proportion de ce qu'il peut gagner par jour.

5° Que les employés aux devoirs de la province pour la percep-
tion des droits sur les boissons, soient supprimés, et que chaque
particulier paye un droit d'entrée sur les boissons, en en prenant
livraison. Aliain Masson, Charles Cressever.

DOLÉANCES DES ToeniELIE.R

Nous, .maîtres tonneliers adhérons de rechef à nos précédentes
réclamations.et persistons dans les charges et les, demandes,que
nous avons présentées à. la municipalité dans notre RIA moirc.du
2 décembre, dernier.

2d Rafifions également notre pleine et entière adhésion aux
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arrêtés pris par l'ordre du Tiers à Rennes, sans réserves ni
restrictions.

3 0 De plus, considérant dans les intérêts particuliers de nos
corporations, les règles et constitutions des objets importants à
mettre sous les veux des États-Généraux, enjoignons à nos repré-
sentants, Marie Jaouen et Pierre Maillard de présenter nos
plaintes.

4d Nous supplions très humblement Sa Majesté de jeter la vue
sur les ouvrages de notre état, que l'on tire de l'étranger, tandis
que les ouvriers du pays périssent de misère.

50 Nous demandons enfin qu'il y ait interdiction (le l'exporta-
lion

	

	 •
 des grains qui n'a cessé cette année et qui sera cause que

bientôt nous nous verrons sans pain. François Le Boulloch,
Guillaume Le Guen, maîtres tonneliers.

DOLÉANCES DES PEINTRES

Nous soussignés, peintres, barbouilleurs, doreurs et vernisseurs,
déclarons former nos doléances pour les prochains États-Géné-
raux par les articles suivants:

1 0 Pour composer les vernis, l'eau-de-vie est d'une nécessité
indispensable, et le bail général de 'la province empêche d'en
loger plus d'un tierçon par an ; les ouvriers et le commerce ne
doivent jamais être gênés ; nous demandons que, nous soyons
libres de loger, par année, la quantité d'eau-de-vie qu'il nous
semblera bon.

20 Nous requérons qu'il plaise au Roi de nous accorder des
lettres de maîtrise, fixer le nombre pour Morlaix à trois, offrant
de payer à Sa Majesté soixante-quinze livres pour chacune, une
fois payées.

30 Qu'il nous soit permis de dresser nos statuts et de' les faire
homologuer à la cour pour avoir leur exécution, suivant leur
forme et teneur, après que les lettres de maîtrise nou's auront
été expédiées.

40 Nous persistons dans tout ce que nous avons antérieurement
mis et arrêté par écrit, conjointement avec les autres corpora,-
tions et MM. les officiers municipaux de la ville. Eirol, L. Jaotien,
Vincent Eirbl:
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DOLÉANCES DES FAISEURS DE LAINE ET TISSERANDS

10 La corporation des tisseurs de laine et tisserands supplie
Sa Majesté d'empêcher l'exportation des grains de la province
de Bretagne, vu qu'elle ne produit que pour la consommation
de ses habitants. L'année dernière, on en a enlevé de différentes
paroisses de l'arrondissement de Morlaix, ce qui a occasionné la
cherté qui excède la moitié de la valeur des grains et qui met le
pauvre artisan et sa famille au-dessous de ses affaires et hors
d'état de pouvoir satisfaire aux subsides dus à Sa Majesté.

2° Elle supplie Sa Majesté de fixer une époque pour les trans-
ports du beurre, du suif et de la graisse, dans les saisons à
propos: ce qu'on ne fait pas dans les environs de Morlaix, car ce
transport se fait pendant toute l'année ; ce qui met encore le
pauvre artisan hors d'état de sustenter lui et sa famille.

3° Elle supplie Sa Majesté d'avoir égard à l'égail de la capita-
tion et nous demandons que la répartition soit faite dans le
même rôle et pour chacun, suivant son état et sa fortune.

4° Elle supplie Sa Majesté d'assujettir les nobles au logement
des gens de guerre, afin de pouvoir soulager le pauvre artisan
qui n'est pas en état de les loger, qui est obligé de découcher
lorsqu'il en passe. et priver sa famille de son nécessaire, pour
pourvoir au logement et aux fournitures des troupes.

5° Elle supplie Sa Majesté de faire établir dans la ville de
Morlaix des casernes pour le logement des troupes, ce qui sou-
lagera le pauvre artisan et sa famille.

6° Elle supplie Sa Majesté d'établir sur les boissons un droit
d'entrée dans chaque port et demande que le public soit déchargé
des autres impôts établis.

7° Notre confrérie fut établie en 4110, et, après les droits y
attribués, nous étions dans le cas d'avoir quelque douceur, mais
depuis qu'elle se trouve abolie, on nous a privés de tous nos
droits. Nous soulagions les veuves et leurs enfants, et nous leur
apprenions des métiers, sur les droits de la confrérie ; nous nous
trouvons aujourd'hui réduits à la dernière extrémité par la
cherté des denrées, occasionnée par leur exportation.

Nous supplions Sa Majesté d'avoir égard à nos demandes,
supplications et doléances, et nous espérons en sa bonté, étant
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un bon père du peuple.' H. Kerambioch, Jean-Marie Malégol,
Louis Faujour, Pierre Le Louildec, Antoine Manach, Olivier
Horruen, P. Péron, Pierre Le Roy, Olivier Berthou.

DOLÉANCES DES FAISEURS DE TAMIS ET DE CRIBLES

Leurs doléances sont les mêmes que celles des tisserands,
auxquelles ils ont supprimé l'article 7. Les doléances sont
signées de Jean-Marie Le Bihan, Jacques Le Bihan, Le Breton,
marchand parfumeur.

DOLÉANCES DES LOUEURS DE CHEVAUX

1. Les loueurs de chevaux, représentent aujourd'hui à la coin-
munauté de cette ville, qu'ils se trouvent depuis longtemps hors
d'état de faire les fournitures nécessaires à leurs chevaux, n'étant
taxés qu'à 25 sols par chaque cheval. Comme depuis longtemps
les fourrages sont d'un prix exorbitant, ils demandent aussi à
avoir la liberté de donner leurs chevaux à qui ils voudront, car
ils sont obligés de payer les denrées hors de prix, kl'exception
de la fourniture des chevaux pour les troupes, suivant les ordon-
nances du Roi.

2° Ils demandent aussi qu'il soit fait défense à tous les habi-
tants de la campagne de donner des chevaux en louage, pour la
ville, puisque ces gens ne sont obligés à aucune corvée; cepen-
dant journellement ils louent des chevaux de voiture ou de
cabriolet et des chevaux de selle. Nous voudrions que la commu-
nauté les punit d'une amende quelconque, lorsqu'ils seront pris.
fournissant des chevaux.

3° lls se rapportent également à ce qu'ont délibéré les autres
habitants de chaque corps de métiers, à cause de l'exportation
des blés et autres denrées qui se fait journellement en cette
ville, et ils se joignent également à leurs délibérations pour cette
cause.

4° lls demandent aussi qu'on leur fasse décharge de la capita-
tion, étant obligés à toutes les autres corvées, 'comme il est
ci-dessus expliqué, ainsi qu'au logement des troupes, aux four-
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niturès des lits aux casernes, étant enfin obligés à monter 'la
garde. Ont signé : Tanguy, Yves Counan, Yves Le Traon,
Catherine Le Cornet, F. Pape, G. Metre.

DOLÉANCES DES CABARETIERS

MM. les cabaretiers, aubergistes, traiteurs, cafetiers et teneurs
de billards, assemblés, représentent très humblement :

1 0 Que l'impôt des vins étant une charge qui, dès son principe,
a été injuste, dure et pour ainsi dire tyrannique, et ils désireraient
que cet impôt fût perçu d'une manière différente, c'est-à-dire aux
entrées de chaque port, parce qu'alors, chaque individu ne serait
ni lésé, ni épargné sur cet article ; d'autant plus que de celte ma-
nière cette imposition qui serait moins surchargeante, serait
payée également par l'un et par l'autre.

20 Ils représentent aussi . que le casernement a été de tous les
temps un objet de nécessité pour soulager le misérable qui seul
se trouve aussi lésé par son peu de moyens, et par conséquent dans
l'impossibilité non-seulement de procurer aux militaires qu'il
loge l'aisance nécessaire et absolument utile à ces individus, mais
encore de subir la gêne que cela lui procure, étant obligé le plus
souvent de céder son lit, la place de son foyer et de fournir enfin
à des gens qui lui sont étrangers, ce dont il ne peut se passer et
qu'il ne se procure à lui-même qu'à la sueur de son front, tandis
que tant de gens aisés du clergé et de la noblesse, faits par leur
fortune pour procurer l'aisance aux autres, sont exempts de tou-
tes ces corvées onéreuses, qui ont de tous les temps lésé et grevé
les malheureux.

3 . Ils désirent que la capitation, étant une charge, soit établie sur
chaque tète, selon le rang et le pouvoir de chacun ; il est criant
qu'ils puissent prouver qu'une personne jouissant d'un revenu
considérable ne supportant aucunes autres charges, telles que le
logement des troupes, gardes, corvées de grand chemin, etc.,
et soient encore capitées inférieurement aux individus dont nous
venons de parler. Selon l'ordre naturel, le bon droit et la justice,
l'on devrait faire cette assise de façon à remplir l'objet qu'ils pro-
posent, c'est-à-dire de manière que tout le monde puisse dire : Je
suis capité selon mes forces.	

(A suivre),



TESTAMENT DE NICOLAS COETANLEM

S' DE KERAUDY

Note de M. LUZEL

Nicolas Coëtanlem, sieur de Keraudy (1), fut un des person-
nages les plus marquants de Morlaix, à la fin du XV e et au com-
mencement du XVI° siècle. Sa famille appartenait à la noblesse
du pays d'ancienne extraction et était originaire de Morlaix, de

Saint-Pol-de-Léon ou des environs; on n'est pas encore fixé, à ce
sujet. Les armes des Coëtanlem étaient : d'azur à une fleur de lys
surmontée d'une chouette de même, becquée et membrée de gueules.

11 épousa Méauce Le Borgne, fille aînée de la maison de Ker-
guydou. Sa mère était Catherine Calloët, de la maison de Lannidy,
et soeur aînée de Pezron Calloët, seigneur dudit lieu de Lannidy
et maitre d'hôtel de la maison et seigneurie de Penhoat ; Messire
Jehan Calloët, évêque de Tréguier, était aussi son frère. Yvon
Coëtanlem, son père, était fils d'une demoiselle Catherine Le
Houat, de l'évêché de Cornouailles, aussi de noble extraction. Sa
tille aînée, Marguerite de Coëtanlem, épousa Guillaume de Goëz:
briand, père de François de Goëzbriand, un des capitaines les
plus remuants et aussi les plus infortunés des guerres de la
Ligue, en Bretagne. Sa seconde fille épousa Jchan de Kergariou,
et la troisième fut mariée à Guillaume de Trogotl, sieur de Ker-
gadiou. Il eut aussi un fils, du nom de Jean, mais qui mourut
jeune et sans avoir été marié.

Nicolas de Coëtanlem, quoique allié aux premières familles
nobles du pays et noble lui-même, se livra au commerce et y
acquit des richesses considérables. 11 n'en continua pas moins de
rendre au duc de Bretagne, François ll, le service militaire auquel
il était astreint, comme noble. 11 combattit vaillamment, à la
bataille de Saint-Aubin-du-Cormier, en 1488, et ravitailla par

(1) La terre de Keraudy est située dans la commune de Ploue-
zoc'h.
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deux fois, à ses risques et périls, la ville de Nantes assiègée par
les Français, en 4487. François II le récompensa de ce service en
accordant des lettres de noblesse aux maîtres, contre-maitres et
mariniers de ses navires. Il faisait un commerce important avec
Bordeaux, d'où il tirait du vin, avec l'Espagne, où il expédiait dés
p iles de Bretagne, et avec l'Angleterre, qu'il approvisionnait de
charbon de terre et d'autres marchandises. En l'année 1500, le
roi Louis X11 et Anne de Bretagne le chargèrent de construire,
dans l'anse du Dourduff, sur la rivière de Morlaix, d'armer et
d'approvisionner la caraque ou navire de grande dimension appelé
la Cordelière, qui était destiné à faire partie d'une flotte qui fut,
plus tard, dirigée contre les Turcs. On sait quelle fut la fin mal-
heureuse autant que glorieuse de la Cordelière. Dans une généalo-
gie de la famille le Louët de Coatjunval, qui se trouve aux archi-
ves du Finistère, on lit ce qui suit : « Le jour de la saint Laurens
» (10 août) et l'an que dessus (1512, vieux style,. et 1513, nouveau
» style), s'entrerencontrèrent la caraque de Bretagne nommée la
» Cordelière, et la caraque d'Angleterre nommée la Régente, bien
• près dn raz de Saint-Mahé, (Saint-Mathieu) et combattirent
» jusqu'à la nuit, de sorte qu'ils s'entrebrûlèrent tous deux, et
» -tous ceux qui dedans estoient moururent, sinon, bien peu qui
» s'échappèrent à force de nager. 11 y avoit une autre nef d'Anglais
» que Porzmoguer mit sous l'eau, à grands coups d'artillerie, et
» estime-t-on qu'il en mourut d'Anglais environ 1300 personnes
» et de Bretons environ 500: entre lesquels mourut capitaine Porz-
» moguer, Prigent Coëtmenec'h, expectant de Coatjunval, Morice
» Kerasquer, expectant de Quillimadec, François Le Baillif, sieur

de Coatjunval, Tanguy Kerleroux, Martin Le Nault, maître de
» la caraque, Jean Le Saint, Christophe de l'Isle, Gabriel Brézal,
» 011ivier et Yvon Nez, Yvon Kerdren, Jean Bouteville, Mandez
» Quiniou, Jean Tanguy,... Dolou, Yvon. Le • igouris, Guillaume
» Marrec,. Jean Kermélec et plusieurs autres gentilhommes, mari-
» niers et autres. Et le sieur de Coatjunval y fut bruslé, qui avoit.
» nom Hervé.

» Le capitaine Porzmoguer était marié à la veuve de l'Estang,
• qui était fille de Coatjunval. »

D'après ce qui précède, le commandant de la Cordelière, dans
ce combat du 12 août 1513, n'était pas Hervé Porzmoguer, comme
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on le croit généralement. Porzmoguer, dent on a fait aujoùrd'hui
Primauguel (1), n'était même pas homme de mer, mais capitaine
d'une compagnie qui combattait aussi bien sur un navire que
dans une place forte. La conduite du navire et la responsabilité
des accidents de mer appartenaient à un autre officier, désigné
sous le nom de Maitre, qui avait sous ses ordres des contre-maîtres
et des marins chargés de la manoeuvre. Le Maitre de la Cordelière

• était, en 1513, Martin le Nault. (2)
La construction, l'armement et l'approvisionnement de la Cor-

delière coûtèrent à Nicolas CoRanlem dix mille livres d'or, suivant
les uns, quinze mille écus d'or, suivant d'autres, somme énorme,
pour le temps, et dont il ne fut jamais remboursé. Cette perte ne
le ruina pourtant pas, et, comme nous l'avons vu, plus haut, il
maria ses trois filles à des gentilshommes appartenant aux pre-
mières familles du pays.

Nicolas Coëtanlem avait fait ses premières armes, comme homme
de mer, sous les ordres et la direction de son oncle paternel, Jean
Cfflanlem, oubliépar;tousles biographes tant Bretons qu'étrangers
et dont nous croyons devoir dire un mot ici. C'était un de ces intré-
pides et héroïques marins bretons dont les aventures et les
prouesses semblent tenir de la fable, quoique parfaitement réelles,
et qui rappellent le malouin Robert Surcouf, le type du genre.
Presque tout ce que nous connaissons de lui, d'une manière cer-
taine (car déja une légende commençait à se former autour de son
nom, avant sa mort), est emprunté à une enquête faite en 1539,
lorsque le fisc prétendit soumettre son neveu Nicolas Cfflanlem
au fouage, sous prétexte qu'il s'était occupé de commerce et qu'il
s'y était enrichi. François de Goezbriand, le petit-fils de ce dernier,
protesta. Dix-sept témoins furent entendus et tous s'accordèrent
à dire que les Coetanlem étaient une famille de vieille noblesse
et que Nicolas ne s'était jamais occupé de marchandise, si ce n'est

(1) Le nom de Prinzauguet, à qui l'on devrait bien restituer sa véri-
table orthographe, est encore porté aujourd'hui par un navire de
notre marine militaire.

(2) Voir Le Men, Bulletin de- la Société archéologique du Finistère,
1880-81, p. 148. .
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pour équiper et approvisionner la Cordelière. Ces témoignages
sont .mensongers, sur ce point, car il était de notoriété publique
que l'origine de la grande fortune de Nicolas Coétanlem était dans
la piraterie d'abord, puis dans le commerce, et un registre de ses
trafics et opérations commerciales, conservé aux archives du
département, ne permet aucun doute à cet égard. Mais ce n'est
pas là ce qui nous intéresse le plus,dans ces dépositions, mais bien
les détails historiques que nous y trouvons sur Jean Coétanlem,
sur la construction de la Cordelière, et aussi sur la vie des grands
seigneurs bretons, aux XVC et XVIe siècles.

En 1484, Jean Coetanlem vendit tous ses biens et équipa une
petite escadre montée par dés marins du, pays, avec lesquels il se
mit à courir la Manche et l'Océan, attaquant, sans s'effrayer du
nombre ni de la force de l'ennemi, les navires commerçants de
toutes les nations qu'il rencontrait, mais de préférence les Anglais,
sur lesquels il fit des prises nombreuses ét importantes. Les Espa-
gnols, les Flamands, les Ostrélins ou Ligue Anséatique, lui payè-
rent aussi tribut. Il . règna bientôt en roi de la mer sur la Manche
et l'Océan, et les commerçants étrangers n'osaient plus s'aventurer
dans ces parages, à moins d'être bien escortés. Les Anglais, qui
avaient eu le plus à souffrir, voulant en finir avec un voisin si
incommode, armèrent, vers 1484, trois grands navires, pour lui
donner la chasse et l'emmener captif en Angleterre avec sa flotille
et ses hommes. Ils firent une procession dans la ville de Bristol,
après avoir entendu la messe, à l'autel de saint Georges, pour
demander à Dieu la grâce de rencontrer Coétanlem. Ils le ren-
contrèrent, pour leur malheur. Bien qu'ils fussent cinq contre
un, les Bretons leur prirent trois gros navires, à l'abordage, dis-
persèrent les autres et les poursuivirent jusque dans le port de
Bristol, où ils les amarinèrent ; puis ils descendirent dans la ville,
la pillèrent, l'incendièrent et amenèrent prisonniers les principaux
habitants, auxquels ils firent payer, plus tard, de. fortes rançons.

La piraterie, du reste, comme le fait remarquer M. Antoine
Du puy, dans son Histoire de la réunion de la Bretagne à la France,
prit une grande extension, sur les . côtes de Bretagne, vers 1480.
Le duc publia bien un mandement défendant à toùs ses sujets,
de quelque état et condition qu'ils fussent,sous peine de confisca-
tion de leurs biens et de punitions corporelles, de non recueillir,
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» vitailler, secourir, aider,ne favoriser lesdits pirates ne (ni) leurs
» dits navires; et aussi de non les récepter (recevoir), 'prendre ne
» acheter des navires et marchandises de leurs dits ravissements
» (prises), à quelque titre que ce soit, ainçois (mais) chasser ceulx
» pirates desdites côtes, et s'ils en trou voient à terre, les prendre
» de corps et rendre prisonniers, sans aucune réservante. »

En 1486, le duc ordonna à ses officiers de Goal° d'arrêter deux
audacieux pirates, Rolland Le Faucheux et Yvon Lechény. Mais
les ordonnances du duc étaient impuissantes ; la piraterie n'ins-
pirait pas, au XV e siècle, la légitime répulsion qu'elle a excitée
depuis. Les marins de ce temps confondaient volontiers les cor-
saires et les pirates. Ils avaient pour eux une certaine sympathie,
à cause de leur audace, et ils leur savaient gré de leurs exploits,-
quand ils se bornaient à capturer des navires étrangers.

Avec Jean Coetanlem, le roi de la mer, comme l'appelaient les
siens, rivalisait François du Quélénec, seigneur de Bienassis,
parent de l'amiral de Bretagne, khan du Quélénec, vicomte du
Faou. Sur mer, dans l'exercice de ses fonctions, il était plus connu
sous le nom de capitaine François. Il s'acharnait surtout sur les
Anglais et les Flamands. En 1486, il captura les navires de deux
marchands de Londres, Antoine Touère et Guillaume Fellangé.
Le duc ordonna à ses officiers d'informer de cet attentat, d'obliger:
le capitaine François à dédommager ses victimes, et, au besoin,
de saisir ses biens. Le sire du Quélénec brava le duc et ses officiers
et poursuivit près de vingt ans le cours de ses exploits. (1)

Nous extrayons de l'enquête de 1539, provoquée par François
de Goezbriand, comme on l'a vu plus haut,la déposition suivante,
dans laquelle se trouve presque tout ce que nous savons dé plus
certain sur Jean Coétanlem :

« Giles Moricze, sieur de Kerbavé, aigé de soixante-dix ans ou
» environ etc..... recorde que environ l'an mil cinq cents trois ou
» quatre, le roy Louys douziesme et la royne Arme entrepreindrent
» d'envoyer par la mer d'Alevent (du Levant) gentz de guerre à
» ung lieu appelé Méthélin (Mitylène) que on dict estre environ

(1) Ant. Dupuy, Histoire de 1U réunion de . la Bretagne à lu France,
tome II, p. 359,
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» Turquie ; ne scept (sait) ce tesmoing de certain où est ledict
» lieu appelé Methelin, et que entre aultres y alla Jacques Guy-
» bé, (I) qui estoit capitaine des gentilzhommes de la Royne, et
» que pour faire ledict voïage, ledict capitaine eust la nell' de la
» royne qui fust appellée la Cordellière, qu'estoit navire de six à
» scept centz tonneaulx. Et que, pourtant que on ne trouvoit qui
» eust entreprins de faire la victuaille dudict navire, ledict Nicolas
» Coatanlem, sieur de Keraudy, qu'estoit estimé home de grand
» esperit et de grant conduicte, fust prié tant par ledict capitaine
» Jacques Guybé, que feu Missire Olivier de Coatmen, lors grant
» maistre de ce païs et duché, de faire et mectre ordre en la
» victuaille dudict navire, ce qu'il fist et, comme on dict notoi-
» renient, il y perdit ung gros nombre de bien, que ce tesmoign
» ne saurait à présent déclairer, comme il ouyd alors. Oultre,
» recorde (se souvient) qu'il a ouy dire comme chose notoire que
» Jehan Coatanlem, prochain parent dudict Nicolas, fust moult
» preux et vaillant en la mec. Et pour ce déclairer recorde ce
» tesmoign que, envyron cinquante-cinq ans, y a poy (peu) plus
» ou moyns, à ce que les Anglais faisoient quelques offenses et
» peilleries sur ceulx de ce païs et duché, ledict Jehan Coatanlem
» fist, à ses propres coustz et despens, sans ayde du duc Francoys,
» qui pour lors regnoit, équipper et mectre sur et en ordre des
» navires doit l'une estoit appelé La Cueiller, aultre appelé Le
» Singe, avec aultres que ce tesmoign ne sait nommer, et ainsi se
» mist sur mer, ayant o (avec) luy son lieutenant en qui de tout
» se fisit, ung gentilhomme nommé Alain de Plouecras, fils juvei-
» gneur de la maison de Plouecras, en Tréguier, et que dedans peu
» de temps amprès les Anglois furent advertis, et avoient pour
» lors troys grantz navires prest pour mettre en la mer, l'une
» appellée La Trinité, navire de cinq centz tonneaulx, l'aultre
» appellé Marie-de-Gracze, navire de deux à trois centz tonneaulx,
» et de l'aultre n'est ce tesmoingn souvenant de son nom ; qu'eulx
» (lesquels) troys navires Angloises estoient équippés de double
» équipaige, munitz et garnitz d'artillerie et de marchandises de
» capitaines et maîtres mariniers, carczonniers, porczonniers et

(1) Jacques Guibé n'était pas pins homme de mer, ni commandant
de la Cordelière que Hervé de Porzmoguer.	 .	 .
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grant richesse, et encore fust bruict én après que les capitaines
desdictz navires Angloises avoient faict célébrer une messe
devant l'ymaige de.Monsieur Saint George, pour que Dieu leur
eust donné l'eur (le bonheur) de rencontrer ledict Jehan Coa-
tanlem en la mer, ce que Dieu leur donna, le lendemain amprès
entre partis de leur haffvre, et s'entrerencontrèrent environ uene
(lieue ?) et demye de la terre de Bretaigne, et vindrent lesdictz
Ainglois sercher (chercher) et assaillir ledict Jehan Coatanlem
et ses gentz, qu'il les entendit (attendit) et combastit à eulx pour
la première venue, par espacze de cinq à six heures, et après
demandèrent les Anglois trefive pour deux heures, ce que leur
fust octroyé par ledict Coatanlem, et, la treffve finie, recom-
mencèrent la bataille, et enfin ledict Jehan Coatanlem et ses
gens y entrèrent (dans leurs navires) de plain assault et les
prindrent et menèrent ; et de peur que ce n'eust esté cause de
mouvoir la guerre entre le duc et le roy d'Angleterre, ledict

» Coatanlem, se disant fors banny de Bretaigne, alla o (avec)
» toutes lesdictes navires, au roy de Portuigal, qui les receust à
» très grant joye et le fist son admirai, et en oultre luy bailla en
» terre ung chasteau et une desmeure pour et contre la fin de sa
» vie et veillesse, là où il mourust. Et tout cecy dict ce tesmoingn
» savoir dès ledict temps de cinquante-cinq ans, par avoir parlé
» et ouy parler les mariniers qui estoient o ledict Coatanlem oudict
» faict et desqueulx y a ung encores en vye, nommé Jehan Le
» Gal, demeurant en la paroesse. de Plouemiliau (I), en l'évê-
» ché de Tréguier.—Et est son record (ce dont il se souvient.) » (2)

Des plaintes contre ce terrible homme et son neveu arrivèrent
de tous côtés au duc François 11, qui se trouva fort embarrassé,
car il avait besoin de ménager et l'Angleterre et l'Espagne, qui
le pressaient le plus de sévir contre les coupables. Des man-
dements furent adressés aux 	 Sénéchaulx, alloués, baillifs et
» procureurs de Vennes , Cornouailles , Tréguier, Léon et
» Morlaix, leurs lieutenants et checun, de se transporter ès places
» de Saint-Pol-de-Léon, Morlaix et ailleurs que sauroient les

Ploumilliau, commune de l'arrondissement de Lannion.

(2) Extrait des archives de la famille de Goesbriand, à Kerdaoulas
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vitailleurs des navires le Griffon, le Picard, la Figue et la Barque

» et Nicolas Coétanlern, principal obligé pour Jehan CoRanlem,
» de iceulx et checun sommer et requérir de par le duc que tout
» incontinent ils rendent et restituent en leurs mains certains
» biens et marchandises qu'ils ont pris sur mer, sur Pierre de
» Salamanque, Diego de . Castre, Pierre de Valladolid, Fernando
»• de Cariou et autres marchans des parties d'Espaigne, par espèces
» ou valleur, pour iceulx.biens bailler et rendre auxdicts Espai-

,» gneulx etc... » (1)
Mais Jean de Coêtanlem, sentant venir l'orage, avait cru pru-

dent de se mettre à l'abri et de sauver le plus qu'il pourrait du
produit de ses prises. Il se rendit en Portugal, avec ses navires et
ses marins. Les uns veulent qu'il fût contraint de s'expatrier pour
fuir la colère et la justice de François II; des témoins déposent,
au contraire, dans l'ènquète, que le duc lui demanda bien de
s'éloigner, pour lui éviter des désagréments avec l'Angleterre et
l'Espagne, mais qu'il favorisa en sous-main son départ et le fit
chevalier, de ses propres mains, et lui accorda mème une somme
d'environ douze cents pièces d'or, en reconnaissance des services
qu'il lui avait rendus. Quoiqu'il en soit, le roi de Portugal, qui
méditait alors une campagne contre les Turcs, lui fit le meilleur
accueil et lui confia le commandement de sa flotte, avec le titre de
grand Amiral de Portugal. 11 lui donna aussi un beau palais, où
il mourut, à une époque inconnue, entouré de ses fidèles marins
bretons, qui, revenus plus tard dans leur pays, racontèrent des
prouesses de leur capitaine et des merveilles de son palais de
Lisbonne des histoires et aussi des contes qui défrayèrent long-
temps les conversations et les récits du coin du feu, dans les lon-
gues veillées d'hiver.

Nicolas Cfflanlem, resté dans le pays, s'établit à Morlaix, où
ils mourut, en 1519, et fut enterré dans l'église des Jacobins ou
Dominicains de cette ville.

Il existe aux archives du département du Finistère deux copies
de' son testament, de l'écriture du temps. La première, sur papier
format in-folio, contient huit feuillets écrits des deux côtés, sauf

(.1> ,ArchWeS du' Finistère.
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le dernier dont le verso contient en sept lignes et demie une
reconnaissance de paiement par Christophe de Goesbriand à Fiacre
Rolland d'un boisseau de froment de levée, en exécution des
clauses de l'acte, le pénultième jour de Juillet 1524, avec les
signatures : E. Rolland, passe : Christophe de Goesbriand, passe.

La seconde copie, sur un rouleau en parchemin de cinq mètres
et demi de long sur trente centimètres de large, est précédée d'un
long préambule en latin relatif à l'ouverture du testament, devant
l'official et le commissaire de l'archidiacre de Pougastel, en l'église
de Tréguier, et les intéressés, qui sont : ecuyer Guillaume de
Goësbriand, mari de Marguerite de Coétanlem, Jean de Kergariou,
armatœ militiœ miles, mari de défunte Catherine de Cfflanlem, et
Guillaume de Tuongoff (Trogoff), e de Kergadiou, mari de défunte
Jehanne de Cfflanlem, tous gendres de Nicolas Coëtanlem. La
réunion a lieu dans la chapelle de Saint-Fiacre de Plourin, près
Morlaix, chez les frères mineurs, à cause' de la peste qui sévis-
sait alors à Morlaix, — ob pestent epidemiœ regnantem et vigentem
in oppido Montis-relaxi.

Les deux , testaments, quoique celui sur papier porte en titre
Premier testament de Nicolas Coêlanlem, s r de Keraudy, sont iden-
tiques, sauf quelques rares legs et indications de pélérinages
des chapelles, ajoutés à celui sur vélin. Nous donnons ici (1) le.
texte littéral et entier de celui sur papier, le premier rédigé et
portant toutes les conditions requises d'authenticité.

(1)' Le Testament sera publié dans le prochain Bulletin ainsi qu'une
note sur le pélérinage des Sept-Saints de Bretagne.

NOTE

Les Catanlein, famille aujourd'hui éteinte, avaient autrefois de
nombreux représentants, à Saint-Pol-de-Léon, à Morlaix et aux envi=
rons. Voici les noms que j'ai relevés, dans des actes de différente
nature et autres documents, aux Archives du Finistère :

1486-87 — Mandement pour sommer les équipages des navires le
Griffon, le Picard, la Figue et la Barque et Nicolas Coétanlem, princi-
pal obligé pour Jehan Coétanlem, de restituer par espèces ou valeurs
les biens et marchandises qu'ils ont pris sur mer à des marchands
d'Espagne, jusqu'à entière satisfaction de la somme de 15,000 livres
monnaie. — 20 février 1505, Chrétien Coétanlem, sieur de Lepanvel, livre
à Messire Jehan Geffroy, prêtre, gouverneur, fabrique, syndic et
ayant l'administration des biens de la chapelle de Notre-Dame de
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Lambader, un parc (champ) situé en la paroisse de Plamavorn (Plou-
vorn). — 1519, Nicolas de Coétanlem vend le lieu noble de Tuonge-
redec, commune de Loguivy-Ploégroix (Plougras) à Charles Le Lay,
seigneur de Kerdelahaye, en Plounevez-Moedec. — 1568. Tanguy
Coétanlem, s r de Keravel, et Jacques Coétanlem, chanoine de Léon. —
1574. Loys Coétanlem, notaire de la Cour de Saint-Pol-de-Léon. —
1576. Noble homme Pierre Coétanlem, s r de Pratmeur, demeurant
en la ville, de Saint-Pol-de-Léon. — 1605. Cession à noble homme
Hamon Coétanlem, par Goulfen Lohennec, s r de Kerangoundec'h, de
prééminences, tombes et messes de fondation, dans l'église des
Carmes de saint-Pol-de-Léon. — 1626. Ecuyer Christophe Coétan-
lem.—Par acte du 5 Juillet, 1759,en la juridiction royale de Lesnèven
et Regaires de Léon, Ecuyer Hervé Coétanlem, sieur de Chef-du-Bois,
Hamon Coétanlem, s r de Launay, et Jacques Coétanlem, s r du Plessix,
résidant en la ville de Saint-Pol-de-Léon, transportent à noble homme
Yves Francquet, s e de Creac'hanton, demeurant au manoir de Ker-
sauson, paroisse de Ploélan (Guiclan), 54 livres de rente foncière, sur
la terre de Chef-du-Bois et le lieu de Launay-Guern-an-Liczou, lequel
Creac'hanton leur cède en échange une maison et dépendances, en
la ville de saint Pol. — 1667. Contrat passé entre Hamon de Kerguz,
s r de Belair, et Guillaume Coétanlem et demoiselle Mathurine Le
Bouloign, sa compagne, pour certains biens que le premier vend au
second, en la ville de Saint Pol-de-Léon. — 1686. Autre Loys Coétanlem,
notaire à Saint-Pol-de-Léon. —1759. Ecuyer Hervé de Coétanlem, s r de
Rostiviec, réclame comme lui appartenant, dans la chapelle Saint-
Nicolas, en l'église de Saint-Melaine de Morlaix, un banc clos avec
accoudoire, plus une tombe et quatre pierres tombales plates, lesquels
banc et tombes lui seraient échus en la succession de Hervé de
Coétanlem et de demoiselle Perrine Le Gouverneur, ses ayeul et
ayeule. — 1777. Pierre-Joseph-Jean de Coétanlem, époux de dame
Marie Bernard, dame propriétaire de la terre, fief et seigneurie de
Trogriffon, en la trêve de Henvic, paroisse de Taulé.

Ainsi, il aurait existé des Coétanlem, dans le pays, jusqu'en 1777,
au moins. On trouve bien encore, à Quimper et aux environs, des
Coatalem, mais je doute qu'ils descendent de la même famille, bien
que le nom semble être le même.

P.-S. --- M. de Grainville, descendant des Coetanlem, par les femmes, et de
qui nous attendons une généalogie complète de cette famille, avec de nouveaux
renseignements sur Jean et Nicolas Coetanlem, --- nous écrit que Pierre-Joseph-
Jean, son grand père, n'est pas le dernier des Coetanlem. Il eut en effet plu-
sieurs enfants : 1° Bernard de Coetanlem, non marié, décédé à Trogriffon, en
Henvic, en novembre 1839 ;	 2° Victoire de Coetanlem, qui épousa M. de Ke-
ricuff, officier d'artillerie de marine ; 3°Marie-Perrine de Coâtanlem, quiépousa
M. Gabriel-Omer-Marie de L'Espine de Grainville ; enfin, trois autres filles, décé-
dées sans avoir été mariées. La soeur de Pierre-Joseph-Jean épousa M. Barazer
de Lannurien, Notaire à Morlaix. Les Barazer-Lannurien de Morlaix sont les
petits enfants de cette demoiselle de Coâtanlem.
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ADDENDA AU CATALOGUE DES MOUSSES

DES ENVIRONS DE JOSSELIN (MORBIHAN)

Note de M, 0. du NODAL

ACROCARPES
Gymnostomum microstomum, R. — Champs, fissures des

Iledw.	 •	 rochers.
Dicranum montanum, Hedw. R. R. — Sur un vieux tronc

dans le bois des Gras, près
Josselin.

Campylopus brevipilus, B. È. 	 R. R.— Suries rochers siliceux..
Fissidens .adiantoides, Hedw.	 A. R. — Bords des cours d'eau,

bois et prés marécageux.
Pleuridium nitidum var. bulbi- R. B. — Dans la terre de Pen-

ferwn.	 hoët.
Leptotrichum pallidum;Hampe. R. — Forêt de Lanouie..
Ulota crispa, Brid. 	 A. R. — Sur les arbres.

— phyllantha, Brid.	 R. R. — Sur les arbres dans le
bois de Digoët.

Bryum alpinum, L. 	 R. — Sur les rochers siliceux.
Bartramia pomiformis var. C. — Talus, rochers, bord des

crispa.	 chemins.

SPHAIGNES
Sphagnum rigidum, Schp ?	 R. — Marécages des bruyères.

Je dois aussi ajouter que j'ai trouvé la Weissia fagax, dans les
fissures ]es rochers siliceux de la Grotte-aux-Fées, et le Conomi-

trium 	 dans une fontaine de Josselin.

3
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EXPLORATION 'D'UN TUMULUS

DE L ' ÉPOQUE DU BRONZE

DANS LA COMMUNE DE PLOUYE (Finistère)

Note de M. LUK1S

Ce tumulus se trouve dans une lande située entre le village du
Vieux Tronc et celui de Kergavarec- faisant, tous deux, partie de la
commune de Plouyé (Finistère). De la colline sur laquelle il a été
placé, on domine une immense et magnifique étendue de terrain
et le regard, sur la pittoresque contrée qui est comprise entre les
montagnes d'Arrès et les montagnes Noires, se limite à la ville
de Carhaix.

Souvent , en chassant , mon attention s'était portée sur ce
tumulus que je désirais vivement explorer, mais son propriétaire,
M. Lochou, maire de Plouyé, me prévint et le fit ouvrir, sans
prendre toutefois les précautions qui s'imposent à tout archéologue.
Aussi beaucoup de détails qu'il eut été intéressant de relater avec
exactitude, sont-ils perdus pour nous, et, comme le tombeau qu'il
contenait est particulièrement remarquable, j'ai tenu à exposer
dans cette note les observations que j'ai pu faire sur place et les
renseignements oraux que j'ai pu recueillir.

Le tumulus, entièrement composé de terre, a un diamètre de
27 mètres. En le fouillant on a trouvé quelques morceaux
de charbon de bois. M. Lochou a bien voulu me donner sur l'ex-
ploitation qu'il en a faite, les détails suivants :

.« Au mois d'avril dernier, j'ai employé quelques ouvriers à
• creuser une tranchée dirigée du S-E au N-0. A 2 m60 de profon-
» deur, on a rencontré deux pierres plates placées longitudinale-
» ment de l'Est à l'Ouest et recouvrant le tombeau. Ces pierres
» n'avaient que 1 m50 sur 1 m de dimensions et une épaisseur de
» 0 m 12; elles reposaient à l'Ouest sur une pierre plate posée de
'» champ et étaient soutenues à l'Est par deux autres pierres.

» Pour pénétrer dans la chambre du tombeau les ouvriers bri-
» sèrent les dalles formant plafond et les débris tombèrent à l'in-
» térieur sur les objets funéraires. La chambre du sépulcre avait
• environ 1 m20 de long sur O'n80 de large. En son milieu, se
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» trouvaient placés deux ou trois fragments non incinérés d'un
» crane humain et au-dessous'dies cendres d'os représentant le
» corps. Du côté droit était alignée une dague de bronze de 0m40
» de longueur portant les trous correspondant atix six rivets qui
» la fixaient à son manche, au-dessus étaient placés deux poi-
» gnards. Du côté gauche, deux poignards de même métal, à six
» trous de rivets. Au-dessus du crane, trois bâches plates en
» bronze (1). Celle du milieu est un peu plus grande que les au-
» tres ; elle est accompagnée de plusieurs morceaux de bronze
» très-ovidés provenant probablement d'un autre poignard. Au
» côté opposé, c'est-à-dire au bas de la chambre, les ouvriers ont
» trouvé vingt-quatre pointes de flèche à ailerons, en silex, d'une
» finesse d'exécution remarquable ; ces pointes de flèche placées
» en cercle entouraient un objet d'ornementation en jais ou en
» lignite de 4 centimètres sur 2 de dimensions et de 15 millimè-
» tres d'épaisseur, percé de trois trous sur une des faces latérales
» et de cinq sur l'autre. Le sol de la chambre de sépulcre était
» de quarante centimètres en contrebas du sol naturel. »

Le dessin qui accompagne cette note a été fait d'après les indi-
cations du propriétaire qui, il est vrai, n'était pas présent lorsque
les ouvriers ouvrirent le tombeau. Il me paraît peu probable que
les deux pierres formant la couverte fussent placées « longitudi-

nalement, » elles l'étaient probablement en travers comme on le
constate dans les autres tombeaux. Quant à la disposition des

' objets, je ne puis que m'en reférer au dire de M. Lochou.
Le mode d'emmanchement des poignards et, des dagues est

exactement celui des armes trouvées par M. P. du Chatellier, dans
le tumulus de Kerhué-Bras en Plounéour-Lanvern (Finistère) et
qu'accompagnaient 33 pointes de flèches en silex.

Je citerai plusieurs exemples de tombes dans lesquelles les
objets de bronze et les pointes de flèches en silex étaient associés.

Mgr David, évêque de Saint-Brieuc, a trouvé dans un tumulus
existant à Plestin (Côtes-du-Nord, arrondissernnet de Lannion)
une trentaine de pointes de flèches en silex avec des poignards
en bronze.

(1). Ces bâches plates en bronze, analogues comme forme à beau-
coup de .bâches en pierre polie, sont représentées en grandeur
naturelle sur deux dessins du Bulletin.
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Dans un autre tumulus geminé, nommé dans le pays <, Tan-

woueda » (feu et sang), et situé également dans les Côtes-du-Nord,
il a recueilli trois ou quatre poignards de, bronze, uue hache d e
pierre, un bracelet en cuir avec clous d'or, enfin une pincette
épilatoire.

Dans un troisième tumulus fouillé à Tremel près de Plestin,
il. a trouvé une trentaine de pointes de flèches en silex avec des
objets en bronze.

Nous citerons encore le dolmen de Gourillac'h en Plounévez-
Lochrist (Finistère) dans lequel un cultivateur, du nom de Morvan,
rencontra douze pointes de flèches d'une grande finesse.

Dans le tumulus de Kergourognon à Prat (Côtes-du-Nord) ,
M. l'abbé Prigent, recueillit quarante pointes de flèches et six
poignards en bronze.

Enfin M. Boutarel, Inspecteur des Forêts, explora un tumulus
dans la forêt de Carnoet, près de Quimperlé et en retira :

1 0 Une chaine en gros fil d'or malléable du poids de 225 gram-
mes et composée de six grands anneaux ayant chacun quatre
tours ;

2° Une chaine en argent fortement rongée , composée d'un
anneau assez grand et de deux autres plus petits;
- 30 'Un casse-tète ou gros caillou en forme de fève ;

4° Trois instruments tranchants en bronze oxidé;
5° Une pique en argent massif, dorée d'un côté ;
6° Un petit poignard oxidé :
7° Deux morceaux de métal oxidé paraissant provenir d'une

arme ;
8° Une pierre rouge rectangulaire munie à chaque angle d'un

' trou servant à la suspendre ;
9° Une amulette en pierre verte taillée, parfaitement polie, de

section trapezoïdale à bases parallèles arrondies ;
10° Sept bouts de flèches ou silex dentelés ;
11° Une petite baguette en cuivre et plusieurs morceaux d'un

mastic noir ;
120 Une pendeloque en jadrite.
Si je cite ces exemples ou des pointes de flèches en silex remar-

quablement travaillées sont réunies dans les tombes à des objets
en bronze, quelquefois à des ornements en or et plus rarement en



— 37 —

argent, c'est ainsi que M. du Chatellier l'a déjà- constaté, pour
montrer que ces pointes sont beaucoup plus rares en Bretagne
qu'on ne le croit généralement, tandis que fréquemment on trouve
des éclats de silex et même certains ustensiles tels que des grat-
toirs, des couteaux, etc.

Pourquoi des éclats de silex étaient-ils s-ouvent placés dans les
tombes ? C'est encore un problème dont la solution n'est pas
trouvée.

La présence d'un ornement en jais ou en lignite dans le tom-
beau de Kergaverec est un fait intéressant qui me fait souvenir
que, dans un dolmen de Pile de Guernesey, j'ai recueilli un bra-
celet de jais accompagné d'un bracelet de bronze terminé en bou-
tons aux extrémités. Quelquefois méme, on rencontre dans les
tumuli de la Bretagne des ornements en ambre qui démontrent
les échanges commerciaux qui existaient entre ces populations et
d'autres fort éloignées d'elles.

Le nombre restreint des sépultures sous dolmens, vingt-cinq
environ, et toutes, au moins en partie construites en pierres
sèches, qui ont présenté des objets en bronze, indique, comme le
fait justement remarquer M. du Chatellier, une étape dans la
marche progressive des populations qui ont élevé nos monuments
primitifs.

DESCRIPTION DE NEUF 1IIEDAILLES D'ARGENT

Trouvées dans la démolition

D'UNE MAISON DONNANT SUR LES LAVOIRS DE LA PLACE DE VIARMS (1828) 1)
A  MORLAIX

Note de M. DE RUSUNAN

Toute la longère des maisons, dont les entrées , donnent (l'un
côté sur les lavoirs de la place de Viarms, et de l'autre, sur la
Grand'Rue, est bâtie et appuyée sur les' anciens remparts de la

(1) Tous les éléments relatifs à cette notice ont été empruntés à
un mémoire faisant partie des archives de l'hospice civil de Morlaix.
Quelques parties, mises entre guillemets, ont été textuellement re-
produites.



— 38 —

ville de Morlaix ; on' aperçoit encore en cet endroit quelques restes
de machicoulis. Lorsqu'en 1828 on rebâtit la façade de l'une de
ces maisons, appartenant au sieur Héloury, les ouvriers trouvè-
rent en démolissant les fondements des anciens murs de défense,
neuf médailles d'argent, dont nous allons donner ici la description
sommaire.

La première qui est un nummus argenteus, représente d'un
côté la tête de Gordien Pie, portant une couronne radiée, avec la
légende : 1M. GORDIANUS. PLUS. FEL. AUG. (Imperator Gor-
dianus, pius, fefix, augustus). Au revers est représentée une fi-
gure de femme, tenant une couronne de la main droite, la gauche
appuyée sur une ancre avec la légende : LATIT1A. AUG. Cette
médaille rappelle le mariage de Gordien avec Furia Sabina Tran-
quillina, en 241.

Cette pièce se trouve aux archives de l'hospice de Morlaix.
La seconde médaille représente encore d'un côté la tête de Gor-

dien Pie, que l'on reconnaît encore, bien qu'ainsi que la légende,
(1MP. GORD1ANUS. P1US. FEL. AUG.) elle ait été endommagée
par les matériaux. Au revers on remarque Jupiter tenant la fou-
dre, la main droite appuyée sur une haste, avec cette inscription :
10V1. CONSERVATO, (à J. conservateur.) Cette pièce rappelle l'é-
lévation à l'empire, de Gordien âgé de 16 ans, qui reconnaît avoir
été protégé des fureurs de Maximin par la protection de Jupiter.
Elle est de 231.

La troisième pièce dont la face est la même que célles des deux
précédentes, en diffère par le revers, qui figure une divinité te-
nant de la main droite'une victoire, et une haste de la main gau-
che, avec cette légende V1RTUS. AUG. (courage de l'empereur.)
Elle est de l'année 242 et perpétue le souvenir de la victoire de
Gordien sur les Goths et les Sarmates en Moesie au commen-
cement de l'expédition contre Sapor, roi de Perse.

Deux autres Pièces représentent la tète de Philippe (244-249) ; la
première porte au revers une victoire ailée tenant une couronne
et une lance avec la légende VICTORIA AUG., (victoire de l'em-
pereur,) et rappelle la victoire de Philippe sur les Carpes, peuples
de la Panonnie. lia seconde, (247) représente au revers un temple
de Jupiter Capitolin avec cette inscription : SECULUM. NOVUM,
(siècle nouveau) et a été frappée en mémoire des jeux séculaires
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donnés à Rome par Philippe, pour célébrer l'an 1000 de la fon-
dation de la ville.

Les deux suivantes dont les faces représentent la tête de Valé-
rien portent l'une cette inscription : VALERIANUS. P. F. AUGG. ;
l'autre VALERIANUS. CiES. La première, qui est de 253, repré-
sente au revers une figure couronnée de rayons, marchant, éle-
vant la main droite et tenant une haste de la gauche avec la lé-
gende ; ORIENS AUG. (l'empereur se levant, comme le soleil ;)
c'est une pièce commémorative de l'élévation à l'empire dé Va-
lérien et Gallien. La seconde médaille est de 267. Au revers on
voit un enfant assis sur une chèvre, avec ces mots : JOVI. CRES-
CENT' ; (à Jupiter croissant), elle rappelle l'éducation de Valé-
rien Salonin, et l'époque à laquelle son père le désigna empereur.

La dernière pièce est de Gallien (260). Sur la face, autour de la
tète de Gallien se lisent ces mots : 1MPERATOR.. GALL1ANUS.
P. F. AUG. Au revers, est un trophée et deux captifs assis au-
dessous. La légende est presque effacée, mais ôn croit pouvoir
lire : GERMAN1A. Elle a été frappée lors de la victoire de Gallien
sur les Francs en Germanie.

On remarquera que la suite des empereurs qui ont occupé le
trône de l'an 231 à l'an 268 est interrompue en certains endroits ;
mais le règne de ces empereurs auxquels on pourrait donner ici
le nom d'intermédiaires, a été de si courte durée, qu'il est proba-
ble que les monnaies frappées à leur effigie étaient assez rares,
et n'avaient pàs encore pénétré en Gaule.

La découverte de ces neuf médailles dans les anciens murs de
défense de la ville de Morlaix, est-elle une preuve que ces rem-
parts sont l'oeuvre des Romains ? C'est là la question qui se pose,
et que résout par l'affirmative l'auteur du mémoire où j'ai puisé
les faits précédents et une bonne partie de ceux qui vont suivre.

En effet, on ne peut pas raisonnablement présumer que l'on ait
eu, à qnelque époque plus récente, l'idée de placer ces pièces dans
les fondements des murs. Il y a bien longtemps que les maisons
de la Grand'Rue, dont la façade de derrière est appuyée sur ces
anciens remparts, existent telles qu'elles sont, et au temps de leur
construction, ou plutôt à celui où l'on a fait porter une de leurs
façades sur ces murs, le goût et la science des médailles, déjà si
rares dans ce pays, n'existait pas en France. On était bien éloi-
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gné d'en faire et d'en posséder des collections, ce qui eût été né-
cessaire pour pouvoir en déposer une suite quelconque en ce
lieu. »

Le même auteur ajoute : « On est fondé à croire qu'il existait
déjà dans ce lieu une agglomération de maisons, une ville enfin,
quoique de fort peu d'étendue, située au confluent des rivières le
Jarlot et le Keffleut, que les Romains ont cru devoir entourer et
munir de remparts, auxquels ces rivières servaient de fossés; et que
du moins la partie de ces remparts dans les fondements de la-
quelle on a trouvé les médailles a dû être construite dans les der-
nières années du règne de Gallien, c'est-à-dire de l'an 260 à 268. »

D'autres découvertes numismatiques viennent encore s'ajouter
aux précédentes et semblent prouver la présence des Romains à
Morlaix. Lorsqu'en 1800, on travaillait à disposer l'emplacement
du Chdteau pour y faire les plantations qui y existent aujourd'hui
les ouvriers trouvèrent isolément dans les décombres deux pièces
romaines que leur acquéreur, M. de Blois, remit à l'administra-
tion de l'hospice pour être déposées dans les archives de cet éta-
blissement.

L'une de ces médailles est de Gallien et porte sur la face son
effigie avec cette inscription : IMP. GALL1ENUS. P. AUG. et sur
le revers une figure de femme debout, tenant de la main gauche,
une lance inclinée et de la droite un rameau d'olivier avec la lé-
gende : PAX. AUGG. (Pax Augustorum) qui désigne très proba-
blement l'association d'Odenat à l'empire par Gallien, vers l'an
264 de notre ère. La seconde médaille se rapporte à une époque
bien plus reculée. Point d'effigie de prince ; sur la face une tête
de la fortune romaine, ce qu'indique positivement la légende :
FORT. R. (Fortuna Romana ou Romae) ; au revers un caducée
posé en sautoir avec une palme, le tout surmonté d'une couronne
de laurier. Des deux côtés, sous le caducée, se trouve placé le
chiffre Ill et sous la palme le mot V1R, formant par leur réu-
nion le mot Triumvir. Tout à fait au bas on lit : Q. SISINI. (pour
Q. S1SINIUS, qui était alors triumvir monétaire). Or, tous les nu-
mismates s'accordent à reconnaître que les triumvirs monétaires
ont cessé de mettre leur nom ou leur effigie sur les monnaies
vers le dernier tiers du règne d'Auguste, on doit en conclure que
cette médaille date au plus tard des premières années de Père
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chrétienne qui a précédé de 268 ans la dernière année du règne
de Gallien. Il faut dès lors admettre que les Romains, si ce sont
eux qui ont placé ces monnaies où on les a trouvées, ont séjourné
en Bretagne 200 ans, ou qu'ils y sont venus à plusieurs reprises.

est donc très-probable que nous sommes redevables aux des-
cendants de Romulus, des fortifications qui jadis entourèrent no-
tre ville. Mais il n'est pas sans intérèt de chercher si les Romains
en mê'me temps qu'ils ont été les protecteurs de Morlaix, n'en
ont pas été aussi les fondateurs..

D'abord, la seconde des pièces trouvées dans les fondations (lu
Château est de 200 ans environ antérieure aux pièces trouvées
dans les anciens murs de défense. On croirait voir dans ce fait
une preuve de l'origine romaine de la ville qui n'aurait été forti-
fiée que lorsque la connaissance plus approfondie des lieux, l'a
fait reconnaître_ comme une position facile à défendre. Mais de
simples considérations, l'on' pourrait dire topographiques, font
reconnaitre qu'une ville, ou tout au moins une agglomération
assez importante, existait déjà avant la construction du Château.

On ne saurait admettre que les conquérants, si habiles dans
l'art des fortifications, et si heureux dans le choix des positions
des camps retranchés et autres constructions de défense, eussent
placé le Château à l'endroit où il est situé. Le bâtiment, construit
sur un relais de la montagne, est dominé en arrière par un point
plus élevé, d'où il était facile de l'attaquer et de s'en emparer, et
les Romains ne l'auraient point placé à cet endroit s'il n'eût eu
d'autre rôle que de mettre à l'abri des troupes poursuivies ou as-
siégées. 11 a fallu de puissantes raisons pour que les envahisseurs
dûssent s'écarter des principes fondamentaux de leur tactique de
fortification. Le Château, tel qu'il est bâti, domine la plus grande
partie de la ville actuelle, et particulièrement le confluent des deux
rivières, où s'est évidemment bâtie la ville. De plus, il fallait qu'il
fut assez rapproché du lieu qu'il avait mission de défendre, si
l'on songe que les armes de trait et les machines dont on se ser-
vait alors pour la guerre avaient une portée bien moindre que
celle de nos fusils et de nos canons.

Ces considérations sont donc de puissants motifs de supposer
qu'une agglomération notable de maisons existait lors de l'arri-
vée des Romains dans notre pays, et lors de la construction du
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Château .sur le Mont Relais. Dès lors le nom romain du chàteau
(castrum montis relaxi) s'est étendu à la ville.

Morlaix offrait encore un avantage aux Romains, c'est son port.
Les écrivains Grecs et Latins qui parlent des Gaules à l'époque

de l'expédition de Jules César, s'accordent à citer les Armoricains
comme un peuple de commerçants et de navigateurs. L'objet de
ce commerce était l'étain qu'ils allaient chercher dans « le pays
opposé au leur, » l'Angleterre, et d'où ils tiraient aussi du plomb,
du fer, de l'or et de l'argent, des perles, des graines, des bestiaux,
des chiens de chasse fort estimés et des cuirs. lls portaient en
échange à leurs voisins du sel, des poteries, des vases, des ouvra-
ges de cuivre, d'ivoire, d'ambre et autres marchandises des Gaules.

La rivière de Morlaix offrait un point d'autant plus commode,
qu'avec le secours de la marée elle permettait aux grands navires
de ce temps de parvenir jusqu'à terre, sans craindre aucunement
l'échouage, et de déposer leurs marchandises au confluent des
deux rivières. Cette situation, précieuse pour un entrepôt de com-
merce, donnait aux marchands « avantage, commodité, et sécu-
rité. » On peut donc croire fort bien qu'il s'était établi au point
de jonction des deux rivières le Ke Meut et le Jarlot, un établis-
sement de commerce, et que ce fut pour le soutenir et le protéger
que les Romains choisirent l'emplacement du Château •tel qu'il
fut bâti.

Comment expliquer cette période de 200 ans qui sépare l'époque
de la construction du château, de celle des fortifications ? Si l'on
parcourt l'histoire de cette époque, où l'empire romain guidé par
des mains faibles et inexpérimentées, est livré aux guerres civiles
et aux dissensions orageuses, on comprend facilement que les
conquérants n'osaient pas édifier des murs de défense, la popula-
tion n'étant pas encore accoutumée au joug qu'ils voulaient lui
imposer, aurait pu s'effrayer de constructions menaçantes pour
elle ; aussi aimèrent-ils mieux attendre une époque plus reculée.

« L'espace compris dans les fdrtifications était assez irrégulier
et approchait de la forme d'un carré très-oblong, de 163 toises de
longueur, sur une largeur moyenne de 45 toises, ce qui donne
une surface d'environ 5 journaux (ou deux hectares et demi.) On
peut encore remarquer en quelques endroits des traces de cette
enceinte, des tours et des machicoulis ; mais la plupart de ces
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ouvrages ont disparu, parce qu'on en a employé les matériaux à
rebâtir les maisons, ou à construire des terrasses de jardins. »

Cinq portes donnaient entrée dans la ville : 1° celle de Bourret,
dont il existe encore quelques parties ; 2° celle de Notre-Dame,
démolie en 1804 ; 3° celle du Pavé où se trouve la tour dite la
Tour d'Argent, parce que l'on y fabriquait de la monnaie en 1412 ;
4° celle de la Prison, en face des Jacobins, détruite en 1794;
5° celle de Saint-Yves ou du Marc'hallac'h, démolie en 1780.

Dans les actes du Xll° siècle on fait mention de bourgs (Burgi)
ou réunions de maisons placées autour de la ville, tels que celui
de Saint-Mahé ou Saint-Mathieu, de Bourret, de Saint-Martin, de
la Villeneuve, de Saint-Melaine, de Viniec ou des Vignes. Ces
bourgs sont devenus des faubourgs de la ville et sont aujourd'hui
confondus avec elle.

Voyons maintenant d'où notre ville a tiré son nom.
Dans les actes du Xl10 et du XIV° siècle, qui tous sont écrits en

latin, on voit désignés sous le nom de Mons relaxus le Château et
la ville de Morlaix. Un acte relatif aux biens des Templiers et qui
date de 1217 porte Montereleis. Le nom breton de Morlaix (Mon-
trouiez) n'offre guère de signification satisfaisante. Ce mot, décom-
posé (Mor-Traon-elez) signifie bien la mer du bas des roseaux, mais
on ne voit pas comment cette étymologie pourrait s'appliquer à
Morlaix. Certains étymologistes ont donné comme explication le
mot Morlez, lieu abandonné par la mer ; d'autres ont proposé :
(Mor-traou-lez) la mer qui abandonne des choses (des épaves.)
Cette dernière étymologie s'appliquerait plutôt à la côte, qu'à la
rivière de Morlaix. Il est cependant possible, que les épaves des
navires brisés sur les roches de la côte; remontassent la rivière
avec le flot, et vinssent échouer aux pieds des maisons de Morlaix.

On voit à Morlaix, une pierre de taille, formant le bas du
jambage de droite de la porte de la première maison à gauche,
en entrant du Pavé dans la rue du Mur. Elle porte sculpté en
fort relief et en gros caractères majuscules romains le mot MORLES.
Cette pierre parait être un fragment d'inscription de quelque
monument de la ville, qui a été employé dans la bâtisse de cette
maison, et donné lieu de croire que l'on disait alors Mortes. Les
anciens écrivains anglais mettent toujours Morles, Morleys ou
Morlais. Quelques auteurs pensent que Morlaix n'est autre que In
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Morganium , Vorganium ou Vorgium, capitale des Ossismiens,
mais la distance de 45 milles que portent les anciens itinéraires
de l'empire entre Vorgium et Brivate (Brest) ne concorde pas
exactement avec la distance de Morlaix à Brest. Du reste, on ne
trouve nulle part le nom de Mons relaxus ou Morlex, soit dans ce
qui nous reste des notices de l'empire, ou des itinéraires Romàins,
soit comme préfecture militaire ou dépôt de légion, ce qui fait
penser que la ville n'était qu'un simple prxsidium ou place de
garnison Romaine dont les médailles que nous avons trouvées
attestent le séjour et l'ouvrage. »

VÉGÉTAUX EXOTIQUES ACCLIMATÉS EN BRETAGNE

Note de M. de LAUZANNE

Le climat doux et humide de la Bretagne est favorable à l'accli-
matation d'une grande quantité de végétaux exotiques. Aussi
presque tontes les parties du monde peuvent fournir des plantes
à notre région.

Certaines localités cependant paraissent convenir plus particu-
lièrement aux essais de naturalisation. Ce sont les localités situées
près des bords de la mer, localités ou le gulf-stream fait sentir
son influence.

Les jardins de Roscoff (1) célèbre par ses culttires maraîchères
et ceux de Saint-Pol-de-Léon possèdent des plants de Camellia

Japonica d'une belle venue et fleurissant en pleine terre.
Le citronnier lui-même peut y résister à l'hiver et y végéter. Je

me souviens avoir vu dans un jardin de Roscoff, un citronnier
déjà àgé qui, abrité par un mur, avaitainsi passé plusieurs hivers.

Aux environs de'Brest et de Morlaix, plusieurs propriétaires
amateurs possèdent des Araucaria imbricata introduits, soit de

(1) Les murs de Roscoff sont tapissés de illesembriantheinum edule
plante du Cap de Bonne-Espérance qui paraît s'y . être naturalisée,
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graines rapportées par des officiers de marine, soit par le com-
merce. Ces arbres viennent généralement bien et il en est parmi
eux qui atteignent déjà une certaine taille.

Le Chamaerops excelsa, palmier chanvre de Chine, le Jubcea spec-
tabilis, dont le feuillage rappelle le dattier, le Chamaerops humilis,
spontané dans le Midi de la France et sur toute la côte d'Afrique,
représentent la famille des palmiers.

Le Gynerimn argenteum ou herbe des Pampas, divers Yuccas y
croissent et y fleurissent comme dans leur pays natal.

L'Araucaria brasiliensis, le Cryptomeria Japonica (ce dernier se
reproduit spontanément), le Sequoia sempervirens, le Taxodium dis-
tichum, le Wellingtonia gigantea, le Dammara australis,le Cunning-
hamia Sinensis, le Pinus insignis de Californie aux proportions
gigantesques, le Pinus excelsa, l'A ides morinda ou sapin de Ultima-
laya si élégant, l'Abies Douglasii,l'Abies Cephalonica de Grèce,
l'A bies spectabilis aux beaux cônes violets, divers Juniperus (J. com-
munis, Gossainthanea, excelsa, thurifera, repanda, virginiana), repré-
sentent la nombreuse famille des conifères.

Le Sophora Japonicct, le Mimosa dealbata aux fleurs jaunes et
odorantes, l'Indigo fera dosua, le Robinia pseudo-acacia dont le bois
est si recherché par les charrons et les carrossiers, les Metrosideros,
les Melaleuca de la Nouvelle-Hollande, jolies Myrtacées, suppor-
tant nos hivers.

Dix ou douze espèces de Bambous, parmi lesquels je citerai :
l'Arundinaria falcata espèce très-rustiqué qui se reproduit facile-
ment de graines, le Bambusa nigra de la Chine, le B. Metake, le
B. viridi-glaucescens, le B. mitis. B. aurea, B. verticillata, B.
scriptoria, B. spinosa, B. tortuosa, B. variegata qui croissent
vigoureusement.

Le Phormium tenax ou lin de la Nouvelle-Zélande, l'Aponogeton

distachyon du Cap de Bonne-Espérance, nous viennent l'un de
l'Océanie, l'autre du sud de l'Afrique. Le Juglans olivceformis;
Pacanier des bords du Missouri, le Juglans nigra, noyer noir de
l'Amérique du Nord, au bois précieux pour l'ébénisterie, le Tuli-
pier de Virginie ou Liriodendron tulipifera dont le bois est tendre
et blanc, le Magnolia grandiflora, de la Caroline, le M. macrophylla

du même pays, le Myrica cerifera ou cirier de . la Louisiane, le M.

Pensylvanica; divers chênes, les Quercus castaneœfolia, Q. macro-
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carpa, Q. virens, Q. prinos nous viennent d'Amérique. L'Espagne et
le Midi de la France nous ont fourni le Quercus ballota (chêne à
glands doux), le Q. coccifera (chêne à kermès), le Q. suber. •	 •

L'Eucalyptus globulus, Myrtacée de l'Australie, arbre d'une végé-
tation rapide, d'un port agréable et qui fournit un bois précieux
pour les constructions, résiste difficilement aux gelées. Les essais
de naturalisation n'ont point réussi, l'arbre pousse avec une
grande vigueur mais il ne peut résister au froid et ne saurait
se passer d'abri. Il est probable que les 40 ou 50 variétés d'Euca-
lyptus répandus dans le commerce ne sont pas plus rustiques.

L'Urtica nivea, ortie blanche de Chine, plante vivace et vigou-
reuse qui produit une filasse de très-bonne qualité avec laquelle
on fait une toile connue dans le commerce sous le nom de Grass-

Cloth, ne semble pas s'apercevoir qu'elle croit sous un ciel
étranger.

Le Cèdre du Liban, Cedrus Libani, le Cèdre de l'Atlas, Cedrus
A tlantica, le Cèdre de l'Himalaya, Cedrus deodara, poussent non
loin l'un de l'autre.

Le Cornus florida, arbre de 10 à 12 mètres dans son pays natal
donne en mai ses fleurs, l'Aucuba Japonica se montre couvert au
premier printemps de ses jolies graines rouges.

L'arbousier des Pyrénées (A rbutus Unedo) et l'Arbutus Andrachné,
le Benthamia fragifera, mûrissent leurs fruits à l'entrée de l'hiver

Le Ceanothus azureus du Mexique produit en juillet ses ffeurs
azùrées, élégantes et disposées en grappe au bout des rameaux.

Le Bonduc ou Chicot du Canada (Gymnocladus canadensis) à la
croissance rapide, nous fournit son bois rosé et dur.

Le Tritoma uvaria et le T. media, jolies Liliacées du Cap, passent
l'hiver en pleine terre et donnent des fleurs d'assez bonne heure.

A cette liste de plantes déjà longue viennent encore s'ajouter les
espèces suivantes : Cydonia Japonica. Coignassier du Japon à fleurs
rouges, le Févier d'Amérique aux énormes épines, Gleditschia tria-
canthos, l'Hydrangée à feuille de chêne, Hydrangea quercifolia. le
Ligustrum nepalense et le L. Japonicum, divers Mahonia, le Passillora
cœrulea, l'Halesia tetraptera, le Laurus sassafras, le' Photinia dentata.
le .Diospyros lotus, plusieurs Deutzia, divers Pavia, le Celtis austra-
lis ou Micocoulier de Provence, qui sert à fabriquer les manches
de fouet dits Perpignans, le Ginkgo biloba au fruit comestible, les
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Buddleia globosa et Linilleyana, plusieurs Tamarix, divers Cistus
(Cistus ladaniferus, Creticus, crispus, etc.), le Caragana altagana de
Sibérie, etc.

Le Leycesteria formola, dont la graine germe un peu partout, le
Comptonia asplenizfolia, le Paulownia imperialis, l'Olivier qui végète
tristement, le Myrte commun, l'Eugenia Ugni, le Buxus balearica,
le Grenadier, l'Aylanthus glandulosa dont la feuille nourrit le ver
à soie Bombyx Cynthia, l'amandier qui produit quelquefois, les
Thuya gigantea, Th. Lobbit, les Rhododendron ponticum et arboreum,
l'Erica arborea, enfin le Laurier tin Viburnum tinus qui dans le
centre de fa France réclame l'orangerie, et qui dans notre région
se multiplie si facilement de graines, viennent compléter le cata-
logue des végétaux acclimatés en Bretagne.
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NOTE
SUR LA SENSIBILITÉ DU BAROMÈTRE -

Par M. L1BERT

Pour augmenter la sensibilité du baro-
mètre à siphon, on a proposé de souder, à

l'extrémité de la branche ouverte, un petit
tube de verre dans lequel on mettrait de
l'huile. Essayons de déduire de la variation
de niveau de la surface libre de l'huile, la
variation de la pression atmosphérique.

Soit D la densité du mercure, d celle de
l'huile, S .la section du grand tube, s celle
du petit tube. Nous supposerons négligea-

P	 bles les corrections de dilatation.
Soit EFGC la colonne mercurielle, CBP

la colonne d'huile correspondant à la pres-
sion atmosphéripue H. Si on l'exprime en

colonne de mercure, on aura :
d

(1)EL'—CP—=H
D

Si la pression augmente, le mercure
s'élève en E', baisse en C' d'une quantité

- égale et le niveau P s'abaisse dans le tube
Ail jusqu'en P'. Appelons x le déplacement
PP' et soit H' la nouvelle pression on a :

d
E'F' — C'P' —

D

Or E'F' =	 2 x

s
C'P' = CP —	 x

donc :

(2) = FF' 2x — (CP—x+ x4)

et en tenant compte de l'équation (1)
on a:

2s	 d	 sd \
— H 11
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d'où :

(3)
H' -- H	 (Il' — H) SD	 SI)•x=_- 	

2s	 d	 se/	 2s D +Sd — sd = 
(H' H) 

2sD +d (S—s)
D SD

SD 
x	 (El'—El)

2s D + d (S — s)

A l'inspection de cette formule, on voit de suite que les dépla-
cements du point P sont indépendants de la hauteur de l'huile
dans le tube AB, pourvu bien entendu qu'elle surpasse l'étran-
glement B. Si le niveau (le l'huile est plus bas que B, l'appareil
ne fonctionne plus. On peut ainsi déterminer les limites des pres-
sions entre lesquelles l'instrument peut fournir des indications.

On voit de plus que les déplacements du point P sont propor-
tionnels aux variations de pression, en supposant invariable la
quantité de liquide contenue en CP, C'P'.

Pour une même pression le déplacement de P est nul.
Si les deux branches contenaient un même liquide ou plusieurs

liquides de même densité D on aurait :

x (H' — H) s s

résultat facile à prévoir à priori.
Si S = s, c'est le cas du baromètre à siphon ordinaire

11' —
X	

2
et on arrive à la même formule qu'il y ait dans le baromètre un
ou plusieurs liquides de densité D et d.

Enfin, on voit sur la formule (3) que x sera d'autant plus grand

que s et d seront plus petits, par rapport à S et à D. Il y aura
donc avantage à prendre du mercure et un liquide très-léger. On
n'aura même pas à tenir compte pour la sensibilité de x, (il n'en
serait pas de même pour la mesure de la variation de pression)
si le liquide est volatil ou non, pourvu qu'on ait soin de le renou-
veler en totalité ou en partie, avant qu'il se soit complètement
évaporé. Quant aux sections S et s, S sera la plus grande possible,

s la plus petite possible.

4
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Etant donné les limites de pression entre lesquelles ce baro-
mètre devra fonctionner, on pourra facilement calculer la hauteur
minima que doit avoir le tube étroit, en se servant de deux liquides
donnés, pour que l'instrument puisse servir entre ces limites.

NOTES DE PHYSIQUE

Par M. LIBERT

I. — Sur la chine des Corps

On sait que si sur différents plans in-
clinés partant d'un même point A, on
abandonne simultanément en ce point,
le long de ces plans et sans vitesse ini-
liale, différents mobiles, le lieu géomé-
trique de leurs positions respectives au
bout d'un temps t, est, dans l'espace, une
sphère, dans un plan une circonférence
dont le diamètre

t9A G- - g

On peut encore énoncer cela différem-
ment en disant que si différents mobiles
abandonnés, sans vitesse initiale, sur dif-
férents plans inclinés A, B, D, E, sont sur

D la.surface d'une sphère ou sur une circon-
férence, ils mettront le même temps pour
arriver au point le plus bas C du diamè-
tre vertical AC. Les mobiles abandonnés
simultanément aux points D, A, B, E ar-

rivent ensemble en C, mais avec des vitesses différentes g.sincx.t,
« étant l'inclinaison du plan considéré.

Supposons maintenant la réciproque, pour ainsi dire, de l'expé-
rience précédente. On lance du point C simultanément différents
mobiles sur les plans CD, CA, CB, CE, avec des vitesses telles
que chaque corps s'arrête de lui-même au bout du temps t e

.cherchons le lieu des points d'arrêt.
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Soit p l'angle du plan donné avec la verticale ; pour qu'il s'ar-
rête en D après un temps t on aura:

— t o

Or y = q cos p. Donc vo = g cos (3 X I.
C'est du reste la vitesse acquise par le corps roulant sur le

plan incliné, sans vitesse initiale, au bout du temps t. Cela posé,
comme CD est le chemin parcouru pendant le temps t avec la
vitesse initiale trouvée et l'accélération g cos p, on a, en appli-
quant la formule :

7t2
e= 7 1 —

g cos p t-	 g cos p X 1
2

CD=.-_. g cos p X 12 	 	 =2	 • 2

Soit • AC la hauteur verticale d'où un corps tombe au bout du
temps t.

AC = g1-

2

On voit donc que CD est un côté de l'angle droit (l'un triangle
rectangle dont AC est l'hypothénuse, donc le lieu du point D est
la circonférence décrite sur AC comme diamètre.

Si on lance les corps avec des vitesses telles qu'ils s'arrêtent
d'eux même en B, point quelconque de la circonférence, la dis-
tance CB est parcourue dans un temps qui est constant.

Soit t le temps employé à parcourir CA et celui employé
pour parcourir CB. Je dis que t = t'. En effet, la vitesse initiale,
du mobile remontant CB est :

v \/2gBln = V2 f1 CP, cos P — V2 g--2 cos P =91 cos e
t

On aura donc :

g cos (3
CB ou CA cos (3 = g t Cos p.1

2

gr 'COS p = gt cos p t' — g 
COS

2

p 1
.2

d'où t2 — 2 1	 = (1 — 1')2	 o
donc t = 1'.

2
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Le lieu des points B est donc, dans un plan, une circonférence ;
dans l'espace, une sphère ayant AC pour diamètre.

Si l'on se proposait de chercher le lieu des points où se trouvent
après un temps t des corps lancés suivant différents plans incli-
nés avec une vitesse initiale y., le lieu serait tout différent. C'est
•un limaçon de Pascal.

En effet, soit A le pôle, A x l'horizontale ou axe polaire, p,

les coordonnées d'un point (lu lieu AD = p

On a :
2

(1)	 p= Vo t — 9 1 sin) w
2

équation d'un limaçon de Pascal. Je construis (l'abord le cercle
p = t

, gr.
	et je diminuerai chaque rayon vecteur de la quant i té 	sin w

2
selon lés valeurs relatives de y° et de t, on pourra obtenir l'une

des trois formes de la courbe.
En effet, pour qu'on ait :

.
p =0 on devra avoirsm 

C
w =- 

2v.

‹	 gt

gt
1 0 Si 2 vo >. g t ou si vo 

2
c'est-à-dire si la vitesse initiale est

supérieure à la vitesse -acquise au

bout du temps —2 par un mobile

	

tombant librement, sin w sera
2	

tou-
v.

jours plus petit que — et on
91

aura la forme (1) de la courbe.

	

2° Si 2vo	 gt, on	 aura la

courbe (2) ; enfin, 30 on aura la
tg-- courbe (3) dans le cas où v o . --

2
Dans le problème tel qu'il est

posé, comme les faits se passent au-
dessus du plan horizontal, on ne
gardera que les parties de la courbe
situées au-dessus de l'axe polaire.
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Dans l'espace les lieux seraient
les surfaces de révolution ayant
OZ pour axe et les courbes pour
génératrices.

..•nn•nnnn..

— Sur l'expérience du double cône

Dans l'expérience connue de l'ascension apparente du double
cône homogène sur un plan incliné, cherchons quel est le mou-
vement réel du centre ' G de gravité du double cône, quelle est la
ligne que décrit le point G et la condition nécessaire pour que le
cône puisse remonter le plan.

On sait que ce plan incliné est formé par deux règles métal-
liques réunies à charnière qui s'élèvent au-dessus de l'horizon à
mesure qu'elles s'écartent l'une de l'autre. On donne l'angle 2?

de ces règles, l'angle 0 que fait avec l'horizon la bissectrice de l'an-
gle, 2 y, le rayon r de la base commune aux deux cônes et la hau-
teur a commune à chacun d'eux.

Au commencement de l'expérience
le double cône est au bas du plan in-
cliné ; son centre de gravité se trouve
à une distance r au-dessus d'une ho.
rizontale menée par le sommet de

	 B l'angle des deux règles.
Soit M, un point de la bissectrice de

Fig. L
l'angle 2 'q tel que G'D' perpendicu-

laire à AM ait une longueur égale à 2a; ce sera le point où le
cône s'arrêtera. On a :

A M
tang

a'
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et la hauteur de M au-dessus de l'horizontale de A sera
a

Lang
	  sin 0

Pour qu'il y ait mouvement, il faut que le centre de gravité
descende, c'est-à-dire que

a sino
o

tang
.d'où

a sin 0
tang

r
Démontrons d'abord que le centre 0 du cône décrit une ligne

droite lorsque le cône roule sur les deux arêtes DA et GA du
plan.

Au lieu de supposer le cône
roulant, on peut le supposer

s glissant. Cela posé, soit SMP,
S'M'P les génératrices de con-

G
tact. Joignons OP. Si le cone glis-

p 	 le plan des génératrices de

Fig. 2 contact SPS' reste parallèle à
lui-même, on pourra démontrer que le point 0 décrit une ligne
droite en prouvant que P décrit une droite puisque P restera tou-
jours à la même distance de 0 et. que OP reste parallèle à elle-
même dans toutes ses positions.

Je dis d'abord que SPS' se déplace parallèlement à lui-même.
En effet, je puis supposer le cône immobile et le dièdre se dépla-
çant de façon que son plan bissecteur reste toujours le même.
Alors le plan de chacune des règles métalliques, supposé pro-
longé détermine à chaque instant des sections elliptiques telles
que ME, GA, l'arête AD de la règle étant d'ailleurs toujours
tangente à l'ellipse de section. Si la proposition est vraie, les
points de contact, tels que M et G doivent être sur la même géné-
ratrice et réciproquement. .

Or cela est, car si on considère le cône S et deux sections P et
P' parallèles, si on mène GD et MD tangentes parallèles à cha-
cune de ces sections, les points de contact G et M sont sur une
même génératrice.



— 55 —

Ici les deux plans P P' sont deux posi-
tions du plan DAB, MD, GD, sont cel-
les de l'arête AD. Donc le lieu des points
de contact est le système des deux géné-

D
ratrices SP, S'P' — donc aussi le plan
SPS' se déplace parallèlement à lui-
même.

Cela établi, prouvons que P (fig. 2) dé-
crit une ligne droite. Soit M131' la. corde

. des contacts, 1 étant le milieu de MM' ;
elle est dans le plan DAE. Prouvons
que Pl est proportionnel à Al.

Fig. 3 MM' se déplaçant parallèlement à elle-
même, le triangle MM'P est toujours semblable à lui-même ;
donc Pl est proportionnel à MM'. Le triangle MAM' reste tou-
jours semblable à lui-même, donc MM' est proportionnelle à la
hauteur Al ; donc P décrit une ligne droite, donc enfin 0 décrit
une autre droite parallèle. ll est indifférent de considérer le cône
partant d'un point plutôt que d'un autre. Soit tù le demi-angle au
sommet du cône, a et ep étant définis plus haut, on a :

tang 0

sin

et le cône descendra de G vers A, si sin y
0tang

Or, tan   w	 —
a

, donc, sin	
a tang

d'où la relation entre 0 et r à l'équilibre :

tang 6 =	 sin 2

— Sur les aréomètres à, volumes variables
et à, poids constant

On dit souvent dans les ouvrages de physique que les aréomè-
tres de Baumé, et en général, les aréomètres â poids constant et
à volumes variables, ne peuvent servir qu'à donner des renseigne-

tang c.,

tang
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inents sur le degré de concentration *des liquides, mais qu'on ne
peut tirer de leurs indications des valeurs exactes relativement à
la densité ou à la composition centésimale de ces liquides.

Le calcul semble cependant prouver le contraire. En effet sup-
posons une dissolution de densité d, contenant des poids m, n, p,
de diverses substances sur 100 grammes de la dissolution. On y
ajoute de l'eau de manière à rendre la densité égale à d' (d' d).
Demandons-nous quelles sont alors les valeurs m', n',p' , des subs-
tances rapportées comme précédemment à 100 gr. de la dissolution.

Soit P le poids de la première dissolution, pl le poids de l'eau
ajoutée pour passer de la première à la seconde. Remarquons que
la densité de l'eau supposée à 4 0 étant 1, p l représente aussi le
volume de l'eau ajoutée. Ecrivons que le poids de la nouvelle dis-
solution est égale au poids de l'ancienne plus le poids de l'caù
ajoutée.

On a donc :

(t)	 ( P + )d = +

d
P (1 — --Jr) pl (d — 1)

	

pt
	 d — d'

d (d' — 1)

Si on cherche combien d'eau il faut ajouter à 100 gr, de la
première dissolution on trouve :

(2)	 100 (d — d')
pl— d (d' —

Donc, dans (100 + p i ) grammes de la nouvelle dissolution, il y a
des poids m, n, p, donnés des diverses substances, et dans 100
grammes, il y aura des poids ni' n' p' donnés par les formules :

m'.=

n'

100 m
100 ±

100 n
100 +

100 p
100 +



Le poids de l'eau ajoutée est la 	  partie du poids de la

dissolution primitive.

Remarque. — Malgré les conclusions curieuses auxquelles nous
a conduit le calcul, il est difficile (le les croire exactes, car elles

p i
—

 n — n'
P	 n'

n — n'
n'
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ou en remplaçant p 1 par sa valeur indiquée en (2) on a :
d (d' — 1)

— m
d' (d — I)
d (d' — 1)

- 71
d' (d — 1)

d (d' — l)
d' (d — 1)

Ceci posé, comme application, pour passer d'une dissolution
marquant n: à une autre marquant n': à l'aréomètre de
Baumé, posons :

d=  a— 	 	 4' —  
a

a —	 -a	 n'n1
et en remplaçant dans les formules précédentes d et d' par ces
valeurs on a :	 •

• nl
m'=m.—

n' = n

n 1

nl

nt

n'

n1

On voit donc que le degré marqué à l'aréomètre indique (en
opérant à température constante) la concentration d'une dissolu-
tion, la proportion de substance dissoute, bien que les livrés di-
sent le contraire. On pourrait donc faire servir l'aréomètre de
Baumé comme instrument de dosage. Il remplacerait aussi avan-
tageusement, pour la rapidité de l'expérience du 'moins, l'alcoo-
mètre.

Quant à la proportion d'eau ajoutée, elle est donnée par Pl
et on a en effectuant
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ne sont pas vérifiées par l'expérience, pour l'alcool.du moins, et
probablement pour bien d'autres liquides.

Le calcul, en effet, ne suppose rien sur la graduation de l'aréo-
mètre ; on peut la faire en millimètres, ou d'une façon arbitraire
et tous ne peuvent évidemment pas donner la concentration des
liquides.

Le calcul doit être en faute quelque part ; probablement dans
l'équation (I) où l'on suppose que les solutions se mêlent à l'eau,
sans changement de volume.

LE CANARD SOUCHET
(ANAS CLYPEATA Linné)

Note de M, de LAUZANNE

Parmi les nombreuses espèces de canards (1) qui font pendant
l'hiver une apparition dans nos parages se trouve le canard sou-
chet, appelé vulgairement canard à bec de spatule. Comme taille
il se rapproche beaucoup du canard sauvage ordinaire (Anas bos-
chas), il est cependant un peu moins grand. Le mâle, beaucoup
plus rare que la femelle, possède un riche plumage , la tête et la
partie supérieure du cou sont d'un beau vert; les couvertures de
l'aile sont: les unes d'un bleu tendre et les autres blanches ; le
miroir est vert bronzé ; la poitrine et le cou sont blancs, et tout
le corps est roux. La femelle n'a rien de remarquable comme plu--
mage, sans son large bec en cuiller on la prendrait volontiers
pour la femelle du canard sauvage commun. Le canard souchet
parait peu farouche. J'ai vu tuer, près du pont du Penhoet sur la
Penzé, une cane spatule qui picorait tranquillement à quelques
mètres du bord et que ni le bruit d'une voiture ni le grincement
de la mécanique serrée n'avait dérangée de ses occupations ; elle

(1) Les canards que l'on rencontre le plus souvent chez les mar-
chands de gibier sont : le canard sauvage ordinaire (anas boschas)
le canard siffleur (anas Penelope) vulgairement. nommé Pen-Ru â
cause de la tête rouge du mâle adulte, la macreuse (anas nigra) le
morillon (anas cristata) petit canard noir et blanc, les sarcelles (anas
querquedula) et (anas crecca).
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continuait tranquillement à avaler des lentilles d'eau et elle ne
cessa que lorsque le plomb l'eût mortellement frappée.

Le souchet, comme gibier, est un morceau fort délicat; il se •
vend à Paris, aux Halles Centrales sous le nom de Rouge de ri-
vière, sa chair en effet, quoique bien cuite, est toujours rouge ;
de là son nom. Peu commun dans notre région, il semble être
moins rare dans d'autres provinces, en Picardie par exemple. On
le trouve aussi dans le centre de la France ; j'ai vu un de ces oi-
seaux qui avait été tué sur le lac de Tazna, département du Puy-
de-Dôme.

TRAVAUX
DU LABORATOIRE ZOOLOGIQUE DE ROSCOFF

NOTES
Présentées par M. DE LACAZE-DUTHIERS, Président honoraire

RECHERCHES SUR LES CHROMATOPHORES DE SEPIOLA RONDELETII

Note de M. PAUL GIROD

Ces recherches, faites pendant l'été de 1882, au laboratoire de
zoologie expérimentale de Roscoff, sur les chromatophores de Se-
piola Rondeletii ont eu pour but de déterminer la nature exacte
des prolongements périphériques qui partent en rayonnant de
la cellule pigmentaire. Ces prolongements désignés sous le nom
de « fibres radiaires, muscles radiaires » ont été considérés jus-
qu'ici comme des fibres musculaires, présidant à l'expansion du
chromatophore (Kolliker, Müller, Boll, Klemenziewicz, etc.)•
comme ou des parties constituantes d'un appareil nerveux terminal
(Ilarting.) Je ne puis me rattacher ni à l'une ni à l'autre de ces
opinions d'après les observations suivantes : -

Chacun de ces prolongements que j'appelle « faisceau radiaire »
se laisse diviser en deux parties : une cellule bacilaire et un fais-

ceau périphérique.
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Les cellules bacilaires forment une couronne complète, suivant
un grand cercle, à la cellule pigmentaire, les cellules varient de
forme suivant l'état considéré du chromatophore. Pendant la
phase de contraction de la cellule pigmentaire, elles sont arron-
dies et présentent un noyau très apparent, rond, quelquefois
échancré. A mesure que l'extension s'accentue, ces cellules s'a-
platissent ainsi que leur noyau, suivant, pour ainsi dire, en s'é-
talant, l'augmentation de la surface qu'elles entourent. Au maxi-
mum d'extension, elles sont réduites à une lame mince avec
noyau filiforme et très-long et sont couchées sur la paroi de la
cellule pigmentaire. Ces changements d'état sont très-faciles à
constater chez les Sepiola et je ne les trouve indiqués, ni dans
les mémoires, ni dans les figures données par les auteurs. Ces
cellules sont enchassées dans les faisceaux périphériques.

Ces faisceaux varient comme les cellules bacilaires avec les
mouvements du chromatophore. Cordons serrés et arrondis pen-
dant la contraction, ils s'étalent à mesure que l'extension s'opère,
atteignent une largeur cinq ou six fois plus grande que celles
qu'ils présentaient tout d'abord. Au moment de cet épanouisse-
ment, le faisceau se montre constitué par de nombreuses fibrilles
très-fines, parallèles dans la région moyenne et divergentes aux
deux extrémités du faisceau. Ces fibrilles sont accompagnées par
des cellules conjonctives allongées, à noyau très-apparent, qui
s'accolent à la surface du faisceau comme sur les faisceaux con-
jonctifs dermiques voisins. Ces faisceaux envoient des ponts arci-
formes correspondant aux lignes de séparation des cellules baci-
laires et s'épanouissent en passant en avant et en arrière de ces
cellules sur la paroi de la cellule pigmentaire. Du côté de la péri-
pherie, chaque faisceau se divise en faisceaux secondaires qui di-
vergent et se divisent à leur tour Jusqu'au moment où les divisions
ultimes sont réduites aux fibrilles déliées qui prennent part à la
constitution du réseau conjonctif de la couche des chromato-
phores.

L'action des réactifs alcalins et des matières colorantes, la
grandeur considérable de ces faisceaux périphériques, leur struc-
ture fibrillaire et les rapports avec les cellules conjonctives apla-
ties qui les entourent, rue portent à considérer ces parties rayon-
nantes comme des faisceaux conjonctifs analogues a:ceux du derme
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et ne différant que par leur orientation spéciale à la périphérie
d'une cellule pigmentaire. Au reste, mon opinion peut encore
s'appuyer sur les rapports de ces faisceaux avec les espaces in-
terfasciculaires qui constituent la cavité où se meut le chromato-
phore.

L'espace intcrfasciculaire est limité du côté de la périphérie par
un tractus conjonctif fixé à deux faisceaux adjacents. Ce point de
fixation détermine sur le faisceau un point de repère exact. A
mesure que le chromatophore se dilate, l'espace périphérique di-
minue et la portion du faisceau radiaire située entre le point fixe
et la cellule pigmentaire se raccourcit et s'élargit à la fois, jus-
qu'au moment où ses fibres sont venus s'appliquer contre les
tractus conjonctifs des espaces. ll y a eu raccourcissement des
faisceaux non par contraction de l'ensemble, mais par une sorte
de dissociation des fibrilles qui sont rejetées par la cellule pigmen-
taire contre la barrière des tractus qui limitent son expansion.
Cette observation me semble préciser nettement la nature con-
jonctive de ces faisceaux radiaires.

Ces recherches m'amènent à refuser aux prolongements péri-
phériques toute contractilité propre. Pour moi, le protoplasma de
la cellule pigmentaire est l'agent de l'extension du chromatophore,
phase active du mouvement. Il tend à rapprocher ses pôles et glisse
en s'étalant dans la cavité formée et limitée les faisceaux radiaires.
Dans ce mouvement, le protoplasma entraîne sa membrane cel-
lulaire et la ceinture équatoriale des cellules basilaires. Lors de
la contraction, le protoplasma est ramené à sa forme sphérique
par l'élasticité de sa membrane et par l'action de cellules baci-
laires qui, aplaties et tiraillées, tendent à reprendre la forme pri-
mitive. Il y a donc, pour ainsi dire, deux éléments contractiles en
présence, la cellule pigmentaire et les cellules bacilaires — forces
opposées et présidant, la première à l'expansion, la seconde à la
contraction du chromatophore. Cette interprétation peut seule
répondre aux résultats si différents des expérimentateurs qui se
sont occupés de la physiologie des chromatophores et de l'action
des poisons sur ces curieux organes.

Ces données trouveront du reste dans le développement une
preuve nouvelle de mon interprétation. L'exposé de mes recher-
ches embryogéniques fera l'objet d'une communication ultérieure.



SUR LE SYSTÈME NERVEUX ET LA CLASSIFICATION DES PHYLLODOCIENS
Note de M. G. PRUVOT

Le systèmé nerveux des Annélides de cette famille n'a été
jusqu'ici que superficiellement étudié et, en particulier, aucun des
nerfs de la chaîne ganglionnaire ventrale n'a encore été signalé ;
leur importance est grande pourtant au point de vue systémati-
que, car l'étude de leur origine et de leur distribution permet
seule d'écarter la confusion qui règne encore au sujet des appen-
dices des premiers segments, dont le nombre et la situation sont
utilisés dans une si large mesure pour l'établissement des coupes
génériques.

Chez la Phyllodoce laminosa, les deux ganglions sous-oesophagiens
sont soudés en une masse unique légèrement échancrée sur la
ligne mediane et qui émet de chaque côté trois nerfs :

1° Un nerf aniennairé antérieur,sortant du bord externe du ganglion.
2° Un nerf antennaire postérieur, qui naît postérieurement de

l'angle externe.
3° Emergeant du même point que ce dernier, un nerf oculaire,

grêle et court, qui se jette dans un petit ganglion ophtalmique sur
la face supérieure duquel repose l'oeil que la masse nerveuse en-
veloppe presque en entier.

Les connectifs oesophagiens abandonnent les ganglions cérébroïdes
au point d'émergence des nerfs antennaires antérieurs et vont se
jeter dans deux ganglions sous-oesophagiens, allongés transversale-
ment, pyriformes, et situés dans le troisième segment du corps (I).
lls donnent naissance chacun à trois nerfs :

10 Le premier nerf tentaculaire qui se détache de la base du con-
nectif oesophagien après avoir à l'origine confondu les fibres avec
les siennes.

2° Le deuxième nerf tentaculaire qui sort du ganglion au même
point que le connectif et après un court trajet qui ne dépasse pas
deux dizièmes de millimètre, se divise en deux branches égales
destinées aux cirrhes dorsal et ventral correspondants.

3° Le premier nerf pedieux qui naît du milieu de la face ventrale
du ganglion et contourne antérieurement l'extrémité supérieure
du muscle longitudinal latéral pour se rendre au dernier cirrhe

(1) Contrairement aux descriptions des auteurs, les cirrhes tentaculai-
res sont dans cette espèce répartis sur trois segments par 1.2, 1, et le
dernier porte à sa base un petit cirrhe ventral et un mamelon pedieux
rudimentaire.
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tentaculaire après avoir émis deux filets destinés, l'un au cirrhe
ventral et l'autre à la rame pedieuse. Au point d'où se détachent
ces rameaux secondaires se trouvent quelques cellules nerveuses
qui, pour ne pas former de renflement appréciable, n'en représen-
tent pas moins un ganglion de renforcement.

Les ganglions qui forment la chaine ventrale sont ovoïdes et
soudés ensemble sur la ligne médiaire, les connectifs courts et
assez écartés.

Du milieu de la face ventrale de chaque ganglion émergent
deux troncs nerveux dont le premier, très-grêle et très-court, m'a
paru se distribuer aux muscles et aux téguments. Le second nerf
pedieux après avoir contourné le muscle longitudinal traverse un gan-
glion de renforcement situé superficiellement à la base du pied,
puis se rend au grand cirrhe dorsal foliacé en traversant oblique-
ment le mamelon pedieux. ll émet au sortir du ganglion un petit
rameau pour le cirrhe ventral.

Ainsi l'étude des connexions nerveuses nous montre que le seg-
ment, qui porte le dernier cirrhe tentaculaire, ne diffère pas fonda-
mentalement des segments sétigères normaux ; le précédent peut
sans peine être ramené au même type et le premier segment seul
pourrait être considéré comme un segment buccal recevant ses
nerfs du connectif.

Si l'on se borne à l'examen extérieur, le seul possible pour la
détermination des espèces, il est établi déjà que le Phyllodoce lu-
gens (Ehlers) et la Ph. Paretti (And. et Edw.) offrent un mamelon
pedieux à la base de la dernière paire de cirrhes tentaculaires.
J'y puis joindre la Ph. laminosa (Sav.) et l'Eiilalia meniceros (n. sp.)
(1). et, alors, chez ces espèces le nombre dès tentacules serait ré-
duit à trois paires. La Ph. pallida (Clap.) et la Ph. corniculata
(Clap.) auxquelles mes observations me permettent d'adjoindre
l'Eul microceros (Clap,) l'Eul punctifera (Gr.) la Ph. undata (n. sp.)
(2) la Nothis unguicula (n. g.) (3) présentent un mamelon pedieux

(I) Caractérisée par la forme corniculée et la division en deux ar-
ticles des antennes antérieures et des cirrhes ventraux du 2° segment.

(2) Caractérisée par la forme des cirrhes tant dorsaux que ventraux
qui sont tons semblables, courts et cylindriques à l'exception des
trois premiers dorsaux subulés.

(3) Caractérisée par l'absence de cirrhes dorsaux au 3° segment, la
réduction des cirrhes dorsaux typiques et la forme des soies dont la
hampe se termine par une lame élargie en cuilleron.
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dès le deuxième segment et sont ainsi réduites à une seule paire
de tentacules. Ainsi :

1° Tandis que les auteurs ne s'accordent pas sur la manière
d'envisager les premiers appendices du corps, il est toujours pos-
sible de distinguer les cirrhes tentaculaires en dorsaux et ven-
traux, le premier représentant un cirrhe dorsal par sa position.

e Les cirrhes ventraux ne peuvent être d'aucun secours pour
les coupes génériques, leur changement de forme se faisant in-
sensiblement de bas en haut.

3° 11 n'en est pas de mème des cirrhes dorsaux qui, subulés dans
les premiers segments du cor ps, passentbrusquement à une forme
plus ramassée ou à la forme foliacée caractéristique.

Il me semble donc qu'on ne pourra éviter de confusion qu'en
retirant toute valeur systématique aux cirrhes ventraux des 2e et
3° segments et en divisant ainsi les Phyllodociens de nos côtes :

5 antennes : 1 0 Les 3 premiers cirrhes dorsaux subulés 
Eulalia, (Eulalia, Sav., Kinbergia, Quatr., Eracia,
Quatr., Eumida, Malm.)

2° Les 2 premiers cirrhes dorsaux subulés 
—N	 (Eulalia incompleta, Val. ?; E. obtecta, Gr. ?)

4 antennes : 1 0 Les 3 premiers cirrhes dorsaux subulés 
—Phyllodoce (Phyllodoce, Sav., Lugia., Quatr.,

Carobia, Quatr.)
20 Les 2 premiers cirrhes dorsaux subulés. 

—(a tous les anneaux munis de cirrhes dorsaux 
—Eteone (Eteone, Sav., Ph. Kinbergi, Quatr. ?

Ph. Creviremis, Quatr. ? (b 3° segment sans cirrhe
dorsal — Nothis (n. g.)

Les observations qui précèdent seront développées dans un mé-
moire accompagné de planches, et dont les éléments ont été réu-
nis dans les laboratoires de M. de Lacaze-Duthiers, tant à Roscoff
qu'à Banyuls.'

NOTE ADDITIONNELLE
AU CATALOGUE DES MOUSSES DES ENVIRONS DE JOSSELIN

A la liste complémentaire des mousses des environs de Josselin,
insérée dans le bulletin, il convient d'ajouter le Trichostomum con-
volutum et le Bryum alpinum..	 O. ou NODAL

-.49101.11
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PROCES-VERBAUX DES SÉANCES

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 1884

Présidence de M. MICIOL

Le Secrétaire-Adjoint donne lecture du procès-verbal de la
dernière séance qui est adopté sans observations.

Lecture est faite des communications suivantes:
M. de Lauzanne : Animaux utiles de la faune des environs de

Morlaix.
M. de Lauzanne : Catalogne des Lépidoptères des environs de

Morlaix.
M. Lukis : Fouilles de sepultures de rage du bronze faites a

Faudon (Basses-Alpes).
M. Miciol : Notice sur une cachette et les objets qu'elle renfer-

mait, existant dans les fondations de la mdison Bott, a Morlaix.
Le Président invite ses collègues	 visiter une collection de

fossiles des terrains tertiaires parisiens.

SEANCE DU 11 DECEMBRE

Présidence de M. MICIOL

Lecture est faite du proces-verbal'de la dernière séance qui est
adopté sans observations.

M. l'abbé Le Maréchal et M. l'abbé 1161.y, le premier recteur
et le second vicaire de Plounerin (Cotes-du-Nord), sont présentes,
comme membres correspondants, par MM. Miciol et Hervé.

Le Musée a reçu de M. l'abb6 Le Maréchal, des monnaies di-
verses et des assignats ; de M me Yvinec, une branche de corail ;

de M. de Lauzanne, une chouette.



— 4 —

Les membres presents se trouvant peu nombreux, il est décidé
que la nomination des membres du Bureau, pour 1885, n'aura
lieu que dans la séance prochaine.

M. le Président donne lecture d'une circulaire de la Société na-
tionale des Antiquaires de France, relative a la conservation des
monnrnents anciens ; l'assemblée donne son adhesion a cette
circulaire et charge le Bureau de la transmettre.

11 est donné communication :
i e D'uue liste de nouvelles espèces de mousses des environs de

Josselin, par M. du Noday ;
20 D'une note de M. Parize sur une experience d'hydrodynamique

réalisée a la chute des cinq déversoirs du bassin a flot de Morlaix.

SEANCE DU 15 JANVIER 1885

Présidence de M. MICIOL

Le Seeraaire donne lecture du procès-verbal de la séance de
decembre 1884; ce proces-verbal est adopte sans observations.

MM, les abbés Le Maréchal et Hery, presentes dans la der-
ni&e séance, sont élus membres correspondants.

11 est procédé au renouvellement du Bureau de la Soci6td pour
l'exercice 1885. Sont élus :

MM. Miciol, Président.
Puyo (Edmond), Vice-Président.
Lukis,	 id.
Hervé, Secretaire.
Le Sévk.e, Trésorier.
Parize, Bibliothécaire.
Roques, Conservateur du Mus6e et Secrétaire-adjoint.

La Bibliothèque a reçu pendant le mois : la Chronique agri-
cole de M. Tanguy, de Landerneau, la Revue horticole de la So-
ciété d'Horticulture et de Botanique de Marseille, les Comptes
Rendus des seances de la Soci6t6 de botanique de Lyon.

Le Président présente une liste de sujets d'études recommandés
par la Section des Sciences Economiques et Sociales du Comité
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des travaux historiques et scientifiques au Ministere de 'Instruc-
tion Publique et des Beaux-Arts.

Une communication est faite au nom de M. 0. du Noday, sur
diveres mousses nouvelles pour le Morbihan.
M. Miciol signale certaines particularités sur l'Orthotrichum
(Ulota) phyllantlaan-Brid., et sur une forme maritime du Dicranam
Scoparium.

SEANCE DU 13 FEVRIER

Présidence de M. MICIOL

Lecture est faite du proces-verbal de la séance du 15 Janvier,
adopté sans observations.

Le Président donne la liste des ouvrages qui ont ete remis A la
Societe pour sa bibliotheque et de divers objet offerts pour le Musée.

11 soumet ensuite au vote de la Societe une proposition d'accor-
der un prix de cent francs au meilleur travail monographique
sur l'une des communes du département du Finistere.

Une discussion s'engage sur lc sens qui devra etre donne a
l'expression « monographie

La Societe decide que ce mot pourra s'appliquer tant a l'étude
historique et archeologique d'une commune, qu'à une etude
physique comportant, outre la description geographique de la re-
gion, celle de ses richesses naturelles au point de vue géologique
et mineralogique ainsi qu'A eelui des règnes organiques. 	 •

Les mémoires devront etre adressés avant le Pr novembre pro-
chaih au President de la Societe qui est invite a rédiger, d'accord
avec le Bureau, les conditions du concours et a lui donner toute
la publicité nécessaire, en l'adressaut anx Maires, Cures et Insti-
tuteurs des communes qui peuvent faire l'objet d'une monographie.

Le Président donne ensuite lecture de deux notes presentees
par M. de Lauzanne, et d'une etude sur diverses monnaies trou-
vees a Treguevennec par 1\1. du Chatelier.

Le Seer etaire,

E. HERVE.

-O0
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MORLAIX PENDANT LA REVOLUTION

Par M. ALLIER

—7—r"

(Suite)

Les troubles de Lannion et des pays environnants n'avaient pas
ete causes seulement par la crainte de la disette, ils etaient dus
surtout a l'influence de la noblesse et du clerge qui excitaient les
populations contre la Revolution. Le mi, touché des maux qui de-
solaient cette partie de la province, fit appel au Me dn clerg6 et
ecrivit la lettre suivante a M. Le Mintier :

MONS L'EVEQUE DE TREGUIER,

Vous connaissez les troubles qui desolent mon royaume ; vous
savez que dans plusieurs provinces, des brigands et des gens sans
aveu s'y sont repandus,et que non contents de se livrer eux-metnes
a toutes sortes d'exces, ils sont parvenus a soulever l'esprit des
habitans des campagnes, et portant l'audace jusqu'à contre-
faire mes ordres, jusqu'à repandre de faux arrets de mon conscil,
ils ont persuade qu'on executerait ma volonté ou qu'on repondrait
a mes intentions en attaquant les chateaux et en y detruisant les
archives et les divers titres de proprietes. C'est ainsi qu'au nom
du souverain, le protecteur ne de la justice, et au nom d'un mo-
narque, qui, je puis le dire, s'en est montre lc constant defenseur
pendant son regne, on n'a pas craint d'exciter le peuple a des
exces, que les plus tyranniques oppresseurs auroient craint
d'avouer. Enfin, pour augmenter la confusion et reunir tous les
malheurs, une contrebande soutenue a main armee, detruit avec
un progres effrayant les revenus de l'Etat, et tarit les ressources
destinees ou au paiement des dettes les plus legitimes, ou a la
solde des troupes de terre et de mer, ou aux diverses depenses
qu'exige la silrete publique.

Ce n'est -pas tout encore, un nouveau genre de calamite a p6-
Detre mon âme de la plus sensible affliction ; mon peuple,
renomme par la douceur de ses mceurs et de son caractere, mon
peuple, dans quelques endroits, heureusement en petit nombre,
s'est permis d'être l'arbitre et l'executeur des condamnations que
les depositaires des lois, apres s'etre livres au plus mar examen,
ne determinent jamais sans une secrete emotion.
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' Tant de Maux, tant d'afflictions ont oppré gÉé 'Môn ânie, et a'Pres
avoir employé, de concert, avec l'Assemblée naticinale, tous lès
moyens qui restent en mon pouvoir pour arrêter le cours de ces
désordres , averti par l'expérience des bornes de la sagesse hu-
maine, je veux implorer publiquement le secours de la divine
providence, espérant que les voeux de tout un peuple toucheront
un Dieu de bonté et .attireront sur ce royaume les bénédictions
dont il a tant besoin. La beauté des moissons, dans la plus
grande partie du royaume, ce bienfait, devenu si nécessaire et si
précieux, semble annoncer que la protection du ciel ne nOtis est
pas encore entièrement retirée, et nous aurons ainsi des actions
de grâces à joindre à nos prières. Accompagnez ces prières des
exhortations les plus pressantes, faites sentir au peuplé, faites
sentir à tous mes sujets que la prospérité de l'Etat, que le
bonheur des particuliers, dépendent essentiellement de l'exacte
observation des lois. La violence ne peut jouir moment de
ses succès et de ses prospérités criminelles . ; on s'élève bientôt de
tentes parts contre elle, et les hommes qui rompent le pàété
social, ce fondement de la tranquillité publique, en reçoivent tôt
ou tard la peine inévitable.
_ Nulle part, les fontines ne sont égales et elles ne peuvent pas
l'être; mais quand les riches vivent sans défiance au milieu dè
ceux qui' le sont moins, leur Superflu Se 'reVerse nécessairement
sur l'industrie, le commercé et l'agriculture; et comme leur4
jouissances sont bornées par les lois immuables dé la providence,
souvent ils sont moins heureux que ceux dont la Vie dccupée par
le travail, se trouve à l'abri du tumulte des passions. Mais ce que
vous devez surtout rappeler à mes sujets, c'est qu'en rassemblant
autour de moi les représentans de la nation, j'ai eu principale-
ment à Coeur d'adoucir le sort du peuple par toutes les disposiz
tions qui me paraitroient pouvoir se concilier avec les devoirs de
la justice. Déjà, par un même esprit, les prélats, les seigneurs,
les gentilshommes, les" hommes riches de tout état se diSpiiterit
à l'envi les moyens de rendre le peuple ,plus heureux, et peur
atteindre à ce but,rils offrent des sacrifices qu'on n'auroit pas eu
le droit d'exiger d'eux. Exhortez donc tous mes sujets à attendre
avec tranquillité le succès de ces disp'osition's palriotiq&ès ; Med-
gnez	 détournez-les d'en troubler le eourS par &à insurrections
proprè's à décourager tous les gehs •	 Qûe lë peuple se
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confie' à ma protection et à mon amour ; quand tout le monde
l'abandonneroit, je veillerois sur lui ; mais jamais dans aucun
temps il n'y a eu en sa faveur un concours plus général de
volontés et d'affections de la part de tous les ordres de la société.
Exhortez-le donc, au nom de la religion, à être reconnaissant et à
montrer ce sentiment par . son obéissance aux lois de la justice ;
avertissez, instruisez ce bon peuple des pièges des méchans, afin
qu'il rejette loin de lui, comme des ennemis de la patrie, tous
ceux qui voudroient le détourner de payer sa part des charges
publiques, et le priver ainsi de l'honorable qualité de citoyen
de l'Etat.

Les divers impôts qui composent les revenus publics seront
examinés dans le cours de l'Assemblée nationale, ceux qui
paraittaient trop onéreux seront remplacés par d'autres, et tous
seront adoucis successivement par le ménagement et la régularité
des perceptions ; mais jusques l'époque prochaine où les affaires
seront arrangées, tous mes sujets ont un égal intérêt au maintien
de l'ordre ; car la confusion entraîne la confusion, et souvent
alors la sagesse des hommes est impuissante pour remédier à la
grandeur des maux et pour arrêter le progrès (les inimitiés et des
défiances mutuelles. Je ferai pour le rétablissement de l'ordre
dans les finances tous les abandons personnels qui seront jugés
nécessaires ou convenables ; et non pas seulement aux dépens
de la pompe ou des plaisirs du trône, qui depuis quelque temps
se sont changés pour moi en amertumes ; mais, par de plus
grands sacrifices, jè voudrois pouvoir rendre à mes sujets le repos
et le bonheur. Venez donc à mon aide, venez au secours de l'Etat
par vos exhortations et par vos prières, je vous y invite avec
instance, et je compte sur votre zèle et sur votre obéissance. Sur
ce, je prie Dieu qu'il vous ait, Mons l'évêque de Tréguier, en sa
sainte garde. Fait à Versailles, le 3 septembre 1789. — Louis.

L'évêque crut répondre aux exhortations du roi en publiant un
mandement qui. sous le prétexte de prières publiques ordonnées
pour le rétablissement de l'ordre et de la paix dans le royaume,
n'était, en réalité, qu'une attaque contre les idées nouvelles, et
qui dénonçait à l'animadversion des catholiques l'esprit et la
philosophie du siècle, qu'il accusait des maux qui . menaçaient•
le pays. En voici le texte :

« Augustin-René-Louis Le Mintier; par la miséricorde de Dieu et



la gràce du Saint7 Siège apostolique, évêque et comte de Tréguier,
conseiller du Roi en tous ses conseils, au ' clergé séculier et régu-
lier,' et aux fidèles de notre église, salut : Que la paix de Dieu,
cette paix si désirable qui surpasse toutes nos pensées, règne dans
vos coeurs et conserve les esprits-dans la foi de Notre-Seigneur
Jésus-Christ. (P/ail. 4. 7.)

Nous ne pouvons, nos très chers frères, vous peindre les senti-
ments que nous avons . éprouvés à la lecture de la lettre touchante
dont le Roi nous a honoré.

Qu'il est digne de porter la sceptre des Charlemagne, des Saint-
Louis, des Henri 1V! le souverain qui daigne verser lui-même
ses inquiétudes, ses alarmes dans le sein de la nation généreuse
qu'il gouverne; qui n'emploie, vis :à-vis de ses sujets, (Os. Il. 4.)
que le langage pénétrant de la confiance et de l'amour ; (Os. 21. 4.)
qui se plait à communiquer à ses peuples, coeur à coeur, comme
un ami à ses amis, comme un père à ses enfants !

Il est donc vrai que la couronne, (Eccl. Passim.) qui brille sur
la tête des Rois, est. armée des pointes cruelles qui ensanglantent
leurs fronts ! La splendeur du diadème ne les garantit pas des
chagrins amers, (Thr. ' 5. 15.) des inquiétudes dévorantes, et lors
même qu'ils ne cherchent que le bien, lorsqu'ils ne respirent que
pour le repas et le bonheur de leurs sujets, la pompe et les plaisirs du
trône se changent pour eux en amertumes. (Let. de Sa Mai.).

Dans la crise générale qui agite le Royaume, (Jud. 8.) que des
esprits ennemis de toute domination ont fait maître, que des
libellistes fougueux fômentent, non plus en secret et dans les
ténèbres, mais par des écrits incendiaires répandus avec audace,
dévorés avec avidité (Ephes. 5. 16.); dans ces jours mauvais, oit
le premier (Ps. 156.), le plus illustre .trône de l'Univers est ébranlé

• jusque dans ses fondements ; lorsque les mouvemens convulsifs
de la capitale se font sentir dans les provinces les plus reculées
de l'empire français (2 Reg. 25. 13.), serait-il permis à un évêque
de garder un coupable silence ? Celte fermeté apostolique (IN. 42. 14)

qui est l'apanage de l'EpiscOpat, cette vigueur sacerdotale que nos
pères ont admirée, ont respectée dans les Athanase, les Martin, les
Bazile, les Ambroise, les Thomas de Cantorbery, les Grangier (1),Ies

(1) Balthasar Grangier, célèbre évêque de Tréguier, soutint le
parti d'Henri IV contre les ligueurs. Son palais tut incendié, ses*
archives détruites le respect qu'inspirèrent son âge, son caractère,
ses vertus, lui•sativala.vie.
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Chabannes (1), ne s'opposera-t-elle pas comme un mur d'airain
aux progrès effrayans des nouveautés dangereuses? (Tim. 6. 20.).

Et quel est le ministre (Act. 17. 16.) des saints autels dont les
entrailles ne seraient pas déchirées à la vue des combats qu'on livre
à l'Eglise? Quel est le citoyen patriote qui pourrait envisager sans
effroi les suites funestes de la fermentation universelle que les
Anonymes effrénés ont excitée dans le Royaume ?

Il fut un temps oit l'amour des Français pour le Roi ne connaissoit
point de bornes, bien loin de discuter, à contester, encore moins
à limiter des droits et prérogatives de la couronne, nos pères aimoient
à multiplier les témoignages de leur zèle, de leur obéissance, de
leur dévouement au monarque (Mat. T. 7.) : la tendresse les
attachoit au souverain encore" plus que le devoir.

Et qui jamais mérita mieux les sacrifices les plus absolus de là
part de ses sujets que le Roi sensible et populaire que Dieu nous
a donné? ll ne vit que pour la félicité de ses peuples : il veut
régner sur nos coeurs, encore plus que sur nos biens et sur nos ,
personnes.

Heureuse la monarchie où le souverain et la nation se disputent
à l'envi la gloire de s'immoler l'un aux intérêts de l'autre ! la
prospérité publique repose sur l'autorité du souverain, elle en est
inséparable, et le peuple, dont le monarque voudroit non-seulement
aux dépens des jouissances plus séduisantes que réelles du trône
(Let. de S. M.), mais par de plus grands sacrifices, assurer le repos et
le bonheur de ses sujets, ne doit connoitre qu'une crainte : celle de
d .inner des bornes trop étroites aux droits inaliénables et sacrés
de la souveraineté.

Hélas 1 N. T. C. F., qu'elle est différente d'elle-même cette
monarchie françoise, (Lam. 1. 6.) le plus beau domaine de l'église
catholique, le berceau des héros, l'asile des rois, la patrie des
sciences et des arts !

Les princes du sang Royal fugitifs chez des nations étrangères
(Loin. 2. 9.) ; la discipline militaire énervée ; le citoyen armé
contre le citoyen ; un système (l'indépendance et d'insurrection
présenté avec art, reçu avec enthousiasme, soutenu par la violence ;

(2) Sous le ministère de M. de Machault, il fut question d'accorder
en France l'état-civil aux Protes tans ; M. de . Chabannes écrivit à ce
ministre une lettre pleine de force et de vérité. Cet illustre prélat
semble avoir prévu les . événemens dont nous sommes témoins.
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toutes les sources du crédit national ou interceptés ou taries ; le
commerce languissant ; les lois-sans force et sans vigueur ; leurs
dépositaires ou dispersés ou réduits au silence (Lam. 5. 8.) ; le
nerf de l'autorité entre les mains de la multitude ; toutes les
classes des citoyens confondues (Is. 3. 5.) ; la vengeance avide de
sang aiguisant ses poignards, désignant ses victimes, exerçant
ses fureurs homicides... Oui, le sang de nos concitoyens, de nos
frères a coulé, il fume encore (Lam. 2. 21.), et dans un siècle qui
ose s'arroger le titre fastueux de siècle de lumières, la capitale
d'une nation polie, sensible, d'une nation renommée par la douceur

de ses moeurs et de son caractère, (Let. (le S. M.) a été souillée par
des proscriptions inouïes, (TIir. 4. 5.) par des assassinats dont les
nations les plus barbares rougiraient.

Tels ont été les sùccès monstrueux de ces hommes pervers qui,
abusant des talents que la nature leur avoit donnés pour un
meilleur usage, ont par leurs. libelles soufflé parmi nous l'esprit
d'indépendance et d'anarchie.

Puissent ces productions infernales, puissent les plans de régé-
nération qu'elles contiennent rentrer dans le néant d'où ilsn'au-
roient jamais dû sortir.

Conservons nos lois antiques : elles sont la sauvegarde de nos
propriétés, de nos personnes, de notre gloire.

Le vice du gouvernement françois n'est pas dans ses lois, elles
sont sages ; il est dans les moeurs publiques qui sont dépravées :
conservons nos lois et réformons nos moeurs..

Les empires les plus florissans n'ont disparu de dessus la face
de la terre que parce que des novateurs ont . voulu changer la
forme de leur administration. Rien n'est plus dangereux .que de
fronder les lois anciennes, de les renvoyer à la simplicité gothique
de nos ancêtres, (Prou. 22. 25.) comme des principes surannés et
barbares, de les mépriser comme le fruit de l'ignorance et de
l'oppression. Chaque' état, chaque gouvernement a ses lois fonda-
mentales, analogues au caractère, au génie de ses habitans ' ; elles
sont inviolables et sacrées pour tout bon citoyen : les monarchies
surtout ne se soutiennent que par les principes qui les ont fondées.

L'arbre se connaît aux fruits, dit le saint évangile, c'est par les
oeuvres qu'on juge de l'ouvrier. (Mat. 7. 17.) Que cet oracle (1ç la
sagesse incarnée nous serve à apprécieè cette foule étonnante de
pamphlets séditieux* que la presse vomit chaque jour.
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Avant que ces libelles anonymes eussent exalté les têtes, nous
vivions dans la paix et la sécurité ; (3 Reg. 4. 5.) tranquilles sous
l'égide des lois, nos jours coulaient sans alarmes ; soumis à nos
chefs, à nos supérieures spirituels et temporels, nous les regar-
dions, nous les chérissions comme nos pères ; enfans dociles et
respectueux, nous exécutions leurs ordres avec satisfaction ; le
plaisir de leur obéir nous laissait à peine le mérite de l'obéissance.
(Luc. 21. 23.) Si nous ressentions quelques secousses imprévues,
nous les supportions avec patience, persuadés que ces épreuves
passagères sont inévitables, même dans la plus parfaite adminis-
tration ; mais nos humbles doléances trouvoient un accès facile
dans le coeur de nos maitres : nos larmes étoient bientôt
essuyées, nos inquiétudes calmées par les mesures qu'on prenait
pour en arrêter le cours. Les riches jouissoient sans crainte de
leur opulence, de leurs héritages, (3. Reg. 4. 25.) ils vivoient
sans défiance à l'ombre de leurs foyers, (Let. de S. M.) au milieu
de dos cités, leur superflu se reversoit sur l'industrie, le commerce et

l'agriculture, ou se répandait dans le sein de l'indigence et de la
misére. Satisfait de son sort, le plébéien vivoit content dans son
état ; un travail utile et modéré fournissoit abondamment à
l'honnête subsistance de sa famille ; tentes les volontés, tous les
esprits se rapprochoient sous l'enseigne honorable du patriotisme
et de la charité chrétienne. Oui, le spectacle délicieux de cette
allégresse générale, de cette concorde fraternelle qui frappoit nos
regards, rappeloit à notre souvenir attendri les beaux jours de
l'église naissante, (Gal. 3. 28.) lorsque les fidèles n'avoient qu'un
coeur et qu'une âme dans N. S. J. C.

Hélas! ces jours sereins ne sont plus : ils ont disparu comme
un songe. L'autorité du Roi est affaiblie ; l'Eglise tombe dans
l'avilissement et la servitude, ses ministres sont menacés d'être
réduits à la condition de commis appointés ; les tribunaux su-
prêmes sont méconnus, humiliés; l'ouvrier 'et l'artiste qui n'ont
d'autre patrimoine que le temps et le travail de leurs mains sont
arrachés à leurs occupations ; une contrebande soutenue à main

armée détruit avec un progrès effrayant les revenus de l'Etat et tarit

les ressources destinées au payement des dettes les plus légitimes ; (Let.

de S. M.) le service militaire est ;interrompu, déserté ; le soldat
sourd à la voix de ses chefs abandonne ses drapeaux et répand
partout la terreur et l'épouvante, des brigands ét des gens sans aveu
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soulèvent l'esprit des habitans des campagnes, attaquent les chdteaux,
détruisent les archives, (Let. de S. M.) ; la populace révoltée porte le
fer et le feu dans les établissemens les plus utiles, dans les
retraites des solitaires ; le peuple se constitue l'arbitre'et l'exécuteur de
condamnations que les dépositaires des lois après s'être livrés au plus
mir examen ne déterminent jamais sans une secrète émotion. (Let.
de S, M.)

Oui; N. T. C F., nous vous le répétons, ces maux innombrables
qui oppressent Ume (le notre bon Roi, (Let. de S. M.) les maux plus
cruels encore que nous appréhendons et qu'il ne nous est pas
donné de prévoir, prennent leur source dans ce déluge de bro-
chures clandestines inspirées par l'orgueil et la témérité. C'est
ainsi qu'un torrent qui a rompu ses digues porte partout la déso-
lation, l'effroi, le ravage. (Jerem. 47. 2.)

Depuis que nous sommes inondés de ces anonymes incendiaires,
on dispute sur tout ; (Jud. 1. 4.) il n'y a plus rien de fixe ; tout
est indifférent ; les maximes dont aucun citoyen sage et chrétien
n'avoit jamais douté sont réduites en problème ; un scepticisme
pernicieux, un affreux égoïsme : voilà la religion du jour. Par un
abus déplorable de la liberté, riche présent de la nature, on veut
que chacun puisse penser, écrire tout ce qu'il lui plaira, que tous
les cultes sans distinction soient permis, que le disciple obstiné de
Moïse, que le fanatique sectateur de Mahomet, que l'adorateur
insensé des plus méprisables idoles, que l'artificieux socinien, que
l'aveugle et voluptueux athée, que les sectes les plus contraires,
les plus absurdes reposent avec le chrétien catholique sous l'aile
et la protection du gouvernement français. -

Le délire de nos philosophes modernes, denos prétendus esprits
forts va plus loin : à la charité chrétienne, à cette reine des vertus
qui est le lien essentiel de toute société, et la base de notre reli-
gion, (Joan, 13-35), ils osent substituer une stoïque et stérile bien-
faisance ; vertu purement humaine ; elle prend sa source dans la
compassion naturelle, (1. Joan. 4-16.) tandis que la charité tire
son origine de Dieu même ; bienfaisance, vertu d'appareil et d'os-
tentation, qui ne vous oblige pas de laisser ignorer à votre gau-
che les largesses, les aumônes de votre droite ; (Mat. 6-3), bienfai-
sance qui peut vous porter àsecourir le malheureux parce qu'il
est votre semblable,' mais non à l'aimer comme votre frère, à le
respecter comme membre d'un. Dieu souffrant et mourant.
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Bienfaisance, humanité, (Mat. 25-36, et seq.), vertus sociales :
jamais ces expressions ne furent si communes ; jamais le senti-
ment n'en fut si rare.

Présent du ciel, délices des âmes sensibles, divine charité : non il
n'appartient qu'à la religion chétienne de former tes héros, et
d'embraser lés coeurs de tes flammes.

Lorsque le plus puissant monarque de l'univers tempérant l'é-
clat du diadème et cédant au voeu unanime de ses •provinces,
appeloit ses sujets autour du trône pour aviser aux moyens de
retrancher les abus qui s'etoient glissés dans le maniement des
finances, devoit-il s'attendre que des auteurs anonymes, enhardis
par l'impunité, agiteraient des questions délicates, inutiles, dan-
gereuses ; 'et traceroient, à leur gré et suivant leur caprice, la
ligne de démarcation qui sépare les droits de souverain et ceux
de la nation ?

N'est-il pas temps, N. T. C. F ? que le peuple français se réveille,
et du fond de nos coeurs s'élève un cri général pour réclamer nos
anciennes lois et le rétablissement de l'ordre public.

De toutes les formes du gouvernement, la monarchie est la plus
avantageuse, parce qu'elle se rapproche le plus de l'éclat primi-
tif de la nature lorsque les hommes ne reconnaissoient d'autre
autorité que celle des pères sur leurs enfans. Une monarchie est
une immense famille dont le Roi seul est le chef.

Depuis plus de 14 siècles que la France est sous ce régime, sa
grandeur, ses forces, sa prospérité vont toujours croissant. La sa-
gesse de ses lois, le courage de ses armées, son attachement à la
religion catholique qui a mérité à son Roi le titre précieux de Roi
très-chrétien, sa nombreuse Population, le génie heureux de ses
habitans, l'éclat de ses victoires, la richesse, la fertilité de ses
domaines, la sûreté, la commodité de ses ports, l'étendue de son
commerce, lui ont donné une prépondérance marquée dans le
système politique de l'Europe, et ont fait voler jusqu'aux extrémi-
tés du monde l'honneur et la gloire du nom François.

Nous ne prétendons pas nier, N. T. C. F. qu'il existât des abus.
Hélas ! les meilleures institutions n'en sont pas exemptes. La main
de l'homme enfante les abus, ou les fait éclore.

Mais, pour réformer les abus, faut-il donc détruire les proprié_
tés les plus sacrées, attenter à la vie, égorger les citoyens, répan-
dre le sang... faut-il, sous le nom de Sa Majesté méme, exciter le peuple
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à des excès que les plus tyranniques oppresseurs auraient craint d'a-
vouer— (Let. de S. M.) La raison, la religion, la nature, indignées
frémissent à la pensée d'une réforme, dont la seule entreprise a
déjà coûté tant de sang et de larmes.

0 vous, nos vénérables frères, (s. Pier. 5.1.) qui associés à notre
sacerdoce, partagez avec nous les soins du troupeau qui nous est
confié; vous, nos dignes coopérateurs, voici le moment de vous
montrer ! Dans ces jours de crise et de fermentation, (Jérém. 4. 5.)
montez dans la chaire de vérité ; (Rom. 13, 1 et 2.) faites entendre
à vos ouailles des leçons de soumission et d'obéissance aux puis-
sances légitimes que la main de Dieu lui-même a placées au-
dessus de nos têtes. (Tert. lib. ad scad.) Celui qui résiste aux
puissances , trouble l'ordre établi par Dieu. Que votre voix
chérie retentisse à leurs oreilles : usez de toute l'influence que
vous donne la sainteté de votre caractère, (Rom. 13. 5.), pour im-
primer profondément dans leur âme la fidélité inébranlable que
nous devons tous à Dieu et au Roi. (s. Pier. 2. 13.).

Dites aux peuples, qu'ils se séduisent eux-mêmes, lorsqu'ils se
flattent d'une diminution dans les impôts. Est-ce ;Ions un temps
désastreux, où l'Etat obéré exige les plus grands sacrifices, où
chaque citoyen doit être prêt à s'immoler au bien général, que
l'on peut s'attendre à voir diminuer les subsides et les revenus
publics de la patrie, notre mère commune ?

Dites-leur qu'on les trompe,' lorsqu'on leur représente les chefs
du clergé comme des hommes dévorés d'ambition, vendus à l'in-
trigue, et livrés aux excès d'un luxe révoltant. Ces inculpations
odieuses déshonorent la bouche qui les prononce, encore plus que
ceux qui en sont, l'objet. Nous sommes forcés de convenir que les
revenus de l'Eglise ont été quelquefois mal distribués, mal ad-
ministrés, mais plus souvent encore les richesses du sanctuaire
sont le patrimoine des pauvres, des veuves, des orphelins et la
ressource inépuisable des familles entières. 	 _

Dites que la violence ne peut jouir qu'un moment de ses suc-
cès et de ses prospérités criminelles ; (Lett. de S. M.) que l'auto-
rité, même légitime, ne peut exiger le respect, qu'autant qu'elle
respecte les lois reçues ; que livrer à la mort des citoyens, même
coupables, sans entendre leur défense ; enlever aux ordres ou aux
particuliers l'existence et les biens dont ils ont toujours joui sous
la protection du gouvernement ; enfreindre les contrats qui ont
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réuni à la couronne les plus importantes provinces du Royaume,
c'est un système de tyrannie et d'oppression qui rompt tous las
liens du pacte social. L'unité de religion, la sûreté des propriétés,
l'exacte observation des lois ; (Lett. de S. M.) voilà les vraies, les
uniques sources de la stabilité et de la prospérité des Empires.

Dites-leur qu'on les trompe dans ces infàmes libelles que la
philosophie a infecté de ses poisons et de ses paradoxes, lorsqu'on
leur représente les membres des deux premiers ordres de la
monarchie, comme des aristocrates odieux, conspirés contre le
peuple, ne cherchant qu'à l'opprimer sous le joug de la tyrannie
et du despotisme.

Laborieux habitans de nos campagnes, utiles et vénérables
cultivateurs, nous ne craignons pas de vous interpeller et de vous
citer à votre propre tribunal.

Qui sont-ce ces hommes amis de l'humanité, qui vous donnent
tous les jours des conseils de paix et d'harmonie, qui étouffent le
germe de vos divisions intestines, qui, au sein de vos peines, ver-
sent dans vos âmes attendries le baume de la consolation et de
l'espérance, qui vous aident à réparer vos pertes, qui mêlent leurs
larmes de sensibilité aux larmes de votre désespoir ? (Rom. i2. 15.)
Ne sont-ce pas ces dignes pasteurs, ces prêtres vertueux qui vivent
parmi vous ? Ne voyez-vous pas chaque jour leur charité indus-
trieuse, combinée avec le crédit des gentilshommes de vos cantons,
vous protéger contre l'oppression et la violence ? N'est-ce pas à
l'accord, à l'intelligence de votre clergé et de votre noblesse, que
vous devez le repos et le bonheur dont vous jouissez ?

N'est-ce pas dans ces presbytères, dans ces communautés, dans
ces châteaux, asiles toujours ouverts à l'indigence, (Mat. 25. 26
et Seq.) que les pauvres abandonnés des campagnes, ont trouvé,
dans tous les temps, le pain qui assouvit leur faim, le vêtement
qui les couvre, les secours les plus abondans contre la misère,
les remèdes dans leurs maladies ?

Peuples tranquilles de nos campagnes, portion de notre troupeau
si chère à notre cœur, objet intéressant de notre sollicitude, nous
prenons le ciel à témoin que nous vous portons dans nos entrailles
paternelles I Ne vous laissez point séduire à la lueur éphémère de
ces nouveautés dangereuses, que l'on affecte de répandre parmi
vous, pour surprendre votre simplicité.

Ce système d'égalité absolue, que l'on ose vous promettre dans
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les rangs et dans les fortunes, ne peut avoir été enfanté que par
une 'imagination en délire :• il est aussi contraire au voeu de la
nature, qu'aux principes de la raison et de la religion.	 •

Quand bien même-les hommes seroient tous égaux dans l'ordre
de la nature, ils cesseroient de l'être, en entrant dans l'ordre so-
cial : Nulle part, les conditions, les- fortunes ne sont égales ; (Let.

de S. M.) et elles ne peuvent pas l'être.

Ce même plan d'égalité• dans le traitement des ministres des
saints autels, la suppression de l'ancien patrimoine de l'Eglise,
la substitution d'un salaire en argent, jetteroient le sacerdoce
dans la dépendance et l'esclavage, (Proc: verb. de l'ass. du clergé

de 1765.) aviliroient l'excellence de nos fonctions, énerveroient
l'émulation, anéantiroient la majesté du culte, étoufferoiént peut.,
être les ardeurs du zèle, précipiteroient infailliblement la ruine du
ministère, et par conséquent ,celle de notre sainte religion.

On vous trompe donc lorsque, sous le nom d'un prince protecteur

né de la justice, (Let. de S. M.) on vous promet d'arracher des
mains de vos pasteurs et de vos seigneurs, leurs antiques pro-
priétés pour vous en revêtir : et dans quel moment vous inspire-
t-on ces dispositions qui ne sauroient se concilier avec les devoirs

de la justice? (Let. de S. M.) C'est lorsqu'animés du même esprit
les prélats, les seigneurs, les hommes riches de tout état se disputent à

l'envi les moyens :de rendre le peuple plus heureux ; c'est lorsqu'ils

offrent des sacrifices qu'on n'auroit pas eu le droit d'exiger d'eux. (Let.

de S. M.) Mais si aujourd'hui l'on envahit le patrimoine, le.s pro-
priétés des deux premiers ordres de l'Etat, qui vous garantira les
vôtres pour l'avenir?

La nation qui seroit assez corrompue pour ravir, sous le spé-
cieux prétexte d'un meilleur ordre de choses, les antiques patri-
moines des corps ou des individus, mais-dont le vrai but seroit
de s'enrichir de leurs dépouilles, cette nation perverse, en cessant
d'être juste, toucheroit à sa décadence ; le particulier qui ne rou-
giroit pas de s'enrichir d'une manière aussi honteuse, se couvris
roit d'un opprobre éternel, et le cri de sa conscience effrayée
s'élèveroit sans cesse contre une injustice dont les annales les
plus reculées ne fournissent pas d'exemple, et que nulle loi
humaine ne sauroit autoriser.
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Nous ne pouvons que bénir le Dieu de toute consolation,
(2. Cor. 1. 3.) et lui rendre les plus humbles actions de grâces de
ce que les troubles qui ont désolé le Royaume se sont à peine
fait sentir dans le diocèse dont sa providence nous a chargé.

Proscrivons avec horreur ces pamphlets atroces et séditieux qui
ont produit les excès, (Thr. 1. 20.) les malheurs qui affligent sen-
siblement notre bon roi, et déchirent le coeur paternel de Sa
Majesté. Les jours de ce monarque, bienfaisant et populaire, sont
abreuvés de fiel et d'amertume ; et nous, ses sujets, nous .ses
enfans, nous tarderions à dévouer à l'exécration et à l'infamie,
ces anonymes calomnieux, ces maximes incendiaires qui, en
opérant la plus funeste des révolutions, entraîneroient la ruine de
la foi catholique et la chute de la première monarchie du monde ?

Rassemblés aux pieds des autels, (Jac. 1. 17.) supplions le père
des lumières, l'auteur suprême de tout don, qui ne connoit ni
changement, ni vicissitude, (/s. 9. 6.) supplions-le, par les mérites
de N. S. J. C., le prince de la paix, de protéger son Eglise alarmée,
de perpétuer dans l'empire françois le ministère dont il nous a
confié les fonctions augustes, (Ps. 19. 18.) d'arrêter ses regards
de prédilection sur le meilleur des Rois, sur les princes de son
sang, sur tous les ordres de l'Etat, sur tous les membres de la
nation, (Let. de S. M.) de remédier, dans sa miséricorde, à la grandeur
de nos maux, d'arréter le progrès des inimitiés et défiances mutuelles,
d'écarter loin de nous l'esprit de discorde, de dissension, de sou-
lèvement et d'anarchie ; (1. Cor. 5. 13.) de dessiller les yeux des
auteurs mêmes de nos troubles, afin que, réunis dans la même
foi et sous les mêmes principes d'administration, nous voyions
revenir parmi nous l'ordre et la tranquillité égarés. (1. Tim, 2.)

Puisse le flambeau de la religion et de la raison, dissiper les
nuages de la calomnieet de l'erreur ! (2. Pier. 1.).

Puisse le jour du repos et du bonheur succéder à la tempête
• dont nous sommes menacés ! (rob. 3. 22.).

Puisse •ce règne que nous avons vu commencer, sous les plus
heureux présages, devenir encore le règne de la paix, de la gloire
et de l'abondance ! (Ps. 121. 1.).

A ces causes, en exécution des ordres de Sa Majesté, après en
avoir conféré avec nos 'vénérables frères, les chantres, dignités,
chanoines et chapitre de notre église cathédrale, nous ordonnons
que dimanche prochain, 20 de ce mois, à l'issue des vêpres il soit
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fait une procession solennelle, qui partira de notre église cathé-
drale pour se rendre à la chapelle de Saint-Yves, et que tout le
clergé séculier et régulier y assistera. En sortant, on chantera le
R. Exurge, ensuite les litanies des saints ; arrivés à la station, on
chantera l'antienne et l'oraison du patron ; en revenant on achevera
les litanies. De retour à l'église cathédrale, on exposera le Très-
Saint-Sacrement : après l'avoir adoré et encensé, on chantera les
strophes Tantum ergo et Genitori : de suite le i er chantre enton-
nera le psaume Miserere, après lequel on chantera le R. Domine,
non secundum, ensuite le Ps. Exaudiat avec les W. et les oraisons
qui sont dans le Rituel pro quacumque tribulatione. A ces oraisons,
qui seront précédées par celle du Très-Saint-Sacrement on ajou-
tera celle pour le Roi Quxsumus, omnetens Deus, et celle pour la
paix Deus, a quo sancta desideria ; enfin l'on donnera la bénédiction
du Très-Saint-Sacrement.

La même procession sera faite dans les autres villes, paroisses,
églises et communautés régulières de notre diocèse, le dimanche
qui suivra la réception du présent mandement.

, Nous recommandons aux fidèles d'y assister avec piété, et à
chacun d'eux de prier en particulier pour la conservation du Roi,
de la Reine, de Mgr le Dauphin, de toute la famille Royale, et
pour la paix, l'union et la concorde générale du Royaume.

Et sera notre , présent mandement, à la diligence de notre pro-
moteur, lu et publié au prône des messes paroissiales, le dimanche
qui suivra immédiatement sa réception, et affiché partout où
besoin sera.

Donné à Tréguier, en notre palais Epicopal, le 14 Septembre 4789.
AUGUST., Evêque de Tréguier. »

La lecture de ce mandement dans l'église Saint-Mathieu, qui
faisait partie du diocèse de Tréguier, produisit dans la ville la
plus vive émotion et les partisans de la Constitution le dénoncè-
rent à l'Assemblée nationale, en même temps qu'un écrit que leS
aristocrates avaient publié contre les institutions nouvelles. L'As-
semblée ayant renvoyé ce mandement à la commisson des affai-
res ecclésiastiques avec ordre de lui faire un rapport à ce sujet,
le rapporteur s'exprima ainsi dans la séance du 13 octobre :

« L'évêque de Tréguier dit dans son mandement que le Roi est
digne de porter le sceptre de Charlemagne... ll est donc vrai que

° le diadème est garni de pointes 'cruelles, qui ensanglantent le
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trône des Rois, et que, dans la crise excitée par des libellistes.
fougueux, le trône est ébranlé.... que la vertu d'un évêque est
d'opposer son courage, comme Saint-Thomas de Cantorbéry aux
nouveautés dangereuses?... Qui jamais a mieux mérité que le
Roi les sacrifices des peuples ! Que la monarchie française est
différente d'elle-même !... Les princes fugitifs, le pouvoir militaire
énervé, un système d'indépendance soutenu avec force, la ven-
geance aiguisant ses poignards... la capitale a été souillée par
des assassinats... tels sont les ouvrages de ceux qui abusent de
leurs talents : conservons nos lois et réformons nos moeurs.
Chaque Etat a ses lois analogues à ses habitants ; les monarchies
surtout ne se soutiennent que par les principes anciens.....

«Les doléances pénétraient bientôt dans le coeur de nos maîtres
les riches jouissaient de leur opulence, le superflu se répandait
sur les pauvres, l'honnête plébéien jouissait du fruit de ses tra-
vaux; ces beaux jours ont disparu comme un songe. La religion
est anéantie ; ses ministres sont réduits à la triste condition de
commis appointés des brigands ; on soulève les gens de campagne ;
on attaque les châteaux ; tous ces maux prennent leur source
dans les libelles anonymes : le scepticisme, l'égoïsme, voilà la
morale du jour. L'on veut que le disciple obstiné de Moïse, le
sectaire de Mahomet, le voluptueux Athée vivent avec le
chrétien ..... »

«Le mandement est terminé par une invocation à la bienséance,
et il ajoute : « N'est-il pas étonnant qu'il y ait des gens qui veu-
lent circonscrire les droits du souverain? Réclamons nos anciennes
lois. Il y a des abus ; mais pour les réformer faut-il faire couler
le sang ? Vous qui partagez nos fonctions, ministre de Dieu,
montez dans vos chaires, faites entendre les leçons de la soumis-
sion ; dites aux peuples qu'ils s'abusent quand ils croient aux
diminutions des impôts ; dites qu'on les trompe quand on accuse
les chefs du clergé... Vénérables cultivateurs, n'est-ce pas à
l'accord de votre noblesse et.de votre clergé que vous devez votre
félicité ? Ces systèmes d'égalité dans les rangs et la fortune ne
sont que des chimères. On vous trompe, quand on vous promet
d'arracher de vos pasteurs et de vos seigneurs leurs propriétés.

«11 résulte des dénonciations de toutes les municipalités réunies
du diocèse de Tréguier que ce mandement a non seulement excité
le peuplé à la sédition, mais encore que l'évêque a concouru
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avec les nobles de s'on diocèse, à faire déserter de la milice natio-
nale un certain nombre considérable de jeunes citoyens qui,
séduits par de l'argent et des promessses, se sont engagés à

n'obéir qu'aux gentilshommes, et à les prendre pour leurs chefs.
Le plus grand nombre des témoins s'accorde à déposèr que,
députés vers M. l'évêque, pour l'instruire des dispositions des
jeunes gens en faveur de la noblesse, ce prélat a dit : (( Que si
les municipalités du diocèse venaient défendre la milice de Tré-
guier, le train ne durerait pas longtemps, qu'on ferait sonner le
tocsin et que les habitants des campagnes fondraient sur cette
milice et l'écraseraient. »

Le décret qui assurait les droits de la nation sur les biens
ecclésiastiques fut mal accueilli par le clergé, et de tous côtés
parurent des pamphlets séditieux et des mandements.

L'évêque de Tréguier débuta le premier dans cette car-
rière et prenant texte d'une lettre du roi à tous les prélats de
France, pour les_ inviter à ordonner des prières, dans tous les
diocèses, à l'effet d'obtenir du ciel cette paix si nécessaire pour
établir parmi les hommes le règne des lois et de la justice, repré-
senta la révolution qui s'opérait comme la subversion de tout
ordre ; les principes de la constitution, comme le renversement
des principes de la nature et de la foi ; la tolérance comme une
impiété ; la liberté, comme une révolte ; l'égalité, comme une
monstrueuse chimère; enfin, il exhortait les prêtres à détromper
les Peuples de ces prétendues erreurs, et à sonner aussi le tocsin
de la rébellion.

Quelques manoeuvres de la noblesse .de cette ville auxquelles il
fut soupçonné d'avoir eu part, manoeuvres qui avaient pour objet

•de corrompre la garde nationale ou d'en créer une nouvelle unique-
ment dévouée aux préviligiés, le firent dénoncer à l'Assemblée
nationale par les municipalités. C'est à la suite de cette lecture
que fut rendu ce décret du 22 octobre :

« Ouï le rapport, l'Assemblée nationale décrète que M. le Pré-
sident écrira une lettre circulaire aux municipalités du diocèse de
Tréguier, pour les inviter à la paix les premiers contre les insinua-
tions que les ennemis du bien public répandent dans les provinces,
et les rappeler à la confiance qui est due au zèle et aux décrets
de l'Assemblée nationale.

« Que M. le Président se retirera auprès du Roi pour lui faire
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connaître les troubles qui peuvent régner dans quelques parties
de la Erretagne, et prier Sa Majesté de donner les ordres les plus
précis aux agents du pouvoir exécutif dans la province, pour y
procurer l'ordre et la tranquillité publique, contre les projets des
gens mal intentionnés.

« L'Assemblée nationale décrète également que le mandement du
sieur Evêque de Tréguier, ensemble les pièces et informations qui
y sont jointes, seront remis au Tribunal chargé provisoirement
de juger les affaires qui ont pour objet les crimes de lèse-nation.»

C'est pour lutter contre cette opposition du clergé, contre les
manoeuvres des ennemis de la constitution, et pour éviter les
émeutes que la commune nomma un conseil permanent qui fut
chargé de la police : les volontaires s'offrirent pour faire le service
de garde : gràce â ces mesures la tranquillité ne fut pas troublée.
Pour résister aussi à la réaction, notre municipalité adhéra au
pacte de fédération, formé à Quimper entre toute les villes de la
Bretagne, et nos jeunes citoyens envoyèrent des députés à l'Assem-
blée de Pontivy, où fut scellé le pacte de se vouer à la défense de
la constitution et où, après avoir prêté serment sur l'autel de la
patrie, on prit pour cri de ralliement : Vivre libre ou mourir !

(A suivre).
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EXPLORATION DU DOLMEN.
DE KERVÉRET

1•1" 1. I, 0 Ut M	 (pIxIs,r*rt.E)

Par M. Paul. DU CHATELLIER

Si sortant du bourg de Plomeur, canton de Pont-l'Abbé, par la
route qui mène à la pointe de Penmarch, nous prenons le, pre-
mier chemin que nous trouvons à notre droite, chemin condui-
sant à la torche, nous ne tarderons pas à rencontrer au nord de
cette voie, le village . de Kervéret (lieu du cimetière).

Situé au milieu des paluds de Plomeur, sur le sommet d'un
petit plateau sauvage; bien battu des rafales qui, venant de la
mer, recouvrent, sans cesse, les terres avoisinantes de sable fin
apporté par la tourmente, ce village, de misérable apparence,
ne mériterait pas de nous arrêter, s'il n'était intéressant de
visiter les monuments que l'on remarque au suds et au nord de
ses édifices.

Ces monuments sont, au sud, à .300 mètres des maisons, un
petit menhir de 2 m 50 de haut sur 2 .1 10 dans sa plus grande lar-
geur ; au sud-est, sur le bord même de la route de la Torche, un
lec'h à huit pans, aujourd'hui complètement recouvert de sable.
Nous avons essayé d'en explorer la base ; mais, quoique ce fut en
été, arrivé à une certaine profondeur, nous en avons été empêché
par l'eau qui nous gagnait. Enfin au nord-est, à 400 mètres des
édifices, est un dolmen qui va nous retenir quelques instants.
• Mais avant de faire le récit de son exploration, disons que dans
un champ, à 200 mètres au sud-est du dolmen, on nous avait
signalé un monticule plein de cendres et de coquillages, de 60
centimètres de haut sur 2 mètres environ de diamètre. Nous
l'avons remué avec soin et nous n'y avons remarqué à part des
coquillages de patelles, d'huitres et de solens, que de rares frag-
ments de poteries grossières, quelques ossements d'oiseaux, des
échassiers surtout, et des éclats de silex sans grand caractère, le
tout mêlé à des cendres et à de notables restes de charbon. 	 •

Ce monticule était évidemment formé des résidus des repas
de quelques familles ayant primitivement occupé les lieux, à
l'époque de la pierre polie, probablement, ainsi que les débris de
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poteries et les éclats de silex me l'ont donné à penser, peut être
de ceux-là même qui, pour inhumer leurs morts, éle%èrent le
dolmen qui va nous occuper. Le lieu était du reste bien choisi, à
proximité de la mer et de vastes étangs, dans un pays ou la vue
s'étend au loin et découvre un horizon immense.

Revenons à notre dolmen qui, depuis notre exploration, a été
en grande partie détruit par des carriers qui ont trouvé en lui
des matériaux de construction, d'une exploitation facile dans un
endroit ou il n'est pas toujours aisé de s'en procurer.

Aujourd'hui la table 'et trois de ses supports n'existent plus.
Que de monuments s'en vont ainsi et qu'il serait pour-
tant possible de sauver si, au lieu d'une commission siégeant au
ministère de l'instruction publique, faisant, sans doute, des
efforts louables, mais bien insuffisants, on faisait appel, dans
chaque département, aux hommes de bonne volonté en les grou-
pant et en les intéressant aux monuments de leur région ; avec la
manie de tout centraliser, on paralyse tous les efforts. Quelques
commissions créées dans chaque département et ayant entre
les mains quelques fonds votés par les conseils généraux et les
sociétés locales pourraient beaucoup pour la conservation de nos
monuments primitifs à qui la culture fait une guerre acharnée.

Mais nous voilà bien loin de notre sujet. Revenons y et péné-
trons sous la table du dolmen de Kervéret.

Ainsi qu'on peut le voir en jetant les yeux sur le plan que nous
en avons levé, cette table, mesurant 4 mètres sur 3 m70, était
portée par cinq larges pierres brutes posées de champs en terre,
dont l'une, celle du fond, n'avait pas moins de 2 mètres de long.

Quand nous en avons commencé l'exploration, le dolmen était
rempli de terres laissant seulement un espace de 40 centimètres
libre au-dessous de la table.

Ouvrant une tranchée un peu en avant de l'entrée du dolmen,
qui est tournée au sud-est, nous la conduisons à l e l° de profon-
deur, jusques à l'argile formant le sous sol environnant. Dans ce
travail nous recueillons quelques éclats de silex sans grand carac-
tère et quelques débris de vases grossiers en terre, et nous consta-
tons la présence de morceaux de charbon clans les terres que
nous remuons.

Poussant cette tranchée devant nous, dans la direction du nord-
ouest, nous ne tardons pas à rencontrer, aussitôt après avoir
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pénétré sous la table du dolmen, déposées sûr l'argile du fond,
une hache en diorité polie, une demi hache en fibrolite blanche,
à tranchant mousse, sorte de lissoir et un petit grattoir en silex.
Ces objets étaient placés contre les pierres S et S' (voir le plan)
qui, posées de champ sur l'argile du fond, formaient en quelque
sorte seuil à l'entrée de la chambre sépulcrale.

Franchissant ces pierres, nous recueillons, dans les couches
inférieures des terres très compactes qui remplissent la chambre
de nombreux fragments de poteries grossières, ayant appartenu à
des vases, écuelles à fond rond, mêlés à des morceaux de charbon
et à des éclats de silex. Sur les pierres plates qui, à 1°1 65 sous la
table, forment dans la cella une sorte de dallage, posé sur un lit
d'argile jaune, nous constatons une couche de cendre grisatre
épaisse de huit centimètre, dans laquelle les morceaux de charbon
sont abondants.

Dans cette couche de cendre, qui est répandue sur tout le dal-
lage de la chambre, nous relevons successivement de nombreux
morceaux d'un vase caliciforme en terre fine, bien cuite, à cou-
verte rouge. Ce récipient, qui semble avoir été de grande dimen-
sion, a été brisé intentionnellement au moment des funérailles et
les fragments en ont été disséminés dans toute la sépulture.

Ce vase était orné de bandes décorées de lignes tracées au,
pointillé alternant avec des bandes unies et des bandes décorées
de chevrons également tracés au pointillé, ainsi qu'on peut' le voir
sur la planche accompagnant notre mémoire, ou nous avons
reproduit sous le n° 1 u .n des fragments de ce vase. -

Parmi les cendres nous avons aussi recueilli plusieurs percu-
teurs, une molette à-concasser le blé et deux petites pierres rondes
en silex, de 28 milimètres de diamètre, excessivement polies,
ayant probablement subies l'action du feu. C'étaient, je le pense,
des pierres de fronde.

Arrivé au point A (voir le plan) nous avons rencontré, sur le
dallage du fond, un vase caliciforne (reproduit sous le n° 2 (le
notre planche). D'une pâte fine et dure, sa surface est sans orne-
ment. Couché sur le côté, l'orifice tourné vers l'ouverture du
dolmen, il était écrasé par le poids des terres. Les morceaux en
ayant été recueillis avec soin nous avons pu le reconstituer.

Près de ce vase étaient, une boule en silex percée d'un trou de
suspènsion (fig. 4), trop , lourde, certainement, pour avoir servi
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de pendeloque ; une hache en diorite, longue de 8 centimètres,
intéressante par sa forme un peu arquée, le. tranchant seulement
en est poli, le reste de l'instrument ayant été laissé rugueux pour
pouvoir être plus solidement assujetti dans son manche; et enfin
une pointe en silex (fig. 3), pointe quaternaire d'une époque plus
ancienne que le dolmen. Cette arme, sans doute, recueillie à la
surface du sol par l'individu inhumé dans le dolmen, fut déposée
dans sa sépulture, avec ses restes incinérés, comme un des objets
auxquèls il avait le plus tenu durant son existence.

Si nous notons encore quelques coquilles de patelles recueillies
dans les terres qui remplissaient le dolmen, nous aurons relaté
toutes les constatations qu'il nous a été permis de faire au cours
de cette exploration.

Quoiqu'elle n'offre rien de bien particulier, nous avons cepen-
dant cru utile d'en faire le récit, le monument lui-même ayant été
détruit, tout comme le tumulus du Rosmeur, éloigné de lui de 3
kilomètres.

Situé à la pointe de Peninarc'h et fréquemment visité par les
étrangers, durant l'été, ce beau monument, à grandes galeries
intérieures, eut pourtant bien mérité d'être conservé ; mais nos
efforts ont été impuissants .à le sauver, et il est à craindre qu'un
grand dolmen, à chambre circulaire, qui l'avoisine, ne subisse avant
longtemps le même sort. Nous ne saurions trop déplorer ces
dévastations hélas si fréquentes. .
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NOTE SUR LES CACHETTES DE FONDEURS EN BRETAGNE

Par M. LUKIS

Une question archéologique se pose souvent. Pourquoi les celts
ou haches en bronze, les épées, les morceaux de bronze se trou-
vent-ils réunis ensemble en nombre assez grand dans une même
cachette? Quelle est l'origine des cachettes dites de fondeurs ?

Depuis bien des années on'trouve, en France et dans d'autres
contrées, des cachettes dites de fondeurs en bronze, non dans des
lieux de sépulture, mais simplement dans les terres arables nou-
vellement défrichées. Elles se composent d'objets en bronze,
tantôt renfermés dans des vases de terre, tantôt placés dans un
trou creusé dans le sol et recouvert d'une pierre.

On est frappé de la variété des objets qui se trouvent ainsi réunis,
ce sont des armes et des outils, fragments de lances, d'épées, de
poignards, haches à douille et à talon, gouges, marteaux, pointes,
etc., et même de simples lingots de bronze. Le plus souvent ces
objets n'ont pas servi et présentent les bavures que laissent
entr'elles les deux parties du moule, et même conservent dans les
douilles la terre qui a servi au moulage ; j'ai même trouvé dans
l'île d'Aurigny, près de Guernesey, des haches encore réunies
ensemble par le métal qui avait servi à les couler.

Beaucoup d'archéologues considèrent ces trouvailles comme des
trésors cachés ou comme des dépôts faits par des ouvriers en
bronze, dépôts que des circonstances ont pu laisser dans l'oubli.
D'autres les regardent comme des sacrifices faits par les hommes
aux divinités qu'ils adoraient et qu'ils se représentaient comme
habitant sur la terre, ou comme des ex-voto destinés à leur con-
cilier les faveurs de leurs dieux dans cette vie ou dans l'autre.

Quoi qu'il en soit, comme, en général, ces objets sont inachevés
et bruts de fabrication il y a plus de probabilité de penser que ce
sont des dépôts formés par des fabricants ambulants qui n'ont,
pour une raison ou une autre, pu revenir dans la localité dans
laquelle ils les avaient formés.

M. P. du Chatellier, notre savant collègue, dit, dans une des-
cription •qu'il donne, dans les Matériaux de l'histoire de l'homme,

d'une cachette, découverte le 5 avril 1884 à Gouesnac'h (Finistère),
que « tous ces objets formaient évidemment la pacotille do
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« quelques-uns de ces fondeurs qui, à l'époque reculée de l'âge de
« bronze, parcouraient le pays, vendant des armes et des bijoux
« neufs, et achetant les objets hors de service. C'est à cette.der-
« fière catégorie, en partie, qu'appartiennent ceux qui nous oc-
«. cupent. »

Nous ne doutons pas que les premiers objets fondus après l'âge
de pierre ne fussent en cuivre. Ce n'est que, plus tard, lorsque
l'étain •fùt connu, qu'on eut recours à l'alliage des métaux ; un
dixième seulement d'étain suffisait à rendre le enivre plus fusible,
plus dur, plus susceptible de tranchant, c'est-à-dire à le trans-
former en bronze.

Les bronzes de cette époque n'étaient d'ailleurs pas homogènes,
ce qui montre qu'il y avait plusieurs centres d'extraction de
minerais ; -en outre, la découverte de moules dans des contrées
diverses, en France, en Angleterre, en Ecosse, en Irlande, dans
le Danemark, prouve que l'art du fondeur en bronze était univer-
sellement connu. La connaissance des métaux est donc antérieure
aux Romains, elle vient des peuples transportés de l'Est et s'est
répandue par le commerce des Phéniciens.

Les Phéniciens étaient à l'apogée de leur puissance 1200 ans
avant J.-C. environ, il est donc probable que, entre le XVI e et le
XIII° siècle avant notre ère, ils connaissaient les minerais de
l'Espagne et de•la Grande-Bretagne ; ils s'avançaient même dans
leurs excursions jusque dans la mer Baltique d'où ils rapportaient
l'ambre que nous trouvons souvent dans les sépultures.

Toutefois, plusieurs auteurs ont avancé que les armes et les
objets de bronze trouvés dans le nord et dans l'ouest de l'Europe
ont été apportés par les armées romaines, et d'autres que les
nations aborigènes ont été remplacées par des peuples plus civi-
lisés. d'origine indienne important avec eux la connaissance des
métaux. M. de Mortillet partage cette dernière opinion, et, suivant
lui', remploi du bronze a suivi celui du cuivre natif, métal rare,
mais " facile à travailler, comme le font encore . de nos jours les
peuplades qui habitent les bords du lac Supérieur et du lac Huron.

Du travail du cuivre natif à celui de lai fonte d'un métal ou de
ses alliages, il y a un progrès évident; et ce n'est qu'après la
découverte des, procédés de fonte que vinrent les industriels fon-
deurs ambulants qui, de tribu en tribu, allaient offrir les produits
de.leur travail, armes, outils ou objets, d'ornement.
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On peut les suivre de siècle en siècle, jusqu'aux fondetirs•de
cloches d'église et jusqu'aux chaudronniers qui parcourent nos
villages, réparant et nettoyant les ustensiles que les ménagères
leur confient.

M. Evans dit que l'âge du bronze peut être considéré comme
comprenant trois phases ; la première, caractérisée par la fabrica-
tion des tells plats ou à rebords peu marqués, par celle des cou-
teaux poignards que l'on trouve souvent associés aux armes et
outils de pierre dans les tuinuli et par celle des pointes de flèche,
comme l'ont constaté M. du Chatellier et Mgr David, et comme je
l'ai signalé dans le tumulus de Plouyé.

Dans la seconde période, les celts sont plus lourds, leurs rebords
plus épais, les couteaux deviennent des laines de poignards, les
pointes de flèche, des fers de lance.

La troisième période est plus riche en formes variées d'outils
et d'armes ; les celts offrent des douilles qui permettent de les
emmancher, les poignards sont devenus des épées, etc. L'examen
des produits que nous a laissés cette période, nous autorise à leur
assigner une durée minimum de quatre à cinq siècles, et, si on
alloue aux deux époques antérieures une durée pareille, l'âge total
de bronze comporterait du moins dans la Grande-Bretagne, huit
à dix siècles.	 •

On n'est pas, à mon avis, éloigné de la réalité en reportant le
commencement de l'âge de bronze vers 1200 ou 1400 ans . avant
Jésus-Christ, et cette date semble concorder avec ce que nous
connaissons de l'emploi du bronze dans le sud de l'Europe.

D'après M. J J. Worsaœ, nulle part, en Europe, l'âge de bron-
ze n'a cté aussi richement représenté, au point de vue de l'élé-
gance des formes, que dans la Grèce et dans lespays scandinaves,
surtout dans le Danemark. C'est aussi dans ces contrées que l'on
trouve le plus d'objets de bronze, soit dans les sépultures, soit
dans les autres monuments. Pour arriver aux résultats et aux
perfectionnements que nous constatons dans ces pays, il a fallu
de longues époques de recherches.

Il en est de -même pour les fondeurs ambulants ; avant qu'ils
ne fussent à même de produire les haches à douille et etalon, il
a dû se passer un temps cônsidérable et longtemps les instru-.
ments de pierre ont dû être employés concurremment avec ceux
de bronze, c'est ce qui nous explique pour qu'on l'on trouve des



-30— ,

haches de pierres portant des saillies de chaque côté, rappelant
ainsi la bavure que possèdent celles dé bronze au sortirde lafonte.

Les cachettes de fondeurs n'étaient pas nécessairement dans
les lieux ou ces artisans travaillaient, mais puisqu'on y rencontre
les lingots et les moules, il est évident que les fonderies improvi-
sées n'en étaient pas très-éloignées.

M. Pitre de Lisle ne pense pas qu'on ait jamais fondu de gran-
des armes, dagues poignards ou épées, dans la péninsule bre-
tonne, puisqu'on n'en a pas encore retrouvé les moules, mais le
dernier mot ne peut en être dit, puisqu'il est probable qu'on trou-
vera encore beaucoup de cachettes de fondeurs.

Ces cachettes n'ont d'ailleurs pas servi exclusivement à renfer-
mer des instruments de bronze, on connaît aussi, et M. Pitre de
Lisle les cite dans la revue archéologique (1881), des cachettes de
haches en plomb. ll peut paraître bizarre qu'on ait fabriqué avec
un métal aussi mou que le plomb des armes tranchantes, pour-
tant, d'une extrémité à l'autre de la Bretagne, du Finistère à la
Loire-lnférieure, on a trouvé des cachettes renfermant ces outils
de plomb, semblables à ceux de bronze, mais plus épais. Quel
pouvait être leur usage? C'est encore une question à résoudre.

Ces cachettes sont rares. La première a été découverte dans
l'île d'Er, (Loire-Inférieure), la deuxième à Branru Morbihan), la
troisième à St-Nom (presqu'île Guérandaise, Loire-Inférieure), la
quatrième à Moellan (Finistère), au sud de Quimperlé. (1)..

En dehors de notre région, dit M. Pitre de Lisle, une hache en
plomb est signalée par O. Montelins; elle fait partie de la collec-
tion du musée royale des antiquités de Suède ; on en à trouvé
également en Angleterre et en Italie.

Ces trouvailles isolées ont, comme on le voit, un caractère pu-
rement accidentel, mais en Bretagne les haches de plomb se pré-
sentent dans des conditions qui leur donnent une tout autre impor-
tance ; les cachettes que nous avons indiquées en sont une preuve
très-suffisante. Le caractère soi-disant votif de ces haches ne pa-
raît démontré ni par leur place dans des tombeaux, ni par leur
usage dans les rites funéraires.	 -

•
(I.) Voir le travail de M. Andouard sur les haches de plomb : Bulletin

de la Société d'études scientifiques du Finistère,. 50 année, 4883, Pr
fascicule.



--- 31 —

M. P. de Lisle suppose que, privés de bronze, n'ayant pasencore
de fer, les Bretons auront essayé, de fabriquer eux-mêmes leurs ha-

, chettes avec le métal que leur fournissait la contrée, mêlé à des
fragments d'outils et de cuivre. 11 ajoute en note : « peut-être ces
simulacres de haches usuelles sont-ils des objets d'échange d'une
valeur toute conventionnelle. »

COMPOSITION DE LA MOUSSE DE CORSE

Par M. MICIOL

La mousse de Corse est, comme on le sait, un médicament
encore usité en médecine comme vermifuge, bien que son usage
devienne de moins en moins fréquent et qu'il soit remplacé par
d'autres substances de composition plus constante.

La totalité de cette substance vendue dans le commerce pour
les besoins de la pharmacie provient des côtes de la Méditerranée,
et elle est récoltée dans des localités variées, ainsi que le montre
sa composition peu uniforme.

C'est surtout à une espèce des algues qui la constituent qu'elle
doit ses propriétés anthelminthiques. Cette algue est l'Alsidium

hebninthoehorton, Kuetz. appelée, suivant les auteurs :Fucus helmin-

thochdrtos. Turn — Conferva hebninthochortos. Schwend — Gera-

mium hebninthochortos. Roth — Sphœroedccas hebninthochortos. Ag

— Gigartinahelminthochorton. Lamx — Gracilaru helminthochorton.

J. Ag. — L'espèce végétale dont il s'agit n'a été guères constatée que
surles côtes de Corse, sur celles de la mer Adriatique et sur celles de
Provence. Elle n'est signalée, ni dans l'Océan Atlantique, ni dans
les mers du nord de l'Europe.

Bien qu'elle ait donné son nom à la mousse de Corse, elle n'est
pas la seule à laquelle on attribue des propriétés vermifuges, les
Corallines et le Jania sont aussi dans le même cas. Probablement
d'autres algues partagent leur vertu et, en particulier, celles qui
lui sont constamment associées et qui se retrouvent dans
tous les échantillons que j'ai examinés.
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Ces dernières sont les suivantes :
Peyssonellia Squamariœ. Dcne.
Polysiphonia Wulfenii. Ag.
IlytiphIcea pinastroïdes. Ag.
Padina pavonia. Gaill.

Les deux premières sont exclusivement méditerranéennes et les
deux dernières ne se trouvent que dans des localités isolées de
l'Océan. ll suit de là qu'il paraît peu probable qu'on puisse
former dé la mousse de Corse avec les algues océaniques, à moins
d'étudier isolément l'action therapeutique de ces dernières, ce qui
d'ailleurs semble peu utile.

La mousse de Corse est arrachée des lieux ou elle croit, et non
coupée ; aussi entraîne-t-elle avec elle une grande quantité de
matières étrangères, ainsi que d'autres espèces d'algues qui restent
mélées à elle.

J'ai eu la curiosité d'analyser un certain nombre d'échantillons
commerciaux et j'ai constaté la présence de plus de cinquante
espèces différentes appartenant presque exclusivement aux t'Io-
'ridées et aux Fucacées, à l'exclusion des Zoospermes. Naturelle-
ment, nombre d'échantillons portent des Diatomées (Lycmophora,
Cocconeis, Synedra, Schizonema, etc.) qui ne jouent aucun rôle
intéressant.

Trois échantillons ont été analysés en séparant les espèces et
en les pesant isolément ; il m'a semblé intéressant de présenter le
résultat de ce classement.

C'est d'ailleurs un moyen de s'exercer, loin des côtes, à la con-
naissance des végétaux qui habitent la mer; on peut même, avec
un peu de patience. trouver dans ce mélange complexe, des
échantillons assez complets d'espèces d'algues, parfois même peu
communes.

COIIPOSITION SUR 100 PARTIES

DE TROIS ÉCHANTILLONS DE MOUSSE DE CORSE

. Zoospermées	 no I	 n^2	 no 3

Cladophora ?
	

traces traces
rloridées

Callithamnion Turneri. Ag ?
	

traces	 traces
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*Ceramium ciliatum. Ag. 0.1 » 0.4
C	 diaphanum. Ag. » 0.3 »	 .

Gigartina acicularis. Lamx. 2.1 » »

Grateloupia filicina. Ag. 2.9 » »

Phyllophora nervosa. Ag. 1.0 2.4 3.7
*Hypnœa musciformis. J. Ag. 2.6 1.5 »

Gelidium corneum. Lamx. 0.2 » »

* Peyssonellia squamariœ. Dcne. 4.2 6.3 3.2
Plocaria compressa. Gre y. 1.5 2.1 »

*Alsidium helminthochorton. Ag. 18.0 7.1 18.5
Laurencia obtusa. Lamx. » » 0.2

* Polysiphonia Wulfenii. Ag. 9.9 6.1 2.2
Rytiphlœa pinastroïdes. Ag. 15.1 41.2. 14.0

Floridées calcaires
Corallina officinalis. Ellis et Soland.

*c	 mediterranea. J. Ag.
8.0
1.5

8.3
»

7.5,

Jania rubens. Lamx. 2.3 0.5 »

Melobesia (farinosa, coralline, mem-
branacea, verrucata) 0.1 traces traces

Fucacées
Ectocarpus? » 0.4 »

Sphacelaria scoparia. Ag. » 24.7 »

S	 cirrhosa. Ag. 0.8 » 3.2
Cladostephus verticillatus. Ag. 0.2 » 2.6

*Il alymeda tuna. Lamx. » 0.4 »

Padina pavonia. Gaill. 7.1 4.5 5.5
Dictyota dichotoma v. implexa. 1.4 » 0.2

* Cystoseira amentacea. Borg. 5.9• » 4.6
*c	 Hoppii, J. Ag. » 7.6 »
*c	 abrotanifolia. Ag. » 3.2 8.2

Matières diverses.
Fragments de Posidonia Caulini et de

Zostera marina 2.2 1.1 3.4

Sable calcaire ou siliceux, argile 6.3 7.5 12.8
Fragments de Polypiers et de co-

quilles.	 2.1	 0.8	 1.1

Divers et perte	 4.5	 4.0	 3.7

Diatomées.	 traces traces	 traces

100.0	 100.0	 100.0
3
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Les algues exclusivement méditerranéennes sont marquées
d'un astérique (*).

De l'examen de ce tableau, il résulte :

1° Que les Algues de la classe des Zoospermes n'entrent 'pas en
général dans la composition de la Mousse de Corse.

2° Que la proportion des Algues calcaires (Corralines, Jania,
Melobesies) y varie assez peu.

3° Que celle des Fucacées varie beaucoup, mais, comme en gé-
néral, elles y figurent par touffes assez volumineuses, on pourrait,
en enlevant ces touffes, obtenir une proportion à peu près égale
de Floridées.

Enfin que la quantité d'algues exclusivement méditerranéennes
est assez importante pour qu'il n'y ait pas lieu de rechercher de
de la Mousse de Corse sur les côtes de l'Océan. En effet, en com-
binant les résultats indiqués plus haut, on trouve les proportions
suivantes :

n° 1 no 2 no 3
Algues exclusivement méditerranéennes 42.2 32.2 36.7
Algues communes aux deux mers 42.7 54.4 37.3
Matières d'autre nature 15.1 13.4 26.0

100.0 100.0 100.0
et la recherche en serait d'autant plus inutile que l'Alsidium hel-
minthochorton, qui est la base de ce médicament, n'y existe pas.
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NOTES D'HISTOIRE NATURELLE
Par , M. L. Da LAUZANNE

Le Campagnol rat d'eau (Arvicola amphibius. Desmarets)

Beaucoup de personnes confondent volontiers le campagnol rat
d'eau avec le surmulot ou gros rat gris des égouts, (Mus dccuma-
nus. Pallas) ; cependant ils n'ont aucun rapport l'un avec l'autre.

Voici la description du rat d'eau : il est plus gros que le rat
ordinaire, il a la tête plus courte, le museau plus gros, les poils
très-longs, la queue moins longue. 11 fuit le voisinage de l'homme
et se trouve sur le bord des petites rivières, des ruissetitix et des
étangs. Il se loge dans un trou sous les souches ; sa nourriture
consiste en petits poissons, mais quand il peut se procurer de la
viande, même en putréfaction, il ne la dédaigne point. C'est, avec
la loutre, un ravageur de viviers et d'étangs, quand on le rencontre
il ne faut point l'épargner. Sa chair n'est pas, dit-on, absolument
mauvaise, mais les vérons et autre fretin dont il se nourrit lui
communiquent un goût de poisson cru peu propre à flatter le
palais le moins délicat. On le rencontre sur plusieurs rivières de
notre région et l'on reconnaît sa présence sur les bords aux arètes
de poissons qu'il rend avec ce que, pour la loutre, on nomme
épreintes. Quelques auteurs cynégétiques veulent en faire un gibier.

• Ainsi, Magné de Marolles, dans sa Chasse au fusil, consacre quelques
lignes à cet animal, mais quand un chasseur en tue, c'est par
l'effet du plus grand hasard. Quand on le dérange, il s'empresse
de regagner son trou et de se mettre ainsi à l'abri.

II

Des oiseaux du genre Merle sédentaires ou de passage
qui se trouvent aux environs de Morlaix

Les oiseaux du genre merle qui se trouvent aux environs de
Morlaix sont

1 0 Le merle commun ou merle noir(Turdus merula). Dans cette
espèce, le mâle adulte seul est d'une belle teinte noire uniforme
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et a le bec.jaune ; la femelle a un plumage mélangé gris, noir et
roux. Cette espèce est commune partout dans les champs, les bois
et les jardins. La ponte du merle noir varie de 3 à 5 oeufs verdâtres.

2° La grive chanteuse ou grive commune (Turdus musicus), sé-

dentaire et partie de passage. Cette grive est surtout commune
au moment ou•les lierres, les houx, sont couverts de graines. Elle
niche dans notre région et pond ordinairement 5 oeufs bleus
tachetés de points noirs au gros bout.

3° La draine (Turdus viscivorus), la plus grosse de nos grives.
Elle n'est jamais très-commune et pourtant elle se rencontre un
peu partout. Cette grive niche fréquemment sur les pommiers et
compose avec des lichens un nid très-artistement fait. Elle pond
de 3 à 5 oeufs d'un vert blanchâtre avec tâches violettes. Cet
oiseau propage le gui dont il aime à manger la graine, il est
.sédentaire.

4° Le merle à plastron blanc (Turdus torquatus), noir à collier
blanc. C'est à l'automne qu'on le rencontre quelquefois. Il est de
passage irrégulier et n'est jamais commun dans notre région.

5° La litorne (Tordus piloris) arrive avec le froid. Sauvage, d'ap-
proche difficile, ce n'est surtout que lorsque la terre est couverte
de neige que le chasseur peut s'en emparer. Elle recherche alors
les prairies. Cette grive se distingue des autres par son cri sau-
vage et ses pieds noirs. La litorne niche dans le nord de l'Europe
et pond de 4 à 6 oeufs, tirant sur le vert avec tâches de roux.

6° Le mauvis (Turdus lliacus) arrive à l'automne en grandes
bandes, passe l'hiver dans nos parages et repart au printemps.
C'est la plus petite de nos grives. Elle niche dans le nord et pond
6 oeufs. Ses oeufs ressemblent beaucoup à ceux du merle noir,
mais sont plus petits. Ils sont verts marqués de tâches de roux
très-fines.

III

L'outarde barbue ou grande outarde

(Otis tarda. Linné)

• Les hivers rigoureux amènent dans notre région certaines
espèces d'oiseaux qui peuvent rester de nombreuses années sans
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reparaître. En 1879-1880, on a tué divers oiseaux qui, d'ordinaire,
ne viennent point dans notre pays. Parmi les oiseaux rares dont
sc sont emparés les chasseurs pendant cet hiver figure, en pre-
mière ligne, l'outarde barbue ou grande outarde. Les ailes données
au musée par M. Lukis, vice-président de notre Société, provien-
nent d'une outarde tuée près de Plourin. La même année on en
capturait quelques-unes à l'Aberwrach (arrondissement de Brest).
Enfin, cet oiseau • se montrait dans quatre départements où il ne
parait point ordinairement, Loire, Saône-et-Loire, Côte-d'Or,
Indre. Classée par le plus grand nombre de naturalistes parmi
les échassiers, l'outarde barbue se. sert plus de ses pieds que de
ses ailes. Sauvage et défiante, elle est d'approche très-difficile
pour le chasseur qui n'a pas tous les jours le bonheur de loger un
bipède de vingt livres dans son carnier. Sa chair noire est fort.
prisée des gourmets qui la trouvent délicate et parfumée. Lie
femelle est plus petite que le mâle, et, comme cela arrive dans un
grand nombre d'espèces d'oiseaux, elle a un plumage moins brillantet
plus terne. L'outarde niche à terre et ne fait point de nid ; elle se
contente de creuser un peu le sol comme la caille et la perdrix,
et pond deux gros oeufs de la taille de l'oeuf de l'oie, verdâtres,
parsemés de tâches plus foncées, noir de fumée, claire. Outre
l'outarde barbue, nous avons encore en France l'outarde Canepe-
tière ou petite outarde. Comme plumage, elle ressemble beaucoup
à la grande, quoique beaucoup plus petite. Ses oeufs, vert foncé, ne
sont que de la grosseur de ceux d'une petite poule.

IV

Des plantes des environs de Morlaix sujettes,
à l'albinisme

De même que les animaux mammifères et les oiseaux, les plan-
tes nous présentent des phénomènes d'albinisme.

Parmi les mammifères, nous trouvons des taupes blanches, des
rats blancs, 'des souris blanches ; parmi les oiseaux, des merles
blancs, des moineaux blancs, etc.

Parmi les plantes dont la fleur est ordinairement bleue ou rose,
il en est qui donnent aussi des fleurs blanches. Une scille très-
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commune dans les taillis et bois de 'nos environs, la scille penchée

(Endymion nutans) dont la fleur est bleue, offre parfois des fleurs
du blanc le plus pur ; j'ai trouvé jusqu'à cinq ou six oignons à
fleurs blanches, les uns à côté des autres, principalement dans
les endroits ombragés. La digitale commune, (Digitalispurpurea) 

-qui se rencontre un peu partout m'a présenté un cas semblable :
dans une garenne située en S te-Sève et contenant plus de cent plants
de digitale dont la fleur était d'un beau rose, se trouvait un pied,
qui, par sa blancheur, contrastait avec les autres.

La Bruyère commune (Calluna vulgaris) se trouve assez fréquem-
ment ornée de fleurs blanches. Je puis encore citer les Polygala,

Malva'?nosc/iata, le Trifolium incarnatum que les habitants de
nos campagnes nomment trèfle de Russie, l'Erythrœa pulchella,

le Centranthus ruber, etc. Cette modification de nuance se trouve
aussi dans les plantes cultivées.

Un plant de Spirée à fleurs roses, éclaté et placé dans un ter-
rain frais, m'a donné des fleurs du blanc le plus pur.

Les plantes à fleurs jaunes paraissent moins sujettes à l'albi-
nisme, quoique cela se présente quelquefois. Une étude plus ap-
profondie en ferait probablement découvrir dans nos environs, je
me contente dans cette petite note de signaler les quelques obser-
vations faites par moi à ce sujet.

V

Jnbeea spectabilis (PALMIERS)

Le Jubcea spectabilis, ou Cocotier du Chili, ressemble beaucoup au
Dattier,Phœnix dactylifera.Commelui,ila les feuilles d rossées, raid es,
pennées, à folioles linéaires lancéolées. Moins délicat que le Dattier
qui pousse, ou mieux, végète en serre chaude sous notre climat, le
Jubcea spectabilis peut croître à l'air libre dans notre région. Il est
assez difficile à acclimater, il lui faut des abris pendant les pre-
mières années de plantation, et dans les hivers rigoureux, il souf-
fre toujours un peu; un excès d'humidité parait aussi lui ètre
contraire. Ce palmier est très peu cultivé. Des essais d'acclimata-
tion tentés à Quimper par M. Paugam, horticulteur, n'ont point
réussi, car il faut à ce palmier des conditions spéciales. llexiste, à
Porzantrez, un Jubcea spectabilis haut de 2 m. 50 c. à l'extrémité des
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feuilles et planté avant 1856, je crois. 11 est adossé à un mur,et,
en outre, protégé par des mélezes, (LarixEuropeca); il n'a pas trop
souffert des hivers rigoureux de 1870-1871 et 1879-1880. L'accli-
matation de ce palmier est un fait rare, non seulement pour la
Bretagne, mais encore pour la France entière ; car jusqu'ici le Ju-
bcea spectabilis a toujours été cultivé soit en pot rentré l'hiver, soit
même en serre. Le Jubœa de Porzantrez montre cependant que
dans certaines localités situées près des bords de la mer ou les hi-
vers ne sont généralement pas rigoureux, cet arbre peut avec des
soins vivre en pleine terre. Il est probable qu'il réussirait dansles
jardins de St-Pol-de-Léon et de Roscoff, et dans d'autres localités
situées sur le littoral de la Manche. Comme arbre, ce palmier est
un des plus beaux du genre ; il serait donc à désirer de le voir se
répandre de plus en plus.

Le Pin remarquable (Pinus insignes, DOUGLAS)

Le climat doux et humide de la Bretagne est très-favorable aux
diverses variétés de conifères, aussi les pins et les sapins exoti-
ques y sont nombreux. Parmi les nouvelles espèces de pins intro-
duites dans notre région depuis quelques années, le Pinus insignis
surtout mérite d'être signalé.

Le Pinus insignis, originaire de la Californie et introduit en Eu-
rope en 1833, donna des cônes pour la première fois en 1852 au
Muséum d'histoire naturelle de Paris ; mais les graines étaient
stériles. Ce n'est donc que plus tard que le commerce put le ré-
pandre. C'est un arbre de 25 à 30 mètres de haut, dont la circonfé-
rence varie de 2 à 4 mètres. 11 affecte une forme toute particulière,
il représente une pyramide étroite à la façon du peuplier d'Italie.

Ses cônes ovoïdes sont longs de 8 centimètres environ. Sacrois=
sance est très-rapide. Il existe dans le parc de Porzantrez, près
Morlaix, un Pinus insignis âgé d'environ 30 ans qui mesure de 14 à
15 mètres de hauteur et dont la circonférence à trentecentimètres
au-dessus du sol est de 2 mètres 86 centimètres. Il donne des
fruits depuis quelques années déjà. Les graines semées en po. t ont
produit quelques jeunes plants. Cet arbre parait peu délicat sur
le choix du terrain ; cependant un sol sec et pierreux parait mieux
lui convenir qu'un sol trop humide, on ne peut pour encore se
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prononcer sur la qualité de son bois, puisque son introduction
dans nos cultures est trop récente, mais, comme arbre d'orne-
ment, c'est une précieuse acquisition pour le pays.

VII

Reproduction spontanée du Cryptomeria Japonica
aux environs de Morlaix.

Le Cryptomeria japonica (famille des Conifères), est originaire
du Japon méridional, il se trouve aussi en Chine.

C'est un arbre élevé, au bois blanc et compacte, à la tige droite
et cylindrique, aux branches dressées, étalées ou déclinées. Il a
quelque rapport avec le Wellingtonia gigantea aveclequel il pour-
rait être confondu en le voyant d'une certaine distance. Découvert
par Thunberg en 1' 84, il a été introduit en Europe en 1844. Cet
arbre est peu délicat sur la nature du terrain, mais un sol humi-
de paraît cependant lui être favorable. Sa croissance est rapide et
sa rusticité complète. Dans son pays natal il atteint de 30 à 35
mètres de haut. Les plus beaux sujets des environs de Morlaix
ont de 10 à 12 mètres. 11 y a déjà longtemps qu'en Sologne il
donne des graines qui servent à le multiplier, il se reproduit éga-
lement de marcottes et de boutures. Les strobiles solitaires, au
sommet des ramules mûrissent en août-septembre.

Les environs de Morlaix comptent un certain nombre de Cryptome-
ria japonica. Tout le monde peut voir, sur le quai, un beau Cryptotne-
ria planté dans le jardin de la Manufacture des tabacs, quai de Léon.
Dans le parc de Porzantrez se trouvent plusieurs Cryptomeria par-
venus déjà à une certaine taille, ils mesurent à la base du tronc
del m.60 à 1 ln. 15 de circonférence. Chaque année ils donnent
des strobiles en abondance et cela depuis déjà fort longtemps, mais
jamais aucun jeune plant ne s'était montré près d'eux, lorsque
l'année dernière, j'ai remarqué un jeune plant ayant déja au moins
un an, et cette année un certain nombre d'autres ayant seulement
quelques centimètres. 11 paraît donc certain que sous notre cli-
mat cet arbre peut se reproduire sans culture, et qu'il est destiné
à prendre place parmi nos arbres forestiers. Les branches séchées
donnent un bon combustible et flambent avec facilité, grâce à la
résine qu'elles contiennent. Comme bois d'ceuvre, le Cryptomeria
semble avoir peu de durée.
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CATALOGUE
MINÉRALOGIQUE ET PÉTROLOGIQUE DU FINISTÈRE

Par MM. LIBERT et M1CIOL

PRÉFACE
Nous avons fait déjà paraître dans le Bulletin de la Société,

un premier catalogue des productions minérales et des roches
de la région ; ce catalogue ne devait être qu'un premier essai que
nous nous réservions de développer plus tard à l'aide des renseigne-
ments qui nous parviendraient et des recherches que nous pourrions
faite. C'est donc un travail plus complet, mais qui devra recevoir
encore beaucoup d'additions pour être terminé. Nous comptons et
sur l'indulgence dé nos collègues et sur leur concours pour nous ai-
der dans cette tâches (1)

BIBLIOGRAPHIE

Dr Ch. Barrois

Beudant
Catnbry
Elle de Beaumont
De Fourcy
De Freminville

De la Fruglaye
Des Cloizeaux
Du Châtellier

-- Constitution géologique de la Bretagne.

— Aperçu de la constitution géologique du Sud-Finistère.

— Analyse des études de M. Ch. Whitman-Cross sur les
roches de Bretagne.

— Sur le terrain silurien de l'ouest de la Bretagne.

— Sur les Kersantites récentes des Asturies.
— Sur le Silurien supérieur de la presqu'ile de Crozon.
— Sur l'âge du calcaire de Rozan.
— Sur le terrain dévonien de la rade de Brest.
— Sur les p'ages soulevées du Finistère,

— Minéralogie.

— Voyage dans le Finistère.

— Carte géologique de France.

— Carte géologique du Finistère.

— Voyage dans le Finistére..

— Antiquités du Finistère.

— Notes et Travaux divers.

Minéralogie.

- Exploration des Tumuli du Finistère,

— Notes et travaux divers.

(1). — C'est en totalité aux patientes recherches de M. Libert qu'il a été
possible de remanier et de compléter notre premier travail.
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Echo de Morlaix	 — Articles divers.

Eléouet	 — Statistique agricole de l'arrondissement de Morlaix.

Joanne	 — Bretagne. -
Dr Le Hir	 — Notes géologiques sur l'arrondissement de Morlaix.

Ministère des Travaux Publics. — Forts maritimes de France. — Côtes de Bre-
tagne.

Sociétè d'Etudes Scientifiques du Finistère. — Bulletins.

MM. les ingénieurs et les conducteurs des Ponts-et-Chaussées,
M. H. Serrurier, ancien ingénieur des mines du Huelgoat, M. Lu-
kis, vice-président de la Société d'Etudes Scientifiques du Finis-
tère, etc., etc. nous ont fourni de précieux renseignements dont
nous les remercions.

Les savants et nombreux travaux de M. le Dr Ch. Barrois sur le
Finistère, nous ont puissamment aidés à compléter ce petit cata-
logue et nous prions M. Barrois de recevoir ici l'expression de
toute notre gratitude.

CATALOGUE MINÉRALOGIQUE ET PÉTROLOGIQUE DU FINISTÈRE

Par MM. LIBERT ET MIC1OL

Agate — forme translucide de calcédoine en couches concen-
triques irrégulières de différentes couleurs, se rencontre surtout
en veines blanches traversant en tout sens les pierres de Locqui-
rec.

Alluvions. — La mer édifie sur certains points dn Finistère
pour détruire sur d'autres. Les oscillations du sol sont mises en
évidence par l'étude des plages soulevées et des bancs de cailloux
roulés. Les terrains d'alluvion entre les baies du Kernic et de
Goulven ont été adoptés, en 1823, pour le tracé de l'une des ba-
ses qui ont servi à l'établissement de la carte de l'État-Major (base
de Plouescat, longueur 10,527 mètres),

Plusieurs vallées offrent des exemples d'alluvions dues aux
ruisseaux dont la position a été modifiée par des oscillations.
(Route de Morlaix à Carhaix).

Aluminate de plomb. — Vulgairement appelé Plomb-
gomme. Se rencontre, mais très-rarement, dans une seule loca-
lité, le Huelgoat.
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Amphibole. — Silicate-de chaux et de magnésie (ou de fer),
caractéristique des diorites (grünstein) tournant parfois .à l'as-
beste, à Morlaix, par exemple.

Amphibolite, Roche où l'amphibole prédomine, comme à
Guerguélégan, dans le canton de Plogastel, et dans la presqu'ile de
Rosan (baie de Douarnenez) où elle fait éruption dans le voisinage
d'un amas calcaire enclavé au milieu des schistes siluriens. On ap-
pelle hémithrène le produit métamorphique des roches formées
d'amphibolite et de chaux carbonatée compacte.

On rencontre des roches amphibolitiques à l'ouest de Roscoff.
Antimoine sulfuré. —(Anti mon i te, — Stibine). — Intimement

lié à la galène dans les filons argentifères au Iluelgoat et plus
fréquemment à Poullaouen.

Anthracite. — Dans les gissements de quarzite de la baie de
Dinan, près de Crozon.

Aphanite. — Forme porphyroïde de diorite ; se trouve dans
les schistes maclifères et les roches trappéennes noires (Plourin,
St-Thégonnec, Pleyber-Christ).

Ardoises. — Localités nombreuses: entre le Cam et Ponutran
près Garlan ; à Bel-Air, route de Carhaix ; à Loc-Mélard ; à Ker-
losquet au nord de Plégat-Guerrand. L'ardoisière la plus im-
portante de Plégat-Guerrand est actuellement au Goasmelquin.
On trouve encore des schistes ardoisiers au bois de la Roche
(route de Morlaix à Lanmeur), au Rumen, à droite du Dourduff,
à Plouneour-Ménez, où elles sont moins fines,mais plus résistantes.

A Locquirec se trouve une exploitation assez importante.
Les ardoises sont communes dans le reste du département.

Celles de Châteaulin sont estimées. Elles renferment en grande
abondance des microlithes de rutile. A Trévoallec, le terrain ar-
doisier succède au granit. (Voir Schistes).

Argent natif. — Existait en assez-grande quantité, dissé-
miné au milieu d'un quartz ferrugineux dans le filon d'Huelgoat.

-On l'y rencontre en éponges, en plaques, en filigrane, très-ra-
rement à l'état cristallin. On ne l'a jamais rencontré à Poullaouen.

Argiles diluviennes. — Bassin de Toulven au sud de
Quimper. (Voir Alluvions).

Argiles brunes plastiques. — Provenant de la décompo-
sition des feldspaths. Très-communes et localités diverses. Une ar-
gile plastique du Dourduff est exploitée. (Voir Kaolin). •
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Argyrose. — Sulfure d'argent, signalé au Huelgoat.
Arkose. — Modification des grès au voisinage des roches de

cristallisation rare, à Kergogne. On en trouve des amas dans les
découpures des rivières de Morlaix et du Dourduff.

Asbeste. — (Amiante). — Se trouve . en fibres ou lames coton-
neuses dans le grünstein (diorite) du Pouliet à Morlaix.

Béryl. — (v. Emeraude).
Biotite. — Dans le filon de diorite éruptive de Kermorvan.
Blende. -- Ce. sulfure de zinc se trouve dnns les filons de

quartz de Pont d'Eon. La blende est commune, tantôt cubique et
tantôt aciculaire, au Huelgoat et à Poullaouen où elle est en géné-
ral cristallisée en aiguilles.

Bromure d'argent. — (Bromargyre). — Le filon d'Huelgoat
présente une gangue quartzeuse ou de porphyre en décomposition
et souvent ferrugineuse. Il contient de l'argent, soit à l'état natif,soit
à l'état de chlorure, de bromure, de sulfure et principalement de
chlo rob ro m ure.

Cailloux roulés. — Cailloux roulés formés de quartzite clans
le grauwacke du Dourduff à Plouézoc'h. 11 s'en trouve dans des
couches argileuses au vallon de Kervaon près Morlaix. Une bande
très importante traverse le filon d'Huelgoat et est exploitée pour
l'empierrement de la nouvelle route de Morlaix â Carhaix.

Les plages soulevées de Kerguillé et d'Audierne sont remarqua-
bles par le mélan ge de galets d'origines diverses qu'on y trouve.
La réunion de ces galets ne peut s'expliquer que par l'action de
glaces flottantes à l'époque quaternaire. (Voir Poudingues).

Calcaires. — On ne connaît dans l'arrondissement de Mor-
laix qu'un filon en forme de chapelet au Dourduff, côté de Ploué-
zoc'h.

Dans plusieurs points des côtes, tant vers Brest, île Ronde, que
dans notre région, on trouve fréquemment sur les grèves des
pierres calcaires plus ou moins roulées ; ces pierres paraissent
uniquement provenir du lest des navires.

Le calcaire rhomboëdrique se rencontre en cristaux dans le
grünstein du Pouliet près Morlaix ; on l'a rencontré presque
transparent en creusant une maison au Guersic en Plougasnou. Due
forme saccharoïde de ce calcaire existe dans le filon du Dourduft et
à Locquirec. Parmi les calcaires intéressants du Finistère, nous
devons citer le calcaire de Rosan, dans la presqu'île de:.Crozon,.
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calcaire que les études de M. Barrois indiquent comme un terme
nouveau, inconnu en France,du terrain silurien supérieur. Ce cal-
caire se métamorphise au contact des roches éruptives voisines,
et se dolomitise le plus souvent ; d'autres fois, il se charge de
chlorite ou se change en marbre. (Voir Amphibolite et la note sur
le terrain silurien de Crozon).

Calcédoine. — Dans les filons de quart de Pont d'Eon. (voir
Agate).

Carbonate de plomb. — Céruse. — Dans les mêmes filons
et accidentellement au Huelgoat. Jamais à Poullaouen.

Carbure de fer. — Dans les schistes des terrains intermé-
diaires à Plufier près Morlaix.

Cassitérite. — Bioxyde d'étain. — On a recherché l'étain
dans les sables de la petite rivière de Stein (étain, en breton) qui
se jette dans l'Elorn, près de Sizun, sans l'avoir rencontré, on y
a cependant trouvé des minéraux (le wolfram) qui accompagnent
ordinairement le minerai d'étain.

Chlorite. — Silicate double hydraté, se trouvant quelquefois
dans les gneiss et les diorites, comme à Creac'h-Maria, dans le.
calcaire de Rosan.

Chloritoschistes. — A la Forest en Nizon.
Chlorosilicate d'alumine. — Au Huelgoat, de couleur va-

riable et accompagnant le filon d'argent.
Chlorure d'argent. — Kerargyre. — Disséminé dans le

quartz ferrugineux au Huelgoat.
Cordiérite. — Dans le quartzite provenant de l'action méta-

morphique du granit sur les grès à Scolithes.
Diabase. — Filons très-abondants dans les environs de Quim-

per, le principal s'étend de la pointe de Leydé, près Tréboul, à
Quimper ; d'autres sont à l'est de Plogonnec. A Douarnenez af-
fleure de la diabase à olivine, elle est décomposée en boules bru-
nes colorêes par de la limonite. (Voir Grünstein, Diorite).

Diorites. Les diorites abondent dans les schistes noirs de

la rade de Brest, elles se rencontrent à St-Pol-de-Léon, au pas-
sage de la Corde, ainsi qu'à Carantec, à Morlaix au Pouliet,
à Kermorvan où le filon renferme de la labradorite avec de la

biotite
Les diorites sont souvent quarzifêres et forment d'énormes fi-

Ions ; celui des falaises des sables blancs à l'O. de Concarneau
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par exemple. La diorite quartzifère micacée du Run (5 km.de Ploua-
ret sur la route de Lannion) est employée comme pierre à bâtir.

On en trouve cependant depourvue de quartz et, suivant la na-
ture de leur feldspath, on les divise en :

Diorites andésitiques. — Celles du chàteau Gelin, à Tremeven,
de Creac'h-Maria, près Quimper.

Diorite labradoriques. — Kermorvan, Kervouyec près Quimper.
Emeraude. — L'émeraude (silicate double d'alumine et de

glucine), se rencontre parfois dans les roches porphyriques ou
granitiques et notamment dans une roche qui traverse la rade
de Morlaix et qui semble un porphyre marmoroïde. (V. Fruglite),
Terrenez par Plougasnou.

Epidote. — Silicate d'alumine et de chaux remplaçant sou-
vent l'amphibole dans les , diorites, comme à Créac'h-Maria.

Eurite. — Pétrosilex blanc, rosé ou jaunâtre à feldspath la-
mellaire contenant du grenat, du mica, de l'amphibole. On
l'appelle trapp, lorsque sa couleur est noire. L'eurite en décom-
position est employée pour la confection des mortiers.

Feldspaths. — On rencontre les différentes espèces de felds-
paths dans toutes les roches granitiques de Bretagne, les pro-
phyres quartzifères et argileux, les pétrosilex, les eurites, les lep-
tinites, les pegmatites, etc., etc. L'orthose se trouve souvent
cristallisé avec larges faces suivant les plans de clivage, à Plou-
goulm, par exemple, où il fournit de bons pavés. L'orthose adu-
laire possède quelquefois une belle structure zonaire, comme à
Pleyber-Christ.

L'orthose de Santec est expédiée à Limoges pour les fabriques
de porcelaine. Elle se présente parfois en beaux cristaux hernié-
driques.

Fer hématite. — Sa forme brune se trouve sur les bords de
l'Aulne et près de la rade de Brest, et sa forme rouge constitue
une masse énorme à une lieue au sud de Huelgoat.

Fer limonite. — Au Bourgneuf.
Fer oligiste. — Quartzeux et granulaire près de Quenelec et

de Ruguel.
Fer titané. — Côtes de Roscoff et de l'lle de Siec, Saint-

Quay et dans le granit rose (Plougasnou, Lanmeur, Guimak),
dans les schistes amphiboliques de la tranchée de Plouaret et les
diorites andésitiques de Creac'h-Maria près Quimper.
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Fossiles. — Les terrains siluriens du Finistère sont le plus sou-
vent azoïques ; toutefois, il existe une bande de grès et de grau-
wacke, traverent le Finistère de Carhaix vers Châteaulin et
Plougastel, et qui se retrouve en plusieurs –autres points, dans
laquelle divers géologues ont signalé des fossiles assez nombreux
ainsi que des empreintes de nature peu déterminée, comme à
Chàteaulin et à Brest. En face de l'embouchure de la rivière de
Châteaulin, dans la petite île, on rencontre de nombreuses co-
quilles fossiles de mollusques variés. Les grès houillers du ter-
rain carbonifère de Quimper, présentent, dans la tranchée ou-
verte pour la ligne de Douarnenez, des empreintes végétales
nombreuses. Les plus communes paraissent être des Poacites,
elles sont associées à des tiges de Calamites et à plusieurs espèces
de fougère's dont les plus communes sont des Sphenopteris et des

Nevropteris.
Certaines couches schisteuses d'Huelgoat presentent des em-

preintes végétales analogues à celles trouvées à la Haie-Longue près

d'Angers.
Voici, d'après M. Barrois, les fossiles qu'il a rencontrés dans

diverses assises siluriennes et devoniennes du Finistère.

TERRAIN SILURIEN

4 0 ETAGE DES SCHISTES DE MORGAT A CALYMÈNE TRISTANI

Cet étage est le plus riche en fossiles du terrain silurien de la Bretagne

Dalmanites Phillipsi
	

Barr.

Ogygites glabrata	 Salt.

111oenus giganteus	 Burm.

Calymene Tristani
	

Brg.

Beyrichia Bussacensis R. Jones

»	 simplex	 R. Jones

Orthoceras vagans? Salter

Conularia nobilis ?	 Barr.

yolites Beirensis 	 Sharp.

Bellerophon acutus	 Sew,

Pleurotomaria Bussa-
censis	 Sharp.

Redonia Deshayesiana! Rou,

Cypricardia Beirensis Sharp.

Dolabra lusitanica ? Sharp,

Modiolopsis elegantul us Sharp.

	Ctenodonta cice	 Sharp.

costœ Sharp.

Ezquerra Sharp.

Beirensis Sharp.

Bussacensis Sharp.

Ribeira	 Sharp.

lavis	 Som,.

Orthis Budleighensis Dav.

	» Berthoisi	 Sharp.

Graptolites indéterminables
voisins des Didymograpsus

	

Murchisoni	 Beck,
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2° FAUNE DES QUARTZITES DE PLOUGASTEL

Homalonotus Vicaryi
Sp

Orthoceras planiseptatum
Bellerophon acutus

trilobatus
Bellerophon cf compressus
Murchisomia cf bilineata
Holopella cf obsoleta

Modiolopsis sp
Ctenodonta cf Hopensacki
Lyrodesma sp
Avicula lœvis
Rhynchonella livonica et Val-

pyana
Tiges d'Encrines
Traces d'Annelides

TERRAIN DÉVONIEN DE LA RADE DE BREST

ETAGE DES GRÈS BLANCS DE LANDÉVENNEC

Homalonotus Brong-
niarti	 Desl.

Dalmanites incerta	 Desl.

Orthoceras planisepta-
tum	 Sandb.

Tentaculites scalaris	 Schlt.

Bellerophon acutus	 Sow. •

trilobatus Sow.

Murchisonia bilineata ? Gold.

Avicula crenato-lamel-
losa	 Sandb.

Avicula huis	 Vern.

» spinosa
	

l'hill.

» Boydii
	

Conr.

Modiolopsis sp
Ctenononta sp
Cucullella cultrata	 Sandb.

Gram mysia Hamilto-
nensis	 Vern.

Grammysia sp
Terebratula concentrica v B etsp
Rhynchonella livonica ? y . B.

• Valpyana ? Dar. •

Spirifer Pellico	 Vern.

» sp

Strophomena subara-
chnoïdea	 A. V.

Leptœna sp
Pleurodyctium problematicum

2° GRAUWACKE DU Faon

Strophomena Murchi-
soni Barr.

Sedgwickii Vern.

interstrialis rhill.

subarachnoïdea A . V.

Streptorhynchus um-
braculum	 Schlt.

Orthis Beaumonti 	 Vern.

»	 opercularis m . V. K.

Anoplotheca venusta Schmur.

Pleurotomaria Dalei-
densis	 F. Boem.

Pileopsis sp.

	

Spirifer paradoxus	 Schlt.

• arduennensis Schmur.

» lœvicosta	 Val.

» D. sp.
Rynchonella livonica V. Buch.

Terebratula macrorhyn-
cha	 Schmur.
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Chonetes sarcinulata Schlt.
	 Discina sp.

• plebeja	 Schnur
	 Melocrinus typus 	 L. Schultse.

• armata	 Bouch.
	 Plenrodyctium proble-

• dilatata	 F. Roem.	 maticum	 . Gold.

	Leptcena rhomboïdalis Wahl.
	 Cyatophyllum celticum Lam.

3° CALCAIRE DE LA RADE DE BREST

Homalonotus sp.
Orthoceras sp
Tentaculites scalaris Schlt.

Murchisonia bilineata Vern.

Spirifer cultrijugatus F. Roem

» lœvicosta	 Val,

Athyris concentrica 	 v. Buch

»	 undata	 Defr.

Orthis Beaumonti Vern.

Chonetes sarcinulata sel*.
Strophomena in terstrialis

• rhomboïdalis Wahl.

Streptorhynchus uM-
braculum	 Schlt.

Discina sp.
Pentremites sp.

Meganteris Archiaci Vern.

Atrypa reticularis Lino.

Rhynchonella cf eu-
charis	 Barr,

• Rhynchonella livonica 	 Buch.

» cf princeps	 Barr,

Orthis striatula	 Schlt.

» opercularis	 v. K.

Encrines sp.
Fenestella sp.
Favosites fibrosus	 Gold.

» polymorpha Gold•

Cyatophyllum helian-
thoïdes	 Gold.

Chonophyllum elongatum E et H

Aulopora serpens	 Gold.

4° SCIIISTES DE PORSGUEN

Dithyrocaris ?
Phacops latifrons	 Bronn.

Dalmanites laciniata	 Roem.

» stellifer	 Burm .

Orthoceras regulare	 Schlt.

Gomatites evexus	 Buch.

subnautilinus Schlt.

circumflexifer Sandb.

sp.

Bactrites Schlotheïmi Quenst.

Tentaculites sulcatus F. A. Roem.

Bellerophon latifasciatus Sandb.

Pleurotomaria subcari-

	

nata	 F. A. Roém•

	» 	 fasciata Sandb.

Cardiola sp.
Spi ri fer concentricus	 Schnur.

»	 curvatus	 Schlt.

Cyrtia heteroclita	
Stein.» elegans
Defr.

.

var multiplicata	 Dar.

Pentamerus sp.
Strophomena Sedgwickii A. V.

» rhomboïdalis Wahl.

»	 interstrialis Phill.

Leptoena Philli psi	 Barr.

Prod uctus subaculeatus Murch.

Orthis Eifeliensis	 Vern.

Meristà. plebeja	 Sow.

4
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Evomphalus sp.
Posidonia venusta	 •Münst.

Cypricardia elegans	 Gold.

Cucullella (Nucula) cul-
tr‘ ata	 Sandb.

Ctenodonta (Nucula) kro-
tonis F. A. Roem.

Nucula Krachtee	 F. A. Roem.

Cardiola retrostriata y . B.

Var aaguillifera	 Sambd.

Discina marginata	 Sandb..

Encrines
Favosites Goldfussi 	 (l'Orb.

»	 sp.
'Cyatophyllum sP.
Mierocycliis Eifliensis 'Rays.

Combophyllum ossismo-
rum	 E. et H.

Fruglite. — Forme de granite porphyroïde, dédiée à M. de la
Fruglaye (V, Beudant pag. 592) signalé à Keranroux Près de Morlaix
et dans la rade de cette ville. Cette roche est un porphyre clans lequel
le feldspath domine,le quartz est rare et l'amphibole se montre en
lamelles. Elle est susceptible d'un beau poli.

Galène (Alquifoux). — Le plomb sulfuré d'Huelgoat et de
Poullaouen a été exploité pour ainsi dire de toute antiquité.
C'était même récemment l'exploitation la plus remarquable de
France.

ll est en général• très-argentifère au Huelgoat et très-peu à
Poullaouen.

On le retrouve associé au sulfure d'antimoine ( stibine ) au
Pont d'Eon.

Gneiss. — Ces granites schisteux pauvres en quartz se ren-
contrent à Plougasnou, au Ponthou, à Brest, à Plourin et le long
de la Penzé, ils limitent la bande de granite. On rencontre des
gneiss granitoïdes avec noyaux glanduleux d'orthose donnant à la
roçhel'aspect porphyroïde, à St-Laurent près Concarneau, Pont-
Lout, chapelle de la Trinité à Melven ; les grains sont plus régu-
liers à Beuzec-Kerhun près Quimper, Kernouen près Nevez, le
Chalet., Keranseil, Rosporden ; ils contiennent à Fouesnant de
belles lamelles de mica blanc avec de la tourmaline.

Granite. — Nom général des roches formées de feldspath
quartz et mica, et comprenant les granitites et les granulites.

Le département du Finistère est traversé par deux bandes de
granit rose à petits grains, l'une, bornée au sud par les monta-

' Bues d'Arrée, va de Sizun au Ponthou en passant par St-Eu-
trope, Plougonven, le Guerlesquin ; l'autre plus septentrionale
part de Brest, arrive .à Lannilis, Plounévez, Plouzévédé et Saint-
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Pol-de-Léon. Ces granits sont désagrégeables, plus,ou moins feuil-
letés et peu propres à la construction. Guéménée dans l'arrondisse-
ment de Pontivy, est le centre d'un massif granitique limité par
Pontivy, Rostrenen (Côtes-du-Nord) „ Baud (Morbihan) et Seer
(Finistère). Au sud de ce massif domine le granite à gros grains,
au nord le granit de la formation antérieure (granite porphyroïde).

Le granite à grOs . grains (granite de G. Rose ; granulite de MM.
Fouqué et Michel Lévy) se compose de gros grains de quartz de
5 à iOmm mica blanc, mica noir, orthose, microclinc, oligoclase,
quartz bipyramidé ou granuleux. C'est un ensemble . de roches
différentes, schistes, grès, gneiss. pyroxenites, etc...., granulitisés.

Le granite porphyroïde (granitite de G. Rose, granite de MM.
Fouqué et Michel Lévy) est moins micacé, plus dur et meilleur
pour la 'construction que le précédent. Il s'observe de la Feuillée
au Huelgoat, au bas de la rivière de Morlaix et au Dourcluff à
File d'Ouessant, à Lanildut etc. C'est ce dernier qui a été choisi
pour le socle de l'obélisque de Louqsor, surtout en raison de son
apparence syénitique.

De Santec à Roscoff, ce granite présente de beaux cristaux de
tourmaline et du mica d'un blanc brillant. (V. Gneiss).

Une variété bleue se trouve à Kertissiec, prés. Saint-Pol-de-
Léon, entre Kergoulouarn et Sainte-Catherine en Mespaul. Ce
granite est plus dur que le kersanion. Enfin, il existe à Roscoff,
à Morlaix, etc, un granite dans lequel les cristaux de quartz en-
clavés dans l'orthose prennent l'apparence de caractères 'graphi-
ques, de là le nom de granite graphique. ll contient souvent de
la tourmaline, de l'émeraude, des amphiboles.

Les roches granitiques de Plouescat renferment du mica et des
grenats cristallisés.

La baie de Morlaix est un sol granitique, de là les nombreux
écueils de la rade. Cette formation s'arrête juste à l'entrée de la
rade pour faire place à une formation schisteuse.

Les granites exercent une action constante de métamorphisme.
sur les diverses roches sédimentaires, sur les grès à scolithes, par
exemple, qu'ils transforment en quartzite micacé, sillimanitisée
ou feldpathisée. (Voir Microgranulite):

Graphite. — Dans les gneiss à fibrolithes de Plourin.
Grauwacke. — Grès ou même grès argileux plus ou moins

métamorphisés par les terrains de cristallisation, à Locquénolé,
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Plouigneau, etc, A St-Martin-des-Champs, les grauwackes tour-
nent aux phyllades.

Grenat. — Associé çà et là dans les roches quartzeuses, les
granits (Plouescat) et les gneiss, avec les staurotides, les macles,
la . chlorite.

Le grenat almandin se trouve au Huelgoat . dans le mica noir
à grandes paillettes.

Grès. — Les grès offrent dans le Finistère différentes formes.
Tantôt à grains très-fins, ils tournent aux quartzites ; d'autres
fois, ils sont plus grossiers et fossilifères, comme dans la large
bande qui parcourt le département parallèlement et au sud de la
chaîne d'Arrée, enfin, ils offrent quelquefois la forme de poudin-
gues, à Plouézoc'h, par exemple. A Berrien, près du Huelgoat, on
exploite un grès un peu tendre pour l'empierrement des routes et
la construction des parois des fours.

Les grès dévoniens verticaux, forment une régionlpeu étendue au
N. de Quimper et sur une grande partie des environs de Châteaulin.

Les grès blancs siliceux à scolithes renferment du quartz, du
mica blanc, quelquefois du zircon. C'est la roche la plus ancienne
de la Bretagne, elle a une épaisseur de plusieurs centaines de
mètres, appartient au silurien inférieur et couronne les monta-
gnes d'Arrée. Marie Rouault proposa de les appeler grès armori-

cains. Durocher les désigne sous le nom de grès-quartzites.

Grünstein.— Forme et synonyme de diorite, se composant
essentiellement de feldspath et d'amphibolite, passant souvent à
l'état de masse homogène. C'est la roche métallifère par excel-
lence du Hartz. Elle se trouve au Pouliet près de Morlaix.

Hémithrène. — (Voir Amphibolite).

Hornblende. — Variété noire d'amphibole plus ou moins
altérée, se rencontre dans le Kersanton.

Houille. — Le terrain carbonifère n'offre que peu d'étendue
dans le département et c'est en vain qu'on y a cherché la houille.
li forme trois petits bassins : Bassin de Plogoff, de Kergogne et
de Quimper, appartenant tous.trois au terrain houiller supérieur.

lis ont dû former un même bassin à l'époque de leur forma-
tion avant les dénudations et les failles qui les limitent.

Kaolin. — On en rencontre quelques amas à Tromeur en
Plouvorn et vers l'île de Siec. IL existe une carrière importante
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à Tréflénévez près de Sizun, alimentant la fabrique de porce-
laine de Daoulas.

Kersantite. — (Kersanton). — Les kersantites, connues d'a-
bord en Bretagne, puis observées dans d'autres régions, le Nassau,
par exemple, ont été étudiées surtout par MM. Cordier, Delesse,
Michel Levy, Zickendrath et Zinckel. Elles sont essentiellement
composées de feldspath triclinique et de mica noir, et contiennent
comme produits secondaires divers minéraux, orthose, amphi-
bole, pyroxène, calcite, chlorite, apatite. Cette variété de syénite
affleure naturellement à Daoulas, Tavelle, Kerineuff, Persuel,
Kerascoet, Kersiou, mais il est alors plus décomposé que dans les
grandes carrières de Kersanton et de l'Hôpital-Camfrout où se
font les croix, calvaires, etc., etc. Le kersanton existe aussi à Ker-
fissiec à un qnart de lieue de St-Pol-de-Léon ; il rappelle, par
son aspect, le granit noir des statues de l'ancienne Egypte.

Laumonite. — Ce silicate alumino-calcaire hydraté a été
découvert en creusant un puits. ll est en masses assez rares,
mais assez puissantes, dans le voisinage du filon argentifère des
mines de plomb du Huelgoat. 11 a été observé et étudié par M. Gil-
let de Laumont à qui il a été dédié.

Leptynite. — (Weisstein ou pierre blanche). — Ce mélange de
feldspath grenu ou lamellaire, avec un peu de mica et très-peu de
quartz, provient d'une altération des granits ou de leurs dérivés.
11 se trouve, çà et là, le long des grandes bandes de granite, en-
tr'autres de Lesneven à Goulven, où il présente de nombreuses
tourmalines et des grenats.

Macle. — Mode de cristallisation des espèces minérales au
milieu de schistes fluides qui pénètrent les cristaux. Les macles
sont communes dans le Finistère. (V. Staurotides et Schistes ma-
clifères).

Manganèse. — A l'état d'oxyde dans le grünstein du Pouliet.
Masonite. — M. des Cloizeaux signale ce minéral dans un

talcshiste satiné à Taulé-Penzé. Ce minéral est probablement
identique avec la chloritoïde trouvée par M. Barrois à l'île de Groix.
Nous ne l'avons pas encore retrouvé à Taule, mais des ouvriers
pensent l'avoir rencontré en faisant la route Milinaroué, du
Penhet à Penzé. M. Pisani regarde la masonite, la chloritoïde et.
la phyllite, comme des variétés de sismondine.

Metaxite. — Plogoif et Cléden.
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— Diversement coloré, disséminé dans toutes les roches-
granitiques. Mica blanc en grandes lames, à Sibiril, sur la route
de Saint-Pol après l'embranchement de Plougoulm, dans une
rampe très-rapide.

Micaschiste. — Roche parfois fossilifère, tantôt avec phyl-
lades talqueuses, tantôt avec gneiss, au Ponthou, à Plougonven,
etc. On rencontre des micaschistes feldspathiques à la Forest, à
Nizon, 'et ils passent au gneiss de Melgven à Inzinzac.

Microgranulite. — On en rencontre divers filons dans les
schistes cambriens ; le principal dirigé E.-0. s'étend du moulin
Kerscao à Plonévez-Porsay et à Goérec en Quéméneven. Un autre
filon est dirigé N.-S. de Saint-Maurice au Pouldu, vers l'embou-
chure de la rivière de Quimperlé.

Mispickel. — Sulfarséniure de fer, à Kérautret-Plougoulm,
Pegmatite.— (Granitin). — On trouve souvent dans les grani-

tes graphiques et dans les gneiss de la région, des nodules d'un
granite ne renfermant que du mica et où les principes sont en
gros amas accolés les uns aux autres. C'est ce qu'on nomme
pegmatite. On la trouve ça ' et là près des leptynites et notam-
ment vers Landerneau.

Péridot. — M. de la Fruglaye l'a trouvé associé au fer titané
sur les côtes de Santec et de l'île de Siec. Le péridot, caractéris-
tique des basaltes, se trouve là dans une situation tout à fait
exceptionnelle.

Petrosilex. — Cette forme de feldspath, voisine de l'eurite,
tient le milieu entre le jaspe et le silex ; plus compacte que l'eu-
rite, on la trouve dans les mèmes localités.

Phosphate de chaux. — Au Ponthou.
Phosphate de plomb. — Au Huelgoat, généralement en.

aiguilles. Il recouvre souvent de cristaux gris ou jaune-verdâtre
brillant, diverses parties de la -gangue. On le nomme parfois
plomb gris.

Phyllades. — Cette forme de grès métamorphisé (y . Grau-
wacke) est toujours schisteuse et renferme souvent du rutile en
petits cristaux. A Pleyber-Christ et à Sainte-Sève,' les phyllades
sont ardoisièrses ; elles sont schisteuses à S t-Thégonnec, à S t-Martin-
des-Champs et le long de la rivière de la Penzé. A Locquénolé et
à Plouigneau, elles s'associent au micaschiste.

Un preinièr massif de phyllades très-étendu et bien- lisible
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existe dans la baie de Douarnenez et au . sud des monts de'Ménez-.
Ilom. Un second va de la baie des Trépassés au grand coude du
Blavet à Talléné, Plogoff, Pont-Croix, Pouldergat, Plonéïs, Quim-
per, Elliant, Plouay. C'est dans la dépression formée par ce mas-
sif que sont alignés les trois bassins houillers du pays.

Pinite. — Dans le Kersanton, à Cordier.
Porphyre. — Les porphyres ont injecté en masses plus ou

moins puissantes les roches ignées de la région, on les observe en
de nombreux points, au bas de la rivière de Morlaix, à Ploujean,
à Plougasnou, à Saint-Pol-de-Léon, à Poullaouen et au Huelgoat.
Ils varient de composition et passent des porphyres euritiques aux
porphyres quartzifères, comme ceux de la rade de Brest (ile
Longue, Logonna, île des Morts) qui sont exploités et donnent
d'excellents pavés.

La pâte des précédents porphyres tourne parfois à l'argile, tan-
tôt ils sont anthracifères comme ceux de l'Hôpital de Brasparts,
tantôt amphiboliques comme à Saint-Jean-du-Doigt et à Ploué
zocli;

Poudingues. — Les poudingues provenant de grès s'obser-
vent à Plouezoc'h ; ils se retrouvent à Roudouallec (route de
Quimper)

L'étage des poudingues de Montfort, étudié par M. Dalimier,
est formé de couches alternantes de schistes rouges et verts,
de poudingues, de grauwacke lie de vin et de grès pourprés. Aux
environs de Gourin, ce poudingue se compose, d'après M. de
Fourcy, de galets de quartz souvent cristallin et de débris de
schistes talqueux reliés par un ciment schisto-argileux. M. Barrois
a signalé cet étage dans les monts de Ménez-Hom, l'a suivi dans les
Montagnes Noires d'une manière continue à travers tout le Finis-
tère, du cap de la Chèvre à Gourin, où le contact avec la granu-
lite se fait au niveau du sol. Ces couches présentent partout à
peu près les mêmes caractères.

Psammite. --.C'est un grès micacé que l'on trouve dans les
découpures des rivières de Morlaix et du Dourduff.

Psephite. — Roche à texture grenue, ne diffère de la précé-
dente que par un ciment argileux et se rencontre dans les mê-
mes localités.

Pyrite.— (Marcassite). — Le sulfure de fer se trouve fréquem-
ment en cristaux cubiques dans les schistes soit ardoisiers, soit tal-
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queux, d'une foule de localités. Parfois, mais rarement, la pyrite
devient cuivréuse. On observe souvent, entre les plaques de schis-
tes, des dendrites arborescentes dues à des pyrites décomposées.

On rencontre aussi quelquefois, notamment dans une prome-
nade de Quimper, le sulfure de fer prismatique rhomboïdal d'une
couleur beaucoup plus terne (Pyrite blanche ou Sperkise).

La roche de la promenade de Quimper ainsi que les pétrosilex
de cette région appartiennent à une série de roches de structure
gneissique glanduleuse, très-riches en mica blanc et en feldspath
de deuxième formation avec quartz granulitique en grains étirés,
en gouttelettes arrondies et en filonnets. M. Barrois les a réunis
sous le nom de gneissites.

Pyrite cuivreuse. — Observée fréquemment dans le filon
d'Huelgoat. On a signalé aussi la présence du cuivre près de la
papeterie de M. Andrieux en Plourin. Cependant les travaux exé-
cutés pour l'ouverture de la route du Huelgoat n'ont amené la dé-
couverte d'aucun filon cuivreux.

Quartz. — Le quartz se trouve à de nombreux états, tantôt
pur et cristallisé tantôt amorphe, tantôt plus ou moins coloré
par diverses substances (fer, manganèse) tantôt imprégné de di-.
vers minéraux, tels que des shorts, des tourmalines (à Lesneven,

à Scakr), de l'argent natif , des pyrites, etc.
On a déjà cité plusieurs formes de quartz, telles que la calcé-

doine, l'agate, etc.
Parmi les autres variétés, on trouvera le quartz hyalin en énor-

mes cristaux à pyramides à six pans dans un filon traversant la
rade de Morlaix. D'autres filons se trouvent à Caudan et à Ar-
zano. A Pont-d'Eon, on exploite à fleur de terre un filon de quartz
pour l'empierrement des routes.

Le quartz améthiste se rencontre çà et là dans tout le départe-
ment.

Les autres formes amorphes, blanches ou , colorées, un peu par-
tout, tantôt en rognons dans les roches, tantôt en galets.

Quartzite. — Cette sorte de grès siliceux, souvent plus ou
moins schisteux se trouve à Plouigneau, à Kerbiriou (Plougon-
ven), à Pen-ar-Vern (Plourin), à Plougastel (voir Fossiles) recou-
vrant les schistes de Morgat.
- Sables calcaires. — Santec, le moulin de la Rive en. Gui-

mak, et en général le bord des côtes. « La tangue du Douros
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(Locquirec) a été jusqu'ici peu recherchée par les •agriculteurs
parce que les abords de la tanguière de la grève de Saint-Michel .
sont plus faciles. — Le service vicinal ayant fait prohiber sur
cette dernière, les extractions très-voisines du rivage, il est pro-
bable que la tanguière de Toul-an-Hery sera à l'avenir plus ex-
ploitée. » (M. Jourjon).

Schistes. — Le mot de schiste s'applique à toute matière en
disposition feuilletée. Ce mot générique devra donc être accom-
pagné de la désignation de la matière constitutive.

Les couches primitives schisto-cristallines, en lits plus ou
moins verticaux forment des . bandes parallèles dirigées 0 — 14" N
à E 140 S. parmi lesquelfies M. Barrois signale celle de Ploaré,
celle de la Forest qui s'etend de la vaste baie d'Audierne à Goues-
nach•sur l'Odet, passe de là au fond de la baie de la Forest puis
se dirige vers Quimperlé. La bande de Pont-ScortY de Port Ma-
nach sur la rivière de Pont-Aven à Hennebont est formée de
gneiss granitiques.

On peut citer les variétés suivantes de schistes :

Schistes amphibolques — de la tranchée de Plouaret, contenant
une grande quantité de fer titané.

Schistes bitumineux. — Terrain carbonifère de Quimper.
Schistes maclifères — avec quartzites et roches trappéennes à

Plourin, Plouigneau, St-Eutrope.
Schistes séricitiques du Cambrien — longue bande de la baie des

Trépassés au Blavet.
Schistes de Morgat. — Dinan, Pen-ar-Poul, Camaret, Dinéault,

(fossilifères).
Schistes micacés — avec phyllades talqueuses — çà et là.

Schistes ehloriteux. —La Forest en Nizon.

Schistes gaufrés. — Morlaix.

Schistes noirs argileux 	 avec filons de porphyre blanc, de gra-
nite ou de diorite.

Schistes talqueux blancs ou verdâtres. — Assez répandus à
Plouégat-Guerrand, Garlan, Kervolongar, Kerosar, Locquirec.
« A Locquirec l'exploitation des dalles schisteuses a lieu dans des
carrières situées le long de la côte sur près de quatre kilomètres
de développement et donnent un produit brut annuel d'envireen
100.000 francs. » (M. Tarot).
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Serpentines primitives. — Canton de Plogastel, Plozévet,
Tréogat, Peumerit, Pouldreuzic.

Schorl. — Forme de hornblende plus noire et plus brillante,
se trouve dans les granits de la région où il remplace l'amphibole
ou le hornblende.

Silicates d'alumine. — Un silicate double d'alumine se
trouve au Huelgoat. Le silicate d'alumine hydraté et tendre s'ob-
serve dans les filons de quartz de Pont-d'Eon. La sillimanite
(silicate d'alumine anhydre) avec traces de fer et de manganèse se
rencontre dans les quartzites provenant de l'action métamorphi-
que du granite sur les grès à scolithes.

Sources ferrugineuses. — Plusieurs sources de la région
sont plus ou moins ferrugineuses : à Saint-Jean-du-Doigt, à Plou-
gasnou, au Roudour (Morlaix), à la chapelle de la Madeleine en
Sainte-Sève, à Saint-Jacques en Sibiril.

La source du Roudour contient même, d'après M. Parize, de
l'acide sulfurique libre.

Spath fluor. — (Fluorine — fluorure de calcium) — au bas
de la rivière de Morlaix.

Spath pesant. — (Sulfate de baryte) — avec pyrites, dans
quelques schistes.

Staurotide maclée. — Vulgairement appelée pierre de
croix. Est très-commune sur plusieurs points du département ; à
Coray, à Scaér., à Coadrix, sous la Coudray (route neuve du Huel-
goat) au contact des terrains granitiques et métamorphiques. Aux
portes de Morlaix, on voit sur la rampe de la route de Plourin, un
micaschiste dans lequel on dit avoir trouvé des staurotides.

Steaschiste — Steatite. — Lanmeur et Guimaêc. C'est un
talc plus ou moins hydraté.

Stibine. — (Voir Antimoine sulfuré).

Sulfures. — (Voir Galène, Pyrite, Stibine, Mispickel, Blende,
Argyrose . etc.)

Syénites et granites syénitiques. — A deux kilomètres
S.-E. de Saint-Jean-du-Doigt, à Penanvio, à Lanildut et à Kerriou
près de Plouézoc'h.

Talc verdâtre. — Se trouve dans le griinstein du Pouliet à
Morlaix, vers le vallon du Pont en Saint-Thégonnec.



Tourbe.	 Dans lotit le massif des montagnes d'Arrée et
dans une foule de localités où elle est parfois exploitée.

Tourmaline. -- A Terrennez, commune de Plougasnou, ainsi
qu'a. Roscoff où elle est abondante et forme souvent de gros
cristaux dans certains granits, comme à Kerdanot et au Huelgoat.

NOTES GÉOLOGIQUES SUR LE FINISTÈRE

EXTRAITES DES TRAVAUX DE M. BARROIS

Noté I. — SUR LE TERRAIN • SILURIEN DE BRETAGNE

Plateau grani-
tique septen-
trional de Bre
tagno divise
les terrains
sédimentaires
en deux grands
massifs,

Bassin occidental : Cotentin étu-
Massif du uord	 dié par Dalimier, M. Barrois 1875.

— Oriental ; Morlaix.
— Occidental • Rennes • le plus
important étudié par MM. Delage,
Guillier, Lebesconte et de Tro.Massif du midi melin.

— Oriental : Finistère, M. Barrois
1876.

C'est dans les deux premiers que se trouvent les plus grands boule-
versements, car ces plateaux ont la forme de secteurs convergents
vers la presqu'ile de Crozon.

Couches sédimentaires qui se trouvent dans l'O. de la Bretagne
sous te terrain dévonien, à partir des plus anciennes.

Gneiss de Brest. — Reposant sur la granit. — Brest est au S.
du bassin à partir de Douarnenez.

Micaschistes. — Reposent sur le Gneiss.
Phyllades vertes de Douarnenez. — Talcs, ardoises gros-

sières affleurant au S. des montagnes noires, dans une grande partie
clos monts d'Arrée, très-développés dans le pays de Morlaix oit ils
sont parfois maclifères.

•

Note	 — SUR LE TERRAIN SILURIEN SUPÉRIEUR
DE LA PRESOU ' ILE DÉ CROZON

Crozon est la commune là plus curieuse du Finistère, tant sous le
rapport géologique que sous celui de l'archéologie celtique.

Les différentes coupes effectuées pour les Mémoires de la carte géolo-
gique détaillée de la France permettent d'établir quatre divisions cons-
tantes dans le terrain silurien supérieur de la partie S. du Finistère,
ce sont de bas en haut :

1 0 Psammites blancs à scolithes ;
20 Schistes ampéliteux à graptolites ;
3° Schistes à nodules à Cardiola interrupta ;
40 Calcaire de Rosan à Orthis.
Les psammites blancs à scolithes, division inférieure, sont en

relation avec des schistes et quartzites également sans fossiles,
leur épaisseur est de 30m.
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Note	 — SUR LE TERRAIN DÉVONIEN DE LA RADE DE BREST

A. Assise des grès.
B. Assise des schistes et calcaires.
C. Assise des schistes et grauwackes.
I. — Grès blanc de Landévennec à Grammysia Hamilto-

niensis. — Quartzeux, se désagrégeant facilement, cavités colorées
en rouge par de l'oligiste, riches en fossiles, (environs de Morlaix. Le
Hir). Ces grès qui sont certainemsnt dévoniens reposent partout sur
les schistes et quartzites de Plougastel, âge indéterminé, excepté dans
les rares cas de renversement des couches comme au N. de la pointe
du Diable par exemple. Une bande d'argile schisteuse avec lits fer-
rugineux limite ces deux divisions.

Il. — Grauwacke du Faon à Chonetes sarcinulata. —
Io Grauwacke ; 20 Calcaire en lentilles dans les schistes ; 30 Schistes.

III. — Schistes de Porsguen à Céphalopodes. (Dévon. infer.)
— Schistes du Fret à Pleurodyctium problematicum.

C> -



TRAVAUX
DU LABORATOIRE ZOOLOGIQUE DE ROSCOFF

NOTES

Présentées par M. DE LACAZE-DUTHIERS, Président honoraire

SUR L'EMBRYOGÉNIE DE LA SACCULINA CARCINI

CRUSTACÉ ENDOPARASITE DE L'ORDRE DES KENTROGONIDES

Note de YVES DELAGE

Développement de la Cypris — Après un séjour de trois
se maines environ dans la cavité incubatrice de la sacculine, la ponte
a atteint sa maturité et les larves sont expulsées par les contrac-
tions du sac sous la forme nauplienne. Ces Nauplius ont été briè-
vement décrits par M. Giard. J'ajouterai aux faits qu'il a reconnus
que deux longs filaments olfactifs sont insérés au-devant de l'ceil
et que, entre les pattes, se trouve une sorte de plastron derrière
lequel existe un amas sphérique de petites cellules, qui joue un
grand rôle dans le développement de la sacculine. Les cellules
qui occupent la région inférieure (1) du corps, après s'être multi-
pliées, se disposent en 6 segments transversaux sur lesquels se dé-
limitent, de chaque côté, 6 bourgeons doubles qui deviendront les
pattes de la cypris. Les antennes de celles-ci proviendront des an-
tennes du Nauplius. Quant aux deux paires de pattes biramées,
elles ne passent pas dans la Cypris et se détachent avec la dernière
mue.

Au bout de quatre jours et après cinq mues, les Cypris éclosent.
Elles sont constituées essentiellement par trois parties : un appa-
reil locomoteur, les six paires de pattes, un appareil fixateur, les
antennes, et, à l'intérieur du corps, cet amas sphérique de petites
cellules qui se montrait déjà derrière le plastron du Nauplius.
Leurs antennes sont terminées par un article très mobile qui
porte trois appendices ; deux sensitifs, l'un conique, l'autre foliacé,
et un préhensile, en forme de long sabre recourbé.

Fixation. — Pendant trois jours au moins, les Cypris mènent une
vie libre et refusent de se fixer. A partir du quatrième jour, elles se

(1). L'animal est supposé placé verticalement, la tête en haut, la
face ventrale en avant.
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fixent, seulement à l'obscurité, soit pendant la nuit, soit pendant le
jour à l'abri de toute lumière. La fixation a lieu sur les jeunes
crabes de 2 à 12 millimètres. La Cypris s'attache. par l'une de ses
antennes, toujours etluniquement à la base d'un poil d'une partie
quelconque du corps du crabe, de préférence vers la base des
pattes ou le dos de l'abdomen, jamais à la face ventrale cle celui-ci.
Les Cypris peuvent vivre quinze jours et plus avant de se fixer, et
dans cecas, elles ne subissent aucune modication importante. Dès
qu'elles sont fixées au contraire, elles subissent une série de trans-
formations très-remarquables qui n'ont jamais été même entrevues,
et qui n'ont leur analogue nulle part.

Inoculation de la sacculine. --- Partout excepté au point
d'implantation des antennes, la couche cellulaire superficielle du
corps commence par se décoller et s'éloigner de la couche chiti-
neuse comme pour une mue, puis l'ensemble des pattes abdomi-
nales se projette fortement en avant et finit par se détacher, pro-
duisant ainsi une large solution de continuité dans les téguments.
Des mouvements lents mais profonds s'accomplissent clans le corps
de l'animal. Les gouttelettes graisseuses se réunissent en gros
globules et descendent peu à peu vers l'ouverture laissée par la
chûte des pattes ; l'oeil suit le mouvement, et, en moins de trois heu-
res, le tout est sorti horsdes limites nouvelles du corps etse trouve
relégué entre les valves de la carapace, dans la partie abandonnée
par les pattes. Rapidement la solution de continuité se ferme,
une nouvelle couche chitineuse se forme et la dépouille de la Cy-
pris tombe, entraînant les parties de rebut qui ont été éliminées.
11 reste, accroché par une de ses antennes à un poil du crabe, un
nouvel être ayant la forme d'un sac allongé, ayant pour paroi
l'ancienne couche tégumentaire de la cypris, et pour contenu,
presque exclusivement l'amas sphérique de cellules dont nous
avons déjà parlé.

Bientôt se forme au pôle antennaire de la nouvelle larve une
sorte de pointe rigide qui s'agrandit rapidement par la base et, en
moins de trois jours, se montre constitué par un dard creux dont la
base élargie en entonnoir se continue par ses bords avec l'enve-
loppe chitineuse de la larve, tandis que l'ouverture est largement
béante, prête à recevoir le contenu cellulaire. A mesure que le.
dard grandit, sa pointe, taillée en biseau comme une canule de
seringue de Pravaz, -s'engage dans celle des antennes qui a saisi
le poil et arrive bientôt au contact des téguments du crabe. Il les
perce à côté de la base du poil entourée par une membrane molle
qui sert à l'articuler avec la carapace endurcie de sels calcaires. Le
dard pénètre ainsi souvent de plus de la moitié de sa longueur
dans les tissus du crabe. Pour surprenants que soient ces faits ils
sont indéniables : j'en ai rendu témoins plusieurs personnes au la-
boratoire de Roscoff où ce travail a été fait, et j'en ai conservé des
préparations démonstratives.

Pendant ce temps, le contenu cellulaire du sac appendu au
dard se divise et l'ensemble de la masse s'engage dans la cavité
du dard pour passer dans les tissus de l'hôte. Arrivéedans lecorps
-du crabe, la sacculine n'a plus qu'à gagner, par un phénomène
d'accroissement prédominant dans un certain sens, le point où
elle devra achever de se développer, c'est-à-dire la face antérieure



de l'intestin. Les jeunes sacculines internes ont, en un point du
contour de leur membrane un prolongement assez gros qui se
perd dans le corps du crabe et qui est certainement l'indice du
voyage accompli parle parasite pour arriver à sa situation défini-
tive.

Conclusion. — Nous.avons vu que .tout ce qui constitue la
sacculine externe provient du nucleus de la sacculine interne, et
que la membrane basilaire avec ses tubes provient du sac qui
le contenait. Nous pouvons ajouter maintenant que la paroi de ce
sac représente les téguments (lu Nauplius ou de la Cypris, et que
le nucleus représente l'amas cellulaire contenu dans son corps. La
formule de la sacculine est maintenant trouvée : la portion du pa-
rasite intérieure au crabe représente la peau de la larve, la portion ex-
terne représente un noyau génital qui s est frayé passage au dehors
pour les besoins de la propagation de l'espèce. Ce phénomène est d'ail-
leurs secondaire dans l'existence de l'animal et la sacculine est un
endoparasite au même titre qu'un taenia qui cependant émet au
dehors ses cucurbitains. 	 -

Le nom de Rhizoce'phales doit évidemment être changé, car les
racines partent non de la tête, mais de toute la surface cutanée, et
s'il y avait une tête, elle serait à l'opposé du point d'où partent les
racines. Le nom de Dernorhizes.serait plus exact. Mais le fait d'a-
voir des racines n'est point capital dans l'histoire de la sacculine
comme celui de la présence d'un dard chez la larve et, puisqu'il
faut changer l'ancien nom, je propose celui de .Kentrogonides
XEMOV dard, yovos progéniture). Enfin- il saute aux yeux que des

faits si exceptionnels dans le développement ne permettent pas de
laisser les Kentrogonides parmi les Cirripèdes, surtout si l'on con-
sidère que, toutes les cellules de l'animal, redevenant à un cer-
tain moment, indifférentes, les tissus de l'adulte ne proviennent
point de ceux de la larve par une transformation directe. La sac-
culine est certainement aussi éloignée d'une balane que d'un ler-
néen. Je propose donc de faire des Kentrogonides un ordre distinct
et voisin de celui des Cirripèdes.
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ERRATA
DU PREMIER FASCICULE DE 1585

Plusieurs fautes d'impression se sont glissées dans le catalogue
- des Lépidoptères des environs de Morlaix inséré dans le premier
fascicule de 1885. Ce sont les suivantes :

p. 62 — 1. 3 au lieu de podalyrius, lisez podaliriuS
p. 62 — L 4 id. antropa antiopa
p. 63 — 1. 3 id. Limanitis « Limenitis
p. 63 — 1. 14 id. Thecle « Thecla
p. 63 — 1. 19 id. Agrestis « • Agestis
p. 63 — 1. 20 id.• Alni « Alexis
p. 64 — 1. 6 id. Nera « Nerii
p. 65— 1. 11 id. ilepialis Hepialus
p. 66 — I. 2 id. Libatrini « Libatrix
p. 66 — 1. 5 id. Promiba « Pronuba

Dans la note de M. Lukis intitulée : Fouille d'un tumulus dans
les Hautes-Alpes :

p. 59 — 1. 13, au lieu de 1500 lisez 115

Dans celle de M. Miciol, sur les formes du Lycopus europeus.

p. 68 — 1. 27 au lieu de truncata 	 lisez trunca tus
p. 70 — 1. 12	 id.	 miridionales « meridionalis



CATALOGUE

DES cor-Èop•r±Ftms DU FINISTÈRE

Et plus spécialement

DE L'ARRONDISSEMENT DE MORLAIX

Par M. HERVÉ

CICENDÉLIDES

CICENDELA L.

C. campestris. L. — C.
C. hybrida. L. — AR. Baie des Trépassés en PLOGOFF. Torche

de PENMARCH.

Ce genre se rencontre dans les chemins et sentiers des terrains
découverts ; dans les lieux secs et arides.

CARABIDES

A le 1111,

NOTIOPHILLIS. Dumer.

N. aquaticus. L. — AR.
N. palustris. Duft. — C.
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N. biguttatus. Fab. — CC.

N. 4 punctatus. Dej. — R. MORLAIX.

N. rufilpes. Curt. —	 MORLAIX.

N. punctulatus. Wesm. — AR. MORLAIX. HUELGOAT. ROSCOFF.

Insectes vivants sous les pierres, les détritus, quelques-uns au
bord des eaux.

ELAPHRUS. F.

E. uliginosus. — AR. Keranroux, en PLOUJEAN. Kergus,
en PLOURIN. Kérellec, en SAINT-POL.

E. cupreus. Duft. — AC.
E. riparius. L. — R. — ILE-DE-RATZ. C.

Genre vivant dans les terrains très-humides, les marécages ; on
les fait sortir en piétinant sur le sol.

BLETHISA. Bon.

B. multipunctata. L. — RR. Je n'ai pas trouvé cette espèce
dans le Finistère ; d'après la Faune gallo-rhénane, de M. Fauve],
elle aurait été trouvée à Brest, par M. de Léséleuc ; je l'ai prise
abondamment dans un petit marécage, près l'étang de Bon-
Voyage, commune de Plounérin (Côtes-du-Nord) sur la limite du
Finistère. Cette espèee a les mêmes moeurs que les Elaphrus et se
prend de la même manière.

NEBRIA. Latr.

N. complanata. L. — R. Santec, en ROSCOFF. CARANTEC :

un ex. Dunes de Lannévez, en TRÉFLEZ. C. Espèce propre aux ri-
vages de la mer, sous les pierres reposant sur le sable.

N. brevicollis. F. — CC. Sous les pierres, les mousses, au
pied des arbres.

LEISTUS, Frcehl.

L. spinibarbis.	 — R. Lesquiftiou, en PLEYBER-CHRIST.

HUELGOAT. Trodibon en PLOUÉZOC'II.

L. fulvibarbis. Dej. — C.

L. ferrugineux. L. — AC. Ce genre se tient sous• les • feuil-
les, les mousses, les détritus, dans les endroits humides.
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PROCRUSTES. Bon.

P. coriaceus. L. — AR. Sous les pierres, les mousses, les
écorces et les troncs d'arbres pourris.

CARABUS. L.

C. catenulatus. Scop. — AR. Pennélé , en SAINT-MARTIN.

HUELGOAT.

C. eancellatus. F. — RR. Kervéguen, en SAINTE-SÈVE.

C. granulatus. L. — RR. Santec, en RoscoFF. Lesquiffion, en
PLEYBER-CHRIST.

C. auronitens. F. — R. Forêt du Menguen et bois de la
Mine en HuncoaT ; forêt de Botvarec en Lomain.

Var. cupreonitens. dièv. — Dans les mêmes forêts avec le
type.

C. purpurascens. F. — C.
C. nemoralis.	 — R.

_ C. intricatus. L. — AC.
Les Carabus ont les mêmes moeurs que le genre précédent.

CALOSOMA Web.

C. sycophanta L. — RR. Porsantrez et près de la gare, en S t

-MAivicv. Kéroza. r en PLOUJEAN.

C. inquisitor L. —	 Santec en RoscoFF.
Ces deux espèces vivent dans les taillis et les bois ; elles sont

plus communes certaines années.

CYCHRUS F.

C. rostratus. L. — RR. Pennélé en SAINT-MARTIN. Kéranroux

vallon de Ste-Geneviève, en PLOUJEAN. — Dans les vieilles sou-

ches, sous les feuilles.
C. attenuatus. F. — Rit HUELGOAT : forêt du Menguen, bois

de la Mine. AC. Sous les mousses.

D	 PRYPTXD)J

DAMA F.

emarginata. ou— AC. Sous les tas,d'hbrbes, les détri-

tus, les fagots, dans les endroits humides.
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BliACIFIN-NID2U

BRACHYNUS Web. _	 _
B. erepitans. L. — AR. Chemin de la baie de Terrénez en

PLouÉzoc'n.
B. explodens. Duft, — C.

Espèces vivant en petites sociétés sous les pierres, les mousses
et détritus ; quelquefois au pied des arbres.

DRONZIrbtU

DEMETRIAS. Bon.

D. atricapillus. L. — CC. Dans les prairies, marécages,
au bord des eaux.

DROMIUS. Bon.

linearis.	 — CC. Détritus humides.
D. meridionalis Dej. — R. Pennélé, La Saiette, Kerserho en

St-MARTIN, Penalliorzou, Kervézellec en PLOUJEAN, la Villeherry
en PLOURIN ; sous les écorces.

D. agilis. F. var. fenestratus.	 — RR. PLOUJEAN. Un seul
individu ait pied d'un arbre dans un petit bois derrière Kéranroux.

Le D. meridionalis semble remplacer ici cette espèce.

D. 4. maculatus. L. — AC. Sous les écorces.
D. 4. notatus. Panz. — R. Le Launay en PLOUJEAN.

D. bifasoiatus. Dej. — RR. Le Launay en PLOUJEAN. Sous des
ééorces de sapin.

D. sigma. Rossi. — R. Kervézellec en PLOUJEAN. Sous des écor-
ces de sapins se détachant par écailles.

D. melanocephalus. Dej. — CC. Sous les détritus, les tas
d'herbes, les fagots. 	

•

BLECURUS. Mots.

B. glabratus. Duft. — CC. Sous les tas d'herbes, dans les
mousses.
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METABLETUS. Schm.

obsouroguttatus. Duft._ — RR.. St-JEAN-DU-DOIGT. Un
exemplaire dans des détritus.

DI. truncatellus. L. — AC. St-MARTIN. Tas d'herbes et détritus.
foveola. Gyl. — CC. Dans les mêmes endroits et sous les

pierres.
LEBIA. Lat.

L. chlorocephala. Hoffm.— AR. Sur les fleurs d'ajoncs et de
genêts, sous les tas d'herbes. -- Les individus de grande taille
sont extrêmement rares ; d'ordinaire cet insecte n'a pas plus de
4 à 4 112 millimètres.

L. crus-minor. L. — RR. PLOWEAN. Un exemplaire à Tré-
feunténiou dans des mousses.

MASOREUS. Dej.

Wetterhalli. Gyl.	 RR. Dunes de Santec en ROSCOFF,

sous des détritus. Pointe du Raz en PLOGOFF.

SCARITIDAE

CL1VINA. Latr.

C. fossor. L. — AC. Parmi les mousses et détritus au' bord
des eaux.

DYSCHIRIUS. Bon.

thoracicus. Fab. — AR. — C. Dans les sables de SANTEC.

globosus Herbst. — C. An bord des ruisseaux ; dans
les prairies humides.

.ceneusD. Dei. — R . PENmARcii.D 
D. salinus. Schm. — C. Santec en ROSCOFF. ILE-DE-IIATZ. Ri-

vière de MoRLAIx. Sables et vases maritimes.

C I. CE N D .A.E

L0R10ERA Latr.

L. pilicornis F. — AC. Dans les prairies, au bord des mares,
dans les endroits très-humides.
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PANAGoEuS Latr.

P. 4. pustulatus Sturm. — RR. ST-JEAN-DU-DOIGT, Pennélé en
ST-MARTIN. Endroits frais et humides.

CALLISTUS Bon.

C. lunatus. F. — AR. Mousses, lieux frais sans être trop
humides.

CULOENIUS Bon.

C. vestitus. Payk. — AC. Canton de MonAix. Santec en Ros-
,COFF.

C. nigricornis. F. — AC. Je n'ai rencontré ici que la var. à
pattes rouges, var melanocornis. Dej.

C. sulcicollis. Payk. — Je pas pris cette espèce dans le
Finistère, mais à PLOUNÉRIN (C.-du-N.) prés l'étang de Bon-Voyage
non loin de la limite du département.

Les Chlœnius se tiennent clans les parties très-humides des
prairies, des marécages d'où on les fait sortir en piétinant sur le
sol ; on les rencontre aussi sous les détritus végétaux.

OODES. Bon.

O. helopioides. F. — AC, Bords des mares et des canaux
des prairies.

BADISTER Clair.

• unipustulatus. Bon. — R. PLOUJEAN. ST-JEAN-DU-DOIGT.

31. bipustulalus. F. — C.

• humeralis. Bon. — AC. Environs de MORL UN. CONCARNEAU.

• peltatus. Pana. — RR. Santec en ROSCOFF. I ex. Talus
humides des prairies et des champs, sous les pierres.

S 'X' O NI I Eb

BROSCUS Para.

• cephalotes. L. — C. Sous les pierres et les dépôts d'al-
gues dans les sables maritimes. Santec en ROSCOFF. ILE-DE-BATZ.

Lannevcz en TnÉFLEz.
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STOMIS Clairv.

S. pumicatus. Panz.	 R. Près le pont de Lannuguy en
ST-MARTIN, garennes au-dessus du bassin à flot. Kersco en

PLOUJEAN. Sous les feuilles et les pierres.

Ii A.B.PA

ANISODACTYLUS Dej.

A. binotatus. F. — CC. var. spurcaticornis Dej. — AC. En-
droits frais, sous les pierres et les détritus.

DIACHRomes Er,

D. germanus. L. — AR. Prairies, mares, bord des petits
cours d'eau.

DICIIIROTRICHOS Duv.

D. pubescens. Payk. — CC. Rivière de MORLAIX et sur toutes
les côtes maritimes. Sous les pierres reposant sur les vases mari-
times, et dans ces vases.

BRADYCELL1US Er.

D. verbasci. Duft. — B. rufulus Dej. — AR. Treuscoat en
PLEYBER-CRRIST. Santec en ROSCOFF.

harpalinus.	 C. Canton de MORLAIX.

13. similis. Dej. — RR. Pennélé en ST-MARTIN. Trodibon en
PLoeszoc'Il. Hippodrôme en PLOUJEAN. Dans les détritus humides,
les tas d'herbes.

HARPALUS Dej

Les Harpalus se tiennent, en général, dans les terrains secs, sa-
blonneux, sous les pierres ou un abri quelconque.

1. OPHONUS Steph. Dej.

H. punctatulus. Duft. — RR. Pennélé en ST-MARTIN. Penal-
liorzou en PLOUJEAN, sous les feuilles mortes.

H. Azureus. Fab. — chlorophanus. Pans. — R. Dans les du-



nes au bord de la mer. Santec en ROSCOFF. Aussi baie de Saint-
Michel (C.-du-N.)

H. maculicornis. Duft. --C. dans les mousses et sous les
tas d'herbes.

K. puncticollis.	 — AR. MORLAIX. Santec en ROSCOFF.

Il. PSEUDOPHONUS Mots.

H.	 Fab. — CC.
H. 

rnficornis.
gliSellS. Panz. — AR. Dourdulf-en-Mer en PLouÉzoc'il.

H. clonons. Fab. — CC.
H. distinguendus. Duft. — AR. Coadesq en PLOUJEAN.

H. ignavus. Duft. — C.
H. honestus. Duft. — AR.
H. neglectus. Dej. — C. dans les dunes au bord de la mer.
H. lattas. L. — fulvipes. Fab. — AR. MORLAIX. HUELGOAT,SOUS les

feuilles mortes.
H. consentaneus. Dej. — AC. Rade de MonAix. Santec.
H. rubripes. Duft. — AR. sous les pierres.
H. tenebrosus. Dej. — R. Santec en ROSCOFF. PLOUJEAN. ST-

PoL.
H. melancholicus. Dej. — AR. Santec en ROSCOFF. Sous les

algues.
Var. decolor. Fairm. --Santec en ROSCOFF. Egalement sous les

algues.
H. rufimanus. Marsh. — tordus. Er. (non Panz). — CG. surtout

au bord de la mer.
serripes. Quens; — convexus. Fairm. — R. aussi île de

BRÉIIAT (Côtes-du-Nord).
H. analus. Duft. — AR. dunes des bords de la mer.
H. picipennis. Duft.	 RR. dunes de PENMARCH.

STENOLOPHUS Dej.

S. teutonne. Scbrank. — C. sous les pierres et les détritus
dans les terrains humides.

S. vespertinus.	 — RR. dans l'intérieur, C. au bord de
la mer. ILE-DE-BATZ. Santec en (OSCOFF. PENMARCH. Dans les mê-
mes conditions que le précéde t, au bord des marécages mariti-
mes,
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A m'Aunis Lat.

A. consputus. Duft. AR.
A. meridiaaus. L. — C.

A. dorsalis. F. AC.
A. flavicollis. Sturm. -- nigriceps. Dej. — R. Santec en Ros-

COFF. Kervéguen en STe-SEVE.

A.exiguus. Dej. —CC.
Les Acupalpus se prennent dans les mêmes lieux que le genre

qui précède.

F'ErtO/NTIJD•AE

FERONIA Lat.

1. PŒCILUS Bon.

• cuprea. L. — C.
F. versicolor. Sturm. — pauciseta Thom. — AR. mare à Ba-

gatelle en ST-MARTIN. Lannévez en TRÉFLEZ.

Ces deux espèces se prennent dans les prairies et les endroits
marécageux.

• dimidiata. 01. — AR. sentiers des champs, sous les mot-
tes de terre.

11. LAGARUS Chaud.

P. vernalits. Pans. — CC. prairies, détritus végétaux, endroits
humides.

111. LYPERUS Chaud.

F. aterrima. F. —Je n'ai pas encore rencontré cette espèce
dans le Finistère, elle se trouve dans un marécage près l'étang de
Bon-Voyage, commune de PLOUNÉRIN (Côtes-du-Nord), à la limite
du département du Finistère.

1V. OMASEUS Dei,

vulgaris. L. — C. sous les mottes, les pierres, générale-
ment dans les terrains moins humides que les espèces suivantes.

F. ingrita. F. — CC.
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F. antbracina. 1111g. — AC. PLOUJEAN.

F. gracilis. Dej. — R. PLOUJEAN.

P. minor. Gyl. — AR.
Ces quatre espèces se tiennent dans les prairies et marécages.

V. ARGUTOR Dej.

F. strenua. Panz. — erythropa. Marsh. — AC. Kerserho en
ST-MARTIN. Prairies, détritus végétaux, mousses humides.

F. diligens. Sturm. — pulls.	 — CC. Comme la précé-
dente espèce.

V1. PLATYSMA Bon.

F. oblongoppnctata. F. — RR. Forêt du Menguen en HUEL-

GOAT. Sous les feuilles, les mousses des grands bois.

V11. STEROPUS Dej.

F. madida. F. — CC.
Var. concinna Sturm. — plus rare que le type. Sous les pier-

res, les bois reposant à terre, les détritus.

VIII. PTEROSTICHUS Bon.

F. parumpunctata. — AR. MonAix. HUELGOAT. Dans les
bois, sous les feuilles et les pierres.

1X. Al3AX Bon.

F. striola. F. — C. PLOUJEAN. ST-MARTIN.

F. ovalis. Duft. — R. Treuscoat en PLEYBER-CHRIST. HUELGOAT.

Ces deux espèces habitent les bois de haute futaie, sous les
feuilles.

X. MOLOPS Bon.

F. terricola. Fab. — RR. Forêt du Menguen en HUELGOAT.

Sous les mousses dans les grands bois.

ZABRUS Clairv.

Z. gibbus. L. — AC. dans les champs, sous les mottes ; par-
fois sur les tiges des graminées ; le soir courant sur les routes et
les sentiers.



— H —

AMARA Bon.

I. TRICENA Le Conte

A. striatopunotata. Dej. — AR. MORLAIX. ST-MARTIN.

A. erythroonemis. Zimm. — RR. Un exemplaire des envi-
rons de MORLAIX, sans localité notée ; j'en ai pris aussi un exem-
plaire à Rennes.

A. plebeja. Gyl. — AC.

. AMARA Bon.

A. ovata. Fab. — obsoleta. Dej. CC.
A. similata. Gyl. — obsoleta. Duft — R.
A. anthobia.	 — AC. Dans les dunes de Santec en

ROSCOFF.

A. familiaris. Duft. — C.

A. lucida. Duft. — CC.
A. trivialis. Gyl. --s&nea. de Geer. — CC. partout.
A. montivaga. Sturm. — RR. un individu pris à BOTSOPHEL.

A. nitida. Sturm. — AR. PLOUJEAN. Aussi à PLOUNÉRIN (Côtes-
du-Nord).

A. lunicollis. Schiodte. — vulgaris, Pans.	 — AR.
A. commuais. Panz. — AR.
A. curta.	 — R. Pennélé en ST-MARTIN.

A. tibialis. Payk. — AC. au bord de la mer. Dunes de San-
tec en ROSCOFF. Kérarmel dans la rade de Monkix.

111. C ELLA Zimm.

A. bifrons. Gyl.	 Fab. — R. dunes de Santec en
ROSCOFF.	 -

Obs. — L'A patricia.Duft. — equestrzs. Duft.— appartenant au
groupe des Percosia Zimm. doit se prendre dans le Finistère.
J'en possède un exemplaire de l'île de BRÉHAT (Côtes-du-Nord).

IV. BRADYTUS Steph.

A. consularis. Duft. — RR. aussi à PLOUNÉRIN (Côtes-dit-Nord).
A. fulva. de Geer. — R. dunes de Santec,
A. apricaria. Payk. — AR.
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V. CIIRTONOiTS. Steph.

A. aulica. Panz. — R.

Obs. — J'ai rencontré à Saint-Servan (Elle-et-Vilaine) l'A.

convexiuscula. Marsh. qui rentre dans cette dernière division ; il est
à présumer que cette espèce se rencontrera sur nos côtes.

Les Amara se tiennent généralement dans les lieux secs, expo-
sés au soleil, sous les pierres ; on les prend souvent courant sur
les routes.

PRISTONYCHUS Dei.

P. terricola. Herbst.	 AC. MORLAIX. PLOUJEAN. Quai de Tré-
guier, sous une écorce ; dans les endroits obscurs; les caves, quel-
quefois les écorces et les pierres.

CALATHUS Bon.

C. cisteloides	 — C.

C. fulvipes. ayl. — AC.
C. fuscus. F. — R.
C. melanocephalus. — C.
Ces quatre espèces se prennent sous les pierres, les détritus

végétaux ; quelquefois sous les feuilles humides.
C. mollis. Marsh. — CC. aux bords de la mer, sous les al-

gues desséchées, les pierres et les détritus.
C. piceus. Marsh. — AR. Tréfeunténiou, Armorique en PLOU-

JEAN. Pennélé. Garennes du Bassin, en ST-MARTIN ; sous les feuil-
les mortes

TAPHRIA Bon.

T. nivalis. Panz. — AR. Tréfeunténiou en PLOUJEAN. Sous les
feuilles mortes.

ANCHOMENUS Bon.

A. prasinus. Thunb. — CC.
A. albipes. F. — CC.

A. oblongue. F. C.
Ces trois espèces vivent dans les endroits humides, sous les

végétaux et les pierres.
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AGONUM Bon.

8. marginatum. L. — AC.
A. 6 punotatum. L. — AR, environs de MORLAIX, HUELGOAT.

8. parumpunctatum. L. — CC.
A. Austriacum. F. -- RR. la Boissière en PLOWEAN. Je n'ai

pas encore rencontré la var. modestum Sturm.
A. viduum. Panz. — CC.

Var. moestum. Duft. — CC.
A. atratum. Duft. — CC.

A. picotin'. L. — AR. environs de MORLAIX. ILE-DE-BATZ.

8 gracile. Sturm. — RR. environs de MoRLAix.
fuliginosum. Panz. — C. Kergus en PLOURIN. Bréventec

en ST-MARTIN.

Le genre Agonum se tient dans les prairies et les marécages.

OLISTHOPUS Dej.

O. rotundatus. Payk. — PC. sous les pierres, les tas d'her-
bes, les mousses.

OGONIX).A.E

POGONUS Dej.

P. chaloeus. Marsh. — CC. rivière de MORLAIX ; rivage de la
mer, en piochant les vases et sous les pierres qui reposent sur
elles.

Tn: E CHI0 AE

TRECIIUS Clairv.

T. fulvus. Dej. — RR. sous les pierres reposant sur les vases
de la rivière de MORLAIX, dans sa partie maritime,

T. minutus. F. —CC.
T. obtusus. Er. -- C. Ces deux espèces se prennent sous les

détritus végétaux, les mousses, les pierres.
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AEPUS Sitmoueile.

A. nobini. Laboulb. — AC. Ijourduff-en-mer, Kerarmel en
PLOUÉZOC 'II. Le Frout en CARANTEC. floscoFF. Sur les grêves mari-
times vaseuses, sous les pierres, dans les anfractuosités des ro-
chers.

CILLENUM Curt.

C. laterale. Curt — CC. rivière de MORLAIX et sur toutes les
côtes de la mer. Sur les vases et les sables maritimes.

TACHYPUS Dej.

T. flavipes. L. —CC.sous les mousses. lespierres, les détritus
végétaux.

'3E/S'IRIDIUM Lat.

1. NOTAPHIIS Steph.

• pallidipenne. — Andreoe. Dei. —R. Santec en ROSCOFF.

ILE-DE-BATZ. Sables maritimes, au bord des petites mares et des
petits d'eau filets douce.

• varium. 01. — C. environs de MORLAIX. 1LE-DE-BATZ.

flammulatum. Clairv.	 R. Vallon du Bois de la Roche
en GARLAN. Kerohiou en PLOUJEAN.

lampros. Herbst. — CC.
Var. velox Er. — CC.
pusillum. Gyl. — minimum. F. — RR. PENMARCH.

S. normannum. Dej. — C. MORLAIX. PLOUJEAN. Dourduti-en-
mer en PLOUEZOC'Il. Baie de Terrénez. Santec en ROSCOFF. Vases
maritimes.

a. doris. Panz. — AC. environs de MORLAIX. Aussi à l'étang
de Bon-Voyage, commune de PLOUNÉRIN (Côtes-du-Nord).

33. artieulatnni. Panz. — AR.

Il. LorgA Dej.

IL 4 — guttatum. F. — AC. environs de MORLAIX. Santec
en ROSCOFF. Kergollo en PLOUJEAN.

33.. oallosum. Met. — AR. Keryven en ST-MARTIN. Treuscoat
en PLEYBER-CHRIST.

B. 4 — maculatum: Dej. — R. Penalliorzou en PLOUJEAN.
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III. PERYPIIIIS Dej.

B. elongatum. Dej. — RR. Moulin de Compézou en PLOURIN.

B. nitidulum. Marsh. — R. Kervaon, Kéryven en ST-MARTIN.

Ilum.GoAT. Kergollo en PLOUJEAN.

B. decorum. Pans. — Moulin Rivoalen en PLOUIGNEAU.

B. rupestre. L. — Brùxellense. Wesm. — RR. Etaing de Ro -
sampoul en PLOUGONVEN.

B. ustulatum. L. — CC.
B. dorsuarium. Bed. — concinnum. Paz. — CC. Rivière da

Moawx. Santec en ROSCOFF. Vases maritimes.

IV CAMPA MOtS.

B. assimile. Gyl.	 RR. PENMARCII.

B. Clarki. Dawa. — Hippodrome en PLOUJEAN.

V. PHILOCHTHUS Steph.

B. biguttatum. F. — CC. La Boissière en PLOUJEAN. Vases
en face Lannuguy.

B. lunillatum. Fours. — riparium. cd. — CC. Vases près
St-François en ST-MARTIN. St-Didy en PLOUIGNEAU. La Boissière en
PLOUJEAN.

B. Mannerheimi. Sahi. -- CC. Bagatelle en ST-MARTIN. Mou-

lin Rivoalen en PLOUIGNEAU.

B. obtusum. Sturm. — AC. La Boissière en PLOUJEAN. Pen-
nélé en ST-MARTIN.

VI. Ocye Steph.

B. 5 — striatum.	 — RR. Près la gare en ST-MARTIN.

B. rufescens. Dej. — AR. La Boissière en PLOUJEAN. Pennélé,
Kéryven en ST-MARTIN. Castel-Men en TAULE. Pointe de Barnenéz
en PLouÉzo'cit. Plus 'commun aux pieds des falaises des bords de la
mer. — Se prend quelquefois sous les écorces.

Le genre Bembidium vit, en général, dans les éndroità humides,
sous les tas d'herbes, au bord des cours d'eau, dans les mares.

TACHYS Dej.

T. parvula.. Dej. — Rit environs de MORLAIX. St-JEAN-DU-DOIGT.

T. bistriata. Duft• — AC. MORLAIX. PLOUJEAN.
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T. scutellaris. Germ.. RR. Santec en ROSCOFF. Les Tachys

ont les mêmes moeurs que les Bembidium.

HYDROCANTHARES

Cette famille, ainsi que l'indique son nom, est exclusivement
aquatique et vit principalement dans les mares et eaux stagnantes.

D YTISCIDAE

DYTISCUS L.

D. punctulatus. F. — C. La Boissière en PLOUJEAN;

D. marginalis. L. — AC. La Boissière, le Rest en PLOUJEAN.

ACILIUS Leach.

A. sulcatus. L. — C. PLOUJEAN. Se-SÈVE.

001,1(11,113ETIDAU

COLYMBETES Clairv.

C. fusons. L. — C.

C. Payk. — Je ne l'ai pris qu'à l'étang de Bon-
Voyage en Plounérin (Côtes-du-Nord) près la limite du départe-
ment.

C. G rapei. Gyl. — RR. La Boissière en PLOUJEAN.

1LYBIUS Er.

ater. de Geer. — C.

X. similis. Thoms. — RR. La Boissière en PLOUJEAN. 4 ex.

Z. fuliginosus. Fab. — CC.

•::
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De M. Paul Cloarec : des figurines trouvées dans les fouilles de
la grande pyramide de S. Juan Teltuanpehuan (Mexique).

De M. Jules Vichot : un oeuf presentant un cas de teratologie.
De M. Jules Grail : des monnaies et médailles.
Ont été remises, pour la Bibliothèque :
Les dernières publications de la Société d'Etudes Scientifiques

d'Angers et de la Societe Botanique et horticole de Provence.
Une Etude cryptogamique de M. Le Breton.
Le président depose sur le bureau le premier fascicule du Bul-

letin de la Socik6 pour 188' et le discours prononcé par M. Fal-
likes a la reunion générale des sociétés savantes a la Sorbonne.

11 fait connaitre qu'une souscription est ouverte au Mans sous
la présidence de. M. Crié, membre de la société, pour l'6rection
d'une statue a Pierre Belon, dilebre naturaliste du XVI e sikle. La
Société decide que la souscription sera individuelle et versée entre
les mains des membres du bureau pour être transmise a M. Crie.

Lecture est faite des communications suivantes :
M. du Noday: supplement au catalogue des mousses des envi-

rons de Josselin.
M. de Lauzanne : vegkaux exotiques acclimates en Bretagne.
M. Th. Lefebvre : Madame de Sevign6 et la Bretagne.

SEANCE DU 12 JUIN

Présidence. de M. MI CIOL

Le proces-verbal de la dernière séance est hi et approuvé sans
observations.

La bibliothèque a reçu de M. Parize, le 2e numéro du Guide
Scientifique, et de M. Chevalier, le 7° fascicule du journal : Le
Breton.

M. Lardet a remis, pour le Musée, une peau de veau a deux
têtes.
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M. le président annonce que, sur les démarches faites par la
Société, le Portique, dit Arc de-triomphe de Sizun, vient d'être classé
comme monument historique.

11 lit ensuite une lettre de M. le Principal du Collage deman-
dant a la Sociale de vouloir bien donner, comme les années pré-
cédentes, un prix relalif a l'histoire naturelle. La Société décide
que ce prix sera accordé dans les conditions ordinaires.

M. Lukis donne quelques renseignements sur des fouilles qu'il
a faites dans un tumulus, situe dans la commune de Ploula.

M. de Rusunan lit une note sur neuf medailles en argent, ap.
Inkrtenant a l'flospice, trouvaes en 1828 dans des fouilles faites
suite de la demolition d'une maison sur les lavoirs a Morlaix.

M. Lihert donne connaissance de trois notes :
1° Sur la chute des corps.
2 0 Sur l'expérience du double cane.
3° Sur les aréomètres a volumes variables et a poids constant.
M. Miciol lit un mémoire de M. Luzel sur le testament de Nico-

las •Coatanlem, sieur de Karaudy, existant aux archives de Quim-
per.

SEANCE DU 10 JUILLET

Présidence de M. LUKIS, vice-président

M. Roques, secrétaire-adjoint donne lecture du proces-verbal
de la derniare séance qui est adopté sans observations.

Le Vice-Président depose sur le bureau, au nom de M. Lebes-
conte, de Rennes,l'important ouvrage paléontologique de Rouault
sur les fossiles siluviens, complata-par le donateur. Ccl ouvrage
est offert a la Sociale sur la demande de M. Oberthur.

La société Botanique de Lyon envoie ses annales (1881-188 ) ; la
Sociale botanique et horticole de Provence, son bulletin mensuel ;
l'Athanae Oriental, son dernier l'ascicule.
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M. Miciol adresse une notice sur la comparaison des différentes
epidemies de cholera a Morlaix, et en signale la progression dé-
croissante.

M. Braouezec fait observer quit se proposait de presenter a la
sociêtê un travail sur le meme sujet ; ses conclusions concordent
avec celles de M. Miciol. Sur sa demande, on nomme une com-
mission char& de faire une etude des sources et eaux qui ali-
mentent Morlaix.

MM. Delannêgrie, Libert, Miciol, Parize, Piriou et de Rusunan
sont nommes membres de cette commission.

M. Lukis fait une communicalion sur les fondeurs nomades des
objets celtiques en bronze. 11 présente les dessins des •objets en
bronze trouvés dans un tumulus a Kergavarrec commune de
Plouy6 (Finistere).

SEANCE DU 14 AOUT

Présidence de M. MICIOL

Le proces-verbal de la dernière séance est lu et adopte sans
observations.

M. Bodros, pharmacien a Morlaix, est présenté comme membre
résidant par MM. Roques et nerve.

M. Dantec, etudiant en droit a Rennes, est present6 comme
membre correspondant par MM. Roques et Jules Le Goff.

M. Vendryes a fait a la Societ6 un envoi de 70 volumes ou
chures.

M. Chevalier a remis les numéros 7 et 8 du Breton.,
M. Ic president donne connaissance:
1° D'une circulaire relative a Pêrection d'une statue 'A M. Du-

mas, le Mare chimiste ;
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2° D'une autre circulaire de M. le Ministre de l'instruction pu-
blique contenant les questions proposées à la réunion des sociétés
savantes pour 1885.

Il lit ensuite : 1° une note de M. Blanchart relative à un cas de
tératologie observé sur une plante l'Hypocheris radicata.

20 une note de M. de Lauzanne faisant connaître l'acclimation
d'un palmier, le Jubœa spectabilis, dans le Parc de Porsantrez, de-
puis 1856..

30 une lettre de M. Lukis sur une cachette de fondeur décou-
verte, il y a quelques années à Coadesq, en Ploujean.

SEAN . CE DU 11 SEPTEMBRE

Présidence de M. MICIOL

Lecture du procès-verbal de la dernière séance qui est adopté
sans observations.

M. Bodros est reçu membre résidant et M. Dantec, membre
correspondant.

Sont présentés comme membres résidants : MM. Weil directeur
de la manufacture des. tabacs par MM. Miciol et Hervé, et M.
Huet, commis-principal à la recette particulière des finances, par
MM. Miciol et Guyomar.

La bibliothèque a reçu de M. Parize, le dernier nurnért, .éu
Guide Scientifique, et de l'Athénée Oriental, son dernier bulletin.

Le musée a reçu de M. l'abbé Bayec, des coquilles, ainsi que
dés médailles romaines trouvées à Carhaix.

M. le président donne connaissance que le conseil général a voté
dans sa dernière session, la subvention de 200 francs qu'il accorde
chaque année à la société.

11 dépose sur le bureau la suite du catalogue minéralogique et
pétrologique du Finistère par M. Libert et Miciol.
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• M. Parize lit une note sur une observation faite par lui dans un
voyage récent, et relative à un faucon suivant un train pendant
un assez long trajet pour profiter de l'effroi causé par le bruit sur
les petits oiseaux.

Dans le même ordre d'idées, MM. Clech et Le Marchand par-
lent de. l'intelligence des rats, et citent divers faits relatifs à ces
observations. •

M. Parize fait ensuite une expérience avec un entonnoir par le-
quel il souffle sur une feuille de papier qui est attirée au lieu d'ê-
tre écartée. Il rattache à ce fait une explication des trombes.

M. Guyomàr annonce qu'in Ipomea pabnata vient. de fleurir
chez lui ; il provenait des serres de M.. Fallague à Roscoff qui
possédait depuis plusieurs années cette espèce, sans l'avoir vue
fleurir.

M. Miciol dit qu'il vient de découvrir au Cun, en Plouriri, le
Peuceclanum lancifolium (Lange). Cette plante avait déjà été ré-
coltée à Saint-Thégonnec, et dans quelques localités isolées du.
Finistère.

Le Secrétaire,

E. HERVE.
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MORLAIX PENDANT LA RÉVOLUTION

Par M. ALLIER

(Suite)

Qu'enfin les corvées, dont nous avons parlé plus haut, devraient
être également réparties ; que le moyen de faire cette assise, avec
justesse et équité, serait d'assembler toutes les corporations cha-
que fois que la campane sonnerait, pour avoir à choisir un mem-
bre de chacune d'elles, afin de représenter les doléances de ces
corps, lequel membre serait sensé connaître le peu ou le beau-
coup de facultés de chaque individu composant cette assemblée.
11 en serait de même non-seulement pour la capitation, mais en-
core pour toutes espèces de corvées ou de charges qui sont très
souvent, pour ne pas dire toujours, réparties de Manière à léser
quelqu'un.

40 Qu'il est surprenant qu'après avoir fait construire un collège,
objet intéressant et nécessaire à l'éducation des enfants de la ville,
on n'ait point prévu d'y faire placer des professeurs de différentes
classes pour instruire, selon la coutume de tous les collèges, les
enfants qui, une fois rendus en sixième, ne doivent plus être su-
jets au payement, puisqu'ils ont été contribuables à la levée des
tonds de ce collège.

Cette représentation serait d'autant mieux fondée, qu'elle a
pour but l'équité et la bienfaisance ; je dis l'équité, parce que rien
n'est plus juste que d'instruire gratis pro Deo les enfants de cette
ville, ce collège étant formé pour cet objet ; et enfin la bienfai-
sance, en raison du manque de pouvoir de plusieurs de ces indi-
vidus qui, quoique privés de la fortune, ne doivent point l'être
pour cela de l'éducation, qui est en quelque sorte plus utile aux
hommes.

DOLÉANCES DES MENUISIERS

Les maîtres et compagnons de la corporation des menuisiers et
charpentiers, tourneurs, sculpteurs et ‘charrons, se sont assemblés
et où étaient présents : Louis Le Lourer, père abbé, Jean Raujouan
Jean Baptiste Laurence,Jacques-Marie Alansec, Manuel Bonhomme,
Pierre Jannou, Yves Chartier, Jean-Francois A visse, Joseph 01-
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livier, François-Louis Nédellec, 011ivier Le Fouillez, François
Cuédon, Gabriel Le Guen, Hervé Tocler, Gilles Branellec, Guil-
laume Quéinec, Pierre Gourden, François Nédellec, 011ivier Le
Borgne, Vincent Gouguen, Yves Quéinec, Jean Duff, Jean Le Dru,
Nicolas Quéré, Bernard André, Jacques Goacolou, Louis Cloarec,
Louis Malgorn, Prigent, Guichard, Michel Colassau, Yves Guil-
laumot, 011ivier Derrien, Paul Guernisson. Claude Lesteven,
Jacques Bozec, Philippe Guernigou, Claude Husson, Yves Madec,
Yves Le Bec, Yves Fichoux, Antoine Logé, René Guichard, Fran-
çois Raoul, Gabriel Gobuet, Michel Loquart, Philippe Legac,
Guillaume L'Etchal, Chamaillart, Queladur, Jean-Pierre Guimor,.
André Le Naour, pour être procédé à la nomination de députés,
et après avoir délibéré ont nommé et député pour les représenter
maître . Louis Le Loarer et pour précéder à l'élection des députés
qui seront chargés déporter à l'assemblée du Tiers le cahier des
doléances, donner aux députés tous pouvoirs généraux et suffi-
sants de proposer, remontrer, aviser et consentir tout ce qui peut
concerner les besoins de l'Etat, la réforme des abus, l'établisse-
ment d'un ordre fixe et durable dans toutes les parties de l'admi-
nistration, la prospérité du ,royaume el le bien de tous et de cha-
cun des sujets du Roi ; promettant les dits sieurs agréer et ap-
prouver tout ce que les dits députés, qui seront- nommés, auront
fait et délibéré et signé, en vertu des présentes, de la même ma-
nière que si les dits sieurs comparants y avaient assisté en
personne.

DOLEANCES DES CARTIERS

Nous représentons pour nous en particulier, que.les droits de
papier soient abolis. Les papetiers ne veulent point travailler pour
nous, voyant les grands droits qu'il faut payer ; ils préfèrent four-
nir pour l'étranger et il nous faut payer un double droit, qui est
sur les cartes et sur le papier ; nous demandons l'abolition de cé
droit sur le papier de régie de 34 sols 11 d., surchargé dernière-
ment. Jean Lapous, Laîné, Desbois, Lapous, Uslac.

Les-états qui n'avaient pas de maîtrises après avoir rédigé leurs
cahiers de doléances particulières, que nous venons de faire con-
naître, nommèrent un certain nombre de délégués, qui résumèrent
ainsi les vieux de ces différents états .;
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DOLÉANCES DE CEUX QUI N'ONT NI CORPS NI MAITRISES

Messieurs, nommés pour représenter différents états qui n'ont,
point de maîtrises, comme pacqueurs, tisserands, blanchisseurs,
tonneliers, couvreurs, chapeliers, teinturiers, bonnetiers, maîtres
d'école, cartiers, peintres et vernisseurs, vitriers, fabricants de
pipes, plafonneurs, loueurs de chevaux, fripiers, cordiers, maçons,
marchands de fil, charretiers, lainiers; traiteurs, pâtissiers, con-
fiseurs, aubergistes, cantiniers, potiers d'étain, maîtres de billard,
cafetiers, tatnisiers, porteurs et crocheteurs, et tailleurs de pierre:

1 0 Nous vous demandons au nom de tous ces différents corps
qui produisent la majeure partie des habitants de Morlaix, et qui
se plaignent d'être trop capités, que la capitation soit établie au
marc la livre, que chacun paye selon ses facultés, sans avoir égard
à la qualité et à la condition : celui qui paye six livres ne payerait
pas une livre. Nous prions ceux qui ont autorité pour cela de
vouloir bien avoir égard à notre demande et prier MM. les rec-
teurs de visiter leurs paroissiens, pour connaître les facultés d'un
chacun et de se trouver. à l'assise de la capitation pour donner
connaissance (les facultés de leurs paroissiens.

2° Nous représentons qu'étant surchargés d'une quantité de
corvées, comme celle de monter la garde, (le donner le logement
aux troupes, la fourniture aux casernes et autres charges qui
peuvent se présenter, nous demandons que personne ne jouisse
d'aucun privilège, étant tous sous l'obéissance du mème monarque,
nous devons subir les mêmes lois.

3° Nous représentons qu'il est ridicule que l'on empêche l'homme
de pouvoir se procurer ce qui contribue le plus à sa subsistance ;
après des travaux pénibles, il est hors d'état de pouvoir se pro-
curer du vin, à cause des droits exorbitants que tous les auber-
gistes Pi les cantiniers sont obligés de payer, droits se montant à
soixante-quinze livres et quelques sols par barrique. Si un parti-
culier a les moyens de loger chez lui quelque boisson, il a le
désagrément d'avoir toujours les commis à sa porte, et il lui est
impossible (le recevoir un ami sans être importuné par les com-
mis. Nous demandons, à ce sujet-, qu'il soit permis à chacun de
loger des boissons, sans être sujet à tons ces inconvénients; que
les trois ordres soient également sujets à payer les droits d'entrée
dans tous les ports maritimes. Autres raisons ; la quantité de
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marchands de vin ainsi que les fermiers qui font débiter les bois-
sons, sont en position d'affermer à des prix exorbitants les maisons
les phis logeables qu'ils peuvent trouver : ce qui met les autres
habitants hors d'état de ne pouvoir s'en procurer qu'à force d'ar-
gent.

4° Que la police soit tenue, tous les jours de marché, sur toutes
les denrées comestibles, pour éviter tous les abus qui se com-
mettent journellement, ainsi que sur les poids et mesures : le
pauvre s'en trouvera mieux.

5° Qu'il soit fait une défense générale de transporter les grains
hors de la Province, sans un ordre du Roi, et seulement dans les
cas de besoins qu'il soit permis d'en transporter dans les Provinces
voisines.

6° Nous demandons qu'il soit accordé à nos représentants ou en
leur absence à deux autres nommés par nous la nomination de
Messieurs les maire et échevins et de toutes les assemblées qui
concernent les affaires de la ville : telle est notre demande, à la-
quelle nous vous prions d'avoir égard.

Ont signé René Lubat traiteur, Jean Corentin, J.-François
Cadiou, Lainé, Charles Cressever, Nicolas Lannes, Corvez, Yves
Connan, Roné Orven, Eirol, Guillaume Masson, Thérèse Coat,
G. Dantec, François le Guern, Pierre Courialle, François Quesse-
veur, Kertanguy, Jean Laurent, Marc Uslac, Louis Morvan, Sé-
bastien Lapous, Desbois Perrot, Paul Le Scouarnec, Pierre Bara-
zer, J. Lefebvre, Pierre Bernard, Joseph Cabon, maitre d'école.

L'Assemblée générale des Délégués du Tiers qui avaient été
nommés dans ces réunions particulières, se réunit, le 9 avril,
dans la grande salle de l'Hôtel de Ville sous la présidence des
officiers municipaux. Les délégués présents étaient
MM. Duclos, Le Gris et Jamin, députés des juges, royaux,

Béhic et Rannou, députés de la communauté,
Kerbriant, Postic et Larraut députés du consulat,
Le Denmat, de Kervern et Durivage fils, députés des avocats,
Duquesne et Latouche, députés des médecins,
Hamelin et Dubernad, députés des négociants,
Le Bras et Le Brigant, députés .des notaires et procureurs,
Guédon et Beuscher, députés des maîtres-chirurgiens,
Guéguen et Anthon, députés des Capitaines de navires,
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Le liénaff et Jasme, députés des marchands,
Le Vaillant, député des huissiers,
Mallet, député des orfèvres,
Guilmer, député des perruquiers,
Desblées, député des boulangers,
Larer, député des charpentiers,
Dubois, député des taillandiers,
Gilbert, député des tailleurs,
Le Sévère et Cévennec, députés des cordonniers,
Pitel, député des chaudronniers,
Le Dantec, député des tanneurs,
Manach, Loussaut, Berthou et Saunier, deputés de ouvriers

de la manufacture,
Jézéquel, député des bouchers,
Berthault, député des apothicaires,
Kerrien et Le Traon, députés des fermiers de campagne,
Jaoûen et Maillard, députés de ceux qui . n'ont ni corps ni

corporation.
Ces mandataires commencèrent par procéder à la rédaction des

doléances du Tiers, qu'ils écrivirent dans la forme suivante :

CAHIER DES DOLÉANCES DU TIERS ÉTAT DE LA SÉNÉCHAUSSÉE DE MORLAIX

« Pour remplir la tâche qui est imposée à l'Assemblée du Tiers-
Etat de faire connaître au Roi ses besoins et les moyens de les
exprimer dans l'Assemblée nationale elle réclame :

1° La votation par tête aux Etats-Généraux, comme celle qui
s'accorde avec l'équité naturelle, excepté l'avis de MM. les avocats
et procureurs qui demandent la votation par ordre; l'indépen-
dance des ordres entre eux ; la nécessité de leur concours libre
pour la formation de toute loi avec le liberum veto à chaque ordre.

20 Etablissement de la liberté et de la propriété individuelle,
tant que l'intérêt de tous ne sera pas compromis,

3° Retour périodique des Etats-Généraux à un terme court ,et
fixe et leur ajournement déterminé par eux-mêmes à une époque
réglée.

4° Responsabilité et comptabilité des ministres aux Etats-Géné-
raux de leur administration.

5° Réformes des loiscivilesetcriminelles, égalité des peines dans
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les délits semblables, sans distinction de rang, nullité efficace de
toutes lettres closes, liberté de la presse, parce que tout ouvrage
portera les noms d'auteurs et imprimeurs, sauf recours vers eux
en cas de délit.

6° Suppression de tous droits sur les actes de juridiction con-
tentieuse, môme sur les actes cie greffe et modération des droits
sur les actes de notaires ; que les formalités de contrôle et d'in-
sinuation soient perfectionnées.

'7° Qu'il soit établi un nouveau tarif clair et promulgué des
droits de contrôle, sans qu'il y soit fait nulle augmentation.

8° L'entrée de toutes les compagnies et offices ouverte aux per-
sonnes de tous les ordres, et que dans le cas de refus, les compa-
gnies soient obligées de motiver leur refus, sur lequel il devra
être statué.

9° Suppression de l'exclusion injurieuse prononcée contre le
Tiers-Etat de tous corps ecclésiastique civil et militaire.

10°'Qu'il soit fait un examern scrupuleux de l'état des finances,
des causes du défica, des abus clans l'administration des ressour-
ces de l'état, des bonifications que l'économiç peut offrir, avant
de consentir un seul impôt qui sera toutefois consenti par la na-
tion d'après le mode de votation adopté.

11° Qu'il soi t. statué sur la moins onéreuse manière de perce-
voir l'impôt et celle qui offrira"le moins d'appât â la fraude.

42° Qu'une fois les contributions décidées, elles soient réparties
égaleinent sur des rôles uniques et supportées indistinctement par
tous les membres de la société à proportion de leur faculté indi-
viduelle, abstraction faite de toute dignité honorifique ou origi-
naire.

13° Que les milices; les casernements, le guet, la garde dela ville,
la corvée aux grands chemins, le logement des gens de guerre et
toutes les autres charges et corvées publiques qui sont les contri-
butions que réclament un grand empire et une société nombreuse
soient supportées par tous les citoyens, soit personnellement, soit
par un remplacement en argent.

14° Que les francs-fiefs soient absolument supprimés, comme
l'impôt le plus ruineux pour les héritiers des possesseurs-au mo-
ment de la mort.
• 15° Un régime uniforme pour les municipalités ; que les trois
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ordrés des différentes classes élus par l'universalité de la commune
pour faire partie de cette communauté, soient assujettis à en sup-
porter les charges avec parité. 	 -

16° Que toutes les banalités soient supprimées, comme restes
d'une servitude avilissante et plus encore comme motif de vexa-
tion, pour les sujets, sauf une indemnité proportionnelle.

17° Qu'à l'avenir la noblesse qui doit être la récompense des
services signalés, rendus à la patrie, tant dans les services mili-
taires que civils, ne soit pas le prix d'une négociation pécuniaire,
et que les charges donnant la noblesse perdent à l'avenir cette
attribution à la mort des titulaires actuels.

18° Que l'édit du mois de janvier de 1700 qui rétablit les lois et
ventes pour les échanges contre le texte formel de l'article 66 de
la coutume soit retiré.

19° Qu'il soit promulgué une loi qui établisse une parité en
nombre de représentants du Tiers-Etat à celui des deux autres
ordres réunis.

20° Qu'il soit d'obligation rigoureuse à l'ordre du clergé de par-
tager avec la société, dont il fait partie, tous les impôts et charges
publiques, sans nulle exception. •

21° Que tous les débiteurs de rentes foncières aux mains-mor-
tables soient autorisés à les leur rembourser à leur gré au denier
25, et qu'on créee une caisse pour recevoir ces remboursements
et pourvoir à leur collocation.

22° Que les juridictions seigneuriales en général soient suppri-
mées sous la réserve des droits féodaux et la faculté d'avoir un
Procureur spécial pour leur éligement dans les juridictions roya-
les et parce qu'il sera pourvu à l'indemnité des greffes et des offi-
ces aliénés.

23° Que l'on perfectionne les études de droit ; que l'on soit plus
attentif au choix et à l'admission des officiers publics et surtout
des greffiers.

24° Que les constitutions bien reconnues de la Province de Bre -
tagne soient conservées dans leur intégrité, comme s'accordant
avec le bonheur des peuples bretons et les traités de la Province
avec le roi.

25° SuppressiUn du centième denier sur tous les offices de judi-
cature et autres et substituée au droit d'hérédité.
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26° Que les notaires qui auront présenté leurs actes au contrôle
ne puissent être recherchés sous prétexte d'omission ou de sup-
plément de droits, sauf l'action des contrôleurs envers les parties.

27° Que les connaissances des matières bénéficiales soient re-
mises aux juges royaux.

28° Que les contrôleurs soient, obligés de mettre leur vidi, lors-
qu'ils déclareront que les pièces à eux présentées ne sont pas su-
jettes au contrôle, et sur refus qu'il soit permis de le constater
par d n notaire ou d'autres officiers.

29° Que le parchemin pour greffe et notaire soit supprimé.

DEMANDES PARTICULIÈRES DES CORPORATIONS

1° Adhésion pleine et entière aux délibérations et charges de la
Communauté déposées aux Etats de la Province par ses députés
au nom de la dite Communauté et des communes; ratifient éga-
lement et adhèrent au résultat des délibérations de l'ordre du
Tiers tenues à Rennes les 22, 24, 25, 26 et 27 décembre '1788, et
de même au procès-verbal des séances du même Tiers assemblé
à Rennes depuis le 14 jusqu'au 21 février dernier sans aucune
réserve ni restriction.

1° Demandent que le droit des devoirs en Bretagne qui pèse
uniquement sur l'indigent, soit aboli, et remplacé par un droit
unique perçu à l'entrée et payable également par toutes les clas-
ses de consommateurs.

2° Qu'il soit établi des prud'hommes dans chaque corporation
pour décider, sans appel, les contestations entre ses membres
jusqu'à la concurrence de 30 livres.

3° Que tout arrêt du conseil soit rendu public et adressé à cha-
que chef de corporation pour en connaître l'esprit et éviter les
surprises de l'ignorance.

4° Demandent une égalité de poids et mesures dans tout le
Royaume.

5° Que les lieutenants généraux de police soient amovibles dans
les cas de négligence de leurs devoirs.

6° Demandent le renvoi aux frontières de tous les droits de trai-
tes et barrières provinciales, et liberté intérieure du commerce.

7° Demandent garantie pour les citoyens de l'obéissance aveugle
et illimité du militaire.



8° Demandent suppression des banalités dont la compensation
sera réglée par l'Assemblée Nationale.

9° Demandent l'établissement des jurandes et suppression des
appointements du gouverneur du Château du Taureau, pour être
appliqué aux besoins de la ville qui les paye.

10° Demandent une réforme et suppression des droits et vexa-
tions multipliés qui anéantissent le commerce des tanneries dans
tout le Royaume et notamment. en Bretagne, en se référant aux
mémoires particuliers qui seront délivrés aux Députés et qui ont
déjà été mis sous les yeux des notables, en 1788, par les Etats de
Province.

11° Demandent l'abolition des droits exigés par la régie sur les
papiers fabriqués dans le pays, et bornent nécessairement les effets
de l'industrie, en se référant aux mémoires instructifs et détaillés
qui seront délivrés aux Députés, tant au sujet des entraves que
souffre l'exportation libre de droits pour l'étranger, que la fabri-
cation même des papiers propres pour le Royaume.

12° Demandent les corporations une prohibition entière d'en-
trée et de vente des objets qu'elles fabriquent et qui ne pourront
être vendus que par les maîtres de chacune de ces corporations.

43° Demandent la suppression de toute liberté d'exporter des
grains hors (lu Royaume, des bornes à celles qu'exigeraient les
besoins des autres Provinces, comme aussi pour l'exportation des
graisses, des beurres, des grains et des suifs.

14° Demandent un nouveau tarif invariable pour les prix des
baux à ferme, transactions, ventes, règlements de mineurs dans
les campagnes.

15° Demandent d'avoir des experts pris exclusivement dans leur
état pour l'appréciation des bois qui se trouvent sur les fossés ; li-
berté de planter des plants, d'augmenter les souches pendant leur
bail et d'en être dédommagés à la fin.

16° Demandent que les municipalités soient désormais formées
par le voeu et le choix de toutes les corporations et par leurs re-

présentants.
17° Demandent les orfèvres des règlements pour remédier au

débit des ouvrages sans qualité et aux abus que les marchands-
coureurs perpétuent en vendant des ouvrages inférieurs au titre

et fabriqués dans l'étranger.	
2
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180 Demandent suppression de bourse commune perçue sur les
vacations des huissiers comme illégale et détournée (le sa vraie
destination; suppression du droit de centième denier sur les offi-
ces ; mêmes vacations dans les procédures criminelles et les
civiles.

19° Demandent magasin ou grenier public des grains pour pré-
venir les disettes, et la réforme des corps politiques de la ville
pour qu'ils soient régis suivant le règlement des paroisses.

20° Demandent que pour l'assise de la capitation et autres im-
pôts un membre de chaque corporation soit appelé à ce travail.

21° Réclament contre l'article de la Coutume de liretagne qui
autorise uu gentilhomme à insulter un homme du Tiers sans lui
laisser la ressource d'une satisfaction suffisante.

22° Demandent une augmentation de commissaires de police,
établissement de plusieurs classes dans le collège d'éducation et
instruction gratuite.

23° Demandent un règlement d'inspection commis à un labou-
reur, un bourgeois, un boulanger exclusivement, pour l'examen
des blés qui seraient destinés aux amidonneries, lesquels ne pour-
ront y être appliqués que lorsqu'ils seront gâtés.

24° Demandent, les capitaines et marins, que-l'exportation des
denrées indigènes soit faite par des bâtiments nationaux et prohi-
bée aux étrangers hors des cas où il ne s'en trouverait pas d'au_
tres.

25° Demandent que les hôpitaux soient ouverts aux marins in-
firmes et invalides ; item l'exécution des lois qui ont ordonné le
logement par étape des matelots allant au service du roi.

Demande de'la généralité : Demande l'exclusion d'offices et fonc-
tion de police, seulement contre tous particuliers faisant person-
nellement ou par personnes interposées, commerce et trafic de
denrées de première nécessité.

Doléances du commerce. — Demande le commerce ; La revendi-
cation de la compétence des consulats pour toutes les discussions
résultant des faillites ainsi que pour l'homologation des délibéra-
tions et contrats dont elles sont suivies. Cette demande sera dé-

. veloppée dans tous les effets qu'elle peut produire, sur les mé-
moires particuliers qui seront délivrés aui députés.

2° Demande, conformément à l'article 7 du titre Xll de la
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juridiction des conseils de l'ordonnance de 1673, la même reven-
dication de compétence pour la connaissance des contrats d'assu-
rance, grosses aventures, prômesses d contrats maritimes, frète-
ment et nolisement des vaisseaux, comme faites les conventions
entre commerçants. Les avantages de cette concession seront déve
loppés dans le mémoire dont les députés seront porteurs.

30 Demande prolongation à un terme indéfini de l'entrepôt (les
eaux-de-vie, papiers et autres denrées de fabrique nationale, des-
tinées pour l'étranger, et que celles qui sont destinées pour les
colonies jouissent des mêmes faveurs. Les avantages et les res-
sources que produira à la spéculation cette prolongation seront
développés dans le mémoire , ui sera remis aux députés.

40 Demande une suppression totale des droits perçus sur les
papiers de fabrique nationale qui se consomment dans le royaume
et qui ont réduit la quantité de ces papiers à un tel degré d'anéan-
tissement qu'il est constaté que le produit (le ces droits ne
s'élève annuellement qu'à la modique somme de 1600 livres, tan-
dis que les frais de régie, le nombre d'employés qu'elle soudoie
absorbent une somme infiniment supérieure et perpétuent des
vexations funestes aux progrès de cette industrie. Les députés
seront chargés de remettre sous les yeux des Etats-Généraux les
divers mémoires qui ont été fournis sur ce sujet.

5. Demande que les députés se réunisient par leurs représen-
tations à ceux du comté de Provence, qui, dans un mémoire
présenté aux notables, en 1788, ont fait le tableau des gènes et
des vexations qui tendent rapidement à anéantir, dans toute la
France, le commerce intéressant des tanneries, et feront revivre
lesdits députés les divers mémoires qui ont été fournis et dont
il leur sera remis des copies.

60 Demande que par un tarif judicieusement formé les vais-
seaux étrangers soient assujettis à un droit de port et de quai pour
subvenir en partie aux frais de l'entretien des caltes,

7° Demande l'exécution rigoureuse de l'article 13 de l'Ordon-
nance (les cinq grosses fermes de 1687, qui défend aux percepteurs
de faire renouveler les expéditions des navires marchands à
chaque bureau qu'ils parcourent dans leur navigation de port à
port et de se borner à y mettre leur vu, sans prendre aucuns
droits n'y pour les congés, passavants, etc. Les abus de cette per-
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ception multipliés à l'infini tendent à anéantir le petit cabotage
et seront développés dans toute leur étendue sur les mémoires
dqnt les députés seront porteurs.

8. Demande une modération sur les droits d'entrée de l'acier,
comme un objet de première nécessité, et qui paye un droit dis-
proportionné à sa valeur et à son utilité pour l'agriculture.

90 Demande, par les mêmes raisons, une modération sur les
droits d'entrée du charbon de terre étranger qui ne peut être sup-
pléé par aueun charbon de terre national et qui devient d'autant
plus précieux aux besoins de l'agriculture que la dévastation des
forêts n'offre plus de ressources.

100 Demande que cette modération soit applicable aux char-
bons de terre qui seraient importés sur des navires nationaux,
pour encourager d'autant plus la navigation du cabotage contre
la , rivalité des nations étrangères qui trouvent chez elles à jouir
sur cet articlo de grandes faveurs refusées aux étrangers. Les
députés trouveront dans les mémoires particuliers qui leur seront
délivrés les instructions les plus détaillées sur cet article de
réclamation.

11 0 Demande l'abolition des entraves que mettent les cinq gros-
ses fermes au transport par terre ', sous les plombs et par acquits
à caution, des marchandises sujettes et jouissent de l'entrepôt
vers un port quelconque de France, où l'occasion et l'intérêt du
négociant pourraient trouver une exportation convenable. Ces
gênes entraînent souvent des pertes et (les préjudices considéra-
bles, sans aucun avantage pour les fermiers.

12o Demande un code de jurisprudence uniforme pour tous les
consulats du royaume dont le plan serait préalablement soumis
aux réflexions de toutes les chambres du royaume.

130 Demande ampliation aux tribunaux consulaires de pouvoir
juger sans appel jusqu'à la somme de 3000 livres, même pouvoir
sans l'unité des valeurs, pour l'effet des lettres de change et des
billets acceptés.

Cette dernière déclaration a été provoquée dans les conférences
du Parlement de Paris sur l'ordonnance de 1667 et parait avoir
été rendue en faveur du consulat de la capitale.

140 Demande pour le bien et la prospérité des manufactures de
toiles en Bretagne que l'entrée de toutes celles qui se.fahriquent
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hors du royaume à l'imitation de celles de i3retagne soit sévère-
ment défendue et poursuivie dans tous les ports maritimes de fa
France, excepté ceux qui jouissant du droit d'entrepôt doivent
conserver le privilège nécessaire à leurs armements pour la Gui-
née ou les colonies, parce qu'il sera pourvu auxquelles expéditions
pour que ces parties soutirent une rigoureuse inspection qui pré-
vienne les fraudes destructives des manufactures de France.

150 Demande l'abrogation de la loi qui défend l'intérêt du sim-
ple prêt, qui empêche la reproduction, borne la circulation, et
qui est cause que, dans les campagnes, le commerce des bestiaux
n'est pas aussi étendu qu'il devrait l'être.

Arrêté à la salle de l'Hôtel-de-Ville ce jour, neuf avril 1789. »
Ont signé : Béhic, maire, Duclos-Lebris, bailli ; Jarrin, lieute-

nant général de l'amirauté ; Rannou ; Kerbriand-Postic ; Le Bri-
gand : Le Bras ; Boistard de la Touche . ; Larraut ; Levaillant ; Du-
quesne, docteur-médecin ; Guédon.

Pour approbation en ce qui est conforme à nos charges et sauf
à nous pourvoir contre lé refus de jonction d'icelles au cahier des

• charges générales.
Ont signé: Le Denmat de Kervern, avocat ; Durivage, Guil-

laume, avocat.
Pour toutes protestations contre ce qui est écrit par MM. Le

Denmat et Guillaume Durivage, avant leurs signatures, nous
continuons à signer :

léhic, maire ; Guéguen ; Anthon, Jean Mallet ; Jaouen ; Louis
Dubois ; Le Ilénatr ; Manach ; Julien Desblée ; Loussaid ; Michel
Gilbert ; Le Sévère, pour moi et Gévennec ; Julien Pilet ; Hame-
lin ; H. Jasme ; Bertaud ; Berthou ; Maillard : Saunier ; Guilmer,
pour sa communauté approuvant tout ce qui a été et sera de-
mandé par l'ordre du Tiers ; pour Jézéquel, Le Guerch ; Jean-
Louis Le Dantec ; Yves Le Traon ; Pierre Kerrien. » (I).

En lisant avec soin cette pièce importante on voit que la plu-
part des idées qu'elle renferme ont été comme le point' de départ
des institutions qui nous régissent depuis la Révolution. Si quel-
ques-unes de ces , demandes sont encore empreintes de l'esprit'
d'exclusion et de prohibition qui régnait alors dans les corpora-

(1) Archives de la Mairie de Morlaix.
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lions, elle sont dans leur généralité marquées au coin de la justice
et on peut reconnaître que la plupart de ces points de doctrine
sont acquis aujourd'hui.

Après avoir délibéré sur ces doléances, l'assemblée des délé-
gués procéda à la nomination des électeurs du second degré qui
devaient porter ce cahier à l'assemblée de la sénéchaussée, dans
laquelle devait se faire l'élection des députés aux Etats-Généraux.
Les électeurs choisis furent : Jarrin, Hannon, Duquesne, La
Touche, Hamelin, Dubernad, Guéguen, Le Ilénaff, Guilmer, Du-
bois, Gilbert et Pitel.

Les députés nommés aux Etats-Généraux par le Tiers turent :
MM. Mazurié de Pennanech, de Morlaix, Baudoin de Maison-
Blanche, avocat, Coupé, Sénéchal de Lannion et Le Lay de Gran-
tugen.

Le bas-clergé se réunit aussi et nomma pour députés aux Etats-
Généraux : MM. Expilly, recteur de Saint-Martin de Morlaix, Lu-
cas, prieur de l'abbaye du Relecq, et de Lanney,chanoine de l'or-
dre des Prémontrés, recteur de Plouégat. On peut voir les por-
traits de ces députés, qui se trouvent dans la salle du musée de
notre ville. Quant aux deux ordres privilégiés du Haut-Clergé et
de la Noblesse, ils refusèrent de faire partie des Etats-Généraux.

It
Les Etats-Généraux s'ouvrirent à Versailles, le 5 mai 1789 ; dès

les premières séances la lutte s'engagea entre le Tiers qui deman-
dait la réunion en communes et la Noblesse et le Clergé qui s'y
opposaient. Les communes finirent par l'emporter et la fusion des
trois ordres s'accomplit le 27 juin. Dès que l'heureuse nouvelle se
fut répandue dans la province, l'allégresse devint générale.

Pour célébrer avec éclat cette réunion, la communauté de Mor-
laix fit chanter un Te Deum, illuminer la ville et distribuer quatre
barriques de vin; en méme temps elle envoya une députation au
comte de Guichen et aux corps constitués pour les inviter' à as-
sister à la fête « afin de donner ce premier exemple de l'esprit de
concorde et de patriotisme qui étouffe tout levain attribué à l'or-
dre du Tiers, et prouver d'autant plus aux deux autres l'amour
de la paix et le dévouement inviolable qui caractérisent les senti-
ments du peuple pour le bienfaisant monarque qui les com-
mande. »
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Les jeunes gens, avec l'enthousiasme de leur âge, se levèrent
pour la défense de la patrie et envoyèrent à Rennes, comme dé-
puté, le jeune Testard pour prendre ie  en leur noni au pacte
fédératif. Au retour de leur député, les commissaires des jeunes
gens s'étant réunis à l'Ilote! de Ville prirent une délibération par
laquelle ils s'engageaient à former un corps de volontaires :

« L'assemblée des commissaires des jeunes citoyens de la
ville de Morlaix, ayant pris communication de l'arrêté des étu-
diants en droit de la ville de Rennes, en date du 16, a arrêté :
10 qu'il serait sur le champ procédé au recensement du. nombre
des jeunes citoyens de la ville de Morlaix, au-dessus de l'âge de 14
ans, qui ont signé le pacte d'union et qu'il serait nommé deux com-
missaires par chaque paroisse ; que chacun (le ces commissaires
serait muni d'une liste de ceux qui habitent la paroisse dont ils
seront chargés, afin de pouvoir rassembler promptement au be-
soin ceux qui s'engageront librement et volontairement pour la
défense de la patrie ; 20 que les malheureuses circonstances qui
forcent en ce moment les citoyens à veiller à leur propre sûreté
et à prévenir les funestes effets de la cabale qui environne le trône
et séduit le meilleur des rois en compromettant le sort de toute la
France et l'existence libre de tous ses sujets. Les circonstances,
disons-nous, étant les seules causes de nos précautions, il est
spécialement recommandé à tous les jeunes citoyens de se con-
duire avec toute la prudence et la sagesse qui conviennent à des
gens honnêtes et humains, sans oublier l'énergie et la fermeté.
qu'exige le service de la •patrie, et que si quelqu'un d'entre nous
s'écartait jusqu'à commettre des désordres ou des déprédations.et
enfin à faire des actes qui n'eussent pas été arrêtés et approuvés
par l'assemblée, il sera sur le champ rayé de la liste et reconnu
indigne d'être membre de notre union patriotique ; 30 qu'il sera
dès ce jour, ouvert une souscription qui sera présentée à tous les
pères de famille et autres citoyens de bonne volonté, à l'effet de
faire un fonds nécessaire pour, d'après son produit, déterminer le
nombre des jeunes citoyens qui pourront être équipés, ornés et
entretenus pour aller au secours de nos frères dans les cas qui
l'exigeront ; 40 qu'étant impossible de prévoir jusqu'où les dan-
gers pourront s'étendre, le nombre des jeunes citoyens qui ne se-
ront pas destinés à partir feront en sorte de se procurer des ar-
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mes et de setenir prêts à se rassembler au besoin ; 5o que les
jeunes gens qui n'ayant rien de plus à cœur que de manifester
leur amour pour le bon ordre et leur désir bien naturel de veiller
àla sûreté de leurs parents etde leurs concitoyens offrent à la mu-
nicipalité, à qui les commissaires sont chargés de porter cet
arrêt, de monter par eux-mêmes la garde en tel nombre qu'il sera
jugé nécessaire jusqu'a ce que le calme soit rétabli ; 6 0 que copie de
la présente sera envoyée à nos frères de Rennes et délivrée aux élec-
teurs des diverses corporations de cette ville ; ici déclarons, dès
cet instant, infàmes et traîtres à la société, les personnes qui se-
raient assez basses et assez viles pour solliciter ou accepter les
places des citoyens qui seraient obligés de partir pour la défense
de la nation et jurons de nous opposer de toutes nos forces et de
toute notre puissance à ce qu'elles occupent ces places. Ainsi
signé : Larraut, Andrieux, Le Loutre, de Rezenvern,Crellé,aîné. »

Au mois d'octobre de la même année, l'inquiétude règnait dans
toute la région par suite d'une mauvaise récolte. La circulation
des grains était entravée, malgré les décrets de l'assemblée na-
tionale, et chaque commune retenait les approvisionnements
qu'elle avait. Brest, menacé par la disette, envoya des commis-
saires à Morlaix, à Lannion, à Pontrieux, à Tréguier et dans les
villes voisines pour acheter des grains. Ces commissaires, après
avoir acheté du blé à Pontrieux, le faisaient conduire à Brest,
lorsque en traversant Lannion, ils furent menacés de mort par la
population. Brest se hàta d'envoyer à leur secours une colonne de
volontaires, à laquelle se, joignirent les volontaires de Morlaix.
Gràce à eux, l'ordre fut bientôt rétabli. Les commissaires des villes
qui avaient envoyé des troupes, parmi lesquels se trouvaient
Bouêstard de la Touche, Le Denmat de Kervern et Diot de Mor-
laix, se réunirent en assemblée à Lannion sous la présidence de
Bouêstard et prirent cette délibération : « qu'un mêmeintérêtetun
seul esprit devait animer les patriotes en cet instant, tous les
membres de l'assemblée s'empressaient de resserrer les liens de
la fraternité qui les unissaient, et qu'ils se promettaient en même
temps un attachement et une fidélité toujours inviolables.»

(A suivre).
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TESTAMENT DE NICOLAS DE COETANLEM

S' DE K ERAUDY

Par M. LUZEL

TESTAMENT
AU NOM DU PÈRE ET DU FILZ 	 .DU SAINCT ESPERIT. AMEN.

SACRENT TOUS que aujourduy, en noz cours de àlourlaix,Bodister,
monsr.. l'official ' de l'archidiacre de Pougastel et chacune (telles,
fut eu droict présent et personnellement establi Nicolas Coétan-
lem, sr de Keraudy, lequel, en tant que mestier est, s'est; soubz-
mis et se soubzmect avec tous ses biens et par son serinent aux
jurisdiction, destroict et oboyssanee de nos dictz conrtz et cha-
cune, quant à tout le contenu en cestes faire, gréér, tenir et four-
nir. 0 ce ledict Coillantern, considérant son veil aige, la faiblesse,
de son corpz, et qu'il n'y a chose plus certaine que la mort ne plus
incertaine que heure dicelle, et le bon mémoire et .entendement
qu'il a pieu a Dieu le maintenir jusques à présent, disant ne vou-
loir intestat décéder, a dit vouloir faire et par ces présentes fait et
fonde son testament et dernière volonté, en la manière qui en
suye : Premier, il recommande son ame à Dieu, son père créateur
et rédempteur, à la benoiste Vierge Marie, sa doulce mère, et à
toute la compaignie celestielle et esgiise triumphante de paradis,
et sen corps a la . terre benoiste, quand deçois (décès) luy achien-
dra ; lequel, après son dict deçois veult et ordonne estre enterré
en Iesglise des frères prescheurs de la ville dudit Mourlaix.

Item. — Ordonne estre dit et célébré une messe annuelle, à
perpetuité, par chacun jour de la sepinaine, en lesglise desdictz
frères prescheurs , •vecques quatre anniversaires et vigilles à
chacun anniversaire, par les qnartiers de l'an et o (avec) les re-
commandations en la manière accoustumée et pour ce faire, il
ordonne estre paié ausdictz frères prescheurs la somme de vingt
quatre livres monnoyb à estre paiez par les quartiers de l'an, des-
sus tous et chacun ses héritaiges, tant en la dicte ville de Mour-
laix que ailleurs, et lesquieulx il a ypothèquez à ladicte fin et sauf
assiepte.
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Item. — Ordonne ledict testateur estre fait, entretenu et conti-
nué en perpétuité ung cierge pour estre alumé en l'honneur et ré-
vérance du Sainct Sacrement, hostie et calice de la messe mati-
nelle chacun jour qui se dit en l'esglise desdicts frères prescheurs
et pour ce faire, ordonne estre paié ausdictz frères et couvent la
somme de seize soulz monoye de rante, chacun an, à commancer
le jour prouchain en suyvant son déçois (décès) et .ce, dessus tous
et chacun sesdictz héritaiges et sauf assiepte, ou par rante et
atornance valable, comme devant.

Item. — Ordonne estre dit et célébré une messe la première an-
nuelle, à perpétuité, en l'esglise parrochialle de Sainct Melaine, à
chacun jour de dimanche, o (avec) de profundis et recommanda-
clous, à tissue dicelle, sur la tumbe dudict testateur, en icelle-
esglise, en intention et pour prier Dieu pour son ame et les ames
de ses feuz père et mère et tous ses antres amys trespassez et à
trespasser, par ung chapelain y donné ; et à celle fin et pour sa-
laire de ce faire, ledict testateur a ordonné et ordonne estre paié
au chapelain qui dira ladicte messe quatre livres monoye, dessus
tous et chacun sesdictz héritaiges et sauf assiepte et atornance,
comme devant, et estre ladicte messe dicte par ung chapelain à
l'esguard de ses exécuteurs cy après de sondict testament.

Item. Lediet Coêtanlem testateur surdict a ordonné et or-
donnne estre dit et célébré, en Vesglise parrochialle de Ploézoch,
les messes et services qui en soye, savoir : une messe annuelle,
chacun an, par chacun jour de la sepmaine, savoir : l'une pour
l'intention de feu monsr de Crenart, à chacun jour de vendredy,
et pour ce ordonne estre paié quatre livres monnoye, par chacun
an, et pour feu Charles Estienne, deux messes, ès jours à la dis-

	

crétion
	 •

 de sesdictz exécuteurs, et pour ce faire, ordonne estre paié •
la somme de cent soubz monnoye, par an.

Pour messire khan Godec, autre messe, à chacun lundy, et à
l'issue de ladicte messe, une commémoration au carnet et reli-
quer, et pour ce, ordonne estre payé au chapelain qui ce fera
soixante dix soulz monoye, par an, en esgard de sesdictz exécu-
teurs pour la choisie dudict chapelain ,et pour ledict s r de Keraudy
trois autres messes, et pour ce, ordonne estre paié aux prêtres ou
prestre qui les dirons la somme de sept livres dix soulz monoye,
par chacun an, à la discrétion de sesdictz exécuteurs, pour ladicte
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choisie de chapelain ; et pour l'entretenement d'un pillier de cire
en ladicte esglise ordonne estre paié au procureur de la fabricque
de Ploézoch la somme de dix soulz monoye, par chacun an.

Et pareillement a ordonné et ordonne estre paié audict procu-
reur de fabricque, pour l'intention dudict feu Charles Estienne,
pour ayder à entretenirle cyel sur le grantautier (autel) la somme
de dix soulx de rante, par an.

Item. — Ordonne ledict testateur estre pàié à la chapelle de
monsr Sainct Jehan Tuonmériadech (I), pour l'intention dudict
feu Charles Estienne, ung boësseau froment, meusure de Mour-
laix, de rante, par an, et tout ce, dessus tous et chacun sesdictz
héritaiges et sauf assiepte ou atornance vallable.

Item. — Ordonne estre dit et célébré une messe annuelle, à
chacun jour de la sepmaine, durant le temps de trente ans, à
commencer le jour en suyvant après son dict deçois, en l'esglise
des frères myneurs de Cuburyen (2), et par iceulx frères, et pour
ce faire, ordonne leur estre paié et baillé par chacun an dudict
temps la somme de vingt quatre livres monoye.

Item. 7- Ordonne estre paié et baillé à lospital dudict Mour'aix
cent quartiers froment, meusure dudict Mourlaix, par chacun an,
et leur estre assis en ses terres et héritaiges en la parroisse de
Guyniar3c, ou terrouer de Tréléver, à commancer en la mectairie
où demeure à présent François Le Lay, et fournil' de prouchain
y comprins en ladicte assiepte ung convenant que mons t de Goez-
briend a en icelle paroisse, qu'il a voulu et consanty ainsi le po-
voir faire, lequel il a livré audict sieur de Keraudy par eschange,
pour récompance que ledict sieur de Keraudy a promis baillée
dun autre convenant,'en l'une des parroisses de Ploëjellan ou
Ploézoch, et sauf prisaige à esguard de prisaigeurs et sellon le
contract en fait y recours.

Item. — Ordonne estre paié par chacun dict an audict hospital
la somme de"vingt cinq livres monoye de rante, a estre prins et
levez dessus ses héritages et droiz héritiers dudict Mourlaix o ses

(1). Saint Jean-du-Doigt.

(2). Couvent des minimes de Cuburien, en la paroisse de Saint-Mar-
tin-des-Champs, sur la rive gauche de la rivière de Morlaix,
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fausbourgs, à chacun terme dé Saint Michel Mont de Gargair,
sauf à en estre faicte assiepte au fond de terre ou par rente et
atornance valable en iceulx, et à eommancer le premier paiement
.à ladicte Sainct Michel prouchaine, après sondict deçois.

Item. — Pour célébrer ce queledict testateur ordonne estrefaict
une messe à chacun jour de la sepmaine, audiet hospital, dont
l'une sera à note, à chacun dimenche, et vespres à chacun dict
dimenche, et dont veult que son principal héritier ait et fasce
représentation des prestres qui diront lesdiclz messes et vespres,
et pour ce faire, ordonne leur estre' paié et baillé la somme de
vingt cinq livres monoye de rante, chacun an, dessus tous et cha-
cun ses héritaiges et droiz héritiers esdictz ville et fausbourg du-
dict Mourlaix.

Item. — Ledict testateur ordonne estre paié et baillé à lospital
de Lanmeur trois renées froment, meusure dudict Lanmeur, de
ratite, par an, à les prendre et lever dessus la tolte (I)dudict Lan-
meur.

Item. — Ordonne estre paié et baillé à la chapelle de monsr
Sainct Jehan, près Penpoul, en leveschée de Léon, la somme de
six livres monoye, une foiz paiez.

Item. — A la chapelle nostre damme du Mur, la somme de
quarante cinq escuz dor couronnés, à trente deux souiz six den-
niers piècce, une fois paiez, pour estre employez au proutit et
honneur de ladicte chapelle, avec dix denniers, par chacun di-
menche, durant sa vie, qu'il dit avoir fait veu et ordonnance,
trente ans a.

Item. — Cognoit ledict testateur devoir à . Katherine Rolland
ung quartier froment, meusure de Mourlaix, de vante, pour re-
compence de certains héritaiges qu'il avoit d'elle, en son' temps,
et lequel quartier froment de ratite dit ledict testateur. icelle Ka-
therine avoir donné'à la fabricque de Nostre Darne de Ploezoch, et
du quel quartier froment de ratite ledict testateur . ordonne est re
baillé assiepte en fond de terre en ses héritaiges, en la parroisse
de Ploëgaznou, à ladicte fabricque Nostre Daine de Ploëzoch.

Item. — Congnoit lediet testateur devoir à Fiacre Rolland ung
boisseau froment, meusure de Mourlaix, de ratite, par an, dessus

(1) Tolte, taille, impôt.



c)9 

ses héritaiges, et sauf assiepte, quel boësseau froment de rance
ordonne estre paié et continué à l'advenir audict Rolland, par
chacun an, chacun terme de Sainct Michel Mont de Gargan, et ce,
à commancer audict terme prouchain.

Item. — Dit et congnoit devoir a Robert Ropere, anglois, ce
que contient en une cédulle par laquelle congnoit avoir reçu ung
pacq (paquet) de draps, par les mains de Richart Sonnier, ser-
viteur dudict Ropere, aprécié ledict pacq valloir dix piècces de
danglas à XIIII escuz marchant dangleterre, chacune piècce de
danglas, et pour tout a ordonné ledict testateur estre paié audict
Ropere ou ses hoirs la somme de cent dix livres monoye, une
foiz .paiez, ou lesdictz dix piècces de toille de danglas, à leur
choix.

Item. — Congnoit devoir à Richart Setmez; Anglois, de Tan-
tornic (?), neuf piècce de toille de Locrenan et quatre escuz mar-
chant dangleterre et lesquieulx ledict testateur ordonne estre
paiez audict Setmez.	 •

Plus congnoit ledict testateur devoir audict Setmez douze livres
de brésil et une verge trois quarts, à l'aulne dangleterre, de ve-
loux, sauf que ledict testateur a eu dudict Setmez quatre livres
monoye et Iuy doibt rabastre esdictz sommaires une piècce de
drap bisoadre (?) et a lediet testateur dict et congnoit sur cestes
que chacune livre de brésil valloit lors dix soulz tocrnoys, et de
tout quoy ordonne en estre fait paiement audict Setmez.

Item. — Congnoit ledict testateur devoir à khan Best, Anglois,
de rest de marchandice,quinze piècces de toille de Locrenan et. cinq
pièces danglas au plec dangleterre et lesquelles ordonne estre
paiez à Jehan Best.

Item. — Congnoit ledict testateur devoir à Jehan Dolman, ser-
viteur de.Richart Adam, de rest de maire (1) somme, cinq piècces
trois quarterons de toille de Locrenan,au plec dangleterre, quieulx
ordonne luy estre p'aiez.

Item. — Congnoit devoir à Jehan Phelips, Anglois, le nombre
de neuf piècces de boille de Locrenan, au plec dangleterre, quieulx
veult et ordonne ltiy estre paiez.
'Item.	 Congnoit ledict Coëtanlem testateur surdist devoir à

(1) Plus grande somme, du latin major.
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Thomas Aty, Anglois, par compte fait entre ledict Coétanlem et
ledict Aty, la somme de soixante dix neuf escuz, escu marchant
dangleterre, sauf que ledict Thomas a eu dudict testateur de la
toille et serviettes à y valoir; reste compter o luy et le croire à sa
concience.

Item. Congnoit icelluy testateur devoir à Jehan Guillerm,
Anglois,cinq piècces de toille de Locrenan et trois piècces et dem ye,

et demy quart de toille de danglas et huit olonnes à cinquante
soulz piecce olonne, sauf a rahastre esdictes marchandises dix
douzaines de blanchet estiméez valloir vingt cinq livres rnonoye,
une piecce de nortcontre (?) estimée valloir cinquante soulz, et
ordonne ledict Coll tanlem estre paié audit Guillerm le reste dû.

Item. -- Congnoit ledict Coétanlem devoir quelque marchan-
dise à Jehan Adam le Tonne, dont veult et ordonne ledict testa-
teur que Ion compte avec ledict Adam et qu'il soit paie et con
tenté, à sa vérifificacion.

Item. — Congnoit ledict testateur devoir à Amice, qui fut
autrosfois mariée o le père Jehan Best, le nombre de cinquante
neuf piecces de toille de Locrenan, rest de quatre-vingt-deux pièc-
ces, que est ordonné estre paie a ladiete Amice ou ses hoirs.

Item. — Dit ledict testateur devoir à feu Gabriel de la Boissière,
la somme de dix-huit deniers monoye de rante et les arréaiges es
dix ans derniers, quieulx arréaiges ordonne estre paiez et iceulx
dix huit deniers de rante continuez dessus ses héritaiges audict
Mourlaix.

Item. — Congnoit ledict Coétanlem devoir à Guillaume Quintin,
la somme de sept livres monoye, pour vente d'une piècce de came-
lot que ledict Qnintin bailla, du commandement dudict Coétan-
lem, à la fille de mons r de Kergariou, et lesquieulx sept livres
monoye ordonne ledict testateur estre paiez audict Quintin.

Item. — Dit et congnoit quil deubt à feu Jehan Moine , de
Ploézoch, deux soulz six deniers monoye de rante, et que Yvon

fitz dudict Jehan eust dudict Coétanlem quatre livres
quinze soulz monoye et promést les defalquer et employer cy
iceulx, au deçois de son dict feu père, reste à savoir si ledict filz
survesquil sondict père et Pn faire la raison.

Item. — Ordonne estre paie aux héritiers de feu Yvon le• Cos-
kaer, nourricier de Anne Coupin, de Ploéigneau, la somme de
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quarante soulz monoye, quy congnoit leur devoir à justes causes,
une foiz paiez.

Item. — Dit ledict Coètanlem quil deubt au filz feu Huon le
Bescond, de Ploézoch, qui est aussi deccédé, soixante quinze soulz
monoye et auquel Marie Médicom doit succéder, laquelle Marie
doit audict Coaanletn, comme il dit, plusieurs sommaires, à cause
de rest du convenant où elle demeure, puis le deczois de son père,
et dont ordonne ledict testateur luy estre rabatu lesdict Lxxv soulz,
sur ce quelle !mua devoir, à cause de sondict convenant.

Item. — Dit ledict Coétanlem quit doit quelque récompence
feu Hervé Kercren, ne sest combien ; ainsi reste à parler à ses
héritiers et appointer eulx.

Item. — Congnoit ledict Coaanlem devoir à la fille Hervé Lau-
rens, de Ploejehan, ung bessean froment de raffle, dessus ses
héritaiges, sauf assiepte, et ordonne luy estre continué, par cha-
cun an, pendant faire ladicte assiepte, et en ce que sont les arré-
aiges ilz ont esté paiez à ladicte fille.

Item. — Ordonne estre paié aux héritiers de feu Yvon le Chever,
de Ploaoch, deux quartiers froment, meusure de Mourlaix, de
rante, et les leur continuer, chacun an, dessus ses héritaiges,
pour récompence de certains héritaiges quit avoit euz dudict Yvon
le Chever, et leur paier oultre vingt quartiers froment, dicta meu-
sure, pour les arréraiges en restéez.

Item. — Ordonne estre paié aux héritiers de feu . Jehan le Gal-
léer, de Ploëzoch, soixante soulz monoye, une foiz paiez.

Item. — Dit devoir aux héritiers feu Yvon le Blonssart, trois
quartiers froment, meusure de Mourlaix, une fois paiez, dont
aucune sont paiez sauf y rabastre six ou sept livres, que ledict feu
Yvon le Blonssart devoit audict CoManlem.

Item. — Dit devoir à Yvon Hamery, de Ploéigneau, en acquict
de François Quintin, la somme de deux soulz huit deniers monoye
de rante à prendre et lever dessur douze soulz que Jehan de Ploêi-
gneau doit dessur le eonvenant où Jehan le Loua, demeuroit,
audict Ploéigneau, et ordonne quilz soient paiez audict Hamery

chacun an.
Item. — Ordonne ledict Coêlanlem estre paié, une foiz seulle-

ment, aux héritiers de feu Philipes Campion, de Ploëjehan, la

somme de quarante soulz monoye.
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Item. — Ordonne icelluy Celanlem estre paié, une foiz senne-
ment, aux hoirs feu Ydouart le Mynychy, la somme de cinquante
soulz monoye.

Item. — Dit ledict Coétanlem quil eust de feu Jehan Le Mous-
térou, en son temps, plusieurs piècces de terre par eschange,sauf
prisaige et dont il a voullu recompencé icelluy Coétanlem : ordonne
que le prisaige soit fait au desir des contractz d'entre eulx et
que celluy qui devra soit paié.

Item. — Congnoit ledict Coétanlern, testateur surdict devoir
aux hoirs de Jehan le Gambésou, à cause dun nommé Le Guen,
cinq soulz quatre deniers monoye de rante, par an, en récom-
pence de certains héritaiges quil eust desdictz Gambésou et Guen,
ledict Catanlem ordonne leur estre paié et continué lesdictz cinq
soulz quatre deniers de rante, chacun an, au temps advenir, des-
sus ses héritaiges à Ploézoch, sauf assiepte, et pour les arréaiges
d'iceulx, ordonne leur estre paié la somme de sept livres dix
soulz rnonoye.

Item. — Ordonne ledict testateur estre paie à messire Jehan le
Bigot et sa femme, de Pleslin, la somme de cinquante soulz
monoye, une foiz paiez.

Item. -- Ordonne ledict Coétanlem testateur surdict estre paié
à Froiscobaldy, la somme de deux cens livres monoye, une foiz

Item. -- Ordonne ledict testateur estre paié à Ernault de Les-
guetta, marchant de Bourdeaulx, soixante livres tournoy, à cause
de t'est d'une obligation que ledict marchant eust de six vingt
livres tournoy sur Blanche Bealloc.

Item. — Ordonne ledict testateur estre paié aux enfans feue
Margarete Floch, la somme de soixante quinze soulz monoye,
pour les récompenser de trois boësseaulx froment de rante quit
acheta deulx, en faible monoye, une foiz paiez.

Item. — Ordonne estre paié aux vetiffve et enfans de feu Lucas
Talec, pour Parpaiement de' certaine mise et paine que lediet feu

Lucas fist à l'achat, en Normandie, de biscuyt pour la Carracque (1)
de la royne, la somme de sept escuz soleil dor, une foiz pàiez.

(1) La Cordelière.
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Item. — A mons* de la Palue, vingt livres monoye, une foiz
paiez.

A Claude an Néron, de Lyon, douze escuz soleil.
A Jehan Kermarec, de Guymec, trois quartiers froment, meu-

sure de Mourlaix, une foiz paiez.
A Yvon Robin de la Couloingue, vingt livres, une foiz paiez.
A Hervé Bihanic, une foiz paiez, dix quartiers froment, dicte

meusure.
A Constance Cozic, veufve de feu Regnault de Launay, veult et

ordonne ledict testateur quelle soit paiée et satisfaicte,•tant des
sommaires de monoye et rante, avecques des termes, au désir des
obligacions et contractz d'entre ledict testateur et ledict feu
Regnault de Launay, à l'esguard des exécuteurs de sondict testa-
ment, des choses non appurées et levées.

A Guillaume Dagorn et sa femme, vingt quartiers froment,
meusure de Mourlaix, une foiz paiez.

A Perrot Fouquet, qui luy soit parfourny la récompence de ce
quil eust de luy, au désir des contractz d'eschanges d'entre eulx,
à esguard de ses prisaigeurs, et que le tout soit prisé.

Item. — A Guillaume Barruan, ordonne estre paié six escuz
solleil et deux ducatz.

Item. — Ordonne ledict testateur estre paié une fois à Laurens
de May, neuf livres cinq soulz monoye, en acquict de Thomas
Jégaden.

Item. — Ordonne estre paié à Gille le Borigne quatre quartiers
froment, meusure de Morlaix, de rante, en rendant les contractz
et terres que ledict Le Borigne disoit avoir sur Thomas Jégaden,

A Yvon de Goezbriend, sieur de Roslan. deux quartiers froment,.
meusure de Mourlaix, de rante et luy en bailler assiepte.

A Bernard le Bihan, sieur de Pennellé, quatre quartiers fro-
ment meusure de Mourlaix, de rante par an.

A Jacques Estienne, sieur de Kerguen, quatre quartiers et demy
froment, meusure de Lanmeur, de rante, par an.

Item. — Aux hoirs du feu seigneur de Beznoult, ordonne estre
paie deux quartiers et boësseau froment, dicte meusure de Mour-
laiy, de rante, par an, dessus ses héritaiges et sauf assiepte. 	 -

Item. — A Yvon Corre, faisant serment.

3
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'A Jehan Coétgoalen, le reste du convenant qui est ô mons r de
Kergariou, ordonne estre paié la somme de vingt trois livres
monoye, une foiz paiez.

Item. — Ordonne estre paié à Pierre de Kergonadech, sieur de
Kermoal, la somme de seize soulz de rante, dessus Kerrain et les
arréraiges, par l'espace de dix sept ans.

Item. — Luy estre baillé la récompence de deux piècces de
terre quil eust de luy, à Kerancabon et les arréraiges dicelles
pour vingt ans, ,vallans vingt quartiers froment, meusure de
Mourlaix.

Item. — La somme de soixante soulz monoye pour la.vente de
deux arbres quit bailla à feu Jehan Cfflanlem, filz dudict testa-
teur, ainsi le vérifiant.

Item.—Ordonne estre paié à Yvon Moal deux quartiers froment,
meusure de Mourlaix, de rante, pie an, et luy en bailler assiepte.

A André le Bernet et sa femme ordonne estre - paié la somme
de soixante quinze soulz de rante, chacun an, à chacun terme de
Sainct Michel, dessur ses héritaiges à Ploéjehan, sauf à en bailler
assiepte à Mourlaix ou ses fausbourgs, et dessur bon et souffisant
gaige, au désir de son contract.

A Margarete Morvan, de Plajehan, ung quartier froment, meu-
sure de Mourlaix, de rante, par an.

Item. Aux hôirs feu Salaün Béallec, scavoir : maistre Itichart
Ferry et ses cohoirs, 'ung quartier froment, dicte meusure, de
rante, par an, dessur sa petite maison sur la rinpar.

Item, — Ordonne estre paié à Jehan le. Fézon, de Ploéjehan, la
somme de quatre livres monoye de rante, par an, dessur ses héri-
taiges à Kerancabon, à chacun terme de sainct Michel Montde-
gargan.

Item. — Ordonne ledict testateur estre paié aux esglises et cha-
pelles des saincts et sainctes cy-après, savoir :.à la chapelle Nostre-
Damme de la Fontaine, dudict Mourlaix, ung vestement entier,
pour dire la messe; de damas blanc, et trois escuz d'or.

A sa maison de Brénilis, ung escu dor.
A sa maison de Keranmenec'h , qui est entre Ploénévez (1) et

Ploënérin, y aller et ung escu dor.

(1) Plounevez-Moedec, clans les Côtes-du-Nord,
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A sa chappelle où elle est en couche, en lesglise des Frères
prescheurs dudict Mourlaix, la faire peindre de nouveau.

A sa chappelle de toute Joye, près Lanmeur, ung escu dor.
A sa chappelle de toute Joye, à Alalestroit, y porter ung escu.
A sa chappelle de Vertuz, à Dinan, y porter ung escu.
A son èsglise de Alliance, y envoyer ung escu.
A sa chapelle de Bonnes Nouvelles, à Rennes, ung escu.
A sa maison et chapelle de Vallesignant (nom altéré) en An-

gleterre, ung escu dor.
A sa chapelle de Montréglise, en Normandie, ung escu.
A sa maison de Vardetou, en Espaigne, ung.escu.
A sa maison de Guelven, porter ung escu.
A Nostre Damme de Délivrance, en Normandie, ung escu,
A Nostre Damme de Délivrance et Toutes Joyes, près Pontorson,

y porter ung escu.
A Nostre Damme du Merzer, y porter ung escu.
Item. -- Faire faire ung ymaige de Nostre Damme, qui sera

nommée Nostre Damme de Toutes vertuz.
A monsr Sainct Michel-le-Mont, y porter ung escu.
A monsr sainct Jehan Baptiste (1) à Tuonmériadech, ung escu.
A môns' saint Jehan Evangéliste, ung escu.
A monsr sainct Jacques, en Galice (2), y aller porter ung escu.
A monsr sainct Mahé, .à Lougmahé, ung escu:
A monsr sainct Berthélémi, luy faire vigille le jour de sa feste,

et ung ;escii.
A messres sainct Symon et Juda, faire faire leur chapelle, à

Plazoch.
A monsr sainct François, ung escu.
A mons! sainct Christofle, ung escu porté.
A monsr sainct .Sébastien, ung escu porté.
A monsr sainct Fiacre, près le Fauëtr ung escu porté.

.A mons' sainct Augustin; ung escu porté.
A monsr sainct Yves, près Lentréguier, ung escu porté.
A mons' sainct Nicolas, ung escu et y aller ung fois.

(I) Saint Jean-du-Doigt.

(2) Saint Jacques de Galice ou de Compostelle, en Espagne.
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A monsr saint Julyen de Bouvantes, (1) ung escu porté.
A monsr sainct Carantec, ung escu porté.
A monsr sainct Conven de Ploëzoch, ung escu porté,
A monsr sainct Anthoine, ung escu porté.
A monsr sainct Vincent, de Vennes, ung escu porté.
A monsr sainct André, ung escu porté.
A monsr sainct Martin, ung escu porté.
A monsr sainct Claude, en Alemaigne, ung escu porté.
A monsr sainct Liénard, ung escu porté.
A monsr sainct Mélaine, de Mourlaix, pour ayder a édifier sa

maison et esglise, la somme de cent-livres monoye tournoys.
A monsr sainct Thomas, des Frères prescheurs de Mourlaix,

ung escu porté.
Aux sept sainctz de Bretaigne, savoir :
A monsr sainct Pierres de Nantes,
A monsr sainct Paul,
A monsr sainct Tudgoal (Tugdual),
A monsr sainct Guillaume, à St.Brieuc,
A monsr sainct Sampson,
A monsr sainct Brieuc. (2)
A monsr sainct Malo, à chacun d'eulx ung escu porté, et faire le

tour, ainsi que l'on est accoustumé, (3) par moy ou quelque autre,
ou nom dudict testateur et en ses despens.

A monsr sainct Mandez de Lille (4), ung escu porté.
A madamme saincte Katherine de la Villeneufve, près Mourlaix,

ung escu porté.
A madamme saincte Margarete de Pontmenou, ung escu porté.
A madamme saincte Barbe, près le Fana, ung escu porté.
A madame saincte Geneviève, à Paris, ung escu porté.
A madamme saincte Anastase, ung escu porté.

(1) Saint Julien de Vouvantes, dans l'arrondissement de Chateau-
briand, Loire-Inférieure.

(2) Dans cette•énumération des Sept Saints de Bretagne, on re-
marque que Saint Guillaume et Saint Pierre. ont déjà remplacé Saint
Corentin et Saint Paterne.

(3) Suivre l'itinéraire accoutumé pour accomplir lé pélerinage des
Sept Saints de Bretagne.

(4) C'est sans doute la petite île de Maudé ou ;Modes, vis-à-vis de la
côte de Pleubihan, non loin de rile de Bréhat.
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Item. — Dit et congnoit devoir au sieur de Bren, dessur certains
_ ses héritaiges, en la parroissé de Ploèzoch, savoir : par une ins

tance, deux soulz six deniers, et par autre instance, douze deniers,
le tout de rante, une fois lan, et les arréaiges desdictz deux
soulz six deniers, pour trente ans, et desdictz douze deniers pour
onze ans.

Et pour exécuteurs (le son testament présent, ledict Coëtah-
lem testateur susdict a choisi, nommé et ordonné, choisit, nomme
et ordonne par cestes : saige et pourvu maistres Jehan le Cozic,
sieur de Keruhel, sencschal de Mourlaix, si son bon plaisir est d'en
prendre la charge; maistres Aufroy de Goezbrient, sieur de Mir-
val ; François Quintin et Yves de May ; Jehan de Botglaser ; Michel
Catanlem, et chacun deulx par soy et pour le tout et ausquieulx
sesdictz exécuteurs et chacun ledict testateur a obligé, oblige et
ypothèque tous et chacun ses biens meubles et héritaiges, gré-
sants et advenir, quant à fin de fournir, paier et acomplir et que
deulx mesmes ilz puissent vendre et explecter iceulx héritaiges,
s'en saisir et jouir, tant diceulx que revenus diceulx et empescher
les héritiers dudict testateur d'en jouir jusques à entier parfour-
nissement de cestes, comme dit est, voullant, veult et entend
icelluy testateur que cestes tiennent en tout ou partie ainsi que
droit et coustume pourront valloir et tenir, soit par manière de
codicille, dernière volunté ou anterrinement, et que les causes
inutilles, si aucunes y a, ne puissent vicier les chose utiles a......
le tout ensembleou chacune clause par soy tienne et sorte a effect,
sellon le contenu en cestes, et pour ce que ainsi ledict testateur
l'a voullu et gréé, le y avons de son assentiment par nos dictes
cours et chacune condempné et par ces présentes le y condemp-
nons. Ce fut faict et gréé en la maison du mannoir de Penanru,
en la parroisse de Ploéjehan, en la chambre derrière sur le celyer,
le onziesme jour davril, avant Pasques, lan mil cinq cens dix huit.
Présents à ce appeliez à tesmoings : frères Hervé Sancéan et Oli-
vier le Merrer, religieux de tordre de mons T sainct François ;
Katherine Auffrey et autres; présents aussi à tout ce Méauce le
Borigne, femme et compaigne espouse dudict testateur, auctorisée
à souffir à sa requeste au contenu en cestes faire gréer, consentir
et tenir, et Guillaume de Goezbrient, sieur dudict lieu, lesquieulx
de Goezbrient et damme de Keraudy, pour leur droit et intéretz,



— 38' --

ouf consanty et" consanfent le contenu én cestes et ce que dessus
sortir son plain effect, et ont promis ne venir jamais encontre
par leurs sermens, constat de remettre aux héritiers comme
audessus.

DEGOESBRIEND, passe.	 DUVAL, passe.

1.." NOTE
L'extrait qui suit établit d'une manière incontestable l'alliance

des Coêtanlem avec les Calloét de Lannidy, ce dont on paraissait
douter jusqu'aujourd'hui, même parmi les descendants des Coa-
tanlem qui existent encore.

« Sachent touz que par notre court de Mourlaix se sont com-
paruz aujourduy et representez en droit en personnes Pierres
Calice aisné, az de feuz Yvon Calloét et Katerine. En Houat sa
fame, père et mère dudit Pierres ; Jehan Calloét, Katerine Cal-
loêt, fame espouse de Yvon Coêlanlem, 111argerite fame
de Henry Lonoré et Suzete Calloêt, fame de Hervé Bellec ;
iceulx Pierres, Jehan, Katerine, Margerite, Suzete frères et
seurs germains desditz deffuntz Yvon Calloét et Katerine An
Houat, leur père et mère, icelles fames desditz Coêtanlem,
Lonore et Bellec aiant suffisamment anctoritez de leurditz
mariz présentz, donnantz et octroiantz leursdictes austorité et
consentement respectivement à leursdictes fames quant à tou-
tes les choses qui ensuilvent et contenu en cestes, par leurs ser-
mentz, lesquelz frères et seurs et chacun delx avecques lesdictos
austoritez, conne hoirs desdictz deffunctz leur père et mère et
aussi de feue Jehannete An Houat, fille de feu Jehan An Houat,
leur cousin germain, décédé sans hoirs de son corps, sur quoy
la succession héritière d'icelle leur est eschue ..... (Suit l'enu-
mération des biens à partager). »

(Archives du Finistère, extrait d'un acte sur vélin, non daté,
mais dont l'écriture paraît être de la fin du XV e siècle.)

Dans une publication de la Société des Bibliophiles Bretons,parue
récemment, sous le titre de : Complot breton de 1492, et précédée
d'une introduction très-intéressante de 111 0 de la Borderie, nous
Voyons que Nicolas Coétanlem et un autre gen tilhom rne de Morlaix,
ou des environs appelé Yvon de Coetcongar,entrèrent dans un corn-
plot ourdi par un nommé Pierre Le Pennec, aussi originaire des en vi-
rons de Morlaix. Ce complot, soutenu par quelques seigneurs bretons
mécontents du mariage de leur reine Amie avec le roi de France
Charles V111, avait pour but de livrer la Bretagne à l'Angleterre.
Mais, heureusement qu'il avorta. Coétanlem et Coètcongar furent
arrêtés et conduits à Paris, pour y être jugés par le Parlement.
Coétanlem, emprisonné au Louvre, s'en échappa, au'bout de deux
mois et revint à Morlaix ; Cpétentig.ar, détenu à _là ,tiastitle, fut
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relâché, quatre;:ou cinq mois plus tard, ayant obtenu,, comme
Coiitanlem, des lettres de rémission.

Quant à Le Pennec, on ne sait bien au juste ce qu'il advint de
lui, mais il est probable qu'il se réfugia en Angleterre.

2e NOTE
SUR LE PÈLERINAGE DES SEPT SAINTS DE BRETAGNE

Le Pèlerinage des Sept Saints de Bretagne, dont il est question
vers la fin de ce testament, fut .très-populaire en Basse-Bretagne,
pendant tout le moyen-âge. On ne sait pas bien au juste à quelle
date il remonte. On l'appelait aussi Tro Breiz, c'est-à-dire le tour
de la Bretagne. Malgré les dangers de toute sorte que couraient
les voyageurs, dans ces temps ou les routes étaient généralement
si mauvaises et si mal hantées, l'affluence des pèlerins était consi-
dérable. Il a été possible d'évaluer à 35,000 environ le nombre des
personnes qui visitèrent, pendant une année, à la fin du XIV&
siècle, l'église de saint Patern, à Vannes. (I) Ce pèlerinage se
faisait à pied, en suivant une voie romaine (dit M. Le Men), qui,
partant de Vannes. se rend à Quimper, en passant par Hennebont,
la chapelle saint Pierre, en Rédéné, Quimperlé, Mellac, Le Tré-
voux, Bannalec, la Trinité, en Melgven, Locmaria-an-Hent, en
Saint-Yvi, et sainte Anne de Guélen, en Érgué-Armel. Tout près
du bourg de Locmaria-an-tient, était une fontaine appelée encore,
au XVI° siècle, Fontaine (les Sept-Saints, qui était, au moyen-âge.
très-fréquentée par les pèlerins et dont, pour ce motif, le prieur
de Locamand, à qui elle appartenait, tirait un certain revenu. 	 ,

Après avoir visité les reliques de saint Corentin, les pèlerins
devaient se rendre, par la route sde Pleyben et de Morlaix, à Saint-
Paul-de-Léon, d'où ils gagnaient successivement Tréguier, Saint-
Brieuc, Saint-Malo et Dol, siège de l'évêché de saint Samson, en
suivant la voie romaine la plus voisine du littoral. 11 existe encore,
à peu de distance de ce parcours, des chapelles ou des fontaines
qui ont conservé le vocable des Sept Saints.

Dom Lobineau nous apprend qu'en 1410, le duc de Bretagne
Jean V fit voeu (l'entreprendre le pèlerinage des sept Saints. Ce
» fut à-peu-près dans le mesme temps, dit cet historien, que le
» duc fut malade de la rougeolle, à Rennes, et ce fut saris doute

pour obtenir de Dieu la guérison de cette maladie qu'il fit voeu
» de faire le voïage des Sept. Saints de Bretagne, dont il s'acquita

en la compagnie du sire de Porhoèt. Ce voïage estoit une dévo-
» tion si en usage autrefois, qu'il y avoit un chemin tout au traL

vers de la Bretagne, fait exprès, que l'on appeloit pour ce sujet
» le chemin des Sept Saints, dont on voit encore des restes au
» Prieuré (p. sale George, près Dinan. » (2)

(t) Voir sur ce sujet, dans le Bulletin de la Société archéologique du
Morbihan pour l'année 1874, un travail intéressant de M. l'abbé Luco,
snr le pèlerinage des Sept Saints de Bretagne; voir également la
Monographie de là Cathédrale de Quimper, p sar M. Le Men, p. 190-91-92.

(2) Dom Lobineau, Histoire de Bretagne, tome I, p. 538. -
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Le même dom Lobineau dit encore, dans la préface de son
Histoire de Bretagne : « En parlant du voïage des Sept Saints,
» autrefois fameux en Bretagne, et si usité,qu il y avoit mesrne un
» chemin pavé destiné tout exprès, appelé pour cela le chemin des
» Sept Saints, dont j'ai veu des vestiges aux environs de Dinan,

j'ai pu hésiter sur ces Saints, et n'ai osé assurer positivement
• si c'estoient les premiers évesques des anciens sièges Bretons,

en y joignant celui de Vannes ; mais depuis..... j'ai trouvé que
» je pouvoirs me prononcer avec assurance, que les • Sept Saints
• n'estoient autres que ceux-là ; et qu'on voit encore, dans l'église
» de Quimper, au côté méridional de la porte du choeur, un
• ancien autel dédié aux Sept Saints, où ces sept évesques sont
» dépein avec leurs attributs tirez de leurs principaux miracles,
• et leurs noms au bas, qui sont : saint Paul, saint Corentin, saint
» Tugdual, saint Patern, saint Samson, saint Brieuc et saint
» Malo. »

On ne sait pas d'une manière précise à quelle époque le pèle-
rinage des Sept Saints de Bretagne cessa d'être en usage, dans
notre pays, mais, comme on le voit par le testament de Nicolas
Cfflanlem,-il l'était encore en 1518, seulement, de nouveaux saints
avaient remplacé deux au moins des anciens et l'itinéraire avait
dû être modifié, sur certains points ; le parcours s'était étendu
jusqu'à Nantes, et saint Pierre, qui,- comme on sait, n'était pas
d'origine bretonne, avait remplacé saint Patern, et à Saint-Brieuc
on avait substitué saint Guillaume, mais toujours à Saint-Brieuc.

Il y avait autrefois à Brest une chapelle des Sept Saints et une
des rues principales de la ville s'appelle encore rue des Sept Saints.
Mais, selon M. Levot, l'historien de la ville de Brest, cette chapelle
était dédiée, non aux sept premiers évêques de Bretagne, mais,
aux sept enfants martyrs, c'est-à-dire aux sept enfants de sainte
Félicité et la fête patronale se célébrait le 10 juillet.

ll existe dans la commune du Vieux-Marché, autrefois Plouaret,
arrondissement de Lannion, une chapelle des., Sept Saints
qui présente cette particularité curieuse et rare d'être bâtie en
partie sur un ancien dolmen, qui forme crypte sous le tran-
sept méridional. Là encore, comme en maints autres lieux, le
christianisme a sanctifié et détourné à son profit le culte qui
s'attachait à un monument payen, dont il ne pouvait éloigner la
dévotion populaire. Les Sept Saints que l'on vénère dans cet ora-
toire préhistorique ne sont plus les sept premiers évêques de Bre-
tagne, mais bien les sept Dormants d'Ephèse, et aucun doute n'est
permis à cet égard, car leurs noms sont inscrits en toutes lettres
sur les socles de leurs statues ; Constantin, Sérafein (sic), Jean,
Denis, Martineau, Marc et Maximilien. Or, dans la Légende dorée de
Jacques de Voragine il est dit que les sept victimes de l'empereur
Decius s'appelaient : Maximien, Malchus, Martinien, Denis, Jean,
Sérapion, et Constantin. Malchus, seul, ne figure pas dans la liste
bretonne, car Martineau et Martinien, Serafein et Sérapion, Maxi-
milien et Maximien sont les mêmes noms, légèrement altérés.

On sait que l'empereur Decius fit murer les sept frères, dans
une caverne du Mont Célion, près d'Ephèse, où ils s'étaient cachés
pour fuir la vengeance du tyran outré de colère de ce qu'ils refu-
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saient d'adorer ses idoles. Ils restèrent, dit la tradition , 372 ans
dans la caverne, plon gés dans un sommeil léthargique, et en sor-
tirent, au bout de plus de trois siècles et demi, aussijeunes et
aussi bien portants que quand ils y étaient entrés. De 'Voragine
dit à ce suj et « On dit qu'ils avaient dormi trois cent soixante-
» douze ans, mais, cela n'est pas certain, car ils ressuscitèrent
» l'an du Seigneur quatre cent quarante-huit, et Decius règna un
» an et trois mois, en l'an 252, de sorte qu'ils ne dormirent que
» cent quatre-vingt seiz ans; » ce qui est déjà un fort joli som-
meil, il faut en convenir !

Comment le cuite des sept Dormants s'est-il ainsi implanté en
Basse-Bretagne? Je présume que voici à peu-près comment les
choses se seront passées : lorsque le dolmen, débarrassé du tumu-
lus qui devait le recouvrir, à l'origine, fut ouvert et fouillé, à une
époque inconnue, on y découvrit, nous assure la tradition orale
du pays, sept statuettes grossières. Ces statuettes, qui étaient en
pierre ou en terre cuite et n'avaient par conséquent aucune valeur
réelle pour des paysans qui n'étaient pas archéologues, furent
rangées sur une pierre, au fond de la caverne et y devinrent bien-
tôt l'objet d'un culte et d'un pèlerinage populaires: Le clergé,
impuissant à détruire l'adoration rendue à des idoles payennes,
procéda, comme en tant d'autres lieux, où l'on voit des croix
gravées on entées sur des menhirs et des images de saints ou de
saintes vierges placées dans des niches, au-dessus des bassins de
fontaines d'origine payenne et dont les eaux sont encore réputées
posséder des vertus curatives pour certaines maladies ou afflic-
tions morales. Les pèlerins laissaient toujours leur obole dans le
sanctuaire, avant de se retirer, et, au lieu de le détruire, on
trouva plus opportun et plus profitable de le conserver, en le sanc-
tifiant. L'on bâtit donc dessus une chapelle chrétienne, et, comme
la légende des sept Dormants d'Ephèse, introduite en Gaule par
Grégoire de Tours, au commencement du VI' siècle, était connue
de quelque curé du voisinage, peut-ètre celui de Plouaret, et qu'il
voyait quelqu'analogie entre les sept frères d'Ephèse et les sept
statuettes conservées comme eux dans une caverne, pendant plu-
sieurs siècles, sans doute, il dédia la nouvelle chapelle aux sept
Dormants d'Ephèse, sous le vocable des Sept Saints. C'est, du reste,
l'histoire d'une foule de places saintes d'aujourd'hui.,

F.-M. LUZEL.
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SUR DIVERSES II101V1VAIES TROUVÉES A TREGUENNEC

Note de M. P. Du CHATELLIER

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

La plupart des trouvailles de monnaies faites dans nos pays
passent inaperçues, ou tout au moins, fort souvent, sont impar-
faitement connues, parce que leurs inventeurs croient utile de les
dissimuler. Par suite, lorsqu'elles nous arrivent un peu complètes,
je crois qu'il y a intérêt à les décrire. C'est ce que je vous demande
la permission de faire pour un petit trésor mis au jour dans les
derniers jours de décembre 1884, en faisant un défrichement, au
Vieux-Bourg, commune de Tréguennec, canton de Pont-l'Abbé,
arrondissement .de Quimper.

Déposées directement en terre, les monnaies composant cette
trouvaille, étaient recouvertes par une pierre en mica-Schiste, de
25 centimètres de long sur 20 (le large, dans laquelle on avait
creusé une cavité de 16 centimètres de long sur 13 de large et 2
de profondeur.

Le 12 janvier dernier, l'inventeur me porta ce petit trésor ainsi
que la pierre creusée qui le recouvrait. Quelques-unes des pièces
de la trouvaille avaient été distraites, me dit-il, par des voisins
attirés parla curiosité. Celles qu'il me remit se trouvèrent être au
nombre de 210 se décomposant comme suit :

62 deniers de Conan duc de Bretagne, 1112 à
1148, portant d'un côté : CONANVS en légende et 1VS dans le
champ ;

Revers : REDONIS en légende, croix pattée dans le champ.
56 deniers d'Henri Ier, comte de Guingamp, 1138 à

1184, portant d'un côté : une tête grossière soulignée de trois
points à l'origine du cou, ayant quelquefois une étoile dans le
champ à la hauteur du nez. Quelques traits simulent la chevelure
rejetée en arrière. Un grénetis et la légende GUINGAMP entourent
la tête.

Revers : STEPHAN COO en légende, croix pattée cantonnée de
deux étoiles dans le champ.
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Z deniers d'Eudon de Porhotit, '1145 à 1158, portant
d'un côté : EVDO DVX en légende, croix dans le champ ;

Revers: . BR1TANNIE en légende ; dans le champ, croix en forme
de rosace, un point dans chaque annelet.

46 deniers de Foulques V, comte d'Anjou, 1109 à
1129, portant d'un côté : FVLCO COMES en légende, et, dans le
champ, une croix pattée a vec Oméga et Alpha.

Revers : tantôt VRBS ANDIGAVS et tantôtVRBSANDIGAVIs
avec le monogramme de Fdulques.

21 deniers de l'abbaye de Saint -Martin, de Tours,
portant d'un côté : S. C. S. MART1NUS en légende, avec un châtel
ayant les tourelles surmontées de boules dans le champ.

Revers : TVRONVS CIVI en légende, croix dans le champ.
1 denier des prieurs de Souvigny, Bourbonnais, por-

tant d'un côté : S. D. S. MA1OLVS en légende; dans le champ, tète de
Saint-Mayeul, de face, tenant une crosse à droite.

Revers : SILVINIACO.en légende, croix dans le champ.
2 deniers illisibles.
La plupart de ces pièces, sauf les deux dernières, sont d'une

belle conservation, et, comme on le voit par leur énumération, le
petit trésor du Vieux-Bourg nous reporte vers le milieu du 12°

siècle.
On pourrait, au premier abord, s'étonner de voir figurer dans

cette trouvaille, faite au fond du .Finistère, sur le bord de la baie
d'Audierne, à la pointe la plus extrême de la Bretagne, un si
grand nombre de deniers des comtes d'Anjou et de l'abbaye de
Saint-Martin de Tours. Rien pourtant de plus facile à expliquer
si l'on veut bien se rappeler que Foulques, comte d'Anjou, prit
parti pour Budic contre le duc Alain, père d'Eudon, et que ce ne
fut que grâce à Lanfranc, archevêque de Dol, que la paix intervint
entre eux. Du reste, la Bretagne et l'Anjou, qui avaient des fron-
tières communes et une grande voie fluviale les mettant en con-
tact, n'avaient-elles pas des relations journalières.

A la suite de la trouvaille du Vieux-Bourg, permettez-moi de
vous en signaler deux autres de date déjà ancienne.

En 1882, du village deKerbasquenet, en Plabannalec, canton de
Pont-l'Abbé, on m'apporta un petit trésor .composé de deniers de
Conan
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En-1879, il m'a été remis un certain nombre de tournois et de
deniers provenant d'une trouvaille faite dans la commune de
Landudec, canton de Plogastel-Saint-Germain, parmi lesquels
j'ai reconnu :

Des estercelins d'Edouard Ill d'Angleterre ;
Des deniers de Bretagne, de Jean 11, de Jean Ill et de Charles

de Blois;
Des tournois et des deniers de Philippe 11 ;
Des deniers de Louis 1X ;
Et enfin des tournois de Charles IV.
La composition de cette dernière trouvaille ne permet guère de

douter qu'elle ait été enfouie lors des guerres de compétitions de
Jean de Montfort et de Charles de Blois, guerres qui amenèrent
de si grandes perturbations en Bretagne.

Croyez, etc.

Paul du ClIATELLIÉR.
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SUPPLÉMENT AU CATALOGUE DES MOUSSES

DES ENVIRONS DE. JOSSELIN (MORBIHAN)

Par M. O. Du NODAY

Fissidens deeipiens De Not.
Campylopus flexuosus Brid.

—	 turfaceus B. E.

polytrichoïdes De
Not.

Pottia lanceolata C. Müll.

— minutula B. E.

Leptotrichum flexicaule Hampe.

Barbula fallax liedw.
Orthotrichum tenellum Bruch.

Bryum erythrocarpum Schw.

Aulacomnium androgynum
Schw.

Romalia trichomanoïdes B. E.
Pterygophyllum lucens Brid.
Thamnium alopecurum B. E.

R. — Fissures des rochers.
A. C. — Sur les rochers siliceux.
P. C. — Sur la terre, dans les

marais et dans les bois.

A. C. — Dans les bruyères et
sur les rochers.

P. C. — Bord des chemins,
champs.

A. C. — Sur la terre nue dans
les champs.

A. C. — Vieilles souches, ro-
chers.

R. R. — Sur un mur à Josselin.
R. R. — Sur un peuplier à

Ploërmel.
A. C. — Talus, murs, clairières

des bois.
A. C. — Talus, rochers, haies.

A. C. — Lieux frais et ombragés.
R. — Bord des sources.
A. C. — Lieux frais et ombragés.
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NOTE SUR L'AMBLYSTEGIUM JURATZKANUM SCHP.

Par M. O. Du NODAY

Au mois d'avril dernier, en revenant d'une petite excursion bo-
tanique sur les côteaux de Mauves (Loire-Inférieure) où j'avais été
chercher le rare Pisum granulation Lloyd, je remarquai sur le
bord de la route qui va de Mauves à la ligne du chemin de fer,
plusieurs belles touffes d'une mousse bien intéressante, l'Amblys-
legiumJuratzkanum Schp., espèce qui n'avait pas encore été trou-
vée, que je sache, dans la région Nord-Ouest ; la plupart dès cap-
sules étaient tombées : il n'en restait que deux ou trois en pleine
Maturité.

L'Amblystegium Juratzkanum est très-voisin de l'Amblystegium
serpens, dont il est quelquefois difficile de le distinguer ; il se rap-
proche aussi de l'Amblystegium radicale, mais la taille' . beaucoup
plus forte de ce dernier permet. de les distinguer plus facilement
l'un de l'autre. Voici, d'après M. le vicomte du Buysson, qui a
fait du genre Amblystegium l'objet d'un travail spécial, les carac-
tères spécifiques ' de l'A. Juraztkanion: « Feuilles plus ou moins
denticulées, rétrécies à la base, largement lancéolées, presque del-
toïdes, munies d'une nervure allant jusqu'au milieu, et au-delà,
mais ne s'avançant pas dans racumen. Les feuilles périchétiales
(non subitement) longuement et finement acuminées. Les capsules
se sont pas aussi arquées que chez l'A radicale.

L'A. Juratzkanum se distingue en outre de l'A. serpens par la
différence d'époque de maturité des capsules, qui a lieu au prin-
temps chez l'A. Juratzlcanum, et en été, quelquefois même en au-
tomne, chez l'A. serpens.
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NOTE SUR UNE VARIÉTÉ DE STAUROTIDE, LA. GRENATITE

Note de M. De RUZUNAN

Le minéral qui fait le sujet de cette note, est une variété de
staurotide, que l'on trouve en grand nombre sur le bord de l'é-
tang des Salles, à 20 km. de Pontivy.

Disons d'abord quelques mots sur la staurotide.
La staurotide, appelée aussi staurolithe, croisette, pierre de

croix, schorl crucifère, et en breton menkroaz, est un silicate dou-
blé d'alumine et de peroxyde de fer. Son nom vient du mot grec
eux vp o ç qui veut dire croix, car ses cristaux sont ordinairement

croisés deux à den% sous des angles de 90° et
quelquefois de 60° (fig. 1). Sa densité varie en-
tre 3,3 et 3,7. Sa dureté, égale a 7 et com-
prise entre celle de l'orthose et celle de la
topaze.

On distingue plusieurs variétés de stau-
rotides suivant la forme de leurs cristaux la
staurotide primitive, dont je vais parler, la
staurotide maclée, la staurotide croisée rec-

tangle, la staurotide défective, la staurotide ternée, etc.
La staurotide présente les caractères chimiques suivants : elle

est complètement inattaquable aux acides ; seule, en grain, elle
est très-difficilement fusible, elle noircit et s'effrite.

En poudre elle se soude en masse.
Pulvérisée avec le borax elle donne une perle vert sombre à

chaud, noire à froid.
Avec le carbonate de soude, il se produit une vive effervescence

et on obtient pour résidu une scorie jaunâtre.
Avec le sel de phosphore, la perle est vert jaunâtre à chaud, in-

colore à froid.
On voit en somme que les caractères chimiques de la staurotide

sont les mêmes que ceux du fer.
La staurotide primitive se rencontre au Saint-Gothard, et est

considérée comme très-rare en Bretagne. Ses cristaux ont la forme
de prismes allongés, disséminés dans le schiste talqueux. Ses faces
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sont douées d'un certain éclat qui rappelle celui des parcelles de
mica. Sa cassure assez régulière varie du blanc au
brun rougeâtre ; elle rappelle le grenat, c'est pour-
quoi on a aussi appelé cette variété : la Grenatide.
Sur cette cassure, qui a la forme d'un rectangle, se
remarquent deux veines d'un bleu noir (Tourmaline ?)
formant 12s diagonales du rectangle (fig. 2). Quelque-
fois au point de croisement de ces deux diagonales,Fig. 2
se trouve un petit carré de la même substance (fig. 3).

Ce qu'il y a ,de plus curieux à remarquer, c'est que ce prisme in-
térieur dont la section se laisse voir sous la forme de carré, est
visible à l'une des extremités du cristal et à un ou deux centimètres

plus loin n'apparaît plus. Souvent, c'est aux
deux extrémités de la même diagonale qu'il se
rencontre, parfois aussi aux quatre angles du
rectangle de cassure (fig. 4). Quelquefois, que
le carré central existe ou non, des extrémités
des diagonales partent de petites ramifications

Fig. 3	 Fig. 4
de même substance qui se dirigent vers les bords.

J'ai aussi remarqué des cristaux qui, dépourvus de diagonales
et d'axe central, étaient d'une structure terreuse et se réduisaient
en poussière, dès que l'on essayait de-les casser.

Les caractères chimiques de la grenatite sont les mêmes que
ceux de la staurotide en général. Cependant, dans les essais py- •
rognostiques, elle s'en écarte sur un point. Réduite en poudre
elle ne se soude pas en masse, mais devient d'un rouge cuivre.

Les gisements de la staurotide sont assez nombreux, on la ren-
contre au Saint Gothard (Grenatite), près de Madrid, à Cayenne;
à Philadelphie et à New-Jersey, En France elle est si-
gnalée à St-Tropez (Var), à Coray, près de Quimper et dans quel-
ques autres localités de la Bretagne, dans le Morbihan principa-
lement.

Dans un pays de légendes et de superstitions comme la Bretagne,
on a longtemps conservé les staurotides comme amulettes, à cause
de leur forme de croix. Un grand nombre de paysans en possèdent
de forts beaux cristaux dont aucun moyen ne saurait les décider
d se défaire.

La Bijouterie est en quelque sorte ,devenue la concurrente de la



Minéralogie pour la recherche des staurotides ; un bijoutier . de
Vannes en compose des boutons de manchettes et des épinglettes
qui, s'ils n'ont pas le mérite de la valeur, ont au moins celui de
la nouveauté.	 -

Iii SINGULIER. EXEMPLE DE TÉRATOLOGIE .

Note de M. BLANCHARD

Quel est le botaniste dans ses herborisations ou l'horticulteur
dans son travail à qui il n'est pas arrivé de rencontrer des ano-
malies assez curieuses dans la structure de certains organes des
végétaux et particulièrement dans la constitution des fleurs ? il y
en a bien peu. Eh bien, toutes ces modifications anormales chez
les végétaux comme chez Les animaux sont ce qu'on nomme scien-
tifiquement des monstruosités, et la science qui s'en occupe, la
Tératologie. Les fleurs doubles sont des monstruosités, les incom-
plètes également, il en est de même des biligulées, des péloridées,
des prolifères, etc. Comme ces fleurs ne donnent généralement
pas de graines fertiles puisque les duplicatures ou autres acci-
dents semblables se forment presque toujours aux dépens des or-
ganes sexuels, on est obligé, le plus souvent, pour les conserver,

• de les multiplier, par boutures, éclat, greffes, etc., c'est ce qui
fait qu'un grand nombre de plantes sauvages de nos campagnes
se trouvent représentées dans les jardins par les mêmes espèces à
fleurs doubles. Ce sont ces mêmes végétaux qui faisaient l'orne-
ment des jardins de nos aïeux, avant l'invention des serres et l'in-
troduction des plantes exotiques. Aujourd'hui, le nombre des
espèces indigènes cultivées dans les temps anciens est bien dimi-
nué et remplacé par des espèces exotiques qui n'en sont pas
moins aussi des monstruosités. Les genres Fuchsia, Pelargonium
Dahlia, Balsamine, Reine-Marguerite, etc., sont autant de genres
exotiques nous , offrant des monstruosités qui ont remplacée
celles que nous offraient nos plantes indigènes. Le Chou-fleur, la
Poirée, sont aussi des monstruosités cultivées comme plante pota-
gère, il en est de même de la Carotte, du Navet, du Panais, chez

4
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ces 'dernières, c'est la racine qui s'est accrue extraordinairement
et est devenue charnue. Mais il en est d'autres qui ne sont d'aucun
intérêt pour l'ornement des jardins, pas plus que pour la cuisine,
qui disparaissent souvent après les avoir rencontrées , mais n'en
sont pas moins des exemples curieux pour la Tératologie, c'est le
cas de celle que nous allons décrire.

En se promenant sur les bords de la rade de Brest,ces jours der-
niers, notre arni,le Dr Ohrond, passait près d'un groupe de Porcelle
commune (Hypochceris radicata L.) en fleur, au milieu de ce
groupe il en découvrit deux ou trois pieds dont les fleurs étaient
complètement vertes ; après en avoir cueilli un rameau, il recon-
nut que toutes les fleurettes composant le capitule de cette Chico-
racée n'étaient autre chose que des boutons à fleur, c'est-à-dire
que chaque ligule s'était métamorphosée et représentait un petit
rameau portant un petit capitule à son sommet. Ce phénomène
est d'autant plus curieux que les plantes qui le produisent n'ont
rien d'anormal. Les feuilles, les tiges, les rameaux et même les
folioles de l'involucre sont absolument semblables à celles du type
naturel. 11 n'y a que les akènes (graines) de transformées en ra-
meaux floraux de 2 à 3 centim. de long. La base de chaque petit
rameau, ou pour mieux dire l'insertion de chacun de ces ra-
meaux sur l'involucre commun est accompagnée d'une paillette
semblable à celles qui accompagnent les fleurs normales en lui
tenant lieu de bractée; vers les deux tiers de sa longueur, le rameau
est entouré d'une espèce de bractéole incolore, scarieuse, embras-
sante, munie de quelques poils à sa base, représentant l'insertion
du demi fleuron entouré de l'aigrette portée par le sommet de
l'akène. L'autre tiers est la terminaison du rameau portant non
pas un capitule, mais une fleur composée de dix parties, dont les
quatre inférieures représentent un petit calicule à quatre sépales
allongés, très étroits, incolores; le calice est représenté par quatre
autres sépales, allongés lancéoles verdâtres sur le milieu et sca-
rieux sur les bords : de l'intérieur de cette fleur sortent encore deux
petits rameaux se terminant, l'un, par une bractée verte au milieu,
scarieuse sur les bords et une ligule jaune, en capuchon, renfer-
mant les étamines atrophiées ; le deuxième rameau, un peu plus
long, se termine par une ligule jaune entourée de poils à la base et
de 5 à 6 appendices floraux .également jaunes et contournés en
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I ou 2 tours de spire au milieu desquels apparaît encore un autre'
bouton rudimentaire.

Nous avons compté le nombre de boutons renfermés dans cha- -
que capitule, qui est environ d'une cinquantaine ; sur ce nombre,
il n'y a que ceux de la circonférence à présenter ce phénomène
de prolification. Les fleurettes du centre ne produisent que des
fleurs stériles à 5 ou 6 divisions jaunes renfermées presque sur
toute leur longueur dans une bractée très-allongée, verte sur le
dos et scarieuse sur les bords. Toutes les fleurs produites par la
même plante ont la même conformation.
- Cette transformation de l'akène en rameau floral ne sè rencontre
que très-rarement, pour notre part, nous ne l'avons jamais vue,
c'est pourquoi nous avons tenu à la signaler à ceux de nos lec-
teurs qui s'ocimpent de botanique. Elle démontre que souvent la
nature avec ses caprices peut nous induire en erreur et parfois
nous obliger à étudier longtemps certains végétaux communs ca-
chés sous des formes différentes de celles qui leur sont naturelles.

UNE EXPÉRIENCE D'HYDRODYNAMIQUE

Note de M. PARIZE

Ayant entrepris quelques recherches expérimentales sur un point
encore peu élucidé de l'hydrodynamique, celui de l'écoulement par

déversoir, j'ai été conduit à constater un fait qui pourrait être
l'origine d'intéressantes expériences.

J'avais à ma disposition la chute d'une rivière d'un assez-fort
débit en hiver, tombant en cinq nappes, et sur une hauteur d'en-
viron 6 mètres, du bassin à flot de t‘lorlaix dans le chenal du
port.

Chacun des cinq déversoirs qui terminent le barrage de ce bas-
sin est constitué par un canal rectangulaire à coursier plan ter-
miné à la ligne de chute par un rebord saillant à section de tore,
ainsi que l'indiquent en profil et en plan géométral les croquis-
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ci-contre (fig. t et 2), à l'état normal, l'aspect (le la nappe d'eau
est celui de la figure (2) où l'on voit le liquide tomber à peu près
verticalement, en suivant la surface du tore saillant. Vient-on
alors à laisser tomber, en un point A par exemple, un petit cail-

iti
r

A
3

lou, ou même une simple goutte d'eau, on aperçoit aussitôt
une remarquable modification dans la forme de la nappe ; à
partir du point frappé celle-ci s'élance en une haute ondulation
marquée dans la figure (2) ; d'autres projectiles lancés successive-
ment en B et G y déterminent aussi des intumescences d'au-
tant plus marquées qu'il aura été plus vigoureusement lancé. La
ligne ponctuée représente la forme qui en résultera pour l'obser-
vateur dominant verticalement la chute. On voit aussi que
l'écart sur la verticale est devenu notable (il se traduisait au pied
par un fruit de plus de ' l m 50) et produit, au premier aspect, l'im-
pression d'un courant beaucoup plus rapide. La forme ainsi dé-
terminée artificiellement est persistante et se conserve jusqu'à ce
qu'une cause accidentelle vienne à détruire l'effet obtenu.

L'examen attentif de ce remarquable phénomène permet d'en
formuler une explication.
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Si l'on observe le point qu'a frappé la petite pierre lancée en A,
on voit, si l'eau est transparente, que le contact n'existe plus entre
la pierre du seuil, et le liquide ; il y a séparation sur toute une
surface triangulaire ayant sa pointe au point touché par le
projectile, ainsi que le montre lé détail supérieùr de la figure
2. Cette séparation est donc déterminée par de l'air entraîné et
amené au fond de la couche d'eau, lors de la pénétration du cail-
lou. Pour s'expliquer le séjour permanent de cette lame d'air au
milieu d'un courant rapide, on ne pouvait guère invoquer qu'une
diminution de pression en ce point. On sait déjà d'après les calculs
de D. Bernonilli et les expériences de Venturi que cette diminu
tion de pression se produit pendant l'écoulement d'un liquide
dans un tuyau et croît avec la vitesse de la circulation ; il fallait
vérifier que le même fait se produisait ici, quoique le fluide ne
fût pas enfermé dans un canal qu'il remplit et que sa surface li-
bre fût en contact avec l'atmosphère. Pour y arriver, j'ai disposé
un long tube vertical de telle manière que son extrémité inférieure
atteignît le point A, tandis que le bout supérieur était en relation
avec un tube manométrique à mercure. Un robinet interposé per-
mettait de le maintenir rempli d'eau pendant le montage de l'ap-
pareil. Au moment convenable, ce robinet était ouvert et l'aspira-
tion sur le mercure s'établissait par l'intermédiaire de la colonne
d'eau. On évaluait une première fois l'effet dû à la différence de
niveau produite par les branches siphoïdes du tube et on en te-
nait compte. dans les expériences successives. Lors d'une crue de
la rivière, l'épaisseur de la nappe tombante étant d'environ 30
centimètres, l'aspiration a été de plus de 10 centimètres de mer-

cure, soit 1 n36 d'eau : c'est sensiblement ce que peut produire
la plus vigoureuse aspiration thoracique.

Dans une autre série d'expériences, la hauteur de l'eau était
tombée à 16 centimètres, l'aspiration n'était plus mesurée que par
une colonne d'eau de 22 centimètres. L'intensité du phénomène
croît donc très-rapidement avec la vitesse ou la hauteur de l'eau.
L'existence permanente d'une lame d'air adhérente au lit du cou-
rant se conçoit donc maintenant, et la modification expérimenta-
lement produite dans la forme de la masse d'eau n'en est plus
qu'une conséquence. En effet, le contact direct [entre l'eau et la
pierre étant supprimé en ces points, l'adhérence du liquide pour
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le solide qu'il mouille y est annulée. Les couches inférieures, de-
venues libres de ce côté n'obéissent donc plus qu'à la vitesse acquise
qui les transporte horizontalement. Les couches supérieures, liées
à celles-ci par la cohésion moléculaire, sont du même coup libé-
rées de l'attraction qui les incurvait vers le seuil du déversoir. En
d'autres termes, cette composante verticale étant détruite, la
composante horizontale agit seule, et projette le liquide, aux
points considérés, au-delà de la situation du régime primitif en
determinant dans la nappe les ondulations dont l'étude fait 1'01)7
jet de cette note.

Morlaix, le 11 Décembre 1884.

FORME NOUVELLE D'UN MOTEUR AÉRIEN (Aérotrope)

Note de M. P. PARIZE

Ayant eu besoin, pour l'élévation (le l'eau dans un réservoir
élevé qui distribue la pression dans mon laboratoire, d'une force
motrice peu dispendieuse et s'exerçant sans surveillance, j'ai eu
recours à un dispositif qui s'est trouvé parfaitement remplir le
but auquel je le destinais.

Les dispositions de l'emplacement où devait être érigé le mo-
teur ne permettait pas l'emploi du moulin à vent vertical le plus
communément employé, car l'orientation nécessaire à ce genre
de machine, rendue incessamment variable par la mobilité capri-
cieuse des vents dans nos régions, eût exigé pour la rotation du sys-
tème alairmin dégagement qui n'existait pas et ne pouvait être
trouvé entre deux murailles, près de la sortie du laboratoire, où
il était destiné à agir. De plus, cette mobilité même de la partie
principale, entraînait celle des liaisons et communications de
mouvement, et, comme suite, une assez grande complication dans
les organes secondaires. Je fus.ainsi amené à combiner un engin
qui pût se plier à ces diverses exigences, et comme je le crois ca-
pable de rendre d'utiles services dans des cas analogues, je vais
donner la description de mon appareil (je l'appellerai Aérotrope,
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pour abréger les termes) que chacun, ainsi que moi-même je l'a
fait, pourra exécuter de ses mains. 	 -

La figure (2) ci-contre montre en haut le plan du système
alaire, et, au bas, à une plus grande échelle, le profil de l'un des
trois bras.

On Soit qu'il se compose de trois bras diamétraux, tels que
A D, A' D' fixés en leur milieu sur un axe commun, à la manière
des rais d'une roue dépourvue de sa jante, mais entraînant cet
axe dans leur mouvement commun de rotation. Ces bras sont de
simples poutrelles obtenues en sciant en trois bandes égales une
planche ou bordage de sapin du Nord, de 2 m 50 environ de lon-
gueur. Pour s'épargner la construction d'un moyeu on superpose
simplement les trois bras sur l'axe, lequel est constitué par une
tige de fer rond d'environ 20 millim. de diamètre et Pn50 de lon-
gueur; une simple goupille ou goujon traversant à la fois le bras
et l'arbre assurent l'union de ces deux parties.

Chaque extrémité des rais porte une tige en fer, d'équerre sur
sa longueur et destinés à servir d'axe de rotation aux 6 volets ou
panneaux sur lesquelles s'exercera la prise du vent. Dans mon ap-
pareil, ces volets sont formés par autant de cadres ou simples
chassis de 60 centimètres sur 40, sur lesquels sont parfaitement
tendus, au moyen de clous de tapissier, des morceaux de cette
grosse toile d'emballage nommée serpillère.

La projection du bras A' D', représentée, à la partie inférieure
de la figure (2) indique que la rotation du volet ne s'exécute ni
en son milieu, ni à son extrémité, mais uniformément, au tiers
à partir de ; par là, tout en conservant le fonctionnement
d'une sorte de girouette et s'orientant de lui-même au vent, on
diminue la violence du choc qui pourrait se produire si la vitesse
devenait très-grande. Cette fraction, 1/3, que j'ai adoptée après
quelques tàtonnements, pourrait, d'ailleurs être modifiée dans un
sens ou dans l'autre, selon le régime du vent dans la contrée où
fonctionne l'aérotrope.

Au point où en est la construction, on conçoit que le vent souf-
flant sur notre roue à volets disposée sur son essieu vertical,
n'aura d'autre effet que de diriger les volets, comme autant de
girouettes, dans la direction où il souffle, et il ne produira pas
l'entraînement du système.
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Mais si nous maintenons développés dans le sens du rayon, les
trois volets qui sont à droite du vent, la prise se produira sur eux
seuls, et ils détermineront la rotation. ll faut donc que, dès que
ceux-ci arriveront de l'autre côté de l'axe, ils cessent de se pré-
senter au courant aérien : c'est ce qui se produira automatique-
ment par l'effet même de leur forme en girouette. Ils 'arriveront
ainsi, tranche .au vent, et dépassant ce point, le recevront obli-
quement, puis de plus en plus normalement ; ils sont maintenus
dans cette position favorable par un taquet disposé sur le bras, seule
partie un peu délicate de l'appareil etsur laquelle nous allons insister.

On voit l'un de ces taquets ou doigt d'arrêt en T, et le détail en
est représenté dans la figure (1) ; je les ai pour plus de simplicité,
façonnés avec des fragments de ressort d'acier provenant du res-
sort-moteur d'une pendule, de 12 centimètres, à peu près, de
longueur. Un trou percé en son milieu permet sa rotation qu'on
limite à quelques centimètres, par deux goupilles.

Les ressorts sont disposés sur les six bras, du même côté et de
la méme manière ; leur extrémité, a, dépasse un peu le bord su-
périeur de la poutrelle, ainsi qu'on le distingue en a, de telle

manière que le vo-
let le rencontre dans
son évolution ; mais
— ici est le noeud du
fonctionnement —
gràce à l'élasticité
du ressort, cette ro-

,•=4

tation pourra s'ef-
fectuer dans un seul
sens (vers l'avant,
de gauche à droite,
dans la figure (2),
mais sera empêchée,
dans l'autre sens,
par le ressort jouant
alors le rôle de doigt

1. fixe appuyé contre
Fig

la surface du rayon.
Si l'on prend la peine de suivre la machine ainsi disposée pen-

,
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dant une rotation complète, en s'aidant de la figure (2), on verra
qu'à l'origine, les 3 volets de droite, B, A, F, seront appuyés sur
leurs taquets, en a, b, c, tandis que les trois autres seront orien-

.:e

tés par l'air lui-mème, dans le sens de leur tranche ; mais, dès
que l'un de ces derniers aura dépassé l'axe du vent, xy, il se trou-
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vera naturellement, à son tour, appuyé sur son taquet et prendra
part à l'action rotative ; ainsi, à chaque rotation complète, un
panneau est devenu successivement et automatiquement girouette
passive et palette active.

Complétons maintenant cette description d'ensemble par quel-
ques détails qui en permettent la construction aisée au cerieux
tenté de l'essayer.

1° Pour éviter d'affaiblir le bras en son milieu, on le fixe à l'ar-
bre au moyen d'une petite pièce de bois, indiquée en M, laquelle,
au moyen de quatre grosses vis,permet de serrer fortement l'arbre
entre les deux, et du même coup, d'assurer la rigidité de l'ensemble.

2° La rotation du volet s'exécute aisément au moyen de deux
pitons à vis enfoncés dans le cadre et que traverse la tige de fer
rond solidement engagée dans l'épaisseur du bois.

3° La partie inférieure des ressorts d'arrêt porte un fil qui se
fixe à un contre-poids destiné à les maintenir soulevés et par suite
en activité. Pour cela les extrémités de ces fils sont attachées à un
cerceau en fil de fer fort, servant de contre-poids commun et pou-
vant être entraîné sans obstacle dans la rotation générale. Si l'on
soulève ce cercle au moyen d'une corde et d'une poulie facile à
adapter au sommet de la machine, les taquets retombent tous, et
les volets ramenés à l'état de girouette n'offrent plus de prise à la
tempête.

4° Des fils de fer reliant les extrémités des bras et des axes, don-
nent à tout l'ensemble une solidité qui le met à même de résister
aux plus grands vents.

Quant à la transmission du mouvement de l'arbre vertical du
moulin, elle peut s'effectuer de plusieurs manières suivant l'em-
ploi qu'on veut faire de la force, et je n'en dirai rien ici : chacun
adoptera la disposition connue qu'il jugera la plus convenable
pour le cas particulier qui se présentera.

Pour terminer, j'ajouterai que l'Aérotrope se trouve constam-
ment orienté par tous les vents et que, surpris par une saute (le
vent, il obéit immédiatement à son impulsion.

Enfin, je signalerai qu'en disposant en hélice, autour d'un arbre
vertical, un grand nombre de bras analogues à ceux qui agissent
dans l'appareil précédant,on obtiendrait un moteur dont la puissance
croîtrait indéfiniment avec la longueur et le nombre de ses bras.
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'L'Aérotrope, d'Une construction très-simple, peut être construit
par le premier venu, par un simple charron de village ; il pourrait
dès lors être utilisé en agriculture comme machine élévatoire
pour l'irrigation et l'établissement d'une force disponible telle que
celle que constitue un réservoir d'eau situé à une certaine hau-
teur (1).

FOUILLE D'UN TUULUS DANS LES HAUTES-ALPES

SÉPULTURE EN FORME DE CROIX

Note de M. LUKIS

Gap, l'intéressant chef-lieu du département des Basses-Alpes,
est, comme on le sait, une ancienne ville romaine, nommée suc-
cessivement Vapingum, Kapadunum, etc. Déjà fortifiée par les
Trigocoriens, elle était une des 1.500 cités gallo-romaines ; aussi
n'est-il pas étonnant que ses environs offrent à l'archéologue une
ample moisson de sujets d'études.

Pendant un séjour dans cette ville, en novembre 1863, je me
rendis à St-Laurent-du-Cros, et accompagné de MM. Fournier,
ancien pasteur de ce village, et Reynaud, ancien propriétaire du
château d'Aspres-les-Corps, nous visitâmes la montagne de Fau-
don, qui, située.au sud de la commune d'Ancelle et d'une hau-
teur de 1.700m , domine la ville de Chorges, ancienne capitale des
CaLuriges, élevée par Néron au rang de cité latine. Cette cité
montre encore quelques vestiges de son passé, ça et là de vieux
pans de murs. Le débris le plus remarquable en est un bloc de
marbre rouge servant autrefois de piédestal à un buste de Néron ;

(1) — Un brevet a été pris pour la construction de l'aérotrope et
de ses dérivés.
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il porte encore, sur les faces tournées vers l'orient et vers le cou-
chant, deux inscriptions lalines :

PIO PRINCIP' AVGVSTO
RESTETVTORI. ORBES.

PROVIDENTISS1M0
NERO. PRINC. JVV. AC. SVPER. OMNES

FORTISSIMO
ANNIVS. RVFINUS. VE. PR.
PRIE. ALP. MARITIMARVM

DEVOTVS.
MAJESTATI. QVE. EJVS

La montagne de Faudon est tout aussi intéressante pour le géo-
logue que pour' l'archéologue. Son sol est formé de calcaire num-
mulitique, ou abondent les Nummulites contorta et, N striata ainsi
que des Cerithium, des Natica, etc, qui sont communs dans le
gravier formé par la désagrégation de la roche. M. Lory, profes-
seur de géologie à la Faculté de Grenoble, affirme que les coquil-
lières du Faudon sont un dépôt local essentiellement littoral.

Près de la base de cette montagne nous remarquâmes un tu-
mulus de 44m50 de diamètre, et un peu plus bas, plusieurs cistes
ou petits tombeaux formés de quatre pierres plates posées de
champ. Ces tombelles avait été fouillées.

L'intérêt que présenta notre excursion nous engagea le lende-
main, à faire fouiller, par une escouade d'ouvriers, le tumulus
qui fut ouvert du sud au nord. Il était recouvert d'une couche de
terre mêlée de graviers et de pierres ; au-dessous et à 25 centimè-
tres se rencontrèrent deux couches ou rangées de pierres ordinai-
res constituant une espèce de couverte au monticule lui-même
qui était formé de terre bien expurgée de cailloux.

Avant d'arriver au fond du tumulus qui se trouvait à 2 m 60 du
sommet, nous trouvâmes les ossements de trois squelettes posés
sur un pavé de pierres plates.

Le bras de l'un de ces squelettes, portait un bracelet de bronze
(voir la planche) et, parmi les ossements, nous recueillîmes une
petite boîte en bronze, très-mince et très-oxidée, ainsi qu'une pe-
tite hâche de pierre, évidemment façonnée sur place, puisqu'elle
était formée d'un morceau de calcaire nummulitique de la mon-
tagne. C'était probablement une offrande jetée dans la tombe au
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moment de l'ensevelissement ; elle n'eut pu, d'ailleurs, être d'au-
cun usage en raison de son peu de consistance et de sa fragilité.

Nous avons observé enfin un alignement de pierres de moyenne
grosseur partant de la base du tumulus, côté est, tournant au sud,
et descendant le flanc de la montagne jusqu'à une certaine dis-
tance. Ce genre d'alignements se rencontre parfois ; il a été cons-
taté au pied de divers dolmens.

Poursuivant nos investigations, nous avons trouvé, au sommet
d'une colline voisine, une pierre plantée debout et percée d'un
trou arrondi de vingt à vingt-cinq centimètres de diamètre. Cette
pierre est l'objet d'un pélerinage des jeunes gens de la contrée,
qui se placent de chaque côté et se donnent la main par le trou,
en gage d'affection mutuelle.

Sur ces hauteurs, les bergers trouvent fréquemment des hàches
en pierre ; ils les attachent à la toison des béliers pour préserver
le troupeau de diverses maladies. Là, comme partout, se rencon-
trent les superstitions dont les bâches de pierre se trouvent l'ob-
jet.

Quelques jours plus tard, je me rendis à St-Firmin, village situé
à l'entrée de la vallée du Valgodemar (vallée des Maures). On re-
construisait l'église de cette commune. En faisant les fouilles des
fondations, on mit à jour, à l'entrée du sanctuaire, une sépulture
en forme de croix. Les pierres des côtés en étaient tellement rap-
prochées qu'elles ne laissaient que juste la place du corps repo-
sant sur le dos et les bras étendus dans chacune des branches de
la croix.

Le défunt tenait dans chaque main un vase en poterie gros-
sière.

La croix était construite avec des pierres carrées, en calcaire du
pays, mesurant vingt à vingt-cinq centimètres sur les côtés. L'in-
térieur était peint de jaune et de noir en quatre bandes, de dix à
douze centimètres de large, disposées tout autour de la croix.

Quel était ce personnage ? Etait-ce le fondateur de l'église de
St-Firmin ? Cette question ne sera probablement jamais résolue.

Cette sépulture n'en présentait pas moins un grand intérêt, car
il est très-rare d'en rencontrer d'aussi particulièrement caractéri-
sées.
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CATALOGUE DES LEPIDOPTÈRES
Qui se trouvent le plus communément

A U_ X ENVIRONS IRONS DM IVI 0 ri. .A. I X

PAR M. H. DE LAUZANNE:

Les papillons diurnes ou Rhopalocères sont peu nombreux aux
environs de Morlaix et les belles espèces qui se rencontrent dans
le centre de la France et aux environs de Paris (Papilio podaly-
rius, P. Machaon, Vanessa antropa) manquent dans la région.D'au-
tres espèces communes ailleurs sont rares, le Vanessa C album,
par exemple.

Voici la liste des espèces récoltées par moi ou par mes collègues
de 1879 à 1880, soit à l'état d'insecte parfait, soit à l'état de larve.

RHOPALOOLRES
A PIERIDES

Pieris	 Brassiece	 TC — tout l'été

P.	 Ncipi	 c	 id.

P.	 Rapoe	 TC	 id.

Leuconea	 Crataegi	 AC — prés, en juillet

Anthocaris	 Cardamines	 C — printemps (Chenille sur la carda-
mine des prés)

Rhodocera	 Rhamni	 TC — premier printemps

Colias	 Edusa	 AC — (la chenille sur le trèfle)

C.	 lIyale

B NYMPHALIDES

Argynnis	 Ag laj a
A.	 Latonia
A.	 Paphia	 TC

Selene
A.	 Euphrosyne
A;	 A dippe
Melitcea	 A rtemis
M.	 Cin.ria
Vanessa	 A talanta	 TC — fin de l'été

V.	 Carditi	 TC — (chenille sur le chardon)

V.	 •	 lo	 C — (chenille sur l'ortie)
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V.	 Polychoros	 AC — (chenille sur l'orme)

V.	 Il rticce	 TC — (chenille sur l'ortie)

Limanitis	 Sybilla	 AR — bois de haute futaie (chenille sur
chèvre-feuille)

L.	 Camilla	 AC

C. SATYRIDES

Arge	 Galathea	 TC -- prairies (chenille sur , les grami-
nées)

Pararga	 Illegera	 TC — (chenille sur les graminées)

P.	 Œgeria	 TC
Epinephele	 Tithonias	 c

E.	 l'unira	 c

Saty rus	 Semele	 c

Ccenonympha Pamphilus	 TC — été, garennes (chenille sur les
graminées)

D LYCÉNIDES

Thecle	 Betulce	 AR — Juillet-août (chenille sur le pru-
nellier)

T.	 Bubi	 TR.

T.	 W. album	 c.

T.	 Quercus	 C — (chenille sur le chêne)

Polyom malus Phlœas	 c.

P.	 Agrestis	 c.

Lyccena	 A /ni	 c.

L.	 Argiolus	 AR.

E HESPERI DES

Hesperia	 Comma	 c

Syrichtus	 A Iveolas	 c

S	 Sao	 C

FIETEROCÈRES (Crépusculaires et nocturnes)

A ZYDENI DES

Zygcena	 Filipendule	 TC — (chenille sur les HIERACtUM et les
• TRIFOLIUM)

Procris	 Statices	 RR — capturé une seule fois, (chenille
sur la Scabieuse)
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B SPHINGIDES

Macroglossa	 Bombyli formis Ac.

M.	 Stellatarum	 TC. — (chenille sur les Galium)

Deilephila	 Elpenor	 C — (chenille sur la vigne et les Fu-

'	 chsias)

D.	 Euphorbice	 PC — (chenille sur les Euphorbes)

D.	 Neri 	 n — capturé deux fois, orignaire d'A-
frique, ce sphinx a sans doute
été poussé par quelque vent
violent

Sphinx	 Ligustra	 AC — (chenille sur le lilas et le troPne)

S. Convolvuli C — septembre (chenille sur le liseron)
les petunias et les belles de nuit
attirent ce lepidoptère au cré-
puscule).

Acherontia	 Atropos	 PC — (chenille sur la tige des pommes
de terre)

lmarinthus	 Tilice	 C — (chenille sur l'orme et le tilleul)

1.	 Ocellata	 PC.

C LITHOSIDES

Lilhosia	 A ureola	 AC — (chenille sur les lichens)

L.	 Quadra	 c.
L.	 Rubricollis	 c.

L.	 Rosea	 Ail.

D CHELONIDES

Euchelia	 Jacobœa	 TC — (chenille sur le Seneçon)

Arctia	 Caja	 c.

A.-	 Villica

Callimorpha	 Dominula	 c.

C.	 liera	 TC

Var C. lutescens	 AC.

Var C Intermedia

Spilosoma	 Menthastri	 TC.

S.	 Lubricipeda	 AC.

S.	 Mendica	 c.
S.	 Ur ticce	 ?.
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E-LIPARIDES

Dasychira .	 Pudibunda	 TC.

Orgya	 Antigua	 AC.

Liparis	 Chrysorrhea	 TC.

L.	 •Auriflua	 AC.

L.	 Monacha	 AC.

Var Eremita

F COSSIDES

Cossus Ligniperda R — -capturé deux fois (Morlaix et
Flouénan) (chenille dans l'inté-
rieur des arbres)

O HEP1AL IDES

Hepialis	 Lupulinus	 Rit — capturé une fois

H SATURNIDES

Aglia	 Tau	 C — mars (chenille sur le hêtre)

Saturnia	 Carpini	 AC — mars, avril (chenille sur les ron-
ces et les bruyères)

I BOMBYCIDES

Bombyx	 Rubi	 TC — mai, juin (chenille sur le trèfle)

B.	 • Quercus	 TC.
B.	 Trifolii
B	 Neustria
Lasiocampa	 Po tatoria	 C. — (chenille sur le LUZULA MAXIMA)

L.	 Quercifolia	 Ac.

L.	 Pruni

K NOTODONTITES

Dicranura	 Vinula
Notodonta	 Dictcea
Pygcera	 Bucephala	 AC.

L' NOCTUELLES

4° Cymatophorides

Thyatira	 T. batis
20 Acronyctides

Diphtera	 Orion

Acronycta	 Psi
	

AC.

5
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PA LEUCONIDES

Gonoptera	 Libatrini	 . .TC.

Amphypira	 Pyramidea	 derrière lés volets, les portes

N NdierUIDES'

Triphoena	 Promiba	 •• 'TC — derrière les Volets, les portes •

O liADENIDES

Phlogophora Mettculosa	 TC

Mania	 Maura	 sous les poutres, dsns les caves

- -
	 - et les lieux sombres

Cucullia	 Verbasci	 c.
Scrophuldrice

Plusia	 Gamma	 - TC-

P.	 Festucce
P.	 Interrogationis

P OPHIUSIDES

Catocala	 Electa
•Sponot

Q PHALENOJDES

Halias	 Quercana
Prasinann

R PHALENIDES

Heterocampa Margaritaria	 TC

Venilia	 Ma-hi/aria«	 'TC

Urapterix	 Sambucària	 'Ac

A braxas	 Grossulariata	 TC — (ce lepidoptere ravage les ccItu-
res de groseillers)

Boarmia	 .Robararia
Am phidasys	 Strataria	 R.	 - _
A.	 Betularia	 TC -- dans les bois

Geometra	 Papilionaria ° *AR
Tanagra	 Atrata	 RR —,capturé une fois

Scotosia	 Certata
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SUR LES FORMES DU LYCOPUS EUROP(EUS. L.

Par M. MICIOL

Parmi les espèces les plus polymorphes on peut citer le Lycopus
europceus L, sans doute, les différences qni en séparent les for-
mes voisines sont de peu d'importance et difficiles à bien - ca-
ractériser ; mais entre des formes éloignées, ces différences sont
tellement accusées que l'on peut dire que certaines d'entre-elles
sont plus voisines du Lycopus exalta tus, L. f. ou du Lycopus vir-
ginicus, L.. qu'elles ne le sont de la forme la plus commune du
L, Europceus. L.

Déjà M. Mabille (pl. corses 4867) a signalé le L. rhombifolius
qui s'éloigne de la manière la plus nette du L. Europcezts.
Lorsqu'on compare une série d'échantillons de ce qu'on réunit
sous ce dernier nom, on .est frappé des différences qu'ils présen-
tent les uns avec les autres. Sans vouloir prétendre que ces formes
soient ce qu'on est convenu d'appeler en botanique, de bonnes es-
pèces, peut-être -y a-t-il une certaine utilité de les signaler, ne se-
rait-ce que pour attirer l'attention des naturalistes sur le poly-
morphisme du Lycopus.

Linné a réuni sous le nom commun de europceus toutes les for-
mes qu'il a connues et ne pouvait faire mieux à l'époque où il
cherchait au contraire à définir, par une courte caractéristique, un
groupe végétal entier. 11 en résulte qu'il n'est pas possible actuel-
lement d'appliquer à une forme plutôt qu'à une autre le nom dé
Lycopus europceus.

Des formes que nous avons reconnues, nous nous contenterons
de faire de simples variétés, la permanence par semis dans des
terrains variés pouvant seule définir la véritable espèce et encore
à la condition que les semis soient faits dans les sols les plus dif-
férents de composition.

Ces fermes sont caraetérisées les unes des autres, par la pubes-
cence ou non des tiges et des feuilles , par le port de la planté,
par la forme des feuilles, par leurs dents, par l'état du calice, par
les graines.

L'énumération de ces variétés n'a donc pour but que d'appeler,
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l'attention sur une espèce réellement polymorphe et d'inviter les
botanistes à porter sur elle leurs investigations.

LYCOPUS EUROPŒUS. L.

Var. Vulgaris.
Tige droite, poilue sur les angles, à peu près glabre sur les fa-

ces.
Feuilles présentant sur la face supérieure des poils très-courts,

couchés et, sur la face inférieure, des poils sur la côte et sur les
nervures, non bordées en dessous par un margo, — les moyennes,
ovales-lanceolées, acuminées, un peu pinnatifides à la base, à
dents triangulaires aiguës disposées en escalier, c'est-à-dire dont
le côté supérieur est perpendiculatre à la côte, sessiles et cunéi-
formes à la base, — les supérieures, lanceolées acuminées — tou-
tes étalées-dressées, assez grandes. 	 -

Calice à divisions spinescentes ciliolées.
Graines brunes, trigones, peu retrécies à la base, bordées tout

autour et à bordure égalant le quart de la largeur de la face.

France (région Lyonnaise, Champagne, vallée de la Loire etc.)

Var. Corsicus.
Variété différant de la précédente, 1° par ses tiges hérissées de

poils plus longs soit sur sur les angles soit sur les faces.
2° Par ses feuilles un peu plus petites, proportionnellement plus

larges, plutôt chspidées. que acuminées, à pétiole un peu accusé.
3° Par les divisions du calice un peu plus longues.
4° Par ses graines moins foncées, plus atténuées à la base.

Corse.

Var. Truucata.
Tige droite poilue aux angles presque glabre sur les faces.
Feuilles présentant sur la face supérieure quelques poils cou-

chés très-courts et poilues en dessous sur la côte et les nervures,
non bordées, — les moyennes, ovales presque tronquées à la base
oû elles sont munies de deux dents dont l'angle est incliné vers le
pétiole, les autres dents sont relativement larges et disposées en
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escalier, pétiolées, à limbe un peu décurrent sur le pétiole, non
cunéiformes à la base, à acumen très-court — les supérieures
ovales aiguës,	 toutes étalées, médiocres.

Calice à divisions ciliées.
Graines fauve clair.

Bugey — Dauphiné.

Cette forme diffère de la variété vulgaris par ses feuilles relati-
vement plus élargies, plus courtes, tronquées à la base, a acumen
bien plus court, plus ou moins pétiolées, et par ses graines plus
claires de nuance.

Var. Glabreacens.

Tige droite, stricte, glabre sur les angles et sur les faces.
Feuilles assez grandes, glabres ou munies en dessus de très-ra-

res poils courts apprimés, glabres en dessous et ne présentant
que quelques poils très-courts sur la côte ot les nervures, non
bordées, — les moyennes, ovales lanceolées, peu ou pas pinnatifl-
des à la base, dentées en escalier, acuminées, sessiles, cunéifor-
mes à la base, étalées défléchies, plus ou moins purpurascentes —
les supérieures de même forme plus défléchies.

Calice à divisions glabres.
Graines brunes, trigones, à bordure plus étroite que dans les va«

riétés précédentes, égalant le cinquième ou le sixième de la lar-
geur de la graine.

Environs de Lyon.

Cette variété est surtout remarquable par sa glabrescence ; elle
a les feuilles plus étroites et plus défléchies que celles des précé-
dentes.

Var. Stagninus.

Tige basse, plus ou moins flexueuse, couverte sur les angles de
poils courts crispés et sur les faces de quelques poils couchés.

Feuilles munies sur la face supérieure ainsi que sur la côte et
les nervures de la face inférieure, de rares poils courts couchés,
toutes beaucoup plus petites que dans les autres , variétés — les
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moyennes, lanbeoiées acuminées, plus où moins pinnatifides à la
base, à dents plus aiguës, moins larges et plus Coitchées vers le
sommet, un peu petiolées, à limbe décurrent sur le pétiole — les
supérieures semblables mais plus étroites -et à dents plus aiguës
— toutes, étalées dressées, petites, à bordure inférieure insensible.

Calice à divisions scabres.
Graines fauve clair, moins trigones, plus ou moins arrondies à

la base, avec quelques glandes brillantes - au sommet.	 '

Bords des étangs : — la Bresse — les Pyrénées.

Ferme reconnaissable par les petites dimensions de toutes •ses
parties (graine, calice et fleur exceptés).

Var. rairidionales.

. Tiges droites mais un peu flexueuses, de hauteur moyenne, cou-
vertes sur les angles et sur les faces de poils crispés.

Feuilles assez petites, plus velues en dessus que les précédentes,
à nervures plus saillantes, plus velues en dessous, non seulement
sur la côte et sur les nervures, mais encore sur le parenchyme ;
bordées en dessous par un margo visible — les moyennes, lan-
ceolées-ovales, plus ou moins pinnatifides à la base, à limbe
décurrent jusqu'à l'insertion du pétiole, étalées et même déflé-
chies — les supérieures, semblables aux précédentes mais plus
velues et plus dressées.

Calice à divisions hérissées de poils couchés et munies de cils
raides très-courts.

Graines gris-fauve, trigones, munies de glandes brillantes au
sommet, un peu retrécies à la base, à bordure assez large.

Provence-Languedoc.-

Variété caractérisée par sa villosité assez abondante sur •toutes
les parties.

Var. Flesuosus.

Tiges peu raides et flexueuses, munies sur les angles et les faces
d'une villosité très-courte, à peine perceptible à la loupe.

Feuilles assez grandes, présentant sur les deux faces, les côtes
et' les nervures, de très-rares poils, paraissant glabrescentes, trè s
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allongées, molles et étalées dressées —les moyenneg,:pinnatifides.
à la base, à pétiole assez allongé mais ailé par la déèurrénce •c.c
limbe, garnies de dents larges, en escalier, mais très-irrégulières
de dimensions, quelquefois surdentées — les, supérieures sembla-

lites, toutes molles, étalées dressées, amincies au bord.
Càlicé à divisions munies d'ùne villosité très-courte, scatres au

bord.	 •
Graines semblables à celles de la variété vulgaris.	 -

Auvergne.

Le port flexueux des tiges, le peu de consistance et de rigi-
dité des feuilles, l'allongement du pétiole et 'la villosité à 'peine
visible dont toutes les parties sont munies, epareacette variété
des voisines.

Var. A.Cutidentatue.

Tiges droites, strictes, munies d'une villosité rare ét cburte sur
les angles et sur les faces.

Feuilles, médiocres, plutôt petites, munies sur les: deux faces
d'une villosité couchée, assez abondante, assez épaisse, à nervures
trés-saillantes, et à margo assez épais sur le bord inférieur des
feuilles — les moyennes, ovales-lanceolées, pinnatifides à la base,
acuminées-cuspidées, à dents longues, assez étroites, aiguës, à
bords courbés, dirigées en avant dans la moitié supérieure e
étalées dans la moitié inférieure — toutes ' étalées et même les
supérieures défléchies.

Gallec à divisioni ciliolées dé poils raides.
Graines semblables à celles de la var. vulgaris.

France occidentale.

Variété très-caractérisée par la forme des dents des feuilles.

Var. Lanceolatus.
Forme voisine de la précédente dont elle diffère par ses feuilles

moyennes et supérieures lanceolées assez étroites, à dents propor-
tionnellement plus, larges tout en étant plus aiguës que dans.les
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formes précédentes, par son margo moins sensible,' par son calice
moins ciliolé.

Région Lyonnaise.

Cette variété est très-reconnaissable à ses feuilles très-étreites,
étalées, espacées sur la tige et de la longueur des entrenceuds.

Var. Septentrionalis.

Tiges droites mais un peu flexueuses, hérissées sur les angles
et sur les faces d'une villosité assez molle, crépue.

Feuilles grandes, glabrescentes en dessus quoique présentant
de rares poils assez longs, velues de poils mous en dessous sur
la côte et les nervures, sans margo, minces et à nervures peu
saillantes en dessus — les moyennes, oblongues-lanceolées acumi-
nées, très-pinnatifides à la base, à dents assez larges, en escalier,
avec pétiole ailé par la décurrente du limbe — les supérieures
semblables mais plus petites — toutes étalées.

Calice à divisions allongées, ciliées.
Graines brun-olive clair, à bordure épaisse et large; trigones

atténuées à la base, munies de quelques glandes brillantes au
som met.

Basse-Bretagne.

Les feuilles assez allongées, grandes, minces, à dents plus gran-
des que les formes précédentes et plus fortement pinnées à la base
peuvent servir à différencier cette variété assez élevée mais moins
stricte que plusieurs des formes déjà décrites.

— On rencontre en Belgique un Lycopus qui peut être réuni au
précédent ; il n'en diffère que par les dents des feuilles qui sont
plus irrégulières et souvent surdentées.

Var. Imbus.

Tiges droites, strictes, couvertes sur les angles et les faces d'une
villosité courte et peu abondante.

Feuilles moyennes plutôt scabres que hérissées en dessus, à
poils courts en dessous sur la côte et les nervures, scabres sur le
parenchyme, un peu marginées en dessous et ayant une tendance
à la purpurascence, — les moyennes, ovales:lancéolées, très-pin-
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natifides à la base, à pinnules lanceolées linéaires; à dents aiguës
et courbées vers le sommet dans la moitié supérieure du limbe —
à nervures saillantes en dessous, les supérieures, lancéolées-étroi-
tes, bordées de dents très-aiguës — étalées dressées dans le bas,
étalées dans le haut.

Calice à divisions scabres.
Graines gris-brun, petites, à glandes brillantes, de la forme de

celles de la var. vulgaris.

Belgique.

Espèce stricte à feuilles garnies à la base de pinnules nom-

breuses.

Var. Dissectus.
Tige élevée, stricte, munie de poils crépus sur les angles et sur

les faces.
Feuilles grandes, glabrescentes en dessus, mais munies de rudi-

ments de poils très-courts et brillants, présentant en dessous des
poils crépus sur la côte et les nervures, — les moyennes, très-pin-
natifides à la base, à pinnules allongées, lancéolées obtuses, très-
longues, à limbe garnies de dents trés-profondes, longues, peu ai-
guës ; acumen obtus, — les supérieures, lancéolées aiguës, mais à
dents latérales un peu obtuses, — toutes étalées, dressées, assez
molles, à nervures visibles sur les deux faces, sans margo.

Fleurs presque du double plus grandes que dans toutes les va-
riétés précédentes.

Calice à dents allongées, ciliées-scabres.
Graines assez petites, trigones, atténuées à la base, verdâtres,

munies de glandes brillantes.

Autriche-inférieure.

Cotte forme est plus grande dans toutes ses parties que les es-
pèces précédentes et se reconnaît aux pinnules nombreuses de ses
feuilles moyennes dont les dents sont allongées et presque
obtuses.

Elle se rapproche un peu du Lycopus exaltatus. L. f.
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UNE NOUVELLE EXPÉRIENCE DE DYNAMIQUE DES ' GAZ

Note de M. PARIZE

Vous prenez un entonnoir, de préférence à grand - angle .d'ou-
verture et à col étroit ; vous le maintenez bien verticàlernent, l'ou-
verture, demeurant à quelques millimètres d'Une feuille de papier
mince et uni, comme le montre le croquis ci-contré on ap est la".

a

	

	 p feuille vue de tranche; Alors

vous soufflez par l'ouverture 0,
'directement ou par l'intermé-
diaire d'un tuyau en' caout-
chouc ; aussitôt, vous voyez la
feuille de papier, appelée vers
l'entonnoir se coller contre ses
bords.

Une autre forme à donner à
l'expérience est celle-ci : disposer
de la même manière l'entonnoir

au-dessus de l'un des plateaux

Fig. 1. d'un balance sensible et bien en
équilibre à vide ; on constate que lé plateau, comme la feuille dé
papier de tout-à-l'heure, est attiré vers l'entonnoir. Par contre-
partie,_ si l'on retourne l'entonnoir et que l'on souffle par le côté
évasé, en plaçant le col, à son tour, 'à quelques millimètres de la
balance, celle-ci est brusquement repoussée. Ainsi l'effet signalé
Ferait attribuable- à la sorte de détente •que subit l'air en passant
du col de l'entonnoir dans sa partie évasée.

Enfin, comme autre variante, on peut parsemer de . poudre de
lycopode la surface de l'eau d'une large cuvette . et recommencer
l'insufflation il se produit, sur le liquide, des ondes spéciales
dont l'étude pourrait peut, être conduire à la théorie (là phéno-
mène.	 •

On peut enfin représenter cette expérience sous les formes sui-
vantes :

f o Reliant le col de l'entonnoir à un tube en caoutchouc qui
communique avec une soufflerie, on réalise sans peine une con-
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tinnité et une uniformité difficile à -obtenir par l'insufflation di-
recte avec la bouche. •
- 20 Sil'On pratique'au milieu de la feuille de papier, une ouver-
ture circulaire de quelques: centimètres de diamètre, destinée à
laisser passer Je jet d'air central qui s'échappe de l'entonnoir, le
phénomène constaté acquiert, plus d'intensité ; la feuille de papier
est même attirée jusqu'au Tond. 	 . .•

30 Si l'on place l'entonnoir dans une situation perpendiculaire
aux précédentes et, qu'en mème temps on suspende par deux fils

la feuille de
papier au de-
vant de lui,
on voit celle-.
ci attirée et
adhérer à son
bord, (fig. 2)

40 Enfin, on
peut étudier
la nature des

/ mouvement s
propres de
chaque par-
tie de la co-

-	 lonne d'air
I	 expirée	 en

parcourant lapl!
section avec

.2•	 un petit ex-Fig

plorateur constitué par un fil très-mince à l'extrémité duquel on
a collé un petit carré de papier mince, de I centimètre de côté,
environ. On constate que sur tout le pourtour de l'entonnoir, il
est attiré vers l'intérieur, tandis qu'au centre il est violemment
repoussé. Ainsi, la zone périphérique de la colonne d'air est à une
pression moindre que la pression atmosphérique, de là l'aspira-
tion constatée ; on comprend ainsi actuellement le rôle de l'ou-
verture centrale pratiquée dans la feuille de papier, elle laisse
passer au dehors la partie axiale de l'air insufflé lequel agissait
pour repousser l'écran et .contrebattre l'action attractive.

Le phénomène que l'on vient d'étudier succinctement .me sein-
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ble fournir une explication des mouvements de gyration et d'as-
piration, qui caractérisent les perburbations atmosphériques si
connues sous le som de trombes, cyclones, tornados... Nous pou-
vons en effet concevoir la colonne d'air qui circule à l'intérieur
de notre entonnoir, comme un cyclone microscopique ; le col de
l'entonnoir formerait son axe, constitué par une masse d'air af-
fluant vers le sol, par le fait d'une rupture d'équilibre atmosphé-
rique dont nous n'avons pas à rechercher l'origine ici, la zone
d'aspiration, très-dangereuse, régnera autour du bord et à l'inté-
rieur de l'entonnoir : la partie centrale déterminera une insufflation
directe ; enfin en lui donnant un mouvement de translation et
communiquant au jet d'air lancé dans le col un mouvement ini-
tial de rotation (ce qui est facile en employant un entonnoir dont

Fig. 3.

le col le soit incliné sur son axe) on réalise en petit toutes les con-
ditions présentées par le terrible météore.
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Ces diverses expériences me semblent de même nature que les

suivantes dont je dois la connaissance à M. G. de la Landelle.
5° On suspend verticalement une feuille de carton mince F

(fig. 3) à deux fils fixés sur le bord d'une table, ou au plafond ;
puis prenant un écran E, formé d'une feuille de carton résistante,
soutenue, pour plus de commodité, par une tige de bois servant
de manche, on l'approche vivement de la première feuille comme
si l'on se proposait de lui donner un vigoureux coup de battoir,
mais en s'arrêtant à petite distance d'elle ; la feuille F au lieu
d'être repoussée ainsi qu'on aurait pu le présumer, est vivement
attirée.

On peut opérer un peu différemment en frappant avec les mê-
mes précautions, au moyen de l'écran E, l'un des bassins d'une
balance sensible; le plateau attaqué est également attiré. M. de
la Landelle avait fondé sur ces faits des théories relatives au mode
de fonctionnement de l'aile chez les volatiles.

Nous arrêtons là cette série de variantes d'une même expé-
qui pourrait, évidemment être encore prolongée, par l'emploi
d'autres dispositifs.

LES EXPLOSIONS SPONTANÉES DU VERRE TREMPÉ

Par M. P. PARIZE

Tout le monde connaît les propriétés curieuses que manifeste le
verre trempé et que M. de la Bastie a, depuis quelques années, es-
sayé d'utiliser industriellement. On sait que cette trempe spéciale
s'effectue en plongeant, avec les précautions convenables, les ob-
jets en verre, portés à la température du ramollissement, dans un
bain de corps gras très-chaud. On laisse le tout refroidir lente-
ment, et l'objet ainsi préparé, quoiqu'ayant conservé toute l'appa-
rence du verre ordinaire, jouit d'une ténacité et d'une élasticité
remarquables dont donne une idée le fait suivant : on lance en
l'air, à plusieurs mètres de hauteur, un carreau de ce verre ainsi
trempé, et il rebondit sur le pavé à la manière d'une plaque
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d'ivoire I Malheureusement Une si étonnante atténuation de sa
fragilité est accompagné d'inconvénients graves : d'abord, le verre
trempé' devient rebelle au diamant ; dès que la pointe y pénètre,
une rupture d'équilibre. des couches inégalement élastiques en est
1a-conséquence et la lame vole en éclats. De plus, ce qui est plus
grave, des ruptures spontanées nombreuses se produisent dans les
objets préparés suivant la méthode de la Bastie : on a signalé des
verres, des - gobelets, placés' sur une- tablé, éclatant bruyamment
pendant là nuit, des earrearix de vitre se résolvant subitement en
poussière,. sans•cause *déterminante, en apparence. C'est un phé-
nomène de cette nature que je veux signaler ici. Il y a quelques
jours, s urie violente explosion se faisait entendre dans mon labo-
ratoire que je venais de «quitter. D'accourus et j'aperçus sur la table
et sûr le sol, disposée circùlairement, une cc:flacherie débris vitreux
ayant l'aspect brillant et humide de cristaux de sulfate de sonde ;
c'était un mortier en verre trempé, en usage depuis plus d'un an,
gril avait spontanément éclaté ;" il n'avait pas servi depuis la
Veille ; aucun choc, nul courant d'air sensible ne s'était produit
au moment de l'accident ; la cause en échappe donc complètement
à nos investigations.

L'examen des débris me montra une sorte de sable, à grains an-
guleux, à cassure conchoïde et striée dont la grosseur était com-
prise entre celle d'une tête d'épingle et celle d'un pois ; quelques
rares fràgments de la grosseur d'une noisette *présentaient des
fendillements qui les résolvaient en grains analogues. Nous en

avons représenté deux en grandeur naturelle, dans les figures 1, 2, 3
ci-contre, dont le no 3 donne, en outre, le profil, sur une face de
rupture. La disposition des fentes 'et la forme des fragments mon-
trent que l'accident a eu pour-effet de déterminer laforrnation ins-
tantanée de deux séries de plans de rupture, les lins, passant par
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l'axe du' solide de révoIntiiiii , figuré parle inortier; et sensiblement
éqUidiStants;leS autrès, ayant une tendance à être normaux aux
diverses. sections méridiennes. De plus, l'épaisseur elle-même était
intéressée par un cértain.nombre de sectiOnS la séparant en plu:
sieurs couches, à la façon des diverses tuniques d'ùn oignon. Il y,
avait donc trois séries de:clivages à peu près- nérniales 'entre 'elles,'
et ayant peur effet de résoudre là masse en petits pavés où plutôt,.
en petitstroncs pyramidaux Irréguliers dè plus en plus petits. On
peut rapprocher dè cette structure celle d'une lame batavique écla:
tée parle procédé dé 14: de Luynes (I), lequel consiste à noyer la
goutte de verre dans du plâtre qui maintient en situation les irag-
rnenti après l'écartement. Nous l'avons reproduite en grandeur.
réelle (fig. 4) 'et • l'on y aperçoit' rréseau de fendillements. de

Même forme .qiie celui: que nous-
venons de décrire. Dans les deux èas,
le phénomène se rapporte aux mê-
mes causes, à une Structuré inolecu-
'aire instable, peu Connue jusqu'ici,
et à laquelle se joindraient- sans douté
d'autres faits' encore mal expliqués,:
tels que la transformation physique.
d'ùn cristal de soufre priàrriatique.
transparent en minuscules cristaux-
octaédriques ; le passage de la forme'
vitreuse de l'acide arsénieux à'là forme.

Fig. 4. 'poréelanique : là formation de la- enti-
che blanche bien connue suries bâtons de phosphore conservés*
dans l'eau et attribuée, à tort, par Cagnard-L'atour à l'air dissous-
dans l'eau (2) etc:

(I). Annales de Chimie et Physique, 3d série, T. XXX, p. 289 et
seq.• •

(2). Des ekpériences queTai suivies pendant plusieurs années, m'ont'
prouvé que cette hypothèse est toute gratuite ; ce n'est ni la lumière,
ni l'oxygène qui produisent la transformation signalée ; du phosphore
én petits bâtons, conservé dans des boîtes soudées pleines de divers
liquides privés d'air, s'est au -bout d'un temps très-long, complète-
ment changé en phosphore blanc, cristallin et fragile.
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Les faits si vulgaires de la trempe de l'acier quoique portant sur
une substance jouissant de propriétés physiques très-différentes
sont, probablement aussi, de même ordre. La détrempe spontanée

de l'acier doit se produire lentement, et, au bout d'une période
de temps difficile à fixer, le métal doit avoir repris sa malléabilité
initiale. J'ai moi-même constaté sur de très-vieilles armes, con-
servées dans des musées et, qui n'avaient pu être utilisées qu'à la
condition d'une trempe énergique, qu'une lame de canif ordinaire
les rayait très-facilement. L'explication de la déperdition lente de
la force coercitive des aimants ne découlerait-elle pas de là?..
Ce sont autant de sujets d'études extrêmement intéressants et que
nous signalons aux jeunes physiciens, lecteurs du Guide Scientifi-
que; l'outillage que nécessiterait de telles recherches serait certai-
nement peu dispendieux, et les conséquences obtenues offriraient
un haut intérêt.

Pour terminer je compléterai mon observation par deux remar-
ques: 1 0 l'explosion produite par la rupture du mortier que nous
avons signalée plus haut était comparable à celle d'un coup de fu-
sil ; or les débris n'ont pas été projetés au loin, comme l'inten-
sité du bruit aurait pu le faire croire, a priori ; nous avons dit dé-
jà, qu'ils couvraient d'une couche régulière, un cercle de quel-
ques décimètres de rayon, autour de l'emplacement du vase dis-
paru : entouré de flacons et de verrerie, aucun d'eux n'a été mê-
me fêlé ou étoilé : comment ici s'expliquer l'origine d'un bruit
aussi violent ?

20 La cause déterminante de l'explosion est aussi difficile à
trouver ; un choc, un refroidissement, un courant d'air, ne peu-
vent être invoqués ici. S'il m'était permis d'en donner une expli-
cation, je supposerais que, depuis le moment de la trempe, le
verre a été constamment soumis à une action lente de sens in-
verse, une sorte de dévitrification latente, et, krsque, -par une es:
pète d'accumulation, l'intensité des forces mises en jeu a atteint
une limite que ne pouvait équilibrer la ténacité du verre, la rup-
ture s'est produite dans toute la masse au même moment.

•nn0n1)>TKOOn
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AVERTISSEMENT

A Société des Bibliophiles Bretons a com-
mencé de vivre, ou du moins de manifester

sa vie, en se constituant par le vote de ses statuts
dans sa première séance, en date du 24 mai 1877.

Le 24 mai 1878, elle comptait déjà une année
d'existence.

Le premier cahier du Bulletin, que nous pu-
blions aujourd'hui, a pour but de faire connaître
à tous les Sociétaires les décisions, les actes de
la Société et les résultats atteints par elle pendant
cette première année.

En tête nous plaçons les Statuts, puis la com-
position du bureau actuel et la liste des membres
fondateurs.

Suivent les Extraits des procès-verbaux de
toutes les séances générales tenues par la Société
du 24 mai 1877 au 24 mai 1878, et quelques
renseignements relatifs aux publications.

Enfin, la liste des ouvrages donnés à la biblio-



— vm —

thèque de la Société, avec l'indication des dona-
teurs, auxquels nous offrons ici, de sa part, les
plus vifs remerciements.

Chaque année nous publierons un pareil Bulle-
tin ; nous espérons même pouvoir y joindre
d'utiles renseignements qui manquent encore à
celui-ci, par exemple une chronique bibliogra-
phique et surtout des notices nécrologiques sur
ceux de nos confrères que nous pourrions avoir
le malheur de perdre. Pour ceux que nous avons
déjà perdus, nous réparerons l'an prochain la
lacune qui existe dans ce cahier-ci.

Cette année — conformément à l'usage des So-
ciétés analogues à la nôtre — nous nous bornons
à dominer, à la fin du Bulletin, quelques pièces
historiques inédites et de peu d'étendue.

LE BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

DES BIBLIOPHILES BRETONS.



SOC IÉTÉ

DES

BIBLIOPHILES BRETONS
ET

DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

v
Otatuts

ARTICLE I.

A SOCdTE DES BIBLIOPHILES BRETONS ET DE

L'HISTOIRE DE BRETAGNE est instituée pour
entretenir et propager le goût des livres,

sauver de la destruetion, réunir, publier, traduire
et réimprimer les volumes , pièces , manuscrits et

2
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documents quelconques inédits ou rares, pouvant
intéresser l'histoire et la littérature de l'ancienne
province de Bretagne.

ARTICLE II.

Le siége de la Soeiété est à Nantes, à la Biblio-
thèque publique, salle de la Commission de sur-
veillance.

ARTICLE III.

Pour faire partie de la Société, il faut être présenté
par deux membres, être admis à la majorité au scrutin
seeret, et déelarer adhérer aux présents statuts.

ARTICLE IV.

La Société se réunit une fois par mois. Les
membres sont convoqués par lettre individuelle.

ARTICLE V.

La Société est administrée par un bureau eomposé
d'un président, de deux viee-présidents, d'un secré-
taire, d'un seerétaire-adjoint, d'un trésorier et d'un
bibliothécaire-arehiviste , lesquels sont élus pour
deux ans dans une assemblée générale qui a lieu
dans la première quinzaine de juin. Les membres
du bureau sont indésiniment rééligibles. En outre ,
chaque groupe d'assoeiés appartenant à l'un des einq
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départements de la Bretagne désigne un délégué
représentant la Soeiété dans son département et
chargé de eorrespondre avee le bureau, dont il ait
partie de droit.

ARTICLE VI.

Chaque Sociétaire paie d'avance et dans le eourant
du mois de juin de chaque année une somme de
vingt franes*. Indépendamment de cette cotisation,
tout membre, au moment de son admission, acquitte
un droit d'entrée de quinze francs. — Les membres

fondateurs sont dispensés de ce droit **.

ARTICLE VII.

Le produit des eotisations, des dons volontaires et
de la vente des volumes publiés, est affecté à la
publication d'ouvrages, à l'aehat de pièees intéres-
santes et au paiement de toutes les dépenses régulière-
ment votées par la Société.

ARTICLE VIII.

Le choix des ouvrages à éditer est fait par la
Société. La surveillanee de la publieation, des notes,

• Conformément d l'usage admis dans la plupart des sociétés,
la cotisation annuelle peut etre remplacée par une somme de
deux cents francs, une fois donnée.

". Les deux cents premiers Sociétaires inscrits ont soute droit
au titre de membre fondateur. (Décision prise en assemblée
générale, le 14 Janvier 1878.)
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préfaces et eommentaires qui y seraient joints, appar-
tient à un comité eomposé du bureau, de l'auteur de
la publieation , et d'autres membres de la Soeiété
appelés par le bureau, s'il le juge nécessaire.

ARTICLE IX.

Il est tiré de chaque ouvrage publié par la Société
un nombre d'exemplaires égal à celui des sociétaires
et en plus zoo exemplaires qui sont mis dans le
commeree. Chaque membre a droit à un exemplaire,
et l'auteur d'une publication reçoit en plus Io exem-
plaires sur papier ordinaire. — Les membres nou-
vellement admis n'ont droit à la continuation d'un
ouvrage en cours de publieation qu'autant qu'il en
reste des exemplaires disponibles et moyennant un
prix fixé par le bureau, pour la partie publiée avant
leur entrée dans la Société.

ARTICLE X.

Les exemplaires des membres de la Société devront
toujours être tirés d'un format ou sur un papier
spécial , se distinguant notablement du reste de
l'édition destinée au public. Ces exemplaires seront
numérotés et porteront le nom des membres auxquels
ils devront appartenir. La mise en vente en est
formellement interdite.

ARTICLE XI.

Une bibliothèque sera formée tant avec les publi-
cations de la Société qu'avee les livres ou manus-
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crits provenant d'aehats ou de dons volontaires.
Aucune pièee ne pourra sortir du loeal ehoisi pour
la bibliothèque.

ARTICLE XII.

Toute modification aux présents Statuts ne pourra
avoir lieu qu'en assemblée générale , eonvoquée
spéeialement pour ce sujet, et à la majorité des deux
tiers des membres présents.

Nantes, en assemblée générale, le 24 mai 1877.

Le Bureau provisoire :

C. MARIONNEAU, A. PERTHUIS-LAURANT, H. LEMEIGNEN.

Approuvé les présents Statuts :

Le Préfet de la Loire-Inférieure,

V" MALUER.

Certifié conforme :

Le Président ,	 Le Secrétaire ,

ARTHUR DE LA BORDERIE. 	 A. DE GRANGES DE SURGiRES.

Nantes, le 24 mai 1878.
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BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

ÉLECTIONS DU 5 SEPTEMBRE 1877

Président:	 Arthur DE LA BORDERIE.

Vice-Présidents : 	 Le général E. MELLINET.

Henri LEMEIGNEN.

Secrétaire: 	 A. DE GRANGES DE SURGèRES.

Secrétaire-Adjoint:	 Jules RIALAN.

Trésorier :	 Alexandre PERTHUIS-LAURANT.

Bibliothécaire-Archiviste : S. DE LA NICOLLIèRE■TEUEIRO•

Délégués : J. GAULTIER DU MOTTAY (Côtes-du-Nord).

Louis DE KERliGU (Finistère).

Sigismond ROPARTZ (Ille-et-Vilaine).

René KERVILER (Loire-Inférieure).

Vincent AUDREN DE KERDREL (Morbihan).



LISTE DES MEMBRES FONDATEURS
OZ LÀ

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS
ET DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

Au 24 mai 1878

MM.

t. Émile AuzON, notaire à Nantes.

z. Léon Awor, négociant à Nantes.

3. Vincent AUDREN DE RERDREL, vice -président du
Sénat, à Saint-Uhel (Morbihan).

4. S. A. R. le duc D'AUMALE, de l'Académie française,
président d'honneur de la Société des Bibliophiles
françois.

5. Ernest A1/121L. DE LA VERGNÉE , avocat à La Rochelle.

6. Adrien DE LA BARBÉE, chef de division à la Pré-
fecture de la Loire-Inférieure.

7. Anatole DE BARTHÉLEMY, membre du Comité des
Travaux historiques et de la Société des Anti-
quaires de France.

8. BARTWES et LOWELL, libraires à Londres.

9. Simon BAUGÉ, à Nantes.

to. Paul-Émile BERTILSULT, avocat à Nantes, ancien
bâtonnier, ancien adjoint au maire de Nantes.

1. Louis BERTHE; avoué à Nantes.
11. La BIBLIOTHÉQUE PUBLIQUE DE BORDEAUX.

t3. La BIBLIOTHÉQUE PUBLIQUE DE MORLAIX.

14. La BIBLIOTHÉQUE PUBLIQUE DE NANTES.

:5. La BIBLIOTHÉQUE PUBLIQUE DE RENNES.
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16. La BIBLIOTHÉQUE MUNICIPALE DE VITRÉ.

17. Paul DE LA BIGNE-NILLENEUVE, rédacteur du Journal
de Rennes.

18. Gustave BLANCHARD , percepteur à Nozay ( Loire-
Inférieure).

19. René BLANCHARD , pharmacien à Nantes.

20. L'abbé Auguste BLATTIER, vicaire à Notre-Dame-
de-Bon-Port, à Nantes.

t. Frédéric ne BOISDAVID, à Nantes.

22. Eugène BOISMEN, architecte diocésain à Nantes.

23. Félix DU BOIS SAINT■SÉVERIN, à Quimper.

24. Eugène BONAMY, docteur en médecine à Nantes.

z5. Léon BONAMY, ingénieur des Ponts-et-Chaussées à
Nantes.

26. Louis BONNIGAL , notaire à Vertou.

27. Gustave BORD, à Saint-Nazaire.

28. Arthur ne LA BORDERIE, membre du Comité des
Travaux historiques, à Vitré.

2.9. Auguste Bossu, à Nantes.

3o. Eugène BOUCHINOT, négociant à Rennes.

31. Victor BOULANGER..LESUR , à Nantes.

32. Stanislas BOULA?, notaire à Nantes.

33. Ernest DE BRÉHIER à Josselin (Morbihan).

34. Le comte Fernand DU BREIL ne PONTBRIAND,
château de la Haye-Besnou (Loire-Inférieure).

35. Le marquis Charles ne LA BRETESCHE au château
du Couboureau, par Torfou (Maine-et-Loire).

36. François BRIAU, directeur des Chemins de fer nantais.

37. Charles BRILLAUD-LAWARDIÉRE, avocat à Nantes.

38. Léon BRUNEAU, architecte à Nantes.

3
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3g. Émule BURGAUD, avoué à la Rochelle.

40. Arthur CAILLARD , courtier maritime à Nantes.

41. Anatole CANIVET, ingénieur à Nantes.

42. Félix CAVALIN, notaire à Coueron (Loire-Inférieure).

43. Édouard un CAZENOVE DE PRADINES, ancien député
à l'Assemblée nationale, à Nantes.

44. Alexandre CELIER, avocat au Mans.

45. Le CERCLE LOUIS XVI, à Nantes.

46. Le comte Fernand ne CHABOT, à Paris.

47. Honoré CHAMPION, libraire à Paris.

48. Alfred DE CIIASTEIGNER , au château de Beaulteu
(Vendée).

49. L'abbé Louis-Marie ClIAUFFIER prosecrétaire de
l'Eveché de Vannes.

5o. Anatole CLAUDIN, libraire-éditeur à Paris.

5z. Amédée CLERC, à Nantes.

5z. Léon CONOR•GRENIER, libraire-éditeur à Saint-Brieuc.

53. L'abbé Henri CORDÉ, professeur au collége Saint-
Stanislas, à Nantes.

54. Ludovic CORNERAIS, ancien vice-président du Conseil
de préfecture, à Angers.

55. Louis DE CORNULIER , au château de la Lande
(Vendée).

56. Henri COUDERC DE SAINT-CHAMANT, trésorier payeur
général à Nantes.

57. Alphonse Conünet., à Nantes.

58. Joseph DELAVILLE LE RoULx, archiviste•paléographe,
au château de la Roche, par Monts (Indre•et-Loire).

5g. Magloire DORANGE, avocat à Rennes, ancien bâtonnier.

6o. Jean-Baptiste DUSIOULIN, libraire-éditeur à Paris.

6t. Camille DUPUY, avocat général à la Cour de Mont-
pellier.
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62. Etienne ÉTIENNEZ , membre du Conseil municipal à
Nantes.

63. Paul EUDEL, à Paris.

64. Benjamin FILLON, numismatiste et antiquaire à la
Court, Saint-Cyr-en-Talmondais (Vendée).

65. Gustave FITAU, armateur à Nantes.

66. Auguste DE FOUCAUD, à Rennes.

67. Auguste FOULON, secrétaire de la Chambre de
Commerce de Nantes.

68. Le docteur Joseph FOULON-MENARD, à Nantes.

69. Édouard FRAIN, conservateur-adjoint de la Biblio-
thèque de Vitré.

70. Jules DE FRANCE, architecte-voyer il Nantes.

71. Stanislas GAIDER, avocat à Nantes.

72. Alexandre GALmouttu, avocat à Saint-Nazaire.

73. Auguste GARNIER, à Nantes.

74. Jules GAULTIER , inspecteur des lignes télégraphiques
à Périgueux.

75. Joachim GALILTIF.R nu MOTTAY, membre du Conseil
général des Côtes-du-Nord, à Plérin (Côtes-du-
Nord).

76. Victor GIRARD, photographe à Nantes.

77. Émile GOSSELIN , négociant à Rennes.

78. Eugène DE LA GOURNERIE, à Nantes.

79. Louis GOUSSET, inspecteur d'académie à Nantes.

80. Le vicomte Alfred DE COUPON DE BEAUCORPS, à Nantes.

S i. Anatole DE GRANGES DE BURGÉRES , à Nantes.

82. L'abbé P. GRÉGOIRE, vicaire ù Gorges (Loire-Infé-
rieure).

83. Émile GRIMAUD, imprimeur à Nantes.

84. Hippolyte . DE LA GRIMAUDIÉRE , au château de la
Hamonate (111e-et-Vilaine).
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85. Cyrille DES GROTTES, à Nantes.

86. L'abbé GUILLOTIN DE CoasoN, chanoine honoraire,
château de la Nol, en Bain (Ille-et-Vilaine).

87. Eugène GUYET, à Nantes.

88. Stéphane HALGAN, membre du Conseil général de
la Vendée, à Naines.

89. Ernest HEMERY, receveur des Domaines à Josselin
(Morbihan).

9o. Louis HENRY DE VILLENEUVE, au Parc de la Salle-
Verte, par Quintin (Côtes-du-Nord).

gt. Christian HOST, à Copenhague.

92. Furcy HOUDET, à Nantes.

93. Henri HUE, château de la Franceule, par Janzé
(Ille-et-Vilaine).

94. Pitre DE L'ISLE nu DRÉNEUF, à la Ferronniè.re, par
la Haie-Fouacière (Loire-Inférieure).

95. Le baron Armand n'Umm, à Nantes.

96. E. JASuER, avocat ù Nantes.

97. Arthur DES JAMONIèRES, à Nantes.

98. Louis JEFFREDO, receveur des Domaines à Savenay.

99. Paul JEFFREDO, notaire à Blain (Loire-Inférieure).

tao. Joseph JOSSE, à Nantes.

toi. Frédéric JoiioN DES LONGRAIS, archiviste-paléographe
à Rennes.

to2. Anatole Jovial, substitut à Vitré.

so3. Le comte Henri nm KERGARIOU, sénateur, au château
de Bonaban (Ille-et-Vilaine).

to4. Louis DE KERJÉGU , député du Finistère, à Saint-
Goazec.

to5. René KERVILER, ingénieur des Ponts et Chaussées
à Saint-Nazaire.
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106.  Georges LAPONT, architecte à Nantes.

to7. Alfred LALLIÉ, ancien député, à Nantes.

to8. Le docteur Henry Lm.ov, membre de la Société de
l'Histoire de France, la Villette, Paris.

log. Le comte Paul-Henri LANJUINAIS, membre de la
Société des Bibliophiles françois , chàteau de
Kerguehennec (Morbihan).

lo. Léon LE LARDIC DE LA GANRY, à la Pouparderie
(Loire-Inférieure).

t 1 i. Le baron Gustave DE LAREINTY, sénateur, château
de Chassenon (Loire-Inférieure).

112. Jules DE LAREINTY au château de Chassenon
(Loire-Inférieure).

113. Auguste LAURANT, aux Folies-Chaillou, à Nantes.

114. Jules DE LA LAURENCIE, vice-président de la Société
archéologique, membre du Conseil municipal, à
Nantes.

115. Ernest eu LAURENS DE LA BARRE, juge de paix,
manoir du Bois de la Roche, en Comanna, par
Sizun (Finistère).

16. Charles LE COUR, armateur, membre du Conseil
général à Nantes.

117. Alfred LE L1kVRE DE LA MORINIkRE, receveur prin-
cipal des Postes du Tarn-et-Garonne, à Montauban.

118. Henri LEMEIGNEN, avocat à Nantes.

1I9. Laurent LE MERCIER DE MORIèRE, élève de l'École
des Chartes, à Paris.

12o. Le prince DE LÉON, député du Morbihan, au
château de Josselin.

121. Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE, à Nantes.

122. Victor LIDAROS, libraire-éditeur à Nantes.

123. Louis LINYER, avocat à Nantes.

124. Charles-Louis LIVET, homme de lettres, à Paris.

125. Édouard LOROIS, à Nantes.

126. Alphonse LOTI-BR1SSONNEAU, à Nantes.
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127. Édouard LUZIERRE, notaire à Nantes

te. Charles MAGOUET DE LA MAGOUERIE, juge d'instruc-
tion à Châteaubriant.

no. Jacques MAISONNEUVE, à Paris.

130. Victor MARIE-BAUDRY, avocat à Cholet.

131. Charles MARIONNEAU
'

 ancien président de la Société
archéologique de la Loire-Inférieure, à Nantes.

13z. Benjamin MARTINEAU, avoué à Nantes.

133. Paul MARTINEAU, avoué à Nantes.

134. Alphonse MAURICET, docteur en médecine, prési-
dent de la Société polymathique du Morbihan, à
Vannes.

135. Le général Émile MELLINET, à Nantes.

136. Anthimc MENARD, avocat à Nantes, ancien bâton-
nier.

07. René MENARD, architecte à Nantes.

138. Léon MENARD-BRIAUDEAU, à Nantes.

139. Constant MERLAND, à Nantes.

14o. Julien MERLAND, juge suppléant au Tribunal civil de
Nantes.

Lei. Pierre DU MINEHV, agent de change à Nantes.

142. René MOLLAT, à Nantes.

143. Hippolyte DE MONCUIT DE BOISCUILLg, au château
de la Grationnaie (Morbihan).

44. Édouard MONNIER, avoué à Nantes.

145. Stanislas DE MONTHUCHON , à Rennes.

146. Claude DE MONTI DE REZi , à Nantes.

147. A.- L. MOREL DES BOULLETS , libraire-éditeur à
Nantes.

48. Paul NA,, architecte à Nantes.

149. Stéphane DE LA NICOLLIkRE-TELIEIRO, archiviste-
historiographe de la ville de Nantes.

•
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do. Robert OHEIX , avocat à Savenay.

151. Eugène ORIELEC, agent-voyer en chef de la Loire.
Inférieure.

152. Le comte Élie DE PALYS, à Rennes.
:53. Georges PANNETON, à la Hallée, Chantenay-sur.

Loire (Loire-Inférieure).

154. Raoul PAPIN DE LA CLERGERIE, au ehâteau de la
Haie Eder, par Missillac (Loire-Inférieure).

155. Fortuné PARENTEAU, conservateur du Musée dépar-
temental d'Archéologie, à Nantes.

156. L'abbé Paul PARIS.JALLODERT, vicaire à Notre-
Dame de Vitré.

157. Charles PELLERIN DE LA VERGNE, au Château de
Bel-Air (Loire-Inférieure).

158. Charles PELLIOT, négociant à Paris.

t59. Alexandre PERTIMIS-LAURANT, aux Folies-Chaillou,
à Nantes.

16o. Pierre PICHELIN, avocat à Nantes.

161. Le baron Jérôme PICHON, président de la Société
des Bibliophiles françois, à Paris.

z62. Jules ne LA PILORGERIE, à Châteaubriant.

163. L'abbé Jean-Louis PLAINE, prêtre de l'Oratoire, à
Rennes.

164. Joseph PLIHON, libraire à Rennes.

i65. Louis PRÉVEL , architecte à Nantes.

x66. Jules RIALAN, à Nantes.

167. Octave DE ROCHEDRUNE, au château "de Terre-Neuve
(Vendée).

z68. Raoul DE ROCHERRUNE, à Nantes.

169. Le duc DE ROHAN, au château de Josselin (Morbihan).

170. Pierre ROUQUETTE, libraire-éditeur à Paris.

171. Le baron James DE ROTHSCHILD, à Paris.

172. Joseph ROUSSE, membre du Conseil général de la
Loire-Inférieure, à Nantes.
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173. Francis ROUSSELOT, à Nantes.

174. Donatien Roy, à Nantes.

175. Marcel ROY, à Nantes.	 •

176. Le comte DE SAINT-JEAN, à Nantes.

177. René DE SAINT-PERLA , à Nantes.

178. Léopold SAVÉ, pharmacien à Ancenis.

ln. Édouard Sn, à Nantes.

180. Charles SINON, courtier d'assurances à Nantes.

181. Émile SIMON fils, à Nantes.

t82. La SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE, à Nantes.

183. La SOCIÉTÉ DES BEAUX-ARTS, à Nantes.

184. Pierre-Félix SOLEIL, directeur de la succursale de
la Banque de France, à Fiers (Orne).

185. Léon TCCIIENER , éditeur et libraire de la Société
des Bibliophiles françois, à Paris.

t86. Jean Tammi, généalogiste à Nantes.

187. Hippolyte TIIIDEAUD-NICOLLIèRE, bàtonnier de l'ordre
des avocats, à Nantes.

188. Henri DE TONQUÉDEC , à Morlaix.

I 89. Le baron Gabriel DE LA TOUR ou PIN ClIAMDLY DE
LA CIIARCE , conseiller général de la Vendée, à
Nantes.

tgo. Le duc Louis DE LA TRÉMOILLE , à Paris.

191. Hermann TROSS , à Louvigné-du-Désert (Ille-et-
Vilaine).

/p. Octave UZANNE , homme de lettres, à Paris.

193. Hippolyte VATAR , imprimeur ù Rennes.

194. Léon VERDIER, libraire à Rennes.

195. L'abbé Fernand VERGER, vicaire à la cathédrale de
Nantes.

196. Victor VIER , libraire à Nantes.
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197. Le baron Louis DE LA VILLE DE FEROLLES DES
DOR1DES, à Nantes.

198. Le vicomte Christian DE VILLEBOIS ••MAREUIL , au
château de la Guénaudière (Mayenne).

199. Le marquis Ernest DE VILLOUTREYS, au château
du Plessis•illoutreys (Maine-et-Loire).

200. Le baron DE WISMES , président de la Société
archéologique, à Nantes.

SOCIÉTAIRES DÉCÉDÉS

Édouard BONAMY, avocat à Nantes, ancien bâtonnier de
l'ordre.

S. E. le cardinal BROSSAYS SAINT•MARC, archevêque de
Rennes.

Me Henri DE L'EspwAv , protonotaire apostolique, à
Nantes.

Barthélemy PROUZAT, à Nantes.

Sigismond ROPARTZ , avocat, ancien bâtonnier à Rennes.

•
4
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EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

SÉANCE DU 24 MAI 1877.

Présidence de M. MARIONNEAU, président provisoire.

RÉSENTS : MM. Bossis, Clerc, P. Eudel,
Émile Grimaud, Guyet, H. Lemeignen ,
Marionneau, P. Martineau , général Mel-

linet, Claude de Monti, Morel, Perthuis-Laurant,
Prouzat , Rousse, Templé, Vier.

Sur le désir exprimé par les membres présents,
M. Marionneau , président de la Société archéolo-
gique de Nantes, prend place au fauteuil.

STATUTS

Il expose le but de la Société des Bibliophiles
Bretons, eonstate qu'elle eompte déjà quatre-vingts
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adhérents, et met en délibération le texte des statuts,
qui est discuté et voté article par article;

ÉLECTION DU BUREAU

L'ordre du jour appelle l'élection du bureau. —
La Société ajourne cette opération jusqu'à la séanee
qu'elle compte tenir à Savenay, au mois de septembre
prochain , pendant la réunion en cette ville du Con-
grès de l'Assoeiation bretonne. Jusque-lit elle cons-
titue en bureau provisoire les trois membres qui ont
pris l'initiative de la fondation de la Société, et, à ce
titre, elle nomme M. Marionneau président, M. H.
Lemeignen secrétaire, M. Perthuis-Laurant tréso-
rier.

Le Secrétaire provisoire,
HENRI LEMEIGNEN.

SÉANCE DU 12 JUILLET 1877.

Présidence de M. MERLAND père.

Présents: MM. Bossis, Dugast-Matifeux, P. Eudel,
A. de Granges de Surgères, Émile Grimaud, H. Le-
meignen, P. Martineau, Merland père, Merland fils,
de la Nieolliére, Perthuis-Laurant, Rialan, de Saint-
Pern.

En l'absenee de M. Marionneau, M. Mcrland père,
président de la Soeiété Aeadémique de Nantes, est
appelé au fauteuil.
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PUBLICATIONS

M. Dugast-Matifeux propose la publication d'un
petit reeueil de poésies inédites du XVI° sièele, inti-
tulé la Dolente Veufve, ayant pour auteur Philippe
de Belleville, dame de Surgières.

M. Émile Grimaud propose, au nom de M. A. de
la Borderie, la publieation des sermons français et
des poésies françaises d'Olivier Maillard, avec l'ana-
lyse du Carême prêché à Nantes, vers 1470, par ce
célèbre prédicateur, et une bibliographie eomplète de
ses oeuvres.

M. de la Nieollière propose un travail sur les
poésies de Jean Daniel, organiste de sa collégiale de
Nantes, auteur de cantiques et de noëls imprimés
vers 1520, et depuis peu réédités au Mans par
M. Henri Chardon.

La Soeiété décide qu'elle publiera concurremment
la Dolente Veiffve et les OEuvres françaises d'Olivier
Maillard, et que ces publieations devront être prêtes
pour la séanee qu'elle tiendra à Savenay pendant la
session du Congrès breton. — M. Dugast-Matifeux
est chargé de la première de ces publieations , et
M. de la Borderie de la seeonde.

Le Secrétaire provisoire,

H. LENEIGNEN.
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SÉANCE DU 5 SEPTEMBRE 1877

(Tenue à Savenay).

Présidence de M. HENRI LEMEIGNEN.

Présents MM. V. Audren de Kerdrel, A. de la
Borderie, Gaultier du Mottay, A de Granges de Sur-
gères, Emile Grimaud, Louis Jeffredo, H. Lemei-
gnen, général Mellinet, Anthime Menard, A. Morel,
de la Nieollière-Teijeiro, R. Oheix, Orieux, Per-
thuis-Laurant, Prével, Ropartz.

En l'absence de M. Marionneau, président provi-
soire, M. Lemeignen, membre du bureau provisoire,
est appelé au fauteuil.

M. le Président expose l'origine et le but de la
Société ; il présente aux assistants plusieurs exem-
plaires de la première publieation qu'elle vient
d'éditer— les Œuvres françaises d'Olivier Maillard—
dont M. de la Borderie fait connaître le earactère et
l'intérde.

M. le Président explique les difsieultés qui ont mis
obstacle à la publieation de la Dolente Veufve, adop-
tée par la Société dans la séanee du Iz juillet dernier,
difsicultés à la suite desquelles M. Dugast-Matifeux a
cru devoir donner sa démission. La Soeiété approuve
à l'unanimité la conduite suivie en cette cireonstance
par son bureau.

NOUVELLE PUBLICATION

Sur la proposition de M. de la Borderie, la Soeiété
vote la publication de la Conquéte de la Bretagne
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par Charlemagne sur le roi Aguin, poème inédit du
XII" siècle, et la seule chanson de geste qui eoncerne
la Bretagne. M. Frédéric Jouon des Longrais, aneien
élève de l'Ecole des Chartes, est ehargé d'éditer ce
poème pour la Société.

ÉLECTION DU BUREAU DÉFINITIF ET DES DÉLÉGUÉS

Sont élus suecessivement par acclamation :

MM.
Président 	  A. DE LA BORDERIE.

Vice-Présidents 	  Le général MELI.INET.

HENRI LEMEIGNEN.

Secrétaire 	  A. DE GRANGES DE SURGèRES.

Secrétaire-adjoint . . . 	  J. RIALAN.

Trésorier 	  A. PERTHUIS-LAURANT.

Bibliothécaire-archiviste. S. DE LA NICOLLIÉRE-TEIJEIRO.

Délégués

Côtes-du-Nord 	  GAULTIER DU MOTTAY.
Finistere 	  Louis DE KERliGU, député.
Ille - et-Vilaine 	  S. ROPARTZ.

Loire-Inférieure 	  RENÉ KERVILER.

Morbihan 	  V. AUDREN DE KERDREL, ViCC-
président du Sénat.

SÉANCE DU 31 OCTOBRE 1877.

Présidence de M. ARTHUR DE LA HORDERIE, président.

Présents : MM. Alizon, A. de la Borderie, Bossis,
Canivet, Clere, Couespel, Gahier, A. de Granges de

5
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Surgères, Emile Grimaud, P. de l'Isle du Dréneuf,
Tosse, A. Lallié, H. Lemeignen, Ch. Livet, Luzierre,
général Mellinet, A. Mord, de la Nicollière•Teijeiro,
A. Perthuis-Laurant, Rialan, Rousse, Roy, de Saint-
Pern, Vier.

En ouvrant la séance, M. le Président adresse à la
réunion les paroles suivantes :

Messieurs,

Le ta juillet dernier, la Société des Bibliophiles bretons
et de l'histoire de Bretagne résolut de tenir à Savenay,
pendant le Congrès de l'Association bretonne, une séance
générale, où serait nommé son bureau définitif.

Cette décision a reçu son exécution le 5 septembre.
Appelé dans cette circonstance à l'honneur de présider

votre Société, le premier besoin que j'éprouve, le premier
devoir qui s'impose à moi en prenant possession de la
présidence, est de vous témoigner toute ma gratitude pour
votre extrême bienveillance.

En venant ana chercher, moi indigne, hors de la grande
cité qui a eu, dans la fondation de notre Société, le mérite
de l'initiative et la part principale, vous avez voulu mon-
trer, Messieurs, que vous entendez fonder une oeuvre non•
seulement nantaise mais bretonne, et appeler à vous le
concours de tous ceux qui aiment la Bretagne, ses monu-
ments, son histoire, sa littérature, son honneur dans le
présent et dans le passé.

Votre appel, Messieurs, ne s'est pas perdu dans le vide.
Bien des voix y ont fait écho, la liste de ceux qui y répon•
dent s'accroît chaque jour, vous allez en avoir la preuve
tout à l'heure. Et cette liste est loin d'être close.

Dès aujourd'hui, nous pouvons l'affirmer, l'oeuvre que
vous avez voulue est fondée ; son avenir — grâce à vous
— est assuré. Nous ponvons , nous devons même nous
occuper de lui tracer un plan, un cadre, qui détermine
nettement sa mission.
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Cette mission, c'est de mettre ou remettre en lumière
les traits caractéristiques de la Bretagne dans son existence
intellectuelle, ses gloires, ses curiosités historiques et litté-
raires, dont beaucoup sont oubliées ou tout a fait incon-
nues, enfouies dans la poudre des bibliothèques et des
archives. C'est de relever et de maintenir dans notre pro-
vince les grandes et saines traditions de l'art intellectuel
par excellence, véhicule incomparable de la pensée, de la
science et de la poésie, l'art typographique.

Voyez les provinces qui nous entourent, le Poitou, la
Normandie, la Guienne. Elles ont toutes leurs sociétés de
Bibliophiles, leurs sociétés d'histoire provinciale, qui
réimpriment leurs anciens auteurs, leurs vieux et curieux
poètes devenus introuvables, ou qui publient leurs cartu-
laires et leurs chroniques inédites. En Bretagne, jusqu'à
présent, rien de semblable.

Et pourtant nous avons eu jadis d'admirables biblio-
philes, en tête desquels se place dès le XVI. siècle l'illustre
d'Argentré , grand jurisconsulte, grand historien, qui
trouva, pour sa bibliothèque, cette devise de l'art typogra.
phique, admirable de concision et de justesse: AAIIIIIEITE
KAIEITE. Il éclaire et il bride!

Dans la publication des documents historiques inédits,
nous avions pris, nous Bretons, au dernier siècle, une
avance considérable sur tous nos voisins par la double et
savante Histoire de Bretagne de nos Bénédictins.

Rappelons-nous ces exemples, suivons ces nobles traces,
et pour regagner le temps perdu travaillons: Laboremus I

Marchons en avant, Messieurs, unis dans l'amour supé-
rieur des sciences et des lettres, glorieuses nourrices de
l'humanité ; unis aussi dans un autre amour, celui de la
patrie, de la patrie bretonne et française ! Et quand nous
en serons è choisir notre devise, n'en prenons point d'autre
que celle de ce vieux héros breton du IX. siècle, qui,
luttant intrépidement, bien que sans espoir, contre l'op-
presseur étranger, criait : Quoi qu'il arrive, pour la dé-
fense du pays, pour l'honneur de la patrie, je combattrai
jusqu'au bout I

Pro patrice boude proque salute soli 1



— 28 —

Sur la proposition du Président, la Société vote à
l'unanimité des remerciements à M. le Maire de
Nantes, qui a bien voulu mettre à sa disposition sa
salle de la Commission de la Bibliothèque publique.

Admission, au scrutin seeret, de 17 nouveaux
sociétaires, portant à 122 le nombre actuel des
membres de la Soeiété.

PUBLICATIONS

La Soeiété déeide qu'immédiatement après la publi-
cation de la Conquête de la Bretagne par Charle-
magne, dont est ehargé M. Jouon, elle publiera un
premier volume de Mélanges historiques, bibliogra-
phiques et littéraires, et elle eharge le Bureau d'en
réunir les éléments.

M. le Président fait connaître, par une analyse
détaillée, le poème de la Conquête de la Bretagne. Il
expose le plan que compte suivre pour eette publiea-
tion l'éditeur, qui s'en occupe aetivement, et qui
espère pouvoir commencer à imprimer dans le cou-
rant du mois de décembre.

g
STANCE DU 14 JANVIER 1878.

Présidence de M. H. LEMEIGNEN, vice-président.

Présents : MM. de la Barbée, Bonnigal, Bossis,
Emile Grimaud, Josse, H. Lemeignen, Martineau,
Mord, de la Nieollière-Teijeiro, Perthuis-Laurant,
Prouzat, Le Quen d'Entremeusc, Vier.
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En l'absenee de M. de Granges de Surgères et de
M. Rialan, M. de la Nicollière remplit les fonetions
de secrétaire.

Admission, au scrutin secret, de « nouveaux
membres, portant le nombre actuel des Sociétai .res

à 166.

INTERPReTATION DES STATUTS

La Société déeide que , tant qu'elle n'aura pas
atteint le chiffre de 200 membres, tous les nouveaux
admis seront considérés comme membres fondateurs

et jouiront des avantages attachés à ce titre par l'ar-
tiele VI des Statuts.

RAPPORTS ANNUELS

M. le Trésorier fait un rapport verbal sur la situa-
tion des finanees de la Soeiété. Toutes dépenses
payées et toutes cotisations reeouvrées, l'actif de la
Société s'élève à 1,637 fr. 9o, non compris le produit
de la vente des OEuvres françaises de Maillard, sur
lequel le Trésorier n'a pas de renseignements com-
plets.

Lecture est donnée du rapport annuel de M. le
Secrétaire, dont voici les prineipaux passages :

Messieurs,

Lc 24 mai dernier, étaient assemblés chez MM. Vincent
Forest et Émile Grimaud, imprimeurs à Nantes, une
vingtaine de personnes amies des livres. Le but de cette
réunion n'était autre que de jeter les bases d'une société
ayant pour objet de rechercher et de publier les docu-
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inents inédits ou rares pouvant intéresser l'histoire de la
Bretagne.

Depuis cette 'époque , huit mois ne sont pas encore
écoulés, et déjà la Société des Bibliophiles Bretons a offi-
ciellement affirmé son existence et, malgré les difficultés
extérieures qui ont entouré sa naissance, malgré les préoc-
cupations dont notre pays a été saisi, elle a pris rang
parmi les sociétés savantes, elle a grandi, elle a prospéré.

Votre bureau a pensé, Messieurs, qu'il ne serait pas
sans intérêt de jeter aujourd'hui un regard sur le passé,
pour en tirer, s'il était possible, un enseignement et une
force, et d'envisager pendant quelques instants l'avenir
pour l'interroger en quelque sorte.

C'est à moi qu'incombe ce soin. C'est moi qui dois vous
décrire le chemin que nous avons parcouru, vous énumé-
rer et vous raconter les étapes que nous avons fournies,
et enfin, à cette grande halte de fin d'année, appeler votre
attention sur les incidents tantôt agréables, tantôt tristes
du voyage que nous avons fait ensemble, et vous faire
entrevoir cc qu'il nous reste encore è tenter et ù accom-
plir pour atteindre le but que nous nous sommes proposé.

Ce serait peut-être ici le lieu de m'étonner de l'honneur
qui m'est échu le jour où vous m'avez choisi pour votre
Secrétaire, et de faire remarquer combien de Sociétaires se
fussent mieux que moi acquittés de l'emploi dont vous
avez voulu me charger; mais je tairai ces observations,
afin de ne pas attirer sur mon humble personnalité une
attention qu'elle ne mérite à aucun titre. Je saisirai toute-
fois cette occasion de remercier mes collègues du bureau
et de la Société de la bienveillance dont ils m'ont entouré,
et ce sera, si vous le voulez bien, sous le couvert de cette
même bienveillance, que je m'acquitterai aujourd'hui de
ma nouvelle tache 

... Ainsi que je vous le disais au début de ce rapport, de-
puis le 24 mai dernier, époque de sa fondation, la Sociétéries
Bibliophiles Bretons a officiellement affirmé son existence
et s'est avantageusement placée auprès des autres sociétés
savantes. Pour cela, Messieurs, vous n'avez épargné ni
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votre temps ni votre activité. Cette même séance du
24 mai vous suffisait, en effet, pour élaborer et voter les
statuts qui devaient vous régir, et pour nommer un bureau
provisoire.

A ce propos, je crois être l'interprète de tous les mem-
bres de la Société en remerciant MM. Marionneau , Le-
meignen et Perthuis-Laurant du dévouement qu'ils ont
apporté à l'accomplissement du mandat difficile qui leur
avait été confié. Rien n'était, en effet, moins certain que
le succès. Créer, à côté des sociétés savantes qui florissent
à Nantes et en Bretagne et dont notre province s'honore
à juste titre, une société nouvelle qui, sans devenir leur
rivale, devait cependant vivre de la même vie qu'elles et
poursuivre un but analogue, établir la situation légale de
la nouvelle association , provoquer et obtenir des adhé-
sions et faire face aux dépenses de première installation,
telles étaient les moindres difficultés de l'oeuvre entreprise.
Et cependant, Messieurs, comme vous le savez déjà, comme
j'espère vous le montrer tout à l'heure, leurs efforts ont été
couronnés du succès le plus entier.

Le t z juillet suivant, la Société des Bibliophiles Bretons
tenait une deuxième séance générale.

Cette séance n'était pas moins importante que la pre-
mière, l'ordre du jour n'en était pas moins intéressant,
puisqu'il s'agissait de proposer et de choisir le sujet de la
première publication de la Société, et que, sans aucun
doute, du choix plus ou moins heureux qui serait fait
devait résulter la prospérité ou la caducité de l'oeuvre
commencée. Ce choix fut fait, et la Société, décidant que
ce premier ouvrage serait achevé d'imprimer pour le mois
de septembre 1877, époque à laquelle devait avoir lieu ù
Savenay le congrès annuel de l'Association bretonne,
ajourna et cette mème époque la nomination des membres
de son bureau définitif. Je passe rapidement sur les faits
secondaires qui se sont produits dans les intervalles de ces
séances, parce que j'ai hitt° de vous parler de cette réu-
nion générale qui eut lieu à Savenay.

Certes, ce n'était pas peu oser à la nouvelle société, née
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d'hier à peine, inconnue au plus grand nombre, sans
parentés ni relations et n'ayant encore rien produit,
,que de venir tenir ses séances au milieu de celles d'un
congrès, ois les délégués des sociétés savantes les plus
célèbres agitaient les questions les plus ardues de la science,
posaient et discutaient les problèmes les plus difficiles.
Mais le petit noyau du mois de mai avait grossi, le nombre
des adhésions recueillies s'élevait au moins à quatre-vingts,
et enfin, Messieurs, le vote que vous aviez émis dans votre
séance générale du ta juillet avait reçu son exécution: le
premier volume publié par les Bibliophiles Bretons était
là, sur le bureau de la salle des séances.

Je n'ai point à apprécier ici l'oeuvre de notre honorable
président, d'autant que vous en avez depuis longtemps,
mieux que moi, reconnu le mérite et l'importance, et que
toutes les revues littéraires et bibliographiques en ont
donné des comptes rendus tellement flatteurs qu'il me
serait impossible d'y rien ajouter.

Dans cette séance du 5 septembre, qui fut, grèce à l'ho.
norable M. de la Borderie, plutôt une heure de triomphe
et de succès qu'une heure de travail, vous avez nommé les
membres de votre bureau définitif.

L'action de ce bureau devant être commune et solidaire,
il ne saurait m'appartenir à aucun titre de décider si votre
choix a été heureux, puisque j'ai l'honneur d'en faire par.
tic, et que, d'un autre côté, son mandat n'est pas encore
expiré. Ce que je puis toutefois affirmer, c'est que tous
nous n'avons qu'une devise : l'amour des lettres et l'amour
de la Bretagne, et que nous ne poursuivons qu'un but : la
prospérité de notre Société.

Avant de terminer cette importante séance du 5 sep-
tembre, Messieurs, vous avez voté la publication de votre
deuxième volume et vous avez confié le soin de ce travail
à l'un de nos confrères les plus compétents en cette ma-
tière, M. Jolion des Longrais. Cet ouvrage contiendra,
avec des notes, un index et un glossaire, le texte encore
inédit d'une chanson de la geste du roi : LA CONQUkTE DE

LA BRETAGNE PAR CHARLEMAGNE SUR LE ROI AQUIN. Nul
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n'ignore l'intérêt philologique et littéraire qui s'attache à
ces vieux monuments de la langue française, et avec quelle
ardeur les savants du XIX. siècle recherchent ces chan-
sons, ces romans d'aventures , que les ménestrels et les *

troubadours du moyen-âge ont légués à la postérité.
Rien de plus naïvement imposant, rien de plus simple-

ment émouvant que ces récits où nos pères ont mis, avec
leur entière bonne foi, tout leur talent et toute leur poésie.
Mais aussi qu'y a-t-il de plus précieux pour le travailleur,
pour le philologue, que ces poèmes où se retrouvent à
chaque pas les traces du travail de l'enfantement de la
langue française, de cette langue que devaient parler plus
tard Racine et Mma de Sévigné, et qui dans notre siècle,
est devenue la langue diplomatique? Ce poème manquait
la collection des chansons de geste, dont on a publié de
nos jours un si grand nombre. C'est à vous, Messieurs,
qu'étaient réservés le soin d'entreprendre cette publication
et l'honneur de combler cette lacune.

Depuis le mois de septembre, les événements se sont
précipités avec rapidité, et je puis dire, puisqu'il m'incombe
de dépouiller votre courrier, que chaque jour était l'occa-
sion d'un nouveau succès.

De toutes les parties de la Bretagne, de Paris et de la
province, arrivaient sans relâche les marques d'estime et
de sympathie. Que vous apprendrais•je d'ailleurs que vous
ne sachiez déjà, vous qui, le 31 octobre, avez ouvert vos
rangs à dix-sept nouveaux membres, parmi lesquels figu-
rent Son Éminence le cardinal Brossays Saint-Marc,
archevêque de Rennes, M. Ch.-L. Livet , le littérateur
délicat, qui connaît si bien tout son XVII. siècle, et tant
d'autres que je ne puis nommer ? Que vous apprendrais•je
encore après ces nouvelles admissions d'aujourd'hui , qui
grossissent vos rangs de près de cinquante Sociétaires, tous
si propres à concourir au succès de rceuvre commune ?
Non, Messieurs, je ne craindrai pas de le dire bien haut
et de le répéter, la fondation de notre Société a été non-
seulement utile et profitable, mais elle était nécessaire,
elle a répondu à un besoin réel.

fi
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Pourquoi faut-il, hélas! qu'à ces sentiments de joie et

de bonheur se mêlent des sentiments de tristesse? Pour-
quoi faut-il que la mort soit déjà venue exercer dans nos
rangs ses ravages irréparables? Pourquoi faut-il que nous
ayons à pleurer l'absence cruelle d'un de nos Sociétaires
les plus zélés et les plus estimés ? Hier encore, Messieurs,
M. Bonamy était l'un des avocats les plus distingués de
notre cité ; heureux de faire le bien, il vivait entouré de
l'affection des siens et de l'estime de ses concitoyens.
Aujourd'hui il n'est plus, son souvenir seul est encore
vivant au coeur de ceux qui l'ont connu. Pour nous, il ne
nous reste qu'à honorer sa mémoire et à profiter des
exemples qu'il nous a laissés.

Mais je me hâte, Messieurs, de terminer ce rapport.
Dans un livre charmant (son Voyage en Italie), Théophile

Gautier a jeté cette pensée qui m'a toujours frappé : La
mémoire humaine, déjà fatiguée dune centaine de noms
illustres, se refuse à en retenir davantage et laisse à l'oubli
des noms qui méritaient la gloire. Est-ce un regret de la
part du célèbre critique, ou le poète d'illbertus et de la
Comédie de la Mort a-t-il craint que son nom, comme
celui de tant d'autres, ne tombât, après sa mort, dans le
domaine de l'impénétrable oubli ? Je ne le sais et ne veux
point m'arrêter plus longtemps sur cette pensée si vraie,
hélas ! Je n'en désire tirer qu'un enseignement, qu'une
leçon.

Soyons, pour notre province, les restaurateurs des vieux
noms, et faisons revivre le souvenir des Bretons qui ont
mérité la gloire, qu'ils aient été poètes, historiens, hommes
de guerre, artistes ou philosophes.

CORRESPONDANCE

M. le Président eommunique it la Société une lettre
de M. de la Borderie, rendant compte des diligences
qu'il a faites pour préparer le premier volume des
Mélanges, dont la publieation est décidée.

M. de sa Borderie informe aussi la Soeiété que le
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manuscrit de M. Jouon, pour l'édition de la Con-
quête de la Bretagne, est aux mains de l'imprimeur,
et que, d'après les assurances données par l'éditeur,
cette publieation sera aehevée au mois d'avril.

Le secrétaire par intérim,

S. DE LA NICOLLIÙRE-TEIJEIRO.

g
SÉANCE DU 5 AVRIL 1878.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. René Blanchard, Boismen, de la
Borderie, Bossis, Brillaud-Laujardière, Clerc, abbé
Cordé, Couespel, baron des Dorides, Auguste Fou-
lon, de Gôuyon de Beaucorps, de Granges de Sur-
gères, Émile Grimaud, des Grottes, des Jamonières,
Laurant , Lemeignen , Linyer, , général Mellinet ,
Anthime Menard, de Monti de Rezé, Morel, de la
Nicollière-Teijeiro , Perthuis-Laurant , Rialan et
Rousse.

Admission de 35 nouveaux membres, portant à 201
le chiffre total des adhésions recueillies depuis la
fondation de la Société, et à 197 le nombre aetuel des
Sociétaires.

PUBLICATIONS EN COURS D'IMPRESSION
ET EN PRÉPARATION

Conquête de Bretagne par Charlemagne sur le roi
Aquin. — M. le Président fait connaître que le texte
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du poème est imprimé, les notes et correetions com-
posées. Reste le glossaire qui doit suivre les notes,
l'introduetion et le sommaire analytique qui doivent
précéder le texte. — D'après les assurances de l'édi-
teur, l'ouvrage pourra ètrc distribué vers la fin de
mai.

Mélanges bibliographiques, historiques et litté-
raires, premier volume. — La eomposition de ee
volume est arratée ; il sera imprimé aussitôt après
l'achèvement de la Conquête de la Bretagne par
Charlemagne.

PROPOSITIONS DE PUBLICATIONS

Par M. H. Lemeignen: réimpresssion des Grandes
chroniques de Bretagne d'Alain Bouchart. — La
Soeiété adopte cette proposition, nomme M. Lemei-
gnen éditeur responsable et le charge de choisir les
membres d'une eommission chargée de préparer ce
travail, dont l'impression (d'après les déclarations de
M. Lemeignen) ne pourrait eommencer avant deux
ans.

Par M. de la Nicollière-Teijeiro : La joyeuse
advenue et nouvelle entrée des Roy et Royne, Duc et
Duchesse de Bretagne, en ceste ville de Nantes, en
l'an 1518, d'après les renseignements inédits du
manuserit Juchault, d'un manuscrit de la eollection
La Jarriette, complétés à l'aide des registres de la
ehaneellerie ducale et des archives municipales de
Nantes. — Cette publication formerait environ 15o
pages.

Par M. A. de la Bordcrie ; Poème du Combat des
Trente, nouvelle version, d'après un manuscrit iné-
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dit de la bibliothèque de M. Ambroise Firmin
Didot. M. Pol de Courey et M. Pawlowski, biblio-
thécaire de M. Firmin Didot, offrent de se charger
des eommentaires historiques, paléographiques et
philologiques qui devront aceompagner eette publi-
eation.

La Société adopte les deux publieations proposées
en dernier lieu et décide qu'elles suivront immédia-
tement celle du premier volume des Mélanges.
Quant à la priorité entre elles, elle laisse au bureau
le soin d'en décider, en tenant eompte des eireons-
tances.

M. Rousse propose la publication d'une Antho-
logie des poètes bretons, et demande la nomination
d'une eommission pour préparer ee travais. La
Société adopte cette proposition, et la commission
est nommée par le bureau.

M. de Surgères fait connaitre que M. Advielle, qui
prépare une nouvelle édition des poésies du marquis
de Bruc•Montplaisir, serait disposé à faire eette édi-
tion aux frais et pour le compte des Bibliophiles Bre-
tons. La Société aceueille favorablement eette idée;
mais, ne connaissant pas le travail de M. Advielle,
n'étant saisie d'ailleurs d'aucune proposition précise,
elle se borne à eharger son bureau de prendre de
nouvelles informations.

Le secrétaire,

ANATOLE DE GRANGES DE SURGkRES.

438+



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Au 24 mai x878

N relevant, dans les procès-verbaux qui pré-
cèdent, les renseignements relatifs aux pu-
blications de la Soeiété, on voit qu'elle a fait

exéeuter un volume distribué aux Soeiétaires en sep-
tembre 1877, les OEuvres françaises d'Olivier Mail-
lard; — qu'en ce moment elle en a sous presse un
seeond, la Conquête de la Bretagne par Charlemagne
sur le roi Aquin; — et que, sitôt eelui-ci achevé, elle
a déeidé de faire imprimer, d'abord, un premier vo-
lume de Mélanges historiques, littéraires et bibliogra-
phiques; — puis la Joyeuse entrée des roy et royne
à Nantes en r 518, et le poème du Combat des Trente.
— Enfin, deux eommissions sont chargées de prépa-
rer, pour un temps plus éloigné, une Anthologie des
poètes bretons aneiens et modernes, qui eomprendra
forcément plusieurs volumes, et une nouvesle édition
des Chroniques de Bretagne d'Alain Bouehart.

D'après les promesses de l'éditeur, l'impression de



— 40 —
la Conquête de la Bretagne devait être terminée de
façon à permettre d'en faire la distribution aux Soeié-
taires vers la sin du présent mois (mai 1878). Mais
nous devons informer nos confrères que des obstacles
imprévus semblent devoir empêcher l'aehèvement du
volume dans le délai promis : en sorte que la seeonde
année d'existence des Bibliophiles Bretons s'ouvrirait
sans qu'un second volume leur fût distribué.

Le bureau de la Soeiété a cherché le moyen de
parer, autant que possible, à cet inconvénient. Parmi
les morceaux qui devaient entrer dans le premier
tome des Mélanges figure un travail sur l'imprimerie
en Bretagne avant l'an 15oo. Par suite de diverses
circonstances, ce travail a pris des proportions assez
importantes pour faire un volume à part ; le bureau
comptait en proposer la publication à la Soeiété
dans sa prochaine séance. S'il lui devenait évident
que la Conquête de la Bretagne ne pourrait être dis-
tribuée en juin, le bureau ferait mettre sous presse ce
travail, tout prêt à être imprimé et qui peut l'être
rapidement, afin de laisser le moins longtemps pos-
sible les Sociétaires sans distribution.

La Société serait appelée, dans sa prochaine séanee,
à appréeier et à régulariser cette mesure du bureau,
nécessitée par des circonstances exceptionnelles qui,
nous l'espérons, ne se reproduiront plus.

4 e-



LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 24 mai 1877 au 24 mai 1878

IMPRIMÉS

OFFERTS PAR M. LE DUC . DE LA TRÉMOILLE

ORRESPONDANCE de Charles VIII et de ses con-
seillers avee Louis II de la Trémoille pendant

la guerre de Bretagne en t 488; publiée d'après les ori-
ginaux par LOUIS DE LA TRÉMOILLE. Paris,' 875. In•4°,
x11-285 pp.

2° Chartrier de Thouars. Documents historiques
et généalogiques. Paris, 1877. Tiré à zoo ex. N°I6o.
In•fol., 448 pp. pl .

La bibliothèque de la Sociétd possède un certain nombre de
volumes qui ne sont pas relevés ici, parce qu'on n'en tonnait point
les donateurs. Prière instante h ceux de nos confrères omis sur
cette liste, et qui auraient droit d'y figurer, de vouloir bien nous
adresser une note, pour que ces omissions, tout à fait involon-
taires, soient réparées dans le prochain Bulletin.

7
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PAR M. ALEX. PERTHUIS

3° Le Livre doré de l'Hôtel-de-Visle de Nantes,
avec les armoiries et les jetons des maires , par
ALEXANDRE PERTHUIS et S. DE LA NICOLL/LRE-TMJEIRO.

Nantes, Jules Grinsard, 1873. In-8°, 2 vol. pl .

PAR M. A. LAURANT

4° Histoire de la ville de Nantes, depuis son origine
jusqu'à nos jours, suivie de l'histoire des guerres de
la Vendée, par A. LESCADMII et A. LAURANT. Paris,
A. Pougin; Nantes, Aug. Laurant, r836. In-8°, z vol.

5° Histoire des baromètres et manomètres ané-
roïdes. Biographie de Lueien Vidie, inventeur du
baromètre et du manomètre anéroïdes, par AUGUSTE

LAURANT. Paris, E. Dentu, 1867. In-8°, 4 09 pp.
6° Trois femmes poètes inconnues. Nantes, librai-

rie industriesse, 1829, in-8°.

PAR M. A. DE LA BORDERIE

7° Le Théâtre du -monde, par P. Bots-rums, sur-
nommé LAUNAY, natif de Bretaigne. màxcvut, in-16.

8° 9°. Annuaire historique et archéologique de
Bretagne, par A. DE LA BORDERIE. Rennes, 86 t- 862.
z vol. in- r 2.

Io° Les Bretons insulaires et les Anglo-Saxons, du
V° au VII° sièele, par A. DE LA BORDERIE. Paris,
Didier, 1873. In-18 anglais, 272 pp.

PAR M. P. MARCHEGAY

1° Chartes nantaises du monastère de Saint-Flo-
rent, près Saumur, de 1070 environ à 1186, publiées
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par PAUL MARCHEGAY. Les Roehes-Baritaud (Vendée),
t 877. In-8°, 48 PP.

PAR M. 11HLE GRIMAUD

12° ÉMILE GRIMAUD. Scènes poétiques, Vendée.
Nantes, Vineent Forest, 186o. In-8°, 137 pp.

13° Jeanne de Belleville, par ÉMILE NHANT.

Nantes, V. Forest et Em. Grimaud, 1868. 2 vol.
in-r 2.

14° Jeanne la Flamme, par ÉMILE Plhl ANY. Paris,
L. Haehette. Nantes, V. Forest et Em. Grimaud,
1872, gr. in-18.

15° Sonnets et poésies, par ÉMILE PglIANT.

16° Étude sur le bail à devoir dans la Loire-Infé-
rieure, par F. GUIGNARD, avocat. Nantes, V. Forest et
E. Grimaud, 1865. In-8°, 67 pp.

Douze brochures, tirages à part d'artieles publiés
dans la Revue de Bretagne et de Vendée.

PAR M. MOREL

17° L'Ouest AUX croisades, par H. DE FoURMONT.

Nantes, Vincent Forest et Emile Grimaud ; Paris,
Auguste Aubry, 1864-1866. In-8°, 3 vol.

18° Histoire civile, politique et religieuse de la
ville et du comté de Nantes , par l'abbé TRAVERS.

Nantes, Forest, 1836-184 r In-4°, 3 vol.
190 Le Tribunal consulaire à Nantes, par M. J.-C.

RENOUL. Nantes, Mme y' C. Mellinet, 187o. In-8°,
385 pp.

zo° Les quais Braneas et Flesselles, par le même.
Nantes, và Mellinet, 1861. In-8°, 46 pp.

— Ceineray, par le marte. Nantes, 1862.
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— Dangel de Kervegan , par le même. Nantes,
1863.

— L'ile Feydeau, par le même. Nantes, 1861.
— La paroisse Saint-Similien, par le même.

PAR M. H. LEAILIGIVEN

210 Vieux noëls eomposés en l'honneur de la nais-
sanee de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Nantes, Liba-
ros, 1876. In-8°, 3 vol. papier fort.

M. S. DE LA NICOLLIkRE-TEIJEIRO

22° Église royale et eollégiale de Notre-Dame de
Nantes, par S. DE LA Nrcoement. Nantes, V. Forest
et E. Grimaud; Paris, Auguste Aubry, 1865. In-8°,

131-438 pp., 6 pi.
23° Armorial des évêques de Nantes, par S. DE LA

NICOLLIERE. Nantes. Charpentier, 1868. In-8", 4 pi.
bois dans le texte.

PAR LE COMTE DE SAINT4EAN

24° Le Serment ou la Chapelle de Bethléem, par le
cours DE SAINT-JEAN. Paris, Delahaye , 1855. In-80,

1 9 2 PP.
25° Reflets de la lumière , par LE COMTE DE SA NT-

JEAN. Paris, Dentu; Nantes, Ad Guéraud, 1857. In-8°.
26° COMTE DE SAINT-JEAN, Merlin. Paris, Alphonse

Lemerre, 1872. In-8°.
27° Légendes bretonnes, par LE COMTE DE SAINT-

JEAN. Paris, Alphonse Lemerre, 1875. In- tz.

PAR At. 1. ROUSSE

z8° Au pays de Retz, poésies, par JOSEPH ROUSSE.

Nantes, Vineent Forest et Ensile Grimaud, 1867.
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29° JOSEPH ROUSSE. Poésies. Paris, Auguste Aubry,

1875.

PAR M. A. DE GRANGES DE SURGhRES

3o° Pensées et souvenirs, par le colonel LE LIEURRE

DE LAUlle:PIN. Nantes, Vincent Forest et Emile Gri-
maud ; Paris, Aug. Aubry, 1864. In-8°.

PAR M. EUGhNE LAMBERT

31 ° EUGi:NE LAMBERT. Un essaim de sonnets. Paris,
Alphonse Lemerre, 1878. In-8", 187 pp.

PAR M. LE GgNiRAL E. MELLINET

320 Le cheval et le cavalier. Nantes, Mellinet-Ma-
lassis, 1822. In-12, g6 pp.

PAR M. TROSS

33° Bref récit et suecincte narration de la naviga-
tion faite en 1535 et 1536 par le capitaine Jacques
Cartier, aux îles du Canada, Hochelaga, Jaguenay et
autres, réimpression sigurée de l'édition originale
rarissime de 1545, avec introduction historique par
M. d'Avesac. Paris, Tross, 1863. In- 1 a.

34° Voyage de Jacques Cartier au Canada en 1534,
nouvelle édition publiée d'après l'édition de 1598 et
d'après Ramusio, par M. H. Miehelant. Documents
inédits sur Jacques Cartier et le Canada, par M. Alfred
Ramé. Paris, Tross, 1865. In-8°.

35° Relation originale du voyage de Jacques Car-
tier au Canada en 1734. Documents inédits sur
Jaeques Cartier et le Canada (nouvelle série), publiés
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par H. Miehelant et A. Ramé. Paris, Tross, 1867.
In •8°.

PAR M. G. BASTARD

36° GEORGES BASTARD. Cinquante jours en Italie,
avec une préface par H. Nadault de Buffon. Paris,
E. Dentu, 1878. In-8°, xtt-3oo pp.

MANUSCRITS

OFFERTS PAR M. LE GÉNÉRAL E. MELLINET

I. Exécution de quatre gentilshommes bretons,
Pontcallee, de Montlouis, du Coedie et de Talhouet,
le 20 mai 172o, et settre de de Talhouet au père
Nicolas. In-4°, 13 ff.

I I. Journal du voyage du major GeorgesWashing•
ton dans la Virginie, sur l'Ohio, 1753-1754.
19 ff. De la eollection du comte de Langeron.

III. Copie de la lettre du général Washington à
M. de Grasse de Williamsbourg le 25 septembre 1781.
In-f°, 4 pp. De la collection du comte de Lange-
ron.

IV. Mémoire sur Belle-Isle-en-mer, coneernant
l'émigration des familles aeadiennes et autres de cette
colonie, 1786. In.?, 12 ff. et 2 plans de Belle-Isle.



REPRÉSENTATIONS DRAMATIQUES

EN BRETAGNE

Aux XV' et XVP siècles

N s'est jusqu'ici assez peu préoecupé de ('his-
toire de l'art dramatique en Bretagne.

On a imprimé quelques mystères aneiens
en langue bretonne (Vie de sainte Nonne, Mystère
de Jésus, Mystère de sainte Triphine), mais on n'a
guère recherché dans les aetes, titres et comptes ori-
ginaux , les mentions relatives aux représentations
dramatiques qui ont eu lieu, soit dans la haute soit
dans la basse Bretagne, depuis le commeneement du
XV' sièele. Peut-ètre ces mentions n'abondent-elles
pas, raison de plus pour ses recueillir, car leur rareté
les rend plus précieuses. Toutefois il n'y a rien à
préjuger.

A titre d'exemple, nous publions ci-dessous cinq
pièees ou extraits de pièces relatifs à eette matière,
et qui tendent à prouver qu'au XV0 sièele et aux pre-

8
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mières années du XVI° sièele, le goût des représenta-
tions dramatiques était répandu, non.seulement dans
les grandes villes de notre provinee comme Rennes
(ei-dessous n" I et II), non-seulement dans les petites
eomme Vitré (n" III et IV), mais jusqu'au fond des
campagnes, dans les paroisses rurales comme Doma-
lain près la Guerche (le 5).

La dernière pièce (no V) montre quelle affluence se
pressait it ces représentations, quelles rixes, quels
désordres parfois les accompagnaient, et qui furent
apparemment l'oceasion, ou au moins le prétexte,
des prohibitions trop absolues fulminées contre ees
fêtes, dès la seconde moitié du XVI° siècle, par le
Parlement de Bretagne.

Extrait du compte de Guillaume Durdous, miseur de la
ville de Rennes, de 1428 à 1430 g.

Du jeudy XXV° jour de may (1430) qui fut la teste de
l'Ansencion (sic).

A Raoullet Sequart, miseur des preparemens du mistère
de la Passion, tant pour le chauffaut de ilions' le duc 2
que pour plusseurs autres chosses neccessaires pour ledit
mistère, par le commandement et ordonnance senes-
chal de Rennes, fut ordonné lui estre baillé, sur les deniers

Archives municipales de la ville de Rennes. — Le miseur
était le comptable qui faisait les nases ou dépenses; il était en
même temps le receveur de la ville.

2 L'estrade où se plaça, pour voir ce mystêrc, le duc de Bre-
tagne Jean V.
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appartenons ii la repparacion de ladicte ville, la somme de
deiz libvres.

Item, audict mistère fut employé et mis, du comman-
dement des connestables t, quatorze libvres de pouldre de
canon.

II

Extrait du compte de Perrin Pepin, mireur de la ville de
Rennes de 1435 à 14.13 2 .

Item, a poié t Mons , Pierre de Bretaigne 3 , quant il vint
à Rennes veoirs le jeu de Bien anisé, de don que les bour-
geois lui firent de LX. marcs d'argent , dont ledit Pepin
paie la somme de HG 1. Et fut en aoust mil IllIc XXXIX.

III

:timidement du comte de Laval, baron de Vitré, du
g avril 14.92 4 .

De par le conte de Laval. Jehan de Challet, mireur des
deniers cstabliz et ordonnez à la reparacion de nostre ville
de Vitré, nous vous mandons paicr et bailler, desdicts
deniers, aux compaignons et partie des habitans de nostre-
dicte ville qui jouent le saint Vendredy prochain le mis-
tère de la Passion Nostrc Seigneur Jhesu Crist, la somme
de dix livres pour aider à leurs fraiz et mises. Et ces pre.

Chefs de la police de la ville.
2 Arch. municip. de Rennes.

Fils puind du duc Jean r et qui fut lui-mime duc de Bre-
tagne de t45o è 45d.

Arch. de Notre-Dame de Vitré.
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sentes, avec la quictance du procureur des bourgois (sic)
de nostre dicte ville, qui en est l'un, vous en vauldra des-
charge comme mestier en aurez. Donné en nostre chastel
dudict Vitré le XIXo jour d'apvril l'an mil MI.. Min et
unze.

(Signé) GUY (et plus bas) J. GANCUC.

(Au dos est la quittance des dix livres en question, donnée
à Jehan de Challet par r R. Colin, procureur des beur-
geoys dudict Vitré ,, ainsi signé, le r7 juillet 1492.)

IV

Autre mandement du comte de Laval, du 3o mai 149 3

De par le conte de Laval et de Montfort, viconte de
Rennes, sire de Vitré, etc. khan de Challet, miseur des
denieri establiz et ordonnez A la fortifficacion et repars-
don de nostre ville de Vitré, nous vous mandons paier et
bailler, sur lesdicts deniers, A nostre bien amé Jehan
Columbel, choriste de nostre eglise collegial de la Magda-
laine de Vitré, la somme de cent solz monnoyc, qui luy a
esté ordonnée pour ses vacacions et pairles qu'il a eues de
doubler et escripre le numbre de quatre vingts dix roules
du mistcre de la Passion Nostre Seigneur Jhesu Crist, que
on avoit naguères deliberé jouer en ceste nostredictc ville
de Vitré. Lesquelz rolles il doubla et grosse, par l'ordon-
nance et advis de nous, des bourgeois et habitans de la-
dicte ville de Vitré. Et que en ce n'ait deffault, sur ce que
nous pouce desplaire. Et ces presentes, avec quictance de
luy de ladicte somme, vous en vauldra (sic) descharge
voz comptes, comme mcstier en aurez. Donné en nostre-
dicte ville le penultime jour de may, l'an mil 	 quatre
vingts et treze.	 •

(Signé) GUY (et plus bas) LEGAL.

s Archives de Notre-Dame de ritré.
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V

Lettres de rémission données par Louis XII, roi de France
et duc de Bretagne, en juin 15 o 1 .

Loys, par la grace de Dieu, roy de France et duc de
Bretaigne, à touz presens et advenir, salut. Savoir faisons,
nous avoir rocou l'umblc supplicacion et requeste nous
faicte de la part des parons et amis consanguins de nostre
pouvre subgect Amaury de Dommaigné , pouvre gen-
tilhomme clerc, contenant que, ou moys d'aougst derroin,
comme ledit Amaury eust esté, il la prière et requeste de
pluscurs gens de la parroisse de Domalain , prié et requis
estre aidant à garder et faire faire silence à un jeu et
mistère que pour celuy jour faisoint jouer de madame
Saincte Barbe; et soit ainsi, comme les joueurs dudit
mistère eussent esté à cheval pour entrer oudit jeu et
eschauffault, et queque soit, en quelque endroit dudit
mystère, et pour en cc faire place et vaye , sourvint
en l'instant Loys Bolier, de la parroisse de Vregcal, niant
esvaginé une cspée qu'il tenoit en sa main, dist telles
parolles ou semblables : Si vous aprochés meshuy de
moy, je vous donneroy bien ! » Et incontinent après les
dictes parolles proferées, arriva ledit Amaury, quel tenait
en sa main une gaulle de boys pour faire ruser 3 les gens
dessur ledit jeu, et il arrivé, qui estoit eschauffé de vin, se
despouilla et laissa chcoirs sa robbe contre terre, et eva-
gins son épée qu'il avoit pendue à son cousté, en marchant
droit oudit Belier, quel pareillement avoit evaginé une
espée que tenoit en sa main. Et ledit Amaury, quel avoit

2 Ardt. de la Loire-Inférieure, Reg. de la Chancellerie:de Bre-
tagne pour l'an 15 to, f. 121, V'.

2 Dégainé.
Éloigner, écarter.
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charge, en partie, du gouvernement dudit jeu, comme dit
est, estant près dudit Belier, à distance comme environ de
deux longueurs d'ung homme, dist audit Belier : Le
sang Dieu, vilain, as-tu desgayné ? a A quoy respondit
ledit Belicr Moricière 1, je ne te demande riens. o Et
ainsi que ledit Amaury suyvoit 2 à ses parolles et gestes vers
ledit Beller, ung nommé Jchan Lambert, cordounnier,
demourant à Vitré, se trouva auprès d'eulx, desmonstrant
estre eschauflé de vin, tenant entre ses mains un pichet
de terre ou d'estain , n'est certain ledit Amaury, et en
l'autre ung verre ou deux. Quel Lambert fut au devant,
et dist audit Amaury qu'il ne frappast point ledit Belier
et qu'il estoit bon compaignon, faisant contenance ledict
Lambert de vouloir croezer le chemin audit Amaury, en
traversant la jnmbe et la cuisse au devant de luy. A quoy
dist ledit Amaury par telles parolles ou semblables : s Ha
vilain) en as-tu parlé 1 » Dont ledit Lambert luy respondit
en disant telles ou semblables parolles: Moricière, je ne
penczois point en la parolle que j'ai dicte s, sans autre-
ment dire ni &deur. Et en 3 icelle parolle le dit Amaury,
de l'espée qu'il avoit en sa main, frappa d'estoc à travers et
tout oultre la cuysse dextre près le genoul d'iceluy Lam-
bert, tellement que grant habondance de sang en yssit , et
alors se print ledit Lambert à la cuysse en criant :

Jhesus 1 » et tout soudainement cheut contre terre, et
environ une heure de là, ccluy Lambert ala de vie à
deceix.

Sur lequel cas s'est ledit Amaury absenté , et n'ose se
trouver ne repatrier ou cartier. Nous remonstrans lesdiz
parens et amys que ledit Amaury est pouvre gentilhomme
jouvegneur de l'cage d'environ vigne sept ou vigne ouyct
ans, filz d'un aultre pouvre juvegneur, n'ayons aucuns
biens, sinon de quelque peu de practique et notairie dont
ilz se mellent; et que ledit cas sur supposé est inopiné et

Sorte de nom seigneurial formé sur celui d'Amaury.
Donnait suite è, — poursuivait.

3 Sur cette parole.



— 55 —

comme cas de fortune; aussi que, auparavant ledit cas,
n'avoint eu lesdiz Lambart et Amaury aucun debat ne
question ensemble, et que ledit Amaury est bien famé et
renommé, non debattif ne rumoreux , sans jamais avoir
esté reproché, actaint ne convaincu d'aucun autre mauveix
ne villain cas. Et doubtcnt lesditz parens et amys que si
ledit Amaury cstoit aprehendé de sa personne, qu'il scroit
vers luy procedé par justice à rigueur; nous supplians qu'il
nous plaise sur et dudit cas impartir audit Amaury noz
grace , remission et pardon, très humblement le nous
requerant. Pourquoy, etc  Donné à Nantes, ou moys
de juign t5to.

(Scellé à Nantes, le Se jour de juin 15 r o.)



LETTRES DU CARDINAL DE ROHAN

A DOM MORICE

OUT le monde cannait ce grand monument
de la seience et du patriotisme breton qui
se nomme l'Histoire de Bretagne des Bé-

nédictins. Dans l'opinion commune, le mérite en est
attribué à dom Morice, parce que c'est ce religieux
qui donna, de 1742 à 1756, la seeonde édition de cet
ouvrage,— très-augmentée quant au recueil des Preu-
ves, documents et pièees justificatives, — très-empirée
en ce qui touche le corps même du livre, la narra-
tion historique, où l'on a réintroduit toutes les fables
des origines bretonnes que les aneiens Bénédictins
av aient exclues de leur première édition (celle de 1 707),
— en tète, la fable de Conan Mériadec, prétendu fon-
dateur de la monarchie bretonne en 383, duquel les
R ohan tenaient à descendre, et dont la suppression
avait valu à dom Lobineau les colères de cette orgueil-
leuse maison

C'est sous l'influence de cette famille que les États
de Bretagne se déeidèrent à favoriser une seconde

Surtout des branches de Soubise et de Guémend, car les
Rohan-Chabot n'avaient pris nulle part dans cette querelle.
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édition de l'Histoire de Bretagne, au lieu de faire
exécuter le complément de la première. C'est sous la
mime influence que dom Morice fut chargi de cette
édition, avec la mission spéciale de rétablir Conan
sur son trône et de rendre à la maison de Rohan tous
les honneuii exigés par une vanité aussi puérile
qu'insatiable.

Comment douter qu'aux yeux des Rohan , qui
avaient mené cette affaire, cc fût là en effet tout l'in-
tende de cette nouvelle édition et toute la mission de
D. Morice, quand on sait que D. Morice était alors,
depuis plus de douze ans, le généalogiste attitré de
cette puissante famille ? Quand on voit surtout de
quel ton, avec quelle hautaine autorité les Rohan
avaient, dès le principe, inculqué à ee moine un peu
timide les opinions historiques qu'il devait avoir ?

C'est là le principal intérit des trois lettres que
nous publions ci-dessous et qui lui furent adressées,
les 24 avril et 6 juillet 1729 et le 23 janvier 173o,
par Armand-Gaston de Rohan-Soubise, évdque de
Strasbourg, cardinal, grand aumônier du roi (né en
'674, mort en '749), fils de cette belle madame de
Soubise, en si grande et si intime faveur auprès de
Louis XIV.

Nous faisons prdcéder ces trois lettres d'un extrait
de la correspondance de dom Liron , qui jette une
curieuse lumière sur l'origine des rapports entre les
Rohan et D. Morice et sur l'idée qu'on avait alors de
la science de ce dernier.

9
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Dom Liron à M. Le Clerc t.

Monsieur, j'ai receu votre dernière lettre, belle, longue,
savante, agréable, et telle que je l'attcndois, dont je vous
remercie tres particulièrement....

Voici un nouvel historien qui va commencer à naistre,
à l'occasion duquel je vous apprendray un fait qui me
regarde. Lorsque l'Apologie pour les Armoricains 2 fut
publique, quelques esprits jaloux, qui voyoient avec cha-
grin que l'auteur estoit fort considéré par les supérieurs,
se servirent de cette occasion pour le perdre, c'est à dire
pour le faire sortir de Paris , et gagnèrent l'esprit du Ge-
ncral 3 , dont le grand âge affaiblissait l'esprit. Ils y réus-
sirent. Cela fut sceu au dehors. M. le prince de Soubise,
evesque de Strasbourg, aujourd'huy cardinal de Rohan à,
qui fit estime de cette Apologie et qui apprit ce qui se
passait, envoya son aumônier au libraire pour luy dire
d'aller trouver l'auteur et de luy proposer que, s'il vouloit
donner parole de travailler à l'histoire généalogique de la
maison de Rohan, on le ferait rester par ordre du Roy 5 .

t Bibliothèque Nationale, Mss. Correspondance littéraire du
président Boulier, n• 5. — Dom Liron, bénédictin, né à Char-
tres en 1665, mort en 1748. — Nous ne citons de cette longue
lettre que le passage qui concerne D. Notice et l'histoire généa-
logique de la maison de Rohan.

Dissertation sur les origines du christianisme en Armorique,
publiée par D. Liron en t708, et dirigée contre les opinions que
ce moine prétait en cette matière à D. Lobincau.

, Le Général de la Congrégation de Saint-Maur.
ti L'auteur des trois lettres à dom Notice qui suivent celle-ci.

La cause de cette sympathie si vive du cardinal de Soubise
pour D. Liron , c'est que celui-ci avait attaqué Lobincau ,
coupable, dans son Histoire de Bretagne, du crime de lèse-
majesté envers Conan et Rohan.
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L'auteur ne balança pas sur le parti qu'il devoit prendre.
Il jugeoit qu'il ne luy convenoit pas de vivre oint malevolis
et invidis, et qu'il se perdroit de reputation en soutenant
les fables du roy Grallon, qui n'a jamais esté au monde
Ainsi il répondit que la conjoncture des temps ne luv per-
mettoit pas de s'engager, et que les supericurs feroient cc
qu'ils jugcroient à propos etc.

A la fin de l'année dernière, on s'est adressé au General
de Saint-Maur pour luy demander un religieux afin de
composer cette histoire. On a jetté les yeux sur un jeune
homme qui demeure à Rennes ', nommé Hyacinthe Mo-
ries, qui s'en est chargé. Il a fait ici 3 son cours de théolo-
gie. 11 a de la piété, mais il ne sçait pas trop le metier
auquel il s'est prêté....

Voilà des nouveautés littéraires qui vous seront nou-
velles, et je croy que vous en serez content.

Je suis toujours avec bien du respect, Monsieur, votre
ires humble et trou obeissant serviteur

F. JEAN LIRON M. B.
Au Mans, le 26 de fcvricr /729.

II

Le cardinal de Rohan à dom Morice

A Paris, ce 24 avril t729.

Si j'ay différé de répondre à votre lettre, mon Revercnd
Père, ce n'est pas que je ne sois plein de rcconnoissancc

D. Liron confond Grallon avec Conan Mériadec; les Rohan
tenaient fort à celui-ci et nullement it celui-là, dont l'existence
est d'ailleurs incontestable.

A l'abbaye de Saint•Melaine, où D. Moricc avait fait sa pro-
fession en 27 e3, A rage de vingt ans (né à Quimperlé en 1693,
mort en t 75o.)

3 A l'abbaye de Saint•rincent du Mans.
Bibl. Nat. Ms. fr. n• 22,313, f. 158.
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des manieres obligeantes avec lesquelles vous vous prêtez
à mes desirs et è ceux du Père General; mais accablé
d'affaires, je n'ny pu prendre connaissance de votre projet
aussy promptement que je l'aurais voulu. Il me parole
très judicieux; il y a, ce semble, plus que de la vraysem-
blance à faire descendre les comtes de Porrohet des comtes
de Rennes. L'authorité du Père Dupas est très grande en
ces matières. Il avait examiné toutes les archives de Bre-
tagne; il était reconnu pour un homme de grand sens, et
d'ailleurs rien ne peut le rendre suspect. Les memoires
manuscrits du marquis du Bois de La Motte disent la
même chose, tant apparemment surle temoignage du Père
Dupas que sur ses propres recherches.

Il serait cependant è souhaiter qu'on aprofondit encore
davantage un fait, qui, à proprement parler, est le noeud
de tout le travail que vous voulez bien entreprendre.
Quelques historiens et Mezeray entre autre, ont pretendu
que Poher, Pohr et Porhat étaient une mème chose. Si
cela était vray, il se trouve des titres des comtes de Poher
qui seroient très favorables, mais c'est ce qu'il faudrait
demesler. Il est important aussi de concilier l'origine des
comtes de Porhodt avec la charte d'Alain Fergent, dont
voicy les termes: Vicecomes de Rohano, qui descendit de
linea Conani Britonum regis. Tout ce que vous nous
prometcz sur l'ancien Porhoet et sur la Domnonie (sic)
fait esperer de grandes lumières par rapport l'histoire
de ce temps-là et n'a point encore été developpé jusqu'icy.

Voilà les reflexions que je puis faire quant à present,
mon Reverend Père, sur votre projet. Le point principal,
comme je l'ay dejà dit, est de prouver que Guethenoc,
comte de Porhoét, descendait des anciens souverains de
Bretagne. Quand ce fait sera éclaircy, le reste sera facile,
et nous vous communiquerons alors toutes les connais-
sances que nous avons des distinctions dont la maison de
Rohan a jouy, telles par exemple que sa Chambre des
comptes, les us et coustumes du pays de Porhoêt et de
Rohan etc... Il y a dans vos tables genealogiqucs quelques
fautes legères sur ce qui regarde les frères de M. de Rohan
et sur la branche de Guemené.
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Au reste vôtre projet mc paroist bien pris, bien suivy, et
d'une telle étendtic qu'il ne laisse rien ù desirer. Je vous
prie, mon Reverend Père, d'executer ce projet, de mc
donner de vos nouvelles et du progrès de votre travail, et
d'étre bien sûr de ma reconnoissance. Comptez que vous
avez affaire il gens qui aiment par dessus tout la vérité
et qui ne vous demanderont pas même de donner pour
vray cc qui ne seroit que vraysemblable, quelque fondée
que fût d'ailleurs cette vraysemblable (sic). Si vous avez
besoin de secours, comme cela doit être, parlez avec
confiance, sous serez servy ; et je compte que nous vous
verrons quand vous aurez plus avancé dans vos recherches.

Je vous honore infiniment, mon Reverend Père.

Le CARDINAL ne ROMAN.

111

Le cardinal de Rohan d dont Morice I.

A Saverne, le 6 juillet 1729.

Je suis bien aise, mon Reverend Père, d'apprendre par
vous-même le parfait rétablissement de votre santé, et
très touché de vous voir toujours le même zèle et la même
vivacité pour l'execution du projet que vous avez entrepris.

On connoit sans peine, par vos reflexions sur les dif-
ficultés que je vous avais proposé, que l'étude que vous
avez faite de l'histoire de Bretagne est très profonde et
très exacte, et j'espère infiniment de votre travail. Je crois
cependant qu'il seroit iii propos de ne point encore donner
de forme è votre ouvrage ny d'embrasser aucun système
particulier, que vous n'eussiez les materiaux que nous vous
preparons. Il me vient incessamment des copies de tout
ce que l'on a pu trouver dans les archives du Chfiteau de
Nantes concernant la maison de Rohan. J'aprens qu'il s'y

Bibl. Nat. Ms. fr. ro co,94i, f. t 55.
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est trouvé des actes très favorables à ses pretentions, et
dont il est necessaire que vous ayez connoissance. Je ne
doute pas qu'une grande partie des archives de notre mai-
son, qui est entre les mains de M. le duc de Rohan, ne
nous fournisse encore beaucoup de pièces aussy curieuses
qu'intéressantes. Je prendray des mesures pour que vous
puissiez en avoir communication et en tirer ce qui sera de
quelqu'utilité à votre dessein.

Au surplus je ne puis m'empêcher de vous observer que,
quelque grandes que soient les difficultés qui vous ont
arresté dans l'examen que vous avez fait de la chartre
d'Allain Forgent et qui vous la font regarder comme sus-
pecte, il est cependant de la dernière conséquence de ne
pas abandonner cette pièce. Pût-elle estre demonstrée
fausse , ce que je n'admets pas, ce n'est point à nous à le
dire et encore moins à le prouver ; il nous convient au
contraire de la deffendre autant qu'elle peut l'estre, et cela
n'est pas, à ce que je crois, bien difficile. Un titre comme
ccluy-là, qui a esté attaqué assez souvent , mais toujours
sans succès, qui fait loy en Bretagne , qui y est conservé
dans la Chambre des comptes de Nantes, dont on se sert
pour decider les contestations qui naissent sur les matières
qu'il traitte; un titre de cette nature porte un caractère de
verité qui ne peut estre detruit que par l'évidence de la
demonstration I. Ce même titre existoit, tel' qu'on le voit
encore aujourd'huy, cent ans avant l'entreprise de ceux
qui, disoit-on , étoient entrez de force dans les archives
pour l'y déposer. L'arrest du Conseil du premier avril
1692 l'a jugé ainsi.

Je compte d'être à Paris vers le 20 du mois prochain ;
je vous y donneray de mes nouvelles, et je seray plus en
état de concerter avec vous la façon dont votre ouvrage
doit estre entamé et suivi.

Soyez, je vous prie, bien persuadé, mon Reverend Père,
des sentiments d'estime et de consideration avec lesquels
je vous honore très parfaitement.

LE CARDINAL DE ROHAN.

Tout le monde sait que cette pièce est archifausse.
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(L'adresse porte : De Saverne. — Bretagne. Au Reve-
rend Le Reverend Père Morice, Religieux Benedictin.
A Saint Melaine. CARDINAL. DE ROUAN.)

IV

Le cardinal de Rohan à dont Morice I.

A rersailles, le a3 de t 73o.

J'ay communiqué il M. le prince de Rohan, mon Reve.
rend Père, la lettre que vous m'avez écrite en dernier lieu.
Nous sommes l'un et l'autre très touchez et très recon-
noissans du Me que vous nous temoignez pour cc qui
nous regarde. Afin de le mettre à profit tout le plustost qu'il
sera possible, nous sommes convenus que je vous pricrois
de vous rendre à Paris sans perdre de temps. Là, nous
nous communiquerons nos idées sur le travail en question ;
nous fixerons un plan qu'il vous sera plus aisé de suivre
que vous ne le pourriez faire dans l'éloignement où vous
estes. Nous avons entre les mains quantité d'excellents
matériaux; nous vous en ferons fournir de la Bibliothèque
du Roy et de toutes les bibliothèques de Paris où il se
trouvera quelque chose qui soit propre à notre dessein.
Vous apporterez avec vous ce que vous avez de memoires
et de titres sur la matière. Ayez la bonté de me faire savoir
par quelle voyc vous souhaitez qu'on vous fasse tenir l'ar-
gent dont vous aurez besoin pour votre voyage. Je me
charge de vous faire avoir votre obedience du reverend
père General, qui est déjà instruit des vues que nous avons.

Je suis à vous, mon Reverend Père, avec toute l'estime
et toute la consideration possible.

LE CARDINAL DE ROUAN.



ERRATUM

Aux pages z5 et 28 ci-dessus, au pied des proeès-
verbaux des séanees du 5 septembre et du 31 octobre
1877, on a omis, par erreur, à l'impression la signa-
ture du secrétaire. Nous réparons eette omission. Ces
deux extraits doivent être signés, eomme à la p. 37 :
Le Secrétaire, ANATOLE DE GRANGES DE SURGi:RES.
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Chef de division à la préfecture de la Loire-Inférieure.
octobre 1877.

M. Anatole DE BARTHÉ:LEMY,

Membre du Comité des travaux historiques et de la Société
des Antiquaires de France, à Paris. — 5 avril 1878.

MM. BARTHÉS et LOWELL ,

Libraires à Londres. — 14 janvier t878.

M. Simon BAUGé,
A Nantes. — z•• octobre 1877.

M. Paul-Émile BERTHAULT,

Avocat à Nantes, ancien bâtonnier, ancien adjoint au maire
de Nantes. — 1" octobre 1877.

M. Louis BERTHET,

Avoué à Nantes. — tg. janvier 1878.

M. Paul DE LA BIGNE-VILLENEUVE,

Rédacteur du Journal de Rennes. — l'• octobre 1877.

M. Gustave BLANCHARD,

Percepteur à Nozay (Loire-Inférieure). — 5 avril 1878.

M. René BLANCHARD,

Pharmacien à Nantes. — t4 janvier t878.

M. l'abbé Auguste BLATIER

Vicaire à N.-D.-de-Bon-Port à Nantes.— t" octobre 1877.

M. Frédéric De BOISDAVID,

A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Eugène Boismtn,
Architecte diocésain à Nantes.— 14 janvier 1878.

M. Félix DU BOIS SAINT-UVERIN

A Quimper. — 5 avril 1878.



M. Édouard BONASIY,

Avocat à Nantes. — i" octobre 1877. —
Décédé le 29 octobre 1877.

M. Eugène SONASIY,

Docteur en médecine à Nantes. — t" octobre 1877.

M. Léon SONAMY,

Ingénieur des Ponts•et-Chaussées à Nantes. — 1•• octobre
1877.

M. Louis BONNIGAL

Notaire à rertou. — I" octobre 1877.

M. Gustave BORD fils,

A Saint-Nazaire, — 14 janvier 1878.

M. Arthur DE LA BORDERIE ,

Membre du Comité des Travaux historiques, à ritré, dim.
teur de la Revue de Bretagne et de Vendee. — 12 juillet
1877.

M. Auguste Dossts ,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Euene BOUCIIINOT,

Négociant à Rennes. — t" octobre 1877.

M. Victor BOULANGER-LESUR

A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Stanislas BOULAY,

Notaire à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Ernest DE BRiHIER

A Josselin (Morbihan), — 5 avril 1878.

M. le comte Fernand DU BREIL DE PONTDRIAND

Au chiteau de la Flaye•Desnou , par ChIlteaubriant. —
5 avril 1878.

M. le marquis Charles DE LA BRITESCIIE

Au château du Couboureau, par Torfou (Maine-et-Loire).—
5 avril 1878.

M. François BRIAU

Directeur des Chemins de fer nantais. — t" octobre t877.

M. Charles BRILLAUD.LAUJARDItRE

Avocat à Nantes. — 14 janvier 1878.



S. E. Mur le cardinal Godefroy BROSSAYS SAINT-MARC,

Archevêque de Rennes. — 3t octobre :877. —
Décédé le 26 février 1878.

M. Léon BRUNEAU,

Architecte à Nantes. — t" octobre 1877.

M. Émile BURGAUD,

Avoué à La Rochelle. — 1" octobre 1877.

M. Arthur CAILLARD,

Courtier maritime à Nantes. — 3: octobre 1877.

M. Anatole CANIVET,

Ingénieur-directeur des Tramways, à Nantes. — 1" octobre
1877.

M. Félix CAVALIN,

Notaire à Coueron (Loire-Inférieure). — 3t octobre 1877.

M. Édouard DE CAZENOVE DE PRAMES,

Ancien député à l'Assemblée nationale, à Nantes. — 5 avril
1878.

M. Alexandre CÉLIER

Avocat au Mans. — 5 avril 1878.

M. le comte Fernand DE CHABOT,

A Paris. — 5 avril 1878.

M. Honoré CHAMPION,

Libraire-éditeur A Paris. — 3 t octobre 1877.

M. Alfred DE CHASTEIGNER,

Au chûteau de Beaulicu (rendée). — 5 avril 1878.

M. l'abbé Louis-Marie CHAUFFIER,

Prosecrétaire de l'évêché de rannes. — :4 janvier 1878.

M. Anatole CLAUDIN

Libraire -éditeur à Paris. — 31 octobre 1877.

M. Amédée CLERC,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Léon COI4011.-GRENIER

Libraire-éditeur à Saint-Brieuc. — 31 octobre 1877.



M. l'abbé Henri CORDÉ,

Professeur nu collége Saint-Stanislas, à Nantes. — 14
janvier 1878.

M. Ludovic CORNERAIS,

Ancien vice-président du Conseil de préfecture, à Angers.
— 5 avril 1878.

M. Louis DE CORNULIER ,

Au château de La Lande (rendée). — t" octobre 1877.

M. Henri COUDERC DE SAINT-CHMIAND

Trésorier-payeur général A Nantes. — 1 - octobre 1877.

M. Alphonse Couësrm.. ,
A Nantes. — 1" octobre 1877.

M. Joseph DELAVILLE LE ROULX

Archiviste-paléographe, au château de la Roche, par Monts
(Inure•et-Loire). — 14 janvier 1878.

M. Magloire DORANGE,

Avocat A Rennes. — t" octobre 1877.

M. DUGAST-MAT1FEUX,

Homme de lettres. — 12 juillet t877. —
Démissionnaire.

M. Jean-Baptiste DUMOULIN

Libraire-éditeur à Paris. — 1" octobre 1877.

M. Camille Duruy,
Avocat général il la Cour d'Aix. — t" octobre 1877.

Mgr Henri DE L'ESPINAY,

Protonotaire apostolique, à Nantes. — 5 avril 1878. —
Décédé le 20 avril 1878.

M. Étienne ÉT1ENNEZ

Membre du Conseil municipal à Nantes. — 1" octobre 1877.

M. Paul EUDEL ,

A Paris. — 24 mai 1877.

M. Benjamin FILLON ,
Numismatiste et antiquaire à la Court, Saint-Cyr-en-

Talmondais (rendée).— 24 mai 1877.



M. Gustave FITAU,

Armateur à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Auguste DE FOUCAUD,

A Rennes. — 5 avril 1878.

M. Auguste FOULON,

Secrétaire de la Chambre de commerce de Nantes. —
1¢ janvier 1878.

M. Joseph Fout.ox-MiNARD,
Docteur en médecine à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Édouard FRAIN,

Conservateur-adjoint de la Bibliothèque de ritré. — 1*. oc-
tobre 1877.

M. Jules DE FRANCE,

Architecte-voyer à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Stanislas GANTER,

Avocat à Nantes. — 1" octobre 1877.

M. Alexandre GALIBOURG,

Avocat à Saint-Nazaire. — 1•• octobre 1877.

M. Auguste GARNIER,

A Nantes. — t" octobre 1877.

M. Jules GAULTIER,

Ingénieur des télégraphes à Lyon. — 14 janvier 1878.

M. Joachim GAULTIER DU MorrAv,
Membre du Conseil général des 03tes -du-Nord, à Plérin

(Celtes-du-Nord). — 5 septembre 1877.

M. Victor GIRARD,

Photographe à Nantes. — e octobre 1877.

M.	 GOSSELIN,

Négociant à Rennes. — t" octobre 1877.

M. Olivier DE GOURCUFP,

A Nantes.— 1•• octobre 1877.

M. Eugène DE LA GOURNERIE,

A Nantes.— 1" octobre 1877.



M. Louis GOUSSET,
Inspecteur d'académie à Nantes. — 14 janvier t878.

M. le vicomte Alfred-Jules-Henri DE GOUYON DE BEAU-
CORPS,

A Nantes.— r•• octobre 1877.

M. le marquis Anatole DE GRANGES ne SURGèRES
Au chateau de la Garenne, Eeckeren (Belgique). — 24 mai

18 77.

M. l'abbé P. GRÉGOIRE ,
ricaire à Gorges (Loire-Inférieure). — 14 janvier 1878.

M. Émile GaimAuo,
Imprimeur à Nantes, secrétaire de la Revue de Bretagne

et de Vendée. — 24 mai : 877•

M. Hippolyte DE LA GRIMAUDIi:RE
Au chfiteau de la Hamonaie, par Chateaubourg (Ille•et-

rilaine). — 1•• octobre 1877.

M. Cyrille UES GROTTES,
A Nantes. — 14 janvier t878.

M. l'abbé GUILLOTIN DE CORSON ,

Chanoine honoraire, chateau de la Noé, en Bain (Ille-et-
rilaine).— t4 janvier 1878.

M. Eugène GUYET,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Stéphane HAI.GAN,
Sénateur, membre du Conseil général de la rendée, à

Nantes. — 5 avril 1878.

M. Ernest HEMERY,
rérificateur des domaines, à Douai. — 5 avril 1878.

M. Louis HENRY DE VILLENEUVE ,
-	 Au Parc de la Salle-rerte, par Quintin (Côtes-du-Nord). —

14 janvier 1878.

M. Christian HOST,
A Copenhague (Danemark). — 3, octobre 1877.

M. Furcy FIOUDET,
A Nantes. — 31 octobre 1877.

2



IO -

M. Henri Hue,
Ch8teau ue la Franceule, par Janzé (111e-et-rilaine).

janvier t878.

M. Pitre DE L'ISLE DU DRiNEUF,

A la Ferronnière, par la Hale-Fouticière (Loire-Inférieure).
31 octobre 1877,

M. le baron Armand telzAan,
A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Ernest JAMIER

Avocat à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Arthur DES JAMONI .ERES

A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Louis JEFFREDO,

Receveur des domaines à Savenay. — 5 septembre 1877.

M. Paul JEFFREDO,

Notaire à Main (Loire-Inférieure). — 5 septembre 1877.

M. Joseph JOSSE

A Nantes. — t" octobre 1877.

M. Frédéric JOUON DES LONGEAIS,

Archiviste-paléographe à Rennes.— 5 septembre 1877.

M. Anatole JOYAU ,

Substitut à ritré.— 31 octobre 1877.

M, le comte Henri DE KERGARIOU

Sénateur, au chûteau de Elonaban (Ille-et-Vilaine).— 5 avril
1878. — Décédé le g octobre 1878.

M. Louis DE KER.IiGU

Député du Finistère, à Saint-Goazec. — 5 septembre 1877.

M. René KERVILER,

Ingénieur des Ponts-et-Chaussées à Saint-Nazaire. -
24 mai 1877.

M, Georges LAFONT,

Architecte à Nantes. — to octobre 1877. —
Démissionnaire.

M. Alfred LALLIi,

Ancien député à Nantes: —	 octobre 1877.



M. Henry LALOY,

Docteur en médecine, membre de la Société de l'histoire
de France, à la Villette, Paris. — 5 avril 1878.

M. Eugène LANGLOIS,

Au chAteau de l'Abbaye, Clutntenay. — z•• octobre 1877.
— Démissionnaire.

M. le comte Paul-Henri LANJUINAIS,

Membre de la Société des Bibliophiles françois, chAteau de
Kerguehennec (Morbihan). — 14 janvier 1878.

M. Léon Le LARDIC DE LA GANRY,

A la Pouparderic (Loire-Inférieure). — 31 octobre 1877.

M. le baron Gustave DE LAREINTY,

Sénateur, chAteau de Chassenon , par Blain (Loire-Infé-
rieure). — 14 janvier 1878.

M. Jules DE LAREINTY,

Au chAteau de Chassenon (Loire-Inférieure). — 14 janvier
1878.

M. Auguste LAURANT,

Aux Folies-Chaillou, à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Jules De LA LAURENCIE,

rice-président de la Société archéologique, membre du
Conseil municipal A Nantes. — 14 janvier 1878.

M, Ernest DU LAURENS DE LA BARRE,

Juge de paix, manoir du Bois de In Roche, en Comana
(Finistirre). — 14 janvier 1878.

M. Charles Le COUR,

Armateur, membre du Conseil général à Nantes. — 5 sep-
tembre 1877.

M. Alfred LE LIkYRE DE LA MORINIèRE,

Receveur principal des postes à Montauban.— r• octobre
1877.

M. Henri LEMEIGNEN

Avocat à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Laurent LE MERCIER DE MORIkRE

Élève pensionnaire de l'École des Chartes, à Rennes. —
14 janvier 1878.
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M. le prince Dr. LeON,

Député du Morbihan, au château de Josselin. — 5 avril
1878.

M. Raoul LE QUEN D ' ENTREMEUSE

A Nantes. — 24 mai 1 877.

M. Victor LIDAROS

Libraire-éditeur à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Louis LINYER

Avocat à Nantes — 1" octobre 1877.

M. Charles-Louis LIVET,

Homme de lettres à Paris. — 31 octobre 1877.

M. Édouard LOROIS,

Propriétaire à Nantes. — 14 janvier 1877.

M. Alphonse LOTZ•BRISSONNEAU

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Édouard LUZIERRE,

Notaire à Nantes. — 1" octobre 1877.

M. Charles MAGOUET DE LA MAGOUERIE ,

Juge d'instruction à Châteaubriant. — 14 janvier 1878.

M. Jacques MAISONNEUVE,

A Paris. — 5 avril 1878.

M. Victor MARIE-BAUDRY,

Avocat à Cholet. — i" octobre 1878.

M. Charles MARIONNEAU,

Ancien président de la Société archéologique de la Loire-
Inférieure à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Benjamin MARTINEAU,

Avoué à Nantes. — t4 janvier 1878.

M. Paul MARTINEAU

Avocat à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Alphonse MAURICET,

Docteur en médecine, président de la Société polymathique
du Morbihan, à Vannes. — 14 janvier 1878.
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M. le général EIT111C MELLINET,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Anthime MENARD,
Avocat à Nantes, ancien bâtonnier. — 24 mai 1877.

M. René MENARD,
Architecte à Nantes.	 5 avril 1878.

M. Léon MÉNARD-BRIAUDEAU,
A Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Constant MERLAND
Ancien président de la Société académique de Nantes. —

24 mai 1877.

M. Julien MERLAND,
Juge-suppléant au Tribunal civil de Nantes. — 24 mai

1877.

M. Pierre DU MINEHY,
Agent de change à Nantes. — t" octobre 1877.

M. René MOLLAT,

A Nantes. — z4 mai 1877.

M. Hippolyte DE MONCU/T DE BOISCUILLÉ
Au château de la Grationnaie, en Malansac (Morbihan). —

14 janvier 1878.

M. Édouard MONNIER ,
Avoué à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Stanislas DE MoNniumunt ,
A Rennes. — 5 avril 1878.

M. Claude DE MONT' DE REzÉ,
A Nantes. —	 mai 1877.

M. A.-L. MORE!. DES BOULLETS,

Libraire-éditeur à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Paul NAU
Architecte à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Stéphane DE LA NICOLLItILE-TELIEIRO,

Archiviste-historiographe de la ville de Nantes.— 12 juillet
1877.
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M. Robert OFIEIX

Avocat à Savenay. — 5 septembre 1877.

M. Eugène ORIEUX

Agent-voyer en chef de la Loire-Inférieure.— 5 septembre
1877.

M. le comte Élie ne PALUS,
A Rennes. — 1•• octobre 1877.

M. Georges PANNETON,

A la Huilée, Chantenay-sur•Loire (Loire-Inférieure). —
t" octobre 1877.

M. Raoul PAPIN DE LA OLERGERIE
A Chantenay-sur-Loire (Loire-Inférieure). — 1" octobre

1877.

M. Fortuné PARENTEAU,
Conservateur du Musée départemental d'archéologie, à

Nantes. — 5 avril 1878.

M. l'abbé Paul PARIS-JALLODF:RT,
ricaire à Notre-Dame de ritré. — 5 avril 1878.

M. Charles PELLERIN DE LA VERGNE,

Au chilteau de Bel-Air (Loire-Inférieure). — 14 janvier
1878.

M. Charles PELLICIT,

Négociant à Paris. — 5 avril 1878.

M. Alexandre PERTHU1S-LAURANT,

Aux Folics-Chaillou, à Nantes. — 24 mai 18 77.

M. Pierre PICI1ELIN
Avocat à Nantes. —	 octobre 1877.

M. le baron Jérôme PICHON,
Président de la Société des Bibliophiles français à Paris. —

24. mal 1877.

M. Jules DE LA PILORGERIE,
A Chilteaubriant. — t" octobre 1877.

M. l'abbé Jean -Louis PLAINE ,

Prètre de l'Oratoire, à Rennes. 	 3, octobre 1877.
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M. Joseph PLIHON

Libraire à Rennes. — 14 janvier t878.

M. Louis PRiVEL

Architecte à Nantes. — 5 septembre 1877.

M. Barthélemy PROUZAT,

A Nantes. — 24 mai 1877. —
Décédé le it avril 1878.

M. Jules RIALAN

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Octave DE ROCFIRDRUNE

Au château de Terre-Neuve (rendée). — 24 mai 1877.

M. Raoul DE ROCHEDRUNE,

A Nantes. — 5 uvril 1878.

M. le duc DE ROHAN ,

Au château de Josselin (Morbihan). — 5 avril 1878.

M. Sigismond ROPARTZ

Avocat, ancien bâtonnier à Rennes. — 24 mai 1877. —
Décédé le 18 avril 1878.

M. le baron James DE ROTFISCRILD,

A Paris. — 14 janvier 1878.

M. Pierre ROUQUETTE ,

Libraire-éditeur à Paris. — 5 septembre 1877.

M. Joseph Rousse,
Membre du Conseil général de la Loire-Inférieure, à Nantes.

— 24 mai 1877.

M. Francis RousseLor,
A Nantes. — a" octobre 1877.

M. Donatien Roy,
A Nantes. — 1•• octobre 1877.

M. Marcel Roy,
Courtier d'assurances maritimes à Nantes. — 5 avril 1878.

M. le comte DE SAINT-JEAN,

A Nantes. — 1" octobre 1877.
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M. René DE SAINT-PERLA,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Léopold SAYÉ
Pharmacien à Ancenis. — 1.• octobre 1877.

M. Édouard SAY,
A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Charles SIMON,
Courtier d'assurances à Nantes. — l'• octobre 1877.

M. Émile SIMON fils,
A Nantes. — 1.• octobre 1877.

M. Pierre -Félix SOLEIL,
Directeur de la succursale de la Banque de France, à Flers

(Orne). — 14 janvier 1878.

M. Léon TEGHENER
Editeur et libraire de la Société des Bibliophiles françois à

Paris. — 14 janvier 1878.

M. Jean TEMPLÉ
Généalogiste A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Hippolyte THIBEAUD-NICOLLIkRE

Bâtonnier de l'Ordre des avocats, à Nantes. — 14 janvier
1878.

M. Henri DE TONQUEDEC
A Morlaix. — 14 janvier 1878.

M. le baron Gabriel DE LA TOUR DU PIN CHAbIBLY DE LA
CHARGE,

Conseiller général de la rendée à Nantes, — 14 janvier
1878.

M. le duc Louis DE LA TRÉNIOILLE,
A Paris. — 24 mai 1877.

M. Hermann Taoss,
A Louvigné-du-Désert (111e-et-rilaine). — I" octobre

1877.

M. Octave UZANNE,
Homme de lettres à Paris. — 14 janvier 1878.
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M. Hippolyte VATAR

Imprimeur à Rennes. — t" octobre 1877.

M. Léon VERDIER,

Libraire A Rennes. — 31 octobre 1877.

M. l'abbé Fernand VERGER,

ricaire à la cathédrale de Nantes. — 5 avril 1878.

M. Victor Vien,
Libraire A Nantes.— 24 mai 1877.

M. le baron Louis DE LA VILLE DE FÉROLLES ues DORMES,

A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. le vicomte Christian DE VILLEBOIS-MAItEUIL

Au chtheau de la GuénaudiAre (Mayenne). — 5 avril 1878.

M. le marquis Ernest DE VILLOUTREYS

Au chAteau du Messis -rillodtreys (Maine-et-Loire). —
24 mai 1877.

M. le baron DE WISSIES

Président de la Société archéologique, à Nantes. — 24 mai
1877.

La BIBLIOTtli:QuE PUBLIQUE DE BORDEAUX.

— 14 janvier t878.

La BIBLIOTlikQUE PUBLIQUE DE MORLAIX.

— 14 janvier 1878.

La BIBLIOTUÉQUE PUBLIQUE DE NANTES.

— 14 janvier 1878.

La BIDLIOTWEQUE PUBLIQUE DE RENNES ,

— 5 avril 1878.

La BIBLIOTI1EQUE MUNICIPALE. DE VITRÉ,

— 5 avril 1878.

Le CERCLE Louis XVI,
A Nantes. — 14 janvier 1878.

La SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE,

A Nantes. — Si octobre 1877.

La SOCIÉTÉ nes BEAUX-Attis,
A Nantes. — 31 octobre 1877.
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II

Membres titulaires.

M. Georges BASTARD

A Nantes. — 26 juillet 1878.

M. le Comte DE MALESTROIT DE BROC,

Au chiltenu de la NOS, en rallet (Loire-lnfdricure). -
27 janvier 1879,

M. Édouard cAtt.Le. ,

Avocat à Nantes. — 26 juillet 1878.

M. Paul CHARDIN,

A Paris. — 26 juillet 1878.

M. Adolphe CHARIL DES MAZLIRES,

Sous-inspecteur des forets à Rennes. — 5 avril 1879.

M. Frédéric Cocna,
Avoué près la Cour d'appel à Rennes. — 5 avril 187g.

M. Émile DESLANDES-VINAY,

Au Bas-Bel-Air, près rersailles. — G novembre 1878.

M. Auguste FONTAINE ,

Libraire-éditeur à Paris. — G novembre 1878.

M. Arthur GARNIER,

A. Nantes. — 27 janvier 1879.

M. le marquis DE GOMES on VARENNES,

A Paris. — G novembre 1878.

M. Gustave GUILLEMET,

A Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Ludovic GUITTON ,

Notaire à Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Eugène HALLÉGUEN,

Docteur en médecine à Chilteaulin. — 26 juillet 1878.
Décédé en mni 1879.

M. Gabriel HOCART,

A rersailles. — G novembre 1878.
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M. Léon JAMIN ,

Ancien élà.ve de l'Ecole centrale, à Nantes. — 5 avril t879.

M. Adolphe Josso,
A Nantes. — 26 juillet 1878.

M. le vicomte DE KERMAINGANT,

A Paris. — 27 janvier 1879.

M. le comte GABRIEL DE LAMMLLY,

Conseiller général du Morbihan, au chilteau de Lambilly,
près Ploermel. — 27 janvier 1879.

M. LE FLOCH

Juge de paix, à Plouay (Morbihan). — 6 novembre 1878.

M. le comte LE GONIDEC DE THAISSAN

Député d'Ille-et-rilaine, à Rennes. — 6 novembre 1878.

M. l'abbé R. Le MÉF: ,
Recteur de Saint-Carné, près Dinan. — 6 novembre 1878.

M. Alcide LEROUX ,

Avocat à Nantes.— 5 avril t879.

M. Prosper LEROUX ,

A Nozay (Loire-Inférieure). — 6 novembre 1878.

M. J. MAarY,
Docteur en médecine, médecin aide•major à Rennes. —

27 janvier 1879.

M. le comte Charles DE LA MONNERAYF:

Sénateur, au chateau du Clcyo, près Malestroit (Morbihan).
— 6 novembre 1878.

M. Francis MONNIER ,

Receveur des Domaines à Main (Loire-Inférieure). — 5 avril
1879.

M. le comte DE MONTAIGU

Au chateau de la Bretesche en Missillac (Loire-Inférieure).
— 6 novembre 1878.

M. Francis MOREAU ,

Inspecteur principal ue la voirie municipale à Nantes. —
27 janvier 0379.
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MM. Damascène MOISUAND et Charles FATOUT,

Libraires-éditeurs à Paris. — 27 janvier 1879.

M. Th. MOYOT,
Notaire à Ploudalmézeau (Finistère). — 27 janvier 1879.

M. Fernand DE LA
Au chateau du Bois-de-la-Musse, en Cltantenay, près

Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Gustave PAWLOWSKI,

A Paris. — 26 juillet 1878.

M. Barthélemy POCQUET,

Docteur en droit, rédacteur du Journal de Rennes, à Rennes.
— 27 janvier 1879.

M. le vicomte Hippolyte DE POULPIQUET DU HALGOUET,

Au chateau de Tregranteur, par Josselin. — 27 janvier
1879.

M. Ludovic PRUD'HOMME,

Imprimeur là Saint-Brieuc. — 6 novembre 1878.

M. ROUVEYRE,

Libraire-éditeur à Paris. — z6 juillet 1878.

M. Léon DK LA SICOTIkRE,

Sénateur, à Alençon. — 26 juillet 1878.

M. Gustave STIERNSTROM

Bibliothécaire de la Société des étudiants à Upsala, Suède.
— 5 avril 1879.

M. Laurent TAILHADE,

A Bagnères-de-Bigorre. — 27 janvier 1879.

M. le vicomte Th. DE LA VILLEMARQUi.,

Membre de l'Institut, au chateau de Keranshcr, près Quim-
perlé. — ti novembre 1878.

M. Félix VINCENT,

Négociant à Nantes. — 27 janvier 1879.

La BIBLIOTIlkQUF. PUBLIQUE. DE SAINT-BRIEUC,

— 27 janvier 1879.



EXTRAITS

DES

PROCÊS-VERBAUX

SÉANCE DU 26 JUILLET I878.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

RÉSENTS : MM. le général Mellinet ; Henri
Lemeignen ; Perthuis-Laurant ; Bossis ;
Bastard ; Clerc; Halgan ; Rousse ; Mord ;

Emile Grimaud et de la Nicollière•Teijeiro.
Cc dernier est prié par M. le président de vouloir

bien remplacer le secrétaire absent et donne leeture
du procès-verbal de la séance précédente, qui est
adopté sans observation.

Il est procédé à l'admission de huit nouveaux
membres.

Le président fait connaitre que des obstacles im-
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prévus ayant retardé l'impression du poème la
Conquête de la Bretagne par Charlemagne, le
bureau a fait exéeuter une autre publication inti-
tulée : l'Imprimerie en Bretagne au XV° siècle.
C'est l'histoire des origines de la typographie bre-
tonne, la description détaislée et l'analyse des livres
publiés dans notre province avant l'an 15oo, avec
zo planches de fae-similé contenant, entre autres, la
reproduetion intégrale de la plus ancienne impres-
sion bretonne, qui est de 1 484.

Cette publication est prête à être distribuée à tous
les Sociétaires. Plusieurs exemplaires ont été mis sous
les yeux de l'assistance qui les a examinés avec intérêt,
et a approuvé à l'unanimité la conduite du bureau.

Tout en continuant l'impression de la Conquête de
la Bretagne, la Société a décidé que le bureau fera
mettre sous presse un premier volume de Mélanges
historiques et littéraires.

Pour le Secrétaire,

S. DE LA NICOLLIi:RE-TELIEIRO.

SéANCE DU 6 NOVEMBRE 1878.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. Lemeignen ; Pcrthuis-Laurant ;
Foulon ; Lallié ; Blanchard ; Mord ; comte Fernand
du Breil de Pontbriant ; C. Pellerin de la Vergne ;
abbé H. Cordé ; A. Josso fils ; Bossis ; Boismen ;
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A. Laurant ; J. Rousse ; Emile Grimaud et de la
Nicollière-Teijeiro.

Après la lecture du proeès-verbal, l'aisemblée
procède à l'admission de douze nouveaux membres,
reçus à l'unanimité des suffrages, ec qui porte le
chiffre total des Sociétaires à 220.

Le président rend compte des publieations de la
Soeiété.

L'impression du poème d'Aquin ou Conquête de
la Bretagne par Charlemagne se poursuit. Dans les
prévisions de l'auteur, cette publication ne devait pas
dépasser 200 pages. L'importanee du sujet l'a amené
à développer le glossaire, l'introduction et les com-
mentaires : ee qui explique le retard mis h son aehè-
vement.

Le premier volume des Mélanges historiques,
littéraires et bibliographique est fort avancé. Les
20 premières feuilles sont tirées ; le président les fait
passer sous les yeux des assistants. Ce volume aura
de 25o à 3oo pages ; il sera distribué aux Sociétaires
dans le courant de décembre, certainement avant le
t" janvier. Il comprend : 1^ La Tradition de Merlin
dans la forêt de Brocéliande, conte populaire re-
eueilli dans la forêt de Paimpont par M. le docteur
Foulon ; 2^ Les Clefs de la ville de Nantes, étude
historique par M. de la Nicollière-Teijeiro ; 3^ Le
Jeu de saint Maxent, analyse ancienne et détaillée
d'un mystère dramatique, aujourd'hui perdu, éerit
en 1537 par frère Galiçon, chanoine de Sainte-Croix
de Guingamp (par feu M. Ropartz) ; 4.° Le Livre de
Marguerite de Bretagne, dame de Goulaine tt 585-
1599), poésies inédites, publié avee introduetion et
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notes, par M. A. de la Borderie ; 5° L'Art de l'ingé-
nieur et le clergé en Bretagne au commencement du
XVII3 siècle, par M. René Kerviler, étude sur deux
volumes introuvables, dont l'un émane d'un Jésuite
de Rennes, qui avait été professeur de Deseartes ;
6° Descente des Anglais à Caniaret en 1694, relation
inédite publiée par M. le général Mellinet; 7" Récep-
tion d'un maître libraire à Rennes en r782, doeu-
ment tiré des arehives d'Ille-et-Vilaine ; Vieux
livres et vieux papiers, lettre à M. Alfred Lallié par
M. Léon de la Sieotière, sénateur.

Le deuxième volume des Mélanges sera mis sous
presse aussitôt après l'achèvement du premier. Les
matériaux en sont déjà aux mains du Bureau. Il
comprendra, entre autres, un choix de documents
inédits sur l'histoire de la Ligue en Bretagne, com-
mentés et annotés par M. Anatole de Barthélemy ; et
une consciencieuse étude, pleine de faits nouveaux,
sur les registres et sur les opérations des Commissions
militaires révolutionnaires dans l'Ille - et - Vilaine,
spécialement sur la Commission Brutus Magnicr,
par M. Hipp. de la Grimaudière. Ces deux travaux,
destinés d'abord à prendre place dans le premier
volume, ont dû due, en raison de leur étendue et de
leur importance, rejetés au second.

-Dès que l'impression du poème d'Aquin sera
achevée, et tout en imprimant le seeond volume des
Mélanges, le Bureau fera mettre sous presse l'Entrée
de la reine Claude à Nantes en 1518, ou le Combat
des Trente, si le manuserit est entre ses mains.

M. Joseph Rousse, au nom de la commission
chargée de préparer la publication de l'Anthologie
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des Poètes bretons, donne lecture du rapport général
qui sera publié dans le Bulletin de la Société ; ce
rapport contient une liste des poètes bretons , et
indique la division du 'travail entre les membres
de la Commission.

M. de la Borderie, chargé par cette Commission
d'étudier les poètes bretons depuis le XII° siècle jus-
qu'au règne de Louis XIV, fait un rapport verbal sur
ce sujet, où il indique le earactère des principaux
auteurs qui figurent dans cette période et les princi-
pales questions que la Commission aura à examiner
dans cette partie de son travail.

Pour le Secrétaire,

S. DC LA NICOLLIèRE:TEIJEIRO.

UANCE DU 27 JANVIER 1879.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. le général Mellinet ; Lemeignen ;
Perthuis•Laurant ; Emile Grimaud ; R. de Roche-
brune ; O. de Gourcuff ; R. le Quen d'Entremeuse ;
Bossis ; J. Josse ; Luzierrc ; l'abbé H. Cordé ; L.
Mord ; L. Prevel ; C. Merland fils ; E. Orieux;
Lotz-Brissonneau ; E. Boismen; Foulon-Menard et
J. Rialan, secrétaire adjoint.

Après la lecture du procès-verbal qui ne donne
lieu à aueune observation, seize nouveaux membres
sont reçus à l'unanimité.
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Le Trésorier et le Secrétaire ont successivement
donné lecture de leurs rapports annuels, exposant,
dans leur ensemble, les recettes et les dépenses, les
actes et la situation de la 'Société : situation exeel-
lente, puisque, depuis un an, le nombre des membres
est monté de t66 à 235.

La Société a entendu la leeture de plusieurs
notiees destinées à l'Anthologie des Poètes bretons,
entre autres : notice sur M^'° de Murat (née à Brest
en 167o), par M. le comte de Saint-Jean ; notiee sur
Hippolyte Morvonnais, par M. J. Rousse.

Le Président a présenté les épreuves d'une tren-
taine de fleurons, culs-de-lampe et lettres ornées,
dessinés spécialement pour la Société.

En ce qui touehe les publications, le manuscrit
du poème du Combat des Trente n'ayant pas encore
été fourni par les éditeurs, le Bureau, en vertu d'une
décision prise à la dernière séance, a mis sous presse
le seeond volume des Mélanges historiques, litté-
raires et bibliographiques, qui sera distribué aux
Sociétaires en avril ou en mai.

La Société a autorisé le Bureau à préparer deux
importantes publications qui seraient entamées dans
le proehain exerciee (187g-188o), savoir :

i° Supplément k l'Histoire de Bretagne des Béné-
dictins ( format in-folio) ;

2° Recueil des plus beaux chants populaires de la
Bretagne, texte et traduetion, avec gravures et eaux-
fortes tirées en dehors du texte.

Le Bureau fera, à la prochaine séance, un rapport
détaillé sur ees deux projets de publications, et la
Soeiété prendra alors, quant au mode d'exécution,
une résolution définitive.
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Psusieurs Sociétaires, répondant à l'appel du Bu-
reau, avaient bien voulu tirer de leurs collections et
mettre sous les yeux de la Société divers manuserits,
gravures, dessins, éditions rares, entre autres : deux
beaux exemplaires des Chroniques de Bretagne,
d'Alain Bouchart, l'un de la In édition (1514,
l'autre de la 2° édition (r 518) ; — le Peregrin, roman
italien du XV° sièele, traduit en français par un
Breton (François Dassy) en 1527 (édit. got.) ; — un
exemplaire gothique de la Cosmographie, de Munster
(1535); — un obituaire de la cathédrale de Nantes,
manuscrit du XIV° siècle, in-folio; — l'original,
avec sceau, de l'ordonnance de Jean I«, duc de Bre-
tagne, pour l'expulsion des Juifs en 1239; — quinze
dessins originaux de scènes et moeurs bretonnes, d'un
sentiment excellent, de M. Th. Busnel, artiste ren-
nais; — un exemplaire de choix des Heures d'Anne
de Bretagne, édition Curmer ; — un traité de l'Es-
crime, par le sieur de la Fresnaye, manuserit com-
posé au XVII° sièele, etc., ete.

Cet essai ayant réussi, il y aura désormais une
exhibition de ce genre h chaque séance de la Société.

LE BUREAU DE LA SOCUiTN DES BIDLIOPUILES BRETONS.
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SÉANCE DU 5 AVRIL I87g.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. le général Mellinet ; Lemeignen ;
Perthuis-Laurant ; S. Halgan ; Foulon- Menard ;
Emile Grimaud ; J. Rousse; L. Prevel ; L. Ménard;
R. Blanehard ; A. Lallié ; Templé ; A. Coespel ;
A. Garnier ; Lemereier de Morière ; A. Lotz-Bris-
sonneau ; E. Bonamy ; l'abbé H. Cordé et de la
Nicollière-Teijeiro, secrétaire par intérim.

Après la lecture et l'adoption du procès-verbal de
la dernière séance, six nouveaux membres sont
admis ; ce qui porte le total des Sociétaires à 241.

Une discussion s'est engagée sur le plan de l'An-
thologie des Poètes bretons, oeuvre longue et diffi-
cile, dont la préparation est confiée à une commis-
sion spéciale qui s'en oceupe avec soin. Après un
échange d'observations sur l'admission des oeuvres
des poètes vivants dans cette publication et sur les
développements qu'il convient de donner aux diverses
parties de ce travail, la Société a maintenu toute
liberté d'aetion à sa commission jusqu'au moment
oh celle-ci sera en mesure de lui présenter, avee
ensemble, le résultat de ses reeherches.

M. Lemeignen, vice-président, a donné leeture
d'un rapport sur le projet de Recueil des plus beaux
chants populaires de la Bretagne. Dans l'opinion du
Bureau, ee Recueil devrait se distinguer par le
caraetère essentiellement breton des pièces qu'on y
ferait entrer, ainsi que des gravures qui y seraient
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jointes, dont on demanderait les dessins à des artistes
bretons d'un talent éprouvé.

M. de sa Borderie a présenté à la Soeiété un autre
rapport, eoneernant le projet d'un Supplément aux
Preuves de l'histoire de Bretagne des Bénédictins.
D'après les informations précises recueillies par le
Bureau, le format in-folio et l'idée de faire de cette
publication une suite, un tome IV du recueil des
Preuves édité par Dom Morice, présenteraient, dans
l'exécution, de graves ineonvénients. Le Bureau
propose donc : t° de substituer l'in-quarto au format
in-folio ; 2" de rendre cette publieation entièrement
indépendante de eelle des Bénédictins et d'en faire,
à la fois, une eolleetion de doeuments inédits et une
table ou répertoire général de tous les documents
déjà publiés sur l'histoire de notre province ; 3° de
lui donner le titre d'Archives de Bretagne. — La
Société charge le Bureau de préparer, sous cette
forme, l'exéeution de eette oeuvre, qui ne pourra
dans tous les cas due entamée que l'année prochaine.

Sur l'état actuel des publications de la Société, le
Président fait connaître que la première partie du
second volume des Mélanges (documents inédits sur
la Ligue en Bretagne ) est terminée et qu'on travaille
à la seconde (doeuments inédits sur la Révolution) :
le volume sera prèt pour le commeneement de juin.

Exhibitions. — Parmi les objets exhibés sur le
bureau, on remarque :

^ Manuscrits : trois chartes originales du XII" sièele,
cieux du XIII", deux du XIV° concernant les sei-
gneurs de Vitré et de Montfort-la-Cane, la dernière
de ees pièces (de 1379) avec scel et contre-scel du
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duc de Bretagne ; — fragment sur vélin d'un poème
inédit à la louange de la sainte Vierge, eomposé par
Robert du Herlin pour Anne de Bretagne, de façon
à présenter l'aerostiehe de eette princesse et de son
double titre de rogne et de duchesse; — un volume
intitulé flore dulcissime nominis Ihesus, portant sur
sa reliure le nom de Françoyse de Rieux, pour qui
il avait été éerit (XVIe siècle) ; — une lettre auto-
graphe du maréchal d'Aumont au roi Henri IV, en
1595.

2° Livres rares : Attendant mieux, par Pierre
Seguin, prévôt de la collégiale de Guérande, introu-
vable petit livre de polémique antiprotestante, im-
primé à Nantes, ehez Lue Gobert, en 1609 ; —
Petri Berthaldi DE ARA liber singularis. Nantes,
Doriou , 1636, petit in-8°, très rare, reeherché à
Nantes, surtout à eause du ehap. XXVII, qui traite
de l'inseription du dieu Volianus.

3° Gravures : Vue de la salle des États de Bre-
tagne, par Hénon, dédiée au duc d'Aiguillon ; —
recueil des Vies des Solitaires de Thomas de Leu,
1605 ; — recueil de gravures de Rembrandt, etc.

Le BUREAU ISE LA SOCIRTe DES BOILIOPIIILES BRETONS.



RAPPORT ANNUEL DU SECRÉTAIRE

(Séance du 27 janvier 1879.)

MESSIEURS ,

pareille époque, l'année dernière, la Société
des Bibliophiles bretons et de l'Histoire de

Bretagne essayait ses premiers pas.
Depuis lors , la Société n'a tenu que deux réunions

générales, l'une le 26 juillet 1878, dans laquelle, vu
le retard accidentel apporté à la publication du Poème
d'Aquin, le Bureau a édité le volume de l'Imprimerie
en Bretagne ; l'autre , le 6 novembre , égale -
ment sous la présidence de M. de la Borderie ,
et dans laquelle l'oeuvre de l'Anthologie des Poètes
bretons a été étudiée par le président et M. J. Rousse.

Voici nos travaux à venir :
t° Le BULLETIN, contenant la liste des Sociétaires,

les nouveaux admis, les décès et quelques lignes de
biographie sur ceux que nous avons perdus ; puis, pour
les membres qui n'ont pu assister ait); séanees, un ex-
trait ou résumé des procès•verbaux, et enfin, quelques
courts doeuments inédits.

2^ Les volumes de MÉLANGES historiques, litté-
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raires, bibliographiques. Le premier volume vient
d'atm distribué, et le titre en indique assez la dispo-
sition et la eontenanee.

3° Les volumes du format in-4°. Le t", les
OEuvres françaises d'Olivier Maillard, sermons et
poésies, épuisé depuis longtemps. Le seeond, l'Impri-
merie en Bretagne au XV° siècle, dont il est inutile
ici de faire ressortir tout l'intérêt.

Cependant il ne suffit pas d'éditer ou de rééditer
des livres et des plaquettes, de publier des doeuments.
La Soeiété n'est pas seulement eelle des Bibliophiles
bretons, elle est aussi eelle de l'Histoire de Bretagne.
Voilà sa mission. Dans cet ordre d'idées, plusieurs
ouvrages sont en préparation, et leur titre seul les
reeommande spéeialement à votre attention. Après
dix-huit mois d'existenee, nous avons de la matière
pour deux années, et bientôt nous allons pouvoir
choisir.

Au premier rang des futures publieations, se place
la réimpression des Grandes Chroniques de Bre-
taigne, d'Alain Bouchard. M. Lemeignen s'en occupe
assidûment.

Ensuite vient l'impression d'un poème ou réeit
inédit du Combat des Trente. Un des maîtres de la
science, attaché à l'une des grandes bibliothèques de
la capitale, a promis son concours pour ce beau sujet.

En troisième lieu, citons le Livre des privilèges
de la ville de Nantes, dérobé au sièele dernier, et
dont une copie existe aux Archives départementales.
Ce recueil comprend, à partir de 1333 jusqu'à 15 r4,
de Jean III à la reine Anne, une série de mande-
ments, qui montrent pour ainsi dire pas à pas le
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développement des institutions municipales . de la
première eité de Bretagne. Plusieurs de ces mande-
ments ont été imprimés, mais d'une façon si peu
exaete, que souvent le sens ert est devenu incompré-
hensible.

A cela, ajoutez l'Anthologie, les Mélanges, et le
contingent que 1879 apportera nécessairement, vous
verrez asors, Messieurs, que ses matériaux ne man-
queront pas plus que les travailleurs.

Le Secrétaire par intérim,

S. ne LA NICOLIARE•TEUEIRO.

4



RAPPORT

Lu par M. Joseph Rousse, au nom de la Commission
de l'Anthologie des poètes bretons, dans la séance
du 6 novembre 1878.

A Commission s'est réunie plusieurs fois M't
d'arréter les bases de son travail. Se conformant

aux intentions manifestées par la Soeiété des Biblio-
philes bretons dans la séance du 26 juillet dernier,
elle a décidé que l'Anthologie, où ne seraient admis
que les poètes bretons ayant écrit des vers français,
serait divisée en deux parties : la première compren-
dra les poètes antérieurs à Louis XIV; la seeonde,
eeux qui ont vécu depuis cette époque jusqu'à nos
jours.

L'article coneernant chaque poète sera composé :
s° d'une notice biographique très brève pour les
vivants et plus ou moins étendue pour les morts,
selon l'importanee de leurs œuvres; a° d'une biblio-
graphie de ses publications poétiques ; 3" de citations
pouvant faire appréeier les divers aspeets de son
talent. Les notices seront classées d'après l'ordre
chronologique.

Ce plan général étant adopté, les membres de la
Commission se sont partagé le travail. M. A. de la
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corderie s'est chargé de la première partie de l'ou-
vrage concernant les poètes antérieurs à 165o. M. le
comte de Saint-Jean étudiera les femmes poètes ;
M. Stéphane Halgan, les poètes du XVII' siècle ;
M. Émile Grimaud, ceux du XVIII'; M. Joseph
Rousse, ceux du XIX'.

La Commission a dressé une liste des poètes con-
nus d'elle, qu'on trouvera transcrite à la suite de ce
rapport. Cette liste n'est que provisoire. On compren-
dra que les recherches de la Commission n'ont pu
être complètes ; aussi elle fait appel à tous les Biblio•
philes bretons pour réparez ses omissions et ses
erreurs. Un travail si vaste 'ne peut être mené à
bonne fin par cinq membres de sa Société seulement.
Is est indispensable qu'un certain nombre de nos eol.
lègues se joignent à eux. Déjà M. S.,de la Nicollière
s'est réservé plusieurs poètes et M. Victor de
Laprade, de l'Académie française, a bien voulu nous
promettre d'écrire les biographies de Chateaubriand
et de Brizeux.

La Commission pense qu'il serait utile d'imprimer
le présent rapport et de l'adressera tous nos confrères
en les priant de faire connaître au seerétaire de la
Soeiété (à l'imprimerie, place du Commerce, 4, à
Nantes), les ouvrages en vers faits par des Bretons
et dont ils seraient possesseurs, les renseignements
qu'ils pourraient recueillir et la part de collaboration
qu'iss consentiraient à prendre à notre Anthologie.



LISTE DES POÈTES BRETONS

QUI ONT FAIT DES VERS FRANÇAIS *

XII. SIÈCLE

Anonyme, — originaire du pays de Saint-Malo, auteur
du poème d'Aquin ou Conquéte de la Bretagne Armo-
rique par Charlemagne.

XIII• SIÈCLE

Marie de France, — auteur de Fables et de Lais
imités du breton, "vers 1z5o.

Pierre de Dreux, dit Pierre Mauclerc, — duc de Bre-
tagne, mort en rz5o.

XIV• SIÈCLE

Anonyme, — auteur du poème du Combat des Trente,
* deuxième moitié du XIV• siècle.

Anonyme, — auteur du poème des Bannerets de Bre-
tagne, * 1377.

Pérenne (Guillaume de la), — auteur de la chronique
rimée des Gestes des Bretons en Italie, * 1375.

* Les dates précédées d'un astérisque* indiquent l'époque oit
l'auteur vivait et &rivait, quand on ne connaît pas les dates de
naissance et de mort.
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Saint-André (Guillaume de), — auteur de la Chronique
rimée de Jean IV, duc de Bretagne, " 1341 ù t38t.

XV. SIÈCLE

Maillard (Olivier), — né vers 143o, mort en t5oz.
Mauhugeon (Jean), — auteur d'une Chronique (rimée)

des Ducs de Bretagne, " 1488.
Meschinot (Jean), sieur des Mortiers, — né à Nantes,

mort en 1 49"

XVI. SIÈCLE

Anonyme, — né à Nantes, auteur du Chant de triomphe
fait par un certain Nantais sur l'heureuse victoire de
Monseigneur le duc de Mercœur, 1594.

Choque (Pierre), — héraut d'armes de la reine Anne de
Bretagne, * 1514.

Coudraye (François de la ), — né à Pontivy, * t 582,
1584.

Daniel (Jean), — organiste de Nantes, ' 324.
Espinay (Charles d'), — évéquc de Dol, * t 559, mort en

1591.
Fail (Noé! du), — * 1579, né ù Château•Létard , prés

Rennes, vers t 52o, mort en 1591.

Fiole ou de la Faiolle (Jacques), — • t 568.
Goulaine (Gabriel de), — * 1585 à t 599 ; né ù Goulaine,

en t563, mort en 1607.
L'Orme ( René de), • vers I 584'.
Mahé (Pierre), — • vers 1584.
Merault (Olivier ), — chanoine de Rennes, • t600.
Mocan ( François), — • vers (584.

1 La date de t584 est indiquée ici pour René de L'Orme,
Pierre Mahé et François Mosan, parce que c'est celle des Biblio-
thèques françaises de La Croix du Maine et de Du Verdier, où
ils sont mentionnés comme vivant et écrivant.
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Noue (Odet de la), —* :594.
Penguern (Jean de), surnommé Disarvoez, — né à Lo-

pérec (Finistère); * 1 5to ; mort en 1579.
Quilian de la Tousche (Michel), —* :588, 1596.
Rougcart (Jucquel), — de l'évêché de Cornouaille,

* 1578.
Volant (Paul de), avocat au Parlement de Bretagne,

" 1573, 1584.

XVII* SIÈCLE

Auffray de Pluduno (François), 	 chanoine de Saint-
Brieuc, * 1614, 1625.

Barrin de la Galissonnière (L'abbé Jean), — né à Rennes
en 1640, mort à Nantes le 7 septembre 1718.

Baudeville, — prêtre et maître d'école à Ploêrmel ,
* commencement du XVII. siècle.

Breil de Pontbriand (Guillaume.Marie du), — chanoine
de Rennes, abbé de Lanvaux. Il a remporté un prix aux
Jeux floraux en 1722.

Bruc de Montplaisir (René dc), — né en 1610, mort le
sa juin 1682.

Castelnau ( Henriette-Julie de), comtesse de Murat, —
née à Brest en 1670, morte le 24 septembre 1716, au châ-
teau dc la Buzardière, dans le Maine.

Cuquemelle (Julienne), — née à Rennes, à la fin du
XVII. siècle.

Dadier (Nicolas), — * 1612 ; né à Campénéac vers
1553, mort à Ploermel en 1628.

Descartes (Catherine), — née le 12 décembre 1637, au
château de Kerleau près Elven, morte à Rennes en 1706.

Grignion de Montfort (Le Père), — né le 23 janvier
1673 à Montfort-la-Cane, mort à Saint-Laurent•sur•Sèvre
(Vendée), le 28 avril 5716.

Guéguen (Tanguy), — curé de Plouguerneau, * ,65o.
Hay du Chastelet ( Paul), — l'un des quarante premiers
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membres de l'Académie française, né au Châtelet, près
Vitré, en x593, mort en 1636.

Jottchault, — • 162o.
Le Noir ( Philippe), — sieur de Crevain, né à la Roche-

Bernard vers 162o.
Le Pays ( René), — né à Fougères vers t634, mort le

3o avril 169o, à Paris.
Lespine (Timothée de), — né au Croisic, • 1606, mort

en 165o.
Lespine (René de), — né au Croisic en tels°, fils de

Timothée de Lespine, *1637.
Montigny (Jean de), — né en 16Io, mort le z8 sep-

tembre 1671.
Padioleau (Albert), sieur de Launay, — 1637.
Rohan ( Anne de), — • 16I8, 1632 ; morte en 1646.

XVIllu SIÈCLE

Anneix de Souvenel ( Alexis), — né à Rennes en t689 -

mort en 1758.
Bertrand ( François-Séraphique), — né à Nantes le

3o octobre 1702, mort le i5 juillet 175z.
Billette (Adelaide-Gillette), dame Dufrénoy, — née à

Nantes le 3 décembre 1765.
Blanchard de la Musse (François-Gabriel-Ursin), — né

à Nantes en décembre 1752, mort à Rennes en mars x837.
Bletterie (Jean de la), — né à Rennes en 11696, mort

à Paris le 1.. juin 1772.
Boisboissel (Comte de), — né à Tréguier, " 1780.
Boisgelin ( Le cardinal de), — né à Rennes le 27 février

1732, mort à Angervilliers le 22 sait 1804.
Bougourd (Jeanne), dame Desrochcs, — née à Saint-

Malo en 1777.
Cacault (François), — né à Nantes en 1742, mort à

Clisson en 1805.
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Champion de Nilon (Charles-François), — né à Rennes

le su' février £724, mort en 1 794.
Desforges-Maillard ( Paul-Briand), — né au Croisic le

24 avril 1699, mort le I/ décembre £772.
Dufour ( L'abbé), — :785, Rennes.
Fréron (Elie-Catherine), — né à Quimper en *719,

mort à Paris en £776.
Gaignard (Charles), — né le to février 1735 à Bon-

nceuvre ( Loire-Inf..), mort le 25 mars 1801.
Gazon d'Ourxigné (Sébastien-Marie), — né à Quimper

en 1720, mort le 19 janvier 1 784.
Ginguené ( Pierre-Louis), — né à Rennes le 25 avril

1748, mort à Paris le 16 novembre 1816.
Jagorel (Gilles-François-René), — né à Guérande en

1775, mort le 20 avril 1812.
Jan-Dubignon (François-Marie), — né à Redon en

£755, mort en 1817.
L'Affichard (Thomas), — né à Pont-Floc'h, diocèse de

Léon, en 1698, mort à Paris en 1753.
Lamarre ( L'abbé), — né à Quimper en 1706, mort en

1 742 .
Laurens (Henri-Joseph du), — • 1795.
Le Brigant, — né à Pontricux le 18 juillet 1720, mort

à Tréguier le 3 février 1804.
Le Deist de Botidoux (Jean-François), —né au chateau

de Beauregard près d'Uzel, vers 1750, mort à Saint-
Brieuc le 19 novembre 1823.

Le Deist de Kerivalant (Nicolas), — né ii Nantes le
25 février 1750, mort le 15 octobre 1815.

Le Roux ( Pierre), — né à Rennes en 1765, mort à
Landerneau le 22 avril dot.

Mareschal ( Louis-Nicolas) — né à Plancoét en 1736,
mort en 1781.

Maugendre, — né à Rennes. Il a publié des poésies en
1764, à Rennes.
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Montaudouin (Gabriel), — né à Nantes, mort en 1786.
Morvan (Olivier-Jean), avocat, — né à Pontcroix le 15

mai 1754, mort le 22 mai 1 794-
Plélo (Louis-Robert-Hippolyte comte de), — né ù Rennes

en 1699, mort devant Dantzick en 1734-
Poullain de Saint-Foix (Germain), — né à Rennes en

:699, mort à Paris le 26 août 1776.
Roujoux ( Louis-Julien de), — né à Landerneau le

20 mai 1753, mort à Brest le for février 1829.
Royou (Jacques-Corentin), — né à Quimper le ter mars

:749, mort à Paris le 3o novembre 1828.
Salants (Nicolas), — né à Guingamp en 1747.
Segrais (Marie-Alexandrine-Adine de),— née ù Nantes

en 1756, morte en ,83o.
Testard (Paul-Étienne-Jean), — né en t712, mort ù

Plougastel en 1794.

XIX' SIÈCLE

Allonneau (Adolphe-François), — né à Nantes, mort à
Nantes en 1876.

Anonyme (Mu• Thibault de la Guichardière), — • 1847,
Dinan.

Anonyme, — auteur de Voix des bois, Dinan, • 1879.
Anonyme, — du pays de Morlaix, auteur des Espé-

rances, • 1852.
Audiffret (comte Florimond . Louis d') , — • t853,

Nantes.
Audren de Kerdrel (Vincent), — né à Lorient le 28 sep-

tembre 1815.
Bar (François-Auguste), — né à Nantes, conservateur

de la Bibliothèque publique de Nantes, de 18:2 à :8,5.
Bardoux (O.), — • 1842, Lorient.
Bernard de la Durantais (Armand), — • vers t 86o.
Remède (Auguste), — né à Nantes, 1819.
Bertrand, — né à Saint-Benoît-des-Ondes, près Saint-

Malo, • 1848.
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Biou (Olivier), — né à Rennes le t• . juillet 1814.
Blanchard de la Musse, — * 1823, Nantes.
Blossac (Édouard de), — • 1838.
Boisbaudran (de), chef de chouans,— a publié dos poé-

sies en 1800, ù Copenhague.
Bois de Beauchesne (Alcide-Hyacinthe du), — né à

Lorient 101 mars 1804, mort en janvier 1874, à Paris.
Bonnet (Pierre•César), — • 1849, Nantes.
Bouchaud (Émile), — né à Nantes.
Bouillé (comte Fernand de), — né à Nantes, mort

à Patay en 1870.
Boulay-Paty (Félix-Cyprien-Évariste), — né à Donges

le 19 octobre 18o4, mort à Paris en 1864.
Boullault (Mathurin-Joseph), — • 1859, Nantes.
Boulle (Germain), — de Pontivy, • 1806.
Bousset (Pacifique), — • 1862, Saint-Malo.
Bouteillier (J.), — de Nantes, • 1823.
Briault (Edouard), — • 1359, Lorient.
Bréhan (Marquis de), — • 1842, Loudéac.
Brizeux (Julien-Auguste-Pélage), — né à Lorient le

12 septembre 1803, mort ù Montpellier le 3 mai 1858.
Buffeteau (Gustave), — * 1879, Nantes.
Burguerie	 Edmée), — née à Rennes en 1797,

morte en 1865.	 •
Cadoret (J.), — 1816.
Cadoudal (Georges de),	 ' 1863.
Galland (Jean-Armand), — né à Nantes, * 1852.
Caron (François•Jean), — né à Pornic en 1791, mort à

Pornic le ,3 septembre 1875.
Chaplain (Ludovic), — 1823, Nantes.
Charbonnier (Adolphe), — né à Blain en 1828.
Chartier (M.. Urbain), née Aimée Douaud, — née

à Nantes, * 184 5 .
Chilteaubriand (François-René de), — né à Saint-Malo

le 4 septembre 1768, mort à Paris le 4 juillet 1848.



••• 43 •••
Chavignaud (Pierre-Léon), 	 " :834 Nantes.
Chevalier (Pitre), — né à Paimbœuf en t812, mort à

Paris le 15 juin t 863.
Chevigné (Comte Louis de), né en 1793 à Nantes.
Chevremont (Yves Tennaëe), — "1848.
Citerne jeune, — de Nantes, • 1823.
Clézieux (Achille du), — né à Saint-Brieuc, • '833.
Coat (Vincent), — né ù Morlaix en 1845.
Coëtlogon (Jean-Baptiste de), — • 182o.
Conan (Arthur) (pseudonyme), — • t 837, Guingamp.
Corbière (Tristan), — • t 873.
Darnault (Alphonse-Jean-Joseph), — né à Quimper, •

1858.
Delaruc, — né ù Antrain (Ille-et-Vilaine), • s866 ,

Rennes.
Delatouchc (Édouard), — mort en 1868.
Demainc (Gilbert du), — né à Rennes vers 1755.
Dopasse (M.-A.), — 1842.
Desbarres (A.), — :832, Rennes.
Dcsormery	 — née à Lamballe, — *t 829.
Doré (Raymond du), — né à Nantes le to juin 1807.
Dorion (Claude-Auguste-Nicolas), — né à Basse-Gou-

laine le 14 février 176o, mort à Paris le sg mai '829.
Drézène (JP.. Du), — • 1S3o.
Duault (François-Marie•Guillaume), — né à Saint-Malo

le 27 novembre 1757, mort à Paris le 3 t décembre 1833.
Du Breil de Pontbriand de Marzan (François), — • t 842.
Duchemin (Louis), — né à Nantes, mort à Nantes en

1879.

Duplessis Nergomar (Jules), (pseudonyme : Gustave de
Penmarch), — 1846.

Duquesnel (Amédée), — né à Lorient en iSoa, mort à
Saint-Ntalo en 1878.

Duscigneur, — né à Brest, • 1855.
Duval (P.-C.-P.), — né à Quimper.
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Esbrayat de Créaux de Rozières (Marie-Charles),

marquis de Gordon, — 1857, Nantes.
Féval (Paul), — né à Rennes, le 27 septembre 1817.
Fleuriot (Mu• Zénaïde), — de Saint-Brieuc, '187o.
Fouinet (Ernest), — né à Nantes, * 1839.
Fontan (Louis-Marie), — né à Lorient le 4 novembre

dol, mort ù Thiers, près Choisy-le•Roi, le Io octobre
1839.

Foulon-Menard (Joseph), — né à Mauron ( Morbihan),
le 28 février 1809, mort à Nantes, le 16 octobre 1879.

Francheville (Amédée de), — né à Sarzeau (Morbihan).
Francheville (Jules de), — né à Sarzeau en 1814, mort

en 1866, au manoir de Truscat, près Sarzeau.
Frénilly (Auguste-François de), député de Savenay, —

* 1814.
Fruneau (René), — né ù Nantes, • 1828.
Gache (Vincent) et Richelot (Gustave-Antoine), — nés

à Nantes; * 182g.
Gautier (Joseph), — né à Machecoul en 1854.
Gautticr-Duparc (Ch.), — de Saint-Malo, • 1847.
Geffroy t Prosper-Marie), — né à Morlaix, *186z.
Gillot de Kerardène, — né au Croisic, * vers 185o.
Goubert (Eugène), — * 183z et 1857, Rennes.
Goullin (Francis), — né à Nantes, • 1875.
Grimaud (Emile), — né le Io avril 183 1.
Grou-Troussel (M..), — .183o.
Guérin (Amand), — * 1842.
Guillard (Edouard), — * 1867, Nantes.
Guilley (Amédée),— né à Nantes le zo mars 1775, mort

à Nantes le 23 décembre 1848.
Guyot de la Hardrouyère, — * 1868, Rennes.
Halgan (Stéphane), — né à Nantes le 8 avril 1828.
Hérault (Pierre-Aubin), — né à Nantes, • vers 1790.
Herpin (L'abbé P.), — • 1869, Rennes.
Hocquart (Toussaint), —" 1828.
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Hoguct (Théodore), — né à Nantes, • 1859.
Huê (W.. Sophie), — * 1868, Rennes.
Jalaber (Camille), — né à Nantes.
Jeanniard du Dot (Alexandre), — né à Campbon.
Jeanniard du Dot (Ferdinand), — né à Campbon.
Josso (François), — né à Nantes, • 1841.
Kerambrun (Guillaume-René), — né à Begar le 6 juin

1813, mort le 2 mars 1852.
Kerbiriou (l'abbé J.-M.), — * t877, Quimper.
Kerlor (Paul), (pseudonyme), — • 187o, Rennes.
Kerven ? (Le comte Jehan de) — "1844.
Kervilcr (René), — né à Vannes.
Laennec (Théophile-Marie), — né à Kerlouarnec, pros

Douarnenez, le 16 juillet 1747, mort à Saint-Brieuc le
17 février :836.

Lagogué	 * 1826, Rennes.
Lambert (Eugène), — né à Donges le 3o avril 1803,

mort à Menton le 6 février 1879.
Langlois (Émile), — né à Rennes en 1813, mort en

novembre 1860.
Laurens de la Barre (Ernest du), — • 1864,
Laurent (Charles), — • 1863, Nantes.
Lavergne (Mer François Richard de), archevèque de

Larisse, coadjuteur de Paris, — né en 1819.
Le Bouvier-Desmortiers (Urbain-René-Thomas), — né à

Nantes le 1" mars 1739, mort à Nantes le r r mars 1837.
Le Bras (Auguste), — né à Lorient le 18 juillet 1816,

mort à Paris le 16 février 1832.
Le Breton de la Haize, — * 1854.
Le Chapelain (Paul), — * 1854, Lannion.
Lecoq-Kerneven (J.), — • 1857, Savenay.
Lefort (Gabriel), — né à Rennes, • 184o.
Leguénee (J.-F.), — • Nantes, 18oz.
Le Guyader, — né à Brasparts, * 1867, Rennes.
Le Lasscur de Ransay, — né à Nantes.
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Lemonnier (Victor), — de Rennes, 1 843 .
Léon (Louis de), — né à Rennes, * 1843.
Leroux (Alcide), — né à Saffré ( Loire-Inférieure), le

6 novembre 1846.
Le Roux de Commequiers (Charles), — né à Nantes,

* 1834.
Le Roy-Keraniou (Ange), — né à Montauban (Côtes-

du-Nord), le 4 mai 1829.
Le Tellier (Charles), -- * '832, Rennes.
Le Tourncux (Henri), — né à Rennes, * 1847 à Riom,

sous le pseudonyme de Jacques de Rodaven.
Limon (Jean-Marie), -- né à Quintin (Côtes-du-Nord),

le 28 août 18o6.
Longuécand (F.), — né à Saint-Malo.
Lorgeril (Hippolyte de), — né vers 1814.
Loysel (Paul), — né à Rennes, *1840.
Lucas (Hippolyte-Julien-Joseph), — né à Rennes le 20

décembre 1807, mort à Paris le 15 novembre 1878.
Luminais (René-Marie), — né à Nantes.
Luzel (F.-M.), — né à Plouaret ( Côtes-du-Nord ),

• 1856.
Maillard (Emilien), — né à Ancenis.
Mangin (Victor), — né à Nantes en 1819, mort à Nantes

le 8 novembre 1867.
Marbœuf (L'abbé JI — né à Orvault (Loire-Inférieure),

en 1845.
Mauriès, -L- bibliothécaire de la ville de Brest.
Mellinet aîné (le général Anne-François), — né en 1768,

mort à Nantes le 24 juillet 1852.
Menard (Anthime), — né à Savenay en 1809.
Mennechet (Edouard), — né à Nantes le z5 mars 1 794,

mort le 24 décembre 7845.
Mercœur (Elisa),— née à Nantes le 24 juin 7809, morte

à Paris le 7 janvier 1835.
Monselet (Charles), — né à Nantes le 3o avril 1825.
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Montluc (Nlm. Constance de), (née Méaulle),— de Rennes,

• 1876.
Morin (Mn. Elisa), — née à Nantes.
Morvonnais (Hippolyte-Michel), — né à Saint-Malo le

t 1 mars ,8oz, mort à Baschamp en Pleudihen le 4 juillet
1853.

Musseau,	 * 1847, Vannes.
Nicol (l'abbé Maximilien), — né ù Sarzeau (Morbihan).
Noue (Adolphe de la), — né à Saint-Brieuc, * t852.
Noue (Frédéric de la), — né à Dinan, * 1846, Vannes.
Olivier (Georges), — * 1843, Nantes.
Orain (Adolphe), — né à Rennes, *1,866.
Orhand (l'abbé).
Orieux (Eugène), — né à Rezé-lès-Nantes, le z3 janvier

1823.
Pecnot (Antoine), — né à Nantes le 3o décembre 1766,

mort à Nantes le 22 juillet 0314.
Peffaut de Latour (Aristide de), — né à Saint-Servan

en 18o8, mort en novembre 1865.
Péhant (Emile), — né à Guérande en 18(3, mort à

Nantes le 6 mars 1876.
Penguern (Jean-Marie de), — mort vers 1855.
Penquer (Mn ,. Léocadic-Auguste), — née en 1827 au

château de Kerouartz ( Finistère).
Pétard (l'abbé), — né à Nantes en 181 o.
Pincu-Duval (Alexandre-Vincent), — né à Rennes, le

6 avril 1767, mort à Paris le 9 janvier t842.
Pinière (Mlle Aglaé de la), — * 1864, Nantes.
Plocq de Berticr	 — née à Nantes, * 1848, Paris.
Pontavice (Emeric du), — né en 1819.
Pontavice de Heussey (Hyacinthe du), — né à Fougères

en t82o.
Puységur (Pierre-Joseph-Edouard), — • 1841, Nantes.
TV" (G.),	 de Nantes, * 1829.
Radiguet (Maximilien-René), — né à Landerneau en

18 t 6.
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Rallier (Louis-Anne-Esprit), — né au manoir de la Ri-

vière-Rabaut en Montautour, près Vitré, le z3 septembre
1749, mort à Fougères le 4 août 182g.

Richer (Édouard), — * 0323, Nantes.
Riom (Mm* Eugène), née Alezandrine-Adine-Louise-

Claudine Brobant. ( Pseudonymes : comte de Saint-Jean,
Louise d'Isole ), — née au Pellerin (Loire-Inférieure ).

Robinot-Bertrand (Charles), — né à Basse-Indre (Loire-
Inférieure), le 27 mai 1833.

Rochas, — * :869, Nantes.
Rollin (L.-C.), — né à Saint-Malo, * 1853, Saint-Malo.
Ropartz (Sigismond-Jean•Pélage), — né à Guingamp,

mort à Rennes en 1877.
Roulland (Émile), — né à Hennebont le 5 avril 't8o1,

mort le t4 février 1835.
Rousse (Joseph), — né le 12 février s838, à la Plaine

( Loire-Inférieure).
Royer (M..), — née à Nantes.
Rozier (Jean-Baptiste), — * 1868, Rennes.
Saint-Aignan (M8. de) (Jules d'Herbauges), — née en

1816 au château de Saint-Aignan (Loire-Infi.), morte ù la
Grignonnais (Basse-Goulaine), le 24 juillet 1871.

Saisy (Louis de), — 1857.
Saffray (M.. Marie), ou plutôt Eugénie Saffré , —

• 1854.
Sallion de la Mocquetière (Bernard-André-Jacques),

premier huissier de la Chambre des Comptes de Nantes,
* 181o.

Saullay de l'Aistre (Athanase), — né à Saint-Brieuc,
' *864.

Saulnier (Louis-Pierre-Frédéric), — * 1852, Rennes.
Sécheresse (Pierre), — mort à Nantes le ii avril 1857.
Séché (Léon), — né à Ancenis.
Simon (Jules), — né à Lorient le 3 1 décembre :814.
Simoneau (Benjamin), notaire à Nantes, —* 1844.
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Souvestre (Charles-Émile), — né à Morlaix lei 5 avril

1806, mort à Montmorency le 8 juillet t 854.
Tahier (G.), — de Pontivy, • 1824.
Talvande (Alexis-Michel), — né à Nantes le 9 novembre

800.
Taslé (Julien), — • 185o, Rennes.
Thébaut (Anne-René), — né à Romazy (Ille-et-

Vilaine), mort en i855.
Théis (Constance-Marie de), princesse de Salm-Dyck, —

née à Nantes le 7 novembre (767, morte le s3 avril :845.
Tiercelin (Louis), — *1868, Rennes.
Trogoff (le comte Louis de), —*a/344, Paris.
Turquety I Édouard), — né à Rennes le 3z mars t8o7,

mort en z 867.
Ursin (Pierre-Franfois•Marie), — né à Nantes, • (814

et 184.
Villemain (Henri), — né à Nantes, • 18(3.
Villenave (Théodore), — né en (798.
Violeau (Hippolyte), — né à Brest en 1818.
Vrignaud ( Paul ), — • 1858.
Waldor (Mo.), Mélanie Villenave, — née à Nantes en

1796, morte en 1871.



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires :

En 1877.1878.

Œuvres françaises d'Olivier Maillard, (sermons
et poésies, notes et introduction), par Arthur de la
Borderie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Première année. In-8".

En 1878-1879.

L'Imprimerie en Bretagne au XVe siècle, par la
Société des Bibliophiles bretons, avec le fac-similé de
la plus ancienne impression bretonne. In-4°.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
T. I". Grand in-8°.

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy, or fasci-
cule. Grand in-8".
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Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et

de l'Histoire de Bretagne. Deuxième année. In-8°.

Sous presse.

Conquéte de la Bretagne par Charlemagne sur le
roi Aquin, par M. Fréd. Lotion des Longrais.

Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre•
tagne. — La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudière.

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy, 2° fasci-
cule.

En préparation.

Poème du Combat des Trente.
Les grandes Cronicques de Bretaigne, par Alain

Bouchard.
Anthologie des poètes bretons.
L'Entrée de la reine Claude à Nantes en x5 t 8.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 24 mai 1878 au 24 mai 1879

IMPRIMÉS

OFFERTS PAR M. LIVET.

1° Les intrigues de Molière et eelles de sa femme
ou la fameuse comédienne, histoire de la Guérin,
réimpression eonforme à l'édition, sans lieu ni date,
suivie des variantes, avec préface et notes , par
CH.-L. LIVET. Nouvelle édition, eonsidérablement
augmentée et ornée d'un portrait d'Armande Béjart.
— Paris, Liseux, 5877. In-8°, xxn-247 pp.

2° La grammaire française et les grammairiens au
XVI° siècle, par CH.-L. Ltvrr. Paris, Didier. In-8°,
536 pp.

PAR M. EUGiNE ORIEUX.

3° L'heure du rdve, par E. ORIEUX. Nantes, Vin-
eent Forest et Emile Grimaud, 1874. In-8°, 259 pp.
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PAR M. A. LALLIÉ.

4° Les noyades de Nantes, par A. LALLI1. Nantes,
Vineent Forest et Emile Grimaud, 1878. In-8°,

104 PP•

PAR M. P. DE LA SIGNE-VILLENEUVE.

5° Le cartulaire de l'abbaye de Saint-Georges de
Rennes, édité par P. Da LA BIGNE -VILLENEUVE. Rennes,
Catel, 1876. Gr. in-8°, 544 pp. 3 pl.

PAR M. FONTAINE.

6° Catalogue de livres anciens et modernes, rares
et curieux de la librairie A. Fontaine. Paris, 0378-
1879. Gr. in•8°, 455 PP.

PAR M. C. MERLAND.

7° Edouard Richet, par C. MERLAN». (Extrait des

Annales de la Société académique de Nantes, r877).
In.8°, 92 pp.

8° Le comte d'Hector, lieutenant général de la
marine, par C. MERLAN». Naines, Vincent Forest et
Emile Grimaud, 1879. In-8°, 6o pp.



NÉCROLOGIE

S. F.M. LE CARDINAL SAINT-MARC.

Mer Brossays Saint•Marc (Godefroi), né à Rennes
le 5 février 180, prêtre en i83t , vicaire•général du
diocèse de Rennes en 1834, évêque de Rennes en
1841, archevêque de Rennes en 1859, cardinal en
1875, mort à Rennes le 26 février 1878 : ces dates
résument brièvement la vie du membre illustre que
notre Société a possédé trop peu de temps.

Il ne nous appartient pas d'apprécier ici cette
grande carrière épiscopale, si féconde en actes et en
oeuvres, dont le souvenir vivra longtemps dans le dio•
case de Rennes et dans toute la Bretagne. Les traits
principaux en sont fixés pour jamais, avec une vérité
et un relief incomparables, dans l'éloquente oraison
funèbre du eardinal de Rennes, prononcée le a avril
1878, par Mer Freppel, évêque d'Angers.

Mais nous devons au moins rappeler le goût de
Mer Saint-Marc pour les livres et pour les lettres. Ce
goût fut toujours très-vif chez lui ; il s'était formé de
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bonne heure une bibliothèque nombreuse et choisie;
il recherchait avec zèle les livres relatifs à la Bretagne,
et possédait, dans leurs meilleures éditions, tous les
principaux ouvrages qui concernent notre provinee.
Cette bibliothèque eontenait, entre autres, un manus-
crit d'une valeur unique pour notre histoire : le
Cartulaire de Saint-Sauveur de Redon. Et l'on ne
doit pas oublier que, si le public jouit aujourd'hui
de ce document précieux, édité aux frais du gouver-
nement, on le doit d'abord à la volonté, à la libéralité
du propriétaire du manuserit.

La bibliothèque du cardinal Saint•Marc n'a pas été
dispersée; il l'a léguée au grand séminaire de Rennes.

M. SIGISMOND ROURTZ.

Né à Guingamp, mort au chateau de la Chasse,
près d'Iffendic (111e•et•Vilaine), chez M. le comte
d'Andigné, le 18 avril 1878, à l'âge de cinquante•six
ans.

Un des esprits les plus prompts et les plus actifs,
un des écrivains les plus laborieux qui aient, de nos
jours, étudié la Bretagne et son histoire ; un des
hommes les plus aimables par l'agrément de son
esprit et la facilité de son caractère.

La profession d'avoeat remplit sa vie et le mit aux
premiers rangs du barreau breton. Elle ne l'empécha
pas de s'appliquer constamment à l'étude de notre
province, de son histoire, de ses moeurs et de ses mo•
numents, dans le présent comme dans le passé.

Les principaux ouvrages de M. Ropartz sont
l'Histoire de saint Yves (1 vol. in-81, s'Histoire de



— 57 —

Guingamp (2 vol. in-8°) et la Vie de l'abbé Jean-
Marie de la Mennais, fondateur des Frères de l'ins-
truction chrétienne. Sa traduction en vers français des
poèmes latins de Marbode, évéque de Rennes du
XII0 siècle, est un véritable tour de foree, souvent
très bien réussi. Ses Récits bretons et son opéra
de Michel Colombe sont des oeuvres d'imagination,
mais par le sujet toujours bretonnes.

Outre un grand nombre d'artieles dans la Revue de
Bretagne et de Vendée, et sa part de collaboration au
tome la= des Mélanges des Bibliophiles bretons, on
peut eneore eiter de lui une Notice historique sur
Ploèrmel, des Portraits bretons des XVII' et XVIII°
siècles, et ensin le volume posthume qui vient de pa-
raître sous ce titre : Études sur quelques ouvrages
rares écrits par des 'Bretons ou imprimés en Bre-
tagne au XVIP siècle.

M. Ropartz était, depuis 1875, directeur de la sec-
tion d'Archéologie de l'Association bretonne. Il avait
été aussi président de la Société Archéologique d'Ille-
et-Vilaine.

La mort inattendue, prématurée de ce vaillant tra-
vailleur est pour les études historiques bretonnes un
coup funeste.

M. LE COMTE HENRI DE KERGARIOU.

Né en 1807 dans les Côtes-du-Nord, au château de
la Grandville près Châtelaudren, il se fixa après son
mariage dans l'Ille-et-Vilaine, au château de Bo-
naban près Saint-Malo, et devint dans ce pays l'un
des promoteurs les plus aetifs du progrès agricole.
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Président du Comice de Saint-Servan, il fut élu dé-
puté d'Ille-et-Vilaine en z87 , sénateur du même
département en 1876 ; il est mort dans ces fonetions
à Versailles, le 9 oetobre 1878.

Il tenait le goût des livres de son père (le comte de
Kergariou, pair de Franee); la bibliothèque formée
par lui à Bonaban ne le cède pas, dit-on, à celle du
château de la Grandville, l'une des meilleures de
Bretagne.

D'aisleurs, esprit cultivé, caractère affable et bien-
veillant, aimé de quiconque l'approchait, regretté de
tous.

M. M. BONAMY.

M. Edouard-Auguste Bonamy, avoeat, membre du
Conseil de l'Ordre et ancien bâtonnier, naquit à
Nantes, où il est 111011 le 29 octobre r877, âgé de
quarante-neuf ans.

La Société ne peut oublier avec quel sympathique
empressement M. Bonamy s'enrôla dans ses rangs.
Les hommes de la valeur de M. Bonamy sont rares
et l'adhésion d'un collègue tel que lui était précieuse
entre toutes et d'un puissant eneouragement pour
l'avenir de l'oeuvre qui se fondait.

Il faut avoir connu M. Bonamy pour comprendre
le vide que sa mort a laissé à Nantes, dans le Barreau
où il occupait une des premières places, dans sa fa-
mille qu'il aimait tant, parmi ses eonfrères qui tous
l'entouraient de la plus affectueuse estime.

La veille de son déeès, au moment où il bénissait
tous les siens assemblés autour de sa couche funèbre,
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il leur disait :.1 Parlez de moi souvent quand je ne
serai plus, mais parlez de moi sans tristesse, je vous
entendrai. » S'unissant à tous ceux qui ont connu et
aimé notre regretté collègue, la Société des Biblio-
philes bretons respectera ce dernier voeu, et sa mé-
moire restera longtemps vivante parmi nous.

M. PROUZAT.

M. Barthélemy Prouzat, agent comptable de sa
marine, en retraite, chevalier de la Légion d'honneur,
longtemps employé dans les usines nationales d'Indret
et de Rochefort, est décédé à l'âge de soixante ans, le
r 1 avril 1878.

Amateur de livres, il avait réuni une certaine
eollection de poètes et fabulistes qui l'aidaient à
charmer les loisirs de sa retraite. Il excellait à copier,
avec un vrai talent et une patience de parfait biblio-
phile, des plaquettes que leur prix ou leur rareté ne
lui permettaient pas d'acquérir.

Mir 11. DE L'ESPINAY.

Le 20 avril 1878, mourait à Nantes a Henri-Vietor
de l'Espinay, prêtre, chanoine, aneien député, âgé
de soixante-neuf ans, né à Sainte-Cécile (Vendée),
veuf d'Adélaïde-Rosalie•Gabrielle de Cornulier, fils
de feu Alexis•Gabriel de l'Espinay et d'Armande-
Victoire-Cécile-Joséphine Leboeuf. »

Tel est l'acte de décès qui, dans sa forme concise, laisse
peut-être un peu à désirer. En effet, Mir de l'Espinay,
protonotaire apostolique depuis 1E1'64, était chanoine
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des dioeèses de Luçon, d'Aueh et de Nantes ; il était
aussi ancien vicaire-général des dioeèses de Luçon et
de Nantes, et ancien conseiller municipal de Luçon.
Après la mort de Mer Fournier, le Chapitre de
Nantes le nomma vieaire capitulaire ; et Dieu sait
les services que Mer de l'Espinay a rendus dans l'exer-
cice de ces différentes fonetions.

C'était avant tout un homme de bien, un eoeur
eompatissant et d'une inépuisable charité, prêtre
pieux et éelairé. Il laisse dans l'esprit de eeux qui
l'ont connu et approché le souvenir d'une existenee
toute de dévouement, d'abnégation et de sacrisice.

M. LE DOCTEUR HALLEGUEN.

Né à Châteaulin en 1 8i 3, mort dans les premiers
mois de '879. — Il a écrit : Armorique et Bretagne,
origines armorico-bretonnes, ouvrage en deux vo-
lumes : I. Armorique bretonne (1864); II. Histoire
politique et religieuse ; — Les Celtes, les Armori-
cains, les Bretons. Nouvelles recherches d'archéolo-
gie, de géographie et d'histoire sur l'Armorique bre-
tonne (1859); — Essai sur l'histoire littéraire de
l'Armorique- Bretagne (1873). Travailleur infati- •
gable, disciple du savant M. Bizeul dans l'étude des
antiquités romaines, il portait dans ses opinions et
dans ses thèses historiques une conviction , une
ardeur, qui le rendait parfois un peu systématique.



DOCUMENTS HISTORIQUES

INÉDITS

Mort du maréchal d'Ancre (28 avril 1617).

Le hasard nous sit reneontrer, il y a quelqdes mois,
au milieu de nombreux papiers sans valeur, la lettre
suivante. Nous avons pensé qu'on ne lirait pas sans
intéret ces détails, recueillis par un témoin oeulaire,
et qui viennent confirmer du reste tout ce que nous
savions déjà sur ce tragique événement.

L'original de cette lettre fait aujourd'hui partie de
la collection de M. le eomte Fernand de Chabot.

H. L.

Mon frère, jay rescu la vostrc par laquelle jay congnu
que vous ne faicte pas gèrre d'estat de vous amis car sy le
sieur Pinct et moy savions  une telle querelle comme
est la vostre et de si grande conséquense nous voudrions
nous y emploier et ausy tous nos amis. Mutant fin à ceste
afaire et parlons du marquis d'Ancre le quel fut tué lundy
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au matin desus le segont pont du Louvre antre dix et onze
heure par Monsieur de Vittri et ses gardes par le comen-
dement du roy. Le jour mesme tous ses offisiers furent
bany. A onze hure du soir fut enterré dedens Sainct Ger-
men de Lauscroy et i fut jeusque à huit ou neuf hures du
lendemen qui estait le jour sainct Marc ou le menu peuple
le destcra et le trainire au bout du Pont Neuf la ou il le
pendire par les piés à une potence qu'il avait faict planter
pour tous ceux qui médiraient de luy, là ou Ion luy donna
plusieurs cous d'espée et de bâtons, on lui coupa les mains,
les bras, les oreille, le nes, le pol, la barbe, le y.. et les
piesses qui sensuive. Epuis après Ion le descendit et l'on
le traisnit partout la ville criant vive le Roy et puis après
l'on le fist bruter une partie devent sa porte, l'autre au
bout du Pont Neuf, l'autre à la Grève et en plusieurs autre
endrois, dont ce qui nous a donc une bone perle, et y a
desjà forse noblesse à la court. En atandant de vous nou-
velles.

A Paris ce 28mo april 1617.
Votre frère et serviteur

Svuov CHABOT.

Au sieur Mathurin Chabot
à Nentes.

En marge est écrit : Sa fume est prisonnière.

Il

Cathédrale de Nantes (2 juillet 17,96).

Quelques explieations préliminaires nous sem-
blent nécessaires au sujet de la pièce qui suit.

Il en existe une copie au bas d'un pastel qui fut
donné par M. Buron, architeete, au musée archéo-
logique de Nantes. Ce pastel représente le portrait du
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sieur Min-Julien Groseau, auteur de la lettre qu'on va
lire.

Un document de cette importance, plaeé ainsi au
bas d'un portrait appendu à une muraille oh la lec-
ture devient impossible, nous a paru devoir exiger
les honneurs de l'impression dans nos archives.

M. Julien Groleau fut d'abord ingénieur ordinaire
à Nantes ; puis, au moment de l'effondrement poli-
tique général, il se trouva promu au grade d'ingénieur
en chef des Ponts et Chaussées, et c'est en cette qua-
lité qu'il s'adresse aux administrateurs du département
de la Loire-Inférieure.

Le bon sens qui règne dans cette lettre n'échappera
point à nos lecteurs. La ville de Naines était sortie
de sa Terreur en juin 1996; mais la guerre civise
n'était pas éteinte : les idées révolutionnaires demeu-
raient éveillées, et, pour beaucoup de gens de cette
époque agitée, la pétition du citoyen Fleury aîné
devait satisfaire bien des haines, bien des pas-
sions 1

M. Groleau, avee un tact admirable, évite de se
placer sur ce terrain dangereux : il n'oppose à cette
hideuse pétition du 9 messidor an IV que des rai-
sons d'ingénieur ; il plaide uniquement pour la
beauté du monument, pour les services qu'il a rendus
comme observatoire pendant les guerres de la Ven-
dée, et pour ceux qu'il est appelé à rendre eneore
sous le rapport d'intérêts purement matériels. Homme
aussi sage que réservé, M. Groleau se garde bien de
laisser tomber la moindre goutte d'huile sur le feu
révolutionnaire, et c'est ainsi qu'il parvient à sauver
de la destruction cette cathédrale, qui demeurera le
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plus beau type d'architecture de sa eité nantaise et l'un
des plus remarquables de la Franee'.

AUGUSTE LAURANT.

Nantes, 14 messidor, an 4 de la
République Française.

L'ingénieur en chef des ponts et chaussées du départe-
ment de la Loire-Inférieure aux administrateurs du même
département.

Citoyens administrateurs,
Le C. Fleury aîné expose par sa pétition du 9 de ce

mois, pour lui et ses associés, le désir d'acquérir l'église
de la ci-devant Cathédrale de Nantes pour la démolir, étant
disposé 'à faire les sacrifices nécessaires pour la régularité
de la rue projetée du département au château.

L'édifice de la ci-devant Cathédrale ayant toujours été
regardé comme le principal monument de décoration de
la ville, qu'il annonce de très-loin, tous les projets de pas-
sage environnants ont été dirigés d'après sa position et de
manière à en faire le principal point de vue ; en consé-
quence il ne peut gêner les communications projetées qui
sont les seules nécessaires ; car celle annoncée dans la péti-
tion du citoyen Fleury, pour la continuation de la rue du
département jusqu'au château, ne serait d'aucune utilité,
n'ayant point d'issue, soit pour se rendre à la rivière, soit
pour entrer au château, puisqu'elle arriverait au milieu
de la rue Brutus 2 devant le fossé du château, entre ses
deux entrées, et à peu de distance de la rue Haute du
château, qui a son issue à la rivière et à l'entrée principale
du château.

Au mois d'avril 1434, le duc Jean V jeta les fondements
de cette magnifique cathédrale, que nous sommes en train d'ache-
ver en 1879. Jean V posa la première pierre du portail ; l'évèque
Jean de Malestroit, la deuxième; le prince François, la troisième;
le chapitre, la quatrième; le prince Pierre, la cinquième ; la ville,
par ses députés, la sixième.

Aujourd'hui, rue Prémion.
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L'édifice de la ci-devant Cathédrale étant un monument
qui ne peut qu'embellir la ville de Nantes sans nuire à ses
communications ; n'étant point caduc, ayant des tours
assez élevées pour procurer la vue entière de l'horizon et
conséquemment les moyens de faire des observations as-
tronomiques et planisphères que l'École centrale exigera
pour l'instruction ; un observatoire dont l'utilité dans
cette guerre a été reconnue étant déjà fait sur l'une
des dites tours, ce que l'on ne pourrait faire ailleurs qu'au
moyen de dépenses énormes : l'administration jugera
sans doute qu'il doit être conservé. D'ailleurs en démo-
lissant cet édifice on détruirait une partie des bâtiments
du ci-devant évêché, destiné pour l'administration du
département, et il faudrait beaucoup de temps pour la
réparer, attendu que la dite démolition serait longue à
faire.

Ne pourrait-on pas tirer parti de l'intérieur soit pour
casernes, manufactures, ateliers, ou autre objet public ?
D'après toutes ces considérations, je crois que la destruc-
tion de cet édifice serait plus préjudiciable qu'avantageuse
à la Nation, et que dans le cas où l'administration pour
se décharger des frais de réparation se porterait à l'alié-
ner, ce ne devrait être qu'a la condition que l'acquéreur
ne pourrait faire aucun changement à l'extérieur, dont il
entretiendrait la couverture et la charpente, et *de laisser
la libre jouissance de l'observatoire qui existe et la faculté
d'aller sur l'autre tour, où il n'y en a pas, pour y faire
toutes les observations qui seraient jugées à propos.

Salut et respect :
GROLEAU.

III

Les Trois Théâtres de Nantes (1796 d 1800).

La lettre qui donne lieu à eet artiele et qu'on lira
plus loin, bien qu'elle ne soit, en elle-mime, qu'un

6
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doeument de peu d'importance, n'en est pas moins
le trait d'union entre deux effroyables catastrophes
qui affligèrent la ville de Nantes, l'une en /796 ,
l'autre en 18oce ; rappelons-les en quelques mots
et par ordre de dates :

Le 7 fructidor an IV (24 août /796), se théâtre de
la plaee Graslin , dont la réeente construction remon-
tait à 1787, fut entièrement détruit par les flammes.
Au 3° aete de l'opéra de Zémire et Apr, musique de
Grétry, le feu d'une bougie se communiqua au
transparent placé au-dessus de l'appartement de
Zémire ; en quelques instants, l'incendie , grimpant
par les déeors et le rideau , atteint les combles..., et
la toiture , la charpente, le lustre, le rideau, s'affais-
sent dans la salle avee un horrible fraeas.

La conduite du directeur tiu théâtre, M. Danglas,
qu'on emporta mutilé et évanoui, fut vraiment
héroïque au milieu de cette indeseriptible confu-
sion.

En définitive, ee beau monument fut anéanti,
ainsi que le magasin des déeors, les costumes des
artistes ; il en fut ainsi de la maison du sieur Gois-
neau , adossée à la salle. Malgré le sang-froid et le
dévouement manifestés par les spectateurs, qualités
ordinairement si rares dans ces• moments de confu-
sion , sept eadavres caseinés furent trouvés sous les
déeombres.

Un bruit sinistre eourut la ville au sujet de eet
ineendie, qu'une odieuse dénonciation attribuait à
une rivalité de métier; on ajoutait même que l'admi•
nistration munieipale avait ouvert le chemin à cette
criminelle vengeance, en faisant fermer, huit jours
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avant l'événement, le théâtre de Madame veuve
Ténèbre, dirigé par le sieur Julien.

Il s'ensuivit foreément une minutieuse enquête
osfieielle, où il fut prouvé : que l'ineendie était un
eas fortuit; — que l'administration munieipale n'avait
pris que le 8 (le lendemain de l'incendie) , l'arrêté
qui fermait le théâtre de la veuve Ténèbre , et non
huit jours avant le désastre ; — que cet arrêté (assez
bizarre dans ses vues) , n'avait été signifié à la veuve
Ténèbre que le g; — que cet arrêté, enfin, n'avait
d'autre but que de coneentrer l'intérêt et les ressources
sur les infortunés artistes du théâtre brûlé. — Ainsi
tomba la calomnie.

Ruinés par l'incendie, les artistes, réunis en société
sous la direction de M. Danglas, autorisés d'ailleurs
par la Ville, s'entendirent avec Madame Beconnais ,
propriétaire de la salle du Chapeau-Rouge, où ils
eommencèrent leurs représentations le 4 septembre
suivant.

Voilà la part qui fut faite à Madame Ténèbre dans
ee premier événement. Passons au second.

Le 5 prairial an VIII (25 mai r800), à midi et
quelques minutes, eut lieu l'explosion de la tour des
Espagnols, au château de Nantes, par suite de
l'écroulement du plancher du magasin des artifices.
Il y eut soixante personnes tuées et eent huit autres
blessées ; eent et une maisons furent plus ou moins
atteintes ; les pertes étaient considérables.

Dès le lendemain de cette douloureuse eatastrophe,
le maire Saget fit donner une représentation au
profit des familles pauvres atteintes par eet événement.

Et c'est au théâtre de la veuve Ténèbre que cette
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represe,ntation a lien ; et. c'est à cette : dame, si étran-
gement malmenée par l'administration municipale
quatre ans auparavant, à eette dame dont on a requis
d'office la salle, que la mairie, par l'organe de l'agent
munieipal, le citoyen François-Adrien Barbier, ré-
clame un concours désintéressé, dans la crainte qu'elle
n'exige le loyer de sa salle I

Cette lettre est la reproduction de la pièce origi-
nale que nous possédons; elle n'est pas moins eurieuse
par la singularité des noms et l'orthographe , que
nous avorte conservée, que par le style et la calligra-
phie. L'original est éerit sur gros papier petit raisin;
les douze signes oecupent toute la surface de la page.
L'acceptation de sa veuve Ténèbre est interealée, faute
de place, entre le corps de la lettre et la date, suivie
de la signature du citoyen Barbier.

Citoienne,
La représentation de ce jour est pour les pauvres, qui

ont souffert de reiplosion du chatau.
dhactin remet ce qui lui revient, sans doute vous ferez

comme les autres et vous n'exigerez pas votre loyer de ce

Cependant • comme on ne peut , forcer personne on de-
mande votre „agrement, et votre reponse fera la regle
la conduite irtenir.

Nantes, six prairial an huit.
Pour approbation,

BARBIER
ad. municipal.

Je nest veut rien recevoir pour la reprefentation.

Veuve TENEBRE.

Le Théâtre Julien et le Théâtre du Chapeau-Rouge
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destinés tous deux à des variétés de spectacles, se
eonfondaient déjà dans les souvenirs, pendant le
premier quart de ce siècle. Peut-être trouvera-t-on
intéressant de connaître les emplacements de ces
salles, qui ont complètement disparu. Nous met-
tons, à cet effet, sous les yeux de nos lecteurs, une
planche représentant une partie du XIV° arrondis-
sement de Nantes, comportant dans sa zone les trois
théâtres de la ville.

Lorsque la troupe du Grand-Théâtre prit posses-
sion de la salle du Chapeau-Rouge, la municipalité
dut faire paver la rue du Calvaire, qui n'était alors
qu'un triste cloaque ; la salle avait deux entrées, l'une
par la rue du Calvaire, l'autre par la rue du Chapeau-
Rouge. Ce fut dans cette salle qu'un bal fut donné,
en 1808, à Napoléon I". Sur les observations de
M. Bertrand-Geslin , maire de Nantes, l'empereur
résolut de mettre fin aux attermoiements ministériels
pour la reconstruction de la salle Graslin , qui fut
livrée au public vers la fin de 1812.

AUGUSTE LAURANT.
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Docteur en !médecine à Nantes. — ta juillet '877.

M. Louis BONNIGAL,
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Libraire-éditeur A Paris. — 31 octobre 1877.

M. Alfred lm CHASTEIGNER ‘
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Prosecrétaire de l'évéché de rannes. — 14 janvier 1878.

M. Anatole
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M. Louis oc CORNULIFtlt,
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Décédé le 16 octobre 1879.
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M. le vicomte Alfred -Jules - I lenri nt: GOUYON

BEAUCORPS,
A Nantes. — 3t octobre t 877.

M. le marquis Anatole DE GRANGES ne SLIFIGkRES,
Au chitteau de lu Garenne, Reckeren (Belgique). —

24 mai 1877.

M. l'abbé Pierre GRÉGOIRE,
ricaire à Saint-Félix de Nantes. — 14 janvier 1878.
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M. Émile GRIMAUD,

Imprimeur Nantes, secrétaire de la Revue de Bretagne
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M. Henri Hue,
Au eleteau de la Franceule, par Janzé (Ille-et-Vilaine).
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M. Pitre DE L'ISLE DU DRe:NEUr,
A la Ferronnière, par la (laie-Fouacière (Loire-Infé-

rieure). — 3, octobre 1877.

M. le baron Armand DIZARN,

A Nantes. — 5 avril 1878.

Al. Ernest .1.tntlEtt,
Avocat à Nantes. — 5 avril 1878.
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M. Arthur DES JAMONdIRES,

A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Louis JEFFREDO,

Receveur des domaines s Savenay. — 5 septembre 1877.

M. Paul JEFFREDO,

Notaire à Blain (Loire-Inférieure). — 5 septembre 1877.

M. Joseph JossE,

A Nantes. — ta juillet 1877.

M. Frédéric JOUON DES LONGRATS,

Archiviste-paléographe à Rennes. — 5 septembre t877.

M. Anatole JOYAU,
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M. Alfred LALI.u:,
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M. Henry LALOY,

Docteur en médecine, membre de In Société «le l'histoire
de France, à la rillette, Paris. — 5 avril 1878.

M. le comte Paul-Henri LANJUINAIS,

Membre de la Société des Bibliophiles francois, au châ-
teau de Kerguehennec (Morbihan). — 14 Janvier 1878.

M. Léon Ln L'Irone DE LA GANRY,

A la Pourrarderic (Loire•Inférieure). — 31 octobre 1877.

M. le baron Gustave DE LAREINTY,

Sénateur, nu château de Chassenon par Biais (Loire•ln fé-
rieure).	 14 janvier 1878.
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M. Jules DE LAREINTY,

Au chdteau de Chnssenon (Loire-Inf.).— 14 janvier 1878.

M. Auguste LAURANT,

Aux Folies-Chaillou, à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Jules DE LA LAURENCIE,

Vice-président de la Société archéologique, membre du
Conseil municipal, à Nantes. — 14 pinvier 1878.

M. Ernest DU LAURENS DE LA BARRE,

Au manoir du Bois de la Roche, en Comana (Finis-
tère). — 14 janvier 1878.

M. Charles Le Cove,
Armateur, membre du Conseil général, à Nantes.  —

5 septembre 1877.

M. Alfred Le Ll'evne DE LA MORINItiRE,

Receveur principal des postes à Montauban. — 3 t
octobre 1877.

M. Henri LEMEIGNEN,

Avocat à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Laurent LE MERCIER DE MORIÉRE,

Élève pensionnaire de l'École des Chartes, à Rennes. —
14 janvier 1878.

M. le prince DE LÉON,

Député du Morbihan, au d'amati de Josselin. — 5 avril
1878.

M. Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE,

A Nantes. — 24 mai 1877-

M. Victor LIDAROS,

Libraire•éditeur à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Louis LINYER,

Avocat à Nantes. — sa juillet 1877.

M. Charles-Louis LIVET,

Homme de lettres à Paris. — 31 octobre 1877.

M. Édouard Loriots,
Propriétaire à Nantes. — t 4 janvier 1878.

2
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M. Alphonse LOTZ-BRISSONNEAU,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Édouard LuztsanE,
Notaire A Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Charles MAGOUET DE LA MAGOUERIE,

Juge d'instruction à Châteaubriant. — 14 janvier 1878.

M. Jacques MAISONNEUVE,

A Paris. — 5 avril 1878.

M. Victor MARIE•BAUDRY,

Avocat A Cholet. — 31 octobre 1877.

M. Benjamin MARTINEAU,

Avoué à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Paul MARTINEAU,

Avoué à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Alphonse MAURICET,

Docteur en médecine, président de la Société polyma-
thique du Morbihan, A rannes. — 14 janvier 1878.

M. le général Émile MELLINET,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Anthime MENARD,

Avocat à Nantes, ancien bâtonnier. — 24 mai 18 77.

M. René MENARD,

Architecte à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Léon MiNARD•BRIAUDEAU,

A Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Constant MERLAND,

Ancien président de la Société académique de Nantes. —
24 mai 1877.

M. Julien MERLAND,

Juge-suppléant au Tribunal civil de Nantes. — 24 mai
1877•

M. Stanislas MtcttEt. DE MONTIIUCIION,

Au château de Monthuchon près Coutances (Manche).
— 5 avril 1878.
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M. Pierre nu MINEHY,

Agent de change à Nantes. — 24 mai 1877.

M. René MO1J.AT,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Hippolyte DE MONCUIT De BOISCUILLE. ,

Au chilteau de la Grationnaie, en Malansac (Morbihan).
— 14 janvier 1878.

M. Édouard MONNIER fils,
A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Claude DE MONTI DE REZg,
A Nantes. — a4 mai 1877.

M.	 MOREL DES BOULLETS,

Libraire-éditeur à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Paul Nau,
Architecte à Nantes. — 24 mal 1877.

M. Stéphane ne LA PliCOLLIÙRE-TEIJEIRO,
Archiviste-historiographe de la ville de Nantes. — 12

juillet 1877.

M. Robert 011EIX,
Avocat à Savenay. — 5 septembre 1877.

M. Eugène ORIEUX,
Agent-voyer en chef de la Loire-Inférieure. — 5 sep-

tembre 1877.

M. le comte Élie DE PALUS,
A Rennes. — ta juillet 1877.

M. Georges PANNETON,
A la nattée, Chantenay-sur-Loire (Loire-Inférieure). —

31 octobre 1877.

M. Raoul PATIN DE LA CLERGERIE,
A Chantenity-sur-Loire (Loire-Inf.). — 12 juillet 1877.

M. Fortuné PARENTEAU,
Conservateur du Musée départemental d'archéologie, à

Nantes. — 5 avril 1878.

M. l'abbé Paul PARIS-JALLODERT,
ricaire à Notre-Dame de ritré. — 5 avril 1878.
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M. Charles PELLERIN DE LA VERGNE,

Au château de Del-Air (Loire-Inf.). — 14 janvier 1878.

M. Pierre-Alexandre PERTHUIS,

Juge au Tribunal de Commerce, aux Folies-Chaillou, à
-Nantes. — 24 mai 1877.

M. Pierre PICHELIN,
Avocat à Nantes. — 31 octobre 1877.

M. le baron Jérôme PICHON,

Président de la Société des Bibliophiles François à Paris.
24 mai 1877.

M. Jules DE LA PILORGERIE,

A Châteaubriant. — 31 octobre 1877.

M. l'abbé Jean- Louis PLAINE,

?rétro de l'Oratoire, à Rennes. — 31 octobre 1877.

M. Joseph PLIIION,

Libraire -éditeur à Rennes. — 14 janvier 1878.

M. Louis PRÉVEL,

Architecte à Nantes. — 5 septembre 1877.

M. Barthélemy PROUZAT,

A Nantes. — 24 mai 1877. —
Décédé le 11 avril 1878.

M. Jules RIALAN,

A Nantes. — s4 mai 1877.

M. Octave DE ROCHEDItUNE,

Au château de Terre -Neuve (rendée). — 24 tuai 1877.

M. Raoul DE ROCHEDRUNE,

A Nantes. — 5 avril 1878.

M. le duc DE ROHAN,

Au château de Josselin (Morbihan). — 5 avril 1878.

M. Sigismond ROPARTZ,

Avocat, ancien bâtonnier à Rennes. — 24 mai 1877. --
Décédc le 18 avril 1878.

M. le baron James DE ROTHSCHILD,

A Paris. — 14 janvier 1878,
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M. Pierre ROUQUETTE,
Libraire-éditeur à Paris. — te juillet 1877.

M. Joseph Rousse,
Membre du Conseil général de la Loire-Inférieure, à

Nantes. — 24 mai 1877.

M. Francis ROUSSELOT,
A Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Donatien Roy,
A Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Marcel Roy,
Courtier d'assurances maritimes à Nantes. — 5 avril

1878.

M. le comte De SAINT•EAN,
A Nantes. — 3r octobre 1877.

M. René DE SAINT-PERLA,
A Nantes. 24 mai 1877.

M. Léopold SAVÉ,
Pharmacien à Ancenis. — 31 octobre 1877.

M. Édouard SAY,
A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Charles Sinon,
Courtier d'assurances à Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Émile Sinon fils,
A Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Pierre-Félix SOLEIL,
Directeur de la succursale de la Banque de France, à

Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord). — 14 janvier 1878.

M. Léon TECHENER,
Editeur et libraire de la Société des Bibliophiles françois

à Paris. — 14 janvier 1878.

M. Jean TExpa,
Généalogiste à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Hippolyte TH1BEAUD.N1COLLIÉRE,
Avocat, ancien bitonnier, à Nantes. — 14 janvier 1878.
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M. Henri DE TONQUÉDEC,

A Morlaix. — 14 janvier 1878.

M. le baron Gabriel DE LA TOUR nu PIN CuAtemy,
Conseiller général de la rendée, à Nantes. — 14 janvier

1878.

M. le duc Louis DE LA TRÉmOILLE,

A Paris. — 24 mai t877.

M. Hermann TROSS,

A Louvigné-du-Désert (111e-et-rilaine). — le juillet
1877.

M. Octave UZANNE,

Homme de lettres à Paris. — 14 janvier 1878.

M. Hippolyte VATAR,

Imprimeur à Rennes. — 3 t octobre 1877.

M. Léon VERDIER,

Libraire à Rennes. — 31 octobre 1877.

M. l'abbé Fernand VERGER,

ricaire à la cathédrale de Nantes. — 5 avril 1878.

M. Victor Vicr,
Libraire à Nantes. — 24 mai 1877.

M. le baron Louis DE LA VILLE DE FÉROLLES DES DORIDES,

A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. le vicomte Christian ne VILLEBOIS-MAREUIL,

Au château de la Guénaudiâre (Mayenne). — 5 avril 1878.

M. le marquis Ernest DE VILLOUTREYS,

Au château du Plessis-Villoutreys (Maine-et-Loire). —
e4 mai 1877.

M. le baron de WISMES,

Président de la Société archéologique, à Nantes. —
12 juillet 1877.

La BIBLIOTHÉQUE PUBLIQUE DE BORDEAUX.

— 14 janvier 1878.

La BIBLIOTWEQUE PUBLIQUE DE MORLAIX.

— 14 janvier 1878.
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La BIBLIOTHÉQUE PUBLIQUE DE NANTES.

—	 janvier 1878.

La BIBLIOTHkQUE PUBLIQUE DE RENNES.

— 5 avril 1878.

La BIBLIOTHkQUE MUNICIPALE DE VITRÉ.

— 5 avril 1878.

Le CERCLE LOUIS XVI,
A Nantes. — 14 janvier 1878.

La SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE,

A Nantes. — 3: octobre 1877.

La SOCIÉTÉ DES BEAUX-ARTS,

A Nantes. — 31 octobre 1877.

II

Membres titulaires.

M. Georges BACQUA,

A Nantes. — 19 mai 1880.

M. Hippolyte DE BARSION,

Avocat à Nantes. — tg mai 1880.

M. Georges BASTARD,

A Nantes. — 26 juillet 1878.

M. Arthur DU BOIS DE LA VILLE-BABEL,

Secrétaire de la Société archéologique, il Saint-Brieuc.
— 25 juin 1879.

M. Waldeck DE LA BORDERIE,

A ritré. — 19 mai z880.

M. le comte DE MALESTROIT DE BRUC,

Au cluitertu de la Noé, en Valley (Loire-Inférieure). —
27 janvier 1879.
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M. Édouard CAILLE,

Avocat à Nantes. — 26 juillet 1878.

M. Antonio CARRE,

A Nantes. — 3o octobre 1879.

M. Théodore CARRE,

A Nantes. — 3o octobre 1879.

M. Paul CHARDIN,

A Paris. — 26 juillet 1878.

M. Adolphe CHARIL DES MAZURES,

Sous-inspecteur des forets à Rennes. — 5 avril 1879.

M. Théophile CINQUALORE,
Arbitre de commerce, à Nantes. — 19 mai 1880.

M. Gabriel CLERC,
Conseiller de Préfecture, à Niort. — 3o octobre 1879.

M. Frédéric COCAR,
Avoué près la Cour d'appel à Rennes. — 5 avril 1879.

M. DART1GE DU FOURTIET,
Inspecteur de l'Enregistrement, à Rennes. — 19 mai

1880.

M. Émule DESLANDES-VINAY,
Au Bas-Bel-Air, près rersailles. — 6 novembre 1878.

La COITHesse Elizabeth ESTERHAZY DE GALENTIIA,

A Paris. — 19 mai 1880.

M. le comte Régis DE L'ESTOURDEILLON,
A Nantes. — 19 mai 1880.

M. Auguste FONTAINE,
Libraire-éditeur à Paris. — 6 novembre 1878.

M. le vicomte Zénobe FROTIER DE BAGNEUX,
A Pouzaugcs. — 24 janvier 1880.

Le P. GAIIIER,

Supérieur des Eudistes, à Rennes (Ille•e•Vilaine). —
19 mai 1880.

M. Pitre DE LA GANRY,
Architecte à Nantes. — 25 juin 5879.
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M. Arthur GARNIER,

A Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Marcel GiNUIT,

Docteur en médecine û Nantes. — 19 mai t880.

M. le marquis DE GODDES DE VARENNES,

A Paris. — 6 novembre 1878.

M. le comte DE GOMEERT,

Chef de la 6• division des chemins de fer de l'Ouest, û
Rennes. — 25 juin 1879.

M. le marquis ne GOULAINE,

A Paris. — 19 mai t880.
Décédé le 17 juin 1880.

M. le marquis ns GOUVELLO,

Ancien député du Morbihan, au chateau de Kerlévénan,
prés Sarzeau (Morbihan). — 19 mai t880.

M. le comte Fernand DE LA GUÙRE,

Au chateau du Bois-de-la-Musse, en Chantenay, près
Nantes. — 27 janvier 1879.

M. l'abbé Jean GUIMARD,

A Martigné-Ferchaud	 — 24 janvier
188e.

M. Gustave GUILLEMET,

A Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Ludovic GUITTON,
Notaire à Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Eugène HALLiCUEN,
Docteur en médecine à Chateaulin (Finistère). — 26

juillet 1878.
Décédé en mai 1879.

M. Gabriel HOCART,
A rersailles. — 6 novembre 1878.

M. Léon JAMIN,
Ancien éléve de l'Ecole centrale, û Nantes. — 5 avril

1879.

M. Adolphe Josso,
A Nantes, — zG juillet 1878.



— 26 —

M. Charles DE KERANFLEC ' II-KERNEZNE,
Au chateau du Quélennee, près Mùr-de-Bretagne (Côtes-

du-Nord). — 19 mai t880.

M. le Vicomte DE KERMAINGANT,

A Paris. — 27 janvier 1879.

M. Joseph DE KERSAUSON DE PENNENDREF,
Licencié en droit, au chitteau de Kerdavy, en Herbignac

(Loire-Inférieure). — 19 mai 1880.

M. le comte Gabriel DE LAMBILLY,
Conseiller général du Morbihan, au chûteau de Lambilly,

près Ploermel. — 27 janvier 1879.

M. Victor DE LAPRADE,

De l'Académie française, à Lyon. — 19 mai ,880.

M. Jean - Marie LE FLOCII,
Juge de paix, à Plouay (Morbihan). — 6 novembre 1878.

M. le comte LE GONIDEC DE TRAISSAN,

Député d'Ille-et-Vilaine, à Rennes.— 6 novembre 1878.

M. l'abbé R. LE NIÉE,
Recteur de Saint-Carné, près Dinan. — 6 novembre

1878.

M. Julien LEMOR,
Secrétaire , particulier de M. le Préfet de la Loire-Infé-

rieure, a Nantes. — 19 mai t 880.

M. Alcide LEROUX,
Avocat à Nantes. — 5 avril 1879.

M. Prosper Lenoux,
A Nozay (Loire-Inférieure). — 6 novembre 1878.

M. J. MARTY,
Docteur en médecine, médecin aide-major à Rennes. —

27 janvier 1879.

M. Léon NIAUPILLÉ,
Conservateur de la Bibliothèque, à Fougères. — 25 juin

1879.

M. Charles MicusL.



M. le comte Charles DE LA MONNERAYE,
Sénateur, au château du Cleyo, près Malestroit (Nlorbi-

han). — G novembre 1878.

M. Francis MONNIER,
Receveur des Domaines à Biais (Loire-Inférieure). —

5 avril 1879.

M. le comte de MONTAIGU,
Au château de la Bretesche, en Missillac (Loire-Infé-

rieure). — 6 novembre 1878.

M. le comte Alexandre DE MONT! DE Bue:,
Au château de la Bretonnière, en Saint-Étienne-ue-

Mont•Luc (Loire-Inférieure). — 25 juin 1879.

M. Francis MOREAU,
Inspecteur principal de la voirie municipale, à Nantes.

— 27 janvier 1879.
Décédé le 16 janvier t880.

MM. Damascène Moacxxo et Charles FATOUT,
Libraires-éditeurs à Paris. — 27 janvier 1879.

M. Auguste De LA MOTTE DU PORTAL.,
Au château du Haut-Bois, par Rennes (Ille-et•rilaine).

— 24 janvier 1880.

M. Th. MovoT,
Notaire à Ploudahnézeau (Finistère). — 27 janvier 1879

M. François-Charles OBERTHUR,
Imprimeur à Rennes. — 19 niai 1880.

M. Gustave PAWLOWSKI,
A Paris. — 26 juillet 1878.

M. l'abbé Michel PERRICHON,
Curé-doyen de Loudéac. — 3o octobre 1879.

M. Louis PETIT,
Trésorier de la Société archéologique , à Nantes.

19 niai 1880.

M. Barthélemy POCQUET,
Docteur en droit, rédacteur du Journal de Rennes,

Rennes. — 27 janvier 1879.



— 28 —

M. le comte Jules nu PONTAVICE DE HEUSSEY,
Capitaine d'artillerie à Rennes. — 24 janvier t880.

M. Paul DU PONTAVICE DU VAUGARNY,

Au château du Teilleul, par Saint-Erblon (Ille-et-Vilaine).
— 24 janvier 1880.

M. le vicomte Hippolyte DE POULPIQUET DU HALGOUET,

Au château de Trégranteur, par Josselin. — 27 janvier
1879.

M. MallriCO DE POULPIQUET DU HALGOUET,
Capitaine d'artillerie, à Paris. — 24 janvier 1880.

M. Raymond Pouvarao,
A Aigrefeuille (Loire-Inférieure). — 30 octobre 1879.

M. Ludovic PRUD'HOMME,
Imprimeur à Saint-Brieuc. — 6 novembre 1878.

M. A. QUANTIN,
Imprimeur-éditeur à Paris. — 3o octobre 1879.

M. Francis RiGARg,

A Nantes. — 19 mai 1880.

M. Edouard Rurtte,
A Vitré. — 19 mai 1880.

M. le comte Raymond ne SAINT-GILLES,
Au château du Fretay, près Fougères.— 24 janvier 1880.

M. Léon DE LA SICOT1hE,
Sénateur, à Alençon. — 26 juillet t878.

M. TEMPIER,
Archiviste des Cates.du-Nord, à Saint-Brieuc. — 25 juin

:87p.

M. le vicomte Th. DE LA VILLEMARQUé,

Membre de l'Institut, au chaman. de Keransker, près
Quimperlé. — 6 novembre 1878.

M. Félix VINCENT,
Négociant, juge au Tribunal de Commerce, à Nantes.

— 27 janvier 1879.

La 13nsurrnikQue PUBLIQUE DE SAINT-BRIEUC.

27 janvier 1879.



EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

SlUNCE DU 25 JUIN 1879.

Présidence de M. le général MELLINET, vice-président.

RÉSENTS : MM. de la Barbée, R. Blanchard,
Boismen, Bossis, J. de Franee, Arthur Gar-
nier, Émile Grimaud, P. de l'Isle, Josso,

Lallié, Laurant , Lemeignen , A. Leroux, Claude
de Monti de Rezé, Merland fils, Moreau, Morel ,
de la Nieolliére-Teijeiro, Perthuis•Laurant et Rialan.

Admissions. — Sept membres sont admis ; le
nombre des sociétaires se trouve être ainsi de 247.

Dons. — De nombreux ouvrages , au nombre de
vingt, sont offerts par différents membres, et déposés
sur le bureau.
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Élections. — Aux termes de l'artiele V des statuts

de la Société, les membres du bureau n'étaient élus
que pour deux ans ; avant de proeéder au vote, cet
artiele est modisié en ec sens que désormais la durée
des fonetions des dignitaires sera de trois années.

Le scrutin secret donne les résultats suivants :
Président : MM. Arthur de la Borderic. — Vice-
Présidents : le général E. Mellinet ; Henri Lemei-
gnen. — Secrétaire: René Blanchard. — Secrétaire-
Adjoint : Jules Rialan. — Trésorier : Alexandre
Perthuis-Laurant. — Bibliothécaire-Archiviste: Sté-
phane de la Nicollière-Teijeiro.

Délégués : J. Gaultier du Mottay (Côtes-du-Nord);
Louis de Kerjégu (Finistère) ; Hippolyte de la Gri-
maudière (111e-et-Vilaine) ; René Kerviler (Loire-
Inférieure) ; Vincent Audren de Kerdrel (Morbihan).

D'unanimes remereiements sont votés à M. le mar-
quis de Granges de Surgères, secrétaire sortant, qui
a donné tout son dévouement aux affaires de la Société
pendant les deux années qui viennent de s'écouler.
L'éloignement de M. de Granges de Surgères ne lui
permet plus d'accepter les fonctions de seerétaire ;
mais les regrets de tous l'accompagnent dans sa
retraite.

Publications. — Sont maintenant sous presse
1" La Conquéte de la Bretagne par Charlemagne
sur le roi Aquin;

à° Le seeond fascicule du tome II des Mélanges ;
3° La deuxième année du Bulletin qui doit paraître

incessamment.
LE BUREAU DE LA SOCIgTe: DES BUILIOPUILES BRETONS,
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S1ANCE DU 3o OCTOBRE 1879.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. de la Barbée, R. Blanehard, Bois-
men, Bossis, abbé Cordé, J. Gaultier, de Gourcuif,
Émile Grimaud, F. de la Guère, cl'Izarn, Josso,
Lemeignen, Le Quen d'Entremeuse, Alcide Leroux,
Moreau, de la Nicollière-Teijeiro, Alex. Perthuis,
Prevel, Rialan et Rousse.

Admissions. — La Société admet sept nouveaux
membres ; ee qui porte à a5a le nombre des socié-
taires.

Publications. — Sont déposés sur le bureau plu-
sieurs exemplaires du Bulletin de la Société (2.e

année) et du volume intitulé : Documents sur l'his-
toire de la Révolution en Bretagne : la Commission
Brutus Magnier ci Rennes, par M. H. de la Gri-
maudière. Ces deux publications, complètement ter-
minées, seront distribuées dans le courant de no-
vembre.

En janvier paraitra La Conquéte de la Bretagne
par Charlemagne sur le roi Aquin, éditée par
M. Jotion des Longrais.

Quant au recueil de documents inédits sur l'his-
toire de la Ligue en Bretagne, dont M. Anatole de
Barthélemy a publié un premier fascicule, il devait
d'abord prendre plaee dans le tome II des Mélanges
des Bibliophiles Bretons ; mais, par suite des nou-
velles recherches de M. de Barthélemy, ee recueil a
pris assez d'extension pour former à lui seul un



— 32 —

vosume, et la Société décide qu'il sera publié à part,
sous le titre de Choix de documents inédits sur l'his-
toire de la Ligue en Bretagne.

Communications. — M. de sa Borderie entretient
la réunion de l'histoire de l'imprimerie à Nantes
dans la première moitié du XVI' sièele. Il énumère
chronologiquement volumes et plaquettes et jus-
qu'aux moindres cireulaires, complétant ainsi les
publieations de Toussaint Gautier et de Dom Plaine.
Voici la liste de ees ouvrages :

15o — Missel imprimé par Guillaume Larehicr ;
n'est connu que par une citation de Travers. (Hist.
des évêques de Nantes, Il, 255).

15og ou 151 o. — Statuts de Mathurin de Pledran,
évéque de Dol, imprimés par Guillaume Turquetil,
rue des Carmes; petit in-4°, orné de deux gravures
sur bois. Cette impression, signalée à tort comme
étant de 1507, se trouve à la Bibliothèque de Rennes.

1516. — Ordonnance du Parlement de Bretagne sur
les proeédures, imprimée par Antoine et Miehau
Papolin, imprimeurs à Nantes , et se vend chez
lesdits Papolin : deux simples feuilles in-80.

15 t7. — Heures imprimées par Jean Baudouin ;
ouvrage eité par Travers (Hist. des évêques de
Nantes, II, t 98 ), mais qui n'a pas été retrouvé.

1518. — Instruction des Curés, Jean Baudouin
imprimeur. Ce livre n'est connu que par un passage
de Travers (Concilia Provincicv Turonensis).

Août 1532. — Ordonnance du roi sur les procé-
dures, datée de Vannes, également imprimée à Nantes
chez les Papolin ; in-4° gothique.

1532. — Codtume de Bretagne, publiée par les
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frères Papolin ; ouvrage gothique de 336 feuillets
in-8°, dont il subsiste plusieurs exemplaires, parmi
lesquels un à la Bibliothèque de Rennes ; c'est par
erreur qu'on a cité ce livre comme étant de 1527.

1541. — Ordonnance relative à la gabelle, de l'im-
primerie d'Antoine et Miehel Papolin.

M. de la Borderie traite incidemment la question
relative aux Papolin, à savoir s'ils ont été réelsement
imprimeurs, bien qu'ils ne s'intitulent que libraires;
par des raisons péremptoires, il conclut à leur double
qualité.

Là s'arrète la liste des livres nantais antérieurs à
t 55o ; il faut ensuite aller jusqu'à 1578 pour trouver
une ordonnanee, et jusqu'à 1585 pour rencontrer un
ouvrage. M. de la Borderie ne peut croire qu'on ait
été si longtemps sans imprimer dans notre ville ;
aussi fait-il appel à la bonne volonté des membres
pour lui signaler toutes les impressions bretonnes
des XVI° et XVII* sièeles qui seraient en leur pos-
session, afin de préparer la eontinuation de l'His-
toire de l'Imprimerie en Bretagne, dont la première
partie (XV° siècle) a été publiée l'année dernière par
la Société des Bibliophiles Bretons.

Exhibitions. — Inventaire du Trésor des Chartes
de Bretagne, manuscrit du XVII° siècle. — Œuvres
poétiques inédites de Bonnet de la Verdière, né à
Nantes, en 1727. — Les Regrets d'011enix du Mont-
Sacré (Nicolas de Montreux), volume rarissime im-
primé à Nantes en 1591, in-4°. — Un traité de
logique intitulé Introductiones in terminos, Rennes,
XVI* sièele, in-4° gothique, avec une curieuse marque
typographique.— Le Demosterion de Roch Le Baillif,

3
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Rennes , 1578 (volume très rare) ; — médaille en
argent, grand module, avec toutes les armoiries des
ducs de Lorraine; — médaille en bronze, grand mo-
dule, frappée à l'effigie de La Morieière, et lettre
autographe de La Morieière.

LE BUREAU DE LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPIIILES BRETONS.

SÉANCE DU 24 JANVIER 1880.

Présidence de M. ARTHUR na Lx BORDER1E, président.

Présents : MM. Émile Grimaud, Josse, Lorois,
des Dorides, Le Quen d'Entremeuse, Prevel, Cons-
tant Merland, de la Nicollière-Teijeiro, général Mel-
linet, Lemeignen , Théodore Carré, d'Izarn et R.
Blanchard.

Admissions. — Les nouveaux admis sont au nombre
de sept, portant ainsi le total des sociétaires à 258.

Publications. — Sont déposés sur le bureau plu-
sieurs exemplaires de la Conquête de la Bretagne par
Charlemagne sur le roi Aquin, éditée par M. F. Jotion
des Longrais, volume de près de epao pages, avec
carte et fac-similé.

Reste en cours de publication, pour être remis
vers le milieu de l'année, le seeond faseicule des
Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en Bre-
tagne, publiés par M. Anatole de Barthélemy.

D'après la décision de la Société, le poème sur se
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Combat des Trente doit être la publication suivante.
Communications. — M. Émile Grimaud donne

lecture d'un rapport sur un volume inédit, renfer-
mant les oeuvres poétiques de Bonnet de la Verdière,
poète nantais du XVIII. siècle. D'après le rapporteur,
on ne doit pas trop regretter la perte de sept autres
volumes manuserits, laissés, dit-on, par le môme
écrivain.

M. de la Borderie lit une étude sur la supereherie
littéraire qui e rendu célèbre le poète croisicais Des-
forges-Maillard , et par une série de citations des
contemporains : Destouches, Fontenelle, Piron et
Voltaire lui-mime, il réfute l'assertion tardive de
ce dernier, qui a prétendu, après avoir précédem-
ment dit le eontraire, que Desforges n'était qu'un
mauvais poète, et qu'il avait dû sa célébrité et les
louanges données à ses vers, uniquement à ce qu'ils
étaient signés de Mademoiselle de Malerais, pseudo-
nyme de Desforges.

Exhibitions. — Les grandes Cronicques de Bre-
taigne, par Alain Bouchard, édition de 1531, in-1"
oblong, superbe exemplaire ayant appartenu au car-
dinal Brossays Saint-Marc, et faisant à présent partie
de la bibliothèque du Séminaire de Rennes. —
Arrêté des généraux royalistes, du 2 mars 1795 ; pla-
card de l'imprimerie vendéenne de Maulévrier. —
Série de la dessins originaux de M. Th. Busnel, dont
les sujets sont tirés du poème des Bretons de Bri-
zeux ; — la gravures et dessins, provenant de la col-
lection de M. Anthime Menard et se rapportant à la
Bretagne : aseension du premier ballon lancé à
Nantes le 4 juin 174 (3 gravures) ; vues anciennes
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de la Fosse et de la plaee Graslin ; hôtel de ville de
Rennes et statue de Louis XIV, même ville (2 gray.);
danse maeabre de l'église de Josselin (aquarelle) ;
portraits de Billette et de dom Verguet, députés à
l'Assemblée nationale de 1789. — Enfin, l'Oraison
funèbre du grand Condé, par Bossuet ; splendide
publication in-folio, tirée à petit nombre, et dont
MM. Morgand et Fatout ont bien voulu faire hom-
mage à la Société.

LE BUREAU DE LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS.

SÉANCE DU 19 MAI 1880.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDEIUE, président.

La Société des 'Bibliophiles 'Bretons a tenu séance,
le 19 mai, dans l'une des salles de la Bibliothèque
publique de Rennes, sous la présidence de M. Arthur
de la Borderie, président.

M. Lemeignen, vice-président, a rappelé l'origine
de la Société. Née à Nantes, elle a toujours voulu, elle
veut toujours être complètement et essentiellement
bretonne ; c'est ee que le Bureau a entendu très
expressément marquer en convoquant la présente
séanee à Rennes, capitale de la Bretagne. Cette pen-
sée a été comprise : la preuve en est dans les nom-
breuses adhésions venues à la Société des divers
points de la provinee et particulièrement de Rennes ;
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la preuve en est dans l'empressement qu'on a mis à
se rendre à eette séance, et dont le Bureau tient à
remercier les membres présents.

En répondant à M. Lemeignen au nom des Biblio-
philes d'Ille-et-Vilaine, M. de la Borderie l'a assuré
des sentiments de cordiale confraternité qu'il ren-
contrera à Rennes, et a souhaité la bienvenue aux
Soeiétaires de la Loire-Inférieure, du Morbihan et
des Côtes-du-Nord présents à la séanee.

Présents : MM. Lemeignen, Perthuis-Laurant, H.
de la Grimaudiére, abbé Perrichon, Émile Grimaud,
Lallié, Mord, Le Floc'h, Vier, Hue, Pocquet, Jotion
des Longrais, abbé Le Mée, eomte de Palys, eomte
Le Gonidec de Traissan, Dorange, Coear, de la Motte
du Portal, Verdier, Bouchinot, Vétault, de Monthu-
chon, de Foucaud, abbé Plaine, de la Bigne-Ville-
neuve, Charil des Mazures, baron d'Izarn, Tross,
D' Marty.

Admission de nouveaux membres. — La Société a
admis, au scrutin secret, vingt nouveaux membres,
ce qui porte le chiffre total des sociétaires à 278.

Ouvrages offerts à la Société. — Par M. A. de la
Borderie, un volume in-8^, qu'il vient de publier
sous ee titre : Correspondance historique des Béné-

dictins Bretons et autres documents inédits relatifs
à leurs travaux sur l'histoire de Bretagne (Paris,
Champion, I88o). — Par M. J. Plihon : Archives

du Bibliophile breton ; notices et documents pour
servir à l'histoire littéraire et bibliographique de la

Bretagne, par A. de la Borderie (Rennes, J. Plihon.
diteur, 1880).
Règlement de la Société. — Après une discussion à
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laquelle plusieurs membres ont pris part, l'assem-
blée a déeidé :

1° Que le nombre des membres de la Soeiété est
limité à 35o ;

2° Que, quand ee nombre sera atteint, le fils ou
le gendre d'un soeiétaire décédé qui voudra suceéder
à eelui-ei, sera proposé pour l'admission, de préfé-
rence à tout autre candidat ;

3" Que dés maintenant le fils ou le gendre d'un
soeiétaire décédé qui succédera à celui-ei, sera dis-
pensé du droit d'entrée stipulé par l'artiele 6 des
Statuts ;

4" Que, même au-dessus du chiffre de 35o, les
personnes auxquelles le Bureau reconnaîtra la qua-
lité de bienfaiteur de la Société, seront admises
comme sociétaires.

Publications. — L'impression des Documents iné-
dits sur la Ligue en Bretagne, publiés par M. A.
de Barthélemy, sera terminée en juin. La Soeiété
devait imprimer ensuite le poème du Combat des
Trente, édité par M. Pawlowski ; mais le Bureau de
la Soeiété n'a pu encore, malgré ses instances, obte-
nir le manuscrit de M. Pawlowski. Dans ces eir-
eonstanees, — si cc manuserit ne vient pas à temps
pour être imprimé après les Documents sur la Ligue,
— la Société a décidé qu'elle publiera les OEuvres
nouvelles et choisies de Des Forges Maillard ; édi-
teurs MM. Arthur de la Borderic et René Kerviler.

Les morceaux dont sera composé ee volume, entiè-
rement distincts de ceux qui forment les diverses édi-
tions de ce poète [1735, 175o, 1759), et l'extrait qu'on
en a fait réeemment (chez Quantin), sont pour la phi-
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part des lettres et des pièces en prose, qui montrent
le talent de Des Forges sous un jour nouveau et
très piquant.

La Société vote des remereiements à M. le Maire
de Rennes et à M. le Bibliothécaire pour la gracieuse
hospitalité qu'elle leur doit.

Exhibitions. — i^ Le Livre de Marguerite de Bre-
tagne, dame de Goulaine, ms. original, avee reliure
aneienne (à M. le marquis de Goulaine) ; — 2° une
glose du Corpus juris, ms. du XIV° siècle sur vélin,
avec enluminures (à M. Bouehinot) ; — 3° Missel
de Rennes, in-folio, gothique, imprimé à Rennes en
;557 par Pierre Le Bret et Guillaume Cheveu, seul
exemplaire connu (à M. le baron de Wismes) ; —
4° un volume formé de 5o quittanees sur parchemin,
avec seeaux, délivrées en 13r; au receveur de la
châtellenie de Vitré (à M. A. de la Borderie) ; —
5° deux albums remplis de dessins bretons, types,
eostumes, monuments et paysages, de M. Th. Busnel
(à M. A. de la Borderie); — 6^ un exempl. des Lu-
nettes des Princes, de J. Mesehinot, édit. du XV° siècle
(à M. Léon Verdier) ; 7^ un exempl. de l'Œcotto•
mie spirituelle et temporelle de la vie et maison,
noblesse et religion des Nobles et Grands du monde,
ouvrage peu connu d'Antoine Mallet, dominicain,
né à Rennes en 1593, mort en i663 (à M. Plihon ) ;
— 8° médaille à l'effigie du dauphin François III,
duc de 'Bretagne, eouronné à Rennes le 14 déc. ;532;
jetons des États de 73retagne; des Maires de Rennes;
sceau des Marchands de Rennes (à M. Alex. Perthuis).

M. Vétault, bibliothécaire de la ville de Rennes,
a bien voulu mettre ensuite sous les yeux de la
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Soeiété les prineipaux ineunabses de sa Bibliothèque
publique et plusieurs autres volumes préeieux, im-
primés ou manuserits, faisant partie du dépôt qu'il
dirige avec tant d'habileté. ; — entre autres, une
dizaine d'éditions de la Coutume de Bretagne, impri-
mées en gothique, de 148o à 1540.

Après la séance, les membres de la Société ont
visité l'Exposition artistique et archéologique, où
ils ont examiné, entre autres, avec un vif intérêt,
la vitrine remplie de belles chartes et d'autographes
eurieux, tirés des Arehives départementales, d'incu-
nables, d'impressions sur vélin, et de superbes manus-
crits, provenant, en grande partie, de la Biblio-
thèque de Rennes.

Le lendemain matin, zo mai, la plupart des Bi-
bliophiles Bretons qui avaient assisté à la séance de
la veille, sont allés ensemble visiter les vastes ateliers
typographiques et le curieux hôtel de M. Oberthur,
où ils ont été reçus avec la plus gracieuse eourtoisie.

LE BUREAU DE LA SOCIETÙ DES BIDL1OPUILES BRETONS.



RAPPORT

Sur les Œuvres de J.-B.-0. 'Bonnet de la Verdière,
lu par M. Emile Grimaud, dans la séance du
24 janvier 1880.

Messieurs,

s volume dont, à notre dernière séanee, vous
m'avez chargé de vous rendre compte, est

un manuserit petit in-8^, intitulé : Les OEuvres di-
verses de J.-73.-0. Bonnet de la Verdière, né à
Nantes le 13, octobre 1727. Ecrites par lui-même,
MDCCLI.

Je l'ai soigneusement examiné, avee le désir d'y
découvrir quelques perles caehées, qu'il m'eût été
très agréable de faire passer sous vos yeux. Hélas I il
faut le reconnaître, ee n'est point là un éciin inconnu,
mais tout simplement un amas de eailloux, qui ne
mérite guère d'attirer le regard.

Bonnet de la Verdière ne doute de rien : il aborde
tous les genres, — avec une égale infériorité. Triolet,
eantatille, conte, ode, (flanquée d'un plantureux dis-
eours préliminaire en prose), églogue, ode anaeréon-
tique, épître, quatrains, sixains, cantate, poème en
trois épîtres, et, enfin, pour eouronner le monument,
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une tragédie de Cléopâtre, — en einq aetes, eela va
sans dire, -- telse est la table des matières de ce livre,
qui montre que, fidèse au précepte de Boikau, Bon-
net, dont la lyre, ou la guitare, avait toutes les eordes,

Passait du grave au doux, du plaisant au sévère. »

Et d'abord,

Aimez•vous le galant? C'est par là qu'il débute.

Triolet cl une jeune demoiselle, en 1743 (l'auteur
avait alors seize ans).. ,

Pourquoy rougir d'un doux baiser
« Que j'ay cueilly sur votre bouche ?
• Vous n'avez pu le refuser;
a Pourquoy rougir d'un doux baiser?

Vos yeux semblent m'authoriser ;
• Mais votre raison m'effarouche.
a Pourquoy rougir d'un doux baiser
• Que j'ay cueilly sur votre bouche ?

Voulez-vous du solennel et du pompeux ? Ecoutez
le début de l'Ode sur les préliminaires de la paix,
signés pendant le siège de Maëstricht, l'an 1748.

• Quelle Divinité m'inspire
• Les heureux transports que je sens ?
« Dans cet agréable délire
« Quel charme vient ravir mes sens ?
« Par un nuage qui s'entr'ouvre,
a Le Ciel il mes yeux se découvre
« Les palais des Dieux sont ouverts!
▪ C'est Pallas : je la vois descendre.
• Mortels, la Sagesse va rendre
« Le Siècle d'or à l'univers. »
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On se tromperait grandement, si l'on eroyait que

Pallas seule paraîtra dans cette pièce lyrique. Le poète
vous l'a dit : Les palais des Dieux sont ouverts ;
excellente occasion pour en passer en revue, un à un,
les habitants. Aussi défilent-ils tous à la queue leu
leu : Plutus, Neptune, Mars, Bellone, l'Amour, Bac-
chus et son thyrse divin; puis viennent les Sylvains ;
puis les nymphes, les satyres, la blonde Aurore,
Diane et ses chiens pleins d'audace, les fraîches et
blanches naïades, et les hyades, et Thétis et Pomone.
C'est une interminable proeession des divinités de la
fable, que Bonnet de la Verdière connaît toutes inti-
mement et sur le bout du doigt ; car il leur a consaeré
une étude minutieuse, qui fait suite à ses Œuvres
rimées, et qu'il a intitulée : Abrégé de la Mythologie
expliquée par l'histoire, suivant la meilleure opinion.

En fait d'opinion, celle qu'il avait de ses facultés
poétiques n'était point petite, je vous assure : il parle,
à tous bouts de strophes, de sa verve, de son délire,
de son génie. C'est peut-etre un peu trop s'occuper
des absents. Néanmoins, il veut bien baisser pavillon
devant un autre favori des Muses, qu'il nomme à la
lin de l'ode dont nous avons cité le début :

a Mais c'en est trop de notre verve
« Modérons les feux indiscrets;
« C'est assez de chanter Minerve,
« Cupidon, Bacchus et Cérès.
« Laissons la trompette à Pindare;
• Et n'allons point, nouvel Icare,
« Tenter un chemin périlleux.
« Cessez, enfin ; il faut vous taire.
,e Muse, il n'appartient qu'à Voltaire
« De célébrer nos demi•dieux.
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Je nourrissais l'espoir de trouver dans l'Antropo-

manie, oit Bonnet a la prétention de peindre les viees
et les folies de son temps, quelque portrait passable-
ment touehé, que j'aurais pu détaeher de sa galerie ;
mais il a beau dire à M. Bertrand, auquel il dédie ce
long poème :

« Loin du tumulte, en mes champs retiré,
• Au sein des biens qu'en la ville on désire,
e Par ma Pallas de rechef inspiré,
• Mon cher ami, je voudrais à ton gré,
e En vrai Socrate aujourd'hui te décrire,
« Dans quels travers s'est toujours égaré
« Le genre humain, l'homme, enfin, qui s'admire ; «

il ne parvient pas à faire, une seule fois, oeuvre de
satirique supportable ; pareil, en cela, à un chasseur
qui s'élaneerait dans la campagne, en vous promet-
tant de rentrer au gîte, le carnier plein, et dont le
fusil ferait toujours long feu ou raterait toujours les
perdrix et les lièvres.

Bonnet de la Verdière est un ehasseur, mais un
ehasseur qui ne manque jamais... de revenir bre-
douille.

Ensin, après avoir, avec une conseienee digne d'un
meilleur sort, absorbé tous les gros morceaux de ee
livre (jusques et non compris, je le confesse, la tra-
gédie en einq actes), je me suis rabattu sur les pièces
minuseules, les quatrains et les sixains, qui, eux, recé-
laient peut-étre quelques légers grains de sel. Mais
j'ai eu le regret de constater que, petites eomme
grandes, toutes ces compositions se valent, que toutes
rentrent invariablement dans le genre ennuyeux.
Raté I toujours raté I Exemple :
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QUATRAIN, EN 174.9.

« Vous vous croyez savant, pécore,
« Et le sot de vous est jaloux ;
« Mais je hais moins le sot encore
R Que l'homme savant tel que vous. 1

Voici peut-dtre ce qu'il y a de plus spirituel :

« Harpagon, doré comme un prince,
« Voit noble et bourgeois le plus mince,
« S'humanise avec ses égaux ;
• L'or s'allie à tous les métaux. »

C'est, ou peu s'en faut, la seule pointe ou le seul
semblant de pointe que renferment les poésies de
Bonnet de la Verdière; ce qui ne veut point dire qu'il
fût un sot, comme celui du quatrain ci-dessus. 11
avait, j'aime à le croire, de l'esprit... en prose, de
l'instruction et maintes autres qualités et agréments ;
et ee qui le laisserait croire, c'est qu'il était en fort
bons termes avec le Nantais Séraphique Bertrand, le
traducteur des Odes d'Horaee, et le Croisicais Des-
forges-Maillard, auquel il a offert quelques-unes de
ses pièces, et qu'il allait visiter de temps en temps ;
mais il n'en reste pas moins établi que Bonnet ne fut
qu'un rimailleur à la douzaine, et que, si la eopie,
qu'il s'était donné la peine de faire lui-mémo, de ses
OEuvres diverses, n'était pas parvenue jusqu'à nous,
il n'y aurait nullement lieu d'en prendre le deuil.

Je ne pense pas, Messieurs, avoir été trop sévère
dans cette appréciation et, à ma place, pas un de
vous, sans doute, ne se fût, plus que moi coiffé... de
ce Bonnet.

— Nous avions terminé cette petite étude, quand



— 46 —
on nous a signalé une note sur Bonnet de sa Ver-
dière, publiée par M. Dugast-Matifeux, dans la Cor-
respondance littéraire inédite de Louis Racine avec
René Chevaye, de Nantes (1858).

Cette note donne les prénoms du poète : Jean-
Baptiste-Olivier; mais elle se trompe un peu sur la
date de sa naissanee, qu'elle plaee au 5 oetobre /726,
au lieu du 13 octobre 1727, eomme le dit notre
volume.

Bonnet de la Verdière fut auditeur à la Chambre
des Comptes de Bretagne, en 1754, et il mourut à
Paris, à l'hospice Saint-Sulpice, en 1792. On s'ima-
ginerait peut-être que e'est le cheval Pégase, si eou-
tumier du fait, dit-on, qui l'avait conduit en ce triste
lieu ; mais non : « il s'était ruiné, par suite de nom-
breux proeès qu'il aurait toujours perdus. Il a laissé
huit volumes in-8° manuscrits de poésies, heureuse-
ment inédites, — notez bien que c'est M. Dugast-
Matifeux qui parle, — et qui, après avoir été
longtemps possédés par l'ancien notaire Boulard,
surnommé la Providence des bouquinistes, apparte-
naient, en 1834, à M. Favorot. »

En ce qui me concerne, je ne promettrais aueune
récompense honnète à qui trouverait les sept autres
produits de eette veine intarissabse.



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Soeiétaires

En 1877-1878.

OEuvresfrançaises d'Olivier Maillard (sermons et
poésies, notes et introduction), par M. Arthur de la
Borderie. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Première année. In-8°.

En 1878-1879.

L'Inzprimerie en Bretagne au XV° siècle, par la
Société des Bibliophiles bretons, avec le fac-similé de
la plus ancienne impression bretonne. In-4°.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
T. I". Grand in-8°.

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy, eir fasei-
cule. Grand in-8°.
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Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et

de l'Histoire de Bretagne. Deuxième année. In -8°.

En 1879 - 1880.

Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre-
tagne. — La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudière. In -4°.

Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretaigne
par le Roy Charlemaigne, chanson de geste du XII'
siècle, publiée par M. F. Jotlon des Longrais. In -4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Troisième année. In-8°.

Sous presse.

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy, 2° fasci-
cule.

En préparation.

Poème du Combat des Trente.
Les grandes Cronicques de Bretaigne, par Main

Bouchard.
Anthologie des poètes bretons.
Archives de Bretagne.
L'entrée de la reine Claude à Nantes en 1518.
Œuvres nouvelles et choisies de Des Forges-Mail-

lard.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 24 mai 1879 au 24 mai 188o

VAR MM. t,. MORGAN() ET CU. l'ATOUT.

1. Les dessinateurs d'illustrations au XVIII. siècle, par
le baron Roger Portalis, 	 et 2 ° partie. — 2 vol. in•8^,
xxx.11-788 pp. 1877.

2. Charles-Etienne Gaucher, graveur, notice et cata-
logue, par le baron Roger Portalis et Henri Draibel.
15o pp. IS79.

3. Essai sur la décoration extérieure des livres, par
MM. Marius Michel, relieurs-doreurs. In-8^, 1G pp. 1878.

4. L'instrument de Molière, traduction du traité De
Clysteribus, par Regnier de Graaf (1668), avec des notes
et une notice sur l'auteur, orné d'un portrait et de nom-
breux bois. In-8n, 1878.

5. Pierre Gringoire et les comédiens italiens, par Emile
Picot. Grand in-8., 3o pp. 1878.

6. Noelî de Jehan Chaperon, dit d le lassé de repos ,,
publiés d'après l'exemplaire unique de la bibliothèque de
\Voifcnbuttel, par Emile Picot. In-12, Gz pp. 1878.

7. Notice sur Jehan Chaponneau, docteur de l'Eglise
réformée, metteur en scène du mistère des actes des Apos-
ires, joué à Bourges en 1 . 536, par Émile Picot.
zt pp. 1879.

4
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8. Catalogue des livres manuscrits et imprimés, anciens
et modernes, composant la collection de feu M.E. Roztard,
bibliothécaire de la ville d'Aix en Provence. In-80, xv1-
716 pp. 1879, orné d'un portrait.

9. Répertoire de la librairie Morgand et Fatout. In-80,
x111-384 pp. 1878.

to. Bulletin de la librairie Morgand et Fatout, T. le , .
— à 4562). In-8., xt-88o pp. 1876 à 1878, orné de
nombreux fac-similé.

m. Oraison funèbre du grand Condé, par Bossuet.
52 pp. et 4 pl. 1879.

Tous ces ouvrages édités à Paris, par MM. Morgand et
Fatout.

PAR M. MOREL.

12. Nantes ancien et le pays nantais, par M. Dugast-
Matifeux. (L'un des 25 exemplaires sur papier de Hol-
lande).	 Goo pp. Nantes, Mord. 1879.

13. Etudes sur quelques ouvrages rares et peu connus
(XVII. siècle), écrits par des Bretons ou imprimés en Bre-
tagne, par S. Ropartz, suivies d'une Bibliothèque de juris-
prudence bretonne, par le comte Corbière, ancien mi-
nistre. In-8., 288 pp. Nantes, Mord. 1879.

t4. Poèmes bretons du moyen dge, publiés et traduits
d'après l'incunable unique de la Bibliothèque nationale,
avec un glossaire-index, par le v , . Hcrsart de la Ville-
marqué, membre de l'Institut. In-8., 288 pp. Paris, Di-
dier ; Nantes, Mord. 1879.

PAR M. I:MILE GRIMAUD.

15. La Bienheureuse Françoise d'Amboise, duchesse de
Bretagne, par le vt. E. Sioc'han de Kersabiec. In-80, mu-
36o pp. Nantes. 1867.

16. La vie et les œuvres de Jean-Marie Robert de La-
mennais (178o-186o), d'après sa correspondance, par
S. Ropartz. In-8., x1-490 pp. Paris, Lccoffrc.
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t7. Vingt lettres-missives, originales et inédites, du
chartrier de Thouars (1282-t 635), éditées par P. Marche-
gay. In-80, 37 pp. Les Roches-Baritaud. 1879.

t8. Une Voix de Bretagne, poésies, par l'abbé Max.
Nicol. In-18 jésus, vin-2 t2 pp. Nantes, Vincent Forest et
Emile Grimaud. 1879.

PAR M. VIER.

19. Les Noyades ou Carrier au Tribunal révolution-
naire, par Mehée de la Touche. Réimpression textuelle de
l'édition originale. In-80, t 5 pp. Nantes, Vier. 1879.

2o. La Terreur à Nantes et dans la Loire-Inférieure en
1793. Adresses des citoyens nantais à la Convention natio-
nale, relatives aux crimes de Carrier et aux massacres de
Machecoul, Réimpression. In-8., 14 et 6 pp. Nantes,
Vier. 1879.

PAR M. ALFRED LAUD:.

21. Une C01)1111iSSi011 d'enquête et de propagande en l'an II
de la République, par Alfred Lallié. In-8., 3o pp. Paris,
Champion. 1879.

PAR M. CONSTANT MERLAND.

22. Philippe Chabot, amiral de France, par C. Merland.
In-8., 72 pp. (Extrait des Annales de la Société académique
de Nantes, 1879).

23. Catherine de Parthenay, par C. Merland. In-8",
78 pp. (Extrait des Annales de la Société Académique de
Nantes, 1875).

PAR M. MUON.

24. Archives du Bibliophile breton. — Notices et docu-
ments pour servir à l'histoire littéraire et bibliographique
de la Bretagne, par A. de la Borderie. In- t 2, T. t0r, 179 pp.
Rennes, Plihon. IS80.

PAR M. ARTHUR DE LA RORDERIE.

25. Correspondance historique des Bénédictins bretons
et autres documents inédits relatifs à leurs travaux sur
l'histoire de Bretagne, par A. de la Borderie. xt.n-
286 pp. Paris, Champion. 1880.
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26. Les Propos rustiques de Noël du Fait, texte original
de 1547, interpolations et variantes de 1548, 1549, 1573,
avec introduction, éclaircissements et index, par A. de la
Borderie. In-12, 8-civ-297 pp. Paris, Lemerre. 1878.

27. Les Paroisses de Vitré, leurs origines et leur orga-
nisation ancienne, par A. de la Borderie. In-8., Gz pp.
Paris, Champion. 1877.

PAR M. LE BARON JAMES DE ROT1ISCIIILD.

28. Le Mistère du Viel Testament, publié pour la
Société des anciens textes français, avec introduction,
notes et glossaire, par le baron James de Rothschild. In-8.,
xci1-379 pp. Paris, Didot. 1878.

29.Recueil de poésies françoises des XV. et XVI. siècles,
morales, facétieuses, historiques, réunies et annotées par
MM. A. de Montaiglon et James de Rothschild, T. XI,
XII, XIII. In-8., vi1-415, 423 et 432 pp. Paris, Daffis.
187G-78.

PAR M. DELAVILLE LE ROULX.

3o. Notice sur les chartes originales relatives à la Tou-
raine, antérieures à l'an mil, par J. Delavillc Le Roulx.
In-80, 47 pp. TOLUS, Rouillé-Ladeveze. 1879.

3 t. Revue historique et archéologique du Maine, années
1876-1879. 6 vol. in-80.

y



NÉCROLOGIE

M. LE. DOCTEUR FOULON.

M. Joseph Foulon, doeteur en médecine, né à
Mouron (Morbihan), était âgé de soixante-onze ans
quand il est mort à Nantes, le 16 octobre 1879.

La presse locale et les sociétés savantes dont il
faisait partie ont rendu hommage, lors de son déeès,
à cet esprit élevé et original. A Paris, dans les années
qui suivirent 183o , il avait beaucoup fréquenté ce
groupe devenu si célèbre, qui eomptait dans ses
rangs Ozanam, Montalembert et Lacordaire. Fixé à
Nantes, il se lia avec tout ce que notre ville possé-
dait alors d'esprits distingués.

Ardent, plein d'initiative, il fut l'un des fondateurs
de la Société archéologique de Nantes ; il eontribua
puissamment, par sa propagande et son exemple, à
réveiller parmi nous l'intelligence de l'aneien art
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nationas , le goût des productions artistiques du
moyen âge, de la Renaissanee et du XVII@ siècle, si
longtemps délaissées et si injustement dédaignées.

Il fut aussi l'un des fondateurs de notre Société,
qui a eu l'honneur de recueillir son dernier écrit, la
Tradition de Merlin dans la forêt de Brocéliande,
qui ouvre notre volume de Mélanges, imprimé en
1878.

Le docteur Foulon avait préeédemment publié, à
diverses époques, les travaux suivants : Lettres à la
Société de Saint-Vincent-de-Paul de Nantes çt 842) ;
— Notice sur Alexis Transon, charcutier, philosophe
et antiquaire (1848), étude humoristique publiée dans
les Annales de la Société académique de Nantes et
rééditée en 1876 ; — Moulins primitifs (t 868) ; —
Télégraphie gallo-romaine (1869), ces deux artieles
dans le Bulletin de la Société archéologique de
Nantes ; — Les Fonctions de l'État (1871) ; etc.

M. MOREAU.

Né à Nantes le 2 juislet 1841, M. François Moreau
est mort dans la même ville le 16 janvier 1880.

Il avait fait son instruction à l'Éeole profession-
nelle de sa ville natale. Reçu agent-voyer cantonal
en 1862, il a dressé, en eette qualité, un certain
nombre de projets de chemins vicinaux dans les cir-
conscriptions de Savenay, Guémené et Clisson, con-
tribuant ainsi à la création du grand réseau vicinal
de la Loire-Inférieure. A Nantes, où il avait été
élevé à la Co classe de son grade, il a coopéré à l'éta-
blissement du boulevard de ceinture.
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Il quitta le serviee vieinal en 1877, pour prendre
l'inspection de la voirie de la ville de Nantes.

Il avait réuni une curieuse eolleetion d'anciens
plans de Nantes, et se proposait d'en faire une publi-
eation qui n'eût pas manqué d'eue intéressante.

M. Louis DE KERJÉGU.

M. Louis Monjaret de Kerjégu, conseiller général,
député du Finistère (depuis 1876), et offieier de la
Légion d'honneur, naquit à Moneontour (Côtes-du-
Nord) ; il est mort à Brest, le 14 avril dernier, à l'âge
de soixante-huit ans.

Entré dans nos rangs dès l'origine de notre Société,
il fut ehoisi eomme délégué par les bibliophiles du
Finistère.

Le progrès agricole de la Bretagne a été le but, la
passion de toute sa vie. De 1843 à 1858, il avait pris
une large part aux travaux de l'Association Bretonne ;
en 1873, il fut un des premiers et des plus actifs à la
ressusciter. Directeur de la classe d'Agrieulture de
cette Assoeiation, il s'en est, jusqu'à sa mort, occupé
avec le plus grand zèle. Il mit le mime zèle, l'an
dernier, à défendre, avec une haute compétence, les
intérèts agricoles à la Chambre des Députés, dans la
discussion du tarif des douanes.

Homme distingué, il laisse dans notre pays de
vifs regrets ; sa mort est pour la Bretagne une perte
des plus sensibles.

M. LE MARQUIS DL GOULAINE.

M. le marquis de Goulaine n'a fait que passer
parmi nous. Admis dans notre Société le 19 mai



— 56 —

in°, il est mort le 17 juin suivant à son ehâteau
de la Grange, commune de Saint-Étienne-de- Cor-
coud (Loire-Inférieure). Il avait fait partie du Con-
seil municipal de Nantes, du Conseil général du
département, et il était maire de la eommune de
Saint-Étienne quand la mort est venue le frapper.

Les sympathies de cet homme de bien nous étaient
acquises; avant môme d'entrer dans notre Soeiété, il
avait bien voulu nous fournir, avee une parfaite
bonne grâce, les éléments d'une curieuse publication
(Le Livre de Marguerite de Bretagne) parue dans le
tome I" de nos Mélanges. — Nous ne pouvons trop
déplorer de l'avoir possédé si peu de temps.

M. HENRI LALOY.

Notre eonfrère, M. Henri Laloy, mort à Paris le
19 juin 188o, à l'âgc de 65 ans, était d'origine nor-
mande.

Il s'est eonstamment occupé d'études historiques
et bibliographiques. Il était l'un des plus anciens
membres de la Société de l'histoire de France, et faisait
aussi partie de la Société des Bibliophiles Normands,
à laquelle il avait rendu de nombreux serviees pour
ses publications.

Il était docteur en médeeine et ehevalier de la
Légion d'honneur.

M. AMgDgE CLERC.

M. Amédée Clerc s'était empressé d'adhérer au
projet de fondation de notre Société, et il fut des
premiers à vouloir en faire partie. On ne s'en éton-
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nera pas, lorsqu'on saura que M. Clerc était un ama-
teur passionné des sivres, et qu'il reeherchait sans
cesse les belles éditions. Il s'était surtout oceupé de
collectionner tout cc qui a paru de Béranger. Sa
très eurieuse bibliothèque est restée entre les mains
de son sils, M. Gabriel Clere, qui a tenu à lui suc-
céder parmi nous.

M. Clerc (René-Amédée) est déeédé à Nantes, le
12 juillet 1879.



DOCUMENTS INÉDITS

I

RÈGLEMENT POUR LES rIVRES DES TROUPES ,

(1557)

Estat des vivres qu'il convient pour l'advitaillement
de cent hommes pour ung mois.

Prcmierement

Biseuits, quatorze pippes	 à c. s.
Vin et biere, à raison de deux pintes, mesure de

Paris, pour chaeun homme par jour, sept tonneaux
et demi. En marge est escrit de la main du duc
d'Estampes : Trente cinq liures le vin de Brest. Il s'en
trouve peu.

Chair de beuf pour quinze jours, à raison d'un
barril pour lesdits cent hommes par jour, quinze
barrils qui eontiendront ehacun trente six pieces de
chair. En marge, de la mesure main : Environ xv. s.
le barril.

Bibliothèque Nationale, Ms. fr. 223 to, F. t t 1. — Cc n• 22310
est une partie du n• Ill de la Collection des Blancs-Manteaux,
La pièce que nous publions est copiée dans ce volume de la
main de dom Lobineau.
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Lard durant huit jours, à raison de demie liure
pour homme par jour, quatre cent liures. En marge :

A xv. den. la liure.
Morue, durant huit jours, à raison de trente trois

pour eent hommes par jour, eeudv. En marge : Le

eent pourra couster environ vir. liures.
Beurre durant lesdits huyt fours, à raison d'un

quart de liure pour homme par jour, cc liures. En

marge : xv. den. la liure.
Chandelle, à raison de deux liures pour eent

hommes, par jour, Lxn. Hures. En marge : xv. den.

la liure.
Boys à brusler, cent douzaines. En marge: xn. liu.

yr. s.
Vinaigre, demie barique. En marge : La 'panique

x liu.
Sel, demie barique. En marge : La barique xt.. s.
Fustailles à mettre eaue douce, sept tonneaux et

demy.
Seize panniers, seize bidons, seize plats de boys, et

seix lanternes.
Faut pour passer cent cheuaux huyt nauires du

port de quatre vingt tonneaux, l'un portant l'autre,
en ehacun desquels on mettra douze ehevaux, qui
font xcw. cheuaux. Les quatre qui sont dauentagc
se pourront mettre et departir aux plus commodes
nauires, chacun desquels nauires pourra passer,
oultre lesdits cheuaux, vingt hommes de guerre et
plus.

Et pour conduire chacun desd. nauires faut vingt
cinq hommes mariniers oultre lesd. gens de guerre.

F. III, v.
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Aduitaillement pour les dits cent cheuaux pour
ung moys.

Foing, à raison d'une demie charetée pour chacun
cheual par moys, einquante ehutées. En marge :
cinquante souls la chartée.

Auoine, à rison de demye pippe pour eheual par
moys, L. pippes. En marge : Cent s. la pipe.

Fustailles pour mettre les eaues pour lesdits
eheuaux, ee que les gens de guerre y en vouldront
ou pourront mettre.

Faut des ponts de boys pour embarquer lesdits
eheuaux, toilles pour faire mangeoueres, et sangles
pour les embarquer et guinder dedans les nauires.

Et au dos est escrit : Copye de l'estat envoyé au
Roy pour les victuailles qu'il est besoing auoir pour
mis hommes durant ung mois pour le passaige en
Escosse, le lm. septembre 1557.

(Copie du tems de la date, Archives
de Penthieure).
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Il

UNION DE L'ABBAYE DE GENESTON

A LA CONGRéGATION DES CHANOINES RIGULIERS DE FRANCE

(1656-1657)

La pièce que nous publions offre un certain intérèt en
ce sens qu'elle apporte une rectification importante au
Gallia Christiane. D'après cet ouvrage en effet, l'abbaye
de Geneston, de l'ordre des chanoines réguliers de Saint-
Augustin, n'aurait plus eu de moines en i656, et les abbés
commendataires seraient restés jusqu'à la Révolution à la
tête d'un monastère sans religieux I. Ce fait est assez fré-
quent, et Pornic, la seule autre abbaye du mèmc ordre dans
le diocèse de Nantes, se trouvait dans le mente env. Le do-
cument qui suit nous montre, au contraire, Geneston habité
en 1657 par un prieur et deux anciens chanoines, aux-
quels vinrent s'adjoindre en cette année quatre religieux
de la Réforme Génovéfnine. Cette occupation de Geneston
ne fut pas seulement momentanée, car notre relation est
postérieure à 167o, et ses termes prouvent la prospérité
de la maison au moment de la rédaction.

Nous savons, d'autre part, qu'en 1779 l'abbaye était
occupée par un prieur claustral nommé Rué et par d'autres
religieux.

La pièce publiée forme un chapitre d'une Histoire des
chanoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin de la
Congrégation de France, manuscrit de la Bibliothèque
Sainte-Geneviève (5 gros volumes in-fa, cotés H 18).
Cette histoire s'étend de 1618 à 167o, et la partie relative
ù Geneston occcupe les p. 509-517 du t. IV.

R. BLANCHARD.

Nulloa anno 1656 Genestonii superstites fuisse canonicos
Sanintarthani inentorant. A bbates tasses racuss et pauperculas
certes usque ad exiturn postreini sceculi adininistayere. n (Hau-
rénu : Gaina Christian, t. XIV, col. 856.)

Gallia Christ., XIr, 858.
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L'abbaye de Geneston, au diocèse de Nantes, sera
toujours redevable du bien que la Réforme y a pro-
duit à M. l'abbé de Pontchasteau, dont la vertu et les
mérites sont aussi eonsidérables que sa naissanee l'a
rendu illustre. Comme sa haute piété lui faisait
rechercher toutes les oceasions de faire le bien, il
tâcha surtout de le procurer dans les lieux de sa
dépendanee. C'est pourquoi étant abbé de Geneston,
et voyant que les religieux n'y gardaient plus de
règle et y vivaient assez grossièrement, il prit résolu-
tion d'y établir les religieux de la Congrégation, pour
y faire revivre les pratiques de la religion et le culte
divin. Il vint donc plusieurs fois à Sainte-Geneviève
en solliciter le Révérend Père Général. Mais comme
le revenu était fort modique, et que le tiers ne pou-
vait suffire pour entretenir une communauté, on
témoigna d'abord de la difficulté de s'engager en cette
affaire, où il n'y avait pas grand avantage pour la Con-
grégation, à laquelle il se présentait plusieurs autres
maisons plus considérables. Néanmoins on se laissa
vaincre à la sin par ses instances et ses bonnes inten-
tions, qui allaient à nous gratifier en tout ce qu'il
pourrait. Voyant d'ailleurs que le bénéfiee simple de
Saint-Symphorien dépendant de cette maison, étant
entre nos mains, on le pourrait faire réunir à la
mense conventuelle, ces considérations firent qu'on
passa un concordat avec lui pour l'introduction des
religieux de sa Congrégation en son abbaye.

On disposa ensuite ce qui était néeessaire pour cet

Commune de Saint-Lumine-de-Coutais, canton de Saint-
Philbert-de-Grand-Lieu (Loire-Inférieure).
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établissement, de sorte que le Père Logerot, qui était
destiné pour en être supérieur, partit de Paris au
mois de déeembre 1656 avee le Père Cramoisy, qui
prirent en passant à Beaugency le Frère Le Vert,
pour s'aller mettre en possession de cette abbaye.
Comme ils furent arrivés à Angers, le Père Logerot,
qui avait été ehargé d'une lettre de M. l'abbé à
M. l'évêque de Nantes, par laquelle il lui demandait
son consentement, l'alla trouver en un château qu'il
avait en Touraine. Ce prélat n'était pas trop porté
pour les religieux ; il le reçut assez froidement, et
ayant lu la lettre et le traité, il dit que M. l'abbé était
un jeune homme qui ne savait pas ee qu'il faisait,
qu'il en voulait donner avis à M. le Chevalier qui
était son tuteur, et qu'il revint dans quinze jours
quérir la réponse.

Le Père Logerot ne laissa pas aussitôt de donner
avis à M. l'abbé de la manière qu'il avait été reçu par
ee prélat, et des discours qu'il lui avait tenus, quoi-
qu'il n'eût pas sujet d'en être satisfait ; néanmoins,
comme il est fort modeste et fort sage, il lui réerivit
une lettre dans des termes pleins de civilité et de
bonne estime de la Congrégation, lui faisant instance
de nous recevoir dans son diocèse, l'assurant que
nous y rendrions de bons serviees. Le Père Logerot
ayant reçu eette lettre à Angers, où il l'attendait, l'alla
aussitôt porter à M. de Nantes ; lequel après l'avoir
lue, en demeura si satisfait, qu'il accorda son consen-
tement pour nous établir à Geneston, ordonnant sur
le champ à son secrétaire de dresser cette affaire avec
le Père, et lui donner ses expéditions.

Etant de retour à Angers, voyant tous les obstaeles
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qui avaient retardé l'exécution des ordres qui lui
avaient été donnés, levés, il partit dès le lendemain
avec les Pères Cramoisy et Houpin et Frère Le Vert,
et se rendirent le même jour à Nantes. Ils y trou-
vèrent l'aneien prieur de l'abbaye avec l'agent de
M. l'abbé, qui les y attendaient pour leur rendre tous
les témoignages d'amitié possibles, les assurant qu'ils
seraient les bienvenus et qu'ils étaient souhaités
depuis longtemps en ce lieu. Les deux autres anciens
étant venus le lendemain à Nantes, on passa un con-
cordat par lequel on régla leurs pensions et leurs
autres prétentions. Ensuite ils allèrent de eompagnie
à Geneston, le samedi 26 janvier de cette année 1657,
oh ces bons religieux leur firent tout le bon aecueil
qui leur fut possible, et le lendemain dimanehe, ils
les mirent en possession de l'église, de la saeristie et
des sieux réguliers, en présenee de toute la paroisse,
qui en témoigna une joie tout extraordinaire, espé-
rant de profiter beaueoup des fruits de cette nouvelle
Réforme pour leur salut. Ils ne furent pas en effet
trompés dans leurs espérances, ear, dès le jour même,
le Père Cramoisy monta en ehaire après vêpres et
leur fit une instruction très utile, dont ils furent
fort touchés. Ces bonnes gens, qui étaient fort igno-
rants des choses de la religion, faisaient paraître une
grande avidité de la parole de Dieu, qu'il continua
à leur distribuer les fêtes et dimanehes et durant le
carême, dont M. l'abbé reçut une grande satisfaction.

La eharité de ees bons aneiens fut telle à leur
égard, qu'ils les nourrirent pendant quinze jours, et
eussent continué encore plus longtemps, si les nôtres
n'eussent appréhendé de leur être à charge. Le Père
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prieur les pria donc de leur permettre de se retirer
dans se lieu qu'ils leur avaient destiné, et qu'ils
avaient fait aceommoder et meubler le mieux qu'il
leur fût possible des roo pistolles que M. l'abbé leur
avait fait donner en entrant pour les frais de leur
établissement.

Il leur avait cédé la ferme de toute l'abbaye, qui se
montait environ à z000ff pour leur subsistance ; mais
comme le Père Logcrot reeonnut par le bail, que le
fermier avait encore une année à jouir, et qu'il n'avait
pas de quoi faire subsister la eommunauté, il fit eon-
naître fort ingénument ses besoins à M. l'abbé, qui
prit en très bonne part ee qu'il lui demanda, les vint
voir durant l'été avec un docteur de Sorbonne, et fut
si satisfait de la bonne éducation qu'ils donnaient au
public, et du fruit qu'ils faisaient dans la paroisse,
qu'il leur donna à reeevoir toute l'année qui lui était
due par son fermier et les arrérages. Is sit un partage
des biens le plus avantageux qui se pût pour nos
Pères, et leur témoigna tant d'amour et de bonté
qu'ils en étaient confus.

Il leur fit mettre le coffre où étaient les papiers
entre leurs mains, dans lequel le Père prieur trouva
beaucoup de baux à vie qui étaient expirés, dont il
fit revenir les biens, et augmenta si notablement le
revenu par sa bonne économie, que de acioolv il le fit
monter à 50000 . Bien plus, comme M. l'abbé avait
tout crédit chez M. le Chaneelier, il leur fit obtenir
des lettres patentes pour abattre du bois jusqu'à la
somme de 2.000 '0 , laquelle ayant été touchée par le
Père Lefebvre ', qui tint quelque temps la place de

t Le Père Lefebvre était prieur à Saint-Euverte d'Orléans,
5



— 66 —

supérieur en eette maison. Il en a bâti deux corps de
logis fort beaux et fort commodes, qui rendent cette
maison une très agréable solitude.

III

CONTE INÉDIT DE DES FORGES MAILLARD

Inédit n'est pas tout à fait exact. Ce conte a été publié
dans le Mercure de France ; mais Des Forges Maillard ne
l'a recueilli dans aucune édition de ses Œuvres; et le
Mercure n'ayant pas de tables générales, il est là vrai-
ment perdu — avec bien d'autres choses.

Il convient d'autant mieux de le retirer de ces limbes,
qu'il relate une anecdote essentiellement nantaise et bi-
bliographique. Il nous montre les beaux esprits du
temps, ou soi-disant tels, s'assemblant chez un imprimeur
de Nantes pour lire les journaux et discuter le mérite des
productions littéraires. Les moins compétents sont néces-
sairement les plus sévères. Ils prennent pour cible le
Mercure, contre lequel leurs critiques sont plaisantes :
chacun d'eux veut le réformer en vue de son intérèt
personnel et même professionnel.

Le Mercure de France, au siècle dernier, jouait un rôle
analogue ù celui de notre Revue des Deux-Mondes. Des
Forges y brillait alors (1730-1734) sous le galant pseudo-
nyme de Mue de Malcrais, qui trompait tout le monde et
lui valait les hommages passionnés de tous les poètes,
sans en excepter Voltaire.

Pour venger le Mercure, qui lui rendait tant de ser-
vices, Mn. de Malcrais composa ce conte, que le Mercure
même publia.

quand en 166i, il fut exilé it Geneston pour cause de Jansénisme.
(Bibi. Sainte•Genevibve, H 18, t. r, chap. to.
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Les Critiques du Mercure

Par M"' DE MALCEAIS na LA rIGNE, du Croisic, en Bretagne.

Non loin des bords eharmans où la Loire écumeuse
S'enfle et s'énorgueillit de porter des vaisseaux,

S'élève une ville fameuse
Par les biens que ehez elle ont amenés les eaux.

Là — comme on nous en fait l'histoire —
Chez certain imprimeur aux soureils reehignez,
Fier de quelques éeus à la hâte gagnez,

S'assemble un plaisant consistoire.
Médecins damoiseaux, avocats bien peignez,
Auprès des ignorans s'en faisant fort à croire,
A vingt-cinq ou trente ans doeteurs interlignq,
Tiennent dans sa boutique un nombreux auditoire.

Là l'on passe par le tamis
Auteur moderne, auteur antique ;

Tout à leur sentiment sans appel est soumis ;
Sur l'étiquette on juge, on déclare hérétique
Poete, prosateur ; et leur eapriee inique
Veut régler à son gré, sans connoitre le mare,

La balance de la critique.
Un jour, sur le Mercure ils exerçoient leur arc.
— Parlez-moi (s'éerioit un bâtard d'Hippocrate,

S'adressant au seigneur Purgon)
Ce livre à votre avis contient-il rien de bon ?

Y trouvez-vous rien qui vous flatte ?
— Qui ? moi ? Vous vous moquez (lui répond l'autre)

Mais surtout ce qui me chagrine,	 [non I
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Me fait monter la bile, en un mot m'assassine,
C'est que, dans l'artiele des MORTS,
On n'y met point la maladie,

Qui du dernier hoquet leur eausa les efforts.
Si l'auteur avait du génie,

Il fcroit un détail dont la douce harmonie
Surpasserait la mélodie
Du cygne ehantant ses abois ;
Il nous diroit combien de fois

Le malade a passé par la phlébotomie,
Combien il eut d'accès et de redoublemens,

Combien il prit de lavemens
Oh 1 le Mercure alors, grâee à ces agrémens,

Se soutiendrait malgré l'envie.

— Pour moi (dit Cujaton, qui se tait au Palais,
Mais grand parleur en eompagnie),

Le Mercure, à mon sens, auroit beaucoup d'attraits
Si, dans l'article des ARRI:TS,

On déploioit les plaidoiries.
11 faudrait commencer d'abord par les exploits,

Les petites &archeries ;
Sommations viendraient gentiment trois à trois ;
Puis, marchant à grands pas, de vieux papiers char-
Par ordre paraîtraient vastes productions, 	 [gees,
Ineidens supposez, fines induetions ;

Ainsi ces pièces arrangées
Du Mercure feroient un livre reeherehé. —

En ces mots ces Messieurs expliquaient leurs pensées.
Un poète, en un coin eaché,
Moitié plaisant, moitié fâché,

Répondit aussitôt à leurs billevesées
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— Allez vous purger le eerveau,
Avortons de la médecine I
Et vous, avocats sans doctrine,

Allez moucher, tousser et cracher au barreau I
Vos beaux diseours, tenez, je les compare

A eeux d'une bigote ignare
Qui, présente au sermon du Roi,

Blâme, approuve, examine, et croit en sa cervelle
— Brouillant et le dogme et la foi —

Que ce docte sermon fut fait exprès pour elle I

IV

UN AUTOGRAPHE DE BRIZEUX

La Revue de Bretagne et de Vendée fit son apparition
nu mois de janvier 1857, et, dans sa livraison de novembre,
elle avait l'honneur ch: publier une pièce de vers de l'au-
teur de Marie, intitulée : L'Élégie de la Bretagne, qui
mérite d'âtre rangée parmi ses plus belles productions.

C'est, a dit M. Saint-René Taillandier, le cri suprème
du barde. D Brizeux mourait, en effet, six mois après, le
3 mai 1858.

M. Arthur de la Borderie, le fondateur et directeur
du nouveau recueil, avait présenté cette pièce à ses lec-
teurs avec une émotion qu'aucun Breton, qu'aucun lettré
n'aura de peine à comprendre. u En imprimant, disait-il,
les vers qu'on va lire, nous croirions faillir au devoir, si
nous manquions d'exprimer notre reconnaissance au poète
éminent qui a bien voulu en gratifier notre Revue. C'est
une consécration pour notre oeuvre d'avoir été jugée
digne de porter, avant tout autre, à l'oreille et au coeur
de la Bretagne ce cri de haute poésie et d'ardent patrio-
tisme. La France l'admirera comme nous, mais elle ne le
répétera qu'après nous. Et vraiment c'est bien justice, car
l'inspiration du poète est ici, plus que jamais, toute bre-
tonne...
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On ne l'a pas oublié, cette Élégie s'ouvre par quatre

vers d'une solennité magistrale :

Silencieux menhirs, fantdmes de la lande,
Avec crainte et respect dans l'ombre je vous vois!
Sur nous descend la nuit, la solitude est grande,
Parlons, d noirs granits, des choses d'autrefois.

Talleyrand conseillait, paraît-il, de se défier du premier
mouvement, parce que c'est le bon. Aux poètes on pour-
rait dire, ce nous semble : Tenez-vous en à votre pre-
mière idée : c'est souvent la meilleure. u Nous allons en
administrer une preuve.

Ayant appris qu'à la Revue on se disposait à faire im-
primer et à lui offrir un tirage à part de sa pièce, Brizeux
écrivit à M. de la Borderie une lettre, jusqu'à présent iné-
dite, que nous avons la bonne fortune de posséder, son
destinataire s'en étant gracieusement dessaisi en notre
faveur. La voici :

M. de la Borderie, rue de l'É'vêché, 2, à Nantes.

Monsieur,

A cette Élégie de la Bretagne il manquait eertai-
nement un prologue : — Vous avez bien voulu
l'écrire et d'un tel style que la main est par vous
foreée aux durs esprits qui repoussent l'Idéal.

Pour vous seeonder un peu, j'ai essayé une pre-
mière strophe qu'on voudra bien ajouter au tirage à
part que me promet votre courtoisie.

Quant aux ehoses vraiment trop flatteuses dont
vous entourez l'insertion de mon envoi, je ne sais
en vérité qu'y répondre. Mais j'admettrai volontiers
l'éloge donné à mon amour pour notre pays ; c'est
cet amour, quand toutes les voix se taisaient eneore,
qui m'a fait poète... poète , si je puis prendre ce
nom, sed non ego credulus — Toutefois je
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m'évertue dans ce champ où, chlt-il sueeomber, se
dresse encore le Génie de la Bretagne : heureux et
fier, Monsieur, d'y avoir reneontré un frère d'armes
tel que vous.

Avec de nouveaux remerciements, daignez agréer,
Monsieur, l'hommage de mes sentiments tout dé-
voués.

A. BRIZEUX.

Rue du Commerce, 1.4, Lorient (Morbihan).

Ce que vous dites en faveur du dragon rouge ', (de
la teinte sanglante et d'ineendiaire que lui donne
cette épithète), me parait si décisif, que je renonce à
toute correction.

J'attends avec impatience les feuilles à part.

Monsieur, vous voulez bien eneore me parler de
l'Académie. Or ce coin du monde vous est assez
connu pour admettre que les titres littéraires y valent
peu de chose. On peut mème s'en passer, si l'on est
rompu aux manèges dont nous, gens d'humeur rus-
tique et fière, sommes, grâce au ciel, incapables.
Aussi écrivais-je à un ami que je me résignais à
siéger au sein de la Nature. Cependant l'appui de la
Revue de Bretagne m'est si honorable que je dois
l'admettre ; j'aurai ainsi la voix de mes compatriotes,
et cela peut suffire.
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Sur un feuillet séparé, le poète avait écrit la strophe
annoncée au début de sa lettre. Nous la transcrivons :

Une plaintive voix a monté sur la grève ;
On dirait le soupir d'un peuple agonisant:
Bientôt, moeurs du pays, ne serez-vous qu'un rave ?
De quel espoir s'armer contre le mal présent?

Silencieux menhirs, fantômes de la lande, etc...

M. de la Borderie jugea — et quel homme de goût l'en
blâmerait ? — que lette adjonction n'était pas heureuse,
qu'elle allait gâter le magnifique début de l'Élégie; et il
prit sur lui de n'en tenir aucun compte. La strophe
demeura donc oubliée, depuis lors, dans le pli de la lettre,
comme un papillon, d'une beauté médiocre, au fond du
tiroir d'un entomologiste.

Décidément, l'idée première valait mieux. Brizeux lui-
mem fut sans doute de cet avis ; car, dans l'édition de ses
oeuvres complètes, publiée en 1861 chez Michel Lévy, il
n'y a pas trace du quatrain que nous venons de révéler à
nos confrères les Bibliophiles bretons.

ÉMILE GRIMAUD.



STATUTS DE LA SOCIÉTÉ

DES

BIBLIOPHILES BRETONS
ET

DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

g

ARTICLE. I.

A SOCIf.TÉ: DES BIBLIOPHILES BRETONS ET DE
L'HISTOIRE DE BRETAGNE CSI instituée pour
entretenir et propager le goût des livres,

sauver de la destruction, réunir, publier, traduire et
réimprimer les volumes, pièces, manuserits et docu-
ments queleonques inédits ou rares, pouvant inté-
resser l'histoire et la littérature de l'ancienne province
de Bretagne.
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ARTICLE II.

Le siège de la Société est à Nantes, à la Biblio-
thèque publique, salle de la Commission de surveil-
lance.

ARTICLE III.

Pour faire partie de la Société, il faut être présenté
par deux membres, être admis à la majorité au scru-
tin secret, et déelarer adhérer aux présents statuts.

ARTICLE IV.

La Société se réunit une fois par mois. Les membres
sont convoqués par lettre individuelle.

ARTICLE V.

La Société est administrée par un bureau eomposé
d'un président, de deux viee-présidents, d'un secré-
taire, d'un secrétaire-adjoint, d'un trésorier et d'un
bibliothéeaire-archiviste, lesquels sont élus pour deux
ans dans une assemblée générale qui a lieu dans la
première quinzaine de juin. Les membres du bureau
sont indéfiniment rééligibles. En outre , chaque
groupe d'associés appartenant à l'un des cinq dépar-
tements de la Bretagne désigne un délégué représen-
tant la Société dans son département et chargé de
correspondre avee le bureau dont il fait partie de
droit.

ARTICLE VI.

Chaque Soeiétaire paie d'avanee et dans le eou-
rant du mois de juin de chaque année une somme
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de vingt francs*. Indépendamment de cette eotisa-
tion, tout membre, au moment de son admission,
aequitte un droit d'entrée de quinze franes. — Les
membres fondateurs sont dispensés de ce droit**.

ARTICLE VII.

Le produit des cotisations, des dons volontaires et
de la vente des volumes publiés, est affeeté à la publi-
cation d'ouvrages, à l'achat de pièces intéressantes et
au paiement de toutes les dépenses régulièrement
votées par la Soeiété.

ARTICLE VIII.

Le choix des ouvrages à éditer est fait par la So-
ciété. La surveillance de la publication, des notes,
préfaees et commentaires qui y seraient joints, appar-
tient à un comité composé du bureau, de fauteur de
la publieation, et d'autres membres de la Société
appelés par le bureau, s'il le juge nécessaire.

ARTICLE IX.

Il est tiré de ehaque ouvrage publié par la Société
un nombre d'exemplaires égal à celui des soeiétaires
et en plus deux eents exemplaires qui sont mis dans
le commerce. Chaque membre a droit à un exem-
plaire, et l'auteur d'une publication reçoit en plus
ro exemplaires sur papier ordinaire. — Les membres

" Conformément à l'usage admis dans la plupart des sociétés,
la cotisation annuelle peut titre remplacée par une somme de
deux cents francs, une fois donnée.

"• Les deux cents premiers Sociétaires inscrits ont seuls
droit au titre de membre fondateur. (Décision prise en assem-
blée générale, le 14 janvier 1878).
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nouvellement admis n'ont droit à la continuation
d'un ouvrage en cours de publieation qu'autant qu'il
en reste des exemplaires disponibles et moyennant
un prix sixé par le bureau, pour la partie publiée
avant leur entrée dans la Société.

ARTICLE X.

Les exemplaires des membres de la Société devront
toujours être tirés d'un format ou sur un papier spé-
eial, se distinguant notablement du reste de l'édition
destinée au pubsic. Ces exemplaires seront numéro-
tés et porteront le nom des membres auxquels ils
devront appartenir. La mise en vente en est formel-
lement interdite.

ARTICLE XI.

Une bibliothèque sera formée tant avec les publi-
cations de la Société qu'avec les sivres ou manuserits
provenant d'achats ou de dons volontaires. Aueune
pièee ne pourra sortir du local choisi pour la biblio-
thèque.

ARTICLE XII.

Toute modisication aux présents Statuts ne pourra
avoir lieu qu'en assemblée générale, convoquée spé-
eialement pour ce sujet, et à la majorité des deux
tiers des membres présents.

Arrèté à Nantes, en assemblée générale, le 24 mai 18 77.
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DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

VOTÉES PAR LA SOCIÉTÉ *

t.

La durée des pouvoirs du Bureau est portée à trois
ans.

u.

Le nombre des membres de la Société est limité
it 35o.

Le sils ou le gendre d'un sociétaire déeédé qui
voudra suceéder à celui-ci, sera proposé pour l'ad-
mission de préférence à tout autre eandidat, et sera
dispensé du droit d'entrée mentionné en l'article
des Statuts.

tv.

Au-dessus du ehiffre de 35o, les personnes aux-
quelles le Bureau reconnaîtra la qualité de hier:Tai-
tours de la Société, seront admises eomme soeiétaires.

Pour copie conforme :
Le Président de la Société,

ARTHUR DE LA BORIMME.

Le premier article de ces Dispositions réglementaires a été
roui par la Société le a 5 juin 1879, les trois autres le I 9 mai t88oi
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BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

eLECTIONS DU z5 JU111 1879

Président. Arthur ne LA BOUDERIE, à ritré (111e.et•Vilaine);
Vice-Présidents. Général Emile MELI.1:4e -r, place Launay,

8, à Nantes ;
Henri Lesteinmeu, avocat, rue Bonne-

Louise, 7, à Nantes;
Secrétaire. René BLANCHARD, place Pirmil, à Nantes ;

Secrétaire-Adjoint. Jules RIALAN, place Delorme, à Nantes;

Trésorier. Alex. PERT/IU/S-LAURA/iT, aux Folies-Chaillou,
à Nantes;

Bibliothécaire-archiviste. S. ne LA Nicowiee-Tmizivo,
rue Deshouliêres, 1, â Nantes.

Délégués :

1. GAULTICS DU MorrAy, conseiller général, à Plérin
(Côtes du Nord);

Louis ne Keiuéou, député, à Saint-Goazec (Finistère) ;

Hippolyte DE LA GIUIAAUDIkItE, rue Louis-Philippe, 13, à
Rennes (111e-et-Vilaine);

René Keevii.eit, inqénieur des Ponts et Chaussées, à
Saint-Nazaire (Loire-Inférieure);

rincent AUDEEN DE KEMMEL, sénateur, à Saint.Uhel, prés
Lorient (Morbihan).

re,





LISTE PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

DES Ut:HURES DE LA SOCIE'd

DES BIBLIOPHILES BRETONS

ET DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

Membres fondateurs.

M. Émile ALIZON,

Notaire à Nantes. — 24 mai :877•.

M. Léon Autel.,
Négociant à Nantes. — ta juillet 1877.

M. Vincent AUDREN DE KEMMEL,

Sénateur, à Saint-Uhel (Morbihan). — 5 septembre 1877.

S. A. R. Me' le duc D'AUMALE,
De l'Académie franFaise, président d'honneur des

Bibliophiles françois, à Parts. — 5 avril t878.
" Date de l'admission.
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M. Ernest AVRIL DE LA VERGNÉE,
Avocat à La Rochelle. — 12 juillet £877.

M. Adrien DE LA BARBÉE,
Chef de division à la préfecture de la Loire-Inférieure.

— 24 mai 1877.

M. Anatole ne atutruit..tMY,
Membre du Comité des travaux historiques et de la

Société des Antiquaires de France, à Paris. — 5 avril
1878.

MM. BARTH .ES ET LOWELL,
Lihraires ù COncireS. —14 îltnVier 1878.

M. Simon BAUGé,
A Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Paul-Émile BERTHAULT,

Avocat à Nantes, ancien batonnier, ancien adjoint au
maire de Nantes. — 24 mai 1877.

M. Louis BERTUET,
Avoué à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Paul DE LA BIGNE VILLENEUVE,
Rédacteur du Journal de Rennes. — 31 octobre 1877.

M. Gustave BLANCHARD,
Percepteur à Nozay (Loire-Inférieure). — 5 avril 1878.

M. René BLANCHARD,
Pharmacien à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. l'abbé Auguste BLATIER.
Curé à Saint-Etienne-de-Mont-Luc (Loire-Inférieure). —

3£ octobre 1877.

M. Frédéric DE BOISDAVID,
A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Eugène BOISMEN,
Architecte diocésain à Nantes. — 14 janvier 1878.

W Félix Du'MOIS SAINT ,•SÉVRIN,
A Qùimper. — 5 avril 1878,
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M. Édouard BONAMY,

Avocat à Nantes. — I a juillet 1877. —
Décédé le tg octobre 1877.

M Eugène BONALY,

Docteur en médecine.à Nantes. — ta juillet 1877.

M. Louis BONNIGAL,

Notaire à rertou. — 31 octobre 1877.

M. Gustave BORD fils,
A Saint-Navire. — /4-janvier 1878. .

M, Arthur DE LA BORDERIE,

Membre du Comité des Travaux historiques, à ritré,
directeur de la Revue de Bretagne et de Vendée. —
12 juillet 1877.

M, Auguste. Bossu,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Eugène BOUCHINOT,

Négociant à Rennes. — ta juillet 1877.

M. Victor BOULANGER-LESUR,

A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Stanislas BOULAY,

Notaire à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Ernest DE.BRÉMER,
A Josselin (Morbihan). — 5 avril 1878.

M. le comte Fernand nu•Basii, ne Popirmusnn,
Au chateau de la Haye-Besnon, par ,Chilteaubriant. —

5 avril 1878.

M. le marquis Charles DE LA BRETESCHE,

Au chateau du Couboureau, par Torfou (Maine-et-Loire).
— 5 avril 1878.

M. François BRIAU,

Directeur des Chemins nantais. — ta juillet 1877.

M. Charles BRILLAUD-LAUJARDIèRE, ,

Avocat à Nantes., — 14 janvier 1878.
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Me, le cardinal Godefroy BROSSAYS SAINT-MARC,
Archevilque de Rennes. — 31 octobre 1877. —

Décédé le 26 février 1878.

M. Léon BRUNEAU,
Architecte à Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Émile BURGAUD,
Avoué à La Rochelle. — t2 juillet 1877.

M. Arthur CAILLARD,
Courtier maritime à Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Anatole CANIVET,
Ingénieur-directeur des Tramways, à Doulon-Nantes.

— t z juillet 1877.
M• Félix CAVALIN,

Notaire à Coueron (Loire-Inférieure). — 31 octobre 1877.

M. Edouard DE CAZENOVE DE PRADINES,
Ancien député à l'Assemblée nationale, à Nantes. —

5 avril 1878.
M. Alexandre CÉLIER,

Avocat au Mans. — 5 avril 1878.

M. le comte Fernand ne CHABOT,
A Paris. — 5 avril 1878.

M. Honoré CHAMPION,
Libraire-éditeur à Paris. — 31 octobre 1877.

M. Alfred ne CHASTEIGNER,
Au château de Beaulieu (rendée). — 5 avril 1878.

M. l'abbé Louis•Marie CHAUFFIER,
Prosectetaire de l'évéchd de rannes. — 14 janvier 1878.

M. Anatole CLAUDIN,
Libraire-éditeur à Paris. — 31 octobre 1877.

M. Amédée CLERC,
A Nantes. — 24 mai 1877. —

Décédé le lu juillet 1879.

M. Léon Conon-Guelma,
Libraire-éditeur à Saint -Brieuc. — 31 octobre 1877.

S. E.
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M. l'abbé Henri CORDÉ,
Professeur au collège Saint-Stanislas, à Nantes. — 14

janvier t878.

M. Ludovic CORMERA1S,
Ancien vice-président du Conseil de préfecture, dAngers.

— 6 avril 1878.

M. Louis DE CORNULIER,
Au chitteau de la Lande (rendée). — 12 juillet 1877.

M. Henri COUDERG DE SAINT-CRAMANT,
Trésorier-payeur général A Nantes. — t x juillet 1877.

M. Alphonse Cou .isreL,

A Nantes. — : 2 juillet t877.

M. Joseph DELAVILLE LE Rout.x,
Archiviste-paléographe, au chèteau de la Roche, pa

Monts (Indre-et-Loire). — t 4 janvier 1878.

M. Magloire DORANGE,
Avocat ù Rennes. — 5 septembre '877.

M. Camille Duruy,
Ancien magistrat, avocat ù Nantes. — ta juillet '877.

Me, Henri DE L'ESPINAY,
Protonotaire apostolique, A Nantes. — 5 avril [878. —

Décédé le 20 avril '878.

M. Étienne ÉT1ENNEZ,
Avoué d Nantes. — tz juillet 1877.

M. Paul EUDEL,
A Paris. — 24 mai 1877.

M. Benjamin F1LLON,
Numismatiste et antiquaire à la Court, Saint.Cyr-en-

Talmondais (rendée). — ae. mai 1877.

M. Gustave F1TAU,
Armateur à Nantes. — t4 janvier :878.
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M.M. Auguste DE FOUCAVD,

A Rennes. — 5 avril 1878.

M. Joseph FOULON•MÉNARD,

Docteur en médecine à Nantes. 	 avril :878.
Décédé le 16 octobre 1879.

M. Édouard FRAIN,

Conservateur-adjoint de la Bibliothèque de Vitré. —
5 septembre 1877.

M. Jules DE FRANCE,

Architecte-voyer à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Stanislas GABIER,

Avocat A Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Alexandre GALIBOURG,

Avocat à Saint-Nazaire. — 12 juillet 1877.

M. Auguste GARNIER,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Jules GAULTIER,

Ingénieur des télégraphes à La Rochelle. — 14 janvier
1878.

M. Joachim GAULTIER DU MOTTAY,
Membre du Conseil général des Cdtes•du•Nord, A Plérin

(Celtes-du-Nord). — 5 septembre :877.

M. Victor GIRARD,
Photographe à Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Olivier DE GOURCUPF,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Eugène DE LA GOURNERIE,

A Nantes. —1a juillet 1877.

M. le vicomte Alfred -Jules - Henri DE Gourot, Ds BEAuconps,
A Nantes. — 3z octobre 1877.
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M. le marquis Anatole DE GRANGES ne Sunoixaes,
Au château de la Garenne, Eeckeren (Belgique). —

24 mai 1877.

M. l'abbé Pierre GRiGOIRE,

ricaire A Saint-Fdlix de Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Émule GRIMAUD,

Imprimeur A Nantes, secrétaire dela Revue de Bretagne
et de Vendée. — 24 mai 1877.

M. Hippolyte DE LA GRIMAUDIÉRE,

Au château de la Hamonaie, par ChAteaubourg (Ille-et
Vilaine). — ta juillet 1877.

M. Cyrille DES GROTTES,

A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. l'abbé Gut LLOTIN DE CORSON,

Chanoine honoraire, au château de la Noé, en Bain
(Ille-et-rilaine). — 14 janvier 1878.

M. Eugène GUYET,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Stéphane HALGAN,

Sénateur, membre du Conseil général de la rendée, à
Nantes. — 5 avril 1878.

M. Ernest HEMERY,

• 	 rérificateur des domaines, à Douai. — 5 avril 1878.

M. Louis HENRY DE VII.LENEUVE,

Au Parc de la Salle•rerte, par Quintin (Cêtes•du-Nord).
— 14 janvier 1878.

M. Christian HOST,

A Copenhague (Danemark). — 31 octobre 1877.

M. Furey HOUDET,
A Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Henri HUE,
Au château de la Franceule, par Janzé

— 14 janvier 1878.

M. Pitre ugLisLE DU DRe:NEUF,

A la Ferronnière, par la Haie-Fouacière (Loire-Infé-
rieure). — 31 octobre 1877.
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M. le baron Armand D'IZARN,

A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Ernest JAM1ER,

Avocat à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Arthur DES JAMONIkRES,

A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Louis JEFFREDO,

Receveur des domaines à Savenay. — 5 septembre 1877.

M. Paul JEFFREDO,

Notaire à Blain (Loire.Inférieure).— 5 septembre 1877.

M. Joseph Jossa,
A Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Frédéric JOÜON DES L0NGRA1S,

Archiviste-paléographe à Rennes. — 5 septembre 1877.

M. Anatole JOYAU,

Ancien substitut à Vitré. — 31 octobre 1877.

M. le comte Henri DE KERGARIOU,

Sénateur, au chûteau de Bonaban (Ille-et-rilaine). —
5 avril 1878. — Décédé le g octobre 1878.

M. Louis oc KER.TÉGU,
Député du Finistère, à Saint-Goazec. — 5 septembre

1877. — Décédé te 54 avril 1880.

M. René ieERVILER,

Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées à Saint-Na-
zaire. — 24 mai 1877.

M. Alfted LALLIÉ,	 •

Ancien député, à Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Henry LALOY,
Docteur en médecine, membre de la Société de l'histoire

de France, à Paris. — 5 avril 1878. — Décédé le
19 juin I880.

M. le comte Paul-Henri LAMINAIS,

Membre de la Société des Bibliophiles franms, au cll-
tenu de Kerguchennec (Morbihan). — 14 janvier 1878.
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M. Léon Le LARDIC DE LA GANRY,

A la Pouparderie (Loire.I nférieure). — 3 t octobre t877.

M. le baron Gustave DE LAREINTY,

Sénateur, au chateau de Chassenon par Blain (Loire-Infé-
rieure). — 14 janvier 1878.

M. Jules DE LAREINTY,

Au chateau de Chassenon (Loire-Inf.) — 14janvier 1878.

M. Auguste LAURANT,

Aux Folies-Chaillou, A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Jules DE LA LAURENCIE,

Président de la Société arché.ologique, membre du
Conseil municipal, à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Ernest DU LAURENS DE LA BARRE,

Au manoir du Bois de la Roche, en Comana (Finis-
tère). — 14 janvier 1878.

M. Charles LE Couse,

Armateur, membre du Conseil général, A Nantes. —
5 septembre 1877.

M. Alfred Le Di:vue DE LA MORINIhRE,

Receveur principal des postes A Montauban. — 31
octobre 1877.

M. Henri LEMEIGNEN,

Avocat A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Laurent LE MERCIER DE MORIkRF:,

Élève pensionnaire de l'École ues Charles, A Rennes.-
14 janvier 1878.

M. le prince DE Ldos,

Député du Morbihan, au chateau de Josselin. — 5 avril
1878.

M. Raoul LE QUEN D'ENTRESIEUSE,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Victor LIDAROS,

LibrairC•éditCUr Nantes. — 24 mai 1877.

M. Louis LINYER,

Avocat A Nantes. — 12 juillet 1877.

IV 	 2



— 18 —

M. Charles-Louis LIVF:T,

Homme de lettres à Paris. — 31 octobre 1877.

M. Édouard Lonota,

Propriétaire à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Alphonse LOTZ-BRISSONNEAU,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Édouard LUZIERRE,

Notaire à Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Charles MAGOUET DE LA MAGOUERIE,

Juge d'instruction à Châteaubriant. — 14 janvier 1878.

M. Jacques MAISONNEUVE,

A Paris. — 5 avril 1878.

M. Victor MARIE-BAUDRY,

Avocat à Cholet. — 31 octobre 1877.

M. Benjamin MARTINEAU,

Avoué à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Paul MARTINEAU,

Avoué à Nantes. — 24 mai 18 77.

M. Alphonse MAURICET,
Docteur en médecine, président de la Société polyma-

thigue du Morbihan, à rannes. — 14 janvier 1878.

M. le général Émile MELLINET,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Anthime MENARD,

Avocat à Nantes, ancien bâtonnier. — 24 mai 1877.

M. René MENARD,

Architecte à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Léon MÉNARD•BRIAUDEAU,

A Nantes. — 3t octobre 1877.

M. Constant MERLAND,

Ancien président de la Société académique de Nantes. —
24 mai 1877.
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M. Julien MERLANn,

Juge-suppléant au Tribunal civil de Nantes. — .24 mai
1877.

M. Stanislas MICHE:. DE MONTUUCTION,

Au chaman de Monthuchon près Coutances (Manche).
— 5 avril 1878.

M. Pierre DU MINEHY,

Agent de change àNantes. — 24 mai 1877.

M. René MOLLAT,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Ilippolyte DE MONCUIT DE BOISCUILLE,

Au chnteau de la Grationnale, en Malan= (Morbihan).
— 14 janvier 1878.

M. Édouard MONNIER fils,
A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Claude DE MONT! DE REZd,
A Nantes. — 24 mai 18 77.

M. A. - I... MOREL DES BOULLETS,
Libraire-éditeur h Nantes. — 24 mai 1877.

M. Paul Nat,
Architectes Nantes. — 24 Mai 1877.

M. Stéphane DE LA fficca.r.lims-Tsunano,
Archiviste-historiographe de la ville de Nantes. — 12

juillet 1877.

M. Robert Oum;
Avocat h Savenay. — 5 septembre 1877.

M. Eugène OutEux,
Agent-voyer en chef de la Loire.lrgérieure. — 5 sep-

tembre 1877.

M. le comte Élie DE PALYs,
A Rennes. — 1z juillet 1877:

M. Georges PANNETON,
A la !halée, Cita ntenny-sur-Loire (Loire-Inférieure). —

31 octobre 1877.
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M. Raoul PAPIN DE LA CLEROERIE,
A Bordeaux. — 12 juillet 1877•

M. Fortuné PARENTEAU,
Conservateur du Musée départemental d'archéologie, à

Nantes. — 5 avril 1878.

M. l'abbé Paul PARIS-JALLODERT,
ricaire à Notre-Dame de ritré. — 5 avril t878.

M. Charles PELLERIN DE LA VERGNE,
Au château de Bel-Air (Loire-Inf.). — 14 janvier '878.

M. Pierre -Alexandre PERTHOIS,
Aux Folics-Chaillou, Nantes. — 24 mai 1877.

M. Pierre PICIIELIN,
Avocat d Nantes. — 31 octobre 1877.

M. le baron Jérôme PICHON,

Président de la Société dos Bibliophiles françois à Paris.
24 mai 1877.

M. Jules DE LA PILORGERIE,
A ChAteaubriant. — 3 t octobre 1877.

M. l'abbé Jun -Louis PLAINE,
Prétre de l'Oratoire, à Rennes. — 31 octobre 1877.

M. Joseph PLIHON,
Libraire-éditeur à Rennes. — 14 janvier 1878.

M. Louis PRiVEL,
Architecte à Nantes. — 5 septembre 1877.

M. Barthélemy PROUZAT,
A Nantes. — mai 1877. —

Décédé le ri avril 1878.

M. Jules MALAN,
A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Octave DE ROCHEDRUNZ,
Au château de Terre -Neuve (Vendée). — 24 mai t877

M. Raoul DA ROCHEDRL/NE,
A Nantes. — 5 avril t878.
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M. le duc DE ROHAN,

Au chateau de Josselin (Morbihan). — 5 avril 1878.

M. Sigismond ROPARTZ,

Avocat, ancien bàtonnier à Rennes. — 24 mai 1877.
Décedé le t8 avril 1878.

M. le baron James De ROTHSCHILD,
A Paris. — 14 janvier 1878.

M. Pierre ROUQUETTE.
Libraire-éditeur à Paris. — 12. juillet 1877.

M. Joseph Rousse,
Ancien membre du Conseil général de la Loire-Infé-

rieure, à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Francis RoussimoT,
A Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Donatien Roy,

A Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Marcel Roy,
Courtier d'assurances maritimes à Nantes. — 5 avril

1878.

M. le comte DE SAINT-JEAN,

A Nantes. — 3t octobre 1877.

M. René DE SAINT-PERLA,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Léopold SAVE,

Pharmacien à Ancenis. — 31 octobre 1877.

M. Édouard SAY,

A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Charles SIMON,

'courtier d'assurances à Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Émile SIMON fils,
A Nantes. — 3: octobre 1877.

M. Pierre -Félix SOLEIL,
Directeur de la succursale de la Banque de France, à

Saint-Brieuc (Côtes•du-Nord). — 14 janvier 1878.
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M. Léon TECHENER,

Editeur et libraire de la Socidtddes Bibliophiles François
à Paris. — 14 janvier 1878.

M. Jean Teurce,
Généalogiste à Nantes. — 24 mai t877.

M. Hippolyte TninnAun -Nicowkre,
Avocat, ancien bâtonnier, à Nantes. — 14 janvier 1878.

M. Henri DE TONQIIgDEC,

A Morlaix. — 14 janvier 1878.

M. le baron Gabriel DE LA Toun nt) PIN ClIAMDLY,

Conseiller général de la rendée, à Mantes. — 14 janvier
1878.

M. le duc Louis DE LA TIte:MOILLE,

A Paris. — 24 mai 1877.

M. Hermann Tttoss,
A Louvignd-du-Désert (Ille-et.Vilaine). — la juillet

1877.

M. Octave UZANNE,

Homme de lettres à Paris. — 1.1 janvier 1878.

M. Hippolyte VATAR,

Imprimeur à Rennes. — 3 t octobre 1877.

M. Léon VERDIER

Librire â Rennes. — 31 octobre 1877.

M. l'abbé Fernand VERGER,
ricaire à la cathédrale de Nantes. — 5 avril 1878.

M. Victor Vien,
Libraire à Nantes. — 24 mai 1877.

M. le baron Louis DE LA VILLE ne RROLLES mis Douions,
A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. le vicomte Christian Da VILLEBOIS-MAREUIL,

Au château de la Gudnaudiùre (Mayenne). — 5 avril 1878.

M. le marquis Ernest DE VII.LOUTREYS,

Au château du Plcssis-rilloutrcys (Maine-et-Loire). —
24 mai t877.
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M. le baron ne WIsstes,

Ancien président de la Société archéologique, à Nantes
— 12 juillet 1877.

La BIBLIOTICEQUE PUBLIQUE DE BORDEAUX.

— 14 janvier :878.

La BIDLIOTH'ÉQUE PUBLIQUE DE MORLAIX.

— 14 janvier :878.

La BIDLIOTIIIQUE PUBLIQUE DE NANTES.

— 1 4 janvier 1878.

La BIBLIOTI-d:QUE PUBLIQUE DE RENNES.

— 5 avril 1878.

La BIBLIOTWEQUE MUNICIPALE DE VITRÉ.

— 5 avril 1878.

Le CERCLE Louis XVI.

A Nantes. — 14 janvier :878.

La SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE,

A Nantes. — 3: octobre 1877.

La Soceri DES BEAUX-ARTS,

A Nantes.— 31 octobre 1877.

II

Membres titulaires.

M. François AUDRAN,

Juge de paix à Quimperlé. — Io septembre 1880.

M. Georges BACQUA,

A Nantes. — 19 mai 188o,

M. Hippolyte us: 13ARSION,

Avocat à Nantes. — 19 mai 1880.
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M. Georges BASTARD,
A Nantes. — 26 juillet t878.

M. le vicomte Louis GOUZII.LON DE BÉLIZAL,
Député des Côtes•du-Nord, au chtheau des Granges,

près Moncontour (Côtes-du•Nord). — to septembre

M.o la comtesse Gaston DE BEURGES,
Au ehateau de la rille-sur-Saulx, par Saudrupt (Meuse).

— 1g mai 1880.

M. Arthur ou BOIS DE LA VILLE-RABEL,
Secrétaire de la Société archéologique, A Saint-Brieuc,

— 25 juin 1879.

M. Waldeck DE LA BORDERIE,

A ritré. — 19 mai t880.

M. Eugène BOUDÉE,
A Nantes. — to septembre 1880.

M. F. DU BREII. DE PONTDR/AND,
Au chéteau de Marzan, près la Roche•Bernard (Morbi-

han). — to septembre 1380.

M. l'abbé HENRI BRIAND,
ricaire A Saint-Nicolas de Nantes. — to septembre

1880.

M. le comte DE MALESTROIT DE &toc,
Au ch8teau de la Noé, en \Talle (Loire-lnférieure). —

27 janvier 1879.

M. Antonio CARRÉ:,
A Nantes. — 3o octobre 1879.

M. Théodore CARRÉ,

A Nantes. — 3o octobre 1879.

M. Paul CHARDIN,

A Paris. — 26 juillet 1878.

M. Adolphe Grm. DES MASURES,
Sous-inspecteur des foréts, A Rennes. — 5 avril 1879.

M. Emile CHARPENTIER,
Substitut A Nantes, — 26 juillet 188o,
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M. Edouard ClIATELLIER,

A Nantes. — 26 juillet 1880.

M. CINQUALDRE,

Arbitre de commerce, à Nantes. — 19 mai 1880.

M. le baron Alphonse DE CINTRE,

A Rennes. — 26 juillet I880.

M. Gabriel Cuite,
Conseiller de Préfecture, à Niort. — 3o octobre 1879.

M. Frédéric Coc.ot,
Avoué près la Cour d'appel, 8 Rennes. — 5 avril 1879.

M. DARTIGE DU FOURNET,

Directeur de l'Enregistrement, à Angoulème. — 19 mai
1880.

M. Émile DESLANDES-VINAY,

Au Bas-Bel.Air, près rersailles. — G novembre 1878.

M. le comte Ri GIS DE L'ESTOURBEILLON,

A Nantes. — 19 mni 1880.

M. Auguste FONTAINE,
Libraire-éditeur, A Paris. — G novembre 1878.

M. le vicomte Zénobe FROTIER DF: BAGNEUX,

A Pouznuges. — 24 janvier 1880.

Le P. GAIIIER,

Supérieur des Eudistes, à Rennes. — 19 mai Me.

M. Pitre DE LA GANRY,

Architecte, à Nantes. — 25 juin 1879.

M. Arthur GAINIER,

A Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Marcel GENUIT,

Docteur en médecine, 8 Nantes. — 19 mai I880.

M. le marquis DE GOMES DE VARENNES,

A Paris. — ti novembre 1878.
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M. ID Comte DE GOMBERT,

Chef de la 6• division des chemins de fer de l'Ouest, à
Rennes. — 25 juin 1879.

M. le marquis nr. GOULAINE,

Au château de la Grange, en Rocheservière (Vendée). —
t 9 mai 1880.
Décédé lo 17 juin i880.

M. le vicomte Eugène DE GOURCUFF,

Sous•lieutenant au 7• Cuirassiers, à Versailles. — 26
juillet 1880.

M. le marquis DE GOUVELLO,

Ancien député du Morbihan, au château de Kerlévénan,
près Sarzeau (Morbihan). — 19 mai i880.

M. le comte Fernand DE LA Gukac,
Au château du Hois•de-la-Musse, en Chantenay, près

Nantes. —27 janvier 1879.

M. l'abbé Jean GUMARD,
A Nlartigné•Ferchaud (111e•et•Vilaine). — 24 janvier

1880.

M. Gustave GUILLEMET,
A Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Ludovic Gurrroti,
Notaire à Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Eugène HALLÉGUEN,

Docteu•médecin, à Châteaulin. — a6 juillet 1878.
Décédé en mai 1879.

M. Gabriel HOCART,

A rersailles. — 6 novembre 1878.

M. Léon Jamin,
Ancien élève de l'Ecole centrale, à Nantes. — 5 avril

1879.

M. Adolphe Josso,
A Nantes. — a6 juillet t878.

M. Charles DE KERANFLEC'H•KERNEZNE,

Au château du Quélennec, près Mgr-de•Bretagne (Celtes-
du-Nord). — 19 mai 1880.
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M. le vicomte DE KERMAINGANT,

A Paris. — 27 janvier 1879.

M. Joseph DE KERSAUSON DE PENNENDREF,

Licencié en droit, nu chateau de Kerdavy, en Herbignac.
(Loire-Inférieure). — t9 moi 1880.

M. le comte Gabriel DEL.unituy,
Conseiller général du Morbihan, au cleteau de Lambilly,

près 'noème'. — 27 janvier 1879.

M. Victor DE LAPRADE,

De l'Académie française, à Lyon. — 59 mai ,880.

M. Jean-Marie LE FLocn,
Juge de paix, it Plouay (Morbihan). — 6 novembre 1878.

M. le comte LE GONIDEC UF. TRESSAN,

Député d'Ille-et-rilaine, ù Rennes. — 6 novembre :878.

M. Eugène LELONG,

Archiviste-paléographe, avocat ù la Cour d'appel d'An-
gers. — o6 juillet t880.

M. l'abbé R. LE MeE,
Recteur da Saint-Carné, près Dinan. — 6 novembre

t 878.

M. Julien LE/d0R,

A Paris. — 19 mai 1880.

M. Alcide LEROUX,

Avocat A Nantes. — 5 avril 1879.

M. Prosper LEROUX,

A Nozay (Loire-Inférieure). — 6 novembre t878.

M. le vicomte Charles de Lancerai.,
Au chheau de Goudemail, près Chatelaudren. — 26

juillet 1880.

M. Julien MAISONNEUVE,

A Nantes. — 9 avril 1881.

M. Léon MArran,
Archiviste de la Loire-Inférieure, à Nantes. — 4 novem-

bre t880.
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M. J. MARTY,
Docteur en médecine, médecin aide-major à Rennes. —

27 janvier 1879.

M. Léon MAUPILLi,
Conservateur de la Bibliothèque, à Fougères. — 25 juin

1879.

M. Edouard MEUNIER,

Capitaine, chef de l'annexe d'Afton, province d'Oran
(Algérie). — 9 avril t88:.

M. Charles MIGUEL,

Docteur en droit, assureur maritime, à Saint-Malo. —
19 mai t880.

M. le comte Charles DE LA MONNERAYE,

Sénateur, au château du Cleyo, près Malestroit (Mor-
bihan). — 6 novembre 1878.

M. Francis MONNIER,
Receveur des Domaines, à Blain (Loire-Inférieure). —

5 avril 1879.

M. le comte de MONTAIGU,

Au château de la l3retcsche, en Missillac (Loire-Infd-
rieure). — 6 novembre 1878.

M. le comte Alexandre DE MONTI DE REZi,
Au château de la Bretonniè.re, en Saint-Étienne-de-
Mont-Luc (Loire-Inférieure). — 25 juin 1879.

M. Francis MOREAU,

Inspecteur principal de la voirie municipale, à Nantes.
— 27 janvter 1879.
Décédé le t6 janvier 1880.

MM. Damascène MORGAND et Charles FATOUT,

Libraires-éditeurs, à Paris. — 27 janvier 1879.

M. Auguste DE LA MOTTE DU PORTAL,

Au château du Haut-Bois, par Rennes (Ille-et-rilaine).
— 24 janvier 1880.

M. Th. MovoT,
Notaire à Ploudalmézeau (Finistère). — 27 janvier 1879.
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M. l'abbé Maximilien Nieot.,
Directeur de la Semaine religieuse, à rannes (Morbi-

han)..— 10 septembre :880.

M. François-Charles ODERTHUR,

Imprimeur, à Rennes. — r9 mai 1880.

M. Gustave PAWLOWSKI,

A Paris. — a6 juillet 1878.

M. l'abbé Michel PERRICHON,

Curé-doyen de Loudéac. — 3o octobre t879.

M. Barthélemy POCQUET,

Docteur en droit, rédacteur du Journal de Rennes, à
Rennes. — 27 janvier 1879.

M. le baron Henry ne POMMEREUL,

Au chdteau de Marigny, près Fougères. — 3o octobre
1879.

M. Paul DU PONTAVICE DU VAUGARNY,

Au chàteau du Teilleul, par Sai nt.Erblon
— 24 janvier :880.

M. André na LA PORTERIE,

A la Chaussée, près Le Givre (Loire-Inf.).— 9 avril 2881.

M. Pierre na LA PORTERIE,

Au Gàvre (Loire-Inférieure). — 9 avril 1881.

M. le vicomte Hippolyte DE POULPIQUET DU HALGOUET,

Au chittenu de Trégranteur, par Josselin. — 27 janvier
1879.

M. Maurice DF: POULPIQUET DU HALGOUET,

Capitaine d'artillerie, à Paris. — 24 janvier 1880.

M. Raymond POUVREAU,

A Aigrefeuille (Loire•Inférieure). — 3o octobre 1879.

M. Ludovic PRUD'HOMME,

Imprimeur, à Saint-Brieuc. — 6 novembre 1878.

M. A. QUANTIN,
Imprimeur-éditeur, à Paris. —3o octobre 1879.
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M. Francis RiGARÉ,

A Nantes. — 19 mai 1880.

M. Claude -Alphonse ROMIGNON,

Chef de bataillon au 65• de ligne, à Ancenis. — 9 avril
1881.

M. Edouard RUPIN,

A ritré. — ig mai

M. le comte Raymond DE SAINT-GILLES,

Au chateau du Fretay, près Fougères. — 24 janvier
1880.

M. Léon DE LA Stcorkai:,
Sénateur, à Alençon. — z6 juillet 1878.

M. D. TEMPIER,

Archiviste des C6tes.du-Nord, à Saint-Brieuc. — 25 juin
1879.

M. Théophile TORTELIER,

Président du Tribunal civil, A Vitré. — 9 avril t88 t.

M. Maurice VERGER,

A Nantes. — 26 juillet r880.

M. Julien DE LA VILLE43ERANGER,

A Nantes. — 4 novembre 1880.

M. le vicomte Th. DE LA VILLEmanclut,
Membre de l'Institut, au château de Keransker, près

Quimperlé. — 6 novembre 1878.

M. Félix VINCENT,

Négociant, juge au tribunal de Commerce, à Nantes. —
27 janvier 1879.

La BIBLIOTHÉQUE PUBLIQUE DE SAINT-BRIEUC.

— 27 janvier 1879.



EXTRAITS-

DES

PROCÈS-VERBAUX

SÉANCE DU 26 JUILLET I 880.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

résents : MM. Boismen, R. Blanehard, des
Dorides, Genuit, Olivierde Gourcuff, Émile
Grimaud, Lemcignen, général Mellinet,

Mord, Perthuis-Laurant, Petit, Rialan et Rousse. •

Admissions. — Sept nouveaux membres sont admis
au scrutin secret.

Dons. — Un eertain nombre d'ouvrages sont offerts
à la Société, et déposés sur le Bureau. On en trouvera
le détail, ainsi que celui des livres présentés aux
séanees suivantes, dans un article spécial du présent
Bulletin.
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Publications. — Sont déposés sur le bureau plu-
sieurs exemplaires du Bulletin de la Société des Bi-
bliophiles Bretons. (Troisième année.) Ce Bulletin
sera distribué dans le courant du mois d'août.

Les Documents inédits sur l'histoire de la Ligue
en Bretagne, édités par M. de Barthélemy, touchent
à leur fin ; il ne reste plus que les tables à imprimer ;
ee volume, qui sera distribué cette année, aura
270 p. environ.

M. Pawlowski ayant écrit qu'il n'était pas en me-
sure de donner le manuserit du Combat des Trente,
il y aura lieu de se conformer à la décision prise A la
dernière séance, en vertu de laquelle la Soeiété a
résolu de publier les CEuvres nouvelles et choisies
de Des Forges Maillard.

Les Archives de Bretagne, aetuellement en prépa-
don, sont destinées au prochain exercice. Quand le
travail préliminaire sera en état, il sera présenté et lu
en séance un projet écrit, sur lequel la Société aura
à voter.

Communications. — M. de la Borderie lit d'abord
quelques passages de la biographie de Des Forges
Maillard, qui doit aceompagner la publieation de ses
CEuvres nouvelles ; puis diverses pièces qui doivent
entrer dans la eomposition du volume. Les traits pi-
quants et les détails curieux abondent et font bien
augurer de cette publieation.

Exhibitions. — Manuel liturgique à l'usage de
Rennes, imprimé à Rouen, vers 1530, pour Michel
Angier, libraire à Caen, et pour Jean Macé, libraire à
Rennes. Curieux volume gothique, provenant du
prieuré de N.-D. de Vitré et faisant maintenant par-
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tic de la Bibliothèque municipale de cette ville. On
peut y remarquer notamment, un office contenant de
curieuses formules pour la séquestration des lépreux,
des renseignements sur leur mobilier et leurs Luné-
railles, ainsi que les prières du prône en français ;
on y fait des voeux pour la France et pour la Breta-
gne ; cette dernière partieularité semble prouver que
le volume est antérieur à l'union des deux États,
e'est-à-dire à 1532. — Généalogie manuscrite, sur
parchemin, de la fanzine anglaise Knowles, qui s'est
alliée avec diverses familles nantaises ; e'est un long
rouleau, illustré de 66 blasons, très sinement coloriés,
et portant la date de 1693. Cette curieuse pièce ap-
partient à la famille Rivière-Désheros.

SI ANCE DU 10 SEPTEMBRE 1880. e.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

La séance se tient à Quintin (Côtes-du•Nord), dans
une salle de l'Hôtel de Ville, à l'occasion du Congrès
de l'Association Bretonne.

Présents : MM. Audren de Kerdrel, Gaultier du
Mottay, H. de la Grimaudière, Anthime Menard,
Claudin, Th. de la Villemarqué, E. du Laurens de
la Barre, abbé Guillotin de Corson, Robert Oheix,
Poequet, Le Cour, de l'Estourbeillon, Charles de

IV	 3
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Lorgersl fils, Louis Henry de Villeneuve, abbé Le
Mée.

M. le Président appelle à siéger prés de lui au bu-
reau : M. Audren de Kerdrel, délégué du Morbihan,
M. Gaultier du Mottay, délégué des Côtes-du-Nord,
et M. H. de sa Grimaudière, délégué de l'Ille-et-
Vilaine. Il prie ee dernier de vouloir bien remplir
es fonetions de seerétaire.

Admissions.— Esles sont au nombre de six.
Publications. — La seconde et dernière partie du

Choix de documents inédits sur la Ligue en Bre-
tagne, de M. A. de Barthélemy, sera en état d'are
distribuée aux Sociétaires dans le eourant de novem-
bre. L'impression des Œuvres nouvelles de Des For-
ges Maillard sera entamée aussitôt.

Le Bureau propose à la Société de commencer
ensuite, dans le cours de 1881, la publieation du
premier volume des Archives de Bretagne, reeueil
de ehroniques, titres et documents inédits, relatifs à
l'histoire de eette provinee.

Le Président donne lecture d'un rapport expliquant
le plan de cet ouvrage, et suivi, à titre de spécimen,
de pièces inédites, du XI. au XVI. siècle.

La Société adopte la proposition du Bureau ; elle
décide que le rapport du Président sera imprimé et
distribué pour servir de prospectus à la publication.

Communications. — Histoire de l'Imprimerie dans
la région de la Bretagne qui forme le département
des Côtes-du-Nord. — M. Claudin, qui est venu de
Paris prendre part à la séance, attire l'attention de
la Soeiété sur se typographe anonyme qui a signé
des initiales IA. P. l'édition de la Coutume de Bretagne
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imprimée à Tréguier en 1485. 11 croit qu'en fouil-
lant avee soin les archives de la ville, du chapitre
et de l'évêché de Tréguier, on arriverait à découvrir
le nom de eet imprimeur, et probablement aussi, les
cireonstances sous l'empire desquelles l'imprimerie
s'établit dans eette ville. A Tréguier, à son avis,
c'est l'évêque et le chapitre qui introduisirent l'art
typographique.

M. Claudin signale des résultats, fort eurienx pour
la Bretagne, auxquels il est arrivé en se livrant à des
reeherches de cette nature. Dans les registres de l'U-
niversité de Caen, il a trouvé un u Joannes Larche.,
diocesis Rhedonensis, » étudiant en 1479 et 1480.
On peut induire de là qu'Étienne Larcher, premier
imprimeur de Nantes en 1493, était du pays de
Rennes, et pouvait être sorti de l'atelier de Bellescu-
lée et Josses, qui exerçaient à Rennes en 1485.

11 est certain, d'autre part, qu'à la fin du XV° siècle,
il y avait des relations typographiques fréquentes
entre la Bretagne et le grand centre typographique
de Franee à eette époque, c'est-à-dire Lyon. Ainsi, à
la suite d'une délibération consulaire du 9 février
1502. (y. s.),les échevins de Lyon donnèrent des lettres
de recommandation auprès de leurs collègues de
Nantes à Schabeler, aneien imprimeur, qui avait
manifesté l'intention d'aller s'établir en Bretagne.
Les registres de l'hôtel de ville de Lyon nous font
aussi eonnaître le nom d'un ■‘ Yvonnet, breton, »
venu à Lyon, vers la fin du XV° siècle, pour appren-
dre le métier de typographe.

Exhibitions. — A la suite de cette communication,
qui intéresse vivement l'assemblée, M. le Président
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exhibe les livres suivants, qui sont les quatre pre-
miers imprimés à Saint-Brieuc, savoir :

ro Officium sanctorum Brioci et Guillielmi, patro-
nortun ditecesis Briocensis. — Brioci, apud Gui!-
lelmum Doublet, Typographum et Bibliopolam.
M. DC. XXI.

ze Statuts synodaux pour le Diocèse de Sainct
Brieuc... — A S. Brieuc, par Guillaume et Pierre
Doublet, imprimeurs et libraires. M DC. XXIIII.

3^ Les hymnes et cantiques de l'Eglise traduits en
vers françois par le Auffray Pluduno, chanoine de
Saint Brieuc. — A S. Brieuc, par Guillaume Dou-
blet. M. DC. XXV.

4° La vie, les miracles et les eminentes vertus
de S. Brieuc et de S. Guillaume, par G. de la Devi-
son, chanoine de S. Brime. — A Sainct Brieuc,
par Guillaume Doublet , imprimeur et libraire.
M. DC. XXVII.

Les nos 1, 2 et 4 ci-dessus appartiennent à M.
Houe.t, chanoine de Rennes, le no 3 à M. Anthime
Menard, avocat à Nantes. Ils sont tous du format
in-8°. •

M. Gaultier du Mottay met sous les yeux de ('as-
semblée les volumes suivants, qui se rattachent égale-
ment à l'histoire de l'imprimerie dans les Côtes-du-
Nord :

1 0 Constitution des Filles de la congrégation de la
Croix, établies dans le diocèse de Tréguier. — A
Tréguier, cher Pierre Le Vieil, imprimeur et li-
braire du diocèse. — In-32, sans date, mais avec
approbation épiseopale du 29 déeembre t679.

2° Directoire pour les Soeurs de la congrégation de
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la Croix. — A Tréguier, chef Pierre Le Vieil. —
In-32, sans date, mais avec approbation de 1727.

3" Jubilé universel de l'année sainte. — A Tré-
guier, de l'imprimerie de La Porte Le Vieil, 1751.
In-18.

40 Selecta colloquia puerilia, in gratiam juven-
tutis dent«) recognita et emendata. — Dinanni, apud
Joannem Baptistam Huart, Typographum et Biblio-
polam. M. DCC. MX. l n-18.

Le mime membre exhibe aussi les Chroniques
d'Alain Bouchard, édit. de 141, exemplaire ayant
appartenu au juriseonsulte Boulay-Paty ; — le Traité
singulier du P. Gabriel de Sainte-Marie, imprimé à
Saint-Malo par Pierre Marcigay, en 1613, et dont
M. Ropartz a parlé dans ses Ouvrages rares écrits
par des Bretons ou imprimés en Bretagne au XVIII
s. (p. 29-39) ; — un bel exemplaire des Heures de
Bourges, de Simon Vostre, imprimées sur vélin, en
1512.

Avant de se séparer, la Soeiété vote des remerci-
ments à M. le maire de Quintin, pour la gracieuse
hospitalité qu'elle lui doit.

SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 1880.

Présidence de M. ARTHUR mi LA BORDERIE, président.

Présents MM. le général Mellinet, Rialan, de
l'Estourbeillon, Émile Grimaud, Rousse, Dupuy,
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C. Merland, H. de Barmon, Boismen, Petit et R.
Blanehard.

Admissions. — Il est tout d'abord procédé à l'ad-
mission de deux nouveaux membres.

Publications. — Sont placés sur le bureau quel-
ques exemplaires du second faseieule du Choix de
Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en Bre•
tagne, par M. Anatole de Barthélemy.

Sous presse : L'Hdpital des Bretons h Saint-Jean
d'Acre (1254 à 1261), par M. Delaville Le Roulx.
Cette publieation, comprenant huit documents iné-
dits et une introduetion, formera une pciite plaquette.

M. de la Borderie résume le plan des Archives de
Bretagne, importante publication dont il a été plu-
sieurs fois question dans nos précédents procès-
verbaux, et fait passer quelques exemplaires d'un
projet de cette publication. Abordant ensuite le
côté sinancier, M. le Président montre qu'en pu-
bliant un demi-volume par an, les fonds de la
Société ne seront pas tous absorbés par cet ouvrage,
et qu'il y aura également place pour des oeuvres plus
bibliophiliques, notre Société tenant à justifier son
double titre de Bibliophiles Bretons et de l'histoire
de Bretagne. Les exemplaires pour les sociétaires et
ceux destinés à la vente auront un format uniforme;
mais en eonformité à l'artiele X de nos statuts, ils
seront tirés, les uns sur papier vergé, les autres sur
papier mécanique. Un vote unanime de l'assemblée
ratifie les projets du Bureau.

Communications. — M. le Seerétaire donne lecture
de trois documents concernant l'histoire de l'impri-
merie à Quimper, à la fin du XVIII' siècle, notam-
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ment une lettre du critique Fréron, de 177 . Ces
pièces, accompagnées de notes précieuses pour la
biographie des imprimeurs, nous ont été adressées
par notre confrère M. F. du Bois-Saint-Sévrin.

M. Rousse lit une notiee sur le poète Évariste
Boulay-Paty, destinée à l'Anthologie des poètes bre-
tons, et M. Émile Grimaud donne lecture d'une autre
étude sur Anne de Rohan, faite par M. le eomte de
Saint-Jean, en vue de la mdme publication. Ces Mes-
sieurs lisent, comme moreeaux choisis : un fragment
de l'ode à l'Arc de l'Étoile, une poésie sur Donges,
et un sonnet à un ami, par Boulay-Paty ; puis, des
stances sur la mort d'Henri IV, et d'autres sur un
portrait de le duchesse de Nevers, par Anne de
Rohan. Des notes bibliographiques complètent ces
notices.

Exhibitions. — Par M. de Barmon : Divi Theodo-
reti episcopi Cyrensis explanationes in duodecint
prophetas quos minores votant ; impression de Lyon
de 1533, dans sa jolie reliure primitive du XVI°
siècle. — Dessin d'une partie des fortisications de
Nantes (de la porte de la Poissonnerie à la porte
Saint-Nicolas), eommuniqué et fait par M. Louis
Petit, de Nantes, d'après un dessin remontant environ
à 1725. — Apologie des voies de Dieu et des droits
de la raison humaine, etc. ; manuscrit du XVIII^
siècle, appartenant à M. Plihon, libraire à Rennes.
Ce n'est pas par lui-mdme que ce manuserit, qui
d'ailleurs semble inédit, est eurieux ; c'est surtout,
ainsi que le fait remarquer M. de la Borderie, par
les nombreuses notes dont il est couvert, prineipale-
ment sur les feuillets de garde, notes de la main du
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célèbre procureur-général La Chalotais, qui occupait
ainsi les loisirs de sa captivité dans la prison de Saint-
Malo, en 1 766. Les annotations, écrites un peu dans
tous les sens, avec une enere très pâle, sans doute
additionnée d'eau, et d'une éeriture ténue, nous mon-
trent les pensées de La Chalotais prisonnier ; elles
consistent principalement en une traduetion du pre-
mier livre de l'Iliade d'Homère, en traduetions de
l'anglais de plusieurs lettres de Swift à Pope et de
Pope à Swift ; en quatre épîtres morales, dont une
sur l'immortalité de l'âme. On y trouve aussi : « De-
vises que je veux mettre à mon eadran de Vern n ;
une épitaphe en vers latins pour mettre sur sa tombe
et sur eelle de sa femme; enfin, des réflexions politi-
ques se rattachant à sa captivité. Une étude approfon-
die de ees notes ne manquerait pas d'intérêt ; quant
au manuscrit primitif, qui a servi à les écrire, il n'est
ni de La Chalotais, ni de sa main.

SÉANCE DU 9 AVRIL 1881.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

PRÉSENTS : MM. Lemeignen, Perthuis-Laurant,
de l'Estourbeillon, R. Blanchard, Dupuy, Maître,
Émile Grimaud, Rousse, de Monti, Josso, Garnier,
Le Cour, Genuit, Pitre de Lisle, Morel, Prevel,
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Le Quen d'Entremeuse, Templé, Boismen et Lallié.

Admissions. — Sept nouveaux membres sont reçus
à cette séance.

Publications.— M. le Président expose que l'im-
pression des Œuvres de Des Forges Maillard a été
un peu retardée par la maladie des membres du Bu.
reau, et par la nécessité de s'assurer de l'état de nos
finances, au moment d'entreprendre notre grande
publieation des Archives de Bretagne, qui doit
suivre immédiatement le Des Forges. Pour répondre
à quelques objections, M. de la Borderie insiste
sur ce fait, mentionné dans le procès-verbal im-
primé du 19 mai t 88o, que les morceaux dont se.
eomposera le volume de Des Forges Maillard
seront entièrement distincts de ceux qui forment les
diverses éditions de ce poète et eonsisteront surtout
en lettres en prose , inconnues jusqu'à présent,
pleines de eurieux détails sur les moeurs du temps,
et où le talent de l'auteur se montre sous un jour
tout nouveau.

Communications. — M. Joseph Rousse donne Lec-
ture de la notiee qu'il a faite sur le poète Édouard
Turqnety, né à Rennes en 1807, mort en 1867; et
M. Émile Grimaud lit celle composée par M. le
comte de Saint-Jean sur Catherine Deseartes, née en
1637, au château de Kerleau, et morte à Rennes en
1706. Ces deux notiees sont destinées à l'Anthologie
des poètes bretons.

M. le Président communique une notice sur
Christophe Lareher, comte de la Touraille. Les
détails en sont puisés prineipalement dans un volume
de cet auteur, ayant pour titre • Nouveau recueil de
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gaîté et de philosophie; 2° édition, considérablement
augmentée, avec des notes intéressantes et moins timi-
des, depuis la liberté de la presse, dont l'auteur a
fait usage, sans en abuser, par un gentilhomme (s'il
en reste), retiré du monde. Paris, 17go. — Cet
écrivain breton a raconté avee esprit et bonne humeur
différents épisodes, dont les tableaux, empruntés aux
moeurs bretonnes du dernier sièele, intéressent vive-
ment l'auditoire.

Exhibitions. — Par divers membres de la Soeiété :
une série de portraits du général Charette, et
aussi une photographie de la porte devant laquelle il
fut fusillé : eette porte où les balles ont laissé leurs
traces, a, depuis, été encadrée par les soins de la
famille, qui la conserve religieusement. — Par M. de
l'Estourbeillon : un volume contenant : Quadrins
historiques de la Bible, de Claude Paradin, à Lion,
par fan de Tournes, MOLY, et Figures du Nouveau
Testament, à Lion, par Inn de Tournes, moLvt;
chaque page est ornée d'une figure sur bois. Ce livre
appartient à M. Jaeques Mazille. — Par M. de la
Borderie : Le Coustuntier de Bretaigne, avec les
coustumes de la nier, nouvellement visitées, corri-
gées et imprimées. Petit in-80, 15°2. Ce joli volume
gothique a été imprimé par Robinet Macé, dont il
porte la marque à la dernière page ; il est, en outre,
orné d'un frontispice gravé sur bois.



RAPPORT

SUR LE PROJET DE PUBLICATION

no

ARCHIVES DE BRETAGNE
FAIT A LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

AU NOM DU BUREAU

Dans la Séance du Io Septembre 188o

Lvs trois volumes in-folio publiés par dom hlorice de
1742 à 1750, sous le titre de Preuves de l'Histoire de

Bretagne ou, plus exactement, Mémoires pour servir de
preuves à l'Histoire ecclésiastique et civile de Bretagne,—
ces trois volumes, malgré leur étendue et la densité de
leur texte, sont loin de comprendre tous les documents
intéressants pour l'histoire de la province à laquelle ils
se rapportent.

Dans leur laborieuse exploration des archives bre-
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tonnes , les premiers Bénédictins bretons, ceux qui
curent pour chefs (de 1689 à 17o7) dom Audren, dom
Briant, dom Lobineau, avaient découvert, transcrit, colligé
une masse énorme de pièces historiques. Dom Morice n'en
imprima qu'une partie. Celles qu'il n'a pas admises valent
au moins, comme intérêt, ce qu'il a publié, et les copies
en sont conservées au département des Manuscrits de la
Bibliothèque Nationale, dans les volumes de l'ancienne
collection des Blancs-Manteaux.

Il y a de plus certaines catégories de titres et d'ar-
chives que les Bénédictins ont complètement négligées
dans leurs recherches, entre autres, tout ce qui touche
les institutions municipales et paroissiales, les corpo-
rations d'arts et métiers, le commerce, l'industrie, l'agri-
culture , on un mot, l'histoire du tiers-état et dans les
campagnes et dans les villes.

Les titres relatifs à l'histoire de l'Église et de la no-
blesse ont été recueillis par nos Bénédictins, publiés par
dom Morice avec plus de soin. Mais il y a encore d'é-
tranges lacunes : ainsi, nulle part, ni dans leur Histoire
ni dans leurs Preuves, on ne trouve, même par extrait,
une seule des pièces, si nombreuses dans nos archives
(aveux, minus, déclarations, etc.), qui permettent de
reconstituer la géographie féodale de la Bretagne. Et
pourtant, sans cette géographie, que de points obscurs
et absolument inexplicables dans l'histoire du moyen
age !

Quant aux titres ecclésiastiques, ils en ont omis
beaucoup de fort importants ; et pour ceux qu'ils ont
donnés, meme pour les plus anciens (XI., XII., XIII^
siècles), ils se sont souvent permis de retrancher, dans
le corps du texte, des mots, des phrases, des passages
entiers, dont l'absence nuit au sens et supprime quantité
de notions précieuses pour l'histoire des moeurs, des
classes, des institutions.
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Ce qui préoccupait surtout les Bénédictins, c'était la

partie apparente et extérieure de l'histoire , les évé-
nements notables, les guerres, les traités et les batailles,
les alliances princières, la biographie des hommes cé-
lèbres, la généalogie des grandes familles, etc. C'est ù
ce point de vue qu'ils ont écrit leur Histoire, publié
leurs Preuves. Ils s'inquiétaient beaucoup moins de l'his-
toire des institutions et des moeurs, aujourd'hui, à juste
titre, le premier souci des érudits et des véritables
historiens.

Ainsi, dans les titres du Château de Nantes (Trésor des
chartes des ducs de Bretagne), dans les archives de la
Chambre des Comptes de Nantes, ils avaient en main
toute l'histoire gouvernementale et administrative du
duché depuis le XIV. siècle : budgets, registres du cànseil
ducal, registres de la chancellerie, comptes de finances, etc.
Ils n'en ont tiré que quelques extraits.

Quant aux titres de Bretagne existant à Paris dans
le Trésor des chartes des rois de France, les Béné-
dictins bretons n'en purent avoir communication et n'en
connurent qu'un petit nombre par des copies.

Leur Histoire de Bretagne et les Preuves qu'ils y ont
jointes n'en restent pas moins un monument admirable
d'érudition et de patriotisme ; il est permis seulement de
constater que ce monument n'est pas complet, et il n'est
pas interdit de chercher à le compléter.

La Société des Bibliophiles Bretons, qui est aussi la
Société de l'histoire de Bretagne, a pensé ne pouvoir
mieux justifier la seconde partie de son titre qu'en agissant
dans cette direction.

Toutefois, elle n'a pas cru devoir publier une conti-
nuation pure et simple, un tome IV des Preuves de
l'Histoire de Bretagne des Bénédictins, malgré l'avantage
qui en serait résulté de rattacher matériellement, à pre-
mière vue, la nouvelle publication aux grands recueils,
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aux grands travaux de dom Lobineau et de dom Morice.
Mais cc tome IV ne se fût, en quelque sorte, adressé
qu'à ceux qui possèdent déjà les trois premiers tomes ;
dans les autres bibliothèques il eût été un volume dépa-
reillé : grave inconvénient.

En outre, des critiques sérieuses ont été formulées
plus d'une fois, au point de vue de l'ordre, contre les
Preuves de l'Histoire de Bretagne, où les titres de toute
provenance et de toute nature sont mêlés ensemble dans
une seule série chronologique sans aucun autre classe-
ment, ce qui rend les recherches très difficiles quand on
s'occupe d'une matière spéciale.

Enfin, dans les habitudes actuelles, à tort ou à rai-
son, le format in-folio est généralement tenu pour
incommode. Nous proposons donc à la Société des Biblio-

philes Bretons de faire une publication de format in-4°,
entièrement indépendante de celle des Bénédictins —
quoique tendant au mime but— et qui portera le titre
d'ARCHIVES DE BRETAGNE.

Ce recueil comprendra, autant que possible, toutes les
chroniques, titres et documents relatifs à l'histoire de notre
pays qui ne figurent point dans les Preuves de l'Histoire

de Bretagne, ni dans les publications faites en France
depuis l'ouvrage de dom Morice.

Les ARCHIVES DE BRETAGNE seront partagées,
selon l'ordre des matières, en quatre grandes sections,
dont chacune formera un volume, savoir :

I. Gouvernement des Ducs de Bretagne ;

Il. Titres ecclésiastiques ;

III. Titres relatifs à l'histoire et à la géographie féodale;

IV. Documents sur l'histoire du Tiers-État.

Dans chacune de ces sections, les documents seront
rangés par fonds, dans chaque fonds par ordre chrono-
logique. En tête du volume, la série chronologique de
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toutes les pièces publiées sera reconstituée par une table
générale. Un index des noms de lieux et un autre
des noms de personnes termineront le volume ; on y
trouvera les éclaircissements géographiques et chronolo-
giques nécessaires à l'intelligence des pièces, et qui
n'auraient pas été donnés dans les notes courantes au
bas des pages.— Enfin, pour chaque série de documents,
une table générale et méthodique comprendra tout à la
fois les pièces de notre recueil et celles des trois volumes
de Preuves des Bénédictins, dont l'usage deviendra ainsi
bien plus facile.

La direction de cette publication serait confiée par
la Société des Bibliophiles Bretons à son président,
M. ARTHUR DE LA BORDERIE, qui depuis longtemps — on
le sait — s'est occupé de réunir sur l'histoire de cette
province une nombreuse collection de documents iné-
dits.

Convaincu que cette oeuvre exige, pour réussir, l'effort
commun de tous les Bretons amis de leur pays, le
Bureau sollicite de tous, dès à présent, la commu-
nication des pièces historiques encore nombreuses aux
mains des particuliers ; il réclame instamment le con-
cours de tous ceux qui, en Bretagne, s'occupent d'études
historiques, spécialement des archivistes et des anciens
élèves de l'Ecole des Chartes. Et il est heureux de
pouvoir, dès maintenant, compter d'une manière spéciale
sur la collaboration du savant archiviste de la Loire-Infé-
rieure, M. Léon Maître.

Les ARCHIVES DE BRETAGNE seraient tirées
5oo exemplaires, dont r5o seulement mis dans le com-
merce, le reste étant réservé aux membres de la Société
des Bibliophiles Bretons.

Chaque volume aurait au moins 5oo pages in-e,
avec gravures en taille-douce contenant des fac-similé,
des dessins de sceaux, de tombeaux et autres monuments
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historiques. Il serait publié en a fascicules de 200 à
3oo pages chacun.

On pourrait souscrire aux exemplaires mis dans le com-
merce au prix de 15 francs par fascicule. Pour les
non-souscripteurs, le prix du fascicule serait porté à
à un prix plus élevé.

Pour faire comprendre la nature et l'intérêt des do-
cuments qui figureront dans les ARCHIVES DE BRE-
TAGNE, nous joignons à ce rapport un certain nombre
de pièces de divers genres et de diverses dates, du XI. au
XVI• siècle, prises au hasard parmi celles qui sont déjà
réunies pour cette publication.
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SPÉCIMEN DE LA PUBLICATION

Fondation du prieuré de Gahard, membre de
l'abbaye de Marmoutier.

(tot5- to32)

N nomine Patris et Filii et Spiritus Saneti. Amen.
I Ego Alanus, eornes et Dei gratin dux Britan-

norum, et frater meus Heudo atque mater mea Ha-
duisa et noster viceeomes Haimon et filii ejus,
eoncedimus tres villas de terra nostra Sancto
Exuperio sub dominio Sancti Martini Majoris Mo-

Le format des ARCHIVES DE BRETAGNE devant être, comme on
l'a dit, ce spécimen n'en saurait dorrner l'idée; mais les
pièces qui le composent sont imprimées dans le caractère qui
sera employé pour les ARCHIVES.

	

IV
	

4
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nasterii et Ebrardi abbatis ceterorumque illius loei
monaehorum... Nomina villarum hec sunt : Mons
Modestus, Campus Cultieius, Tahonus... Quicum-
que, sive vii sive mulier, huie resistere volucrit ra-
tions habitationem habeat eum Dathan et Habiron,
ubi continue habitat et Aeharon. S. ALANI comitis
S. Heudonis fratris ejus. S. Haduise comitissc,
matris eorum. S. Guarini episcopi, S. Maingonei.
S. Hamonis vieeeomitis. S. Maini filii sui. S. Ra-
dulfi Largi. S. Gurgari silii Urferii. S. Mainghi
fratris sui. (Biblioth. Nat., Ms. lat. 544z, 3. p. 31 4-
3x 5 et 408.)

Charte mentionnant Astrolabe, fils d'Abailard.
(z153- t157)

y--%Mnibus tam presentibus quam futuris ego Ber-
nardus, per Dei gratiam Nannetensis dictus

episeopus, notum sieri vola quod Oliverus Sansonis
et Adam Papini et Willelmus Sansonis, cum cetcris
cognatis suis, vineam quandam prope molendina
Constancii sitam, quam seilieet Porcharius, Nanne-
tenis ecelesiœ canonicus, eum apud Buzeium mo-
nachus fieret, ejusdem loci monaehis pro anima
sua dederat, et quam Astralabius, eanonieus Nanne-
tensis, nepos ejus, per censum quinquc solidorum
a monachis in vita sua tenuerat, Buzeiensi eeclesiœ
ealumpniaverunt et monachos super hoc intrare in
jus eompulerunt. Statuto igitur die, utrique coram
nostra presentia convenerunt, raciones suas hinc indu
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proferentes. Auditis itaque utrorumque raeionibus
et diligenter inquisitis, monachis adjudicatam sibi
sufficientiam testium produecntibus ejusdem vinera
investituram adjudieavImus, cosque investitos, si
pars adversa vellet, super hoc diseeptare decrevimus.
Cum autem monachi postea inde els offerrent justl•
dam, responderunt illi se non posse super hoc cura
monachis diseeptare. Hujus roi testes sunt : Robertus
arehidiaconus. Radulfus decanus. Silvester preeentor.
Walterius canonicus de Sancta Maria. Adam abbas de
Buzeio et monaehi sui, seilicet, Hugo et Gaufridus et
Willelmus, Radulfus Hodierne sacerdos. Willelmus
Mahoiart, et alii multi clerici et laici, qui tune orant
in claustro episeopi. (Arch. de la Loire-Inférieure,
fonds de l'abbaye de Butai.)

Ancienne charte française de l'abbaye du Tronchet.

(1246)

A Toz ceus qui verrunt e orrunt ees presentes
letres, Robert Barbe, senesehal Munsor Henri

de Avalguor en la terre de Dinan en icel tens, salu
en Nostre Segnor. Sachiez que Agnès, sa fille Guil-
laume de Quoiquen, 6 le asentement e 6 sa volenté
Gifrei le Blanc sun segnor, a vendu par devant nus,
comme par devant cort, à l'abaic de Trunchet tot
quant que ele aveit e poeit avoir en dreiture e de
sesine en la perroisse de Pludihen, ou feu que l'en
apele le feu de Culpelé, à avoir à l'abaie e à tenir toz
jorz mès en pez comme sa droiture, sauve la dreiture
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Monsegnor e à ses hers. E de cele vente furent les
bans fez e les ventes paeez, e en fut, fet quant que
deit astre fat de vent eas usages c as costumes de Ber-
teigne. Donné en l'an de Nostre Segnor ar. cc. xr..
sexto. (Bibi. Nat.,Mss. Coll. des Blancs-Manteaux,
XLI, p. 622. Titres du Tronchet.)

Institution d'une flotte ducale pour protéger la
marine marchande.

(1. , juillet 1372)

J Ehan, due de Bretaigne, conte de Montfort, faissons
savoir à touz que comme, pour le désir que nous

avons de guarder noz subgiez et espécialement les
marehanz mareanz sur mer qui ont souffert moult
de pertes et granz domages de !ours marchandies
et autrement sur la mer par plusseurs de diverses
nations ou temps passé, nous acons ordené à tenir
barges et autres vesseaux armez sur les portz de
nostre duché pour la deffensse de nozdiz subgicz
marchenz et autres, et mesmement des marehanz
estranges venanz marehender en nostre duché : par
lesquelx et par !ours marchendies noz porz et les pais
de nostre duehé puent amender, sy lesdiz marchanz
et porz de nostre duché sont guardez et deffenduz
laquelle deffensse ne peust astre faite sanz grant misse
et aide desdiz marchanz : pour ce est il que nous, eu
délibération et avissement en nostre conseil! sur ce,
avons imposé et ordené et par ces preserites imposons
et ordenons à estre levé, en chutait des portz de nostre
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duché, pour eonvertir à peler les gens d'armes et
autres eombatanz quiseront ésdictes barges et vesseaux
pour sa deffensse desdiz marehanz et de tout le
commun profit, par eertains de noz officiers qui à ce
seront desputez de par nous, c'est à savoir, de checun
tonneau de vin qui vendra de autre pais marchen-
dement, dès ce qu'il arrivera en nostre duehé, vingnt
sous; de tonneau de vin de nostre duché deiz souz ;
de checun tonneau de blé et d'autres chousses, qui
le mettra hors de nostre duehé marchendement, à
savoir est, de tonneau de blé ouyt souz, de tonneau
de char, de tonneau de sueff, de checun doze souz, de
toncau de quier, de miel et de oint, de ehecun vingnt
soulz ; de eent de ceire deiz soulz et de mué de sel
quatre soulz : à durer juques à un an prochain à
venir. Si mandons et eommandons à noz eappitaines
et autres officiers que nostredicte ordonnanee facent
tenir et guarder fermement et en respondre à noz
reeeppvours qui seront desputez ad ce, par quoy nos-
tredicte ordonnance soit tenue et gardée fermement
à honnor de nous et profit desdiz marchanz et
eommun de tout nostre duehé. Doné souz nostre seau,
le premier jour de juillet l'an mil :no sexante et doze.
Et voulons que cesdictes chousscs soient levées,
eomme dit est, en oultre et parsomet les autres sub•.
veneions par nous animées et levées de paravent.
Doné comme dessus. Anxin signé : Par le Due,
GEOFFROY. - Doné eeste copie souz le seau estably
aux eontrez de nostre court de Vennes, le ticrz jour
de juillet, l'an dessusdit. Passe Eon Le Botlan, par
coppie. (Scellé. Trésor des chartes de Bretagne, S.
B. 29, au). E. 126.)
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Pierre d'Argentré, bisaïeul de Bertrand d'Argentré.

(12 février 1413, n. et.)

An, duc de Berry, conte de Poictou, de Boullon-
J nois et d'Auvergne, au senesehal de Poictou ou
son lieutenant salut. Sçavoir vous faisons que, pour
le bon rapport qui faict nous a esté et l'experienee
qu'avons de la vertu et prouesse de corps de nostre
amé et feal eseuyer Pierre d'Argentré, gentilhomme
du pais de Bretalgne, et pour recompense des bons
et agreables services qu'il nous a faietz, tant à la
deffense de noz terres et seigneuries assaillies par le
duc de Lenelastre d'Angleterre que pour ses esmo-
dons qui ont esté au royaulme depuis la mort de
nostre tres eher et tres amé nepveu, que Dieu absolve,
Loys due d'Orleans, où il nous a gramment servy,
tellement que nous en devons estro reeors ; voulant
ses services reconnoistre tant envers luy qu'envers
son filz Jan d'Argentré, que nous esperons qui fera à
l'imitation dudit Pierre son père, de present estudiant
en nostre ville de Poietiers : à luy, pour ces causes
avons donné et donnons et octroyons par ces pre-
sentes lettres l'estat et offiee de capitainne de nostre
ville et chastel de Poictiers nagueres par nous edifié,
pour iceluy tenir, jouyr et user durant et si long
temps qu'il nous plaira, et audict Jan d'Argentré, son
filz, le nombre et somme de 25 royaulx d'or par
chascun an, durant qu'il sera estudiant en nostre
ville de Poictiers... Donné tesmoing de ce nostre sui
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de noz armes, à Poietiers le 12 feb. l'an 1412. Ainsi
signé, Par eommandement de Monseigneur le Duc
et comte de Poictou, HARDOUYN. (Biblioth. de l'Ar-
senal, Ms. fr. 3912. Copie ancienne).

Ordre aux habitants de Quimperlé de paver devant
leurs demeures pour les danses.

(17 mars 1460, th st.)

FRançois, par la grâce de Dieu due de Bretaigne,
conte de Montfort, de Richemont, d'Estampes et

de Vertus, à nostre amé et fcal conseiller le sennes-
chal de Kemperlé maistre Guislaume de Kerhouant,
salut. Nous vous mandons et commandons expres-
sement que, tout incontinent cestes veues, vous con-
traignez rénument et de fait touz les demourans en la
rue de la Plommée de nostre ville de Kemperlé de
faire paver chacun endroit soy ladite rue, dempuis
l'église de l'abbaye jueques à l'endroit de celle de
Saint-Coulombier, ainsi que vous verrez et cong-
noistrez estre convenable, pour les dances qui se y
feront à ceste prochaine feste, où nous espérons estre
de nostre personne. Si gardez qu'en ce n'ait faulte,
touz empeschements et oppositions rejectez et cessanz
au eontraire. Et ees presentes vous en vaudront garant
partout où il apartendra. Car c'est nostre plaisir.
Donné à Razilly, le xvn° jour de mars l'an mil quatre
cens cinquante neuf. (Signé) FRANCOIS. Par le
Duc, de son eommandement, Duan. (Trésor des
chartes de Bretagne, E.
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Redevance singulière en la seigneurie de Quintin.

(1555)

Rançoys Moro, sieur des Forges, est sergent féodd
F ae la eourt dudit Quintin, subject à faire la
cueillette de la moitié des taulx de ladite court, tant
en sa jurisdietion du Plain que de Bothoa. Aussi est
subject de fournir d'exeeuteur pour exeeuter les
eondamnés de crime d'icelle seigneurie. Mesmes
doibt ledit Moro, par chascun an, à chascune vigile
de Nostre Dame de la My aougst, se presenter, ou
procureur noble pour luy, avec pouvoir exprès, en la
grand eglise Nostre Dame dudit Quintin, à l'issue
de vespres d'icelui jour, audavant de l'huis du cueur
de ladite eglise, davant le sieur comte de Quintin,
ou son commis, tenant ledit Moro en sa main ung
grant eierge en maniere de torteix allumé, et de là
conduire le sieur eomte au ehasteau de Quintin, ou
ailleurs en la ville au plaisir dudit sieur. Estant
lequel sieur comte arrivé audit ehasteau ou autre
logeix en icelle ville, soit en salle ou chambre, celuy
Moro doibt avoir une grand poignée de chandelles
de eire et ieelles allumer et attaeher tout à l'environ
des salle ou chambre où est le sieur comte. Lequel
voullant boire, celuy Moro doibt avoir et tenir en
son autre main un autre cierge de cire allumé en
maniere de torteix, et tenir sesdiz deux cierges en
ses mains allumez pendant que le sieur comte boit;
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et ayant beu, peut ledit Moro boire si bon luy
semble. Et oultre, doibt eeluy Moro bailler aux
varletz de ehambre dudit eomte une autre poignée
de chandelles de eire de demy pied de long. Ce faict,
celuy Moro s'en peut aller et porter avecques luy
le demeurant desdiz deux cierges et chandelles al-
lumées, ce qu'il en pourra reeouvrer, si faire le veult.
— Et à tout ee faire sont obligées les terres, heri•
tages et rentes dudit Moro, en sa picce et sei-
gneurie des Forges. (Chambre des Comptes de Nantes;
Aveux du domaine de Saint-Brieuc, n° 156. Extrait
de l'aveu du comté de Quintin de l'an 1535),



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires

En 1877-1878

OEuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons et
poésies, notes et introduction), par M. Arthur de la
Borderie.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Première année. In-8°.

En 1878-1879

L'Imprimerie en Bretagne au XV° siècle, par la
Soeiété des Bibliophiles bretons, avee le fac-similé de
la plus ancienne impression bretonne. In-4°.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
T. Per. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Deuxième année. In-8°.

En 1879.188o

Documents sur l'histoire de la Révolution en Breta-
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gne. — La Commission Brutus Magnier à Renues,
par M. Hippolyte de la Grimaudière.

Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretai-
gne par le Roy Charlemaigne, chanson de geste du
XII° siècle, publiée par M. F. JotIon des Longrais.
In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Troisième année. In-8°.

En 188o-t881

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-8°.

L'Hôpital des Bretons àSaint-Jean-d'Acre au XIII°
siècle, par M. J. Delaville Le Roux. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Quatrième année. In-8°.

Sous presse.

OEuvres nouvelles et choisies de Des Forges Mail-
lard, par MM. de la Borderie et Kerviler.

En préparation.

Archives de Bretagne, recueil de chroniques, titres
et documents inédits.



LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 24 mai 188o au 24 mai x881 .

Pet M. VERDIER.

Mémoires sur l'état du clergé et de la noblesse de
Bretagne, par le R. P. Toussaint de Saint-Lue, réim-
primés en fac-similé de la t" édition. In-80, s s 1-125-
agz p. et pages non chiffrées. Rennes, Verdier, 1858.

PAR M. ÉMILE GRIMAUD.

La Divinité du christianisme démontrée par un
fait, par le P. V. Alet. In-16, 108 p. Nantes, Vincent
Forest et Émile Grimaud, 1868.

Récits vendéens, par Émile Grimaud, avee intro-
duction par Victor de Laprade. In-18, vitz-243 p.
Paris, Lecoffre, 1879.

Ma Rue, poésie, par Émile Grimaud. (Extrait du
Correspondant.) In-8°, 7 p. Paris, Gervais, 1880.

Jean-Marie Robert de la Mennais (I78o- 1 86o),par
G. Carron. (Extrait du Correspondant.) In-80, 16 p.
Paris, Gervais, 1880.
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PAR M. C. MERLAND.

Pierre Brissot, professeur de philosophie à la Sor-
bonne, puis professeur à la Faculté de Médecine de
Paris, par C. Merland. In-80,4o p. Nantes, Mein-
net, 1881. (Extrait des Annales de la Société Acadé-
mique de Nantes. — 1880.)

PAR M. ORIEUX.

Les Mansardes, nouvelle, par Eugène Orieux.
In-80,75 p. Nantes, Vineent Forest et Émile Grimaud.
1880. (Extrait de la Revue de Bretagne et de Vendée).

PAR MM. MORGAN]) ET FATOUT.

La reliure française depuis l'invention de l'impri-
merie jusqu'à la fin. du XVIII' siècle, par MM. Ma-
rius Miehel. In-4', nombreuses pl. Paris, Morgand
et Fatout, 1880.

Les Graveurs du XVIIIa siècle, pur MM. le baron
Roger de Portalis et Henri Béraldi. T. 1". In-80.
Paris, Morgand et Fatout, 1880.

PAR M. QUANTIN.

Recueil Clairambault-Maurepas. — Chansonnier
historique du XVIIIa siècle, publié avec notes, intro-
duction et index, par Émile Raumé. T. Il, III et IV.
In-12,328-288-3oz p. et 15 eaux-fortes. Paris, Quart•
tin, 1880.

PAR M. PAWLOWSKI.

Les Travaux bibliographiques de 1867 à 1878,
par M. Gustave Pawlowski. In-8°, 8o p. Paris, r88o,
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PAR M. CLAUDE DE MONTI.

Annalles et chroniques du Pais de Laval et parties
circonvoisines, depuis l'an x48o jusqu'à l'année 1537,
 jadis composées par feu maistre Guillaume
le Doyen,. . . publiées pour la première fois par M.
H. Godbert. In-8•, xxitt-400 p. Laval, Honoré
Godbert, 1858.

Recherches historiques sur l'église et la paroisse de
la Trinité de Laval, sur le prieuré de Prix, et sur le
chapitre de S. Tugal, par Isidore Boullier.
364 p. Laval, H. Godbert, 1845.

PAR M. E.DU LAURENS DE LA BARRE.

Fantômes bretons, contes, légendes et nouvelles,
par E. du Laurens de la Barre. In-1 a, a6o p., Paris,
Dislet, 1879.

PAR M. F. LONGLIÉCAND.

Fables, par F. Longuécand, a• édition. In-1 a,
vut.a84 p. Dinan, Bazouge, 188r.

PAR M. LALLIÉ.

Le sans-culotte J.-J. Goullin, membre du Comité
révolutionnaire de Nantes (1793-1794), par Alfred
Lallié. In-sa, 168 p. Nantes, Vincent Forest et
Émile Grimaud, 1880.

PAR M. ARTHUR DE LA BORDERIE.

Derniers jours et obsèques de Jean II, duc de Bre-
tagne (1305), d'après des documents inédits, par
Arthur de la Borderie. 75 p. Rennes, Plihon,
188o
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PAR M. CLAUDIN.

Origines de l'imprimerie à Albi, en Languedoc

( 1 480-14841. —Les pérégrinations de J. Neumeister,
compagnon de Gutemberg en Allemagne, en Italie et
en France (1463-1484), son établissement définitif à
Lyon (1485-1507), par A. Claudin. In-8°, 104 p. et
14 pl. de fac-similé. Paris, Claudin, 1880.

PAR M. RÉGIS DE L ' ESTOURBEILLON.

Thèse de C. - M. Bernard, de Vannes, pour son
examen en Droit français. Rennes, 1780.



NÉCROLOGIE

M. BENJAMIN FILLON

Né à Grues (Vendée), le 15 mars 1819, M. Benja-
min Filson est mort le 25 mai 1881, à la Court, en
Saint-Cyr-en-Talmondais (Vendée). Il débuta par la
magistrature, mais il y renonça après le 2 décembre
1852, et depuis lors se consacra prineipalement aux
sciences historiques.

Nous n'avons pas à parler de M. Benjamin Fillon
comme homme politique ; aussi bien était-il avant
tout bibliophile, et si la Vendée et Fontenay-le-Comte
en particulier ont fait l'objet de beaucoup de ses
travaux, il traitait parfois des sujets bretons, entre au-
tres, eeux qui touehent au pays de Retz, jadis partie
intégrante du Poitou, dont eette eontrée a conservé
les moeurs et ses usages. M. Fillon ne pouvait done
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manquer d'être membre de la Soeiété des Biblio-
philes bretons ; il fut des premiers inserits lors de sa
fondation.

Depuis 1846 jusqu'à sa mort, notre confrère n'a
cessé d'écrire ; sa plume a abordé bien des sujets;
aussi ne pouvons-nous nous flatter d'avoir dressé
la liste complète de ses productions. Nous avons fait
en sorte qu'elle ne fût pas trop défectueuse. Cette no-
menclature, montrera mieux que tous les commen-
taires la somme de travail et la variété des connais-
sances de M. Fillon

Recherches historiques et archéologiques sur Fonte-
nay. In-8g,T jr (seul paru) 55o p. Fontenay, Nairière-
Fontaine, 1846; — Documents pour servir à l'histoire
du Bas-Poitou et de la Révolution en Vendée. In-80,
Fontenay, Robuehon, 1847 ; — Deux héroïnes ven-
déennes. In-8°, Fontenay, Robuchon, 1847 ; — Les
Vendéens d Fontenay. ln-80,Fontenay, Nairière-Fon-
laine, 1847 ; — Histoire véridique des grandes et
exécrables voleries et subtilités de Guillery, depuis
sa naissance jusqu'à la juste punition de ses crimes,
remise de nouveau en lumière par B. Fillon. In-8°,
48 p. Fontenay, Robuehon, 1848 ; — Cahiers de la
sénéchaussée de Fontenay -le-Comte, rédigés par F.
T. Biaille-Germon, édités par B. Fillon. In-8g, 22 p.
Fontenay, Robuehon, 1848 ; — Compte d'une aide de
dix mille livres octroiée au comte de Montpensier en
novembre M.CCC.XC par les bonnes villes de Poi-
tou, dressé par Guillaume de Bis, B. Fillon éditeur.
In-8°, 16 p. Fontenay, Robuchon, 1848 ; — Descrip-
tion de la villa et du tombeau d'une femme artiste
gallo-romaine, découverts à Saint-Médard-des-Prés

5
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(Vendée). In-4°, 68 p. Fontenay, Robuchon, '849 ;
— Pièces curieuses concernant N. -D, de Fontenay.
In•8°, 2op. Fontenay, Robuchon, z 849 ; — René Mo-
reau, curé de N. -D. de Fontenay. Grand in-32, 32 p.
Fontenay, Robuehon, 1849; — Considérations histo-
riques et artistiques sur les monnaies de France. In-
80, Fontenay, Robuchon, 1850 ; —Lettre à M. Octave
de Rochebrune sur divers documents artistiques rela-
tifs à l'église N.-D. de Fontenay-le-Comte. Grand
in-8°, 27 p. Nantes, Guéraud, 1853 ; — Nicolas Ra-
pin. Les plaisirs du gentilhomme champétre, précédés
d'une notice biographique. In- 12, Paris, Techener,
1853; —Lettres à M. Dugast-Matifeztx sur quelques
monnaies françaises inédites. In-8°, 196 p. Paris, Du.
moulin, r853 ; — Etudes numismatiques. Souvenirs
d'un voyage à Poitiers. In-8", Paris, J. Charvet,
1856; — Rapport présenté à la Société archéologique
de Nantes sur une découverte de monnaies, ustensiles
et bijoux de l'époque gallo-romaine, faite près du
Veillon (Vendée). Grand in-8°, 16 p. Nantes, Gué-
raud, 1856 ; — Jean Chandos, connétable d'Aquitaine
et sénéchal de Poitou, in-8°, Fontenay, Robuehon,
1856 ; — Observations critiques sur le livre de l'abbé
Cochet : Sépultures gauloises, romaines, franques et
normandes. In-8°, Nantes, Guéraud, i857 ; — Mé-
moire sur une découverte de monnaies, de bijoux et
d'ustensiles des IP et Ill' siècles, faite en Vendée,
(près du Veillon). Grand in-8°, Naposéon -Vendée, J.
Sory, 1857 ; — Collection Jean Rousseau. Monnaies
féodales françaises. In-8", Paris, t•Rousseau, 186o ;
—Lettres écrites de la Vendée à M. Anatole de Mon-
taiglon. In-8°, Paris, Tross, r86t ; — Poitou et
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Vendée. Etudes historiques et artistiques, par B. Fil-
Ion, et O. de Roehebrune. 2 vol. in-4°, Fontenay, Ro-
buchon, 1861-1865 ; — Les faïences d'Oiron. Lettre à
M. Riocreux conservateur du Musée de Sèvres. In-8°,
8 p. Fontenay, Robuchon, décembre 1862 ; — L'Art
de terre che;les Poitevins, suivi d'une étude sur l'an-
cienneté de la fabrication du verre en Poitou. Grand
in-8•, . Niort, Clouzot, 1864 ; — Lettre à M. A.
Gouget sur un tiers de sou d'or mérovingien, frappé
à Niort. Grand-in 8°, 8 p. Niort, Clouzot, 1864 ;
— L'effondrement du Palais de Justice de Fontenay-
le-Comte, arrivé le 8 janvier 1699, suivi d'un poème
sur le même sujet et de stances à la gloire de M. le
Maire perpétuel de cette ville. In-8°, 28 p. Niort,
Clouzot, 1866 ; — Noms des habitants de Fontenay-
le-Comte, inscrits au rûle de la contribution patrio-
tique dressé en vertu du décret de l'Assemblée natio-
nale des 6 et 9 octobre 1789. In-8°, Fontenay, Ro-
buchon, 1866 ; — Centenaire de Napoléon I". Pas-
sage de l'Empereur etde l'Impératrice à Fontenay, les
7 et 8 août 1808. In-8°, Fontenay, Robuchon, 1869 ;
—Broussais, volontaire national. Lettres sur la cam-
pagne de Beysser en Vendée (septembre et octobre
1793). In-8°, Fontenay, Robuehon, 1872 ; — Arsène
Charier : Service d'eau de Fontenay-le-Comte. Mé-
moire explicatif présenté au conseil municipal le 26
janvier 1868, édité par B. Fillon. Grand in-4°, Fon-
tenay, Robuchon, 1872 ; — La devise d'Etienne de la
Boétie et le juriste fontenaisien Pierre Fouschier.
In-8°, Fontenay, Robuehon, 1872 ;— L'église refor-
mée deFontenay-le-Comte, ses précurseurs, premiers
fidèles, prédicateurs et pasteurs, hommes remarqua-
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•bles sortis de son sein.Gr. in-8°, Fontenay, Robuehon,
r 872.— Etude sur les Lues des Poitevins. In-86, 16 p.
Bagnères-de-Luchon, Valery Sarthe , 1875, (réimpres-
sion d'un article de Poitou et Vendée) ; — Coup d'oeil
sur les élections sénatoriales de r876 : département
de la Vendée. In-80, Fontenay, Robuchon, 1876 ;-
Mémoire sur l'ancienne configuration du littoral Bas'
Poitevin et sur ses habitants, adressé en r 755 au P .
Arcère par Charles-Louis Joussemet, curé de l'Ile-
Dieu, publié avee une introduetion par B. Filon •
In-8°, XXIV-22 p. Niort, Csouzot, 1876 ; — Révi-
sion du cadastre. Notice des points habités, tètum
ments, lieux dits, fontaines, cours d'eau, routes et
chemins de la commune de Saint-Cyr-en-Talutondais
(Vendée), dont les noms sont caractéristiques. In-4°,
67 p. La Court de Saint-Cyr-en-Talmondais, l'au-
teur, /877 ; — Un cousin de Paul Scarron. In-80,
Fontenay, Robuchon, 1878 ; — Recherches sur le
séjour de Molière dans l'ouest de la France en r 648.
In-8°, F.ontenay, Robuehon, r878 ; — Le blason de
Molière, étude iconographique. In-40, 24 p. Paris,
Claye, 1878 ; — L'art romain et ses dégénérescences
au Trocadéro. In-40, Paris, Quantin, t878 ; —Rap-
port sur la carte routière et hydrographique de
la Vendée, présenté au Conseil général. In-8°, 26 p.
La Roche-sur-Yon, V° Cochard-Tremblay, 1878 ;
—Les médailleurs italiens des XV° et XVI' siècles,
d propos du livre de M. Alfred Armand. Grand in-8°,
6 p. Paris, Quantin, 1879 ; — Quelques mots sur

le songe de Poliphile. Grand in-80, 43 p. Paris, Quen-
tin, 1879 ; — La Galerie de portraits réunie au cid-
teau de Saumur par Duplessis-Mornay. Grand in-8°,
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24 P. Paris, Quantin, r 87g ; — Lettre à M. Jules
Quicherat, directeur de l'Ecole des Chartes, sur une
découverte d'objets gaulois en or faite en 1759 dans
l'étang de Nesnly (Vendée). In-8°, 46 p. La
Roche-sur-Yon, V° Coehart-Tremblay, 1879 ; —
Nouveaux documents sur Marc-Antoine Raimondi.
Lettre à M. Georges Duplessis. Grand in-8", 16 p.
Paris, Quantin, r88o ; — Pour qui fut peint
le portrait d'Erasme par Hans Holbein, du mu-
sée du Louvre. Grand in-8°, z3 p. Paris, Quantin,

880.
M. Fillon a, en outre, eollaboré aux deux publica-

tions suivantes : Notice sur la vie et les ouvrages de
François Viéte, par B. Fillon et F. Ritter.
In-80, 54 p. Nantes, Gailmard, 1849; — et Descrip-
tion de quelques monnaies mérovingiennes découvertes
en Provence, par B. Fillon et de Lagoy (vers 1854). Il
faut sans doute aussi mettre à son avoir: Dissertation
sur les monnaies frappées pendant le moyen âge à
Melle-sur-Fos, à Saint-Bertrand-de-Comminges et à
Mauléon-Barousse, ouvrage annoncé comme devant
paraître prochainement sur la couverture de l'étude
sur les Lucs des Poitevins (1875). M. Fillon a laissé en
manuserit une étude sur Pierre de Nivelle, évêque
de Luçon, étude à laquelle il travaillait pendant ses
dernières années.

Nous ne pouvons passer sous silence ses Archives
historiques de la Court de Saint-Cyr-en-Talmondais
(Vendée), autographes et documents historiques com-
posant la collection de B. Fillon, décrits par E. Cha-
ravay. 2 vol. in-e, Paris,Charavay, z 878-1879. Quoi-
qu'il ne soit pas signé de notre auteur, cet ouvrage
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le touche de trop près pour qu'on n'y admette pas sa
collaboration.

Ne sont pas compris dans la liste qui préeède un
certain nombre d'articles disséminés dans les revues
périodiques de Paris et de la provinee, notamment
dans la Revue des provinces de l'Ouest, les Mémoires
de la Société des Antiquaires de l'Ouest, les Archives
historiques du Poitou, ses volumes du Congrès ar-
chéologique de France,l'Annuaire de la Société d'ému-
lation de la Vendée, le Magasin pittoresque, les Ar-
chives de l'art français, la Galette des Beaux-Arts,
etc.

N'oublions pas, en terminant, de dire que c'est à
M. Filon que l'on doit la découverte du Devis de la
grotte des Tuileries, manuscrit de Bernard Palissy,
qu'il a donné à la Bibliothèque nationale.



DOCUMENTS INÉDITS

PAMPHLET BRETON

CONTRE LE RÉGENT

( 1 7 1 9)

La violation des libertés de la Bretagne par le gouver-
nement du Régent, dans les États de 1717-1718, remplit
pendant plus de deux ans la province d'agitation, et abou-
tit à ce coup de cruauté gratuite, arraché à l'insouciance
de Philippe d'Orléans, qui fit sans nécessité tomber quatre
tetes sur la place du Bouffai de Nantes, le 26 mars 172o.

Parmiles mécontents, bien peu songeaient à tirer l'épée ;
mais tous, chacun selon ses moyens, menaient de la langue
et de la plume une rude guerre contre les agents du pou-
voir, leur déloyauté, leur fiscalité, leur arbitraire.

Les mémoires du temps parlent de chansons, de libelles,
d'épigrammes qui se glissaient partout, qui couraient toute
la province. On n'a encore cependant rien publié de ce
genre. Quand les rigueurs de la Chambre royale installée
à Nantes eurent jeté la terreur en Bretagne, presque tou-
tes ces feuilles volantes, qui bourdonnaient comme un
essaim de guêpes, furent réduites en cendres. En voici
une cependant qui a survécu, et dont nous avons trouvé
copie parmi les papiers relatifs aux troubles de Bretagne
compris dans le fonds des Contrôleurs-généraux déposé
aux Archives nationales.
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Ce pamphlet peut même passer pour l'un dcsplus curieux

que cette agitation fit naître. Son auteur, Kersulguen de
la Villeneuve, qui habitait aux environs de Brest, était te-
nommé en Bretagne pour son esprit. Il a donné à son
oeuvre, dans le fond et dans la forme, une tournure très
littéraire. Comme forme, c'est un Dialogue des morts à
l'imitation de Lucien, de Fontenelle et de Fénelon. Le vain.
queur de Narwa, le célèbre Charles XII, roi de Suède,
mort seulement depuis quelques molspo novembre 17'8),
rencontre aux Champs-Elysées le vainqueur de Ravenne,
Gaston de Foi; trépassé depuis deux siècles. Les deux
héros, après quelques compliments réciproques tournés
d'une façon piquante, content plaisamment une expédi-
tion fort ridicule, que le commandant de Bretagne Montes-
quiou venait de diriger contre les paysans de la Haute-Cor-
nouaille. De là, ils passent insensiblement à la politique
étrangère et à l'éloge de l'Espagne, dont les Bretons es-
péraient se faire un appui dans leur lutte contre l'arbi-
traire. Puis ils rentrent en France, critiquent avec amer-
tume le gouvernement de Philippe d'Orléans, et perçant
le mur de sa vie privée, terminent par une satire san-
glante de ses moeurs.

Le style est aisé, élégant, émaillé de traits spirituels et
de souvenirs classiques. Point d'injures ni de gros mots,
point de coups de massue, mais partout des pointes d'ai-
guilles qui piquent jusqu'au sang et finissent par brûler
comme un fer rouge.

La copie de ce pamphlet fut envoyée par Brilhac, pre-
mier président du Parlement de Bretagne, au Garde des
sceaux d'Argenson, en même temps Contrôleur-général,
qui avait, en cette dernière qualité, la Bretagne dans son
département. Avec cette copie, Brilhac adressait au même
ministre cette lettre d'envoi :

« Monseigneur, j'ay l'honneur de vous envoyer l'écrit
dont M. de Kersulien s'est déclaré l'auteur. Il est tel que je
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ne comprens pas que personne le deût jamais avouer.
C'est un crayon de tout ce qui est dans le cœur des mal-
heureux qui ont été capables d'entrer dans une affaire
aussy affreuse que celle qui court en Bretagne. J'ai l'hon-
neur, etc.

A Rennes, ce 11 février 172o.

De BRILHAC.

En marge de cette lettre, d'Argenson a crayonné la
réponse qu'il y fit faire ; la voici :

a Monsieur, s'il est surprenant qu'un gentilhomme ayt
osé rassembler dans un mesme escrit tant de calomnies,
d'impostures et de noirceurs, il l'est encore davantage que
quelqu'un ayt eu l'insolence de s'en déclarer l'autheur
avant de s'y voir contraint par une procédure judiciaire.
Ainsy mon advis çst absolument conforme au vostre tou-
chant cet abominable libelle ; et c'est toute la réponse
que je peux et dois faire à la lettre que vous avez pris la
peine de m'escrirc sur ce sujet. Je suis etc. — Répondu
le 16 février 172o.

Sur le pamphlet d'Argenson a mis : A lire d Son Al-
tesse Royale. Philippe d'Orléans entendit donc la lec-
ture du Dialogue de Kersulguen. Elle n'excita point en
lui cette indignation violente dont nous voyons les éclats
chez Brilhac et d'Argenson. Soit que le régent n'eût pas
suivi la lecture jusqu'au bout (le poison est à la fin), soit
qu'il fût cc jour-là vraiment bon prince — ce qui lui arri-
vait assez souvent, — il ne voulut voir là qu'une plaisan-
terie, et prenant la chose en homme qui se pique d'en-
tendre raillerie, il dit d'un ton dégagé (selon le Journal
manuscrit du président de Robien) que cette bagatelle était
assez bien tournée pour un Bas-Breton.

Kersulguen, cela est certain, ne s'en trouva pas plus mal.
Ce qui montre au moins que, dans cette affaire, le régent
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ne céda point à des rancunes personnelles, et que s'il fit
tomber quatre tètes, ce ne fut que par indolence, sous la
pression de son odieux entourage. Car, des quatre gen-
tilshommes décollés sur la place du Bouffai aucun n'avait
insulté Philippe d'Orléans comme l'auteur du Dialogue
que l'on va lire.

A DE LA B.

N4 hi f4 44 44 44 Ni e4 44 NI MI 44 Mi M4 Mi 14 Mi 54

DES CHAMPS-ELYSÉES

DIALOGUE DES MORTS

GASTON DE Foix, nue DE NEMOURS 1 ,

CHARLES EU, ROY DE SUÈDE *,

GASTON

Comment vous portez-vous, vrai lion du Nord ?
Je n'ay encore pu vous entretenir depuis votre arri-
vée en ce pais cy. Je me défiois bien, de l'air dont
vous vous y preniez là-bas, que vous viendriez bien-
tôt m'y tenir compagnie.

IL Né en 1489, tué le xi avril t5 ta, à la fin de la bataille do
Ravenne, qu'II venait de gagner.

1 Nd en 1683, tué le 3o novembre t7t8, en visitant la tran-
chés au siège de Frédéricshal.
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CHARLES

Tout beau, Monsieur le héros de Ravenne I Cher-
eheriez-vous par hazard à eondamner ma eonduite
pour excuser la vôtre ? Vous n'ignorez sans doute
pas qu'on vous a accusé de vous être fait tuer assez
imprudemment à la fin de eette fameuse bataille que
vous aviez gagnée, et peut-être croyez-vous qu'on a
lieu de me faire se même reproche sur le siège de Fré-
déricshal

GASTON

A Dieu ne plaise que je veuille contrôler une ac-
tion qui est si fort selon mon earaetère I Il me siéroit
bien mal d'y chercher à mordre, moy qui en fis
beaueoup plus à l'assaut de la eitadelle de Bresse'.
D'ailleurs, je vous ay toujours regardé comme un
héros, dans lequel je me voyois revivre avec plaisir,
mais sans envie ; ear c'est une passion que les morts
abandonnent aux vivans. De plus, les jugements des
hommes sont si défectueux qu'à bien prendre ses
ehoses, ny vous ny moi n'avons peut-être pas eu au-
tant de tort qu'on le dirait bien dans aucune de ces
oceasions.

CHARLES

Vous avez raison. Car après être sorty victorieux
et triomphant de tous les périls auxquels je me suis
si souvent exposé, devois-je m'attendre à être mal-
heureusement tué dans une tranchée, où l'on sait

'Brescia, reprise sur les rénitiens, par Gaston de Foix,
en t5ta.
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qu'il y a si peu à craindre que Louis quatorzième
s'y présentait assez hardiment, et où les Villeroi et
les Montesquiou même vont sans casque et sans cui-
rasse?

GASTON

Pour moy, on a crû que j'eusse fort bien fait de
laisser passer les deux bataillons d'Espagnols, qui ne
demandaient qu'a se retirer tranquillement après la
bataille perdue pour eux. C'est du moins ainsi que
raisonnent eeux qui ne sentent point ee que peut
l'amour de la gloire sur les eoeurs qui en sont vive-
ment épris. Mais si Alexandre, au passage de l'Hy-
daspe et à l'assaut du bourg des Malliens Oxydra-
ques, s'était amusé à faire de pareilles réflexions, eût-
il mérité de porter à l'âge de trente-trois ans le glo-
rieux titre de Grand ? Tant il est vray que les hom-
mes jugent plutost de la valeur des actions par les
évènements qui les couronnent, que par lesmotifs
qui les inspirent.

CHARLES

Indépendemment de cc que les faux connaisseurs
ou les envieux peuvent penser et dire des actions qui
ont terminé nos jours, je vous avoue que je ne sau-
rais vous envier, ny au grand Gustave-Adolphe, la
gloire d'avoir été enseveli par la victoire dans les
ehamps de Ravenne et de Lutzen. Mais si je regrette
quelque chose dans la vie, e'est de n'avoir pu, avant
de mourir, prendre part aux triomphes de ces héros
qui viennent de subjuguer les révoltés de la Basse-
Armorique.
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GASTON

Que voulez-vous dire avee vos révoltés de la Basse-
Armorique ?

CHARLES

Comment, vous n'avez point entendu parler de la
célèbre et non jamais assez vantée expédition de La-
niscat ' ?

GASTON

Cette grande nouvelle n'est point encore venue
jusqu'à moy ; on en débite d'ailleurs de si fausses
que je suis peu eurieux d'en apprendre.

CHARLES

Celle•cy me paroist si sûre que je erois pouvoir
vous en faire le détail, sans craindre de vous en im-
poser.

J'allai hier au Louvre, dans le dessein de faire ma
cour à nos souverains. Je trouvai la porte de la grande
salle gardée par Mercure, qui en deffendoit l'entrée à
tout le monde ; je luy en demandai la raison ; il me

t [Anisent, aujourd'hui commune du canton de Gounrec, ar-
rondissement de Louddac (Cules-du-Nord). En juin 1719, les
habitants de cette paroisse et de cinq ou six autres du voisinage
ayant refusé de payer l'impôt et repoussé les recors, môme as-
sistés de quelques archers de la maréchaussée, le maréchal de
Montesquiou, commandant de Bretagne, et l'intendant Feydeau
de Brou se donnèrent le ridicule de lancer sur ces paysans un
véritable corps d'armée, composé d'un régiment de cuirassiers
et de l'un de ces régiments d'infanterie appelés rieux-Corps,
l'élite de l'armée française. On va voir tout à l'heure le sort
de cette expédition, sur laquelle on peut aussi consulter la
Revue de Bretagne et de Vendée, année 1858, t" semestre,
p. 3t5-3t6.
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répondit que Jupiter, Neptune et Pluton y tenoient
un grand conseil sur les affaires de la terre. Là-des-
sus, je pris le party de me retirer et de lier eonver-
sation avec le grand Gustave et Turenne, que j'a-
perçus dans le vestibule. Un moment après, nous
vimes arriver un courrier fort éehauffé, que Mer-
cure introduisit à l'audienee ; elle ne fut pas longue,
et Mercure en sortant nous dist à l'oreille qu'il allait
de la part de Pluton ordonner à Caron de faire
construire au plus vite une barque plus forte et
mieux étoffée, et armée de plus de rameurs qu'à
l'ordinaire, ce qui piqua si fort notre euriosité que
nous luy demandâmes les raisons de ees grands pré-
paratifs : « C'est, nous dit-il, sur l'avis qu'on vient de
reeevoir que le régiment de Champagne, ee vain-
queur de Fleurus, de Steinquerque et de tant d'au-
tres combats, étoit en pleine marche pour aller atta-
quer les rebelles de la Basse-Armorique. n— Vous sa-
vez que ce régiment est l'élite des Vieux-Corps, la
fleur de l'infanterie françoise, qu'on ne l'a jamais
employé que dans les expéditions les plus hasardeu-
ses de la guerre, que ses exploits sont toujours sui-
vis de sang et de earnage, si bien qu'on s'attend icy
à voir passer bientôt tant de morts de sa façon, qu'on
a craint que la vieille barque de Caron ne fust pas as-
sez forte pour en soutenir le poids. C'est ce qui a fait,
dans le conseil, ordonner la fabrique d'une nouvelle.

GASTON

Si c'est là votre grande nouvelle, vous pouvez en
rabattre hardiment plus de la moitié, car e'est la Mon-
tagne qui e enfanté la Souris.
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CHARLF.S

Cela se peut-il I Et eomment l'avez-vous sa, et
qui vous l'a pt1 dire ?

GASTON

Un moment de patienee, et je vous l'apprendrai.
Lorsque vous sortiez du vestibule par le grand esca-
lier, nous entrions, Louis XII et moy, par le petit
escalier dérobé. Un instant après, nous avons vu
paraître Momus, menant par le licou l'âne de Silène
ehargé d'un bagage eouvert d'une vieille serpillière
et suivy d'un courrier à pied. Comme ee maitre
bouffon a droit de passer partout sans dire gare, il
est entré brusquement dans la salle du grand eon-
seil, oh tous eeux qui étoient dans le vestibule l'ont
suivi. Sa présence a d'abord inspiré quelque mouve-
ment de gayeté à l'assemblée ; mais adressant la pa-
rose à Jupiter, il luy a dit : s Souverain des Dieux, il
ne s'agit point icy de plaisanter ny de rire, la chose
est trop sérieuse. — Quelle nouvelle donc ? a deman-
dé Jupiter. — Lisez ou faites lire, luy a répliqué
Momus. — Sur quoy Mercure qui, outre qu'il est le
porte-billet des Dieux, en est aussy le porte-parole,
a lu d'une voix haute et claire l'inscription écrite sur
la serpillière et que vous allez entendre :

CE SONT ICY LES SUPERBES DÉPOUILLES QUE L'INVINCIBLE

RÉGIMENT DE CHAMPAGNE, APRÈS AVOIR AFFRONTÉ MILLE

PÉRILS, A ENFIN REMPORTÉ SUR LES REBELLES DE LA

BASSE-ARMORIQUE.

Cette lecture finie, Jupiter a ordonné l'inventaire
des dépouilles. On a d'abord fait sortir d'une malle
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cadenassée cinq ou six pourpoints rouges et bleus
qu'on a pris pour des drapeaux et des étendards ;
autant de bonnets rouges à oreilles ont passé pour
des casques ensanglantés 1 , et six paires de sabots pour
autant de timbales. La singularité de ces trophées a
attiré l'attention des assistants. Aprés quoy, Jupiter a
demandé au courrier le nombre des rebelles restés sur
le champ de bataille. Il a répondu qu'on avait tué
tous ceux qui s'étoient mis en défense : a Peste 1 a dit
Jupiter, le carnage doit donc avoir été furieux, car on
nous a mandé que la révolte étoit générale. Mais com-
bien de morts à peu près ? — Pas un, a dit le courrier
—Comment, personne 1— Eh non, personne. — Et
d'oit vient? — De ee que personne ne s'est aussi mis en
défense. 73 — Cette réponse imprévue a fait éelater de
rire toute l'assemblée, à deux partieuliers près, qui se
sont dérobés tristes et eonfus

CHARLES.

Je suis curieux d'apprendre qui peuvent être ces
deux particuliers.

GASTON.

On a su que ce sont deux Colbert qui, donnant
autrefois des preuves d'une valeur héréditaire a leur
famille, se firent tuer à la tête du régiment de Cham-
pagne, et qui sont aujourd'huy au désespoir d'en-
tendre qu'un eorps de si haute réputation dans le

t Cette énumération de dépouilles de la Basse-Armorique a le
mérite de nous faire connaître quel était à cette époque (1719)
le costume des paysans de la Haute-Cornouaille du cité de La-
niscat.
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militaire ne soit plus à présent employé qu'à remplir
l'indigne ministère d'archers de la Maréehaussée ou
de misérables pousse-culs d'Intendanee. Momus, ne
voulant point sortir de l'assemblée sans y servir quel-
que plat de son métier, e apostrophé Mercure en
lui disant :

— Toy qui es le harangueur, le messager, le
valet à tout faire des Dieux, applique au plus vite
tes ailes à tes talons et va-t-en presser la eonstruction
de la nouvelle barque plus forte, mieux étoffée et ar-
mée de plus de rameurs qu'a l'ordinaire, parce que le
régiment de Champagne, ec vainqueur de Fleurus,
de Steinquerque et de tant d'autres combats, l'élite
des Vieux-Corps, la fleur de l'infanterie françoise ,
qu'on n'employe jamais que dans les occasions les
plus hasardeuses de la guerre, et dont les exploits
sont toujours suivis de sang et de earnage, est en
pleine marche pour attaquer les rebelles de la Basse-
Armorique.

— Tais-toy, maistre bouffon, mauvais plaisant, a
répliqué Mercure. Cette barque ne sera pas inutile,
elle servira à transporter les Allemands, que les Espa-
gnols viennent d'envoyer iey de suite.

Cette réponse a fait tomber la plaisanterie et a ar.
resté l'aigreur qui eust pà se mesler dans la conver-
sation de ces divinités subalternes.

Admirez un peu la prudence de ces Espagnols. Ils
sçavent que les Allemands sont grands maraudeurs
de leur métier qu'ils n'eussent jamais manqué de
s'écarter de la route pour piller ; e'est pourquoy ils
ont pris la précaution d'envoyer quelques généraux

.De t...
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de la même nation pour leur faire garder une exacte
discipline dans la marche '.

CHARLES

A propos des Espagnols, quelle opinion en avez
vous ?

GASTON

Je pense que c'est une nation qui joue à présent
en Europe un rôle qui luy fait honneur ', et que
l'Alberoni qui la gouverne est un second cardinal
de Riehelieu ; que s'il avait un second Gustave à
mettre en oeuvre, il pourroit bien pousser la qua-
druple alliance aussy loin que votre illustre au-
theur poussa autrefois tout l'Empire. On a cru que
le Xar et vous entreteniez quelque intelligence avec
ce ministre d'Espagne.

CHARLES

Is est vray que nous songions sérieusement à pren-
dre des mesures pour mettre un frein à la puissance
formidable de la maison d'Autriche. Je ne puis
eomprendre l'espèee de léthargie avec laquelle les
Electeurs et les princes d'Italie voyent forger les fers
qui les mettront tost ou tard sous le joug.

GASTON

La eonduite de la Franee surtout me paroist en

4 L'Espagne, dirigée par le cardinal Albdroni, venait d'avoir
des succès notables dans sa lutte contre l'Empire, auquel elle
avait enlevé la Sardaigne.

3 Les Bretons dans leur lutte contre l'arbitraire du Régent
comptaient sur l'appui de l'Espagne : de Id ces éloges.

3 Le czar Pierre le Grand, fondateur de Saint-Pétersbourg,
civilisateur de la Russie.
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tout sens surprenante. C'est de quoy Louis quator-
zième se plaignit à moy, il y a quelques jours, de
sa manière du monde la plus touchante : Quoy, me
disoit-il les larmes aux yeux, puis-je voir sans indi-
gnation la guerre, le commerce, les sinances, en un
mot, tout l'intérieur du gouvernement du royaume
livré en proie aux malheureux étrangers I l'Etat vendu
et saerifié aux anciens ennemis de la couronne '; mon
sang armé contre mon sang, pour renverser du
thrûne un prinee I, l'amour de ses peuples et des
nostres, et qui n'y a été plaeé et soutenu qu'aux dé-
pens de tant de millions d'hommes et d'argent I Qui
pourroit jamais croire que ce dût estre là l'entre-
prise d'un régent qui porte l'auguste nom de Bour-
bon ? Hélas I je l'avois bien prévu, et c'est pour-
quoy, par mes dispositions testamentaires, j'écartois
autant qu'il m'étoit possible mon neveu d'Orléan s
de la régenee. »

CIIARLES

Je voudrais bien savoir ee qui peut avoir formé
l'étroite union qui règne entre le roy d'Angleterre et
luy.

GASTON

Cela n'est pas fort difsicile à deviner. C'est la sym•
pathie des caractères et la ressemblance des projets.
Georges est un usurpateur, et Philippe aspire à le de-
venir ; mais je puis bien l'assurer, de la part de toute
la nation dont je connois l'esprit, que si elle est assez
malheureuse pour perdre Louis XV, l'objet de son

t Les Anglais.
Le roi d'Espagne Philippe r.
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adoration et de ses espérances, elle périroit plutost
milles fois que de consentir jamais qu'on mist la cou.
tonne sur la teste d'un prince qui la traite si eruel-
lement depuis la régence.

CHARLES

Il est vray qu'il ne s'y est pas pris comme il falloit
pour captiver la bienveillance des peuples, surtout
depuis qu'il a adopté pour son principal ministre un
homme' dont le génie, le caractère et les actions ré-
pondent à la physionomie.

GASTON

Je vous entends, sans que vous vous expliquiez da.
vantage. Mais quelle différence je vous prie, entre le
duc d'Orléans devenu Louis XII, roy de France, et
le duc d'Orléans devenu régent 1 Louis XII, roy de
France, aima mieux perdre l'état de Milan que de
charger ses sujets d'impôts : ee qui l'a rendu digne
de porter le titre immortel de Père de ses peuples.
Le duc d'Orléans, devenu régent, a foulé aux pieds
la dignité des eours souveraines et de tous les ordres
du royaume ; et sans songer que François 1°' se glo-
rifioit d'étre le premier gentilhomme de France, il a
traité la noblesse avec indignité, ne respectant ny les
lois les plus saintes ny les privilèges les plus sacrez des
peuples : ce qui fait craindre que s'il devenait une
fois maistre absolu, au lieu d'en être le père com-
me Louis XII, il s'en déclarât le tyran comme
Louis XI.

t Le cardinal Dubois.
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Pour cela, il faut convenir que le nom d'Orléans

dégénère bien. Depuis peu il nous vient d'arriver
tout fraîchement une eertaine Marle-Louise•Elisa-
beth d'Orléans ', qu'on a plaeée entre Messaline et
Julie, à cause de la conformité des moeurs.

CHARLES

Je lisois ce matin un trait aneedote assez curieux
de Julie et d'Auguste, son père. Tout le monde sait
que les amours d'Ovide avee eette célèbre débauchée
causèrent l'exil de cet agréable pet° ; qu'en vain
il emploie toute la foree de son génie et la fertilité
de sa plume pour mériter son rappel, et qu'Auguste
fut toujours inexorable. Mais tout le monde ne sait
peut-entre pas les motifs du refus obstiné du prince :
c'est qu'Ovide l'avait un jour surpris avee sa fille
Julie dans une situation que la bienséanee ne me
permet pas d'expliquer. Voilà pourquoy il ne voulut
jamais consentir au rappel d'un homme, dont la pré-
senee cust été un témoin parlant, qui luy eust à tout
moment reproché l'infamie de son inceste.

GASTON

Pour un empereur payen, c'était être bien serupu-
leux. La cour du Palais-Royal ne l'est pas tant, à
beaueoup près; et si l'on eust exilé tous ceux qui
ont vu le père prendre des libertés criminelles avee
sa fille, is y a longtemps que cette cour moabite se-
roit déserte.

Mais, vray lion du Nord, je m'aperçois que vous

La duchesse de Berry, fille du Régent, née en 16g5, morte
le 2I juillet 1719.
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rougissez. On sait que vous avez toujours plus sacrisié
aux faveurs de Mars qu'aux grâces de Vénus ; ainsi
cette eonversation pourroit vous déplaire si else
étoit poussée plus loin. C'est pourquoy il est à pro-
pos de la rompre, aussy bien est•il teins de se re-
tirer.

Adieu done jusqu'à la première entrevue.
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EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

Séance du 29 juillet 1881.

Présidence de M. ARTHUR DE LA Bonozniti, président.

résents : MM. Emile Grimaud, de 1'Estour-
beillon, Josse , Lotz-Brissonneau, Julien
Maisonneuve, Maitre , Anthime Menard,

Constant Merland, Alexandre Perthuis et Joseph
Rousse.

Admissions. — Trois nouveaux membres sont ad-
mis h eette séance.

Publications. — M. le Président dépose sur le bu-
reau 5o exemplaires du Bulletin de la Société des
Bibliophiles Bretons, 4. année (188o-188 1 ), qui vient
d'être terminé et va être distribuéà tous les sociétaires.
II signale dans ee Bulletin, comme partieulièrement
intéressants au point de vue historique, sa le Rapport
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sur les Archives de Bretagne et les pièees inédites
(xte•xvi° sièeles) qui l'aecompagnent; 2° la notiee né-
crologique et surtout la bibliographie des travaux de
M. Benjamin Fillon ; 3° le Dialogue des Morts,
ayant pour interlocuteurs Gaston de Foix; le vain-
queur de Ravenne, et Charles XII, roi de Suède ;
dialogue qui est en réalité un curieux pamphlet inédit
contre le régent Philippe d'Orléans, éerit et répandu
en Bretagne en 171g, au eours des troubles qu'on
désigne habituellement sous le nom de « Conspi-
ration de Pontcallee. »

M. le président ajoute que l'impression des
OEuvres nouvelles et inédites de Des Forges Mail-
lard est commencée, mais que l'espoir de recouvrer
de nouvelles et curieuses lettres de cet auteur a
obligé de la suspendre, afin de pouvoir les classer à
leur place dans la publication.

C'est pourquoi, afin de pouvoir, avant le mois de
novembre, distribuer un volume aux sociétaires,
M. le président propose d'imprimer immédiatement
la Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,
doeument inédit, dont M. de la Pilorgerie a transmis
à la Soeiété une eopie partielle, et dont M. le Pré-
sident possédait de son côté une eopie totale, l'une
et l'autre de ces copies devant être utilisées pour la
publieation.

Communications. — Chronique de Jean de Saint-
Paul. —M. le président entre alors dans des expli-
cations étendues sur Jean de Saint-Paul et sa ehro-
nique. La chronique, du moins ce que nous en pos-
sédons, s'étend de 1351 458. On y trouve entre
autres de curieux détails sur la bataille des Trente,
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- sur beaucoup d'événements du règne de Jean IV,
sur les moeurs, le earactère, les habitudes des quatre
dues de Bretagne Jean V, François ler, Pierre 11,
Arthur 111. — Jean de Saint-Paul avait fait partie
de la maison et de la eour des trois derniers ; son
père, Roland de Saint-Paul, avait eu toute la eonfian-
ee de Jean V. Les détails fournis par ce chroniqueur
ont donc toutes les garanties d'authenticité. Quant Ma
partie relative au combat des Trente, seule elle a été
publiée, il y a vingt-quatre ans, mais d'une façon
fort inexaete et qui rend plus néeessaire une édition
fidèle. — Malgré tout son intérêt, cette ehronique de
Jean de Saint-Paul n'est pas très longue et pourrait
faeilement être imprimée d'iei la séance de novembre.

Sur eet exposé, la Société des Bibliophiles Bre-
tons vote l'impression immédiate de la Bhronique de
Jean de Saint-Paul.

Communications diverses. -- M. Joseph Rousse
donne leeture d'une notice sur M. Emile Péhant (né
à Guérande en 1813, mort en 1878), notice qui doit
faire partie de l'Anthologie des poètes bretons.

M. Léon Maître présente à la Société un curieux
manuserit provenant des archives du Plessis-Tison
(près Nantes), et qui peut être regardé comme un
livre de raison tenu par les seigneurs de eette terre
depuis 1381. Il en cite ou analyse les principaux pas-
sages, dont l'intérèt fait regretter l'extrême laconisme
des auteurs de ce volume.

Exhibitions. — Par M. A. de la Borderie : Bou-
turne de Bretagne, gothique, imprimée u ex carac-
teribus Parisiis, mil V cens XXVIII n, et qui doit
avoir été publiée à Rennes par Jean Baudouyn. —
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Autre édition de la Coutume de Bretagne, gothique,
imprimée à Nantes le 4 avril 1532 (vieux style), par
les frères Papolin.

Par le même : une suite de neuf dessins origi-
naux de M. Busncl, de Rennes, représentant l'église
de Saint-Lunaire (Ille-et-Vilaine), édisice du XI'
siècle, et les beaux tombeaux du XIV' que cette
église renferme.

Séance du 6 septembre x88r.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BoanElua, président.

A l'oecasion du Congrès de l'Association Bretonne,
cette séance se tient à Redon, dans la salle de l'Hôtel
de Ville.

Présents : MM. F. Audren, Audren de Kerdrel,
A. de la Borderie, Emile Grimaud, Guillotin de
Carson, baron d'Izarn, René Kerviler, du Laurens
de la Barre, général Mellinet, Anthime Menard,
Robert Oheix, Paris-Jallobert, J. Plihon, L. de la
Sieotière, vieomte de la Villemarqué.

Sur l'invitation du président, M. le général Mel-
linet, vice-président, MM. de Kerdrel et de la Sico-
tière, sénateurs, et M. de la Villemarqué, membre
de l'Institut, prennent plaee au bureau.

En l'absence du titulaire empêché , M. Emile
Grimaud est désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire,
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Admissions . — Deux nouveaux membres sont
reçus au scrutin seeret.

Publications. — M. le président fait connaître que
l'impression de la Chronique de Bretagne de Jean
de Saint-Paul, déeidée à la séance de juillet, sepour-
suit aetivement et sera terminée avant novembre.

Communications sur l'Histoire de l'imprimerie en
Bretagne. — M. Arthur de la Borderie commu-
nique : 1* un volume in-80 imprimé à Rennes, chez
Julien du Clos, en 5577 et 1578, pour le libraire
Pierre Le Bret, eontenant le Demosterion de Roch
Le Baillif, médecin spagiric, et son Petit traité de
l'antiquité et singularités de Bretagne Armorique,
livre curieux et rare ; — 2 0 les » Observations de
diverses choses remarquées sur l'estat, couronne et
peuple de France, par Regnault Dorléans, conseiller
au siége présidial de Vennes. A Vennes, de l'impri-
merie de Jan Bourrelier, 5597 ; » in-40. C'est le seeond
livre imprimé à Vannes. Le premier est un bréviaire
de ce diocèse, sorti de la même imprimerie en 5589.

M. F. Audran lit une notice sur l'un des plus
rares volumes imprimés par Georges Allienne de
Morlaix, dont voici le titre exact et eomplet :

« Nomenclator communium rerum propria nomina
gallico idiomate indicans. Multo quam antea bre-
vior et emendatior, auctore Hadriano Junio medico,
in usum studiosorum Societatis Jesu. — En cette
dernière édition e esté adjoustée la langue bretonne
eorrespondante à la latine et françoise par Maistre
Guillaume Quiquier, de Roscoff, en faveur de Mes-
sieurs ses Escoliers des collèges de Quimper-Coren-
tin et Vannes. — A Morlaix, chez Georges Allienne,

2
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Imprimeur et Libraire juré, à Rouen au Palmier
eouronné, et à Quimper-Corentin en sa boutique.
— M. DC. XXXIII. — Avec privilégc du Roy. »
In-16 de 335 pages chiffrées, plus la table ; le privi-
lège est du 17 février 1633, l'achevé d'imprimer du
15 septembre suivant.

Une note envoyée par M. Gaultier du Mottay
déerit trois anciennes impressions de Quimper :
io Le Parfait Missionnaire du P. Le Roux, jésuite,
imprimée à Quimper chez Gaultier Buitingh, im-
primeur et libraire du dioeèse et du collège, 1696 ;
— 2° Instructions de la Mission sur les Sacre-
ments de Pénitence et d'Eucharistie, du même au-
teur, imprimé au même lieu ehez le même Buitingh
en 1698 ; — le Proprium Sanctorum du diocèse de
Cornouaille, révisé par ordre de messire François de
Coëtlogon, évêque de ce diocèse, « editio secunda
correctior, Corisopiti, ex typographie J. Perier,
hujus dicecesis typographi. M. DCCI. n Le mande-
ment épiscopal qui précède ee Propre et qui ('auto-
rise étant de 168o, il y a tout lieu de croire que c'est
la date de la première édition.

Communications diverses. — M. de la Sieotière
présente à l'assemblée le Registre de l'Association
des étudiants en droit de Rennes, de 1766 à 1789,
manuserit original et inédit, qui contient des ren-
seignements fort intéressants sur la jeunesse de plu-
sieurs Bretons célèbres, tels que Toullier, Carré,
Moreau, etc. M. de la Sicotière veut bien s'engager
à faire sur ce registre une étude qui sera publiée
dans le second volume des Mélanges de la Société
des Bibliophiles Bretons.
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M. Émile Grimaud dépose sur le bureau deux
notices de M. le eomte de Saint-Jean destinées à fi-
gurer dans l'Anthologie des poètes bretons , et qui
ont pour objet Mm° Désormery et la princesse de
Salm-Dyck. Il lit aussi une notiee composée par lui
sur les oeuvres de M. Joseph Rousse, et qui a la
même destination.

Exhibitions. — Par M. le maire de Redon : deux
feuillets du seeond eartulaire de l'abbaye de Redon,
petit in-folio à deux eolonnes, écriture du XII° sièele.

Par M. Claude de Monti : Cosmopeia ou commen-
taire latin sur les deux premiers chapitres de la Ge-
nèse, par le P. Jacques de Ste-Marie, eordelier d'An-
cenis, impr. à Nantes par Blaise Petrail en t585,
in-40; — Episemasie ou Relation d'Aletin le Mar-
tyr, par Pierre Biré. Nantes, chez Sébastien Heu-
queville, 1637, in-40 , livre dont on ne connaît que
trois exemplaires.

Par M. Robert Oheix : une Coutume de Bretagne,
édition non signalée, in-16, dont le titre porte pour
adresse : A Nantes, pour Françoys Bouchée, mar-
chant libraire juré, 1587. n Reliure contemporaine
de eette date, veau brun semé de fleurs de lys avec
eette inseription qui s'étend sur les deux plats : A.

MONSIEVII. DE. LA. VILLE. AVROY. PROCVREVR. FISCAL. DE.

QVINTIN.

Par M. F. Audran : Le Trespas de la Peste, par
Gabriel Clément, médecin natif de Nantes, Paris,
1626, in-80, avec un bon portrait de l'auteur, dont
le nom parait avoir échappé à tous les biographes.

Par M. A. de la Borderie : La Nuict des Nuicts et
le Jour des Jours ou la Naissance des deux Dau-
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phins du ciel et de la terre, Paris, 1641, in-tz ;
oeuvre singulière d'un poète breton, Du Bois-Hus,
aussi inconnu que Gabriel Clément.

Par M. l'abbé Paris-Jallobert : Scriptum confes-
sionale, bref manuscrit de la chancellerie romaine,
du 17 avril 151o, accordant des dispenses et privi-
lèges à plusieurs gentilshommes des environs de
Rennes ; exemplaire provenant de la famille de la
Mottedu Rheu dont il porte les armes.

Enfin, M. Henri de Tonquédec envoie, de Mor-
laix, une épreuve de deux vieilles gravures bretonnes
populaires, qui semblent du XVII' sièele, repré-
sentant l'une saint Corentin, l'autre le roi Grallon,
en perruque Louis XIV.

Avant de se séparer, la Soeiété vote des remer-
ciements à M. le Maire de Redon, pour la gracieuse
hospitalité dont elle lui est redevable.

Séance du 4 novembre x881.

Présidence de M. HENRI LEMEIGNCN, vice-président.

Présents : MM. Stéphane Halgan, Constant Mer-
land, René Blanchard, Josse, Olivier de Goureuff,
Dupuy, Émile Grimaud, Le Ouen d'Entremeuse,
Maître, de Franee, de la Ganry, Alexandre Perthuis
et Boubée.
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Admissions. — Quatre nouveaux membres sont
admis au serutin secret et à l'unanimité.

Publications. — Sont déposés sur le bureau six
exemplaires de la Chronique de Bretagne, de Jean
de Saint-Paul. Ce volume, maintenant à la brochure,
sera distribué aux Soeiétaires d'ici une quinzaine.

M. de la Borderie devait donner des"renseigne-
ments sur la publication des Archives de Bretagne,
qu'il dirige ; mais il a été obligé de quitter Nantes,
quelques heures avant la séance. M. Lemeignen
nous apprend néanmoins qu'on s'oecupe d'établir
avec soin les derniers devis, et que l'impression va
commencer incessamment.

Communications diverses. — M. Émile Grimaud
lit une notice de M. le comte de Saint-Jean sur
Madame Désormcry, femme poète née à Lamballe,
et morte en 1868. L'auteur a pu voir quelques lettres
originales de Madame Désormcry, qui nous ont été
conservées, et dont la connaissanee lui a permis de
présenter des aperçus nouveaux sur la vie de ce poète.

M. Stéphane Halgan rend compte des recherches
dont il a été chargé sur les poètes bretons du XVI(e
siècle, pour concourir à l'oeuvre de l'Anthologie
bretonne. Il expose que la liste provisoire imprimée
dans notre seeond Bulletin a dû être remaniée assez
profondément ; plusieurs des poètes qui y sont in-
cliques, n'ont fait que des vers latins ; d'autres se
sont occupés de droit eoutumier ; les uns et les autres
ont dû titre éliminés ; en revanche, quelques noms
ont pu titre ajoutés.

René Gentilhomme, sieur de l'Espine, naquit au
Croisic en [61o, et mourut à Sucé en 1671 ; il était
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de la religion réformée. Gentilhomme eut une vie
d'aventures. D'abord page de Gaston d'Orléans, il
fut obligé de s'ensuir en Hollande, à la suite d'une
affaire de galanterie ; le même motif lui fit quitter ec
pays, et nous le retrouvons à Nantes en 1661, im-
plorant la charité de Louis XIV. La circonstance la
plus remarquable de sa vie, et celle qui lui procura
quelque célébrité de son vivant, fut d'avoir prophé-
tisé la naissanee de Louis XIV deux ans avant l'évé-
nement. On avait pêehé un dauphin dans la Loire ;
René de l'Espinc le présenta à Gaston d'Orléans,
avec des vers annonçant la venue d'un autre dau-
phin, fils du roi. Un portrait de de l'Espinc, gravé en
1637 par Dupré, eonsacre l'authenticité de la pré-
diction.

René de Brue de Montplaisir (1610-1682). L'au-
teur de la notice, par une série de eitations em-
pruntées aux oeuvres du poète, nous le montre sous
trois aspects différents, suivant qu'il est plus ou
moins avancé en âge. La première manière, eelle de
sa jeunesse, comprend des pièces légères, épigram-
mes, quatrains, bouts-rimés, le tout empreint de ga-
lanterie et de sans-façon aimable ; puis vient l'âge
mûr, avec ses préoccupations politiques, et enfin la
vieillesse, qui fait éclore dans l'oeuvre de Mont-
plaisir les poésies religieuses ; le sonnet du Converti
est un bon modèle de ee dernier genre.

René Le Pays, né à Fougères en 1634, mort à
Paris le 3o avril 169o. Il est diffieile de comprendre
pourquoi les oeuvres de Le Pays ont eu jusqu'à
cinq éditions, dont trois de son vivant, alors que ses
vers sont si pauvres et qu'il avait pour contempo-
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rains Racine, Molière et Boileau. 11 a écrit en vers et
en prose, souvent mitant les deux genres dans une
mime pièce, mais sans jamais sortir du fade et du
terre à terre.

Jean-Baptiste Babin, conseiller du Roi, trésorier
de France et général des sinanees de Sa Majesté à
Nantes, mérite à ce titre de figurer dans l'Anthologie
des poètes bretons. Ses poésies se trouvent dans un
recueil imprimé en 1662, le mime qui contient les
oeuvres du poète croisicais, René de l'Espine. Les
vers de Babin sont bien frappés, et ont une véritable
élévation.

Exhibitions. — Par M. Lemeignen : deux édi-
tions des Coustumes, establissemens et ordonnances
du pays et duché de Bretaigne, a ex earaeteribus Pa-
risiis » ; la première, de 1528, dont un autre exem-
plaire a déjà été présenté à notre séanee du 29 juil-
let 188 , semble avoir été publiée à Rennes par Jean
Baudouyn ; la seconde, de 1531, parait ne pas avoir
encore été signalée, et doit sortir aussi des presses de
Rennes. Toutes deux sont ornées d'un bois repré-
sentant l'Adoration des mages.

Séance du 17 février x882.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. Alexandre Perthuis, général Mel-
linet, vicomte de Gourcuff, Constant Merland,
Emile Grimaud, Rousse, Genuit, Claude de Monti
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de Rezé, Boubée, Becque, Joyau, Maitre, Boismen,
René Blanehard, des Jamonières, Dupuy, du Breil
de Pontbriand et de l'Estourbeillon.

A l'ouverture de 1 a séance, M. le Président a
exprimé les regrets unanimes de la Société pour les
membres si distingués qu'elle a eu le malheur de
perdre depuis la dernière séanee, savoir : M. Sté-
phane Halgan, sénateur; M. du Laurens de la Barre,
charmant conteur breton ; M. J. de la Pilorgerie, au-
teur de nombreuses études historiques et littéraires
sur la Bretagne ; M. le commandant Romignon ;
M. le capitaine Meunier, mort en Afrique dans l'ex-
pédition de la province d'Oran ; enfin, le eélèbre bi-
bliophile baron Jantes de Rothschild, dont, sur la
demande de Mm° la baronne J. de Rothschild, le
nom continuera de figurer dans la liste des membres
fondateurs de notre Société sous cette mention :
Bibliothèque de M. James de Rothschild.

Admissions. — Quatre nouveaux membres sont
admis à faire partie de la Soeiété.

État des publications. — L'impression des OEu-
vres nouvelles de Des Forges Maillard se eontinue
activement ; le volume sera distribué aux Soeiétaires
dans le courant du mois d'avril proehain. — On
travaille à préparer la publication des Archives de
Bretagne et à obtenir des souscriptions.

Communications. — M. Joseph Rousse donne lee-
ture de deux notices de M. le comte de Saint-Jean
destinées à l'Anthologie des poètes bretons, l'une sur
Elisa Mercœur, née à Nantes en 18og, morte en
t835 ; l'autre sur Mu° Elisa Morin, encore vivante
et qui habite Nantes.
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M. le Président entretient la réunion d'un sujet qui
intéresse essentiellement les Bibliophiles bretons et
en général tous eeux qui, s'occupant d'histoire ou de
littérature bretonne, ont besoin de se pourvoir des
livres qui eoncernent notre provinee. Ce sujet, c'est
le prix actuel des livres bretons. M. de la Borderie
rappelle, examine et discute les prix anciens et les
prix actuels des principales histoires de Bretagne :
Histoire et Preuves de D. Morice, Histoire de D.
Lobineau, Chroniques de Bretagne d'Alain Bouchart
dans leurs diverses éditions, Histoires de Bretagne
de Bertrand d'Argentré et de Pierre Le Baud.

M. de la Borderie annonce l'intention de con-
tinuer ce sujet dans une autre séance ; il invite les
divers membres de la Soeiété à y apporter aussi le
fruit de leur expérience en cette matière, et il ex-
prime le désir que le résultat de ees eommunications
soit publié dans le Bulletin annuel de notre Soeiété,
de façon à pouvoir fournir une sorte de régulateur
autorisé au prix des livres bretons, qui sans cèla me-
nace de s'élever et parfois (mais bien plus rarement)
de descendre arbitrairement, au gré du caprice et de
la fantaisie individuelle.

Exhibitions. — Par M. A. de la Borderie :
ia Missale ad consuetudinem insignis Ecclesie
Redonensis... Redonis, ex typographie Guliebni
Cheuau et Petri le Bret, M.D. LVII, in-fe go-
thique, fort belle impression , seus exemplaire
connu, appartenant à notre confrère M. le baron de
Wismes ; — 2° Sermones de aduentu fratris Oliueri
Maillard, in•40 de 6 ff. liminaires non chiffrés et de
io5 ff. chiffrés, avec cette souscription au recto du



fs to5 : « Oliueri Maillardi sermones de Aduentu
« explieiunt. Impressi in ciuitate Paris. per magis-
« trum Antonium Caillaut ad intersignium de La
« couppe dor, in vico saneti Iaeobi. Anno domini mil-
« lems ccccms nonagesimo septimo et mensis Oetobris
« die XXV. « Cet incunable est la première édition
du premier reeueil de sermons d'Olivier Maillard
qui ait été imprimé.

Par M. Émile Grimaud : Annuaire du Cultivateur
pour la 3° année de la République, par G. Romme,
Paris, an III, in-80; — Almanach des Muses, 1788.
A Paris, chez Delalain l'aîné et fils, in-lz.

Par M. le eomte Régis de l'Estourbeillon s
Psautier manuscrit du XV0 sièele sur vélin avee
lettres ornées, et qui semble avoir été écrit pour un
couvent de Bénédictins bretons ; — z° fleures ma-
nuscrites sur vélin, portant au dernier feuillet la date
de 1466, composées pour un eouvent de Domini-
caines allemandes. Ces deux manuserits appartiennent
à M. Seidler ; — 3° Recueil de diverses pièces comi-
ques, gaillardes et amoureuses; les Dames enlevées,
etc. 1699, in-1 z ; — 4° Divi Hierovnti Epistolce se-
lectoe, Lyon, Pillehotte, 1606, in-16.

Par M. Léon Maître : Un manuscrit sur par-
chemin, qui a été trouvé dans la bibliothèque de
Saint-Gildas des Bois, sans qu'on sache eomment il
y est entré. La reliure, en plein veau, marquée aux
armes de Franee, indique qu'il a appartenu à un
prince de la Maison de France. Le texte, loin d'étre
uniforme, se divise en deux parties bien distinctes
et à peu près égales en volume, la première, inti-
tulée : le Jardin de sapience, contient un grand
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nombre de citations et de sentenees empruntées à la
Bible, aux auteurs païens, à Bece, à Lactance, à
Isidore de Séville, qui sont traduites et paraphrasées
en style du XV° siècle. Les 1 2 miniatures qui en font
l'ornement et l'écriture sont du XVI° sièele, tandis
que la seconde partie a plutôt les caractères du XV°
siècle ; cette dernière a pour titre : Dévotes oraisons

à Notre-Dame, et cependant elle renfermedes prières
à Jésus-Christ et à la Vierge. Elle est ornée de 14 mi-
niatures, qui, presque toutes, sont d'un pinceau plus
ancien que les premières. L'une des pages, déeorée
des armes de France et de Savoie, qui parait avoir
été eoupée dans un autre livre, porte au revers : La

belle dame sans merci translatée en rondeaux. Cha-
que page du manuscrit est émaillée de lettres dorées
et peintes de diverses couleurs.

Séance du x5 mai 1882.

Présidence de M. HENat LEMEIGNEN, vice-président.

Présents : MM. Alexandre Perthuis, Olivier de
Gourcuff, Lallié, de la Barbée, Alexandre de Monti
de Rezé, Billot, abbé Briand, Le Ouen d'Entremeuse,
de l'Estourbcillon, Emile Grimaud, Riardant, René
Bsanchard.
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Admissions. — Huit nouveaux membres sont ad-
mis, à l'unanimité, à faire partie de la Société.

Publications. — En l'absence de M. le président,
M. Émile Grimaud fait eonnaître l'état d'avancement
de la publication des oeuvres en prose de Des Forges
Maillard ; le volume, qui formera environ 200

pages, sent fini d'imprimer d'ici un mois, et pourra
due présenté à notre proehaine réunion de juin.

Exhibitions.— Par M. Lemeignen t° Un volume
eontenant le Carême prêché it Paris, à Saint-Jean-en-
Grève, par Olivier Maillard, édition de 1512, puis
le Carême prêché à Nantes, par le même, édition de
1513, toutes deux du libraire Jehan Petit avec sa
marque typographique ; — 2° Le prince de Fra
Paolo, ou conseils politiques adresser à la noblesse
de Venise, par le Père Paul Sarpi. Berlin, 1751,
exemplaire relié en maroquin rouge, aux armes de
la eomtesse du Barry avec sa devise Boutez en
avant »; — 3° Un magnifique exemplaire en maro-
quin, aux armes d'un premier président, de l'His-
toire de Bretagne de D. Lobineau ; — Œuvres
complètes de Bernard, dit Gentil Bernard, impri-
mées par Didot le jeune, en l'an Ill, avec une fraiche
reliure en maroquin rouge à compartiments signée
Bozérian, et portant les armes du marquis de Cois-
lin ; — 5° Une montre ciselée et émaillée, du coin,-
mencement du XVII' siècle, offrant à l'intérieur le
nom d'un horloger de Rennes.

Par M. Olivier de Gourcuff : L'exemplaire ori-
ginal de la Polyarchie de Belordeau, sur laquelle
notre confrère a fait imprimer une étude dont il nous
lit quelques passages, partieulièrement le portrait si
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ressemblant d'Henri IV traeé par l'avocat breton.
Par M. Audran, de Quimperlé : 'un petit volume

eontenant : Formules de pharmacie pour les hdpitaux
militaires du Roy, Paris, M.DCC.XLVII ; Disser-
tation sur le gv, remede specifique pour la cure
des maladies convulsives, par J. Colbatch, traduit
de l'anglais, Paris, M.DCC.XXIX ; Manuel de la
saignée pour l'instruction des élèves chirurgiens de
la marine de l'École de Brest, par M. de Coureelles,
médeein de la marine à Brest, M.DCC.XLVI. Ce
petit livre est orné d'un très joli ex-libris, aux
armes de Patrice Hamart, greffier en chef aux re•
guètes du Parlement de Bretagne en 1780.

Par14. de l'Estourbeillon : i° Lettre du général
Mareseot, par laquelle il annonce sa nomination de
Pair de Franee à M. Jaeobsen, maire de Noirmou-
tier; — 2° Copie d'une lettre de Voltaire, du 14 juin
1727, dans laquelle il parle de ses Essais anglais et
de la Henriade; — 3° Une curieuse épître du gé-
néral Scévola Sabatier, datée de Noirmoutier, etc.



ETAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires :

En /877-1878
Œuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons et

poésies, notes et introduction), par M. Arthur de la
Borderie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Première année.
In-8°.

En 1878-187g

L'Imprimerie en Bretagne au XV° siècle, par la
Société des Bibliophiles bretons, avec le fac-similé
de la plus ancienne impression bretonne. In-4°.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
T. Ior. Grand i n -80,

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Deuxième année. In -80.
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En 1879-188o

Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre-
tagne. — La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudiére.

Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretai-
gne par le Roy Charlemaigne, chanson de geste du
XII° siècle, publiée par M. F. Jotion des Longrais.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Troisième année. In-8°.

En 188o-1881

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-80.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean-d'Acre au
XHIe siècle, par M. J. Delaville Le Roux. Grand
in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Quatrième année. In-8..

En 1881-1882

Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,
chambellan du duc François II, publiée avec notes
et introduetion par M. Arthur dela Borderie.

Œuvres nouvelles de Des Forges Maillard, pu-
bliées par MM. Arthur de la Borderie et René Ker-
viler. T. Il, Lettres nouvelles. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Cinquième année.
In-80.
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En préparation

Mélanges historiques, littéraires , bibliographi
ques. T. II.

Œuvres nouvelles de Des Forges Maillard. T.
Archives de Bretagne, recueil de chronique:

titres et documents inédits.
Anthologie des poètes bretons.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 24 mai 1. 881 au 24 mai 1882.

PAR M. GERMAIN BAPST.

Le Musée rétrospectif du métal h l'exposition de
l'Union centrale des Beaux-Arts, 188o, par Germain
Bapst. (Extrait de la Revue des Arts décoratifs.)
Grand in-8 0 , iv-1o4 p. Paris, Quantin, 1881.

P,±a M. GUSTAVE Bonn.

Inauguration du bassin .;le Penhouel (Saint-Na-
taire, 8 mai 18811 par Gustave Bord. In-8", 4o p.
Saint-Nazaire, Girard, 1881.

Le Patriote Bournanville (r791-1792); document s
inédits pour servir h l'histoi1.e de la Révolution' à
Saint-Naîaire, par Gustavc Bord. I9-8°, 63 p. Saint-
Nazaire, Girard, 1881.

Notes sur les tribunaux criminels sous le Direc-
toire, d'après des Documents inédits reeueillis et
annotés par Gustave Bord. In-12, 21 p. Nantes,
Bourgeois, 1882.

3
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PAR M. CAILLÉ.

Poésies, par D.-F. Caillé. In-16, 14 p. Nantes,
Vincent Forest et Émile Grimaud, 1881.

PAR M. DUREL.

Catalogue des livres rares et précieux composant
la bibliothèque de M. P. G. P. In-80, xxiii-215 p.
Paris, Durel, 1882.

PAR M. DE L'ESTOURBEILLON.

Ensttylt la Description de ce qu'il y a dans le
Cabinet de travail de Mgr Samuel d'Avaugoztr, sei-
gneur de Saffré, etc., en 1625, par le eomte Régis
de l'Estourbeillon. In-80, 48 p. Nantes, imp, de
l'Ouest, 1 881.

Légendes bretonnes du pays d'Avessac, par le
comte Régis de l'Estourbeillon. (Extrait du Bulletin
de la Société archéologique de Nantes.) In-8., I I p.
Nantes, Vincent Forest et Émile Grimaud, 1882.

PAR M. EUDEL.

L'IlLtel Drouot, en 1881, par Paul Eudel, avec
une préfaee de M. Jules Claretie. In-12, XV-422 p.
Paris, Charpentier, 1882.

PAR M. DE GOURCUFT.

La Polyarchie de Pierre Belordeau, sieur de la
Grée, avocat au Parlement de Bretagne. Étude
historique et littéraire , par Olivier de Gourcuff.
In-8°, 28 p. Nantes, Vineent Forest et Émile Gri-
maud, 1882.
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PAR M. DE GRANGES DE SURGèRES.

OEuvres de La Rochefoucauld. Compte rendu, avec
la reproduction dans leur forme originale inédite
de deux lettres de l'auteur des Maximes, par le mar.
quis de Granges de Surgères. In-8., 22 p. Naines,
Vincent Forest et Émile Grimaud, 188 t.

PAR M. ÉMILE GRIMAUD.

Revue historique , nobiliaire et biographique ,
sous la direetion de M. Sandret. (Sept livraisons.)

PAR M. MAILLARD.

Histoire d'Ancenis et de ses barons, par E. M.
Maillard, 2°' édition. In-8°, vt-718 p Nantes, Vin-.
eent Forest et Émile Grimaud, 1881.

PAR M. MERLAND.

Mg" Coupperie, évêque de Babylone, par C. Mer-
land. In-8., 56 p. Nantes, Vincent Forest et Émile
Grimaud, 1881. (Extrait de la Revue de Bretagne et
de Vendée).

PAR M. CLAUDE DE MONT1.

Recit veritable de ce qui s'est passé à Blauet,
maintenant dit le Port-Loes, entre Monseigneur
le duc de Vendosnze et le sieur de Soubize. Auec la
sortie dudit sieur de Soubiie hors de Blauet, et sa
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retraite sur la mer. — A Paris, ehez Jean Martin,
ruà de la Vieille Bouderie à l'Escu de Bretagne,
M.DC.XXV. (In-12, 16 p. réimpression, Nantes,
Vincent Forest et Émile Grimaud, t88x.)'

La Deffaicte des troupes de Monsieur de Soubie
et de la Cressonnière, son lieutenant, par le sieur
des Roches-Baritaut, es pais dit bas Poictou. En-
semble la mort dudit sieur de la Cressonnière et de
plusieurs autres rebelles a sa Majesté. Avec la vraye

relation de tout ce qui s'est passé en icelle, tant d'une
part que à autre. — A Paris, de l'imprimerie de
Iulien Tacquite, rué de la Harpe, 1622. (In-32 raisin,
; 6 p. réimpression. Nantes, Vincent Forest et
Émile Grimaud, 1881.)

La Deffaite generalle de toutes les trouppes du
Sieur de Soubke par l'armée du Roy, Sa Maiesté r
estant en personne, le nombre des soldats tant tuer;
'que prisonniers ; auec la prise de leur canon et qua-

torv de leurs vaisseaux, au Port de Saint-Gilles. A
Paris, ehez Pierre Rocollet, M. DC.XXI I. In-32, 14 p.
(Réimpression, Nantes, Vincent Forest et Émile
Grimaud, 1882.1

Recit veritable de l'execution du comte de Chalais,
criminel de lev Majesté, condamné par arrest des

Commissaires deputei de par le Roy, d'auoir la teste
tranchée au Chasteau de Nantes, en Bretagne. Sa
prise, les cames de son emprisonnement, la suite des
procedures : la teneur de l'Arrest, et ce qui s'est

passé de plus memorable à sa mort. A Paris, chez
Adrian Bacot, M.DC.XXVI. In-32, 4 p. (Réim-
pression, Nantes , Vincent Forest et Émile Gri-
maud, ;882.)
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PAR MM. MORGAND ET FATODT.

Le baron James de Rothschild (1844-1881), par

Morgand et Fatout. In-80, XIV p. et un portrait,
s, lieu ni date.

Les Graveurs du XVIII' siècle, par MM, le baron
Roger de Portalis et Henri 1.iéraldi. T. u. In-8 0 ,
771 p. Paris, Morgand.et.Fatout, 1881.

La Reliure française commerciale et industrielle
depuis l'invention de l'imprimerie jusqu'à nos jours,
par MM. Marius Michel. In-4., 137 p. Paris, Mor-
gand et Fatout, 1881.

Bulletin de la librairie Morgand et Fatout. T. u.
xL-93o p. Paris, 1879-1881.

PAR M. ORIEUX.

César chei. les Wenètes, par E. Orieux. In-8.,
38 p. et 3 cartes. Nantes, Vincent Forest et Émile
Grimaud, 1881. (Extrait du Bulletin de la Société
archéologique de Nantes.)

PAR M. QUANTIN.

Recueil Clairambault-Maurepas. 	 Chansonnier
historique du xvmr siècle, publié par E. Raunié.
T. y. ln-ia, xxx-3o5 p. Paris, Quantin, 1881.

PAR Mm. DE ROTHSCHILD.

Les Continuateurs de Lord. Lettres en vers de
Mayolas, Robinet, Boursault, Subligny, Laurent et
autres (1665-1689), recueillies et publiées par le
baron James de Rothschild. T. [mai 1665-juin
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1666). In-8° à 2 eol. xtiv p. — 1166 col. Paris,
Morgand et Fatout, 188r.

Pan M. SOLEIL.

La Danse Macabre de Kermaria -an -Isquit, par
Félix Soleil. In•80, 28 p. et ps. Saint-Brieuc, Pru-
d'homme. 1882.

Les Heures gothiques et la littérature pieuse (XV 6

et XV 1° sièeles.) Table analytique autographiie.



N ÉCROLOGI E

M. STÉPHANE HALGAN.

Pendant l'année 1881- t882, la Société des Biblio-
philes Bretons a fait des pertes bien cruelles ; aucune
ne lui a été plus sensible que celle de M. Stéphane
Halgan. L'homme éminent qui fut notre confrère
sit mieux que d'aimer la Soeiété : il lui prêta son
bienveillant et précieux concours ; ceux qui ont eu
la bonne fortune d'assister à notre séance de no-
vembre dernier n'ont pas oublié les notices pleines
de goût et de mesure, écrites d'un style charmant,
qu'il nous lut alors sur quelques poètes bretons du
XVIIm° sièele, et qui prendront place dans notre
Anthologie.

D'autres ont raconté la vie civile et politique de
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M. iàigan ; ils ont rappelé son'passage
ititinieipà1 de Nitiiies (t865 à '187o), à là'eciiniiiihshin
des HdsPices; IIS n'ont piis âégligé de'dire qüe, dès
1855 et .pénkitilt 2.5 'tins, il rendit, comme .direeteUr
de l'école des apprentis de la Société Industrielle, les
plus grands services à la jeune population nantaise.
Des élections successives au Conseil général de la

. Vendée ([875), au Sénat (1879) furent la juste récom-
pense d'une vie toute d'honneur et vouée au bien
public.

Comme littératedr, comme poète, M. Halgan au-
rait droit à une étude spéeiale. Il sut dépouiller de
leur aridité et présenter avec infiniment de grâce
les rapports, les simples procès•verbaux qu'il rédigea
comme président du Cercle des Beaux-Arts, comme
secrétaire du Conseil munieipal de Nantes. Il ho-
nora de sa collaboration la Revue de Bretagne et de
Vendée. Mais, ce qui fixa sur lui l'attention du
monde sittéraire, ce fut la publication d'un volume de
vers gite ses ainis réusiirent, en 1857, à arraeher à sa
'Modeitie. `Pénétrés d'un vif sentiment loeal, écrits
caris lit Meill'étiré latigue française, les Souvenirs
Bi tins Ont iédni lés stiffiages des jugés les plus
éelairés "eit'inatiète de poésie; ils ont eu la sanction
k'upitime du maure écriVain thedphile Gautier, qui,
eliàrgé par 'le ministre de l'Instruetion publique de
retraeer le 'tableau de la poésie française depuis t 83o,

nohlenièrit homrhage	 poésies de Sté-
phane	 qui diante lla lidturè'bidiàrihe'àvéc se
sentiment de''Brfzeux. »

M. Stéphane Halgan était né à Naines, le 8
mort le 1 g jiiiii;ier '882.
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M. JULES DE LA PILORGERIE.

Quand,'le In , octobre 1877, M. J. de la Pilorgeric
désira devenir nôtre caiègtie, la Société des Biblio-
philesBretonxliti ouvrit avec empressement ses Ildetés
'unités gratidéS; ale étàit fière de posséder eet hbtrime
le détir et de talent que la mort a enlevé 'à'l'affeetidh
"US 'Siens 'et à la 'Bretagne, •tfteil a l'ionditie"par 'Si's
taViiux.

'M. Jiilés de la 'Pildt'grie'naqifit it'Rennes, lé 2'7
di:Calibre 1803 ; aprés 'de 'très 'bralantes'éttilleS,
fit'sbn &Oit 'et 'Fin reat avocat. Pula il vint a Parts
et -prit part, clarià une Certaine 'Mesure, itit 'granit
rhtitiVenient littéraire de '183b.' L'a peilitiqùe, qui le

d'abdfd, ayant, 'fier 'la ' 'catisé 'des
ehagrins èt 'dès 'ennuis, 'il y - rchdriçà'pbur sc 'liv'rer
aux études destin atélx. 'feu 'han, 'eèPeridatit, dé

dégintérdsér de la vie activé; cdmme•eéinseiller
gériéi.al de sa' Loire-Infél'ibitre, comme maire de Chd-
telitibeiant, il acquit des - didits it 'la t'e'co'nnaiSsance
publique.

1SIbuslimpitintons à une ititéressatitc 'llIdgraphié de
M. de Sicdfière la liste suivante des'ouvidgeS'de
:M•C la Pilm'gerie; nous 'lidits bbritons'à la rendre
aiiSSi 'suéatiete que'possible : 'noù-
iàIie, 1833, une 'Reid& "dé - Dee-
tagne, qui paraissait alors à'RéridéS 'e1-listbit'ede
Bdtanje-Bay, 'état présent des bolbniés pélicileS • de
I'Atigletérre ddits - Pitustraliè, 'Ou . e.i.ttinëh .11eSejéts
de la Déportation, coltSitidrée'tlitinitepé.itie.'étièfIrniiie
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moyen de colonisation ; Paris, Paulin, 1 836 ; 30 tra-
duction en français (insérée dans la collection des
elassiques latins de Nisard) du traité de la Divination
de Cicéron ; 40 Campagne et Bulletins de la grande
armée d'Italie, commandée par Charles VIII ( 1494-
1495), d'après des documents rares ou inédits, ex-
traits en grande partie, de la Bibliothèque de Nantes.

Nantes, Vincent Forest et Émile Grimaud ; —Paris,
Didier. 1866, in-12 ; 5° Les Soirées du chdteau de
Kerilis, par J. de Launay-Overney. — Paris, Bray,
1877 (reeueil de nouvelles et de proverbes); 6° divers
articles publiés dans la Revue de Bretagne et de
Vendée et notamment, en 1872, une notice sur
René Le Pays, que M. de la Pilorgerie, son parent
par alliance, vengeait des injustes dédains de Boi-
leau ; 6° des Mémoires sur divers sujets écono-
miques ou d'intérèt local ; 7° une copie partielle
faite sur le manuscrit de la bibliothèque de l'Ar-
senal, de la Chronique de Bretagne, par Jean de
Saint-Paul, copie aecompagnée de corrections qui
ont été utises à M. de la Borderie, le récent éditeur
de cette chronique, publiée par la Soeiété des Biblio-
philes Bretons.

En dehors de ces ouvrages, M. de la Sicotière a
retrouvé quelques vers inédits de M. de la Pilor-
gerie. Notre savant confrère a laissé manuscrite, et
malheureusement inaehevée, une Histoire d'Anne
de Bretagne ; il préparait aussi la réimpression de
Lettres inédites de Henri IV.

M. Jules de la Pilorgerie est mort, à Château-
briant, le 22 décembre 1881. Il venait d'entrer dans
sa soixante-dix-huitième année.
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M. AUGUSTE FONTAINE.

Dans une préfaee qu'il éeriva it en 1872, pour un
Catalogue de la librairie Fontaine, M. Paul Lacroix
faisait l'éloge de celui qu'il appelait « le créateur dela
librairie de luxe et de s'industrie des beaux sivres. ■
Le zèle éclairé de M. Auguste Fontaine pour tout cc
qui se rattachait à ses ehers livres, le portait natu-
rellement à sollieiter son admission dans la Société
des Bibliophiles Bretons. La bibliothèque de notre
Société s'est enrichie d'un, au moins, de ses précieux
catalogues, qui seront de véritables arehives pour les
bibliophiles de l'avenir. En feuilletant ces eatalogues
qui ont souvent 600 pages, on voit que la sibrairie
du passage des Panoramas, fondée vers l'année
1 83o, s'est sueeessivement accrue des épaves des
plus célèbres bibliothèques, celles d'Armand Bertin,
de La Bedoyère, d'Yémeniz, .de Solar, de Brunet,
etc. ; il n'est pas rare d'y rencontrer de précieux vo-
lumes armoriés, et, ce qui abonde, ce sont les char-
mantes éditions du XVIII° siècle, ornées des vi-
gnettes de Moreau, de Mariller ou d'Eisen. M. Fon-
taine était un fervent de son art; on lui prate ce mot
exquis : a L'amour des livres vient par les yeux : plus
on voit les beaux livres, plus on les aime. »

M. Auguste Fontaine faisait partie de la Société des
Bibliophiles Bretons depuis le 6 novembre 1878. Il
est mort le zo février 1882.

M. LE BARON JAMES DE ROTHSCHILD.

M. le baron James de Rothsehild, dont tous les
amis des lettres et des livres ont déploré la sin pré-



— 42 —
maturée, était, depuis le 14 janvier 1878, membre de
la Société des Bibliophiles Bretons. En faisant hom-
mage à eette Sociétéde sa réimpression du Mystère
du vieil Testament, l'ouvrage le plus considérable
de notre ancienne 'littérature dramatique, ct de'ceux
des volumes du -Reeueil 'de poésies françaises des
XV° ci XVI' siècles, .» -aincquéls •it eollaboré.avec
M..d'e .Montaiglon,11 nous avait prouvé l'inter& qu'il
prertiiit à titis travaux . ; cet n téréu a 'été len 'quelque
sorte pbsthuirié, N'Im".de ,RcithSth'ild ayant sollicité,
plite'lalibliothèque.de sbn Mari; la' faveur de 'rester
affill'éb rà Mitre Sbciété.

'M. lelàrdn 'Juntes de Rothsehilli était ,an 'biblio-
phile &T'élite rdmibléd'un értidit 'de'preniier'ordre.
Elana'Son 1h6tel de ' l'avenite Friedland, ildvairréuni
Une 'des plus préeieuses colleetions de livres 'qui
existent; il n'admettait que des exemplaires d'une
dattdition irréproehable , .et les faisait somptueu-
sement 'habiller pat Ttautz-13auzonnet, son 'relieur
attitré. Il n'aVait pas, d'ailleurà, poulies livres, lune
Simple passidn d'amateur'er de dilettante. En'tlehors
des publications offertes à notre Sociét, et de•plu-
Sieurs articles' insérés 'dans le biilletin Mensuel de la

-Mergand et Fatotn, il 'avait 'entrepris 'la
réédition des gazettes en vers de .Robinet, •ayblas,
Siibligtiy et autres. Cet ouvtage,si précidirii pour
OhiStbire et la littérature du XVII° siècle, avait'pris
pour titre : Les Continuatéurs deLorbt. 'll , était 'en
eours d'impression,. et sera eomplété.

Né en 1844, M. le baron ',James de -ROihschild est
Mort en cictObre , i. 881 ; il n'etait âgé quc'de 37 fans.
MM. iMorgand , 4t Fatout •ont.ciffart•à la Société des
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Bibliopeles Bretons un exemplaire sur papier vélin
d'une petite broehure que décore un eharmant por-
trait gravé du baron bibliophile.

M. LE COMMANDANT ROMIGNON.

La Société des Bibliophiles Bretons n'a possédé que
pendant quelques mois M. le commandant Romignon ;

devenu notre confrère, le 9 avril 1881, ee brave of,
ficier, qui cherchait dans les lettres un délassement
aux nobles fatigues de son métier, est mort au mois
de novembre de la même année. Nous pourrions,
nous aidant des états de service du défunt, montrer
cet enfant de la Lorraine enlevant brillamment tous
ses grades, jusqu'à celui de çhef de bataillon, et ver,
sant, en 187o, son sang pour la Franee ; mais nous
préférons reproduire, comme la meilleure oraison
funèbre, l'ordre du jour suivant, oit de beaux sen-
timents sont exprimés dans un mâle et ferme lan-
gage ; laissons parler M. le colonel du 65n" rég. de
ligne ; son émotion est eommunicative : Le régi-
,. ment apprendra avec une légitime et douloureuse
« surprise le malheur qui nous frappe. Le comman-

dant Romignon vient de mourir, foudroyé par une
• de ces maladies qui ne pardonnent point. Justement

honoré et estimé tictous ceux qui vont connu,
notre camarade, notre ami mort, meurent avec lui

« les brillantes espérances que de récents succès n'a-
« vaient fait qu'allirmer pour un avenir prochain.
« Le 65"0' a perdu un officier distingué ; nos regrets

seront compris de l'armée tout entière. La France
• aussi, lorsqu'elle parlera de l'Alsaçe et de la Lor-
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« raine, aura à retenir le nom du commandant Ro-
« mignon. Il fut l'ami fidèle des mauvais jours, le
« fils dévoué aux vieilles gloires du drapeau de la
« patrie en deuil. Nous avons sous les yeux une vie
« pleine de vivifiants exemples, à laquelle la justice
« et la misérieorde divine ne feront point défaut ;
« c'est là le plus ardent et le plus eher de nos voeux.»

Né à Château-Voué (Meurthe) en 1836, M. le
eommandant Rotnignon est mort le 23 novembre1882.

M. DU LAURENS DE LA BARRE.

Au nombre des pertes les plus sensibles qu'ait
éprouvées eette année la Société des Bibliophiles
Bretons, est celle de notre regretté confrère, M. du
Laurens de la Barre. Breton de vieille roche, il eut
à eoeur, plus que personne, de mettre en pratique
cette vieille devise / de la patrie armoricaine : Be-
pred Breivd, Toujours Breton. » Lui aussi, il fut
de cette phalange d'hommes vaillants, de ehercheurs
infatigables, qui, depuis un demi-siècle, ont su si
bien faire revivre les touchantes légendes, les moeurs
si pittoresques, le fier et noble earactère de notre
cher pays. Sur sa tombe, nous pouvons dire avec
Brizeux :

C'est un barde qu'ici la mort vient d'enfermer,
Il chantait son pays et le faisait aimer.

Né à Quimperlé, le 8 août 1819, M. du Laurens
fit ses premières études au collège de cette ville, puis
ses humanités à Rennes, oh il passa ensuite de bril-
lants examens de droit. Suecessivement receveur de
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l'enregistrement, puis notaire à Vannes, il se retira,
en 1873, au manoir paternel du Bois de la Roehe,
en Sizun. Là, entouré de sa famille et de ses nom-
breux amis, il put donner libre earrière à ses aspi-
rations, à ses goûts et à ses patientes recherches sur
les souvenirs et les légendes du pays. Hôte assidu et
toujours bienvenu des veillées bretonnes, les ma-
noirs et les chaumières des montagnes d'Arez se dis-
putaient ce eharmant conteur, qui, en observateur
exereé, butinait sans cesse, glanait le moindre sou-
venir, savait toujours en tirer parti. Ami et com-
patriote de M. de la Villemarqué, il aimait à re-
cueillir et à étudier avee lui les vieilles traditions de
notre Bretagne; sa perte fait désormais un grand vide
au sein de nos sociétés bretonnes, dont il était l'un
des membres les plus assidus et les plus justement
aimés.

En souvenir de son grand•père, qui avait été séné-
ehal, puis juge élu du canton de Sizun en 1804,
M. du Laurens sollicita le même titre et fut nommé
juge de paix en novembre 1874 ; mais, brutalement
déplacé par M. de Mareère en r 879, il ne put se ré-
soudre à quitter sa ehère Bretagne et donna sa dé-
mission.

Esprit scrutateur et fécond, M. du Laurens a atta-
ehé son nom à de nombreuses publieations, princi-
palement sur la Bretagne. Après avoir débuté par une
Histoire élémentaire et abrégée de la Bretagne, en
1852, il publia successivement : une Histoire de
Châteaubriant, vers 1854 ; les Veillées de riirenor en
1857 ; Sous le Chaume, en 1863 ; Fragments poé-
tiques sur l'Imitation de Jésus-Christ, en 1864 ;



fitteetuye, 4p. v.Inim 4,
Cinrt,;¢Rest quilmiçon, eu (,87.9 ; fanfômes bretons,
qq. 079 ; . 1youpeauy Fantômes bretons, en 1 . 881 ;,

pièçes. de poésie couronnçes aux
Florauz, et quantité de légendes, eontes et nou 7

melles„ pliiOgS, dans laeevue de la semaine, lu Revue
cierçtagne e cmyemme, etc.

Mais la Providence allait mettre  fin it une existence
si let?.çtql,le.. Déjà, at4. PriF4n3P. 4 t88o, à 4. suite
d'urie malylic assez longue, les journaux ayaiçnt
atmp.ncé sA mort, ?4r bonheur, ce n'était qu'un faux,
bruit, et les membres de l'Association Breton,ne,
dont il émit secrétaire, ainsi que les Bibliophiles
Bretonsqrésents au Çongrés . de Redon, au tt-tois de
septetribre l purent rëvoir et entendre le charmant
conteur auquel on fit presque une, ovation. Mais,
à partir'de cette époque, sa santé déclina peu à peu..
Homme dp bien et profond chrétien, il supporta ses
douleurs avec 4 plus parfaite résignation et s'étei-.
finit, au manoir du Bois de la Roche, le dimanche

etP•çql3 1.?!c 1§8.	 puisse son exemple(.4re suivi,
Que, beaucoup l'imitent parmi ups compatriotes,



ÉTAT FINANCIER

DE LA

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

AU 23 MAI 1882

Compte rendu du Trésorier

La Société se compose, à la date du 23 mai 1882,
de 292 membres présents, qui eomprennent onze
membres perpétuels; savoir :

Mgr le duc d'Aumale, MM. Hémery, le comte do
Montaigu, de Bagneux, Gahier, baron de Cintré,
Claude de Monti de Rezé, Joseph de Monti de Rezé
fils, Plihon, Lelong, Mauricet.

Ils ont versé une somme qui a été immobilisée
par l'achat d'un titre de rente 5 p. •/•, dont il va are
question ci-après.

4
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, Ettaltax

Recettes 	 32,112 o8
Dépenses 	  27,431 98

Exeédent .. 	 4,680 ro

La Balance au 23 mai 1882 est de.. 4,680 ro
Plus, l'achat d'un titre 5 p.   2,332 8o
Diverses cotisations dues  450 "

Fr. 7,462 go

Les dépenses se sont élevées, du 24
mai 1877 au 23 mai 1882, à 	  27,431 g8

A déduire se titre de rente 5 p. 0/	  2,332 8o

Fr. 25,099 18

Dans les recettes, nous avons à noter que 2248 fr.
proviennent de la vente de nos publications.



DOCUMENTS INÉDITS

STROPHES SUR LA NOEL

DEMANDÉES PAR MARGUERITE D'AUTRICHZ

A OLIVIER DE LA MARCHE

D'APRÈS UN SERMON D'OLIrIER MAILLARD

■I Chantons Noel, tant au soir qu'au desjuc.
(Clém. Marot. — Ballades) .

A tout prendre, la pièce que nous publions ici n'est pas
une pièce bretonne, puisque n'étant pas composée par un
Breton, elle ne traite d'aucun sujet relatif à notre an-
cienne province ; cependant, par un certain côté, par
accession, pourrait-on dire peut-être, elle se rattache au
domaine littéraire de la Bretagne, puisqu'elle procède et
tire son origine de l'éloquence, « du sens et art d'un
Breton. D'ailleurs, si parler dans ce Bulletin du i bon
prescheur frère Olivier Maillard lb, si évoquer le sou-
venir de cette figure singulière, définitivement mise en
lumière par les soins mèmes de cette Société', est faire
chose utile et agréable, on conviendra sans doute qu'as-

, CEuvres françaises d'Olivier Maillard, — sermons et poésies
— publiées par Arthur de la Borderie. Nantes, Société des
Bibliophiles bretons, r 877.
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socier ce nom à celui du célèbre chroniqueur Olivier de
la Marche, à l'occasion d'une pièce de vers inédite de ce
dernier, c'est obtenir un résultat intéressant, nouveau,
peut-étre même inattendu.

L'opportunité, 1'11'1-propos de cette publication étant
établis, disons, en faisant le plus court possible, quel-
ques mots sur son origine, son intérêt historique et
sa valeur littéraire.

Le manuscrit original, dans lequel nous avons copié
ces strophes sur la Noêl, fait partie de la Bibliothèque du
Musée Plantin-Moretus, à Anvers. C'est un petit in-folio,
en parchemin, contenant plusieurs morceaux du même
auteur, les uns en prose, les autres en vers, tous écrits en
belle gothique,avec rubriques, lettres ornées et coloriées.
Si nous tenons compte du résultat de nos recherches et
si nous en croyons M. Van Der Haeghen, le savant bi-
bliographe belge, ce recueil, il l'exception d'une pièce, est
entièrement inédit. Par ailleurs, son authenticité ne saurait
être mise en doute, puisqu'il figure, dès l'année 1592, sur
le catalogue de la bibliothèque de l'Officine plantinienne'.
Presque toutes les pièces qu'il contient ont été composées
pour l'éducation de Philippe Ior, dit Le Beau, fils de
Maximilien empereur d'Allemagne et frère de Mar-
guerite d'Autriche, dont Olivier de la Marche était le
précepteur.

Cc n'est pas ici le lieu de parler de ce jeune
prince prématurément enlevé à l'êge de vingt-huit ans ;
ce n'est pas non plus celui de s'arrêter longuement de-
vant cette princesse, célèbre entre toutes par ses mal-
heurs, par son caractère élevé et son inaltérable gaieté.
Toutefois, à côté d'une figure imposante dans l'histoire,
d'une haute personnalité politique, il y a dans Mugue-

t V' Notice sur la Bibliothèque plantinienne (par M. ran Der
'Iman, bibliothécaire de l'Université de Gand). Gand. ;875.
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rite d'Autriche un esprit fin et délicat, une Cime de poète
et une intelligence ouverte à toutes les beautés de l'art et
de la littérature. Or il importe, pour faire saisir tout
l'intérêt de notre publication, que nous considérions un
instant au moins cette partie du tableau.

d Marguerite d'Autriche, dit Lascrna-Santander 8 , peut
« être regardée comme la Restauratrice des lettres dans
• la Belgique 	  Appliquée à l'étude et spécialement
• à la culture de la poésie française qu'elle aimait avec
• passion, elle se faisait un plaisir d'animer les poètes par
« ses libéralités 	  Elle composa des mémoires et s'a-
« musa à faire des rimes et des vers où l'on remarque de
« la naïveté et des saillies d'esprit.

Telle était celle qui demandait des vers à Olivier de la
Marche, telle était celle qui lui fournissait le texte de ses
développements poétiques et lui désignait les écrivains,
les orateurs de la verve et du talent desquels il devait
s'inspirer. Entourée d'ailleurs de tous les personnages
distingués de son pays, de tous ceux qui cultivaient les
arts et les belles-lettres; en commerce suivi avec les
sachans les plus expérimentés' de son temps, comme ont
disait alors, avec le célèbre Emme de Rotterdam, avec
Corneille Agrippa, Jean Molinet, Le Maire des Belges,
qui écrivait si bien en vers français, dit La Croix Du
Maine, et tant d'autres excellents esprits, elle exerçait, on
le comprend sans peine, une influence certaine et appré-
ciable sur les productions de l'esprit. Aussi le choix fait
par elle d'un sermon d'Olivier Maillard, pour sujet d'une

Mémoire historique sur la bibliothèque dite de Bourgogne,
présentement bibliothèque publique de Bruxelles, par M. de
Laserna-Santander. Bruxelles et Paris, 1809 — pp. 3z,
33 et t38 ; passim.

2 Nous trouvons précisément cette expression dans les Mé-
moires d'Olivier de la Marche. Lyon, Rouille, t566. ln-P, p. 3•
— (C'est l'édition originale).
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composition poétique, nous apparaît comme une affir-
mation, comme une consécration, pour ainsi parler, du
talent et de la valeur que l'on accordait alors à notre
prêcheur breton.

Rappelons encore, pour écarter toute ombre de doute,
que Marguerite d'Autriche, accordée d'abord en mariage
au Dauphin, fils de Louis XI, se vit bientôt repoussée
par ce prince qui, devenu roi de France sous le nom de
Charles VIII, épousa notre duchesse Anne, qui lui ap-
portait en dot le magnifique duché de Bretagne. Cc fait,
— est-il besoin dç le dire ? — fut considéré par Margue-
rite Comme une sanglante injure et alluma dans son coeur
la haine la plus vive contre la France et Charles VIII,
passion violente et souvent aveugle dont tous les histo-
riens, ont constaté les effets. Aussi quelle ne devait pas
être l'éloquence de notre a prescheur s, français et bre-
ton, c'est-à-dire deux fois le compatriote de la rivale heu-
reuse et préférée de Marguerite d'Autriche, pour trouver
grâce auprès d'elle, pour forcer son admiration et con-
quérir enfin la favçur de ses suffrages.

Olivier Maillard fut donc, — il est impossible d'en
douter, — un grand prédicateur, un orateur compris et
aimé de son auditoire, apprécié par les fauteurs des belles-
lettres et chéri des poètes, qui demandaient volontiers à
sa verve si personnelle, à son talent si original, si pitto-
resque, pourrions-nous dire, les secrets de leur art et
les motifs de leurs plus gracieuses compositions.

Si maintenant nous examinons, au seul point de vue
de la critique littéraire, les seize strophes qui suivent,
nous y trouvons, en maints endroits, de réelles beautés
poétiques. Sans doute, La Marche écrit avec la bonne foi
et la simplicité de son époque, avec une simplicité qui
étonnera et surprendra peut-être même ceux qui n'ont
pas beaucoup étudié les monuments 'primitifs de la lit-
térature française, mais sa poésie est bien celle du coeur :
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elle coule et déborde dans un style parfaitement hiéra-
tique, avec une naïveté de bon aloi, avec une candeur
franche et robuste, ignorante d'elle-mémo, ignorante sur-
tout des effets voulus et recherchés.

Qui n'admirerait, par exemple, les belles et suaves com-
paraisons qui remplissent les troisième et quatrième stro-
phes ? A quelque point de vue que l'on se place, a-t-on
jamais entendu expliquer dans des termes à la fois plus
simples et plus éloquents, avec des accents plus franche-
ment poétiques, ce dogme mystérieux de la religion ca-
tholique, le dogme de l'Immaculée Conception ? Qui ne
comprendrait encore la beauté du second vers de la dou-
zième strophe ? Ces drapeaux, ces langes mouillés de
larmes et séchés d'espérance, mais ce ne sont pas seule-
ment les langes de l'enfant Jésus. Combien, en effet,
parmi ceux qui se plaisent à soulager l'infortune, sous
quelque forme qu'elle se présente, parmi ceux qui, pour
parler la langue de notre poète, font le feu de charité ar-
doir, peuvent les voir encore dans les ménages qu'ils vi-
sitent ! Voilà certes, si nous ne nous trompons, de beaux
accents, des accents poétiques et vrais, exprimés dans une
langue simple, mille et énergique, non encore affaiblie
par les prétentieuses subtilités d'une rhétorique com-
pliquée.

Niais, ne poussons pas plus avant les développements
de cette critique; laissons?' ceux que charme encore notre
littérature primitive le soin de rechercher dans ce mor-
ceau poétique les expressions imagées, les vers harmo-
nieux et éloquents.

Pas plus d'ailleurs que cette critique à peine ébauchée,
les notes qui terminent cette petite étude, n'ont la pré-
tention de présenter un travail complet, au point de vue
historique ou étymologique. Reproduisant un morceau
poétique du XV. siècle dans sa forme native et originale,
nous devions nécessairement expliquer quelques termes
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inusités ou vieillis. non pour apprendre du nouveau ou
pour faire un vain étalage de science, — chacun peut, en
effet, trouver dans les dictionnaires ou glossaires ce que
nous y avons trouvé nous-même, — mais pour rendre
plus facile la lecture de cette poésie, en présentant au
lecteur le commentaire ou l'explication à côté de l'ex-
pression et de la phrase difficilement intelligibles. Nous
eussions pu assurément, — et peut-être y eût-il eu profit
à le faire, — indiquer, à l'appui de la plupart des vers de
la Marche, la phrase, le verset du Nouveau Testament dont
ils sont le commentaire, ou si l'on veut, qui leur servent de
sorts, ainsi que nous l'avons fait pour le mot embrayé,
expression définitivement rayée du vocabulaire français I.
Ici encore nous nous bornons à signaler ce genre d'ana-
lyse à ceux qui ont les raffinements de la lecture et qui
sont habitués à tirer la quintessence d'un livre.

Sans vouloir aller si loin peut-être, bon nombre de nos
lecteurs, — voire même des moins curieux, — voudront
savoir de quel sermon d'Olivier Maillard ces vers sont le
développement. Ici nous sommes obligé de leur opposer
un décourageant non possumus. M. de la Bordcrie, l'ho-
norable président de la BOCliTi ces BIBLIOPHILES BRETONS,

a bien voulu nous prêter son très obligeant concours : il
a cherché et n'a point trouvé, — nous savons pourtant
que le sermonaire breton n'a guère de secrets pour le
savant auteur de la Bibliographie maillardine; — après
cela, est-il besoin d'ajouter que nos investigations n'ont
pas été plus heureuses. Qu'en faut-il conclure, si ce n'est
que ce sermon n'a pas été imprimé? Olivier Maillard était
un infatigable prêcheur, le nombre de ses sermons par-
venus jusqu'à nous' en entier ou par analyse est consi-

t royez la note 3.
2 M. de la Borderie en a compté plus de 5oo. (Œuvres fran-

çaises d'Olivier Maillard. P. XrI, note 1.)
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dérable. Doit-on s'étonner que bon nombre, et des
meilleurs peut-ètre, soient restés inconnus ?

Loué soit cependant le Breton , le prédicateur
éloquent, qui a pu inspirer ces vers ! Celui-lii, en effet,
dont l'art, la science et l'action oratoire fournissent les
motifs d'une aussi pure poésie, est bien près de posséder
toutes les qualités de l'orateur parfait, qui, d'après le
témoignage de Cicéron 2, sait instruire son auditoire, lui
plaire et le charmer. Optimus est orator, qui dicendo
« animas audientium et docet, et delectat, et permovet. ■

MARQUIS DE GRANGES DE SURGèRES.

Ces vers et petit traietiet fut fait à la requeste de

Madame Marguerite d'Austrice, princesse de Cas-
tille et donez par La Marche à Monseigneur l'Ar-
chiducz ' en l'eage de vingtz ans.

A ce noel, ceft l'enfantement,
l'ay méditez une faincte penfée :
Comme le Dieu qui n'a comenchement
Père de tous, vœult devenir etefant,
Naiftre de mère gui enfift la portée;
Vierge conceupt et vierge fut trouvée,
Vierge demeure et fi ' at enfantez:
Digne mfftère fift cy la trinitez.

Pensées de Cicéron. Ch. VII. Sur l'éloquence.
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Or contemplons en ce doulx réfuchrift
Et nous poulrons légierement entendre
Que l'humble vierge, (il eft vray ef ejeript,)
Fut umbroyée ' par le fainct efperit,
Quant Dieu fon fila en elle fil? defcendre,
De fon pur fang veult char humaine prendre
Lorfqu'elle dif : vecy de Dieu l'acelle
A Gabriel que l'on dift bonne nouuelle.

Turce infidèles, incrédules jeft,
Lifig ce pas, appailieT voltre erreur :
Corne en la rofe, fleur de glays g ou de lys,
La ronfle., comme Dieu l'a promis,
Defcendt et entre fans empirer " la,fleur,
Ou le foleil paffe par fa lueur
Par la vrière ' fans le voire ° entamer,
Airify conchupt la Vierge fans doubler g.

Corne le fon entre en chambre fermée,
Corne pénètre en un myroir la face,
Ou corne on voidt, par rayfon figurée,
Qu'il entre ou crier '° ou der ou petifée
Sans empirer chambre, ne coeur, ne glace
Airey rechupt des vierges l'outrepaffe ",
Le fila de Dieu qui en fon corps entra,
Sans le grener " mais moult luy proujita.
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Ainsi fut mis Dieu en la chambre obfcurre

Du ventre vierge fans eftre corrompu.
Là fut noef mois fans prendre nouriture.

Dont f'efinerueille et cfbahift nature

Quoy ne cornent ceft enfant eft venu,
Mais ferme .foy l'a bien loft entendu
Et dift que Dieu Arme,' fines recuit former
Et par pogible impoeble Jambier !

Nature à l'impople jugea :
le le croy bien, car elle eft impoffible.

Ce point poffible Dieu feu! le referua,

De riens fift monde, tout jilt et tout fera.
Dieu puelt tout, faire: Quine le croit, mal t raicte'
Vierge pucelle tu a grant grace attraicte

D'auoir conchupt du monde le firulueu•,

Et entre Mère de Dieu ton créateur!

Fin de noef mois celle vierge acoucha

De ceft citent qui At nome; kilts,

En fon hojtel grant poureté trorma,
Vierge conchupt, fans pame" l'enfanta.

Que Dieu volut ne femmerueille nutî,

Pou•e fu ne; des riches tout le plus!

Ioseph le voidt qui eft père adopté:
Ces trois tiefmoingnent cefte 'latinité!

Or at Marie fon fruit entre les bras :
Se l'enfant pleure et la mère larmye,
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Mille l'ailiers lui donne pour foulas",
Delon lait vierge lny donne pour repas.
Iofeph en peule par foing et eftudie
A viliter la, faincte compaignie ;
Les anges voltent, les paftoureaux y queurent,
Et d'Oryent trois hos gratis y aqueurent I.

Ce bon fofeph doibt on bien honnourer,
Qui Dieu feruit et aux bras le porta;
Encore plus celle mère louer,
Qui fut choifie des femmes la 'ion per.
La trinité du tout fj^ accorda,
Puis fe hault Dieu tant fe humilia,
Quil deuint home pour home recouurer.
Bien eft mauldit qui ne le voeu!! aymer !

Leueî vos cueurs qui creftyens voule,; eftre.
Ce benoit iour que,fut neï lefaulueur,
Fift refiouys tout le trofne célefte ;
Gloire rendu au feneftre et au dextre,
Les cieulx luyfaus en digne refplendeur,
Influes aux enfers dgeendit ceft odeur,
Qui conforta ceulx qui au lymbe . furent
Et leurs fecours entendirent et crurent.

Puis que le ciel, les enfers et la terre
Sont coq forte; de cefte grdce digne,
Allons le cours à ceft errent grau! erre ",
A fa doulceur humble merchy requerre ";
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Prions lojeph et la vierge rogne
Efire pour nous, ou non de fil ge;ine",
Pour obtenir le nom de pardonner
De nos péchie; fans Aisy retourner.

Aydons Marie à fes drapeaux latter,
Moullle; de larmes et fechie; d'efpérance.
Voyons Hiefus en la grebbe eider 21 ,

L'aryhe et le bue qui le vont incliner" :
Bees l'honnourent, homes i y font qffence!
Aydons Hicjiis qui fut la pouritéance ";
Fat Fons le feu de charité ardoir :
L'âme le quiert 25, car moult h!), puell valoir

Pour uifiter vne merueille telle,
Du créateur debuenir créature
Et vne vierge qui donne la mamelle,
Qui liure lait et demeure pucelle,
Et trouver Dieu en humaine reliure,
Efire debuons pour habit el parure
En foy enthière et nette chafteté,
El fans péchie; deuant la déité.

Puis qu'il nous ,fault de Béthleem partir
Et ellongier " la compagve faine
Monftrons debuoir, allons à Dieu (eir
Nos cuers enthiers fans jamais départir.
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Volent défire auoir de mère eftraine,
Sa pitié eft vue lourdante " fontaine,
Ou chacun peuh' puijèr à l'aubandon
Grace et mercly en requerrant pardon.

le feray fin en ce que je récite,
Doubtant que l'oeuure ne foit chofe tarée,
Et ne fele que ma promeffe acquitte,
Du cabinet 23 où ie voye chofe eflitte
Tiefmoing madame et ma plus redoubtée 30,
Se mal _rat, c'eft ma coulpe prouuée 3',
S'ilyat bien, il vient du feus et art
Du bon prefcheur frère Olinier Maillart.

M011 prince et maifire, preneî en grq les vers
Fait par la Marche tifoixante douy ans,
la 1, effroyé des morfures des vers,
Qui mengeront la charongne " à l'enuers.
En brief termine, quant Dieu donra le tamps
Et le droit point " à quoy ie chiai e. et ten4
ce que foye.T de mes hoirs 33 le tuteur
Et de mou eimefoit Dieu le protecteur! — Amelt.

Tant a foqffert
La Marche 33.
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NOTES

Philippe Le Beau, frère de Marguerite d'Autriche. La
Marche était son précepteur. Il avait alors vingt ans : cc fait
nous indique la date de 1498, comme étant celle de la compo-
sition de ces vers; ce que vérifie d'ailleurs le deuxième vers de la
dernière strophe.

3 Si, pourtant.
s Umbroyée par le Sainct-Esperit, couvert de l'ombre du Saint-

Esprit. — u Spiritus sanctus superveni et in te, et virtus altissimi
obumbrabit tibi. — Le Saint-Esprit viendra en vous et vous
couvrira de son ombre.» (Evang. selon saint Luc, ch. I, r. 35.
Trad. de Genoude.)

Cette expression se retrouve dans de nombreux NoOls anciens :
Marie ne te soucie
C'est Pobombration
Du Saint-Esprit, ma mie,
Et l'opération.

(Noil de Lucas Le Moigne, Poitevin ; V' les Vieux Nais
édités par H. Lemeignen. Nantes, 1876; T. 1, p. 9. — V' aussi
mime tome, p. 5.)

4 Acelle, ancolie, ancilia, servante.
a Glays, glateul.

Empirer, rendre pire, détériorer, gfiter.
t Vrière, verrière.
a Voire, verre.

Sans doubler, sans craindre.
a° Ou tuer, au coeur.
" Ne tueur ne glace, ni coeur, ni glace.

Outrepaffe, l'excellence qui l'emporte sur tout autre (Dict.
de Trévoux).

Greuer, causer grief, endommager.
Mal traicle, pense mal.

" Pante, défaillance.
sa Soulas, joie, plaisir, contentement (Dict. de Trévoux).
47 	 Et d'Oryent trois hos grans y aqueurent,
Et de l'orient trois hommes puissants (les rois mages) y ac-

courent.
Allons le cours à ceft ment grant erre,

Courons vite vers cet enfant.
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19 Merchy requerre, demander miséricorde.
"Ou son de fa geqine, au nom de son enfantement.
1, En la grebbe ofteler, reposer dansla crèche. (V•dans Littré

les étymologies diverses du mot crèche).
" L'aulne et le buef qui le vont incliner.
L'éne et le boeuf qui se penchent sur lui.
" Pourvéance, providence.
2 ' Ardoir, brûler.
22 Quiert, cherche.
s9 Eflongier, s'éloigner. Le ms. porte par erreur: eflongiet.
" Sourdante, jaillissante.
22 Cabinet, petite chapelle. (Dict. du patois de la Flandre

française, par Louis rermesse. Douai, Crépin, 1867.)
29 Effile, choisie.
,9 Redoublée, terme de respect signifiant honorée.
3 	Se mai yat, c'est ma coupe prouvée,
Littéralement, si mal il y a, c'est ma faute prouvée.
22 la, déjà.
st Charongne, chair. D'un latin fictif caronia, dit Littré, dé-

rivé du nominatif caro.
Le droit point, le but. e La mort, le but de nostre carrière,

l'objet nécessaire ue nostre visée n devait dire plus tord Mon-
taigne dans ses Essais (Liv. I, ch. tg),

99 Hoirs, héritiers.
m. C'est la devise d'Olivier de la Marche, résumé simple et

fidèle des agitations et des amertumes de sa vie.



Les renseignements qu'a bien voulu nous procurer
M. le général Mellinet sur M. le capitaine Meunier, ne lui
étant parvenus d'Algérie qu'au moment où s'achevait le
Bulletin, cette notice n'a pu prendre place il la Nécrologie
qui précède.

M. LE CAPITAINE MEUNIER.

L'Afrique française, arrosée par le sang de tant de
braves, a été le tombeau de notre eonfrère, M. le
eapitaine Meunier, non pas qu'il soit mort, frappé
en faee, sur un champ de bataille ; mais les fatigues
et les privations de tout genre que lui a eausées, au
cours de la dernière insurrection, une situation
exceptionnellement dangereuse et difficile, ont amené
sa fin prématurée. Nous verrons que le eourage ci-
vique était, chez ce digne officier, à la hauteur du
courage militaire.

M. Meunier était né à Vannes, le zo août 1840.
Elève de Saint•Cyr, puis sous-lieutenant au 4.2"" régi-
ment de ligne, il passait bientôt en Afrique et

5
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donnait, en 5867 et 1868, des preuves d'un dévoue-
ment soutenu aux vietimes de terribles épidémies.
Après un stage dans les bureaux arabes de Tsemcen,
de Zemmorah et de Maseara, il vint mettre son
épée au service de la Franee menacée, et, nommé
eapitaine au 75n 0 régiment de marehe, il prit part
aux derniers événements de la guerre franeo-alle-
mande. Au mois d'août 1871, il rentra en Algérie,
aux affaires indigènes ; il fut suecessivement chef de
bureau de am° elasse, à la direction d'Oran, chef d'an-
nexe à Aflou dans le Djebel Amour, et, toujours à
à Aflou, chef de bureau de s" classe.

C'est dans cc dernier poste que vint le surprendre
l'insurrection du Sud-Oranais. Le capitaine Meunier
était placé au foyer même des troubles ; il ne pou-
vait compter que sur quelques soldats dévoués ; mais
son énergie, qui ne se démentit pas un instant, sauva
du désastre et maintint dans l'ordre toute la région
confiée à ses soins. Nous sommes heureux de repro-
duire iei quelques paroles prononcées sur la tombe
de Meunier par un de ses amis et de ses compagnons

d'armes:
« Isolé à plus de cent kilomètres de Géryville et de

« Laghouat, sans moyen de communieations rapides,
« secondé par un seul officier et un interprète,

noyant pour foree qu'un détachement de 15 spahis
« et de dix soldats français, abandonné par quelques.
« uns de ses goums, Meunier tint tete à l'orage et par
■, son influenee et sa froide énergie, il eontribua à

faire rester dans le devoir la majeure partie des

« populations du Djebel Amour.
Mais quatre mois de fatigues incessantes et de
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continuelles inquiétudes achevèrent de ruiner une
santé déjà fort éprouvée. Le repos qu'il sollicita,
enfin, vint trop tard pour le capitaine Meunier, qui
mourut à l'hôpital militaire d'Oran, le zo oetobre
188 t. Devant sa tombe sitôt ouverte, ses supérieurs
et ses amis furent unanimes à louer ses sentiments
élevés, sa droiture, sa modestie et des qualités de
jugement qui le mettaient à méme de remplir les mis-
sions les plus délicates. Nous tenons de source cer-
taine qu'il avait entrepris un très important travail
historique sur toutes les tribus de la province d'Oran ;
les documents, les notes qu'il avait recueillis et
qu'il serait bien intéressant de consulter, sont actuel-
lement entre les mains de sa mère, à Vannes. On trou-
verait lit, sans nul doute, de curieuses additions aux
écrivains qui se sont oceupés de l'Algérie, depuis
Salluste et Léon l'Africain jusqu'au général Dau-
Mas.
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BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

ÉLECTIONS 0(1 6 JUILLET 1882.

Président. Arthur DE LA Bot num, A Vitré (Ille-et-Vilaine) ;
Vice-Présidents. Général Ensile MELLINeT, place Launay,

S, A Nantes;
Ilenri LEMEIGNEN , avocat, rue Bonne-

Louise, 7, A Nantes;
Secrétaire. Olivier ne Gouacur•, rue Saint-André, 62, A

Nantes ;
Secrétaire -Adjoint. Comte Régis be l'Es-rouuticluoN, rue

Sully, 1, A Nantes ;
Trésorier. Alexandre PliaTtims, aux Folies-Chaillou, A

Nantes ;
Trésorier -Adjoint. Jules Itim.,ts, rue des Arts, 3o, A

Nantes ;
Bibliothécaire-Archiviste. René 13r.itscumiu, place Pirmil,

3, A Nantes.

Conseil de la Société

(Élections du 8 septembre 188e)

Camille Duruy, avocat, ancien magistrat, A Nantes.
Marquis ne GRANGES RE SuackuEs, au chateatt de la

Garenne, Eckeren (Belgique).
Raoul Lt. QUEN n'ENI -am:m.-11w, A Nantes.
Anthime MCNAI,,, père, avocat, A Nantis.
Claude ne Mosri	 A Nantes.
Joseph Rousse, A Nantes.



Délégués.

J. GAULTIER nu MOTTAY, conseiller général, à Plérin
(Côtes-du-Nord).

Vicomte H. DE LA VILLEMARQUÉ. de l'Institut, à Quimperlé
(Finistère).

Hippolyte DE LA GRIMAUDIERE, rue Louis-Philippe, 13, à
Rennes (Iile-et-Vilaine).

René KERYILER, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées
à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).

Vincent AUDREN de Kcrdrel, sénateur, à Saint-Uhel, près
Lorient (Morbihan).
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LISTE DES MEMBRES

ADMIS DANS L'ANNP.F: 1882-1883.

M. Adrien DE CARNI,I,
A Paris. — 15 février 1883.

NI. Jean DE

A Paris. — 15 février t883.

M. l'abbé 	 CouaGEAu,
A Nantes. — 4 novembre 1882.

M. Olivier or. l'Ancv,
A Rennes. — 23 mai 1883.

M. le Mi‘ DE I,A FERRONNAYS,

Au cluiteau de Saint-Mars-la-Jaille (Loire-inférieure). —
8 septembre t882.

M. l'abbé FOURNIER,

ricaire général de Nantes. — 8 septembre 1882.

M. J. FONTAINE,

Libraire•éditeur à Paris. — 8 septembre 1882.

M. Jules Gousse,
Avoué it Rennes. — 23 mai t883.

M. Henri Gounirm:n. DE PENAMPRAT,

Substitut n Cletteaubriant.— 8 septembre 1882.



M. Maurice GROOTAERS,

Nantes. — 6 juillet 1882.

M. Ernest GUIDOURD DE LUZINAIS,
Président du Tribunal civil de Nantes. — 8 septeml

1882.

M. le comte Amaury DE KERDREL,

Au chiite/tu de Keruzoret (Finistère). — 6 juillet 18l

M. Alberic LE LASSEUR,

Au cheiteau de la Sauzinière, près Nantes. — :5 févri
t 883.

M. Henri Ln LinVR5 uE LA Toucnn,
A Nantes. — 23 mai 1883.

M. Gaston LEMONNIER,

A Paris. — r5 février 1883.

M. l'abbé Cyprien LextlQur.,
Professeur à l'Externat des Enfants-Nantais, à Nantes.

8 septembre 1882.

M. Henri DE LONLAY,

A Paris. — 15 février 1883.

M. le prince DE Lucmns,
Au cluiteau de Coat-an-Noz (CAtes-du-Nord).— 15

vricr t 883.

M. MARTIN DES LANDES,

A Kervignac, en Ploaré (Finistère). — 23 mai 1883.

M. Louis MF.KARSIU,

Directeur de la Compagnie des tramways de Nantes.
15 février 1883.

M. MERCIER,

A Nantes. — 15 février 1883.

M. Charles OGIER,

A Nantes. — 23 mai t883.

M. Michel PERRET,

Elève de l'École des Chartes, à Paris. — 6 juillet

M. L. Poitscm,
Docteur en médecine, à Nantes. — G juillet 1882.



PONS1N,

Notaire à 13asse•Goulaine
tembre 1882.

Paul ou Puy,
Avocat à la Cour d'Appel de Pa

1882.

RinnAnn,
Notaire à Quimperlé. — t 5 février

SALMON-LAUEOURGkItz,

Président du Tribunal civil, à flint

Charles SE11/1.1:11,

A Nantes. — 6 juillet 1882.

Gustave Saaasuouusr u'Auumvtue,
Ancien sous-préfet, à Saint-Denis.

d'Orant. — 4 novembre 1882.

Mené SAausnouusu D'Auusvu.t.E,
A Nantes. — 23 niai 1883.

I■lituctu. UE TRibisuvi:,
A Nantes. — 8 septembre 1882.

J. Tnesfiiv,
Président du Tribunal civil de Qui

1882.

Charles Unvov DE PORTZAMPARC,

A Paris. — 15 février 1883.
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MEMBRES DÉCÉDÉS

DU 24 MAI 1882 AU 23 MAI 1883.

M. Charles FATOUT,

Libraire-éditeur it Paris. — 27 janvier 1879.
Décédé le 16 juin i882.

M. l'abbé Cyprien LbequE,
Professeurn l'Externat des Entants.Nantais, it Nantes.-
8 septembre 1882.

Décédé le 2 novembre 1882.

M. FORTUNI: PARENTEAU.
Conservateur du Musée archéologique de Nantes. —

5 avril 1878.
Décédé le zo septembre 1882.



EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

SÉANCE DU 6 JUILLET 1882.

Présidence de M. le général MELLINET, vice-président.

: MM. H. Lemeignen, Boismen,
Émile Grimaud, Riardant, comte R. de
l'Estourbeillon, O. de Gourcuir, abbé Henri

Briand, Bossis, Alex. Perthuis, R. Blanehard et
Joseph Rousse.

Admissions. — Sept nouveaux soeiétaires sont
admis, à l'unanimité, au scrutin secret.

État des publications. — Sont déposés sur le
bureau plusieurs exemplaires des OEuvres nouvelles
de Des Forges Maillard, publiées par MM. A. de la
Borderie et René Kerviler. T. Il. Lettres nouvelles.
Cc volume de format in-4° est orné de deux vues
d'après nature : le manoir de Des Forges à Brederac,
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en Eseoublac, et son pavillon de travail au Croisie.
Ce volume va étre mis en distribution. Le T. I
dont la publication suivra de près, a dû, pour diver-
ses raisons, céder le pas au second volume ; il eom-
prendra une introduction biographique, littéraire et
bibliographique, ainsi que les Œuvres nouvelles en
vers, entièrement inédites ; il sera orné d'un portrait
de Des Forges, et du fae-similé d'une de ses lettres.

Élection du bureau. — Avant le commencement
de cette opération, M. Lemeignen expose qu'en raison
du développement pris par la Société, il serait utile
de nommer un trésorier-adjoint et d'élire six socié-
taires en dehors du Bureau, auquel ils se réuniraient
pour former le Conseil de la Société et prendre part
à son administration.

La nomination d'un trésorier-adjoint est admise à

Quant à la formation du Conseil de la Société
dans les conditions marquées ci-dessus, tous les
membres présents s'accordent à la juger opportune.
Mais l'annonce de cette proposition n'ayant pas été
portée à l'ordre du jour sur les lettres de convocation,
la réunion est d'avis de remettre à une prochaine
séanee la déeision à prendre sur ce sujet.

On proeède aux élections du Bureau, qui donnent
les résultats suivants :

Président : M. Arthur de la Borderie. — Vice-
Présidents: MM. le général Emile Mellinet et Henri
Lemeignen. —Secrétaire : M. Olivier de Gourcuff.
— Secrétaire-adjoint : comte Régis de l'Estourbeil-

Ion. — Trésorier : M. Alexandre Perthuis-Laurant.
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— Trésorier-adjoint : M. Jules Rialan.— Bibliothé-
caire-archiviste : M. René Blanchard.

Délégués : M. .1. Gaultier du Mottay (Côtes-du-
Nord) ; vicomte de la Villemarqué, membre de l'ins-
titut (Finistère) ; M. Hippolyte de la Grimaudière
(111e-et-Vilaine) ; M. René Kerviler (Loire-Infé-

• rieure) ; M. Audren de Kcrdrel, sénateur (Morbihan).
Communications.— M. Olivier de Gourcuff, chargé

de continuer le travail de M. Stéphane •algan,
décédé, sur les poètes bretons du XVI le sièele, lit une
étude retative à Jean Barrir, de la Galissonnière
(1640-1718), dont les premiers vers, imprimés en
1666, sont une traduction paraphrasée des Autours
d'Ovide. Ils eurent beaucoup de suceès, et l'on n'en
compte pas moins d'une quinzaine d'éditions. Plus
tard, l'auteur regretta les vers trop libres de sa jeu-
nesse, et parvint aux ordres sacrés. C'est dans cette
dernière et très régulière période de son existence
qu'il écrivit La Vie de la bienheureuse Françoise
d'Amboise. Rennes, 1704.

M. Rousse termine la séance par la lecture d'une
notice sur M. F. Longuécand, auteur contemporain
qui habite Saint-Malo, et que les occupations absor-
bantes d'un bureau n'empéchent pas de se livrer à
la poésie et de composer, entre autres, de très jolies
fables.



SIUNCE DU 8 SEIsTEMERE 1882.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BOUME, président.

A l'occasion du Congrès de l'Association Bretonne,
la Société des Bibliophiles Bretons a tenu séance à
Chateaubriant, le vendredi 8 septembre, dans la salle
du Tribunal civil.

Présents : MM. Audren de Kerdrel, V" H. de
la Villemarqué, de la Sicotière, Emile Grimaud,
Magot'« de la Magouérie, A. Perthuis, R. Le Quen
d'Entremeuse, Vier, L. Prudhomme, Waldeck de la
Borderie, P. Rupin, Guiehard, Barthélemy Poequet,
Robert Oheix, Olivier de Gourcuff, Prosper Leroux,
Cté Regis de l'Estourbeillon, Joseph Rousse, de la
Monneraye, René Kerviler, Audran, Alcide Leroux,
Anthime Menant fils, Claude de Monti de Rezé,
Gahier, etc., etc.

Admissions. — Huit nouveaux membres sont admis
au scrutin secret.

Conseil de la Société. — Le président rappelle les
raisons qui, dans la dernière séanee, ont fait prendre
par la Société la résolution d'adjoindre au bureau six
autres de ses membres, pour composer le Conseil de
la Société ; il rappelle, en mérne temps, les motifs qui
ont fait remettre à la présente séance l'élection de ces
six membres, et, conformément à l'ordre du jour, il
prie l'assemblée de proeéder à cette opération. L'as-
semblée élit, pour faire partie du Conseil de la Soeiété :
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MM. Camille Dupuy,
Ms de Granges de Surgères,
R. Le Quen d'Entremeuse,
Anthime Menard père,
Claude de Monti de Rezé,
Joseph Rousse.

État des publications. — L'impression du Bulletin
de la Société, Se année (1881-1882), est achevée ;
des exemplaires de ce Bulletin sont distribués aux
membres présents.

On va mettre sous presse le second volume des
Mélanges historiques, littéraires et bibliographiques,
qui débute par une étude fort curieuse, entièrement
nouvelle, de M. de la Sicotière, sur l'Association des
étudiants en droit de Rennes avant 179o.

Exhibitions. — Par M. Gahier, conseiller général :
La Vie des saints Pères hermites, très bel incunable
d'Antoine Vérard, in-folio carré, imprimé en gothi-
que, sur vélin, en 492, avec de nombreuses enlumi-
nures appliquées sur les gravures de cette édition;
ce précieux livre appartient à la bibliothèque des
Pères de l'Immaculée-Conception de Nantes.

Par M. le vicomte FI. de la Villemarqué.  —
n° Chansons bretonnes. Brunetes ou petits airs
tendres, avec les doubles et la basse continue, mêlées
de chansons d danser. Tome I. — Édition publiée
chez Georges Allicnne, :I Morlaix, en 1626. —

Doctrin an Cristenien composet gant an Tat
Reverant Le Desme, Jesuist, ha translatet a Gallec e
Bre.Totrec gant Tange Gueguen, belec. — Mont-
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roulez, 16x2. In-12. — Cet ouvrage est le premier
document eonnu sur la musique bretonne.

Par M. A. de la Borderie. — 1^ Les Allumettes du
feu divin, pour faire antre les coeurs humains en
l'amour de Dieu, etc., par Pierre Doré, docteur en
théologie, 1538, impression gothique. — 2^ Testa-
ment sérieux et burlesque d'un maître savetier, à
Troyes, chez Garnier, sans date, in•8., suivi du Tes-
tament et dernières paroles remarquables du sieur
Michel Morin. — 3. EPITAPHIA qucedaen HEVINORW1

famille, z if. in-folio imprimés, s. 1. n. d. (Rennes,
vers 168o), relié avec t6 feuillets de pièees diverses,
toutes éerites de la main du célébre juriseonsulte
breton Pierre Hévin. — 4. Nouvelle ordonnance con-
cernant la Milice des filles dans l'étendue du
royaume, t feuillet in-40, imprimé à Nantes en 1773.
— 5° Po•tulan français, ou ancienne carte marine
manuserite sur vélin, tracée et peinte vers la fin du
XVI° siècle. — Ces deux derniers objets appartiennent
à M. Édouard Frain, de Vitré.

Par M. F. Audran : Abrégé de l'Histoire Fran-
çoise, avec les effigies des Roys, depuis Pharamond
jusqu'au Roy Henry 1111, tirées des plus rares et
excellents cabinets de la France, par H. C. — Paris,

Jean le Clerc, 1593.
Par M. L. Prudhomme : Vie de saint Yves, pré-

cieux manuscrit du commeneement du XVe siècle,
sur vélin, contenant l'analyse méthodique de toutes
les dépositions de l'enquête de canonisation ; ce
volume appartenait autrefois à la bibliothèque de la

La Bibliothèque Nationale contient un exemplaire coté

D 5094.
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cathédrale de Tréguier, et plus réeemment à celle de
feu Met David, évêque de Saint-Brieuc.

Par M. le eomte R. de l'Estourbeillon : Suétone.
— Histoire des empereurs romains, avec leurs por-
traits en taille douce, mise en français de la traduetion
D. B. Paris, Michel Bodin et Nieolas Legras, /668.

Toutes ces exhibitions sont aceompagnées de cu-
rieuses explications que nous regrettons de ne pouvoir
reproduire.

Communications. — La séance se termine par la
lecture de deux notices destinées à l'Anthologie
des poètes bretons : l'une, de M. Joseph Rousse
sur notre contemporain, M. Charles Robinot-
Bertrand, né à la Basse-Indre; l'autre, de M. Olivier
de Gourcuff, sur Phisippe Le Noir, sieur de Crevain,
ministre protestant au XVII. siècle et auteur d'un
poème intitulé Emmanuel, composé de dix mille
vers, parmi lesquels on trouve assez fréquemment
des morceaux d'une belle facture.

Séance du 4 novembre 1882.

Présidence de M. ARTHUR DE La BORDERIE, président.

Présents : MM. le marquis de Granges de Surgères,
Joseph Rousse, Claude de Monti de Rezé, Ludovic
Cormerais, R. Blanchard, Joyau, Émile Grimaud,
Alex. Perthuis , Olivier de Gourcutf, , Thibeaud-
Nicolliére, du Breil de Pontbriand, eomte Régis
de l'Estourbeillon.
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Admissions. — Quatre membres nouveaux sont
admis au scrutin secret.

Exhibitions.—Par M. Thibeaud-Nieoslière : I. Un
préeieux petit volume gothique' renfermant plusieurs
pièces ; Pasquillzts, pamphlet romain du XVI° siècle,
avee une gravure représentant Pasquin et Marforio,
les deux interlocuteurs populaires ; — Elegantiarum
viginti prcecepta. — Les moyens d'éviter mélancolie...
Ce sera ce que sera ; on les vend à Paris en la rue
Neuve, à l'enseigne Saint-Nicolas. (Ce dernier opus-
cule, qui remonte aux premières années du XVI"
sièele, est d'une extrême rareté ; on n'en connaît qu'un
autre exemplaire, qui fit partie de la bibliothèque de
M. Cigongne.) — 20 Le Règlement des grands che-
mins de la province de Bretagne (1757). Très
humbles, très respectueuses et itératives remontrances
du Parlement de Bretagne au sujet des tabacs, pré-
sentées au Roy (5785).

Par M. Maurice Grootaers : La Doctrine des
Moeurs, tirée de la philosophie des Stoïques, repré-
sentée en cent tableaux et expliquée en cent discours,
pour l'instruction de la jeunesse. — Au Roy.— Paris,
Louys Sevestre, 1645, in-folio orné de cent gravures.
Le texte de ce bel ouvrage, mélange de prose et de

vers, est de l'académicien Gomberville.)
Par M. Emile Grimaud (appartenant à M. le doc-

teur Luneau) : Armorial Universel, contenant les
armes des principales maisons, l'estat et les digniteî
des plus considérables royaumes de l'Europe.— Paris,
ehez Berey, enlumineur du roy, 1654. (A la fin de ee
volume est un très curieux blason de la Mort.) —
z° Passio Domini Nostri Jesu Christi. — Hierony-
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mus 1Viericx invenit, excudit, incidit et sculpsit.
(Recueil de très fines gravures sur cuivre, composées
et exéeutées par le grand artiste Jérôme Wiericx.)

Par M. Claude de Monti : L'Institution des princes
chrestiens, traduicte du latin de Chelidonius Tigu-
rions, par Pierre Boistuau, surnommé Launay, natif
de Bretaigne, par lui enrichie de plusieurs histoires.
— Rouen, Robert Maillard, 1579.

Par M. Arthur de la Borderie : Un incunable im-
primé à Strasbourg en 1488, contenant la première
partie des sermons de S. Vincent Ferrier : Sermones
de temivore, pars hiemalis ; in-fol. carré, gothique, à
z colonnes.

Par M. le Cto Régis de l'Estourbeillon : t° Plusieurs
lettres de faire part de mort, imprimées à Rennes, à
la fin du XVIII' siècle, les unes chez Vatar, les autres
chez Audran. — 2° Deux thèses de droit soutenues à
la Faculté de Rennes, au XVIII° sièele, l'une par
Mathurinus Chardevel, Maclovensis , l'autre par
Simon, Anzericanus.

Par M. Olivier de Gourcuff : 1° Les Discours poli-
tiques et militaires du sieur de la Notte. — Basic,
Forest, 1587. (Joli exemplaire, relié en plein maro-
quin rouge par Chambolle-Duru.) — 2.0 Les Arrests
du Parlement de Bretagne, suivis de la Liste des
Paroisses de la province de Bretagne. — Nantes,
Verger, [735.

État des Publications. — M. le Secrétaire annonee
que l'impression du tome Il des Mélanges se pour-
suit aetivement et que ce volume pourra être distri-
bué aux Sociétaires à l'époque de la séanee de janvier.
Voici quelle est la composition définitive des Mé-
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langes : te Le Registre des Etudiants en Droit de
Rennes avant 1790, par M. de la Sieotière ; a" Etude
sur François Auffray, poète breton, disciple de Ron-
sard, par M. Olivier de Gourcuff ; 3^ Des livres et
de leur valeur dans l'évêché de Quimper avant 1789,
par M. F. Audran ; 4" Les Imprimeurs de Quimper
au XVIIP siècle, notes et documents, augmentés
d'une lettre du critique Fréron, par M. Félix du
Bois-Saint•Sévrin ; 5" Le Manuscrit du Sieur de
Caillon, poète breton (1607), par M. E. de Brehier ;
6° des Mélanges en vers, qui comprendront plusieurs
sonnets de Charles d'Espinai, évêque de Dol au XVI'
siècle, et, sous le titre : Deux satires contre Rennes
au XVIIe siècle, un cantique du Père Grignion de
Montfort et des stanees sur le Cours de Rennes dues à
un sieur de Cantenac ; 7" Episodes de l'invasion
française en Bretagne en 1487-1488, documents his-
toriques inédits publiés par M. Arthur de la Borde-
rie ; etc.

Après l'apparition des Mélanges, on reviendra au
tome l^" des Œuvres nouvelles de Des Forges Mail-
lard et l'on commencera le premier volume des
Archives de Bretagne, renfermant les Actes du duc
Jean V, dont le reeueil est préparé par M. René
Blanehard.

Communications diverses. — A propos des gravures
de la Passion d'Hiérême Wiericx exhibées devant la
Société, M. le M" de Surgères donne des explications
fort intéressantes sur le sens préeis des mots invenit,
excudit, incidit, sculpsit, inscrits au bas des gravures
des frères Wiericx.

— M. Olivier de Gourcuff lit une notice, destinée



à l'Anthologie des poètes bretons et consacrée à René
de Cerisiers, jésuite, né à Nantes en t6og, mort en
1662, traducteur de saint Augustin, de Boëce, auteur
de nombreux ouvrages en prose et d'une Consolation
de la théologie parsemée d'un grand nombre de vers,
parmi lesquels il s'en trouve de fort expressifs et
d'un tour ingénieux.

— M. le Président entame la série d'études qu'il
compte consaerer aux Livres bretons introuvables en
entretenant l'assemblée : I° de l'Episemasie de Pierre

Biré (Nantes, t 637) ; 2° des Serinons de saint Vincent
Ferrier, qui, en raison de ses longues prédications
en Bretagne, où il est mort et a laissé sa précieuse
dépouille, doit (lue assimilé aux auteurs bretons. —
A l'occasion de l'Episemasie, M. le Président félicite
M. Claude de Monti, membre de la Société des
Bibliophiles Bretons, d'avoir réédité avec tant de
soin et tant de goût ee livre rarissime, où est raeontée
pour la première fois la déeouverte de la fameuse
inseription nantaise DEO VOLIANO, où l'on en trouve
la première interprétation et le premier eommentaire,
et qui est par conséquent indispensable à tous les
amateurs de l'histoire de Nantes.

Séance du r5 février r883

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents: MM. Ch. Brillaud•Laujardière, A. Lallié,
R. Le Quen d'Entremeuse, Mi , de Granges de Sur-
gères, Émile Grimaud, R. Pouvreau, D' Porson,



Claude de Monti de Rezé, 0° Régis de l'Estourbeil-
lon, C. Dupuy, Ct. de Bréehard, V. Boulanger-Lesur,
Billot, Alex. Perthuis, Olivier de Gourcuff, Boubée,
Ludovic Cormerais.

Admissions. — Dix membres nouveaux sont admis
au scrutin seeret.

Exhibitions. — Par M. Émile Grimaud (apparte-
nant à M. le docteur Roblin) : un portrait de Cha-
rette, fait d'après nature, au moment où le général
traversait la place Viarmes pour se rendre au lieu de
son exécution.

Par M. Émile Grimaud (appartenant à M. J. de la
Ville-Béranger) : 1° Manuel contenant différentes
prières, instructions, la vie et les litanies de saint
Similien, par Lebreton de Gaubert. Nantes, Vatar,
1773 ; 2° CErivres de M. Passerai, dédiées à Son
Altesse Eleetorale de Bavière. Bruxelles, ehez Georges
de Baeeker, 1695.

Par M. V. Boulanger-Lesur: un recueil d'ex libris,
dont plusieurs ont appartenu à des Bretons, enfermé
dans une magnifique reliure ancienne, en maroquin
doré à petits fers, qu'il y a tout lieu d'attribuer à
Le Gascon.

Par M. R. Le Ouen d'Entremeusc: 1^ Les Contes
et Discours d'Eutrapel, par feu le sieur de la Heris«
saye, gentilhomme breton. A Rennes, pour Noël
Glamet, de Quimper-Corentin, r585 ; 2° Le Prince
de Longueville et Anne de Bretagne, nouvelle histo-
rique (par Lesconvel). A Paris, chez Jean Guigard,
1697 ; 2° La Comtesse de Chiiteaubriant ou les effets
de la jalousie (nouvelle historique, attribuée au mime
Leseonvel). Paris, ehez Th. Guillon, 1695.
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Par M. Olivier de Gourcuff : 1° Relation de René
(de Rieux), évêque de Léon, envoyée à Messieurs de
l'assemblée du clergé de France convoquée en la ville
de Paris au mois de juin 1625. — A Paris, de l'im-
primerie de Pierre Durand, r625 (épisode de la lutte
soutenue par certaines maisons de Carmélites eontre
la réforme du cardinal de Bérulle) ; 2° Lettres cri-
tiques d'un fils à son père, sur quelques sujets de lit-
térature, de morale et de religion. Nantes, A.-P.
Malassis, 1769.

Par M. le comte Régis de l'Estourbeillon : Com-
mentarium hebraïcunz Rabbi David Kimli in decem
primos psalnzos. Constantiw, anno 1544.

Par M. le marquis de Granges de Surgères : Pro-
cès-verbal de la séance publique de la Société des
Sciences et des Arts du département de la Loire-
inférieure (du 5 mai 18o8). Nantes, imprimerie de

Malassis, 18o8 (avee une pièee de vers manus-
erite et anonyme, pleine de malieieuses critiques
contre les membres de la docte Société).

Par M. Alexandre Perthuis : Catalogue des livres
de feu M. l'abbé Béchennec, ancien aumônier de la
chapelle du roi à Brest, etc. Brest, de l'imprimerie
de Michel, février 18°7, in-8°.

Par M. A. de la Borderie : Premières oeuvres poé-
tiques de Scévole de Sainte-Marthe. Paris, Frédéric
Mord, 1569, pet. in-8°, volume rare, portant sur le
feuillet de titre la signature d'un des meilleurs poètes
du XVI° sièele, Vauquelin de la Fresnaie.

État des Publications. — Conformément à la pro-
messe faite dans la séance du 4 novembre 1882, le
second volume des Mélanges historiques, littéraires,
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bibliographiques, publiés par la Société, est terminé ;
des exemplaires en sont déposés sur le bureau. Il se
compose de onze moreeaux ; le procès-verbal de notre
dernière séance a déjà indiqué les einq premiers,
voici les titres des six autres : 6° Le Cours de Rennes
au XVII° siècle, stanees du sieur de Cantenae (1662),
— 7° Prix des livres en Bretagne au XIV° et au
XV° siècle (documents inédits), — 8° Les deux saints
Caradec, ségendes latines inédites, avec notes et tra-
duction, par M. Arthur de la Borderie, — 9. Docu-
ments inédits sur Gilles de Bretagne ( 1 44 -1 445), —
Io. Lafête des orfèvres à Nantes en 15o8,— t t° Ins-
truction pour la recherche et l'exploration des monu-
ments historiques, adressée à l'intendant de Bretagne
vers le milieu du XVIII° siècle.

Pendant que la préparation des premiers volumes
des Archives de Bretagne se poursuit activement, le
Conseil de la Société a décidé de publier l'Anthologie
des poètes bretons du XVII° siècle, dont le manus-
crit est prèt et peut, dans un très bref délai, erre livré
à l'imprimeur.

Communications. — M. le marquis de Granges de
Surgères, après avoir caractérisé le génie de Le Sage,
l'auteur de Gil Blas, l'une des gloires de la Bretagne
et des lettres françaises, signale la nécessité de consa-
crer à la vie et aux oeuvres de ce grand écrivain des
recherches approfondies, dont on ne s'est pas jusqu'ici
préoecupé, et qui reviennent de droit à la Bretagne.
Il insiste partieulièrement sur l'urgence d'une Biblio-
graphie Le Sagienne à l'exemple des Bibliographies
Cornélienne et Moliéresque, de MM. E. Picot et
P. Lacroix. Il a déjà entamé ce travail. Il voudrait y
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étre encouragé par les sympathies de la Société des
Bibliophiles Bretons. — Les applaudissements una-
nimes de l'assemblée répondent à cet appel et prouvent
que, quand le moment sera venu, la Société sera
toute préte à donner à cette oeuvre tout son concours.

— M. A. de la Borderie fait passer sous les yeux
de l'assemblée trois volumes qui méritent, par leur
extrème rareté, de prendre place parmi les Livres bre-
tons introuvables, savoir :

re La Vie de la Vierge Marie ou la Parthénice
Mariane, en vers françois, par Nicolas Dadier, reli-
gieux Carme de Ploërmel. Rennes, chez Tite Haran,
1613, pet. in-8. ;

2 0 Le Zodiac poétique, ou la Philosophie de la Vie
humaine (en vers), par le sieur de Rivière, conseiller
au Parlement de Bretagne. Paris, 1619, in-8. ;

3. Le Bombardement de Saint-Malo (en 1693),
ou Relation de ce qui s'y est passé jour par jour,
poéme lyrique. Saint-Malo, chez Raoul de la Mare,
1694,

Ces trois curieux volumes devant fournir trois
artieles à la partie de l'Anthologie Bretonne que la
Soeiété va mettre sous presse, M. de la Borderie se
borne à quelques brèves indieations sur les auteurs,
la valeur et le caractère de ees poésies, dont la rareté
n'est pas le seul mérite.

— M. Olivier de Gourcuff termine la séanee par la
lecture de deux notices qu'il destine à l'Anthologie
Bretonne du XVI Psiècle, l'une, sur le Père Grignion
de Montfort (1673-1716), auteur naïf, parfois élo-
quent, d'un recueil de Cantiques spirituels ; l'autre,
sur Baudeville, prétre et maitre d'école à Plarmel,
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au commeneement du XVII.) siècle, qui a composé
sur la vie merveilleuse de saint Armel, patron de sa
ville natale, un drame, malheureusement mutilé par
les copistes, mais qui offre un curieux mélange de
noblesse et de trivialité,

g
Séance du 23 mai 1883.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. l'abbé H. Courgeau, l'abbé Cordé,
Alcide Leroux, Anthime Menard père, H. Lemeignen,
Josse, Claude de Monti de Rezé, S. de la Nicollière-
Teijeiro, Émile Grimaud, Boubée, Alexandre Per-
thuis, René Blanchard et Olivier de Gourcuff.

Admissions. —Six nouveaux membres sont admis
au scrutin seeret, à l'unanimité.

Exhibitions. — Par M. Claude de Monti : Pro-
phéties curieuses et remarquables d'un certain Rouai-
lond,natif d'un village appelé la Rouallondière, dans
la paroisse de Chollet, en Poitou, près le pays de
Retî, dans l'évêché de Mailleiais, en l'an x480. —
A Paris, 1682.

Par M. Alex. Perthuis : t° Privilèges accordés par
nos rois très chrestiens aux maire, eschevins, bourgois
et habitans de Nantes. — A Nantes, chez M. Mares-
chal, 1678. -- 20 Privilèges accordés par les ducs de
Bretaigne et nos rois très chrestiens. — Nantes,
N. Verger, 173o.-30Estat et ordonnances de la noble
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frairie de la Sainte-Passion. — Nantes, A.-J. Malassis,
sans date.

Par M. S. de la Nicollière-Teijeiro : un document
original sur la marine nantaise (1729).

Par M. H. Lemeignen un eurieux placard gothique
in-folio, sans date, mais qui doit dire de la première
moitié du XVI^ siècle, ainsi intitulé: S'ensuit la
Declaration des jours, églises, stations de Rome et
du nombre des pardons lesquels on peut gaigncr en
l'église parochiale de SainIMalo, de Dinan.

Par M. Arthur de la Borderie : 10 Les histoires
prodigieuses extraictes des plus fameux autheurs,
par P. Boistuau. Paris, 1561. (Joli exemplaire de la
2^ édition, avec les curieuses gravures.) — 20 Le
Théiitre du Monde représentant par un ample discours
les misères humaines ; composé en latin par P.
Boistuau, puis tarduit par lui-mdme en français. Paris,
1562 (c'est la 2° édition de cet ouvrage si souvent
réimprimé.)

Communications. —M. de la Nicollière, chargé par
la Société de préparer une nouvelle édition des Pri-
vilèges de la ville de Nantes , annonce que son travail
est entièrement terminé. Fait à un point de vue nou-
veau et beaucoup plus historique que les anciennes
éditions, devenues rares, ce recueil se composera
d'actes originaux en grandemajorité inédits, dont le
plus ancien date de 133 le plus moderne de 1756.
M. de la Nicollière fait connaitre les sources de ce
recueil, les anciens cartulaires de la ville et le plan de
son édition. Son manuserit est aux mains de l'impri-
meur ; il sera publié immédiatement et formera le
premier volume des Archives de Bretagne,
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Portrait de Le Sage. — M. le Seerétaire donne
lecture d'un rapport de M. le marquis de Surgères,
membre du Conseil, empéché d'assister à la séance,
concernant l'aequisition faite par le bureau, au nom
de la Soeiété, d'un portrait existant à Boulogne-sur-
Mer, où il était considéré, au siècle dernier, comme
celui de l'auteur de Gil Blas, Alain-René Le Sage,
qui, eomme on le sait, mourut en cette ville, en
1747. — A la suite de ce rapport, plusieurs membres
prennent la parole. — Puis, à l'unanimité des mem-
bres présents, la Société décide que le Bureau est
autorisé à faire reproduire ce portrait par la gravure,
quand et comme il le jugera convenable, en joignant
à cette reproduction les renseignements transmis par
le vendeur sur la provenance du portrait, toute dis-
cussion étant d'ailleurs réservée sur l'originalité et
l'authenticité de cette pièce.



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires :

En 1877-1878.

OEuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons et
poésies), notes et introductions, par M. Arthur de la
Borderie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et

de l'Histoire de Bretagne. Première année. In-80.

En 1878-1879.

L'Imprimerie en Bretagne au XV. siècle, par
M. Arthur de la Borderie, avec le fae-similé de la
plus ancienne impression bretonne. In-40.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.

Tome I. Grand in•8..
Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et

de l'histoire de Bretagne. Deuxième année. In-8..

En 1879-1880.

Documents sur l'Histoire de la Révolution en Bre-
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tagne.— La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudière.

Le Roman d'Aquin, ou la Conqueste de la Bre-
taigne par le Roy Charlemaigne, chanson de geste
du XII° siècle, publiée par M. F. Joüon des Lon-
grais.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Troisième année. In.8°.

En 188o-1881.

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-80.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean-d'Acre au XIII'
sièele, par M. J. Delavilie Le Roux. Grand in-8..

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Quatrième année. In-8°.

En 1881-1882.

Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,
chambellan du duc François II, publiée avec notes
et introduetion par M. Arthur de la Borderie.

OEuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard,
publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. Tome II. Lettres nouvelles, In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Cinquième année. In-8°.

En 1882-1883.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques,
Tome II. Grand in-8°.
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Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Sixième année. In-80.

Sous presse.

Les Privilèges de la ville de Nantes, nouvelle
édition, publiée par M. S. de la Nicollière•Teijeiro.

Anthologie des poètes bretons du XVIP siècle,
publiée par MM. Stéphane Halgan, le Ce de Saint-
Jean, Olivier de Gourcuff et René Kerviler.

En préparation.

Ouvres nouvelles de Desforges Maillard. —
Tome I.

Archives de Bretagne, recueil de chroniques, titres
et documents inédits.



LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

du 8 septembre 1882 au 24 mai r883.

PAR M. Ed. BOINVILLIERS.

Mémento à l'usage des députés légiférant sur les
questions de chemins de fer, par Ed. Boinvillicrs.
In-18 — Paris, Dubuisson, 1883.

PAR M. GUSTAVE BORD.

Mes trois mois de prison en Vendée, par Mocque-
reau de la Barrie, capitaine des volontaires de Sillé•
le-Guillaume. — Publiés et annotés par Gustave
Bord, avec un autographe inédit de Bonchamps. —
In-8° de 53 p. — Nantes, Vineent Forest et Emile
Grimaud, 188z.

PAR M. D. CAILLÉ.

Parisina, poème imité de l'anglais de lord Byron,
par D. Caillé. — In-8° de 19 p. — Paris, librairie
des Jeunes, t 883.
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PAR M. PAUL EUDEL.

L'Hôtel Drouot et la curiosité en 1882, par Pau

Eudel, avee une préface de M. Armand Silvestre. —
Deuxième année. — In-18 de xx-549 p. — Paris,

G. Charpentier, 1883.

PAR M. OLIVIER DE GOURCUFF.

Un poète breton ignoré, Du Bois-Hus, par Olivier
de Gourcuff. — In-8. de 23 p. — Nantes, Vineent
Forest et Émile Grimaud, 1883.

Un poète breton disciple de Ronsard, François
Auffray, par Olivier de Gourcuff. — In-8. de 59 p.,
tiré à Io° exemplaires. — Nantes, Vincent Forest et
Émile Grimaud, 1883.

PAR M. LE MI, DE GRANGES DE SURGèRES.

Les Portraits du duc de la Rochefoucauld, auteur
des ‘( Maximes. —Notice et eatalogue par le marquis
de Granges de Surgères, avec deux portraits inédits
gravés par Ad. Lalauze. — Tirage à 5oo exemplaires
numérotés. — In-8. de 62 p. — Paris, Damaseène
Morgand et Charles Fatout, 1882.

La Société des Bibliophiles Bretons et de l'Histoire
de Bretagne, ses publications. Œuvres nouvelles de
Desforges Maillard, par le marquis de Granges de
Surgères. — In-4', de 4 p. à deux colonnes. Tirage
à douze exemplaires. — Nantes, imprimerie Bour-
geois, le II août 1882.

Traductions en langues étrangères des Réflexions
ou Sentences et Maximes Morales de La Rochefou-
cauld. — Essai bibliographique, par le marquis de
Granges de Surgères. — In-8. de 32 p. — Extrait du

3
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Bulletin du Bibliophile, tiré à quatre-vingts exem-
plaires. — Paris, Léon Techener, 1883.

Les Dessins de M. Bourgerel, par le marquis de
Granges de Surgères. — Tiré à 5o exemplaires, sur
papier de Hollande antique. — In-8. de 16 p. —
Nantes, chez l'auteur, 1883.

PAR MM. MAURICE GROOTAERS ET OLIVIER DE GOURCUIT.

M. Guillaume Grootaers, statuaire, par M. O. G.
— In-80 de 8 p. avee deux planches. — Nantes,
Vincent Forest et Émile Grimaud, 1883.

PAIS M. C. MCRL,‘ND.

Biographies vendéennes, par C. Merland. —Tome
I. — In-18 jésus de vu-471 p. — Nantes, Vincent
Forest et Émile Grimaud, 1883.

PAR M. CLAUDE DE MONTI DE REZÉ.

Episemasie ou relation d'Aient: le martyr, concer-
nant l'origine, antiquité, noblesse et saincteté de la
Bretaigne Armorique, et particulièrement des villes
de .Nantes et Rennes. — A Nantes, par Sébastien
de Huequeville, imprimeur et libraire, rue de la
Juifverie, 1637. —Réimprimé en fac-similé à Nantes,
par Vincent Forest et Émile Grimaud, 1882.— Tirage

3oo exemplaires numérotés. — In-80 carré de
5 feuillets non chiffrés, et 97 pages.

Guillaume le Doyen, notaire au comté de Laval et
chroniqueur Lavallois, notiee biographique extraite
de documents contemporains et inédits. — In•8. —
Laval, Auguste Goupil, 188z.
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Roolle des bans et arriere-bans de la province de
Poictou, Xaintonge et Angoumois, extraits des ori-
ginaux estans par devers Pierre de Sau;ay,escrryer,
sieur du Bois- Ferrand. A Poietiers , par Jean
Flcuriau. MDC. LXVII. — Réimprimé en fac-
similé à Nantes, par Vincent Forest et Émile
Grimaud, 1883. — Tirage à 5o6 exemplaires numé-
rotés à la presse. — In-4. de 95 p., titre rouge et
noir, avec couverture parcheminée.

PAR M. A. QUANTIN.

Recueil Clairambault-Maurepas, chansonnier his-
torique du XVIII. siècle, publié par E. Raunié. —
Portraits gravés à l'eau-forte. — Tomes VI etV I I.

- Paris, A Quantin, 1882.
Sept volumes brochés ou cartonnés de la Bi-

bliothèque de l'Enseignement des Beaux-Arts, sa-
voir :

La Mosaïque, par Gerspach. — In-8. de 27: p. —
Paris, Quantin, S. D. Manuel d'archéologie grecque,
par M. Collignon. — In-8. de 368 p. — Paris,
Quantin, S. D. Histoire de la peinture hollandaise,
par H. Havard. — In-80de 288 p. — Paris, Quantin,
S. D. Précis d'anatomie à l'usage des artistes, par
M. Duval. — In-8. de 336 p. — Paris, Quantin, S.
D. Les procédés de la gravure, par A. de Lostalot. —
In-8.de 257 p. — Paris, Quentin, S. D. La gravure,
précis élémentaire de ses origines, de ses procédés et
de son histoire, par le VI. H. Delaborde. — In-8. de
3o3 p. — Paris, Quantin, S. D. La peinture anglaise,
par E. Chcsncau. — In-8. de 351 p. — Paris, Quan-
tin, S. D.
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PAR M. F. SOLEIL.

Les heures gothiques et la littérature pieuse e

XV° et XVI, siècles, par Félix Soleil. — Grt
in•80, 3o9 p. et 3o planehes, dont un frontispic
l'eau-forte. — Rouen, Augé, 1882.



NÉCROLOGIE

M. CHARLES-LÉON FATOUT.

M. Charles-Léon Fatout, déeédé le r6 juin 1882,
était né à Montsurvent (Manehe), le 31 octobre 1839.

D'abord eommis à la Librairie nouvelle, il acquit,
cri 1875, conjointement avec son ami M. D. Mor-
gand, le fonds de M. E. Caen dont il avait été le
collaborateur dévoué. Il put alors donner carrière à
ses connaissanees étendues et variées dans la librairie
ancienne, il suivit assidûment les ventes publiques
et s'y distingua toujours par la sûreté de ses achats.
Il venait d'acquérir, à la vente de M. Rochebilière,
le précieux Molière de 1 682, sans les cartons, quand
sa santé, déjà ébranlée, l'obligea de se mettre au lit
pour ne plus se relever. Il a emporté, en mourant,
les regrets de tous ceux qui l'ont connu; tous ses
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confrères et ses nombreux amis se sont associés à la
douleur de sa veuve et de ses deux enfants.

M. Fatout était, depuis le 27 janvier 1879, membre
de la Soeiété des Bibliophiles Bretons.

M. FORTUNÉ PARENTEAU•

Moins éprouvée que durant l'année précédente, où
elle eut à pleurer des littérateurs et des érudits tels
que M. Stéphane Halgan, M. le baron James de
Rothschild, M. de la Pilorgerie, M. du Laurens de
la Barre, la Société des Bibliophiles Bretons n'en
a pas moins, au cours de sa sixième année, payé à la
mort son fatal tribut ; le Io septembre 1882, suc-
combait un des maîtres de l'Archéologie bretonne et
vendéenne, l'éminent conservateur du Musée de
l'Oratoire à Nantes, M. Fortuné Parenteau.

M. Fortuné Parenteau du Payré appartenait
presque par sa naissanee à la Bretagne; il était né à
Luçon, en 1813; sa famille était originaire du Poitou
et avait été anoblie au XVII', siècle. Après avoir ter-
miné ses études, il suivit à Paris des cours d'histoire
et d'art, et il y puisa le goût très vif de l'investi-
gation dans le passé ; il revint à Luçon, y entreprit
quelques travaux d'arehéologie et de numismatique,
et s'y lia avec des savants de sa trempe, M. Fernand
Poey d'Avant, M. l'abbé Baudry, curé du Bernard,
M. Benjamin Fillon; puis il se fixa à Nantes, et fut
nommé, en 1859, direeteur du Musée d'antiquités
que la Société Arehéologique de la Loire-Inférieure
avait fondé, et qui devint le Musée de l'Oratoire.
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C'est à l'habile et intelligente direction de M. Pa-
renteau, à ses heureuses trouvailles, à sa générosité,
que de derniers sacrifiees ont affirmée d'une manière
éclatante, que le Musée Archéologique de Nantes, si
modeste à ses débuts, doit d'être aujourd'hui l'un des
premiers de France. M. Parenteau est mort à son
poste, et s'il a eu, au moment suprême, quelques
regrets de quitter les belles choses qu'il avait amas-
sées, ees regrets n'étaient pas égoïstes, comme ceux
de Mazarin, car il avait disposé de tous ses trésors
personnels en faveur de ce Musée, qu'il eût presque
pu dire sien.

Voici, dans l'ordre chronologique, et d'après une
intéressante notice de M. P. de l'Isle du Dréneuf,
successeur de M. Parenteau à la direction du Musée
Archéologique de Nantes, la liste des ouvrages de ce
dernier :

185	 — Collaboration (artistique) au traité de
M. Fernand Pocy d'Avant, les Monnaies baronales.

1855. — Découverte des Echaubroignes, étude
sur les monnaies baronales du XII I. sièele.

1856. — Les Médailles vendéennes (tirage â part
de la Revue de l'Ouest).

1859. — Les Fouilles de Pouiauges (dans le tome I
des Bulletins de la Société Archéologique).

1861. — Les Fouilles archéologiques (spécia-
lement à Rezé).

862. — Essai sur les Monnaies des Nanznètes.
1874. — L'Odyssée de la bécasse en Gaule (e'est,

sous un titre bizarre, la description de monnaies gau-
loises où sont gravées des bécasses).

1874. — Une boite à feu du "t'IV^ siècle (avec
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planche gravée.) L'Introduction à l'étude des bijoux ;
Le Fondeur du Jardin des Plantes ; Inscriptions et
tombeaux chrétiens; Segora statio ; Note sur un
canon de bronze du siège d'Orléans ; des Chroniques
signées des initiales F. P. ; le Catalogue du Musée
départemental d'Archéologie de Nantes et de la
Loire-Inférieure, édité en 1869 : le Catalogue rai-
sonné de l'Exposition des Beaux-Arts de Nantes, en
1 872 (arehéologie et peintures anciennes); un travail,
accompagné de dessins, publié dans la Bretagne
Artistique, sous le titre de Bijoux Bretons, com-
plètent la série des ouvrages de M. Parenteau, qui
mit le sceau à sa réputation en donnant au monde
savant un Inventaire Archéologique du Poitou et
de la Bretagne.

M. Fortuné Parenteau avait été nommé, le 5 avril
1878, membre de la Société des Bibliophiles Bretons.

M. LARDÉ CYPRIEN LEYEQUE

Le z5 novembre 188z, la Société des Bibliophiles
Bretons a été cruellement éprouvée par la perte
d'un de ses membres les plus jeunes et les plus dis-
tingués. Après une courte maladie, M. l'abbé
Cyprien Lévèque est déeédé, à l'Hôtel-Dieu de
Nantes.

L'abbé Lévèque était né au village des Beillards
en Gorges, le 16 septembre 145. Sa piété fervente le
fit bientôt distinguer, entre tous les enfants de son
âge, par le vénérable curé de la paroisse, M. l'abbé
Citeau, qui le fit entrer en 1858 au collège d'Aneenis.
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Là, durant toutes ses années de collège, sa franchise,
son aménité, la gaieté et l'entrain de son earactère
surent lui conquérir l'estime de ses maîtres et
l'amitié de ses eondisciples. Travaillant toujoursavee
une infatigable ardeur, son opiniâtreté servit admi-
rablement sa belle intelligence, et chaque année de
nombreux succès vinrent couronner ses efforts. Il en
fut de même à la Philosophie et au grand séminaire ;
à chaque ordination il était appelé dans les premiers
de son cours.

D'une famille déjà illustre, malgré sa simplicité,
puisqu'il comptait parmi ses ancètres une des
gloires du dioeèse de Nantes, M. l'abbé René
Lévéque, fondateur, dans notre ville, de la commu-
nauté de Saint-Clément, notre regretté, confrère
contribua, en t87o, à montrer qu'elle savait être
aussi prodigue d'elle-même envers la France
qu'envers Dieu. Déjà deux de ses frères étaient
partis ; l'un faisait la rude campagne de l'armée de
la Loire ; le plus jeune était bloqué dans les murs
de Paris, MI il devait recevoir, quelques jours plus
tard, une grave blessure à la jambe, lorsque l'abbé
Leveque, n'écoutant que son courage, obtint la per-
mission de s'engager dans les ambulances. Le camp
de Conlic, la bataille du Mans et la désastreuse
retraite qui suivit furent le théâtre de son zèle et de
sa bravoure, et il s'acquitta toujours de ses délicates
et périlleuses fonctions avec une énergie et un dé-
vouement à toute épreuve. A l'issue de la campagne,
il rentra au grand séminaire, où il reçut bientôt la
prêtrise. 11 fut envoyé alors pendant quelques mois
au petit séminaire pour se préparer, sous la direction
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de M. l'abbé Bouèdron, à la earrière, si importante
mais si difficile, de l'enseignement; il parcourut
rapidement les degrés de l'échelle hiérarchique du
professorat, et fut successivement professeur aux
Couëts et à Saint-Stanislas, oh les plus beaux suceès
seolaires vinrent tous les ans couronner ses efforts.
Son ambition ne se bornait pas à faire des bacheliers
de tous ses élèves, il avait par-dessus tout le talent
d'en faire des hommes sérieux et de solides chrétiens.
Mais aussi avec quel dévouement il leur eonsacrait
le meilleur de sa vie I — Pour eux, il n'était pas seu-
lement un maitre, il était eneore, et au plus haut
degré, un ami véritable ; bien souvent mème, un
appui et un eonsolateur. C'est qu'il savait, mieux que
personne, mériter leur confiance, provoquer les
confidences de leurs âmes et leur communiquer une
étincelle de ce courage dont il donna tant de preuves,
en maintes circonstances de sa vie.

Après un an de vicariat à Saint-Clément, oh il
avait été envoyé pour remettre sa santé déjà for-
tement ébranlée, il se rendit à l'appel de Mer l'Evèque
de Nantes, qui venait de le nommer professeur
de rhétorique à l'Externat des Enfants-Nantais,
heureux de se dévouer de nouveau à l'éducation de
cette jeunesse qu'il aimait tant.

Mais bientôt il devait mourir sur la brèche. Dès le
mois d'octobre, l'abbé Lévèque ressentit les pre-
mières atteintes de la maladie qui devait l'emporter.
Toujours plein de zèle, et fidèle au devoir, il voulut
eneore faire la classe jusqu'au samedi 4. novembre,
mais, vaineu par le mal, il se eoueha, pour ne plus
se relever. Transporté à l'Hôtel-Dieu, il reçut de sa
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famille les soins les plus empressés, et il s'éteignit,
doucement et sans agonie, le 25 novembre t882.

Si cette mort fut un véritable deuil pour les
maisons d'éducation du diocèse et pour de nombreux
amis, elle en est un aussi, à tous égards, pour la
Soeiété des Bibliophiles Bretons qu'il avait appris
à connaître et à aimer, et à laquelle, grâce à son
intelligence et à sa grande érudition, il cùt apporté
un concours des plus efficaces. Plein de taet et d'une
délicatesse exquise, il eût été pour chacun le meil-
leur des eonfrères, et pour beaueoup d'entre nous
un ami sûr et dévoué.



DOCUMENTS INÉDITS

LIBRAIRIE ET IMPRIMERIE NANTAISE

EN 1622

En cherchant un acte de procédure aux archives du
Présidial de Nantes, le hasard a fait passer sous nos yeux
une pièce qui peut avoir un certain intérét au point de
vue de la bibliographie nantaise du commencement du
XVII. siècle. Les ouvrages édités dans notre ville, méme
à cette époque, sont assez rares aujourd'hui, et pour notre
part, nous ne connaissons aucun volume sorti des presses
de Pierre Fcubvrier.

Ce a maistre Imprimeurs avait épousé, le zo juin '617,
honneste femme Catherine Doriou, d'une famille qui

a donné à Nantes plusieurs générations d'excellents typo-
graphes. Déjà veuve d'un maitre orfèvre, elle perdit, le
2 mai i62z, son second mari, simplement qualifié de

marchant libraires dans son acte de décès.
Il laissait plusieurs enfants. De là nécessité absolue de

procéder légalement à l'inventaire des effets mobiliers
du deflunt, parmi lesquels figurent son magasin de livres
et son imprimerie.

Les évaluations fixées furent très peu dépassées par les
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prix d'adjudication. Les livres et le matériel de l'impri-
merie furent-ils vendus, ou restèrent-ils aux mains de la
veuve, qui aurait ainsi continué le commerce de son mari
et suivi les traditions de sa famille ? nous ne saurions le
dire. Notre document est muet à cet égard.

Il eût été intéressant de pouvoir constater (ce qui du
resta semble fort probable) que P. Doublet, qui a inven-
torié les ustensiles de l'atelier typographique, est Pierre
Doublet, frère de Guillaume Doublet, premier imprimeur
de Saint-Brieuc, de 162o à 164o. Ce Pierre Doublet est
même indiqué comme associé de son frère Guillaume, sur
le titre des Statuts Synodaux imprimés à Saint-Brieuc, en
1622, ouvrage fort rare. Mais nous n'avons rien trouvé
qui pût nous renseigner sur ce sujet.

Quoi qu'il en soit, voici le titre de notre document :
«Inventayre faict par la Cour de la Provosté de Nantes,

à request° de Catherine Doriou, vcufvc de deffunct Pierre
Feubvrier, son dernier mary, des biens meubles, lettres
et enseignementz de leur communaulté pour la conser-
vation des droictz et interrestz de leurs enfans myneurs
auquel inventaire a esté procedé par moy Michel Benoist,
commis au greffe de la Provosté de Nantes, en pré-
sence d'honorable homme Pierre Doriou et de Michel
Daniel, proches parans desdits myneurs a ce appeliez,
mesme en la présence de ladicte veufve, les jours et an
cy apres, et comme ensuilt :

Le lundi 14 juin 1622, les meubles et le linge.
Rien à citer dans l'énumération des meubles qui sem-

blent laisser à désirer sous le rapport du confortable et
de l'élégance. Ces e meubles de bois sont prisés par Jean
Bernard, M. menuisier, juré au faict de ce, et le linge
par. Marye Marchays et la femme Georget, lingères, jurées
quand ad ce.

Dans cette dernière catégorie, à la suite d'un « vieil
cotillon et un corcet de sarge, ■ se trouve, un peu déplacée
peut-être, ■ une espée avecq son fourreau prisée qua-
rante et cinq souls, s puis une pippe de vin rouge
nantois prisée vingt livres.	 Elle fut vendue a 1 livres.
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La vaisselle d'étain et poèlerie est prisée par le maître

pintier, Guillaume Séguineau, et les bagues estimées par
un maitre orfèvre.

Six anneaux d'or, savoir : une esmeraude, une opalle,
une amétyste, un petit coeur de grenat, un demi jonc et
un filet d'or prisés ensemble seize livres.

■, Et a esté par ladite veufve payé audit Jue orfevre
pour sa vacation huict souls. le Ces bijoux furent vendus
i8 livres. On ne disait pas alors adjugé, mais absolvé.

La ■, Lybrayrie, prisée par Nicolas et Guillaume
Huqueville, libraires jurez quand ad ce, contenait un
certain nombre de classiques, des livres de théologie et
de piété, peu de volumes sur l'histoire, et surtout très peu
d'indications d'éditions nantaises ; citons au hasard :

Un livre d'Espitres françoises, du sieur d'Au-
diguier, in-duodceimo, prisé 5 souls.

Une Fable d'Esope, en espagnol, in-duodecimo,
prisée 4 souls.

Cinq Coustunies de Bretagne, in-viginti-quatuor,
couvertes de parchemin, prisées 20 souls.

Sept Muses follastres, in-vigesimo-quarto, prisées
T4 souls.

Trois autres Paires d'Heures , in-soixante-et-
quatre, impression de Paris, plein or, prisées 3o souls.

Sept autres Paires d'Heures , in-42°, reliées à
filets, impression de Paris, prisées ensemble 25
souls.

Vingt et huiet Quatrains de Pibrac, prisés 12 souls.
Vingt et quatre jeux de eartes, prisés 24 souls.
Treze Chroniques des Rays, in-octavo, impression

de Rouen, prisées 18 souls.
Dix-huit Muses Guerrières, impression de Rouen,

prisées 18 souls.
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Huict Mots dore; de Caton, prisés 8 souls.
Vingt et quatre Albert le Grand, prisés douze

souls.
Douze Bienséance de la convoistion, in-duode-

cimo blanc, prisés 3 souls.
U n Rabiots réformé, in-octavo blanc', prisé 3 souls.
Un livre de Tragédie de Garnier, in-duodecimo,

prisé 5 souls.
Un Printemps des lettres amoureuses, prisé 5 souls.
Un tableau des Armories de France, in-octavo,

prisé 4 souls.
Conznzédie de Dante, en trois volumes frippés (usés,

lacérés), in-duodeeimo, prisés to souls.
Huict autres Paires d'Heures , impression de

Nantes, avecq l'Exercice, doré, prisées 28 souls.
Six Paires d'Heures, usage de Nantes, avecq

l'Exercice, en bazanne, prisées trame souls.
Vingt Traicté des Marches communes de Poictou,

in-octavo blane, prisés quarante souls.
Mille Heures du Concilie, in-duodecimo blanc,

impression de Nantes, prisées soixante et quinze
livres.

Six vingt Heures à usage de Nantes, in-duode-
cimo blanc, prisées huit livres.

Trente et six Heures, in-decimo-sexto, en blanc,
prisées quarante souls.

Sept cents Exercices spirituels, en blanc, prisés
vingt et une livre.

Trois cents Exercice du Roîayre de la Vierge,
en blane r quatre filletz, prisés soixante souls.

t In-octavo sans doute tiré en blanc, c'est-a-dire u'un seul côté
ue la feuille.
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Sept cents de Methodes admirables, prisés neuf

livres.
Trois centz de Codreti, in-octavo en blane.
Sept centz vingt et cinq Vies des Genx, in-duode-

cimo, en blane, prisées sept livres.
Douze Heures du Concilie, it trois offiees, en blanc,

prisées soixante et douze souls.
Deux Diurnaulx , in•vingt-et•quatre, en taille

doulee, blanc, prisés vingt souls.
Deux aultres Diurnaulx, taille doulee, in•trante-et-

deulx, prisés vingt souls.
Sept rames de Chansons de Noel, in-octavo en

blanc, prisées quatorze livres.
Trois rames de Chansons spirituelles, en blanc,

prisées six livres.
Trois aultres rames de Chansons mondaynes, en

blane, prisées six livres.
Deux cents einquante Catechisnzes Bellarmin, in-

duodecimo, blanc, prisés einquante souls.
Cent neuf Mirouers de confession, en blanc,

prisés vingt et cinq souls.
Soixante et deux mains de Letanies de l'Asso-

ciation, en blanc, prisées six livres.
Une rame de Resveil de rame, en blane, prisé

quarante souls.
Dix mains d'Indulgence de Saint-Charles, prisées

vingt souls.
Trente et six mains de l'Enfant sage d trois ans,

in-duodecimo, prisées trame souls.
Huict cents de Demye heure, in-octavo, en blanc

prisés douze livres.
Douze cents A. B. C., de deux feilletz, in-duode-

cimo, prisés huict livres.
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Cinq rames de A. B. C., à coller, prisés deux livres.
Six centz de Trepassement; Notre-Dame, in-oc-

tavo, prisés quatre livres.
Un eent de Donnatî, in-octavo, prisés vingt souls.
Vingt et cinq Rudiment; Despauterii, in-octavo,

en blanc, prisés douze souls.
Deux centz cinquante Traverses de Cléanthe, in-

octavo, prisés cent souls.
Cent einquante Letanies Royalles, prisées dix

souls.

Trois rames et demye de papier, au grand raysin,
prisées douze livres.

Quatre rames et demye de papier, au petit raysin,
prisées douze livres.

Huict rames de papier champion, prisées huict
livres.

Cinquante et huict rames de papier commun,
prisées quarante et six livres.

Quarante livres de parchemin, prisées quatre livres.
Cent eartons communs, prisés trantc souls.
Deux presses à rogner livres, garnies d'un fust et

cousteau, prisez six livres.
Deux cousoueres, pour coudre livres, prisez trante

souls.
Une eheville de force servant aux presses, et un

ase, prisez huict souls.
Un paquet de figures tailles doulces, tant enlu-

minées que canons pour dire la messe, de plusieurs
grandeurs, prisés ensemble soixante souls.

Et ont lesdits Huqueville signé.
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Et l'heure de six heures dudit jour sonnant, nous
sommes retirez et remis la continuation dudict pri-
sage au landemain huiet heures du matin. Et adve-
nant le mercredy saize jour dudit mois de Juign,
environ les huict heures, a esté continué audit pri-
sage en présenee desdits Doriou et Daniel.

Casses, lettres, vignettes, filetz, histoires, lettres
grisses, presses et autres utaneilles servans à l'impri-
merie, prisés par Pierre Doublet et Jaque Espérot,
imprimeurs jurez quand ad ce.

Treze casses comprenant les treteaulx eompositeurs
et gallées prisés trente souls pieces, qui reviennent a
dix neuf livres dix souls, cy  tux a x s.

Demye forme de gros et petit Canon,
pesant vingt et cinq livres, qui valent, à
raison de quatre souls la livre, cent souls,
cy  v a

Deux formes de gros Romain pesant
eent livres, qui valent à ladite rayson,
vingt livres, cy   xx a

Deux formes d'Italicque, pesant vingt et
cinq livres, qui valent à ladite raison, eent
souls, cy  v a

Deux formes de Sainct Augustin, pesant
eent livres, qui vallent à ladite rayson,
vingt livres, ey  xx a

Une forme d'Itallicque pesant cinquante
livres, qui vallent à ladite rayson de
quatre souls la livre, a quoy est prisée la
livre de touttes les matieres, dix livres, cy. x

Un Cieero trois formes, pesant cent cin-
quante livres, qui vallent à ladite rayson,
trame franes, cy.  xxx a
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Demye forme d'Itallicque, pesant vingt
et cinq livres, qui vallent à ladite rayson,
eent sculls, cy 	 v a

Une page octavo de grec de philosophie,
pesant huict livres, qui vallent quarante
souls, cy 	 XL

Vignettes et filetz pesantz vingt livres,
qui valent à ladite raison quatre franes, ey un tt

Un Cours d'heure, eomposé de vingt et
quatre pièces qui reviennent ensemble à
six livres, cy 	 VI

Cent cinquante pièces, tant sigures que
armoiries, chapitreaulx que lettres grises,
prisées deux souls pieces, qui reviennent
ensembles à quinze livres, cy 	  xv a

Deux presses comprenant les chassis,
frisquettes, balles, encre, bizeaulx et autres
garnitures, prisées chacune soixante livres,
qui reviennent ensemble à six vingt
livres, cy. 	  vj"

Une fonte neufve de Sainct Augustin,
prisée cent livres, cy 	 c

Et a ledit Doublet signé, et ledit Esperot dit ne
scavoir signer.

P. Dounirr.

La librairie se monte a la somme de six centz
livres un soul six deniers,

L'imprimerie trois eentz quarante et une livres
douze souls.

S. DE LA NÉCOLLa:RE-TEIJEIRO.



UNE POÉSIE INÉDITE SUR UN ROHAN

La pièce suivante, que j'ai les meilleures raisons de
croire inédite, occupe les pages 286, 287 et 288 d'un ma-
nuscrit de poésies diverses qui provient de la bibliothèque
de M. Monmcrqué. Ce manuscrit, d'une belle écriture,
est des premières années du XVIII• siècle ; il renferme
treize épîtres, sept contes en vers, plusieurs satires et une
quantité de pièces fugitives; presque tout cela est inédit ;
la bonne foi de M. Monmerqué l'atteste dans une note,
nos recherches communes le confirment. Une des meil-
leures, parmi ces poésies, est l'Épître sur le Coffé. que
j'ai publiée tout récemment, en l'attribuant à Sénecé;
quant à la présente épître, sur la convalescence de l'abbé
de Rohan, elle n'a pas grande portée littéraire, mais il
m'a paru que tout ce qui touche aux membres de la plus
illustre maison bretonne a toujours son intérèt en Bre-
tagne.

Le Rohan dont il est ici question est, sans aucun doute,
le premier cardinal, cinquième fils du prince de Soubise,
Armand-Gaston-Maximilien, né le 26 juin 1674 à Paris,
mort le 19 juillet 1749, évêque de Strasbourg en '704,
cardinal en 17t2, grand aumônier en t713 ; il fut reçu
à l'Académie française, le 3o janvier 1704. C'est évi-
demment de lui qu'il s'agit, et non de son petit-neveu,
Armand, cardinal de Soubise, né en 17 t7 ; ce dernier
était aussi docteur de Sorbonne, mais il n'était pas né
quand le manuscrit fut composé.

Se saisis cette occasion de renvoyer tous ceux qui
seraient curieux de détails sur les Rohan académiciens
aux excellents travaux de M. Kerviler : La Bretagne à
l'Académie Française, X VIII. siècle (dans la Revue de
Bretagne et de Vendée). t.

Le panégyrique latin de Louis XIV, prononcé en Sor-
bonne, par le jeune et déjà célèbre abbé de Rohan, n'a
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pas été retrouvé par notre savant confrère ; mais, d'après
des documents contemporains, il en fixe la date à 1698,
et j'ai étendu cette date à la pièce de vers qui suit.

Ouvicit tok: GOURCUFF.

Sur la Convalescence de M. l'abbé de Rohan, qui
tomba malade à la veille de prononcer le pané-
girique du Roy.

(1698}

Prince, votre convalescence
Va dissiper nos plus vives douleurs.

En vain le Ciel cùt pu s'attendrir par nos pleurs,
Nous ne nous (lattons point icy que sa clemence
Ait exaucé les VO:11X que formoient mille cours;

Dans ses decrets si sa bonté suprême
A menagé de si pretieux jours,

Si du mal qui vous presse elle arresta le cours,
C'est un soin que le Ciel se devoit à luy-mème ;
Glorieux instruments de ses vastes desseins,
Le destin de l'Eglise est en vos jeunes mains.
Non que de votre sort vous eussiez à vous plaindre,

Si maintenant alloit s'éteindre
De vos jours le brillant (lambeau : 	 •

Prince, de vos destins le cours est assez beau,
Quels travaux n'en ont point consacré la mémoire
De vos vertus desia le monde est convaincu,
L'envie est étouffée, et vous avez vecu

Trop peu pour nous, assez pour votre gloire.
Dans les excez de vos soins redoublez

On vit par la douleur vos esprits accablez,
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Un feu seditieux dont la flame etincelle
Nous deeouvrit des maux que la vertu recele,

Inevitable effet des penibles emplois
Ois d'un auguste Corps vous engage le choix,
Ott l'esprit s'élevant aux plus hautes merveilles,
Quelquefois la mort meme est le fruit de ses veilles.
De vos douleurs bientost tout un peuple est instruit,
Desia la sombre erreur en devore le bruit ;
D'un Dieu chaeun alors implorant la Justiee
De ses jours retranchez offre le sacrifiee,
Et portant jusqu'à luy ses douloureux accens,
Sur ses autels l'Eglise a fait fumer l'encens.
D'une imprudente loy trop ardente victime,
La Sorbonne vous pleure et reconnoit son crime,
Et quoyque redevable à vos nobles chaleurs,
Rejette des lauriers mouillez de tant de pleurs
Que dis-je? de vos soins rien n'interrompt la course,
De vos brulans accez il est une autre souree,
Et prest à celebrer son auguste valeur,
Louis vous occupoit et non point la douleur,
Vos efforts repondoient alors à ses miracles ;
Ainsy jadis, rendant de eelèbres oraeles,
Ces organes divins par le Ciel excitez
D'un genie immortel se sentoient agitez ;
Tels etoient vos transports, mais quoy qu'il en puisse etre,
Songez pour quels desseins le Ciel vous a fait naître,
Et moderant l'ardeur dont vous etes epris,
Seul de vos jours sacrez n'ignorez pas le prix



LA MILICE DES FILLES

CANARD NANTAIS

On donne depuis longtemps le nom de canard à ces
feuilles volantes, ordinairement de format petit in-quarto,
qu'on débitait fi bas prix dans le peuple et qui contenaient
un récit succinct, plus ou moins exact, souvent très co-
loré, de l'événement du jour : crime, accident, désastre,
bataille, mort d'un personnage célèbre, etc.
En cas de disette d'événements , l'imprimeur qui

éprouvait le besoin de lancer un canard, couvrait souvent
sa feuille de papier de quelque facétie vieille ou nou-
velle, d'un goût plus ou moins pur, à laquelle il donnait
un titre attrayant — et cc genre de palmipède n'était pas
celui qui volait le moins loin.

C'est un canard de cette sorte, que nous réimprimons
ci-dessous, sur /*original, qui nous est communiqué par
son possesseur, M. Edouard Drain.

Le canard, en tant que production typographique,
comme nous l'avons défini plus haut, est aujourd'hui une
espèce 'perdue : les journaux en le remplaçant l'ont tué.
Raison de plus pour produire ici un des spécimens ori-
ginaux de cette race disparue.

NOUVELLE ORDONNANCE

Concernant la Milice des Filles dans l'étendue
du Royaume.

Persuadés de l'intrépidité des Filles de ce Royaume,
voulant à cet effet leur faire partager la gloire et
la joie, Nous avons jugé à propos qu'il serait levé,
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dans toute l'étendue de la Franee, la quantité de
six cent cinquante mille Filles pour être employées
au Serviee Militaire.

Il est ordonné que dans le eourant du mois
prochain, il sera présenté par-devant les Subdélégués
des Archiduchesses de Bellone, tout le sexe en état
de servir, tant dans les Villes, Bourgs et Villages, les
noms et surnoms des Filles depuis seize ans jusqu'à
quarante, pour tirer au sort en la manière accou-
tumée, proportionnée de face et corps, lanee à
l'avenant.

Tous les états y seront admis, comme Artisannes,
Marehandes, Lingères, Tricoteuses, Fileuses, Haren-
gères, Fruitières, Bouquetières et Poissonnières, et
généralement tous autres arts et métiers de toutes
espèces et du sexe : excepté la Noblesse, à moins
qu'elle ne veuille se rendre proteetrice en leur faveur.

Les cadettes seront distinguées, pourvu qu'elles
soient munies d'un eertificat comme descendantes de
la Bourgeoisie, avec une attestation bien légitime.

Les femmes veuves y seront reçues, n'excédant
point l'âge de quarante ans, avec permission de
placer leurs enfants où bon leur semblera ; il leur
sera donné de bons engagements, liberté entière,
congé au bout de vingt ans.

Nous sommes assurés que le nombre passera la
demande. Nous commencerons par notre bonne Ville
de Paris, pour bannir l'alarme qui est dans le coeur
de tant d'aimables Filles, qui attendent avec impa-
tience le bonheur de partager la gloire et le bonheur
de revoir leurs amants. De suite Nous continuerons
de Province en Province.
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Les six cent cinquante mille Filles formeront plu-
sieurs eorps, savoir : vingt mille Amazones, six camps
volants ; et, pour leur bannir le voeu de Jephté,
vingt mille soldats sans barbe ; deux Régiments
d'Hussards bien montés ; vingt Bataillons de Gre-
nadiers ; trois Régiments de Dragons ; un Régiment
de Cuirassiers ; elles serviront d'arrière-garde lorsque
la grande armée sera campée. Bellone se réserve le
choix des Officiers Majors. Car tel est son bon plaisir.

Après la présente publication les Filles qui n'auront
point satisfait à ladite Ordonnance, ou qui se ren-
droient fuyardes, seront ajournées de paroitre aux
Tribunaux pour se voir condamnées sévèrement ,
osant abuser des Ordonnances, et bannies à perpétuité.

Donné en notre Palais Archiducal, après les trois
bans publiés, le 37 de la Lune de Juillet 1773.
Signé, Bellone ; Jupiter, greffier ; Cupidon, Diane
et Vénus.

Cette ordonnance occupe tout le recto de notre canard.
— Le verso est rempli par une « Chanson nouvelle sur le
départ d'une Milice de Filles, sur l'air de la Petite poste
de Paris. Cette chanson, assez plate, a dix couplets ;
voici les deux moins mauvais :

Je vois Thérèse et Louison
Se préparer avec Suzon ;
Aussi la charmante %J'et
A son chapeau met un plumet,
Avec une épée au côté,
Marche avec intrépidité.
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Il faut, dans ce beau régiment,
De la taille et de l'agrément,
Des attraits et de la beauté
Y joignant la fidélité :
Pour avancer en peu de jours,
Il faut obéir aux Amours.

Au-dessous de cette chanson on lit : « Permis d'im,
mer et ddbiter à Nantes, (e 26 septembre 1773, Em
DE LA Pantnitàtm. s Ce nom est celui du Subdélégué.



LE BARDIT

nu

CHANT DES BRETONS

Qui, des extrémités de la Cornouaille et du Léon at
confins du pays de Vannes et de Tréguier, ne connai
ou tout au moins n'a entendu ce refrain :

Ni zô bépred
Brétoned,

Brétoned tûd Kaled.

C'est le chant des Bretons :

Nous sommes toujours
Bretons,

Les Bretons race forte.

Honneur au harde d'Arvor ! Honneur à Brizeux, qui
su si bien chanter son pays ! La religion, la famille, I
patrie, les plus saines émotions de la vie humaine, h
meilleures joies du coeur et de l'esprit, voilà quel éta
son idéal, comme l'a si bien dit M. Saint-René Taillandie

C'est en 836 que Brizeux composa ce chant qu'il souk
aussitôt mettre dans la bouche de tous les chanteurs ch
campagnes, afin que de leurs accents ils en fissent ri
tentir les échos de la vieille Armorique :

O Breiz-Izel ! ô kaéra brô !
Koad cnn hé c'hreiz, môr cnn hé zrô !

O Bretagne! ô très beau pays!
Bois au milieu, mer à l'entour.
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Ensuite :

Allas ! mar tléann Breiz
Mé wélô leiz ma daou-lagad.

Hélas! s'il me faut quitter la Bretagne,
Je pleurerai plein mes deux yeux.

Et plus loin :

Karantez d'id, brô Icaradeld
Breiz-Arvorilt, douar dervelc.

Amour it toi, pays aimable !
Bretagne-Armorique, terre des chênes'.

J'ai eu la bonne fortune de trouver récemment parmi
des papiers de famille une lettre, jusqu'ici inédite, que
Brizeux écrivait il M. Blot, imprimeur ù Quimper, aux
bons offices de qui il avait recours, pour le prier de ré-
pandre dans la Cornouaille les paroles de ce chant. Je me
fais un plaisir de la reproduire ci-dessous :

Monsieur Blot, imprimeur libraire à Quimper.

Paris, le ai juin z83G.
Monsieur,

Je prends la liberté de vous adresser cent exem-
plaires du chant breton intitulé : Barrnek, pé Ka-
naouen ar Vrétoned.

Je l'ai composé dans le dialecte de Cornouaille,
dialecte central et partant intelligible dans les quatre
pays. Les vers sont mis sur l'air de Ami hani gât , le

plus connu de tous nos vieux airs. Enfin, l'ortho-
graphe de notre grammairien, M. Le Gonidec (ortho-
graphe rationnelle et que tous les écrivains de
Bretagne doivent sentir la nécessité d'adopter), a été
par moi rigoureusement suivie,
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Je vous prierais, Monsieur, de distribuer gratis ces
eent exemplaires aux chanteurs des campagnes et pas
h d'autres.

Pardonnez-moi, Monsieur, tous ces explications
et ces soins, pour l'amour de notre cher pays et
agréez l'hommage de mes salutations.

A. Biummx.

Mon adresse à Lorient, cours de la Bove.

Brizeux reconnaît ici, comme il le fait dans la notice
qu'il lui a consacrée, que c'est grice à Le Gonidec que le
breton est écrit au XIX. siècle avec plus de pureté qu'il
ne le fut depuis l'invasion romaine. Ce même sentiment
se trouve reproduit dans ces deux vers gravés sur la tombe
du grammairien :

Palvan, dislcid d'ann hall hanô, Ar-Gonidek,
Dén gwisiek ha dén fûr, tad ar gwir brezonelt.

PeCilvan, apprends à tous le nom de Le Gonidec,
Homme instruit et homme sage, père du vrai langage
breton.

Ce qui frappe également dans cette lettre de Brizeux,
c'est cette recommandation très explicite, qu'il a soin de
faire, de ne distribuer les exemplaires qu'il envoie qu'aux
chanteurs des campagnes et pas à d'autres, expression
vraie du désir qu'il avait que son chant fût connu et
devînt un chant populaire.

Puisse ce faible tribut d'hommage rendu à la mémoire
du poète breton, contribuer à faire aimer ses ucuvres
autant que lui-mime aimait son pays !

F411.1% DU Bois SAINT-SÉVRIN.
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SUREAU DE LA SOCIÉTE

ÉLECTIONS nu 6 Jutm,ur 1882.

Président. Arthur DE LA Bonnmur, à Vitré (Ille-et-Vilaine);
Vice-présidents. Général Émile àlm.1.■NET, place Launay,

S, à Nantes;
Henri LEMEIGNEN, avocat, rue Bonne-

Louise, 7, à Nantes;
Secrétaire. Olivier nu GOURCUFF, rue Saint-André, 62, à

Nantes;
Secrétaire -Adjoint. Comte Régis DM l'EsTounnEILLoN, rue

Sully, t, à Nantes;
Trésorier. Alexandre Pcwrinns, aux Folies-Chaillou, à

Nantes;
Trésorier-Adjoint. Jules RIALAN, rue des Coulées,

Nantes;
Bibliothécaire-Archiviste. René BLANcumtn, place Pirmil,

3, à Nantes.

Conseil de la Société.

(Élections de 8 septembre 1882.1

Camille Duruv, avocat, ancien magistrat, au château d'Eu
(Seine-Inférieure).

Nlarquis un GRANGES nt: SURGÉRES, au château de la
Girenne, Eckeren (Belgique).

Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE, à Nantes.
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Anthime MESAIU , , père, avocat, à Nantes.
Claude int Morton DE Rezé, à Nantes.
Joseph Rousse, A Nantes.

Délégués en Bretagne.

(Élections complémentaires du 29 janvier 18844

Arthur nu Bois DE LA ViLLErmet., président de la Société
archéologique, à Saint-Brieuc.

Robert ONEIX, A Trévé, près Quintin (Côtes-du-Nord).
Vicomte H. DE LA VILLEMARQUÉ, de l'Institut, A Quimperlé

(Finistère).
Comte Anatole ne BREMOND n'Arts, conseiller général, au

château de la Porte-Neuve, près Quimperlé (Finistère).
Hippolyte ne LA GIUMAUDIARE, A Rennes (Ille-et-Vilaine).
René KeitviLeit, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées,

il Saint-Naznire (Loire-Inférieure).
Vincent AUDREN ne I{ eitniter., sénateur, à Saint-Uhel, près

I.orient (Morbihan).

Délégués dans l'Anjou.

(Élections du 29 janvier 1884.)

André JOUBERT, au château des Lutz-de-Daon, près
teau-Gontier (Mayenne).

MarquisneViLLouviteys, au château du Plessis-Villoutreys,
près Montrevault (Maine-et-Loire).
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LISTE l'AR ORDRE ALPHABÉTIQUE
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tilembres fondateurs.

M. Émule ALIZON,
Notaire à Ncntc.. — 7.t moi 187 -

M. Léon Auto•r,
Négociant à Nantes. — 12 Rand 1877.

M. Vincent AUDIŒN ue l(cuotird.,
;morbiliuu.— 5 septembre 1877.

S. A. R. Ms , le duc o'Aumnr.c,
Do l'Acridende française, preaident d'honneur dos Bibliophiles

françoia, A l'aria. — 5 avril 1878.

DUC de
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M . Ernest AVRIL DE LA VERGNEE,

Avocat à La Rochelle. — 12 juillet 1877.

M. Adrien ne LA BARBÉE,

Cher& division à la préfecture& la Loire-Inférieure.— t mai 1877.

M. Anatole DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité Jes travaux historiques et de la Société dao
Antiquaires du France, A Paris. — 5 avril 1878.

MM. BARTHÉS ET LOWELL,

Libraires A Londres. — 14 janvier 1878.

M. Simon BAUGE,

A Nantes.— 12 juillet 1877.

M. Paul-Émile BERTHAULT,

Avocat à ?lames, ancien bittonnier, ancien adjoint nu noire Je
Nantes. —	 mai 1877.

M. Louis BERTHET,

Avoué A Nantes. — 1.t janvier 1878.

M. Paul DE LA BIGNE-VILLENEUVE,

Rédacteur du Journal de fleuves. — 31 octobre it477.

M. Gustave BLANCHARD,

Ancien percepteur il Noray (Loire-Inférieure). — 5 avril 1878.

M. René BLANCHARD,

Pharmacien A Nantes. — 14 janvier 1878.

M. l'abbé Auguste &A•lait,
Curé n Snint-Étienne-de-Mont-Luc (Loire-Inférieure). — 31 oc-

tobre 1877.

M. Frédéric DE BOISDAY1D,

A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Eugène BOISMEN,

Architecte diocésain ut du département, A Nantes. — 14 janvier

1878.

M. Félix DU Bots SAINT-SÉVRIN,

A Quimper.— 5 avril 1878.

M. Eugène BONAMV,

Docteur en médecine, A Sautas. — 12 juillat 1877.
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M. Louis BONNIGAI.,

Notaire à Vertou. -- 31 octobre 1877.

M. Gustave BORD,

A Saint-Nazaire. — 	 janvier 0878.

M. Arthur DF: LA BORDERIE,

Membre du Comité des Travaux historiques, Correspondant de
l'Institut, directeur de la Rente de Bretagne va de Vendée, 3 Vitré.
— 12 juillet 1877.

M. Auguste Bosses,
A Nantes. — t4 mai 1877.

M. Eugène Boucmuor,
Négociant .1 Rennes. — 12 juillet 1877.

M. Victor BOULANGER - LESUR,

A Nantes. — tq janvier 1878.

M. Stanislas BOULAY,

Notoire à Nantes. — s.t. janvier 1878.

M. Ernest DE BRÉFIIER,

A Josselin (Morbihan). — 5 avril 1878.

M. k comte Fernand nu Battit. 	 PONTURIAND,

Au cliaieau de la I laye-Ilesnou,par Clikaulltianl.-5 avril 1878.

M. k marquis Charles ne LA BRETESCHE,

chateno du Coubonreati • par Tortue 	 —
5 avril 1878.

M. François BRIAU,

Chilteau de la Madeleine, en Varades 11.oire-Inferieurel. — 1.1
juillet 1877.

M. Charles BRILLAUD-LAUSARDI 'ERE,

Avocat à Nantes. -- t.1 janvier 1878.

M. Léon BRUNEAU,

Architecte ti Nantes. — 3t octobre 1877.

M. Émile BURGAUD,

Mollé à 1.2 RoC112112.-- 12 juillet 1877.

M. Anatole CANIVET,

Ingénieur n Pari, — 12 juillet 1877.

M. Félix CAvmdx,
Notoire à CoUa'011 (Loire-Inférieure). — 3t octobre 0877.

2
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M. Édouard DE CAZENOVE DE PRADINES,

Ancien député à l'Assemblée nationale, Nantes.— 5 avril 1878.

M. le comte Fernand DE Cumaoy,
A Paris. — 5 avril 1878.

M. Honoré CHAMPION,

Libraire-éditeur à Paris. — 3, octobre 1877.

M. Alfred DE CHASTEIGNER,

Au château de Ileaulicu (Vendée). — 5 avril 1878.

M. l'abbé Louis-Marie CHAUFFIER,

Proseeretoira de l'évêché de Vannes. — 14 janvier

M. Anatole CLAUDIN,

Libraire-éditeur à Paris. — 31 octobre 1877.

M. Léon CONOR-GRENIER,

Libraire-éditeur à Saint-13rieuc. — 3, octobre 1877.

M. l'abbé Henri Cariai,
Professeur A l'aternat des Enfants-Nantais, à Nantes. — 14 Mn-

vioc 1878.

M. Ludovic CORMERAIS,

A Nantes. 7- 5 avril 1878.

M. Louis DE COIINULIEIO,

Au château de la Lande (Vendée). — 12 juillet 1877.

M. Alphonse COUESPEL,

À Nantes. — 12 juillet 1877.

M. Joseph DELAVILLE LE ROULE,

Archiviste-paléographe, au château do la Roche , par Monts
(Indre-et-Loire). — 14 janvier t878.

M. Magloire DURANCE,

Avocat â Rennes. — 5 septembre 1877.

M. Camille Duruy,
Au château d'Eu. — l2 juillet 1877.

M. Paul EUDEL,

À Paris. — 24 mai 1877.

M. Gustave FITAU,

Armateur â Nantes. — 14 janvier 1878.
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M. Auguste DE FOUCAUD,
A Rennes. — 5 avril 1878.

M. Édouard FRAIS,
Conservateur-adjoint de la Bibliothèque ;le Viti&	 5 septem-

bre 1877.

M. Jules nt; FRANCE,
Architecte-voyer, à Nantes. — 5 avril 1878.

M. Stanislas GAIIIER,
Avocat à Nantes. — la Pilla 1877.

M. Alexandre GALIDOURG,
Avocat à Saint-Notaire. — 12 juillet 1877.

M. Auguste GARNIER,

A Nantes. — s.7 nui 1877.
Décédé le 7 juin t883.

M. Jules GAULTIER,

Ingénieur des télégraphes à la Rochelle. — 1.1. janvier 1878.

M. Joachim GAULTIER DU MOTTAY,
àlembre du Conseil général des Côtes-du-Nord, à Pldrin (Côtes

du-Nord). — 5 septembre 1877.
Décédé le Io novembre 1883.

M. Victor GIRARD,
Photographe à Nantes. — t 2 juillet 1877.

M. Olivier DE GOURCUFF,
A Nantes. — a.l mai 1877.

M. Eugène ne LA GOURNERIE,
A Nantes. — 13 juillet 1877.

M. le vicomte DE GOUYON DE BEAUCÔRPS,
Nantes. — 3t octobre t877.

M. le marquis Anatole DE GRANGES DE SURGF:RES,
Au chilteau de la Garenne, Eecheren (Belgique). — a.F mai 1877.

M. Émile GRIMAUD,
Imprimeur à .., .lA' mantniKes ;s grétaire de la Revue de Bretagne et de

M. Hippolyte DE LA GRIMAUDIkIlE,
Au château de lu Ilemonaie, par Chateaubourg

— 12 j1111121 1877.
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M. Cyrille DES GROTTES,
A Nantes, 14 janvier 1878.

M. l'abbé GUII.LOTIN DE CORSON,
Chanoine honoraire, au chùterm de la Noé, en Bain (lite-et-Vilaine).

— 14 janvier 1878.

M. Eugène GUYET,
A Nantes. -- 24 'nui 1877.

M. Ernest HEMERY,
Sous-inpecteur des domaines, à Douai. — 5 avril 1878.

M. Louis HENRY DE VILLENEUVE,
Au Parc de la Salle-Verte, par Quintin (Ckes-du-Nord). — 14

janvier 1878.

M. Furcy HOUDET,
A Nantes. -- 31 octobre 1877.

M. Henri HUE,
Au chitteau de lit Franceule, par Janzé (111e - et-Vilaine). — 14 jan.

vioc 1878.

M. le baron Armand u'Iznau,
A Nantes. — 5 avril 1878.

M. le baron Arthur DES JAMONIMES,
A Nantes. — 5 avril 1878.

M. Louis JEFFREDO,
Receveur des domaines A Savenay. — 5 septembre 1877.

Décédé le 3o octobre 1883.

M. Paul JEFFRED0,
Notaire à Main (Loire-Inférieurel. — 5 septembre E877.

M. Joseph Jose:,
A Nantes. — t: juillet 1877.

M. Frédéric JOUON DES LONGRAIS,
Archiviste-paléographe à Rennes. — 5 septembre 1877.

M. Anatole JOYAU,
Avocat à Nantes. — 3t octobre [877.

M. René KERYILER,
Ingénieur en chef des ponts et chaussées à Saint-Nazaire. —

2,1 mai 1877.

M. Alfred LALLI',
Ancien député, A Nantes. — se juillet 1877.
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M. le comte Paul-Henri LANJUINAIS,

Membre de In Société des Bibliophiles François, ou chine., de
Kerguehennec (Morbilmul. — 14 janvier 1878.

M. Pitre DE LISI.E DU DRÉNEUC,

A la Ferronnière, par la haie-Fottacière (Loire-Inférieural. —
31 octobre 1877.

M. Léon LE LARDIC DE LA GANRY,

A la Chapelle-sur-Erdre (Loire-Inférieure/. — 31 octobre i877.

M. le baron Gustave DE LAREINTY,

Sénateur, au chauma de Chassenon, par Main li.oire•Infeticure). —
14 janvier 1878.

M. Jules DE LAREINTY,

chàteau de Chassenon (Loire-Inf.). — 14 janvier 1578.

M. Auguste LAURANT,

Aux Folies-Chaillou, 3 Nantes. — 24 mai 1877.

M. Jules DE LA LAURENCIE,

Ancien président de la Société archéologique, membre du Conseil
municipal, à Nantes. — 1.1 janvier t878.

M. Charles LE COUR,

Armateur, membre du Conseil général, fi Nantes. — 5 sentent.
bre t877.

M. Alfred LE LIFIVRE DE LA MORINIRE,

Receveur principal dus postes à Cannes. — 31 octobre 1877.

M. Henri LEMEIGNEN,

Avocat à Nantes. -- 24 mai 1877.

M. Laurent LE MERCIER DE 1MORICRE,

Énve pensionnaire de l'École des Chartes, è Nancy. — 14 jan•
nier t878.

M. le prince ne LÉoN,

Député du Morbihan, au <tuffeau de Josselin. — 5 avril 1878.

M. Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Victor LIBAROS,
Libraire-éditeur à Nantes. — 24 mai 1877.

M. Louis LINYF:R,

Avocat 5 Nantes, membre du Conseil municipal.— t .F juillet 1877.



M. Charles-Louis LIVET,
Homme de lettres à Paris, — 31 octobre 1877.

M. Alphonse LOTZ-BRISSONNEAU,

A Nantes. — 3M1 mai 1877.

M. Charles MAGOUET DE LA MAGOUERIE,

Juge d'Instruction à Châteaubriant. —	 janvier 1878.

M. Jacques MAISONNEUVE,
Au <bateau de la Roche-Hervé, blissillac (Loire-Inférieure). — 5

avril 1878.

M. Victor MARIE - BAUDRY,

Avocat à Cholet. — 3 t octobre 1877.

M. Benjamin MARTINEAU;
Ancien avoué à Nantes. — t.t. janvier 1878.

M. Paul MARTINEAU,

Avoué à Nantes. — 24 M31 1877.

M. Alphonse MAURICF.T,

Docteur bi he‘nrir4 niiiiteiunneprétitil„,t ,wdL lai8 ,7Strii.ciét,i polymathique de

M. le général Émile MELLINET,

A Nantes. — 24 mai 1877.

M. Anthime MENARD,
Avocat à Nantes, ancien l'honnie, - 21 nui 1 877.

M. Léon MÉNARD - BRIAUDEAll,

A Nantes. — 31 octobre 1877.

M. Constant NIERLAND,
Ancien président de ta Société académique de Nantes, — ai mai

1877.

M. Julien MERLAND,

Juge-suppléant au Tribunal civil de Nantes. — 21 mai t877.

M. Stanislas MICHEL DE MONTHUCHON,

Au chauma de Monthuchon près Coutances (blanche). — 5 avril
1878.

M. Pierre DU MINEHY,

Agent de change à Nantes.— 2.1 mai 1877.

M. René MOLI.AT,

A Nantes. — 24 11151 1877.
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M. Hippolyte DE MoNcurr 	 Boiscuti.t.e,
Au chàteau de la Grationnaic, en Malansac (Nlorbihain. — I ;

janvier 1878.

M. Claude DE MONT1 De REZé,

A Nantes. — a.r mai 1877.

M. A.-L. Mortel. DES BOULI.ETS,

Libraire-editeur à Nantes. — e. nul 1 577.

M. Paul NAU,

Architecte à Nantes. — 1.1 MOI 1877.

M. Stéphane DE LA Nicoi.Likitc-Taitento,
Archiviste-historiographe de la villa de Nantes.— tu juillet 1877.

M. Robert Oum,
Avocat à Snvcnay. — 5 septembre 1877.

M. Eugène ORIEUX,

Ancien agent-voyer en chef de la Loire-Inferieut e. — 5 septembre
1877.

M. le comte Élie DE PALYS,

A Rennes. — 12 juillet 1877.

M. Georges PANNETON,

A la l'allée, Chantenay-sur-Loire (1.oir,Inferieuret. — 31 oc-
tobre 1877.

M. Raoul PAPIN DE LA CLERDERIE,

A Nantes. — ta Pilla 1 877.

M. l'abbé Paul PARIS-JALLOBERT,

Recteur de Vieux-Vint 	 — 5 avril 1878.

M. Charles PELLERIN DE LA VERGNE,

Au clultcau de Bel-Air, en Carquesou (Loire-Inférieure). — 1.1
'envier 1878.

M. Pierre-Alexandre PERTI1U1S,

Aux Folies-Chaillou, Nantes. — 24 inai t877.

M. le baron Jérôme PIGIION,

Président de la Société des Bibliophiles français, à Paris. —
mai 1877.

M. l'abbé Jean-Louis PLAINE,

Prètre de l'Oratoire, à Rennes. — 31 octobre 1877.
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M. Joseph PLIFION,

Libraire-éditeur h Rennes. — r4 janvier 1878.

M. Louis PuvEL,
Architecte à Nantes.	 5 septembre 1877.

M. Jules RIALAN,

A Nantes.— 24 mai 1877.

M. le duc DE ROHAN,
Au château de Josselin (Morbihan). — 5 avril 1878.

Bibliothèque du baron James DE Roruscuum,
A Paris. — 14 janvier t878.

M. Pierre ROUQUETTE,

Librairc-dditeur à Paria. — 12 juillet 1877.

M. Joseph Rousse,
Ancien membre du Conseil général de la Loire-Inférieure, n

Nantes. — 2.i 1110i 1877.

M. Francis ROUSSELOT,
A Nantes.— 12 juillet 1877.

M. le CONne De SAINT•JEAN,

A Nantes. — 31 octobre 1877.

M. le baron DE SAINT- PERLA,

Sous-directeur dos Haras, û Hennebont. — 2.1 mai 1877.

M. Léopold S'AVÉ,

Pharmacien à Ancenis. — 3i octobre 1877

M. Édouard SAY,

A Nantes. — t4 janvier :878.

M. Charles SIMON,

Courtier d'assurances a Nantes. — 31 octobre t 877.

M. Émile Srmon fils,
A Nantes. — 3 t octobre 1877.

M. Pierre-Félix Sormr.,
Directeur de la succursale de In Banque de France, à Saint-

Brieuc (Ciltes-du-Nord). — 14 janvier :878.

M. Léon TECIIENER,
Éditeur et libraire de la Société des Bibliophiles françois n Paris.

— 14 janvier 1878.
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M. Hippolyte TnittAun-NicoLLikrte,
Avocat, ancien bitonnier, d Nantes. — t4 janvier 1878.

M. Henri de TONQUgDEC,

A Morlaix. — 14 janvier 1878.

M. le baron Gabriel DE LA Toua DU PIN ClIAMBLY,

Conseiller général de la Vendée, à Nantes. — 1,1 janvier 1878.

M. le duc Louis ne LA TidmoiLLE,
A Paris. — 24 mai 1877.

M. Hermann Taoss,
A Paris. — 12 juillet 1877.

M. Octave UZANNE,

Homme tle. Wang à Paris. — 14 janvier 1878.

M. Hippolyte VATA11,

Imprimeur à Rennes. — 3 t octobre 1877.

M. Léon VERDIER,

Libraire à Rennes. — 31 octobre 1877.

M. l'abbé Fernand VERGER,

Vicaire à la cathédrale de Nantes. — 5 avril 1878.

M. Victor VIER,

Libraire à Nantes. — 24 mai 1877.

M. le baron Louis DE LA VILLE D6 FéROLLES DES DORMES,

Au chàtcau de la Pattu:du, par 'Berné (Mayenne).— 14 janvier
1878.

M. le vicomte Christian DE VILLEBOISIAREUIL,

Au chiiteau do la Guénaudière (Mayenne). — 5 avril 1878.

M. le marquis Ernest ut: VILLOUTREYS,

Au d'encan du Plessis-Villoutreys, par Montrevault (Maine-et-
Loire). — 24 mai 1877.

M. le baron de WismEs,
Ancien président de la Société archéologique, à Nantes. — tu

juillet 1877.

La BiaLioTnkotn: PUBLIQUE DE BORDEAUX.

— 1.1 janvier 1878.

La BIBLIOTIICQUE PUBLIQUE DE NIORLAIX.

— L4 janvier 1878.

3



— 18 —

La BIBLIOTIIkQUE PUBLIQUE DE NANTES.

— 14 janvier 1878.

La 13MLIOTIlkQUE PUBLIQUE DE RENNES.

— 5 avril 1878.

La BIBLIOTWEQUE MUNICIPALE DE VITRÉ.

— 5 avril 1878.

Le CERCLE Louis XVI.

A Nantes. — 14 janvier 1878.

La SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE,

A Nantes. — 31 octobre 1877.

La SOCIÉTÉ. DES BEAUX-ARTS,
A Nantes. — 31 octobre 1877.

II

Membres titulaires.

M. François Auonan,
Juge de paix à Quimperlé. — to septembre t880.

M. le comte Amaury AUDREN KERDREL,

Au <Wb= de Keruzoret, en Ploudern (Finistère). — li juillet
1882.

M. MtWriçe D'AUTEVILLU,
A Saint-Nazaire (Loire-Inférieurc). — 29 janvier 188 .1.

M. Georges SACQUA,
A Nantes.— 19 mal 1880.

M. L. BARAUDON,

Ancien conseiller d la Cour, à Angers. — 29 janvier 1884.

M. Hippolyte DE BARMON,

Avocat à Nantes. — 19 mai 1880.



-19—

M. Georges BASTARD,
A Paris. — 28 juillet 1878.

M. Arthur BENOIT,
A Nantes.— 29 janvier 1884.

Mue la comtesse GASTON oc Bauttons,
Au chùu.udc la Ville-sur-Saulx, par Saudrupt (Meuse). —• 19

mai

M Charles BILLOT,
Conseiller général du canton du Fougcray (111e-et-Vilainol. —

4 novembre 1881.

M. Guillaume B01)11,111:11,
A Angers. — 29 janvier 1884.

M. Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL,
Président du la Société archéologique, à Saint-Brieuc. — 25 juin

1879.

M. 'Waldeck DE LA BOUDERIE,
A Vitré. — 19 mai 1880.

M. Eugène Bourrée,
A Nantes. — so septembre 1880.

M. l'abbé Rolland Bouc,
Atmenicr des Carmélites, A 1..ambetelloc (Finistère). — 5 no-

vembre 1883.

M. le comte Paul DI: BRÉCUARD,
A Nantes.	 15 mai 1882.

M. F. DU BREIL DE PONTORIAND,
Au chilteau de Maman, près la Rochc•licrnard (Morbihan). —

Io septembre 1880.

M. le comte Anatole DE BREMOND D'ARS,
Conseiller général du Finistère, Président de la Société archéo-

logique, A Nantes. — 29 janvier 188.1.

M. l'abbé Henri BRIAND,
Vicaire à la basilique de Saint-Nicolas de Nantes.— to scpleminc

1883.

M. le comte DE. Banc,
Au clièteau de la NoS, en Vend (Loire-Inf.).— 27 janvier 1879.

M. Gaston DE CARNe. DE CARNAVALET,
A Paris. — 15 mai 1882.
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M. Adrien DE CARNÉ DE CARNAVAI.ET,
A Paris. — 15 février 1883.

M. Jean DE CARNÉ DE CARNAVALET,
A Paris.— 15 février 1883.

M. Antonio CABRÉ,
A Nantes. — 3o octobre 1879.

M. Théodore CARRÉ,
A Nantes. — 3o octobre 1879.

M. CHAII.LAND
Imprimeur à Laval. — 14 mai 188.1.

M. Paul CHARDIN,
A. Paris. — 26 juillet 1878.

M. Adolphe CHARIL DES MAZURES,
Inspecteur des Forêts en retraite, A Rennes. — 5 avril 1879.

M. Étilne CHARPENTIER,
Procureur de la République A Rennes. — 26 juillet 1880.

M. Édouard CHATELLIER,
A Nantes. — 26 juillet [880.

M. CHIRON DU BROSSAY,
Inspecteur de l'enregistrement, à Laval. — 29 janvier 1884.

M. CINQUALBRE,
Arbitre de Commerce, à Nantes. — 19 mai 1880.

M. le baron Alphonse DE CINTRI,
A Rennes. — 76 juillet 1880.

M. Gabriel CLERC,
Conseiller de Préfecture, à Niort. — 3o octobre 1879.

M. Frédéric COCAR,
Avoué pris la Cour d'Appel, à Rennes. — 5 avril 1879.

M. l'abbé CounotAu,
Oratoire de Juilly. — novembre 1882.

M. Armand ne Clii:VECCEUR,
Avocat à Abbeville (Somme). — 15 mai 1882.

M. Félix-Georges CRUCY,
Architecte à Nantes. — 4 novembre 1881.
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M, DARTIGE DU FOURNET,
Conservateur des hypothèques, au Mans. — 19 mai 1880.

M. René DELAVOY,
A Nantes. — 4 novembre 1881.

M. Émule DESLANDF.S-VINAY,

Au 1303 Del-Ait, près Versailles. — C novembre '878.

M. Alcide DORTEL,
Avocat à Nantes.— 15 mai 1882.

M. Émile DUPRii:-LASALE,
Conseiller d la Cour de Cassation, à Paris. — 14 mai 1884.

M. le Comte RL'GIS DE L'ESTOURBEILLON,
A Nantes.— 19 mai 1880.

M. Olivier ne FARCY,
A Rennes. — 23 mai 1883.

M. le marquis DE LA FERRONNAYS,
Au chaume de Saint-51ars-la-!aille (Loire-Inférieure). — 8 sep.

tembre 1882.

M. J. FONTAINE,
Libraire-éditeur, û Paris. — 8 septembre 1882.

M. le vicomte Zénobe FROTTER DE BAGNEUN,
A Nantes. — 24 janvier 1880.

Le P. GAIIIER,
Supérieur des Eudistes, à Rennes. - 19 mal t880.

M. Pitre DE LA GANRY,
Architecte, à Nantes.— 25 juin 1879.

M. Arthur GARNIER,
A Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Marcel GENUIT,
Docteur en médecine, à Nantes. — 19 mai t880.

M. le marquis DE GODDES DE VARENNES,
A Paris. — O novembre i878.

M. lu marquis DE GOMBERT,
Chef de la (ins division des Chemins de fer de l'Ouest, à Rennes.

25 juin 1879.
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M. le Vicomte DE GOURCUFF,

A Nantes. — 16 juillet t880.

M. Henri GOURUAEL DE PENAMPRAT,
Juge au Tribunal civil, à Paimbœuf. —8 septembre 1882.

M. Jules Gousse,
Avoué à Rennes.— 23 mal 1883.

M. le marquis DE GOUVELLO,

Ancien député du Morbihan, au château de Kerlivenan, près
Sarzeau (Morbihan). — 19 mai i880.

M. le vicomte Louis GOUZILLON DE BNLIZAL,

Député des Càtes-du-Nord, au château des Granges, pràs Mon-
contour. — 16 septembre 1880.

M. Maurice GROOTAERS,

A Nantes.— 6 juillet t8132.

M. le comte Fernand DE LA GIfERE,

A Paris. — 27 janvier 1879.

M. Ernest Gumouao DE LUZ1NAla,

Ancien président du Tribunal civil de Nantes. — 8 septembre
1882.

M. l'abbé J.-L.-M. GUIIIARD,

Recteur de la Couyère, par Io Sel (Ille-ct-VIlaine). — 2.t janvier
1880.

M. Gustave GUILLEMET,

A Nantes. 	 27 janvier 1879.

M. Ludovic GUITTON,

Notaire à Nantes. — 27 janvier 1879.

M. Hébert ne LA ROUSSELtRE,

A le Aleignanne, près Angers. — 29 janvier 1884.

M. Jacques HERNAULT,

A Nantes. — 4 novembre t881.

M. Gabriel HOCART,

A Versailles. — 6 novembre 1878.

M. Charles HuoN DE PENANSTER,

Ancien député, au château de Kergrist, près Lannion (Codes-du-
Nord). — 29 janvier t884.
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M. Léon JAhun,
Ancien élève de l'•cole centrale, à Nantes. — 5 avril 1879.

M. Adolphe Josso,
A Nantes. — 26 juillet 1878.

M. André JOUBERT,

Au chateata des Lutz-de-Daon, par Chtneau-Gonthier tMayenne).—
5 novembre 1883.

M. Auguste JounmAu,
A Vannes. — 17 février 1882.

M. Charles na KEItANFLEC'11 -.KERNEZNE,

Au chût= du Quélennee, près hlur•de-liretagne (Côtes-du-Nord).
— 19 mai 1880.

M. James DE KERJéGU,
Conseiller général du Finistère, à Sciai:g., par Rosporden

'ère). — 14 mai 1884.

M. le ViCOMte DE KERMAINGANT,

A Paris. — 27 janvier 1879.

M. Joseph DE KERSAUSON DE PENNENDREFF,

Au çhAtg.u de Kerdavy, en Herbignac (Loire -Inférieure). — 19
mai

M. le comte GABRIEL DE LAMBILLY,

Conseiller général du Morbihan, au chauma de Lambilly, près
Ploermel.— 27 janvier 1879.

M. Victor DE LAPRADE,

Do l'Académie française, à Lyon. — 19 mai 1880.
De'cédé le 13 çWcetnlee 1883.

M. Georges LE BESOUE,

Notaire à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure1. — 5 novembre a883.

M. H. Le BIDAN,

A Paris. — 29 janvier 1884.

M. Jean-Marie La Ft.ocu,
Juge de paix à Ploutty (Nlorbilmn).— 6 novembre 1878.

M. LEGENDRE,
Architecte, à Nantes. — 29 janvier 1884.

M. le comte LE GONIDEC DE TRESSAN,

Député d'Ille-et-Vilaine, à Rennes.— 6 novembre 1878.
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M. Albéric LE LASSEUR,

Au chèteau de la Sattrinièra, près Nantes. — t5 février 1883.

M. )(WACE LE LiEVRE DE LA TOUCHE,

A Nantes. — 15 mai 1882.

M. Henri LE LliiVRE DE LA TOUCHE,

A Nantes. — 23 mal 1883.

M. Euene LELONG,

Archiviste-paléographe, avocat à la Cour d'Appel d'Angers. —
26 juillet t880.

M. l'abbé R. LE ME,

Recteur à Moncontour. — 6 novembre 1878.

M. Gaston LEMONNIER,

A Paris. — 15 février 1883.

M. Alcide LEROUX,

Avocat à Nantes. — 5 avril 1879.

M. Prosper LEROUX,

A Nozny (Loire-Inférieure). — G novembre 1878.

M. Albert LE Roux,
Au chètcau de Gréent, prés Landivisiau (Finistère). — Li. mai

1884.

M. Henri DE LONLAY,

A Flers (Orne). — t5 février t883.

M. le vicomte Charles DE LORGERIL,

Au chateau de Goudeinail, près Chiltelaudren. — 26 juillet 1880.

M. le prince DE LUCINGE,

Au chateau do Coat-An-Noe (Côtes-du-Nord).— 15 février 1883.

M. Gabriel LUNEAU,

Docteur en médecine, à Nantes. — 14 mai 188.1,

M. Julien MAISONNEUVE,

A Nantes. — 9 avril a881.

M. Martin DESLANDEs,
A Kervignae, en Ploaré (Finistère). — 23 mai 1883.

M. J. MARTY,
Docteur en médecine, aide-major à Rennes. — 27 janvier 1879.
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M. Gustave MnuncT,
Avocat à Niort.— •9 juillet 188 I.

111. Léon MAUI'ILLI,

Conservateur de la Bibliothèque, é Fougères.— 25 juin r879.
Déridé le 22 juin 1883.

M. Louis NIEKARSK1,

Directeur des Tramways, à Nantes. — t5 février i883.

M. Léon MERCIER,

De la Société des Amis des livres de Paris, à Nantes.— 15 février

M. Gabriel MERESSE,

Banquier à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).— 14 mai 188.r.

M. Charles Mia•i.,
Docteur en droit, assureur maritime, à Paris. — 19 mai 1880.

M. le comte Charles DE LA MONNERAYE,

Sénateur, au chàteau du Cleyo, près Malestroit (Morbihan). —
6 novembre 1878.

M. Francis MONNIER,
Receveur des domaines, au Pellerin (Loire•Inf.).— 5 avril 0379.

M. le comte DE MONTAIGU,

Au chi*au de la 13rctesche, en Missillac (Loire-Inférieure). —
6 novembre 1878.

M. le comte Alexandre DE MONT1 ne REZE,

Au chaton de la Bretonnière, en Saint-Etienne-de•Montluc
(Loire-Inférieure), — 25 juin 1879.

M. le comte Henri DE Morfil DE REZÉ,

A Nantes. — 17 février 1882.

M. Joseph ne MoNTi DE REZE,

A Nantes. — 6 septembre 188 t.

M. Joseph ne MONTI ne REZE,

A Nantes. — 15 mai 1882.

M. Bernard DE 111ONTI DE REZÉ:,

A Nantes.— 29 janvier int.

M. Damascène Mounnivo,
Libraire-éditeur, à Paris.— 27 janvier 1879.

4
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M. Auguste DE LA MOTTE nu PORTAI.,
Au château du Ilaut-Bols, près Rennes. —	 janvier 1880.

M. Th. Movo-r,
Notaire A Lannilis (Finistère). — 37 janvier :879.

M. l'abbé Maximilien Nicot,
Directeur de la Semaine religieuse, à Vannes. — Io septembre

1880.

M. François-Charles ODERTIIUR,
Imprimeur, A Rennes.— 19 mai 188e.

M. Charles Ooinn,
A Paris.— 23 mai 1883.

M. Gustave PAWLOWSKI,
A Paris.— 26 juillet 1878.

M. Michel PERRET,
Dive Je l'école des Chartes, A Paris. — 6 juillet 1882.

M. l'abbé Michel PERRICIION,
Vicaire-Général, A Saint-Brieuc. — 3o octobre 3879.

M. PLANnum,
Docteur en médecine, à Nantes. — t.t mai 188.1.

M. Barthélemy POCQUET,
Docteur en droit, A Rennes. — 27 janvier 1879.

M. le baron Henry DE Pommait col.,
Au chillenu de Marigny, près Fougères (Ille-et-Vilaine).— 3o oc-

tobre 3879.

M. Paul DU PONTAVICI: ou VAUGAIINY,
Au château du 'reilleul, par Saint-Erblon (Ille-et-Vilaine).— 2.$

janvier i880.

M. Louis PORSON,
Docteur eu médecine, A Nantes. — 6 juillet 1882.

M. André DE LA PORTERIE,
A la Chaussée, près le Givre (Loire-Inférieure).— 9 avril 1881.

M. Pierre DE LA PORTERIE,
Au Givre (Loire-Inférieure). —9 avril MI.

M. le vicomte Hippolyte DE POULPIQUET DU HALGOIIET,
Au château de Trégrantcur, par Josselin (Morbihan).—s7 janvier

3879.



— 27 —

M. Maurice DE PouLl'IQUer DU I TAI.e0UCT,

Capitaine d'artillerie, ail Mans. — 24 janvier 188n.

M. Raymond POUVItICAU,
A Nantes.— 3o octobre 1879.

M. Ludovic PRUD'HONIME,

Imprimeur, â Saint-Urieue• 	 re novembre 1678.

M. Paul et) Pur,
Avocat à la Cour d'Appel de Paris.— 4. novembre 1882.

M. A. QUANTIN,
Imprimeur-éditeur, à Paris. — 3o octobre 1879.

M, Francis MOAtt,

A Nomes.— 19 mai 168e.

M. Charles R1ARDANT,
Directeur du Comptoir d'Escompte , A Naines. — 29 juillet

[881.

M. RICHARD,

Notai. A Quimperlé. — 15 février 1883.

M. le marquis NE Riom:TE/tu,
A Angers. — 1.f mai 1884.

M. alOttard RUPIN,

A Vitré. — 19 mai 1880.

M. ROIMEAll

Docteur e" médecine,ii Nantes. — 15 ma i 188 '.

M. SA 1.MON-1.A171101.1ItOkR

Ancien président du Tribunal civil de Dinan, à Rennes. — b juil-
let ■882.

M. Gustave SmutsnouitsE o'AunsviLLK,
Ancien sons-préfet, à Saint-Denis-du-Sig, département d'Or.

(Algérie). — 4 novembre 1882.

M. René Smutralointsc
A Nantes. — 23 mai ,883.

M. Charles SF.IDLElt,
A Londres. — 6 juillet 1882.

M. Joseph SENO'r Dr. 1.A LONDE,

Au château de la Picauderie, en Thonaré (Loirc-Inférieureb —
29 janvier 1881.
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M. Léon DE LA SICOTIkRR,

Sènnteur, à Alençon. — 26 juillet t878.

M. Auguste TEILLAIS,

Docteur en médecine, i Nantes. — 17 février 188s.

M. le vicomte Roger DE Tsuves,
4\ Angers. — Ll mai 188,1.

M. Théophile TORTELIER,

Président du Tribunal civil, à Vitré. — 9 avril 081.

M. Eugène Tousunns,
A Nantes.— t.t moi 0884.

M. Marcel DE TRÉHERVÉ,

A Nantes. — 8 septembre t882.

M. J. TRÉVÉDY,

Ancien président du Tribunal civil, à Quimper. 	 novembre
0382.

M. Camille DE LA PILORGERIE,

A Nantes. — 15 février 1883.

M. Louis URVOY UE POIITZATIPARC,

A Cholet. — 6 septembre 188r.

M. Charles Uavov DE PORTZAMPARC,

A Rouen. — 15 sévrier 1883.

M. Maurice VERGER,

A Nantes. — 26 juillet 1880.

M. le vicomte Th. DE LA VILLEMARQUÉ,

Membre de l'Institut, au château de Keransker, près Quimperlé
(Finistère). — 6 novembre t878.

M. Félix VINCENT,

Juge au Tribunal de Commerce, à Nantes. — 27 janvier 1879.

LA BIBLIOTili:QUE PUBLIQUE DE SAINT-BRIEUC,

— 27 janvier 1879.

LA SOCIÉTÉ POLYTIATIUQUE DU MORBIHAN,

A Vannes. — a5 mai 0382.

Lss ARCHIVES DES CôTES•DU-NORD,

A Saint•Brieuc. — 25 juin 1879,



EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

SIUNCE DU 3i JUILLET 1883.

Présidence de M. OLIVIER DE GoURcuEV, secrétaire.

M. Olivier de Gourcuff, seerétaire, préside la séanee,
en l'absence de M. le président et de MM. les vice-
présidents ; il prie M. Émile Grimaud de remplir les
fonctions de seerétaire.

Présents : MM. le marquis de Villoutreys, Joseph
Rousse, Josse, Charles Seidler, Alex. Perthuis, Emile
Grimaud.

État des publications. — Sont placés sur le bureau
quelques exemplaires du Bulletin de la 6^ année, qui
va :lue distribué incessamment.

Sous presse : Les Privilèges de la ville de Nantes,
édités par M. de la Nicollière-Teijeiro.
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La moitié de ce volume dont l'impression se pour-
suit activement, passe sous les yeux des membres
présents.

M. le président annonce la mort d'un de nos eon-
frères, M. Léon Maupillé, archéologue et érudit dis-
tingué, auteur d'exeellents travaux sur l'histoire de
la ville et de l'arrondissement de Fougères.

Exhibitions. — Par M. A. Pcrthuis : ro Arrest de
la cour de Parlement de Rennes en Bretagne, contre
le nommé Alles Maîarin, et ses fauteurs et adhérons,
par lequel ils sont tous declarei criminels de lette
Majesté, tous leurs biens acquis et confisque;. Paris,
chez la veufve Theod. Pepingué et Est. Maucrov
M. DCXLIX. — z. Arrest du Conseil d'Estat du
Roy, qui ordonne que les particuliers domiciliei dans
la province de Bretagne, qui ont des Contracts de
Constitution sur les Estais, auront l'option d'accep-
ter leur remboursement, ou de reduire volontaire-
ment leurs rentes à trois pour cent par an, à commen-
cer du ler janvier 172o. A Paris, de l'Imprimerie
royale, M. DCCXIX.— 3° Arrest du Conseil d'Estat
du Roy, concernant les Creanciers des Estats de
Bretagne, porteurs de quittances d'a»ance delivrées
par le feu Sr d'Harrohis, Tresorier desdits Estais.
A Paris, de l'Imprimerie royale. M. DCCXIX.
4. La Bretagne à Mgr de Brilhac, premier président
du Parlement de Rennes. Etrennes, M. DCCIX.
C'est une pièee de vers, écrite par Anneix de Souve-
nel, à l'occasion du mariage de M. de Brilhac. —
5° Pièces relatives à divers séjours du duc et de la
duchesse d'Angoulème et de la duchesse de Berry à
Nantes, pendant la Restauration. — 6° Fête de l'inau.
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guration de la statue du général Charette. Nantes,
Mellinet. M. DCCCXXVI. — 7° Éloge funèbre de
Charette, fait pour l'inauguration de la statue du
général, érigée à Legé ; par un de ses compagnons
d'armes. Angers, L. Pavie, 1826.

Par M. EmileGrimaud : Proclamation de Madame,
duchesse de Berry, régente de France. 1 feuillet.
imprimerie royale de Henri V. — a° Monument de
Charette à Legé, le 2 mai 1825. Nantes, Mellinet.
— 3° Une gravure de Samuel Cholet, reproduisant
la statue de Charette à Legé, par Molchneht. —
4^ Un dessin de M. J. Planchet, représentant Cha-
rette reeevant, dans la rue de Gorges, l'absolution
d'un prètre déguisé, au moment oh il se rend à la
place Viarmes, pour y &ru exécuté, — 5° Une belle
photographie de M. Victor Girard, membre de la
Société des Bibliophiles, reproduisant la statue de
Bonehamps, par David d'Angers, dans l'église de
Saint-Florent-le-Vieil — 6° Un autographe de
David d'Angers, adressant à la Bibliothèque de cette
ville un exemplaire de la Constitution de 1848.

Par M. le M" de Villoutreys : un exemplaire des
Heures à l'usage de Nantes, imprimées par Simon
Vostre. Excessivement rares, elles manquaient aux
collections de M. Didot et du duc de Parme. Elles

t. A l'occasion de cette exhibition, M. le M. de Villoutreys apprend à
l'assemblée qu'il est posseur d'un do, deux fameux canons de l'armée

vendéenne, k Milsionnaire,
ses

 que lionchrunps, au marnent du passage de la
Loire, fit (oser dans les douves qui entourent le château du Plessis•Villou-
treys, on un l'a en vain recherché jusqu'à présent ; niais M. de Villoutreys

ne désespère pas d'arriver à k retrouver. Quant A l'autre célèbre canon
vendéen, on peut le voir (comme M. Émile Grimaud le rappelle) au musée
d'Artillerie des Invalides, i, Paris.
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sont très intéressantes par la variété de leurs bor-
dures et des petites scènes. Le volume se compose de
14.4 feuillets sur vélin ; il contient 21 grandes planches.
Le feuillet du titre est occupé par la grande marque
de Simon Vostre. Le verso eontient l'almanach pour
19 ans, de 15o2 à 152o. Les petits sujets des bordures
sont aecompagnés d'un texte en latin ou de quatrains
français d'une saveur naïve.

Par M. Olivier de Gourcuff: to Les Ordonnances
synodales du diocèse de Vannes, publiées dans le
synode général tenu à Vannes, le 22 septembre 1693,
par Mgr F. d'Argouges, évéque de Vannes, z ° éd. A
Vannes, ehez Jacques de Heuqueville , 1695. —
2. Setzecoe tragredice. Amstelodanzi, apud Daniclent
Eleviriuni, A. t678 ; joli volume portant sur sa
garde la signature authentique de J. RACINE.

A propos des ex-libris et des inscriptions, M. de
Villoutreys demande à ses collègues s'ils eonnaissent
l'auteur de l'inscription suivante, qu'il a trouvée
dans un château breton, et transportée au fronton de
sa bibliothèque en Anjou : Si Argus, adi ; Si Bria-
ranis, abi. Si tu es Argus, entre ; si tu est Briarée
(aux cent bras), va-t'en.

Cette inscription en rappelle une autre tirée de
l'évangile des Vierges folles, et que l'abbé de Cordes,
ehanoine de Dijon, bibliophile émérite du XVIII"
siècle, avait mise à l'entrée de sa bibliothèque : Ite
potins ad vendentes.

Communications. — M. Émile Grimaud lit des
fragments d'un ouvrage qu'il réimprime pour M.
Claude de Monti de Rezé : Reexions arestiennes
sur l'Imitation de N.-S. Jesus-Christ, sans nom
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d'auteur, mais qui sont dues à un aneétre de notre
collègue, Yves de Monti, traire de Nantes de 1644
à r647.

Le style, familier et aisé dans l'avant-propos, s'é-
lève dans les Réflexions et sent bien son XVII. siècle.
On ne tonnait qu'un exemplaire de ce livre impri-
mé à Nantes ; il fait partie de la bibliothèque de
notre ville.

M. Olivier de Gourcuff lit une notice destinée à
l'Anthologie, sur Nicolas Dadicr, carme breton, doc-
teur en théologie, né en t553, à Campénéae, dont
le prineipal ouvrage est un poème intitulé : La Vie
de la Vierge Marie ou la Parthénice Mariane.
Rennes, Tite Haran, 1613. M. de Gourcuff en cite
des passages d'un mystieisme fleuri. On peut regar-
der Dadier comme un disciplede Ronsard; il rappelle
beaucoup Remi Belleau.

g
SIUNCE DU 5 NOVEMBRE 1883.

Présidence de M. A. DE LA BORDER111, président

Présents: MM. le marquis de Villoutreys, Boubée,
Ct. H. de Monti de Rezé, Cl. de Monti de Rezé, de
la Nicolliire-Teijeiro, Alex. Perthuis, Vicr, Émile
Grimaud, Ct. Régis de l'Estourbeillon, V. Boulait-
ger-Lesur, Alfred Lallié, l'abbé Cordé, Olivier de
Gourcuff.

Exhibitions. — Par M. Arthur de la Borderie
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Une lettre autographe de dom Maur Audren, du
zo janvier 1694 ; et quatre lettres autographes de
dom Lobineau, des 12 juin 1709, 4 janvier 1713,
21 décembre 1718, et 22 août 1725.

Par M. Vier : Une belle série de portraits d'Alain-
René Le Sage, dont un (non daté) porte la mention :
Gravé pour la première fois d'après Largillière.

Par M. V. Boulanger-Lesur : Une riche et curieuse
eolleetion de portraits de M. le eomte de Chambord,
remontant à s'époque de l'enfance et de la jeunesse
du prinee ; un charmant portrait en couleur de Mm° la
duehesse de Berry.

Par M. se marquis de Villoutreys : le Stances à la
mémoire de très haulte et très illustre dame Gabrielle
de Mareuil, marquise de Meiières, dame de Ville-
bois-Mareuil. A Rennes, chez Michel Logeroys, im-
primeur du Roy en sa Cour de Parlement, 1593 ; —
2. Observations sur le comté de Porhoet et sur l'use-
ment du même comté, par Jaeq.-Louis-Elie de la
Primaudaie, avoeat, maire de Josselin. A Rennes,
chezPierre Garnier, 1765. Ouvrage dont l'impression
n'a pas été achevée et s'arréte à la p. 68 ; — 3° La
terrible et épouvantable vie de Robert le Diable, avec
plusieurs choses remarquables. Nantes, ehez Mercier,
rue Saint-Nicolas, 14 (s. d.) ; 4. Les règles de la
bienséance et de la civilité chrétienne, par M. J.-B.
de la Salle, Vannes, Galles aîné ; s. d. (imprimé en
earactères de civilité).

Par M. Alexandre Perthuis : Recueil de poésies fu-
gitives, par M. Feutry. A Rennes, ehez Vatar, 176o.

Par M. Émile Grimaud : ro Une photographie d'un
tableau de M. B. de Gironde — les Chouans — exposé
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au dernier Salon de peinture ; — 2° Un placard d'en-
terrement imprimé à Nantes, par la veuve Males-
sis (18t t); — 3° Une oraison funèbre de Louis XVI,
et une pièce de vers sur la mort de cc roi.

État des publications.— M. le Secrétaire met sous
les yeux de l'assemblée le premier volume de la col-
leetion des Archives de Bretagne, contenant les Pri-
vilèges de la ville de Nantes, édités par M. de la Ni-
collière-Teijeiro; volume qui est distribué aetuelse-
ment aux membres de la Société.

En cc moment, l'Anthologie des poètes bretons du
XVII° siècle est sous presse et formera un volume
qui sera distribué vers la fin de janvier.

Comnzunications. — M. le Président rappelle les
éminents services historiques rendus à la Bretagne
par dom Lobineau, qui, bien mieux quedom Morice,
mérite de personnifier les grands travaux aeeomplis
par les Bénédictins pour exhumer les titres de notre
province, établir nos annales sur une base solide, en
un mot, fonder l'histoire de Bretagne.

Or, non seulement il n'y a en Bretagne aucun mo-
nument qui rappelle le souvenir de Lobineau, mais il
n'existe pas le moindre signe qui marque le lieu de
sa sépulture. Mort en 1727, à l'abbaye de Saint-Jacut,
il avait été enterré dans l'église de ee monastère, et,
cette église ayant été rasée pur pied sors de la Révolu-
tion, on avait longtemps eru impossible de retrouver
sa tombe.

Sa tombe, son cercueil même ont disparu; cela
résulte des renseignements pris sur les lieux par
M. le Président. Il y a une dizaine d'années, ses restes,
exhumés avec un fragment de cercueil qui portait son
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nom, furent inhumés dans le cimetière de la paroisse,
sans aucune précaution prise pour pouvoir les reeon-
naître ultérieurement. Mais, du moins, dans l'aire de
l'aneienne église abbatiale aetuellement transformée
en jardin, on connaît le point précis doit ces restes
furent extraits, et par eonséquent le lieu même de la
sépulture de Lobineau. N'est-ce pas pour les Bretons
un devoir étroit de reconnaissanee de eonsacrer, au
moins par une eroix et une inscription, le eoin de
terre où fut déposé, pour dormir son dernier somme,
le père de notre histoire ?

Sur la proposition de M. le Président, la Société
des Bibliophiles Bretons émet le voeu qu'un monu-
ment eommémoratif soit élevé sur l'emplacement de
la tombe de Lobineau. Pour y contribuer, elle vote
immédiatement une somme de cent francs. Elle charge
son Président de transmettre ce voeu à qui de droit,
e'est-à-dire, en premierlieu, A Mer l'évêque de Saint-
Brieuc, l'abbaye de Saint-Jaeut étant, depuis cinq ou
six ans, devenue la propriété d'une eongrégation reli-
gieuse de son diocèse.

M. Olivier de Gourcuif termine la séance par la
leeture d'une notice sur François Auffray, destinée à
l'Anthologie des poètes bretons, et différente de celle
qui a paru dans les Mélanges historiques, littéraires
et bibliographiques. François Auffray, né à la fin du
XVI. siècle, mort à Saint-Brieue, en 1652, a échoué
dans sa tragi-comédie morale, la Zoanthropie (1614) ,
mais il a donné dans ses Hymnes et cantiques (Saint-
Brieue, 1 ti25) la mesure d'un talent original, à la fois
viril et pittoresque.
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SÉANCE DU 29 JANVIER 1884.

Présidence de M. A. pi: I.A Bi/111)El«, président.

Présents : MM. le marquis de Granges de Surgères,
A. Lallié, Thibeaud-Nicollière, Claude de Monti de
Rezé, marquis de Villoutreys, R. Le Quen d'Entre-
meuse, H. Lemeignen, A. Perth uis, Emile Grimaud,
Anthime Menard père, comte de Bréchard, Olivier
de Goureuff, etc.

Admissions. — Douze nouveaux membres sont
admis au serutin secret.

Correspondance. — M. le Président communique
à la réunion une lettre de Mgr l'évêque de Saint-
Brieue qui promet, de la plus gracieuse façon, tout
son eoncours pour l'érection d'un monument à la
mémoire de Lobineau, conformément au voeu émis
par notre Société. — La Société charge son président
de remereier Mgr l'évêque de Saint-Brieuc et de
prendre toutes mesures utiles pour arriver à la réali-
sation de ce voeu.

Une lettre de M. Pawlowski fait connaître à la
Société l'existence d'une impression xylographique
de 1458, contenant un calendrier français-breton ; il
exprime le désir de voir la Société reproduire ee
doeument, le seul xylographe breton connu jusqu'à
présent. La Société accueille favorablement cette idée
et charge son bureau d'en préparer l'exécution.

Nomination de délégués. — M. le Président rap-
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pelle les pertes douloureuses éprouvées depuis peu
de temps par la Société, notamment celles de
MM. Victor de Laprade et Gaultier du Mottay.

Ce dernier étant délégué de la Société dans les
Côtes-du-Nord, il y a lieu de le remplaeer. Sur la
proposition du bureau, la Société décide qu'elle aura
désormais deux délégués dans les départements des
Côtes-du-Nord, du Finistère, du Morbihan et de
Maine-et-Loire ; — et elle nomme pour délégués
dans les Côtes-du-Nord, M. Arthur du Bois de la
Villerabel (successeur de M. G. du Mottay dans la
présidenee de la Société Archéologique de Saint-
Brieuc) et M. Robert Oheix ; — dans le Finistère,
M. le comte de Bremond d'Ars, adjoint à M. de la
Villemarqué ; — dans le Maine-et-Loire, MM. le
marquis de Villoutreys et André Joubert. La nomi-
nation du Morbihan est ajournée.

Exhibitions. — Par M. Arthur de la Borderie
je Missale romanum. Maclovii, apud Petrum

Marcigay, 1616. Très beau frontispiee gravé,

1 gravure sur bois et 3 gravures sur aeier, consti-
tuant tout ee qu'on connaît de eette édition du Missel
de Saint-Malo, imprimée à Saint-Malo, et qui n'avait
pas encore été signalée.

ao Politique du médecin de Machiavel, ouvrage
satirique du médecin malouin La Mettrie. Amster-
dam, chez les frères Bernard, s. d.

Par M. H. Lemeignen :
Io Bérénice, tragédie par M. Racine. A Paris,

cher Claude Barbiez, 1671 (édition originale).
20 Un petit livre d'emblèmes en vers latins, orné

de fines gravures, et portant, sur le feuillet de garde,
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la signature de Charlotte Corday d'Armont, r79o.
3. Devoirs et fonctions des aumosniers des evesques,

par M. Allais, chanoine de Saint-Brieuc. A Paris,
chez Florentin et Pierre Delaulne, 1701. Reliure
maroquin rouge, aux armes des Coëtlogon.

Par M. le marquis de Villoutreys :

ro Les Imposteurs insignes. Amsterdam , chez
Pierre Mortier, 1696. Reliure en peau de crocodile.

ze. La Vie généreuse des tnattois, gueux, boemiens
et cagoux, par M. Pechon de Ruby, gentilhomme
breton, avec un dictionnaire en langage blesquin. A
Paris, ehez P. Menier, 1618.

3. Le Tombeau des yvrongnes, contenant les fa-
talles traverses et divers accidens des nei' escarlates,
par Philippe Piste]. A Caen, chez Jacques Mangeant,
1611. Petit livre d'une rareté insigne, vétu d'une
ravissante reliure, en maroquin doublé, de Cham-
bolle-Duru.

Par M. R. Le Quen d'Entremeuse :
ro La Vie des fondateurs des maisons de retraite.

A Nantes, ehez J. Mareschal, 1698.
2. Le Triomphe de l'amour divin dans la vie d'une

grande servante de Dieu, nommée Annelle Nicolas.
Portrait. Vannes, chez Jacqucs de Heuqueville, 1701.

Par M. Thibeaud-Nicollière
1. Un exemplaire de la irn édition de la Coutume

da Bretagne. Paris, Guill. Le Fevre, 14.80 : rare et
précieux volume, dont on ne connaît que trois exem-
plaires.

2. Apologie pour Jehan Chastel, Parisien, exécuté
à mort, par François de Vcrone, Constantin. L'an
161o.
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Par M. Claude de Monti de Rezé :
t° Sentence de la Cour, qui fait deffence aux cor-

donniers de Saint-Malo d'ouvrir boutiques sans faire
chefs-d'ceuvres, 24 aoùt 1637. 14 pages in-folio,
pièce manuserite sur parchemin avec le sceau de cire
jaune.

2° Extrait de l'édit du roi Henri IV, sur la ré-
duction de la ville et chasteau de Saint-Malo à
l'obéissance de Sa Majesté ; article 18, relatif aux
artisans. 1635, 8 pages in-folio.

3° Une pièee autographe de Carrier avec sa signa-
ture.

Par M. Olivier de Gourcuff :
t° Un portrait peint du poète breton René Le

Pays, communiqué à la Soeiété, pour due reproduit
dans l'Anthologie, par M. Le Pays du Teilleul, de
Fougères.

2° La Faculté vengée, comédie en trois aetes, par
M. *** (La Mettrie). A Paris, chez Quillan, 1747.

Par M. Alex. Pcrthuis :
Une lettre signée : De Coutance de Becdelièvre

(à la Seillerais, le 26 avril 1793), relative aux événe-
ments de la Révolution en Bretagne.

• Par M. Francis Lefeuvre :
Parnassus poeticus biceps Nicolai Noinessei...

Rhedonis, in offieine Petri L'Oyselot, 1622.
État des publications de la Société. — M. le secré-

taire annonee que le volume de l'Anthologie bre-
tonne du XVII° siècle, dont l'impression est presque
terminée, sera distribué aux sociétaires dans un
délai qui ne peut dépasser six semaines. La repro-
duction d'un portrait et d'un autographe a seule
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un peu retardé le complet achèvement de ee volume.
Sur la proposition du bureau, la Société décide en

prineipe qu'elle fera, autant que possible, alterner
une publieation historique, de la colleetion des
Archives de Bretagne, avec une publication littéraire
ou bibliophilique. Le volume historique qui suivra
l'Anthologie bretonne contiendra un recueil de doeu-
ments inédits relatifs à un complot tramé en 1492
pour livrer la Bretagne à l'Angleterre : fait très cu-
rieux, jusqu'iei absolument ineonnu.

Bibliographie Le Sagienne. — M. le marquis de
Granges de Surgères donne lecture d'un chapitre
détaché de sa Bibliographie Le Sagienne, celui qui
concerne Guvnan d'Alfarache. Le roman espagnol
de cc nom, par Matco Alcman, a été traduit en
français par Chappuys (t600), par Chapelain, l'au-
teur de la Pucelle (1619), par Gabriel Bremond
(1696), et, depuis Le Sage, par Alletz. M. de Sur-
gères, après avoir passé en revue ces différents tra-
ducteurs, donne un résumé bibliographique de leurs
traduetions ; il insiste sur le succès de celle de
Le Sage, qui, publiée d'abord en 1732, n'a pas été
réimprimée moins de vingt-cinq fois.

Les Chevaliers bretons de Saint-Michel. — M. Oli-
vier de Gourcutf donne quelques explications sur
l'ouvrage que vient de publier M. Gaston de Carné,
les Chevaliers bretons de Saint-Miche!. D'un recueil
manuscrit sur l'Ordre de Saint-Michel, qui appartient
à la Bibliothèque nationale et a pour auteur Jean-
François-Louis d'Hozier, M. de Carné a extrait
471 notices sur des chevaliers bretons ; les recherches
qui lui sont personnelles lui ont permis d'ajouter à

5
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cette liste 15o noms nouveaux. L'ouvrage de M. de
Carné est un document généalogique, historique
même, d'une haute portée, l'un des plus curieux
ehapitres des annales de la noblesse bretonne.

Objets divers, — La Société nomme une commis-
sion de trois membres — MM. Lemeignen, vice-
président, Le Quen d'Entremcuse et Thibeaud-
Nicollière — ehargée de trouver, dans les meilleures
eonditions possibles, un local pour y installer les
livres offerts à la Société et le stoek de ses publica-
tions, qui, dans l'état aetuel, sont d'un accès et d'un
usage très difficiles. Sur la demande de quelques
membres présents, eette commission est aussi ehargée
d'examiner s'il serait utile à la Soeiété de se procurer,
par loeation, une salle privative pour ses séances. La
eommission voudra bien faire son rapport dans la
proehaine réunion de la Soeiété.

Enfin, eonsidérant qu'en l'état actuel, la biblio-
thèque de la ville de Nantes, si nombreuse et si
eurieuse, est inaeeessible aux travailleurs ; que cet
état qui peut se prolonger 8 ou to ans, est, dans une
grande ville comme Nantes, déplorable à tout point
de vue, la Société, s'appropriant une idée dont l'ini-
tiative revient à M. de Surgères, donne mandat à son
Bureau et à son Conseil de s'entendre avec les Bu-
reaux de la Société Aeadémique et de la Soeiété
Archéologique de Nantes, et de faire avec eux, auprès
de la municipalité nantaise, toutes démarches utiles
pour obtenir le plus tôt possible un aménagement
au moins provisoire de la Bibliothèque, qui en res-
titue l'usage au public.
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SÉANCE DU 14 MAI 1884

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents: MM. Ch. de Monti de Rezé, Félix Vin-
cent, Joseph Rousse, H. Lemeignen, Alex. Perthuis,
l'abbé Cordé, Émile Grimaud, Olivier de Goureuff.

Admissions. — Dix nouveaux membres sont admis
au scrutin secret.

État des publications. — L'Anthologie des poètes
bretons du XVIP siècle, formant un beau volume
in-4., avee portrait et fac-similé, vient d'étre distri-
buée aux membres de la Société.— Sont sous presse,
les Documents inédits relatifs au complot breton de
1492, épisode historique des plus curieux, jusqu'ici
absolument ignoré.— Sous presse également, le BuI
letin de la Société, 7 0 année.

Bibliothèque de la Société. — Sur le rapport de
M. Lemeignen, et sur l'avis unanime du Bureau et
du Conseil, la Soeiété décide qu'il y a nécessité
de louer un loeal pour loger la bibliothèque de la
Soeiété et le dépôt de ses publications. Elle approuve
la proposition du Bureau, quant au chiffre maximum
de cette location, et elle charge les commissaires,
assistés du bibliothécaire, d'agir, dans ces conditions
au mieux des intéréts de la Société.

Monuments de Turquety et de Laprade. — Sur la
proposition de M. Olivier de Goureuff, qui expose
les titres de ees deux poètes aux sympathies et il Pad-



— 44 —
miration des Bibliophiles bretons, la Soeiété vote
une somme de einquante franes pour le tombeau qui
va être érigé à Édouard Turquety, dans le cimetière
de Rennes, et une somme de cinquante francs pour le
monument que l'on doit élever à Vietor de Laprade,
à Montbrison.

Communications diverses. — La proposition rela-
tive au prompt aménagement de la Bibliothèque
publique de Nantes, formulée par les délégués des
Sociétés Aeadémique et Archéologique de la Loire-
Inférieure et de la Société des Bibliophiles Bretons,
ayant été très favorablement aeeueillie par l'adminis-
tration municipale, qui s'est empressée d'y donner
suite, la Société, sur la proposition de son président,
vote à l'unanimité des remerciements à M. le maire
de Nantes.

— M. Émile Grimaud lit une notice de M. le comte
de Saint-Jean sur Elisa Mercoeur, jeune Nantaise
morte it a3 ans, en 1835, et qui a laissé des oeuvres
poétiques oh se montre souvent un talent réel.

— Sur une question de M. Joseph Rousse, touchant
la forme et l'étendue qu'il convient de donner aux
notices de l'Anthologie bretonne — particulièrement
pour le XVIII. siècle que va entreprendre M. Olivier
de Gourcuff, et le XIX° dont s'occupent MM. Joseph
Rousse et Émile Grimaud, — après une délibération
à laquelle prennent part plusieurs des membres pré-
sents, la Société adopte cette conclusion : tout en lais-
sant une grande latitude aux auteurs des articles, elle
pense que les notices doivent être d'autant plus
étendues, les extraits d'autant plus abondants, que les
poètes sont moins connus et leurs oeuvres plus rares :
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car non seulement clans le XVI° et le XVII° siècle,
mais aussi clans le XVIII. et le XIX°, il existe des
livrets poétiques fort rares et des poètes peu connus,
qui méritent de l'dtre davantage.

— M. le Président fait eonnaître, par une analyse
aecompagnée de nombreux extraits et de quelques
eommentaires, deux des plus rares livres bretons,
qu'on peut mettre dans le nombre des introuvables,
tous deux en vers, tous deux de Miehel Quilian,sieur
de la Tousehe, son Discours au duc de Guise (r588),
et son poème intitulé la Dernière Semaine, oit il
raconte et chante par avance la sin du monde. Malgré
un style rocailleux dans le genre de Du Bartas, ce
poème présente beaueoup de deseriptions originales
et de détails curieux, surtout en ce qui touche l'art,
les moeurs et les usages militaires au XVI. siècle. Il
a droit à une notice détaillée, qui lui sera donné un
jour dans l'Anthologie bretonne.

Exhibitions. — Par M. Arthur de la Borderie
i° La dernière semaine ou consommation du monde,
par M.Q., sieur la Tousehe, Breton. Au Roy. A Paris,
chez François Huby, M. D. IVC.; 2. Discours fait
par Michel Qyilian, Breton. Dédié à Mgr le duc de
Guyse, grand-maistre de Franee, gouverneur général
pour le Roy. S. L. N. D. LXXXVIII.

Par M. Cl. de Monti de Rezé : 1° une bulle de la
fin du XVII° siècle, relative à des événements accom-
plis en Bretagne, à Vitré ; 2° Ordre de l'entrée de
Leurs Majestés dans la ville d'Angers. Angers, Antoine
Hernault, 1614 (pièce historique très rare).

Par M. Alexandre Perthuis: 1 o Relation détaillée de
l'exécution du scélérat Robert-François Damiens. lm-
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primé à Nantes, chez Joseph Vatar, 1757 ; 2° Byron et
d'Estaing au combat, vaudeville, chanté au spectaele
de Nantes, le 24 octobre 1779; 3° Les bonnes petites
souris, eonte, par Madame D'''. A Nantes, chez Mer-
cier, S. D.; 4° Jean-Sans-Peur, duc de Bourgogne,
nouvelle. A Nantes, chez Mereier, S. D.

Par M. Olivier de Gourent!' : r° Un volume de
pièee de théâtre, comédies et parodies, renfermant
trois pièees ou à-propos d'origine bretonne : Les
Bouderies d'un quart d'heure, opéra en vaudeville et
poissard, par M**', représenté pour la première fois

Rennes, le 19 février 1786. A Rennes, chezAudran,
D.; l'Elan du coeur, divertissement villageois â

l'oecasion de l'accouehement de la reine et de la nais-
sance de Mgr le Dauphin, représenté à Nantes, le
3i octobre t78 r. A Nantes, Brun l'aîné, r781 ;
l'Eclipse totale, comédie en un aete et en vers, im-
primée à Rennes, ehez Audran de Montenay, s783 ;
2° L'Eloge de la Folie d'Erasme, traduction de
Gueudeville. A Nantes, ehez Jacob Courtois, rue du
Pont, 1713 (malgré la rubrique nantaise, eette édition,
la première de la traduction de Gueudeville, a l'ap-
parence d'un livre sorti des presses hollandaises) ;
3° Lucie, ou les parents imprudents, drame en cinq
aetes et en prose, par M. Collot-d'Herbois. Corrigé.
Nantes, Vatar, 1774.



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTE

Ont été distribués aux Soeiétaires .

En 1877-1878.

OEuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons et
poésies), notes et introductions, par M. Arthur de la
Borderie. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Première année. In-8°.

En 1878-(879.

L'Imprimerie en Bretagne au XV'' siècle, par
M. Arthur de la Borderie, avec le fac-similé de la
plus aneienne impression bretonne. In-40.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome I. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Deuxième année. In-8..
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En 1879-1880.

Documents sur l'Histoire de la Révolution en
Bretagne. La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudière. In-40.

Le Roman d'Aquin, ou la Conqueste de la Bretaigne
par le Roy Charlemaigne, ehanson de geste inédite
du XII^ sièele, publiée par M. F.Jotion des Longrais.

In-4°.
Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et

de l'Histoire de Bretagne. Troisième année. In•8..

En 188o- t 881.

Documents inédits sur l'Histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-8°.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean-d'Acre au
XIII° siècle, par M. J. Delaville Le Roux. Grand
in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Quatrième année. In-8°.

En 1881-t882.

Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,
ehambellan du duc François II, publiée avee notes
et introduction par M. Arthur de la Borderie. In-4°.

Œuvres nouvelles de Paul Desforges Maillard,
publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. Tome II. Lettres nouvelles. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Cinquième année. In-8°.
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En r882-1883.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome II. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Sixième année. In-8°.

En 1883-1884.

Archives de Bretagne. Tome premier. Privilèges
de la ville de Nantes, nouvelle édition, publiée par
M. S. de la Nicollière-Teijeiro.

Anthologie des poètes Bretons du XVII0 siècle,
par MM. Stéphane Halgan, le 00 de Saint-Jean,
Olivier de Gourcuff et René Kerviler. 1n-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Septième année. ln-8°.

Sous presse.

Archives de Bretagne. Tome second. Documents
inédits sur le complot breton de 1492, publiés par
M. Arthur de la Borderie.

En préparation.

OEuvres nouvelles de Desforges Maillard. —
Tome 1.

Archives de Bretagne. Actes du duc Jean V.
Anthologie des poètes bretons du XVIII" et du

XIX° siècles.



LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

du 31 juillet 1883 au 24 mai r884.

PAR M. ARTHUR DE LA BORDERIa.

L'Historia Britonnum attribuée à Nennius et
l'Historia Britannica, avant Geoffroi de Monmouth,
par Arthur de la Borderie. In-8°. — Paris, H. Cham-
pion ; Londres, B. Quaritch, 1883.

PAR M. LE Ct° DE BREMOND D'ARS.

L'Alphabet de l'Art militaire, par Jean Montgeon,
Angoumoisin, réimprimé d'après les éditions de
1615 etde 162o, avee des notes, par le comte Anatole
de Bremond d'Ars. Angouldme, 1876.

PAR M. GASTON DE CARNe..

Les Chevaliers bretons de Saint-Michel, depuis
la fondation de l'ordre, en 1469, jusqu'à l'ordonnance
de 1665 ; notices recueillies par le comte d'Hozier,
publiées avec une préface et des noies, par Gaston
de Carné. In-8°, de xxxix-475 p. — Nantes, Vin-
cent Forest et Émile Grimaud, 1884.
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PAR M. LE Ot° RÉGIS DE L'ESTOURUEILLOR.

Saint-Benoît de Macérac, sa vie, sa légende, par
le Ct. Régis de l'Estourbeillon. In-8°, 27 p. et 1 pl .
Nantes, Vincent Forest et Émile Grimaud, 1883.

Les Frairies ou corporations rurales , par le
Cu Régis de l'Estourbeillon. In-8° de 29 p. — Paris,
au Secrétariat de l'Association eatholique, 1883.

Les Frairies de la paroisse de Macérac, par le
Ct. Régis de l'Estourbeillon. In-18 de 36 p. —
Nantes, Vincent Forest et Émile Grimaud, 1883.

Les Frairies de la paroisse d'Avessac, par se
Ct. Régis de l'Estourbeillon. In-18 de 6o p. —
Nantes, Vincent Forest et Émile Grimaud, 1883.

PAR M. PAUL EUDEL.

L'Hôtel Drouot et la curiosité en 1883, par Paul
Eudel. 3° année, portrait de l'auteur et préfaee par
Ch. Monselet. In-18 de xx1-405 p. — Paris,
G. Charpentier, 1884.

Le Truquage, les contrefaçons dévoilées, par Paul
Eudel. In-t8 de 433 p. Paris, Dentu, 1884.

Soixante pièces d'orfèvrerie de la collection de
M. 'Paul Eudel, pour faire suite aux éléments d'or-
fèvrerie composés par Pierre Germain, 6o planches
et un texte explicatif. In-8°, dans un étui. — Paris,
Quantin, t 884.

PAR M. OLIVIER DE GOURCUFF.

Un Du Bartas en Bretagne. Alexandre de Rivière,
magistrat poète, par Olivier de Gourcuff. In-R° de
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5o p. — Nantes, V. Forest et Émile Grimaud, 1883.
Le Caffé, épître attribuée à Seneeé, publiée sur le

manuscrit inédit, avec un avant-propos par Olivier de
Gourcuff, petit in-8°, de vm-i 9 p. — Nantes, Vicr,
i883.

Satires de Louis 'Petit, publiées sur l'édition ori-
ginale de 1686, avee notiee et notes, par Olivier de
Gourcuff. In-12, de xu-146 p. — Paris, librairie des
Bibliophiles, Jouaust et Sigaux, 1883.

Petites études sur le XVI° siècle. (La Son édition
de Robert Garnier. Le président Bouju), par Olivier
de Goureuff. — In-8° de zo p. — Nantes, Vincent
Forest et Émile Grimaud, 1884.

PAR M. LE Mi ° DE GRANGES DE SURGÙRES.

L'édition des Maximes de 1664 a-t-elle été publiée
par les soins de la Rochefoucauld? Simple réponse
à M. Alph. Pauly, par le marquis de Granges de
Surgères. — In-8° de 19 p. — Nantes, Vineent Forest
et Émile Grimaud, 1884.

PAR M. ÉMILE GRIMAIID.

Victor Hugo avant 1830, par Edmond Biré. —
In-12 de 533 p. — Paris, Jules Gervais ; Nantes,
Émile Grimaud, i883.

Nouveau cantique en l'honneur de sainte Anne
(pèlerinage du 17 juin 1883), paroles de Mgr Bécel,
évéque de Vannes, air breton harmonisé par le Frère
Elphège-Marie, organiste de la basilique de Sainte_
Anne. Nantes, V. Forest et Émile Grimaud, 1883. —
Cantique en l'honneur de saint Vincent Ferrier,
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paroles de Mer Bécel, sur un air breton. Nantes,
Vincent Forest et Émile Grimaud, 1883.

Les Fratries de la paroisse d'Herbignac, par un
frairien de Land ieul, — Petit in-3" de 58 p. —Nantes,
Vincent Forest et•Émile Grimaud, 1883.

M. Amédée de Bejarry, par M. Alfred de Chas-
teigner. — In-8" de it p. — Nantes, Vincent Forest
et Émile Grimaud, 1883.

Notice biographique sur G.-B.-A. Le Prévost-Bour-
gerel, architecte, membre correspondant de l'Institut,
par L. Prével. — In-8° de 12 p. — Nantes, V. Forest
et Émile Grimaud, 1883.

Oraison fimèbre de Mgr Fournier, évêque de
Nantes, prononcée à l'inauguration de son mausolée,
le a3 octobre t 883, dans la basilique Saint-Nicolas
de Nantes, par M. l'abbé Lapric, professeur à la
Faculté de théologie de Bordeaux. — Grand in-8" de
51 p. — Nantes, V. Forest et Émile Grimaud, 1883.

Journal d'un bourgeois de Paris pendant la Ter-
reur, par Edmond Biré. — In-18.— Paris, Jules
Gervais ; Nantes, Émile Grimaud, 1884.

PAR M. ANDR1 JOUBERT.

Recherches épigraphiques (Le Mausolée de Cathe-
rine de Chivré. L'Enfeu des Gaultier de Brullon),
avee 5 dessins de T. Abraham, et un portrait inédit du
voyageur, Le Gouz de la Boullztye, par André Jou-
bert. — 2" édition. — Grand in-8° de 55 p. Laval,
Léon Moreau, 1883.

Notice historique sur le château du 'Port-Joulain
et ses seigneurs, d'après des documents nouveaux et



— 54 —

inédits, par André Joubert. Deux eaux-fortes de V.
Huault-Dupuy. — 2° édition. — Grand in-8° de 5o p.
Angers, Germain et Grassin, 1883.

PAR M. LE Dr MAUR10ET.

Département du Morbihan. Exercice de la profes-
sion médicale (1805-1882), S. L. N. D. 8 p. In-4°.

Inoculation de la petite vérole, épisode de la fin du
XVIII% siècle. — Vannes, 1 883.

PAR M. C. MERLAND.

Biographies vendéennes, par C. Merland. Tomes IV
et V. In-18 de 486 et de 5oz p. — Nantes, V. Forest
et Émile Grimaud, t883.

PAR M. CL. DE MONTS DE REZi.

Les Martyrs du Maine, épisodes précieux de l'his-
toire de l'Eglise pendant la Révolution française,
par l'abbé Théodore Perrin.— 3° édition, publiée par
M. Cl. de Monti de Rezé. 2 vol. in- t 8, de xvin-324
et 324 p. — Laval, 1884.

PAR M. QUANTIN.

Recueil Clairambault-Maurepas, Chansonnier
historique du XVIII. siècle, publié par E. Raunié. —
Portraits gravés à l'eau-forte. — Tome VI II. Paris,
Quantin, 1883.

PAR Mme LA BARONNE DE ROTSCH1LD.

Les Continuateurs de Loret, lettres en vers (1665-
1689) recueillies et publiées par le baron James de
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Rotschild. Tome II (juillet r666, décembre 1667).
In-8° de x111-'310 p. — Paris, D. Morgand, 1883).

PAR M. JOSEPH ROUSSE.

Poésies bretonnes (Au Pays de Rai' ; Poèmes
italiens et bretons ; Cantilènes ; Souvenirs et légen-
des), par Joseph Rousse. — In- 1 8 de 278 p. —
Paris, Alphonse Lemerre, 1882.

PAR LA u SMITHSONIAN INSTITUTION

DE WASHINGTON.

Annual report of the boards of rageras the Smithso-
nian Institution for theyear r88 t. —Washington.
Très fort volume in-8., cartonné.

PAR M. TaÉvem.

Notice sur les nécrologes du couvent de Saint-
François de Quimper, par M. Trévédy, aneien prési-
dentdu tribunal civil de Quimper.— In-8° de 43 p.--
Quimper, Jaeob, 1884.

La maison natale du docteur Laénnec. — Une lettre
inédite de Laérmcc, par M. Trévédy. — In-8° de
32 p. — Quimper, Jaeob, 1884.

PAR M. VIER.

Annales de la Société historique et archéologique
du Gdtinais. — In•8°, Fontainebleau, 1883.

PAR M. H. DE VILLENEUVE.

Du domaine congéable ou bail à convenant, étude
historique et pratique, par L. Henry de Villeneuve.—
Paris, Marescq, 1883.



NÉCROLOGIE

M. AUGUSTE GARNIER.

M. Auguste-François Garnier, décédé le 7 juin
r883, était l'un des membres fondateurs de la Société
des Bibliophiles Bretons ; son admission datait de
l'origine manie de la Société (24 mai 1877}. 11 avait
rempli les fonctions de conseiller munieipal et d'ad-
joint au maire de Nantes. Collectionneur fervent,
ses goûts le portaient de préférenee vers les curio-
sités de l'époque révolutionnaire, et il s'était formé
une précieuse bibliothèque de broehures et pièces
relatives à la Révolution.

M. LÉON MAUPILI.I.

M. Léon Maupillé, décédé le 22 juin 1883, à Fou-
gères, où il était né, a donné l'exemple, bien rare
aujourd'hui, d'un attaehement inébranlable aux inté-
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rêts de sa ville natale. Fougères fut la résidence ha-
bituelle de ee savant homme de bien ; il y remplit
avee distinction et eapacité les mandats de eonseiller
municipal et de eonseiller général; quand des menées
mesquines l'eurent éloigné, en 1864, des fonctions
publiques, il fit marcher de front, avee des oeuvres de
charité et de propagande religieuse, l'organisation et
la direction de la bibliothèque communale; jaloux de
tout ee qui contribuait à l'amélioration matérielle ou
intellectuelle de sa chère eité, bibliothécaire gratuit
et administrateur du Bureau de bienfaisanee, il rap-
pelait ces éehevins, ees bourgeois illustres des siècles
passés, qui consacraient leur temps, leur fortune, le
fruit de leurs études, toutes leurs facultés aux conci•
toyens parmi lesquels s'écoulait leur vie entière.

M. Maupillé, qui avait éerit une volumineuse et
intéressante Notice historique et statistique sur la
baronnie, la ville et l'arrondissement de Fougères
(1846), qui avait inséré, dans les Mémoires de la
Société archéologique d'Ille-et-Vilaine, d'autres no-
tices sur les eantons de son département, ne pouvait
rester en dehors de la Société des Bibliophiles Bre-
tons; il fut élu le 25 juin 1879, et nous regrettons
que l'âge et l'éloignement ne lui aient pas permis de
prendre part à nos travaux ; ses goûts de lettré et son
talent d'écrivain s'y seraient exercés au profit de tous.

M. LÉON VERDIER.

M. Léon Verdier était du très petit nombre des
libraires de province qui eonnaissent et aiment les
livres ; la maison qu'il dirigeait à Rennes, avec goût
et intelligence, était une des plus recommandables

6
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et des mieux approvisionnées de la Bretagne. Dès
1863, M. Léon Verdier était entré dans le com-
meree de la librairie ; il est mort, âgé de trente-huit
ans à peine, le 17 septembre 1883. La Société des
Bibliophiles Bretons l'avait admis, le 31 oetobre 1877,
au nombre de ses membres fondateurs.

M. Louis JEFFREDO.

Né le 16 juin 1840, M. Louis Jeffredo était entré
dans l'administration de l'Enregistrement en 1862 ;
après des résidenees dans plusieurs départements, il
était, depuis 1874, reeeveur des domaines à Savenay.
A l'oceasion du Congrès de l'Association Bretonne
qui se tenait à Savenay, les Bibliophiles Bretons se
réunirent dans eette ville, le 5 septembre 1877, pour
la troisième fois depuis l'origine de leur Société.
M. Louis Jeffredo fut au nombre des soeiétaires élus
en cette séance ; les sollicitations d'anciens amis
avaient pu le déterminer à se présenter, mais l'ceuvre
littéraire et historique, entreprise pour la gloire
bretonne ne le laissait certainement pas indifférent.

Une mort prématurée a enlevé M. Louis Jeffredo
à l'affection de sa famille et de ses nombreux amis,
le 3o octobre 1883. Son frère, M. Paul Jeffredo, qui
a bien voulu nous communiquer ces renseignements
biographiques, fait aussi partie de la Société des
Bibliophiles Bretons.

M. JOACHIM GAULTIER DU MOTTAY.

Dans la nuit du samedi Io au dimanehe 11 no-
vembre 1883, M. Gaultier du Mottay, maire de
Plérin et conseiller général du eanton nord de Saint-
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Bricue, mourait subitement d'une attaque d'apoplexie ;
cette perte était vivement sentie par les nombreuses
aeadémies et sociétés savantes qui s'enorgueillissaient
à bon droit de posséder l'un des historiens et des
archéologues les plus distingués de la Bretagne.

Les journaux ont rappelé que M. Gaultier du
Mottay était correspondant du ministère de l'instrue-
tion publique et des beaux-arts, président de la So-
eiété archéologique des Côtes-du-Nord, et l'un des
doyens de l'Association bretonne ; ils n'ont pas oublié
son titre de membre fondateur dc la Société des
Bibliophiles Bretons, et M. Arthur de la Borderie,
président de la Soeiété, n rendu, dans la séance du
2.9 janvier 1884, un hommage public aux vertus ai-
mables de l'homme privé et à la scienee du eonfrère
que l'unanimité des suffrages avait nommé délégué
de la Société dans les Côtes-du-Nord.

Le contingent seientifique et littéraire fourni par
M. Gaultier du Mottay est fort eonsidérable. Nous
eiterons, parmi ses nombreux ouvrages, dont nous
n'entreprenons pas de donner une bibliographie dé-
taillée, les Recherches sur les voies romaines des
Côtes-du-Nord, d'importants mémoires d'hagiogra-
phie, d'iconographie, de numismatique et d'épigra-
phie bretonnes, une Géographie historique de son
département, travail qui mérite de devenir classique,
de eurieuses monographies d'anciennes paroisses; en-
fin et surtout ce Répertoire archéologique des Côtes-
du-Nord, dont la première partie, la seule publiée
malheureusement, valait à son auteur les encourage-
ments et les éloges dc tout le monde savant. On peut
souhaiter aux autres départements bretons l'heureuse
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fortune des Côtes-du•Nord, de trouver un historien
aussi conseieneieux et aussi érudit que M. Gaultier
du Mottay.

M. V/CTOR DE LAPRADE.

Avee M. Victor de Laprade, la Société des Biblio-
philes Bretons avait eu l'honneur d'aeeueillir un des
maîtres de la poésie moderne, dont la muse pouvait,
sans quitter les hautes cimes, chanter l'hymne patrio-
tique ou faire résonner la lyre aux cordes d'airain.

Esprit adonné aux plus pures spéculations du spiri-
tualisme, penseur chrétien, artiste gree, versant l'eau
du Jourdain dans une coupe eiselée par Phidias,
prosateur énergique, gardant jusque dans la satire et
la polémique les traditions harmonieuses du beau
langage, poète avant tout et le premier de l'école de
Lamartine, épris de la nature comme Luerèce et de
l'héroïsme comme Corneille, M. de Laprade laisse
dans notre littérature un vide qu'il faut craindre de
ne voir jamais eomblé.

Des critiques autorisés ont raconté la vie de Laprade
M. Ch. Alexandre, le témoin de ses jeunes années,
dans une notiee déjà aneienne des Poètes français de
Crépet (1862); M. Edmont Biré, l'historien de sa
maturité et de sa vieillesse, dans de remarquables arti-
cles que publie le Correspondant. Entre ees deux dates
celle de la naissance à Montbrison le 13 janvier 18 r
celle de la mort à Lyon, le 13 déeembre 1883, tient
une existence toute d'honneur, de noble fierté, de
sueeès bien acquis, de résignation dans la souffranee.
Pas plus quepour écrire la vie du poète, nous n'avons
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qualité pour apprécier ses ouvrages ; les titres seuls
de quelques-uns de ces derniers aurontleur éloquence:
en poésie, les Parfums de Madeleine (1839), Psyché
(1840),Ies Odes et Poèmes (1844, Poèmes évangéli-
ques (5852), les Symphonies (1855), Idylles héroïques
(1858), Pernette (1868), Harmodius (1870), Tribuns
et Courtisans (I 873), Le Livre des adieux (1876) ; en
prose: Questions d'art et de morale, Du sentiment de
la nature avant le christianisme et chel les modernes,
Essais de critique idéaliste.

Il n'est pas surprenant que M. de Laprade ait été
attiré, par des affinités religieuses, par des sympathies
littéraires, vers la Bretagne ; il trouvait là plus qu'ail-
leurs des saints et des héros, des philosophes aussi
et des poètes de sa trempe ; il disait : s Je suis Celte
eomme vous, » aux eompatriotes de Chateaubriand
et de Brizeux. Dans l'admirable pièee A la Bretagne,
dont il daigna gratifier la Revue de Bretagne et de
Vendée, dans une autre poésie, toute vibrante de
patriotisme guerrier, Aux soldats et aux poètes bre-
tons (Nantes, novembre 1870), il a donné des gages
de cette tendresse.pour notre province ; il nous plaît
d'en voir un autre dans l'honneur que l'académicien
fit à notre humble Société des Bibliophiles, en aecep-
tant, le 1 g mai z 88o, de devenir un de ses membres.
C'est pour nous tous un titre de gloire que d'avoir pu
appeler notre confrère le grand poète homme de bien
que la France entière regrette.



RAPPORT DE M. OLIVIER DE GOURCUFF, SECRÉTAIRE

SUR LES PROJETS DE MONUMENTS A ÉDOUARD TURQUETY

ET A VICTOR DE LAPRADE.

(Séance du 14 mai 1884.)

MESSIEURS,

La Soeiété des Bibliophiles Bretons ne peut res-
ter étrangère à tout ee qui tend à rehausser les gloires
littéraires de la Bretagne. Aussi viens-je lui proposer
de partieiper, dans une mesure eonvenable, à l'éree-
tion projetée d'un monument à Edouard Turquety.
Ce poète que Ch. Nodier a appelé le meilleur diseiple
de Lamartine, 11 le digne Elisée du prophète, » l'au-
teur de ces oeuvres empreintes du sentiment religieux
le plus profond et d'une exquise élégance, Esquisses
poétiques, Amour et foi, Hymnes sacrés, Primavera.
Édouard Turquety était, vous le savez, né à Rennes
en 1807 ; il est mort à Paris, en 1867; ses restes
avaient été transportés dans le eimetière de sa ville
natale, mais une coneession de quinze années ne
leur y assurait qu'un repos temporaire. La veuve du
poète, informée de1 l'expiration de ce délai, a fait les
frais d'une coneession à perpétuité. Il s'agit aujour-
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d'hui de compléter l'oeuvre, de remplaeer la tombe
provisoire, délabrée, par un monument durable ; e'est
ce que se propose d'accomplir un eomité de sous-
cription, ayant à sa tète un des savants les plus émi-
nents de la Bretagne, M. F. Saulnier, eonseiller à la
Cour de Rennes. Turquety a ses sympathies de tous
les Bretons ; ses goûts de fin lettré, de bibliophile,
sont un titre de plus à votre estime. Je suis certain
que notre Société voudra revendiquer une part de
l'honneur posthume qu'on va lui décerner.

Elle s'associera, avec un empressement égal, à
l'hommage que les admirateurs de Victor de Laprade
rendent à l'un des plus grands poètes de ce siècle. Il
n'est pas un Français, ayant le eulte des belles-lettres,
qui ne connaisse les poésies de Laprade, où s'allient
merveilleusement le goût attique et le sentiment
chrétien, Platon et Bossuet, radieuse galerie qui va
de Psyché aux Poèmes évangéliques et des Sympho•
nies à Pernette, fresques grandioses comme la Mort
d'un chêne, pur bas-reliefs comme Sunium, paysages
aériens comme la dédieaee alpestre d'Hetman. La-
prade s'était pris d'une vive affeetion pour la Breta-
gne, il saluait en elle une seeonde patrie ; il honora
notre prineipale Revue d'une pièce de vers, un chef
d'oeuvre, où cette Revue a trouvé ses vraies lettres de
noblesse ; il admirait de toutes ses forces Chateau-
briand, le grand ancêtre, il aimait passionnément
Brizeux ; pendant la terrible guerre de 1870, il répon-
dit, en termes émus et vibrants, à l'appel que lui lan-
çait de Nantes, sou ami, notre confrère, M. Émile
Grimaud : il adressa un hymne, digne de Tyrtée, aux
soldats et aux poètes bretons ; il 'donna de grand
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coeur son adhésion à notre Société naissante. Aujour-
d'hui, dans le pays de Laprade, à Montbrison, la
Diana, société historique ei arehéologique du Forez,
prépare un suprême hommageàcette grande mémoire:
un monument, élevé par des mains pieuses, sa eon-
sacrera pour les temps à venir. Là eneore, la Soeiété
des Bibliophises Bretons a des devoirs saerés à rem-
plir ; elle tiendra à honneur de déposer une couronne
sur la tombe du plus illustre de ses membres.

Je propose de voter par aeclamation une somme
de cinquante francs pour le monument d'Édouard
Turquety et une autre somme de cinquante franes
pour le monument de Victor de Laprade.

A l'unanimité des membres présents, la Société a voté
les crédits demandés par M. Olivier de Gourcuif.



NOTICES ET DOCUMENTS

HORACE TRADUIT PAR UN OFFICIER BRETON

Quoique M. Amédée-Marie-Timoléon Hocquart
ne fût pas né en Bretagne, il tenait à cette province,
parce que sa famille, originaire de Champagne, y était
dès longtemps établie, un de ses ancétres, chef d'esca-
dre des armées navales, étant né à Nantes, en 1700,
et parce que lui-méme, quand il prit sa retraite après
sa nomination de ehef de bataillon dans la légion
de Dordogne, en 1825, se fixa et se maria à Nantes,
et y vécut jusqu'à sa mort, en 1862. C'était un bel
esprit, un causeur brillant, — sacrifiant aux Muses,
comme on disait alors, — aimant à retracer, dans des
vers faciles, les épisodes d'une carrière glorieusement
poursuivie sur tous les ehamps de bataille de l'Em-
pire. La famille de M. Hocquart a bien voulu nous
consier un volumineux manuscrit de poésies, oit tous

7
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ses genres sont abordés, depuis le poème héroïque
jusqu'à la fable et à la chanson ; ott les événements
militaires d e l'époq ue sont célébrés avee enthousiasme,
la guerre de l'indépendance de la Grèee, la conquéte
d'Alger, la campagne de Crimée. Il n'est pas un de
nos eonfrères qui ne s'associe au plaisir que nous
avons à détacher du recueil les huit vers suivants,
éerits à propos d'un eoneert donné à la Mairie de
Nantes, le 18 avril 1856 :

J'applaudissais hier, sur la scène lyrique,
Des maestros fameux, dignes de leur renom,
Lorsqu'oubliant soudain leur savante musique,
Je crus de Malakoff entendre le canon ;
C'est qu'à mes yeux parut, en vivante nature,
L'un de nos grands soldats, à la mâle figure
Que déchire à moitié le sillon du boulet ;
Honneur à lui ! C'était le brave Mellinet !

Le manuscrit de M. Hocquart est presque entière-
ment inédit, deux seulement des pièces qui le eom-
posent ont été publiées, à notre connaissance. C'est
d'abord une chanson politique, sur un air de chasse,
qui sigure dans une broehure, fort rare aujourd'hui,
Fête donnée à la garnison de Nantes en réjouissance
de la naissance de S. A. R. Mgr le duc de Bordeaux
(17 octobre 1820); il est à remarquer que la chanson
imprimée a un eouplet de plus que la ehanson manus-
crite, couplet galant qui sent eneore son dix-huitième
siècle, et que la broehure renferme, sous cette méme
signature de M. Tin:. H., officier à la légion de la
Dordogne, d'autres couplets d'un royalisme non
moins ardent, Tu Marcellus cris. La seconde pièce
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du manuscrit, que nous ayons vue imprimée, a été
insérée dans un journal de Nantes, l'Hermine ; e'est
une imitation de l'ode. XVI du seeond livre d'Horace,
l'éloge du repos et de la médiocrité, à Pompéius Gra-
phus. Au reste, à l'exemple de tant d'autres ofsieiers
de son temps, rendus, comme Mélibée, aux doueeurs
de la retraite, ou appelant la Muse antique pour char-
mer les loisirs que leur laisse la paix, M. Hoequart
s'essayait volontiers à traduire Horace, cet insai-
sissable et inimitable modèle, et nous ne pouvons
mieux faire appréeier ses vers agréables, d'une forme
un peu négligée, mais gracieuse et souple, qu'en re-
produisant l'une des quatre pièces de son reeueil
qu'il a empruntées à l'ami de Mécène, l'ode XIV du
second livre. Le texte n'est pas serre de près, en sa
désespérante eoncision, mais le sens est, presque
partout, rendu avec bonheur, l'expression est aisée et
eoulante ; l'abus des inversions, quelques mots qui
paraissent faibles, vus à côté du latin, ne doivent pas
âtre comptés trop sévèrement à qui s'est imposé la re-
doutable tâche de traduire Horace en vers français.

O. DE G.

Posthume, le temps fuit : la plaintive vieillesse,
Au front pâle et ridé, nous harcelle sans cesse,
Et toutes nos vertus ne retarderont pas
L'inévitable mort qui la suit à grands pas.
En vain offririez-vous à Pluton, par année,
D'innombrables taureaux, trois cents chaque journée,
Vous n'apaiseriez pas, je vous le dis encor,
L'impitoyable dieu qui règne sur la mort.
Eh ! serait-il sensible aux tourments de votre âme,
Lui qui livre aux vautours cc Tithyus infâme,
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Ce triple Géryon, géants audacieux,
Dont les crimes jetaient le trouble dans les cieux ;
Il enferme à jamais cette race maudite
Dans les plis serpentants du lugubre Cocyte,
Que nous tous, qui vivons encor, peuples et rois,
Nous passerons, hélas ! sans retour, une fois.
Vous pourrez éviter les hasards de la guerre,
Les dangers de la mer en fureur, le tonnerre,
Dans l'automne, le souffle, ardent, empoisonné,
De l'homicide Auster contre nous déchaîné.
Mais il vous faudra voir, sur ses couches profondes,
Le fleuve promenant ses languissantes ondes,
Et l'indiscret Sisyphe et les cinquante soeurs,
Expiant leurs forfaits dans d'éternels labeurs.
Il nous faudra quitter notre belle patrie,
Notre maison, nos champs, une épouse chérie,
Et nous n'emporterons, inutiles regrets !
Des bois que nous aimons que le triste cyprès,
L'arbre de la douleur, le seul qui suit son maître
Du jour au lendemain qu'il a vu disparaître.
Enfin, votre héritier, plus généreux que vous,
Enrichi de vos vins, scellés sous cent verrous,
En fera les honneurs dans ses splendides salles ;
Si bien que l'on verra ruisseler sur les dalles
Le cécubc enivrant, le plus délicieux
De tous les vins servis aux pontifes des dieux.



NOTE BIBLIOGRAPHIQUE

SUD LES ŒUVRES DE

RENÉ LE PAYS
(Né d Fougères en 1634, mort en 1690.)

Il ne s'agit point iei d'une bibliographie complète,
qui serait impossible, les oeuvres de Le Pays ayant
eu eertainement de nombreuses éditions, dont beau-
eoup n'ont pas été signaléès.

Nous voulons seulement ajouter l'article LE PAYS,
de l'Anthologie des poètes bretons du XVII° siècle,
une note indispensable, réclamée par plusieurs de
nos confrères, qui indique avee précision l'état ac-
tuel des connaissances bibliographiques coneernant
les produetions de cet éerivain. Nous y joindrons,
sur la dernière de ces productions, quelques rectifi-
cations et quelques renseignements que nous croyons
ineonnus.

Le dédain — vraiment étrange et exagéré — pro-
fessé pour René Le Pays par notre éminent et si
regrettable confrère M. Halgan, l'avait tout naturelle-
ment amené ü négliger la bibliographie des oeuvres
d'un auteur dont il faisait si peu de cas.
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Ainsi seulement s'explique-t-on que M. Halgan

ait pu prendre pour la première édition des Amitiés,
amours et amourettes, une édition (de 1672) qui en est
tout au moins la sixième, et présenter ee livre comme
postérieur à la Comtesse d'Escarbagnas de Molière
jouée en 167r, alors qu'il y est déjà fait allusion dans
la Satire III de Boileau publiée en 1665. M. de
Gourcut£ a rectifié en partie cette erreur, qu'un eoup
d'œil sur le Manuel de Brunet eût rendue impossible.
Mais il y en a bien d'autres dans lesdiverses notices re-
latives à Le Pays, même dans l'étude littéraire si inté-
ressantede M. Livet, qui, lui, met huit ans trop tard la
première publieation des Œuvres Nouvelles de notre
auteur '. De là la néeessité de la présente note ; car
on ne peut trop le répéter : sans exactitude bibliogra-
phique, point d'histoire littéraire digne de ee nom.

Commençons par établir exactement le nombre et
le titre des oeuvres de Le Pays qui ont été publiées
séparément. Nous en eonnaissons six :

to Amitiés, amours et amourettes, reeueil de lettres
et de poésies.

zo Zélotyde, histoire galante, petit roman.
3° Portrait de M. Le Pays, envoyé à Son Altesse

Mmo la duchesse de Nemours (prose mêlée de vers).
4° Les Nouvelles CEuvres de M. Le Pays, recueil de

lettres et de vers, exaetement dans le même genre
que les Amitiés, amours et amourettes.

5° Un dialogue en prose, suivi de mélanges en prose
et vers, que tous les critiques et tous les biblio-
graphes jusqu'ici appellent invariablement le Demélé

r. Livet, Prdcieux et ',Matra 	 1862), p. 3t7.
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de l'Esprit et du Cceur, et dont ils ne savent que le
titre, qu'encore ils savent mal, eomme on le verra
plus loin.

6° Placet au roi sur son procès.
Reprenant chaeun de ees six ouvrages, nous allons

en indiquer les éditions eonnues.

I. — Amitiés, amours et amourettes.

La première édition de ce recueil n'est pas de r665,
comme l'a cru M. de Gourcuff (Anthologie, p. 1 94,
note), entraîné sans doute par M. de Kerdanet (No-
tices sur les écrivains de la Bretagne, p. 175.) Elle
est de 1664: là-dessus aecord parfait entre les anciens
bibliographes, Moréri, Bayle (dans leurs Diction-
naires), Titon du Tillet (Parnasse françois),— et les
modernes, Brunet (Manuel,III,99o),BiographieBre-
tonne ',article F. Saulnicr (II, 304), Livet (Précieux
et précieuses, 296), La Pilorgerie (Revue de Bretagne
et de Vendée, 1872, 1" semestre, p. 352). Selon
Bayle, elle eût été publiée à Lyon, selon M. Livet, à
Paris ; mais Brunet, mieux informé, indique pour
lieu d'origine Grenoble, où Le Pays habitait alors,
et pour éditeur Philippe Charvys ; c'est à quoi il
faut se tenir. Quant au format, comme pour tous les
autres ouvrages et éditions de Le Pays, c'est l'in-12.
Donc :

(I° édition.) — 1664, Grenoble, ehez Philippe Char-
vys ou Charuys.

(2° édit.) — 1664, Paris, chez Charles de Serey.

1. l.o Iliographio Bretonne parte 16 4, au lieu de 166.1: simple faute
d'impression.
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(3° édit.) — 1665, Paris, Serey — et Grenoble,

Charvys. — Celle-ci porte positivement sur le titre :
Troisième édition. Quant aux suivantes, nous les
classons seulement par leur date, sans pouvoir affir-
mer qu'il n'y en ait pas eu entre elles d'autres, non
eneore signalées.

(40) — 1667, Paris, Serey.
(5°) — 1668, Amsterdam, chez Abraham Wolf-

gang.
(6°) — 1672, Paris, Serey. C'est celle que M. Hal-

gan a cru être la première ; Goujet l'indique aussi,
mais comme « nouvelle édition. (Biblioth. franç.,
xvin, 468.)

(7°) — 1685, Paris, Serey. Reproduction de l'édi-
tion de 1672.

(81 — 1705, chez Claude Prudhomme. Brunet
mentionne les sept autres éditions, mais non celle-ci,
signalée dans l'Anthologie bretonne (p. 196), sans
indication de lieu d'origine — Paris probablement.

(90) — 1715, Amsterdam, chez Pierre de Coup
(Communieation de MM. O. de Goureuff et de la
Morinière.)

On indiquera tout à l'heure les additions notables
faites au texte primitif des Amitiés, amours et amou-
rettes depuis 1665 et 1672.

Il. — Zélotyde, histoire galante.

Io édit. — 1664, Paris, Serey.
2° édit. — t666, Cologne, chez Pierre Michel ;

édition elzévirienne.
Ce petit roman fut joint aux Amitiés, amours et
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amourettes, dans les éditions de ce recueil à partir
de eelle de 1672.

III. — Portrait de M. Le Pays envoyé à S. A.
Mn" la duchesse de Nemours.

Il fut imprimé pour la première fois en 1665,
avec le titre ci-dessus, à la tin de la 3 , édition des
Amitiés, amours et amourettes, sous la méme pagi-
nation, et joint depuis lors à toutes les éditions de ee
recueil. Brunet en signale de plus une édition à part
sous ce titre

PORTRAIT de l'auteur des Amitiez, amours et amou-
rettes. Suivant la copie de Paris, se vend à Ams-
terdam, chef Jacob Zetter,— petit in-12 de 36 p.-
« Se joint, dit Brunet, à l'édition elzévirienne de
la Zélotyde de 1666. n

IV. — Les Nouvelles OEuvres de M. Le Pays.

(I° édition.) — 1672, Paris, « ehez Claude Barbin,
au Palais, sur le seeond perron de la Sainte-Cha-
pelle. » z vol. in-ta.

(a') — 1674, Amsterdam, chez Abraham Wolfgang.
(3') — 1677, Amsterdam, Wolfgang. Brunet in-

dique ces trois éditions, mais non les suivantes.
(4') — I68o, « avec privilège du 6 novembre

1676, » à Paris probablement, quoique M. Livet,
qui mentionne cette édition comme la première
(Précieux, 317), ne le dise pas.

(50) — 1685, Paris, Barbin, édit. signalée par
Goujet, ainsi que la suivante. (Biblioth. franç. xvm,

468.)
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(6°) — 1699, Amsterdam.
(7°) — Sans date, Paris, « chez Charles Leray, au

Palais, au dixième pilier de la Grand'Sale. Un volume
avec figures. n (Anthologie bretonne, p. 196).

Outre les éditions reproduisant intégralement le
texte des Nouvelles OEuvres de Le Pays, on en publia
un choix qui ne eontenait que les meilleures pièees
ou réputées pour telles.

On a signalé de ce ehoix deux éditions :
(1°) — « Pièces choisies de Monsieur Le Pays. A la

Haye, chez Abraham Harondeus, marehand libraire.
DC. LXXXI. n In•12 de 342 pages et 4 ff. liminaires,

contenant, en guise de préfaee, une curieuse lettre
de Le Pays à Harondeus, dont nul n'a parlé.

C'est ce livre que Brunet (qui ne l'avait pas vu)
désigne ainsi : « Les oeuvres choisies de Le Pays, la

Haye, t68o, 2 vol. pet. in-12, réunissant les trois
« volumes de l'édition de Paris. » Ce qui veut dire
que ee ehoix s'étendrait au volume des Amitiés,
amours et amourettes, comme aux deux des Nouvelles
Œuvres ; nous l'avons sous les yeux ; toutes les
pièees sont extraites exclusivement des Nouvelles
OEuvres, aucune des Amitiés, amours et amourettes.
De plus, ee ehoix ne forme point z volumes, mais
un seul divisé en deux parties. Enfin la date du titre
est bien 1681. Mais la lettre de Le Pays au libraire
étant datée du 3o janvier 168o et indiquant qu'à ee
moment le volume était près de paraître, il pourrait
bien s'en trouver des exemplaires avec eette dernière
date.

(2°) —Nouvelles Œuvres de Monsieur Le Pays ;
Leipsig, chez Kruge, 1788.« C'est une réédition d'un
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choix de ses oeuvres.» (Anthologie bretonne, p. 197.)

V. — Le Demêlé de l'Esprit et du Jugement.

C'est là le dernier ouvrage de Le Pays imprimé de
son vivant et le plus rare de tous ses livres.

Les aneiens critiques et bibliographes, Brunet lui-
même parmi les modernes, ne semblent pas le
connaître, du moins n'en disent mot. Mais il est
mentionné dans les Notices sur les écrivains de la
Bretagne (p. 175), de M. de Kerdanet, qui évidem-
ment ne l'avait pas vu, car il lui donne un faux titre
(Demêlé de l'esprit et du coeur), fidèlement reproduit
par tous eeux qui depuis lors en ont parlé, ou plutôt
qui se sont bornés à répéter, d'après Kerdanet, le
nom de cet écrit, entre autres, la Biographie bretonne
(II, 304), MM. Livet (Précieux, 319), La Pilorgerie
(Revue de Bretagne et de Vendée, 1872, ler semestre,
p. 413), les biographies générales, etc.

Nous en avons sous les yeux un exemplaire ; nous
allons le décrire avec quelque détail. Le titre est ainsi
eonçu :

DEMESU 0 DE L'ESPRIT II ET DU O JUGEMENT. fi A
PARIS, chez RODERT PEPIE, rut? S. Jacques, 0 au
dessus de la Fontaine S. Severin, il à l'image saint
Basile. fi M. DC. LXXXVIII. (I Avec Permission.»

In-12 de 14.8 pages à partir du titre, lequel est
suivi d'une épitre dédieatoire A Madame de Mainte-
non, oeeupant les if. 2°, 30, 40, 5° r° ; au v0 du 5°
feuillet, la permission en deux lignes, comme suit :

Vcu l'Approbation, permis d'imprimer. Fait ce z.
s Aoust 1688. DE LA REYNIE.
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Les p. t t à too sont oecupées par l'ouvrage propre-

ment dit, dialogue en prose, sans mélange de vers,
entre ces deux personnages, l'Esprit et le Jugement.
Les p. Io 1 à te, qui suivent ce dialogue', sont
oecupées par des pièces diverses, soit en prose, soit
en vers, soit mêlées de prose et de vers, qui toutes
ont trait, de près ou de loin, au malheureux procès
que Le Pays eut à soutenir contre l'Etat et perdit
vers la fin de 1688.

Nous reviendrons plus tard sur ces pièces. Disons
de suite que l'on y trouve le placet de l'auteur au roi
après la perte de son procès, eité par tous les eritiques
et biographes (entre autres, par Goujet, Livet, Bio-
graphie bretonne):

Sire, je l'ay perdu, ce procef si terrible.

Mais on n'y rencontre point l'autre placet, adressé
au roi avant le jugement et qui, dans les citations
des biographes, eommence ainsi :

Mon petit bien n'est point un .fief impérial.

Vers que la plupart donnent comme le début de la
pièee', dont (sauf Goujet) ils se gardent bien de révé-
ler l'origine, inconnue sans doute h presque tous.

VI. — Placet au Roi.

Cette pièee ne semble pas avoir été imprimée du
vivant de Le Pays. Trois nns après sa mort, elle
parut dans le Recueil devers choisis extraits de divers

t. La page 148 et dernière, restée vide, ne porte que ces deux lignes :
■. A Nuls, de l'Imprimerie de la Veuve de Denis Langlois, 1688.

2. Pas tous pourtant ; Goujat et M. de la Pilorgerle disent : « Placet
finissant ainsi. n jllibl. franp., xviu, 268; Rew, da Erel., 1872, I • • 5011.,

P. 42o.)
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auteurs, préparé par le P. Bouhours, et publié «à
« Paris, chez Georges et Louis Josse, rue Saint-
« Jacques, à la Couronne d'Épines. 1693. » Les huit
vers, auxquels tous les biographes bornent leur eita-
tion, sont en réalité les derniers de cette pièce, qui
en a trente-neuf, et qui se trouve aux pages 29 t-293
du Recueil, oit elle est suivie immédiatement (p. 293-
294) de l'autre plaeet, postérieur à la perte du procès
(Sire, je l'aj' perdu, etc.), et que les biographes
citent en entier, parce qu'il n'a que treize vers.
Quoique le premier soit un peu plus long, il n'en est
pas moins intéressant à connaître dans son entier,
d'autant qu'il renferme certains détails propres à
nous renseigner sur la date de l'arrêt qui frappa le
pauvre Le Pays. En voici le texte complet :

PLACET D'UN HOMME D'AFFAIRES AU ROY.

Je fais des vœux ardents, grand Roy, pourvosconquestes,
Et mes voeux sont du ciel exaucez chaque jour.
Vos armes ont conquis Manheim et Philisbourg;
Tous les François charmez font des feux, font des restes,
Où l'on voit éclater leur joie et leur amour.

Parmi tant de sujets fidèles,
Pour briller je n'épargne rien :

Je chante du vainqueur les palmes immortelles,
Et, peu ménager de mon bien,

Quand de vos grands succès on apprend les nouvelles,
Je brûle des fagots, j'allume des chandelles.
C'est beaucoup pour un homme accablé d'un procès,
Qui devroit épargner jusques aux moindres frais.
Sous votre nom, hélas ! on me fait une instance

Dont j'aurois sujet de trembler !
Mais, après tout, quelle apparence
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Que sous cc nom auguste on veuille m'acccabler ?
Après qu'en votre nom on a pris tant de villes,
Voudrait-on m'enlever le peu que j'ay d'argent ?
Non, non, cc sont, pour moi, des frayeurs inutiles
Que peut votre trésor tirer d'un indigent ?
C'est un foiblc secours pour payer la campagne
De ce fils glorieux qui, marchant sur vos pas,
Vaillant et libéral, adoré des soldats,

Met la terreur dans l'Allemagne,
Et ravit tous les cœurs dès ses premiers combats.

Pour fournir aux frais de la guerre
Il a conquis assez de terre ;

De l'Allemand vaincu les contributions
Nourriront grassement nos fières légions.
Si j'en payois ma part, grand Roy, quelle équivoque !
Mon petit bien n'est pas un fief impérial.

N'attaquez jamais de bicoque
Indigne d'un siège royal.

Subjuguez tout le Rhin, la gloire en sera grande ;
La justice le veut, vostre droit le demande :

Cc sont des coups dignes d'un Roy.
Prenez sur l'Empereur, prenez sur la Hollande ;
Mais, Sire, au nom de Dieu, ne prenez rien sur moy !

Dans la guerre qui venait de se rouvrir entre la
Franee et l'Empire, ee fils glorieux, » e'est-à-dire
le grand Dauphin, fils de Louis XIV, ou, si l'on
veut, l'armée sous ses ordres, avait pris Philips-
bourg le 29 octobre t688 et Manheim le ss no-
vembre. Entre ces événements et le moment où
Le Pays eomposa son plaeet, il dut eneore s'écouler
quelque temps, un mois au moins. L'arrêt qui le
frappa ne fut done rendu que tout à fait à la fin de
l'année 1688.

g
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Nous ne pouvons clore cette note sans protester de
nouveau * eontre l'éreintement infligé à Le Pays par
feu M. Halgan. Adressée aux vers seuls de notre
auteur, cette impitoyable eondamnation, quoique trop
absolue, se comprendrait. Appliquée à sa prose, elle
est tout à fait injuste. Si notre confrère eût mieux
connu la bibliographie de Le Pays, s'il eût constaté
le succès considérable de ses oeuvres, prouvé par des
dizaines d'éditions, et cela « au plus beau moment de
la littérature française n (comme le dit lui-même
M. Halgan), son esprit si distingué et si juste en
aurait conclu que ees oeuvres ne pouvaient être vides
de tout mérite.

Le Pays n'est pas poète, mais e'est un bon prosa-
teur : style net, coulant et correct, volontiers imagé
et pittoresque ; de l'esprit toujours, souvent trop,
allant facilement aux pointes, aux concetti, parfois
même (nous ne le nions pas), à foree de raffiner et
de plaisanter, tombant du préeieux jusqu'au gro-
tesque.

Mais écartez sans pitié tout ce qui, dans son oeuvre,
est de mauvais goùt, en particulier ce fatras de galan-
terie froide, mièvre, surannée de l'époque des pré-
cieuses, il restera eneore un juste volume de prose
très spirituelle et très agréable, — et pour notre part,
nous verrions avec plaisir quelqu'un de nos eon-
frères s'occuper de préparer un tel choix.

Il y faudrait même joindre quelques vers. A défaut
de haute et vraie poésie, l'auteur a mis, dans plusieurs

r. Comme l'a déjà fait M. Olivier do Gourcuff; voir Anthologie bretonne,

P. ,97.
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pièees du genre familier ou personnel, assez d'esprit,
de style et de trait pour leur donner une valeur
réelle,— par exemple dans celles qui se lisent à la fin
du Démêlé de l'esprit et du jugement, entre autres,
dans ce plaeet au roi, que j'ai déjà plusieurs fois raja•
pelé et qu'enfin — puisqu'il n'est pas dans l'Antho-
logie bretonne — je ne puis me tenir de reproduire
ici, car on le doit considérer comme inséparable du
nom et du souvenir de Le Pays :

Sire, je l'ay perdu, ce procès si terrible
Qui peut m'enlever tout mon bien.
Hélas ! ce tout n'est presque rien;

Mais ce rien m'était tout ;— et tout perdre est sensible!
Je le perds, et pourquoi ? Pour m'être associé
D'un homme qui montrait de sages apparences.
ll a — ce faux prudent — dissipé vos finances :

Pour lui dois-je être châtié ?
D'un innocent ayez pitié !

Votre âme à la justice en tout temps est ouverte ;
Vous ou moy nous perdrons. Consultez votre coeur :

Qui de nous deux, dans un malheur,
Peut mieux supporter une perte ?

Pour un pauvre homme broyé d'un tel coup,
n'est-ee pas joliment tourné ? Était-il possible de
mieux dire ? Celui qui, malgré une telle catastrophe,
trouvait dans son âme assez de force et dans son
esprit assez de ressourees pour composer ces vers,
mérite-t-il, même pour ses vers, le dédain qu'on lui
a montré ? Nous avons de la peine à le croire.

ARTHUR DE LA BOUDERIE.
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1877.

Décédé le 8 janvier 1885.
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SÉANCE DU 1" AOUT 1884.

Présidence de M. H. LEMEIGNEN, vice-président.

RÉSENTS : MM. Paul Eudel, le Me de Vil-
loutreys, A. de la Barbée, Dr Plantard.
Alex. Perthuis, Émile Grimaud, Gio Régis

de l'Estourbeillon, Olivier de Gourcuff.
État des publications. — Quelques exemplaires du

Bulletin de la 7° année, qui vient de paraître, sont
déposés sur le bureau. M. le président annonce que
l'impression des Documents inédits sur le complot
breton de f492 se poursuit, mais qu'elle est un peu
plus lente, à cause du double envoi des épreuves à
M. de la Borderie et à M. l'archiviste du Doubs ; le
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volume sera distribué en septembre. Dans la séanee
de ee jour, le bureau s'est occupé des publieations
qu'entreprendra ensuite la Société.

Communications diverses. — En présence de l'im-
portanee et du succès eroissants de la Société, M. Paul
Eudel propose d'annexer à ehaque bulletin, ou
mieux, aux extraits des procès-verbaux de séanees que
reçoivent tous les membres, une liste de desiderata
historiques, littéraires, bibliographiques, questions
et réponses, analogues à eelles que publient l'Inter-
médiaire des chercheurs et des curieux et la revue
anglaise Notes and Queries. Les bibliophiles bretons
auraient ainsi le moyen de eorrespondre, d'échanger
des eommunieations et le fruit de leurs recherches ;
ils y trouveraient de sérieux et eontinuels avantages.

L'idée de M. Paul Eudel est très favorablement
aecueillie ; plusieurs des membres présents, et notam-
ment MM. H. Lemeignen, le MI" de Villoutreys et
Olivier de Goureuff, prennent la parole pour l'ap-
puyer et provoquent sa mise à exéeution immédiate.

La Soeiété décide, à l'unanimité, que les proeès-
verbaux contiendront désormais, sur une feuille sé-
parée, ses desiderata des soeiétaires ; une page sera
réservée aux questions, une autre aux réponses.

Après avoir examiné les ouvrages offerts, • la Soeiété
vote d'unanimes remerciements à M. Paul Eudel
pour le beau présent qu'il lui a fait de sa splendide
publication : Soixante pièces d'orfèvrerie. Une ques-
tion de M. le Mi" de Villoutreys provoque, de la part
de l'auteur de l'Hûtel Drouot et du Truquage, pré-
sent à la séanee, l'intéressant récit de mystifications
et de revendications singulières.
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Exhibitions. — Par M. le M" de Villoutreys :
Un livre d'Heures, orné de 22 grandes sigures et

d'un grand nombre de petites vignettes, rehaussées
d'or et de eouleur. La reliure du volume est ancienne,
admirablement conservée et peut être attribuée à
Clovis Ève. On lit sur les plats : Helaine Deslions,
anno 1605. Un sonnet manuserit, à l'intérieur, ré-
pète ce nom d'Helaine Deslions, aceolé à celui de
Menehe, son mari, avec la mention : le 170 de juing
1597, jour nuptial. Sur la première page du livre est
imprimé ce qui suit : t Les presentes heures, à Pu-
« saige d'Angiers, au long sans requerir ont esté im-
s primées à Paris par Philippe Pigouchet, pour
« Guillaume Eustace, marehant libraire, demourant
« à Paris, en la rue de la Juifverie, à l'enseigne des
« Sagittaires, au dedans la grande salse du palais, au
« tiers pilié, 1519. »

Par M. Émile Grimaud, appartenant à M. Claude
de Monti de Rezé :

Un volume manuscrit contenant une Lettre au
ministre de l'Instruction publique sur les ouvrages
imprimés relatifs à la ville de Nantes. Cette lettre a
pour auteur M. Savagner, professeur au lycée de
Nantes sous Louis-Philippe, et éditeur de l'abbé
Travers ; elle a été adressée à M. Guizot, et le manus-
crit porte les armes de bibliophile et la devise du
célèbre historien. La Soeiété estime qu'is y aurait
lieu de lire ee manuscrit, d'examiner surtout si, parmi
les ouvrages relatifs à la ville de Nantes qui y sont
mentionnés, il s'en trouve de peu ou de mal connus.

Par M. Alexandre Perthuis :
Une liasse eoncernant l'abbé Nieolas Travers,
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l'historien de la ville et du comté de Nantes. Ce sont
des copies d'actes, de lettres, ayant trait aux tribula-
tions que Travers endura, pour ses opinions jansé-
nistes, de la part de l'autorité et des facultés de théo-
logie. Ces pièces pourraient fournir matière à une
étude sur ce personnage.

Par M. Olivier de Gourcuff :
to Nouvelles vues sur le système de l'univers (par

l'abbé breton de Pontbriand). Paris,Chaubert, s 751.
(Très bel exemplaire, dans sa reliure originale, en
veau fauve, aux armes du duc de la Rochefoucauld,
avec la Mélusine en cimier.)

za Recueil contenant les déclaration, règlement,
lettres patentes, arrêts du conseil d'État du Roy,
mémoires du conseil du dedans du royaume et déli-
bérations des États de Bretagne, avec les mémoires,
instructions et autres pièces, touchant l'administra-
tion des haras de ladite province. A Rennes, chez
Joseph Vatar, 1755.

g

SÉANCE DU 12 SEPTEMBRE 1884.

Présidence de M. ARTHUR DE LA SOMMAIS, président.

Présents : MM. H. de la Villemarqué, de l'Institut,
V. Audren de Kerdrel, sénateur, A. du Bois de la
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Villerabel L. de la Sicotière , sénateur, Robert
Oheix, Cte Elle de Palys, Prud'homme, de l'Estour-
beillon, Olivier de Gourcuff, ete.

État des publications. — M. le Président annonce
que l'impression du Complot breton de 1492 étant
presque terminée, ce volume sera distribué vers la
sin de septembre, ou le eommencement d'oetobre.

M. de la Villemarqué, présent à la séanee, expose
qu'il a entre les mains un des plus remarquabses
monuments de la littérature eeltique au moyen âge,
un mystère breton de 5.800 vers, dont voici le titre :
Ici commence la vie de sainte Barbe, nouvellement
imprimée par Bernard de Leau, lequel demeure
Morlaix, au pont Bourret, 1557. Il demande que la
Société publie ee mystère, dont les anciennes éditions
sont introuvables et qui est attendu par les celtistes,
à eause de son importance philologique, en France,
en Angleterre et en Allemagne. Une traduetion litté-
rale, que M. de la Villemarqué a entreprise, que
M. Émile Ernault, professeur de langue celtique à
la Faculté de Poitiers, a eomplétée, une introduc-
tion, un glossaire soigneusement fait, reeomman-
deraient hautement un tel ouvrage aux savants de
France et de l'étranger ; on joindrait des variantes
tirées d'une édition de 1647, dont il n'existe qu'un
seul exemplaire. D'après les explications données
par M. de la Villemarqué, cette pièce. peut âtre
regardée comme le prototype du mystère breton.
La langue y est plus ancienne que tous les textes
en breton moyen connus jusqu'ici, la versifieation
est harmonieuse, les détails d'histoire abondent ;
tout concourt à augmenter le mérite de eette publi-

2
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cation, qui ferait honneur à la Soeiété des Biblio-
philes Bretons.

Après diverses observations échangées entre les
membres présents et tendant à appuyer l'opinion dé-
veloppée par M. de la Villemarqué, la Soeiété, eon-
sultée par le Président, vote à l'unanimité la publi-
cation du mystère breton de Sainte Barbe, pour être
exécutée sitôt après l'achèvement du Complot breton
de !492.

Exhibitions. — Par M. Audren de Kerdrel, séna-
teur:

zo Un volume (in-folio) de sa première Bible
imprimée en France. Une note latine du XV° sièele,
inserite sur un feuillet de garde, constate que ce
livre fut apporté au couvent des Chartreux de Nantes
par un nommé Rousseau, qui fit profession en 1481.
Les reeherches de M. de Kerdrel lui permettent
d'affirmer que cette Bible, sans millésime, a été im-
primée, à Paris, par Ulric Gering, Michel Friburger
et Martin Cranz, en 1475 ou 1476. On sait que la
Bible de Gering fut présentée à Louis XI. L'exem-
plaire mis sous les yeux des Bibliophiles Bretons est
un admirable spécimen de l'ancienne typographie.

ao Un livre d'Heures, imprimé par Simon Vostre,
à l'usage de Rennes, orné de très fines vignettes.
L'almanaeh embrasse une période de vingt ans,
1507-1527 ; le ealendrier offre peu de noms de saints
bretons, mais, dans se eorps du volume, on remarque
dans les litanies eeux de saint Domitien, de saint
Rogatien, de saint Hervé, de saint Tugdual et de
quelques autres.

Par M. L. Prud'homme :
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1° Une Coustume de Bretagne manuserite de 64
feuillets vélin, d'une très belle écriture et dont l'exé-
cution pourrait remonter à la fin du XIV' siècle ; les
titres des chapitres, les ehiffres et les initiales sont,
tracés à l'encre rouge. Ce manuserit, qui porte sur la
première page la signature Cucé, vient probablement
de la Bibliothèque de Bertrand d'Argentré.

2° Une Bible du XII Io siècle, manuscrite, sur vélin
fin avee lettres ornées.

3° Une Prceparatio ad Missam, manuserit sur
vélin, exécuté par le eélèbre calligraphe Nicolas
Jarry : volume enfermé dans une eharmante reliure
en maroquin rouge, avec dorure à petits fers, aux
armes de Dominique Séguier, évèque de Meaux. Il
est orné, au t" feuillet, d'une miniature de maître,
représentant saint Dominique, et signé, au dernier
feuillet : n Nic. Jarry feeit, t633. n Sur une des
gardes, se lit la signature de Mmo la duchesse de
Berry.

4u Une page détachée d'un missel de Tréguier,
contenant les offices de saint Yves et de saint Tugdual,
avec la mention d'impression suivante : Montis-
Relaxi (Morlaix), apud Paulum de Ploesquellec,
typograph, et bibliop. Illustriss. ac Reverendis. D.
D. Episc. Trecor. prope Pontent de Bourret, sub
signo Cruels Aurece. M. D. CC. IV.

5° Un recueil de prospectus des ouvrages de Le
Brigant, philologue breton de la fin du XVIII° siècle
et du commeneement du XIX., célèbre par ses idées
extravagantes.

6° Catéchisme de Saint-Brieuc, imprimé dans cette
ville par Guillaume Doublet, à une date qu'il est
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difficile de préeiser exaetement, probablement en
1621 ou 1622.

7° Une impression de Tréguier, ehez Pierre Le
Vieil, du commencement du XVIII° sièele; c'est le bref
d'érection de la ConfrériedeNotre-Damede Guingamp.

Par M. A. de la Borderie :
1. Sonnets sur les principaux mystères de la nais-

sance, de la vie, de la mort et de la résurrection du
Fils de «Dieu, — A Vannes, chez Le Sieur, 1687,
in-4°. Ce livre très rare, qui a éehappé aux reeherches
des rédacteurs de l'Anthologie des poètes bretons du
XVII° siècle, a pour auteur un sieur de Bonnecamp;
il est dédié à Madame de Pontchartrain, « présidente
du Parlement de Bretagne, » à l'époque oh le Parle-
ment était exilé à Vannes. Les sonnets de Bonneeamp
sont médiocres, mais offrent quelques traits curieux
pour l'histoire et les moeurs.

2° Le Demeslé de l'esprit et du jugement. — A
Paris, ehez Robert Pepie, r688, opuscule à peu près
ineonnu du poète breton René Le Pays.

3° La deuxième édition, considérablement aug-
mentée, du 'Dictionnaire et Colloque françois et
breton, de Quiquier de Roscoff. — Morlaix, George
Alhenne, i633.

4. Le Bréviaire de Saint-Brieuc, de 1532, en
deux volumes, probablement imprimé à Paris, appar-
tenant à la bibliothèque du grand séminaire de Saint-
Brieuc (exhibé avec l'autorisation de Mgr l'évêque).

Par M. Arthur du Bois de la Villerabel :
10 Une version manuscrite du Quart livre de

Messire Jehan Froissart, (eopie du XVII° siècle) qui
diffère des textes connus jusqu'ici.
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2° Une colleetion d'autographes provenant des
papiers de l'abbé Ruffelet, auteur des Annales Brio-
chines : principalement des correspondances avec
Ogée, Le Brigant, l'abbé Allain, etc.

Communications diverses. — M. le Président lit à
la Société trois lettres fort intéressantes de la Tour
d'Auvergne, qui lui ont été aimablement eommuni-
quées par M. le Maire de Lannion.

M. Olivier de Gourenff communique quelques
fragments d'une étude sur la poésie et les poètes en
Bretagne pendant la première moitié du XIX° siècle ;
il insiste, dans ces extraits, sur l'amour du sol natal
et du paysage breton qui a inspiré leurs plus beaux
vers h Turquety, à Souvestre, à La Morvonnais, et
au plus grand de tous, l'un des maîtres de la poésie
moderne, à Brizeux.

Se.ANCE DU 5 NOVEMBRE 1884.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents ; MM. H. Lemeignen, Alcx. Perthuis,
Émile Grimaud, Joseph Rousse, Claude de Monti de
Rezé, Olivier de Gourcuff, Thibeaud-Nicollière, etc.

Etat des publications. — Le Complot breton de
1492, documents inédits, formant le deuxième vo-
lume des Archives de Bretagne, est actuellement en
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distribution. — On imprime en ee moment le texte
breton et la traduction française du Mystère de
sainte Barbe, qui (avec le glossaire philogique dont
le fera suivre l'éditeur, M. Émile Ernault) formera le
3° volume des Archives de Bretagne.

Exhibitions. — Par M. Alex. Perthuis :
Io Le 60 volume des Arrests, ordonnances, règle-

mens et délibérations expédiés sur les principales
affaires de la ville et communauté de Nantes, pendant
la 8° année de la mairie de Monsieur Mellier. —
A Nantes, chez Verger, 1728. (Ce volume renferme,
entre autres pièces, un très intéressant Procès-verbal
de l'ouverture du tombeau de François II, duc de
Bretagne, dans le choeur de l'église des Carmes de
Nantes, par M. Mellier.)

2° Un dessin aneien représentant les deux faces
de la boite et couronne d'or, environnées de l'Ordre
de la Cordelière dor, trouvées dans le tombeau de
François II, duc de Bretagne.

3° Deux gravures figurant la première aseension
aérostatique faite à Nantes, le il. juin 174, par le
ballon le Suffren. Une de ces gravures est en couleurs
et remarquablement jolie.

Par M. Émile Grimaud (appartenant à M. Camille
de sa Pilorgerie) :

Un volumd de l'Histoire de la Vendée militaire
de Crétineau-Joly, à la fin duquel se trouvent plu-
sieurs pages manuscrites de Madame la marquise
de la Roehejaquelein, éelairent et commentant les
événements auxquels elle a eu une part active.

Par M. Olivier de Gourcuff :
1 0 Anna% amours et amourettes, par M. Le Pays, .
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chez Pierre de Coup, S. L. N. D. (Édition ornée
d'un frontispice allégorique, oti le poète, eostumé à
la romaine, est eouronné par sa muse).

2D Le Démêlé de l'esprit et du coeur. — Paris, Ga-
briel Quinet, 1667. Ce petit ouvrage, qui a pour auteur
un sieur de Torche, a été confondu par les biblio-
graphes avec le Déineslé de l'esprit et du jugement,
de René Le Pays.

3° Doute fables de fleuves ou fontaines, avec la
description pour la peinture et les épigrammes, par
P. D. T. (Pontus de Thyard.) — Paris, Jean Bicher,
1585. Le plus rare des ouvrages de Pontus de
Thyard et dont on ne connaissait jusqu'ici qu'un
exemplaire, dans la réserve de la Bibliothèque Natio-
nale.

4° Emanuel ou paraphrase évangélique, poème
chrétien, par Philippe Le Noir, sur l'édition eorrigée
et augmentée par l'auteur. — Amsterdam, chez
Zacharie Chatelain , 1758. (Édition non signalée
jusqu'iei.)

5° Les Causes de la Révolution de France, et les
efforts de la noblesse pour en arrêter les progrès,
par de Latocnaye. — A Copenhague, 1800. Livre
eurieux d'un gentilhomme breton sur l'émigration.

6° Description de la seconde expérience aérosta-
tique faite à Nantes, le 6 septembre 1784, sous la
direction de M. Levesque.— Nantes, Brun, sans date.

Par M. Arthur de la Borderie :
1° Deux volumes peu communs, faisant partie de

cc que l'on pourrait appeler la bibliothèque des
anciens voyageurs bretons : les Voyages du seigneur
de Villamont, chevalier de l'ordre de Hiérusalem,
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gentilhomme du pays de Bretagne. Arras, Gilles
Bauduyn, 1598 ; — et le Voyage et Observations de
plusieurs choses diverses qui se peuvent remarquer en
Italie, par Nicolas Audebert, eonseiller au Parlement
de Bretagne, de 1582 à 1598. Mais eet ouvrage ne
fut imprimé qu'en 1656 (Paris, Gervais Clouzicr,
in-80) , eomme formant la 20 partie du Voyage
d'Italie de P. du Val, géographe du roi.

2 ° Une gravure de la 110 édition (1514) des
Grandes Chroniques de Bretagne, d'Alain Bouchart,
représentant saint Yves tenant une Bible et ayant h
ses genoux un pauvre qui lui présente un sae de
proeès.

Pour faire comprendre tout l'intérêt de eette gra-
vure, M. le Président démontre : 1° qu'elle reproduit
fort exactement le eostume historique de saint Yves,
tel qu'on peut le reconstituer d'après les témoignages
entendus dans l'enquéte de sa canonisation ; 20 qu'il
y a des motifs sérieux de la croire exéeutée d'après
une très ancienne peinture qui aurait orné la salle du
Conseil du due de Bretagne, ois Alain Bouehart,
membre de ce Conseil, pouvait la contempler fré-
quemment.

A ce propos, après avoir rappelé l'ceuvre patrio-
tique entreprise par Mgr l'évèque de Saint-Brieuc
pour le rétablissement du tombeau de S. Yves, M. le
Président informe la réunion que, dans deux manus-
crits existant à Saint-Brieuc et qui n'avaient pas été
jusqu'ici l'objet d'études sufsisantes, on vient de
reeonnaître une eopie aneienne, authentique et com-
plète: 1° de l'enquéte de eanonisation de S. Yves,
édifiée en 133o; 20 du rapport officiel sur cette en-
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guète fait par trois eardinaux, et d'après lequel fut
prononcée la sentenee de canonisation. D'autre part,
on a retrouvé aussi à Paris le premier office de saint
Yves avec des leçons très étendues formant la plus
ancienne Vie de ce saint sous forme biographique
Ces Monuments originaux de l'histoire de S. Yves,
tris curieux pour l'histoire civile et religieuse et pour
celle des moeurs de la Bretagne au XIII° siècle, ne
peuvent rester inédits : pour en rendre possible la
publication, on a imaginé — sous le patronage de
Mgr l'évèque de Saint-Brieuc — de recruter un eer-
tain nombre de souscripteurs à toc) fr., qui assure-
raient les frais de l'édition et recevraient, en échange,
des exemplaires d'un tirage et d'un papier exception-
nels, avee une illustration formée d'une dizaine de
planches ou de fae-similés, et qui ne serait pas jointe
aux autres exemplaires mis dans le commerce.

A la suite de cette communication, et sur la propo-
sition de M. Thibeaud-Nicolliere, la Société décide
à l'unanimité qu'elle souscrira pour too fr. à cette
publication.

1. Cette Vie et cet office n'ont absolument rien de commun
avec un office et une prétendue Vie de S. Yves, récemment
publiée par un docteur en médecine, et qui est un tissu de drd-
taries, — pour ne rien dire de plus.
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SÉANCE DU II FÉVRIER 1885.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. H. Lemeignen, Mu de Villoutreys,
Mis de Bremond d'Ars, Alex. Perthuis, Joyau, Vier,
Vt° de Bagneux R. Blanehard, Gustave Boureard,
Émile Grimaud, Cu Régis de l'Estourbeillon, Oli-
vier de Gourcuff, ete.

Exhibitions. — Par M. Henri Lemeignen :
Un feuillet provenant des Comptes de l'hôtel du

due de Bretagne, eontenant la dépense de l'écurie
dueale pour le tar et lez novembre 481, et donnant,
entre autres ehoses, les noms des vingt grands che-
vaux du due François II : le Cardinal, l'Etendart,
le Mordant, Fauveau, le Moreau d'Espagne, le
Barbaresque, Robin Noir, Robin Anglais, etc.

Par M. le marquis de Villoutreys :
10 Le Clerc tonsuré, sans tonsure, sans habit, sans

modestie, dans la transgression des principales obli-
gations de la profession... Par M. Lambert, prestre,
curé de La Bruére. — A La Flèche, chez la veuve
George Griveau, t663.

2° Histoire générale des Larrons, le tout recueilli
des plus beaux mémoires de 'rostre temps... Par le
sieur d'Aubrincourt, gentilhomme angevin. — A
Paris, chez Thomas de La Ruelle, 1623.

3° Le Sommaire et entretenement de vie très sin-
gulier de toute médecine et chirurgie... composé et
approuvé par maistre Jehan Goevrot, docteur en
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médecine... On les vend à 'Poictiers, à l'enseigne du
Pélican, sans date. Livre rare, annoté par Jamet, le
collectionneur lorrain.

Par M. Arthur de la Borderie :
Orationes, quibus pompant exequiarum atquc

funus HENRICI MAGNI, Gallice et Navarrce christianis-
simi regis, nicerens cohonestavit Collegium Rhedo-
nense Socictatis Jesu. — Rhedonis, apud Titum
Harenceum, typographum regiutn, 16 z r, pet. in-8°.
Seul exemplaire connu d'un ouvrage curieux pour
l'histoire des Jésuites et celle de la ville de Rennes ;
l'une des rares productions de l'imprimeur rennais,
Tite Haran.

2° L'Autel sacré de la Justice, où sont représentées
les qualités requises et nécessaires à ceux qui s'em-
ploient au ministère d'icelle, par M. Pierre Belor-
deau, advocat au Parlement de Bretagne.— A Paris,
chez Nicolas Buon, 16:9.

3° L'Entrée du temple de Justice et le Panthéon
des vertus, où elles sont toutes venerées, par le sieur
de la Grée Belordeau, advocat au Parlement de
Bretagne. — A Paris, chez Buon, 1627.

Deux ouvrages de Belordeau, si rares, que plusieurs
bibliographes ont révoqué en doute le fait mème de
leur impression.

Par M. l'abbé Cordé :
La Généalogie de la très noble et très ancienne

maison de Turpin en Bretagne, ornée de blasons très
finement exéeutés.

Par M. Olivier de Goureuff (appartenant à M. Oli-
vier La Roche) :

Un curieux dessin rehaussé dé gouache, repré-
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sentant le bombardement de Saint-Malo, en 1693,
avee légende attestant que ce dessin est l'oeuvre d'un
témoin oculaire de l'événement.

Par M. Olivier de Goureuff (appartenant à M. Vier) :
to Conférence avec les ministres de Nantes en

Bretagne, Cabane et Bourgonnière, faicte par maistre
Jaques du Pré, docteur en théologie de Paris, avec
une homélie sur le baptesme de mademoiselle Marie
de Luxembourg, avec les cérémonie et ordre qui
furent gardés audit baptesme. Paris, ehez Nicolas
Chesneau, 1564, dans une rçliure de Duru.

2 ° Deux volumes manuserits de Philippe Le Noir,
sieur de Crevain, oit il a consigné les analyses de ses
leetures, durant sa retraite en Hollande ; en tête,
quelques pages d'autobiographie, pleines de détails
eurieux sur la vie et les ouvrages de l'auteur d'Etna-
nuel.

Par M. Olivier de Gourcuff :
to Sainctes paracleses ou consolations pour fortifier

les malades en la foy de Jésus-Christ et pour prepa-
rer les fideles, au depart de la vie presente, à remettre
heureusement les dores entre les mains de Dieu, par
M. de Richelieu, pasteur de l'église reformée de
Plouer et de Saint-Malo en Bretagne. — A Nyort,
par François Mathé, 1659. Exemplaire peut-être
unique de ce livre de piété dû à Simon Pallory,
sieur de Richelieu.

2° Lettres patentes du Roy, du mois d'avril 1679,
pour l'établissement de l'hospital general à Rennes.

3° Poésies de Mademoiselle de Malcrais de la
Vigne. A Paris, 1735 ; — et dans le même volume,
sous pagination séparée : Genealogie à Mademoiselle
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Sallé, par Monsieur Dcsforges Maillard. — A Paris,
ehez Prault, 1737.

4° Histoire de don Rodrigue; Vexillario, nouvelle
posthume et inédite, publiée d'après des chapitres du
roman de Gil Blas de Santillane de Le Sage, entière.
ment écrite de sa propre main et retrouvée à Boulogne-
sur-Mer, en octobre 142.— Cambrai, typographie
de P. Lia Die, 142.

État des publications de la Société.— Le Mystère
de sainte Barbe, tragédie bretonne, maintenant en
cours d'impression, formera un volume in-40 de plus
de 400 pages, divisé en deux parties ou fascieules.
Le premier fascicule, contenant le texte breton et la
traduetion française du mystère, sera distribué en
avril 1885. La seeonde partie, dont l'impression
suivra immédiatement eelle de la première, compren-
dra l'introduction historique et littéraire et le glossaire
philologique.

Chansons populaires de la Haute-Bretagne. —
M. le Président présente A la réunion un joli volume
que l'auteur l'a ehargé d'offrir à la Société : les
Chansons populaires recueillies dans le département
d'Ille-et-Vilaine, par M. Lucien Deeombe. Il fait
ressortir par des eitations le mérite de ee recueil,
l'exactitude avec laquelle les pièees sont reproduites,
l'intérét quelles présentent, les eurieux détails four-
nis par l'introduetion sur le rôle de la ehanson popu-
laire dans les moeurs de l'aneienne Franee et mime
dans les institutions féodales. Puis il insiste sur
l'utilité d'étendre les reeherches et les recueils de ce
genre à toutes les parties de la Haute-Bretagne ; et,
pour montrer que la cueillette ne serait pas moins
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fructueuse dans les autres pays gallo, il cite diverses
chansons du Morbihan, de la Loire-Inférieure et des
Côtes-du-Nord, entre autres, celle des Gars de Cam-
pénéac (Morbihan), dont l'histoire est fort curieuse ;
celle du Mois de Mai, avec laquelle on célèbre en-
core à Quintin, à Loudéae, la Me du printemps ;
la Chanson du Saule, à Châteaubriant, liée à un
curieux usage dont l'origine n'est point sens rapport
avec la célèbre romance du Saule, introduite par
Shakespeare dans Othello, ete. M. le Président rap-
pelle enfin le recueil de Chants populaires du Comté
nantais et du Bas-Poitou, préparé, il y a longtemps,
par un libraire nantais mort prématurément, M. Ar-
mand Guéraud, et qui depuis lors dort sur les rayons
de la bibliothèque publique de Nantes '. a II serait
bien temps, conclut M. de la Borderie, qu'un travail-
leur se trouvât pour aehever Pceuvre de M. Armand
Guéraud, pour la mettre tout au moins en état d'étre
imprimée, et, dans ce eas, notre Société, j'en suis sùr,
prêterait volontiers à eette publication tout son
coneours. »

Communications diverses. — M. Olivier de Gour-
cuff présente à la Société une note (imprimée) de
M. Trévédy, ancien président du Tribunal de Quim-
per où, au moyeu des registres paroissiaux de cette
ville, ce savant magistrat reetifie la date de naissance
du fameux critique Fréron, qui est, non pas 1719,
comme le disent toutes les biographies, mais bien
janvier 1718.

t. Voir Catalogue de la Bildioth. de Nantes, t. 111, ret. 26,387,
et aussi Annales de la Société académique de Nantes, année
1859, p. tg5-213.
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SÉANCE DU 7 MAI 1885

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Présents : MM. H. Lemeignen, M• de Bremond
d'Ars, Alcx. Perthuis, Émile Grimaud, Ct. Régis de
l'Estourbeillon, L. Cormerais, Claude de Monti de
Rezé, R. Blanchard, Olivier de Goureuff, etc.

Admissions. — Huit nouveaux membres ont été
admis au serutin seeret.

État des publications. — La Soeiété vient de dis-
tribuer à ses membres un volume renfermant le texte
breton et la traduction française du Mystère de
sainte Barbe. Lu seeonde partie de ce travail, eom-
prenant un très remarquable Dictionnaire étymolo-
gique  du breton moyen, par M. Émile Ernault, est
une oeuvre de longue haleine, dont l'impression assez
laborieuse laissera probablement le temps de repro-
duire et distribuer, avant son aehèvement, une
curieuse chronique rimée ou Poème du bombarde-
ment de Saint-Malo en 1693, dont on ne connaît
qu'un seul exemplaire, laquelle serait accompagnée
d'un dessin contemporain, gravé en fac-similé, et
de quelques autres pièces rares relatives à la machine
infernale anglaise destinée à faire sauter Saint-Malo.

Exhibitions. — Par M. Arthur de sa Borderie
(appartenant il M. Auguste de Foucaud) :

Relation de la Tète donnée à Rénnes par les États
de Bretagne, le s or novembre 1754, jour de la dédicace
de la statue du Roi, pièce fort rare.

Par M. Arthur de la Borderie :
t° Une édition gothique (Paris, Nicolas Vostre,
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i522) des Lunettes des Princes, de Jean Mesehinot.
On a joint à cet exemplaire deux autographes de
Mesehinot, quittances de sommes qu'il avait touehées
pour des fonctions remplies par lui, en 14.7 t, dans
la maison du comte de Laval.

2° La Valise trouvée, par M. Le Sage.— Nouvelle
édition à laquelle on a joint la Journée des Parques,
par le mime, et le Bijoutier philosophe, comédie
traduite de l'anglais. — A Maëstricht, chez J.•Edme
Dufour, 1779.

Par M. le marquis de Bremond d'Ars :
t° Remereintent des beurrières de Paris au sieur

de Co urboziron. — A Niort, 161o.
2° Une traduction des Commentaires de César, en

italien (Venise, 1575), avee des dessins et plans de
batailles, d'après Palladio. Ce volume est aux armes
de Dom Claude de Vie, eollaborateur de dom Vais-
sette pour l'Histoire du Languedoc.

3° Une copie, prise sur l'original qui existe au
ministère de la marine, d'une lettre relative au dé-
barquement de la flotte anglaise à Cancale, au mois
de juin 1758. Voici le titre exact de ce document
Lettre de Monsieur D... à Madame la marquise de
L. C.— A Saint-Malo, chez Hovius, r758.

Par M. Olivier de Gourcuff :
Le Dictionnaire des rimes françoises, selon l'ordre

des lettres de l'alphabet, auquel deux traiter sont
ajouter, l'un des conjugaisons françoises, l'autre de
l'orthographe françoise. — S. I. par les héritiers
d'Eustaehe Vignon, 1596. — L'auteur de ce livre
rare est, d'après plusieurs bibliographes, Odet de la
Noue, fils de François de la Noue.
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Communications diverses. — A l'occasion de la
Valise trouvée, dont il a exhibé une édition, M. A.
de la Borderie attire l'attention de la Société sur ce

qu'il appelle le Le Sage inconnu, c'est-à-dire, sur
certaines oeuvres de cet illustre Breton, complète-
ment ignorées méme des lettrés, quoiqu'on y trouve
non seulement des traits, mais de nombreux mor-
ceaux, très dignes, par le style, l'esprit, le talent
d'observation, de soutenir la comparaison avec les
meilleures pages de ce grand écrivain. Telle est, en
particulier, la Valise trouvée, recueil de lettres sup-
posées contenant de curieuses peintures de moeurs ;
— le Point d'honneur, l'une des comédies espagnoles
de Le Sage réputées illisibles, qui renferme d'excel-
lentes scènes de caractère ; — méme le Mélange
amusant de saillies d'esprit et de traits historiques,
où Le Sage a encadré de piquantes anecdotes litté-
raires qu'on ne trouve nulle part ailleurs.

M. Olivier de Gourcuff termine la séance par la
lecture d'une notice destinée à l'Anthologie des poètes
bretons du XVIII. siècle, et consaerée au jésuite
Bougeant, né à Quimper. Le savant et spirituel
auteur de l'Histoire du traité de Westphalie et de
l'Amusement philosophique du langage des bêtes,
était resté inconnu comme poète, jusqu'au jour (1839)
où un bibliophile de Bourges, M. Pierquin de
Gembloux, fit imprimer pour la première fois un
Voyage poétique de lui, dans le genre de celui de
Chapelle et de Bachaumont. Ce voyage, qui se pour-
suit du Bas-Poitou au Bas-Berry, est semé d'inci-
dents comiques et assaisonné d'une franche gaieté.
M. de Gourcuff en cite quelques extraits.

3



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Soeiétaires :

En 1877.1878

Œuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons et
poésies, notes et introductions), par M. Arthur de la
Borderie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Première année. In -80.

En 1878-1879
L'imprimerie en Bretagne au XV 6 siècle, par

M. Arthur de la Borderie, avec le fae-similé de la
plus aneienne impression bretonne. In-40.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome I. Grand -in -8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Deuxième année. In -80.
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En 1879-188o

Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre-
tagne. La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudière. In -4°.

Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretaigne
par le Roy Charlemaigne, chanson de geste inédite
du XII. siècle, publié par M. F. Jotion des Longrais.
In-4".

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Troisième année. In-8°.

En 188o- 1881

Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-80.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean-d'Acre au
XIII° siècle, par M. Jules Delaville Le Roux. Grand
in-80.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Quatrième année. In-8°.

En 1881.1882

Chronique de Bretagne de Jean de Saint -Paul,
chambellan du duc François II, publiée avec notes
et introduction par M. Arthur de la Borderie. In-40.

OEuvres nouvelles de Paul Desforges Maillard,
publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. T. II, Lettres nouvelles. in -4° .

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Cinquième année.

In-4°.
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En 1882-1883

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome II. Grand in-80.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Sixième année. In -8°.

En 1883 - 1884

Archives de Bretagne. Tome premier. Privilèges
de la ville de Nantes, nouvelle édition, publiée par
M. S. de la Nieollière-Teijeiro. In-40.

Anthologie des Poètes bretons du XVII° siècle,
par MM. Stéphane Halgan, le Cie de Saint-Jean,
Olivier de Gourcuff et René Kerviler. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Septième année. In - 80.

En 1884- 1885

Archives de Bretagne. Tome second. Documents
inédits sur le complot breton de /492, publiés par
M. Arthur de la Borderie. In -40.

Archives de Bretagne. Tome troisième. Monuments
de la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Émile Ernault, professeur à la Faculté
des Lettres de Poitiers. Première partie, texte et tra-
duetion. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Huitième année. In -8°.

Sous presse

Archives de Bretagne. Tome troisième. Introduc-
tion et Glossaire philologique explicatif du texte
breton du Mystère de sainte Barbe.
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Le Bombardement de Saint-Malo en r 69.4., poème

breton du XVI le sièele, réimprimé en fac-similé, avec
des documents inédits.

En préparation

Œuvres nouvelles de Paul Dcsforges Maillard.
Tome I. Introduction et poésies.

Archives de Bretagne. Actes du duc Jean V.
Anthologie des Poètes bretons du X VIlle siècle,

par M. Olivier de Gourcuff.
Bibliographie Le Sagienne, par M. le M" de

Granges de Surgères.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du ru aoilt r884 au 7 mai :885.

PAR M. GEORGES BASTARD.

Célébrités contemporaines de la Ga{eite illustrée.
Jules Verne, par Georges Bastard. Ignotus, du Figaro,
par Georges Bastard. Deux volumes in•18. Paris,
Dentu, 1883.

Nu M. Louis BONNEAU.

Chants d'Armor, poésies, par Louis Bonneau.
In-80 de 47 pages. Lorient, imprimerie Colignon et
Vezin, 1881.

PAR M. ARTHUR DE LA BORDERIE.

La Révolte du papier timbré en Bretagne en 1675,
(histoire et documents), par Arthur de la Borderie.
In•18 de vin.3oo pages. Saint-Brieuc, L. Prud'homme,
1884.

Correspondance du roi Charles VIII avec le Par-
lement de Paris, pendant la guerre de Bretagne, par
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Arthur de la Borderie (extrait des notices et docu-
ments publiés par la Société de l'Histoire de France).
Paris, 1884.

Rétablissement du tombeau de saint Yves, note
pour les artistes bretons, par Arthur de la Borderie.
Saint-Brieue, L. Prudhomme, 1885.

Rut M. GUSTAVE BOURCARD.

Les Estampes du XVIII'. siècle, école française,
guide-manuel de l'amateur, par Gustave Boureard,
avec une préface de Paul Eudel. In-80 de xv1-575
pages. Paris, E. Dentu, t885.

PAR M. i.e Mi , DE BREMOND D'Ans.

Nicolas Pasquier, lieutenant-général et maître des
requêtes, étude par M. Louis Audiat. Paris, Didier,
1876.

La duchesse de Berry à Saintes ([3 juillet 1828).
Saintes, 1876.

Illustrations poitevines. — Le chevalier de Méré,
son véritable nom patronymique, sa famille, (par M.
de Bremond d'Ars). Niort, Clouzot, 1869.

PAR M. DOMINIQUE CAILT£

Conan, poème, par D. Cailsé. In-8° de huit pages.
Nantes, imprimerie Plédran, 1884.

PAR M. CHIRON DU BROSSAY.

Répertoire archéologique du département des Ciltes-
du-Nord, par J. Gaultier du Mottay, terminé par
E. Chiron du Brossay. In-80 de 557 pages. Saint-
Brieuc, L. Prud'homme, 1885.
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PAR M. LUCIEN DECOMBE.

Chansons:populaires recueillies dans le départe-
ment d'Ille-et-Vilaine, par Lucien Decombe, eau-
forte par Ad. Léofanti. In-18 de xvin-401 pages et
musique notée. Rennes, H. Caillière, 1884.

PAR M. PAUL EUDEL.

Pornic et Gourmalon, par Paul Eudel. Petit in-80
de 39 pages. Nantes, imprimerie du Commerce, 1884.

Les Locutions nantaises, par Paul Eudes, avec une
préface par Charles Monselet. Lettres ornées, dessi-
nées par Arcos. — Petit in-80 de xxx1-196 pages.
Nantes, A, Mord, 1884.

L'I-ldtel Drouot, et la curiosité en 1883 - 1884,
Par Paul Eudel, préface de Champfleury. Quatrième
année. In•18 de vin.42o pages. Paris, Charpentier,
1885.

PAR M. LE DOCTEUR GEFFROY.

Les cinq livres des fables de Phèdre, affranchi
d'Auguste, traduits en vers français, par P.-M. Gef-
froy. In-18de 191 pages. Morlaix, Jules Haslé, r868.

Satires de Juvénal, traduites en vers français,
par P.-M. Geffroy. In-8° de 301 pages. Morlaix,
J. Haslé, 1867.

Passe-temps, de Prosper-Marie Geffroy. Deux fas-
cicules. In-18 de 36 pages chacun. Morlaix, A. Che-
vasier, t 88 1 .

A la mémoire de Laénnec, par P.-M. Geffroy.
Quatre pages in-4^. Morlaix, Haslé, 1868.

A la mémoire de Berryer, par P. -M. Geffroy.
Quatre pages in-quarto. Morlaix, Haslé, 187o.
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PAR M. OLIVIER •DE GOURCUFF.

Le mouvement poétique en Bretagne, de la fin de
la Restauration à la révolution de 1848, par Olivier
de Goureuff. In-8 0 de 35 pages. Nantes, V. Forest et
Émile Grimaud, 1885.

PAR M. ÉMILE GRIMAUD.

Qyelques journées de la prenziè.re République dans
les départements bretons, par A. du Châtellier. In-80
de 31 : pages. Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1884.

L'ennemi universel, par F. Lefeuvre. In-8° de sept
pages. Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1884.

Pensionnat Saint-Joseph de Nantes. Association
amicale des anciens élèves. Assemblée générale tenue
le 2 juin r884. Nantes, V. Forest et E. Grimaud, t 884.

Souvenirs de la vie et de la mort de M. Rioust de
Largentaye, député des Cates•du-Nord, et de sa
mère, née du Breil de Pontbriand (par M. du Breil
de Marzan). Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1884.

Armorial et nobiliaire de l'évêché de Saint-Pol-
de-Léon ( 443), par le marquisde Refuge. Deuxième
édition, avec une introduction par Pol de Courcy.
Paris, Aubry; Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1863.

L'authenticité du Saint-Sépulcre, par le docteur
F. Joflon. In-8° de 72 pages et un plan. Nantes,
V. Forest et E. Grimaud, 1884.

Un instituteur en l'an II, par Albert Macé. In-8°
de 8 pages. Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1884.

Frotté en Bretagne et en Vendée (r795), par L.

de la Sieotière. In-8° de 26 pages. Nantes, V. Forest
et Émile Grimaud, t884.
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Sous ma fenêtre, par Alfred de Courcy. In-8° de

16 pages. Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1884.
Les Noces d'or d'un curé vendéen, Ir octobre 5884.

Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1884.
Lovocat et Catihern, prêtres bretons du temps de

saint Melaine, par l'abbé Duchesne. In•8° de 19 p.
Nantes, V. Forest et E. Grimaud.

Marie Jenna, étude littéraire, par F. du Breil de
Marzan. In-8° de 39 pages. Nantes, V. Forest et
E. Grimaud, 1885.

La Révolution et les clubs dans l'Inde française,
par M. Castonnet des Fosses. In-8° de 39 pages.
Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1885.

PAR M. AND1U JOUBERT.

La seigneurie de la Garandière, dépendance de
l'abbaye de la Brie, d'après des documents inédits,
par AndréJoubert. Mamers, Fleury et Dangin, 1884.

Le château seigneurial de Saint-Laurent des-
Mortiers, d'après des documents inédits, par André
Joubert. Mamers, 1884.

La démolition des châteaux de Craon et de Château-
Gontier, d'après des documents inédits (1592-1657),
par André Joubert. Mamers, Fleury et Dangin, 1885.

René de la Ranvraye, sieur de Brenault (1570-
1571). Appendice, par M. André Joubert. Mamers,
t885.

PAR MM. DE KERSAUSON ET DE L'ESTOURBEILLON.

Les anciens vitraux du comté nantais, par MM. de
Kersauson et de l'Estourbeillon. In-80 de 17 pages.
Nantes, V. Forest et E. Grimaud, 1884.
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PAR M. LADAME.

Canal de Suer. Étude sur les diverses questions à
!'ordre du jour, par J. Ladame. Paris, chez l'auteur,
1884.

PAR M. ÉMILE LEVEL.

Le chemin de fer de Calais à Marseille, par Émile
Level. Paris, aux bureaux de la Nouvelle Revue,
1881.

PAR M. L'Ani Y.-M. LUCAS.

Le culte de saint Gonéri en Bretagne, par l'abbé
Y.- M. Lueas, vieaire à Plougrescant (Côtes•du-Nord).
In-8° de ta pages. Nantes, V. Forest et E. Grimaud,
1885.

PAR M. LE DOCTEUR MAURICET.

Étude historique sur les épidémies dans le Morbihan.
Exposé historique et statistique des épidémies de
choléra asiatique, par le doeteur Alph. Mauricet.
Deux broehures in-4° et in-80. Vannes, 1884.

PAR M. Cu. MENILRE.

Les Enfants abandonnés de la province d'Angers,
par Ch. Menière. Angers, Lachèse et Dolbeau, 1884.

PAR M. CLAUDE DE Morin DE REZÉ.

Recueil généalogique de l'ancienne et illustre
maison de Monty, autrefois Crociany, tiré des actes
et titres de la maison établie en France depuis sept
vingts ans. A Nantes, chez Pierre Querro, 1684.
:Réimprimé à Nantes, format grand in-4 0 de s 7 pages,
par V. Forest et E. Grimaud, 1884.)



— 44 —
Discours prononcé par M. le comte A. de Beau-

mont, préfet des Deux-Sèvres, à l'occasion de la
cérémonie qui a eu lieu à Saint-Aubin, le 8 juil-
let z 828, où Son Altesse Royale, Madame, a daigné
poser la première pierre du monument élevé aux
généraux vendéens La Rochejaquelein, Lescure et
Donnissan. 4 pages in-8°. Niort, Mounet, imprimeur
du roi, 1828.

PAR M. QUANTIN.

Le chansonnier historique du XVIII5siècle, publié
par M. Raunié. Tomes IX et X. Paris, Quantin, 1884.

PAR M. F. SAULNIER.

Édouard Turquety, bibliophile, par Frédéric Saul-
nier, conseiller à la Cour d'Appel de Rennes, prési-
dent de la Soeiété arehéologique d'Ille-et-Vilaine.
In-8° de t8 pages. Paris, Teehener, 1884.

PAR LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE NANTES.

Annales de la Société académique de Nantes et de
la Loire-Inférieure. Nantes, veuve Camille Mellinet.
1884.

PAR M. F. SOLEIL.

La vierge Marguerite substituée à la Lucine an-
tique, analyse d'un poème inédit du XV• siècse, par
un fureteur. In-8° de 78 pages. Paris, veuve Labitte,
1885.

PAR M. TRÉVÉDY.

Notice historique sur Marie Tromel, dite Marion
du Faouet, chef de brigands, par M. Trévédy, ancien
président du tribunal civil de Quimper. — In-8• de
36 pages. — Quimper, Jaeob, 1884.
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La léproserie de Quimper. -- Les caqueux devant

le sénéchal de Quimper, en x 667, par M. Trévédy,
In -80 de 24 pages. Quimper, Caen, 1884.

Les fourches patibulaires du fief de Quemenet.
(près Quimper), par M. Trévédy. In-8° de 24 pages.
Quimper, Caen, 1885.

Jean Beaujouan , procureur du roi h Qyimper
(1640 et sa notice sur le couvent de Saint-François
de Quimper, par M. Trévédy. In-80 de 44 pages.
Quimper, Caen, 1885.

PAR M. EDwIN Tnoss.

Pratiche di pieta proposte per solenniîar con frutto
la festa di sant Yvo, avvocato di poveri, protettore
specialissimo di litiganti. Portrait, in- 18 de 31 pages.
Malta, t8o t.

PAR LA JOHN HOPKINS UNIVERSITY.

The anzerican journal of philology, edited by Basil.
In-8" eartonné. The editor, 1884.



NÉCROLOGIE

M. FRANÇOIS AUDRAN.

Le g septembre 1884, pendant que le Congrès de
l'Association bretonne siégeait à Lannion, un des
membres de eette Association, M. F. Audran, mourait
à Quimperlé. Jean-François-Marie Audran était né
à Quimperlé, le 20 septembre x828 ; il avait été
notaire, maire de sa ville natale : il y était juge
de paix, quand il est mort. Réeompensant ses sé-
rieuses et savantes recherehes, le ministère de l'Ins-
truction publique l'avait nommé officier d'Aeadémie,
et la Société archéologique du Finistère l'avait élu, à
trois reprises, pour son viee-président. M. Audran
était, depuis le Io septembre t88o, membre de la
Société des Bibliophiles Bretons; il prenait un vif
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intérêt it nos travaux, nous adressa des documents
qui furent publiés dans nos Mélanges, et fit notam-
ment, à la séance de Redon, le 6 septembre 188i,
une dissertation bibliographique fort remarquée sur
les rares productions typographiques de Georges
Allienne, de Morlaix.

M. le V" H. de la Villemarqué, qui a dignement
apprécié le zèle et la probité seientifique de l'homme
de bien qui fut son ami, énumère les travaux sui•
vants que M. F. Audran a publiés dans le Bulletin
de la Société archéologique du Finistère :

Ir° Excursion archéologique de Quimperlé au
Pouldu (rive droite du Laita) ;

2° Analyse du procès entre la dame de Moèlan et
le recteur de la paroisse, au sujet d'une certaine
redevance féodale consistant en une paire de gants;

3° Mémoire sur les Dominicains de Quimperlé,
avee pièces justificatives ;

4° Notes sur une découverte de monnaies, près
Quimperlé ;

5° Notice sur la paroisse de Redené, par Quim-
perlé ;

6° Le Papegaut de Quimperlé;
7° Les Ursulines de Quimperlé ;
8° Le château de Quimperlé;
90 La maison et le mobilier d'un magistrat breton

au XVII° siècle;
to° Le tumulus de Mahalon ;
10 L'île de Sein ou de Siva,: ;

iv° Notice sur la Société archéologique du Finis-
tère.

A ces études solides et variées, is faut ajouter une
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nouvelle édition de la Notice historique sur la ville
de Quimperlé, par M. A. de Blois (Quimperlé, Th.
Clairet, 1881), que M. Audran a fait suivre d'une
histoire particulière de l'abbaye de Sainte-Croix,
d'après le manuserit de F. Bonaventure du Plesseix, et
d'un eopieux appendice qui double l'intérèt du livre.

M. LE COMTE HECTOR.

La Société des Bibliophiles Bretons avait à peine
ouvert ses portes à M. le eomte Heetor, qu'elle a
appris sa mort ; il lui sera au moins permis de
joindre ses regrets à ceux dont les journaux de
l'Anjou se sont fait l'éeho, et d'emprunter quelques
lignes, signées « Un habitant du canton de Vihiers, »
à l'Union de l'Ouest du 2 décembre 1884 :

« Samedi dernier, ont eu lieu, dans l'église de
« Montilliers, les obsèques de M. le comte Hector,
« membre du Conseil général de Maine-et-Loire,
« maire de Montilliers. Il fallait assistera cette émou-
« vante eérémonie pour se rendre eompte de l'aree-
• lion et de l'estime qu'avait su mériter l'homme
« distingué et eharitable dont le canton de Villiers
« pleurera longtemps la perte. On peut dire, sans
• exagération, que le canton était là tout entier,
« représenté par ses maires et l'élite de sa population,
« eonfondant ses regrets unanimes avee ceux de la
« noble famille du défunt. Ailleurs, des funérailles
• plus fastueuses ont pu se voir ; nulle part, de plus
« recueillies et d'un plus touchant attendrissement.
« La douleur était peinte sur tous les visages ; on
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« sentait dans cette assistance aux rangs pressés de
« grands et de petits, de riehes et de pauvres, un
« eourant de sincères regrets partant du coeur. s

L'étendue de l'artiele nous empéche de citer ce qui
a trait aux mérites de M. le eomte Hector comme
maire, eomme conseiller général, comme homme
privé ; en terminant, l'auteur revient, d'une façon
touchante, sur eette manifestation des funérailles,
« dignes d'un roi, par l'imposante assistance qu'elles
« ont réunie, dignes d'un père, par le recueillement
« et la douleur de tous. n C'est là un bien bel hom-
mage, et il nous est doux de nous y associer.

M. L. LE MERCIER DE MORIERE.

Notre collègue des premiers jours, M. Laurent Le
Mercier de Molière, est décédé à Naney, au mois de
janvier 1885, à peine âgé de 3a ans. La vie s'ouvrait
pleine de promesses devant lui ; les succès déjà obte-
nus, d'excellentes études à l'École des Chartes, et la
thèse, qui termine ees études, soutenue avec éelat,
étaient le gage d'un brillant avenir. On ne peut trop
déplorer le coup imprévu qui a brisé ees espérances.

M. Laurent Le Mercier de Modère n'avait quitté
Rennes que pour se marier à Nancy ; c'est là qu'il
avait pris, après sa thèse, le titre d'archiviste-paléo-
graphe. Des lettres récentes nous avaient encore
attesté l'intérét que, de près ou de loin, il n'avait
cessé de porter à la Société des Bibliophiles Bretons.
C'est un de nos plus sympathiques et de nos plus
laborieux confrères que nous perdons en lui.

4
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M. LE DOCTEUR CONSTANT MERLAND.

Le 8 janvier 1885, mourait à Nantes, à l'âge de
76 ans, M. le doeteur Constant Merland ; il était né
au Château d'Olonne, le 26 juin 1808. Nommé, après
une longue et méritante carrière, médeein de l'hos-
pice de la Roche-sur-Yon et, en 1869, chevalier de
la Légion d'honneur, élu président de la Soeiété
Aeadémique de la Loire•Inférieure, M. Merland
joignait à tous. ces titres eelui de membre fondateur
de la Société des Bibliophiles Bretons ; il était de la
première promotion, de celle du 24 mai 1877.

En lettré fervent, en vrai Vendéen qu'il était, M, le
doeteur Merland a élevé un monument, fruit de
vingt années de travail, à son pays natal : sa galerie
de Biographies vendéennes, d'abord dispersées dans
des journaux et revues, puis réunies en einq gros
volumes, forme une oeuvre considérable, intéres-
sante et variée qui permet d'étudier l'histoire de la
Vendée à toutes les époques. Que de noms sauvés de
l'oubli I Que de prètres et de guerriers, d'écrivains et
de juriseonsultes exhumés par l'auteur des ténèbres
du passé et appréeiés dans leurs vertus, leurs talents
ou leurs faiblesses, avec cette honnète franchise qui
est la loi de l'historien I Dans l'impossibilité où nous
sommes d'analyser les Biographies vendéennes, nous
citerons quelques lignes d'une notice que M. le mar-
quis de Granges de Surgères a eonsacrée à ce livre
(Revue de Bretagne et de Vendée, mars 1883) ; ce
passage explique fort bien l'opportunité de l'ouvrage
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le M. Merland et la lacune qu'il is heureusement
:omblée. « Tous ces Vendéens que l'auteur fait
s vivre, se mouvoir, travailler ou intriguer sous nos
s yeux, » — écrit M. de Surgères — a nous en con-
▪ naissions sans doute les noms, mais eombien peu
( eonnaissions-nous leur vie, combien peu connais-
• sions-nous leur gloire, leurs vertus, leurs travaux,
is et combien peu, surtout, avions-nous pu pénétrer le

mobile de leurs actions et débrouiller les chaos des
▪ eirconstances multiples auxquelles elles ont été
s subordonnées. »

M. le docteur Merland a pu achever son travail,et
:c travail demeurera définitif ; grace à lui, le dépar-
>ment de la Vendée, revendiquant, à côté de ses
illustrations de la période révolutionnaire, sa part
les vieilles gloires poitevines, possède le plus cons-
:iencieux des historiens.



RENSEIGNEMENTS BIBLIOGRAPHIQUES

QUESTIONS ET RÉPONSES

Dans sa séance du ler août 1884, la Soeiété des
Bibliophiles Bretons a adopté la proposition de
M. Paul Eudel, relative à la création d'un Ques-
tionnaire ou Intermédiaire breton, c'est-à-dire d'un
répertoire de questions posées et de réponses faites
par les sociétaires. Cette innovation a paru heureuse
à tous égards et de nature à rendre de réels services
aux ehercheurs. Les proeès-verbaux adressés à tous
les membres de la Société, à la suite de ehaque
séanee, eontiennent maintenant, sur un feuillet séparé,
les desiderata des Sociétaires. Toutes les questions
et leurs réponses doivent être envoyées à M. Olivier
de Goureuff, seerétaire de la Soeiété, 62, rue Saint-
André, à Nantes ; elles sont elassées et insérées dans
l'ordre de réception. Un titre doit être donné à
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chaque question et ee titre répété en tete de sa réponse
eorrespondante. Il est rappelé que les questions ne
doivent pas trop s'écarter du but poursuivi par la
Soeiété et qu'elles doivent avoir pour principaux
objets l'histoire, la littérature et la bibsiographie
bretonnes.

Nous ne reproduirons, dans cc bulletin, que des
questions ayant provoqué des réponses, et eneore
avons-nous dei ehoisir, parmi les unes et les autres,
eelles qui nous ont paru mériter d'etre eonservées.

Une femme poète bretonne. — On souhaiterait
des renseignements biographiques et littéraires sur
Marie Puech de Calage, qu'un répertoire de biblio-
graphie dit être née en 1632, près d'Ancenis, et
l'auteur d'un poème, Judith ou la Délivrance de
Béthulie (Toulouse, 166o). Quérard dit un mot de
:e poème. Quelque bibliophile breton retrouvera-t•il
les titres de la dame de Calage à figurer dans une
Anthologie du XVIIe sièele, près de Henriette de
Mure et de Catherine Descartes ?

O. G.

J'ai acheté naguère, à Nantes, un exemplaire de la
tndith, que je tiens à votre disposition. Ce poème ne
boit pas être extrêmement rare. Son auteur s'appelait
darie de Peeh et non de Puech.

C. L.
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On peut lire de très remarquables extraits de la

Judith de la dame de Calage dans le Cours de litté-
rature française du eolonel major Staaff (Poètes du
XVII• siècle). Mais, d'après les reeherehes que l'on
a faites pour nous dans les bibliothèques de Paris,
l'auteur n'était pas bretonne ; elle appartenait au
midi, et par sa naissance, et par sort mariage.

R.

Dénicheurs de saints. — Une feuille religieuse a
afsirmé récemment que depuis longtemps on appelait
de ce nom, à Rome, les auteurs trop peu erédules
pour accepter les erreurs de fait ou de date qui se
sont glissées dans eertaines légendes. Sur quoi se
fonde cette assertion ?

But.

C'est le fameux critique Lannoy, docteur en Sor-
bonne (né en 1603, mort en 1678), h qui l'on donna
ce surnom, par suite d'une plaisanterie amicale, dont
le récit primitif est au Menagiana, en ces termes :
« M. Godefroy, l'historiographe (Denis Godefroy, né
en 16 t5, mort en i68 t), étant sorti de son logis de
grand matin le premier jour de l'an, rencontra dans
la rue de la Harpe M. de Launoy, qui s'en allait en
Sorbonne. Il l'aborda et lui dit en l'embrassant :
« Bon jour et bon an, Monsieur. Quel saint déniche-

rez-vous du eiel cette année ? n M. de Lannoy,
surpris de la demande, lui répondit : — « Je ne
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« déniche point du eiel les véritables saints que Dieu
« et leurs mérites y ont placés, mais bien ceux que
.■ l'ignoranee et la superstition des peuples y ont fait
« glisser sans qu'ils le méritent et sans l'aveu de
• Dieu et des savants. » (Edit. 1715, t. iv, p. 131-
13a).

Rome donc ne fut pour rien dans l'affaire ; ceux
qui l'y mèlent se trompent lourdement.

KeLEN.

Claude de Kerquifinen. — Les discours fantas-
asques de Justin Tonnelier, traduits de l'italien de
Gelli (Lyon, Clément Baudin, 1575) sont précédés
d'une préfaee par le traducteur qui s'intitule C. D.
K. P. (Claude de Kerquifinen, Parisien). A-t-on sur
ce prétendu Parisien, Breton de fait et d'extraction,
d'autres renseignements que ceux que donne M. de
Kerdanet, et eonnaît-on d'autres littérateurs bretons
qui aient ainsi démenti leur origine ?

Moa.

Claude de Kerquifinen, escuier, seigneur de
Hardivilliers (près Roye, en Picardie), des Maison-
celles, les Thuilleries et le Plessis, était « advocat en
la court de Parlement de Paris, » en janvier t562.
Il avait épousé demoiselle Magdeleine Poulin, fille
de Jacques Poulin, marehand et bourgeois de Paris,
et de Magdeleine de Heere. Il ne vivait plus à la date
du 12 août 1585. Il eut un fils nommé Claude
comme lui, qui fut conseiller du roi en sa cour
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de Parlement, qui ne vivait plus le 17 septembre
r6 x r, et qui, de Catherine Garault, laissa une fille,
Magdeleine, mariée à Charles Barentin, président
de la Chambre des Comptes de Paris.

Quant à l'origine bretonne de Kerguifinen, elle
ne fait pas l'ombre d'un doute. Il faut les confondre
avee les Kerguiffinen ou Kerguiffinan, dont le bereeau
était en Loetudy (Cornouaille), et qui comparurent
aux réformations de 1426 et t44z. Cc nom est
d'ailleurs écrit Kerquiffinen dans un catalogue de
Dom Morice. En 1481, il n'y a plus de Kerguiffinen
en cette paroisse. Si on ouvre les Preuves de Dom
Morice (t. II, col. 1714), on a l'explieation de cette
absenee ; on y lit : « Mandement aux juges de dor-
« nouaille d'enquérir si Jacob Kerguiffinen doit
« succéder à Jean du Fou, naguère décédé en France,
« 1457. » Il est à penser que l'enquête fut favorable ;
Jacob partit pour la Franee, et voilà l'histoire de
l'établissement des Kerquiffinen à Paris.

Ils portaient, d'après Gaignières : d'azur à deux
fasces d'argent.

GASTON DE CARNÉ.

Un Richelieu, pasteur protestant en Bretagne. —
Pourrait-on fournir des renseignements sur l'auteur
du rare petit livre dont le titre suit : « Sainctes para-
« cleses ou consolations pour fortifier les malades en
« la foy de Jésus-Christ, par M. de Richelieu, pasteur
« de l'église réformée de Saint-Malo et de Plouer. »
A Nyort, par François Mathé, 1659 ?

A. E.
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Is s'agit de Simon Pallory, sieur de Richelieu. Le
22 juin t6 il, il baptisa à Vitré Jean de Gennes, fils
de Jean, sieur de la Baste, et de Charlotte Conseil.
M. Vaurigaud, dans son Essai sur l'histoire des
églises réformées de Bretagne, lui eonsacre une
notice (tome II, ehapitre xLv). — L'une de ses filles,
Catherine Pallory, dame de Quen, au serviee de
Madame de Rieux d'Assérac, abjura le calvinisme et
mourut à Chèteauncuf de la Noé, où elle fut inhu-
mée, le 4. novembre 1680.

Abbé PARIS4ALLOBERT.

Un anonyme nantais à retrouver. — Quel est l'au-
teur d'un livret de 172 pages (prose et vers) qui a
pour titre : Relation du voyage de l'isle de la Vertu
— A Oronte. — Nouvelle édition. A Nantes, chez
Vatar, fils aîné, seul imprimeur-libraire ordinaire du
Roi, place du Pilori, t77r ?

O. G.

De ce que l'ouvrage a eu une nouvelse édition, à
Nantes, il ne faut pas conelure que l'auteur soit un
Nantais. Quérard, dans sa dernière édition, indique
tomme auteurs J.-Th. Hérissant, sils (c'est le mé-
feein) et L.-T. Hérissant (c'est le naturaliste) ;
['édition qu'il cite parut en 1 760, à Paris, à la librai-
rie Hérissant, père. Suit cette note : gt Les premières
..ditions de ce roman spirituel sont de Mons, et de
a fin du XVII' siècle ; ma part dans cette réimpres-
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sion se réduit à une quarantaine de vers alexandrins
distribués p. 241 47 et 48. Je n'ai pas besoin de vous
dire qu'ils se ressentent de l'age d'un écolier. » (Note
de L.-T. Hérissant).

Je n'ai vu aucune édition de Mons ni du XVIIe
sièele. Celle que je possède porte le titre : « Relation I
du voyage I mystérieux I de l'isle I de la Vertu I A
Oronte I A Paris I chez la veuve Christophe Remy I
marehande-libraire, rue Saint-Jacques, au I grand
Saint Remy I M. DCC. XI. I avec approbation et pri-
vilège du Roy. »

Au centre du titre, une gravure représentant un
évêque, le grand Saint Remy.

C'est un petit volume in-12 de 128 pp., le titre
comptant pour a pp. Suit un avis au lecteur, en
italiques, pp. 3, 4, 5, — p. 6. Epitre à Damon, en
vers. La page 7 contient deux Approbations : la
première est signée de J. Auvray, chanoine en l'é-
glise cathédrale de Rouen, et « Bulteau, curé de la
paroisse Saint-Laurent-de-Rouen; » d'oh il semblerait
résulter que l'auteur serait un Normand de Rouen et
non un Breton de Nantes. Celle-ei porte la date inté-
ressante du 16 mars 1683. La seconde, donnée par
Berthe, après lecture faite par ordre de M. le Chanee-
lier, est datée : « En Sorbonne, ee 25 avril 171 » D'oh
il résulte que l'ouvrage, eomposé dès 1683, a pu dtre
imprimé à Mons, à la fin du XVII^ siècle, comme le
dit Barbier, mais n'a pu être imprimé en Franee
qu'en ip 1, après l'approbation déjà eitée et après
obtention du privilège, qui est daté du 7 juin 1711,
et accordé à la veuve Remy.

CHA.
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MENTIONS INÉDITES DU ROMAN D'AQUIN

AUX XV° ET XVI' SIÈCLES

Dans son excellente édition du poème de la Con-
quête de la Bretagne par Charlemagne, autrement
dit le roman d'Aquin, notre confrère M. Jouon des
Longrais a relaté diverses allusions à ce roman
faites par des auteurs aneiens, entre autres par Frois•
sari. Nous regrettons de n'avoir point connu, à ce
moment, les deux mentions du mème poème dont
nous allons parler, nous eussions été heureux de les
lui signaler pour qu'il pdt les employer dans son
Introduction, dont la présente note peut étrc consi-
dérée eommme un modeste appendice.

I

La plus ancienne de ees mentions existe dans la
première version de l'Histoire de Bretagne de Pierre
Le Baud, eelle qu'il présenta en 148o au sire de
Châteaugiron, qui n'a jamais été imprimée quoique
digne de l'ètre, et qui existe à la Bibliothèque Na-
tionale, dans un manuscrit orné de fort belles pein-
tures, coté ms. fr. 8z66.
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Le Baud raeonte, .d'apres la Chronique de Tur-

pin, l'expédition en Espagne du roi de Bretagne
Arastagnus ou Arastanus à la suite de Charlemagne
et la mort du mdme Arastanus à Roncevaux, en
compagnie de Roland, puis il continue :

... Après t la mort d'icelui roy Arastanus pensa Char-
lemaine que ù son empire seraient de là en auant les
Bretons subgitz, car parquant celle heure les auoit il
guerroicz tendant à celle fin, et aucuns comtes du royaume
de Bretaigne, qui lors estait en diuision, suait par force
d'armes à ce contrains, parceque lors n'estaient pas les
Bretons ensemble concors ne vniz, ne n'auoient point de
prince qui fust leur chiefl pour les gouucrner et conduyre;
mais sitost comme les gens d'armes dudit Charles le Grant
estaient cslongnez de Bretaigne, lesdictz seigneurs bretons
brisaient les conucnances qu'ilz fluaient promises, n'onques
ne vouldrent cstre subgitz à sa puissance.

Et pour ce, comme dient aucuns, entra il en Bretaigne
pour les submettre. Mais les autres dient que ce ne fut
pas contre les Bretons, mais qu'il fut par eulx appelle en
leur aide contre vne gent payenne, qui pendant l'abscence
du roy Arastanus et qu'il estait en Espaigne auecques
ledit Charles, vint par nauire descendre ou royaume de
Bretaigne, lequel, comme ilz le trouassent vuide de ses
forces par l'abscence des gens d'armes qui estaient
nuecques ledit Arastanus, les princes et seigneurs ' qui y
estaient demourez entreulx discordans, ilz le occuperont
pour la plus grant part, et estait le duc de celle gent
appellé Acquin, dont l'on dit communément :

Tant que Charles fut en Espaigne,
Le roy Acquin fut en Btetaigne.

t. Bibl. nat. tus. fr . 8266. f. og• v..
2. Ibid. f. t to r'.
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'lest trouué dans vne ystoirc dudit Charte le Grant que,
en la conqueste de la cité etc Quidalet, y auoit vng noble
Breton appellé 'focs et seigneur de Karheix, qui rapporta
aux nobles de France que il auoit enuiron cent 1111. et
dix ans, et se combatoit par grant vigueur, et auoit eu à
femme la fille d'un noble homme appellé Corsoldus,
laquelle vesquit enuiron ans, et croyeant viure en per-
petuel fist faire, des thcsors de son père, le chemin append
le chemin Ferré, affin que elle parsi droitement aller de
Kacrheix iucques à Paris, quar la voye estoit mauuaise,
couuerte de bonis, tortue et perilleuse. Et quant elle par-
uint iucques enuiron vingt lieues, elle trouua vng mesle.
mort en my la voye, car elle créoit les hommes, les bestes
et les oaiseaux tousiours viurc s'ilz n'estoicnt occis; mais
quant elle fut certifliée que il estoit cstabli aux homes vne
foin mourir, elle laissa l'cuure qu'elle suait encommancée,
et dempuix fut bonne et deuotc. Et lorsque ledit Hoes
racomptoit ces choses, estoient desia passez cent ans dem-
puix la mort de saditte femme.

ll

L'autre mention inédite du roman d'Aquin, qui
est plutôt une allusion, mais très claire et très cu-
rieuse, se trouve dans une note historique rimée,
composée par un des Cordeliers de l'ile de Césembre
le 4 octobre 1518, pour rappeler la visite faite, ce
jour môme, à l'ile et au monastère par François l'y,

roi de Franee.
Cette note est inscrite sur un feuillet qui aujour-

d'hui sert de garde à un volume in-folio d'impression
gothique, appartenant à M. l'abbé Houe, chanoine

t. Un merle. Cette forcie est encore usitée dans le patois ue
la 1-faute-Bretagne.

a. Près Saint-Male.
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de Rennes, et contenant le Catalogus Sanctorum
'etri de Natalibus, de Vendais. Pietro Natali, ou del
Natali, na Venise, était évêque d'Isrolo au X1V, siècle.
Sa légende des Saints a eu, aux deux siècles suivants,
de nombreuses éditions. L'exemplaire muni actuelle-
ment de ee feuillet de garde porte au dernier feuil-
let (z36 recto) eette souseription : Catalogus ela-
boratus baud inauspicato °mine prodit M. D. XXI.
L'édition à laquelle il appartient fut done imprimée
seulement en 1521, — et la note rimée est de 15'8.
Cet exemplaire du Catalogus Sanctorum entra même
beaucoup plus tard dans la bibliothèque de Cé-
sembre, comme le constate une note inserite à la
première page qui porte : Ex libraria conventus
Cresambrii 1588, — tandis qu'a droite du 26e vers
de la rimaille, dont nous allons donner le texte tout
à l'heure, on lit cette autre note : Ex libraria con-
ventus Cceiambrii anno 1518.

Ainsi le feuillet qui porte au recto la note rimée
(et rien au verso), servait originairement de garde à
un volume ou registre existant à Césembre en 1518,
trois ans avant l'impression du Catalogus Sanctorum.
Soixante-dix ans plus tard, ce volume ou registre
étant plus ou moins détérioré, on en retira ee feuillet,
et pour le conserver plus sûrement avee sa note et le
souvenir historique qu'elle consaerait, on le fit passer
eomme garde dans sa reliure du Catalogus, qui venait
d'entrer dans la bibliothèque du eouvent.

Après ec préambule un peu long — mais peut-
être nécessaire pour expliquer l'existenee d'une note
écrite en 1518 sur un volume imprimé en 1521, —
voici le texte de cette note.



— 65 —

Bientost apres que la vroye foy
De Testa par la crestienté
Fut preschée, entens et croy
Que test sainct lieu fut frequenté.

5. Sainct Brande y auoit sa volunté,
Où se retiroit solitaire,
Et en son temps y fut planté
Vng bien deuot oratoire '.

Charlemayne grant populaire
Io. .De crestiens mins 2 en ceste isle

Que Saralins vindrent defaire,
Nous ne sçations combien de mille,
Bons crestiens tenens l'Euangille
Et la vroy foy de Jesucrist.

t 5. // me semble qu'il seroit vtile
Que solennité ont' en feist.
Si l'ont sçauoit le temps prefix
Quant tant de saint personnaiges
Si cruellement l'on defist,

2o. L'ont en feroit office et ymaiges :
Les vs' nous donnent tesmoignaiges
Auxquelî debuons grant reuerence,

I. C'est la grotte do S. Menden, qui se voit encore aujourd'hui dam un
rocher de Césembre. S. Drandan avait été le maitre de S. Melo, et il ales
lui-mémo la Bretagne armoricaine.

2. Pour 'oint ou toit. Allusion à la garnison envoyée par Charlemagne
à Cdsembre, qui fut cruellement occise pat les Norois d'Aquin. V. Conqutsie
de la Bretaigne par Charlemaigne.

3. Om, pour on, conformément à l'étymologie, car on français n'est que
le latin homo.

4. Les usages de 	 les offices et les images des saints ; notes COtte
protestation contre Luther, dont l'hérésie eenait d'éclater Panade précé-
dente.

5
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Malgré les tueurs et visaiges
De Luther et de son alliance.

25. Par libures abuons cognoissance
Que, en ceste duché, premier
Ceans commença l'obseruance
De saint Franciois tout en entier.
De ceste isle et sainct moutier,

3o. En nzainte terre et region,
En cartes, cronicques et papier,
Est faicte grande mention.

Le post' de foy et religion,
Tres crestien le roy Franc;ois

35. Vint ceans par deuotion,
Associé de gens de poys.
Saige Trymoztill ', tu y estoys,
Montafilant et Montigent 4 ,
D'aultres, quel; dire ne sçauroys.

40. Alors fut faict le satin bien grant.
Si vous voule; demander quant,
Je vous respons qu'au jour d'ennuyct
Jour glorieux et triumphant,
L'an mil cinq cent; et dix ore-ct.

t. Premièrement. SI cela veut dire que Cisembre Fut le premier couvent
da l'ordre& S. François fonde en Bretagne, cette assertion.auralt besoin
de pleines.

Out à dire 13 soutien ; post du latin postir, un poteau.
3. Louis de la Trimolille, le vainqueur de S: Aubin du Cormier.
4. Lieeit hIontrjeon.
5. Itigurkament rn 1d, du latin in hodir, aujourd'hui. Cette rimaille

ail bas dtd compo de le jour mime de la visite du roi FlUIÇOill Ne. Es
imam, d patch do ce ion cet écrit : Jour Sainct Franctoir, 1518.
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45. Affin, lecteur, que ton profit
Fasses et que tu entendes bien
Le contenu ' de cest escript,
Parlant du sainct lieu ancien
De Ce;ambre, où Ires crestien

5o. Roy Francîois vint, la journée
De Saint Franciois, o bien grandtr afin',
Retiens donc le jour et l'année,

t. Lecture douteuse ; ou pourrait autel lire le quantiont.

• 2. Lobineau t mentionné cette visite de François 1•• à Césembre, dans
on Iliatoire de Bretagne, 1, 840. Cf. Manet, État ancien de la baie di

allont•Saint•Slieloel, p. 85.
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L'ÉCURIE

DU DUC DE BRETAGNE

EN 1481

Mises de l'escuerye du Duc, faictes par Jehan de
Rennes, commis de par led. Se, pour le moys de
novembre mil Hile IIII" et ling *.

Et premièrement,

Le Juedi, premier jour dud. moys, le 'Duc et son
escuerye estant à Nantes :

Pour la despenee de bouche desd. 1111 pages ordi•
noires et autres qui sont XIII personnes, val.
XXXII s. VI d. Et des autres serviteurs, qui sont
XIX personnes, valans par jour selon la decleraeion
de l'estat val. XXXVII s.  LXX s. VI d.

Se charge led. de Rennes du remaint du foign de
provision' du moys preeedent, montant III" II.
XXI botes.

1. Chambre des Comptes de Nantes. — Comptes de l'hôtel du
duc de Bretagne ; feuillet isolé (papier) appartenant à M. Henri
Lemeignen.
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Et pareillement du remaint de l'avoene, montant
IIIIe III mes.

Et pour la despenee des chevaulx de celle, savoir
le Cardinal, le Grant Moreau, l'Estandart, Bonne
Volte, le Mordant, Bonne Volte, le Bay, Fauveau,
le Moreau d'Espaigne, Kermont, Grenade, le Barba-
risque, le Compeingn, Hobin Noir, Hobin Angloys,
Hobin Dyrffe, Chastillon,JaequinKerad 1 , le Prince,
le Moreau Dcdaldi, et II grands maillets, somme
XXII Brans chevaulx. Et, de petiz, II à Ferdue 2,
I à Herman, I à Hannequin, I à Terrible, I à Guet-
rapin, I à Robin, I à l'Adoubeux, I à Beton, I à
Duval, delivrez du foign de provision à III botes
ehascun par jour, montent 	  III" VI botes.

Et en avoync de provision.... 	  VII" IX me"
Et pour ladespence desd. V sommiers XI s. VIII d.

et pour les XXVI autres petiz chevaulx XLIII s.
III d  LV s.

Pour chandelle à penser lesd. chevaulx et les
veiller de nuyt  XVI d.

Pour troys pots de vin à laver les jambes desd.
chevaulx   II s. VI s.

Au plumassier, pour une plume nayne d'autrusse,
qu'il a baillée ee jour pour le Duc  XXXV d.

Somme du jour, huyt livres quatre soulz quatre
deniers.

(Signé) A. DELEBIEST.

I. Il y a sur le d un signe abréviatif qui montre que ce nom
est inachevé.

2. Ici aussi, sur le c final, un signe abréviatif.
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Le Vendredi II' jour de novembre III' MI' MI"
et ung, le Duc estant à Nantes.

Et premier

Pour la despence de bouche desd. I I i I piges et
autres qui sont XIII personnes val. XXXVIII s. VI d.
et des autres serviteurs d'escuerie, qui sont XIX per-
sonnes, val. XXXVII s. somme..... LXX s. VI d.

Et pour la despence descl. XX chevaulx de eelle,
Il grans mulletz et diz petiz chevaulx, delivrez du
foign de provision montant 	  II I Ir' XVI botes.

Et en avoyne de provision 	  VII*" IX me"
Et pour la despenee desd. V sommiers, XI s.,

VIII cl., et pour les XXVI autres petiz chevaulx
XLIII s. IIII d. Somme  LV s.

Pour chandelle à penser lesd. chevaulx et les veiller
de nuyt 	  XVI d.

Pour troys pots de vin à laver les jambes desd.
chevaulx 	  ... Il s. VI d.

Au sellier, pour ung licoul garny de deux ranges,
pour le Moreau Dedaldi, VI s. VIII cl. ; une paire
d'antraves pour led. cheval V s.

Somme du jour sept livres, ung soult monnoie.

(Signe) A. DELEatEs.r.



INAUGURATION

DE LA STATUE DU ROI .

A RENNES, EN 1754

Relation de la file donnée à Rennes, par les États
de Bretagne, le Io Novembre r754, Jour de la
Dédicace de la Statue du Roi'.

Les États ayant ordonné en 1744 qu'il seroit érigé
dans la Ville de Rennes un Monument en mémoire
de la Convalescence du Roi et de ses Victoires, ehar-
gerent de l'exécution le Sieur le Moine, sculpteur de
sa Majesté, si connu par ses talents et par ses succès.
Les États ont di la satisfaction de voir que l'ouvrage,
dont le modèle avoit été honoré des regards et de
l'approbation de Sa Majesté, eonfirme la haute répu-
tation de l'Artiste.

t. Nous reproduisons cette Relation sur un imprimé du tempo,
fort rare, de 4 pages in-4., communiqué par M. Auguste de
Foucaud.
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Le Monument est composé de trois Figures qui

coneourent à former une aetion.
Strr un Piedestal de 1¢ pieds de haut, orné

d'Armes et de Drapeaux, est la Statue du Roi ; il est
représenté le Bâton de eommandement à la main, et
pr& à marcher à de nouvelles Conquétes.

Au côté droit du Piedestal est la Déesse de la Santé,
tenant d'une main un Serpent qui Mange dans une
Patere qu'elle lui presente de l'autre main. Cet =-
Môme de la Convaleseence exprime le rétablissement
de la santé du Roi. Auprès de la Déesse est un Autel
entouré de Fruits, symbole des voeux des Peuples; la
flamme s'élève sur l'Autel.

De l'autre côté du Piedestal, est la Bretagne entou-
rée des attributs de sa Guerre et du Commerce. La
joie qui suceède à ses allarmes éclate sur son visage;
elle montre le Roi au Peuple.

La statue du Roi a onze pieds trois pouces de
haut, les deux autres sont de dix pieds ; les trois sont
de Bronze, ainsi que les ornemens; sur la Table du
Piedestal on lit cette inscription

LUDOVICO XV REG! CIIRISTIANISSIMO,

REDIVIVO ET TRIUMPFIANTI,

/ Hoc AMORIS PIGNUS ET SALUTIS PUBLIC*:

MONUMENTUM COhfITIA ARMORICA POSUERE.

ANNO M. DCC. XLIV.
I. 1;

Les États ont voulu que la Dédicaee d'un Monu-
ment qui leur est si précieux pût répondre à la
beauté de l'ouvrage, à la dignité des États, et à la
majesté du Sujet.
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Une autre Inseription en faee du Monument,

annonçoit par ees mots, Victori voverunt, Pacifica-
lori posuere, que les États accomplissoient au sein
de la Paix un Voeu formé pendant la Guerre.

La veille du jour destiné à la Cérémonie, le Sieur
le Moine, conduit par le Héraut des États, se présenta
à l'Assemblée et annonça que tout étoit prêt. Aussi-
tôt les États arrêtèrent de faire la Cérémonie le jour
suivant, et d'y assister en Corps, ils envoyèrent en
conséquence une Députation prier les Commissaires
du Roi et Madame la Duchesse d'Aiguillon de s'y
trouver.

La Fête ayant été annoncée la veille par plusieurs
salves de Canon qui furent répétées le lendemain
matin, jour de la Dédicace, les États partirent en
corps pour se rendre à la Place Royale ; les salves
continuèrent pendant toute la Cérémonie, et l'on ne
cessa point d'entendre le bruit des Tambours, des
Trompettes et des Timbales.

Lorsque les États furent arrivés et placés, les Com-
missaires du Roi, M. le Due d'Aiguillon à leur tête,
se rendirent à l'Assemblée suivant le Cérémonial qui
avoit été réglé. Madame la Duchesse d'Aiguillon et
toutes les Dames priées étoient aux Fenêtres de
l'Hôtel-de-Ville, la Bourgeoisie oecupait le Présidial
qui est de l'autre côté.

Aussi tôt que les Commissaires du Roi et les États
furent rassemblés, le Héraut revêtu de sa Cotte
d'Armes, monté sur un Cheval caparaçonné, précédé
de Trompettes et de Timbales, parut au milieu de la
Plaee et fit à haute voix cette proclamation :
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DE LA PART DES ÉTATS.

MESSEIGNEURS ET MESSIEURS,

C'est aujourd'hui que les États font la 'Dédicace
du Monument qu'ils ont fait ériger comme un Gage
de leur amour pour le Roi.

VIVE LE ROI.

Tout le monde répondit au cri du Hérault par la
mime acclamation.

A l'instant, le Sieur le Moine fit découvrir le Mo-
nument, qui jusques-là étoit resté couvert d'un Voile.

Les Commissaires du Roi s'avaneeront alors de-
vant le Monument, et firent le salut d'usage. Lorsqu'il
se furent retirés avec le mime Cérémonial qui s'étoit
observé à leur entrée, les Trois Ordres des États
marchèrent dans l'ordre et le rang accotItumés, et
après avoir fait le mime salut, retournèrent dans le
lieu ordinaire de leur Assemblée.

Alors, M. l'Évique de Rennes déclara aux États
que le Roi, pour donner à la Bretagne des marques
de sa satisfaetion, accordoit deux Abbayes dans
l'Ordre de l'Église, deux Compagnies de Cavalerie
et quatre plaees de Garde-Marine dans l'Ordre de la
Noblesse, et des Lettres de Noblesse à deux membres
du Tiers. Les États répondirent par un cri unanime
de Vive le Roi. Ils ordonneront gratification de
5o,000 livres au Sieur le Moine, envoyerent une
Députation faire des remercimens à M. le Due d'Ai-
guillon, et se sépareront.
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L'Ordre de la Noblesse n'avait jamais été plus

nombreux, tous les Officiers Bretons de Terre et de
Mer, qui ne sont pas arrètés par leur devoir hors la
Province s'étaient rendus aux États avec l'empresse-
ment qu'ils ont pour tout cz qui regarde la Personne
du Roi.

La Cérémonie étant terminée, la Milice Bour-
geoise qui bordait la Place et les Ruifs, se mit en
Bataille, et défila devant le Monument. La Plaee fut
ouverte à un Peuple immense, et l'on distribua du
Vin et des Vivres de toute espece. On les portoit de
toutes parts clans de grands Chars ornés de Festons,
de Guirlandes et de Banderalles tirés par des Chevaux
richement caparaçonnés, précédés de Trompettes et
de Cors de chasse, et conduits par de jeunes Gens
galamment vètus. D'autres montés sur des Échafauts
ornés de Lauriers et de Pampres, versaient du Vin
au Peuple.

Des Troupes d'Instrumens placées sur des Amphi-
té:lues, ou repandues dans les Plaees et les Carrefours,
animées par la joie publique, la redoublaient encore.
Ceux qui avaient quitté les Danses pour aller à la
Comédiequi se donnait gratis, revinrent les reprendre
et continueront jusqu'au jour suivant avec la méme
vivaeité.

Aux approches de la nuit, toute la Ville fut illu-
minée, et la Fète fut terminée par un Bal public, que
les États donnèrent dans l'Hôtel•de-Ville. La Déeo-
ration des Salles, le goût des Habits, l'abondance des
Rafraîchissemens, la richesse des Buffets, offraient le
plus beau Spectacle. Au milieu d'une foule prodi-
gieuse, on n'a vil que cette confusion brillante qui
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nait de la joie, et qui fait se principal ornement des
grandes Fêtes. Pour étendre et perpétuer la mémoire
du Sujet de la Fête, les États ont ordonné qu'il seroit
frappé environ 3000 Médailles ou Médaillons, en
or, en argent et en bronze, et l'on a distribué dans
l'Assemblée l'Estampe du Monument.

Dans un jour destiné à la joie publique, les mal-
heureux n'ont pas échappé à l'attention des États.
Ils ont fait repandre leurs largesses dans les Hôpitaux
et dans les Prisons de toutes les Villes de la Pro-
vince, qui d'un eoncert unanime ont signalé leur
amour pour le Roi par des feux et des Illuminations,
le jour même que la Fête s'est donnée dans la Capi-
tale.

Le même esprit animoit toute la Bretagne, et la
Fête a été également glorieuse pour le Prinee et pour
les sujets.

A RENNES, de l'Imprimerie de JOSEPH VArAN, Imprimeur
de Nosseigneurs les États de Bretagne, 1 7 54.

ele



UNE LETTRE INÉDITE

DL

BLANCHARD DE LA MUSSE

La lettre suivante m'a été obligeamment communiquée
par mon ami M. le comte R. de l'Estourbeillon ; elle m'a
paru offrir quelque intérée littérait c. Son auteur, François-
Dabriel-Ursin Blanchard de la Musse (né à Nantes en
1752, mort à Rennes, en 1831), était un fort bel esprit,
qui, pendant plus de cinquante ans, a pourvu l'Almanach
des Muses, le Chansonnier des Graces, les Quatre saisons
du Parnasse, et, un peu plus tard, le Lycée armoricain
et la Muse bretonne, de petits vers élégants et faciles. Il
n'a jamais réuni toutes ces pièces en volume. Il faut les
glaner dans toutes les anthologies du temps. Je sais plu-
sieurs de ses épîtres (l'une d'elles, notamment, pleine de
détails sur Nantes et les Nantais, insérée dans l'Almanach
des Muses de 181o) qui font regretter qu'il n'ait pas eu
plus de souci de sa réputation littéraire.

Malgré mes recherches, je n'ai retrouvé, dans aucun
recueil, l'ode dont il est ici question : parut-elle jamais ?
Ginguené, critique au goût sévère, et dépositaire de la
fortune poétique de l'auteur, craignit-il qu'elle ne l'aven-
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turât ? Le chantre d'Éléonore préoccupait beaucoup Blan-
chard de la Musse ; il lui adressa épîtres sur épîtres, et
Parny ne put manquer dc lui répondre un jour :

Aimable conne, j'ai relu
Vos jolis vers, datés de Nantes,
Et de ces rimes élégantes
Le tour aisé m'a beaucoup plu...

Quant à la belle Madame de Salm — une Nantaise
aussi, — la compare-t-on à Sapho, parce qu'elle fit jouer
une tragédie lyrique de ce nom sur le théâtre Louvois, en

t 794 1
Notre lettre permet de rectifier deux petitcserreurs échap•

pées à la Biographie bretonne.— Blanchard de la Musse,
qui, dans une formule imprimée, énumère pompeusement
ses titres, était, dès 1802, juge d'instruction à Nantes
(M. Lcvot prétend qu'il exerça ces fonctions dc iSi 1 à
:815); et c'est, on le voit, bien avant 1818, qu'il réorga-
nisa l'ancien Institut départemental, devenu Société des
Sciences et des Arts, puis Société Académique de la Loire-
Inférieure.

Blanchard de la Musse s'éprit du régime impérial ; il
écrivit dans une de ses poésies les Rêves » (1809) :

Napoléon rêve ù la gloire,
Il rêve au bonheur des Français.

En ana, il devait être moins enthousiaste, il affirmait
hautement son admiration pour Ginguené, qui n'était pas
bien en cour, qui venait d'être éliminé du Tribunat par
Bonaparte et qui collaborait à la Décade philosophique,
refuge de l'opposition républicaine. Petits et grands, les
poètes, en politique, sont souvent de la religion d'Horace.

OLIVIER DE GOURCUFF.
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Blanchard de la Musse, ancien conseiller au Parlement

de Bretagne, Juge d'instruction à Nantes, Président de la
Société des Sciences et des Arts, Membre du Conseil
Général et du Comité de Vaccine du département de la
Loire-Inférieure, Correspondant de plusieurs académies
et sociétés savantes,

A Monsieur Ginguené, membre de l'Institut de France.

MONSIEUR ET TRI:S CHER COMPATRIOTE,

Veuillez excuser mon importunité en faveur du
désir, je dis plus, du besoin que j'éprouve de recevoir
vos bons avis.

L'ode que j'ai pris la liberté de vous adresser est
sa dernière pièee de vers que je compte donner au
publie ; cette pièee doit être traduite par un aneien
habitant de Naples qui possède aussi bien la langue
française que la langue italienne : que de raisons pour
désirer que l'original ne soit pas entièrement éclipsé
par la traduetion !

Permettez-moi, mon cher compatriote, de vous
soumettre une réflexion relative à la sixième strophe
de mon ode. Je vous avouerai que, quelque vénéra-
tion que j'aie toujours eue pour Madame Fanny de
Beauharnais, je trouve cependant que Madame de
Salm lui est bien supérieure, et, en conséquenee,
sauf votre meilleur avis, je suis dans l'intention de
substituer son nom à eelui de Fanny employé dans
la sixième strophe :

Dans le chantre d'Éléonore,
Si Tibulle respire encore,
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Si de Salm fait chérir son nom,
Je les vois marcher sur tes traces,
Sapho, je reconnais les Grâces
Qui couronnent Anacréon.

Permettez-moi d'espérer, mon cher eompatriote,
que vous voudrez bien ne pas me perdre de vue,
ainsi que ma fortune poétique que j'ai déposée dans
vos mains, mais je crains bien que vous ne disiez :
De minimis non carat prœtor.

Quoi qu'il en soit, je serai trop heureux, si vous
daignez agréer, avee votre bonté ordinaire, la nou-
velle assuranee des sentiments de reconnaissance, de
respeet et d'attaehement avec lesquels j'ai l'honneur
d'être

Votre très humble et obéissant serviteur,

BLANCHARD DE LA MUSSE.

Nantes, ao mars 1802.

Je vous prie d'offrir mes hommages à Madame
Ginguené, ainsi qu'a nos respeetables amis, qui ont
bien voulu me faire donner de vos nouvelles, il y a
quelque temps, par le président de mon tribunal
(M. Gandon).



ÉTAT DE SITUATION

DE LA

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

ET DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

Compte rendu par le Trésorier

POUR LA PÉRIODE DE 3 ANS SE TERMINANT LE 23 MAI 1885

A cette date la Société était composée de 33o Mem-
bres, dont dix-sept ont été admis comme sociétaires
perpétuels depuis la fondation.

Reliquat du 23 mai 1882 	  F. 4,68o io
Reeettes du 24 mai 1882 au

23 mai 1885 	 22,672 o8

Total 	  F. 27,352 18
Dépenses 	 25,328 13

Il reste en caisse.. F. 2,o24 o5

6
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RiCAPITULATION

i° La somme en eaisse s'élève à F. 2,024
2' Les cotisations des Soeiétaires

perpétuels sont représentées
par des valeurs de porte-
feuille qui ont été payées 3,019

o5

20
(Soit en rente 12o fr. 5o).

3° 	 Les diverses cotisations ducs
se montent à 	 740 0

Boni 	 F. 5,783 z5

Dans ee compte, la vente des publieations atteint
le chiffre de i600 fr. 35.
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DES
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ET

DE L'HISTOIRE DE BRETAG ible 1311
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ARTICLE I.	
b

As ie—OCI—T. DES BIBLIOPHILES BRETONS ET

DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE est instituée
pour entretenir et propager le goût des
livres, sauver de la destruction, réunir,

publier, traduire et réimprimer les volumes, pièces,
manuscrits et documents quelconques inédits ou
rares, pouvant intéresser l'histoire et la littérature de
l'ancienne province de Bretagne.
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ARTICLE II.

Le siège de la Société est à Nantes.

ARTICLE

Pour faire partie de la Société, il faut être présenté
par deux membres, être admis à la majorité au scrutin
secret, et déclarer adhérer aux présents statuts.

ARTICLE IV.

La Société •se réunit une fois par mois . Les
membres sont convoqués par lettre individuelle.

ARTICLE V.

La Société est administrée par un bureau composé
d'un président, de deux vice-présidents, d'un secré-
taire, d'un secrétaire-adjoint, d'un trésorier et d'un
bibliothécaire-archiviste, lesquels sont élus pour deux
ans dans une assemblée générale qui a lieu dans la
première quinzaine de juin. Les membres du bureau
sont indéfiniment rééligibles . En outre, chaque
groupe d'associés appartenant à l'un des cinq dépar-
tements de la Bretagne désigne un délégué représen-
tant la Société dans son département et chargé de
correspondre avec le bureau dont il fait partie de
droit.

ARTICLE VI.

Chaque Sociétaire paie d'avance et dans le courant
du mois de juin de chaque année une somme de



_ 3 —

vingt francs *. Indépendamment de cette cotisation,
tout membre, au moment de son admission, acquitte
un droit d'entrée de quinze francs. •— Les membres
fondateurs sont dispensés de ce droit**.

ARTICLE VII.

Le produit des cotisations, des dons volontaires et
de la vente des volumes publiés, est affecté à la pu-
blication d'ouvrages, à l'achat de pièces intéressantes
et au paiement de toutes les dépenses régulièrement
votées par la Société.

ARTICLE VIII.

Le choix des ouvrages à éditer est fait par la
Société. La surveillance de la publication, des notes,
préfaces et commentaires qui y seraient joints, appar-
tient à un comité composé du bureau, de l'auteur de
la publication, et d'autres membres de la Société
appelés par le bureau, s'il le juge nécessaire.

ARTICLE IX.

Il est tiré de chaque ouvrage publié par la Société
un nombre d'exemplaires égal à celui des sociétaires
et cd plus deux cents exemplaires qui seront mis dans
le commerce. Chaque membre a droit à un exem-

* Conformément à l'usage admis dans la plupart des Sociétés,
la cotisation annuelle peut être remplacée par une somme de
trois cents francs, une fois payée. (Décision prise en assemblée
générale, le to juillet t8go.)

** Les deux cents premiers Sociétaires inscrits ont seuls
droit au titre de membre fondateur. (Décision prise en assem-
blée générale, le 14 janvier 1878).
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plaire, et l'auteur d'une publication reçoit en plus dix
exemplaires sur papier ordinaire. — Les membres
nouvellement admis n'ont droit à la continuation d'un
ouvrage en cours de publication qu'autant qu'il en
reste des exemplaires disponibles et moyennant un
prix fixé par le bureau, pour la partie publiée avant
leur entrée dans la Société.

ARTICLE X.

Les exemplaires des membres de la Société devront
toujours être tirés d'un format ou sur un papier spé-
cial, se distinguant notablement du reste de l'édition
destinée au public. Ces exemplaires seront numérotés
et porteront le nom des membres auxquels ils devront
appartenir. La mise en vente en est sormellement
interdite.

ARTICLE XI.

Une bibliothèque sera formée tant avec les publi-
cations de la Société qu'avec les livres ou manuscrits
provenant d'achats ou de dons volontaires. Aucune
pièc'e ne pourra sortir du local choisi pour la biblio-
thèque.

ARTICLE XII.

Toute modification aux présents Statuts ne pourra
avoir lieu qu'en assemblée générale, convoquée spé-
cialement pour ce sujet, et à la majorité des deux tiers
des membres présents.

Arrêté à Nantes, en assemblée générale, le 24. mai 1877.
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DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES
VOTÉES PAR LA SOCIÉTÉ

I

La durée des pouvoirs du Bureau est portée à trois
ans.

II

Le nombre des membres de la Société est limité à
3 5o.

III

Le fils ou le gendre, parent ou allié proche d'un
sociétaire décédé qui voudra succéder à celui-ci,
sera proposé pour l'admission de préférence à tout
autre candidat, et sera dispensé du droit d'entrée men-
tionné en l'article 6 des Statuts.

IV

Au-dessus du chiffre de 35o, les personnes aux-
quelles le Bureau reconnaîtra la qualité de bienfai-
teurs de la Société, seront admises comme socié-
taires.

Pour copie conforme :

Le Président de la Société,

ARTHUR DE LA BORDERIE.

* Le premier article de ces Dispositions réglementaires a été
voté par la Société le 25 juin t 87g, les trois autres le

mai 1880.



BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

ÉLECTIONS DU I 7 JUILLET I888

Présidents d'honneur : Monseigneur le duc D'AU ALE,

à Chantilly (Oise) ;
Général Émile MELLINET, place Launay, 8; à

Nantes ;
Vice-Présidents d'honneur: MM. le duc Louis DE LA

TRÉbIOILLE, 4, avenue Gabriel, Paris ;
Vicomte H. DE LA VILLEMARQUÉ, membre de

l'Institut, au château de Keransker, près
Quimperlé (Finistère) ;

Marquis DE VILLOUTREYS, au château du Pies-
sis-Villoutreys, par Montrevault (Maine-et-
Loire).

René KERVILER, ingénieur en chef des Ponts
et Chaussées, à Saint-Nazaire (Loire-Infé-
rieure) ;

Président : M. Arthur DE LA BORDERIE, membre de
l'Institut, à Vitré (Ille-et-Vilaine) ;

Vice-Présidents : MM. Henri LE MEIGNEN, avocat,
rue Bonne-Louise, 7, Nantes ;
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Baron DES JAMONIèRES, manoir de la Vignette,
par le Cellier (Loire-Inférieure) ;

Secrétaire : Dominique CAILLÉ, avocat, 2, place
Delorme, Nantes ;

Secrétaire-adjoint : Comte Régis DE , LI ESTOURBEILLON,
24, rue du Drezen, Vannes (Morbihan) ;

Trésorier: Alexandre PERTFIUIS, 17, première avenue
des Folies-Chaillou, Nantes ;

Bibliothécaire-Archiviste : René BLANCHARD, 6, quai
Duquesne, Nantes.

Conseil de la Société

Camille DUPUY, avocat, ancien magistrat, à Sheen-
House, Surrey (Angleterre) ;

Claude DE MONT' DE REZÉ, 3, quai Ceineray, Nantes ;

Joseph ROUSSE, I I rue Lafayette, Nantes.

Délégttes en Bretagne

Arthlar DU BOIS DE LA VILLERABEL, ancien président
de la Société archéologique, à Saint-Brieuc (Côtes-
du-Nord) ;

Robert OHEIX, Savenay (Loire-Intérieure) ;

Marquis Anatole DE BREMOND D'ARS-MIGRÉ, conseiller
général, au château de la Porte-Neuve, près
Quimperlé (Finistère) ;

Hippolyte DE LA GRIMAUDaRE, château de la Hamo-
nais, par Châteaubourg (Ille-et-Vilaine);
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Ludovic CORMERAIS ) 34, boulevard Delorme, Nantes
(Loire-1 nférieure) ;

Vincent AUDREN DE KERDREL ) sénateur, à Saint-Uhel,
près Lorient (Morbihan).

Délégué à Paris

Olivier DE GOURCUFF, 48, rue Pergolèse.

Délégué en Anjou

André JOUBERT, 49, boulevard de Saumur, Angers.



LISTE DES MEMBRES

DE LA

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

ET DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

MM.
I. Émile ALIZON, notaire, 20, rue Franklin, Nantes.

2. Léon ALLIOT, négociant, à Chantenay (Loire-
I nféri eure).

3. Le vicomte Louis D'ANDIGNJ, château de la
Jousselinière, par Beaupreau (Maine-et-Loire).

4, Arthur APURIL, château de Blouan, en Ménéac
(Morbihan).

5. Les ARCHIVES du département de la Loire-Infé-
rieure, Nantes.

6. M. le comte Hervé D'ARIKAILLÉ, château de la
Menantière, par Montrevault (Maine-et-Loire).

7. M. le comte Amaury AUDREN DE KERDREL,
château de Kérusoret, en Plouédern, près Landivisiau
(Finistère).
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8. Vincent AUDREN DE -KERDREL, sénateur, à Saint-
Uhel, près Lorient (Morbihan).

9. S. A. R. Monseigneur le duc D'AUMALE, à Chan-
tilly (Oise).

Io. Maurice D'AUTEV!LLE, 6g, rue Basse de l'Hé-
micycle, Angoulême (Charente).

r. Le marquis D'AUTICHAMP, château de Jarzé, par
Jarzé (Maine-et-Loire).

12. Ernest AVRIL DE LA. VERGNÉE, avocat, 31, rue
Dauphine, La Rochelle (Charente-Inférieure).

13. AZÉNOR, à Penvenan, près Tréguier (Côtes-du-
Nord).

14. Le vicomte DE BAGNEUX, château de la Pélisson-
nière, près Pouzauges (Vendée).

i5. Mme la comtesse DE BALLEROY, q.I , quai d'Orsay,
Paris.

16, Adrien DE LA. BARBÉE, chef de division de la
Préfecture de Nantes, à la Mahaudière, en Doulon.

17. Anatole DE BARTHÉLEMY, g, rue d'Anjou, Paris.

18. Simon BAUGÉ, agent d'assurances, 1, rue
Lafayette, Nantes.

19. Le comte Amédée DE BEJARRY, château de la
Roche-Louherie, par Sainte-Hermine (Vendée).

20. Le vicomte Xavier DE BELLEVUE, g, rue de
Paris, Rennes (Ille-et-Vilaine).

21. Arthur BENOIT, 2, boulevard Saint-Aignan,
Nantes.
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22. Paulin BENorer, notaire, Guérande (Loire-In-
férieure).

23. Georges BERGERAULT, 12, rue d'Offémont, Paris.

24. Le baron BERTRAND•GESIAN y 28, boulevard
Delorme, Nantes.

25. La comtesse Gaston DE BEURGES, château de la
Ville-sur-Saule, près Saudrup (Meuse).

26. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE VITRÉ (I lle-et-Vilaine.)

27. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DB MORLAIX (Finistère).

28. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE NANTES (Loire-Infé-
rieure).

29. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE RENNES (Ille et-
Vilaine).

3o. Charles BILLOT, 22, rue des Halles, Nantes.

31. Le comte Louis DE BIZIEN DU LÉ.ZARD I château de
Coulon, par Bazouges-sur•le-Loir (Sarthe).

32. Le duc de BLACAS, château de Beaupreau,
Beaupreau (Maine-et-Loire).

33. René BLANCHARD , 6, quai Duquesne, Nantes.

34. L'abbé Auguste BLATIER, curé, à Saint-Etienne
de Mont-Luc (Loire-Inférieure).

35. Guillaume BODINIER, 2, rue Tarin, Angers
(Maine-et-Loire).

36. L'abbé André DU BOIS DE LA VILLERABEL,

Secrétaire de Mgr l'Evêque, Saint-Brieuc (Côtes-du-
Nord).

37. Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL, I I, place
Saint-Pierre, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
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38. Félix DU BOIS SAINT-SEVRIN, inspecteur des
Postes et Télégraphes, 27, place de la Mare-Rouge,
Rouen (Seine-Inférieure).

39. Eugène BOISMEN, architecte, 7, rue Bertrand-
Geslin, Nantes.

40. Le docteur Eugène BONAMY, r, place Petite-
Hollande, Nantes.

41. Louis BONAMY, avoué, 4, rue Scribe, Nantes.

42. Louis BONNEAU, juge de paix, Bourbriac (Côtes-
du-Nord).

43. Louis BONNIGAL, notaire, Vertou (Loire-Infé-
rieure).

44. Gustave BORD, au Pellerin (Loire-Inférieure).

45. Arthur DE LA BORDERIE, membre de l'Institut,
Vitré (Ille-et-Vilaine).

46. Waldeck DELA BORDERIE, Vitré (Ille-et-Vilaine).

47. Auguste Bossrs, 15, avenue de Launay, Nantes.

48. Eugène BOUE E, 3 , place de la Petite-Hollande,
Nantes.

49. Eugène BOUCHINOT, négociant, 9, rue Saint-
Louis, Rennes (111e-et-Vilaine).

5o. Stanislas BOULAY, notaire, 21, rue Saint-Ni-
colas, Nantes.

5 r . Le vicomte DE LA BOURDONNAYE, député, château
de la Varenne, par Ancenis (Loire-Inférieure).

52. E. BOUTILLIER DU RETAIL, 6, rue de Coutances,
Nantes.



eialwait 13

MM.
53. L'abbé BRIARD, Saint-Jean-de-Lutz (Basses.

Pyrénées).
54. L'abbé Joseph BREBEL, vicaire à Janzé (Ille-et-

Vilaine).
55. Le comte Paul DE BRÉCHARD, 3, rue Sully,

Nantes.
56.Ernest DE BREHIER, Josselin (Morbihan).
57. Le comte Fernand DU BREIL DE PONTBRIAND,

député, 4, rue Scribe, Nantes.
58.Le marquis DE BREMOND D'ARS-MIGRÉ, conseiller

général du Finistère, château de la Porte-Neuve,
près Quimperlé (Finistère), 5, rue Harouys, Nantes.

59. L'abbé Charles BRETÉCHÉ, Missionnaire de
l'Immaculée-Conception, 6, rue Malherbe, Nantes.

6o. Le marquis DE LA BRETESCHE, 2, rue Tournefort,
Nantes.

6t. Le comte Charles DE BRISSAC, 1 I 9, rue Saint-
Dominique, Paris.

62. Léon BRUNEAU, architecte, 18, rue Copernic.,
Nantes.

e3. Emile BURGAUD, avoué, rue Auffredi, La
Rochelle (Charente-Inférieure).

64. J. BURGES-CAMA.C, à la Roche-Pendante, près
Dinard (Ille-et-Vilaine).

65.Amador DE BUSNEL, 12, rue d'Aguesseau , Nantes.
66. Dominique CAILLÉ, avocat, 2, place Delorme,

Nantes.
67.Gustave CAILLÉ, château de Procé, près Nantes.
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68. H. CAILLIkRE, libraire-éditeur, 2, place du
Palais, Rennes (Ille-et-Vilaine).

69. Le baron Henri DE CARAYON LA TOUR, comman-
dant du il° régiment de cuirassiers, Niort (Deux-
Sèvres).

7o. Le comte DE CARCARADEC, château de Kerivon,
par Lannion (Côtes-du-Nord).

71. Adrien DE CARNÉ DE CARNAVALET, 12, rue de
Tournon, Paris.

72. Gaston DE CARNÉ DE CARNAVALET, 58, rue
Monsieur-le- Prince, Paris.

73.Jean DE CARNÉ DE CARNAVALET, 58, rue Monsieur--
le-Prince, Paris.

74. Antonio CARRÉ, négociant, 37, rue des Arts,
Nantes.

75. Théodore CARRÉ, négociant, 9, rue Lafayette,
Nantes.

76. Le comte Henri DE CASTRIES, château du
Chillon, Louroux-Béconnais (Maine-et-Loire).

77. Edouard DE CAZENOVE DE PRADINE, député, 17,
rue du Lycée, Nantes.

78. CERCLE LOUIS XVI, place Louis XVI, Nantes.

79. Le comte Fernand DE CHABOT, I, rue Fran-
çois L er, Paris.

80. Le vicomte Paul DE CHABOT, château de la
Boissière, par Châtillon-sur-Sèvre (Deux-Sèvres).

8i. CHAILLAND, imprimeur, Laval (Mayenne).
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MM.
82. Mn" Jules DU CHAMP-RENOU, née DES JAMONIkRES,

Io, quai du Port-Maillard, Nantes.

83. Paul CHARDIN, 2, rue des Pyramides, Paris.

84. C. CHARIL DE RUILLÉ, château de la Marmi-
tière, près Angers (Maine-et-Loire).

85. Emile CHARPENTIER, conseiller à la Cour
d'appel, 4, rue Lafayette, Rennes (Ille-et-Vilaine).

86. Le baron DE CHATAUX, Angers (Maine-et-Loire).

87. Edouard CHATELIER 7 4 , quai Penthièvre,
Nantes.

88. L'abbé Louis-Marie CHAUFFIER, prosecrétaire
de Mgr l'Évèque, Vannes (Morbihan).

89. Le vicomte Alphonse DE CINTRÉ., 13, rue de la
Monnaie, Rennes (Ille-et-Vilaine).

9o. Arthur DU CHÊNE, Baugé (Maine-et-Loire).

9r. DE LA CHEVASNERIE, capitaine au rzo régiment
de cuirassiers, Tours (Indre-et-Loire).

92. CHIRON DU BROSSAY, inspecteur de l'Enregistre-
ment, 63, rue de la Gare, Laval (Mayenne).

93. Théophile CINQUALBRE, arbitre de commerce,
15 bis, rue Voltaire, Nantes.

94. Anatole CLAUDIN, libraire-éditeur, 16, rue
Dauphine, Paris.

95. Gabriel CLERC, Saint-Amand (Cher).

96. Frédéric COCAR, avoué, 5, quai de Château-
briant, Rennes (Ille-et-Vilaine).

97. La baronne DE COETQUEN DE Poilly, Folem-
bray (Aisne).
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MM.
98. Prosper COINQUET, 10, rue Voltaire, Nantes.
99. Léon CONOR-GRENIER, libraire-éditeur, Saint-

Brieuc (Côtes-du-Nord).
Ioo. L'abbé Henri CORDÉ, directeur de P-Externat

des Enfants-Nantais, 5, rue du Boccage, Nantes.
Io'. Ludovic CORMERAIS, 34, boulevard Delorme,

Nantes.
102. Louis DE CORNULIER, château de la Lande, par

Montaigu (Vendée).
io3. Alphonse COUESPEL, 6, rue Sully, Nantes.
to4. Jules CouÉ, receveur de l'Enregistrement,

Hennebont (Morbihan).
io5. Armand DE CltifECCEUR, rue de la Vannerie,

Abbeville (Somme).
106.Le comte E. DE LA CROIX, 1 contour de la

Motte, Rennes (Ille-et-Vilaine).
107.Félix-Georges CRUCY, architecte, 32, rue de

Gigant, Nantes.
108.Charles DALIBARD, avoué, lo, rue de Toulouse,

Rennes (Ille-et-Vilaine).
109. L'abbé DANIEL, curé de Saint-Sauveur, Dinan

(Côtes-du-Nord).
DARTIGE DU FOURNET, 4, rue des Grandes-Bor-

des, Corbeil (Seine-et-Oise).
III. René DELAFOY, 5, rue Voltaire, Nantes.

112. Joseph DELAVILLE-LE-ROULX, château de la
Roche, par Monts (Indre-et-Loire).
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113. Emile DF.SLANDES-VINAY, au Bas-Bet-Air,com-

mune de Chesnay, près Versailles (Seine-et-Oise).
14. Léon DIEU, commandant au 65e de ligne, 3,

rue Tournefort, Nantes.
115. DIXNEUF, docteur-médecin, Loroux-Bottereau

(Loire-Inférieure).
116.Magloire DORANGE, avocat, 2, contour de la

Motte, Rennes (Ille-et-Vilaine).
r 17. Le comte Ivan DU DORÉ, château de la Chetar-

dière, par Segré (Maine-et-Loire).
118.Le vicomte Maurice DU DRESNAY, château de

Dréneuc, près Redon (Ille-et-Vilaine).
119. DucLos, docteur en médecine, la Roche-

Bernard (Morbihan).
120. DULAU & Cie, 37, Soho Square, Londres

(Angleterre).
121.Emile DUPRÉ-LASALE, conseiller à la cour de

Cassation, 2, rue Vignon, Paris.
122.Camille DU PUY, Sheen-House, Surrey (Angle-

terre); — 7, rue Marceau, Nantes.
123. EMERIQUE, 52, boulevard Malesherbes, Paris.

124.Edgard EON, notaire, 22, rue des Halles,
Nantes.

125.Le comte Régis DE L I ESTOURBEiLLON, 24. ) rue
du Drezen, Vannes (Morbihan).

126. Paul EUDEL, 9, rue Victor Massé, Paris.
27. Etnile FABRIÈS, 32, boulevard Delorme, Nantes.

2
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128. Mgr FALLIhRES, évêque de Saint-Brieuc et
Tréguier, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

129. Olivier DE FARCY, 5, rue Rallier, Rennes (Ille-
et-Vilaine).

3o. Le marquis DE LA FERRONNAYS, député, château
de Saint-Mars-la-Jaille (Loire-Inférieure).

31. Ernest FINCK, négociant, 83, rue Saint-Jacques,
Marseille (Bouches-du-Rhône).

132. Etienne FORMON, château de la Crilloire, par
Maulévrier (Maine-et-Loire).

133. Auguste DE FOUCAUD, I2, rue de Belair,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

134. L'abbé FouÉRÉ-MAcÉ, recteur de Lehon, près
Dinan (Côtes-du-Nord).

135. Hippolyte FOURNEL, 7, rue de la Monnaie,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

136. Edouard FRAIN, bibliothécaire, Vitré (Ille-et-
Vilaine).

137. A. N. GABORIAU, pharmacien, Aigrefeuille
(Loire-Inférieure).

138. Stanislas GAULER, avocat, 5, rue d'Orléans,
Nantes.

139. L'abbé A. GAILLARD, aumônier à l'hospice
Saint-Jacques, Nantes.

14o. Alexandre GALIBOURG, avocat, Saint-Nazaire
(Loire-Inférieure).

141. Pitre DE LA GANRY, I, place Delorme, Nan tes.
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I 42. DES CARETS, château du Châtelet, par Vitré
( Ille-et-Vi laine).

143. Arthur GARNIER, I 1 quai Turenne, Nantes.

144. Le docteur Marcel GENUIT, I rue Saint-Pierre,
Nantes.

145. L'abbé P. GIQUELLO, 8, rue Bernard-Palissy,
Tours (Indre-et-Loire).

146. Victor GIRARD, photographe, Io, rue Boileau,
Nantes.

147. Le marquis DE GOMBERT ' à Bouc, Le Pin (Bou-
ches-du-Rhône).

148. GONTARD DE LAUNAY, 2, rue de Belair, Angers
(Maine-et-Loire).

149. L'abbé GUILLOTIN DE CORSON, château de la
Noë, en Bain (Ille-et-Vilaine).

15o. Olivier de GOURCUFF, 48, rue Pergolèse, Paris .

151. R. DE GOURDEN ) avocat, Rennes (Ille-et-Vilaine):

152. Jules GOUSSE, avoué, 15, quai de Château-
briant, Rennes (Ille-et-Vilaine).

153. Le marquis de GOUVELLO, château de Kerleve-
nan, par Sarzeau (Morbihan).

154. Eugène GOUZERH, officier d'administration,
hôpital militaire, à Souk-Ahras (département de
Constantine), Algérie.

155. Emile GRIMAUD, imprimeur-éditeur, 4, place
du Commerce, Nantes.

156. Hippolyte DE La GRIMAUDIkRE, château de la
Hamonais, par Châteaubourg (Ille-et-Vilaine).
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157. Edouard GUIBOURD DE LUZINAIS, sénateur, maire

de Nantes, 14, rue de l'Héronnière, Nantes.

158. Eugène GUYET, 4, rue de l'Écluse, Nantes.

159. Philippe HÉBERT, agent de change honoraire,
château de la Goule-aux-Fées, près Dinard (111e-et-
Vilaine).

i6o. H. HÉBERT DE LÀ ROUSSELIÈRE, la Meignanne,
près Angers (Maine-et-Loire).

16r. Ernest HEMERY, sous-inspecteur des Domai-
nes, Douai (Nord).

162. Louis HENRY DE VILLENEUVE, au Parc de la
Salle-Verte, près Quintin (Côtes-du-Nord).

163. L. HERVÉ, libraire-éditeur, 5, rue Motte-
Fablet, Rennes (111e-et-Vilaine).

164. L'abbé HERVOUET, internat des Enfants-
Nantais, Nantes.

165. Furcy HOUDET, 1 rue Mondésir, Nantes.

166. Charles HuoN DE PENANSTER, sénateur, château
de Kergrist, près Lannion (Côtes-du-Nord).

167. Le baron D'IvRy, château d'Hénonville, par
Ivry-le-Temple (Oise).

168. Le baron Armand D'IZARN, place Louis XVI,
Nantes.

169. Le baron Arthur DES JAM0NItRES, manoir de
la Vignette, par le Cellier (Loire-Inférieure).

170. DE JEux, château des Bordes, par Baugé
(Maine-et-Loire).
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171.Joseph JOSSE, au Bois-Hardy, Chantenay-sur-

Loire (Loire-Inférieure).
172.André JOUBERT, 49, boulevard de Saumur,

Angers.
173.Frédéric JOUON DES LONGRAIS, archiviste paléo-

graphe, 4, rue du Griffon, Rennes (Ille-et-Vilaine).

174.Charles DI KERANFLEC'H-KERNEZNE, château du
Quélenec, par Mûr-de-Bretagne (Côtes-du-Nord).

175. James DE KERJF:GU, conseiller général du
Finistère, Scer, par Rosporden.

176.Le vicomte DE KERMAINGANT, ro2, avenue des
Champs-Élysées, Paris.

r77. Joseph DE KERSAUSON DE PENNENDREFF, I , rue
d'Argentré, Nantes.

178.Émile DE KERVF.NOAEL, 14, rue Félix, Nantes.

179.René KERVILER, ingénieur en chef des ponts
et chaussées, Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).

t 80. DE LABORDE, château de Saint-Julien, par Segré
(Maine-et-Loire).

181.Raoul DE LAFONT, Sanges, par Neuvy-sur-
Barânjon (Cher).

182.René LAFOLYE, imprimeur-éditeur, 2, place
des Lices, Vannes (Morbihan).

183.Alfred LALLI, 5, rue Bertrand-Geslin, Nantes.
184.Le comte Gabriel DE LAMBILLY, château de

Lambilly, près Ploërmel (Morbihan).
185. Lecomte Paul-Henri LANJUINAIS,député,château

de Kerguehennec, par Sain t-Jean-Brévelay (Morbihan).
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186.Le baron Gustave DE LAREINTY, sénateur, rgr,

boulevard Saint-Germain, Paris.
187.Jules DE LAREINTY, député, 203, boulevard

Saint-Germain, Paris.
188.Fréderic LAROCHE ) 7, Bas-Chemin-du-Coudray,

Nantes.
189. LAVENIER, notaire, Saint-Gervais (Vendée).
190.Lionel DE LA LAURENCIE, garde général des

forêts, Meudon (Seine-et-Oise).
191.William-Georges LE BESQUE, notaire, Saint-

Nazaire (Loire-Inférieure).
192.L'abbé LE BOURDELLiES, vicaire, Bégard (Côtes-

du-Nord).
193.Charles LE COUR, député, 2, rue de Bréa,

Nantes,
194.Jean-Marie LE FLOCH ) juge de paix, Plouay

(Morbihan).
195.A. LEGENDRE, architecte, 6, rue Morand, Nantes.
196.Le comte LE GONIDEC DE TRAISSAN, député

d'Ille-et-Vilaine, Vitré.
197.Mme LEGRAND, Grillaud, Chantenay-sur-Loire.
198.Léon LE LARDIC DE LA GANRY, à la Bretonnière,

Chapelle-sur-Erdre (Loire-Inférieure).
199.Albéric LE LASSEUR, 25, rue Galilée, Paris.
200. Xavier LE LIkVRE DE LA TOUCHE, 5, place

Louis XVI, Nantes.
20I. Henri LE LIkVRE DE LA. TOUCHE, rue des Péni-

tentes, Nantes.
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202.Eugène LELONG, archiviste paléographe,avocat
à la cour d'appel, Angers (Maine-et-Loire).

203. Henri LE MEIGNEN, avocat, 7, rue Bonne-
Louise, Nantes.

L'abbé LEMESLE, Trescalan (Loire•Inférieure).
205.L'abbé RemyLEMÉE, missionnaire apostolique,

recteur de Mérillac, près Loudéac (Côtes-du-Nord).
206.Gaston LEMONNIER, manoir de Kerestreat, en

Plougonvelin, par le Conquet (Finistère).
207.Jules LE.PItg, 24, rue du Calvaire, Nantes.
208.Le prince DE LION, château de Josselin, Jos-

selin (Morbihan).
209. L'abbé LE PROVOST, vicaire général de Mgr

l'Evôque de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
2 r o. Albert LES. Roux, château de Brezal, par Landi-

visiau (Finistère).
2 r I Prosper LEROUX, propriétaire, Nozay (Loire-

Inférieure).
212. Alphonse LE ROY, imprimeur-éditeur, 8,

rue des Carmes, Rennes (Ille-et-Vilaine).
13. Le marquis DE LEscoE-r, château de Lesquis-

fiou, en Pleyber-Christ (Finistère).
24. Victor LIBAROS, libraire-éditeur, 3, place du

Change, Nantes.
215.Louis LINYER, avocat, r, rue Paré, Nantes.
216.Charles-Louis LIVET, inspecteur général de

l'Etablissement d'Aix-les-Bains (Savoie).
217. Henri DE LONLAY, Flers (Orne).
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218.Le vicomte Charles DE LORGERIL, château de

Goudemail, près Châtelaudren (Côtes-du-Nord).
219.Alphonse LOTZ-BRISSONNEAU, 86, quai de la

Fosse, Nantes.
220. L'abbé Yves-Marie LucAs, vicaire, Ploazec

(Côtes-du-Nord).
221.Le prince DE LUCINGE, château de Coat-an-Noz,

Belle-11e-en-Terre (Morbihan).
222.Gabriel LUNEAU, docteur en médecine, 64, rue

de la Bastille, Nantes.
223.F.-M. LUZEL, archiviste du Finistère, 3, place

de Brest, Quimper.
224. Albert IVIAcÉ, 7, rue des Douves-du-Port,

Vannes (Morbihan).
225.Charles MAGOUF.T DE LA MAGOUERIE, ancien

magistrat, Châteaubriant (Loire-Inférieure).

226.Jules-Emilien MAILLARD, ancien maire d'An-
cenis, Ancenis (Loire-Inférieure).

227. Le comte DE MALESTROIT DE BRUC, 27, rue
Marignan, Paris.

228.Le comte DE MANSIGNY, château du Plessis,
près Avranches (Manche).

229. Le comte Louis DE MAQUILLi, château de
Marsillé, par la Membrolle (Maine-et-Loire).

23o. Le vicomte René DE MAQUILL1 , Angers
(Maine-et-Loire).

231. Victor MARIE-BAUDRY, avocat, Cholet (Maine-
et-Loire).
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232. Paul MARTINEÂU, ancien avoué, 21, rue Cré-
billon, Nantes.

233. Le docteur J. MARTY, médecin-major au 4' de
ligne, Fontainebleau (Seine-et-Marne).

234.. Fernand MARY, avoué, 6, rue de Bouillé,
Nantes.

235. L'abbé MARY, professeur de rhétorique à
l'Externat des Enfants-Nantais, 3, rue du Boccage,
Nantes.

236. René DE MAUDUIT DU PLESSIX, château de Ker-
cadiou, en Guimaec (Finistère).

237, Alphonse MAURICE; docteur en médecine,
place de la Halle-aux-Grains, Vannes (Morbihan).

238. Le général Emile MELLINET, 8, place Launay,
Nantes.

239.Anth ime MENARD, avocat, 2, rue Gresset, Nantes.

24.o. Léon MéNARD-BRIAUDEAU, 9, rue Gresset, Nantes.

24 r. Léon MERCIER, de la Société des Amis des
Livres de Paris, ro, rue Félix, Nantes.

242. Gabriel MI:IRESSE, banquier, Saint-Nazaire
(Loine-Inférieure).

243. Julien MERLAND, juge-suppléant au tribunal
civil, r, place Gigant, Nantes.

244. Charles MICHEL, 7, place de la Bourse, Paris.

245. Stanislas MICHEL DE MONTHUCHON, château de
Monthuchon, par Coutances (Manche).

246. Le comte Ludovic DE MIEULLE, 2, avenue
Bosquet, Paris.
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247. Maurice DE MIEULLE, château de la Thibeau-
dière, par la Membrolle (Maine-et-Loire).

248. Pierre DE MINEHY, agent de change, 18, rue
Lafayette, Nantes.

249. Raoul DE MOISSAC, 3 2 bis, rue de Gigant, Nantes.

25o. René MOLLAT, 4, rue de l'Ecluse, Nantes.

251. Hippolyte DE MONCUIT DE BOISCUILLÉ, château
de la Grationnaie, en Malensac (Morbihan).

252. Le comte Charles DE LA MONNERAYE, château du
Cléyo, près Malestroit (Morbihan).

253. Francis MONNIER, receveur des domaines,
Loudéac (Côtes-du-Nord).

254. Le comte DE MONTAIGU, château de la Bretesche,
en Missillac (Loire-Inférieure).

255. Le comte DE MONTESSUY, 18, rue de Paris,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

256. Bernard DE MONTI DE REZ1, 17, rue de Nantes,
Laval (Mayenne).

257. Joseph DE MONTI DE REZÉ, g, rue Royale, Nantes.

258.Yves DE MONTI DE REZÉ, 3, quai Ceineray, Nantes.

259. Le comte Alexandre DE MONTI DE REZ1, château
de la Bretonnière, par Saint-Etienne-de-Mont-Luc
(Loire-Inférieure).

26o. Claude DE MONTI DE REZÉ, 3, quai Ceineray,
Nantes.

261. Le vicomte Edouard DE MONTREUIL, 57,
avenue d'Antin, Paris.
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262.Damascène MORGAND $ libraire-éditeur, passage

des Panoramas, Paris.
263.Le comte Emile DE LA MORINIhE, château de

la Tour-du-Pin, par Beaufort (Maine-et-Loire).
264.Le vicomte DE LA MORINIiRE $ rue d'Alsace,

Angers (Maine-et-Loire).
265.L'abbé Maximilien blicot., directeur de la Se-

maine Religieuse, Vannes (Morbihan).
266. Paul NATI, architecte, 16, rue Lafayette,

Nantes.
267, La comtesse Elle DES NkrUlakRES, château de

la Montagne, par la Guerche-de-Bretagne (Ille-et-
Vilaine).

268. DE LA NICOLLIkRE-.TEIJEIRO $ I $ rue Deshou-
Hères, Nantes.

269.François-Charles OBERTHUR, imprimeur-édi-
teur, 4o, faubourg de Paris, Rennes (Ille-et-Vilaine).

270. Emile OGER, 3, rue du Chapeau-Rouge,
Nantes.

271. Robert OHEIX, Savenay (Loire-Inférieure).
272.J.-L. OLLIVIER, receveur des contributions

indirectes, Belle-Ile-en-Terre (Morbihan).
273.Eugène OrtIEUX, agent-voyer en chef hono-

raire, passage du Nord, rue Félibien, Nantes.
274.Le comte Élie DE PALYS, rue Saint-Yves,

Rennes (Ille-et-Vilaine).
275.Georges PANNETON, 38, boulevard Delorme,

Nantes.
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276. Raoul PAPIN DE LA CLERGERIE, 5, rue Voltaire,
Nantes.

277. L'abbé PARIS-JALLOBERT, recteur, à Balazé, par
Vitré (Ille-et-Vilaine).

278. Gustave PAWLOWSKI, bibliothécaire de M. Fir-
min Didot, 56, rue Jacob, Paris.

279. PELÉ, 28, boulevard Bressigny, Angers (Maine-
et-Loire).

280. Le marquis DE PERROCHEL, château de Pigne-
roules, près Angers (Maine-et-Loire).

281. Pierre - Alexandre PERTHUIS, 17, première
avenue des Folies-Chaillou, Nantes.

282. Le baron Jérôme PICHON, 17, quai d'Anjou,
Paris.

283. Camille DE LA PILORGERIE, i5, rue du Lycée,
Nantes.

284. Le comte DE PIMODAN, château de Bellevue,
Dinan (Côtes-du-Nord).

285. L'abbé Jean-Louis PLAINE, prêtre de l'Oratoire,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

286. Marcel PLANIOL, professeur agrégé à la faculté
de droit de Paris, 13, rue de Tournon, Paris.

287. PLANTARD, docteur en médecine, au Mont-
Saint-Bernard, en Saint-Clair, Nantes.

288. Emile DU PLESSIS-GOURET, Vernier, commune
de Genève (Suisse).

289. Joseph PLIHON, libraire-éditeur, 5, rue Motte-
Fablet, Rennes (Ille-et-Vilaine).
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290. Barthélemy POCQUET, 2, rue Saint-François,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

29 r. Le baron Henri DE POMMEREUIL, château de
Marigny, prés Fougères (Ille-et-Vilaine).

292.Le comte Jules DE PONTAVICE DU HEUSSEY, chef
d'escadron, attaché à l'ambassade militaire, Londres.
(Angleterre).

293.Charles POTIER, 8, rue des Carmes, Angers
(Maine-et-Loire),

294. Maurice DE POULPIQUET DU HALGOUET, capi-
taine d'artillerie, quartier général, au Mans (Sarthe).

295.Le vicomte Hippolyte DE POULPIQUET DU HAL-

GOUET, château de Tregranteur, près Josselin (Mor-
bihan).

296.Raymond POUVREAU, r 8, rue Lafayette;Nantes.
297.Ludovic PRUD'HOMME, 28, rue Saint-Pierre,

Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
298.Paul DU PUY, avocat à la Cour d'appel, 51,

avenue d'Antin, Paris.
299. A. QUANTIN, éditeur, 7, rue du Regard,

Paris.
3oo. RAISON DU CLEUZIOU, avocat, Châteaulin

(Finistère).
3or. Francis REGAR4 4, rue Saget, Nantes.
302. Georges RETAILLIAU, 8, rue des Arènes, Angers

(Maine-et-Loire).
303, Charles RIARDANT , directeur du Comptoir

d'Escompte, 8, rue Lafayette, Nantes.
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304. RICHARD, notaire, Quimperlé (Finistère).
3o5. Le marquis DE RICHETEAU, 8, rue d'Alsace,

Angers (Maine-et-Loire).

3o6. L'abbé Emile RICORDEL, missionnaire de l'Im-
maculée-Conception, 6, rue Malherbe, Nantes.

307. L'abbé ROBERT, de l'Oratoire de Rennes (Ille-
et-Vilaine).

3o8. Emmanuel ROBERT , greffier au Tribunal
civil, Rennes (Ille-et-Vilaine).

309. Le marquis DE ROBIEN, château de Robien, par
Quintin (Côtes-du-Nord).

310. Le marquis DE LA ROCHEFOUCAULD, 3, rue
Maurice-Duval, Nantes.

311. Le comte François DE LA. ROCHEFOUCAULD-
BAYER; château de Fresnay, Plessé (Loire-Inférieure).

312. Le comte Louis DE LA ROCHEBROCHARD, 8,
Grand'rue-Notre-Dame, Niort (Deux-Sèvres).

313. Le duc DE ROHAN, château de Josselin, Josselin
(Morbihan).

314. J.Lt RoPÀIITZ, château de Lanloup, par
Plouha (Côtes-du-Nord).

315. Le baron DE ROSMORDUC, 2 , rue de Solférino,
Versailles (Seine-et-Oise).

316. La bibliothèque de M. le baron James DE

ROTHSCHILD, 38, avenue Friedland, Paris.

317. Joseph ROUSSE, II, rue Lafayette, Nantes.

318. ROUXEAU fils, docteur en médecine, 4, rue de
l'Héronnière, Nantes.
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319. Le docteur Edouard RUPIN, rue de Paris,
Vitré (111e-et-Vilaine).

32o. RUSTUEL, professeur de l'Université, Lannion
(Côtes-du-Nord).

32I. Le comte de SAINT-JEAN, 37, boulevard Delor-
me, Nantes.

322. Le baron DE SAINT-PERN, sous-directeur du
haras du Pin (Orne).

323. Le vicomte DE SAINT-PRIX, château de Coat-
serho, près Morlaix (Finistère).

324. Le Vicomte DE SAINTE-SUZANNE, 14, rue Lincoln,,
Paris.

325. SALMON-LAUBOURGèRE, ancien magistrat, 4, rue
Duguesclin, Rennes (111e-et-Vilaine).

326. Norbert SAULNIER, avocat, 5, rue Rallier,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

327. Léopold SAvÉ, pharmacien, Ancenis (Loire-
Inférieure).

328. Edouard SAY, 15, rue Rosière, Nantes.

329. Henri DE SCHREIBER, i 1, rue Laborde, Paris.

33o4oseph SENOT DE LA LONDE, château de la
Picauderie, en Thouaré (Loire- Inférieure).

331. SERINDON DE LA SALLE, juge au Tribunal civil,
Lannion (Côtes-du-Nord).

332. L'abbé Théophile SEVAILLE, professeur au col-
lège, Vitré (Ille-et-Vilaine).

333. Léon DE LA SICOTIÈRE, sénateur, rue Mar-
guerite de Navarre, Alençon (Orne).
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334. Georges SIMON, chalet des Mielles --Dinard
(Ille-et-Vilaine).

335. SOCIÉTÉ DES BEAUX—ARTS, 4, rue Voltaire, Nantes.

336. SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS, Nantes:

337. SOCIÉTÉ POLYMATHIQUE du Morbihan, Vannes.

338. Emile SOLACROUP, ingénieur en chef de la Cie

d'Orléans, 56, boulevard Malesherbes, Paris.

339. Aimé DE SOLAND, rue David, Angers (Maine-et-
Loire).

34o. Henri DE TANOUARN, avocat, Rennes (Ille-et-
Vilaine).

34.1. Le vicomte ROGER DE TERMES, rue Grandet,
Angers (Maine-et-Loire).

342. Urbain THOUIN, 15, rue d'Orléans, Angers
(Maine-et-Loire).

343. Louis TIERCELIN, 41, faubourg de Fougères,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

344. René TILLET DE CLERMONT-TONNERRE, capitaine
commandant au régiment de cuirassiers, Lunéville
(Meurthe).

345. Henri DE TONQU1DEC, 36, rue de Tréguier,
Morlaix (Finistère).

346. Henry TORTELIER, avocat, 9, rue des Carmes,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

347. Le comte DE LA TOUCHE, rue aux Chèvres,
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

348. Le baron Gabriel DE LA TOUR DU PIN CHAMBLY,
26, boulevard Delorme, Nantes.
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349. Le duc Louis DE LA TREMOILLE, 4, avenue
Gabriel, Paris.

35o. J. TRgV1DY, ancien magistrat, rue Cheverus, 7,
Laval (Mayenne).

351. L'abbé Ch. URSEAU I licencié en théologie,
vicaire à Saint-Jacques, Angers (Maine-et-Loire).

352. Charles URVOY DE PORTZAMPARC, au Pont du
Moros, par Concarneau (Finistère).

353. Le duc DE VALLOMBROSA, 25, rue de Grenelle,
Paris.

354. Hippolyte VATAR, imprimeur, 7, rue des
Francs-Bourgeois, Rennes (Ille-et-Vilaine).

355. Paul \TATAR, avocat, 8, rue de Bourbon, Rennes
(Ille-et-Vilaine).

356. Jacques DE VEZINS, château de la Frappi-
nière, par Chemillé (Maine. et-Loire).

357. Victor Vin, libraire-éditeur, passage Pom-
meraye, Nantes.

358. Ignace DE VILLAMIL, 6, place des Etats-Unis,
Paris:

359. Le vicomte Christian DE VILLEBOIS I château de
la Guénaudière, par Cirez-en-Boere (Mayenne).

36o. Geoffroy DE rat VILLEBIOT I château de la Roche-
Vernaize, par les Trois-Moutiers (Vienne),

361. Le vicomte Th. DE LA VILLEMARQUÉ, membre
de l'Institut, château de Keransker, près Quimperlé
(Finistère).

3
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362: Le marquis Ernest DE VILLOUTREYS, ciiiteau du
Plessis-Villoutreys, par Montrevault (Maine-ét-Loire.)

363. Félix VINCENT, négociant, château de la Gau-
biniére, Nantes.

364. Philibert VOLLATIER, 39, quai de la Fosse,
Nantes.

LISTE SUPPLÉMENTAIRE

365. Madame Renée DE CONIAC, I3, rue des Dames,
Rennes.

366. L'abbé J. GUYOT, professeur aux Cordeliers,
Dinan (Côtes-du-Nord).

367. L'abbé Toussaint LECOQU, docteur en droit
civil et archiviste palédgraphe du Vatican, directeur
du grand séminaire, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

368. Raoul DE SAINT-MELEUC, 3, contour de la
Motte,' Rennes (Ille-et-Vilaine).



NÉCROLOGIE

1877-1878.

Edouard BONAMY, avocat, ancien bâtonnier de
l'ordre, à Nantes.

S. E. le cardinal BROSSAYS SAINT-MARC, archevê-
que de Rennes (Ille-et-Vilaine).

Mgr Henri DE L'ESPINAY, protonotaire apostolique,
à Nantes.

Barthélemy PROUZAT, à Nantes.
Sigismond ROPARTZ, avocat, ancien bâtonnier, à

Rennes (Ille-et-Vilaine).

1878-1879.

Comte Henri DE KERGARIOU, à Bonaban (Ille-et-
Vilaine).

Docteur HALLÉGUEN, à Châteaulin (Finistère).

1879-1880.

Docteur FOULON, à Nantes.
François •oRF.A.u, à Nantes.
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Louis DE-IaltiÉGUI à Saint-Goazec (Finistère).
Marquis DE GOULAINE, château, de. la--Grange,

en Saint-Etienne-de-Corcoué (Loire-Inférieure).
Henri LALOY I à Paris.
Amédée CLERC, à Nantes.

188o-1881.

Benjamin FILLON, à la Court, en Saint-Cyr-en-
Talmondais (Vendée).

1881-1882.

Stéphane HALGAN sénateur de la Vendée, à
Nantes.

Jules DE LA PILORGER1E, Châteaubriant (Loire-
Inférieure).

Auguste FONTAINE, à Paris.
Baron James DE ROTHSCHILD, à Paris.
Commandant ROMIGNON, à Ancenis (Loire-Infé-

rieure).
Du LAURENS DE LA BARRE, manoir du Bois-de-la-

Roche, en Sizun (Finistère).

1882-r883.

Charles-Léon FATotrr, Paris.
Fortuné PARENTEAU DU PAYRÉ , à Po uzauges

(Vendée).
L'abbé Cyprien LÉVÉQUE, - à Nantes.

1883-1884.

Auguste GARNIER, ancien adjoint au Maire, à Nantes.
Léon MAUPILL1, à Fougères (Ille-et-Vilaine).
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Léon VERDIER, à Rennes (Ille-et-Vilaine).
Louis JEFFREDO, à Savenay (Loire-Inférieure).
Joachim GAULTIER Du MOTAY, à Plérin (Côtes-du-

Nord).
Victor DE LAPRADE, de l'Académie française, à

Lyon.

1884.1885.

François AUDRAN, ancien Maire, à Quimperlé
(Finistère).

Comte HECTOR, à Montilliers (Maine-et-Loire).
L. LE MERCIER DE MORIRE I à Nancy (Meurthe).
Docteur Constant MERLAND, à Nantes.

1885-1886.

Marquis DE LA BRETESCHE, au château du Coubou-
reau, en Torfou (Vendée).

1886.1887.

Théophile TORTELIER, à Vitré (Ille-et-Vilaine).
Héracle-Jean-Baptiste-Olivier DE BLOCQUEL DE

CROIX, baron de WISMES, à Nantes.
Francis ROUSSELOT ) à Nantes.
Hermann TROSS, à Paris.
DEMOGET, architecte de la Ville, à Nantes.

1887-1888.

Hippolyte DE BARMON 7 à Redon.
Eugène DE LA GOURNERIE, à Nantes.
Auguste LAURANT, à Nantes.
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LéonLéon TECEENER ) à Paris.
Mgr Boucle, évêque de Saint-Brieuc et Tréguier,

à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
Adolphe CHARTE DES MAZURES I à Rennes (I1Ie-et-

Vilaine).
Jules GAULTIER, à Nantes.
L. BARÀUDON e à Angers (Maine•et-Loire).
Paul-Emile BERTHAULT, avocat, ancien bâtonnier

de l'ordre, adjoint au maire, à Nantes.

1888-188g.

LE LTÉVRE DE Lit MORINIÈRE, à Cannes.
Anthime MENARD e avocat, ancien bâtonnier de

l'ordre, à Nantes.
Vicomte A. DE GOUYON DE BEAUCORPS, à Nantes.

1889-zSgo.

Martin DESLANDES, à Paris.
Jules DU CHAMP-RENOU, à Nantes.
Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE, à Nantes.
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PROCÈS-VERBAUX
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Séance du 25 juillet 1888.

Présidence de M. H. LE MEIGNEN, vice-président.

M. Le Meignen transmet à la Société les regrets
exprimés par M. A. de la Borderie, président, et par
notre vénéré vice-président, général Mellinet, de ne
pouvoir assister à la présente séance ; puis, selon
l'ordre du jour, il fait procéder aux élections pour
le renouvellement triennal du bureau, du conseil et
des délégués de la Société.

Avant l'ouverture du scrutin, M. Olivier de
Gourcuff donne communication d'une lettre datée
du 21 juillet, ot M. le marquis de Surgères offre sa
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démission de membre du conseil et manifeste le
désir de n'être pas réélu.

On vote successivement pour le président, les
autres membres du bureau, les membres du conseil,
les délégués en Bretagne et en Anjou.

Le scrutin donne les résultats suivants :

Bureau de la Société.

Président : MM. Arthur DE LA BORDERIE ;
	Vice-Présidents:	 Général MELLINET ;

Henri LE MEIGNEN ;
Secrétaire :	 Olivier DE GOURCUFF ;

Secrétaire-adjoint : Comte Régis DE L'ESTOUR-•
BEILLON ;

Trésorier :	 Alexandre PERTHUIS ;
	Trésorier-adjoint :	 Joseph JossE ;

Bibliothécaire-archiviste : René BLANCHARD.

Conseil de la Société.

MM. 'Camille DUPUY ;
le baron DES JAMONaRES;
Raoul LE QUEN D 1 ENTREMEUSE ;

Anthime MENARD, père ;
Claude DE MONT! DE REZÉ ;
Joseph ROUSSE.

Délégués en Bretagne.

MM. Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL (Côtes-du-
Nord) ;
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Robert OHEIX (Côtes-du-Nord) ;
Vicomte TH. DE LA. VILLEMARQUÉ (Finistère) ;
Marquis A. DE BREMOND D'ARS (Finistère) ;
Hippolyte DE LA GR1MAUDIhRE ( Ille- et -

Vilaine);
Ludovic CORMERAIS (Loire•Inférieure) ;
René KERVILER (Loire-Inférieure);
Vincent AUDREN DE KERDREL (Morbihan).

Délégués en Anjou.

MM . André JOUBERT ;

le marquis DE VILLOUTREYS.

Les Bibliophiles Bretons, dont les noms précèdent,
sont élus dans leurs fonctions respectives pour une
durée de trois ans. M. H. Le Meignen remercie la
Société de la nouvelle marque de confiance qu'elle
vient de donner au bureau sortant.

ETAT DES PUBLICATIONS. — Depuis la dernière
séance de la Société, le 3e fascicule des Grandes
Chroniques de Bretagne, d'Alain Bouchart, a été
distribué aux sociétaires ; le 40, qui termine l'ou
vrage, sera achevé d'ici la fin de l'année.

Les feuilles tirées, composant presque entièrement
le tome Jr des CEuvres nouvelles de Desforges
Maillard, passent sous les yeux des membres présents.
En raison du développement que l'éditeur (M. de la
Borderie) a dû donner à l'introduction, ce volume a
pris des proportions considérables et dépassera
35o pages. Une autre cause en retarde l'apparition ;
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c'est la reproduction, au moyen d'une photographie
au charbon, (exécutée par M. Martin, photographe à
Nantes) et du procédé d'héliogravure Dujardin, d'un
portrait de Desforges Maillard appartenant à la
famille Bronkhorst, qui l'a obligeamment confié à
la Société. Toutefois, le volume sera livré aux
sociétaires dans le délai maximum d'un mois.

Dés que ce volume sera achevé, on commencera
l'impression du recueil des Actes de Jean V, duc de
Bretagne, confié aux soins érudits de M. René
Blanchard.

Plusieurs membres présents expriment aussi le
désir qu'après l'achèvement des Chroniques d'Alain
Bouchart, la Société donne suite au projet d'une publi-
cation illustrée dont il a été plusieurs fois question.

Enfin, les quatre premières feuilles du Bulletin de
la lie année (1887.1888) sont déposées sur le bureau ;
pour l'achever, il reste à imprimer les documents
inédits, qui ne tarderont pas à être prêts. A ce propos,
faisant remarquer l'intérêt qui s'attache aux docu-
ments inédits publiés dans nos Bulletins annuels,
M. Le Meignen signale un rapport de l'ingénieur
des Ponts et Chaussées Grolleau, du 14 messidor
an IV, relatif à la cathédrale de Nantes, qui a été
donné comme inédit dans une histoire récente de
cette cathédrale et qui pourtant avait été déjà publié
dans notre Bulletin de zinc année (1878-1879) avec
des notes savantes de M. A. Laurant. MM. Le
Meignen et de Gourcuff saisissent cette occasion de
rendre hommage à la mémoire de notre regretté
confrère.

EXHIBITIONS.	 Par le Bureau de la Société :
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La photographie au charbon, habilement exécutée

par M. Martin, du portrait de Desforges Maillard,
dont il a été question plus haut ; cette photographie
est destinée aux archives de la Société.

Par M. Olivier de Gourcuff :
0 Almanach au Figaro pour l'année 1786.

Curieuse édition avec vignette sur la couverture,
représentant une scène du Mariage de Figaro.

2° Almanach journalier pour le comté et évêché
nantais de 178. 6.

3° Histoire admirable du Juif-Errant. A Nantes,
chez Mercier, libraire, s. d. (vers 181o). Edition
nantaise assez rare, avec vignette sur le titre, d'un
petit volume de la bibliothèque bleue.

Le secrétaire,

OLIVIER DE GOURCUFF.

, Séance du r r septembre 1888, à Saint-Pol-
de-Léon.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

A l'occasion du Congrès de l'Association bretonne,
la Société des Bibliophiles bretons a tenu séance
lei i septembre 1888, à deux heures de l'après•midi,
dans la salle du Congrès, à Saint-Pol-de-Léon.
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Le Président appelle à siéger près de lui au bureau

M. V. Audren de Kerdrel, sénateur, et M. le vicomte
de la Villemarqué, membre de l'Institut, l'un et l'autre
délégués de la Société. M. Perthuis, trésorier de la
Société, est aussi au bureau, ainsi que M. le comte
Régis de l'Estourbeillon, secrétaire-adjoint.

Quatre nouveaux membres sont admis, dans la
Société, au scrutin secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. Le Président dépose
sur le bureau deux exemplaires du. tome I er des
CEuvres nouvelles de Desforges Maillard, volume
in-4° de 35o pages, contenant sur cet auteur, notam-
ment sur l'épisode de Mlle de Malcrais, une étude
historico-littéraire très développéè et beaucoup de
documents nouveaux. Un fac-simile et un portrait
(inédit) de l'auteur seront joints à ce volume qui
sera, sous un mois, distribué aux sociétaires.

Le grand recueil des Actes de Jean V, duc de
Bretagne, colligé et mis en ordre par M. Blanchard,
et comprenant plus de mille pièces inédites, est dès
maintenant aux mains de l'imprimeur.

Après ce recueil, la Société compte faire imprimer la
Correspondance (inédite) du duc de Mercœur pendant
la Ligue avec la cour d'Espagne, récemment décou-
verte aux Archives Nationales par M. Gaston de
Carné.

Enfin, l'impression du 4e et dernier fascicule des
Chroniques de la Bretagne d'Alain Bouchart se
poursuit activement; il sera distribué aux socié-
taires vers le mois de novembre.

EXHIBITIONS. — Par M. Arthur de la Borderie :
I° Dictionnaire et Colloques françois et breton,
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traduits du français en breton, par G. Quiquer, de
Roscoff. Morlaix , de l'imprimerie de George
Allienne, MDCXXVI.- Première édition de ces curieux
Colloques, qui est de toute rareté.

20 Dictionnaire bretonfrançois du diocèse de
Vannes, par feu M. de Châlons, recteur de la
paroisse de Sarzeau, revu et corrigé depuis lamort de
l'auteur. A Vannes, chez Jacques de Heuqueville,
MDCCXXIII. - Fort rare.

3° Canticou spirituel da isqui an hent da vont
d'ar Barado, composet gant an Tat Julien Maner.
E Quemper, e ty J.-L. Derrien, imprimer ha librer
d'ar Roué ha d'an Escopty. (Sans date vers 1780.)

4° Tragedien Sant Guillerm, condt deus a
Poètou, E Montroulès, et y Guilmer, imprimer ha
librer, '815.

5° Chrestienne confutation du point d'honneur, sur
lequel la noblesse fonde aujourd'hui ses mono-
machies, par le P. Christophe de Cheffontaines. A
Paris, 1568.

6° Pueri Jesu Genethliacon, a Joanne Dorpheo Leo-
nensi (s. d., XVI° siècle). — OEuvre d'un poète du
Léon, vers 158o, seul exemplaire qui ait jamais été
signalé.

Par M. le comte Régis de l'Estourbeillon :
10 La Vie de la Mère Térèse de Jesus, fondatrice

des religieuses et religieux Carmes déchaussés.
Nouvellement traduite d'espagnol en francoys par
S. D. B. P. et L. P. C. D. B., 2° édition. Chez
Guillaume de la Noue, Paris, 16o 1, in-16, avec
frontispice. — Provenant du monastère de la Visita-
tion Sainte-Marie de Brioude.
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zo La Galerie des femmes fortes, par le P. Le

Moyne, 6° édition. Paris, 1768, in-32.
3° Proclamation de Charles-Auguste de Urtoderie-

Depoix, commissaire du roy et officier commandant
de l'armée royale, aux habitants des départements de
la Vendée. Placard in-folio (1815).

4° Brevet de garde national (parchemin) pour le
citoyen Carrère s, natif de Paris, incorporé à la
7 8 compagnie (quartier de Bonne-Nouvelle), du
1 8f bataillon. A Paris, le 27 septembre 1792. Signé :
Fournier, commandant général ; Riquier, capitaine.

Par M. Trévédy :
L'Amie des Amies et l'Amie rustique. Robert

Granjon, 1558, in-8. Curieux et très rare recueil
de poésies, par Bérenger de la Tour (d'Albenas en
Vivarais), imprimé en caractères dits de civilité.

Par M: Ludovic Prud'homme :
Une série de jolies eaux-fortes dessinées et gra-

vées par Th. Busnel, types et sujets bretons.
COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. de la Villemarqué

rappelle que le prix Volney vient d'être accordé à
l'une des publications éditées par la Société des
Bibliophiles bretons, le Dictionnaire étymologique
du breton moyens par M. Etnile Ernault. Puis, sur
l'invitation du Président, M. de la Villemarqué
entretient l'assemblée de plusieurs impressions bre-
tonnes rarissimes, en sa possession ou en celle de ses
amis.

La première, qui se trouve à la fois dans la

1. Il s'agit ici de M. Joseph de Carrère, né à Paris en 1774,
fils de Joseph-Antoine de Carrère, médecin de Louis XVI.
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bibliothèque de M. Pol de Courcy et dans celle de
la famille de Kergariou à la Grandville, est un livre
d'Heures en breton et en latin. On s'accorde à le
croire (malgré l'absence de titre) imprimé en r 524;
c'est un petit in-40 de 203 feuillets, en caractères
gothiques, avec vignettes, portant la marque de Geffroy
Tory dans l'exemplaire des Kergariou ; celui de
Courcy n'est pas signé.

Il contient les pièces bretonnes suivantes :
Io Le Pater traduit en vers bretons « le plus

facilement qu'il a été p6ssible » (facilhafu mai' eu
possibl), par Gilles de Kaeranpuil, curé de Cléder.

2° L'Ave Maria, aussi en vers bretons.
3° Les douze articles de la Foi chrétienne catho-

lique, ou le Credo en vers.
40 Les dix préceptes de la Loi ou le Décalogue,

en vers.
50 Les commandements de l'Eglise, en vers.
6° Les OEuvres de Miséridorde, en vers.
7° Un cantique à la Sainte Vierge, de soixante

vers rimés, à la manière des poètes du moyen âge.
Indépendamment de ces pièces de poésie, dont la

dernière seule a quelque valeur littéraire, le livre
d'Héures bretonnes contient dix-huit articles en prose.
M. Whitley Stokes a réimprimé le tout à Calcutta
en 1876, d'après une copie que M. de la Villemarqué
a faite et offerte à l'éminent celtiste ; une traduction
anglaise et un glossaire-index d'une grande valeur
philologique accompagnent le texte.

M. Stokes l'a fait suivre d'un appendice contenant
des extraits bretons

Io D'un missel de l'église de Léon, imprimé en
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gothique par Yves Quillévèré en 1526, et que . l'on
conserve au grand séminaire de Quimper ;

20 D'un Catéchisme breton, traduit du latin de
Canisius, par Gilles de Kaeranpuil, curé de Cleden-
Poher (en Cledguen Pochaer) et seigneur de
Bigodon. Imprimé à Paris, par Jacques Kerver,
demeurant rue Saint-Jacques, à l'enseigne de la
Licorne, 1576. Ce petit livre a pour titre : Cathe-
chism hac instruction eguit an catholiquet ;

30 D'un autre Catéchisme breton sous le titre
Cathechism da ueiafu lavaret pep sul dan tut licq,
traduit de celui d'un curé de Saint-Eustache à Paris
et en usage au diocèse d'Angers, par le même Gilles
de Kaeranpuil, où l'on trouve les commandements
de Dieu en vers, le Pater, l'Ave, le Credo, le
Confiteor en prose.

Le volume de M. Stokes a pour titre : Middle-
breton Hours. Il n'a été malheureusement tiré qu'à
un très petit nombre d'exemplaires.

M. de la Villemarqué fait ensuite passer sous les
yeux des Bibliophiles bretons un volume in-12
intitulé Doctrinal ar Christenien, troisième caté-
chisme traduit de celui de Bellarmin. C'est l'édition
faite à Morlaix chez Georges Allienne, en 1628, d'un
ouvrage qui fut publié à Nantes en 1616 et traduit par
maistre Yves Le Baelec, aumônier de messire de
Bourgneuf, évêque du diocèse ; puis à Morlaix, par
Tanguy Guéguen, prêtre en 1622 (Paris, Bibliothèque
Nationale, D. 5094), et réimprimé à Nantes en 1626.
L'édition morlaisienne de l'année 1628, outre les
demandes et les réponses en prose, contient seize
cantiques notés, avec des rimes intérieures, dont l'un
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de 1626, en l'honneur de sainte Anné d'Auray, que
l'auteur dit contemporain de la découverte de la
statue miraculeuse. Ces cantiques notés donnent au
volume une valeur exceptionnelle.

Séance du 5 décembre 1888.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

M. le Secrétaire lit une lettre de notre vénéré
collègue, M. le général Mellinet, exprimant le regret
de ne pouvoir, à cause d'une indisposition, se rendre
à la séance.

ETAT DES PUBLICATIONS. - Le Président expose
que le 40 et dernier fascicule des Chroniques de
Bretagne d'Alain Bouchart n'a pu être distribué atix
sociétaires à la fin de novembre, coMme le faisait
espérer le procès-verbal de la dernière'séance. Mais
si cette publication subit un léger retard, elle n'est
pas moins presque achevée. On a terminé' l'irinpres'-
sion du texte complet des Chroniques reproduisant-:
10 celui de l'édition de 1514 donnée par Boue-hart
et allant jusqu'en 1488 ; 2° les additions ou' conti-
nuations de 1488 à 1541, d'après la plus récente et
la plus complète édition, donnée à cette dernière
date. Reste à imprimer les tablés et ritiniendice
contenant une notice biographiqne et bibliographique

4
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et -quelques morceaux (assez peu nombreux) qui
existent seulement dans les éditions de 1518, 1531
et 1532. Ce dernier fascicule d'Alain Bouchart sera
distribué au commencement de janvier 1889.

Après cette publication, et même concurremment
avec elle, la Société en entreprend une autre plus
importante, celle des Actes ou Lettres et mandements
de Jean V, duc de Bretagne, recueil (formé par
M. René Blanchard) de pièces en grande majorité
inédites, se rapportant au long régne de ce prince,
de i4o2 à 442.

L'introduction de M. Blanchard contient une
étude très intéressante sur la chancellerie ducale de
Bretagne, le premier travail approfondi qu'on ait
fait sur cette matière.

Les Lettres de Jean V, dont trois feuilles sont
déjà tirées, seront divisés en plusieurs séries, db-nt
chacune composera une unité typographique, embras-
sant une période déterminée.

Entre' ces diverses séries, on pourrait intercaler
d'autres ouvrages de moindre étendue et d'un caractère
spécialeMent littéraire. Le Bureau songe, notamment,
à une Petite 'bibliothèque, dans le format in-18, formée
d'un choix de vieux auteurs bretons, poètes et prosa-
teurs ; cette collection ne comprendrait que des
extraits, la fleur du panier ; elle pourrait être inau-
gurée prochainement par un recueil d'ceuvres choisies
de René Le Pays, que prépare M. Olivier de Gourcuff.

La Société donne son adhésion à' cette idée ; elle
accueille aussi très favorablement le projet d'un
recueil illustré de chants et de légendes de la haute
et de la basse Bretagne.
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EXHIBITIONS. - Par M. le comte de Bréchard
1° Paradise lost, a poeme in twelve books, the

author, John Milton. — Dublin, 1724. Onzième
édition, ornée de planches et d'un portrait de Milton.

2° Les Métamorphoses d'Ovide, avec des expli-
cations, traduction de l'abbé de Bellegarde, 2 volu-
mes. A Paris, chez Pierre Emery, mi. C'est la
première édition de la traduction de Bellegarde ; les
gravures à mi-pages sont belles d'épreuve.

3° Un recueil d'emblèmes d'Otto Vaenius, gravé
dans la seconde moitié du XVII° siècle.

Par MM. Le Meignen et Perthuis :
Un exemplaire de l'édition de 15 ra et un exem-

plaire de l'édition de 1541 des Grandes Chroniques
d'Alain Bouchart ; l'édition de 1518 est particuliè-
rement rare.

Par M. Arthur de la Borderie :
10 Un magnifique exemplaire de l'édition d'Alain

Bouchart de 153 r. Cette édition, une des deux
imprimées à longues lignes, est remarquable par son
exécution typographique ; elle a les gravures de
l'édition de 1514, dont le format répond mieux à
celui de 1514 qu'à celui de 1531, mais qui .sont
encore ici d'un bel effet.

20 « Les Intelligences de Jean Villiers, exhi-
bantes une figure remplie .d'infinitq de dictions,
langages et sciences, tant separément que conjonc-
tivernent ; utilles à instruire les personnes aux
sciences, .depuis l'alphabet jusques à l'infinité. »
Paris, chez Guillaume Bichon, .1587. — L'auteur,
Jean de Villiers, sieur de Kerdren, était de basse
Bretagne, près d'Auray.. _Livre étrange dont on

. .■
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ne connaît, y compris celui-ci, que deux exem-
plaires.

3° La première édition du Thécître du Monde, de
Pierre Boaystuau, Nantais. Paris, Vincent Sertenas,
1558. — Seule édition du format in-8, très difficile à
trouver.

Par M. Olivier de Gourcuff
10 Pièces choisies des OEuvres de M. Le Pays, deux

volumes. A La Haye, chez Abraham Harondeus,
1681. — Edition rare et,-jusqu'à ce jour, mal connue
des bibliographes. (Voir Revue de Bretagne et de
Vendée, octobre 1888, p. 27o-273.)

2° Remonstrance du clergé de France faicte au
Roy par Messire Pierre de Cornulier, evesque de
Rennes. A Bordeaux, 1622. — Pièce historique bre-
tonne, non signalée.

30 L'Ame unie à Jésus-Christ dans le très Sa–int
Sacrement de l'autel, ouvrage posthume de Mm0Poncet
dé la Rivière, comtesse de Carcado. A Paris, chez
Charles-Pierre Breton, 178r. —En tête du volume se
trouve un charmant portrait, gravé par Gaucher, de
la comtesse de Carcado, fetpme d'un gentilhomme
breton.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. le président n'ayant
pas reçu en temps utile une lettre par laquelle
M. Joseph Josse se démet des fonctions de trésorier-
adjoint, auxquelles il avait été élu le 25 juillet
dernier, n'a pu faire porter à l'ordre du jour de la
présente séance l'élection pour le remplacement de
M. Josse, laquelle est dès à présent annoncée pour
être faite dans la prochaine séance.

M. Olivier de Gourcuff lit l'extrait d'un rapport de
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l'Académie des Inscriptions et. Belles-Lettres accor-
dant une mention hors rang aux magnifiques publi-
cations de notre confrère, M. le duc de la Trémoille:
distinction à laquelle applaudit toute l'assistance.

A propos du Cartulaire de l'abbaye de Lande-
venec, qui vient d'être édité pour le compte de la
Société archéologique du Finistère par M. Arthur de
la Borderie, et dont deux exemplaires souscrits par
notre Société sont déposés sur le bureau, M. le mar-
quis de Bremond d'Ars demande s'il n'y aurait pas,
dans le ressort du diocèse de Nantes, de cartulaire
méritant les honneurs d'une pareille publication. —
M. de la Borderie répond qu'il ne connaît pas de
cartulaire ecclésiastique de ce genre dans la Loire-
Inférieure, mais qu'il existe dans ce département, et
ailleurs en Bretagne, de curieuses collections de
chartes originales qui valent des cartulaires et méri-
teraient tout autant d'être publiées, par exemple celle
des chartes (inédites pour la plupart) concernant les
prieurés bretons de l'abbaye de Marmoutier près
Tours, où abondent les pièces du Xie et du XIIe
siècle, sans parler de celles du XIII°.

M. de la Borderie signale, d'après une gracieuse
communication de M. Léopold Delisle, directeur de la
Bibliothèque Nationale, un curieux et unique volume
gothique, qui intéresse la Bretagne, et qui vient
d'être acquis par cette bibliothèque. Le titre porte :

« Les Croniques et genealogies des tres nobles
roys, duc. et princes tant de la grant Bretaigne que
de la petite  — On les vent à Renes chie Jehan
Macé et à Caen chig Michel Angier, »

D'après la souscription (qui est au fol. 86 vo), ces
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Croniques furent imprimées à Rouen par M. Pierre
Olivier  et achevées le II jour de may mil cinq
et X. — Ce volume in-4° se compose de go feuil-
lets, dont les quatre derniers contiennent la table.
C'est, dit M. L. Delisle, une traduction plus ou
moins exacte de l'ouvrage latin de Geoffroi de Mon-
mouth, contenant l'histoire fabuleuse des rois de la
grande et de la petite Bretagne, depuis le siège de
Troie jusqu'à la fin du VII° siècle de l'ère chré-
tienne. Le texte est semé de nombreuses gravures
sur bois, dont plusieurs furent employées plus tard
dans les éditions de 1518 et de 1532 des Chroniques
d'Alain Bouchart.

Séance du 19 février 1889.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Vingt et un nouveaux membres ont été admis au
scrutin secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. -- M. le président dit que
le quatrième et dernier fascicule des Grandes Chro-
niques de Bretagne d'Alain Bouchart, sera prochai-
nement distribué aux sociétaires ; l'impression du
texte complet de l'ouvrage, y compris les tables, est
achevée, les notices biographiques et bibliographi-
ques, formant l'appendice, sont aux mains de l'im-
primeur.
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D'autre part, la Société va entreprendre très pro-
chainement la publication des Légendes et chants
populaires de la Bretagne, dont il a été question à
la dernière séance. Plusieurs auteurs ont assumé la
tâche de concourir à cet important travail. M. Louis
Tiercelin traitera la poésie populaire dans la Haute
et la Basse-Bretagne ; M. Adrien Oudin s'occupera
des légendes de la Basse-Bretagne, et M. Olivier de
Gourcuff de celles de la Haute-Bretagne. Le théâtre
breton ferait ensuite l'objet d'un volume spécial. La
première série de ces publications illustrées sera
mise sous presse au mois de mai prochain.

L'impression du premier volume des Actes du
duc Jean V, édités par M. René Blanchard, se pour-
suit activement.

La Société accueille favorablement la proposition,
formulée par M. de Villoutreys, de réimprimer l'Ar-
morial de Bretagne de Gui Le Borgne, et elle confie
au Bureau le soin de faire exécuter cette réimpression
aussitôt que ce sera possible sans nuire aux autres
publications dans lesquelles la Société est déjà enga-
gée.

La Société n'abandonne pas non plus le projet
d'urie réédition partielle des Œuvres en prose et en
vers de René Le Pays.

M. de Villoutreys ayant rappelé que la Société
avait en vue la publication du poème du Combat des
Trente, d'après le manuscrit de la bibliothèque
Firmin Didot, M. de la Borderie répond que l'érudit
qui en était chargé n'ayant donné aucune suite à son
projet, cette publication a dû être considérée comme
abandonnée. Mais, ajoute M. de la Borderie, il est à
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ma connaissance qu'une édition du poème du Combat
des Trente, d'après les deux manuscrits existants,
est aujourd'hui préparée par un éditeur de Rennes.
M. de Villoutreys émet le voeu que la Société s'en-
tende avec cet éditeur pour faciliter à ses membres
l'acquisition d'un ouvrage qui intéresse -au plus haut
point l'histoire et la littérature de la Bretagne.

Avant de passer aux exhibitions, M. le Président
propose à la Société de placer à sa tête, à côté du
bureau actif, un certain nombre de dignitaires ou
patrons d'honneur, choisis parmi ses membres les
plus éminents. M. de la Borderie serait d'avis de com-
poser ce conseil supérieur de la manière suivante :

Présidents d'honneur.

Mgr le duc d'Aumale.
M. le général Mellinet.

Vice-présidents.

MM. le duc de la Trémoïlle.
le vicomte de la Villemarqué, membre de

l'Institut.
le marquis de Villoutreys.
René Kerviler.

La Société, consultée d'abord, par son président,
sur la question de principe, adopte la proposition
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à l'unanimité. Les membres du bureau d'honneur,
dont les noms précèdent, sont ensuite élus par accla-
mation.

EXHIBITIONS. - Par M. le marquis de Villoutreys:
Un certain nombre de volumes ou plaquettes, de

provenance angevine et d'une insigne rareté, qui
pourront être réimprimés par les soins de la Société,
savoir :

r° S'ensuit la vie Saincte Margzeite, par Fran-
çois Grandin, curé de l'église Saint-Jean Baptiste
d'Angers. — Impression gothique.

2° Le Tombeau desyvrongnes contenant les fatalles
traverses et divers accidens des nef escarlatt«.
A M. de Hautemont, gentilhomme angevin. Par Phi-
lippe Pistel. A Caen, chez Jaques Mangeant, 1611.

30 Histoire admirable et véritable d'une fille cham-
pestre du pays d'Anjou, laquelle est restée quatre ans
sans user d'aucune nourriture que d'un peu d'eau, par
P. R. S. D. A Paris, chez Michel de Ragny, 15,87.

4° Lettres (manuscrites) sur l'état singulier d'une
jeune fille de l'Anjou (par Françoise de Tahureau,
femme de René-François marquis de Champagné).

5° Les Nouvelles récréations poétiques de Jean Le
Masle, angevin. A Paris, par Jean Poupy, rue Saint-
Jacques, à la Bible d'or, 1585.

6° Ceremonie royalle faicte en la ville d'Angers
le umiesme d'aoust 162o, avec actions de grâces de
l'heureuse et amyable réconciliation du Roy avec la
Royne sa mère. A Paris, chez Mesnier, 162o.

7° Sonnets d'Etrennes, ensemble aultres vers latins
et françois, par Paschal Robin du Faux, Angevin.
A Angers, par René Piquenot, imprimeur, 157z.
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8° Plaidoyé sur la principauté des Sots, avec l'ar-
rest de la cour intervenu sur iceluy. A Paris, chez
Daniel Doneau, '608. — Par l'avocat Julien Peleus,
angevin, en faveur de Nicolas Joubert, dit Angou-
levent, prince des Sots).

90 Récit et véritable discours de l'entréè de la
rogne mère dans la ville d'Angers, faicte le z6
octobre 1599. A .Angers, chez Anthoine Hernault,
1599. — Magnifique reliure mosaïque de M. Lecou-
turier, de Rennes.

Par M. Alexandre Perthuis :
Une collection d'images populaires, coloriées,

datant du commencement du siècle et dont la plupart
ont été publiées à Nantes, chez Mouillé et chez
Forest.

Par M. Olivier de Gourcuff :
1° Démeslé de l'esprit et du jugement, par M. Le

Pays. A la Haye, chez Abraham de Hont et Jacob
van Ellinkhuysen, 1692.— Edition, non signalée, du
Démêlé qui parut d'abord à Paris, en 1688.

20 Almanach de Saint-Domingue, historique,
curiéux et utile pour l'année bissextile (1776). A
Nantes, chez A.-J. Malassis. — Seule année publiée
de ce rare almanach.

Par M. Arthur de la Borderie:
Trois volumes d'anciens sermonnaires dont M. de

la Borderie lit et commente de curieux extraits;
souvent satiriques, sur les moeurs et les usages des
XV0 et XVI° siècles, savoir:

10 Itinerarium Paradisi et sermones de pœnitentid.
Paris, Pierre de Marnef, s. d. — Sermons de Raulin,
dédiés à Louis de Graville, grand amiral de France.
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zo Un volume des Sermons de saint Vincent Ferrier :
De Sanctis, édition de 1539, petit in-8°.

3° Un volume des Sermons de Robert Messier :
Quadragesimale, édit. de 1524 ; impression gothique,
comme les deux volumes précédents.

Pour répondre à la partie de l'ordre du jour
relative aux légendes et chansons populaires de
Bretagne, M. A. de la Borderie exhibe deux des
recueils de légendes publiés par M. du Laurens de
la Barre, et il termine la séance par la lecture d'une
de ces légendes, fort curieuse, l'Homme enborné.

La séance, levée à sept heures, a été suivie du
dîner annuel des Bibliophiles, auquel assistaient
MM. Arthur de la Boiderie, Henri Le Meignen,
marquis de Villoutreys, Gustave Caillé, Dominique
Caillé, Jules du Champrenou, Alexandre Perthuis,
Ludovic Cormerais, Olivier de Gourcuff, Eugène
Boubée, Emile Grimaud, etc... Plusieurs toasts ont
été portés, entre autres au président, à M. de Villou-
treys, l'un des vice-présidents d'honneur. M. Olivier
de Gourcuff a bu à l'heureuse union de la Revue de
Bretagne avec la Société des Bibliophiles Bretons; les
vers qu'il a récités à cette occasion se terminent ainsi :

(
Et eomme il se faut entr'aider —
C'est une vérité connue —
Rien de mieux, pour achalander
Notre maison, que la Revue.
Messieurs, n'est-ce pas ? nous rêvons
Cette union jamais rompue,
Jamais de divorce, et buvons
A la santé de la Revue /
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Séance du 22 juillet 1889.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Dix-sept nouveaux membres ont été admis au
scrutin secret.

M. de la Borderie fait l'éloge de M. Anthime
Ménard, ancien bâtonnier du barreau de Nantes,
membre du Conseil de la Société, décédé depuis la
dernière séance. Il communique les remerciements
de M. le général Mellinet, ancien vice-président,
élu à la dernière séance président d'honneur. des
Bibliophiles Bretons, et fait part de la démission du
secrétaire, M. Olivier de Gourcuff, qui s'est, dit-il,
toujours acquitté de ses fonctions avec un zèle et un
talent des plus distingués, et qui continuera, comme
délégué du bureau de la Société à Paris, de nous
rendre d'excellents services, en s'occupant spéciale-
ment de la Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou,
organe de la Société. Il termine en proposant l'élec-
tion d'un vice-président, d'un conseiller et d'un
secrétaire. On vote au scrutin secret ; sont élus :

MM. le baron des Jamonières, vice-président.
Dominique Caillé, secrétaire.
Jules du Champrenou, conseiller.

ETAT DES PUBLICATIONS. — Le Président annonce
que le 4e et dernier fascicule des Chroniques de
Bretagne d'Alain Bouchart, mené à bonne fin grâce
aux efforts persévérants de M. Le Meignen, vice-prési-
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dent de la Société, vient d'étre distribué aux socié-
taires, et que M. Blanchard a fini de corriger les
épreuves de la première série des Actes de Jean V
avec introduction sur la chancellerie et les sceaux de
ce duc, dont les dessins, reproduits par l'héliogravure,
ne sont pas encore entièrement exécutés. Il propose de
réimprimer le curieux ouvrage relatif aux moeurs et
aux légendes populaires de la Bretagne, publié par
M. Dufilhol en 1835 sous le titre de Guionvac'h. Ce
serait là la première des publications illustrées dont
il a été question dans la dernière séance.

M. le Président nous apprend enfin que M. de
Gourcuff s'occupe, comme il l'avait promis, de pré-
parer un joli volume, petit in-18, qui paraîtrait sous
le titre de Œuvres choisies de René Le Pays.

Il propose à la Société de voter, sur l'exercice de
189o, une somme de [ oo francs pour l'érection
projetée d'une statue à Lesage sur une des places
publiques de Vannes. Cette souscription est votée
par acclamation.

M. Le Meignen fait part ensuite à la réunion d'un
projet tendant à l'établissement d'un local qui serait
commun aux diverses Sociétés savantes de Nantes et
dans, lequel la nôtre aurait une pièce réservée. Ce
projet est pris en considération et MM. Le Mei-
gnen, Perthuis et D. Caillé sont chargés de l'étu-
dier et de faire un rapport plus complet à la So-
ciété.

EXIBITIONS.- Par M. Arthur de la Borderie :
Photographies de sept peintures très curieuses, avec

arabesques et rinceaux, tirées d'un missel du XV°
siècle sur vélin, vendu récemment en Angleterre, et
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représentant les portraits de la famille ducale de
Bretagne, de Jean IV à François II.

Io Inventaire de 1658 du mobilier du château de
Vitré. Document original manuscrit.

20 Relevé des sommes dues par le prince et la
princesse de Tarente à un marchand de--drap- de
Vitré, à la mort du prince en 1672. — Ces deux
pièces ont été offertes à la bibliothèque de Vitré par
la libéralité de M. le duc de la Trémoïlle.

Par M. Olivier de Gourcuff:
Io Les Lunettes des princes de Jehan Meschinot.

Paris, Mignart, 1495, édition gothique, non signalée
par Brunet, sur laquelle notre confrère a publié un
article dans le Livre (io juillet 1889.)

20 Le Diable boiteux. Amsterdam, chez Henri Des-
bordes, 1707. — Edition publiée en Hollande, la
même année que l'original.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du 27 novembre 1889.

Présidence de M. HENRI LE MEIGNEN ) vice-président.

Cinq nouveaux membres -ont été admis au scrutin
secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. - M. Le Meignen annonce
que le tome IV des Archives de Bretagne, contenant
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les Lettres et mandements de Jean V, duc de Bre-
tagne, de 1402 à 1406, vient d'être distribué aux
membres de la Société ; il saisit l'occasion de faire
l'éloge de cet ouvrage et appelle l'attention sur
les notes savantes et la remarquable introduction
de l'auteur, M. René Blanchard. Il termine en signa-
lant la parfaite reproduction des sceaux de Jean V,
dessinés par un artiste nantais, M. Lebrun, et repro-
duits par Phéliogravure.

M. Emile Grimaud, imprimeur de la Société des
Bibliophiles, fait connaître que la moitié de la zc
série des Lettres de Jean V est en ce moment sous
presse.

D'après une lettre qu'il a reçue de M. O. de Gour-
cuff, M. le Secrétaire informe la Société que les
dessins nombreux et variés destinés â l'illustration
du Guionvac'h (recueil de chroniques et de légendes
bretonnes) sont maintenant entre les mains du graveur.

EXHIBITIONS. - Par M. Jules du Champrenou :
Plusieurs empreintes du cachet d'un anneau d'or

pesant environ 33 grammes, appartenant à M. l'abbé
Joseph Téphany, chanoine titulaire de la cathé-
drale de Quimper. Le cachet de cet anneau, trouvé
danse l'enclos des Ursulines de Carhaix, représente
deux têtes, celles d'un homme et d'une femme qui
se regardent, et porte cette inscription : SABINE VIVAS
Ce Sabinus aurait-il quelque rapport avec le mari
d'Eponine ? Nous posons cette question aux érudits.
, Par M. le baron des Jamonières :

0 Recueil de quelques vers dédiés à Adélaïde
(Suzanne de Wismes, son épouse) par le plus heu-
reux des époux (M. de la Borde). Paris, de l'im-
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primerie de Didot aîné, MDCCLXXX1V. — Cet
ouvrage, mentionné par Brunet, a été tiré à 13 ou
14 exemplaires seulement. Il a pour épigraphe un
quatrain, reproduit, avec une légère variante, au bas
du fameux portrait de Mm° de la Borde par Denon
et Masquelier.

zo Elévations de l'âme à Dieu pendant le Saint-
Sacrce de la messe.— Manuscrit .par M. de Liverloz
dédié à M ine la duchesse de Rohan, veuve de la
Borde, née de Wismes, et revêtu d'une très jolie
reliure.

3° Les Mondes célestes et infernaux, etc., etc.,
augmente.1 du monde des cornuî, par F. C. T. A
Lyon pour Barthelemy Honorati, i 580.

40 L'Eschole de Salerne en vers burlesques. A Lyon
chez Pierre Compagnon, rue Mercière, au Coeur Bon,
D. DC. LVII.

5° Le Chant du coq françois au Roy, oit sont
rapportées les prophéties , d'vn hermite, Allemand
de'nation, lequel vivoit il y a six vingt ans, etc. A
Paris, imprimé par Denys Langlois. M. DC. XXI.

60 Abrégé du nobiliaire de Bretagne par ordre
alphabétique, 1764. Manuscrit de Deshayes-Doudart.
— Par un singulier hasard, un exemplaire identique-
ment semblable a été présenté à la même séance
par M. Henri Le Meignen. Sut' celui de M. le baron
des Jamonières sont dessinées les armes de la famille
de Lambilly.

7° Un dessin magnifique, à la sépia et de grande
dimension, attribué à Fragonard. C'est un projet
d'arbre généalogique pour la maison de France et
d'Autriche, portant la date de 1782.
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8° Le Mari confesseur, un des jolis dessins à la
sépia, composés par Fragonard pour illustrer les
Contes de la Fontaine.

Par M. le comte de Bréchard :
i° Très humbles Remonstrances du parlement de

Normandie, MDCCLIII.
2° Les Memoires de messire Philippe de Com-

mines, chevalier, seigneur d'Argenton, sur les prin-
cipaux faicts et gestes de Louys XI et Charles VII,
son fils, rois de France. A Rouen chez Ian Berthelin
dans la court du Palais, M DC XXXIV.

3° Les Metamorphoses d'Ovide, de la traduction
de M. Renouard , avec les dessins de Léonard
Gaultier.

Par M. Henri Le Meignen :
I0 Les Coustumes generales des pays . et duché de

Bretaigne avec la paraphrase et explication literale
et analogique d'icelles. Par Pierre Belordeau, advocat
au Parlement de Rennes, etc. Rennes, Pierre Garnier,
imprimeur-libraire, demeurant dans la cour'du palais
à la Bible d'or, M.DC.LVI : avec privilège du
Roy.

2° Le Thédtre du monde oit il est fait un ample
discours des misères humaines, composé en latin par
Piérre Boaysteau , surnommé Launay, natif ';:dè
Bretaigne, puis traduit par lui-même en françois ,

A Paris, pour Ian Longis et Robert Le Mangnier;
156o.

30 Gravure curieuse sur le mariage , républicain
(an. III de la République), servant de frontispice au
Procès criminel des membres du . comité révOlutioh=-
naire de Nantes.
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40  Autre petite gravure curieuse sur Carrier
représenté sous la figure d'un monstre avec ce vers :

Le flot qui l'apporta recule épouvanté.

50 Abrégé du nobiliaire de Bretagne par ordre
alphabétique, 1764. — Manuscrit ; voir ci-dessus le
no 6 des exhibitions de M. le baron des Jamonières.

Par M. Alexandre Perthuis :
1!) Médaille de brome représentant François de

Valois avec, cette inscription : FRANCISCUS. FRANC.
DELPHI. BRiTA. Dux. I. — Cette pièce reproduite
par la gravùre va illustrer prochainement le Livre

' doré de l'Hûtel de Ville de Nantes. M. Perthuis
veut bien offrir aux Bibliophiles Bretons un exem-
plaire de cette gravure. Dans la médaille il pense
reconnaître le faire d'un artiste italien et se demande;
avec M. le vicomte de Bagneux, si le signe I
qui termine l'inscription n'est pas la lettre moné-
taire de la ville de Gênes.

20 Lettre du dauphin François de Valois à sa
grand'mère Louise de Savoie (1529).

Ce dauphin était né le 28 février 1517. Il fut donné
par François I en otage pour garant des articles dû
traité. de Madrid, en même temps que son frère
Henri (plus tard Henri H). En 1526, les princes
furent conduits par la régente sur la frontière d'Es-
pagne. C'est de Madrid qu'en -1529 le dauphin
écrivit à Louise de Savoie cette lettre, empreinte
d'une- touchante naïveté; il y demande à: plusieurs
reprises à sa grand'mama de l'argent, beaucoup
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d'argent et souhaiterait d'étre près de son roi pour
luy aider à la guerre.

50 Lettre du meme prince à Monseigneur le
mareschal de la Marche dont les enfants étaient
sans doute les pages du prince, puisque dans cette
lettre il dit les avoir autorisés à se rendre à Sedan.
Elle est datée de Saint-Germain en Laie, 19 juillet...
Le millésime est en blanc.

Ces deux lettres sont à la bibliothèque de Nantes
(collection Labouchère).

M. Perthuis fut mis sur la trace de ces documents
par les recherches qu'il fit pour trouver les portraits
du jeune duc. Il fut assez heureux pour découvrir
celui de Frariçois deValois, gravé, d'après la médaille
dont nous avons parlé plus haut, par le burin de
maître. Thomas de Leu.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance dû 5 février 1890

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE,
de l'Institut, président.	 .	 1!-

Huit nouveaux membres ont été admis atil edtitin
secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. — Le Présiderif, après
avoir mentionné plusieurs projets de ptibliceons
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illustrées proposds à la Société et approuvés par elle,
mais qui, en raison de diverses circonstances,- n'ont
pu être réalisés, rappelle qu'en dernier lieu la
Société s'est arrêtée à l'idée d'une série de volumes,
isolés les uns des autres, mais dont le fonds sera
fourni par les légendes, contes, chansons et tradi-
tions populaires de Haute et Basse•Bretagne ; matière
qui prête si bien à l'illustration la plus pittoresque et
la plus variée. Le premier volume de cette série est
prêt pour l'impression ; ce sera une édition illus-
trée de Guionvac'h, chronique bretonne, oeuvre très
curieuse publiée en 1835, avant Souvestre et La
Villemarqué, qui inaugura la description pittoresque
des moeurs, légendes et chants populaires de la Bre-
tagne, et qui, devenue presque introuvable, est
aujourd'hui, on peut le dire, tout à fait inconnue . : ce
sera une résurrection. M. Kerviler, notre éminent
bibliographe, veut bien se charger de l'introduction
et d'une notice sur l'auteur, M. Dufilhol. L'illustra-
tion du volume a été confiée à un dessinateur bien
connu de la Société des Bibliophiles, M. Busnel.

Le Président fait passer sous les yeux des membres
présents à la séance les dessins de M. Busnel et la
reproduction de plusieurs d'entre eux par la maison
Le Roy, de Rennes. Ces dessins, au nombre de
soixante-deux, reproduits avec une rare perfection,
ont presque tous un grand mérite artistique, et
dénotent, de la part de leur auteur, une profonde
connaissance des moeurs et des usages de la Bre-
tagne.

Ce charmant recueil illustré de chroniques et de
légendes bretonnes jettera une heureuse variété dans les
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publications de la Société, et fera diversion aux
savants volumes dans lesquels M. Blanchard édite
les Lettres et mandements du duc Jean V, dont
la 2e série est déjà plus qu'à moitié imprimée.

EXHIBITIONS. — Par M. Olivier de Gourcuff :
La Vie de la bienheureuse Françoise d'Amboise,

duchesse de Bretagne, fondatrice des Carmélites, par
M. l'abbé Barrin, prêtre, grand chantre, chanoine
et grand vicaire du diocèse de Nantes. Portrait
gravé par Erlinger. Rennes, chez la veuve de Pierre
Garnier, 1704.. Le portrait est rare.

Par M. Albert Macé :
Charte de Jean V du 8 décembre x431, à Rennes,

pour Eon de la Tour, fils et héritier de Jehanne de
Hésou, sergente féodée en Saint-Goustan d'Auray
(original).

Par M. Hervé :
La Dernière semaine ou Consommation du monde,

par Michel Quillian, sieur de la TouFhe, Breton.
Rouen, Claude Le Villain, 1597, petit in- 12. —
Deuxième édition de ce poème, extrêmement rare.

Par M. Plihon :
Le Sacré collége de Jésus, divisé en cinq classes, où

l'oc enseigne en langue Armorique les leçons chres-
tiennes avec les trois clefs pour y entrer, un diction-
naire, etc. Par le R. P. Julien Maunoir de la Comp.
de Jésus. A Quimper-Corentin, chez Jean Hardouin,
1659, in•80. — Très rare, très important pour l'his-
toire de la langue bretonne armoricaine.

Par M. le marquis de Villoutreys :
Io Processionnal angevin, manuscrit de 33 feuillets.
Ce curieux manuscrit, duquel on pourrait tirer des
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indications de grand intérêt pour l'histoire de la
liturgie angevine à la fin du XVIe siècle, renferme
les prières et oraisons à chanter pendant les proces-
sions du Carême et des Rogations et leurs stations
dans les églises d'Angers, Saint-Pierre, Saint-Laud,
Saint-Aubin, Saint-Serge, etc., puis les oraisons
de la Vierge, le Benedicite et les grâces liturgiques,
des oraisons pour les défunts, pour certaines fêtes,
pour le roi, pour la reine, pour l'armée royale, etc.

20 La terrible et épouvantable vie de Robert le
`Diable avec plusieurs choses remarquables. A Nantes,
chez Mercier, rue Saint-Nicolas, no 14 (Bibliothèque
bleue).

Par M. René Kerviler :
M. Kerviler présente à la Société une série de trois

portraits qui donne lieu à un problème iconogra-
phique curieux. Ce sont un portrait de Poulain de
Corbion, député de la sénéchaussée de Saint-Brieuc
aux Etats-Généraux, de la collection de Dejabin, et
deux portraits identiques entre eux de la collection
Devouges, mais dont les titres sont différents : l'un,
de premier tirage, porte le titre de Poussin, député
de Nantes, né le Io mai 1747 ; l'autre, celui de
Poulain dé Corbion, député de Nantes, né le
Io mai 1747. Or Poulain de Corbion n'est point né
à cette date et il .est impossible de .trouver dans le
portrait de la collection Devouges une ressemblance
avec celui de la collection Dejabin.

Il y a bien eu un Poussin, député suppléant de
Nantes, mais ce Poussin-là est mort dans l'oeuf et
n'a pas siégé.

N'est-il pas supposable que, le portrait de ce
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député n'étant pas d'un débit facile, le propriétaire
de la planche trouvant une arrière-ressemblance —
on croit si facilement ce qu'on désire à son Poussin
avec Poulain de Corbion, a trouvé tout simple de
gratter le nom du premier pour le remplacer par
celui du second ?

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du .ro juillet 1890.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Sept nouveaux membres sont admis au scrutin
secret.

NÉCROLOGIE. - M. Arthur de la Borderie, président,
fait part à la Société de la perte douloureuse qu'elle
a faite depuis sa dernière séance, de deux de ses con-
seillers : M. Jules du Champrenou et M. Raoul
Le Quen d'Entremeuse. Il rappelle les qualités d'esprit
et de coeur de ces deux aimables confrères qui, par
leur savoir, leurs bons conseils et leur assiduité à
nos séances, ont rendu de si nombreux et de si impor-
tants services à la Société des Bibliophiles Bretons.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. - M. le président annonce
que le recueil des Lettres et Mandements de Jean V
(seconde série, 1407-1419) a été envoyé aux socié-
taires. La première partie de cet ouvrage vient d'être



,MIDMO 2 -

couronnée par l'Institut. Son auteur a obtenu la
seconde des trois médailles du Concours des anti-
quités nationales. Il adresse, au nom de la Société,
ses vives félicitations à M. René Blanchard pour ce
succès qui honore les travaux et les publications des
Bibliophiles Bretons. Il fait ensuite passer sous les .

yeux des personnes présentes à la séance les feuilles
du Guionvac'h, curieux volume de chroniques et de
légendes bretonnes, par L. Kerardven, pseudonyme
de M. Dufilhol, volume orné de nombreuses illus-
trations de M. Busnel, aujourd'hui complètement
imprimé et qui pourra être distribué assez prochai
nement (voir notre précédent procès-verbal). Il en
est de même de la plaquette éditée dans la forme
de nos anciens Bulletins et contenant la liste com-
plète des Bibliophiles Bretons et leurs adresses, les
statuts et les dispositions réglementaires de la Soéiété,
la liste générale de ses publications, et le procès-
verbal du banquet de la Société du 5 février dernier.

M. Arthur de la Borderie communique à la Société
une proposition faite par M. Jouaust, éditeur pari-
sien, Breton de naissance. — Cet éditeur, qui a fondé
depuis longtemps une collection intitulée le Cabinet
des Bibliophiles, va éditer dans cette collection les
oeuvres du poète nantais Jean Meschinot. Ce poète
eut autrefois une véritable vogue et, comme le dit
Marot,

Nantes la Brette en Meschinot se bagne.

Il propose de céder cette édition sous de certaines
conditions à la Société, qui charge M. de Gourcuff,
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auteur de la préface de ce futur volume, de négocier
cette affaire avec M. Jouaust.

DISPOSITION RÉGLEMENTAIRE. - Le président propose
à l'assemblée de décider que la cotisation annuelle
pourra être remplacée par une somme, non plus de
deux cents francs, mais de trois cents francs, versée en
une seule fois. Cette décision est votée à l'unanimité.
Le trésorier de la Société est chargé de veiller à l'exé-
cution.

EXHIBITIONS. - Par M. Olivier de Gourcuff :
I° Recueil de pièces, actes, lettres et discours de

félicitation, à l'occasion du rappel de l'universalité
des membres du Parlement de Bretagne, au 15
juillet 1769. M. DCC. LXX.

20 Le Chrétien honnéte homme, ou l'alliance des
devoirs de la vie chrétienne avec les devoirs de la
vie civile, par M. l'abbé de Bellegarde. — A La
Haye chez Pierre Gosse, Junior, M. DCC. LVIII.

Par M. Henri Le Meignen :
Sonnets sur les principaux mystères de la naissance,

de la vie, de la mort et de la résurrection du fils de
Dieu, par Bonnecamp. A Vennes, chez Guillaume
Le Sieur, imprimeur et marchand, libraire, proche
les révérends pères Jésuites, 1687, in-40. Poésies dont
on ne connaît jusqu'ici que deux exemplaires. (Voir
sur ce livre l'article de M. A. de la Borderie, Revue
de Bretagne et de Vendée, i885, ler semestre p.
3 Io).

Par M. Arthur de la Borderie :
Io Opusculum de Doctoribus et de privilegiis

eorum Petri de Lesnauderie, legum doctoris. —
Pet. in-8° gothique de 86 ff. chiffrés et 18 if. limi-
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naire§ non chiffrés pour le titre et pour la table. Au
verso du f. 86, souscription ainsi conçue : Impres-
sum Parhisius, expensis honestorum bibliopolarum
Francisci Regnault Parhisiensis et Michaelis Angier
Cadomensis, anno Domini 1516, die ultima Ianuarii.»
Sur le titre la marque de François Regnault, donnée
dans Silvestre, Marques typographiques, no . —
Volume rare.

20 Inventaire du mobilier du château de Vitré en
z658 : document original, manuscrit des plus
curieux, donné par le duc de la Trémoïlle à la biblio-
thèque de Vitré par l'intermédiaire de M. A. de la
Borderie.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du 5 septembre 189o.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE.

La Société des Bibliophiles Bretons et de l'Histoire
de Bretagne a tenu une séance, le vendredi 5 sep-
tembre 189o, à deux heures et demie de l'après-midi,
à Dinan (Côtes-du-Nord), dans la grande salle de
l'Hôtel-de-Ville, sous la présidence de M. Arthur de
la Borderie, de l'Institut, président. Siégeaient au
bureau, près du président, MM. Dominique Caillé,
secrétaire de la Société ; Audren de Kerdrel, sénateur,
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délégué de la Soçiété dans le département du Mor-
bihan ; de la Villemarqué, membre de l'Institut,
délégué dans le département du Finistère ; Daniel,
curé de Saint-Sauveur de Dinan ; Guillotin de Corson,
chanoine de Rennes ; Robert, prêtre de l'Oratoire,
etc.

Six nouveaux membres ont été admis.
ETAT DES PUBLICATIONS. - M. le Secrétaire dépose

sur le bureau et fait passer sous les yeux des membres
présents deux exemplaires de l'édition illustrée de
Guionvac'h, récemment terminée, et qui va être,
dans le cours du présent mois, distribuée aux membres
de la Société.

Le Président communique à la Société, au nom
du Bureau, un projet d'arrangement avec M. Jouaust,
éditeur à Paris, au sujet de la publication des oeuvres
de Meschinot, poète nantais du XV° siècle. Ce projet
est ratifié par la Société ; en conséquence, cette
nouvelle édition de Meschinot, d'un format très élé-
gant, imprimée en caractères de choix, devra être
distribuée aux Sociétaires vers la fin de l'année.

Ultérieurement — c'est-à-dire l'année prochaine,
— la Société publiera un volume de documents his-
toriques et un volume illustré de légendes bretonnes.
Le Bureau n'a point renoncé à tenter une réédition
des Vies des Saints de Bretagne d'Albert Legrand ;
mais au point de vue des frais et de l'illustration il
existe de sérieuses difficultés.

HISTOIRE DE L'IMPRIMERIE A DINAN. - M. de la Bor-
derie expose les renseignements qu'il a pu recueillir
sur l'histoire de l'imprimerie à Dinan. En voici le
résumé.
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C'est probablement le duc de Mercœur, gouverneur
de Bretagne pour la Ligue, qui donna à . Dinan son
premier imprimeur, lorsque ce prince, ne pouvant
soumettre la ville de Rennes, fit de Dinan, en 1589,
la capitale de son parti dans la Haute-Bretagne. On
a dit que la première imprimerie dinanaiselut
tallée dans le couvent des Cordeliers, mais on n'a
fourni nulle preuve de cette assertion. La plus
ancienne impression de Dinan, connue jusqu'à pré-
sent, est un volume in-8° de zgz feuillets ou 584
pages intitulé :

« ESCRIPT DE L IE VESQUE DE SAINCT BRIEU conte-
nant les raisons, qui 11 l'ont retenu en l'Vnion des
Ca II tholiques, contre la partialité [Ides Heretiques
et Schismatiques fj leurs associez et fauteurs. A
Monsieur II Monsieur Levesque du Mans. Il A DINAN, 11
Par Julien Aubinière, Impri- f f coeur, demeura- nt en
la rué des Chan- f f ges. 1593. »

Livre curieux, plein des polémiques théologiques
et des passions politiques du temps de la Ligue.
M. de la Borderie en met sous les yeux de l'assem-
blée tin exemplaire qui lui appartient.

On mentionne aussi, comme imprimé à Dinan
chez Julien Aubinière, en 1594., un « Traité des
brefs et sauf-conduits de la province de Bretagne,
par Toisse de Boisgelin, in-8° » ; — et, en 1597,
chez le même imprimeur, les Us et Coustumes de la
Mer, du même Boisgelin de la Toisse. Mais on ne
connaît aujourd'hui aucun exemplaire de ces deux
impressions.

Julien Aubinière, le plus ancien imprimeur de
Dinan, exerça, croit-on, jusque vers 1614., époque
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oh il fut remplacé par Jacques Mahé, qui imprima
lui-même jusqu'en 1628, et eut pour successeur, à
cette date, Jacques Aubin, chef d'une dynastie typo-
graphique qui dura plus d'un siècle, car dans un
« Etat des imprimeurs de Bretagne » dressé en 173o
par l'Intendant de Bretagne, on trouve encore à
Dinan un Jacques Aubin (Archives d'Ille-et-Vilaine,
fonds de l'Intendance, liasse C 1462).

Déjà avait paru à Dinan une autre race d'impri-
meurs, destinée à une carrière plus longue encore,
celle des Huart. Dans l'Etat de 173o, elle est repré-
sentée par un jeune Huart, dont le nom figurait alors
sur les impressions, et par sa mère qui tenait l'im-
primerie comme « veuve d'un ancien imprimeur » ;
mais l'Etat de 173o ne dit point si cet ancien impri-
meur, c'est-à-dire ce premier Huart, exerçait à Dinan.
Ce qui est certain, c'est qu'en 1743 le jeune Huart
de l'Etat de 173o (Jean-Baptiste Huart) était « seul
imprimeur » à Dinan. (Arch. d'Ille-et-Vilaine, liasse
C 1462.) — Il mourut en 1755 et fut remplacé par
son fils, Robert-Jean-Baptiste Huart, né en 1716,
mort en 1784, dont la veuve continua d'exercer jus.
qu'à sa mort survenue en 1797. Depuis lors deux
autres générations de la même famille continuèrent,
jusque vers 186o, de gérer cette imprimerie, qui est
actuellement aux mains de M. Peigné.

En 1844, une seconde imprimerie fut établie à
Dinan par M. J.-B. Bazouge, qui la dirige encore
aujourd'hui.

COMMUNICATIONS DIVERSES. — M. l'abbé Duchesne,
de l'Institut, entretient l'assemblée du missel manus-
crit de saint VQ11gay, que les membres du Congrès
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breton de 1888 examinèrent, dans leur excursion
archéologique, au presbytère de la paroisse de Saint-
Vougay. Ce manuscrit était alors dans le plus triste
état, 47 feuillets seulement subsistaient, conservés
comme relique du saint patron. Ces 47 feuillets ne
représentent qu'une faible partie du livre primitif. A
la demande de M. l'abbé Duchesne, Mgr l'évêque de
Quimper a envoyé le volume à Paris, où il a reçu
une reliure qui le met à l'abri des déprédations plus
ou moins pieuses qui se commettent si souvent à
l'égard des reliques de ce genre. Le missel de saint
Vougay est le plus ancien livre liturgique de Bretagne,
il remonte à la fin du XIc siècle et contient, au samedi
saint, une litanie où figure une curieuse énumération
de saints bretons. M. l'abbé Duchesne a pu soumettre
cette partie du texte à un examen minutieux, avec le
concours de M. Omont, de la Bibliothèque natio-
nale.

EXHIBITIONS. - Par M. l'abbé Robert, de l'Oratoire
de Rennes :

ro Rituel de Saint-Malo, de r557, intitulé
Incipit nzanztale secundunz nzorem Ecclesie Maclo-

viensis, nuper elimatissinze impressum atque castiga-
tum, continens Ecclesie sacramenta, necnon nzodum
administrandi ea. Prostant exemplaria Redonis,
apud Gulielmum Chevazt et P etrurn le Bret . M. D. LV I I.
(Au' prône, on prie, non pas pour l'évêque de Saint-
Malo, mais pour celui de Saint-Brieuc). In-quarto.

20 Rituel de Rennes, de 1533, intitulé :
Incipit manuale secundum morem ecclesiae . Redo-

nensis, recentissime impressum sumptibus et cura
honestissimorum virorum, Michaelis et Geraldi
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dictorum Angier necnon Jacobi Berthelot, bibliopo-
larum Cadomi commorantium. Anno ab incarnatione
Domini M. CCCCCXXX HI, die vero HI novembris.
Venundatur quoq. facili precio et apud quos inve-
niuntur cetera.

Probablement imprimé à Rouen. — in-80.
3° Patch work, or the comprehénsion in four

cantois. Printed by Mark'em Merry Wise for
serious secker and company at the sign of the
looking lass opposite to the cameleon in Little
Britain.

Ni lieu, ni date. In-12.
40 Thèse de théologie soutenue à Dinan le 6 août

1744, imprimée à Dinan par Jean-Baptiste Huart,
imprimeur et libraire in vid Mercatorum. r feuille
grand in-folio encadrée.

Par M. l'abbé Paris-Jallobert :
Nouvelle méthode pour se disposér aisément à une

bonne et entière confession de plusieurs années...
par le R. P. Christophe Leitbreuver, religieux de
Saint-François. Chez Nicolas de la Coste, à l'Escu
de Bretagne.

Ce volume, imprimé à Paris en i655, appartenait
aux Carmes de Rennes. La méthode recommandée
dans ce volume a reçu le nom de confession coupée.
Le livre, en effet, contient des feuillets composés de
deux feuilles qui, en se repliant, forment des espèces
d'onglets sous lesquels sont engagées des bandes
coupées, sur lesquelles est imprimé uni examen :
bandes que l'on relève avec son couteau et que l'on
plie, si la conscience vous reproche la faute indiquée.
« Après la' confession et de retour à là maison, dit
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l'auteur, on remet avec son couteau chaque ligne à
sa place. »

Par M. l'abbé Daniel, archiprêtre de Dinan :
i° Registre des professions des religieuses de

Sainte-Claire de Dinan, depuis z579 jusqu'à 1683.
z° Reigle de sainte Claire, écrite par les - soings et

vigilance de très vénérable et très révérende mère
abbesse soeur Estiennette de St-Bonnaventure, disep-
tième abbesse de cette communauté. Elle est mot à
mot escrite et sans aucun changement, l'an de
Nostre-Seigneur, 1714.

3° Obituaire des décès de la communauté de Sainte-
Claire de Dinan (écrit sur parchemin, avec lettres
majeures enluminées).

4° De la part du frère Ange- Victor Garnier, des
Frères de La Mennais, instituteur à Saint-Pierre de
Plesguen :

Histoire de Saint-Pierre de Plesguen. — Volume
manuscrit, illustré de nombreuses gravures à la
plume et de plusieurs enluminures, par le Frère
Ange Garnier, dessins délicats et d'autant plus curieux
qu'ils sont exécutés de la main gauche.

Par M. l'abbé Fouéré-Macé, recteur de Lehon :
Io Deux plans du monastère de Lehon, l'un de

1654, l'autre de 1658 ;
2° Un ciseau à froid à tailler la pierre, trouvé dans

la maçonnerie même de l'église abbatiale de Lehon,
où il avait été sans doute oublié par les ouvriers. Il
a une forme particulière : pied long et palette plate,
et doit remonter au XI le siècle.

3° Fragments de bois, trouvés dans un des enfelix
de l'église abbatiale de Lehon et provenant du cer-
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cueil d'un des prieurs du XIV° siècle, dont la pierre
tombale est au Musée de Dinan.

4° Un scel en cire verte portant les armes de Bre-
tagne et trouvé dans le chàteau de Combourg.

Par M. le comte de Palys (au nom de M. Plihon):
1° Propre de Saint-Malo de l'évêque Desmareq,

imprimé à Saint-Malo, chez Raoul Delamare, 173o,
pet. in-8°.

z° Relation de la conversion de messire Claude-
Toussaint Marot, comte de la Garaye, et de dame
Marie-Marguerite Picquet, comtesse de la Garaye,
son épouse, par un Bénédictin (dom Trotier, des
Bénédictins de Saint-Jacut), 1757, 38 p. in-80.

Par M. l'abbé Lecoqu, directeur du grand-sémi-
naire de Saint-Brieuc :

I° Vie de saint Yves, écrite en italien par un Breton,
Pierre Chevet. Ce Pierre Chevet fut curé de Saint-
Yves des Bretons à Rome au commencement du
XVII° siècle et vint mourir en Bretagne. C'est proba-
blement ce Pierre Chevet qui fut abbé de Saint-Mau-
rice de Carnoët. Comme M. l'abbé Lecoqu l'a constaté
lui-même sur les registres paroissiaux de Saint-Yves
des Bretons, il n'était pas rare de voir ces curés
bretons de Rome obtenir de riches bénéfices en
Bretagne. — Cette Vie de saint Yves est signalée dans
différentes bibliographies, mais pas avec son titre au
complet. Le voici :

Vita e miracoli I di S. Ivo sacerdote I e confessore
I avocato de' poveri vedove e orfani cavata da

molti gravi et approbati auttori et anche d'ail infor
matione presa per la canonkatione del santo, con

un ser I mone fatto da Clem. VI nella detta cano-

6
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niî.atione I con un discorso morale fatto nell'occor-
renvi d'alcuni punti della I vita del santo, molto
utile ad ognuno di quai si vo I glia stato e conditione
I composta in lingua italiana I dal molto R. Pietro

Chevet I prete della diocese Redonense in Brettagna
I curato della parochia di S. Ivo di Roma I con una

tavola della moralita che vi si tratta I En Roma
appresso Manelso Manelsi MDCXL, con licenza de'
superiori.

Ce volume petit in-40 comprend xvi et 172 pages.
Il est orné de deux gravures : la première repré-

sente saint Yves recevant les pétitions des veuves et
des orphelins, la seconde l'apothéose de saint Yves.

Le portrait du cardinal Barberini à qui l'ouvrage
est dédié a disparu de l'exemplaire présenté.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.



ÉTAT DES! PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires :

En 1877-1878

Œuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons
et poésies, notes et introductions), par M. Arthur de
la Borderie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Première année. In-80.

En 1878 - 1879

L'Imprimerie en Bretagne au XV0 siècle, par
M. Arthur de la Borderie, avec le fac-similé de la
plus ancienne impression bretonne. In-40.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome I. Grand in -80.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Deuxième année. In -80.
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En 1879-188o
Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre-

tagne. La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grirnaudière. In -40.

Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretaigne
par le Roy Charlemaigne, chanson de geste inédite
du XII° siècle, publiée par M. F. Jotion des Longrais.
I n-40.

Bulletin de la Société dés Bibliophiles Bretons
et de l'Histoire de Bretagne. 	 Troisième année.
In-8°.

En 188o-1881

Documents inédits sur l'Histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-8°.

L'Ildpital des Bretons à Saint-Jean d'Acre, au
X11Ie siècle, par M. Jules Delaville Leroux. Grand
in-8°.

.Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Quatrième année. In -8°.

En 188r - 1882
Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,

chambellan du duc Francois II, publiée avec notes
et introduction par M. A. de la Borderie. In -40.

CEuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard,
publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. T. II. Lettres nouvelles. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Cinquième année. In -8°.
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En 1882-1883
Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.

T. II. Grand in-8°.
Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretôns et

de l'Histoire de Bretagne. — Sixième année. In-80 .

En 1883-1884
Archives de Bretagne. Tome I. Privilèges de la

ville de Nantes, nouvelle édition, publiée par M. S.
de la Nicollière-Teijeiro. In-40.

Anthologie des Poètes Bretons du X Vile siècle, par
MM. Stéphane Halgan, le Cto de Saint-Jean, Olivier
de Gourcuff et René Kerviler. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Septième année. In-80.

En 1884-1885
Archives de Bretagne. Tome IL Documents inédits

sur le complot breton de 1492, publiés par M. Ar-
thur de la Borderie. In-40.

Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de
la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile Ernault, professeur à la Faculté
des Lettres de Poitiers. Première partie. Texte et tra-
duction. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Huitième année. In-8°.

En 1885-1886
Le Bombardement de Saint-Malo en 1693, poème

breton du XVII° siècle, réimprimé en fac-similé.
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avec la reproduction de la machine infernale et d'un
dessin du temps, des documents inédits, une intro-
duction et des notes, par M. Arthur de la Borderie.
I n-4.0.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, publiées avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé de gra-
vures de l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen.
— Première partie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Neuvième année. In-8°.

En 1886-1887

Inauguration du monument de Dom Lobineau à
Saint-Jacut. — Récit de la cérémonie. Eloge histo-
rique et lettres inédites de Dom Lobineau. In-40.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain Bou-
chart, publiées avec les variantes des éditions origi-

• nales et la reproduction en fac-similé des gravures de
l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen. Deu-
xième partie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Dixième année. In-8°.

En 1887-1888

Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de
la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile Ernault. Deuxième partie. Glos-
saire étymologique du breton moyen. In-40.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, publiées avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé des gra-
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vures de l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen.
— Troisième partie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Onzième année. In-80.

En 1888-1889
CEuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard,

publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. Tome I. Poésies et Introduction. In-40 .

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, publiées avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé des gra-
vures de l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen.
— Quatrième partie. In-40.

Archives de Bretagne. Tome IV. Lettres et Mande-
ments de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec
notes et introduction, par M. René Blanchard. Intro-
duction. Actes de 1402 à 1406. In-40.

En 1889-1890
Archives de Bretagne. Tome V. Lettres et Mande-

ments de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec
notes et introduction, par M. René . Blanchard. Actes
de 1407 à 1419. In-40.

tuionvac'h. Chronique bretonne, par L. Kerardven.
Nouvelle édition avec illustrations de M. Busnel et
introduction de M. René Kerviler. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons
et de l'Histoire de Bretagne,— 12°, 13 0 , 14° années
(1888, 1889, 189o). In-80.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 25 juillet 1888 au 5 septembre 189o.

PAR M. ARTHUR DE LA. BORDERIE :

Etudes bibliographiques sur les Chroniques de
Bretagne d'Alain Bouchart (1514-1541).H. Caillière,
Rennes, 1889. (Tirage à part, orné de planches
publiées dans la nouvelle édition.)

PAR M. LE COMTE DE BREMOND D'ARS :

L'ancienne église de Riec et le château de la Porte-
Neuve, extrait du Bulletin de la Société archéologique
du Finistère, par A. de Bremond d'Ars. -- Quimper,
imprimerie Cotonnec, 1888.

PAR M. DOMINIQUE CAILLÉ :

I ° Sous la Tonnelle, poésies par Dominique Caillé.
— Nantes, imprimerie Plédran, 1888.
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2° Lever d'étoiles, pciésies, par Dominique Caillé,
secrétaire des Bibliophiles Bretons. — Nantes; Paul
Plédran, imprimeur, 1889.

3° Parisina, poème imité de l'anglais de lord Byron
(nouvelle édition), par Dominique Caillé, secrétaire
des Bibliophiles Bretons. Nantes, imprimerie de
Paul Plédran, 5, quai Cassard, 189o.

4° Autobiographie littéraire, poésie dédiée à M.
René Kerviler, par Dominique Caillé, secrétaire des
Bibliophiles Bretons. Nantes, Vve Camille Mellinet,
place du Pilori, 5, 189o.

PAR M. Hthe CAILLIkRE :

La légende merveilleuse de Monseigneur Sainct
Yves, Ornement de son siècle, Mirouër des Eccle-
siastiques, Aduocat et Père des Poures, veufues et
orphelins, Patron uniuersel de la Bretaigne-Armo-
ricque, 1253-1303. Imité des Légendaires bretons
d'après des documents historiques rares ou inédits,
par le Vie Arthur du Bois de la Villerabel.
Rennes, Hyacinthe Caillière, libraire-éditeur, l'an
M.DCCCLXXXIX. Illustrations de Paul Chardin.

PAR M. LE VICOMTE DE CHABOT :

Les seigneurs de la Flocellière (1642-1681), par
le vicomte Paul de Chabot.—Vannes, Lafolye, 189o.

PAR M. LE COMTE RÉGIS DE L'ESTOURBEILLON :

Itinéraire des Moines de Landevennec fuyant les
invasions normandes. — Notes lues au congrès de
l'Association Bretonne (Saint-Pol-de-Léon, 1888),
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par M. le comte Régis de PEstourbeillon. Saint-
Brieuc, Prud'homme, éditeur, 1889.

. PAR M. L'ABBÉ FOUÉFtÉ-MACÉ :

Chemin de croix des cimes du Purgatoire, par
l'abbé Fouéré-Macé, recteur de Léhon, 20 édition
illustrée de 16 gravures sur bois par Charles Carle
et Léon Fleure! et de 5 dessins à la plume par le
frère Ange Garnier. Léhon (Côtes-du-Nord), chez
l'auteur. Paris, R. Haton, rue Bonaparte, 35.

PAR M. L'ABBÉ P. GIQUELLO :

I0 La dévotion à la sainte Véronique ou la réparation
des ignominies et des outrages faits à la face sacrée
de Notre-Seigneur Jésus-Christ représentée dans le
voile de sainte Bérénice, par le R. P. Antonin
Thomas, religieux de l'ordre des Frères prêcheurs de
Dinan en Bretagne. Oratoire de la sainte Face.
Tours, 1889.

2° Bretagne et Ciel, poésies, par P. Giquello.
Vannes, Eugène Lafolye, éditeur, 2, place des Lices.

PAR M. OLIVIER DE GOURCUFF :

10 A Brizeux, ses admirateurs Nantais.— Nantes,
imprimerie Salières. — 9 septembre i888.

20 Les Remonstrances au Roy de Pierre de Cor-
nulier, évêque de Rennes, par Olivier de Gourcuff. —

Vannes, Eugène Lafolye, 1889.
3° Julienne Duguesclin à Pontorson, poésie cou-

ronnée au concours de la Pomme, 18 août 1889.
Paris, Alphonse Lemerre, M.DCCCXC.
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40 Les Poètes Bretons. Notices et extraits. —
Paris, Henri Gautier, éditeur, 1889.

5° Bibliographie critique des ouvrages du Père
René de Ceriiiers, jésuite nantais.—Vannes, Eugène
Lafolye, éditeur, 1889.

6° Vies de Jean Meschinot (tirée du manuscrit de
Colletet) et de Jacques- Corentin Royou, par Olivier
de Gourcuff. — Vannes, Lafolye, 18go.

70 Le Rêve et la Vie, poésies, préface de M. Jules
Simon. Jouaust, Paris, librairie des Bibliophiles, rue
de Lille, 7, MDCCCXC.

Saluste Du Bartas. Choix de poésies françaises
et gasconnes avec notice biographique et notes litté-
raires par Olivier de Gourcuff et Paul Bénétrix.
Auch. J. Capin, 189o.

PAR M. EMILE GRIMAUD :

Georgine de Chabot, comtesse de Tinguy, par
l'abbé Léo Guichet. — Nantes, Vincent Forest et
Emile Grimaud, 1888. (Non mis dans le commerce.)

PAR Mule E. GUIHÉRY :

Un ménage heureux. Exemples et préceptes d'éco-
nomie domestique. Paris, librairie Ch. Delagrave, 15,
rue Soufflot, 15.

PAR M. ANDRÉ JOUBERT :

10 Les fous, les folles et les artistes à la cour du roi
René, d'après les comptes inédits de Jehan Legay,
par André Joubert. Figures. — Laval, imprimerie
E. Jamin, 1889.
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20  Lettres et documents inédits pour servir à
l'histoire de la Révolution dans la Loire-Inférieure,
en l'an III. — Eugène Lafolye, Vannes, 1889.

30 Louis de Frotté et les insurrections normandes
(1793-1832). Germain et Grassin, Angers, 1882.

4° Les Etudiants allemands de l'Académie protes-
tante de Saumur et leur maître de danse. Germain
et Grassin, Angers, 1889.

50 Les réparations faites à divers édifices du
Mans. Les recettes et les gages des officiers de
Louis 11, duc d'Anjou et comte du Maine de r338 à
1374, d'après un document inédit. — Mamers,
G. Fleury et A. Dangin, imprimeurs-éditeurs, 1889.

60 Notes inédites sur Château-Gontier au XVII°
siècle. — Château - Gontier, imprimerie - librairie
Leclerc, 1889.

70 Documents inédits sur l'histoire de la Révolu-
tion en Bretagne et Vendée. — Vannes, Eugène
Lafolye, éditeur, 1889.

80 Les seigneurs de Mollière et de la Brossinière,
XIe-XVII0 siècle, d'après les documents inédits.
Ouvrage de luxe tiré à 35 exemplaires seulement.
— Laval, imprimerie L. Moreau, 1889.

90 Les troubles de Craon du r 2 juillet au ro sep-
tembre 1789, d'après un document inédit. Impression
de luxe, tirée à. 35 exemplaires comme la précédente
— Laval, imprimerie L. Moreau, 1889.

10° L'inauguration de l'hôtel de Pincé. — Angers,
imprimerie Germain et G. Grassin, 1889.

11° Mélanges historiques. Pièces inédites relatives
à la Bretagne (X Vile et X Ville siècles). —Vannes,
Lafolye, 1889.
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Loire-Inférieure. Conduite des prêtres internés au
grand séminaire d'Angers à Nantes, par les gardes
nationaux angevins (septembre 1792), par André
Joubert. — Vannes, Lafolye, 1889.

130 Le Marquisat de Château-Gontier, de 1684 à
169o, d'après un document inédit, par André Jou-
bert, membre des Sociétés de l'Histoire de France et
des Anciens Textes français, etc. Laval, imprimerie
de L. Moreau, 189o.

14° Documents inédits pour servir à l'histoire de la
Révolution dans la Loire-Inférieure, par le même.
Vannes, imprimerie et librairie Eugène Lafolye, i89o.

150 Le Testament de Jean de Craon, seigneur de
Sue et de Chantocé (avant 1432), par le môme.
Mamers, G. Fleury et A. Dangin, imprimeurs-édi-
teurs, 189o.

r60 La Démolition du château de Flée en 1373, par
Jean Clérembault, gouverneur de Château-Gontier,
d'après un document inédit, par le même.

Ir Documents inédits pour servir à l'Histoire de
la guerre de Cent Ans dans le Maine, de 1424 à
1452, d'après les archives du British Museum et du
Lambeth Palace de Londres, par le même. Mamers,
Dangin, imprimeur, 1880.

180 Documents inédits sur la guerre de Cent ans
Négociations relatives à l'échange de Charles, duc
d'Orléans, et de Jean, comte d'Angoulême, captifs
en Angleterre, contre les seigneurs anglais faits pri-
sonniers à la bataille de Bauye (2r avril, 23 mai 421,
n. s.). — (British Museum), par le même. Angers,
Germain et G. Grassin, rue Saint-Laud, 189o.
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PAR M. RENÉ KERVILER :

La Bretagne à l'Académie française au XVIIP
siècle, études sur les Académiciens bretons et d'ori-
gine bretonne, par René Kerviler, 2e édition. —
Paris, Palmé, 1889.

PAR M. EUGhNE LAFOLYE :

La livraison de janvier de la Revue de Bretagne,
de Vendée et d'Anjou, publiée par la Société des Bi-
bliophiles Bretons.

PAR M. LIONEL DE LA LAURENCIE :

La légende de Parsifal et le drame musical de
Richard Wagner, par Lionel de la Laurencie. —
Nantes, Emile Grimaud, 1888.

PAR M. F. LONGUÉCAND :

1 0 La tour d'Armor et autres poésies bretonnes
tirées du Barig-Brei. — Imprimerie E. Hamel,
Saint-Malo, 1877.

2° Fables (deuxième édition). J. Bazouge, Dinan,
1881.

PAR M. LE D r ALPH. MAURICET,
CORRESPONDANT DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE

Etudes historiques sur les épidémies dans le Mor-
bihan. Histoire des épidémies et maladies fébriles de
1792 à x851. — Vannes, imprimerie Galles, 1888.
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PAR MM. L. MELLINET ET Ci° :

Annuaire du commerce de Nantes et du départe-
ment de la Loire-inférieure pour 1890 , précédé
d'un Guide de l'étranger. — Nantes, imprimerie
Mellinet.

PAR LE MINfSTfRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE :

Bibliographie des travaux historiques et archéolo-
giques publiés par les Sociétés savantes de la France,
dressée sous les auspices du ministère de l'Instruc-
tion publique, par Robert de Lasteyrie et Eugène
Lefèvre-Pontalis, e livraison. — Paris, Imprimerie
nationale, 1888.

PAR M. ALEXANDRE PERTHUIS :

Le Livre Doré de l'Intel de Ville de Nantes, avec
jetons et méreaux de Bretagne, par A. Perthuis et
S. de la Nicollière-Teijeiro (Supplément). — Nantes,
imprimerie Salières, 189o.

PAR MM. PLIHON ET HERVÉ

Répertoire général de Bio-Bibliographie bre-
tonne, par René Kerviler, les 8 premiers fascicules
parus.

2° Répertoire générale de Bio-Bibliographie bre-
tonne, par René Kerviler, neuvième fascicule (Bois-
Bon). — Rennes, Plihon et Hervé, éditeurs.

30 Répertoire général de Bio-Bibliographie bre-
tonne, par René Kerviler. Dixième fascicule (Bon-
Bou),Rennes. Plihon et Hervé, 189o. In-8°.
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PAR M. L'ABBÉ LE PROVOST :

Etude philologique et littéraire sur saint Cyprien,
par l'abbé M. Le Provost, vicaire capitulaire de Saint-
Brieuc et Tréguier. — Saint-Brieuc et Paris, 1889.

PAR M. LE COMTE DE LA ROCHEBROCHARD :

Lettres inédites de B. Fillon, publiées par le
comte de la Rochebrochard. Vannes, imprimerie
Eugène Lafolye, 189o.

PAR LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE NANTES :

I° Annales de la Société académique de la Loire-
Inférieure, 1887 et 1888, 2 volumes. Nantes, im-
primerie V0 Camille Mellinet.

20 Annales de la Société académique de Nantes et
du département de la Loire-Inférieure. Volume /er de
la 76 série, .rer semestre. — Nantes, Mme veuve Mel-
linet, imprimeur de la Société académique.

PAR LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE NANTES :

Bulletin de la Société archéologique de la Loire-
Inférieure, année 1888. — Un fort volume orné de
planches et de photographies. — Nantes, imprime-
rie V. Forest et E. Grimaud, 1888.

PAR LA SOCIÉTÉ DES AMIS DES ARTS DE NANTES :

Société des Amis des Arts de Nantes. Catalogue
des ouvrages exposés dans les salons de l'exposition,
galerie, Préaubert, rue Lekain, 12, 189o, Nantes.
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Dans les salons de l'exposition. (Ir° exposition
annuelle.)

PAR M. LOUIS TIERCELIN :

I° Le Parnasse Breton contemporain, publié par
Louis Tiercelin et J. Guy Ropartz. — Paris, Lemerre,
passage Choiseul, Rennes, Hum Caillière, place du
Palais.

2 Les Jongleurs de Kermartin, poème de Louis
Tiercelin. — Rennes, Hthe Caillière, libraire-
éditeur, 188z.

PAR M. LE DUC DE LA TRÉMOILLE :

Archives d'un serviteur de Louis XI. Documents
et lettres, re,t51-.48 I, publiés d'après les originaux
par Louis de la Trémoille, in--40, vrz27 p.—Nantes,
Emile Grimaud, 1889.

PAR M. OCTAVE UZANNE :

Le Prospectus (extrait du Livre) de la fondation .

d'une Société des Bibliophiles contemporains.

PAR M. LE D e VIAUD—GRAND-MARAIS :

Causeries sur Noirmoutier (vieilles croyances et
vieilles coutumes). L. Mellinet. Nantes, 1889.

PAR M. PHILIBERT VOLLATIER :

Récit d'un évadé d'Allemagne, par Philibert (de
Tournus). — Paris, H. Chapelliez (Nantes, impri-
merie Emile Grimaud), 1888.



BANQUET
DE LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

E mercredi 5 février 189o, un banquet a été
donné, à Nantes, à l'occasion de la nomination

de M. Arthur de la Borderie à l'institut de France.
Poètes, savants et critiques, bibliophiles et archéo-
logues/libraires et imprimeurs bretons avaient tenu
à honneur de venir fêter notre savant Président :
c'étaient MM. Edmond Biré, l'éminent auteur de
Paris en 1793, ouvrage couronné par l'Académie
française, Eugène Boubéé, Gustave et Dominique
Caillé, Hyacinthe Cornière, Jules du Champrenou,
Camille Dupuy, secrétaire du comte de Paris, Olivier
de Gourcuff, Emile Grimaud, Louis Hervé, le baron
des Jamonières, René Kerviler, qui publie le vaste
répertoire général de 'Bio-Bibliographie Bretonne,
René Lafolye, Alfred Lallié, ancien député, Lionel
de la Laurencie, garde général des forêts, Henri Le
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Meignen, officier d'Académie, Legendre, Albert Macé,
Em. Maillard, ancien maire d'Ancenis, auteur de l'Art
à Nantes au XIXe siècle, Anthime Menard, fils de
notre regretté conseiller, Alexandre Perthuis, Joseph
Plihon, le comte Régis de l'Estourbeillon, Louis
Tiercelin, le marquis de Villoutreys, vice-président
d'honneur des Bibliophiles bretons.

Notre vénéré Président d'honneur, le général
Mellinet, aujourd'hui dans sa po année, avait
témoigné ses regrets, par une aimable lettre, d'une
écriture ferme et alerte, de ne pouvoir assister au
dîner, mais il avait tenu à y participer en envoyant
sa cotisation.

Parmi les autres personnes qui s'étaient excusées,
citons au hasard : MM. le vicomte Alphonse Huchet
de Cintré, le comte de la Monneraye, sénateur, le
comte de Rorthays, Salmon-Laubourgère, ancien
magistrat, le comte de la Touche, Dorange, avocat à
la cour d'appel de Rennes, André Joubert, membre
de plusieurs sociétés savantes, E. Charil de Ruillé,
le vicomte de Bellevue, le vicomte du Bois de la
Villerabel, l'abbé Daniel, curé de Saint-Sauveur de
Dinan, enfin, le comte de Saint-Jean (pseudonyme
sots lequel se cache une des plus aimables personna-
lités littéraires de la Bretagne), etc., etc.

M. Le Meignen, vice-président des Bibliophiles, a
porté au dessert un toast en l'honneur de . M. de la
Borderie, membre de l'Institut, toast où il établit
un rapprochement plein d'à-propos et de délicatesse
entre notre savant historien breton et son devancier
Dom Lobineau . Nous nous faisons plaisir de
l'insérer ici.
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« Mon cher Président,

« C'est aujourd'hui que je peux vraiment remercier
mes collègues des Bibliophiles Bretons et de la So-
ciété d'Archéologie des charges qu'ils ont bien sroulti
me confier, puisque je dois à cette circonstance la
douce satisfaction et l'honneur de vous adresser en
leur nom toutes nos félicitations.

« L'hommage que l'Institut vient enfin... trop tard ...
de rendre à. vos mérites est la juste récompense de
vos travaux, de votre caractère, de la fermeté de vos
principes, 	  mais si nous y applaudissons tous de
grand coeur, c'est que vous êtes le vrai représentant
de notre vieille Bretagne. C'est vous qui sans cesse
ravivez notre amour pour cette mère chérie, en
nous racontant ses gloires, en tirant de l'oubli ses
vieux monuments, en sauvegardant la moindre par-
celle de son passé plein d'honneur 1

« Votre vie tout entière, vous l'avez consacrée avec
passion à la recherche de la vérité 1 Aussi, puisant
une incomparable force dans une bonne foi sans
conteste et dans un travail presque sans exemple,
vous marchez immuable vers le but que vous pour-
suivez, sans compromission, sans faiblesse, comme
ce saint moine que vous avez glorifié, ce grand Lo-
bineau que nul ne put jamais distraire de sa voie et
qui, dédaigneux des honneurs que - de lâches com-
plaisances auraient pu lui procurer, préféra être en
butte à des persécutions, à des calomnies que sa
mort même n'a pu arrêter.

« Vous avez plus d'un trait commun avec ce grand
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Breton,... mais dans ce beau jour où l'on vous cc rend
enfin justice, » je ne veux être amer pour personne
et je ne veux penser qu'à votre triomphe.

« Continuez votre noble tâche 1 poursuivez sans
trêve les contempteurs de nos vieux monuments, de
nos antiques usages 1 Quoi qu'on en dise, vous avez
avec vous les encouragements de nos évêques. L'ordre
de Saint-Grégoire-le-Grand, juste récompense des
vrais services que vous avez rendus à nos églises et
à leurs histoires, est la preuve éclatante de la haute
opinion qu'a le Saint-Siège de votre personne, de vos
principes, de vos écrits 1 Notre grand saint Yves, l'a-
pôtre de vérité, dont vous avez ravivé la gloire, de-
venu votre client à son tour, vous couvre de sa pro-
tection Et c'est aux applaudissements de tous les
vrais Bretons que vous avez flétri les barbares qui,
à Vannes, à Dinan, à Bécherel.... et ailleurs... sem-
blent prendre plaisir à faire disparaître nos vieux
souvenirs et à détruire les derniers fleurons de notre
couronne artistique 1

« Des Wommes comme vous, Monsieur, sont la
gloire de leur pays et l'honneur de leur temps 1 Nous
sommes fiers de vous voir à la tête de notre compagnie,
et c'est avec grande joie que nous choquons nos
verres en nous écriant :

« A notre historien national, Monsieur de la Bor-
derie, membre de l'Institut de France 1

« A la Bretagne 1
« A vous tous, Messieurs et chers collègues, qui

de tous les points de la Bretagne avez tenu à
venir aujourd'hui rendre hommage à notre illustre
chef 1 »
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M. Arthur de la Borderie a répondu à M. Le
Meignen en improvisant une de ces causeries où
il excelle, et mêle à ravir « le plaisant au sévère ».
Nous voudrions pouvoir la reproduire ; mais nous
n'avions pas là de sténographe, nous devons donc
nous borner à en indiquer les idées principales :

« Je vous remercie, mon cher Le Meignen, des
paroles si aimables que vous venez de m'adresser.
Pour les éloges, ils sont excessifs, je vous demande
la permission de ne pas les accepter. Mais j'accepte
de grand coeur le sentiment qui les a dictés, je veux
dire votre bonne et vieille amitié.. pour moi. C'est
le même sentiment qui a inspiré ce banquet, auquel
vous avez bien voulu me convier et qui est une
nouvelle preuve de l'affection que portent à leur Pré-
sident tous les membres de la Société des Biblio-
philes Bretons, parmi lesquels j'ai la joie de ne comp-
ter que des amis.

« Donc merci à eux du fond du coeur, c'est-à-dire,
Messieurs et chers amis, merci à vous, et permettez-
moi (ce n'est que justice) de vous reporter l'honneur
de la haute distinction par laquelle l'institut a daigné
couronner mes travaux.

« Dans cette circonstance, où cette illustre compa-
gnie avait été mise en demeure de faire justice
(comme le rappelait tout à l'heure M. Le Meignen),
j'ai eu devant elle deux patrons : M. Léopold Delisle,
directeur de la Bibliothèque Nationale, ce maître in-
comparable de l'érudition française, mon ami, mon
témoin depuis l'Ecole des Chartes, et d'autre part un
Breton, un maître aussi, l'éminent éditeur du Liber
Pontificalis, M. l'abbé Duchesne. Ainsi soutenu, je
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n'ai eu qu'à me louer de la sentence rendue par cette
haute autorité : cette sentence a-t-elle également sa-
tisfait ceux qui avaient assiégé tous les membres de
l'Institut de leurs écrits, en attendant justice? Je vous
le laisse à dire... et sans m'en inquiéter davantage )

je vous demande la permission de rappeler ici l'un
des arguments invoqués par l'un de mes patrons, pour
persuader à l'Académie des Inscriptions de m'admettre
dans son sein : « Par là, disait M. l'abbé Du-..
« chesne, ce n'est pas seulement les travaux de M.
« de la Borderie que vous récompenserez; c'est aussi
« tous les travaux, tout le mouvement d'études histo-

riques, archéologiques, bibliographiques, qui s'est
« fait en Bretagne depuis trente ans et qui continue
« de s'y produire, actif et énergique ; c'est tout cela
« que vous reconnaîtrez et encouragerez, car par-
« tout où ce mouvement s'est produit et continue de
« se produire, sous quelque forme que ce soit, on
« est sûr d'y trouver mêlé, soit comme initiateur,
« soit comme actif promoteur, M. de la Borderie.

« Vous le voyez, Messieurs, je n'ai nullement le
droit de prendre pour moi seul la très haute et très
flatteuse distinction dont j'ai été l'objet de la part de .

l'Ihstitut ; c'est à vous que j'en dois reporter l'hon-
neur et le mérite, oui, à vous d'abord, chers amis,
vaillants confrères de la Société des. Bibliophiles Bre-
tons, et aussi aux membres des Congrès bretons et
de l'Association bretonne, qui, comme notre Société,
s'efforce de rallier, de grouper sous sa bannière, en un
seul faisceau, tous les amis de notre vieille Bretagne ;
aux membres, encore, de nos Sociétés archéologiques
départementales des Côtes-du-Nord, de l'Ille-et-Vi-
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laine, de la Loire-Inférieure et du Finistère ; de la
Société. Polymathique de Vannes, de la- Société
d'Emulation de Saint-Brieuc, etc., qui toutes ont dai-
gné m'admettre à partager leurs labeurs, qui toutes
travaillent avec tant de zèle, de patience, d'intelli-
gence à rechercher, à remettre en lumière tous le%
traits épars, curieux, précieux, charmants, vénérables,
trop peu connus, dont l'ensemble constitue la grande
physionomie historique, la haute et forte originalité
de notre mère la Bretagne.

« En ce jour donc, à tous les vrais, solides et ar-
dents Bretons, ici et hors d'ici, avec qui j'ai combattu
et je combats encore le bon combat, je jette ce cri :
En avant I Tenons bon, ne nous lassons pas, ne nous
arrêtons pas, poursuivons notre oeuvre sans relâche
et sans faiblesse. Vous le voyez, les encouragements
nous viennent de haut, et c'est bien justice 1 car
l'oeuvre de l'histoire sous toutes ses formes est vrai-
ment une œuvre nationale et, dans tous ses travaux,
toutes ses études, toutes ses branches, l'histoire est
par excellence la science patriotique.

u Son' but n'est-il pas de nous faire connaître de
plus en plus, de mieux en mieux, dans ses traits les
plus intimes, notre race, notre nation, notre pays —
la PATRIE 1 - la grande et la petite patrie, la France
et la Bretagne, que nous ne séparons point dans
nos coeurs ?

« Mais les faire connaître, mettre en- lumière leurs
exploits, leurs énergies, leurs vertus, c'est les faire ai-
mer ; plus on les connaît, plus on les aime. Le résul-
tat nécessaire du travail historique, c'est donc de
faire tomber, un à un, tous les voiles qui cachaient
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plus ou moins à nos yeux la grandeur de la Patrie,
c'est d'exciter de plus en plus en nous la flamme gé-
néreuse du sentiment national.

u C'est là l'oeuvre de l'histoire, et elle est sainte,
car elle s'inspire avant tout du grand et divin pré-
cepte : Père et mère honoreras 1

« Laissons donc passer, Messieurs, sans nous
émouvoir, ces' plaisanteries usées jusqu'à la corde,
sur les mangeurs de briques, les mangeurs de par-
chemin, et autres du même genre, qui font encore le
bonheur de quelques cerveaux épais.

« Mais ce qu'il ne faut pas laisser passer, ce qu'il
faut dénoncer, combattre, stigmatiser sans relâche,
c'est la bande impie des destructeurs, violemment in-
surgée contre le divin précepte que je rappelaistout
à l'heure, et qui prend plaisir à raser, effacer, anéan-
tir, ou (quand elle ne peut mieux) à défigurer, à traves-
tir les oeuvres, les monuments, tous les souvenirs des
ancêtres.

« Entre nous et ces vandales — car il faut bien
leur donner leur nom — entre nous et ces contemp-
teurs du passé de la patrie, la lutte est sans fin ni
trêve. Nous n'avons pas même à nous demander quel
en sera le résultat. Hélas ! il faut bien s'y attendre :
en un temps comme le nôtre, pourri (en pratique
surtout) de matérialisme, plus d'une fois, malgré
tous nos efforts, les vandales accompliront leur oeuvre
sacrilège et... inintelligente. Mais du . moins aurons-
nous fait notre devoir, c'est-à-dire tout ce qui'nous
est possible pour empêcher un tel résultat ; nous
aurons ainsi délivré notre âme, dégagé notre respon-
sabilité, protesté contre la barbarie, répudié énergi-
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quement cette tribu malfaisante, cloué les noms des
coupables au « pilori de l'Histoire ».

« Ils y seront en effet, croyez-le bien : et, si haut
que soient placés les coupables, à plus d'un il en
cuira de voir indéfiniment son nom accolé au souve-
nir néfaste de telle destruction stupide. Poür ce-la, il
ne sera même pas besoin d'attendre les lointains de
l'histoire et de la postérité. Je connais telle et telle
ville, en Bretagne, où l'oeuvre des vandales une fois
achevée a donné un résultat si laid, si nauséabond, que
tout le monde le bafoue et le répudie, et les auteurs
responsables, si fiers et si triomphants naguère, se
cachent et se dissimulent avec soin ; mais on les con-
naît, ils n'échapperont pas à la juste récompense de
leurs vertus.

« Nous, Messieurs, en poursuivant notre oeuvre,
nous n'y mettrons d'autre passion que celle du
patriotisme, jointe à l'amour et au respect invio-
lable de la vérité. Nous combattrons, s'il y a lieu,
les choses et les idées malfaisantes ; mais nous
éviterons autant que possible de toucher aux per-
sonnes.'

« Toujours fidèles à la devise de notre Société : Pro
Patrice laude, nous exalterons, nous exaltons toutes
les gloires de la Patrie, dans le présent comme dans
le passé. Nous répudions ces pratiques, si fréquentes
de notre temps, qui sacrifient, selon l'humeur des
gens, soit le prêsent au passé, soit le passé au présent.
Une telle scission nous paraît impie. Nous acceptons
l'héritage transmis par les ancêtres, avec toutes ses
gloires,.et avec les additions magnifiques apportées
depuis cent ans par l'âge contemporain.
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« C'est pourquoi je vous demande, Messieurs:, de
porter avec moi ce toast :

A la France !
A la Bretagne !
A la Société des Bibliophiles Bretons et de l'His-

toire de Bretagne, qui a pour tâche de glorifier l'une
et l'autre ! »

Ce toast est accueilli par de nombreux applaudis-.
sements et de nombreux cris de : Vive la France 1
Vive la Bretagne 1 — Le silence s'étant rétabli, M.
de la Borderie se lève de nouveau et dit :

« Permettez-moi, Messieurs, de vous proposer un
toast que je voulais joindre au précédent quand vos
applaudissements m'ont interrompu.

« A la boutonnière de notre cher, excellent, spiri-
tuel vice-président . M. Le Meignen, nous voyons
avec satisfaction fleurir les palmes académiques, si
bien méritées par les services qu'il a rendus, à
Nantes et ailleurs, à la cause des saines doctrines
dans le domaine des arts, des lettres, de l'histoire et
de l'archéologie.' A cette occasion, Messieurs, félici-
tons, tous, du fond du coeur, non seulement M. Le
Meignen, mais aussi notre Société des Bibliophiles
Bretons. Vous voyez qu'elle est en veine cette année ;
j'ai l'espoir que ce ne sera point son dernier succès'.

« A notre digne vice-président M: Le Meignen ! »

I. M. de la Borderie faisait par là allusion à une espérance
qui s'est réalisée : la belle publication de la Société des Bi-



— zo8 --

Après ces toasts,- MM. Louis Tiercelin et Joseph
Plihon, Olivier de Gourcuff, Emile Grimaud et
Dominique Caillé, adressent à M. de la Borderie les
pièces de vers suivantes.

UN BRETON

A mon ami Arthur de la Borderie.

Parler franc, si je ne m'abuse,
D'un Vendéen est l'attribut.
Voilà pourquoi, sans plus d'excuse,
Je lance un blâme..... à l'Institut.

Cet honneur qu'il vient de vous rendre,
Dix fois vous l'aviez mérité :
Lorsqu'au choix il devait vous prendre,
Vous passez d l'ancienneté

En cet illustre aréopage
`Vous siégeriez depuis vingt ans,
S'il n'était vrai le vieil adage :
ils ont toujours tort, les absents.

Du moins, la petite patrie,
Dont à vos lèvres il faut l'air,
Se pare de LA BORDER1E )

Comme d'un fils dont on est fier.

bliophiles Bretons, Lettres et Mandements de Jean V, duc de
Bretagne, vient d'étre couronnée par l'Institut ; son auteur M.
René Blanchard  a obtenu la seconde des trois médailles du
Concours des Antiquités Nationales de ttlgo.
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Quel amour vous avez pour elle !
Vous êtes sien — coeur, tète et bras —
Vous, l'observateur si fidèle
De la loi : Mère honoreras 1

Oh ! oui, la Bretagne sacrée,
La terre où règne Jésus-Christ,
Combien vous l'avez honorée
Par le don de tout votre esprit !

Vous êtes l'Histoire faite homme ;
Vous ravivez les temps éteints ;
Vous méritez que l'on vous nomme
L'héritier des Bénédictins...

Pardonnez, ami, je m'arrête :
A votre embarras, je le sens,
Vous trouvez ma muse indiscrète
Et trop libérale... d'encens.

Nous vous trouvons, nous, trop modeste
Pour nous, voici la vérité :
Vos savants travaux, tout l'atteste,
Iront à la postérité.

Hautement ici je proclame
Ce que les Bretons pensent tous :
Dans son esprit et dans son âme,
Qui donc est plus Breton que vous ?

EMILE GRIMAUD
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L'HISTOIRE EST UNE RÉSURRECTION

A M. Arthur de la Borderie, de l'Institut.

Les siècles en passant sur l'antique Bretagne,
Tour à tour de sa gloire emportaient un lambeau ;
Les castels chancelants croulaient sur la montagne
Et les preux sommeillaient dans la nuit du tombeau.

Le temple n'était plus qu'un vaste cimetière ;
Sous son pavé gisaient les prélats... sans renom ;
L'oeil ne pouvait, après une journée entière,
Sur la dalle épeler les lettres de leur nom.

Vous vîntes, ô savant ; alors par la pensée
Vous avez restauré les sublimes contours
De l'Église gothique à la flèche élancée
Et des vieux châteaux forts flanqués d'énormes tours.

Fouillant dans notre histoire héroïque et tragique,
Vous avez remué les cendres du passé,
Et longtemps évoqué de votre voix magique
Nos aïeux qui dormaient sous le marbre glacé.

Nous avons entendu dans la tombe un murmure
Et, s'échappant de l'ombre où la gloire s'endort,
Nos guerriers ont paru couverts de leur armure,
Et nos prélats portant leurs lourdes mitres d'or.

Et tous ces grands Bretons de notre vieille histoire,
Dont le renom vous doit la vie et le salut,
Vous mettant sur le front un rayon de leur gloire,
En triomphe vous ont conduit 	  à l'Institut !

DOMINIQUE CAILLÉ.
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TOAST D'UN BRETON DE PARIS

A M. Arthur de la Borderie, de l'Institut.

Certes, je n'ai pas entrepris
De venir, par ce froid qui pince,
Pour jeter un cri de Paris
Dans votre concert de province.

La trace de mes derniers pas
Peut être effacée en Bretagne,
Mais je suis, comme on dit là-bas,
Encore un peu de la campagne.

Loin des tumultes éclatants
Qu'on entend, de droite et de gauche,
Je cherche asile au bon vieux temps ;
Peut-on rêver esprit plus gauche ?

Il faut pourtant que cette fois,
La grande voix parisienne
Emprunte mon filet de voix,
Pour chanter une douce antienne

A notre illustre président
Dont le vrai mérite s'impose ;
Il me garderait une dent,
Si j'osais le louer en prose.

Mais, prenant la langue d'Hugo,
Je serai d'allure plus franche,
Et pourrai lui dire tout d'go,
Bouche en coeur, et poing sur la hanche :
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A l'autre bout du Pont-des-Arts,
On vous apprécie, on vous aime ;
Votre science avec égards
Est traitée, autant qu'ici même.

En dépit de l'influenza,
Vos amis, chaussant le cothurne,
Bravant bronchite et coryza,
Ont tous mis votre nom dans l'urne.

Et votre noble élection,
Couronnement de votre vie,
A fait pâlir l'ambition,
Donné la jaunisse à l'envie.

Mais la joie est surtout pour nous,
Qui nous plaisons à reconnaître,
A saluer sans cesse en vous
Le chef sûr, le guide et le maître.

Oui, le maître, et nos ducs, nos saints,
Dont vous narrez si bien l'histoire,
Pour vous fêter battent des mains,
Tout glorieux de votre gloire.

Vous avez beau faire aux vassaux
Largesse de votre lumière,
Cette lumière en blancs faisceaux
Eclaire la Bretagne entière.

Enfin, vous êtes immortel,
Brevet contre l'épidémie I
Quand elle a su faire un choix tel,
L'honneur est pour l'Académie.

OLIVIER DE GOURCU
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A M. ARTHUR DE LA BORDERIE

PRiSIDENT 136 LA SOCIiTi DES BIBLIOPHILES BRETONS

A L'OCCASION DE SON ÉLECTION A L'INSTITUT

Lorsque l'heure présente est douloureuse et sombre,
Telle que le regard s'en détourne attristé,
On va chercher, pour fuir les menaces de l'ombre,
Dans les jours d'autrefois la joie et la clarté.

Quand on s'est fait, rêvant l'existence meilleure,
Des promesses d'espoir que rien ne vient tenir,
L'âme qui veut toujours se prendre à quelque leurre
Retrempe son courage au fond du souvenir.

Et c'est bien là ton charme, Histoire, et ta magie
Que par toi le présent triste semble effacé,
Par toi qui rends l'espoir et qui rends l'énergie,
En dorant l'avenir des reflets du passé.

Telle est votre oeuvre, Maître, et si la voix de France
Nous est chère qui dit le passé merveilleux,
La vôtre éveille en nous avec plus d'espérance
Plus d'orgueil, racontant l'histoire des aïeux.

Les aïeux! Leur grandeur illustre chaque livre
Où se complaît votre science, et nous goûtons
Cette douceur d'y voir fidèlement revivre
Le passé de Bretagne aimé des vrais Bretons.

Vous. dites les destins désastreux ou prospères,
Vous comptez les héros triomphants ou trahis :
Mais, vainqueurs ou vaincus, ces hommes sont nos Pères,
Heureux ou malheureux, c'est notre cher pays !

8
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Aussi nous aimons l'oeuvre! aussi nous aimons l'homme!
Et nous en sommes fiers, et nous nous empressons
A fêter le savant qui fait pour nous la somme
Des gloires d'autrefois si pleines de leçons.

Voyez autour de vous cette élite assemblée,
Fêtant votre grand coeur, votre esprit généreux :
Pour chef, tous ces Bretons vous ont choisi d'emblée
Mais ils ne sont pas seuls, regardez derrière eux :

Voici Nominoë qui vous doit sa couronne,
Pontcallec et le duc Jean H, Montfort et Blois ;
La foule de nos vieux guerriers vous environne,
Choyant l'historien qui narra leurs exploits.

Je reconnais là-bas Noël du Fail qui cause
Près d'Olivier Maillard tranquillement assis...
Conan Mériadec est absent i Et pour cause !
Il boude ! II a raison, car vous l'avez occis.

Mais voilà Gwennolé, Gildas, Malo, Magloire,
Lunaire, Tugdual et Clair 1 Leur sainteté
En vos doctes récits se confirma de gloire :
Ils veulent que par eux votre nom soit chanté.

Les voici tous, ayant à leur tête saint Yves.
Guidés par votre grand ami, tous sont venus
Vous rendre les lauriers que de vos mains actives
Sans cesse vous tressez pour des Saints inconnus.

Car, dans le ciel breton, toute une clientèle
Doit à vos soins pieux des hommages nouveaux,
Et votre renommée en ce pays est telle
Qu'un saint chômé par vous y gagne des dévots.

Oui, nous vous les devons, sous le marbre ou le chaume,
Tous ces braves héros, tous ces sages patrons !
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Vous les avez chômés, il est temps qu'on vous chôme,
Et sur leur piédestal, Maître, nous vous mettrons.

Oui, c'est là votre honneur suprème et votre gloire ;
Et nous vous acclamons, vous, dont la haute voix
Nous dit qu'on peut aimer encore et qu'on peut croire
Comme on croyait et comme on aimait autrefois.

Vous qui, pour refréner les doutes ironiques,
Nous montrez les aïeux, mains jointes, à genoux,
Réveillant, dans la foi des anciennes chroniques,
Tous les vieux idéals abâtardis en nous !

Maître, qui, remuant la poussière des tombes,
En avez fait surgir par glorieux essaims,
Tels de grands aigles fiers ou de douces colombes,
Les Dames et les Preux, les Vaillants et les Saints ;

Vous qui savez jeter, dans le trouble où nous sommes,
Sur le sombre présent un voile radieux,
Et qui nous rappelez, pour refaire des hommes,
La vertu des héros et la gloire des dieux !

LOUIS TIERCELIN.

Enfin M. Plihon, libraire-éditeur à Rennes, ter-
mine la série des toasts pir une prière à laquelle
nous nous associons tous du fond du coeur :

« Priez, priez pour lui, saints du pays breton !
Pour votre historien, engagé dans la lutte,
Ainsi je vous pressais, ardent, chaque minute...
Aujourd'hui que la palme a couronné son front,
Que la joie est aux coeurs et la lutte finie,
Saints du pays breton, donnez-lui longue vie !
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Au moment de prendre le café, M. Arthur de la
Borderie fait voter par acclamations une adresse de
félicitations aux organisateurs du banquet.

M. Henri Le Meignen,vice-président de la Société
des Bibliophiles Bretons et de l'Histoire de Bretagne,
président d'honneur de la Société d'Archéologie de la
Loire-lnférieurè, et Madame Le Mcignen avaient
invité,, pour le lendemain, les membres de ces deux
Sociétés à un punch en l'honneur du succès remporté
par M. de la Borderie à l'Institut. Jusqu'à minuit,
les notabilités artistiques et même politiques de notre
ville sont venues saluer notre savant Président.

Le Secrétaire de la Société des Bibliophiles Bretons
et de l'Histoire de Bretagne,

DOMINIQUE CAILLÉ.
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STATUTS DE LA SOCIÉTÉ

DES

BIBLIOPHILES BRETONS
ET

DE umsTomE DE BRETAGNE

ARTICLE

'A SOC ✓TI: DES BIBLIOPHILES BRETONS ET DE

L'HISTOIRE DE BRETAGNE est instituée pour
entretenir et propager le goût des livres,
sauver de la destruction, réunir, publier,

traduire et réimprimer les volumes, pièces, manus-
crits et documents quelconques inédits ou rares,
pouvant intéresser l'histoire et la littérature de l'an-
cienne province de Bretagne.

ARTICLE II.

Le siège de la Société est à Nantes.



ARTICLE I II.

Pour faire partie de la Société, il faut être présenté
par deux membres, être admis à la majorité au scru-__
tin secret, et déclarer adhérer aux présents statuts.

ARTICLE I V.

La Société se réunit une fois par mois. Les
membres sont convoqués par lettre individuelle.

ART WLE V.

La Société est administrée par un bureau composé
d'un président, de deux vice-présidents, d'un secré-
taire, d'un secrétaire-adjoint, d'un trésorier et d'un
bibliothécaire-archiviste, lesquels sont élus pour deux
ans dans une assemblée générale qui a lieu dans la
première quinzaine de juin. Les membres du bureau
sont indéfiniment rééligibles. En outre, chaque
groupe d'associés appartenant à l'un des cinq dépar-
tements de la Bretagne désigne un délégué représen-
tant la Société dans son département et chargé de
correspondre avec le bureau dont il fait partie de
droit.

A RTIC LE VI.

Chaque Sociétaire paie d'avance et dans le courant
du mois de juin de chaque année une somme de vingt
francs*. Indépendamment de cette cotisation, tout

" Conformément à l'usage admis dans la plupart des Sociétés,
la eotisation annuelle peut être remplacée par une somme de
trois cents francs, une fois payée. (Déeision prise en assemblée
générale, le 10 juillet 1890).
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membre, au moment de son admission, acquitte un
droit d'entrée de quinze francs. — Les membres fonda-
leurs sont dispensés de ce droit*.

ARTICLE VII.

Le produit des cotisations, des dons volontaires et
de la vente des volumes publiés, est affecté à la publi-
cation d'ouvrages, à l'achat des pièces intéressantes
et au paiement de toutes les dépenses régulièrement
votées par la Société.

ARTICLE VIII.

Le choix des ouvrages à éditer est fait par la
Société. La surveillance de la publication, des notes,
préfaces et commentaires qui y seraient joints, appar-
tient à un comité composé du bureau, de l'auteur de la •
publication, et d'autres membres de la Société appelés
par le bureau, s'il le juge nécessaire.

ARTICLE IX.

Il est tiré de chaque ouvrage publié par la Société
un nombre d'exemplaires égal à celui des sociétaires
et en plus deux cents exemplaires qui seront mis dans
le commerce. Chaque membre a droit à - un exemplaire,
et l'auteur d'une publication reçoit en plus dix exem-
plaires sur papier ordinaire. — Les membres nouvelle-
ment admis n'ont droit à la continuation d'un ouvrage
en cours de publication qu'autant qu'il en reste des

" Les deux cents premiers Soeiétaires inscrits ont seuls
droit au titre de membre fondateur. (Décision prise en assetn ,-
blée générale, le 14 janvier 1878')1
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exemplaires disponibles et moyennant un prix fixé
par le bureau, pour la partie publiée avant leur entrée
`dans la Société.

ARTICLE X.

' Les exemplaires des membres de la Société devront
toujours être tirés d'un format ou sur un papier spé-
cial, se distinguant notablement du reste de l'édition
destinée au public. Ces exemplaires seront numérotés
et porteront le nom des membres auxquels ils devront
appartenir. La mise en vente en est formelleffent
interdite.

ARTICLE XI.

Une bibliothèque sera formée tant avec les publica-
tions de la Société qu'avec les livres ou manuscrits
provenant d'achats ou de dons volontaires. Aucune
pièce ne pourra sortir du local choisi pour la biblio-
thèque.

ARTICLE XII.

Toute modification aux présents Statuts ne pourra
avoir lieu qu'en assemblée générale, convoquée spé-
cialement pour ce sujet, et à la majorité des deux ;tiers
des membres présents.

Arrêté à Nantes, en assemblée générale le 24 mai 1877.



DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES
VOTÉES PAR LA SOCIATÉ *

I
La durée des pouvoirs du Bureau est portée à trois

ans.
II

Le nombre des membres de la Société est limité à
350.

III
Le fils ou le gendre, parent ou allié proche d'un

sociétaire décédé qui voudra suçcéder à celui-ci, sera
proposé pour l'admission de préférence à tout autre
candidat, et sera dispensé du droit d'entrée mentionné
en l'article vi des Statuts.

IV
Au-dessus du chiffre de 350, les personnes aux-

quelles le Bureau reconnaîtra la qualité de bienfai-
teurs de la Société, seront admises comme sociétaires.

Pour copie conforme :
Le Président (le la Société,

ARTHUR DE LA BORDERIE.

• Le premier article de ces Dispositions réglementaires a été
voté par. la Société le 25 juin 1879, les trois autres le 19 mai
1880.



BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

ÉLECTIONS DU 28 MAI 1897

Bureau d'honneur

Vice-présidents. — MM. le duc DE LA TRÉMOILLE ;
marquis DE VILLOUTREYS ;• René KERVILER.

Bureau en charge

MM.	 .

Président. -7-- Arthur DE LA BORDERIE, de l'Institut,
à Vitré.

Vice-présidents. -- Henri LE MEIGNEN ; baron DES
JAMONIÈRES.

Secrétaire. — René BLA.NCHARD , 1, rue Royale ,
Nantes.

Secrétaires-adjoints. — Marquis Régis -DE l'ESTOUR-

BEILLON ; Emile OGER.	
,

Trésorier. — Eugène BOUDÉE, 3, place de la Petite-
- Hollande, Nantes.

Trésorier-adjoint. — Joseph JossE.

Bibliothécaire-archiviste. — René BLANCHARD.



Conseil (le la Société

MM.
Camille DUPUY ; Claude DE MONTT ; Joseph Rousss ;

Alfred LALLIÉ ; comte DE BRÉCHARD ; Anthime
MENARD.

Délégués de la Société

MM.
Côtes-du-Nord. — Robert OHEIX, à Loudéac.
Finistère. — M IS A. DE BRÉMOND d'ARs, à Pontaven.
Ille-el-Vilaine. — H. DE LA GRIMAUDIÈRE, à Châ-

teaubourg.
Loire-In fériéure. — Ludovic CORMERAIS, à Nantes.
Morbihan. -- V. AUDREN DE K.ERDREL, à Saint-

Uhel, près Lorient.
Anjou. — L'abbé Ch. URSEAU, à Angers ; Guillaume

BODINIER, à Angers.
Paris. — Olivier DE GOURCUFF, 5, rue Gounod,

(Délégué it la direction (le la Revue de Bretagne, de
Vendée et d'Anjou).



LISTE DES MEMBRES

DE LA

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETÔNS
ET DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

MM.
Émile ALIZON, notaire, 20, rue Franklin, Nantes. — 24

mai 1877*.
La comtesse AMELOT DE CHAILLOU, née DU HALLAY-COET-

OUEN, château de Chanteloup (Manche). — 20 décembre 1890.
Arthur APURIL , château de Bellouan , en Ménéac

(Morbihan). — 11 septembre 1888.
ARCHIVES du département des Côtes-du-Nord, Saint-

Brieuc. - 25 juin 1879.
ARCHIVES du département de la Loire-Inférieure, Nan-

tes. — 29 janvier 1884.
ARCHIVES du département du Morbihan, Vannes. — 27

mai 1891.
Le comte Hervé D'ARMAILL1, château de la Menantière,

par Montrevault (Maine-et-Loire!. — 9 décembre 1885.

* Date de l'admission.
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Sélim ARONDE'. DES HAYES,14, rue Georges Sand, A uteui I-
Paris. --11  février 1893.

Le comte Amaury AUDREN DE KERDREL, château de
Kerusoret, en Plouédern, près Landivisiau (Finistère). —
6 juillet 1882.

Vincent AUDREN DE KERDREL, sénateur, à Saint-Uhel,
près Lorient (Morbihan). — 5 septembre 1877.

Le marquis D'AUTICHAMP) château d'Autroche, par
Meung-sur-Bouvron (Loir-et-Cher), et 3, rue Jeanne.-
d'Arc, Orléans. — 1.1 septembre 1888.

Ernest AVRIL DE LA VERGNEE, avocat, 31, rue Dau-
phine, La Rochelle (Charente-Inférieure). — 12 juillet

'1877.

Le vicomte DE BAGNEUX, château de la Pélissonnière,
près Pouzauges (Vendée). — 24 janvier 1880.

Henri BAGUENIER DESORMEAUX, rédacteur en chef de
l'Ouest artistique et lilléraire, 6, rue Crevaux, Paris. — 9
octobre 1895.

Le marquis DE BALLEROY, 35, avenue Montaigne, Paris.
1Q février 1889.

Camille BALLU, conservateur des hypothèques, Van-
nes. — 8 mai 1895.

Anatole DE BARTHÉLEMY, 9, rue d'Anjou, Paris. — 5
avril 1878.

Simon BAUGE, agent d'assurances, 1, rue Lafayette,
Nantes. — 12 juillet 1877.

Xavier DE BEAUFORT, capitaine au 138 hussards, Dinan •
(Côtes-du-Nord). — 4 novembre 1893.

BECIGNEUL, docteur en médecine, 3, rue Thiers, Nantes,
— 8 mai 1895. -
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Le comte Amédée DE BEJARRY, château de la Roche-
Louherie, par Bournezeau (Vendée). — 16 février 1886.

Le comte Xavier DE BELLEVUE, 9, rue de Paris, Rennes.
— 22 juillet 1889.

Arthur BENOIT, 2, boulevard Saint-Aignan, Nantes.  —
29 janvier 1884.

Paul DE BERTHOU, 38, rue de Gigant, Nantes. — 19
novembre 1896.

Le baron Henri BERTRAND—GESLIN, 4, rue du Bocage,
Nantes, et château du Pas, Vue (Loire-Inférieure). — 26
mai 1886.

La comtesse Gaston DE BEURGES, chemin du Verger,
Vannes. — 19 mai 1880.

BIBLIOTHÈQUE DE L'INSTITUT DE FRANCE, Paris. — 4 mai
1896.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE MORLAIX (Finistère). — 14
janvier 1878.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE NANTES. — 14 janvier 1878.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE QUIMPER. — 11 février 1893.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE RENNES. — 5 avril 1878.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE VANNES. — 20 décembre 1890.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE VITRe:. (Ille-et-Vilaine•) —
5 avril 1878.

BIBLIOTHÈQUE HARVARD UNIVERSITY, Cambridge (Massa-
chussets. Etats-Unis). — 4 septembre 1894.

Alexandre DE LA. BIGNE, capitaine-commandant au 240
dragons, villa Sainte-Anne, Dinan (Côtes-du-Nord). — 11
septembre 1891.
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Armel DE LA BIGNE VILLENEUVE, 3, place de la Préfecture,
Nantes. — 19 novembre 1896.

L'abbé BILER, recteur à Lanloup, par Plouha (Côtes-du-
Nord). — 17 juillet 1885.

Le comte Louis DE BIZIEN DU LÉZARD, château de Coulon,
par Bazouges-sur-le-Loir (Sarthe). — 19 février 1889.

Le duc DE BLACAS, château de Beaupreau, Beaupreau
(Maine-et-Loire). — 22 juillet 1889.

René BLANCHARD, 1, rue Royale, Nantes. — 14 janvier
1878.

Emile BLANDEL, homme de lettres, 10, rue du Calvaire,
Nantes. — 9 octobre 1895.

L'abbé Auguste BLATIER, curé, à Saint-Etienne de Mont-
Luc (Loire-Inférieure). — 31 octobre 1877.

Guillaume BODINIER, sénateur de Maine-et-Loire, 2 ,

rue Tarin, Angers. - 29 janvier 1884.

L'abbé André DU BOIS DE LA VILLERABEL, secrétaire de
iVIgr l'Evêque, Saint-Brieuc. — 10 juillet 1890.

Eugène BOISMEN, architecte, 9, rue Bertrand-Gesl in,
Nantés. — 14 janvier 1878.

Félix DU Bois SAINT-SÉVRIN, inspecteur des Postes et
Télégraphes, 16 bis, avenue de la Gare, Rennes. — 5 avril
1878.

Louis BONNEAU, juge de paix, Auray (Morbihan). —12
septembre 1884.

Louis BONNIGAL, notaire, Vertou (Loire-Inférieure). —
31 octobre 1877.

Gustave BORD, à Porcé, près Saint-Nazaire (Loire-
Inférieure). — 14 janvier 1878.
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Arthur DE LA BORDERIE, membre de l'Institut, Vitré
(Ille-et-Vilaine). — 12 juillet 1877.

Waldeck DE LA BORDERIE, Vitré (111e-et-Vilaine). — 19
mai 1880.

Auguste Bossis, 15, avenue de Launay, Nantes. 	 2i
mai 1877.

Eugène BOUDÉE, 3, place de la Petite-Hollande, Nantes.
— 10 septembre 1880.

Stanislas BOULAY, notaire, 21, rue Saint-Nicolas,
Nantes. — 14 janvier 1878.

Le vicomte DE LA BOURDONNAYE, député, château de
la Varenne, par Champtoceaux (Maine-et-Loire). — 10
septembre 1886.

L'abbé Joseph BREBEL, vicaire à Janzé (Hle-et-Vilaine).
— 4 avril 1888.

Le comte Paul DE BRÉCHARD, 3, rue Sutly, Nantes, et
château du Bojs-Péan, Frossay (Loire-Inférieure). — 15
mai 1882.

Le marquis Anatole DE BREMOND D' ÀRS-MIGRÉ, con-
seiller général du Finistère, château de la Porte-Neuve,,
commune de Riec (Finistère), et 5, rue Harrouys, Nantes.
— 29 janvier 1884.

L'abbé Charles BRETÉCRE, curé de Riaillé (Loire-Infé-
rieure). — 22 juillet 1889.

Le marquis DE LA BRETESCHE, 1, rue Tournefort, Nantes.
— 11 février 18&5.

Ferdinand BRUNETIÈRE, de l'Académie Française, aux
bureaux de la Revue des Deux-Mondes, rue Jacob, Paris. —
9 octobre 1895.
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J. BURGÉS-CAMAC, La Roche-Pendante, près Dinard

(Ille-et-Vilaine). — 11 septembre 1888.
Amador DE BUSNEL, 12, rue d'Aguesseau, Nantes. —

'17 juillet 1885.
L'abbé CADIC, recteur de Bieuzy, par Plutnéliau (Mor-

bihan). —1.1 février 1893.
H. CAILLIÈRE, libraire-éditeur, 2, place du Palais, Ren-

nes. — 7 mai 1885.

Charles DE CALAN, La Houssaye, Redon (Elle-et-Vil.). —
'11 septembre 1891.

Le comte DE CARCARADEC, château de Kerivon, par
Lannion (Côtes-du-Nord). — 26 mai '1886.

Le comte Adrien DE CARNÉ DE CARNAVALET, place Char-
pentier, Vitry-sur-Seine (Seine). — 15 février 1883.

Le vicomte Gaston DE CARNÉ DE CARNAVALET, château du
Kermat, par Hennebont (Morbihan). — 15 mai 1882.

Le vicomte Jean DE CARNÉ DE CARNAVALET, '16, rue Cas-
sette, Paris. — 15 février 1883.

Antonio CARRÉ, négociant, 12, rue Lafayette, Nantes. —
30 octobre 1879,

Théodore CARRÉ, négociant, 10, rue Voltaire, Nantes.
— 30 octobre '1879.

CERCLE Louis XVI, place Louis XVI, Nantes. — '14 jan-
vier 1878.

Le comte DE CHABOT, château du Parc-Soubise, par
Moucharnp (Vendée). — 20 décembre 1890.

Le comte Fernand DE CHABOT, '1, rue François loi', Paris.
— 5 avril '1878.
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Le vicomte Paul DÉ CHAHUT, château de la Boissière,

par Châtillon-sur-Sèvre (Deux-Sèvres), et 58, rue de Va-
renne, Paris, — 27 novembre 1889.

CIIAILLAND, imprimeur, Laval (Mayenne). — 14 mai 1884.
Le vicomte Henri DE CHAMPAGNY, château de Kerduel,

par Lannion (Côtes-du-Nord). — 4 septembre 1894.

Paul CHARDIN, 2, rue des Pyramides, Paris. — 26 juillet
1878.

Edouard CHATELIER, 5, quai Penthièvre, Nantes. —
26 juillet 1880.

L'abbé Louis-Marie CHAUFFIER, Vannes. — 14 janvier
1878.

Henri CREGUILLAMIE, :3, rue des Cadeniers, Nantes. —
19 novembre 1896.

Joseph CHEGUILLAUME, avocat, 13, rue de Briord, Nantes.
— 20 décembre 1890.

CHIRON DU BROSSAY, rue des Platanes, Château-Gontier
(Mayenne). — 29 janvier 1884.

Le vicomte Alphonse DE CINTRÉ, '13, rue de la Monnaie,
Rennes. — 26 juillet 1880.

Gabriel CLERC, 2, place St-Michel, Bordeaux. — 30
octobre 1879.

Frédéric COCAR, avocat, 6,
5 avril 1879.

La baronne DE COETQUEN
Paris. — 22 avril 1887.

Madame Renée DE Cornac,
Paris. — 5 septembre 1890.

rue de Bel-Air, Rennes. —
.

POILLY, 53, rue de Ponthieu,

235, boulevard St-Germain,
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Léon CONOR-GRENIER, tibraire-éditeur, Saint-Brieuc

(Côte ✓-du-Nord). — 31 octobre 1877.
Ludovic CORNIERAIS, 34, boulevard Delorme, Nantes. —

5 avril 1878.
Louis DE CORNULIER, château de la Lande, par Montaigu

(Vendée). — 12 juillet 1877.
Alphonse COUESPEL Du MESNIL, 6, rue Sully, Nantes. —

12 juillet 1877.
Armand DE CREVECŒUR, rue de la Vannerie, Abbeville

(Somme). — '15 niai 1882.
Le comte E. DE LA CROIX, 1, contour de la Motte,

Rennes. — 22 juillet 1889.
.Félix-Georges CRUCY, architecte, 9, rue Rosière, Nantes.

— 4 novembre 1881.
L'abbé DANIEL, curé de Saint-Sauveur, Dinan (Côtes-du-

Nord). — 2 septembre 1885.
Dom Emile DEBROISE, religieux bénédictin, Solesmes,

par Sablé (Sarthe). — 8 mai 1895.
René DELAFOY, 7, quai Brancas, Nantes. 4 novembre

1881. •
Joseh DELAVILLE-LE-ROULX, château de la Roche, par

Monts (Indre-et-Loire). — 14 janvier 1878.
Magtoirc DORANGE, avocat, 2, contour de la Motte,

Rennes. — 5 septembre 1877.
Le vicomte Maurice DU DRESNAY) château de Dréneuc,

près Redon (Ille-et-Vilaine). — 19 février 1889.
DucLos , docteur en médecine , La Roche - Bernard

(Morbihan). — 27 novembre 1889.
L'abbé François DUINE, professeur au collège de Saint-

Lô (Manche). — 11 février 1893.
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DuzAu & dl°, 37, Soho Square, Londres (Angleterre). —

14 janvier 1878.
Emile DUPR -g-LASALE, conseiller honoraire à la cour cic

Cassation, 2, rue Vignon, Paris. —14 mai 1884.
Camille Dupuy, 7, rue Marceau, Nantes. — 12 juillet

1877.
Le commandant comte D'ELHÉE, 108, boulevard Béran-

ger, Tours. — 27 mai 1891.
E. EMERIQUE, 52, boulevard lVIalesherbes, Paris. — :19

février 1889.
Edgard EON, notaire, 22, rue des Halles, Nantes. — 2

septembre 1885.
Le marquis Régis DE L'ESTOURBEILLON, place de l'Évéché;--

Vannes. — 19 mai 1880.
Mir FALLIÈRES, évêque de Saint-Brieuc et Tréguier,

Sain t-Brieuc. — 10 juillet 1890.
Olivier DE FARCY, 5, rue Rallier, Rennes. — 23 mai

1883.
Le marquis DE LA FERRONNAYS, député, château de

Saint-Mars-la-Jaille (Loire-Inférieure). — 8 septembre
1882.

Etienne FORMON, château de la Crilloire, par Maulé.-
vrier (Maine-et-Loire). — 16 février 1886.

Auguste DE FOUCAUD, 12, rue de Bel-Air, Rennes. — 5
avril 1878.

C. FOUCAULT, notaire, Vue (Loire-Inférieure). — 14 mars
1894.

L'abbé Fouf:RÉ.-MitcÉ, recteur de Lehon, près Dinan
(Côtes-du-Nord). — 5 février 1890.



— 17 —

MM.

Hippolyte FounNEL, 7, rue de la Monnaie, Rennes. -
- 22 juillet 1889.

Edouard F1 AIN DE LA GAULAYRIE, Vitré (111e-et-Vilaine).
— 5 septembre 1877:

A.-N. GABORIAU, docteur en médecine, Groslay (Seine-
et-Oise). —16 février 1886. 	 .

Stanislas GAIIIER, avocat, 5, rue d'Orléans, Nantes.
— 12 juitlet 1877.

L'abbé Alexis GAILLARD, aumônier de l'hospice Saint-
Jacques, Nantes. — '19 février 1889.

Alexandre GALIBOURG, avocat, Saint-Nazaire (Loire-
Inférieure). ---12  juillet 1877.

Pitre DE LA GANRY, 1, place Delorme, Nantes. — 25
juin 1879.

Marcel GErzurr, docteur en médecine, à la Guichardaye,
en Tréal, par Carentoir (Morbihan). — 19 mai 1880.

L'abbé P. GIQUELLO, 17, rue Godard, Saint-Servan
(Ille-et-Vilaine). — 19 février 1889.

Olivier de GOURCUFF, 5, rue Gounod, Paris. — 24 mai
1877.

R. DE GOURDEN, avocat, Rennes. — 7 décembre 1877.

Jules GOUSSE, ancien avoué à la cour, 54, boulevard
Sévigné, Rennes. -- 25 mai 1883.

Eugène GOUZERH, officier d'administration, à l'hôpital
militaire du Belvédère, Tunis (Tunisie). — 27 novembre
1889.

Emile GRIMAUD, imprimeur-éditeur, 4, place du Com-
merce, Nantes. — 24 mai 1877.

2
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Hippolyte DE LA GRIMAUDIÈRE, château de la Hamonais,
par Châteaubourg (Ille-et-Vilaine)..— 12 juillet 1877.

Ernest GUIBOURD DE LUZINAIS, sénateur, 14, rue ae
l'Héronnière, Nantes. — 8 septembre 1882.

L'abbé GUILLOTIN DE CORSON, château de la Noë, en
Bain (Ille-et-Vilaine). — 14 janvier 1878.

L'abbé Jacques GUYOT, à Rosampoul, en Plougonven
(Finistère). — 5 septembre '1890.

Anatole HAmA RD, avocat, Rennes. — 20 décembre 1890.

Madame DE likacon, 11, rue Saint-Yves, Brest. —
27 juillet 1891.

Philippe HÉBERT, agent de change honoraire, château de
la Goule-aux-Fées, près Dinard (Ille-et-Vilaine).— 21 sep: ,

tembre 1887.

Ernest HÉNIERY, inspecteur des domaines, La Roche-
sur-Yon (Vendée). — 5 avril 1878.

Louis HENRY DE VILLENEUVE, au Parc de la Salle-Verte,
près Quintin 1(Côtes-du-Nord). -- 14 janvier 1878.

Louis HERVÉ, libraire-éditeur, 5, rue Motte-Fablet,
Rennes. — 24 mai 1887.

L'abbé Timothée HOUDBINE , professeur d'histoire à
l'Institution de Combrée (Maine-et-Loire). — 4 novembre
1893.

Furcy HOUDET, 1, rue Mondésir, Nantes. — 31 octobre
1877.

Charles HUON DE PEI4ANSTE11, sénateur, château de
Kergrist, près Lannion (Côtes-du-Nord).-29 janvier 1884.

Le baron Arthur DES JamornimEs, manoir de la Vignette,
par le Cellier (Loire-Inférieure). — 5 avril '1878.
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Paul JOCHAUD DU PLESSIS, rue de la Garaye, Dinan
-(Côtes-du-Nord). — 14 mars '1894.

Joseph JossE, 44, rue de Gigant, Nantes.-12 juillet 1877.

Frédéric JOUON DES LONGRA is, archiviste-paléographe, 4,
rue du Griffon, Rennes. — 5 septembre 1877.

Charles DE KERANFLEC'H.••KERNEZNE, château du Quélenec,
par Mûr-de-Bretagne (Côtes-du-Nord).—'19mai 1880.

James DE KERJÉGU, conseiller général du Finistère,
Scaër, par Rosporden (Finistère). — 1.4 mai 1884.

Le marquis DE KEROUARTZ, château des Salles, par
Guingamp (Côtes-du-Nord).

Le vicomte Emile JOUAN DE KERVENOAEL, 3, rue Tourne-
fort, Nantes. — 5 février 1890.

René KERVILER, ingénieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, Saint-Nazaire (Loire-Inférieure). — 24 mai 1877.

René L A FOLYE, imprimeur-éditeur, 2, place des Lices,
Vannes. — 5 février 1890.

Alfred L ALLIÉ, 5, rue Bertrand-Geslin, Nantes. —
12 juillet 1.877.	 •

Le comte Gabriel DE LAMBILLY, château de Lambilly,
près Plo4C:rmel (Morbihan). — 27 janvier '1879.

Le comte DE LANDEMÔNT, château de la Guère, près
• Ancenis (Lolre-Inférieure). — 4 septembre 1894.

Le comte Paul-Henri LANJUINAIS , député, '31, rue
Cambon, Paris, et château de Kerguehennec, par Bignan
(Morbihan). — 14 janvier 1878.

Le baron Gustave DE 14 AREIISTY, sénateur,191., boulevard
Saint-Germain, Paris. — 14 janvier 1878.

Jules DE id A REMY, marquis DE THOLOZAN, 201, boulevard
Saint-Germain, Paris. —14 janvier 1878.
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William-Georges LE BESQUE, notaire, Saint-Nazaire
(Loire-Inférieure). — 5 novembre 1883.

Madame Ferdinand LE BORGNE, 43, avenue Victor
Hugo, Vannes. — 27 mai 1891.

Charles LE BOURG, statuaire,51,boulevard Rochechouart,
Paris. — 1894.

L'abbé Toussaint Lueoou, 19, boulevard Charner, Saint-
Brieuc. — 5 septembre 1890.

Charles LE COUR, 2, rue de Bréa, Nantes. — 5•sep-
tembre 1877.

L'abbé LE FRANC, vicaire à Notre-Dame de Josselin
(Morbihan). — 8 mai 1895.

Eugène LEFRANC, 114, boulevard Arago, Paris. —
mai 1891.

Le comte LE GONIDEC DE TRAISSAN, député d'Ille-et-
Vilaine, Vitré. — 6 novembre 1878.

Albéric LE LASSEUR, villa Soleil, Hyères (Var). — 15
février 1883.

Xavier LÊ LIÈVRE DE LA TOUCHE ) 5, place Louis XVI;
Nantes. — 15 mai 1882.

Eugène LELONG, archiviste-paléographe, avocat à la cour ,

d'appel, Angers , — 26 juillet 1880.
Henri LE MEIGNEN, avocat, 7, rue Bonne-Louise, Nantes.

— 24 mai 1877.
L'abbé Rémy LE MJE, missionnaire apostolique, prési-

dent de la Société des apiculteurs de Bretagne, recteur
de Mérillac, par Merdrignac (Côtes-du-.Nord). — 6 novem-
bre 1878.

Edmond LEMIÈRE, avocat, boulevard Royal, Saint-
Brieuc. — 14 mars 1894.
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Jean LEMME, attaché à la Bibliothèque nationale, 155,
boulevard Malesherbes, Paris. — 9 octobre 1895.

L'abbé LE PROVOST, vicaire général de Mgr l'Evéque,
Saint-Brieuc. — 13 décembre 1886.

Albert LE Roux, château de Brézal, par Landivisiau
(Finistère). — 14 mai 1884.

Le marquis DE LESCOET, château de Lesquiffiou, en
Pleyber-Christ (Finistère).— 4 avril 1888.

Victor LIBAROS, libraire-éditeur, 3, place du Change,
Nantes. — 24 mai 1877.

Louis LINYER, avocat, 1, rue Paré, Nantes. — 12 juillet
1877.

Le vicomte Charles DE LORGERIT., chez M. Legrant,
régisseur, Tinténiac (Ille-et-Vilaine). — 26 juillet 1880.

Léo LUCAS, 12, rue Montaigne, Paris. — 4 novembre
1893.

L'abbé Yves-Marie LUCAS, recteur de St-Michel-en-
Grève, par Ploumilliau (Côts-du-Nord). --11  février 1885.

Gabriel LUNEAU, docteur en médecine, 64, rue de la
Bastille, Nantes. — 14 mai 1884.

Albert MACÉ, 41, rue Forest, Charleville (Ardennes). —
19 février 1889.

Jules-Emilien MAILLARD, ancien maire d'Ancenis,
Ancenis (Loire-Inférieure). 	 5 février 1890.

Le comte DE MALESTROIT DE BRUC, 27, rue Marignan,
Paris. — 27 janvier 1879.

Victor MARIE-BAUDRY, avocat, Cholet (Maine-et-Loire).
— 31 octobre 1877.
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. Le docteur J. MARTY, médecin major de ire classe, à
l'hôpital militaire, Belfort. — 27 janvier 1879.

Fernand MARY, avoué, 6, rue de Bouillé, Nantes. — 26
mai 1886.

René DE MAUDUIT DU PLESSIX, château de Kercadiou, en
Guimaëc (Finistère). — '10 septembre 1886.

Alphonse MAURICET, docteur en médecine, 1, rue
Léhélec, Vannes. — 14 janvier 1878.

Anthime MENARD, docteur en droit, 4, avenue de Tour-
ville, Paris. — 22 juillet 1889.

Léon MÉNARD-BRIAUDEAU, 9, rue Gresset, Nantes. — 31
octobre 1877.

Gabriel MÉRESSE, Lessac, par Guérande (Loire-Infe-
rieure). — 14 mai 1884.

Julien MERLAND, juge-suppléant au tribunal civil, 1,
place Gigant, Nantes. — 24 mai 1877.

Stanislas MICHEL DE MONTHUCHON, château de Mont-
huchon, par 'Coutances (Manche). — 5 avril 1878.

Le comte Ludovic DE MIEULLE , 2 , avenue Bosquet,
Paris. — 19 février 1889.

Raoul DE Mœssnc, 32 bis, rue de Gigant, Nantes. — 7
juillet 1886.

Le comte Charles DE LA MONNERAYE, château du Cléycà,
près Malestroit (Morbihan). — 6 novembre 1878.

Le comte DE MONTAIGU, château de la Bretesche, en
Missillac (Loire-Inférieure). — 6 novembre 1878._

Le comte DE MONTESSUY, 18, rue de Paris, Rennes. 22
juillet 1889.

Bernard DE MONTI DE REZÉ, 17, rue de Nantes, Laval
(Mayenne). — 29 janvier 1884.
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Claude DE MONTI DE ligzù, 3, quai Ceineray, Nantes. —
24 mai 1877.

Yves DE MONTI DE REzÉ, 3, quai Ceineray, Nantes.
Le vicomte Edouard DE MONTREUIL, 57, avenue d'An-

tin, Paris. — 10 septembre 1886.
Damascène MORGAND, libraire-éditeur, passage des

Panoramas, Paris. — 27 janvier 1879.
La comtesse Elie DES Ni:TUMIÈRES, château de la Mon-

tagne, par la Guerche-de-Bretagne (111e-et-Vilaine). — 22
juillet '1889.

L'abbé Maximilien NICOL, directeur de la Semaine
Religieuse, Vannes. —10 septembre 1880.

Stéphane DE LA NICOLLIÈRE-TEIJEIRO, 1, petite rue Féne-
lon, Nantes. — 12 juillet 1877.

Emile OGER, avoué, rue de l'Océan, St-Nazaire (Loire-
Inférieure). — 5 septembre 1890.

.Robert OHEIx, Loudéac (Côtes-du-Nord). — 5 septembre
1877.

OLLIVIER, receveur des contributions indirectes, 2,
rue de :Alma, Rennes. — 17 juillet 1885.

Eugène ORIEUX, agent-voyer en chef honoraire, pas-
sage du Nord, rue Félibien, Nantes. — 5 septembre 1877.

Adrien OUDIN, sous-chef de division au Crédit Foncier
de France, '108, avenue Wagram, Paris. — 26 février 1892.

Le comte Élie DE PALYS, 5, rue Saint-Yves, Rennes. —
12 juillet 1.877.

Georges PANNETON, 38, boulevard Delorme, Nantes. —
31 octobre 1877.

Raoul PAPIN DE LA CLERGERIE, 5, rue Voltaire, Nantes.
—12 juillet 1877.
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L'abbé PARIS-JALLOBERT, recteur à Balazé, par Vitré
(Ille-et-Vilaine). — 5 avril 1878.

Gustave PAvvi.owsKr, bibliothécaire de M. FirMin
Didot, 56, rue Jacob, Paris. — 26 juillet 1878.

Le marquis DE PERROCHEL, château de Pignerolles,
près Angers (Maine-et-Loire). — 22 juillet 1889.

Georges . PERMUTE, 19, rue de Rennes, Nantes. — 8
mai 1895.

La comtesse DE PESQUIDOUX, Le Houga (Gers). —714
mars 1894.

L'abbé Jean-Louis PLAINE, de l'Oratoire, 12, rue des
Dames, Rennes. — 31 octobre 1877.

Marcel PLAmoi., professeur à la Faculté de droit de
Paris, 12, rue de Tournon, Paris. — 10 juillet 1890.

Jean-Marie PLANTARD, docteur en médecine, 1, boule-
vard Pasteur, Nantes. — 14 mai 1884.

Emile DU PLESSIS-GOURET, Vernier, commune de Genève
(Suisse). — 7 mai 1885.

Joseph PLIHON, libraire-éditeur, 5, rue Motte-Fablet,
Rennes. — 14 janvier 1878.

Barthélemy POCQUET, 6, rue de Robien, Rennes. — 27
• janvier 1879.

Le baron Henri DE POMMEREUIL, château, de Marigny,
près Fougères (Ille-et-Vilaine). — 30 octobre 1879.

Charles POTIER, 8, rue des Carmes, Angers. — 22 avril
1887.

Clément POULAIN, passage Louis-Lévêque, Nantes.  —
9 octobre 1895.
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_Le lieutenant-colonel Maurice no POULPIQUET DU HAL-.
GOUET, député d'Ille-et-Vilaine, Redon (Ille-et-Vilaine)•
— 24 janvier 1880.

PRUCHE, docteur en médecine, rue Thiers, Vannes. —
4 no,vembre 1893.

Ludovic PRUD'HOMME, 28, rue Saint-Pierre, Saint-Brieuc
(Côtes-du-Nord). — 6 novembre 1878.

Paul DU PUY, avocat à la Cour d'appel, 61, avenue
d'Antin, Paris. — 4 novembre 1882.

A. QUANTIN, éditeur, 6, rue du Regard, Paris. — 30
octobre •879.

Camille QUINEFAULT, 22, rue du Général Foy, Paris. —
14 mars 1894.

Yves RAISON DU CLEUZIOU, avocat, Châteaulin (Finistère).
— 10 juillet 1890.

Georges RETAILLIAU, 8, rue des Arènes, Angers. 22
avril 1887.

Charles RIARDANT, 6, place Royale, Nantes. — 29 juillet
1881.

L'abbé 4Emile RICORDEL, missionnaire de l'Immaculée
Conception, 6, rue Malherbe, Nantes. — 22 juillet 1889.

L'abbé ROBERT, de l'Oratoire, 12, rue des Dames,
Rennes. — 2 septembre 1885.

Emmanuel ROBERT, greffier au Tribunal civil, Rennes.
—10 juillet 1890.

Le marquis DE ROBIEN, château de Robien, par Quintin
Côtes-du-Nord). — 9 décembre 1885.

Jules ROBUCHON , Fontenay-le-Comte (Vendée). — 20
décembre 1890.
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MM.

Le marquis DE LA ROCHEFOUCAULD, 12, rue Félix, Nantes.
— 26 mai 1886.

Le duc DE ROHAN, château de Josselin, Josselin (Mor-
bihan). — 5 avril 1878.

Le comte DE Rosmonnuc,"manoir de Coatromarc'h, par
Plestin-les-Grèves (Côtes-du-Nord). — 22 juillet 1889.

La bibliothèque de M. le baron James DE RortscHmn, 38,
avenue Friedland, Paris. — 14 janvier 1878.

Joseph ROUSSE, 14, rue Royale, Nantes. — 24 mai 1877.

Edouard RUPIN. docteur en médecine, rue de Paris, Vitré
(Ille-et-Vitaine). — 19 mai 1880.

L. RUSTUEI„ professeur de l'Université, Lannion (Côtes-
du-Nord). — 11 février 1885.

Le comte DE SAINT-JEAN, 37, boulevard Delorme, Nantes.
— 31 octobre 1877.

Raoul DE SAINT-IVIELEUC, château de la Haute-Forêt,
Bréal-sous-MOntfort, par Mordelles (Ille-et-Vilaine).  —
5 septembre 1890.

Le baron René DE SAINT-PERN, directeur du haras,
Libourne (Gironde). — 24 mai 1877.

Le vicomte DE SAINTE-SUZANNE, '14, rue Lincoln, Paris
— 22 avril 1887.

Léopold SAVIk, pharmacien, Ancenis (Loire-Infér.). —
31 octobre 1877.

Edouard SA Y, 15, rue Rosière, Nantes.— 14 janvier 1878,

Henrl DE SCHREIBER, 29, rue des Ecuries d'Artois, Paris.
— 19 février 1889.

Léon SÉCHÉ, villa Bretonne-Angevine, Asnières (Seine)
— 9 octobre 1895.
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MM.
- Georges SIMON, chalet des Mielles, Dinard (Ille-et-

Vilaine). — 19 février 1889.

SOCIÉTÉ DES BEAUX-ARTS, 4, rue Voltaire, Nantes. —
31 octobre 1877.

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS, Nantes. — 24 mai
1877.

SOCIÉTÉ POLYMATHIQUE du Morbihan, Vannes. — 15 mai
1882.

Paut SOULLARD, 10, rue Basse-du-Château, Nantes. —
4 septembre 1894.

Henri DE TANOUARN, avocat, Rennes. — 4 avril 1888.

Lè vicomte Roger DE TERVES, tue Grandet, Angers. —
14 mai 1884.

Louis TIERCELIN, 41, faubourg de Fougères, Rennes. —
19 février 1889.

René TILLETTE DE CLERMONT-TONNERRE, chet d'escadron
au 25° dragons, Angers. — 13 décembre 1886.

Le comte DE LA TOUCHE, rue aux Chèvres, Saint-Brieuc.
— 10 septembre 1886.

Raphaël TOUTAIN, officier, d'Etat-Major, 3, rue des Grands
Ciseaux, Orléans. — 20 décembre 1890.

Le duc Louis DE LA TRÉMOILLE, 4, avenue Gabriel,
Paris. -- 24 mai 1877.

Julien TRÉVÉDY, ancien président du tribunal de Quim-
per, 1, rue de la Préfecture, Laval (Mayenne). — 4 no-
vembre 1882.

Le comte Harry DE TRÉVELEC, Herbignac, Old Trafford,
Manchester (Angleterre). — 28 mai 1897.



MM.

TRUELLE SAINT-EVRON , 20, boulevard. Saint-Aignan,
Nantes. — 9 Octobre 1895.

L'abbé Ch. URSEAU, secrétaire de l'Evèché, Angers; —
5 février 1890.

Hippolyte VATAR, 8, rue Saint-François, Rennes.  —
4 novembre 1893.

Paul VATAR, avocat, 8, rue de Bourbon, Rennes.
5 février 1890.

Jacques DE VEZINS, à Péronne, par Vezins (Maine-et-
Loire). — 17 juillet 1885.

Georges VICAIRE, directeur du Bulletin du Bibliophile et du
Bibliothécaire, 51, rue Scheffei•, Paris. — 27 mai 1891.

Le marquis DE VILLOUTREYS, château du Plessis-Villou-
treys, par Montrevault (Maine-et-Loire). — 24 mai 1877.

Félix VINCENT, château de la Gobinière, en Orvault
(Loire-Inférieure). — 27 janvier 1879.

Philibert VOLLATIER, 39, quai de la Fosse, Nantes. —
19 février 1889. ,

Le baron Gaëtan DE WISNIES, 33, rue du Coudray, Nan-
tes. — 4 novembre 1893.



N ÉCROLOGIE

Ses deux présidents d'honneur, Mgr le duc d'Au-
male, le Général Mellinet, un de ses quatre' vice-
présidents d'honneur, M. le Vie de la Villemarqué, son
excellent et dévoué trésorier, M. Alexandre Perthuis ;
telles sont les pertes à jamais regrettées que le bureau
de la Société des Bibliophiles Bretons a faites depuis
l'année 1890, époque de la publication du précédent
Bulletin. La mort nous a ravi plusieurs autres de nos
confrères dont nous n'avons pu rappeler à temps les
mérites, ni déplorer la perte. On nous permettra
d'insister seulement sur les quatres bibliophiles dis-
tingués, hommes de coeur et de talent, que notre
Société avait tenu à honneur de placer à sa tète.

S. A. R. LE DUC D'AUM.A,LE

Il y a quelques semaines, la Revue de Bretagne, de
Vendée et d'Anjou publiait un article nécrologique sur
le duc d'Aumale. Nous prenons la liberté d'y renvo-



yer le lecteur ; on ne trouvera ici qu'un rapide expbsé
de la vie du prince soldat, de l'éminent historien
qui accepta, en 1888, la présidence d'honneur de la
Société des Bibliophiles Bretons.

Quatrième fils du roi Louis-Philippe, Henri-Eugèn e-
Philippe-Louis d'Orléans, duc d'Aumale, était né à
Paris le 16 janvier 1822.

Il embrassa la carrière militaire et eut part avec le
duc d'Orléans,son frère,à l'organisation du corps des
chasseurs à pied. Il demanda à être envoyé en A.fri-
que où il s'illustra par un coup de main hardi, la prise
de la smalah d'Abd-el-Kader (1844) ; il avait succédé
depuis peu au maréchal Bugeaud, comme gouverneur
de l'Algérie, quand la révolution de février 1848 et
l'abdication de son père le firent rentrer en France.

Le duc d'Aumale qui, dès 1844, avait épousé à
Naples la princesse . Caroline de Bourbon, suivit en
Angleterre les membres de sa famille. Son exil, qui
ne lui permit de s'associer à aucune des guerres du
second Empire, ne cessa qu'en 1871, par décret de
l'Assemblée nationale.

Elu alors député de l'Oise, réintégré dans l'armée
comme général de division commandant le VII° corps
à Besançon, il présida le conseil de guerre de Trianon
qui jugea et condamna à mort Bazaine (1873).

Son commandement l'occupa activement jusqu'au
jour (en 1883) où le Ministre de la guerre, général
Thibaudin , le mit en retrait d'emploi. Trois ans
plus tard, de nouvelles mesures de proscription
furent prises contre lui et les membres de sa famille.
Il dut repartir pour l'exil et ne bénéficia d'unc
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exception en sa faveur que sous la présidence de M.
Carnot, le 7 juin 1889, après le don magnifique qu'il
fit-ill'Institut de France de son domaine de Chantilly.

Dès lors, il partagea sa vie entre Paris, Chantilly
et les propriétés de Sicile qu'il tenait de sa femme.
C'est à Zucco, près de Palerme, que la mort l'a frappé
récemment; la nouvelle de l'épouvantable catastrophe
du Bazar de la Charité, où avait péri sa nièce, la du-
chesse d'Alençon, détermina une crise fatale de la
maladie de coeur dont il souffrait depuis longtemps.

Elu membre de l'Académie Française en décembre
1871, à la place de Montalembert, il ne prit séance
que le 3 avril 1873, un long débat s'étant élevé sur la
question de savoir si on l'appellerait « Monseigneur ►
ou « Monsieur. »

Le duc d'Aumale faisait partie de l'Académie des
Sciences Morales et de l'Académie des Beaux-Arts.
De nombreuses Sociétés savantes avaient tenu à
honneur de le placer à leur tête.

Il n'a pas beaucoup écrit, mais sa grande oeuvre,
l'Histoire des princes de Condé, qu'il mit plus de vingt
années à achever, est un monument de science
historique et de patriotisme. Depuis l'oraison funèbre
de Bossuet, le grand Condé n'avait pas trouvé un
aussi éloquent panégyriste.

En 1858 et en 1859, le duc d' Aumale publia dans la
Revue des Deux Mondes des articles sur les Zouaves et
les Chasseurs à pied (réunis en un volume), sur la
Captivité du roi Jean, sur le Siège d'Alésia,

La 4 r0 édition de sa Lettre sur l'histoire de France,
adressée au prince Napoléon (1861), est devenue très
rare, ayant été saisie par la police impériale.
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On peut citer aussi son Discours de réception à
l'Académie Française et la Réponse qu'il fit, comme
directeur de l'Académie, à M. Rousse, qui succédait
à Jules Favre.

L'unanimité des regrets a fait de la mort du duc
d'Aumale un deuil national et prouvé que la France
perdait en lui un de ses fils les plus aimés.

LE GÉNÉRAL MELLINE1'

or.

En 1893, la garnison de Nantes célébrait le quatre-
vingt-quinzième anniversaire de la naissance du gé-
néral Mellinet. Un des compagnons d'armes du
gldrieux vétéran, le général Fay, présidait cette
patriotique solennité. « Ad multos annos ! » répétions-
nous alors ; nous espérions que cette gloire nantaise
deviendrait centenaire et rejoindrait la fin du XVIII'
siècle au commencement du XX6.

Un fatal accident a mis à néant nos espérances.
Moins de deux ans après la fête organisée en son hon-
neur, le général Mellinet a succombé aux suites d'un
refroidissement. Il était dans sa quatre-vingt-dix-sep-
tième année — « grande mortes spatium », eût dit
l'historien latin.

Fils du général qui commandait à Waterloo la
jeune garde, frère de l'imprimeur et éciivain bien
connu, Emile Mellinet naquit à Nantes, le 11- juin
1.798. Nous avons publié, en 1891, dans la Revue 'de
Bretagne,la plus éloquente des notices qui puisse lui
être consacrée, c'est-à-dire, le relevé officiel 'de ses
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états de service. On y suit, depuis 1815, date de la
première blessure du jeune officier, sous les murs de
Metz, jusqu'à 1870, année où le commandant supé-
rieur des gardes nationales de la Seine eut un rôle
plein de patriotique dignité, la carrière la plus brillante
dont les guerres d'Espagne, de Crimée, d'Afrique et
d'Italie marquèrent glorieusement les étapes.

« Musicien, bibliophile et général de division », tels
sont les aspects variés sous lesquels M. Emile Mail-
lard, auteur de « Nantes et k département au XI X°
siècle », envisage le général Mellinet, Nous venons
de dire un mot du général. Le musicien se manifesta
par l'organisation des musiques régimentaires qui
prirent, grâce à lui,en 1854, une réelle importance ; par
la formation d'une bibliothèque musicale qu'il donna
en grande partie au Conservatoire de Paris ; enfin
(détail presque ignoré de la génération présente) par
la composition de plusieurs morceaux que fit valoir,
dans les. salons de Nantes, son talent de chanteur et
d'instrumentiste. Le bibliophile nous appartient. Le
général Mellinet avait la passion des vieux livres ; il
savait les dénicher aussi bien à Nantes, sur la place
Bretagne, qu'à Paris, sur les quais. Quoiqu'il eût fait
hommage au Ministère de la guerre d'une magnifique
collection d'ouvrages militaires, il possédait encore
nombre de ces ouvrages et bien d'autres de genres
divers dans ce pavillon, attenant à son hôtel de la
place _Launay, où la Société des Bibliophiles Bretons
l'alla chercher pour faire de lui son vice-président
d'abord ,en 1.877, puis l'un de ses présidents d'honneur,
en 1888.

3
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Le général Mellinet aimait la Société des Bibliophi-
les Bretons ; il avait été l'un de ses membres fonda-
teurs, il avait encouragé ses débuts, il suivait ses
progrès d'un oeil attentif et bienveillant. Quand  il-ne-
pouvait assister aux séances, il s'excusait près de
notre président, en des lettres d'une bonhomie exquise.
et portant la trace de cette courtoisie d'autrefois dont
on ne le vit jamais se départir.

Dans le livre que nous avons mentionné, M. E.
Maillard a tracé du général Mellinet, en 1891, un por-
trait ressemblant. « C'est, dit-il, un vieillard d'une
• conservation intellectuelle admirable, aux formes

attiques et d'un esprit orné des plus riches souve-
« nirs artistiques, un type enfin de la belle société
« d'autrefois.

On ne saurait mieux dire. Ceux qui ont connu et
qui ont aimé le général Mellinet ne l'oublieront
jamais. Chez le vénéré doyen de l'armée française, le
coeur valait l'esprit, s'il ne valait pas mieux encore.

M. LE V te HERSART DE LA VILLEMARQUÙ

L'esprit chrétien, l'esprit breton se sont réunis pour
faire de M. de la Villemarqué une des plus pures
individualités de ce siècle. Le Barde — comme il
aimait à s'appeler lui-même — a continué, dans le
domaine poétique, le rôle de ces saints de la Cornou-
aille et du Léon dont Albert-le-Grand nous a trans-
mis la vie miraculeuse ; il avait la charité, la piété et
aussi le charme ingénu qui caractérisent ces ardents
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et aimables serviteurs de Dieu ; il a vécu,ll est mort
comme eux, faisant le bien et le répandant autour de
lui. C'était un saint laïque.

Continuateur immédiat de l'oeuvre de Brizeux et de
Souvestre , Théodore-Claude-Henry Hersart de la
Villemarqué naquit au Plessis-Nizon (Finistère), le •
7 juillet 1815. Il apprit de sa mère, — la dame de
Nizon à écouter et à aimer les chants que récitaient
à la veillée les paysans, les mendiants, hôtes de pas-
sage du manoir paternel. Il recueillit plusieurs chan-
sons de la bouche d'une pauvre chanteuse ambulante,
de la paroisse de Melguen, soignée et guérie par sa
mère.

« Telle a été — écrivait-il dans la préface de son
13itrza,z-Breiz — l'origine en quelque sorte domesti-

« que, j'oserais dire presque pieuse, de la présente
collection, dont j'ai trouvé les plus belles pièces
écrites vers les premières années du siècle sur des

« feuilles du cahier de recettes où ma mère puisait sa
« science médicale. »

La franchise de cette déclaration fait tomber .bien
des critiques adressées, au nom de la science, au livre,
et montre que l'éditeur-poète ne dédaigna pas de
choisir, parmi les humbles de la Bretagne, ses plus
sûrs collaborateurs.

En quête de légendes, le jeune de la Villenharqué
explora toutes les parties de la Basse-Bretagne, in-

. terrogeant ses compatriotes dans les plus intéressan-
tes manifestations de leur vie populaire, dans les par-
dons, les foires, les noces et les fêtes agricoles, d'une
couleur locale si tranchée. Il s'acquit promptement la
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réputatioti d'un chercheur érudit et fixa même l'atten-
tion des pouvoirs publics ; diverses missions en An-
gleterre, dans le pays de Galles, que lui confia un
Ministre éclairé, M. de Salvandy, lui permirent –dés
coordonner ses recherches, d'enrichir par de précieuses
comparaisons ce qu'il appelait « un répertoire natio-
nal » et de publier en 1839, chez le libraire Delloye,
son liarzaz-Breiz ou Chants populaires de la Bretagne.

Cette date de 1839 mérite d'être retenue par tous
les Bretons, tous les Français, jaloux de la gloire litté-

, raire de leur pays ; elle marque l'apparition d'un deâ
plus beaux livres qui soient sortis de l'imagination
d'un peuple.

Le succès du Barzaz-Breiz, qui donnait aux lecteurs
la fine fleur de la poésie celtique, fut extraordinaire ;
consacré par plusieurs éditions et traductions, il se
répandit, pour l'honneur de la Bretagne, en tous pays.
Il s'est à peine ralenti de nos jours et, récemment
encore, une réimpression nouvelle, la neuvième ,
l'attestait.

Avec une violence qui dépassa les bornes de la
discussion courtoise, l'école du document pur repro-
cha à M. de la Villemarqué d'avoir mis trop de lui-
même dans son Barzaz-Breiz. A ces critiques, de
beaucoup postérieures à la publication de l'ouvrage, on
peut répondre qu'en 1839, nul n'était en droit de con-
tester à M. de la Villemarqué ses mérites de traduc-
teur et d'érudit.

Il appliquait à la tradition, dont il respectait le fond
mêmp, la forme vibrante et colorée d'un Augustin
Thierry et d'un Michelet. Aux applaudissements du
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monde civilisé, il publiait le Romancero de la Bretagne
et les meilleurs esprits du temps, George Sand en
'fête, l'admiraient sans « regratter comme eût dit le
vieux Regnier, ses mots ou ses phrases. On soutien-
drait malaisément, aujourd'hui même, que M. de la
Villemarqué altéra la source d'où jaillirent ces chants
majestueux ou gracieux, Le tribut de Nominoé, Notre-
Dame du Folgoat, L'héritière de Kerlaz, Azénor la Pille.
Les Gwerziou, les Soniou, du laborieux M. Luzel et de
ses disciples n'empêchent point le Barzaz-Breiz d'avoir
cueilli les plus beaux épis du champ breton, d'en avoir
fait une gerbe merveilleuse, et son barde de mériter
que les jeunes contemporains lui disent, comme disait
Dante â Virgile : Tu signor, tu duca, lu maestro.

Le Barzaz-Breiz est resté le chef-d'oeuvre de M. de
la Villemarqué, mais ne doit pas nous faire oublier ni
méconnaître ses autres livres, issus des mêmes pré-
occupations : Les Contes populaires des anciens Bretons
(1842), réimprimés sous le titre : Les Romans de la table
ronde; Dictionnaire français breton, de Le Gonidec,
nouvelle édition (1847) ; Grammaire Bretonne, du même
et Dictionnaire breton français (1849); Poèmes des bardes
bretons du V16 siècle (1850) ; La légende celtique et la
poésie des clottres en Irlande, en. Cambrie et en Bretagne
(1859) ; Myrdhhin ou l'Enchanteur Merlin (1861) ; Le
grand Mystère de Jésus, drame breton du Moyen-Age
(1.865) ; Les Poèmes bretons du Moyen-fige (1879).

Ne pouvant écrire ici une bibliographie complète,
nous devons passer sous silence plusieurs opuscules
et de nombreux articles insérés dans les publications
ou revues bretonnes. La Revue de Bretagne, en parti-
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culier, compta toujours M. de la Villemarqué parmi
ses plus éminents et plus assidus collaborateurs ;
elle inséra une de ses 'dernières études, relative aux.,
poètes populaires ou Joculatores de l'Armorique.

La croix de la Légion d'honneur, en 1846, un siège
à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, en
1858, furent les récompenses officielles du poète et du
savant. Une autre Académie, la première de toutes,
s'est souvent ouverte à de moins dignes.

Ce qui caractérise les ouvrages de M. de la Ville-:
marqué, (les trois meilleurs surtout, le Barzaz-Breiz,
La Légende•Celtigue, Merlin l'Enchanteur), c'est le senti-
ment breton et l'inspiration poétique harmonieuse-
ment unis. « Quelque critique qu'on puisse faire à
« ses arrangements et adaptations — dit M. René
« Kerviler dans l'Annuaire de Bretagne — on ne lui
• enlèvera jamais le mérite d'avoir popularisé au
« dehors et fait aimer ainsi notre poésie bretonne, et
« nous lui pardonnerons d'avoir augmenté cpielquefois
• son charme et sa séduction. »

Les attaques d'adversaires assez acharnés pour
ressembler à des ennemis n'altérèrent jamais la séré-
nité du grand et bon chrétien qu'était le châtelain de
Keransker ; il pratiquait admirablement le pardon des
injures et s'appliquait en public le précepte sacré :
Bonum est mihi quia humiliasli me.

Jusqu'au jour où son grand âge ne lui permit plus
de voyager, il promena sa verte vieillesse à Paris
et dans toutes les villes où se tenaient les Congrès
de l'Association Bretonne. Il eut ainsi l'occasion
d'assister à plusieurs des séances de la Société des
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Bibliophiles Bretons, qui, après l'avoir eu pour délégué
dans le Finistère, l'avait nommé, en 1.885, un de ses
vice-présidents d'honneur, et d'y faire sur la langue
et la littérature celtiques les communications les plus
intéressantes.

M. de la Villemarqué est mort, le 8 décembre 1.895,
en barde chrétien comme il avait vécu, un cantique
aux lèvres. Toute la population de Quimperlé a suivi
le convoi de cet incomparable Breton.

M. ALEXANDRE PF.RTHUIS

Au commencement de l'année 1.877 (à moins que ce
ne fut à la fin de 1.876) quelques amis des livres et de
la Bretagne jetèrent, à Nantes, les bases de la Société
des Bibliophiles Bretons. Deux d'entre eux témoi-
gnèrent pour l'ceuvre nouvelle d'un zèle qui ne s'est
jamais ralenti, M. Henri Le Meignen, tout de suite
élu vice-président, et M. Alexandre Perthuis.

Celui-qi accepta , dès la fondation de la Société,et con-
serva jusqu'à sa mort, pendant près de dix-huit ans,
les fonctions utiles et un peu sacrifiées de trésorier.
Nous permettr=a-t-tin de répéter l'éloge que notre
éminent président, M. Arthur de la Borderie ne man-
quait jamais de lui adresser avec une amicale familia-
rité : tç Ce n'est pas un trésorier, c'est un trésor. »

Le dévouement de tous les instants que témoigna
M. Perthuis à la Société des Bibliophiles Bretons
n'est pas son seul titre à la reconnaissance de ses

• compatriotes. Archéologue et numismate très distin-
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gué, il "),avait réuni la plus belle collection de jetons
`és me-es de Nantes. Des recherches aussi heu-
reuses l'engagèrent, sans doute, à publier en collabo-
ratiori 'avec M. S. de la Nicollière-Teijeiro, l'érudit
historiographe de la ville de Nantes, son oeuvre c .api-
tale, Le Livre Doré de l'Hôtel de Ville de Nantes (2
volumes gr. in-8, Nantes, Grimaud, 1873), avec des-
sins, ler Ch. Delahaye, des armoiries et des jetons
des maires de la ville. Ce grand et bel ouvrage, dont
les principales données sont puisées dans l'ancien-
Livre Doré,devenu très rare, est divisé en trois parties :
1° Conseil des Bourgeois, 1333-1564 ; 2' Mairie de Nan-
tes, 1565-1789; 3° Municipalité Nantaise, 1789 à nos
jours. — Sur le même plan et avec le même collabo-
rateur, M. Perthuis publia un Supplément (Nantes,
imprimerie Salières, 1890), qui conduit la liste des
maires jusqu'à cette époque et auquel la reproduction
d'une médaille de François III, dauphin de France,
duc de Bretagné, pièce unique tirée de sa collection,
sert de frontispice.

Né à Nantes, le 19 février 1825, Pierre-Alexandre
Perthuis avait épousé la fille d'un écrivain estimé,
M. AuguSte Laurant. Comme juge au tribunal de
commerce de Nantes, comme archéologue et • amateur
d'art, il s'était concilié l'estime et la sympathie de
tous. Ceux qui ont plus particulièrement -apprécié la
délicatesse de son caractère et la sûreté de ses rela-
tions ont regretté en lui un excellent ami.
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Séance du 20 décembre 1890.

Présidence de M. HENRI LE MEIGNEN, vice-président.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance
le samédi 20 décembre 1890, à huit heures et demie
du soir, dans un salon du Cercle des Beaux-Arts, à
Nantes. Notre vénéré président d'honneur, M. le
général Mellinet, avait chargé le Secrétaire de . prier
ses collègues de vouloir bien excuser son absence.

Douze nouveaux membres ont été admis au scrutin
secret.

Il est procédé ensuite à l'élection d'un deuxième
secrétaire-adjoint. M. Emile Oger est nommé à l'una-
nimité.
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ÉTAT DES PUBLICATIONS. 	 Le Président expose
que le Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'histoire de Bretagne, 12°, 13°, 14° années (1888,1889;
1890); vient d'être distribué aux sociétaires. Il fait
connaître que l'impression du volume des Lunettes
des princes, de Jehan Meschinot, est aujourd'hui com•
plètement terminée ; il fait passer sous les yeux des
membres présents des épreuves de cc gentil ouvrage,
élégamment édité par la maison Jouaust, de Paris.
Il fait part à la Société de différents projets qui do'r-
vent donner un caractère tout à fait artistique à cette
publication, dont la préface est de notre délégué à
Paris, M. Olivier de Gourcuff. La couverture devra
poi.ter 1° le titre général, Petite Bibliothèque bre-
tonne. Les Lunettes des princes de Jehan Meschinot ;
2° un des fleurons de la Société, par exemple celui du
Bulletin (une hermine cravatée, avec la devise Non
inihi sed micas); 3° la mention : Nantes, Société des
Bibliophiles Bretons et de l'Histoire de Bretagne
MDCCCXC. Le verso du faux-titre devra porter la
marque des Bibliophiles Bretons et, au-dessous, le
numéro de chaque exemplaire et le nom du Biblio-
phile auquel cet exemplaire_est destiné. Tous ces pro-
jets reçoivent l'approbation des sociétaires, qui déci-
dent en outre que la couverture devra être en simili-
parchemin. Le Président entretient ensuite l'assem-
blée d'un projet de publication illustrée pour 1891: Les
Colites et légendes populaires de la Basse-Bretagne,
dans le genre de Guionvac'h, qui a été si bien accueilli
cette année. Le texte de ce nouveau volume est prêt
pour l'impression ; reste à établir l'illustration : c'est
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un choix des meilleurs récits de Souvestre, de Luzel
.et--de du Laurens de La Barre, avec une très bonne
introduction d'Henri Finistère. Le projet est pris en
considération et sera mis à exécution dès que le pré-
sident et le trésorier jugeront la chose possible, après
examen des ressources disponibles et des projets de
publication déjà pris en considération.

COMMUNICATIONS DIVERSES. Le Président donne
ensuite lecture d'une'lettre émanant de la Société des
lettres, sciences et arts des Alpes-Maritimes deman-
dant à échanger, contre notre Anthologie des Poètes
Bretons du XVIle siècle, le Cartulaire de l'abbaye de
Lérins, l'une des plus anciennes et des plus célèbres
abba'yes de France : cet ouvrage (in-4° de 600 pages)
est illustré d'une vue de Lérins au XII° siècle et d'un
fac-simile du manuscrit. Cette proposition est accep-
tée à l'unanimité.

M. le comte de Bréchard saisit la Société de la pro-
position de faire éditer un travail de E. des Buttes sur
la vie de la duchesse Ermengarde, femme d'Alain
Fergent. Le Président, tout en rendant hommage
au talent de l'auteur de ce travail, rappelle que le but
de la Société est non d'éditer des livres nouveaux,
mais des livres anciens devenus très rares. Il demande
cependant de prendre en considération la prop6sition
de M. de Bréchard et de voir si l'on ne pourrait pas
confier à la Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou,
organe de notre Société, le manuscrit de E. des Buttes,
qui pourrait, après l'apparition de son travail dans
cette Revue, en demander un tirage à part. L'un des
directeurs de la Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou
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répond qu'un ouvrage de 350 à 400 pages comme
celui dont il est question, occuperait de nombreux
numéros de la Revue et demanderait sans_ doute
plusieurs années avant d'être imprimé entièrement ;
il ajoute qu'il n'est pas opposé à l'àcceptation de ce
manuscrit ; mais il pense qu'on ne peut l'accueillir
sans le connaître et propose de soumettre le
travail de E. des Buttes à l'examen de M. de la
Borderie, si compétent en ce qui touche l'histoire de
Bretagne. Cette proposition est adoptée.

EXHIBITIONS. - Par M. Alexandre Perthuis :
1° Portrait de .Berryer fils, député, dessiné dans la

prison de Nantes,le 14 juillet 1832,par M. de Trobriant._
2° Portrait du duc d'Aiguillon avec un fac-simile de

sa signature.
3° Grand concert par permission de MM. les magistrats,

sous le bon plaisir de Messieurs les commissaires du
concert, honoré de la présence de Monseigneur le duc
d'Aiguillon.

La demoiselle Descoins donnera concert à son béné-
fice jeudi prochain 8 janvier 1761 ; l'affiche du jour
annoncera ce que l'on exécutera ; l'Orchestre sera des
plus brillantes (sic) par l'augmentation des musiciens,
et par la variété des instruments. Le sieur Audibert
jouera une sonate de violon-célle (sic:), et le sieur Brtjon
un concerto de violon de sa composition.

L'on prendra trente six sols par personne. C'est
dans la salle ordinaire du concert, à la Bourse.

4° Entigrand. Revenant. à. Paris (sic).
5° Extrait du registre mortuaire de l'Hôpital du Pan-.
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théon. On trouve sur cet extrait la signature de
Renard, maire de Nantes sous Carrier.
—60 The Taken of General Stofflet. Prise du Général

Stofflet. Publ. as the act dir. May 1796, by Dulau,
n° 107, Wardour street.

Par M. Claude de Monti de Rezé :
i ° HISTOIRE lamentable DE GILLES II seigneur de

CHASTEAUBRIENT II et de Chantocé, Prince du sang If de
France et de Bretagne, estran II glé en prison par les
Ministres d'vn Fano,. y. — MDCLT.

2° RELATION II veritable de ce qui s'est passé à la II
prise du village de la Pointe, sci II tué à la cheute de la
rivière du II Mayne dans la Loire. ENVOYÉE A
MESSIEURS LES Il Prevost des Marchands et Eschevins
de II la bonne ville de Paris. Il A Paris, Il chez P. Roco-
let, Imprimeur et Libraire ordinaire II du Roy et de la
Maison de Ville, au Palais, aux Armes du Roy et
de la Ville. Il —M.DC.LII. Il Avec Privilège de Sa
Majesté.

' Par M. Le Meignen :
1° Guioilvac' h. Eludes sur la Bretagne, par L. Kerard-

ven. Deuxième édition. Paris. Ebrard, libraire éditeur,
rue des Mathurins Saint-Jacques, 24. 1.835.

2° LES CRONIQUES AN II 'talles des pays d'Angleterre
et Bretaigne, contenant II les faictz et gestes des roys et
princes qui ont re il g lié oudit pays, et choses dignes de
memoire II aduenues durant leurs regnes, puis Bru il
tus jusques au trespas du feu duc de Bre II taigne
Françoys second du nom, der II nier .decedé. Faictes
et redigées par II noble homme et saige maistre
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Alain Houchard , en son vi li uant aduocat en
la court ll de parlement, et de Il puis augmentées Il
et continuées jusques en Lan. Mil II cinq ce [n]s

Il XXXI II AVEC PRIUILEGE II On les vend à Paris-en
la rue Sainct Jaques II , en la bouticque de .lehan
Petit, libraire juré de VU il niversité, ii l'enseigne de la
fleur de Lys d'or. Il Mil. V.C.XXXI.

3° Discours II des SPECTRES II ou visions et il appari-
tions d'esprits, comme II anges, demons et ames, se
monstrans visibles aux hommes, où sont rapportez
les arguments et raisons de ceux H qui reuocquent en
doute ce qui se dit sur ce subiect, et autres qui en
ap prochent, etc.,

Le tout en huict livres il par Pierre Le Loyer, con-
seiller au roy, siege presidial d'Angers, etc.. Il Secondé
edition reueue et augmentée. A Paris 11 chez Nicolas
Huon, demeurant au Mont Sainct Hilaire, à l'enseigne
Sainct Claude. M.DC.VIII, avec privilège du Roy et
approbation. 

Le secrétaire,

DOMINIQUE CAILLIk.

Séance du 2 7 mai I 89 I .

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu séance le
mercredi 27 mai 1891, à huit heures et demie du , soir,
dans un salon du Cercle des Beaux-Arts, à Nantes.

Six nouveaux membres ont été admis au scrutin
secret.
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NÉCROLOGIE. — Le Président fait part à la Société
de la perte qu'elle vient de faire dans la personne de
Mme Le Grand et dans celle de M. André Joûbert.

M. André Joûbert était notre délégué en Anjou.
C'était un des membres les plus actifs de la Société
des Bibliophiles Bretons et un des collaborateurs les
plus assidus de son organe la Revue de Bretagne, de
Vendée et d'Anjou. Il est décédé le jeudi 21 mai, à nige
de 44 ans seulement. C'est une grande perte pour
l'Anjou dont il fouillait l'histoire avec une ardeur
infatigable :

Il aimait son pays et le faisait aimer.

C'est une grande perte aussi pour notre Société où
il avait su faire apprécier sa science, son activité et sa
courtoisie.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. Le Président rappelle
que, depuis la précédente séance, le joli petit livre
des Lunettes des princes, du poète nantais Jehan
Meschinot, a été distribué aux sociétaires. Ce livre
ouvre las série des volumes in-1 8 qui composeront
notre Petite Bibliothèque bretonne. Il est question, pour
le suivant, de l'Anthologie des femmes poètes de la Breta-
gne que notre Société a chargé Mme Riom de composer.
Le manuscrit de M me Riom devra être transmis au
secrétaire, qui le lira et domiera son avis. Après les
femmes viendront les hommes poètes des XVIIIe et
XIXe siècles. La Société espère que MM. les directeurs
de la Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou voudront
bien s'occuper de ce travail.
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Le Président rappelle en outre que, dans là ieé-
cédente séance, le projet d'une publication illustrée
pour 1891 a été pris en considération. M. Adrien
Oudin a bien voulu se charger de faire un choix de,
contes et de légendes dans lés oeuvres de Souvestre,
Luzel et du Laurens de La Barre. Il l'a fait précéder
d'une introduction qui donne bien la physionomie de
ce genre de littérature. L'illustration pourrait être
confiée aux soins de M. Busnel, qui a déjà illustré le
Gaionvac'h et qui possède un si vif sentiment du
caractère breton. M. Chardin accepte de dessiner- le
frontispice. Le bureau de la Société, après examen
des ressources disponibles, est d'avis de poursuivre
l'exécution de ce volume de Contes et Légendes popu-
laires de la Basse-Brelayne. La proposition est
acceptée.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. Arthur de la
Borderie, qui a été chargé par la Société d'étudier les
poètes bretons du XVI' siècle, donne une lecture
très curieuse et très intéressante sur Odet de la Noüe,
dont les oeuvres poétiques ont été publiées en 1594.
Ce poète, fait prisonnier à l'âge de 24 ans par les
ligueurs, a eu l'idée originale de chanter sa prison, où,
prétend-il, il a eu le bonheur de recouvrer la liberté
de l'esprit en perdant celle du corps. La physionomie
de ce sévère huguenot contraste avec celle de Charles
d'Espinay — prélat un peu mondain dans ses vers
de jeunesse — dont M. de la Borderie nous montre
la silhouette. Les oeuvres de ce dernier poète ont eu
deux éditions, l'une de 1559, l'autre de 1560. Le
titre de la seconde est ainsi conçu : Les sonets de Char-



— 49 —

les d'Espinay, breton, reveus et augmentez par l'Autheur.
A Paris, de l'imprimeur Robert Estienne, M. DLX.
Avec privilège.

EXHIBITIONS. - Par M. Arthur de la Borderie :
1° Baliverneries ou contes nouveaux d'Eutrapel autre-

ment Leon Laclulfi. A Paris, par Estienne Groulleau,
libraire demourant en la rue neuve Nostre Dame, à
l'enseigne Saint Jean Baptiste, 1548.

Cette édition des Baliverneries d'Eutrapel, tirée à
cent exemplaires, imprimée « à Cheswick sur les
bords de la Thamise, aux frais de trois amateurs de la
littérature. comique, se trouve chez Triphook, rue St-
Jacques, à Londres, M D CCCXV. »

2° -Les Troys mi rouers du monde composés par
frère jj Jehan Picard, docteur en théologie à il Paris,
de l'ordre des frères mi neurs, veuz et corrigez par
il venerable religieux frère .11 Claude de Campis il
de l'ordre des frè res prescheurs, cu[m] Privilegio II .

Ils se vendent à Paris soubz la seconde II porte du
Palais en la maison de Jehan Longis II en la pre-
miere boutique de la II gallerie par où on va à la
Cha[n]ceflerie.

J. Picard, religieux dominicain, était Breton natif
de Morlaix.

3° Manuscrit du X° siècle, en écriture dite Caroline.
Feuille grand in-folio, fragment des Prophéties de Jéré-
mie, ch. VII, faisant partie de la trouvaille de M. le
baron de Wismes connue sous le nom de Trésor de
la rue des Caves, et provenant très probablement d'une
des maisons religieuses de Nantes avant la Révo-
lution.

4
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Par M. Alexandre Perthuis
1° La Renaissance en France : Bretagne, Maine, Poi-

tou, Anjou, Angoumois, Aunis, Saintonge, par Léon_
Palustre. Paris, A. Quantin, 1885. In-P.

2° Portrait de la 'princesse Constance de Salm,
gravé par Layrenie.

Par M. Gustave Caillé :
1° Les- Cinq actes de la vie, moralité. Pièce de vers

autographiée de la princesse Constance de Salm, por-
tant en marge ces mots de la main de Pudeur :
« Bon à tirer après avoir fait de petites corrections
indiquées sur cette feuille et expliquées dans la note
ci-jointe. Constance de Salm. » Quatre correc-
tions sont indiquées au crayon rouge.

2° Gravure coloriée dédiée à la nation française et
vendue rue de la Fosse N° 30, chez Charpentier père,
fils et Cl°, au bénéfice des blessés, veuves et orphelins
victimes di 30 juillet 830. — Monument funéraire
entouré de personnages allégoriques.

3° Gravure intitulée : Henri en Ecosse. Cette gravure
représente Henri V enfant en costume écossais ; il
tient un arc d'une main et une flèche de l'autre.

4° Araucana, poème héroïque de don Ercella, tra-
duit pour la première fois par Gilbert. de Merlhiac,
chevalier de Saint-Louis, membre et associé de plu-
sieurs sociétés savantes. Paris,chezIgonette,quai des
Augustins, no 27. 1824. — Ce livre est dédié à Monsieur
le contre-amiral Halgan, commandeur de l'ordre-royal
et militaire de Saint-Louis et de la Légion d'honneur,
membre de la Chambre des députés.
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L'amiral Halgan est né à Donges (Loire-Inférieure),
le 30 décembre 1770. Il était frère de MM" Boulay-Paty

Lambert, mères des poètes de ce nom, qui tous
deux sont également nés à Donges.

Par M. Dominique Caillé :
L'Ovide II en belle humeur II de Monsieur Dassoucy

jj Enrichi de toutes ses figures burlesques. Il Seconde
édition. ll A Paris ll chez Antoine de Sommaville,
dans la petite salle du Palais, à l'Escu de France
jj M. DC LIII. Il Avec Privilège du Roy.

Par M. le CL° de Bréchard :
1° Le eitiment des receptes. — Traduit de l'italien

en français. Troyes, Jean-Antoine Garnier, 1738.
2° Cancans bretons, 1830.
3° Supplément du dictionnaire économique pour con-

server, augmenter son bien et même sa santé, enrichi de
figures erg taille-douce, par Noël Chomel, curé de la
paroisse de Saint-Vincent de Lyon. — Lyon, chez
Jacques Guerrier et Antoine Besson, 1722.

Ces trois volumes sont très curieux et très rares.
Le secrétaire,

DOMINIQUE CAILLA.

Séance du 27 juillet 1891.

Présidence de M. HENRI LE MEIGNEN, vice-président.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu séance le
lundi 27 juillet 1891, à huit heures du soir, dans un
.salon du Cercle des Beaux-Arts, à Nantes.
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Un nouveau membre est admis au scrutin secret.
Le secrétaire transmet à la Société les regrets

exprimés par M. le général Mellinet, son vénéré
président d'honneur, M. Arthur de la Borderie,' pré-
sident, et M. le vicomte du Bois de la Villerabel,
délégué, de ne pouvoir assister à la présente séance.
Le Président y joint ceux de M. Hippolyte de la
Grimaudière, délégué ; puis, suivant l'ordre du jour,
il fait procéder aux élections pour le renouvellement
triennal du Bureau.

Les présidents et vice-présidents d'honneur étant
inamovibles conservent de droit leurs titres. Pour les
autres membres on procède au vote. Il en résulte que
le nouveau Bureau se trouve constitué ainsi qu'il
suit :

Bureau de la Société.

Présidents 'd'honneur : Mg" le duc D'AUMALE ;
Général MELLINET ;

Vice-Présidents d'honneur : MM. le duc Louis DÉ LA
TRÉMOILLE ;

Vicomte H. DE LAVILLEMARQUÉ 7 de l'Institut ;
Marquis DE VILLOUTREYS ;
René KERVILER ;

Président : Arthur DE LA. BORDERIE ;

Vice-Présidents : Henri LE MEIGNEN ;
Baron DES JAMONIÈRES ;

Secrétaire : Dominique CAILLÉ ;
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Secrétaires-adjoints : Comte Régis DE L'ESTOUR-
BEILLON ;

Emile OGER ;

Trésorier : Alexandre PERTHUIS ;

Trésorier-adjoint : Eugène BousLE ;

Bibliothécaire-archiviste René BLANCHARD.

Conseil Ode la Société.

MM. Camille DUPUY ;
Claude DE MONTI ;
Joseph ROUSSE ;
Alfred LALLIÉ ;
Comte DE BRÉCHARD ;
Anthime MENARD.

Délégués en Bretagne.

MM. Arthur DU BOIS DE VILLERABEL (Côtes-du-Nord);
Robert OHEIX (Côtes-du-Nord) ;
Marquis A. DE BREMOND D'ARS (Finistère);

DE LA GRIMAUDIÈRE (Ille-et-Vilaine) ;
Ludovic CORMERAIS (Loire-Inférieure) ;
V. AUDREN DE KERDREL (Morbihan).

Délégué à Paris. .

M. Olivier DE GOURCUFT.

Délégués en Anjou.

MM. l'abbé Ch. URSEAU ;
Guillaume BOD1NIER.
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ÉTAT DES PUBLICATIONS. - Le Président annonce
que le livre illustré des Contes et Légendes de la Basse-
Bretagne est en bon train. Les clichés des nombreux
dessins de M. Busnel, exécutés par M. Fernique, sont
aux mains de M. Leroy, imprimeur. Quant au dessin
frontispice de M. Chardin, il va être prochainement
remis à M. Dujardin, qui en fera le cliché.

Le Président fait savoir, en terminant, que le
travail de Mm• Riom sur les Femmes poètes de Bretagne,
examiné par le secrétaire, chargé de ce soin par la
Société, n'est pas tout à fait au point ; il espère cepen-
dant que cet ouvrage pourra sous peu être livré à l'im-
primeur de la Société. Ce livre sera du format des
Lunettes des Princes et fera partie de notre Petite Biblio-
thèque bretonne.

EXHIBITION. Par M. Alexandre Perthuis :
Méditations de S. Bernard; manuscrit du XIV° siècle,

avec lettres ornées. Reliure de l'époque avec ais en
bois recouverts de basane rouge. Sur les feuillets de
garde on lit l'introït du dimanche Lœtare noté en plain-
chant avec initiales vertes. La dernière page du
volume porte l'ex-libris suivant : Hune librum pure
et liberaliter dearit magister Stephanus de Moducana
officialis ecclesie Rothomagensis, magistro Nicolas de
Bardigalo, lune HI abrilis, anno Dni 1421.

Le secrétaire,

DOMINIQUE CAILLA:.
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Séance du 1 l septembre 1 891 .

Présidence de M. ARTEIUR DE LA BORDERIE, président.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance
le vendredi 11 septembre 1891, à deux heures et demie
de l'après-midi, dans la grande salle de l'hôtel de ville
de Saint-Servan, à l'occasion du Congrès de l'Asso-
ciation Bretonne séant en cette ville. M. de la Ville-
marqué, vice-président d'honneur de la Société et M.
de Kerdrel, délégué de la Société dans le départe-
ment du Morbihan, étaient assis au bureau, ainsi
que MM. Régis de l'Estourbeillon et Emile Oger,
secrétaires-adjoints de la Société.

Trois nouveaux membres ont été admis au scrutin
secret.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. - Le Président annonce la
prochaine apparition d'un volume de Contes et légendes
populaires de Basse-Bretagne, composé de récits choisis
dans les oeuvres d'Emile Souvestre, de du Laurens
de la Barre et de M. Luzel, avec une introduction
fort intéressante de M. Adrien Oudin qui a préparé
et dirigé cette publication, un frontispice dû au
crayon habile et spirituel de M. Paul Chardin, et
de nombreuses illustrations de M. Busnel, qûi excelle
à rendre les types et les paysages bretons. M. de
la Borderie met sous les yeux de l'assistance une
dizaine de feuilles déjà tirées de ce volume, qui sera
distribué aux sociétaires dans le cours du mois de no-
vembre.



- Par M. de la Villemarqiii:
n exemplaire de la Coutume de Bretagne imprimé

- en ''gothique en l'an 1542. — Le texte est celui de la
prêmière Réformation de la Coutume exécutéeà-115M,,
et igue l'on appelle d'habitude l'Ancienne Coidume, par'
opposition à la Très ancienne, d'une part, et de l'autre,
à la Nouvelle Coutume, réformée en 1580, et qui est
restée en vigueur jusqu'en 1789. — Outre les feuillets
lirninaires, cette édition comprend : 1.0 le texte de la
Coutume réformée (112 feuillets) ; 2° le procès-verbal
de la Réformation de 1.539 (72 ff.); 3° les Ordonniiiices
royaulx sur la procédure au pays de Bretagne (75 ff.) ;
Au recto du dernier feuillet du procès-verbal de la -
Réformation se trouve la souscription ainsi conçue]

Fin des coustumes et procès-verbal du pays ll et duché
de Bretaigne, nouuellement imprimées à Paris, par
Estienne Caueiller, imprimeur, ll pour Philippe Bour-
guignon, marchant ll libraire iuré de l'université d'An i)
giers, le XIII four d'auril ll mil cinq cens qua l'ante
deux. » — Cette édition est fort rare; la Bibliothèque
nationale n'en possède que dés fragments très in-
complets. .
• Par M. Arthur de la Borderie

10 Missel de Vannes, gothique, in-folio, de l'an 1535,
dont voici le titre et la souscription : « Missale secundum
usum insignis ecclesie Venetensis, accuiaissinza dili-
gentia noviter enzendatum, summoque studio cum nzulti-
plicibus divinis officiis superadditis elaboratum. » Sous-
cription au bas du 236° f. verso : « Impressum Parisiis
per Yolandim Bonhomme, viduam spectabilis viii Thiel-
mann Kerver,,in vico divi Jacobi, ad signum Unicornis
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demoranlem: pro Antonio et Michaele les Papolins, mer-
caloribus juratis insignis universitatis Nannelensis, et
pro Guillermo Brunel etiam librario, demorante in diocesi
Venetensi, et apud eoscamvenundatur. Anno M.D.XXXV,
die X, mensis decembris. »

Volume petit in-folio de 240 feuillets, haut de 31 cen-
timètres, large de 22, d'un très beau caractère, rouge
et noir, à deux colonnes. Pour plus de détails, voir la
Semaine religieuse du diocèse de Vannes du 3 fé-
vrier 1887.

2° Missel de Rennes, gothique, rouge et noir, à deux
colonnes, in-4° de 216 feuillets, hauteur 18 centimètres,
largeur 13 ; imprimé en 1531, comme le prouve le titre :
« Missale ad 11311M insignis ecclesie Redonensis, nuper
a qualicunque ilocalo sollerter, emendatum... — Ex ca-
radteribus Parrhisiis M. D. XXXI. » — La souscription,
au dernier feuillet recto, porte : « Finis missalis recel>
tissime impressi, impensis Michaelis et Gerardi Anger,
necnon Jacobi Berthelot, Cadomi commorantium. »

Volume curieux et rare, reproduisant fidèlement,
avec de rares variantes, mais avec quelques additions
assez importantes, le texte du Missel de Rennes ré-
formé en 1493, dont la Bibliothèque nationale pos-
sède un admirable exemplaire vélin.

. Par M. l'abbé Robert :
Lectionarium Dolense, seu Officia Sanctorum Dolensis

dicecesis proprio... D. Urbani-Renati de Hercé, episcopi
et comitis Dolensis, jussu et de venerabilis Capitulai con-
sensu, nunc primum in lucem edita. Doli, apud Ar-
naldum Caperan, Regis et D. D. Episcopi typogra-
phum et bibliopolam. . M. DCC. LXIX.
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Ce Propre de . Dol, en deux volumes in-12, rare et

recherché, est composé avec beaucoup de soin ; il
passe pour être l'ceuvre de l'abbé Déric, auteur de
l'Histoire ecclésiastique (le Bretagne, qui était chanoine-
de Dol.

Par M. Plihon, éditeur à Rennes :

1° Chartres des marchands de draps de soye, laine,
mercerie, épicerie et quincaillerie de la ville et faux-
bourgs de Dinan... A Dinan, chez Jacques Aubin, im-
primeur et marchand libraire, rue des Merciers0660
ou 1670). In-folio de 30 pages, 'vignette sur bois sur le
titre, représentant le martyre de saint Etienne, pa-
tron de la corporation.

2° Nomenclator communium rerum, proprio nomien
gatlioo idiomate indicans, auctore Hadriano Juni°. En
cette dernière Mit-ion a esteadiaustée la langue bre-
tonne, correspondante à la latine et françoise , par
maistre Guillaume Quiquier de Roscoff. A Morlaix,
chez Georgé Allienne, 1633. Petit vol. in-16 fort rare.

Par M. le Ct° Régis de l'Estoulleillon

1° Réponse en vers du sieur Nicole, au mémoire des
sieur Vinet et consorts au sujet de l'interprétation de
l'article l er de l'Usement de Nantes. Rennes, de l'impri-
merie de Nicolas-Paul Vatar, rue Royale, 1762, avec
permission.

2° Procès-verbal des séances tenues par les jeunes ci-
toyens de Bretagne et d'Anjou, extraordinaireinent as-
semblés en la ville de Pontivy, le 15 janvier 1 790. De
l'imprimerie de veuve Baudoin, imprimeur du Roi et
de la Marine.
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3° Des jurés ei de la conviction intime, par le citoyen
Villenave. A Nantes, de l'imprimerie d'A.-J. Ma-
lassis, imprimeur, des administrations, place du Pilori .

An IV de la République une et indivisible.
4° Les Noyades ou Carrier au tribunal révolutionnaire,

par l'auteur de La Queue de Robespierre. A Paris, chez
les marchands de nouveautés.

5° L'Amour filial, comédie en un acte et en vers, par
M. J.-J. Rolland, ingénieur et ancien capitaine d'ar-
tillerie de Saint-Domingue, pensionnaire du Roi et
gouverneur pour Sa Majesté de la ville de Château-
Regnault. Représentée pour la première fois à
Nantes, par les comédiens de M. le duc d'Aiguillon,
le 16 janvier 1768. A Nantes, de l'imprimerie de veuve
Vatar et fils, imprimeur du Roi. M.DCC.LXVIII.

6° Apologie de maistre André Maillart, conseiller du
Roy et maistre (les requestes ordinaires de Sa Majesté.
1588.

70 Madame de la faunaye, commune de Château-
thébaud, le 19 septembre 1823. A Nantes, de l'impri-
merie de Mellinet-Malassis.

8^ Exercice d'histoire naturelle à l'Ecole centrale du
département du Morbihan. A Vannes, de l'imprimerie
des Enfans de Galles.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. l'abbé Pàris:Jallo-
bert communique à la Société des Palmai•ès en forme de
placards, imprimés à Dinan pour la distribution des
prix du collège épiscopal de cette ville, aux années
1784, 1786, 1787. Ces Palmarès donnent lieu, de la part
de M. Pâris, aux remarques suivantes : 1° Le total

. des prix pour les six classes ne dépasse pas quarante-
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cinq. 26 Les matières couronnées sont en très petit
nombre : pour là rhétorique, il y a la mémoire,l'ampli-
fiation latine, l'amplification française, la version et les
vers latins ; pour la seconde et,la troisième (là mé-
moire, la version, le thème et les vers latins ; pour la
quatrième et la cinquième : les mêmes matières; sauf
les vers ; pour la sixième : la mémoire et le thème.
30 Quelques noms parmi les lauréats sont encore
honorablement portés dans le pays, par exemple
ceux de Girodroux, Beslay, Ferron, Dupuy-Fromy,
de la Ville-au-Comte, Bellier du Verger, Sévin, Tosti-
vint, flagorne, Moucet, Roquencour de Keravel, Le
Saige de la Villebrune, etc.

M. l'abbé Guillotin de Corson communique à la-So-
ciété un livre d'heures manuscrit, qui lui appartient,
et dont il fait connaître le contenu et l'intérêt dans
la note suivante :

Note sur un livre d'heures de Notre-Daine, manuscrit
nantais du XV° siècle.

« Ce manuscrit des Heures latines de Notre-Dame,
écrit en gothique du XV" siècle, se compose de cent_
dix-sept feuillets en vélin ; il a 150 mil. de hauteur sui-
110 de largeur ; mais il est loin d'être complet, et, d'une
dizaine d'enluminures en pleine page ._qui l'ornaient à
l'origine, il n'en reste que deux. Celles-ci repré-
sentent la Circoncision, au commencement de None,
et la Fuite en Égypte, en tête des Vêpres. L'ornemen-
tation consiste par ailleurs en trois grandes lettres
avec fleurons occupant toute la marge et en lettrés
initiales des versets, peintes en couleurs di verses re-
hauisées
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« Le livre commence par un calendrier complet, se
poursuit par l'office de la Sainte Vierge (Matines,
ttrudes, Prime, Tierce, Sexte, None, Vêpres et Complies),
par les sept Psaumes de la Pénitence et l'Office des
morts (Vêpres, Matines et Laudes); il se termine par
deux Oraisons latines en l'honneur de Marie : Observo
le, domina sancta Maria Mater Dei, et : Intemerata et
in eternum benedicta, et par de pieuses considérations
ou prières écrites en français sous le titre de : Les XV
joaus de Nostre-Dame doulce dame de Miséricorde.

« L'intérêt de ce petit volume consiste en ce qu'il
semble avoir été écrit pour quelque habitant du dio-
cèse de Nantes. On y trouve, en effet, mention faite
dans le calendrier des deux fêtes de saint Félix,
évêque de Nantes, l'une à la date de sa mort (8 jan-
vier), Felicis episcopi Nannetensis,•Pautre à celle de la
translation de ses reliques (en juillet), Translalio
Beati Felicis episcopi, — des saints Donatien et Roga-
tien, martyrs nantais, — de saint Similien, évêque
de Nantes, Similiani episc. Nannet., — de saint Pas-

caire,, évêque de Nantes, Pascharii episc. Nannet.,— de
saint Cldir, évêque de Nantes, Clari episc. Nannetensis,
— et de saint Martin de Vertou, Martini Vertavensis.

« Plusieurs autres saints, spécialement honorés
dans le diocèse 'de Nantes ou appartenant soit à la
Bretagne, soit à l'Anjou, figurent aussi dans ce ca-
lendrier, savoir : saint Yves (avec ses deux fêtes en
mai et en octobre), saint Liphard, saint Lucien, saint
Saturnin, saint Julien du Mans, saint Gildas, saint
Lezin et saint Aubin d'Angers, saint Sulpice, saint
Guénolé, saint Maurille et saint Loup, également évê-



ques d'Angers, saint Modéran et saint Am- and, e'vè-
qttes de Rennes, saint Male, saint Corentin, saint
Thuriau et saint Samson, évêques de Dol, saint Pa-
tern, évêque de Vannes, saint Guillaume, évêque do-
Saint-Brieuc, saint Salomon, roi de Bretagne, martyr,
saint Colomban et saint Gal, etc., etc.

« Les invocations des Litanies des saints sont en-
core plus explicites. Ainsi, immédiatement après saint
Etienne, premier martyr, figurent saints Donatien et
Rogatien, sancte Donaciane, sande Rogaciane; à la
suite des martyrs invoqués d'ordinaire, sont -placés
saint Denis, saint Maurice, saint Eustache et leurs
compagnons. En tête même des confesseurs pontifes,
on invoque les évêques de Nantes, saint Clair, saint
Félix et saint Similien ; à la fin des confesseurs, se
trouvent d'autres saints bretons : saint Guillaume,
saint Patern, saint Corentin, saint Tugdual et saint
Yves.

« Il semble donc hors de doute que ces Heures ont
été écrites pour quelque fidèle de Bretagne apparte-
nant au diocèse de Nantes ; peut-être pourrait-on
même conclure, par suite de l'honneur particulier
rendu dans ce manuscrit aux saints angevins Aubin;
Lezin, Maurille, Loup et Maurice, que ce fidèle habi-
tait la partie du pays nantais avoisinant l'Anjou et
aimait à invoquer tour à tour nos saints bretons et
les bienheureux d'Angers.

« Quant à connaître les possesseurs successifs de ce
Livre d'Heures, inutile de s'arrêter à en faire' la re-
cherche ; rien n'indique le nom de celui ou de celle pour
lesquels il fut écrit ; des notes marginales modernes
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prouvent seulement citeile se trouvait au XVIII° siècle
entre les mains de familles bourgeoises du pays de
Redon, les Tfioumin et les Le Gal ; il appartenait en
dernier lieu à M. l'abbé Hoêo de la Vallière, directeur
d'u petit collège de Carentoir (Morbihan), décédé vers
1860, et de qui je le tiens. »

M. A. de la Borderie communique « deux Notes re-
latives à l'Histoire de l'ancienne Liturgie bretonne »,
l'une concernant un évangéliaire du IX° ou Xe siècle,
de provenance bretonne, existant à la collégiale de
Tongres, l'autre relative à un pontifical ayant ap-
partenu à François Bohier, évêque de Saint-Malo, et
qui est aujourd'hui à la Bibliothèque nationale.

Avant la fin de la séance, M. Robuchon, de Fonte-
nay-le-Comte, l'éditeur du splendide ouvrage : Pay-
sages et monuments du Poitou, l'auteur de toutes les
gravures et illustrations si remarquableà et si nom-
breuses qui ornent ce beau livre, annonce à la Société
qu'il a entrepris pour la Bretagne une oeuvre sem-
blable ; qu'il s'est assuré la collaboration d'un grand
nombre d'écrivains et d'érudits bretons , que déjà

.même il% entamé ce grand travail, et en effet il fait
circuler dans l'assemblée douze belles héliogravures
in-folio, paysages et monuments, qu'il vient de pho-
tographier dans le pays d'Auray.

Le Président remercie M. Robuchon de sa commu-
nication; il loue hautement son entreprise si intéres-
sante pour la Bretagne, et il exhorte tous les Bre-
tons, amis de leur pays, à concourir à cette oeuvre
par leur souscription.

Le secrétaire-adjoint,
Ct° RÉGIS DE L'ESTOURBEILLON1
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Séance du 18 novembre 18 Y l .

14 résidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE t_p/411:dettIL...

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance,
le mercredi 18 novembre 1891, à huit heures du soir,
dans un des salons du Cercle des Beaux-Arts, àN antes.

Un nouveau membre est admis au scrutin secret.
ÉTAT DES PUBLICATIONS.— Le Président annonce que

le volume illustré des Contes et Légendes de la Basse-
Bretagne est terminé et prêt à être distriba aux
membres de la Société. Le secrétaire fait passer sous
les yeux des Bibliophiles deux exemplaires de ce bel
ouvrage dont il a été si souvent parlé dans nos séances
et qui offre par le choix apporté par M. Oudin dans
l'oeuvre de Souvestre, Luzel et du Laurens de la
Barre, et par- les illustrations de MM. Chardin et
Busnel, un vif intérêt littéraire, artistique et local.

M. Arthur de la BOrderie entretient ensuite l'as-
semblée du livre des Femmes poètes bretonnes (des
XVIII° et XIXe siècles). Cette anthologie, composée
par les soins de Mn" Riom,  bien connue dans le
monde littéraire sous les pseudonymes de Louise
d'Isole et de comte de Saint-Jean, est achevée et va
être mise aux mains de M. Grimaud, imprimeur de
la Société. Le Président fait circuler ensuiteles mo-
nographies qui doivent entrer dan% la composition
de ce futur ouvrage. Ce volume sera du format de
celui des Lunettes des Princes de Jehan Meschinot et
formera le second livre de notre Petite Bibliothèque
bretonne,
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COMMUNICATIONS DIVERSES. - Le secrétaire lit à la
Société une lettre du 27 octobre 1891, par laquelle-„ ---
M. Henri de Tonquédec lui propose, au nom de M. de
Sairit-Prix, un manuscrit en langue bretonne pour
être imprimé, par les soins des Bibliophiles Bretons,
comme le Mystère de sainte Barbe. C'est une tragédie
avec quatre prologues sur le « Combat des Trente »,
composée vers 1600 ou 1650 ; les noms des chevaliers y
sont la plupart bretonnisés. L'offre de notre collègue
est prise en considération. La Société charge son secré-
taire de remercier M. de Tonquédec et de lui demander
communication du manuscrit de M. de Saint-Prix. Au
cas où la Société consentirait, après examen, à le
publier, il le serait avec une traduction française.

Pour répondre à l'article de l'ordre du jour qui
porte • « Livres bretons introuvables, Ecrivains bre-
tons du XVI• siècle, » M. A. de la Borderie entretient
la Société de Roch Le Baillif, sieur de la Rivière, qui
à la vérité était Normand et même de Falaise, mais
qui passa presque toute sa vie en Bretagne, médecin
des principaux personnages, tantôt des princes de
Rohan; tantôt du duc de Mercœur, et qui a fait impri-
mer à Rennes plusieurs de ses livres devenus aujour-
d'hui presque introuvables, entre autres, son Demos-
terion contenant un Petit traité de l'antiquité et singu-
larités de Bretagne Armorique, imprimé en 1578 chez
Julien Duclos pour l'éditeur Pierre Le Bret ; son
Traiclé de la cause de la briefve vie de plusieurs princes
et grands et le moyen d'y remédier, « faict en faveur
de Monseigneur de Rohan, » imprimé ., à Rennes aussi,
chez Michel Logeroys, en 1591.

5
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Personnage énigmatique d'ailleurs, ce Le Baillif,
adepte d'une médecine dite spag irique, insurgée contre
la doctrine d'Hippocrate et excommuniée par la
Faculté de Paris, qui traitait outrageuseinent Le
Baillif de charlatan parce qu'il guérissait sans diplôme .

régulier et sans savoir le latin. Sur cette lutte entre
Le Baillif et la Faculté, le livre exhibé ci-dessous par
M. de la Borderie (Vray discours des interrogatoires
faicts à Roc Le Baillif) est un des plus curieux. Tou-
jours est-il que la Faculté ne parvint pas à avoir
raison de ce bizarre et habile personnage, puisqu'il
mourut (eri 1605) avec le titre de « Premier médecin
du Roi », — du roi Henri IV encore !

EXHIBITIONS. - Par M. Alexandre Perthuis-:---
Portraits de Philippe-Emmanuel de Lorraine, duc de

Mercœur et de Penthiévre, gouverneur de Bretagne :
1° par Anton. Wierx. — 2° par Thomas de Leu. —
1:10 par Thomassinus, 1595 (Le duc est à cheval). — .
4° par Léonard Gaultier. — 5° par Moncornet.

Au bas du portrait exécuté par Thomas de Leu, on
lit ces vers

Tn vois dépeint Philippes de Lorraine
En deux tableaux plains de diversité;
En ce portraict sa face luit haultaine
Et, en ses vers, ce courage in-dompté.

Au bas de celui par Léonard Gâultier
Ce duc que sa valeur en tous lieux accompagne,

• Que Mercure chérist, Prudence et le bonheur
De ces grâces doué, mérite cet honneur
De gouverner (aynté) le peuple de Bretagne.'
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Par M. le comte de Bréchard :
4° Almanach de Gotha pour l'année 1817. Cinquante-

quatrième année. Gotha, chez Justtis Perthes.-
Cet almanach est orné de douze figures.
2° Almanach des Cumulards. 1" année, 1821, ou

Dictionnaire historique desdits individus cumulards, avec
la notice très exacte de leurs divers appointements, trai-
tements, etc. Paris, Librairie monarchie de H. Pichard,
quai de Conté, 5.

3° Noëls anciens et nouveaux. Nantes, Forest im-
primeur, librairie près de la Bourse.

4° Alaric ou Home vaincue, par M. de Scudéry. Im-
primé à Rouen. Paris, chez Augustin Courbé, 1759.

Le mérite des Femmes, par Legouvé. Paris, chez
Janet, libraire, 1813

Par M. Dominique Caillé :
1° Histoire pittoresque du Mont-Saint -Michel et de

Tombeléne, par Maximilien Raoul, ornée de quatorze
gravures par Boisselat et suivie d'un fragment inédit
sur Tombelène extrait du roman de Brut, transcrit
et annoté par Leroux de Lincy. — A la librairie Abel
Ledoux, 95, rue de Richelieu, Paris, MD CCCXXXIII.

Cet ouvrage porte la dédicace suivante, écrite sur
le faux titre de la main de l'auteur : « A madanie Bou-
lay -Paly, ma mère d'âme et de coeur. — Max. Raoul. »

2? Dix lettres inédites de Boulay-Paty à son cousin
Eugène Lambert. Elles sont presque toutes fort
longues et sont datées des : 23 octobre 1829 8 mars,
20 avril, 2 juin, 31. juillet, 5 août, 10 août, 4 novembre
.1830 ; 4 janvier 1831.
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Ces lettres dont jusqu'à ce jour il n'a été fait men-
tion nulle part, donnent de curieux renseignements
sûr la querelle des classiques et des romantiques_e_
sur la Révolution de 1830. Elles peignent sur le vif les
hommes les plus marquants de la littérature et de la
politique avec lesquels Boulay-Paty, à titre d'homme
de lettres et dé bibliothécaire de la Maison d'Orléans,
s'est trouvé en rapports journaliers. Elles font partie
d'une correspondance inédite de 30 années. •

Par M. Arthur de la Borderie :

1° GILIM I cui cogno- mentant esl Sapien- lis, de
Excidio et conqueslu Britan- II nia; , ac flebili casliga-
lione, in reges, principes el sacerdoles Epistola ni-ve-
tt tustissimorum exemplariorum auxilio non so-

lum a mendis plurimis vindi- Il catis; sed etiam ac-
cessione eorum, que in prima editione a II Poly-
doro Vergilio re- secta erant, multi- pliciter auc-
ta. if 1568. Il Londini excudebat Joannes Daius. .

Pet. in-8° de 7 ff. limin. non chiffrés et de 99 ff. chif-
frés. C'est la première édition complète du célèbre
ouvrage de Gildas, qui est le fondement de l'histoire
des Bretons. L'édition très défectueuse, donnée • en
1525 par Polydore Virgile, omet plus d'un quart du
texte. Nous donnons ici le titre complet de cette édi-
tion très recherchée de 1568, parce qu'il est singuliè-
rement tronqué dans Brunet (Manuel, II, col. 1594-95),
qui semble n'a -voir pas vu le livre. — Cet exemplaire
est revêtu d'une très jolie reliure maroquin rouge
ancien, à petits fers et à compartiments, genre XVI°
siècle, oeuvre de M. Le Couturier.
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2° Offictum sanctorum Brioci et Guillielmt, patrono-
rum dicecesis Briocensis. Brioci , -apud Guillielmum
Doublet, typographum et bibliopolam. M.DC.XXI.

C'est la plus ancienne impression de Saint-Brieuc.
Pet. in-8° de 1.01 pages chiffrées. Très rare, ainsi que
le suivant.

3° Statuts 11 synodaux pour ll le diocèse de ll Sainct
Brie tic II par Reverendissime Père en Dieu il Mon-
seigneur messire André ll Le Porc de la Porte, ...
Euesque II de Saint-Brieuc ... A S. Brieuc, il par
Guillaume et Pierre Doublet, 11 Imprimeurs et libraires.

M.DC.XXIIII.
Deuxième impression de Saint-Brieuc connue jus-

qu'à présent. Pet. in-8' de 90 if.. non chiffrés. —*Re-
liure de ce volume, et du précédent en soie ancienne
brochée à fleurs, relevée d'or et d'argent.

4° Les 7'roys mirouers du monde, de Jean Picard, de
Morlaix.

In-8° gothique de 88 if. chiffréi. Exhibé une pre-
mière fois à la séance de mai, une seconde fois à celle-
ci pour compléter les mentions du précédent procès-
verbal: La date d'impression de ce volume, fôrmelle-
ment exprimée dans la souscription placée au f. 88
recto est ainsi conçue: « Gy fine ce present livre intitulé
les trois mirouers du monde. Nouvelle ll ment. imprimé
à Paris pour Jehan •Il Longis. Et fut achevé d'imprimer
le premierjour d'avril, l'an mil cinq fi cens trente. »

5° Vray discodrs des interrogatoires faicts' par les doc-
teurs relents en la Faculté de médecine en l'Université de
Paris à Roc Le Baillif, surnommé La Rivière, sur certains
points de sa doctrine. A Paris, chez P. l'Haller; 1579.
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In-8° de 156 pp. chiffrées. Voir ci-dessus, aux Co/n-
imunications, ce qui 'est dit de Roch Le Baillif.
6° Histoire de Henry, duc de Rohan (par Fauvelet du

Tôc). Paris, Sercy, 1686, in-8°.
Ce livre n'est pas rare ; mais l'exemplaire est

accompagné d'un beau portrait, qui est très peu
commun.

Le secrétaire,
DOMINIQUE CAILLI:.•

Séance du 26 février 1892.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance,
le vendredi 26 février 1892, à huit heures du soir,
dans un des salons du Cercle des Beaux-Arts, à
Nantes. ,

Deux nouveaux membres ont été admis au scrutin-
secret.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. — Le Président annonce
que l'ouvrage de Mm° Riom sur les Femmes poètes de"
la Bretagne est aux mains de l'imprimeur. Quatre
feuillea.de ce volume in-12, qui sera le second de notre
Petite Bibliothèque bretonne, sont déjà imprimées .
Elles comprennent une introduction, puis des notices,
avec de oàpieuses citations, sur Mule de Segrais,
Mn" Desroches,la princesse de Salm-Dyck,Mm° Désor-
mery, Mm° Mélanie Waldor, Mn° Elisa Mercœur,
Mme Harelle Mu e  Ulliac-Trémadeure.
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Le secrétaire fait passer sous les yeux des membres '
présents ces feuilles qui forment environ la moitié
dû livre.

M. de la Borderie fait savoir ensuite que la Société
s'occupera, dès que le volume de Mme Riom aura été
distribué, de faire imprimer la troisième série de
l'important travail de M. René Blanchard sur les.
Actes de Jean V.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - Le Président donne
lecture à la Société d'une lettre de notre collègue,
M. Jules Robuchon, auteur d'un grand ouvrage illus-
tré sur les Paysages et monuments de la Bretagne.
M. Robuchon fait savoir que la première monographie
deS-Paysages et monuments est sous presse pour paraî-
tre le 15 avril. Elle aura pour titre :,Auray et Quiberon.
Le texte en est rédigé par M. Georges de Cadoudal. Le
prix de la souscription pour chaque monographie est
de 4 fr. M. Robuchon l'offre à ses collègues de la So-
ciété des Bibliophiles Bretons pour 3 fr. seulement.

M. de la Borderie fait passer sous les yeux des Bi-
bliophiles les quatre héliogravures de P. Dujardin,
exécutéees d'après des photographies de M. Jules
Robuchon. Elles représentent la Plaine de Carnac, les
Halles de Carnac, l'Eglise de Carnac, et l'Entrée de la
rivière d'Auray. Ce sont de véritables oeuvres• d'art,
dignes d'être recommandées aux amateurs.

M. de la Borderie communique ensuite à l'assem-
blée un rapport de M. Adrien Oudin sur "le procès'
qu'il a eu à soutenir contre l'Union maritime et agricole
de Quimperlé. Ce journal avait publié, sans autorisa-

. tion, l'Introduction aux Contes et Légendes de Basse-
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Bretagne, notre‘dernière publication illusirée. L'Union
maritime et agricole a été finalement condamnée par
la Cour d'appel de Rennes. La Société des Bibliophiles
!Bretons est d'avis de publier dans son organe (rit:Revue
de Bretagne, de Vendée et d'Anjou) ce document qui
intéresse son histoire'.

Le Président entretient ensuite la Société d'un pro-
jet de publication de M. de la Nicollière-Teijeiro sur
La joyeuse entrée de la reine Claude à Nantes. La So-
ciété prend en considération la proposition de M. de
la Nicollière-Teijeirô comme elle l'avait fait—dans la
séance précédente, pour celle de M. de Tonquédec
relative à un manuscrit de M. de Saint-Prix sur le
Combat des Trente; mais elle ne pourra s'occuper de ce
travail fort intéressant qu'après la publication com-
plète des Actes de Jean V.,

EXHIBITIONS. — Par M. A. de la Borderie :
1° Orationes quibus pompant exequiarum algue [unus

Henrici	 et Navarre christianissimi regis,
mcerens cohonestavit I Collegium Rhedo- I néne So-

cietatis lesu. Rhedonis, apud Titum Harenaeum,
Ty- pographum Regium. M.DC.XI.

Petit in-8° de 8 feuillets liminaires et de 316 pages.
— Recueil de discours latins contenant l'éloge des
principales vertus d'Henri IV, prononcés au collège
de Rennes pendant le triduum- futièbre célébré dans
toutes les églises de cette ville après la mort de ce
prince. -- C'est le seul exemplaire de ce volume si-

' Voy. Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou, t. vu, p. 174-

183 et 392 (livraisons de mars et de mai 1892).
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gnalé jusqu'ici. Titus Harenaeus est Tite Haran; impri-
meur rennais, dont les productions sont rares.

2° Les Hymnes I et cantiques I de l'Église. I Traduits
en vers français I sur les plus beaux airs de ce temps
I par le sieur Auffray Pluduno , I chanoine de l'é-

glise cathédrale de I Saint-Brieuc. f Ensemble di-
verses pièces de I Poësie chrestienne entre-meslées
dans l'oeuvre, selon I les saisons de l'année. Le tout
pour la conso- lation des Ames catholiques et dé-
votes. 'I A S. Brieuc, I par Guillaume Doublet, I
imprimeur et libraire I M.DC.XXV.

Pet. in-8° de 4 feuillets liminaires non chiffrés, 370
pages chiffrées, et 6 ff. non chiffrés, à la fin, pour la
table. — Troisième impression connue de la ville de
Saint-Brieuc. Très rare.

3° La Vie I de I Monsieur Buisson I prétre, par le
sieur de la Ville Toullier, I prêtre, docteur de
Paris. I A Rennes, I chés Mathurin Denys, im-
primeur du collège. I M.DC.L.XXIX.

In-8° de .8 ff. liminaires non chiffrés, de 475 pages
chiffrées et 1. f. non chiffré pour la table. Très rare et
curieux par sa naïveté.

Par M. Boismen :
Oraison funèbre I prononcée aux funérail I les de

deffvnct noble et vénéra I hle homme Messire Anthoine
de Saint-Marsal, I Licencié ès droits, doien de l'Eglise
cathédrale I de Nantes, le vingt-deuxième jour d'août
1579. I .A Nantes, I par Pierre Gaudin, imprimeur
I 1579 .

Opuscule très rare, .cité nulle part, de format petit
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in480 (150 rrim, de hauteur et 94 mm. de largeur), et
composé de 8 ff. chif. A et B. Le titre occupe le recto
dû 1" feuillet dont le verso est blanc. L'oraison fu-
n4re commence au feuillet A ij et remplit 6 ff., le 8°
feuillet est blanc. La marque de l'imprimeur Jean
Gaudin, une main sortant d'un nuage et tenant un
balustre et deux rameaux d'olivier (?) enroulés et for-
mant des crosses, est la même que celle de Jehan
Rousset, imprimeur et libraire à Tours en 1553.
L'exemplaire présenté est dans une reliure Duru en
maroquin rouge.

2° Les véritables I et constantes I amours de Damon
I et Claralinde, I par C. A. seigneur de I Crapado.

Dédiées à Mm° la marquise de Villaines. I A Paris,
I chez Claude Collet, au I Pallais, en la galerie des
I prisonniers. I M. DC. XI. I Avec privilège du

Roy.
In-12, composé de 6 ff. lim. non numérotés et 198 ff.

numérotés, ,saujle dernier dont le recto contient les ,
errata. Le titre remplit le recto du 1 er feuillet dont le
verso est blanc ; les trois suivants et le recto du qua-
trième contiennent l'épitre de dédicace, le verso du
4e f. contient un sonnet adressé au sr de Crapado;
signé de Thuré, le 60 f. est rempli par deux sonnets
aussi adressés à l'auteur, et signés La Montaigne.

Ce livre est intéressant pour nous, non-seulement
parce que son auteur est Breton, mais aussi parce
qu'il peint les moeurs de la noblesse de notre région
au commencement du XVII° siècle. La belle Clara-
linde 5( qui, se pouvait dire le Parangon de sa pro-
vince » est née au pays -nantais, et nombre des aven-
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tures du roman ont lieu à Nantes « qui tient le pre-
mier rang en beauté, force et situation entre les
meilleures places qui confinent vers l'occident du
royaume. » Son auteur est Claude Angier, seigneur
de Crapado, la Rivière et la Chauvelière, marié à
Diane de Brinou, veuve d'Antoine du Val, conseiller
au parlement de Rouen. La marquise de Villaines,
cousine de l'auteur, et à qui le Jivre est dédié, est
bretonne aussi ; c'est Anne de Feschal, dame de Tuci,
femme de Brandelis de Champagne, marquis de
Villaines.

De la Montaigne, qui signe deux sonnets adressés
à l'auteur, est encore un Breton. C'est Jean Hay, qui
devint conseiller au parlement de Bretagne en 1.618,
et dont le père était Paul Hay, sieur des Nétumières,
et la mère, Françoise de Champagné, dame de la
Montaigne.

3° Création, j Institution, Fondation, et j Privilèges
de l'Université de Nantes, f avec les lettres de confir-
mation et 1 amplification des dicts Privilèges, concédées

la dicte Université par les très chrestiens Boys de-
France, dt Arrest de la Cour du Parlement dudict pays
de Bretagne con- I tenant l'emologation et vérification
des dictes lettres et donnez pour la conservation des
dicts Privilèges. j A Nantes, I par Pierre Doriou,
Imprimeur du Roy. I M. D. C. I. X.

Volume de format in-4°, composé de 4 ff. lim. non
chiffrés, y compris le titre, et de 37 If., numérotés au
recto seulement. Le titre est imprimé en rouge et en
noir et les armes de l'Université y sont figurées.
L'exemplaire présenté est dans sa brochure primitive
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la feuille de vélin, qui le recouvre, provient d'un ma-
nuscrit du XV° siècle. Il mesure en hauteur, avec ses
marges, 196 millimètres, et en largeur, marges aussi
comprises, 1.48 mm. Il y existe une erre -iiid-Fbirà-7
chage : le 4° f. lim. s'y trouve placé immédiatement
après ]e titre. C'est un volume très rare, et que la bi- •

bliothèque de la ville de Nantes ne semble pas avoir.
Il a été réédité par la veuve de Pierre Doriou en 1.650,
dans le même format in-4°, mais plus grand que celui
du précédent. Le titre de cette seconde édition est ab-
solument le même que celui de la première, –sauf la
date et la mention de l'imprimeur, sauf aussi qu'il est
imprimé en noir seulement.

4° Festa Proprio I sanctorumli I cclesiœ Nanne-I.lensis,
ad formant I officii Romani accomodata. Reverendissimi
in Christo Patris, Domini D. I Caroli de Bourgneuf,
Nannetensis Episcopi, iussu edita. I Nannetis. I Ex offi-
cina Petri Doriou, I typographi regii. I M.D.C.XI.

Volume de format in-16, imprimé en rouge et en
noir, composé de 1.4 If. non numérotés, et de 58 autres
dônt les 51. premiers seulement sont numérotés au
recto. — C'est la première édition du Propre des
Saints de Nantes que fit imprimer l'évêque Charles
de Bourgneuf. Ce livre est très rare ; la bibliothèque
de Nantes n'en possède pas d'exemplaire.

5° Joannis I Ravisii Tex- I loris Niversensis Episto-
lœ. I A menais quampluriinis repurgale, et ru- I dibus
tyrunculis I quamvis exigue et in I speciem minute I
admodurn utiles ac I necessariœ. I Redonis. Ex. offi-
cinit Petri Le Bret. I t555.

Petit in-4°, de 88 ff., y compris le titre, numérotés
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au recto seulement. Impression de Pierre Le Bret à
ajouter à celles décrites dans les Archives du Bibliophile
breton. L'exemplaire est dans une reliure ancienne en
maroquin vert.

Par M. Alexandre Perthuis :
I° Portrait de René Gentilhomme Croisiquais , de

Lespine, p" domestique de Monseigneur frère du Roy,
gravé par Daret.

2' Le Mareschal expert, par feu N. Beaugrand. M° Ma-
réchal. A Paris, chez Rolin Baraigne. M DC X.XVII.
— Dédié A très haut et très excellent seigneur, 111' Her-
cule de Rohan, duc de Montba,zon, pair de France, gou-
verneur pour le Roy à Paris, en l'Isle de France, lieute-
nant général pour Sa Majesté au Comté et Evesché de
Nantes, etc.

Par M. Olivier de Gourcuff :
1° Le Thea- I Ire du Inonde,' où il est raid un ample

1 discours des misères I humaines, composé en latin par
P. Boaystuau, sur- I nommé Launay, puis traduit par I
luy mesure en françois. I Auec un brief discours de l'ex-
c3llencé I dignité de l'homme. I A Cassel, chez Guil-
laume Wessel, I Anno M. DC. XIX.

Un exemplaire de cet ouvrage, imprimé à Paris
pour Ian Longis et Robert Le Mangnier (1560), a été
présenté par M. Le Meignen dans la séance du 27 no-
vembre 1889.

Sonnets par Emile Péhant. Paris, Ebrard, li-
braire-éditeur , rue des Mathurins-Saint-Jacques,
1835. C'est la première édition des sonnets d'Emile
Péhant, ancien bibliothécaire de la ville de Nantes,
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l'auteur apprécié des deux chansons de geste : Jeanne
la Flamme et Jeanne de Belleville. Ces sonnets avec
des variantes furent réimprimés par souscription_ en_
1875.

3° Poésies' légères, par M. Germain Buisson, de
Rennes. Guernesey, imprimerie Dumaresq et Mau-
ger, 1822.

Le volume est précédé d'une gravure hors texte
ayant pour titre l'Exil ;. elle représente un jeune
homme méditant en face de la mer, près d'un rocher
sur lequel on lit : Honneur et Patrie. M. Germain
Buisson était professeur de rhétorique française, 12,
Greek Street Soho.

Par M. le comte de Bréchard :
OEuvres chrétiennes de M. Arnauld d'Andillg, Paris,

chez veuve Jean Camuzat et Pierre Le Petit, rue
Saint-Jacques, à la Toison-d'Or. MDCXXXXIV.

Le secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

tE

Séance du I 7 septembre 189.2.

Présidence de M. ARTHUR DE LA. BORDERIE Z président.

A l'occasion du Congrès de l'Association bretonne,
réuni à Vannes,la Société des Bibliophiles Bretons a tenu
une séance en cette ville, dans une des salles du
Congrès, le samedi 17 septembre 1892, à deux heures
après-midi.
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Un nouveau membre est admis au scrutin secret.
ÉTAT DES PUBLICATIONS. - Le Président annonce que

la troisième série des Lettres et mandements de Jean V,
dont il a entre les mains un certain nombre de
feuilles, se poursuit activement et paraîtra sous peu.
Il donne son impression sur le volume Les Femmes
poètes bretonnes, récemment publié par les soins du
comte de Saint-Jean, sous les auspices et pour le
compte de la Société des Bibliophiles Bretons.

EXHIBITIONS. - Par M. Alexandre Perthuis :
Jetons des . Etats de Bretagne. — 1.° — Trésorier des

estaz de Bretagne , 1594. Revers : Non mihi sed
cunetis ; hermine passante aux volets d'hermines.

2° — Aux armes de Rosmadec, évêque de Vannes.
Revers : Britannize calculi comitiorum ; écusson écar-
telé hermine et fleurs de lis.

3° — LUD. XIM. FR . ET NAV. REX. Revers : Poilus
Diori quant fcedari; hermine passante avec le volet aux
hermines. Exergue : Bretagne, 1679.

l 0 — Jetons des estaz de Bretagne, 1689. Revers :
Duni lucel quiesco ; hermine couchée, 1689.

Par M. le docteur Mauricet :
1.° La Promenade de Saint - Cloud , par M. Le

Sage. A la Elaye„ aux dépens de la Compagnie.
M.DCCCXXXVIII. Deux vol. pet. in-12.

Faussement attribué à Le Sage, ce petit roman est
de Fromaget, qui travailla avec Le Sage au Théâtre
de la Foire.

2a Un petit in-folio, dont les premiers et les der-
niers feuillets manquent, imprimé en caractères go-
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thiques, et contenant : Le Proci,s de Bélial, procureur
d'enfer., à l'encontre de Jésus, fils de la Vierge Marie,
translaté du latin de Jacques de Ancharano, par
Pi .erre Forget, de l'ordre des Augustins. IrnpriliTé
Lyon sur le Rhône, l'an 1482. Pet. in-fol. avec figures.

Jacques de Ancharano est plus connu sous le nom
de Jacques de Teranno. Il était évêque et adminis-
trateur du duché de Spolète. L'auteur suppose que
les démons, irrités du triomphe remporté par Jésus
sur Lucifer, élisent Bélial leur procureur pour de..
mander justice à Dieu contre Jésus, qualifié, dans la
requête ou plainte, de perturbateur et d'usurpateur.
Dieu nomme Salomon pour juger ce différend. Jésus
assigné, ne pouvant comparaître en personne, choisit
Moïse pour le représenter.

Par M. Olivier de Gourcuff :
Histoire d'Artus HI, duc de Bretagne et connestable de

France, contenant ses mémorables faits depuis l'an 1-113
jusques à l'an 1-157, de nouveau mise en lumière par
Théodore Godefroy, advocat au Parlement de Paris.
A Paris, chez Abraham Pacard, 1622.

Par M. A. de la Borderie :
1° Breviarivni II ad rsvm insignis Ecclesirc Vene-

tensis il Ab infitis mendis purgatum, I .... Ex ordi-
natione venerabilis capituli Ecclesite I Venetensis,
sede episcopali vacante. I Pars /Estivalis, per
Joannem Bourrelier, typographum, Veneti commo-
rantem excusum. M. D. LXXXIX.

Pet. in-8°, dans une charmante reliure à petits fers
du XVII° siècle, genre Le Gascon. C'est la plus an-
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cienne impression connue de la ville de Vannes.
Exemplaire unique. La partie d'hiver est perdue. —
Ce volume appàrtient à Mesdemoiselles Galles.

2° Règlement pour la Société des Enfans de la Mère
admirable. A Vannes, chez Jacques de Heuqueville,
imprimeur et libraire. M. D. C. XCIV. — Pet. in-8°
de 56 p. chiffr.

3° Prières et cantiques pour tous les jours de la semai-
ne, à l'usage des artisans de celle ville, pour la prière du
soir qu'on chante dans les differens quartiers de la ville.
A Vannes, chez la veuve de Guillaume Le Sieur, près
la Retraite. M.D.CCXLVIII.Pet. in-8° de 24 p. chiffr.

4° Éditions originales de Le Sage : — Le Diable hot-
teqx, seconde édition. A Paris, chez la veuve Barbin,
au Palais, sur le perron de la Sainte-Chapelle.
M.D. CCVII. Avec privilège du Roy. In-12 de 318 pages
chiffrées et de 9 feuillets non chiffrés.

C'est la 2e édition du Diable boiteux, imprimée un
mois après la première qui avait été enlevée de suite.
Cette 2° édition s'écoula aussi vite, et deux gentils-
hommes s'en disputèrent, l'épée à la main, dans la
boutique de Barbin, le dernier exemplaire.

Les Aventures de Monsieur Robert Chevalier, dit de
Beauchéne , capitaine de flibustiers, dans la Nouvelle-
France, rédigées par M. Le Sage. A Paris, chez
Etienne Ganeau, rué Saint Jacques, près la rué du
Plâtre, aux Armes de Dombes. M.D.CCXXXII.
2 vol. in-12 de 390 et 363 pages chiffrées. Plus 8 f. non
chiffr. au tome I, et 4 au tome II.

La Valise trouvée. M.D.CCXL. In-12 de 360 pp.
chiffrées et 8 f. limin. non chiffrés.

6
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Par l'abbé Robert, de l'Oratoire de Rennes :
Officia Propria Il Sanclorvm Venetensivm il et 11 a

:Sacra Ritvvm II Congregatione recoynita et approbata.

Il Ex nzandato et authoritale Illustrissimi Ludovici—de-
Vavtorte, Il Episcopi Venelensis, recognita et allait per-
Il munis qucro anlea desiderabantur. Il Cui 'accessit con- -

sensus venerabilis capituli II Venetensis , ac synodicœ
Congregationis JJ ejusdem dicecesis. Il Veneti, Il apud
Petrum Doriou, typographum II cleri et collegii So-
cietatis Iesu , 1685. Il Superiorum permissu. In-8° ,
64 pages.

Par M. l'abbé Chauffier : M. l'abbé Chauffiera
choisi dans sa riche bibliothèque bretonne les dix-neuf
volnmes ci-dessous :
• 1° La Gloire de sainte Anne en l'origine et progrès

admirable de la célèbre dévotion de sa chapelle miracu-
leuse près d'Auray en Bretagne. Revue, corrigée et aug-
mentée de nouveau de plusieurs miracles. Il A Vannes,
chez la veuve de Guillaume Le Sieur, imprimeur de.
Monseigneur l'Evèque, du clergé et du collège. _

2° Ordonnances synodales du diocèse de. Vannes, pu-
bliées par le synode général, tenu à Vannes le 22 sep-
tembre 1693, par Monseigneur l'illustrw° et révérendni°,
Fr. d'A rgouges, évêque de Vannes, seconde édition.
A Vannes, chez Jacques de Heuqueville , imprimeur
et libraire de Monseigneur l'Evêque et du clergé ,
proche Saint-Pierre, vis-à-vis la porte du Palais, à
l'enseigne de la Trinité, 1695.

3° Petit livre pour les dévots pèlerins de Sainte-Anne,
près Auray en Bretagne. A Vannes, chez Jean-Marc
Galles. — Très rare.
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40 Le Chemin du ciel ou règles pratiques qui con-
duisent les cimes à une haute perfection, composé par le
Révérend Père Victor de Ste-Cécile, prieur des Carmes
reformez du couvent de Hennebont , province de
Tourraine, en faveur des personnes qui aspirent à
l'amour et à l'imitation de Jésus-Christ. A Vannes,
chez Heuqueville en la Grande ruê. M.D.CCIT.

50 L'Art de bien vivre et de hien mourir. A Vannes,
chez Jacques de Heuqueville, imprimeur de Mon-
seigneur l'évêque, du clergé et du collège. M.D.CCIV.

6° Mandatum Must. ac reverend. Domin. episcopi Ve-
netensis de casihus et censuris reservatis. VenetiEe, apud
viduam Guillelmi Le Sieur , illustrissimi Episcopi,
•,Ieri et Collegii typogr. M.D.CCL.

7° Le Vray pénitent aux pieds du confesseur, où l'on
enseigne la nature d'une bonne confession générale et par-
ticulière, le dénombrement des péchez les plus ordinaires
dont on se doit accuser, et une instruction propre à calmer
les consciences scrupuleuses sur la validité de leurs con-
fessions. Nouvelle édition. A Vannes, chez Christophle
Galles, imprimeur du Collège, sur le pont Notre-Dame,
1709, avec permission.

8° Le Bon choix, ou instruction pour bien choisir un
état de vie, utile et nécessaire, tant aux fils et aux filles
qui veulent faire un bon choix, qu'aux pères et aux mères
qui s'y veulent comporter selon Dieu, par Emmanuel de
la Croix, prêtre. A Vannes, chez Christophle Galles,
imprimeur du Collège, 1716. Avec permission et
approbation.

9° Les Colloques du Calvaire, ou méditations sur la
passiort de Notre-Seigneur Jésus-Christ, en forme d'en-
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fretiens pour chaque jour du mois, par M. Gourbon,
prestre, docteur en théologie, curé de Saint-Cyr.
Nouvelle édition augmentée des. stations . de Notre-
Seigneur en sa passion. A Vannes, chez Jâcques
de Heuqueville. M.D.CCXXIII. Avec approbation.

10° Formulaire de prières, à l'usage des pensionnaires
et externes des dames ursulines, avec une conduite pour
se préparer à faire une bonne confession et communion,
et plusieurs méditations et oraisons pour se disposer à
une bonne mort. A Vannes, chez Vincent Galles,
imprimeur et libraire, sur le pont Notre-Dame.
M.D.CCXXXVIII. • •

11° Officia Sanctorum propria Ecclesize et Dicecesis
Veneten.; is, jussu illustrissimi ac reverendissimi
Caroli-Joannis Bertin , Venetensis episcopi , conseil-
(jette' venerabili Cap'itulo insignià ecclesice cathedralis,
accuratius edita et emenclata. Venetiis, apud fratres
Galles, illustrissinii episcopi, cleri et collegii typogra-
phos. 1757; 224 pages. -- Deux fêtes mobiles ajoutées:
Notre-Dame-de-Pitié, le vendredi après le dimanche
de la Passion, et la fête du très divin Coeur de Jésus
et du très aimant Coeur de Marie, le 3e dimanche
après la Pentecôte.

12° Règles et statuts dressés en l'an 164,5 pour la c..on-
frérie en l'honneur de saint Vin. cent Ferrier, dans la
chapelle dédiée à la glorieuse Vierge_Marie, érigée, ap-
prouvée et confirmée par Mgr l'illustrissime et révéren-
dissime Sébastien-Michel Amelot, évêque de Vannes. A
Vannes, chez la veuve Galles et fils.

13° Mandatum illustr. ac reverend. domiiii D. egisco. pi
Venetensis, de casibus et censuris reservatis. Venetiis,
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apud Joannem Marcum Galles, illustrissimi episcopi
et cleri typ., 1787.

14° La Dévotion des croix que l'on porte sur le bras :
Pone me ut signaculum super brachium Ilium. Mettez-
moi comme un signal sur votre bras. Extrait d'un
livre portant cette inscription, imprimé à Vannes
chez G. Le Sieur, 1686, avec approbation, et attribué
au P. Huby. A Vannes, chez Jean-Marc Galles, impri-
meur de Monseigneur l'Evèque. M. D . CC LXXX.VIII.

15" Madame, Duchesse d'Angoulême, Vannes le .20
septembre 1823. (Armes de France entre deux L croi-
sées). A Vannes, de l'imprimerie de Galles aîné, im-
primeur-libraire, rue de la Préfecture, an 1823.

16° Inauguration des monuments de Quiberon, le
quinze octobre 1829. A Vannes, de l'imprimerie de
J.-M. Galles, imprimeur du Roi et de la Préfecture.
4829.

17° Discours (le Monseigneur l'Evdque de Vannes. —
Discours prononcé par Monseigneur de Beausset-
Roquefort, évêque de Vannes, le 7 novembre 1814,
avant la cérémonie funèbre faite dans l'église cathé-
drale de cette ville, pour l'inhumation des ossements
des victimes de Quiberon qui ont péri à Vannes. A
Vannes, chez Galles aîné, imprimeur du roi.

18° Les sages entretiens d'une âme dévote qui désire
sincèrement son salut. Nouvelle édition, revue, corri-
gée et augmentée. A Saint-Brieuc, chez L. J. Prud'
homme, imprimeur-libraire, place du Martrai, 1792.

19° Mandement de Monseigneur l'évêque de Quimper et
comte de Cornouailles, pour la publication de la Bulle
Unigenitus. A Quimper, chez Jean Perier, imprimeur
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de Monseigneur l'illustrissime et révérendissime
Evéque.

Par la Bibliothèque de la ville de Vannes :
Menalque, pastorale en musique, dédiée à Mgr Fran-

çois d'Argouges, abbé de la Valasse, évêque de
Vennes, sera représentée sur le théâtre du collège de
Jesus le jour de... 1688. AVennes, chez la veuve Pierre
Doriou, imprimeur du clergé et du collège, à Main-
Lièvre, 1688, — Belle plaquette grand in-4".

Cet ouvrage est remarquable et curieux par la dédi-
cace qui précède le titre. Elle est en vers latins et si-
gnée : bannes Iacohrs liochart, Sacra> Socielatis lest'.

A la fin du volume on trouve ces indications : La
musique est de la composition de M. Daniélis, maitre
de musique de l'église cathédrale de Venues. Chan-
tera dans la pièce Jean Huron Picquet, de Vennes.

Danseront :
Louis-Joseph de Langle, de Vennes ; Germain-Jo-

seph de Talhouet, de Vennes ; Claude de Langle, de
Vennes ; Henri de Lohac ; Le Vaché, de Vennes ; Louis-
Marie Bizien du Lezart, du Lezart ; Joachim-Alain
de Lambilly de Cargrois, de Ploi'crmel.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. D. Caillé, secré-
taire de la Société, dépose sur le bureau le manuscrit
du Combat des Trente, drame en langue bretonne appar-
tenant à M. de Saint-Prix et communiqué par M. de
Tonquédec. La Société décide que ce manuscrit sera
remis, avec la copie et la traduction faite sous la di-
rection de M. de Saint-Prix, à M. de la Villemarqué,
qui fera un rapport. M. de la Villemarqué, présent,
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veut bien accepter de remplir cette tâche ; l'original,
la copie et la traduction lui sont immédiatement re-
mis.

M. Georges Grassal, connu dans les lettres sous le
pseudonyme de Hugues Rebell, propose à la Société
d'éditer deux drames de l'écrivain breton Villiers de
l'Isle-Adam, Hélène et Morgane, devenus aujourd'hui
introuvables. Il en donne un aperçu, et la Société dé-
cide que M. Grassal devra compléter sa communica-
tion par un rapport développé.

Le Président donne ensuite communication à la
Société d'une lettre du marquis de Croizie'r, délégué
général des fêtes du quatrième centenaire de la dé-
couverte de l'Amérique par Christophe Colomb. Dans
cette lettre, le marquis de Croizier demande à la So-
ciété des Bibliophiles Bretons de vouloir bien se faire
représenter aux diverses fêtes qui vont prochaine-
ment avoir lieu en Espagne en l'honneur de l'auteur
de la découverte de l'Amérique. La Société prend en
considération cette proposition et désigne son tréso-
rier, Mi Alexandre Perthuis, pour être son délégué
aux fêtes du quatrième centenaire. Elle ne juge pas
qu'il y ait lieu pour elle d'adresser, l'occasion de
ces fêtes, une adresse à Leurs Majestés Espagnoles,
mais elle laisse à son délégué toute liberté de sous-
crire, s'il le trouve convenable, quelqu'une des
adresses qui leur seront présentées.

M. de la Villemarqué, de l'Institut, lit une notice
très intéressante sur deux dictionnaires du breton de
Vannes, savoir : 1° le Dictionnaire hreton-franois de

Chalon (1.724); 2° le Dictionnaire francois-breton ano-
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nyme, imprimé en 1744. soi-disant à Leyde, et que
l'on appelle communément, on ne sait pourquoi, Dic-
tionnaire de rtrnierye. Il est démontré aujourd'hui que
son auteur était Cillart de -Kerampoul. M. de la Ville-
marqué nous apprend de plus. d'après les traditions
de la famille Galles, l'une des vieilles races typogra-
phiques de Bretagne, que ce Dictionnaire fut impri-
mé non il Leyde, comme porte le titre, mais à Vannes
par les Galles.

M. l'abbé Max. Nicot signale un manuscrit intitulé:
vogaye de Rome de P. P. D. K. P. 11., MI en l'an 1686,

manuscrit dont il a publié quelques extraits. L'au-
teur, prétre de Noval-Pontivy, au diocèse de Vannes,
partit pour Rome avec un de ses confrères; il donne,
jour par par jour, clans un style simple, facile, parfois
caustique. toujours spirituel, ses impressions de
vovage. Ces notes forment un ensemble très curieux.
M. Nicol espère publier avant longtemps le manus-
crit tout entier.

M. Plihon, libraire Rennes, membre de la Société,
met sous les yeux de l'assemblée les épreuves des
planches d'armoiries formant les lettres A et B du
grand Recueil des blasons de Bretagne qu'il édite en
ce moment, pour compléter et illustrer le Nobiliaire

et Armorial de M. Pol de Courcy. Ce recueil ne com-
prendra pas moins de 330 à 350 planches in-4° de 20
écussons chacune, soit 6.600 à 7.000 blasons, fine-
ment dessinés par un amateur très distingué, M.
Alexandre de la Bigne, et gravés sur pierre avec grand
soin par la maison Lafolye : en outre, une couver-
ture en couleurs, he.rminée, avec sujet héraldique, et,
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' pour frontispice, une splendide chromolithographie
(la duchesse Anne à Rennes, à la porte Mordelaise).
— Aucune publication de dessins héraldiques com-
parable à celle-ci n'a jamais été entreprise jusqu'ici
pour la Bretagne ni pour aucune province.

La parole est donnée ensuite à M. Jules Robuchon
pour la présentation de la première monographie des
Paysages et Monuments (le In Bretagne , contenant
Auray et Quiberon, avec texte dû à la plume alerte
de M. Georges . de Cadoudal, officier d'état-major. L'an
dernier, M. Robuchon avait exhibé les premières gra-
vures et annoncé l'achèvement prochain de cette mo-
nographie. El a tenu parole, et les adhésions déjà
inscrites donnent l'assurance que la mise en oeuvre
de la première monographie finistérienne, compre-
nant Pont-l'Abbé, Lambour. Fouësnant et Plogas-
tel-Saint-Germain, par MM. du Chkellier et Ducrest
de Villeneuve, pourra se faire très prochainement.
Nous souhaitons bonne chance à cette grande oeuvre,
si digne des sympathies des Bretons, et très favora-
blement appréciée par un ' éminent critique, M. Ed-
mond Biré (Voir la Gazette de France du 8 août, et la
Revue de Bretagne, livraison d'août 1892).

Le secrétaire,.

DOMINIQUE CAILLÉ:.



Séance du ll février 1893.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance
le samedi 11 février à 8 heures du soir, dans un des
salons du Cercle des Beaux-Arts, à Nantes.

Cinq nouveaux membres sont admis au scrutin
secret.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. - Le Président parle de la
troisième série des Lettres et mandements de Jean. V,
qui vient d'être distribuée aux membres de notre So-
ciété. Il annonce que la quatrième série formera notre
prochain volume in-4° ; puis, après avoir fait allusion
à divers projets de publication pour notre Petite Bi-
bliothèque bretonne, projets qui ne sont pas suffisam-
ment étudiés et mûris, il propose de suspendre la
publication des Poésies inédites d'Hippolyte Lucas ,
commencée récemment dans la Revue de Bretagne, de
Vendée et d'Anjou, sous le titre de Chants de divers
pays, et de les réunir en un coquet petit volume qui
pourrait sous peu être expédié à nos sociétaires. Cette
proposition rallie les suffrages.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - Le secrétaire donne
lecture de deux lettres du Ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts ayant pour objet, l'une de
demander à notre Société de désigner des délégués
pour le Congrès des Sociétés savantes, qui aura lieu
à Paris les 4, 5, 6, 7, 8 avril prochain, et l'autre, de
l'engager à envoyer ses volumes publiés en 1891 au
Ministère, qui les expédiera à l'Exposition de Chicago.
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Il donne ensuite communication d'un rapport de
M. Olivier de Gourcuff, délégué des Bibliophiles Bre-
tons à Paris, relatif à la vente effectuée à la Comédie
Française d'un portrait présumé de Le Sage, acheté
en 1884, à M. Vaillant, de Boulogne, par la Société
dep Bibliophiles Bretons. Voici le texte de ce rapport :

« Au mois de mai 1892, je reçus de la Société des
Bibliophiles Bretons, pour le faire figurer à l'Exposi-
tion Lesagienne, ouverte au foyer du Théâtre de l'O-
déon, le portrait « présumé » de Le Sage, que cette
Société avait acquis en 1884 par l'entremise de M. le
marquis de Granges de Surgères.

« La Société des Bibliophiles Bretons me chargeait
en 'même temps de négocier, au mieux de ses intérêts,
la vente de ce portrait à un musée ou à un amateur.
Après de nombreuses démarches, une proposition me
fut faite par M. Roblin, marchand de tableaux, rue
Saint-Lazare , à Paris. Mais j'avais entrepris des
pourparlers avec la Comédie Française, représentée
par son bibliothécaire-archiviste, M. Monval, et je
réussis t lui vendre le portrait dans des conditions à la
fois plus avantageuses et plus flatteuses pour l'amour-
propre de mes collègues les Bibliophiles Bretons.

« La Comédie Française, en concluant l'affaire (voir
le reçu ci-après), m'a prié courtoisement de lui com-
muniquer toutes les garanties nouvelles d'authenti-
cité du portrait que je pourrais recueillir.

« Je me suis adressé aux deux personnes les plus
susceptibles de m'éclairer à ce sujet, M. l'abbé Luco
(de Vannes), qui avait entretenu une correspondance
avec l'ancien possesseur du portrait, M. Vaillant (de
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Boulogne), et M. le marquis de Surgères. C'est de
M. l'abbé Luco seul que j'ai obtenu quelques ren-
seignements, son état de santé et la perte de ses ma-
nuscrits dans un incendie l'ont empêché de mieûx i=é:
pondre à mon appel. Je prie la Société de vouloir bien
rechercher s'il n'existe pas dans ses archives aucune
pièce pouvant être jointe au dossier du portrait. ».

. Copie du reçu délivré à la Comédie Française le 8 fé-
vrier 1 893.

« Je soussigné, agissant au nom et en qualité de
délégué à Paris de la Société des Bibliophiles Bre-
tons, reconnais avoir reçu de l'administration de la
Comédie Française la somme de deux cent cinquante
francs, pour prix de la vente d'un portrait peint à
l'huile au xviii° siècle, qu'une tradition ancienne et
plusieurs témoignages permettent de regarder comme
un portrait d'Alain-René Le Sage.

Paris, 8 février 1893. — OLIVIER DE GOURCUFF. »
La Société des Bibliophiles Bretons adresse ses re-

merciements à son délégué pour l'heureuse conclu-
sion de la vente du portrait de Le Sage à la Comédie
Française.

EXHIBITIONS. - Par M. A. de la Borderie :

1° Les Vies et actions mémorables de trois des plus si-
gnalez religieux de l'ordre des FF. prêcheurs de la pro-
vince de Bretagne en France (le B. Yves Mahyeuc,
évêque de Rennes, le B. Alain de la Roche, le véné-
rable P. Pierre Quintin), le tout extrait des oeuvres du
R. P. Jean de Rechac de Sainte Marie... A Paris, chez
Claude Le Beau, 1644. — In-12 de 12 ff. liminaires et
de 370 pp. chiffrées. Volume fort rare.
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Dans la Vie du B. Alain de la. Roche, détails de
haute et curieuse mysticité.

A ce volume est joint un petit feuillet imprimé à
Rennes, après la mort du B. Yves Mahyeuc (1541),
présentant la figure des croix que l'on trouva em-
preintes sur le corps de ce pieux évèque après sa
mort, et au-dessous de cette empreinte une oraison
latine en son honneur.

2° Beatus Alanus de Rupe	 aucthore R. FF.
Joanne Andrea Coppeslein... Neapoli, apud Roncaglio-
liuth (s. d.). Titre inscrit sur un frontispice gravé re-
présentant saint Dominique et le B. Alain de la
Roche. — In-8' de 581 pages. Abrégé des oeuvres
d'Alain de la Roche, composé au XVII° siècle.

30Staltits synodauxpour II lediocese de II Sainct-Brieu.
Faiets de l'authorité de Reverend II Pere en Dieu Mes-

sire Melchior de Marconnay, Euesque dudict lieu, l'an
1606. Il A Saint-Malo, par' Pierre Marcigay, Im-
primeur et Libraire. M. DC. VI .

In-8° de 137 pages. La plus ancienne impression
authentique de la ville de Saint-Malo. Très rare.

Par M. Emile Grimaud :
1° Marie, roman. Petit in-12 de ix-274 pp. Paris,

Urbain Canel , libraire , rue du Bac, no 104.
MDCCCXXX_H. C'est la première édition du chef-
d'oeuvre de Brizeux, dont le nom ne figurait pas sur
sur le livre.

2° Poésies d'un proscrit, par Raymond du Doré.
In-18, 308 pp. Paris, Ebrard, 1837.

Volume devenu rare. Il a été acheté par l'auteur au
Salon littéraire de la rue Piron, 4, à Nantes, dont il
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porte le cachet en plusieurs endroits. Donné par
M. du Doré à M. Emile Grimaud ; celui-ci a fait réim-
primer 8 pages qui manquaient (de 122 à 132).

Par M. le marquis de Bremond d'Ars Migré-- ;
1° Une lettre écrite par sa grand'inère sur la mort de

Louis XVI. Une partie de cette lettre est écrite à
l'encre ordinaire ; elle donne en termes révolution-
naires et pour le cabinet noir, sans doute, la nouvelle
de la mort du tyran; l'autre, toute confidentielle, est
écrite avec de l'encre sympathique ; dans cette se-
conde partie,qui remplit les interlignes,elle manifeste
toute son indignation contre la mort de ce roi victime
de sa trop longue bénignité.

2° Un journal du grand-père de M. A. de Bremond
d'Ars, écrit sur des feuilles volantes que son petit-fils
a fait relier sous le titre de Jours d'exil.

Par M. Dominique Caillé :

Un portrait intitulé : Joseph Fouché, duc d'Otrante,
sénateur, iitinistre d'Etat, décoré du Grand Aigle de la
Légion d'honneur, né le 29 niai 1763 à Nantes, dépar-
tement de la Loire-Inférieure (par Jos. Eymar d'Aix).
A Paris, chez l'auteur, rue de Touraine, n° 5. Fau-
bourg Saint-Germain.

M. D. Caillé fait remarquer l'erreur commise par le
portraitiste sur la date et le lieu de la naissance de
Fouché, qui n'est pas plus né en 1763 à Nantes qu'en
1.754 à la Martinière près de Paimbœuf ; mais, comme
il a eu occasion de le dire en publiant des lettres
de ce personnage, en 1759, au Pellerin.

Le secrétaire,

DOMINIQUE CAIi.u:.
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Séance du -1 novembre 1893.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance,
le samedi 4 novembre, à 8 heures du soir, dans un
des salons du Cercle des Beaux-Arts, à Nantes.

Plusieurs membres du bureau de la Société s'é-
taient fait excuser, parmi lesquels nous citerons notre
vénéré président d'honneur, M. le général Mellinet,
aujourd'hui dans sa 96e année, nos conseillers,
MM. Anthime Menard, Claude de Monti de Rezé et
Dupuy, secrétaire du comte de Paris, qui nous écrit.
de Buckingham une intéressante lettre relative à ses
recherches bibliophiliques et à la conservation de la
langue bretonne dans le pays de Galles, M. Olivier
de Gourcuff, notre délégué à Paris, et M. Guillaume
Bodinier, notre délégué en Anjou.

Six nouveaux membres sont admis dans la Société.

ÉTAT DES PUBLICATEONS. - Le Président rappelle que
le volume des Chants de divers pays d'Hippolyte Lucas
vient diêtre distribué aux membres de la Société des
Bibliophiles Bretons, et M. le marquis Anatole de
Bremond d'Ars ajoute que plusieurs sociétaires de
sa connaissance ont été satisfaits de cet ouvrage.
M. de la Borderie propose ensuite de continuer la
publication des Lettres et mandements de Jean V et de
rééditer pour notre Petite Bibliothèque bretonne, la
Valise trouvée de Le Sage, qui n'est pas indigne de
l'auteur de Gil Blas. La Société adopte ces proposi-
tions.
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COMMUNICATIONS DIVERSES. - Le secrétaire donne
lecture à la Société d'un rapport de M. le vicomte de
la Villemarqué, membre de l'Institut, sur un drame
breton intitulé : ilr c'homhal a Dregont, roel ar- Seiz-
L'ar-ilgent a viz meurs, er Mon mil-lri-c'hant hag
card, mire Iregont Breton a (l'effort( Saozon, laque( e
rimou. Traduction : Le combat des Trente, donné le
vingt-sept (lu triols de mars, en l'an mil trois cent cin-
quante, entre trente Bretons el trente ,Inglais, mis en
rimes. Ce manuscrit avait été communiqué par
M. Henri de Tonquédec, au nom de M. Saint-Prix
(voir le procès verbal de la séance du 18 novembre
1891), à notre Société qui avait chargé M. le vicomte
de la Villemarqué de l'examiner et de faire un rapport
sur ce drame breton. Dans son intéressant rapport,
M. de la Villemarqué nous apprend que ce drame
breton est l'oeuvre d'un instituteur primaire de Mor-
laix, qui l'a composé vers 1850 d'après un récit en
vers français du Combat des Trente imprimé à Paris
en 1827. Ce drame fut représenté lors du Congrès
breton de Morlaix, en octobre 1850, et copié ensuite
par M nia de Saint-Prix. Pendant la représentation on
passa des pommes cuites qui, dit M. de la Villemar-
qué, eurent autant de succès que la pièce, dont le
mérite littéraire est nul. Ce drame fut offert à la
Revue Celtique qui refusa de l'insérer.

La Société des Bibliophiles Bretons, adoptant les
conclusions de M. le vicomte de la Villemarqué, décide
qu'il n'y a pas lieu de publier un travail breton récent
et sans valeur poétique d'après l'illustre auteur du
Barzaz - Breiz, et qu'elle est, à son regret, dans l'obli-
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gation de suivre l'exemple de la Revue Celtique. Mais
elle demande à son bibliothécaire de faire relier la
copie du drame breton et sa traduction pour être dé-
posées dans ses archives avec le rapport de M. de la
Villemarqué.

M. de la Borderie rend compte d'une communi-
cation sur une carte décalquée dans l'Atlas de Mercator,
1585, envoyée le 30 juillet 1893 par un Bibliophile
Breton (de Brest probablement) à l'adresse de M. le
secrétaire. Il fait plusieurs remarques sur les noms
contenus dans cette carte, assez intéressante pour la
géographie bretonne, et sur les appréciations de la
lettre de notre correspondant, qui eût mieux fait de
ne pas conserver l'anonyme. Cette carte et la lettre
de notre collègue seront déposées à la bibliothèque
de notre Société, où nos confrères pourront aller la
consulter et se demander par exemple, avec notre
correspondant, quelles sont les localités dénommées
Boacherg et leinckelberg près de la ligne tracée entre
Brest et le Conquet.

L'ordre du jour appelle une communication de
M. A. de la Borderie, intitulée : Les races typogra-
phiques de Bretagne. — Les Vidai., imprimeurs à Rennes
el à Nantes. En voici le résumé :

Il existe ou il a existé en Bretagne plusieurs fa-
milles qui, par leur persistance héréditaire dans la
profession typographique, constituent de véritables
dynasties d'imprimeurs. Tels les Malassis à Brest et
à Nantes, continués par les Mellinet ; les Doublet à
Saint-Brieuc, continués, après une petite interruption,
par les Prud'homme; les Ploèsquellec à Morlaix ; les

7
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Galles et les Moricet à Vannes, etc. De ces dynasties
typographiques, la plus ancienne, la plus largement
développée, continuée jusqu'à nos jours et qui dure .

encore, c'est celle des Vatar.
Le premier de cette race connu en Bretagne est

Jean Vatar, 'qui fut reçu dans la compagnie des im-
primeurs et libraires de Rennes le 5 juin 1631. Mais
on n'a signalé jusqu'ici aucune impression qui puisse
lui être attribuée avant 1646 ; il serait même plus sûr
de dire 1651. Plus tard on le voit imprimer, entre
autres, en 1659, la seconde édition des Vies des saints
de Bretagne d'Albert le Grand ; en 1668, la quatrième
édition de l'Histoire de Bretagne de d'Argentré. En
1673, il devint l'imprimeur privilégié du Roi et du
Parlement de Bretagne.

Il eut huit enfants : le cinquième d'entre eux, appelé
Alain, et le septième, François, continuèrent la profes-
sion paternelle et exercèrent séparément l'imprimerie
à Rennes. De là, dans cette dynastie typographique,
deux branches qui ont persisté jusqu'à notre siècle :

1° Branche aînée, issue d'Alain;
2° Branche cadette, issue de François.
A cette dernière appartint, jusqu'à la Révolution,

la qualité d'imprimeur du Roi et du Parlement. —
M. de la Borderie indique la série des imprimeurs de
cette branche, jusqu'au moment où l'imprimerie ex-
ploitée par elle sortit de la famille Vatar, en raison
de la vente faite à un étranger, en 1847, par le titu-
laire, M. Ambroise Jausions, petit-fils de François-
Pierre Vatar, mort en 1771.

Quant à la branche aînée, issue d'Alain, elle subsiste
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encore, elle exerce toujours l'art typographique ; elle
a actuellement pour représentant M. Hippolyte Vatar,
imprimeur à Rennes, fils et successeur de M. Hippo-
lyte Vatar, mort le 29 août dernier, et qui était né en
1808. M. de la Borderie trace l'histoire des principaux
membres de cette branche aînée, entre autres :

1° Gilles-Joseph Valar (fils d'Alain), mort en 1757,
dont la succession typographique, vivement disputée
entre ses enfants (il en avait quatorze), fut adjugée,
par un arrêt du Conseil du roi, au septième, Nicolas-
Paul, sur lequel nous reviendrons tout à l'heure ;

2° Joseph-Mathurin (quatrième enfant de Gilles-jo-
seph), qui devint imprimeur-libraire à Nantes, où il
eut de fréquents démêlés avec la police pour la vente
et l'impression de livres prohibés ;

3° Nicolas-Paul (déjà nommé), impliqué dans la
lutte des Parlements contre le ministère Maupeou ;
accusé à tort ou à raison d'avoir imprimé des pam-
phlets parlementaires et, pour ce, destitué en 1772 de
son imprimerie et de sa librairie vendues à vil prix
à son insu, emprisonné au Mont-Saint-Michel ; puis,
en 1775, lors du retour du Parlement, restitué dans
son office d'imprimeur et même obtenant, pour y
établir son imprimerie, un local dans le Palais de
justice de Rennes. 11 mourut en 1788.

Il était l'aïeul de M. Hippolyte Vidai., mort à Rennes
le 29 août 1893, et qui fut l'un des premiers membres
fondateurs de la Société des Bibliophiles Bretons. —
M. de la Borderie termine sa communication en re-
traçant l'utile et brillante carrière typographique de
ce dernier. Il rappelle, entre autres, ses belles publi-
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cations liturgiques ; le courage, couronné de succès,
avec lequel il lutta contre l'invasion de la France et
de tout le monde catholique par les livres de chant
ecclésiastique dont certains Allemands (les Pustet
de Ratisbonne) voulaient se faire attribuer le mono-
pole ; les services qu'il a rendus aux études historiques
bretonnes, tant comme bibliothécaire de la ville de
Rennes pendant vingt-cinq ans, que comme éditeur
d'ouvrages savants et de vieux livres devenus rares
(Mémoires de Toussaint de Saint-Luc,Iii.yloire ecclésias-
tique de Bretagne de Déric, etc.) ; enfin, comme auteur
lui-même de plusieurs travaux • archéologiques,
notamment d'une excellente étude sur l'enceinte gallo-
romaine de la ville de Rennes,a vec planches en couleur.

La Société accueille par des applaudissements una-
nimes cet hommage rendu à l'un de ses membres les
plus distingués.

EXHIBYFIONS. - Par M . le comte de Bréchard :
Les Comédies de Térence, en latin avec la traduction en

français, etremarques par Madame Dacier, avec nom-
breuses gravures. 3 volumes, Hambourg, imprimerie
dè A. Vandenhoeck, libraire à Londres. M D CC
XXX II.

Ce livre contient ù la première page de chaque vo-
lume la liste et le masque de tous les acteurs qui
doivent paraître sur la scène. Les gravures repré-
sentent chaque acte de la pièce avec des noms sous
les personnages.

Par M. Dominique Caillé :
1. Histoire philosophique el littéraire du Théâtre fran-
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çais, depuis son origine jusqu'à nos jours, par M. Hip-
polyte Lucas. Paris, librairie de Charles Gosselin,
éditeur de la Bibliothèque d'Elite, 30, rue Jacob.
MD CCCXLITT

2° Carte géométrique de la province de Bretagne,
dédiée et présentée à Nosseigneurs les Etats par leur
très humble et très obéissant serviteur Ogée, ingé-
nieur des Ponts et Chaussées et ingénieur géographe
de la province. Cette carte a été levée par ordre des
Etats avec approbation du conseil du Roy.

Depuis 1834, cette carte se trouve à Nantes chez
Forest, imprimeur-libraire, quai de la Fosse, n° 2.
Cette carte de très grande dimension est devenue rare.

3° Paysages et monuments de la Bretagne, photogra-
phiés par Jules Robuchon, imprimés en héliogravure
par P. Dujardin, avec notices publiées sous les auspi-
ces des Sociétés savantes de Bretagne. Pont- l'Abbé
Lam bout., Fouesnant et Plogaslel -Saint-Germain (livrai
sons 14 à 27), par MM.. Paul du CMteiller et Emile
Ducrest de Villeneuve. Paris, 1893.

Par M. Alexandre Perthuis :
1° Sa Majesté Charles X, rot de France el de Navarre,

né à Versailles le 9 octobre 75 7. — A Nantes, chez
Charpentier père, fils et Ci°, place Royale, n° 3.

2° Portrait de la duchesse d'Angoulême et du duc
d'Angoulême : (Dejernon, dessinateur, Vidal, graveur,
avec ce quatrain :

De ce couple chéri, les tralts sont dans notre âme
Mieux que sur ce papier profondément gravés,
Si nous sommes heureux, c'est au Duc, à Madame,
Que nous devons l'oubli de nos malheurs passés.
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Les bustes affrontés sont figurés au milieu d'une
gloire et surmontés d'une couronne. La duchesse est
coiffée d'un turban orné de plumes blanches, le duc
porte le ruban de la Légion d'honneur et l'ordre -clu -

Saint-Esprit.
3° Médaille en cuivre rouge, 28 millimètres de dia-

mètre, frappée en 1.801 à l'occasion de la paix entre
la France et la Russie.

Cette pièce représente au droit : dans le champ, au
milieu d'une gloire rayonnante et de deux branches
d'olivier, un coq la patte droite levée et l'autre ap-
puyée sur un - sablier. Légende : République française.
Exergue : Floréal an 9. — Au revers : légende circu-
laire : Alexandre I, Empereur de Russie. — Dans le
champ : Paix et amitié entre la France et la Russie. —
Exergue : May 1801.

Le secrétaire,
DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du 11 mars 1 891.

Présidence de M. HENRI LE MEIGNEN, pice-président.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une
séance, le mercredi 14 mars 1894, à 8 heures du soir,
dans un des salons du Cercle des Beaux-Arts, à
Nantes, sous la présidence de M. Henri Le Meignen,
vice-président, en l'absence de M. A. de la Borderie,
président, empêché pour raison de santé, et qui a
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prié M. le vice-président de présenter ses excuses à
la Société.

Cinq nouveaux membres sont admis dans la Société.

ETAT DES PUBLICATIONS. - Il est décidé que la publi-
cation des Lettres et Mandements de Jean V en volume
grand in-4° sera immédiatement poursuivie.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - Le Président donne
lecture d'une lettre dans laquelle, au nom de la fa-
mille Mellinet, M. Jules Biroché remercie la Société
des Bibliophiles Bretons pour la çouronne déposée
par elle sur le cercueil du général.

Le Président lit ensuite deux autres lettres. Dans
la première, M. le baron G. de Wismes s'excuse et
dit ses regrets de ne pouvoir assister à la séance.
Dans la seconde, M. Léon Séché demande à la So-
ciété de vouloir bien souscrire pour le monument en
l'honneur de Joachim du Bellay, dont l'érection sur
l'une des places d'Ancenis serait prochaine. La So-
ciété décide qu'une somme de 100 fr. sera mise à la
disposition des membres du bureau, avec pleins pou-
voirs pour ceux-ci dans l'usage qu'il conviendra d'en
faire.

Sur la proposition du Pésident, la Société, qui ne
veut point se désintéresser de la souscription faite
pour élever un monument à la mémoire du général
Mellinet, déclare souscrire pour 100 fr.

EXHIBITIONS. - Par M. Camille Dupuy :

Un volume petit in-8' (ex libris de Robert Bucha-
nam Stewart ; motto : Ubi thesaurus ibi cor). La re-
liure, anglaise et signée F. Bedford, est en maroquin
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brun poli avec encadrements sur les plats formés de
filets dorés et à froid, et fers dorés sur le milieu du
plat. Ce volume contient :

1.° Les Sermons d'Olivier Maillard, pour l'Avent pièché
à Paris en l'église de Saint-Jean en Grève en 1494.

116 feuillets numérotés plus la table alphabétique.
Imprimés à Paris, par Jean Petit, en 1506.

2° Les Sermons du dimanche avec d'autres serinons
très utiles.

108 feuillets numérotés plus la table alphabétique.
30 Sermo communis omni tempore predicabilis.
4° Duodecim signa mort:8.
5° Sermones de siipendio peccali.
Les numéros 2, 3, 4, 5, imprimés par les soins de

maître André Bocard, à Paris, aux frais èle Jean Pe-
tit, libraire juré. — Anno Domini 1507. Pridie kalen-
das martias.

60 Sermons sur les saints, pour les défunts, et Contem-
plation sur, la salutation angélique.

151 feuillets numérotés. Imprimés à Paris, 1507, XVIJ

kal. ianuarii, par les soins de maître André Bocard,
–et aux frais de « honesti viri Johannis Petit, Parien-

sis bibliopole. »
M. Camille Dupuy ajoute quelques explications.
Les Sermons pour l'Avent répondent exactement à la

description donnée par M. de la Borderie, p. 140, n° 6,
dans sa Bibliographie Maillardine, publiée par la So-
ciété en 1877.

Les Sermons du dimanche et les numéros 3, 4 et 5 ci-
dessus sont l'édition de 1508 dont il est question dans
la Bibliographie Maillardine, p. 154, n° 5. Il convient
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de remarquer que la date Pridie kalendas martias
1507 répond au 29 février 1508, en style actuel. La
description donnée par M. de la Borderie se rapporte
exactement à cet exemplaire. Toutefois, la souscrip-
tion donnant la date d'impression de tous les volumes
est au recto du dernier feuillet au lieu d'être au verso.

L'exemplaire des Sermons sur les saints répond exac-
tement à la description de celui désigné par M. de la
Borderie sous le Ir 1, p. 155 de sa Bibliographie Mail-
lardine, comme la première édition de cette catégorie
des sermons de Maillard.

L'exemplaire porte en marges quelques renvois
manuscrits aux sources et à l'Ecriture-Sainte. Quel-
ques-unes de ces annotations, celles notamment des
feuillets 59 et 61 des Sermons du dimanche, paraissent
par le caractère de l'écriture être contemporaines de
la publication de l'ouvrage.

Par M. Alexandre Perthuis :

1° Médaille commémorative du Congrès international
des américanistes, dont le siège était au vieux couvent
de Safita Maria de la Robida (province de Huelva).

Diamètre : 70 centimètres. Au droit : Légende cir-
culaire en lettres gothiques, dont voici la traduction :
Christophe Colomb découvre le Nouveau Monde le
12 octobre 1492. Régnants en Castille et en Aragon :
Dona Isabel et Don Fernando. Dans le champ : Co-
lomb, sur la caravelle Sanaa Maria montre d'un geste
inspiré le Nouveau Monde à son équipage. L'un des
officiers est tombé aux genoux du grand navigateur.
En vue, dans le lointain, les deux autres caravelles.
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Au revers : Debout sous le dais qui porte cette de-
vise : Tanto monta « L'un vaut l'autre », Fernand et
Isabelle reçoivent le hardi découvreur, auquel le Roi
serre la main. A sa suite, viennent les habitanfs de
la terre jusqu'alors inconnue. Des hommes portent
des fruits, un cacatois, et une femme a un jeune en-
fant sur ses bras ; ils s'avancent vers les souverains.
A l'exergue : Quatrième centenaire. MDIIIXCII,
Madrid, 1892. B. Maura.

2° Diplôme de mention honorifique de l'exposition his-
torique européenne de Madrid.

A l'occasion du centenaire de la découverte de l'A-
mérique, le marquis de Croizier, délégué général du
comité du centenaire près l'ambassade d'Espagne en
France, a bien voulu remettre à M. A. Perthuis la
médaille et le diplôme dont la description précède.

Par M. le comte de Bréchard :
1° Nouvelles étrennes utiles et agréables, contenant un

recueil de fables choisies dans le goù( de M. de la Fon-
taine, avec la musique. Paris, Ph. N. Lottin, rue Saint-
Jacques, proche Saint-Yves, à la Vérité, 1.746.

2" Office de la sainte Vierge pour tous lee temps de
l'année, par le R. P. Cotton de la Ci° de Jésus. Paris,
chez Eustache Foucault, rue Saint-Jacques, à la Co-
quille, 1621.

Ce livre contient 221 gravures dont 200 de Antonius
et Hieronymus Wierx.

Par M. A. Dortel :
Dialogues d' Ulric de Hutten. Cette édition porte une

très belle marque d'imprimeur allemand avec la men-
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tion Conral-Resch. Au verso, on lit la mention sui-
vante : Apud inclytam Parrhi universitate, opera
Petri Vidone calcographiariEe artis peritissimi. Anno
a Christo M. D. XIX. Le titre du livre est orné d'un
très beau bois et la reliure en très bon état de conser-
vation doit être presque contemporaine du livre.

Le secrétaire-adjoint,
EMILE OGER.

Séance du 4 septembre 1894.

Présidence de M. RENÉ KERVILER, vice-président
d'honneur.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance
le mardi 4 septembre 1894, à 2 heures après-midi,
dans une salle de l'hôtel de ville d'Ancenis.

M. Le Meignen, vice-président de la Société, donne
lecture d'une lettre de M. A.rthur de la Borderie, pré-
sident, qui s'excuse de ne pouvoir, pour raison de
santé, assister à la séance, et, pour la même raison,
prie la Société de vouloir bien agréer sa démission et
pourvoir à son remplacement.

L'assemblée refuse à l'unanimité de recevoir la dé-
mission de M. de la Borderie.

M. Kerviler, président, donne connaissance de la
démission de M. Dominique Caillé, qui exerçait de-
puis cinq ans les fonctions de secrétaire de la Société.
La résolution de M. Caillé étant inébranlable, l'as-
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semblée accepte à regret cette démission et vote des
remerciments au démissionnaire pour le zèle et le
talent avec lesquels il a rempli ses fonctions. M. Al-
cide Dortel, avocat à Nantes, est élu secrétair6 de la
Société en remplacement de M. Caillé.

Sept nouveaux membres sont admis comme
membres de la Société.

L'ordre du jour appelle le renouvellement triennal
du Bureau, du Conseil et des Délégués de la Société.
Plusieurs membres proposent de procéder à ce re-
nouvellement en réélisant par acclamation les membres
actuellement en fonctions. Cette proposition étant
adoptée, tous les membres en fonction sont réélus.

En conséquence, le Bureau et le Conseil de la So-
ciété, la liste des Délégués sont composés, comme il
suit :

Bureau de la Société.

Président d'honneur : Mgr le duc D'AUMALE.
Vice-présidents d'honneur : MM. le duc Louis DE LA

TRÉMOILLE ;
Vicomte DE LA VILLEMARQUÉ, de l'Institut ;
Marquis DE VILLOUTREYS ;
René KERVILER.

Président : Arthur DE LA BORDERIE, de l'Institut.
Vice-présidents : Henri LE MEM-NEN ;

Baron DES JAMONIkRES ;
Secrétaire : Alcide DORTEL ;
Secrétaires-adjoints : M' RÉGIS DE L eESTOURBEILLON ;

Emile OGER ;
Trésorier : Alexandre PERTHUIS ;
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Trésorier-adjoint : Eugène BouBÉE ;
Bibliothécaire. archiviste : René BLANCHARD.

Conseil de la Société.

MM. Camille DUPUY ;
Claude DE MONTI ;
Joseph ROUSSE ;
Alfred LALLIÉ;
Comte DE BRÉCHARD ;

Anthime MENARD.

Délégués en Bretagne.

MM. Robert OHEIX (Côtes-du-Nord) ;
Marquis A. DE BREMOND D'ARS (Finistère);
H. DE LA GRIMAUDIkRE (Ille-et-Vilaine) ;
Ludovic CORNERAIS (Loire-Inférieure);
V. AUDBEN DE KERDREL (Morbihan).

Délégués en Anjou.

MM. l'abbé Ch. URSEAU ;

,Guillaume BODINIER.

Délégué à Paris.

M. Olivier DE GOURCUFF, chargé de la direction de
la Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. - M. Grimaud annonce
que la 5e et dernière série des Lettres et Mandements
de Jean V, duc de Bretagne, publiés par M. René Blan-
chard, est prête à être mise sous presse ; cette série
contiendra la table générale qui permettra de se ser-
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vir aisément de cette grande et savante publication,
couronnée, cômme on le sait, par l'Institut.

M. de Calan exprime le désir de voir la Société réé-
diter Les Vies des saints de Bretagne d'Albert Le Grand,
avec illustration, documents originaux et notes cri-
tiques. Il est répondu que la Société a mis cette ques-
tion à l'étude, que l'exécution de ce projet présente de
grandes difficultés ; et d'abord, sans aller plus avant,
qui, dans la Société ou en dehors de la Société, vou-
dra se charger de tracer le plan de l'illustration et
d'en surveiller l'exécution ? Qui se chargera des do-
cuments et des notes critiques ? Jusqu'ici le désir de
cette publication a été exprimé par plusieurs, mais
nul ne s'est présenté pour assumer le poids de cette
lourde tâche.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. Dortel donne lec-
ture d'un travail fort curieux de M. Alex. Perthuis
sur les jetons frappés pour la Communauté des mar-
chands fréquentant la rivière de Loyre : travail qui
répond aussi à la 15° question du programme archéo-
logique du Congrès d'Ancenis.

M. de Kerdrel donne lecture d'une étude de M. de
la Nicollière-Teijeiro sur l'abbé Urien, ancien curé
d'Ancenis, et sur le rétablissement du culte en cette
ville en 1805 : étude qui excite un grand intérêt.

EXHIBITIONS. - M. Joüon des Longrais présente à
la Société toute une série de plaquettes et petits vo-
lumes fort rares et fort curieux, dont il a bien voulu
indiquer lui-même la provenance et l'intérêt dans les
notes qui suivent :



1. harangue faite à Monseigneur le Maréchal d'Es-
trées, premier commissaire du roy aux Etats à Ancenis,
par F. H .'Acquin, lecteur en Théologie au Couvent
d'Ancenis. S. d. et s. nom d'imp. ; 4 p. in-quarto.

L'orateur remercie le maréchal d'avoir choisi le
couvent des Cordeliers pour sa résidence pendant la
tenue des Etats qui vont s'ouvrir à Ancenis (17 sep-
tembre 1720). Suit l'éloge de la maison d'Estrées
et un intéressant relevé des belles actions des deux
derniers maréchaux .de ce nom.

M. Maillard, dans l'Histoire d'Ancenis (2° édition,
p. 426), signale un exemplaire de cette harangue,
faisant partie de la bibliothèque du baron de Wismes,
suivi d'une autre Harangue faite à Madame la maré-
réchale d'Estrées par le même d'Acquin, et portant la
mention : A Nantes, chez Nicolas Verger.

2° A Monseigneur de Brilhac, premier président du
Parlement de Bretagne. L'origine de l'OEillet, fable
S. d. et s. n. d'imp. ; 4 p. in-4°.

Cette allégorie, plutôt précieuse qu'ingénieuse, a été
composée dans le but de célébrer le mariage de M. de
Bri]hac avec Pélagie du Lys. Elle n'a pas été signalée.
Elle est signée d'un poète breton ignoré : « par son
très humble et très obéissant serviteur Joseph Mahou-
deau, de la Compagnie de Jésus, à la Flèche, ce 7 dé-
cembre 1708. » Joseph Mahoudeau paraît être le frère
du savant mathématicien, également jésuite, Jean-
Mathieu Mahoudeau, mort vers 1730, auquel toutes
les biographies assignent une origine bretonne sans
préciser d'ailleurs le lieu de sa naissance.

;1° La Bretagne à Monseigneur de Brilhac, premier pré-
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sident au Parlement de Bretagne. Etrennes, 1709
(Rennes), 4 p. in-4°.

Poésie d'Anneix de Souvenel à propos du _même
événement, déjà présentée aux Bibliophiles Bretons
par M. Alexandre Perthuis. (Bulletin, VII, 30).

4° Harangue faite à messieurs de la Chambre royale
au nom de l'Université de la ville de Nantes par M. H.,
recteur, le 8 novembre 1719. A Nantes, chez Nicolas
Verger, imprimeur de la Chambre royale, Grand'Ruë,
au Nom de Jésus, avec permission. — 6 p. in-4°.

L'auteur est Robert du Moulin Henriet, archi-
diacre de la Mée, un des quatre docteurs de l'Univer-
sité de Nantes exclus à la suite des querelles suscitées
par la bulle Unigenitus. L'historien Travers donne
de nombreux détails sur l'exil et le rappel de Henriet.
Cette harangue était motivée par le retour momen-
tané de l'auteur et de ses adhérents rappelés par une
lettre de cachet de 1719. La Chambre royale dont il
s'agit n'était autre que celle qui fut réunie par lettres
patentes du 3 octobre 1719 pour juger les fauteurs de
la conspiration de Pontcallec. L'auteur de la harangue
croit devoir protester contre les soupçons que « la
conduite de quelques-uns » a pu faire naître dans
l'esprit du roi contre la fidélité d'une province « plus
malheureuse que coupable. » Il supplie ces juges
« éclairés, intègres, pleins de clémence, » et leur pré-
sident, de Châteauneuf, d'agir « plutôt en pères com-
patissants et charitables qu'en vengeurs de la Majesté
blessée. »

5° Relation véritable du fond des Monts Pirennées. Sur
l'imprimé à Paris, à Nantes, chez N. Verger, impri-
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meur du Roy, de la Ville et de la Police, Haute
Grand'Ruê, 1749. — 4 p. in-4°.

Ce canard nantais, qui n'a pas encore été rencontré,
porte le permis d'imprimer du maire Bellabre du 29
juillet 1749. Il relate la survenue étrange dans un
village des Pyrénées d'un homme sauvage, monstre
gigantesque ayant 6 jambes et 64 dents. Le curé ano-
nyme qui fait le récit l'a vu faire irruption dans son
église, occuper la grange d'un sieur Parde son favori,
et finalement, après mille prodiges, emporter ce der-
nier dans les bois.

6° Inscriptions pour les ouvrages publics du Croisic par
M. le recteur de Piriac au diocèse de Nantes. A Nantes,
de l'imprimerie de Joseph V atar, imprimeur du Roi
et de Monseigneur l'évêque, avec permission, 1756.

6 p. in-4°, titre et texte élégamment encadrés.
Le recteur de Piriac, inconnu aux bibliographes

bretons, est Ignace Guillaume qui administra cette
paroisse de 1745 à 1759. Ce petit recueil comprend
trois inscriptions latines en prose et une en vers la-
tins commémoratives des améliorations du port et
des fortifications, et de la reconstruction du phare du
Croisic, en 1756, sous l'administration du duc d'Ai-
guillon. On y apprend que le phare du Croisic fut
élevé par un ingénieur du nom de Rixel ou Riel.

Le tout se termine par l'inscription destinée au
phare de Saint-Nazaire, qui devait bientôt être appelé
Tour d'Aiguillon : Enimanueli-Armando de Richelieu,
qui batte pharo abs se inventa et condita navigantium P.
P. ann. rcp. sal. bu. MDCCLVI. Ex Ivre a municipio
Nannelensi collai°.

8
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7. Lettre de monseigneur le duc d'Aiguillon à M. de
Livernière, commandant à Nantes. A Nantes, chez
M. Joseph Vatar, imprimeur du roi, avec permission.

Ce placard, de 3 pages in-4°, contient la -cire:th:d-ré
du duc d'Aiguillon sur l'attentat de Damiens datée
de Rennes, 7 janvier 1757, et la relation officielle de
l'événement, signée Senac et La Martinière (méde-
cins du roi).

8° Journal circonstancié dé l'étal présent où se trouve
le roi depuis le funeste accident arrivé à Sa Majesté, avec
la prise du misérable assassin. Nantes, Joseph Vatar,
etc. ; 3 p. in-4°.

9° Extrait du sermon prononcé à S. Gervais le jour des
Rois 1757, par le R. P. Bernard, génovéfain. Nantes,
Joseph Vatar, etc. ; 3 p. petit in-4°. — Même sujet.

10. Placet présenté à M. le duc d'Aiguillon, au sujet
d'un procès intenté aux Jésuites de Nantes par le commis
des salpêtres. Suivi de Remerciement à Mgr le duc
d'Aiguillon pour l'accueil favorable au placet précé-
dent ; 5 p. in-4°, s. 1. ni d.

Pièce en vers très originale dont l'auteur est, sans
doute, un Jésuite, peut-être le R. P. Hervé.

Le requérant se plaint agréablement, en rimes très
faciles, des entreprises d'un sieur Le B[eau], commis
aux Salpêtres, lequel profite des reconstructions opé-
rées dans l'établissement des Jésuites par le fameux
architecte nantais Ceinerai, pour enlever au profit
du roi une quantité exagérée de pierres plus ou moins
salpêtrées.

Ce n'est point que les révérends pères, bons Fran-
çais, refusent une juste contribution aux nécessités
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de la guerre et aux feux d'artifice en l'honneur des vic-
toires du roi, ni surtout ce qu'il faut pour célébrer
amplement l'immortel succès de Saint-Cast, ainsi
que l'établit le refrain de ce morceau pittoresque :

On le sçait bien, le Roi notre bon maître
Plus que jamais a besoin de salpêtre.

11° Lettre de M. N. C. à M. D. G. M. D. C. D. F. sur
ce qui s'est passé à Nantes le 28 et le 29 d'octobre 1758,
à l'occasion de l'arrivée de M. le duc d'Aiguillon, etc.,
30 octobre 1758. Texte encadré, 8 p. in-4°.

Relation des fêtes données à Nantes à l'occasion
de la victoire de Saint-Cast et de l'entrée du duc
d'Aiguillon. Les détails de ces pompes officielles
sont connus. Il y a lieu cependant de noter que la
partie décorative était confiée à J.-B. Ceinerai, archi-
tecte-voyer, et au sieur Volaire, maître de l'école gra-
tuite de dessin, et que la musique que l'on y entendit
était l'oeuvre des sieurs Gebeau, maître de musique à
la cathédrale, et de Poix, maître de musique du con-
cert de Nantes.

M. Jtiion des Longrais termine ses très intéres-
santes exhibitions en offrant à la Société un exem-
plaire de son livre récent, si savant et si curieux, sur
Jacques Doremet, sa vie et ses ouvrages.

M. Kerviler, président, insiste à ce propos sur le
mérite de l'ingénieuse découverte de M. Joüon des
Longrais, qui, sous le pseudonyme Tomas de Querci
(auteur de l'Antiquité d'Aleth), a retrouvé précisément
Jacques Doremet.

M. Boismen exhibe la première édition collective
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des oeuvres de Joachim du Bellay (1569), livre d'une
grande rareté ; l'exemplaire présenté par M. Boismen
est d'une conservation admirable, revêtu d'une reliure
elle-même très bien conservée et d'une merveilleUse -
exécution.

M. Kerviler, président, fait passer sous les yeux
de l'assemblée une photographie du tombeau de Du
Guesclin au Puy en Velay, envoyée par M. Chiron
du Brossay.

Il exhibe ensuite un ouvrage assez peu commun
d'un Breton, le P. Cerisier (né à Nantes en 1603,
mort en 1662), ouvrage intitulé : Le Philosophe Fran-
çois, édition de 1643.

Le secrétaire,
ALGIDE DORTEL.

Séance du 8 mai J89.5.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE) président.

A l'occasion du cinquantenaire de la Société ar-
chéologique de Nantes et de la Loire-Inférieure, au-
quel elle avait été conviée, la Société des Bibliophiles
Bretons s'est réunie à Châteaubriant, dans une salle
de l'ancien château des barons servant actuellement
de Tribunal.

Après avoir assisté à la séance de la Société ar-
chéologique, présidée par M. de la Nicollière-Teijeiro,
son président, en même temps que membre de la
Société des Bibliophiles Bretons, celle-ci aborde son
ordre du jour à trois heures et demie.
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Le Président se félicite de ce que le point de la
Bretagne où nous nous sommes ralliés ait permis à
plusieurs de nos confrères de l'Ille-et-Vilaine et du
Morbihan de se joindre à ceux de la Loire-Inférieure.

Cinq nouveaux membres ont été admis au scrutin
secret.

Le Président exprime les regrets causés à la So-
ciété par la perte de M. Perthuis-Laurant, décédé
depuis la dernière réunion. Trésorier des Biblio-
philes Bretons depuis leur origine, M. Perthuis a rem-
pli jusqu'à la fin avec un zèle infatigable ses impor-
tantes fonctions. La solennité de la séanèe ne permet
pas à M. de la Borderie de s'étendre sur les qualités
de notre regretté confrère autant qu'il l'eût fait dans
une réunion plus intime.

M. Alcide Dortel n'ayant pas cru, pour des raisons
d'ordre privé, pouvoir conserver les fonctions de se-
crétaire, auxquelles il avait été récemment appelé, le
Président en témoigne son regret et l'on procède au
remplacement de MM. Perthuis-Laurant et Dortel.

ÉLECTIONS. - M. Eugène BOUBÉE, trésorier-adjoint
est nommé trésorier.

M. René BLANCHARD, bibliothécaire-archiviste est
élu secrétaire ; il conservera ces deux fonctions jus-
qu'au prochain renouvellement triennal du Bureau.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. - On fait circuler la 5° et
dernière série, actuellement sous presse, des Lettres
et mandements de Jean V, édités par M. Blanchard:
Elle comprendra : une planche-document en hélio-
gravure Dujardin, la fin des Actes (années 1441 et
1442), un supplément aux Actes, un supplément à
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l'Itinéraire, et une Table générale des noms propres. Il
ne reste plus à imprimer que les dernières feuilles de la
Table et le volume pourra être distribué d'ici un mois.

En raison du grand nombre d'Angevins que nous
sommes heureux de compter parmi nos confrères,
M. Camille Ballu demande à la Société de consacrer
l'une de ses prochaines publications à des documents
ou à des études littéraires et historiques concernant
l'Anjou. Cette proposition, appuyée par le Bureau,
est adoptée en principe par la Société,sauf au Bureau à
s'entendre ultérieurement avec M. Ballu sur le moyen
d'y donner satisfaction, dans un de nos volumes du
format in-4°. Mais — d'après l'alternance des for-
mats adoptée pour nos publications — entre cet in-4°
et le dernier in-4° des Lettres du duc Jean V, il y
aura lieu d'éditer un volume du format in-18, con-
tinuant la série commencée de notre Petite Biblio-
tlu bretonne.

Les trois précédents volumes de cette Petite Biblio-
thèque ayant été consacrés à la poésie, le prochain
sera en prose. Sur la proposition de M. de la Bor-
derie, il est décidé que ce volume sera formé de deux
des dernières et des plus rares oeuvres du célèbre
auteur breton Le Sage : La Valise trouvée et les Mé-
langes de saillies amusantes.

Le Président intéresse vivement l'assistance, en
lisant quelques pièces détachées des deux petits
volumes de Le Sage, dont la réimpression vient d'être
votée.

Le secrétaire,
RENÉ BLANCHARD.



Séance du 9 octobre 1 89..).

Présidence de M. HENRI LE MEIGNEN, vice-président.

A l'occasion du Congrès de l'Association Bretonne,
la Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance le
mercredi 9 octobre, à 2 heures 1/2 de l'après-midi,
dans une des salles de l'Hôtel de Ville de Quimper.

En l'absence de M. de la Borderie, président, em-
pêché pour raison de santé, M. Le Meignen préside
la séance, assisté de M. Audren de Kerdrel, sé-
nateur, directeur général de l'Association Bretonne.

M. Le Meignen est heureux de voir dans l'assis-
tance d'honorables habitants de Quimper étrangers
à la Société des Bibliophiles Bretons. La ville de
Nantes, siège principal de notre Société, est parfois
considérée comme peu bretonne dans les dépar-
tements du Finistère, des Côtes-du-Nord et du Mor-
bihan ; c'est bien à tort. Nous sommes tous frères
en Bretagne, et si la Société possède de nombreux
adhérdnts dans la Loire-Inférieure, l'Ille-et-Vilaine,
les Côtes-du-Nord et le Maine-et-Loire, il serait à
souhaiter que les deux départements de l'extrême
Armorique y comptassent un aussi grand nombre
de membres.

La Société, qui atteindra bientôt vingt années
d'existence et a imprimé de 30 à 40 volumes, tâche de
varier ses publications. Elle édite de beaux livres
pour les bibliophiles proprement dits ; des ouvrages
plus sévères pour les érudits : témoin le Dictionnaire
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étymologique du breton moyen et l'importante 'série des
Lettres et mandements du duc Jean V. En outre elle
f

• 

ait paraître une Revue mensuelle (Revue de Bre-
tagne, de Vendée et d'Anjou), où tous ses membres
peuvent publier des articles personnels et éditer des
documents trop peu étendus pour former des volumes.

Sept nouveaux membres sont admis au scrutin secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. - M. Arthur de la Borderie,
président, n'ayant pu, à son grand regret, se rendre
à Quimper, a transmis, sur l'état des publications, au
secrétaire de la Société la note sui vante, dont M. Le
Meignen donne lecture à la réunion.

« Dans la séance des Bibliophiles Bretons tenue à
Châteaubriant le 8 mai dernier, il avait été décidé
que la Société publierait :

« I° Oh volume en petit format contenant un choix
des Dernières oeuvres de Le Sage, si intéressantes et si
peu connues ;

« 2° Et ensuite un volume de documents historiques
ou bibliographiques sur l'Anjou, pour donner satisfac-
tion aux nombreux et très sympathiques bibliophiles
angevins que notre Société compte dans ses rangs.
Il était entendu que, pour l'objet et le mdde de cette
publication, nous devrions nous entendre avec notre
confrère angevin, M. Ballu, l'un de ceux qui l'avaient
sollicitée.

« Le Président des Bibliophiles Bretons se mit
donc en rapport avec M. Ballu, dont il reçut, sur la
fin de mai, une réponse contenant effectivement l'offre
d'un manuscrit à publier, sur lequel nous donnerons
des détails un peu plus loin.
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« Le Président transmit la réponse de M. Ballu à
M. le vice-président Le Meignen résidant à Nantes,
pour avoir à ce sujet son avis et celui des membres
du Bureau qui habitent cette ville.

« Mais avant que le Bureau et le Conseil de la
Société eussent pu en délibérer, il survint un incident
qui modifia les résolutions prises ou du moins qui
obligea d'en ajourner l'exécution.

« M. Brunetière, le célèbre académicien, vint à
Nantes le 9 juin 1895 donner une conférence sur le
Génie breton. A la suite dé cette conférence, M. Bru-
netière voulut bien exprimer l'intention d'honorer de
son adhésion et de son entrée dans nos rangs la So-
ciété des Bibliophiles Bretons ; et, qui plus est, il té-
moigna le désir de publier une nouvelle édition du Gil
Mas de Le Sage, illustrée d'un commentaire histo-
rique et littéraire dont lui M. Brunetière serait
l'auteur, et de confier à notre Société le soin de pu-
blier cette édition.

« M. le vice-président Le Meignen ayant transmis
cette nouvelle au président, celui-ci le chargea de
suivre cette affaire et de s'entendre avec qui de droit
pour donner suite à cette idée le plus' tôt possible.

« En attendant qu'une solution définitive intervînt
sur cette question, il était impossible de poursuivre
immédiatement l'exécution des projets votés à Châ-
teaubriant..

« Si en effet la Société publiait une édition du Gil
Blas de Le Sage, il y avait inconvénient à la faire pré-
céder d'une autre publication empruntée au même
auteur.
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« D'autre part, avant d'entamer la publication
angevine, qui devait être de longue haleine, il était
prudent, il était même, on peut le dire, nécessaire
d'être fixé sur l'époque et sur les conditions dans
lesquelles devrait être exécutée l'édition du Gil Blas.

« Cette édition a été l'objet de diverses négociations
et de divers projets, dans le détail desquels le pré-
sident de la Société ne peut entrer ici, attendu qu'il
en a été seulement instruit sommairement, cette af-
faire, comme on l'a dit plus haut, ayant été remise
tout entière aux bons soins de notre excellent vice-
président M. Le Meignen.

« Ce qui, au jour où nous sommes, est évident,
c'est que l'édition du Gil Blas avec commentaires de
M. Brunetière n'est point abandonnée, mais que
l'heure de l'exécuter n'est pas encore venue.

« Il convient donc de revenir au projet principal
voté à Châteaubriant, c'est-à-dire, à la publication
angevine. ,

« Le manuscrit dont M. Ballu veut bien confier la
publication à notre Société est une Histoire littéraire
ou Bibliographie des écrivains de l'Anjou, travail
inédit du savant Bénédictin Dom Liron (né en 1665,
mort en 1748) ; contenant des notices historico-
littéraires sur 500 auteurs angevins ou environ,
depuis les temps les plus anciens jusqu'au XVII°
siècle.

« Il serait inutile d'insister sur l'intérêt d'un tel
ouvrage. L'érudition, le talent critique de l'auteur
(D. Liron) est bien Connu ; c'est un des bons écrivains
de la Congrégation de Saint-Maur. D'autre part,
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l'objet de son travail est des plus intéressants,
puisqu'il embrasse toute l'histoire littéraire d'une
province dont l'existence est intimement liée à
celle de la Bretagne, au point que, parmi les auteurs
angevins étudiés par dom Liron, la Bretagne en
pourra revendiquer plusieurs, entre autres, pour n'en
citer qu'un, le célèbre évêque de Rennes, Marbode,
dont les oeuvres sont si curieuses.

« Mais l'ouvrage de dom Liron est fort étendu ; s'il
contient 500 notices, cela veut dire qu'il fera au moins
600 pages d'impression. Or, pour divers motifs, sur
lesquels il n'y a pas lieu de revenir, les volumes in-4°
de la Société des Bibliophiles Bretons ont été réglés
à 200 pages environ. La publication de l'oeuvre de
dom Liron devrait donc être partagée en trois séries,
entre lesquelles on pourrait intercaler des volumes
exclusivement bretons.

« Le Président de la Société a reçu récemment une
réponse de M. Ballu, qui maintient l'offre du manus-
crit de dom Liron et accepte d'en partager la publi-
cation en trois séries, comme il est dit ci-dessus.

« Le Président demande donc à la Société de con-
firmer le vote rendu par elle à Châteaubriant et d'en
appliquer le bénéfice à l'ouvrage offert par M. Ballu,
auquel avis en sera donné de suite, afin qu' il puisse
commencer cette publication. »

Après avoir lu cette note, le Vice-président donne
des explications au sujet du Gil Blas dont il a été
question plus haut. C'est l'oeuvre d'un Breton dont
la France n'est pas moins fière que la Bretagne, et
son ouvrage est un des rares romans du X VIII° siècle
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qu'on lise encore avec plaisir au XIX°. Il y a quelques
années, une édition illustrée du Gil Blas avait tenté la
Société des Bibliophiles Bretons. Diverses circons-
tances firent abandonner l'entreprise. M. Brunetière,
étant venu à Nantes, fut mis au courant. Il proposa
de reprendre le projet et de donner une édition
savante du Gil Blas. Outre les remarques littéraires
de premier ordre dont le docte académicien enri-
chirait cette édition, il voudrait donner la clef du
roman de Le Sage, c'est-à-dire les noms des person-
nages réels masqués sous les noms d'emprunt du
récit. Une édition de ce genre ne saurait donc être
considérée comme une simple réimpression. La So-
ciété désirerait de plus joindre au texte une bonne
illustration ; pour réaliser ce désir en de bonnes con-
ditions, il existe des difficultés (dit M. le Vice-prési-
dent), mais nous espérons pouvoir les surmonter
bientôt.

Plusieurs ,membres de la réunion prennent ensuite
la parole pour indiquer diverses publications qu'ils
désireraient voir faire par la Société.

L'un d'eux, en fait de publication angevine, préfé-
rerait à l'oeuvre de dom Liron un cartulaire d'Anjou
ou un recueil de documents sur l'histoire de la Ligue
dans cette province. — Un second renouvelle le voeu,
déjà formulé l'année dernière, d'une réédition des
Vies des saints de Bretagne, du P. Albert Le Grand,
accompagnée de documents et d'un travail critique
en rapport avec l'érudition actuelle. — Un troisième
demande l'impression de la version inédite de l'His-
toire de Bretagne de Pierre Le Baud.
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Le Vice-président répond : « Toutes ces publi-
cations seraient sans doute très désirables. Mais pour
que la Société les fasse, pour qu'elle en discute sé-
rieusement l'exécution, il faut qu'on lui en fournisse
les manuscrits prêts à imprimer ou qu'on prenne l'en-
gagement de les lui fournir à bref délai. Or, les hono-
rables sociétaires qui demandent les publications ci-
dessus, n'étant pas disposés à prendre cet engagement,
la Société, si elle accueillait leurs propositions, n'aurait
en réalité rien à imprimer. Force est donc d'ajourner
la réalisation de ces désirs jusqu'à ce que ceux qui
les expriment soient en mesure de les réaliser. Le
Bureau est d'ailleurs très convaincu de la nécessité de
varier le genre de nos publications pour satisfaire le
goût des divers groupes de nos sociétaires, dont les
uns préfèrent l'érudition, les autres des oeuvres litté-
raires d'un genre moins sérieux. — Mais pour l'ins-
tant, en fait, un seul travail prèt pour l'impression
est proposé à la Société, la Bibliographie ou histoire
littéraire des écrivains d'Anjou de dom Liron : publi-
cation intéressante pour la Bretagne en raison des
liens' qui unissent son histoire à celle d'Anjou ; pu-
blication bien due aussi aux nombreux Angevins que
notre Société compte dans ses rangs. »

En conséquence, le Vice-président met aux voix
la publication immédiate de l'oeuvre de dom Liron
dans les conditions indiquées ci-dessus, et cette pu-
blication est votée.

L'un des membres présents (M. de Calan) demande
alors que, dès qu'un document ou recueil de do-
cuments pouvant prendre place dans la série des
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Archives de Bretagne sera présenté au Bureau, il
soit accueilli et publié le plus tôt possible. Le Vice-
président répond qu'on n'y manquera pas M. de
Calan soumet ensuite à la Société l'idée d'une « -Ga -
lerie des héros légendaires bretons » — extraits tex-
tuels de chansons de geste, de chroniques et d'autres
documents. Plusieurs membres répondent qu'il est
impossible dejuger un tel projet sur un simple exposé
verbal, toujours plus ou moins vague ; il faudrait
avoir d'abord sous les yeux au moins un échantillon
de l'oeuvre en question. En conséquence, le Vice-
president engage M. de Calan à publier dans la
Revue de Bretagne, organe de la Société, .quelques
chapitres de la Galerie en question, qui permettront
à tous les membres de la Société d'apprécier en
connaissance de cause le caractère et le mérite de
son projet.

EXHIBITIONS. - Par M. l'abbé Robert, de l'Oratoire
de Rennes :

1° Statuts et Reglemens synodaux publiez dans le
Synode General, tenu à Quimper le merc•edy trentième
jour d'avril 1710, par Monseigneur François-Hya-
cinthe de Plceuc, Evèque de Quimper. (Armes de
l'évêque.) A Quimper, chés Jean Perier, impri-
meur et Libraire de mondit Seigneur Evêque. In-12,
171 pages.

2° Officia propria sanctorum Tuduali et Yvonis, Trœ-
corensis diœcesis patronorum, jussu edita
ecclesiœ Principis Olivarii Jegou de Quervilio, episcopi
et comitis Trœco•ensis. Montis-Relaxi, Apud D.
Paulum de Ploesquellec, prope Pontem de Bourret,
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sub signo Crucis AureEe. M. DCC. IV. In-12,
1.24 pages.

3° Statuts et ordonnances de Monseigneur l'Illustris-
sime et Reverendissime Messire Jean-Louis de Bouschet
de Sourches, évêque et comte de Dol, qu'il veut estre
gardés et observés dans tout son diocèse ; Lus et
publiés au synode tenu en son Eglise Cathedrale et
dans la Sale du Château de Dol, le 26 avril 1741..
(Armes de l'évêque). A Rennes, de l'Imprimerie
de Joseph Vatar, Place du Palais, au coin de la Ruê
Royale. Et se vend chez Julien Mesnier, Libraire à
Dol. MDCCXLI. In-40, de 55 pages.

Ces statuts sont rarissimes. « C'est, dit M. l'abbé
Robert, le premier exemplaire dont j'ai eu connais-
sance. Cet exemplaire est d'autant plus curieux qu'il
semble être l'exemplaire-épreuve de ces Statuts. De
nombreuses corrections y sont indiquées à la plume,
lesquelles pourraient bien être de la main même de
Mgr de Sourches. Par exemple, pour le titre, on in-
dique de mettre après l'adresse de l'imprimeur : Par
exprès commandement de Monseigneur l'Evêque et
Comle4 de Dol ; et d'imprimer : Se vendent au lieu de :
Se vend.

Le secrétaire,

RENI BLANCHARD.
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Séance du 19 novembre 1896.

Présidence (le M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Le 19 novembre 1896, la Société des Bibliophiles
Bretons s'est réunie à 8 heures du soir dans une
salle du Cercle des Beaux-Arts, à Nantes.

Trois nouveaux membres sont admis au scrutin
secret.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. - Le Président expdse que
la Société ayant décidé à Châteaubriant, le 8 mai de
l'année dernière, qu'elle ferait une publication relative
à l'Anjou pour donner satisfaction aux nombreux
membres de cette province qu'elle compte dans son
sein, M. Ballu l'un de ces membres proposa d'éditer
un ouvrage inédit de dom Liron, religieux bénédictin
du XVII° siècle, intitulé Bibliothèque d'Anjou, com-
posé d'une série de notices sur les écrivains de l'An-
jou et sur leurs ouvrages depuis le V° siècle, et s'ou-
vrant par Talasius, évêque d'Angers vers 450. Cette
proposition fut acceptée par la Société à la séance
tenue en octobre suivant à Quimper, lors du Congrès
de l'Association Bretonne de 1895, et M. Ballu fut
avisé de vouloir bien, conformément à son offre,
donner ses soins à cette publication. La Bibliothèque
d'Anjou étant d'une étendue assez notable, il fut en-
tendu que la publication serait divisée en plusieurs
volumes, et même au besoin scindée en fascicules.

Diverses circonstances ont causé quelque lenteur
dans l'impression de cet ouvrage, entre autres, le
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système suivi par l'éditeur pour les notes, qu'il ajoute
au texte de son auteur seulement sur les épreuves de
ce texte, au lieu de les joindre de suite au manuscrit :
procédé qui entraîne de nombreux remaniements. —
Toutefois l'impression est arrivée en ce moment à
près de cent pages in-4°, et le Bureau serait d'avis,
quand le chiffre de cent pages sera atteint, d'en faire
un fascicule et de le distribuer aux membres de la
Société, qui depuis près d'un an n'ont reçu aucune
publication, si ce n'est toutefois la Revue de Bretagne,
de Vendée et d'Anjou, qui est toujours, comme on sait,
adressée mensuellement et gratuitement à tous nos
sociétaires.

La Société, consultée par le Bureau, décide qu'un
premier fascicule de la Bibliothèque d'Anjou sera dis-
tribué aux sociétaires dans les conditions ci-dessus
indiquées.

Plusieurs des membres présents pensent qu'il y
aurait lieu de prier M. Ballu de modifier sa manière
de procéder et de vouloir bien adresser à l'imprimeur
son manuscrit muni dès le principe de toutes les
notes qui doivent y être jointes, afin d'éviter des re-
maniements toujours onéreux et qui engendrent des
retards inévitables. — La réunion adhérant à cette
idée, le Bureau est chargé de transmettre ces obser-
vations à M. Ballu.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. Paul de Berthou
présehte à la Société un itinéraire de Bretagne au
XVII° siècle, oeuvre inédite d'un auteur nommé
Dubuisson-Aubenay, sur lequel M. de Berthou donne
des détails fort intéressants. — Nicolas-François Bau-

9
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dot, seigneur du Buisson et d'Aubenay (d'où vint son
nom habituel de Dubuisson-Aubenay) naquit à Aube-
nay, bailliage d'Evreux, peu après 1590. Diplomate
et militaire, il voyagea dans toute l'Europe ; il était
au siège de Casal en 1.629 ; puis il s'attacha à Jean
d'Etampes-Valençay, président au Grand conseil, et
reçut de lui diverses missions qui le menèrent en Au-
triche en 1630,en Italie en 1631.En 1636,M.d'Etampes
ayant été envoyé à Nantes en qualité de commissaire
du roi aux États de Bretagne, Dubuisson-A ubenay
l'y suivit, parcourut cette province et rédigea l'Itiné-
raire dont M. de Berthou a trouvé le manuscrit à la
Bibliothèque nationale (Nouv. acq. fr . 375). Dans les
années suivantes, il voyagea pour diverses missions
en Suisse, en Hollande, en Angleterre. En 1645, il
fut nommé historiographe du roi et depuis lors il
vécut à Paris, chez M. du Plessis-Guénégaud,avec tous
les savants et les gens de lettres qui fréquentaient
cette maison, érudit lui-même, numismate, épigra-
phiste et collectionneur. Il mourut en 1652.

M. de Berthou lit plusieurs morceaux de l'Itinéraire
relatifs à Nantes, à ses environs et à diverses villes
de Bretagne. Cette lecture qui intéresse vivement
l'assemblée, prouve que l'auteur observait les lieux,
les moeurs, les sites, les monuments, avec grande intel-
ligence et avec un flair inné d'archéologue, qui donne
à ses descriptions un grand prix et un grand charme.
M. de Berthou propose à la Société de publier tout
ce qu'il y a d'intéressant dans cet Itinéraire, ce qui
ferait environ 300 pages d'impression, format et ca-
ractère des Lettres de Jean V. — La Société remercie



— 131 —

M. Paul de Berthou de cette offre et elle le charge de
s'entendre avec le Bureau pour arriver 411'exécution.

Le Président , en remerciant, lui aussi, M. de
Berthou, fait observer qu'il serait peut-être bon de
préparer dès maintenant un volume plus bref pouvant
prendre place dans notre Petite Bibliothèque bretonne.
La Bibliothèque (l'Anjou, l'Itinéraire de Dubuisson-
Aubenay sont des publications de grand format et
de longue haleine. Pour ne pas laisser chômer nos
sociétaires, il serait bon de pouvoir leur servir un
petit volume qui pourrait être imprimé assez promp-
tement et distribué à brève échéance, pendant que
l'on travaillerait aux publications plus considérables.

L'assemblée,consultée sur ce point, ayant approuvé
cette manière de voir, le Président indique comme
pouvant figurer dans un volume de ce genre les Der-
nières œuvres de Le Sage, extraites des deux derniers
ouvrages du grand écrivain breton, la Valise trouvée
et le Mélange amusant : ouvrages introuvables dans
la librairie actuelle, et néanmoins, comme toutes les
œuvres de Le Sage, pleins d'humour, d'esprit, de
traits plaisants et de curieuses anecdotes.

Il conviendrait d'ailleurs de laisser le Bureau dé-
terminer les moyens d'exécution de ces publications
et l'ordre dans lequel elles devront se succéder.

L'assemblée ayant témoigné qu'elle l'entend ainsi,
M. Le Meignen, vice-président, attire son attention
sur la convenance qu'il y aurait à célébrer, en 1898,
le cinquantenaire de la mort de l'illustre Breton,
Chateaubriand, par une édition soigneusement faite
et soigneusement illustrée de quelqu'un de ses chefs-
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d'oeuvre, par exemple, de la célèbre et charmante
nouvelle d' Atala. Cette idée est hautement approuvée
par la Société, qui charge M. Le Meignen d'en pré- -
parer l'exécution.

EXHIBITIONS. - Le Président fait passer sous les
yeux de la réunion un certain nombre de dessins
destinés à être gravés comme fleurons dans le tome II
de son Histoire de Bretagne, parmi lesquels on en
remarque un, entre autres, très réussi, représentant
le triomphe de Nominoë.

M. de l'Estourbeillon présente un curieux manus-
crit du XVIIle siècle,intitulé Livre d'ordre pour la cam-
pagne de 1760, Armée de M. le maréchal de Broglie,
Régiment de cavalerie de Chabrillan, rédigé par M. de
Vossey, major. Ce manuscrit, qui contient tout le
relevé des opérations du régiment de Chabrillan au
cours de cette campagne, appartient à Mme la vicom-
tesse du Noday, au château de Penhoët, près j os-
selin, qui a bien voulu le confier à M. de l'Estour-
beillon.

Le secrétaire-adjoint,
Mi" DE L'ESTOURBEILLON.

%Ide

Séance du 28 mai 1897 .

Présidence de M. ARTHUR DE LA. BORDERIE, président.

A l'occasion du Congrès de l'Association bretonne,
tenu à Rennes du 23 au 29 mai 1.897, la Société des
Bibliophiles Bretons s'est réunie le vendredi 28 mai dans
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la salle des fêtes de l'Hôtel-de-Ville de Rennes. A
deux heures trois quarts la séance est ouverte.

Un nouveau membre est admis au scrutin secret.
RENOUVELLEMENT TRIENNAL DU BUREAU. — Sur la

proposition de plusieurs sociétaires de faire les élections
par acclamation, il y est procédé de la sorte. Tout
l'ancien Bureau est réélu. Il est complété par la no-
mination du trésorier- adjoint qui n'avait pas été
remplacé depuis que M. Boubée était devenu tré-
sorier. Ensuite de ces élections, le Bureau se trouve
constitué de la sorte :

Bureau de la Société.

Vice-présidents d'honneur : MM. le duc Louis DE LA

TRkMOILLE ;
Marquis DE VILLOUTREYS

René KERVILER ;

Président : Arthur DE LA BORDERIE, de l'Institut ;
Vice-présidents : Henri LE MEIGNEN

Baron DES JAMONIÈRES ;

Secrétaire : René BLANCHARD ;

Secrétaires-adjoints :Mk Régis DE L'ESTOURREILLON ;

Emile OGER ;

Trésorier : Eugène BOUBI%F. ;

Trésorier-adjoint : Joseph JossE ;
Bibliothécaire-archiviste : René BLANCHARD.

Conseil de la Société.

MM. Camille. DURUY ;

Claude DE MONT!

Joseph ROUSSE ;
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MM. Alfred LALLIÉ ;
Comte DE BRÉCHARD ;
Anthime MENARD.

Délégués en Bretagne.

MM. V. AUDREN DE KERDREL (Morbihan) ;
H. DE LA GRIMAUDIÉRE	 ;
Robert OHEIX (Côtes-du-Nord)
Marquis A. DE BREMOND n'Ans (Finistère) ;
Ludovic CORMERAIS (Loire-Inférieure).

Délégués en Anjou.

MM. l'abbé Ch. URSEAU ;
Guillaume BODINIER.

Délégué à Paris.

M. Olivier DE GOURCUFF, chargé de la direction de
la Revue de Brelagne, de Vendée et d'Anjou.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. — Le Président rappelle
que depuis la dernière séance on a distribué aux so-
ciétaires le premier fascicule de la Bibliothèque d'Anjou.
Ce fascicule n'a que 100 pages ; mais les retards pro-
longés de l'éditeur — ainsi qu'il a été exposé dans le
procès-verbal de la dernière réunion du 19 novembre
1896 — n'ont pas permis de le donner plus volu-
mineux. En effet, il y avait urgence de distribuer une
publication aux membres de la Société qui depuis
plus d'un an n'avaient reçu que la Revue de Bretagne,
de Vendée et d'Anjou.

Sont déposés sur le bureau plusieurs exemplaires de
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la Petite légende dorée de la Haute-Bretagne, par M. Paul
Sébillot, le conteur bien connu. Elle fait partie de
notre Petite Bibliothèque bretonne qui compte déjà
plusieurs volumes. Devant l'obligation de fournir
aux sociétaires un ouvrage pour compléter le pré-
cédent exercice, la publication du livre de M. Sébillot
a été rapidement menée et, d'ici quelques jours, le
volume sera remis aux membres de la Société.

En attendant que M. Ballu puisse donner la suite
de la Bibliothèque d'Anjou, le Président entretient ses
collègues de deux publications qui vont être con-
curremment entreprises dans le format in-4° (série
des Archives de Bretagne).

La première, adoptée par la Société dès sa séance
du 11 septembre 1888, avait été retardée d'abord par
la publication des Lettres de Jean V, puis par diverses
circonstances. Il s'agit d'une Correspondance inédite
adressée de Bretagne à la Cour d'Espagne par les
agents du roi Philippe II et par quelques gentils-
hommes bretons. Cette correspondance, remplie
d'intérêt, montre le dessous des cartes de bien des
événéments de la Ligue en Bretagne. Elle a été
trouvée aux Archives nationales par M. Gaston de
Carné qui s'est chargé de l'éditer.

La seconde publication, confiée à M. Paul de
Berthou, est celle de l'itinéraire de Bretagne au X Vile
.siècle par Dubuisson-Aubenay. Esprit curieux, ce
gentilhomme a laissé une relation fort intéressante
de son voyage, ainsi qu'on a pu s'en rendre compte
par lés passages qu'en a lus M. de Berthou à notre
dernière séance du 49 novembre, date à laquelle l'im-
pression de cet ouvrage a été décidée.
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M. Sébillot nous propose un volume de légendes
profanes pour faire suite et pendant à la Petite lé-
gende dorée.

'M. l'abbé du Bois de la Villerabel exprime le désir de
voir l'Enquête pour la canonisation de Charles de Blois
éditée par la Société.

Le Président reconnaît tout J'intérêt historique de
cette Enquête, dont l'impression serait fort dispen-
dieuse, car elle formerait au moins quatre volumes
in-4° (texte latin) de la force des volumes des Lettres
de Jean V. Il paraît en outre qu'à l'occasion de la
prochaine canonisation de Charles de Blois on son-
gerait, dans le diocèse de Blois. à imprimer ce do-
cument. Si cette édition n'avait pas lieu, le Bureau
de la Société des Bibliophiles Bretons étudierait
volontiers la proposition de M. de laVillerabel, quand
les publications actuellement engagées par la Société
toucheront à leur terme.

EXHIBITIONS. - Par M. l'abbé Plaine :
1° Divini Platonis operum a Marsilio Tic.ino trans-

latorum. Lyon, 1550. Belle reliure avec un médaillon
du roi Henri II sur les plats.

2° OEuvres de l'empereur Julien l'Apostat, édition du
P. Petau, 1630 ; dans une magnifique reliure aux
armes de Mgr de la Guibourgère, évêque de la Ro-
chelle.

3° OEuvres d'Urbain VIII. Paris, imp. Royale, 1642.
In-fa. Exemplaire donné en prix en 1675 au comte
d'Estrées, alors au collège Louis-Le-Grand tenu par
les Jésuites.

4° Le Bon pasteur nourrissant ses brebis dans le Saint-
Sacrement. Rennes, 1659, chez la veuve Yvon.
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5° Le Bon prestre. Vannes, Jean Galles, imprimeur
du collège, 1683.

6° Policia, universalis, depuis le commencement du
monde jusqu'à l'an de grâce 1.71.1. Ouvrage dédié à
Monseigneur Frétat de Boissieux, par Trebouta, pro-
fesseur de théologie au collège de Saint-Brieuc. Saint-
Brieuc, chez Doublet.

7° fleures et règles des congrégations de Notre-Dame,
érigées en Bretagne par les Pères de la Compagnie de
Jésus. Rennes, Joseph Vatar. 1738.

Par M. H. de la Grimaudière :
1° Preuves de nobleSse de la famille espagnole de Se-

pulveda. Fort beau manuscrit sur parchemin, exécuté
en 1585. Il est enrichi de lettres ornées et de minia-
tures dont l'une est un portrait du roi Philippe II.

20 La Pogonologie ou discours facétieux des Barbes, par
Regnaut d'Orléans, conseiller au présidial de Vannes.
Rennes, Bretel, 1589. Ouvrage fort rare dont on ne
connaît qu'un autre exemplaire. •

3° Célébrité de la canonization de saint Ignace de
Loyola, de la compagnie de Jésus, et de saint François-
Xavier, de la même compagnie, faicte à Rennes. Rennes,
Pierre l'Oyselet et Pierre Poulain, 1.623.

Par M. Olivier de Gourcuff :
1.° Instruction touchant l'Adoration perpétuelle du

T. S. Sacrement de l'autel, établie dan.? la ville de Rennes.
A Rennes, chez Julien Vatar, 1742 (avec une curieuse
gravure sur bois).

2° Fables mises en vers par Jan (D ubignon) de Redon.
Rennes, Chausseblanche, an VIII.

3° Récits et Ballades, par H. de Lorgeril. Rennes,
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Molliex, 1840. (Début poétique du vicomte de Lor-
geril).

Par M. l'abbé Robert :
1° Vida de Monsehor Urbano Renato de Bercé, -

y tonde de Dol, por Julian Delacroix, presbitero, ex-
pro fessor de Retorica y filosofia, y recto,. del Colegio de
Dol. 1797. Manuscrit espagnol de 1.39 pages, format
in-8°. L'auteur, qui avait émigré en Espagne pendant
la Révolution, a dédié son oeuvre à don Josef Luis
de Mollinedo, évêque de Palencia. C'est l'histoire de
l'administration épiscopale de Monseigneur de Hercé
plutôt que la vie de ce saint et vaillant évêque breton.

2° Catéchisme à l'usage du diocèse de Dol, écrit à Win-
chester, le 18 août 1794. F.-L. Cuguen, prôtre et curé de
Saint-Pierre-de-Pléguen, exilé à Winchester en An-
gleterre. Ce manuscrit, in-8e de 44 pages, commencé
en 1794, a été terminé en 1796. On ne connaît pas de
catéchisme imprimé spécial au diocèse de Dol. D'après
les statuts du diocèse de l'an 1741, on se servait du
catéchisme d'Avranches. Il est probable que, pré-
parant, en 1794, sa rentrée dans son diocèse, Mon-
seigneur de Hercé fit composer ce catéchisme qui est
resté manuscrit.

3° Mtssale Insignis ecclesim Parisiensis restitutum et
enzendatum, R. in Christo Patris D. Petri de Gondy con-
sensu edituin. Parisiis, apud Joannem Charron, 1585
In-fol. (Armes des Gondy sur le titre).

Par M. Plihon :
Constitutions des religieuses bénédictines de l'Abbaye

de Saint-Sulpice, dans le diocèse de Rennes. Sans lieu,
1685. In-8°. Constitutions élaborées sous l'abbesse
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Marguerite d'Angennes, amie de saint François de
Sales, et publiées par Marguerite de Morais, sa nièce,

- dont les armes figurent au titre du volume.
Par M. Arthur de la Borderie :

1° Edict du roy sur la prohibition et punition des que-
relles et duels. Rennes, Tite Haran, 1.609, in•8°. — Et
vingt autres édits du roi ou arrêts du Parlement de
Bretagne de 1609 à 1622, tous sortis de l'imprimerie
de Tite Haran, dont les productions typographiques
sont fort rares.

2° Le prince illustre, par le sieur du Bois-Hus. Pa-
ris, Pierre Rocolet, 1645, in-4", (avec un portrait de
Condé à la louange duquel est consacré ce volume,
partie en prose, partie en vers). L'auteur était notre
compatriote. M. de Gourcuff lui a consacré une notice
en 1884 dans l'Anthologie des poètes bretons, à propos de
La Nuict des nuicts et autres poèmes de du Bois-Hus.

3n Fr. Leonis Carmeliire Rhedonensis epistolte select&
ad primates et doctores ecclesiœ ; proceres et eruditos se-
cirli cullores vitte asceticœ, nonzinatim Carmelilicte.
Rome, 1661, in-8°. — C'est un recueil de lettres sur
des objets très divers, émanant d'un religieux Carme
de Rennes, appelé Léon de Saint-Jean, ami du cardinal
Richelieu, prédicateur des rois Louis XIII et Louis
X1V, et qui a laissé plusieurs recueils de sermons
d'un goilt douteux, mais parfois pleins de vigueur.

4" Corps d'observations de la Société d'agriculture, de
commerce et des arts, établie par les Etats de Bretagne,
années 1757 et 1758. Rennes, Jacques Vatar, 1.760
(exemplaire en grand papier).

Le secrétaire,
REN .e: BLANCHARD.



ÉTAT DES PUBLICATIONS DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires :

En 1877-1878

OEuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons et
poésies, notes et introduction), par M. Arthur de la
Borderie. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Première année. In-8°.

En 1878-1879

L'Imprimerie en Bretagne au XV° siècle, par M. Ar-
thur de la Borderie, avec le fac-similé de la plus an-
cienne impression bretonne. In-4°.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome I. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Deuxièriic année. In-8°.

En 1879-1880

Documents sur l'Histoire de la Révolution en Bretagne.
La Commission Brutus Magnier à Rennes, par M. Hip-
polyte de la Grimaudière. In-4°,
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Le Roman d'Aquin ou la Conquesie de. la Bretaig ne
par le Boy Charlemaigne, chanson de geste inédite du
XII° siècle, publiée par M. F. Joüon des Longrais.
In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Troisième année. In-8°.

En '1880-1881

Documents inédits sur l'Histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand in-8°.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean d' Acre, au XIII°
siècle, par M. J. Delaville Le Roulx. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Quatrième année. In-8°.

En 1881-1882

Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul, cham-
bellan du duc François II, publiée avec notes et
introduction par M. A. de la Borderie. In-4°.

Œuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard,
publiée par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler.. T. II. Lettres nouvelles. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Cinquième année. In-8°.

En 1882-1883

Mélanges historiques, littéraires , bibliographiques .
T. II. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Sixième année. In-8°.
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En 1883-1884

Archives de Bretagne. Tome I. Privilèges de la ville
de Nantes, nouvelle édition, publiée par M. S. de la
Nicollière-Teijeiro. In-4°.

Anthologie des Poètes Bretons du X VIle siècle, par
MM. Stéphane Halgan. le CL° de Saint-Jean, Olivier
de Gourcuff et René Kerviler. In.4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Ilistoire de Brëtagne. — Septième année. In-S').

En 1884-1885

Archives de Bretagne. Tome lI. Documents inédits sur
le complot breton de 1492, publiés par M. Arthur de
la Borderie. In-4''.

Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de la
langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe, publié par
M. Emile Ernault, professeur à la Faculté des Lettres
de Poitiers. Première partie. Texte et traduction.
In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Huitième année. In-8°.

En 1885-1886

Le Bombardement de Saint-Malo en 1693, poème
breton du XVII° siècle, réimprimé en fac-similé, avec
la reproduction de la machine infernale et d'un dessin
du temps, des documents inédits, une introduction
et des notes, par M. Arthur de la Borderie. In-4°.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain Bouchart
publiées avec les variantes des éditions originales et

-■
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la reproduction en fac-similé des gravures de l'édition
de 1.514, par M. H. Le Meignen. — Première partie.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Neuvième année. In-8'.

En 1.886-1.887

htauguration du monument de Dont Lobineau à Saint-
Jacta. — Récit de la cérémonie. Eloge historique et lettres
inédites de Dont Lobineau. In-4°,

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain Boucharl,
publiées avec les variantes des éditions originales et
la reproduction en fac-similé des gravures de l'édition
de 1514, par M. H. Le Meignen. — Deuxième partie.
In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoilee, de Bretagne. — Dixième année. In-80.

En 1887-1888

Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de la
langue kretonne. Le Mystère de sainte Barbe, publié par
M. Emile Ernault. Deuxième partie. Glossaire étymo-
logique du breton moyen. In-4°.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain Bouchart,
publiées avec les variantes des éditions originales et
la reproduction en fac-similé des gravures de l'édition
de 1.514, par M. H. Le Meignen. — Troisième partie.
In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire (le Bretagne. — Onzième année. In-8°.
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En 1888-1889

Œuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard rpu,
bliées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. Tome I. Poésies et Introduction. In-4°.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain Bou-
chart, publiées avec les variantes des éditions origi-
nales et la reproduction en fac-similé des gravures de
l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen. — Quatrième
partie. In-4°.

Archives de Bretagne. Tome IV. Lettres et Mande-
ments de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec notes
et introduction, par M. René Blanchard. Introduc-
tion. Actes de 1402 à 1406. In-4°.

Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou. T. I et II,
1889. In-8°.

En 1889-1890

Archives de Bretagne. Tome V. Lettres et Mandements
de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec notes et in-
troduction, par M. René Blanchard. Actes de 1407 à
1419. In-4°.

Guionvac'h. Chronique bretonne, par L. Kerardven.
Nouvelle édition avec illustrations de M. Busnel et
introduction de M. René Kerviler. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. 12e, 13e, 146 années (1888,
1889, 1890). In-8°.

Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou. T. III et
IV, 1890. In-8°.
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En 1890-1891

Les Lunettes des princes de Jehan Meschinot, publiées
avec préface, notes et glossaire par M. Olivier de
Gourcuff. In-18.

Contes et légendes de Basse-Bretagne, par' Emile
Souvestre, E. du Laurens de la Barre, F.-M. Luzel.
Introduction par Adrien Oudin, frontispice de Paul
Chardin, illustrations de Th. Busnel. In-4°.

Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou. T. V et VI,
1891. In-8°.

En 1891-1892

Les Femmes poètes bretonnes, avec préface et notices
par le comte de Saint-Jean (Mme Eugène Riom). In-18.

Archives de Bretagne. Tome VI. Lettres et Mandements
de Jean V, duc (le Bretagne, publiés, avec notes et in-
troduction, par M. René Blanchard. Actes de 1.420 à
1431. In-4°.

Revue de Bretagne, de Vendée el d'Anjou, t. VII et
VIII, 1.892. In-8°.

En 1892-1893

Chants de divers pays (poésies inédites), par Hippo-
lyte Lucas, publiées par MM. Léo Lucas et Olivier
de Gourcuff. In-18.

Archives de Bretagne. Tome VII. Lettres et Mande-
ments de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec notes
et introduction par M. René Blanchard. Actes de 1.431
à 1440. In-4°.

Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou, t. IX et X,
1893. In-8°.

10
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En 1893-1894

Archives de Bretagne. T. VIII. Lettres et Mandements
de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec notes et in-
troduction par M. René Blanchard. Actes de 1441 et
1442. Supplément et table. In-4°.

Revue de Bretagne, de Vendée et d' Anjou , t. XI et XII,
1894. In-8°.

En 1894-1895

Bibliothèque d'Anjou. Traité historique et critique des
auteurs de cette province et de leurs ouvrages, par Dom
Liron, publié, avec introduction et notes, par M. Ca-

. mille Ballu. ler fascicule. In-4°.
Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou, t. XIII et

XIV, 1895. In-8e.

En 1895.1896

Petite légende dorée de la Haute-Bretagne, par
M. P`aul Sébillot, dessins de Paul Chardin. In-18.

Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou, t. XV et
XVI, 1896. In-8°.

Bulletin (le la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. — Nouvelle série. Années
1890 à 1897. In-8°.
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p. 497-500.

t. VI, p. 182-184 ;
p. 350 ;
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1892, t. VII, p. 233-234.
t. VIII, p. 261-262.
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t. X, p. 402-404.

1894, t. XI, p. 347-348.
t. XII, p. 317-320.

1895, t. XIII, p. 398-400.
t. XIV, p. 323 -324.

1896, t. XVI, p. 457-460.
1897, t. XVII,p. 468-469.
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BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

ÉLECTIONS DU 17 JUILLET 1885

Président. Arthur DE LA BORDERIE, à Vitré (11le-et-Vilaine);
Vice-présidents. Général Émile MELLINET, place Launay,

8, à Nantes ;
Henri LE MEIGNEN, avoeat, rue Bonne-

Louise, 7, à Nantes ;
Secrétaire. Olivier DE GOURCUFF, rue Saint-André, 62, à

Nantes ;
Secrétaire-adjoint. Comte Régis DE L'ESTOURBEILLON, rue

Sully, 1, à Nantes ;
Trésorier. Alexandre PERTHUIS, aux Folies-Chaillou, à

Nantes ;
Trésorier-adjoint. Jules RIALAN, rue des Coulées, à Nantes;
Bibliothécaire-Archiviste. René BLANCHARD, place Pirmil,

3, à Nantes.

Conseil de la Société

Camille Duruy, avocat, ancien-magistrat, à Sheen-House,
Surrey, (Angleterre);

Marquis DE GRANGES DE SURGÉRES, rue Saint-Clé-
ment, 66, à Nantes ;

Raoul LE QUEN d'ENTREMEUSE, à Nantes;
Anthime MENARD, père, avocat, à Nantes;
Claude DE MONTI DE REZÉ, à Nantes ;
Joseph ROUSSE, à Nantes.
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Délégués en Bretagne

Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL, président de la Société
archéologique, à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord) ;

Robert OHEIX, à Trévé, près de Quintin (Côtes-du-Nord) ;
Vicomte H. DE LA VILLFNIARQUÉ, de l'Institut, à Quim-

perlé (Finistère) ;
Marquis Anatole DE BREMOND D'ARS MIGR E , conseiller

général, au château de la Porte-Neuve, près Quimperlé
(Finistère);

Hippolyte DE LA GRimmmikRE, à Rennes, (Ille-et-Vilaine) ;
René KERVILER, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées,

à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure) ;
Vincent AUDREN DE KERDREL, sénateur, à Saint-Uhel,

près Lorient (Morbihan).

Délégués dans l'Anjou

André JOUBERT, au château des Lutz-de-Daon, près Châ-
teau-Gontier (Mayenne) ;

Marquis DE VILLOUTREYS, au château du Plessis-Villou-
treys, près de Montrevault (Maine-et-Loire).
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DES mENIIIRES DF, LA SOCI ✓TÉ

DES BIBLIOPHILES BRETONS

ET DE L ' HISTOIRE DE LRETAGNE

MM.

Emile ALIZON,
Notaire, à Nantes.

Léon ALLIOT,
Négociant, à Nantes.

LES ARCHIVES DU DÉPARTEMENT DEs CÔTES-DU-NORD,
A Saint - I3rieuc.

LES ARCHIVES DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE-INFÉRIEURE,
A Nantes.

Le comte Hervé D'AttNtAtt..1.1,
Au château de la Menautière, par Montrevault (Mairie-et-Loire).

Le comte Amaury AUDREN DE KERDREL,
Au ehâteau de Kérusoret, en Ploudern près I.andivisiau (Finistère).

Vincent AUDREN DE KERDREL,
Sénateur, à Saint-Uhel, près Lorient (Morbihan).

S. A. R. Monseigneur k duc D ' AUMALE,
A Chantilly (Oise).

Maurice d'AUTEVILLE,
A Angoulême (Charente).
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j D	 Ernest AVRIL DE LA VERGNIE,

Avocat, à La Rochelle (Charente-Inférieure).

AZiNOR,

A Penvénan (Côtes-du-Nord).

Georges BACQUA,
A Nantes.

L. BARAUDON,

A Angers (Maine-et-Loire).

Adrien DE LA BARBÉE,

Chef de division à la Préfecture, à Nantes.

\i“	 -4; Hippolyte DE BARMON,

Avocat, à Nantes.

Anatole DE BARTFILEMY,

A Paris.

Simon BAUG,

A Nantes.

Le comte Amédée DE BEJARRY,

Sénateur, château de la Roche- Louherie, par Sainte - Hermine
(Vendée).

Arthur BENOIT,

A Nantes.

Paulin BENOIT,

Le Gâvre, près Blain (Loire-Inférieure.)

Le Vicomte DE BERNARD,

Château de la Bertraie, par Clefs (Maine-et-Loirei.

Paul-Emile BERTHAULT,

Avocat, à Nantes.

Le baron BERTRAND-GESLIN,

A Nantes.

La comtesse Gaston DE BEURGES,

Château de la Ville-sur-Saulx, près Saudrup (Meuse).

BIBLI01.11kQUE PUBLIQUE DE BORDEAUX.

(Gir onde).
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BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE MORLAIX.
(Finistère).

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE NANTES.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE RENNES,
(111e-et-Vilaine).

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE SAINT-BRIEUC,
(Côtes-du-Nord).

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE VITRÉ
(Ille-et-Vilaine).

Paul DE LA BIGNE VILLENEUVE,
A Rennes (111e-et-Vilaine).

Charles BILLOT,
A Nantes.

René BLANCHARD,
Pharmacien, à Nantes.

L'abbé Auguste BLATIER,
Curé, à Saint-Etienne-de-Mont-Luc (Loire-Inférieure.)

Guillaume BODINIER,
A Angers, (Maine-et•Loit e).

Frédéric DE BOISDAVID,
A Nantes.

Félix DU BOLS SAINT-SEVRIN,
A Quimper (Finistère).

Eugène BOISMEN,
Architecte, à Nantes.

Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL,
Président de la Société archéologique des Côtes-du-Nord, à Saint

brieuc.

Le docteur Eugène BONAMY,
A Nantes.

tI 0 - 
Louis BONAMY,

Avocat, à Nantes.

Louis BONNEAU,
Juge de paix, à Bourbriac (Côtes-du-Nord).
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Louis BONNIGAL,

Notaire, à Vertou (Loire-Inférieure. ∎

Gustave BORD,
A Nantes.

Arthur DE LA BORDERIE,

Membre du Comité des travaux historiques, correspondant de l'Ins-
titut, directeur de la Revue de Bretagne et de Vendée, président
de la Société des Bibliophiles Bretons, à Vitré (Ille-et-Vilaine).

Waldeck DE LA BORDERIE,

Vitré (Ille-et-Vilain.

Auguste BOSSIS,

A Nantes.

Eugène BOUI:d.:F.,
A Nantes.

Monseigneur Boucui.

Evèque de Saint-Brieuc et Tréguier.

Eugène BOUCHINOT,

Négociant, à Rennes (Ille - et- Vilaine;.

Victor BOULANGER - LEsur,

A Nantes.

Stanislas BouLity,
Notaire, à Nantes.

Gustave BOURCARD,

A Nantes.

Le vicomte DE LA BOURDONNAYE,

Député, au chàteau de la Varenne (Maine-et-Loire.

L'abbé Rolland BOZEC,

Aumônier des Carmélite.s, à Lainbezellec (Finistère).

L'abbé BRÉARD,

A Saint-Jean-de-Lutz (Basses-Pyrénées).

Le comte Paul DE BRECHARD,

A Nantes.

Ernest DE BREHIER,

A Josselin (Morbihan).
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Le comte Fernand DU BREIL DE PONTBRIAND,

Conseiller général de la Loire-Inférieure, château de la I-Iaye-Bas
nou, près Châteaubriant.

F. DU BREIL. DE PONTBRIAND DE MARZAN,

Château de Marzan, par la Roche - Bernard, (Morbihan).

Le marquis DE BREMOND D'ARS MIGRÉ.

Conseiller général du Finistère, à Nantes.

Le marquis DE LA BRETESCHE,

Château du Couboureau, près Torfou (Maine-et-Loire).

François BRtAtJ.

Château de la Madeleine, Varades (Loire-Inférieure).

Charles BRILLAUD-LACJARDIÈRE,

Avocat, à Nantes.

DE LA BROSSE DE VEYRAZET,

Chef de bataillon, au t 3.5e de ligne à Fontevrault (Maine-e•oireL

Léon BRUNEAU,

Architecte, à Nantes.

Le comte DE MALESTROIT UE BRUC,

Château de la Noé, près Vallot (Loire - Inférieure).

Emile BURGAUD,

Avoué, à La Rochelle (Charente-Inférieure).

Amador DH BUS;ŒL,

A Nantes.

Dominique CAILLÉ.

Avocat, à Nantes.

Gustave CAILLÉ.

A Nantes.

H. CAILLÈRE,

Libraire -Editeur, à Rennes (Ille -et - Vilaine).

Le baron Henri DE CARAYON LA TOUR,

Capitaine an 12• Régiment de Cuirassiers, Paris.

Antonio CARDÉ,

Négociant, à Nantes.
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Théodore CARRÉ,
Négociant, à Nantes.

Le comte DE CARCARADEC,
Château de Kerivon, à Lannion (Côtes-du-Nord).

Adrien DE CARNÉ DE CARNAVALET,

A Paris.

Gaston DE CARNÉ DE CARNAVALET,
A Paris.

Jean DE CARNÉ DE CARNAVALET,
A Paris.

Félix CAVALIN,
Notaire, à Couëron (Loire-Inférieure).

Edouard DE CAZENOVE DE PRADINES,
Député, à Nantes.

CERCLE LOUIS XVI,
A Nantes.

CHAILLAND,
Imprimeur, a Laval (Mayenne).

Jules DU CHAMPRENOU,
A Nantes.

Paul CHARDIN,
A Paris.

Adolphe CHARIL DES MAZURES,
Inspecteur des Forêts en retraite, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

e 	 Emile CHARPENTIER,
Procureur de la République, à Rennes (Ille-et—Vilaine).

Le baron DE CHATAUX,
Angers (Maine-et—Loire).

Edouard CHATELLIER,
A Nantes.

L'abbé Louis-Marie CHAUFFIER,
Prosecrétaire de Mgr l'Evèque, à Vannes (Morbihan).

Arthur DU CHgNE,
A Baugé (Maine-et-Loire).
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DE LA CHEVASNERIE,

Capitaine an 12• Régiment de Cuirassiers, à Tours (Indre-et-Loire) ,

CHIRON DU BROSSAY,

Inspecteur de l'Enregistrement, à Laval, (Mayenne).

Théophile CINQUALBRE,
Arbitre de Commerce, à Nantes.

Le vicomte Alphonse DE CINTRÉ,
A Rennes (Ille-et-Vilainel.

Anatole CLAUDIN,
Libraire-éditeur, à Paris.

Frédérie COCAR,
Avoué, à Rennes 1111e-et-Vilaine)

Léon CONOR—GRENIER,
Libraire-éditeur, à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

L'abbé Henri CORDÉ,
Internat des Enfants Nantais, à Nantes.

La baronne DE COETQUEN-POILLY,
A Paris.

I .udovic CORME RAIS,

A Nantes.

(i • Louis DE CORNULIER,
Château de la Lande, par Montaigu (Vendée).

Alphonse COUESPF.L,
A Nantes.

Jules COUÉ,
Receveur de l'Enregistrement, aux Herbiers (Vendée).

Armand DE CRiVECCEUR,
A Abbeville (Somme).

Félix-Georges CRUCY,
Architecte, à Nantes.

o
	 Gabriel CLERC,

Sous-Préfet, à Saint-Sever-sur-l'Adour (Landes).
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Charles DALIBARD,

Avoué, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

Le comte Léon DE DANNE,

A Angers (Maine-et-Loire), ou au ehâteau de Charency (Maine-et-
Loirel.

L'abbé DANIEL,

Curé de Saint-Sauveur, à Dinan (Côtes-du-Nord).

DARTIGE DU FOURNET,

(:orbeil (Seine - et - Oise).

H 0
	

René DEI.AFOYE,

A Nantes.

JOSupil DELAVILLE LE ROULX.

Château de la Roche, par Monts (I ndre -et - Loire.)

Emile DESLANDES-VINAY,

Au Ras-Bel-Air, Cft• de Chesnay, près Versailles (Seine-et-Oise).

DENIS,

Au Mans (Sarthe).

Léo:i DIEU,

Commandant au (i5•• de ligne, à Nantes.

Ç	 Magloire DORANGE,

Avocat, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

Le comte Ivan DU DORÉ,
Château de la Chetardière, par Segré (Maine-et-Loire).

DULAU et Ci.,
Libraires, 37, Soho Square, à Londres.

Émile DUPRÉ-LASSALE,

Conseiller à la Cour de Cassation, à Paris.

I 2_ 0 -

Camille DUPUY,
Sheen-House, Surrey (Angleterre).

Edgard EoN,
Notaire, à Nantes.

Le comte RÉGIS DE L'ESTOURBEILLON,
A Nantes.
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Paul EUDEL,
A Paris.

Emile FABRIÈS,
A Nantes.

Olivier DE FARCY,
A Rennes (111e-et-Vilaine).

Le marquis DE LA FERRONNAYS,
Député, château de Saint-Mars-la-Jaille.

Ernest FINCK,
Négociant, à Marseille (Bouches-du-Rhône).

Alexandre FLORISSON,
A Saint-Malo (111e-et-Vilaine).

J. FONTAINE, fils,
Libraire-éditeur, à Paris.

Etienne FORMON,
Château de la Grilloire, par Maulévrier (Maine-et-Loire).

)3 0 - Auguste DE FOUCAUD,
A Rennes (111e-et-Vilaine).

Edouard FRAIN,
Bibliothécaire, à Vitré (111e-et-Vilaine).

Jules DE FRANCE,
Architecte, à Nantes.

Le vicomte DE LA FRÉGEOLIÈRE,
Château de Lorière, par le Lucie (Sarthe).

Le vicomte FROTIER DE BAGNEUX,
Château de la Rélissonnière, près Pouzauges (Vendée).

3
	

A.-N. GABORIAU,
A Nantes.

Le R. P. GAHIER,
Supérieur du Collège de Redon (Ille-et-Vilaine).

Stanislas GAHIER,
Avocat, à Nantes.

Alexandre GALIBOURG,
Avocat, à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).

II
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Pitre DE LA GANRY,
A Nantes.

4- 0 	 DES GARETS,
Château du Châtelet, par Vitré (Ille-et-Vilaine).

Arthur GARNIER,
A Nantes.

Jules GAULTIER,
A Nantes.

Marcel GENUIT,
Docteur en médecine, à Nantes.

Victor GIRARD,
Photographe, à Nantes.

Le marquis DE GODDES DE VARENNES,
A Paris.

Le marquis DE GOMBERT,
A Rennes (111e-et-Vilaine).

GONTARD DE LAUNAY,
A Angers (Maine-et-Loire).

Olivier DE GOURCUFF,
A Nantes.

Henri GOURHAEL DE PENANPRAT,
Juge au Tribunal Civil, à Paimbœuf (Loire-Inférieure

Eugène DE LA GOURNERIE,
A Nantes.

Jules GOUSSE,
Avoué, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

Le marquis DE GOUVELLO,
Château de Kerlevenan, par Sarzeau (Morbihan .

Le vicomte DE GOUYON DE BEAUCORPS,
A Nantes.

Le marquis Anatole DE GRANGES DE SURGÈRES,
A Nantes.

Georges GRIGNON,

Négociant, à Nantes.
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Emile GRIMAUD,
Imprimeur, à Nantes.

Hippolyte DE LA GRIMAUDIÉRE,

A Rennes (Ille-et-Vilaine).

Cyrille DES GROTTES,

A Nantes.

Edouard GUIBOURD DE LUZINAIS,

Sénateur, à Nantes.

Gustave GUILLEMET,

A Nantes.

I ti - L'abbé GUILLOTIN DE CORSON,

Château de la Noé, en Bain (Ille-et-Vilaine).

Eugène GUYET,
A Nantes.

H. HÉBERT DE LA ROUSSELIÉRE,

La Meignanne, près Angers (Maine-et-Loire).

Ernest HÉMERY,

Sous-Inspecteur des Domaines, Douai (Nord).

Jacques HERNAULT,
A Nantes.

6Ç 	 L. HERVÉ,

Libraire-Editeur, à Rennes (11Ie-et-Vilaine).

Gabriel HOCART,

A Versailles (Seine-et-Oise).

Furcy HOUDET,

A Nantes.

Henri HUE,
Château de Franceule, près Janzé (111e-et-Vilaine).

Charles HUON DE PENANSTER,

Sénateur, château de Kergrist, près Lannion (Côtes-du-Nord).

Louis HENRY DE VILLENEUVE,

Au Parc de la Salle-Verte, près Quintin (Côtes-du-Nord).

Le baron Armand d'IZARN,

A Nantes.

SS. -
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Léon JAMIN,
A Nantes.

Le baron Arthur DES JAMONNIÉRES,
A Nantes.

Paul JEFFREDO,
Notaire, à Blain (Loire-Inférieure).

Joseph JOSSE,
A Nantes.

André JOUBERT,
Château des Lutz de Daon, par Château-Gontier (Mayenne).

Frédéric JouoN DES LONGRAIS,
Archiviste paléographe, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

Anatole JOYAU,
A Nantes.

Charles DE KERANFLEC'H-KERNEZNE,
Château du Quélenec, par Mur de Bretagne (Côtes -du -Nord).

Le vicomte DE KERMAINGANT,
A Paris.

James DE KERJÉGU,
Conseiller général du Finistère, à Scaër, par Rosporden.

Joseph DE KERSAUSON DE PENNENDREFF,
A Nantes.

René KERVILER,
Ingénieur en Chef des Ponts-et-Chaussées, à Saint-Nazaire (Loire•

Inférieure).

DE LABORDE,
A Angers (Maine-et-Loire).

André LAFONTAINE,
A la Digue, Saint-Nicolas-de -Redon (Loire - Inférieure).

Alfred LALI.IÉ,
A Nantes.

Le comte Gabriel DE LAMBILLY,
Château de Lambilly, près Ploërmel (Morbihan).
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Le comte Paul-Henri LANJUINAIS,
Château de Kerguehennec, par Saint-Jean-de-Brevelay (Morbihan).

Augustin LAPLANTE,
Inspecteur de la CI• d'assurances a Le Monde s, à Paris.

Paul DE LAPRADE,
A Lyon (Rhône).

Le baron Gustave DE LAREINTY,
Sénateur, château de Chassenon, près Blain (Loire-Inférieure).

Jules DE LAREINTY,
Député, château de Chassenon, près Blain (Loire-Inferieure).

Frédéric LAROCHE,
A Nantes.

Auguste LAURANT,
Aux Folies-Chaillou, à Nantes.

LAVENIER,
Notaire, à Saint-Gervais (Vendée).

William-Georges LE BESQUE,
Notaire, à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).

H. LE BIDAN,
A Paris.

Guillaume LE ROTER?,
A Nantes.

L'abbé LE BOURDELLÉS,
Vicaire, à Bégard (Côtes-du-Nord).

0 0 Emile LECHEVALIER,
Librairie historique des Provinces, Parie.

Charles LE COUR,
Député, à Nantes.

Jean-Marie LE FLOCH,
Juge de paix, à Plouay (Morbihan).

L'abbé Jean LE GAL,
Vicaire à Lanloup, par Plouha (Côtes-du-Nord).

Le Comte LE GONIDEC DE TRAISSAN,
Député d'Ille-et-Vilaine, à Rennes.
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s _ A. LEGENDRE,

Architecte, à Nantes.

IA011 LE LARDIC DE LA GANRY,

A la Bretonnière, Chapelle-sur-Erdre (Loire-Inférieure).

Albéric LE LASSEUR,

Château de la Sauzinière, près Nantes.

Alfred LE LIÈVRE DE I.A MORINIÈRE,

Receveur principal des postes, à Cannes.

Henri LE LIÈVRE DE LA TOUCHE,

A Nantes.

2 I	 Xavier LE LIÈVRE DE LA TOUCHE,
A Nantes.

Eugène LELONG,

Archiviste paléographe, avocat à la Cour d'appel, à Angers (Maine
et-Loire).

L'abbé Remy LE MÉE,

Missionnaire apostolique, Recteur de Trédaniel (Côtes-du-Nord).

Henri LE MEIGNEN,

Avocat, président de la Société archéologique, à Nantes.

Amédée LE MESLE,

Lieutenant, au 135• de ligne à Angers (Maine-et-Loire).

r -• L'abbé LEMESLE,
)

A Chauvé (Loire-Inférieure).

Gaston LEMONNIER,

A Paris.

Le prince DE LÉON,

Député, château de Josselin, à Josselin (Morbihan).

L'abbé LE PROVOST,
Vicaire général de Ma* l'Evéque de Saint-I3rieuc et Tréguier.

Raoul LE QUEN D e ENTREMEUSE,

A Nantes.

c) _ Albert LE Roux,
Château de Brezal, par Landivisiau (Finistère).
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Alcide LEROUX,
Avocat, à Nantes.

Prosper LEROUX,
A Nozay (Loire-Inférieure).

Alphonse LEROY,
Imprimeur, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

Victor LIBAROS,
Libraire-éditeur, à Nantes.

2.2Ç
	

Louis LINYER,
Avocat, à Nantes.

Charles-Louis LIVET,
Homme de lettres, à Paris.

DE LONLAY,
A Paris.

Le vicomte Charles DE LORGERIL,
Château de Goudemail, près Châtelnudren (Cotes-du-Nord).

Julien LOBIDAN,
A Paris.

3 o _ Alphonse LOTZ-BRISSONNEAU,
A Nantes.

L'abbé Yves-Marie LUCAS,
Vicaire, à Plougrescant (Côtes-du Nord).

Le prince DE LUCINGE,
Château de Coat-an-Noz, à Belle-lie-en-Terre (Morbihan).

Gabriel LUNEAU,
Docteur en médecine, à Nantes.

F.-M. LuzEL,
Archiviste du Finistère, Quimper.

2 3 y Charles MAGOUET DE LA MAGOUERIE,
Ancien Magistrat, à Châteaubriant (Loire-Inférieure).

Jacques MAISONNEUVE,
Château de la Roche-Ilervé, en Missillac (Loire-Inférieure).

Thomas MAISONNEUVE,
A Nantes.
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Le comte Louis DE MAQUILLÉ,

Château de Marsillé, par la Membrolle (Maine-et-Loire).

Le vicomte René DE MAQUILLÉ,

Angers (Maine-et-Loire).

Georges MARCEL,

Avocat, à Nantes.

Victor MARIE-BAUDRY,

Avocat, à Cholet (Maine-et-Loire).

MARTIN DESLANDES,

A Paris.

Jules MARTIN,

Docteur ès-lettres, à Paris.

Paul MARTINEAU,

Avoué, à Nantes.

Le docteur J. MARTY,

Médecin-major, au Kreider, Oran (Algérie).

L'abbé MARY,
Professeur de rhétorique à l'Externat des Enfants Nantais, à Nantes.

Fernand MARY,

Avocat, à Nantes.

René MASSERON,

Courtier d'assurances, à Nantes.

René DE MAUDIJIT DU PLESSIX,

Château de Kercadiou, en Quimaec (Finistère).

',„) :yr) - Alphonse MAURICET,
Docteur en médecine, à Vannes (Morbihan).

L'abbé Max. NICOL,
Directeur de la Semaine Religieuse, à Vannes (Morbihan).

Anthime MENARD,

Avocat, à Nantes.

Léon MiNARD-BRIAUDEAU,
A Nantes.

MÉKARSKI,

Directeur de la C'e des Tramways, à Nantes.
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Le général Emile MELLINET,

A Nantes.

Léon MERCIER,

De la Société des Amis des Livres de Paris, à Nantes.

Gabriel MÉRESSE,

Banquier, à Saint-Nazaire (Loire—Intérieure).

Julien MERLAND,

A Nantes.

Charles MICHEL,
A Paris.

Maurice DE MIEULLE,

Château de la Thibeaudière, par la Membrolle (Maine-et-Loire).

Pierre DU MINEHY,

Agent de Change, â Nantes.

Raoul DE MOISSAC,

A Nantes.

René MOLLAT,

Notaire, à Nantes.

Hippolyte DE MONCUIT,

Château de la Grationnaie, en Malensac (Morbihan).

Le eomte Charles DE LA MONNERAYE,

Château du Cléyo, près Malestroit (Morbihan).

Francis MONNIER,

Receveur des Domaines, au Pellerin (Loire-Inférieure).

Le comte DE MONTAIGU,

Château de la Bretesche, en Missillac (Loire-Inférieure).

Stanislas-Michel DE MONTHUCHON,

Château de Monthuchon, par Coutances (Manche).

Le comte Alexandre DE MONTI DE REZÉ,

Château de la 13retonnière, par Saint-Etienne-de-Mont—Luc (Loire•
Inférieure).

Bernard DE MONTI DE REZÉ,

A Laval (Mayenne).

Claude DE MONTI DE REZÉ,

A Nantes.
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Le comte Henri DE MONTI DE REZÉ,
A Nantes.

Joseph DE MONT! DE REZÉ,

A Nantes.

Joseph DE MONTI DE REZÉ, fils,

A Nantes.

Le vicomte Edouard DE MONTREUIL,

A Paris.

Damascène MORGAND,

Libraire-éditeur, à Paris.

Le vicomte DE LA MORINIÈRE,

A Angers (Maine-et-Loire).

Le comte Emile DE LA MORINI'ÈRE,

Château de la Tour du Pin, par Beaufort (Maine-et-Loire).

Auguste DE LA MOTTE DU PORTAL,

Château du Haut-Bois, par Rennes (Ille-et-Vilaine).

2 ?)>0 - Th. MOYOT,
Notaire, à Lannilis (Finistère).

Paul NAU,

Architecte, à Nantes.

François-Charles OBERTHUR,

Imprimeur, à Rennes (Ille-et-Vilainel.

Charles OGIER,
A Paris.

Robert OHEIx,

Avocat, à Savenay (Loire-Inférieure).

(	 J.-L. OLLIVIER,
Receveur des Contributions, à Belle-Ile-en-Terre (Côtes-du-Nord)

Eugène ORIEUX,
A Nantes.

Le comte Elie DE PALYS,

A Rennes (Ille-et-Vilaine).

Georges PANNETON,

A Nantes.
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Le comte PANTIN DE LA GUÈRE,

A Paris.

Raoul PAPIN DE LA CLERGERIE,

A Nantes.

L'abbé PARIS-JALLOBERT,

Recteur de Vieux-Viel, à Pleine-Fougères (111e-et-Vilaine).

Gustave PAWLOWSKI,

Bibliothécaire de M. Firmin Didot, à Paris.

PELÉ,

A Angers (Maine-et-Loire).

Charles PELLERIN DE LA VERGNE,

Château de Bel-Air, en Carquefou (Loire-Inférieure).

L'abbé Michel PERRICHON,

Chanoine honoraire, grand vicaire, à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

Pierre-Alexandre PERTHUIS,

Aux Folies-Chaillou, à Nantes.

Le baron Jérôme PICHON,

Président de la Société des Bibliophiles françois, à Paris.

Camille DE LA PILORGERIE,

A Nantes.

Le comte DE PIMODAN,

A Nantes.

300 L'abbé Jean-Louis PLAINE,

3os-

Prêtre de l'Oratoire, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

PLANTARD,

Docteur en médecine, à Chantenay (Loire-Inférieure).

Émile DU PLESSIS—GOURET,

A Verne: (Suisse).

Joseph PLIHON,

Libraire, à Rennes (111e-et-Vilaine).

Le baron Henri DE POMMEREUIL,

Château de Marigny, près Fougères (111e-et-Vilaine).

Le comte Jules DU PONTAVICE DE HEUSSEY,

Capitaine d'artillerie, à Rennes (111e-et-Vilaine).
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Barthélemy POCQUET,
A Rennes (Ille-et-Vilaine).

Le docteur PORSON,
A Nantes.

Charles POTIER,
A Angers (Maine-et-Loire).

Le vicomte Hippolyte DU POULPIQUET DU HALGOUET,
Au château de Tregranteur, près Josselin (Morbihan).

Maurice DU POULPIQUET DU HALGOUET,
Capitaine d'artillerie, quartier général, au Mans (Sarthe).

Raymond POUVREAU,
A Nantes.

Ludovic PRUD'HOMME,
Imprimeur, à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

Paul DU PUY,
Avocat à la Cour d'appel, à Paris.

A. QUANTIN,
Editeur, à Paris.

Francis REGARÉ,
A Nantes.

RESAL,
Ingénieur des Ponts-et-Chaussées, à Nantes.

Georges RETAILLIAU,
A Angers (Maine-et-Loire).

REVUE HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE DU MAINE,
Le Mans (Sarthe).

Jules RIALAN,
Avocat, à Nantes.

Charles RIARDANT,
Directeur du Comptoir d'Escompte, à Nantes.

RICHARD,
Notaire, à Quimperlé.

Le marquis DE RICHETEAUt

A Angers (Maine-et-Loire).
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Alexis RICORDEAU,
A Nantes.

RISTUEL,
Professeur, au collège de Lamballe (Côtes-du-Nord).

3 S - L'abbé ROBERT,
De l'Oratoire de Rennes (111e-et-Vilaine).

Le marquis DE ROBIEN,
Château de Robien, par Quintin (Côtes-du-Nord).

Le comte François DE LA ROCHEFOUCAULD-BAYERS,
A Chantenay (Loire-Inférieure).

Le marquis DE LA ROCHEFOUCAULD,
A Nantes.

Le duc DE ROHAN,
Château de Josselin, à Josselin (Morbihan).

3 3 	 La Bibliothèque de M. le baron James DE ROTHSCHILD,
A Paris.

Pierre ROUQUETTE,
Libraire-Éditeur, à Paris.

Joseph ROUSSE,
A Nantes.

Francis ROUSSELOT,
A Nantes.

ROUXEAU, fils,
Docteur en médecine, à Nantes.

Edouard RUPIN,
Docteur en médecine, à Vitré (Ille-et-Vilaine).

Le comte DE SAINT-JEAN,
A Nantes.

Le baron DE SAINT-PERN,
Sous-directeur du Haras du Pin (Orne).

Le vicomte DE SAINTE-SUZANNE,
A Paris.

SALMON-LAUBOURGÈRE,
A Rennes (111e-et-Vilaine).

3 3 S
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4 0 _ René SARREBOURSE D'AUDEVILLE,
Au Pouliguen (Loire-Inférieure).

Norbert SAULNIER,
Avocat, à Rennes (ille-et-Vilaine).

Léopold SAVÉ,
Pharmacien, à Ancenis (Loire-Inférieure).

Edouard SAY,
A Nantes.

Joseph SENOT DE LA LONDE,
Chitteau de la Picauderie, en Thouaré (Loire-Inférieure).

3 1.1 r - SERINDON DE LA SALLE,

Juge au Tribunal Civil, à Lannion (Côtes-du-Nord).

Léon DE LA SICOTIÈRE,
Sénateur, à Alençon.

SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE,

A Nantes.

SOCIÉTÉ DES BEAUX-ARTS,

A Nantes.

SOCIÉTÉ POLYMATHIQUE DU MORBIHAN,

A Vannes.

s - Aimé DE SOLAND,
A Angers, (Maine-et-Loire).

Léon TECHENER,
Libraire, à Paris.

Auguste TEILLAIS,
Docteur en médecine, à Nantes.

Le vicomte Roger DE TERVES,
A Angers (Maine-et-Loire).

Urbain THOUIN,
A Angers (Maine-et-Loire).

3 c) - René TILLET DE CLERMONT-TONNERRE,
Capitaine commandant, au 12• Régiment de Cuirassiers, à Angers

IMaine-et-Loire).
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Charles Tociii,
Peintre, à Paris.

Henri DE TONQUÉDEC,
A Morlaix (Finistère).

Le comte DE LA TOUCHE,
A Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

Le baron Gabriel DE LA TOUR DU PIN CHAMBLY,
A Nantes.

Le duc Louis DE LA TRÉMOILLE,
A Paris.

J. TRÉVÉDY,
Président du Tribunal Civil, à Quimper (Finistère).

Amédée DE TROLONG DU RUMAIN,
Au Longeatt, par Gouarec (Côtes -du-Nord).

Charles URVOY DE PORTZAMPARC,
A Rouen (Seine -Inférieure).

Octave UZANNE,
A Paris.

Hippolyte VATAR,
Imprimeur, à Rennes (Ille-et-Vilaine).

L'abbé Fernand VERGER,
Vicaire à la Cathédrale, à Nantes.

Jacques DE VEZINS,
Au château du Bois-Saint-Louis, par Maulèvrier (Maine-et-Loire).

Victor VIER,
Libraire, à Nantes.

Le vicomte Christian DE VILLEBOIS,
Au château de la Guénaudière, par Grez-en-Bouére (Mayenne).

Le baron Louis DE LA VILLE DE FÉROLLES DES DORIDES,
Au château de la Fautraise, par Bierné (Mayenne).

Le vicomte Th. DE LA VILLEMARQU. ,
Membre de l'Institut, au château de Keransker, près Quimperlé

(Finistère).
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Le marquis Ernest DE VILLOUTREYS,
Au château du Plessis-Villoutreys, par Montrevault (Maine-et-

Loire).

Félix VINCENT,
Négociant, à Nantes.

Le baron DE WISMES,
A Nantes.

Ont été admis à la dernière séance (23 septembre 1887) :

MM.

Le comte DE KERGU,
Château du Clos-Neuf, à Lamballe (Côtes-du-Nord).

Philippe HÉBERT,

Agent de change honoraire, château de la Goule-aux-Fées, près
Dinard (Ille-et-Vilaine).

DE LACARELLE,
A Paris.

Emile SOLACROUP,
Ingénieur en chef de la Compagnie d'Orléans, à Paris.

Joseph ROPARTZ,
Château de Lanloup, par Plouha (Côtes-du-Nord).



EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

SÉANCE DU 7 JUILLET 1886.

Présidence de M. H. LE MEIGNEN, vice-président.

RÉSENTS : MM. de la Villemarqué, Kerviler,
V. Boulanger-Lesur, Dr A. Rouxeau, Dr
Genuit, Claude de Monti de Rezé, A. de

la Barbée, A. Laurant, Alex. Perthuis, Alcide
Leroux, R. de l'Estourbeillon, de Kersauson, L.
Prud'homme, M" de Surgères et Olivier de Gour-

A l'occasion du Congrès de la Société française
d'archéologie, la Société des Bibliophiles Bretons a
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te11 tune séance à Nantes, le mercredi 7 juillet 1886,
au foyer du théâtre de la Renaissance, sous la prési-
dence de M. H. le Meignen, vice-président.

M. A. de la Borderie, retenu à Paris par une in-
disposition, avait exprimé ses regrets de ne pouvoir
présider la séance.

M. le Meignen invite M. le Vie H. de la Ville-
marqué, de l'Institut, délégué de la Société dans le
Finistère, et M. le Cie de Marsy, directeur de la So-
ciété française d'archéologie, à prendre place au bu-
reau, puis il donne la parole à M. Olivier de
Gourcuff, secrétaire, pour la lecture du procès-verbal
de la dernière séance, qui est adopté sans observa-
tions.

Admissions. — Dix nouveaux membres sont admis
au scrutin secret.

État des publications. — Sur le bureau est déposé
un exemplaire du tome I Ire partie) des Chroniques
d'Alain Bouchart.

M. le président montre et fait distribuer aux as-
sistants plusieurs exemplaires du spécimen .de Gil
Blas, qui va être envoyé, avec une circulaire expli-
cative, à tous les sociétaires, puis il annonce que le
traité a été signé avec l'éditeur de Paris, que la pu-
blication, dont il retrace les préliminaires, va être
entreprise et poursuivie activement. A ce moment,
M. le marquis de Surgères demande la parole : il
expose que, chargé par ses confrères de la partie bi-
bliographique de l'ouvrage et de la révision du texte,
il a cru devoir, par la suite, renoncer à ces fonctions
et il donne lecture d'une lettre où il faisait connaître
à t'éditeur parisien les motifs de sa retraite. Estimant



— 3 —
que le bureau aurait dû être consulté au préalable
sur l'opportunité d'une telle lecture, M. le président
invite M. de Surgères à la suspendre, et, devant la
persistance de celui-ci, il lève la séance.

SÉANCE nt 1 0 SEPTEMBRE 1886.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Cette séance s'est tenue à Pontivy, à l'occasion du
Congrès de l'Association Bretonne, réuni dans cette
ville.

PRÉSENTS : MM. Audren de Kerdrel, de la Sico-
tière, 0e de la Monneraye, sénateurs, Vie de la Ville-
marqué, Henri le Meignen, Cte Régis de l'Estour-
beillon, Achille du Clésieux, Charles de Keranflec'h,
E. de Brehier, Abbé Robert, Cie de Saint-Jean,
Robert Oheix, L. Prud'homme, Alcide Leroux.

M. le Président appelle à siéger près de lui au
bureau MM. de Kerdrel et de la Sicotière, sénateurs,
présents à la séance. Il communique à la réunion
une lettre de M. de Gourcuff, secrétaire, exprimant
le regret de ne pouvoir se rendre à Pontivy ; en con-
séquence, il invite M. Régis de l'Estourbeillon, se-
crétaire-adjoint, à remplir les fonctions de secrétaire.

I 2,

	

	 Admissions. — Douze nouveaux membres SOM
admis dans la Société en la forme réglementaire.

Ordre du jour motivé. — M. Henri le Meignen,
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vice-président, dépose sa démission sur le bureau. Il
rappelle l'incident de la dernière réunion de la So-
ciété, présidée par lui à Nantes le 7 juillet, incident
qui le contraignit à lever la séance. Il estime que cet
incident l'oblige à donner sa démission, pour per-
mettre à la Société de se prononcer sur la conduite
tenue par lui en cette occurrence.

Plusieurs membres de la réunion qui assistaient à
la séance du 7 juillet font connaître les circonstances
de cet incident. Puis, M. le Président met aux voix
l'ordre du jour suivant :

« La Société des Bibliophiles Bretons, approuvant
complètement la conduite de son vice-président
M. le Meignen dans la séance du 7 juillet 1886,
refuse sa démission et passe à l'ordre du jour. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
Etat des publications. — M. le Meignen dépose

sur le bureau un exemplaire du premier fascicule
des Chroniques d'Alain Bouchart, en cours de distri-
bution.

M. Prud'homme dépose à son tour sur le bureau
plusieurs exemplaires du volume édité par lui pour
la Société et intitulé : Inauguration du monument
élevé à Dom Lobineau le 3 mai 1886. Ce volume
contient, outre l'éloge historique de Lobineau par
M. A. de la Borderie, une relation étendue de la cé-
rémonie, le texte des toasts et discours prononcés au
banquet, une pièce de vers de M. Joseph Rousse, et
cinq lettres inédites de Lobineau. — Il va être inces-
samment distribué aux sociétaires.

Histoire de l'imprimerie à Vannes. — Dans deux
articles intéressants, publiés en 1884. et en 1885 par
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l'Annuaire du Morbihan, M. l'abbé Luco a tracé cette
histoire pour le XVIe siècle et pour une partie du
XVI le ; mais c'est plutôt l'histoire personnelle des
imprimeurs et de leurs familles que celle de leurs
productions typographiques, car les anciennes im-
pressions vannetaises sont fort rares ou du moins
semblent jusqu'ici avoir été assez négligées. Un de
nos confrères, M le docteur Mauricet, en a cependant
réuni, depuis quelques années, une curieuse collec-
tion ; M. le Président l'avait engagé à vouloir bien
la communiquer à la Société dans la présente séance;
il vient de recevoir une réponse de M. Mauricet,
actuellement à Milan, et qui exprime tous ses regrets
de ne pouvoir se rendre à cette invitation. — Quan t
au travail de M. Luco, l'achèvement en est très dé-
sirable, car il renferme beaucoup de faits intéressants.
Toutefois, en ce qui touche les deux noms inscrits
par M. Luco en tète de la série des imprimeurs van-
netais — Jean d'Allançon (1515) et Guillaume
Brunel (1535), — M. le Président estime que les
conjectures et les inductions produites en leur faveur
sont jusqu'à présent insuffisantes pour leur assurer
cette place. Pour trouver quelque chose de certain
sur les commencements de l'imprimerie à Vannes, il
faut descendre jusqu'à Jean Bourrelier, qui imprima
en 1589 un bréviaire de Vannes en deux volumes
in-80, et en 1597 un livre curieux intitulé :

« Les Observations de diverses choses remarquées
sur l'Estat , Couronne et Peuple de France, tant
ancien que moderne , — Recueillies de plusieurs
autheurs par Noble homme REGNAVLT DORLÉANS
sieur de Since, Conseiller au Présidial de Pennes en
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Bretagne. — A Vennes, de l'imprimerie de IBN

13ovniuguEll (i597.) » In-40 de 27o pages chiffrées,
plus 5 feuillets non chiffrés.

Le Président met sous les yeux de la réunion deux
exemplaires de ce livre, dont l'un est à lui, et l'autre
à M. L. Prud'homme. — Quant aux imprimeurs
vannetais du XVIIe siècle dont traite M. Luco, —
savoir les trois Moricet (Joseph, Antoine et Julien),
les deux Doriou (Vincent et Pierre), Nicolas Audran
et Mathieu Hovius, — il serait dès maintenant pos-
sible d'allonger assez notablement la liste de leurs
impressions donnée par cet auteur. C'est ce qu'il fera
sans doute lui-même en achevant son travail, où il
lui reste à parler, entre autres, des Jessé Robert, des
Heuqueville, des Borde, des Le Sieur, surtout des
Galles, une des plus vieilles et des plus longues dy-
nasties de la topographie bretonne.

Exhibitions. — Par M. de Kerdrel :
1° Curieuses planches tirées d'un Végèce imprimé

au XVIe siècle et représentant, entre autres, divers
types d'armes à feu de l'époque primitive ; — 20 Por-
trait de Jean Causeur, centenaire breton, né à Plou-
moguer, au XVIIe siècle, mort en 1774, à l'âge d'en-
viron T3o ans; gravé d'après une peinture de Caffieri,
antérieure de trois ans à la mort de Causeur.

— Par M. L. Prud'homme :
T e Les Observations sur l'Estat, Couronne et

Peuple de France, par Regnault Dorléans, Vannes,
1597, in-40. Voir ci-dessus. — 20 Kalendrier des

festes de la sainte Vierge, mère de Dieu, et des saints
canonisez, etc. — A Vannes, chez Jacques de Heu-
queville, 1694. 2 vol. pet. in-t8. — 30 Melleiour ar
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galonnou. Instruction nseurbet util dar confesseret
da interrogé ar re a cofq ento ha profitabl da neb
a gar prepari da ober. .ur gofession general pe or-
dinal, cornposet gant an TatJULIAN MANER. E Quimper
Caurintin, gant Iann Hardouin, imprimer ha librer
ordinal dar Roué ha dan Autrou Kerné, 1675. Petit
in-8°. — 4° Cantia var buhès ar Map Prodic, pehini
so meurbet spiritual a profitabl da discueus d'an dut
jaouanc da dioual an deboc'h gant ar guin ac ar
merc'het. Var ton ar Fals Pinvisic. E Kemper, gant
Des Vergers Nouel, imprimer ha librer (sans date).
— Deux curieuses impressions bretonnes jusqu'ici
inconnues. Petit in- 80. — 5° Conduite des confesseurs
et pénitens que Monseigneur l'evesque et comte de
Treguier ordonne d'estre observée au Sacrement de
la confession dans tout son diocese. A Treguier, chez
Guillaume Doublet, imprimeur et libraire, 1678.
Petit in-8°. — 6° Considerations pour se preparer à
une bonne mort, avec un petit exercice que l'on peut
pratiquer journellement pour prevenir une mort im-
preveiie. — A Treguier, chez Guillaume Doublet,
imprimeur et libraire, 1678. Petit in-80. — De l'an
1512 à 1720, on n'avait pas signalé jusqu'à présent
d'impresssions faites à Tréguier,

— Par M. H. le Meignen :
Extrait du Rituel romain pour bien administrer

les sacremens et faire selon l'usage de l'Église, les
fonctions ecclésiastiques qui sont le plus en pratique...
Dernière édition... A Vannes, chq Jacques de lieu-
queville, imprimeur de Monseigneur l'évêque et du
Collège, 1711.

— Par M. Arthur de la Borderie :
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i° Manuscrit appartenant à M. Amédée du Rumain,
contenant la généalogie historique très développée
de la famille d'Acigné, composée en 1516 et men-
tionnée par Du Paz (p. 589). Copie en papier du
commencement du XVIII° siècle. — 20 A Journal,
or briefe Report of the late service in Bretaigne by
the PRINCE DE DOMBES, assisted with her Majesties
forces under the conduct of sir JoHN NORREIS...
London, printed by John Wolfe, 1591. — In-40 de
14 pages chiffrées. Très rare. Curieux récit, en
anglais, de la rencontre du prince de Dombes et du
duc de Mercœur, au pied du Marhallac'h, près Châ-
telaudren, pendant les guerres de la Ligue, du 20 au
25 juin 1591. — 3° Epistola M. Arthusii de Cres-
sonnieriis, Britonis Galli, ad Dominum de Parisius
(sic), super attestatione sua justcante et nitidante
Patres Jesuitas, 1611. — In-8° de 37 pages chiffrées.
Pamphlet fort rare, écrit par un Breton contre Henri
de Gondi, dernier évêque de Paris ; détails curieux
sur l'enterrement d'Henri IV. — 4° Les Observations
sur l'Estat de France... par Regnault Dorleans.
Vannes, 1597, in-4°, voir ci•dessus.— 5° La première
édition de Marie de Brizeux, devenue fort rare,
publiée sans nom d'auteur et dont voici le titre exact :
tt MARIE , roman. Paris , Aug. Auffray , rue des
Beaux-Arts, n° 6. Urbain Canel, libraire, rue du Bac,
n° 104. MDCCCXXXII. » In-18, de ix et 274 pages
chiffrées.
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SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 1886.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président

PRÉSENTS : MM. de Kersauson, Claude de Monti,
Marquis de Villoutreys, baron des Jamonières, du
Champ- Renou , baron Bertrand-Geslin , Joseph
Rousse, H. le Meignen, Alex. Perthuis, Pouvreau,
Alcide Leroux, Olivier de Gourcuff, R. de l'Estour-
beillon et Emile Grimaud.

4. Admissions. — Quatre nouveaux membres sont
admis au scrutin secret.

Etat des publications. — Le président annonce
que le 2 13 fascicule des Chroniques de Bouchart sera
livré au plus tard en février prochain.

Les vingt premières feuilles du Dictionnaire éty-
mologique du breton moyen sont imprimées et tirées ;
elles sont déposées sur le bureau. Cette publication
en est rendue aux deux tiers (à la lettre P) ; elle sera
terminée dans trois ou quatre mois environ.

D'autrç part, M. René Blanchard, qui a entrepris
la publication des Actes du duc Jean V (Archives de
Bretagne) a annoncé qu'il remettrait bientôt à l'im-
primeur le commencement de son travail ; et M. de
la Borderie déclare que, dans le courant de l'année
prochaine, le tome I des CEuvres nouvelles de Des-
forges-Maillard sera certainement distribué aux so-
ciéraires.

M. le vice-président le Meignen met sous les yeux
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des membres présents une partie du premier fascicule
du Gil Blas, que tous nos confrères recevront inces-
samment. Ce fascicule comprend, sous une élégante
enveloppe, la déclaration de l'auteur et l'avis au
lecteur, et les deux premières pages du premier cha-
pitre, en tout une feuille d'impression ; mais l'illus-
tration, des plus variées, se compose d'une eau-forte
de Myrbach, d'un dessin tête de page de Gambard,
d'un médaillon de A. Fourié avec encadrement de
Grasset, d'une lettre ornée et d'un cul-de-lampe de
Steinheil, toutes figures remarquables comme com-
position et exécution. Les spécimens circulent ; à
part de légères critiques visant un des dessins, l'en-
semble est jugé très satisfaisant. M. le Président re-
commande seulement à la commission du Gil Lilas
d'activer l'édition et de veiller au prompt achève-
ment de ce premier fascicule.

Exhibitions. — Par M. le marquis de Villoutreys :
De artificiali perspectivd. Viator. — C'est le plus

ancien traité sur la perspective et le plus ancien livre
imprimé à Toul (15o1 ou 1502). Il a pour auteur un
Angevin, Jean Pellerin, qui latinisa son nom en
Viator ; il offre, au double point de vue de la rareté
et de la finesse des planches, un intérêt exceptionnel ;
il est de plus enfermé dans une reliure mosaïque,
genre Grolier, admirablement exécutée par M. Le
Couturier, de Rennes.

. 6 	 1 1

curieuses et très rares plaquettes de bibliophile :
i• Lettre du roy contenant confirmation des ar-

ticles accorde; par Sa Majesté au sieur du Plessis
de Cosme, commandant en la ville, chasteau et ba-



— —

ronnie de Craon. Angers, chez Anthoine Herneult,
1598.

2° Edict et article accorde; par le roy sur la
réunion du sieur de Bois-Dauphin au service de Sa
Majesté (intéressant à la fois pour la Bretagne et
l'Anjou). — Angers, A. Hernault, 1596.

3° Articles accorde; par le roy au sieur du Plessis
de Cosme sur la réunion des ville, chasteau et ba-
ronnie de Craon et Mont-Jan au service de Sa Ma-
jesté. A Angers, chez Anthoine Hernault, 1598.

4° Discours lamentables et espouventables des mer-
veilleux ténèbres advenus sur la ville de Poictiers et
dix lieues à la ronde, le 3 novembre 1613. A Lyon,
pour François Doret, 1614 (la plus curieuse de ces
plaquettes.)

5° Edict du roy sur les articles accorde; à Mon-
sieur le duc de Mercœur pour sa réduction et des
villes de Nantes et autres de la Bretagne en l'obéis-
sance de Sa Majesté (c'est l'édit de pacification de la
Bretagne). — A Rouen, chez Raphaël du Petit Val,
1598.

— Par M. Arthur de la Borderie :
1° Les planches devant accompagner la publication

du Cartulaire de l'abbaye de Landevenec (près
Brest), à laquelle a souscrit la Société. Il est à
remarquer que ces planches sont la reproduction en
chromolithographie des plus anciennes peintures
qu'on trouve dans un manuscrit breton ; elles sont
du XI° siècle, antérieures à la date de 1047.

2° L'Histoire de Chelidonius Tigurinus sur l'ins-
titution des princes chrestiens et origines des
royaumes, traduit du latin en françois, par Pierre
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Boaistuau (de Nantes). A Paris, pour Vincent -Viaur

ment et Jeanne Bruneau, 1564.— Difficile à trouver.
3° Le Théâtre du monde représentant par un

ample discours les misères humaines, composé en
latin par Pierre Boaistuau, surnommé Launay, natif
de Bretaigne, et traduit par luy-mesme en françois,
puis en allemand par Laurentius Rotmundus de
Sangal , et nouvellement en italien par Jean de
Tournes. A Cologne, par Jean de Tournes, 1619.

4° L' Vsement du domaine congeable de l'Euesché
et Comté de Cornoaille, Commenté par Me Julien
Furic, sieur du Run, aduocat au Parlement de Bre-
tagne. Avec l'Vsement local de la principauté de
Leon et iurisdiction de Daoulas. Dédié à Monseigneur
l'Euesque de Cornoaille. — Paris, M.DC.XXXXIV. —
In-4°. Très rare, surtout à toute marge et en parfaite
condition, comme est cet exemplaire.

— Par M. Olivier de Gourcuff :
0 La Tour ténébreuse et les jours lumineux, conte

anglois (par Mlle Lhéritier). Volume de provenance
illustre, aux armes et avec la devise du comte de Plélo,
diplomate breton tué au siège de Dantzick, et portant
sur la garde l'ex-libris sur papier du duc d'Aiguillon.

2° La Vie, passion, mort, résurrection et ascen-
sion de N.-S. Jésus-Christ, en vers françois, par
Michel Foucqué (?), vicaire perpétuel de Saint-
Martin de Tours. — Paris, 1575. Exemplaire en
pauvre condition d'un livre rarissime, dont l'auteur
est Angevin.

3° Pièces fugitives, suivies de quelques airs notés,
paroles et musique par M. J.-B. Roche. — Amster-
dam, et se trouve à Nantes, chez l'auteur, place de
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Bretagne, 1780.	 Poète nantais peu commun et in-
téressant.

40 Rennes ou le patriotisme, poème élégiaco-poli-
tique. — A Britanople, 15 juillet 1788. — Curieux
épisode de l'histoire des troubles parlementaires à
Rennes.

— Par M. Emile Grimaud (appartenant à M. le
0° Paul de Bréchard) :

Un recueil manuscrit de Noëls du pays de Gué-
rnnele, écrit en 1772, et curieux pour l'histoire des
petites paroisses de la région.

— Par M. le CIa Régis de l'Estourbeillon :
Un exemplaire (incomplet des deux premiers

feuillets) de l'édition originale du Cid de Corneille
(t 637), que notre confrère a découvert à Redon,

dans un tas de vieilles archives, d'où il a aussi exhumé
les comptes de la fabrique d'Avessac pendant le XVI°
siècle.

Communications diverses.— M. Olivier de Gourcuff
lit deux notices destinées à l'Anthologie des poètes bre-
tons du XVIII° siècle, l'une sur J.-B. Roche, poète
nantais presque inconnu des bibliographes, et auteur
du volume de Pièces fugitives,qui vient d'être exhibé,
l'autre sur l'abbé La Marre, né à Quimper, mort
prématurément, auteur de deux tragédies lyriques et
de poésies diverses qui ne sont pas sans mérite.

M. le Meignen fait ressortir l'intérêt du recueil de
Noëls appartenant à M. de Bréchard ; il a publié
plusieurs de ces pièces populaires, notamment un
noël poitevin plein de saveur et d'originalité.
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SÉANCE DU 22 AVRIL 1887.

Présidence de M. HENRI LE MEIGNEN, vice-président.

PRÉSENTS : MM. du Champ-Renou, baron des Ja-
monières, comte Régis de l'Estourbeillon, J. de Ker-
sauson, Alex. Perthuis, Emile Grimaud, Claude de
Monti de Rezé, l'abbé Verger, V. Boulanger-Lesur,
Olivier de Gourcuff, Joseph Josse, Onésime Denis
et Alcide Leroux.

Admissions. — Huit nouveaux membres sont ad-
mis au scrutin secret.

M. le président parle de la haute distinction dont
M. Arthur de la Borderie, promu commandeur de
l'ordre de Saint-Grégoire - le - Grand , vient d'être
l'objet de la part du Saint-Siège ; il associe la So-
ciété entière à l'honneur conféré à son président,
« dont les savantes recherches ont sauvé de l'oubli
« tant de documents précieux pour notre histoire re-
« ligieuse, et qui a dirigé avec tant de science et
« de talent, en y collaborant pour une large part,
« la publication des Monuments originaux de l'his.
« toire de saint Yves '.» A ce propos M. le Meignen
exhibe ce magnifique ouvrage, auquel a souscrit la
Société ; ce volume, tiré à 75 exemplaires grand pa-
pier pour les souscripteurs et dont la description

I. Reproduction textuelle des termes dans lesquels la Se-
maine religieuse du diocèse de Saint-Brieuc a annoncé la pro-
motion de M. A. de la Borderie, dans son no du 7 avril 1887.
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détaillée a été donnée à une des dernières séances,
-re-stera---une-des plus- belles---priviiirtinnA de la typo-
graphie bretonne.

M. le Meignen fait aussi ressortir l'élégance typo-
graphique et le mérite intrinsèque du volume de
Sonnets et Poésies de M. Emile Bouchaud, qui est
déposé sur le bureau pour 'être offert à la Société.
M. Bouchaud a inscrit sur le feuillet de garde de son
livre une dédicace charmante, où il se plaît à tapi-
peler qu'il est Breton ‘dlorigine et aime passionné-
ment la Bretagne.

Etat des publications. — M. le président fait dr-
culer la (65 0 feuille du Dictionnaire étymologique du
breton moyen, servant de complément au Mystère
de sainte Barbe. Cette feuille, qui va de la page 36t
à la page 368, comprend la fin de la lettre Q et le
commencement de la lettre R. La publication est
presque echteée ; elle pourra être distribuée dans un
délai de deux mois.

Le second fascicule des Chroniques d'Alain Bou-
chart, dont M. le Meignen vient de corriger l'avant-
dernière feuille, sera prêt dans une quinzaine de jours.

Quant au premier fascicule de Gil Blas, il est sous
presse ; le bureau a reçu les premières feuilles, mais
pas encore tout le premier livre, dont doit se com-
poser ce fascicule.

Sont en préparation : CEuvres nouvelles de
Desfarges Maillard, tome l er ; Archives de Bre-
tagne, tome IV (Actes du duc Jean V).

Exhibitions. — Par M. Jules du Champ-Renou :
fie 'Nouveau Testament, c'est-à-dire la Nouvelle

Alliance de N.-S. Jésus-Christ, revu et conféré sur
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les textes grecs par les pasteurs et professeurs de
l'église de Genève. A Saumur, par Pierre Pié de
Dieu, 1615. Les psaumes de David mis en vers fran-
çois par Clément Marot et Théodore de Bède. —
A Saumur, par Pierre Pié de Dieu, '615. (Curieuse
impression angevine d'un nouveau testament et d'un
psautier huguenots du XVI I e siècle. La reliure en ma-
roquin ancien, dentelle sur les plats, est jolie et bien
conservée).

— Par M. Olivier de Gourcuff :
t° Jonathas ou le vray amy, par le sieur de Ce-

riziers, aumônier du Roy. A Paris, chez Pierre le
Petit, 1656. Volume curieux et rare du jésuite
nantais, aumônier de Louis XIV ; il est orné d'un
beau portrait de Ceriziers, gravé par Boulanger, et
des armes de François de Brancas, duc de Villars, à
qui le livre est dédié.

20 Deffence de la nouvelle histoire de Bretagne ou
réflexions sur l'Apologie des Armoricains. — A
Paris, chez P.-R. Emery, 1708. Cette plaquette a
pour auteur Dom Lobineau, qui venait de publier
sa grande Histoire (17o7). C'est une réponse à l'Apo-
logie des Armoricains de Dom Liron.

Communications diverses. — M. le président com-
munique une lettre de M. le Ministre de l'Instruction
publique, invitant la Société des Bibliophiles Bre-
tons à se faire représenter au congrès des Sociétés
savantes qui aura lieu cette année à la Sorbonne, le
lundi de la Pentecôte.

M. le Meignen prie les membres qui voudraient
assister à ce congrès de lui adresser leur demande
s'ans retard.
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M. Olivier de Gourcuff lit quelques poésies fort
remarquables , tirées du volume de vers dont
M. E. Bouchaud a fait hommage à la Société ; l'une
de ces poésies, le Vieux curé, se recommande sur-
tout par la noblesse des sentiments.

Enfin, M. le président dit que le Bureau a soumis
à M. de la Borderie le projet d'avoir à Rennes, le
24 mai prochain, jour du 10e anniversaire de la fon-
dation de la Société, une séance qui serait suivie
du dîner annuel. Cet idée est très favorablement ac-
cueillie par les membres présents.

SÉANCE DU 24 MAI 1887.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

A l'occasion des fêtes du concours régional et des
expositions de Rennes et pour célébrer le dixième
anniversaire de sa fondation, la Société des Biblio-
philes Bretons a tenu une séance à Rennes, le 24 mai
1887, à deux heures de l'après-midi, dans une des
salles de la Bibliothèque publique, sous la présidence
de M. Arthur de la Borderie, président.

PRÉSENTS : MM. Olivier de Farcy, Ct• de Palys,
Dorange, Cocard, Gaboriau, Le Roy, Plihon, Hervé,
Caillière, abbé Plaine, abbé Robert, Vt• de Lorgeril,
H. le Meignen, CL de Monti de Rezé, Olivier de
Gourcuff, Vt• Huchet de Cintré, de l'Estourbeillon,
Alph. Vétault.

2
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2 	 A.4dihîïiff»ts.	 Après la lecture et l'adoption (du
erticès-trérbal cie la dernière séance, deux nouveàux
dietribres sont admis au scrutin secret.

M. le président remercie M. le maire de Rennes
de la bienveillante hospitalité qu'il a donnée à là
Société dans le local de la bibliothèque publique ; il
remercie aussi le bibliothécaire M. A. Vétault qui
a bien voulu mettre sous les yeux des membres de là
Société quelques-uns des plus beaux manuscrits 'dé
la riche collection 'de la ville de Rennes. Puis il
donne lecture d'une lettre de notre vénéré collègue,
le général Mellinet, exprimant le regret de ne pou-
voir se rendre à la séance ; plusieurs de nos confrères,
MM. le comte de la Touche, le marquis de Villou-
treys, André Joubert, ont écrit dans le même sens
au délégué d'Ille-et-Vilaine, M. de la Grimaudière

État des publications. — MM. Caillière et Le Roy
mettent sous les yeux des 'membres présent's les
bonnes feuilles constituant le deuxième fascicule des
Grandes Chroniques d'Alain Bouchart, qui sera dis-
tribué aux membres de la Société dans quelques jours.

Le Président expose ensuite les difficultés qui ont
retardé l'apparition du premier fascicule du Gil
Plusieurs irrégularités se sont produites, l'éditeur
ayant fait tirer des dessins qui n'avaient pas reçu, à
l'état d'épreuves, le bon à tirer de la Commission, et
n'ayant Voulu comprendre dans son premier fasci-
cule que la moitié du premier livre.

t. M. de la Grimaudière, après avoir pris le soin de prépatii
la séance de Rennes et le dîner annuel de la Société qui eut lieu
le même jour, se vit, au grand regret de tous ses confrères,
empêché d'y assister par un deuil de famille.
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M. lé Meigneti dit alors (lite, M. Monnier dernier-
dant que l'on considérât comme non avenu le fiel-
cule préparatoire qu'il avait envoyé, a présenté depuis,
en les complétant, de nouvelles épreuves des dessint
devant fornier l'illustration du premier livre. Mais
la Commission n'a pas cria pouvoir, même sous Cette
forme nouvelle, accepter ces dessins, trouvant qu'ils
se prêtaient mal à l'interprétation par la gravure.

M. de la Borderie estime qu'en présence de ces
tâtonnements infructueux et de ces fâcheux retards,
il convient de tracer une ligne de conduite à la
Commission, de fixer un délai au delà duquel, si un
accord complet ne s'établissait pas entre elle et
M. Monnier, elle déclarerait à celui-ci que le traité
est rompu.

Regrettant que M. Monnier n'ait pas répondu à
l'invitation qui lui était faite de venir à Rennes fournir
des explications, et sans vouloir apprécier la conve-
nance d'une pareille abstention, la Société, à l'unani-
mité, adopte la proposition du Président et fixe à
trois mois, à dater de ce jour, le délai passé lequel,
faute d'accord, la Commission du Gil Blas devra
dénoncer le traité.

Il est question ensuite des autres publications de
la Société, notamment du Dictionnaire étyniolOgi4ue
du breton moyen, qui paraîtra prochainement, et
aussi éventuellement, pour le cas où lès négociations
relatives au Gil Blas seraient définitivement rompues;
d'un sujet de publication que la Sbèrété poUrràit
mettre à l'étude dans le but de remplacer celle du
Gil Blas.

Communications diverses. — M. le Président -ex-
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pose que — l'Association Bretonne et toutes les
Sociétés archéologiques de Bretagne ayant émis des
vceuxm otivés et très pressants pour la conservation et
la restauration de la crypte de la cathédrale de Nantes,
qui est le plus ancien de tous les monuments religieux
existant actuellement en Bretagne, — plusieurs de nos
confrères lui ont représenté que, comme Société de
l'Histoire de Bretagne, notre Société a aussi le
devoir de se prononcer sur cette question, et ils l'ont
prié de proposer à la réunion d'adhérer au voeu for-
mulé en faveur de la crypte par l'Association Bretonne
au congrès de Pontivy (en septembre 1886).

Cette proposition, soumise au vote de la Société,
est adoptée à l'unanimité moins deux voix.

Sur la proposition de M. le comte de Palys, la
réunion émet également un voeu énergique pour la
conservation de la belle porte de ville du XIV') siècle
existant à Bécherel, très menacée par le vandalisme
du maire de cette ville, quoiqu'elle rappelle les plus
illustres souvenirs de la guerre de Blois et de Mont-
fort. Il y a même lieu de craindre que l'exécution ne
soit déjà commencée. — Dans ce cas la Société main-
tient son voeu à titre de protestation contre cette des-
truction honteuse et sauvage.

Exhibitions. — Par M. H. de la Grimaudière :
0 Célébrité de la canonisation de saint Ignace de

Loyola, fondateur de la Compagnie de Jésus, et de
saint François-Xavier, de la même Compagnie,
faicte à Rennes A Rennes, chez Pierre L'Oyselet
et Pierre Poulain, 1623. Exemplaire seul connu de
cet ouvrage.

2° Un manuscrit du commencement du XVI° siè-
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cle, dont le titre : Abrégé de l'antiquité, noblesse et
hautes alliances de la maison d'Espinay, — ne dit
pas tout le contenu, car ce sont, à vrai dire, de
curieux mémoires d'un gentilhomme du XVI° siècle.
Les deux volumes présentés par M. de la Grimau-
dière sont enfermés dans de merveilleuses reliures
mosaïque, exécutées par M. Lecouturier, de Rennes.

— Par M. Claude de Monti de Rezé :
10 L'Art des Fontaines, par le P. Jean-François,

jésuite, 2° édition, Rennes, P. Hallaudays, 1665.
2° Lettre de Monseigneur le prince de Dombes,

gouverneur de Dauphiné et lieutenant-général pour
le Roy en ses armées et pais de Bretagne. — Jouxte
la copie imprimée à Rennes, 1590.

30 Discours véritable de la prise du comte de
Soissons, avec la deffaicte des troupes de Laverdin.

A Paris, 1589.
40 La deffaicte des troupes de Laverdin, ensemble

la prinse d'yceluy et prinse du comte de Soissons, par
M. le duc de Mercure (sic), gouverneur des païs et
duché de Bretagne.— A Paris, chez H ubert Velu, 1589.

50 Un volume des sermons de S. Vincent Ferrier,
impression gothique, avec cette souscription : Impres-
sum Lugduni, anno Domini 1518.

— Par M. Arthur de la Borderie :
1° Discours de la Méthode, de Des Cartes, édition

originale. Leyde, imprimerie de Jean Maire, 1637,
in-40.

2° La seconde édition des Méditations de Descar-
tes, la première publiée par les Elzévirs, en 1642, et
l'une des premières impressions elzévi riennes portant
la marque de l'Olivier.
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3° Renati Des Cartes Principia philosophice. —
Amsterdam, Elzévir, 1644. Edition originale.

4° Un des rares exemplaires sur japon du Baliac
en Bretagne, de M. R. du Pontavice de Heussey,
dont M. A. Le Roy a fait un bijou typographique.

— Par M. le Vte de Lorgeril :
Io La Coutume de Bretagne, imprimée à Rennes

en 1485. Cet exemplaire, un des quatre que l'on
connaisse de la plus ancienne édition de la Coutume
imprimée en Bretagne , est à belles marges et
d'une conservation irréprochable ; il a appartenu à
Mtre Huart de la Bourbansais, conseiller au Parlement
de Bretagne et ancêtre de M. de Lorgeril.

2° Des Heures de Simon Vostre à l'usage d'Angers,
imprimées sur vélin et ornées de ravissantes minia-
tures.

30 Association sous le titre de Notre-Dame des
Agonilans, érigée dans la chapelle de la Bourbansais
dans l'église parochiale de Plegueneuc, évêché de
Dol. A Rennes, chez L. Champion, S. D. Volume
d'une insigne rareté.

40 Placard d'invitation pour le convoi funèbre de
messire Jean-Baptiste du Plessis de Grenedan, 1729.

— Par M. le comte de Palys :
Une série d'anciens portraits bretons, d'une grande

rareté et d'une condition irréprochable ; les plus in-
téressants, à ce double point de vue, sont ceux de
René Gentilhomme, sieur de l'Espine, poète croisicais
du XVII° siècle, de Laudonnière, de Coëtlogon, de
Mgr d'Argouges, évêque de Vannes, d'Yves Mahyeuc,
évêque de Rennes au XVI0 siècle, etc.

— Par M. Plihon
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Io L'Office de la Sepmaine sainte selon le Missel
et Breviaire Romain, par Vincent Charron, chanoine
de l'Eglise de Nantes. — A Nantes, chez Pierre
Doriou, 1628.

20 Une collection de pancartes du commencement
du XVIII° siècle, concernant le prix du pain à
Rennes.

— Par M. H. Caillière :
Plusieurs belles eaux-fortes dessinées et gravées par

M. Busnel. L'une d'elles représente la cérémonie de
l'inauguration du monument de dom Lobineau à
Saint-Jacut, au mois de mai 1886.

— Par M. Olivier de Gourcuff :
OEthologie ou le coeur de l'homme, par le chevalier

de Cramezel. — A Rennes, chez Julien Vatar père et
J.-C. Vatar fils, 1756. Sauf une petite noté de M. de
Kerdanet, on ne sait rien de cet écrivain breton, pro-
bablement originaire du pays de Guérande.
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En 1878-1879
L'Imprimerie en Bretagne au XV° siècle, par

M. Arthur de la Borderie, avec le fac-similé de la
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Tome I. Grand in-80.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
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En 1879-188o
Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre-
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Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretaigne
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In -4° .

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Troisième année. In-40.

En 188o-1881
Documents inédits sur l'histoire de la Ligue en

Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-8°.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean-d'Acre au
XIII• siècle, par M. Jules Delaville Leroux. Grand
in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Quatrième année. In-8°.

En 1881-1882
Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,

chambellan du duc François II, publiée avec notes
et introduction par M. Arthur de la Borderie. In-40.

Œuvres nouvelles de Paul Desforges Maillard,
publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. T. II, Lettres nouvelles. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. Cinquième année. In-

En 1882-1883
Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.

Tome II. Grand in-8°.
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de l'Histoire de Bretagne. — Sixième année. In-8°.

En 1883-1884
Arçhives de Bretagne. Tome premier. Privilèges

de la ville de Nantes, nouvelle édition, publiée par
M. S. de la Nicpllière-Teijeiro. In-40.

Anthologie des Poètes Bretons du XVII' #ècle, per
MM. Stéphane Halgan, le Cte de Saint-Jean, Olivier
de Gourcuff et René Kerviler. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Septième année. In-80.

En 1884-1885

Archives de Bretagne. Tome second. Documents
inédits sur le complot breton de 1492, publiés par
M. Arthur de la Borderie. In-4°.

Archives de Bretagne. Tome troisième. Monuments
de la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile Ernault, professeur à la Faculté
des Lettres de Poitiers. Première partie, texte et tra-
duction. In-4•.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Huitième année. In-80.

En 1885-1886
Le Bombardement de Saint-Malo en 1693, poème

breton du XVI l e siècle, réimprimé en fac-similé, avec
la reproduction de la machine infernale et d'un des-
sin du temps, des documents inédits, une introduc-
tion et des notes, paf M. Arthur de la Borderie.
In-40.



— 27 —

Les Grandes Chroniques de Bretagne, d'Alain
Bouchart, publiées, avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé de gra-
vures de l'édition de 1514, par M. H. le Meignen.—
Première partie. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Neuvième année. In-8°.

En 1886-1887
Inauguration du monument de dom Lobineau à

Saint-Jacut. — Récit de la cérémonie. Eloge histo-
rique et lettres inédites de Lobineau. In-40.

Les Grandes Chroniques de Bretagne, d'Alain
Bouchart, publiées, avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé des gra-
vures de l'édition de 15 r4, par M. H. le Meignen.
Deuxième partie. In-40. t R 87- 1 8;Y S

Archives de Bretagne. Tome troisième. Monuments
de la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile Ernault, professeur à la Faculté
des Lettres de Poitiers. Deuxième partie : Glossaire
étymologique du breton moyen. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.	 Dixième année. In-8°.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 24 mai i886 au 24 mai /887.

PAR M. ÉMILE BOUCHAUD.
Sonnets et Poésies, par Émile Bouchaud. Paris,

librairie des bibliophiles, Jouaust et Sigaux, 1886.
Un des 20 exemplaires sur papier du Japon de ce
beau volume in-40, orné de 2 portraits.

PAR M. DOMINIQUE CAILLÉ.

Edith au cou de cygne, poème, par D. Caillé.
Paris, Vanier, 1886.

PAR M. GASTON DE CARNÉ.

Les Pages des écuries du Roi. — L'Ecole des
Pages, par Gaston de Carné. Petit in-80, IX-209 p.
— Nantes, Vincent Forest et Emile Grimaud, 1886.

PAR M. LE COMTE RÉGIS DE L'ESTOURBEILLON.

Deux mariages nantais au XVIII° siècle, par le
comte R. de l'Estourbeillon. — Nantes, Vincent Fo-
rest et Émile Grimaud, 1887.
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Légendes bretonnes du pays d'Avessac, par le
comte R. de l'Estourbeillon, 3e édition. Redon, im-
primerie Bouteloup, S. D.

PAR LE COMITÉ DE L'EXPOSITION D'ARCHÉOLOGIE ET D'ART
ANCIEN DE NANTES.

Un exemplaire, sur papier du Japon, du Catalogue
de l'Exposition d'Archéologie et de peinture an-
cienne. Nantes, imprimerie du Commerce, 1886.

PAR M. OLIVIER DE GOURCUFF.

Le comte de Mauron-Bréhan, d'après les extraits
de ses mémoires inédits, par Olivier de Gourcuff.
Nantes, Vincent Forest et Emile Grimaud, 1886.

Madagascar, il y a cent ans, d'après la relation
inédite d'un marin breton, par Olivier de Gourcuff.
Nantes, imprimerie Nantaise, 18.87.

Quatorie sonnets à la douiaine, par Olivier de
Gourcuff. Nantes, imprimerie moderne, 1887.

Les poètes nantais oubliés. — J.-B. Roche, par
Olivier de Gourcuff, s. 1. n. d. (tirage à part de la
Revue littéraire de Nantes.)

PAR M. EMILE GRIMAUD.

La dernière tenue des Etats de Bretagne, par Al-
bert Macé. Nantes, Vincent Forest et Emile Gri-
maud, .1886.

Ulitma verba, poésie , par Hippolyte Minier.
Nantes, Vincent Forest et Emile Grimaud, 1886.

Une élection d'évêque constitutionnel (Vannes),
mars 1791, par Albert Macé. Nantes, Vincent Fo-
rest et Emile Grimaud, 1886.
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L'Église tie Trégider, par l'abbé V.-M. Lucas.
Nantes, Vincent Forest et Emile Grimaud, 1886.

PAR M. LE VICOMTE HUCHET DE CINTRÉ.

Généalogie de la maison Huchet de Cintré.
Rennes, S. D.

PAR M. ANDRÉ JOUBERT.

La vie agricole dans le Haut-Maine au XI V°
siècle, d'aprés le rouleau inédit de Mme d'Olivet,
(1335-1342), par André Joubert. Mamers, Fleury et
Dangin, 1886.

Les Monnaies anglo-françaises frappées au Mans,
ft noir: de Henri VI (1425-1432), par Aildré Jou-
Wt. Deux planches. Mamers, Fleury et Dahgin,
1886.

Michel-Eugène Chevreul (1786-1886), par André
Joubert. Angers, Germain et Grassin, 1886.

PAR M. RENÉ KERVILER.

Bibliographie Saint-Naidirienne, 3° série des do-
cuments pour servir à l'histoire de Saint-Nazaire,
recueillis et annotés par René Kerviler. Saint-Na-
taire, F. Girard, 1884.

Etude biographique sur Baudouin de Maison-
Blanche, député de la sénéchaussée de Lannion aux
Etats-Généraux de 1789 (1742-1812), par René
Keil;riler. Saint-Brieuc, Guyon, 1886.

Ëépertoire général de bio-bibliographie bretonne,
par René Kerviler, liVre Ier '(I eer fascicule). Rennes,
J. Plihon et L. Hervé, 1886.
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La Bretagne à l'Académie française. J.-Gilles du
Coêllosquet, évêque de Limoges, précepteur des En-

fants de France (1700-178.4). Etude biographique
et littéraire, par René Kerviler. Portraits. Nantes,
Vincétit Pôrést et Ernile Gri4Mticl, 1885.

Revue du mouvement historique et littérairè dit
Bretagne ; de 188o à 1882, par René Kerviler. Saint-
Brieuc, L. Prud'homme, 1883.

Revue du mouvement historique et littéraire en
Bretagne, de 1882 à 1884, par René Kerviler. Saint-
Brieuc, L. Prud'homme s 1885.

PAR M. H. LE MEIGNEN.

La Crypte de la Cathédrale de Nantes par M. H.
le Meignen. Saint-Brieuc, S. D.

Installation du nouveau Bureau de la Société Ar-
chéologique, discours de M. H. le Meignen, président
élu. Nantes, Vincent Forest et Einiie Grithaud,
1887 .

PAR M. LX COMTE DE PALYS.

Le capitaine Breil de Bretagne, baron des Hom-
meaux, d'après les mémoires contemporains et des
documents inédits, par le comte de Palys. Rennes,
Plihon fet Rervé, 1887.

PAR MM. PLIHON ET HERVÉ:.

Le 2 111° fascicule (AN-Au) de la Bio-Bibliographie
bretonne, de M. itèrté KérViiér. 	 Plihon et

itte6.
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PAR LE COMITÉ D'ADMINISTRATION DE LA REVUE
HISTORIQUE DE L'OUFST.

Les livraisons de septembre et de novembre de la
Revue historique de l'Ouest. Nantes, aux Bureaux de
la Revue, 1886.

PAR L 'ADMINISTRATION DE LA REVUE LITTÉRAIRE
DE NANTES.

La Ire livraison de la Revue littéraire de Nantes,
15 avril 1887. Nantes, Hanciau, 1887.

La 2 e livraison (15 mai 1887) de la Revue littéraire
de Nantes. Nantes, Hanciau, 1887.

PAR LA BIBLIOTHÈQUE DE M. LE BARON DE ROTSCHILD .

Le Mystère du Vieil Testament, publié avec une
introduction et des notes, par M. le baron de Rots-
child, tome 5. Paris, Firmin-Didot, 1885.

PAR M. FRÉDÉRIC SAULNIER ET Mme VEUVE TURQUETY.

Une belle et grande photographie du monument
funèbre du poète Edouard Turquety, récemment
inauguré dans le cimetière de Rennes. Une lettre de
M. Saulnier remercie, au nom de Mu" Turquety, la
Société des Bibliophiles Bretons d'avoir contribué à
l'érection de ce monument.

PAR LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE NANTES.

Annales de la Société académique de Nantes et de
la Loire-Inférieure, lei semestre 1886. Nantes, Mel-
linet, S. D.

PAR LA SMITHSONIAN INSTITUTION.

Annual report of the board of Regents of the
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smithsonian institution, for the year 1884. Was-
hington, 1885.

PAR LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE DU MAINE

La Revue historique et archéologique du Maine.
Année 1885. Six fascicules. Mamers et le Mans, 1885.

PAR M. TRÉVÉDIr t ANCIEN PRÉSIDENT DU TRIBUNAL CIVIL
DE QUIMPER.

Etudes sur Quimper et la Cornouaille. — Les Am-
bassadeurs de France à Quimper (1686-1687), par
M. Trévédy. Quimper, 1886.

Thèse illustrée du Collège des Jésuites à Quimper,
(1752), par M. Trévédy. Quimper, 1886.

Les Finances de la ville de Quimper, 1668 à 1681.
2 arrêts du Conseil d'État, par M. Trévédy. Quimper,
1886.

Seigneurs nobles et seigneurs roturiers, par J.
Trévédy. Nantes, Vincent Forest et Emile Grimaud,
1886.

L'usement de Rohan, en vers français et latins,
par Barthélemy Georgelin , dernier sénéchal de
Corlay, publié par M. Trévédy. Quimper, 1887.

L'Artillerie de Quimper depuis 1494, par M. Tré-
védy. Quimper, 1887.

Le groupe équestre de Saint-Mathiete, commune
de Plouaret (Côtes-du-Nord) , par M. Trévédy.
Quimper, 1887.

Lettres sur la géographie et l'histoire de la Bre-
tagne et du Finistère. Réponse aux auteurs de la
Géographie-Atlas du Finistère , par J. Trévédy,
Brest, 1887.
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Derniers débris du couvent de Saint-François de

Quimper, par M. Trévédy. Quimper, 1887.
Le docteur Laênnec fut-il élève du collège de

Quimper ? par M. Trévédy. Quimper, mars 1887.
Deux ordonnances de police à Quimper (1404-

1719), par M. Trévédy. Nantes, Vincent Forest et
Emile Grimaud, 1887.

PAR MM. OCTAVE UZANNE ET EDOUARD ROUVEYRE.

La Reliure moderne, artistique et fantaisiste, par
Octave Uzanne. Eaux-fortes et 82 fac-similés de re-
liure. Paris, Rouveyre, 1887.



NÉCROLOGIE

La mort a frappé, à coups redoublés, dans les rangs
des Bibliophiles Bretons, pendant l'année 1886-1887.
Cette funèbre revue, que nous devons arrêter au
24 mai, ne comprendra pas encore deux de nos émi-
nents confrères, MM. Eugène de la Gournerie et
Auguste Laurant; elle sera pourtant longue et dou-
loureuse.

M. THÉOPHILE TORTELIER

Un magistrat de l'ancienne école, qui partageait sa
vie entre les austères devoirs de sa charge et les
vertus de la famille, M. Théophile Tortelier, prési-
dent du tribunal civil de Vitré, mourait dans cette
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ville le 9 novembre /886 ; il n'avait pas encore
6o ans.

Des obsèques superbes lui étaient faites en l'église
Saint-Martin de Vitré ; son convoi, en tête duquel
marchaient les pensionnaires des maisons de bienfai-
sance de la ville, était suivi d'un nombreux cortège
d'amis et d'une foule de notabilités du département
d'Ille-et-Vilaine ; sur sa tombe, M. Blandin, juge
doyen du tribunal, organe du sentiment général,
prononçait un touchant discours, auquel nous em-
pruntons les principaux éléments de cette courte
notice.

M. Théophile Tortelier avait 27 ans à peine et
venait d'obtenir, au concours de 1853, la première
médaille d'or de doctorat en droit, quand il entra
dans les rangs de la magistrature. Juge suppléant à
Paimbœuf, puis juge à Fougères, il vint siéger, le
28 janvier 186o, au tribunal de Vitré, dans cette ville
qu'il ne devait plus quitter et à laquelle le rattachait
son mariage. Dès le mois d'août suivant, il y était
nommé juge d'instruction, et, le 7 avril 1866, un
décret, répondant au voeu de tous ses collègues, l'éle-
vait à la présidence. Pendant vingt années, il remplit,
avec une compétence indiscutée, ces hautes et déli-
cates fonctions ; son impartialité et sa droiture éle-
vèrent sa personnalité au-dessus des haines et des
jalousies.

Tout entier à ses devoirs de magistrat, M. Tortelier
n'a pas eu le loisir d'écrire, mais ses goûts le por-
taient vers l'archéologie bretonne et locale, et il
fournit de nombreux renseignements à M. l'abbé
Paris-Jallobert, l'excellent historiographe de Vitré.
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Présenté par M. Arthur de la Borderie, un de ses
plus vieux amis, M. Théophile Tortelier était entré,
le 9 avril 1881, dans la Société des Bibliophiles Bre-
tons. Sous les mêmes auspices, la Société se réjouit
d'accueillir M. Henry Tortelier qui — suivant les
expressions de M. Blandin — « s'est pénétré, dès
l'enfance, des sentiments d'honneur et de loyauté que
lui a légués son père. »

M. LE BARON DE WISKES

Depuis que la Société nous a confié le soin de
payer à ses morts un dernier tribut d'éloges, il nous
est arrivé de regretter que l'espace nous fût mesuré ;
jamais ce regret n'aura été plus vif que devant la
tombe de M. le baron de Wismes, un des hommes
qui ont le plus honoré leur pays et qui, par leur
science universelle toujours accessible, s'imposent le
plus à l'attention.

M. de Wismes mériterait les honneurs d'une bio-
graphie détaillée, où l'on prodiguerait l'anecdote,
comme il savait la prodiguer lui-même ; ce travail,
périlleux et séduisant est en germe dans les pages
charmantes, tour à tour pleines de simplicité et d'émo-
tion, que M. le marquis de Bremond d'Ars, le
dernier président de la Société archéologique, a con-
sacrées à la mémoire de son éminent prédécesseur.
Nous avons eu l'heureuse fortune d'assister à la
séance du ler février 1887, où M. de Bremond
d'Ars , remettant à M. le Meignen le fauteuil
présidentiel , prononça l'allocution conservons

3*
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ce mot qui sied si bien à la modestie de son
auteur — dont la partie la plus saillante était
l'éloge funèbre de M. de Wismes ; revoyant dans la
brochure ces paroles qui nous avaient tant frappé,
nous leur trouvons tous les mérites de la vraie élo-
quence, avec une familiarité de bon goût qui en
double le prix. Nous allons les prendre pour guide,
nous aidant aussi de nos souvenirs personnels.

Héracle -Jean -Baptiste-Olivier de Blocquel de
Croix, baron de Wismes, naquit à Paris, le 16 sep-
tembre 1814. Son père était issu d'une très ancienne
famille de l'Artois et par sa mère, mademoiselle de
Polignac, il tenait à la Saintonge. Par l'examen de
cette double descendance, M. de Bremond d'Ars
explique ingénieusement deux des penchants de
notre confrère, sa passion pour la peinture, héritage
des ancêtres flamands, sa bonhomie narquoise, voire
même un peu caustique, trait distinctif des habitants
de la Saintonge.

La jeunesse du baron de Wismes s'écoula près de
sa grand'mère, madame de Polignac, qui avait été
dame du palais à la cour de France. Dans le salon
de cette aimable survivante de l'ancien régime, il
puisa ce goût du passé qui fut sa plus chère dis-
traction. Sa vie fut, au surplus, celle d'un gentil-
homme lettré et artiste d'autrefois ; volontairement
éloigné de la scène du monde, n'ayant jamais rempli
de fonctions publiques, il put garder vis-à-vis des
hommes et des choses de tous les régimes une en-
tière indépendance ; trop prudent pour être ambi-
tieux, il sut jouir de cette aurea mediocritas qui
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comble les voeux du sage, et on peut dire de lui,
comme des peuples heureux, qu'il n'eut pas, qu'il ne
voulut pas avoir d'histoire. Le seul grand chagrin de
son existence, chagrin récent et qui hâta sa fin, fut ia
perte de l'aîné des quatre fils qu'il avait eus de son
mariage avec mademoiselle de Bruc, un jeune et
brillant conseiller d'ambassade, qui avait déjà con-
quis dans l'art français une place fort enviable.

De ce que M. de Wismes n'ait brigué aucun titre
et se soit laissé seulement nommer membre de la
Société des Antiquaires de France et président de la
Société archéologique de la Loire-Inférieure, il ne
s'ensuit pas qu'il n'ait été fort connu et très apprécié.
Son mérite, comme dessinateur et comme érudit,
avait franchi les limites de sa ville d'adoption ; les
paysages, gravés à l'eau-forte, qu'il exposa aux Salons
de Paris, lui valurent les louanges flatteuses des cri-
tiques les plus autorisés, des Paul Mantz et des Paul
de Saint-Victor.

On doit regretter que le baron de Wismes n'ait pas,
dans le domaine de l'histoire ou de l'archéologie,
attaché son nom à une grande oeuvre ; nul plus que
lui, avec sa patience, sa mémoire et son prodigieux
savoir, n'était capable de la mener à bien. Il s'est
éparpillé en un nombre énorme de dissertations, de
monographies érudites ou curieuses, d'articles de
critique qu'il faut aller chercher dans la Revue des
Provinces de l'Ouest, la Revue de Bretagne et de
Vendée, le Bulletin de la Société archéologique,
ou l'Espérance du Peuple. Des brochures, tirées
à petit nombre, assurent une durée moins éphé-
mère à quelques-unes de ces richesses ; la tâche de
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les rassembler, de les coordonner, et aussi de faire
un choix dans une correspondance volumineuse
et pétillante d'espritevrait tenter un des fils de l'au-
teur, pieux et intelligents héritiers de son nom.

Les deux principaux ouvrages de M. de Wismes
présentent l'alliance de la plume et du crayon. C'est,
d'une part, la Vendée, comprenant une partie de la
Loire-Inférieure, du Maine-et-Loire et des Deux-
Sèvres d'autre part, le Maine et l'Anjou, comprenant
le Maine-et-Loire, la Sarthe et la Mayenne. Ces deux
belles publications in-folio, dont la seconde fut
écrite en collaboration, offrent, en face de vues très
bien faites des sites et monuments de notre région, un
texte historique et descriptif.

En dehors de deux brochures sur une collection
d'autographes et sur l'exposition de 1848, M. le
baron de Wismes a publié deux intéressantes notices
littéraires, l'une sur un de ses ancêtres par alliance,
René de Bruc, marquis de Montplaisir, charmant
poète du XVII° siècle, l'autre, extraite de la Revue de
Bretagne et de Vendée, sur un Portrait de Molière à
Nantes. Dans un opuscule, le Trésor de la rue des
Caves, il a raconté une trouvaille de vieux docu-
ments, faite en commun avec M. de la Borderie, et
dans un autre, le Tumulus des trois squelettes, il a
exposé ses découvertes archéologiques à Pornic, la
jolie ville où il passait tous les étés.

Mais cette hâtive et incomplète énumération don-
nera-t-elle seulement l'idée des travaux divers de M.
de Wismes, qui, nous le répétons, n'a pas donné sa
mesure? Elle serait, tout au plus, suffisante pour
ceux qui ne l'ont pas connu; les autres retrouveront
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dans leurs souvenirs, mieux que dans ces lignes, le
portrait du collectionneur avisé, du causeur intaris-
sable. Ce dernier surtout était justement renommé à
Nantes : il se faisait entendre et il se faisait écouter.
Nous qui, depuis dix ans, avions l'honneur de le
compter parmi nos confrères, nous le quitterons sur
cette phrase des livres sacrés, que sa fin édifiante per-
met de lui appliquer tout entière : On trouvait un
saint plaisir dans son amitié, de la sagesse dans ses
entretiens, et du charme dans ses discours. »

M. FRANCIS ROÙSSEL01`.

Quand on apprit la mort de M. Francis Rousselot,
ce fut, à Nantes, une consternation générale. On
l'avait rencontré, on avait causé avec lui, et il sem-
blait plein de santé, quelques jours auparavant ; on
ne pouvait croire qu'une aussi courte maladie eût eu
raison de tant de jeunesse et de force. Ce douloureux
étonnement fut suivi d'une manifestation sympa-
thique : tout Nantes se pressait dans la vaste basi-
lique Saint-Nicolas pour saluer la dépouille de
l'homme aimable, de l'homme de bien qui n'était
déjà plus.

M. Francis Rousselot était né à Cholet, le 13 août
1843. Il commença ses études au collège de Combrée,
en Anjou, et les acheva à la Chapelle-Saint-Mesmin,
près d'Orléans, où Mgr Dupanloup, ce grand insti-
tuteur de la jeunesse, continuait l'oeuvre commencée
à Paris, au séminaire de Saint-Nicolas. Il fit son
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droit, puis vint se fixer à Nantes pour entrer dans
la maison de banque que dirigeait sa famille. Dès le
commencement de la guerre de 1870, il s'engagea
dans les Mobiles de la Loire-Inférieure, passa le
siège de Paris en garnison au Mont-Valérien, et en
revint avec le grade de lieutenant. Ses occupations
de banquier qu'il reprit aussitôt et qu'il conduisait
avec autant de sûreté que d'obligeance, ne l'empê-
chaient point de prendre un vif intérêt aux lettres
et aux arts. S'il ne dédaignait pas les formes mon-
daines de l'art, fréquentait le théâtre et avait un
faible pour les belles estampes, les lectures sé-
rieuses retenaient aussi son attention. Il discourait
en sage sur les plus hauts objets de la morale et de
la religion, et c'est un philosophe chrétien que la
mort frappa brutalement, le 2 avril 1887. Celui de
nos collègues qui parlerait le plus dignement de
M. Francis Rousselot, serait son beau-frère, le poète
éminent, M. Joseph Rousse, qui vivait dans son in-
timité et a profondément ressenti sa perte ; un autre
de ses beaux-frères, M. Urvoy de Portzamparc, est
aussi membre de notre Société, à laquelle M. Rous-
selot appartenait depuis l'origine.

Nous avons encore à déplorer les décès de deux de
nos confrères.

M. Hermann Tross, issu d'une famille bien connue
de libraires parisiens, et l'un de nos premiers élus
( 1 2 juillet 1877), est décédé à Paris, à la fin de l'année
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[886. M. Tross s'était pris de passion pour la Bre-
tagne ; il assista à notre première séance de Rennes ;
il habita longtemps une maisonnette aux environs de
Quimperlé.

Moins de deux mois après sa nomination, M. De-
moget, architecte de la ville de Nantes, mourait subi-
tement dans ce beau palais de l'Exposition, qu'il
avait édifié et dont il avait le droit d'être fier. Avant
le palais du cours Saint-André, M. Demoget avait
attaché son nom à plusieurs constructions remar-
quables, notamment à l'école professionnelle de
l'avenue de Launay.



PAMPHLET INÉDIT CONTRE LE DUC

D'AIGUILLON

A Saint-Cast, le duc d'Aiguillon fit bravement son devoir
de général en chef. Des hauteurs où se trouve posé le
bourg paroissial — hauteurs incessamment foudroyées
par toute l'artillerie de la flotte anglaise, — il surveilla et
dirigea la bataille, courant sans cesse d'un point à un
autre pour mieux suivre les phases diverses de l'action,
sans souci de la pluie de boulets lancée contre lui ni des
obus qui éclataient à ses pieds. Là-dessus les relations
contemporaines sont unanimes, et les plus explicites sont
celles des témoins oculaires qui accompagnaient le duc,
comme, par exemple, celles de l'ingénieur Mazin et du
héros du Guildo, Rioust des Villes-Audrain. Après la
victoire on célébra partout en même temps, en vers et en
prose, la vaillance des troupes et la bravoure de leur gé-
néral ; pendant les sept premières années qui suivirent
l'événement, on ne saurait à cet égard signaler une seule
voix discordante.

Mais en 1765, la lutte engagée depuis trois ans par
d'Aiguillon contre les libertés de la Bretagne prit un carac-
tère d'extrême violence. Le Parlement tout entier donna
sa démission ; le procureur général La Chalotais et quatre
autres magistrats furent arrêtés, traînés de prison en
prison, décrétés de haute trahison, menacés de mort. A ces
attentats odieux et stupides du commandant de la province
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les Bretons répondirent par une haine bleue, qui eut bien-
tôt fait de briser sur le front du petit duc (d'Aiguillon) l'au-
réole de Saint-Cast, qu'elle remplaça par une légende d'in-
famie. Ses observatoires, pendant le combat, avaient été deux
moulins à vent, le moulin du Chêne et le moulin d'Anne,
situés à droite et à gauche du clocher de Saint-Cast : on
déclara qu'il n'y était allé que pour cacher sa peur et atta-
quer la meunière. Un mot courut la Bretagne : -- « A
Saint-Cast, les Bretons se sont couverts de gloire, et le
petit duc... de farine 1 »

En dépit de son absolue fausseté, ce mot aigu, barbelé
comme une flèche empoisonnée, s'incrusta dans la peau
du d'Aiguillon, et il n'en est pas encore sorti. La première
trace imprimée que j'en aie pu découvrir jusqu'ici se
trouve dans le tome V de l'Hermite en province (no IV,
novembre 1819), volume in-12 réédité en 1825 sous le
titre de l'Hermite en Bretagne, par M. de Jouy. Malgré
cette attribution, il y a lieu de croire qu'en réalité M. de
Keratry rédigea ce volume ou en fournit tout,au moins
les matériaux. On y lit (p. 75-76) :

Le duc d'Aiguillon, gouverneur de Bretagne, avait
tenté de détruire quelques-uns des privilèges [de cette
province]. La Chalotais s'y opposa avec véhémence et
fermeté; cette généreuse résistance indigna le duc... Lors
de la descente des Anglais à Saint-Cast, le duc d'Aiguillon
ne s'était pas signalé par sa bravoure ; on parlait même
d'un moulin dans lequel il s'était prudemment réfugié ;
un de ces flatteurs subalternes qu'on trouve partout,
même en Bretagne, s'avisa de dire que le gouverneur, en
cette circonstance, s'était couvert de gloire : Non,
répliqua vivement le procureur général, mais de farine. »
— Cette sanglante repartie ne fut pas perdue. Des gens
qui avaient leur cour à faire la rapportèrent à celui
qu'elle offensait ; d'Aiguillon jura de se venger. »

Ici ce mot est attribué à La Chalotais et donné comme
une des causes qui poussèrent d'Aiguillon à I( se venger »
du procureur-général, c'est-à-dire à le faire emprisonner.
C'est une erreur. Si ce mot, ou autre analogue, eût été
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lancé avant l'arrestation et le procès du procureur-gé-
néral, il en serait certainement question soit dans les in-
terrogatoires soit dans les pièces de la procédure, sur-
tout dans quelqu'un de ces nombreux factums où les
défenseurs de La Chalotais s'attachent à examiner par le
menu, à réfuter, atténuer ou expliquer toutes les impu-
tations portées contre lui. En tous cas, ses adversaires
n'auraient pas manqué de s'en prévaloir pour justifier les
violences de d'Aiguillon. — Or, dans aucune de ces
pièces nulle mention, nulle allusion ni à ce mot, ni à au-
cune attaque du procureur-général contre le commandant
de la province à propos de l'affaire de Saint-Cast. Donc,
ou le mot n'est pas de La Chalotais, ou il est postérieur
non seulement à son arrestation, mais à son exil à Saintes
sur la fin de 1766, car ce n'est pas sous le coup d'une me-
nace de mort, quand on est pieds et poings liés aux mains
de son ennemi, qu'on s'amuse à exciter et presque à justi-
sier sa violence en lui lançant de la boue à la tête.

Toutefois l'opinion si injurieuse, si calomnieuse, ré-
sumée par ce lardon sanglant contre d'Aiguillon, était ac-
tivement propagée par les ennemis du duc et les partisans
du Parlement, peu de temps après l'arrestation de La
Chalotais, probablement dès 1766. J'en trouve la preuve
dans un pamphlet manuscrit, non signalé jusqu'ici, dont
j'ai eu connaissance récemment I, et qui est intitulé
Essai sur la situation de la Bretagne.

Cet écrit est une histoire de l'administration du duc
d'Aiguillon en Bretagne, composée au point de vue de ses
ennemis et des partisans du Parlement, après la démission
générale de celui-ci en 1765 et même après l'exil des
membres démissionnaires en 1766, car quelque part

1. En septembre 1886, à Pontivi, pendant la tenue du
Congrès de l'Association Bretonne ; il appartient à Madame
Galzain, que je me plais à remercier ici de sa gracieuse commu-
nication. C'est un manuscrit en papier, petit in-folio, écriture
du XVIII' siècle, de 32 pages, dont 29 écrites et chiffrées, les
3 autres blanches.

4
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l'auteur dit : • Gémissant sur la destruction totale du Par-
• lement, dont tout le crime étoit de s'estre oposé au des-

potisme dangereux de M 	  • la noblesse crut ne
• pouvoir plus rester dans le silence, w • • • Cette histoire se
compose d'une introduction ou avant-propos (p. t à 4), et
de deux parties intitulées : Première époque (p. 4 à 1 :), et
Seconde époque (p. t 1 à 29). La première partie est une
revue de l'administration de d'Aiguillon depuis son arrivée
en Bretagne en t 753 jusqu'à 1756 inclusivement; la seconde
continue ce tableau, qui s'arrête à t762 et est par consé-
quent incomplet, puisque l'auteur, comme on vient de
le voir, écrivait en 1766.

Non seulement cette prétendue histoire est hostile à d'Ai-
guillon, mais elle est bourrée jusqu'à la gueule de venin
et de calomnies contre lui et contre tous ses partisans.
C'est simplement la guerre au couteau. L'auteur ne se
faisait guère illusion sur la nature de son oeuvre, car il
dit dans son introduction : « Cet ouvrage aura le même
a sort que tous ceux qui ont porté l'empreinte de la vérité :
« il sera condamné au feu et je m'en consolerai. » Il fut
seulement condamné à moisir dan un tiroir, non peut-être
sans avoir couru de main en main, mais sans avoir été
imprimé : du moins je n'en connais pas d'exemplaire.

Avant de citer la partie de ce pamphlet relative au rôle
de d'Aiguillon dans les deux descentes anglaises en Bretagne
de 1758, disons que l'auteur commet, sur les faits, sur les
lieux et les dates, de grosses et fréquentes erreurs dont nous
n'entreprendrons point la rectification ; il suffira d'avoir
averti le lecteur que le pamphlet, entre autres bourdes, met
à Saint-Jacut, et le 3o août, le second débarquement des
Anglais, qui eut lieu en réalité à Saint-Lunaire et à Saint-
Briac le 4 septembre 1758. On voit par là quelle con-
fiance il convient de lui accorder. Voici le texte du pas-
sage relatif à Saint-Cast. — A. DE LA B.

t. Ces onze points, d'une discrétion bien inutile, couvrent
évidemment, sans le voiler, le nom de d'Aiguillon.
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ESSAI

SUR LA SITUATION DE LA BRETAGNE

Le duc d'Aiguillon à Saint-Cast

Le 4 juin 1758, l'escadre anglaise parut à la hau-
teur de Saint-Malo. Le 5, la descente se forma à
Cancalle, et le quartier général fut étably à Saint-
Servan. L'intention des Anglois étoit sans doute de
profiter des leçons qu'on leur avoit données dans l'es-
calade de la ville de Saint-Malo, lors du camp de 1756.
On assure même, et plusieurs gens dignes de foy l'ont
dit, que si leurs échelles ne s'étoient pas trouvées trop
courtes, la ville eût été prise. Cet événement sauva la
place, mais ne la garantit pas de l'incendie général de
tous les vaisseaux. Si M. d'Aiguillon avoit été aussi
vigilant à se rendre à Saint-Malo lorsque les ennemis
parurent, qu'il l'avoit toujours été à courir les grands
chemins à la moindre contestation, il auroit sûrement
évité la perte de cette marine marchande. Il y avoit
beaucoup de troupes en province, et les Anglois
furent longtems à Saint-Servan ; mais M. d'Aiguillon
n'avait pas sans doute encore acquis les talents du
général à la tête d'une armée militaire. Il ne connais-
soit alors que ceux du général commandant les grands
chemins. Ce fut un malheur, et pour luy et pour la
province : pour luy, parce que bien des gens pen-
seront peut-être assés mal pour l'en rendre respon-

1. Pages t 3 à 17 du manuscrit.
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sable, et ce serait un échec à la gloire d'un héros tel
que luy. Mais — ce qu'il y a de sûr — c'est la première
époque de la ruine du commerce.

Les Anglois lui fournirent ensuite un champ bien
plus vaste. Ils descendirent à Saint-Jagu le 3o août
de la même année. Leurs détachements, répandus
dans les environs, y commirent des vexations inouïes ;
on leur laissa tout le temps de faire ce qu'ils vou-
laient. M. d'Aiguillon parut cependant avec un corps
de troupes assés considérable et fut témoin en partie
de leur opération. Le 7 [septembre], l'armée angloise
se présenta au passage du Guildo, où un gentil-
homme avec quelques bourgeois et plusieurs païsans,
l'arrestèrent six heures. Ce retardement devait donner
le tems aux troupes d'aller soutenir ce gentilhomme
et empocher le passage. On ne le jugea pas à propos.
L'armée [angloise] défila à la sin et prit son quartier
au Val, d'el elle ravagea pendant trois jours tous
les environs.

Ces troupes, éloignées d'une lieue et demie de
Saint-Cast ' où étaient leurs bateaux, pouvaient estre
facilement coupées; tout autre n'auroit pas manqué
cette occasion. Mais M. d'Aiguillon, plus prudent, se
réserva pour un moment moins périlleux. L'onze de
septembre, les Anglois se rembarquèrent ; il disposa
alors son armée en trois colonnes pour former trois
attaques, et ensuite il se retira à un moulin éloigné
de  ' de l'endroit où émit placée la division

i. L'auteur écrit constamment Saint -Cats, et presque toujours
Englois.

2. L'indication de la distance est restée en blanc dans le
manuscrit.
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qui attaqua. Il est à présumer que M. d'Aiguillon
n'avoit d'autre dessein que de faire voir son armée
aux ennemis : son inaction l'annonce clairement. Il
demeura immobile au pied de son moulin sans don-
ner aucun ordre ; peut estre était-il comme pétrifié,
et il y a bien de l'apparence, car il ne fit alors aucune
réponse à tout ce que les officiers généraux lui firent
demander.

Cependant les Anglois se rembarquoient tranquil-
lement; ils l'étoient desjà presque tous, lorsque la
colonne commandée par M. d'Aubigny, souffrant
depuis longtems du canon de plusieurs frégates em-
bossées, s'ébranla et marcha à l'ennemy. Cette divi-
sion étoit composée des régiments de Boulonnois et
de Brie, des bataillons de Marmande, Fontenay-le-
Comte, du premier bataillon des Volontaires-Etran-
gers, et des gentilshommes bretons qui, marchant à
la teste, décidèrent seuls cette affaire. Les Anglois,
lors de l'attaque, n'avoient à terre que douze à treize
cents hommes. M. d'Aiguillon, tranquille au pied
de son moulin, et qui n'avoit pas eu intention d'at-
taquer, vit avec surprise l'ébranlement de la division
de M. d'Aubigny. Cet événement ne contribua pas
encore à le rappeler à luy-même. Il est des coeurs
plus susceptibles de trouble les uns que les autres, il
l'éprouva cependant, et son agitation ne l'empescha
pas de chercher à la cacher aux yeuxde ce tas d'aides-de-
camp inutiles qui l'entouroient. Il entra dans le mou-
lin et y fut suivi de ses plus intimes, et son embarras
l'empescha de s'apercevoir qu'il étoit escorté de quel-
ques-uns qui n'avoient pas mérité sa confiance ; mais
s'aperçoit-on de quelque chose lorsqu'on est dans un
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pareil état? Il y resta longtems, et vraisemblablement
n'en eût-il sorti qu'après la décision de l'attaque, si
par hasard il n'avoit aperçu son hôtesse.

La vue de la meunière le rapella à la vie : qui croi-
roit qu'une femme sans jeunesse et sans figure, avec
l'appareil de la misère et de la malpropreté, pût faire
de telles impressions ? Cela paroistroit incroïable ;
mais ceux qui connoissent M. D... sçavent qu'il est
fait pour ces choses. On sçait qu'il excelle en tout
genre; c'est l'homme unique, mais surtout auprès
du sexe ; c'est dans cette carrière qu'on l'a vu voler
à tire-d'aile, affronter les plus grands périls et s'y
exposer en héros. Si ses victoires luy ont souvent
causé de tristes souvenirs, il s'en est dédommagé
par le récit journalier de ses trophées. Que ne peut
donc pas une femme sur un aussi beau coeur, sur un
coeur aussi susceptible d'impression ? La meunière en
fit d'assés vives sur notre héros pour détruire celles
qu'avoit occasionnées le bruit du canon. Tout à lui
pour lors, tout à sa reconnoissance, il voulut la té-
moigner à cette déesse des farines. Sûr du succès, il
attaqua en vainqueur. Et que d'avantage n'avoit-il
pas réellement ? Tout parloit en sa faveur ; son ori-
gine un titre ducal, commandant la province, de

i. N. Vignerot, menestrier, et ensuite intendant des plaisirs
secrets du cardinal de Richelieu dont il épousa la saur, étoit
fils d'un meunier du Poitou. Volés les mémoires du grand
Condé, dans le procès qu'il eut avec le duc de Richelieu, petit-
fils de ce Vignerot le joueur de flûte, pour la succession du duc
de Fronsac. Il donne la preuve de, cette généalogie, et dit :
« Il sied bien à l'arrière-petit-fils d'un meunier de me disputer
• la succession de mon beau-frère. » Le meunier étoit sorty du
garde-chasse, qui fut chassé de la maison de Thouars pour ses
friponneries et faux témoignages. (Note du manuscrit).
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la jeunesse, de la figure et de la hardiesse. Le
moment même étoit unique pour porter à la
reconnoissance : son armée étoit aux mains avec les
ennemis. Combien de femmes eussent voulu païer
pour leur patrie 1

La meunière cependant, toute femme de moulin
qu'elle étoit, pensa différemment : elle s'opposa avec
vigueur aux entreprises du duc, cet homme nouvel-
lement ressuscité. Mais la résistance alloit être inu-
tile ; des mains étrangères et bienfaisantes se prétoient
aux vues du général, lorsque des cris répétés annon-
cèrent une bombe ! Elle fut mal jugée par ceux du
dehors, mais leurs cris n'en eurent pas moins leur
effet ; M. d'Aiguillon revint à son premier état, se
jetta à terre, et la meunière profita de ce moment
de terreur pour fuir les tendres empressements
de notre héros. Sur ces entrefaites, on annonce
que les Anglois sont rembarqués et qu'on leur
a pris ou tué cinq ou six cents hommes. M. d'Ai-
guillon reparoît et reçoit des compliments. Il part
pour Saint-Malo, y reçoit les remerciements dûs au
libérateur de la province ; va ensuite à Rennes y
faire une entrée triomphante. Les prisonniers de
marque suivoient un carosse chargé de lauriers et
traîné par six chevaux couverts de palmes. Tout le
monde cria victoire, les cris furent répétés par toute
la Bretagne, et la France eut la complaisance de le
croire.

Cependant ceux qui étoient à Saint-Cast et les gens
même du métier veulent que la réussite de la journée
de l'onze [septembre 1758] estoit due à M. d'Au-
bigny. Cela peut estre, car il est des gens qui, à force
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de vouloir examiner de près, ne jugent pas toujours
comme le public. Il y a bien de l'apparence que ces
propos parvinrent à M. d'Aiguillon et qu'il manoeuvra
en conséquence : M. d'Aubigny fut rappelé de la
province et eut une espèce de disgrâce.

Le héros de Saint-Cast, de retour de Paris où il avait
été faire voir ses prisonniers comme les preuves de
sa victoire, vint tenir les Etats de 1758. L'absence de
l'évêque de Rennes donnoit, si les Etats avoient été
dans cette ville, la présidence au doïen des évêques.
Ce doïen était fils d'un conseiller et avoit dans le
Parlement beaucoup de parents. Le commandant,
mécontent dès lors d'un corps qui commençoit à
éclairer sa conduite, ne vouloit pas qu'il eût présidé ;
s'il l'avoit mieux connu, il ne l'eût pas craint. La
suite a prouvé que ce prélat était aussi vil esclave
qu'il étoit imbécille. Que le lecteur me permette de
raporter icy quatre vers qu'un homme célèbre a
fais à son occasion

Farcy d'orgueil et d'arrogance,
De sottise et d'impertinence,
C'est le portrait, en raccourcy,
Du petit évêque Farcy.

i. L'évêque de Quimper. Il s'apelle Farcy. Il est arrière-petit-
fils d'un manoeuvre des forges de Paimpont. Son grand-père y
eut un poste plus éminent , son grand-père surnommé Cuillé,
en fut le directeur et y eut un intérest ; il acheta dans la suite
une charge de conseiller au Parlement. Son petit-fils, neveu de
l'évêque de Quimper, est actuellement président à mortier. Ainsi
on pourroit avec raison dire de luy, lorsqu'il est en robe, que
c'est 'un sac à charbon dont il est revêtu. (Note du manuscrit.)
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Les Etats furent donc assemblés à Saint-Brieuc,
afin de ne pas perdre l'avantage d'avoir un président
du Tiers comme M. de Coniac.

En effet, le sieur Baillon ', nommé intendant de la
Rochelle en 1754, avait été obligé de se défaire de sa
charge de sénéchal du présidial de Rennes, qui luy
donnoit la présidence du Tiers lorsque les Etats s'as-
sembloient sous son ressort. M. d'Aiguillon chercha
à procurer cette charge à un homme dont il eût pu
disposer. Le sieur de Coniac, jeune conseiller au
Parlement, fut celui que le commandant trouva digne
de sa confiance. Avec peu de fortune, encore moins
de naissance', il joint à un esprit vif et hardi une
ambition démesurée. Coniac était un homme à tout
faire : ce fut luy que le premier commissaire du roy'
choisit comme un des exécuteurs de ses projets.

A peine le don gratuit fut-il accordé par les
Etats assemblés à Saint-Brieuc [en 1758] , que les
partisans du commandant proposèrent de frapper une
médaille en son honneur, en reconnaissance de la
bataille de Saint-Cast. La noblesse s'y opposa ; mais
entraînée par les deux [autres] Ordres, elle fut obligée
d'y consentir....

z. Voir p. 6 du manuscrit.
2. Le sieur de Coniac est arrière-petit-fils d'un marchand de

toile de Quintin ; tous ceux de son nom, ses parents, y mènent
encore se commerce. Il s'est engagé dans l'infanterie à 23 ou 24
ans, et sa mère, en le dégageant, lui donna une charge de con-
seiller, qu'il remplit aussi mal qu'il avoit été mauvais soldat.
(Note du manuscrit.)

3. C'est-à-dire d'Aiguillon.
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Nous arrêtons ici nos extraits, qui contiennent, à peu de

chose près, toute la partie intéressante de ce pamphlet.
Par les méchancetés et les faussetés qu'on vient de lire
contre deux anciennes et honorables familles, dont tout le
crime était de suivre le parti d'Aiguillon, on juge aisément
l'esprit de l'auteur : il se soucie peu de dire vrai, pourvu
qu'il blesse, qu'il déchire et qu'il vilipende ses adversaires,
traités par lui comme des ennemis mortels. Témoignage
fort expressif de l'état des esprits, de la violence des haines
et des passions politiques de ce temps : par là ce pamphlet
est un curieux document d'histoire, mais le dernier à
consulter pour établir sincèrement la vérité des faits.

A. DE LA BORDERIE.
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PUBLICATIÔNS

DE LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

ŒUVRES PRANÇAISES`IirOLIVIER MAILLARD. - Sermons,et poé-
sies, —publiées d'après les manuscrits et les éditions originales,
avec notes, elnotic et introduction, par Arthur de la Borderie.
Nantes, 1877. --- (Kpuisé.)

L'IMPRIMERIE EN BRETAGNE AU XV . SIÈCLE, étude sur les incu-
nables bretons, accompagnée de fac-similé contenant la repro-
duction intégrale de la plus ancienne impression bretonne, —
publiée par la Société des Bibliophiles Bretons. Nantes, 1878.

MÉLANGES HISTORIQUES, LITTÉRAIRES ET BIBLIOGRAPHIQUES,
publiés par la Société des Bibliophiles Bretons, tome i" et
tome 1 I.

DOCUMENTS SUR L'HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION EN BRETAGNE.-
LA COMMISSION BRUTUS MAGNIER A RENNES, par M. Hippolyte
de la Grimaudière, 1879.

LE ROMAN D'AQUIN OU la Conqueste de la Bretaigne par le roy
Charlemaigne, chanson de geste du XII*siècle publiée par
M. F. Joilon des Longrais, ancien élève-de l'École' des Chartes,
1880.

CHOIX DE DOCUMENTS INÉDITS SUR L'HISTOIRE DE LA LIGUE EN
BRE'AGNE, par M. Anatole de Barthélemy.

L'HoprrAL DES BRETONS A SAINT-JEAN D'ACRE. AU XIII* siÈcLE,
par M. J. Delaville Le Roux.

CHRONIQUE DE BRETAGNE DE JEAN DE SAINT-PAUL, CHAMBELLAN
DU DUC FRANÇOIS II, publiée, avec notes et introduction, par
Arthur de la Borderie . Nantes, f881.

ŒUVRES NOUVELLES DE DES FORGES MAILLARD, publiées , 'avec
notes, introduction et étude biographique, par Arthur de la
Bordtrie et René Kerviler. Tome II.. Lettres nouvelles. (Le
tome t sera prochainement publié). Nantes, 1882.

'Aiciferes DE BRETAGNE. Recueil d'actes, de chroniques et de
docuinehts historiques rares ou inédits. T. I. Privilèges de la
ville de Nantes, édités par M. S. de la Nicollière-Teijeiro. 1883.
-- T. II. Complot breton de 1492, publié, avec notes et intro-
duction, par M. Arthur de la Borderie, 1884. — T. III. Monu-
ments de la langue bretonne : Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile- Ernault, 1885.

%‘IgTiioi..9p,LE DES POÈTES BRETONS DU. XVII* SIÈCLE, par Stéphane
'Hargp:re Ie. Comte de'Saint-Jean, Olivier de Gourcuff et René
KervIle4".1884.

LE BOMI/VDEMENT ET LA MACHINE INFERNALE DES ANGLAIS
CONTRE SA.Ile-MALO EN 1693. Récits contemporains en vers et
en prose, "avec figures. 1885.
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BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

ÉLECTIONS DU 17 JUILLET 1888

Président : MM. Arthur DE LA BORDERIE, correspondant
de l'Institut, à Vitré (Ille-et-Vilaine) ;

Vice-présidents : Général Émile M ELLINET, place Launay,
8, à Nantes ;

Henri LE MEIGNEN, avocat, rue Bonne-
Louise, 7, à Nantes ;

Secrétaire : Olivier DE GOURCUFF, rue Saint-André, 62, à
Nantes ;

Secrétaire-adjoint : Comte Régis DE L'ESTOURBEILLON, 5,
avenue Charras, à Clermond-Ferrand (Puy-de-Dôme) ;

Trésorier : Alexandre PERTHUIS, aux Folies-Chaillou, à
Nantes ;

Trésorier-adjoint : Jules RIALAN, rue des Coulées, à Nantes ;
Bibliothécaire-Archiviste : René BLANCHARD, place Pirmil,

2, à Nantes.

Conseil de la Société

Camille Duruy, avoeat, ancien magistrat, à Sheen-House,
Surrey (Angleterre) ;

Marquis DE GRANGES DE SURGÈRES, rue Saint-Clément,
à Nantes;

Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE, rue de Bréa, à Nantes :
Anthime MENARD, père, avocat, rue Saint-Julien, à Nantes ;
Claude DE MONTI DE REZÉ, quai Ceineray, à Nantes ;
Joseph ROUSSE, rue Lafayette, à Nantes.
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Délégués en Bretagne

Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL, président de la Société
archéologique, à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord) ;

Robert OHEIx, avocat, à Trévé, près Quintin (Côtes-du-
Nord) ;

Vicomte H. DE LA VILLEMARQUÉ, de l'Institut, au château
de Keransker, prts Quimperlé (Finistère) ;

Comte Anatole de BREMOND D'ARS, marquis DE MIGRÉ,
conseiller général, au château de la Porte-Neuve, près
Quimperlé (Finistère) ;

Hippolyte DE LA GRIMAUDIERE, à Rennes (Ille-et-Vilaine) ;
Ludovic CORMERAIS, boulevard Delorme, à Nantes (Loire-

Inférieure).
René KERVILER, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées,

à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure) ;
Vincent AUDREN DE KERDREL, sénateur, à Saint-Uhel,

près Lorient (Morbihan).

Délégués en Anjou

André JOUBERT, au château des Lutz-de-Daon, près Châ-
teau-Gontier (Mayenne) ;

Marquis DE VILLOUTREYS, au château du Plessis-Villou-
treys, par Montrevault (Maine-et-Loire).



LISTE DES MEMBRES

ADMIS DU 24 MAI 1887 AU 24 MAI 1888.

M. l'abbé Joseph BREBEI.,

Vicaire à G uipry (Ille-et-Vilaine). — 4 avril t888.

M. Remi DE GOURDEN,

Avocat à Rennes. — 7 décembre 1887.

M. Philippe HÉBERT,

Agent de change honoraire, château de la Goule-aux-Fées, près Dinard
(Ille-et-Vilaine). — 21 septembre 1887.

M. DE JEUX,
Au château de Bordes, par Baugé (Maine-et-Loire). -- 7 décembre

1887.

M. le comte DE KERGU,

Château du Clos-Neuf, à Lamballe (Côtes-du-Nord). — 21 sep-
tembre 1887.

M. DE LACARELLE,
A - aris. — 21 septembre 1887.

M. le marquis DE LESCOET,

Château de Lesquiffiou, en Pleyb:r-Christ (Finistère). — 4 avril
1888.

M. le comte DE MARSAY,
Au château de Ris, par Preuilly (Indre-et-Loire). — 7 décembre

1887.
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M. Joseph-Guy ROPARTZ,
A Paris. — 21 septembre 1887.

M. le vicomte DE SAINT-PRIX,
Château de Coatserho, près Morlaix (Finistère). — 4 avril 1888.

M. Emile SOLACROUP,
Ingénieur en chef de la Compagnie d'Orléans, à Paris. — 21 sep-

tembre 1888.

M. Henri DE TANOUARN,
A Rennes. — 4 avril 1888.

M. Henri TORTELIER,
Avocat à Vitré.	 7 décembre 1887.



EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 1887.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

RÉSENTS : MM. Audren de Kerdrel, sénateur,
Vu H. de la Villemarqué, de l' Institut, Huon de

Penanster, député, René Kerviler, L. Prud'homme,
Alex. Perthuis, J.-G. Ropartz, R. Oheix, B" des Ja-
monières, Alfred Lallié, H. Le Meignen, O. de
Gourcuff, Emile Grimaud.

A l'occasion du Congrès de l'Association Bretonne,
la Société des Bibliophiles Bretons a tenu une séance
au Croisic, le mercredi 21 septembre 1887, à deux
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heures, dans une des salles du Congrès, sous la pré-
sidence de M. Arthur de la Borderie, président.

M. de la Borderie invite MM. Audren de Kerdrel,
président du Congrès; de la Villemarqué, membre
de l'Institut ; René Kerviler, délégué de la Société, à
prendre place au bureau, puis il donne la parole à
M. Olivier de Gourcuff, secrétaire, pour la lecture
du procès-verbal.

Admissions. — Cinq nouveaux membres sont
admis au scrutin secret.

Etat des publications. — A la suite de la dernière
séance, tenue à Rennes le 24 mai, on a distribué le
2° fascicule des Grandes Chroniques de Bretagne
d'Alain Bouchart ; le 3° fascicule paraîtra vers janvier
prochain. Sont déposés sur le bureau et vont être dis-
tribués aux sociétaires dans le plus bref délai : le
Glossaire étymologique du breton moyen, volume
in-40 de 3oo pages environ, composant la seconde
partie du Mystère de sainte Barbe ; 20 le Bulletin
de la Société (1 0e année, 1886-1887).

En dehors de ces publications, actuellement prêtes,
on examine celles qui sont en préparation.

Le bureau livrera prochainement à l'impression le
tome 1" des Œuvres nouvelles et inédites de Des
Forges Maillard.

Quant à l'édition de Gil Blas préparée par la So-
ciété, quoique le délai de trois mois, fixé à Rennes
pour arriver à une entente avec l'éditeur et à un sérieux
commencement d'exécution, soit expiré sans avoir
amené de changement à l'état de choses actuel, M.
le vice-président Le Meignen, président de la Commis-
sion du Gil Blas, par délégation du président de la
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Société, expose qu'antérieurement à l'expiration de
ce délai, l'éditeur lui a fait des propositions tendant
à modifier le système d'illustration du livre, et que,
dès lors, il semble juste de donner un nouveau et der-
nier délai à la Commission pour trancher définitive-
ment la question.

A la suite de diverses observations présentées par
MM. de Kerdrel, de la Villemarqué, Kerviler, Prud'
homme et par M. le président, un vote de confiance
est accordé à la Commission qui devra, en s'inspirant
des observations qui viennent d'être faites et dont
M. le secrétaire lui transmettra le résumé, voir de
nouveau l'éditeur et en finir avec lui, de façon ou
d'autre, avant la fin de l'année 1887.

En ce qui concerne l'élévation temporaire de la
cotisation de zo à 25 francs, elle ne saurait être main-
tenue tant que la publication qui l'a motivée ne sui-
vra pas un cours régulier. Aussi, sur la proposition
du président, la Société décide, non de la supprimer,
mais de la suspendre pour l'exercice 1886-1887, pen-
dant lequel elle n'a pas eu.sa raison d'ètre. La cotisa-
tion exigible pour cette année est donç de 20 francs
seulement.

Exhibitions. — Par M. Arthur de la Borderie
(appartenant à Madame Person, de Guérande) :

Un bijou, dit collier de la duchesse Anne, datant
de la fin du XVe siècle, et provenant d'un sanctuaire
des environs de Guérande, où il décorait une statue
de la Vierge.

— Par M. Arthur de la Borderie :
1 0 La première bonne édition du De excidio Britan-

nice de Gildas, imprimée à Londres, en 1568. Le
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volume est revêtu d'une charmante reliure genre Le
Gascon, de M. Lecouturier, de Rennes.

2° La première édition (i 5o8) de l'Historia regum
de Geoffroi de Monmouth. — Ce livre est l'histoire
fabuleuse, et si longtemps accréditée, de la Bretagne ;
l'enthousiasme excité par cette fiction se manifeste
dans les pièces liminaires émanées de l'éditeur bre-
ton, Yvon Cavellat, et de plusieurs de ses compa-
triotes, ravis de sa découverte.

— Par M. Alex. Perthuis :
i° Un portrait de Des Forges Maillard (en deux

états).
2° Un portrait du duc de Mercœur.
3° Une nombreuse collection de portraits de Le

Sage.
4° Une vue du château de Ranroat, près Guérande,

dessinée et gravée par M. Donatien de Sesmaisons.
5° La vue du port du Croisic, dessinée par Ozanne

au XVIII° siècle.
— Par M. René Kerviler :
Un diplôme d'une Société littéraire ou épicurienne,

la Société Pantomathique, existant à Quimper au
commencement de ce siècle. Ce diplôme, écrit en style
macaronique, a été décerné à Frédéric Morvan, frère
d'Olivier Morvan, le poète, sur lequel notre confrère
a lu une étude dans une des précédentes séances du
Congrès Breton.

— Par M. L. Prud'homme :
Un recueil en cinq volumes (reliure uniforme) des

Sermons d'Olivier Maillard. Ces cinq volumes, im-
primés à Paris, par Jean Petit, en caractères gothiques,
ont été publiés de 1506 à 1513.
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— Par M. Robert Oheix :
Une Semaine sainte enfermée dans une magnifique

reliure ancienne, en maroquin rouge, avec petits fers.
— Par M. Olivier de Gourcuff :
10 Porcie, tragédie de Robert Garnier. A Paris, à

l'imprimerie de Robert Estienne, i 574 (seconde édition
rare, dont la Bibliothèque de Nantes possède seule
un exemplaire).

2° L'Année françoise, ou la Ire, la 2', la 30, la 4°
et la 5e campagnes de Louis XIV, par le sieur de
Ceriziers, aumosnier du Roy. A Paris, chez Charles
Angot, 1658 et 1659, frontispice dessiné et gravé par
Chauveau. — Collection assez difsicile à réunir des
ouvrag -2s du jésuite nantais sur les campagnes de
Flandres.

3° Fables mises en vers par Jan (Dubignon) de
Redon. A Rennes, chez Chausseblanche, an VIII.
(Jan Dubignon, l'auteur de ces fables, -avait été dé-
puté à la Convention.)

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 1887.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

PRÉSENTS : MM. H. Le Meignen, Alex. Perthuis,
le baron des Jamonières, du Champ-Renou, Le-
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gendre, G. Caillé, comte de Monti de Rezé, R. Le
Quen d'Entremeuse, Emile Grimaud, Olivier de
Gourcuff, R. de l'Estourbeillon, Alcide Leroux, Eug.
Boubée.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une
séance à Nantes, le mercredi 7 décembre 1887, à
huit heures du soir, dans un salon du Cercle des
Beaux-Arts, sous la présidence de M. Arthur de la
Borderie, président.

Le procès-verbal de la dernière séance a été lu et
adopté.

Admissions. — Quatre nouveaux membres sont
admis au scrutin secret.

Etat des publications. — Monsieur le Président,
parlant du Gil Blas, voté et entrepris par la Société,
dit que le traité conclu avec l'éditeur parisien con-
cernait le mode d'exécution des gravures, et fixait
l'époque à laquelle le travail devait être achevé, mais
qu'il était muet sur les époques successives où devaient
paraître les fascicules, quoique l'éditeur eût formel-
lement promis de faire paraître le I er fascicule en
octobre 1886, et les autres, de deux mois en deux
mois. L'éditeur avait soumis un spécimen du texte
et des illustrations, et c'est sur le vu de ce spécimen
que la Société s'est engagée. Après avoir fait distri-
buer un avant-fascicule renfermant des gravures en-
core très acceptables, sauf l'une, qui avait été vive-
ment critiquée, l'éditeur s'est décidé à envoyer à la
Commission, vers Pâques 1887, une moitié du pre-
mier livre avec des illustrations d'un caractère abso-
lument différent des précédentes ; pour s'en con-
vaincre, il suffit de comparer un même épisode, traité
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dans le spécimen primitif, avec ce qu'il est devenu
dans ce dernier fascicule, — et M. le Président fait
ressortir, pièces en main, cette instructive comparai-
son. Il y a eu unanimité dans la Commission pour
repousser ces illustrations nouvelles. M. Monnier a
alors proposé un autre système de gravures qui au-
rait pu avoir l'agrément de la Commission, mais il
demandait la création d'une sorte de tribunal arbitral,
en cas de dissentiment entre lui et la Commission, la
suppression des lettres rouges du texte et une aug-
mentation de subvention, toutes choses que la
Commission rejeta unanimement. A la séance de
Rennes (24 mai 1887), la Société avait donné un
délai de trois mois à la Commission pour s'entendre
définitivement avec l'éditeur ; à la séance du Croisic
(2 t septembre 1887), ce délai fut encore prorogé et
M. Le Meignen autorisé à tenter une nouvelle dé-
marche près de M. Monnier. Ce dernier répondit
alors qu'il ne pouvait, si la Société ne lui accordait
les concessions demandées, satisfaire aux conditions
dont elle entendait ne pas se départir. La question,
résumée par M. le Président, se pose dès lors en ces
termes : la Société peut et doit exiger de M. Mon-
nier l'exécution stricte du traité, sans aucun change-
ment dans les conditions, et elle est en droit de lui
imputer à blâme les entraves apportées par lui à la
marche de ses publications, entraves d'où il résulte
pour elle un véritable préjudice. La Société, par un
vote formel, approuve entièrement les décisions de
la Commission, puis, consultée sur la conduite à te-
nir aujourd'hui vis-à-vis de M. Monnier, elle décide
à l'unanimité de refuser les illustrations par lui of-

2



— 18 —
fertes et de le rappeler à la stricte exécution du
traité, conformément au premier spécimen, sur .le
vu duquel elle s'est engagée, dans sa séance du 26
mai 1886.

Parlant des autres publications de la Société, M.
de la Borderie dit que le Glossaire étymologique du
breton moyen (2e partie du Mystère de sainte Barbe)
et le Bulletin de la 1 Oe année viennent d'être distri-
bués ; que le 3e fascicule de Bouchart est poussé acti-
vement, et que le tome I des CEuvres nouvelles de
Des Forges Maillard, prêt à être livré à l'imprimerie
dans un très bref délai, ne pourrait être que fort peu
retardé par l'adjonction d'une vingtaine de lettres
inédites, signalées et en voie d'être acquises par M.
Kerviler.

D'autre part, la publication des Actes du duc Jean
V, confiée aux soins érudits de M. Blanchard, com-
mencera dès le courant de l'année 1888.

Pour le cas où le Gil Blas serait définitivement
abandonné, il y aurait peut-être lieu aussi de songer
à le remplacer par une autre publication, d'un genre
à la fois historique et artistique. Dans cet ordre
d'idées, la Société pourrait être saisie, soit d'un pro-
jet d'une Histoire de la musique en Bretagne, par
M. Bourgault-Ducoudray, soit surtout d'un projet de
réimpression illustrée de la Vie des Saints de Bre-
tagne, du Père Albert le Grand.

Exhibitions. — Par M. Alex. Perthuis : Une série
de cinq portraits de Charles de la Porte, marquis de
la Melleraye, lieutenant général au gouvernement
de Bretagne, de M. de la Melleraye, duc et pair de
France, et d'Armand de la Porte, marquis de la Mel-
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leraye, grand maître de l'artillerie, lieutenant général
pour le roi de la ville, citadelle et du comté de Nantes.
Ce dernier portrait, in-folio, le plus rare de la col-
lection, a été peint par Boulogne et gravé par Stéph.
Gautrel, en 1679.

Par M. Olivier de Gourcutf :
t° Demeslé de l'esprit et du jugement. — A Paris,

chez Robert Pepie, 1688. — Exemplaire irréprocha-
ble du plus rare ouvrage de Le Pays.

20 Les observations de diverses choses remarquées
sur l'estat, couronne et peuple de France, tant ancien
que moderne, recueillies de plusieurs autheurs par
noble homme Regnault Dorleans, sieur de Since, con-
seiller au siège présidial de Vennes en Bretagne. ---
A Vennes, de l'imprimerie de Jean Bourrellier, 1597.
— Bel exemplaire du second livre imprimé à Vannes.

3° Les Satires de Juvénal et de Perse. — Texte
latin avec la traduction de l'abbé de Marolles. Paris,
Guillaume de Luyne, 1658. — Spécimen d'une re-
liure en veau fauve, avec hermine au centre et aux
quatre angles, qui se rencontre dans quelques biblio-
thèques bretonnes,

4° Statuts et ordonnances de la noble frairie de la
Sainte Passion du Sauveur et Rédempteur Jésus-
Christ, ci-devant desservie dans l'église de Sainte-
Croix de Nantes, et maintenant dans celle des Révé-
rends Pères Carmes, réimprimés, avec des additions,
sur l'édition de 165 1. A Nantes, chez Augustin Ma-
lassis,S. D. (1769). Petit livre surtout curieux par les
noms de familles nantaises qu'il renferme.

Par M. Arthur de la Borderie :
1• Le Temple des poètes, dédié à Monseigneur,
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frère unique du roy, par R. G., sieur de Lespine,
Croisicquais. — A Blois, par François de La Sau-
gère, 1638. — M. de la Borderie fait ressortir l'in-
térêt de curiosité qui s'attache à ce livre rarissime ;
car si M. Bizeul avait trouvé des vers de Lespine dans
un Recueil de diverses poésies, on ignorait jusqu'à
l'existence de ce Temple des poètes, qui, après un
éloge amphigourique du Croisic, patrie de l'auteur,
contient un dénombrement confus des poètes de la
sin du XVIe et du commencement du XVI Ie siècle,
au nombre de 288.

2° Liste de Messieurs les nobles bourgeois et éche-
vins de la ville et communauté de Rennes, depuis
l'année 1600 jusqu'à 1756. — A Rennes, chez Guil-
laume Vatar, 1756. Livre breton d'une insigne rareté
dont un exemplaire fut payé ioo francs à la vente Les-
baupin, de Rennes.

3° Les Nouvelles oeuvres de M. Le Pays. — Ams-
terdam, Abraham Wolfgank, 1677. — Deux parties
en un volume in-r8. — Edition elzévirienne ornée
d'un joli frontispice.

4° Amitiés, Amours et Amourettes, par M. Le Pays.
Nouvelle édition, revue et augmentée de Zelotyde,
histoire galante. — A Paris, chez Cl. de Sercy, 1672.
L'amusant petit roman de Zelotyde paraît ici, pour
la première fois, joint aux Amitiés, Amours et Amou-
rettes.

50 Réflexions sur ce qui peut plaire ou déplaire
dans le commerce du monde, par M.*" (l'abbé de
Bellegarde). — Frontispice gravé. Amsterdam, Wolf-
gank, 1691. — M. de la Borderie lit quelques extraits
de ce premier ouvrage de morale mondaine du fécond
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polygraphe breton, l'abbé de Bellegarde, un de ces
écrivains que la Société des Bibliophiles ferait avan-
tageusement connaître, en réimprimant un petit choix
de leurs oeuvres.

Par M. H. Le Meignen :
Eifitre consolatoire aux habitants de la ville de

Nantes, afflige; de peste, et apologétique contre
ceux lesquels trop hardiment jugent leur prochain et
sententient les faits de Dieu, avec un bref advertis-
sement à tous chrestiens, de prévenir l'ire de Dieu
par pénitence, par M. René Benoist, Angevin, doc-
teur en théologie de Paris. — A Paris, chez Nicolas
Chesneau, 1564. — Ce singulier petit livre porte à
la fin la mention : écrit à Rennes l'an 1563• ; il est
dédié à Renée de la Feuillée, dame d'Assérac.

Communications diverses. — M. le Président com-
munique à la Société une lettre de M. Robuchon,
éditeur à Fontenay-le-Comte (Vendée), sollicitant la
collaboration des Bibliophiles Bretons à un ouvrage
qu'il prépare sur la Bretagne, dans le genre de celui
qu'il a déjà publié sur les Monuments du Poitou.
M. de la Borderie recommande cette proposition à
ses confrères.

SÉANCE DU 4 AVRIL 1888.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

PRÉSENTS : MM. le Cte de Bréchard, le Dr Genuit,
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R. Blanchard, Alex. Perthuis, H. Le Meignen, R.
Le Quen d'Entremeuse, Emile Grimaud, Eugène
Boubée, Olivier de Gourcuff, l'abbé Briand, Cta de
l'Estourbeillon.

La Société des Bibliophiles Bretons a tenu une
séance, à Nantes, le 4 avril 1888, à huit heures, dans
un salon du Cercle des Beaux-Arts, sous la présidence
de M. Arthur de la Borderie, président.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

Admission. — Quatre nouveaux membres sont
admis au scrutin secret.

Etat des publications. — Parlant d'abord des pu-
blications en cours, M. le Président met sous les yeux
de la Société cinq feuilles déjà prêtes du tome I des
Œuvres Nouvelles de Des Forges Maillard, conte-
nant quelques poésies non encore publiées. Cette
publication devait être commencée plus tôt, mais M.
Kerviler a acquis des lettres inédites de Des Forges
et annoncé l'intention d'en grossir le volume. Notre
confrère tardant à fournir la copie de ces lettres, qui
pourront faire l'objet d'un supplément, M. de la
Borderie a été obligé de ne plus attendre et s'est dé-
cidé à entreprendre la publication, qui sera achevée
dans deux mois.

M. Le Meignen expose qu'il vient de donner le bon
à tirer de la feuille terminant le troisième et avant-
dernier fascicule des Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, et que ce fascicule devra être distribud
d'ici à un mois environ.

M. le Président entretient ensuite la Société d'un
projet que le procès-verbal de la dernière séance
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avait fait pressentir, celui d'une édition nouvelle,
illustrée, de la Vie des saints de Bretagne, du Père
Albert Le Grand. Le bureau saisit la Société de
cette proposition d'édition, qui n'est encore qu'un
avant-projet : on ne réimprimerait pas le catalogue
des évêques qui grossit les éditions anciennes d'Albert
Le Grand, mais les vies des saints qui résument la
légende sacrée de la Bretagne; chaque division prin-
cipale de l'ouvrage, formant un mois de l'année,
ferait un volume séparé, une unité typographique ;
le texte comprendrait, à la fin de chaque mois, des
vies originales, des vies latines, en sorte qu'on aurait
le document à côté de la légende, et deux parties,
l'ouvrage même d'Albert Le Grand imprimé à lon-
gues lignes, les additions, imprimées sur deux co-
lonnes.

Un spécimen de cette double disposition typogra-
phique est mis sous les yeux des membres présents.

En ce qui concerne l'illustration, on aurait, pour
chaque mois, une grande planche hors texte et, pour
chaque vie, trois ou quatre dessins dans le texte, ce
qui, pour les quatre-vingt-dix-sept vies de la troi-
sième édition, donne un total de 40o dessins environ.
Des projets d'illustrations sont déposés sur le bureau,
les uns dus au pinceau • vigoureux de M. Charles
Toché, les autres, au crayon pittoresque de M. Bus-
nel ; d'autres artistes bretons pourraient être joints
aux deux précédents pour composer une illustration
collective. Cette publication importante devant être
préparée de longue main, il s'agit de savoir si la So-
ciété veut donner mission à son bureau de l'entre-
prendre sur les bases indiquées. C'est une question
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de principe : autorisera-t-on le bureau à poursuivre
l'exécution de ce projet ?

Oui, répondent à l'unanimité, et par un vote for-
mel, les membres présents, qui sont d'avis aussi de
rétablir, pour l'exercice prochain, la cotisation de
vingt-cinq francs votée pour cinq années en vue du
Gil Blas, et momentanément suspendue, — le réta-
blissement de cette cotisation extraordinaire se trou-
vant de nouveau justifié et permettant de ne pas gre-
ver, même pour une publication de cette importance,
les finances de la Société.

Exhibitions. — Par M. Emile Grimaud :
0 La Science Pratique de l'Imprimerie, contenant

des instructions très faciles pour se perfectionner
dans cet art. — Saint-Orner, Martin-Dominique Fer-
tel, 1123. (Curieux ouvrage sur l'imprimerie, orné
de nombreuses figures en taille-douce.)

2° Un manuscrit intitulé : Lettre à M. le Minis-
tre de l'Instruction Publique (M. Guizot) sur les ou-
vrages imprimés relatifs à la ville de Nantes. Cet
intéressant manuscrit, dont on connaît quelques autres
exemplaires, a pour auteur M. Savagner, professeur
d'histoire et éditeur de l'abbé Travers.

Par M. le comte de Bréchard :
1° Ordonnances, arrêts et règlements expédiés sur

les principales affaires de la ville de Nantes, pendant
la mairie de M. Mellier. — A Nantes, chez N. Ver-
ger, 1726. Volume rare.

2• Nouveau recueil des plus beaux Noëls. — Poi-
tiers, Oudin, S. D. (vers 185o).

Par M. Arthur de la Borderie :
Q uelques-uns des parchemins que notre Président
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et M. le baron de Wismes avaient exhumés de la col-
lection appelée par celui-ci « le Trésor de la rue des
Caves ». Parmi ces parchemins, il faut surtout remar-
quer le précieux fragment d'un compte de dépenses
de la bienheureuse Françoise d'Amboise (de l'an 1456),
document unique et qui manifeste la charité de la
duchesse ; un fragment d'un poème du Moyen Age,
Garin le Loherain; une pièce commerciale portant
les signatures d'un grand nombre d'habitants de Vitré
(1573).

Par M. Olivier de Gourcuff
Étrennes et autres poésies d'une Muse bretonne. —

Ire  et 2 e années. — Paris, Vve Delormel, 1742 et
1743. Cet ouvrage, non signalé par les bibliographes,
a pour auteur le vaudevilliste Thomas l'Affichard,
né à Pont-Floc'h (diocèse de Saint-Pol-de-Léon),
sur leq uel M. de Gourcuff lit une notice, destinée à
l'Anthologie des poètes bretons du XVille siècle.



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires :

En 1877-1878

CEuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons
et poésies, notes et introductions), par M. Arthur de
la Borderie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Première année. In-80.

En 1878-1879

L'Imprimerie en Bretagne au XVe siècle, par
M. Arthur de la Borderie, avec le fac-similé de la
plus ancienne impression bretonne. In-40.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome I. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Deuxième année. I n-8°.
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En 1879-188o
Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre-

tagne. La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudière. In-4°.

Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretaigne
par le Roy Charlemaigne, chanson de geste inédite
du XIIesiècle, publiée par M. F. Joüon des Longrais.
I n-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons
et de l'Histoire de Bretagne. — Troisième année.
In-8°.

En 188o-1881
Documents inédits sur l'Histoire de la Ligue en

Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-8°.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean d'Acre, au
XIII° siècle, par M. Jules Delaville Leroux. Grand
in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Quatrième année. In-8°.

En 1881-1882

Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,
chambellan du duc François II, publiée avec notes
et introduction par M. A. de la Borderie. In-4°.

OEuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard,
publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. T. r 1 . Lettres nouvelles. In 4..

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Cinquième année. In-8°.
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En 1882-1883

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
T. 11. Grand in - 8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Sixième année. In - 8°.

En 1883 - 1884

Archives de Bretagne. Tome I. Privilèges de la
ville de Nantes, nouvelle édition, publiée par M. S.
de la Nicollière-Teijeiro. In-40.

Anthologie des Poètes Bretons du XVIle siècle, par
MM. Stéphane Halgan, le Cte de Saint-Jean, Olivier
de Gourcuff et René Kerviler. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Septième année. In - 8°.

En 1884 - 1885

Archives de Bretagne. Tome II. Documents inédits
sur le complot breton de 1492, publiés par M. Ar-
thur de la Borderie. In -40.

Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de
la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile Ernault, professeur à la Faculté
des Lettres de Poitiers. Première partie. Texte et tra-
duction. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de rHistoire de Bretagne. Huitième année. In -8°.

En 1885.1886

Le Bombardement de Saint-Malo en 1693, poème
breton du XVII° siècle, réimprimé en fac-similé,
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avec la reproduction de la machine infernale et d'un
dessin du temps, des documents inédits, une intro-
duction et des notes, par M. Arthur de la Borderie.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, publiées avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé de gra-
vures de l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen.
Première partie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. -- Neuvième année. In-8°.

En 1886-1887

Inauguration du monument de Dom Lobineau à
Saint-Jacut. — Récit de la cérémonie. Eloge histo-
rique et lettres inédites de Dom Lobineau. In-40.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain Bou-
chart, publiées avec les variantes des éditions origi-
nales et la reproduction en fac-similé des gravures de
l'édition de '514, par M. H. Le Meignen. — Deu-
xième partie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et de
l'Histoire de Bretagne. Dixième année. In-80.

En 1887-1888

Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de
la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile Ernault. Deuxième partie. Glos-
saire étymologique du breton moyen. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Onzième année. In-80.
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En.distribution

Le 3° fascicule des Grandes Chroniques d'Alain
Bouchart. (Ce volume aura été distribué à tous les
sociétaires à l'époque où paraîtra le présent bulletin.)

Sous presse

Le tome I. Poésies et Introduction, des Œuvres
Nouvelles de Paul Des Forges Maillard, avec la re-
production d'un portrait de l'auteur.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 24 mai 1887 au 24 mai 1888.

PAR M. LE COMTE DE BREMOND D'ARS :

1° Inauguration du Congrès Archéologique de
Nantes. Séance du / •r juillet 1886. Discours de
MM. de Bremond d'Ars et de Surgères. — Nantes,
imprimerie Merson, 1886.

2° Installation du nouveau bureau de la Société
Archéologique de Nantes. — Séance du ter février
1887. — Discours de M. de Bremond d'Ars, prési-
dent sortant. — Nantes, imprimerie Emile Grimaud,
1887.

3° Notice sur M. le baron de Wismes (extraite de
la brochure précédente), par A. de Bremond d'Ars.
— Nantes, imprimerie Emile Grimaud, 1887.

PAR M. DOMINIQUE CAILLÉ :

I° Sonnets, par Dominique Caillé. — Nantes, im-
primerie Plédran, 1887.
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2° Au bord de la Ché;ine, poésies par Dominique
Caillé (de Procé). — Nantes, G. Hanciau, 1887.

PAR M. HYACINTHE CAILLIkRE :

1° Quarante jours en Orient, par M. l'abbé Brebel.
— Rennes, H. Caillière, 1887.

2° Le 2 0 fascicule des Grandes Chroniques de Bre-
tagne d'Alain Bouchart, publiées par la Société des
Bibliophiles Bretons, et éditées par M. H. Caillière.

PAR M. LE Cte RÉGIS DE L'ESTOURBEILLON :

Io Un voyage d'agrément en 1618. Itinéraire de
César de Vaux, baron de Lavaur, en Italie, par le
0° R. de l'Estourbeillon.— Nantes, Emile Grimaud,
1887.

2° Le château de la Courbejollière, par le Cte R.
de l'Estourbeillon. — Caen, Henri Delesque, 1888.
Elégante plaquette ornée de planches.

PAR M. OLIVIER DE GOURCUFF :

Un écrivain militaire d'autrefois : Le comte
Alexandre d'Elbée, par Olivier de Gourcuff.
Nantes, Emile Grimaud, 1887.

PAR LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE :

I° Bibliographie des travaux historiques et archéo-
logiques publiés par les Sociétés savantes de France,
dressée sous les auspices du ministère de l'Instruction
publique, par MM. Robert de Lasteyrie et Eugène
Lefèvre Pontalis. Ire, 20 et 38 livraisons. —
Paris, imprimerie nationale, 1887.

2° Bibliographie générale des . Gaules, . par M.
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Ruelle.— Paris, chez l'auteur, 188o-1886, 4 volumes
in-8°.

PAR M. LE DUC DE LA TRÉMOILLE :

1 ° Livre des comptes (r 395 - 1406) de Guy de la
Trémoille et Marie de Sully, publié d'après l'origi-
nal, par Louis de la Trémoïlle — magnifique publi-
cation in-4° — Nantes, Emile Grimaud, 1887.

20 Inventaire de François de la Trémoille (1542)
et comptes d'Anne de Laval, publiés d'après les origi-
naux, par Louis de la Trémoïlle. — Publication de
même format et aussi belle que la précédente. —
Nantes, Emile Grimaud, 1888.

3



NÉCROLOGIE

La mort fait, chaque année, de nombreuses victimes
dans les rangs des Bibliophiles Bretons. Si le zèle
et la bonne volonté de nos délégués et de nos socié-
taires réussissent à combler, par de nouvelles recrues,
les vides qui se forment, il faut bien s'avouer que cer-
taines places resteront inoccupées, que certaines pertes
seront difficilement réparables. Ces réflexions s'appli-
quent à tous les membres défunts pendant l'exercice
qui vient de finir, et surtout à trois de nos plus dis-
tingués confrères, M. Eugène de la Gournerie, M.
Auguste Laurant, Mgr Bouché, évêque de Saint-Brieuc
et de Tréguier. Quoique l'éminent prélat soit décédé
quelques jours après le 24 mai 1888, nous n'attendons
pas l'année prochaine pour le comprendre dans notre
nécrologe.
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M. HIPPOLYTK DE BARMON

L'éloignement presque constant de notre siège
social, les exigences d'une vie vouée au travail et aux
bonnes oeuvres, ont empêché M. Hip. de Barmon de
suivre assidûment nos séances, mais il n'en affection-
nait pas moins la Société des Bibliophiles Bretons,
dont il faisait partie depuis le 19 mai 188o nous n'a-
vons pas recueilli assez tôt les détails qui le concer-
nent pour les publier dans notre bulletin de l'année
passée, mais ces détails, que nous tenons de son
excellent frère, n'ont rien perdu de leur intérêt.

Né à Cherbourg, le 25 août 1847, Hippolyte Ni-
colazo de Barmon fit ses études en partie au col-
lège de cette ville, en partie à Nantes, où son père,
ancien capitaine de frégate, avait été nommé inspec-
teur des sémaphores. Il n'avait pas achevé son droit
qu'il partageait son temps entre les travaux de l'es-
prit et les oeuvres ouvrières qui se fondaient alors il
donna ses soins les plus assidus à ces oeuvres, surtout
au cercle catholique de son quartier. Après avoir été,
pendant quelques années, attaché au Parquet de
Nantes, il se maria, et sa vie nouvelle l'amenant à
résider souvent à la campagne, il entreprit la restau-
ration du vieux château d'Erech (près Questembert),
et s'occupa d'améliorer les terres voisines. Par sa
générosité, sa sympathie ouverte à toutes les infor-
tunes, il se concilia l'affection des habitants de ce
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pays, qui devint son pays d'adoption, quand il se dé-
cida à quitter Nantes, abandonnant à regret les
oeuvres religieuses et charitables qui lui étaient si
chères.

Mais son zèle pieux ne se ralentit pas. Dès son ar-
rivée à Redon, où il se fixait en octobre 1886, il se
fit inscrire à la conférence de Saint-Vincent-de-Paul
de cette ville. Il ressentait déjà les atteintes du mal,
qui devait l'emporter le 15 mars 1887. De longs mois
de souffrances n'ébranlèrent pas la résignation chré-
tienne de celui qui, comme les soldats et les marins,
ses ancêtres, sut regarder la mort en face.

M. EUGÈNE DE LA GOURNERIE.

C'est une notice nécrologique, consacrée à-un prince
sans reproche, qui termine la collaboration de M.
Eugène de la Gournerie à la Revue de Bretagne et de
Vendée. Voulant rendre hommage au comte de Cham-
bord, la rédaction de cet excellent périodique ne pou-
vait confier une plus haute tâche à de plus dignes
mains. Notre embarras serait grand si nous devions
retracer le digne éloge de celui qui tient, dans les
lettres bretonnes, un rang aussi élevé que Henri de
France dans l'histoire contemporaine : même pureté,
même sérénité. Mais nous sommes, avant tout, un
humble bibliographe; et on consultera notre notice
beaucoup moins pour savoir ce qu'a été M. de la
Gournerie que pour connaître ce qu'il a écrit ; au
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surplus, cette recherche ne sera pas indifférente à sa
mémoire, car ses oeuvres commentent sa vie.

Au mois de juillet de l'année dernière, quand mou-
rut M. de la Gournerie, il y eut — comme le dit très
bien le journal l'Union Bretonne — " unanimité pour
déposer un légitime et sincère tribut de sympathies
et de regrets sur sa tombe. " Dans la Revue de Bre-
tagne et de Vendée, M. Arthur de la Borderie écri-
vit une page émue à la louange de l'homme émi-
nent qui avait été l'un de ses plus assidus collabora-
teurs, et qu'il appelait " au vrai sens du mot, le fon-
dateur de la Revue," puis il cita une intéressante
notice de M. Raymond du Pra, à laquelle nous ferons
nous-mêmes quelques emprunts.

Eugène-Charles-René Maillard de la Gournerie
naquit à Nantes, le 25 mars 1807, d'une ancienne
famille du comté nantais; sa mère était de Talhouet-
Grationnays. Deux de ses frères suivirent la carrière
des armes, le troisième fut un ingénieur remarquable,
professeur à l'Ecole polytechnique et membre de
l'Académie des Sciences. Il termina ses études d'une
façon brillante, fit son droit et entra dans les bureaux
du Ministère de la Justice, qu'il quitta bientôt pour
s'adonner à la littérature et à l'histoire. Depuis lors,
sa biographie entière tient dans ses nombreux ouvrages,
dont les principaux, Rome chrétienne, l'Histoire
de Paris, les Débris de Quiberon, sont des modèles
d'érudition et de style ; la réunion des articles qu'il
donna à la Revue de Bretagne et de Vendée compo-
serait plusieurs volumes où l'agrément de la forme
le disputerait à la solidité du fond.

Après avoir donné l'exemple de toutes les vertus
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chrétiennes et s'être élevé, par les qualités de son âme
et de son esprit, au-dessus des souffrances et des infir-
mités de l'âge, M. Eugène de la Gournerie eEt mort
à Nantes, le 18 juillet 1887. Il avait salué ses quatre-
vingts ans dans la strophe suivante :

Salut à mes quatre-vingts ans !
Et salut sans vaine tritesse,
Si triste est-elle la vieillesse

Qu'entourent une amie et de joyeux enfants ?
Enfants aimés, doux charme de ma vie,
Que Dieu vous garde un heureux avonir !

Et vous, des vieux parents, partis pour la Patrie,
Gardez toujours, ô famille chérie,

Le souvenir ! le souvenir !

Notre confrère, M. Emile Grimaud lui répondit
en ces termes :

QUATRE-VINGTS ANS

A M. EUGkNE DE LA GOURNERIE

Vous me disiez, ami, d'un ton mélancolique :
— g. Je n'ai plus désormais à vivre bien longtemps !
« Ma force est épuisée... et voilà qui l'explique :
« Je suis entré naguère en mes quatre-vingts ans 1 »

Votre sainte compagne alors prit la parole,
Cet ange que Dieu bon mit à votre côté,
Et qui doit à son front recevoir l'auréole
Dont luit au ciel le front des Soeurs de charité.
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— « Apprenez donc, fit-else avec son fin sourire,
« Qu'Eugène a célébré ee rare événement ;

Un jour — vous le savez, il ne peut plus écrire ! —
« Il me dicta des vers, d'un très beau sentiment. »

— « Quoi ! des vers ! Notre ami fait des vers ? répondis-je.
« Tout ce qu'il a produit, le suave écrivain,
« Je l'ai vu... Mais des vers ? Vraiment, c'est un prodige

Qu'il parlât en secret le langage divin !... »

Et vous : — « Je ne fus point un fervent de la Muse.
« Ma voix se refusait aux lyriques accents ;

La prose était mon lot, et, si je ne m'abuse,
Mes avant-derniers vers eomptent bien soixante ans! »

Puis sous mes yeux passa la précieuse feuille
Qui garde cet élan d'une âme sans remord,
Hymne d'un vrai chrétien, qui sans murmure accueille,
Coeur et regards en haut, l'approche de la mort.

Oui ! vous eûtes raison de chanter la Vieillesse,
Déclin béni qui mène aux seuls biens permanents ;
Ayant sousfert la vie avec tant de noblesse,
D'adresser ce salut à vos quatre-vingts ans !...

Et moi je les salue, au nom de la Bretagne,
Qui vous range parmi ses enfants glorieux.
Le respect attendri de tous vous accompagne :
Qui porta croix plus lourde en marchant vers les cieux ?

Avant de reproduire la bibliographie des articles
que M. de la Gournerie a insérés dans la Revue de
Bretagne et de Vendée, et des volumes qu'il a pu-
bliés, rappelons qu'il témoigna une vive sympathie à
la jeune Société des Bibliophiles Bretons, et se fit
inscrire parmi les nôtres, dès le 12 juillet 1877.
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LISTE DES ARTICLES PUBLIÉS PAR M. EUGÈNE DE LA
GOURNERIE DANS LA REVUE DE BRETAGNE ET DE
VENDÉE.

Les Hardiesses de la chaire au
XVI Ie siècle 	  T. IV, p. 5.

Les Hardiesses de la chaire au
XVIII. siècle....  	 I. P. 9 3 .

Exposition de la doctrine catholi-
que, de Bossuet, nouvelle édition par
Saint-Albin  	 I, p. 460.

La vie réelle, par Mme Mathilde
Froment... 	 I, p. 538.

Rome au XIXe siècle 	 II, P. 97.
M me la marquise de Cornulier.. , 	 II, p. 119.
Scènes de la vie chrétienne, par M.

de Margerie 	  III, p. 27, 271 et t. V, p. 3o3.
L'Imitation de Jésus-Christ, traduc-

tion en vers, par Pierre Corneille.... 	 III, p. 419.
Vie de Fra Angelico, par M. Etienne

Cartier....  	 Id., p. 522.
Les Béatitudes, par Mme Bourdon. 	 V, p. 63.
Vie de saint Thomas Becket, par

J.-A. Giles 	 Id., p. 215.
L'Église romaine en face de la Ré-

volution, par Crétineau-Joly.  	 Id., p. 293.
Récits bretons, par S. Ropartz 	 Id., p. 3oo.
Souvenirs et nouvelles, par H. Vio-

leau. Id., p. 412. — Récits du foyer,
t. IX, p. 134. — Histoire de chei
nous 	 XI, 154.
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Mme la comtesse Humbert de Ses-

maisons  
	

V., p. 509.
M. Pierre de Cornulier-Lucinière 

	
Id., p. 512.

Du laïcisme, par M. le marquis de
Tinguy
	 VI, p. 171.

Mme Swetchine, sa vie et ses oeuvres,
par le comte de Falloux, t. VII, p. 29.

Ses Lettres, XI, r 13.— Journal de
sa conversion ,XIII , p. 374. — Lettres
inédites.   XX, p. 54.

Souvenirs d'une douairière, par
Mile Anna Edianez ..  

	

VII. p. 71.
André de Rivaudeau, par M. de

Sourdeval 
	 VII, p. 257.

Rome et Londres, par l'abbé Mar-
gotti.. 	  VII, pp. 351 et 413.

Dictionnaire des terres et seigneu-
ries de l'ancien Comté nantais, par
E. de Cornulier 

	 VIII, p. 25.
Pie IX, par A. de Saint-Albin 

	
VIII, 3o8.

Moeurs et Travers, par H. Minier 
	

VIII, 465.
Le maréchal de Biron, son procès,

sa mort, par Charles de Montigny 	 IX, 399.
Souvenirs de quarante ans, par une

dame de M me la Dauphine 
	

IX, 483.
M. le comte de Saint•Pern  

	
IX, 256.

M. de Larochc-Héron (Henri de
Courcy)  
	

IX, P. 412.
Le P. Lebrun, poète nantais ...... 	 X, 81.
Maurice de Guérin, X, 169,258. —

Eugénie deGuérin, XIII, 223,283.—
Ses Lettres, XVII, 201. ---- L'église
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d'Andillac  	 XVII, 483.

Le P. Lacordaire, X, 489. — Sa
correspondance, XI, 3o5, 36o.

Mme Swetchine, XV, 142, 307, VI,
13. — Sa vie 	 . • • 	  XXVII, 417.

et XXVIII, p. 5.
Alfred Tonnellé  XI, 337.
Poètes et artistes contemporains,

par Alfred Nettement 	  XI, 447 et XII, 3o.
M. Laroche-Billou 	 XI, 494.
Un almanach royaliste de 1795.  	 XII, 21.

La Commune de Nantes et les biens
de main-morte avant t 789 	  XII, 249,355.

Les chevaliers bardes de l'Alle-
magne, par O. d'Assailly  	 XII, 417.

La communion des Apôtres, par
Elie Delaunay 	 XIII, 59.

Les derniers jours de Marie-Antoi-
nette  	 XIII, go.

Le Maine et l'Anjou, par M. le ba-
ron de Wismes 	 XIII, 480.

Les Antonins, par M. le comte de
.Champagny  	 XIV, 17 et 97.

Pierre Morel et Germain Morel, par
M. S. Ropartz 	 XIV, 479.

Le marquis de Régnon 	 XIV, 487.
M. l'abbé Audrain .  	 XV, 6o-66.
Quel temps ! Quelles moeurs !  	 XV, 77-88.
Une phrase de la Bruyère 	 XV, 169-180.
L'Ouest aux Croisades, par Four-

mont 	 XV, 401-4o6.
La Légende celtique, et la poésie
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des cloîtres en Irlande, en Cambrie
et en Bretagne, par le \Tt° de la Vil-
lemarqué 

La Loy de Beaumont, par l'abbé
Defourny 	

Le comte Rogatien de Sesmaisons.
Les Poètes lauréats de l'Acadé-

mie française, par Edmond Biré et
Emile Grimaud 	

Histoires de cheç nous, par Hip-
polyte Violeau 	

Clisson . 	
Pierre Blays, doyen du climat

de Châteaubriant. . 	

Savenay et ses environs 	
Machecoul 	
La bienheureuse Françoise d'Am-

boise, par Edouard de Kersabiec 	
Le général de la Moricière 	
L'église collégiale de Notre-

Dame de Nantes, par S. de la Nicol-
lière-Teijeiro 

Les païens de Rome aux I Vo et
Ife siècles 	

Les Mémoires du P. Rapin. 	

	

Dix-sept ans cheî les Sauvages 	
Saint-Jean-de-Latran 	
Souvenirs d'Ancône, par le comte

de Quatrebarbes 	
Les Enfants-Nantais 	  X
Mme la comtesse Donatien de

Sesmaisons    

XV, 473-481.

XVI, 4 17-428.
XVI, 49 5 -496 .

XVII, 5-23.

XVII, 154-161.
XVII, 249-2 54.

XVII, 321-326.
XVII, 352-367.
XVII, 453-472.

XVIII, 79-87.
XVIII, 353-460.

XVIII, 499-503.

XIX, 259-268.
XIX, 145-169.
XIX, 361-368.

XX, 145.

XX, 410.

XX, 132.
X, 244, 331, 411
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Une visiteà Saint-Pierre de Rome 

	
XX, 417.

L'abbé Carron  
	

XXI, 94, 185.
Une famille chrétienne ..... 	 XX, 249.
Rome sous Pie IX 

	
XXI, 466.

L'église de Saint-Denis, par l'abbé
Jaquemet 

	 XXII, 374.
Le Pape  

	
XX II, 4 17.

Le comte Bernard de Quatre-
barbes 	 XXII, 469.

M. Ampère et Rome chrétienne.. 	 XXIII, 337.
Marie Lataste  	 XXIV, 66.
Voltaire et la police, XIV , 137 	

— Sa famille et ses amis 
	

XXIV, 43r.
Mlle Gabrielle d'Ethampes 

	
XXV, 153.

Louis Bretin, zouave pontifical 
	

XXV, 332.
Vue de Rome antique 	  XXVI, 169.
Les lettres et les sciences à Rome 

	
XXVI, 433.

Les Césars du Ille siècle, par le
comte de Champagny XXVII, 169.

Le P. Lacordaire XXVII, 417, XXVIII, 5.
M ine de la Vallière et Marie-Thé-

	rèse ....    XXVIII, 270.
Victor-Emmanuel au Quirinal 	  XXVIII, 457.
Nos victimes de la guerre.... 	  XXVIII, 481.
M. le comte Théodore de Quatre-

barbes    	 XXIX, 313.
M. Pierre Morin et les Bourbons 	 de 49 3 .
Le combat de Droué 	 XXX, 54.
A propos de la chute d'une idole,

par M. du Couëdic 	 XXX, 403.
La guerre de 1870-1871... XXX, 194, 249, 381,

XXXI, I—2, II I.
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Voltaire, M. Littré et le comman-

dant Rustant 	 XXXI, 249.
Les Saints de l'Église de Nantes,

par Mgr Richard 	  XXXI, 402.
La première armée de la Loire, par

le général d'Aurelle de Paladine 	 XXXI, 397.
Isabelle aux blanches mains, l'Hé-

ritage du Croisé, par Mile Gabrielle
d'Ethampes 	 XXXI, 483.

L'Avenir de la France 	 XXXII, 5.
Le Chemin de la Vérité 	 ..... XXXII, 169.
Mgr Soyer et les évêques de la Res-

tauration 	 XXXII, 249.
Pèlerinages des Vendéens et des Bre-

tons à Lourdes 	  XXXII, 314.
A la mémoire de Mme Octave de

	

Rochebrune.   XXXII, 33i.
Documents relatifs au siège de

Strasbourg, par M. le général Uhrich. XXXII, 399.
Les grands hommes du jour 	  XXXIII, 46.
Le Passé et le Présent 	 . XXXIII, 209.
Le Livre doré de l'Hôtel-de-Ville

	

de Nantes    XXXIII, 454.
Des Origines de la presse religieuse 	 XXXIV, 5.
Les Débris de Quiberon. ... 	 XXXIV, 177, 348.
Les Cléricaux sur le champ de ba-

taille 	  XXXIV, 257,
Les Débris de Quiberon (suite)  	 XXV, 28.
Pèlerinage aux Champs des Mar-

tyrs 	  XXXV, 169.
Liste des victimes de Quiberon. XXXV, 396, 474.
M. le comte Olivier de Sesmaisons. XXXV, 234.
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Journal de Louise d'Ercueil, par

Mire du Hausselain 	  XXXV, 472.
Liste des victimes de Quiberon

(suite) ..... 	 XXXVI, 76, 1.5 r , 225, 399, 477
Le livre doré de l'Héitel-de-Ville

de Nantes, 2° vol., par MM. A. Per-
thuis et S. de la Nicollière-Teijeiro 	  XXXVI, 14o.

L'abbé Jean-Marie de la Mennais 	  XXXVI, 169.
La Main de velours ; Bretons et

Vendéens, par Mlle Gabrielle d'E-
thampes 

Poésies dernières, par M. Raymond
du Doré 	

Le général de la Moricière, par
M. E. Keller 	

Liste des victimes de Quiberon
(suite et fin) 	  XXXVII, 54, 128, 220.

Lettres inédites du R. P. Lacor-
	daire...   XXXVII, 321.

Les anciens hôpitaux de Nantes 	  XXXVII,436.
Notice biographique sur M. l'abbé

Jubineau, supérieur des missionnaires
de l'Immaculée-Conception, par M.
l'abbé D. Clouet 	  XXXVIII, 143.

La Franc-Maçonnerie 	 . XXXVIII, 38.
Terre-Sainte et Liban .. 	  XXXVIII, 203.
M. le marquis de Civrac 	  XXXVIII, 3o9.
La science en vers 	  XXXVIII, 329,432.
Les Colombes de la Forlière, —

La petite Reine des Korrigans, par
Mlle G. d'Ethampes..  XXXVIII, 489.

Des raisons de bénir la vie, par

•

XXXVI, 56.

XXXVI, 57.

XXXVI, 4i 7.
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MM. Xavier de Régnon, Ernest de
la Rochette et Antonin Lapeyrade...

M. le comte de Carné 	
Recherches sur les Etats de Bre-

tagne, par M. A. du Boutiez de
Kerorguen 	

L'Opéra 	
Deux Académiciens.. 	
Petite histoire de la petite ville de

Ligueil 	
Statistique religieuse de la Loire-

Inférieure  	
La Consécration de Saint-Nicolas

de Nantes 	  • • • •
J. Crétineau-Joly..
Chronique de janvier 1877 	
Les Confréries bretonnes, par Léon

Maitre 	
Esquisse de Rome chrétienne, par

Mgr Gerbet
Histoire du Se régiment de chasseurs

à pied, par M. G. de Sourdeval 	
Les Mobilisés de la Loire-Infé-

rieure, etc., à la 2me division de l'Ar-
mée de la Loire (1870-1871), par M.
Henri Monnié. 

Histoire des Anges, par M. Jean-
niard du Dot 	

Mgr Fournier 	
Mule la comtesse Arthur de Bouillé
M. le comte Edouard de Monti de

XXXIX, 154.

XXXIX, 86.
XXXIX, 16o.

XXXIX, 231.
XL, 68.

XL, 128.

XL, 227.

XL, 230.

XL, 249.
XLI, 5.

XLI, 68.

XLI, 154.

XLI, 31o.

XL!, 398.

XLI, 402.

XLI, 481.
XLI, 469.
XLII, 84.
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M. de Sallier-Dupin 	
La chevalerie du duché de Bretagne
La paroisse de Sévérac aux XVI le

et XVIII© siècles, par M. Hippolyte
Le Gouvello 

Les Deux Frères martyrs ou les
Enfants Nantais, drame-mystère, par
un Frère des écoles chrétiennes. ....

Saint Paulin de Nole 	
La critique républicaine......
Mort de Sa Sainteté Pie IX 	
Vie de Pierre Le Gouvello de Kerio-

let, par M. Hippolyte Le Gouvello 	

XLII, 165.
XLII, 245.
XLII, 206.

XLII, 3o9.

XLII, 403.
XLII, 461.
XLIII, 37.
XLIII, 89.

XLI1I, t6t.
Les jeunes morts:Marie-Edmée. XLIII, 18 r, 290.
Administration du tempbrel des

églises, par M. Henri Begnaud 	 XLIII, 229.

Histoire de la Vendée (t. I), par
M. l'abbé Deniau 	 XLIII, 395.
Un supplément à toutes les histoires

romaines 	  XLIII, 417, XLIV, 81.
Recherches sur la chevalerie de Bre-

tagne, t. II, par M. A. de Cousfon... 	 XLIV, 228.
Essai historique sur l'église des

Cordeliers de Nantes, par M. S. de
la Nicollière-Teijeiro  	 XLIV, 3 t5.

Nouvelles études sur la Vendée  	 XLIV, 436.
Traditions chrétiennes en Chine  	 XLV, 8 t.
Le saint Homme de Tours, par M 	

Léon Aubineau. 	 XLV, 241.
La question des omnibus. 	 XLV, 254.
M. Bonnetty 	 XLV, 325.
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M. le comte Théodore de Cornulier-

Lucinière 	
Annales de philosophie chrétienne 	
Une femme apôtre, ou vie et lettres

d'Irma Le Fer de la Motte, en reli-
gion sceur François-Xavier 

Les Ruines de la Monarchie fran-
çaise 	

Le tombeau du général de la Mori-
cière 	

Palestine, Liban, Constantinople,
par la comtesse A. de C.-L 	

Le tombeau du général de la Mori-
cière, par M. l'abbé Henri Soreau 	

Nantes ancien et le pays nantais 	
Les Noyades de Nantes, par M.

Alfred Lallié 	
Son Éminence le cardinal Pie .....
Heures de tristesse et d'espérance:

Dieu et son amour pour les créatures,
par M. l'abbé de Bellune 	

Le journal de Mgr Daniel 	
M. l'abbé Biré 	
Le R. P. d'Alzon 	
L'âme de la littérature 	
A Dieu vat ! par M. Pierre-Jean 	
M. Drouyn de Lhuys 	
Le comte de Champagny 	
M. du Fougeroux.... 	
M. le comte de Chambord 	

XLV, 356.

XLV, 487.
XLVI, 328.

XLVI, 403.
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XLVI, 257.

XLVI, 476 .
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XLVII, 248.
XLVII, 43o.
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LI, 374.
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LISTE DES AUTRES RECUEILS OU A ÉCRIT M. EUGÉNE

DE LA GOURNER1E

Premier Correspondant, avec MM. de Cazalès,
de Carné, Foisset, de Champagny, de Montalembert,
etc., etc.

20 Revue Européenne, avec les mêmes rédacteurs'.
30 L'Université Catholique, sous la direction de

M. l'abbé Gerbet, depuis lors évêque de Perpignan,
M. l'abbé de Salirais, depuis lors archevêque d'Auch,
et de M. Bonnetty.

4° Annales de Philosophie chrétienne, de M. Bon-
netty.

5° La Revue d'Armorique.
Deux articles sur Mme de Sévigné.
6° Revue des provinces de l'Ouest.
Une biographie du janséniste M. de Pontchâteau.
70 Revue de Paris, Le Tasse à Ferrare 2.
8° Le second Correspondant.
Un article sur Sulpice Sévère, cité par M. de

Montalembert dans son ouvrage des Moines d'Occi-
dent.

go Nantes et la Loire-Inférieure. Editeur Char-
pentier.

1. Plusieurs des articles furent reproduits par le Cabinet de Lecture, no-
tamment ceux sur la ville de Saint-Cloud et un sur le quartier Saint-Marcel.

2. Ont été réunis par l'auteur, dans quelques volumes reliés en basane
jaune, avec titre en maroquin rouge, un certain nombre d'articles de ses
amis et de lui, notamment sur Mme de Sévigné, M. de Ponta:liteau, Le
Tasse à Ferrare, un examen critique sur l'Histoire du Protestantisme, de
Le Noir de Crevain, etc., etc.
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Io° La Bretagne, du même éditeur.
110 Paris dans sa splendeur, du même.
12° Rome dans sa grandeur, du même.
130 Le Maine et l'Anjou, édité par le baron de

Wismes

OUVRAGES PUBLIÉS PAR LE MÊME AUTEUR

10 La Béarnaise, épisode des guerres d'Afrique.
Nantes, Mellinet, 1833.

2° Rome chrétienne, ou tableau historique des sou-
venirs et des monuments chrétiens de Rome, en 2 vo-
lumes in-8°. — Paris, Debécourt, 1843 ; réédité en
1858 et 1867, cette dernière fois en 3 volumes et en
deux tirages, in-8° et in-12, éditions considérable-
ment augmentées et comprenant le récit des derniers
événements.

3° Histoire de François Jar et de la Renaissance. —
Tours, Manne, 1847, un volume in-80 ; 6 éditions
depuis cette époque.

4° Histoire de Paris et de ses monuments.— Tours,
Marne, 2e édition, 1854, un volume grand in-8°, réé-
dité depuis en un volume in-40; en tout, 6 éditions.

5° Examen critique de l'Histoire de la Réforma-
tion en Bretagne, de Le Noir de Crevain, par un
Catholique breton (Eugène de la Gournerie). —
Nantes, Guéraud, 1852.

t. Les tables des matières de chacun de ces grands ouvrages indiquent
la part que M. de la Gournerie y a prise. Cette part est surtout importante
pour Paris dans sa splendeur et Rome dans sa grandeur, dont le texte lui
appartient en grande partie.
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60 Lettres inédites de J.-M. et F. de la Mennais à
Mgr Bruté, évêque de Vincennes aux Etats-Unis. —
Nantes, Vincent Forest et Émile Grimaud, 1862.

7° Les débris de Quiberon. Un volume in-8., '875,
réédité en 1886, en un vol. in-18.— Nantes, Libaros.

8° Lourdes depuis 1858.— Nantes, Libaros, 1873.

M. AUGUSTE LAURANT

Le 3o janvier 1884, les Bibliophiles Bretons fé-
talent, par de joyeuses agapes, la nomination de leur
président comme correspondant de l'Institut. Parmi
les convives du banquet se trouvait, l'oeil vif et l'es-
prit alerte, M. Auguste Laurant; assis à la droite de
M. de la Borderie, le doyen de la réunion semblait,
par sa fine gaieté et son entrain, un des plus jeunes
et des plus vaillants. Cette soirée fut le dernier acte
de présence de M. Laurant au milieu de nous; mais,
s'il ne vint plus à nos séances, il ne cessa de marquer
à notre Société une bienveillance dont M. Alexandre
Perthuis, son digne gendre et notre trésorier, se fit
souvent l'interprète.

M. Laurant possédait un don bien rare aujour-
d'hui causeur accompli, il tenait sous le charme de
sa conversation, toujours intéressante et jamais pé-
dante, pleine d'aperçus neufs et ingénieux, tous ceux
qui avaient la bonne fortune de l'approcher. Il avait
beaucoup travaillé, beaucoup vécu et rapporté de son
long commerce avec les hommes, de son expérience
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des choses, un fond de douce et sereine philosophie.
Spirituel sans causticité, il était aussi savant sans
emphase ; à côté des souvenirs qu'il a laissés à ses
amis, ses études historiques sur Nantes, sa patiente
investigation des niveaux de la Loire suffiraient à le
démontrer.

Enfant de la vieille cité qu'il se plaisait à faire
aimer et connaître, Joseph-Auguste Laurant naquit
à Nantes, le 8 octobre 1807. D'abord imprimeur dans
cette ville, il traversa les ateliers de Mangin et de
l'éminent typographe Camille Mellinet ; il vint ensuite
exercer la même profession à Lagny, près Paris ; puis
son beau-frère, M. Voruz, l'intéressa à sa grande in-
dustrie métallurgique, et il atteignit ainsi l'âge où
il devait jouir d'un repos bien gagné. Il est mort à
Nantes, le 5 août 1887, dans sa quatre-vingtième
année.

Nous avons fait allusion aux ouvrages de M. Lau-
rant ; il en est, de jolis vers notamment, qui n'ont pas
vu le jour. Le plus important est, à tous égards, celui
qu'il consacra à sa ville natale : son Histoire de la
ville de .Nantes et des guerres de la Vendée (Paris et
Nantes, 1836, 2 vol. in-80 de 407 et 418 pages), écrit
en collaboration avec M. A. Lescadieu, est une
oeuvre consciencieuse et méritoire, que résume cette
phrase de la préface : « Nous expliquerons, nous ju-
« gerons le passé avec cette conviction que les événe-
« ments antérieurs sont des exemples opportuns et
« qu'ils tracent l'avenir. » La seconde partie— l'His-
toire des guerres de la Vendée — qui peut être spé-
cialement attribuée à M. Laurant, est un résumé très
exact et généralement fort impartial des événements
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terribles qui eurent Nantes pour centre et pour pivot.
Un autre livre de M. Laurant, d'un intérêt non

moins réel , est son Histoire des baromètres et
manomètres anéroïdes (Paris, Dentu, 1867, grand
in 80 de 408 pages); avec une logique irréfutable, il
revendique le privilège de cette magnifique invention
pour un de ses compatriotes nantais, M. Lucien
Vidie.

En dernier lieu, l'homme modeste et savant que
nous regrettons, éclaircit la question souvent agitée
des déplacements du grand fleuve qui baigne notre
ville; il publia, illustrée de cartes et de plans, une cu-
rieuse brochure, sous ce titre : Etudes sur les diffé-
rents  niveaux du lit de la Loire, appréciables depuis
le commencement de l'ère chrétienne, dans la traver-
sée de la vieille cité de Nantes (Nantes, V. Forest et
E. Grimaud, 1884). N'oublions pas que, soucieux
de toutes les particularités de notre histoire locale, il
inséra dans le bulletin de la 2e année de la Société
des Bibliophiles Bretons, une notice fort instructive
sur les Trois théâtres de Nantes (1796 à 1 800.)

M. Auguste Laurant était l'un de nos plus anciens
membres fondateurs , son admission remontant à
l'origine même de la Société, au 24 mai 1877.

M. LÉON TECHENER

Nous ne pouvons mieux faire apprécier le libraire
éminent qui, depuis l'origine, appartenait à notre so.



— 55 —

ciété, qu'en reproduisant la notice qu'un autre de
nos confrères, l'érudit M. A. Claudin, lui a consacrée
dans le Journal de la librairie. Rappelons seulement
que M. Léon Techener, qui s'était fait une spécialité
de la rédaction des catalogues édités par sa maison,
était né à Paris, le 24 juin 1834 et avait succédé à
son père en 1865, et laissons la parole à M. Claudin :

« M. Léon Techener, l'une des illustrations de la
librairie française, vient de mourir, à la suite d'une
longue et cruelle maladie, à l'âge de cinquante-cinq
ans, le 23 mai. Initié dès son âge le plus tendre par
Joseph Techener, son père, aux secrets et aux minu-
ties de la librairie ancienne ; élevé à l'école bibliogra-
phique des Charles Nodier, des Armand Bertin, des
Gabriel Peignot, des Paul Lacroix et autres biblio-
philes du temps jadis, il possédait admirablement,
dans tous ses détails, la science du vieux livre, dont
il fut l'un des plus ardents vulgarisateurs. Doué d'une
mémoire prodigieuse, nul ne pouvait mieux que lui
tracer la filiation d'un livre précieux, indiquer par
quelles mains il avait passé et, partant, en déterminer
le degré de rareté. Comme éditeur, il a dirigé avec
infiniment de goût des publications très appréciées
telles que la Bibliothèque spirituelle, les Mémoires
de Tallemant des Réaux, les Lettres de Mme de
Sévigné, l'Histoire de la porcelaine, les Gemmes et
Joyaux de la couronne, etc..., etc... Le Bulletin du
Bibliophile fondé par le père en 1834, et continué
par le fils, a été poursuivi jusqu'au dernier soupir de
Léon Techener qui considérait cette revue, connue
dans le monde entier, comme le palladium de sa mai-
son, le drapeau de la véritable bibliographie fran-
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çaise, qu'il se plaisait à propager au loin et qui sera
continuée.

« D'un caractère doux, il était affable envers les
siens et tous ceux qui l'approchaient. Toujours prés à
rendre service à ses confrères, il ignorait les rancunes
et les petites jalousies du métier. Il n'aimait pas qu'on
dît du mal d'aucun d'eux ; aussi était-il inaccessible
à la médisance et à la calomnie.

« Ces véritables qualités lui attirèrent de nom-
breuses sympathies et lui valurent de solides amitiés
parmi les clients et les libraires.

• A l'exemple de son père, Léon Techener ne
pouvait se résoudre à se séparer de ses plus beaux
livres. Il avait formé une collection particulière des
plus remarquables qu'il gardait avec un soin jaloux et
dont il faisait, de loin en loin, entrevoir les richesses
à quelques amis. Certains exemplaires précieux ,
connus des bibliographes, ont disparu de la circula-
tion depuis près d'un demi-siècle. On en retrouvera
chez lui la plus grande partie. C'est le trésor du père,
augmenté par le fils. Ce fut, les larmes aux yeux,
qu'il se décida, quelque temps avant sa mort, sur les
supplications d'une femme dévouée, à livrer aux en-
chères une partie de ses chers livres qu'il ne pouvait
emporter dans son nouveau local de la rue Saint-
Honoré. Le succès de cette vente fut énorme. Les
Américains se mirent de la partie. Les prix obtenus
pour des reliures de Grolier, de Maioli, du comte
d'Hoym, de de Thou, d'Henri II, pour un Monstre-
let, sur peau de vélin, un Boccace, imprimé à Bruges
par Colard Mansion, et pour une foule d'autres ar-
ticles plus rares les uns que les autres, sont encore



.._. 5 7

présents à la mémoire de tous. La plupart de ces
joyaux passèrent l'Atlantique.

« Jusqu'au dernier moment, Léon Techener a ré-
sisté à toutes les sollicitations, à toutes les tentations.
Il n'a jamais voulu se séparer de ses livres les
plus précieux, désirant laisser après lui le souvenir
d'un bibliophile accompli. Mais au prix de quels sa-
crifices a-t-il pu réunir une pareille collection ! Lui
seul et les siens le savent ! — Léon Techener est
mort en véritable martyr du livre.

« M. Techener faisait partie du Cercle de la librai-
rie depuis vingt et un ans; il y avait été présenté en
1867, par son père, l'un des membres fondateurs.
Nous adressons à sa veuve et à sa famille, au nom
de ses anciens collègues, nos sentiments de vive con-
doléance. »

Mgr BOUCHÉ'

L'épiscopat français et le clergé breton ont fait, dans
la personne de Mgr Bouché, évèque de Saint-Brieuc
et de Tréguier, une perte des plus sensibles. Notre
Société a contracté une dette de reconnaissance vis-à-
vis du prélat qu'elle avait l'honneur de compter parmi
ses membres, et qui avait fait à ses délégués, lors de
l'inauguration du monument de Dom Lobineau, le
plus aimable accueil ; cette dette, elle l'acquittera de
son mieux en reproduisant l'article écrit par M. L.
Prud'homme, au lendemain du décès de Mgr Bouché,
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l'éminent éve'que qui, dans son trop court passage au
siège de Saint-Brieuc, a prouvé que rien de ce qui tou-
chait la patrie bretonne ne lui demeurait étranger.

« Lundi, à cinq heures et demie, Mgr Bouché est
mort dans son palais épiscopal de Tréguier, à l'ombre
de l'antique cathédrale, où sa piété pour saint Yves
fait en ce moment élever, à la mémoire du grand
thaumaturge breton, un monument magnifique.

« Surtout dans les temps où nous vivons, la perte de
Mgr Bouché sera vivement ressentie dans le diocèse.
Et, en dehors du diocèse, tous les vrais patriotes bre-
tons regretteront en lui le restaurateur ardent du
culte des vieilles gloires nationales. Notre-Dame-de-
Rostrenen, saint Yves, le P. Maunoir, Dom Lobi-
neau, etc., n'auront pas manqué de présenter à Dieu
l'âme de notre regretté Pasteur.

« Ses oeuvres aussi l'accompagneront et lui mérite-
ront les gloires célestes : une vie entière consacrée à
Dieu, à la Patrie, au service des âmes et des hommes.

« Mgr Eugène-Ange-Marie Bouché, chevalier de la
Légion d'honneur, assistant au trône pontifical, comte
romain, prélat de la maison de Sa Sainteté Léon XIII,
naquit à Rostrenen, en 1828, le 7 septembre,

« II fit ses premières études au petit-séminaire de
Plouguernével, et ses humanités au collège de Saint-
Brieuc. D'abord il suivit des cours de médecine, à
Paris, mais bientôt la vocation le fit rentrer dans le
diocèse et il vint faire ses hautes études au grand-
séminaire de Saint-Brieuc, où il fut ordonné prètre le
22 décembre 1855. Il ne resta que peu de temps dans
le diocèse; après 3 années de vicariat à Ploubazlanec,
il entra dans l'aumônerie de la Marine le 25 juin
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1859, et le 31 décembre 1874, il était nommé aumô-
nier supérieur. Dans ces hautes fonctions, il sut se
faire des amis de tous ceux qui l'ont connu, par sa
bonté, son aménité et sa grande franchise. Et ces
amitiés lui sont restées fidèles.

« Rendu à la vie privée par suite de la suppression
de l'emploi qu'il occupait au ministère de la marine,
il revint en Bretagne, à Rostrenen, au milieu de sa
nombreuse famille. C'est là que le périlleux honneur
de l'Épiscopat lui fut offert.

• Il fut nommé à l'Evêché de Saint-Brieuc et Tré-
guier par décret du 20 septembre 1882, préconisé à
Rome, dans le Consistoire du 25 de ce même mois,
et sacré le 3o novembre dans la Basilique-Cathédrale
de Saint-Brieuc.

« Le deuil qui atteint tout le diocèse frappera plus
particulièrement la famille du vénéré défunt.

«Mgr Bouché, aussi Breton par le cœur que par la
naissance, avait ce culte de la famille, si en honneur
dans notre vieille Armorique. Il aimait à être entou-
ré des siens et les siens aimaient à l'entourer ; c'est
une perte cruelle et une douleur profonde à laquelle
nous nous associons respectueusement.

Que Dieu dans sa miséricorde infinie reçoive
l'âme de notre vénéré et regretté Évêque et lui accorde
au plus tôt la récompense due à ses oeuvres et à ses
vertus I »

(Indépendance bretonne.)

((
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La Société des Bibliophiles Bretons enregistre
encore les pertes très sensibles de M. Jules Gaultier,
né à Paris le IO novembre 183o, mort à Nantes, le
26 mai 1887, qui a laissé dans l'administration des
Postes et Télégraphes, comme inspecteur-ingénieur
à la Rochelle et à Nantes, puis comme directeur à la
Roche-sur-Yon, le souvenir d'un fonctionnaire de
l'ancienne école, d'une intégrité égale à son intelli-
ligence ; de M. L. Baraudon, ancien conseiller à la
Cour d'appel d'Angers, démissionnaire au moment
des décrets, une des plus récentes et meilleures re-
crues de notre infatigable délégué en Anjou, le mar-
quis de Villoutreys ; de M. Paul-Emile Berthault,
avocat très distingué du barreau de Nantes et ancien
bâtonnier de l'ordre, qui avait été adjoint au maire
de Nantes, directeur de la Caisse d'épargne, et joi-
gnait à son titre de conseiller municipal plusieurs
fois élu dans sa ville natale, celui de bibliophile bre-
ton de la première heure.

N'ayant pas reçu jusqu'ici des renseignements suf-
fisants pour la notice nécrologique que nous voulons
consacrer à M. Ad. Charil des Mazures, sous-inspec-
teur des forêts et membre de la Société des Biblio-
philes Bretons depuis 1879, nous nous voyons
obligés de renvoyer cette notice au prochain bulletin.
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LA STATUE DE VICTOR DE LAPRADE

On a dit, et nous nous plaisons à répéter, que des affi-
nités profondes unissaient à la Bretagne le grand poète
Victor de Laprade, qui avait jeté aux soldats et aux
mobiles bretons de 1870 ce cri superbe : « Moi Celte,
comme vous! »

La fidèle province n'a pas été ingrate envers celui
qui la glorisiait magnifiquement et écrivait, en son
honneur, dans une de ses Revues, une poésie vrai-
ment inspirée. Un Nantais, M. Edmond Biré, a
consacré à l'auteur de Pernette un livre de haute et
saine critique. De son côté, la Société des Bibliophiles
Bretons a voulu rendre hommage à la mémoire du
plus illustre de ses membres : dans sa séance du 14

mai 1884, sur la proposition de M. Olivier de Gour-
cuff, son secrétaire, elle a souscrit, pour une somme
de cinquante francs, à l'érection alors projetée d'une
statue à Victor de Laprade.

L'inauguration de cette statue, due au ciseau de M.
Bonnassieux, a eu lieu, le dimanche 17 juin 1888, à
Montbrison, ville natale du poète. Les journaux nous
ont apporté le compte rendu de cette belle cérémonie,
où Laprade a été dignement loué par M. François
Coppée, son successeur à l'Académie française, et par
ses anciens collègues de l'Académie de Lyon. La
poésie a été représentée à cette fête de l'esprit et les
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vers suivants de notre confrère M. Emile Grimaud
ont montré le culte que la Bretagne garde à l'admira-
teur de Chateaubriand et de Brizeux :

LE SALUT DE LA BRETAGNE

A LA STATUE DE VICTOR DE LAPRADE

O grand et cher ami, mon Laprade! mon père !
Je pleure, comme au jour où je sus ton trépas !
Je pleure, illustre maître, et je me désespère :
— On va sacrer ta gloire.., et je n'y serai pas !

Loin du corps enchaîné, du moins, ouvrant son aile,
Captif qui brise et fuit les fers de sa prison,
Mon âme ira vers toi, quand l'heure solennelle
Groupera le Forez au sein de Montbrison.

Comme elle applaudira, voyant tomber le voile
Qui recouvrait l'airain pétri par Bonnassieux !
Elle crîra : — C'est lui ! C'est la plus pure étoile
Que le Dieu de la France alluma dans nos cieux !

Sa muse eût fait l'orgueil et d'Athène et de Rome.
Il est de votre race, ô Corneille I ô Platon !
S'il fut un grand poète, il fut un plus grand homme;
Nous sommes fiers de lui, nous du pays breton.

Il a conquis nos coeurs, quand sa voix inspirée
Chanta notre Armorique en d'immortels accents ;
Il t'aimait comme un fils, ô terre vénérée...
C'est pourquoi les Bretons lui sont reconnaissants !



ÉTAT DE SITUATION
DE LA

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS
ET DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

Compte rendu par le Trésorier

PENDANT LA PÉRIODE DE TROIS ANNÉES PRENANT FIN
AU 23 MAI 1888

A cette dernière date la Société était formée par la
réunion de 348 Membres.

De ce nombre, vingt et un Membres ont été admis
comme Sociétaires perpétuels. Ils ont versé en amor-
tissement de leurs cotisations une somme totale de
4,350 francs.

Reliquat au 23 niai 1885 ...... 	 F. 2,024 o5
Recettes du 24 mai 1885 au

23 mai 1888  	 24,641 66

Total 	  F. 26,665 71
Dépenses .  	 18,522 75

Il reste en caisse.. F. 8,142 96
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RÉCAPITULATION

1 0 Les espèces en caisse s'élèvent à F. 8,142 96
2° Les cotisations 	 des 	 Sociétaires

perpétuels ayant été amorties,
sont représentées par des va-
leurs qui ont été payées  4,381 94

Cette somme a été employée en achat
de rentes sur l'Etat et de valeurs
diverses, d'où il suit que le
portefeuille 	 a 	 un revenu 	 de
15o francs 3o cent.

30 Cotisations restant à recouvrer. 92o 75
40 Sommes dues pour publications 	 616 »
50 Débiteurs divers 	 Il r 8o

Solde disponible au 23 mai 1888. F. 14,173 45

La vente des ouvrages publiés par la Société des
Bibliophiles Bretons a donné pour les trois années
écoulées : 864 fr. 70.
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ÉPISODES DE LA GUERRE DE BRETAGNE

SOUS CHARLES VIII

I

Lettres de rémission pour Guillaume de Salins'
(Angers, juin 1488)

HARLES, par la grâce de Dieu roi de
France, à tous présens et à venir, etc.
Savoir faisons nous avoir receue umble
supplicacion de Guillaume de Salins,
escuier, homme d'armes soubz la charge

du gouverneur de Bourgongne 2, aagé de xxviu à
xxx ans ou environ, contenant que puis trois sep-

t. Archives nationales. Registre IL 21g, folio 48.
2. Le gouverneur de Bourgogne était le sire de Baudricourt ;

voir Lettre du roi Charles VIII au Parlement de Paris du 29
juillet 1488, dans Notices et documents publiés par la Société
de l'Histoire de France (I 884), p. 268.
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maines en çà ou environ, ledit suppliant ' estant à
l'ost au lieu d'Ancenis 2 , ou logeis de nostre amé
et féal conseillier et chambellan le bailli de Dijon ',
se trouva illec Marc de Chandiou, aussi escuier,
sieur de Chevergny, aussi homme d'armes soubz
la charge dudit bailli de Dijon. Et ainsi qu'ilz
devisoient entre eulx deux d'aucunes choses, ledit
suppliant dist « que les chausses 4 qu'il avoit chaus-
sées estoient les pires de cinq paires qu'il avoit en ses
coffres » : auquel suppliant ledit Chandiou dist « que
non estoient », et icelluy suppliant dist « qu'il mettoit
à lui deux ducatz que si estoient », et lors iceluy
Chandiou dist audit suppliant « que des cinq paires il
en ostoit les deux paires, et mettoit qu'il n'en avoit
pas troys paires neufves », et lors mirent gaiges ès
mains dudit bailli et le firent juge.

Et lors icelluy bailli de Dijon commist deux com-
missaires, l'ung nommé ... s et l'autre ung appellé
Panchon °, pour visiter les coffres dudit suppliant,
pour savoir s'il y avoit dedans iceulx lesdictes troys
paires de chausses ou non ; lesquelz commissaires,

1. C'est Guillaume Salins, constamment désigné ainsi dans
tout le cours de cette pièce.

2. Ancenis venait d'être pris aux Bretons, le 19 mai 1488,
par l'armée française sous les ordres de La Trémoille ; voir
Louis de La Trémoille et la guerre de Bretagne en 1488, p. 27.

3. Antoine de Baissey, bailli de Dijon et capitaine-général
des Suisses; voir Correspondance de Charles VIII avec La
Trémoille en 1488, publiée par M. se duc de La Trémoille, p.
236, 237 et 272.

4. Hauts de chausses.
5. Ce nom effacé par une mouillure est à peu près illisible ;

on aperçoit quelque chose comme « 	 Bonnin ».
6. Ou Pauchon, ou Pauchou.
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après qu'ilz eurent veu dedans les cosfres, trouverent
que dans iceulx n'avoit pas les troys paires de chausses
neufves, comme le suppliant maintenoit. Le rapport
desdiz commissaires fait au bailli, icelluy bailly
condampna le suppliant à paier les deux ducatz
audit Chandiou, c'est assavoir l'ung en argent et
l'autre en ypocras. Auquel bailli le suppliant dist
qu'il avoit mal jugé et que les commissaires
avoient fait mauvaisement leur rapport, et que quant
on cria alarme en l'ost, ledit Panchon print son
chapperon en gorge et se cacha soubz une men-
geouère de chevaulx, et que icellui bailli avoit mis
ledit Robert au plus grant estat qu'il avoit jamais
esté parce qu'il l'avoit fait d'arger 1 homme d'armes.

Auquel Robert 2 peu après fut rapporté que le
suppliant avoit dit les parolles dessusdictes et plu-
sieurs autres parolles injurieuses de luy. Et deux ou
trois jours après, Robert trouva le suppliant, devers
le soir, comme environ l'eure de sept ou huit heures,
ouquel il dist telles parolles ou semblables :

— Guillaume de Salins, vous avez dit que j'ai mal
jugé contre vous, et m'avez, en la tente du Sr

de Clermont, lieutenant du gouverneur de Bour-
gongne, appellé lasche, et que me courriez sur le
ventre là où me trouveriez si vous vouliez : des-
quelles choses avez faulcement et desioyaument
menty, car je suis aussi bon gentilhomme et meil-
leur que vous, et ce veulx prouver et monstrer, à
pié, à cheval, armé ou non armé, à coups de poing
si vouliez.

1. Sic, archer.
2. C'est Bonnin.
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Et sur ce, icellui Robert gecta son gaige. Auquel
Robert le suppliant dist et respondit telles parolles
ou semblables :

— Que jamais il n'avoit dit et ne daigneroit dire
de lui les parolles dessusdictes ou autres que on lui
avoit rapportées, mais que bien avoit dit que ledit
bailli l'avoit mis au plus haut estat qu'il avoit jamais
esté, laquelle chose estoit vraye.

Duquel suppliant Robert lors dist :
— Gardez-vous de moy, car en quelque part que

je vous trouveré, jc vous oultraigeré et sauré si estes
si vaillant que vous dictes.

Et ledit suppliant lui dist et respondit par plu-
sieurs foiz, gracieusement, qu'il n'avoit point dictes
les parolles qui lui avoient esté rapportées ne en la
façon que on les lui avoit dictes.

Et le lendemain icellui Robert, bien matin, se
arma d'unes brigandines soubz sa robe, monta à
cheval sur le meilleur cheval qu'il eust, et jura que
quelque part qu'il trouveroit ledit suppliant, qu'il
lui courroit sus. Lequel suppliant, non adverti des-.
dictes parolles, se trouva d'avanture en la grève dudit
lieu d'Ancenis, où le bailli de Dijon faisoit la
monstre' des Suysses; lequel fut aucunement adverti
par aucuns de ses amis que Robert le menassoit
de l'oultrager et qu'il estoit sur le meilleur cheval
qu'il eust, en la grève, pour lui courir sus. Et lors
icellui suppliant qui estoit sur ung petit mulet, de ce

t. Sorte de cuirasse.
1. La revue.
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adverti comme dit est, sans baston 1 , fors qu'il avoit
une dague pour obvier à la fureur dudict Robert et
garder que ne le oultrageast, s'en alla en son logeis,
print sa cuirasse, ses fauldes 2 et manches, monta sur
ung bon cheval et print une javeline en son poing et
retourna sur la grève d'Ancenis oti estoit le bailli de
Dijon, et d'avanture rencontra ledit Robert, ouquel
il dist les parolles qui s'ensuivent ou semblables :

— Robert, on m'a dit que me serchez pour me
oultraiger; véez me cy, venez vous en, je vous feray
à la part.

Lequel Robert lui respondit en jurant et detestant
le nom Dieu et jurant par la char Dieu :

— Vous me aurez en barbe.
Et lors donnerent des esperons chacun d'eulx

à son cheval en courant l'ung sur l'autre, chascun
sa javeline ou poing. Et en ce faisant ledit suppliant,
en son corps deffendant et obviant à la fureur
dudit Robert, donna à icellui Robert de sa jave-
line un coup en l'un de ses bras, ouquel il le
blessa jusques à effusion de sang. Et ce fait, furent
par aucuns gens de bien, qui illec estoient, departiz.
Lequel Robert huit ou dix jours après ou environ,
par faulte de bon gouvernement ou autrement, àlla
de vie à trespas. Pour occasion duquel cas, doub-
tant rigueur de justice, ledit suppliant s'est absenté.

Pourquoy nous audict suppliant etc. avons quicté

1. Baston est ici toute sorte d'armes offensives (sauf les
armes de jet), comme glaive, pique, vouge, etc.

a. Faltes,faldes, fauldes, plaques de fer placées au-dessous
de la cuirasse pour couvrir les cuisses ; les manches, qui
suivent, sont aussi des plaques de fer, qui protégeaient le bras.
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etc. Si donnons en mandement au prevost de noz
mareschaulx et à tous autres etc. Donné à Saint-Lau
lez Angiers, ou mois de juing l'an de grace mil
II II c IIII xx et huit, et de nostre regne le cin-
quiesme. Pourveu que ledit suppliant, après son
retour en sa maison, fera dire et celebrer cinquante
messes pour l'ame du trespassé, et fera ung voyaige à
Nostre-Dame de Mont Rolant et à Saint-Claude, et en
apportera de ce certifficacion. Donné comme dessus.
Signé : Par le Roy à la relacion du Conseil,
J. TRIBOULET. Visa contentor, J. DUBAN.

II

Lettres de rémission pour Jean Bresseau a.
(Angers, juillet 1488).

Charles, par la grâce de Dieu, roi de France, etc.
Savoir faisons nous avoir receue l'umble suppli-
cacion de Jehan Bresseau, de la parroisse de Meral
près Craon, chargé de femme, contenant que, en
en mettant sus en chascune paroisse de nostre païs
d'Anjou archers ou abalestriers pour nous servir
en l'armée que presentement faisons ès pays et
merches de Bretaigne, ledit suppliant a esté prins
et esleu pour ladicte parroisse pour archier : ou-
quel estat il nous a depuis en ça bien et loyaulment ser-
vy ou fait de noz guerres, en la compaignie des autres

1. Archives Nationales, registre JJ zig, f. 85.
z. Aujourd'hui cne du Iton de Cossé-le-Vivien, arrond. de

Château-Gontier, dép. de la Mayenne.
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archers du pais d'Anjou, soubz la charge et conduite
de nostre amé et féal René de Chanzay, cappitaine de
tous lesdiz archiers. Or est que, mardi derrenier,
XVe jour de ce présent moys de juillet, le suppliant
estant en nostredicte armée devant la ville de
Fougieres 2, il, par le commandement de René de
Chanzay, son cappitaine, fut au guet dudit jour aux
approuches de la ville de Fougieres près des doues
d'icelle ville; et quant ce vint devers le soir, après
que par son cappitaine et autres le guet de la
nuyt d'icelluy jour fut assiis, icelluy suppliant s'en
retourna dudit guet en une petite loge, en laquelle
lui et autres ses compaignons jusques au nombre de
dix estoient logez. Entre lesquelz estoit ung nommé
René Raymbault, chef de ladicte dixaine, Jehan
Marcillé, Guillaume Marquier et autres.

Et luy arrivé en la dicte loge, il trouva ung lit en la
place d'icelle loge qui luy avoit esté baillée en icelle
loge par ledict Raymbault, dizenier, et pour ce que
ledit suppliant ne savoit à qui [ce lit] estoit ne qui
l'avoit mis là, il demanda à ses compaignons et mes-
mement audit Marcillé à qui estoit ledit lit, lequel
Marcillé luy respondit qu'il estoit à luy. Lors le sup-

1. a Le suppliant » dans cette pièce, c'est Jean Bresseau, dont
" l'humble supplication " avait obtenu du roi les présentes
lettres de rémission.

2. Le siège de Fougères, suivant Jaligni, dura huit jours
(voir Godefroy, Hist. de Charles VIII in-folio p. 51) ; et la
ville s'étant rendue le tg juillet (voir Louis de La Trémoille et
la guerre de Bretagne en 1488, par A. de La Borderie, p. 4o),
le siège avait dû commencer le 12. L'armée de Charles VIII
qui prit cette ville aux Bretons était la même qui avait pris
Ancenis, et toujours commandée par La Trémoille.
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pliant dist à Marcillé qu'il l'ostast et le mist en sa place
parce qu'il estoit en celle du suppliant: car icelluy
suppliant se vouloit repouser pour ce qu'il estoit las.,
Ausquelles paroles icelluy de Marcillé, qui estoit
homme rioteux et oultrageux, en blasphemant et
jurant le sang de Nostre Seigneur, respondit qu'il ne
l'osteroit point et que le suppliant n'y coucheroit
jà et qu'il s'en allast ailleurs, en le voulant debouter
de ladicte loge. A quoy le suppliant repplicqua
qu'il n'en feroit riens et qu'il ne bougeroit de sa place.

Sur quoy entre eulx sourdit grant noise, teliement
que ledit Marcillé, en blasphemant derechief et
jurant le nom et le sang de Nostre Seigneur, dist au
suppliant qu'il sortist ou qu'il le batroit bien. Et
en perseverant de mal en pis et pour acomplir son
mauvais propos, après que icelluy suppliant luy eust
dit qu'il ne l'oseroit batre, icelluy de Marcillé tira
une grant dague qu'il avoit, et d'icelle donna plusieurs
coups sur les espaulles au suppliant qui n'avoit en
sa main verge ne baston pour soy deffendre, tellement
que ledit suppliant fust contraint de sortir de la
loge et de s'enfouyr. Mais icelluy de Marcillé, non
content de ce qu'il avoit fait, alla après le suppliant
et le suivoit tenant ladicte dague nue en sa main, le
voulant encores batre.

Quoy voyant, ledit suppliant qui fuyoit à l'entour
de la loge, craignant que icelluy Marcillé le voulust
murtrir, il, en fuyant, vist à son cousté ung baston de
boys, lequel souldainement il print pour soy deffen-
dre et résister audit de Marcillé, et en soy retournant
devers icelluy de Marcillé et soy deffendant, de chault
sang et de chaude colle, bailla à Marcillé ung seul coup
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dudit baston sur la teste, duquel coup icelluy de
Marcillé tumba à terre, et ung jour après, à l'occasion
d'icelluy coup, alla de vie à trespas. A l'occasion
duquel cas le suppliant, doubtant rigueur de justice,
s'est absenté de nostre armée, en laquelle ne ailleurs
il n'oseroit etc.

Pourquoy nous etc. audit suppliant avons quicté
etc. Si donnons en mandement au prevost de noz
amez et féaulx les mareschaulx de France, aux
seneschal et juge ordinaire d'Anjou etc. Donné
à Sainct-Lau lez Angiers, ou moys de Juillet l'an de
grace mil ccce quatre vings et huit et de nostre regne
le cinquiesme. Signé : Par le Roy à la relacion du
Conseil, J. MENOU. Visa.

(Publié et annoté par A. DE LA BORDER1E).



DEUX LETTRES HISTORIQUES

Notre collègue M. Alex. Perthuis veut bien nous
autoriser à reproduire deux très intéressantes lettres
dont les originaux sont en sa possession : l'une, rela-
tive à une incursion des Anglais sur les côtes de Bre-
tagne (1780, est adressée par le sous-prieur de St-
Gildas-de-Rhuys au commandant du Port-Louis, et
renferme quelques lignes de M. le Ct° de Maillé, lieu-
tenant général en Bretagne pour les armées du roi;
l'autre est écrite en pleine période révolutionnaire, le
26 avril 1793, par Madame de Coutance de Becde-
lièvre, et datée du château de la Seillerais, elle abonde
en détails historiques et intimes d'un haut intérét.

I

A Monsieur, Monsieur Durtebie, Commandant du
Port-Louis.

2 Mai 81.

Samedy dernier 28, à 6 heures du soir, un corsaire
anglois prit à notre porte un chasse-marée chargé de
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vin. Il ne lui restoit plus que 22 hommes, vu la quan-
tité de prises qu'il avoit faites. Cependant avec ce petit
nombre il eut envie, a-t-il dit aux gens qu'il a ren-
voyés, de descendre pour piller l'abbaye et le canton.
Il a promis de revenir et nous avons d'autant plus à
craindre les effets de sa promesse que c'est, dit-on, un
François qui le commande, connaissant le local. Si par
votre moyen, Monsieur, nous pouvions obtenir une
cinquantaine de fusils avec leurs bayonnettes et une
certaine quantité de cartouches, ce nombre suffiroit
pour armer les habitans et pour parer un coup de
main. Cela s'est fait dans les dernières guerres ; à la
paix on retrouveroit ces armes en bon état. Vous nous
rendrés la tranquillité et un service essentiel auquel
notre reconnaissance sera proportionnée. — J'ai
l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble et
très obéissant serviteur,

Saint- Gildas -de - Rhuys. (Signé) : A. BONNARD,
Sous-Prieur.

Sur la même feuille sont écrites ces lignes :

« Les refflections du prieur sont conséquantes, et vit
le peu de troupe que j'ay qui m'empêchent de faire
passer des détachemens par la cosse, je ne vois aucun
jnconvénient de faire passer au poste de Saint-Gildas
5o fusils et bayonnettes adressés au prieur qui en sera
le dépositaire. Il faudra à cet effet faire aussi envoy de
cartouches à balles suffisamant, c'est-à-dire 3o coups
par fusil. (Signé) : LE Cie DE MAILLÉ.

A Lorient, le 4 mai 1781.
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II

A Monsieur ""

Quoique vous ne me fassiez pas l'honneur de me
répondre, Monsieur, j'aurai toujours celui de vous
écrire avec confiance ; j'imagine aisément les affaires
dont vous êtes accablé ; mais il m'est impossible de ne
pas vous parler de la cruelle position où je suis par
la longue captivité de monsieur Alleaume. C'est le
cri de la plus vive douleur, du plus pressant besoin
que je fais parvenir jusqu'à vous; vous connaissez,
Monsieur, le déplorable état de ma fortune et de celle
de mes enfans, c'est par les talens, par les soins de
monsieur Alleaume que je puis satisfaire nos créan-
ciers, j'en suis persécutée dune manière qui me dé-
sole, je n'ai pas un sol, tous les jours je reçois des
lettres déchirantes et il est cruel de manquer pour la
première fois de ma vie à des engagemens sacrés. Je
vous conjure, Monsieur, de me rendre le seul homme
qui puisse m'aider à supporter mes peines, et dont
l'exactitude et la probité me sont si nécessaires ; je
serais bien trompée si je ne croyais pas fermement
que sa délivrance fût une jouissance pour votre coeur,
la reconnaissance de toute une famille doit toucher
une âme sensible. Que ma lettre, Monsieur, supplée
à ma présence, je ne puis me rendre auprès de vous,
je ne puis quitter une fille mourante, je ne puis
quitter ma maison, j'y reçois presque tous les jours
messieurs de la garde nationale du quartier général
de Mauves, je leur ai donné toutes mes provisions



— 79 —
en veaux, beurre et poules ; hier monsieur Aubinet
m'a fait demander par ordre du département 22 lits
de plume, 16 matelas, 14 traversins, 22 couvertures,
22 paires de draps ; quelques jours avant, messieurs
de la garde de Tho uaré m'avaient également demandé
12 matelas et 12 couvertures ; on a bien voulu me
laisser les lits nécessaires à ma famille et quelques
uns pour mes domestiques. Vous savez, Monsieur,
que je suis chargée par l'inventaire que vous avez
fait faire à la Seillerais de tous les meubles qui y
sont, monsieur Alleaume en est le gardien ; mais
nous ne pouvons ni l'un ni l'autre répondre des
effets que je suis obligée de livrer journellement. De
grâce, Monsieur, écoutez ma prière, rendez-moi
monsieur Alleaume, il vous devra sa santé, son exis-
tence, et je vous devrai la seule consolation que je
puisse avoir au milieu des chagrins qui m'accablent
depuis cinq ans. — J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
votre très humble et très obéissante servante.

A la Seillerais, le 26 avril 1793. (Signé) : DE
COUTANCE DE BECDELIÈVRE.

Dès l'instant, Monsieur, que je fus informée du
soulèvement de notre paroisse, je défendis de sonner
la cloche de notre dîner, et une horloge qui était
dans la basse-cour et qui avait été apportée ancienne-
ment du Bois d'Avaugour ; malgré cette précaution
de ma part, M. le Commandant de Mauves a em-
porté la cloche et l'horloge, cette dernière est consi-
dérable, et j'espère, Monsieur, que je n'en serai pas
plus responsable que des autres effets que j'ai remis;
on peut tirer un grand parti de l'horloge et des poids.



UNE LETTRE DE MEUNIER DE QUERLON

Les lettres de Meusnier de Querlon sont peu com-
munes; on n'en voit passer qu'à de rares intervalles
sur les catalogues d'autographes. L'original de celle
que nous publions appartient à M. Maurice Tour-
neux, qui joint au savoir le plus étendu une complai-
sance inépuisable. La lettre en question est intéres-
sante à plus d'un titre, et par celui qui l'a écrite, et
par celui à qui elle est écrite ; elle est antérieure de
moins de deux ans à la mort de Querlon, et nous
montre l'infatigable polygraphe arrivé à cette verte
vieillesse qu'il salue chez un de ses contemporains
(né à Nantes, le 15 avril 1702, il avait alors soixante-
seize ans sonnés). Elle nous le peint n'ayant perdu
ni le goût des livres rares et singuliers, ni le senti-
ment de la reconnaissance à l'égard de son correspon-
dant, l'érudit Mercier de Saint-Léger, qui l'avait
tiré de la gène en le faisant nommer bibliothécaire du
riche financier Beaujon. Les noms de l'abbé de Fon-
tenay, l'unique collaborateur de Querlon aux Petites
Affiches de Province, et de Coste de Pujolas, dont il
para proprement le fatras littéraire, fourniraient ma-
tière à de curieuses digressions, mais nous restons
volontiers sur l'image de l'écrivain disert que le
bibliophile Jacob a pu appeler le premier critique
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du dix-huitième siècle, goûtant à l'hôtel d'Evreux,
dans sa Thébaïde de la rue Saint-Antoine, bien près
et bien loin de la Bastille, un repos honnêtement
gagné.

O. DE G.

A l'Abbé Mercier de Saint-Léger.

Je suis arrivé de Baugency, il y a 8 à 9 jours, et
j'ai employé tout ce tems à me guérir d'une ardeur
d'urine qui me faisoit rendre le sang tout pur avec les
plus vives douleurs. M'en voilà délivré, grâce à Dieu
et à M. Bouvard ; je n'ai rien de plus pressé que de
rendre à M. l'abbé de Saint-Leger tous les compli-
ments dont je suis chargé pour lui, tant de la part
de M. Marsan, que j'ai retrouvé vieilli aussi bien
que moy, mais très bien portant : cruda viro viri-
disque senectus que de celle d'un visiteur général
dont je n'ai pu retenir le nom. La Communauté,
avec laquelle j'ai fait très ample connaissance, m'a
invité à dîner et nous a traités magnifiquement, moi
et mon compagnon de voyage. Le prieur, homme en-
core jeune, est attaqué d'une hydropisie dont la tour-
nure laisse peu d'espérance. Voilà pour Baugency.
Les affaires qui m'y ont attiré m'ont empêché de ré-
pondre dans le tems à la lettre que j'ai reçue de
Soissons de M. l'abbé de Saint-Léger, et je n'ai trou-
vé qu'à mon retour à Paris la note concernant le sr
Coste de Pujolas, que l'abbé du Fontenay m'a ren-
voyée. La voici, jointe à ma lettre, et M. l'abbé de
Saint-Leger en fera l'usage qu'il jugera à propos.

6
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M. de Beaujon est actuellement à Saint-Leu ; il en
reviendra demain vendredy pour coucher icy une
nuit seulement, et y retourner dès samedy, mais il
revient encore dimanche et compte m'emmener lun-
di ou mardi, toute la maison y étant pour six se-
maines au moins. Ainsi M. l'abbé de Saint-Léger
me fera plaisir, s'il peut me renvoyer le Palissy,
avec qui je veux faire connoissance, pourvu cepen-
dant que ce soit sans aucune gène de sa part.

L'éloignement qui nous prive de voir au moins de
tems en tems monsieur l'abbé de Saint-Léger à notre
hôtel d'Evreux s'oppose souvent aux résolutions que
j'ay prises de le prévenir, parce que la rue Saint-
Antoine est, à l'exception de l'endroit où mes voeux
me portent sans cesse, une vraie Thébaide pour moi.
Cependant, comme de la campagne je viendrai faire
de tems en tems, avec M. de Beaujon, des courses à
Paris, je m'appareillerai de façon que je me satisferai
plus d'une fois à cet égard.

Je sçai une petite partie de livres rares et sin-
guliers à vendre, dont on doit m'envoyer la note.
Aussitôt que je l'aurai reçue, j'en ferai part à Mon-
sieur l'Abbé de Saint-Leger.

Je suis, en attendant de ses nouvelles, avec un
attachement égal à la reconnoissance que je luy ai
vouée, son très humble et très obéissant serviteur,

Le 9 juillet 1778. (Signé): QUERLON.
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PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

OEUVRES FRANÇAISES D'OLIVIER MAILLARD. — Sermons et poé-
sies, —publiées d'après les manuscrits et les éditions originales,
avec notes, notices et introduction, par Arthur de la Borderie.
Nantes, 1877. — (Épuisé.)

L'IMPRIMERIE EN BRETAGNE AU XV' SIÈCLE, étude sur les incu-
nables bretons, accompagnée de fac-similé contenant la repro-
duction intégrale de la plus ancienne impression bretonne, —
publiée par la Société des Bibliophiles Bretons. Nantes, 1878.

MÉLANGES HISTORIQUES, LITTÉRAIRES ET BIBLIOGRAPHIQUES,
publiés par la Société des Bibliophiles Bretons, tomes 1 et II.

DOCUMENTS SUR L'HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION EN BRETAGNE.-
LA. COMMISSION BRUTUS MAGNIER A RENNES, par M. Hippolyte
de la Grimaudière, 187g.

LE ROMAN D'Ace IN ou la Conqueste de la Bretaigne par le roy
Charlemaigne, chanson de geste du XII* siècle, publiée par
M. F. Joûon des Longrais, ancien élève de l'École des Chartes,
1880.

CHOIX DE DOCUMENTS INÉDITS SUR L'HISTOIRE DE LA LIGUE EN
BRETAGNE, par M. Anatole de Barthélemy.

L'HOpITAL DES BRETONS A SAINT-JEAN D'ACRE AU XIII' SIÈCLE,
par M. J. Delaville Le Roux.

CHRONIQUE DE BRETAGNE DE JEAN DE SAINT-PAUL
'

 CHAMBELLAN
Du DUC Faariçois II, publiée, avec notes et introduction, par
Arthur de la Borderie . Nantes, 1881.

OEUVRES NOUVELLES DE DES FORGES MAILLARD, publiées, avec
notes, introduction et étude biographique, par Arthur de la
Borderie et René Kerviler. Tome II. Lettres nouvelles, Nantes,
1884; tome I, Poésies nouvelles, 1888.

ARCHIVES DE BRETAGNE. Recueil d'actes, de chroniques et de
documents historiques rares ou inédits. T. I. Privilèges de la
ville de Nantes, édités par M. S. de la Nicollière-Teijeiro. 1883.
— T. II. Complot breton de /492, publié, avec notes et intro-
duction, par M. Arthur de la $orderie, ISi84. — T. III. Monu-
ments de la langue bretonne : 1- partie : Le Mystère de
sainte Barbe, 1885— 2e) partie : Glossaire étymologique du
breton moyen, publiés par M. Emile Ernault, 1887.

ANTHOLOGIE DES POÈTES BRETONS DU XVII . SIÈCLE, par Stéphane
Halgan, le comte de Saint-Jean, Olivier de Gourcuff et René
Kerviler. 1884.

LE BOMBARDEMENT ET LA MACHINE INFERNALE DES ANGLAIS
CONTRE SAINT-MALO EN 1693. Récits contemporains en vers et
en prose, avec figures. 1885.

LES GRANDES CHRONIQUES DE BRETAGNE D'ALAIN BOUCHART,
publiées, avec les variantes des éditions originales et la repro-
duction en fac-similé de gravures de.. l'édition de r514, par
M. H. Le Meignen. Les trois premières parties, 1888.
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STATUTS DE LA SOCIÉTÉ

DES

BIBLIOPHILES BRETONS
ST

DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

ARTICLE I.

A SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS ET
DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE est instituée
pour entretenir et propager le goût des
livres, sauver de la destruction, réunir,

publier, traduire et réimprimer les volumes, pièces,
manuscrits et documents quelconques inédits ou
rares, pouvant intéresser l'histoire et la littérature de
l'ancienne province de Bretagne.
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ARTICLE II.

Le siège de la Société est à Nantes.

ARTICLE III.

Pour faire partie de la Société, il faut être présenté
par deux membres, être admis à la majorité au scrutin
secret, et déclarer adhérer aux présents statuts.

ARTICLE IV.

La Société se réunit une fois par mois . Les
membres sont convoqués par lettre individuelle.

ARTICLE V.

La Société est administrée par un bureau composé
d'un président, de deux vice-présidents, d'un secré-
taire, d'un secrétaire-adjoint, d'un trésorier et d'un
bibliothécaire-archiviste, lesquels sont élus pour deux
ans dans une assemblée générale qui a lieu dans la
première quinzaine de juin. Les membres du bureau
sont indésiniment rééligibles . En outre, • chaque
groupe d'associés appartenant à l'un des cinq dépar-
tements de la Bretagne désigne un délégué représen-
tant la Société dans son département et chargé de
correspondre avec le bureau dont il fait partie de
droit.

ARTICLE VI.

Chaque Sociétaire paie d'avance et dans le courant
du mois de juin de chaque année une somme de
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vingt francs *. Indépendamment de cette cotisation,
tout membre, au moment de son admission, acquitte
un droit d'entrée de quinze francs. -- Les membres
fondateurs sont dispensés de ce droit**.

ARTICLE VII.

Le produit des cotisations, des dons volontaires et
de la vente des volumes publiés, est affecté à la pu-
blication d'ouvrages, à l'achat de pièces intéressantes
et au paiement de toutes les dépenses régulièrement
votées par la Société.

ARTICLE VIII.

Le choix des ouvrages à éditer est fait par la
Société. La surveillance de la publication, des notes,
préfaces et commentaires qui y seraient joints, appar-
tient à un comité composé du bureau, de l'auteur de
la publication, et d'autres membres de la Société
appelés par le bureau, s'il le juge nécessaire.

ARTICLE IX.

Il est tiré de chaque ouvrage publié par la Société
un nombre d'exemplaires égal à celui des sociétaires
et en plus deux cents exemplaires qui seront mis dans
le commerce. Chaque membre a droit à un exem-

* Conformément à l'usage admis dans la plupart des Sociétés,
la cotisation annuelle peut être remplacée par une somme de
trois cents francs, une fois payée. (Décision prise en assemblée
générale, le to juillet 1890.)

** Les deux cents premiers Sociétaires inscrits ont seuls
droit au titre de membre fondateur. (Décision prise en assem-
blée générale, le 14 janvier 1878).
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plaire, et l'auteur d'une publication reçoit en plus dix
exemplaires sur papier ordinaire. — Les membres
nouvellement admis n'ont droit à la continuation d'un
ouvrage en cours de publication qu'autant qu'il en
reste des exemplaires disponibles et moyennant un
prix fixé par le bureau, pour la partie publiée avant
leur entrée dans la Société.

ARTICLE X.

Les exemplaires des membres de la Société devront
toujours être tirés d'un format ou sur un papier spé-
cial, se distinguant notablement du reste de l'édition
destinée au public. Ces exemplaires seront numérotés
et porteront le nom des membres auxquels ils devront
appartenir. La mise en vente en est formellement
interdite.

ARTICLE XI.

Une bibliothèque sera formée tant avec les publi-
cations de la Société qu'avec les livres ou manuscrits
provenant d'achats ou de dons volontaires. Aucune
pièce ne pourra sortir du local choisi pour la biblio-
thèque.

ARTICLE XII.

Toute modification aux présents Statuts ne pourra
avoir lieu qu'en assemblée générale, convoquée spé-
cialement pour ce sujet, et à la majorité des deux tiers
des membres présents.

Arrêté à Nantes, en assemblée générale, le 24 mai 1877.
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DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

VOTÉES PAR LA SOCIÉTÉ

I
La durée des pouvoirs du Bureau est portée a trois

ans.
II

Le nombre des membres de la Société est limité à
35o.

III
Le fils ou le gendre, parent ou allié proche d'un

sociétaire décédé qui voudra succéder à celui-ci,
sera proposé pour l'admission de préférence à tout
autre candidat, et sera dispensé du droit d'entrée men-
tionné en l'article 6 des Statuts.

IV
Au-dessus du chiffre de 35o, les personnes aux-

quelles le Bureau reconnaîtra la qualité de bienfai-
teurs de la Société, seront admises comme socié-
taires.

Pour copie conforme :
Le Président de la Société,

ARTHUR DE LA BORDERIE.

* Le premier article de ces Dispositions réglementaires a été
voté par la Société le 25 juin 1879, les trois autres le
19 mai 1880.



BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

ÉLECTIONS DU 17 JUILLET 1888

Présidents d'honneur : Monseigneur le duc D'AUMALE,

à Chantilly (Oise) ;
Général Émile MELLINET, place Launay, 8; à

Nantes ;
Vice-Présidents d'honneur: MM. le duc Louis DE LA

TRÉMOILLE, 4, avenue Gabriel, Paris ;
Vicomte H. DE LA VILLEMARQUÉ, membre de

l'Institut, au château de Keransker, près
Quimperlé (Finistère) ;

Marquis DE VILLOUTREYS, au château du Ples-
sis-Villoutreys, par Montrevault (Maine-et-
Loire).

René KERVILER, ingénieur en chef des Ponts
et Chaussées, à Saint-Nazaire (Loire-Infé-
rieure) ;

Président : M. Arthur DE LA BORDERIE, membre de
l'Institut, à Vitré (Ille-et-Vilaine) ;

Vice-Présidents : MM. Henri LE MEIGNEN, avocat,

rue Bonne-Louis; 7, Nantes ;
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Baron DES JAMONIkRES, manoir de la Vignette,

par le Cellier (Loire-Inférieure) ;
Secrétaire : Dominique CAILLÉ, avocat, 2, place

Delorme, Nantes ;
Secrétaire-adjoint : Comte Régis DE L'ESTOURBEILLON,

24, rue du Drezen, Vannes (Morbihan) ;
Trésorier: Alexandre PERTHUIS. 17, première avenue

des Folies-Chaillou, Nantes ;
Bibliothécaire-Archiviste : René BLANCHARD, 6, quai

Duquesne, Nantes.

Conseil de la Société

Camille DUPUY, avocat, ancien magistrat, à Sheen-
House, Surrey (Angleterre) ;

Claude DE MONTI DE REZÉ, 3, quai Ceineray, Nantes ;
Joseph ROUSSE, I 1, rue Lafayette, Nantes.

Délégues en Bretagne

Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL, ancien président
de la Société archéologique, à Saint-Brieuc (Côtes-
du-Nord) ;

Robert OHEIX, Savenay (Loire-Intérieure) ;
Marquis Anatole DE BREMOND D'ARS-MIGRÉ, conseiller

général, au château de la Porte-Neuve, près
Quimperlé (Finistère) ;

Hippolyte DE LA GRIMAUDIkRE, château de la Hamo-
nais, par Châteaubourg (Ille-et-Vilaine);
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Ludovic CORMERAIS I 34, boulevard Delorme, Nantes
(Loire-Inférieure);

Vincent AUDREN DE KERDREL, sénateur, à Saint-Uhel,
près Lorient (Morbihan).

Délégué à Paris

Olivier DE GOURCUFF, 48, rue Pergolèse.

Délégué en Anjou

André JOUBERT, 49, boulevard de Saumur, Angers.



LISTE DES MEMBRES

DZ LA

SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

ET DE L'HISTOIRE DE BRETAGNE

MM.
I. Émile ALIZON, notaire, 20, rue Franklin, Nantes.
2. Léon ALLIOT, négociant, à Chantenay (Loire-

Inférieure).
3. Le vicomte Louis D'ANDIGNÉ, château de la

Jousselinière, par Beaupreau (Maine-et-Loire).
4. Arthur APURIL, château de Blouan, en Ménéac

(Morbihan).
5.Les ARCHIVES du département de la Loire-Infé-

rieure, Nantes.
6. M. le comte Hervé D'ARMAILLÉ, château de la

Menantière, par Montrevault (Maine-et-Loire).
7. M. le comte Amaury AUDREN DE KERDREL,

château de Kérusoret, en Plouédern, près Landivisiau
(Finistère).
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MM.
8. Vincent AUDREN DE KERDREL, sénateur, à Saint-

Uhel, près Lorient (Morbihan).

9. S. A. R. Monseigneur le duc D'AUMALE, à Chan-
tilly (Oise).

Io. Maurice D 'AUTEVILLE, 69, rue Basse de l'Hé-
micycle, Angoulême (Charente).

I 1. Le marquis D'AUTICHAMP, château de Jarzé, par
Jarzé (Maine-et-Loire).

12. Ernest AVRIL DE LA VERGNÉE, avocat, 3 1, rue
Dauphine, La Rochelle (Charente-Inférieure).

13. AZÉNOR, à Penvenan, près Tréguier (Côtes-du-
Nord).

14. Le vicomte DE BAGNEUX, château de la Pélisson-
nière, près Pouzauges (Vendée).

5. Mme la comtesse DE BALLEROY, 41, quai d'Orsay,
Paris.

16. Adrien DE LA BARBÉE, chef de division de la
Préfecture de Nantes, à la Mahaudière, en Doulon.

17.Anatole DE BARTHÉLEMY, 9, rue d'Anjou, Paris.

18. Simon BAUGÉ, agent d'assurances, 1, rue
Lafayette, Nantes.

19. Le comte Amédée DE BEJARRY, château de la
Roche-Louherie, par Sainte-Hermine (Vendée).

20. Le vicomte Xavier DE BELLEVUE, 9, rue de
Paris, Rennes (Ille-et-Vilaine).

21. Arthur BENOIT, 2, boulevard Saint-Aignan,
Nantes.
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22. Paulin BENOIST, notaire, Guérande (Loire-In-
férieure).

23. Georges BERGERAULT, 12, rue d'Offémont, Paris.
24. Le baron BERTRAND-GESL1N, 28, boulevard

Delorme, Nantes.
25. La comtesse Gaston DE BEURGES, château de la

Ville-sur-Saulx, prés Saudrup (Meuse).
26. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE VITRÉ (Ille-et-Vilaine.)
27. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE MORLAIX (Finistère).
28. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE NANTES (Loire-Infé-

rieure).
29. BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE RENNES (Ille - et-

Vilaine).
3o. Charles BILLOT, 22, rue des Halles, Nantes.
31.Le comte Louis DE BIZIEN DU LÉZARD, château de

Coulon, par Bazouges-sur le-Loir (Sarthe).
32. Le duc de BLACAS, château de Beaupreau,

Beaupreau (Maine-et-Loire).
33. René BLANCHARD, 6, quai Duquesne, Nantes.
34. L'abbé Auguste BLATIER, curé, à Saint-Etienne

de Mont-Luc (Loire-Inférieure).
35. Guillaume BODINIER, 2, rue Tarin, Angers

(Maine-et-Loire).
36. L'abbé André DU BOIS DE LA VILLERABEL,

Secrétaire de Mg , l'Evèque, Saint-Brieuc (Côtes-du-
Nord).

37. Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL, II, place
Saint-Pierre, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
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38. Félix DU Bois SAINT-SEVRIN, inspecteur des

Postes et Télégraphes, 27, place de la Mare-Rouge,
Rouen (Seine-Inférieure).

39. Eugène BOISMEN, architecte, 7, rue Bertrand-
Geslin, Nantes.

4o. Le docteur Eugène BONAMY, 1 , place Petite-
Hollande, Nantes.

41. Louis BONAMY, avoué, 4, rue Scribe, Nantes.
42. Louis BONNEAU, juge de paix, Bourbriac (Côtes-

du-Nord).
43. Louis BONNIGAL, notaire, Vertou (Loire-Infé-

rieure).
44.Gustave BORD, au Pellerin (Loire-Inférieure).
45. Arthur DE LA BORDERIE, membre de l'Institut,

Vitré (Ille-et-Vilaine).
46. Waldeck DELA BORDERIE, Vitré (Ille-et-Vilaine).
47. Auguste Bossts, 15, avenue de Launay, Nantes.

48. Eugène BOUBÉE, 3, place de la Petite-Hollande,
Nantes.

49. Eugène BOUCHINOT, négociant, 9, rue Saint-
Louis, Rennes (Ille-et-Vilaine).

5o. Stanislas BOULAY, notaire, 21, rue Saint-Ni-
colas, Nantes.

51. Le vicomte DE LA BOURDONNAYE, député, château
de la Varenne, par Ancenis (Loire-Inférieure).

52. E. BOUTILLIER DU RETAIL, 6, rue de Coutances,
Nantes.
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53. L'abbé BRÉARD, Saint-Jean-de- Lutz (Basses-

Pyrénées).
54. L'abbé Joseph BREBEL, vicaire à Janzé (Ille-et-

Vilaine).
55. Le comte Paul DE BRÉCHARD, 3, rue Sully,

Nantes.
56.Ernest DE BREHIER, Josselin (Morbihan).
57. Le comte Fernand DU BREIL DE PONTBRIAND,

député, 4, rue Scribe, Nantes.
58.Le marquis DE BREMOND D'ARS-MIGRÉ, conseiller

général du Finistère, château de la Porte-Neuve,
près Quimperlé (Finistère), 5, rue Harouys, Nantes.

59. L'abbé Charles BRETÉCHÉ, Missionnaire de
l'Immaculée-Conception, 6, rue Malherbe, Nantes.

6o. Le marquis DE LA BRETESCHE, 2, rue Tournefort,
Nantes.

61. 1,2 comte Charles DE BRISSAC, 119, rue Saint-
Dominique, Paris.

62. Léon BRUNEAU, architecte, 18, rue Copernic,
Nantes.

63. Emile BURGAUD, avoué, rue Auffredi, La
Rochelle (Charente-Inférieure).

64. J. BURGES-CAMAC, à la Roche-Pendante, près
Dinard (Ille-et-Vilaine).

65.Amador DE BUSNEL, 12, rue d'Aguesseau , Nantes.
66. Dominique CAILLÉ, avocat, 2, place Delorme,

Nantes.
67. Gustave CAILLÉ, château de Procé, près Nantes.
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68. H. CAILLIÉRE, libraire-éditeur, 2, place du

Palais, Rennes (Ille-et-Vilaine).

69. Le baron Henri DE CARAYON LA TOUR, comman-
dant du If e régiment de cuirassiers, Niort (Deux-
Sèvres).

7o. Le comte DE CARCARADEC, château de Kerivon,
par Lannion (Côtes-du-Nord).

71. Adrien DE CARNÉ DE CARNAVALET, 12, rue de
Tournon, Paris.

72. Gaston DE CARNÉ DE CARNAVALET, 58, rue
Monsieur-le-Prince, Paris.

73.Jean DE CARNÉ DE CARNAVALET, 58, rue Monsieur-
le-Prince, Paris.

74. Antonio CARRÉ, négociant, 37, rue des Arts,
Nantes.

75. Théodore CARRÉ, négociant, 9, rue Lafayette,
Nantes.

76. Le comte Henri DE CASTRIES, château du
Chillon, Louroux-Béconnais (Maine-et-Loire).

77. Edouard DE CAZENOVE DE PRADINE, député, 17,
rue du Lycée, Nantes.

78. CERCLE LOUIS XVI, place Louis XVI, Nantes.

79. Le comte Fernand DE CHABOT, 1, rue Fran-
çois Ier, Paris.

80. Le vicomte Paul DE CHABOT, château de la
Boissière, par Châtillon-sur-Sèvre (Deux-Sèvres).

81. CHAILLAND, imprimeur, Laval (Mayenne).
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82.Mme Jules DU CHAMP-RENOU, née DES JAMONIÉRES,

10, quai du Port-Maillard, Nantes.
83.Paul CHARDIN, 2, rue des Pyramides, Paris.

84. C. CHARIL DE RUILLÉ, château de la Marmi-
tière, près Angers (Maine-et-Loire).

85. Emile CHARPENTIER, conseiller à la Cour
d'appel, 4, rue Lafayette, Rennes (111e-et-Vilaine).

86. Le baron DE CHATAUX, Angers (Maine-et-Loire).
87. Edouard CHATELIER 4, quai Penthièvre,

Nantes.
88. L'abbé Louis-Marie CHAUFFIER, prosecrétaire

de Mgr l'Évêque, Vannes (Morbihan).
89. Le vicomte Alphonse DE CINTRÉ, 13, rue de la

Monnaie, Rennes (111e-et-Vilaine).
9o. Arthur DU CHÊNE, Baugé (Maine-et-Loire).
9r. DE LA CHEVASNERIE, capitaine au 12 e régiment

de cuirassiers, Tours (Indre-et-Loire).
92. CHIRON DU BROSSAY, inspecteur de l'Enregistre-

ment, 63, rue de la Gare, Laval (Mayenne).
93. Théophile CINQUALBRE, arbitre de commerce,

15 bis, rue Voltaire, Nantes.
94. Anatole CLAUDIN, libraire-éditeur, 16, rue

Dauphine, Paris.
95. Gabriel CLERC, Saint-Amand (Cher).
96. Frédéric COCAR, avoué, 5, quai de Château-

briant, Rennes (Ille-et-Vilaine).
97. La baronne DE COETQUEN DE Poilly, Folem-

bray (Aisne).
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98. Prosper COINQUET, Io, rue Voltaire, Nantes.
99. Léon CONOR-GRENIER, libraire-éditeur, Saint-

Brieuc (Côtes-du-Nord).

toc). L'abbé Henri CORDÉ, directeur de l'Externat
des Enfants-Nantais, 5, rue du Boccage, Nantes.

toi. Ludovic CORMERAIS, 34, boulevard Delorme,
Nantes.

102.Louis DE CORNULIER, château de la Lande, par
Montaigu (Vendée).

103.Alphonse COUESPEL, 6, rue Sully, Nantes.
to4. Jules CouÉ, receveur de l'Enregistrement,

Hennebont (Morbihan).
to5. Armand DE ClibTECŒUR, rue de la Vannerie,

Abbeville (Somme).

106. Le comte E. DE LA CROIX, I , contour de la
Motte, Rennes (Ille-et-Vilaine).

Ici. Félix-Georges CRUCY, architecte, 32, rue de
Gigant, Nantes.

to8. Charles DALIBARD, avoué, ro, rue de Toulouse,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

og. L'abbé DANIEL, curé de Saint-Sauveur, Dinan
(Côtes-du-Nord).

tic). DARTIGE DU FOURNET, 4, rue des Grandes-Bor-
des, Corbeil (Seine-et-Oise).

ir I. René DELAFOY, 5, rue Voltaire, Nantes.

112. Joseph DELAVILLE-LE-ROULX, château de la
Roche, par Monts (Indre-et-Loire).
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113.Emile DESLANDES-VINAY, au Bas-Bel-Air, com-

mune de Chesnay, près Versailles (Seine-et-Oise).
114.Léon DIEU, commandant au 65e de ligne, 3,

rue Tournefort, Nantes.
115.DIXNEUF, docteur-médecin, Loroux-Bottereau

(Loire-Inférieure).
116.Magloire DURANCE, avocat, 2, contour de la

Motte, Rennes (Ille-et-Vilaine).
117.Le comte Ivan DU DORÉ, château de la Chetar-

dière, par Segré (Maine-et-Loire).
118.Le vicomte Maurice DU DRESNAY, château de

Dréneuc, près Redon (Ille-et-Vilaine).
119. DucLos, docteur en médecine, la Roche-

Bernard (Morbihan).
120.DULAU & C ie, 37, Soho Square, Londres

(Angleterre).
121.Emile DUPRÉ-LASALE, conseiller à la cour de

Cassation, 2, rue Vignon, Paris.
122.Camille DUPUY, Sheen-House, Surrey (Angle-

terre), — 7, rue Marceau, Nantes.
123.EMERIQUE, 52, boulevard Malesherbes, Paris.

124.Edgard EoN, notaire, 22, rue des Halles,
Nantes.

125.Le comte Régis DE L'ESTOURBEILLON, 24, rue
du Drezen, Vannes (Morbihan).

126.Paul EUDEL, 9, rue Victor Massé, Paris.
127. Emile FABRIÉS, 32, boulevard Delorme, Nantes.

2
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128. Mgr FALLIÈRES, évèque de Saint-Brieuc et

Tréguier, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
129.Olivier DE FARCY, 5, rue Rallier, Rennes (Ille-

et-Vilaine).
13o. Le marquis DE LA FERRONNAYS, député, château

de Saint-Mars-la-Jaille (Loire-Inférieure).
13z. Ernest FINCK, négociant, 83, rue Saint-Jacques,

Marseille (Bouches-du-Rhône).
132.Etienne Fox/dom, château de la Crilloire, par

Maulévrier (Maine-et-Loire).
133. Auguste DE FOUCAUD, 12, rue de Belair,

Rennes (Ille-et-Vilaine).
134.L'abbé FouÉRÉ-MAcÉ, recteur de Lehon, près

Dinan (Côtes-du-Nord).
135.Hippolyte FOURNEL, 7, rue de la Monnaie,

Rennes (Ille-et-Vilaine).
136.Edouard FRAIN, bibliothécaire, Vitré (Ille-et-

Vilaine).
137. A. - N. GABORIAU, pharmacien, Aigrefeuille

(Loire-Inférieure).
138.Stanislas GAHIER, avocat, 5, rue d'Orléans,

Nantes.
139.L'abbé A. GAILLARD, aumônier à l'hospice

Saint-Jacques, Nantes.
14o. Alexandre GALIBOURG, avocat, Saint-Nazaire

(Loire-Inférieure).
141. Pitre DE LA GANRY, I , place Delorme, Nantes.
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142. DES GARETS, château du Châtelet, par Vitré
(Ille-et-Vilaine).

143.Arthur GARNIER, I1, quai Turenne, Nantes.
144.Le docteur Marcel GENUIT, I, rue Saint-Pierre,

Nantes.
145.L'abbé P. GIQUELLO, 8, rue Bernard-Palissy,

Tours (Indre-et-Loire).
146. Victor GIRARD, photographe, Io, rue Boileau,

Nantes.
r47. Le marquis DE GOMBERT, à Bouc, Le Pin (Bou-

ches-du-Rhône).
148.GONTARD DE LAUNAY, 2, rue de Belair, Angers

(Maine-et-Loire).
149.L'abbé GUILLOTIN DE CORSON, château de la

Noë, en Bain (Ille-et-Vilaine).
15o. Olivier de GOURCUFF, 48, rue Pergolèse, Paris .
151.R. DE GOURDEN, avocat, Rennes (111e-et-Vilaine).
152.Jules GOUSSE, avoué, 15, quai de Château-

briant, Rennes (Ille-et-Vilaine).
153.Le marquis de GOUVELLO, château de Kerleve-

nan, par Sarzeau (Morbihan).
154.Eugène GOUZERH, officier d'administration,

hôpital militaire, à Souk-Ahras (département de
Constantine), Algérie.

155.Emile GRIMAUD, imprimeur-éditeur, 4, place
du Commerce, Nantes.

156.Hippolyte DE LA GRIMAUDIÈRE, château de la
Hamonais, par Châteaubourg
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157.Edouard GUIBOURD DE LUZINAIS, sénateur, maire

de Nantes, 14, rue de l'Héronnière, Nantes.

158.Eugène GUYET, 4, rue de l'Écluse, Nantes.

159.Philippe HÉBERT, agent de change honoraire,
château de la Goule-aux-Fées, près Dinard (Ille-et-
Vilaine).

160. H. HÉBERT DE LA ROUSSELIÈRE, la Meignanne,
près Angers (Maine-et-Loire).

16r. Ernest HEMERY, sous-inspecteur des Domai-
nes, Douai (Nord).

162. Louis HENRY DE VILLENEUVE, au Parc de la
Salle-Verte, près Quintin (Côtes-du-Nord).

163.L. HERVÉ, libraire-éditeur, 5, rue Motte-
Fablet, Rennes (Ille-et-Vilaine).

164. L'abbé HERVOUET, internat des Enfants-
Nantais, Nantes.

165.Furcy HOUDET, 1 , rue Mondésir, Nantes.

166.Charles HUON DE PENANSTER, sénateur, château
de Kergrist, près Lannion (Côtes-du-Nord).

167. Le baron D'IVRY, château d'Hénonville, par
Ivry-le-Temple (Oise).

168.Le baron Armand D'IzARN, place Louis XVI,
Nantes.

169.Le baron Arthur DES JAMONIèRES, manoir de
la Vignette, par le Cellier (Loire-Inférieure).

17o. DE JEUX, château des Bordes, par Baugé
(Maine-et-Loire).



— 2I —

MM.
171.Joseph JOSSE, au Bois-Hardy, Chantenay- sur-

Loire (Loire-Inférieure).
172.André JOUBERT, 49, boulevard de Saumur,

Angers.
173.Frédéric JouoN DES LONGRA1S, archiviste paléo-

graphe, 4, rue du Griffon, Rennes (111e-et-Vilaine).
174.Charles DE KERANFLEC'H-KF.RNEZNE, château du

Quélenec, par Mûr-de-Bretagne (Côtes-du-Nord).
175.James DE KERJÉGU, conseiller général du

Finistère, Scaër, par Rosporden.
176.Le vicomte DE KERMAINGANT, 102, avenue des

Champs-Élysées, Paris.
177.Joseph DE KERSAUSON DE PENNENDREFF, 1, rue

d'Argentré, Nantes.
178.Emile DE KERVENOAEL, 14, rue Félix, Nantes.
179.René KERVILER, ingénieur en chef des ponts

et chaussées, Saint-Nazaire (Loire-Insérieure).
180.DE LABORDE, château de Saint-Julien, par Segré

(Maine-et-Loire).
181.Raoul DE LAFONT, Sanges, par Neuvy-sur-

Baranjon (Cher).
182.René LAFOLYE, imprimeur-éditeur, 2, place

des Lices, Vannes (Morbihan).
183.Alfred LALLIÉ, 5, rue Bertrand-Geslin, Nantes.
184.Le comte Gabriel DE LAMBILLY, château de

Lambilly, près Ploërmel (Morbihan).
185. Lecomte Paul-Henri LAmtuNms,député,château

de Kerguehennec, par Saint-Jean-Brévelay (Morbihan).
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186.Le baron Gustave DE LAREINTY, sénateur, 191,

boulevard Saint-Germain, Paris.
187.Jules DE LAREINTY, député, 203, boulevard

Saint-Germain, Paris.
188.Fréderic LAROCHE, 7, Bas-Chemin-du-Coudray,

Nantes.
189. LAVENIER, notaire, Saint-Gervais (Vendée).
19o. Lionel DE LA LAURENCIE, garde général des

foras, Meudon (Seine-et-Oise).
191.William-Georges LE BESQUE, notaire, Saint-

Nazaire (Loire-Inférieure).
192.L'abbé LE BOURDELLÈS, vicaire, Bégard (Côtes-

du-Nord).
193.Charles LE COUR, député, 2, rue de Bréa,

Nantes.
194.Jean-Marie LE FLOCH, juge de paix, Plouay

(Morbihan).
195.A. LEGENDRE, architecte, 6, rue Morand, Nantes.
196.Le comte LE GONIDEC DE TRAISSAN, député

d'Ille-et-Vilaine, Vitré.
197.M me LEGRAND, Grillaud, Chantenay-sur-Loire.

198.Léon LE LARDIC DE LA GANRY, à la Bretonnière,
Chapelle-sur-Erdre (Loire-Inférieure).

199.Albéric LE LASSEUR, 25, rue Galilée, Paris.
200.Xavier LE LIÈVRE DE LA TOUCHE, 5, place

Louis XVI, Nantes.
20 1 . Henri LE LIÈVRE DE LA TOUCHE, rue des Péni-

tentes, Nantes.



— 23 —

MM.

202.Eugène LELONG, archiviste paléographe, avocat
à la cour d'appel, Angers (Maine-et-Loire).

203.Henri LE MEIGNEN, avocat, 7, rue Bonne-
Louise, Nantes.

204.L'abbé LEMESLE, Trescalan (Loire-Inférieure).
205.L'abbé RemyLEMÉE, missionnaire apostolique,

recteur de Mérillac, près Loudéac (Côtes-du-Nord).
206.Gaston LEMONNIER, manoir de Kerestreat, en

Plougonvelin, par le Conquet (Finistère).
207.Jules LEPR1, 24, rue du Calvaire, Nantes.
208.Le prince DE LÉON, château de Josselin, Jos-

selin (Morbihan).
209.L'abbé LE PROVOST, vicaire général de Mgr

l'Evèque de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
2Io. Albert LE Roux, château de Brezal, par Landi-

visiau (Finistère).
211.Prosper LEROUX, propriétaire, Nozay (Loire-

Inférieure).
212. Alphonse LE ROY, imprimeur-éditeur, 8,

rue des Carmes, Rennes (111e-et-Vilaine).
213.Le marquis DE LESCOET, château de Lesquif-

fiou , en Pleyber-Christ (Finistère).
214.Victor LIBAROS, libraire-éditeur, 3, place du

Change, Nantes.
215.Louis LINYER, avocat, 1, rue Paré, Nantes.
216.Charles-Louis LIVET, inspecteur général de

l'Etablissement d'Aix-les-Bains (Savoie).
217. Henri DE LONLAY, Flers (Orne).
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218. Le vicomte Charles DE LORGERIL, château de
Goudemail, près Châtelaudren (Côtes-du-Nord).

219.Alphonse LOTI-BRISSONNEAU, 86, quai de la
Fosse, Nantes.

220. L'abbé Yves-Marie LucAs, vicaire, Plouëzec
(Côtes-du-Nord).

221.Le prince DE LUCINGE, château de Coat-an-Noz,
Belle-He-en-Terre (Morbihan).

222. Gabriel LUNEAU, docteur en médecine, 64, rue
de la Bastille, Nantes.

223.F.-M. LUZEL, archiviste du Finistère, 3, place
de Brest, Quimper.

224. Albert MACÉ, 7, rue des Douves-du-Port,
Vannes (Morbihan).

225. Charles MAGOUET DE LA MAGOUERIE, ancien
magistrat, Châteaubriant (Loire-Inférieure).

226.Jules-Emilien MAILLARD, ancien maire d'An-
cenis, Ancenis (Loire-Inférieure).

227. Le comte DE MALESTROIT DE BRUC, 27, rue
Marignan, Paris.

228. Le comte DE MANSIGNY, château du Plessis,
près Avranches (Manche).

229. Le comte Louis DE MAQUILLÉ, château de
Marsillé, par la Membrolle (Maine-et-Loire).

23o. Le vicomte René DE MAQUILLÉ Angers
(Maine-et-Loire).

231. Victor MARIE-BAUDRY, avocat, Cholet (Maine-
et-Loire).
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232.Paul MARTINEAU, ancien avoué, 21, rue Cré-

billon, Nantes.
233.Le docteur J. MARTY, médecin-major au 4• de

ligne, Fontainebleau (Seine-et-Marne).
234. Fernand MARY, avoué, 6, rue de Bouillé,

Nantes.
235. L 'abbé MARY, professeur de rhétorique à

l'Externat des Enfants-Nantais, 3, rue du Boccage,
Nantes.

236.René DE MAUDUIT DU PLESSIX, château de Ker-
cadiou, en Guimaec (Finistère).

237. Alphonse MAURICET, docteur en médecine,
place de la Halle-aux-Grains, Vannes (Morbihan).

238.Le général Emile MELLNE-r, 8. place Launay,
Nantes.

239.An thime MENARD, avocat, 2, rue Gresset, Nantes.
240.Léon MÉNARD-BRIAUDEAU, 9, rue Gresset, Nantes.
241.Léon MERCIER, de la Société des Amis des

Livres de Paris, Io, rue Félix, Nantes.
242. Gabriel MÉRESSE, banquier, Saint-Nazaire

(Loire-Inférieure).
243.Julien MERLAND, juge-suppléant au tribunal

civil, 1, place Gigant, Nantes.
244.Charles MICHEL, 7, place de la Bourse, Paris.

245.Stanislas MICHEL DE MONTHUCHON, château de
Monthuchon, par Coutances (Manche).

246. Le comte Ludovic DE MIEULLE, 2, avenue
Bosquet, Paris.
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247.Maurice DE MIEULLE, château de la Thibeau-

dière, par la Membrolle (Maine-et-Loire).
248.Pierre DE MINEHY, agent de change, 18, rue

Lafayette, Nantes.
249. Raoul DE MOISSAC, 32 bis, rue de Gigant, Nantes.
25o. René MOLLAT, 4, rue de l'Ecluse, Nantes.
251.Hippolyte DE MONCUIT DE BOISCUILLÉ, château

de la Grationnaie, en Malensac (Morbihan).
252.Le comte Charles DE LA MONNERAYE, château du

Cléyo, près Malestroit (Morbihan).
253. Francis MONNIER, receveur des domaines,

Loudéac (Côtes-du-Nord).
254.Le comte DE MONTAIGU, château de la Bretesche,

en Missillac (Loire-Inférieure).
255.Le comte DE MONTESSUY, 18, rue de Paris,

Rennes (Ille-et-Vilaine).
256.Bernard DE MONTI DE REZÉ, 1 7, rue de Nantes,

Laval (Mayenne).
257.Joseph DE MONTI DE REZÉ, 9, rue Royale, Nantes.
258.Yves DE MONTI DE REZÉ, 3, quai Ceineray, Nantes.
259. Le comte Alexandre DE MONTI DE REZÉ, château

de la Bretonnière, par Saint-Etienne-de-Mont-Luc
(Loire-I nférieure).

26o. Claude DE MONTI DE REZÉ, 3, quai Ceineray,
Nantes.

261. Le vicomte Edouard DE MONTREUIL, 57,
avenue d'Antin, Paris.
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262. Damascène MORGAND, libraire-éditeur, passage
des Panoramas, Paris.

263. Le comte Emile DE LA MORINIb/E, château de
la Tour-du-Pin, par Beaufort (Maine-et-Loire).

264. Le vicomte DE LA MORINIÉRE, rue d'Alsace,
Angers (Maine-et-Loire).

265. L'abbé Maximilien Nicot., directeur de la Se-
maine Religieuse, Vannes (Morbihan).

266. Paul NAU, architecte, 16, rue Lafayette,
Nantes.

267. La comtesse Elie DES NATUMIÈRES, château de
la Montagne, par la Guerche-de-Eretagne (111e-et-
Vilaine).

268. DE LA NICOLLIkRE-TEIJEIRO, I, rue Deshou-
lières, Nantes.

269. François-Charles OBERTHUR, imprimeur-édi-
teur, 40, faubourg de Paris, Rennes (111e-et-Vilaine).

27o. Emile OGER, 3, rue du Chapeau-Rouge,
Nantes.

271. Robert OHEIX, Savenay (Loire-Inférieure).

272. J.-L. OLLIVIER, receveur des contributions
indirectes, Belle-Ile-en-Terre (Morbihan).

273. Eugène ORIEUX, agent-voyer en chef hono-
raire, passage du Nord, rue Félibien, Nantes.

274. Le comte Élie DE PALYS, rue Saint-Yves,
Rennes (111e-et-Vilaine).

275. Georges PANNETON, 38, boulevard Delorme,
N antes.
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276. Raoul PAPIN DE LA CLERGERIE, 5, rue Voltaire,
Nantes.

277.L'abbé PARIS-JALLOBERT, recteur, à Balazé, par
Vitré (Ille-et-Vilaine).

278.Gustave PAWLOWSKI, bibliothécaire de M. Fir-
min Didot, 56, rue Jacob, Paris.

279. PELÉ, 28, boulevard Bressigny, Angers (Maine-
et-Loire).

280. Le marquis DE PERROCHEL, château de Pigne-
rolles, près Angers (Maine-et-Loire).

281.Pierre - Alexandre PERTHUIS, 17, première
avenue des Folies-Chaillou, Nantes.

282.Le baron Jérôme PICHON, 17, quai d'Anjou,
Paris.

283. Camille DE LA PILORGERIE, 15, rue du Lycée,
Nantes.

284.Le comte DE PIMODAN, château de Bellevue,
Dinan (Côtes-du-Nord).

285.L'abbé Jean-Louis PLAINE, prêtre de l'Ôratoire,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

286.Marcel PLANIOL, professeur agrégé à la faculté
de droit de Paris, 13, rue de Tournon, Paris.

287. PLANTARD, docteur en médecine, au Mont-
Saint-Bernard, en Saint-Clair, Nantes.

288.Emile DU PLESSIS-GOURET, Vernier, commune
de Genève (Suisse).

289.Joseph PLIHON, libraire-éditeur, 5, rue Motte-
Fablet, Rennes (Ille-et-Vilaine).
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290.Barthélemy POCQUET, 2, rue Saint-François,

Rennes (111e-et-Vilaine).
291.Le baron Henri DE POMMEREUIL, château de

Marigny, près Fougères (111e-et-Vilaine).

292.Le comte Jules DE PONTAVICE DU HEUSSET, chef
d'escadron, attaché à l'ambassade militaire, Londres.
(Angleterre).

293.Charles POTIER, 8, rue des Carmes, Angers
(Maine-et-Loire).

294.Maurice DE POULPIQUET DU HALGOUET, capi-
taine d'artillerie, quartier général, au Mans (Sarthe).

295.Le vicomte Hippolyte DE POULPIQUET DU HAL-

GOUET, château de Tregranteur, près Josselin (Mor-
bihan).

296.Raymond POUVREAU, 18, rue Lafayette, Nantes.

297.Ludovic PRUD ' HOMME, 28, rue Saint-Pierre,
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

298.Paul DU PUY, avocat à la Cour d'appel, 61,

avenue d'Antin, Paris.
299. A. QUANT1N, éditeur, 7, rue du Regard,

Paris.
3oo. RAISON DU CLEUZIOU, avocat, Châteaulin

(Finistère).
3o2. Francis REGARg, 4, rue Saget, Nantes.
302. Georges RETAILLIAU, 8, rue des Arènes, Angers

(Maine-et-Loire).
3o3. Charles RIARDANT , directeur du Comptoir

d'Escompte, 8, rue Lafayette, Nantes.
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304. RICHARD, notaire, Quimperlé (Finistère).
3o5. Le marquis DE RICHETEAU, 8, rue d'Alsace,

Angers (Maine-et-Loire).
3o6. L'abbé Emile RICORDEL, missionnaire de l'Im-

maculée-Conception, 6, rue Malherbe, Nantes.
307. L'abbé ROBERT, de l'Oratoire de Rennes (Ille-

et-Vilaine).
3o8. Emmanuel ROBERT , greffier au Tribunal

civil, Rennes (Ille-et-Vilaine).
3°9. Le marquis DE ROBIEN, château de Robien, par

Quintin (Côtes-du-Nord).
3 o. Le marquis DE LA ROCHEFOUCAULD, 3, rue

Maurice-Duval, Nantes.
3 t 1. Le comte François DE LA ROCHEFOUCAULD-

BAYERS,Châteall de Fresnay, Plessé (Loire-Inférieure).
312.Le comte Louis DE LA ROCHEBROCHARD, 8,

Grand'rue-Notre-Dame, Niort (Deux-Sèvres).
313.Le duc DE ROHAN, château de Josselin, Josselin

(Morbihan).
314. J.-G. ROPARTZ, château de Lanloup, par

Plouha (Côtes-du-Nord).
315. Le baron DE ROSMORDUC, 2, rue de Solférino,

Versailles (Seine-et-Oise).
316.La bibliothèque de M. le baron James DE

ROTHSCHILD, 38, avenue Friedland, Paris.
317.Joseph ROUSSE, I I, rue Lafayette, Nantes.
318. ROUXEAU fils, docteur en médecine, 4, rue de

l'H éronnière, Nantes.
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319. Le docteur Edouard RUPIN, rue de Paris,

Vitré (Ille-et-Vilaine).
32o. RUSTUF.L, professeur de l'Université, Lannion

(Côtes-du-Nord).
321.Le comte de SAINT-JEAN, 37, boulevard Delor-

me, Nantes.
322. Le baron DE SAINT-PERN, sous-directeur du

haras du Pin (Orne).
323.Le vicomte DE SAINT-PRIX, château de Coat-

serho, près Morlaix (Finistère).
324.Le Vicomte DE SAINTE-SUZANNE, 14, rue Lincoln,

Paris.
325. SALMON-LAUBOURGèRE, ancien magistrat, 4, rue

Duguesclin, Rennes (111e-et-Vilaine).
326.Norbert SAULNIER, avocat, 5, rue Rallier,

Rennes (111e-et-Vilaine).
327.Léopold S4.3/É, pharmacien, Ancenis (Loire-

Inférieure).
328.Edouard SAY, 15, rue Rosière, Nantes.
329. Henri DE SCHREIBER, 1 I, rue Laborde, Paris.
33o. Joseph SENOT DE LA LONDE, château de la

Picauderie, en Thouaré (Loire- Inférieure).
331. SERINDON DE LA SALLE, juge au Tribunal civil,

Lannion (Côtes-du-Nord).
332.L'abbé Théophile SEVAILLE, professeur au col-

lège, Vitré (111e-et-Vilaine).
333. Léon DE LA SICOTIÈRE, sénateur, rue Mar-

guerite de Navarre, Alençon (Orne).
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334. Georges SIMON, chalet des Mielles, Dinard
(Ille-et-Vilaine).

335.SOCIÉTÉ DES BEAUX-ARTS, 4, rue Voltaire, Nantes.

336.SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS, Nantes.
337. SOCIÉTÉ.' POLYMATHIQUE du Morbihan, Vannes.
338. Emile SOLACROUP, ingénieur en chef de la Ci°

d'Orléans, 56, boulevard Malesherbes, Paris.
339.Aimé DE SOLAND, rue David, Angers (Maine-et-

Loire).
34o. Henri DE TANOUARN, avocat, Rennes (Ille-et-

Vilaine).
341. Le vicomte ROGER DE TERVES, rue Grandet,

Angers (Maine-et-Loire).
342. Urbain THOUIN, 15, rue d'Orléans, Angers

(Maine-et-Loire).
343. Louis TIERCELIN, 41, faubourg de Fougères,

Rennes (Ille-et-Vilaine).
344. René TILLET DE CLERMONT-TONNERRE, capitaine

commandant au régiment de cuirassiers, Lunéville
(Meurthe).

345. Henri DE TONQUÉDEC, 36, rue de Tréguier,
Morlaix (Finistère).

346. Henry TORTELIER, avocat, 9, rue des Carmes,
Rennes (Ille-et-Vilaine).

347. Le comte DE LA TOUCHE, rue aux Chèvres,
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

348. Le baron Gabriel DE LA TOUR DU PIN CHAMBLY,
26, boulevard Delorme, Nantes.
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349. Le duc Louis DE LA TREMOILLE, 4, avenue

Gabriel, Paris.
35o. J. TRÉVe:DY, ancien magistrat, rue Cheverus, 7,

Laval (Mayenne).

351.L'abbé Ch. URSEAU, licencié en théologie,
vicaire à Saint-Jacques, Angers (Maine- et-Loire).

352.Charles URVOY DE PORTZAMPARC, au Pont du
Moros, par Concarneau (Finistère).

353.Le duc DE VALLOMBROSA, 25, rue de Grenelle,
Paris.

354.Hippolyte VATAR, imprimeur, 7, rue des
Francs-Bourgeois, Rennes (Ille-et-Vilaine).

355.Paul VATAR, avocat, 8, rue de Bourbon, Rennes
(111e-et-Vilaine).

356. Jacques DE VEZINS, château de la Frappi-
nière, par Chemillé (Maine- et-Loire).

357. Victor VIER, libraire-éditeur, passage Pom-
meraye, Nantes.
• 358. Ignace DE VILLAMIL, 6, place des Etats-Unis,
Paris.

359. Le vicomte Christian DE VILLEBOIS, château de
la Guénaudière, par Grez-en-Boere (Mayenne).

36o. Geoffroy DE LA VILLEBIOT, château de la Roche-
Vernaize, par les Trois-Moutiers (Vienne).

361. Le vicomte Th. DE LA VILLEMARQUi, membre
de l'Institut, château de Keransker, près Quimperlé
(Finistère).

3
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362. Le marquis Ernest DE VILLOUTREYS, château du
Plessis-Villoutreys, par Montrevault (Maine-et-Loire.)

363. Félix VINCENT, négociant, château de la Gau-
binière, Nantes.

364. Philibert VOLLATIER, 39, quai de la Fosse,
Nantes.

LISTE SUPPLÉMENTAIRE

365. Madame Renée DE CONIAC, 13, rue des Dames,
Rennes.

366. L'abbé J. GUYOT, professeur aux Cordeliers,
Dinan (Côtes-du-Nord).

367. L'abbé Toussaint LECOQU, docteur en droit
civil et archiviste paléographe du Vatican, directeur
du grand séminaire, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

368. Raoul DE SAINT-MELEUC, 39 contour de la
Motte, Rennes (Ille-et-Vilaine).



NÉCROLOGIE

1877.1878.

Edouard BONAMY, avocat, ancien bâtonnier de
l'ordre, à Nantes.

S. E. le cardinal BROSSAYS SAINT-MARC, archevê-
que de Rennes (Ille-et-Vilaine).

Mgr Henri DE L lESPINAY, protonotaire apostolique,
à Nantes.

Barthélemy PROUZAT, à Nantes.
Sigismond ROPARTZ, avocat, ancien bâtonnier, à

Rennes (Ille-et-Vilaine).

1878-1879.

Comte Henri DE KERGARIOU, à Bonaban (111e-et-
Vilaine).

Docteur HALLtGUEN, à Châteaulin (Finistère).

1879-1880.

Docteur FOULON, à Nantes.
François MOREAU, à Nantes.
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Louis DE KER3iGU, à Saint-Goazec (Finistère).
Marquis DE GOULAINE, château de la Grange,

en Saint-Etienne-de-Corcoué (Loire-Inférieure).
Henri LALOY, à Paris.
Amédée CLERC, à Nantes.

880-1881.

Benjamin FILLON, à la Court, en Saint-Cyr-en-
Talmondais (Vendée).

1881-1882.

Stéphane HALGAN , sénateur de la Vendée , à
Nantes.

Jules DE LA PILORGER1E, Châteaubriant (Loire-
Inférieure).

Auguste FONTAINE, à Paris.
Baron James DE ROTHSCHILD, à Paris.
Commandant ROMIGNON, à Ancenis (Loire-Infé-

rieure).
Du LAURENS DE LA BARRE, manoir du Bois-de-la-

Roche, en Sizun (Finistère).

1882-t883.

Charles-Léon FATOUT, Paris.
Fortuné PARENTEAU DU PAYRÉ , à Pouzauges

(Vendée).
L'abbé Cyprien LVÊQUE, à Nantes.

1883-1884.

Auguste GARNIER, ancien adjoint au Maire, à Nantes.
Léon MAUP1LLÉ, à Fougères (Ille-et-Vilaine).
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LéonLéon VERDIER, à Rennes (111e-et-Vilaine).
Louis JEFFREDO, à Savenay (Loire-Inférieure).
Joachim GAULTIER DU MOTAY, à Plérin (Côtes-du-

Nord).
Victor DE LAPRADE, de l'Académie française, à

Lyon.

1884-1885.

François AUDRAN, ancien Maire, à Quimperlé
(Finistère).

Comte HECTOR, à Montilliers (Maine-et-Loire).
L. LE MERCIER DE MORILRE, à Nancy (Meurthe).
Docteur Constant MERLAND, à Nantes.

1885-1886.

Marquis DE LA BRETESCHE, au château du Coubou-
reau, en Torfou (Vendée).

1886.1887.

Théophile TORTELIER, à Vitré (111e-et-Vilaine).
Héracle-Jean-Baptiste-Olivier DE BLOCQUEL DE

CROIX, baron de WISMES, à Nantes.
Francis ROUSSELOT, à Nantes.
Hermann TROSS, à Paris.
DEMOGET, architecte de la Ville, à Nantes.

1887-1888.

Hippolyte DE BARMON, à Redon.
Eugène DE LA GOURNERIE, à Nantes.
Auguste LAURANT, à Nantes.
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Léon TECHENER, à Paris.
Mgr BOUCHÉ, évêque de Saint-Brieuc et Tréguier,

à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
Adolphe CHARIL DES MAZURES, à Rennes (Ille-et-

Vilaine).
Jules GAULTIER, à Nantes.
L. BARAUDON, à Angers (Maine-et-Loire).
Paul-Émile BERTHAULT, avocat, ancien bâtonnier

de l'ordre, adjoint au maire, à Nantes.

1888-1889.

LE LIÉVRE DE LA MORINIÈRE, à Cannes.
Anthime MENARD, avocat, ancien bâtonnier de

l'ordre, à Nantes.
Vicomte A. DE GOUYON DE BEAUCORPS, à Nantes.

18 89-18 90.

Martin DESLANDES, à Paris.
Jules DU CHAMP-RENOU, à Nantes.
Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE, à Nantes.



EXTRAITS

DES

PROCÈS-VERBAUX

1;›

Séance du 25 juillet 1888.

Présidence de M. H. LE M EIGNEN, vice-président.

M. Le Meignen transmet à la Société les regrets
exprimés par M. A. de la Borderie, président, et par
notre vénéré vice-président, général Mellinet, de ne
pouvoir assister à la présente séance ; puis, selon
l'ordre du jour, il fait procéder aux élections pour
le renouvellement triennal du bureau, du conseil et
des délégués de la Société.

Avant l'ouverture du scrutin, M. Olivier de
Gourcuff donne communication d'une lettre datée
du 2I juillet, oti M. le marquis de Sureres offre sa
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démission de membre du conseil et manifeste le
désir de n'être pas réélu.

On vote successivement pour le président, les
autres membres du bureau, les membres du conseil,
les délégués en Bretagne et en Anjou.

Le scrutin donne les résultats suivants :

Bureau de la Société.

Président : MM. Arthur DE LA BORDERIE ;
	Vice-Présidents:	 Général MELLINET ;

Henri LE MEIGNEN ;
Secrétaire :	 Olivier DE GOURCUFF

Secrétaire-adjoint : Comte Régis DE L'EsTouR-
BEILLON

Trésorier :	 Alexandre PERTHUIS ;
	Trésorier-adjoint :	 Joseph JOSSE ;

Bibliothécaire-archiviste : René BLANCHARD.

Conseil de la Société.

MM. Camille DUPUY ;
le baron DES JAMONIkRES;
Raoul LE QUEN D'ENTREMEUSE ;
Anthime MENARD, père ;
Claude DE MONTI DE REzÉ ;
Joseph ROUSSE.

Délégués en Bretagne.

MM. Arthur DU BOIS DE LA VILLERABEL (Côtes-du-
Nord) ;
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Robert OHEIX (Côtes-du-Nord) ;
Vicomte TH. DE LA VILLEMARQUÉ (Finistère) ;
Marquis A. DE BREMOND D'ARS (Finistère) ;
Hippolyte DE LA GRIMAUDIkRE

Vilaine);
Ludovic CORMERAIS (Loire-Inférieure);
René KERVILER (Loire-Inférieure);
Vincent AUDREN DE KERDREL (Morbihan).

Déléguée en Anjou.

MM. André JOUBERT ;
le marquis DE VILLOUTREYS.

Les Bibliophiles Bretons, dont les noms précèdent,
sont élus dans leurs fonctions respectives pour une
durée de trois ans. M. H. Le Meignen remercie la
Société de la nouvelle marque de confiance qu'elle
vient de donner au bureau sortant.

ETAT DES PUBLICATIONS. — Depuis la dernière
séance de la Société, le 3e fascicule des Grandes
Chroniques de Bretagne, d'Alain Bouchart, a été
distribué aux sociétaires ; le 4e, qui termine l'ou-
vrage, sera achevé d'ici la fin de l'année.

Les feuilles tirées, composant presque entièrement
le tome I er des OEuvres nouvelles de Desforges
Maillard, passent sous les yeux des membres présents.
En raison du développement que l'éditeur (M. de la
Borderie) a dû donner à l'introduction, ce volume a
pris des proportions considérables et dépassera
35o pages. Une autre cause en retarde l'apparition ;
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c'est la reproduction, au moyen d'une photographie
au charbon, (exécutée par M. Martin, photographe à
Nantes) et du procédé d'héliogravure Dujardin, d'un
portrait de Desforges Maillard appartenant à la
famille Bronkhorst, qui l'a obligeamment confié à
la Société. Toutefois, le volume sera livré aux
sociétaires dans le délai maximum d'un mois.

Dès que ce volume sera achevé, on commencera
l'imPression du recueil des Actes de Jean V, duc de
Bretagne, confié aux soins érudits de M. René
Blanchard.

Plusieurs membres présents expriment aussi le
désir qu'après l'achèvement des Chroniques d'Alain
Bouchart, la Société donne suite au projet d'une publi-
cation illustrée dont il a été plusieurs fois question.

Enfin, les quatre premières feuilles du Bulletin de
la 1 1 a année (1887-1888) sont déposées sur le bureau ;
pour l'achever, il reste à imprimer les documents
inédits, qui ne tarderont pas à être prêts. A ce propos,
faisant remarquer l'intérêt qui s'attache aux docu-
ments inédits publiés dans nos Bulletins annuels,
M. Le Meignen signale un rapport de l'ingénieur
des Ponts et Chaussées Grolleau, du 14 messidor
an IV, relatif à la cathédrale de Nantes, qui a été
donné comme inédit dans une histoire récente de
cette cathédrale et qui pourtant avait été déjà publié
dans notre Bulletin de 2me année (1878-1879) avec
des notes savantes de M. A. Laurant. MM. Le
Meignen et de Gourcuff saisissent cette occasion de
rendre hommage à la mémoire de notre regretté
confrère.

EXHIBITIONS.	 Par le Bureau de la Société :
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La photographie au charbon, habilement exécutée

par M. Martin, du portrait de Desforges Maillard,
dont il a été question plus haut ; cette photographie
est destinée aux archives de la Société.

Par M. Olivier de Gourcuff :
i• Almanach au Figaro pour l'année 1786. —

Curieuse édition avec vignette sur la couverture,
représentant une scène du Mariage de Figaro.

2• Almanach journalier pour le comté et évêché
nantais de 1786.

3° Histoire admirable du Juif-Errant. A Nantes,
chez Mercier, libraire, s. d. (vers 181o). Edition
nantaise assez rare, avec vignette sur le titre, d'un
petit volume de la bibliothèque bleue.

Le secrétaire,

OLIVIER DE GOURCUFF.

Séance du II septembre 1888, à Saint-Pol-
de-Léon.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

A l'occasion du Congrès de l'Association bretonne,
la Société des Bibliophiles bretons a tenu séance
le xi septembre 1888, à deux heures de l'après-midi,
dans la salle du Congrès, à Saint-Pol-de-Léon.
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Le Président appelle à siéger près de lui au bureau

M. V. Audren de Kerdrel, sénateur, et M. le vicomte
de la Villemarqué, membre de l'Institut, l'un et l'autre
délégués de la Société. M. Perthuis, trésorier de la
Société, est aussi au bureau, ainsi que M. le comte
Régis de l'Estourbeillon, secrétaire-adjoint.

Quatre nouveaux membres sont admis, dans la
Société, au scrutin secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. — Le Président dépose
sur le bureau deux exemplaires du tome 1 er des
OEuvres nouvelles de Desforges Maillard, volume
in-4° de 35o pages, contenant sur cet auteur, notam-
ment sur l'épisode de Mlle de Maicrais, une étude
historico-littéraire très développée et beaucoup de
documents nouveaux. Un fac-simile et un portrait
(inédit) de l'auteur seront joints à ce volume qui
sera, sous un mois, distribué aux sociétaires.

Le grand recueil des Actes de Jean V, duc de
Bretagne, colligé et mis en ordre par M. Blanchard,
et comprenant plus de mille pièces inédites, est dès
maintenant aux mains de l'imprimeur.

Après ce recueil, la Société compte faire imprimer la
Correspondance (inédite) du duc de Mercceur pendant
la Ligue avec la cour d'Espagne, récemment décou-
verte aux Archives Nationales par M. Gaston de
Carné.

Enfin, l'impression du 4e et dernier fascicule des
Chroniques de la Bretagne d'Alain Bouchart se
poursuit activement ; il sera distribué aux socié-
taires vers le mois de novembre.

EXHIBITIONS. — Par M. Arthur de la Borderie :
la Dictionnaire et Colloques françois et breton,
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traduits du françois en breton, par G. Quiquer, de
Roscoff. Morlaix, de l'imprimerie de George
Allienne, MDCXXVI.- Première édition de ces curieux
Colloques, qui est de toute rareté.

2° Dictionnaire breton françois du diocèse de
Vannes, par feu M. de Châlons, recteur de la
paroisse de Sarzeau, revu et corrigé depuis la mort de
l'auteur. A Vannes, chez Jacques de Heuqueville,
MDCCXXIII. - Fort rare.

3° Canticou spirituel da #squi an hent da vont
d'ar Baradal, composet gant an Tat Julien Maner.
E Quemper, e ty J.-L. Derrien, imprimer ha librer
d'ar Roué ha d'an Escopty. (Sans date vers 1780.)

4° Tragedien Sant Guilleret, condt deus a
Poetou, E Montroulès, et y Guilmer, imprimer ha
librer, 1815.

5° Chrestienne confutation du point d'honneur, sur
lequel la noblesse fonde aujourd'hui ses mono-
machies, par le P. Christophe de Cheffontaines. A
Paris, 1568.

6° Pueri Jesu Genethliacon, a Joanne Dorpheo Leo-
nensi (s. d., XVI° siècle). — OEuvre d'un poète du
Léon, vers 1 58o, seul exemplaire qui ait jamais été
signalé.

Par M. le comte Régis de l'Estourbeillon
10 La Vie de la Mère Térèse de Jesus, fondatrice

des religieuses et religieux Carmes déchaussés.
Nouvellement traduite d'espagnol en francoys par
S. D. B. P. et L. P. C. D. B., 2 ° édition. Chez
Guillaume de la Noue, Paris, 160 I, in-16, avec
frontispice. — Provenant du monastère de la Visita-
tion Sainte-Marie de Brioude.
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20 La Galerie des femmes fortes, par le P. Le

Moyne, 6° édition. Paris, 1768, in-32.
3° Proclamation de Charles-Auguste de Urtoderie-

Depoix, commissaire du roy et officier commandant
de l'armée royale, aux habitants des départements de
la Vendée. Placard in-folio (1815).

4• Brevet de garde national (parchemin) pour le
citoyen Carrère', natif de Paris, incorporé à la
7e compagnie (quartier de Bonne-Nouvelle), du
1 er bataillon. A Paris, le 27 septembre 1792. Signé :
Fournier, commandant général ; Riquier, capitaine.

Par M. Trévédy :
L'Amie des Amies et l'Amie rustique. Robert

Granjon, 1558, in-8. — Curieux et très rare recueil
de poésies, par Bérenger de la Tour (d'Albenas en
Vivarais), imprimé en caractères dits de civilité.

Par M. Ludovic Prud'homme :
Une série de jolies eaux-fortes dessinées et gra-

vées par Th. Busnel, types et sujets bretons.
COMMUNICATIONS DIVERSES. — M. de la Villemarqué

rappelle que le prix Volney vient d'être accordé à
l'une des publications éditées par la Société des
Bibliophiles bretons, le Dictionnaire étymologique
du breton moyen, par M. Emile Ernault. Puis, sur
l'invitation du Président, M. de la Villemarqué
entretient l'assemblée de plusieurs impressions bre-
tonnes rarissimes, en sa possession ou en celle de ses
amis.

La première, qui se trouve à la fois dans la

1. Il s'agit ici de M. Joseph de Carrère, né à Paris en 1774,
fils de Joseph-Antoine de Carrère, médecin de Louis XVI.
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bibliothèque de M. Pol de Courcy et dans celle de
la famille de Kergariou à la Grandville, est un livre
d'Heures en breton et en latin. On s'accorde à le
croire (malgré l'absence de titre) imprimé en 1524.;
c'est un petit in-40 de 203 feuillets, en caractères
gothiques, avec vignettes, portant la marque de Geffroy
Tory dans l'exemplaire des Kergariou ; celui de
Courcy n'est pas signé.

Il contient les pièces bretonnes suivantes :
Io Le Pater traduit en vers bretons « le plus

facilement qu'il a été possible » (facilhafu mg eu
possibl), par Gilles de Kaeranpuil, curé de Cléder.

2° L'Ave Maria, aussi en vers bretons.
30 Les douze articles de la Foi chrétienne catho-

lique, ou le Credo en vers.
4° Les dix préceptes de la Loi ou le Décalogue,

en vers.
50 Les commandements de l'Eglise, en vers.
60 Les Œuvres de Miséridorde, en vers.
70 Un cantique à la Sainte Vierge, de soixante

vers rimés, à la manière des poètes du moyen âge.
Indépendamment de ces pièces de poésie, dont la

dernière seule a quelque valeur littéraire, le livre
d'Heures bretonnes contient dix-huit articles en prose.
M. Whitley Stokes a réimprimé le tout à Calcutta
en 1876, d'après une copie que M. de la Villemarqué
a faite et offerte à l'éminent celtiste ; une traduction
anglaise et un glossaire-index d'une grande valeur
philologique accompagnent le texte.

M. Stokes l'a fait suivre d'un appendice contenant
des extraits bretons

i° D'un missel de l'église de Léon, imprimé en
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gothique par Yves Quillévéré en 1526, et que l'on
conserve au grand séminaire de Quimper ;

2° D'un Catéchisme breton, traduit du latin de
Canisius, par Gilles de Kaeranpuil, curé de Cleden-
Poher (en Cledguen Pochaer) et seigneur de
Bigodon. Imprimé à Paris, par Jacques Kerver,
demeurant rue Saint-Jacques, à l'enseigne de la
Licorne, 1576. Ce petit livre a pour titre : Cathe-
chism hac instruction eguit an catholiquet ;

3° D'un autre Catéchisme breton sous le titre
Cathechism da ueiafu lavaret pep sul dan tut licq,
traduit de celui d'un curé de Saint-Eustache à Paris
et en usage au diocèse d'Angers, par le même Gilles
de Kaeranpuil, où l'on trouve les commandements
de Dieu en vers, le Pater, l'Ave, le Credo, le
Confiteor en prose.

Le volume de M. Stokes a pour titre : Middle-
breton Hours. Il n'a été malheureusement tiré qu'à
un très petit nombre d'exemplaires.

M. de la Villemarqué fait ensuite passer sous les
yeux des Bibliophiles bretons un volume in-12
intitulé Doctrinal ar Christenien, troisième caté-
chisme traduit de celui de Bellarmin. C'est l'édition
faite à Morlaix chez Georges Allienne, en 1628, d'un
ouvrage qui fut publié à Nantes en 1616 et traduit par
maistre Yves Le Baelec, aumônier de messire de
Bourgneuf, évêque du diocèse ; puis à Morlaix, par
Tanguy Guéguen, prêtre en 1 622'(Paris, Bibliothèque
Nationale, D. 5094), et réimprimé à Nantes en 1626.
L'édition morlaisienne de l'année 1628, outre les
demandes et les réponses en prose, contient seize
cantiques notés, avec des rimes intérieures, dont l'un
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de 1626, en l'honneur de sainte Anne d'Auray, que
l'auteur dit contemporain de la découverte de la
statue miraculeuse. Ces cantiques notés donnent au
volume une valeur exceptionnelle.

Séance du 5 décembre 1888.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

M. le Secrétaire lit une lettre de notre vénéré
collègue, M. le général Mellinet, exprimant le regret
de ne pouvoir, à cause d'une indisposition, se rendre
à la séance.

ETAT DES PUBLICATIONS. - Le Président expose
que le 4° et dernier fascicule des Chroniques de
Bretagne d'Alain Bouchart n'a pu être distribué aux
sociétaires à la fin de novembre, comme le faisait
espérer le procès-verbal de la dernière séance. Mais
si cette publication subit un léger retard, elle n'est
pas moins presque achevée. On a terminé l'impres-
sion du texte complet des Chroniques reproduisant :
10 celui de l'édition de 1514 donnée par Bouchart
et allant jusqu'en 1488 ; 20 les additions ou conti-
nuations de 1488 à 1541, d'après la plus récente et
la plus complète édition, donnée à cette dernière
date. Reste à imprimer les tables et l'appendice
contenant une notice biographiqne et bibliographique

4
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et quelques morceaux (assez peu nombreux) qui
existent seulement dans les éditions de 1518, 1531
et 1532. Ce dernier fascicule d'Alain Bouchart sera
distribué au commencement de janvier 1889.

Après cette publication, et même concurremment
avec elle, la Société en entreprend une autre plus
importante, celle des Actes ou Lettres et mandements
de Jean V, duc de Bretagne, recueil (formé par
M. René Blanchard) de pièces en grande majorité
inédites, se rapportant au long règne de ce prince,
de lzkoz à 1442.

L'introduction de M. Blanchard contient une
étude très intéressante sur la chancellerie ducale de
Bretagne, le premier travail approfondi qu'on ait
fait sur cette matière.

Les Lettres de Jean V, dont trois feuilles sont
déjà tirées, seront divisés en plusieurs séries, dont
chacune composera une unité typographique, embras-
sant une période déterminée.

Entre ces diverses séries, on pourrait intercaler
d'autres ouvrages de moindre étendue et d'un caractère
spécialement littéraire. Le Bureau songe, notamment,
à une Petite bibliothèque, dans le format in-i 8, formée
d'un choix de vieux auteurs bretons, poètes et prosa-
teurs ; cette collection ne comprendrait que des
extraits, la fleur du panier ; elle pourrait être inau-
gurée prochainement par un recueil d'oeuvres choisies
de René Le Pays, que prépare M. Olivier de Gourcuff.

La Société donne son adhésion à cette idée ; elle
accueille aussi très favorablement le projet d'un
recueil illustré de chants et de légendes de la haute
et de la basse Bretagne.
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EXHIBITIONS. — Par M. le comte de Bréchard :
t. Paradise lost, a poeme in twelve books, the

author, John Milton. — Dublin, 1724. Onzième
édition, ornée de planches et d'un portrait de Milton.

2° Les Métamorphoses d'Ovide, avec des expli-
cations, traduction de l'abbé de Bellegarde, 2 volu-
mes. A Paris, chez Pierre Emery, 1701. C'est la
première édition de la traduction de Bellegarde ; les
gravures à mi-pages sont belles d'épreuve.

3. Un recueil d'emblèmes d'Otto Vaenius, gravé
dans la seconde moitié du XVI l e siècle.

Par MM. Le Meignen et Perthuis :
Un exemplaire de l'édition de 1518 et un exem-

plaire de l'édition de 1541 des Grandes Chroniques
d'Alain Bouchart ; l'édition de 1518 est particuliè-
rement rare.

Par M. Arthur de la Borderie :
1. Un magnifique exemplaire de l'édition d'Alain

Bouchart de 1531. Cette édition, une des deux
imprimées à longues lignes, est remarquable par son
exécution typographique ; elle a les gravures de
l'édition de 1514, dont le format répond mieux à
celui de 1514 qu'à celui de 1531, mais qui sont
encore ici d'un bel effet.

20 « Les Intelligences de Jean de Villiers, exhi-
bantes une figure remplie d'infinite; de dictions,
langages et sciences, tant separément que conjonc-
tivement ; utilles à instruire les personnes aux
sciences, depuis l'alphabet jusques à l'infinité.
Paris, chez Guillaume Bichon, 1587. — L'auteur,
Jean de Villiers, sieur de Kerdren, était de basse
Bretagne, près d'euray. Livre étrange dont on
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ne connaît, y compris celui-ci, que deux exem-
plaires.

3° La première édition du Thédtre du Monde, de
Pierre Boaystuau, Nantais. Paris, Vincent Sertenas,
1558. — Seule édition du format in-8, très difficile à
trouver.

Par M. Olivier de Gourcuff :
10 Pièces choisies des CEuvres de M. Le Pays, deux

volumes. A La Haye, chez Abraham Harondeus,
1681. — Edition rare et, jusqu'à ce jour, mal connue
des bibliographes. (Voir Revue de Bretagne et de
Vendée, octobre 1888, p. 27o-273.)

2° Remontrance du clergé de France faicte au
Roy par Messire Pierre de Cornulier, evesque de
Rennes. A Bordeaux, 1622. — Pièce historique bre-
tonne, non signalée.

30 L'Ame unie à Jésus-Christ dans le très Saint
Sacrement de l'autel, ouvrage posthume de Mme Poncet
de la Rivière, comtesse de Carcado. A Paris, chez
Charles-Pierre Breton, 1781. — En tête du volume se
trouve un charmant portrait, gravé par Gaucher, de
la comtesse de Carcado, femme d'un gentilhomme
breton.

COMMUNICATIONS DIVERSES. M. le président n'ayant
pas reçu en temps utile une lettre par laquelle
M. Joseph Josse se démet des fonctions de trésorier-
adjoint, auxquelles il avait été élu le 25 juillet
dernier, n'a pu faire porter à l'ordre du jour de la
présente séance l'élection pour le remplacement de
M. Josse, laquelle est dès à présent annoncée pour
être faite dans la prochaine séance.

M. Olivier de Gourcuff lit l'extrait d'un rapport de
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l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres accor-
dant une mention hors rang aux magnifiques publi-
cations de notre confrère, M. le duc de la Trémoille:
distinction à laquelle applaudit toute l'assistance.

A propos du Cartulaire de l'abbaye de Lande-
venec, qui vient d'être édité pour le compte de la
Société archéologique du Finistère par M. Arthur de
la Borderie, et dont deux exemplaires souscrits par
notre Société sont déposés sur le bureau, M. le mar-
quis de Bremond d'Ars demande s'il n'y aurait pas,
dans le ressort du diocèse de Nantes, de cartulaire
méritant les honneurs d'une pareille publication. —
M. de la Borderie répond qu'il ne connaît pas de
cartulaire ecclésiastique de ce genre dans la Loire-
Inférieure, mais qu'il existe dans ce département, et
ailleurs en Bretagne, de curieuses collections de
chartes originales qui valent des cartulaires et méri-
teraient tout autant d'être publiées, par exemple celle
des chartes (inédites pour la plupart) concernant les
prieurés bretons de l'abbaye de Marmoutier près
Tours, où abondent les pièces du XIe et du XIIe
siècle, sans parler de celles du XIIIe.

M. de la Borderie signale, d'après une gracieuse
communication de M. Léopold Delisle, directeur de la
Bibliothèque Nationale, un curieux et unique volume
gothique, qui intéresse la Bretagne, et qui vient
d'être acquis par cette bibliothèque. Le titre porte :

« Les Croniques et genealogies des tres nobles
roys, ducr et princes tant de la grant Bretaigne que
de la petite  — On les vent à Rencs chier Jehan
Macé et à Caen chier Michel Angier. »

D'après la souscription (qui est au fol. 86 vo), ces
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Croniques furent « imprimées à Rouen par M. Pierre
Olivier 	  et achevées le II jour de may mil cinq
et X. » Ce volume in-4° se compose de go feuil-
lets, dont les quatre derniers contiennent la table.
C'est, dit M. L. Delisle, une traduction plus ou
moins exacte de l'ouvrage latin de Geoffroi de Mon-
mouth, contenant l'histoire fabuleuse des rois de la
grande et de la petite Bretagne, depuis le siège de
Troie jusqu'à la fin du VII° siècle de l'ère chré-
tienne. Le texte est semé de nombreuses gravures
sur bois, dont plusieurs furent employées plus tard
dans les éditions de 15 t 8 et de 1532 des Chroniques
d'Alain Bouchart.

Séance du 19 février 1889.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Vingt et un nouveaux membres ont été admis au
scrutin secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. - M. le président dit que
le quatrièrne et dernier fascicule des Grandes Chro-
niques de Bretagne d'Alain Bouchart, sera prochai-
nement distribué aux sociétaires ; l'impression du
texte complet de l'ouvrage, y compris les tables, est
achevée, les notices biographiques et bibliographi-
ques, formant l'appendice, sont aux mains de l'im-
primeur.
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D'autre part, la Société va entreprendre très pro-
chainement la publication des Légendes et chants
populaires de la Bretagne, dont il a été question à
la dernière séance. Plusieurs auteurs ont assumé la
tâche de concourir à cet important travail. M. Louis
Tiercelin traitera la poésie populaire dans la Haute
et la Basse-Bretagne ; M. Adrien Oudin s'occupera
des légendes de la Basse-Bretagne, et M. Olivier de
Gourcuff de celles de la Haute-Bretagne. Le théâtre
breton ferait ensuite l'objet d'un volume spécial. La
première série de ces publications illustrées sera
mise sous presse au mois de mai prochain.

L'impression du premier volume des Actes du
duc Jean V, édités par M. René Blanchard, se pour-
suit activement.

La Société accueille favorablement la proposition,
formulée par M. de Villoutreys, de réimprimer l'Ar-
morial de Bretagne de Gui Le Borgne, et elle confie
au Bureau le soin de faire exécuter cette réimpression
aussitôt que ce sera possible sans nuire aux autres
publications dans lesquelles la Société est déjà enga-
gée.

La Société n'abandonne pas non plus le projet
d'une réédition partielle des OEuvres en prose et en
vers de René Le Pays.

M. de Villoutreys ayant rappelé que la Société
avait en vue la publication du poème du Combat des
Trente, d'après le manuscrit de la bibliothèque
Firmin Didot, M. de la Borderie répond que l'érudit
qui en était chargé n'ayant donné aucune suite à son
projet, cette publication a dû être considérée comme
abandonnée. Mais, ajoute M. de la Borderie, il est à
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ma connaissance qu'une édition du poème du Combat
des Trente, d'après les deux manuscrits existants,
est aujourd'hui préparée par un éditeur de Rennes.
M. de Villoutreys émet le voeu que la Société s'en-
tende avec cet éditeur pour faciliter à ses membres
l'acquisition d'un ouvrage qui intéresse au plus haut
point l'histoire et la littérature de la Bretagne.

Avant de passer aux exhibitions, M. le Président
propose à la Société de placer à sa tète, à côté du
bureau actif, un certain nombre de dignitaires ou
patrons d'honneur, choisis parmi ses membres les
plus éminents. M. de la Borderie serait d'avis de com-
poser ce conseil supérieur de la manière suivante :

Présidents d'honneur.

Mgr le duc d'Aumale.
M. le général Mellinet.

Vice-présidents.

MM. le duc de la Trémoïlle.
le vicomte de la Villemarqué, membre de

l'Institut.
le marquis de Villoutreys.
René Kerviler.

La Société, consultée d'abord, par son président,
sur la question de principe, adopte la proposition
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à l'unanimité. Les membres du bureau d'honneur,
dont les noms précèdent, sont ensuite élus par accla-
mation.

EXHIBITIONS. Par M. le marquis de Villoutreys:
Un certain nombre de volumes ou plaquettes, de

provenance angevine et d'une insigne rareté, qui
pourront être réimprimés par les soins de la Société,
savoir :

i° S'ensuit la vie Saincte Marguerite, par Fran-
çois Grandin, curé de l'église Saint-Jean Baptiste
d'Angers. — Impression gothique.

2° Le Tombeau desyvrongnes contenant les fatalles
traverses et divers accidens des nei escarlattq.
A M. de Hautemont, gentilhomme angevin. Par Phi-
lippe Pistel. A Caen, chez Jaques Mangeant, 1611.

>Histoire admirable et véritable d'une fille cham-
pestre du pays d'Anjou, laquelle est restée quatre ans
sans user d'aucune nourriture que d'un peu d'eau, par
P. R. S. D. A Paris, chez Michel de Ragny, 1587.

40 Lettres (manuscrites) sur l'état singulier d'une
jeune fille de l'Anjou (par Françoise de Tahureau,
femme de René-François marquis de Champagné).

50 Les Nouvelles récréations poétiques de Jean Le
Masle, angevin. A Paris, par Jean Poupy, rue Saint-
Jacques, à la Bible d'or, 1585.

6° Ceremonie royalle faicte en la ville d'Angers
le unziesme d'aoust 162o, avec actions de grâces de
l'heureuse et amyable réconciliation du Roy avec la
Royne sa mère. A Paris, chez Mesnier, 162o.

7° Sonnets d'Étrennes, ensemble aultres vers latins
et françois, par Paschal Robin du Faux, Angevin.
A Angers, par René Piquenot, imprimeur, 1572.
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8• Plaidoyé sur la principauté des Sots, avec l'ar-
rest de la cour intervenu sur iceluy. A Paris, chez
Daniel Doneau, 16°8. — Par l'avocat Julien Peleus,
angevin, en faveur de Nicolas Joubert, dit Angou-
levent, prince des Sots).

go Récit et véritable discours de l'entrée de la
royne mère dans la ville d'Angers, faicte le 16
octobre 159.9. A Angers, chez Anthoine Hernault,
159g. — Magnifique reliure mosaïque de M. Lecou-
turier, de Rennes.

Par M. Alexandre Perthuis:
Une collection d'images populaires, coloriées,

datant du commencement du siècle et dont la plupart
ont été publiées à Nantes, chez Mouillé et chez
Forest.

Par M. Olivier de Gourcuff :
t° Démeslé de l'esprit et du jugement, par M. Le

Pays. A la Haye, chez Abraham de Hont et Jacob
van Ellinkhuysen, 1692.— Edition, non signalée, du
Démêlé qui parut d'abord à Paris, en 1688.

2° Almanach de Saint-Domingue, historique,
curieux et utile pour l'année bissextile (1776). A
Nantes, chez A.-J. Malassis. — Seule année publiée
de ce rare almanach.

Par M. Arthur de la Borderie:
Trois volumes d'anciens sermonnaires dont M. de

la Borderie lit et commente de curieux extraits,
souvent satiriques, sur les moeurs et les usages des
XV. et XVIe siècles, savoir:

0 Itinerarium Paradisi et sermones de poenitentid.
Paris, Pierre de Marnef, s. d. — Sermons de Raulin,
dédiés à Louis de Graville, grand amiral de France.
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2° Un volume des Sermons de saint Vincent Ferrier:
De Sanctis, édition de 1539, petit in-8°.

3° Un volume des Sermons de Robert Messier :
Quadragesimale, édit. de 1524 ; impression gothique,
comme les deux volumes précédents.

Pour répondre à la partie de l'ordre du jour
relative aux légendes et chansons populaires de
Bretagne, M. A. de la Borderie exhibe deux des
recueils de légendes publiés par M. du Laurens de
la Barre, et il termine la séance par la lecture d'une
de ces légendes, fort curieuse, l'Homme enborné.

La séance, levée à sept heures, a été suivie du
dîner annuel des Bibliophiles, auquel assistaient
MM. Arthur de la Borderie, Henri Le Meignen,
marquis de Villoutreys, Gustave Caillé, Dominique
Caillé, Jules du Champrenou, Alexandre Perthuis,
Ludovic Cormerais, Olivier de Gourcuff, Eugène
Boubée, Emile Grimaud, etc... Plusieurs toasts ont
été portés, entre autres au président, à M. de Villou-
treys, l'un des vice-présidents d'honneur. M. Olivier
de Gourcuff a bu à l'heureuse union de la Revue de
Bretagne avecla Société des Bibliophiles Bretons; les
vers qu'il a récités à cette occasion se terminent ainsi :

Et comme il se faut entr'aider —
C'est une vérité connue —
Rien de mieux, pour achalander
Notre maison, que la Revue.
Messieurs, n'est-ce pas ? nous rêvons
Cette union jamais rompue,
Jamais de divorce, et buvons
A la santé de la Revue I
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Séance du 22 juillet 1889.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Dix-sept nouveaux membres ont été admis au
scrutin secret.

M. de la Borderie fait l'éloge de M. Anthime
Ménard, ancien bâtonnier du barreau de Nantes,
membre du Conseil de la Société, décédé depuis la
dernière séance. Il communique les remerciements
de M. le général Mellinet, ancien vice-président,
élu à la dernière séance président d'honneur des
Bibliophiles Bretons, et fait part de la démission du
secrétaire, M. Olivier de Gourcuff, qui s'est, dit-il,
toujours acquitté de ses fonctions avec un zèle et un
talent des plus distingués, et qui continuera, comme
délégué du bureau de la Société à Paris, de nous
rendre d'excellents services, en s'occupant spéciale-
ment de la Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou,
organe de la Société. Il termine en proposant l'élec-
tion d'un vice-président, d'un conseiller et d'un
secrétaire. On vote au scrutin secret ; sont élus :

MM. le baron des Jamonières, vice-président.
Dominique Caillé, secrétaire.
Jules du Champrenou, conseiller.

ETAT DES PUBLICATIONS. - Le Président annonce
que le 4 et dernier fascicule des Chroniques de
Bretagne d'Alain Bouchart, mené à bonne fin grâce
aux efforts persévérants de M. Le Meignen, vice-prési-



— —

dent de la Société, vient d'étre distribué aux socié-
taires, et que M. Blanchard a fini de corriger les
épreuves de la première série des Actes de Jean V
avec introduction sur la chancellerie et les sceaux de
ce duc, dont les dessins, reproduits par l'héliogravure,
ne sont pas encore entièrement exécutés. H propose de
réimprimer le curieux ouvrage relatif aux moeurs et
aux légendes populaires de la Bretagne, publié par
M. Dufilhol en 1835 sous le titre de Guionvac'h. Ce
serait là la première des publications illustrées dont
il a été question dans la dernière séance.

M. le Président nous apprend enfin que M. de
Gourcuff s'occupe, comme il l'avait promis, de pré-
parer un joli volume, petit in-i8, qui paraîtrait sous
le titre de Œuvres choisies de René Le Pays.

Il propose à la Société de voter, sur l'exercice de
1890, une somme de r oo francs pour l'érection
projetée d'une statue à Lesage sur une des places
publiques de Vannes. Cette souscription est votée
par acclamation.

M. Le Meignen fait part ensuite à la réunion d'un
projet tendant à l'établissement d'un local qui serait
commun aux diverses Sociétés savantes de Nantes et
dans lequel la nôtre aurait une pièce réservée. Ce
projet est pris en considération et MM. Le Mei-
gnen, Perthuis et D. Caillé sont chargés de l'étu-
dier et de faire un rapport plus complet à la So-
ciété.

EXIBMONS. - Par M. Arthur de la Borderie :
Photographies de sept peintures très curieuses, avec

arabesques et rinceaux, tirées d'un missel du XV()
siècle sur vélin, vendu récemment en Angleterre, et
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représentant les portraits de la famille ducale de
Bretagne, de Jean IV à François II.

Io Inventaire de 1658 du mobilier du château de
Vitré. Document original manuscrit.

20 Relevé des sommes dues par le prince et la
princesse de Tarente à un marchand de drap de
Vitré, à la mort du prince en 1672. — Ces deux
pièces ont été offertes à la bibliothèque de Vitré par
la libéralité de M. le duc de la Trémoïlle.

Par M. Olivier de Gourcuff:
Io Les Lunettes des princes de Jehan Meschinot.

Paris, Mignart, 1495, édition gothique, non signalée
par Brunet, sur laquelle notre confrère a publié un
article dans le Livre (Io juillet 1889.)

20Le Diable boiteux. Amsterdam, chez Henri Des-
bordes, 1707. — Edition publiée en Hollande, la
même année que l'original.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du 27 novembre 1889.

Présidence de M. HENRI LE MEIGNEN, vice-président.

Cinq nouveaux membres ont été admis au scrutin
secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. - M. Le Meignen annonce
que le tome IV des Archives de Bretagne, contenant
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les Lettres et mandements de Jean V, duc de. Bre-
tagne, de 1402 à 1406, vient d'être distribué aux
membres de la Société ; il saisit l'occasion de faire
l'éloge de cet ouvrage et appelle l'attention sur
les notes savantes et la remarquable introduction
de l'auteur, M. René Blanchard. Il termine en signa-
lant la parfaite reproduction des sceaux de Jean V,
dessinés par un artiste nantais, M. Lebrun, et repro-
duits par l'héliogravure.

M. Emile Grimaud, imprimeur de la Société des
Bibliophiles, fait connaître que la moitié de la ze
série des Lettres de Jean V est en ce moment sous
presse.

D'après une lettre qu'il a reçue de M. O. de Gour-
cuff, M. le Secrétaire informe la Société que les
dessins nombreux et variés destinés à l'illustration
du Guionvac'h (recueil de chroniques et de légendes
bretonnes) sont maintenant entre les mains du graveur.

EXHIBITIONS. - Par M. Jules du Champrenou :
Plusieurs empreintes du cachet d'un anneau d'or

pesant environ 33 grammes, appartenant à M. l'abbé
Joseph Téphany, chanoine titulaire de la cathé-
drale de Quimper. Le cachet de cet anneau, trouvé
dans l'enclos des Ursulines de Carhaix, représente
deux têtes, celles d'un homme et d'une femme qui
se regardent, et porte cette inscription : SABINE VIVAS
Ce Sabinus aurait-il quelque rapport avec le mari
d'Eponine ? Nous posons cette question aux érudits.

Par M. le baron des Jamonières
le Recueil de quelques vers dédiés à Adélaïde

(Suzanne de Wismes, son épouse) par le plus heu-
reux des époux (M. de la Borde). Paris, de l'im-
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primerie de Didot aîné, MDCCLXXX1V. — Cet
ouvrage, mentionné par Brunet, a été tiré à 13 ou
14 exemplaires seulement. Il a pour épigraphe un
quatrain, reproduit, avec une légère variante, au bas
du fameux portrait de Mme de la Borde par Denon
et Masquelier.

2° Elévations de l'âme à Dieu pendant le Saint-
Sacrifice de la messe.— Manuscrit par M. de Liverloz
dédié à Mme la duchesse de Rohan, veuve de la
Borde, née de Wismes, et revêtu d'une très jolie
reliure.

3° Les Mondes célestes et infernaux, etc., etc.,
augmentei du monde des cornuî, par F. C. T. A
Lyon pour Barthelemy Honorati, 1580.

4° L'Eschole de Salerne en vers burlesques. A Lyon
chez Pierre Compagnon, rue Mercière, au Coeur Bon,
D. DC. LVII.

5° Le Chant du coq françois au Roy, où sont
rapportées les prophéties d'vn hermite, Allemand
de nation, lequel vivoit il y a six vingt ans, etc. A
Paris, imprimé par Denys Langlois. M. DC. XXI.

6° Abrégé du nobiliaire de Bretagne par ordre
alphabétique, '764. Manuscrit de Deshayes-Doudart.
— Par un singulier hasard, un exemplaire identique-
ment semblable a été présenté à la même séance
par M. Henri Le Meignen. Sur celui de M. le baron
des Jamonières sont dessinées les armes de la famille
de Lambilly.

7° Un dessin magnifique, à la sépia et de grande
dimension, attribué à Fragonard. C'est un projet
d'arbre généalogique pour la maison de France et
d'Autriche, portant la date de 1782.
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80  Le Mari confesseur, un des jolis dessins à la

sépia, composés par Fragonard pour illustrer les
Contes de la Fontaine.

Par M. le comte de Bréchard :
10 Très humbles Remonstrances du parlement de

Normandie, MDCCLIII.
2° Les Memoires de messire Philippe de Com-

mines, chevalier, seigneur d'Argenton, sur les prin-
cipaux faicts et gestes de Louys XI et Charles VII,
son fils, rois de France. A Rouen chez Ian Berthelin
dans la court du Palais, M DC XXXIV.

30 Les Metamorphoses d'Ovide, de la traduction
de M. Renouard , avec les dessins de Léonard
Gaultier.

Par M. Henri Le Meignen :
10 Les Coustumes generales des pays et duché de

Bretaigne avec la paraphrase et explication litera le
et analogique d'icelles. Par Pierre Belordeau, advocat
au Parlement de Rennes, etc. Rennes, Pierre Garnier,
imprimeur-libraire, demeurant dans la cour du palais
à la Bible d'or, M.DC.LVI : avec privilège du
Roy.

20 Le Théâtre du monde oit il est fait un ample
discours des misères humaines, composé en latin par
Pierre Boaysteau , surnommé Launay, natif de
Bretaigne, puis traduit par lui-même en françois
A Paris, pour Ian Longis et Robert Le Mangnier,
156o.

30 Gravure curieuse sur le mariage républicain
(an III de la République), servant de frontispice au
Procès criminel des membres du comité révolution-
naire de Nantes.

5
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40 Autre petite gravure curieuse sur Carrier
représenté sous la ligure d'un monstre avec ce vers :

Le flot qui l'apporta recule épouvanté.

5° Abrégé du nobiliaire de Bretagne par ordre
alphabétique, 1764. — Manuscrit ; voir ci-dessus le
no 6 des exhibitions de M. le baron des Jamonières.

Par M. Alexandre Perthuis :
Io Médaille de bronîe représentant François de

Valois avec cette inscription : FRANCISCUS. FRANC.

DELPH1. BR1TA. Dux. I. — Cette pièce reproduite
par la gravure va illustrer prochainement le Livre
doré de l'Hôtel de Ville de Nantes. M. Perthuis
veut bien osfrir aux Bibliophiles Bretons un exem-
plaire de cette gravure. Dans la médaille il pense
reconnaître le faire d'un artiste italien et se demande,
avec M. le vicomte de Bagneux, si le signe I
qui termine l'inscription n'est pas la lettre moné-
taire de la ville de Gênes.

2° Lettre du dauphin François de Valois à sa
grand'mère Louise de Savoie (1529).

Ce dauphin était né le 28 février 1517. Il fut donné
par François I en otage pour garant des articles du
traité de Madrid, en même temps que son frère
Henri (plus tard Henri II). En 1526, les princes
furent conduits par la régente sur la frontière d'Es-
pagne. C'est de Madrid qu'en 1529 le dauphin
écrivit à Louise de Savoie cette lettre, empreinte
d'une touchante naïveté; il y demande à plusieurs
reprises à sa grand'mama de l'argent, beaucoup
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d'argent et souhaiterait d'être près de son roi pour
lqy aider à la guerre.

50 Lettre du même prince à Monseigneur le
mareschal de la Marche dont les enfants étaient
sans doute les pages du prince, puisque dans cette
lettre il dit les avoir autorisés à se rendre à Sedan.
Elle est datée de Saint-Germain en Laie, 19 juillet...
Le millésime est en blanc.

Ces deux lettres sont à la bibliothèque de Nantes
(collection Labouchère).

M. Perthuis fut mis sur la trace de ces documents
par les recherches qu'il fit pour trouver les portraits
du jeune duc. Il fut assez heureux pour découvrir
celui de François de Valois, gravé, d'après la médaille
dont nous avons parlé plus haut, par le burin de
maître Thomas de Leu.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du 5 février 1890

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, membre
de l'Institut, président.

Huit nouveaux membres ont été admis au scrutin
secret.

ETAT DES PUBLICATIONS. - Le Président, après
avoir mentionné plusieurs projets de pubiications
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illustrées proposés à la Société et approuvés par elle,
mais qui, en raison de diverses circonstances, n'ont
pu être réalisés, rappelle qu'en dernier lieu la
Société s'est arrêtée à l'idée d'une série de volumes,
isolés les uns des autres, mais dont le fonds sera
fourni par les légendes, contes, chansons et tradi-
tions populaires de Haute et Basse•Bretagne ; matière
qui prête si bien à l'illustration la plus pittoresque et
la plus variée. Le premier volume de cette série est
prêt pour l'impression ; ce sera une édition illus-
trée de Guionvac'h, chronique bretonne, oeuvre très
curieuse publiée en 1835, avant Souvestre et La
Villemarqué, qui inaugura la description pittoresque
des moeurs, légendes et chants populaires de la Bre-
tagne, et qui, devenue presque introuvable, est
aujourd'hui, on peut le dire, tout à fait inconnue : ce
sera une résurrection. M. Kerviler, notre éminent
bibliographe, veut bien se charger de l'introduction
et d'une notice sur l'auteur, M. Dufilhol. L'illustra-
tion du volume a été confiée à un dessinateur bien
connu de la Société des Bibliophiles, M. Busnel.

Le Président fait passer sous les yeux des membres
présents à la séance les dessins de M. Busnel et la
reproduction de plusieurs d'entre eux par la maison
Le Roy, de Rennes. Ces dessins, au nombre de
soixante-deux, reproduits avec une rare perfection,
ont presque tous un grand mérite artistique, et
dénotent, de la part de leur auteur, une profonde
connaissance des moeurs et des usages de la Bre-
tagne.

Ce charmant recueil illustré de chroniques et de
légendes bretonnes jettera une heureuse variété dans les
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publications de la Société, et fera diversion aux
savants volumes dans lesquels M. Blanchard édite
les Lettres et mandements du duc Jean V, dont
la 2e série est déjà plus qu'à moitié imprimée.

EXHIBITIONS. — Par M. Olivier de Gourcuff :
La Vie de la bienheureuse Françoise d'Amboise,

duchesse de Bretagne, fondatrice des Carmélites, par
M. l'abbé Barrin, prêtre, grand chantre, chanoine
et grand vicaire du diocèse de Nantes. Portrait
gravé par Erlinger. Rennes, chez la veuve de Pierre
Garnier, 1704. Le portrait est rare.

Par M. Albert Macé :
Charte de Jean V du 8 décembre 1431, à Rennes,

pour Eon de la Tour, fils et héritier de Jehanne de
Hésou, sergente féodée en Saint-Goustan d'Auray-
(original).

Par M. Hervé :
La Dernière semaine ou Consommation du monde,

par Michel Quillian, sieur de la Touche, Breton.
Rouen, Claude Le Villain, 1597, petit in-12. —
Deuxième édition de ce poème, extrèmement rare.

Par M. Plihon :
Le Sacré collége de Jésus, divisé en cinq classes, où

l'on enseigne en langue Armorique les leçons chres-
tiennes avec les trois clefs pour y entrer, un diction.
naire, etc. Par le R. P. Julien Maunoir de la Comp.
de Jésus. A Quimper-Corentin, chez Jean Hardouin,
1659, in-80. — Très rare, très important pour l'his-
toire de la langue bretonne armoricaine.

Par M. le marquis de Villoutreys :
10 Processionnal angevin, manuscrit de 33 feuillets.
Ce curieux manuscrit, duquel on pourrait tirer des
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indications de grand intérêt pour l'histoire de la
liturgie angevine à la fin du XVI° siècle, renferme
les prières et oraisons à chanter pendante les proces-
sions du Carême et des Rogations et leurs stations
dans les églises d'Angers, Saint-Pierre, Saint-Laud,
Saint-Aubin, Saint-Serge, etc., puis les oraisons
de la Vierge, le Benedicite et les grâces liturgiques,
des oraisons pour les défunts, pour certaines fêtes,
pour le roi, pour la reine, pour l'armée royale, etc.

2° La terrible et épouvantable vie de Robert le
`Diable avec plusieurs choses remarquables. A Nantes,
chez Mercier, rue Saint-Nicolas, no 14 (Bibliothèque
bleue).

Par M. René Kerviler :
M. Kerviler présente à la Société une série de trois

portraits qui donne lieu à un problème iconogra-
phique curieux. Ce sont un portrait de Poulain de
Corbion, député de la sénéchaussée de Saint-Brieuc
aux Etats-Généraux, de la collection de Dejabin, et
deux portraits identiques entre eux de la collection
Devouges, mais dont les titres sont différents : l'un,
de premier tirage, porte le titre de Poussin, député
de Nantes, né lè Io mai 1747 l'autre, celui de
Poulain de Corbion, député de Nantes, né le
Io mai 1747. Or Poulain de Corbion n'est point né
à cette date et il est impossible de trouver dans le
portrait de la collection Devouges une ressemblance
avec celui de la collection Dejabin.

Il y a bien eu un Poussin, député suppléant de
Nantes, mais ce Poussin-là est mort dans l'oeuf et
n'a pas siégé.

N'est-il pas supposable que, le portrait de ce
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député n'étant pas d'un débit facile, le propriétaire
de la planche trouvant une arrière-ressemblance —
on croit si facilement ce qu'on désire — à son Poussin
avec Poulain de Corbion, a trouvé tout simple de
gratter le nom du premier pour le remplacer par
celui du second ?

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du ro juillet 1890.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE, président.

Sept nouveaux membres sont admis au scrutin
secret.

NÉCROLOGIE. - M. Arthur de la Borderie, président,
fait part à la Société de la perte douloureuse qu'elle
a faite depuis sa dernière séance, de deux de ses con-
seillers : M. Jules du Champrenou et M. Raoul
Le Quen d'Entremeuse. Il rappelle les qualités d'esprit
et de coeur de ces deux aimables confrères qui, par
leur savoir, leurs bons conseils et leur assiduité à
nos séances, ont rendu de si nombreux et de si impor-
tants services à la Société des Bibliophiles Bretons.

ÉTAT DES PUBLICATIONS. - M. le président annonce
que le recueil des Lettres et Mandements de Jean V
(seconde série, 1407-1419) a été envoyé aux socié-
taires. La première partie de cet ouvrage vient d'être
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couronnée par l'Institut. Son auteur a obtenu la
seconde des trois médailles du Concours des anti-
quités nationales. Il adresse, au nom de la Société,
ses vives félicitations à M. René Blanchard pour ce
succès qui honore les travaux et les publications des
Bibliophiles Bretons. Il fait ensuite passer sous les
yeux des personnes présentes à la séance les feuilles
du Guionvac'h, curieux volume de chroniques et de
légendes bretonnes, par L. Kerardven, pseudonyme
de M. Dufilhol, volume orné de nombreuses illus-
trations de M. Busnel, aujourd'hui complètement
imprimé et qui pourra être distribué assez prochai-
nement (voir notre précédent procès-verbal). Il en
est de même de la plaquette éditée dans la forme
de nos anciens Bulletins et contenant la liste com-
plète des Bibliophiles Bretons et leurs adresses, les
statuts et les dispositions réglementaires de la Société,
la liste générale de ses publications, et le procès-
verbal du banquet de la Société du 5 février dernier.

M. Arthur de la Borderie communique à la Société
une proposition faite par M. Jouaust, éditeur pari-
sien, Breton de naissance. — Cet éditeur, qui a fondé
depuis longtemps une collection intitulée le Cabinet
des Bibliophiles, va éditer dans cette collection les
oeuvres du poète nantais Jean Meschinot. Ce poète
eut autrefois une véritable vogue et, comme le dit
Marot,

Nantes la Brette en Meschinot se bagne.

Il propose de céder cette édition sous de certaines
conditions à la Société, qui charge M. de Gourcuff,
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auteur de la préface de ce futur volume, de négocier
cette affaire axe M. Jouaust.

DISPOSITION RÉGLEMENTAIRE. — Le président propose
à l'assemblée de décider que la cotisation annuelle
pourra être remplacée par une somme, non plus de
deux cents francs, mais de trois cents francs, versée en
une seule fois. Cette décision est votée à l'unanimité.
Le trésorier de la Société est chargé de veiller à l'exé-
cution.

EXHIBITIONS. — Par M. Olivier de Gourcuff :
1° Recueil de pièces, actes, lettres et discours de

félicitation, à l'occasion du rappel de l'universalité
des membres du Parlement de Bretagne, au 15
juillet 1769. M. DCC. LXX.

2° Le Chrétien honnête homme, ou l'alliance des
devoirs de la vie chrétienne avec les devoirs de la
vie civile, par M. l'abbé de Bellegarde. — A La
Haye chez Pierre Gosse, Junior, M. DCC. LVIII.

Par M. Henri Le Meignen :
Sonnets sur les principauk mystères de la naissance,

de la vie, de la mort et de la résurrection du fils de
Dieu, par Bonnecamp. A Vennes, chez Guillaume
Le Sieur, imprimeur et marchand, libraire, proche
les révérends pères Jésuites, 1687, in-40. Poésies dont
on ne connaît jusqu'ici que deux exemplaires. (Voir
sur ce livre l'article de M. A. de la Borderie, Revue
de Bretagne et de Vendée, 1885, 1 er semestre p.
3 1 o).

Par M. Arthur de la Borderie :
Opusculum de Doctoribus et de privilegiis

eorum Petri de Lesnauderie, legum doctoris. —
Pet. in-8° gothique de 86 ff. chiffrés et 18 ff. limi-
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verso du f. 86, souscription ainsi conçue : « Impres-
sum Parhisius, expensis honestorum bibliopolarum
Francisci Regnault Parhisiensis et Michaelis Angier
Cadomensis, anno Domini 1516, die ultima Ianuarii.»
Sur le titre la marque de François Regnault, donnée
dans Silvestre, Marques typographiques, no
Volume rare.

20 Inventaire du mobilier du chdteau de Vitré en
1658 : document original, manuscrit des plus
curieux, donné par le duc de la Trémoïlle à la biblio-
thèque de Vitré par l'intermédiaire de M. A. de la
Borderie.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.

Séance du 5 septembre 189o.

Présidence de M. ARTHUR DE LA BORDERIE.

La Société des Bibliophiles Bretons et de l'Histoire
de Bretagne a tenu une séance, le vendredi 5 sep-
tembre 189o, à deux heures et demie de l'après-midi,
à Dinan (Côtes-du-Nord), dans la grande salle de
l'Hôtel-de-Ville, sous la présidence de M. Arthur de
la Borderie, de l'Institut, président. Siégeaient au
bureau, près du président, MM. Dominique Caillé,
secrétaire de la Société ; Audren de Kerdrel, sénateur,
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bihan ; de la Villemarqué, membre de l'Institut,
délégué dans le département du Finistère ; Daniel,
curé de Saint-Sauveur de Dinan ; Guillotin de Corson,
chanoine de Rennes ; Robert, prêtre de l'Oratoire,
etc.

Six nouveaux membres ont été admis.
ÉTAT DES PUBLICATIONS. - M. le Secrétaire dépose

sur le bureau et fait passer sous les yeux des membres
présents deux exemplaires de l'édition illustrée de
Guionvac'h, récemment terminée, et qui va être,
dans le cours du présent mois, distribuée aux membres
de la Société.

Le Président communique à la Société, au nom
du Bureau, un projet d'arrangement avec M. Jouaust,
éditeur à Paris, au sujet de la publication des oeuvres
de Meschinot, poète nantais du XVe siècle. Ce projet
est ratifié par la Société ; en conséquence, cette
nouvelle édition de Meschinot, d'un format très élé-
gant, imprimée en caractères de choix, devra être
distribuée aux Sociétaires vers la fin de l'année.

Ultérieurement — c'est-à-dire l'année prochaine,
— la Société publiera un volume de documents his-
toriques et un volume illustré de légendes bretonnes.
Le Bureau n'a point renoncé à tenter une réédition
des Vies des Saints de Bretagne d'Albert Legrand ;
mais au point de vue des frais et de l'illustration il
existe de sérieuses difficultés.

HISTOIRE DE L'IMPRIMERIE A DINAN. - M. de la Bor-
derie expose les renseignements qu'il a pu recueillir
sur l'histoire de l'imprimerie à Dinan. En voici le
résumé.
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C'est probablement le duc de Mercœur, gouverneur
de Bretagne pour la Ligue, qui donna à Dinan son
premier imprimeur, lorsque ce prince, ne pouvant
soumettre la ville de Rennes, fit de Dinan, en 1589,
la capitale de son parti dans la Haute-Bretagne. On
a dit que la première imprimerie dinanaise fut ins-
tallée dans le couvent des Cordeliers, maïs on n'a
fourni nulle preuve de cette assertion. La plus
ancienne impression de Dinan, connue jusqu'à pré-
sent, est un volume in-8° de 292 feuillets ou 584
pages intitulé :

« ESCRIPT DE L'E ji VESQUE DE SAINCT 11 BRIEU conte-
nant les raisons, qui il l'ont retenu en l'Vnion des
Ca tholiques, contre la partialité (i des Heretiques
et Schismatiques II leurs associez et fauteurs. A
Monsieur 11 Monsieur Levesque du Mans. Il A DINAN, 11
Par Julien Aubinière, Impri- meur, demeurant en
la rué des Chan- fi ges. 1593. »

Livre curieux, plein des polémiques théologiques
et des passions politiques du temps de la Ligue.
M. de la Borderie en met sous les yeux de l'assem-
blée un exemplaire qui lui appartient.

On mentionne aussi, comme imprimé à Dinan
chez Julien Aubinière, en 1594, un « Traité des
brefs et sauf-conduits de la province de Bretagne,
par Toisse de Boisgelin, in-80 » — et, en 1597,
chez le même imprimeur, les Us et Coustumes de la
Mer, du même Boisgelin de la Toisse. Mais on ne
connaît aujourd'hui aucun exemplaire de ces deux
impressions.

Julien Aubinière, le plus ancien imprimeur de
Dinan, exerça, croit-on, jusque vers 1614, époque



77 —

où il fut remplacé par Jacques Mahé, qui imprima
lui-même jusqu'en 1628, et eut pour successeur, à
cette date, Jacques Aubin, chef d'une dynastie typo-
graphique qui dura plus d'un siècle, car dans un
« Etat des imprimeurs de Bretagne » dressé en 1730
par l'Intendant de Bretagne, on trouve encore à
Dinan un Jacques Aubin (Archives d'Ille-et-Vilaine,

fonds de l'Intendance, liasse C 1462).
Déjà avait paru à Dinan une autre race d'impri-

meurs, destinée à une carrière plus longue encore,
celle des Huart. Dans l'Etat de 173o, elle est repré-
sentée par un jeune Huart, dont le nom figurait alors
sur les impressions, et par sa mère qui tenait l'im-
primerie comme « veuve d'un ancien imprimeur » ;
mais l'Etat de 173o ne dit point si cet ancien impri-
meur, c'est-à-dire ce premier Huart, exerçait à Dinan.
Ce qui est certain, c'est qu'en 1743 le jeune Huart
de l'Etat de 173o (Jean-Baptiste Huart) était « seul
imprimeur » à Dinan. (Arch. d'Ille-et-Vilaine, liasse
C 1462.) — Il mourut en 1755 et fut remplacé par
son fils, Robert-Jean-Baptiste Huart, né en 1716,
mort en 1784, dont la veuve continua d'exercer jus-
qu'à sa mort survenue en 1797. Depuis lors deux
autres générations de la même famille continuèrent,
jusque vers 186o, de gérer cette imprimerie, qui est
actuellement aux mains de M. Peigné.

En 1844, une seconde imprimerie fut établie à
Dinan par M. J.-B. Bazouge, qui la dirige encore
aujourd'hui.

COMMUNICATIONS DIVERSES. - M. l'abbé Duchesne,
de l'Institut, entretient l'assemblée du missel manus-
crit de saint Vougay, que les membres du Congrès
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breton de 1888 examinèrent, dans leur excursion
archéologique, au presbytère de la paroisse de Saint-
Vougay. Ce manuscrit était alors dans le plus triste
état, 47 feuillets seulement subsistaient, conservés
comme relique du saint patron. Ces 47 feuillets ne
représentent qu'une faible partie du livre primitif. A
la demande de M. l'abbé Duchesne, Mgr l'évêque de
Quimper a envoyé le volume à Paris, où il a reçu
une reliure qui le met à l'abri des déprédations plus
ou moins pieuses qui se commettent si souvent à
l'égard des reliques de ce genre. Le missel de saint
Vougay est le plus ancien livre liturgique de Bretagne,
il remonte à la fin du XIe siècle et contient, au samedi
saint, une litanie où figure une curieuse énumération
de saints bretons. M. l'abbé Duchesne a pu soumettre
cette partie du texte à un examen minutieux, avec le
concours de M. Omont, de la Bibliothèque natio-
nale.

EXHIBITIONS. - Par M. l'abbé Robert, de l'Oratoire
de Rennes :

10 Rituel de Saint-Malo, de 1557, intitulé :
Incipit manuale secundum morem Ecclesie Maclo-

viensis, nuper elimatissime impressum atque castiga-
tum, continens Ecclesie sacramenta, necnon modum
administrandi ea. Prostant exemplaria Redonis,
apud Gulielmum Chevazz et Petrum le Bret. M.D.LVII.
(Au prône, on prie, non pas pour l'évêque de Saint-
Malo, mais pour celui de Saint-Brieuc). In-quarto.

2° Rituel de Rennes, de 1533, intitulé :
incipit manuale secundum morem ecclesiae Redo-

nensis, recentissime impressum sumptibus et cura
honestissimorum virorum, Michaelis et Geraldi
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dictorum Angier necnon Jacobi Berthelot, bibliopo-
larum Cadomi commorantium. Anno ab incarnatione
Domini M. CCCCC XXX II I, die vero I II novembris.
Venundatur quoq. facili precio et apud quos inve-
niuntur cetera.

Probablement imprimé à Rouen. — In-80.
3° Patch work, or the comprehension in four

cantois. Printed by Mark'em Merry sise for
serious secker and company at the sign of the
looking lass opposite to the cameleon in Little
Britain.

Ni lieu, ni date. In-12.
4° Thèse de théologie soutenue à Dinan le 6 août

1744) imprimée à Dinan par Jean-Baptiste Huart,
imprimeur et libraire in via' Mercatorum. 1 feuille
grand in-folio encadrée.

Par M. l'abbé Paris-Jallobert :
Nouvelle méthode pour se disposer aisément à une

bonne et entière confession de plusieurs années...
par le R. P. Christophe Leitbreuver, religieux de
Saint-François. Chez Nicolas de la Coste, à l'Escu
de Bretagne.

Ce volume, imprimé à Paris en 1655, appartenait
aux Carmes de Rennes. La méthode recommandée
dans ce volume a reçu le nom de confession coupée.
Le livre, en effet, contient des feuillets composés de
deux feuilles qui, en se repliant, forment des espèces
d'onglets sous lesquels sont engagées des bandes
coupées, sur lesquelles est imprimé un examen :
bandes que l'on relève avec son couteau et que l'on
plie, si la conscience vous reproche la faute indiquée.
« Après la confession et de retour à la maison, dit
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l'auteur, on remet avec son couteau chaque ligne à
sa place. »

Par M. l'abbé Daniel, archiprêtre de Dinan :
t° Registre des professions des religieuses de

Sainte-Claire de Dinan, depuis 1579 jusqu'ai-683.
2° Reigle de sainte Claire, écrite par les soings et

vigilance de très vénérable et très révérande mère
abbesse soeur Estiennette de St-Bonnaventure, disep-
tième abbesse de cette communauté. Elle est mot à
mot escrite et sans aucun changement, l'an de
Nostre-Seigneur, '714.

3° Obituaire des décès de la communauté de Sainte-
Claire de Dinan (écrit sur parchemin, avec lettres
majeures enluminées).

40 De la part du frère Ange- Victor Garnier, des
Frères de La Mennais, instituteur à Saint-Pierre de
Plesguen :

Histoire de Saint-Pierre de Plesguen. — Volume
manuscrit, illustré de nombreuses gravures à la
plume et de plusieurs enluminures, par le Frère
Ange Garnier, dessins délicats et d'autant plus curieux
qu'ils sont exécutés de la main gauche.

Par M. l'abbé Fouéré-Macé, recteur de Lehon :
to Deux plans du monastère de Lehon, l'un de

1654, l'autre de 1658 ;
2° Un ciseau à froid à tailler la pierre, trouvé dans

la maçonnerie même de l'église abbatiale de Lehon,
où il avait été sans doute oublié par les ouvriers. Il
a une forme particulière : pied long et palette plate,
et doit remonter au XI le siècle.

3° Fragments de bois, trouvés dans un des enfeux
de l'église abbatiale de Lehon et provenant du cer-



— 8i —
cueil d'un des prieurs du XIVi siècle, dont la pierre
tombale est au Musée de Dinan.

40 Un scel en cire verte portant les armes de Bre-
tagne et trouvé dans le château de Combourg.

Par M. le comte de Palys (au nom de M. Plihon):
I° Propre de Saint-Malo de l'évêque Desmareti,

imprimé à Saint-Malo, chez Raoul Delamare, 1730,
pet. in-80.

20 Relation de la conversion de messire Claude-
Toussaint Marot, comte de la Garaye, et de dame
Marie-Marguerite Picquet, comtesse de la Garaye,
son épouse, par un Bénédictin (dom Trotier, des
Bénédictins de Saint-Jacut), 1757, 38 p. in-80.

Par M. l'abbé Lecoqu, directeur du grand-sémi-
naire de Saint-Brieuc :

Io Vie de saint Yves, écrite en italien par un Breton,
Pierre Chevet. Ce Pierre Chevet fut curé de Saint-
Yves des Bretons à Rome au commencement du
XVI le siècle et vint mourir en Bretagne. C'est proba-
blement ce Pierre Chevet qui fut abbé de Saint-Mau-
rice de Carnoët. Comme M. l'abbé Lecoqu l'a constaté
lui-même sur les registres paroissiaux de Saint-Yves
des Bretons, il n'était pas rare de voir ces curés
bretons de Rome obtenir de riches bénéfices en
Bretagne. — Cette Vie de saint Yves est signalée dans
différentes bibliographies, mais pas avec son titre au
complet. Le voici :

Vita e miracoli I di S. Ivo sacerdote J e confessore
I avocato de' poveri vedove e orfani cavata da

molti gravi et approbati auttori et anche d'ail infor
matione presa per la canoniîatione del santo, con

un ser moue fatto da Clem. VI nella detta cano-

6
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nietione I con un discorso morale fatto nell'occor-
renia d'alcuni punti della vita del santo, molto
utile ad ognuno di quai si vo I glia stato e conditione
I composta in lingua italiana I dal molto R. Pietro

Chevet I prete della diocese Redonense in Brettagna
I curato della parochia di S. Ivo di Roma I con una

tavola della moralita che vi si traita I En Roma
appresso Manelso Manelsi MDCXL, con licenza de'
superiori.

Ce volume petit in-40 comprend xvt et 172 pages.
Il est orné de deux gravures : la première repré-

sente saint Yves recevant les pétitions des veuves et
des orphelins, la seconde l'apothéose de saint Yves.

Le portrait du cardinal Barberini à qui l'ouvrage
est dédié a disparu de l'exemplaire présenté.

Le Secrétaire,

DOMINIQUE CAILLÉ.



ÉTAT DES PUBLICATIONS

DE LA SOCIÉTÉ

Ont été distribués aux Sociétaires :

En 1877-1878

Œuvres françaises d'Olivier Maillard (sermons
et poésies, notes et introductions), par M. Arthur de
la Borderie. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Première année. In-8°.

En 1878-1879
L'Imprimerie en Bretagne au XVe siècle, par

M. Arthur de la Borderie, avec le fac-similé de la
plus ancienne impression bretonne. In-40.

Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.
Tome 1. Grand in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Deuxième année. In-80.
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En t879-188o

Documents sur l'histoire de la Révolution en Bre-
tagne. La Commission Brutus Magnier à Rennes,
par M. Hippolyte de la Grimaudière. In-40.

Le Roman d'Aquin ou la Conqueste de la Bretaigne
par le Roy Charlemaigne, chanson de geste inédite
du XI l e siècle, publiée par M. F. Jotion des Longrais.
I n-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons
et de l'Histoire de Bretagne. — Troisième année.
In-80.

En 188o-1881

Documents inédits sur l'Histoire de la Ligue en
Bretagne, par M. Anatole de Barthélemy. Grand
in-8°.

L'Hôpital des Bretons à Saint-Jean d'Acre, au
Mlle siècle, par M. Jules Delaville Leroux. Grand
in-8°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Quatrième année. In-80.

En 1881-188z

Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul,
chambellan du duc François II, publiée avec notes
et introduction par M. A. de la Borderie. In-4°.

OEuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard,
publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. T. II. Lettres nouvelles. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Cinquième année. In-8°.



85 —

En 1882-1883
Mélanges historiques, littéraires, bibliographiques.

T. II. Grand in-80.
Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et

de l'HistOire de Bretagne. - Sixième année. In-80.

En 1883-1884
Archives de Bretagne. Tome I. Privilèges de la

ville de Nantes, nouvelle édition, publiée par M. S.
de la Nicollière-Teijeiro.

Anthologie des Poètes Bretons du X Me siècle, par
MM. Stéphane Halgan, le Ci° de Saint-Jean, Olivier
de Goi.irduff et René Kerviler. In-4°.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Septième année. In-8..

En 1884-1885
Archives de Bretagne. Tome II. Documents inédits

sur le complot breton de 1492, publiés par M. Ar-
thur de la Borderie. In-40.

Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de
la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié pari M. Emile Ernault, prosesseur à la Faculté
des Lettres de Poitiers. Première partie. Texte et tra-
duction. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Huitième année. In-8°.

En [885-1886
Le Bombardement de Saint-Malo en 1693, poème

breton du XVIIe siècle, réimprimé en fac-similé.
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avec la reproduction de la machine infernale et d'un
dessin du temps, des documents inédits, une intro-
duction et des notes, par M. Arthur de la Borderie.
In-40.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, publiées avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé de gra-
vures de l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen.

Première partie. In-40.
Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et

de l'Histoire de Bretagne. — Neuvième année. In-80.

En 1886-1887

Inauguration du monument de Dom Lobineau à
Saint-Jacut. — Récit de la cérémonie. Eloge histo-
rique et lettres inédites de Dom Lobineau.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain Bou-
chart, publiées avec les variantes des éditions origi-
nales et la reproduction en fac-similé des gravures de
l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen. — Deu-
xième partie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne.— Dixième année. In-80.

En 1887-1888
Archives de Bretagne. Tome III. Monuments de

la langue bretonne. Le Mystère de sainte Barbe,
publié par M. Emile Ernault. Deuxième partie. Glos-
saire étymologique du breton moyen. I n-40.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, publiées avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé des gra-
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vures de l'édition de t514, par M. H. Le Meignen.
— Troisième partie. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons et
de l'Histoire de Bretagne. — Onzième année. In-8°.

En 1888-1889
CEuvres nouvelles de Paul Des Forges Maillard,

publiées par MM. Arthur de la Borderie et René
Kerviler. Tome I. Poésies et Introduction. In-4°.

Les Grandes Chroniques de Bretagne d'Alain
Bouchart, publiées avec les variantes des éditions
originales et la reproduction en fac-similé des gra-
vures de l'édition de 1514, par M. H. Le Meignen.
— Quatrième partie. In-40.

Archives de Bretagne. Tome IV. Lettres et Mande-
ments de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec
notes et introduction, par M. René Blanchard. Intro-
duction. Actes de 1402 à 406. In-40.

En 1889-1890
Archives de Bretagne. Tome V. Lettres et Mande-

ments de Jean V, duc de Bretagne, publiés, avec
notes et introduction, par M. René Blanchard. Actes
de 1407 à 1419. In-40.

Guionvac'h. Chronique bretonne, par L. Kerardven.
Nouvelle édition avec illustrations de M. Busnel et
introduction de M. René Kerviler. In-40.

Bulletin de la Société des Bibliophiles Bretons
et de l'Histoire de Bretagne.— 12e, 13. 7 14e années
(1888, 1889, 189o). In-80.
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LISTE DES OUVRAGES

OFFERTS A LA SOCIÉTÉ

Du 25 juillet 1888 au 5 septembre 1890.

PAR M. ARTHUR DE LA BORDERIE :
Etudes bibliographiques sur les Chroniques de

Bretagne d'Alain Bouchart (1514-1541). H. Caillière,
Rennes, 1889. (Tirage à part, orné de planches
publiées dans la nouvelle édition.)

PAR M. LE COMTE DE BREMOND D'ARS :
L'ancienne église de Riec et le château de la Porte-

Neuve, extrait du Bulletin de la Société archéologique
du Finistère, par A. de Bremond d'Ars. — Quimper,
imprimerie Cotonnec, 1888.

PAR M. DOMINIQUE CAILLÉ :
la Sous la Tonnelle, poésies par Dominique Caillé.

-- Nantes, imprimerie Plédran, 1888.
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2° Lever d'étoiles , poésies, par Dominique Caillé,
secrétaire des Bibliophiles Bretons. — Nantes, Paul
Plédran, imprimeur, 1889.

3° Parisina, poème imité de l'anglais de lord Byron
(nouvelle édition), par Dominique Caillé, secrétaire
des Bibliophiles Bretons. Nantes, imprimerie de
Paul Plédran, 5, quai Cassard, 1890.

4° Autobiographie littéraire, poésie dédiée à M.
René Kerviler, par Dominique Caillé, secrétaire des
Bibliophiles Bretons. Nantes, VV. Camille Mellinet,
place du Pilori, 5, 18go.

PAR M. Fine CAILLIÈRE

La légende merveilleuse de Monseigneur Sainct
Yves, Ornement de son siècle, Mirouér des Eccle-
siastiques, Aduocat et Père des Poures, veufues et
orphelins, Patron uniuersel de la Bretaigne-Armo-
ricque, 1253-1303. Imité des Légendaires bretons
d'après des documents historiques rares ou inédits,
par le Vt• Arthur du Bois de la Villerabel.
Rennes, Hyacinthe Caillière, libraire-éditeur, l'an
M.DCGCLXXXIX. Illustrations de Paul Chardin.

PAR M. LE VICOMTE DE CHABOT :

Les seigneurs de la Flocellière (1642-168z ), par
le vicomte Paul de Chabot. Vannes, Lafolye, 1890.

PAR M. LE COMTE RÉGIS DE L'ESTOURBEILLON :

Itinéraire des Moines de Landevennec fuyant les
invasions normandes. — Notes lues au congrès de
l'Association Bretonne (Saint-Pol•de-Léon, 1888),
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par M. le comte Régis de l'Estourbeillon. Saint-
Brieuc, Prud'homme, éditeur, 1889.

PAR M. L'ABBÉ FOUÉRÉ-MACÉ :

Chemin de croix des cimes du Purgatoire, par
l'abbé Fouéré-Macé, recteur de Léhon, 2e édition
illustrée de 16 gravures sur bois par Charles Carle
et Léon Fleurel et de 5 dessins à la plume par le
frère Ange Garnier. Léhon (Côtes-du-Nord), chez
l'auteur. Paris, R. Haton, rue Bonaparte, 35.

PAR M. L'ABBÉ P. GIQUELLO :

10 La dévotion à la sainte Véronique ou la réparation
des ignominies et des outrages faits à la face sacrée
de Notre-Seigneur Jésus-Christ représentée dans le
voile de sainte Bérénice, par le R. P. Antonin
Thomas, religieux de l'ordre des Frères prêcheurs de
Dinan en Bretagne. Oratoire de la sainte Face.
Tours, 1889.

2° Bretagne et Ciel, poésies, par P. Giquello.
Vannes, Eugène Lafolye, éditeur, 2, place des Lices.

PAR M. OLIVIER DE GOURCUFF :

10 A Briieux, ses admirateurs Nantais. — Nantes,
imprimerie Salières. — 9 septembre 1888.

20 Les Remonstrances au Roy de Pierre de Cor-
nulier, évêque de Rennes, par Olivier de Gourcuff.—
Vannes, Eugène Lafolye, 1889.

3° Julienne Duguesclin à Pontorson, poésie cou-
ronnée au concours de la Pomme, 18 août 1889.
-- Paris, Alphonse Lemerre, M.DCCCXC.
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40 Les Poètes Bretons. Notices et extraits.  —

Paris, Henri Gautier, éditeur, 1889.
50 Bibliographie critique des ouvrages du Père

René de Cerkiers, jésuite nantais.—Vannes, Eugène
Lafolye, éditeur, 1889.

6° Vies de Jean Meschinot (tirée du manuscrit de
Colletet) et de Jacques-Corentin Royou, par Olivier
de Gourcuff. — Vannes, Lafolye, 189o.

70 Le Rêve et la Vie, poésies, préface de M. Jules
Simon. Jouaust, Paris, librairie des Bibliophiles, rue
de Lille, 7, MDCCCXC.

Saluste Du Bartas. Choix de poésies françaises
et gasconnes avec notice biographique et notes litté-
raires par Olivier de Gourcuff et Paul Bénétrix.
Auch. J. Capin, 189o.

PAR M. EMILE GRIMAUD :

Georgine de Chabot, comtesse de Tingqr, par
l'abbé Léo Guichet. — Nantes, Vincent Forest et
Emile Grimaud, 1888. (Non mis dans le commerce.)

PAR Mme E. GUIHÉRY :

Un ménage heureux. Exemples et préceptes d'éco-
nomie domestique. Paris, librairie Ch. Delagrave, 15,
rue Soufflot, 15.

PAR M. ANDRÉ JOUBERT :

10 Les fous, les folles et les artistes à la cour du roi
René, d'après les comptes inédits de Jehan Legay,
par André Joubert. Figures. — Laval, imprimerie
E. Jamin, z889.
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2e Lettres et documents inédits pour servir à
l'histoire de la Révolution dans la Loire-Inférieure,
en l'an III. — Eugène Lafolye, Vannes, 1889.

3• Louis de Frotté et les insurrections normandes
(1793-1832). Germain et Grassin, Angers, 1882.

4° Les Etudiants allemands de l'Académie protes-
tante de Saumur et leur maître de danse. Germain
et Grassin, Angers, 1889.

5° Les réparations faites à divers édifices du
Mans. Les recettes et les gages des officiers de
Louis 11, duc d'Anjou et comte du Maine de 1338 à
1374, d'après un document inédit. — Mamers,
G. Fleury et A. Dangin, imprimeurs-éditeurs, 1889.

60 Notes inédites sur Château-Gontier au XVII•
siècle. — Château - Gontier, imprimerie - librairie
Leclerc, 1889.

7° Documents inédits sur l'histoire de la Révolu-
tion en Bretagne et Vendée. — Vannes, Eugène
Lafolye, éditeur, 1889.

8° Les seigneurs de Mollière et de la Brossinière,
XII-XVIle siècle, d'après les documents inédits.
Ouvrage de luxe tiré à 35 exemplaires seulement.
— Laval, imprimerie L. Moreau, 1889.

9° Les troubles de Craon du 12 juillet au .ro sep-
tembre 1789, d'après un document inédit. Impression
de luxe, tirée à 35 exemplaires comme la précédente
— Laval, imprimerie L. Moreau, 1889.

10° L'inauguration de l'hôtel de Pincé. — Angers,
imprimerie Germain et G. Grassin, 1889.

1 1° Mélanges historiques. Pièces inédites relatives
à la Bretagne (X VIIe et X VIlle siècles). — Vannes,
Lafolye, 1889.
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te, Documents inédits sur la Révolution dans la

Loire-Inférieure. Conduite des prêtres internés au
grand séminaire d'Angers à Nantes, par les gardes
nationaux angevins (septembre 1792), par André
Joubert. — Vannes, Lafolye, 1889.

130 Le Marquisat de Château-Gontier, de 1684 à
169o, d'après un document inédit, par André Jou-
bert, membre des Sociétés de l'Histoire de France et
des Anciens Textes français, etc. Laval, imprimerie
de L. Moreau, 18go.

1 4° Documenis inédits pour servir à l'histoire de la
Révolution dans la Loire-Inférieure, par le même.
Vannes, imprimerie et librairie Eugène Lafolye, 180.

150 Le Testament de Jean de Craon, seigneur de
Suie et de Chantocé (avant 1432), par le même.
Mamers, G. Fleury et A. Dangin, imprimeurs-édi-
teurs, 189o.

16° La Démolition du château de Flée en 1373, par
Jean Clérembault, gouverneur de Château-Gontier,
d'après un document inédit, par le même.

Ir Documents inédits pour servir à l'Histoire de
la guerre de Cent Ans dans le Maine, de 1424 à

1452, d'après les archives du British Museum et du
Lambeth Palace de Londres, par le même. Mamers,
Dangin, imprimeur, i 880.

18° Documents inédits sur la guerre de Cent ans
Négociations relatives à l'échange de Charles, duc
d'Orléans, et de Jean, comte d'Angoulême, captifs
en Angleterre, contre les seigneurs anglais faits pri-
sonniers à la bataille de Bauye (21 avril, 23 mai 1421,
n. s.). — (British Museum), par le même. Angers,
Germain et G. Grassin, rue Saint-Laud, 189o.
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PAR M. RENÉ KERVILER :

La Bretagne à l'Académie française au X Ville
siècle, études sur les Académiciens bretons et d'ori-
gine bretonne, par René Kerviler, ze édition. —
Paris, Palmé, 1889.

PAR M. EUGÉNE LAFOLYE :

La livraison de janvier de la Revue de Bretagne,
de Vendée et d'Anjou, publiée par la Société des Bi-
bliophiles Bretons.

PAR M. LIONEL DE LA LAURENCIE :

La légende de Parsifal et le drame musical de
Richard Wagner, par Lionel de la Laurencie. —
Nantes, Emile Grimaud, 1888.

PAR M. F. LONGUÉ.CAND

1 0 La tour d' Armor et autres poésies bretonnes
tirées du Bariai-Breii. — Imprimerie E. Hamel,
Saint-Malo, 1877.

2° Fables (deuxième édition). J. Bazouge, Dinan,
1881.

PAR M. LE D r ALPH. MAURICET,
CORRESPONDANT DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE

Etudes historiques sur les épidémies dans le Mor-
bihan. Histoire des épidémies et maladies fébriles de
1792 à 1851.— Vannes, imprimerie Galles, 1888.
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PAR MM. L. MELLINET ET C 1e :

Annuaire du commerce de Nantes et du départe-
ment de la Loire-Inférieure pour 1890 , précédé
d'un Guide de l'étranger. — Nantes, imprimerie
Mellinet.

PAR LE MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE :

Bibliographie des travaux historiques et archéolo-
giques publiés par les Sociétés savantes de la France,
dressée sous les auspices du ministère de l'Instruc-
tion publique, par Robert de Lasteyrie et Eugène
Lefèvre-Pontalis, 4e livraison. — Paris, Imprimerie
nationale, 1888.

PAR M. ALEXANDRE PERTHUIS :

Le Livre Doré de l'Intel de Ville de Nantes, avec
jetons et méreaux de Bretagne, par A. Perthuis et
S. de la Nicollière-Teijeiro (Supplément). — Nantes,
imprimerie Salières, dgo.

PAR MM. PLIHON ET HERVÉ :

to Répertoire général de Bio-Bibliographie bre-
tonne, par René Kerviler, les 8 premiers fascicules
parus.

2° Répertoire générale de Bio-Bibliographie bre-
tonne, par René Kerviler, neuvième fascicule (Bois-
Bon). — Rennes, Plihon et Hervé, éditeurs.

30 Répertoire général de Bio-Bibliographie bre-
tonne, par René Kerviler. Dixième fascicule (Bon-
Bou),Rennes. Plihon et Hervé, 18go. In-80.
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PAR M. L'ABBÉ LE PROVOST :

Etude philologique et littéraire sur saint Cyprien,
par l'abbé M. Le Provost, vicaire capitulaire de Saint-
,Brieuc et Tréguier. — Saint-Brieuc et Paris, 1889.

PAR M. LE COMTE DE LA ROCHEBROCHARD :

Lettres inédites de B. Fillon, publiées par le
comte de la Rochebrochard. Vannes, imprimerie
Eugène Lafolye, 1890.

• PAR LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE NANTES :

10 Annales de la Société académique de la Loire-
Inférieure, 1887 et 1888, 2 volumes. — Nantes, im-
primerie Ve Camille Mellinet.

20 Annales de la Société académique de Nantes et
du département de la Loire-Inférieure. Volume /er de
la 7 0 série, /er semestre. — Nantes, Mme veuve Mel-
linet, imprimeur de la Société académique.

PAR LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE NANTES :

Bulletin de la Société archéologique de la Loire-
Inférieure, année 1888. — Un fort volume orné de
planches et de photographies. — Nantes, imprime-
rie V. Forest et E. Grimaud, 1888.

PAR LA SOCIÉTÉ DES AMIS DES ARTS DE NANTES :

Société des Amis des Arts de Nantes. Catalogue
des ouvrages exposés dans les salons de l'exposition,
galerie Préaubert, rue Lekain, 12, 189o, Nantes.
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Dans les salons de l'exposition. (ire exposition
annuelle.)

PAR M. LOUIS TIERCELIN :

I° Le Parnasse Breton contemporain, publié par
Louis Tiercelin et J. Guy Ropartz.— Paris, Lemerre,
passage Choiseul, Rennes, Hthe Caillière, place du
Palais.

20 Les Jongleurs de Kermartin, poème de Louis
Tiercelin. — Rennes, Hthe Caillière, libraire-
éditeur, 1882.

PAR M. LE DUC DE LA TRÉMOILLE :

Archives d'un serviteur de Louis XI. Documents
et lettres, 1451-1481, publiés d'après les originaux
par Louis de la Trémoïlle, in--40 , v1227 p.—Nantes,
Emile Grimaud, 1889.

PAR M. OCTAVE UZANNE :

Le Prospectus (extrait du Livre) de la fondation
d'une Société des Bibliophiles contemporains.

PAR M. LE D r VIAUD-GRAND-MARAIS :

Causeries sur Noirmoutier (vieilles croyances et
vieilles coutumes). L. Mellinet. Nantes, 1889.

PAR M. PHILIBERT VOLLATIER :

Récit d'un évadé d'Allemagne, par Philibert (de
Tournus). — Paris, H. Chapelliez (Nantes, impri-
merie Emile Grimaud), 1888.

7



BANQUET
DE LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

E mercredi 5 février 189o, un banquet a été
donné, à Nantes, à l'occasion de la nomination

de M. Arthur de la Borderie à l'Institut de France.
Poètes, savants et critiques, bibliophiles et archéo-
logues, libraires et imprimeurs bretons avaient tenu
à honneur de venir fêter notre savant Président :
c'étaient MM. Edmond Biré, l'éminent auteur de
Paris en 1793, ouvrage couronné par l'Académie
française, Eugène Boubée, Gustave et Dominique
Caillé, Hyacinthe Caillière, Jules du Champrenou,
Camille Dupuy, secrétaire du comte de Paris, Olivier
de Gourcuff, Emile Grimaud, Louis Hervé, le baron
des Jamonières, René Kerviler, qui publie le vaste
répertoire général de *Bio-Bibliographie Bretonne,
René Lafolye, Alfred Lallié, ancien député, Lionel
de la Laurencie, garde général des forêts, Henri Le
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Meignen, officier d'Académie, Legendre, Albert Macé,
Em. Maillard,ancien maire d'Ancenis,auteur de l'Art
à Nantes au XIX° siècle, Anthime Menard, fils de
notre regretté conseiller, Alexandre Perthuis, Joseph
Plihon, le comte Régis de l'Estourbeillon, Louis
Tiercelin, le marquis de Villoutreys, vice-président
d'honneur des Bibliophiles bretons.

Notre vénéré Président d'honneur, le général
Mellinet, aujourd'hui dans sa 92° année, avait
témoigné ses regrets, par une aimable lettre, d'une
écriture ferme et alerte, de ne pouvoir assister au
dîner, mais il avait tenu à y participer en envoyant
sa cotisation.

Parmi les autres personnes qui s'étaient excusées,
citons au hasard : MM. le vicomte Alphonse Huchet
de Cintré, le comte de la Monneraye, sénateur, le
comte de Rorthays, Salmon-Laubourgère, ancien
magistrat, le comte de la Touche, Dorange, avocat à
la cour d'appel de Rennes, André Joubert, membre
de plusieurs sociétés savantes, E. Charil de Ruillé,
le vicomte de Bellevue, le vicomte du Bois de la
Villerabel, l'abbé Daniel, curé de Saint-Sauveur de
Dinan, enfin, le comte de Saint-Jean (pseudonyme
sous lequel se cache une des plus aimables personna-
lités littéraires de la Bretagne), etc., etc.

M. Le Meignen, vice-président des Bibliophiles, a
porté au dessert un toast en l'honneur de M. de la
Borderie, membre de l'Institut, toast où il établit
un rapprochement plein d'à-propos et de délicatesse
entre notre savant historien breton et son devancier
Dom Lobineau . Nous nous faisons plaisir de
l'insérer ici.
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« Mon cher Président,

« C'est aujourd'hui que je peux vraiment remercier
mes collègues des Bibliophiles Bretons et de la So-
ciété d'Archéologie des charges qu'ils ont bien voulu
me confier, puisque je dois à cette circonstance la
douce satisfaction et l'honneur de vous adresser en
leur nom toutes nos félicitations.

« L'hommage que l' Institut vient enfin... trop tard...
de rendre à vos mérites est la juste récompense de
vos travaux, de votre caractère, de la fermeté de vos
principes, 	  mais si nous y applaudissons tous de
grand coeur, c'est que vous êtes le vrai représentant
de notre vieille Bretagne. C'est vous qui sans cesse
ravivez notre amour pour cette mère chérie, en
nous racontant ses gloires, en tirant de l'oubli ses
vieux monuments, en sauvegardant la moindre par-
celle de son passé plein d'honneur !

«Votre vie tout entière, vous l'avez consacrée avec
passion à la recherche de la vérité ! Aussi, puisant
une incomparable force dans une bonne foi sans
conteste et dans un travail presque sans exemple,
vous marchez immuable vers le but que vous pour-
suivez, sans compromission, sans faiblesse, comme
ce saint moine que vous avez glorifié, ce grand Lo-
bineau que nul ne put jamais distraire de sa voie et
qui, dédaigneux des honneurs que de lâches com-
plaisances auraient pu lui procurer, préféra être en
butte à des persécutions, à des calomnies que sa
mort même n'a pu arrêter.

« Vous avez plus d'un trait commun avec ce grand
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Breton,... mais dans ce beau jour où l'on vous « rend
enfin justice, » je ne veux être amer pour personne
et je ne veux penser qu'à votre triomphe.

« Continuez votre noble tâche 1 poursuivez sans
trêve les contempteurs de nos vieux monuments, de
nos antiques usages I Quoi qu'on en dise, vous avez
avec vous les encouragements de nos évoques. L'ordre
de Saint-Grégoire-le-Grand, juste récompense des
vrais services que vous avez rendus à nos églises et
à leurs histoires, est la preuve éclatante de la haute
opinion qu'a le Saint-Siège de votre personne, de vos
principes, de vos écrits ! Notre grand saint Yves, l'a-
pôtre de vérité, dont vous avez ravivé la gloire, de-.
venu votre client à son tour, vous couvre de sa pro-
tection 1 Et c'est aux applaudissements de tous les
vrais Bretons que vous avez flétri les barbares qui,
à Vannes, à Dinan, à Bécherel.... et ailleurs... sem-
blent prendre plaisir à faire disparaître nos vieux
souvenirs et à détruire les derniers fleurons de notre
couronne artistique !

« Des hommes comme vous, Monsieur, sont la
gloire de leur pays et l'honneur de leur temps ! Nous
sommes fiers de vous voir à la tète de notre compagnie,
et c'est avec grande joie que nous choquons nos
verres en nous écriant :

« A notre historien national, Monsieur de la Bor-
derie, membre de l'Institut de France 1

a A la Bretagne
« A vous tous, Messieurs et chers collègues, qui

de tous les points de la Bretagne avez tenu à
venir aujourd'hui rendre hommage à notre illustre
chef 1 »
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M. Arthur de la. Borderie a répondu à M. Le
Meignen en improvisant une de ces causeries où
il excelle, et mile à ravir « le plaisant au sévère a.
Nous voudrions pouvoir la reproduire ; mais nous
n'avions pas là de sténographe, nous devons donc
nous borner à en indiquer les idées principales :

a Je vous remercie, mon cher Le Meignen, des
paroles si aimables que vous venez de m'adresser.
Pour les éloges, ils sont excessifs, je vous demande
la permission de ne pas les accepter. Mais j'accepte
de grand coeur le sentiment qui les a dictés, je veux
dire votre bonne et vieille amitié pour moi. C'est
le même sentiment qui a inspiré ce banquet, auquel
vous avez bien voulu me convier et qui est une
nouvelle preuve de l'affection que portent à leur Pré-
sident tous les membres de la Société des Biblio-
philes Bretons, parmi lesquels j'ai la joie de ne comp-
ter que des amis.

a Donc merci à eux du fond du coeur, c'est-à-dire,
Messieurs et chers amis, merci à vous, et permettez-
moi (ce n'est que justice) de vous reporter l'honneur
de la haute distinction par laquelle l'Institut a daigné
couronner mes travaux.

Dans cette circonstance, où cette illustre compa-
gnie avait été mise en demeure de faire justice
(comme le rappelait tout à l'heure M. Le Meignen),
j'ai eu devant elle deux patrons : M. Léopold Delisle,
directeur de la Bibliothèque Nationale, ce maître in-
comparable de l'érudition française, mon ami, mon
témoin depuis l'Ecole des Chartes, et d'autre part un
Breton, un maître aussi, l'éminent éditeur du Liber
Pontificalis, M. l'abbé Duchesne. Ainsi soutenu, je
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n'ai eu qu'à me louer de la sentence rendue par cette
haute autorité : cette sentence a-t-elle également sa-
tisfait ceux qui avaient assiégé tous les membres de
l'Institut de leurs écrits, en attendant justice? Je vous
le laisse à dire  et sans m'en inquiéter davantage,
je vous demande la permission de rappeler ici l'un
des arguments invoqués par l'un de mes patrons, pour
persuader à l'Académie des Inscriptions de m'admettre
dans son sein : — « Par là, disait M. l'abbé Du-
« chesne, ce n'est pas seulement les travaux de M.
« de la Borderie que vous récompenserez; c'est aussi
« tous les travaux, tout le mouvement d'études histo-
« riques, archéologiques, bibliographiques, qui s'est
« fait en Bretagne depuis trente ans et qui continue
« de s'y produire, actif et énergique ; c'est tout cela
« que vous reconnaîtrez et encouragerez, car par-
« tout où ce mouvement s'est produit et continue de
« se produire, sous quelque forme que ce soit, on

est sûr d'y trouver mêlé, soit comme initiateur,
« soit comme actif promoteur, M. de la Borderie. .

« Vous le voyez, Messieurs, je n'ai nullement le
droit de prendre pour moi seul la très haute et très
flatteuse distinction dont j'ai été l'objet de la part de
l'Institut ; c'est à vous que j'en dois reporter l'hon-
neur et le mérite, oui, à vous d'abord, chers amis,
vaillants confrères de la Société des Bibliophiles Bre-
tons, et aussi aux membres des Congrès bretons et
de l'Association bretonne, qui, comme notre Société,
s'efforce de rallier, de grouper sous sa bannière, en un
seul faisceau, tous les amis de notre vieille Bretagne ;
aux membres, encore, de nos Sociétés archéologiques
départementales des Côtes-du-Nord, de l'Ille-et-Vi-
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laine, de la Loire-Inférieure et du Finistère ; de la
Société Polymathique de Vannes, de la Société
d'Emulation de Saint-Brieuc, etc., qui toutes ont dai-
gné m'admettre à partager leurs labeurs, qui toutes
travaillent avec tant de zèle, de patience, d'intelli-
gence à rechercher, à remettre en lumière tous les
traits épars, curieux, précieux, charmants, vénérables,
trop peu connus, dont l'ensemble constitue la grande
physionomie historique, la haute et forte originalité
de notre mère la Bretagne.

« En ce jour donc, à tous les vrais, solides et ar-
dents Bretons, ici et hors d'ici, avec qui j'ai combattu
et je combats encore le bon combat, je jetté ce cri :
En avant 1 Tenons bon, ne nous lassons pas, ne nous
arrêtons pas, poursuivons notre oeuvre sans relâche
et sans faiblesse. Vous le voyez, les encouragements
nous viennent de haut, et c'est bien justice I car
l'oeuvre de l'histoire sous toutes ses formes est vrai-
ment une oeuvre nationale et, dans tous ses travaux,
toutes ses études, toutes ses branches, l'histoire est
par excellence la science patriotique.

« Son but n'est-il pas de nous faire connaître de
plus en plus, de mieux en mieux, dans ses traits les
plus intimes, notre race, notre nation, notre pays —
la PATRIE 1 - la grande et la petite patrie, la France
et la Bretagne, que nous ne séparons point dans
nos coeurs ?

« Mais les faire connaître, mettre en lumière leurs
exploits, leurs énergies, leurs vertus, c'est les faire ai-
mer; plus on les connaît, plus on les aime. Le résul-
tat nécessaire du travail historique, c'est donc de
faire tomber, un à un, tous les voiles qui cachaient
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plus ou moins à nos yeux la grandeur de la Patrie,
c'est d'exciter de plus en plus en nous la flamme gé-
néreuse du sentiment national.

« C'est là l'oeuvre de l'histoire, et elle est sainte,
car elle s'inspire avant tout du grand et divin pré-
cepte : Père et mère honoreras I

« Laissons donc passer, Messieurs, sans nous
émouvoir, ces plaisanteries usées jusqu'à la corde,
sur les mangeurs de briques, les mangeurs de par-
chemin, et autres du même genre, qui font encore le
bonheur de quelques cerveaux épais.

« Mais ce qu'il ne faut pas laisser passer, ce qu'il
faut dénoncer, combattre, stigmatiser sans relâche,
c'est la bande impie des destructeurs, violemment in-
surgée contre le divin précepte que je rappelais tout
à l'heure, et qui prend plaisir à raser, effacer, anéan-
tir, ou (quand elle ne peut mieux) à défigurer,à traves-
tir les oeuvres, les monuments, tous les souvenirs des
ancêtres.

« Entre nous et ces vandales — car il faut bien
leur donner leur nom — entre nous et ces contemp-
teurs du passé de la patrie, la lutte est sans fin ni
trêve. Nous n'avons pas même à nous demander quel
en sera le résultat. Hélas 1 il faut bien s'y attendre :
en un temps comme le nôtre, pourri (en pratique
surtout) de matérialisme, plus d'une fois, malgré
tous nos efforts, les vandales accompliront leur oeuvre
sacrilège et... inintelligente. Mais du moins aurons-
nous fait notre devoir, c'est-à-dire tout ce qui nous
est possible pour empêcher un tel résultat ; nous
aurons ainsi délivré notre âme, dégagé notre respon-
sabilité, protesté contre la barbarie, répudié énergi-
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quement cette tribu malfaisante, cloué les noms des
coupables au « pilori de l'Histoire s.

« Ils y seront en effet, croyez-le bien : et, si haut
que soient placés les coupables, à plus d'un il en
cuira de voir indéfiniment son nom accolé au souve-
nir néfaste de telle destruction stupide. Pour cela, il
ne sera même pas besoin d'attendre les lointains de
l'histoire et de la postérité. Je connais telle et telle
ville, en Bretagne, où l'oeuvre des vandales une fois
achevée a donné un résultat si laid, si nauséabond, que
tout le monde le bafoue et le répudie, et les auteurs
responsables, si fiers et si triomphants naguère, se
cachent et se dissimulent avec soin ; mais on les con-
naît, ils n'échapperont pas à la juste récompense de
leurs vertus.

« Nous, Messieurs, en poursuivant notre oeuvre,
nous n'y mettrons d'autre passion que celle du
patriotisme, jointe à l'amour et au respect invio-
lable de la vérité. Nous combattrons, s'il y a lieu,
les choses et les idées malfaisantes ; mais nous
éviterons autant que possible de toucher aux per-

'sonnes.
et Toujours fidèles à la devise de notre Société : Pro

Patrice laude, nous exalterons, nous exaltons toutes
les gloires de la Patrie, dans le présent comme dans
le passé. Nous répudions ces pratiques, si fréquentes
de notre temps, qui sacrifient, selon l'humeur des
gens, soit le présent au passé, soit le passé au présent.
Une telle scission nous paraît impie. Nous acceptons
l'héritage transmis par les ancêtres, avec toutes ses
gloires, et avec les additions magnifiques apportées
depuis cent ans par l'âge contemporain.
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« C'est pourquoi je vous demande, Messieurs, de
porter avec moi ce toast :

A la France !
A la Bretagne !
A la Société des Bibliophiles Bretons et de l'His-

toire de Bretagne, qui a pour tache de glorifier l'une
et l'autre 1 »

Ce toast est accueilli par de nombreux applaudis-
sements et de nombreux cris de : Vive la France 1
Vive la Bretagne ! — Le silence s'étant rétabli, M.
de la Borderie se lève de nouveau et dit :

« Permettez-moi, Messieurs, de vous proposer un
toast que je voulais joindre au précédent quand vos
applaudissements m'ont interrompu.

« A la boutonnière de notre cher, excellent, spiri-
tuel vice-président M. Le Meignen, nous voyons
avec satisfaction fleurir les palmes académiques, si
bien méritées par les services qu'il a rendus, à
Nantes et ailleurs, à la cause des saines doctrines
dans le domaine des arts, des lettres, de l'histoire et
de l'archéologie. A cette occasion, Messieurs, félici-
tons tous, du fond du coeur, non seulement M. Le
Meignen, mais aussi notre Société des Bibliophiles
Bretons. Vous voyez qu'elle est en veine cette année ;
j'ai l'espoir que ce ne sera point son dernier succès '.

« A notre digne vice-président M. Le Meignen »

t. M. de la Borderie faisait par là allusion à une espérance
qui s'est réalisée : la belle publication de la Société des Bi-



ta —
Après ces toasts, MM. Louis Tiercelin et Joseph

Plihon, Olivier de Gourcuff, Emile Grimaud et
Dominique Caillé, adressent à M. de la Borderie les
pièces de vers suivantes.

UN BRETON

A mon ami Arthur da la Borderie.

Parler franc, si je ne m'abuse,
D'un Vendéen est l'attribut.
Voilà pourquoi, sans plus d'excuse,
Je lance un blâme. 	  à l'Institut.

Cet honneur qu'il vient de vous rendre,
Dix fois vous l'aviez mérité :
Lorsqu'au choix il devait vous prendre,
Vous passez d l'ancienneté

En cet illustre aréopage
Vous siégeriez depuis vingt ans,
S'il n'était vrai le vieil adage :
ils ont toujours tort, les absents.

Du moins, la petite patrie,
Dont à vos lèvres il faut l'air,
Se pare de LA BORDERIE,
Comme d'un fils dont on est fier.

bliophiles Bretons, Lettres et Mandements de Jean V, duc de
Bretagne, vient d'être couronnée par l'Institut ; son auteur M.
René Blanchard a obtenu la seconde des trois médailles du
Concours des Antiquités Nationales de 1890.
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Quel amour vous avez pour elle !
Vous êtes sien — coeur, tête et bras —
Vous, l'observateur si fidèle
De la loi : Mère honoreras !

Oh ! oui, la Bretagne sacrée,
La terre où règne Jésus-Christ,
Combien vous l'avez honorée
Par le don de tout votre esprit !

Vous êtes l'Histoire faite homme ;
Vous ravivez les temps éteints ;
Vous méritez que l'on vous nomme
L'héritier des BénédiCtins...

Pardonnez, ami, je m'arrête :
A votre embarras, je le sens,
Vous trouvez ma muse indiscrète
Et trop libérale... d'encens.

Nous vous trouvons, nous, trop modeste
Pour nous, voici la vérité :
Vos savants travaux, tout l'atteste,
Iront à la postérité.

Hautement ici je proclame
Ce que les Bretons pensent tous :
Dans son esprit et dans son âme,
Qui donc est plus Breton que vous ?

E/41LE GRIMAUD.
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L'HISTOIRE EST UNE RÉSURRECTION

A M. Arthur de la Borderie, de l'Institut.

Les siècles en passant sur l'antique Bretagne,
Tour à tour de sa gloire emportaient un lambeau ;
Les castels chancelants croulaient sur la montagne
Et les preux sommeillaient dans la nuit du tombeau.

Le temple n'était plus qu'un vaste cimetière ;
Sous son pavé gisaient les prélats 	 sans renom ;
L'oeil ne pouvait, après une journée entière,
Sur la dalle épeler les lettres de leur nom.

Vous vîntes, ô savant ; alors par la pensée
Vous avez restauré les sublimes contours
De l'Église gothique à la flèche élancée
Et des vieux châteaux forts flanqués d'énormes tours.

Fouillant dans notre histoire héroïque et tragique,
Vous avez remué les cendres du passé,
Et longtemps évoqué de votre voix magique
Nos aïeux qui dormaient sous le marbre glacé.

Nous avons entendu dans la tombe un murmure
Et, s'échappant de l'ombre où la gloire s'endort,
Nos guerriers ont paru couverts de leur armure,
Et nos prélats portant leurs lourdes mitres d'or.

Et tous ces grands Bretons de notre vieille histoire,
Dont le renom vous doit la vie et le salut,
Vous mettant sur le front un rayon de leur gloire,
En triomphe vous ont conduit 	  à l'Institut !

DOMINIQUE CAILLÉ.



— III —

TOAST D'UN BRETON DE PARIS

A M. Arthur de la Borderie, de l'Institut.

Certes, je n'ai pas entrepris
De venir, par ce froid qui pince,
Pour jeter un cri de Paris
Dans votre concert de province.

La trace de mes derniers pas
Peut être effacée en Bretagne,
Mais je suis, comme on dit là-bas,
Encore un peu de la campagne.

Loin des tumultes éclatants
Qu'on entend, de droite et de gauche,
Je cherche asile au bon vieux temps ;
Peut-on rêver esprit plus gauche ?

Il faut pourtant que cette fois,
La grande voix parisienne
Emprunte mon filet de voix,
Pour chanter une douce antienne

A notre illustre président
Dont le vrai mérite s'impose ;
Il me garderait une dent,
Si j'osais le louer en prose.

Mais, prenant la langue d'Hugo,
Je serai d'allure plus franche,
Et pourrai lui dire tout d'go,
Bouche en coeur, et poing sur la hanche :
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A l'autre bout du Pont-des-Arts,
On vous apprécie, on vous aime ;
Votre science avec égards
Est traitée, autant qu'ici même.

En ddpit de l'influenza,
Vos amis, chaussant le cothurne,
Bravant bronchite et coryza,
Ont tous mis votre nom dans l'urne.

Et votre noble élection,
Couronnement de votre vie,
A fait pâlir l'ambition,
Donné la jaunisse à l'envie.

Mais la joie est surtout pour nous,
Qui nous plaisons à reconnaître,
A saluer sans cesse en vous
Le chef sûr, le guide et le maître.

Oui, le maître, et nos ducs, nos saints,
Dont vous narrez si bien l'histoire,
Pour vous fêter battent des mains,
Tout glorieux de votre gloire.

Vous avez beau faire aux vassaux
Largesse de votre lumière,
Cette lumière en blancs faisceaux
Eclaire la Bretagne entière.

Enfin, vous êtes immortel,
Brevet contre l'épidémie !
Quand elle a su faire un choix tel,
L'honneur est pour l'Académie.

OLIVIER DE GOURCUFF.
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A M. ARTHUR DE LA BORDERIE

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ DES BIBLIOPHILES BRETONS

A L'OCCASION' DE SON ÉLECTION A L'INSTITUT

Lorsque l'heure présente est douloureuse et sombre,
Telle que le regard s'en détourne attristé,
On va chercher, pour fuir les menaces de l'ombre,
Dans les jours d'autrefois la joie et la clarté.

Quand on s'est fait, rêvant l'existence meilleure,
Des promesses d'espoir que rien ne vient tenir,
L'âme qui veut toujours se prendre à quelque leurre
Retrempe son courage au fond du souvenir.

Et c'est bien là ton charme, Histoire, et ta magie
Que par toi le présent triste semble effacé,
Par toi qui rends l'espoir et qui rends l'énergie,
En dorant l'avenir des reflets du passé.

Telle est votre oeuvre, Maître, et si la voix de France
Nous est chère qui dit le passé merveilleux,
La vôtre éveille en nous avec plus d'espérance
Plus d'orgueil, racontant l'histoire des aïeux.

Les aïeux! Leur grandeur illustre chaque livre
Où se complaît votre science, et nous goûtons
Cette douceur d'y voir fidèlement revivre
Le passé de Bretagne aimé des vrais Bretons.

Vous dites les destins désastreux ou prospères,
Vous comptez les héros triomphants ou trahis :
Mais, vainqueurà ou vaincus, ces hommes sont nos Pères,
Heureux où malheureux, c'est notré cher pays !

8
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Aussi nous aimons l'oeuvre ! aussi nous aimons l'homme !
Et nous en sommes fiers, et nous nous empressons
A fêter le savant qui fait pour nous la somme
Des gloires d'autrefois si pleines de leçons.

Voyez autour de vous cette élite assemblée,
Fêtant votre grand coeur, votre esprit généreux :
Pour chef, tous ces Bretons vous ont choisi d'emblée !
Mais ils ne sont pas seuls, regardez derrière eux :

Voici Nominoë qui vous doit sa couronne,
Pontcallec et le duc Jean II, Montfort et Blois ;
La foule de nos vieux guerriers vous environne,
Choyant l'historien qui narra leurs exploits.

Je reconnais là-bas Noël du Fail qui cause
Près d'Olivier Maillard tranquillement assis...
Conan Mériadec est absent ! Et pour cause !
Il boude ! Il a raison, car vous l'avez occis.

Mais voilà Gwennolé, Gildas, Malo, Magloire,
Lunaire, Tugdual et Clair ! Leur sainteté
En vos doctes récits se confirma de gloire :
Ils veulent que par eux votre nom soit chanté.

Les voici tous, ayant à leur tête saint Yves.
Guidés par votre grand ami, tous sont venus
Vous rendre les lauriers que de vos mains actives
Sans cesse vous tressez pour des Saints inconnus.

Car, dans le ciel breton, toute une clientèle
Doit à vos soins pieux des hommages nouveaux,
Et votre renommée en ce pays est telle
Qu'un saint chômé par vous y gagne des dévots.

Oui, nous vous les devons, sous le marbre ou le chaume,
Tous ces braves héros, tous ces sages patrons !
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Vous les avez chômés, il est temps qu'on vous chôme,
Et sur leur piédestal, Maître, nous vous mettrons.

Oui, c'est là votre honneur suprême et votre gloire ;
Et nous vous acclamons, vous, dont la haute voix
Nous dit qu'on peut aimer encore et qu'on peut croire
Comme on croyait et comme on aimait autrefois.

Vous qui, pour refréner les doutes ironiques,
Nous montrez les aïeux, mains jointes, à genoux,
Réveillant, dans la foi des anciennes chroniques,
Tous les vieux idéals abâtardis en nous !

Maître, qui, remuant la poussière des tombes,
En avez fait surgir par glorieux essaims,
Tels de grands aigles fiers ou de douces colombes,
Les Dames et les Preux, les Vaillants et les Saints ;

Vous qui savez jeter, dans le trouble où nous sommes,
Sur le sombre présent un voile radieux,
Et qui nous rappelez, pour refaire des hommes,
La vertu des héros et la gloire des dieux !

LOUIS TIERCELIN.

Enfin M. Plihon, libraire-éditeur à Rennes, ter-
mine la série des toasts par une prière à laquelle
nous nous associons tous du fond du coeur :

u Priez, priez pour lui, saints du pays breton I »
Pour votre historien, engagé dans la lutte,
Ainsi je vous pressais, ardent, chaque minute...
Aujourd'hui que la palme a couronné son front,
Que la joie est aux coeurs et la lutte finie,
Saints du pays breton, donnez-lui longue vie !
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Au moment de prendre le café, M. Arthur de la

Borderie fait voter par acclamations une adresse de
félicitations aux organisateurs du banquet.

M. Henri Le Meignen, vice-président de la Société
des Bibliophiles Bretons et de l'Histoire de Bretagne,
président d'honneur de la Société d'Archéologie de la
Loire-inférieure, et Madame Le Meignen avaient
invité, pour le lendemain, les membres de ces deux
Sociétés à un punch en l'honneur du succès remporté
par M. de la Borderie à l'Institut. Jusqu'à minuit,
les notabilités artistiques et même politiques de notre
ville sont venues saluer notre savant Président.

Le Secrétaire de la Société des Bibliophiles Bretons
et de l'Histoire de Bretagne,

DOMINIQUE CAILLÉ.
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s

Le Cartulaire de Redon, légué, il y a peu d'années , à Description
duMgr l'archevêque de Rennes par M. l'abbé Debroise, ancien Cartulaire.

bénédictin, se compose, dans son état actuel, de cent quarante-.
deux feuillets en parchemin, écrits au verso et au recto, plus
deux feuillets de garde, où l'on a inséré plusieurs chartes. Le
manuscrit, dont la jolie minuscule accuse le commencement
du xie siècle, forme un petit in-folio qui mesure un peu plus
de trente-sept centimètres de hauteur sur à peu près vingt-.
neuf de largeur; il est réglé à la pointe sèche, et, dès le verso
du premier feuillet, on y remarque un changement notable
dans l'écriture. Les caractères deviennent, en effet, un peu
plus allongés, les panses des A plus grandes, les lignes plus
rapprochées. Il en est ainsi jusqu'au folio lio recto, où com-
mence une écriture plus fine, moins anguleuse, plus agréable
à A partir du feuillet 126, l'encre prend une teinte plus
foncée et le nombre des lignes augmente.

Les quinze ou vingt dernières chartes du recueil semblent
avoir été transcrites par autant de mains différentes.

Nous avons à signaler, dans le Cartulaire, de nombreuses Lacunes.

lacunes. La première se trouve au folio 8 verso, auquel suc-
cède le folio 51 recto. Les quarante-trois feuillets qui manquent
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en cet endroit ne renfermaient pas moins de cent chartes. Une
autre lacune existe au folio 78, où l'on passe de la charte 124
à la charte 233. Ce ne sont pas là, malheureusement, les seules
pertes : deux actes ont été lacérés au folio 93 , un au folioi3i,
deux au folio i 6o, un et demi au folio 184. La perte totale se
peut évaluer à cent quinze chartes, dont les Bénédictins n'ont
publié qu'un petit nombre d'extraits. Ces divers fragments ont
été classés dans notre Appendice, avec plusieurs autres docu-
ments empruntés à la collection des Blancs-Manteaux, ou dé-
tachés d'un second Cartulaire de Redon,tuquel on a pu re-
cueillir quelques feuillets.

Copistes. Parmi les copistes employés à la transcription des actes de
notre manuscrit, il en est deux dont le zèle paraît avoir été
tout particulièrement mis à contribution. Le premier, nommé
Judicael , figure tout à la fois comme témoin et comme rédac-
teur dans une charte qui se réfère à l'administration de l'abbé
Pérénès o45-io6o) , et se termine par le distique suivant :

Christe, tuum famulum conserva nunc et in œvum,
Et sibi nunc istum dopa perscribere librum.

L'autre scribe s'appelait Guégon, et c'est dans un acte de
1089 qu'il est fait mention de lui. A partir de cette époque
jusqu'au milieu du mie siècle, pas une pièce, nous le répétons,
qui n'accuse une main différente. Les abréviations, assez
rares jusque-là, se multiplient, et, dans plusieurs chartes, les
qualités, surnoms ou sobriquets des témoins sont placés, en
interlignes, au-dessus de leur nom.

Tous les actes insérés dans ce recueil ne voient pas le jour
pour la première fois. Dom Lobineau, et, après lui, Dom
Morice en ont publié, dans les Preuves de l'histoire de Bre-
tagne, des fragments plus ou moins tronqués; mais il suffira
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de comparer ces extraits avec les actes que nous donnons in
extenso, pour comprendre toute l'importance des passages sup-
primés. N'ayant point étudié les antiques coutumes de la Bre-
tagne insulaire, moins soucieux d'ailleurs qu'on ne l'est au-
jourd'hui de connaître la langue, les moeurs, les institutions
des vieux âges, Dom Lobineau ne se fit pas plus de scrupule
que la plupart de ses confrères de scinder les textes qu'il livrait
à l'impression. De là des coupures on ne peut plus regrettables
et qu'on aurait peine à s'expliquer, si l'on ne se rappelait com-
bien le point de vue des historiens du xviie et du xvine siècle
différait du nôtre.

Le livre que nous publions renferme cinq parties : les Pro- Plan

légomènes du Cartulaire; le texte des chartes dont il se com- de l'édition.

pose; une notice latine sur l'abbaye de Saint-Sauveur de Redon ;
les anciens Pouilles des neuf diocèses de Bretagne; enfin les
tables, le dictionnaire géographique et l'index onomastieus.

Les Prolégomènes du Cartulaire sont divisés en douze cha- Proié-

pitres contenant chacun un certain nombre de paragraphes. 	 gornènes.

La péninsule armoricaine ayant reçu, du Ve au vie siècle, de
nombreuses Colonies sorties de l'île de Bretagne, nous avons
dû rechercher, naturellement, à quelle race appartenaient les
anciens habitants d'Albion , les Belges, les Bretons, etc. Ce
point éclairci, nous faisons connaître, en peu de mots, les
relations amicales qui régnèrent entre les exilés et leurs hôtes
les Armoricains, jusqu'au jour où , ces derniers, mêlés aux
Francs, durent être considérés en ennemis par les fugitifs qu'ils
avaient naguère accueillis en frères.

Le récit des victoires nombreuses mais inutiles des géné-
raux de Charlemagne en Bretagne, et l'histoire de l'abbaye
de Redon, depuis sa fondation jusqu'à la Révolution française,
remplissent notre second chapitre. Là se trouvent aussi des re-

a .
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cherches sur les institutions municipales, le commerce et l'in-
dustrie de la ville de Redon. Viennent, après cela, quelques
préliminaires de géographie historique, où sont indiquées
avec précision les limites de l'Armorique à diverses époques,
celles des anciennes cités de la presqu'île avec leurs subdivi-
sions territoriales, telles, par exemple, que les pagi, les cen-
taines, les commotes, les trêves, etc.

On nous avait reproché, et non sans quelque apparence de
raison, d'avoir négligé la géographie gallo-romaine du pays.
Un tel reproche ne saurait nous atteindre aujourd'hui, car
chacun des paragraphes consacrés à la description des anciens
diocèses est précédé d'une notice aussi complète qu'il nous
a été possible sur la situation de chaque contrée sous les Gau-
lois et pendant la domination romaine. Nous n'avons négligé,
dans ce travail, aucune source d'information, et nous avons
scrupuleusement fait connaître les nombreux débris d'antiqui-
tés romaines découverts sur k territoire des Osismes, des Vé-
nètes, des Curiosolites, des Rhedons et des Nannètes.

Le travail que nous donnons sur la géographie ecclésiastique
présente sans doute plus d'une lacune. Toutefois le lecteur,
nous l'espérons, ne méconnaîtra point l'utilité de ces re-
cherches.

fouillés. Les pouilles étant véritablement la base de toute histoire
diocésaine, nous avons eu soin d'indiquer les sources où nous
avons puisé les nôtres.

Pour compléter nos travaux sur la géographie civile et ecclé-
siastique de la Bretagne, nous donnons une carte dressée sur
une réduction des feuilles du corps d'état-major. On y trou-
vera marquées les principales voies romaines, les limites des
diocèses, des doyennés, des pagi, et celles de la langue bre-
tonne au ixe et au nie siècle.

Géographie
ecclésias-

tique.
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Après les notices géographiques dont nous venons de parler,
on ne lira peut-être pas sans quelque intérêt les recherches re-
latives aux demeures des princes bretons avant le xe siècle, aux
habitations des mactyerns, aux châteaux de l'époque féodale,
à la navigation, aux écluses, aux voies publiques mentionnées
dans le Cartulaire. Mais c'est dans les six derniers chapitres de
l'ouvrage que sont traitées les questions auxquelles s'intéres-
sent plus particulièrement les lecteurs modernes, c'est-à-dire
celles qui ont trait aux institutions, au régime féodal, à l'or-
ganisation judiciaire, à ]'état des personnes et des terres, aux
arts et métiers, aux redevances et aux services, aux poids et
mesures, aux prix des terres et des animaux, etc.

Les Prolégomènes sont suivis d'Éclaircissements où .certains Éelaircis-

faits sont complétés, d'autres rectifiés, et où quelques textes semcnts.

inédits, tels, par exemple, que les curieux usements de la forêt de
Brécilien, sont donnés in extenso.

Les tables sont au nombre de cinq : Tables.

I. La table des sujets traités dans les Prolégomènes, avec
celle des documents et dissertations insérés dans les Éclaircis-
sements;

II. L'Index chronologicus chartaram, où les actes sont classés
par ordre de dates;

III. L'Index, generalis; qui contient les noms des personnes
et des lieux, les titres des offices et des dignités, en un mot
l'indication de tout ce qu'il importe de connaître ;

IV. L'Index de l'Appendice, c'est-à-dire d'un certain nombre
de chartes arrachées du Cartulaire et dont nous avons pu
recueillir des fragments;

V. Enfin une table générale qui fait connaître les diverses
parties de l'ouvrage.

A la suite de l'Index generalis nous donnons un dictionnaire
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géographique où l'on trouvera le nom latin de chaque ville,
paroisse , trêve et village, traduit en français, avec la date du
document qui les mentionne. Un errata, qu'il faut lire, ter-
mine le volume.

Tel est le plan de ce livre, préparé depuis tant d'années, et
dont plus d'une circonstance imprévue a retardé la publication.

Il ne me reste plus qu'à remercier publiquement ceux
de mes compatriotes qui ont bien voulu m'assister dans mon
pénible labeur. Je citerai en première ligne MM. Audren de
Kerdrel et de la Borderie, anciens élèves de l'École des chartes,
dont le patriotisme n'a pas reculé devant la tâche ingrate de
conférer ma copie avec le manuscrit original du Cartulaire.
MM. de Blois, de la Monneraye, Le Jumeau de Kergaradec,
Pol de Courcy, de la Bigne-Villeneuve, Gautier du Mottay,
Louis Galle, qui connaissent si bien, eux aussi, la vieille terre
qu'ils habitent, m'ont fourni, de leur côté, de précieux rensei-
gnements. Enfin le concours bienveillant du savant commis-
saire chargé de la surveillance de cette publication ne m'a
jamais fait défaut. Disciple de M. Guérard, devenu maître lui-
même, M. Léopold Delisle est certainement l'homme de France
que consultent avec le plus de profit les investigateurs du
moyen âge, et, pour mon compte, j'éprouve le besoin de lui
offrir ici l'expression de mon affectueuse gratitude.

Paris, le 1" novembre 1862.
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CHAPITRE PREMIER.

S I".

Anciennes populations de l'île de Bretagne : les Belges, les Bretons, les Kymri.

Mon intention n'est pas de rechercher à quelle époque l'île de Bretagne
reçut ses premiers habitants. Laissant de côté les temps qui précédèrent la
période historique, j'essayerai seulement de mettre en lumière les faits à
peu près certains que nous ont transmis les principaux historiens de l'anti-
quité. C'est Jules César, le mieux informé de tous, que je vais d'abord in-
terroger

« L'intérieur de la Bretagne est habité, dit-il, par des peuples nés, selon
« la tradition, dans l'île elle-même, et le littoral, par des Belges qu'y avait
« attirés l'amour de la guerre et du pillage. Ces derniers ont presque tous
« conservé, dans leur nouvelle patrie, le nom des cités d'où ils sont sortis. . . .
«Parmi les Bretons, les Cantii, qui habitent le bord de la mer, sont de
« beaucoup les plus civilisés; leurs moeurs diffèrent à peine de celles des
« Gaulois 1 . »

«Britanniœ pars interior ah iis ineolitur,
« quos natos in insula ipsa memoria proclitum
« dieunt : maritima pars ab iis , qui prœde ac
« belli inferendi causa ex Bel gio transierant; qui
s «mestere lis nominibus civitatum appellautur,

«quibus orti ex civitatibus eo pervenerunt...
« Ex his omnibus longe sunt hurnanissimi qui
Cantium incolunt, que regio est maritima

« omnis, neque multum a gallica differunt con-
« suetudine.» (De Bell. gal. V, rai et m.)

A
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Ainsi, selon César, la Bretagne, primitivement habitée par des popula-

tions réputées autochthones , aurait été, plus tard, envahie par des Gallo-
Belges qui s'établirent sur le sol conquis 1 . Cette opinion, Tacite l'adopte,
de son côté , comme la plus vraisemblable :

«Quels ont été, dit le grand historien, les premiers habitants de la Bre-
tagne, des indigènes ou des étrangers ? C'est ce qu'il est difficile de

« savoir dans ces pays barbares. . . A tout prendre, cependant, il est â pré-
sumer que les Gaulois ont occupé le littoral voisin du leur. Les cérémo-
nies religieuses y sont nées des mêmes superstitions; le langage diffère

«peu 2. »
Voici maintenant un troisième témoignage, celui du vénérable Bède,

l'homme le plus savant de son siècle , et qui connaissait à fond les origines
de la nation bretonne :

«Primitivement, l'île de Bretagne eut pour habitants les Brittones , dont
« elle a reçu son nom , et qui, sortis du tractus armoricanas , s'adjugèrent les
« régions méridionales du pays 3 . »

De ces textes rapprochés il est permis, ce semble, de conclure qu'à une
époque dont il est impossible de fixer la date , Albion fut d'abord occupée
par des tribus détachées des premières peuplades établies en Gaule; et que,
après un laps de temps plus ou moins considérable, d'autres tribus, parties
des mêmes rivages , c'est-à-dire des contrées occupées par les Belges , vinrent
s'emparer de la lisière maritime qui s'étend du pays de Kent aux promon-
toires de l'ouest.

Le mot Bele e , mal interprété par quelques savants allemands, a fait
croire que les Belges, en général, étaient des Germains 5 . C'est une grave

« 	 .Et Beslo Blet° , ibi remanserunt atque,
agros colere eceperunt. s (De Bell. gall. V ,

a Cmterum Britanniam qui mortales initio
« coluerint , indigenu an adveeti , ut inter Barba-
« ros , parum compertum . In universum ta-
« men œstimanti Galles vicinum solum oceupasse
« credibile est; eorum sacra deprehendas, su-
« perstitionum persuasione : sermo haud mu!.
tum diversus. » (Agricol. xT. )

In primis hœc insula Brittones, a quibus
nomen, aecepit, ineolas habuit, qui de tractu

«armorieano, ut fertur, Britanniam advecti,
«australes sibi partes islius vindiearurit. s (Berl.

« Hist. ecclas. I. I , c. i, Monum. Britann. histor.
in-fos. p. r og.)

Whitaker (Genuine history of the Britons)
a essayé de préciser eette date; mais ses asser-
tions ne reposent que sur le témoignage de
Richard de Cireneester, dont voici les paroles :
« Ann. mund. M.M.M.—Cirta hœc tempora cul-
« tam et habitatam Britanniam arbitrantur non-
nulli. »

Holtzmann a été plus loin eneore : il a
prétendu démontrer l'unité absolue des races
tudesque. et gauloise.
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erreur, à laquelle on eût échappé si l'on s'était souvenu que la description
de la Gaule, dans les Commentaires, est purement géographique. César,
se fondant sur le témoignage des Rhemi , déclare, il est vrai, que, de son
temps, la plupart des peuplades de la Belgique descendaient des Germains,
parmi lesquels il place les Condruses, les Éburons, les Cérèses, les Péma-
nes, etc. 3 ; mais, d'un autre côté, la commune origine des Gaulois et des
Belges proprement dits est établie en vingt endroits des Commentaires et
notamment dans le passage oû, après avoir dit que la Gaule se divise en
trois régions (Belgique, Aquitaine, Celtique), César ajoute que, de tous les
Gaulois, les Belges sont les plus braves, parce que, voisins des Germains,
ils leur font continuellement h guerre : « Horum omnium fortissimi sunt
« Belgœ... proximique sunt Germanis.. quibuscum continentes bellum
« gerunt 2 . »

Il serait difficile, on en conviendra, de trouver un texte qui établît plus
catégoriquement que les Belges n'appartenaient pas à la même nation que
les Germains. Il existe, d'ailleurs, d'autres preuves à l'appui de cette opi-
nion, et je demande la permission de les énumérer ici très-sommaire-
ment.

I. Les Tectosages, reconnus comme Gaulois par tous les historiens, et
les Vénètes armoricains, qui faisaient aussi partie de la Celtique , sont appe-
lés Belges, les premiers par Cicéron et par Ausone 3 , les seconds par Stra-
bon'.

II. Peu d'années avant l'expédition de César en Gaule , les Suessiones
avaient eu pour roi Divitiac, qui régnait en même temps sur la Bretagne,
et dont le nom, tout gaulois, indique clairement l'origine 5 .

HI. Saint Jérôme, dans son Commentaire sur l'Épître de saint Paul aux

	Plerosque Belgas esse ortos a Ger-
«mania, Rhenumque antiquitus traductos...
« Gallosqua qui ea loca incolerent, expulisse...
Condrusos, Eburones , Carœsos, Pœmanos,

e qui uno nominé Germani appellantur. » (Cas.
de Bell. en. II, iv, — ef. Taeit. German.
xxvm.)

2 De Bell. gall. I , i.
Cicer. Pro (Fonteio ; Auson. De clar. urb.

Narbonn.
Merd clé Ta leeérta dOVII Ta Aoe/rà Beviév

écrin, Ovv etév 4itaptiMEOEVITeéV, 24721 Otiévvroe Éeév

slow oi vavmavfeavves irpàs Kaloapa. (Strab.
L I, ch. iv, éd. Didot, p. 162.)

«Apud eos [Suessiones] fuisse regem nos-
« tra etiam memoria Divitiaeum, totius Galli&
«potentissimum , qui quum magna partis ha-
« rom regionum, tu m etiamBritannia imperium
« obtinuerit. D (Cas. de. Bell. gall. II, iv.) Il n'y
avait rien assurément de plus Gaulois que ces
Belges établis sur l'une et l'autre rive du dé-
troit. Aussi aceourent-ils au secours des Vé-
nètes, dès que César les vient attaquer. (V. De
Bell. gall. III, lx, in fine.)

À .
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Gasates, déclare formellement que , ces Galates parlaient à peu près la même
langue que les. Trévires 1 ; et pourtant, de tous les peuples belges, aucun ne
fut plus souvent que ce dernier envahi par les tribus germaines.

IV. Il est incontestable que les noms d'hommes, de peuplades et de
lieux étaient à peu près les mêmes chez les Belges insulaires et continentaux
que chez les Gaulois de la Celtique. Or, comment ne pas admettre, d'après
cela , je ne dirai pas, si l'on veut, l'identité, mais la proche parenté des deux
peuples 2 P

V. Enfin, la profession du druidisme, chez les Belges comme parmi les
Celtes 3 , dans la Gaule comme dans l'île de Bretagne, achève de démontrer
que l'origine des Belges est toute gallique 4. Je ne sache pas, en effet, que
personne jusqu'ici ait cru pouvoir attribuer aux Germains la même reli-
gion qu'aux Gaulois 3 .

Maintenant, étant admise la très-proche parenté des Gaulois et des
Belges, une autre question se présente: les Belges doivent-ils être considérés
comme les descendants des Cimbres? Malgré les savantes dissertations pu-
bliées dans ce sens, j'avoue que je ne saurais admettre le système. En effet,
si les Belges étaient des Cimbres , pourquoi les écrivains grecs et latins ne
donnent-ils ce nom à aucune peuplade de la Gaule ou de l'île de Bretagne? Ce
n'est pas tout : l'histoire rapporte que les Cimbres exerçaient de continuels

Galetas ... linguam eamdem pene habere
quam Treviros. ( Comm. Epist. ad Galat. I. II ,
c. in.) César rapporte qu'Arioviste avait dû
apprendre le gaulois ; «Qua (lingue gallica)
« multa jam Ariovistus, longinqua consuetudine
« utebatur.» (De Bell. gall. I, xism.)

2 Il suffit de feuilleter les aneiens géo-
graphes, ou simplement la Britannia de Cam-
den , pour se convaincre qu'un très - grand
nombre de noms de sieux étaient communs à la
Gaule et à Pile de Bretagne. Quant à la ressem-
blanee qui existait entre les noms des diverses
tribus irlandaises, ealédoniennes, belges, gau-
loises, rien de moins contestable. On verra;
par exemple,. en feuilsetant Ptosémée et les
autres géographes anciens, qu'il y avait des
Atrebates dans se Berkshire actuel, des Marini
dans le pays de Dorchester, des Remi dans la
Britannia prima, des Hœdui dans se Somerset-
sbire, des Cenomanni et des Parisâ dans sa Bri-

tannin secunda, des Menapii en Irlande (Water-
ford) , des Carnonacee en Écosse, des Brigantes
en Irlande, en Éeosse, en Gaule , etc. C'est à
peine, selon Whitaker, s'il existait dans l'île une
douzaine de tribus qui n'eussent point leurs
homonymes parmi les aneiennes peupsades de
la Gaule. (Voyez, psus loin, Éclaircissements.)

3 J'emploie ici le mot Celtes dans le sens
restreint d'habitants de sa Celtique.

4 « Disciplina in Britannia reperta atque inde
« in Gallieni translata esse existimatur ; et nunc
e qui diligentius eans rem cognoscere volant, pie-
« rumque illo discendi eausa prosiciseuntur.»
(Cas. de Bell. gall. VI, xiii.)

M. Alfred Maury, tout en soutenant que
César a exagéré les différenees qui séparaient
les Gaulois des Germains (Revue germ. déjà
citée, p. 12), n'admet pas, cependant, que
le druidisme ait été la religion de ce dernier
peuple.
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brigandages de ce côté-ci du Rhin, et qu'ils n'eurent pas d'adversaires plus
persévérants que les Belges. Or, un tel antagonisme, prolongé pendant
tant de siècles, ne rend-is pas peu vraisemblable la commune origine des
deux peuples? Comment admettre, d'ailleurs, que l'un d'eux, abjurant tout
à coup de séculaires inimitiés, ait poussé l'abnégation jusqu'à échanger son
nom contre un nom déshonoré'?

Quant aux Belges de l'île de Bretagne, leur origine cimbrique ne repose
pas, selon moi, sur des fondements plus solides. Non-seulement ce nom
de Kymri, dont le patriotisme gallois a fait tant de bruit, ne se trouve ni
dans César, ni dans Tacite, ni dans Dion Cassius, ni dans Hérodien ,
ni dans aucun géographe grec ou latin; mais il y a plus : vous le chercheriez en
vain dans les auteurs qui ont écrit sur la Bretagne depuis la chute de l'em-
pire romain. Saint Gildas, qui était né dans l'île, n'y a vu que des Britanni
et des Domnonii; le vénérable Bède, qui savait tant de choses, ignorait ce-
pendant qu'il y existât des Kymri; et c'est chose toute simple, puisqu'ils
n'ont paru dans l'histoire qu'à une époque relativement moderne. En effet,
c'est après le triomphe désinitif des Anglo-Saxons qu'un petit nombre de
clans bretons, réputés étrangers dans leur propre payse, durent s'associer
pour défendre le coin de terre où ils s'étaient réfugiés; et c'est alors qu'ils
furent appelés Kymri, c'est-à-dire hommes du même pays, compatriotes,
de cym, avec, et de bro, pays. Ici l'étymologie ne saurait être contestée,
car c'est dans les antiques coutumes de Galles que nous la trouvons
«Le Cymro, y est-il dit, est l'homme libre d'origine, c'est-à-dire issu de
« père et de mère Cymri, sans aucune tache de servage ou d'esclavage, sans
« aucun mélange de race 3 . »

On le voit donc, le mot Cymro servait à désigner l'état mais nullement
la nationalité d'une personne. A Rome, le civis optimo jure, c'est-à-dire le
citoyen investi du privilége de porter les armes et d'assister aux assemblées,
s'appelait Quirite : le Cymro n'était pas autre chose. Mais le mot, je le ré-

Selon Festus, le mot cimbri, dans les dia-
lectes germaniques, signifiait latrones. Les Gau-
lois, ajoute•t-il, l'interprétaient dans le même
sens. Or, que ses Belges de la Gaule et de la
Bretagne aient consenti à éehanger leur vieux
nom contre un nom ignominieux, cela, je le
répète, me paraît absolument inadmissible.

Les Saxons appelèrent Wealas , ou terre

des étrangers, le pays où les Bretons vaineus
s'étaient réfugiés. De là le nom de Wales ou
Galses.

An innate Bonhedic is a Cymro by father
and mother, without bond, without alltud, with-
out mixture of kin. (Amcient laws of Wales,
traduction d'Owen , édit. in-8°, t. I, p. 5o8,
n° 2 9.)
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pète, remontait à une époque si peu reculée 1 , que les clans bretons, qui,
du ve au Vile siècle, vinrent occuper une grande partie de la presqu'île armo-
ricaine, ne purent l'y transporter avec tant d'autres noms empruntés à la
mère patrie 2. Aussi, Sidoine Apollinaire, Jornandès, saint Gildas, le con-
tinuateur de la chronique du comte Marcellin, Grégoire de Tours, Marius
d'Avenches, Fortunat, Gurdestin, Éginhard, Ermold le Noir, ne parlent-
ils que des Britanni ou des Brittones 3 . Or, ce silence sur les Kymri ne prouve-
t-il pas qu'entre leur nom et celui des Cimbri existait une simple analogie
de sons, qui n'implique nullement l'identité de race entre les Bretons et
les Cimbres 4 P

S H.

Les Bretons après la conquête romaine. — Ils passent dans l'Armorique.

J'ai raconté ailleurs l'histoire des Bretons insulaires sous la domination
romaines. Asservis les derniers par les maîtres du monde, ils eurent l'hon-
rieur de secouer le joug les premiers. En 11.09, se voyant livrés sans dé-

Je dois dire que le barde Lywar-Hen a
écrit les vers qui suivent :

Cyn hum tain waglawd, hum hy,
Am cynnwysid yn nghyvyrdy
Powys , paradwys Kymry.

Avant que je marchasse à l'aide de béquilles , j'étais
intrépide, j'étais reçudans les assemblées de Powys, ce
paradis des Kymri.
(Les Bardes bretons, traduits par M. H. de la Viilemarqué,

2 . édit. Didier, 186o, p. 128.)

Qu'on veuille bien se rappeser ici que les vers
de Lywar-Hen ont été composés au vie sièele,
et remarquer, en seeond lieu, que dans les vers
du barde comme dans les eoutumes de Galles,
se mot Kymry signisie tout simplement : « Un
« homme libre ayant le droit de porter les
« armes et d'assister aux assemblées du pays. s

Voyez, plus loin, le chapitre intitulé :
Géographie de la Bretagne.

Apoll. I, vii. — Jornandès, De Babils
geticis , XLV. — Gildas, ap. Monurn. Britann.
histor. in-fol. 1848, p. 6 : 46.— Excerpt. ex

Append. ad Marcellini comitis Chronic. ap.
D. Bouquet, t. II, p. 21. — Gregor. Turon.
Franc.hist. Iv, 4, a o ; V, 16, 27, 3 2, etc. Marii
Aventicensis citron. ap. D. Bouquet, t. H, p. 17.
—Fortunat. ap. D. Bouquet, t. H, p. 480-482.
—Gurdestin. Vit. S. Guengualoei , in Cartulario
abbatiœ Sanctœ Cruels Kemperlegensis , p. 9. —
Ermosd. Nigell. Carm. Ladovici Pâ, ap. Pertz ,
Mon. hist. Garni. t. II, p. 490 et seq.

4 De savants écrivains allemands repous-
sent, comme nous, la prétendue fraternité des
Belges et des Cimbres; ainsi Zeuss dans son
Histoire des Allemands 'et des tribus qui en sont
issues; ainsi M. Brandes (Des ethnographische
Verhaltniss der Kelten, Leipsig, in•8°, 185 7.) —
(Voyez aussi, dans la Revue germanique du
31 octobre 1859, un remarquable artiele de
M. Alfred Maury, sur les études celtiques en
Allemagne.

5 Histoire des peuples Bretons, t. I, p. 146
et suiv.
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fense aux insultes des Barbares, ils chassèrent leurs chefs romains et
se proclamèrent indépendants'. On sait quel fut, pour les malheureux
Bretons, le résultat de cette levée de boucliers. Peu d'années s'étaient
à peine écoulées, et déjà, ayant conscience de leur faiblesse, ils imploraient
la pitié de l'empereur. Deux fois cet appel fut entendu, et deux fois les
troupes impériales réussirent à rejeter de l'autre côté du mur de Sévère les
Pictes et les Scots dont l'audace s'accroissait toujours. Mais, lorsque les Ro-
mains durent enfin quitter ces rivages, ils déclarèrent aux Bretons qu'il ne
fallait plus compter sur les secours de la métropole. Les levées nombreuses
ordonnées par les derniers empereurs avaient trop affaibli la population de
l'île pour qu'elle pût résister longtemps à des attaques incessamment renou-
velées. Assaillis, vers àà6, par les Pictes unis aux Barbares de la Scotie,
les malheureux insulaires supplièrent Aêtius de leur prêter quelque assis-
tance : « Les Barbares, disaient-ils, nous poussent vers la mer, et la mer
« vers les Barbares; nous n'avons qu'à choisir entre la mort par le fer ou
« par les flots 2 1» Ce cri de détresse émut sans doute le général romain;
mais l'empire était alors menacé de tous les côtés, et la Bretagne dut aviser
à se défendre elle-même. Ce fut alors qu'un Brenin appelé au commande-
ment suprême du pays conçut la fatale pensée d'invoquer, contre les Pictes
et les Scots, l'assistance d'une troupe de guerriers païens dont il avait pu
apprécier le courage 3 . Le succès parut d'abord justifier la politique du
prince; mais bientôt on s'aperçut, dit saint Gildas, que la mission de ces
terribles alliés était moins de défendre que d'opprimer la Bretagne 4. Les
victoires faciles qu'ils avaient remportées sur les Pictes n'attestaient que trop
la faiblesse des Bretons. De là des exigences que rien ne pouvait assouvir,
et des menaces qui devaient bientôt se traduire en agression. Peu d'an-
nées plus tard, en effet, Pile tout entière devint le théâtre d'une lutte
esfroyable. Les murailles des colonies s'écroulaient, dit Gildas, sous les
coups redoublés du bélier; Pépée frappait les colons, les clercs, les prêtres;
et les places publiques offraient l'horrible spectacle de tours, d'autels ren-

Zoz. Hist. vx, 5.
« Repellunt nos Barhari ad mare, repeibt

nos mare ad Barbaros; inter hmc oriuntur
« duo genera funerum : sut jugulamur aut mer-
« gimur. s (Gild. lot. cit. ch . xvii, p. / 2.)

Tum omnes consiliarii uns cum supèrbo

a tyrannq Gurthrigerno Britannorum duce, cœ-
cantur.» (Giid. ch. xxm, p. 13-.)
	  Terribiles insixit ungues quasi pro

patria pugnaturus, sed eam certius impu-
gnaturus. » (Ibid. p. 4..)
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versés, de cadavres abandonnés à l'avidité des oiseaux de proie'. Au milieu
de ces calamités , les Bretons semblèrent parfois se retremper par l'excès
même de leurs infortunes. Mais les invasions se succédaient comme les flots
de la mer. Attaqués de tous les côtés à la fois, privés de leurs chefs les plus
braves, ils sentirent enfin faiblir leur courage, et un jour vint où l'ennemi,
comme un torrent de feu, balaya tout devant luit. Les clans dispersés s'ar-
rêtèrent à des partis divers. Les uns, malgré leur terreur, ne voulurent pas
abandonner le sol natal. Cachés au fond des bois , dans les montagnes, au
milieu de rochers inaccessibles, ils y traînaient une vie à tout instant me-
nacée. D'autres, épuisés par la faim, tendaient les mains aux vainqueurs,
résignés à une perpétuelle servitude. Mais la majeure partie des vaincus
(magna pars incolaram 3) allèrent chercher un refuge sur le continent. « Ils
« s'embarquaient, dit saint Gildas, en poussant des cris de désespoir (cam
« ulalatu magno), et, tandis que le vent gonflait leurs voiles, ils faisaient en-
« tendre sur les flots les lamentations du Psalmiste : «Seigneur, vous nous
« avez livrés comme des agneaux à la boucherie, et vous nous avez dispersés
« parmi les nations 4 . »

Il ne faut pas inférer, toutefois, des récits du saint abbé de Rhuys, que
les misérables restes de la nation bretonne furent transportés tout d'un coup
sur les plages armoricaines. Il est certain, au contraire, que les émigrations
se prolongèrent pendant près d'un siècle et demi, suivant les vicissitudes de
la lutte héroïque soutenue par les Bretons sur quelques points de leur ter-
ritoire. La bataille de Crayfort, gagnée "jar les Saxons en 457, avait eu
pour résultat la conquête du pays de Kent. C'est peu de temps après, selon
toute probabilité, que l'angle sud-ouest de la péninsule armoricaine reçut
une colonie de Cornovii chassés par les Barbares de la station militaire de
Pons-Elii. Ces Cornovii, réunis aux habitants de la cité de Corisopito, vinrent
fonder ensemble, dans un coin du pays des Osismes, un petit état qu'ils ap-

' Giid. loc. cit. ch. xxiv, p. 14.
« . . . Waili ab Anglis diffugiebant tanquam

« ibi ignis fuisset. » (Chron. sax. ad. ann. 473,
ap. Gibson; et ap. Mon. Britann. hist. p. 299.)

3 Eginhard. Annales ; ad ann. 786.
à «Itaque nonnulli miserarum religuiarurn in

« montibus deprebensi acervatim jugulabantur;
« alii fame eonfeeti aceedentes , manus hostibus
« dabant, in œvum servituri , si non tamen , con-

« finit° tracidarentur.. . Alii transmarinas petebant
«regiones eum ululatu magno, seu celeusmatis
« vice, hoc modo sub velorum sinibus can-
« tantes : Dedisti nos tanguam oves escarum et in

gentibus dispersisti nos; alii montanis collibus ,
minacibus prœruptis vallati , et densissimis

« rupibus vitam , suspeeta semper mente, cre-
« dentes, in patria lieet trepidi perstabant.
(Gildas , loc. cit. ch . xxv, p. 14.)
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pelèrent Cornovia ou Cornobia, et dont la capitale, en souvenir de la ville
d'où les avaient expulsés les Saxons, fut tussi nommée Corisopitami.

Riothirne , Riwal I, Fracan, Conothec, princes insulaires autour desquels
s'étaient groupés un certain nombre de clans fugitifs, débarquèrent aussi,
vers la même époque, le premier sur les bords de la Loire, les trois autres
sur les côtes septentrionales de la péninsule. Nous aurons à raconter ail-
leurs, avec quelques détails, l'histoire de ces divers établissements. Bor-
nons-nous à constater ici que c'est peu de temps après la bataille de Char-
ford , perdue par les Bretons en 5o8 2 , que la presqu'île reçut ses plus nom-
breuses colonies d'exilés. En 513 ou 5 i Lt , un second Riwal , fils d'un prince
de la Domnonée insulaire, abordait en effet, avec une flotte très-nom-
breuse, dans le pays des Curiosolites 3 . Ce territoire était alors occupé par
des pirates frisons; mais Riwal marcha contre eux, les força de remonter sur
leurs barques, et fonda ainsi, sur le continent, un autre royaume de Dom-
nonée, dont les terres furent partagées à l'amiable entre les Bretons et les
indigènes armoricains. On peut croire que c'est à cet événement que fait
allusion Éginhard, historien très-bien renseigné, lorsqu'il rapporte qu'une
grande partie des habitants de l'île de Bretagne abandonnèrent leur patrie
envahie par les Anglo-Saxons, pour venir s'établir, aux extrémités de la
Gaule, dans le pays jadis occupé par les Curiosolites et par les Vénètes 4 .
Il est à présumer que ce dernier peuple avait reçu sur son territoire,
dès la fin du ve siècle, quelques-unes des tribus bretonnes que Sidoine
Apollinaire place dans le voisinage de la Loire. Mais c'est au début du
vie siècle qu'il est fait mention, pour la première fois, d'un comte du Bas-

Voyez, plus loin, le chapitre relatif à la
Cornouaille.

2 Chron. sam. ap. Mon. Britann. hist. p. 3o .
3 «Cum multitudine navium; cura copiosa

navium multitudine ac valida manu.» (Acta
Ord. S. B. smc. III, p. 303.— Duchesn. Vita
S. Jadoci, I, 653.)

3 »Cum ab Anglis et Saxonibus Britannia
«insula fuisset invasa, MAGNA PARS INCOLARIIM

a EMS, mare trajiciens, in ultimis Galliæ sinibus,
« Venetorum et Coriosolitarum regiones occu-
« paverai » (Eginh. ad ann. 786.)

Éginhard, mort en 844, écrivait ceci à une
époque où le souvenir des émigrations bre-

tonnes était encore vivant; historien sérieux, il
avait puisé aux sources les plus authentiques.
Eh bien! le croirait-on? malgré le témoignage
formel qu'on vient de lire et qui concorde si
parfaitement avec les récits de saint Gisdas, de
Jornandès, de Grégoire de Tours, de Fortunat,
et des hagiographes ses plus autorisés, il s'est
rencontré des éerivains qui, systématiquement
réfraetaires à l'évidence, traitent de fables le
fait, si bien avéré, des émigrations bretonnes.
(Voyez dans• la xve session du Congrès scien-
tifique de France, t. II, p. 54-55, un mémoire
sur la carte romaine de la péninsule armo-
ricaine.)
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Vannetais, nommé Guéroc ou Waroc I. Quant au pays de Léon, la Vie de
saint Paul-Aurélien est le premier document où l'on nous apprenne que
des Bretons y existaient , vers 52o , sous l'autorité d'un prince nommé
Withurl.

S III.

De la péninsule armoricaine pendant l'occupation romaine. — De l'alliance des Francs
et des Armoricains. — Conséquences de cette alliance pour les Bretons.

Cinq peuplades gauloises occupaient , à l'époque de la conquête romaine ,
le territoire de la presqu'île nommée aujourd'hui Bretagne. C'étaient les
Bedons, les Curiosolites , les Osismes , les Vénètes et les Nannètes.

Après la défaite de la flotte vénète , la péninsule tout entière s'était sou-
mise au joug. Les vainqueurs, pour asseoir leur domination, sillonnèrent le
pays de routes stratégiques, établirent des postes fortifiés dans toutes les po-
sitions militaires de quelque importance, et s'efforcèrent, autant qu'is était
en eux, de substituer la civilisation romaine aux moeurs et aux institutions
gauloises. On a beaucoup vanté les bienfaits dont les maîtres du monde
dotèrent nos ancêtres vaincus. Sur ce point, comme sur beaucoup d'autres,
l'exagération doit être évitée. Pendant huit années, la Gaule, traversée en
tous sens par les armées romaines, avait eu à subir les calamités d'une
guerre d'extermination ,- et deux millions de ses défenseurs avaient été tués
sur les champs de bataille ou emmenés en esclavage. Rançonnée, pillée
par ses vainqueurs 2, elle n'en fut pas moins condamnée, la guerre finie, à
leur payer une contribution de huit millions de sesterces 3 . Mais, en échange
de son indépendance, disent les historiens, elle reçut de ses maîtres deux
bienfaits inestimabses : les lois romaines et la paix intérieure.

Il est certain que , grâce aux institutions des vainqueurs et au repos
qu'elles donnèrent à la Gaule , d'importantes améliorations, de nombreux
travaux d'utilité publique y furent exécutés. Des municipes s'élevèrent,
des écoles publiques s'ouvrirent dans la plupart des villes importantes; et
telle fut l'ardeur avec laquelle les chefs de l'aristocratie gauloise adoptèrent
la langue, le costume, les moeurs des conquérants, que, dès le règne d'Au-

1 Bolland. Vita S. Pauli Aureliani, 12 mart. Psut. in Ctesare.
t. TI, p. 116-117. 	 Ibid.
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guste, s'il faut en croire Strabon, les vieilles coutumes gauloises ne se re-
trouvaient plus que de l'autre côté du Rhin 1 . Les tyerns gaulois, dès lors,
vécurent beaucoup moins dans leurs domaines. En dissolvant les colléges
druidiques, Claude précipita cette révolution. Admise au droit de cité, sous
Caracalla, la Gaule devint bientôt à demi romaine 2.

Tacite rapporte avec quelle facilité son beau-père Agricola réussit à faire
adopter aux Bretons les moeurs et la corruption romaines 3 . Les Gaulois,
dont l'esprit était beaucoup plus cultivé, firent naturellement des progrès
encore plus rapides dans cette voie « qui les devait conduire à la servi-
tude 4. » La presqu'île armoricaine se couvrit d'élégantes villas 5 . Les ruines
de Corseul attestent que, durant les premiers siècles de la conquête, d'im-
portantes constructions s'élevèrent dans le pays.

Cependant il faut se garder de croire que la prospérité matérielle se
soit maintenue au delà du règne des Antonins. Si quelques villes du midi ,
telles que Narbonne, avaient conservé une partie de leur puissance com-
merciale5, le reste de la Gaule était en proie à la misère et à la servitude,
conséquences inévitables des règlements qui asservissaient l'ouvrier à son
travail et des impôts qui pesaient si lourdement sur les classes, laborieuses.
Dès la fin du me siècle, des écrivains clairvoyants avaient fait entendre de
sévères avertissements. L'esprit de système a taxé d'exagération les généreux

Nvvi (Léa div dv eipflev "CeCieréS etai ecaovee-

ii.évot ;tai 'c;52)Tee 'ara, Tet 'espacé] clymaTa etiv &My-

ron) =Iras iscarzceimr, ca.k' dx Tee xecacaiiv xpôvedv
Ter() Xat.eivotiev lespi atieiv 6c [Te] Teév Fixpg

vûv crapixevdrre.ov wapci TOTSreepZ{VOr5 VOMIC011.

(Strab. Geog. ed. Didot, I. IV-, ch. 	 p. t 62.)
Il y avait, en effet, de l'autre côté du Rhin,

des populations gauloises, des Ménapiens, par
exemple : Ad tztramgue ripam flaminis [Rheni]
agios; sedificia, vicosgue habebant (Menapii).
(Cams.-de Bell. gall. IV, tv .) -- Tacite (Gerin.

xxvin) fait remarquer que les Helvètes et les
Boïens, peuples gaulois, habitaient la Ger-
manie, entre la forêt Hercynienne, le Rhin et
le Mein.

2 Plin. XXXIV, XLVIII.

«	 . Ut homines dispersi et rudes, eoque
« in bello faciles, quieti et otio per voluptates
« adsuescerent, etc. » (Tacit. Agricola, xxi.)

« ...Id apud imperitos htunanitas voeaba-
« tur, quum pars servitutis esset. » (Tacit. loc.

cit.)

b Nous avons déerit ailleurs la villa romaine
du Pérennou , située vers l'embouehure de
l'Odet (Finistère). Les bords du Morbihan, du
côté d'Aradon, étaient, d la lettre, couverts d'é-
tablissements romains. Jamais, dit-on, révolu-
tion plus brusque ne s'est opérée dans les
moeurs d'un peuple : «La Gaule, barbare sous
« César, était eivilisée sous Auguste.» Cette
phrase se lit partout; mais elle n'en est pas plus
exacte. Une étude approfondie des monnaies
de la Gaule, monnaies d'autant plus belles
qu'elses sont psus antiques , fera justice, pour
toujours, de ce vieux préjugé de barbarie.

Toto tibi navigat orbe eccredeous.» (Auson.
Clar. urb. Narbonn.)
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chrétiens qui, prenant en pitié les populations ruinées, dénonçaient avec
énergie les meurtrières exactions du fisc I. Mais lorsqu'on a lu, avec un peu
d'attention, quelques pages du Code théodosien sur les terres abandonnées,
l'on est bien forcé de reconnaître la fidélité des peintures navrantes d'un
Lactance ou d'un Salvien.

On sait que la plupart des villes, restées ouvertes durant la paix romaine,
durent s'enclore de murs, vers la fin du Ille siècle. La misère, amenée par la
cherté des denrées, régnait dans l'intérieur de ces villes, tandis que, au
dehors, la guerre civile et les Barbares amoncelaient les ruines.

Pendant la longue anarchie qui suivit la captivité de Valérien , la situa-
tion de la Gaule devint intolérable 2 . En moins de sept•années, Posthumus et
son fils, les deux Victorinus , Lœlianus , Marius , Tétricus avaient tour à tour
occupé, dans la Gaule, le trône des Césars. Une femme, surnommée la mère
des Camps, avait même exercé le pouvoir souverain. Mais bientôt ce fut la sol-
datesque qui gouverna , en réalité, sous les noms de quelques princes succes-
sivement assassinés , et dont le dernier, dégoûté de l'anarchie militaire, livra
son armée et sa personne à l'empereur Aurélien, dans les plaines de Châlons.
La Gaule, déjà dépeuplée par les proscriptions de Maximien et par lés im-
pôts qu'il y avait établis 3 , vit une partie de son territoire saccagée par des
mains gauloises. Autun, qui avait appelé Claude, fut pris et pillé par les
soldats de Tétricus. Alors l'excès de la souffrance amena l'un de ces terribles
soulèvements populaires qu'on voit éclater à certaines époques sinistres de
l'histoire. Les paysans abandonnèrent les champs, et, réunis, sous le nom
de Bagaudes, en bandes nombreuses, ils portèrent partout le fer et la
slamme. Maximien , à la tête de ses légions , put écraser facilement , sur les
bords de la Marne, ces masses indisciplinées; mais les désastres qu'elles
avaient causés étaient irréparables.

« Les champs, dit un écrivain qu'on n'accusera pas, comme Lactance,
« d'être un ennemi de l'empire, les champs, dont le produit ne paye jamais
« les frais de culture, sont forcément abandonnés; ils le sont aussi à cause de
« la misère des cultivateurs qui , écrasés de dettes, ne peuvent ni diriger les

M. Fauriel lui-même n'a pas su éehapper d'impartialité. — 2 S. Ambros. Tobia, In
à certaines assertions qui étonnent de la part io et
d'un écrivain aussi clairvoyant. Lehuêrou , dans s Paeat. Panes. in Theod. 25, 26.— Quid
son beau livre des Institutions mérovingiennes, ego referma vacuatas suis municipibus civita-
a rétabli ses faits avee autant de scienee que 	 tes, etc.
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« eaux ni couper les bois. Aussi tout un territoire, autrefois habitable, est-
« il aujourd'hui hérissé de broussailles, ou empesté par des marécages...
«Que dirai-je de l'état des autres cités du pays, dont la vue, tu l'as avoué,
«César, fa arraché des larmes ? A partir du point où la voie de Belgique
« fait un coude, la route militaire elle-même est si rocailleuse, les pentes
« en sont si rapides, que les charrettes à moitié pleines ou même vides
« y peuvent à peine passer i. »

Constantin, à la vue de cette effroyable dévastation , donna de l'argent
à la ville d'Autun, et envoya, pour la repeupler, un grand nombre d'ar-
tisans enlevés à sa Bretagne, après la défaite de Carausius 2 . En 335, à
la suite d'une irruption de Germains en Gaule, Julien écrivait aux Athé-
niens.: « Le nombre des eités,dont les muraisles ont été détruites s'élève à
« quarante-cinq, sans compter les châteaux forts et les postes moins im-
« portants 3. »

La péninsule armoricaine, dont le sol était, en grande partie, couvert
de forêts, et qui, outre les ravages du fisc et de la bagaudie, avait eu à
subir de continuelles descentes de pirates sur ses côtes, la péninsule devint
l'un des pays les moins peuplés de la Gaule. Procope rapporte, en effet, qu'au
vie siècle, de nombreux essaims d'hommes, de femmes et d'enfants quittaient
l'île de Bretagne, pour aller s'établir dans l'Armorique, contrée la plus déserte
du pays des Francs &. Cette dépopulation de la presqu'île armoricaine, pré-
cisément à l'époque où les Anglo-Saxons conquirent- l'île de Bretagne ,
explique très-bien la facilité avec laquelle les Bretons fugitifs furent ac-
cueillis sur le continent. Ermold le Noir, malgré la haine nationale qui
l'anime contre les exilés, est obligé de reconnaître, lui-même, qu'ils furent

I u Ager qui nunquam respondet inipen-
« diis , ex neeessitate deseritur, etiam inopia rus-
« tieanorum quibus azre alieno vacillantibus nec
« aquas deducere nec siivas licuit exeidere. Ita
« quidquid ohm fuerat toi erabilis soli aut corrup-
« tom est paludibus , aut sentibus impediturn
« Quid ego de eeteris eivitatibus illius regionis
« ioquar, quibus iliacrymasse te ipse confessus
« es?... Statim ab eo slexu e quo retrorsum via
« ducit in Belgicam , vasta omnia , ineulta, squa-
« lenta, muta, tenebrosa; etiam militaris via sic
« confragosa et alterius montibus ardua atque
prœceps , ut vix semiplena carpenta , inter-

« dum vacua, transmittat. » (Eumen. Grat. act.

ch. vi et vii.)
Eumen. Paneg. in Const. ap. D. Bouquet,

t. I, p. 714-
3 Julian. Epist. ad S. P. Q. Athen, ap. D. Bou-

quet, Hist. de Fr. t. I p. 7 2 5.
4 	 TOUCIeTT7 teèÎi TeVreS Te0v dOvev liroAv-

avOpeorla ealverat oeca , eàerle dr& Tee éros xcrrsi

TiroUoJs dadas fzeTavicrIclIzevoi, eh, remet nai

eraieiv ès Opciyyovs xeopoikriv • oi ad ŒtiToe,

évorecieovcav ès yes Tes ceeTépas rrjV èpntLe,-ép«,
aoxoficrav drag. (Proeop. de Bell. Goth. IV, ao.)
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reçus comme des hôtes par les Gallo-Romains de l'Armorique'. Cette bonne
harmonie régna pendant quelque temps entre les deux peuples. Alliés l'un
et l'autre aux Romains, ils combattirent plus d'une fois les Barbares sous les
mêmes enseignes. Riothime n'avait pas hésité' à intervenir, avec ses douze
mille Bretons, dans la lutte d'Anthémius contre Euric, roi des Wisigoths 2 .

Les exploits de Gradlon , comte de Cornouaille, sur les bords de la Loire,
ravagés par des pirates saxons, témoignent aussi de la solidarité qui existait
alors entre les deux nations, pour la défense du pays :

« Le front ceint d'une couronne, Grallon, vainqueur des guerriers du
« nord , n'avait de rivaux ni en gloire ni en puissance  La Loire elle-
« même avait été témoin de ses hauts faits; car, sur les bords de ce fleuve ,
«il avait coupé la tête à cinq chefs de guerre, pris le même nombre de
«vaisseaux. et triomphé dans cent combats 3! »

Mais, après la mort d'Égidius, lorsque les Armoricains, suivant l'avis de
leurs évêques, se furent décidés non-seulement à se confédérer mais même à
se fondre avec les Francs, les Bretons, on le conçoit, durent s'éloigner d'an-
ciens alliés qu'ils allaient bientôt avoir pour ennemis. (lest dans les pays de
Rennes et de Nantes, et dans la partie orientale de l'ancien payas venetensis ,
que la lutte s'engagea entre les Gallo-Francs du pays de Bornante, et les
Bretons, dont le territoire, dès le vie siècle, avait reçu le nom de Brêtagne 4 .

Hic populus veniens supremo ex orbe Britanni
Quos modo Brittones francica Zingua vocat

Nam telluris egens, vente jactatus et imbri,
Arva tapit prorsus, atque tributa parat. [bat,

Tempore nempe ;Bo hoe rus quoque Galbe habe-
Quando idem populus fluctibus actes adest.

Sed quia baptysmi fuerat hic tinctus olivo,
Mox spatiare licet, et colere erse simul.

(Ermold. Nigell. Carm. Ladov.
ap. Pertz , t. II, p. 4o.)

« . Anthernius imperator protinus sols-
« fia Britonum postulavit. Quorum rex Riothi-
« mus, cum xi' millibus veniens, in Biturigas
« eivitatem , Oceano e navibus egressus, suscep-
« tus est e. (Jornand. De Reims geticis, c. ms, ad
ann,

Ce sont ces Bretons, super Ligerini sitos ,
qu'Arvandus poussa le roi Euric à attaquer.
(Voy. Sid. Apoli. Epist. I, 7, ad ann. 469.)

	  Redimitus tempora mitra
tretractis fulget, cunctisque potentior, ipsa
Barbara prostrate gentis post bella inimice :
Jam tune quinque dueum truncato vertice, cyulis
Cum totidern, elaret centenis victor in munis.
Testis et ipse Liger fluvius est, cujus in skis
Acta acriter fuerant tune praelia tante.

Ces vers de Gurdestin avaient été écrits sur
un feuillet arraché, avec plusieurs autres, du
Cartulaire original de Landévenee. Mais M. de
la Borderie a déeouvert une eopie du même
cartulaire, faite au xv' sièele, et qui n'offre pas
de lacune. (Voy. Bibi. imp. supplem. latin
re soi, petit in-foi.)

Voyez, dans les Acta SS. O. S. B. smc. I,
p. s 8o, ses deux chapitres de la Vie de Samson
où se mot Remania, appliqué à la Gaule méro-
vingienne, est opposé à eelui de Britannia, qui
désigne le territoire des Bretons.



PROLÉGOMÈNES. xv

Cet antagonisme entre les Bretons, si jaloux de leur autonomie, et les Armo-

ricains, soumis et mêlés aux Francs, dérange le système de D. Morice, qui
prétend faire régner sur la péninsule tout entière, dès le ive siècle, le fabuleux
Conan Mériadec I. Mais- les récits qu'on va lire donneront pleinement rai-
son à Dom Lobineau, dont l'opinion, assise sur une base vraiment histo-
rique, mérite seule de faire autorité.

§ IV.

Lutte des Bretons et des Gallo-Francs durant la période mérovingienne.

Clovis, après son alliance avec les cités armoricaines, y avait été accepté
comme l'héritier des empereurs romains en Gaule. De là, chez tous les
descendants du vainqueur de Tolbiac, la pensée bien arrêtée de placer un
jour sous un même sceptre tous les pays situés entre le Rhin, les Alpes, les
Pyrénées et la mer. D'un autre côté , chez les Bretons chassés d'Albion
par des peuples germains, existait l'inébranlable volonté de défendre
jusqu'à la mort, contre les Francs, l'indépendance que, leur avaient ravie,
de l'autre côté du détroit, les éternels ennemis de leur race. Néanmoins,
et quoi qu'en aient pu dire l'abbé Gallet et D. Morice 2, aucun conflit
n'éclata entre les deux peuples sous le règne de Clovis. Les Francs, rap-
porte Ermold le Noir 3 , étaient alors engagés dans des guerres plus impor-
tantes, et les Bretons ne refusèrent point, plus tard, de reconnaître la
suprématie nominale des rois mérovingiens, pourvu que ces princes res-
pectassent leur indépendance nationale. On sait qu'en 56o le roi Clotaire
envahit la Bretagne et qu'il y livra bataille à Chramne et à Conober, l'allié
du malheureux prince ; mais, après cette expédition, la paix fut rétablie,
et elle se maintint pendant près de seize ans. Le partage de l'héritage de
Clotaire entre ses quatre fils, Charibert, Gontran, Sigebert et Chilpéric, ce
partage, en brisant l'unité de l'empire franc, fit naturellement ajourner
toute pensée de conquête en Bretagne. Dans les arrangements qui inter-

Voir, plus loin, Éclaircissements.
' Voir D. Mor. Hist. de Bret. t. I, et les

Mémoires de Gallet, dans ce même volume.
Francia in alterias pulsabat regna triumphis ,

Asperiora quidem qua sil:4;48a forent;

Ideirco hase tantes res est dimissa per annos,
Gens magis atque magis erescit et ,arva replet.

Ennad. Nigell, ap. Pertz, t. II, p. 49o,
vers, a5 et seg›.)
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vinrent entre les jeunes princes, après la mort de leur père, il est à. remar-
quer que la souveraineté immédiate des territoires de. Rennes, de Nantes
et de Vannes fut transportée du royaume de Paris au royaume de Sois-
sons, qui appartenait à Chilpéric , le dernier des fils de Clotaire. Il est donc
permis de supposer que l'inexpérience du jeune prince fut l'une des causes
qui poussèrent Waroch, comte du Bas-Vannetais , à prendre les armes
contre les Francs. Chilpéric , à cette nouvelle, donna l'ordre à ses géné-
raux de faire marcher contre les Bretons les troupes de la Touraine,
du Poitou, du Bessin, du Maine, de l'Anjou et de plusieurs autres pays 1 .
Les Francs allèrent asseoir leur camp sur les bords de la Vilaine. Waroch
se tenait avec ses troupes sur la rive opposée, comme pour disputer le
passage à l'armée ennemie; mais, pendant la nuit, rassemblant ses bandes,
il traverse le fleuve en silence , tombe sur les Saxons de Bayeux et les
extermine en grande partie. Cependant, trois jours après, le rusé Breton se
hâtait de faire la paix avec les généraux de Chilpéric, s'engageant, par ser-
ment, à rester fidèle au roi et même, ajoute Grégoire de Tours, à restituer aux
Francs la ville de Vannes, si l'on consentait à lui en confier le gouvernement.
En retour, il promettait de payer, chaque année, et sans sommation préalable,
tous les tributs auxquels la ville était assujettie 2. L'affaire ainsi conclue,
les Francs se retirèrent; mais Waroch , infidèle à ses promesses, chargea En-
nius, évêque de Vannes, de demander à Chilpéric de meilleures conditions.
L'évêque ayant été exilé par le roi, Waroch se mit à ravager les environs
de Rennes, brûlant, pillant, emmenant les habitants en captivité. Le
duc Beppolen , auquel le roi Gontran, tuteur du fils de Chilpéric, devait
confier plus tard le gouvernement des trois cités d'Angers, de Nantes et de
Rennes, fut envoyé contre les Bretons et dévasta par le fer et par le feu
quelques parties du pays rennais; mais cela ne fit, à ce qu'il paraît, qu'exciter
leur fureur 3 . Peu de temps après, le comté nantais subissait les mêmes dévas-
tations. En vain saint Félix, évêque de Nantes, essaya-t-il de mettre un terme

' Dehinc Turoniei, Pictavi, Bajoeassini,
« Cenomanni, cum aliis multis, in Britanniam
« ex jussu Chilperici regis abierunt.» (Greg.
Tur. Hist. Franc. V, 27.) On remarquera que
ees miliees dirigées eontre les Bretons appar-
tenaient aux aneiennes cités armoricaines.

« 	  Sacramento se constrinxit, quod
«fidelis regi Chilperieo esse deberet. Venetos

« quoque civitatem refudit, sub ea eonditione,
«ut, si mereretur eam per jussionem revis regere,
«tributa vel omnia, quaa exinde debebantur,
« annis singulis , nullo ad monente, dissolveret. D

(Greg. Tur. loc. cit.)
3 « Britanni quoque graviter regionem Rhe-

« donieam vastaverunt , incendio, pruda, cap-
« tivitate  Bippolenus.vero dux contra Bri-
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à ces calamités : les Bretons s'engagèrent à réparer, le dommage; mais,
selon l'usage , dit Grégoire de Tours , ils ne firent rien de ce qu'ils avaient
promis 1 . Allié à Vidimacle, qui semble avoir été le chef des Bretons éta-
blis sur la pointe de terre située entre l'embouchure de la Loire et celle de
la Vilaine, soutenu secrètement par la reine Frédégonde, Waroch envahit
de nouveau , -vers 587, le territoire des Nannètes, où tout fut mis à feu et
à sang 2 . A la première nouvelle de cette incursion , Gontran envoya une
armée en Bretagne , avec ordre à ses généraux de tout passer au fil de l'épée,
si les Bretonq ne se hâtaient de réparer le mal qu'ils avaient fait. Efsrayés,
Waroch et Vidimacle souscrivirent à toutes les conditions; et le roi Gon-
tran leur ayant envoyé des ambassadeurs qui les rejoignirent sur la limite du

pays de Nantes (in terminum namneticum), ils confessèrent franchement
leurs méfaits : « Nous savons bien , dirent-ils, que ces cités appartiennent aux

«fils de Clotaire... Aussi nous empresserons-nous de réparer le dommage que
« nous leur avons causé contre toute justice 3 . »

L'affaire terminée de la sorte, les ambassadeurs francs se retirèrent; mais
ils n'étaient pas de retour à la cour de leur maître, que déjà les Bretons
avaient recommencé leurs incursions. Cette fois, ils vinrent faire la vendange
dans les vignobles nantais, et le vin récolté fut transporté dans le pays de Van-

nes 4 . Ces violences; qui comblaient la mesure, excitèrent chez le roi Gontran
la plus vive indignation. Cependant, son armée déjà rassemblée et prête à
marcher, il ne bougea pas, dit Grégoire de Tours 5 .

Deux ans plus tard , de nouveaux ravages sur les territoires de Rennes
et de Nantes forçaient Gontran à diriger contre les Bretons une armée for-
midable, commandée par ses deux meilleurs généraux, les ducs Ebrachaire
et Beppolen. Ce dernier périt dans les marais de l'Oust, où l'avait attiré

a tannos dirigitur, et loca aligna Britanniœ ferro
ineendioque opprima; quœ res majorem in-

« saniam excitavit.» (Greg. Tur. V, 3o.)
a Britanni eo anno valde infesti circa ur-

bem fuere Namnetieam atque Rhedonicam.
« Ad quos cum Felix episcopus legationem mi-
sisset, emendare promittentes, nihil de re

a promissa tenere voluerunt.» (Ibid. V, 3o.)
Y
' Ibid. IX, 18.

3 «Scimus et nos civitates istas CILlotarii regis
e fias redhiberi 	 iamen, qua contra ratio-

a nem gessimus, cuneta eomponere non mora-
« mur » (Greg. Tur. IX, 18.)

4 « Warochus autem oblitus sacramenti
a et eautionis suse, omnia postposuit quœ pro-
s misit : vineas Nanmeticoram abstulit, et vinde-
miam colligens, vinum in Veneticum trans-
a » (Ibid. loc. cit.)

5 « Rex Guntchramnus valde furena exerei-
tum commoveri jussit, sed quievit. » (Ibid.

loc. cit.)
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une habile manoeuvre de Waroch ; l'autre, évitant l'ennemi, réussit à gagner
la ville de Vannes. Là, l'évêque Régalis, à la tête de son clergé et des habi-
tants de la ville, se présenta devant le duc ; et, après avoir prêté serment
entre ses mains, il lui adressa ces paroles remarquables : «Nous n'avons
«rien à nous reprocher envers les rois nos seigneurs , car jamais nous n'a-
«vous eu la présomption de nous élever contre leur puissance; mais, tenus
« en captivité par les Bretons (in captivitate Britannorum positi), nous subis-
« sons le joug d'une lourde servitude'. »

Ce texte, l'un des plus curieux que Grégoire de Tours nous ait transmis,
suffirait, à lui seul, pour établir les deux points essentiels que nous nous
proposons de démontrer, savoir, que la presqu'île armoricaine ne fut pas
d'abord occupée tout entière par les clans venus de l'île de Bretagne, et
qu'après le traité de 1 197, les Armoricains des comtés de Rennes, de Nantes
et du Vannetais oriental, furent traités en ennemis par les Bretons, leurs
anciens alliés. La thèse , hâtons-nous de le dire , n'est pas nouvesle : elle
est consignée dans l'Histoire de Bretagne de Dom Lobineau, dont nous ne
faisons guère aujourd'hui, tous tant que nous sommes, que mettre en relief
et compléter les savants aperçus : « Les contrées de l'Armorique occupées
« par les Bretons, dit le grand bénédictin, furent toute la côte septentrio-
« nale, où sont les diocèses de Saint-Malo, de Dol, de Saint-Brieuc, les pays
« de Tréguier, de Léon et de Cornouaille, et une grande partie da territoire
« de Vannes. La ville de Vannes et celles de Nantes et de Rennes, avec leurs
« territoires, demeurèrent donc aux anciens peuples de r Armorique. Le peu de
« communication qu'ils eurent avec les Bretons, dans la suite, fait juger qu'ils
« ne les souffraient s'établir chez eux qu'à regret 2 , tout leurs anciens alliés qu'ils
« étaient; mais les Bretons vinrent en assez grand nombre pour prendre de

« Ebraeharius vero usque Venetos urbem
« accessit.. . Ad eum veniens ( Warochus )
« pacem petiit.. . promittens se nunquam eon-
tra utilitatem Guntebramni regis esse ven-

« turum. Quo reeedente, et Regaiis episcopus
« cum clericis et pagensibus urbis sua
«sacramenta dedit, dieens : Quia nihil nos nos-

« tris dominis culpabiles sumus, nec unquarn contra

« utilitatem eoram superbi extitimus : sed in capti-

« vitale Britannorum positi, gravi jugo subditi su-

«mus. s (Greg. Tur. X, x.)

Tout se monde connaît ces vers d'Ermoid
le Noir :

	 Fines quo gens inimica
Trans mare cintre volans ceperat insidiis ;

Hic populus veniens supremo ex orbe Britanni,
Quos modo Brittones francia lingue vocat.

Nain telluris egens, vento jactatus et imbri,
Arva capit prorsus, etc.

H faut faire iei une large part aux préventions
du poète-courtisan contre une nation ennemie

des Francs; mais il est évident qu'en dépit d'une
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« force la position du pays, si l'on eût refusé de la leur accorder de bonne
« grâce 1, »

Ces assertions, contestées, de nos jours, par quelques savants plus versés
dans l'étude de, l'archéologie que dans celle de l'histoire 2, ont été naguère
discutées avec talent par fun des érudits les plus distingués de la Bre-
tagne 3 , Les arguments d'un autre ordre qui se produiront durant le cours
de notre travail achèveront, croyons-nous , de placer l'opinion de Dom
Lobineau au-dessus de toute espèce de controverse.

CHAPITRE II.

§ I.

Les Bretons sous les Carlovingiens. 	 Avénement de Nominoë.
— Fondation de l'abbaye de Redon.

A la suite d'une bataille très-sanglante, dont Frédégaire n'indique même
pas le résultat, mais qui a été décrite au xv' siècle par Le Baud, avec la
même précision que s'il eût pris part à l'action ', à la suite, dis je, de cette
bataille, Waroch et son fils disparaissent de l'histoire. Il est probable que
les Francs, peu de temps après, réussirent à reprendre Vannes, car on lit
dans un catalogue des évêques de cette ville qu'elle avait pour comte, au
vile siècle, un certain Ogier, dont le nom n'est assurément pas breton.

En 597, Théodebert et Théoderic, les deux héritiers de Childebert,
ayant guerroyé contre Clotaire II et battu ses troupes en diverses rencon-

ancienne communauté d'origine, les Armori-
cains, mêlés aux Francs , sinirent par être traités
en ennemis par ces mêmes Bretons auxquels
leurs pères avaient aecordé l'hospitalité. On ne
saecage pas un pays habité par des frères,
eomme les Bretons de Waroch et de Vidi-
macle saeeageaient les comtés de Rennes et
de Nantes.

Dom Lobineau , Hist. de Bretagne, t. I , p. 7.
Mémoire sur la Carte romaine de ta péninsule

armoricaine, dans le Recueil des Congrès scienti-
fiques de France, t. Il, p. 54-55, vit' session.

3 Annuaire historique et archéologique de Bre-
tagne, par M. Arthur de la Borderie, chap. nr, y,
VI, vil. — Paris, Durand, 1861.

Le Baud, Hist. de Bretagne, ch. x , p. 80.
c .

1
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tres, ce dernier céda à l'un des vainqueurs une partie de ses états, et à
l'autre tout le territoire renfermé entre la Seine, la Loire et l'Océan , jusqu'à
la frontière des Bretons. «Ces mots jusqu'à la frontière des. Bretons font voir,
« dit judicieusement Dom Lobineau , que Clotaire n'avait ni ne prétendait
« aucun droit de souveraineté sur la nation bretonne. Ce qu'il cédait à
« Théodoric, par cet article, c'était le domaine et la souveraineté des évêchés de
« Nantes , de Rennes, et ses droits sur la ville de Vannes'.»

On a vu plus haut que cette dernière ville avait été, dès l'origine, un objet
de convoitise pour les Bretons du Bas-Vannetais, qui sentaient la nécessité de
porter leur frontière jusqu'à la Vilaine. Sous Waroch II, l'antique oppidum
vénète fut plusieurs fois enlevé aux Francs. Mais il n'est guère probable
que les Bretons en aient conservé la possession aussi longtemps qu'on l'a
supposé 2, puisque, selon Dom Lobineau, un comte franc, vers le milieu
du vu' siècle, gouvernait la ville. Par quel heureux concours de circons-
tances les Bretons réussirent-ils, plus tard, à s'en emparer? Nous l'ignorons
absolument. 11 est certain seulement que la place était entre leurs mains
en l'année 753, où le roi Pépin le Bref la vint reprendre à la tête d'une
armée 3 . S'il fallait en croire l'Annaliste de Metz, les Francs, victorieux dans
cette expédition , auraient fait la conquête de toute la Bretagne. Mais ie
fait n'est pas exact. C'est, en effet, dans la seconde moitié du règne de
Charlemagne, en 786 , que , pour la première fois, les Francs tentèrent
sérieusement de subjuguer les Bretons. «Ce peuple, tributaire des rois
« francs, dit Éginhard, s'était soumis, bien qu'à contre-coeur, à leur payer
,( une redevance. Mais, en ce temps-là (ann. 786), il refusa de le faire, et
Audulfe, chef de la table du roi, reçut la Mission, qu'il accompsit avec

" D. Lohineau, Hist. de Bret. t. I, p. 22.

« L'expédition d'Ebrakher terminée, dit
« M. de la Borderie, Waroch s'empara de nou-
veau de la ville de Vannes, qu'il avait été

« eontraint d'abandonner une seconde fois, et

« il est assez probable que les Bretons la gardèrent

« depuis cette époque, jusqu'à l'époque on Pépin

le Bref la reprit sur eux, en 753.s (V. Bulletin

arch. de A ssoc bretonne, 3' vol. 2 e siv. mn.] 851,

P. 7 6 .)
Nous avons dit plus haut le motif qui nous

empêche de croire à cette possession de la ville
de Vannes par les Bretons du Bas-Vannetais,

depuis la mort de Waroch jusqu'au milieu du
vin' siècle, c'est-à•dire pendant près de deux
siècles Comment admettre, d'ailleurs, que
maîtres, pendant si songtemps, d'une place
aussi importante, les comtes de Broerech
n'aient pas réussi à donner la Vilaine pour
frontière à leur état?

«Inde rex Pippinus revertens (e Saxo-
«nia)... exercitum in Britanniam duxit, et
« Venedis eastrum eonquisivit totamque Britan-

«niam subjugavit partibus Franeorum. n ( Script.

rer. yall. etfranc. t. V, p. 336.)
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«une rapidité merveilleuse, de réprimer l'audace de cette nation perfide'. »
Un autre chroniqueur rapporte que ce même Audulfe pénétra au coeur de
la péninsule et s'empara de la plupart des châteaux et des places de guerre
de l'ennemi Il est certain, pourtant, que ni l'occupation du pays ne fut
alors plus étendue, ni la soumission du peuple plus effective qu'elles ne
l'avaient été en 753, sous Pépin le Bref, puisque c'est treize ans plus tard,
à la suite d'une brillante expédition du• comte Guy (799), que, pour la

première fois, au dire d'un auteur contemporain, la Bretagne fut conquise
tout entière par les Francs'. Cette conquête, au surplus, dut être elle-
même à peu près illusoire, car les Bretons, dont le patriotisme n'est que
mobilité aux yeux d'Éginhard 4, se lassèrent vite du joug de l'étranger et re-
prirent lés armes en 81 Ce nouvel acte de perfidie aurait été, s'il faut en
croire le biographe de Charlemagne, presque aussitôt réprimé par l'armée
franque victorieuse'. Mais l'assertion ne doit être acceptée qu'avec une
grande réserve; car un autre écrivain aussi contemporain des faits qu'il

«   Is populus a regibus Francorum
« suhactus ac tributarius faetus , impositum sibi
.« vectigal, licet invitus, solvere solebat. Cumque
« eo tempore dicto audiens non esset, missus
«illuc regi mens prœpositus Audulfus , per-
« sidœ gentis contumaciam mira celeritate com-
« pressit, regique apud Wormaciam et obsides
« quos aceeperat et complures ex populi primo-
« ribus adcluxit. » (Eginh. Annal. ad ann. 786. .)

Voici les judicieuses réflexions de D. Lobi-
neau sur ce passage d'Éginhard : «Il n'y a guère
« d'apparenee que les Bretons - soient demeurés
« soumis pendant le faible gouvernement des
« derniers descendants de Csovis, pour se révol-
ter contre le plus puissant roi qu'ait eu la mo-
narchie depuis sa fondation. Tous les autres

« historiens ne se sont , jamais avisés d'apporter
« d'autre raison des démêlés qu'il y a eu entre les
« rois de France et les princes bretons, que ses
« eourses des Bretons sur les terres du royaume.
« On voit, dans tous les partages des rois de la pre•
« mière race, que leur royaume ne s'étendait que
« jusqu'aux limites de la Bretagne. Le seul pays
« de Vannes fut pendant plus de deux cents ans
« le sujet et le théâtre de la guerre entre les Bre-

tons et les Francs. » (Hist. de Bret. t. I , p. 28.)

2 « Misit exercitum suum rex (Karolus) par-
tibus Britanniœ una cum misso suo Audulso

« siniscaleo, et inibi multos Brittones conqui-
« sierunt una eum muftis castellis et sirmitati-
« bus eorum in locis palustribus 	  et capi-
« taneos eorum ad synodum prœsentaverunt
« clomno regi ad Vurmatiam. » (Script. rer.
et franc. t. V, p. 21.)

• « ...Wido cornes, qui in Marca Britanniœ
« prœsidebat, una cum soeiis comitibus, Britan-
« niam... in ditiônem recepit. .. et tota Bri-
« tannorum provincia, QUOD NUNQUANI ANTEA A

« FRANCIS FUERAT, subjugata est. » (Script. rer.
gall. et franc. t. V, p. 52 ; cf. supra, not. 3.)

• « . . . Viclebatui quod ea provincia tum
« esset ex tota subacta, et esset, nisi perfidœ
« gentis instabilitas cito id aliorsum more salit°
« commutasset. » (Eginh. Ann. ad. ann. 7 99.)
Pour les historiens francs, sans exeeption, c'est
persidie , brigandage, ete. que de défendre son
pays contre leurs rois.

• « . In Ires partes regni sui totidem exer-
« citus misit . tertium in Britones ad eorum
« perfidiam puniendam. Qui omnes , rebus pros-
e pere gestis, incolumes regressi sunt.» (Eginh.
A nn. ad ann. 811.)
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raconte , semble attribuer la pacification de 8 moins aux exploits des Francs
qu'a l'habileté politique d'un certain Géraud , abbé de Saint-Wandrille, qui,
envoyé par son maître dans l'île de Jersey, auprès d'un chef breton nommé
Amwarith, le décida à faire la paix I. Quoi qu'il en puisse être de cette con-
jecture, is est permis de croire, du moins, que les victoires des Francs
furent moins décisives qu'on ne le prétend. Et, en esfet, l'année même où
mourut le grand empereur fut signalée par la révolte de Jarnithin, prince
du Broerech, auquel, selon l'usage, le commandement suprême des
troupes avait été décerné'. Cette entreprise n'eut pas de suites; mais,
quatre ans plus tard, à la voix d'un nouveau chef nommé Morvan, toute la
Bretagne courait aux armes. A l'exemple de son père, Louis dépêcha vers
le pentyern l'abbé d'un monastère voisin. Mais Witchard fut moins heureux ,
dans sa mission pacisique, que ne l'avait été l'abbé. Géraud. L'empereur dut
venir lui-même, à la tête d'une armée formidable, combattre lés rebelles,
qui lui firent d'abord éprouver un échec 3 .

La lutte recommença quelques semaines plus tard. Louis, cette fois,
put arriver facilement jusqu'à Vannes, où il tint une assemblée générale. De
là, le prince, entrant sur le territoire breton 4, alla asseoir son camp sur les
bords de l'Ellé. Morvan , dont les troupes étaient éparpillées dans les bois,
au milieu des broussailles, derrière les rochers 5 , guettait l'occasion de

« . . Geroaldus sanctiWandregesili abbas,
« jussu Caroli Aagusti, quadam legatione fun-
« gebatur in insula cui nomen est Augia , quam
«Britonum gens incolit, et est adjacens pago
«Contantino, cui tempore l'Io prœfuit dux voca-
« buio Amwarith ; prospereque gestis et pro
« quibus direetus fuerat impetratis, ete. » (Du
Chesne, t. III , p. 386.)

Vid. infra Chartul. roton. ch. cxxxv, p. r Os .

3 Le Cartulaire de Redon (vid. inf. ch . envi,
p. 112) mentionne en ees" termes l'échec de
l'empereur, échec dont Éginhard se garde bien
de parler : «factum est hoe sub die ni nonas
« februarii , rfetia... lir anno postquam exivit
« domnuS Hiudovicus de Britannia ante Mor-
e man. » Le fait est consirmé par Réginon, qui
le place, par erreur, en l'année 836, où Louis
ne guerroya pas contre les Bretons : «Bri -
« ton es  rehellare ineipiunt, eontra quos

imperator exercitum producit, sed non adeo
« pwevaluit. » (Begin. Chron. ap. Pertz , t. I ,
p. 567.)

4 D His ita dispositis, ipse eum maximo exer-

« cita Britanniam adgressus, generalem con-
« ventum Venedis habuit. Inde memoratam

e provinciam ingressus , captis rebessium muni-
« tionibus, brevi totem in suam potestatem non
«magno labore redegit. » (Eginh. Ana. ad ann.
8ï8, édit. Teulet.)

Ermold le Noir constate aussi que l'empe-
reur jugea nécessaire d'entrer en Bretagne avec
une très-nombreuse armée : cum maxime exer-

citu

Francia cuncta ruit, veniunt gentesqué subactœ.
(Carin. Lad. Pii, ap. Pertz , t. II, p. 5o3, Ven. 119.)

Per dumosa procul, silicum per densa reposti
Apparent rari, etc.

(Ibid. p. 496, vers. 355 et qq.)
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tomber sur l'ennemi à l'improviste, lorsqu'il périt de la main d'un obscur
soldat francs. Cette mort mit fin à la guerre. Mais , quatre ans plus tard , elle
éclatait de nouveau, sous la conduite d'un autre peniyern nommé Wimnarc'h.
« Après l'équinoxe d'automne, dit Éginhard, les comtes de la Marche bre-
« tonne entrèrent sur les terres du rebelle, et tout y fut ravagé par le fer et
« par le feu 2 . » Ces excès ne firent, à ce qu'il paraît, qu'ajouter aux propor-
tions de la révolte; mais la répression en dut être ajournée à cause d'une
grande famine qui désolait la Gaule 3. Au commencement de ]'automne
suivant, l'empereur, ayant rassemblé de tous les côtés des forces considé-
rables, prit le chemin de Rennes, ville voisine des frontières de la Bretagne, dit
Éginhard. L'armée impériale, divisée en trois corps, traversa, sans s'écarter
jamais des grands chemins/1, la péninsule tout entière, et soixante jours lui susfi-
rent pour dompter l'insurrection. La paix conclue, la plupart des tyerns
bretons se rendirent à rassemblée d'Aix-la-Chapelle, où parut Wiomarc'h
lui-même, « ce perfide qui avait semé tant de troubles dans son pays, et qui,
«par une obstination insensée, avait provoqué la colère de l'empereur 5 . »

Louis témoigna une grande bienveillance au guerrier breton, qui avouait
être venu se livrer, plein de confiance, â la merci du monarque. Wiomarc'h,
comblé de présents, fut autorisé à rentrer chez lui avec tous les chefs de sa
nation; mais, à peine de retour dans son domaine, « il rompit la foi pro-'

Coslus erat quidam francisco germine natus
Non tamen e primo, nec generosa minus, etc.

(Carm. Lad. Pd, p. 4g7, vers. 435 et sqq.)

• « ... Post equinoctium automnale a co-
« mitibus IVIareœ britannicœ in possessionem
« cujusdam Britonis qui rebellis tune extiterat ,
« flamine Wihomarchus , expeditione facta , am-
« nia ferro et igne vastata, surit.» (Eginh. Ann.
ad ann. 822.)

, «	 Imperator vero iter quod in Britan-
« niam facere paraverat propter famem quœ
« adhuc prœvalida erat, usque ad initium au-
« tomni aggredidistulit. Tum dernum, admirais
«undigue copiis, Bedonas civitatem terminis Bri-
« tannice contiguam venit. Et inde , divisa in
« tres partes exercitu... Britanniam ingressus,
« totam ferro et igue vastavit.» (Ibid. ad ann.
8ak .)

o Caesar agens Francos per eanes dirigit amplos.
(Ermold. Nigel. ap. Pertz, t. II, p. 504, vers. 133.)

Il existait, en effet, au me siècle, en Bre-
tagne, de grandes voies de communieation ,
comme l'attestent les nombreuses ehartes du
Cartulaire de Redon, où sont mentionnées
des vice publicce. Ces chemins publics étaient,
pour la plupart, des vice militares, des routes
stratégiques. Le pays en avait été sislonné du-
rant les premiers siècles de la conquête ro-
maine, et on en retrouve aujourd'hui de nom-
breux tronçons.

5 « Affuerunt in eodem conventu pene omnes
«Britanniœ primores inter quos et Wihomar-
« ehus qui persidia sua et totam Britanniam
« conturbaverat et obstination stultissima ad me-
« rnoratam expeditionem illo faciendam impe-
« rataris animum provocaverat, tandem saniori
« usus cousiiio, ad fidem irnperatoris , ut ipse
« dicebat, venire non dubitavit. (Eginh. Ann.
ad ann. 8a5.)
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« mise, pour retomber dans la perfidie ordinaire à sa race; et il ne cessa de
« faire tout le mal possible à ses voisins , employant le pillage et l'incendie ,
«jusqu'au jour où il fut cerné et tué, dans sa propre demeure, par les
« hommes du comte Lantbertl. »

A cette nouvelle, les Bretons découragés mirent bas les armes, et leurs
principaux chefs allèrent, selon l'usage, renouveler au César germanique
des serments tant de fois oubliés. C'était à Ingelheim, cette année-là, que
Louis le Débonnaire tenait son plaid général 2 . Or, parmi les erns que les
comtes de la Marche bretonne devaient présenter à l'empereur, dans son pa-
lais aux cent colonnes', se trouvait un jeune homme auquel le Cartulaire de
Redon semble attribuer une haute origine", mais dont aucun acte éclatant
n'avait jusqu'alors signalé la carrière. Cet étranger se distinguait-il de
ses compagnons par quelque quasité remarquable, ou bien se recomman-
dait-il seulement à la bienveillance impériale par l'éclat de sa naissance et
le rang qu'avaient occupé ses ancêtres? L'histoire se tait sur ce point. Mais
quelques mots d'Ermold Nigel autorisent à penser que l'espoir de main-
tenir les Bretons dans le devoir, en les plaçant sous l'autorité d'un chef

«Cui cum imperator et ignosceret et mu-
« neribus donatum una cum cœteris gentis sua:
«primoribus domum remeare permitteret, pro-
« missam si dem , ut prius consueverat , gentilitia
« persidia eommutavit, ac vicinos suos incendiis
« et direptionibus in quantum potuit infestare
« non cessans, ab hominibus Lantberti eomitis
« in domo propria eireonventus atque interfec-
« tus est. » ( Eginh. Ann. ad ann. 825.— Cf. avec
l'Astronome, Vit. Lud. Pii ,Pertz , t. Il, p. 526.)

2 a Imperator cirea kalendas Junii
« ad Ingelheim venit, babitoque ibi eonventu
«non modieo , ete  venerunt et ex Brit-
« toutim primoribus quos islius simitis eus-
« todes adducere voluerunt. a (Eginh. Ann. ad
ann. 826.)

s Est loeus ille (Ingelheim) situe rapidi prope
mina Rheni

Quo domus ampla patet centum perfixa co-
lumnis, etc.

(Ermold. ap. Pertz, t. II, p. 5o5, vers. 81 et sqq.)

4 Les moines de Saint:Florent-de-Glonne ,
pour se venger de Nominoë, qui avait brûsé
leur monastère en 844 prétendirent qu'il était
sils d'un pauvre colon*. Mais Éginhard nous
apprend que les Bretons conduits à Ingelheim
par les eomtes carlovingiens appartenaient tous
à la elasse la plus élevée du pays (ex Brittonurn
primoribus). D'ailleurs, comment admettre, de
la part de l'empereur, le choix d'un obscur la-
boureur pour remplacer le eomte Guy, le véri-
table conquérant de la Bretagne *e?

" Voici l'histoire inventée par les moines de Saint-Florent :
Quidam fuit boa tempore 	 Sed reperit largissimum
Nomenoius nomine; 	 Thesaurana terrœ conditum
Pauper fuit pregenie, 	 Quo plurimoruce divitnm
Arum colebat vomere; 	 Jaunit sibi solatium.

(Carte ronge de Saint-Florent.)

*" Un acte de notre cartulaire prouve que Guy était eomte de Vannes en 826. (V. infra, ch. ccrvt , p. 206.)
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national et respecté , fixa sur Nominoë' le choix du prince'. Éclairé sur le
caractère d'un petit peuple qu'il était moins difficile peut-être d'exterminer
que d'asservir, Louis se flattait sans doute qu'un jeune prince breton lui
serait un utile auxiliaire clans l'oeuvre qu'il poursuivait, oeuvre de fusion
comme celle qui s'était accomplie, sous Clovis , entre les Francs et les Ar-
moricains 2. Mais Dieu , qui se joue des vains projets de l'homme, réservait
d'autres destinées au nouveau duc des Bretons. Ce qu'avaient vainement
tenté les Waroch, les Jarnhitin, les Morvan, les Wiomarc'h, il devait, lui,
l'exécuter, à force de courage, de sagesse et de persévérance.

§

La Bretagne sous Nominoë. — Saint Conwoion. — Fondation de l'abbaye de Bedon.

Imposer aux Bretons, si jaloux Ut leur indépendance, l'autorité d'un
chef élu par l'empereur; amener tous les petits princes qui se partageaient
la péninsule à reconnaître, dans une certaine limite, un pouvoir supérieur;
enfin, contraindre, en même temps, et les Bretons à ne plus sortir de leurs
frontières, et les Francs à respecter désormais le territoire de leurs voisins,
c'était là, certes, l'oeuvre la plus difficile qui se pût imaginer. Cependant,
grâce à une habileté consommée, Nominoë parvint , assez vite, d'une part,
à faire reconnaître son pouvoir par les iyerns , ses compatriotes, et, d'autre
part, à tenir en bride les chefs francs des Marches de Bretagne, qui s'é-
taient habitués à. traiter le pays en terre conquise. L'empereur, malgré les
calomnies de ses courtisans, dont l'élévation de Nominoë avait profon-
dément blessé l'orgueil, appuyait avec la plus généreuse confiance tous
les actes de son jeune lieutenant, En 83o, toutefois, un comte de Barce-
lone, «homme fort attaché aux intérêts de l'empereur, mais encore plus à
« ceux de l'impératrice 3, » Bernard , récemment nommé à la plus haute

' Cœsar namque duces custodes ponit opimos;
Si cupiant, nequeant bella movere magis.

(Ermold. Nigell. I. •IV, vers. 143-144 •
ap. Pertz, t. II, p. 514.)

2 a Ceux d'entre les Bretons qui aimaient à
« remuer pouvaient ne pas souhaiter pour mail
«tre un homme si fidèle et si soumis; mais cet
« homme fidèle et soumis était un de leurs

« princes, et c'était en quelque sorte leur rendre
«la liberté, dont ils étaient si jaloux, que de
«leur donner pour maître un homme de leur
«nation. D (D. Lobineau, Histoire de Bretagne,

t. I, p. 3o, n° won.)
C'est au grave D. Lobineau que nous em-

pruntons ces malicieuses paroles. (Histoire de

Bretagne, t. I, p. 3i.)
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charge de la cour, réussit un instant à persuader au monarque que Nomi-
noë le trahissait. Excité par l'astucieux chambellan qui s'était promis de
faire donner le comté de Vannes à l'une de ses créatures, l'empereur avait
quitté Aix-la-Chapelle pour asler prendre le commandement d'une armée
dans les Marches bretonnes'. Bernard, dévoré d'impatience, pressait Louis
de faire diligence. Son ardeur immodérée donna l'éveil aux grands de
l'empire. Les uns s'imaginèrent qu'il ambitionnait le royaume d'Aquitaine,
d'autres qu'il voulait faire périr l'empereur, pour partager son trône avec
l'impératrice. Ce qu'il y a de certain , c'est que des murmures s'élevèrent,
et que, prenant pour prétexte le mauvais état des chemins, les milices ras-
semblées se débandèrent 2 .

Pendant ce temps, Pépin s'avançait à la tête de ses troupes, annonçant
hautement l'intention de traiter Bernard en ennemi. On sait que l'empe-
reur, dépouillé de sa couronne, fut emprisonné par ses fils, et qu'il ne re-
prit, quelques mois plus tard, s'exercice du pouvoir que pour subir la honte
d'une nouvelle déposition en 833. Nous aurons à raconter avec quel éclat
se manifesta, dans ces circonstances, la fidélité de Nominoë envers le vieil
empereur; nous mettrons en lumière les curieuses protestations que ren-
ferme le Cartulaire de Redon. Mais, comme c'est entre la première et la se-
conde déchéance de Louis le Débonnaire que fut fondée l'abbaye de Saint-
Sauveur, le moment est venu, ce semble, d'en raconter les origines.

Il y avait à Vannes, du temps de l'évêque Régnier (Raginarias), un jeune
prêtre aussi célèbre par ses vertus que par ses talents 3 . Conwoion, —
c'était le nom qu'il portait, — était né à Comblessac, paroisse du diocèse de
Saint- Malo, et son père, nommé Conon, descendait, selon l'hagiographe,
d'une famille sénatoriale`'. Élevé, bien jeune encore, à la dignité d'archi-
diacre, Conwoion prit de bonne heure en dégoût ses honneurs, sa renom-

' « Anno Inearnationis Domini 83o conven-
g tus ibidem (Aquisgrani) factus est, in quo sta-
« tuit [Imperator] cura universis Francis hosti-
« siter in partibus Britanniœ prosicisei, maxime
« persuadente Bernardo camerario. » ( Vid. Pertz,
Mon. hist. Germ. t. I, p. 493.)

«Quod iter populus moleste ferens, prop-
« ter dcultatemitineris, eum sequi noluerunt. »
(Ann. Bert. ap. Script. rer. galle et franc. t. VI,
p. 192.)

« Ob meritorum exeellentiam atque
g facundiœ affluentiam, ecclesiœ venetensis dia-
coni arcem, exhortante Romario ( Rainario)

« ejusdem urbis pontisice, meruit conscendere. »
(Vita S. Conwoion. apud Acta O. S. B. suc. IV,
pars u, p. 189.)

«Ille Conwoion sisins eujusdam nobilis-
« simi est viri, nomine Cononi  de plebe
g Cambliciaca, et genere senatorio. » (Ibid.

P. 1910
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niée; et, un jour, accompagné & cinq prêtres auxquels il avait fait part de
son désir de vivre au désert, il quitta la ville épiscopale. Après avoir cherché
quelque temps une solitude où, loin du bruit, il pût se livrer à l'étude de
la vraie philosophie?, Conwoion s'arrêta près du confluent de l'Oust et de la
Vilaine, dans un lieu nommé Roton 2, auquel de hautes collines servaient
comme d'enceinte fortifiées. Ravis de la sauvage beauté de ce site, les six
futurs bénédictins résolurent d'y planter leur tente, et Conwoion, ayant
appris que le territoire appartenait à un mactiern nommé Ratwili, se rendit
auprès du prince dans sa résidence de Lis-Fau 11, située dans la paroisse de
Sixt-le-Martyr. Ratwili, qui, dans ce moment-là, tenait, selon l'antique usage,
ses assises au bord d'une fontaine, accueillit avec faveur la requête des moines.
Séance tenante, il leur concéda le terrain de Roton , ce à quoi consentit
gracieusement son fils Catworet, en présence de Catwallon, de Mainworon
et de cinq autres témoins dont les noms indiquent clairement l'origine
bretonne 5 . Mais tous les seigneurs des environs ne se montrèrent pas, tant
s'en faut, aussi généreux envers les moines. Certains lyerns , qui appartenaient
probablement à la parenté de Ratwili, s'efforcèrent, au contraire, d'effrayer
les bons moines et de les faire déguerpie. Pour couper court à ces machi-
nations, Conwoion fut obligé d'en appeler à Nominoë lui-même, qui tenait
alors sa cour à Botnume1 7. Louhemel se présenta donc devant le lieutenant
de l'empereur, et là, au milieu d'une nombreuse assistance, il s'exprima en
ces termes : « C'est de la part de Conwoion, mon abbé, et des moines, nos
« frères, que je viens ici vous demander, au nom de Jésus-Christ, pro-
« tection et assistance. Établis en un lieu désert, nous voulions y bâtir un

1 « 	  Mundi gloriam fugiens et verte

philosophice dare operam gliscens. » ( Vita
S. Conwoion. p. 189.)

2 Le mot Roton signisie gué (va duel) dans
tous les dialectes bretons. Ce mot n'a rien de
commun avec eelui de Bedon, qu'on lui a subs-
titué à une époque relativement moderne.

3 C   In venetensi territorio, solitudinis
«locum , Rothonum nuncupatum , petiit, juxia
« sinum duorum nobilium sluminum situm.
«Ipse vero loeus adeo naturali positione insi-
« guis habetur, ut amcenitate sua cœteris Bei-
« tannice gallican locis prœstet, montibusque ,
« proceritate sua polo vieinus, quasi quibusdam
« mceniis ambiatur » (Ibid. p. 189.)

4 Lis-Fati, c'est-à-dire la cour du Hêtre.
« • Venit Conwoion ad Ratuili tiran-

« num, depreeans eum sedentem secus fontem,
« in loco nuncupante Lesfau, ut locum con-
« gruum ad opus Dei esercendum largiri di-
« gnaretur, quod et feeit 	  presente et con-
« sentiente silio suo Catuoreto 	 » ( V id. inf. Chan.

Roton. eh. 1.)
6 	  Deterrebant eos per circuitum

« musti adversarii et cupiebant impedire sanc-
,«tum opus quod inchoaverant, et non sinebant
« eos persicere.» (Vita S. Conwoion. apud Mabill.
Acta O. S. B. loc. cit. p. ig3.)

J'ignore oià étaient situés Botnumel et
Coetlou, autre demeure de Nominoê.

D.
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« oratoire, où, chaque jour, nous pussions invoquer Dieu pour le salut de
«la Bretagne entière. Mais nous avons pour voisins des tyerns chez lesquels
« n'existent ni la crainte de Dieu ni le respect des hommes, et qui s'oppo-
« sent, autant qu'ils peuvent, à notre dessein. Et pourtant, ce n'est ni la
« crainte de la misère, ni l'envie de nous créer des richesses mondaines,

mais uniquement le désir de gagner le Ciel, qui nous a rassembsés dans ce
« lieu solitaire]. »

A ces mots, Illoc, l'adversaire des moines, se leva furieux : « Prince,
« s'écria-t-il, ne prêtez pas l'oreille aux calomnies de ces enjôleurs : le lieu

qu'ils occupent m'appartient par droit héréditaire. »
Ces paroles excitèrent chez Nominoë la plus vive indignation : — « Penses-

« tu donc, ennemi de Dieu, dit-il , qu'il vaille mieux livrer cette terre
à des impies et à des larrons qu'à des hommes de bien , prêtres et moines,

« dont la vie se passe à prier Dieu, chaque jour, pour le salut du monde 2 P »

Cette foudroyante apostrophe ferma la bouche à Illoc. Il sortit de la
salle, la rage dans le coeur, et plus résolu que jamais de tirer des moines la
vengeance la plus éclatante. Ayant en effet rassemblé les membres de sa
parenté, il convint avec eux que les habitants de Roton seraient chassés, et
même, s'ils résistaient, tués sur place. Mais, au moment où la troupe se
disposait à exécuter la sentence, le récit d'une guérison miraculeuse, opérée
par les serviteurs de Dieu, vint jeter la terreur dans l'âme de leurs enne-
mis; et, à partir de ce jour, dit l'hagiographe , aucun d'eux n'osa plus rien
entreprendre contre les moines de Roton 3 .

Régnier, évêque de Vannes, et Richouin , comte de Nantes , furent pour
le monastère de Saint-Sauveur des ennemis plus persévérants et beaucoup
plus dangereux. L'un ne pardonnait pas à saint Conwoion , qu'il avait com-

1 	 Esegit itaque reverendus Convoio-
« nus 	  idoneum atque sidelem nomine
« Louhemel 	 et transmisit eum in iega-
« tionem ad Nominoe principem 	  Reperit
« eum ( Louhemel) in aula qua: dieitur Botnu-
« mel. » ( Vita S. Conwoion. apud Mabisl. Acta
O. S. B. loc. cit. p. r 93.)

•i 	  Meus est Hie locus quem issi se-
« ductores occupaverunt et mihi debetur jure
■ hmreditario. Tune Nominoe indignatus est
« furore nimio... et ait ad supradictum perfi-
c«Ium Dic nobis , inimice Dei, numquid me-

« lins est utrum in eo ioco impii aut latrones
« habitent , quam sacerdotes et monaehi viri
« justi, etc. » ( Vita S. Conwoion. p. 194.)

3 « Consilium iniit cum propinquis qui in
« circuitu eorum [monachorum] commanebant ,
« et mandavit illis ut ejicerent eos foras aut in-
« tersicerent  Quod miraculum invidus
« su-rp adictus Ilioe audiens cum consiliariis suis,
« nimio timore sunt perculsi , nec ausi sunt ab
silo usquam malum contra servos Dei muai-
« nari.» (Ibid. p. 197.)
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blé de ses faveurs, d'avoir quitté Vannes et entraîné au désert l'élite du
clergé de la 'ville; l'autre en voulait à l'abbé de Redon d'être l'ami, et, jus-
qu'à un certain point, l'auxiliaire d'un homme dont la haute fortune humi-
liait son orgueil. Conwoion ne ressentit que trop les effets de ce double
ressentiment. En 832 ; il s'était rendu près de l'empereur, au palais de
Joac, en Limousin, pour y faire confirmer la donation de Ratwili; mais à
peine avait-il exposé sa requête, que Régnier et Richouin, dans le but de
la faire échouer, dirent à l'empereur : «Fermez l'oreille , ô César, aux dis-
« cours de ces moines, car le lieu qu'ils vous demandent est un point des
« plus importants pour la sécurité de votre empire. » A ces mots, dit l'hagio-
graphe, l'empereur ressentit une violente colère, et il ordonna qu'on chas-
sât les moines de sa présence'. Quelques mois plus tard, à Tours, Conwoion ,
accompagné du vénérable Condeloc, se présentait de nouveau, avec d'autres
visiteurs bretons, dans la salle ou siégeait l'empereur. Il n'avait pas encore
ouvert la bouche et déposé ses présents, qu'il recevait l'ordre de sortir du
palais. Ce double échec ne découragea pas saint Conwoion 2 . En rentrant
dans son logis, il dit simplement à Condeloc : « Dieu, qui tient dans ses
« mains le coeur des rois, n'a pas voulu nous ouvrir celui de l'empereur;
« rendez-vous donc, cher frère, sur le marché, et y vendez la cire que nous
« avions apportée pour le prince 3 . }, Cela fait, ils s'en retournèrent tristement
à leur monastère, où, quelques mois plus tard, Nominoë, accompagné des
principaux seigneurs de Bretagne, vint visiter le saint édifice 4 . Il y fut reçu
d'une façon vraiment royale. Conwoion et tous ses moines, allant au-devant
de lui, l'accueillirent avec toutes sortes d'honneurs, et le ramenèrent à
l'abbaye en chantant des hymnes et des cantiques. Ce jour-là, ajoute l'ha-

„   Perrexit Conwoion ad palatium
«Ludovici imperatoris in territorio Limodiœ.
« rogavit eum pro Dei misericordia ut
« daret ei adjutorium et soeum cornmemoratum
« sanctum, nomine Rotonum  Ad hœe
«verba respondit Ricowinus eornes neenon et
«Rainarius pontifex... : Domine Auguste . . . ne
« andins sermonem eorum, quia locum quem gaie-
« rant, in eo potest reg num vestrtun confortari
«et roborari. Cumque fille audisset , indignatus
« est vehementer et ccepit dicere : Ejieite eos a
prœsentia nostra , nain hodie quod petunt a

« nobis nulio pacto recipient. Statim sanctus Dei

« Conwoion cum suis ejectus est a conspectu
« imperatoris.» (Vita S. Conwoion. apud Mabill.
Acta O. S. B. loc. cit. p. Zoo.)

2 « Licet erat mœrens corde, spiritu tamen
« in Deo confidebat semper.» (Ibid. p. 200.)

3 « . . . Reversusque ad hospitium dixit con-
« fratri suo Curndeinc Nondum aperuit Domi-
« nus cor Imperatoris , ut daret aliquid nobis,
« quia cor regis in manu Dei est. Tu vero, ca-
« rissime frater, festinanter perge ad nundinas,
« et vende ceram quam attulimus.» (Ibid. p. 200

in fine.)
' Ibid. p. 201.
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giographe auquel nous empruntons ces détails, Nominoë ressentit dans san
coeur une grande joie; et, ayant consolé les moines, il leur promit de leur
faire du bien tous les jours de sa vie'.

Avant de quitter le monastère, le prince, qui venait d'apprendre la dé-
position de Louis, à Saint-Médard de Soissons (833), n'hésita pas à rati-
fier, au nom de l'empereur détrôné, la concession que ce dernier avait
toujours refusé d'approuver; et is y ajouta le territoire de Ros qu'environ-
naient les deux rivières d'Oust et de Vilaine 2 .

J'ai eu occasion de faire ressortir, dans un autre ouvrage, la hardiesse,
mais, en même temps, la profonde habileté de Nominoë en cette circons-
tance. Si, d'un côté, le prince faisait violence, en quelque sorte, à la
volonté hautement exprimée de l'empereur, de l'autre, il manifestait ou-
vertement, en face des fils rebelles de Louis, et sa fidélité et son dévoue-
ment â son vieux maître. Ces sentiments éclatent en effet dans la charte
de concession rédigée dans l'abbaye de Redon, le t Li des kalendes de
juillet, étant commencée la vingt et unième année du règne de Louis' : «Con-
« sidérant, y est-il dit les chagrins et les tribulations qu'éprouve en ce mo-

ment l'empereur Louis, notre souverain, nous avons concédé aux moines
« bénédictins de Roton le territoire appelé Ros, etc. et cette aumône nous
« l'avons faite à l'intention de notre maître, afin que, grâce aux prières des
« moines, Dieu daigne lui venir en aide 4. »

Nominoë comptait si bien que sa conduite dissiperait les injustes préven-
tions suscitées contre lui et contre ses protégés par Bernard , Ricouin et
Régnier, qu'avant de quitter Redon il invita saint Conwoion à se joindre
à l'ambassade qu'il envoyait à Louis pour le complimenter sur sa déli-
vrances. Ce fut dans le palais impérial d'Attigny que les deux envoyés
furent reçus par le monarque. Cette fois, au lieu d'ennemis puissants,

« . 	 Gavisus est Nominoe flic die gaudio
«magna, consosatusque est sanctos Dei viros,
e promisitque eis sebenefacturum omnibus die-
« bus vite sua.» (Vita S. Conwoion. apud
Acta O. S. B. loc. cit. p. soi in fine.)

«N'id, infra, ch. ti, p. 2.
3 «... Factum est hoc in foe° nuncupante

«Roton, xxr anno imperii domni Hiodowici
«v feria, xiv kai. jul. D

4 «Ego, in Dei nomine, naissus imperatoris
« Nominoe , eonsiderans quereiam et tribuia-

« tionem quam habet domnus noster imperator
« Lodovicus... donavi (monachis rototiensi-
« bus ) partem qua vocatur Ros... in elee-
« mosirui domni Imperatoris , ut eum dominos, per
orationem orant, adjuvare dignetur. (Vid.

infra, ch. n, p. a.)
5 « Prœcepit abbati ut statim pergeret

«ad supradictum imperatorem une cum misso
« suo nomine Worworet. B ( Vita S. Conwoion. loc.
cit. p. 201 in fine.)
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saint Conwoion rencontra deux évêques de Bretagne, dont l'un, de race
gallo-franque, ne lui prêta, il est vrai, aucune assistance, mais dont Vautre,
Breton d'origine, prit en main sa cause avec un grand zèle 1 . Cette inter-
vention d'Ermor, évêque d'Alet , fut couronnée d'un plein succès. L'empereur,
éclairé par le prélat, se rendit à la prière et à l'intervention de son fidèle No-
minoë, et, par un diplôme solennel, il fit cession à l'abbaye de Saint-Sau-
veur 2 de la paroisse de Bain et de celle de Langon.

Deux ans plus tard (836), la discorde 's'étant mise entre les Bretons et
les Francs, parce que ceux-ci voulaient, selon leur coutume, occuper toute la
Bretagne à main armées, Nominoë dut envoyer des ambassadeurs à Louis le
Débonnaire pour demander s'il autorisait de telles invasions 4 . Conwoion, qui
accompagnait la députation, fut accueilli, cette fois encore, avec une grande
bienveillance par l'empereur. Le prince , malgré les machinations d'un cer-
tain comte Gonfroi, qui se flattait d'obtenir l'investiture du comté de
Vannes 5 , accéda à toutes les demandes de l'abbé de Redon , et les trois
paroisses de Renac, Platz et Arthon furent ajoutées au domaine de l'ab-
baye 6 .

La persévérance de Nominoë, la résignation calme et sereine de saint Con-
woion avaient donc enfin triomphé de tous les obstacles. Depuis ce jour, la
prospérité du grand monastère alla toujours croissant; les donations y af-
sluèrent de tous côtés 7 , et, parmi les princes du pays, ce fut à qui y vien-
drait prendre l'habit monastique, consacrer à Dieu quelqu'un de ses en-
fants, ou marquer la place de son tombeau 8 .

«Eo namque tempore erat Hermor episco-
« pus simul et Feiix in palatio regis... Statiin
« ut audivit Hermor causas... gavisus est inti-
« mavitque regi'omnia de eo. Tune immutavit
« Dontinus cor Imperatoris. ( Vita S. Conwoion.

apud Mabill. loc. cit. p. 202 in fine.)
2 Vid. Append. ch. ln, p. 355.
3 « . Franci volebant per vim totam Bri-

« tanniam occupare, sicut antes solebant facere,
« sed fortissimus princeps Nominoe, quantum
« valebat, illis contradicebat.» (Vita S. Con-
woion. ap. Mabill. loc. cit. p. soi.)

3 a 	 Transmisit... Nominoe legatos suos
« ad fmperatorem, qui ei dieerent utrum ex
jussione Mus hœc ita essent. » ( Vita S. Con-

woion. p. soi.) -
5 	  Exstiterat quidam cornes, nomine

«Gonfredus, qui sperabat totam provineiam
aVenetiœ ex jussione Imperatoris possidere.»
(Ibid. p. soi.)

« Vid. Append. eh. ix, p. 357.)
Vid. infra, ch. III, IV, VII , IX , XI, XII, XIII ,

xiv, etc.
Vid. infra, eh. su, xi', et Append. eh. xv.
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s III.

L'abbaye de Redon après la mort de Louis le Débonnaire. — Conquêtes de Nominoë.
— Le monastère de Saint-Sauveur sous Érispoê et ses successeurs.

On a rendu hommage, et c'était justice, à la fidélité dont Nominoë ne
cessa de donner des preuves à Louis le Débonnaire, son bienfaiteur. Mais
il faut avouer, pour rester tout à fait dans le vrai, que les moyens mis en
oeuvre par le libérateur de la Bretagne ne répondirent pas toujours au noble
but qu'il sut atteindre. Dans deux circonstances importantes, à l'avénement
de Charles le Chauve et dans l'affaire des évêques expulsés de leurs siéges
sous prétexte de simonie, la conduite du prince ne fut pas, tant s'en faut,
à l'abri du reproche. Le testament de Louis le Débonnaire attribuait,
comme on sait, à son fils dernier né la possession de la Gaule sous la
suprématie de Lothaire. Or, Charles le Chauve, ayant fait demander à No-
minoë s'il voulait le reconnaître pour roi, reçut du prince une réponse affir-
mative : «Le duc breton, dit Nithard, historien très-bien informé', envoya,
« d'après l'avis de son conseil, des présents au roi Charles, et s'engagea, par
« serment, à lui être fidèle à l'avenir 2 . » Nominoë n'était pas prêt, sans doute,
et il lui fallait gagner du temps. Mais un tel acte suffit pour faire appré-
cier le caractère de l'homme : c'était, avant tout, un politique; il le montra
bien, un peu plus tard, dans sa lutte contre les évêques gallo-francs dont
il voulait se débarrasser.

Ce serait ici le lieu de raconter et la longue histoire des prélats simo-
niaques, et celle de l'établissement de plusieurs siéges et d'une métropole
dans le nouveau royaume de Bretagne. Mais le récit de cette grave affaire,
où saint Conwoion servit, sans s'en douter, d'instrument à la politique de
Nominoë , trouvera plus loin sa place. Aussi bien devons-nous achever de
faire connaître, dans un même tableau, par quelle série de luttes héroïques

Nithard, petit-sils naturel de Charlemagne,
vivait à la cour de Charses le Chauve.

2 « Protinus ad Nominoium dueem Britanno-
« rum mita, seire cupiens si se sua; ditioni
subdere vellet, qui, adquiescens consiliis plu-

«rimorum, Carol° munera mittit ac sacramento
« fidemdeinceps serrandamillifirmavits (Nithard ,
Hist. I. II, ap. Script. rer. gall. et franc. t. VII,
p. 18 , et Baluz. Capital. t. II, p. 42.)
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les diocèses de Rennes et de Nantes, avec la partie orientale du pagus vene-
tensis , furent définitivement unis à la Bretagne.

Après la sanglante bataille de Fontenai, oû le sang breton ne fut pas épar-
gné 1 , Nominoë jugea que le moment était venu de secouer le joug. Allié au
franc Lantbert, qui, n'ayant pu obtenir le comté Nantais 2, s'était, de dépit,
jeté dans la révolte, Nominoë s'empara d'une grande partie du pays de
Rennes, tandis que son collègue, vainqueur sur les bords de l'Isac,. étendait
ses conquêtes au sud de la Loire. Charles le Chauve, informé de cet évé-
nement, et jugeant qu'une démonstration était nécessaire , vint camper aux
portes de Rennes, à la tête d'une grande partie de ses troupes. Mais, à
rapproche des Bretons, il se retira en toute hâte , remettant à plus tard sa
vengeance. Ce fut seulement en 845 que le roi des Francs, avec l'armée
la plus formidable qui eût jamais envahi la péninsule, vint livrer bataille
aux Bretons non loin des murs de l'antique monastère de Ballon, dans
la paroisse de Bain. Tout le monde a lu la description et sait le résultat
de cette grande bataille, qui dura deux jours entiers et valut à Nomi-
noë la couronne de Bretagne 3 . L'année suivante , Charles le Chauve
eut la tentation de prendre sa revanche; mais il se décida prudemment
à traiter avec les Bretons , dont l'indépendance fut alors pleinement re-
connue.

A l'époque oû s'accomplirent les grands événements dont il vient d'être
parlé (846-849), la limite qui séparait les Bretons des Gallo-Francs leurs
voisins se pouvait indiquer, assez exactement, par une ligne idéale qui,
partant de l'embouchure du Couesnon et passant à Montfort-la-Canne, venait
aboutir à la ville de Vannes. Mais , durant les trois années qui s'écoulèrent
de 849 à 851, Nominoë ajouta au territoire breton les comtés de Rennes,
de Nantes et de Retz, ce qui constitua le duché de Bretagne, tel qu'il existait,
soûàle nain de province , avant la Révolution de 1789.

Ce fut en 85o , après l'inique expulsion d'Actard du siége de Nantes,
que Nominoë se décida à guerroyer de nouveau contre Charles le Chauve.

« [ Apud Fontanidum campum] Franciœ,
« Aquitaniœ  Britanniœque omnes pene
a milites mutuis coneiderevulneribus. (Fragm.

hist. Franc. ap. Duch. t. III, p. 335. )
2 . . . Rex timens ne non fidelis sibi exis-

« teret (Lantbertus) propter Britannorum viciai-

tatern , ac ne Ulis associaretur, etc.» (Chron.

Nann. apud .Script. rer. gall. et franc. t. III,
p. 335.)

Voy. mon Histoire des peuples bretons, t. I,
p. 336, et la description de la bataille dans Re-
ginon (ap. Pertz , Mon. hist. Germ. t. I, p. 57o).
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En quelques semaines, la ville et le comté de Rennes furent conquis, l'Anjou
ravagé et sa capitale prise d'assaut. «Mais les Nantais, aussi bien que ceux
« de Rennes, étaient trop français , dit D. Lobineau, pour ne pas donner de
«l'exercice aux Bretons. Ils se liguèrent ensemble en faveur de Charles, et
«ils furent assez habiles pour tromper Nominoë. Pendant que ce prince, se
«reposant sur la fidélité de ces deux villes, étendait ses conquêtes dans le
«Maine et dans l'Anjou, Charles, appelé par ceux de Rennes et de Nantes,
« entra pour la troisième fois en Bretagne, se rendit maître de ces villes
«sans aucune résistance et y mit de fortes garnisons 1 . »

On le voit donc, au milieu du ixe siècle , comme au temps de Waroch
et de l'évêque Régalis, les habitants de Rennes et de Nantes faisaient corps
avec la nation franque, et la domination bretonne leur semblait un joug
dur à porter 2 .

Cependant, attaqué sur ses derrières, Nominoë s'en revint, à marches
forcées, vers Rennes, qu'il emporta sans coup férir, si grande était la ter-
reur de la garnison, qui fat envoyée prisonnière en Bretagne 3 . De Rennes, l'ar-
mée bretonne marcha sur Nantes dont les, défenseurs, commandés par un
comte franc, nommé Amaury, se rendirent au premier choc. Les forti-
fications de ces deux villes fure-nt démantelées 4 , afin d'en maintenir les
habitants dans le devoir, et Nominoë, débarrassé de toute inquiétude de
ce côté, recommença, avec une inexprimable furie, disent les chroniques
franques 5, ses conquêtes dans le Maine. L'année suivante, le roi breton
réunit ses troupes à celles du comte Lantbert, pour attaquer Charles le
Chauve au coeur même de ses états. Il traversa rapidement l'Anjou et le
Vendômois, et il se disposait à entrer dans le pays chartrain, lorsque la
mort vint l'arrêter. Cet événement excita une grande joie parmi les Francs,
qui voulurent y voir un châtiment de Dieu, justement irrité contre le persé-

D. Lobineau, Histoire de Bretagne, t. I,
p. 49, n° 58. Voici le texte où ces événements
sont raeontés : «Karolus rex cum exercitu us-
« que ad Redonas oppidum pervenit, ubique
e eustodiam disposuit.» (Chron. Fontanell. apud
Pertz, t. II, p. 3o3.)

	

2 « 	  In eaptivitate Britannorum positi,
gravi jugo subditi sumus. » ( Vid. supra, p. xvirr. )

	

« . 	 Ab urbe recedente (Karolo), No-
« menoius et Lantbertus cum sidelium eopia

eamdem urbem oppugnare moliti sont. Quo
«nnetu territi eustodes nostri in ditionem vene-
« runt , in Britanniantque exiliati sent.» (Chron.

Fontanell. apud Perti, t. H, p. 3o3.)
« Nomenoius Rhedonas et Narnnetas ca-

« piens, partent murorum portasque earum
«destruxit. D (Chron. Aquit. apud Pertz, t.
p. 253.)

« Ad Cenomannos cum indieibili furia
«pervenerunt.» ( Chron. Fontanell. toc, cit.)
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cuteur du clergé et le spoliateur des églises'. Cette croyance populaire est consi-
gnée dans la plupart des chroniques du temps. Les unes prétendent que le
héros breton tomba sous le glaive d'un ange; les autres racontent qu'au
moment où le prince se disposait à monter à cheval, saint Maurille, évêque
d'Angers, se montra tout à coup, et que, lui ayant reproché tous ses
crimes, il le frappa de son bâton et l'étendit sans vie 2 . Les jugements des
Bretons sur le libérateur de leur patrie furent naturellement tout autres.
Les moines de Redon, qui, l'année précédente, avaient irrité Nominoë, en
faisant confirmer par Charles le Chauve les priviléges de leur abbaye 3 , ne
se montrèrent pas ingrats envers leur -fondateur : le corps du héros flat
enseveli, avec un pieux respect, dans l'église du monastère 4 .

Cependant, délivré du vainqueur de Ballon et se flattant de laver, par
une victoire, la honte de ses défaites, Charles le Chauve était entré en Bre-
tagne, pour la quatrième fois, à la tête d'une armée nombreuse 5 . Érispoë,
qui venait de succéder à son père, n'hésita pas, bien qu'inférieur en forces,
à attendre l'ennemi de pied ferme. On ignore en quel lieu se livra la ba-
taille, mais il est certain qu'elle se termina par la défaite des Francs, qui
avaient pris l'habitude, dit la Chronique de Fontenelles, de fuir devant les
Bretons 6. Privé d'une partie de son armée, dont plusieurs chefs étaient
restés sur le champ de bataille, Charles le Chauve fit proposer la paix à
son jeune vainqueur, qui l'accepta, mais à des conditions assez dures pour
le vaincu. Érispoë reçut, en effet, l'investiture des comtés de Rennes, de
Nantes, de Retz', et le roi des Francs dut lui confirmer, en outre, tout ce

' V. Sirmond. Concil. gail. t. III, p. 6g.
= « . . . Ab angelo percussus interiit.» ( Chron.

Aquit. apud Pertz, t. Il, p. 253.) « 	 Moritur
« divine percussus, nam 	 cum equum aseen-
« clerc valet vidit ante se Sanetum Maurilio-
« nem episcopum adstare sibi hœc. .ingemi-
« nantem Desine, crudelis préedo, ecclesias Dei

« deetastare. His dictis, baculum , quem manu
« gestabat , elevans, eum in capite percussit,
« qui a suis in domum reportatus , vitam cum
« regno finivit, ( Regin. ap. Pertz , t. I , p. 57 1 .)

Vid. infra, Append. eh. xxvirr, p. 363.
4 Voyez , dans l'Appendice , sa Notice sur l'ab-

baye de Bedon 	
5 	  Karolus rex commovit univer-

« sum exercitum suum i putabat enim quia pos-

« set univeràam Britanniam armis capere 
« At . . . mandavit (Erispoe) ut omnes parati es-
« sent... Stathn Britones cuncti a sedibus suis
surrexerunt. » (Vita Sancti Conwoion. apud

Mabils. sœe. IV, pars Ir, p. 199.) -
« Inde (Karolus) in Britanniam iter suum

« indixit ; eommissoque cum Britonibus prdio ,
«fugaci more suorum plurimi Franci perierunt,
nobiles, comites et duees, sen resiqua manus. »

(Frag. Chron. Fontanell. ap. Pertz , t. II, p. 3o3.)
' « Respogius silins Nomenogii ad Carolum

« veniens, in urbe Andegavorum , datis mari-
, « bus suseipitur, et tam regalibus indumentis
« quam paternœ potestatis ditione donatur, ad-
« ditis insuper ei Redonibifs ,'Nannetis et Ra-
« tense. (Ana. Bertin. ap. Script. rer. gal!, et

E
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que Nominoë avait conquis dans le Maine et dans l'Anjou. De là cette for-
mule finale de plusieurs chartes de notre Cartulaire, qui se réfèrent à la se-
conde moitié du ixe siècle : « Fait à  le  , Erispoë (ou Salomon)
« gouvernant toute la Bretagne jusqu'à la rivière de Maine'. »

A cette époque, les Bretons, si longtemps cantonnés dans leur pays.
firent des pointes de divers côtés. Depuis 826, le territoire situé entre la
ville de Vannes et la Vilaine , et toute la partie inférieure du sleuve depuis
Langon, étaient, en quelque sorte, habités par un peuple nouveau. Ce
serait une erreur de croire, toutefois, que l'assimilation des Gallo-Francs et
des Bretons y ait été immédiate. Un curieux passage de la vie de saint Con-
woion prouve, au contraire, que, plusieurs années après les conquêtes de
Nominoë, il existait , entre Vannes et la Vilaine , des populations qui, sans
interprètes, se faisaient entendre des Francs, et qui, dans l'occasion, pre-
naient parti pour eux contre les Bretons.

C'était en 85 1 : les troupes de Charles le Chauve, comme on l'a vu plus
haut, avaient envahi la Bretagne. Or, tandis que le vaillant Érispoë se pré-
parait à mener à l'ennemi ses guerriers accourus de toutes parts, il arriva
que deux tyerns, en quête l'un et l'autre de butin, vinrent prendre gîte
dans un village de la paroisse de Peillac. Avertis qu'il y avait des Bretons
en ce lieu, les Francs s'y rendirent, pendant la nuit, et en occupèrent toutes
les issues. Le matin venu, un habitant du village, s'avançant vers les sol-
dats, leur dit : «Si vous cherchez les Bretons, sachez qu'ils sont là-bas, dans
«une aire, cachés dans de la paille. » Les Francs se dirigèrent de ce côté,
et, ayant découvert les deux seigneurs, ils les tuèrent à coups d'épées, je-
tèrent leurs cadavres dans le chemin, et mirent en un lieu apparent leurs
têtes séparées du tronc 2 .

On peut juger, d'après ce récit, si conforme aux faits rapportés plus
haut, du crédit qu'il faut accorder à certain écrivains, dont l'érudition peut
être très-variée, mais qui, ne voulant voir que des Gallo-Romains et ensuite
des Gallo-Francs dans la péninsule armoricaine, se sont imposé la singu-

franc. t. VII, p. 68. — Cf. Prud. Trec. Atm.
ap. Peru, t. I , p. 446.)

= Voy. eh. Lxxit , p. 57, et xxxiv de l'Append.
2 Cum vero Franci villam eircumda-

« rent , unus e populo dixit : Si Britones quœ-
s ritis, ecee latitant in paleis. lili vero, coneito

«gressu , ad aream pergunt , ibique eos lei-
«tantes reperiunt , eductisque gladiis, statim
eos trueidaverunt et corpora eorum in plu-

« teis projecerunt, et eapita seorsum posue-
« runt. a (Acta (:). S. B. apud Mabili. sac. IV,
pars it , p. 199.)
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hère missem de prouver, malgré les témoignages formels des Sidoine
Apollinaire, des Grégoire de Tours, des Fortunat et de tant d'autres,
qu'il n'y a jamais eu de Bretons en Bretagne.

s IV.

L'abbaye de Redon depuis l'avénement d'Érispoê (851), jusqu'à la mort d'Alain
le Grand (907). — Invasions normandes et destruction de la Bretagne.

Cependant la péninsule armoricaine, si souvent ravagée par les hommes
du nord', allait devenir leur proie. En 843, soixante-sept vaisseaux nor-
mands, partis des rivages de la Neustrie, se montrent tout à coup devant
le bourg de Batz. De là, remontant la Loire, ils arrivent sous les murs
de Nantes, où les , habitants des contrées voisines et même de plusieurs
villes situées au loin étaient venus, en très-grand nombre, chercher un
refuge contre les barbares 2 . C'était le jour de Saint-Jean-Baptiste; l'évêque
Gunhard était à l'autel, célébrant les saints mystères, lorsque les pirates,
brisant à coups de hache les portes de la cathédrale, s'y précipitèrent comme
des bêtes fauves 3 . Leur aveugle fureur n'épargna personne; mais, vers la
fin du jour, fatigués de carnage, ils transportèrent sur leurs vaisseaux les
trésors entassés dans l'église 4 , et s'éloignèrent à toutes voiles.

Moins de dix ans après, une autre troupe, qui venait de ravager les bords
de la Seine jusqu'à Rouen, remontait la Loire sous la conduite d'un chef
nommé Godefroid, et Nantes, cette fois encore, tombait aux mains des
pirates. Ceux-ci, après le sac de la ville, s'étaient réfugiés, avec un énorme
butin, dans une île de la Loire, lorsque d'autres Normands, commandés
par Sidric, vinrent les assaillir avec un renfort de Bretons dont ils avaient
réclamé l'assistance. Les assiégés, comprenant tout le péril de leur situa-
tion, prirent un parti qui les sauva : ils livrèrent à la bande de Sidric la
moitié de leur butin, et, au point du jour, les deux flottes, au grand éton-
nement des Bretons, mirent à la voile. Celle de Sidric prit le large et re-

Voir plus haut, p. xiv.
2 « Preecursoris qua; inierat Nativitas non

« solum ex vieinis regionibus et vicis , immo
etiam ex procul positis urbibus, attraxerat mui-

« titudinern. D (Chron. Namn. ap. D. Lob. t. II,
p. 35.)

3 Effractis ostiis fenestrisque propuisis, tem-
« plum feraliter irrumpunt. » ( Chron. Namn. ap.
D. Lob. t. II, p. 35.)

« Cierus omnis cum monachis ad urbem
« copiosum ecclesin thesaurum secum habentes
« confugerant. » (Ibid.)
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tourna dans la Seine; mais les navires de Godefroid, cinglant vers l'em-
bouchure de la Vilaine, remontèrent le fleuve, et vinrent jeter l'ancre en
face de l'abbaye de Redon. Déjà les pirates se disposaient à enfoncer les
portes du monastère, lorsqu'un violent orage éclata tout à coup. Les Nor-
mands, sé croyant poursuivis par la colère divine, envoyèrent à l'abbaye,
de riches présents, et firent allumer devant les autels une grande quantité
de cierges. Le lendemain, ils décampèrent, après avoir placé des gardes
autour du saint édifice pour le garantir contre toute insulte'. En revanche,
ils portèrent le fer et la flamme dans les autres parties du pays de Broerech.
Le comte Pascweten, à la suite de plusieurs combats malheureux, tomba
entre leurs mains, et ils ne consentirent à le relâcher, grâce à l'intervention
des moines de Redon, qu'après avoir reçu de ces religieux un casice d'or
avec sa patène de même métal 2 . Courantgen, évêque de Vannes, avait subi
le même sort; mais sa captivité se prolongea plus longtemps. La présence
d'Érispoê, de Pascweten et de Salomon, à Vannes, précisément à la même
époque, semble indiquer que cette ville avait été sérieusement menacée
par les Normands 3 . Ceux-ci, néanmoins, ne tardèrent pas à quitter le
pays, qui, pendant quelques années, fut délivré de leurs incursions. Mais
ils reparurent en 868. Abandonnant le comté nantais , où ils s'étaient, pour
ainsi dire , établis à poste fixe , ils entrèrent dans la Vilaine et ruinèrent, cette
fois, le monastère de Redon. Salomon, campé à Avessac (in procinctu belli,

dit notre Cartusaire), maintint, pendant plusieurs mois, les Normands en
respect. Mais, l'année suivante, il lui fallut acheter, au prix de cinq cents
vaches, une paix dont l'un de ses lieutenants, l'héroïque Gurwand , ne
voulut pas subir la honte'.

Après la destruction de Saint-Sauveur, Conwoion vint solliciter de Salo-
mon un lieu de refuge pour ses religieux. Le prince, qu'obsédait sans cesse
l'image d'Érispoê frappé, par son ordre, au pied des saints autels, accueillit
avec empressement les moines fugitifs. Espérant, à force de charité, se
faire pardonner son forfait, il donna à l'abbé de Redon le palais de Plélan,
et voulut que, non loin de là, s'élevât un grand monastère (monasterium
non ignobile), qui porterait le nom de monastère de Salomon 5 .

En 869, après la mort de saint Conwoion, Ritcant, son successeur,

Vue S. Conwoion. ap. Acta O. S. B. sec. IV, 	 Vid. Append. ch. xx., p. 369.
pars H, p. 221-222.

	
4 Reginon, Chron. ap. Pertz, t. I, p. 586.

Vid. infra, ch. xxvI, p. 21.
	 Vid. infra, ch. ccxm, p. 189.
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étant venu solliciter du prince la confirmation de tous les dons et pri-
viléges dont il avait comblé la nouvelle abbaye, Salomon s'empressa d'ac-
céder à ce voeu. Dans la charte dressée à cette occasion , le roi énumère
avec complaisance les présents qu'il a faits au monastère, où l'abbé Con-
woion et la reine Guenwreth avaient été naguère enterrés'. Ce sont d'abord
les reliques de saint Maxent, « dont la perte a été un deuil pour l'Aquitaine
« et qui seront une gloire pour la Bretagne; » puis, un calice d'or d'un travail
merveilleux 2 , pesant dix livres et orné de trois cent treize pierres précieuses,
avec une patène, de même poids, où cent quarante-cinq pierres fines sont
incrustées; un évangéliaire recouvert d'or artistement ciselé, et orné de' cent
vingt pierres précieuses; une petite châsse en ivoire indien, remplie de reli
ques, et sortant des mains d'un ouvrier consommé; une grande croix d'or, d'un
travail exquis et sur laquelle sont enchâssées trois cent soixante et dix pierres
sines; une chasuble de drap d'or, présent de Charles le Chauve au roi de
Bretagne, son compères; enfin, outre bien d'autres présents, trois cloches
d'une grosseur extraordinaire (mirce magnitudinis). Cette curieuse énuméra-
tion n'est pas un hors-d'oeuvre ici : elle atteste que la Bretagne, vers la fin
du ixe siècle et avant de devenir la proie des Normands, n'était pas, tant s'en
faut, un pays misérable et barbare 4 .

Cependant, ni les fondations d'abbayes ni les aumônes aux pauvres et
aux égsises ne pouvant calmer ses remords, Salomon avait fait voeu d'aller
chercher à Rome, qui était alors le refuge des grands pécheurs repentants 5 ,

l'absolution de son forfait. Ce projet futsoumis aux états du pays; mais le
roi, n'ayant pu obtenir leur assentiment, parce que les Normands rava-
geaient, en ce moment-là, le littoral breton, voulut acquitter son voeu d'une
autre façon. Il envoya au pape une statue d'or de même taille que lui, une
couronne enrichie de pierreries, qui valait neuf cents sous, sans compter

Vid. infra, ch. cexu, p. 189.
«Calicem aureum ex auro obrizo , mirifico

opere fabricatum.» (Ibid.)

«Casulam sacerdotalem... ex auro coo-
« pertam , quam mihi meus eompater Franco-
« rum piissimus rex Karolus pro magno , ut est,
« transmisit dono.» (Ibid.)

k M. Pardessus, dans son Tableau du com-

merce avant la découverte de l' Amérique (Paris,
1834, p. Lxi), a fait remarquer que, dès le

siècle , le eommerce de la ville bretonne
d'Alet avait une certaine importance. — Voyex
à l'appui la Vie de S. Halo, Acta O. S. B. sœeul. I,
p. 218- a i 9. On verra plus loin que, dès la
première moitié du xi' sièele, après la des-

truction de la Bretagne par les Normands, la
petite ville de Redon semble avoir eu des corps
de métiers organisés.

3 « Vo vim us Romain ire, oràtionis causa.»
(Vid. infra, eh. rxxxix p. 67, ann. 871.) Les
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beaucoup d'autres présents tels que chasubles, étoffes de laine de diverses
couleurs, peaux de cerfs, etc. 1 En retour, Salomon sollicitait de la bien-
veillance du souverain pontife quelque relique de saint pour son monastère
de Plélan. Cette requête fut favorablement accueillie. Le pape Adrien en-
voya au monarque le bras de saint Léon, qui avait eu les yeux crevés et la
langue coupée par les Romains.

Tandis que ces choses se passaient en Bretagne, le chef des Normands
de la Loire, Hastings, était allé recruter dans le nord de nouvelles bandes.
A son retour, le pirate, qui, selon< la Chronique de Saint Florent 2 , pro-,
fessait une sorte de christianisme, résolut de se créer un établissement fixe
dans le royaume des Francs. La ville d'Angers, admirable position militaire
qui, dominant le cours de la Mayenne, offrait , aux Normands l'avantage
d'une station centrale, fut choisie par Hastings comme le poste le plus
important pour lui. En 873, les pirates remontent donc la Loire, et,
entrant dans la Mayenne, ils viennent planter leurs échelles sous lès murs
d'Angers. La ville fut emportée sans coup férir, car la plupart des habitants,
saisis de' terreur, avaient pris la fuite. Maîtres d'une position d'où ils pou-
vaient braver toutes les attaques, les Normands y font venir leurs femmes
et leurs enfants. Les fossés de la ville sont élargis, les murailles réparées;
puis, quand leur repaire est devenu inexpugnable, les pirates recommen-
cent leurs dévastations dans les cqntrées voisines du fleuve 3 .

Charles le Chauve, en apprenant, selon l'énergique expression des chro-
niques, que cette peste avait pénétré dans les entrailles du pays 4, envoya des
messagers convoquer, par tout son royaume, les hommes en état de porter

Bretons, que plusieurs historiens anglais et
français se , sont ingéniés, de nos jours, à trans
former en schismatiques, avaient coutume,
dès le temps de saint Gildas (voy. Epistol.),
de faire des pèlerinages aux tombeaux des apô-
tres; ils allaient à Rome en si grand nombre,
avant 7 2 i, qu'un saint personnage de ce tem pslà
crut devoir fonder un monastère pour les re-
cueillir lorsqu'ils seraient malades :

a Qui ntilianns . nubise genere fuisse tradi-
» tur, eujus pater item Quintilianus monaste-
« Hum Meleretense construxit propriisque
« dotavit rebus, ac xenodochium Britonum Bo-
» mam pergentium esse volait.» (Mabill, Ans.

Bened. t. II, p. 63, n. mn, et Labb. t. I Bibl.
nome, p. Li3o.)

«Statuant auream nostrœ magnitudinis tam
K in latitudine quam in altitudine curn lapidibus
diversi generis, etc. n (Vid. infra, Cartel. eh. xc,
p. 68.)

2 « Etenim utcumque Christianus dieitur
« fuisse. » (Chron. S. Florent. D. Mor. Pr. t. I ,
p. 119.)

3 Chron. monast. S. Sergii, apud Script. rer.
franc. t. VIII, p. 53.

4 « . . . Tam perniciosa pestis in viseeribus
« regni sui inclusa. » (Loc. sup. cit.)
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les armes. A rappel du monarque, Salomon accourut. On sait que ce prince ,
à l'exemple de César en Espagne, fit creuser par ses soldats un large fossé
au-dessous du niveau de la Mayenne, et que les eaux de la rivière, se pré-
cipitant dans ce canal, laissèrent . à sec la flotte normande. L'occasion était
belle pour délivrer ses sujets du fléau qui les désolait; mais Charles le
Chauve, dominé par une honteuse cupidité I, consentit à traiter avec les
assiégés, et ceux-ci, sans être inquiétés, purent se retirer dans une île de la
Loire.

Salomon revint dans ses états couvert de gloire. Mais cette gloire ne dé-
sarma point ses ennemis : meurtrier d'Érispoë, il périt de la même mort
que lui 2 . A cette nouvelle, Charles le Chauve publia un capitulaire dans
lequel il revendiquait la possession du royaume de Bretagne, auquel, di-
sait-il, la nécessité des temps l'avait obligé de renoncera. Cette revendica-
tion , toutefois, n'aboutit à rien : les états du grand Nominoë restèrent entre
les mains de Gurwand comte de Rennes, de Pascweten comte de Vannes,
et de plusieurs autres petits princes respectivement indépendants, tels que
les comtes de Cornouaille, de Léon, de Poher, etc. Malheureusement l'am-
bition qui avait armé contre Salomon les comtes de Rennes et de Vannes
les poussa bientôt à se combattre l'un l'autre. La guerre civile désola la
Bretagne. Battu par un rival dont la seule présence vaut une armée 4 ,
Pascweten appelle les Normands. Gurwand, avec une poignée d'hommes,
est partout vainqueur; mais il meurt au milieu de son triomphe. Pascweten
lui survit, pour périr assassiné par les Normands : juste punition d'une al-
liance impie avec les oppresseurs de son pays.

Plusieurs actes du Cartulaire de Redon mettent en scène les deux princes.
Un jour, en 875, le comte de Rennes était venu prier Dieu dans l'église
du monastère de Plélan, où avait été enseveli le corps du roi Salomon, sa
victimes. Poursuivi-sans doute par le souvenir de son crime, le héros con-
céda aux serviteurs de Saint-Sauveur et de Saint-Maxent une partie de la pa-
roisse de Pléchatel, dont l'autre moitié avait été donnée à la même abbaye
par Salomon, pendant l'année et à l' époque où Gurwand et Pascweten poursuivaient

«Rex turpi cupiditate superatus peeuniam
« recepit.» (Regin. ap. Pertz, Mon. hist. Germ.
t. II, p. 585.)

a Dignarn vicem recipiens , qui seniorem
suum Herispogium in eeelesia ejus persecu-

» tionem fugientem et invoeantem Dominum ,

super altare oceidit.» (Hincmari remensis An-

nales, ap. Pertz , t. I, p. 497. )
Baluz. Capital. t. II, p. 266.
Voyez Regin. ap. Pertz, t. I, p. 586 et suiv.

el In plebe Lan ,ubi et Salomon supradictus
« jaeet corpore.» (V. infr. eh . ccxmir, p. 195.)
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ce prince et le mettaient à mort'. Ainsi le même repentir amenait le meurtrier
de Salomon à compléter une ancienne donation du meurtrier d'Érispoé.

Les largesses de Pascweten envers l'abbaye de Redon furent nombreuses
et importantes'. En 876, après la mort de sa femme Prostlon, le comte,
étant venu prier au tombeau de cette princesse, dans l'église de Saint-
Sauveur, déposa sur l'autel une croix d'or et des vêtements ecclésiastiques
d'un grand prix; le même jour, il livrait aux moines, en toute propriété,
les deux domaines de Ranhocar et de Rancaranton, situés l'un et l'autre
dans la presqu'île de Guérande, où les Bretons, je l'ai dit psus haut, sem-
blent avoir pris pied dès la fin du ve siècle.

La haine qui avait animé Pascweten et Gurwand se transmit, non moins
ardente, à leurs héritiers. La guerre civile, suite naturelle de leurs intérêts
opposés, s'étant rallumée, plus implacable que jamais, les Normands réus-
sirent à s'emparer de tout le territoire qui s'étend de la Loire jusqu'au
Blavet'. Resté seul, en face de l'ennemi, sur le champ de bataille où Ju-
dicaël, le petit-fils d'Érispoê 4, avait été comme enseveli dans un glorieux
triomphe 5 , Alain, comte de Vannes, livra aux Normands un furieux combat
sur les bords de la Vilaine. La victoire fut complète, et quatre cents pirates
à peine, sur quinze mille, réussirent à regagner leur flotte. Cet éclatant
fait d'armes valut à Asain le surnom de Grand' et le fit accepter pour roi par
la Bretagne entière. L'indomptable énergie de ce grand homme , quand
tout cédait autour de lui 8 , força les Normands, chassés de la Loire et de
la Vilaine, à regagner enfin les bords de la Seine 9 . Durant les jours de paix
que tant d'héroïsme avait assurés à son pays, Alain 'le Grand, ce père de la

« Hoe faetum est in illo anno et in illo tem-
« pore quando debeilabant et persequebantur
» Pascuethen et Guruuant ipsum Sasomonem,
« quem et perimerunt.» (Vid. infra, ch. ccniu,
p. 194.)

Vid. infra, eh. ccwi, p. 209.
« 	 Illi (Britones) , dum auxilium ferre

« aster alteri reeusat , quasi victoria unius non
» omnium foret, graviter ab hoste laeduntur ;
« eœduntur passim et usque Blavittam sluvium
omnis eorum possessio diripitur.» (Begin.

Chronicon , ap. Pertz, t. I, p. 6o2.)
4 u Judicheil ex silia Herispogii regis natus.

(Ibid. p. 587.)
u Judieheil, qui erat adoleseentior, cupiens

« gloriam nominis sui exaltare, non expeetato
Alano cum sociis , prœlium conserit , multa
millia hostium eœdit, reliquos in quemdam

« vieum fugere compulit. Quos cum ultra quam
u oporteret improvide persequeretur, ab ipsis
« extinguitur. » (Regin. Chronicon , p. 602.)

Ibidem, loc. cit.

Roe bras, dans le Cartulaire.
« Dani...Burgundiam, Neustriam et Aqui-

« taniam, nullo resis tente , igne et ferro devas-
« tant.» (Annal. Vedastini, apud Pertz, t. I,
p. 526.)

9 «Britanni vero viriliter mura defenderunt
« regnum atque afflictos Da nos Sequanam redire
« eompulerunt. » (Ibid. loc. cit.)
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patrie,. comme le nomme un moine contemporain', avait coutume d'habiter
le château de Rieux ou une autre maison forte (castram Sei) située dans la
paroisse de Plessé. Or, un jour que le prince était à Rieux, se reposant des
fatigues de la guerre 2 , on vint lui annoncer tout à coup que son fils Guéroc
touchait à ses derniers moments. Alain, qui avait éprouvé 3 combien étaient
esficaces les prières des moines de Redon , recourut à leur intercession
pour sauver l'enfant; et, tandis que l'abbé Fulchric et ses religieux invo-
quaient Dieu, prosternés devant l'autel , le duc, plein de foi en la miséri-
corde divine, faisait don à Saint-Sauveur des deux paroisses de Marzac et de
Mvérac

Le comté de Nantes, en raison du voisinage de la Loire, était alors l'une
des contrées où les Normands avaient accumulé le plus de ruines 5 . Pas une
église, pas un monastère n'y étaient restés debout. Alain le Grand, grâce au
concours de l'évêque d'Angers, dont il sut honorer le zèle, entreprit de
rendre au diocèse nantais une partie de sa splendeur. Non-seulement il lui
restitua toutes ses anciennes possessions et lui accorda la jouissance de
tous ses droits antérieurs, mais il lui donna, en outre, deux abbayes dont
l'une s'élevait aux portes mêmes de Nantes', et dont l'autre, nommée Cana-
biac, était située dans le Cotentin 8 .

La mort d'Alain le Grand, qui arriva en goy, fut pour la Bretagne le
signal d'effroyables désastres. A cette nouvelle, les Normands, dont les
incursions avaient cessé depuis 89 I . , accoururent, et leur fureur, dit la

« Erat prœfatus pater patriœ in castello
«Reus quietissime habitans.» (Voyez sa charte
citée en note, p. 375, Append.)

	2  « 	  Facta itaque pace bellisque per

	

« ejus 	  subjeetionem cessantibus 	
( Voyez la charte citée en note, p. 375, Ap-
pend.) "

Atteint en esfetd'u ne grave maladie, en 878,
Alain restitua à l'abbaye de Redon la propriété
de la paroisse d'Arzon, dont les comtes de
Vannes l'avaient dépouillée pendant les trou-
bles des invasions normandes. (Voyez charte
ccxxxv, p. 182. — Voyez aussi deux autres
donations d'Asain le Grand, chartes ccxxxvirs
et ccxxxix, p. 181 et 187.)

Voy. Append. eharte Li, p, 373, et note s ,

P. 37 5 .

G « Hic (Fuicherius namn. episeopus) valde
«pauper pro Normannorum vastitate  villa;
«etenim et vieini Ligeri totins suœ parrochiœ
« devastati erant- et sine ullo habitatore de-
« serti, etc.» (Voy. Chron. Nannet. apud D. Lu-
bin. t. II, p. h4.)

6 Voyez la donation de l'abbaye dP, Saint-
Serge d'Angers, par Main le Grand, apud
D. Lobin. Hist. de Bret. t. II, p. 65.

« ...Abbatiolam (eonferimus) quamdarn,
pertinentem ad eeclesiam B. Andreie, quœ est

« constructa extra murum Namnetis, inter
«Sanctum Donatianum et murum civitatis su-
«per fsuviurn Herdœ.» (Chron. Nannet. apud
D. Lobin. t. Il, p. 46.)

«In territorio cujus voeabulum est Cana-
« biacus.... in pago Constantine. ». (Ibid.)

F .
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Chronique de Nantes, recommença à bouillonner'. De tontes les invasions
celle-là fut la plus terrible : devant elle, ajoute le vieil historien, la Bre-
tagne trembla d'épouvante 2 . Et cependant, pas un prince, pas un chef de
guerre ne se leva pour combattre. Les rois de France, énervés et sans cou-
rage, ne savaient plus se défendre 3 . Quant aux fils d'Alain Re-bras, héri-
tiers dégénérés d'un grand homme, ils avaient déserté le champ de bataille 5 .

Villes, églises, monastères, tout fut livré aux flammes. Alors se renouve-
lèrent, sur les rivages de la péninsuse, les scènes de désolation dont l'île de
Bretagne avait été le théâtre aux ve et vie siècles. Les comtes, les mactierns,
cherchèrent un refuge en France, en Bourgogne, en Aquitaine s . Matuéctoi,
comte de Poher et gendre d'Alain le Grand, s'enfuit, avec son fils et avec
ses vassaux, chez Adeistan, roi des Angles '. De leur côté, les moines quit-
tèrent le pays, emportant les reliques de leurs églises, qu'ils voulaient dé-
rober aux profanations des Normands 8 . Le corps de saint Magloire fut
transporté à Paris, celui de saint Corentin à Marmoutier, celui de saint
Guénolé à Montreuil-sur-Mer, celui de saint Samson à Orléans , et enfin ceux
de saint Méeri et de saint Judicaël à Thouars, puis à Saint-Florent de Sau-
mur. L'histoire de la translation jusqu'à Auxerre du corps de saint Maxent,
que des religieux de Redon allaient rapporter aux Poitevins , lorsque les Nor-
mands leur barrèrent le passage, cette histoire, longuement racontée dans
notre Cartulaire, n'est pas l'un des épisodes les moins curieux de l'Odyssée
des moines fugitifs de ce temps-là 9 .

Tandis que princes, nobles et prêtres se réfugiaient ainsi sur la terre
étrangère, les populations rurales étaient livrées sans défense à toute la
rage des Normands "°. Pour peindre au vif les suites d'un tel abandon, l'une

' « 	 Ccepit ebullire 1-ables Normanno-
« rut» talis qualis nunquam steterat.» (Chron.

Nann. ap. D. Bouquet, t. VIII, p. 275-276.)
2 « 	 Contremuit terra a facie eorum. e

(Ibid.)

Reges enim Franeiœ omnino annulati et
« annihilati era nt, nuliaque fortitudo ; nulsus
« vigor defensionis in eis erant.» (Ibid.)

Re-bras„ c'est-à-dire le grand roi.
e «Fini Alani magni 	  minime patris

« vestigia sequentes , omnino defecti fuerunt.»
(Chron. Nann. t. VIII, p. 275 - 276.)

« « Territi comites ae mathiberni dispersi

« sunt per Franciarn , Burgundiam et Aquita-

«niam.» (Chron. Nann. t. VIII, p. 275-276.)
7 « Fu git Matuedoi  cornes de Poher,

« ad regem Anglorum Adelstanum, cura iriserai

e rreultitudine Britonum, dueens seeum filium
« suum Alanum  quem genuerat ex filin

Alani magni.» (Ibid.)
8 Voy. Duchêne, Hist. Franc. t. III, p. 336.

Vid. infra, ch. CCLXXXIII, p. 228.
10 «  Pauperes vero Britanni terrant eo-

e lentes sub potestate Normannorum remanse-
e runt absque rectore atque defensore. » ( Chron.

Nann. loc. cit.)
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de nos chartes emploie ces mots : Britannia destracta est. Et en effet, partout
où avaient passé les Normands, pas une habitation n'était restée debout, pas
une voix humaine ne se faisait entendre 1 . La péninsule, livrée en proie aux
pirates par le comte Robert, frère du roi Eudes, devint un vaste désert 2

comme au temps de Procope. Aussi, des antiques institutions apportées
sur le continent par les Bretons insulaires, la trace se peut-elle à peine
retrouver clans les chartes postérieures à la mort d'Alain le Grand. La
langue bretonne, parlée, avant l'occupation normande, dans les sept dio-
cèses de Dol, de Saint-Malo, de Saint-Brieuc, de Tréguier, de Léon, de
Cornouaille, de Vannes, et dans la presqu'île de Guérande, recula vers
l'occident et ne fut plus en usage, comme l'indique la carte placée en tête
de ce travail, qu'à l'ouest d'une ligne qui court de l'embouchure de la Vi-
laine à la rivière de Châtelaudren, pour aller de là aboutir à la mers, entre
Étables et Saint-Quay '1.

s V.

L'abbaye de Redon depuis le retour d'Alain Barbe-Torte jusqu'à la prise de Redon
par Jean IV. (Ann. 937-1364.)

Cependant Pan t000, objet de la terreur universelle, avait sonné. Les
populations, rassurées sur l'existence du monde, et, en même temps, déli-
vrées du sléau des invasions normandes, reprirent courage au travail.
Bientôt les campagnes désertes se repeuplèrent. Les églises furent recons-
truites, les murailles des villes et des châteaux relevées. En même temps
que le duc et les seigneurs, les moines étaient rentrés dans leur patrie. Ce
fut grâce à leur exemple et à leur charité que la classe rurale, abattue et
ruinée, put se remettre à l'oeuvre. Entourés de tout ce qu'il y avait d'hommes

Nulla ibi tune habitationis domus erat,
« nulle hominis conversatio.» (Vita S. Gildœ
ap. Acta O. S. B. smc. I, p. 49.)

« Civitates, eastella, eeclesin, domus,
« nasteria virorum atque sanctimonialium igni
« tradebantur, donec in solitudinem et vastum
« erenzum omnino regio tota Dei judicio redi-
« geretur. n (Ibid. p. 148.)

Dans un savant mémoire lu au eongrès de

Quimper en 1849 , M. de Kerdrel a établi les
deux points suivants : i° du if au xxi° siècle, la
langue bretonne a perdu seize à dix-huit lieues
de terrain; 2° les limites actuelles de cet idiome
sont à peu près celles qu'il avait au eommence-
ment du ne siècle. (Voyez Bail. archéol. de
Vassoc. bret. 1849, t. I, p. 102.)

4 Dans la baie de Saint-Brieue. (Voyez notre
carte.)
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pieux et énergiques dans le clergé, ils entreprirent, sans hésiter, une oeuvre
dont le succès semblait à peu près impossible t. Les forêts, qui avaient
remplacé les cultures, furent défrichées; les maisons rebâties; les vignes,
les arbres fruitiers, les vergers replantés 2 . Les miracles accomplis par les
moines des ve et vie siècles étaient presque égalés.

Ce fut l'abbé Catwallon, frère du duc Geoffroi P' , qui, après ces temps
difficiles, reçut la mission de réparer les désastres accumulés depuis plus
d'un siècle sur le monastère de Redon. Chargé par son prédécesseur, l'abbé
Maynard, de l'administration de Belle-Ile, où les Normands avaient exercé
d'horribles ravages, Catwallon y avait déployé une intelligence et un dé-
vouement admirables. Dans ses nouvelles fonctions, il lui fut donné, grâce
à la renommée de ses vertus que rehaussait l'éclat d'une naissance illustre,
de rendre à Saint-Sauveur une partie de son ancienne splendeur. Les Nor-
mands, nous l'avons dit, n'avaient laissé debout à Redon que les murs de
l'antique monastère. Catwallon eut donc à remplir, sur les bords de la Vi-
laine, à peu près la même tâche que Félix, moine de Fleuri, dans la pres-
qu'île de Rhuys. Des terres concédées à saint Conwoion et à ses successeurs
par la piété des princes et des seigneurs, la plupart étaient devenues stériles;
le reste avait passé entre des mains laïques. L'abbé Maynard, le prédéces-
seur de Catwallon, avait dû s'occuper, avant tout, durant son administration,
de faire restituer à l'abbaye les biens usurpés par les seigneurs. D'un
autre côté, il avait fallu repeupler de colons des domaines à peu près aban-
donnés depuis plus d'un demi-siècle. Cette double tâche accomplie, il était
nécessaire de reconstruire le monastère qui menaçait ruine. Pour se pro-
curer des ressources, tout fut mis en oeuvre par Catwallon. A sa demande,
la petite paroisse de Guernvidel lui avait été concédée par Junkeneus , ar-
chevêque de Dol; il obtint ensuite du duc Alain III, son neveu, la resti-
tution de la paroisse d'Arzon, qui, depuis la donation d'Alain le Grand, avait
été enlevée à l'abbaye de Redon 3 .

Vers le même temps, l'île de Saint-Gutwal, dans la rivière d'Entell ,
devenait aussi la propriété de Saint-Sauveur. Ici nous demandons la per-

«Videbatur faboriosum vaide  ag-
« gredi tam immensum opus; sed Hie (abbas

«Buyensis) , habens fidueiam in Domino, non
« dubitavit invadere » ( Vite S. Gild. loc.
sup. cit.)

«	 Convenerunt ad eum optimi et reli-
« giosi viri quorum adjutorio et eeclesias res-

« tauravit et douros œdisieavit, vineas plantavit
e atque pomaria. » ( Vita S. Gild. loc. sup. cit.)

3 Vid. infra, chart. ccxxxv, p. 182.
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mission de transcrire quelques lignes dune des chartes les plus curieuses de
notre Cartulaire. La scène se passe, — le préambule n'est pas inutile, — dans
cette presqu'île de Quiberon (Keberoen) dont les antiques forêts ont dis-
paru depuis longtemps , mais où, en i o3 7, le duc Alain III, avec ses prin-
cipaux officiers, venait se livrer au plaisir de la chasse.

« Dans l'intérêt des hommes du temps présent et des siècles futurs , il
« nous paraît utile de raconter, par écrit, la visite de l'abbé Catwallon dans
« s'île de Saint-Gutwal, où, depuis la destruction de la Bretagne par les Nor-

mands, habitait un homme honorable nommé Gurki. Or, sur l'ordre et

« d'après la volonté du duc Alain, auquel on donnait aussi le titre de roi,
« l'abbé Catwallon vint demander à Gurki, avec beaucoup de douceur et
« d'humilité, si, dans l'intérêt du salut de son âme, il n'avait pas la pensée de
« faire don de son île aux moines de Saint-Sauveur'. A ces mots, Gurki frémit
« d'indignation (exhorruit), car c'était un homme farouche, Normand de race,
« et qui portait toujours des vêtements de laine blanche 2 . Toutefois, Dieu
« aidant, et grâce aux exhortations du pieux Catwallon, Gurki finit par
« octroyer de coeur ce qu'on lui demandait, c'est-à-dire la propriété perpé-

tuelle de l'île de Saint-Gutwal, avec ses dépendances. Et cette concession
« fut accordée avec d'autant plus de bonne grâce que l'abbé et les moines
« avaient admis Gurki, comme un des leurs, dans la fraternité de leur église.
« Néanmoins ce même Gurki désira conserver une partie de l'île de Saint-
« Gutwal, qu'il fit séparer de l'autre partie par un retranchement et par
«un fossé. Le terrain réservé devait revenir aux moines quand Gurki ne
« serait plus 3 . »

Après cette donation arrachée, non sans peine, au farouche descendant
des destructeurs de la Bretagne, l'abbé Catwallon dut recourir à un expédient
assez singulier pour se procurer l'argent nécessaire à la reconstruction de
son monastère. Il donna à fun des moines de son couvent la mission de
faire le négoce des vins avec l'Anjou. Mais, comme le duc de Bretagne était
alors en guerre avec Foulque-Nerra, comte d'Anjou, Catwallon fut obligé
de solliciter, pour son mandataire, la protection de la comtesse Hildegarde",

L'île de Gurki avait appartenu primitive-
ment à saint Gutwal. Catwallon la réclamait
sans doute à titre de restitution à l'église.

Ce Normand vêtu de blanc était probable-
ment un catéchumène.

Vid. infra, ch. cccLxxiii, p. 3a6.

4 a Abbas Catwallonus rotonensis cœnobii
« eum Bibi commisso grege Haldegardœ Ande-
« gavorum reginœ salutarium munus oratio-
num.
«Gratias referimus quod per nuntios et

« hueras frequentes humisitatem nostram visi-
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de laquelle il obtint sans peine la faveur de faire transporter des vins en
Bretagne, sans payer aucune espèce de droits.

Avant de transmettre sa charge à un successeur, Catwallon put se réjouir
de voir son oeuvre â peu près accomplie. Pérénès et Almod ne furent
des administrateurs ni moins zélés ni moins habiles. L'abbaye de Redon,
pendant leur gouvernement, qui se prolongea pendant plus d'un quart de
siècle , vit s'accroître considérablement son revenu par de nombreuses do-
nations I. Un seul prélat, Quiriaque, évêque de Nantes, essaya de mettre
obstacle à cette prospérité. Il avait cependant confirmé, dès I o62, toutes
lés donations faites au monastère de Redon dans son diocèse; mais, s'étant
brouillé plus tard avec Almod , il crut devoir révoquer cet acte. Sur la
plainte de l'abbé de . Saint-Sauveur, l'affaire fut portée en cour de Rome.
Almod y sut si bien plaider sa cause, qu'une sentence de déposition frappa
Quiriaque. L'abbé de Redon fut moins heureux, et cela devait être, dans le
procès qu'il intenta aux moines de Marmoutier pour les chasser du prieuré
de Béré, fondé à la porte de Châteaubriant par un seigneur de ce nom.
Vainqueurs d'abord et mis en possession de Béré; les moines de Saint-Sau-
veur durent, à leur tour, céder la place à leurs rivaux. Le procès dura qua-
rante-sept ans et ne se termina, en I I i o, au concile de Nantes, oui le légat
du Saint-Siège l'avait déféré, que grâce à la modération et au désintéresse-
ment des religieux de Marmoutier. L'abbé Guillaume, qui gouvernait ce mo-
nastère, offrit en effet aux moines de Redon divers domaines en compensa-
tion de Béré. L'éloquence de Robert d'Arbrissel, qui tonna, en plein concile,

e tare non es dedignata, obseerans in orationibus
« nostris tui meminisse. "[Inde si tibi dum ah-
«qua per nos confidis propitiari , scito quia,
«licet sumus peccatores, pro nobis ipsis non
« sufsicientes, tui quotidie memoriam agimus
« ad Dominum. Jamdudum enim nobis non
« incognitum est quam sincerissime Deo re-
«ligionis exhibeas cultum , et Dei servis obse-
« quium : qua; si fania silentio tegeret, ipsorum
« ciaritas operum non taceret. Hoc uuum om-
« nimodis monemus, ut in bono ardentius pro-
« ficere studeas. Quoniam igitar monasterium nos-
a &un quod vetustate sui messe vicinum est mince,
proximo Narew restaurare , si annuerit
nitas, disposainsus ; transmittimus ad te hune

e fratrem gratia mereandi vinum in coneessis

a Dei munifieentia vindemiis. De quo non ignavi
a sollicitudine formidamus ne ob discordiam
s qua; inter dominum tuum et principem Bri-
s tannin agitatur, ab aliquo patiens impediatur.
« Tuo itaque eum eommittimus tutamini, pos-
a tulantes , ut pro Salvatoris, cui famusamur,
« honore, in quocumque negotio eguerit
sidio, ei non negligas adsistere, sed et de te-

a loneis in omni loco et pores, qui vestru ditioni
a subjaeet, cramas ut liberum abire sinas , sicut
in te confidimus. Vale. a (Voyez D. Bouquet,

Script. rer. gall. et franc. t.X , p. 5o3 , et Annales
O. S. B. t. IV, p. 321.)

1 Vid, infra, ch. cccxii, cccxxvi, cccxxvu,
CCCLXIr, CCCLXV, cccr.xxix , etc.
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contre les querelles scandaleuses des serviteurs de Dieu les uns contre les
autres, amena un accord auquel le légat et les divers prélats donnèrent
toute leur approbation.

Cependant, en i 112, le duc Alain Fergent, sentant sa fin , approcher,
avait pris la résolution de terminer dans la solitude une vie dont il s'était déjà
proposé d'expier les fautes en allant combattre les infidèles en Palestine. La
retraite du prince à Saint-Sauveur de Redon donna naissance , quelques
années plus tard, à de violents débats entre les moines de cette abbaye et
ceux de Sainte-Croix de Quimperlé. En 1026, le duc Geoffroi Pr I avait
donné à Saint-Sauveur, où son frère Catwallon était moine, l'île de
Guedel 2 , enlevée récemment au jeune comte de Cornouaille, Alain Cai-
gnard. Or, ce prince, peu d'années plus tard, ayant fondé, au consluent
de l'Isole et de l'Ellé, une abbaye en l'honneur de la sainte Croix, lui
concéda le , même domaine de Belle-Ile, dont il avait obtenu la restitution
du duc Alain III, en récompense d'un service important 3. Cette donation
n'avait rencontré aucune opposition de la part des moines de Redon,
puisque parmi les témoins signataires de l'acte figure fabbé Catwallon,
qui concourut avec joie, est-il dit dans la charte, à faire élire pour abbé de
Sainte-Croix un moine de son couvent, le pieux Gurloès 4 . Cependant il
paraît que la prise de possession de l'île par le comte de Cornouaille ne
se put effectuer pacifiquement, et que, dans le conslit, cent vingt des ser-
viteurs de Saint-Sauveur furent tués ou blessés 5. Restés maîtres du terrain,
les religieux de Quimperlé gouvernaient paisiblement leur île depuis plus

D. Lobineau, à la page go de son Histoire
de Bretagne, rapporte que l'île de Guédes, ou
Belle-Ile, fut donnée à Saint-Sauveur par Geof-
froi I", duc de Bretagne et frère de Catwallon
abbé de Bedon ; mais, à la page »26, le savant
bénédictin, par distraction, fait d'Alain III un
frère de Catwallon et se donateur de Belle-Ile.
Alain III, sils de Geoffroi I", et, par consé-
quent, neveu de Catwallon , s'était borné à con-
firmer la donation faite par son père.

«... Bellam habebat insulam, nomine britan-
« nico Guedel nuncupatam , quam osim Norman-
« norum rabies devastaverat. s (D. Mor. Pr. t. I,
p. 365. Voyez plus loin, ch. ccxcvi, p. 246.)

3 Main Caignard avait enlevé, pour le duc de
Bretagne, qui l'épousa, la jeune Berthe, sille

d'Oudon , comte de Blois et de Chartres. Ce
fut le jour de leur mariage qu'Alain de Cor-
nouaille réclama et obtint les terres dont Geof-
froi Pavait dépouillé. Belle-Ile était la psus con-
sidérable.

4 « Gurloesius deleetus est de ccenobio Sancti
«Salvatoris, abbate Catwallon ipsius loci et fra-
« tribus assentientibus, et in ejus ordination e
« alacriter existentibus. » (D. Mor. Pr. t. I,
p. 365-366.)

5 C'est Hervé lui-même qui fait mention de
ce fait: « Herveus igitur... in primis Bellam in-
« sulam ab Alano consule suo monasterio injuste
« ablatam fuisse, et iode suos monachos eum in-
« terfectione cxx hominum expulisse. e ( D. Mor.
Pr. t. I, p. 532.)

G
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d'un demi-siècle, lorsque, en i i i 7, Hervé, abbé de Redon s'avisa tout à
coup de revendiquer Guedel pour son abbaye. Le droit, on en a pu juger,
était manifestement du côté de Sainte-Croix. Mais Hervé comptait sur la
souveraine protection du jeune duc Conan III, qui, élevé pour ainsi dire à
l'ombre du monastère où Alain Fergent habitait encore r, devait être porté
d'entraînement à tout accorder aux compagnons de son père 2 . Conan, en
effet, 'l'hésita pas à donner gain de cause aux moines de Redon, et à les
faire remettre, de vive force, en possession de Belle-11e 3. Le prince alla
plus loin : abusant de son autorité, il ne craignit pas de défendre aux moines
de Quimperlé d'en appeler, contre lui, au jugement du Saint-Siége &. Mais
le légat du pape, Gérard, évêque d'Angoulême, n'en défendit qu'avec plus
d'énergie la cause de la justice. Le prélat fit signifier à l'abbé de Redon
l'ordre de quitter Belle-11e, dans le délai d'un mois, sous peine de dépo-
sition pour lui et d'interdit pour son abbaye. Hervé n'ayant tenu compte de
l'avertissement, la double sentence fut prononcée. En même temps, le duc
recevait du légat une lettre dans saquelle it lui déclarait, avec ménagement
mais non sans fermeté, que le glaive de saint Pierre se lèverait sur lui s'il
persistait à suivre de pernicieux conseils 5. Conan, ramené par les exhorta-
tions de sa pieuse mère, la duchesse Ermengarde , se décida enfin à ne plus
soutenir, seul contre tous, une cause détestable. Il rompit avec Hervé, et,
s'étant rendu à Redon, il y déclara, dans une assemblée où se trouvaient sa
mère, sa soeur Havoise, les évêques de Quimper, de Rennes, de Nantes et
de Vannes, qu'il tenait pour non fondées les prétentions de l'abbé de Redon ,
et qu'il restituait Belle-He à ses légitimes possesseurs 6 . Cette noble conduite
ne fut pas imitée par Hervé. Forcé d'abandonner Belle-11e, il refusa de res-
tituer les revenus qu'il y avait perçus depuis l'expulsion des moines de
Quimperlé. Le concile de Reims, devant lequel ce nouveau procès futporté ,

Main Fergent ne mourut qu'en 1119.
2 Voyez plus loin, Append. ch. ravit, p. 38g.

« . . . Abbas Boton. 	 Bellam insulazn
« per violentiam Conani Britanniœ cornais in-
« gressus, homines Kemperelegiensis monasterii
« armata manu inde expulit.» (D. Lob. Pr. t. II,

P. 272.)

A «Quod autem audivimus quia personis
« terre vestrœ interdieitis ne ad justitiam sanctœ.

« Romane Eeelesie veniant , valde miramur,

« quod nec reges, nec ceteri principes faeere
« prœsumunt.» (D. Mer. Pr. t. I, p. 535.)

5 0. Quod si pravo alicujus consilio facere vo-
« mueritis , noveritis pro certo sanetœ Romane
«Ecelesie sententiam et gladium B. Petri vohis
« et principatui vestro imminere. » (Ibid. loc.

cit.) •

6 Ibid. p. 538, ann. 1118. — Conan reeon-
naît, dans cet acte, que l'abbé Hervé juste inter-

dictas atque excorntnunicatus fuerat.
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donna gain de cause à Quimperlé; mais Hervé, ne tenant aucun compte
ni de cette décision ni des menaces du Saint-Siége, aima mieux, disent, il
est vrai, ses adversaires, être privé de l'exercice de sa charge et de l'usage des
sacrements que d'accepter une sentence dont lui seul contestait l'équité.

Lorsque, au sein des ordres monastiques, de telles luttes éclataient, on
peut juger à quelles violences devait être , exposée l'Église , de la part d'hommes
de guerre grossiers et avides. Chaque fois qu'un événement de quelque
gravité venait agiter la société, c'était à qui en profiterait pour mettre la
main sur les biens des moines. Les mactierns, c'est-à-dire les chefs hérédi-
taires des paroisses, ne savaient pas toujours eux-mêmes résister à la ten-
tation. Nous voyons, par exemple, dans. le Cartulaire de Redon, un tyern
nommé Ratfred profiter de l'espèce d'interrègne qui suivit le meurtre
d'Érispoê pour s'emparer audacieusement des propriétés de l'abbaye dans la
paroisse de Bain 1 . Cet esprit de rapine s'açcrut naturellement à la suite des
invasions normandes, lorsque les églises devinrent elles-mêmes la proie des
seigneurs laïques. Plus tard, même dans ce xne siècle, qui passe avec raison
pour le plus religieux du moyen âge, nous retrouvons, à quelques nuances
près, et le même amour du pillage et la même absence de respect pour les
lieux les plus vénérés. Parmi les seigneurs dont l'abbaye de Redon eut à
déplorer tout particulièrement les violences, durant cet âge d'or de la foi
catholique, il faut citer, en première ligne, Olivier de Pontchâteau et Sa-
vaii, seigneur de Donges. Le premier, homme d'un naturel féroce, sangui-
naire 2 , s'était fait le chef d'une troupe de bandits, qui comptait dans ses
rangs plusieurs barons du voisinage. C'était le pays de Redon qu'ils avaient
choisi comme le principal théâtre de leurs brigandages.

Indigné des atrocités qu'on lui dénonçait , Conan III n'hésita pas à mar-
cher contre Pontchâteau, qui s'était barricadé, avec sa bande, dans l'église
même de Saint-Sauveur. Cet édifice, souillé par d'horribles profanations ,
fut assiégé comme une place forte et enlevé d'assaut par l'armée du duc.
Celui-ci se crut obligé de déployer contre les principaux coupables une
grande sévérité : Pontchâteau fut enfermé à la tour de Nantes 3 ; Savaii
paya ses méfaits par la perte de son château ruiné de fond en comble a .

' Voyez plus loin, charte cv, p. 79.
2 	. erat enim vir mir ferocitatis et mul-

« tum esfundens sanguinem. » ( Vid. Append.
ch. Lxx, p. 392.)

«De earcere Namnetensi ubi eum abis ba-
« ronibus sub comite Conano vinctus fuerat. »
( Append. ch. Lxx, p. 392.)

« ... Tempore destruetionis castelli Don-
G .
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Une lettre adressée au pape par le duc Conan III, peu de temps après
les événements dont on vient de lire le récit, atteste que de graves désordres
s'étaient introduits dans cette partie de la Bretagne, et que le prince se
sentait impuissant â les réprimer : «Lès méfaits des habitants de cette con-
« trée, écrivait-il au souverain pontife, se sont tellement accumulés, qu'il
ec ne m'est plus possible d'exercer, comme il conviendrait, ma mission de
«gardien des églises; à vous donc, Très-saint Père, de faire justice des
« malfaiteurs' !» Le légat du Saint-Siége, Gérard, évêque d'Angoulême, fut
chargé d'assembler mi concile en Bretagne pour mettre un terme à un
tel débordement d'iniquités, et, le 2 3 octobre 1127, Hildebert, archevêque
de Tours, consacra de nouveau l'église de Saint-Sauveur, avec l'assistance
de Guy, évêque du Mans; de Hamelin, évêque de Rennes; de Donoual,
évêque d'Alet; de Galo, évêque de Léon, et de . Robert, évêque de Cor-
nouaille. Les plus illustres personnages du pays, prêtres et laïques, avaient
voulu prendre part â cette grande solennité : c'étaient le duc de Bretagne
et sa mère; les abbés de Saint-Melaine, de la Chaume, de Saint-Gildas-des-
Bois ; Geosfroi et Asain, vicomtes de Porhouet; Even, seigneur d'Elven;
Jarnogon, fils de Riou ; Payen, seigneur de Malestroit; Guethenoc de
Rieux; Savari de Donges; Garsire de Retz; Geoffroi de Châteaubriant; Séné-
brun de Bain; Haimon de la Guerche ; Raoul de Montfort, et enfin Olivier
de Pontchâtcau qui, mis en liberté sur la prière dé l'abbé de
Redon, la veille seulement de la réconciliation de l'Église, y vint déclarer
qu'il donnait à Saint-Sauveur la seigneurie de Ballac avec toutes ses dépen-
dances 2 .

L'abbé Hervé, après tant d'épreuves, pouvait espérer qu'il finirait en
paix sa carrière. Mais non; cinq années s'étaient à peine écoulées depuis
la grande cérémonie dont nous venons de parler, et déjà Pontchâteau , en-
traîné par d'anciens compagnons de débauches, avait recommencé sa vie
criminelle. A la tête d'une troupe de bandits 3 , il exerça d'horribles ravages
sur les terres de i'abbaye, dans la paroisse de Mouais, et dissipa en d'i-

e g i , Savarico vicecomite a Conano Britanno-
a rum comite exhœredato , etc.» (Titres de Mar-
moutier, ap. Lobin. t. II, p. 17i.)

« 	 Accumusata Britannorum persidia
« a modo eustodire ut deceret eam [abbatiam]
« non possum 	  reddo igitur vobis eam

« precorque ut de malefactoribus ejus justitiam
« faciatis. » (Voyez psus loin, eharte cccuszx ,
p. 298.)

2 Voy. Append. eh. Lxx , p. 392.
3 «Stipatus prœdonuni caterva. » ( Ibidem,

eh. Luit , p. 394.)
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gnobles psaisirs les cinq cents sous qu'il avait retirés de son butin Long-
temps insensible à toutes les plaintes comme à toutes les menaces, Olivier
de Pontchâteau recula cependant devant les foudres de l'Église. L'excom-
munication lancée contre lui par Brice, évêque de Nantes, le terrassa. Il
confessa ses fautes, et, pour les réparer, il donna aux moines qu'il avait
tant de fois pillés la terre de Brengoen 2, ou de la vallée boisée', dans la
paroisse de Pirric.

Nos lecteurs, en parcourant les chartes assez nombreuses où il est parlé
des violences exercées par certains seigneurs contre les moines, remarque-
ront sans doute un fait caractéristique : c'est le profond sentiment de foi
qui se retrouvait toujours au fond du coeur de ces hommes de sang et de
rapine. Si rudes, si orgueilleux, si indomptables qu'ils fussent, presque tous
craignaient le jugement de Dieu", et ne voulaient pas mourir dans l'impé-
nitence finale. La moindre circonstance suffisait pour les amener à rési-
piscence. A l'appui de cette assertion, j'ai cité, dans un autre ouvrage', la
lutte de Thomas de Saint-Jean contre les moines du Mont Saint-Michel.
Thomas, qui se faisait construire une forteresse, avait mis au pillage non-
seulement les forêts de Nérum, de Crapalt, de Bivie, qui appartenaient à
l'abbaye du Mont Saint-Michel, mais encore les fiefs de plusieurs vas-
saux du monastère. Les moines, avertis de ces dévastations , composèrent
aussitôt une prière, ou plutôt une litanie, qui se chantait à l'autel de l'ar-
change saint Michel, et dans laquelle ils invoquaient Dieu pour faire cesser
les méfaits du chevalier. A cette nouvelle, Thomas de Saint-Jean, plein
de colère et en même temps d'effroi', courut à l'abbaye, suivi de ses
frères et de ses nombreux vassaux. Il demanda aux moines pourquoi ils
élevaient ainsi la voix contre lui et contre ses frères. Les religieux , étran-
gers à toute crainte ', lui répondirent z «Parce que, contre toute justice, tu

« 	 prœdamque D. solides vendens dis-
« trahit et in males usus dispergit.» (Append.
eh. Lxxii , p. 394.)

2 Ibid.
3 Nemus vallis, dit avee raison le rédacteur

de la charte (Append. ch. Lxxm, p. 395), de
pren, arbres, bois; et de cwm, vallée; cons, dans
se français du moyen âge (Voyez le Diction.
britanno•latinum de Davies, au mot cwm.)

4 Je ne trouve dans le Cartulaire de Redon
qu'un seul exemple d'impénitenee finale. (Voy.

infra, eh. convia , p. 3o9, ann. io86-1091.)
Essai sur l'histoire, la langue et les institu-

tions de la Bretagne armoricaine, Paris, 184o,
p. 305-307.

... Hoc autem Thomas audito exhorruit,
« et festinus, velatfuribundus, ad Montem Sancti
«Miehaelis cum fratribus... venit. s (D. Mer.
Pr. t. I , p. 543. )

7 . .. Monaehi nihil percunetantes nec me-
s tuentes, dixerunt eo quod nemora eorum dis-
« sipaverat , etc.» (Ibid.)
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« as envahi les terres de l'Église et dévasté ses forêts. » Ces paroles suffirent
pour désarmer le coupable : il se jeta aux pieds des moines et implora leur
pardon, déclarant « qu'il ne voulait pas asfaiblir la puissance de cette sainte .

«Église qui avait été sa mère et sa nourrice'. »

Quelque chose de semblable se passait presque toujours entre les abbés
de Redon et les seigneurs dont ils avaient eu à subir les violences 2 . La
plupart du temps, les coupables, accompagnés de leurs parents et de leurs
amis, venaient, au pied de l'autel, confesser leurs fautes avec une franchise
et une humilité vraiment touchantes. Voici, par exemple, comment s'expri-
mait, en t 144, un chevalier blessé à mort tandis qu'il mettait le feu à des
moissons, dans la paroisse de Plelan : «Moi, misérable, indigne de vivre sur
«la terre et d'être reçu dans le ciel; moi qui, depuis l'adolescence, n'ai
« cessé de provoquer, par mes crimes, la colère de mon. Créateur et de

« mon Rédempteur  moi qui ai fait souffrir des maux sans nombre aux
« vassaux de cette abbaye de Saint-Sauveur, je m'abandonne, je me livre,

« je me confie au Seigneur, pour être jugé non par sa justice, mais par sa
« miséricorde 3 . »

Longtemps cet esprit de foi avait été, de la part de nos ducs bretons,
une sauvegarde pour les églises du pays; mais il n'en fut plus ainsi lorsque,
après le meurtre du jeune Arthur par Jean-sans-Terre, Alix, l'héritière du
-duché, eut épousé Pierre de Dreux, surnommé Mauclerc. Sous ce prince

despote et rusé, la noblesse et le clergé, qu'il avait eu l'habileté de diviser,
furent en butte à toutes sortes de violences et d'exactions. En vain le Saint-

Siége lança-t-il ses foudres: Mauclerc n'en eut souci , et il persista dans ses
méfaits jusqu'au jour où, forcé de céder la couronne à son fils majeur, il
quitta la Bretagne pour aller combattre les infidèles dans la Terre-Sainte.

Jean Pr, dit le Roux , sut mieux résister que Mauclerc à la violence de
son caractère; mais, chez lui, la volonté n'était pas moins absolue, ni l'a-
vidité moins insatiable. Ses osficiers, qu'il n'hésitait pas à désavouer dans
l'occasion, sans cesser cependant d'exciter leur convoitise, mirent la main
sur les revenus de l'abbaye de Redon , et finirent par tout enlever, jusqu'aux
ornements de l'église. «Il y en a qui prétendent, dit la chronique menus-

I « Nolumus minuere debita et cousue-
« tudines hujus sanetœ ecciesiœ eujus beneficio
«et nutrimento edueati et proereati sumus. s
(D.1Vlor. Pr. t. I, p. 544.)

2 Vid. infra, eh. ccxcvn, ccœnm, cccraxi,
ccci.xxxn, et Append. ch. Lw, p. 377.

Vid. infra, ch. cca.xxxix, p. 346.
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« mite, qu'ils fouillèrent dans la terre avec tant d'adresse, qu'ils trouvèrent
« les trésors que les religieux y avoient cachés, laissant ce pauvre lieu en une
« désolation extrême, l'ayant entièrement détruit, en ayant chassé l'abbé et
« contraint les moines à prendre la fuite et abandonner le monastère qui
« demeura à la discrétion de ces pillards un assez long temps, pendant lequel
« plusieurs barons et seigneurs du pays s'emparèrent des plus belles terres
« et possessions du couvent, qu'ils annexèrent à leurs revenus'. » Cette persé-
cution dura jusqu'à l'an 1256, et lorsque, à cette époque, l'abbé Daniel et
ses religieux purent rentrer dans leur monastère, grâce à l'intervention du
pape Alexandre IV, ils n'y trouvèrent que des ruines. Redon était redevenu,
comme au ixe siècle, une sorte de désert peuplé de bêtes fauves 2. Mais la
piété des fidèles vint en aide, avec une ardeur admirables, à la détresse
des moines. Parmi les bienfaiteurs de l'abbaye, la chronique cite, en pre-
mière ligne, une comtesse Agnès, dont la charité se montra inépuisable.
Mais quelle était cette comtesse Agnès i) «Je regrette fort, dit l'auteur de
« la notice, que, dans les chartriers du monastère, il ne soit fait mention
« que du nom de cette dame, sans lui donner autre qualité que celle de
« comtesse, ni dire d'où elle estoitii. »

Relevée de ses ruines dans la dernière moitié du me siècle, l'abbaye de
Saint-Sauveur n'avait pas tardé à recouvrer une partie de son antique splen-
deur. Malheureusement, de nouvelles révolutions vinrent mettre un terme
à. cette prospérité. En 13/11 , Jean HI, duc de Bretagne, étant mort sans hé-
ritier direct, son frère, Jean de Montfort, s'était adjugé la couronne. Mais
un compétiteur n'avait pas tardé à descendre dans l'arène : c'était Charles
de Blois, qui revendiquait le duché du chef de sa femme, Jeanne de Pen-
thièvre, et dont les droits avaient été reconnus, à Conslans, dans une as-
semblée convoquée par ordre du roi de France.

Notice man. sur Pabb. de Redon, Monasti-
con Benedict. t. XXXVIII, p. 23.

2 Monusticon Benedict. t. XXXVIII, p. 120,

Bibi. Imp. mss. « Vix ulsum rotonensis abbatie
« superfuerit vestigium. »

3 ... a Tanta fuit erga sanctum iocum et
« immensa sidelium ad prœfatum monasterium
« redivivo lapide instaurandum liberalitas , ut,
« niai cunctorum extitisset miseria, vix de exci-
« dio Rotonensi apud omnes mentio fuisset. »

(Chronicum rotonense apud Monusticon Benedict,
tom. XXXVIII , p. 2 1. )

4 L'auteur de la Notice française sur l'ab-
baye de Redon suppose que la eomtesse Agnès
était la femme dé Thibaut IV, roi de Navarre et
comte de Champagne, dont la fille, Blanche de
Navarre, avait épousé Jean I", duc de Bretagne.
D'autres croient, avec sa Chronique de Vitré,
qu'Agnès était sa femme d'un vieomte de Beau-
mont.
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La Bretagne devenait ainsi le champ de bataille où, pendant près d'un
quart de siècle, allaient se débattre les intérêts opposés de la France et de
l'Angleterre. Par malheur, dans ce duel acharné, l'abbaye de Redon prit
parti pour celui des deux champions dont la fortuné devait . trahir la cause.
Saint-Sauveur était alors gouverné par Jean de Tréal, homme remarquable,
et dont la famille était alliée aux lieux, aux Malestroit, aux Châteaubriant.
Persuadé que le droit n'était pas du côté de Montfort, l'abbé de Redon
n'avait point hésité à se prononcer en faveur de Charles de Blois. Ce fut là,
pour sa communauté, la cause de calamités sans nombre : « Ceux de Redon,
« dit i'un des chroniqueurs de l'abbaye , furent les premiers qui se ressen-
« tirent de ces temps malheureux; car, s'estant déclarés pour Charles, le

droit duquel sembloit le plus apparent, les soldats s'approchèrent de Re-
« don , s'en rendirent les maistres, entrèrent de force en l'église, pillèrent
« tout ce qu'ils peurent y rencontrer, emportèrent l'argenterie de la sacristie
« et commirent mille autres sacriléges, profanant de rechef ce lieu sacré,
« prétendant le fortifier comme une place desjà acquise au comte seur mais-
« tre ; de plus, ils s'emparèrent des terres , et possessions de l'abbaye, chas-
sèrent les fermiers des métairies, ravirent tout ce qu'ils y rencontrèrent,

« abbatirent les boys de haulte futaye, et commirent toutes les insolences
« qu'on se peut imaginer. Ils retournèrent par après en l'abbaye, enlevèrent
« les meubles du monastère, chassèrent les religieux, desquels ils en mal-
traitèrent quelques-uns, se saisirent de la personne de l'abbé, qu'ils consti-

« tuèrent prisonnier avec quelques siens religieux , comme rebelles à l'estat,
« après avoir commis mille excès sur leurs personnes, et ne les voulurent
« rendre sans une grosse rançon qu'ils imposèrent sur le dit abbé, lequel,
« estant fort connu à cause de sa famille, fut élargi sous la caution de plu-
sieurs seigneurs qui le plégèrent o ses religieux 1 . »

De retour à son monastère « qu'il trouva presque réduict au mesme estat
« que du temps de l'abbé Daniel, » Jean de Tréal établit un impôt de douze
deniers par livre suries marchandises apportées à Redon, impôt dont le pro-
duit fut appliqué « à clore la ville de bonnes et fortes murailles , et à l'entourer
« de bons fossez pour oster le moïen aux ennemis de la surprendre 2 . »

Ces bonnes et fortes murailles empêchèrent en effet Redon d'être surpris
et pillé, une seconde fois, par les routiers anglais qui servaient sous la ban-

Voir Illonast. Benedict. t. XXXVIII, p. 2 6. — 2 Ibid.



PROLÉGOMÈNES. LVII

nière de Montfort. Mais elles n'arrêtèrent pas la marche triomphale du prince.
Après la bataille d'Auray, en t 364 , Montfort s'étant présenté devant Redon ,
à la tête de son armée, Jean de Tréal sortit de la ville, « accompagné de
« quelques religieux et• de quelques habitants principaux; puis, ayant fait
« fermer les portes derrière lui , , il alla au-devant du duc, et prononça
«une harangue si remplie d'éloquence qu'il gaigna les bonnes grâces du
« prince, lequel promit audit abbé, aux religieux et habitants de Redon, de
«leur maintenir, garder et accomplir les libertés, noblesses, franchises,. droits

et diverses coutumes, tant de leur église et monastère que des habitans et
« demeurans en la dicte ville, faubourgs et territoires.. . 1 ; après quoy, les
« portes de la ville estant ouvertes, le due fist son entrée solennelle à Redon,
« et fut receu par l'abbé, les religieux et les habitans, avec tout le contente-
« ment possible et tesmoignagè d'une réjouissance publique 2 . »

Depuis ce jour, Jean de Tréal jouit de toute la faveur du duc, qui l'ap-
pela dans son conseil d'état 3 , et ne cessa de se montrer le fidèle gardien
des priviléges de Saint-Sauveur 4 .

S VI.

•
La' ville de Redon, ses institutions municipales, mn industrie, son commerce.

Les mots franchises, libertés, noblesses, ont été prononcés tout à l'heure;
t'est donc ici le lieu de dire quelques mots de la manière dont la bour-
geoisie et les classes ouvrières étaient organisées à Redon, sous le gouver-
nement des ducs de Bretagne et des rois de France.

Ce traité de Jean le Conquérant avec l'abbé
de Redon se trouve tout au long au tome II
des Preuves de l'histoire de Bretagne par
D. Lobineau, p. 506.

Notice manuscrite sur l'abbaye de Bedon,

apud Mottait. Bertedict. t. XXXVIII, p. 26. —
Voyez aussi les lettres du due, données en
1382, par lesquelles il déclare que les abbé,
couvent et habitants' de Redon, qui avaient
suivi le parti de Charles de Blois, « seront par-
« donnés de tous eas, crimes, malfaits, qu'eux

ou chacun d'eux pourvoient avoir eneourus.»
(Append. n° III, p. 4o4, et Coll. des Blancs-

Manteaux, Bibi. Imp. 46, p. 531-533.)
3 a Depuis ce temps-là le duc sit grand estat

e de l'abbé de Redon, lequel il créa pour estre
d'un de ses conseillers d'estat, titre qui depuis
« resta à ses suecesseurs abbés qui ont toujours
« esté honorés de ceste qualité dans les settres
« des prinees.» (Monast. Benedict. t. XXXVIII,
P. 26 9.)

4 Vid. Append. cb. tv, p. 404.
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Je crois avoir établi ailleurs, quoique d'une façon par trop sommaire 1 ,
les points assez importants que voici : -

I. L'histoire de Bretagne n'offre point d'exemples de communes révol-
tées, venant imposer des lois à une aristocratie tyrannique 2 .

H. Le mot commune n'est écrit dans aucune charte de Bretagne 3 ; le ré-
gime municipal n'y a été fondé qu'au commencement du xve siècle.

III. Avant rétablissement de ces municipalités, dont l'organisation était
bien plutôt ecclésiastique que civile 4, les intérêts soit des bourgeois, soit
des paysans, étaient gérés par des fabriqueurs nommés par le général de la
paroisse 5 .

Toutes les recherches auxquelses je me suis livré, dans ces derniers
temps, sur les communautés de villes, et sur celle de Redon en particu-
lier, sont venues confirmer mes assertions d'il y a vingt ans. Nulle trace,
en esfet, de municipasité romaines ni de commune jurée en Bretagne, pen-
dant le moyen âge. Mais plusieurs documents attestent que, pour n'avoir
point conquis de libertés communales, les armes à la main, nos bourgeois
n'en jouissaient pas moins de certaines franchises. Ces franchises étaient
certainement très-modestes; mais elles suffisaient aux populations dans un
temps on l'Église exerçait un si puissant empire , même dans la vie civile',

Après avoir bien voulu constater que, dans
mon Essai sur l'histoire, la langue et ses insti-
tutions de la Bretagne armorieaine, j'ai réfuté
M. Daru et autres éerivains qui appliquent faus-
sement à la Bretagne les théories de M. Augus-
tin Thierry sur l'origine des communes, M. de
la Borderie a exprimé le regret que le cadre de
mon sivre m'ait obligé à me restreindre à des
aperçus trop sommaires sur sa question. (Bull.
archéol. de Assoc. bret. 1853, t. IV, p. 205,
note 2.) Le sujet, en effet, a été traité en courant
dans mon ouvrage. Toutefois, je dois me félici-
ter d'avoir fourni à deux érudits tess que MM. de
la Borderie et de Geslin-Bourgogne l'oeeasion
d'appuyer de preuves si convaineantes ma pro-
position de 184o : L'origine des municipalités est

bien plutôt ecclésiastique que civile, en Bretagne.
2 Voir Essai sur l'histoire, la langue et les

institutions de la Bretagne armoricaine, par Au-
rélien de Courson, Paris, 184o, p. 343.

3 e L'origine de nos communes est bien psu-

« tôt eeclésiastique que , eivile. » (Voir mon Essai
sur l'histoire, etc. de la Bretagne armoricaine,

p. 326.)
« Ibid. p. 332.
s MM. de Geslin et de Barthélemy out éta-

bli que, jusqu'en 1729, personne ne s'était
avisé, à Saint-Brieuc, qu'on pût séparer les in-

téréts de la commune de ceux de la paroisse.
Aussi n'y avait-il qu'une seuse assemblée pour
administrer l'une et l'autre. Le proeureur syn-
dic de la communauté de ville était thésaurier et

fabriqueur de sa paroisse. ( Voy. Évêchés bretons,
par MM. de Geslira et de Barthélemy, t. I,

-p. 25fr, et cf. avec mon Essai, p.. 331 et suiv.)
6 Rennes et Nantes exceptées, bien entendu.

Dans les remarquables considérations que
M. Guérard a placées en tête du premier vo-
lume des Cartulaires de Notre-Dame de Paris,
on lit ee qui suit : «Quelles institutions pou-

vaient être plus chères au peuple que eesles de
« l'Église Quel autre édifiee que le temple lui
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et où la- plupart des villes, du moins en Bretagne, n'étaient, en réalité,
que de petites forteresses, des places de refuge, dans lesquelles l'autorité
militaire devait naturellement prévaloir. Divers actes publiés par les Béné-
dictins, ou qui se trouvent parmi les documents manuscrits des. Blancs-
Manteaux, prouvent que, sous cette espèce de régime de guerre, les bour-
geois n'étaient pas gouvernés d'une façon despotique. On avait coutume de
les consulter dans les circonstances importantes, soit qu'il s'agît de fonder
quelque communauté religieuse, d'établir un nouvel impôt ou de traiter
avec l'ennemi de la reddition de la ville. M. de la Borderie a cité, dans les
bulletins archéologiques de l'Association bretonne, un document inédit de
1363, où l'on voit les bourgeois de Vitré venir, en grand nombre, à la suite
de leur seigneur et des gentilshommes de la baronnie, donner leur consen-
tement à l'établissement de religieux augustins dans l'un des faubourgs de
la ville. Le consentement des bourgeois de Redon fut aussi jugé nécessaire
par Jean de Tréal, abbé de Saint-Sauveur, lorsque, avant la bataille d'An-
ray, il crut devoir entourer Redon de murailles et de fossés'. Quant aux
traités qui faisaient passer une cité des mains d'un souverain dans celles d'un
autre, les bourgeois étaient toujours appelés à y intervenir: c'est ce qui eut
lieu à Quimper, en 1349; ,?-1 Saint-Malo, en 1384,1395,1 415; à Rennes,
en 1379; à Guérande, er. '&81, etc 2 .

Dans les affaires qui intéressaient la généralité des habitants d'une ville,
les bourgeois se faisaient représenter en justice par un procureur spécial ,
ayant mission de défendre les droits de la communauté. C'est ainsi que ,

« rappelait des idées de bienfaisance, d'ordre
« et de paix? Tous avaient sujet d'aimer le tem-
« ple. Pour le serf, c'était un asile contre la
« cruauté de son maître; les pauvres y venaient
« chercher le pain, les-malades la santé. C'était
«le centre de tous les intérêts   se refuge de
« tous les malheureux. L'Église était la cosonne
« du moyen âge, sans laquelle l'édisice social ,.,et
« la civilisation antique fessent tombés enedble
« dans l'abîme. s ( Cart. de Notre-Damé Paris,
préface, p. Lu.)

On,lit dans une information de i 4o8 « pour
-« les; devoirs deus à s'abbaye de Redon sur la ri-
« vière de Vilaine , D la déposition que voici :
Dit et recorde par serment Guillaume le Lam-

« Bert, natif de la ville de Redon ... de l'âge de

« cent ans.. . que, par avant les guerres et la
« mort d'u duc Jean, oncle de Monsieur le duc
« derroin décedé , la ville de Redon n'estoit au-
« cunement forte, et quand les guerres furent
« commencées , et que Charles de Blois s'appe-
« boit duc et oecupoit le duché, l'abbé Jean, o
«Passentement des habitans de ladite ville de Re-

don, ordonna qu'elle fust close et douvée, et,
« pour ce faire, fut ordonné un subside, savoir
« est d'ouyt deniers par sivre de chaeune denrée
« qui seroit vendue en ladite ville et port d'icelle
« de quelque denrée que ee fust, etc.» (Blancs-

Manteaux n° 46, p. 559.)
1 Voy. D. Mor. Pr. t. Il, p. 216, 217, 24o.
Trésor des ehartes, j. 242 et j. 244.— Titres

du château de Nantes, arm. L, cass. B.
H .



LX PROLÉGOMÈNES.
dans la seconde moitié du xte siècle, un procès fut soutenu devant la cour
du duc, au nom des habitants de Redon, qui refusaient de payer certaines
redevances réclamées par les moines '; c'est ainsi qu'en 1289 un proou-
reur des bourgeois de cette ville, nommément désigné, intervenait dans une
transaction passée en justice entre le sire de Rieux, d'une part, et l'abbé
et les habitants de Redon, d'autre part, au sujet de la réparation d'une
écluse dite la porte redonaise, « laquelle estoit assise sur la Vilaine, au pont
de Rieux 2 . »

Cette intervention des bourgeois, soit par eux-mêmes, soit par leurs dé-
légués, lorsqu'il s'agissait des grands intérêts de la cité, atteste bien, comme
il a été dit plus haut, que les seigneurs des villes, laïques ou ecclésias-
tiques, n'y exerçaient pas une autorité arbitraire. Mais il faut reconnaître
que les prérogatives dont nous venons de parler étaient purement faculta-
tives, et qu'elles ne sauraient être assimilées aux droits dont jouissaient les
cités municipales.

Durant le xv° siècle, l'enceinte des villes ayant commencé à s'agrandir,
par suite du développement de l'industrie et du commerce, la nécessité
d'un conseil régulier et permanent se fit sentir, et un certain nombre de
municipalités furent créées en Bretagne 3 . Mais, chose remarquable, dans
cette nouvelle organisation il est facile de reconnaître des traces nom-
breuses de l'ancienne administration paroissiale. A Saint-Brieuc, par exem-
pie, l'assemblée des bourgeois conserva longtemps le nom de général, qui
désignait anciennement la réunion des paroissiens, et c'était la communauté

Voy. Appendiee, ch. Lm , p. 383.
« Sçachent tous que, eomme eontent fut

« esmeu par nostre court, à Ploermel, entre re-
uligieux homme Jean, humble abbé de Redon
« en ieel tems, et se couvent diceu lieu, ou non
« de eux et de lor moustier, et Raoul Benoist et le

commun des borgeys de Radon, ou non de eux et
« des autres borgeis, d'autre partye , et Guil-
laume sire de Reux, menor, o l'autorité Guil-

« iambe sire de Loheac , Barnabé, sire de Der-
« val, et Brient le Boeuf, sire de Nozé > chevaliers,
« tutours et euralours audit Guillaume, sire de
a Reux, menor, donné et établi par Guislaume
«jadis sire de Reux, chevalier, deffunt père à

iceluy Guillaume, menor, en son testament...
«sur le débat de une porte assise au pont de

«Reux, laquelle appelée communement Redo-
nense... En la paren vindrent les dittes

«partyes sur les choses dessusdites, en telle ma-
« uière que ledit abbé et ledit couvent, ou non
« davant dit, et ledit Raoul, ou non de ce et des

a autres borgeis de Radon, sont tenus à moitié au
a répareement ou l'amendement ou en la faczon
« de ladite porte et dou eordage que mestier a ou
« peut avoir ou pont...et en toutes choses à la dite
a porte nécessaires, c'est à sçavoir ou pont levi
« à laisser passer les vaisseaux par la porte des.
« sus dite.» (BI. Mani. n° 46, p. 529, ann. 1 288.)

3 Voy. Priviséges octroyés par les ducs de Bre-

tagne et rois très-chrétiens aux maires et échevins,

bourgeois et habitants de la ville de Nantes (Nantes,
Verger, p. 9 à i r ).
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de ville qui' nommait les trésoriers de la fabrique'. On a cité un fait qui
prouve bien aussi que la nouvelle municipalité bretonne ne fit pas scission
avec l'ancienne organisation paroissiale : dans beaucoup de villes de Bre-
tagne, au xve et au xvie siècle, le-lieu de réunion du conseil des bourgeois
était l'église ou quelque chapelle qui en dépendait 2 .

Il m'a été facile de me convaincre, en feuilletant quelques actes de la
communauté de Redon, que là aussi le régime municipal ne fut que le
simple développement de la vieille organisation paroissiale. Toutefois il
est à noter que, dans cette ville d'origine toute monacale , et qui devait
tant à la crosse, l'élément civit, comme on parle de nos jours, tendit, dès
le règne de Louis XIV, à se séparer de l'élément ecclésiastique ou paroissial.
Louis le Grand, on le sait, se souciait peu que les villes de son royaume
conservassent des priviléges incompatibles avec le nouvel ordre de choses
qu'il voulait établir. De là le choix d'officiers, de gouverneurs et d'intendants
de provinces, exclusivement dévoués à la volonté du maître, et qui, pour
que cette volonté ne rencontrât jamais d'obstacle, s'efforcèrent, autant qu'il
était en eux, de détruire toutes les vieilles coutumes de la province, de la
cité, de la paroisse. Le meilleur moyen pour y parvenir, — le duc Mau-
clerc et son fils Jean le Roux l'avaient bien compris, dès le xute siècle, ---
c'était d'affaiblir la puissance du clergé, gardien naturel des traditions anti-
ques. A Redon, ce fut un sieur Gicquel de Beaumont, procureur-syndic,
qui, le 16 août 1658, commença l'attaque contre les moines, dans fassent-
blée municipale, en venant se placer dans le banc où avait coutume de s'as-
seoir le président de la communauté de ville. « Après avoir pris les voix, en
« l'ordre ordinaire, à la pluralité d'icelles , il fut advisé, suivant la coutume,
« que ledit sieur de Beaumont, syndic, prendrait place après messieurs les
«religieux, recteur, alloué, lieutenant et procureur fiscal; à quoi ledit sieur
« de Beaumont ne voulut obéir, et a protesté vouloir se pourvoir contre
«ladite délibération.» Le droit était évidemment du côté de l'abbé et du
chapitre de Saint-Sauveur, seigneurs spirituels et temporels, par indivis, de la
ville de Redon. Mais Gicquel de Beaumont s'adressa au comte de Talhouet,
gouverneur de la ville, « lequel biffa et bâtonna, de sa propre autorité, ladite

' Les Évêchés de Bretagne, t. I, p. 254.
2 Ainsi la-chapelle de Notre-Dame-du:Guéo-

det, à Quimper; celse de Notre-Dame-du-Creis •
ker, à Saint-Paul-de- Léon; celle de Notre-

Dame-du-Mur, à Morlaix; celle de Saint-Jac-
ques, dans l'église paroissiale de Notre-Dame
de Guingamp; celle de Notre,Dame-de-Coeteol-
vezou , à Tréguier, etc.
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« délibération, et se porta à des excès étonnants contre les religieux et
« contre les juges.» En esfet, le 26 août, M. le gouverneur convoqua une
assemblée « dans laquelle il régla les rangs à sa fantaisie.» Sur la protesta-
tion des religieux, le parlement de Bretagne rendit, le 23 mai, un arrêt
par lequel la prétendue ordonnance signée Talhouet sur le registre de la com-
munauté était déclarée nusse , et qui, faisant droit aux demandes desdits reli-
gieux, ordonnait « qu'aux assemblées ordinaires et extraordinaires de ladite
« maison commune, auraient entrée et voix délibérative : le gouverneur,
« l'abbé de Redon, deux religieux députés du chapitre, le vicaire perpétuel,
«les juges, procureurs et greffier de ladite juridiction; trois gentilshommes
« ordinaires et domiciliés avant les trois ans en ladite ville (lesquels ne porte-
« roient épées ni autres armes); deux procureurs, deux notaires royaux et
« deux de la juridiction; le syndic en charge et les autres anciens syndics;
« les miseurs et controlleurs qui auroient rendu leurs comptes, payé leur
« débet et rendu par inventaire les papiers de ladite communauté; quatre
« marchands domiciliés depuis les cinq ans dans ladite ville et faubourgs, les-
« quels marchands, procureurs et notaires seroient élus en assemblée, au
« commencement de chaque année. » II était ordonné, par ce même arrêt,
« que les syndics, greffiers ou secrétaires de la communauté seraient assis
t , au bout de la table, si mieux n'aimait le syndic se mettre après lesdits reli-
gieux; vicaire perpétuel et officiers de la juridiction abbatiale de Redon,

«suivant la coutame antique'. »
Après ce règlement conforme à l'ancien usage, on pouvait croire que la

paix était rétablie entre les religieux et certains laïques de la communauté
de ville. Mais il n'en fut rien. «Quelques jours avant la publication dudit
« règlement, c'est-à-dire le 6 mai 1659, iss s'avisèrent (les adversaires des
« moines) de s'assembler tumultuairement, et firent une délibération de la
« communauté, par laquelle ils prièrent le gouverneur d'obtenir et de faire
« donner un arrêt du conseil du roy, qui réglât les places que devaient oc-
« caper messieurs les habitants de Redon et messieurs les-religieux de l'ab-
« baye de Saint-Sauveur 2 . »

L'affaire, en esfet, fut évoquée au conseil du roi, qui fit défense au par-
lement d'en connaître 3. Cependant, sur la requête des religieux, le même

Arrêt du 23 mai 1659, coté F. s Édit du ii.jauvier 166o, coté H.

= Archives de Redon, doeument coté 9.
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conseil dut renvoyer les parties devant le parlement de Bretagne, qui donna
gain de cause, cette fois encore, à l'abbé de Saint-Sauveur 1 . Les choses res-
tèrent en cet état jusqu'en 17/13. Mais, à cette époque, «un certain ambi-
tieux et ennemi de la paix surprit à la religion du roy un arrêt de son

« conseil, qui, renversant l'ordre ancien, si sagement établi par les arrêts du par-
« lement, mit tout dans le trouble et dans la confusion. » Par cette nouvelle
décision royale, un arrêt qui avait été rendu, le 21 avril 1739, pour la
ville de Vitré, fut déclaré applicable à celle de Redon; et l'on notifia aux
religieux que leur prieur aurait seul, désormais, le droit d'assister, mais non
avec place d'honneur, aux délibérations de la communauté de visle. Les
bénédictins protestèrent contre cette inique violation des usages anciens;
ils firent observer qu'à Rennes « l'évêque occupait encore le premier rang
dans les assemblées de ville; l'abbé de Saint-Melaine, le second; deux cha-
noines de la cathédrale, le troisième, et, enfin, deux religieux de Saint-
Melaine , le quatrième. D'après cela, pouvait- on alléguer un seul motif
raisonnable pour enlever des prérogatives toutes semblables à l'abbé de
Saint-Sauveur et à ses religieux? N'était-ce pas chose inouïe que de placer des
juges, un procureur fiscal, d'anciens syndics, avant le prieur de l'abbaye ,
c'est-à-dire des officiers inférieurs avant le seigneur ecclésiastique qui les
nomme? Est-ce que dans toute assemblée politique où entrent des gens
d'église, ceux - ci n'occupent paf toujours le premier rang? etc. e --- J'ignore
quel fut le résultat final de ces légitimes réclamations; mais il m'a paru que
je devais placer sous les yeux du lecteur un résumé succinct du mémoire
très-intéressant, quoique un peu prolixe , du prieur et des religieux de
Saint-Sauveur. De ce mémoire ressort un fait curieux, c'est que, vers la fin
du xviie siècle, les bourgeois de Redon, excités contre les moines par quel-
ques-uns de leurs magistrats municipaux et , ,par un gouverneur de ville ,
s'associèrent, sans en avoir conscience, à une lutte dont le résultat ne de-
vait pas être seulement fatal aux droits et priviléges des moines. Ce résultat
ne se fit pas attendre; la Révolution, imposant silence à toutes les voix, vint
renverser, du même coup, royauté, noblesse, clergé, provinces, commu-

Voir le registre de la communauté de ville
de Redon, 13 février i 663.-- Un arrêt du par-
lement de Bretagne, sous sa date du 19 janvier
1675, porte que, si les membres de la commu-
nauté de Redon ne se trouvent pas réunis au

nombre de douze pour voter, « sa communauté
« appellera les marguilliers ou, à leur défaut,
« d'autres habitants ayant qualité requise pour
«—Faiachever le nombre douze.» Cet appel des
marguilliers consirme ee que j'ai dit plus haut.
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nautés de ville, et créer un nouveau genre de commune qui n'emprunta
rien, celle-là, à l'antique municipalité chrétienne.

s - VII.-

Des corps de métiers et du commerce maritime à Redon.

T. Après l'histoire de la communauté de ville 1 vient naturellement celle
de la classe ouvrière, à Redon. Un mot donc sur l'organisation des corps
de métiers sous le gouvernement paternel' des abbés de Saint-Sauveur;
puis, avant de clore ce chapitre, nous examinerons l'état du commerce
maritime en Bretagne, et particulièrement dans le pays de Vannes, depuis
les temps mérovingiens jusqu'au milieu du xve siècle.

L'oisiveté des moines a servi de texte, depuis la Réforme , à d'incessantes
ettaques contre les ordres religieux 3 , et ces attaques, on le verra plus loin,
n'ont pas toujours été sans fondement. On a tort d'oublier, toutefois, que,

Communauté de ville : cette expression , j'au-
rais dû se faire remarquer dans le paragraphe
qui précède, n'est employée qu'en Bretagne
pour désigner le conseil des bourgeois, l'assem-
blée munieipale. Le mot commune ne date que
de sa Révolution française dans notre pays.

2 .11 fait bon vivre .3 OMS lu crosse, dit le vieux
proverbe allemand.

3 Les moines, en général, ont eompté d'im-
plaeables ennemis même parmi eertains éru-
dits du xvine et du xix° sièele. Mais ils ont été
appréciés et défendus par les savants les plus
éminents des temps modernes, par les Jean de
Muller, les Guizot, les Mignet, etc.

Dans sa remarquable Histoire de sa propriété
en Occident, M Édouard Laboulaye s'exprime
ainsi : «La religion, la terreur de s'enfer, se
« désir de gagner le ciel, sa crainte de la sin du
« monde, la fuite de l'oppression séculière, les
« remords mille causes, en un mot, con-
tribuèrent à cette fortune inouïe du clergé, et

«jamais, on peut le dire, meilseur usage ne fut
«fait d'une aussi grande puissance. C'est aux
« monastères c'est à la sécurité dont le respeet

« des saints environnait ces pieux asiles que nous
« devons ce que nous sommes; ee sont les moines
« qui ont défriehé et peuplé les immenses soli-
« tudelqu'avaient faites la nature, l'avarice ro-
« maine ou la eonquête; ce sont eux qui ont mis
« en valeur la France, l'Allemagne, l'Italie,
«l'Angseterre. Il est venu, sans doute, une
« époque oit, leur tutelle sinie, ee peuple de
«travailleurs, que les moines avaient créé 
a enveloppé dans une eommune haine les

« oppresseurs du sièele présent et les bienfai-
teurs du siècle passé; mais c'est au phisosophe

« de s'élever au-dessus de ces préjugés du vulgaire

« et de rendre justice à ees vertus qu'on inécon-
« nait trop aujourd'hui. Comme agrieulteurs et
« comme savants, les moines ont été nos pre-
miers maîtres. Et si dans nos villes on élevait

« des monuments aux promoteurs de la civili-
« sation, le premier, se plus beau, appartien-
drait, je ne crains pas de le dire, à l'ordre des

« Bénédictins. H (Hist. de la propriété en Occi-
dent , I. VI, e. xv, p. 306-307.)

M. Guérard , dans son Polyptique d'Irminon,

a écrit quelques pages admirables d'éloquence
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durant une longue période du moyen âge, la maxime de saint Paul, Qui
ne veut pas travailler, ne doit point manger', fut appliquée, avec une grande
sévérité, dans les monastères d'hommes et de femmes 2 . Les moines devaient
en effet gagner leur nourriture par un travail manuel de plusieurs heures
la tâche de la journée était réglée pour tous, et, douze fois dans l'année,
le cellerier était obligé de rendre au supérieur un compte exact de la be-
sogne de chacun 4. L'oisiveté étant «l'ennemie de l'âme', » les religieux, selon
le précepte de saint Augustin, travaillaient comme maçons, charpentiers,
forgerons, cordonniers°, etc. Mais c'était particulièrement à la culture des
champs que le grand nombre se consacrait. La faucille que les moines de
Saint-Benoît portaient toujours à la ceinture n'était pas un vain symbole
elle les avertissait, à tout instant, que la terre réclamait leurs sueurs, et
que l'agriculture devait être le but constant de leurs travaux. Aussi l'his-
toire du moyen âge, du ve au xe siècle, n'est-elle, comme l'a dit excellem-
ment M. de Pétigny, que r histoire du défrichement de l'Europe centrale par
l'ordre de Saint-Benoît 7 .

Les merveilles de cette transformation de terres abandonnées, de ma-
récages pestilentiels , de forêts impénétrables, en campagnes couvertes de
moissons et habitées par des populations saines et robustes, ces merveilles
ont été célébrées par les écrivains les plus éminents de l'Europe moderne 8 .

Mais l'organisation des gens de métiers ne pouvait pas exciter l'intérêt des
érudits au même degré que celle des ouvriers agricoles, dont le nombre
était si considérable, et qui formaient comme la base de l'édifice féodal.
D'ailleurs, outre que le premier sujet n'offre pas, à beaucoup près, la même

et de vérité sous ce titre : les Bénédictins. Voiei
les dernières lignes de ce morceau : « Sur eette
« grande ruine de la religion et de la monarchie
« (Saint-Germain-des-Prés) tout le monde rend
« maintenant justice aux hommes pieux et sa-
vants qu'esse rappelle; seur mémoire sera sans

« doute en perpétuelle estime, ainsi que leurs
« ouvrages ; et désormais personne ne leur dis-
putera ce titre de eitoyens utises, dont iss se
sont montrés à la fois si dignes et si jaloux. »

(Prolégomènes , p. 9.)
1 S. Paul. Epist. ad Thess. 3.
2 Reg, S. Cesarii arelat. c. n, x, xiv, etc.

Voy. Reg. S. Macon alex. xi. -- Reg. sancti

Basilii, interr. Lxvi , ccu , cm. — Saint Aug. De

opere monach. xxxvit.—Reg. S. Bened. e. xLVIII,

De opere manuum guotidiano. — Reg. S. Isidor.

hispal. c. vi .

S. Hier. Preefat. ad. reg. S. Pack

Otiositas inimica est animie. (Reg. S. Bened.

C. xLvni.)
S. August. De opere mon. xiv.

7 M. de Pétigny, Origines de la féodalité,

Mém. de la Société des scienees et lettres de
Blois, t. II, p. 116.

Jean de Müller, MM. Guizot, Guérard,
Mignet, Ozanam, de Montalembert, de Péti-
gny, E. Laboulaye, Lehuérou, ete.
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importance et la même variété que le second, ses documents nécessaires, et
particulièrement ceux qui se réfèrent aux temps anciens , font à peu près
défaut. La récente publication de nombreux cartulaires permettra-t-elle,
comme on l'espère 1 , de faire revivre le peuple du moyen âge dans sa vie
d'atelier, comme d'autres l'ont fait revivre dans sa vie agricole et munici-
pale? Malheureusement, notre Cartulaire n'offrira que bien peu de maté-
riaux pour ce travail important.

Tout le monde sait que, dès l'origine des monastères, les religieux y
exerçaient divers métiers. Il y avait, parmi les compagnons de saint Pa-
côme, non-seulement d'habiles copistes de manuscrits, mais encore des
boulangers, des tanneurs, des forgerons 2 , etc. Saint Jérôme parle avec
admiration dé l'ordre qui régnait dans les communautés orientales : « Les
« frères de même état, dit-il, sont réunis dans le même atelier sous la
« direction d'un préposé; les tisserands sont ensemble, de même les tail-
leurs, les foulons, les charpentiers, etc. 3 » On lit dans la Vie de saint

Éloi,,par saint Ouen, que l'abbaye de Solignac, en Limousin, renfermait
beaucoup d'artisans experts en divers métiers, et qui, dociles à la règle du
Christ, étaient toujours prompts à obéir 4. Or, qu'il y ait eu en Bretagne,
dès l'époque mérovingienne, un certain nombre de ces artifices diversarum
artiurn periti, il n'est guère possible d'en douter, lorsqu'on se rappelle les
magnifiques travaux exécutés, par l'ordre de saint Félix, dans la'cathédrale
de Nantes 5. La charte où le roi Salomon énumère les objets précieux
dont il avait enrichi le monastère de Plélan, atteste que, sous les Carlovin-
giens, la Bretagne possédait aussi d'habiles ouvriers 6 . Les uns, moines ou
frères convers, s'occupaient, dans l'intérieur des monastères, à façonner
le lin, la laine, le bois, le fer, l'ivoire, l'argent et l'or; les autres, serfs
volontaires ou artisans plus ou moins libres, travaillaient hors de l'en-
ceinte du couvent, et formaient, à eux seuls, une population considérable'.

Histoire des classes ouvrières, par M. E. Le-
vasseur, préfaee.

2 Pallad. Vit. Patrum.

«Fratres ejusdem artis in unam domum
« sub uno prnosito congregantur sarcina-
« tores, carpentarii, fulloues, galliearii seorsum
a suis prœpositis gubernantur.» (S. Hieron.

Pmf. Regul. S. Pack. t. I , p. 25. )
cHabentur ibi et artisiees plurimi diversa-

«nre artium periti, qui Christi tempore per-
« fecti, semper ad obedientiam sunt parati.»
(Vita S. Eliyii , c. xvi.)

Fortunat. ap. D. Bouquet, Script. rer. yall.

et franc. t. H, p. 48 1.

Voy. plus loin , p. 189, ch. ccxu.
Autour de l'abbaye de Centult , fondée par

saint Rivier, s'était agglomérée une popula-
tion de quatorze mille âmes. Or, aujourd'hui ,
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De là l'origine d'un grand nombre de villes parmi lesquelles se peuvent
citer, dans la presqu'île armoricaine, Saint-Brieuc, Tréguier, Dol, Quim-
perlé, Redon, etc. C'était, en effet, à qui viendrait se placer sous la tutelle
des sils de saint Colomban ou de' saint Benoît. Tandis que le flot des inva-
sions barbares emportait les derniers vestiges de la civilisation romaine,
tandis que le désordre, la guerre, l'anarchie régnaient partout, au fond des
forêts naguère habitées par des bêtes fauves et infestées par des brigands',
se reconstituaient la famille, la cité, le gouvernement. En ce temps-là,
dit un ancien hagiographe, non-seulement les campagnes, les villes, les
bourgades, les lieux fortifiés, mais même , les plus agrestes solitudes des
Gaules voyaient surgir des armées de moines, des essaims de jeunes vierges
consacrées à Dieu; et des monastères -soumis aux règles de Saint-Benoît et
de Saint-Colomban s'élevaient, en très-grand nombre, là même où naguère
on en comptait à peine quelques-uns 2 . Fondée beaucoup plus tard que ces
communautés primitives, l'abbaye de Redon ne put jouir que d'un petit
nombre d'années de paix. Mais, lorsque l'épée d'Alain Barbe-Torte eut
délivré la . Bretagne du fléau des invasions normandes, les moines, réfugiés
d'abord à Plélan , puis en . France et en Angleterre, s'empressèrent de revenir
et de relevez' leurs monastères ruinés. Avec le travail , la prospérité ne tarda
pas à se rétablir. Cette prospérité donna naissance, — cela n'est pas sans
exemple, — à une sorte de lutte entre les religieux de Saint-Sauveur et le
commun des habitants de la ville (valgus totias ville), qui prétendaient se
soustraire à toute espèce d'impôt Les moines durent en référer au duc
Conan II, un jour qu'il était venu visiter l'abbaye : «Or, le prince, ayant
«rassemblé les seigneurs de sa suite, leur soumit la réclamation des religieux,
« avec prière de l'examiner et de, lui faire connaître leur avis. Les deux
«parties. comparurent donc devant leurs juges, et ceux-ci, le duc présent,

Saint-Riquier mérite à peine le nom de bour-
gade. Voir de curieux détails sur cette ab-
baye, au tome H des Annales de l'ordre de Saint-
Benoît, p. 333.

« Ubi quondam deserta sil' arum ac litto-
« rum pariter intuta advenœ barbari aut latrones
« inco4 frequentabant , nunc venerabiles et an-
« gelici sanctorum ebori urbes, oppida , insulas ,
« silvas eceiesiis et monasteriis numerosis plebe
« eonsona eeiebrant. s (S. Paulin. Nolan. episc.

ad Victricium Rotomag. episc. epist. xxvirr.)
2 « 11Uj us tempore , per Galliarum provincias

« agmina monachorum et sacrarum pueslarum
« examina non solum per agros, villas vicosque
«atque castella, veruna etiarn per eremi vasti-
« tatem ex regula duntaxat beatorum patrum
« Beriedicti et Columbani pulitilabant, eum
« ante illud tempus monasteria vix pauea Mis
«reperirentur locis. » ( Vite S. Salaberg. ap. Acta
O. S. B. sœo. 11, n. 7, p. 425..)
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« condamnèrent les habitants de Redon à payer aux moines tous les impôts
« qu'on a coutume de percevoir dans les autres villes du pays. En consé-
quence, il fut arrêté, par décision des nobles et par autorité du prince,

« que le receveur de l'abbaye prélèverait un droit sur le pain, la viande et
« autres denrées de même nature; que, sur le vin, l'hydromel , la cervoise
« et la liqueur aromatisée (pigrnenturn) les religieux prendraient une bouteille
« par muid; que les drapiers, sans préjudice d'autres devoirs, offriraient, à
« Noël, une tunique à l'abbé; qu'à la même époque, et, en outre, au temps
« de Pâques, certains cordonniers payeraient douze deniers et fourniraient
« des chaussures (subtalares); que d'autres, faisant usage de peaux d'agneaux
« et de moutons, se tiendraient, aux deux époques précitées, à la disposi-
«tion de l'abbé de Saint-Sauveur, pour exécuter, dans l'intérieur du mo-
« nastère, tel travail qui leur serait indiqué par les frères; enfin, que les
« selliers présenteraient une selle à Pâques, et une seconde le jour de la
«Nativité du Sauveur 1 . »

Ces renseignements laissent beaucoup à désirer; mais, tout incomplets
qu'ils soient, ils n'en établissent pas moins que, dès le xie siècle, divers
corps de métiers existaient à Redon. Nous aurons grand soin de noter,
plus loin, la profession de tous les artisans cités comme témoins dans les
chartes de Saint-Sauveur.

II. Nos recherches sur le commerce maritime des Bretons et particu-
lièrement des Vénètes, au moyen âge, ne nous ont rien fourni de bien im-
portant. Il semble que, depuis la victoire navale de D. Brutus dans la Vé-
nétie, les Curiosolites, qui n'avaient pris aucune part à cette lutte fatale 2 ,
aient hérité de l'ancienne activité commerciale de leurs voisins du sud.
Aleth, en effet, était encore, au vie siècle, un port assez fréqu.enté 3 , tandis
que le pays de Vannes, théâtre d'une lutte acharnée entre les Gallo-Francs
et les Bretons 4 , semble être resté quelque temps à peu près étranger au
commerce maritime. Cependant Grégoire de Tours parle de navires sur
lesquels Waroch avait fait charger ses trésors, et qui devaient le transporter
dans quelque île du Morbihan 5 .

Voyez l'Appendice, ch. Lirr, p. 383.
César ayant fait occuper par une légion le

pays des Curiosoiites, ceux-ci ne purent pren-
dre part à sa guerre des Vénètes. (Cf. Cas. De
Bello gall. HI, rx et xi.) .

a ...Civitas ergo fila eo tempore (an tr. n.r..xv)
«populis et navalibus commerciis frequentata.»
(Acta O. S. B. sac. I, p. 219.)

« Voyez plus haut, S rv, p. xv et suiv.
«Ferebant etiam quidam eo tempore quod
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La marine bretonne avait, pris, paraît-il, quelque accroissement sous les
Carlovingiens, car on lit ce qui suit dans la Chronique du moine de Saint-
Gall : « Un jour que l'empereur Charles, qui aimait à voyager, prenait son
«repas dans une ville de la Gaule narbonnaise , où il était arrivé subite-
« ment, sans se: faire connaître à personne , il advint que des corsaires nor-
mands se présentèrent dans le port, pour y exercer la piraterie. La vue ,

« de leurs vaisseaux fit naître diverses conjectures les uns, les croyaient
« montés par des trafiquants juifs ou africains, les autres par des marchands
« bretons. Mais, à la forme et à la légèreté des navires , le très-sagace
« empereur vit bien qu'on se méprenait : --- Ces vaisseaux, dit-il, ne sont
« pas chargés de marchandises, mais remplis d'ennemis très-dangereux »

Évidemment, si des relations commerciales n'avaient point existé entre
la péninsule armoricaine et la province narbonnaise, l'idée ne serait pas
venue d'attribuer à des marchands bretons les navires montés par les pi-
rates normands.

Mais dans quelle mesure le port de Redon fut-il appelé, sous le règne
du grand empereur, à participer aux bienfaits du commerce maritime?
C'est ce qu'il nous est impossible de déterminer. Des nombreuses chartes
carlovingiennes qu'on lira plus loin, une seule, dont la date peut être sixée à
848, a trait à la navigation, et il n'y est parlé que de droits à percevoir, par le
seigneur de Bain 2 , sur les marchands et sur les navires, à leur entrée dans
l'Oust 3 . Au surplus, quelle qu'ait pu être, dans ces parages, l'activité de
quelques ports privilégiés, vers le milieu du ixe siècle, il est certain

«Warochus in insulas fugere cupiens, cum na-
« vibus oneratis auro et argenta et reliquis rebus
« ejus , commet° vente demersis navibus, res
« quas imposuerat perdidisset.» (Greg. Tur.
Hist. Franc. X, g.)

Ces vaisseaux submergés étaient probable-
ment une invention de Waroch, pour tromper
l'avidité d'Ébrachaire; mais il n'en est pas
moins certain que, dans ce temps-là, Waroeh
possédait des vaisseaux.

1 Contigit quoque ad quandam maritimam
narbonensis urbem vagabundum Ca-

rolum inopinato venire. Ad eujus portum eo
« prandente, sed ignorato, pire teriurn explora-
« tores Nordmannorum fecerunt.Cumque, visis

« navibus, alii Judœos , alii vero Africanos, alii
« Britannos mercatores esse dicerent, sapien-
e tissimus Carolus ex structione naviutn vel
« agilitate non mereatores, sed hastes esse de-
« prehendens , dixit ad suos : Istœ naves non
« confertœ mercimoniis, sed hostibus free sunt
« acerrimis. » (Monach. S. Gall. ap. D. Bouquet,
Script. rer. gal?. et franc. V, 13o. -- Cf. avec se
paragraphe intitulé les Nannètes, oit nous par-
lons des relations de Corbilon avec Narbonne et
Marseille.)

2 L'abbaye de Redon était située dans sa
paroisse de Bain.

Voyez le Cartulaire de Redon, ch. cri,
p. 8o-81.
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qu'elle fut complètement anéantie après la mort d'Alain le Grand. Au fond
de quel golfe, en effet, dans quelle crique ignorée les flottes normandes
n'avaient-elles pas porté le fer et la flamme

Après le retour d'Alain Barbe-Torte, la navigation reprit sans doute un
peu d'essor. L'exemption de tous les péages et impôts qui grevaient les
marchandises, — privilège dont jouissait l'abbé Catwallon en I ou 6 1 , — fut
un puissant moyen d'accroissement pour le commerce redonais. Cepen-
dant, s'il fallait en croire le géographe arabe Édrisi, qui écrivait dans la pre-
mière moitié du xne siècle, Redon « située sur un territoire abondant et
« fertile, et dont les maisons étaient jolies et bien habitées, » n'aurait été,
dans ce temps-là, « qu'une ville sans importance 2 . » Cela s'accorde peu,
je dois le dire, avec les données fournies par l'histoire sur l'état florissant
de l'industrie redonaise vers la même époque 3, et surtout avec la prospé-
rité inouïe de la ville monacale sous le règne des premiers ducs qui succé-
dèrent à Pierre de Dreux et à son fils Jean le Roux. On en pourra juger, au
surplus, par l'extrait suivant, que nous empruntons à l'une des chroniques
manuscrites du monastère :

('Tous les debvoirs qui se levoient auparavant sur les marchandises et
« denrées qui abordoient ou qu'on vendoit à Redon, tant en gros qu'en
«détail,- tournoient au profit de l'abbé ou de son monastère, en vertu du
«privilège concédé aux religieux de la dite abbaye par les précédens ducs
«,de Bretagne , qui s'estoient déportés de ce droit en faveur du monas-
« tère; d'où vient qu'en ce temps-là, comme le tribut estoit fort modique, le
« trasic qui s'exerçoit à Redon estoit si grand qu'il sembloit estre le magasin
« de la province, où les marchands de Rennes, de Saint-Malo, d'Anjou, de
«Normandie et de Mayne accouroient pour de là transporter en leurs pro-
« vinces toutes sortes de marchandises qu'on y rencontroit en abondance;
« et, en une enqueste faite environ l'an s tioo 4 , par commandement et au-
« torité du duc, touchant , les debvoirs que l'abbé de Redon levoit sur les
« marchandises qu'on amenoit à Redon tant par eau que par terre, plusieurs
« tesmoins déposent que quelquefois, en une seule marée, abordoient au port
« de Redon plus de cent cinquante vaisseaux chargés de toutes sortes de mar-

Voyez psus haut, p. /Lun.
2 Géographie d'Édrisi, traduite de s'arabe en

français, par M. Amédée Jaubert, Paris, 184o,
t. 1I, p. 354.

3 Voyez plus haut, p. Lxvm.
L'enquête est de itto8. ( Voy. Éclaircisse-

ments.)
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« chandises, et que les rues en estoient si remplies qu'à peine un homme à
« cheval pouvoit-il commodément passer. Mais, depuis que les guerres civiles
« eurent commencé et que les ducs, pour subvenir aux frays d'icelles, eurent
« imposé des tailles, tant sur leurs subjects par teste que sur les marchan-
« dises, le commerce commença à diminuer de beaucoup, et l'abbé de Re-
« don perdit beaucoup des debvoirs qu'il avoit de coutume de lever aupa
« ravant

On voit qu'il faisait bon vivre sous la , crosse, à Redon, vers la fin du .

mye siècle. Cette prospérité étonnera probablement la plupart des lecteurs,
qui, entendant supputer sans cesse les années de guerres dont nos pères
subirent le fléau, en sont venus à croire que leur sort était tout à fait in-
tolérable. Rien de moins fondé, pourtant, que les conséquences tirées de
ces statistiques prétendues historiques. On pourrait tracer un esfroyable ta-
bleau de la période la plus paisible et la plus heureuse de l'histoire , en
additionnant, d'après le même système, toutes les erreurs, toutes les vio-
lences, tous les crimes commis pendant ce laps de temps. Mais procéder
ainsi, ce n'est pas juger impartialement une époque. Que le xive et le
xve siècle aient été, pour la France particulièrement, un âge de fer; que
les moeurs corrompues, les institutions devenues oppressives de ce temps-
la appellent toutes les sévérités de l'historien, qui le peut nier? Mais,
pour juger sainement une société si différente de la nôtre , il faut se dépouiller
de toute idée préconçue, et considérer les faits dans le milieu oit ils s'ac-
complirent. On oublie trop, d'ordinaire, que tel ou tel événement qui rui-
nerait aujourd'hui le pays, et désorganiserait empiétement le gouverne-
ment, ébranlait à peine la vieille France , divisée et subdivisée en une foule
de petits états. Une invasion avait-elle lieu sur un point du territoire : les
villes, fortifiées pour la plupart, et qui renfermaient une bourgeoisie forte-
ment organisée, échappaient, pour ainsi dire, aux fléaux de la guerre. Quant
aux habitants des campagnes, ils se retiraient avec leurs bestiaux au fond
des forêts ou dans les châteaux des seigneurs, qui leur devaient un asile
dès que l'ennemi occupait le pays. La paix conclue, le travail reprenait, et
la prospérité ne tardait pas à renaître. Voilà ce qui ressort de l'étude conscien-
cieuse des faits. Que si, toutefois, mes assertions étaient contestées, je de-
manderais qu'on voulût bien m'expliquer comment, en moins d'un demi-

Chronique de Redon, Monasticon Benedict. t. XXXVIII , p. 26.
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siècle, de 1364, où finirent les terribles guerres de la succession; jusqu'à
l'année i4o8, où se fit l'enquête précitée, Redon put s'élever à ce degré
de prospérité d'être considéré « comme le magasin de la province.»

Malgré « l'heureuse situation de son port de commerce, » Redon est
aujourd'hui , comme disait Édrisi, «une ville sans importance. » Point
d'industrie, très-peu de commerce 1 ; des navires en petit nombre. Il y a
loin , certes, d'un tel état de choses à celui de l'année i 4o8, où, en ane seule
murée , « abordaient quelquefois à Redon plus de cent cinquante vaisseaux
« chargés de toutes sortes de marchandises! » Mais une nouvelle ère de pros-
périté va s'ouvrir pour la visle de Nominoë et de saint Conwoion. Ses rues,
son port, trop souvent déserts, retrouveront leur activité passée'.

S VIII.

L'abbaye de Redon depuis le xr siècle jusqu'à la révolution française.

Au xve siècle la décadence des communautés religieuses avait déjà pro-
duit en France des effets déplorables. Le travail manuel était tombé en
désuétude dans la plupart des communautés religieuses, depuis trois cents
ans. D'un autre côté, la création des grandes universités ayant amené la
suppression des écoles monastiques, toute l'activité des esprits s'était portée
ailleurs. De là une complète révolution dans les moeurs des cloîtres : les
caractères s'amollirent dans une sorte d'inaction , et, bientôt, un trop grand
nombre de religieux, dominés par l'esprit du monde, s'abandonnèrent à
leurs passions. Dès la première moitié du mue siècle, de graves désordres
s'étaient introduits dans l'abbaye de Redon. Le pape Grégoire IX avait dû
y pourvoir en chargeant l'abbé de Savigny, le prieur des frères prêcheurs

1 L'État des douanes, pour l'année 1841,
établit ainsi qu'il suit le mouvement du cabo-
tage dans le port de Redon: exportation 6,881
tonneaux; importation, 7,213. Nous puisons à
sa même source ses renseignements que voici,
pour l'année 1851 : Cabotage, exportation,
8,704 tonneaux; importation, 8,790. Durant
cette même année, quatre cent quatre-vingt-
cinq bâtiments étaient entrés dans le port, et

cinq cent soixante-cinq en étaient sortis. Telle
est donc la situation du commerce maritime de
Redon : un ou deux navires chaque jour.

Y- Lê chemin de fer de Paris à Rennes doit
être bientôt ouvert jusqu'à Redon. Cette ville
sera mise en communication, par d'autres
voies, avee Vannes, Auray, Hennebont, Lo-
rient, Quimperlé, Quimper et Brest.
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de Dinan et l'archidiacre de Sablé de rétablir le bon ordre et la régu-
larité parmi les moines de Saint-Sauveur. Mais ceux-ci, loin de remplir
la promesse qu'ils, avaient faite de s'amender, se livrèrent à des désordres
encore plus révoltants, et ils en vinrent, pour employer les paroles mêmes
du pape, à être l'opprobre de leur ordre 1. Il nous est révélé, par un autre
document tiré des archives de Savigny 2, que l'abbé et les moines de Redon
poussaient si loin f oubli de leurs devoirs que le monastère tombait en ruine,
faute de réparations, et que toute oeuvre pieuse et charitable y avait à peu
près cessé.

Grâce à la vertu et à l'énergie de quelques-uns de ses abbés, Saint-Sau-
veur se releva de cette dégradation. Mais ce fut pour subir, un peu plus
tard, les tristes abus auxquels donna naissance l'introduction des com-
mendes. Ces commendes, dom Lobineau les a caractérisées en quelques
mots aussi vrais qu'énergiques : «Au commencement, dit-il, elles avaient
« plus l'air d'un véritable brigandage que d'une administration légitime 3 . »

Ce fut là, jusqu'à la fin, le fléau des monastères 4 . Cependant, malgré ces
désordres, la vieille abbaye bretonne n'avait pas perdu tout prestige. De
nombreux pèlerins continuaient de venir prier dans la vieille église qui
possédait les reliques de saint Conwoion et de tant d'autres personnages
vénérés. Les ducs de Bretagne, de leur côté, se montraient pleins de res-
pect pour l'antique sanctuaire de l'indépendance nationale. L'un d'eux, le
duce François I", fut tout particulièrement le protecteur et l'ami des moines
de Saint-Sauveur. Non content de leur avoir accordé toutes sortes de pri-
viléges, il voulut faire ériger Redon en évêché 5 . Sur les instantes prières
du prince, le pape Nicolas V avait en effet décidé qu'un dixième diocèse
serait créé dans la Bretagne. Ce diocèse devait se composer des paroisses

Appendice, p. 399.
Ibid. p. 400.

- 3 Dom Lob. Hist. de Bretagne, t. I, p. 733.
4 M. Guérard, avec une impartialité qu'il

ne faut pas moins admirer que sa science, car
rien n'est plus rare, s'exprime ainsi : «Il ,est
e pour l'église des époques malheureuses où ses
« ministres, livrés à tous les désordres dusiècle,
« semblent avoirperdu le souvenir de leurs de-

voirs. Mais ces temps de honte, qui suivirent
«immédiatement la violation de sa constitution
«par le pouvoir temporel, doivent être imputés

« moins à l'église elle-même qu'à ses oppres-
«seurs.» (Cantal. de N. D. de Paris, préface,
t. I, p. xxvii.)

e Franciscus ille, Britanniw dux , fuit Ro-
i( thonensis monasterii amantissimus et sidelis-
« simus protector, quia eidem monasterio anti-
« qua eonsirmavit et roboravit priviiegia , nova
« concessit... Delatum corpus ejus sepultum est
« in monasterio Sancti Saivatoris ante majus
« aitare. » (Brev. citron. fundat. monast. S. Sadr.
Roton. p. 5g.)



LXXtV PROLÉGOMÈNES.
qui dépendaient de l'abbaye, et d'un certain nombre d'autres paroisses dé-
tachées des évêchés de Rennes, de Nantes et de Saint-Malo. L'évêque de
Saint-Brieuc avait déjà reçu la mission de faire exécuter la bulle pontifi-
cale' ; mais les trois prélats intéressés adressèrent des réclamations au Saint-
Siége et, comme dans l'intervalle arriva la mort du duc François Ier, son
projet fut abandonné pour toujours.

Sous François H, l'abbaye de . Redon reçut la visite de l'ennemi le plus
puissant et le plus dangereux des Bretons. On lit, en effet, dans une dépêche
adressée par les ministres de Louis XI au comte du Maine, les curieuses
paroles que voici :

« Et tout après (c'est-à-dire après le voyage de François II à Tours), pour
« un voeu que le roi avait à faire à Saint-Sauveur de Redon, qui est au pais
« de Bretaigne , il alla (Louis XI) accomplir le dit voiage à tout petit nombre
« de gens, et de là revint au château de Nantes, avec icelui petit nombre,
« faire bonne et privéé chière avec le dit duc, parce qu'il lui montra si
« grand signe d'amour qu'il ne pourrait au monde plus 2 . » S'il faut en croire
la tradition, ce serait à la suite de ce pèlerinage, dont la Chronique de Re-
don fixe la date à l'année s 461, que le roi de France aurait fait don à l'ab-
baye d'un grand Christ d'argent qui décorait le maître-autel , et de six grands
chandeliers de même métal.

Le trésor de Saint-Sauveur renfermait des objets plus précieux encore, en
l'an t 488. A cette époque où la guerre civile désolait la Bretagne, où la pé-
nurie d'argent était telle que la duchesse Anne elle-même en était réduite
à faire appel à la bourse de chacun de ses sujets, l'histoire nous apprend que
les moines de Redon offrirent à leur souveraine un calice d'or du poids de
quinze marcs, sept onces, deux drachmes, et en outre trente marcs d'ar-
gent 3 . Avec cette somme la bonne duchesse put défendre quelques jours
de plus l'indépendance de ses états. Ainsi, le dernier acte des moines de
Redon, à la veille de l'union de la Bretagne à la France, avait été un acte
de dévouement au pays.

' D. Lobineau , Pr. t. II, col. 1103.

2 Ibid. col. 1248. Instructions pour le comte du
Maine, etc.

3 « Anno 1488, beliis civilibus iterum jac-
« tata provincia, ita ut extincta pene reipubliee
« sasua videretur, in tantam pecuniarum angus-
« tiam redacta est Anna dueissa, ut a singulis

« provinciae Britannieœ subjectis magnam vim
« auri et argenti fuerit mutuata, quos inter Ro-
« thonenses monaehi, ut extrema; principisse
« inopie mi nime deesse viderentur, e sacratioris

«œrarii sui gaza calicem quindeeim marcharum
_a et septem unciarum et duarum draehmarum

« auri obrizi ponderis cum triginta aliis mar-
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A partir de cette époque, les annales de la vieille abbaye carlovingienne
n'offrent plus, à vrai dire, aucun- fait digne d'intérêt. Renfermés dans l'in-
térieur de leur monastère, sans influence dans les conseils des princes et
auprès des classes inférieures, dont les intérêts temporels leur sont devenus
à peu près étrangers, les religieux semblent prendre à tâche de justifier les
accusations qui, de tous côtés, commencent à- s'élever contre eux. Toute
tentative de réforme suscite parmi eux une résistance poussée parfois jus-
qu'à la révolte. Le cardinal Salviati, abbé commendataire de Saint-Sauveur,
éprouva les effets de ce mauvais esprit. Il lui fallut, pour faire exécuter « la
« dévote réformation » ordonnée par le Saint.Siége , recourir à l'intervention
du prince. Le parlement de Bretagne, saisi de l'affaire, dut nommer mes-
sire Pierre d'Argentré, sénéchal de Rennes, pour « pourvoir, à l'ayde de bras
« séculier, à ce que icelle refformation fast inviolablement entretenue, et

pugnition faicte des contraventions à la dite refformationl. »
Parfois, c'était l'abbé lui-même dont la conduite envers ses moines appe-

lait les rigueurs de la justice. L'Italien Paul Hector- Scotti se trouva dans
ce cas. Quoique les revenus de l'abbaye fussent alors très-considérables,
comme le prouve un Aveu fui, roi dont on lira plus loin quelques fragments 2 ,

Scotti ne voulait remplir aucune des- charges auxquelles il était tenu envers
les religieux 3 . Il fallut en appeler au parlement, qui, par arrêt du

b. octobre 1573, condamna l'abbé à « entretenir convenablement trente
« religieux dans le monastère, à leur fournir un théologal, un prédicateur
« pendant l'Avent et le Carême , et enfin à faire bâtir et meubler une insir-
« merie. »

Arthur d'Épinay, qui remplaça Scotti, suivit une tout autre voie. Homme
pieux et dévoué, il fit rebâtir la- maison abbatiale et introduisit dans le
monastère les Pères de la société réformée de Bretagne. L'abbé d'Épinay
mourut en 1618. Quatre ans après, il était remplacé, à Redon , par un
homme dont le nom est à lui seul toute une histoire, par Armand du

a chis 	  exenierunt. s (Brev. chron.
fundat. nwnasterii Sancti Salvatoris Rotonensis,
p. 61.)

Appendice, p. 4o8, doc. x1 et xu. Les
archives d'Ille-et-Vilaine (Redon, liasse »5)
renferment les statuts donnés pour la réforme
de l'abbaye par les commissaires délégués par
le cardinal de Tournon; ces statuts forment un

cahier de vélin contenant quatorze feuillets.
(Voy. Éclaireissements.)

2 Voy. Éelaircissements.
Un autre arrêt du parlement en date du

15 août 1573 porte « qu'un conseiller fera
,r descente à l'abbaye de Saint-Sauveur de Re-
« don pour dresser proàs-verbal des malver-
« sations commises, etc. s

J
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Plessis, cardinal, duc de Richelieu. L'immortel prélat, on le pense bien,
eut à peine un moment pour visiter ce coin de l'Armorique. Mais son pas-
sage à Saint-Sauveur ne fut pas stérile. A peine installé, il fit reconstruire
une partie des bâtiments réguliers, qui tombaient en ruine, et, le
28 octobre 1628, il introduisait dans son abbaye les bénédictins de la
congrégation de Saint-Maur.

Le court séjour du cardinal à Redon produisit encore un autre résultat,
et celui-là d'une importance capitale. En visitant le littoral breton, Riche-
lieu fut frappé des immenses ressources qu'offrait à la marine le pays des
anciens Vénètes. La situation de Locmariaker 1 , celle de la rade fermée de
Blavet attirèrent singulièrement son attention; et, lorsque, après avoir
visité Brest, il revint à la cour de Louis XIII, dans son esprit avait germé
une pensée longtemps méditée par d'Ossat : la France, grande puissance
militaire, doit être, en même temps, une grande puissance maritime !

Après Richelieu, trois Choiseul-Praslin dont les uns quittèrent la crosse
pour l'épée', et dont le dernier dut rentrer dans le monde pour y perpé-
tuer sa race 4 ; puis deux La Tour d'Auvergne, revêtus des plus hautes di-
gnités de l'église', occupèrent successivement le siége abbatial de Redon. A
ces illustres personnages succéda, en 1747, l'abbé Desnos, vicaire général
de Saint-Brieuc, nommé plus tard à l'évêché de Rennes, et qui mourut
dans l'exil en 1793.

' Richelieu avait voulu, eomme on sait,
foncier au havre du lieu de Morbihan une compa-
gnie pour l'établissement du commerce général du
royaume, tant par terre que par mer, au Levant,
Ponant et voyages de longs cours. (Voir les lettres
patentes aeeordées par Louis XIII, à Nantes, au
mois de juilset 1626, à ses bien-amés G. de Bruc
et Jean-Baptiste du Val; — Revue des provinces
de l'Ouest, 1" liv. 1856, et 5° liv. 1857.) Le
parlement, en refusant d'enregistrer les lettres
patentes de la Société et compagnie du Morbihan,
empêcha Richelieu de réaliier un projet qui
fut exécuté plus tard, et dans , un autre lieu,
par Colbert.

2 Le Blavet forme la rade actuelle de Lo-
rient. La ville de Port-Louis, située à l'entrée
de cette rade, s'appelait autrefois Blavet.

3 César de Choiseul-Praslin, ehevalier de

Malte, oecupa le siége abbatial depuis 1643 jus-
qu'en l'année 1648, où il fut tué à V bataille-
de Trancheron. — Alexandre de Choiseul,
frère du préeédent, nommé abbé en 1648 , re-
nonça à l'état ecclésiastique , en 1652 , pour em-
brasser la carrière des armes.

Auguste de Choiseul, frère des deux pré-
eédents, fut pourvu en 1652 et se démit en
1681, étant devenu l'héritier de sa maison.

Théodose de la Tour d'Auvergne, duc
d'Albret, prit possession de l'abbaye en 1681 et
s'en démit en 1692, en faveur de son frère. Il
mourut à Rome doyen du Saeré-Collége. —
Henri Oswald de la Tour d'Auvergne fut
nommé abbé de Redon en 1692, sacré arche-
vêque de Vienne le 1 o mai 1722, et fait car-
dinal en 173 7,
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A l'époque où parut le décret de dissolution des communautés reli-
gieuses, cesle de Saint-Sauveur ne renfermait plus que sept religieux . '.

Ainsi finit, après plus de neuf siècles de durée, la grande fondation reli-
gieuse et politique du libérateur des Bretons. J'aurais voulu passer l'éponge

et tirer le rideau sur les tristes années écoulées dei GLI2 à 1792. De la sorte,
lés annales de la royale abbaye se seraient ouvertes et fermées, à huit cents
ans de distance, par deux noms éclatants : NOMINOË — RICHELIEU ! l'un,
le héros de l'iridépendance bretonne; l'autre, le fondateur implacable de la
monarchie une et despotique.

CHAPITRE III.

GÉOGRAPHIE HISTORIQUE.

PRÉLIMINAIRES.

Les moines de Saint-Sauveur de Redon ne possédaient de propriétés que
dans les cinq évêchés de Vannes, Rennes, Nantes, Cornouaille et Saint-
Malo. Mais comme les quatre autres diocèses de la péninsule, c'est-à-dire
ceux de Léon, de Tréguier, de Saint-Brieuc et de Dol, furent formés de
démembrements des anciennes cités des Osismes, des Curiosolites et des
Rhedons, ces quatre nouveaux diocèses doivent entrer aussi dans le cadre
de mon travail, dont la première partie sera consacrée à la géographie po-
litique et la seconde à la géographie ecclésiastique.

Avant de donner la topographie de chacune des cinq cités de la pres-
qu'île armoricaine, j'examinerai un petit nombre de questions générales,
qu'il importe d'éclaircir, dès ici, pour n'avoir point à y revenir sans cesse :

L Des diverses applications du mot Armorique.

L'auteur d'une note insérée dans le Nou-
veau Dictionnaire de Bretagné d'Ogée a cru
devoir reproduire une odieuse calomnie de
l'époque révolutionnaire, où l'on aecuse les
sept religieux chassés de Saint-Sauveur de
s'être partagé au poids le trésor de l'abbaye,

évalué à 70,000 sivres, «quoique le gouverne-
ment en eût pris déjà une bonne partie.

(Ogée Dictionnaire historique et géographique de
la province de Bretagne, t. II, p. 44o, note 2,

1856, in - 4°.) On levoit, selon l'usage, ee sont
les victimes qui sont ineriminées.
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II. Division des cités gauloises en papi.
III. Le comitatus sous les Francs.
IV. La centaine, la vicairie ou viguerie, la plebs , la condita.
V. La commote , la trêve (Tref), la villa, le hameau, la terre, Bot, Kaer,

Ran , etc.
VI. Des noms de lieux.

S

Des diverses applications du mot Armorique.

Le mot Armorique, mal compris, a donné lieu, durant le moyen âge et
même de nos jours, à de très-graves erreurs 1 . Je vais donc rappeler ici,
en très-peu de mots, ce qu'on a compris, à diverses époques, sous cette
dénomination.

César est le premier historien qui fasse mention des cités armoricaines.
C'étaient, dit-il, des contrées voisines de l'Océan : civitates... quœ Ocea-
« num attingunt, quœque, Gallorum consuetudine , Armoricœ appellan-
« tur 2 . » Cela est clair : pour les Gaulois, comme pour les Bretons, l'Armo-
rique, Armor 3, c'étaient toutes les cités baignées par la mer, civitates quce
Oceanum attingunt. Cependant Adrien de Valois et d'Anville, deux géo-
graphes éminents, ont paru croire que les Romains, à l'époque de la con-
quête, appelaient plus particulièrement Armoricains les peuples situés entre
la Seine et la Loire. Cette opinion se fonde sans doute sur un texte bien

1 «César, dit M. de Pétigny, ne paraît
« comprendre sous le nom d'Armorique que la
provinee aetuelle de Bretagne. » Et, à l'appui

de eette assertion, le savant écrivain cite ce
passage de la Guerre des Gaules : « Universis
« civitatibus quœ Oeeanum attingunt, quœque ,
« Gallorum consuetudine Armorieœ appelsan-
« tur, quo sunt in numero Curiosolites, Rhedo-
« nes, Ambibari, Caletes, Osismii, Lemoviees,
« Veneti, Unelli.a Tous ces peuples étaient donc
établis sur le sol breton , selon Fauteur. Il y a dans
ces paroles presque autant d'erreurs que de
mots. En effet, il est évident que César ne dé-
signe pas la généralité, mais seulement une partie

des cités armoricaines (quo sunt in numero, ete.).
En second lieu, M. de Pétigny oubsie que, des
huit peuples nommés plus haut, quatre, c'est-
à-dire les Calètes, les Lemoviees, les Ambi-
bares et les Unelles, occupaient des territoires
qui ne sirent jamais partie de la Eretagne. ( Voy.
Pétigny, Études sur les lois et les institutions mé-
rovingiennes, t. I, p. 33, note s.)

2 De Bell. gall. VII, LXXV.

3 Armor, de ar ou war, sur, mor, sa mer. On
dit, en Léon, l'Armorique de Landéda , l'Armo-
rique de Plouguerneau. Plusieurs paroisses et
villages du littoral breton s'appellent encore
aujourd'hui l'Armor.
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connu d'Hirtiusl. Mais, outre que ce texte n'a pas , â beaucoup. près , la
même valeur que les paroles toujours si précises de . César, peut-être en

force-t-on un peu le sens. Quoi qu'il en soit, d'Anville reconnaît, et c'est
là le point essentiel, que, depuis la fin du me siècle jusqu'au commence-
ment du ve, les mots tractus Armoricanus et Nervicanus servaient à désigner .

un vaste district militaire, qui comprenait tout le littoral gaulois, du Rhin
à la Garonne, et dont le chef avait mission de repousser les attaques des
pirates germains 2 . Ce fait admis, rien de plus facile à comprendre que f er-
reur de la plupart des chroniqueurs et des hagiographes du moyen âge, qui,
confondant l'Armorique du ive siècle avec la Bretagne de leur temps, crurent
devoir faire aborder Maxime et ses Bretons sur les bords de la. Rance (Rin-
cio), tandis qu'un auteur contemporain asfirme qu'ils prirent terre vers l'em-
bouchure du Rhin 3 .

Au ve siècle s'opère une nouvelle modification : les limites de 'l'Armo-
rique se resserrent, à la suite d'événements racontés en détail par Cons-
tance, le biographe de saint Germain d'Auxerre", et auxquels le moine Éric
fait allusion dans les vers suivants :

Gens inter geminos notissima clauditur amnes ,
Armoricana prias veteri cognomine dicta,
Torva ,-ferox , ventosa , procax , incauta , rebeilis ; etc.

Enfin, au vie siècle, l'Armorique ne comprend plus que les deux diocèses
de Rennes, de .Nantes, et quelques cantons situés à l'est de la ville de
Vannes. « Finalement, dit le docte d'Anville, ce nom d' Armorique s'est ren-
« fermé dans la Bretagne„ après que les Bretons d'outre-mer, fuyant le joug
« des Saxons et des Angles, s'y furent établis. Le neuvième canon du concile
« tenu à Tours en 567 est remarquable par la distinction qu'il fait, dans cette
« Armorique, des nouveaux habitants d'avec les anciens qui sont appelés Romains 5 . »

a 	 Cetera civitates positœ in ultirnis
(Gallite finibus, Oceano conjunctœ , quœ Armo-
« rien appellantur.» (De Bell. gall. VIII, xxxi.)

2 « Carausius cum apud Bononiam per
« tractum Belgieat et Armorieœ pacandum mare
aeeepisset, quod Franei et Saxones infesta-

» bant , etc. » (Eutrop. 1. IX, e. xxi.)
Zos. Hist. apud D. Boug. Script. rer. gall.

I, p. 583. — , Le fait d'une descente , de Bre-
tons, dans le tractas Armoricanus, avec le tyran

Maxime , est donc ineontestable, eomme je l'ai
soutenu, en s 84i, eontre M. Varin; mais ce
qui n'est pas vrai, c'est la fondation, dès le
ive siècle, d'un royaume de la Petite-Bretagne,
dans la presqu'île armoricaine.

4 Le prêtre Constance composa, vers 488,
la Vie de saint Germain d'Auxerre. (Voy. Boll.
31 juillet.)

b D'Anville , Notice de la Gaule, au mot Ar-
moricanus tractus, p. io3.-- On trouve dans la
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Il est très-remarquable, en effet, que le nom d'Armorique et d'Armoricains ,
employé dans l'Histoire de Zosime, dans la Notice des dignités de l'Empire,
dans le Panégyrique d'Avitus, dans la Vie de saint Germain d'Auxerre par le
prêtre Constance, etc. disparaisse, pour ainsi dire, et que, vers la fin du
ve siècle, puis au vie, Sidoine Apollinaire, Jornandès, Grégoire de Tours,
Marius d'Avenches, n'appellent plus que Britanni les habitants d'une grande
partie de la péninsule'. Ce seul fait aurait dû suffire, ce semble, pour prou-
ver à quelques écrivains de notre temps la fausseté d'un système qui veut
que les Gallo-Romains des cités de Rennes et de Nantes 2 , décimés par la
guerre et par les excès du fisc, aient absorbé les Bretons dont les flots cou-
vraient le pays 3.

Je m'arrête ici, et, pour être plus clair, je me résume :
. Les mots civitates Armoriera s'appliquent, dans César, à toute sa région

maritime de la Gaule.
2. Des géographes prétendent, à la vérité, que les Romains, lors de sa

conquête, appelaient plus particulièrement Armorique la contrée située entre
la Seine et la Loire. Mais il est certain que, vers la fin du IlIe siècle, tout
le littoral gaulois fut placé sous le commandement d'un général dont le dis-
trict, nommé tractus Armoricanus et Nervicanus , s'étendait des bords du Rhin
à ceux de la Garonne. Il en était ainsi quand Maxime vint en Gaule, et de
là la fable d'un royaume de la Petite-Bretagne, dès 383.

3. Au ve siècle, l'Armorique ne comprend plus que la région située
entre la Seine et la Loire : gens inter geminos clauditur amnes.

LI. Au déclin du vie siècle, toute la région armoricaine, devenue franque,

Vie de saint Samson, éerite au vie sièele, cette
même distinetion entre le pays des Bretons,
Britannia, et le territoire occupé par les Gallo-
Francs „Romania. (Voy. Acta S. S. O. S. B. sœc.
I, p. 165, De aciibus qua: citra mare in Britannia
ac Romaniafecit sanctus Samson. — Cf. SS 59 et
69 , p. 180.)

Ce n'est pas à dire, toutefois, que le mot
Armorique ait cessé d'être employé après Fortu-
nat et après le concile de 567, comme l'a écrit
mon savant ami M. Arthur de sa Borderie
(Annuaire de la Bretagne, p. i i o -11 i ). Au
vie siècle, saint Ouen plaçait encore la ville
de Limoges dans l'Armorique : «Eligius Lemo-
« vica Galliarum urbe  in villa Catalanense

«quœ a proedicta urbe sex eirciter minibus ad
« septentrionalem plagam vergit, oriundus fuit.
«Est enim prlefata civitas partibus .situ armori-
a caris in uiteriore Gallia primaque Aquita-
« nia, etc.» (Vita S. Eligii , ap. Aeher. Spicileg.
t. II, I. I, e. 1, p. 78.)

2 Il faut ajouter : et de quelques eantons de
la Vénétie. Là existait, nous l'avons montré
plus haut, un fond de population armoricaine;
mais elle avait abdiqué vosontairement, entre
les mains des Francs, en 1196 , l'autonomie dé-
fendue avec tant d'héroïsme et de persévérance
par les Bretons.

V. Procop. Hist. ap. D. Bouquet, Script.
rer. gal, et franc. t. II, p. 3o et 31.
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à l'exception de la pointe de terré occupée par les Bretnns, perd son vieux
nom. L'antique dénomination d'Armorique ne se retrouve plus que dans
les livres de quelques clercs érudits, tels que Fortunat et saint Ouen.

5. Dès la fin du via siècle, le territoire occupé par les Bretons cesse
d'être l'Armorique pour devenir la Bretagne. Dans le	 canon du concile
de TourS,	 567,' comme dans la Vie très-ancienne de saint Samson , les
Armoricains, ou Gallo-RoMains, sont nettement distingués des Bretons.

Des cités et des pagi, en général.

I. Selon la Notice des Provinces, la péninsule armoricaine comptait au
début du ve siècle, les cités suivantes :

Civitas Redonum;
Civitas Nannetum;
Civitas Coriosolitum 1 ;
Civitas Venetum;
Civitas Osismiorum.
II. César et Strabon avaient attesté, quatre siècles auparavant, que lés

cités de la Gaule et de la Bretagne se divisaient en plusieurs cantons ou
pagi. On en comptait quatre dans la cité des Helvètes', autant dans celles
des Bretons du Gantium 3 et des Galates de l'Asie Mineure'. M. Guérard a
donc pu soutenir, avec beaucoup de vraisemblance, que les pays du moyen
âge représentent tantôt le territoire d'une ancienne cité gauloise, tantôt une
partie seulement de ce territoire. Mais l'opinion du docte écrivain n'est
vraie que partiellement, car il reconnaît qu'un grand nombre de pagi de
l'ordre inférieur ont une origine beaucoup moins ancienne. Un certain
nombre, en esfet, ne prirent naissance qu'après l'établissement de la mo-
narchie mérovingiennes; d'autres s'étaient formés d'après la configuration

On verra plus loin que cette leçon doit être
préférée à celle de Coriosopitum.

2 tt Omnis civitas Helvetia in quatuor pagos
«divisa est. D (Cœs. de Bell. gall. I, xn.)

3 	  Quibus regionibus (Cantii) quatuor
reges prœerant Cingetorix, Carvilius,
magulus, Segmax, etc.» Ibid. V , max.)

  Tpid,v a ereet, etver eghoyciyrraw xel
xece D.Ào otkîév de,,›Âaytzdtvv, gisceaTov ledtpres
sis Térrapas Fteple3as TeTpapeo, èxcaecrexv, etc.
(Strab. éd. Didot, I. XII, c. v, p. 485.)

5 Voir, dans l'Annuaire de la Société de-l'his-
toire de France pour 1838, l'excellent travail de
M. Aug. Le Prévost, p..231-272.
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du sol ou en raison de certaines circonstances particulières dont il sera
parlé plus loin.

III. Rennes et Nantes, vers la fin de l'empire , formaient de grands pays
(pagi majores), dont les simites étaient exactement celles des diocèses du
même nom. Aussi, dans notre Cartulaire, les mots «in civitate, in pago, in
« episcopatu. Nannetico vel Redonico, » désignent-ils la même circonscrip-
tion. Dans la Vénétie occidentale, chez les Curiosolites et les Osisrnes, où
les Bretons s'étaient établis, du ve au vie siècle, les divisions politiques et
ecclésiastiques s'organisèrent suivant d'autres règles. Mais dans la Bretagne,
comme dans les comtés gallo-francs de Rennes, de Nantes et de Vénétie
orientale, il y avait, outre les grands pays, des districts d'un ordre infé-
rieur, des pagi minores, dont l'origine, plus ou moins ancienne, était très-
diverse.

s III.

Le comté, comitatus.

Il existait, sous les Mérovingiens, dans les trois pays de Rennes,. de
Nantes et du Haut-Vannetais, des officiers nommés comtes, et dont rau-,,
torité, à la fois militaire et judiciaire, s'exerçait ou sur la totalité ou sur
une partie du territoire des anciennes cités. Mais, chez les Bretons, les
comtes n'avaient rien de commun avec ceux - du pays franc, car, si les der-
niers, pour emprunter le langage de Dom Lobineau, étaient « des officiers
«par commission, » les premiers, au contraire, étaient «les seigneurs héré-
« ditaires des territoires placés sous leur dépendance'. » On pourra s'en
convaincre en lisant les récits de Grégoire de Tours sur les comtes Cho-
nober, Maeliau, Budic et Waroch 2 . Tous ces princes étaient, en esfet, de
véritables petits souverains (reguli) auxquels obéissaient, dans certaines li-
mites, des chefs d'un rang inférieur, des princes de paroisses, ou mactyern,
qui, eux aussi, transmettaient à leurs enfants, par héritage, et leur fonction
et la seigneurie où elle s'exerçait 3 .

Voir D. Lobineau, Hist. de Bret. t. I , p. i4.
Vid. Greg. Turon. Hist. Franc. iib. IV,

cap. rv et xx.-- Ibid. lib. V, eap. xvi, xvii, xxx,
xxxii, etc. Grégoire fait observer que les petits

souverains bretons s'appelaient comtes, et non
pas rois; mais il n'en nomme pas moins regna
les états gouvernés par ees prinees ou reguli.

3 Voir le chapitre relatif aux mactyern.
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S IV.

La centaine, la vicairie ou viguerie, la plebs, a condita.

I. Quoique les comtés de Rennes, de Nantes et du Haut-Vannetais
fussent administrés, au nie siècle, d'après les règlements établis par Charle-
magne, il n'est fait mention que deux fois, dans notre Cartulaire, du petit
district nommé centaine. La Centena Laliacensis était Laillé, paroisse peu
considérable du diocèse de Rennes 1 . Molac , paroisse aussi, mais située dans
l'évêché de Vannes, formait l'autre centaine 2 -, d'où l'on peut inférer que,
dans les deux pays, la centaine et la paroisse représentaient la même cir-
conscription.

II. La vicairie n'avait pas de limites plus étendues, car la Centena La-
liacensis est aussi nommée vicaria3. Dans la Cornouaille , la vicairie était, de
même, assimilée au ploa 4. Il faut dire, cependant, qu'il existait dans le pays
de Rennes , au xie siècle, une villicatio qui s'étendait sur plusieurs paroisses 5 .

Mais cette villicatio exceptionnelle, qui 'embrassait tout le territoire de l'an-
tique pagus du. Désert, peut-elle être assimilée â la vicaria de l'époque carlo-
vingienne? II y aurait beaucoup de hardiesse à l'affirmer.

III. Le mot plebs qui, dans les chartes des autres pays, indique une pa-
roisse baptismale, osfre en Bretagne un sens particulier. Chez les anciens
Bretons le mot plouef désignait tout à la fois un territoire cultivé, une peu-
plade organisée, une paroisse 6. Les fugitifs du ve siècle transportèrent na-
turellement le mot et l'institution sur le sol où ils venaient fonder une

I, Append. ch. xxxv, p. 367.
2 Chartut. Roton. ch. CCLII, p. 203.
3 Ibid. ch. cxxv, p. 95.

« Ego Gradlonus rex tradidi de mea propria
« hœreditate Sancto Ratiano quandam tritium...
« in vicaria que vocatur Choroe. v (Cart. de Lan-
dévénec, D. Mor. Pr. t. I, col. 178.) Choroe, c'est
la commune actuelle de Coray (Finistère).

Dans un aete du même Cartulaire, acte an-
térieur à 9oo, la paroisse de Plouneour est
aussi appelée vicaria : «tradidit [Budic] duas
« villas in vicaria Eneur. » (Cartul. de Landév.
ap. D. Mer. Pr. t. I, p. 336.)

« per omnes circumjacentes paroehias,
« hoc est quantumcunque extenditur Lupicini
e villieatio, que etiam vulgari voeabulo viatura

dicitur, ipsorum monachorum homMes nulli
« alteri quam monachis thelonei consuetudi-
« nem persoivant.» (D. Mer. Hist. de Bret. Pr.
t. I, p. /tao.)

Plwif est le mot gallois, et Davies le tra-
duit ainsi : « plebs, populus antiquis; .nobia
« vero parochia sonat. » On sait que dans les an-
ciens dialectes germains le mot plough signisie
charrue.
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patrie. Le chef de pion, princeps Webis , tyrannas , tyern, mactyern (car il
portait ces divers noms), était ordinairement le fils, le neveu, le parent de
quelque brenin insulaire, autour duquel -s'était groupé un certain nombre
de compatriotes fugitifs comme lui. Débarqué en Armorique avec ses com-
pagnons, le mactyern devint le souverain d'une petite peuplade sur laquelle
il exerça toute l'autorité d'un chef de clan des temps antiques. La Vie de
saint Guénolé, écrite au ixe siècle par Gurdestin abbé de Landévénec, ren-
feime un curieux passage qui peint au vif la situation que je viens d'indiquer :

« Un homme illustre , de la race des rois de Ille , Fracan, ayant ouï dire
« qu'il y avait encore, en Armorique, des forêts où l'on pouvait vivre en paix ,
« monta sur un vaisseau avec un petit nombre des siens; et, favorisé par un
« bon vent de nord-ouest, il vint prendre terre dans la baie de Bréhec I.
« De là, longeant le rivage, il découvrit un terrain d'une certaine étendue
« et comme d'un seul tenant (quasi unius plebis). Des bois touffus l'entou-
« raient de tous côtés, et non loin de là coulait un fleuve nommé Sangais 2 .

«Fracan s'établit avec sa petite tribu sur ce territoire, que rendaient fertile
«les eaux de la rivière 3 et dont le climat lui offrait toute sécurité. »

Or, ce coin de terre armoricaine '1, occupé, à la fin du ve siècle, par
Fracan l'insulaire, s'appelle encore aujourd'hui Ploa-Fracan, c'est-à•dire la
tribu, le territoire, la paroisse de Fracan. Après cela, est-il besoin d'autres
renseignements sur les pion de la Bretagne armoricaine ?

IV. J'arrive maintenant aux condita, sur lesquels on a beaucoup disserté,
mais sans rien établir de certain.

Les condita, dont il- est parlé dans d'anciennes chartes de la Bretagne,

La baie de Bréhec est située dans la pa-
roisse de Plouha (Côtes du-Nord ).

2 Cette rivière, voisine de Fsou -Fraean ,
porte aujoureltui le nom de Gonet, mot breton
qui signisie, en effet, du sang.

3 a  Inter hase' auteur vir quidam illus-
« tris  nomine Fracanus, Catoni regis Britan-
« nici viri secundum seculum famosissimi con-
« sobrinus  tandem Armoricain,. ubi tune
o apeura adhuc sine clade audiebatur siluisse
« tœrrœ spatium , rate conscensa aggreditur ena-
« tato cum panais ponto britannico tellurem ,
« Circio leniter siante delatus in portum qui
« Brahetus dieitur, in quam statim proxima

« quœque perlustrans, (bora enitn diei erat
« quasi undecima) , fundum querndam reperiens
« non parvum, sed quasi unius plebis, sylvis
« dumisque unilique eireumseptum , nrodo j am
« ab inventore nuncupatum , inundatione cujus-
« dam fiuminis, qui proprie Sanyuis dieitur,

locupl etern , fretus cum suis inbabitare coepit,
«jam securus a morbis. « (Gurdestin. Cart. de

Landév. D. Mor. Pr. t. I , c.-176.)

4 On remarquera que Gurdestin a .ppelle Ar-

morique le pays où Fraean prit terre, dans la
seconde moitié du y' siècle. Et, en effet, la Pe-

tite-Bretagne n'était pas encore fondée à cette
époque.
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du Maine, de l'Anjou et de la Touraine, ont-ils une origine civile ou
ecclésiastique? En général, on croit que cette dénomination territoriale
équivaut à celle de finis ou de terminus. M. Guérard, entre autres, a sou-
tenu cette opinion : fexpression condita désignerait, s'il faut l'en croire, une
contrée, un canton, abstraction faite de tout rapport avec la topographie
ecclésiastique. M. J. Desnoyers ne partage pas cet avis ,: l'origine ecclésias-
tique des condita lui semble un fait presque certain :.:c'était une subdivi-
sion topographique de diocèse. Quant aux mots plebs condita, l'auteur sup-
pose qu'ils indiquaient une paroisse supérieure à la simple plebs, une
église bâtie en pierre et plus vaste que les autres 1 .

Aucune de ces assertions ne me paraît fondée.
Et d'abord, le mot condita, chez les Bretons, n'a jamais désigné un

territoire plus étendu qu'un simple ploc. Il suffit, pour s'en convaincre,
de jeter les yeux sur cette liste complète des condita de notre Cartulaire :

Condita Trebetwal 2 	Trebetwal était un village de Ruffiac, au diocèse
de Vannes.

Comlitœ plebs Bain 3 - Bains, même diocèse:,
Condita plebs Muilacum 4 - Molac, ibid.
Condita plebs %citant' — Brains,
Condita plebs, vicus, Carantoer° 	 Carantoir; ibid.
Condita plebs Rufiac 7 	Rusiac , ibid.
Condita plebs Rannacs 	 Ranac, ibid.
Condita plebs Siz 9 - SiXt ibid.
Condita plebs Cadoc vel Caduc '° — Pleucadeuc, ibid.
Condita plebs Lubiacensis 11 	Lusanger, dans le diocèse de Nantes.
Condita plebs Coiron 12 - Couéron, ibid.
Condita plebs Savannac 13 - Savenay, ibid.
Condita Darwalensis 14 - Derval, ibid. .

Voir le conseiencieux et très-utile travail
de M. J. Desnoyers, intitulé: Topographie ecclé-
siastique de la France, dans l'Ana. de la Sociéti
de l'Hist. de France, ann. 1853, p. 19i,,

CIlartul. Rotort.p. 154.
Ibid. p. 91,140.
Ibid. p. 201, 202, 203.

Ibie•. p. 47.
6 Ibid. p. 27, 69 , 100.,

Charttd. Rotent. p. 12, 105, 107, 119,

121, 131.

8 Append. p. 357.
9 Ibid. p. 36o.
18 Chartul. Rotons. p. 205.
1 ' Ibid. p. 173, 174, 175, 177, 178, 179,
1 2  Ibid. p. 47.
13 Ibid. p. 161.
14 Ibid. p. 176.
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Condita Turricensis 1 — Tourie, au diocèse de Rennes.
Condita Algam 2 	Augan, au diocèse de Saint-Malo.
Condita Wern — Guer, ibid.
Bains , Molac , Augan Couéron , Savenay, Rufiac , Carantoir, Pleucadeue

étaient, dès le me siècle, des paroisses d'une certaine étendue. Mais je ferai
remarquer que Lusanger, Trebetwal , Brains et Rannac n'avaient pas, à
beaucoup près, la même importance; que les Condita Labiacensis et Trehetwal
étaient de simples trêves de Derval et de Ruffiac, et que Rannac et Placitum
sont désignés, dans des chartes de 851 et 857, sous le nom de plebiculoe.

On voit donc que le mot condita, chez les Bretons du moins, ne désignait
ni un canton, ni même une paroisse considérable.

Quant à la liaison intime qui, selon M. J. Desnoyers II, aurait existé entre
les condita et certaines divisions ecclésiastiques, doyennés, archidiaconés,
archiprêtrés, je déclare , pour mon compte, n'en pas avoir trouvé la moindre
trace dans le Cartulaire de Redon. Aussi, après de longs tâtonnements, me
suis-je arrêté définitivement à l'opinion que j'avais soutenue au congrès de
Redon, en 1857, savoir, « que l'origine des condita est toute romaine et
« militaire. » En effet , si l'on veut bien jeter un coup d'oeil sur une carte de
la Bretagne, on remarquera que les condita sont tous placés dans le voi-
sinage de voies romaines, dont des tronçons ont été naguère retrouvés.
M. Bizeul, l'infatigable archéologue, a constaté, par exemple, qu'un de ces
antiques chemins traversait la paroisse de Ruffiac. D'autres vestiges ont
été trouvés dans la forêt de Domnèche, qui faisait partie du territoire de
Derval. Cette voie, connue dans le pays sous le nom caractéristique de
Chaussée à la Joyance , coupait, de l'est à l'ouest, la trêve de Lusanger (Con-
dita Lubiacensis). A Bains, même observation : la voie romaine qui va à
Lohéac, par les bourgs de Lieuron et de Saint-Marcellin, traverse la pa-
roisse, du nord au midi, en saissant le bourg à un quart de lieue à l'ouest;
elle passe aussi, selon M. Bizeul, sur la chaussée de l'étang dit de la Ba-
taille. Le même archéologue affirme que la voie qui menait de Condate â
Vorganiam, par Salis, entrait à Garentoir au sortir de Comblessac. Or, si
ces données sont exactes, n'est-il pas vraisemblable que les condita datent
de l'époque où les légions, longtemps cantonnées sur les bords du Rhin,
durent occuper plusieurs contrées de l'intérieur? On sait que les historiens

chartul. Roton. eh. mi, p. 32. 	 3 Chutai. Roton. eh. cxcyir , p. 154.
2 Ibid. eh. y, p. 5. 	 4 Loc. supr. cit.
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de l'époque impériale appelaient condita militaria des greniers où les troupes
romaines, qui ne traînaient pas après elles, comme les nôtres, d'immenses
impedimenta, trouvaient des vivres, des fourrages,. etc.' Or, quoi d'étonnant
que, dans la Me Lyonnaise, alors le principal théâtre des ravages de la Ba-
gaudie, les Romains aient jugé nécessaire d'établir, en plus grand nombre
qu'ailleurs, des magasins de. ravitaillement? Ce ne sont là, je me hâte de le
reconnaître, que de simples inductions. Mais à de pures hypothèses j'ai cru
pouvoir opposer une opinion qui s'appuie du moins sur des faits, et qui,
peut-être, ne paraîtra pas sans quelque valeur, quand on relira ce peu de
lignes de nôtre incomparable du Cange : «Nescio an vox hoec (condita) sit
« ab horreorum conditis , ita ut sic appellata fuerint loca in quibus illa erant,
(( quœ horrea fiscalia dicuntur in l. 16 Cod. Theod. de Susceptor. (1 a , 6), eu-
«lus mode erant in provinciis quorum meminit Ammianus, lib. XXVIII,
p. 385, cd, Valesii 2 . »

S V.

La commote, compot; la trêve, le village, tref, tribus, villa, kaer, bot.

La cité des Helvètes, divisée, selon César, en quatre pagi„ renfermait
quatre cents vin et douze oppida 3. Or, je trouve la trace certaine de cette
antique division territoriale chez les Bretons insulaires, ces religieux gar-
diens des coutumes paternelles 4 .

«Avant la conquête du royaume de Londinium par les Saxons, le Brenin
Dunwallon y avait établi des règlements d'une sagesse incomparable. Ces

«Laborabat praaterea ut condita militaria
« diligenter agnosceret.» , (Spartian. Vit. Adrian,.
imp. c. xi.) — V. Ap. Capitolin. Vit. Cordian.
C. XXVIII — Cod. Theod. (II, 14) de Conditis
in publicis learreis.	 Eumen. Grat. act. ad
Constant. cap. x. 	 Mabill. Analecta, t. Iii,
p.190, 213,272.

Glossar. medice et infini? latinitatis,,Cang.
éd. Didot, ad verb. Conelita, t. H, p. 520.

3 « Oppida sua omnia, numero ad duo-
« decim, vieos ad guadringentos, relique privata
«œdisicia incendunt.» (Cas. de Bell. gall. I, i.)
— Au ch. xi' du même livre, César rapporte

que la cité des Hesvètes était partagée en quatre
cantons. C'est donc cent viei par canton. Gi-
raud de Cambrie dit, d'un autre côté, dans
son Itinéraire (1.I, c. vu): wCantredus tante est
«terra; portio quanta centum villas continere
«solet.» On s'est demandé si le , mot Contrée ne
viendrait pas de Cantref (Kant-Tref); mais il
vaut mieux s'en rapporter à du Cange, qui le
fait dériver du latin Contrata.

«  Siluram insulam cujus bomines
« etiamnum custodiunt morem vetusturn. e (So-
lin. cap. xxxi.)



LXXXVIII PROLÉGOMÈNES.

« règlements étaient encore en vigueur du temps d'Hoa le Bon, fils de Ca-
« dell, qui, toutefois, dut modifier , et même abolir certains usages. Mais
« quant aux divisions de la terre, il les laissa telles qu'elles ,étaient sous
« le prince Dunwalson qui avait mesuré tout le pays, calculé la longueur de
« ses chemins , établi la somme de ses produits I. La mesure du pouce avait
« été basée sur la longueur de trois grains d'orge; trois pouces faisaient une
« palme; trois palmes un pied; trois pieds un pas; trois pas un saut; trois
« sauts un sillon (erw). Il y avait quatre erws dans chaque tyddyn 2 ; quatre
«tycidyn dans chaque randir 3 ; quatre randirs dans chaque 9avael 4 ;.quatre

« gavael dans chaque trêve ou village; douze maneols , plus ,deux trêves,
dans chaque commote 5 . Deux commotes formaient un cantref, c'est-à-dire

« une réunion de cent villages 6 . »

Cette division , d'une régularité si étrange, paraît impraticable. Cepen-
dant il est -certain qu'elle a été longtemps en vigueur dans le pays de
Galles, en Irlande', et qu'elle a été introduite dans l'Armorique, au
vie siècle, par les Bretons fugitifs. Les mots ran, partage de terre; compot,
commote (moitié du cantref); tref, village; ces mots, souvent inscrits dans
le Cartulaire de Redon, attestent que les Bretons y firent dominer les cou-
tumes de leur pays. Mais jusqu'à quel point ces usages durent-ils se modi-
fier en passant sur le continent? La commote se composa-t-elle toujours
de cinquante trêves ou villages? Ces trêves restèrent-elles ce qu'elles étaient
dans l'île? Je ne puis le dire; mais il est certain que la commote du pays

L'usage des registres de population et des
statistiques, si nouveau chez les peuples eu-
ropéens, existait chez les barbares Gaulois :
et In castris Helvetiorum tabulie repertn sont
« litteris grœcis confeetœ , et ad Cœsarena re-
« latœ, quibus in tabulis nominatim ratio con-.
fecta erat, qui numerus domo exissent et

« eorum qui arma ferre possent; et item se-
« paratim pueri, senes mulieresque. » (Cœs. de
Bell. gall. I, xxix.)

Tyddyn, tenementum, prndium (Da%ies).
3 Randir : Rhan, partage; tir, terre.

Gavael, tenementum.
5 11 gavait environ cent cinquante commotes

dans toute la Cambrie, et chacune renfermait
deux ou trois elans, L'étendue de la commote
variait selon les pays. Au xvite siècle l'île d'An-

glesey contenait quarante-huit paroisses répar-
ties entre six commotes.

Ancient Laws of Wales, London, 1841,
éd. in-8°, t. I, p. 185-187.

7 On lit dans le savant ouvrage de Sir Ja-
mes Ware sur les antiquités de l'Irlande :

Momonia continet cantredas 7o ; Lagenia , 31;
« Conatia , 3o; Ultaria, 35; Media, 18. Cantreda
continet 3o viliatas terra, quœlibet villata

« potest sustinere 3oo vaccas in pascuis, et
« quœlibet villata continet octo carrucatas
e terrœ.» Sir James ajoute: a Liber unde banc
« divisionem resumpsimus, descriptus est sub
initiurn regni Edwardi primi et extat etiam

u nunc in bibliotheca viri illustrissimi D. J.
Usserii Armaehani.» (De Hibernia et antiqui-

tatibus ejus, aut. J. Ware', Lond. 1656, in.a2.)
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de Redon renfermait, elle aussi, un certain nombre de trêves ou de villce :
« Vendidimus rem proprietatis nostree Ran Judwallon, sitam in pago
« nuncupante Broweroc, in condita plebe Carantoerensi, in empota Bachin,
«in villa que vocatur Treb Arad'. »

En général, les mots villa et villaris s'employaient, au ixe siècle, pour
désigner un petit vilsage , un hameau, avec leur territoire. Dans le pays bre-
ton, les mots ker, bot, ran , avaient aussi cette signification.

De même qu'il existait chez les Francs de grands villages se composant
de plusieurs ville , ou domaines, il y avait, chez les Bretons, des trêves qui
renfermaient plusieurs hameaux 2. Ces trêves, lorsqu'on y avait bâti des
églises, formaient de petites paroisses rurales. Voici, par exemple, quelques
détails caractéristiques sur la fondation de la trêve de Landrévarzec , l'une
des plus anciennes du diocèse de Cornouaille :

« Vers le même temps (au vie siècle), Harthue, venu d'outre-mer, acheta
« du roi Gradlon, au prix de 3oo sous d'argent, une trêve ayant vingt-deux .

« villages et située dans le pion de Brithiac 3 ; et, comme cet homme n'avait
« ni fils ni parents, il recommanda sa personne et ses biens au comte Grad-

« Ion. Après la mort de Harthoc, moi, Gradlon, j'ai recueilli cette terre , nom-
mée la trêve de Harthoc, avec toutes ses dépendances, prés, bois, eaux, terres

« cultivées ou non cultivées, et j'en ai fait don à Saint-Guénolé, pour payer
« les frais de ma sépulture et de mon tombeau 4 . »

De nos jours encore, la réunion de deux ou trois maisons constitue ce
qu'on appelle, en basse Bretagne, un village.

' Voyez plus soin le ehapitre sur sa sangue
bretonne.

2 « . Do et concedo de mea propria bu-
« reditate Saneto W ingualoeo  tribum
r. Carvan , xi/y villas. » (Carte/. de Landévénec, D.
Mor. Pr. t. I, col. 177.) — a Trefles, oeto
« villas...Trefcann, septem villas et unum sun-
» pulum terme. » (Ibid. col. 178.)

3 Aujourd'hui Briec, ch ef-lieu de canton (Fi-
nistère).

« Sub eodem tempore emit Harthue, homo
transmarinus, quamdam tribum xxii vislas, in

« plebe que vocatur Brithiac, per trecentos so-
» lidos argenteos, in œternam hœreditatem, a

Gradsone rege Britomun. Et Hie non habebat
silios , neque parentes, niai tantum seipsum

a solum ; et ideo seipsum eommendavit prudicto
regi atque omnia sua. Sed tuner', dum ille
defunctus esset , ego, Gradlonus, accepi ipsarn

« terrant, qua: vocata est Tref Harthoe,.cura
« omnibus appenditiis , pratis, iylvis, aris , ter-
« ris cultis et incultis ; Sancto Wingualoeo in
« dicumbitionne do et affirmo propter sepultu-
« ram meam atque pretium sepulcri mei. D (Cart.

de Landévénec, D. Mor. Pr. t. I, col. 17 7.) La trêve
de Harthec s'appelle aujourd'hui Landrévar-
zee , hm- tref - Ilarthec , c'est -à-dire, l'église, la
paroisse (lan) de la trêve de Harthec.

Le Cartulaire de Landévénec n'a été écrit
qu'au eommencement du xe siècle; mais plu-
sieurs des actes qu'il renferme se rapportent à
une époque beaueoup plus reculée.
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S' VI.

Des noms de lieux.

La langue bretonne, avant les invasions normandes, était parlée dans la
plus grande partie de l'évêché de Vannes, dans le pays de Guérande et dans
les diocèses de Cornouaille, Léon, Tréguier, Saint-Brieuc, Saint-Malo et
Dol'. L'ancienne limite séparative entre le pays gallo et le pays bretonnant
est marquée sur ma carte par une ligne qui, partant des bords du Couesnon,
au nord de la péninsule, traverse le territoire de Pleine-Fougère, Cuguen,
Lanrigan, Langouet, Langan, Mordelles, Bréal, Goyen, Fougeray, Pierric ,
le Gâvre, Quilly, Quéhillac, Cambon et Branbu, pour aller aboutir à l'em-
bouchure de la Loire, au sud, en laissant la ville de Donges un peu Sur la
gauche.

Après l'occupation de la péninsule par les Normands, les limites du bre-
ton durent nécessairement se resserrer. On peut estimer que cette langue,
incessamment refoulée vers l'ouest, recula de quinze à seize lieues sur
toute la ligne, excepté„ toutefois, dans cette partie des anciens doyennés
de Péaide et de la Roche-Bernard qui renferme les paroisses de Limerzel,
Billiers, Catnoel, Herbignac, Saint-Lyphard , Poulpu et Saint-Nazaire. Dans
cette zone exceptionnelle, où l'on trouve encore un si grand nombre de
terres et de villages dont les noms commencent par les monosylsabes ker,

tref, pen , etc. et où le breton est resté mêlé, en proportion assez considé-
rable, avec l'idiome des contrées voisines; dans cette zone, dis-je, la langue
des descendants de Riothime et de Waroch perdit moins de terrain et per-
sista plus longtemps qu'ailleurs.

En examinant avec quelque attention les noms de paroisses inscrits sur
notre carte, le lecteur remarquera que, en avançant vers la Bretagne breton-

nante, les noms de lieux, presque semblables, dans les pays galles de Rennes
et de Nantes, à eeux du reste de la France, changent brusquement de phy-
sionomie et commencent tous par des monosyllabes caractéristiques, de
telle façon que les traces de l'occupation du pays par les Bretons insulaires

Il est parlé, dans un acte de x o53 , du don
fait aux moines de St-Fsorent d'une terre : « In

arehiepiscopatu Saneti Samsonis, non longe a

« castello quod voeatur Comborn, prope eccse-
« siam Sancti Martini quœ lingua britannica diei-
tur Tremahon.» ( Bi. Niant. n" 45, p. 369.)
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sont en quelque sorte inscrites à chaque pas sur le sol. Voici la liste à peu
près complète de ces préfixes et de ces affixes, dont les uns sont des prépo-
sitions, les autres des substantifs ou des adjectifs :

sur; Ar-mor, sur la mer 1 ;
AUT, AOT, rivage de la mer 2 ;
BATZ , écueil à fleur d'eau 3 ;
BOT, village, habitation rurale 4 ;
BRAS, grand , mais plutôt gros 5 ;
BRE , BREN, BRON , montagne, colline, mamelon 6 ,
BRO, provin .ce , pays 7 ;
CABN , amas de pierres 8 ;
COET, bois, forêt 9 ;
COMPOT, commote, demi-cantref (demi-centaine) 10 ;
CoNc, baie formant bassin et où des navires peuvent trouver un abri.";
CRAN, bois, forêt 12;
CRUC , acervus; tumulus ";
CWM, COMB, CONS, vallée ";

Ar (super), c'est aussi l'article le, la.
2 A o t, Aut,littus; tyern, prinee; Aut -tyern,

Audierne, petit port de la Cornouaille.
3 Bar, gnon profundus , depressus , » selon

Davies. — « Bas britannice quod minus profun-
a dum, » dit Camden dans sa Britannia. En
terme de marine, basse signisie un écueil, un ro-
cher caché sous l'eau.

4 Bot, en gallois, Bod, mansio , habitatio; le
mot a le même sens dans notre Cartulaire.

5 Bras, en armoricain et en gallois. Davies
traduit: crasses.— Le Bras, nom propre breton.

6 Bre ,Bren,Bron.— Bre, plur. Breon, morts,
collis; Bryn, eollis; Bron, mamilla (Davies) , et
il ajoute.: « signifieat etiarn collem , ut femin. a
«Bryn. » (Voyez , à la table, l'indication des
aetes où le mot est employé.)

Broweroc , Broguerec, patrie Gueroci, Bro-
werech. ( Voyez les ehartes indiquées à la table
sous ee mot.) Davies, dans son Dictionnaire bri-
tanno-latirrum écrit « Bro, patria, regio, pro-
« vincia.»

8 Cern, Carnedd, agger, cumulus lapidum ,
dit Davies, — De là notre mot Carnac.

» Coet ,Coat, en gassois, Coed, Silva, signum ,
arbores. (Davies.)

10 Compot, en gaslois, Cwmmwd, provincia,
regio (Davies). Ce savant philologue ajoute :
« Cymmod, eohabitantia, forte a cyd et bod,
« armorice, chom, morari. »

n Conc, espèce de baie abritée; il y a plu-
sieurs Cone en Bretagne : le Conc-Léon ou le
Conquet, le Cone de Gause ou Cancale, Cone-
Kerne ou le Conc de Cornouaille, Concarneau.

12 Cran. — Zeus a remarqué , dans sa Gram-
matica celtica, que, chez des peuples de race cel-
tique, le p se change souvent en c , k ou g.
Ainsi Kentiguern pour Pentiguern. Ici Cran est
évidemment le même mot que Prea.

" Crue, acervus, tumulus; Crue- Ardon, la
butte de Tumiac. (Voy.•Append. p. 357.)

" Coins, Cons, Coen, gallois Cwm, valsis,
convallis (Davies). Du Cange, au mot Gamba,
tom. II, p. 697 (éd. Didot) , s'exprime ainsi :
« Cumba deelivis qui in vallem desinit, Armori-
e cis combaut. » On trouve , en effet, ce mot dans
un dictionnaire manuscrit de la Bibi. impériale ,
rédigé par Lagadec, dans la seconde moitié du

L .
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FADO, FAU, Fou, hêtre ';
FROT, FROUT, torrent, eau courante 2 ;
Gon, au-dessus 3 ;
Gunn , GOEZ, ruisseau ";
GUERN, WERN , lieu planté d'aunes 5 ;
Gwrc, bourg °;
HEN, vieux (Henpont) 7 ;
HM, long 8 ;

KAER, KER, CAER, village, château, métairie 3 ;

KILL , ermitage, refuge, oratoire 10 ;
LAN, église, monastère, terrain consacré 11;
LES, LIS , cour de justice, demeure seigneuriale, palais 12 ;

LIN, étang, lac ";
Lou, loge, ermitage, oratoire 14 ;
MAEL, bénéfice, seigneurie";

xv' siècle. Mais la forme antique est Com ,
Combs, Cons, Coen, comme on peut le voir dans
notre Cartulaire. a Quemadmodum veteris Bri-
e tannis Kum,» dit du Cange.

Pour chevauchier le brui de selve longue
Si descendirent lès une basse combe , etc.

' Fan, Faou, Fou, hêtre; pages en Fou, le
pays du Fou. (Cartul. de Landévénec, D. Mor.
Pr. t. I, eol. 179.)

• Frot , Front, en gallois, Ffrwd, torrens ,
fretum (Davies).

• Gor, a prepositio in compositione quœ si-
gnificat supra, super.» (Davies.)

Guer, Goer, en gallois, Ger, a rivus a
fonte manans, effluentia , fluxus fontis; goferu,

s (lucre. s (Davies.)
• Guern, Wern, en gallois, Gwern, ainus

(Davies). Le vieux mot français vergne offre le
même sens; la vergne, la verne, l'aunaie.
(Voy. ch. cxcvn.)

• Gwic, virus.
▪ lien, vetus, antiques, senex (Davies);

Henpont, etc.
8 Hir, longes (Davies); Enez Hir, l'île

longue. (Cartulaire de Landévénec, ap. D. Mor.
Pr. t. I, col. 377.)

Kaer, Ker, Caer, a urbs, mures; armorice ,
urbs , villa, pagus.» (Davies.) Primitivement,

le mot Caer désignait toujours une demeure
rurale et fortisiée.

" Kilt, Quil, gallois, Cil, secessus , recessus.
Le monastère où habitait saint Coulm s'appe-
lait Coulm-Kill.

" Lan, galsois, Llan; sur ee mot, Davies
s'exprime ainsi : a Man vulgo sumitur pro fano
« vel tempio; sed existimo potins significare cce-
« meterium. D

" Les, Lis; Lisfau, Lisfavin, etc. Davies,
dans son Dict. Britanno-latinum, écrit Llys et
donne cette traduction : a Aula , curia, palatium ,
a forum judiciale.» — Gwr llys , homo curiœ ,
dans les lois d'Hoel-dda.

13 Lin, Lenn, étang; Llynn, en gallois , lacus.
( Davies.)

14 Loc. Ce mot n'a pas la signification du lo-
cus latin; il désignait, ehez ses Bretons, un petit
monastère, un ermitage, un lieu de retraite
pieuse. ( Voy. Chartul. Roton. p. I I : a Locum Bot-
« Barth quod construxit Guoruuelet. D )

" Maei,luerum, emolumentum (Davies). Ce
mot répond à celui de bénéfice, ainsi Mael-Car-
baix , Mael-Pestivien , etc.
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MAEN , MEN, pierre ';
MAES , MES, champs, culture à la porte d'une ville 2;

MAR , MER, MEUR , MOR , grand, vaste, étendu 3 ;

MOR , mer
NANT, ruisseau, rivière 5 ;

PEN , tête, sommet, extrémité ;

PLOC , tribu, territoire, paroisse;

PORZ , PORTH , port, entrée, porte 7 ;

Pou, province, cité, territoire 3 ;

POUL , baie, excavation, trou 9 ;

PREN , bois, forêt 1. 3 ;
RAN, portion de terre, habitation 11 ;

Ros, terrain en pente douce et arrosé 12 ;

STEYR , STER , ESTER, rivière ' 3 ;
Tour., même signification

TRE , au delà; Pou-tre-coet, pagus trans silvam 15;

1 Maen, Men, saxum, lapis (Davies), même
radieal que dans le latin mcenia.

2 Maes, Mes, ager. (Davies.)
3 Mar, Môr, Mer, Meur, ancien mot gaulois

qui entre peut-être en composition dans Mar-
moutier (majus monasterium); Maser, magnus ,
en galsois; Lemer, Lemeur (Le Grand), est un
nom très - eommun en Bretagne.

Mor, mare, fretum. (Davies.)
• Nant, ruisseau ; dans son dietionnaire la-

tin-breton, Davies traduit ce mot par rivas.
• Pen, selon Davies « caput, dux , princeps,

« prœcipuum, prineipium, initium, cacumen ,
« vertex, finis, extremum, quia hale omnia sunt
« ut caput in corpore.»

Porz, en gallois, Porth, porta, portus ,
dit Davies. Porz Liocan, Staliocanus portas.

g Pou, pagus, provincia, dit Davies.— Pou-
tre-coet, traduit dans les chartes par ces mots :
Pages trans syleam; Poukaer, pagus urbis,

9 Poul, fossa, dans Davies. Le mot entre en
composition dans un grand nombre de noms de
lieux en Bretagne, ainsi : Poul du (mot à mot

le trou noir), petit port de la Cornouaille; Pen -
poul, autre port dans le diocèse de Saint-
Brieuc*; et , une foule de villages, tels que
Pouldergat, Pouldavid, Pouldreuzit , ete.

10 Bren, Pren, en gallois, Pren, «signum ,
arbor,» dit Davies. On lit dans l'une de nos

chartes : « Brengoen, id est nanas rallie. u (Voy.
Append. p. 395.) Cela est très-exaet.

" Ban, en gallois, Mann, pars, portio ;
Manne, partiri. (Davies. — D. Mor. Pr. t. I,

col. 179.)
12 Ross, planifies irrigua dit Davies ; planifies

viridans, selon Camden (Britannict). (Voy. plus
loin Chartal. Roton. p. 2 et 3o t .)

13 D. Mor. Pr. t. I , p. 378, //avilis Steyr. —
Vid. Chanel. Roton. p. 284, 293.

-12 Toul est un vieux mot très-usité chez les
Bretons de l'île et du continent : Toulgoet ou
Toulcoet, le trou du bois , etc. Davies écrit
d TwII, foramen, caverne. »

Tre (trans), en gallois, Tra; dans le Cartu-
laire de Redon, « Pou-tre-coet, pagus trans
s silvam. s

• Penpoul est devenue Paimpol, sous les plumes administratives.
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TREF, TREV, TREO TREU , village, trêve 1 ;
TRES, TRAES , sable, grève, rivage 2 ,
TRON , TRAON, vallée, vallon 3 ;
Les noms de lieux, ai-je dit ailleurs, suffiraient, â défaut de chartes,

pour marquer les frontières du pays où s'établirent les émigrés du ve siècle.
En effet , lorsqu'on se dirige_ vers la contrée restée bretonne en dépit de
tant de bouleversements, un fait étrange se présente : la plupart des noms
de châteaux ou de grandes métairies sont formés de deux mots soudés en-
semble, et dont le premier appartient à la langue française, tandis que le
second est un mot breton : ainsi la Ville-Hélio 4 , la Ville.Gouriou, la Ville-
Raut, etc. On remarquera que la première partie de ces noms (Ker) a été
traduite, tandis que l'autre, dont on ignorait probablement la signification,
est restée bretonne. Ici donc la langue rend témoignage des combats soute-
nus, des pertes éprouvées et d'une résistance plus ou moins indomptable.
« Les langues s'en vont, disait naguère M. Alfred Maury, mais les lieux

qu'elles ont habités gardent dans leurs noms l'empreinte puissante de leur
« vocabulaire , et ces noms disent aux générations suivantes quelques mots des
« idiomes qu'on ne parle plus. Voilà pourquoi les philologues ont recueilli,
« avec tant de soin, les appellations, en apparence insignisiantes, de chétifs
« villages et de localités peu connues.»

CHAPITRE IV.

S I.

Les Nannètes. — Limites de leur cité. — Leurs villes principales.—
Origine des pagi. — Voies romaines.

I. César ne parle qu'une fois des Nannètes. «Après avoir arrêté leur plan
« d'opérations, dit-il, les Vénètes fortifient leurs villes, transportent des

Tref, Tren, Tre, urbs , oppidum (Davies) ;
en Armorique, c'est une petite paroisse rurale.

2 Traes , Tres , Traeth, arena , littus (Da-
vies). Plouneour-tres , etc.

3 Troc, Traon, vallée.
Villehelio pour Kerhelie , la ville du lierre.

— La Ville-Gourion pour Kergouriou, la ville des
hauteurs , etc.
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« campagnes leurs blés dans les places fortes, et rassemblent dans la V éné-
« tic tous les navires dont ils peuvent disposer. ... . Ils s'associent, pour
« cette guerre, les Osismes, les Lexoves, les Nannètes, les. Ambiliates, les
«Diablintes, les Ménapes, et ils envoient demander du secours dans la
«Bretagne, qui est située sur la côte opposée 1 . »

De tous les peuples de la péninsule, les Nannètes et les Osismes furent
donc les seuls appelés à combattre pour les Vénètes dont ils étaient, il est
vrai, les plus proches voisins. A cette époque, ,selon Strabon, les Nannètes
étaient limités, au midi', par la Loire; au nord, par le Samnon qui cou-
lait entre eux et les Rhedons; au nord-ouest, par la Vilaine qui les séparait
des Vénètes; à l'est, par la cité des Andégaves 3 .

Le département de la Loire-Inférieure, dont , le territoire, moins les can-
tons situés sur la rive gauche du fleuve , représente la cité des anciens Nan-
nètesl, est aujourd'hui l'un des plus fertiles et des plus peuplés de la Bre-
tagne 5. Mais , à l'époque de la conquête romaine, il n'en était pas ainsi.
D'immenses forêts couvraient l'intérieur du pays divisé, comme on sait, en
plusieurs bassins dont les eaux se déversent dans le Samnon, le Don, l'Isac,
l'Erdre et la Loire.

Une terre n'est habitable que lorsqu'elle peut offrir les ressources néces-
saires à l'entretien de la vie. Les côtes, les vallées voisines des fleuves, en
raison de leur fertilité exceptionnelle, furent naturellement les premières

; a His initis consiliis, oppida muniunt, feu-
e menta ex agris in oppida comportant, naves
« in Venetiam  quam plurimas possunt,
cogunt. Soeios sibi ad bellum Osismios,
Lexovios , Nannetes , Ambiliatos , Morinos ,
Diabsintes , Menapios , asciscunt; auxilia ex

«Britannia , que contra eas regiones posita est ,
«arcessunt.» (Coes. de Bell. grill. III, lx.)

Les Nannètes, nommés ici, ne le sont pas au
livre VII, chapitre Lxxv, de la Guerre des Gaules.
Mais il n'y a rien à inférer du silence de l'his-
torien en cet endroit, puisqu'il y déclare que
toutes les nations armoricaines, universce
tes, dont il ne désigne qu'une partie (quo sunt
in nwnero Curiosolites: etc.), furent appelées à
fournir des troupes à Vercingétorix durant le
siége d'Asise. On a peine à s'expliquer que des
paroles si claires aient donné lieu à tant de
fausses interprétations.

âé Aeiyup tte-raeO Fineriivcov re na2 Neu-

lerejV dxecaXet. (Strab. Géoy. 1. IV, cli. n,
p. 158, édit. Didot.)

Les documents font défaut pour établir,
d'une manière précise, les limites des Nannètes
de ce côté-là.

4 Le département , de la Loire-Inférieure
renferme non-seulement tout se territoire des
anciens Nannètes, mais en outre, sur la rive
gauche de la Loire, un certain nombre de pa-
roisses de l'ancien diocèse de Poitiers, pa-
roisses restées unies au diocèse de Nantes, de-
puis, le milieu du lx' siècle.

5 Le dernier recensement porte à 580,207
habitants la population de la Loire-Inférieure.
Sur les 687,442 hectares dont se eompose le
département, on en compte 320,000 de terres
labourables; io5,000 de prés; 29,000 de vi-
gnes; 34,000 de bois; 125,000 de landes.
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occupées. C'est beaucoup plus tard, quand les progrès de l'agriculture eu-
rent obtenu de la terre des produits abondants, que la population put s'a-
vancer graduellement vers l'intérieur. Du temps de César, la culture nan-
nète était, selon toute apparence, peu développée, puisque P. Crassus,
campé sur le territoire des Andégaves, fut forcé d'envoyer chercher du blé
chez les Curiosolites et chez les Vénètes 1 . Toutefois, dès l'époque la plus
reculée , les habitants de ce coin de terre paraissent s'être livrés avec ar-
deur à la navigation; et ils y obtinrent de tels succès, que Corbilon, leur
principas marché (teropeiov), devint non moins florissant que celui de
Marseille et de Narbonne 2 .

Mais quelle était précisément la position de cette place commerciale, dont
les habitants, suivant Polybe, ne voulurent donner aucun renseignement à
Scipion sur l'île de Bretagne ? Strabon dit formellement que la ville était
située sur le bord de la Loire 3 . Était-ce vers l'embouchure du sleuve ou
bien, en amont, sur l'emplacement actuel de Nantes? Les opinions sont
partagées : quelques-uns, et des plus doctes, tels que Adrien de Valois,

«P. Crassus cum legione septima
«proximus mare Oceanum in Andibus hiema-
« rat. Is, quod in his loeis inopia frumenti erat,
«prœfectos tribunosque militum eomplures in
«finitimas civitates frumenti... causa dimisit :
« quo in numero erat M. Trebius Galsus in
« Curiosolitas, Quintus Velanius cum T. Silio
«in Venetos.» (Cœs. de Bell. gall. III, vu.)

clé Aelynp tzeue IIIHTôVWV Te scat Natx.-
vrrev daGci»œt. Updrepov âé KopÉUcbv lizeppzer,
éttuopsiov dal TOliTep sept ris elpixe
11oXecos, Fzyncrees sâv éirè IItiOéov Écv0oXoyn-
.9-évorcutr; Ac Macrae0,.corriciv Écèv Tev omppecvstov

Ixtriccmc ovicele elke ).éyeiv ()ab pvlim)s dEcov
épcoTrOets tled To'e Exgefemeos leefA s8e Spe.T1a-

tues, oticM Tem dxNciÉ,Gcovos, ovU TC& éx Kop-
GlUvos, ahrep c•av et_pcolca erdXSIS .rev satire.
HvOéas ecilbincre TOÉTat7TCe ..bet50-aseac. (Strab.
Géog.l. IV, ch. in, . p. 158, éd. Didot.)

3 b âé Aetynp pszaei, Ilocrévom Te ;tai Nutum.
Tev decaAec. lipbrepov clé KopÊt».œ., tlefipzev,
déoropeiov éirt TOTC,» TO curoTaFzeo. (Strab. Geogr.
loc. supr. cit.) — M. Bizeul , qui n'admet pas
qu'aucune ville du pays nantais ait une origine
plus antique que Blain , M. Bizeul, dans son

opuscule intitulé les Nannètes à l'époque cel-

tique (p. 37), insinue, avec beaueoup d'art,
que le géographe Pythéas avait inventé beau-
coup de fables sur Corbilon. Mais on ne trou-

vera rien de cela dans le texte de Strabon , que
j'ai transcrit plus haut. Les faussetés débitées
par Pythéas avaient trait, non pas à Corbilon,
mais à l'île de Bretagne. Polybe rapporte, en
termes fort clairs, en effet, que les Marseillais,
interrogés par Seipion (plus de trois cents ans
après Pythéas), ne donnèrent à l'Émilien aucun
renseignement digne d'être transmis 1i/spi :fie

EpeTlavinils; ce en quoi ils furent imités par les
habitants de Narbonne et de Corbilon, villes
considérées, avec Marseille , comme les plus
importantes de la Gaule : «l'use c•ecc, cipletlac

ledhcs Tc'o'v TaVT9. Ce n'est donc pas dans les
éerits du menteur Pythéas, mais de sa bouche
même de Scipion que Polybe avait reeueilli ce
qu'il dit de Corbilon. Dieu me garde de soup-
çonner sa bonne foi de M. Bizeul, le psus loyal
des hommes ; mais s'esprit de système faseine
les esprits les plus droits, lorsqu'ils s'abandon-
nent à ses prestiges. (V. Bizeul, les Nannètes à

l'époque celtique, p. 37.)
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d'Anville et l'abbé Lebeuf, supposent que Corbilon s'élevait à Coiron
gros bourg où la Loire offre un excellent mouillage; d'autres, tels que
Sanson et Huet (le savant évêque d'Avranches), identifient Korbilon et Con-

devincum. Ensin, il en est qui placent le célèbre emporium sur la petite rivière
de Brivé (Brivates portas). Il serait téméraire, quant à présent, de trancher
la question; mais celle de savoir si c'est à Nantes ou à Blain qu'existait la
capitale des Nannètes, est loin d'offrir, selon moi, les mêmes difficultés.

Personne n'ignore que Ptolémée, qui fait de Condevincum (Kovînougyecov)
le, chef-lieu des Nannètes, les établit d'abord au midi des Vénètes, sur les
bords de la Loire, puis, par une interversion évidente, entre les Cénomans
et les Abrincatui. Jusqu'ici, ce déplacement, dont on trouve plus d'un exemple
chez le géographe de Péluse 2 , n'avait soulevé, parmi les savants, aucune
espèce de discussion. Cependant, poussé par le désir de faire de Blain, sa
ville natale, non pas seulement une importante station romaine, mais la
capitale même des anciens Nannètes, un docte et vénérable écrivain s'est
naguère imposé la tâche impossible de démontrer la double thèse que voici :

1° Les Nannètes, placés par Ptolémée au delà des Andégaves, et dont
Condevincum était sans doute la capitale, ne doivent pas être confondus
avec les Nannètes de la Loire;

2° La ville actuelle de Nantes n'était, primitivement, que le vicus-portus
de la cité des Nannètes- Ligerains, dont la petite ville de Blain devait être

et fut, jusqu'au Ive siècle, le chef-lieu, la capitale,
La thèse, il le faut reconnaître, a le mérite d'êtrse neuve; mais tous les

arguments du savant 'géographe peuvent être victorieusement retournés
contre lui,

1 Condita Coiron. ( Voyez , plus loin, Charte

Roton. p. 47.)
Après avoir fait mention des Auterci-Ceno-

manni, Ptolémée s'exprime ainsi : «A la suite
« de eeux-ei sont les Namnètes, dont la eapitale
« est Conolevincam, puis les Abrincatui qui ont
«pour capitale Ingena, et s'étendent jusqu'à la
« Seine, a t° 45' long., 5o' 3o' lat.» Or, fait ob-
server judicieusement M. Walckenaer, « d'après
«la position assignée ici aux Abrincatui, non-
« seulement ils se trouveraient rejetés dans l'in-
« térieur, mais ils seraient sur les bords de la
« Seine , et toucheraient cependant aux Nan-

« nètes. Nous ferons observer que se texte de
« Ptolémée offre dans cet endroit une répétition

« évidente; car un peu plus haut, après avoir
« parlé des Veneti, il dit : « Sous eeux-ci sont les
«Namnit‘e proche la Loire. »  Ces doubles
« emplois proviennent de ee que Ptolémée, ou
« Marius de Tyr, dont la earte a servi à Ptolémée
«pour dresser ses tables, formaient la deserip-
tion des côtes d'après des matériaux disférents

« de ceux qu'ils employaient pour décrire s'in-
« térieur. C'est ce que Ptolémée nous apprend
« lui-même dans ses prolégomènes. »

Sr
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Pour réfuter le système, il suffit de l'exposer en peu deimotsl.
Nous continuerons donc à croire, avec Adrien de Valois et d'Anville,

que la capitale des Nannètes était placée non pas au fond des terres, mais

sur leur grand fleuve, et que Condevincum (mot synonyme de Condate , Con-

Dans le résumé qu'on va lire j'emploierai ,
autant que possible, les propres expressions de
M. Bizeul

— Les Nannètes, comme ses autres nations
gauloises, n'avaient pas de vilses. Leur ehef-
lieu devait être un village composé de buttes
rondes, couvertes de roseaux et de feuillage.
Aussi ce ne sont pas les vestiges, mais l'empla-
cement du principal établissement qu'is faut
rechercher. « La capitale des Nannètes avait
« dû, eomme toutes les autres, être transformée
« en ville romaine. Je erois que des débris ré-
pandus sur un vaste terrain peuvent indiquer

« l'emplacement de cette vilse d'une manière
« assez certaine. Nantes présente sans doute le
«même indiee, mais dans un espace resserré;
« il fallait donc chercher ailleurs. » Or, on re-
trouve à Blain, dit M. Bizeul, la traee cer-
taine de sept voies romaines qui mettaient cette
petite ville en communication avec l'Anjou, le
Maine, le pays des Bhedones, la ville de Vannes,
la presqu'île de Rhuys et l'embouchure de la
Loire. Ce n'est pas tout : sur un espace d'en-
viron soixante-neuf hectares, s'exhument, soit
à s'intérieur soit en dehors du bourg de Blain,
de nombreux débris romains. Ces voies, ces dé-
bris « prouvent de la manière la plus évidente
« que ce point du vallon de s'Isac a été, dans l'o.
«rigine , la capitale ou ehef-lieu des Nannètes.
Les chaumières gauloises ayant promptement
disparu, des maisons se bâtirent en forts ma-
driers appuyés sur des substructions en excel-
lente maçonnerie à mortier de chaux et de
sable, qu'on retrouve en beaucoup d'endroits.
Mais l'incendie amena la destruction de Bsain.
Sous ùne couche de terre végétale, épaisse d'en-
viron un pied, on trouve une seconde couche
formée de charbon de bois. Là abondent les
morceaux de briques à hypocaustes, les tuiles à
rebords, les goulots et les queues d'amphores ,

les monnaies du haut empire, ete. Si Nantes
avait été la capitale des Nannètes, elle aurait
reçu toutes les voies qui venaient aboutir à
Bsain ; mais la chose n'étant pas, il est évident

que c'est à Blain qu'is faut placer cette capitase.
Il ne reste dans sa vilse, à la vérité , aucun vestige
de fortisieations avec muraille : « Le pays, peu
« aceidenté , ne présente pas, d'ailleurs, de po-
s citions fortisiées naturellement par des pentes
«abruptes; » mais M. Bizeul a cru apercevoir les
vestiges d'un oppidum dont les fossés devaient
être remplis par l'eau d'un afsluent de l'Isae qui
coule non loin de sà. Les rejets ou retranehe-
ments de ce camp auront sans doute été aplanis

par la culture. M. Bizeul avoue (Bull. de la Soc.

arch. de Nantes, 4° trim. «85g, p. 163) « qu'il
« ne peut expliquer dune manière complète les
« motifs qui portèrent les Romains à fonder à
« Blain un grand établissement et à y amener
« sept routes; il ajoute qu'il ne peut guère ex-

pliquer davantage les motifs de la décadence de

n l'antique oppidum. D Mais il affirme , néanmoins,
que le vicus-portus, dont le commeree avait une
certaine importance dès le règne de Claude et
de Néron, ne devint sa capitale des Nannètes
qu'à la sin du tv° siècle : a Son heureuse position

« sur la Loire offrant à ce port tous les avantages

« [avantages méeonnus, à ce qu'il paraît, par
« les Gaulois et par les Romains !] , la population

« devait naturellement s'y accroître. La compli-
eation des intérêts et des asfaires y nécessita

« bientôt sa présence de magistrats ; bientôt la
« ville terrienne, la cité administrative, se vit
« abandonnée. On peut calculer que Blain pros-
péra à peu près pendant trois siècles, sous la

« domination romaine  alors vinrent la
s guerre, ses dévastations, les incendies. Les
« habitants du psat pays , ne trouvant plus de sû-
reté dans les eampagnes pour leurs personnes

« et leurs richesses, allèrent bientôt se réfugier
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fluent) était la ville actuelle de Nantes, située, comme on sait, au point

de jonction de l'Erdre et de la Loire'.
Avant d'en sinir avec Corbilon et Condevincum , il n'est point inutile de rap-

peler un passage de Strabon, auquel on n'a guère pris garde jusqu'ici, quoi-
qu'il mérite d'être noté : «II est, en Gaule, dit le géographe, quatre points
« du littoral, où l'on a coutume de s'embarquer pour la Bretagne, savoir :
« l'embouchure du Rhin, de la Seine, de la Loire et de la Garonne 2 . »

Ainsi, malgré tous les changements administratifs opérés par les conqué-
rants, l'embouchure de la Loire, où asfluaient les vaisseaux et les marchan-

dises de l'île. de Bretagne,lorsque.Corbilon existait, était encore, sous Auguste,
l'un des ports qui communiquaient le plus souvent avec l'île! Au surplus,
nous reviendrons sur le fait, à propos de la marine des Vénètes, ces maîtres

dans l'art de la navigation, auxquels appartenait le commerce britannique 3 .

H. Non loin du bourg de Montoir, entre Donges et Saint-Nazaire, se trou-
vait aussi un petit port, Brivates portas, qu'on a longtemps confondu avec

Gésocribate. Cette erreur n'aurait point été commise si l'on avait remarqué
l'ordre rigoureusement exact avec lequel Ptolémée établit les différents

« dans l'enceinte murale du vicus-portus.» (Bull.

de la Soc. arch. de Nantes, p. 164.)
Je erois avoir analysé sidèlement la thèse

de M. Bizeul. Au lecteur de décider mainte-
nant s'il est eroyable que les Nannètes, posses-
seurs de l'emporium de Corbilon (la rivale de
N arbonne plusieurs siècles avant l'ère chrétirnne),

et, après eela, ses Romains, ces maîtres dans
l'art de la guerre, aient négligé l'heureuse posi-
tion' et les avantages de Condevincum et de Vices-
Portas, pour aller bâtir, au milieu des bois, sur
les bords de l'Isac, une ville qu'il fallut absolu-
ment abandonner, vers la sin du le sièele,
parce qu'elle était ouverte à toutes les attaques.

1 Voy. M. Bizeul, Bull. de la Soc. arch. de
Nantes, 1859, t. I, 4' trimestre, p. 163-164.
Le savant archéologue, et, sur ce point, je par-
tage tout à fait sa manière de voir, fait remon-
ter . au in« siècle l'inscription de Volcanus ,
trouvée à Nantes en 1580. Il donne la même
date à l'inscription suivante, exhumée en s 8o5:
DEO VOLcano fi PRO SALVTE VlCanorum
PORtensiunt ET NA Vtarum LlGericorum. J'a-

dopte eneore cette opinion; mais pourquoi l'exis-
tence avérée d'un vicus -portus à Nantes rendrait-
elle donc impossible celle d'un Ordo Nannetum
dans la capitale des Nannètes? Est-ce que M. Bi-
zeul ne dit pas lui-même que Blain possédait,
outre le munieipe, un faubourg, un vicus, situé
sur l'autre rive de l'Isac

2 M. Bizeul , auquel j'ai eu occasion de eiter
ce passage, ayant paru douter qu'il existât, je
le transcris ici tout au long :

Tél./cepa dari 141u= ois Xpeerat auveds

dsrl rl v Mio-ov Éx •rffs. titrelpov • 'rh elirô TC7)11 àiG0-

.X6,52, s v 2ffnal.16521 TOt7 Te Érivou xed Toe In ;eociva

;mi TOU Adynpos xal [Tot] rapoduce. (Strab.
I. IV, c. v, p. 166, éd. Didot.)

Ce texte ne se trouvant pas au chapitre iv,
où Strabon traite de la Gaule celtique, mais
au chapitre v, relatif à l'île de Bretagne, il est
assez naturel qu'il ait éehappé à M. Bizeul , qui,
on le sait, ne s'oecupe guère que des Celtes et
des Gallo-Romains, et n'admet point, à vrai
dire, l'existence des Bretons sur le continent.

3 Voyez le paragraphe intitulé : les Vénètes.

M .
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points géographiques. Selon l'écrivain grec , le Brivates portus était placé
au-dessus de l'embouchure de la Loire', en remontant vers le nord, et il

indique avec non moins de précision le point où la Vilaine se jette dans la
mer 2 . C'est donc certainement dans le bassin où coule actuellement la
petite rivière nommée, dans des titres fort anciens, la Brivé, Brivate flumen,
qu'il faut chercher le Brivates portus. En plaçant ce port à Brivain, M. Walc-
kenaer commet donc une double erreur. D'une part, il contredit Ptolémée,
dont le texte s'applique à un lieu situé au-dessus et non au-dessous de l'em-
bouchure de la Loire; d'autre part, il transforme en Briva celtique la pa-

roisse de Saint-Brévin 3 , qui tire tout simplement son nom d'un saint du

moyen âge 4 .
M. Dans la partie la plus septentrionale de l'Aquitaine, les Pictons, selon

Ptolémée, possédaient une ville nommée Ratiatum 5 . Plusieurs savants en

ont voulu faire la capitale des Lemovices. Mais, « outre qu'A ugustoritam, dit

« d'Anville, revendique d'une manière incontestable l'emplacement de 3a

« capitale de ces Lemovices, deux manuscrits de la Bibliothèque du roi, cités
« par M. l'abbé Belley, rangent tous les Pictones et nomment même, en pre-

mier lieu, comme première en longitude dans ce territoire, la ville dont
«le nom est Ratiatum 6 . » Grégoire de Tours atteste, de son côté, que Ra-
tiate était une ville du Poitou , et qu'elle s'élevait â peu de distance de

Nantes'. Cependant d'Anville hésite à fixer d'une manière positive le lieu

qu'occupait Ratiatum : « On peut seulement préférer à toute autre position,

« dit-il, celle de Saint-Pierre-et-Sainte-Opportune de Retz S . » L'abbé Belley,

M. Guérard et M. Walckenaer partagent , cette manière de voir; mais Ra-
tiate, il est permis de l'asfirmer aujourd'hui, occupait l'emplacement de
Rezé, sur l'extrême frontière des Pictons. Les nombreux débris d'antiquités

Mercl soi; Alyespos .roti
GoXds.

Beim:iras	 (Brivates portus, 17° 4
48° 45').

2 Élpiou 	 èeo.Acti (Herii fluvii ostia,
17°, 49° »5'). (Ptolémée, chap. vin, édit. Re-
nier, Ana. des ant. de France, 1848, p. 258.)

3 Saint- Brévin (paroehia Sancti Brevenni)
est une aneienne paroisse du diocèse de Nantes,
sur la rive gauche de la Loire. Il y existait,
au xii° sièele, un prieuré membre de l'abbaye
de Saint-Aubin d'Angers.

4 Walckenaer, Géographie ancienne, histo-
rique et comparée des Gaules, t. I, p. 377.

5 S 6. Kceréxotbet dé Tifs AxoutTavices TC/ étév

etpx-roteincera xai zipôs rn ,9-aXciacr9
ed,kets cade. (Ptolém. éd. de M. L. Renier.)

PaTiaTov (Ratiatum, 17° 5o', 48° 20').

, Notice, de la Gaule, p. 539, au
mot Ratiatum.

7 « Infra ipsum Pictavorum terminum qui
« adjacet civitati Namnetieœ, id est vico Ratia-
tensi , etc.»
» D'Anville, Notice de la Gaule, p. 54o.
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romaines découverts dans ce bourg, son voisinage de la ville de Nantes
(infra Pictavorum terminant adjacet civitati Namneticee, id est vico Ratiatensi),

tout cela est décisif.
IV. Grâce aux laborieuses recherches de MM. de la Monneraye, Bizeul,

Aymard de Blois, Paul de Courcy, Louis Galle, etc. de nombreux vestiges
romains ont été successivement découverts en divers lieux de la haute et
de la basse Bretagne. Les points les plus importants (le notre géographie
gallo-romaine une fois déterminés, l'on a été amené à étudier les voies
romaines qui unissaient entre eux les établissements retrouvés. Je ne sais ce
qu'il faut penser des sept voies qui, selon M. Bizeul, aboutissaient à Blain
et mettaient cette ville en communication avec le Poitou, le Maine, l'An-
jou, et, en outre, avec les villes de Rennes, de Vannes, et les ports de la
basse Loire. Mais il est certain que de Rennes partait une voie qui se diri-
geait vers Pontpéan. On a signalé, en effet, le passage de cette voie dans
la paroisse de Laillé (parochia Laliacensis); à l'est du bourg de Cons, où
l'on a trouvé de nombreux débris romains; de là, elle passe près de Plé-
chatel, ainsi nommé d'un antique castellum; par le village du Perrai; à
l'ouest de l'habitation du Plessis-Bardou et enfin sur la lande de Bagaron,
où l'on en retrouve des tronçons très-bien conservés. Elle traverse ensuite
la partie ouest de la paroisse de Bain; et, suivant toujours la direction du
sud, elle arrive à Fougeray, où elle reçoit le nom de chemin de la duchesse

Anne, pour se rendre de là à Blain, par les paroisses de Pierric, Conquereuil
et le Gâvre.

Une autre voie, dont on distingue aisément la trace de Vannes jusqu'à
Arzal, conduisait à la capitale des Nannètes. A l'époque où le président de
Robien recherchait les antiquités bretonnes, on la reconnaissait encore de-
puis la Roche-Bernard jusqu'à Pont-Château; mais les travaux de la route
moderne en ont effacé les vestiges entre la Vilaine et la Loire.

g II.

Des anciennes subdivisions dû pays Nantais.

De tous les districts dont se composait, vers la fin du ixe siècle, le dio-
cèse de Nantes, le payas Ratiatensis était certainement l'un des plus antiques
et des plus importants. Y a-t-il lieu, cependant, d'affirmer, comme on l'a
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fait, que cette contrée était habitée, avant la conquête romaine, par quatre
petites peuplades agrégées à la confédération armoricaine, et qui constituaient
la nation des Lemovices Armoricani' P Peut-être, dans l'état actuel de sa

César, au livre VII, ch. Lxxv, de la'Guer, e
des Gaules, rapporte que s'assembsée des Gaules,
convoquée pour porter secours à Vereingéto-
rix assiégé dans Asesia, fixa te contingent des
Lemovices à dix mille hommes, comme cesui des
Bellovaques : « Belsovacis x masia; totidem Le-
« movicibus. n Maii , dans un autre passage des
Commentaires, on lit ce qui suit : « Universis ci-
« vitatibus qum Oceanum attingunt, quleque, eo-
« rum consuetudine, Armoricm appellantur (quo
sunt in numero Curiosolites, Rhedones , Am-
bibari , Caletes, Osismii , Lemovices, Veneti ,

« Unelli (Cœs. VII, Lxxv). s

De ces deux textes rapprochés il semble ré-
sulter qu'il y avait deux peuplades de Lento-
vices : l'une, qui habitait se pays de Limoges,
Lemovicinus pages; l'autre, psacée sur ses bords
de s'Océan. Des érudits éminents, entre autres
Scaliger et Giandorp*, n'admettent pas l'exis-
tence du second peuple de Lemovices établi
sur le littoral maritime. Mais Adrien de Valois
ne pense pas qu'on soit autorisé à rejeter cette
partie du texte de César, qui a été reproduite
par le métaphraste grec**. Dans l'opinion du sa-
vant auteur de la Notice des Gaules, le nom des
Lemovices prétendus Armoricains devrait être
rempsacé par celui de Leonenses ou habitants du
Léon**". Nous prouverons ailleurs que les Leo-
nenses n'existaient pas plus, du temps de César,
que ses fameux Corisopiti sur lesquels on a
tant disserté. Reste donc l'opinion émise par
D. Martin et D. Brezillac, opinion beaucoup
moins invraisemblable. Après avoir cité un texte
de Ptolémée qui voit dans Ratiatam une ville des
Lemovici**", les deux bénédictins font observer
que le pages Ratiatensis appartenait néanmoins

au pages Piciavensis ; d'où la eonséquence que
les Lemovices de Ratiate étaient à la fois et
ses Pictones que Ptolémée place à l'embou-
ehure de la Loire, et les Lemovices Armoricani
dont parle César. La dernière partie de ce sys-
tème a été eombattue, en 1856, par M. De-
loehe. L'opinion de l'ingénieux éditeur du Car-
tulaire de Beaelieu se peut résumer ainsi : « Les
« Lemovices formaient deux branehes d'un même
«peuple : l'une placée dans l'intérieur des
« terres ( pag us Lemovicinus) ; s'autre sur ses bords
*de l'Océan. Les Lemovices Armoricani, mem-
bres de la confédération armoricaine , étaient

« subdivisés en quatre petites peupsades : i° Les
« Leuci habitaient ia chaîne de collines qui
;s'étend des frontières oeeidentases du Limou-
sin , vers la mer, et le territoire situé au desà de

« eette chaîne et la Loire. 2° Les Agesinates oc-
« eupaient un territoire peu étendu, entre la
«mer, à l'ouest, la rivière de Vic , au nord,
« les collines des Leuci et se Lay, à s'est; enfin,
« cette même rivière au sud. 3° Le pages des
« Ratiatenses avait pour limites : au nord, la
« Loire, depuis le consluent de la Sèvre nan-
itaise jusqu'à la mer; au sud, la chaîne des
« Leuci , depuis Saint-Jean-des-Monts jusqu'au
« lieu dit les Essarts;, et, à f est, sa rivière de
«Boulogne. L° Le pages Herbatilicus, situé à
«l'est des Rézois, était borné, à s'ouest, par le
« lac de Grandlieu et la Boulogne, qui le sépa-
« raient du pays des Rézois ; au nord , par ce même
«pays, depuis l'extrémité du lac de Grandlieu
«jusqu'au consluent de sa Loire et de la Sèvre
« nantaise. » (Voir Deloche , les Lemovices Armo-
ricains, dans ses Mei. des antiq. de France,
t. XXIII, ann. 1856.)

* Glandorp , dans une note sur le livre VII des Commentaires (édit. de Francfort, i6o6, p. 2 25  ), déclare,
en effet, que la répétition du mot Lemovices, dans César, lui paraît suspecte : «Lemovices, vox suspecta.,

** Voyez Adrien de Valois, Notit. Gall. p. 2 69 , et le traducteur grec de César, édit. Lemaire, t. HI, p. 532.
*" Adrien de Valois, loc. cit. a Lemovices Armoricani, Leonenses hi sent.» (V. Rob. Caen. apud Ortelium

Antuerp. Thesaur. geograph. soc. Lemovices.)

**" Ptolémée donne aux Lemovices le nom de Atuovi'xm, Limovici. (Voyez Ptolémée, Ge'og. t. II, p. 7.)



PROLÉGOMÈNES. CIII

science, serait-il plus sage de ne se point hâter de trancher la question.
Mais on peut croire, du moins, que, dès une époque très-reculée, Ratiate
était le chef-.lieu d'un territoire dont le nom (Ratiatensis pages) est cité par
Grégoire de Tours et qui formait l'un des Cantons les plus importants de
l'antique cité des Pictones. Le vieil historien des Francs fait aussi men-
tion du payas Herbatilicus , qui renfermait, dit-il, le vicas Becciacus, sur les
confins du Poitoul. Venait ensuite le Medalgicus pages, situé de l'autre
côté de la Sèvre, et qui, sous l'empereur Honorius, avait perdu une
portion de son territoire qu'on appela, du nom de ses nouveaux habi-
tants, Theofalgicus payas. Du temps de Strabon, ces contrées dépendaient
de la cité des Pictones 2 ; mais elles en furent distraites, au ixe siècle, lorsque
Lantbert, l'ami et le complice de Nominoë, fut amené, par une injustice
de son souverain, à prendre les armes contre lui. A la mort de Richouin,
comte de Nantes, Lantbert s'était flatté de le remplacer; et, en effet, le
brissant courage du guerrier sur le champ de bataille de Fontenai méritait
une telle récompense. Mais Charles le Chauve ne la voulut pas accorder,
parce qu'il craignait, dit la Chronique de Nantes, que, voisin des Bretons
parmi lesquels s'était.passée sa jeunesse, Lantbert n'eût un jour la tentation
de faire cause commune avec eux 3 . Peu de temps après, le choix du roi s'étant

« Apud terminum vero Pictavum vicus est
« in Arbatisico nomine Beeciaco. » ( Greg. Tur.
Miracul. lib. XC-)

2 Voyez plus haut, p. xcv.
3 « Lambertus vero valde ex songo tempore

« in cornitatum nannetieum inhians petiit a rege
« ut ilium sibi coneederet; Richowinus enim,
« qui eum antea gerebat, ceciderat in prœlio.
« Sed rex , timons ne non fidelis sibi existeret,
« profiter Britannorum vicinitatem , et ne islis asso-
« ciaretur, cum etiam secundam mores eorum mi-

« tritus esset, omnino isii dare prohibuit. n ( Chron.

Nannet. apud D. Lobineau, t. II, col. 36.) Les
passages que nous avons soulignés attestent
surabondamment que, dans la première moitié
du Te siècle, se comté nantais, situé dans le
voisinage du pays breton, était sous la domina-
tion de peuples francs, dont ses mœurs , comme
sa langue , étaient tout autres que celles de seurs
voisins. Cette distinction, au surplus, survécut à
l'annexion du pays nantais à la Bretagne. Dans

une charte du Cartulaire de Kempersé , écrite
dans la seconde moitié du xi' siècle (vers i o69),
les Bretons sont encore 'nettement distingués des
Nantais : « bec condonatio Nannetis fuit
facta , audiente et eo annuente Mathia eo-

« mite  Cujus rei testes sunt isti duo comi-
« tes ; Benedictus episcopus Nannetensis et ejus,
« dem ecclesie Sancte Cruels abbas; de laicis
« vero  Daniel de Palatio; Gaufridus Nor-
« mannus; Warinus, dapifer, coeterique Nanne-
« tenses ; de Britonibas, Jestin , sisius Dânies ;

« Alan, filins Guegon; Gurmaelon, silins Gle-
vian; Glengunnan , silins Ratfred; Guegon,

« filins Roenguallun ; Lowenann , filins Dun-
« guallon , etc. » ( Voyez D. Mor. Pr. t. I,
cos. 4 31. ) Ainsi, d'un côté les Gallo-Francs , ses
Nannetenses , dont les noms appartiennent au
dialecte germanique, Gaufridus, Warinus, etc.
de l'autre côté, les Bretons, Britones , portant
des noms incontestablement celtiques : Dun-
guallon , Gurmaelon, Roenguallun, etc.



civ PROLÉGOMÈNES.

arrêté sur Renaut, comte de Poitiers et d'Herbauge, Lantbert n'hésita pas
à se joindre aux Bretons, pour se venger d'un rival détesté. Renaut, sur-
pris sur les bords de l'Isac, ayant été tué près de Bsain, Lantbert se hâta
de marcher sur Nantes, qui lui ouvrit ses portes. Mais il ne tarda pas à en
être chassé par les habitants de la ville; et il n'y put rentrer qu'à la suite
des Normands, dont il fut accusé d'avoir provoqué les incursions 1 . Pour
résister aux ennemis de l'intérieur et du dehors, Lantbert sentit le besoin
de se fortifier du côté de l'Aquitaine; et, dans ce but, il partagea l'ancien ter-
ritoire du. Ratiatensis pagus entre trois de ses lieutenants. A Gonfler, son
neveu, il concéda en fief le pays d'Herbauge; à Régnier, celui de Mauge, et
à Giraud, le pagus Theofalgicus 2. Il paraît que, à la suite des invasions
normandes, les limites de ces contrées avaient été bouleversées, car la
Chronique de Nantes rapporte que le duc Alain Barbe-Torte eut à s'entendre
avec Guillaume Tête-d'étoupe, comte de Poitiers, sur seur circonscription :

 De quibus [pagis], dit le chroniqueur nantais, finem fecit (Alanus),
« sicut ipsi pagi terminant, id est a slurnine Ladionis in Ligerim descen-
« dente, usque ad Irumnam et Petram fictam et Ariacum 3 et flumen Ledii,
« quod in occidentale mare decurrit; et bec omnia in vita sua quieta rett-
« nuit 4 .» Ainsi donc les limites des trois pays d'Herbauge, de Mauge et de
Tiffauge étaient, vers le milieu du xe siècle, au nord, la Loire; au nord-'

«Le dépit et la rage que cet affront sui
« firent concevoir, dit D. Lobineau, le portèrent
«à prendre la cruelle résosution d'abandonner
« son pays aux barbares. Les Bretons ne l'eussent
« pas assez vengé à son gré, et il s'adressa aux
« Normands. Il les alla trouver sur les côtes de
e la Neustrie, leur dit le chemin qu'ils avaient à
« prendre, leur apprit que la ville était sans dé-
s fense , et, pour exciter davantage leur cupidité ,
« seur fit entendre que la grande église était
«toute couverte d'or, etc. » ( Hist. de Brel. t. I ,

p. 38.) Ce récit est une traduetion presque sit-
térale d'un passage de la Chronique de Nantes,
écrite au x° siècle. Or, n'y a-t-il pas plus que
de l'exagération dans ces accusations fulminées
contre Lantbert M. de sa Borderie y voit pereer
la haine d'un écrivain gallo-franc contre le prin-
cipal auxiliaire de Nominoë, et l'appel aux Nor-

mands lui paraît une fable. Il est certain que ses

Nantais, à cette époque, détestaient la nation
bretonne. Toutefois, comme nous n'avons aueun
texte ancien à opposer à celui de la Chronique
de Nantes ( voyez D. Lobineau, Pr. t. II , p. 37) ,
et que, d'un autre côté, l'histoire atteste qu'au
if siècle Paseweten , eomte de Vannes , appela ,
sui aussi, les Normands à son aide contre les
Bretons de Gurwand ( voyez psus haut, p. xtt ),
nous ne nous croyons pas autorisé à soutenir
l'innocence de l'ambitieux Lantbert 

« Lambertus autem comitatum
«Nanneticum invadens , misitibus suis distribuit
« scilicet Gunferio nepoti suo regionem Herba-
e dillam , Rainerio Metassiam, Giraldo Theofal-
e giam , quœ omnia illis jure hereditario eonees-
« sit. s ( Chron. Nann. apud D. Lobineau, Pr. t. II,
col. 36.)

3 Al. Ciriacunt (voyez Le Baud, p. ).
4 D. Lob. Pr. t. II, col. 47.
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est, le Layon, qui se jette dans la Loire au-dessous de Montejan; au sud, la
mer et l'embouchure du Lay; à l'est, cette même rivière et celle de l'Iromne ,
qui se décharge dans le Layon, non loin du bourg de Saint-Lambert-du-
Lattay; à l'ouest, l'Océan Atlantique. Il paraît certain qu'à une époque
dont la date n'est indiquée nulle part, mais qui doit être antérieure à la
donation rapportée plus haut , le pays d'Herbauge renfermait tout le terri-
toire situé entre la Loire et le Lay, — à l'ouest des pagi Medalgicus et Theo-
falgicusl, — c'est-à-dire les doyennés de Retz, de Clisson, au nord-este; de
Mareuil (Mariolensis), à l'est; de Talmont, au sud; et, enfin, d'Aizenai, à
l'ouest. Les preuves ne manquent pas sur ce point. Et, d'abord, l'écrivain
narrateur des miracles de saint Filibert de Grandlieu n'hésite pas à placer
dans le pagus Herbadillicus l'ancien monastère de Déas, qui, seson le Pouille
de Nantes, faisait partie du doyenné de Retzs. Au pagus Herbadillicus apparz
tenait également le decanatus Clissionen,sis, comme l'atteste le biographe de
saint Viventius. Le doyenné de Mareuil dépendait aussi du même district,
car la Chronique de. Nantes rapporte que le lieu où Gonfler battit le comte
Bégon était situé en Herbauge , sur les bords de la rivière de Boulogne, et
dépendait du doyenné de Mareuil, tandis que Durenum, où fut enterré le
chef aquitain , se trouvait en Tiffaùges 5 . Enfin, des textes non moins positifs

Voy. Bolland. a3 octob. p. 152, de J. Be-
nedicto.

2 Voyez sa carte à la fin du volume.
« 	 Ad Deas monasterium properatum

« est 	 Hœe ita dum aguntur et Herbadilica
telsus tanto se Baudet iilustrari patrono , etc.»

(Boli. in die viges. aug. col. 84, n. 18, z o.)
4 Periustrans autem Uerbadilicam

« eireumquaque provinciam, contigit eis (sancto
« Viventio et sociis ejus) beatum obviare Verta-
« vensem Martinum. » (Boll. XIII , jan. eol. 8o7,
n. 17.)

Voyez plus loin, dans le Pouilsé nantais,
sa liste des paroisses dont se composaient les
doyennés de Retz et de Csisson.
' La Chronique de Nantes raconte en ces termes

la mort de Bégon, le suecesseur de Renaut,
dans un combat sivré sur les bords de la Bou-
logne «  Adversus quos [Gunferium, Rai-
« nerium et Girasdum] Bego , post interitum Bai-

* Le gué de la Boulogne.

« naldi dux Aquitanie faetus, qui supra ripam
Ligeris recenter non longe ab urbe Namneti

« castellum construxerat et nomen suum impo-
« suerat , insurgens, ab bis regionibus voluit eos
omnino abigere. Qui ex improviso primum in
Flerbadillam cum muititudine militum aggre-

« diens, Gunferium minime potuit invenire. Res
etenim illa bene sibi innotuerat; post cujus red-

« ditum Gunferius advocatis sociis suis Rainerio
« et Giraido sibi in auxilium, furtive equitans,
« consecutus est ilium juxta vada Blesonis

transedntem. Et cum media jam pars
« militum vada transierant, cucurrit Gunfredus
cum impetu magno super ultimam aciem, et

« plurimis in ilso certamine interfectis, fugavit
omnes. Inter quos Rego eecidit interfec-

« tus, cujus eorpus sepultum est apud Durentim
« Theophalgiœ vicum. ( Chron. Nartn. ap. D. Lo--

bin. t. II, p. 38-39.)
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établissent que le cornitatus Herbadillicus renfermait en outre les deux doyen-
nés de Talmont et d'Aizenai'.

Que si, maintenant, nous passons sur la rive droite de la Loire, il -est
très-difficile de se former une idée un peu nette des subdivisions de la vieille
cité namnète. Son territoire, nous le savons, formait, au moyen âge, les
trois doyennés de Nantes, de Nivillac (Roche-Bernard) et de Châteaubriant;
mais nous ignorons absolument jusqu'à quel point ils correspondaient à
d'anciennes circonscriptions territoriales.

Avant la fin du ve siècle , toute la partie maritime du diocèse de Nantes,
depuis- la Loire jusqu'à la Vilaine, avait été plus d'une fois saccagée. Les
incursions des pirates, et, plus tard, l'arrivée des Bretons expulsés de leur
île, durent nécessairement modisier l'état ancien du pays.

J'ai dit plus haut que les Bretons (Britanni saper Ligerim siti) semblent
avoir occupé de bonne heure la pointe de terre qui s'étend de l'embou-
chure de la Vilaine à celle de la Loiret. Telle était sans doute aussi l'opi-
nion de D.' Lobineau, puisque, d'après lui, la ville de Guérande aurait
reçu de Guéroc ler , comte du Bas-Vannetais, le - nom d' Aula Quiriaca 3 .

On se rappelle sans doute que, sous lesMérovingiens, le pays nantais fut
le théâtre de luttes incessantes entre les Bretons et les Gallo-Francs. Or, si
les nouveaux habitants de la Vénétie n'avaient pas compté sur des compa-

Le doyenné de Talmont , situé à l'orient du
doyenné de Mareuil , renfermait les paroisses de
la Tranche, Angles, Saint-Benoît-sur-Mer, Lai-
roux, Curson, Saint-Cyr en Tasmondais, Saint-
Sornin et le Champ-Saint-Père. Les nouveaux
Bolsandistes, dans la Vie de saint Benoît prêtre

et confesseur, 23 octobre, p. 152 , citent deux
documents, l'un, de 1020, oû Ademare con-
cède au monastère de Saint-Cyprien en Poi-
tou certains biens situés «in Hiblas ad mar-

chas, in pago Erbadillico, in vicaria de Brane
« et de Tasarnun ; » l'autre ,de l'an 1100, où un
nommé Eunon fait don à la même abbaye de
diverses terres, situées en Riec, a juxta castes-
« lum de Riec in pago Herbadillico. z Or, ce
casteîlurn de Riec, ou de Rié, était situé dans
le doyenné d'-Aizenai.

Voyez, plus haut, S II, p. ix.
3 « Le nom d'Aula Quiriaca que porte Guer-

.

« rande donne lieu de penser que Guérec y fai•
« sait sa résidence ordinaire. Canao y sit aussi la
« sienne, et ce sieu étant proche de Nantes,
« on ne doit pas s'étonner qu'un évêque de eette
« vilse eust quelque habitude à la cour des
z comtes bretons. » (D. Lobineau, Hist. de Bret.

t. I, p. 1o.) — Que des. Bretons du pays de
Vannes soient venus s'établir, en grand nombre,
dans la presqu'île guérandaise, sous Érispoê ,
cela n'est pas douteux. Mais il y a plus : le pays
avait été antérieurement bretonnisé. Ce qui se
prouve, c'est l'existence, dans le pays de Batz,
d'un dialecte breton, plus rapproché, du léo-
nard que du vannetais. Les sauniers qui habitent
les vilsages de Tregaté , Kermoisan et Kerdreau,
en Batz, affirment, dit M. Bizeul , que leur lan-
gage breton est bien mieux eompris en Léon que
dans les pays de Vannes, Cornouaille et Tré-
guier, qu'ils ont coutume de traverser.
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triotes toujours disposés à leur prêter main-forte de l'autre côté de la Vi-
laine, concevrait-on la facilité avec .laquelle Waroch et Vidimacle traver-
saient .le sleuve :pour aller ravager le comté riantais?_Quoil les nombreuses
armées envoyées en Bretagne par les Mérovingiens s'inquiétaient d'avoir à
passer le fleuve, quoique; sur l'autre rive, les Francs possédassent l'impor-
tante forteresse de Vannes, et les Bretons, ayant l'ennemi devant et derrière
eux, se seraient fait comme tin jeu d'exécuter continuellement une manoeuvre
aussi dangereuse! Mais les Gallo-Francs n'auraient-ils pas fini par jeter dans
la rivière ces bandes audacieuses qui s'en revenaient, dit Grégoire de Tours,
traînant après elles non-seulement -de nombreux prisonniers, mais encore
le vin qu'on devait boire dans le pays breton'? Quoi qu'il en soit, il paraît
certain que, dès ce temps-sà, des Bretons, établis, selon toute apparence,
dans le pays de Guérande, avaient poussé des pointes sur la rive gauche de
la Loire. Dans une Vie fort ancienne de saint Dalmas on lit, en effet, le
curieux passage' que voici : «  Desiderio refertus pontifex Christiani
«regis Theodoberti tendebat videre preeseritiam, clinique ad ilium de-vo
« tissimus ardue festinaret in ultra-ligeranis partibus, quodam locuubi aligna
« (ut ita dicarn) LEGIO BRITONUM manet, vespertinam hospitalitatem habuisse
« narratur 2 . ))

Ces paroles ne prouvent pas, je me hâte de le dire, que les Bretons
fussent établis, à poste fixe, sur la rive gauche de la Loire, en l'an 533;
mais la Mention d'une legio Britonum in ultra-ligeranis partibus, puis cette
autre circonstance que, dans d'anciennes chartes relatiVes à la paroisse
de Frossay 3 , la plupart des témoins portent des noms celtiques, tandis que
dans le reste du pays nantais, le territoire de Guérande excepté, on ne ren-
contre que des noms francs 4 ; tout cela ne semble-t-il pas prouver qu'avant
le ixe siècle une colonie bretonne s'était établie dans la presqu'île guéran-

1 e	 Britanni valde infesti fuere circa tir-
« bem nanmeticam	 vineas a fructibus vaeuant ,
« captivos abducunt. Warochus . omnia .

« postposuit que promisit , vineas Namneticorum
abstulit , et vindemiam colligens, vinum in

« V eneticam transtulit. » (Greg. Tu ron. Hist.
Franc. 1. V, c. xxx, xxxit ;1. IX , c. XVIII.)

2 D. Bouquet, Script. rer. gall. et franc. t. III,
p. à 2 o ad ann. 533. — Voyez, au sujet de ee
passage, ses observations de mon savant ami ,

M. Audren de Kerdrel, ancien président de la so-
ciété de l'École des ehartes, dans le Bulletin de
r Assoc. bret. congrès arch. de Nantes, r 845, p.72.

Ces ehartes, ehose à noter, furent citées
au eongrès de 1845, par le vénérable M. Bi-
zeul, qui depuis.. .. ( V. Bull, de r Assoc. bret.
1845 p. 72.) Personne n'ignore que Frossay
est sur la rive gauehe de la Loire.

4 Voyez , plus loin, mon chapitre sur les noms
propres.

N .
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daise ? A l'appui de cette assertion, je puis encore citer quelques vers de
Fortunat et un passage de la Chronique de Nantes, qui n'avaient pas jus-

qu'ici fixé mon attention. Voici d'abord les vers adressés par le poète gallo-
romain à son ami saint Félix, évêque de Nantes :

Restituis terris quod jura publica petebant!...
Vox Procerum, lumen generis, defensor plebis,

Naufragium prohibes hic ubi portus ades.
Auctor apostolicus, qui jura britannica vincens',

Tutus in adversis, spe crucis, arma fugas'.

Ainsi, selon Fortunat, ce qui fait la gloire de saint Félix, c'est d'avoir,
par l'autorité de sa parole, rétabli l'empire du droit, et empêché les Bretons

de faire prévaloir, dans son diocèse, leurs institutions politiques (jura tri-
tannica) et sans doute aussi leurs usages religieux. Or, si les Bretons s'étaient
bornés à quelques incursions sur la rive gauche de la Vilaine, s'ils n'avaient
point pris pied dans le pays nantais, comment saint Félix aurait-il donc mé-
rité le titre doublement glorieux de restaurateur et de défenseur des coutumes
de son peuple?

Le passage de Chronique de Nantes, bien qu'il se rapporte à une époque

moins ancienne, n'en milite pas moins en faveur de ma thèse. Actard,
chassé de son diocèse par Nominoë, y avait été rétabli par Érispoë, en 85 Li.

Mais Gislard, l'évêque intrus, n'ayant voulu abdiquer que sous certaines
réserves', réussit à faire de Guérande le siége d'un petit évêché. Or, quel

appui Gislard avait-il donc pu trouver dans le pays nantais, sur la rive
gauche de la Vilaine, alors que, dans le Haut-Vannetais, les Bretons, on
s'en souvient a, étaient traités en ennemis par les populations? Le chroni-
queur nantais répond en ces termes à la question : « Gislardus, queni No-
« menoius rex episcopum Nannetensem instituerat, ab eadem civitate
« recessit, et BRITONUM POTENTIA , apud Aidant Quiriacam (quœ ab ipsis Bri-
« tannis illius loci incolis nunc Guerrandia nuncupatur) hospitatus est 4 . »

Cette hospitalité accordée au prélat intrus par les habitants du pays gué-

«Jura britannica, dit D. Bouquet, inter-
« pretatur Browerus dominatum et imperiant ad-
« venarum qui trans mare in Armorici parte se-
« des domiciliaque sixerant.

Fortunat. i. III, carm. V, ad Feule. Nanti,
episc. ap. Script. rer. gald. t. II, p. 480.

Voy. plus haut, S III, p. xxxvi.
' Voy. Chron. Nannet. ap, D. Lob. t. II, p. 4o.
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randais (où tout était breton, moeurs, coutumes, noms d'hommes et de
lieux, etc.), cette hospitalité, dis-je, n'est-elle pas un nouvel argument en
faveur de mon opinion?

Au xi° siècle, lorsque la Bretagne fut délivrée du joug des Normands,
les anciennes divisions territoriales se reconstituèrent, mais non sans de pro-
fondes modifications. Vers ce temps-là, le pays nantais comptait un grand
nombre de seigneuries importantes, telles que la Roche-Bernard', Retz 2 ,
PontchâteatO, Chateaubriant 4 , Donges 5 , Ancenis 6 , Guérande?, Blain, Fou-
geray, Derval 8 , etc. Mais l'histoire de ces grands fiefs, si souvent remaniés
de siècle en siècle, n'entre pas dans le cadre, déjà trop vaste, de mon tra-
vail. Aussi bien, 'd'ailleurs, la carte féodale de la Bretagne sera•-elle pro-
chainement publiée par l'écrivain le plus compétent sur ces matières, par
M. Arthur de la Borderie, le savant et infatigable disciple de Dom Lobineau
et de Benjamin Guérard.

s

Divisions ecclésiastiques. — Origines du diocèse de Nantes.

Au diocèse de Nantes, entre tous ceux de la presqu'île armoricaine, ap-
partient l'honneur d'une plus haute antiquité. Mais cette antiquité, la

1 La petite ville qui porte aujourd'hui le nom
de la Roche-Bernard est une ancienne trêve de
Nivillae, aneien chef-lieu d'un doyenné. En
1287, le doyenné dit dé sa Roche-Bernard, qui
avait de trois côtés des limites naturelles et se
composait de trente-huit paroisses, renfermait
plusieurs seigneuries importantes : celse de la
Roche-Bernard (RupesBernardi), dont la Roche-
en-Savenay et la Roche-en-Nort n'étaient que des
démembrements; la seigneurie de Guérande,
donnée, en 1205,  à André de Vitré, par le roi
Philippe de France, en échange de la terre de
Langeais; la seigneurie de Donges, dont les sei-
gneurs semblent avoir appartenu à la même race
que celle des sires de Frossay et de Château-Mi-
gron ; sa seigneurie de Pontcbâteau, l'une des
psus vieilles baronnies de Bretagne ; enfin la sei-
gneurie de Bsain, dont le ehâteau, construit par

le duc Alain Fergent, se serait élevé , selon M. Bi-
zeui , sur les ruines d'un antique castellurn.

2 La baronnie de Retz n'était pas sans impor-
tance , quoiqu'elle fût bien loin d'embrasser tout
le territoire de l'ancien payes Ratiatensis.

Cette seigneurie existait dès
Le castellum Brientii fut fondé vers I ofi o.
Rodoald de Donges vivait en 102c.

6 Aneienne seigneurie dont dépendaient les
châtellenies de Belligné , la Benate et Varades ;
le château d'Ancenis fut fondé en 94o par Arern-
berge , femme de Gu érech , comte de Nantes.

Ville fort ancienne et qui renfermait les
trois paroisses de Saint-Aubin, Notre-Dame-la-
Blanche et la Collégiale.

8 Fougeray appartenait, au commencement
du 'cite siècle, à Brient le Boeuf, sire de Nozay ;

Derval est une ancienne châtellenie.
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doit-on faire remonter aux temps apostoliques, ou tout simplement à la

dernière moitié du me siècle P La question, longtemps débattue par leS maîtres
de la critique historique, semblait, de nos jours , s peu près résolue, lorsque

naguère run savant ouvrage de M. l'abbé Faillons est venu faire naître des

doutes dans beaucoup d'esprits.
Je point l'intention, on le pense bien, de disserter ici sur un sujet

si vaste et si délicat; mais il importe de recueillir les divers témoignages et
d'en peser la valeur historique.

La tradition d'après laquelle saint Clair aurait fondé, dès la fin du ter siècle,
le siége épiscopal de Nantes, a été acceptée, sans hésitation , par un émi-

nent critique, le bollandiste Papebrocke'. Toutefois, nous ferons remarquer
que cette tradition , inconciliable avec les écrits de Sulpice Sévère et de. Gré-
goire de Tours 3 , ne se peut appuyer que sur des documents peu nombreux
et dont la date est relativement moderne : c'est d'abord un Ordinaire, ou
rituel abrégé de l'église de Nantes, écrit, en 1263, par le chantre Hélie, et
dont la bibliothèque de Sainte-Geneviève possède le manuscrite. Vient en-

1 L'abbé Faillon , Monuments inédits sur l'a-
postolat de sainte Marie-lWagdeleine en Provence,
Paris, Migne, 1848. — Cf. avec les Origines
chrétiennes de la Gaule, lettres à Dom Piolin , par
M. d'Ozouville, Paris, Lanier, 1855.

2 Voyez Bosland. de S. Clerc, junii t. I,
p. 15.

Sub Aurelio  Antonini filio, per-
, secutio quinta agitata : ac tune primam intra

Galbas, martyria visa, serius trans Alpes Dei reli-
gione suscepta.(Sulpie. Sever. Hist. sacr. lib. II,
e. xxxii.—Voy. aussi Vita S. Martini, cap. xii,
VIII , /Ln', xv, xvi 1.)

Les paroles de Grégoire de Tours ne sont pas
moins explieites : « Primus Gatianus episcopus
« [ Turonutri] anno imperii Decii primo (25o).
« In qua urbè multitude paganorum idolatriis de-
« dita commorabatur, de quibus nonnullos prœ-
« dicatione sua converti fecit ad Dominum. Sed
« interdum occuleb ut se ab impugnatione poten-
s tum ac per cryptas et latibula cum paucis
« christianis, ut diximus , per eumdem conver-
s sis, mysterium solemnitatis diei dominici clan-
« cuso celebrabat. » (Greg. Tur. Hist. Franc. X,

xxxi.) Grégoire ajoute que saint Gatien mena
cette vie pendant un demi-siècse. Ce fut sous
saint Lidoire, qui monta sur le siége de Tours
trente-sept ans après la mort de Gatien (337),
que fut bâtie la première église de cette ville :
a Hic œdisicavit ecelesiam primam infra urbem
« Turonicam , cum jam multi christiani essent. »
(Ibid.) Ainsi, sous l'empereur Constance, les
habitants de Tours n'étaient pas tous chrétiens.
Cela est consirmé par un autre passage du vieil
historien : « Quod si quis requiret, cur post tran-
« situm Gatiani episeopi unus tantum , id est Lit-
s tonus, usque ad sanctum Martinum fuisset epi-
scopus, novent quia, obsistentibus paganis , diu

« cuitas Turonica sine benedictio ne sacerdotali fuit.
a Nam qui christiani eo tempore videbantur, oc-
« eulte et per latebras divinum offieium cele-
« brabant.» (Greg. Tur. I, XLVIII in fine.) Quant
aux campagnes, il est certain que saint Martin
les trouva presque eomplétement païennes.
( Voyez ses chapitres de la Vie de saint Martin
cités plus haut.)

Manuse. coté BB. L4.
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suite un bréviaire manuscrit diéla mêrne église,. composé vers la fin, du
xive siècle

1; D'après le rituel, saint Clair, envoyé par le pontife romain et portant

avec lui Fun des clous employés au crucifiement de saint Pierre, aurait été

le premier apôtre et le _premier évêque des Nannètes. Ces assertions, il faut
le reconnaître, sont nettement énoncées; mais il n'est pas dit un mot de
l'époque où le saint accomplit sa mission 2 ,

II. L'auteur du bréviaire du xtve siècle se montre, au contraire, très-
explicite sur la question de date. Clarus était, affirme-t-il, hin des auxi-
liaires des apôtres; et, pour prouver, apparemment, que rien de ce qui
concerne le saint ne lui était inconnu, il rapporte que le clou mentionné
dans le rituel est celui qui attachait à la croix le bras droit de saint Pierre 3 .

Or, l'assertion d'un écrivain du xiv' siècle, dont on ne sait pas même-le nom,

peut-elle insirmer le témoignage d'auteurs beaucoup plus anciens et qui n'a-
vaient aucun intérêt à cacher la vérité 4 ? Certes, il faut tenir compte des
textes où saint Justin et Tertullien proclament, l'un vers le milieu, l'autre à
la fin du ne siècle, qu'en tous lieux Jésus-Christ était dès lors invoqué, et

que là même où n'avaient pu pénétrer les aigles romaines le christianisme était
enseigné 5 . Mais, sans contester que, dès les temps apostoliques, la Gaule,

plus accessible que la Bretagne, ait pu recevoir quelques missionnaires de

la Bonne Nouvelle, ne doit-on pas tenir pour à peu près certain que les

Bréviaire ms. de la Bibi. de Nantes.
2 « . . . Iste Clams fuit primus episeopus

«Ecclesiaa Nannetensis, qui, missus a romano
pontifice, ad eamdem Ecclesiam clavum quem

e B. Petrus habuit in passione secum detulit,
quem in maxima venerationelabemus. » (Ma-

nusc. coté BB, L', Bibi, S. Gen.)
3 « . . Hic , sanctorum apostolorum consortia

« consecutus suum csavum deferens , B. Petri
pendentis in eruee dextrum perforantem bra-

« chium, urbis Nannetieœ primus pontifex effee-
« tus est. » (Manusc. de la Bibi. de Nantes.) —
Ceci se lit dans les leçons de l'offiee de saint
Clair; dans la deuxième leçon de l'office de saint
Félix, il est dit que « Clarus , primus Nanneten-
c sium episeopus, ad hanc urbem preedieandam
« ab apostolis missus fuit. »

" On lit dans D. Le Gallois (Manusc. de la Bibi.

imp. Bl. Matit. n' ti 4, p. 3o-31) : « L'amour de
« la vérité nous oblige de reconnaître qu'on n'a
« nulle preuve que nos Armoricains aient par-
ticipé, dès le i" siècle, aux lumières et aux

« grâces de la foi. Il n'y a pas même de eonjec-
« turc qui ait la moindre vraisemblance. Au con-
traire, il est presque indubitable que le chris-
tianisme n'a été_prêché en ce pays que près de

« trois cents ans après J. C. ce qui est de fort
« bonne heure en comparaison de tant de na-
« tions beaucoup psus grandes que la nôtre et à
G qui Dieu n'a pas fait cette grâce. »

S. Justin. Dialog. Tryph. — « Crediderunt
« jam Getulorum varietates et Maurorum mufti
te fines , Hispaniarum omnes termini et Galliariun
« varice nationes , et Britannorurn inaccessa Roma-
« nis loca, Christo vero subdita. (Tertull. adv.

Judeeos , c. va.)
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premières chrétientés fondées à cette époque eurent une durée éphémère?
S'il en était autrement, quelle créance mériteraient donc Sulpice Sévère et
Grégoire de Tours, affirmant l'un et l'autre que le christianisme se répan-
dit assez tard en Gaule, et que, malgré le zèle de saint Gatien et de saint
Lidoire , le paganisme régnait encore dans une grande partie de la Tou-

raine quand Dieu suscita saint Martin ? Aussi, les esprits vraiment critiques
inclinent-ils, pour la plupart, à partager le sentiment de Dom Lobineau qui
fait mourir saint Clair à Réguiny, à la fin du me siècle. D'u.n autre côté,

ceux-là mêmes qui placent au ler siècle l'érection d'un évêché à Nantes, n'hé-

sitent pas à reconnaître , avec la commission liturgique du diocèse , que f oeuvre
accomplie par Clarns ne fut pas définitive, et que saint Similien, auquel le
double martyre des deux frères Roga tien et Donatien avait préparé les voies,
doit être considéré comme le véritable fondateur de l'église nantaise 2 .

Après saint Similien se succédèrent quelques évêques dont l'existence est
clairement attestée par l'histoire : Evemerus, Desiderius, Léon , Eusebius,
Nonnechius, Épiphane. Saint Félix, qui vint ensuite, fut véritablement un
grand évêque. Ses travaux jetèrent un vif éclat sur son diocèse. Sa cathé-
drale, ornée avec une rare magnificence, excitait l'admiration des évêques
gallo-romains du voisinage, et ceux-ci, pour la plupart, voulurent assister
à la consécration du monument. Parmi ces prélats se trouvaient Euphrone,
évêque de Tours; Domitien , d'Angers; saint Domnole, du Mans; Victurius,

de Rennes; Fortunat, de Poitiers, et Romachaire, de Coutances'. On re-
marquera qu'aucun de ces prélats n'était Breton. Ce serait une preuve de

plus, s'il en était besoin, qu'entre le clergé de la Remanie et celui de la Bre-
tagne, «il n'y avait alors de commun, comme parle D. Lobineau, que le

« lien de la foi et de la charité 4 . »
J'ai dit ailleurs que, des neuf évêques de l'ancien duché de Bretagne,

six , c'est-à-dire ceux de Cornouaille, Saint-Pol-de-Léon, Tréguier, Saint-
Brieuc, Saint-Malo et Dol, possédaient la seigneurie universelle de leur
ville épiscopale, tandis qu'il n'en était pas de même à Nantes, à Rennes et
à Vannes. Cette diversité , on l'explique par ce fait bien simple , que les

' Greg. Tur. Hist. Franc. X, xxxl.
2 «Quis etiam apprime sciat utrum lumen

«Evangesii a S. Claro primitus et pausisper dif-
«fusum, sopitum deinceps et quasi extinetum
«non fuerit, donec denuo et magno sidei con-
« fessore S. Similiano fuerit aecensum, ita ut

«tanquam priori fideles renascentes Eeelesiœ nos-
«trœ gloriosi fratres habiti fuerint.» (Missse et
officia propria dicecesis Nannetensis , Nannetis,
1856, in-4°, Append. de S. Csaro, p. 179-198.)

« D. Lob. Vie de saint Félix, évêque de Nantes.

Ibidem.
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premières villes sont de fondation bretonne , tandis que les trois autres
existaient antérieurement. Cependant nous ferons remarquer que saint
Félix semble avoir rempli, sous les premiers Mérovingiens, la double fonc-
tion d'évêque et de comte de Nantes, car aucun représentant de l'auto-
rité royale n'y fut envoyé avant un certain Theudoald, dont il est parlé
dans la Vie de saint Colomban'. Les immenses travaux que saint Félix fit
exécuter dans sa ville épiscopale n'autorisent-ils pas à croire, d'ailleurs,
que le prélat y exerçait une sorte d'autorité souveraine Cette autorité,
dans les siècles qui suivirent, fut sans doute amoindrie, et les comtes
choisis par les rois francs finirent, on le conçoit, par devenir prépondé-
rants dans l'ordre civil et politique. Toutefois, au xme siècle encore, la puis-
sance temporelle des évêques nantais était loin d'être anéantie. Its n'étaient
obligés, — nous en trouvons la preuve dans une enquête ordonnée, en
t 2 o6, par Philippe-Auguste, — ils n'étaient obligés ni de prêter le serment
de fidélité au duc, ni de plaider devant sa cour. En temps de guerre, le
prince faisait publier le ban de l'ost sur les murs de ville, en son propre
nom; et il envoyait, tout aussitôt, prévenir l'évêque du jour et de l'heure
du rendez-vous. Au temps fixé, le héraut du duc convoquait ses hommes,
et le héraut de l'évêque les vassaux de ce dernier. Quand le prince guer-
royait avec ses troupes réunies à celles de l'évêque, l'armée s'appelait l'ost.
Au contraire, si c'était l'évêque qui faisait marcher les hommes du duc, on
nommait harelle la troupe qu'il mettait en campagne. Dans cette harelle, les
vassaux du seigneur temporel et ceux de l'évêque étaient rangés sous une
bannière distincte.

L'amende due par ceux qui ne se rendaient pas à l'ost ou.à la harelle était
payée, soit au duc, soit à l'évêque, par leurs hommes respectifs.

Durant quinze jours, l'évêque avait le ban du vin dans toute la ville, et il
en pouvait contraindre les habitants à lui prêter de l'argent. Pendant la
quinzaine suivante, le prince jouissait des mêmes priviléges.

Aucune assise, ou règlement général, ne se pouvait établir à Nantes sans
le consentement de l'évêque. Le ban de la foire, qui se tenait au marchis
de la ville, était publié au nom de l'un et de l'autre seigneur. Quand des
plaintes s'élevaient sur le poids du pain ou de la viande de boucherie,
l'évêque rendait la justice à ses hommes, et le prince aux siens. A la
mort de l'évêque, la régale appartenait au duc, qui, toutefois, ne pouvait

Vita S. Colomb. apud Acta O. S. B. sœe. II, n. 47, p. 24.

o
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établir aucune taille nouvelle. Dès que la vacance cessait, le chapitre récla-
mait la restitution de la régale, ce qui se faisait immédiatement, sans qu'il
y eût obligation pour le prélat de faire acte de présence. ll n'y avait-point
d'appel des jugements de l'évêque à la cour du duc'.

Tels étaient, au commencement du Eure siècle, les priviléges des évêques
de Nantes. Ces priviléges, nous l'avons déjà dit, remontaient très-haut, et
il fallut des siècles pour les effacer complétement.

s iv.
Limites du diocèse de Nantes.

« Les diocèses, dit M. Guérard, doivent être considérés, sauf quelques excep•
« tions très-rares, comme représentant parfaitement les anciennes cités de la
« Gaule, et les géographes ont eu raison d'admettre cette correspondance 2 .

On a lieu de s'étonner, d'après cela, que la géographie ecclésiastique de
la vieille France n'ait pas été plus tôt étudiée et approfondie comme l'un des
fondements de sa géographie politique et civile. C'est l'Église, en effet, qui,
en modelant le nouvel ordre ecclésiastique sur l'ancien ordre civil et admi-
nistratif gallo-romain, a fixé et conservé les limites des territoires et des
petits peuples dont la Notice s'était bornée à transcrire les noms. — Mais,
jusqu'à quel point les cités, dont l'administration romaine avait tracé la cir-
conscription, reproduisaient-elles les, anciennes divisions territoriales de la
Gaule? Chaque cité, comme au temps de César, renfermait-elle plusieurs
pagi, et doit-on croire que ces pagi, malgré les vicissitudes du moyen âge,
sont, en général, d'origine antique, et représentent le pays anciennement
habité par les peuplades gauloises? Enfin, les archidiaconés, dont on fait
remonter l'institution au règne -de Charlemagne, ont-ils été composés, en
grande partie, avec les pagi minores , et en reproduisent-ils, assez ordinaire-
ment, l'antique circonscription'?

Ce sont là d'importantes questions que nous ne nous flattons pas de
résoudre, mais que nous examinerons du moins avec la plus scrupuleuse
attention.

D. Lob. Hist. de Bret. Pr. t. II, p. 328.
2 Essai sur le système de divisions territoriales

de la Gaule, p. 87.

B. Guérard, Polyptique dirminon, prolé-
gomènes, p. 4i.
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Nous avons tracé plus haut les anciennes limites des Nannètes. Leur cité,

avons-nous dit, était bornée à l'ouest par la mer; au nord-ouest, par la ri-
vière de Vilaine; au nord, par le Samnon; à lest, par le territoire des Andé-
gaves. Ces limites, naturelles de trois côtés, restèrent celles du diocèse de
Nantes, jusqu'au jour où le jeune Érispoë , vainqueur. de Charles le Chauve 1 ,

obtint du prince la cession définitive du pays de Ratiate, situé sur la rive
gauche de la Loire, et qui , depuis, n'a pas cessé de faire partie de l'évêché
nantais. D'autres changements eurent lieu plus tard. Après l'expulsion des
Normands, lorsqu'une nouvelle Bretagne s'éleva, pour ainsi dire, sur les dé-
bris de l'ancienne, quelques paroisses du diocèse de Nantes, Ercé, Messac,

Fercé, en furent détachées pour être annexées au diocèse de Rennes; et
voila pourquoi Ercé s'appelle encore aujourd'hui Ercé-en-la-Mée, c'est-à-dire

dans l'archidiaconé de la Mée, où Gislard avait établi, sous Érispoë, le siége
de son petit évêché 2 . Lorsque Renaut, comte de Poitiers, livra bataille aux
Bretons, sur les bords de la Vilaine, Messac appartenait encore au pays
nantais'. Quant à Fercé, une charte de 1123 atteste qu'il dépendait du
même territoire 4 .

L'évêché de Nantes se composait, en i 2 87,  de cent soixante-six paroisses 5 .
Ce nombre s'accrut naturellement avec le temps, comme le prouvent di-
vers pouilles du diocèse. Dix-huit paroisses, ou trêves, dépendant, au spi
rituel, de l'évêché nantais, relevaient de l'Anjou, au temporel; c'étaient :
Freigné et la Cornouaille, sur la rive droite de la Loire, et, sur l'autre
bord, Chantoceaux , Drain, Landemont, la Varanne, Lire, Saint-Christophe-
de-la-Couprie , Saint-Laurent-des-Autels, Saint-Sauveur-de-Landemont, les
trois paroisses de Saint-Jean , de- Notre-Darne et. de Saint-Jacques-de-Mont-
faucon; la Renaudière, Saint•Crespin et Tillières. Les sept paroisses sui-
vantes, qui faisaient partie du comté de Nantes, étaient placées sous la
juridiction de Luçon, au spirituel : Bois-de-Cené , la Garnache, Grand'-

Lande , Légé, Saint-Étienne-de-Corcoué, Saint-Jean-de-Corcoué et Saint-
Étienne-des-Bois.

1 Voyez psus haut, p. xxxv.
2 Voyez ei-dessus, p. ovni, et D. Lob. t. Is,

p. 278.
3	. Collecta magna misitum Namneten-

sium et Pietavensium multitudine ad Messia-
. cum territorii Namnetici pervenit, ete. » (Chr.
Nam ap. D. Lob. t. II, p. 37.)

4 Fereé est désigné eomme appartenant à
l'Église de Nantes, dans la charte de 1123, oà
Louis le Gros, sur la prière de l'évêque Brice,
confirma diverses paroisses dans la possession
de leurs biens. (D. Lob. Pr. t. II, p. 278.)

5 Voyez le Pouillé de Nantes, p. 507.

o .



cxvI 	 PROLÉGOMÈNES.
Rémouillé e Bouin, deux paroisses du diocèse nantais, étaient situées en

Poitou.
Cet état de choses, qui remontait à une époque assez ancienne, a subsisté

jusqu'à la Révolution française.
Dans la nouvelle division de la France, toutes les paroisses du diocèse

de Nantes situées en Anjou dépendent du département de - Maine-et-Loire.
Sept paroisses de l'ancien comté nantais ont été annexées au Morbihan,

savoir : Camoël , Férel, Nivillac, Penestin, Saint-Dolay, la Roche-Bernard
et Théhillac.

Fougeray, l'antique Fulkeriac, a été annexé au département d'llle-et-
Vilaine.

Neuf paroisses, qui appartenaient anciennement, les cinq premières au
diocèse et les quatre autres au comté nantais, font aujourd'hui partie de la
Vendée. Ce sont : la Bernardière, la Brufière, Bouin, Cugand, Saint-André-
de-Treize-Voix , Bois-de-Céné, la Garnache , Grand'-Lande et Saint-Étienne-
des-Bois.

Le département de la Loire-Inférieure n'a gagné que trois paroisses,
Fercé, Noyal-sur-Bruc et Villepot, qui dépendaient de l'évêché de Rennes.

L'ancien évêché de Nantes comptait huit abbayes : Saint-Gildas-des-Bois,
La Chaume et Blanche-Couronne, de l'ordre de Saint-Benoît; Buzai, ia
Meilleraye, Geneston, Villeneuve, de l'ordre de Cîteaux; enfin Pornic, de
l'ordre de Saint-Augustin 1 .

Le nombre des prieurés du diocèse s'élevait à plus de cent cinquante.
J'en ai donné ailleurs la liste par doyennés 2 .

S V.

Subdivisions ecclésiastiques : archidiaconés, climats, doyennés.

Le diocèse de Nantes, on l'a vu plus haut 3, fut partagé, sous le règne
d'Érispoé , entre deux évêques, et cette scission se prolongea pendant
près d'un demi-siècle. Mais, lorsque Alain le Grand eut pris en main le

	1  V. plus loin Pouillé nantais, p. 517, note 1. 	 ciencieux travail qu'il prépare sur l'évêché de
	2  Ibid. p. 522. J'aurais pu compléter cette 	 Nantes.

	

liste, autant qu'il est possible, si M. s'abbé Gau- 	 a Voyez plus haut, p. cvm.
tier, vicaire de Moisdon, avait pubsié le eons-
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sceptre de la Bretagne, Fulcherius, évêque de Nantes, auquel était acquise
la faveur du prince, osa revendiquer et se fit restituer les nombreuses pa-
roisses échues à Gislard, et qui, lui mort, avaient été usurpées par les évêques
de Vannes 1 . Cette portion du territoire nannète formait l'archidiaconé
de la Mée, archidiaconatus de Media, qui renfermait les doyennés de Châ-
teaubriant et de la Roche-Bernard 2 .

Le grand archidiaconé du diocèse, Nannetensis archidiaconatas, archiclia-
conatus major, se composait des doyennés de Nantes, de Clisson et de Retz,
situés, le premier sur la rive droite, les deux autres sur la rivé gauche de
la Loire 3 .

Au congrès historique de Nantes, en i 81i 5 , un docte magistrat a exprimé
l'opinion que le subdivisions ecclésiastiques y doivent avoir été calquées
sur les circonscriptions féodales; et, cela posé, il a rapproché les quatre
doyennés nantais des quatre baronnies du pays. Mais le système pèche par
la base, puisqu'il est certain qu'au xme siècle, en pleine féodalité, l'évêché
de Nantes comptait non pas quatre, mais cinq doyennés.

Il résulte d'un certain nombre de documents du mie siècle, qu'à cette

On lit dans sa Chronique de Nantes : «Fuit
« Fulcherius [episc. nann. Alano valde fami-
« liaris et prao cœteris totius Britanniœ episcopis
« dilectus, et parrochiam nanneticam a prœde-

cessoribus ablatam ausus est usque Vicenoniam
«invadere et ecclesias dedieare per ministerium
« episcopale, quamvis Venetenses episcopi post
« mortem Gislardi eam invaserant. » ( D. Lob. Pr.

t. II, eol. 45.)
t L'archidiaconé de sa Mée se composait des

deux doyennés de la Roehe-Bernard et de Châ-
teaubriant. Le premier renfermait trente-huit
paroisses en 1287, et cinquante - quatre en
1516; le second comptait trente-trois paroisses
au xne siècle, et fut réuni, plus tard, au
doyenné de Nantes, sous le titre de doyenné de
la Chrétienté, decanatus Christianitatis.

Il est parlé souvent de l'archidiaconé de la
Mée dans les preuves de 'Histoire de Bretagne.

(Voyez D. Mor. Pr. t. I , col. 46, 1944,  et t. II,
P. 7°4 .)

Le mot Media ne dérive pas, comme on l'a
dit, du mot meta, borne, limite; il signisie ré-
gion méditerranéenne, comme l'atteste ce pas-

sage du Cartulaire de Redon : « . Tempore
« illustris Hoel [Nann. comitis] qui Mediter -
« ranea, id est Mediam, singulari prudentia gu-
s bernabat. » (Voyez p.331, ann. to75.) Ici, évi-
demment, le mot Media s'applique au eomté
nantais, et de même, dans les passages suivants:
« . Reddidit (Conanus cornes Rhedonensis)
« urbem nanneticam cum toto comitatu Medi( ,

« valente ut fertur, Lx millia solid. andeg. mo-
« netœ. » (Robert. de Mont. Chron. ap. D. Mor.
Pr. t. I, col. 13o , ann. 1158. ) « . . . Petiit ut si
« moriatur, aut in Media, aut in Andecavo , etc. »
(Lob. Pr. t. II, col. 169.) « H enricus rex Anglo-
« rum, etc. episcopo Nannet. et omnibus homi-
« nibus et fidelibus suis totius Mediœ , sala-
« tem, etc. » ( Voyez Éclaircissements. )

Le eomté de la Mée avait son sénéchal, « se-
« neseallus D (D. Mor. Pr. t. I, C01. 786.)

3 L'Évêché de Nantes delà la Loire eompre-
nait pourtant, au XIII° siècle, un certain nombre
de paroisses situées sur s'autre rive du sleuve
( doyenné de Nantes). Cette désignation avait sur-
vécu à la destruetion du petit évêché de Gislard.
( Voyez D. Mor. Pr. t. III, eol. /ton , 407, 461.)
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époque existait, dans le diocèse , une autre subdivision topographique,
la subdivision par climats.

Le climat n'embrassait pas d'abord la même étendue territoriale que le
doyenné; le climat d'outre-Loire, par exemple, renfermait les deux doyen-
nés de Clisson et de Retz; le climat deçà la Loire, tes doyennés de
Nantes et de Châteaubriant. Mais, vers le milieu du xvite siècle, les mots
climat et doyenné s'appliquent à la même circonscription'.

En résumé, il résulte de nos propres recherches et de celles de plu-
sieurs érudits, que si, du ixe au xvine siècle, l'évêché nantais a toujours
compté deux archidiaconés, le nombre de ses climats et de ses doyennés a
plusieurs fois varié, comme on en peutjuger par les tableaux suivants :

I. Au xve siècle :

Climat d'outre-Loire;
2. Climat deçà la Loire;
3. Climat de Guérande.

II. Vers le milieu du xvie siècle :

i. Climat de Nantes;
2. Climat d'outre-Loire;
3. Climat de Chrétienté 2 .

III. Au xvne siècle :

1. Climat nantais;
2. Climat de Chrétienté;
3. Climat de Clisson;

4. Climat de Retz.

Les doyennés subirent aussi plus d'un remaniement

I. Du xme au xve siècle :

1. Doyenné de Nantes;
2. Doyenné de Clisson;	 archidiaconé de Nantes.

3. Doyenné de Retz;
4. Doyenné de la Roche-Bernard;

archidiaconé de la Mée.
5. Doyenné de Châteaubriant;

I Voyez le Pouillé de Nantes, p. 507 et 	 2 Nous donnons ce pouillé du xvi° siècle
suiv. 	 dans nos Éclaircissements.
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IL Au xvi° siècle :

. Doyenné de la Chrétienté (Nantes et Châteaubriant);
2. Doyenné de la Roche-Bernard ;
3. Doyenné de Clisson;
4. Doyenné de Retz.

III. Aux xvue et xvine siècses :

I. Doyenné (ou climat) nantais;
2. Doyenné (ou climat) de la Chrétienté (Châteaubriant);
3. Doyenné (ou climat) de Clisson;
4. Doyenné (ou climat) de Retz.

De ces tableaux comparés ressortent les faits que voici :
i° En 1287, le diocèse de Nantes, divisé, depuis les Carlovingiens , en

deux archidiaconés, était partagé en cinq doyennés, dont trois sur la rive
droite et deux sur la rive gauche de la Loire;

2° Au xve siècle, une autre subdivision topographique s'établit, sous le
nom de climats, et ces climats, au nombre de trois, comprennent les cinq
doyennés des temps antérieurs;

3° Vers le milieu du xvie siècle, dans le but sans doute d'établir plus
d'ordre et de régularité dans l'administration diocésaine , les csimats sont
remaniés : ceux de Nantes et de la Chrétienté comprennent tout le terri-
toire de la vieille cité nannète, c'est-à-dire les trois doyennés de Nantes, de
la Roche-Bernard et de Châteaubriant, sur la rive droite de la Loire; le climat
d'outre-Loire renferme les doyennés de Clisson et de Retz, c'est-à-dire la
portion du territoire poitevin annexée à la Bretagne depuis le ixe siècle

4° Les cinq doyennés du xin° siècle n'eii forment plus que quatre, au
xvi°, par la réunion des deux anciens doyennés de Nantes et de Château-
briant en un seul nommé decanatas Christianitatis ;

5° Au xvine siècle , un nouveau changement s'opère : le decanatus Chris-
tianitatis se dédouble pour former deux doyennés distincts : celui de Nantes,
qui englobe la Roche-Bernard, et celui de la Chrétienté (Châteaubriant) '.

A l'appui des assertions qu'on vient de lire
nouspouvons citer: i ° un procès-verbal de la visite
faite en 1638, par M. Gabriel de Beauveau,
in-f° ms. appartenant à M. l'abbé Gautier; 2° pro-
cès-verbas de la visite faite en 1638,par M. Cou-
perie , archidiacre de sa Mée; 3° proeès-verbaux

des visites faites en 1683, 1684, 1685, 1686,
1689, par leR. P. Antoine Binet, abbé de Melle-
ray, archidiaere de Nantes, 2 vos in-rms. ; 4° rôle
de subvention du diocèse de Nantes en 1789 ;
5° Méat. sur l'état du clergé de la Bretagne, par
Dom Toussaint de Saint-Luc, i 689, I, i 49.
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S VI.

Les Rhedons.— Leur capitale. — Voies romaines.

César, dans ses Mémoires sur la guerre des Gaules , ne fait , pour ainsi
dire, que désigner les Rhedons. Il les range parmi les nations qui habi-
taient dans le voisinage de l'Océan, et qui, après avoir subi, sans résistance,
en l'an 57 avant Jésus-Christ , le joug de la domination romaine, n'en four-
nirent pas moins, un peu plus tard, un contingent de six mille hommes à
Vercingétorix 1 . On sait que, vers la fin de la guerre des Gaules , les cités
armoricaines prirent les armes pour secourir les Carnutes révoltés 2. Il est
possible que les Rhedons ne soient pas restés étrangers à cette levée de
boucliers. On en peut douter, cependant, lorsqu'on voit ce peuple ne prendre
aucune part à la lutte des Vénètes au secours desquels les guerriers de l'île
de Bretagne s'étaient eux-mêmes empressés d'accourir 3 .

Le territoire des Rhedons était compris entre la mer et les rivières de
Rance, de Meu et de Samnon. Leur littoral avait donc peu d'étendue, ce
qui explique, jusqu'à un certain point, l'erreur de Ptolémée, qui, malgré
l'assertion formelle de César, les a placés dans l'intérieur des terres, sur les
bords du fleuve Liger 4 .

La capitale des Rhedons, dont César ne parle pas (ce qui ne veut pas
dire qu'elle n'existait pas alors b), la capitale des Rhedons portait le nom de

« Eodem tempore a P. Crasso , quem cum
degione una miserat ad Venetos, Unellos,
« Osismios, Curiosolites, Sesuvios, Aulercos,
«Rhedones , quœ sunt maritime eivitates Oeea•
« numque attingunt, certior factus est omnes eas
« civitates in ditionem potestatemque populi ro-
« marti esse redaetas.» (Cnsar, de Bello gall.II,
xxxiv. — Ibid. 1. VII, cap. Lxxv.)

2 « ...Carnutes ... , datis obsidibus , veniunt
« in deditionem , ceterœque civitates, positie in
« ultinais Gallin sinibus , Oceano eonjunctœ,
«qua; Armoricce appellantur, auctoritate ad-
« ductœ Carnutum, adventu Fabii legionumque
imperata sine mora faeiunt.» (De Bell. gall.

VIII , xxxi.) '
Parmi les alliés des Vénètes César cite les

°simili, les Lexovii, les Nannetes , les Ambiliati ,
les Morini, les Diablintes , les Menapii. Les Bre-
tons insulaires furent aussi eonvoqués. (Cus.
ibid. III, ix, in fine.) Les Curiosolites ne sont pas
nommés; mais leur absenee, à eux, s'explique
plus facilementque celle des Rhedons, car une
légion occupait leur territoire. (Voyez, plus
loin, le paragraphe relatif aux Curiosolites.)

4 S 12. tqe 005 zuspa pèv Tdv Aiyetpct e0Tet-

!MW, finit:101)ES, wv wats Kovdcbre x, yo
fg y'. (Ptolem. lib. II, édit. Léon Renier, An-

nuaire de la Société des antiquaires de France,

1848, p. 26
5 César n'ayant parlé ni de la capitale des

Vénètes ni de eelle des Nannètes, on a eonclu
qu'elles n'existaient pas à l'époque de la eon-
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Conclate qu'explique la situation de cette ville au confluent des' deux
riviées d'Isola et de Visnonia. Quelques antiquaires, dans l'ardeur de
leur patriotisme, font aboutir a Rennes autant et plus de voies romaines
que M. Bizeul lui-même n'en a conduites à Blain ; mais, par contre, l'Iti-
néraire d'Antonin et la Table Théodosienne, n'en signalent qu'un petit
nombre.

I. Voie de Rennes à Carhaix.

M. de la Monneraye, qui a porté dans l'étude des voies romaines en
Bretagne la haute sagacité et la critique sévère qui distinguent tous ses tra-
vaux 2 , a fait remarquer que la voie de Rennes à Carhaix ( Vorganium) devait
être la plus importante. Quiconque jettera les yeux sur une carte de Bre-
tagne partagera cet avis. Et cependant, chose étonnante, c'est dans cette
direction que les vestiges retrouvés sont le plus rares! Ces vestiges, notre
savant ami les a recherchés pas à pas, et, grâce à lui, nous pouvons indi-
quer, à peu près exactement, le parcours de la voie. Elle devait tendre de
Rennes vers le bourg de Vezins, au nord duquel se voient les remparts
en terre d'un ancien camp; vers Montfort, où ont été signalés des débris
romains et un keep jadis très-élevé, mais en partie rasé de nos jours; vers
le nord d'Iffendic, dont le nom paraît renfermer le radical fines, et où l'on
trouve en abondance des briques romaines. De ce côté, dit-on , un tronçon
de la voie a été constaté : elle devait passer non loin des vieux châteaux de
Cahideuc et Boutavent; entre Saint-Méen, où existait l'un de nos plus an-
tiques monastères, et Gaël, qui renferme des remparts en terre nommés le
Chdtel; un peu au sud, vers 1VIerdrignac, paroisse traversée par un ancien
chemin portant le nom caractéristique de l'Estrat; à quelque distance de la
petite ville de Loudéac, près de laquelle existe un camp à triple enceinte;

quête. Cependant, bien que les Commentaires
gardent le même silence sur Blain et sur Cor-
seult , on ne les tientpas moins pourd'anciennes
capitales gauloises. — Ce sont là des contradie-
tions ordinaires à s'esprit de système.

Preoves,, Kovedre. ( Ptolem. loc.
sup. cit.)- Itin. Ant. L. Renier, Annuaire de la
soc. des antiq. de France; 1850, p. 214.) —
«Civitas Redonum s dit sa Notiee des provinees.
On voit encore dans un des parements de la
porte 1Vlordelaise, à Rennes, l'inscription sui-

vante, où se trouve mentionné l'ordo ( les dé-
curions) des Rhedones :

IMP•CAES•M•ANTONIO
GORDIANO • PIO • FEL • AVG
P •M•Tit.•P•COS•O• R

2 M. dela Monneraye, ancien capitaine d'état-
major, ne s'est pas seulement occupé des voies
romaines. Un remarquable mémoire qu'il a pu-
blié sur l'architecture religieuse en Bretagne a
mérité la première médaille d'or au concours
de l'Aeadémie des inscriptions.
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dans le voisinage du Vieux-Marché, où l'on rencontre également un camp à
double enceinte, avec un keep; à Laniscat et au midi de Gouarec, dont le
sol recèle, dit-on, des briques et des monnaies romaines. Enfin, après ce
parcours, la voie devait se confondre, un peu avant d'arriver .à Carhaix, avec
la route actuelle de Rostrenen.

II. Voie de Rennes à Avranches.

Une autre voie liait directement Condate à Ingena (Avranches). Pendant
cinq à six kilomètres, à partir de Rennes, elle suivait la même direction que
la route moderne d'Antrain. On a signalé son passage un peu à l'est de Bet-
ton , puis entre Chané et Mouazé, oû elle se nomme chemin de la duchesse
Anne; à travers la paroisse de Saint-Aubin-d'Aubigné, dans laquelle existent
deux camps et d'autres débris romains; enfin, dans les paroisses de Gahard ,
de Sens, et sur les landes situées à l'ouest de Romazy. Il est à croire qu'elle
se dirigeait ensuite , par la commune d'Antrain , sur Avranches.

III. Voie de Condate à Alauna.

M. de Gerville a décrit, avec son exactitude ordinaire, la voie de Con-
date à Alauna. Cette voie se dirigeait de Rennes vers l'ouest et passait non
loin de Betton où il en existe encore un tronçon. Le président de Robien
en signale des vestiges dans la commune de Feins (fines), où , comme
à Aubigné , on lui donne le nom • de chemin de la duchesse Anne. Après
s'être rapprochée de Marcillé-Raoul , elle traverse la forêt de Villecartier,
la commune de Trans, dans le voisinage du bourg, et vient aboutir à la baie
du Mont-Saint-Michel, au point nommé Paluel. C'est vers ce lieu que
les chartes de l'abbaye de Montmorel placent une borne désignée sous
le nom de petra de Redonis et une voie détruite par l'invasion de la mer,
via de sub mari. Inutile de suivre cette voie à sa sortie de Bretagne, car on
en trouve une excellente description, jusqu'à son terme (Alaanay, dans la
savante notice de M. de Gerville sur les villes et les voies romaines du Co-
tentin.

IV. Voie de Cundate à Corse* et à Erquy.

La voie de Condate à Corseult et à Erquy partait du pont Saint-Martin ,
près de Rennes , et traversait les communes de Montgermont, la Mézière
et la Chapelle-Chaussée, à laquelle elle a donné son nom, et où l'on trouve
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de nombreux vestiges romains; elle passait ensuite par le village de la Barre ,
en la commune de Bécherel dont le château, construit au moyen âge, avait
peut-être succédé à quelque ouvrage militaire des Romains, comme on en
peut citer tant d'exemples; elle traversait la Rance près du Quiou, et lon-
geait les bourgs de Saint-Carné et d'Aucaleuc. Au delà de Corseult, vers
Erquy, elle entrait à Plancoët où l'on a découvert, en creusant des quais,
les débris d'un ancien pont construit en bois. On connaissait naguère dans
cette commune un chemin fort ancien appelé le Chemin-Chaussé. Mais ,
en dépit de ce nom significatif, jamais voie ne fut plus pauvrement ja-
lonnée. Les paroles du poëte se peuvent appliquer ici presque à la lettre :
Etiam periere

Je crois, avec M. de la Monneraye, que d'autres voies romaines devaient
exister entre Rennes et Saint-Malo, entre Rennes et Iffiniac, entre Rennes
et Vannes; mais la trace en est complétement effacée, et les données four-
nies par la Table de Peutinger n'autorisent à tenir pour certaine que la voie
se dirigeant de Condate vers Erquy, par Corseult

V. Voie de Rennes à Angers.

Les vestiges de la voie qui conduisait de Condate à Juliomagus n'ont
pas besoin d'être recherchés, car son existence est attestée par la- Table
Théodosienne qui l'indique en ces termes : « Juliomago Combaristum xvi,
«— Sipia xvi, Condate xvi; » ce qui fournit, entre les deux points
extrêmes de la voie, un nombre de quarante-huit lieues gauloises. Les
deux stations intermédiaires de Combaristurn et de Sipia, placées sur une
ligne droite entre Rennes et Angers, partagent nécessairement en trois par-
ties égales la distance totale. La première station devait donc se rencontrer
sur le territoire de Combrée, dont le nom a conservé quelque analogie avec
celui de Combaristum, et la seconde station à Visseiche (Gwic-Sipia), où, —
ce que nul n'a signalé, que je sache, -- il y avait encore, au moyen âge,
un bois connu sous le nom de Nemus de Monte-Legio 2 .

t « R eginea Fano Martis, xiv. — Condate,
xxv. (Table Théod. segm. s.)

2 « R. Dessoudait dedit capellaniam patris
«sui, scisicet tres sexteriatas terre infra viam

«qua itur ad Vieesseciam et nemus de Monte
a Legio. » (D. Mor. Pr. t. I, col. 8o6.) Évidem-
ment un poste romain avait dû occuper sa eos-
line boisée dont il est parlé dans celte charte.
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VI. Voie de Condate à Condevincam ou Portas Nannetum , par Blain.

La voie de Condate à Condevincum se dirige de Rennes vers Pontpéan. On
a signalé son passage dans la paroisse de Laillé, puis à Pest du bourg de
Cons (aujourd'hui Bourg-des-Comptes), où existent des débris romains ;
elle passe près de Pléchâtel qui tire son nom d'un antique Castellum'; par
le village du Perrai; un peu à l'ouest de l'habitation du Plessis-Bardoul et
sur la lande de Bagaron , où on en retrouve des tronçons parfaitement con-
servés; elle traverse ensuite la partie ouest de la commune de Bain, con-
tinue à se diriger vers le sud 2 et arrive à Fougeray, où elle reçoit le nom
de chemin de la duchesse Anne. Elle se rend de là à Blain, par les communes
de Pierric, Conquereuil et le Gâvre.

Tels sont les renseignements, incomplets sans doute mais sûrs, que nous
avons pu recueillir, et sur lesquels nous appelons l'examen d'une sévère critique.

Les savants qui liront les chartes de notre recueil ne manqueront pas
de remarquer qu'on n'y rencontre pas une seule fois les mots viœ ferratœ ,

calceatce , strates, qui , dans d'autres cartulaires, indiquent d'anciennes voies
romaines 3 . Or, les expressions vice publicce, les seules employées dans le
Cartulaire de Redon, désignent-elles une voie romaine ou bien une route
ordinaire? Aucun des textes que j'ai sous les yeux ne m'autorise à trancher
la question.

La cité des Rhedons paraît avoir été divisée, comme celle des autres
nations gauloises, en plusieurs papi; mais il est bien difficile, sinon impos-
sible, de savoir si les subdivisions géographiques, telles que nous les font
connaître les chartes du moyen âge, correspondaient avec les circonscrip-
tions anciennes. Nous essayerons, toutefois, de jeter un peu de jour sur la
question, en traitant de la topographie ecclésiastique du pays rennois.

Le pagus Redonensis était gouverné, sous les Mérovingiens, par un comte
franc placé sous l'autorité supérieure d'un duc dont la juridiction s'étendait
sur plusieurs cités. Le roi Gontran, tuteur du jeune Clotaire, confia cet
office à Beppolen, lorsque celui-ci se fut brouillé avec Frédégonde 4 . Mais
Grégoire de Tours, qui raconte le fait, ne donne aucun détail sur l'orga-
nisation territoriale du pays.

V. Chartul. Roton. p. 194, 253, 289. Guérard, Cartulaire de Saint- Père de
Dans ce trajet, elle est connue sous le nom Chartres.

de chemin rennois. 	 4 Greg. Tur. Hist. Franc. VIII, 42.
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Sous les Carlovingiens, les divers districts du comté, de Rennes furent, à

ce qu'il paraît, subdivisés en centaines dont l'étendue était exactement celle
des grandes paroisses ou vicairies. La centaine de Laillé et celle de Molac ren-
fermaient, en effet, le même territoire que les deux paroisses de ce nom ,
tandis que les petits pays (pagi minores) formaient toujours une circonscrip-
tion beaucoup plus considérable.

S VII.

Divisions ecclésiastiques.- Le diocèse de Bennes.

Selon la tradition, saint Clair, l'apôtre des Nannètes, aurait jeté les
premières semences de foi chrétienne sur le sol des Rhedons. Toute-
fois, la fondation de l'évêché de Rennes ne remonte pas aussi haut que
celle du diocèse de Nantes. Le premier des évêques renvois dont l'exis-
tence soit attestée par l'histoire est Febediolus qui souscrivit, par procu-
ration, au concile de Fréjus vers 439 1 . Viennent ensuite Athenius qui;assista
aux conciles de Tours et de Vannes, en 461 et 465 2 ; saint Amand, dont
Rennes possède les reliques, mais ignore absolument les actes; et enfin saint
Melaine, le conseiller du roi Clovis, le prélat le plus influent au concile
d'Orléans 3 , en 511 , auquel revient le double honneur d'avoir effacé,
dans son diocèse, les dernières traces de l'idolâtrie & et d'avoir converti
au christianisme les habitants encore païens d'une grande partie de la Vé-
nétie

L'ancien évêché de Rennes était circonscrit dans les limites que voici : au
nord, il avait les mêmes bornes que le département actuel d'Ille-et-Vilaine ,
jusqu'auprès de Pleine-Fougères. De ce point la ligne de délimitation suivait
un petit affluent du Couesnon, qui coule au sud de la paroisse; elle prenait,
entre Trans et la Boussac, la direçtion du midi jusqu'à la forêt de Tanouart
qu'elle laissait au nord; puis, descendant vers Hédé, elle venait rejoindre le

1 Martène, Thes. aneedot. t. IV, p. 57.
2 Labb. Concil, t. IV.
3 t( 	 Valut quidam signi fer, enituit. » (Ibid.)

« . . . Sœpe lustrabat (S. Melanius) eccle-
« sias et municipia sibi cornmissa prœdieando
«paeem et confirmande cetera virtutum opera.
« Unde, per gratiam Dei prœvalentibus Evange-

« liorum assertionibus, aucta est.. per cunctum
« diceeesis illius pagum sides christianorum, et
«miserabilis error gentilium ab eodern radicitus
« evulsus. » (Boll. vs jan. t. I, p. 329, n. 8.)

«Erant enim tune temporis Venetenses pane
« °mes gentile,s.» (Voy. S. Melun. Ibid. p. 331,
n. 23.)
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Flusel, un affluent du Meu. Le cours de ces deux rivières dessinait la limite
du diocèse jusqu'au confluent du Meu avec la Vilaine, sous Blossac: à partir
delà, c'était la Vilaine qui bornait l'évêché , jusque vis-à-vis de Saint-Ganton
et un peu au-dessus de Port-de-Roche. De là, une ligne à peu près droite
allait rejoindre la limite actuelle du département d'Ille-et-Vilaine, non loin
de Saint-Sulpice-des-Landes. En avançant vers l'ouest, les bornes du dé-
partement sont exactement celles de l'ancien diocèse, dont on a seulement
détaché les trois paroisses de Fercé, Noyal-sur-Bruz et Villepôt, pour les
réunir au département de la Loire-Inférieure.

La délimitation orientale du département d'Ille-et-Vilaine, en remontant
au nord jusqu'à Louvigné-du-Désert, reproduit exactement l'ancienne fron-
tière du diocèse de Rennes, du côté de l'Anjou et du Maine.

Il résulte donc de ce qu'on vient de lire que l'antique cité des Rhedons
renfermait un territoire plus vaste que l'ancien diocèse de Rennes, et que
celui-ci n'avait pas, à beaucoup près , l'étendue du diocèse constitué par
le Concordat. En effet, à ce dernier l'on a ajouté non-seulement l'ancien
évêché de Dol presque en entier, mais encore une bonne partie de l'ancien
évêché de Saint-Malo, c'est-à-dire les doyennés de Bécherel, de Montfort
et des portions notables des doyennés de Guer et de Lohéac, sans compter
le Poulet (Pou-Alet) et un certain nombre de paroisses du Poudouvre. Mais
ce n'est pas tout : dans sa région méridionale, l'évêché de Rennes a con-
quis sur celui de Nantes la paroisse de Fougeray, et sur l'ancien diocèse de
Vannes la portion de territoire située au nord du confluent de la Vilaine
et de l'Oust.

L'évêque de Rennes était, on s'en souvient I, l'un des trois prélats de la
péninsule armoricaine auxquels n'appartenait pas la seigneurie universelle
de leur ville épiscopale. Voici quelle était l'étendue de son regaire 2, ou
domaine temporel. Ce domaine se composait de deux membres : le regaire
de Rennes et celui de Rannée. Le regaire de Rennes comprenait, outre le
manoir épiscopal, quelques maisons dans la ville, le faubourg et un certain
nombre de villages hors des barrières, les paroisses rurales de Saint-Gré-
goire, de la Chapelle-des-Fougerais, de Saint-Laurent, de Cesson, de Saint-

1 Voy. plus haut, p. cm!. croyons aujourd'hui, avec le juriseonsulte Hé-
2 Nous avions avancé, dans un premier ou- vin , que regaire et régale sont deux expressions

vrage, que le mot regaire dérive des deux termes synonymes.
bretons reis, royauté, et ker, ville. Mais nous
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Jacques-de-la-Lande, de. Chartres, de Noyal-sur-Vilaine, de Chantelou, de
Nouvoitou; de Bruz, et enfin de Poligné où l'évêque possédait un fief'.

Le regaire de Rannée se composait exclusivement des dépendances du

manoir de ce nom et d'un certain nombre de maisons situées dans le
bourg.

La cour des regaires de l'évêque de Rennes était une haute justice comme
toutes les juridictions séculières attachées aux évêchés bretons : les appels
en rassortissaient directement au parlement de Bretagne. Hévin, dans ses
questions féodales, fait observer que la justice temporelle des évêques était
une éclipse de la souveraineté, et que c'est pour cela qu'on l'appelait régale 2 .

Indépendamment de tout ce qui a trait au droit de haute, moyenne et

basse justice, attribué au reg-aire de Rennes, l'évêque possédait diverses. pré-
rogatives découlant de sa qualité de seigneur féodal. Il était, par exemple,
seigneur châtelain de Bruz 3 , de Rannée 4 , de Saint-Jacques-de-la-Lande 5, et,

à ce titre, fondateur des églises paroissiales de Bruz, de-Saint-Jacques et
de Rannée.

L'évêque de Rennes avait un prévôt féodé, ou officier de police, chargé
des exécutions de la justice des regaires. C'était à la seigneurie de Carcé,

' Nous devons à M. Delabigne-Villeneuve,
dont la science égale la modestie, la connais-
sance des documents relatifs aux regaires de
Rennes. Ce sont : i° quatre aveux rendus à dif-
férentes, époques par ses évêques de Rennes
(1542, 16123, 1646,1678-1682); 2° un inven-
taire en deux volumes in-folio des archives de
la seigneurie des regaires, dressé de 1700 à
1777; 3° une enquête de chancellerie au con-
seis de Bretagne pour constater les franchises
et immunités des regaires de Rennes; 4.° une
déclaration faite, en 1693, à l'intendance, par
le procureur siseal des regaires du diocèse de
Rennes. — Voy. Mélanges d'hist. et d'arch. t. Il ,
p. 68.

2 Voici, d'après les aveux du /ive et du
xvii° siècle, quelles étaient les prérogatives par-
ticulières de la justice temporelle des évêques

- de Rennes :
«Quelle haulte justiee l'évesque et ses prédé-

s cesseurs ont droict d'avoir et sont en posses-
« sion de tenir de toute antiquité en ladite chas-
« telenye et paroisse de Bruz 

•

«Mesme d'instituer ou destituer offieiers en
« ladicte juridiction séculière dudict évesque,
a comme séneschaux, alloués, lieutenant et pro-
« cureur; les sentences desquels séneschaux,
« tant en matière civile que criminelle, s'en
«vont à la chambre verte dudict évesque, et de
«là en la cour de parlement dudiet pays et
« duché de Bretagne par mandement et relieff
« de la chancellerie. »

a En sa qualité de châtelain de Bruz, l'évêque
tenait du roi «le manoir épiscopal, maison , jar-
« dins, bois de fustayes , coulombiers et pourpris
« de sa chastelainye de Brin en la paroisse dudit
« lieu. »

4 En Rannée, l'évêque tenait «un manoir , et
«pourpris qui consiste en maisons, cours, jar-

dins et dépost, et un fief en dépendant. s
5 En Saint - Jacques - de - la - Lande , l'évêque

tenait «le manoir, maison, pourprins et chas
« telainye de Sainet-James-de-la-Lande, tant en
«jardins et boys que haulte fustaye, environ
« quatre journaux de terre. »
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en la paroisse de Bruz , qu'était attaché cet office dont le titulaire était tou-
jours de race noble.

Avant de clore ce paragraphe , je dois rappeler une observation déjà con-
signée plus haut, au sujet de la partie du doyenné de Bain située au midi
dü Samnon. Cette rivière, nous l'avons dit, marquait, avant le ne siècse,
la frontière méridionale de l'ancien diocèse de Rennes, car le pays nommé.
la Mée (Media) renfermait tout le territoire compris entre la Vilaine et
l'Erdre, de l'ouest à l'est, entre la Loire et le Samnon, du sud au nord.
Les paroisses du doyenné de Bain situées sur la rive gauche du Samnon
dépendaient donc, à l'origine , de l'évêché de Nantes dont la Mée, on s'en
souvient, formait l'un des archidiaconés. Mais il est à présumer que l'an-
nexion de Ces paroisses à un autre diocèse s'accomplit pendant la période
de guerre où les troupes des comtes et des évêques de Rennes et de Nantes
en venaient si souvent aux mains dans les campagnes qu'arrosent le Sam-
non, le Cher, le Don et l'Isac , et qui formaient alors comme une sorte de
territoire contesté. Quoi qu'il en puisse être, l'histoire atteste, du moins,
que, dès le xne siècle, les paroisses de Pléchatel , Messac, Bain, Saint-Sulpice,
Ercé-en-la-Mée et Teillé, sa trêve, faisaient partie du diocèse de Rennes.

S VIII.

Subdivisions ecclésiastiques— Archidiaconés et doyennés du diocèse de Rennes.

On peut constater, à partir du xne siècle, la division du diocèse de Rennes
en deux archidiaconés l'archidiaconé de Rennes et l'archidiaconé du Dé-
sert. Le premier se composait de trois doyennés plus tard réduits à deux
par la réunion du doyenné de Vandel à celui de Fougères. Voici la primitive
division de l'évêché., telle que la donne un ancien rentier du chapitre de
Rennes, rédigé en i 45o :

I. Archidiaconatus Redonensis inter Aquas (archidiaconé de Rennes):
i. Decanatus de Vitreyo (doyenné de Vitré);
2. Decanatus de Vandeloays (doyenné de Vandelais);
3. Decanatus Filgeriarum (doyenné de Fougères).

II. Archidiaconatus de Deserto inter Aquas (archidiaconé du Désert) :
Decanatus de Albigneyo (doyenné d'Aubigné);
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2. Decanatus Castrigironis (doyenné de Châteaugiron
3. Decanatus de Bayno (doyenné de Bain);

Decanatus Guirchiae (doyenné de la Guerche).

résulte de ce tableau que chacun des archidiacres avait sous son ins-
pection un certain nombre de doyennés ruraux. De l'archidiacre de Rennes
relevaient les trois doyennés de Vitré, Vandel et FougèreS; de l'archidiacre
du Désert, les quatre doyennés d'Aubigné, de Bain, de Châteaugiron et
de la Guerche. On trouve des archidiacres de Rennes mentionnés dans les
actes de la première moitié du xi' siècle'.

Outre la juridiction sur les doyennés ruraux , chaque archidiacre avait
une circonscription territoriale, qui composait son archidiaconé.L'archidia-
coné de Rennes renfermait vingt-trois paroisses. Borné au sud par le cours
de la Vilaine, il s'étendait, vers le nord, jusqu'au Couesnon : d'où son
titre « inter tiquas. »

Vingt-cinq paroisses étaient comprises dans l'archidiaconé du Désert,
dont le territoire entourait la ville épiscopale non soumise à sa juridiction.
Il occupait la portion occidentale du diocèse jusqu'aux liniites de l'évêché
de Saint-Malo. De même que l'archidiaconé de Rennes, celui du Désert
avait des cours d'eau pour limites de plusieurs côtés 2 : d'une part, la Men,
avec son asfluent le. Flusel; d'autre part, la Seiche, qui, elle aussi, venait
mêler ses eaux à celles de la Vilaine.

Il est à croire que ces deux archidiaconés, l'un et l'autre bornés par des
rivières (inter aquas), répondaient à d'anciennes subdivisions territoriales.

Quelques mots maintenant sur les doyennés.
Le doyenné de Vitré comprenait la portion occidentale du diocèse, sur

les confins du Maine ; borné au nord par le pays vendelais, il touchait,
vers l'ouest, à l'archidiaconé de Rennes et au doyenné de Châteaugiron;
vers le sud, au doyenné de la Guerche. Il renfermait vingt-trois paroisses.

Le doyenné de Fougères, auquel fut ajouté, vers le milieu du xve siècle,
le doyenné du Vendelais, composait la subdivision la plus considérable du
diocèse de Rennes, car il comptait soixante-trois paroisses. Avant la réunion
des deux doyennés, c'est-à-dire dès le xne siècle, le. Vendelais formait un
doyenné distinct dont faisaient partie les vingt et une paroisses suivantes :

Voy. D. Mor. Pr. t. I, col. 339, ete. C'est-à-dire dans la région de l'ouest et dans cesle
du midi,
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Vendel , Saint-Sauveur-des-Landes, Saint-Hilaire-des-Landes , Rornagné ,
Javené, Chienné, Billé, Combourtillé, Parcé, Luitré, Beaucé, Fleurigné,
la Chapelle-Janson, Dompierre-du-Chemin, Princé, Châtillon-en-Vendelais,
Montautour, Montreuil-des-Landes, Saint-Christophe-des-Bois, Izé et Mécé.

Ce pays, ce territoire vendelais, était, selon toute apparence, un pages

miner des temps anciens'.
Le Coglais et lé Désert (qu'il faut se garder de confondre avec farchidia-

coné du même nom) formaient deux autres petits papi dépendants aussi du

doyenné de Fougères 2 . Le Coglais occupait en grande partie le bassin
de la Valaine (affluent du Couesnon), et possédait huit paroisses : Coglais,
3e Ferré, Montour, le Châtellier, Saint-Étienne-en-Coglais, Saint-Germain-
la-Celle et Saint-Brice-en-Coglais.

Le Désert, placé à là pointe nord-est du diocèse, et qui, hors de ses
limites, s'étendait aussi dans le Maine, comprenait les neuf paroisses sui-
vantes : Louvigné, la Bazouge, le Loroux, Landean, Parigné, Villamée,
Poilley, Mellé et Montault. Ces paroisses faisaient partie, au me siècle, de
la Villicatio ou Viatura Lupiniaci 3 .

Le doyenné d'Aubigné, le plus petit de tous, renfermait dix paroisses;
le doyenné de Châteaugiron, vingt et une; le doyenné de Bain, vingt; le
doyenné de la Guerche, vingt-deux. On remarquera que les noms de presque
tous ces doyennés, par exemple Vitré, Fougères, Aubigné, Châteaugiron ,
Bain, la Guerche, correspondent aux noms des principales seigneuries du
comté de Rennes.

S IX .

Les Vénètes, leurs limites, leurs oppida , leur capitale. — Campagne de César. —
La Vénétie sous la domination romaine et après l'arrivée des Bretons.

De tous les peuples armoricains, un seul, on peut le dire, a fait figure
dans l'histoire : ce sont les Vénètes. Habitués à braver les tempêtes sur
leurs navires de chêne, aux voiles d'un rouge sombre a, ils avaient acquis
une habileté et une hardiesse de manoeuvre inconnues aux nations qui na-

1  Vendellensis, ap. D. Mor. Pr. t.I , 394.
  Ego  do S. Florentio  vitt acra

de mea terra in pago qui dicitur Cogles, etc.
(Apud Blancs-Ment. rte 45, p. 367.)

3 Voyez , sur Louvigné - du-Désert, D. Mor.
Pr. t. I, 4io.

a (Noves totu factœ ex- robore 	 pelles pro
velis alutœque tenuiter confectœ, hœ sive prop-
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viguent sur des mers plus tranquilles. De là leur puissance et une supério-
rité maritime si bien reconnue' que tout vaisseau fréquentant ces parages
leur -devait payer un droit de passage 2. Strabon asfirme que, maîtres du
commerce de la Bretagne, les Vénètes avaient, de bonne heure, pris des
dispositions pour empêcher les Romains de passer dans l'île, et que tel fut
le véritable motif qui conduisit César en Vénétie P. Le fait, s'il n'est certain,
paraît du moins très-vraisemblable.

Tout le monde sait que la victoire de D. Brutus sur la flotte des Vé-
nètes livra ce malheureux peuple à la froide barbarie de César a. A partir
de ce jour, il n'y eut pltis de marine gauloise , et l'habile conquérant put faire
son expédition chez les Bretons insulaires; expédition sans résultats 6 , mais
dont l'effet, Cicéron le constate, n'en fut pas moins immense à Rome 6 .

Les érudits du siècle dernier ont beaucoup disserté sur la campagne de
César en Vénétie; et , depuis qu'on s'occupe de dresser une carte de la

ter fini inopiam , atque ejus usus inscientiam,
sive eo, quod est magis verisimile, quod tan-

« tas tempestates Oceani tantosque impetus
« ventorum sustineri , ac tanta onera navium
regi velus non sais commode, arbitrantur.»

(Cœs. de . Bell. gall. IIl , mu.) César commet évi-
demment une erreur en disant que les navi-
gateurs vénètes employaient des voiles de peau
très - légère et très-souple. Comment croire
qu'un peuple dont le commerce était si sloris-
sant, la science nautique si développée, ait pu
ignorer l'usage du lin, ou bien comment se
persuader que sa pesanteur de ses vaisseaux et
l'impétuosité du vent, sur ses côtes, exigeaient
l'emploi de voiles en cuir plutôt qu'en toile?
Trempées par la mer et par les pluies, ces voiles
eussent été bientôt d'un usage impossible; c'est
du moins l'opinion de tous les marins que j'ai
eonsultés. Au surplus, l'erreur de César s'expli-
que très-facilement. Les habitants de l'aneienne
Vénétie avaient et ont encore l'habitude de tein-
dre, avec du tan, les voiles de leurs navires. Les
Romains ont donc pu , si l'usage existait de leur
temps, prendre pour du cuir la toise tannée
dont se servaient les Vénètes.

« Huj us civitatis est longe amplissima aucto-
« rites omnis ore: maritime 	  quod et habent

« nues Veneti plurimas quibus in Britanniam
navigare consuerunt; et scientia atque usu natt-

e ticarum rerum reliquos anteeedunt. » (Cœs.
de Bell. gal!. III, viii.)

2 « ...0mnes fere qui eo mare uti eonsuerunt
« habent vectigales. s (Loc. sup . cit.)

 er0q101 vap .ecrav riceÀdciv .rde.) rie Till)
ptjvlavtxrltv eotiv,xpchlievot vit dimropicp. (Strab.

Geog.1. IV, c. 11. r, édit. Didot, p. 162.)
« On ne peut que détester la conduite que

tint César contre le sénat de Vannes.» (Précis
des guerres de Jules César, éerit à Sainte-Hélène,
sous la dictée de Napoléon, par M. Marchand.)

Potest (Cœsar) videri ostendisse pos-
e taris, non tradidisse.» (Taeit. Agricol. mn .)

«O jucundas mihi tuas de Britannia sit-
« teras ! Quos tu situs , quas naturas rerum
e et locorum, quos mores gentis, quas vero pu-
« gnas, quem ipsum vero imperatorem habes !»
( Cicer. Epist. ad Quint.) — Suétone, mieux
instruit que Cicéron , et beaucoup moins enthou-
siaste, rapporte que César, en dépit de tous ses
efforts, ne put donner le ehange sur le peu de
succès de ses deux expéditions. (Suet. in Cas.
XIV.— Cf. avec Napoléon, Précis des guerres de
Jules César.)

Q
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Gaule, le' sujet a été repris avec une ardeur nouvelle. Toutefois, comme
il n'entre pas dans mon plan de traiter la question dans son ensemble, je
me bornerai à examiner brièvement quelques assertions assez hasardées,
selon moi, qu'un érudit vénète s'est efforcé naguère de faire prévaloir].

I. Et d'abord, quel chemin César a-t-il suivi pour se rendre dans la
Vénétie? — Tout le monde sait qu'averti par Crassus que les Vénètes rete-
naient prisonniers les deux tribuns militaires envoyés chez eux pour de-
mander du blé 2, César, qui se trouvait alors en Illyrie, commanda à son
jeune lieutenant de faire construire des galères sur la Loire, de lever des
rameurs dans la province, et de rassembler des matelots - et des pilotes 3 . Cet
ordre exécuté, le général se hâte de rejoindre son armée cantonnée sur le
territoire des Carnutes, des Andes et des Turons. Trois légions sont en-
voyées chez les Unelles, les Lexoves et les Curiosolites, pour les maintenir
clans le devoir. Douze cohortes, commandées par Crassus, partent pour
l'Aquitaine qu'il faut aussi contenir. Ces précautions prises, César, avec le
reste de ses troupes, se dirige vers la Vénétie, où D. Brutus doit le venir
rejoindre, le plus tôt possible, avec sa flotte et les vaisseaux fournis par les
Pictons, les Santons et d'autres nations pacifiées : « Q. Titurium Sabinum
« legatum cum legionibus tribus in Unellos, Curiosolitas Lexoviosque mittit,
« qui eam man= distinendam euret. D. Brutum adolescentem classi galli-
« cisque navibus, quas ex Pictonibus et Santonis reliquisque pacatis regio-
« nibus convenire pissent, prœficit; et, quum primum possit, in Venetos pro-

ficisci jubet. Ipse eo pedestribus copiis contendit 4 . »
Ne ressort-il pas clairement de ce texte que, si César ordonne à Brutus

de se rendre immédiatement en Vénétie, c'est qu'il a résolu de ne se servir
que là de ses vaisseaux? — Mais, dit-on, un général aussi prudent se se-
rait-il privé de leur concours sans lequel il ne pouvait guère ravitailler
ses légions? — L'objection accuse beaucoup de distraction, car César dit

L'auteur d'Une notice intéressante sur sa
eampagne de César enV énétie (Annuaire du Morbi-
han, 186o-1861) soutient que César dut suivre
le littoral guérandais, et y enlever de vive force
plusieurs oppida , avec le concours de sa flotte.
Mais cette slotte, le gros temps la retenait en
Loire, et, d'ailleurs, elle ne pouvait naviguer
que très-difficilement sur l'Océan. (V. Cas. III,
xiv, in fine.)

	  Prœfectos tribunosque militum corn-
« psures in sinitimas civitates , frumenti com-
a meatusque petendi causa, dimisit [Crassus] :
"Po in numero erat.... M. Trebius Gallus in
Curiosolitas, Q. Vesanius cum T. Silio in Ve-

« netos. (De Bell. gall. III, vu, in fine.)
3 Ibid. lx.

Ibid. xi.
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formellement, qu'après avoir passé une grande partie de l'été . à faire inuti-
lement le siége de plusieurs oppida i, il prit le parti d'attendre sa flotte ,
retenue au loin par de continuelles tempêtes 2 . Or, malgré f absence de cette
flotte, est-ce que l'armée romaine n'avait pas su se procurer des subsis-
tances ? II faut donc le reconnaître, non-seulement pas un mot dans César
n'appuie l'hypothèse d'un trajet quelconque de ses troupes sur des vais-
seaux, mais il résulte, au contrairé, du texte cité plus haut, qu'armée et
flotte, chacune de son côté, devaient se rendre en Vénétie, par la voie la
plus courte (guum prirnu►n possit).

Cela posé , voici, ce semble, quel dut être l'itinéraire des légions : Parties
du pays des Andes, où on les avait concentrées, esles ne passèrent pas,
comme on le prétend, dans le pays des Pictons, sur la rive gauche de la
Loire, pour franchir ensuite, avec le concours de la slotte, le fleuve à son
embouchure. Entrées sur le territoire des Nannètes, sans avoir eu de rivière
à traverser, et laissant à leur droite le massif de forêts, presque impéné-
trable, qui s'étendait au nord-est de Nantes , elles marchèrent rapidement
vers la Vilaine, qui fut passée à gué ou sur des radeaux 3 . Faire exécuter par
les Romains trois passages 4 rivière, puis assiéger, avec l'assistance de leurs
vaisseaux, je ne sais quels oppida du littoral guérandais , quoique Brutus
eût reçu l'ordre formel de conduire, le plus promptement possible, sa flotte
chez les Vénètes, me paraît un plan de campagne peu ordinaire, sans
doute, mais encore moins praticable.

II. La cité des Vénètes renfermait-elle un oppidum principal, une ville
chef-lieu? — La question a été posée, et il y a lieu de s'en étonner assuré-
ment. Que les villes gauloises fussent, en général, de petites forteresses où

Erant ejusmodi fere situs oppidorum,
« ut, posita in extremis lingulis promontoriis-
« que, neque pedibus aditum haberent 	  ne-
« que navibus 	  ac, si quando magnitudine
« operis forte superati, extruso mari aggere ac
a molibus.... suis fortunis , desperare cceperant ,

magno nurnero naviurn appulso..... sua depor-
« tabant omnia seque in proxima oppida recipie-
« bant. Ibi se rursus iisdem opportunitatibus loci
t defendebant. Hœc eo facisius magnam parrain
iestatis faciebant, quod nostrœ naves tempes-

« tatibus detinebantur.» (Ces. III, xiI in fine.)
2 « 	 Statuit expectandam classeur.» (Ibid.

xiv.) — Or, puisque, pendant la plus grande
partie de l'été, des vents violents avaient em-
pêché la flotte de Brutus de se trouver au ren-
dez-vous assigné par César, avec quels vaisseaux
ce dernier aurait-il donc assiégé les oppida du
littoras nannète, dont, au surpsus, il ne dit pas
un mot?

3 L'objection tirée du silenee des Commen-
taires sur le passage de la Vilaine, soit à gué ,
soit sur , un pont vosant, n'est pas admissible.
Est-ce que César parie davantage de f embar-
quement prétendu de ses troupes, à l'embou-
chure du sleuve
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se réfugiaient, en temps de guerre, les habitants des campagnes, aveo leurs
bestiaux et leurs blés, cela n'est pas douteux. Mais ce n'est pas à dire
que chaque cité n'ait pas eu son chef-lieu où se tenaient les assemblées;
d'où partaient les ordres des chefs, Il n'est pas possible, ce semble, que
les Vénètes, la première des nations maritimes de la Gaule, n'aient point pos-
sédé , près de l'Océan , un grand établissement naval, centre tout à la fois de
leur gouvernement et de leur commerce. Dans mon opinion, c'est à Loc-
mariaker, où l'on a trouvé de nombreux débris de monuments romains,
que devait s'élever, avant la conquête, cette capitale dont le territoire, le
fait est à noter, est appelé Venetia 1 par César.

Lorsque , jetant les yeux sur une carte de la Bretagne, on examine la posi-
tion de Locmariaker 2, on sent qu'is est impossible que des navigateurs tels que
les Vénètes en aient pu méconnaître f importance. Située , en effet, à moins de
trois quarts de lieue de la grande mer, Locmariaker, dont le nom antique
nous est inconnu, voit s'étendre devant elle une baie spacieuse et profonde,
à peu près à égale distance de l'embouchure du golfe appelé Morbihan et de
l'entrée des deux bras de mer d'Auray et de Vannes. Il est donc permis de
croire que là se tenaient, prêts à agir, les deux cent vingt vaisseaux qui sor-
tirent du port, à la vue de la flotte romaine'. Les gigantesques monuments
primitifs, dolmens et menhirs, qu'on aperçoit, debout ou renversés, non loin
de la ville ; ceux qui couvrent le littoral voisin; ensin, les vastes aligne-
ments de Carnac et d'Erdeven attestent que, dès la plus haute antiquité, la
presqu'île et celle qui lui fait face renfermaient une nombreuse population.
Cette population, à ce qu'il "paraît, ne se livrait pas seulement au com-
merce maritime; l'agriculture était aussi en honneur chez elle, comme le
prouve la demande dé blé adressée par Crassus aux chefs de la cité 4 .

César emploie, pour désigner leur terri-
« toire, le nom de Venetia, qui n'est pas la forme
« usitée à l'égard des cités de la Gaule.» (D'An-
ville , Notice de la Gaule, in-e, p. 687.) Le mot
Venetia a été appliqué à tort, par M. Lallemant,
au golfe ou grand port du Morbihan. Le même
auteur, entraîné par son patriotisme , fait peu-
pler l'île de Bretagne par des Vénètes armoricains.
Cependant César, Taeite et Bède, appelés en
témoignage, parlent des Belges et des Armori-
cains en général , mais nullement des Veneti en
particulier.

Le chenal de Locmariaker, à marée basse,
présente une profondeur de quarante à soixante
pieds. Abritée par un grand nombre de petites
îles, sa baie qui s'étend devant sa vilse offre un
bon mouillage. (V. plus haut, p. txxvx, ce qui a
été dit du projet de Riehelieu sur Loemariaker.)

t e Quas ubi convent ( romana classis) ac
primum ab hostibus visa est, cireiter ccxx na-
ves eorum- paratissimœ atque omni genere ar-
morum ornalissimœ profectee ex porta, nostris
adversœ constiterunt. » (Cas. III , xiv.)

Ibid. vu.
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Après la défaite des Vénètes, leur grand arsenal maritime perdit natu-

relsement toute son importance. Mais un établissement romain y remplaça
bientôt l'antique chef-lieu gaulois. Dans ses consciencieuses recherches sur
Locmariaker, M. Gaillard a déterminé les anciennes limites de la ville. Son
périmètre devait embrasser une étendue de 600 mètres de longueur, sur
une largeur moyenne de 220 mètres. Tout cet espace renferme des débris
romains. Autrefois même, les briques à rebords et à crochets y couvraient
tellement le sol, que, en 182 2 OU 1823, lors de , la construction d'un grand
bassin de radoub à Lorient, l'ingénieur chargé des travaux fit venir de Loc-
mariaker plusieurs chargements de briques. — Mais n'est-ce pas, dit-on,
une étrange distraction de chercher dans des débris romains des preuves de
l'existence d'une ville armoricaine antérieure à la conquête — L'objection
n'est pas sérieuse, car il est évident que les conquérants durent occuper en
Gaule les lieux où les indigènes avaient fondé leurs principaux établisse-
ments. C'est ainsi que d'anciennes capitales, telles que Condate, Vorganium ,
Coriosolitum , devinrent des villes romaines assez considérables.

L'histoire nous apprend qu'au He siècle le chef-lieu des Vénètes était Da-
riorigum , qui prit ensuite, comme beaucoup d'autres villes, le nom du peu-
ple auquel appartenaient ses habitants. Au ive siècle, époque où s'accomplit
cette transformation, Vannes était la résidence d'un préfet des Maures-
Vénètes : « Proefectus militum Maurorum Venetorum , Venetis 1 . » C'est là ,
sans doute, une preuve incontestable de la haute importance de cette ville,
qui, vers la même époque, fut entourée d'une muraille composée de pierres
de petit appareil, avec cordons de briques. Mais de ce que Vannes, sous la
domination romaine , était devenue le chef-lieu de la Vénétie , l'on n'a certes
pas le droit de conclure à la non-existence d'une capitale, chez les Vénètes,
au temps où l'Armorique était indépendante.

III. S'il est admis que la ville romaine découverte à Locmariaker avait
succédé à l'antique capitale des Vénètes, située , comme la plupart de leurs
oppida, « in extremis lingulis promontoriisque 2 , » la question de savoir en
quel lieu la flotte de Brutus fut attaquée doit paraître à peu près résolue.
En effet, les vaisseaux vénètes, employés, pendant presque tout l'été, à trans-
porter d'un oppidum dans un autre les biens et les personnes des indigènes 3 ,
devaient se tenir en observation à Locmariaker, vis-à-vis de la presqu'île de

Neill. dign. imp. rom, p. i i4, Labbe, Pari- 2 Cœs. de Bel. gal. III,
sus, 1651, in-12. 	 s Ibid. in fine.
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Rhuys, où l'armée romaine était campée depuis plusieurs mois'. Dès que
parurent les vaisseaux de D. Brutus, les deux cent vingt navires des Vé-
nètes, disent les Commentaires, sortirent du port, et commencèrent l'attaque 2 .
Or, en ce moment-là, César et son armée occupaient, à peu de distance des
combattants, des collines d'où le regard, plongeant sur la mer, pouvait aper-
cevoir le moindre fait d'armes : «In conspectu Coesaris atque ornuis exer-
« citus res gerebatur, ut nullum paulo fortins factum latere posset : omnes
« enim colles ac loca superiora, unde erat propinquus despectus in mare, ab
« exercitu tenebantur 5. » .

Il est donc on ne peut plus vraisemblable que la bataille navale, engagée
par la slotte vénète, au sortir du port, dut se livrer, comme l'a écrit M. de^
Grandpré 4 , dans l'espace compris entre l'île de Hoedic et la pointe de
Saint-Jacques, en la presqu'île de Rhuys. Faire combattre les deux flottes
dans, le golfe du Morbihan, où règnent , à certaines heures de marée, des
courants irrésistibles, serait une opinion insoutenable, alors même que
César n'aurait pas déclaré formellement que les vaisseaux armoricains sor-
tirent du port pour venir attaquer ceux de D. Brutus 5 .

s X.

Dariorigum, ou Vannes, après la conquête.— Travaux, établissements romains. —
Les Bretons dans la Vénétie. — Un roi de Vannes.

La marine vénète anéantie, les Romains, avons-nous dit, transportèrent
au fond du golfe nommé Morbihan 6 le chef-lieu de l'antique Vénétie. Nul

I « César n'a pas marqué si ce fut dans le
« golfe même de sa mer fermée, ou au dehors,
■, à l'entrée de l'Océan, que la bataille se donna.
« La situation du lieu où il étoit, qui se nomme
« encore le camp de César, en la presqu'île de
Rhuys, ferait juger qu'on se battit hors du
golfe, entre Quiberon et Rhuys, proche des

« côtes de ce dernier sieu. L'endroit où s'on
place César -a la plus belle et la plus grande

« étendue de vue sur les côtes qu'on puisse
« souhaiter, l'ceil découvrant aisément de là près
de trente-cinq lieues de côte, sans parler des

« îles, et voyant ce qui se passe sur la mer de-
puis le Croizic, c'est-à-dire depuis f ernbou-

« ehure de la Loire jusqu'à la pointe de Quibe-
«ron , ee qui est cause qu'on se laisse aisément
«persuader que sa tradition est vraie. », (Dom
Le Gallois, ms. Blancs-Mani. n° 44, p. i6.)

2 Cœs. de Bell. gall. III, xiv.
Ibid.

i M. de. Grandpré, capitaine de vaisseau,
nous paraît avoir déterminé avec sa plus grande
précision le lieu où les deux slottes en vinrent
aux mains.

5 Coes. III, xiv.
On a appliqué au Morbihan les mots mare

conclusum, employés par César. C'est une er-
reur palpable. (Coes. de Bell. gall. III, lx.)
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doute que, depuis cette époque, Dariorigam , ou Vannes, n'ait été en effet la
ville principale du pays. Les preuves abondent, on peut le dire, à l'appui
de cette assertion.

Sans accepter comme certaines toutes les voies qu'on fait rayonner autour
de Vannes', on peut admettre, du moins, que, dès les premiers siècles de
la conquête, cette ville était en communication avec Condevineum (Nantes),
avec Condate (Rennes), avec Coriosolitum (Corseult), avec Vorganiam (Carhaix)
et avec Civitas Agailonia (Loçmaria de Quimper). Pour se rendre à cette
dernière ville, près de laquelle Corisopitum s'éleva plus tard, les Romains
avaient tracé une voie, parfaitement reconnue depuis sa sortie de Vannes
jusqu'à Sainte-Anne-d'Auray. De là, cette voie se dirigeait vers Hennebont,
puis vers Quimperlé, qu'elle laissait un peu au sud, et, traversant la com-
mune de Melgven, au nord du bourg, elle atteignait, presque au terme
de son parcours, Locmaria-Hent-Ven, dont le nom est assez significatif 2 .

1. Le long des diverses voies dont nous venons de parler, des bornes
milliaires, avec inscriptions, ont été retrouvées: l'une d'elles, dédiée à Gal-
lus (251-253), était placée à Castennec (Salis); une autre, dédiée à Piavo-
nius Viçtorinus (26h-265), a été découverte dans le village de Lescorno,
en Surzur, sur la voie de Vannes à Nantes 3 ; une troisième, dédiée à Au-
rélien (troisième année de sa puissance tribunitienne 4 ), existait au village
de Saint-Christophe, en Elven 5 ; la dernière, enfin, a été trouvée dans le ci-
metière de Caro°.

2. La primitive enceinte de Vannes, dont quelques parties, très-bien
conservées, sont cachées par des maisons; de nombreuses substructions
romaines, reproduites par le crayon d'habiles ingénieurs 7 ; des briques à
rebords, des arec, des médailles du haut empire, une statuette en bronze;
enfin, un grand nombre d'objets, déposés au musée archéologique, témoi-
gnent de l'antique splendeur de sa ville gallo-romaine.

3. D'Anville place à Rieux une station nommée Durétie dans la Table

1 Quelques antiquaires font aboutir jusqu'à
sept voies romaines à Vannes. ( V. Éelaircisse-
ments.)

Hent-ven pour Hent-hen, se chemin vieux.
3 Voici l'inscription de cette borne milliaire

déeouverte en :856 , et qui a été déposée au
musée archéologique de Vannes : IMP • CAES •
PIAVONIO VICTORINO PIO • FEL• AVG.

4 Atm, 273.
MAGN • IMP • CAES • AVRELIAN • IN-

VICT • TRIS • PO • HI • PP .
6 NOB • CAES •C • V •MAXIMIANO ° P • F.

— Cette inscription a été découverte par , notre
savant compatriote M. de Keranflech , en 1858.

MM. de Fréminville et Grégoire, ingénieurs
des ponts et chaussées à Vannes.
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Théodcisienne, et qui servait de point intermédiaire entre Fortes-Nannetam
et Dartoritam. « Dans l'intervalle qui existe .entre Nantes et la ville des Ve-
« neti , dit le savant géographe, ce que fon trouve de plus remarquable
«c'est le passage de la Vilaine; et l'indiçation de , vingt-neuf lieues gauloises,
« dans la Table, nous y sixe en effet. Le calcul de vingt-neuf lieues de mesure
« itinéraire étant à peu près de trente-trois mille toises, ia ligne directe de
«Nantes à la Vilaine, près de Rieux, n'en vaut guère moins de trente-deux
« mille. L'ancienne voie de Nantes à Vennes 1 tendait vers Rieux, et ne pas-
« sait point par la ,Roche-Bernard comme 'aujourd'hui. Un ancien chemin,
« qui'paraît être l'ouvrage des Romains, dans la longueur de plusieurs lieues
« açtuelles, indique cette route.»

Dom Lobineau, dans son Histoire de Bretagne, avait donné les mêmes
renseignements.

a. Dans le village de Portanguen, commune de Sainte-Hélène, près de
Naustang, des briques et des substructions romaines se rencontrent sur un
assez vaste terrain. En faisant fouiller l'une des habitations du village ,
M. de la Monneraye y a trouvé de nombreux débris de vases., de tuyaux en
terre cuite incrustés dans les murs et destinés sans doute à distribuer la
chaleur provenant d'un bypocauste.

5. Des vestiges d'habitations romaines ont été signalés aussi dans la pe-
tite anse de Kerguelen, à l'ouest et non loin de l'embouchure du Blavet.
Or, comme tout près de là s'élève la ville de Port-Louis, anciennement
nommée Blavet, et qui commande l'entrée de la rade de Lorient, d'An•
ville y a placé le Blabia de la Notice des dignités de l'empire, où résidait
le prcefectus militum Garronensiam 2. On remarquera, en effet, que, dans le
document cité, la dénomination de Blabia est précédée ou suivie de celles
de Vannes, Carhaix, Avranches, Rouen, Coutances, Grannona, toutes
villes situées dans la même contrée 3 . Mais la position tout à fait impor-
tante de Blaye, à l'embouchure de la Garonne, les indications fournies par
l'Itinéraire d'Antonin et par la Table' Théodosienne, enfin la conviction
qu'il faut lire Garronensium - et non Carronensiam militum, ont décidé plu-

' L'expression moderne Vannes s'éloigne plus
que l'ancienne Vennes du mot Veneti, en bre-
ton Guenet ou Wenet.

2 Not.delaGaule, p. a64-265.—Cf. avec l'Iti-
néraire d'Antonin et avec la Table de Peutinger.

Sn!, dispositiOne viri spectabilis Ducis trac-
tus armoricani et nervicani

« Tribunus cobortis primœ novœ Armorieœ ,
a Grannona, in Ettore . Saxonico ;
• « Prœfectus militum Carronensium, Blabia ;
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sieurs savants modernes à rejeter l'opinion très-bien motivée de l'illustre
auteur de la Notice de la Gaule.

6. Enfin , dans le village de Coz-llis, ou de la vieille église, en Plan-
dren, à Tréalvé (Saint-Avé), au village de L'Elvéno (Noyai-Muzillac), à
Mané-Bourgerel, au Lodo (en Arradon), des établissements romains ont été
exhumés, de nombreuses médailles d'empereurs recueillies'.

La plupart de ces établissements existaient avant la fin du ive siècle.
Dans un savant mémoire sur les inscriptions gallo-romaines trouvées en
Bretagne, M. Bizeul a constaté, en 1856, que, sur vingt et un monuments
datés (treize inscriptions et huit médailles), pas un seul n'est postérieur à
la mort de Constance-Chlore. La raison en est bien simple : c'est que,
de l'année 3o6 à la seconde moitié du ve siècle, la Bagaudie, le fisc, les
Barbares avaient fait cesser tous les travaux et ruiné toutes les industries.
Hors de l'enceinte des villes fortifiées , la vie sociale, en effet, était deve-
nue, pour ainsi dire, impossible, et, de toutes parts, les champs aban-
donnés se changeaient en forêts. C'est au milieu d'une dépopulation tou-
jours croissante que les Bretons arrivèrent dans la presqu'île armoricaine.
Aussi Gitérech, le premier comte du pays nommé Browerech dans notre
Cartulaire , réussit-il facilement à étendre sa domination des bords de l'Ellé
à Ceux du Morbihan 2 .

Quant à la ville de Vannes et à toute la partie du pagns Venetensis qui
s'étendait à l'est de la place jusqu'aux bords de la Vilaine, elles restèrent,
nous l'avons dit ailleurs, en dehors du territoire des Bretons. Eusebius, un
Gallo-Romain, comme son nom l'indique, est appelé roi de Vannes (rex
Venetensis) par le biographe de saint Melaine 3 . On s'est demandé quel était,
en réalité, le genre d'autorité exercé par ce prince qui avait une armée à
ses ordres, et qui, comme un souverain, disposait de la paroisse de Com-
blessac en faveur de saint Melaine. Un jeune érudit a vu dans Eusebius

« Prœfeetus militum Maurorum . Venetorum ,
Venetis ;

«Prœfectus Maurorum Osismiaeorum , Osis-
MiiS ;

« Prœfectus misitum superventorum , Manna-
« tias;

«Prœfectus misitum Martensium, Met° ;
« Prœfectus misitumprimœ Vlaviæ , Constantia ;
« Prœfectus militumUrsariensium,Rotomago ;

« Prœfectus misitum Dalmatarum , Abrincatis ;
« Prœfectus militum Grannonensium , Gran-

« nono.» (Not. dignit. imp. rom. Labb. in-i 2 ,
p. 113-114.)

Voir plus soin nos Éclaircissements.
Vita S. Ninnocee, ap. Boll. t. I jun. p. 4 t o.

—Vita S. Gurthierni, Blancs-Mant. 38, p.-756.
3 Vita S. Melan. ap. Bols. -ai januar. p. 331.

n .
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un principes, ou magistrat suprême de la cité, dont l'autorité muni-
cipale s'était transformée en une sorte de royauté. L'hypothèse est peut-être
fondée. Cependant je croirais plus volontiers qu'Eusèbe était l'un 'de ces
petits rois qu'avait fait surgir, en Gaule comme dans l'île de Bretagne, la
révolte de /Log, et qui, plus tard, conservèrent en grande partie leur puis-
sance sous la sujétion plus ou moins nominale des empereurs

S XI.

Des anciennes subdivisions territoriales de la Vénétie.

Les chartes et les vies de saints fournissent peu d'indications sur les an-
ciennes subdivisions territoriales de la Vénétie. En effet, les deux petits pagi
de Rhuys et de Belz sont les seuls dont l'existence soit attestée dans l'histoire.

Dans la seconde moitié du vie siècle, saint Gildas, fuyant l'île de Bre-
tagne en proie aux. Saxons, était venu s'établir dans une île vénète, située
en face du payas de Rhuys 2 . Mais un peu plus tard, comme les populations,
avides d'enseignements, ne permettaient plus au pieux exilé de tenir la
lumière sous le boisseau, il dut se résoudre à passer sur le continent. Là,
s'étant dirigé vers un ancien camp placé sur un monticule, en vue de la
mer, il y fit bâtir un vaste monastère : « Veniens ad quoddam castrum, in
«monte Reuvisii, in prospecta maris sitam, ibi potioris fabricœ construxit
« monasterium 3 . »

Ce récit de l'hagiographe nous fait connaître deux faits d'un haut inté-
rêt : d'abord, l'existence d'un•pagus de Rhuys, dès le vie siècle, et, en second
lieu, la construction du grand monastère de Saint-Gildas sur l'emplacement
même d'un castrum d'où la vue s'étendait sur l'Océan, et dont l'origine re-
montait sans doute aux Romains. En effet, si l'on veut bien se rappeler les
paroles de César décrivant le combat naval où les Vénètes furent vaincus,
on aura peine à ne pas croire, avec nous, que le tertre élevé (collis) d'où les
légions et leur général contemplèrent la bataille (unde erat propinquus
despectus in mare) ne soit précisément la colline de Rhuys, mons Reavisii,

Voy. La Borderie , Biog . bret. p. 691. — Cf.
Beale Poste's Britannic researches , p. 24-25.

2 d Sanctus Gildas triginta habens armes ve-
« nit ad quamdam insulam qun in Reuvisii pagi

« conspectu sita est, ibique aliquandiu solitariam
« duxit vitam. e (Acta; O. S. B. sœc. I, p. 1/13,
n. 16.)

3 Lace sup. cit.



PROLÉGOMÈNES.	 CXLÏ

sur laquelle saint Gildas fit élever son abbaye, en face de la mer (in pro-
spectu maris 1 ).

Au nord-ouest du payas Reuvisius, sur la rive droite du Morbihan, existait
un autre petit pays dont l'un des anciens doyennés du diocèse de Vannes
semble avoir reproduit l'antique circonscription. Le pagus de Belz, en bre-
ton Pou-Belz, comprenait dix-huit paroisses 2. Il était borné à l'ouest par
la mer, depuis la pointe de Quiberon jusqu'à Port-Lôiiis; au nord-ouest,
par le Blavet; à l'est, par la,rivière d'Auray, et il s'étendait, vers le nord,
jusqu'aux limites des paroisses d e Languidic , Landevant , Landaul et Pluvigner.

Une charte de 1 02 9 , OÙ il est fait mention, pour la première fois, du
pagus de Beiz, rapporte que le duc de Bretagne, Alain III, à l'occasion de
son mariage avec la fille d'Oudon de Chartres, — qu'Alain Caignard, comte de
Cornouaille., avait enlevée pour lui, — consentit à restituer à ce dernier
l'île de Guedel (ou de Belle-Ife-en-Mer) et le pays nommé Belz, dont il
avait été dépouillé pendant sa minorité s. Un peu , plus tard, en 1 03 7, Beiz
formait, à ce qu'il paraît, un fief assez important, car, dans l'acte de dona-
tion de l'île de Saint-Gutwal, faite à l'abbé Catwallon par le Normand Gurki,
le nom de Guethenoc de Poubels se trouve inscrit parmi ceux de plusieurs
témoins d'un rang très-élevé, tels que Robert de Vitré, Alain de lieux,
Hervé de Lohéac, Huelin d'Hennebont 1'.

Le petit payas de Belz est, au surplus, l'un des plus riches de la Bre-
tagne en monuments et en souvenirs historiques. C'est, en effet, sur le
territoire du Pou-Beiz qu'existait la capitale des Vénètes, dont de nombreux
débris romains indiquent encore l'emplacement, et aux abôrds de la-
quelle se trouvent les dolmens et les menhirs les plus remarquables de la
contrée. Un peu plus loin se dressent les pierres alignées de Carnac et
d'Erdeven, dont on ignore l'origine, mais qui témoignent de l'antique im-
portance du pays'. A l'ouest de Locmariaker, en face de Belle-Ile (la Vindilis
des anciens), s'étend la presqu'île .de Keberoen ou Quiberon. Dans cette
baie, dont l'aspect est si triste, deux fois, à dix-huit siècles de distance, la

Cf. Ces. de Bell. 9all. III, xiv, in fine;et
Acta O. S. B. sec.1, p. 143, n. s6. 	 •

Voy. plus loin le Fouillé de Vannes.
« 	 [Alanus Cagnart, eornes Cornubiœ]

«paternam hereditatem quum erat juvenis ami-
s serat, sibi reddi et restitui petiit. Quod audiens
« Alanus dux libenter assensum suum... prœ-

« buit, reddens ei insusam Guedel cum pago qui
« dicitur Beels.» (D. Mor. Pr. t. I, col. 34.)

4 Charte. Boton. p. 329.
5 Les innombrables monuments primitifs dont

le littoral vénète paraît avoir été couvert attes-
tent que, dès une époque très-reculée, une po-
pusation considérable s'y était agglomérée.
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marine du pays a été frappée d'un lamentable désastre L.Que de luttes,
pendant le moyen âge, sur ce littoral autrefois couvert de forêts 2 ! La tra-
dition a perpétué le souvenir des combats homériques livrés contre ses
Normands, depuis l'embouchure de la Vilaine jusqu'à l'entrée du Blavet. Le
nom des lieux illustrés par la résistance dés Bretons s'est transmis d'âge en
âge, jusqu'à nos jours ; et, chose curieuse, on s'entretient encore, dans le
Pou de Belz, du faiineux chef de guerre Harm -ant , breton ou normand, on
ne sait, mais dont la vaillance était, à. ce qu'il paraît, incomparable 3 .

Les documents nous font défaut pour établir si les doyennés de Kerne-
net-Theboé , de Kemenet-Guingamp , de Porhouet, de Péaule, de Carentoir
et les territoires de Vannes et de Rieux correspondaient ou non aux an-
ciens payi minores de l'époque gallo-romaine. Nous pouvons conjecturer seu- -
lement que le doyenné de Kemenet-Theboé, borné à l'ouest par l'Ellé, à
l'est par le Blavet, devait, en raison de ces limites naturelles, former pri-
mitivement l'une des subdivisions de la cité des Vénètes.

S XII.

'Divisions ecclésiastiques. — Le diocèse de Vannes.

Selon la tradition 4 , saint Clair, l'apôtre des Nannètes , aurait aussi prê-
ché la foi dans la Vénétie et dans le pays des Rhedons. Mais, quoi qu'il en
puisse être, il est certain que l'établissement du diocèse de Vannes ne re-
monte pas plus haut que la dernière moitié du ve siècle, d'où la preuve, soit
dit en passant, que toutes les cités désignées dans la Notice des provinces ne
furent pas, comme on l'a prétendu, des siéges d'évêchés 3. C'est en Lt65 ,
dans un concile convoqué par Perpetuus, métropolitain de. Tours, que Vannes
reçut pour premier évêque l'armoricain saint Patern , qui mourut, peu d'an-
nées après, chez les Francs où les Goths l'avaient forcé de se réfugier. Mo-

La baie de Quiberon, non loin de laquelle
D. Brutus anéantit la slotte vénète, ne fut pas
moins fatale à la marine française au xvne
Là furent pris et, quelque temps après, fusillés,
les brillants officiers  de vaisseaux qui, dans vingt
combats, s'étaient signalés contre les Anglais,
sous Louis XVI.

4 La eharte de Gurki (Chartul. Rot. p. 3s6)

nous montre le duc de Bretagne, Alain III, chas--

sant, en i 037, dans les forêts de la presqu'île de
Reberoeh.

3 C'est à M. Charles de Keranslech que nous
devons ces renseignements.

4 Voy. plus haut, p. 125.
C'est la thèse de MM. d'Ozouville , Bi-

, zeul , etc.
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destus , son successeur, dont le nom est inscrit parmi ceux des Pères du concile
d'Orléans , en 5 I 1, mit tout en œuvre , sans doute , pour répandre le christia-
nisme parmi les pagani de son diocèse. Mais son zèle, à ce qu'il paraît, ne fut
guère récompensé, car, plus de trente - ans après la mort de Patern, les habi-
tants de la Vénétie étaient encore presque tous païens : « erant enim tune
«temporis Venetenses pene omnes gentiles 1 . » On a essayé de nos jours ,
comme au xvme siècle 2 , de contester ce fait, qui concorde si bien avec les
assertions de. Sulpice Sévère et de Grégoire de Tours. Mais, outre que le
témoignage du biographe de saint Melaine est décisif, nous ferons remar-
quer que l'hagiographe félicite l'illustre évêque, son contemporain, d'avoir
esfacé, chez , les -Rhedons eux-mêmes, les dernieis vestiges de l'idolâtrie 3 .

Or, si dans l'évêché de Rennes, dont la fondation remonte au moins à lt39,
des idolâtres se montraient encore du temps de saint Melaine, à plus forte
raison en devait-il être ainsi, à la même époque, dans l'évêché de Vannes,
institué depuis si peu d'années et où le druidisme paraît avoir survécu plus
longtemps qu'ailleurs.

Quoique les Bretons eussent introduit, dans toutes les contrées où ils s'é
tablirent , les coutumes de leur Église particulière, il est certain que, jusqu'à
l'avénement de Nominoë au trône , le siége de Vannes ne fut pas soustrait
à la juridiction de la métropole de Tours. Le discours adressé par l'évêque
Regalis au duc Ébrachaire , le jour de son entrée dans Vannes, pourrait
faire croire le contraire; au fond, cependant, les paroles du prélat n'attes-
tent qu'une chose, c'est que les Bretons faisaient sentir durement leur joug
au clergé gallo-romain 4 .

Les évêques de Vannes, comme ceux de Rennes et de Nantes, prenaient
presque toujours parti pour les rois francs contre les petits souverains du Bas-
Vannetais. Aussi, quand l'un de ces derniers s'avisait d'envoyer quelque pré-
lat vénète en Mission près d'un prince mérovingien, celui-ci, mécontent de
la démarche , condamnait 5 l'ambassadeur à l'exil et lui interdisait même de

Ap. Bois. Vita S. Melun. ad diem va januar.
p. 331 n. 23.

Personne n'ignore les attaques dirigées
contre Dom Lobineau par Dom Liron , qui s'in-
dignait qu'on fît honneur au elergé breton de
la conversion d'une grande partie de la pénin-
suse armoricaine.

« ... Per gràiam Dei, prvalentibus Evan-

« geliorum assertionibus, aucta est eo desudante
« per cunctum dioecesis illius pagurn sides Chris-
« tianorum, et miserabisis errorgentilium ab eo-
(( dem radieitus evulsus. » (Vite S. Illelanii , vs jan.
p. 329, n. 8.)

' Greg. Tur. Hist. Franc. X , X.

5 Ibid. V , xvta.
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rentrer plus tard dans son diocèse. C'est ce qui advint, sous Waroch II, à
l'évêque Ennius. Cette dépendance imposée à l'église de Vannes par les
Mérovingiens se prolongea jusqu'au milieu du ixe siècle. Régnier, on se le rap-
pelle, fut presque toujours en hostilité contre Nominoë, et tel était envers
Charles le Chauve le dévouement de Suzannus, que Nominoë se crut obligé
de le faire descendre de son siége.

Sous le règne du libérateur des Bretons, lés linhites du diocèse vénéte se
modelèrent exactement sur celles de l'ancienne cité. Le Browerech , après la
mort de l'intrus Gislard , s'accrut, il est vrai, de plusieurs paroisses du pays
nantais, usurpées par ses évêques; mais, sur la prière de Fulchric, nous l'a-
vons dit plus haut, Alain le Grand mit fin à ce désordre 1 . Depuis cette
époque jusqu'à la révolution française, la circonscription du diocèse a peu
varié. Il avait pour frontière, à l'ouest, le cours de l'Elle et celui de , la
Laita jusqu'au delà de Plouré. A partir de ce point, la ligne de délimitation
se dirigeait sur Gouarec, où elle faisait angle sur le diocèse de Cornouaille,
et, -descendant le Blavet jusqu'aux abords de Pontivy, elle allait aboutir, au
nord-ouest de cette ville, à la rivière d'Oust, qu'elle suivait jusqu'à Males-
troit. De Malestroit, la ligne, après avoir décrit plusieurs sinuosités jusqu'aux
bords de l'Aff, au-dessus du Temple, prenait la direction du sud-est, et gagnait
la Vilaine qui formait la frontière commune des deux évêchés de Vannes et
de Nantes.

Lorsque les circonscriptions départementales furent établies, on crut
devoir sacrifier les délimitations naturelles à des convenances d'un autre
ordre. L'ancien diocèse de Vannes, dont l'aspect topographique était des
plus irréguliers, fut alors ramené à la forme plus simple d'un parallélo-
gramme. Pour former le nouveau diocèse on prit, sur l'ancien évêché de
Saint-Malo, une grande partie des paroisses dont se compose l'arrondisse-
ment actuel de Ploermel ; sur l'évêché de Cornouaille, les districts du Faouet
et de Gourin, plus un certain nombre de paroisses qui dépendent aujour-
d'hui des cantons de Pontivy et de Cléguérec. Enfin, au département du Mor-
bihan fut annexé le canton de la Roche-Bernard „enlevé au diocèse de Nantes.

L'auteur du Pouille de 1646 place six abbayes dans l'évêché de Vannes,
et, parmi elles, il cite l'abbaye de Notre-Dame-de-la-Monge, qui était tout
simplement le prieuré de Notre-Dame-la-Montjoie, et l'abbaye de Notre-

Voy. plus haut, p. cxvii.
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Dame-de-Saint-Pierre, qui n'a jamais existé. Il n'y avait dans le diocèse que
cinq monastères d'hommes. C'étaient les abbayes de Redon , de Saint-Gildas-
de-Rhuys, de Locminé, de Prières et de Lanvaux. Une communauté de femmes,
l'abbaye de la Joie, s'élevait aux portes d'Hennebont. On trouvera plus loin la
liste des prieurés de l'évêché de Vannes, liste aussi complète que possible.

S XIII.

Subdivisions ecclésiastiques.

Le diocèse de Vannes, quoi qu'en ait pu penser le docte auteur de la
Topographie ecclésiastique de la Francel, ne renfermait qu'un seul archidia-
coné , dont le titulaire, chose digne de remarque, n'exerçait aucun pouvoir

sur les doyennés du diocèse. Ces doyennés étaient au nombre de six, savoir :

1. Le doyenné de Pou-Belz , ou de Mendon 2, qui renfermait dix-sept
paroisses ;

2. Le doyenné de Kemenet-Héboé, ou de Guidel (vingt paroisses);
3. Le doyenné de Kemenet-Guingamp, ou de Guéméné-Guengamp (dix-

neuf paroisses);

M. J. Desnoyers, à qui revient l'honneur
d'avoir publié, le premier, dès s 853, un impor-
tant travail d'ensemble sur la géographie ecclé-
siastique de la Bretagne, M. Desnoyers s'efforee
de démontrer que le diocèse de Vannes a été
partagé en deux archidiaconés, de même que
le grand pays yannetais paraît s'avoir été en
deux pays de seeond ordre, le Vannetais pro-
prement dit et le Browerech.' a Employé seul ,
« dit le savant écrivain , le terme pages Veneticus,
«territorium Venetense , représente, d'ordinaire,
l'enseriible du dioeèse de Vannes ; mais , em-

« ployé comparativement avec le nom de Browe-
« rech, il ne correspond psus, en général , qu'à
a la partie occidentale, sud et nord-oecidentale. D

A l'appui de ces assertions, M. Jules Desnoyers
cite d'abord deux chartes publiées par Dom M o-
rice ( Pr. t. I , c. 3o9, 339) et dans lesquelles
est fait mention, tantôt de l'archidiaconus patrice

Gueroci, tantôt de l'archidiaconus Venetis. Mais ,

tout en reconnaissant que le nom de Browerech

ne désignait, avant l'avénement de Nominoë, que
le Vannetais breton (c'est-à-dire le pays borné
au sud par la mer, au nord par la Domnonée,
à l'ouest par sa Cornouailse, à l'est par le pays

contesté, qui s'étendait des murs de Vannes à la .

Vilaine), je ne saurais admettre, avec M. Des-
noyers, que l'existenee des deux archidiaconés
soit prouvée par les textes les plus positifs. Que
l'auteur veuille bien me permettre de lui faire
remarquer que ses prineipaux aetes sur lesquels
se fonde son opinion ne prouvent nullement ee
qu'il veut étabsir. En effet, d'une part, les deux
archidiacres cités dans D. Mor. (Pr. t. I, col.
355-356) appartiennent, non pas à l'évêché de
Vannes, niais à celui de Nantes ; et, d'un autre
côté , si , dans la charte de l'évêque Mengui , on
lit consilio meorum archidiaconorum (D. Mor.
t. I, é3o), ce pluriel s'explique par l'addition
des mots et canonicoram , auxquels M. Desnoyers
n'a pas fait attention.

M. Desnoyers place, d'après les Pouillés
"s
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4. Le doyenné de Porhouet (trente-trois paroisses);
5. Le doyenné de Péaule (quinze paroisses);
6. Le doyenné de Carentoir (sept paroisses).

Outre ces six doyennés, l'évêché de Vannes renfermait les quatre terri-
toires suivants' :

1. Le territoire de Vannes (trente-quatre paroisses);
2. Le territoire de Rieux (quinze paroisses);
3. Le territoire de Redon (quatre paroisses);
à. Le territoire de Belle-IIe (quatre paroisses).

Les limites des doyennés, comme celles des territoires, sont indiquées,
sur notre carte, avec une exactitude qu'il n'a, pas dépendu de nous de
rendre plus rigoureuse.

Le diocèse de Vannes ne comptait pas seulement, comme subdivisions
ecclésiastiques, un archidiaconé, des doyennés, des territoires, des paroisses;
ces dernières étaient elles-mêmes fractionnées en trêves et en frairies,

On nommait trêves, en Bretagne, de petites églises, ou succursales, dé-
pendantes d'une église principale. Ainsi, pour ne pas sortir du pays des
Vénètes, la paroisse de Carentoir renfermait quatre trêves : Haute-Bouc.
donnaye, La Chapelle-Gaceline, La Gacilly et Quelleneuc; la paroisse de
Lanvaudan, deux trêves : Calan et Locmélé; la paroisse d'Elven , deux
trêves : Aguenac et Trédion 2 , etc. On sait que, chez les Bretons insulaires,
le territoire de chaque petite peuplade était divisé en districts composés
chacun de cent trêves 3 (cantref). Nous voyons, par les lois d'Hoa le Bon,

de Porcelet et d'Alliot, sept doyennés ruraux
dans l'évêché de Vanneé. L'erreur s'explique
parla distinction établie dans ces Pouilles entre
le decanatus de Mendone et celui de Pou-Be/z,
qui n'en ont jamais formé qu'un seus.

1 Les deux Pouilles cités plus haut divisent,
je ne, sais d'après quels-documents, le diocèse
de Vannes en dix-huit territoires ecclésias-
tiques; d'un autre côté, le P. Toussaint de
Saint-Luc (Iklém. p. 51), l'aneienne Gallia chris-
tiana (t.: III, p. 1155 ) et D. Beaunier (État
des Bénéfices, II, 942 ) indiquent en outre une
division du diocèse en quatre archiprêtres.
Le Pouille de 1648 donne deux cent cin-

quante-huit cures et trêves à s'évêehé de Vannes.
2 Voyez le Pouisle de Vannes, p. 495 à 5o .
3 Cantref, de cent, cent, et tre, trêves. Il y

avait, selon le code de Gwent (Ancient laves of
Wales, éd. in-8°, t. I, p. 62o), soixante-quatre
centre!' dans le South-Wales. Mais Owen fait
observer qu'il y a ici une erreur de chiffre évi-
dente, et qu'il faut lire cymwds au sieu de can-
tref. La cymwd ou connote ne renfermait que
cinquante trêves, et celles-ci, nous l'avons dit
plus haut, étaient composées de quatre gavael.

Le gavael était formé de quatre rhandir ; le rhan-

dir de quatre tyddyn; le tyddyn de quatre erw.

(Vid. loc. sup. cit. p. 186.)



PROLÉGOMÈNES. cnvit
que, dans le pays de Galles, les trêves étaient l'objet de faveurs spéciales,
lorsqu'une église y était fondée : « Que si une église est bâtie, avec l'auto-
« risation du roi (Brenin), sur le territoire d'une trêve habitée par des serfs,
« et qu'il s'y trouve un prêtre disant la messe et un lieu de sépulture pour
«les morts, dès ce moment, la trêve est libre 1 . »

La frairie était une subdivision inférieure à la trêve elle-même. Dans le
diocèse de Vannes, en Tréguer, en Cornouaille, les paroisses renfermaient
plusieurs frairies, ayant chacune leur chapelle, qui était desservie quelque-
fois par un prêtre spécial. Nous donnons plus base une sorte de statistique

« Or gwnneir egiwys ogannyat y Brenhin y
« mywn tayawtrev ac offeirat yn ocfferenu yndi
e aebot yngorfflan hy ryd. Vid y tref honno
« ohynny allann. n (Ancient laws or institutes of

Wales, London, 1841, in-8°, t. I, p. 54 2 ,
n. vir. )

Le passage qui précède est extrait du eode
des Demètes (Dull Dyved). Dans un autre cha-
pitre du même code ( loc. cit. p. 444, n. xvrir)
on lit les lignes suivantes, qui expriment, avec
plus de vivaeité, la transformation dont je viens
de parler : «Is y a trois personnes dont sa condi-
« tion (breint) s'élève en un seul jour : d'abord
« le taeog, ou serf, quand une église est consa-
crée, avec l'autorisation du Brenin, dans une

« trêve servile (tayawctref). Asors l'homme qui,
e le matin, était serf, se trouve libre le soir. »

On lit ce qui suit dans l'Aveu rendu au Roi,

le 8 juin 158o, par « noble et illustre messire
« Paul Hector Scotty, comte de Vigelen, abbé
« commandataire du benoist moustier monsieur
« Sainct Sauveur de Redon » : — « Item eonsiste sa
« dicte paroisse de Braings en dix frairies, sçavoir
«la frairie des Bignons , en laquelle est sittué le
«bourg du diet Braings, auquel bourg est sit-
« tuée fisglise parrochiale de Sainct Jean de
« Braings , eernée de son cymetyère , contenant I e
«tout de la diete frairie parfons , tant en maisons ,
« terres arables, prés, communs, landes, bois,
« que autres, six cents quattre vingts dix jour-
« veaux ou environ.» (Aveu de P. H. Scoty, ms.
de la Bibi. imp. n° 8o, S. G. F. p. 38 verso.)

Voici, d'après l'aveu de Scoty, la division,
en forme de .statistique, des anciennes paroisses
de Bains, Langon et Brain, qui, toutes trois,
faisaient partie du territoire de Redon.

PAROISSE DE BAINS. — 10 PRAIRIES.
Frairies. Journaux de terre. Vin es. Maisons.

I. Des Bignons Ego
:0

47
IL De Coulommel 	 581 9 32
III. De la rivière d'Oust . f . 65o 12 40
IV. De la Couardière 	 35o 3 25
V. De Bignon. 	 240 6 25
VI. De Bleheuc 	 3oo 4 22

VII. De Saint•Marcelin. 510 6 31
VIII. Du Pont-de-Renae . 	 38o 6 29
IX. De Prin 	 (pas d'indication.) ro 9
X. De Germignac 	 62o ,-8---/) 494

TOTAUX. 	 4,32 1 74 394

s.
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de ces petites agrégations religieuses dont la direction paraît avoir été pla-
cée, assez anciennement, entre les mains d'un petit conseil de fabriciens.

S XIV.

Les Osismes. — Situation et limites de leur territoire. — Leur capitale, — Voies
romaines. — Division de la cité en plusieurs petits états bretons.

Il n'est pas possible de déterminer avec une rigoureuse exactitude les
limites du territoire des Osismes. Cependant, d'après certaines données his-

.
PAROISSE DE BRAIS. — 8 PRAIRIES.

Frairies. Journaux de terre. Villages. Maisons.

I. 	 Du bourg de Brain. 	 600 3 3a

II. 	 De la Founeraye. 	 700 4 35

III. 	 De Placet 	 70o 2 24

IV. 	 De Rangulais 	 (pas d'indieation.) 1 28

V. De Ganedel 	 800 6 51

VI. De Lesin . 	 400 1 17

VII. 	 De Trul 	 5oo 3 14

VIII. De Serf. 	 700 3 32

TOTAUX. 	 4,400 23 233

PAROISSE DE LANGON. — 7 PRAIRIES.

Frairies. Journaux de terre. Villages. Maisons.

I. De Saint-Pierre. 	 5oo 3 29

II. De la Couagleraye 	 5oo 7 41

III. De Bernuy 	 712 — 4 sillons t. 4 36

IV. De Balise 	 5oo 4 3o

V. Du Bot. 	 800 3 23

VI. De Lachenal 	 5oo 3 3o

VII. De Cahan. 	 (pas d'indication.) 8 3g

TOTAUX. 	 3,512 — 4 sillons 32 228

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.
Frairies. Journaux de terre. Villages. Maisons.

I. Bains 	 Io 4,321 74 394

II. Brain 	 8 4,400 2 3 233

III. Langon 	 7 3,512 3a 228

TOTAUX.. . . 25 12,233 129 855

	

On trouvera, dans nos Éelaireissements, 	 avec le nombre des maisons dont se composait

	

le nom des villages eomposant ehaque frairie, 	 chaque village.
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toriques, il est permis de conjecturer que leur cité renfermait toute la pointe
occidentale de la presqu'île armoricaine, depuis l'Elle jusqu'à la rivière de
Lannion (Leguer)'.

Il est fait mention des Osismii, pour la première fois, dans les Commen-
taires de César. Il nous les montre d'abord déposant les armes à la pre-
mière sommation faite par Crassus 2. Mais bientôt le joug leur pèse, et,
dans l'espoir de s'affranchir, ils prennent part à la guerre des Vénètes 3 .
Vaincus avec leurs alliés , on les voit néanmoins entrer, peu d'années plus
tard, dans la grande confédération dont le but était de faire lever le siége
d'Alise

Après la défaite de Vercingétorix, la Gaule, privée de son autonomie,
fut organisée en province romaine. Cependant il est douteux que les an-
ciennes divisions territoriales y aient partout subi de grandes modifications,
puisque la péninsule armoricaine, au début du ve siècle, comptait encore
le même nombre de cités qu'avant la conquête.

I. Ni César ni Strabon ne parlent de la capitale des Osismes; mais Pto-
lémée nous apprend qu'elle s'appelait Vorganium 5, et, d'autre part, les dis-
tances fournies par la Table Théodosienne ne permettent guère de douter
qu'elle ne s'élevât sur l'emplacement de Carhaix°. La position de cette
ville, au centre d'un vaste bassin terminé, au nord, par la chaîne des mon-
tagnes d'Arez, au sud, par celle des montagnes Noires, dut être appréciée
de bonne heure comme une position stratégique des plus importantes. De
là, en effet, on dominait le pays, et l'on pouvait, en cas d'invasion, se por-
ter rapidement sur tous les points menacés. Cela explique l'empressement
avec lequel les Romains occupèrent ce district , dès les premiers siècles de
la conquête.

Sur les limites de la cité des Osismii, cf.
Bizeul, Ballet. de r Ass. bret. IV, 4° liv. p. i 4 t .
— Selon D. Lobineau (Hist. de Bret. p. 2), les
Osismes oeeupaient les évêehés de Léon, de
Tréguier et une grande partie de celui de
Quimper.

2 Ces. de Bell. gall. II, xxxiv.
3 Ibid. III, lx.

Ibid. VIII , Lxxv.
«... ecel Teeveriot méxpe voi  ogalov dupa).

znplou ôcricratot, Wv xeé.)tts Oeopyolvtou il yo'

.» (Ptol. Géog. édit. L. Renier, Annuaire de

la Société des Antiquaires de France, 1848,
p. 262.)

6 «Cette ville de Karhez a été la première
« en dignité dans la eontrée, selon sa tradition
« qui y subsiste, et D. Lobineau assure qu'on y
« découvre, tous les jours, des restes de sa pre
« mière splendeur.» (Notice de la Gaule, p. 72o.)
Dans mon Essai sur l'histoire, la langue et les

institutions de la Bretagne armoricaine, j'ai suivi
l'opinion de Camden , qui place Vorganium à
Morlaix. Mais aujourd'hui eela ne me paraît
plus soutenable. (Voy. Éclaircissements.)
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M. de la Tour d'Auvergne-Corret, basant, selon l'usage de son temps,

tout un système sur une vaine étymologie', s'est efforcé d'établir que Carhaix,
sa ville natale, a été fondée par Aétius, sous l'empereur Valentinien HI. Ce-

pendant, pas une ligne, pas un mot, dans l'histoire, n'indique que le vain-
queur d'Attila ait jamais pénétré au fond de l'Armorique. Les continuelles
invasions des Barbares dans l'Empire ne laissaient guère aux Romains, en
ce temps-là, le loisir de fonder des villes. D'ailleurs, les médailles, les bronzes
antiques, les innombrables débris découverts à Carhaix , et dont le prieur
des Carmes de la ville avait formé, avant la Révolution, une sorte de mu-
sée, attestaient, dit-on, que les conquérants s'étaient établis, à poste fixe, de

ce côté, dès l'époque des premiers Césars.
Les recherches de l'archéologie moderne ont constaté qu'autour de la vine

rayonnaient un grand nombre de voies romaines : 1° voie de Carhaix à

Vannes, avec une station, nous l'avons déjà dit, à Castennec, sur le bord

du Blavet; 2 ° voie de Carhaix à Cos-Guéodet; on en a découvert un tron-

çon, au nord de la ville, dans la forêt du Fréau 2 ; 3° voie de Carhaix à Quim-

per, dont le tracé n'est pas bien déterminé, quoique son existence ne puisse
être mise en doute; 4° voie de Carhaix à Pouldavy et à la pointe du Raz,
(plusieurs tronçons retrouvés dans les communes de Cléden, Goulien et

Beuzec) 5 ; 5° voie de Carhaix à la presqu'île de Crozon , se dirigeant, en
plein ouest, vers Kergloff, et passant entre les clochers du Cloître et de Plou-
nevez-du-Fou"; 6° voie de Carhaix vers le Conquet, peu connue, mais qui,
certainement, devait mettre la capitale des Osismes en communication avec

le Saliocanas portas; 7° voie de Carhaix vers Plouguerneau; elle passait un
peu au sud-ouest du Huelgoet, où existe un ouvrage militaire très-impor-
tant, nommé le camp d'Arthur; signalée dans les communes de la Feuillée
et de Comanna , on 'la retrouve sur le plateau de Kérilien , où se recon-
naissent facilement ses vestiges d'une station romaine, puis, non loin du
Folgoet et dans le voisinage d'un camp que M. de la Monneraye place au

Ker-Ahes, a urbs Aétii. n On sait que le pre-

mier grenadier de France était un philologue en-
thousiaste plutôt qu'un critique.

2 Ce chemin, élevé en chaussée, s'appelle
dans le pays Hent-bras cos, le vieux grand
chemin.

Le chanoine Moreau, dans son Histoire de

la Ligue en Bretagne (p. 6 et 55), parle d'un

ehemin pavé eonnu sous le nom de Hent-ALs ,

et qui conduisait de Carhaix à Pouldavy; puis,
de sà, aux ruines romaines qu'on trouve vers la
pointe du Raz.

4 Cette direction indique néeessairement
pour terme l'un des points de la presqu'île de
Crozon , que les Romains n'avaient eertes pas
négligée.
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sud-ouest du château de Penmarc , et prés duquel on a découvert des sub-
structions gallo-romaines assez importantes.

La masse accumusée de débris antiques qui couvrent, pour ainsi dire,
le sol de Carhaix; l'ensemble de voies romaines qui la mettaient en com
munication avec les points:les plus importants du littoral osismien, tout cela
semble indiquer, avec une sorte de certitude, l'emplacement de l'antique
Vorganium. On a objecté, il est vrai, que les distances fournies par la Table
Théodosienne entre Dartoritam et Vorgiam ne s'accordent pas avec la posi-
tion de :Carhaix; mais cette assertion , nous l'avons fait observer, est em-
piétement erronée. En effet, les vingt lieues gauloises de la Table, entre
Dartoritum et la station romaine de Castennec (Salis), répondent parfaite-
ment, sur la carte, à une distance d'environ dix-neuf lieues gauloises entre
la station et Vannes (Dartoritum); et les vingt-quatre lieues gauloises entre
Salis et• Vorgium répondent également,. sur la carte, à une distance d'en-
viron vingt-deux lieues gauloises, plus un tiers , entre. Castennec et Plouguer
de Carhaix. Mais ce n'est pas tout : après le Gobwum promontorium, en remon-
tant vers le nord, Ptolémée place un port qu'il nomme Saliocanus portas',
Or, ce géographe, qui ne donne pas aux lieux, comme on le prétend, de
fausses latitudes, marque cinq degrés de différence entre Saliocanus portas et
Vorganiam , et cette différence indique très-exactement la position qu'occu-
pait la ville chef-sieu , au centre de la cité osismienne. Il faut donc reconnaître
qu'on a eu tort d'identifier successivement Vorganium avec Saint-Pol-de-Léon,
Morlaix, Tréguier, Cos-Guéodet, Concarneau, etc. et  que, selon l'expres-
sion de d'Anville, la ville de Carhaix, par les restes de sa première splendeur,
montre bien qu'elle a été, dans la contrée, la première en dignité 2 .

II. L'emplacement de Gésocribate est aussi resté très-longtemps incertain.
Comme Brest est une ville toute moderne, et que, d'ailleurs, les quarante-
cinq lieues gauloises indiquées par la Table entre Vorgium et Gésocribate
semblent déborder de beaucoup la distance qui sépare réellement Carhaix
de Brest (trente lieues gauloises), quelques érudits avaient cru devoir, à
l'exemple de d'Anville, prolonger cette distance jusque vers la pointe du con-
tinent qui s'avance dans la mer, entre le cap Saint-Mathieu et le Conquet
Mais d'autres géographes ont fait observer qu'entre ce point et Carhaix on
n'obtient aussi, sur la carte, qu'une distance insuffisante. Que faire donc P

	  Fend recuov elzpov leedKavos ).1Felb, 	  tg. Z' v. Ptolém. éd. L. Renier, p. 258.—
2 D'Anville, Notice de la Gaule, p. 7 2o.
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Supposer dans la Table une -erreur de copiste ? .0n ne saurait, en général,
se montrer trop sobre de telles conjectures. Cependant, force est bien de
s'y arrêter, dans le cas préSent, puisque, en promenant sur la carte, autour
de Carbaix pris comme centre, le compas ouvert à quarante-cinq lieues gau-
loises, on voit que cette distance ne convient à aucun des points du littoral
breton. Que si l'hypothèse d'une erreur de copiste était admise, M. de la
Monneraye inclinerait à placer Gésocribate sut' le prolongement de la voie
romaine qui se dirige de Carhaix vers Plouguerneau, non loin de l'embou-
chure de l'Abervrac'h et du fort actuel de Céson. Ce point, fait observer
le savant archéologue, est séparé de Carhaix par une distance d'environ
trente-cinq lieues gauloises, tandis que, placé à Brest, Gésocribate ne serait
situé qu'à trente lieues gauloises de Vorgium. L'opinion de M. de la Monneraye
ne manque donc pas d'une certaine vraisemblance. Toutefois, la classe d'ar-
chéologie de l'Association bretonne ayant découvert, en 1855, dans les deux
courtines qui flanquent la porte du château de Brest, de grands pans de mu-
raille de construction évidemment romaine, et la preuve étant acquise qu'une
citadelle s'élevait anciennement en cet endroit, l'opinion que Gésocribate y
doit être placé a repris , et non sans raison, quelque faveur parmi les érudits.

III. On sait qtie la petite baie qui sépare le cap Saint-Mathieu du Con-
quet porte le nom de Porsliogan. Ce lieu ne renferme plus aujourd'hui
aucune trace d'antiquité. Mais on y voyait encore, dans le xvne siècle, au
rapport de D. Le Pelletier, les restes d'un quai maçonné et fortement ci-
menté, où se trouvaient des organeaux destinés à amarrer les navires

IV. Ptolémée donne, dans ses tables, vingt-cinq minutes de disférence
entre Gobœum promontorium et Vindana portus , qu'il place, dans son énumé-
ration géographique, ad Herii fluminis ostia. Il faut donc tout d'abord cher-
cher le Vindana portas, sur la côte sud-de la Bretagne, entre l'embouchure
de la Vilaine et la pointe du Raz. Or, c'est seulement dans la baie et tout
à fait dans le voisinage de la petite ville d'Audierne qu'on peut trouver un
point auquel s'appliquent les indications de Ptolémée.

1 «Liogan est le nom propre d'une anse ou
«rade foraine entre l'abbaye de Saint-Mathieu
«et le Conquet, en Bas-Léon, sur l'entrée de
«Brest. C'était apparemment, autrefois, un
«port... dont la mer a mangé les deux pointes
«ou promontoires... Ce port avait un quai ma-
« çonné et cimenté de mastic ou de bitume.

« Les vieilles gens du pays, en 1694, m'assu-
« rèrent qu'ils y avaient vu des anneaux où l'on
«attachait les navires, et j'y vis encore la place
« d'un.» (Dictionnaire de la langue bretonne, par
Dom Louis Le Pesletier, religieux bénédietin
de la congrégation de Saint-Maur, Paris, in-fol.
1752,p. 538.)
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V. Douarnenez, dont les jardins sont jonchés de fragments de briques à

crochets (teguloe), et où la petite anse de Porscarff, quand les hautes marées

entraînent les sables au large, laisse apercevoir des murs gallo-romains,
construits en petit appareil avec briques, Douarnenez fut certainement
occupé, de très-bonne heure, par les Romains, auxquels l'importance d'un

tel poste ne pouvait échapper.
VI. Kérilien, station située entre Plouneventer et Ploudaniel, était tra-

versé par la voie romaine qui se dirigeait de Carhaix vers Plouguerneau,

en laissant Lesneven un peu à l'est. Les nombreux fragments antiques, les

pièces d'or du haut et du moyen empire, qu'on a recueillis sur ce terri-
toire, attestent que les Romains y avaient fondé un établissement assez
considérable. Toutefois, j'en suis fâché pour le patriotisme de M. de Ker-

danet, il est certain que la ville d'Oxismor ne s'élevait pas plus à Kérilien

que la capitale des Nannètes à Blain.

VII. A Roscoff, dans le voisinage du fort Bloscon, le sol est couvert de
débris romains. M. de la Monneraye s'est demandé si là n'aurait pas existé
cette célèbre ville d'Oxismor dont parlent si souvent les légendes et qu'on a
confondue à tort avec la capitale des Osismes. L'hypothèse n'est peut-être
pas sans quelque valeur.

VIII. Sur l'emplacement du faubourg actuel de Locmaria de Quimper
était située une ville gallo-romaine, où aboutissaient plusieurs voies et à
laquelle une charte de l'abbaye de Saint-Sulpice donne le nom de Civitas
Aquilonia 1 . Quelques érudits ont cru devoir identifier Civitas Aquilonia avec
Corisopitum ou Quimper; mais l'origine de cette dernière ville, on le verra*

plus loin, n'est pas, à beaucoup près, aussi ancienne.

IX. Les évêques régionnaires du pays trécorois n'habitaient pas seule-
ment la ville de Lan-Tréguer 2 ; ils avaient, en outre, avant les invasions
normandes, une résidence au village de Cos-Guéodet, auquel des actes du

Dedit Benedietus episeopus et cornes
« tertiam partent eeelesiœ Kernolisan... S. Ma-
s ria in Aquilonia Civitate. » ( D. Mor. Pr. t. I , 399.
Cf. I, 1172, où on lit : « eecsesia B. Mari de
« A (induite. »)— J'ai dit un mot, plus haut, de la
voie romaine de Locmaria de Quimper à Vannes.
Elle a été signalée naguère à sa sortie de Civitas
Aquilonia. Elle passait ensuite à Locmaria Hent-
Ven ( nom significatif), et dans la commune de
Melgven , au nord du bourg. Elle devait, après

cesa, se diriger vers Quimperlé et Hennebont.
De Sainte-Anne d'Auray jusqu'à Vannes , la voie
est parfaitement eonnue.

2 « . . Dei dispositione; ad soeum qui vallis
s Trecor dicitur, veniens (sanctus Tugdualus),
«magnum œdisieavit monasterium... » ( Vit. maj.
S. Tugduali). Le vieux nom de Tréguef, Lan-
Tregner, attestait l'existence de ce monastère
de Saint-Tugdual.
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Mi e et du xve siècle donnent le nom de velus civitas et de vieille cité'. Or,
quiconque a visité le Yaudet et les débris de fortifications qui dessinent son

enceinte, ne saurait douter que ià n'ait existé, très-anciennement, un oppi-

dum, chef-lieu d'un des papi de la cité des Osismes, et, plus tard, une ville

romaine dont l'arrivée des Bretons aura précipité la décadence 2 . Situé à

la pointe d'un promontoire abrupte, et défendu, du côté de l'est, par un
colosial rempart en terre, Cos-Guéodet montre, sur les autres côtés, les
restes d'une muraille gallo-romaine qui Complétait sa défense. On a trouvé
dans ce lieu des briques à crochets, des fragments de vases, de petites

meules, des monnaies celtiques, et, ce qui est plus remarquable, quelques

pièces carthaginoises.
X. Enfin, à la pointe du Raz, près du village de Troguer, M. de la Mon-

neraye a reconnu des pans de murs, de construction gallo-romaine, qui

s'élèvent encore, par endroits, de plusieurs pieds au-dessus du sol. Le vieil

historien de la Ligue en Bretagne, le chanoine Moreau, parle d'un chemin

pavé qui, de Troguer, se dirigeait «jusqu'en la ville de Quimper, si entier,

sauf quelques interruptions, que s'il étoit moderne.»
Le pays des Osismes, à l'époque où fut écrite la Notice des dignités de

l'Empire, était placé sous le commandement d'un chef ou duc du tractus

Armoricanus et Nervicanus, qui avait sous ses ordres le prcefectus- militum

Maurorum Osismiacorum. La résidence de cet officier devait être Carhaix et

non pas, comme on l'a prétendu, Oxismor, Civitas Aguilonia, ou tout autre

oint plus rapproché du littoral.
Vers le milieu du ve siècle, l'Armorique, défendue par un petit nombre

de soldats romains 3, était, en quelque sorte, livrée en proie aux Bar-

Le mot vetus civitas, dont Cos-Guéodet n'est
que la traduction bretonne, est employé dans
une charte deJean I", publiée par D. Mor.Pr. t I,
c. soo6. — La réformation de 1427 fait men-
tion de « sa veille cité où fut jadis l'hostel épis-
copal de Tréguier.» Dans un rentier de Coat-
free , éerit vers la sin du xve siècle, il est parlé
des « moulins de Saint-Loha en la veille cité et
« de chevrantes appelées viandes aux chiens,
« deues à Monseigneur, en la veille citté.»

Il est à remarquer que, dans la Bretagne
proprement dite, la plupart des établissements
gallo-romains ont été promptement abandonnés

et pour ainsi dire oubliés. Ainsi la ville de Cori-

sopitum a sueeédé à Civitas Aquilonia , Dinan à
Corseult, Tréguer à Cos-Guéodet; et Carhaix,
l'antique Vorganiut n, est devenue une bourgade.
Au eontraire, dans ses pays de Rennes, de Nantes
et dans le Vannetais oriental , restés au pouvoir
des Gallo-Romains, ses aneiennes eapitales ont
conservé longtemps leur importanee.

Je ne suis pas d'aeeord avec M. de la Bor-
derie sur le nombre des troupes romaines qui
devaient occuper alors la Bretagne. (V. Éclair-
cissements, à sa sin des Prolégomènes.)
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bares. Les Bretons, en prenant terre dans un pays dévasté depuis tant
d'années, en purent donc occuper, sans résistance, les campagnes dépeu-
plées. Il y a lieu de croire que les premiers essaims d'émigrants abor-
dèrent à l'angle sud-ouest de la péninsule, qui reçut d'eux, peu de temps
après, le nom de Cornouaille. Une autre portion du territoire des Osismes,
bornée au sud par lés montagnes d'Arez, à l'ouest et au nord par la mer, à
l'est par le Kefieut , passa, vers la même époque, sous la domination d'un petit
chef dont la principauté fut appelée Léon, tandis qu'un troisième district
de la même cité, situé entre le Kefleut et la rivière de Lannion, était englobé

dans. la Domnonée. Dès ce moment, il n'y a plus, à vrai dire, de pays des
Osismes, et nous devrons raconter séparément l'histoire du comté et de l'é-
vêché de Cornouaille, du comté et (le l'évêché de Léon, ensin du royaume

dé Domnonée dont faisait partie l'évêché de Tréguer.

S XV.

La Cornouaille. — Ses limites. — Le Pou-Kaer.

Les historiens de la Bretagne désignent sous le nom de Cornouaille la
partie méridionale de l'antique cité des Osismes , occupée, dans la dernière
moitié du ve siècle, par des clans sortis de l'île de Bretagne, et dont les
limites, on le verra tout à l'heure, étaient exactement celles de l'évêché
de Quimper en 1789. Cependant D. Morice, et, de nos jours, quelques

écrivains recommandables, se sont efforcés d'établir, d'après l'abbé Gallet,

que la peuplade des Cornavâ, établie dans le pays alors appelé Cornouaille,
aurait rangé sous ses lois la Bretagne tout entière. Ce système inadmissible
a pour fondement quelques ligues empruntées à Raoul Glaber, qui. pour-
tant, ne songeait guère au petit comté de Cornouaille, en écrivant les

quelques lignes où il dit que la pointe de Gaule (Cornu Gallien), pays sté-

rile, avait Rennes pour capitale 1 . Comment en douter, en etfet, lorsque

1 'Voici le passage de Raous Glaber dont
l'abbé Gallet et ses disciples ont tant abusé :
« Narrant si quidem picrique disputantes de
«mundani orbis positione quod situs regionis
«Gaillac quadra dimetiatur locatione cujus
« etiam iriferius finitimum ac perinde vilissi-
« mum Cornu Gallien nuncupatur. Est enim

« il I i us metropolis civitas Redonum, etc. s
(D. Boug. Script. rer. gall. et franc. t. X , p. i 5.)
Évidemment les mots Cornu Gallic e , dans la
pensée du moine de Cluny, s'appliquaient non
pas au comté de Cornouaille (Cornubice), mais

à sa pointe de la Gaule, à la presqu'île armo-
ricaine tout entière. C'est dans ce sens que Flo-

T
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toutes les chartes de la même époque emploient le mot Cornouaille pour
désigner, non pas la Bretagne, mais le pays, très-inférieur en étendue et
en puissance, auquel on donnait le nom de Corneial? Que si du xi 1 siècle
nous remontons jusqu'au De, les preuves abondent à l'appui de notre asser-
tion. Et d'abord, dans une charte du Cartulaire de Redon, sous la date de

0 21, le fils de Geoffroi r, Alain III, est qualifié de ¶lux totius Britanniœ,
tandis qu'un autre Alain , surnommé Caignard, porte le titre moins élevé

de comte de Cornouaille 2 . Parmi les signataires d'un autre acte du même

recueil, sous la date de 851-857. figure un Cornogallensis episcopus, nommé

Anaweten, et après lui sont cités, comme témoins, les évêques de Vannes,

de Dol, de Saint-Malo 3 . La Cornouaille n'exerçait donc, en ce temps-là.
aucune espèce de suprématie politique et religieuse. Encore moins aurait-

elle pu la posséder, trois siècles auparavant, lorsque Judwal régnait sur la
Domnonée et que saint Samson en était comme le métropolitain. Du temps
de saint Guénolé et de saint Hervé , la Domnonée et le Léon, on le verra plus
loin, étaient l'un et l'autre distincts de la Cornouaille. Or, comment un pays
auquel n'étaient assujettis ni le Léon, ni la Domnonée, aurait-il pu comman-

der à toute la Bretagne P
Il est donc certain que, durant une période de cinq cents ans et plus,

c'est-à-dire de Gradlon le Grand à Alain III, la Cornouaille n'a point formé,
comme l'a prétendu Gallet, un état plus vaste et plus puissant que les prin-
cipautés voisines : elle était alors bornée, au nord, par la rivière d'Elorn et
les montagnes d'Ares, qui la séparaient du Léon; au sud et à l'ouest, par
la mer; à l'est, par l'EU et par le cours de l'Oust. Ces limites, restées à peu
près invariables jusqu'à la révolution française, nous ne les établissons pas
arbitrairement; d'anciennes légendes attestent qu'elles remontent très-haut.
Gurdestin nous montre en esfet le fils de Fracan l'insulaire, saint Guénolé,

traversant les pagi domnonéens, et , après avoir longé les confins de la

Cornouaille, arrivant à l'île de Thopopegia 4 , non loin de la frontière du

doard avait employé la même expression , au
x° siècle : « Normanni omnem Britanniam , in

«Cornu Gallie, in ora scilicet maritima sitam,
« depopulantur.» (Flodoard, Citron. ad ann.
919, Duch. Hist. franc. script. II, 59o.) Ii est
évident qu'iei les mots Cornu Gallice se doivent
entendre de la pointe de sa Gaule, de la pres-
qu'île armorieaine., qui renfermait non pas seu-

lement le comté de Cornouaille, mais la Bre-
tagne tout entière.

1 lin breton Kernaw.

&ton. p. 3o8.
3 Ibid. p. 366, Append. et cf. ibid. p. 24.

« Hic (Guengualoeus) per pagos, ad occi-
« dentem versus, Domnonicos trait siens circaque
« Cornubite eonsinium perlustrans, tandem in
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Léon. Un autre hagiographe nous fournit un renseignement non moins

précieux : saint Hervé, à bout de ressources à Lanhouarneau, où il faisait
bâtir un monastère, franchit les montagnes d'Arez et s'en vient réclamer, en
Cornouaille, l'assistance des principaux seigneurs du pays I. Or, il ressort
évidemment dé ce double fait que , au vie comme au xvine siècle , les

montagnes d'Arez séparaient la Cornouaille du Léon. Que si, maintenant,
de cette frontière septentrionale on descend vers l'orient, on atteint la
forêt de Bourbriac, dont la lisière extrême touchait à la Cornouaille, et
non loin de laquelle Déroch , prince de Domnonée, possédait un manoir 2 .

Donc, de ce côté encore, l'évêché de Quimper était resserré dans d'étroites
limites comme en 1789. Il en était de même dans la partie orientale du
diocèse, où, de tout temps, l'Elle a servi de ligne de démarcation entre les

Cornouaillais et leurs voisins les Vénètes 3 . Impossible donc, d'après tout

cela, de prendre au sérieux le système de monarchie cornouaillaise inventé

par l'abbé Gallet
Il paraît, au surplus, que, dès la première moitié du vie siècle, la partie

septentrionale de la Cornouaille avait été démembrée au profit d'un iyern

nommé Conmor, qui faisait de Carhaix sa capitale 5 . Nous aurons à établir

ailleurs les limites de l'archidiaconé de Poher; celles du comté de ce nom, vers
le sud-ouest du moins, étaient, à la même époque, assez resserrées. Mais,
dans la région du nord, le petit souverain du Pou-Kaer réussit un moment à

étendre sa domination jusqu'au Pea-ar-bed, s'il est vrai, comme l'assurent la

« insula quœ nominatur Thopopegia prospere
« hospitatus est.» ( Vita S. Gaeugual. auct. Gur-
dest. apud Landev. Chartul. I. II, c. ii, et apud
D. Mor. Pr. t. I 178.)

1 Denique stipendio desiciente sancto Hoar•
« neo ad ofsicinas et monasterium perpetran d um ,
« cornmodum duxit montent Arariim transcen-
« dere, ibique a primoribus Cornubiensium ad-
« minicula quaasitare. » (BI. Mant. n° 38 , p. 855 ,
Bibi. imp.)

2 D. Lob. Vie de S. Briac.
e «Jussit (cornes Guerech sanetœ Ninoeie

« ejusque sociis ) ostendere locum desertum
«in piebe quœ dicitur Psuemur ad australem
« piagam juxta mare.» ( Vite S. Ninocce , apud
Boll. 1 jun. p. 41o.) — Le grand district dé-
sert de Ploemeur s'étendait de l'embouehure

du Blavet à celle de l'Ellé. Tous les lieux
indiqués dans les chartes de donations faites
par Gradlon sont situés dans la Cornouaille.
Ainsi, le Saint, Gourin, Langonnet, Nuilac,
Hanvec, etc.» (V. La Borderie, Bull. de l'Ans.
bret. t. III, ann. 1852 , 3° livr. p. 160-177 ;
Chartul. Landev. ms, fol. 146 r°, D. Mor. Pr.
t. I, 179.)

4 Dès 1847, au congrès archéologique de
Quimper, M. de sa Borderie a fait justice du
système de monarchie unitaire en Bretagne,
inventé par l'abbé Gallet. ( Voyez dans le Ballet.
archéol. de l'Ass. bret. ann. 1852 t. III, 3° li-
vraison, p. 160, la savante dissertation du
même auteur sur la géographie de la Bretagne
avant Nominoê. )

Le Baud, Hist. de Bretagne, p. 73.
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Chronique de Saint-Brieuc et les Actes de saint Gouesnou, que le territoire
où ce saint personnage bâtit son ermitage était une concession du tyran

La Cornouaille, d'après les Cartulaires de Quimper, était partagée en
plusieurs pagi minores. Faut-il attribuer aux Bretons l'origine de ces petits
districts, qui étaient si nombreux dans le pays de Galles, ou doit-on penser
que, circonscrits par des limites naturelles, iss remontaient à une époque
antérieure? C'est ce que je ne me permettrai pas de décider; mais voici les
limites que je crois pouvoir assigner aux six petits pagi de la Basse-Cor-
nouaille, limites approximatives, bien entendu :

I. Payas en Fou. — Le papis du Fou, avec lequel se confondait sans doute
la vicomté de ce nom , était limité , au nord, par le diocèse de Léon ; à l'ouest ,
par la rade de Brest; à l'est, par l'Elez depuis sa source jusqu'à son confluent
avec l'Aune; au sud, par le cours inférieur de cette rivière jusqu'à son em-
bouchure dans la rade de Brest. Le papas du Fou correspondait, par consé-
quent, aux cantons actuels de Daoulas et du Faou, qu'il renferme en entier,
et aux portions des cantons de Châteauneuf-du-Faou, de Châteaulin et de
Pleyben, situées sur la rive droite de l'Aune 2 .

Il. Pagus Porzoed (Porzai). — Le Porzoed proprement dit,—région cou-
verte de bois, comme son nom l'indique 3 , — était compris entre la baie de
Douarnenez et les deux chaînes montagneuses de Loc-Ronan et du Méné-
hom. Les anciens habitants du pays appelaient Nemet les vastes futaies qui
couvraient en partie ce territoire 4 .

Le payas Porzoed formait sans doute, à l'origine, une circonscription
beaucoup plus vaste que le district dont nous venons de parler. Délimité,
au nord, par la rade de Brest et la rivière d'Aune, depuis son embouchure
jusqu'à la ville actuelle de Châteaulin, le pays boisé s'étendait, selon toute
apparence, jusqu'au cap Sizun, en suivant, à l'est et au sud, les limites

D. Lob. Vie des saints de Bretagne, p. 113.
On lit dans la Chronique de Saint-Brieuc (ap.
D. Mor. Pr. t. 1, 16) : «Quamvis autem homo
«pessimn conditionis esset (Comorrus eornes),
« plurimas tamen possessiones et franchisias
s religioso viro sancto Gouesnono et ej us eccse-
« siaa in territorio Ossismorensi sit eoneessit
« et donavit.»

2 «Fuerunt duo ex diseipulis sancti Wen-
« gualoei in pago en Fou, in plebe Ermeliae.»

(Chartul. Landes. D. Mor. Pr. t. I, 179.) — Le
pagus en Fou se partageait entre ses justices
royales de Châteauneuf-du-Faou et de Château-
lin, d'une part, et la châtellenie des aneiens
vicomtes de Léon à Daoulas , d'autre part,

3 Porz-Coet, Porz-Hoet, la retraite, la cour
du bois.

4 „	 Cum paucis quos coadunaverat mi-
« litibus in Silva cluse voeatur Nemet... se oecus-
« tans [Manus], etc.» (D. Mor. Pr. 368.)



PROLÉGOMÈNES. 	 CLIX

de Saint-Coulitz , Briec, Landrevarzec et Guengat, qui tracent ses prin-
cipaux débornements.

La presqu'île de Crozon dépendait naturellement du payas Porzoect'.
III. Le pagus Cap-Sizun commençait aux -limites méridionales du Porzai,

et, doublant la pointe à laquelle il a emprunté son nome, il s'étendait jus-
qu'au Goayen, ou rivière d'Audierne, qui le séparait du pages Cap-Caval.
Guengat, qui faisait partie de cette circonscription, s'avance, comme on sait,
jusqu'aux abhrds de la ville de Quimper 3 .

IV. Pages Cap-Gavai. — Ce pagus, qui renfermait l'un des faubourgs de
la ville épiscopale, avait pour limites : au nord, la rivière du Goayen; à
l'ouest et au sud, la mer, jusqu'à l'embouchure de l'Odet; à l'est, le cours
de ce fleuve. Le Cap-Caval embrassait donc les cantons actuels de Plogastei-
Saint-Germain, Pont-l'Abbé, et, en outre, les paroisses de Mahalon, Plou-
hinec, Penhars, Plomelin, Pluguffan, circonscrites aujourd'hui dans le can-
ton de Quimper.

V. Payes Fouenun. — Fouesnant, dont le territoire commence au sud
d'ErgW-Gaberic et d'Ergué-Armel, avait pour limites, à l'ouest, l'Odet, et,
au sud, la mer, depuis l'embouchure du fleuve jusqu'au fond de la baie de
la Forêt. Là, le cours d'eau qui forme la petite anse de Saint-Laurent ser-
vait de borne orientale au pages'.

VI. Payas Tre-Conc.— Le pays de Cone (Concarneau), où M. le baron

«Superatis ( hostibus suis) unatn villam
« Pentraes quae est in pago Sent-Nic in pago
« Porzoed Sancto Chorentino in perpetuum de-
« dit [Hoellus consul]. » (D. Mor. Pr. t. I , 378.)

L'abbaye d s Landévénec était située sur le
territoire de s'antique pages Porzoed. Le mo-
nastère exerça l'officialité sur son territoire
pendant bien longtemps. Si Porzai , comme
c'est vraisemblable, formait anciennement un
doyenné, se siége en devait être à Plounevez-
Porzai.

Seidhun , Seizun , Sizun, file de Sein, si-
tuée en face du Cap-Sizun.

3 Le doyenné on pages de Cap-Sizun embras-
sait les cantons de Douarnenez et de Ponteroix ,
à l'exception dé Psouhinec et de Mahalon. Le
chef-lieu du doyenné était Beuzec-Cap-Sizun.

« 	 Voti sui memor (Manus cornubiensis

« consul) omnia quœ sui juris erant in quadam
« tribu, nomine Tresgalet, quœ est in Ploeneor,
« in page Cap - Gavai. » (Chart. codes. Corisop.

D. Mor. Pr. t. I , 381.) — Le Cap-Caval compre-
nait la baronnie de Pont-l'Abbé, dont le canton
marque assez exactement les limites, et le sief
de Quemenet , qui renfermait Plouhinec, Pion-
zevet , Pluguffan , Penbars, Psoneis, Guengat
et Psogonnec. Beuzec-Cap-Caval était le chef-
lieu du doyenné de cette région.

« Quidam vir nobilis nomine Dues...
«tradidit de sua propria hereditate Trefum-
« hour in pago Fouenan. » (Chartul. Landev. ap.
D. Mer. Pr. t. 1, 336.)

Le canton actuel de Fouesnant comprend
tout s'aneien territoire du pagus. La châtellenie
de Fouesnant fut annexée , au xve siècle, à celse
de Concarneau,
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Walckenaer a eu l'étrange idée de placer la capitale des Osismes, compre-
nait, d'après des inductions puisées dans un pouillé du xive siècles, la grande
paroisse d'Elliant, celles de Kernevel et de Bannalec, et s'étendait, par
conséquent, vers le nord, jusqu'à Coray et Scaer. Du côté de l'est, le pages
Tre-Conc s'avançait probablement jusqu'à la rivière d'Aven.

Il est parlé, dans un acte du Cartulaire de Quimper; publié par D. Mo-
rice, de la villa Cribur (Kaer-Cribar), située dans le Plou de Nevez et dans
le payes de Treguent : «Periou , Benedicti consulis filins Sancto Cho-
« rentino pro anima sua dedit villam unam Kaer-Cribur nomine, in plebe
«Nevez, in pago Treguent 2 . » Quel était ce territoire de Treguent dont fai-
sait partie la paroisse de Nevez ? Évidemment c'était le pays situé au delà
du Cone de Cornouaille, c'est-à-dire le pages Tre-Conc-Kernaw 3 .

Il est possible que le territoire soumis à la juridiction royale de Quim
perlé ait formé primitivement, avec le territoire du ressort de Gourin, un
septième payes qui aurait embrassé toute la région comprise entre les mon-
tagnes Noires et la mer. Mais ce n'est là, je m'empresse de le déclarer,
qu'une simple hypothèse.

Tout le monde sait que, depuis la Révolution, l'évêché de Cornouaille
s'est agrandi de l'évêché de Léon tout entier et d'un certain nombre de pa-
roisses des anciens diocèses de Tréguer et de Vannes. On trouvera, plus
bas, le tableau de ces importantes conquêtes et celui des pertes, compara-
tivement peu nombreuses, qu'a faites l'église de Saint-Corentin 4 .

Walckenaer, Géogr. de l'one. Gaule, t. I,
p. 379 , et t. Il, p. 383. — Voyez la réfutation
de l'opinion de ce géographe par M. Bizeul , Bull.
de Assoc. bret. ann. 1853 , t. IV, p. sa 2-1 a 4.—
Voy. aussi , psus loin , le Pouillé de Cornouaille.

D. Mor. Pr. t. I, 378.
Tre, au delà; Conc, baie abritée. — Con-

carneau, nous l'avons dit, signisie le Conc de
Cornouaisle (Conc-Kernaw ); is y avait deux
autres Cone : Conc-Léon (le Conquet) et Conc-
Gall, le Conc de la Gaule (Cancale).

4 L'évêché de Quimper a absorbé : l'évêché
de Léon tout entier, plus Loequénol é , en Dol,
enclave de Léon.

II a pris à l'évêché de Tréguer : Saint-Mathieu
et Saint-Melaine de Morlaix; Garlan ; floué-
zoc'h Ploujean ; Plougaznou et Saint-Jean-

du-Doigt, sa trêve ; Lanmeur, évêché de Dol,
mais enclave de Tréguer, et Loequirec , aussi
en Dol, trêve de Lanmeur; Guimaêc; Ploué-
gat-Guérand; Plouégat-Moysan; Le Ponthou ;
Botsorhes ; Guerlesquin; Plouigneau et Lan-
néanou, sa trêve; Plougonven et Saint-Eutrope ,
sa trêve; Psourin et Le Cloître, sa trêve.

Il a pris à l'évêché de Vannes : Arzano et
Guilsigomarc'h , sa trêve; Redené et Saint-Da-
vid, sa trêve.

Par contre, il a donné à l'évêché de Vannes:
le Faouêt, Langonnet et la Trinité, sa trêve;
Gourin et ses trêves de Roudouaslec et Le Saint;
Guiscriff et Lanvénégen, sa trêve ; Neuillae et
ses trêves de Kergrist et Hémonstoir; Saint-
Caradec; Loeunosé (suivant Ogée et les an-
nuaires du Morbihan; mais l'Ordo et l'AI-
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§ XVI.

Corisopitum.

Il est désormais acquis à r histoire que les mots Cornubia et Cornu Gallice dé-
signent deux contrées distinctes, et que le comté de Cornouaille, loin d'em-
brasser une vaste circonscription, avait été démembré peu d'années après
sa fondation. Mais une question plus importante nous reste à examiner.

La Notice des Provinces place dans la métropole de Tours les deux cités
des °siffles et des Corisopites. A-t-il donc existé deux peuples sur le territoire
des anciens Osismii, ou bien Corisopitum serait-il tout simplement une cor-
ruption du mot Coriosoliturn, qu'on lit dans plusieurs manusérits, et qui, dit-
on , s'appliquait à l'antique cité des Curiosolites i? En second lieu, la con-
jecture admise, faut-il penser que les Corisopiti n'étaient que des Curiosolites
sous un nom mal écrit 2 P Tel est le problème.

Pour mon compte, l'inexplicable disparition des Curiosolites, dès la fin

manach des postes la placent clans le Finis-
tère).

Il a donné à Saint-Brieuc : le vieux bourg de
Quintin et ses trêves du Lessay et de Saint-Gis-
das; Le Bodéo et La Harmoye, sa trêve; Car-
noêt et Saint-Corentin, sa trêve; Plusqueliec
et ses trêves de Callac, Calanhel et Botmel;
Duault et ses trêves de Saint-Nieodème, Saint-
Servais, Burtulet, Landugen et Locarn; Plou-
rac'h; Maël-Pestivien et Le Loc'h, sa trêve;
Pestivien et Bulat, sa trêve; Trébrivant et le
Moustoir, sa trêve; Paule; Plévin; Treffin, an-
eienne trêve de Plouguer; Tréogan; Corlay;
Le Haut-Corlay et Saint-Bihy, sa trêve ; Plussu-
sien ; Saint-Martin-des-Prés; Saint-Mayeux et
ses trêves de Caurel et Saint-Gisles-du-Vieux-
Marché ; Laniscat et ses trêves de Saint-Igeau ,
Rosquelven et Saint-Gelven; Mur et ses trêves
de Saint-Connee et Saint-Guen; Merléac et ses
trêves du Quillio et Saint-Léon; Glomes et ses
trêves de Trégornan et Saint-Michel; Plouné-
vez-Quintin et Trémargat, sa trêve; Plouguer-
nével et ses trêves- de Gouaree, Locmaria et
Bonen ; Saint- Gilles -Pligeau et ses trêves de

Kerpert et Saint-Conan; Peumerit-Quintin;
Kergrist-Moéllou et Rostrenen , sa trêve; Botolia
et ses trêves de Saint-Nieolas-du-Pessem, Quer-
rien, Sainte-Tréphine, Canihuel et Lanrivain.

«Metropolis civitas Turonum:
« Civitas Cenomannorum;
«Civitàs Redonum;
« Civitas A ndicavorum ;
«Civitas Nannetum ;
«Civitas Coriosopitum ;
« Civitas Osismiorum;
«Civitas Diablintum.»

M. Guérard a examiné avec soin vingt-cinq
manuscrits de la Notiee des Provinees, et ces
manuscrits lui ont fourni les leçons Consuli-
tum, Consolitum, Conisolitum, etc. (Voy. Notice
sur les divisions territoriales de la Gaule, p. 15.)
Mais se doete écrivain n'a point donné les va-
riantes de deux très-ançiens manuscrits de sa
bibsiothèque de de Thou, où l'on trouve Cori-
saittem et Corisuletum. (gf. Bizeul , Bull. archéol.
de l'Ass. bret. ann. 1853, A' liv. p. 135.)

, loc. cit. p. 14
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du pi' siècle, et l'existence non moins extraordinaire de deux capitales dans
la cité des Osismes, m'avaient toujours fait soupçonner, dans la Notice,
une erreur de copiste. D'un autre côté, je ne pouvais admettre qu'une des
principales églises de sa Bretagne eût pris, un beau jour, le nom de Gu-
riosolltam, travesti plus tard en Corisopitum. Et cependant l'un de nos plus

habiles géographes, M. Bizeul, n'a pas craint de « transporter les Coriso-
pites à Corseult , avec les Curiosolites 1 . » Mais c'est là une difficulté de plus,

car des documents d'une incontestable valeur attestent que, dès une époque
très-reculée, les évêques de Quimper portaient le titre de Corisopitenses
episcopi. Or, pourquoi ce titre, si Corisopitum n'avait pas existé? On a pré-
tendu que des clercs du xte siècle, fort ignorants pour la plupart, avaient
travesti en Corisopites les Curiosolites de César, qu'ils ne savaient en quel
lieu placer. Mais comment expliquer une transplantation si lointaine, lors-
qu'il était facile de trouver un emplacement convenable dans l'un des trois

évêchés de Tréguer, . de Saint-Malo et de Saint-Brieuc, où la Notice des

Provinces ne place aucune cité ?
D'Anville, qui avait examiné sérieusement la question, a pris un moyen

terme pour la résoudre : «Les Corisopiti, dit-il, doivent être distingués des

« Curiosolites ; cette peuplade des Corisopites, dont aucun auteur ne fait

« mention avant la Notice des Provinces, occupait primitivement un pagus
« osismien 2 .

M. Bizeul a, non sans raison, combattu l'hypothèse. Comment admettre,

en esfet, qu'un simple district du territoire des Osismes ait pu être assimilé,
par la Notice, à la cité dont il devait dépendre? On a dit, à la vérité, qu'à

la fin du ive siècle, les komains, sentant la nécessité de se rapprocher du lit-
toral infesté par les Barbares, avaient abandonné Carhaix , et fondé sur les
bords de l'Odet, une nouvelse capitale nommée Corisopitum et dont on re-
trouve les débris dans le faubourg de Locmaria de Quimper 3 . Mais, l'hypo-

1 M. Bizeul a vivement eombattu d'Anvilse,
qui ne voulait pas que les Corisopites fussent le
même peuple que les Curiosolites. Ces derniers
ont été reportés, comme le voulait le docte cri-
tique , «à Corseult, leur antique cité; I) mais les
Corisopites sont restés en possession de l'évêché
de Cornouaisle. (V. Bizeul, Bull. de l'Assoc. bret.
1853 , t. IV, 4° liv.)

D'Anville, Notice de la Gaule, p. 249.

Je n'hésite pas à reproduire ici textuelse-
ment les objections de l'un de nos plus savants
archéologues : « Je crois que Vorganium (Carhaix)
«a été l'unique ville des Osismiens jusqu'à l'é-
« poque où s'est étendu un cordon militaire,
« sur le littoras, aux ordres du dur tractus Ar-

moricani. Carhaix, distant de psus d'une jour-
« née de tous les points d'abordage, ne répon-
dait plus aux exigences du système défensif
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thèse admise, il devient encore plus difficile d'exeliquer l'insertion, dans la
Notice, du nom de deux capitales, pour un même état. D'ailleurs, il faut se
rappeler que l'ancienne ville romaine, dont les nombreuses substructions
se retrouvent à Locmaria, est appelée, dans les anciens actes, non pas Cori-
sopitum, mais Civitas Aquilonia ou Civitas Aguilce I. Les deux villes étaient
donc distinctes : l'une existait, évidemment, avant l'arrivée des Bretons;
l'autre, bâtie par ces derniers au confluent du Steyr et de l'Odet (Kemper),
est le Corisopitum dont l'évêché cornouaillais a tiré son nom.

J'en étais là, dans mes conjectures géographiques, lorsque, en examinant
l'une des cartes de la Britannia de Camden, j'y lus le nom de Corstopitum 2 ,
qui se rapproche si singulièrement de notre Corisopitum armoricain. Ce fut
pour moi un trait de lumière, et l'existence d'une petite tribu de Cornavii à
Pons-IElii acheva de ruiner dans mon esprit la thèse des Osismes-Coriso-
pites de d'Anville. Bientôt, cependant, des doutes se présentèrent. D'une
part, dom Lobineau, dont l'opinion me paraît d'un grand poids, fait venir
nos Bretons cornouaillais de la pointe sud - ouest, de la Grande-Bretagne,
située en face de la Cornouaille continentale; d'autre part, il y avait dans
l'île, au témoignage de Ptolémée, une peuplade de Cornavii qui habitaient,
à l'est du pays de Galles actuel, un territoire situé entre l'Avon et la Saverne'.
Or, s'il est infiniment vraisemblable que les Brigantes du Corisopitum insulaire,

« contre sa piraterie. On a dû abandonner cette
capitale, et les troupes romaines vinrent oc-

« super des stations plus voisines de sa mer,
« comme Saint-Pol et Quimper. » Cela est in-
génieux, sans doute ; mais c'est à Carhaix ( Osis-

inii), et non pas à Civitas Aquilonia,  ou ail-
leurs, que la Notice des dignités fait résider le
priefectus Maurorum Osismiacorum. ( Vid. sup.
p. cxxxviii.)

«   Dedit Benedictus episcopua et co-
« mes... tertiam partem ecclesiœ Kernolisan...
s Sanctse Mari in Aquilonia civitate. n (D. Mor.
Pr. t. I , 39o.) Ailleurs (acte d'exemption accor-
dée au prieuré de Locmaria en 1172) on lit :
Ecclesiam Beatœ Mari de Aquilone. » (Ibid.

366.) Ensin Adrien de Valois (Not. Gall. p. 166)
rapporte qu'il a lu ce qui suit dans d'aneiens

martyrosoges : « Kal. maii in Britannia Coren-
« tipi episeopi civitatis Aquilæ. » Chose eurieuse,
eette dénomination se retrouve , à Locmaria
même, dans celle de Lanneiron*, que porte
encore un ancien manoir du voisinage.

2 Voy. la Britannia de Camden , édit. Gibson ,
de la page 847 à la page 855. Cf. avec Petrie,
Monum. histor. Britann. in-foi. Londres, 1848,
p. xx : e A limite, id est, a vallo prœtorio usque
« M. P. C. LXVI. A Bremenio Gorstopitum
«M. P. XX.» (Antan. kin.) Dans la Notice des
dignités de s'empire, on lit ees mots :

Sub dispositione ducis spectabilis Britanniarum
Per lineam valli

Tribunes cohortis Cornoviorum.

3 Ptoiem. Geogr. II, 3, et IVIon. hist. Brit.
I, exu.

Lann-eiron.— Lane , territoire; eiron , pluriel de er, aigle.
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chassés les premiers par les Saxons 1 , s'en vinrent, réunis à leurs voisins
de Pons-iElii, fonder, dans l'Armorique, une ville à laquelle, selon les cou-
tumes paternelles 2 , ils imposèrent le même nom de Corisopitanz 3 , est-il aussi
probable que ce soit la tribu des Cornavii (Cornouaillais du nord de la
Bretagne, et non ceux de la Saverne, arrivés les derniers mais en plus
grand nombre) qui ait donné son nom à la Cornouaille continentale ? La
question, je l'avoue, me semblait très-difficile à résoudre; mais des rensei-
gnements fournis par un ami ont aplani pour moi la difficulté. M. de la
Borderie, qui, au moment même où je le consultais, s'occupait précisément
de rédiger une notice sur le même sujet, voulut bien appeler mon atten-
tion sur le point essentiel que voici : Le Cornwall insulaire, d'où l'on a cou-
tume de faire venir les habitants de la Cornouaille armoricaine, était occupé,
sous la domination romaine, non par des Cornavii, mais par des Domnonii.
C'est seulement au Ville siècle, lorsque les Saxons eurent refoulé les Bretons
dans l'angle sud-ouest de l'île, que ce coin de terre reçut des vainqueurs le
nom de Corn-Wealas (la pointe des étrangers). Par conséquent, l'argument
tiré du commun voisinage de l'Armorique et de la Cornouaille insulaire
n'a point l'importance qu'on lui prête.

Quant aux Cornavii venus de l'est du pays de Galles, le savant critique
ne conteste pas qu'ils aient pu contribuer, pour une large part, à la fonda-
tion définitive du petit État cornouaillais-armoricain.

On trouvera, au surplus, dans les Éclaircissements placés à la sin de ces
Prolégomènes, une dissertation développée sur le point géographique que
je viens de traiter sommairement; je m'arrête donc, et, de tout ce qui pré-
cède, je crois pouvoir tirer les conclusions suivantes :

I. Les mots Cornu Gallice n'ont rien de commun avec celui de Cornabie

Bed. Hist. eccl. Angl. Sax. I. I , c. xv. .

Cœs. de Bell. gall. V, xi'.
La leçon Coriosopitam n'aurait assurément

pas prévalu, si cette dénomination, introduite
en Armorique plus d'un demi-siècle après la
rédaction de la Notice, n'avait été appliquée
au siége épiscopal du petit état fondé par les
Cornavii fugitifs. On s'explique faeilement que
les eopistes du ix' siècle, n'entendant plus par-
ler de la Civitas Curiosolitum (à saquelle avaient
sueeédé, depuis l'arrivée des Bretons, les dé-
nominations de Domnonée et de Poa-trejcoet),

aient remplacé le mot Curiosolitum, qui ne s'ap-
pliquait plus à rien, par le mot Coriosopitum,

qui désignait sa ville épiscopase de Quimper.
Le mot Corstopiturn, employé par Camden , n'est
pas ie seul qu'on trouve dans les manuserits.
M. de sa Borderie m'a indiqué, dans les Monunt.

hist. Britann. les variantes Corisopito, Corioso-

pito , qui m'avaient échappé. Il est remarquable
que ce mot Corisopito soit exactement eelui qui
forme le titre d'une de nos chartes. (Voy. plus
loin Charte!. Roton. p. 3o 2. )

4 Cornubia, Cornovia, pays des Cornavii.
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(en breton Kernaw). La Cornouaille armoricaine, du Vie au me siècle, a été

resserrée dans des limites à peu près analogues à celles de l'évêché de Cor-

nouaille, ou de Quimper, en i 789.
IL Dès la première moitié du vie siècle, la Cornouaille, loin de dominer

les petits états voisins, comme on l'a prétendu, avait été démembrée au prosit
d'un prince nommé Conmor. Le comté de Poher (Pou-Caer), auquel nous
faisons- allusion, donna naissance à un archidiaconé du même nom.

III. Le mot Corisopitum (qui se lit Corisopito clans les documents des deux
Bretagnes) a été substitué à celui de Cariosolitum par des copistes auxquels

cette dernière dénomination n'offrait plus aucun sens.
IV. Il n'existait qu'une seule capitale chez les Osismes, à la fin du ive siècle,

et cette capitale c'était Osismii, l'ancienne Vorganium.
V. Corisopitum, dont d'Anville a fait un pages des Osismes, n'était qu'une

ville, et n'a pu, par conséquent, être inscrite clans la Notice comme une cité.
VI. C'est au confluent du Steyr et de l'Odet, et non à Locmaria , qu'é-

tait située la ville bretonne de Corisopitum. Les nombreuses substructions
de Locmaria indiquent bien l'emplacement d'un établissement romain;
mais les anciens actes lui donnent le nom de Civitas Aquilonia, Civitas Aquilce.

VII. Corstopitum , ou plutôt Corisopito , à l'époque où les Saxons enva-
hirent l'île de Bretagne, était une ville des Brigantes , dont les habitants
vaincus vinrent chercher un refuge dans l'Armorique : de là l'appellation
de Corisopitensis ecclesia, que portait l'évêché de Quimper.

VIII. La tribu militaire des. Cornavii, établie, sous la domination ro-

maine, à Pons-JElii, non loin de Corisopitum, donna probablement son nom

à la Cornouaille armoricaine.
IX. L'oeuvre commencée en Armorique par les Cornavii de Pons -iElii

fut achevée, peu de temps après, par d'autres Cornouaillais qui venaient du
pays situé entre l'Avon et la Saverne, pays d'où les Romains, selon toute
apparence, avaient tiré la cohorte cornovienne préposée à la défense du

mur de Sévère'.

1 Voy. plus haut, p. cLxiti, note 2, in fine.



CLXVI	 PROLÉGOMÈNES.

S XVII.

Divisions ecclésiastiques. — Diocèse de Cornouaille ou de Quimper.
— Considérations générales".

Avant d'entrer dans le détail des divisions et des subdivisions d'un des
diocèses de la Bretagne proprement dite, je demande la permission de pré-

senter quelques observations indispensables, au sujet de la primitive organi-
sation de l'église bretonne.

L'ancienne cité des Osismes, contré l'usage ordinaire, a donné naissance
à trois évêchés : Cornouaille, Léon, Tréguer. De là une foule d'assertions
erronées de la part d'écrivains qui, moins savants en histoire qu'en archéo-
logie, ont voulu retrouver, à toute force, chez les Bretons de l'Armorique,
l'organisation ecclésiastique des nations gallo-romaines. Nous allons établir

que rien n'est moins fondé, et que les règles posées par M. Guérard , très-
justes en ce qui concerne une grande partie des Gaules, ne sont point ap-
plicables à la Bretagne proprement dite.

Et d'abord, rappelons ici, puisqu'on l'oublie si souvent, que, chez les
Bretons réfugiés sur le continent, langue, moeurs, institutions, tout venait
de l'île de Bretagne. Cela posé, on concevra facilement que les églises de
la Cornouaille, du Léon, de la Domnonée, aient été régies autrement que
celles de Rennes, de Nantes ou de Vannes. Les Pères du concile de Tours,
en 567, essayèrent, on le sait, de faire cesser cet état de choses ; mais ce

fut en vain. «Il faut convenir aussi, dit D. Lobineau, que les Bretons, ve-
nant dans l'Armorique , n'avaient trouvé l'évêque de Tours en possession

« d'avoir d'autres suffragants que les évêques du Mans, d'Angers, de Rennes
« et de Nantes. Ils lui laissèrent donc volontiers la disposition des évêchés de
« Rennes, de Nantes et de Vannes, parce qu'ils n'étaient pas encore de leur
«nation; mais, pour les autres évêchés de Bretagne, comme les Bretons en
« étaient les fondateurs, ils ne s'imaginèrent pas qu'un évêque étranger eût
« des droits sur eux, et pût entreprendre de les soumettre à son siége en
« vertu d'une distribution des Gaules faite par les empereurs  A quoi

«il faut ajouter que la coutume ancienne de la nation n'était pas d'attacher
«la dignité de métropolitain à quelque siége déterminé, mais à celui des
« prélats que les autres en avaient jugé le plus dignel. »

' Dom Lobineau, Histoire de Bretagne, t I , p. 13.
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Ces paroles sont de la plus rigoureuse exactitude. Mais qu'importe aux
écrivains à système préconçu ? — Quoi! des Bretons, fuyant devant l'épée
saxonne, auraient ravi aux évêques gallo-romains la gloire de convertir les

Armoricains à la foi! — A l'exemple de D. Liron', l'on s'est insurgé contre
une telle assertion , et de là d'incroyables efforts pour prouver qu'avant l'ar-

rivée des Bretons, des évêchés existaient à Vannes, à Carhaix, à Corseult.

Nous montrerons tout à l'heure que ce système n'est qu'une négation abso-
lue des documents et des traditions lès plus respectables de l'histoire de
Bretagne. Mais, préalablement, il nous faut dire quelques mots encore au

sujet des vieilles coutumes ecclésiastiques des Bretons insulaires, coutumes
qu'il importe de connaître si l'on veut comprendre le rôle des Tugdual,
des Samson, des Malo et de tant d'autres saints, en Armorique.

Il n'y avait point de diocèses à siéges fixes dans l'île de Bretagne. Les pri-
mats établis tantôt à Land aff, tantôt à Ménévie , gouvernaient toutes les églises,

à l'aide d'évêques régionnaires qui se portaient sur tel ou tel point, selon le
besoin des âmes. Or, il en fut longtemps de même dans la Domnonée con-
tinentale , et c'est ce qui explique , la situation exceptionnelle de saint Sam-

son, situation méconnue naguère, à mon grand étonnement, dans un livre
des plus recommandables 2 . Dans la Domnonée, en effet, saint Tugdual, à
Tréguer, saint Brieuc, dans la ville qui porte ce nom, saint Malo, à Alet ,

exercèrent, comme évêques-abbés, toutes les fonctions de l'épiscopat. «J'oh-
« serve, dit le bénédictin D. Le Gallois, dont les doctes recherches ont été si
« profitables à D. Lobineau et à tant d'autres, j'observe que le génie des Bre-

tons était de multiplier les évêchés comme les couronnes, et: de consacrer
« partout des évêques dont la plupart, ne pouvant être que titulaires, n'é-

« taient que comme des curés de campagne, dépendant, quant à la juridic-
« Lion , d'un évêque principal ; car comment entendre autrement les trois cent

Apologie pour les Armoricains et pour les
églises des Gaules, particulièrement de la province
de Tours, Paris, 1708, in-i 2. Dom Lobineau,
pour avoir écrit « que les Armorieains — si l'on
« en excepteeeux de Nantes et quelque peu de
a leurs voisins— adOroient encore les idoles en
«,458, et que ses Bretons leur sirent part de la
« connoissance du vray Dieu par le ministère
« de quantité de saints évêques et de prédiea-
teurs zélés qu'ils leur envoyèrent , » D. Lobi-

neau fut dénoneé, et dut faire un earton où

on sit ses paroles suivantes : «Ce ne serait pas
« estimer autant que l'on doit les travaux apos-
toliques de saint Clair, d'Ennius et de plu-

« sieurs autres prélats qui avaient établi la foi
« ehrétienne dans le pays, que de croire que le
« culte des idoles s'y fût conservé jusqu'à ce
« temps , etc.» ( Voy. Hist. de Bret. t. I, p. 7.)

2 Les anciens évêchés de Bretagne, par MM. J.
de Gessin-Bourgogne et (le Barthélemy, Saint-
Brieuc, 1859, Introd. p. 5o. '
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« cinq évêques consacrés par saint Patrice dans la seule Hybernie , et les deux
« cent six qui se trouvèrent au synode de Bruy, , pour la seule Cambrie, et
« tant d'autres prélats qu'on trouve de tous côtés, dont la plus grande'partie
« vivaient dans des monastères, et étaient ordonnés par des métropolitains,
« ou même par de simples évêques, pour servir de pasteurs au peuple, sans
« que ces dignités tirassent à conséquence pour des successeurs? Ces évêchés
« passagers, si l'on ose parler ainsi, finissaient avec les évêques, de sorte
« qu'après tout, il n'en est resté que quatre dans la Cambrie ..... La dignité
« d'archevêque était personnelle, indépendante des siéges, et les évêques
« d'une province choisissaient entre eux celui qu'ils jugeaient le plus digne

(i métropolitain. Cette remarque sera nécessaire pour expliquer l'ordination
« de quelques nouveaux évêques en Armorique'. »

Tout cela est d'une justesse parfaite et conforme aux données de l'his-
toire. Mais la distinction si judicieuse établie par dom Le Gallois entre les

églises de Bretagne et cesses de la Gaule n'a point été comprise, ou plutôt
l'on n'a pas voulu l'accepter. Et, pourtant, la différence qu'il signale se re-

trouve partout, et on la voit se prolonger à travers les siècles. En veut-on

une preuve éclatante ? l'hagiologie comparée des diocèses de la Bretagne
avec ceux de la Romanie va nous la fOurnir.

Lorsque, quittant les anciens évêchés gallo-romains de Rennes et de
Nantes, on met le pied sur le territoire breton proprement dit, les noms
de lieux, nous l'avons fait remarquer, changent aussitôt de physionomie. Or,
la même différence entre les noms de saints se peut observer dans l'une et
l'autre contrée.

Dans les diocèses de Rennes et de Nantes les noms patronymiques des
églises sont gallo-romains, pour la plupart; ainsi saint Clair, saint Donatien ,
saint Rogatien, saint Similien, saint Martin, saint Hilaire, saint Julien,
saint Marc, saint Aubin, saint Hélier, saint Vitalis (Viau), saint Herbelon,
saint Filibert, etc.

Il n'en est pas de même dans le pays breton. Il est certain, en effet, que
presque toutes les paroisses de la Domnonée armoricaine, du Browerech,
du Léon, de la Cornouaille, eurent pour patrons primitifs des saints venus
de file de Bretagne et d'Irlande, ou nés, en Armorique, de parents de race
bretonne. Les exceptions, on l'a fait judicieusement observer, ne portent

Dom Le Gallois, Mémoires inédits sur les origines de l'histoire de Bretagne, Blancs-Mant. n° Irli
p. 18s.
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guère que sur des noms qui, se rattachant intimement aux traditions évan-
géliques, doivent naturellement se retrouver partout'.

On a remarqué que presque tous les saints dela première période de

l'histoire de Bretagne appartenaient à l'ordre monastique. Aussi, dom Le
Gallois ne croit-il pas qu'il y ait eu de clergé séculier, dans le pays, avant le

ixe siècle. Les essaims de moines bretons disséminés dans les solitudes de la
péninsule y surent maintenir, avec tant de persistance, les coutumes parti-

culières de leur Église, que Louis le Débonnaire, un jour qu'il campait,
avec son armée, sur les bords de l'Ellé 2 , en 8 18, put voir se présenter de-
vant lui l'abbé de Landévénec, avec le costume et la tonsure des anciens
moines d'Hybernie 3 . Or, si les Églises bretonnes pratiquaient encore , sous
le fils de Charlemagne, les vieilles règles monastiques des saints irlandais,

on peut juger de la puissance des coutumes nationales trois ou quatre
siècles auparavant. Is paraît, néanmoins, que, dans la Cornouaille et le Léon ,

des sièges fixes furent établis d'assez bonne heure. La fondation de ces deux
Églises est sans doute entourée de quelque obscurité; mais, quoi qu'on en

ait pu dire, leur existence est autrement certaine que celle de prétendus
évêchés créés, dit-on, chez les Osismes et chez les Curiosolites, dès la fin du
ive siècle, et qui, on ne sait comment, auraient disparu tout à coup, en
ne laissant pas plus de traces que la célèbre ville d'Is, engloutie,selon les
légendes, sous les flots de l'Océan.

J'ai eu sous les yeux un resevé très-exact
des anciennes paroisses de la Bretagne, avec les
noms de leurs patrons, par le vénérable comte
de Blois de la Calande. Or, tous ces noms, — à
l'exception de eelui de saint Éloi, que ses rela-
tions avec saint Judieaël avaient rendu popu-
laire en Bretagne,—tous ees noms, dis-je, appar-
tiennent à des saints bretons : saint Guénolé ,
saint Corentin, saint Tugdual, saint Brieuc, saint
Samson, saint Malo, saint Paul de Léon, saint
Gisdas, saint Méen, saint Magloire , saint Ar-
mel , saint Gonnery, saint Goulven , saint Su •

liaw, etc. (Cf. avec un curieux travail de M. A. de
Blois, Bull. de l'Assoc. bret. année 185o t. II,
liv. I, p. 65-70.)

2 « . . . Dum in Britannia eastra fixerat super
« fsuvium Eligium. n (D. Lob. Pr. t. I, 26.)

«In nomine Domini , etc 	  Ludovi-

cus , etc 	  imperator Augustus.. .. Uni-
« verso ordini ecclesiastico Britannice eonsistenti
« notum sit quod , dum Matmunoc abbas ex mo-
« nasterio Landevennock nostram adiisset prœ-
« sentiam , et ilium sive de eonversatione mons.-
« chorum illarum partium consistentium, sive
« de tonsione interrogassemus et ad liquidum
« nobis qualiter haec forent patefecisset , cognos-
« centes quomodo ab Scotis sive de conversa-
« tione , sive de tonsione eapitum aeeepissent,
«dam ordo totius sanctoe apostolice atque Ro-

« mance Ecclesice ALITER se habere dignoscitur,
« placuit nobis ut sive de vita , seu etiam de ton-
« sura, cum universali Ecclesia  concorda-
« rent , et ideo jussimus ut et juxta regulam
« sancti Benedicti patris viverent 
(D. Lob. Pr. t. II, 26.)

r
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Nous avons établi, dans un précédent paragraphe, que l'Église de Vannes
ne remonte qu'à 465, et que, plusieurs années après la mort de saint
Patern, les Vénètes, restés païens pour la plupart, durent être conver-
tis par saint Melaine. Est-il donc croyable, après cela, qu'aux extrémités
de la presqu'île armoricaine, le nombre des chrétiens ait pu être assez consi-
dérable, dès l'an /Loo , pour y rendre nécessaire l'établissement de plusieurs
évêchés? Nous ne le pensons pas. D'ailleurs, le fait fût-il possible, il resterait
à expliquer comment des diocèses, établis moins d'un siècle avant l'arrivée
des Bretons, ont pu s'évanouir, en quelque sorte, sans que l'histoire ou la tra-
dition en aient conservé le moindre souvenir. Il faut donc le proclamer, rien
de moins fondé que l'existence de ces diocèses primitifs. Et cependant, je
le dis à regret, cette thèse a été reprise, en sous-oeuvre, après sa mort de
M. Bizeul, par le seul disciple qui défende son système. Le docte explora-
teur de nos voies romaines, pour rester conséquent avec lui-même, avait
été amené à rejeter, en bloc, une grande partie des documents de notre
histoire. Plein de mépris pour la tradition, il traitait avec le même dédain et
les Actes de saint Melaine, de saint Samson, écrits par des contemporains, et
les Vies de saint Malo, de saint Pol de Léon, de saint Guénolé, acceptées par
la plus sévère critique. Bien plus, comme l'établissement des Bretons en
Armorique dérangeait le système du vénérable vieillard, il en vint, un jour,
jusqu'à contester, pour ainsi dire, leur passage sur le continent'. En vain
lui opposa-t-on les textes formels de Sidoine Apollinaire, de Jornandès, de
Procope, de Grégoire de Tours, d'Éginhart, d'Ermold Nigel , de Gur-
destin , etc. en vain lui fit-on observer, argument sans réplique , — qu'au
moment même oia les Saxons s'emparaient de file de Bretagne, un coin de
la presqu'île armoricaine perdit son nom, pour prendre celui de Britannia
minor, Britannia cismarina, rien ne put convaincre l'indomptable Armo-
ricain-Nannète , et, sans daigner discuter un seul texte ni répondre à un seul
argument, il passa outre.

Moins passionné, moins absolu que son maître, l'archéologue qui s'est
donné la mission de le continuer a produit, à l'appui du système, un argu-
ment nouveau, qui doit réduire à néant, • croit-il, l'histoire de dom Lobi-
neau, les savantes recherches de dom Le Gallois, de Lebeau, de Tillemont
et de tant d'autres. Cet argument décisif, en deux mots, le voici : « La

M. Bizeul, Mém. sur la carte romaine de la péninsule armoricaine, Congrès scientisique de
Franee, XVI° session, t. II, p. 54-55.
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« Notice des Provinces place neuf cités dans la métropole de Tours, vers
« l'an [toc); or, comme il ressort du texte d'un concile tenu à Vannes, en /165,
« que huit évêques existaient alors dans cette métropole, on en doit conclure
« que, non-seulement en ce temps-là , mais même soixante et dix ou quatre-
« vingts ans auparavant, il y avait des siéges épiscopaux à Vannes, à Carhaix,
«à Corseult. Par conséquent, il y a lieu d'affirmer que l'Évangile était
« prêché dans l'extrême Armorique avant l'arrivée des Bretons, de leurs
« évêques et de leurs moines. »

Je crois avoir résumé fidèlement la thèse qui s'est produite dernièrement
à l'Institut; ma réponse sera courte, mais péremptoire, je l'espère.

I. Je ferai remarquer, tout. d'abord, que, comme son maître, l'auteur
résout, a priori, la question par la question même : « Au quatrième siècle le
« nombre des diocèses répondait, en Gaule, à celui des cités. »--- Mais rien
n'est moins fondé qu'une telle proposition. Il est très-vrai, sans doute, que,
après la chute de l'Empire, l'Église gallo-romaine modela ses diocèses sur les
anciennes cités, et que, quand les circonscriptions civiles furent, en quelque
sorte, annulées par les circonscriptions religieuses, les mots civitas et dive-
cesis devinrent synonymes. Mais cette synonymie ne fut complète que
le jour où l'Église ordonna formellement de faire concorder les divisions
ecclésiastiques avec les divisions administratives. Or, la première décision
prise à cet égard l'a été au concile de Chalcédoine, en 651, c'est-à-dire plus
d'un demi-siècle après la rédaction de la Notice des Provinces, Voici, au surplus,
les propres termes employés par les Pères de Chalcédoine :

« Si vero quœlibet civitas per auctoritatena imperialem renovata est, aut
« si renovetur in posterum, civilibus et publicis ordinationibus etiam eccle-
« siasticarum parochianarum sequatur ordinatio 1 . »

Ces paroles sont décisives; elles montrent l'inanité d'un système qui, cin-
quante ans, et plus, avant la décision du concile de Chalcédoine, prétend
identifier, dans toute la Gaule, les cités et les diocèses 2 . Nous ferons remar-
quer, au surplus, que des huit évêques mentionnés, mais sans désignation
de siéges, dans les actes du concile de Vannes (à65), six seulement appar-
tiennent sans conteste à la province de Tours. Ce sont : Perpetuus, le métro-
politain; Paternus, évêque de Vannes; Talasius, d'Angers; Victorius, du

' Concilia, apud Labb. L. IV, p. 784. xxxvill du eoneile de Constantinople, en 68 ) .
2 Le passage précité du concile de Chalcé- Les cités y sont nommées civitates, et les dio-

doine est nettement expliqué dans le canon eèses porochioe

V .
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Mans; Athenius, de Rennes; Nunnechius, de Nantes. Quant à Albinus et à
Liberalis, aucun catalogue, aucune légende, aucune tradition n'autorise à
croire qu'ils fussent évêques des Osismes et des Curiosolites. Est-ce donc
que, pour assister à un concile provincial , il fallait nécessairement appar-
tenir à la métropole ou il était assemblé? Nullement; car, au premier e au
second concile de Tours, en h6 i et 567, le tiers des prélats assistants étaient
étrangers à la province'. On peut juger, d'après cela, de la valeur du système.

IL Ni dom Lobineau, ni dom Le Gallois, ni leurs savants confrères de
l'ordre de Saint-Benoît n'ont jamais émis un doute sur la date d'érection
du diocèse de Vannes. Et, en effet, la tradition constante de cette Église,
tradition confirmée par une lettre synodale émanée de six prélats, atteste
que saint Patern fut le premier évêque des Vénètes. L'hypothèse de trois
diocèses antérieurs, à Vannes, à Carhaix et à Corseult, est donc purement
chimérique. On sait quelle est la ténacité des traditions ecclésiastiques. Or,
comment admettre que le souvenir de trois évêchés armoricains, fondés,
moins de soixante et dix ans avant l'arrivée des Bretons, chez les Vénètes , les
Osismes et les Curiosolites , se soit tellement effacé de la mémoire des
hommes qu'on n'en trouve trace ni dans les catalogues d'évêques, ni dans
les légendes, ni même dans les poëmes du moyen âge, qui, pourtant, ont
fait arriver jusqu'à nous quelques reslets de l'antique splendeur des cités de
Vorganium et de Coriosolitum 2 P

III. Quant à la conversion de l'extrême Armorique, on ne peut que ré-
péter, après M. de la Borderie, qu'il n'existe ni un fait, ni un texte, ni un
indice quelconque d'où l'on puisse induire que l'Évangile y ait été prêché
avant la venue des Bretons et de leurs moines.

Nous avons eu l'occasion de citer ailleurs un curieux passage de la Vie

' Voici les noms des prélats signataires des
deux conciles tenus à Tours, l'un en 461, l'autre
en 567, plus d'un siècle après celui de Vannes.
En 46 : — Perpetuus , évêque de Tours; V icto-
rius , du Mans; Léon, de Bourges; Eusebius, de
Nantes; Amandinus , de Châlons; Germanus, de
Rouen; Athenius , de Rennes ; Mansuetus , évêque
des Bretons: Venerandus, de Clermont; Tasa-
sius , d'Angers. — En 567 : Eufronius, évêque
de Tours; Pretextatus, de Rouen ; Germanus,
de Paris; Félix, de Nantes; Caletricus, de
Chartres; Domitianus, d'Angers; Victorias, de

Rennes; Domnulus, du Mans; Leudebaudis ,
de Séez (Sagen sis ).

On remarquera, dans cette dernière liste,
non-seulement la présence de plusieurs prélats
étrangers à la province, mais, en outre, l'ab-
sence de tout évêque breton. (V.Sirmond, Con-
cilia antiqua Galliee, t. I, p. 343.)

2 Le roman d'Aquin et de la conquête de l'Ir-
morique par Charlemagne, Ms. fr. de la Bibl.
imp. in-4°, 2 233 , vers 284 et suiv. (Cf. avec
P. Paris, Hist. lift, de Fr. t. XXIE, p. 4o2-4 1.)
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de saint Melaine, d'où ressort la preuve que, plus de trente ans avant la
fondation de l'évêché de Vannes, la plus grande partie des habitants du pays
étaient encore païens 1 . Or, s'il en était ainsi, vers l'an 5oo, dans un dio-
cèse où saint Clair, suivant la tradition, avait fait pénétrer, plus de deux
siècles auparavant, quelques rayons de la divine lumière, qui pourra croire
qu'aux extrémités de la péninsule armoricaine le nombre des chrétiens ait
été assez considérable, dès le règne d'Honorius, pour motiver l'érection de
deux nouveaux siéges ?

S XVIII.

Subdivisions ecclésiastiques de la Cornouaille. — Archidiaconés. — Doyennés.

La Cornouaille était divisée en deux archidiaconés : farchidiaconé de
Cornouaille et celui de Poher.

L'archidiaconé de Cornouaille comprenait la région du sud, c'est-à-dire
les sept districts de Cap-Sizun, Cap-Cavai, Fouesnant, Conc, Quimperlé,
Gourin, Coray.

L'archidiaconé de Poher renfermait les quatre territoires de Poher, de
Huelgoet, de Châteauneuf-du-Faou et de Châteaulin. Les paroisses dont il se
composait, à partir de la chaîne des montagnes Noires jusqu'à Poullaouen in-
clusivement, répondaient â l'ancien comté de Poher. Plus loin, c'était la
Cornouaille proprement dite 2 .

Anciennement, selon toute probabilité, chacun des archidiaconés cor-
nouaillais renfermait un certain nombre de doyennés. Mais la plupart, à ce

1 Ap. Boll. vz januar. p. 331, n. 23.
2 Plouyé , Berrien , Châteauneuf- du - Faou ,

Plounevez ne faisaient point partie du Poher
c'étaient des dépendances des justices dueales
de Huelgoet et de Châteauneuf. Quant à Len-
non et aux paroisses placées au delà, elles for-
maient la juridiction dueale de Châteaulin et
ses seigneuries de Daoulas et de Crozon.

De ce qui précède il résulte donc que les
montagnes d'Arez, au nord, et le cours de
l'Aune, à l'ouest, formaient l'ancienne limite
du comté de Poher et de la Cornouaille, jus-
qu'au pont Trifen , en Cléden-Poher, où la ri-

vière de Kergoêt vient se mêler à l'Aune. De ce
point jusqu'aux montagnes. Noires, les limites
de l'ancien Poher sont moins nettement dessi-
nées. Il est à croire que le comté devait s'éten-
dre jusqu'au cours d'eau qui sépare Saint-
Goazee de Spezet, car cette dernière paroisse
relevait de Carhaix, siége de sa juridiction de
Poher; et si, plus à l'est, Saint-Hernin dépen-
dait de Châteauneuf, ainsi que Cléden-Poher,
c'est sans doute l'effet d'un de ces changements
qu'on rencontre, à chaque page, dans l'histoire
de la féodalité.
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qu'il paraît, avaient de bonne heure cessé d'exister, et les deux seuls dont
il soit fait mention, dans les Cartulaires de Quimper, furent supprimés en
1283, sur la demande d'un des titulaires dont les ressources- étaient in-
suffisantes'. Quoi qu'il en soit, voici ce qu'on sait, ou, plutôt, ce qu'on croit
savoir de ces anciens doyennés 2 .

I. L'archidiaconé de Cornouaille, composé des territoires de Quimper,
Ponicroix, Pont-l'Abbé, Fouesnant, Conc, Quimperlé et Gourin, paraît
avoir été divisé en quatre doyennés, dont les deux premiers sont parfaite-
ment connus :

1. Cap-Sizun. — Ce doyenné commençait à l'est de Guengat, atteignait
les bords de la mer, vers le ruisseau du Riz, qui coule au fond de la baie
de Douarnenez, suivait le contour de la pointe de Sizun jusqu'à la rade
d'Audierne, et avait pour limite, au sud, le cours de la rivière de Goayen,
sur laquelle est établi le port d'Audierne.

2. Cap-Caval.— Ce doyenné comprenait la portion de la pointe de Si-

I. « Littera annulationis decanatus de Cap-
Caval. — Universis presentes lifteras inspectu-
ris , Evenus, miseratione divina Corisopitensis
episcopus, salutem i Domino. Notum faeimus
« quod cum H. decanus de Capcaval Corisopi
«tensis dyoeesis deeanatum suum predietum in
« nostris manibus resignavit, spontanea volun-
« tate, nos , admissa resignatione predieta , eonsi-
« derata tenuitate reddituum et proventuum sui
« deeanatus, qui ad sustentationem congruum
«unies persone ydonee non sufficient, etc. »

II. Decanatus de Buzec Capeavas et de Cap-
« sizun annullantur. — Anno Domini M° CC°
« LXXXIIP, die lunœ post festum B. Corentini
« hyemalis, annulati fuerunt deeanatus de Cap-
« caval et de Capsizun, de eonsensu episeopi et
« capituli; et hoe factum dicta die fuit in capi-
« tuio generali. (Chartul. Eccl. Corisop. Bibi. imp.
n° 56 , p. 25 recto et 26 verso.)

Quelques erreurs, bien exeusables assuré-
ment, se sont glissées dans s'ouvrage, très-
utile et très-recommandable, intitulé : Topo-
graphie ecclésiastique de la France. La légitime
autorité dont jouit l'auteur de ce travail nous
impose le devoir de relever ici des inexactitudes
peu importantes sans doute, mais qui, sous un

tel patronage, siniraient par être acceptées du
grand nombre.

Le docte éerivain plaee en Cornouaille les six
doyennés suivants :

1. Decanatus major capituli Kemper ana eum
Daoulasii monasterio et Plebe Castelli.-- On con-
fond iei, ce me semble, le titre de doyen du
ehapitre de la cathédrale, avee le titre de doyen
rural. Le décanat du ehapitre appartenait à
l'arehidiacre de Cornouaille et ne constituait
nullement une juridiction distincte. Ce déca-
nat, d'ailseurs, n'avait rien de commun avec
l'abbaye ni avec sa paroisse de Plougastel-Daou-
las, que l'évêque de Cornouaille n'avait eon-
eédée que sous réserve de ses droits épiscopaux.

2. Diaconatus Cornubiensis. — Iei , comme
plus haut, if s'agit de sa dignité de doyen du
chapitre , affectée à l'archidiacre de Cornouaille.

3. Decanatus de Capsizun. — Supprimé en
1283, en même temps que celui de Cap-Cavai ,
dont l'auteur ne parle pas.

4. Decanatus de Plebe nova in Porzai.— Aueun
document, à ma connaissanee, du moins, ne
fait mention de ce doyenné; mais il devait exis-
ter, selon toute apparenee, avant le mie sièele.

5. Archidiaconatas de Plebe Sulyan.— Plus-
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zun située au midi du Goayen, et toute la contrée s'étendant de ce point jus-
qu'au ruisseau qui, des confins de la paroisse de Guengat, va se jeter dans
la rivière de Quimper, à l'anse de Combrit.

3. Conc. — Le pays de Cone formait-probablement un , doyenné com-
prenant : i° le territoire de Fouesnant, lequel s'étend, au sud d'Ergué-Ar-
mel et d'Ergué-Gaberic, entre la rivière de Quimper et le ruisseau qui forme
la petite anse de Saint-Laurent, au fond de la baie de la forêt; 2° les an-
ciens ressorts de justice royale de Conc et Rosporden. Le doyenné , des
autres côtés, s'avançait jusqu'à la rivière d'Aven et aux limites nord de la
paroisse de Scaer.

4. Il est à présumer que* le territoire soumis à la juridiction royale de
Quimperlé ,— territoire qui s'avançait jusqu'au nord de Querrien , après avoir
suivi la rivière d'Ellé depuis son embouchure, — se réunissait au pays de
Gourin pour former un quatrième doyenné dont aurait fait partie toute la
région comprise entre les montagnes Noires et la mer.

II. L'archidiaconé de Poher, composé, nous l'avons dit, des pays de Porzai

sulien était simplement le lieu où résidait l'ar-
chidiacre de Poher avant qu'on lui eût attribué
Plounevez-du-Faou , paroisse située dans la Cor-
nouailse proprement dite. (D. Mor. Pr. I , 644.)

6. Diaconatus de Quintino. — J'ignore quel
était l'ofsice ainsi nommé, et les hommes du
pays que j'ai pu consuster n'en savent pas plus
que moi.

On a dit, et non sans raison, qu'en géogra-
phie toute erreur entraîne de fâcheuses consé-
quenees. Qu'il me soit donc permis, avant de
clore ce paragraphe, de rectisier eneore deux
inexactitudes dans lesquesses de fausses indica-
tions , puisées dans des pouillés eriblés de
fautes, ont fait tomber M. Desnoyers. Il a rangé
sous la rubrique doyenné ri 5 le subdiaconatus
de Quemeneven. Or, ce sous-diaconat, c'était
tout simplement l'office d'un sous-diacre semi-
prébendé , attaché au serviee du chapitre de
Cornouaille, et dont le bénéfice était situé en
Quemeneven.

A sa troisième colonne du tableau de l'évêché
de Quimper (Topog. eccl. p. ao5), je fis les
mots suivants, « Le Faon, payas Foendu vel

« Fouenan;» puis, à la page 209 : « Un autre

«doyenné , celui de Psounevez (de Plebe nova),

«paraît avoir eu aussi une assez grande impor-
tance par sa juridiction sur les pays de Por-
zai et du Faou (payas Fouenan). » Or je suis

obligé de faire observer que l'assimilation éta-
blie par l'auteur entre le payas du Faon (payas

en Fou) et le pays de Fouesnant est absosument
inadmissible. (Voy. ma carte.) En effet, le Fou,
situé au nord de Quimper, faisait partie de ar-
chidiaconé de Poher, tandis que Fouesnant,
placé, au contraire, au sud de la ville épiseopase,
appartenait à l'archidiaeoné de Cornouaille.
Cette erreur, encore une fois, prend sa source
dans les pouillés manuscrits et imprimés de sa
province de Tours, pouillés dont les auteurs,
étrangers à la Bretagne, dénaturaient chaque
nom en se transcrivant. Ces inexaetitudes de
détail, je n'aurais certes pas eu la pensée de
les relever ici, si je ne les avais trouvées, na-
guère, reproduites dans des ouvrages d'une vé-
ritable importance historique. M. J. Desnoyers,
l'homme consciencieux par excellence, me
pardonnera, j'en suis sûr, ces critiques mieros-
copiques, dont, mieux que personne, il com-
prend l'utilité.
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ou Châteaulin, du Faon, de Daoulas et de Châteauneuf, en Basse-Cor-
nouaille, et des territoires de Carhaix et Corlay (Haute-Cornouaille, comté
de Poher), paraît avoir aussi formé trois subdivisions' :

1. Le Porzai ou Porzoed 2. — Il Commençait au nord du doyenné de
Cap-Sizun, enveloppait toute la pointe de Crozon et avait pour simites,
d'un autre côté, la rivière de Châteaulin, ou l'Aune, jusqu'aux confins est

de la paroisse de Saint-Thois, où les montagnes Noires se relient à la ri-
vière 3 .

2. Le Faou 4. - On sait d'une manière positive que le pays du Faou
embrassait dans sa circonscription ecclésiastique le territoire de Daoulas,

qui forme, au delà de la rivière de l'Hôpita•Canfrout, une autre pointe

dans la rade de Brest. Quoique la seigneurie du Faou fût distincte de celle
de Châteauneuf, toutes deux formaient un même doyenné dont les limites
devaient être celles-ci : à l'ouest, la rade de Brest; au nord, l'Elorn et les

montagnes d'Arez jusqu'aux sources de l'Aune, et enfin le cours de cette

rivière jusqu'aux confins ouest de Spezet, qui, comme Saint-Hernin, dépen-
dait probablement du pays de Poher.

3. Territoire de Poher 5. — En présence des grandes circonscriptions
ecclésiastiques dont il vient d'être parlé , on ne peut guère admettre que le
territoire de Poher, dont l'archidiacre siégeait primitivement à Plussulien,
ait formé plusieurs subdiSisions. Aussi bien , le nombre sept, que nous
croyons avoir été anciennement celui des doyennés cornouaillais, correspon-

dait-il à un chiffre en quelque sorte sacré dans l'Église bretonne. On sait,
en effet, qu'elle se composait de sept diocèses et qu'elle reconnaissait sept
saints pour principaux patrons. Mais ce n'est pas tout : la ville de Quimper
renfermait, de même, sept paroisses, et ce n'est point au hasard qu'il faut
attribuer cette division qu'on retrouve dans plusieurs autres parties de la
Bretagne.

1 Deux de ees subdivisions ne sont pas dou-
teuses.

2 Le Porzai renfermait l'ancienne sénéchaus-
sée royale de Châteaulin.

La presqu'îse de Crozon ne eomptait que
pour peu de chose dans ee territoire, qui rele-
vait, en très-grande partie, de l'ofsieialité abba-
tiale de Landévénec. Ce monastère y exerçait
des droits de patronage.

4 Ce territoire eomprenait l'ancienne séné-
chaussée royale de Châteaulin (avec la châtel-
lenie de Daoulas) et la sénéchaussée royale de
Châteauneuf-du-Faou, à laquelle était réunie
la ehâtellenie du Huelgoet.

Le territoire de Poher comprenait la séné-
ehaussée de Carhaix et la châtellenie de Cor-
lay.
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§ XIX.

Le Léon et ses limites. — Origine de cette dénomination.

Le comté de Léon, borné à l'ouest et au nord par la mer, au sud par
les montagnes d'Arez, qui le séparaient de la Cornouaille, avait pour limites,
à l'est, la rivière de Kefleut (au delà de laquelle commençait la Dornnonée'),
puis, à partir de Morlaix, une ligne qui, courant vers le sud-est, à travers
les landes situées entre Pleyber-Christ et Plougonven, venait aboutir au
pied des monts Arez, non loin de l'abbaye cistercienne du Relec.

De temps immémorial, le Léon, dont le territoire avait dû former pri-
mitivement l'un des grands pagi des Osismes 2 , se partageait en trois petits
pays sur lesquels se modelèrent, selon toute vraisemblance, les archidia-
conés de Léon, d'Ach et de Kemenet-Ili. D'anciens documents, les Vies de
saint Paul-Aurélien et de saint Judicaël, font en effet mention de la com-
mendatio d'Ili' et des territoires d'Ach et de Léon 4 . Mais resterait à con-
naître l'époque où ce dernier nom servit à désigner la contrée tout en-
tière.

On sait qu'Adrien de Valois voyait des Leonices dans l'une des petites
nations lémoviques dont il est parlé dans les Commentaires de Césars. De-
puis ce temps, d'autres érudits se sont efforcés d'établir que le mot Léon,

A Voyez le paragraphe qui suit.
2 La cité des Osismes renfermait, selon toute

apparence, quatre grands papi qui correspon-
daient aux territoires désignés plus tard sous
les noms de Cornouaille, Poher, Léon et pays
de Pou-Castel.

3 « Quadam noete, cum Judhaelus rex , post
« venationem suam fatigatus, se sopori dedisset
«in domo Ausochi sui clientis , in tribu Lesie , in
« capite littoris magni, a parte occidentali in con-
» finium pagi Leonum et Commendationis-Ili, etc. »
(Vita S. Judicaelis , Bl. Mant. n° 38, p. 667,
Bibi. imp.)

Nous avons fait remarquer ailleurs que ke-
menet est le participe passé du verbe kemenna,

commander, dont le mot commendatio est la
traduction exaete. Quant à tribus Lesie , &est
aussi la traduction latine de Tref-Les , l'une des
dernières paroisses de Farehidiaconé de Kerne-
net-Ili , sur la rive droite de la Flèche.— Cf.
D. Mor. Pr. t. I, 20!i.

« ...Patriam quant intraverat perlustrans
« [ sanctus Paulus Aurelianus] devenit ad quam-
« dam plebem pagi Achmensis antiquo Telme-
« doviam appelsatam * 'ter prosequens
« [Paulus] cum suis, pervenerunt ad quamdam
« plebem  in ultima parte pagi Leonensis. »
(Vita S. Paul. Aurel. apud Boll. t. II, mart.
d 25, p.116.)

Voy. plus haut, p. cu, note 1.

* En breton Plou-Taimedou , dont on a fait Ploudalmezeau (dans le canton de Brest).
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contraction du latin legio , aurait pris naissance vers la fin du ive siècle,
lorsque les troupes romaines, cantonnées dans l'Armorique, durent être
disséminées sur le littoral incessamment ravagé par les pirates germains.
A ce propos, un jurisconsulte breton, Baudouin de la Maison-Blanche,
a développé un système assez spécieux et dont voici l'analyse sommaire : Le
domaine congéable', en usage en Cornouaille, en Poher, enTréguer, en Goêllo,
en Browerech, n'existait point dans le Léon. Or, pourquoi cette anomalie?
C'est que, dans ce coin de l'Armorique, où s'étaient concentrés les Maari
Osismiaci de la Notitia dignitatum, les institutions romaines n'avaient subi
aucune atteinte lorsque l'empire s'écroula. D'après cela, les légionnaires (le-
gionenses) durent naturellement repousser les usages bretons, défavorables à
leurs intérêts; et de là les traces de servitude qu'on ne retrouve nulle autre
part en Bretagne 2 .

Nous prouverons ailleurs que le dur régime auquel Baudoin fait allusion
était général, dans la presqu'île armoricaine, t la fin du ixe siècle. Quant à
l'hypothèse d'une colonie fondée, au nord-ouest du territoire des Osismes,
par des soldats romains dont elle aurait reçu . son nom (legionensis pagus),
rien assurément n'est moins probable. Qu'on veuille bien se rappeler, en
effet, l'état de la Gaule dans la dernière moitié du ve siècles. Les Barbares,
en ce temps-là, affluaient de tous côtés, et les troupes impériales avaient
été forcées de se concentrer sur la Loire pour opposer quelque résistance
aux envahisseurs. C'est alors que Riothime et ses douze mille Bretons se
portèrent dans le Berry occupé par les Visigoths 4 . Or, lorsque des fugitifs,
naguère débarqués en Armorique, montraient envers l'empereur un pareil
dévouement, il serait étrange, on en conviendra, que les légionnaires can-
tonnés chez les Osismes fussent restés immobiles à leur poste. D'ailleurs,
l'ensemble des faits accomplis dans la péninsule, dès le vie siècle, ne permet
pas d'accepter la double hypothèse de Baudouin. Il est certain, en effet,

' Voici la désinition assez exacte du domaine
congéabse : C'est un contrat synallagmatique
par sequel le propriétaire d'un héritage, en
retenant la propriété du fonds, transporte les
édifices et superfices , moyennant une certaine
redevance, avec faeulté perpétuelle de congé-
dier le preneur en lui remboursant les amé-
liorations. (Essai sur l'histoire, la langue et les

institutions des Bretons armoricains, par A. de

Courson, 184o). Ce régime est-il aussi ancien
que je l'ai supposé dans un premier ouvrage
Je ne le pense pas aujourd'hui.

Baudouin de la Maison-Blanche, institu-

tions convenancières.

Voyez plus haut, p. 	 , et ef. avec
Dubos.

Voy. plus haut, p. xtv.
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que les Bretons étaient alors établis dans le Léon tout aussi fortement

qu'ailleurs , et que toutes les contrées occupées par eux avaient reçu des
dénominations nouvelles. Plus d'Osismes, plus de Curiosolites I : à ces an-
tiques appellations ont succédé celles de Bretagne, de Domnonée , de Cor-
nouaille, de Poher, de Browerech, de Goêllo. Les paroisses, les bourgs,
les villages, les monastères, les châteaux portent eux-mêmes des noms em-
pruntés à la mère-patrie 2. Impossible d'admettre, après cela, qu'un petit
nombre de légionnaires, confinés à l'extrémité de l'Armorique, y aient pu

séjourner sans être absorbés par les Bretons dont les clans, nous l'avons
établi , se succédaient sans interruption, et qui imposaient partout leurs
moeurs, leur langue, leurs institutions. Il y a donc tout lieu de croire que le

Léon, comme la péninsule elle-même, reçut son nom des insulaires qui
venaient y chercher un refuge. L'hypothèse me semble d'autant plus fondée

qu'il existait dans le pays de Galles, d'où sortaient, selon toute apparence,

les émigrants du Pen-ar-bec1 3 , deux villes de Caerléon, dont l'une au moins,

disent les savants anglais, s'appelait ainsi parce qu'elle s'élevait sur un terrain

longtemps occupé par une légion romaine'. Cette origine du nom de Caer-
léon a été contestée, je le sais, par Gunn, le savant éditeur de Nennius 5 ;
mais, que ce soit à tort ou à raison, toujours est-il que la dénomination
existait anciennement de l'autre côté du détroit, et qu'il est tout naturel de

Mais dans les trois eontrées non occupées
primitivement par ses Bretons, les noms des
anciennes cités ont survécu : Nannetes , Nantes ;
Rheciones , Rennes ; Veneii, Vannes.

Corisopitum , Lannion, Bangor, Landé-
vénee , etc. et jusqu'à Caerdivon. (Voy. Chan

Boton. p. 198.)
Pen-ar-bed , finis mundi; les Bretons ap-

pellent ainsi le cap Saint-Mathieu Sanctus Mat-

thœus defipib us terrce. (D. Mor. Pr. I , 6 a g , 1361).
Alter the reign of Antoninus Pins

was quartered (the second Auguitan 'legion)
«at Isca Silurum or Caerieon in Wales, which
s received its name from it, « Caer legio, » i. e.
« the city of the segion. » (Britannic researches
by Beai e Poste, 1853, p. 335.)

On lit dans l'Histoire de Bretagne de D. Mo-
rice , t. II, p. 38 du Catalogue des évêques :
« Les Romains ont eu longtemps (à Saint-Poi
« de Léon) des légions en garnison, et il y a ap-

parence que c'est de ces légions que le pays
v a pris son nom. » Nous prouverons ailleurs
que ies Romains ne semaient pas ainsi seurs lé-
gions. ( Voy. Éclaircissements.)

« It bas been supposed that the word Liion
s is a welsh modisication _or corruption of the _
s terni « legion ; » if this derivation was wess con-
s sidered , the improbability of it would appear ;
for the places so casled had names , and I would

s presume those identieal names here mentio-
n ned, and were also places of strength pointed
ont by the eligibility of their situation before

«the Roman made their appearance. The welsh
« for legion is « lleng, » a very easy structure from
«Caer.Lléon , » a word of three syllables. The
«proper name of the town is Cair-Liion, not
« Cair-Llêon , as it is always found in our mort
« ancient ms. The import of Liion seems to be

streams, torrents, or sioodings, and the situa-
tion of the place whieh bears that name, is

a .
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penser qu'elle a été transportée dans l'Armorique en même temps que celles
de Britannia , de Domnonia , de Cornabia , de Corisopitam, etc.

J'ai signalé, dans un précédent paragraphe, les antiquités romaines de

la cité des Osismes , et, par conséquent, celles du pays de Léon. Peut-être
ce pagus était-il dès lors subdivisé en trois petits districts à peu près, cor-
respondant aux archidiaconés postérieurs d'Acte, de Léon et de Kemenet-Ili.
Mais, sur ce point, les textes nous font absolument défaut.

s

Divisions ecclésiastiques. — Fondation du diocèse de Léon.

Les limites du diocèse de Léon étaient, avant la révolution française, les
mêmes que celles de l'ancien comté de Léon, car la Vie de saint Paul-Auré-
lien nous apprend que les deux papi Achmensis et Leonensis , entre lesquels

était situé celui de Kemenet-Ili, formaient, dès le vie siècle, un petit état
placé sous l'autorité d'un chef unique qui s'appelait Withur 1 . Ce fut sous
le règne de ce prince que Paul-Aurélien , l'un de ses parents, vint, avec douze

disciples et une suite assez nombreuse, prendre terre sur le continent armo-
ricain.•Paulus Aurelianus était né, vers 490 , dans le pays de Galles. d'un

père nommé Porphius. Ayant manifesté, dès sa plus tendre enfance, un
goût prononcé pour la vie religieuse, il fut placé par ses parents dans le mo-
nastère de Saint-Iltud, où il eut pour condisciples saint David, saint Sam-
son et saint Gildas. On sait qu'a cette époque un grand relâchement s'était

introduit parmi le clergé breton , et que les mœurs générales du pays s'en
étaient ressenties 2 . Mais, au sein des monastères, dans des ermitages creu-
sés dans le roc ou cachés au fond des bois, vivaient des hommes d'élite

dont la vie s'écoulait dans la pratique des plus austères vertus. Le fils de
Porphius appartenait à cette phalange de saints dont on peut suivre , dans
l'histoire, la trace lumineuse à travers les contrées les plus sauvages de l'an-

cienne Europe 3 . Apôtre plein de zèle, missionnaire éloquent, Paul avait

rc situated on the banks of a river. » ( The Hist.
Briton. commonly attributed to iVennius , by the
Bev. W. Gunn , Londres , 1819, p. 1 oi, note 1 1. )

Vita S. Pauli Aurel. ap. Bolland. t. Is , mart.
p. 116.

= Gildas. ap. Mon. hist. Britann. p. 12.

Ozanam, La civilisation chrétienne chez les
Francs, 1849, p. 96 et suiv. Cf. avec , l'admi
rable mémoire de M. Mignet intitulé : Intro-
duction de l'ancienne Germanie dans la société
civilisée de l'Europe occidentale, Paris, 1853,
p. 11 et suiv.
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prêché avec éclat l'Évangile à divers peuples de la Bretagne, et ceux-ci, dans

leur reconnaissance, le demandèrent pour évêque. A cette nouvelle, le
saint jeune homme, effrayé d'un tel fardeau, résolut de s'expatrier. Et, en
effet, vers 51 2 , il abordait dans l'île d'Ouessant où il se fit bâtir un oratoire

(Lon-Pauli). Après avoir converti les habitants d'Heussa 2 , où le druidisme

était resté vivant, Paul, se sentant appelé à de plus importantes conquêtes,

passa sur le continent avec ses compagnons. C'est dans le payas Achmensis ,
non loin d'un plou nommé Thelmeclovia, que l'exilé fixa d'abord sa demeure.

Mais là ne devait pas longtemps s'arrêter le pieux missionnaire. Une oeuvre
plus importante l'attendait. Averti, par une vision, d'aller trouver son pa-
rent, le comte Withur, il prit son bâton et s'embarqua pour l'île de Batz, où
le prince résidait en ce moment-là. De graves événements s'étaient accom-
plis, peu de temps auparavant, au nord-ouest de la Bretagne. Jonas, prince
de Domnonée , était mort assassiné par Conmor, comte de Poher, et ce
dernier, voulant recueillir tout le fruit de son crime, s'était hâté de se pla-

cer sous la tutelle, disons mieux, sous la vassalité de Childebert roi de
Paris. Ce fait entraîna naturellement de graves conséquences : d'une part,
pour éviter le sort de son père , Judual, l'héritier de Jonas, alla demander

un asile au roi des Francs ; et, d'autre part, Withur, par la force des choses,
devint le vassal du mérovingien. Ces événements, dont. M. de la Borderie
s'est efforcé de débrouiller le chaos, nous donnent la clef de certains faits
qu'aucun historien n'avait jusqu'alors expliqués, par exemple, l'intervention
de Childebert, qu'on voit appelé, chose étrange, à confirmer l'érection du
siége de saint Paul et à valider la consécration de saint Tugdual comme
évêque régionnaire de Tréguer. « 11 est à remarquer, dit Dom Lobineau ,
« que, durant cette période, les prélats du pays élurent plusieurs évêques
«à Léon, à Dol, à Tréguer, à Quimper, sans participation de l'évêque
«de Tours, qu'ils ne se croyaient peut-être Pas obligés de reconnaître pour
« leur métropolitain 3 . »

Quant au prétendu diocèse des Osismes, dont on veut faire remonter l'ori-

1  ... Qui locus usque hodie monasteriam,
a sive quod notius est lingua Britonum , Lanna
«Paali, vocatur.» (Boll. loc. cit. S 28, p. i »6.)

L'île d'Ouessant. — On lit ce qui suit, sur
l'île d'Ouessant, dans le sivre des Miracses de
saint Benoît : « Osa, Oceani maris quœdam est
« insula quœ a continente Armorican1e regionis

«terra , quam Cornugalliœ nominant , pelago
sexdecim passuum in transversum portulo se-

« jungitur. In ea B. l'anion», cognomento Aure-
dianum , eremiticam duxisse vitam ex libro
« Vitœ ejus didicimus.» ( Voy. D. Boug. Script.
rer. gall. etfranc. X, 348.)

D. Lob. Hist. de Bretagne, p. »3.
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gine au commencement du ve siècle, ni Dom Lobineau, ni les savants reli-
gieux, ses collaborateurs, n'en ont, bien entendu, découvert la moindre
trace dans l'histoire.

Il est rapporté dans la Vie de saint Paul de Léon que, sentant sa fin ap-
procher, il désigna lui-même, devant le peuple assemblé, celui de ses dis-
ciples qu'il jugeait digne de lui succéder. C'était là, en effet, un antique

usage des nations bretonnes

S XXI.

Subdivisions ecclésiastiques.

Le diocèse de Léon paraît avoir été, dès la plus haute antiquité, partagé
en trois archidiaconés, ceux de Léon, de Kemenet-Ili et d'Ach. M. J. Des-
noyers, dans sa savante Topographie ecclésiastique de la France, parle d'un
quatrième archidiaconé Léonais, dont il est fait mention en effet dans une
charte du xie siècle 2 : « Je n'ai trouvé, dit-il, aucun texte qui pût aider à
« déterminer sa situation et à prouver l'existence, durable ou passagère, de
« l'archidiaconé d'Audour. Ce nom n'aurait-il pas servi aussi à désigner
«l'un des archidiaconés connus La conjecture est parfaitement fondée.

On nommait Daoudour une ancienne et importante seigneurie située dans

l'archidiaconé de Léon , et qui, avec les fiefs de Coetmeur et de Kermilin,
forma plus tard ce qu'on appelait le comté de Coetmeur. Évidemment
l'archidiaconé de Daoudour n'était autre que celui de Léon.

Voici quelles étaient les limites des trois archidiaconés :
. L'archidiaconé de Léon, ou grand archidiaconé, s'étendait de la rivière

« ...Beatissimus Paulus senectute fessus
«corarn omni populo unum ex discipulis suis,
«Johevium nomine, ut suo osficio fungeretur,
« instituit , etc. » (Vita S. Paul. episc. Leon. ap.
Bois. xii mart. p. i i 9 , n. 48.) — Cf. avec se
canon suivant d'un ancien eoncile d'Hybernie,
rapporté par d'Aehery : « Synodus ait : nulsus
« episcopus successorem in vita sua faciat, sed
« post obitum ejus boni bonum indieant. Item
« synodus desinivit episeopum ordinare sucees-
« sorem in exitu vitœ, consensu synodi et re-
« gionis ipsius ne irritum siat. » (Acher. Spi-

cilegium, Paris , i 723, 3 vos. 	 t. I, cap. xvir ,

P. 4 9 3 .
2 	  Comme content fust esmeu entre

« nous... et religieux frère Yves abbé de rab-
« baie Notre-Dame dou Relec, de l'ordre de Ci-
« teaux , en la diocèse de Léon ...sur ce que les
« dits religieux disoient que ils avoient ausmones
et donaisons en la terre ou fé noble homme

« Hervé le fils Salomon, size en l'archidia[co]né
« d'Audour, en la cité de Léon, etc.» (Accord
entre l'abbé du Relec et Hervé de Léon , D. Mor.
Pr. t. I, io48.)



PROLÉGOMÈNES. 	 CLXXX11I

de Quesleut à cesle de la Flèche; il comptait vingt-six paroisses et vingt-
trois trêves.

2. L'archidiaconé de Kemenet-Ili avait pour limites les 'deux cours d'eau
de la Flèche et d'Abervrac'h; il renfermait vingt et une paroisses et quatée
trêves.

3. L'archidiaconé d'Ach était compris entre l'Abervrac'h et l'Élorn; il se
composait de quarante et une paroisses et de dix-sept trêves.

Rien n'indique que la subdivision par doyennés ait jamais existé dans
l'évêché de Léon.

Le Minihi-Saint-Pol, ou asile de Saint-Pol-de-Léon, comprenait les sept
paroisses qui entouraient la ville épiscopale.

s xxn.

Les Curiosolites. — Limites de leur cité. — Leur capitale. — Établissements romains.

On vient de voir que le Léon et la Cornouaille s'étaient constitués,
après l'arrivée des Bretons, par le fractionnement de l'ancien territoire des
Osismes. Mais ce n'est pas tout : une portion moins importante de cette
cité, l'antique pays de Cos-Guéodet , servit à former l'évêché de Tréguer,
dont la région orientale, à partir des bords du Léguer jusqu'à la rivière
du Leff, appartenait à la cité des. Curiosolites. Nous aurons tout à l'heure
à rechercher les origines et à tracer les limites du royaume de Domnonée
et de ses quatre diocèses. Mais, préalablement, il nous faut esquisser, sui-
vant notre méthode, l'histoire de la peuplade établie primitivement dans ce
coin de la péninsule armoricaine.

César consacre à peine quelques lignes à cette petite nation, dont le
territoire, selon les géographes les plus autorisés, était compris entre les
rives du Léguer et celles de la Rance.

A la première sommation de P. Crassus', les Curiosolites, comme d'un
commun accord avec leurs voisins ses Vénètes, les Osismes et les Rhedons,
s'empressèrent de déposer les armes. Mais leur soumission n'était pas 'sin-
cère. Invités par Trebius Gallus à fournir du blé aux-légions cantonnées chez
les Andes, ils arrêtent le tribun militaire , espérànt par là recouvrer les

1 Cœs. de Bell. gal!. IT ,
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otages livrés aux Romains'. La guerre des Vénètes suivit de près cette vio-

lation du droit des gens. Mais les Curiosolites n'y purent prendre aucune
part, car leur cité était occupée par des forces considérables 2 . Plus tard,

néanmoins, on les voit figurer parmi les nations armoricaines appelées à
fournir un contingent de six mille hommes à l'armée de Vercingétorix

I. On a remarqué que , dans la Géographie de Ptolémée, où il est parlé
de Condevineam, de Condate , de Dariorigum, de Vorganium les Curiosolites
ne sont même pas nommés. Le fait est bizarre sans doute; mais cela n'au-
torise nullement à croire que, sous le règne d'Antonin, ce peuple n'eût

pas encore été soumis par les Romains 4. Les importantes découvertes
faites dans la paroisse de Corseult, en 1709, repoussent au contraire l'hy-

pothèse. L'Armorique, comme le reste des Gaules, n'opposa qu'une faible
résistance aux conquérants ; et, sous leur domination, la capitale des
Curiosolites, à laquelle on attribue, à tort ou à raison, le nom de Fanam
Martis , dut prendre une importance considérable. Cette capitale était

située dans un pays très-fertile, à trois lieues des bords de la Rance, à cinq
lieues de la mer et à la même distance de la ville d'Alet. On ignore abso-
lument à quelle époque et par quelles mains Corseult fut détruite; mais il
est à remarquer que, dès s'arrivée des Bretons , le nom d'Alet est seul pro-

noncé dans l'histoire.
Ce n'est point ici le lieu de décrire en détail les débris d'antiquités ro-

maines retrouvés, en si grande abondance, au bourg de Corseult et dans
les champs qui l'environnent. Il existe d'ailleurs sur la question un tra-

vail très-remarquable inséré dans les mémoires de l'Académie des inscrip-
tions', et, de nos jours, M. Mérimée, M. Bizeul, le président Habasque

ont à peu près épuisé la matière 6 ." Quant à la position de l'antique chef-
lieu des Curiosolites, je me bornerai à faire observer que la distance de

vingt-cinq lieues gauloises indiquée , par la Table Théodosienne, entre Con-

date et Fanum Martis , répond, sur la carte, à une distance de vingt-quatre
lieues gauloises entre Rennes et Corseult où l'on voit encore les ruines d'un

Cœs. de Bell. gall. III, vu.

2 ü Q. Titurium Sabinum cum legionibus tri-
«bus in Unellos, Curiosolitas Lexoviosque mit-
a fit, qui eam manum distinendam curet.»
(Ibid. III, x1.)

Ibid. VII, Lxxv.

Les anciens évêchés de Bretagne, Introd.p. 15.
!list. de l'Acad. des inscript. t. I, p. 401 et

suiv.
6 Mérimée, Notes d'un voyage dans l'Ouest,
10p . 	 2 et suiv. --- Bizeus, Bull. de l'Assoc. bret.

t. IV, ann. 1852, p. 3g-76.
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temple, et que le nombre XIV de la Table, entre Fanum Martis et Reginea,
s'accorde très-bien avec celui d'environ douze lieues gauloises et un tiers,
entre Corseult et la mer, près d'Erquy.

Dans le chapitre relatif à la cité des Rhedones, il a été parlé de la voie
romaine qui allait de Rennes à Corseult et à Erquy. Il en existait d'autres
entre Rennes et Saint-Malo, entre Rennes et Iffiniac; mais les renseigne-
ments recueillis sur ces dernières' sont tellement incomplets que je dois me
borner, pour le présent, à les signaler.

On a retrouvé plusieurs tronçons d'une autre voie qui liait Corseult à
Saint-Malo, par Dinard. Elle traversait les paroisses de Languenan, Le
Plessis, Tréméreuc et Pleurtuit.

II. Quoique le nom des Curiosolites eût, pour ainsi dire, disparu de
l'histoire depuis le ve siècle I, et que l'emplacement de leur capitale fût
ignoré des plus savants 2 , la ville d'Alet, située sur le même territoire, avait
continué cependant de jouer un rôle assez important. Résidence d'un préfet
des soldats de Mars, dans les derniers temps de l'Empire 3 , cet oppidum nous
est représenté, au vie siècle, comme le siége d'un commerce très-slorissant 4 .

Un vieil historien de Saint-Malo, Frotet de la Landelle, fait mention de
substructions, de médailles, de poteries romaines, découvertes à Saint-
Servan (l'ancienne Alet), sous le règne de Louis XIII. Plus tard, vers t 667,
des ouvriers, en travaillant aux fondations de quelques maisons du quartier
de la Cité , y trouvèrent, en très-grand nombre, des monnaies du haut et
du moyen empire. Des archéologues distingués n'hésitent pas à considérer
comme un débris de l'antique enceinte gallo-romaine d'Alet un pan de

1 Le nom de Curiosopitum avait été substitué ,
nous l'avons dit, à cesui de Curiosolittun dans
un grand nombre de manuscrits de la Notice des
Provinees.

2 Ce problème n'a été résolu que depuis sa
découverte des ruines de Corseult, en 17°9.
Mais se souvenir de l'antique chef-lieu des Cu-
riosolites avait été conservé par sa poésie. Dans
une chanson de geste, dont M. Paulin Paris
a donné une excellente analyse au tome XXII
de l'Hist. lits. de Fr. p. 4o2-416, il est parlé
de Corseult ;

Cité fut riche, de vielle antiquité,
Mais gasté estoit , longtemps avoit passé.

3 Voy. Not. dignit. imp. rom. ap. Labb. Paris ,
1651, in-12,p. 114.

« Civitas ergo illa eo tempore (sIec. VI )
«populis et navalibus commerciis frequentata. »
(Acta ord. S. B. sac. I, p. 127, n. io.)

Dans le poème de la conquête de la petite
Bretagne, cité plus haut, il est parlé de l'an-
tique Guidalet ( Vicus Aleti), aujourd'hui Saint-
Servan :

Cité est boine, faite dou tens antis.
Ains que Diex fust en la Virge nasquis
La fist rois Daires qui moult fu poestis.

(P. Paria, loc. sup. cit.)
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muraille à demi ruinée, qu'on aperçoit sur le rivage, en face de Saint-Malo.
Ce pan de mur remonte en effet à une époque reculée, quoiqu'il porte la
trace d'une reconstruction opérée dans un temps où l'architecture romaine
était en pleine décadence.

III, Dans la paroisse de Lanfains , située sur une hauteur, à l'ouest de la
forêt de Lorges, des paysans trouvèrent ., au mois de vendémiaire an xi,
beaucoup de médailles romaines, avec des urnes, des poteries, enfouies au
milieu de l'avenue d'une ferme dite de la Côte. Or, comme nous savons que
Lanfains, dont le nom est significatif t, se trouvait, avant la Révolution,
sur la frontière des deux diocèses de Gsornouaille et de Saint-Brieuc, il est
très-probable que ce lieu, du temps des Gaulois, marquait la limite des
Osismes et des Curiosolites.

IV. Le défaut d'espace me force à passer sous silence une foule d'autres
lieux du pays curiosolite, où existent, à ma connaissance, des traces in-
contestables du séjour des Romains. J'inviterai cependant les archéologues
à visiter, avec quelque attention, un antique retranchement élevé près de
Saint-Brieuc et sur lequel a été greffée, pour ainsi dire, vers le xive siècle, .

la tour de Cesson dont le sol, je l'ai pu constater il y a quelque dix-huit
ou vingt ans, est encore couvert de briques romaines.

s XXIII.

La Domnonée. — Ses limites. — Ses princes.

Il existait dans l'île de Bretagne une contrée à laquelle Ptolémée, Solin
et. saint Gildas donnent le nom de Domnonée, et qui, selon les plus
savants archéologues anglais, renfermait le Cornwall actuel, le comté de
Devon et une partie du Sommerset 2 . C'est dans la dernière moitié du
ve siècle, si l'on en croit l'hagiographe Gurdestin, qu'un prince, sorti de
cette Domnonée insulaire, aurait pris, de ce côté-ci du détroit, le titre de
Domnonicas du.e. Ce nom, restreint d'abord au petit territoire où s'étaient
fixés Riwal I" et ses compagnons d'exil, s'étendit à une contrée beaucoup

Le mot fines, en breton fine, entre cer-
tainement en composition dans Lanfains.

2 «The Dumnonii appear from Ptolemy to
e have held Cornwall, Devonshire and parts of

e Sommerset.» (Britannic researches, by Beale
Poste' , p. 2.)

3 Gurdest. Vita S. Gaengual.I.I, c.
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plus vaste, lorsque, vers 513 ou 5 , un second Riwal, qui régnait au sud-
ouest de la Tamise, sur une autre peuplade de Dumnonii , vint aborder, avec
une flotte très-nombreuse , sur la côte septentrionale de l'Armorique 1 .
L'énergie, l'habileté du prince domnonéen, devant lequel les pirates ger-
mains durent abandonner les rivages qu'ils infestaient, lui assurèrent une
véritable suprématie sur les autres tyerns établis dans le pays. De là l'ori-
gine du petit royaume de Domnonée, qui comprenait, suivant D. Lobi-
neau 2 , les quatre diocèses de Tréguer, Saint-Brieuc, Saint-Malo et Dol.
Notre studieux compatriote, M. de la Borderie, a réuni et publié les textes
sur lesquels se fonde l'assertion du docte bénédictin. Ce sont d'abord
quelques passages de la Vie de saint Samson , document des plus impor-
tants, puisqu'il émane d'un écrivain contemporain. Cette légende rapporte
que Judual, l'un des descendants de Riwal IP, régnait, au vie siècle, sur
toute la Domnonée 4 . Or, comme le pays de Dol, où saint Samson avait
fondé son grand monastère, faisait partie de cette contrée, il en résulte
qu'elle devait s'étendre à l'est jusqu'au Couesnon. Des bords de ce fleuve,
une très-ancienne notice du Cartulaire de Landévénec en fait foi, elle
s'étendait jusqu'à la rivière de Morlaix, qui, vers la fin du xvine siècle, ser-
vait encore de ligne de séparation entre les deux diocèses de Saint-Pol-de-
Léon et de Tréguer 5 .

Au sud, comme il a été dit plus haut, la Domnonée, à partir des sources
du Kesleut, aux environs de Bourgbriac, confinait à la Cornouaille dont elle
était séparée par sa chaîne des monts Arez. Mais, en se rapprochant de
l'est, la frontière domnonéenne descendait beaucoup plus bas : plusieurs
Vies de saints nous apprennent, en effet, que deux princes de ce pays
avaient des résidences, l'un près du monastère de Saint-Jean-de-Gaël, l'autre
au sud de la célèbre forêt de Brécilien; que saint Léri occupait, non loin
de Mauron , un territoire concédé par saint Judicaël, le fondateur de l'ab-
baye de Penpont, et que, à quelque distance, se trouvaient d'autres pa-

« Cur-11 multitudine navium...cum copiosa
« navium multitudine et valida manu. » (Gé-
néalog. de S. Winnoc, D. Mor. Pr. t. I, 211.)

2 D. Lob. Rist. de Bretagne, p. 91.
V, Généal. de S. Winnoc, D. Mor. Pr.t.1, 211.
« ...Ita ut ipse (Judualus) in tota regna-

verit Dœnnonia. » (Vita S. Sains. ap. A. O.
S. B. stuc. I, p. 180.)

5 « Hee 'litem conservant quod cum transiret
«S. Wingualoeus per Domnonicas partes, et
« venisset trans fiumen Coulut, tendens ad occi•
«dentasem partem , etc. » (D. Mor. Pr. t. I , 179.)
Le Coulat est bien évidemment le Kevieut ou
Kesicut, fait observer avec raison M. de la Bor-
derie.

T.
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roisses de l'évêché d'Alet qui dépendaient du même territoire 1 . M. de la
Borderie a constaté que, de Bourgbriac à la limite franco-bretonne, la fron-
tière domnonéenne fut toujours indéterminée et très-variable. Mais quoi
qu'il en soit, on se peut représenter, avec une exactitude suffisante, l'étendue
du royaume de Domnonée, en se rappelant que Le Baud et D. Lobineau
l'assimilent à l'apanage primitif d'Eudon de Penthièvre, frère d'Alain III,
duc de Bretagne 2 ; apanage qui, à peu de chose près, embrassait, nous le
répétons, les quatre diocèses dont il nous reste à parler, c'est-à-dire Tréguer,
Saint-Brieuc, Saint-Malo et Dol.

S XXIV.

L'évêché de Tréguer. — Ses limites. — Rectifications historiques.

Déroch, fils de Riwal II , le fondateur du royaume de Domnonée, Ve-
nait de monter sur le trône, lorsque l'un de ses cousins, nommé Tugdual,
vint aborder sur la côte occidentale du pays de Léon, avec soixante-douze
moines qui , depuis quelques années, pratiquaient la vie monastique sous
sa direction. C'est non loin du Conquet, dans un petit havre de la paroisse
de Ploumoguer, que s'établirent les pieux fugitifs. Mais bientôt le zèle ar-
dent du fils de sainte Ponpaia les conduisit du cap Saint-Mahé à la presqu'île
de Tréguer, où fut fondé, vers le- milieu du vie siècle, le célèbre monas-
tère de Trécor. Des hagiographes prétendent qu'il y avait alors à Cos-
Guéodet (qu'ils nomment aussi la cité de Lexobie) un siége épiscopal sur
lequel s'étaient assis, avant l'arrivée de saint Tugdual, soixante-sept ou
soixante-huit prélats. Ce n'est là, l'on s'en doute bien, qu'une pure fable;
mais comme elle remonte assez haut 3 , il faut expliquer quelle en fut pri-
mitivement l'origine.

Les clercs du moyen âge, comme beaucoup d'hommes instruits de notre

Vies de saint Méen et de saint Léri, D. Lob.
p. 14o, 146, 157, 158. — Le Baud, Hist. de

Bret. p. 87.—D. Mor. Pr. t. 1,57°. —Cf. avee
les Usements de la forêt de Brécilien , qu'on
trouvera dans nos Éclaircissements.

Voy. Le Baud, Hist. de Bret. p. 150-151.
—Cf. D. Lobineau, Hist. de Bret. t. I, p. 91.

On lit dans la grande légende de saint

Tugdual (Con. des BI. Mant. 38) : « Ad boum
« qui vallis Trecor dieitur veniens (sanctus Tu g-
« dualus) magnum œdisicavit monasterium...
« ex quo tamen Lexoviensis destructa est ei-
« vites.

Cette légende de saint Tugdual remonte,
selon D. Le Gallois, à la dernière moitié du
XI' siècle.
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temps, ignoraient que l'appellation d'Armorique se fût étendue à d'autres
régions qu'à la Bretagne. Aussi ne manquaient-ils jamais de placer dans la
péninsule les Diablintes , les Ambiliates , les Unelli, les Lexovii et autres na=
tions nommées Armoricaines par César. Or, ayant sans doute oui parler
d'une visite de Tugdual dans la cité des Lexovii de l'Armorique 1 , ils en
conclurent que le saint homme devait avoir occupé en Bretagne un siége
nommé Lexobie. Mais existait-il, en ces temps reculés, autre chose qu'un
grand monastère à Trécor? Plusieurs en doutent, car la Chronique de Nantes
déclare formellement que le siége de Tréguer ne fut créé qu'au ixe siècle,
par le roi Nominoë'. Mais le fait de l'épiscopat de Tugdual et de quelques
successeurs, avant le De siècle, n'en est pas moins certain. On n'a pas oublié
ce que nous avons dit des prélats sans diocèse de la Bretagne insulaire. Or,
en racontant tout à. l'heure le rôle de saint Samson en Domnonée, nous
établirons, d'après un texte précis, que les évêques de Tréguer, de Saint-
Brieuc et d'Alet doivent être considérés, du vie au De siècle (8/i 7), comme
de véritables suffragants, mais sans siéger fixes, des prélats de Dol.

Tout le monde sait que, vainqueur de Charles le Chauve et maître de
toute la Bretagne à laquelle il avait ajouté les comtés de Rennes et de
Nantes, Nominoë fit déposer comme simoniaques plusieurs évêques hostiles
à ses projets 3 . Après leur expulsion , qui fut promptement suivie de celle
d'Actard, malgré sa conduite irréprochable, le siége de Dol fut érigé en
métropole ; les églises de Saint-Brieuc, de Tréguer et d'Alet, gouvernées
jusque-lb par des évêques régionnaires, ou chorévéques, sous la juridiction
supérieure des successeurs de saint Samson , acquirent , avec un territoire

C'est la petite légende de saint Tugdual
qui rapporte le voyage du saint dans la cité
des Lexovii (à Lisieux, chez les Neustriens):
« Sanetus Tugdualus tali conditione ad pon-
« tisiealem dignitatem sublimatus (apud. Pari-
« sios), ad suos alumnos regrediens, Lexoviert-
sem urbem in pago Neustrie° sitam, revisit, ac

« postea ad prasfatam eeclesiam (vailis Treeor)
« venire festinavit. » ( Vit. brev. s. Tugd. ap. Bi.
Ment. 38.)

Évidemment, cette petite légende, quoique
écrite dans le même siècle que l'autre, mérite
plus de confianee. L'abréviateur, en effet, ne
pouvait pas songer à embellir la légende an-
tique qu'is avait mission de résumer.

«Cogitans autem ( Nominoë ) episcopos
e quos elegerat a metropolitano Turon. benedic-
« tionem minime pusse consequi , nec accessum
«ad eum metu regis habere, ex iv episeopa-
« tibus vii composuit, quorum apud Dolum
« monasterium unum constituit quem arehi-
e episcopum fieri decreverit. Monasterium vero
« Sancti Brioci sedem constituit episeopalem : si-
« militer etiam Sancti Pabu-Tuali. » (Chron, Nann.
ap. D. Lob. Pr. t. II, p. 4o.)

Sur cette affaire des évêques expulsés, voir
D. Lobineau , Histoire de Bretagne, p. 43-49;
D. Morice , Preuves, t. I, col. 289-291, 291-
292 , 3°9-314, 316-321, 321-323 , 324-328,
333-334, 395-396.
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fixe, le titre régulier de diocèses. Par cette mesure, les divers sièges de la
Bretagne se trouvèrent placés dans la même situation que tous les autres
évêchés de la Gaule.

Depuis cette érection régulière jusqu'à f époque de la révolution française ,
le diocèse de Tréguer paraît être resté circonscrit dans les limites suivantes :
A !'est, il avait pour frontière commune avec !'évêché de Saint-Brieuc la
rivière de Leff depuis sa source, auprès du Leslay, jusqu'à sa jonction avec
le Trieuc, qui, de ce point à la mer, continuait la délimitation. A l'ouest,
le cours du Kefleut lui servait de borne jusqu'à la ville de Morlaix , dont
une partie appartenait au Léon. De Morlaix, la ligne de séparation se diri-
geait vers le sud, en inclinant un peu vers l'orient, et s'arrêtait au pied des
montagnes d'Arez, non loin des bois du Relec. Là commençait la limite
méridionase, qui allait atteindre, après diverses sinuosités, la source du Leff.
Au nord, le pays trécorois , baigné par la Manche, qui formait de ce côté une
frontière naturelle, s'étendait de f embouchure du Trieuc à celle du Kefleut.

L'évêque de Tréguer était possesseur de la seigneurie universelle de sa ville
épiscopale. Son regaire comprenait, en entier, onze paroisses ou trêves, dont
sept étaient situées sur la rive gauche et quatre sur la rive droite du Jaudy'.

Le domaine proche du prélat était considérable; il s'étendait particuliè-
rement dans les paroisses de Ploulantréguer, Langoat, Prat, Plougrescant
et Ploulech 2 .

Les droits et coutumes de l'évêque au havre de Tréguer ne manquaient
pas non plus d'importance 3 .

Les septparoisses situées sur la rive gauehe
du Jaudy étaient les suivantes : Ploulantréguer,
Langoat, Trézéni , Lanmérin , Lanvézéac , Mon-
tallot , Berhet; sur la rive droite, se trouvaient
les quatre paroisses de Troguéri , Pouldouran
(trêve de Hengoat) , Trédarzec et l'Ile-Loy,
transformée plus tard en simple Prairie de
Pommerit-Jaudy. (Registre dés états de Bre-
tagne, tenus à Dinan, en 1717- t 718.)

2 L'aveu du temporel de l'évêché de Tré-
guer, rendu au roi, en 1578, par messire Le
Gras (lequel aveu fait partie du fonds de la
chambre des comptes de Nantes) , mentionne à
Psoulech, à l'embouchure du Leguer, « une
« métairie noble, nommée vulgairement la
« vieille cité, eontenant quatre arpents un tiers

« de prisage.» Voilà ce qu'était devenu, au
xvi` siècle, l'antique oppidum gallo-romain!

« i° Droiet de prendre 12 deniers par
« chaseun tonneau de vin que les bourgeois
« font décharger au havre de sa diete visle;
«2° droict de qûillage, qui est le droict de
« percevoir sur chascun vaisseau de dehors le
« havre de Lentreguer, qui s'échet au minihy
u 5 sous monnoie; 3° droict de piienclre sur
« ehascun tonneau de froment qu'on charge au
« dict havre pour l'en transporter, 2 sous 8 de-
niers , et s 6 deniers par chaseun tonneau de

« gros bled; 4.° droict de prendre sur ehaseun
& citoyen de la dicte ville , qui faiet descharger
« sel au diet havre, un minot de sel par ehascun
«vaisseau. »
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Il est souvent parlé dans l'histoire de Bretagne de l'asile ou rninihi de

Tréguer. Il ne s'étendait pas seulement, comme on l'a supposé, à la paroisse
de Ploulantréguer, mais embrassait les onze paroisses citées plus haut'.

Le diocèse de Tréguer renfermait, vers le milieu du xn siècle, trois ab-
bayes 2 . Deux collégiales y furent plus tard fondées 3 . Le chapitre de la ca
thédrase se composait, en 1516, de onze chanoines. Le Pouillé de cette
époque ne mentionne que treize prieurés; mais le nombre en était certai-
nement plus considérable

s XXV.

Subdivisions ecclésiastiques.

L'évêché de Tréguer, comme les diocèses de Léon , de Dol et de Saint-
Brieuc 5 , ne renfermait qu'une seule subdivision ecclésiastique, celle par
archidiaconés 6 .

Le principal archidiaconé du diocèse, celui de Tréguer (archidiaconatas
Trecorensis, archidiaconatus major), renfermait cinquante-sept paroisses et
vingt-deux trêves; il était borné à l'ouest par le Guer, à l'est par la rivière
de Leff, au nord par la mer, au sud par la Cornouaille, depuis la source
du Guer jusqu'à celle du Leff, non loin du Leslay.
' L'archidiaconé de Plougastel, ou plutôt de Pou-Castel ', se composait de
vingt-neuf paroisses et de dix trêves 8 . R avait pour limites : à l'ouest, la
rivière de Morlaix; à l'est, celle du Leguer; au nord, la mer; au sud, les
montagnes d'Arez et le diocèse de la Cornouaille. La dénomination de Pou-

1 Cf. A. de Barthélemy, Mélanges historiques,
p. 62 , et l'aveu préeité.

2 Voy. le Pouillé de Tréguer, p. 555.
3 Ibid. p. 562.
4 Ibid. p. 562.

M. de Barthélemy, dans ses Mélanges his-
toriques et archéologiques, Saint-Brieuc, 1853,
p. 6o, note 1, croit devoir faire remarquer que
les trois diocèses de Saint-Brieuc, Tréguer et
Dol sont les seuls, en Bretagne, oit il n'existe
pas de doyennés. C'est une erreur : le Léon,
divisé en trois arehidiaconés, ne eonnaissait
pas non plus cette subdivision eeelésiastique.

6 Ces archidiaconés sont mentionnés dans
plusieurs chartes des mie et mie sièeses. (Voy.
D. Mor. Pr. t. I, 796, 877, 883, 886, etc.)

s Sequitur pagina jurium et reddituum ar-
« chidiaconi de Pago Castelli.» (Reg. de Raous
Rolland, év. de Tréguer, aux archives de Saint-
Brieuc.) C'est donc Pou-Castel qu'il faut lire,
comme Pou-Aiet, Pou-Caer, Pou-Belz , etc. Le
Mot Plou n'a jamais été pris dans se sens de
pagus.

8 L'évêché de Tréguer comprenait, dans son
ensemble, les divisions suivantes :

I. Domaine de l'évêque. —
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Castel indique, non pas un viens, une paroisse (Plou), mais la région beau-
coup plus étendue dont Cos-Guéodet (Vetos civitas) était le chef-lieu. C'est
donc à tort que M. J. Desnoyers suppose que Châtel-Audren pourrait bien
avoir donné son nom à l'antique pagus Castelli'. Ce castellum, cet oppidum,
c'était incontestablement Cos -Guéodet, où les évêques de Tréguer, avant
les invasions normandes, avaient une de leurs résidences, et qui, dans le
pays, était désigné, comme Carhaix en Poher, par ce seul mot : le Château 2 .

tréguer, Saint-Sébastien-de-la-Rive, Saint-Vin-
cent-de l'Hôpital , Brelevenez, Camiez, Lan-
gouat, Trédarzec, Trézéni *.

II. Arehidiaconé de Pou-Castel (Pages Cas-

telli). — Botsorhel, Garlan , Guerlesquin, Gui-
maêc , Le Ponthou, Plestin et Trémel, sa trêve;
Psouaret-Vieux-Marehé , Ploubezre , Plouegat-
Guerrand, Plouegat-Moysan, Piouezoch, Plou-
gaznou et Saint-Jean-du-Doigt, sa trêve; Pion-
gonven et Saint-Eutrope , sa trêve; Plougonver
et Chapel-Nevez , sa trêve; Plougras , avec Lo-
guivy-Plougras et Lohuee , ses trêves; Ploujean,
Plouigneau et Lanéanou , sa trêve; Ploulech ,
Ploumiliau et Kéraudy, sa trêve; Plounerin ,
Plounevez-Moedec, Plourin et le Cloître, sa
trêve; Plouzelambre , Plufur, , Saint-Mathieu
de Morlaix, Saint-Melaine de Morlaix, Saint-
Michel-en-Grève, Trédrez et Loquémeau, sa
trêve; Tréduder.

III. Archidiaconé de Tréguer, ou grand ar-
ehidiaconé. — Belle-lie-en-Terre**, Berhet ,
Boequeho, Botzelan et Lanneven , sa trêve;
Bourbriac et Saint-Adrien, sa trêve; Brélidy,
Bubulien, Cavan et Caouennec, sa trêve; Châ-
telaudren , Coatascorn, Gommenech, Goude-
lin et Bringoio , sa trêve ; Guénézan et Saint-
Sauveur, sa trêve; Gurunhuel, Hengoat, Lan-
debaeron , Lanmérin, Lannion (Saint-Jean-du-
Baly) , Lanlaurent, Lanvézéac, La Roche-Der-
rien, Le Faouet, Le Merzer, La Trinité de

Guingamp, Louannec et Kermaria-Sulard, sa
trêve; Louargat, Notre-Dame de Guingamp,
Pédernec, Penvenan, Plésidy, , avec Senven-
Lehart, Saint-Péver et Saint-Fiacre, ses trêves;
Pleubihan, Pleumeur-Bodou, Pleumeur-Gaul-
tier et Lézardrieux, sa trêve; Pleudanies,
Ploezal et Saint-Yves-de-Pontrieux, sa trêve;
Psouegat-Châtelaudren, avec Saint-Jean-Kerda-
niel et Lanrodee, ses trêves; Plouec et Runan,
sa trêve; Plougreseant, Plouguiel, Psouisy et
Saint-Michel-de-Guingamp, sa trêve; Plouma-
goar, , avec Pabu et Saint-Agathon, ses trêves;
Pluzunet, Pommerit-Jaudy et ille-Loy, sa
trêve; Pommerit - le - Vicomte , Pont- Melvez ,
Pontrieux ***, Pouldouran, Prat et Trevouazan ,
sa trêve; Quemper-Guezennec et Notre-Dame-
des-Fontaines de Pontrieux , sa trêve; Quem-
perven , Rospez, Saint-Gilles-le-Vieomte, Saint-
Quai-Perros , Saint-Sauveur de Guingamp,
Serves, Squiffiec et Kermoroch, sa trêve; Tré-
zélan et Saint-Norvez , sa trêve.

IV. Enclaves de Dol en Tréguer :
1. Archidiaconé de Pou-Castes.— Lanmeur, ,

Loequirec, Lanvellec, Loguivy-lez-Lannion.
2. Archidiaconé de Tréguer. — Couadout

et Magoar, , sa trêve; Lanmodez, Perros-Guirec,
Trévou-Tréguinee.

Topogr. ecclés. de la France, 1853, p. 2 20.

2 Voyez plus loin le Cartulaire de Redon,
p. 332.

* Outre les paroisses ci-dessus énoncées, le domaine épiscopal comprenait les enclaves suivantes, avec le
titre de trêves : La Fougerie, en Prat; La Ville-Blanche, en Montalot; Le. Petit-Merzer, en Merzer; Minihi-
Coatreven, Minihi-Servel, Minihi-Ploulech, Minihi-Plougrescant, Minihi-Piestin, Minihi-Rospez, Minihi-

Tonquédec.
** Locmaria, chapelle en Belle-Ile, est indiquée comme trêve dans l'état des paroisses publié en 1731.
'"'" Suivant le livre des tournées de l'évêque de Tréguer, en 1764, Pontrieux possédait deux églises tré-

viales, rune en Ploézal (Saint-Yves); l'autre en Quemper-Guezennee (Notre-Dame-des-Fontaines).
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Les droits et prérogatives de l'archidiacre dé Pou-Castel étaient plus im-
portants que ceux des autres archidiacres : il avait une juridiction parti-
culière avec officiai, sénéchal, chancelier, huissiers, etc. il  nommait les
fabriciens, il examinait leurs comptes, etc.' il possédait la juridiction tem-
porelle en diverses paroisses; bref, sa situation, plus épiscopale que celle
de ses collègues, prouvait l'importance de l'antique pages transformé plus
tard en archidiaconé.

L'évêché de Tréguer comptait, en 1516, quatre-vingt-huit paroisses,
vingt-deux vicariats et quarante-neuf trêves. C'est à peu près le chiffre gé-
néral que fournit le Pouille de 16!8 2 .

S XXVI.

Évêché de Saint-Brieuc. — Origine. — Limites.

Dès les premières victoires remportées par les Saxons dans l'île de Bre-
tagne, plusieurs princes de ce pays, violemment expulsés par les conqué-
rants germains, étaient venus chercher un refuge sur le continent. Le ter-
ritoire des Curiosolites reçut successivement plusieurs de ces exilés, parmi
lesquels les anciens hagiographes nomment Fracan, Conothec, Conan et
Riwal I. Celui-ci, le premier auquel fut attribué, dans l'Armorique, le
titre de duc de Domnonée (Domnoniœ dux), habitait, à ce qu'il paraît, vers
l'an L65, un manoir nommé le champ du Rouvre (Aula cantpi Robonis),
qui s'élevait, non loin de la mer, au point de jonction des deux rivières de
Gouet et de Gouedic. Le chef domnonéen (ce titre lui est donné dans la
Vie de saint Guénole , par Gurdestin) goûtait le repos dans sa nouvelle patrie,
lorsqu'un jour l'un de ses serviteurs, tout effrayé, lui vint annoncer que des
étrangers étaient débarqués sur son territoire. A cette nouvelle, Riwal, re-

« ... Item pro regimine hujusmodi juri-
« dictionis habet et habere consuevit plures et
«diversos officiarios, officiasem videlicet, se-
« nescallum , sigilliferum, promotores, audien-
« eiarios , expensarum taxatores et copistas , et
«diversos asios officiarios... »

« ... Item habet idem archidiaconus jus in-
« stituendi procuratores fabriearum et audiendi
« computa eorum, etc.»
	  Item habet juridictionem tempora-

«lem multis in socis dicti sui archidiaconatus,
«praesertim in parochiis de Ploernyliau de
«Tredrez, de Plestin, de Psoegat-Gallou, de
«Garlan, de Ploeigneau, de Plebe-Johannis et
« Saneti-Melanii, in locis videlicet infra descri-
obendis. »

» Le Pouillé de 1648 donne cent soixante-
huit cures au diocèse de Tréguer, qui, selon
Ogée, eomptait, en 1779, cent quarante pa-
roisses ou trêves.
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doutant sans doute quelque invasion de pirates, fit prendre les armes à ses
serviteurs. Mais, averti bientôt que les nouveaux venus étaient des moines
bretons, naguère descendus sur les bords du hudy, et que même leur abbé,
nommé Brioc, se réclamait de lui comme d'un parent, le prince donna
l'ordre de les traiter en hôtes. Introduit en effet dans la demeure de son cou-
sin, Brioc y fut accueilli les bras ouverts, et, peu de temps après, le saint
homme, ayant guéri Riwal d'une grave indisposition, reçut de lui, en signe
de reconnaissance, son propre palais. Telle fut l'origine de la ville de Saint-
Brieuc, dont la cathédrale, selon une très-ancienne tradition, occupe l'em-
placement même où les protégés du chef domnonéen bâtirent l'église de leur
monastère. Ce monastère, comme ceux de Dol et de Tréguer, devint le
centre d'une circonscription religieuse, peu étendue à l'origine', mais dans
laquesle Brioc, qui avait été sacré dans l'île, exerça naturellement les fonctions
d'évêque régionnaire. Nous ignorons absolument quels furent les premiers
successeurs du saint prélat. Mais l'importance toujours croissante du nou-
veau monastère en sit nécessairement la résidence fixe des chorévêques
chargés, sous l'autorité de l'évêque de Dol, de gouverner cette partie de la
Domnonée. Cela explique la facilité avec laquelle Nominoê put établir,
d'un jour à l'autre, pour ainsi dire, des sièges réguliers à Saint-Brieuc et
à Tréguer. On a parlé, il est vrai, de foudres lancées par le Saint-Siège
à l'occasion de la transformation ecclésiastique opérée, de sa propre auto-
rité, par le vainqueur de Charles le Chauve. Mais l'assertion n'a nus fon-
dement dans r histoire. Si l'on y voit, en esfet, les Papes et les conciles con-
damner et [érection de Dol en métropole, et la déposition irrégulière des
quatre évêques déclarés simoniaques, et, par-dessus tout, l'expulsion inique
d'Actard, on y chercherait vainement, je ne dis pas un anathème, mais un
simple mot de blâme contre l'érection des nouveaux diocèses.

L'évêché de Saint-Brieuc avait, dès lors, la mer pour limite septentrio-
nale; du côté du midi, il s'enfonçait, en forme de pointe, dans l'intérieur
des terres. A l'ouest, le cours du Trieuc et du Lesf séparait le diocèse de
celui de Tréguer jusqu'aux abords de Quintin. De là partait une ligne qui,
traçant quelques sinuosités dans la direction du sud-est, traversait la forêt de
Lorges et allait joindre, au-dessous d'Uzel, la rivière d'Oust. Celle-ci servait
de bornes à l'évêché jusqu'à l'endroit où elle rencontre le Lié. Là commen-

i M. de la Borderie conjecture, et cela nie n'exerça pas d'abord son ministère au delà du
paraît très-vraisemblable, que saint Brieuc 	 territoire placé sous l'autorité de Riwal.
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çait la frontière orientale du diocèse, laquelle suivait d'abord une ligne on-
duleuse à travers les landes du Menez, pour aller rejoindre, à quelques lieues
au-dessous de Jugon, le cours de l'Arguenon qui, de ce point jusqu'à la
mer, continuait la délimitation.

Le diocèse de Saint-Brieuc renfermait, en 1 516 , quatre abbayes', cinq
chapitres. 2 , treize prieurés', cent six paroisses , vingt trêves et quatre vica-
riats-cures".

Depuis la Révolution, l'évêché de Saint-Brieuc s'est agrandi d'une grande
partie de celui de Tréguer et d'un certain nombre de paroisses de Saint-
Malo, de Cornouaille et de Vannes.

La seigneurie temporelle de l'évêque se divisait en deux juridictions : le
regaire de Saint-Brieuc et celui d'Hénanbihan. Le regaire de Saint-Brieuc
comprenait la ville épiscopale et les paroisses de Plou-Fracan Cesson ,
Trégueux et Langueux; le regaire d'Hénanbihan se composait de pièces de
terre disséminées en diverses paroisses.

L'évêque de Saint-Brieuc avait la haute justice dans toute l'étendue de
ses regaires : les appels de sa cour, tant au civil qu'au criminel, se portaient
directement au parlement de Bretagne.

Le Pouillé de Tours mentionne six ab-
bayes, parmi lesquelles auraient existé celles
de Lerquan et de Cormeuc. Ces deux noms sont
de pure invention : le diocèse de Saint-Brieuc
n'a jamais compté, en esfet, que les abbayes de
Beauport , Saint-Aubin, Boquien et Lantenac.
(Voy. plus I oin le Pouillé de 8.-Brieue , p. 564.)

2 Ces cinq chapitres, selon le Pouilsé du
xvi* siècle, étaient ceux qui suivent : «Capi-
« tulum ecclesiœ Brioeensis (chapitre de la ca-
« thédrale), capitulum collegiatœ eeclesiae Brio-
« censis , capitulum dela Sail in eadem ecclesia ,
« capitulum eeclesiœ B. M. de Lamballia , capi-
« tulum ecclesiat B. M. de Quintin. »

Mon savant ami M. de la Bigne-Visleneuve ,
dans un travail communiqué au congrès ar-
chéologique de Saint-Brieuc, en 1853 attri-
bue au diocèse six coslégiales : Saint-Guillaume
de Saint-Brieue, Notre-Dame de Lamballe ,

Notre-Dame de Quintin, le chapitre de Mati-
gnon, Notre-Dame-de-la-Cour, et ensin Notre-

Dame-de-Toute-Aide, fondée en 1656. Nous
ferons remarquer que la fondation des derniers
chapitres est postérieure à la rédaction du
Pouillé de 1516. Notre-Dame-de-la-Cour elle-
même, qui existait très-anciennement comme
chapesle, n'a été élevée au rang de collégiale
qu'à la fin du xne siècle, par la fondation de
Guillaume de Rosmadec. Toussaint d e S aint-Lu c
ne place que trois chapitres en Saint-Brieuc.

3 J'ai donné psus loin (p. 571) une liste un
peu moins incomplète des prieurés du diocèse
de Saint-Brieuc.

Voy. ci-dessous le Pouillé de Saint-Brieuc,
p. 564-569. — L'almanach de Bretagne, pu-
blié à Rennes, chez Vatar, dans la première
moitié du xvin° sièele, porte à eent trente-huit
le nombre des paroisses ou trêves de l'évêché
de Saint-Brieuc. Toussaint 'de Saint -Luc y
comptait cent vingt paroisses en 169i . Le
Pouillé de 1648 n'indique que quatre-vingt-
quinze cures. C'est à peu près le chiffre de 1516.

*z.
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S XXVII.

Subdivisions ecclésiastiques.

L'évêché de Saint-Brieuc était divisé en deux archidiaconés : Goêllo et
Penthièvre.

L'archidiaconé de Goéllo (moins vaste que la seigneurie de ce nom,
laquelle s'étendait dans le pays trécorois,) était limité à l'ouest par le Leff
et le Trieuc, qui le séparaient de l'évêché de Tréguer; puis, au-dessous de
Quintin, par le cours de l'Oust, qui servait de frontière aux diocèses de
Quimper et de Vannes. La partie méridionale de I'archidiaconé s'allongeait
en pointe jusqu'à la jonction du Lié avec l'Oust. Le Lié qui, dessinait en
partie la limite orientale, embrassait dans ses sinuosités la paroisse d'Alli-
neuc et sa trêve l'Hermitage , et, laissant Lanfains en dehors, du côté du
Penthièvre, il allait rejoindre le cours du Gouet jusqu'à la mer, qui formait

la limite naturelle du Goëllo, en remontant vers le nord. La Vie de saint
Guénolé, par Gurdestin, atteste que, très-anciennement, existait, entre les
rives du Gouet et l'embouchure du Trieuc, un pagus dont le nom latin
(Velaviensis 1 ) correspond, sans aucun doute, à la forme bretonne de Wello

ou GoêIIo. Quant à rarchidiaconé de Penthièvre, séparé du Goêllo par le
Gouet et le Lié à l'ouest, il embrassait tout le reste de l'évêché, moins le
territoire dit entre Urne et Gouet, qui constituait le regairc de Saint-Brieuc 2 .

Velasiensis pages. (Gurdest. Vita S. Guen-

gual.1, iv.) Il est parlé dans la Chronique de

Nantes (D. Lob. Pr. t. II, p. Az ) des comtes
de Goêllo, qui revendiquaient avec d'autres se
droit de gouverner la Bretagne : « Mortuo
« Salomone, inter comites et proeeres Britan-
«niœ super regno surrexit gravissima contro-
« versia. Cornes Redonensis et cornes Vene-
« tensis... monarchiam Britanniœ affectant,
« quibus ex adverso Leonin et Golovice comites
«resistere contendunt. »

Le territoire d'Urne et Gouet embrassait les
cinq paroisses de Saint-Brieuc, Cesson, Pion-
Fraean, Trégueux et Langueux.

Voici, au surplus, le tableau complet des
divisions du diocèse, avec la liste des enelaves
de Dol en Saint-Brieuc :

I. Territoire d'entre Urne et Gouet. — Ces-
son, Langueux, Piou-Fraean, Saint-Miehel de
Saint-Brieuc, Trégueux.

II. Archidiaeoné de Goêlio. — Allineuc et
l'Hermitage, sa trêve; Bréand-Loudéac, Cadé-
lac , Cohiniac, Étables, La Méaugon, Lantic,
Lannebert, La Prénessaye, Le Fceil, Loudéac,
avec Grâces et La Motte, ses trêves; Plaine-
Haute, Pléguien, Pléhédel, Mélo, Plerin,
Plerneuf, Ploubaznalec, avec Lannevez et Per-
ros-Hamon , ses trêves; Psouezec, Plouha,
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e XXVIII.

L'évêché d'Alet.— Limites. — Le Pou-tre-Coet.

A la suite de graves événements dont la trace, cependant, s'aperçoit

â peine dans l'histoire 1 , Corseult , l'antique capitale des Curiosolites,

avait été anéantie. Alet, qui, vers la fin du ive siècle, servait encore de rési-
dence à un préfet des soldats de Mars', ne paraît pas avoir échappé non
plus aux ravages exercés dans la péninsule par les pirates germains. La ville
était en effet presque déserte, lorsque de nombreux essaims de fugitifs bretons

vinrent aborder sur ses rivages en 513 3 . Riwas II, leur chef, ayant réussi à

fonder une nouvelle Domnonée dans la région septentrionale de la péninsule,

le port d'Alet reprit toute l'activité qu'il avait perdue. Toutefois, quoique les
Bretons, chrétiens pour la plupart, dominassent complétement dans le pays,

Plounez, avec Lanvignec et Paimpol, ses
trêves; Plourhan, Psourivo, Plouvara, Pludual,
Pordic, Quintin (V. Saint-Thuriau) , Saint-
Donan, Saint-Maudan, Saint-Samson, Saint-
Thelo , Saint-Thuriau de Quintin, Trégomeur, ,
Tréguidel, Trémésoir, , Tréméven , Trémuson,
Tressignaux, Trévé, Tréveneuc , Uzel, Yvias.

III. Archidiaeoné de Penthièvre. — Andel,
Bréhant-Montcontour, Coltinée, Dosto, Erquy,
Hénanbihan , Hénansal , Hénon , Hdlion Ju-
gon (Saint-Malo de ), La Bouillie, La Chèze ,
La Ferrière, La Malhoure, Landebia *, Lan-
fains, Langast **, Langourla, Laurenan, Le
Gouray, Marone, avec Saint-Trimoel et Saint-
Yves - de - la - Poterie, ses trêves ; Matignon
(y. Saint-Germain-de-la-Mer), Mérilsac, Mes-
lin , Morieux , Notre-Dame de Lamballe, Notre-
Dame. de Montcontour, Noyai, Psaintel et Saint-
Brandan , sa trêve; Piancoet, Planguenoual,
Pléboulle, Plédeliac , Plédran et Saint-Carreuc ,
sa trêve; Pl é h éres , Plém et , Plém y , Pl énée-
Jugon , Pléneuf, , Plessala , Piestin, Plévênon ,
Pléven, Psceue et Gausson , sa trêve; Plougue-
nast, Pluduno, Plumieux et Saint-Étienne-du-
Gué-de-l'Ile, sa trêve; Plurien , Pornmerit,

Quessoy, Quintenic, Ruca , Saint-Aaron, Saint-
Alban , Saint-Cast, Saint-Denoual, Saint-Ger-
main de-la-Mer, Saint-Gilles-du-Mené, Saint-
Gouen o , Saint-Igneuc , Sai nt-Jacut-du-Mené ,
Saint-Jean de Lamballe, Saint-Lormel, Saint-
Martin de Lamballe, Saint-Mathurin de Mont-
contour, Saint-Michel de Monteontour, Saint-
Potan , Saint- Rieul , Saint - Vran , Tramain ,
Trébry, Trédaniel , Trégomar, Yffiniae.

IV. Enclaves de Dol en Saint-Brieue :
s. Archidiaconé de Goêsso. — Bréhat, Ke-

rity, Lanlesf, Lanloup, Lanvignec, Lanvollon ,
Perros-Hamon, Saint-Quay-du-Port.

2. Archidiaconé de Penthièvre. — Coet-
mieux, Penguily, Saint-Gien, Tregenestre.

Dro:t à Corseul s'estoit l'ost arroté ,
Cité fut riche , vielle d'antiquité;
Mais gaste estoit, longtemps avoit passé.

2 « Ad civitatem qute vocatur Aleta... devotus
«perexit (Machutus), quœ Longo jans tempore ab
«habitatoribus erat derelieta.» (Ex legend. me.
Maj. Ilionast. ap. D. Mgr. Pr. t. I, 39 2.) — « Prce-
feetms militum illartensium , Aleto.» (Net. dign.
imp. rom. ap. Labb. p. 114.)

3 Voy. plus haut, p. lx. 	 •

* Omise dans l'ouvrage de MM. de Geslin et Barthélemy.
** Même observation.
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on voit, par la Vie de saint Malo, que la cité dont il fut véritablement l'a-
pôtre renfermait une population presque entièrement païenne vers le mi-
lieu du vie siècle

Maclovius, auquel on donne aussi le nom de Machutus, était né, selon
le P. Le Large et Dom Lobineau, « dans le pays même dont il fut le premier
« évêque. » Mais le fait n'est point énoncé dans les deux anciennes légendes
publiées par D. Mabillon et par D. Morice 2. Ce qu'il y a de certain, c'est
que, bien jeune encore, Malo fut confié aux soins de saint Brendan qui
l'éleva dans son monastère de Lan-Carvan , au pays de Cambrie 3 . Sous un
tel maître, la piété, la vertu, les talents du jeune Breton jetèrent un si vif
éclat, que, l'évêque du pays étant mort, les habitants demandèrent à grands
cris que Malo lui fût donné pour successeur. Le saint jeune homme protesta
autant qu'il fut en lui; mais, malgré son refus et ses larmes, il fut élevé à
l'épiscopat 4. Pour échapper au fardeau, le seul moyen c'était de fuir. Malo
n'hésita pas; ayant fait avertir quelques disciples, il s'embarqua furtivement
avec eux, et leur vaisseau, guidé par un ange, dit l'hagiographe, vint aborder
non loin d'Alet, dans l'île de Cézembre. Après plusieurs années passées dans
cette solitude, le jeune anachorète alla s'établir dans une autre île, plus rap-
prochée de l'antique cité 5 . Là, de pieux chrétiens; comme lui fatigués des
bruits du monde , venaient incessamment se placer sous sa discipline, lorsque
le peuple d'Alet, lui faisant violence à son tour, le choisit pour évêque°.

«Civitas ergo fila eo tempore populis et na-
« valibus commerciis frequentata sed christiana
«fide erat vaeua.» (Ap. Acta O. S. B. sœc. I,
p. 219, n. i o.)

2 D. Lobin. Hist. de Bretagne, t. I, p. 75. Le
P. Le Large, Hist. ms. des évêques de Saint-Malo,
I. H, ch. i , p. 2; bibi. Sainte-Genev. H. 35. —
Sigebert de Gemblours et l'auteur anonyme
d'une Vie de saint Malo le font naître dans la
Grande-Bretagne. (Voy. Acta O. S. B. sœc. I,
p. 217, note a.) — Dans les aetes pubsiés par
D. Morice, on lit seulement : «Vir sanctus Ma-
« chutus in Britannia provincia natus est.» (D.
Mor. Pr. t. I , 191. )

3 «A pueritia litteratoriœ [traditur] disciplinœ
« sub Brendano... : locus in quo cum pluribus
« liocendus morabatur, linqua patrice Carvanna
« dietus est et maritimus, etc.» (Acta O. S. B.

sœe. I, p. 217, n. 1 et 2.)

«Defuncto illius regionis episeopo, audita
«Maciovii fama, populi undique consluent, Ma-
« clovium rapiunt, et licet noientem... Gummi
« Castri tamen urbis in qua pater ejus cornes
«fuerat , episcopum faciunt. » ( Ibid. p. 218,
n. 8.)

5 « Huie [insulœ] communs est vicina quasi
caltera insula non tamen a terris tam longe se-
« mota sed spatio iatior, rupibus altior, in qua
antiquissima civitas Aletis est sita.» (Acta O. S.

B. p. 219, n.io.) — Cf. Chartul. Boton. p. 39,
172 , 192 , 199: Ratuili episeopus in Meta
« civitate; — Ratuili episcopus in Aleta.» —
P. 276: «Judicael Aietensium episcopus.» —
V. aussi p. 83, 234, 25o , 318, 321 : Episcopi
sancti Maclovii. — Le siége d'Alet ne fut trans-
féré qu'en 1152 dans la ville de Saint-Malo.

«Baptisatis igitur et in side consirmatis ,
«jam eonversa: urbis B. Maclovius, velit nolit,
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Le P. Le Large, et d'autres écrivains, à son exemple, ont avancé que, dès
le vie siècle, Met était devenu le siége d'un diocèse à limites fixes, dont au-
rait relevé, ajoutent-ils, l'évêché-monastère de Dol. Mais c'est là, je ne crains
pas de le dire, une assertion dénuée de toute espèce de fondement. Saint Malo,
comme saint Brieuc et saint Tugdual , était, en effet, un simple évêque région-
naire , placé sous la dépendance de saint Samson, lequel, depuis l'avénement
de Judual au trône, remplissait véritablement l'office de métropolitain de la
Domnonée 1 . Prétendre , comme l'a fait le P. Le Large, que saint Malo fit le
voyage de Tours non-seulement afin d'alser prier au tombeau de saint
Martin, « mais encore dans le but d'y reconnaître son archevêque 2 ,» est une
assertion que rien ne justisie. Les évêques d'Alet, comme leurs collègues de la
Bretagne eroprement dite, n'avaient point contracté d'union canonique avec le
métropolitain de Tours, et l'organisation des églises domnonéennes, calquée
sur celle des églises de la Bretagne insulaire, était si bien restée intacte dans ce
coin de la péninsule, qu'on la retrouve en pleine vigueur du temps même de
Charlemagne. Dans un titre du monastère de Saint-Méen , publié par D. Lo-
bineau, un évêque de Saint-Malo rappelle, en 1 2 9 4 , sous forme de vidimus,
un diplôme de Louis le Débonnaire, où l'on voit que, durant le règne du
grand empereur, l'église d'Alet avait obtenu de la munificence de ce der-
nier la restitution de biens assez considérables enlevés au monastère de
Saint-Méen et Saint-Judicael. Or, qui gouvernait, à cette époque, l'an-
tique abbaye dont les Francs avaient naguère pillé le trésor, ravagé les
terres et brûlé les églises 3 P C'était précisément le même Hélocar désigné,
dans l'acte, sous le titre d'évêque-abbé', et qui, du fond de son monas-
tère, sans qu'aucun siége fût affecté à son osfice, remplissait, dans une cir-

« Autistes factus per populos junioris Britannie
«spargit semina doetrinœ.» (Acta O. S. B.
snc. I, p. 219 n. 12.)

1 Voyez plus loin le texte où il est parlé du
gouvernement spirituel de la Domnonée.

2 «Saint Malo, bien instruit des règles ecclé-
« siastiques (à Luxeuil, auprès de saint Colom-
« ban), jugea à propos de passer par Tours,
«non-seulement pour prier au tombeau de
«saint Martin, suivant l'usage et le goût des
«pèlerins, mais encore pour reconnaître son
«archevêque et pour former cette union cano-
nique qui subsista, jusqu'au temps de Nomi-

« noé , entre la métropole de Tours et l'église
«épiscopale d'Aset.» (Le Large, Hist. ms. des
évêques de Saint-Malo, I. II,,ch. t, p.18.)

3 « Tempore rebellionis, domus ecclesiœ
«S. Mevenni et S. Judieaelis, qua; est in loco
«nuncupato Wadel, necnon in alio soeo in in-
« sula quœ vocatur Machuti, depopulantibu s hos-
« tibus , ignemque submittentibus , etc. » (D. Lob.
t. II, zo, Diplôme de Louis le Débonnaire.)

4 « Accessit Helogar, episcopus Aletensis et
«cadras Sancti Mevenni, ad Ludovicum consisten-
« tem in palatin Aquis.» (Voyez dans D. Lob.
t. II, p. zo, le vidimus du diplôme impérial.)
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conscription plus ou moins étendue, et sous l'autorité de l'évêque de Dol,
les fonctions d'évêque régionnaire. Cet état de choses, tout à fait conforme
aux vieilles coutumes des Bretons insulaires, ne cessa d'exister, dans la
Domnonée, que quand Nominoë, monté sur le trône, y eut organisé des
diocèses réguliers et à limites fixes, comme ceux du pays des Francs. L'his-
toire nous apprend que ces limites varièrent peu du me siècle au xvine
L'évêché d'Alet, transféré, depuis 1152 , dans la ville de Saint-Malo t, avait
pour bornes, au sud-ouest et à l'ouest, les évêchés de Vannes et de Saint-
Brieuc, dont nous avons fait connaître la délimitation; à l'est, le diocèse
de Rennes; au nord, mais dans un espace très-restreint, la Manche. Le dio-
cèse de Saint-Malo était l'un des plus étendus de la péninsule : il renfermait
cinq abbayes, deux collégiales, plus de cent prieurés, cent soixante et une
paroisses et vingt-quatre trêves ou succursales 3 . On trouvera dans les Pouil-
lés placés à la fin du volume beaucoup d'autres renseignements que nous
sommes obligé, faute d'espace, de supprimer ici".

Plusieurs évêques d'Alet et de Saint-Malo sont désignés, dans le Cartu-

« L'évêehé de Saint-Malo, dit Ogée , comp-
tait, au xvin° sièele, cinq abbayes d'hommes

« en commande, deux abbayes de femmes,
«trente-huit prieurés , cent soixante et une pa-
roisses , vingt-quatre trêves ou succursales ,

«vingt communautés d'hommes, vingt-sept de
« femmes et deux séminaires. La population du
« dioeèse s'élevait à 236,5oo habitants.»

«L'isle d'Aaron, est présentement la
«ville de Saint-Malo, dit D. Lobineau, estoit
«une ancienne possession de l'église d'Alet.
« Bénédiet , ou Benoist , évêque d'Alet, qui vivait
«au commencement du xte siècle, l'avait don-
née aux moines de Mairmoutier : Ecclesiam

« S. Maclovii de inhala Aaron prias dederam ,
« porte un acte de ce prélat sous la date de t s o8.
«Mais Jean [de la Grille], successeur de Do-
« noal, entreprit d'en chasser les moines pour y
« établir son siége. On ne sait quelles raisons
«s'obligèrent de quitter Aset; on ignore mesme
« ce qu'il trouvait à redire des titres des moines.
«Quoi qu'il en soit, l'affaire fut poussée avec
« chaseur et défendue de mesme. Plusieurs
«papes en prirent connaissance, et ses parties
« firent plus d'une fois le voyage de Rome.

«L'évesque l'emporta par un jugement rendu
«en sa faveur par trois évesques déléguez du
«Saint-Siége , après qu'il eut produit des té-
moins qui jurèrent sur les Évangises que

« l'église de Saint-Malo de l'isle d'Aaron aeoit
« esté un siége épiscopal. Il n'y a pas de preuves
« dans l'histoire, ajoute D. Lobineau, que la dé-
position de ces témoins fust véritable... Mais

«Jean demeura possesseur de l'isle de Saint-
«Malo , y bastit le choeur de la grande église
«et mourut dans la nouvelle ville dont il estoit
« comme le fondateur.» (Hist. de Bretagne t. I ,
p. 173.) Cf. avec la bulle d'Alexandre III,
D. Mar. Pr. t. I 607. Qu'une église épiscopale
ait existé dans Met, cela n'est pas douteux;
mais ii est eertain que Saint-Malo était évêque
lorsqu'il vint en Armorique , et que le monastère
fondé par ce prélat régionnaire dans l'isle
d'Aaron devait passer aux yeux des Bretons
pour se siége primitif.

Voyez plus loin le Pouillé de Saint-Malo ,
p. 473 à 489. — Cf. avec un autre Pouillé du
même diocèse, inséré dans nos Éclaircisse-
ments, à la sin de ces Prolégomènes.

Voyez les Pouillés préeités.
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laine de Redon, sous le titre de Episcopi in Poutrecoetl. Cela ne veut pas
dire, assurément, que le territoire dont se composait le diocèse d'Alet eût
la même étendue que le payas trans silvam; mais, comme des hommes ins-
truits sont eux-mêmes tombés dans cette erreur, nous allons dire, en
très-peu de mots, quels territoires comprenait le primitif Poutrecoet, ce
pays des bois, dont il est si souvent parlé dans notre Cartulaire, et qui,
sous la plume des poêtes du moyen âge, est devenu le théâtre de tant de
merveilles 2 .

Il existait autrefois, en Bretagne, deux circonscriptions ecclésiastiques
et une circonscription féodale qui portaient le nom de Poutrecoet ou de
Porhoët, par contraction ; c'étaient : i° l'archidiaconé de Porhoët, au sud de
l'évêché de Saint-Malo; 2°1e doyenné de Porhoët, dans l'évêché de Vannes ;
3° le comté de Porhoët. L'ancien Poutrecoet, ou pagus trans silvarn, ren-
fermait les trois territoires. M. A. de la Borderie a très-bien établi les li-
mites du comté de Porhoët, tel qu'il fut constitué au xi° siècle, et qui
s'étendait , en longueur, de l'est à l'ouest, depuis Campénéac jusqu'à Pion-
guernevel, et, en largeur, depuis Corlai jusqu'à Camors 3 . Or, si l'o' ajoute
à ce territoire les parties de l'archidiaconé et du doyenné de Porhoët situées

Chanta. Raton. p. 20-21, 3o-3s, 6i, 89.

2 M. Baron du Thaya , Brocéliande et ses che-
valiers. — Cf. avec le chapitre des Usemens de
la forêt de Brécilien, intitulé : Des merveilles
en ycelle. ( Voy. Éelaircissements.)

3 Aux tx" et le siècles , se Poutrecoet faisait
partie, semble-t-il, du domaine proche des sou-
verains de Bretagne. Mais, après les invasions
normandes, les comtes de Rennes y découpè-
rent plusieurs fiefs en faveur de leurs vassaux.
Le plus important de ces siefs retint s'aneien
nom de Poutrecoet, transformé, par contrac-
tion, en Porhoét. D'après un aveu de 1471, dont
l'original existe à Nantes, aux archives de l'an-
cienne chambre des comptes de Bretagne, on
voit que le comté de Porhoét se subdivisait en
deux membres principaux, dont l'un était la
châtelsenie de Josselin, et l'autre sa châtelle-
nie de La Chèze. La châtellenie de Josselin se
composait des vingt-neuf paroisses ou trêves sui-
vantes : Langourla , Mérillac , Saint-Vran, Mer-
drignac , Gommené , Brignac , Ménéac , Évri-

guet , Guilsier, Mohon , La Nouée , La Grée-Saint-
Laurent, Loyat , Campénéac, Héléan , La Croix-
Héléan , Josselin, Guillac , Lantillac , Guégon ,
Saint-Seryan, Quili , Le Ros-Saint-André, Sérent,
Lizio , Cruguel , Guéhenno, Billio, Saint-Jean-
Brévelay, Plumelec. Les onze dernières paroisses
faisaient partie du diocèse de Vannes et étaient
situées sur la rive droite de Must. — La
châtellenie de La Chèze renfermait les vingt
paroisses ou trêves qui suivent : Uzel, Saint-
Hervé , Grâce , Saint-Telo , Trévé , La Motte ,
Saint-Sauveur-le-Haut, La Prenessaye , Lanre-
nay, Plémet , Loudéac, Cadilac , Saint-Barnabé ,
La Chèze, La Ferrière, Plumieuc , La Trinité ,

Saint-Étienne-du-Gué-de-Ilse Saint-Maudan ,
Saint-Samson-sur-Oust, Bréhant - Loudéae. —
Total, einquante trêves ou paroisses. — Voyez
la liste des paroisses et tréves du doyenné de
Porhoét, en Vannes (Pouillé , p. 498-499); et
celle des paroisses et trêves de l'arehidiaconé
de Porhoët (Ibid. p. 485-489).

AA
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hors des limites de la grande seigneurie de ce nom e, — ce qui porte le
payas trans silvam jusqu'à Montfort et Guichen; — si, d'un autre côté, l'on
tient compte de ce fait, aujourd'hui constaté, que la forêt de Brécilien,
dont les ombrages couvraient le Poutrecoét, s'avançait, au delà de Ros-
trenen , jusque dans la paroisse de Paule, l'on peut dire, sans exagération,
que cette vaste région boisée, dont nous donnons plus loin les curieux use-
ments 3 , occupait, au centre de la péninsule, un espace d'envion trente lieues
de longueur, sur douze ou quinze de largeur.

S XXIX.

Subdivisions ecclésiastiques. — Archidiaconés. — Doyennés.

L'évêché de Saint-Malo se composait ,de deux archidiacoués (Dinan et
Porhoêt) et du Pou-Alet, ou territoire de la cité.

I. L'archidiaconé de Dinan, dont faisaient partie les doyennés de Pou-
douvre, de Bécherel et de Plumaudan , renfermait soixante et dix-sept pa-
roisses et sept trêves.

II. L'archidiaconé de Porhoêt, situé au sud du diocèse, se oomposait
des doyennés de Montfort, Beignon, La Nouée, Lohéac, et comprenait
soixante-dix-huit paroisses, avec dix-sept trêves

Les bornes des sept doyennés précités correspondaient-elles aux limites
de divisions territoriales plus anciennes? Aucun document ne l'indique;
mais on peut conjecturer, avec quelque vraisembsance, que le Pou-Alet, ou
territoire propre de cette ville, reproduisait une circonscription antérieure à
l'arrivée des Bretons 5 . Ce petit payas était borné, au nord, par la Manche;

1 Voyez plus loin le Pouillé de Vannes, p. 481
à 48g.

2 C'est M. de la Borderie qui a découvert
dans la déclaration de la seigneurie de Paul ,
en 1682, le passage suivant : « Le chasteau de

Brécilien, à présent sous bois de haulte fustaie,
« l'emplacement duquel est entouré de fossés
« en son cerne, ete.» —Du château de Bréci-
lien à Guichen on peut compter près de trente
lieues.

3 Voyez dans les Éelaircissements ses Usemens
de la forêt de Brécilien.

5 Il est parlé , dès le xi° sièele , des archidia-
eonés de Dinan et de Porhoèt. (Voy. D. Mor.
Pr.t. 1,493,564; et ibid. 42z , 648, 731, 732.
— Voyez les Pouillés , p. 481 à 48g.)

Le Pou-Alet renfermait les paroisses sui-
vantes : Caneale, Châteauneuf, La Gouesnière ,
Pararné , Saint-Benoît-des-Ondes , Saint-Cou-
lomb (enclave de Dol), Saint-Jouan-des-Gué-
rets, Saint-Méloir-des-Ondes, Saint-Père-Marc-
en-Poulet, Saint-Servan , Saint-Suliac, Saint-
Ydeuc (enclave de Dol ). Il est parlé du terri-
toire d'Alet , Pohelet, dans D. Mor. Pr. t. I , 38o :
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à l'est (sous les marais de Dol), par des lais de mer; à l'ouest, par la Rance;
au sud, par les marais de Châteauneuf de La Nouée, qui formaient la limite
du diocèse de Rennes.

s XXX.

Le diocèse de Dol et la juridiction de saint Samson.

Dans une Vie manuscrite de saint Samson ,— Vie presque aussi ancienne,
selon Dom Le Gallois, que . la légende insérée dans les Actes de l'ordre de
Saint-Benoît, — on lit le curieux passage que voici :

«Judual traita saint Samson [qui l'avait rétabli sur le trône] comme s'il
« était à la fois et son père et sa mère; et il sui concéda , à lui et à ses succes-
« seurs, la juridiction spirituelle de la Domnonée tout entière'. »

Ces paroles nous donnent la clef de toutes les difficultés qu'on s'est plu,
pour ainsi dire, à entasser au sujet de la métropole de Dol.

« Que saint Samson, évêque ou archevêque, dit Dom Taillandier, ait éta-
« bli son siége à Dol, au vie siècle, et ait eu pour successeurs saint Magloire,
« saint Budoc et saint Thuriau, c'est une vérité constatée par les Actes de
«ces saints évêques 2 . »

Nul doute, en esfet, que saint Samson n'ait exercé à Dol les fonctions,.
épiscopales; nul doute, comme le dit encore le docte bénédictin, que,

,«Est autem in regione Britannie que vocatur
Pohelet.» (Ann. circiter o38.) — Voy. ibid. col.
455 et 486, Poelet, Pau-Alet. Le Clos-Poulet
est resté dans l'usage vulgaire. D'Anvilse parle
d'un arehidiaconé de ce nom dans le diocèse de
Saint-Malo; mais il n'a jamais existé. Dans
l'histoire du Mont-Saint-Miehel , composée en
vers de huit syllabes, par Guillaume de Saint-
Pair, moine de cette abbaye au me siècle, il
est fait mention, en ces termes, du Poelet ou
banlieue d'Alet

Donc i peut l'en très bien aller,
N'i estuet ja crendre la mer,
D'Avrenches dreit à Poelet,
A la cité de Ridolet.

Ces mots Poelet et Ridolet ( lisez Guidalet ou
Guic-Alet) ont fort embarrassé le bon abbé de

la Rue, qui, de guerre lasso, s'est arrêté à la
pensée que l'un et l'autre de ces sieux avaient
été engloutis par la mer. (Les Bardes bretons,
Il 3o2.) Le savant archéologue avait perdu
souvenir de ces vers du poème de la conquête
de l'Armorique par Charlemagne :

Lors chevaulehent 	
Vers Quidalet, la cité seignouris;
Cité est bonne, faits clou temps antis, etc.

I «Tune Juduasus reeepit eum (S. Samso-.
«nem )- in patrem et in matrem usque ad vite
« suœ finem et semini suo post se, et TOTAM DO-

« mINATIONEM TOTIOS DOMNONLE hereditario port-
a tificali tradidit illi, s (BI. Mant. Bibi. imp. ms .
n° 38, p. 843.)

2 Dom Morice, Hist. de Bretagne, t. II, p. Li
du Catalogue historique des évêques et abbés.

AA .



cctv PROLÉGOMÈNES.
du temps de Nominoë, «les territoires de Tréguer et de Saint-Brieuc {j'a-
« joute : et de Saint-Malo] n'aient été gouvernés par l'évêque de Dol, qui
« y possédait des églises et pouvait facilement veiller sur tout le pays'. »
Mais ce n'est pas à dire pour cela, nous le répétons, qu'un siége fixe, une vé-
ritable métropole, existât dès lors à Dol. Sur ce point, nous l'avons établi plus
haut, les Bretons avaient d'autres usages que les Gallo-Romains « Il faut se re-
« présenter, dit Dom Le Gallois dont l'opinion a tant de poids en ces matières ,
« il faut se représenter que les Bretons, étant venus de l'île avec leurs prêtres
« et leurs prélats, cette Église transplantée, qui, dans les commencements,
« n'avait aucuns rapports politiques avec les Francs, nouveaux venus 
« se renferma dans le pays qu'elle occupait, d'autant plus qu'elle avait sa
« langue particulière, ses princes propres et ses moeurs différentes. Ajou-

tons qu'il n'eût pas été facile d'aller trouver un métropolitain dépendant
« des Goths ariens.

« Chaque principauté des Bretons eut donc ses propres pasteurs venus
« de l'île, et qui, dans leurs nouveaux établissements, gouvernèrent de la
« même manière et avec la même indépendance des évêques' gaulois, qu'ils
« avaient delà la mer, mais sans avoir aucune ville asfectée à leur dignité 
« Ces évêques, venus du dehors, étant morts, il fallut leur donner des suc-

cesseurs, et, pour peu qu'on ait lu la Vie des saints qu'on nomme commu-
nément premiers évêques des diocèses de la Bretagne armoricaine, on re-
connaît aisément que les successeurs des évêques bretons insulaires ne le

« furent que de leurs dignités et de leurs charges, sans l'être de leurs évê-
chés C'est ainsi que saint Tugdual fut évêque de Tréguer saint

« Samson et, après lui, saint Magloire et saint Budoc évêques des pays de
«Dol , etc: 2 »

Bien que saint Samson, selon la coutume des évêques de son pays,
n'eût point de siége fixe asfecté à sa dignité , rien n'empêche de croire qu'il
ait exercé sa juridiction sur les territoires de Saint-Brieuc, de Tréguer et
de Saint-Malo. Soutenir, avec quelques érudits modernes, que «Dol n'était
« qu'un monastère compris dans le diocèse d'Aleta, » me paraît, qu'on me

Dom Moriee, Hist. & Bretagne, t. II, p. ut.
Dom Le Gallois, BI. Mant. n° Z.8, p. 253.

— C'était un usage, chez les Bretons insu-
laires, de ne eonsaerer d'évêques que trois par
trois; « Insidere eum [Samsonem] cathe-

« dram episcopalem algue consirmare rein aliis
u daobus pro sidei sirmitate statuerunt. » (Acta
O. S. B. sœc. I , p. 176, n" 43, 44.)

Les anciens évêchés de Bretagne, Introd. 5o.
— Les deux auteurs de cet important travail
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passe l'expression, une sorte d'énormité. Une telle opinion n'eût jamais été
mise en avant si l'on ne s'était avisé de confondre, pour le besoin d'une thèse
impossible,• l'histoire des Bretons avec celle des Gallo-Francs, leurs voi-
sins. Dom Taillandier fait judicieusement observer que Nominoë ne fit
autre chose qu'ériger en diocèses fixes et régulièrement délimités les terri-
toires sur lesquels saint Samson, saint Brieuc et saint Tugdual avaient
exercé les fonctions épiscopales. De son côté, Dom Lobineau soutient que,
délivré par son coup d'état des évêques qu'il regardait comme des fac-
tieux', «le roi des Bretons établit un évêché dans le lieu où saint Brieuc
« avait fini sa sainte vie, rétablit celui de Tréguer et donna la qualité de
« métropole et d'archevêché au siége de Dol 2 . . » Ces assertions ne sont pas
contestables, et il n'est pas moins certain que, en 848, Salacon , l'un des
prélats expulsés, occupait le siége de Dol, et non pas celui d'Alet, où Maen
était alors assis.

L'évêché de Dol, le moins étendu de tous ceux des quatre Lyonnaises,
était limité, au nord, par la mer; au sud, par le diocèse de Rennes; à l'ouest,
par celui de Saint-Malo; à l'est, par le diocèse d'Avranches, qui dépendait
de la deuxième Lyonnaise ou province de Rouen.

Le peu d'étendue de l'évêché de Dol, où n'existait qu'un seul archidiacone et
qui ne renfermait (en ne tenant aucun compte de ses enclaves) que quarante
et quelques paroisses 3 , ne permet pas de supposer qu'il y ait eu des doyennés

appuient. leur opinion sur ces quelques lignes
de sa Chronique de Nantes : «Cogitans autem
« (Nominoe ) episcopos quos elegerat a metro-
« politano Turon. benedictionem minime posse
« consequi... ex iv episcopatibus VII composuit
« quorum apud Dolum monasterium imam con-
« stituit quem arehiepiscopum sieri decrevit. e
( D. Lob. Pr. t. II, fol. 4o. ) Il semblerait en effet
résulter de ces paroles que Dol et Tréguer, avant
Nominoë, n'avaient jamais eu d'évêques. Mais
nous ferons remarquer, après D. Taillandier,
que la narration du chroniqueur nantais, dont la
haine contre les Bretons se trahit à chaque page,
doit être tenue pour suspecte. (Voy. dans D. Mor.
Hia. de Bretagne, t. II, Catal. des évêq. p. 52.)

Ces évêques chassés de leur siége étaient :
Suzannus, évêque de Vannes; Félix, de Quim-
per; Liheralis , de Saint-Pol-de-Léon, et Sala-

con, de Dol. Ce dernier n'était point évêque
d'Alet, comme on l'a prétendu, car ce siége
était asors occupé par Maen, lequel , dit D. Lobi-
neau, « eonserva sa dignité, soit qu'il fût inno-

cent, soit que le prince ne lui en voulût pas,
« ce qui susfisait pour lui tenir lieu d'inno-
« eence. » ( Rist. de Bretagne , t. I, /7.)

2 D. Lob. Hist. de Bretagne, t. I, 47.
3 Ces paroisses étaient : Baguer-Morvan, Ba-

guer-Piean , Bonaban, Bonnemain , Carfeun-
teun , Cendres, Charrueix, Cuguen , Épiniac ,
Hirel, L'Abbaye, La Boussac, La Fresnais, Lan-
helin , Lanvallay, Le Vivier, Lillemer, Meillac ,
Miniac - Morvan, Mont-Dol, Notre-Dame de
Dol, Pleine - Fougères, Plerguer, , Plesder, ,
Pleugueneuc , Pleudihen , Ros- Landrieux ,
Saint-Broladre, Saint-Georges de Gréhaigne ,
Saint-Guinoux , Saint-Hel en, Saint- Launeuc ,
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sur un territoire aussi restreint. Il est question, à la vérité, de decani Do-
lenses , dans quelques chartes des xne et xme siècles; mais rien n'indique
qu'on les doive considérer comme des doyens territoriaux établis dans le
pages Dolensis 1 proprement dit.

De tous les diocèses de France, Dol était celui qui possédait, en dehors
de son territoire propre, le plus grand nombre d'enclaves disséminées dans
d'autres contrées. L'évêché de Saint-Malo en renfermait vingt-deux; celui
de Saint-Brieuc, douze; celui de Tréguer, neuf; celui de Léon, une; celui
de Rennes, une; enfin, le diocèse de Rouen, quatre.

L'origine de ces enclaves a été diversement expliquée. DOrn Taillandier
n'hésite pas à l'attribuer à l'espèce de primatie exercée par saint Samson sur
les autres évêques régionnaires du royaume de Domnonée : «De là vient,
« dit-is, que les lieux-qui appartenaient en propre à l'évêque de Dol, lors de
« l'érection des évêchés de Saint-Brieuc et de Tréguer, sont demeurés et sont
« encore aujourd'hui sous la juridiction des évêques de Dol C'est pour
« la même raison que, dans le territoire de Rouen, les paroisses de Saint-
« Samson , sur la rivière de Lizaire, et celle de La Roque sont soumises à
'(l'évêché de Dol - Ces églises dépendaient du monastère de Saint-Sam-
« son et y sont demeurées annexées, par respect pour le savant prélat, lors-
« qu'on a érigé les nouveaux évêchés. Quelle autre raison pourrait-on don-
« ner d'une telle dispersion d'églises dans un seul et même évêché 2 ? »

Malgré ces observations pleines de justesse, et que justifie si bien, d'ail-
leurs, le texte par lequel débute ce paragraphe, quelques écrivains ne veulent
voir en saint Samson que l'abbé d'un important monastère du Porhoêt, et ils
prétendent expliquer les anciennes enclaves de Dol par l'obligation 3 où
se serait trouvé Nominoë d'imposer aux autres prélats de la Bretagne une
cession partielle de leur territoire en faveur de la nouvelse métropole. L'hy-
pothèse paraît spécieuse, au premier abord; mais si 'le sibérateur de la

Saint-Marcan , Saint-Méloir-sous-Hédé, Saint-
Pierre de Plesguen , Saints, Saint-Sosain , Saint-
Uniae, Tréméheue , Tressaint, Vildé -Bidon ,
Vildé-la -Marine. ( Voyez les Pouillés de Dol,
p. 54.7 et suiv. )

On lit dans une enquête, faite au mi° siècle ,
en faveur des droits des évêques de Dol : a WH-
« Ielmus , presbyter, canonieus Dolensis et qua-
« rumdam ecclesiarum episcopatus Dolensis...

et quelques lignes plus bas : a Gaufridus cano-
n nicus ipsius ecclesin et decanus cujusdam
« partis parochin Dolensis. » (D. Mor. Pr.1, 739.)
Il est à croire que ces decani étaient les surveil-
lants des paroisses enclavées dans ses divers
autres diocèses bretons.

2 Dom Taislandier, dans D. Mor. Hist. de

Bretagne, t. II,  p. mi Catai. hist. des évêques.
a Anciens évêchés de Bretagne, Introd. p. 51.
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Bretagne avait en effet pris la décision qu'on lui attribue, comment se
fait-il qu'en dehors de la Domnonée, Nantes, Vannes et Cornouaille se
soient dispensés de tout sacrifice, et que se diocèse de Léon n'ait jamais
renfermé qu'une seule enclave de Dol, Locunolé

Ce fut seulement sous le pontificat d'Innocent III et durant la minorité
du jeune Arthur, en i i 99, que l'église de Dol cessa d'être la métropole
des Bretons.

Dans la dernière moitié du xv° siècle, le cardinal d'Avignon, Alain de
Coètivy, remplaça les anciens doyennés, ou groupes de paroisses situées hors
du pagus Dolensis, par cinq officialités. L'osficial de Dol eut dans son ressort
l'archidiaconé de Dol et les enclaves du diocèse de Saint-Malo; ceux de
Lanmeur et de Lannion furent chargés des enclaves .; de Trégtier; l'official
de Lanvollon gouverna les paroisses de Saint-Brieuc, et, ensin, l'official de
Saint-Samson reçut la direction des paroisses .de la Normandie'.

L'évêque de Dol était seigneur temporel dans la ville et dans la circons-
cription qu'on appelait se franc-regaire de Dol, dans la paroisse de Coet-
mieux, en Saint-Brieuc, et dans les paroisses de La Roque et de Saint-
Samson-sur-Risle 2 . Tout le monde sait que l'évêché de Dol a été supprimé
en même temps que ceux de Saint-Pol-de-Léon, de Tréguer, de Saint-
Malo , et que le territoire de l'ancienne métropole bretonne a été annexé au
département d'Ille-et-Vilaine.

§ XXXI.

Palais, demeures des princes bretons au iita siècle.

Les, princes bretons possédaient, au me siècle, des palais ou châteaux ,
soit dans la Domnonée, soit dans les pays de Vannes, de Rennes et de
Nantes. Voici sa liste complète de ces demeures royales, avec une notice
de quelques lignes sur chacune d'elles.

. AULA BARRECH 3 . -- En 861 ou 867, Salomon, roi de Bretagne, tenait
sa cour à Barrech, en Piriac, et y confirmait un acte de donation faite à
Redon par Érispoé, son prédécesseur.

D. Taillandier, loc. cil. p. 6t. Pont-Audemer, vers l'embouehure de la Seine.
2 Canton de Quillebeuf, arrondissement de 	 a Chan ci. Roton. p. 6o, 76.
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2 . AULA BILIS 1 . — Palais situé dans la presqu'île de Guérande, et dans
lequel, en 855, Érispoë faisait dresser l'acte de donation d'une saline, en
faveur des moines de Redon.

3. AULA CAMPEL 2. — En 868, Salomon confirmait aux moines de Re-
don, dans sa cour de Campe!, le droit qu'ils tenaient de Louis le Débon-
naire d'élire librement leur abbé.

4. AULA CAMPLATR 3 . — Pascweten, comte de Vannes, y concédait aux
moines de Redon, en 659, un terrain dont ils avaient besoin pour la cons-
truction d'une écluse.

5. AULA CLIS 4. — Ce palais était situé près de Guérande. Le comte
Pascweten y faisait dresser, en 859, une charte de donation de saline au
prosit de l'abbaye de Redon.

6. AULA COITLOUH 5. - C'est dans ce château, dont on ignore la situa-
tion, que, le 6 mai 848, Nominoë tint le fameux synode où fut prononcée
la déchéance de plusieurs évêques bretons.

7. AULA COILROIT, LIS-COLROIT 6 . —Salomon , roi de Bretagne, y fit com-
paraître devant lui, en 857 ou 858, le tyern Ratfred, qui, profitant des
troubles excités par le meurtre d'Érispoë, s'était emparé de plusieurs do-
maines appartenant à l'abbaye de Redon, dans les paroisses de Bains et de
Sixte.

8. AULA HEGODOBERT — Le 6 août 866, le roi Salomon, qui tenait sa
cour dans le palais d'Hégodobert, y faisait don aux moines de Saint-Sau-
veur de la Villa Macoer, , autrement appelée Valium Medon, dans la paroisse
de Cons.

9. Lis PENFAU (la cour au sommet du bois de hêtres) 8.- En juin 862,
pour obtenir la guérison de Salomon (qu'il devait assassiner quelques an-
nées plus tard), Pascweten, comte de Vannes, étant à Lis-Penfau, dans
Plélan , concédait son domaine de Rancarwan aux moines de Redon.

o. AULA PENHARTH °. On ne peut fixer, d'une manière précise, la situa-
tion de Penharth; mais comme Actard, évêque de Nantes, figure dans
l'acte de donation dressé en ce lieu, par ordre du roi Salomon, le 2

Voyez Append. p. 370.
2 Marial. Rotors. p. 189.
3 Ibid. p. 57.

4 Ibid. p. 20.

Ibid. p. 87.

Chartul. Roton. p. 61, 8o et 208.
7 Ibid. p. 42.
8 Ibid. p. 64.

Ibid. p. 24, 80.
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mars 859, on peut inférer de là que le pasais du prince s'élevait dans la
partie bretonnante du pays nantais, vers Guérande.

. AULA PLEBISLAN 1 . — Salomon possédait â Plélan un palais qu'il
abandonna à saint Conwoion et à ses religieux, lorsqu'ils furent chassés
de leur demeure par les Normands.

12. AULA REESTER 2 .	 En 868, Ritcant, abbé de Redon, fit compa-
raître devant le roi Salomon, â Rhétiers, le mactyern Alfred , fils de. Jus-
tin , lequel fut condamné à restituer aux moines diverses propriétés dont
il s'était emparé contre toute justice. En 871, nouveau procès, devant la
même cour, entre les moines et le mactyern, qui, cette fois encore, perdit
son procès et dut rendre à l'abbé Liosic le monastère de Saint-Ducocan,
situé en. Cléguérec.

13. AULA TALANSAC 	 Érispoë habitait le palais de Talansac, en 852,
lorsqu'il fit don à l'abbaye de Saint-Sauveur des deux Randremes de Moi et
d'Aguliac, en Fougerais.

111. et 15. CASTELLUM REUS. -- CASTRUM SEIUM 4. — C'est au château
de Rieux, élevé , selon toute apparence, sur l'emplacement d'une ancienne
forteresse romaine, qu'Alain le Grand, le vainqueur des Normands, le Père
de la patrie', venait se reposer des fatigues de la guerre. Le château de
Plessé (Castrum Seium ) servait aussi de demeure au prince, et is y signa
l'acte de cession de l'abbaye de Saint-Serge d'Angers en faveur de Rainon,
évêque de cette ville 6 .

S XXXII.

Habitations, châteaux des mactyerns au ix° siècle.

Les mactyerns, ou princes héréditaires des paroisses, avaient des rési-
dences plus ou moins considérables, dans lesquelles ils tenaient leurs

Chartul. Roton. p. 189.
Ibid. p. 19, 198.
Ibid. in Append. p. 367.

4 Chart. Boum. p. 2 16 et App.. p. 373-375.
5 « . Erat proefatus pater patrice in Casteslé

Reus, quietissime habitans.» (Chartal. Roton.
in Append. p. 373 et 375, note 1.)

« 	 Casteltum Sei quod est in plebe Sei.»

(Append. p. 376 et 377, en note.) La paroisse
de Sei est la commune actuelle de Plessé
(Loire-Inférieure). L'acte de donation de l'ab-
baye de Saint-Serge se termine ainsi • « Data vi
«kat. decembris indietione... regnante Manu
« in Britannia. Actum Seio Castro, in Dei nomine
«feliciter, amen.» (Chart. Eccles. A ndegav .— Cf.
D. Mor. Pr. t. I, 333.) J'ai visité avec le regret

au
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assises, comme l'atteste le monosyllabe lis ou les, qui précède les noms
de ces diverses habitations.

. LISBEDU, LISVEDU (la cour du bouleau) 1.— Vers 826 , Catweten et
sa soeur Roiantken se présentèrent devant le mactyern Jarnhitin et devant
ses fils Portitoë et Wrbili, pour réclamer une terre dont le vendeur décla-
rait ne vouloir plus se défaire. Lisbedu était situé dans Pleucadeuc.

2 . LISBIDIOC IN POUCAR 2. - Point de renseignements sur ce domaine,
situé dans le comté de Poher, en Cornouaille.

3. LISCELLI , LISEELLI 3. Vers 8/16, Conwoion se présenta avec ses
moines, devant la cour de Liskelli, en Guern, où siégeaient les mactyerns
Gradlon, Portitoë, Ratuili, Catluiant, Jarnwocon et renvoyé du prince
Nominoë. Les religieux ayant demandé la restitution d'un domaine que
leur avait enlevé, contre toute justice, un tyern nommé Merchrit, les
scabins leur donnèrent gain de cause.

4. LISCOET (la cour du bois) 4. — Cette demeure, oit le tyern Guinca-
Ion, en 833 , faisait dresser, au prosit de Saint-Sauveur, l'acte de donation
de sa terre de Colworetan, était située dans le Poutrecoet. Les anciennes
réformations font mention du manoir de Liscoet, dont le nom s'est con-
servé jusqu'à nos jours.

5. LESFAU ou LISFAU (la cour du hêtre) — C'est dans le domaine de
Lesfau , au bord d'une, fontaine, que, selon l'antique usage, le mactyern
Ratuili tenait ses assises, quand saint Conwoion, vers 832, vint lui de-
mander, pour sa communauté , la cession du territoire de Rotor'.

6. LISFAVIN (la cour des hêtres) 6. — Lisfavin paraît avoir été l'habitation
du tyern Bili, qui, d'accord avec sa femme Morliwet , concéda son do-
maine de Rantarw aux moines de Redon, en 866.

7. AULA Nowa) (la Cour Nouvelle, en Carentoir) 7 . —Il en est parlé
dans plusieurs chartes de notre Cartulaire; les mactyerns Ratuili et Wrbili
y remplissaient leur ofsice, sous Louis le. Débonnaire.

8. LISPBAT (la cour de la prairie, en Augan) 8.— La demeure de Lisprat
paraît avoir appartenu, vers 86o, au tyern Arthuvius.

table M. Bizeul l'emplacement oh devait s'éle-
ver le Castrurn Seium, non loin des bords de
l'Isac. Ce château fut détruit par les Normands
après la mort d'Alain le Grand.

' Chartul. Raton. p.113, 154, 216, 217.
2 Ibid. p. 2;7.

3 Chartul. limon. p. i39, 154, a80.
Ibid. p. 6.— Liscoet est en Caro.

5 Ibid. p.
Ibid. p. 75.
Ibid. p. 86, 92, toc), tu, 133.

8 Ibid. p. 36, 121.
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9. Lis-RANNAc 1 . — Le mactyern Bran y rendait la justice, vers 832, et,
quelques années plus tard, l'on voit Nominoë et Arganthael, sa femme, y
tenir un grand plaid, in scamno sedentes.

i o. Enfin, il est parlé, dans le Cartulaire, de plusieurs autres cours,
telles que . Les-Neweth 2, en Pleucadeuc; Lisbroniwin 3, cédée à Nominoë
par un nommé Riwalt, qui avait tué son vassal; Lis-Iarnwocon &, en Plélan ,
donnée par Salomon, roi de Bretagne, le 6 mars 86o, à l'abbaye de
Redon; Lis-Ros 5 , où, sous Nominoë, habitait le tyern Rithweten qui en fit
présent aux religieux de Saint-Sauveur; Lis-Wern 6 , dont la remise fut faite
à Nominoë par Tiarnan et par ses frères, qui, pendant trois ans, s'étaient
soustraits au payement de la rente due au prince; Liswisonn 7 , en Augan,
où demeurait un seigneur nommé Riwalt; le château de la forêt ( Castel-
Cran) 8 , en Cléguérec; enfin , le château de Castel-Uhe1 9 , en Avessac , sur
les bords de la Visaine.

S XXXIII.

Châteaux construits en quelques cantons de la Bretagne après l'expulsion des Normands.

1 . CASTELLUM BELVEDER 13 . 	 Château de Beauvoir, avant i o6o.
2. CASTELLUM BLAEN 	 Château de Blain, bâti par Alain Fergent,

dans les premières années du xne siècle. Les moines de Redon se plaignirent
vivement au duc, en 1108, des tailles qu'on levait sur leurs vassaux, pour
sa construction de cette forteresse.

3. CASTELLUM BRIEN'TII 12.— Châteaubriant , dans le diocèse de Nantes,
fondé, avant 1052 , par un noble et puissant seigneur nommé Brient.

CASTELLUM '3 . — Carhaix, l'ancienne capitale des Osismes.

Chartal. Roton. p. 23, Si, 82,136, 141. 	 9 Chartal. Roton. p. 73. — « Castel Uhel quod
2 Ibid. p. 206. — Les-Neweth signisie la cour 	 «est Penfau, » lit on en marge de la charte pré-

neuve. 	 eitée.
3 Ibid. p. 81. — Lisbroniwin était en Cam- 	 " Ibid. p. z62 263.

pénéac. 	 n Ibid. p. 291. — Cf. Append. p. 393-395.
Ibid. p. 6o. 	 12 eZ	 -Brientius	 genre et potentia &iris-

& Ibid. p. 145. 	 « simus , ecelesiam prope suum eastrum- Catual-
Ibid. p., 82.	 Lis - Wern, la cour des 	 « lono 	 in honore S. Salvatoris tradidit.»

aunes. 	 (Ghana/. Roton. p. 253.— Cf. p. 236 , 299.)
' Ibid. p. 92.	 13 Chartul. Roton. p. 332. — Carhaix, nous

Ibid. p. 198. 	 l'avons dit, est l'ancienne capitale des Osismes,

BB.
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5. OPPIDUM CLIVUM 1 . - Dans la paroisse de Lohéac, vers 1 o6o.
6. CASTELLUM SANCT/E CRUCIS 2 . -Château de Sainte-Croix de Machecoul.
7. CASTELLUM GUANNACH 3 . - Château de la Garnache, ancienne seigneu-

rie dont étaient membres Beauvoir-sur-Mer, Ille de Bouin, Plie-Dieu et
file de Noirmoutier.

8. CASTELLUM GOSCELINI 4. -Château de Josselin. En t oo8, Guethenoc,
vicomte de Château-Thro, ayant pris en dégoût cette résidence, jeta les
fondements d'un nouveau château qui prit le nom de son sils. Ce dernier
y fonda, vers io3o , le prieuré de Sainte-Croix, en faveur des moines de
Redon 5 .

9. CASTELLUM, CASTRUM, LOHOIAC 6. - Château de Lohéac, au diocèse de
Saint-Malo.

io. CASTELLUM MIGRON 7. - Château de Migron, en Frossay , construit
avant IO47.

i 1. CASTELLUM Noient 5. - Château de la Nouée , en Bieuzy.
I 2. CASTRUM POENCEIUM. - Château de Poêncé 9 .

13. OPPIDUM PRUNIACUM. - Prigny, châtellenie en Retz 10 .
Li. CASTELLUM, CASTRUM, RUPIS, DE Rock 11. - Château de La Roche-

Bernard, l'une des plus anciennes baronnies du pays nantais, et dont rele-
vaient anciennement, à ce qu'on suppose, les baronnies de la Roche-en-
Nort et de la Roche-en-Savenay 12 .

S X XXIV.

Des moulins.

Les moulins dont ii est fait mention dans le Cartulaire étaient, bien

entendu, des moulins à eau, puisqu'on n'en connaissait pas d'autres ers

et de là le nom de Pou-Kaer, le pays de sa ville,
que portait cette partie de la Cornouaille.

' Charte. Roton. p. 234.
a Ibid. p. 264, 303.
3 Ibid. p. 262.

Ibid. p. 241.
5 Ibid. p. 242.

Ibid. p. 32o.
7 Ibid. p. 268, 271, 341.

Chartu/. Roton. p. 349-35o.
9 Ibid. p. 336.

Ibid. p. 249.
" Ibid. p. 279, 314, 315, 34o.
12 Un arrêt de la baronnie de la Roche-Ber-

nard, rendu en 1419, eomprend, dans un ar-
ticle séparé, le grain de la terre de la Roche-
Bernard au siège et bailliage de Nort.
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Europe à l'époque qui nous occupe'. Ces moulins étaient construits, en
général, sur des rivières importantes, tesles que la Loire, la Vilaine,
l'Erdre, etc.

Molendinum abbatiœ ad Portum Nehan Q.
Molendinum de Baharon 5 .
Molendinum Bonester in Treheguer
Molendinum de Castelburg in sluvio Vi-

cenoniœ 5 .
Molendinum in plebe Chialvahe 6 .
Molendinum de Carnun
Molendinum Erdœ g.
Molendinum Glanret
Molendinum de Gravot ".

Molendinum inter Baiocum et Ploucastel-
hm, il .

Molendinum ante oppidum Sanctœ Crucis
Machicolensis

Molendinum Omnen ".
Molendinum de Portu Mesac 11 .
Molendinum in Prulliaco 15 .
Molendinum Stagni Castelli 16 .
Molendina prope Castellum Migueronis".
Molendinum sub turri Castri Noici ".

Ces divers moulins, situés dans les trois diocèses de Nantes, Vannes et
Rennes, sont tous désignés dans des actes antérieurs à la seconde moitié
du xue siècle.

s XXXV.

Navigation, ports, écluses, ponts, voies 'publiques.

On a vu plus haut que ia Vilaine, aux bords de laquelle s'élève la ville
de Redon, était fréquentée, au moyen âge, par de nombreux vaisseaux.
Et cependant, sur la navigation du fleuve, les actes de l'abbaye de Saint-
Sauveur ne renferment que peu de détails.

L'abbé Lebeuf (Dissert. sur l'état des sciences
depuis le roi Robert jusqU'a Philippe le Bel) et Le
Grand d'A.ussy (Vie privée des Français, I, 63)
font remonter aux premières urinées du xi te siècle
l'emploi des moulins à vent. Mais la fausseté de
la charte de fondation du monastère de Neu-
bourg, sur laquelle ils s'appuient, est prouvée.
{Voyez eette charte dans Mabill. Ann. Ord.
S. B. V, 478.)

Chartul. Baton. p. 3o .
Ibid. p. 319.
Ibid. p. 293.
Ibid. p. 285.

Chartul. Baton. p. 265.
7 Ibid. p. 321.

Ibid. p. 283.
Ibid. p. .319.
Ibid. p. 319.

n Ibid. p. 253.
" Ibid. p. 264.
" Ibid. p. 249.
14 Ibid. p. 319.
" Ibid. p. 323.
16 Ibid. p. 269.
" Ibid. p. 271.
18 Ibid. p. 35o.
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Dans une charte antérieure à la seconde moitié du ixe siècle, on voit les

moines du monastère de Ballon réclamer auprès de Nominoë une partie
du tonlieu qui se levait sur les navires et les marchandises entrant dans l'Oust.
Mais le prince, ignorant si la requête était fondée, dut en référer au té-
moignage des plus anciens habitants des quatre paroisses de Bains, Peillac ,
Renac et Sixte, lesquels déclarèrent que, du jour où des vaisseaux avaient
paru dans la rivière, les droits de navigation avaient appartenu au possesseur
de Bains, et non aux abbés de Ballon et de Busal 1 . Et en effet, l'abbaye de
Redon, à laquelle la paroisse de Bains était échue depuis 833, préleva, du-
rant des siècles, l'impôt qu'avaient voulu s'approprier les moines de Ballon.

Il est question, dans notre Cartulaire, de plusieurs petits ports situés sur
la Vilaine , Portas Nehan 2 , Portas Glanrets, Portas Mezac 4 , Portas Tresle-

rian 5. Diverses écluses y avaient été établies, et les chartes nous en font
connaître la situation :

Exclusa in Carnun 6 . 	 Exclusa Coretioencras , in Avizac ".
Exclusa intra Visnoniam 	 Exclusa; Castel-Uhel ".
Exclusa Muzin 8 .	 Exclusa prope Castellum Bernardi ".
Exclusa Stumm'. 	 Exclusa in Treheguer".

Le Cartulaire mentionne aussi quelques écluses sur des rivières du pays
nantais :

Exclusa juxta Bronaril". 	 Exelusa intra Ligerina ".
Exclusa Constancii ". 	 Exclusa juxta portum Castelli ".

En général , de grands priviléges étaient accordés aux abbayes, même en
temps de guerre", pour le transport par eau de leurs denrées. Mais quelque-
fois aussi, certains seigneurs ne se faisaient pas scrupule, en pleine paix, de
s'emparer des navires employés à cet usage. C'est ainsi que, vers i o6o ,
Gautier et Goscelin , seigneurs de Beauvoir et de la Garnache , arrêtèrent et

Chartul. Roton. p. 8o, 81.
2 Ibid. p. 3o1.
3 Ibid. p. 319.
4 Ibid. p. 319.
5 Ibid. Append. p. 393.

Chartul. Raton. p. 43.
7 Ibid. p. 46.
8 Ibid. p. 58.
9 Ibid. p. 58.
'° Ibid. p. 151.

" Charte!. Roton. p. 73.
Il Ibid. p. 314.
13 Ibid. p. 346.
18 Ibid. p. 57.
15 Ibid. p. 254. — Cette éeluse existait sur

la Loire, dans la paroisse du Celsier.
" Ibid. p. 271.
17 Ibid. p. 15.
" Voir plus haut, p. mn.
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mirent au pillage deux vaisseaux appartenant à Saint-Sauveur et qui s'en
revenaient, chargés, du Poitoul; c'est ainsi qu'Eudon , sire de la Roche ,
enleva aux moines de l'abbaye trois navires qui remontaient la Vilaine.
De tels actes, cependant, étaient rares, et ce n'est pas impunément, le
Cartulaire l'atteste, qu'on osait.se les permettre 3 .

Les ponts désignés dans le Cartulaire ne sont pas nombreux. Le plus
ancien était Pons Irnhoir ou Pons Loutinoc , qui existait, en 821, dans la
paroisse de Ruffiae'. Venaient ensuite le Pons Frotguivan aussi dans Ruf-
flac (846), le Pons Alurit , ou pont de Larré, en Molac 5 (849), et enfin le
Pons Cahas 6 , en Bains (1136).

J'ai fait observer ailleurs qu'aucune de nos chartes ne désigne les routes
de la Bretagne par les mots vice strate., regic e , calceatœ , ferre , etc. Toute-
fois, la péninsule ayant été, comme le reste de la Gaule, silsonnée de voies
romaines, il me paraît utile, voire même indispensable, de donner ici quel-
ques indications sur les vice public& désignées dans le Cartulaire de Redon.

. Via publica in plebe Carantoer 7 .—Carantoir était plebs condita et chef-lieu
de doyenné, en Vannes. M. Bizeul asfirme que la voie romaine de Rennes
à Carhaix , par Castel-Noec, entrait en Carentoir au sortir de Comblessac.

2. Via publica in plebe Caroth 8 . — Cette paroisse faisait autrefois partie
du Poutrecoet (évêché de Saint-Malo). M. l'abbé Marot, archéologue du
Morbihan, a constaté qu'en alsant du presbytère de Caro à Saint-Abraham ,
et non loin du village de la Gageat, on trouve dans un landier beaucoup de
briques éparses sur le sol. A peu de distance de là, vers la gauche, s'aper-
çoivent les fondements d'un édifice en briques, des moulures, des frises, etc.
Il faut se rappeler, outre cela, que c'est dans le cimetière de Caro que M. de
Keranslech a trouvé la borne milliaire dédiée à l'empereur Maximien.

3. Via publica in plebe Clegerac°.— Dans la charte oit se trouve indiquée
la voie publique de Cléguérec , il est dit que cette voie passait près d'une sorte
de tumulus (ad accervum, id est cruc)'°.

h. Via publica in plebe Fruciaco". — Cette voie publique, qui conduisait

Charte!. limon. p. 262, 263.
a Ibid. p. 348.

Ibid. p. 349.
Ibid. p. i i 2 , 113. — On dit aujourd'hui

PonIEnvoi, Pont-Leudineu.
5 Ibid. p. 2oz.

Ibid. p. 3ot.

Chanul. Iloton. p. 15, 84, 85.
Ibid. p. 15o.

9 Ibid. p. 198.
10 Grue, cippus, tumulus. (Davies , Dict.

britann. latin.) Cf. Append. p. 357, Crac- Arclon.
Chartul. &ton. p. 342.
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au château de Frossay, passait dans le voisinage d'un monastère où se voyaient
encore, en io5o, les ruines de l'ermitage de Saint-Front, évêque de. Pé-
rigueux.

5. Via publica in plebe Grancampo '• — Je ne sache pas qu'aucune trace
du séjour des Romains ait été jusqu'ici découverte en Grandchamp (Loire-
Inférieure); mais je vois dans une charte de 833 qu'il y existait alors une
villa Marcio.

6. Via publica in plebe Lusebiacensi 2. — Luzanger, ancienne trêve de
Derval, est désigné comme Condita dans plusieurs actes du ixe siècle. Une
voie romaine, connue dans le pays sous le nom de chaussée à la Joyance,
traverse la commune.

7. Via publica in plebe Noyal 3 . — Ici les renseignements nous font abso-
lument défaut.

8. Via publica in plebe Ruffiac 4 . 	 Ruffiac, plebs condita, dans le diocèse
de Vannes, est traversée, selon M. Bizeul, par une voie romaine qui dessine
la limite nord de la commune, sur une longueur de quatre â cinq cents mètres.

9. Via publica in plebe Serent 5. — M. l'abbé Marot a trouvé dans cette
paroisse, qui est l'une des plus considérables du diocèse de Vannes, de nom-
breux débris romains, briques à crochets, poteries, etc. Attiré par ces
découvertes, M. Bizeul a pu constater, de son côté, qu'une voie romaine
entrait à Sérent près du village des Haies.

CHAPITRE 1V.

I".

Moeurs, usages, faits particuliers.

J'ai déjà caractérisé l'esprit de foi qui animait la chevalerie bretonne
pendant le moyen âge 6 . Maintenant je vais essayer de grouper, comme en

1 Chari'a. Raton. p. 35, 165. 	 4 Chari'a. Raton. p. ioR, 152,155.
2 ibid. p. 174, 177, 1 78, 1 79.

	 Ibid. p. 275.
3 Ibid. p. 276. 	 6 Voir plus haut, p.
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un seul tableau, les renseignements divers qu'osfre le. Cartulaire de Redon,
sur les moeurs, les usages, les habitudes du pays, depuis le Ixe siècle jus-
qu'au xu°.

Et d'abord, un mot sur les moeurs du clergé. Jusqu'à l'époque des pre-
mières invasions normandes, une assez grande régularité paraît avoir régné
dans les moeurs des prêtres bretons, qui, pour la plupart 1 , appartenaient
à l'ordre monastique. Mais , après le retour triomphant d'Alain Barbe-Torte
et des exilés qui l'avaient suivi sur la terre étrangère, de graves désordres
désosèrent l'église de Bretagne dont les biens, légués durant les trois siècles
précédents par de pieux laïques, étaient devenus la proie de leurs descen-
dants dégénérés. Ne pouvant administrer par eux-mêmes les églises qu'ils
s'étaient adjugées, les spoliateurs en confièrent le soin à de pauvres prêtres
auxquels ils assignèrent le plus modeste revenu, et pour affermir leur usur-
pation, ils firent entrer leurs enfants dans les ordres, sans se demander s'ils
rempliraient dignement les fonctions du sacerdoce. En ce temps-là, lisons-
nous dans une charte du Cartulaire noir de Saint-Florent, en ce temps-là
presque toutes les églises du diocèse de Rennes appartenaient à des gens de
guerre 2 . Le saint ministère, entre les mains de tels hommes, eut à subir
d'inévitables souillures. Des prêtres sans foi épousaient de jeunes filles qu'ils
avaient enlevées à leur famille, et, devenus évêques, à force d'intrigues, ils
transmettaient l'épiscopat à leurs enfants 3. Le Saint-Siége n'ignorait pas ces
scandales, et ses foudres n'épargnaient pas les coupables. Mais le désordre
ne cessa que quand les biens ecclésiastiques sortirent des mains impures
qui s'en étaient emparées. On trouve dans les chartes du Cartulaire de
Redon, au xie siècle, de nombreuses restitutions faites aux églises et aux
monastères par les seigneurs ou par leurs femmes, dans l'intérêt du salut

Je dis pour la plupart, parce que le elergé
gallo-franc de Rennes, de Nantes et de la Vé-
nétie orientale n'avait pas la même organisation
que le elergé du pays breton.

« Eo tempore cum plurimas et perse cunctas
a Redonensis pagi ecelesias milites laici tene-
« bant, etc.» (D. Mor. Pr. t. I, 437.)

3 Tetbaldus silins fuit cujusdarn presbyteri
nomine Loscoran , de quadam nobiii puella

« quam ipse presbyter elam eorripuit et secum
abduxit in Burgundiam. Iste Tetbaldus factus

a episcopus auxilio parentum matris sua: duxit

uxorem filiam Alvei Nannetensis arcbidiaeoni,
« nornine Oirelan, de qua genuit filium Gualie-
« rium postquam consenuit iste Tetbaldus,
« fecit se abbatem Saneti Melanii , et s'isium suum
« Gualterium fecit episcopum. » (D. Mor. Pr.
t. I, 353. )

De tels récits, inscrits dans les cartulaires
par les moines eux-mêmes, prouvent bien,
comme le remarque dom Lobineau , « qu'on
« faisait profession, en ce temps-là, d'une sim-
« plicité qui ne connaissait aucun déguise-
« ment.»

CC
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de leur âme'. Ces restitutions auraient seules suffi pour enrichir le clergé;
mais plusieurs autres causes contribuèrent à accroître démesurément ses pos-
sessions : rétablissement d'enfants nobles dans les abbayes, l'usage des sé-
pultures dans les églises et enfin la prise de l'habit monastique à rapproche
de la mort.

1. Plusieurs des plus anciens actes de notre Cartulaire attestent que les
pères se croyaient alors autorisés à consacrer au service des autels de très-
jeunes enfants dont ils ne pouvaient consulter la vocation. Dans ces circons-
tances, d'importantes donations étaient faites aux monastères qui recevaient
ces hosties vivantes 2 .

2. «Les moines, dit dom Lobineau, ne vendaient pas le droit de sépul-
ture dans leurs églises; mais la régularité de leur vie faisait qu'on avait une

« si grande confiance en leurs prières, qu'on se portait facilement à priver
« ses héritiers d'une partie de sa succession, pour obtenir l'avantage d'être
« enterré dans ces lieux. »

Le fragment qu'on va lire peint au vif l'antique coutume indiquée par le
docte bénédictin :

« Le monde touchant à sa fin, et devenant la proie de calamités chaque
« jour plus terribles, Deurhoiarn et Roiantken, sa femme, se présentèrent
« le 3 des calendes de juillet, jour de la fête de Saint-Pierre et de Saint-
(( Paul , devant les moines de Redon, les priant de leur montrer, dans l'é-
« glise de Saint-Maxent, la place où leur corps devait un jour reposer 
« A quelque temps de là, Deurhoiarn étant mort, sa femme et son fils Jarn-
« wocon accompagnèrent le corps du trépassé jusqu'au monastère. Les moines,
« avertis , s'étaient portés à la rencontre du défunt, avec leurs reliques, et ils
« renterrèrent dans le vestibule de l'église, avec tous les honneurs dus à son
« rang. Après la cérémonie, Jarnwocon, suivi de sa mère et d'une nom-

breuse assistance de nobles, se rendit dans un bâtiment (exedra) qui tou-
« chait à la basilique , et là , devant de nombreux témoins , if confirma toutes
«les donations antérieurement faites par son père et par sa mère, en vue
« de leur sépulture. Roiantken étant morte, à son tour, peu de temps après
« son mari, fut enterrée près de lui, en grande pompe; et, le dimanche
« suivant, Jarnwocon vint visiter le tombeau de ses parents. La messe en-
« tendue, le jeune seigneur s'avança vers le milieu de la nef, et ayant fait

Chartal. Roton. p. 183, 262, 266, 269, 2 Chartul. Roton. p. 22, 41, 58, 216, 27o,
288, 3o1, 321, 3113, etc. 	 31o, 34o, 342, 346, etc.
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«placer son gant sur l'autel, il dit aux moines : «Je donne, en toute héré-
« dité , à Saint-Maxent et à ses serviteurs, la villa d'Enewor, afin que ma
« mère soit sauvée.» Puis, le dimanche suivant, Jarnwocon revint au tom-
beau, et, en présence des moines et du peuple, il sit don à l'abbaye de sa

« terre de Kethic, toujours en vue du salut de ses parents 1 . »
3. Après une vie passée dans le désordre et quelquefois dans le crime 2 ,

la plupart des guerriers de ce temps-là faisaient le voeu de mourir sous l'ha-
bit monastique. Ils croyaient que le vêtement porté par des saints suffisait
pour sanctifier, à la dernière heure, celui-là même qui constamment avait
oublié ses devoirs de chrétien 3 . Le repentir de ces hommes de sang et de
rapine offrait, au surplus, le caractère de la plus profonde sincérité. Comme
Olivier de Pontchâteau, on les voyait parfois, après avoir fait pénitence, s'a-
bandonner encore à leurs passions indomptées. Mais la moindre occasion
susfisait pour les ramener à Dieu.

li. Le voyage à Rome était aussi l'un des grands moyens d'expiation. Sa-
lomon, souillé du meurtre d'Érispoé, fut longtemps poursuivi de la pensée
d'aller implorer, au tombeau des apôtres, le pardon de son forfaite. Cepen-
dant, comme il n'était pas donné à tout le monde d'arriver jusqu'à la ville
éternelle, il fut décidé par le Saint-Siége qu'on pourrait suppléer à cette
lointaine excursion par un triple pèlerinage à Saint-Sauveur de Redon 5 .

5. Un peu plus tard, ce fut dans la Terre sainte que les guerriers bretons,
comme ceux de toute la chrétienté, allèrent chercher le pardon de leurs
fautes. L'un d'eux, le sire de Lohéac, avait suivi, en 1og5, le duc Alain
Fergent à la première croisade, et il s'en revenait dans sa patrie, lorsqu'il
fut surpris en route par une grave maladie. Se sentant mourir, le chevalier
chargea l'un de ses compagnons d'armes, le sire de Ludron, de porter à son
frère Gautier, en Bretagne, un morceau de la vraie croix et quelques par-
celles du tombeau de Notre-Seigneur. Ce touchant envoi de Rion de Lohéac
au noble héritier de sa race donna lieu, dans le pays, à une cérémonie ra-
contée ton; au long dans l'une de nos chartes. En recevant le présent de
son frère, Gautier de Lohéac s'était empressé de faire don aux moines de

Chartal. Roton. p.184, 185; cf. p. 39,41,
189, 19.2, 209, 24z, 242, 3o1, 326, etc.

2 Ibid. p. 34o. — Un triple pèserinage à l'é-
glise de Sainte-Marie de Montaudon, concédée
à Saint-Sauveur, tenait lieu du voyage de Rome.

3 Chantui. flocon. p. 219, 279, 288, 293,
297, 312, 325, 34o, 347, etc.

Ibid. p. 67, 199.
5 Ibid. p. 245, 247.
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Saint-Sauveur d'une église nouvellement bâtie par son père, afin qu'on y
plaçât les précieuses reliques. Justin, abbé de Saint-Sauveur, accueillit ce
vœu, et , le 2(d. juin 1 1 o i, jour de la Saint-Pierre, se fit la translation,
en présence de Judicael, évêque de Saint-Malo; de Riwallon, archidiacre
de la même église; de Guillaume, abbé de Saint-Méen; d'une grande par-
tie des moines de Redon, auxquels s'était joint le célèbre Robert d'Arbris-
sel, et d'un immense concours de peuple accouru de toutes parts'.

6. Une charte de 84o peint fidèlement l'esprit qui animait les seigneurs
et les moines, dans leurs mutuelles relations. Un disférend s'était élevé entre
Wrbudic et saint Conwoion, au sujet de l'écluse de Coretloencras, située
sur la Vilaine, et dont le premier prétendait posséder une partie. Le procès
devait se vider aux bords de la rivière, où beaucoup d'hommes, venus de
Bains et d'Avessac, discutaient vivement la question. Tout à coup Wrbu-
dic, incapable de se contenir (furore repletus), s'écria qu'un acte qu'on lui
opposait était faux, et que son adversaire possédait non pas une propriété
libre, mais un simple fonds colonaire. A ces mots, les vieillards d'Avessac
ressentirent une grande irritation, et ils accusèrent Wrbudic d'avoir dit un
mensonge. Celui-ci, honteux et repentant, se jeta aux pieds de saint Con-
woion, avouant qu'il avait menti et que sa demande n'avait aucun fonde-
ment. Les moines triomphaient; mais saint Conwoion ne voulut point user
rigoureusement de son droit. Touché de l'humble aveu de son adversaire,
il le releva de terre et lui donna en bénéfice la portion d'écluse qu'il avait
indûment réclamée comme sa propriété 2 .

Si les abbés de Redon faisaient preuve de condescendance en certaines
circonstances, en d'autres, lorsqu'il s'agissait, par exemple, de défendre
leurs vassaux opprimés, ils savaient se montrer énergiques et résolus.
« Afin d'être utile aux hommes du temps présent comme à ceux de l'avenir,
« il nous plaît de raconter ici comment Gautier, abbé de Redon , homme
« courageux en toute circonstance (strenuus in cunctis), se présenta devant le
« comte Alain pour lui demander jusques à quand il continuerait à lever
« sur les vassaux de Saint-Sauveur en Avessac, en Marzac et en Masserac,
« l'impôt injuste, la taille nouvellement établie pour construire le château
« de Blain 3 . »

Le comte, dit la charte, n'écouta point d'abord les réclamations de Gau-

Chartal. Rotent. p. 31 8. Chaulai. 'toton. p. 291, 292.
7 Ibid. p. 151,152.
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tier, quoiqu'il fût son ami 1 . Mais, à quelque temps de là, l'abbé se repré-
senta devant le prince, et, grâce à l'intervention de la duchesse Hermen-
garde , grâce aussi peut-être au don d'un très-beau cheval qui valait plus de
trois cents sous et qui venait des écuries de l'abbaye, le duc se laissa fléchir.

Cette conduite , non moins habile que ferme, de l'abbé de Redon ex-
plique la haute confiance que les populations plaçaient dans la crosse.
En 11 /th , les habitants de Vilarblez, en 'Mouais , venaient réclamer le con-
cours de l'abbé Ivon contre Hervé, fils d'Alain de Sion, dont ils avaient à
souffrir toutes sortes de vexations. Ils s'engageaient à payer à l'abbaye, s'ils
obtenaient gain de cause, dix-huit deniers par an. Ivon ne refusa pas de
leur venir en aide, et, les deux parties ayant comparu devant l'abbé, l'homme
de guerre perdit son procès 2 .

Nous avons parlé plus haut 3 des excès abominables dont Olivier de Pont-
château, Savary de Donges et leurs complices, avaient souillé l'église de
Saint-Sauveur de Redon. Telle était la férocité de cette chevalerie dégénérée
(1131) que, longtemps après leur châtiment, les lieux où ils avaient exercé
leurs brigandages offraient encore l'aspect d'un vaste désert, où se cachaient
de nouveaux bandits

A peu près vers la même époque, l'évêque de Nantes était appelé à ré.
primer dans son diocèse les plus sacriléges profanations'. Des hommes
pervers, qui voulaient s'emparer de la propriété du sanctuaire de Saint-
Friard et de Saint-Secondel, en avaient massacré le chapelain au pied même
de l'autel; pour empêcher de nouveaux crimes, l'évêque fut obligé de
concéder cette église aux religieux de Saint-Sauveur dont l'abbé disposait
alors, en quelque sorte, de la puissance du jeune duc de Bretagne. Ce
prince, qu'esfrayaient les déportements d'une partie de ses sujets, avait dû
invoquer contre eux les sévérités du Saint-Siége 6 . Le pape Honorius inter-
vint en effet; son légat, Girard, évêque d'Angoulême, fit restituer aux églises
les biens qu'on leur avait volés; et l'archevêque de Tours , suivi de tous les
suffragants et des abbés des principaux monastères de Bretagne, vint, le io
des calendes de novembre 1127, purifier et consacrer à nouveau l'église
de Saint-Sauveur de Redon transformée par Pontchâteau et par Savary de
Donges en caverne de voleurs : « altare in honore Salvatoris mundi sua2que

1 Lieet admodum esset arnieas comitis, 4 Chartul. Raton. p. 395.
2 Chartul. Roton. p. 287. Ibid. p. 391.
3 Voy. p. Li. 	 Ibid. p. 298.
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«genitricis 	  consecraverunt (episcopi) , ecclesiamque ab immundicia
« quam obsessi in ea fecerant, purificaveruntl. »

7. J'ai peint sous des couleurs bien sombres les moeurs des enfants perdus
de la chevalerie armoricaine; je terminerai par quelques mots sur un dé-
faut, ou, plutôt, sur un vice reproché, de tout temps, à la nation bretonne.
Les plus anciens auteurs signalent, chez les Bretons, un grand penchant à
l'ivrognerie. Le prêtre Winnoch s'y livrait sans frein, selon Grégoire de
Tours, et il en fut cruellement puni 2. Pour satisfaire cette passion, les
guerriers du Browerech bravaient tous les périls 3 . Qui n'a lu ce que ra-
conte Ermold le Noir du comte Morwan noyant dans le vin les soucis du
commandement suprême 11 ? Le Cartulaire de Redon nous fournit, sur le
même sujet, plus d'un fait caractéristique : on y voit que certaines dona-
tions entre vifs se faisaient per ciburn et mare, et que, dans les marchés,
le vendeur recevait de l'acheteur une petite somme pour le vin qu'ils de-
vaient boire ensemble : « ad poticulas quas simul bibimus, denarios xvm 6 . »
Mais le trait suivant en dit plus encore : Deux nobles du pays de Langon,
Godun et Achifrid, accusaient leur frère Agon de s'être injustement appro-
prié une partie de l'héritage paternel. Or, l'accusation ayant été reconnue
fausse par les scabins, les deux demandeurs furent condamnés, sous le
double chef d'avoir calomnié leur frère et de s'être engagés à fournir du vin

à Nominoë. Les témoins arrangèrent ensuite l'affaire; il y eut réconciliation
entre les trois frères; mais les accusateurs n'en furent pas moins obligés
d'envoyer à Nominoë la carralis de vin qu'ils lui avaient promise'. On voit
aussi, dans une autre charte, le fils d'un vassal du mactyern Jarnhitin se
présenter devant ce prince, avec deux flacons de vin excellent, et obtenir
de la sorte une concession de terrains.

Quel que fût, cependant, l'amour des Bretons pour la précieuse liqueur,
il paraît que leur pays n'en était pas toujours abondamment fourni. Vers
931, à une époque où les Normands occupaient encore une partie de la
Bretagne, le comte Juhel Bérenger tenait sa cour à Lanmur-Meler, lorsque
des envoyés du comte d'Anjou se présentèrent avec des présents envoyés
par leur maître. Juhel les reçut avec la plus grande courtoisie; mais grande

7 Charte Roton. p. 299.	 Chartul. Roton. p. 37.

2 Greg. Turon. Hist. Franc. VIII, 34. 	 6 Ibid. p. 43.

3 Voy. plus haut p. cvii.	 Ibid. p. 149.
5 Pertz, Mon. hist. germ. t. II p. 493.	 8 Ibid. p. 216.
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était sa perplexité, car, s'il avait de l'hypocras et de la cervoise en abon-
dance, le vin manquait absolument. Dans cette occurrence, le prince invoqua
Dieu de tout son coeur, lui promettant, s'il échappait à l'humiliation qui
l'attendait, de bâtir une église dans le lieu même. Or, le comte n'avait pas
terminé sa prière, qu'un paysan accourut, venant annoncer qu'un tonneau
rempli d'un vin généreux avait été porté par les flots sur le rivage. Juhel
Bérenger, rempli de joie, n'oublia pas son voeu : il donna sur l'heure l'ordre
de construire une église à la place qu'il occupait, et lui-même, avec un
bâton , se mit à mesurer l'emplacement du futur cimetière'.

Parmi les faits particuliers que fournit le Cartulaire, en voici quelques-
uns, dont la place est plutôt ici qu'ailleurs et qui ne manquent pas de
quelque intérêt.

8. Un chevalier normand, nommé Bastard, possédait, en 1 i o i, le pres-
bytère et une partie des dîmes de la chapelle de Berlé, dans le diocèse de
Nantes. Obligé de se séparer de sa femme, qui s'était faite religieuse, parce
qu'elle était sa proche parente, Bastard sentit le besoin de rendre à l'église
le bien qu'il lui avait enlevé. Mais il ne se contenta pas de cette restitution;
il donna, peu de temps après, aux moines de Saint-Sauveur, un terrain
qu'il possédait dans la villa de Bothavalon et le moulin de Carnun, avec
toutes ses appartenances 2 . Or, à cette occasion, il n'est pas sans intérêt de
rappeler qu'un certain nombre de guerriers normands surent conserver, en
Bretagne, après le retour d'Alain Barbe-Torte, les terres qu'ils y avaient
antérieurement occupées, et que c'est là, dans nos vieux actes, l'origine
des noms si communs de Normandi et de Pagani.

9. Dans une charte portant la date du 24 février 858, on voit un clerc
nommé Anau abandonner aux moines de Redon une vigne qu'il possédait
en Tréal, pour racheter sa main droite qui devait être coupée. Ce clerc, en
effet, avait voulu tuer un prêtre, après l'avoir attaché et battu 3 .

10. En 878, le duc Main le Grand restituait à Saint-Sauveur de Redon
la paroisse d'Arzon, donnée précédemment à l'abbaye par Louis le Débon-
naire mais dont s'étaient emparés quelques princes cupides 4. Le motif de
cette libéralité, c'était la guérison inespérée du héros, au bourg d'Allaire ou
Armengarius, évêque de Nantes, était venu lui administrer l'extrême-onction 5 .

Chartul. Boton. p. 257, 258. Chartal. Boton. p. 183.
p. 321. D. Taillandier (Catalogue des 'évêques de

Ibid. p. 157.	 Bretagne, D. Mor. t. H, p. xv) fait sacrer Main
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11. Il est fait mention, dans une charte de 913 , d'un serment prêté par

les fils de Treithian, per capta sancti Justi martiris dont toutes les reliques se
trouvaient dans le pays. Je ne sache pas qu'il soit parlé ailleurs de ces reli-
ques de saint Justi.

L'acte relatif à la construction d'un nouveau château par Guéthenoc, vi-
comte de Château-Thro, renferme un curieux exemple de l'importance
superstitieuse qu'on attachait alors à certains faits matériels. Avant de faire
ficher un pieu, selon l'usage , à la place où devait s'élever sa nouvelle de-
meure, le vicomte, poussé par une inspiration divine (divino spiritu instine-
tus), » crut nécessaire d'aller consulter les moines de Saint-Sauveur sur le
jour, l'heure et l'emplacement où il convenait de bâtir l'édifice 2 .

12. Vers l'année i i o5 , quelques habitants de la villa de Prulliacum, en
Armaillé, furent amenés, par un fait extraordinaire, à faire une donation
aux moines de Redon. Ils avaient remarqué qu'autour d'un autel situé dans
une partie déserte du village, la gelée n'exerçait aucune action, et que, dans
le même quartier, les herbes, les arbustes avaient été un jour épargnés
par un incendie dont les flammes venaient de dévorer la forêt voisine.
Frappés d'un tel prodige, ces hommes pleins de foi se rendirent au prieuré
de Juigné, où un bon moine fut par eux consulté. Celui-ci leur dit que,
l'autel étant consacré au divin Sauveur, il les engageait, dans l'intérêt de
leur salut, à concéder aux moines de Redon, sur le même emplacement,
une parcelle de terre suffisant à l'entretien d'un chapelain. Le conseil ne
manqua pas, on le pense bien, d'être accueilli comme un arrêt d'en haut;
et, grâce à l'autorisation d'Hamelin d'Armaillé, de ses fils et du seigneur
supérieur de la contrée, un oratoire ne tarda pas â s'élever près de l'autel
miraculeux 3 .

S II.

De la langue des Gaulois et des anciens Bretons.

Les récents travaux de la philologie, aussi bien que les textes des histo-
riens de l'antiquité, attestent que la langue des anciens Bretons différait peu

se Grand par Armengarius. C'est une erreur :
il s'agit tout simplement, dans la charte, du
sacrement de l'extrême-onction conféré par l'é-
vêque au prince mourant : a Eum (Alanum)

sacro oleo uxionis unxit iilo die Armengarius.»
Chartul.•Roton. p. 222.

Ibid. p. 241.
Ibid. p. 322.
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de celle des Gaulois, leurs voisins'. Mais il est, pour nous, une autre ques-
tion à éclaircir : lorsque les premières tribus insulaires, chassées de la Bre-
tagne par les Saxons, prirent terre en Armorique , le pays avait-il à peu
après cessé d'être gaulois par la langue, par les mœurs, par les institutions?
Telle n'est pas, on le sait, l'opinion générale. Quelques savants prétendent,
en effet, que, « située dans une sorte d'enfoncement, la corne de Gaule resta
« comme en dehors de la circulation romaine 2 ; » d'autres incsinent même à
croire que la majeure partie de la troisième Lyonnaise « maintint et sa
«langue et son indépendance 3 . » Ce serait là certainement un fait des plus
glorieux pour les contrées de l'ouest. Mais , il le faut reconnaître, l'assertion
est presque complétement gratuite. Que les conquérants ne se soient pas
approprié le sol de la péninsule avec la même avidité que les belles pro-
vinces du midi et du centre; que l'ancienne organisation rurale ait persisté .

plus longtemps qu'ailleurs au sein des forêts armoricaines, cela paraît cer-
tain. Toutefois, il est difficile d'admettre, je ne dis pas seulement que la
troisième Lyonnaise, mais même qu'une fraction quelconque de la presqu'île
n'ait pas subi , sous les derniers empereurs, une' transformation profonde.
« Lorsque les Gaulois en arrivèrent, dit M. de Sismondi, à considérer la
« culture des terres par des colons partiaires comme un reste de la barbarie

«Sermo baud multum diversus.» ( Tacit.
Agric. xi.) Zeus, dans sa savante Grammaire
celtique, établit solidement que, si la langue des
anciens Gaulois n'était pas tout à fait celle des
Bretons, elle se rapproehait du moins de cette
dernière beaucoup plus que de l'idiome des ha-
bitants de l'Hybernie. L'auteur développe ses
preuves sous les quatre ehefs que voici :

i° On remarque dans le gaulois un certain
nombre de mots qui n'existent pas en irlandais,
mais que le breton possède , tels que litana, Lita-
viella, pettoriturn penninus , epona, etc. lesquels
mots correspondent aux termes bretons lydaw ,
petuar, pemp , pen, epaul , etc.

2° Le breton et la langue romane offrent
certains changements de lettres qu'on ne trouve
pas 'dans l'irlandais. ( Voir Zens, Gramm. celt.

t. I, p. 166-167, 185-187.)
3° Certains mots qui entrent en composition

dans d'anciens noms propres gaulois n'existent
pas en irlandais et se retrouvent dans le bre-

ton : ainsi gur, 9aor, uur, urzor, qui répondent
au gaulois ver, dans Vercingetorix, Vertrayus,

Vernemetum, ete.; ainsi cun (Cunglas, Cuna-
tam), chez les Gaulois et les aneiens Bretons,
Cunotamus ,Cunobeclinus,Cunomaglus , ete.; ainsi
Arrau (Anaugen , Anaubritou), Anavonia dans
les anciennes inscriptions, etc.

4° Certaines terminaisons du gaulois , que l'ir-
landais n'a pas, se rencontrent dans le breton.
( Gramm. celt. t. I, p. 3o1.)

a Giraud , Essai sur l'histoire du droitfrançais ,

t.I, p. 64, 65.
Sismondi , Histoire des Français, t. I , p. 85,

86. Malgré sa seienee, à laquelle on rendrait
plus souvent hommage si l'esprit de parti ne se
dominait trop souvent, M. de Sismondi paraît
croire que les Bas-Bretons ont de tout temps
occupé la péninsule armoricaine. Cette déplo-

. rable eonfusion des mots Bretagne et Armorique

est une source d'erreurs sans eesse renouve-
lées.

DD
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« de leurs ancêtres, les paysans, réduits à un complet esclavage, périrent
« pidement à la peine. Nous voyons, dans les Antilles, qu'il ne faut que quinze
« ans à des maîtres chrétiens pour détruire toute une population servile
« non renouvelée par la traite : on ne doit pas croire que les maîtres gaulois.
« et romains eussent plus d'humanité. La nation gauloise fut donc, en
« quelque sorte, détruite entre leurs mains. Ainsi périt un langage natignal ,
« qui, des extrémités de l'Hybernie à celles de la Gaule cisalpine, avait été
« parlé paf tant de millions d'hommes : phénomène toujours rare dans l'his-
« toire, et qui ne se peut expliquer que par l'esclavage. En effet, les esclaves,
« par lesquels on avait remplacé les anciens paysans, les esclaves rassemblés
« parmi des races différentes, souvent amenés de pays lointains, étaient obli-
gés d'apprendre le latin, seule langue commune, afin de s'entendre les

« uns les autres, ou de comprendre les ordres de leurs régisseurs et de leurs
« maîtres »

Ces observations, pleines de justesse, s'appliquent parfaitement à l'Ar-
morique dont les habitants, selon Procope, étaient envoyés, par légions
entières, dans de lointains parages 2, et qui, devenue à peu près déserte,
dut recevoir des Létes francs sur son territoire 3 .

Au début du ve siècle, les Armoricains, à l'exemple des Bretons insulaires ,
échappèrent, il est vrai, à la tyrannie des empereurs, qui ne savaient plus
les protéger ni contre les brigandages intérieurs, ni contre les incursions
des peuples du Nord 4. Mais une civilisation étrangère avait déjà pris pied
sur le sol gaulois, et nos ancêtres, malgré leur invincible répulsion pour la
race des conquérants 5, s'étaient assez vite façonnés à leurs moeurs. Nous
voyons, par la Vie de saint Melaine, que la ville de Vannes avait pour roi,
vers la fin du même siècle, une sorte de tyranneau gallo-romain, dont le
nom était Eusebius , et qui avait une fille appelée Aspasia 6 . Or, chez ce prince

1 Sismondi, Histoire des Français, t. I, p. 83-
85.

« Procop. De Bell. goth. I, 12; cf. Zos. II ,
15.

• « Prœfectus Letorum Francorum Redonas
« Lugdunensis tertias. s (Not. dign. ap. Labb.
p. 122.)

• Zosime , I. VI c. v et vi.
• Dans ses Institutions mérovingiennes, Le-

huérou a écrit ces quelques lignes, dont on ne

veut pas aujourd'hui, par esprit de système,

reconnaître la profonde justesse : s On peut dire
« que la Gaule a été, pendant douze siècles, le
« perpétuel , l'indestructible ennemi du nom Ro-
« main. Leur inimitié commenee à la fondation
« de Rome et ne finit que lorsque la cité souve-
« raMe a cessé d'être quelque chose dans le
« monde. s (Hist. des instit. méroving. p. 58.)

Vie de saint Melaine, ap. Boil. yr januar.
eol. 33,.
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transformé par l'abbé Gallet et Par dom Morice en successeur du fabuleux
Conan Mériadec, rien qui rappelle un chef national. Un peu plus tard, les
mêmes moeurs, la même civilisation se retrouvent chez les Nannètes. Le
poète Fortunat, on s'en souvient, glorifiait son ami saint Félix d'avoir em-
pêché les Bretons d'imposer leurs lois à son peuple ( jura britannica vin-
cens, etc.). Un autre évêque, du vie siècle, Regalis de Vannes, dont le dio-
cèse avait été en grande partie démembré, ne se montra pas moins hostile
que Félix aux nouveaux venus; il se flattait apparemment d'échapper à leur
joug grâce à l'intervention du duc Ébrachaire. La plupart de ces prélats,
issus d'anciennes familles sénatoriales 1 , n'avaient rien conservé des moeurs
de leurs ancêtres, et leur exemple, ne l'oublions pas, était tout-puissant sur
leurs ouailses. Il me paraît donc infiniment probable que ce furent les clans
fugitifs des ve et vie siècles qui transportèrent dans la presqu'île armoricaine
les débris de langue et d'institutions galliques qu'on y retrouve encore au-
jourd'hui. Et, en effet, ces débris nese rencontrent guère, le fait est certain,
que là où les Bretons ont porté leurs pas. Partout ailleurs, l'élément celtique,
comme on dit maintenant, a, pour ainsi dire, disparu.

On a vu plus haut que, en Cornouaille, en Léon, en Domnonée, dans le
Browerech , les noms de lieux appartiennent à un idiome particulier, et que
les patrons des églises, à peu d'exceptions près, y sont des saints d'une autre
race que ceux des pays gallo-romains. Dans le paragraphe qui va suivre,
nous allons montrer que la même différence existait, au ixe siècle, entre les
noms d'hommes des deux contrées.

Des noms propres chez les anciens Bretons.

Les anciens Bretons, comme les Hébreux, les Grecs et les Germains, ne
portaient point de noms de famille héréditaires. Ils n'en avaient qu'un seul,
après lequel ils plaçaient parfois celui de leur père. On lit, en esfet, dans
nos vieilles chartes : Portitoe filins Jarnhitin, Conwal filins Portitoe, Erispoe

	II ressort de la Vie de saint Conwoion , que	 « silins est cujusdam nobilissimi viii nomine

	

sa famille se glorisiait d'une telle origine : «Ille 	 « Cononi 	  ex yenere senatorio.» ( Voyez

	

«Conwoion , dit Leuhemel au roi Nominoë, 	 D. Mer. Pr. t. I, col. 234.)

DD.
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fluas Nominoe, où bien, lorsqu'il est fait usage de l'idiome breton, Mab
Achibui, Mab Huelin, Mab Gulchuenn, Mab Edern, Mab Gurgaraell, etc.

C'est au commencement du xie siècle seulement, — et même beaucoup
plus tard en Léon et dans la Cornouaille, — que les nobles, au lieu d'être
désignés par un nom propre, reçurent des noms de terres ou des surnoms
qu'ils transmirent à leurs descendants. Nous dirons un mot, plus loin, de
cette révolution; mais nous allons d'abord communiquer aux lecteurs un
certain nombre de noms propres empruntés à la vieille langue bretonne,
et qui sont, cela saute aux yeux, pour la plupart significatifs :

Achebui , Achiboe, Aethlon, Aithlon, Alunoc, Aiworet, Anaoc, Anau 2 , Anauan,
Anaubritou , Anaubud , Anaucar, Anaugen , Anauhird , Anauhoiarn, Anaumonoc, Anauoc,
Anguanuc, Anoetoc, Antracar, Abstics, Arbewan, Arbiwan , Argant , Argantlowen, A r-
gantmonoc, Arthel Arthanael, Arthmael, Arthur, Arthwolou, Arvidoe.

Balandu 4 , Benitoe, Bilis, Bitcomin , Bitmonoc, Bledic", Blenliwet, Bodan, Bran ',

Branoc, Bresel 5 , Breselan , Breselcoucant, Breselmarchoc 9, Breselwobri, Brient, Broen
Broin, Budcomin", Budgoret, Budworet, Budhemel, Budhoiarn , Budian , Budic ",
Budmonoc, Budweten , Budworet.

Cadiowen ", Cadwalart ", Caradoc ", Carantcar, Caranton, Carmunoc, Catbud, Cat-
guallon ", Catguethen ", Catguoret, Cathoiarn ", Catioiant, Cation, Catwotal ' 5 , Catwe-

ten , Catwobri", Catwocon , Catworet, Cenetlor, Centhuant i Cenmonoc , Cobrantmonoc,

Voyez notre Cartulaire, append. p. 372,
et D. Mor. Gartul. de Kemperlé , I, 432.

2 Le mot accu, signisie aujourd'hui harmonie
chez les Galsois; les noms propres Anau, Anau-

gen, Anauoc se trouvent dans le Registre de Lan-
daff, p. 156, 194.

Le mot aostic signifie rossignol en breton.
Marie de France a fait un lai (tiré du breton )
auquel elle a donné ce titre. (Voy. Poésies de Ma-

rie de France, édit. Roquefort, t. I, p. 314.)
' Balan, genêt,— du, noir.
5 Ce nom se rencontre souvent dans le Re-

gistre de Landaff. (Voy, p. 2og-215.)
6 Bledic , en gallois, belsua marina (Reg. de

Landaff, p. 195).
7 Bran, eorbeau.
8 Bresel, la guerre.
9 Bresel, guerré, — marchoc , gallois mar-

chauc , eques.
" Bad, victoria (Regist. de Landaff, p. 153-

i 	 ).

Budic , Bodic dans Grég. de Tours, V, 16.
— Buddyg , gwaith Buddyc , victor, qui vicit ( Da-
vies).

12 Cad, cat, pugna; lowen, gaudens; Gallo-

wen, Cation, Catlautz, bellator. Plusieurs noms
gaulois eommencent par catu, Caturiges , etc.

13 Cadwalard ; cad, pugna,— gwaladr, domi-
nus , dux , qui dominatur in Bello (Davies).

14 Caratacus (Gruter, inscrip. goz, 5); Gara-
tauc , Caradawc , Anc. Chron. camb. ( Voy. Boll.

aug. p. 343.)
is Catguallon, Catwallon, Catwalaun : cad ou

catit, pugna; — guallon ou wallaun est le vellaun

des Gaulois : Vellaunodunum, Cassivellaunus, etc.
16 Catguethen, Catweten: cad, pugna,— gue-

then (gallois , gwydden) , arbor.
" Cad, pugna, — hoiarn, ferrum.
14 Cadur, guerrier,—dal, aveugle; moderne,

Cadoudal.
" Catwobri : cad, pugna, guobri, wobri,

gravis, sapiens. (Voy. Zeus, t. I, p. 149.)
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Comalcar 1 , Comaltcar, Comhael , Conan, Conatam , Cunatam 2, Con deloc , Con d el u
Conmael, Conmarch, Conwal, Conwoion 4 , Corwethen, Courantgen, Cutnael, Cunglas
Cunmailus 4 .

Deurhoiarn , Dilis, Diloid, Dinaerou, Doetcar, Doethgen 7 , Dreanau, Dreglur, Dre-
hoiarn, Drelowen, Drewailon, Dreweten, Drewobri, Dreworet, Drihican , Duil, Duni-
walart , Durnwallon, Dumworet.

Ebolbain, Edelgent, Elbrit, Eneor, Erispoe, Ermor, Eucant, Eudon, Euhocar,
Euhoiarn, Eumonoc , Eusorgit, Eutanet , Ewen.

Fidlon, Fili, Fingar, Finitan, Finithoiarn , Finitweten, Finitworet, Fracan , Freoc,
Frodic.

Galbudic, Galdu, Glemarhocus, Gleu 8, Gleucomal, Gleucomin, Gleucourant, Gieu-
dalan, Gleuhocar, Gleuhoiarn, Gleulowen, Gleumarcoc g, Gleumonoc, Gleuvili, Gleu-
woret, Gloisanau, Glur, Goetwal, Gondiernus, Goranton, Goreden, Gradlon , Gred-
wobri, Gredwocon, Gredworet , Groecon, Gronhuel , Guegon, Guencalon ", Guenhael,
Gueroc, Guethencar ", Guethenoc, Guitur, Gundiernus, Guoreden, Guorethoiarn ,
Guorvili, Guorwelet, Gurbili, Gurhen", Gurhoiarn", Gurhugar 14 , Gurloies, Gurm-
hailon, Gurtiern 15 , Gurvili.

Haelcant, Haelcar, Haelcobrant, Haelcomarch, Haelcourant, Haeldetwid, Haeldi-
foes, Haelgomarch, Haelgobrit, Haelhocar, Haelhoiarn, Haelhowen, Haelin, Haelmin ,
Haelmonoc, Haeltiern", Haelwalart", Haelwallon, Haelwaioe, Haelweten, Haelwicon,
Haelwobri, Haelwocon, Hebgoen, Hedremarchuc, Hiarngen , Hiawid, Hilian, Hinan,
Hincant, Hinconan, Hinhoiarn, Hinwallart, Hinwallon, Hinweten, Hirdan, Hirdcar,
Hirdhoiarn", Hirdrnarcoc , Hirdwallon, Hirdweten, Hirdwoion, Hirdworet, Hobrit , Ho-
car, Hocunan, Hoel", Hoiarn, Hoiarngen, Hoiarnmin 20 , Howen, Howoret.

1 Comaltcar, affabilis, qui amat jungi ( Glos.
Oxon.).

2 Cunatam, ap. Oreil. inserip. 2779, Ce-
notantes.

3 Condela. On lit dans Davies (Diction. bret.
lat.), au mot cynddelu : e Arehetypon. Est et no-
« men proprium

Cunveon, Cunveion ( Regist. de Landaff,
p. 142).

Cun, cuniad, dominus, — glas, glaucus,
lividus ( Davies).

6 Cun , dominus. — Hael, siberalis, largus
( Davies).

7 Doethgen : doeth, sapiens ; l'homme sage.
8 Gien, fortis.
9 Gleumarcoc, eques fortis, bellicosus.
18 Guen, wenn; gallois, gwynn , affins , ean-

didas; calon, cor (l'homme au eoeur pur).
11 Guethengar se trouve dans le Registre de

Landaff, p. 338.

" Gur-hen, homo senex. 	 .
" Gur, wr, homo; hoiarn, ferrum.
" Gur-hucar, Gur-hocar, homo carus.
16 Gurtiern : gur, homo, • — tyern, teyrn, prin-

eeps; homo nobili s , porte la eharte.
Hael, gallois : siberalis, benignus , largus

(Davies). Haeltiern, liberalis princeps.
17 Haelwalart, Hael-Gwaladr, liberalis dux.
18 Le mot hyrdd, hurdd, chez les Gallois , si-

gnisie à la fois aries et ictus, impetus. (Voy. Da-
vies au mot hwrdd et au mot hyrddu, impetum,
impulsum facerej Chose curieuse, dans le pa-
tois de Châtelaudren (sur la limite du pays bre-
tonnant), on appelle encore un bélier un hoar.

19 Hywel „ vulgo Howel, est nomen proprium
« viri, et spectabilis , visu facilis , conspicaus so-
« ne.» (Davies, voy. Hywel.)

" Hoiarnnzin, la pierre de fer : mann, men,
min, lapis; hoiarn, ferrum.
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Iarcun, Iarlios, Iarnbidoe , Iarnbud, Iarnbudic, fitrncant, farncolin , Iarnconan,

Iarndetwid, Iarnguallon, Iarnhatoe, Iarnhebet, Iarnhitin, Iarnhobri, Iarnhoel, Iarn-
ho wen , Iarnogonus , Iarnwal , Iarnwalart , Iarnwallon, Iarnweten , Iarnwocon, Iarnworet ,
Iarntiern, Ili, Bloc, Inconmarch, Iournonoc, Iscummarch, luna, Iungomarch, Iunet-
want, Iunhemel, Iunmonoc, Iuntiern, Iunwocon, Iunworet.

Jedecael, Juab, Judael, Judcant , Judcar, Judcondoes, Judhocar, Judhowen, Judicael,
Judiin, Judhowen, Judmin, Juduual, Juduuallon, Judweten, Judwocon , Judworet,
Jungoneus.

Kalanhedre, Karmonoc, Katic, Kendelaman, Keneflor 1, Kenguethen, Kenmarcoc,
Kentmonoc, Kentwocon, Kewirgar, Kintwallon, Kintwant, Kintwocon, Kintworet.

Laoc, Lathoiarn 2, Latmoet, Letmonoc, Leuhemel, Louhemel, Lilloc, Lioshoiarn,
Liosic, Liosoc, Litoc, Liwetion, Loiesbidoe, Loiesbritou, Loiescourant, Loieshoiarn,
Loieslowen, Loiesmin, Loiesoc, Loieswallon, Loiesweten, Loieswocon, Loiesworet ,
Loieswotal, Lowenan 8, Lowencar, Lowenhoiarn, Luethoiarn, Luetioc, Lunmonoc.

Maban, Machut (Machutus), Madganoc, Maelhoc ( Maeloc), Maelhogar, Mael-
hoiarn , Maelocan, Maelon, Maeltiern, Maelweten, Maelworeth, Maenbili, Maencomin,
Maencowai, Maencun , Maenhoiarn Maenwallon , Maenweten , Maenwili , Maenwobri ,
Maenwocon, Maenworet, Maenworon, Mailon, Mainfinit, Manet, Marcoc, Marcocweten,
Matbidoe, Matworet, Menion, Meranhael, Merchion, Merchrit, Merthinhael, Merthin-
hoiarn , Milcondoes, Milun, Miot, Moedan, Moeni, Moenken, Moetgen, Morcant, Mor-
condelu 6 , Morgenmunoc, Morliwet, Mormon, Morweten.

Nennan, Nethic, Nodhoiarn, Nodworet, Noli, Nominoe, Normet, Notolic, etc.
Paschic , Paschoiarn, Pascweten , Pascworet, Penwas , Perenes, Pirinis, Portitoe 8 ,

Presel l , Preselguoret, Primarchoc, Proithor.
Ratbili, Ratfred , Rathoiarn, Ratlowen, Ratuili, Ratweten, Redworet, Reitwalatr

Resmunuc, Restanet, Reswalart, Resworet, Rethweten, Rethwobri, Rethwocon, Reth-
woret, Ricoglin, Ricun, Ridgen, Ridmonoc, Ridwant, Ridweten, Riguallon, Rihowen ,

Rikeneu, Risan, Risanau, Rischiboe, Risconan, Risguethen, Rismonoc, Ristanet, Ris-
weten , Riswidoe, Riswocon , Risworet, Riswotal, Ritcant, Ritgen, Ritguoret, Rithoiarn,
Ritwalart, Ritweten, Ritworet, Rivelen, Riwallon, Roenbrit, Roenhoiarn, Roenwallon,
Roenwocon , Roenworet , Roiantdreon, Roianthebet, Roiantmonoc , Roiantwallon , Roiant-
walt, Rumanton, Rumatam, Rumgual, Runlin, Runworet.

Sabioc, Saturnan, Sausoiarn, Scuban, Sidol, Suibrit, Sulcar, Sulcomin, Sulconan ,
Sulhael, Sulhoiarn, Sulmin, Sulmonoc, Suitiern, Sulwoion, Sulworet.

Kenetlor, en gallois Cenedlawr (Davies).
generator, gentis patronus.

2 Lath, virga (Davies); hoiarn , ferrurn —

virga ferrea.
3 Lowenan .	 Lawen, armorice lowen , 1.-

« tus , gaudens. (Davies.)
Maenhoiarn , la pierre de fer.
Voy. Condelu.

Portitoe, id est adjuvandus homo; Mabin.
2, 233. (Voy. Zeus, t. I, p. 174.)

Presel. Voy. Bresel.
8 Reitwalart, Reswalart, Rethwalart, le noble

chef de guerre. — Le mot rhi des Gallois (baro ,
dominus, satrapa , dans Davies) correspond à
la terminaison rix des Gaulois.
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Tanchi, Tanet, Tanetbidoe, .Tanetear, Tanethic, Tanetlowen , Tanetmael, Tanet-
marcoc, Tanetmonoc , Tanetwallon, Tanetweten, Tanetwoion , Tanetworet, Teddrud,
Telent, Tethion, Tethviu, Themor, Tiarnan, Tiarnmael, Tiarrioc, Torithgen,Treanton,
Trecowen, Trehlowen, Trehoiarn, Trehoret , Treithian, Trihoiarn, Triweten , Tudian,
Tutael , Tutwal , Tutwallon , Tutwocon , Tu tworet.

Ulirgen, Unrog,. Urbian ', Urbingen , Urblon, Urloies, Urmoet,Urswalt, Urumgen.
Walcmoel 2 , Wallon, Wallonie, Wasbidoe , Wenerdon , VVen ermonoc , Wenmael, Wen -

wocon , Wenworgon, Waroc, Weroc, Wesilloc, Wetenan, Wetenbidoe, Wetencar, We-
tengloeu , Wetenhoiarn, Wetenkain, Wetenmonoc, Wetenoc, Wetenrit Wetenwoion,
Wetenworet, Wethengar, Wicant, Wicanton, Wicon , Winan, Winanau, Winbicham ,
Wincalon, Winhoiarn, Winrnael, Winnoc, Winweten, Winworet, Withur,  Wiuho-
march, Wiulowen , Wiutihern, Wobrian, Wocon, Woedor, Woethoiarn , Wolethaec,
Woran, Worandor, Woranton, Worbili, Woreantoe, Worcomed, Worcomin, Worcon-
dein', Wordoital, Woretan, Worethoc, Worethoiarn, Woretmebin, Worgouan, Wor-
hocar, Worhoiarn , Worhawen, Worhwant (Gurwant), Worloies, Worlowen, Wormo-
noc , Worvili, Worwocon , Worwoion, Worworet, Wotalin , Wrbii, Wrbudic, Wrcomet,
Wrcondelu, Wrdisten 4, Wrgoion, Wrgouan, Wrhocar, Wrhoiarn 5 , VVrImear 2, Wrlo-
wen 7 , Wrmien, Wrmoet , Wrmonoc, Wrwelet , Wrweten, Wrwocon, Wrworet 8.

Le lecteur nous reprochera sans doute la fastidieuse longueur de ces ci-
tations; mais nous le prions de se rappeler que les noms propres trans-

crits plus haut portent la date certaine du ixe siècle, et qu'on , les retrouve,

pour la plupart, dans les cartulaires ou dans les chroniques du pays de
Galles. Or, la nation bretonne s'étant fractionnée du veau vine siècle, il en

résulte que les mots armoricains ou gallois recueillis par nous dans les
anciens manuscrits permettent d'apprécier, jusqu'à un certain point, ce

qu'était la langue des insulaires au moment de la séparation. Mais ce n'est
pas tout : les termes bretons qu'on vient de lire ne sont pas seulement pré-

cieux au point de vue philologique : aux yeux du géographe leur valeur
n'est pas moindre. En effet, de même que, dans la presqu'île armoricaine,

' Ur-bien: uur, vir, — billait, petit.
2 Walc , guctich, accipiter, — moel, calvus,
• Wr-condeln, homo archetypus (Davies).

Wr-dystein, aiias gurdisten: en gallois deys-
teyn , ceconomus , prœpositus.

• Wrhoiarn, l'homme de fer.
• Wrhucar, l'homme aimable
7 Wrlowen, s'homme gai.

8 Ii va sans dire que je n'ai donné dans les
citations qui précèdent que sa traduction des
noms les plus faeiles à expliquer. Beaucoup d'au-
tres ,j e I e répè te , sont signisicatifs , tels que : Ebol-
bain*, tête de pousain; Haelin (pocillator, dans
Davies, au mot Hail); Worgouan ou Wrgouan,
l'homme faible ; Wrbudic, homme de guerre;
Gurbili, Wrbili ou Worbili, l'homme trapu, etc.

• Ebol (Davies), poilus equinus ; bain ou pen, capot.
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les noms de lieux et de saints tracent, en quelque sorte, les limites du pays
gallo et celles de la Bretagne proprement dite, de même les noms de té-
moins inscrits dans les actes indiquent où commence et où finit le terri-
toire occupé par l'une et l'autre race.

On verra, en feuilletant le Cartulaire de Redon, que, dans les diocèses
de Vannes, de Saint-Malo et dans le pays de Guérande, les chartes ne ren-
ferment que des noms bretons; mais il en est autrement dès qu'on met le
pied sur les territoires de Nantes et de Rennes. Là, les descendants des
Armoricains, alliés à Clovis en 497, se sont empressés, de bonne heure , d'a-
bandonner leurs noms gallo-romains, et l'on ne trouve dans leurs actes que
des noms .francs tels que ceux-ci :

Aclidramno, Adagenbart, Adalcod, Adalhart, Adalingo, Adalrado, Adalun, Adalun-
dicus, Adefredus, Aelifrid, Aganfredus, Aldemar, Arnbert, Antbert, etc.

Baldefredo, Beringarius, Berlannus, Berneofredo, Bernhart, Bernuino, Bopseno,
Bothleno, etc.

Cadaio, Cariefredo, Classito, Counod, etc.
Dadefredus, Daramno, Datleno, Demfredus, Dumfrado, etc.
Ebranus, Ebroin , Ecmaer, Erfredo, Eriando , Ermenther, Ermerigo , Etelfrid Eurhe-

hardo, etc.
Fitbert, Flodebertus, Flothaiio, Fredebert, Frodaldus, Frondobaldus,

Frotmunt, etc.
Gairaldo, Garberto, Gautro, Gehard, Godobald, Godobert, Godofred, Gondram,

Gosbert, Grimbauldus, Gulframnus, Guntarius, etc.
Haelbert, Haelgod, Haldebrant, Harlebaldus, Harluinus, Herleblando, Hermandro

Hermenfredus, etc.
Igbert, Ildebrant, Ingeiram, Ingilfredus, Inginuif, Ingramnus, etc.
Landebertus , Landran, Lanfred, Lantbert, Ledinfredus, etc.
Madaidrigo, Madram, Maerulf, etc.
Odo, Omger, Osmund, Otbert, Otto, etc.
Raginbaldus, Raginbert, Raginfrid, Rainhalt, Rather, Rechowinus, Reinbalt, Rein-

bert, Renowart, Resbert, Ricarth, Ricbert, Riguif, Risbert , etc.
Seder, Seinfredus, Sether, Sicbaid, Sichardus, Sigibert, Sigobert, Sigulfus, etc.
Tebaldus, Tedebert, Teothaldus, Tetfred, Tetiefredus, Tether, Teufrit, etc.
Unbert, Unfredus, Unrigo, Urduinus, etc.
Wandefred, Waringus, Warinus, Warnher, etc.'

Les chartes du Cartulaire de Redon dans
lesquelles les témoins portent des noms franes
se trouvent aux pages suivantes : 2 1, 33 , 34, 35,

48,55,95,161,362,163,166,167,174,175,
195, 367, etc. Toutes ces chartes ont trait à des
loealités des pays de Rennes et de Nantes.
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Au ixe siècle, lorsque Nominoë monta sur le trône, et même après lui,
sous ses premiers successeurs , la langue , comme les moeurs et les institu-
tions, établissait encore une véritable ligne de démarcation entre les Bre-
tons et les Gallo-Francs. Mais quand les invasions normandes eurent bou-
leversé le pays de fond en comble, l'idiome breton cessa d'être en usage
dans les diocèses de Dol, de Saint-Malo et dans une partie des évêchés de
Saint-Brieuc et de Vannes. En étudiant les chartes de l'abbaye de Redon
écrites après le xe siècle, l'on remarquera que, dans la haute comme dans
la basse Bretagne , les vieux noms propres ou disparaissent ou se transfor-
ment. C'est alors, je l'ai fait observer ailleurs, que le nom de Paganas
(Payen) et celui de Normandes deviennent communs non-seulement dans la
Bretagne gallo, mais même dans la Bretagne bretonnante. Cela s'explique
facilement : plus d'un guerrier normand s'était fixé, comme Gurki le ca-
téchumène aux moeurs farouches, sur le littoral de Vannes, de Nantes, de
Saint-Malo et de Saint-Brieuc. Plus tard , lors de la réorganisation générale
qui suivit l'an i 000, tout tendit naturellement à se reconstituer sous une
forme nouvelle. Le temps approchait où les noms, comme les fiefs , allaient
devenir héréditaires dans les familles.

s IV.

Des surnoms.

Les surnoms, sous la seconde race, se montrent rarement dans les chartes;
mais ils deviennent assez communs dès la première moitié du xie siècle. La
plupart étaient empruntés aux qualités physiciues, au caractère ou aux ha-
bitudes des individus :

Cowalcar, qui et Ebolbain (ann. 846) É .
Maenhoiarn, qui et Urvoid (ann. 860) 8 .
Maenhoiarn, qui et Cornic (ann. 868) 3 .
Cumhael, qui et Borie (ann. 871) 6 .

Chartul. Raton. p. 91.
2 Ibid. p. 17.

Ibid. p. 161.
4 Ibid. p. 196, 197.

Gradlon Crosleboc (ann. 1o4o ) 5 .
Bernard Loba (ann. 1052) 6 .
Guiomar Calvas (ann. 1o52)'.
Kenmarhuc , qui et Pupart (ann. 1042) 8 .

• Chartul. Raton. p. 236.
OIbid. p. 318.

' Ibid.
3 Ibid. p. 235.

EE
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Goslinus Niger (ann. cire. 066) 1 .
Moyses Barbatus (ann. 075) 2 .
David Rufus (ann. io8o) 3 .

Presel qui et Guennedat nuncupatur
(ann. 1og5) 4 .

Riwalion , cognomento Bigot ( ann.
log6) 5 .

Hamon quem Burrigan cognominant
(ann. tioi)".

Guethenocus qui et Malus Vicinus dici-
tur (ann. 1112) 7 .

Judicael Bibens Vinum (ann. 1112) s.
Barbotions Albe Gule (ann. 1112) '.
Raffredus qui Mala Manus dicitur (ann.

itto) Io.
Gaufridus Stu/tas (ann. 1 148) 11.

Gefre Lefol (ann. 1148) 12.

D'autres surnoms avaient rapport aux études, aux offices, aux métiers,
aux professions :

Carantcar Faber (ann. 846) 13 . 	 Ogerius Meditarius (ann. 1 1 oo) ".
Herveus Sutor (ann. 1050) 	 Riwallonus Carpentarins (ann. Zia ) 17 .
Haimericus le Seneschal (ann. io6o) ". 	 Orri le Bovier (ann. 11118) 18 , etc.

D'autres surnoms marquaient soit la naissance, soit le pays des témoins,
soit quelque circonstance particulière de leur vie :

Eudo Biturigo (ann. 1062) 19 . 	 Rivallonus Gallus (ann. 11 2 5) 23 .
Gaufridus No titra (ann. 1075) ". 	 Hubertus qui de eo quod asinum inter-
Radulfus Anglicus (ann. o89 ) 21 . 	 fecerat cognomen habebat (ann. i 141) 24 .

Rodaldus Bastardus (ann. 1 095 )".

On empruntait aussi des surnoms aux animaux :
Herveus Crassa Facca (ann. 93o) 25 .
Judicael Vitalus (ann. io38) 26 .
Drongualoius Taurus (ann. io38)".
Roallen Camus (ann. io8o) ".

• Chartul. Rotor,. p. 244.
2 Ibid. p. 272.

3 Ibid. p. 295.
4 Ibid. p. 279, 314.

Ibid. p. 291.
6 Ibid. p. 288.
• Ibid. p. 312, 324.
8 Ibid. p. 39o.
• Ibid.
10 Ibid. p. 274.

Ibid. p. 344.
12 Ibid.
16 Ibid. p. 51.
14 Ibid. p. 27o.
15 Ibid. p. 262.

Bernardus cognomento Canis (ann.
to96) ".

Paganus qui cognomin atur Manda (an n.
lioi)".

16 Chadul. Beton. p. 267.
17 Ibid. p. 293.
18 ibid. p. 345.
14 Ibid. p. 236.
20 Ibid. p. 2 34.
21 Ibid. p. 23g.
22 Ibid. p. 234.
23 Ibid. p. 351.

24 Ibid. p. 237.
25 Ibid. p. 258.
26 Ibid. p. 256.
,7 Ibid.
28 Ibid. p. 295.
22 Ibid. p. 291.
34 Ibid. p. 32o.- Notre savant compatriote
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De ces diverses séries de surnoms aucune ne s'appliquait à une classe de

la société plutôt qu'à une autre. En effet, tandis que des membres de fa-
milles non nobles portaient des noms de terres ou de pays, des hommes
d'une noblesse incontestable étaient désignés par des surnoms tirés de mé-
tiers, d'offices, de professions; ainsi : le Laboureur (le Gonidec), le Page (le
Floch), etc. Toutefois on peut croire que, en général, les plus illustres
familles ont eu pour fondateurs, non pas des individus portant des noms
de métiers ou d'offices, mais des guerriers établis avec leurs compagnons
d'armes au sommet de quelque rocher, dans quelque château fortifié dont
le nom passait à leur descendance. Les deux exemples suivants, empruntés
l'un et l'autre au Cartulaire de Redon, donneront peut-être du poids à notre
assertion.

Dans les premières années du xie siècle, un homme de guerre (miles),
nommé Bernard, vint construire un fort sur une roche escarpée qui domine
la Vilaine. Ce château, dont le maître, soit dit en passant, était probable-
ment de race normande, ce château ayant été appelé dans le pays Rapes
Bernardi, le nom, après quelques générations, fut définitivement acquis aux
héritiers du fondateur, et de là les sires de la Roche-Bernard , célèbres, à
plus d'un titre, dans les annales du pays nantais.

A peu près vers le même temps, et dans le même diocèse, un autre
guerrier, appelé Brient, fils de Tihernus et d'Ennoguent 1 , bâtissait un cas-
tellum qui reçut le nom de Castellam Brientii. Telle fut l'origine des Châ-
teaubriant, famille illustre entre les plus illustres des croisades, et qui, de
nos jours, a resplendi d'un nouvel éclat.

M. Pol de Courcy a publié une curieuse étude
des noms des famisles de la Bretagne à une
époque postérieure à celle dont nous nous
oecupons. (Voy. Bull. de Assoc. bret. t. III,
p. ii5 , année 1852.)

Tihernus est le même mot que le tyern,
tighern des Bretons et des Irlandais. Le nom

d'Ennoguent n'est pas moins breton; aussi n'ai-
je jamais pu eoncéder à M. de Châteaubriant,
qui admirait avec raison les exploits merveil-
leux des Normands, que son premier aneêtre
fût de race seandinave. — Sur les Château-
briant, voyez notre Index generalis au mot Brien-
tius , et D. Mon Pr. t. I, hot, 402, 4o8, etc.
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CHAPITRE V.

S I".

Des anciens Bretons et de leurs institutions en général.

Notre intention ne saurait être, on le pense bien, de disserter ici sur
les institutions des anciens Bretons. Toutefois, comme leurs descendants,
chassés de la terre natale par les Anglo-Saxons, passèrent dans l'Armorique
où ils conservèrent leur langue, leurs moeurs, seurs institutions, il faut bien
en donner ici un rapide aperçu.

L'île de Bretagne , quand les Romains y abordèrent, renfermait une po-
pulation nombreuse, partagée en plusieurs petites nations indépendantes
les unes des autres'. L'ennemi menaçait-il le pays, une sorte de dictature
militaire s'établissait 2 ; mais, la paix faite, le gouvernement reprenait sa
forme ordinaire.

Comme chez les Germains, le pouvoir des princes, chez les Gallois, était
tempéré par fintervention de diverses assemblées où se discutaient les in-
térêts du pays. Ambiorix, prince des Éburons, ayant échoué dans une
attaque contre les retranchements des Romains, leur faisait dire que cet
acte devait être imputé, non pas à lui, mais à la multitude dont la puis-
sance égalait la sienne : « Neque id quod fecerit de oppugnatione castrorum
« aut judicio aut voluntate sua fecisse , sed coactu civitatis, suaque esse ejus-
« modi imperia ut non minus haberet pris in se multitudo quam ipse in
« multitudinem 3. » Or, il est plus que probable qu'un gouvernement ana-
logue régissait les Bretons vers la même époque; car, si haut qu'on puisse

Le seul Cantium était partagé entre quatre
de tees reguli : a Quibus regionibus quatuor reges

prœerant : Cingetorix*, Carvilius, Taximagulus,
« Segonas. » (Cœsar, de Bello gallico, V, xxir.)
Saint Jérôme appelle la Bretagne fertilis pro-

vincia tyrannorum. (Cf. Tacit. Agricola, XII.)

2 q Summa imperii bellique adminis-
« trandi communi consilio permissa Cassivel-
« launo... » (Cœs. de Besl. gall. V, XI.)

3 Ibid. V, xxviu.

* Ce nom était aussi porté, du temps de César, par un prince des Trévires. (Cses. de Bell. gall. V, ru.)
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remonter dans leurs annales, on y voit l'autorité des souverains contre-
balancée par celle des hommes libres qui formaient véritablement le corps
de la nation. Tout le monde sait qu'anciennement les assemblées poli-
tiques et les cours de justice n'étaient point distinctes; aussi les lois d'Hoa
le Bon nous offrent-elles de continuels exemples de la confusion des deux
pouvoirs :

«Il y a, chez les Cambriens, trois sortes d'assemblée (llys cyvraith): la
« cour du cantref et de la commote; la cour du brenin ou du seigneur (argl-
«wyd); la cour souveraine des États confédérés (dygynnall teyrned), laquelle
« est supérieure aux deux autres 1 . »

Sans le concours de cette dernière, aucune loi ne pouvait être établie,
modifiée ou abrogée 2 , « car, dit le législateur gallois, la loi est une oeuvre
« d'équité , faite de concert par le roi et par les hommes sages de son
« royaume , pour régler tous les différends , en respectant autant que possible
« le droit et la vérité 3 . »

Tout homme libre, opprimé par le prince, avait le droit d'en appeler
contre lui au jugement de l'assemblée générale du pays : « Quiconque , dit
« la coutume de Démétie, se déclare victime d'un acte d'oppression de la
«part du brenin , ou du fait d'un des siens, doit obtenir, sans délai , un ver-
« dict de l'assemblée des clans confédérés; et, s'il résulte de ce verdict que
«la plainte est fondée, il faut que justice soit immédiatement faite; car, de
« toutes les coutumes qui règlent les rapports entre seigneur et vassal , la pre-
mière, la plus importante (pennaf), est celle qui protége le plus faible

« coiptre le plus fort 4 . »
Paioles admirables , on en conviendra; et dont le souvenir est toujours

resté gravé ès coeurs des Bretons.

Ancient laws of Wales, t; II, p. 544,
5 175-176.

2 ./bid. p. 394, 5 43.
3 Ibid. p. 429,5 a.
4 Ibid. Cod. de. Démétie , t. I , I. III, S 17,

p. 59 2. —Cf. avec ce . curieux passage des Com-
mentaires : « ...Non solum in omnibus civitati-
« bus  sed pene etiam in omnibus domibus

«factiones sunt  Idque ejus rei eausa an-
« tiquitus institutum videtur, ne quis ex plebe
contra potentiorem auxilii egeret : suos enim

«quisque opprimi et cireumveniri non patitur,
«neque , aliter si faciant, ullam inter suas habent
«auctoritatem..» (Cvs. de Bell. gall. VI, xi.) Le
même principe qui dirigeait l'individu gaulois
régnait donc dans les assembsées bretonnes.
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Priviléges du brenin. — Son domaine. — Redevances que devaient lui payer
les hommes libres et les villains.

Les coutumes du pays de Galles y constatent l'existence de trois sortes
de personnes : le roi ou brenin, les hommes libres (breyr, uchelwr) et les
villanilI. Le roi occupait naturellement une place à part, et jouissait de
priviléges exceptionnels : il pouvait, chaque fois qu'il le jugeait nécessaire,
faire prendre les armes à ses sujets; mais la loi ne lui permettait qu'une fois
par an de faire franchir à l'armée les frontières du royaume, et l'expédition
ne devait pas durer plus de six semaines 2 . Au brenin appartenait la garde
des églises et des lieux saints. La surveillance des voies publiques, le droit
de battre monnaie, de sixer les limites des commotes, des cantrefs et des di-
vers territoires, quels qu'en fussent d'ailleurs les seigneurs, lui étaient égale-
ment attribués 3. Ses revenus lui permettaient de vivre avec une certaine
magnificence. Deux trêves lui étaient assignées par chaque cwmwd 11, et cela
lui constituait un domaine assez considérable, car la Gatnbrie renfermait
plus de cent cinquante cwmwd. Mais ce n'est pas tout : il tirait des villani
qui cultivaient ses terres de nombreuses redevances 3, et tout manoir libre
devait lui payer, chaque année, une livre d'argent °. A tout cela venait
s'ajouter un grand nombre de droits casuels, que la coutume range sous le
titre bizarre de bêtes de somme du roi, et qui correspondaient aux droit, ca-
suels de l'époque féodale '.

Assurément on chercherait en vain dans le Cartulaire de Redon des
renseignements aussi nombreux et aussi précis sur l'organisation politique

Ancient laws of Wales, Code de Démétie ,
I. I , ch. v, S 8, p. 35o.

Ibid. t. I , p. 78, igo, SS 15 et 7.
3 Ibid. t. II, p. 364, ch. xiii, S 2, et t. I,

p. 154, eh. vnl, S 66.
4 Ibid. t. I, ch. xvii, S 12, p. 186.
5 Ibid. t. I, ch. xxxiv, S g, io, ii, p. 77o,

et même vol. ch . xx , S 1 , p. 192.

Ibid. t. I, ch. xvii, S 15, p. 188.

Dirwy, amende; camlwrw, amende pour méfait.

Ibid. t. I, eh. man, S 1 2, p. 78. Voici fé-
numération que fait la soi d'Hoêl des droits
qu'elle nomme les huit bêtes de somme du bre-
nin: sa mer, les terres abandonnées, le pauvre
venant de pays étranger, le voleur, l'homme qui
mourait subitement, celui qui ne laissait pas
d'héritier, le criminel condamné à payer au roi
un dirwy ou un camlwrw*, ensin le trépassé pour
lequel un droit de mortuage (ebediw) était dû.
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du royaume de la Petite-Bretagne; mais si l'on veut bien jeter un regard
attentif sur quelques-unes de nos plus anciennes chartes, on y apercevra
la trace de coutumes analogues e l'on sentira la parfaite justesse de ces
paroles de dom Lobineau : «La Bretagne [armoricaine], dans sa première
« constitution, tenait plus de l'aristocratie que de la4liernonarchie, et se gou-
vernait à peu près de la même manière que les Gaulois et les anciens

«Bretons. »

S III.

De l'organisation du clan chez les Bretons insulaires.

J'ai dit ailleurs que les Bretons de race libre formaient comme la base
de la société cambrienne. Ces hommes, réunis par groupes de familles,
étaient placés sous l'autorité d'un chef de race (pen-cened1 1 ), choisi parmi
les nobles du pays, à cause de sa sagesse et de sa science, et qui avait la
mission de défendre les intérêts de ses ventiles, soit aux réunions du canton;
soit aux assemblées générales de la nation confédérée 2. 11 était l'une des
trois colonnes de la justice nationale (avec les souverains des territoires, les
anciens et les hommes sages du clans); l'un des trois personnages contre
lesquels il n'était jamais permis de faire usage d'armes offensives; l'une des
trois autorités prééminentes de la contrée 4, et sa parole devait être tenue
pour souveraine dans la cened1 5. Assisté de sept vieillards et de son adjoint
(teisbantyle), c'est lui qui convoquait l'assemblée générale du pays quand
Fun des siens accusait le roi ou l'un des officiers royaux d'avoir violé la loi s.
Tous les offices de la parenté (swydd) étaient à la disposition du pencened1 7 ,
et telle était, dit la coutume, sa vénération qui devait s'attacher à lui, que
c'était un des trois crimes réputés les plus énormes de le tuer s, et que la
composition due dans ce cas-là s'élevait à cinq cent soixante-sept vaches 9.

Sous l'autorité toute patriarcale du pencenedl était constituée la famille

1 Pen, tête; cenedl, raee, clan, parenté. (Voy.
Ancient laws, etc. t. I; p. 190, S 8, et p. 792,
S to.)

2 Ibid. t. Is, p. 517, S 88.
3 Ibid. p. 542, S 17o.
4 Ibid. p. 492, 5 56, et p. 48o,5 3o.

5 Ancient laws, ete. t. II, p. 537,5 io5.
6 Ibid. p. 499, 5 62.
7 Ibid. t. I, p. 556, S 54.
8 Ibid. p. 436, 5 8.
9 Ibid. p. 508,5 21.
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proprement dite (teula), laquelle se composait du père, de la mère, des
enfants. Comme tous les droits découlaient de la naissance, dans le pays
de Galles, la loi y environnait de toutes sortes de garanties le privilège d'une
libre origine

A l'âge de quatorze s, le fils du Breton libre (bonhedig cynhwynol) sortait
de la tutelle paternelle, et, membre de la nation, il était conduit au seigneur
auquel on le recommandait (chymynnu 2 ) et dont il devenait l'hommes.

Selon la même coutume, tout Breton libre devait recevoir huit erws
de terre; mais, comme l'inégalité devait naturellement s'introduire dans les
fortunes, et qu'on ne voulait pas qu'il en fût ainsi, de peur, selon toute
apparence, que l'autorité du chef de clan n'en eût à souffrir, l'on imagina
de soumettre les successions au singulier régime que voici :

« Tout patrimoine sera partagé trois fois entre une famille : i° entre les
« frères; 2 ° entre les cousins; 3° entre les seconds cousins; après cela, plus
« de partage 5 . »

Voici comment s'effectuait la triple division : le partage du patrimoine
avait lieu d'abord entre les frères. L'un d'eux venait-il à décéder, en laissant
des héritiers, les biens du défunt étaient mis en réserve et ne devaient être
distribués qu'à la mort de tous ses frères. Ce temps venu, on formait une
masse unique de tout ce qui avait appartenu à fauteur commun, et la ré-
partition s'eu faisait par têtes entre tous les petits-enfants : c'était là le partage
des cousins. Ceux-ci morts, la même opération se pratiquait, et l'héritage du
bisaïeul commun était distribué entre ses arrière-petits-enfants; cela s'ap-
pelait le partage des seconds cousins.

Au premier abord, l'on se refuse à croire qu'une pareille coutume ait pu
être appliquée. Mais les textes sont formels, et il faut se rendre à l'évidence.
Qu'on veuille bien, d'ailleurs, nous permettre de faire remarquer que, s'il
n'est point parlé dans le Cartulaire de partage renouvelé jusqu'à la qua-
trième génération, les très-anciennes chartes de l'abbaye de,Saint-Sauveur
n'en renferment pas moins des traces incontestables d'une organisation de
la terre en certains points analogue à celle du pays de Galles. En effet,
le ran armoricain, parcelle de terre d'une contenance de huit modii de se-
mence 6, rappelle singulièrement le domaine de huit erws, attribué à chaque

Ancient laws of Wales, t. I, p. 178 et 5o8.
Cymmynnu, commendare (Davies).

3 Ancient laws of Wales, t. I, p. 202, S 8.

Sur l'erw gall. voy. Anc. laws, t. I, p.167.
5 Ibid. t. I, p. 544, S 2.

Vid. Chartul. Roton. p. g.
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Cambrien libre. Ce n'est pas tout : le tigran 1 du pays de Vannes ne paraît
guère , différer du tycldyre gallois, et, comme on retrouve dans la petite Bre-
tagne jusqu'à la tyr eyfryf (terra numerata) qui, dans la Cambrie, se parta-
geait, par portions égales, entre les tenanciers des trêves serviles, et devait
servir .à l'entretien des chiens et des chevaux des brenin ou des arglwyd 2, l'on
ne saurait douter qu'une partie au moins des institutions en vigueur dans
Ille n'ait été transplantée sur le continent par les fugitifs du ve et du
vie siècle 3 .

s IV.

Des compositions.

De savants jurisconsultes prétendent que les coutumes germaines, en ce
qui concerne la poursuite et la punition des crimes, offrent un caractère qui
les distingue essentiellement de la législation des autres peuples. L'assertion
ne me paraît pas exacte. Le système des compositions existait, en esfet,
chez les Bretons de l'île, dès une époque très-reculée, et cette institution,
G. Philipps l'a fait observer, y était trop fondamentale pour qu'on puisse
supposer qu'elle ait été empruntée aux Anglo-Saxons 4 .

Dans tout pays où n'existe aucune sorte d'autorité publique ayant mission
de réprimer et de punir, un seul droit est en vigueur, celui de la force. De
là donc, chez les peuples sans gouvernement, l'obligation pour chaque in-
dividu de s'associer aux mesures prises par la famille contre les ennemis
de son repos. Toutefois ces inimitiés n'étaient pas implacables, même au
fond des forêts de la Germanie, et l'on voit dans Tacite qu'une quantité
déterminée de grand ou de menu bétail était acceptée comme satisfaction
par des parents qu'un crime avait privés d'un des leurs 3 .

Montesquieu 6 et beaucoup d'autres avec lui supposent que ce système
de conciliation avait complétement prévalu chez les Germains, à l'époque
des invasions barbares. Telle n'est pas, cependant, l'opinion du dernier édi-

Chartul. Roton. p. 4, 6, 38, 41, 49, 6o,
82, 93, etc.

2 Ancient laws of Wales, t. I, p. 184-186.
Voy. plus loin le chapitre État des personnes.

' Histoire judiciaire des Anglo-Normands, par
Georges Philipps. Sur les eompositions dans

s'Orient, voy. Michaelis, Légisi. mosaïque, Il ,
toi, 441; et O. Müller, Euménides, p. 126-
150.

Tacit. German. in.
Esprit des lois, XXX , 'lx.
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teur de la loi salique 1 , et je suis porté, pour mon compte, à lui donner
raison contre l'illustre auteur de l'Esprit des lois.

« Quiconque , dit la loi cambrienne, a été dépouillé de son héritage et
« n'a pu obtenir satisfaction, peut recourir à trois agitations légales, pour
« rentrer dans sa propriété : il peut tuer le spoliateur, brûler sa maison, bri-

ser sa charrue. Que si, néanmoins, le propriétaire évincé n'emploie aucun
de ces trois moyens, il n'est plus admis à revendiquer sa propriété, et dé-

« fense est faite à son fils de continuer la poursuite 2 . »

Or, si dans l'île de Bretagne, chrétienne depuis tant de siècles, la cou-
tume autorisait de telles violences, est-il croyable, je le demande, que
la loi ait pti être assez puissante chez les Germains, dès le ive ou le ve siècle,
pour faire accepter une amende pécuniaire à l'homme dont le père, le fils
ou le frère venait de tomber sous le fer d'un assassin? Quoi qu'il en soit,
je ferai remarquer que certains passages de la Vie de saint Conwoion et du
Cartulaire de Redon semblent attester que les Bretons armoricains, plus
civilisés pourtant que les Barbares du nord, se croyaient autorisés, comme
leurs ancêtres, à user de violence contre les spoliateurs.

Le tyern Bloc, on s'en souvient sans doute 3, avait revendiqué comme
sienne, au tribunal de Nominoê, une partie du domaine de Roton, concédé
par Ratuili à saint Conwoion. La requête ayant été repoussée sans examen,
Vioc rassemble ses parents et déclare que si les moines refusent de déguer-
pir, il faut les tuer &. Or, en procédant de la sorte, le tyern ne s'autorisait-
il pas, selon toute apparence, d'un antique usage national? Autre exemple 5 :

Au milieu des désordres qui suivirent la mort d'Érispoé, le mactyern Ratfrid
se présente un jour, accompagné de-ses frères, devant l'abbé de Redon : « Res-
« tituez-moi, dit-il, un domaine que je possédais en héritage dans la paroisse

' pardessus, La loi salique, dissert. XII°,
p. 651. — Reginon, De disciplina eccl. t. II,
c. xx, laisse susfisamment entendre qu'en plein
x° siècle la vengeance individuelle s'exerçait
encore.

2 Ancient talcs of Wales, t. II, p. 3o4 , S 1,
éd. in-8°.

Voy. psus haut, p. xvitt.
Vie de saint Conwoion, ap. D. Mor. Pr. t. I ,

234.
Quoique les eoutumes bretonnes déela-

rent qu'aueun aete de violenee n'entraîne né-
eessairement la perte de sa vie (Ane. laves of
Wales, t. Il , p. 22, S 1 2 et 13), il est certain
néanmoins qu'il y avait des exceptions à la règle.
La loi, en effet, n'admettait pas à composition
le voleur de grand chemin, le vassal traître à
son seigneur, l'homme coupable d'aetes d'une
odieuse férocité. «Quiconque, dit se code de Vé-
« nédotie (I , p. 252 ) , ne volait que quatre de-
« niers, était vendu; mais si quelqu'un volait
« davantage, on le mettait à mort. s
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« de Bains, car, si vous refusez, je mettrai le feu au monastère'. n Ici encore la
pensée ne se reporte-t-elle pas aux trois agitations légales du code cambrien?

Chez les Bretons insulaires, où la propriété se transmettait jusqu'au neu-
vième degré de parenté, les galanas, ou compositions, étaient reçues ou
payées par les membres de la famille et à ces divers degrés.

La composition était divisée par tiers : le premier tiers incombait au
meurtrier lui-même, à son père, à sa mère, à ses frères, à ses soeurs; les deux
autres tiers devaient être payés par les parents de l'homme à la main sanglante
(laurud 2 ). Que si le coupable ne pouvait acquitter la part de galanas qui lui
était personnellement imputée, il avait pour dernier recours le denier de la
lance, dont la levée se faisait ainsi : le meurtrier, assisté par l'un des osfi-
ciers de son seigneur, et portant des reliques dans ses mains, arrêtait toute
personne qu'il rencontrait sur la route, et lui faisait sommation de jurer
qu'elle n'appartenait à aucune des quatre souches d'où le criminel tirait
son origine. Quiconque n'osait prononcer ce serment, était tenu de payer
le denier de la lance 3 .

Quoique les formes judiciaires en usage chez les Francs ne ressem-
bsassent guère à celles qui régnaient chez les Bretons, l'on voit cependant
percer dans la loi salique (titre XLI) la même pensée de fournir aux cou-
pables, par l'assistance de leur parenté, tous les moyens d'échapper à la
mort 4 .

Le Cartulaire de Redon ne nous fournit malheureusement qu'un petit
nombre de renseignements sur les compositions. Toutefois les trois ou quatre
chartes où il en est fait mention suffisent pour attester que l'institution a
régné dans l'Armorique. D'un autre côté, quelques lignes de la très-an-
cienne coutume de Bretagne, on le verra tout à l'heure, semblent prouver
que le rôle des parents, dans la poursuite du meurtrier, était à peu près
celui des membres de la cenedl galloise.

1 Charte. Beton. p. 79.
2 Lau-nid , manas rubra. La part de com-

position (galanas) que les parents du meurtrier
devaient payer à ceux de la vietime était ainsi
répartie t un tiers à la famille maternelle du
meurtrier, deux tiers à la famille paternelle
(Ana. laves, t. I , p. 223 , S 12).

3 Ancient laws of Wales, t. I, p. 224, S 13.
Les lois d'Alfred ( e. xxvti) et celles d'Éthelbert

(II, 5 i 8) obsigent, à défaut de parents, ses ge-

gyldan à contribuer au payement du wergeld.

Reste à savoir à qui s'applique le mot gegyklan.

Étaient-ce des associés de ta gilde ou des parents
éloignés eomme ceux qui, chez les Bretons,
devaient payer le denier de la lance? Je ne sais.

4  Pardessus, Loi salique, tit. LXI, de Chre-

nechruda, p. 317. (Cf. avec les Ancient laves of

Wales, t. 1, p. 224, S 13.)

CF
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Voici au surplus, sur quels textes se fondent ces assertions :
1. En 839, l'un des fidèles de Nominoë est tué par un 'tyern nommé

Deurhoiarn , fils de Riwalt. A cette nouvelle, le prince intervient : hominem
mat requisivit super Riwait et filiam saam. Riwalt dut s'exécuter; et, en
compensation de la mort du vassal de Nominoë (in pretia hominis), il livra
la terre de Lisbroniwin avec ses dépendances'.

2. Vingt ans plus tard, sous le règne de Salomon, un clerc, appelé
Anauan, ayant frappé et voulu tuer le prêtre Anauhoiarn, avait été con-
damné à perdre la main droite; mais il échappa à cette peine en faisant
abandon d'une vigne qu'il possédait en Tréal 2.

3. Le meurtre d'un colon nommé Wobrian fut racheté par Howen,
en 86o, moyennant la cession d'un petit domaine avec l'homme qui le cul-
tivait 3 .

Quanta la poursuite exercée par les familles contre le meurtrier d'un
des leurs, le fin-port offre les rapports les plus directs avec les usages pra-
tiqués parmi les Cambriens en pareille occurrence. On a vu que, chez
ces insulaires, le soin de la vengeance appartenait à la famille tout entière 2 .

Dès qu'un meurtre était commis, le chef du clan auquel appartenait la
victime rassemblait ses gentiles èt arrêtait avec eux la meilleure marche à
suivre contre l'assassin. Cela fait, les descendants et collatéraux de la ligne
paternelle et maternelle qui, dans l'occasion , pouvaient être appelés à payer
des compositions, recevaient et se partageaient les galanas dues par les pa-
rents de l'assassin. Or on procédait à peu près de même en Armorique : d'une
part, la famille de celui dont la mort devait être vengée avait tout privilége
'pour exercer la poursuite criminelle; d'autre part, les parents de l'accusé
étaient tenus non-seulement de contribuer au payement de sa composition,
mais encore, s'il était besoin, à la défense de sa personne 4 .

Tous les jurisconsultes savent que les Établissements de saint Louis, an-
térieurs de près d'un siècle à la très-ancienne coutume de Bretagne, portent
que, en poursuite criminelle, les membres du lignage de la victime doivent
être convoqués. Mais il est essentiel de faire remarquer que les Établisse-
ments ne reconnaissent point à la parenté le droit d'exercer une action 5 .

' Chantal. Boton. p. 8'.
Ibid. p. i:57.
Ibid. p. 126.
Voy. la très-ancienne coutume de Bretagne,

Nantes, Jaeques Maréchal, 171o, ch. 185, 186,
3 87, ete.

Cf. avec un art. de M. A. de Blois, Bullet.
de l'Assoc. bret. t. IV, 4' liv. 1853.
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Cesa prouve bien que le fin-port appartenait à un système de législation excep-
tionnelle; et, en effet, les autres coutumes de France ne renferment, aucune
disposition analogue.

CHAPITRE VI.

Du régime féodal chez les Bretons armoricains.

J'ai dû, dans le chapitre qui précède, jeter un rapide coup d'oeil sur les
vieilles coutumes des Bretons insulaires, coutumes dont plus d'une trace,
ai-je dit, devait se retrouver chez leurs frères du continent. Je rentre main-
tenant dans l'Armorique, pour n'en plus guère sortir.

M. Guizot a soutenu, dans son Histoire de la civilisation, que l'institution
du clan, bien qu'elle offre beaucoup d'analogie avec le régime féodal, en
est cependant radicalement distincte. L'assertion ne m'a point paru exacte, du
moins en ce qui concerne les Bretons 1 , et je l'ai combattue en m'appuyant
de ce fait que la coutume de la recommandation, d'où est sortie la féodalité,
était fondamentale dans la Cambrie. Maintenant, laissant de côté toute dis-
cussion, je vais examiner si les trois éléments essentiels qui constituent cette
féodalité, selon M. Guizot 2 , existaient chez les Bretons armoricains à l'époque
où furent rédigés nos actes les plus anciens.

I. NATURE PARTICULIÈRE DE LA PROPRIÉTÉ' TERRITORIALE. — Il suffit de jeter
les yeux sur quelques chartes du Cartulaire de Redon pour se convaincre,
non-seulement que la propriété bénéficiaire existait, chez les Bretons, sous
Louis le Débonnaire , mais encore que ce régime était alors arrivé à son der-
nier période de développement. En esfet, divers actes, dont nous donnons
plus loin des extraits, établissent d'une manière irréfragable que la tenure
bénéficiaire était devenue presque universelle dans l'Armorique, et que
l'hérédité des bénéfices y était en même temps si générale, que l'expression
même de beneficiam était tombée en désuétude et avait été remplacée par le

Voy. Revue de législation, ann. 1847, t. XXIX, p. 257-296. — 2 Guizot, Hist, de la civilisation
en France, 2 « édit. i 84o, p. 2 78-2 811.
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mot hereditas qui, d'ordinaire, désigne un patrimoine, abstraction faite de
toute obligation imposée à son propriétaire. La charte suivante ne laisse
aucun doute à ce sujet

« Attendu que, suivant la coutume, tout homme noble a le droit de dis-
« poser à son gré tant - de son alleu que de son héritage, en conséquence,
« moi, Godildis, et mon fils Guntarius, avec le consentement de Permig,
« mon mari, nous avons vendu à Liosic, abbé des monastères de Redon et
« de Plélan, tout ce que nous possédions en héritage dans le lieu nommé
«Mail', etc.' »

Il y a deux choses à considérer dans cette charte : le sens du terme allodis,
puis celui du mot hereditas. Allodis désigne ici certainement un propre (m,ere
proprium), une terre libre et complétement indépendante. Mais quel sens
attacher au mot hereditas? Puisque le propriétaire, en peut disposer à sa
guise , il est clair qu'il s'agit d'une propriété réelle, pleine, héréditaire. Mais,
entre cette propriété et l'alleu, il doit y avoir une différence, puisqu'on
oppose hereditas à allodis. Or, en quoi consiste cette différence? Elle consiste
en ce que l'alleu est une terre absolument libre, tandis que l'hereditas est
une propriété dépendante d'un seigneur, c'est-à-dire un bénéfice hérédi-
taire, ou, si on l'aime mieux, un fief.

Voici une autre charte où le mot hereditas désigne encore plus clairement,
s'il est possible, un bénéfice héréditaire :

« Cette charte fait connaître que l'abbé Conwoion concéda en bénéfice
«à Wrweten le ran ou partage de Jarnoc, situé dans la paroisse de Caren-
, toir et, à cause de cela, Wrweten donna pour cautions Enec et Me-
« ruon, lesquels garantirent qu'il payerait chaque année une, rente de deux
« sous; et, outre cela, le même Wrweten fournit quatre fidéjusseurs , qui
« se firent garants que lui et ses fils reconnaîtraient avoir reçu ladite terre,
(i non pas en héritage (in hereditate), mais en bénéfice  à la volonté de l'abbé et de
« ses moines (in beneficio quandiu libitum fuerit Conwoiono abbati 2 ). »

Ici, on le voit, l'hérédité est opposée au bénéfice temporaire : qu'était-ce
donc que cette hérédité? Évidemment ce n'était pas un alleu, c'est-à-dire une
propriété cornplétement indépendante, puisque Wrweten s'engage à payer
chaque année une rente de deux sous à Saint-Sauveur de Redon; mais ce
n'était pas non plus un bénéfice héréditaire (hereditas), et c'est ce que les

Chartul. Bonn. p. 195. — Ibid. p. 5o.
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moines tenaient à établir (in beneficio guandiu libitum fuerit abbati et zno-

n,achis).
Personne maintenant ne contestera sans doute la distinction qu'établissent

les actes cités plus haut entre les mots hereditas et beneficium ; mais en nous
dira, peut-être, que de bénéfice héréditaire ou de bénéfice à temps il n'y a
trace dans la charte précitée , et que cet Wrweten qui paye chaque année
une rente de deux sous b l'abbaye de Redon, est tout simplement un cen-
sitaire. En France, l'objection serait péremptoire; mais nous sommes en
Bretagne, et la, la terre libre esle-même était, comme dans le pays de Galles,
soumise à certaines obligations pécuniaires

Dans une autre donation, faite par le Breton Thethviu à sa fidèle, com-
pagne Argantan, on voit que la terre de Ran-Lowinid, achetée sine rends,
sine opere , dicofrit et difosot, était assujettie à payer une somme annuelle de
six deniers au monastère de Conoch, dont elle relevait 2 . Or, nous ferons
remarquer que, dans cette charte, la terre donnée en bénésice est spécifiée
dkofrit , ce qui indique, d'une manière certaine, que cette propriété n'était
grevée d'aucune redevance servile 3 .

Je pourrais , dès ici, ce semble, conclure que le mot hereditas signifie, dans
le Cartulaire de Redon, propriété pleine, héréditaire, et pourtant dépendante d an
seigneur. Mais, au risque de tomber dans la prolixité, je citerai un dernier
argument :

On sait que, chez les Francs,— et il en était de même chez les Bretons,
— toute contestation relative à la propriété indépendante était déférée au
tribunal du comte , tandis que la propriété bénéficiaire relevait de la ju-
ridiction seigneuriale. Or, je trouve dans le Cartulaire de Redon un grand
nombre de chartes qui prouvent incontestablement que c'était devant
les rnactyerns , ou princes héréditaires des paroisses , qu'étaient jugés les diffé-
rends relatifs aux hereditates : «Ceci fait connaître devant qui se présentèrent
« Cowellic et Brithael, cousins de Lalocan, lesquels interpellèrent les moines
de Redon au sujet d'une hereditas dont le même Lalocan avait fait don à
l'abbaye de Saint-Sauveur...... C'est pourquoi les susdits cousins se pré-
sentèrent devant . Hoiarscoit, qui possédait la paroisse d'Avessac, et le

«supplièrent de faire droit à leur requête contre Lalocan et contre le mo-
« nastère 4 »

Chartul. Roton. p. 82 et i o3. 3 Di, sine; cofrito, serviii redite.
2 ibid. p. 117. 	 â Chartul. Raton. p. t 25.
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Il résulte donc des divers textes précités que les hereditates du Cartulaire
étaient des terres concédées en bénéfices héréditaires, sous la dépendance
d'un seigneur, et que, dès le commencement du ixe siècle, le premier élénvent
constitutif de la féodalité existait dans la péninsule armoricaine.

II. FUSION DE LA SOUVERAINETÉ AVEC LA PROPRIÈTi. — Il est facile d'établir,
d'après le Cartulaire, que le possesseur de bénéfice ou de fief, en Bretagne,
y jouissait, dès le ixe siècle, de tous les priviléges qui, selon les feudistes,
n'auraient été l'apanage des propriétaires du sol, en France, que vers le
commencement du xie siècle.

Dans une charte portant la date de 858 on voit le mactyern Hoiars-
Coit donner au monastère de Redon sa terre d'Urswalt sine aliquo judice vel
majore, c'est-à-dire avec tous les priviléges de juridiction attachés à cette
terre I. Un autre seigneur, nommé Wenerdon, vend sa terre sine exactore
satrapaque, c'est-à dire avec tous les droits de juridiction souveraine appar-
tenant à la propriété 2 .

Il nous serait facile de multiplier les exemples; mais notre démonstration
n'est-elle pas complète?

III. SYSTÈME HIÉRARCHIQUE D'INSTITUTIONS LÉGISLATIVES, JUDICIAIRES ET MILI-
TAIRES, QUI LIAIENT ENTRE EUX LES POSSESSEURS DE FIEFS. — Les principaux
devoirs du vassal étaient le conseil, le jugement et enfin le service misitaire,
objet principal du bénéfice.

Diverses chartes du Cartulaire de Redon attestent qu'au ixe siècle un sys-
tème hiérarchique d'institutions législatives et judiciaires existait chez les
Bretons armoricains comme, à une époque plus reculée, chez leurs ancêtres
de l'île de Bretagne. Il n'est pas un seul acte des princes bretons qui ne
s'accomplisse cm consilio Britannice nobilium tam sacerdotum quam laicorum 3 .

Salomon, roi de Bretagne, avait formé le voeu d'aller faire un pèlerinage à
Rome, àu tombeau des apôtres; mais il fut obligé de renoncer à son pro-
jet sur le refus de l'assemblée du pays, qu'il avait dû convoquer ".

Outre ces grandes assises, les princes, les seigneurs tenaient des plaids
d'un ordre moins élevé, où se jugeaient toutes sortes de procès. C'est devant
Nominoë que les moines de Ballon portent leur requête au sujet des droits
de tonlieu qu'ils réclamaient sur la rivière d'Oust 5 . Érispoê et ses suc-

Chartul. Raton. p. 95. Chartul. Roton. p. 67.
Ibid. p. io3. Ibid. p. 80.

3 Ibid. p. 19(), 199.	 • 	 .--""
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cesseurs remplissent également leurs devoirs de justiciers, et, au-dessous
d'eux, les mactyerns et les simples possesseurs de siefs s'acquittent de fonc-

tions analogues'.
La même hiérarchie existait dans le service militaire, service auquel était

assujetti tout détenteur de bénéfice. Quatre vassaux de l'abbaye de Redon

s'engagent, en recevant une propriété bénéficiaire des mains de l'abbé Rit-
cant, à se montrer les fidèles défenseurs du monastère; mais c'est, disent-
ils, sous la réserve que le seigneur (le Peillac, dont ils relèvent directement,
n'entrera pas en lutte contre les moines, car, dans ce cas, le bénéfice con-

cédé devrait être restitué soit à l'abbé, soit à son successeur 2 .

Un passage de la chronique de Réginon atteste aussi qu'une véritable hié-
rarchie militaire rattachait les uns aux autres les différents possesseurs de

fiefs : Salomon, roi de Bretagne, après avoir longtemps défendu le passage
de la Vilaine contre les Normands, s'était enfin décidé à traiter avec les pi-
rates. Le prince allait se mettre en marche avec sa petite armée, lorsqu'on ,

vint le prévenir que son vassal, le comte Gurwand, avait juré de se mesurer,

à la tête de ses seuls fidèles, contre toute la bande de Hastings. Le roi fit
de grands esforts pour détourner le comte d'une résolution qui le vouait à
une mort certaine. Mais le héros fut inébranlable : «J'ai fait serment de com-

« battre, dit-il, et je combattrai; que si vous tentiez de mettre obstacle à
«mon dessein, je me tiendrais pour dégagé de tout lien de fidélité envers
« vous 3 . » Devant cette menace, Salomon n'insista plus et se retira. Or, de

ce texte si curieux, on peut tirer la triple conséquence que voici :
° Gurwand, vassal de Salomon, avait, lui aussi, des vassaux sous ses ordres;

2° Quoique Salomon eût fait la paix avec les Normands, Gurwand pou-
vait continuer de guerroyer avec ses hommes;

3° Ce droit de guerre privée appartenait bien réellement au comte, puis-
qu'il résiste aux instances de Salomon en le menaçant de rompre tout
lien de vasselage s'il cherche à mettre obstacle à son dessein.

Comme nous aurons à nous occuper plus tard de l'état des personnes, nous

I Chartul. Toton. p. 37. »00, 139, 21 0,  etc.
2 /bid. p. 72.

« 	  Quadàm die, cum sermo inter so-
« cios teneretur de audacia et duritia Norman-
« forum... . Urfandus se jaetavit , si rex cum
« exercitu recederet , se tantummodo cue suis in
«eodem coco remanere et tribus diebus post

«decessum regis immorari .	  Cum a prin-
cipe [Salomone] objurgatur (Urfandus) cur...

«vellet mori suosque morti tradere, nullatenus
acquievit, asserens nisi remanendi licentiam

«daret, nequaquam issi fidelis in reliquum fo-
« ret. » (Reginon, ap. Pertz , Mon. Germ. hist.
t. 1, p. 586.)

cc
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nous bornerons à faire connaître ici, très-brièvement, la hiérarchie des
rangs chez les Bretons armoricains.

Au sommet de l'échelle sociale étaient placés les rois universels du pays,
après lesquels marchaient les petits souverains indépendants, tels-que les
comtes de Vannes, de Cornouaille, de Léon, de Poher, de Gouello. Le
troisième rang appartenait aux mactyerns ou princes héréditaires des pa-
roisses. Venaient ensuite la noblesse ordinaire, qui se partageait, elle-même,
en plusieurs catégories, puis la nombreuse classe des servi, des coloni, des
heredes, des villani, censitaires plus ou moins engagés dans les liens de la
servitude.

On le voit donc, ce n'est point à la légère qu'au début de ce chapitre
nous avons proclamé que la féodalité, avec les trois éléments essentiels qui,
dit-on, la constituent, existait anciennement dans la péninsule armoricaine ;

elle y existait, en effet, sans le moindre antécédent de conquête, avant les
grands événements qui, selon les historiens, sirent épanouir l'institution,
chez les Francs, sous le faible successeur de Charlemagne '.

CHAPITRE VII.

s I".
De l'organisation judiciaire chez les Bretons armoricains.

Nous avons établi, dans le chapitre précédent, que, dès le me siècle, tout
propriétaire de fief jouissait en Bretagne de certains droits souverains qui
n'appartiennent aujourd'hui qu'aux gouvernements. Il nous faut maintenant
entrer dans quelques détails sur l'organisation judiciaire du pays, à la même
époque.

Et d'abord, un mot sur la composition des cours de justice.
Chez les Bretons, comme chez les Gauloise, c'était l'un des priviléges de

I «Louis le Débonnaire, sils malheureux,
« mais indigne, de ce grand prince, renversa de
« fond en eomble l'édisice ésevé par son père.»
(B. Guérard.)

2 n Plebs pane servorum habetur loto, quœ
per se nihil audet et nullo adhibetur eonei-

« lio.» (Cœs. de Bell. gall. VI, xm.)
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l'homme libre d'assister aux assemblées. Plusieurs chartes de notre Cartu-
laire attestent qu'aucune décision importante n'était prise, dans le pays, sans
le concours d'une grande partie de ses habitants les plus notables. C'est de-
vant une assemblée de ce genre qu'en 871 Ritcant, abbé de Redon, tradui-
sait le mactyern. Aifrit, qui, depuis le règne de Nominoë, n'avait cessé de
persécuter les moines et de piller leurs domaines : «Ritcandus abbas, cum
« monachis suis, illum [tyrannum et vere tyrannum] ad venerabilem princi-
« pem Salomonem , presentibus maxima ex parte mie Britannioe nobilibus ,
« super bac re accusavit » La même assemblée, consultée par Salomon,
lui refusait l'autorisation d'aller en pèlerinage à Rome 2 .

En ce qui concerne les plaids ordinaires, les quelques lignes suivantes,
empruntées à une charte de 858, donneront une idée' assez exacte de la
manière dont s'y rendait la justice; nous traduisons littéralement

« Cette notice fait connaître devant quelles personnes Salomon, prince
« de Bretagne, interrogea Ratfrid , qui , profitant de la perturbation qu'avait
« fait naître la mort d'Érispoë, s'était présenté, avec ses frères, au monastère
« de Redon , déclarant que plusieurs domaines, dans la paroisse de Bains, leur
« appartenaient, èt que, si les moines refusaient de les leur rendre, ils met-
« traient le feu à l'abbaye , après l'avoir pillée. Cédant à la force, l'abbé fut
« obligé d'accorder ce qu'on lui réclamait , c'est-à-dire neuf parcelles (ou ran),
« en Bains et quatre parcelles et demie dans la paroisse de Sixte  Mais,
« dès que Salomon, assis sur le trône de Bretagne, apprit les méfaits de Rat-
« frid, il en fut irrité, et, l'appelant à son tribunal, il lui reprocha de s'être
« emparé, par force et tyrannie, de biens concédés à perpétuité aux religieux
« de Saint-Sauveur. A cela Ratfrid répondit qu'il n'avait point usé de violence
« et que les domaines qu'il tenait en Bains et en Sixte lui avaient été béné-
« volement concédés par l'abbé et par les moines de Redon. Salomon, très-
« irrité de ces paroles, ayant alors demandé à Conwoion pourquoi, de son
« chef, il livrait ainsi les biens du monastère, l'abbé répondit qu'il avait agi
« non de son plein gré, mais sous le coup de la violence. Ayant ouï cela, Sa-
« lomon enjoignit à Ratfrid de restituer les terres dont il s'était saisi; ce qui
« fut exécuté. Alors le prince dit au même Ratfrid : « Maintenant que tu t'es
« dessaisi des terres que tu prétendais tiennes, rassemble tes preuves, appelle
« tes témoins, et fais en sorte d'établir que ces biens f appartiennent réelle-

Cluetul. Raton, p. ig8. — 2 Ibid. p. 199.

GG.
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« ment par droit d'héritage. » Sur la réponse de Ratfrid, qu'il ne pouvait pro-
« duire ses témoitis, attendu que les gens de son canton (payeuses) n'étaient
« pas présents , Salomon lui dit : «Je t'accorde dix jours pour réunir tes preuves
« et pour faire comparaître tes témoins à ma cour de Penharth. » Alors Rat-
« frid, ayant confessé qu'il n'avait ni preuves ni témoins à l'appui de sa ré-
« clamation , fut contraint par Salomon de jurer et de fournir caution, tant en
« son nom qu'au nom de ses frères, qu'ils n'avaient rien à revendiquer en
« Bains , et que les terres dont ils s'étaient emparés par violence appartenaient
« aux moines, en toute justice 1 .»

Lorsque quelques doutes existaient sur le droit des parties, on demandait
ordinairement qu'une enquête eût lieu dans le pays. C'est ainsi que, vers 848,
les anciens (seniores) de Bains, de Peillac, de Renac et de Sixte, furent in-
terrogés, par ordre de Nominoë, sur la question de savoir si certains droits
de navigation dans l'Oust appartenaient aux moines de Busal et de Ballon
ou bien au mactyern qui possédait la seigneurie de Bains 2 ; c'est ainsi
qu'en 854, Lalocan, actionné par ses cousins, au sujet d'une villa qu'il avait
donnée à l'abbaye de Saint-Sauveur, fit faire une enquête en Plessé et dans
les paroisses voisines : « Convocavit Lalocan cum monachis viros nobiles et
« maxime seniores qui erant in illa plebe et in aliis plebibus 3 . »

S II.

Preuves testimoniales. — Conjurateurs.

Sous la domination romaine, chaque municipalité, dans les provinces,
avait des registres où s'inscrivaient les actes civils; mais lorsque les. Bar-
bares eurent je ne dis pas anéanti mais renversé l'empire, les preuves par
écrit furent naturellement moins en faveur que les preuves testimoniales.
En ce temps-là, les documents écrits, les chartes, étaient moins ce que les
juristes appellent un acte probant, qu'une sorte de mémorandum à l'aide duquel
on pouvait retrouver les témoins et leur rappeler ce qu'ils prétendaient
avoir vu et entendu, La loi salique, on le sait, fait très-souvent mention de
preuves per testes. Ce genre de preuves était admis, sans restriction , dans le
pays de Galles, non-seulement en matière criminelle, mais encore dans

' Chartut. Raton. p. 125. 3 Charnel. Raton. p. 81-82.
Ibid. p. 79.
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toute question civile, même quand il s'agissait de constater ]'état des per-
sonnes. Lorsque deux Gy,mri, ou hommes libres cambriens, voulaient s'en-
gager mutuellement par un contrat, ils choisissaient chacun un arbitre
(amodwr) auquel ils faisaient part de leurs conventions, et, devant eux, ils
prenaient l'engagement de respecter ces conventiôns. Que si fun des deux
contractants refusait de remplir ses obligations, l'arglwyd oû seigneur du
territoire , sur la foi des arbitres , contraignait le récalcitrant à s'exécuter.
Mais si le contrat avait été passé de bonne foi, c'est-à-dire sans intervention
d'aucune espèce d'arbitres, celui des contractants qui refusait de tenir ses
engagements pouvait se libérer en asfirmant, sous la foi du serment, qu'il
n'était lié par aucune obligation. Toutefois, s'il arrivait qu'un témoin vînt
opposer serment à serment, le plaignant, en cette conjoncture, avait la
liberté d'en appeler à la justice, et le défendeur était obligé de produire,
à l'appui de son serment, celui de sept conjurateurs 1 . Ces conjurateurs
ne doivent pas être confondus avec les témoins ordinaires : ceux-ci étaient
appelés à constater la vérité d'un fait ; ceux-là devaient attester seulement
que l'homme qui invoquait leur témoignage méritait créance.

Dans les chartes de l'Armorique où coexistaient, depuis la conquête car-
lovingienne, deux législations, celle des Francs et celle des Bretons ; on voit
aussi figurer les deux sortes de témoins dont nous venons de parler. Chaque
fois qu'une convention quelconque donnait sujet à contestation, on pro-
duisait ses titres et l'on invoquait le témoignage des personnes qui les avaient
confirmés soit par leur signature , soit seulement par leur présence. Si le
témoignage était contredit, on faisait intervenir leas conjurateurs 2 ; dans
le cas contraire, le procès était terminé. Cette importance attachée aux
déclarations des témoins explique l'empressement qu'on mettait, après
avoir fait un contrat, à lui donner la plus grande publicité possible. C'est
dans ce but qu'on le notifiait au peuple, le dimanche, au sortir de la messe,
au milieu de la voie publique, dans un carrefour, sur le bord d'un sleuve,
en pleine cour de justice, etc. 3 ; et, pour donner encore plus de validité

1 Voy. Ancient laves of Wales , t.1, p.134-136.
Voy. Chartul. Rolon. p. 79.

3 « Hoc manifestavit (Weten) die dominico
post missam, in eeciesia Rufsiac, coram po-

« pusis qui erant in eeesesia et coram his tes-
tibus, etc. —Factum est hoc in loeo marehato

« Ranime; -- in condita Macho super slumen
« Visnoniam; — in aula Clis; juxta petram
«Concor; — super quedrivium; — Nominoe
« principe totius Britanni presentialiter ad-
« stante , ete.» (Voy. Charte Raton. p. Io, 20,
43, 47, 57, 74, 136, etc.)
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à	 , on avait soin d'y faire assister des rois, des mactyerns , des
évêques, etc.

Les témoins appelés à intervenir dans les procès devaient remplir cer-
taines conditions : «Electi sunt viri idonei, vita et moribus probati, qui,
« nulla iniquitatis mercede seducti , falsum testimonium perhiberent, sed
« quod rectum verissimumque de hac re scirent, in nomine Dei omnipo-
« tentis adjurati, sine ulla falsitate dicerent et jurarent 1 . »

Des boni homines.

On lit dans le Recueil d'Hoél-dda le curieux passage que voici :
« Voici comment on procède au plaid du roi : d'abord le demandeur ex-

« pose sa requête, après quoi le défendeur réplique. Cela fait, les vieillards
« du pays (henwryeyth gwlat) examinent avec soin où se trouve la vérité; et,
«lorsqu'ils ont fait connaître leur opinion , les seuls juges quittent la salle et
« jugent le procès, en prenant pour base la déclaration préparatoire des
« vieilsards. La sentence est ensuite déposée entre les mains du roi 2 . »

On voit que, chez les Cambriens, les henwryeyth remplissaient le même
office que les sagibarans chez les Francs. Quant aux gwrdas, ou boni homi-
nes 3, c'étaient, à ce qu'il semble, de simples assesseurs des vieillards aux-
quels appartenait , nous venons de le voir, la mission de préparer les juge-
ments.

Dans le Cartulaire de Redon, les boni homines ne sont guère appelés qu'a
valider, par leur présence, les divers actes passés dans leur paroisse ou dans
celles du voisinage Cependant une charte de 832 nous montre des boni

Chartul. Roton. p. 220.
2 x Sic declaratur placitum regis : primum

« calumpniatores debent extendere illorum ea-
« lumpniam ; deinde defensores eorum defen-
« si onem ostendunt; et, secundum hoc, debent
«majores patriœ , id est henwryeyth gwlat, con-
« siderare diligenter simul qui illorum verum
«affirment et qui non; et postquam majores natu
«reeitaverint sententiam, tune debent soli ju-
s dites exire separatim et judicare secundum
it hoc quod reeitaverint majores natu; et quod

ajudicaverunt judices debent regi ostendere.»
( Leg. Wall. t. 11,1. II, e. lx, S 15, p. 779.)

Gym, homo ; dda, bonus. On trouve , dans
les Lois d'Hoa, le plan suivant d'une cour de
justice chez leS Gallois :

BRENIN.
Gtortlas,Henwryeytit. 	 Henwryeyth, Gwrdas.

(Voy. Ancient laves of Wales,, t. I, p.145, n° i o ,
et 663, n°9 ; et t. II, p. [47, etp.735, n°31.)

4 Voy. Chartul. Roton. p. 51, 5g, 6g, 85,
101,109, 165, 170, 201, 204.
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homines prononçant un jugement dans un procès de donation entre vifs :
Venerunt in placidum (,Iarncolin et filiolus suus) ante vicum Anastum , et
ibi judicaverunt boni viri ex utraque parte eorum quod non deberet Iarnco-

« glin vel posset auferre vel minuere donum filioli sui'. »

S IV.

Des scabins.

On a vu plus haut que la Bretagne fut conquise, en 799, par l'un des
plus habiles généraux de Charlemagne 2. Depuis lors jusqu'à l'avénement de
Nominoë au trône, le pays, sans perdre ses anciennes coutumes, dut se
plier à certaines institutions établies par le grand empereur. Nul doute ,
par exemple, que celle des scabini ne se soit étendue à une partie de la pé-
ninsule. Les scabins, M. de Savigny l'a démontré, ne doivent pas être con-
fondus avec les boni homines ou rachimbourgs. Ceux-ci appartenaient à la
classe des juges populaires, comme les nomme l'illustre jurisconsulte; ceux-
là remplissaient une fonction publique, confiée à un nombre limité de per-
sonnes. Les chartes où les scabins jouent un rôle ne sont pas nombreuses
clans notre Cartulaire; mais elles ne laissent aucun doute sur la distinction
dont nous venons de parler. Dans deux assemblées présidées, l'une, en
797 , par les missi du comte Frodalt, l'autre par ceux de Nominoë, les éche-
vins appelés à juger sont au nombre de sept seulement. Mais ce nombre
s'élève jusqu'à douze, et même jusqu'à quatorze, dans deux autres procès
déférés au tribunal du mactyern Jarnhitin 3 .

Après la victoire de Ballon, les scabini disparurent avec les vassi dominici,
dont quelques-uns avaient été recrutés parmi les mactyerns 4 .

S V.

Consentement des parents et des seigneurs dans des actes de ventes ou de donations.
— Symboles d'investiture,

Comme tout bien patrimonial, chez les Bretons , appartenait moins à
l'individu qu'à la famille, aucune donation, vente ou aliénation quelconque

Chartul. Roton. p. 98. 	 3 Charte Roton. p. 94, '13,139 , 143,149.
Voy. plus haut, p. 'al. 	 4 Ibid. p. 153.
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ne se pouvait effectuer que du consentement des personnes auxquelles le
bien pouvait un jour échoir en héritage.

Il arrivait assez souvent, en de telles occurrences, que des présents d'une
certaine valeur fussent offerts aux parents de la personne qui aliénait. On
voit, par exemple, en 84(t, un noble de la paroisse de Carentoir, nommé
Haition, donner à ses proches quatre sous et un denier, comme s'il voulait

acheter par là leur adhésion à la vente d'un petit domaine (Ran-Haelwal)
estimé seulement huit sous six deniers 1 . L'autorisation des seigneurs devait
être aussi demandée, et nombre de chartes attestent qu'elle n'était pas tou-
jours accordée gratuitement. C'est ainsi qu'en 8A 1t , toujours en Carentoir,
le mactyern Ratuili, seigneur héréditaire du Plou, recevait six deniers à
l'occasion de la vente d'un alleu nommé Ranconmarch 2 .

La transmission de ces diverses propriétés n'était définitivement accom-

plie qu'après la cérémonie de l'ensaisinement, qui correspondait à la ma-
numission romaine. On sait que, pendant plus de sept siècles, à Rome, la

procédure judiciaire fut symbolique s . Il en était de même au moyen âge,
et voici les divers symboles d'investiture que nous fournit le Cartulaire de

Redon:

1. Glèbe, motte de terre. — La motte de terre , la glèbe, était transportée

devant le préteur romain'; au moyen âge, on la déposait sur l'autel, dans
les églises et dans les monastères, en présence de nombreux témoins 5 .

2. Rameau, branche d'arbre. — L'investiture symbolique per ramuln se
rencontre souvent dans les chartes du moyen âge. Tantôt le rameau était

enfoncé dans la motte de terre, pour indiquer que non-seulement le sos,
mais encore tout ce qui le couvrait , moissons > arbres , vignes, serfs , colons ,
étaient transmis à l'acheteur; tantôt, et c'était le cas le plus ordinaire, le

rameau était employé tout seuls.

3. Baguette, verge, bâton. — Le bâton, la verge, la baguette, signes ordi-
naires du commandement chez la plupart des peuples', sont des symboles
de tradition qu'on rencontre dans toutes les anciennes coutumes. Les Bre-

1 Chartul. Roton. p. 85.
• Ibid. p. 84.

C'est-à-dire jusqu'aux lois ..Ebutia et Julia.
4 Voy. Hauteserre , De ficlion.juris, tract. HI ,

c. rs, p. g5.
• Chariot. lloton. p. 76, ta, 194, 365.
• Ibid. p. 272, 338.

7 Par exemple les faisceaux eonsulaires,
l'affranchissement par la verge (vindicte), chez
les Romains; chez les peuples du moyen âge,
la baguette, la verge de justice, le bâton des
maréchaux de France, etc. Le sceptre royal n'a
pas d'autre origine.
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tons semblent avoir fait particulièrement usage de baguettes de huis et de
coudrier 1 .

4. La main. — La main, qui représente la force physique et personnelle
de l'homme, a été employée; chez la plupart des peuples, comme le sym-
bole du pouvoir. A Rome, le fils émancipé, l'esclave affranchi échappaient
à la main du père ou du maître (emancipatio, manumissio). La tradition de la
propriété fut de même consacrée, au moyen âge, par le symbole de la
main. Les hommes qui n'avaient pas le droit d'acquérir, de mettre la main
sur une chose, étaient appelés hommes de mainmorte. Tel était le sens primitif
et symbolique de cette qualification, qui, plus tard, indiqua seulement la
défense faite à certains individus de disposer par testament.

Dans les contrats de 'droit privé, comme dans les traités passés entre
princes 2, l'on offrait sa main comme un gage de foi. Dans les donations
faites aux églises, aux monastères, les uns plaçaient leur main droite sur la
charte de concession , les autres sur le livre des saints évangiles 3 ou sur
l'autel 4 . Un arrangement se concluait entre deux personnes par l'union des
mains 5 .

Le double symbole de la main considérée, d'une part, comme symbole
de puissance, et, d'autre part, comme signe conventionnel, donna naissance
au rite symbolique du serment féodal, qui, de la part du vassal, consistait
à mettre ses mains entre les mains du suzerain. Cette formalité présentait
un double sens : d'abord, elle indiquait le pacte conclu entre le seigneur
et le vassal, puis la subordination de ce dernier à l'homme auquel il avait
livré ses mains .

5. Gants. —Cette forme symbolique, étrangère à l'antiquité 7 , figure, dans
les anciens actes, comme un mode de transmission, d'investiture. Il était

Chartul. Raton. p. 18, et Append. p. 376.
a Tacite rapporte que la peuplade desLingo-

ces , suivant une coutume antique, envoya aux
Romains plusieurs mains droites comme gage
d'amitié. (Hist. I, mv.)

3 Charta/. Raton. p. 279.
4 Ibid. p. 267, 268, 344, 3 93 .
• Ibid. p. 255.
• «Doit l'homme joindre ses deux mains en

«nom d'humilité et mettre es deux mains en
« signe que tout lui voué et promet foy, » (Bou-

teillier, Somme rur. dans du Cange, an mot ho-

minium.) De là plusieurs locutions eneore usitées
de nos jours : prêter serinent entre les mains de
quelqu'un (quoiqu'on ne plaee plus ses mains
dans celles de la personne qui reçoit l e serment ),
avoir en mains, prêter les mains, etc.

Casaubon pense que l'usagé des gants n'exis-
tait ni chez les Grecs, ni chez les Romains. ( In

Athen. lib. XII, eap. TT *, cf. avec du Cange au mot
Cirotheca.)

AH
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usité chez tous les peuples de race germaine, mais il le fut tout particu-
lièrement chez les Francs, selon du Cange. Le Cartulaire de Redon nous
offre de nombreux exemples d'investitures par le gant chez les Bretons ar-
moricains, dont la coutume était de déposer ce gant sur l'autel I. Dans une
donation faite, en 837, dans la paroisse de Guer, Rethwobri concède un
domaine à Juab, qui doit payer pour lui la rente due au mactierii du plou;
et, comme symbole de la convention (in, signo), « tribuit Juab suam manicam
« dexteram in manu Rethwobri 2 . » Vers 931, Juhel Bérenger, heureux de la
découverte d'une tonne de vin sur le rivage d'Enez-Mur 3, se dégante de la
main droite, afin de constater symboliquement le don qu'il fait de l'île aux
moines de Saint-Sauveur 4 .

La main nue était un symbole de loyauté, de sincérité. Il était interdit
aux juges royaux, selon le Miroir de Saxe, de siéger gantés, et, de nos
jours, en France, les avocats plaident sans gants 5 .

6. Couteau recourbé. — L'emploi du couteau recourbé comme symbole
d'investiture n'est pas rare dans les chartes publiées par Dom Lobineau
et par Dom Morice; mais le Cartulaire de Redon n'en offre qu'un seul
exemple 6 .

7. Le pallium. — Le pallium ou manteau était un signe de protection
chez les peuples anciens. Ruth dit à Booz, dans l'Ancien Testament : « Éten-

dez sur moi votre manteau, car vous êtes mon proche parent '. » Chez les
Germains, le manteau était aussi un symbole de défense , de secours, de pro-
tection, et c'est pour cela, dit Grimm , que l'adoptant enveloppait l'adopté
dans son manteau 5.

Le manteau, après avoir figuré comme symbole de protection dans sa
formalité de l'hommage féodal 9 , fut employé comme mode d'investiture

Chartul. Raton. p. 54, 56, 61, 63, 70,
Ili, 118, 125, 128, 171, s85.

Ibid. p. 138.
3 Enez-mur, l'île grande.

Chartul. Roton. p. 258. Cet acte d'investi-
ture n'a pas été, par oubli, marqué dans notre
Index generulis.

M. Fournel (Hist. abrégée des avocats, ch. xii )
prétend qu'ils ont la main droite dégantée ,
parce que cela leur permet de feuisleter plus à
s'aise les pièces d'un dossier. Cette raison est
puérile. Personne n'ignore que les avoeats,

quand ils protestaient de la sincérité de leurs
clients , se tournaient du côté de l'image du
Christ, vers lequel ils étendaient continuelle-
ment la main droite. De là la coutume d'avoir
cette main dégantée. De nos jours l'on prête en-
core serment en justice en ayant la main droite
déeouverte.

Chartul. Raton. p. 319.
/ Dom Calmet , Dictionn. de la Bible, y' Ruth,

399.
8 Grimm, Poesie im Recht, S 6.
9 Voy. Laurière, Glose. v° Hommage.
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dans les donations, dans les mises en possession d'églises, etc.' Notre Car-
tulaire nous en fournit un exemple 2 .

8. Croix suspendue au cou. — Une charte de 81t8 nous fait assister à
l'investiture d'un petit monastère concédé par Wrhasoui à saint Conwoion,
«per suam crucem qua: de collo pendebats. »

Des écrivains d'une grande érudition se sont occupés, de l'autre côté du
Rhin, de déterminer la nationalité des diverses formes symboliques. Rome,
prétendent-ils, empruntait ces formes à l'industrie, la Germanie à la nature.
De tels aperçus sont très-ingénieux sans doute, et la poétique imagination
de nos voisins s'y est donné libre carrière; mais, voulant rester dans mon
sujet, je crois devoir passer outre.

S VI.

Des formules.— Annonce dela fin prochaine du monde.— Anathèmes. —
De la formule cum stipulation subnixa.

I. On remarquera , en feuilletant les documents dont se compose la
première section du Cartulaire, que la formule initiale des chartes les plus
anciennes est très-souvent celle-ci: «Mundi termino appropinquante , ruinis
« crebrescentibus, jam eerta signa manifestantur, etc.' » L'origine de cette
formule remonte beaucoup plus haut qu'on ne le suppose en général. Quel-
ques passages de l'Apocalypse, interprétés avec exagération par de pieux
écrivains, donnèrent naissance, de bonne heure, à la croyance, partagée
par l'immense majorité des chrétiens , que la fin du monde était proche.
Plus de quatre cents ans avant l'an 1 000 , l'effroi de ce jour suprême se tra-
hissait déjà dans les actes. Le testament de sainte Radegonde débute, en
effet, par ces mots : «Mundo in finem currente, etc. 5 »

Sismondi et Dulaure, dominés par de mesquines préventions, ont pré-
tendu que les moines, dévorés de la soif de s'enrichir, avaient, dans ce but,
habilement exploité les terreurs de leurs contemporains. Mais l'accusation
est vraiment puérile. Quel homme de sens peut croire, en effet, qu'en

Voy. Galland, Franc-alleu, XX, 335-341.
2 Charte Ro ton. p. 396.
3 Ibid. p. 363.
4 Ibid. p. 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,10,11, 12 ,

13,14, ,5, 16, 28, 32, 4o, 41, 45, 47, 54,
58, 73, 75, 86, etc.

5 Pardessus, Charte et diplomate, t. I, p.151,
ann. 584.
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un temps où des contrées entières étaient en friche et comme à la dispo-
sition de qui voulait les cultiver, les religieux de Saint-Benoît aient inventé
je ne sais quelle trame pour se faire livrer des terrains sans valeur?

2. L'usage des anathèmes, par lesquels se terminent certains actes,
remonte assez haut. M. N. de Wailly, le savant paléographe, rappelle que
le concile d'Orléans les avait emptoyés dès le milieu du vie siècle. Ceux
que renferme le Cartulaire de Redon ne présentent aucune particularité
remarquable. Le plus ancien est celui-ci, qu'on lit dans une charte de 863:
«Que si quelqu'un, soit moi, soit l'un des miens, tentait d'annuler ces dis-
positions, que Dieu le prive de son héritage terrestre et du royaume du

« ciel, et qu'il soit anathème jusqu'à la sin de ses jours'.
3. Cern stipulatione subnixa. — Cette formule, qu'on rencontre si sou-

vent dans les anciens actes, a été, comme on sait, diversement interprétée.
Les savants auteurs du Nouveau traité de diplomatique croyaient qu'elle indi-
quait simplement qu'une paille ou un rameau, symbole de transmission de
la propriété, avait été attaché à la charte 2 .

A l'appui de cette thèse, on a cité les Traditiones Faldenses , qui attestent
que l'usage existait en effet d'attacher une paille aux documents écrits 3 .
Mais, de nos jours, une autre opinion paraît devoir l'emporter. On a re-
marqué que, dans la plupart des actes, les expressions cam stipulatione sub-
nixa sont précédées ou suivies de clauses pénales qui prononcent une
amende au profit du fisc, ou attribuent une certaine somme à la personne
envers laquelle on s'oblige, dans le cas où soit l'obligé soit son héritier
refuseraient de remplir la convention. Or, comme la constitution huitième
du titre IX, livre II, de la Lex romana Wisigothorum 4 renfermait une dispo-
sition qui assujettissait à des peines pécuniaires, déterminées par le contrat,
la partie ou les héritiers qui refusaient de s'exécuter; comme, d'un autre
côté, plusieurs documents, dans les Traditiones monasterii Sancti Galli, au
lieu d'employer les seuls mots cum stipulatione subnixa, portent stipulatione
arcadiana, ou lege arcadiana quee omnium chartaram accommodat firmitatem,
il y a lieu de croire, avec du Cange et avec M. Pardessus, que, dans les
nombreuses chartes où on lit seulement cum stipulatione subnixa, le mot

Chartid. Roton. p. 6i, et ef. p. 195, 201,

214, 229, 225, 226, 240, 244, 249, 27 1 ,
279, 313, 334, 348, etc.

2 Nouveau traité de diplomatique, V , 637.

Traditiones Fuldenses, I. II, form. xxn.
4 On sait que cette loi romaine des Wisigoths

avait été extraite du code théodosien.
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arcadiana est toujours sons-entendu. Ce serait là une nouvelle preuve, au
milieu de tant d'autres, de l'infiltration du droit romain dans le droit civil
des Francs

S VII.

Les dates.

1. Plusieurs chartes de notre Cartulaire rappellent le souvenir d'événe-
ments considérables et qui constituent de véritables dates historiques :

814. — Le dimanche, jour de la Nativité de Notre-Seigneur, en l'année
où mourut l'empereur Charles (Charlemagne) 2 .

821. —Le troisième jour des nones de février, trois ans après la retraite
de l'empereur Louis devant Morvan 3 .

833. — Le sixième jour des calendes de février, Nominoë gouvernant
le pays de Bretagne , que les Francs avaient récemment envahi".

84o.— Le 7 e jour des ides de mars, en l'année où la guerre éclata entre
le roi Charles (le Chauve) et Nominoë 5 .

. 841. — Pendant l'année où Lothaire livra bataille à ses frères et où
périrent beaucoup de milliers d'hommes'.

842. — Le 13e jour des calendes de juillet, dans l'année où les fils de
l'empereur Louis furent en dissentiment'.

8115. — La veille des ides d'avril, dans l'année où le roi Charles et No-
minoë se livrèrent bataille 8 .

846. — Le hejour des ides de juin, 5 e férie, en l'année où Charles attei-
gnit Nominoë dans un lieu nommé Ballon 9 .

847. — Dans l'année où éclata la querelle des évêques ".
848. — Le jour même où le corps de saint Marcellin fut transporté dans

l'église de Saint-Sauveur de Redon".

" Charte!. Roton. p. 12,:35, 42, 48,55, 77,
95, 154, 161, 163, 165, 167, 175, 177, 178,
179. On remarquera que la formule cum stipe-
latione subnixa se rencontre le plus souvent dans
les chartes du pays franc.

Ibid. p. 802.
Ibid. p. 112.

4 Ibid. p. 	 .

Ch,artel. Roton. p. 92.
Ibid. p. 35g et 39o.
Ibid. p. 36o.

8 Ibid. p. 92.
Ibid. p. 362.

l° Ibid. p. 362.
il Ibid. p. 88.
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854. — Dans le palais de l'évêque de Vannes, lequel était retenu pri-
sonnier par les Normands L .

868. Le 9e jour des calendes de juin, dans la paroisse d'Avessac où
Salomon et les Bretons étaient en armes, en face des Normands 2 .

869. — Le 7 e jour des ides de juillet, dans l'année où le roi Salomon
fit le projet de se rendre à Rome, projet auquel s'opposèrent les seigneurs
de son royaume, qui redoutaient les ravages des Normands 3 .

875. — Le jour des calendes d'août, pendant l'année et dans le temps
où . Gurwant et Pascweten poursuivaient à outrance le roi Salomon, qu'ils
mirent à mort et dont ils se partagèrent les états 4 .

2. Le Cartulaire de Redon est écrit en latin d'un bout à l'autre, mais
un grand nombre d'expressions bretonnes sont employées dans les chartes,
où la traduction en est parfois donnée 5 . Ce n'est pas tout : sous la date du
3 février 821, l'on trouvera une délimitation de domaine, écrite presque
en entier dans la langue du pays. Nous allons placer sous les yeux des lec-
teurs ces quelques lignes, les plus anciennes, à notre connaissance, qui
existent dans le dialecte armoricain :

Chartul. Roton. p. 369.
Ibid. p. 193.

3 Ibid. p. 199.
' Ibid. p. igà..

Par exemple, le mot loch est traduit par
postas caballorum; croc, par acervus ; Gurtiern,
par homo nobilis ; brengoen , par nemas vallis ;
Bro -werech, par provincia Gueroci , etc. Quant
aux mots non traduits, leur nombre est considé-
rable et leur signisieation non douteuse. Voici
eeux qui reviennent le plus souvent dans les
chartes : bedu, bouleau (arbre); bot, habitation
entourée , de bois; brased (brace), gros blé,
méteil * ; Bron, colline, mamelon ; caer, kaer,
ker, demeure fortisiée, villa > métairie, hameau;
coen, comb , cons, valsée; coet et cran, bois; co-
frit ( en gallois, cyfryf); la terre cyfrif ou cofrit
étaitpartagée également entre certains tenanciers
non libres; compot, la cwmwd ou commote des
Cambriens; cowenran, petit domaine "*; crac,

butte, tumulus; dicofrit (sine cofrito); diwohart,
sine impedimento g"; enep-guerth , prix de la vir-
ginité, don du matin; enez, iitiz , île; fau,fuou,
hêtre; fin, limite; floch , page, serviteur; frot,
front, torrent, eau courante; guen, wen, blanc;
guern, l'aune (arbre); yur, wr, wor, l'homme, le
mâse; hen, vieux; kemenet, sief, terre reeom-
mandée; km, église, oratoire; les, lis, cour de
justiee; macoer,magoar, moquer, mur, muraille;
mactyern, prince héréditaire d'une paroisse;
mael, bénésice, seigneurie; maen, pierre ; maer,

mair, intendant; moal, chauve ; newez , muid ,
nouveau; peu, tête, sommet; peren, pl. pirinou ,
des poiriers; p/ou, paroisse; pou , pays, région;
pou/, trou d'eau, port; quit, retraite, lieu de
refuge; ran, pariage de terre, parcelle; ros, ter-
rain en pente douce ; roch, rocher; ru, rouge;
tref, trêve, village; tre,à travers (Pou-tre.eoet);
tigran (de ty, maison, et ran partage de terre) ;
uchel, élevé , haut placé, etc.

* Bras, gros; ed, gallois yd, blé.
** Cowenran, eyfan-ran , propriété complète, espèce d'aleu.
*** Owen, dans son dictionnaire gallois , donne ce mot sous la forme diwaharz. On le trouve sous la forme

équivalente heb wahard, dans les Lois d'Hoa (in-fol. p. 151).
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« Magnifieœ feminœ sorori mea nomine Roiantken.... ego, Catweten.... ,
«vendidi rein proprietatis meœ, id est Ran Riantcar, tir modios de brace,
«sitam in plebe Rùfiaco ,finena habens afin ran Melan don rock do fos Mat-

« wor cohiton fos do Imhoir'; ultra Imhoir per landam 2 do fos fin ran Dofion,
« do fin ran Haelmorin cohiton hi fosan, do rad fos cohiton rud fos per lannam
« [sic] do fin ran Loudinoc pont Imhoir 3 .»

Nous donnons plus bas la'traduction interlinéaire de ce passage, qui, du
reste, est reproduit en latin dans un acte du même recueil.

S VIII.

Des sceaux et de l'annonce du sceau.

L'emploi des sceaux remonte à la psus haute antiquité. Achab, roi

Imhoir est un ancien mot ayant le même
sens que ster. On disait l'imhoir, le sur, sa ri-
vière.

2 On se demande pourquoi ce per tandem

dans ie texte breton, lorsque se tre lann venait

si naturellement sous la plume.
Traduction interlinéaire : 	 A fin

De l'extrémité
ran	 Melan don rock	 do fos'

de la portion de Melan au rocher au fossé
Matwor cohiton fos do Imhoir;

de Matwor le long du fossé à l'Imhoir;
ultra Imhoir per tandem do fos

au delà ''Imhoir à travers la lande au fossé
fin	 ran	 Dofion, do fin

de l'extrémité de la portion Dosion, au bout
ran 	 Haelmorin	 cohiton	 hi

de la portion d'Haelmorin le long de se

foso,n,	 do rad fos	 cohiton	 rad

petit fossé au rouge fossé le long du rouge
fos per lannam	 do fin	 ran

fossé par la lande à l'extrémité de la portion
Loudinoc pont Imhoir.

de Loudinoc pont Imhoir.
Dans une charte qui suit celle dont nous ve-

nins de transerire les passages bretons, ces pas-
sages sont traduits en ces termes : « Ego Hael-

hoiarn vendidi rem proprietatis men .
quce est a fine ran Melan ad rocham, e rocha ad

«.fossatam Matwor, a fossata ad ripas., a ripa per
ulandant ad finem ran Dofion, secondas. finem

afossatellam osque ad rubram fossatam osque ad

pontes. Loutinoc.s (Chartul. Roton. p. 112 et
113.)

Le mot cohiton ( le long du), employé dans
la charte bretonne, est une altération de cyhid

en (dans le diasecte armorieain, keit en). An-
eiennement, l'artiele irlandais anu ou enn paraît
avoir joué, clans le breton armoricain, concur-
remment avec l'artiese ar ou er'( galsois, yr), le
rôle d'article défini. Certains noms de lieux,
mentionnés dans les anciens actes, Penanrun,

Penanprat, etc. laissent peu de doutes à eet
égard.

Les termes hi fosan sont empsoyés plus haut
pouryfosan. Fosan est le diminutif de fos, et c'est
pourquoi la charte porte fossatella et non pas

.fossa. Le mot fos , en irlandais, comme aujour-
d'hui le mot fossé, chez les Bretons, signisie non
pas une excavation , mais un talus. Les vieux ju-
risconsultes, au surplus; entendaient le mot
dans ce sens , lorsqu'iss établissaient une distinc-
tion entre la douve et le fossé.
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d'Israël, en faisait usage, M. de Wailly l'a constaté d'après un texte formel
de la Bible'. De l'Orient cet usage passa chez les Grecs, puis chez les Ro-
mains, qui le transmirent aux Gaulois et aux Germains. Les princes Carso-
vingiens scellaient leurs diplômes; l'apposition du sceau, notre Cartulaire
en fait foi, était d'ordinaire annoncée à la fin de l'acte, dans une formule qui,
pour cette raison, s'appelait l'annonce du sceau, et dont voici le contexte : «Et
«ut hœc nostrœ largitionis atque consentionis auctoritas incommutabilem
o et inconvulsam obtineat firmitatem , manu propria subter eam firmavimus
« et annuli nostri impressione adsignari jussimus 2 .» On retrouve à peu de
chose près la même formule dans un diplôme à la date de 85o, où Charles
le Chauve, sur la prière de l'abbé de Redon, confirme au monastère tous
les priviléges concédés par Louis le Débonnaire : « Hœc vero magnitudinis
«nostrœ auctoritas ut inconvulsam in Dei nomine semper obtineat firmita-
o tem, manu nostra eam subter firmavimus, et de annulo nostro sigillari
« fecimus 3 . »

De ces deux textes et de beaucoup d'autres que les Bénédictins ont pu-
bliés, l'on peut induire, sans doute, que, avant l'année 884 4, les Francs
employaient l'expression annulas de préférence à celle de sigillum, dans l'an-
nonce du sceau. Toutefois, est-ce à dire que ce dernier terme, inscrit dans
un acte antérieur à 884, accuse un grossier anachronisme? Cette opinion
a été soutenue, mais, il faut le dire, par un écrivain dont l'érudition est
moins incontestable que le talent.

Il y a, dans la Chronique de Nantes, un diplôme d'Érispoé en faveur de
l'Église du pays, diplôme rédigé de 853 à 854, et qui se termine par ces
mots : « ...Et ut bec nostrœ redditionis et confirmationis auctoritas certius

• « credatur et diligentius conservetur, manu propria eam subter firmavimus
« atque sigillo nostro jussimus insigniri.»

L'auteur auquel je fais allusion semble ne pas admettre que les princes
de Bretagne aient fait usage de sceaux avant le règne d'Alain Fergent 5 ; d'un
autre côté, comme le mot sigillum est employé dans l'acte précité, on n'a

1 Reg.l.III, e. xxt, v. 8.
2 Chartul. Rotent. p. 364.

Ibid. p. 356.
4 On prétend que c'est en 884, dans un acte

émané de Charles le Gros, que se mot sigillum
fut employé, pour la première fois, dans l'an-
nonee du sceau. L'assertion , on le verra plus

loin, n'est pas incontestable, même en France.
Les Bénédietins et, d'après eux, M. de

Wailly et M. Quantin ne font remonter qu'à
Alain Fergent (so84) l'usage des seeaux en
Bretagne : plusieurs aetes de notre Cartulaire,
on vient de le voir, prouvent évidemment se
contraire.
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pas craint d'accuser les évêques nantais de l'avoir fabriqué après la mort du
fils de Nominoë'.

Je n'ai point à examiner les singuliers arguments par lesquels on s'ef-
force d'établir que Dom Brient, Dom Le Gallois et Dom Lobineau ont ac-
cepté, comme authentique, « une pièce d'une insigne fausseté. » Pour faire
justice d'une telle assertion, il suffit de citer quelques lignes empruntées à
d'autres diplômes bretons. Et d'abord, dans un acte du Cartulaire de Redon ,
où Érispoê confirme aux moines de Saint-Sauveur le droit d'élire libre-
ment leur abbé, dans ce diplôme rédigé vers la fin de l'an 853, se lisent les
paroles suivantes : «Concedimus eis (monachis Roton.) quod et genitor meus
« bonffl memoriœ Nominoe cum suo s'ont.° jam antea concesserat  et ut
« hoc firmius stabiliusque tam in presenti quam in futura generatione per-
« maneret, manu nostra sirmavimus omnesque supradicti nobiles firmave-
« runt ac nos postea SIGILLO nostro sigillari jussimus 2 . » Or, l'authenticité de
l'acte précité n'a jamais été, que je sache, contestée par personne.

Dans un diplôme du roi Salomon , sous la date de 868 , le sceau du prince
est annoncé en ces termes :

« Et ut hoc firmius stabiliusque tam in futura quam in presenti genera-
« tione permaneret, manu nostra firmavimus ac SIGILLO nostro sigillari jus-
« sinus 3 . »

Ira-t-on jusqu'à soutenir que les moines de Redon, comme les évêques
de Nantes, tenaient fabrique de faux titres? Avant cette époque, en 865,
le roi Salomon ayant écrit au pape Nicolas ler, pour solliciter le pallium en

t Non-seulement , à cause de l'emploi du mot
sigillum dans un diplôme de 853, l'on jette
aux évêques de Nantes l'épithète de faussaires,
mais, en outre, pour étabsir leur culpabilité,
f on objeete : i° que le diplôme précité contient
à l'adresse de Nominoë des expressions inju-
rieuses , telles queforb an, homme improbe , ete.
toutes expressions impossibles dans la bouehe
d'un sils; 2° qu'Érispoë appelle Charles se
Chauve son très amé compère, «amantissimus
« compater, » locution qui constitue, dit-on, un
anachronisme palpable. ( Voy. Lejean , Biogr.
bret. t. I, p. 680.)

Mon savant compatriote, M. de sa Borderie,
a très-bien démontré que les mots piratica de-
vastatio , employés dans le dipsôme d'Érispoë,

s'appliquent non pas à son père mais aux Nor-
mands qui venaient de saccager la ville de
Nantes. (Bull. arch. de l' Assoc. bret. ann, 1853,
V vol. p. 161.) Quant au mot carapater, son em-
ploi dans les actes au vin' siècle ne se peut
contester (voy. du Cange), car la eharte de fon-
dation du monastère de Saint-Maxent, en 869,
renferme ces mots : «Casulam sacerdotalem
« [Maxentio obtuli]   quam mihi meus
« carapater Francorum piissimus rex Karolus...
«transmisit dono. » (Chartul. Raton. p. 1 go.)

Or accusera•t-on aussi les moines de Redon
d'avoir fabriqué cette pièee

2 Chartul. Roton. p. 366.
Ibid. p. 188.

I I
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faveur de Festien , archevêque de Dol, le souverain pontife, clans sa réponse,
s'étonna de ce que la lettre du prince breton ne fût pas munie de son sigil-
lum : «Necesse est jam post hœc sua scripta proprio signo nobis impressa
« atque SIGILLO munita mittere, etc. 1 »

Or, comment, admettre, après cela, qu'à Nantes, à Rome, à Redon, des
faussaires se soient, comme donné le mot pour remplacer l'expression an-
nulas par celle de sigillum? D'ailleurs, en se plaçant même sur un autre
terrain, en supposant, par exemple, que les Bretons eussent l'habitude de
calquer leurs usages sur ceux des Francs, l'insertion du mot sigillum dans
des actes de 853, 865, 868, ne serait nullement l'indice d'un anachro-
nisme ni d'une falsification, car M. N. de Wailly constate que ce mot était
employé, dès 627, dans un diplôme de Clothaire II, cité par les Bénédic-
tins 2 .

De tout ce qui précède il nous est donc permis de conclure
i° Que l'usage des sceaux existait, chez les Bretons, dès le règne de

Nominoë et de son fils Érispoê 3 ;
2° Que, en Bretagne, l'insertion du mot sigillum dans des diplômes anté-

rieurs à l'année 884 n'autorise nullement à croire.que ces actes soient faux.

1 Cette lettre, tirée des archives de Tours,
porte la date du 25 mai 865; elle a été publiée
par D. Morice, Pr. t. I, col. 329.

2 M. de Wailly, Éléments de paléographie,
t. I, p. 237, n. 1.

Que si le lecteur avait quelque doute sur le
fait, nous le renverrions à un acte extrait par
D. Morice du Cartulaire de Prum et dans le-
quel Salomon, roi de Bretagne, annonce que
son diplôme en faveur de cette abbaye est muni
d'un sceau. a ...Et ut hœe prœceptio firma et
«inviolabilis per futurs maneat tempora 

s annuli nostri impressione subtersirmare feci-
«mus.n (D. Mor. Pr. t. I, p. 314-316.)

La Chronique de Nantes et le Cartulaire de
l'église d'Angers renferment aussi deux di-
plômes où l'annonee du sceau d'Alain le Grand,
comte de Vannes, se trouve deux fois mention-
née. (Voy. D. Mor. t. I, col. 142-143 et 332-
333. ) Or ii est assez peu eroyable, on l'avouera,
que l'on ait pu s'entendre à Nantes, à Angers et
à Prum pour attribuer faussement un sceau à
l'héroïque vainqueur des Normands.
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CHAPITRE VIII.

S r.

État des personnes. — Aperçu général.

Je crois avoir établi, dans un travail qui déjà remonte à psusieurs an-
nées', que, chez les Gaulois, la société se composait de trois sortes de per-
sonnes : les nobles (equites , principes), auxquels appartenaient les honneurs et
la considération 2 ; les fidèles ou compagnons d'armes (clientes, devoti, sol-
durii , ambacti,&eparevrat), qui combattaient et mouraient pour un chef 3 ;
enfin la classe nombreuse des pcene servi, qui, chargés d'impôts, accablés de
dettes, entraient au service des nobles, et, devenus étrangers à la vie po-
litique, en arrivaient à subir la dure condition des esclaves 4. Or les mêmes
faits se reproduisent dans l'histoire de la Bretagne insulaire. Là, de nom-
breux clients, des compagnons de guerre se plaçaient aussi sous le vasselage
des nobles. C'étaient des serviteurs de condition libre, quoique pauvres et
sans crédit 5 : o Quaedam nationes, dit Tacite en parlant des Bretons vaincus
« par Agricola, in curru prseliantur : h onestior auriga , clientes propugnant 6 . »

La culture de la terre était donc abandonnée aux pœne servi, aux obserati,
plus ou moins engagés dans les liens de la servitude '.

Nous retrouvons à peu près le même état de choses chez les Cambriens

Mémoire sur l'origine des institutions féo-

dales, dans sa Revue de législation, Paris, 1847,
t. XXIX, p. 257 et suiv.

2 In ornai Gallia eorum hominum qui ali-
« quo sunt numero atque honore, genera sunt
« duo... alterum est druidum, alterum equi-
« tutn. D (Cas. de Bell. gall. VI, mi.)

3 Cf. Polyb. I. II, C. 	 Cas. de Bell.

gall. III, xxii; VI, xv; VII, 	 — Diod. Sic.
I. V, p. 332, ed. 1746, Amstelodam. — Pau-
san. in Phoc. e. xix.

« . Plebs pane servorum habetur loto,

«qua per se nihil audet et nullo adhibetur eon-
« silio.» (Cas. de Bell. gall. VI, mn.)

Diodore le déelare formelsement : knci-

yorrai r5é ;tai ,9epcizorras 0.ev0épove éx Teh,

21EVIITCJI1 xecreéyovTes ois 'evtl3x,ors ucci
cm-moles xpéévrai xai- Ta5 	 (Diod. loc.
sup. cit.)

Tacit. Agricola, xit.

D'après Cieéron, les Gaulois avaient an-
ciennement en grand mépris ses travaux des
champs : «Galli turpe esse dueunt frumen-
« tum manu quarere : itaque armati alienos
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du temps d'Hoa-dda et chez les Bretons du ixe siècle. Chez ces deux peuples,
la population se composait d'hommes libres, de colons et de serfs. Il y avait
plusieurs ordres d'hommes libres, comme plusieurs ordres de colons et de
serfs. Les brenins, les comtes, les arglwyds, les macerns étaient des ingenai
revêtus d'une dignité supérieure, suivant le langage du savant Moeser I. Les
simples hommes libres, les bonedig cynhwynol, ne possédaient qu'un braint 2

inférieur. Venaient ensuite les colons dont la condition, peu différente, selon
toute apparence, de celle des pœne servi gaulois, était cependant beaucoup
moins dure que la condition des servi de l'Armorique et des caeth 3 de l'île
de Bretagne.

s u.

Hommes libres d'une dignité supérieure.

Le plus antique recueil des coutumes galloises, le Code de Démétie ,
rapporte qu'il existait dans ce pays trois sortes de priviléges : privilége de
naissance, privilége d'office, privilége de terre 4. A la tête des privilégiés
étaient naturellement "placés les hommes libres de première classe , aux-
quels appartenait, par droit héréditaire, le gouvernement des districts et des
paroisses, et qui portaient, chez les Cambriens, le nom d'arglwyd 5. Chefs
supérieurs de territoires assez vastes, ils jouissaient d'importants priviléges.
Tout cymro devait, à partir de l'âge de quatorze ans, se placer sous leur
tutelle ou, pour parler le langage du droit, sous leur recommandation 6 . Des
redevances, des services étaient attribués à ces arglwyd. Aucune vente, au-
cun afféagement ne se pouvait effectuer sans leur consentement '. Les biens
des vassaux morts sans héritiers leur appartenaient 8 ; de la Toussaint à la

d agros demetunt . » (De.Repub.III, vi.) Que c'est
hien là le génie de notre raee! l'épée! toujours
l'épée!

1 Dans sa savante Histoire d'Osnabruck.
(Cf. Savigny, Hist. du droit romain au moyen
âgé, trad. par Guenoux, t. I, p. in.)

2 « Braira, jus, prœrogativa , privilegium ,
«jus civitatis, dignitas.» (Davies.) — Bonedd,
«nobilitas, ortus, origo. (Idem.) — Cynhwynol,
«ingenuus , nativus. » (Idem.)

3 « Caeth, captivus, maneipium , servus, ar-
« morice miser. » (Davies.)

4 Ancient laws of Wales, t. I, p. 468, 510R.
• « ArgiWydC1, dominus.» (Davies.) «The su-

« perior chief of distriet, » dit Owen.
o Ancient laws, t. I, p. go, S 34 in fine, et

p. 202, 5 8.
7 Ibid. p. i8o, S «8.
8 ibid. p. 202,5 g.
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Saint-Martin, ils recevaient des hommes libres une certaine somme, et ses
chefs de clans étaient tenus, eux aussi, de leur faire , chaque année, la remise
d'une livre d'argent 1 . En un mot, dans une circonscription plus resserrée ,
l'arglwyd exerçait la même autorité que le brenin dans son royaume.

Le prince de plou, ou mactyern, occupait en Armorique une position
analogue. Seigneur héréditaire 2 d'une et parfois même de plusieurs pa-
roisses 3, il y possédait des droits très-importants. Dans la paroisse de Bains,
par exemple, il levait des tonlieus ou impôts sur les marchandises transpor-
tées par eau Sa juridiction était véritablement souveraine ; ses vassaux
devaient lui payer, ainsi qu'à ses descendants, une redevance qui correspon-
dait, selon toute apparence, à l'impôt perçu pr les chefs de districts gal-
lois 5 . Sous les Carlovingiens , les mactyerns furent contraints de courber la
tête sous le joug de l'étranger. Charlemagne avait chargé l'un de ses lieute-
nants de maintenir les Bretons dans le devoir. Aussi plus d'une charte de
l'abbaye de Redon prouve-t-elle que le grand monarque soumit les vaincus
à l'empire de ses règlements et que l'institution des scabins, par exemple ,
fonctionna quelque temps en plein Browerech. Le mactyernat cependant
n'y fut pas anéanti; les princes de paroisses conservèrent à peu près leur an-
cienne puissance : les uns se trouvèrent placés sous l'autorité du comte
franc préposé au gouvernement de la péninsule; d'autres, tels que Por-
titoê et Wrbili, relevèrent directement de l'empereur à titre de vassi
minici e.

Parmi les hommes libres d'une dignité supérieure figuraient naturelle-
ment les viri nobiles, les optimates dont il est parlé dans le Cartulaire, et qui,
propriétaires de vastes domaines, y exerçaient une juridiction.

s III.

Hommes libres du second et du troisième ordre.

La classe des libres du second ordre se composait des petits proprié-
taires placés sous la juridiction d'hommes riches et puissants, auxquels ils

Ancient laua ,t. I, p. i88,S 1.5, et p. 556,
SS 54, 55, 56.

2 Chartul. Roton. p. 112, 17o, soit.
Portitoê, mactiern en Carentoir (Chartul.

Roton. p. 16), l'est aussi en Ruffiac, p. Io;
en Molac, p. 2o4, et en Pleueadeuc, p. 206.

Chartal. Roton. p. 8o-8i.
Ibid. p. 138. — 6 Ibid. p. 153.
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avaient engagé leur foi. Telle était la condition de Catworet , le fidèle de
Nominoë, et dont ce dernier eut à venger la mort '; telle était aussi la si-
tuation des fils de Treithian , qui s'étaient placés sous le vasselage de Rudalt 2 .

Dans la seconde section du Cartulaire, section dont les actes se réfèrent
au xte siècle et même à la première moitié du xne, il est fait mention de
milites, de clientes , d'equites , de vicarii, d'armigeri, lesquels, sans aucun
doute, appartenaient à une catégorie mitoyenne d'hommes libres. Cette
simple noblesse, dit Dom Lobineau , « renfermait, elle-même , des degrés d'iné-
« galité , selon que chacun avait plus ou moins, ou point du tout de vas-

saux. »
La classe des libres du troisième ordre était la plus considérable : elle se

composait, en général, d'hommes qui, ne pouvant se maintenir par eux-
mêmes dans la jouissance de leur liberté et de leur propriété, remettaient
leurs biens entre les mains d'un patron , sous la condition d'en conserver, en
payant un cens annuel et déterminé, la jouissance perpétuelle et héréditaire.

Les colons (coloni, heredes , hereditarii) devraient être aussi classés dans la
catégorie des hommes libres; mais, comme en réalité ils occupaient une
position intermédiaire entre la liberté et la servitude , nous n'en parlerons
qu'au paragraphe suivant, où sera traitée, avec quelque développement,
l'importante question du servage.

S IV.

De la servitude chez les anciens Bretons.

Dans les prolégomènes du Polyptyque d'Irminon et du Cartulaire de
Saint-Père de Chartres, M. Guérard proclame que, depuis la conquête des
Gaules jusqu'à l'abolition de la féodalité, la servitude est allée toujours se
mitigeant. Sa marche, selon l'illustre savant, doit être divisée en trois âges
bien distincts : d'abord règne l'esclavage pur, où l'homme est réduit à l'état
de chose. Cet âge peut être prolongé jusqu'à la conquête de l'empire d'Occi-
dent par les Barbares. Depuis ce temps jusque vers la fin du règne de Charles
le Chauve, l'esclavage proprement dit est remplacé par la servitude, dans la-
quelle la condition humaine est reconnue, respectée, protégée. Enfin,

Chartul. Raton. p. 81. — 2 Ibid. p. 222.
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PENDANT LE RÉGNE DE LA rionAtiri, la servitude se transforme en servage. Le
serf retire sa personne et son champ des mains du seigneur; il doit à
celui-ci, non plus son corps ni son bien, mais seusement une partie de son
travail et de ses revenus; il a cessé de servir; il n'est plus qu'un tributaire
sous les divers noms d'homme de corps ou de pote, de mainmortable, de
taillable , de serf ou de vilain 1 .

C'est une gloire véritable pour M. Guérard d'avoir, l'un des premiers,
fait justice des exagérations préméditées des anciens légistes sur la « tyran-
« nie féodale.» Quel homme vraiment instruit voudrait, à cette heure, con-
tester les heureuses transformations signalées par le docte écrivain, et qui,
depuis la chute de l'empire romain jusqu'à Louis XVI, se sont accomplies, sans
interruption, dans la Gaule ? Toutefois, ce serait une erreur de croire que
le progrès ne date que de la conquête, et que , avant César, l'esclavage pur fût
partout la condition de la classe rurale. Il est certain, au contraire, que
cette classe, si asservie qu'on la suppose, se composait, en grande partie, de
colons, de pane servi n'ayant rien de commun avec les esclaves romains.
C'était dans les champs, on le sait, que Vercingetorix et les autres princes
gaulois levaient leurs partisans 2 ; et ceux-ci comme ceux-là, principes ou sol-
durii, equites , ambacti et clientes, composaient, avant que Rome les eût vain-
cus, une nation toute militaire, ayant en dédain l'agriculture, et plus dis-
posée, nous le répétons, à s'approprier par la force le blé des autres qu'à
s'occuper d'en semer chez elle'. Que si la Gaule eût été peuplée, comme
on le suppose, d'hommes réduits à une complète servitude, qui donc aurait
formé le nombreux cortège des chefs de clan 4 , et comment de petites peu-
plades eussent-elles pu, pendant la guerre, mettre sur pied tant de soldats?

On ne saurait donc le contester, les pane servi gaulois étaient , non des
esclaves, mais des espèces de colons plus ou moins engagés dans les liens
de la servitude. Cette condition mitoyenne entre l'esclavage et la liberté
n'était pas, du reste, inconnue à l'antiquité. Il y avait dans la primitive
Hellade, au rapport des historiens grecs, de nombreuses populations dont
le sort différait peu de celui des colons du moyen âge 5. Comme eux fixés

Guérard, Polyptyque dirtninon, Prolégo-
mènes, p. 277.

2 Cæs.. de. Bell. yall. VII, iv.
3 R Galli turpe esse ducunt frumentum manu

s quœrere : itaque armati alienos agros deme-
« tunt.» (Cie. De Republ. III, vr.)

L'Helvète Orgetorix avait dix misle hommes
pour eurtége. (Cas. de Bell. yall. I, nr. Cf.
Cas. III, xxii , VI, xv ; VII, xL..)

5 MeT2er) aoecov nal éXeutlépcov. (Pollux ,
Onornast•III, S 83.)
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au sol , les pénestes I, par exemple, cultivaient la terre en payant une rede-
vance 2 .

L'île de Bretagne, au temps où les Romains en sirent la conquête, avait,
elle aussi, ses pénestes 3 . «Tl y a deux sortes de servitude, dit Montesquieu,
«la réelle et la personnelle. La réelle est celle qui attache l'esclave au fonds
« de terre : c'est ainsi qu'étaient les esclaves chez les Germains, au rapport
« de Tacite. Ils n'avaient point d'osfice dans la maison; ils rendaient à
« leurs maîtres une certaine quantité de blé, de bétail ou d'étoffe 
« Cette espèce de servitude est encore établie en Hongrie, en Bohême ,
« dans plusieurs endroits de la basse Allemagne Les peuples simples
« n'ont qu'un esclavage réel, parce que leurs femmes et leurs enfants
« font les travaux domestiques. Les peuples voluptueux ont un esclavage
« personnel , parce que le luxe demande le service des esclaves dans la

« maison `À. »

Il n'existait donc, dans la Bretagne primitive, qu'une servitude réelle ;
mais, lorsque Agricola eut fait adopter aux chefs insulaires la vie volup-
tueuse qui les devait conduire à la servitude 5, un changement rapide
s'opéra; le luxe de leurs demeures rendit nécessaire «le service des esclaves
« dans la maison.» — « Les Germains, dit l'abbé de Gourcy, mêlés avec les
« Romains dont ils empruntèrent les vices avec la politesse, connurent des
« besoins qu'ils avaient ignorés jusqu'alors, et firent servir une foule d'es-
« claves à leur mollesse et à leur vanité 6. »

L'influence de la civilisation romaine produisit les mêmes esfets chez
les Bretons, et l'on verra, tout à l'heure, que leurs esclaves appartenaient
presque tous à la domesticité.

1. Au premier rang des pane servi bretons se trouvaient les alltud ou
advence 7 , dont les uns étaient au service du brenin et les autres au service
des seigneurs (achelwrs). L'héritier de trois générations de ces alltud devenait

I Les Grecs faisaient dériver le mot pénestes
de Mevéerlea manentes : lIevéalege sois

ydvx Joeovs aIa arroXéuov ecorec•ras. (Athen.
Hist. VI, p. 2 64

2 ilapéegoscav eatrroies sois OerlaXors aovXeriew
xce0' ftoXoy ices • ep' 4J odre écieourrn, =haies éx

Tifs epas, oere Coroesevoecriv aè T7)Vepe»

aûsoïs Épy0GdFLEVOI Tete CrUPTCieed5 direedurovergv.
( Archem. ap. Athen. VI, 264.)

3 u Plebs peene servorum habetur loco, ete. »
(Coes. de Bell. gall. VI, xitt.)

Esprit des lois, I. XV , c. x,
Taeit. Agricola, am.

6 L'abbé de Gourcy, De l'état des personnes
en France sous les rois des deux premières races,
P. 76.

Ailtud; all, alius; tud, terra, gens,»
( Davies )
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propriétaire du fonds cultivé par ses pères 1 ; mais si, avant le temps fixé ,
l'étranger quittait sa tenure, il devait abandonner la moitié de ses biens au
roi ou à l'uchelwr 2. Que si l'alltud désirait prendre femme, il devait préala-
blement en obtenir l'autorisation, sous peine de voir ses enfants devenir la
propriété du maître 3 .

Le fils d'un alltud et d'une GalloiSe libre jouissait de tous les priviléges ,
de l'ingénuité ; il pouvait même hériter de son grand-père maternel, si ce
dernier était un uchelwr, et devenir de la sorte le supérieur de son père

Il y avait trois catégories d'alltud : ceux des brenins , des uchelwrs et des
taeogs (cultivateurs semi-libres). La composition des premiers était la même
que celle du simple homme libre, et moitié plus élevée que celle ,de
d'un tueog'. Nous ne saurions établir avec précision quels rapports ou
quelles différences existaient entre la condition des alltud gallois et celle des
hospites dont il est parlé, sans aucun détail, dans le Cartulaire de Redon; mais
nous croyons, avec le vieux jurisconsulte Houard, que les dispositions rela-
tives à l'advena cambrien devaient être à peu près celles qui régissaient les
hôtes du moyen âge.

2. Dans une condition à peu près analogue à celle de l'alltud vivait
le carlaweclrawg qui, forcé, comme les obeerati des Commentaires, d'entrer
au service d'un noble, y restait, dans la situation d'un homme libre vis-à-
vis d'un uchelwr, jusqu'à ce qu'il lui fût permis de rentrer dans sa propriété 6 .

C'était ainsi que, chez les Francs, sous les Mérovingiens, des hommes
libres, pressés par la misère et dans l'impossibilité d'acquitter leurs dettes,
s'engageaient, par un acte appelé obnoxatio, à servir quelqu'un jusqu'à ce
qu'ils se fussent libérés ; après quoi, ils redevenaient libres '.

'3. Parmi les perte servi se trouvaient les meybyon eylyon, ou colons d'ori-
gines, auxquels on donnait aussi le nom de taeogs (Villani). Ces petits

1 Ancient laws of Wales, t. I, p. 180-182,
55 21, 22.

2 Ibid. p. 182, 5 23.
3 Ibid. t. II, p. 100, S 12.

Ibid. t. I, p. 604, S 26.
Ibid. p. 695, SS 25, 27, 28.

6 «Qui propter inopiam reliquerit heredi-

« tatem suam, et vadit ad virum de cognatis
«suis, et morabitur in visla ejus cum eo, ille

«vocabitur karlawedrauc (carrifraetus) et de

«illo siet sieut de bonhedic kanhwynaul (ge-

«neroso, ingenuo) qui fuerit cum optimate.»

(Ancient laws of Wales, t. H, I. II, p. 879,
5 20.)

7 Form. Sirm.
Aneurini Owen, se traducteur des Lois

d'Hoa, rend le mot aillt par celui d'alien,
étranger. C'est une grosse erreur : aillt, pluriel

eylyon, signisie cerna, villanus, dit Davies, et il

ajoute	 « Sic nativi tenentes dieebantur. D

(Dict. britann.	 Aillt.) — Meybyon est

le pluriel de mab , sils.

JJ
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tenanciers, inséparables, comme ies colons de nos anciens cartulaires, du
sol qu'ils cultivaient, acquittaient, au profit de leurs maîtres, certaines
redevances et étaient assujettis à divers services corporels dont nous par-
lerons tout à l'heure.

On se souvient que des douze manoirs dont se composait chaque com-

mole, quatre étaient assignés aux meybyon eylyon j. La terre sur laquelle
on les établissait s'appelait tyr cyllyd (terra reditibus obnoxia), à cause des
redevances dont elle était chargée, et tyr cyfryf (terra numerata), parce
qu'elle était mesurée avant d'être • distribuée en parcelles égales à tous les
villani des manoirs serviles. Nul ne pouvait quitter son petit domaine pour
en prendre un autre, même de valeur égale 2 . Ces tenures n'étant pas, à la
mort du père de famille, partagées, comme les terres libres, entre tous ses
fils survivants, ne tombaient point en déshérence : dès qu'une parcelle en
devenait vacante, elle était également répartie entre tous les cotenanciers.
Comme le droit de succession n'existait qu'au profit du dernier des fils, dans
les manoirs serviles, les enfants mâles y étaient mis en possession d'un lot
de terre, du vivant même de leur père : le plus jeune des fils devait seul héri-
ter du domaine paternel 3 . Chaque taeog-tref, ou trêve de vilains, se com-
posait de trois randirs ; les deux premiers étaient occupés chacun par trois
taeogs; le troisième randir était réservé comme pâturage 4. Les taeogs et les
aillts prêtaient serment de fidélité à leur seigneur, et, comme les hommes
libres, ils étaient dans l'obligation de recommander leurs fils, dès l'âge de
quatorze ans, à I' arglwycl du canton 5. Ils ne pouvaient, sans l'agrément de
leurs seigneurs, étudier le bardisme, l'art de forger ou la littérature B, mais,
lorsqu'on les avait laissés s'appliquer à l'un de ces arts et qu'ils avaient com-

Ancient saws of Wales, t. I, L II, c. xvii,
p. i88, S i4. Voici la traduction exacte de ce
passage par Owen : «Of the tweive maenols,
« which are to be in the Cymwd, four are as-
« signed to aillts to support dogs and horses and
« for progress and dovraeth (quarters), ete.»

2 Sur la tyr cyfryf, voy. Anc. laws of Wales,
t. I, p. 169, S 6, et page 557, S 5g. — Voyez
aussi ibid. t. II, p. 4g, S 28,29, et p. 691, 55 5,
6,7, 8, 9, 10,11.

«There is to be no joint possession in any
«plaee except in a register trev (tyr-cyfryf);
« and in such a trev, every one is to have as
« mueh as another, yet not of equal value; and

«in such a trev, sons are entitled to land in the
« life-time of their father; but the youngest son
«is to abide the death of his father, beeause
«he is to seule in bis father's place.» (Ancient
laws t. II, I. IX, c. xxxi, p. 292, S 1.)

4 «There are three randirs in the taeog-tref;
«there are three taeogs in each of the two, and
«the third pasturage for the two.» (Ancient
laves, t. I, p. 769, 5 6.)

Ancient laws of Wales, t. I, I. II, c. xi, Si,
p. 484-486. — Cf. t. II, p. 502-504, 5 65.

6 Ancient laws of Wales, t. I, p. 78, 5 i i, et
p. 436, S 7.
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mencé à l'exercer, la loi ne permettait pas qu'on les empêchât de continuer,
et dès lors ils étaient considérés comme des 'hommes libres, et entraient
en possession des :cinq erws attribués à tout Cymro cynhwynol 1 .

Je viens de dire qu'il y avait trois taeogs dans chacun des randirs dont se
composait une trêve servile. On peut juger, d'après cela , du grand nombre
de pene servi que devait renfermer l'île de Bretagne. Ce nombre, d'ailleurs,
s'accroissait non-seulement par la naissance d'enfants condamnés à suivre la
condition de leur père (mab-aillt), mais encore par l'adjonction à la classe
servile d'une triple catégorie de personnes : i° les fils légalement désa-
voués 2 ; 2 ° les malfaiteurs privés de leur patrimoine et de leur privilége
originaire ; 3° les alltud ou advence fixés en Kymru 3 .

Le livre des triades juridiques de Galles indique le but du législateur en
établissant ces catégories : c'était de prévenir les complots des étrangers
et de leurs adhérents ; de soustraire à l'avidité des aillts les terres réservées
aux hommes libres ; enfin, d'empêcher les unions clandestines et le débor-
dement des mauvaises moeurs 4 . Toutefois, la loi voulait qu'après un certain
nombre d'années les descendants de ces colons, s'ils épousaient des Gym-
raes , ou Galloises libres, fussent élevés au rang de Cymti. A la sin de la neu-
vième descendance (quatrième degré à partir de l'aillt originaire), la liberté
leur était en effet acquise 5 . Dans certaines circonstances, l'aillt traversait
encore plus rapidement la servitude : «II y a, dit le code Déméte, trois per-
« sonnes dont les priviléges s'accroissent en un seul jour : d'abord le villain
« d'une trêve servile (taeog"-trev) sur laquelle, avec l'autorisation du brenin,
« une église a été consacrée et où la messe se dit ; en second lieu le taeog au-
« quel le roi confère fun des vingt-quatre offices d'une cour privilégiée, et
« enfin, le mab-aillt qui reçoit la tonsure. Ces hommes, engagés le matin
« dans la , servitude, se trouvent le soir pleinement libres'. »

Ancient laws of Wales, t. II, I. XIII, c. xi,
p. 5o6,5 69.

2 Cysvynvab, c'est-à-dire « enfant châtié,» de
costivo, châtier (Davies), et de mab, enfant.

Ancient laws of Wales, t. II, p. 504, S 67.
4 Ibid.

Le mode d'après lequel se réglaient les
degrés de descendance est nettement , exposé
dans le code d'Hel, t. II, p. 504, S 67. Le
mariage de l'aillt avec une femme libre gasloise

doublant les degrés de parenté, l'arrière-petit-
fil s de l'aillt originaire appartenait, en naissant,
au septième degré, et s'il épousait, lui aussi,
une cymraes, il s'élevait au huitième degré, et
le fils né de cette union devenait goresgynnyd
(superaseendant) et jouissait de tous les privi-
séges attribués à s'homme libre.

Ancient laws of Wales, t. I , I. II, c. vII,
p. 4.44 , S 28, et p. 542, S 7.

JJ.
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Au dernier degré de l'échelle sociale étaient placés les caeth, dont la con-
dition, sans être aussi dure que celle de l'esclave romain, s'en rapprochait
toutefois sur plus d'un point. Il y avait dans file de Bretagne plusieurs
espèces de caeth : le caeth acheté (brina), le caeth appelé (gwahawd) 1 , et le
caeth non acheté et non appelé, servas non invitatus non emptus.

La condition du caeth acheté était la plus mauvaise : il était condamné
aux plus rudes travaux et on l'assimisait à la bête de somme.

Le caeth appelé s'occupait, dans la maison d'un noble (achelwr), de tra-
vaux intérieurs : il n'allait point aux champs, n'était pas employé à la mou-
ture des grains, et sa valeur était celle du caeth acheté 2 .

Le caeth non appelé (hebgwawd) et non acheté, qui venait de pays étran-
ger (gwenigawl), était une espèce de journalier placé sous la main de l'ache-
lwr qui le faisait travailler avec la bêche et la fourche; le prix de ce caeth
domestique (dofaeth) était le double de celui d'un caeth acheté'.

Le caeth gallois, du moins celui de la dernière catégorie, était traité avec
une grande rigueur. Il ne pouvait ester en justice, ni porter les armes on
le condamnait à perdre la main s'il la levait sur un homme libre; en quel-
que lieu qu'il se sauvât on le poursuivait, et une récompense était assurée
à qui le ramenait à sa glèbe 5 ; enfin, pour peindre au vif la situation de cet
infortuné, on le pouvait tuer sans payer de composition, la valeur du caeth
devant être appréciée, dit la loi, comme celle d'une bête de somme 6 .

Les caeth, hommes ou femmes, pouvaient être livrés par leur maître
en payement d'une composition : « Si un homme, par haine, en tue un
« autre, qu'il donne quatre ancillce , avec autant de caeth, et, après cela, qu'il
(i s'en aille en paix '. »

Il résulte d'un passage des lois, galloises qu'il existait dans la Cambrie
deux sortes de servitude: l'une, conditionnelle, qui régnait dans le South
Wales ; l'autre, perpétuelle , qui dominait en Vénédotie B . J'ignore si quelque

Ancient laws of Wales, t. II, p.82, S
etp. 118,S 72.

• Ibid. p. 118, S 72.
Ibid. p. 82,S ill.

• Ibid. t. I, p. 594, ett. H, p. 528, S 16.
• Ibid. p. 5i2,S 49.
• «Three persons...who are not to receive

galanas 	 The third is bondman (caetit);
«there is no galanas for him; only paymeut of .

«bis worth to bis master, like the worth of a
«beast » (Ancientlaws, t. I , I. III, c. nt, p. 598,
S 8.)

«Si quis invidia hominem oeeiderit, an-
« cillas quatuor totidemque servos reddat, et
«ipse securitatem habet ( Ancient laws of
Wales, t. II, p. 875 ,S 2.)

Ibid. p.364,5 i.
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historien gallois a donné des détails sur cette double servitude; mais il est
de fait que le servage se maintint dans les montagnes du pays des Cam-
briens plus longtemps que dans la plupart des autres parties de l'Europe
occidentale : «En général, dit M. Augustin Thierry, dont les préventions sont
« pourtant si favorables à la race bretonne , en général, les possesseurs de
« grandes terres et de seigneuries, dans le pays de Galles, étaient, il n'y a pas
« longtemps, et probablement sont encore plus durs qu'en Angleterre pour
« les fermiers et les paysans de leurs domaines. Cela vient sans doute de ce
« que la conquête des provinces galloises n'ayant été achevée que vers le
« me siècle, les nobles y sont plus nouveaux venus, et de ce que la langue
« du peuple indigène est toujours restée entièrement distincte de celle
« des conquérants'. »

J'ai cru devoir transcrire ici ce passage de l'illustre historien, non pas
que j'adopte son explication, mais parce que j'aurai l'occasion de signaler,
dans un coin de la péninsule armoricaine, la même anomalie.

e V.

De la condition des populations rurales en Armorique.— Du colonat, du servage,
du villainage.

Lorsque les Bretons passèrent dans l'Armorique , cette contrée renfermait,
comme leur ancienne patrie, moins d'hommes libres que de rnancipia , de co-
lons, disséminés dans les villes ou sur quelques grands domaines. Depuis plu-
sieurs siècles, un règlement impérial, relatif aux propriétés privées, avait
défendu,qu'on vendît aucune terre sans les colons qui l'exploitaient; le cultiva-
teur récalcitrant devait être ramené, chargé de chaînes, à sa glèbe, car l'agri-
culture elle-même était devenue une affreuse servitude : « Qui fugam IviEnt-
« TANTUR , disait une loi de Constantin, in servilem conditionem ferro ligari
« conveniet 2 . » Cependant, en dépit de toutes les menaces, les campagnes se

1 Augustin Thierry, Histoire de la Conquête
de l'Angleterre par les Normands, 4' édition,
t. IV, p. 212.

Voy. J. Godefroy, Opera minora, éd. Trotz,
p. 369, et Cod. Theod. Const. I" de l'an 332.
Jamais peut-être la tyrannie ne fut portée aussi
loin qu'à eette époque : les eolons s'enfuyaient

et se faisaient brigands. On sait que les deux
principaux propriétaires des vici étaient rendus
responsabses de toutes ses ealamités et qu'ils
subissaient un châtiment eorporel, la reléga-
tion. (Voy. Lehuerou, Histoire des institutions
mérovingiennes, p. 138 et suiv.)
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dépeuplaient. On sè rappelle les paroles de Salvien : « La plupart des cultiva-

teurs abandonnent leurs cabanes et leurs guérets pour se soustraire à la
« violence des exactions Parmi ces malheureux, les plus prudents de-
« mandent à cultiver la terre des riches et deviennent leurs colons.......
« on les reçoit à titre d'hommes libres, et ils sont transformés en esclaves'. »

Colons puis esclaves, voilà donc ce qu'étaient devenus les anciens culti-
vateurs gaulois. L'arrivée des Bretons en Armorique ne dut guère modi-
fier cet état de choses; seulement, sur le territoire où s'établirent seurs clans
fugitifs , quelques usages particuliers s'introduisirent, comme nous aurons
occasion de le signaler tout à l'heure- .

Les plus anciens actes de notre Cartulaire font mention de mancipia,
de servi, de coloni, d'heredes , de manentes , d'accoloe, de liberti.

1. Les mancipia et les servi ne sont désignés que dans un très-petit nombre
d'actes de la première moitié du me siècle 2 . Ce n'étaient pas des esclaves, le
mot serait une espèce d'anachronisme 3 , mis tout simplement des serfs
agricoles. Il est à croire que ces mancipia et ces servi, du moins dans le pays
breton, se partageaient, comme les caeth cambriens, en serfs cultivant la
terre et en serfs attachés à la personne du maître, car les uns sont vendus
ou donnés avec le domaine, et les autres séparément'. Quant à distinguer
les serfs d'origine (servi originarii, originales, nativi) de ceux qui, nés libres,
étaient tombés dans la servitude 5 , la chose est impossible, faute de rensei-
gnements. Seulement, nous voyons qu'il est fait mention, dans Grégoire
de Tours, d'un certain nombre de prisonniers francs renvoyés dans leur
pays par la femme de Waroch, cum cereis et tabulis 6. Or, il est permis de

Salv. De Gubern. Dei, V, 8-9.
2 Chartul. Roton. p.33, ti7, 112,113, ils,

214, 216, 3611.
3 « L'esclavage , redisons-le avec M. Guérard ,

«peut être prolongé jusqu'après la conquête
«de l'Oeeident par les Barbares. Depuis eette
« époque jusque vers la sin du règne de Charles
«le Chauve , l'esclavage proprement dit est rem-
« placé par la servitude, dans laquelle la con-
« dition humaine est reconnue, protégée, res-
« pectée.» (Polypue dirminon, Prol. p. 277. )
Il est donc à regretter .que des hommes ins-
truits abusent du mot eselavage comme ils
abusent du mot servage, en l'appliquant à des
villains et à des bourgeois.

Chartul. Roton. p. 25.
Voy. du Cange aux mots servi nativi, origi-

nales, originarii, aliunde translati, et ef. avec les
textes du reeueil d'Ho& le Bon, relatifs aux
caeth.

6 « Warochus oblitus sacramenti atque
« obsidum quos d ederat, misit Canaonem filium
« suum cum exercitu, adprehensisque vins
«quos in littore illo [Vieenonin fiunainis] repe-
« rit, vinculis alligat, resistentes intersicit, etc.
«Dimissi sunt postea multi a conjuge Wa-
« rochi cum cereis et tabulis quasi liberi et ad
«propria surit regressi.» ( Greg. Tur. Hist.

Franc. X, xx.)
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croire que les nombreux captifs dont Waroch et Widimacle se faisaient
suivre, après avoir dévasté les comtés de Rennes et de Nantes, n'étaient
pas toujours traités avec une pareille générosité 1 .

2. Les coloni, les manentes, les heredes, les hereditarii, les accole, occu-
paient évidemment une position intermédiaire entre les hommes libres et
les serfs. Mais la condition de tous ces censitaires était-elle absolument la
même? Sans doute les coloni, comme les manentes et les heredes, se don-
naient ou se vendaient avec le sol; mais il est douteux néanmoins que tous
fussent soumis au même régime. Nous ferons remarquer, en effet, que,
dans plusieurs chartes, l'expression heres est employée non pas adjectivement ,
mais comme un simple substantif, après le mot colonus 2 . Quant au manens,
rien n'indique que sa condition ne fût pas celle d'un homme libre ordi-
naire. Quoi qu'il en soit, coloni et heredes, le psus souvent répartis trois par
trois 3 sur de petits domaines, comme les taeogs gallois, jouissaient, eux
aussi, du privilége d'ester en justice a et de ne payer que des redevances
déterminées'. On a vu plus haut que le taeog cambrien ne devait, dans
aucun cas, quitter sa tenure. Un acte très-curieux du Cartulaire de Redon
atteste que les coloni de la Bretagne armoricaine n'avaient pas non plus la
faculté de passer d'un domaine dans un autre :

«Qu'il soit connu de tous que le mactiern Gredworet interpella les

« Britanni...regionem Rhedonicam vasta-
« verunt incendio, prœda, captivitate. (Greg. Tur.
«Hist. Franc.V , xxx.) Britanni vade infesti
« eirca urbem Namneticam atque Rhedonicam
«...vineas a fructibus vacuant et captives abdu-
«eunt. (V, xxxir.) Britanni irruentes in tenni-
« num Namnetieum prœdas egerunt, pervaden-
« tes villas et captives abdueentes. (IX, xviii.)
«Britanni graviter territorium Namneticum
«Rhedonicumque prœdœ subjeeerunt, vinde-
« miantes vineas, culturas devastantes ac popu-
«lum villarunt abdueentes captivum.» (Ibid.
c. xxiv.)

2 On lit, p. 51, charte Lm de notre Cartu •
laire : « ...vendidi... uu modios de brace cure
« uno colon, cum terris, heredibus suis.» N'y a-
t-il pas iei une distinction entre le colonus et
les heredes?

A la page 127, charte cLxiv, une terre est

vendue « cum terris, heredibus, colonis ;» ici en-
core on semble distinguer les coloni des heredes.
Cependant la condition des uns et des autres ne
devait pas disférer beaucoup. Sur les heredes voy.
p. 51, io3, io5, 109, 117, 16o, 171, 175,
177, 178, 179, 202, 276; et suries manentes,
désignation qui s'appliquait aux homines , aux ca-
lmi, aux heredes, voyez les pages 2, 3, 4, 5, 6,
7, 9, 1o, 17, 21, 22 , 29 , 30, 39, 40, 41, 42,

43, 53, 55, 6o, 61, 64, 82, 93, 95,97,1 1 4,
126, 128, 134, 137, 145, 15o, 164, 168,
183, 209, 212, _ 218.

3 Chartul. Roton. p. 95.
Ibid. p. 185 et 210.- Des colons sont cités

parmi les témoins. (Voy. p. 214, 275.)
Les serfs eux-mêmes jouissaient, ,à ce qu'il

paraît, de ee privilége. (Voy. Chanta?. Roton.
p. 216.)
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«hommes et les colons de Saint-Sauveur, établis dans la paroisse de
Bains, non pas seulement une fois, mais à plusieurs reprises, au sujet du

« dommage qu'ils causaient à Pascweten prince de Bretagne. Ce dernier en-
voya donc des messagers aux religieux de Redon pour réclamer les colons

« qu'il prétendait siens. Ce qu'entendant les moines, ils tinrent conseil sur la
« marche à suivre, et arrêtèrent que la requête serait examinée en temps
« convenable, afin d'y faire droit, si on la trouvait juste, et, dans le cas
« contraire, de prier Pascweten d'abandonner l'affaire. Mais, tandis que ces
« choses se passaient, Gredworet, atteint d'une grave insirmité et compre-
nant que sa sin approchait, expédia sans retard le prêtre Akeboé et d'au-

« tres hommes de bien, lesquels, portant le gantelet du mactiern comme s'il
« eût été présent de sa personne, donnèrent toute sécurité, au nom du mo-
« ribond et de ses descendants, à l'égard des hommes qu'il avait réclamés
« antérieurement. ..

« Cependant, après la mort de Gredworet, laquelle advint le jour d'après,
«les parents du mactiern allèrent de nouveau trouver Pascweten à l'occa-
« sion des mêmes colons; et ils voulurent amener non-seulement ces colons,
« mais beaucoup d'autres de la paroisse de Bains, qu'ils prétendaient aussi
« placer sous la main de Pascweten Celui-ci donc expédia des messagers
« aux moines de Saint-Sauveur, avec mission de réclamer les colons préci-

tés, lesquels étaient sommés de rentrer dans le domaine héréditaire où, de-
« puis des générations, leurs prédécesseurs avaient résidé comme tenanciers.
«Les hommes de Bains, interpellés de la sorte, tinrent conseil avec les an-

ciens et avec les seigneurs du plou, sur ce qu'il convenait de faire, car ja-,
«mais rien de pareil n'était advenu depuis le commencement du siècle. Les
« seigneurs et les anciens, très-surpris et très-troublés de tout cela, décla-
« èrent que leurs prédécesseurs n'avaient jamais ouï pareilles choses ni du
« temps des Romains et des Gaulois, ni depuis l'arrivée des Bretons, et que
« leurs aïeux étaient tous originaires de Bains, de même que leurs descen-
dants, appelés, eux aussi, à vivre et à mourir dans la paroisse.

« Cette réponse fut rapportée au comte Pascweten qui, s'en étant ému , se
« laissa fléchir. Il envoya donc de nouveaux messagers pour inviter les co-
« Ions de Bains à se réunir dans l'église paroissiale, afin de jurer sur l'autel
« que leur déclaration était vraie; et ceux-ci y vinrent, en esfet, accompa-
« gnés des moines, des anciens et des seigneurs du ploul.»

' Clutrtul. Rotor. p. 21o, ann. 874-876.
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Dès l'an 797, c'est-à-dire dès le règne de Charlemagne, le nombre des
colons paraît avoir été beaucoup plus nombreux, dans les paroisses' du
Browerech, que celui des mancipia ou des servi. On en pourra juger par le
document suivant :

« Cette notice fait connaître en présence de quelles personnes Gautro et
« Hermandro, tous deux délégués du comte Frodalt, vinrent faire une en-
« quête pour savoir à quel titre Anau de Langon et ses colons occupaient
« le vicus qui porte ce nom. A leur question Anau répondit qu'il occupait
«le ploc par droit héréditaire, comme l'avaient occupé ses ancêtres, de
« temps immémorial (ab avis et pro avis); et les scabins du comte, qui étaient
« présents et avaient noms Sulon , Altroen, Catlowen, Worethael, Judwal-
« Ion , Sicli, décidèrent alors qu'Anau jurerait, en invoquant les saints, et
« en même temps que douze témoins idoines, que le vicus de Langon ,
« avec sa terre et ses colons, lui appartenait en pleine propriété, ce qui fut
« exécuté... dans la trentième année du règne de notre maître l'empereur
« Charles, le in des calendes d'octobre, Isaac étant évêque de Vannes, etc.' »

Ainsi, en 797, le vicus de Langon appartenait, par titre héréditaire,
au tyern Anau, et c'étaient ses colons qui en cultivaient le territoire.

A partir des dernières années dune siècle ,— M. Guérard en a fait le pre-
mier l'observation , — les colons disparaissent, et les heredes ne tardent pas à
les suivre 2 . Des servi plus de trace non plus; les villani, les ruricohe , les accole
les remplacent, du moins dans les contrées où l'abbaye de Redon possède
des biens. Or, à quelle cause attribuer cette révolution? Voilà ce que nous
aurons à examiner tout à l'heure; mais il nous faut d'abord établir que , dès la
fin du xe siècle, le villainage (servitas villanica) fut en effet substitué, dans une
grande partie de la Bretagne, à l'ancien colonat et au servage de la glèbe.

«Un certain chevalier vint un jour demander aux moines de Redon et à
«l'abbé de Saint-Sauveur, lequel était Pérénès (i o5o à o6o), la tenure
« qu'habitaient Tetguithel et ses fils dans le village de Prin. Mais ceux-ci,
« ne voulant pas que la chose advînt, prièrent l'abbé d'accepter une somme
« de cinquante sous, et de leur permettre, après cela, de vivre librement,
« comme autrefois, sous le régime du villainage (servitas villanica) , en payant
« la redevance exigée ordinairement des villani; ce qui leur fut accordé , etc. 3 »

Chartul. Roton. p. lel.
est fait mention pour la dernière fois

d'un colonus à Saint - Sauveur de Redon,

dans l'année io41 (Chartularium Rotonense

P. 2 7 5 ).
3 Chartul. Roton. p.231.

KK
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Or, quelle différence y avait-il, en réalité, entre le régime antérieur du
servage, dont nous avons dit les rigueurs, et l'institution du villainage ?
Un curieux document du mue siècle, publié par Houard, va répondre à la
question :

« Naïf n'est autre chose que serf, et tant soit que toutes créatures dussent
« être franks selon ley de nature, par constitution nequidant et de fait des
« homes sont gens et autres créatures enservies (asservies), si corne est de
« bestes en parkes, pesons enservés (en réservoir) et oiseaux en cage.

« Servage de home est une subjetion issuan de si grand antiquité, que
« nul frank ceppe ne purra estre trové par humaine remembrance

«De Sena et de Japhet sont issus les gentiles chrétiens, et de Cham les
« serfs, que les chrétiens poient (peuvent) donner et vendre si corne leur
« autre chatell 1 

« Nota que villeins ne sont mie serfs, car serfs sont dits de garder (ser-
« vare).. . Ceux ne poient rien purchasser (acquérir) fors que al ceps (opus)
«four seigniour; ceux ne savent le vespre de quoy ils serviront le matin...
« Ceux poient lour seigniours firger (fustiger), cipper, enprisonner, batre et
« chastier à volunté , salve à eux les vies... Ceux ne doivent sur ne dédire
« lour seigniour tant corne ils trovent de quoy vivre, ni à nul ne hist estre
« resceivor sans le grée de lour seigniour, fors que en félonie, et si ces serfs
« tenent fiefs de lour seigniour, est à entendre qu'ils le tiennent de jour en
«jour à la volonté des seigniours

« Villeins sont cultivors de fiefs 2, demorant en villages , car de vil/ est
« dit villeins, de bourgh bourghois, et de citté cittizens. Et de villeins est
«mention fait en la chartre des franchises ou est dit que villein ne soit mie
« si grefement amercié que sa gaigneur ne soit a luy sarve (conservée), car
« de serfs ne fait-elle rnencion pur ceo que ils ount rien en propre à perdre.
«Et de villeins sont lotus gaignures appelées villeinages. Et notez que ceux
« qui sont franks et vites de tout servage devenent enservis par contrats faits
«parenter (entre) seigniour et tenants 3 . » -

Nulle part la distinction du serf et du villain n'a été plus nettement établie
que dans ce passage remis naguère en lumière par M. Édouard Laboulaye 4 .

Entre la condition de l'un et de l'autre, la différence est immense. Le pre-

Propriété.
2 Le nom de sief est donné à toute espèee de

propriété dans les anciens documents anglais.

3 Houard, Traité sur les coutumes anglo-nor-
mandes, t. IV, P. 576-579 : The 111yror of justice.

De la condition des femmes au moyen âge.
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mier, espèce d'esclave, sans possession et sans droit, ne sait le matin ce qu'il
deviendra le soir; comme le caeth cambrien , il a le sort « de bestes en parcs,
« de poissons en réservoirs et d'oiseaux en cages. » Battu , cippé, emprisonné
selon le caprice du maître, condamné à ne quitter sa tenure qu'avec la per-
mission du seigneur, traqué comme bête fauve quand il se sauve , il emporte ,
selon la vive expression de Guy Coquille, « sa servitude attachée à ses os,
« laquelle ne peut tomber pour secouer. » Au contraire, le villain; au sujet
duquel tant de déclamations ont été écrites I, est un cultivateur soumis
sans doute à certaines obligations serviles, mais protégé par la coutume et
possesseur de sa terre au même titre contractuel que le comte de son comté,
le baron de sa baronnie, le chevalier de son fief de haubert. En un mot, l'un
peut être, à la rigueur, réputé le descendant de l'esclave romain , car sa con-
dition, sans l'Église, eût été intolérable 2 : l'autre n'était qu'un censitaire
asservi seulement par contrat.

J'ai dit ailleurs 3 que, depuis le ne siècle, c'est-à-dire depuis l'époque où
l'on a coutume de placer l'apogée de la tyrannie féodale, pas une trace de
servitude ne se peut découvrir dans les cartulaires bretons. Dans un travail
encore manuscrit, mais qui a été lu, depuis plusieurs années, à la Société
archéologique d'Ille-et-Vilaine'l, M. de la Borderie a proclamé, de son côté,
que ses recherches persévérantes dans presque tous les chartriers bretons
ont eu pour résultat d'établir invinciblement qu'après l'invasion normande,

Naguère encore, dans une réunion de pa-
léographes et de savants, on peignait le villain
sous les plus sombres eouleurs. L'on a droit de
s'en étonner après les beaux travaux de MM. de
Savigny, Guérard, Laboulaye, Lehuérou , Par-
dessus, L. Delisle, etc.

2 M. Wallon a fait ressortir, dans un livre
admirable, l'influence du christianisme sur la
destruction de la servitude. Je ne sache qu'un
seul homme qui ait contesté le fait, c'est M. Li-
bri (Histoire des mathématiques en Italie, t. If,
p. 5o8).

3 A. de Courson, Essai sur l'histoire , la langue

et les institutions de la Bretagne armoricaine. Voyez
aussi ce que j'ai dit de la transformation du
servage en villainage au congrès de Redon
(Bull. archéol. de l'Assoc.bret. t. V I , 1" livraison ,
p. 18i, ann. 1857).

Ce travail de notre savant compatriote doit

remonter à 1855, car il m'éerivait de Nantes,
le i i août 1856 : « On vous a embrouillé
«au sujet de ee que j'ai dit, à Rennes, touchant
«les serfs et les vilsains. J'ai soutenu comme
« vous, et je erois avoir démontré que, sauf le
« Léon et quelques localités de la Cornouaille,
« comme Crozon (je ne connais même que ce
« seul exemple en Cornouailse), il n'y a pas eu
« de serfs ou mainmortables en Bretagne, après
« le x' siècle et l'invasion normande  Ma
« principale preuve consiste en ce que dans les
« titres si nombreux, relatifs à notre province,
«aux xi' et xif siècles, il n'est pas une seule fois
« fait mention de serfs ou d'affranchissements
« de serfs. » Cette preuve, sans réplique en esfet,
est celle qu'a fait valoir M. L. Delisle, pour éta-
blir que le servage étai éteint en Normandie
aux xii° et mie siècles (Étude› sur la condition

de la classe agricole en Normandie, p. 18 à 25).

na .
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la condition des classes serviles fut complétement transformée en Bretagne.
Néanmoins tout le monde reconnaît que, à l'extrémité du Pen-ar-bed, c'est-
à-dire dans le pays de Léon et dans la presqu'île de Crozon, en Cornouaille ,
la servitude de la glèbe survécut à la révolution opérée dans le reste de la
péninsule. M. Léopold Delisle, à l'érudition duquel rien n'échappe, m'a
fait connaître, depuis bien des années déjà, quelques lignes de Guillaume le
Breton, où l'on voit que, vers la fin du xne siècle, le servage était en pleine
vigueur dans le pays de Léon '. Le fait n'est point contestable, en effet, mais
l'exception signalée, loin de détruire nos assertions, les confirme au contraire.
Quant au régime sous lequel vivait le petit nombre de serfs, taillis ou mottiers,
du Léon ou de la Cornouaille, voici ce que nous en apprennent les textes :

Art. 145. « Mesme en ladicte seigneurie 2 , a ledit vicomte des hommes et
« subjets qu'on appelle serfs de motte, sur lesquels il a le droit que nul
« d'iceux ne peut aller hors demeurer ne prendre mansion ailleurs qu'ès
« dittes mottes, ne leurs enfans pareillement; et s'ils vont ailleurs, et qu'ils
«y soient par ledit vicomte ou ses officiers trouvez et apprehendez demeu-
rants, ledit vicomte ou ses dits osficiers leur peuvent faire mettre le cor-

« deau au col et les ramener à leur dite motte, outre leur ordonner punition
« corporelle ou pécunielle, à l'arbitrage dudit vicomte.

146. «Et si les dits hommes ont enfans masles qu'ils aient mis à l'es-
« colle , ceux ne peuvent avoir ne obtenir tonsure ne privilége de cléricature
« ne nul ordre de prestrise sans avoir obtenu licence et congé du dit vicomte
« par lettres patentes.

147.«Et si les dits enfans font au contraire, ils perdront tout leur bien
c. présent et futur qu'ils ont en la terre du dit vicomte, et seront forbahnis
« d'icelle terre 3 . »

On le voit, rien de commun entre le villainage et l'asement de motte du
Léon et de la Cornouaille. — Mais pourquoi cette anomalie dans un coin de
la péninsule armoricaine? Diverses causes ont été données : il a été d'abord

«Non multo post, quidam alius vir nobilis
« in eadem dicecesi (apud Osismios) mortuus
« apparuit cuidam MANCIPIO suo, scihcet suo
qiebt e, et dixit ei ut ex parte ejus diceret exe-
« eutori testamenti ejus per euncta signa, ut le-
« gata et eleemosynas suas fidelius dispensaret,
«quia constabat ei quod ipse, fraudem in bis fa-
« ciens , partem sibi non minimam retinebat ; et

« hc dicens, digitis cunctis eoxam rustici pren-
« didit, et reeessit. Vestigia autem digitorum ap
« paruerunt diu postea in eoxa rustici per quin-
« que loca nigrefacta turpiter et adusta.» (Script.

rer. gall. et franc. t. XVII, p. 74.)
La vicomté de Léon.
Dom Morice , Histoire de Bretagne, t. II,

p. CLXXIII.
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parié de débris de légions romaines qui, concentrées de ce côté, y auraient
fait prévaloir leurs usages; mais nous avons prouvé, croyons-nous, que l'as-
sertion n'a point de fondement. En second lieu, l'on a supposé; et nous avons
nous-même soutenu cette thèse, qu'après trente années de dévastation de la
péninsule par les Normands, de grands changements dans l'état des personnes
avaient dû s'y opérer. En effet, les plous' étaient restés à peu près déserts 2 , et,
à leur retour de l'étranger, les seigneurs de Bretagne, craignant toujours, se-
lon le mot de Pierre le Baud, « que les Normands retournassent à la dégaster, »
durent s'empresser d'accorder toutes sortes de priviléges aux gens de bonne
volonté, libres ou serfs, qui voulurent bien venir repeupler leurs terres en
friche. L'explication, l'on ne saurait le contester, paraît on ne peut plus
vraisemblable. Mais pourquoi le servage, disparu du reste de la Bretagne,
et même, comme M. Guérard l'a constaté 3, de plusieurs autres parties de
la France, se serait-il maintenu dans le Léon? Je me suis demandé, dans
un premier ouvrage, si, grâce au courage du comte Even, auquel le Car-
tulaire de Landévénec donne le surnom de Grand a, la population du
Léon, victorieuse des pirates, n'aurait pas maintenu ses vieisles coutumes.
Mais l'hypothèse ne paraît guère admissible lorsqu'on se rappelle l'espèce
d'ouragan qui s'abattit sur la Bretagne après la mort d'Alain le Grand. La
Chronique de Nantes ne dit-elle pas, d'ailleurs, que princes et mactyerns

«Inde pro timore Normannorum comites
« ac mathiberni dispersi sunt per Franciam ,
« Burgundiam et Aquitaniam. » (Chron. Nann.
D. Mor. Pr. t. I, 145.)

2 « . . .Tota Britanniœ regio in vastam ere-
« mum et solitudinem redaeta est... » ( Chron.
Nana. ap. D. Mor. Pr. t. I , 2.)

« me semble , contre l'opinion émise,
« il y a quelques années, par l'un de nos plus
« savants historiens, que l'état des colons et des
« serfs cultivateurs ne fut pas plus aggravé que
« celui des grands feudataires par la chute des
« institutions monarehiques, sous les petits-fiss
« de Charlemagne. L'état des premiers fut au
« contraire considérablement am élioré, de même
d que celui des seconds * De simpses posses-
« saurs qu'ils étaient jadis ils se trouvèrent, au

« tte sièele, de véritables propriétaires 
«partir de la sin du if siècle se colon et la aide
« deviennent de plus en plus rares dans les docu-
ments; et ces deux csasses de personnes ne

« tardent guère à disparaître. Elles sont en par-
tie remplacées par celle des colliberti, qui n'a

« pas une longue existence. Le serf, à son tour,
« se montre moins fréquemment , et c'est le villa-
« nus, le rusticus, l'homo potestatis qui lui suc-
« cèdent.» (Guérard, Polyptique d'Irminon, Pro-
légomènes, p. 249-25o.)

D'après ces paroses, on voit que la révolution
que nous avons signalée chez les Bretons s'ac-
complit presque partout au lx* siècle; elle fut
seulement plus complète et plus générale en
Bretagne.

D. Mor. Pr. t. 1, 335.
* Après ces déclarations si expresses de M. Guérard, j'avoue que j'ai peine à m'expliquer les sévérités

exeessives de Fauteur contre Louis le Débonnaire «ce fils malheureux, mais indigne, mais coupable, qui ren-
versa de fond en comble l'édifice majestueux élevé par son père, etc.» (Voy. Prolég. p. 2 oh.)
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s'étaient sauvés en Angleterre, en Bourgognè, en Aquitaine, et que les
pauvres, les laboureurs, étaient seuls restés, sans chefs et sans défense,
sous le joug des Normands 1 ?

Mon opinion, si j'étais obligé d'en adopter une aujourd'hui, serait donc
que la persistance du servage, dans le Léon, doit avoir une cause plus an-
cienne. Il existait, chez les Bretons de l'île, on l'a vu plus haut, deux sortes
de servage, l'un conditionnel, l'autre perpétuel. Or, comme il n'est nulle-
ment impossible que le pagus Leonensis ait été régi par ce dernier mode de
servitude, peut-être faut-il attribuer à sa persistance la continuation, dans le
Léon et dans un coin de la. Cornouaille, d'un régime effacé partout ailleurs.
Mais ce n'est là, j'ai hâte de le déclarer, qu'une pure hypothèse, et je recon-
nais que, dans un travail comme celui-ci, toute conjecture qu'aucun texte
n'appuie doit être rigoureusement écartée.

Avant de clore ce trop long paragraphe, je tiens à dire deux mots d'un
genre de tenure très-ancienne en Bretagne et qui ne fut probablement
qu'une sorte de continuation du colonat des anciens Bretons. Il existait,
dans quelques établissements de fondation antique, sur les domaines des
abbayes de Bégars et du Relec, dans la commanderie du Paraclet, à la
Feuillée, en Cornouaille, un usement dit de quévaise. Quelques légistes bre-
tons se sont ingéniés à donner les explications les plus excentriques de ce
mot qui répond exactement à celui de cavagium, chevagium (capitis census,
capitatio), et qu'on rencontre, à tout instant, dans les cartulaires et dans
les polyptyques. La forme chevage, chevaige, se retrouve pourtant jusque
dans de vieux romans français :

Et de chevaige quatre deniers donra 2 .

Or il est certain que le chevage était le signe du colonat:

Sers de la tête rendant quatre deniers,

est-il dit dans le roman d'Ogier 3 . J'incline donc à croire que, même après la
destruction du colonat, une institution à peu près analogue, et, par consé-
quent, différente du villainage, continua d'exister dans les établissements
religieux désignés plus haut. Voici en quoi consistait cet usement de qué-

Adversus quos (Normannos) nulles rex, 2 Le roman d'Aubry, du Cange, nouv. édit.
»nullus due, nullusque defensor surrexit.» (D. t. II, p. 14i.
Mor. Pr. t. I, p. 1410 	 3 Grimm, D. R. A. p. 299-332.
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vaise dont nous nous sommes occupé dès, notre début dans la carrière
mais rapidement, superficiellement, condamné que nous étions à traiter
de trop de choses dans un espace resserré :

I . En quévaise, l'homme quévaisier ne peut tenir plus d'un convenant
sous même seigneurie, sans le consentement exprès du seigneur, au défaut
duquel consentement l'acceptation de la seconde tenure fait tomber la
première en commise au profit du seigneur qui en peut disposer à sa vo-
lonté.

2. Le détenteur est tenu d'accepter actuellement et en personne la
tenue en quévaise et la mettre en deu estat, tant à l'égard des terres,
qu'édisices ; et si, par an et jour, il la 'disse et cesse d'y demeurer, il en
demeure privé, et peut le seigneur en disposer.

3. La tenue quévaisière ne se peut partager, vendre, diviser, échanger
ny hypothéquer par le quévaisier, sans l'exprès consentement du seigneur,
à peine de privation et commise au profit dudit seigneur.

4. Au seigneur consentant est dû le tiers denier du prix pour recon-
naissance.

5. 	
6. L'homme laissant plusieurs enfants légitimes, le dernier des masles

succède seul an tout de la tenure, à l'exclusion des autres.
7. Le décès du détenteur arrivé sans hoirs de corps, la tenure retourne

en entier au seigneur, à l'exclusion de tous les collatéraux 2 .
Que si l'on compare, maintenant, les dispositions qu'on vient de lire

avec celles des coutumes cambriennes, on arrive à reconnaître : i° que le
quévaisier de l'Armorique, comme le taeog ou l'aillt gallois, était soumis à
l'impôt de quatre deniers que payait l'ancien colon, c'est-à-dire à la capitation;
2° que dans l'usement quévaisier, comme dans les coutumes qui ont trait à
l'aillt de la tir cyfrif, il était interdit au tenancier de délaisser son domaine
pour en acquérir un nouveau ; 3° qu'à la mort du quévaisier qui ne laissait pas
d'héritier, sa tenure retournait au seigneur à l'exclusion des collatéraux, et

' Essai sur l'histoire , la langue et les institu-
tions de la Bretagne armoricaine, par M. Aurélien
de Courson, Paris, s84o, p. 272 et. suiv.

2 Ibid. p. 4oa. — Quoique l'usement  de
quévaise n'ait été reeueilli qu'à, la sin du
xve siècle et que, n'ayant pas été écrit jusque-

là, il ait dû subir bien des modisications, les
analogies qu'il osfre avec les coutumes de
Galles sont assez frappantes pour que personne
ne puisse contester que les mêmes institutions
aient dû régner, à certaine époque, dans les deux
Pays.
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que, dans l'une et dans l'autre institution, c'était le dernier des enfants qui héri-
tait de la tenure paternelle' ; Ce que , nonobstant les tempêtes qui bouleversèrent
de fond en comble le sol de la Bretagne, depuis la mort d'Alain le Grand jus-
qu'au retour d'Alain Barbe-Torte (907-g 37 ), quelques coutumes primitives,
le servage en Léon et dans la presqu'île de Crozon, la quévaise en quelques
monastères de la Cornouaille, de la Domnonée et aussi du Léon, résis-
tèrent à tous les chocs et ne durent pas être remplacées par le villainage.

S VI.

Arts et métiers.

Il existait dans les monastères, sous la seconde race, et même antérieu-
rement , nous l'avons ailleurs constaté 2 , des ouvriers de divers états et doués
d'une grande habileté de main. Mais, en dehors des communautés resi-
gieuses , les artisans ne se montraient-pas encore, à vrai dire. Dans la première
série des chartes du Cartulaire de Redon, il n'est parlé qu'une seule fois,
en effet, d'un homme de métier (Carantcar faber 3 ). Mais après la grande
rénovation qui suivit les invasions normandes, lorsque, l'an I 000 accom-
pli, les hommes se remirent en quelque sorte à vivre, les corporations d'ar-
tisans s'établirent dans les anciennes cités dont on relevait les ruines et dans
les villes nouvelles qui se fondaient en assez grand nombre. Affranchies du
servage qui avait pesé sur elles, les classes inférieures en vinrent bientôt à
vouloir se soustraire à toute espèce de charges. Un jour, à Redon, vers

o6o , le commun des habitants de la ville (valgus totius ville) refuse de payer
aucune espèce d'impôt aux religieux de Saint-Sauveur, et ceux-ci sont forcés
d'en appeler à la justice ducale. Dans le jugement rendu par le prince, il
est fait mention du corps des drapiers, lesquels devaient, en acquittant cer-
taines redevances, le jour de Noël, offrir en même temps une tunique à

L'article 17 de la Coutume de Rohan dit
aussi : a En suceession directe des père et mère,
« le sils juveigneur et dernier né desdits tenan-
« ciers succède au tout de ladite tenue et exclut
«les autres soit sils ou silles.» (Voy. l'usement
de Rohan dans l'ouvrage cité plus haut,
p. 486.) L'usement de Rohan s'appelait an-
ciennement la quévaise de Rohan.

2 Voy. p. Jun-ravin.
3 Charial. Roton. p. 51 et 215, ann. 848. Ce

Carantear se rend acquéreur du domaine de
Ranscaman Baih, avec un colon et d'autres te-
nanciers nommés heredes. (Voir ce qui a été dit
plus haut des priviléges accordés aux forgerons ,
chez ses Gallois.)
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l'abbé de Redon. Des cordonniers en divers genres (cordones , sutores vervecum),

des selliers et des bourreliers (sellarii et lora facientes) sont aussi désignés
dans le même document, avec indication des redevances auxquelles ils
étaient assujettis 1. Viennent ensuite des ouvriers en fer, ferrarii (taillan-
diers, couteliers, etc.) 2 ;

Des charpentiers, carpentarii , qui s'occupaient aussi de toutes sortes
d'ouvrages de menuiserie 3 ;

Des charrons, carrarii", nommés ailleurs carroni , conditores quadriga-

rum 5 ;

Des maçons, tailleurs de pierre, etc. cernentare ou minterii 7 , d'oit le
nom de famille Le Mintier, Le Maçon;

Des drapiers, draperii 8 , qui pannos vendunt 9 ;

Des meuniers, molenilinariin ;
Des cuisiniers, cogui";
Des bouchers, carnifices";
Des boulangers, pistores 13

Des bouviers ou boviersn ;
Des métayers ou fermiers, medietari , meditariin ;
Des chasseurs ou veneurs, venatores 16 .

Parmi les personnes vouées aux professions libérales, nous notons des
grammairiens, grammatici", qui enseignaient les belles-lettres, un médecin,
medicus , lequel s'était fait moine dans l'abbaye de Redon en 1133 18 , et
un mime, ntimus, dont nous ne pouvons déterminer exactement la con-
dition".

Nous ferons observer, en terminant, que les artisans ou gens de pro-
fession, cités plus haut, appartenaient tous à la classe des hommes libres,
et qu'ils figurent comme témoins dans les chartes du Cartulaire".

' Chari'a. Roton. p. 270, 383-384.
Ibid. p. 267, 329.
Ibid. p. 268-27o.

° Ibid. p. 267, 32g.
5 Guérard, Cart. de Saint-Père de Chartres,

p. 580.
Chartul. Roton. p. 25o, 33o.

7 Ibid. p. 348.
Ibid. p. 236.

9 Ibid. p. 383-384.
1 ° Ibid. p. 286, 338.

Chartul. Roton. p. 3oo, 3o5.
12 Ibid. fl. zgo.
13 Ibid. p. 26o.
14 Ibid. p. 345.
' Ibid. p. 267, 27o, 304.
" Ibid. p. 315, 335.
17 Ibid. p. 243, 3o8, 329.
' 8 Ibid. p. 396.
19 Ibid. p. 287.
2° Ibid. p. 268, 27o, 275, 293.

LL
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S VII.

Officiers civils.

La plupart des dignités de l'ordre civil sont mentionnées dans notre Car-
tulaire. Parmi les officiers attachés au service des rois, des princes , des
comtes, etc. nous citerons, en première ligne, l'intendant du palais, dispen-
sator. Cet officier occupait, sous le nom de deysteyn, le troisième rang à la
cour des rois cambriens'. Ses priviléges étaient considérables, et il est
dit dans le code de Démétie, qu'en l'absence du brenin, c'était au deysteyn
qu'appartenait la mission de faire respecter les priviléges du palais'.

Nous retrouvons dans notre Cartulaire le même osfice de cour, et ce qui
prouve son importance , c'est qu'il est occupé par un comte de Vannes, par
Pascweten, le gendre du roi Salomon 3 .

Plus tard, cette charge échangea son nom antique contre celui de despen-
sier, de majordome, de dapifer, de senescalcus t.

Il est fait mention, dans une charte de -868, du chef des écuries royales
de Salomon, stabularius Salomonis 5 . Le mot stabularius est la traduction
latine du breton penngwastrawt, qui signisie littéralement : chef des palefre-
niers, caput, prœfectus equisonum 6 .

L'office de maer ou de mair, en latin major, était rempli, chez les Bretons
insulaires, par un homme de condition servile. Des douze manoirs dont
se composait chaque commote, il y en avait un affecté au maer 7, lequel avait
pour mission de faire le partage des terres serviles entre les colons'', et de
veiller à la bonne administration des tenures. A ce titre, divers profits lui
étaient assurés de la part des villani °, mais il ne devait rien prélever sur
les hommes libres '°.

' Ancient laws of Wales, t. I , p. 4, S 3, et
p. 18, S 1, 2, 3, /4.

• « fie is to maintain the privisege of the po-
« lace in the absence of the king.), (Ancient laws
of Wales, t. I, p. 364, S 25 , trad. par Owen.)

3 Chanta. Rotors. p. 207. Le copiste qui a
transcrit cette charte a lu Belston au lieu de
Destôn (Deysteyn).

• Ibid. p. 239, 250, 262, 324,383, 39o.
• Ibid. p.172.

Ancient laws of Wales, t. I , p. 4, 5 6, et
p. 28, S 1, 2, 3, 4, 5.

Ibid. p. 188, S ils. Le maer, n'étant pas de
condition libre, ne pouvait être chef de clan.
(Ibid. p. 692, 5 8.)

Ibid. p. 168, S 6, et p. 17o, S 7.
Ibid. p.188,5 1,2,3, 4, 5,6.

10 Ibid. p. 488, S 2 : «Neither maer 	
«shah]. have progress or quarters upon a free
« man.»
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Le Cartulaire de Redon, on doit le comprendre, n'indique pas, avec la

même précision que les codes cambriens, les divers priviléges et attribu-
tions des maer armoricains; mais on y voit qu'un de ces villici était placé
dans chaque pion', et qu'il y pouvait prélever des redevances sur certaines
tenures

Nous avons établi que, sous les Carlovingiens , la division par centaines
fut un moment établie dans la Bretagne. Il y avait, en effet, dans la paroisse
de Molac, en 8/i9 , un osficier' portant le titre de centurio'.

Dans des actes postérieurs au xe siècle, figurent l'échanson, pincerna 4, bu-
tellarius 5 ; le viguier, vicarius 8 ; l'avoué, advocatus 7 ; le percepteur des droits
de péage, telonarius 8 ; l'éCUyer, cliens, armiger, eques 9 ; le sergent, serviensi° ;
le collecteur des dîmes, decimator".

S VIII.

Officiers ecclésiastiques.

Dans les cinq diocèses où les moines de Redon possédaient des biens, il
y avait, sous l'autorité des évêques, des archidiacres 12 , des chanoines 13 , des
chantres 14 , des doyens ruraux 15 , des chanceliers 16 , des écolâtres ou maîtres
d'école 17 , des trésoriers 18 .

La plupart des offices institués dans les églises épiscopales se retrouvaient
naturellement dans les abbayes. Soumis, dès f origine , a la règle de saint
Benoît, le monastère de Saint-Sauveur de Redon était gouverné par un
abbé librement choisi par les moines.

' Charte Roton. p. 217 «Howori mair in
«plebe Catoc.» «Cumiau major Size plebis
(Ibid. p. 36o). «Eppo major in Camliciaco.»
(Ibid. p. 353; et ef. p. 202, 228, 325.)

2 Ibid. p. 21o.
3 Ibid. p. 203.

4 Ibid. p. 322.
Ibid. p. 237, 248.
Ibid. p. 234, 236, 237, 248, 25o, 256,

267, 314, 336.
7 Ibid. p. 270.

8 Ibid. p. 317, 32o, 33o.
Ibid. p. 253, 267, 268, 316.

19 Charte!. Roton. p. 26o.
Ibid. p. 267.

" Ibid. p.233, 249, 254, 255, 262, 3oo,
33o, 348, 351.
" Ibid. p. 299, 38i.
74 Ibid. p. 33o.
" Ibid. p. 86, 146, 147, 163, 211, 223,

224, 225, 226, 229, 230, 250, 263, 281,

291, 307, 3o8, 322, 329, 33o.
16 Ibid. p. 233, 383.
" Ibid. p. 243, 291, 308, 351.
18 Ibid. p. 249.
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Le premier dignitaire, après l'abbé, se nommait prœpositus ou prévôt.

Leuhemel, le premier, exerça cette charge auprès de saint Conwoion , et il
ressort de la vie de ce saint personnage que son adjoint avait, en grande
partie , la direction des affaires matérielles de la communauté. Outre le
prsepositus ou prévôt de l'intérieur, il y avait des prieurs ou prévôts chargés
d'administrer, au dehors, de petits monastères appelés cellt e , et, plus tard ,
obedientice, prioratusi.

Les autres officiers monastiques, à Redon, étaient le cellerier, cellarius 2 ;

le gardien des reliques , castos reliquiarum 3 ; l'aumônier, eleemosynarius,
lequel présidait aux distributions faites aux malheureux et avait la direction
de l'hospitale pauperum ; enfin, le portier, ostiarius', qui gardait la porte
du couvent.

CHAPITRE IX.

s I".

De la condition des terres.

Les érudits du dernier siècle ne voulaient pas qu'aucune règle eût pré-
sidé, dans les sociétés naissantes, au partage des biens. En ces temps primi-
tifs, croyait-on, la terre appartenait au premier occupant, et le droit de la
force régnait seul parmi les hommes à demi sauvages.

Cette opinion est complétement démentie par l'histoire..
Des textes formels de César et de Tacite , d'antiques coutumes germaines

et bretonnes, attestent, en effet, que les nations , aux époques les plus re-
culées, ne se partageaient pas arbitrairement le sol sur lequel elles devaient
plus ou moins longtemps séjourner. « C'étaient, dit César, les magistrats et
« les princes de chaque peuplade qui, réunis en assemblée, assignaient aux

Chartul. Roton. p. 237, 240, 248, 260,
261, 266, 294, 298, 3o3, 3o8, 31o, 314,
320, 329, 33o, 335,336, 338.

= Ibid. p. 220.

Chartul. Roton. p. 367, 368.
" Ibid. p. 182; cf. D. Mor. Vita S. Conwoioni,

Pr. t. I, col. 246.
Chartul. Roton. p. 111.
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« familles germaines leur portion de territoire'. » Tacite, cent ans plus tard ,
tenait à peu près le même langage : « Les campagnes, dit-il, sont successi-
« vement occupées par les tribus , en raison de la population (pro numero cul-
« toram), après quoi l'on distribue un lot à chaque cultivateur »

Chez les anciens Bretons, les choses ne se passaient pas autrement. Les
coutumes recueillies par Hoël le Bon, vers gbo, ont conservé plus d'une
trace de cette répartition primitive de la terre entre les tribus et les familles :
« Les frères se partagent ainsi le sol : quatre erws sont attribués à chaque

tyddyn ou domaine. A la vérité, Bleddyn, fils de Cynvyn, modisia cet usage
« asin que f uchelwr, ou homme libre, eût douze erws, le mab-aillt huit, et
(, le tenancier inférieur quatre; cependant il est plus ordinaire que le tyddyn
e se compose de quatre erws 3 . »

On verra tout à l'heure que, dans l'Armorique, les Bretons se distribuè-
rent avec non moins de régularité le territoire qu'ils venaient d'occuper.

Les terres ainsi morcelées n'étaient point des propriétés privées dans le
sens absolu du mot : elles appartenaient, en effet, moins à l'individu qu'à
la famille, et restaient - sous la dépendance de la communauté. C'est ce
qu'attestent les charges diverses qui grevaient ces biens, comme, par
exemple, l'obligation imposée aux possesseurs de porter les armes pour la
défense commune; l'interdiction de vendre aucune terre sans autorisation
du prince 4 ; enfin la prescription d'après laquelle tout domaine sans maître
devait faire retour au roi réputé, le représentant de la société générale 5 .

Cette organisation de la terre une fois admise, — et tout le monde la
doit admettre, car elle est incontestable, -- le caractère politique du régime
féodal s'explique facilement : il n'y faut point voir une institution née,
comme par hasard, après la mort de Charlemagne, mais un fait naturel
amené par la force des choses. La société ayant besoin d'être défendue
contre les attaques du dedans et du dehors, la terre ne pouvait, cela se
conçoit facilement, appartenir qu'à des hommes de race fibre, jouissant de

« . . . Neque quisquam agri modum certum
«atque fines habet proprios, sed magistratus et
« principes gentibus cognationibusque homi-
« num , qui una coierunt , quantum et quo lace
visum est, agri attribuunt, atque anno post

« alio transire cogunt. » (Cœs. de Bell. gal'. VI,
xxii.)

2 «Agri pro numero cultorum ab universis

«per viees oecupantur, quos mox inter se meurt-

« dum dignationem partiuntur; fa'eilitatem par-
« tiendi camporum spatia prasstant. Arva per
« annos mutant et superest ager.» (Tacit. Ger-

man. xxvi.)

Ancient laws of Wales, t. I, p. 166, S 1.
Ibid. p. 18o, S 18.
Ibid. p. 2o2, S 9.
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tous ses droits de cité, et capables de défendre, l'épée à la main, leurs biens,
leur personne, la société. La propriété était donc, de fait, pour l'individu,
le signe et la condition de la liberté; elle lui donnait une signification poli-
tique; elle faisait de lui un civis optimo jure. Or de ce caractère de la terre
indépendante découlaient les conséquences que voici :

° L'homme de race non libre, la femme, ne pouvaient posséder la terre l ;
2° Cette terre ne devait être aliénée, à aucun titre, sans le consente-

ment des héritiers et des proches parents;
3° La terre appartenait, sans aucune restriction, au propriétaire; il y

était souverain, puisque personnes et choses se trouvaient dans sa main.
Dom Lobineau suppose que, débarqués en Armorique, les tyerns qui

venaient, avec les débris de leurs clans vaincus, y fonder une nouvelle pa-
trie, partagèrent le sol presque désert de la péninsule 2 entre leurs compa-
gnons d'exil et les rares habitants qu'y avaient laissés l'esclavage, le fisc et les
pirates saxons s. Chaque plou eut un chef, ou mactyern, autour duquel se
groupèrent les fugitifs que chaque victoire des Anglo-Saxons faisait asfluer de
ce côté-ci du détroit. Ces nouveaux venus devinrent, selon l'occurrence ,
les vassaux ou les tenanciers des compatriotes qui les avaient précédés.
Quelques-uns, comme Harthec l'exilé (homo transmarinus), se trouvant
assez riches pour acheter des domaines considérables aux petits souverains
du pays, se placèrent sous leur recommandation , et , devenus des seigneurs
de fiefs, ils recherchèrent, à leur tour, des vassaux capables de les défendre.
De là l'origine des arrière-fiefs soumis aux mêmes obligations que les fiefs
primitifs.

La société organisée de la sorte, et, pour ainsi dire, étagée de la base au
sommet, les princes et les seigneurs durent aviser aux moyens de transfor-
mer en guérets une partie de leurs friches et de leurs broussailles. Dans ce

La femme et l'homme qui n'avaient pas de
terre ne pouvaient remplir, selon la loi cam-
brienne, aucune espèce d'office, « n'étant pas
« appelés à porter l'épée et à répondre à s'appel
« de la trompette.» On lit dans ce même para-
graphe : « Qui ne possède pas de terre ne doit
« pas se servir de l'épée, puisqu'il n'a pas de
« terre à défendre; il n'est pas juste, en effet,
«qu'on perde la vie ou l'un de ses membres
«pour le compte d'autrui.» (Ancient laves of

Wales, t. II, I. XIII, p. 563, S 244.)

2 Nous avons établi, dans plusieurs passages
de ees prolégomènes, l'état de dépopulation de
la Gaule, et tout particulièrement de l'Armorique,
sous les derniers empereurs. M. de La Borderie,
dans son Annuaire historique de Bretagne, pour
s 86o, a rassemblé des textes empruntés à divers
légendaires, pour prouver que cette dépopula-
tion, eonstatée par les lois impériales, ne sit que
s'accroître durant les invasions barbares.

3 Voyez plus haut, p. ni et suiv.
a Voyez plus haut, p. Lxxxix.
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but, ils divisèrent leur propriété en deux parties : rune forma le domaine
propre du possesseur de fief; l'autre fut distribuée .à des colons, à des cen-
sitaires, qui l'exploitèrent à des conditions plus ou moins onéreuses. Il
résulta de cette organisation deux sortes de biens : les uns placés entre les
mains des seigneurs, et qui, pour cette raison, étaient réputés nobles; les
autres, confiés à des servi, à des colorai, et qu'on tenait, à cause de cela ,

pour serviles.
Nous avons établi plus haut que moeurs, langue, institutions civiles et

religieuses, tout, dans la Bretagne proprement dite, avait été importé par
les fugitifs des ve et vie siècles. Les pages qu'on va lire fourniront de nou-
velles preuves à l'appui de notre thèse.

s II.

De l'alleu.

S'il faut en croire le savant germaniste Grimm, le mot alodis dériverait de
al, tout , entier, et de oc l, bien (mere propriom). C'est dans ce sens , en
effet, qu'on opposait l'alleu aux acquets 1 . Mais le mot fut appliqué, plus
tard, à toute terre possédée en propre par héritage, par achat ou par do-
nation 2 .

Selon le jurisconsulte Eichhorn, l'alleu était, primitivement, la propriété
de l'homme libre, qui, roi dans son manoir, chef, juge de ses vassaux,
maître de ses fiefs, ne relevait, comme on l'a dit ensuite, que de Dieu et
de son épée. Cette indépendance de l'alleu est exprimée, dans deux de nos
actes bretons , en termes des plus expressifs :

« La charte suivante a pour but de faire connaître et de transmettre à l'avenir
« qu'un homme nommé Wrwelet vint demander au mactiern Jarnhitin un
« asile où il pût faire pénitence de ses péchés; et, en effet, le mactiern lui
« concéda le lieu de Rosgal, qui s'appelait aussi Botgarth. Mais, Wrwelet étant
0- mort, Worworet , son fils, s'en vint à Lisbedu, apportant avec lui deux
« flacons d'excellent vin, et là, sur sa requête; Jarnhitin, en qualité de
0prince héréditaire de Pleucadeuc, lui donna licence de défricher, dans la

' «Tam de asode quam de comparato. » (Bré-
quigny, Testam. Aneridi, ann. 685, p. 302.)

Chartul. Raton. p. 15, 31, 32, 34, 39, 47,

99, loi, 116, 117, 123, 127, 128, 132,
i 33, etc.
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« forêt voisine de Lisbedu , autant de terrain qu'il pourrait, et d'y vivre aussi

« indépendant qu'un ermite au désert, où Dieu seul commande en sou-

« verain 1 .»
Ailleurs, un Breton de la paroisse de tillac, ayant nom Wenerdon , vend

au prêtre Sulcomin le domaine de Tonouloscan, et, dans l'acte, qui porte
la date de 8112, le vendeur déclare qu'il livre sa terre libre de toute espèce
de servitude, telle qu'une île située au milieu des mers : « dedit istam terram
«pro isto pretio, sicut de transmare super scapulas suas in sacco suo detu-

(t lisset , et sicut insola in mare, sine fine, sine commutatione, sine jubeleo

«anno, sine exactore satrapaque, sine censu et sine .tributo alicui homini

« sub ccelo 2 . »
Assurément, la terre libre, indépendante, ne saurait être plus nettement

définie. Et cependant, chez les Bretons, nous l'avons déjà fait observer,
cette terre libre n'était pas, elle-même, exempte de toute espèce d'impôt.
En effet, dans l'acte rapporté ci-dessus, une réserve est nettement stipulée :
« (dedit istam terram) sine censu et sine tributo alicui homini sub ceelo,

prœter censam revis.» Tout domaine libre, en Armorique, était donc sou-

mis à un impôt royal. C'est ainsi que, dans la Cambrie, les manoirs libres

étaient assujettis à payer au brenin , chaque année, un impôt d'une livre

d'argent 3 . Mais ce n'est pas tout ; l'indépendance de l'alleu armoricain su-

bissait d'autres restrictions encore :
«La fin du monde approchant, etc. moi, Ostroberte , et aussi Wandre-

« fred , mon époux, nous avons donné et donnons aux moines qui servent
Dieu et professent la règle de saint Benoît dans l'abbaye de Redon, les

« alleux dont nous sommes possesseurs en Cournon , sur la rivière de Cher... 4

« et ces alleux nous nous en sommes dessaisis sous l'autorité et avec la per-

« mission du glorieux prince Salomon 5 . »
On le voit donc, ces alleux eux-mêmes n'étaient, en réalité, que des

fiefs, puisqu'il fallait l'autorisation du roi pour les transmettre par dona-
tion. Cette coutume, au surplus, n'est, comme tant d'autres, qu'une sorte de
dérivation des antiques lois de l'île de. Bretagne, car on lit dans le recueil

d'Hoél le Bon les paroles suivantes :

1 Chartal. Roton. p. 217, ann. circiter 825. 4 Cette paroisse a été détruite par les Nor;
2 Ibid. p. 103. mands.
3 Ancient laws of Wales, t. 1, p. 188, S 14 5 Charte Roton. p. 45. — Cf. Ancient laws

et 15. 	 of Wales, t. 1, p. 18o, S 18.
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«Il es,t interdit de vendre ou d'engager une terre sans l'autorisation de
« l'arglwydd ou seigneur supérieur de la contrée 1 . »

s III.

Des hereditates. — Des bénéfices. - De la précaire.

1. J'ai prouvé plus haut que les hereditates du Cartulaire de Redon
étaient tout simplement des bénéfices héréditaires. Ce n'est point â dire,
toutefois, qu'il n'y eût, au ixe siècle, que ce genre de bénésices en Bre-
tagne. Nous voyons en effet, vers 863, saint Conwoion donner en bénéfice
à Wrweten la parcelle de terre nommée Ranjarnoc; et, dans l'acte de con-
cession , il est dit que quatre fidéjusseurs furent choisis afin d'attester, dans
l'occasion, que la terre n'était point une hérédité, mais bien un bénéfice
dont l'abbé de Redon pouvait disposer â sa guise 2 .

2. M. Guérard, dans ses savants prolégomènes sur le Polyptyque cl' Irminon ,
fait observer que rien, dans les concessions bénéficiaires qu'il a eu l'occa-
sion d'examiner, ne sent la seigneurie ou ce qu'on nomma plus tard le fief.
«Il ne faudrait pas croire, ajoute le docte écrivain , que les bénéfices étaient,
« dès l'origine, ce qu'ils furent au xe siècle 3 . » J'avoue que, a priori, j'ai tou-
jours pensé, comme M. Laboulaye 4, que ses faits ne se prêtent pas aux
révolutions successives imaginées par certains jurisconsultes. Il me semble
que, dès le principe, le bénéfice « sentait la seigneurie, » et que, le plus
ordinairement, il ne se renfermait pas dans le simple exercice de la propriété.
Au surplus, en supposant que l'observation des savants dont je parle fût
fondée en ce qui concerne la France, il est certain qu'en Bretagne l'obli-
gation féodale se rencontre dans les concessions bénéficiaires les plus an-
ciennes 5 .

3. On appelait précaire, au moyen âge, toute concession viagère des
biens de l'Église, soit qu'on recommandât sa propriété et qu'on la reprît

Ny dyly nep gwerthu tyr nai brydau heb
gannyat argluyt, etc. (Ancient laws of Wales,
t. I, p. i8o,S 18.)

a Chantal. Roton. p. 5o. Cf. p. 72.
Guérard, Polyptyque d'Irminon, Prolégo-

mènes, p. 5io.
4 E. Laboulaye, Histoire de la propriété en

Occident, p. 337. — a H me sembse, ajoute se
savant jurisconsulte, que pour l'histoire des
bénésices on s'est trop facilement contenté
d'une étude superficielle des mots, sans alser
au fond même des choses. » — Rien n'est plus
vrai.

Chartul. Roton. p. 172.
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seulement en usufruit, soit que l'Église joignît une donation à la propriété
qu'elle rendait en usufruit.

On sait que la durée du précaire était déterminée, et qu'elle se bornait
d'ordinaire à la vie du preneur et à celle de sa femme, s'il était marié 1 . Il
n'était pas rare, cependant, que des donateurs réservassent le précaire à
leurs descendants, avec obligation de payer la redevance à laquelle ils étaient
eux-mêmes assujettis 2 .

S IV.

Des différentes espèces de biens. — La manse, le ran , le tirait, la villa (ker),
le bot, la villaris , etc.

Les manses dont il est parlé dans le Cartulaire de Redon étaient situés
dans les diocèses de Vannes , de Saint-Malo et de Nantes 3 . On appelait
manse tantôt l'habitation toute seule 4, tantôt le domaine avec la maison et
les autres bâtiments nécessaires à une exploitation rurale 5 .

M. Guérard, dont les savantes investigations ont épuisé la matière Ô, a dit
que le manse , chez les Germains, était «l'élément constitutif de la propriété
« et de la possession'. » Rien n'est plus vrai. Chez les anciennes peuplades
de la Germanie, comme parmi celles de la Scandinavie et de la Bretagne,
c'étaient les princes et les magistrats qui distribuaient aux associations de

familles (gentibus, cognati .onibusque hominum) le terrain qu'elses devaient
cultiver '. Or, il semble résulter de recherches assez approfondies sur les
institutions des anciennes tribus européennes, que, dans chacune de ces
tribus, l'homme libre recevait un petit domaine d'une étendue détermi-
née. Notre du Cange, auquel rien n'échappait, pour ainsi dire, a inséré les
lignes suivantes dans son immortel Glossaire : « BOEL. — Andreas Suenonis

Caneiani, t. 11, p. 432.
2 Chartal. Roton. p. 36, io6, 	 114,

122, 169, 17o, etc.
3 Ibid. p. 5, 6, 7, 26, 32, 165, 174,177,

199.
4 n... Villa juris naei... cum manso et aliis

mansiuneulis » ( Chart. Roton. p. 5). ... Ti-
tt grau Botiouuernoc et eouuenran qua voeatur
Rangleumin, cum manentibus et mansibus D

(ibid. p. 6). a Villa qua vocatur Uuiniau cum

« mansis et manentibus (ibid. p. 7; cf. p. 165,
174).

a... Vendidi... mansum meum cum cas-
«sis et adiaciis, cum ornai supraposito in se
ihabente, tam terris, etc. » (Ibid. p. 26.)
a ... Vendidi... mansum meum cum toto adi-
aficio suo.» (Ibid. p. 177.)

Guérard, Polyptyque d'Irminon, Prolégo-
mènes, p. 577-612.

7 Ibid. p. 601.
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« archiepiscopus Lundensis I. IV, Legum Scanie. cap. r : Cujus dimension tota
ct villa in cupules redigitur portions, quas materna lingua valgariter boel appel-
« lant, et nos in latino sermone mansos possumus appellare , earurn fundis inter
« se, prcediisque inter se, fundis ipsis adjacentibus adœquandisl.»

Il y a tout lieu de croire que primitivement ce boel scandinave était,
comme le manse germain et le ran des Bretons, la portion de terre affectée
à l'homme libre. Aussi M. Guérard est-il pleinement dans le vrai lorsqu'il
conjecture que, à l'origine, tous les manses durent être de même nature,
chez les Francs, c'est-à-dire ingenuiles 2 .

On a prétendu que la contenance des manses était, très-anciennement, de
douze bonniers 3. Telle n'est pas l'opinion de M. Guérard; mais, quoi qu'il
en puisse être, nous ferons remarquer que, d'après un manuscrit du
xi» siècle 4, la quantité de froment nécessaire pour ensemencer un bonnier
était la même que celle qu'on jetait sur le ran armoricains , c'est-à-dire de
quatre modii 6 .

Les mots villa, tigran , cowenran , bot, virgada 7 , lesquels sont souvent subs-
titués, dans les chartes, au mot ran, indiquaient une tenure à peu près ana-
logue 8 .

On appelait villares ou valide. des domaines de moindre étendue 9 .

' Du Cange, édit. Didot, t. I, p. 711, v° BoeL
— Cf. Ihrii , Glossar. Sueo. Goth. y. I , eol. 2 o :
«Denis boe, habitare.» — Voy. M. Edelstand
Duméril , dans son Diction. du patois normand.

2 Guérard, Polyptyque d'Irminon, Prolégo-
mènes, p. 584.

3 Voir la Théorie des lois politiques de la
monarchie française, par M' de Lézardière,
t. Il, p. i i, p. I, I. III, c. vu. — Cf. Guérard,
Polyptyque, Prolégomènes, p. 6°8-609. Ces
manses ecclésiastiques contenaient, en géné-
rai, douze bonniers.

4 Consuetudine vulgari unus bonnarius se-
« ritur frumenti modiis iv, sed minoris; de sili-
« gine tribus, de spelta x, de avena vi, etc.»
(Ms. de la Bibi.. imp. Saint-Germ. lat. tee,
f6 13o.)

Chartul. Roton. p. 3o, 44, 49, 51,52, 53,
112, 117, ii8, 122, 131, 134, ete.

Il y a aussi quelques rares de vil modii de
brace (Chartul. Roton. p. 9, 36, 119, 205).

«Tradidit Catluiant filium suum... et de-
« dit cum eo virgadam terrœ qua; appellatur
«Chenciniac, qua: alio nomine nuncupatur
«Ban Conmorin, et aliam portiunculam qua3
d dicitur Ran-Hinwal. (Chartul. Roton. p. 22.)

— «Donavit Rethwobri in virgadas quœ sic
« nominantur : Ran Haesmonoc, Ran Anaumo-
« noc, Ran Trehan.» (Ibid. p. 137.)

8. « Villa Winiau et Ran Winiau.» (Chartul.
«Roton. p. 7 et 8.) — « Villa quœ vocatur Ban-
« carvan, in Ploilan. (Ibid. p. 64.) — Ban quœ
« vocatur Bothgellet et aliam villam quœ nuneu-
« patur, ete. » (Ibid. p. 122. ) — a Dedi eis inona-
« ehis (Ego Riwalt) 6qm Bot Lowernoc et con-
e tvenran quœ vocatur Ban Gleumin » (Ibid. p. 6.)
— « Dedit Urmoed agrafe Ran Mante, etc.»
(Ibid. p. 41.) — « Dedit Comaltcar alodum suum ,
e id est Ran-Riantear.» (Ibid. p. 43.)

° Chartul. .Roton. p. 37, 63, 77, 121, 124,

133, 150, 172.
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Le monosyllabe ker, qui entre en composition clans un si grand nombre
de noms de lieux, chez les Bretons, s'appliquait primitivement à une de-
meure fortifiée 1 ; mais plus tard le mot fut employé pour désigner indis-
tinctement un château, un petit manoir, une simple métairie.

La tenure à moitié (medietas) ne paraît avoir pris de l'extension en
Bretagne qu'après l'expulsion des Normands.; c'est alors, en effet, qu'on
voit les medietarii 2 , les villani 3 , les accole, les ruricolœ 4, remplacer dans les
actes les servi, les coloni, les heredes.

Dans les diverses tenures que nous venons d'indiquer il y avait :
° Des forêts (coet , cran) dont les seigneurs concédaient souvent des por-

tions assez considérables à leurs vassaux 5 ;

f Des vignes qui occupaient en Bretagne une plus vaste étendue
qu'aujourd'hui 6 ;

3° Des plantations de pommiers (pomaria)' dont les fruits ne furent pour-
tant employés qu'assez tard à faire du cidre 8 ;

à° Des vergers où s'élevaient diverses sortes d'arbres fruitiers, viridaria 9 ;

5° Dés futaies d'aunes et de hêtres, vernetai°, faginetan;
6° Des prairies et des pacages, prata , pascua (en breton loc'h), qu'arro-

saient de nombreux cours d'eau 12 ;

7° Des jardins (horti) destinés principalement à la culture des légumes,
des racines et des herbes à l'usage de l'homme 13;

8° Des culture, champs où l'on récoltait des céréales 14 ;
9° Des bordages, borderie 15 ;

Caer, murus, oppidum, urbs (Davies).
(Voy. Chantal. Roton. p. 198, 242, 327.)

• Chartul. Roton. p. 267, 270, 3oi, 319,.
321.

Ibid. p. 231.
4 Ibid. p. 119, 239.
• Ibid. p. 13, 88, 217.
• Ibid. p. 33, 70, 157, 158, 161, 283,

289, etc.
7 Ibid. p. 35.

M. L. Delisle eite un passage de la Vie de
saint Guénolé d'où il résulte que l'usage du
cidre était pour les moines une preuve d'austé-
rité et de mortification. (Études sur la condition
de la classe agricole, p. 1171.) Des vers de Bau-

dri de Bourgueil attestent qu'à la sin du xi° sièele
la bière était eneore la boisson ordinaire des
Normands. (Ibid. p. 479, n. 6o.) Dans une charte
de notre Cartulaire (ann. 1062, p. 383) il est
parlé d'hydromel, de cervoise, de vin aroma-
tisé (pigmentum); mais de eidre, pas un mot.

Chartul. Roton. p.• 265.
i° Ibid. p. 12, 119, 120.

Il Ibid. p. 92.
12 Dans notre Cartulaire tout domaine est

toujours transmis cum pratis , pascuis , etc.
13 Chantal. Roton. p. ,i3, 157, 166, 253,

255, 319, 335.
14 Ibid. p. 166.
15 Ibid. p. 26A.
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1 d' Des moulins, molendinal ;
1 1° Des salines, saline, situées dans la presqu'île de Guérande 2 .

Des églises , des chapelles étaient aussi comprises dans la catégorie des biens
qui se transmettaient par vente ou par donation. Il est souvent fait mention ,
dans notre Cartulaire, d'églises données ou vendues par des laïques qui les
avaient reçues en héritage ou s'en étaient emparés par la violence 3 .

Quoique, dès le me siècle, le fief se fût complétement constitué dans la
presqu'île armoricaine, sous le nom d'hereditas , on remarquera que les ex-
ptessions étrangères de feviam , fevam , feodam , feadam 4 ne se montrent que
dans la seconde section de notre Cartulaire, dont les actes se réfèrent au
xi° siècle, c'est-à-dire à une époque où les invasions normandes avaient à
peu près anéanti la Bretagne antique 5. Après la tourmente , la presqu'île
armoricaine, longtemps délaissée par ses princes et ses seigneurs, fut, en
quelque sorte, renouvelée; des institutions qui régissaient autrefois le pays
quelques débris furent seuls conservés.

CHAPITRE X.

S I".

Des impôts publics et des redevances privées.

M. B. Guérard a soutenu, on le sait, que le système financier des Romains
fut promptement détruit par les Francs, et que ceux-ci, maîtres de la Gaule ,
se hâtèrent d'y réduire la chose publique en chose privée 6 . L'opinion con-

Martul. Roton. p. 23o, 249, 253, 264,
265, 269, 271, 283, 285, 289, 293, 295,

3o1, 319, 321, 323, 332, 35o.
2 ibid. p. 19, 2 1 , 48 , 57, 64, 71, 74, 78,

13o, 13i, 181.

Voy. plus haut, p, ccxvn.
4 Charnel. Roton. p. 265, 267, 285, 295.—

C'est en 995 que le mot fief paraît pour la pre-

mière fois, à ma connaissance du moins, dans

un aete breton : «Hc cartula indieat quod

« dedit Conan Britannorum prineeps... villas
e tres quas Main nepos archiepiseopi tenebat de
«eo in pheuu... et villatn Perdutit quas Borges

«tenebat in pheuu sicut supradictus vir, etc.»
(Voy. D. Mor. Pr. t. I, col. 350-351.)

5 Voy. plus haut, p. man-tus.
6 Guérard, Polyptyque flirminon, p. 657-

658. Cf. avec un rapport de s'auteur, Bibl. de
l'École des chartes, t. I, p. 336-342.
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traire, soutenue par Lehuërou et par Championnière, me paraît, je l'avoue,
beaucoup plus probable'. Mais, quoi qu'il en puisse être, il est certain du
moins que, chez les Bretons de l'île et du continent, un impôt public con-
tinua d'exister après la chute de l'empire. On a vu que, dans le pays de Galles,
les manoirs libres devaient payer, chaque année, une livre d'argent au prince 2 .

Or, les petits souverains de la Bretagne armoricaine prélevaient, de même,
sur toutes les terres libres, un muas regis. On lit, en effet, dans l'une des
anciennes chartes de notre Cartulaire que Wenerdon vendit au prêtre
Sulcomin, moyennant un prix convenu, la terre de Tonouloscan « sine finie,
«sine jubileo anno, sine exactore satrapaque , sine opere alicui homini sub

ccelo, proeter CENSUM REGIS 3 . » Certes, on ne dira pas qu'ici le census regis
soit un indice de transformation de quelque tribut public en redevance
privée. Autre fait : On lit dans une charte du ixe siècle que deux tyerns
bretons qui, pendant trois années, s'étaient frauduleusement soustraits au
tribut qu'ils devaient payer à Nominoë, comme possesseurs d'une hereditas,
furent condamnés à expier cette faute en faisant au prince la cession de
deux randremes 4. Rien encore ici, l'on en conviendra, qui ressemble, le
moins du monde, à une redevance privée.

Les établissements ecclésiastiques n'étaient pas exempts, eux-mêmes, de
toutes charges envers le souverain. Aussi voit-on Alain Rébré concéder
aux religieux de Redon le gaaloir qu'il prélevait sur tous les monastères de
ses états 5 .

Au nombre des charges publiques, il faut aussi placer les droits extraor-
dinaires, appelés aides et qui n'étaient dus aux seigneurs que dans certains
cas exceptionnels. En Bretagne, ces aides étaient réclamées en quelques

1 _.Lehuêrou , Institutions mérovingiennes,
p. 264, 32o. — Championnière, De la pro-
priété des eaux courantes, Paris, Hingray, 1846.
Il a été publié de cet ouvrage une très-remar-
quable analyse par M. Bordier, Biblioth. de
l'École des chartes, 2° série, t. IV, janvier et fé-
vrier 1848, p. 193, 228. — Personne n'ignore
que fa question de savoir si l'impôt public avait
été conservé par les Barbares a été très-vive-
ment discutée, au xvie siècle, par Boulainvil-
tiers et par Dubos, le premier soutenant que
les Gaulois et les Romains payaient seuls des
redevances en qualité de serfs, le seeond affir-

niant que Gaulois, Romains et Francs étaient
tous assujettis aux contributions publiques. La
question mise au concours, en 1836, a donné
naissance à deux mémoires, l'un de M. Baudi
de Vesmes, l'autre de M. Guadet. Ce dernier a
seul publié un résumé de son travail, que Le-
huêrou a compsété avec une rare sagacité dans
ses Institutions mérovingiennes. 	 "-

2 Ancient laws of Wales , t. I,p. 188,S 15.
3 Charte!. Boton. p. io3.
4 Ibid. p. 82.
5 Ibid. p. 25o.
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circonstances que la très-ancienne coutume énumère en ces termes : (1 En Bre-
« taigne peut len user de plusieurs aies; len doit ayder le seigneur à marier
« sa fille, une tant seulement... la seconde aie est quand le seigneur est fait
« chevalier et aussi son esné.. . la tierce aie est quand le seigneur vait en loust
« ou chevauchée ou en guerre et en deffense de guerre pour le prou sit com-
« mun.. • s'il estoit prins des ennemis et len le peust avoir à renczon, chascun
« de ses hommes le doit ayder à poyer sa renczon, selon que chacun aura
« de bien... la quarte aie est quand le seigneur est arresté, prins et dé-
tenu, et len peust avoir o plege à certaine peine, les hommes à chacun

« d'elx que len voudra prendre sont tenus de le délivrer... la quinte aie
« est quand le seigneur achepte à sa presmesse ou retroit le héritaige son
« presme, ses hommes sont tenus lui avancer tout quant que ils lui doyvent
« de rente en l'année'. » Il ne faut pas oublier que la rédaction de cette
coutume ne peut pas, selon Hévin, être postérieure à 133o.

L'obligation de payer la dîme était aussi, du moins depuis le règne de
Charlemagne, une charge publique. Ce fut plus tard que cette prestation
passa des mains de l'église dans celles des seigneurs, qui, selon l'usage, fin-
féodèrent à des vassaux.

S II.

Des redevances et des services.

Les redevances , les services, les corvées! que de fois ces mots n'ont-ils
pas servi de texte aux légistes du temps passé pour exciter contre le moyen
âge les préventions de la mustitude' ! Et pourtant, Championnière, Le-
huêrou l'ont démontré 3 , l'institution remonte plus haut : c'est en esfet un
legs des Romains de la décadence; c'est l'un des nombreux stigmates qu'ils

La très - ancienne coutume de Bretagne,
ehap. cciszir.

2 M. Guizot sui-même, emporté par le tor-
rent, a éerit ee qui suit : « On peut remonter le
« eours de notre histoire et s'y arrêter où l'on
« %oudra: on trouvera partout le régime féodal
« considéré par la masse de la population comme
«un ennemi qu'il faut combattre et exterminer
« à tout prix.» Assurément de telles paroles ne

seraient pas écrites aujourd'hui sans eorrectif
par le grand historien. Championnière a par-
faitement établi qu'il y a deux choses dans les
institutions seigneuriales, le fief et les droits de
justice. Or, c'est manquer complétement d'é-
quité que d'appliquer à l'un les anathèmes qui
frappèrent justement l'autre.

3 Voy. plus haut, p. cumul, note a.
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ont laissés sur l'Empire, en se retirant devant les Barbares. Notre but, dans
ce chapitre, n'est pas, on le pense bien, de disserter sur les redevances et
les services chez les Bretons. Le détail en serait infini, et nous ne pouvons
disposer ici que de quelques pages. Mais, comme la rente en argent et en
nature était le caractère distinctif de la tenure censuelle, de même que la
foi et l'hommage étaient les caractères de la tenure féodale, il y a nécessité

—pour nous d'examiner la question.
Les principales redevances en usage chez les Bretons armoricains se com-

posaient de rentes en argent, en grains, en bétail, et de menues rentes qui
accompagnaient les autres et consistaient en pain, vin, miel, lin, chanvre.

MM. Guérard et Léopold Delisle ont essayé de classer méthodiquement
et de distribuer sous divers chefs les nombreuses redevances en usage dans
le pays chartrain et dans la Normandie 1 . Quoique les résultats obtenus par
nos deux savants prédécesseurs laissent peut-être quelque chose à désirer,
nous procéderons comme ils l'ont fait, en nous guidant sur l'affinité qui
semble exister entre telle redevance et telle autre.

1. CENSUS. --Nous avons établi ailleurs que les colons payaient un cens
déterminé. Cette rente, une fois fixée, devait en effet rester invariable. Il en
était ainsi dans le pays de Galles; et ailleurs, chez les Wisigoths, la redevance
ne pouvait non plus être augmentée qu'après plusieurs générations, lorsque
le concessionnaire avait mis en culture un terrain d'une certaine étendue 2 .

2. CONSUETUDINES , TALLIA , INCISIO. — Le mot consuetuclines désignait le plus
ordinairement des droits anciens établis par l'usage. La taille, tallia, incisio,
était au contraire une charge éventuelle, établie plus ou moins arbitraire-
ment par les princes et par les seigneurs. Nous voyons cependant le mot con-
suetudo employé dans le même sens que taille dans une charte de 1 1 o8 où
l'abbé de Redon se plaint au duc de Bretagne de l'injuste impôt (injustam
consaetadinem) établi récemment sur les vassaux de l'abbaye, ad cedificationem
castri quod Blaen nuncupatur 3. Dans une autre charte, il est parlé d'une cer-
taine coutume (consuetado) imposée aux hommes de Saint-Sauveur de Redon
par le duc de Bretagne, et qui, dans le langage vulgaire, s'appelait taille 4 .

B. Guérard, Cartul. de Saint-Are de Char-
tres, p. 113. — Léopold Delisle, Études sur la
condition de la classe agricole en Normandie,
p. 56-92.

2 Leg. Wisigoth. X , t. I, 1. mir.

3 Chartul. Roton. p. 291. — Cf. ibid. p.239,
267, 268, 271, 272, 289, 304, 3111, 3s9,
323, 325, 343, et particulièrement p. 314.

4 Ibid. p. 323. — Conee,ssit (Alanus co-
.mes) quandam consuetudinem quam super
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3. PASNAGIUM. — Le pasnage était le droit de mener les pourceaux

paître le gland et la faîne dans les bois, moyennant une faible redevance
que l'usager payait au seigneur et qui s'appelait aussi pasnagium 1 .

4. VILLANAGIUM. — Ce que nous avons dit plus haut de la tenure en

villainage 2 nous dispense d'en reparler ici.

5. MOLENDINA 3 . — La possession d'un moulin où les habitants d'un dis-
trict plus ou moins étendu devaient faire moudre leurs grains était chose
importante, au moyen âge. Aussi les moines qui fondaient un bourg obte-

naient-ils ordinairement du seigneur de la contrée la propriété de quelque
moulin avec privilége exclusif de mouture a .

6. FURNUM, FURNATICUM. — L'obligation imposée aux villains de cuire

au four du seigneur constituait, en faveur de ce dernier, un revenu con-
sidérable, car il percevait un droit non-seulement pour la cuisson, mais en-

core pour la vente du pain.
7. MANAHEDA. — On appelait ainsi une redevance qui se payait d'or-

dinaire en chevreaux ou en brebis 5 et qui correspondait, selon toute appa-
rence, au multonagiam 6 du pays gallo '.

8. TELONEUM, NAVIGIUM. — Le tonlieu était un droit sur les marchan-
dises transportées par terre ou par eaux. On appelait navigium un impôt

surles navires chargés de provisions 9 .

« homines Saneti Salvatoris hahebat, que vulgo
a talliam nuneupatur, nos incisio nem nomina-

(1 MUS. »

1 Charte?. Roton. p. 332. Cf. avec les • use-
menu de la forêt de Brésilien. Voy. Éclaircisse-
ments. — Je renvoie aussi le lecteur curieux au

chapitre très-intéressant de M. Léopold Delisle
sur les forêts (Études sur la classe agricole en
Normandie, eh. mir, p. 334 , 4.17).

2 Voy. plus haut, p. CCLXXXI.

3 Charte?. Roton. p. a3o, 249, 253, 264,
a6g, 3o5 et 35o.

4 Ibid. p. 349 -35o. «Dedit Alanus (viceco-
« mes Castri Noici) terram in predicto castro ,

subi ecclesiam et domus monaehis neeessarias
« et burgum eonstruerent (isti Rotonenses mo-
« naehi). Dedit etiam et preeepit ut quicum-

s que in illo burgo habitarent, non alibi nisi

a ad furnum monachorum coquerent, et ad mo-
s lendinum eorum molerent. »

e Mynn, bœdus, dit Davis, et il ajoute : sic
armorice.» (Voy. Charte?. Roton. p. 29, 209.)

6 Adjecit istis donis (Bernardus de Rupe)
ailsas eonsuetudines quas habebat in Crahn, sci-

« licet frumentagium et multonagium. » (D. Lob.

Pr. t. II, col. 16 a.) —Cf. Chartul. Roton. p. 29:

«Duos agnos in manaheda. Solidum qui appel-
slatur manaheda, multones duos, etc.» (Ibid.
p. 209.)

On sait que ses ehroniques de Saint-Denis
et celle de Froissard distinguent toujours la Bre-

tagne bretonnante de la Bretagne-Gallo. Dans un

aete inséré parmi les Preuves de D. Lobineau ,
on lit ces mots : °Jean du Fou , receveur en Bre-
« taigne . . le duc qui, pour lors , estoit

« en Bretaigne-breton. »

8 Charte?. Raton. p. 81, 192, 244, 253,
258, a84, 295, 296.

9 Ibid. p. 258.

NN
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9. VIN/luxer«. --- Il était perçu , sur les vins apportés par mer dans les
villes, un droit appelé vinagium.i.

10. SALAGIUM 2 MERCHATI , SALINAGIUM 5. — On appelait salagiam le droit
qui se prélevait, dans les marchés, sur la vente du sel au détail, et satina-
gium l'impôt auquel on donna plus tard le nom de gabelle.

11. BRASCIMUM. — En J I o8 , Tangui, vicomte de Poher, en présence
du due de Bretagne et de sa cour réunie à Redon, comme c'était l'usage, fai-
sait don aux religieux de Saint-Sauveur de la dîme d'une partie de ses re-
venus, (, id est annonarum , molendinorurn , pasnagiorum , venationum ,
« brascimorumti. » Dom Lobineau suppose, et sa conjecture me paraît fondée,
que brascimum se doit entendre d'un impôt sur le grain (brased).

12. VENA.Tio. — On appelait ainsi un droit sur le gibier tué à la chasses.
13. GABOL 6. — Chose curieuse, dans une charte de 834 relative à l'ora-

toire de Botgarth, en Vannes, il est fait mention d'une redevance nommée
gabol. Le mot est tout germanique, et l'on s'étonne de le rencontrer sur le
territoire breton. Cependant le fait se peut expliquer historiquement. Gré-
goire de Tours rapporte, en effet, que Frédégonde, voulant se venger de
Beppolen, envoya des Saxons de Bayeux au secours de Waroch, comte de
Browerech. Or, ces Saxons, après la guerre, se fixèrent-ils chez le peuple
pour lequel ils venaient de guerroyer? Aucun texte n'autorise à l'affirmer.
Mais nous ferons remarquer que la paroisse de Bains est appelée Baioca,n
dans un acte du Cartulaire de Redon', et que, au rxe siècle, plusieurs sei-
gneurs du pays portaient des noms évidemment saxons.

14. MANDUCARIUM, GIBUS. — C'était le droit qu'avaient les seigneurs et
les évêques d'aller, une ou plusieurs fois dans l'année, prendre leur repas
soit dans la demeure d'un vassal, soit dans les cures et dans les monastères.
Le droit de East existait très-anciennement dans l'une et l'autre Bretagne; il est
désigné sous divers noms dans les documents latins et s'applique également
à un laïque ou à un dignitaire ecclésiastique. Dans le premier cas, on se ser-
vait ordinairement des expressions mangeriam, prandium, pastus, procuratio;

dans le second cas, les mots cibus, circada , parata, étaient les plus usités 8 .

1 Chartul. Rotor. p. agio.
Ibid. p. 332.

2 Ibid. p. 26o.
Ibid. p. 332.
Ibid. p. 332.

6 Chantal. Roton. p. 12.
Grq.Turon. Hist. Franc. X, x, et cf. Char-

te!. Roton. p. 253.
8 Chartul. Roton. p. 252, 335.
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15. OBLATIONES , PRIMITLE. --- Les oblationes étaient les osfrandes faites
aux églises par les fidèles et dont les seigneurs se réservaient une part les
jours de grandes fêtes'. Par primitice , ou prémices, il faut entendre des pré-
sents offerts à l'autel et dont une partie, après l'office, était portée dans la
demeure du prêtre.

16. CANDEL/E 2 .	 Les candelœ étaient des cierges allumés dans les églises
et qui formaient une branche assez importante de leurs revenus. Les sei-
gneurs laïques avaient coutume d'en revendiquer leur part. On voit, en esfet,
dans l'une de nos chartes, Droal, seigneur de Migron, concéder à l'église
de Saint-Pierre de Frossay ce qu'il prélevait sur les osfrandes des mariés et
les cierges qui s'employaient aux relevailles, « de oblationibus nuptiarum
« et de cundelis purificationum. »

17. &PUMA. — Le droit de mortuage (ebediw) était payé, chez les
Gallois, par les hommes libres comme par les villains 3 . Celui qui tenait une
terre de deux seigneurs devait payer l' ebediw à l'un et à l'autre 4 . Ce droit de
sépulture se retrouve dans les vieilles lois de tous les peuples. Vers l'an I o ho
Droal , seigneur de Frossay, accompagné de sa femme et de ses deux sils,
vint se recommander aux prières du vénérable abbé Catwallon. A cette oc-
casion, il offrit au saint homme et à ses frères, non-seulement le monas-
tère de Sainte-Marie de Frossay et le cimetière qui s'étend jusqu'aux
portes de l'église, mais en outre le tiers de la dîme qu'il prélevait sur ces
biens et qui consistait en grains, poulets, veaux, agneaux, jeunes porcs, lin,
chanvre et droit de sépulture : « De duabus partibus tertiam partem totius
« decime videlicet annone , pullorum , vitulorum, porcellorum , agnorum ,
« lini canabique et sepalturce ecclesia Sancti Petri et de tribus festivitatibus
« anni, scilicet Natalis•Domini, Paschœ et festivitatis Sancti Petri 5 . 7)

S III.

Des services.

1. Que les servi, les coloni, les villani bretons fussent assujettis non-seu-
lement à des redevances, mais encore à de nombreux services, cela n'est pas

1 Chartul. Roton. p. 343. 	 4 Anciens	 t. I, p. 766, S 20.

2 Ibid. p. 343. 	 5 Chartul. Roton. p. 268-26g.
3 Anc.laws of Wales,t. I, p.49 2 , S 19, 20,21.

N .
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douteux. Aussi, pas une vente de terre libre où ne se trouve la stipulation :
« sine eensu, sine tributo , sine opere, sine angaria alicuihominil. » Mais c'est
en vain que nous cherchons dans le Cartulaire de Redon des détails sur le
genre de prestations que devaient acquitter les divers tenanciers; il n'y est
fait mention d'une manière précise que de l'ancien service du guet,. qui
avait été remplacé par une redevance 2, et des angaria dont nous allons dire
un mot.

On' sait que les Romains, sous l'empire, avaient établi sur leurs routes
des gîtes (stationes) où les messagers impériaux trouvaient toujours des che-
vaux, des mules, des boeufs et des voitures entretenues en bon état aux frais
du fisc. Lorsque ces moyens de transport étaient insuffisants, les habitants
du district où se trouvait la station étaient tenus d'y suppléer, et ce service
public, mis à la charge des particuliers, s'appelait angaria. Après la destruc-
tion de l'empire, on continua de désigner sous le nom d'angaries certains
charrois qui se faisaient par les villains au profit du seigneurs.

Nous trouvons dans quelques chartes de l'abbaye de Redon les deux
mots difosot et diost, qui semblent aussi se rapporter à des services. Dans la
nouvelle édition du dictionnaire de du Cange, difosot est considéré comme
une espèce de corvée, species corvatte 4. L'explication n'est pas plus juste que
celle dont on a fait suivre le terme dicofrit dans le même ouvrage'. On n'a
pas pris garde, en effet, d'une part que le monosyllabe di est une particule
privative, souvent remplacée, dans plusieurs chartes, par l'expression sine
(sine cofrito), et que, d'autre part, les deux mots difosot et dicofrit ne s'ap-
pliquent qu'à des domaines libres et exempts de toute espèce de redevances
ou de corvées 6 .

Mais quelle est la signification du mot fosot ? S'appliquait-il à une corvée
ou bien à une redevance P Nous l'ignorons absolument. Quant au mot diost',
on pourrait peut-être le traduire ainsi : di, particule privative, sine; ost, pres-
tation de guerre (dans le genre de celle à laquelle étaient assujettis les co-

Chartul. Raton. p.28, 29,3o , 215, 22 1, etc.
2 « ...Dedit (Alanus vieecomes Castri Noici)

monaehis Roton. exactionem quam gardant ap-
« pellant.D (Chantal. Roton. p. 35o.)

3 Chanill. Rotor:. p. 191, 193, 221.

3 Voyez la nouv. édit. de du Cange, p. 856.
3 Dans le Glossaire de du Cange, nouv. édit.

p. 417, on lit : Cofritum, tributi species ; et

p. 842, Dicofrit, speeies opera: dominis prœ-
beridœ. Ainsi, cofritunt désignerait une rede-
vance et clicofrit (sine cofrito) une corvée. C'est
déplorable. (Voy. Charlie Roton. p. 29, 87,
136,138, 151, 152.)

Chartal. Rotor'. p. 29, 69, 91, nit, 116,
117, etc.

7 Ibid. p. 132.
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Ions chez les Gallois' et chez les Francs 2 ). Toutefois, je me hâte de le dé-
clarer, pas un mot, dans nos chartes, n'appuie l'hypothèse.

2. LOCH, PASTUS CABALLORUM VEL CANUM. — On se- rappelle que des
douze manoirs dont , se composait là commote cambrienne quatre étaient as-
signés aux vilains (meybyou eylyon) chargés de nourrir les chiens et les che-
vaux du brenin 3. C'était là sans doute une sorte de redevance, mais encore
plus un service; ce semble, puisque les animaux devaient être logés et soi-
gnés par les colons. Il est souvent parlé de la brénée dans les cartulaires"
français&. En Bretagne, chose curieuse, le mot celtique, breanaticum 5, ne se
rencontre que dans un petit nombre de chartes; mais, dès la plus haute anti-
quité, les tenures serviles étaient assujetties à ce genre de service qui fut plus
tard remplacé par une redevances. On lit dans Hérodote qu'en Babylonie
quatre bourgades (le même nombre que dans la Cambrie) étaient aussi dési-
gnées pour nourrir les chiens du souverain. Que d'usages qu'on fait naître
au moyen âge et dont l'origine se perd, de même, dans la nuit des temps' !

CHAPITRE XI.

DES POIDS ET DES MESURES.

Il n'est pas de question qui présente plus de difficultés que celle des
poids et mesures au moyen âge. Telle est la rareté et l'insuffisance des do-

' Anciete laws of Wales, t. I, p. 79, S 15, et
p. 487, S 6.

2 Voy. Guérard, Polyptyque	 Prolég.
p. 661, et Regist. Prum. apud Hontheim , p. 66.

3 Ancient laws of Wales, t. I, I. II, ch. xvq,
p. 188,5 14.

Guérard, Cartel. de Saint-Père de Chartres,

p. 373, 221., 461.

Brennaticum, de bren, du son; en Poitou, la
brénée signifie encore aujourd'hui la nourri-
ture des chiens.

Chartul. Roton. p. g5, 191. — Dans le Car-

tulaire de Quimperlé, le comte Hoël eoncède à
Loc-Amand «avenam quœ de eadem tribu cani-
« bus comitis danda fuerat. » (D. Mon Pr. t. I ,

43s.) En ii4o, le duc Conan abandonne à
l'abbaye de Sainte-Croix « dehitum quod cibus

canant, vocatur.» (Ibid. 580.) En so83, Gestin
de Raiz donne à Saint-Serge «pastus quos ex AN-

a TIQUA consuetudine habebat in Chameriaeo,
« unum sibi , alterum canibus suis. » (Ibid. 457.

— Cf. Grimm, Antiq. Jur, Germ. 256-352.)
Voiei ce eurieux texte d'Hérodote : Kvveœ

rIè Ivetxeév rouer° (Ill Tt ,zeffOos dTpéeeTo
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cuments, que M. Guérard lui-même a dû se résoudre, dans ses Prolégo-
mènes du Polyptyque d'Irminon, à admettre, par hypothèse, que, sur les
domaines de Saint-Germain-des-Prés, les mesures de même nom étaient
de même espèce. Cette conjecture, à la vérité, se peut justisier, jusqu'à un
certain point, par les ordonnances de Charlemagne prescrivant l'unité de
mesure dans tous ses états et par plusieurs textes du Polyptyque, où l'on
voit que, dans la plupart des terres seigneuriales on employait par bon-
nier (i 28 ares) quatre muids de semence'. Cependant, s'il est permis de
croire que, dans les contrées directement placées sous la juridiction impé-
riale, les diverses mesures purent être ramenées à l'uniformité, est-il aussi
certain que les prescriptions de l'empereur produisirent le même résultat
dans les seigneuries particulières? Il faut bien l'avouer, l'histoire, loin d'au-
toriser cette opinion, nous montre partout, au contraire, un système diffé-
rent de poids et de mesures. Chaque province, chaque ville, chaque seigneu-
rie de quelque importance, avait en effet le sien. Et comment s'en étonner?
Les Francs, outre les mesures qu'ils avaient apportées de la Germanie,
n'employaient-ils pas celles des Romains, des Gaulois, des Grecs et même
des Juifs? De là, naturellement, une variété, une confusion qu'on n'a pas
manqué d'attribuer, selon ''usage, à l'anarchie féodale.

Les seules mesures de superficie et de solidité indiquées dans le Cartu-
laire de Redon sont celles-ci : le janctus, l'acre, la charruée, l'argentiola,

le journal, la hide, le jugeram, le muid, le setier, la serena , la lagena , le
scyphus , le quartier, la mine, la charretée (carralis). — Nous allons essayer
de déterminer la valeur de chacune de ces mesures.

S 1".

Mesures de supersicie.

1. LE JUNCTUS. — B. n'est question que deux fois du janctus dans notre
Cartulaire, et c'est dans des chartes du pays gallo que la mesure est em-

réacrepes Tâv ry Ti) zireelcp x6jaat Étayeaca, Tfév
CIAXcev ÉOLaat el.reXées , To7at ;tuai irepocrerarizerro
errrla esapazetv. Toteera pav Tep rpx,orri els Ba-

GaXeZvos tiirîfpxe Merci. (Hérodote, édit. Didot,
1. I, eh. cxcr/ , p. 64.)

Capital. Aquisgran. ann. 789 c. 72. — Ca-

pital. III, ann. 883, C. 8. — Capital. de Villis ,

C. 9. Capitul. Paris. ann. 829, C. 51.— Les
ordonnanees de Charlemagne furent eonsirmées
par ses suecesseurs. (Voy. Edict. Pist. C. 8 et 2o.)
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ployée. On appelait jantes, ou jactas, une mesure désignant la quantité de
terre que peuvent labourer, en une journée, deux boeufs attelés à la même

charrue (juncti). Les exemples que du Cange emprunte au Cartulaire de
Saint-Maixent en Poitou et au Polyptyque de Saint-Florent ne font pas con-
naître quelle était la mesure exacte du junctus. Mais elle devait être assez con-

sidérable, puisque dix juncti de prés et de vignes se vendaient i 25 sous à
Savenay, c'est-à-dire plus de six fois la valeur d'un ran de huit muids de se-
mence en pays breton'.

2. ACRE. - Ce mot ne se rencontre qu'une seule fois dans le Cartulaire
de Redon. Vers l'an i o6o ou 1o65, l'église de Saint-Martin (in plebe Ba-
selgiaca) est donnée à Saint-Sauveur avec seize pièces de terre, appelées
acres dans la langue du pays : cum sexdecim portionibus terrce grue lingua eorum
acres norninantur 2. L'acre dont il est parsé ici se composait-il de quatre ver-
gées, comme dans la Normandie aux xne et xme siècles 3 P Nous l'ignorons.

3. LA CHARRItiE (terra unies carrucce, terra ad imam aratrum). — La loi

des Wisigoths fixait à 5o aripennes, c'est-à-dire à 632 ares environ, l'éten-
due de terre dont l'expsoitation exigeait le travail annuel d'une charrue.
Dans la Normandie, la terre d'une charrue était, en général, un domaine

de Go acres; mais, en Bretagne, où le sol est coupé de nombreux ravins,
la carrucata paraît avoir eu une étendue moins considérable'.

IL LA RIDE. - C'était aussi la terre qu'une charrue cultivait dans l'an-

née. Il n'en est parlé qu'une seule fois dans notre Cartulaire.
5. LE JUGERUNI. - Le jugerurn romain contenait 25 ares 28 centiares.

M. Guérard pense, et son opinion nous paraît très-vraisemblable , que le ja-
geram du moyen âge avait la même valeurs.

Voy. Chartul. Boum. p. 61.
2 Ibid. p. 277.
3 Cartel. de la Luzern. ap. Léopold Delisse.
4 Voy. Chartul. Roton. p. 288. — Dans un

acte extrait du Cartulaire de Saint-Georges de

Rennes, à la date de tai, on lit ce qui suit

(Dedit Rojantelina vieecomitissa , ann. o3i.)
terram uni aratro sufficientem, id est arum medie-
lariamin Cordant. (D. Lob. Pr. t. H, col. I20.)
On voit psus tard Main de la Zonale coneéder

en perpétuelse aumône à l'abbaye de Savigny

terram de castello Marie ad duas carrucas. (D.
Mor. Pr. t. I, p. 656.) — Deditnus de terra nos-

tra. . quantum uni earrucce opus fuerit. (Loc.

suer. cit. col. 665.) — Dederat Guida de terra..

sufficiertter ad tres gaurrucas. (Ibid. col. 576. ) —
Dedit Guegonus (ann. 1098) dm partes de cirnce
Gamme suce. (Ibid. col. 498.) — Ego Bivallo-

nus. . trado tertiam partent et molendinum dirni-

diurn et vinearum arpennos duos et virant antan

qui terram unies carrucce et molendinum encre

tenet in beneficium. (Ibid. col. 386)

Voy. Gattey, Table des rapports des anciennes

mesures agraires avec les nouvelles, p. 158 , 171,

207, 208.
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6. L'ARGENTIOLA. — Les auteurs du nouveau Gallia christiana veulent
que le mot argentiola ait le même sens que le latin diurnale, c'est-à-dire
qu'il indique la quantité de terre qu'un laboureur peut retourner en un
jour. L'expression argentiola ou argensata indiquerait donc la somme payée
à l'ouvrier pour sa journée de travail'.

7. LE JOURNAL. — Avant la révolution de 1789, le journal, dans la
majeure partie du diocèse de Vannes, contenait .8o cordes. La corde avait
24 pieds de long, et la corde carrée contenait 576 pieds carrés. Mais il y

avait, en outre, dans le pays, un petit journal ou journée, qui variait de
canton à canton. Dans les environs de Vannes, cette journée se composait de
58 cordes (36 ares 468 centiares); mais à Rhuys, et dans d'autres paroisses
du littoral, elle ne comptait que 5o cordes. « Non-seulement, dit le savant
« feudiste Hévin, le journal était différent selon les différentes seigneuries
« et juridictions, mais encore il variait en proportion de la qualité des
« terres. Il fatlait beaucoup moins de terre pour faire un journal dans un
« fonds fertile que dans un fonds infructueux : Nobis ante hoc variabat mensura
« in solo aratorio, silva cœdua et pratis , disait d'Argentré 2. »

Dans la région française ou orientale de l'ancien pages venetensis , la terre
se divisait en cinquantes, et l'on disait 1, 2, 3 cinquantes de terre. C'était le
sixième du journal ou 5 cordes carrées.

Dans le pays nantais, il y avait un grand journal de 8o cordes et divers
petits journaux qui contenaient ici 3o ares, là 27; ailleurs moins encore.

Dans la paroisse de Guérande, la journée, qui était de 576 gaules de
64 pieds carrés, valait 38 ares 899 centiares 3 .

Maintenant, si nous remontons le cours des siècles, voici les renseigne-
ments que nous fournit l'histoire :

A Rennes, au xve siècle, le journal de terre se composait de 16 sillons,
et le sillon de 6 rayes, qui contenaient chacun 36o pieds. C'était donc
3 cordes trois quarts par sillon, et 6o cordes ou 34,56o pieds par jour-

Chartal. Roton. p. io3.
2 Hévin, Consultation 51', p. 3o8.

D'après la Nouvelle maison rustique (t. I,
p. 563), on sème communément 104. litres
dans l'arpent de Paris, c'est-à-dire dans 34 ares
19 centiares. Suivant Sehnitzler (Création de la
richesse en France, t. T, p. 32), la quantité de
semence employée pour tes céréales est depuis

le huitième jusqu'au sixième du produit (12 ou
i3 hectolitres par heetare). Cette évaluation.
réduit à 179 litres environ la qùantité de blé
semée dans un hectare. Selon Columelle (II,
9), qui sixe à 4 ou 5 modii (39 litres) la se-
menee du jagerum, ii aurait suffi aux Romains
de 171 litres de blé pour ensemeneer un champ
de la valeur d'un hectare.



PROLÉGOMÈNES. 	 cccxin
nal. Dans un prisage fait en 1487 , par ordre de la communauté de Rennes,
qui voulait acheter de la terre à l'abbaye de Saint-Georges, le journal est
estimé iho livres t.

Plusieurs siècles auparavant, à Luzanger, l'une des plus anciennes pa-
roisses du pays nantais, deux journaux représentaient un terrain sur lequel
on jetait 2 muids et 4 setiers de semence : vendidi jurnales duos et est satione
modios ri et sextarios /v 2 . Or, si fon admet, avec M. Guérard, que le muid
de Louis le Débonnaire contenait 68 litres, et si l'on suppose, d'un autre
côté, que le muid nantais était divisé en 16 setiers, les deux muids et quart
dont il est parlé ici équivaudraient à la quantité de semence employée, de
nos jours, dans un hectare de terre, et le journal actuel du Morbihan au-
rait conservé, depuis les temps anciens jusqu'à la Révolution française, à
peu près la même valeur que le grand journal de Bretagne.

î II.

Mesures de capacité pour les grains.

1. Le modius est la mesure de capacité dont on a coutume de déduire
toutes les autres. Mais malheureusement les savants ne s'entendent guère
sur la valeur qu'il faut lui attribuer durant l'époque carlovingienne. Au siècle
passé, Dupré de Saint-Maur le faisait de 20 livres, dom Bouillard de Lto
à 44, le comte Garnier de 72; enfin, Dupuy, de 8o livres au moins. De
nos jours, M. Guérard a soutenu que le muid de Charlemagne contenait
52 litres, et celui de Louis le Débonnaire 68. Cette dernière mesure se rap-
proche beaucoup et du boisseau de Malestroit, en usage à Caro, Sérent , Pleu-
cadeuc, et aussi de la mesure employée à Carantoir et dans les paroisses voi-
sines. Ces boisseaux se divisaient l'un et l'autre en deux demés, le demé en
deux quarts; le quart en deux godelées. Le boisseau de Malestroit contenait
8 décalitres 200, celui de Carentoir 8 décalitres 391. Or, comme c'est là,
d'ordinaire, la quantité de semence employée en Basse-Bretagne pour un
journas de terre, il est permis, ce semble, de supposer que, dans les pa-
roi'sses dont nous venons de parler, le muid, au ixe siècle, se rapprochait
beaucoup du modius de Louis le Débonnaire devenu le protecteur de l'ab-

Archives de la Communauté de Rennes. — 2 Chartul. Roton. p. 179.
00
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baye de Redon. Le prix élevé des vans vendus à Rusfiac, Augan, Caro,
Sérent, etc. et le taux élevé des redevances auxquelles ces domaines étaient
assujettis donnent une grande probabilité à cette opinion.

2. LE SETIER (sextarius). — Le setier était une division exacte du modius.
Mais comme il y avait des modii de diverses espèces, il y avait aussi des
setiers de capacité différente. Souvent même on se servait de plusieurs es-
pèces de setiers pour le même modius. En France, le muid contenait tan-
tôt 16 setiers, tantôt 17 , 18, 22 et.même 24. J'ignore s'il en était de même
en Bretagne; mais, comme il est fait mention, dans une charte de 895,
d'un sextarius calcatas, j'en conclus qu'il y avait du moins deux sortes de
setiers : le setier foulé et le non-foulé.

3. LE QUARTIER. - Il n'est fait mention du quartier que dans les der-
nières chartes de notre Cartulaire (xe et xne siècle). Le quartier se compo-
sait ordinairement de 2 mines ou de 8 boisseaux.

4. LA MINE. - La mine, dit D. Lobineau (Glossaire), contenait huit
boisseaux de roi. Il en était ainsi dans certains cantons, comme à Lohéac,
par exemple. Mais ailleurs la mine ne valait que quatre boisseaux. Au sur-
plus, l'extrait suivant d'un ancien titre de la Chambre des comptes de
Bretagne donnera aux lecteurs une idée assez exacte des mesures de capa-
cité dont on faisait encore usage, dans les diverses juridictions et châtelle-
nies de Bretagne, aux xve et xve siècles :

s

Mesures de capacité en Vannes, Rhuys et Auray.

«En la perrée y a .4 quarts de perrée.
« Au tonneau y a i o perrées.
« 5 quarts de boisseau de Questembert et Rochefort font les quatre quarts

« de Vannes qu'est la perrée de Vannes.
« 1 boisseau + de Musillac fait la perrée de Vannes.
« I boisseau de la Roche-Bernard est moindre que la perrée de Vannes

« de deux godelées qui font deux seizièmes ou un huitième de perrée.»

La mesure caignarde d'Auray.

« 16 écuellées font une perrée, mesure caignarde, et 4 perrées font trois
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« perrées mesure d'Auray, selon qu'est rapporté au compte Olivier Genon,
«receveur d'Auray en 459.

« 5 boisseaux de Rieux font quatre perrées de Vannes, et 5 quarts de
« boisseaux de Rieux font la perrée de Vannes. »

§ IV.

Hennebont.

« LE minots font une perrée.
« 9 perrées font un tonneau, mesure d'Hennebont. »

Mesures de la juridiction de Guéméné sous Hennebont.

« écuellées font une résellée.
« 8 résellées font une coulonnée.
« a coulonnées font un regnot.
« r regnot fait une somme, mesure de Guéméné,
« i somme fait i perrée ÷ d'Hennebont. »

Mesures de la Roche-Moisan sous. Hennebont.

« i perrée fait une perrée d'Hennebont.
« i ban fait 5 rninots qui sont une perrée et un minot d'Hennebont.
« 2 boisseaux gloez (p. e. gloen?), font un minot d'Hennebont.
« 8 boisseaux de grayce (P) font 9 minots d'Hennebont. »

Mesures des fiefs de Léon sous Hennebont.

« r perrée fait une perrée d'Hennebont.
« i pennadée fait une perrée d'Hennebont.
« 8 boisseaux font 9 minots d'Hennebont ».

Mesures de Treis-Faven.

« r perrée
« r pennadée 	 fait une perrée d'Hennebont. »

00
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Mesures de Laustang (Nostang).

(4 minots font la perrée.
« 9 perrées font le tonneau de Nostang. »

S V.

Ploermel.

« h boisseaux font une mine.
« 2 mines font un quartier.
« i quartier fait 8 boisseaux.
« I mine de Lohéac fait 8 boisseaux de Lohéac.
« 6 boisseaux de Lohéac font une mine et -1- de boisseau de Ploermel.

« 2 boisseaux avoine de Lohéac font une mine de PloermeL

« i buce de Lohéac fait trois rez de Lohéac.
« La mesure caignard, qui est chacun quartier, vaut la mine mesure de

(( Ploermel, et une mesure à cheval outre.
«Il y a en chacun quartier 8 boisseaux mesure caignard.

« 6 boisseaux mesure caignard font 4 mines de Ploermel.
« 16 trébuchets font i crublée.
« i emblée fait boisseau ÷ de Ploermel.
« i 6 mesures font un boisseau de Ploermel.

« 16 boisseaux de Mauron font 1 mine de Ploermel. »

S VI.

Quimper-Corentin.

« i rez fait deux renées.

« tonneau de Quimper fait 1 2 rez.

Quimperlé.

« s mine fait 12 écuellées.
« i perrée fait Li mines.
« s tonneau fait 9 perrées.
«Les quatre mynots font la perrée. »
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s VII.

Huelgoet, Châteauneuf-du-Fou et Landelau.

« 1 boisseau fait 2 crublées.
« 1 renée fait 2 boisseaux.
« 2 renées font i somme ou policanée (alias policanne ou policamée
« 2 sommes ou policanées font 1 quarteron.
« t minot fait 1 boisseau.
« 24 écuellées font un boisseau.
« 2 bigotées font 1 boisseau.»

§ WH.

Duault.

« 2 crublées font t boisseau.
« 2 boisseaux font 1 renée.
« 2 renées font 1 somme ou policanne.
« 2 sommes ou policannes font 1 tônneau.
«Resté à savoir combien il faut de jalonnées (ou galonnées) pour faire le

« tonneau, » — « d'après le second compte de Guillaume Angelard, il faut
« 1 2 jalonnées pour faire le tonneau. »

s IX.

Carhaix.

« 2 boisseaux de blé font i renée.
« 2 renées font i somme ou policanne.
« 2 sommes ou policannes font 1 quartier.
« 4 quarterons font i tonneau. »
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S X.

Châteaulin de Cornouaille.

« i tonneau fait 8 cohannées.
« i_ cohannée fait 2 renées ou 'm'igues.
« 1 renée ou banque fait 2 boisseaux.
« Item en partie d'icelle recepte, environ Saint-Renan-du-Bois (Loc-Ro-

« nan) y a mesure par rez, dont 12 rez font le tonneau, et y a 2 renées en
« chascun rez. »,

S XI,

Pontcroix.

« 8 renées font septier.
« 3 septiers font i tonneau.
« 20 rés font un tonneau.
« i truble fait i rés 1.
« 16 trubles font un tonneau. »

S XII.

Pont-l'Abbé et Cap-Caval.

« Combien que Guyon Foucard, receveur dudit lieu, ait certifié que les
« 1 2 rés font le tonneau :

« 3 septiers font 1 tonneau.
« 4 minots font i rez.
« 12 rés ÷ rides font i tonneau.
« 2 à renées font i tonneau.
« 8 rés combles font i tonneau.
« 29 râcles font i tonneau.
« 8 crublées font rés. »
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S XIII.

Conq, Fouesnant et Rosporden.

« 2 4 renées rases ou rasées font tonneau.
« 18 renées combles font tonneau.
« 5 mines de Scazre (Scaer) font 5 ombles Conq. _
« 36 mines de Scaer font tonneau.
« 1 truble Conq fait 2 minots.
« 18 crubles font un tonneau.
« s mine fait 4. quarterons.
« 3 septiers font i tonneau. »

S XIV.

Lesneven.

« Au tonneau y a 28 boisseaux froment, et par gros blé, par orge ou par
« avoine, 2 4 boisseaux.

« 5 retz Gestin font ft boisseaux.
« 4 hanapées font i boisseau.
« 4 crublées font un boisseau.
« i boisseau et 5 garcées, en. Léon, font 6 boisseaux. »

S XV.

Saint-Renan.

Suivant le compte de Jean Droniou, receveur d'Ack-Léon (au xve siècle) :
« crible (ou truble) Carn fait 7 hanterlées.
« i rez Buzic fait 6 hanterlées
«'1 rez Treffgavan (où Poffgavan) fait 4 hanteriées.
« rez Damany fait 6 hanteirées.
« i boisseau de Saint-Renan fait 5 hanterlées.
« i boisseau de Saint-Renan fait 6 hanaps revalloet.»
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S XVI.

Brest et Ack-Léon.

«Un tonneau de Brest fait 2 4 boisseaux de Brest.
«Un tonneau de Brest fait 28 boisseaux de Saint-Mahé.
« Un tonneau de Brest fait 3o boisseaux de Saint-Renan.»
Suivant le compte d'Hamon Bohier, receveur de Brest en 1 51i7 :
« 1 emblée Carn fait 7 hanterlées.
« i rez Buzic fait 6 hanterlées.
« i rez Tregavan fait h hanterlées.
« 1 rez Damany fait 6 hanterlées.
1 1 boisseau de Saint-Renan fait 5 hanterlées.
« 1 boisseau de Saint-Mahé fait 6 hanterlées.
« 1 boisseau de Guitalmezeau fait 5 hanterlées.
« 1 boisseau de Brest fait 8 hanterlées.
1 I tonneau de Brest fait 192 hanterlées. »

S XVII

Morlaix.

« 16 quartiers ou parafraz font 1 tonneau de Morlaix.
« 2 renées font 1 quartier ou parafraz. »

S XVIII.

Lanmeur.

« 18 quartiers ou parafraz font un tonneau.
1 2 renées font 1 quartier ou parafraz.
« 1 renée fait 2 boisseaux.
« 1 somme fait 2 quartiers ou parafraz. »
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S XIX.

Lannion.

« 4 renées font r seillée.
« 8 seillées font r tonneau.
« Chacun boisseau fait une renée.
« Seillée et somme, semblable mesure.
« Les 24 esculées font le boisseau renée. »

XX.

Goello.

• rez fait 1 2 boisseaux.
« 3 rez font un tonneau de Goello. »

S XXI.

Guingamp.

« 2 quarts (alias quarterons) font r somme.
« 8 quarterons, ou, Li sommes, font r pipe.
« r 6 quarterons, ou 8 sommes, font r tonneau.
« 4 quarterons font r rés.
• rés font r tonneau.
« t seillée fait r quartier.
«Renée, boisseau, reselée, mesrne mesure, et les deux font la seillée

ou le quartier.
« Les r 2 crublées font le quartier et radias(?). »

S XXII.

Minibriac.

« 8 boisseaux font r rés.
Si 2 boisseaux font r quartier.

PY
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« 4 quartiers font i rés.
« 2 quartiers font 1 somme.
« 4 rés fonts tonneau.
« 8 sommes font i tonneau. »

S XXIII.

Penthièvre et Lamballe.

« 1 tonneau mesure vénale fait 12 perrées.
« 1 perrée fait 4 quarts.
« s quart fait 4 godets.
« 2 quarts font i tonneau qui est ÷ perrée.
«Item autre mesure appelée vieille mesure, qui est moindre du quart que

« la mesure vénale.
«11 y a en la paroisse de Plestan mesure appelée boisselée, dont les 5

« font la perrée mesure vénale.
« Autre mesure appelée chemin chaussé, et est la dite juste (c'est le nom de

« cette mesure) moindre d'un septième que la perrée de Lamballe, et se
« compte 14 justes pour le tonneau de Lamballe, et 28 boisseaux pour
« 14 justes.

« Autre mesure de Lamballe dite mesure de Matignon, qui se mesure par
« boisseau , et compte l'on 32 boisseaux de la dite mesure par tonneau,
« mesure vénale dudit Lamballe.

« Autre mesure appelée mesure de Plessis-Balisson, qui est pareille à
« celle de Lamballe et se compte par mine et par boisseau, et, en chacune
« mine, y a 8 boisseaux, et les 3 mines font le tonneau, et les ii boisseaux
« font la perrée mesure de Lamballe.

« Plus y a mesure de Dinan dont faut 20 boisseaux pour tonneau, mesure
« de Lamballe.»

S XXIV.

Montcontour.

Selon le compte d'Alain Codillac, receveur de Montcontour, en 1494 :
« s tonneau fait 8 perrées.
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« i perrée fait 2 boisseaux.
« boisseau fait 8 godets.
«En la perrée de Lamballe, 2 boisseaux.
« Au tonneau, 1 2 perrées.
« Au boisseau, 8 godets.
« Les ti boisseaux de Saint-Brieuc font la juste. »

s XXV.

Dinan.

12 godets font le boisseau.
8 boisseaux font la mine, mesure de Dinan.

«Les quatre boisseaux font la mine, soit froment ou seigle et avoine,
« pareille mesure, fors que le froment est comble, et les G mines font le ton-

neau et la mine fait la pipe. e

§ XXVI.

Retz .

« La mesure de Bourgneuf et de Prigny sont tout un , et font les trois bois-
« seaux , 	 septier nantois a davantage de , 1 0 de boisseau.

« Aussi est semblable mesure celle de Veuz et celle de Pornic; la mesure

« de Bouign est plus grande, et les 2 boisseaux font i septier nantois.
Machecoul. — Le boisseau est moindre, et les 5 boisseaux font environ

« i septier nantois.
« La Benaste et Touvoye sont encore moindres, et les 6 boisseaux font

« environ i septier nantois. »

S XXVII.

Loyaux (Mesures de).

4 boisseaux 2 froment, appelés mesure reze de Loyaux, font le septier
« pantois.

PP .
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« 3 boisseaux froment, appelés mesures de Saint-Père en Rays et du Pé-

« lerin , — qui sont pareille mesure, — font le septier nantois.
« 6 boisseaux froment, pareille mesure raze de Saint- Lumine , font le

« septier nantais. »

S XXVIII.

Guérande (Mesures de).

« 9 quarteaux de Guérande font le septier nantais.
« La trulée contient 4 quarteaux.
« 2 tralées font un boisseau i. »
On a pu juger par les pages qui précèdent de l'excessive variété qui régnait

en Bretagne dans les mesures de grains. Il en était à peu près de même par-
tout. Non-seulement chaque seigneurie avait sa mesure à elle, mais encore
une grande et une petite mesure. Il y a plus : dans un grand nombre de fiefs,
il y avait une mesure différente pour l'avoine, l'orge et le froment.

S XX IX .

Mesures de capacité pour les liquides.

1. LA SERENA. -- Rivur pater ipsius Woreomin dedit ducs serenas de medone ,
panes xxxlv et multones ires'. C'est la seule fois que le mot serenct se montre
dans notre Cartulaire: j'ignore quelle était la capacité de cette mesure.

2. LAGENA. — D'après l'assise de David, roi d'Écosse, sur les poids et
mesures, la lagena• contenait douze livres d'eau (à peu près six litres). Du
Cange et M. Guérard ne donnent pas d'autres renseignements sur cette
m e sure 3 .

Les renseignements qu'on vient de lire sur
les mesures de capaeité dans les diverses juri-
dictions et châteslenies de Bretagne aux xv° et
xvi° sièeles, ont été extraits d'un livre relié en
parehemin et eommençant par ces mots :
» Anne, par la grâce de Dieu, reine de France,
« duchesse de Bretagne; signé en la fin : de
s Saint-Dos, auquel livre, sur ia sin, est un dia-

« pitre des mesures des reeeptes ordinaires, con-
« tenant quatorze feuillets. Ledit extrait trans-
« crit et collationné le 15 septembre 167o. s —
( Pris sur une copie dudit extrait qui se trouve
aux archives départementales du Finistère.)

Charte noton. p. 98.
Ibid. p. 252;— cf. avec du Cange, y° La-

gena.
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3. CYPRUS. 	 II est souvent question de hanafat et de cyathi mellis dans
nos actes de Bretagne'. Dom Leduc, dans ses notes manuscrites sur le Car-
tulaire de Kemperlé 2 , affirme, d'après je ne sais quelles données, que le cya-

thus contenait six pintes. Il est à présumer que le cyphus de notre Cartulaire
était une mesure de même capacité 3 .

CHAPITRE XII.

Le Cartulaire de Redon renferme les plus précieux renseignements sur
le prix des terres et le taux des redevances chez les Bretons du ixe siècle,
et c'est par là que nous terminerons ces prolégomènes déjà si longs. Nous
eussions voulu faire connaître, préalablement, la valeur des monnaies et
le pouvoir de l'argent durant la même période. Mais, dans l'état actuel de
la science, qui oserait tenter une pareille œuvre? Des hommes d'un incon-
testable mérite se sont effOrcés , au siècle dernier et naguère encore, de
résoudre le problème; or, telle a été la diversité des systèmes, qu'on se
demande si la question n'est pas insoluble.

Le Blanc , dans son Traité des monnaies, assure que le sou carlovingien
contenait 165 grains + d'argent fin, ce qui équivaut à 18g,35; et, puisque
le décret du 22 mai 18à9 fixe la valeur de s 000 grammes d'argent pur à
2 2 0 fr. 55'c. déduction faite des frais de fabrication, On peut poser cette
proportion :

i000 : 220,55 :: 18,35 : x	 4.,05 c.

1 « Ego Manus Britannie cornes ... quam-
dam terram qua: voeatur Killicadue...xv vide-

« licet eyathos, id est hanafat mellis, dedi mo-
« nasterio Sanctœ Crucis. » (Chantal. Kempereley.

ap. D. Lobin. II, c. 266.) — Dans un titre de
1128, donné en extrait par D. Leduc, on lit
ces mots : « Concordia de Logamand : de uno-
« quoque ciatho mais tres nummos reddat. s

Ce manuscrit se trouve aux archives de

Quimper. Dom Leduc a eu la déplorable idée
d'y donner, seulement en français, de longs ex-
traits du Cartulaire de Kemperlé, précieux ma-
nuserit, vendu à un Anglais, il y a peu d'an-
nées, malgré nos vives protestations.

« In minihi xr..vm ciphos mollis et xi' pa-
« nes et xvi denarios et vi arietes. » (Chartul.

Roton. p. 252.)



cccxxvi PROLÉGOMÈNES.

Le sou carlovingien serait donc aujourd'hui, s'il était resté en circulation,
une pièce de 4 fr. 5 c. Plusieurs états d'Allemagne et d'Italie ont encore
une monnaie de la même valeur : ainsi la pièce de 2 florins du royaume de
Bavière vaut 4 fr. 24 c. et avant elle existait une monnaie qui se rappro-
chait encore plus du sou de Charlemagne. L'écu de la banque de Gênes
vaut 4 fr. 21 c. et le ducat de Naples 4 fr. 211 e.

D'après les pesées faites par M. B. Guérard, la valeur intrinsèque du sou
carlovingien aurait été 4 fr. 25 c. Or, comme le pouvoir de l'argent, d'après
le docte écrivain, était seulement six fois, —,8:0 plus fort qu'aujourd'hui, vers
l'an 8o5, il en résulte que It fr. 25 multipliés par 6,03 donnent 2 9 fr. 19 c.
Malheureusement rien de moins prouvé que l'exactitude de ce chiffre,
puisque M. Guérard lui-même avait fini par en douter 1 . C'est qu'il est bien
difficile, en pareille matière, je ne dis pas d'atteindre le but, mais seule-
ment d'en approcher. D'abord, le prix d'un objet varie sans cesse, par
rapport au prix d'un autre objet : la viandé, par exemple, s'est vendue
moins cher que le pain, tandis qu'aujourd'hui, le contraire a lieu. Au
même moment les prix d'un même objet sont différents dans deux endroits
assez rapprochés. Ainsi, le sou de Charlemagne (soit 4 fr; o5 ou à fr. 19)
payerait maintenant le salaire de quatre manoeuvres à Vannes et celui de
cinq ou six manoeuvres à Redon. Dans la même localité, les prix changent
d'un jour à l'autre. On a vu, il y a peu d'années, l'hectolitre de froment
monter de 4 francs d'une quinzaine à l'autre. La monnaie, c'est-à-dire l'unité
de mesure, n'a pas non plus une valeur invariable : autrefois, dans un in-
térêt tout personnel, les princes changeaient le poids et l'aloi de leurs mon-
naies. Maintenant de telles altérations ne sont plus possibles; cependant,
après la découverte des mines de la Californie, une sorte de révolution ne
s'est-elle pas opérée dans toutes les valeurs? Pour échapper à ces perpé-
tuelles variations, les savants ont pris le blé comme unité de mesure. Mais
la quantité de froment produit par chaque hectare a varié comme la ferti-
lité des terres, et la consommation par tête n'a pas été, tant s'en faut, tou-
jours Ia même. Tout cela n'est pas, on doit le comprendre, sans influence

I J'ai eu l'oeeasion de soumettre à M. Gué-
rard quelques observations au sujet de son opi-
nion sur la valeur de l'argent sous la seconde
race, et le savant écrivain, dont la bonne foi
n'avait pas d'égale, n'hésita point à me déclarer
que son jugement s'était modisié, et qu'en don-

nant au sou carlovingien dix fois sa valeur intrin-
sèque, je n'étais pas trop loin de la vérité. M. de
la Borderie , de son côté a recueilli de la bouche
du maître une déclaration analogue. (Cf. Cartel;
de Saint-Père de Chartres, introduct. p. ci,xxxvii
et suiv.)



PROLÉGOMÈNES. 	 cccxxvn

sur la valeur. Aussi, convaincu de l'immense difficulté de la question et
encore plus de notre insuffisance pour la résoudre, prenons-nous le parti
d'enregistrer tout simplement les prix tels qu'ils sont exprimés dans le Car-
tulaire. Viendra plus tard, peut-être, un homme de capacité supérieure,
économiste aussi bien qu'historien, lequel, rassemblant, comparant les do-
cuments publiés de tous côtés, accomplira ]'oeuvre vainement tentée jus-
qu'ici par les Le Blanc, les Dupuy, les Bonamy, les Gourcy, les Garnier,

,les Leber et les B. Guérard.

Prix des terres.

797-814. — La villa de Branscean et celle de Drihoc, en Carentoir,
sont vendues , avec maison, champ, récolte de foin et quatre tenanciers, la
somme de trente sous

814.— Un Ran et un demi-ran, avec trois colons, payés vingt sous dans
le pays de Vannes 2 .

814 et 821. — Une autre terre libre ( Virgada Riochan) se vend neuf sous
dans le pagus venetensis , sur les bords de l'Oust 3 .

816. - Vente d'un alleu au prix de cent sous, dans la paroisse de Lu-
zanger 4 .

819. — Même alleu vendu quarante sous, avec terres, vignes, bois,
manses et écuries (souris) 5 .

819. — Domaine de la contenance de douze muids de semence, acheté
quinze sous dans la villa de Fait, en Derval 6 .

820. - Moitié d'hereditas , avec colons et heredes , vendue douze sous
en argent et quatorze muids de blé, en Lanouéel.

820. 	 Villa nommée Ranlowinid, en Rusfiac, payée vingt sous'.
82 t 	 Ranriantcar, domaine de quatre muids de semence, acheté quinze

sous, cum mancipiis , dans la paroisse de Ruffiac'.

Chartul. Raton, p. t29.
Ibid. p. 102.

Ibid. p. 163.
Ibid. p. 175-176.

e Ibid. p. 174-175.

6 Charte. Raton. p. 176.
Ibid. p. 127.
Ibid. p. ii6.

9 Ibid. p. 112,
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826. — Vente d'un domaine de huit muids de semence, en Pleucadeuc,
dans la commote de Riwinet, au prix de vingt sous 1 .

826.— Une terre est vendue, à réméré, vingt-six sous et douze muids de
blé 2 , dans Carentoir.

827. — Deux Tans, situés en Molac, sont acquis au prix de quinze sous
cinq deniers, avec deux bœufs, deux vaches, deux moutons, une brebis et
un pallium'.

83o. — Un domaine de huit muids de semence est acheté dix-neuf sous
dix deniers, en Ruffiac 4 .

83o. —Vente d'un domaine de huit muids de semence, en Ruffiac, avec
serfs, vilains et affranchis, au prix de vingt-quatre sous'.

83o. — Un alleu situé dans la villa de Botcaman se vend dix sous, avec
édifices, pièce de terre et pré tenant au domaine s .

831. — Deux domaines, l'un de la contenance de trois muids, avec un
petit pré y attenant, l'autre de cinq muids de semence, sont vendus au prix
de dix sous, dans la paroisse de Luzanger 7 .

831. — Dans la même paroisse un manse, avec édifices, pièce de terre et
pâture attenant à l'alleu, plus un autre champ avec un pré, sont payés dix sous 8 .

833. — Vente, à Grandchamp , dans le diocèse de Nantes, d'un manse
avec édifices, vignes, vergers et autres terres, de la contenance de six muids
de semence, prix : cent vingt sous

833. — Une pièce de terre de la contenance de deux journaux (sur la-
quelle ont été jetés deux muids et quatre setiers de semence) se vend six sous
dans la paroisse de Luzanger I°.

833. — Vente à réméré de la moitié de la trêve de Wocamoe au prix de
six sous

834. — Une moitié de la trêve de Wocamoe, en Bains, est acquise au
prix de quarante-huit sous huit deniers 12 .

834. — Vente à Améré d'un ran situé dans la paroisse de Bains, moyen-
nant quatre sous 13 .

Chartul. Raton. p. ao5.
Ibid. p. 27-28.
Ibid. p. 2o3.
Ibid. p. 152-153.

5 Ibid. p.119.
b Ibid. p. 177.

Ibid. p. 178.

Cbartal. Raton. p. 178.
9 Ibid. p. 35.
" Ibid. p. 179.
I , Ibid. p.141.
" Ibid. p. i Ito.
" Ibid. p. t 55.
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53 7-838. - Vente, en Grandchamp, diocèse de Nantes, d'une vigne
avec sa terre (vinea cum sua terra) moyennant cent cinquante sous'.

838. - Pièce de terre de quatre muids de, semence et une villa, cum
mancipiis , achetées vingt-quatre sous, dans la paroisse de Ruffiac 2 .

84o. Ran de quatre muids de semence, acheté trente sous, en Ruffiac 3 .
(Le vendeur reçoit un cheval estimé vingt sous, et dix sous en argent.)

8110-847. - La moitié du domaine de Roscaroth, d'une contenance de
deux muids de semence, coûte treize sous, en Vannes 4 .

840-847. 	 Vente à réméré de Ransulhoel, en Ruffiac, au prix de sept
sous sept deniers 5 .

842. 	 Six argentiolœ de terre coûtent vingt sous huit deniers, en Guil-
lac e, plus cinq sous un denier distribués aux parents et témoins.

842. - Vente d'un domaine de quatre muids de semence, en Ruffiac,
prix : vingt sous sept deniers '.

843. - Un domaine de quatre muids de semence est payé vingt-quatre
sous six deniers, en Rusfiac 8 .

843. - Un ran est vendu treize sous en Carentoir, plus six deniers au
mactyern , et neuf deniers à d'autres personnes°.

844. - Domaine de deux muids de semence payé huit sous six deniers,
en Carentoir, non compris quatre sous et un denier donnés aux parents du
vendeur 1 9.

845-85o. - Neuf journaux de terre situés sur les bords du Cher, en
Luzanger, sont vendus la somme de six sous".

846. - Parcelle de terre, en Bains, achetée vingt-huit sous 12 .
846. - Villa de huit muids de semence, avec trois colons sur la terre,

vendue seize sous ".
846. -Villa payée dix-huit sous, en Vannes, plus dix-huit deniers pour

le vin que le vendeur et l'acheteur doivent boire ensemble n.
I Chartul. Roton. p. 162.
a Ibid. p. 113.
3 Ibid. p. 31.

Ibid. p. 214.
Ibid. p. 214.
Ibid. p. 1o3. La charte on nous avons puisé

le renseignement qu'on vient de lire est on ne
peut plus obscure : « Suleomin dedit pretium
« istius terra ad Wenerdon , id est duos equos
« et solidos den. vis argenti, contra solidos : 9

il faut lire probablement : duos equos contra soli-
dos xx et denarios viii.

Chartul. Roton. p. 107.
8 Ibid. p. 169.
9 Ibid. p. 84.
1 ° Ibid. p. 85.
n Ibid. p. 167.
12 Ibid. p. 91.
13 Ibid. p. 123.
14 Ibid. p. 43.

QQ
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846. - Le domaine de Foubleid, sis en Ruffiac et d'une étendue de
huit muids de semence, est acheté dix-huit sous, avec ses herecles

8117. - Une basilique, construite en l'honneur de la sainte Vierge et de
saint Pierre, est vendue deux cents sous, avec terres, manses, prés, bois,
dans la paroisse de Grandchamp , au diocèse de Nantes 2 .

848. - Un ran de quatre muids de semence, avec un colon etdes here-

des , est vendu dix-sept sous quatre deniers, dans le pays de Vannes 3 .

848. - Vente d'un domaine d'une contenance de dix jancli, avec prés

et vignes, en Savenay, au prix de cent vingt-cinq sous 4 .

849. - Le tigran ou petit domaine d'Ambon est vendu seize sous et six
deniers, avec prés, bois, écluse sur la Vilaine, et avec un colon sur la tenure 5 .

849. - Vente à réméré d'un petit domaine en Mollac, au prix de six
sous 6 .

85o.- Deux rans, situés en Mollac, sont acquis moyennant quatorze sous'.
85o. - Vente à réméré d'une parcelle de ran, en Carentoir, au prix

de deux sous quatre denierss.
851. - Une terre de trente muids de semence se vend cent sous en

Laillé, dans le pays de Rennes•.
851. - Un domaine de deux muids et six setiers de semence est payé

vingt-neuf sous et trois deniers, dans le pays de Vannes ".
853. - Vente à réméré d'une saline située à Bourg-de-Batz, prix : dix

sous 11 .
858. - Un tiers de ran payé quatre sous 12 .

859. -Vente à réméré d'une saline auprès de Guérande, prix : quinze

sous 13 .

859. - Vente à réméré de la saline de Penlan, en Guérande, moyen-
nant quarante-cinq sous 14 .

859-860.	 Drihicam vend à saint Conwoion la douzième partie de
Brontro au prix de deux sous ' 5 .

' Chartal. &ton. p. 105.
2 Ibid. p. 26.
3 Ibid. p. 51.

Ibid. p. 16 1 .

• Ibid. p. 46.
• Ibid. p. 202.

▪ Ibid. p. zoo.
8 Ibid. p. 100.

9 Chariul. Roton. p. 94.
10 Ibid. p. 133.
' 1 Ibid. p. 48.
12 Ibid. p. 31.
13 Ibid. p. 78.
11 Ibid. p. 57.
' 5 Ibid. p. 32.
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86o-869. — Le domaine de . Botsarphin est vendu quarante sous, en
Pleucadeuc '‘

861. 	 Vente à réméré, au prix de quatre-vingts sous, de trois salines
situées en Guérande

861. — Deux rans sont vendus trente sous douze deniers dans la pa-
roisse de Bains 3 .

863. — Vente à réméré de la saline de Permet, près Guérande, au prix
de vingt sous 4 ,

865. — Un ran de quatre muids de semence, avec des heredes sur le do-
maine, est vendu vingt sous, en Ruffiac

865. —Vente à réméré d'une saline située en Guérande , au prix de vingt
sous 6 .

866. — Autre saline, dans la même paroisse, vendue six sous 7 .
866. — Vente à réméré d'un champ situé dans la paroisse de Renac,

au prix de sept sous 8 .
867. — Un ran de quatre muids et une terre de deux muids et huit

setiers de semence sont payés vingt sous, en Rufsiac 9 .
867. — Un ran de six muids de semence et sa moitié d'un autre ran ven-

dus trente et un sous, en Carentoir
870.— Une moitié de ran est vendue dix sous, dans la paroisse de Ca-

rentoir ".

87o. — Le domaine nommé Ranetcar vendu dix sous par un heres ou
colon 12 ,

871. -- Une hereditas , dont la contenance n'est pas indiquée, est payée
deux cents sous dans la paroisse de Cons ( aujourd'hui Bourg-des-Comptes),
dans le pays de Rennes m.

io86. — Enfin, dans la paroisse de Pléchâtel, un domaine se vend la
somme considérable de neuf livres trois sous '".

Si plus d'espace nous était accordé, nous pourrions, à l'aide des rensei-
gnements qu'on vient de lire, composer une curieuse dissertation. Mais,

I Chartul. Rotor. p. 206.
• Ibid. p. 71.

Ibid. p.144.

Ibid. p. i3o.
• Ibid. p.117.
• Ibid. p. 65.
• Ibid. p. 131

8 Chanta. Roton. p. i6o.
9 Ibid. p. 133.
" Ibid. p. 61.
" Ibid. p. 181.
" Ibid. p. 180.

13 Ibid. p. 195.
14 Ibid. p. 28g.

QQ •
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forcé que nous sommes de nous resserrer en d'étroites limites, nous nous
bornerons à présenter un petit nombre d'observations.

Qu'on veuille bien remarquer, d'abord, que, dans la Bretagne propre-
ment dite, la terre est très-morcelée. Point de vastes domaines, en effet; les
tenures sont, en général, d'une contenance de quatre ou de huit muids de
semence, et leur prix ne dépasse guère vingt sous 1 . C'est dans les pays de
Rennes et de Nantes que se rencontrent les grandes propriétés vendues cent
et deux cents sous 2. Toutesois, l'hectare de terre n'y avait pas une valeur
plus grande qu'en Browerech ou dans le Poutrecoet. On en pourra juger,
au surplus, par le rapprochement suivant :

Pays de Rennes et Nantes.

Terre de trente muids de semence à Laillé; prix, cent sous.
Terre de huit muids de semence dans la paroisse de Luzanger; prix,

dix sous.
Domaine de la contenance de douze muids de semence, en Derval; prix,

quinze sous.
Pièce de terre de neuf journaux payée six sous, en Luzanger.

Pays de Browerech.

Domaine de huit muids de semence, en Pleucadeuc; prix, vingt sous.
Terre de huit muids de semence, en Ruffiac ; prix, dix-neuf sous dix

deniers.
Alleu de Foubleid (huit muids de semence); prix, dix-huit sous.
Domaine de six muids et quatre setiers de semence, vendu vingt sous,

en Rusliac.
Un ran de six muids de semence, plus la moitié d'un autre ran, en Ca-

rentoir; prix , trente et un sous.

On le voit donc, les habitants de la presqu'île armoricaine , avant les
invasions normandes, n'étaient pas, en fait d'agriculture, plus arriérés que
leurs voisins. Mais, depuis cette époque, une série d'événements désastreux
vint transformer en landes stériles une partie des guérets de la péninsule.

Chartul. Roton. p. 5i, io5, 107, 112,113, 117, 123, 131, 169, 177, etc. — 2 Ibid. p. 95,
161, 195.
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Maîtres de la Bretagne pendant trente années, les Normands en avaient fait
comme un vaste désert, et des terres anciennement cultivées une grande
partie n'avait point été rendue à la culture. Grâce au généreux dévouement
des moines de Cîteaux, plus d'un terrain abandonné redevint fertile et
porta de riches moissons. Néanmoins d'immenses friches couvraient encore
le pays, lorsque éclatèrent les guerres de la Succession. On sait quelles
ruines s'accumulèrent alors dans la péninsule devenue le champ de bataille
des rois de France et d'Angleterre. Pour cicatriser de telles plaies, il eût
fallu des siècles de paix. Mais le duché de Bretagne, tombé en quenouille,
était convoité, depuis longtemps, par les princes capétiens, dont la victoire
de Saint-Aubin-du-Cormier vint couronner l'habile politique. Après le ma-
riage de la bonne duchesse, le pays put jouir de quelques années de repos.
Mais le siècle suivant vit éclater la Réforme et les sanglantes guerres de
la Ligue, où les Bretons, dévoués avant tout à l'Église catholique, se je-
tèrent avec une incroyable ardeur. Ainsi s'explique l'abandon, séculaire de
certaines portions de territoire où se voient encore les traces d'une très-an-
cienne culture. En 1846, le département du Morbihan renfermait 29 7,747
hectares de landes. Que de capitaux, d'efforts, de temps, de persévérance,
ne faudra-t-il pas, même avec les chemins de fer, pour faire cesser un tel
état de choses I

s II.

Du revenu de la terre.

834.— Un petit domaine situé en Prispiriac, et sur lequel habitaient
un colon et ses fils, payait annuellement aux moines de Redon, le jour
des calendes d'octobre, deux sous de rente'.

85o. — Les deux domaines de Bronhitin et de Trebmor payaient cha-
cun à l'abbaye de Saint-Sauveur, comme redevance , trois sous, un petit
tonneau rempli de vin (toiletta plena de vino), onze pains, un porc vivant
estimé six deniers, et un porc tué, de la valeur de huit deniers 2 .

852. — Les redevances des deux domaines de Ranlis et de Botcuach,
concédés à Saint-Sauveur de Redon par Pascweten , comte de Vannes, étaient

Chartul. Roton. p. 97. — z Ibid. p. 66.
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celles ci : dix muids d'avoine, huit de froment, deux de seigle, cinquante-
deux pains, un porc estimé douze deniers, un jeune pourceau de la valeur
de deux deniers, et ensin des moutons et deux agneaux valant ensemble

douze deniers'.
86o. — Redevance d'un petit domaine situé dans Brain : un setier de

miel, neuf deniers, cinq pains 2 .

863. — Redevance d'un ran en Carentoir : deux sous 3 .
864.— Rente due pour une portion de la villa Jodica : trois grands

pains, quatre setiers de froment, un d'avoine et quatre deniers 4 .
866. — Redevance d'un ran, à Bourg-de-Batz : dix-huit deniers, un

mouton, quinze pains 5 .

867. -- Redevance d'un ran, dans la paroisse de Carentoir : deux sous 6 .
868. — Redevance d'un demi-ran, dans la même paroisse de Carentoir

neuf deniers payables à la Saint-Martin'.

868. — Redevance d'un petit domaine (villaris) , en Plélan : deux deniers

et quatre pains 5 .
875. - Dans la paroisse de Fougerais, près Redon, les deux villas de

Mordan et de Hoethlor payaient, chacune, pour redevance, trois porcs,
trois moutons, trois petits agneaux (agnellos), vingt-quatre muids de fro-
ment, dix-huit d'avoine, neuf de seigle'.

876. — Redevance de Ranhocar, en Guérande : un muid et demi de fro-
ment, un muid de seigle, six muids d'avoine, un porc estimé un sou, plus

la valeur d'un autre sou en bétail (manaheda) 10 .
Dans la même charte, il est fait mention de Ran-Caranton, qui payait

comme redevance six muids d'avoine, trois setiers de froment, trois setiers

de seigle, dix-sept pains de froment, et, de plus, au maér, quatre setiers

entre seigle et froment; au doyen, deux setiers, six deniers, un porc valant .

six deniers, un jeune porc estimé deux deniers, un mouton de la valeur de
trois deniers, et un agneau du prix de deux deniers et demiu.

Quelques années plus tard, en go4, dans la paroisse de Plélan, un petit
domaine concédé aux moines de Saint-Maxent, et sur lequel habitaient deux

' actant. Roton. p. 29.
Ibid. p. 126. a 	 Quartam partem vir-

«gadœ Imitas, etc.»
Ibid. p. 5o.
Ibid. p. 204.

P. 7 4 -

6 Chartal. Roton. p. 102.

Ibid. p. do.
8 Ibid. p. 172.
9 Ibid. p. 212.
10 Ibid. p. 209.

11 Ibid. p. 210.
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colons, payait la redevance suivante : deux muids d'avoine, six setiers de
froment, quatre pains aussi de froment, et un bélier estimé deux deniers 1 .

1 i h 5. — Les moines de Redon font attester, par un certain nombre d'ha-

bitants du village de Broal, qu'une moitié de cé village devait à Saint-Sau-
veur sept muids et demi de froment, et un bélier valant deux deniers 2 .

A peu près vers le même temps, les redevances suivantes étaient per-

çues par le prieur de Saint-Gutwal, dans l'ancien pagus de Belz
En Plohinoc : vingt-quatre quartiers ras de froment, plus trois sols, deux

deniers et deux béliers;
Dans le Minihi ou Asile : quinze quartiers, quarante-huit coupes de miel ,

douze pains, seize deniers, six béliers;
Dans la villa de Jacob : trois quartiers, trois béliers; et, de Gorsel, che-

valier, une mine;

Dans la villa de Benoît : un quartier et trois béliers;
Dans la villa de Cowrant : deux quartiers;

En Plec : treize quartiers, une mine, douze coupes de miel , douze pains ,
deux repas;

En Lodor : cinq quartiers et une mine;
Dans le Minihi Raunor, et dans la villa des Faucons : deux quartiers et

trois béliers;

Dans l'Ile : huit quartiers et une mine et demie;

Plusieurs maisons payaient en outre sept sous et un denier, deux pains ,
un flacon de vin, un coq, une poule 4 .

Il n'aura pas échappé aux lecteurs attentifs que, pendant le le siècle, le
ran, inconnu dans le pays GALLO 5 , payait une redevance à peu près fixe
de deuX sous par an. Or, comme ce petit domaine n'était pas ordinairement
d'une contenance de plus d'un hectare ( quatre muids de semence 6 ), il en

résulte que le revenu de l'hectare, dans les paroisses voisines de Redon, telles

Chartul. Roton. p. ”.-7.
Ibid. p. 331.

3 Ibid. p. 326.
Ibid. p. 252.

5 Le ran existait, eependant, de l'autre eôté
de la Vilaine, dans le pays de Guérande. Mais
on a vu plus haut que cette pointe de terre avait
été, dès l'origine, occupée par une colonie bre-
tonne.

Les rans étaient, en général, de quatre ou
de huit modii de semence. Or, le modius de
Louis le Débonnaire étant de soixante-trois litres,
comme M. Guérard l'a solidement établi, il
s'ensuit que ses Bretons du lx' siècle jetaient sur
un ran de quatre muids un peu plus de deux
hectolitres de semenee, et le double dans un ran
de huit modii. Les ruas qui payaient deux sous
de redevance étaient sans doute des domaines
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que Carentoir, Ruffiac, Augan , Pleucadeuc, Sérent, etc. était plus élevé
qu'aux environs de Paris, du moins dans la première moitié du ne siècle'.
Le Polyptyque d'Irminon nous apprend, en effet, que, dans les domaines de
Saint-Germain-des-Prés, un manse contenant â peu près quatre hectares
de terre labourable, plus douze ares soixante-quatre centiares de pré, ren-
dait un cens annuel de deux sous 2 .

S III.

Valeur des animaux.

CHEVAUX. — 834. 	 Deux rans, situés en Guillac, et qui devaient valoir
quinze ou vingt sous chacun, sont échangés par un mactyern contre un
très-bon cheval, equam valde bonum 3 .

84o. — Prix d'un cheval en Rusfiac : trente sous 4.
842. — Dans la même paroisse, deux chevaux coûtent chacun dix sous

quatre deniers 5 .
846. — Prix d'un cheval en Rusfiac : dix-huit sous 6 .
877.— Un mulet, envoyé au pape Adrien par Salomon, roi de Bretagne,

coûte trois cents sous avec sa selle, son frein et sa bride". Cette somme
paraîtra sans doute exorbitante (12,1 5o francs et 8, h 6o d'après M. Guérard);
mais le harnachement était sans doute en riches pierreries.

o5o. — Perenesius, abbé de Redon, fait présent à un seigneur d'un
cheval estimé cinquante sous, valeur égale à celle d'un faucon, à la même
époque 5 .

1 o66. — Un cheval est vendu dix livres dans le pays de Vannes 9 .

de huit modii. Les Bas-Bretons d'aujourd'hui
ont conservé la coutume de mesurer la terre
par la quantité de semenee qu'iss y déposent;
ils disent : un champ de huit, de dix bois-
seaux, ete.

Cette différence s'explique : dans l'Armo-
rique, pays de bois et de prairies, la terre à blé
devait être très-recherchée.

2 Voyez Guérard, Prolégomènes, première
partie, p. 157, et le texte du Polyptyque (XII,
xxvrt, p. 126).

3 Chartul. Roton. p. 88. En supposant que

chaque ran valût 15 sous, le ehevas du mac-
tyern Trihoiarn lui aurait coûté (le sou cario
vingien étant censé représenter 4o fr. 5o e.)
la somme de 1,215 franes. C'était naguère, dans
le pays, le prix d'un cheval de choix.

Chartul. Roton. p. 131-132.
Ibid. p. ta.

8 Ibid. p. io5.
7 Ibid. p. 67.
8 Ibid. p. a55.
9 Ibid. p. 312.
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t i oit. — Un cheval est vendu vingt et un sous à Moais 1 .
i o8. -- Alain Fergent reçoit de l'abbéile Redon un coursier estimé plus

de trois cents sous 2 .
Il eût été intéressant de pouvoir comparer ces prix avec ceux du Poly-

ptyque d'Irminon. Mais il n'est point parlé, dans ce précieux document, de

la valeur des chevaux sous les Carlovingiens ; seusement, pour les temps an-
térieurs , M, Guérard a recueilli les évaluations suivantes :

La loi des Bourguignons fixe à dix sous (goo francs) le prix d'un cheval
excellent, à six sous (54o francs) le prix d'un cheval ordinaire.

Dans la loi des Ripuaires, un bon cheval est estimé six sous (54o francs).
En 615, un cheval valait cinq sous (45o francs) dans le diocèse du Mans.
Or, en comparant les prix qu'on vient de lire et ceux que fournit le Car-

tulaire de Redon, on voit que la valeur des chevaux, chez les Francs, sous la
première race, et chez les Bretons, au ixe siècle, se rapprochait beaucoup.

Le prix du cheval de moyenne qualité, sous Louis le Débonnaire et sous

Charles le Chauve, n'est, à ma connaissance, indiqué dans aucun document.
Mais il existe un diplôme de Charles le Gros 3 , sous la date de 883 , qui fixe

la valeur d'un bon cheval à trente sous, somme à peu près égase à celle que

devait coûter, en 834, dans la paroisse de Guillac, l'excellent coursier con-

cédé au naactyern Trihoiarn 4 .

BOEUFS. — 834.— Un boeuf se vendait trois sous (12 1 fr. 5o c. ) dans la

paroisse de Bains 5. C'était sans doute un animal:de moyenne taille, comme

ceux de la race du pays. Dans la statistique agricole de la France , publiée
en 184o , par ordre du gouvernement, la valeur moyenne du boeuf, dans

le département d'Ille-et-Vilaine, est fixée à 125 francs.

Chartul. Roton. p. 3o5. Dans les Preuves de
l'Histoire de Bretagne de D. Lobineau, se duc
Jean de Bretagne reconnaît avoir reçu du sire
d'Avaugour un cheval clou pris de 300 livres pa-
risis (t. II, col. 47o, ann. 1316); en 1466
(ibid. cos. 1375), le eheval donné à l'évêque de
Saint-Malo pour faire son voyage de Rome est
estimé 2 22  livres.

e Chartul. Roton. p. 292. 3oo sous (à raison
de 4o fr. 5o cent. le sou) forment un total de
12.150 francs.

D. Bouquet, Historiens de Fr. t. IX, p. 341.
4 Chartul. Roton. p. 88.

Ibid. p. 14o. Dans se dioeèse de Vannes,

dont Bains faisait partie avant la Révolution,
le prix moyen du boeuf aurait été 1o4 francs en
184o, selon la statistique déjà eitée. On lit dans
un acte de 1273 , cité par D. Lobineau (t. II,
col.. 413) : a cm boves venditi ccci.xxxvi libris ,
«xix solid.» — « cxxin boves venditi eut , lib.
« x sol. » Dans un compte du Regaire de Rennes,
transcrit par M. de la Bigne-Villeneuve aux ar-
ehives de la Chambre des comptes de Nantes,
le prix d'un boeuf de bonne qualité, d'un boeuf
gras, est évalué, en 1427, à 7tt to s. D'après
les calculs de M. Leber, eette somme équivau-
drait à 3oo francs de notre monnaie; mais l'é-
valuation est peut-être exagérée.

aa
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Sur les domaines de Saint-Germain-des-Prés, du temps de Louis le Dé-
bonnaire, le boeuf coûtait, en moyenne, huit sous six deniers (227 francs
d'après M. Guérard). En 184o , cette valeur moyenne était de 254 francs
dans les départements de la Seine et de Seine-et-Oise.

PORCS. — 847. — Dans la paroisse de Penpont, un porc ordinaire se
vendait, vivant, six deniers; mort, huit deniers'.

852. — Un porc, dans le pays de Vannes, valait douze deniers, et un

jeune porc (porcellus), deux deniers 2 .

876. — Dans la paroisse de Guérande, un porc gras se vendait deux sous 3 .
895. — En Marzan, le prix d'un porc ordinaire et celui d'un jeune porc

étaient de six et de deux deniers 4 .

De la comparaison de ces divers prix avec ceux que nous fournissent le
Polyptyque d 'Irminon et plusieurs autres documents il résulte que, dans toute
la France et même au delà du Rhin, le prix des porcs engraissés ('soales), des
moyens porcs et des porcelli, était à peu près le même—En effet, dans le
Polyptyque de Saint-Maur, deux porci sont évalués quatre sous, comme dans la
paroisse de Guérande 3 . Dans les domaines de l'abbaye Saint-Germain-des-
Prés, les soales valent un sou, les porci huit deniers, les porcelli quatre de-
niers 6 . Or, ces prix diffèrent à peine de ceux qu'on demandait de l'autre côté
du Rhin : à Paderborn et à Osnabrück, en effet, les porcs se payaient un sou
en 854 et en 860 7 .

BÉLIERS. — En 895 , un bélier valait quatre deniers dans la paroisse de
Marzan (c'est le prix des leares de Saint-Germain-des-Prés) 8 , et, en golf , il
se vendait deux deniers dans la paroisse de Plélan 9.

Or, en prenant la moyenne de ces deux chiffres, on obtient précisément
le prix du bélier ordinaire dans les départements du Morbihan et de
et-Vilaine , en 184o 10 .

852. — Deux moutons (duos multones) et deux agneaux sont estimés en-
semble douze deniers dans le pays breton, ce qui met le prix du mouton à

1 Charte Roton. p. 66.
Ibid. p. 29.

3 Ibid. p. aog.
Ibid. p. 2 6.
Voy. Polypt. d'Irm. Prolég. part. I, p.152;

cf. Chartul. Roton. p. aog.
Polypt. d'Inn. XIII, ci, p. 149.
Sehaten , Ann. Paderborn, p.14 x lann. 854;

J. Mce,ser, Osnabriickische Gesch. t. I, p. Lui,

ann. 86o.
Polyptyque de Saint-Germain-des-Prés, XXII ,

tv, , p. 228, et XXIII, XXVI, p. a43.
9 Chartul. Roton. p. 216, 2 27.

1° Statistique agricole de France, t. I, année

184o.
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quatre deniers, comme suries domaines de Saint-Germain-des-Prés (l'agneau
se payant d'ordinaire deux deniers). Dans le pays de Guérande, en 876, k
mouton ne se vendait que trois deniers et l'agneau un denier'. Aujourd'hui,
s'il faut en croire la Statistique générale de la France (184o), le prix moyen
d'un mouton serait de 14 fr. o5 c. 2

AGNEAUX. — L'agneau, comme nous venons de le dire, se vendait, au
1X0 siècle, un denier et demi ou deux deniers. Ce prix diffère peu de celui
qu'indique la Statistique agricole pour les départements bretons, en 18 -4o 3 .

OBJETS DIVERS. — Un petit tonneau plein de vin (tonella plena de vivo)
valait trois sous en 848 4 ; un cierge, trois deniers, en 834 5 ; un faucon,
cinquante sous, en i o5o

On remarquera que le prix du grain n'est nulle part indiqué dans le Car-
tulaire de Redon. Le plus ancien document où il en soit fait mention, à ma
connaissance, porte la date de 1288; il y est dit que l'émine de seigle de
Jugon se vendait alors cinq sous '.

Je touche au terme de ce long travail, entrepris il y a plus de vingt
années, et dont la révolution de février rendit un moment la publication
incertaine. On disait en ce temps-là : « A quoi bon les cartulaires?» Aujour-
d'hui que l'étude de la géographie historique est l'objet de travaux si juste-
ment appréciés, les recueils de vieilles chartes ont repris naturellement
faveur, et celui de l'abbaye de Redon, que M. Guérard déclarait l'un des plus
importants de l'Europe, ne saurait manquer d'être apprécié par les savants.

1 Chartul. 'toton. p. 29, 209,210, 216.

2 Statistique agricole de France, loc. cit.
3 Ibid.
• Charte!. Roton. p. 66.
• Ibid. p. 14o.
• Ibid. p. 255.
7 Voy, Dom Lobineau, Hist. de Bret. t. II,

Pr. eol. 35. — Dans un compte de Jean le Dren-
nec à très-puissant seigneur. Charles de Rohan ,
seigneur de Guéméné , document inédit de

A 11, et qui se trouve aux archives de Vannes,

on lit ce qui suit : « Compte ledit Jehan d'avoir
vandu le nombre de x rennots formant ( fro-

« ment) au pris de dix sous ehacun  Item,
Ir d'avoir vandule nombre dem,' rennots et demi
«au prix de lx sous chacun rennot, et montant
« xvinit xm sous vi deniers. Item , d'avoir van du
«à Alain de in rennots formant, xxni sous.
« Ainssirt, par formant, min rennots et demie,
« veinez, par monnoie, au pris de ce que dit est ,
la somme de xx tt xvi s. vi den. Item, compte

« ledit Jeban de la vante de doze rennots for-

.
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Toutefois, une pensée m'inquiète : les questions traitées dans mes Prolé-
gomènes l'ont-elle été avec toute la méthode et la clarté nécessaires? Ai-je
réussi t jeter quelque lumière sur les institutions civiles, politiques, reli-
gieuses, de l'une et l'autre Bretagne? Je n'ose m'en flatter; mais le lecteur
reconnaîtra du moins, je l'espère, l'ardeur de mon zèle et la persévérance
de mes efforts.

On l'a dit avec raison , l'histoire d'un peuple est presque tout entière
dans ses origines. Éclaircir celles de la nation bretonne a donc été , depuis
longtemps, le but exclusif de mes études. Les premiers siècles de l'histoire
de la Bretagne, débrouillés en partie par dom Le Gallois et par dom Lobi-
neau, ont été, plus tard, complétement dénaturés par dom Morice qui,
dans ses recherches, avait surtout en vue la glorisication de la maison de
Rohan. Vinrent ensuite des écrivains d'une érudition plus variée peut-être,
mais encore moins désintéressée, lesquels ajoutèrent au roman de Conan
Mériadec , le prétendu roi suprême de la petite Bretagne sous le tyran
Maxime, le roman de je ne sais quel druidisme démocratique et humani-
taire; le roman des Kymris distingués des Gaulois proprement dits; le ro-
man du schisme des églises bretonnes'; le roman de la féodalité faisant tout
à coup explosion en Gaule, après la mort de Louis le Débonnaire; enfin
le roman, sous forme de factum politique, de je ne sais quelle société où
f esclavage , la servitude, le servage sont représentés comme la conséquence
des usurpations d'une aristocratie impitoyable. A tous ces systèmes, patronés
hier encore par des écrivains célèbres, nous n'avons répondu que par des

amant, au pris de ri s. chacun, qui montent
a par monnoie la somme de cvm sous.

a Item, compte ledit Jehan d'avoir vandu le
«nombre de xxvii rennots seigle, ehacun rennot
eau pris de v s. ete. »

M. Rozenweig, archiviste du Morbihan, a su
sur une maison de Locminé l'inseription sui-
vante :

3586 T. f: le: Malian me feist form'à: x 1. —
le seigle : ix I.

Ce qui signisie, je crois, que, en 1586,1a per-
rée de froment valait io livres, à Loeminé, et
le seigle, 9 livres. D'un autre côté, M. de sa
Bigne-Villeneuve a trouvé, dans les eomptes du

chapitre de Rennes (de r400 à s45o), quelques
renseignements précieux sur le prix des grains
en ee temps•là. Le prix du seigle variait de 4 sous
à 7 sous 6 deniers; le boisseau de froment valait
tantôt 5 sous, tantôt 6 sous i o deniers ou 7 sous.
En 14.88, le quartier de seigle (qui équivalait à
8 boisseaux) se vendait so sous io deniers, ee
qui met le boisseau à i sou 7 à 8 deniers.

I Nous avons fait justice de eette accusa-
tion dans notre Histoire des peuples bretons.
— Quant à l'organisation de l'église de Bre-
tagne, gouvernée, comme celle de la Belgique,
par des évêques sans siéges fixes, nous y re-
viendrons prochainement dans un travail spé-
cial.
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textes et par des faits. Pas une assertion, dans les nombreux chapitres de
notre ouvrage, qui ne repose sur les documents les plus irréfragables. Rien

que la vérité : telle a été notre devise, et nous osons nous flatter de n'avoir
fait à aucune espèce de parti pris, à aucun préjugé de race, de secte ou
d'école, le sacrifice de la plus petite parcelle de vérité historique.

Naguère le plus éminent de nos historiens proclamait l'importance, plus
que cela, la nécessité de publier les annales si variées, si peu connues des
divers pays dont s'est formée la France. Jusqu'ici, en effet, qu'est-ce que la
plupart de nos histoires avant le xvie siècle, sinon d'uniformes compilations
où toutes les contrées offrent le même aspect, tous les hommes le même
caractère, toutes les idées le même type, toutes les voix le même accent P
Et cependant, lorsqU'on jette les yeux sur les vieux documents publiés de-
puis deux cents ans ou enfouis dans nos archives, que de titres précieux où
se retrouvent l'image et le coloris même du siècle qui les a produits! Que
de chartes, de vieilles institutions, d'usages séculaires, propres à faire res-
sortir les différences de race, de climats, de moeurs, de dialectes entre une
province et une autre! A ce point de vue le Cartulaire de Redon mérite
certainement d'occuper le premier rang parmi les ouvrages insérés dans la
Collection des documents inédits. Cantonnés aux extrémités de la Gaule,
sans communications, pour ainsi dire, avec les Francs qu'ils ne séparaient
pas, dans leur haine, des Saxons persécuteurs de leur race, les Bretons
proprement dits ont pu conserver, mieux que seurs voisins, l'empreinte de
leur nationalité; et, à l'heure où nous écrivons ces lignes, ils se distinguent
encore des Gallos, non-seulement par le langage, mais aussi par la conforma-
tion physique, l'imagination, les habitudes, la trempe du caractère. Cette
originalité, restée à peu près intacte jusqu'à la fin du ne siècle, nous n'avons
rien négligé pour la faire ressortir dans les pages qui précèdent. Puisse
l'homme de génie qui mettra plus tard en oeuvre les recherches accumu-
lées depuis deux siècles et demi trouver dans nos Prolégomènes quelques
renseignements utiles ! Puissions nous le guider, sans l'égarer, sur le terri-
toire des diverses petites peuplades armoricaines et bretonnes; le conduire
sûrement aux lieux où s'élevaient les oppida gaulois, où passaient les voies
romaines foulées par les légions de César, où la flotte de Brutus détruisit la
marine gauloise, et où, plus tard, les Francs, les Bretons, les Normands se
livrèrent tant de combats! Notre travail n'a pas d'autre but; et nous nous
estimerons largement payé de nos peines, s'il peut servir d'itinéraire à l'his-
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torien, vraiment complet, qui saura voir et peindre la France tout'entière,
de l'orient à l'occident, du nord au midi; la voir et la peindre telle qu'elle
est, grande, non par l'uniformité, mais au contraire par la variété de ses
populations, de leurs moeurs, de leurs coutumes, de leurs idiomes ; Adstitit
reginct circrundata varietatei.

Psalm. XLIV, a.

AuniLIEN DE COURSON.
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(Voyez Prolégomènes, p. vi à x.)

Que la péninsule armoricaine n'ait reçu qu'au commencement du vi' siècle (513)
la majeure partie des Bretons chassés de leur pays par les Saxons (magna pars incolarum,
d'après Éginhard), cela n'est pas douteux. Mais je ne crois pas, avec M. de la Borderie ,
que les premières émigrations datent seulement de 465 : plusieurs autres avaient eu lieu
antérieurement, et c'est là l'opinion de D. Le Gallois :

«Pour réduire à une juste chronologie toute l'histoire de la transmigration des Bre-
« tons, ii faut se souvenir de ce que nous avons dit, que, dès l'an 4i8, les Romains,
« établis dans la grande Bretagne , appréhendant les menaces et la fureur des Pictes ,
« abandonnèrent l'île et se retirèrent dans les Gaules, et qu'il y a tout sujet de croire
« que plusieurs Bretons, exposés aux mêmes dangers et unis d'alliance avec eux, les ac-
compagnèrent en leur retraite et vinrent dès lors dans l'Armorique... On ne peut

« encore s'empêcher de croire que plusieurs familles abandonnèrent aussi leur pays
«lorsque la légion que l'empereur Honorius y avait envoyée l'an 422 s'en étant re-
« tirée  les Pictes firent un dégât épouvantable dans, les provinces du nord, tuant
« impitoyablement ceux qui résistaient... En cette extrémité, l'exil parut sans doute
« plus supportable à plusieurs que la mort ou la captivité, et si l'on n'a pas d'auteur
« qui ait dit que plusieurs se retirèrent alors dans l'Armorique, c'est plutôt parce
« qu'ils ne firent pas un corps à part et qu'ils s'y mêlèrent avec les Romains et les Ar-
« moricains, aux moeurs, aux lois et aux usages desquels ils s'acconuxiodèrent, que parce
« qu'ils ne s'y retirèrent pas.

« Les Pictes revinrent encore l'an 431, renversèrent le mur de pierre qu'une autre
« légion romaine avait fait bâtir 	  et s'emparèrent d'uue grande partie du pays des
« Bretons 	  On ne compte pas ordinairement ce temps du passage dei Bre-
tons dans l'Armorique; mais il n'y a pas lieu de douter gu,"un très -grand nombre d'habi-

« tants n'y soit ?Jena, dans ce , temps-là, puisque, selon Gildas, plusieurs s'ernbarqnèrent
« pour passer au delà de la mer, et on a d'autant plus lieu de le croire, que la famine
« horrible quai désola la Bretagne en 447 leur ôtait tout moyen d'y subsister, et que la
« peste qui survint en 449 les obligeait de chercher ailleurs un meilleur air,
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« Selon ces conjectures, ou plutôt selon ces preuves, des troupes de Bretons septen-

. trionaux, c'est-à-dire des Otadènes, des Horestes, des Damniens (Domnonii), des
Elgoves , des Novantes , des Brigan tes et des Méates, que les auteurs romains disent
avoir été les plus braves et les plus vaillants de toute la nation, furent les premiers qui

«vinrent dans l'Armorique et qui s'y dispersèrent en différents lieux, sans qu'on puisse
marquer plus particulièrement quelles régions ils y occupèrent, parce que, n'y étant
venus que par pelotons, ils ne se rendirent maîtres d'aucun lieu. Ce furent les inhu-
manités des Scots et des Pictes, la famine et la peste qui les chassèrent à différentes
reprises avant que les Saxons, Angles, et Jutes, fussent venus dans l'île...Toutefois,
puisque ces premières bandes ne firent pas d'État différent et qu'ils se confondirent
avec les Armoricains, on ne doit y avoir aucun égard et ne considérer la transmigra-

« lion des Bretons que lorsqu'ils vinrent deçà la mer en si grand nombre qu'ils y for-
« mèrent une république à part, composée de plusieurs États séparés, entièrement indépendants
« des Gaulois. n (Dom Le Gallois, Blancs-Mant. 44, p. 19o-191.)

Ce passage de dom Le Gallois nous paraît remarquable à plusieurs points de vue. Il
en ressort (et c'était là notre thèse contre M. Varin, il y a quelque vingt ans), il en
ressort, disons-nous :

i° Qu'avant l'époque où les Saxons, définitivement victorieux, eurent forcé une
grande partie des populations de l'île de Bretagne à chercher un refuge sur le conti-
nent, d'autres Bretons, vaincus par les Pictes et par les Scots, avaient été contraints, eux
aussi, de passer dans l'Armorique;

2° Que ces . Bretons septentrionaux, parmi lesquels dom Le Gallois place les Bri- -
gantes et les Ottadini (voisins du Corisopitum insulaire), durent être les premiers à s'é-
tablir dans le pays de Quimper ou de Cornouaille.

(Voyez Prolégomènes, p. VIII.)

Dom Le Gallois établit avec une grande force que les Bretons insulaires ne passèrent
pas tout d'un coup dans l'Armorique :

« Nous voici enfin arrivé au temps où tous les historiens placent le passage des Bretons
dans l'Armorique et la nouvelle dénomination de cette province, nommée depuis la
Bretagne armorique ou la Bretagne gauloise. Quelques-uns prétendent que ce passage

« se fit dès l'an 436, d'autres en 44o, d'autres le diffèrent encore davantage, ne le
mettant qu'en l'an 455, ou même plus tard encore. On peut dire qu'ils ont tous raison,

« car il ne faut pas s'imaginer que ce passage se soit fait en une seule fois ni en une
même année; on peut assurer au contraire que cette transmigration de l'Église et de la
nation britannique ne se fit qu'à différentes reprises, en différentes occasions , sous dg-

« férents chefs et en différents lieux  Ce ne fut ni par une délibération de la nation
entière ni par une résolution concertée dans un conseil commun que les Bretons quit-

« tèrent ainsi leur île pour passer dans les Gaules. Contraints par les cruels ennemis qui
ravageaient leur pays, et qui en désolaient successivement les différentes contrées, les
habitants des lieux les plus exposés à leur furie et à leurs courses ne prenaient conseil

« que de leur péril et de leurs craintes; ils s'embarquaient tumultuairement sous la
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« conduite de leurs principaux seigneurs, les uns plus tôt, les autres plus tard, selon
« qu'ils étaient plus ou moins pressés ou épouvantés. Le progrès des Pictes, des Scots,
« des Saxons et des Jutes ne fut pas sans résistance. Il leur fallut du temps pour pousser
« et pour assurer leurs conquêtes, et toutes les histoires témoignent qu'ils y employèrent
« effectivement un assez bon nombre d'années ». (Dom Le Gallois, , Recherches sur les ori-
gines de la Bretagne, ms. n° 44, B1.-Illant. p. 95. — Cf. avec le IP livre du même ou-
vrage , Des Bretons avant leur arrivée dans l'Armorique.)

(Voyez Prolégomènes, p. XiiI.)

41 Si ce que dit Procope des Arborichi se doit entendre de nos Armoricains   et s'il
« est vrai que ces Armoricains, après avoir été fidèles à l'empire romain jusqu'à l'extré-
« mité, s'allièrent enfin, s'unirent et s'incorporèrent aux Francs qui *n'avaient pu les sub-
«juguer..... on a, dans ce trait d'histoire, une nouvelle preuve pour montrer que les
« Romains étaient encore maîtres de l'Armorique lorsque les Bretons y passèrent la première
«fins.. .

« Toutes ces raisons prouvent assez bien que'ce ne fut pas seulement par la permission
« des Romains mais encore par leur ordre que les colonies des Bretons, qu'ils n'avaient pu
« défendre dans leur pays, vinrent se réfugier dans la pointe la plus occidentale de cette
« provinee qui était l'endroit le moins peuplé, et par conséquent celui où ces nouveaux
« habitants pouvaient s'établir avec le moins d'opposition et de bruit ». (Dom Le Gallois ,
ibid. p. 187.)

« Si le pays qu'occupèrent d'abord les Bretons et qui fut le seul qu'on nomma pour lors
« Bretagne , avait été beaucoup peuplé, les anciens habitants auraient sans doute fait tous
« leurs efforts pour s'en conserver la possession... Un grand peuple, bien établi dans un
« pays, n'en sort pas à première sommation... Il n'y eut cependant aucune résistance, au-
« aune défense, aucune guerre... et on ne trouvera en aucun ancien auteur que les Bretons
« aient combattu et vaincu les Armoricains. On croit donc pouvoir inférer de leur établis-
sement paisible que le pays occupé d'abord par les Bretons n'était guère peuplé... Les

« Armoricains ne peuvent en cette rencontre prendre d'autre résolution que de se retirer
« avec leurs meilleurs effets dans les contrées que les Bretons ne devaient pas occuper. . . ce qui
« donna lieu à la distinction de la Bretagne et de la Romanie. » (Dom Le Gallois, p. 188.-
189.)

( Voyez Prolégomènes, p. xiv.)

« On trouve dans les Actes des quelques-uns des saints de notre Bretagne que les
« contrées où les Armoricains se retirèrent furent nommées la Romanie, et que celles
« qu'occupèrent les Bretons étaient appelées la Bretagne. Les Romains étaient donc en-

core estimés les maîtres de ces pays-là, car pourquoi aurait-on nommé Romanie des pays
« qui n'auraient plus eu de rapports avec l'empire romain?» (Dom Le Gallois, p. 186-
'87.)

(Voyez Prolégomènes, p. xiv à xix.)

On lit dans dom Le Gallois les excellentes observations que voici, au sujet des rap-

ss
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ports établis, depuis 497, entre les Francs et les Armoricains, tandis que les Bretons
faisaient bande à part :

« Il faut croire les évêques du concile tv de Tours, qui n'ont fait que marquer l'opinion
« publique et, de leur temps, commune aux deux nations, lorsqu'ils ont parlé des limites
g accordées aux Bretons ; limites au delà desquelles ils ne pouvaient s'étendre sans violer
« le traité, comme les Francs, de leur part, ne devaient point s'emparer des terres accor-
« dées à leurs voisins sans prévariquer; ce qui nous oblige indispensablement à faire une grande
« distinction entre le pays que les Armoricains gaulois possédaient et le pays de l'Armorique où

s'étaient établis les Bretons. A l'égard de celui-là, les Francs entrèrent dans tous les droits
« des empereurs romains, en vertu du traité fait avec les habitants, et ils en devinrent
« les souverains immédiats avec d'autant plus de facilité que personne ne s'intéressait à
« ce droit, que les particuliers demeurèrent en la possession paisible de leurs domaines
« propres, et que chaque ville n'avait plus que de simples magistrats à qui les Francs
« laissèrent ce que les Romains leur avaient voulu laisser d'autorité. Mais comme les

Bretons avaient toujours eu leurs rois et que ces rois jouissaient chez eux des droits
« de royauté compatibles avec la souveraine majesté de l'empire, Clovis, se substituant
« aux empereurs romains, laissa aux princes bretons tout ce qui pouvait s'accorder avec
« la majesté suréminente de sa couronne, domaine, gouvernement, tributs, droits de suc-
« cessions, etc. et se réserva seulement les devoirs que les rois bretons rendaient aux
« empereurs romains dans la Bretagne insulaire et que les rois de la Bretagne armorique
« leur avaient eux-mêmes rendus depuis qu'ils s'y étaient placés, en sorte qu'ils relevas-
« sent de lui (Clovis) et de son trône comme ils avaient relevé d'eux Frédégaire
« et Aymoinus font aussi mention des limites des Bretons, limites que ceux-ci ne deman-
« dèrent sans doute que pour se mettre plus au large et occuper beaucoup de terres
« au delà de celles où ils se tenaient cantonnés d'abord.

« Quelque répugnance qu'on ait à demeurer d'accord qu'un des articles de la con-
« vention des Bretons et de Clovis obligeait les Bretons à payer un tribut annuel à ce
« prince, je ne vois pas qu'on puisse le lui refuser sans injustice, ni qu'il soit plus hon-
« teux aux petits princes de ce pays de l'avoir payé qu'à Gondebaud, roi des Bourgui-
« gnons, et à Hermenfroi , roi des Thuringiens , beaucoup mieux établis et plus puissants
« qu'eux, qui furent pourtant obligés de subir cette loi. » (Dom Le Gallois, p. 219.)

(Voyez Proségomènes, p. xv.)

DE CONAN MERIADEC.

M. de la Borderie a réfuté pied à pied, dans plusieurs dissertations, le roman de la
fondation d'un royaume de la Petite-Bretagne dans l'Armorique en 383. Nous renvoyons
e lecteur aux divers opuscules où notre savant ami s'est imposé la fastidieuse mission de

compléter les arguments de Viguier, de dom Lobineau et de M. Varin, pour faire rejeter
le fabuleux Conan Mériadec. Nous nous bornerons à résumer très-brièvement ici les
preuves accumulées par dom Le Gallois pour établir l'impossibilité absolue d'un royaume
de la Petite-Bretagne en 383 :
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« Et d'abord on peut objecter le silence de tous les anciens auteurs, sur la fonda-
tion du prétendu royaume de Conan Mériadec, cet Amadis du Ive siècle, comme l'ap-

« pelle dom Le Gallois, et dont Gildas et Bède ne disent pas un mot. Mais il y a plus :
« tous les historiens du continent gardent le même silence sur- Conan. Zosime, Sozo-
« mène , Enfin, Orose, Jornandès, le comte Marcellin, etc. affirment qu'après la mort de
« Maxime , Théodose le Grand envoya la fleur de son armée dans les Gaules, sous la con-
duite du comte Arbogaste qui marcha contre le fils du tyran et le fit mettre à mort. Or,

« ces faits indubitables peuvent-ils subsister avec le roman de Conan Mériadec? Quoi !
« toutes les forces de l'Orient et de l'Occident auraient été bravées par ce roitelet armo-
« ricain I Et quand deux constitutions de Théodose et de Valentinien dépouillaient les
« créatures de Maxime de toute charge, de toute dignité, Conan, dont on fait un proche pa-
« rent du tyran , aurait pu conserver son royaume ! Cela ne se peut soutenir raisonnablement.

2° « Il est constant, par la Notice de l'Empire dressée du temps d'Honorius et d'Arca-
« dius , qu'il existait alors une 3° Lyonnaise qui comprenait toute la Bretagne, et qu'on
« n'aurait pas eu lieu de faire cette nouvelle province si le pays qui la compose presque
« toute n'avait plus été de la dépendance de l'Empire.'On trouve toutes les, cités de l'Ar-
« morique nommées expressément dans cette Notice de l'Empire romain tel qu'il était
« alors; toutes y sont rangées, et de la même manière, parmi les cités de la troisième

Lyonnaise, Osismii comme Tours, Coriosulitum comme le Mans, etc. et dans la Notice
« propre des dignités de l'Empire, qui ne peut être que postérieure à la précédente, il
« est parlé d'un préfet des Lètes francs, à Rennes, d'un préfet des Maures vénètes, à Van-
« nes, d'un préfet des soldats de Mars, à Aleth , etc. Or pareille chose ne pouvait subsis-
« ter dans un État indépendant de l'Empire.

« Toute la suite de l'histoire romaine continue de confondre la vaine imagination de
« ce royaume indépendant; tout parle contre, tout le condamne, historiens, poêles,
« orateurs; tout y est opposé, et le ridicule roman d'un Jean de Paris n'est pas plus soli-
« dement détruit par nos bons historiens français que le roman de Conan Mériadec et
« de ses successeurs l'est par tous les bons auteurs de l'antiquité. » (Dom Le Gallois,
Bibi. imp. n° CI , Bl.-Mant. p. 56-57.) — Les interminables dissertations de l'abbé Gallet
et même le récent mémoire de M. G. Le Jean ne sauraient donc prévaloir contre les invin-
cibles arguments de dom Le Gallois, et M. de la Borderie me paraît avoir tenu trop
peu de compte des savantes dissertations du docte bénédictin et de ses successeurs en
faisant à M. Le Jean l'honneur de le combattre.

(Voyez Prolégomènes, p. xvin à xx‘ni.)

LIMITES DU TERRITOIRE DES BRETONS.

Pour les limites qui furent accordées' aux Bretons par Clovis, il n'est pas aisé d'en
« tracer les lignes. Il est seulement certain que ni Rennes ni Nantes n'étaient enfer-
« més dans ces bornes et que ces deux diocèses , les côtes d'entre la Vilaine et la Loire
« exceptées, devinrent français aussi bien qu'Avranches, Coutances, Bayeux, Séez et
« autres pays armoricains de la Neustrie... (D. Le Gallois, Bl.-Mant. loc. cit. p. 221.)

SS.
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-- Dom Le Gallois n'a pas aussi bien compris les motifs tout stratégiques qui avaient

porté tes Francs à ne pas laisser aux Bretons le territoire situé entre l'antique oppidum
et les rives de la Vilaine. » (BI.-Mant. loc. cit. p. 222.) Aussi a-t-il le tort de faire d'Eu-
sèbe le successeur d'un roi de Vannes nommé Caradaucus. (Ibid. p. 222 - 224.)

(Voyez Prolégomènes, p. xvni.)

« Les lieux les premiers occupés furent ceux de Quimper, la côte maritime de Vannes,
« de Nantes jusqu'à la Loire, Léon, Tréguier, Saint-Brieuc et une partie de Saint-Malo
« et de Doi; car le pays de Bennes, le reste du Nantais, LA VILLE ET QUELQUES ENDROITS
a DU DIOCÈSE DE VANNES, NE LE FURENT PAS SITÔT; et ce n'a été que par des conquêtes
faites depuis sur les Armoricains français que cette partie de l'Armorique, dont les

« peuples se nomment encore aujourd'hui Bretons Gallois, est devenue bretonne , quoi-
« que, à dire vrai, les habitants de ces pays-là soient plus Armoricains que Bretons. » (Dom

,Le Gallois, p. 188-189.)

(Voyez Prolégomènes, p. Lus.)

Dans le tome XXXVHI du Monasticon benedictinum (R. S. Germ. 1040, p. 166) on
trouve de curieuses observations de l'abbé commendataire de Redon, Paul Hector Scotti ,
à Messieurs les commissaires chargés de poursuivre la réformation de son abbaye :

« Pour le général du personnel Mons. l'abbé demande réformation, et premièrement :
I. « Qu'ils soient (les moines de Redon) assidus au service divin et le facent suyvant les

« précédentes réformations, sans, durant iceluy ny autrement, se prommener par l'église
. ou demourer à la porte d'icelle à contempler les passans , ny deviser ensemble ny avec
« les aultres personnes que puissent estre , ny dormir au lieu de prier Dieu , ny se injurier,
ny se entrebattre ny provocquer à rixes , et que ceux qui diffauldront au dit service ou

« cornmectront les dictes insollences seront privés de leur portion pour le dit jour et
« conséquemment aultant de foys qu'ils deffauldront ou commectront les dictes insol-
o lences..". seront chastiés outre la susdicte privation de leur portion tant selon les formes
« de chappitre que de prison et aultres plus grandes [peines].

II. « Qu'ils vivent religieusement sans jouer à la paulme, cartes ny aultres jeux de
« hazard et mesme introduire en leurs couvens et chambres femmes ou filles , de jour ny
« de nuyct et sans hanter en leurs maisons, en quelque temps que ce soit, en la ville ou es
« champs, ny pour quelque pretexie ou occasion que puisse estre, sur les mesmes peines
« que dessus.

III. « Qu'ils soient accoutrés comme religieux doibvent estre, la barbe et les cheveux
« ras , ayant toujours le froc et capuchon sur la teste, soient qu'ils demeurent au dit cou-
« vent ou que par congé de leur supérieur ils en sortent.

IV. « Que, sortant du dit couvent, ils seront toujours deux ensemble et yront deulx à
« deulx , sans que aultrement congé de sortir leur puisse estre donné.

V. «Qu'ils ne se déguisent poinct, portant chemises fronczées ni ouvrées, chausses
ny escarpins de couleur ny déchiquetés, manteaulx à juppons à la faczon des laicques,

o ny aulcuns accoustremens aultres que leur froc et moins enrichis de velour, soys, pas-
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« semens, fil d'or, ny aultres superfluités indignes de leur profession , soit qu'ils aillent a
« pied ou à cheval, sur les dictes peines.

VI. « Qu'ils ne porteront pistolets, arquebouzes, escopettes, espées ny dagues, et que
« toutes armes, tant offensives que deffensives , qu'ils pourront avoir à Présent en leurs
« chambres , seront apportées en la chambre de leur supérieur pour leur oster toute occa-
« sion de mal faire; ce qui sera fait et exécuté en la présence de M. le maistre des
« comptes et Pères réformateurs, etc. »

( Voyez Prolégomènes, p. Lxxxiii.)

On trouve le mot plebs employé avec le même sens que chez les Bretons dans la partie
de la Normandie longtemps occupée par cette nation au tx° siècle :

« Temporibus Wilhelmi Normanniç comitis filii Roberti, dedit Warinus de Baiolo
« Sancto Maglorio abbatique Aufrido monachisque suis monasterium S" Cirici quod est
« situai in eadem parochia et cimiterium z necnon et omnia. primitiva (sic) ecclesi perti-
« nentia et omnem decimam illius plebis in perpetuum absque ulla retractatione  ibi
« Warinus vivons plebe qtn, Baiolo nuncupatur dedit. « (Caria. de Saint-Magloire , p. 338 ,
ms. Hari. 485, Bibl. ill1P.)

( Voyez Prolégomènes, p. c ix.)

EdClii DE NANTES.

Il existe à la Bibliothèque impériale, fonds S. G. F. n. 878, p. 245-262, un pouillé
manuscrit, de 1516, où se trouve le dénombrement de tous les bénéfices du diocèse de
Nantes. Ce dénombrement constate que la taxe générale du diocèse s'élevait alors à la
somme de quatre mille six cent soixante-sept livres six sous dix deniers. Les autres évê-
chés étaient taxés à un chiffre moins élevé, comme le prouve le tableau suivant :

Nantes   4667 I. 6 s. 	 io den.
Vannes 	 4529 I. ia s. 2 den.
Cornouaille 	 4201 I. 1 	 s.
Rennes 	 3338 I. 2 s. lo den.
Saint-Malo. 	 2795 I. 12 s. 12 den.
Saint-Brieuc 	 2007 1. 12 S.

Tréguer. 	 1748 I. 6 s. 8 den.
Léon 	 1400 I. 3 s. 2 den.
Dol 	 1366 I. 15 s. 7 den.

( Voyez Prolégomènes, p. exxviii.)

v'i'crd DE RENNES.

Le Pouillé de l'évêché de Rennes, tel que nous l'avons donné page 455, est extrait
d'un manuscrit des archives d'Ille-et-Vilaine écrit au xvne siècle. Nous croyons donc de-
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voir publier ici , in extenso, le dénombrement suivant, qui remonte à l'an 1516, et dont
nous n'avons eu connaissance qu'assez tard.

Dominus episc. Redon. 11 0 xxxvirr L vi s. vin d. — Thesaurarius Redon. x I. — Can-
tor Redon. x 1. — Archidiaconus Redon. xv1r I.— Archidiaconus de Deserto in eccles. Red.
xi. 1. — Scolasticus Redon. xxv s. — Canouici ecci. Redon. serai prœbendati, vn" x 1.
— Alii benesiciati in eccles. Redon. xr. s. — Succentor ecci. Redon. xL s. — Prier S.
Dionisii, L s. — Prior Moderani, vr 1. — Prior S. Martini, xi. s. Capellanus ca-
pellanin St° Margarita, xx s. — Capell. capellanin S. Johannis, xx s. 	 Capellanus ca-
pellaniœ S" Egidii , Lx s. 	 Capellania minor de Treal, xx s. — Capellania B. Marin du
Pilier, xx s. — Capellania S. Juliani, xx s. — Capellania S. Gabrielis , x s. — Capel-
lania S. Andren de Villeblanche, x s. — Capellanus capellaniœ Mag. Petri Hard , xr, s.

Capellanus capellaniie S. Eligii, xxx s.

Alii benesiciati in eivitate et suburbiis Redonensibus.

Abbas S. Melanii prope Redon. cura conventu et prioratibus in dicec. Redon. in per-
petnum annexis, nihil, quia Rev. dom. Cardinalis tituli Sanctorum quatuor coronato-
rum capit fructus.— Abbatissa S.Georgii Red. cum conventu, c 1. — Rector S. Stephani
prope Redon. Ifni 1. — Rector Omnium Sanctor. Red. (Toussaint), xxix 1. — Becter
S. Helerii prope Redon. x 1. — Rector S. Germani, x 1. — Rector Sa Laurentii prope
Redon. vr 1. — Rector S. Albini prope Redon. iv L — Becter S. Georgii Redon. xr. s.
— Rector S. Martini prope Redon. xL s. — Rector S. Johannis prope Redon. xxxm s.
rv den. — Prior S. Cirici prope Redon. LXX s. — Eleemosinarius S. Melanii, Lxx s. —
Prior de Castro Girons, xxxill I. iv den.— Capellanus B. Marin de civitate Redon. xr, s.
— Sacrista Sa Melanii, xxx s. — Capellanus S. Jacobi prope Redon. xxxiir s. rv d. —
Capellanus minoris altaris S. Georgii Redon. xx s. Capellania in ecclesia Sa Salvato-
ris, xr. s. — Capellania fund. in ead. ecclesia per Petrum Guyot, xxx s. — Capellania
de Sercha in ecci. S. Georgii Redonensis : sacrista ejusd. ecclesin; capellania S. Anihonii
in ead. ecclesia; capellania S. Johannis in eadem ecclesia, insimul xxxin s. rv den.

In archidiaeonatu Redonensi.

Rector de Cessonio, x 1. — Rector de Acigneyo, x 1.— Rector de Castro Burgii, c s.
Becter de Cornelleyo (Cornillé), iv 1. — Rector S. Johannis super Vicenoniam , x 1. —
Rector de Riconno', L s. — Rector de Yseyo, c s. — Rector de Dordano, c s. — Rector
de Servonio , rx 1. — Rector de Buxeria , rvi. x s. — Becter de Chavigneyo (Chevaigné) „
xxxm s. iv d. — Becter de Liffreyo , c s. — Rector de Gonneyo, vi I. — Rector de
Erceyo prope Gahardum , vii 1. — Rector de Gahardo, xxx 1. — Becter de Torrigneyo,
Lx s. — Becter de Livreyo, Lx s. — Rector de Bettonio , x 1. — Rector de Maceriis
(Mézières), vii 1. — Rector de Moayseyo (Mouazé) , Lx s. — Tres rectores S. Albini de
Cormerio, x I. Prior de Bettonio, xvin I. Prior de Castro Burgi, x 1. — Prior de

1 Faute de copiste : c'est de Broons qu'il s'agit [Bronnol.
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Gahardo, xxi I. x s. 	 Prior de Yseyo, x 1. - Prior de Livreyo, xx I. - Prior de Milon,
xvi 1. - Capeilania de Lize major, xxxiii s. iv d. - Capellania de Champeigne in
eecl. de Paceyo, xr, s. - Capellania de Tastouy in parroehia de Noyallo super Viceno-
niam, XL s. - Quatuor capellaniaa S" Albini de Cormerio insimul, Lx s.

In decanatu Vitrensi.

Decanus de Vitreyo, c s. 	 Rector B. Marie de Vitreyo, XL s. - Vicarius S. Marie
de Vitreyo, L s. - Rector 	 Crucis prope Vitreyum, Lx s. 	 Rector de Poceyo, c s.
- Rector de Champellis sive decanus, vi 1. - Rect. de Briellis, c s. - Rect. S" De-
siderii , iv 1.- Rect. S. Albini de Landis, x 1.- Rector de Viridigalo (Vergeal), x 1.
- Rect. 	 Germani de Pinello 1, prior curatus, vin 1. - Rect. de Torceyo, xi I. -
Red. de Argentreio, xii 1. - Rect. de Estrellis, x 1. 	 Rect. de Erbreya, x I. - Rect.
de Breallo, iv 1. 	 Rect. de Capella Erbreie, vi L - Rect. de Balezyo, xiv I. - Rect.
S. Mervei, xiv 1. - Rect. de Tallia 	 c s. - Rect. de Monasteriolo super Petro-
sima, x s. 	 Rect. de Pertro 3, iv 1. - Prior de Vitreyo, xt 1. 	 Prior St° Crucis prope
Vitreyum, xxv I. - Prior de Briellis, xii 1. - Prior de Monasteriolo super Petrosim, c s.

Beneficiati in ecclesia collegiata B. Mariœ Magdalenœ de Vitreyo.

Thesaurarius ejusd. eccles. vin 1. - Duodec. canonici, xi 1. xix s - Capellanus ca-
pellanire de Langelerie in ceci. B. Marie Virginis de Vitreyo, xxx s. - Sacristia
eccles. B. Marie de Vitreyo, xxx s.- Administrator S" Nicolai prope Vitreyum, XVIII
- Administrator hospitalis Sancti Yvonis prope Vitreyum, Lx s. - Capellanus Sanc-
torum Lazari et Stephani prope Vitreyum, xL s.

In decanatu Filgeriaei.

Abbas sive commendatarius et conventus abbatiœ S. Petri de Rilleyo prope Fitge-
riactun, ni I. xur s. iv den. - Prior de castro Filgeriaci, IV I. Ili s. rv d. - Decanus
Filgeriaci outil annexis, xiv 1. - Rector de Castellione inVendelisio (Vendelais), vin 1.
- Rector de Prenceo (Prince), Lx s.-Rector de Domno Petro de Limite (Dompierre-
du-Chemin), xt s. - Rector de Lutreyo (Luistré) , xiv 1. - Rector de Javeneio, vil 1. -
Rector de Pareceyo', e 1. - Rect. de Comburno Tilleyo (Combourtillé), iv 1. - Rect.
S. Christophori de Nemore, c s. - Rect. de Monasteriolo de Landis, nri 1.- Rect. de
Meceyo, c s. - Rect. de Lupiniaco, x 1. - Rect. de Cheneyo, vin I. - Rect. de Yen-
dello, Lx s. - Rect. S. Johannis super Coisnon, vu 1. - Rect. S. Leonardi Filgeriaci,
iv 1. in s. iv den. - Rect. S. Sulpitii Filgeriaci, Lx s. - Rect. S. Petri de Rilleyo ,
iv 1. - Rector de Beauceyo, c s. - Rect. de Florigneyo, vu 1. Rect. de Capella
Janczon, iv I. - Rect, de Loratorio 5 , iv 1. - Rectos de Agniculo, iv 1. - Rector de
Basogia, x 1. - Rect. de Meleyo, vi 1. - Rect. de Landanio°, lx 1. - Rect. de Villa

' Saint-Germain-du-Pinel. 	 Parcé.
• Montreuil-sur-Pérouse. 	 Le Loroux.
• La Pertre. 	 6 Landéan.
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Maris', iv 1. - Rect. de.Ferrato, vi 1. - Rect. de Monte Turri 3 ,prier curatus , xv L

Rect. S. Georgii Rein tembani', iv 1. - Rect. de Castellonio', 	 1. - Rect. de Capella
Auberti, iv 1. - Rect. S. Germani in Coglais, Lx s. - Rect. S. Stephani in Coglais ,

xx 1. - Rect. S. Johannis in Coglais, e s. - Rector de Cella in Coglais, iv 1. - Rect.
de Romagneyo vii 1. - Rect. S. Salvatoris de Landis , Lx s. - Rect. S. Audoeni (le AI-

, xii 1. - Rect. S. Medardi super Coisnon, iv 1. III S. iv den. - Rect. S. Bricii in
Coglais, Iv 1. - Rect. S. Christophori de Valenis , xx s. Rect. de Balleyo, c s. -
Rect. S. Medardi Albi', iv 1. - Rect. de Veteri Vico' super Coaisnon , vu 1. - Rect. de
Trembleyo, L s. - Rect. de Sainctouan de Roeria , Lx s. Rect. de Intraineyo, Lx s.
-Ilect. de Sollagallo c s.- Rect. de Veteri Viello , iv 1. - Rect. S. Hilarii de Landis ,
iv 1. - Rect. de Excussa 8 , c s. - Rect. de Chavigneyo , c s. - Rect. de Trancio, vII L
- Rect. de Poilleyo , vii 1. - Prior de Bazogiis Petrosis, xxiv 1. - Rect. de Marcilleyo
Radulphi, iv I. - Rect. de Noyallo subtus Bazogiis, iv 1. -Rect. de Censibus 9 , XII I.-
Rect. de Parigneyo, xxii 1.- Rect. de Tersandio, Lx s. - Rector de Monte Alto " cum
decanatu c s. - Prior S. Salvatoris de Landis , xxx 1. - Prior S. Trinitatis Filgeriaci,
xx I. - Prior de la Dauphinaye in parochia de Romegneyo, xii 1. - Prior de Ygneio,
xv 1. - Prior curatus de Romazis , vin 1. -Prior de Trambleyo, xv I. - Prier S. Chris-
tophori de Nemore , vin 1. -Prior S. Johannis supra Coaisnon, cum annexis, VIII 1. -
Prior de Agniculo ", viii 1. vI S. vin den. - Prior de Villa Maris, xiv 1. - Prior
S" Bricii, xv 1.- Priorissa de capella Jenczon , administrator domus Dei S" Nicolai Fil-
geriaci, iv 1. - Capellania B. Mariee Magelalenœ prope Filgeriacum , iv 1.

In archidiaeonatu de Deserto.

Vicaria S. Georgii prope Redon , Lx s. - Rect. de Melecia ", L s. - Rect. de Monte
Germondi, Lx s. - Rect. de Vignoco, c s. - Rect. de Gevezeyo, xxII 1. Rect. de
Maceria 13 , x 1. v s. - Rect. de Monasteriolo , IV 1. - Rect. de Parteneyo , c s. - Rect. de
Paceyo , vi L - Rect. de FIeremo, vi 1. - Rect. S. Egidii, vu 1. - Rect. S. Jacobi de
Landa , Lx s. - Rect. de Bruz , rv L - Rect. de Mordella , xii 1. - Rect. de Chavaignes,
c s. - Rect. de Cintreio, vin 1. - Rect. de Moigneyo, iv 1. - Rect. de Vezino, x 1.
- Rect. de Rodo, xLiv 1. x s.- Rect. de Carceribus 14, iv I.- Rect. de Castellione super
Siccam, c s. - Rect. de Noyallo super Siccam Lx s. - Rect. de Noyallo, vi 1. - Rect.
de Chaneyo, Lxx s. Rect. de Breceyo, Lx s. - Rect. de Marcelleyo ", iv 1.- Rect. Sul-
pitii de Abbatia, xx s. - Abbatia S" Sulpitii cum conventu , XLI 1. XIII s. IV den. -
Prior de Noyallo super Vicenoniam, vii 1. x s. Prior Egidii, Prior de la

' Mauvaise lecture pour Villamée , probablement. 	 ' Sens.
Monteurs. 	 " Montault.
Saint-Georges-de-Reintembault. 	 " Leignelet.

' Le Châtelier. 	 " Mélesse.
Saint-Mard-le-Blanc. 	 " La Mézière.
Vieuxvy. 	 " Chartres.
Songeai. 	 " Marcillé-Robert.
Lécousse.
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Bretonnière , x 1, 	 Capellania S. Andreœ, xxil s. 	 Capeilania fund. per dom. G. de
Mordella , xx s.

In decanatu de Albigneyo.

Decanatus de Albigneyo cum annexis, vu 1. x s. 	 Vicarius de Albigneyo, xxxin s.
iv den. -- Rect. de Guipello , x 1.— Rect. de Hedeyo cum annexa , vi 1. — Rect. de Mos-
teriolo super Insulaire', c s. — Rect. S. Aibini prope Albigneyurn, iv 1. — Rect. de Luvi-
gneyo, vi 1. x s. — Rect. S. Medardi super Insulam. — Rect. S" Germani super Insulam ,
xxx s. — Rect. de Andouelleyo ,vii 1. — Rect. S. Simphoriani , c. s. Prior de Albi-
gneyo, vii I. — Prior de Hedeyo, xxii 1.

In deeanatu de Castro Gironis.

Decanus Castri Gironis cum annexis, vi 1. x s. — Rect. B. Mari Castri Gironis, e s.
- Rect. de Chanceyo, vt 1. xiii s. iv den. — Rect. de Ousseyo, vil I. — Rect. de Lupi-
niaco prope Baiscum 2 , vii I. — Rect. de Molendinis , x 1. — Rect. de Valleta , xL s. —
Rect. de Domagneio, xx I. —Rect. de Venesfie, xi. s. — Rect. de Chaumereyo, Lx s. —
Rect, S. Aibini de Paveil (Si-Aubin-de-Pavail), Lx s. —Rect. S. Martini de Janczeyo, vii I.
x s. d'Amanlis , x I. — Rect. de Donolupo (Donloup) , L s. — Rect. de Novo-

,- statu 3 , c s. — Rect. S" Colombin, Lx s. — Rector St' Armagilli de Bucellis , xxii I. — Rect.
de Verno, c. s.— Rect. de Cantu Picœ (Chantepie) , c s.— Rect. de Pire, x 1.— Rect. de
Corporibus Nudis 4 , vi I. Prior S" Crucis Castri Gironis, lx'. — Administrator domus
Dei S. Nicolati prope Castrum Gironis, Lx s. — Capellanus B. Marin de Riparia , xx s.

In deeanatu de Bayno.

Decanus de Bayno cum annexis, x I. 	 Rector de Messiaco a, e s. 	 Rect. de Piano
Castro, xL s. Rector de Burgo Comitum 6 , vi I. — Rect. de Lalleyo, c s. — Rect. de
Canin Lupi 7 , vin I. — Rect. de Orgeriis, x I. — Rect. S. Ermellandi 8, x 1. — Rect. de
Panceyo, c s. — Rect. de Sello , iv I. — Rect. de Poligneyo, xi' 1. — Rect. de Turria,
vin 1. Rect. de Erceia in Media, x I. — Rect. de Coheria, c s. — Rect. de Allodio,
cx s. 	 Rect. de Treboyo 9 , c s. — Rect. de Salneriis ", vin 1. 	 Rect. de Beria, vIII 1.
- Rect. S. Suipitii de Landis, Lx s. — Rect. de Burgo Barato", x I. — Prior de Bello
Quercu , c s. — Prier de Piano Castro, xx I.— Priorissa de Teillay, xiv 1. — Capellanus
capellanin in ecciesia parrochiali de Erceyo in Media, xi. s.

Insuia est ici pour Pille,  rivière.
• Louvigné-de-Baie.
• Nouvoitou , alias Novestoi.

Il est question dans l'Histoire des Francs de Gré-
goire de Tours du Vicus Cornutius". MM. Guadet et
Taranne , dans leur Index generalis , confondent à tort
ce viens Cornutius avec Saint-Aubin-du-Cormier.

Messac.

• On écrit aujourd'hui Bourg-des-Comptes : c'est
Bourg-de-Cons, c'est-à-dire Bourg-des-Vallées, qu'il
faut lire.

• Chantcloup.
• Sancti-Hermelandi, Saint-Erbion.
8 Tresbœuf.
u Saulnière.
" Bourgbarré.

* . Britanni quoque graviter regionem Rhedonieam vastaverunt incendio 	  qui vaque Cornutitun vicum debeliando pro.
e gressi sunt.. (Greg. Tur. V, 3o.)

TT
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In decanatu Guirebiœ.

Decanus Guirchiœ cum annexis, vin 1.— Rect. de Visseca , xiv I. — Rect. de Domno
Alano, xii 1. x s. — Rect. de Monasteriis, xiii 1. — Rect. de Avalleia, x11 1. 	 Rect.
de Arbore Sicca, vi 1. 	 Rect. de Mouceyo , Iv 1. Iii s. iv den. — Rect. de Drogis,
— Rect. de Forgiis, c s. — Rect. de Challun (Chelun), Lx s. — Rect. de Eanceyo, iv I.
— Rect. de Villa Port... (Villep6t) , viii 1. — Rect. de Noyallo super Bruxam (Broc),
iv 1.— Rect. de Ferceio, c s. — Rect. majoris portionis de Martigneyo Ferri Calidi
(Martigné-Ferchaud), lx I. — Rect. minoris portionis de Marligneyo, LVI s. viii den. —
Rect. de Coesmis (Coesmes), vil' 1. — Rect. de Tilia (Le Teil), e s. — Rect. de Resteriis ,
x I. —Rect. de Genis, c s. — Rect. de Esseyo, c s.— Prior S. Nicolai Guirchiœ, x 1. —
Prioratus de Baisco, xx 1. —Prior de Martigneyo Ferri Calidi, vii I.— Prior 	 Trinita-
tis Guirchin, c s. — Prior de Cella Guirchiœ, xi I. — Prior de la Fontaine Simonis, ix 1.
—Prior de la Foresterye , xxx s. — Administrator domus Dei S't Johannis de Guirchia

Benesiciati in eeciesia coilegiata de Guirchia.

Capicerius ejusdem ecclesiœ de Guirchia cum decem canonicis, xxx I. —Capellania de
Auculia (sic), xx s. — Capellania de Desertorio, xx s. — Capellania majoris altatis, xx s.
— Capellania eccles. de Guirchia ejusdem majoris altaris, xx s. 	 Capellania B. Marin
retro majus altare ejusd. eccl. xx s.

Toutes lesquelles parties de taxes contenues audict roolle de parchemins, comme il
appert par iceluy, deuement signé et approuvé par les dessusdicts commissaires et soubs-
collecteurs , font et montent ensemble la somme de deux mil sept cent quatre vingt une
livre quinze sols, monnoye de Bretagne, ainsi qu'il appert par iceluy roolle y rendu val-
lant, monnoye de France, la somme de xxxviii I n s. x den.

(Extrait du dénombrement général de tous les archevêchés et évêchés de France, ms. de la Bibi. imp.
S. G. F. [ex Bibi. Coisliniana] n° 878, de la page 235 à la page 28h.)

(Voyez Prolégomènes, p. cxmll.)

Nous avons donné, p. 49c, , le pouillé du diocèse de Vannes, d'après une copie plus
on moins exacte du xvi' siècle. Nous croyons donc devoir publier ici un nouveau texte
du même pouillé, extrait d'un manuscrit de la Bibliothèque impériale, coté S. G.
F. 878, et qui renferme le dénombrement général des diocèses de France, avec la taxe
imposée en 1516. On trouvera dans ce document quelques indications intéressantes qu'on
chercherait en vain dans l'autre pouillé :

In territorio Vennetensi.

Episcopus Vennetensis, 	 lib.— Archidiaconus Venetensis, Lxx 1.— Thesaurarius,
xvi 1.— Cantor Vennetensis, xL solid.— Scolasticus, xc s.—Capitulum Vennetense, c I.
— Quatuor archipresbyteri Vennet. xtvl. — Subdiaconus Venn. xx s. — Succantor Yen-
net. xL s. — Vicarius B. Petri Vennet. xxx s. — Capellania S. Gaudentii, xi. s.— Capel-
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Jania S. Liffredi , xxx s. — Capeliania B. Johannis in predicta ecci. xx s. 	 Capellania
B. Maria quam fundavit D. Johannes episc. Vennetens. xxx s. — Capellania B. Johannis
Baptistœ, prope dict. eccl. xx s. — Capell. quam fundavit J. Ducay, xx s. — Sancta Capel-
lania B. Marin, xx s.— Capellania quam fund. Margarita Boucso , x s.--- Capellania quam
fund. dom. Joh. de la Grantville, ad altare S. Trinitatis, xx s. Capell. fund. super altare
S. Vincentii, xx s. — Capell. Omnium Sanctorum in eccl. Vennet. x s. — Capella S. Se-
bastiani , xx s. Capellania B. Michaelis ad altare B. Trinitatis fundata in ecci. Vennet.
xv s,— Capellania quam fund. dom. Guido de Quirissec sub vocabulo S. Sebastiani , xx s.
— Alia cape, quarnfund. idem de Quirissec sub vocabulo Beati Guinerii , xv s.— Capa-
iania B. M. Magdalenœ extra muros Vennetens. x s. Capell. B. Marin in ecciesia de
Sarzau, xx s.— Capellania Davreton, xx s.—Capellania B. Marin prope fontes in eccles.
Vennet. x s. — Capell. S. Jacobi in eadem eccles. x s. — Capell. Sanctœ Katharinœ, xv s.
— Capellania de Ferrariis, xxx s.— Capellania de Lespervier, nihil.— Capdlan_domini
Joh. Guimar, xL s. — Capellania S. Andreœ , xr, s. — Capell. fund. per Mich. Crabours,
xL s. — Capellan. S. Leonis, xx s.— Capellania Silvestri de Rohan, xxx s.— Capell. de
Guinare , xx s.— Capellania fund. per Ivonem de Pontsal , episc. Vennet. xx s. —Capella-
nia in ecciesia de Monte, Lx s.— Capell. S. Leonardi infra fines parochiœ de Theis, xv s.
— Capellania de Quelen in ecciesfis de Baden et Ploemergat , xx s. Capell. B. Catherinœ
in eccl. Venn. x s. — Capellania S. Thomn in eccl. S. Paterni, x s.— Capellan. B. Marin
de Pietate, xx s.—•Capell. St i Mauricii, xx s.— Capell. S" Jacobi in eccles. Venn. x s.
Capell. quam tenebat D. J. Le Crom in ceci. B. Marin de Monte, xx s. — Capellania
B. Laurentii, nihil. — Sanctus Paternus , xxxv I. - Hospitale S" Nicolai extra muros
Vennet. xv. 1. — Prioratus de S. Guen , x 1.— Prioratus S. Symphoriani, c s. — Capell.
fund. per rectorem S. Paterni , x s. — Sancta Maria de Monte 	 — Capella S. Michae-
lis extra muros Vennet. xxx s. — S. Salomon, xxx s.— Capella B 	 Marin de la Chande-
leur, xvüi s. — Capeil. Domini Bouvier in ead. ecci. nihil.— Abbas Ruiensis, uu 1. —
Camerarius Ruiensis , iv I.— Operarius Ruiensis, xL s. — Eleemosinarius Ruiensis, xL s.

Infirmarius Ruiensis , xx s.— Sene, pro parte vicarii, iv 1. Theis, viii I.— Ca-
pellania B. Marin de Theis , xv s. — Noyai°, VII.- Sanct. Surgue (?), xI11.— Priora-
tus du Heuzou, xvi 1. III   (D), xx s. — Sarzau, xxiy I.— Minister Trinitatis de
Sarzau , x I. — Prior de Langlenec, iv 1. — Capellanus de Sussenyau (Sucinio), xxx s. --
Vicarius. S. Gustani Ruiensis, L s. — Prior Darzon , x I. — Vicarius ejusdem loci , xL s.
— Prior d'Ars, xi I.— Priorissa dicti loci , x 1. — Capellania B. Marin in eadem eccie-
sia, xxx s.— Suininiac (Sulniac), vIII I. — Trefleac (Tréfiéan), x 1. — Sanctus Maiolus,
xi' I.— Eivan (Elven), xi, I. — Sacristia ejusdem loci , xxx s. — Prior de Tredion , x 1.
— Plaudron (Plaudren), pro parte vicarii, vin I. — Saincteve (Saint-Avé), xv I. — Sanc-
tus Billy, xL s. — Grandicampus, L s. — Capellania de la Chesnaye, xL s. — Prior de
Sanctis, L s.— Mautcon (Meucon), c s. — Ploesgob (Plescop), VIII I. - Ploteren (Ploe-
ren) , XII I.— Aradon , rv I.— Prior de Vincen, xx s.— Baden, xir 1. — Plegomelen
(Plougomelen), c s.— Ploineret (Pluneret), x 1.— S. Gustanus Alrayo , xxv s. — Ploi-
mergat (Plumergat), xv I.— Sacristia ejusdem loci, xx s. 	 Landaule, vIII I.— Ploe-
gner, xL I. 	 Sacrist. ejusd. xx s. — Monasterium de Lanvaulx , xx 1. — Landevant,

TT .
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xvr 1. — Branderion , iv L—Languidic, xL I.— Capellania fundata in capella S. Sebas-
tiani de Languidic, xx s. Sacristia de Languidic, xxxii s. vi den. — S. Egidius de
Henbons (Hennebont), Lx s.

In deeanatu de Psombesles (Pou-Beiz).

Mondon (Mendon) et Plombelles (Poubelz) cum sacristia ejusdem loci, xvw I. —
Prioratus S. Guduali, xxx I. — Vicarius ejusdem, Lx s. — Prioratus de Caudon (Cau-
dan) , VIII L — Belles (Beiz), x 1. — Brech , xxii I. — Sacristia dicti loci, xvi s. viii den.
— Collegium de Campo, L I. — Priorissa de Kerleanou, xxv s. — Prioratus de Quel-
nayo, vI 1. Vicarius ejusdem, xL s. — Capellania S. Juliani in eadem capella fundata,
x s. — Prioratus de l'hospital B. Mari de Alrayo, xxx s. — Miles S. Spiritus de Alrayo,
xt I. — Plouemel, xv L— Capellania B. Marke in eadem ecclesia , xx s.— Crach, xv I.
—Prioratus de Kerlas. (?), XII I. — Vicarius dicti loci, iv 1. —Carnac , xx I.— Sacristia
ejusdem loci, x s. — Ploeuarnel (Plouarnel), vi 1. — Prioratus de Guiheron (Quiberon) ,
x 1. — Vicarius ejusdem loci, L s.— Prioratus de Locquidi, xrvur s.— Erdeven, xv 1.
— Sacristia dicti loci, xx s. — Capellania quam fundavit Thomas de Taihouet, xxx s.
— Naustanc, VIII 1.— Quirminac (Kervignac), xxx I. — Ploesmel, xxiv I.— Prioratus
de Gavre, xii I. — Riantec, vu 1. — Brelevenez, x L — Abbatissa de Henbourd (Hen-
nebont) cum prioratu de Locrist et annexa, L 1.

In decanatu de Guemenet Hibray ( Kemenet Heboe).

Guidel, L I. — Capellania fundata per Magist. de Alto Nemore, c s. — Prioratus de
Lanriuech, xii I. — Vicarius de Groya (Groa), cx s. — Prior dicti loci, Lxx s. — Ploue-
mur, xx I. — Sacristia ejusdem loci, xx s. — Capellania quam fund. dom. duTerre, xr s.
— Prioratus S. Michaelis, xxxv s. — Capellania de Treffaven alias Sancti Juzelil, xr s.
- Quetiguen et Bozoay 2 , xx 1. — Lebon (Lesbin ?) , xvi I. — Sacristia ejusdem parro-
chiœ , xx s. — Redene, xii I. — Sacristia ejusdem loci, x s. — Arzenou et Guelgomarch
(Arzano et Guilligomarch) , xx I. — Sacristia ejusdem , x s. — Mezien (Meslan), x 1. —
Beronne (Berné ?), xii I. — Sacristia ecclesiœ de Mezien et de Beronne, xxx s. —S. Ca-
radocus de Treguemel, x I. — Plouay, xv I. — Sacristia ejusdem loci cum capella de
Garou, xxv s. — Prioratus de Hirberz, xx s. — Inguiniel , xx I. — Beubry (Bubry) ,
xxx I. — Quistine (Quistinic), xn I.— Lanvaudan , Locmelec et Cozlan (Calan) , xix I. —
Cleguer, mi 1. — Sacristia ejusdem loci, cum Capellania B. Mariai de Pont-Scorff, xL s.
— Cauden (Caudan) vi 1. — Capellania S. Severini in eadem parrochia , RL s. —
Prior B. Mariai de Kerguinelei (Kerguelen) in veteri villa de Henbond, c s. — Sacris-
tia dicti loci de Caudan, xu s. yr den. — Jzinzac (Inzinzac), xxn i. — Prior de Reclus,
L s. — Prior Sancti Gueralieli (Guenhael), Lx s. — Sanctus Caradocus prope Henbond,
iv L — Sacristia ejusdem loci, xii s. yr den. — Capellania fund. per Bruenezac , xx s.

In decanatu de Guemene Guingant.

Locus Maclovis (Loc-Malo) , xx 1. — Capellania Beatœ Christinœ, viii 1. — Lignol,

I Ce nom se retrouve dans celui de Saint-Che' que porte la terre de M. Audren de Kerdrel, tout près de
Tréfaven, en Kérantré. — 2 Quéven et Bihoué sa tréve.
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xiv I. — Capellania quam tenet dom. Henricus, nihil. — Persquen , x I. — Plouerduc,
(Ploerdut), xx I. — Priziac, xv I. — Sanctus Tugdualus, xv 1. — Templum du Cresti
et Prisiac, nihil. — Plouray, rx I.— Mellonnec (Melionet) , vu' I. — Plouelauff, vit 1.
xvu s. Lescouet, vrr 1. — Langouelan et Merser, x I. — Silfiac, vu I. — Melrant,
xxn 1. — Seguelien, xvi I. — Cleguerac. (Cléguérec) , x 1. — Meiguenac , Estivei, xx I

Guern , vin 1. — Beuzy (Bieuzy), vi I. — Prioratus S. Gildasii super Blavos (Blavet),
iv 1. — Prioratus de Couarda , c s. Capellania Oliverii Guegan , xx s.

In deeanatu de Porhouet.

S. Servatius, xvi 1. — Seirent (Sérent) , xL 1. —Capellania du Martraifund. per domi-
nos de Serent, xL s.—Sanctus Marcellus et Bohai.. . .—Plouemelles (Plumelec) , VIII 1.

Priorissa de 'oc° de Ploemelles , xv 1. — Prior de Cadoudal, iv 1. — Bilio et Cruguel , x I.
—Guegon,xvin L—Guechenno (Guéhenno), rvl. —Prioratus de Crabugat (Coetbugat),
c s. — Sancta Crux prope Jocelin , Lx s. — Prioratus ejusdem , xvi I. xnI s. iv den. — Sanctus
Johannes , xx I. — Prioratus de Kerdroguen , L s. — Sanctus Arnuifus et Buleon , virr I. —
Bignan , xxii I. — Radennac, xvirt 1. — Landiliac (Lantillac), c s. — Ploegaffec (Pieu-
griffet) , rv I. — Crezin (Gredin), vr I. — Regueny ( Réguini) , c s. — Moreat (Moréac),
xi' I. — Capellania du Bourg in eadem parrochia, tv 1. — Prior de Lochmine, xv 1. —
Vicarius dicti loci cum parrochia du Moustouer Lochmene, x I. — Capellania St' Colum-
bani , xL s. — Ploemelin, xri. — Remungol, XII I. — Capellania de Kergroais in eadem
ecclesia, rv 1. — Capellania fund. in capella de Kergroais, xL s. — Nizin , vrit 1. —
Rohan, xv s. — Sacristia S. Johannis, xx s. — Croessanvec, xxx s. — Sanctus Gone-
rius, vi I.— S. Gobrinus , Lx s. — Noyai Pontivi , xL I. — Capellania du Bodic in eadem
ecclesia , xxv s. — Capellania de Coethuan , vr I. — Sacristia ejusdem loci de Noyai Pon-
tivi, L s. Pontivi, x 1.— Capellania dom. J. le Macson in eadem eccl. xxv s. —Capel-
lania dom. Rolland, x s. — Plouemiliau, xxxir I. — Prioratus S. Nicolai, vr 1. — Guinin
(Guénin) , vrr I. — Baud, vint 1. — Sacristia ejusdem loci, x s.— Prioratus de Baud,
xx I. — Camor, vr I. — Quili, xL s. Capellania de Royo in eccles. de Couezan , xviii s.
—Capellania B. Mariee in eccles. de Bignan, xv s. —Capellania S t Petri in eadem, xv s.

In decanatu de Pieaule ( Péaule).

Pleaule (Péaule) , xxi I. — Berric, x I. — Lanza (Lauzac'h), xv 1. — Ambon , vin 1.
— Prioratus de Ambon, xiv I. — Sacristia ejusdem loci, xxx s. — Missuillac (Muzillac),
xi I. — Hospitale S. Yvonis, xL s. —Arsal, x 1. — Bolier (Biiliers), xl. s. — Monaste-
rium B. Maria; de Precibus, c 1.— Noyai-Musuillac , xx I.— Prioratus de Bourgeret, c s.
—Marsan, xv I. Sacristia ejusdem loci, xx s.— Capellania Castri de Insula, xL s. —
Caden , xv 1. — Capellania de Bloeheban (Bléhéhan ), xx s. — Ecclesia Martirum alias Lis-
merzel (Limerzel), x I.— Questembert, xx 1.— Sacristia ejusdem loci, xx s. — Malanc-
zac , x I. — Plouerlin (Piuheriin), tv I. — Capellania S. Georgii in ead. eccles. x s. —
Capellania de Canibus de Rochefort, Lx s.— Capellania de Bromeren (?), xx s.— Prior
de la Graesle , vnI 1. — Prior de la Baude , xxx s. — Prior de la Barre , Lxx s. — Lare
(Larré), vni 1.
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In decanatu de Kerentoer.

Kerentoer (Carentoir), xvni 1.— Capellania du Boscher in eadem parrochia , xx s. —
Capellania de la Brexiere basse, x s. — Capellania de alta Brixeria , xxx s. — Hospitalis
de la Gatcyly (La Gacilly ) , L s. — Capellania de Crassalen, iv 1. — Sistz (Sixte), x L —
Capellania S. Juliani in eadem ecclesia , x s. — Sanctus Justus, vI L — Regnac (Renan) ,
xn 1.— Treal, c s.— Prioratus de Ruffian, xn I.— Ruine, xiv 1.—'Capellania fundata
ad majus altare de Kerentoer, nihil. — Capellania de Guelenec (Quélénec) , xv s. —
Capellania S. Marcelli in eccles. de Kerentoer, xvi s.

in territorio de Rieux.

Monasterium Trinitatis et Conventus de Rieux, x 1.— Rector de Rieux, xx 1. — Prior
dicti loci, XXII 1. — Capellania S. Anthonii in ecclesia de Rieux, xv s. — Capellania de
Rieux, x s. — Capellania quam fund. Anetta de Reizat, xvi s. — Begann, xv L — AI-
lair, xx 1. — S. Jacobus, vii 1. — Capellania de Caleon , xvi s. — Peillac, x 1. — Glenac
et Cornon, vii 1. x s. — Capellania de Sourdeac in ead. parrochia , L s. — S. Vincen-
tins, vi 1. x s. — Les Fougeretz, vi 1. x s. — S. Martinus , x 1. — Sancta Gravida, C s.
— Capellania bospitalis ejusdem, xx s. — Capellania de la Haye, xi' s. — Capellania
S. Catherinœ de Moulac, xv s. — Capellania de Brossay, xx s. — Sanctus Congarus, vi I.
—Capellania fund. per Magist. Pommeraye , x s. —Piouecadeuc, x L —Capellania Qua-
tuor Evangelistarum, xL s. — Malestroit et Missiriat , xvi 1. — Capellania S. Yvonis in
ead. ecclesia, c s. — Prioratus de la Magdeleine et de la Mongie, xix 1.— Sanctus Lauren-
tins de Grieneuc, Lx s. Capellania S. Andrea in eccl. de Malestroict, Lx s. — Moul-
lac 1 , xv 1. — Capellania de Lernen , iv I. —Priorissa de Prisiac, x s.

In territorio de Rothono.

Abbas de Rothono, L Prior claustralis de Rothono, xL s. — Sacrista ejusd.
monasterii, x I. — Eleemosinarius ejusdem, iv I. — Capellania de la Serche, Lx s.  —
Capellania des Trois-Marie , xx s. Capellania Sanctie Trinitatis , Lx s. — Capellania
S. Samsonis, xv s. — Capellania S. Laurentii, xx s.— Capellania S. Michaelis , xt s.-
Capellania S. Marceffini , xxx s. — Capellania S. Yvonis , xx s. — Capellania S. Con . 2 ,
x s.— Capellania S. Benedicti noviter fund. xv s. — Capellania S. Mauritii noviter band.
xv s. — Capellania S" Margarit , xx s. — Capeil. S" Egidii, xx s. — Capellania seu
prioratus St' Bartholomaxi, L s. — Vicarius B. Mariai Magdalenœ de Rothono, vin 1. x s.
— Capellania Omnium Sanctorum, v s. — Capellania S. Georgii in eadem, x s.— Ca-

pellania noviter fund. per Danielem le Bourdonne, xx s. Baign (Bains), c s. —
Brign (Brain) , Lxx s. — Langon, c s.

Toutes lesquelles partyes ci-dessus taxées audit évesché de Vennes , contenues audict
roolle de parchemin, font et montent ensemble à la somme de trois mil sept cents soixante
quatorze livres treize soli, six deniers, monnoye de Bretaigne, vallant, monnoye de

' Molac a été placé par erreur dans le doyenné de Péaule. ( Pouillé de Vannes, p. Soo. — Erreur rectifiée
p. Soi.) — On peut lire Conogan ou Convyan (Conwoion).
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France, la somme de quatre mil cinq cents vingt-neuf livres douze soiz, deux deniers ,
pour celle dicte somme de iv° v° xxix I. XII s. II d. (S. G. F. n° 878 ex Biblioth. Cois-
liniana ohm Segueriana, p. 185 à 197.) 1

( Voyez Prolégomènes, p. Œil.)

DES CURIOSOLITES DE CÉSAR ET DES CORISOPITES DE LA NOTICE DES PROVINCES.

Un homme célèbre a dit : « L'histoire est d'abord toute géographie. o Le mot sans
doute ne doit pas être pris au pied de la lettre; mais il est très-vrai que le rôle de la
géographie est beaucoup plus important qu'on ne le suppose, en général, et qu'avant de
raconter les annales d'un peuple il faudrait connaître à sond la topographie des lieux
qu'il habite, les noms antiques des cités, des diocèses, des villes, des églises. Malheu-
reusement, même dans l'état actuel de la science, ces notions ne sont pas toujours faciles
à acquérir. Que de discussions, naguère, sur la véritable situation d'Alise! et, malgré
tant de savants mémoires , la question , pour un grand nombre , n'est-elle pas encore in-
certaine ?

Le point de géographie que je me propose de traiter aujourd'hui a donné naissance
à une polémique qui dure depuis plusieurs siècles, et qui, longtemps, m'a paru sans
issue possible. A-t-il existé, comme semble l'indiquer la Notice des Provinces, deux cités
sur le territoire des anciens Osismii, ou bien Corisopitum, dont il est fait mention, pour
la première fois, dans cette notice, serait-il tout simplement une corruption du mot
Coriosolitum qu'on trouve dans plusieurs manuscrits', et qui devait désigner l'antique cité
des Curiosolites? En second lieu, la conjecture admise, faut-il croire que les Corisopites
n'étaient que des Curiosolites sous un nom mal écrit? — Tel est le problème dont je
crois avoir trouvé la solution. J'ai besoin de la bienveillante attention du lecteur; mais je
puis lui promettre de n'en point abuser.

I.

Le territoire qui s'est appelé Bretagne au vi° siècle de notre ère était habité, lorsque
César entreprit la conquête de la Gaule, par cinq peuplades ainsi désignées dans les
Commentaires : Osismii, Veneti, Curiosolites, Redones , Nannetes 1 . Il est à croire que ce
partage du territoire de la Péninsule se perpétua, sans modifications essentielles, sous
la domination romaine, car des neuf cités de la troisième Lyonnaise, la Notice en place

' Metropolis civitas Turonum
civitas Cenomannorum ;
civitas Redonum;
civitas Andicavorum;
civitas Namnetum;
civitas Coriosopitum;
civitas Osismiorum;
civitas Diablintum.

M. Guérard a examiné avec soin vingt-cinq ma-

nuscrits de la Notice des Provinces à la Bibliothèque
impériale , et ils lui ont fourni les variantes suivantes :
Corisopitum, Consuliturn , Conisolitum , Corosopitum ,

Consolitum , Coriosolitum. Deux très-anciens manus-
crits de la bibliothèque de de Thou portent :
tum , Corisuletum. Toutes ces variantes indiquent que
l'orthographe du mot Coriosolitum a subi de nom-
breux changements sous la plume des copistes.

Cœs. de Bell. gal. 1I , 36; 	 , g.
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cinq, comme par le passé, dans la presqu'île armoricaine. Seulement, parmi ces cités, il
en est une dont le nom nouveau (Corisopitum) semble avoir été substitué au nom antique
de Curiosolitum.

Or comment expliquer cette étrange substitution P Faut-il n'y voir qu'une simple er-
reur de copiste? Mais tout aussitôt se présente une grave difficulté : des documents d'une
incontestable valeur attestent que, dès une époque très-reculée, les évêques de Kemper
portaient le titre de Corisopitenses episcopi. Pourquoi ce titre, si Corisopitum n'avait pas
existé? Un tel problème ne pouvait manquer d'attirer l'attention des érudits. Aussi, de-
puis le xvie siècle, géographes et historiens viennent-ils, à tour de rôle, dire leur mot
sur Corisopitum et Curiosolitum. D'après notre vieux Bertrand d'Argentré, Corisopitum,

c'est « le pays Curiosolitse de César, Cariosolite de Pline, dont le terroir se nomme Cor-
« nouailles , la ville Kemper, portant le surnom de son premier évesque qui fut Corentin ,
«à cause duquel est dicte Kemper-Corentin 1 .» Sanson n'a pas d'autre opinion : — « Cu-
« riolites, dit-il, sont ceulx-la mesme que Pline appelle Curiosolites et que la-Notice des
« provinces et citez de Gaule appelle Corisopiti. . . Le diocèse de Kemper-Corentin, que
« nous appelons Cornouailles, respond à l'ancien peuple Curiosolites ou Curiosoliti. »

Adrien de Valois ne s'éloigne jas non plus de cette manière de voir', qu'avaient
adoptée, du reste, la plupart des savants du xvite siècle et de la première moitié du xviii*.
On a prétendu, néanmoins, que Breuzen de la Martinière , mis à l'écart par d' Anville , qui

ne le cite pas, avait fait preuve d'une tout autre sagacité'. C'est une erreur. Il est très-
vrai qu'au début de son article Curiosolites' la Martinière proclame que la ville de Co-
riosolitum n'est ni Cornouaille, ni Kemper, comme l'ont avancé, en se copiant aveuglé-

ment, les commentateurs de César'. Il est vrai encore que le même géographe place à
Corseult la capitale des Curiosolites 6 ; mais, ce point établi, l'intelligence de l'écrivain

' Bertrand d'Argentré, Hist. de Bretagne, Paris,
Jacques du Puys, 1588, p. 58 verso.

2 «Corrupto baud dubie nomine Coriosopitian et
« Corisopiturn pro Coriosolitum et Corosolitum

Agrum Curiosolitum totamque dioecesim aut pana-
« chiam Eginhardus Curiosolitarum regionem, Ro-
«bertus de Monte S. Michaelis recenti nomine Cor-
« nubiam appellat. Quidam a situ Cornu-Galliœ aut
«l'évesché de Cornouaille, da.quo R. Marlianus, Jose-
« phus Scaliger et Massonus et Sanson ac picrique
«alii vel potins omnes fere geographi nunc inter se
« consentiunt.» (Ad. Vales. Not. Galliar. col. 166.)
Cependant, un peu plus loin, A. de Valois place à
Kemper la cité des Curiosolites : «Urbs ipsa caput
« Curiosolitum ac episcopatus sedes britannice nunc di-
« citur Kemper eut Kemper-Corentin , hoc est civitas

« Corentini , propterea quod B. Corentini episcopi
«quondam sui titulo au patrocinio gloriatur.»

«Je n'ai été ni le premier ni le seul à restituer à
«l'antique cité de Corseul la civitas Corisopitum. Un
«géographe d'un mérite distingué, B. de la Marti-

«mère, dans son grand Dictionnaire, à l'article Curio-

« solites , a développé ce sentiment avec beaucoup de
«sagacité et de critique, il y a déjà plus d'un siècle,
«c'est-à-dire bien antérieurement à d'Anville, qui n'a
«pas été sans connaître un ouvrage aussi important et
«qui aurait dû rappeler l'opinion de la Martinière, la-
quelle valait la peine qu'on la discutât.» (M. Bizeul,

Bail. archéol. de l'Aine. bret. année 1853, IV' vol.
4 2 livr. p. 140, 141.)

4 La Martinière, Dictionnaire géographique, art.
Curiosolites, p. 856.

5 Ibid. p. 858.

“La conformité du nom et les débris d'édifices
'et de chemins portent à croire que le village de
«Corseult occupe le même lieu où était la ville des
e Curiosolites. Elle était le siége d'un évêché , et le nom
«en a été diversement défiguré dans les notices ec-
clésiastiques et autres monuments du moyen âge.

«On l'y trouve écrit Curiosolitum Coriosopitum Co-

risopitum civitas. Il faut donc distinguer la ville et le
«siége épiscopal; la ville n'est plus que le village de
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semble tout à coup lui faire défaut, et le voilà qui émet l'opinion la plus étrange sur la
Ville et l'Évêché des Curiosolites : la ville, c'est Corseult ; l'évêché, c'est Cornouaille ou
Kemper-Corentin; de telle sorte que la capitale des Curiosolites aurait été située à Cor-
seult , aux portes de la ville actuelle de Dinan, dans l'ancien diocèse de Saint-Malo, tandis
que leur évêché aurait été placé à Kemper-Corentin, en Cornouaille, c'est-à-dire à l'autre
extrémité de la péninsule armoricaine !

On peut juger, d'après de telles énormités, si le docte et sagace d'Anville était obligé
de mettre en lumière l'opinion de la Martinière! A d'Anville, qu'on critique parfois
comme on vante la Martinière, sans l'avoir lu avec attention, à d'Anville l'honneur
d'avoir, le premier, établi catégoriquement l'opinion que Corisopitum n'était pas plus à Cor-
seult que Corseult n'était à Corisopitum. est hors de doute, dit ce savant écrivain , que
« Kemper est le siége épiscopal désigné dans les Actes du moyen âge par le nom de. Co-
« risopitensis; et, puisque les Curiosolites ont un autre emplacement, c'est mal à propos
« qu'on n'a pas distingué d'eux les Corisopiti'. »

Cette distinction, on le verra plus loin, est fondamentale dans la question qui nous
occupe. Mais d'Anville, dont la seule erreur est d'avoir fait de Corisopitum un pagus de
l'antique cité des Osismii, n'en a pas moins été très-malmené, dans l'un des derniers
congrès de l'Association bretonne. L'opinion du savant géographe sur la non-identité
des Corisopites et des Curiosolites a été déclarée dépourvue de toute critique et de toute jus-
tesse'; et, partant de là, on s'est ingénié, autant qu'on l'a pu, à remettre en honneur
le vieux système qui identifie les deux peuples : « Que l'évêché de Kemper, dit M. Bizeul,
« avec cette verve gauloise qu'il porte dans les questions les plus arides, que l'évêché de
« Kemper se soit appelé Cornogallensis, Cornubiensis, Cornu•Gallice, il n'y a rien là que de
« très-naturel ; mais que de Cornogallensis Cornubiensis, on soit allé jusqu'à Corisopi-
« tensis 3 , ce trait d'érudition ne serait-il pas sorti de ces mêmes cloîtres où se fabriquaient,
aux xi' et xiie siècles , les nombreuses légendes dans lesquelles des hommes d'un grand

« savoir ont cru découvrir un fond de vérité, mais qui , par I 'application des nouvelles mé-
« thodes historiques, perdent de jour en jour ce prestige qui a égaré les meilleurs esprits' ?»

Après avoir caractérisé l'érudition monacale, et fait appel aux nouvelles méthodes histo-
riques, qui doivent nous délivrer des prestiges trompeurs de la légende, M. Bizeul conclut
en ces termes :

« En voilà assez sur les Corisopiti, qui n'ont pas été autre chose que des Curiosolites, sous
« un nom corrompu, dans le texte de la Notice des Provinces; qui, par suite de cette cor-

«Corseult; l'évêché a ensuite été appelé évêché de
«Cornouaille du nom du canton. On l'appelle pré-
sentement Quimper ou Kemper, et on y joint le

«nom de Corentin, qui est celui de son premier
«évêque.» Assurément M. Bizeul n'avait pas lu les
dernières lignes de cet article de la Martinière, Dic-
tionn. ge'ograph. p. 858.

' D'Anville, Notice sur la Gaule, art. Corisopitum,
Paris, in-4°, Desaint , 176o, p. 248.

2 Bulletin de l'Association bretonne, ann. «853,
IV° vol. 4° liv.

Il y a ici une distraction évidente de la part de
M. Bizeul : on n'est point allé, en . effet , de Cornogal
lensis , Cornulrie, Cornu-Gallie à Corisopitum, car
Cornabioe , Cornu-Gallice désignent toujours un pays,
un diocèse, et Corisopitum une ville, un siége épis-
copal.

M. Bizeul, loc. cit. p. 137.

ou
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« ruption de texte, ont été abusivement placés dans la Cornouaille vers le xi* siècle, au
« plus tôt, et y ont été maintenus par un inexplicable défaut d'examen sérieux et critique de la
K question; qui, enfin, auraient dû être reportés avec les Curiosolites à Corseul et dans l'évêché
de Saint-Malo, leur antique cité et leur véritable territoire'. s
Ce n'est point ici le lieu, et il me paraîtrait d'ailleurs peu convenable d'entamer une

polémique avec le doyen des archéologues bretons sur la valeur des NOUVELLES méthodes
historiques qu'il invoque contre les égarements des meilleurs esprits. Des voix plus autorisées
que la mienne ont déjà apprécié comme elles le méritent les prétentions de certaine cri-
tique contemporaine. Les Actes des Saints ont été recueillis et publiés, on sait avec quel
succès, par les Mabillon, les d'Achery, , les Ruinart, les Bolland, les Lobineau, les Bou-
quet. Or, les maîtres de la science historique de notre temps, les Guizot, les Guérard, les
Leclerc, les Beugnot, les de Wailly, les Laboulaye, les Wallon, les Delisle, et d'autres
encore, ont toujours su, dans ces légendes qu'on affecte de dédaigner, faire la part du
surnaturel, où l'imagination de l'hagiographe se donne parfois carrière, et celle des faits
purement humains, naturels, dont la crédibilité se doit établir, comme dans tout autre
document, d'après les règles de la critique ordinaire. Laissant donc de côté toute ques-
tion qui m'éloignerait de mon sujet, je vais examiner, à mon tour, si c'est civitas Corio-
solitunt qu'on doit lire dans la Notice des Provinces (après les mots civitas Namnetum);
puis, l'erreur des copistes admise, s'il faut reporter, comme on le prétend, les Corisopites

Corseul avec les Curiosolites, sans tenir aucun compte des documents irréfragables qui
établissent qu'avant le siècle les évêques de Kemper portaient le titre de Corisopitenses
episcopi $.

Il est un point, mais un seul, sur lequel je partage complètement l'opinion de M. Bi-
zeul, ou plutôt celle d'Adrien de Valois, c'est que des deux leçons Coriosolitum et Coriso-
pitum que fournissent les manuscrits de la Notice, la première doit être préférée. En
effet, puisque, sous Honorius, les Veneti, les Osismii, les Nannetes , les Redones occu-
paient encore leur ancien territoire, il est disficile d'admettre que les seuls Curiosolites
eussent été dépossédés et chassés de la scène de l'histoire. Un tel fait n'a pas d'analogue
dans les annales de la Gaule sous la domination romaine. D'ailleurs, les débris de mo-
numents qu'on a découverts, en si grand nombre, au commencement du xvitie siècle 3 ,

' Bullet. de l'Assoc. bret. IV° vol. Li° liv. p.
2 M. Bizeul avance que c'est au xf siècle au plus
que les évêques de Kemper s'attribuèrent ou re-

çurent le titre de Corisopitenses episcopi. C'est une
grave erreur dans laquelle n'est pas tombé d'Anville
(art. Corisopitum), quoiqu'il n'eût fait aucune étude
spéciale de la géographie bretonne. Il est certain, en
effet, que l'évêque de Kemper portait le titre de Co-
risopitensis episcopus lorsque Nominé accusa du
crime de simonie plusieurs évêques de son royaume,
en 847: «Regionis suœ episcopos audiens contagionis

« 'qua infestes . . . examinandos decrevit Romam mit-
« tere hujus reatus fautores, Susannum videlicet Ve-
« netensem atque Felicem Corisopitensem.» (V. Act.

ord. S. Bened. sœeul. VI, 2` part. p. 591.) Nous ren-
voyons le lecteur aux renseignements donnés par
D. Mabillon sur le biographe de saint Conwoion,
qui était disciple du vénérable fondateur de Redon,
et dont l'ouvrage, selon le grand bénédictin, mérite
à tous égards d'être lu : liber lectu dignissimas. (Loc.

cit. p. 184 et seq.)
3 Hist, de l'Acad. des Inscript. t. I, p. 4ot et suiv.
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dans le village de Corseult, attestent que les Curiosolites avaient survécu à la perte de
leur indépendance. Cela est si vrai que leur nom se retrouve , au vînt° siècle, dans un
historien carlovingien et que, quatre cents ans plus tard, un poète faisait encore de
Corseult une antique cité :

Droit à Cerseul s'estoit l'ost arroté,
Cité fut riche, vielle d'antiquité,
Mais gaste estoit, longtemps avoit passé

Il est, d'ailleurs, une nouvelle preuve à faire valoir à l'appui de l'opinion des savants
qui veulent qu'on lise Coriosolitunt et non Coriosopitam dans tous les manuscrits de la
Notice : c'est que la fondation de Coriosopitum est d'une date certainement postérieure à la
rédaction de cette Notice.

Il y a peu d'années , dans un rapport présenté à l'Institut, au nom de la Commission des
antiquités nationales, M. Charles Lenormant, qui, paraît-il, était demeuré réfractaire aux
nouvelles méthodes destinées à régénérer l'histoire , s'exprimait en ces termes :

« II y a un certain goût de critique neuve et hardie dans les recherches de M. Bizeul
« sur la cité d'Alet et sur celle'des Osismiens , non que nous soyons disposé à lui accorder
tt qu'une église importante, telle que celle de Quimper, ait pu, tout d'un coup, en plein
« moyen âge, S ' ATTDIEUER LE NOM DE COBISOPITES AUQUEL ELLE N'AURAIT EU AUCUN DROIT

« on a tort de vouloir protester, SANS BAISONS SUFFISANTES , contre les prescriptions acquises à
« rhistoire 3 »

Cette opinion du savant rapporteur sera partagée par tous ceux qui pratiquent la
vieille et saine critique. Qu'un des diocèses les plus importants de la Bretagne, cette terre
où a toujours régné le culte des anciennes traditions, ait été amené, par la fantaisie d'un
moine érudit, à renoncer à son vieux nom pour en prendre un de fabrique monacale,
c'est là une thèse des plus originales, sans doute, mais qu'aucun esprit sérieux n'accep-
tera. Pour moi, convaincu, a priori, que le nom de Corisopitum, comme celui de Kemper,
devait avoir la même origine que les appellations de Bretagne, de Cornouaille, de Dom-
nonée , de Browerech , imposées à diverses régions de l'Armorique, an ve siècle, par les
émigrés de l'île de Bretagne, j'eus la pensée d'aller chercher, de l'autre côté du détroit,
des preuves que ne m'offraient pas les documents armoricains. Or, en examinant l'une
des cartes de la Britannia de Camden , je fus frappé d'y apercevoir le nom de Corstopilum
qui se rapproche si singulièrement de notre Corisopitum armoricain. Corstopitum , aujour-
d'hui Corbridge, dans le comté de Northumberland, était situé au sud du mur de Sévère,
sur la frontière des Brigantes et des Ottadini. Évidemment j'étais dans le bon chemin ;
une précieuse indication de Camden m'y fit faire un pas décisif. Il m'apprit que non loin

«Cum ab Anglis et Saxonibus Britannia insula
« fuisset invasa , magna pars incolarunz ejus mare tra-
«jiciens , in ultimis Gallim finibus Venetorum et Co-
«riosolitarum regiones occupavit.n (Eginhard. Vita
Caroli Magni , ann. 786.)

• Le Roman d'Aquin et de la conquête de l'Armorique

par Charlemagne (mannsc. fr. n° 2233, in-4°, Bibi.
imp. vers 2821 et suiv.).

• V. Bulletin de l'Association bretonne, ann. 1852,
IV' vol. i" liv. p. 115.

LIU .
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de Corstopitum avait existé la station militaire, ou ville, de Pont-Élien, occupée, sous
les Romains, par une cohorte de Cornovii. L'Itinéraire d'Antonin, auquel me renvoyait
l'auteur anglais, et la Notice des dignités de l'empire, que je me hâtai de consulter, m'of-
frirent en effet les précieux renseignements que voici :

« A limite, id est, a vallo prœtorio usque M.P.0 . LXVI.
« A Bremenio Corstopitum, M.P . XX !.
« SIIB DISPOSITIONE DUCIS SPECTABILIS BRITANNIARIINI
« PER LINEAM VALLI :

Tribunes cohortis Cornoviorum, Ponte !eh'. »
Ainsi, avant le passage des insulaires bretons dans l'Armorique, il existait, de l'autre

côté du détroit, au lieu où Newcastle s'est élevé depuis, une station ou, pour mieux
dire, une colonie militaire de Cornovii, près de laquelle se trouvait une ville appelée
Corstopitum, et même, selon quelques manuscrits, Corisopito 3 , nom absolument semblable
à celui du siège épiscopal de la Cornouaille armoricaine. Or, puisqu'il est certain que,
fidèles aux traditions paternelles les Bretons réfugiés dans l'Armorique imposèrent aux
lieux où ils prirent terre les noms en usage dans la mère patrie, n'est-il pas plus que

probable que ce furent les Cornovii de Pons ./E/ii et leurs voisins de Corisopito qui,
vaincus les premiers par les Scots réunis aux Pictes s , forcés d'émigrer sur le conti-
nent, appelèrent Cornouaille la partie méridionale du pays des Osismiens, et Corisopito

la nouvelle ville, le siége épiscopal qu'ils établirent, peu de temps après, au consluent
du Steyr et de l'Odet ? Quant à la substitution du mot Coriosopitum à celui de Corioso-

litun t, dans plusieurs des manuscrits de la Notice, rien de plus facile à expliquer. En
effet, la plupart des copistes chargés, pendant le siècle, de transcrire ce précieux
document, ignoraient probablement que des Curiosolites eussent jamais existé. Ils furent
donc naturellement amenés à remplacer par le nom de Corisopitum, qui servait à désigner
un évêché, l'antique nom de Curiosolitum auquel avaient succédé, depuis plusieurs siè-
cles, les dénominations bretonnes de Domnonée et de Poutrecoet'.

V. l'Itinéraire d'Antonin, dans le recueil intitulé :
Monumenta historica britannica, Londres, 18/18, in-
fol. p. xx. — V. aussi Camden, Britannia , édit. Gib-
son , de la page 847 à la page 855.

2 V. la Notice des dignités de l'empire, édit. Labbe,
in-12 , Paris, 1651, p. 117 ; ou bien Monumenta bis-

torica britannica, in-fol, p. xxtv.
a Corstopilam, Corisopito, Coriosopito; ces va-

riantes données par Petrie (Monum. hist. britann.
p. xx) m'avaient échappé. C'est mon ami, M. A. de
la Borderie , qui me les a indiquées.

Coes. de Bell. gall. lib. V, c. xtt : «Incolitur [pars
gritannim maritima ] ab fis qui prœdm ac belli infe-

■trendi causa ex Belgio transierant , qui omnes fere
aüs nominibus civitatum appellantur, quibus orti
s ex civitatibus eo pervenerunt 

On sait que les Saxons, appelés par les Bretons

pour eombattre les Pictes et les Scots, s'allièrent à
ces derniers contre ceux qu'ils étaient venus défendre.
Suivant une antique tradition recueillie par Nennius ,
la Northumbrie fut occupée, dès les premiers temps
de l'invasion saxonne, par Ochta et Ebissa , fils et
neveu d'Hengist. Les postes avoisinant le mur de Sé-
vère durent naturellement subir leur premier choc.

Le Poutrecoet, ou pays au delà des bois (Pou,

pages; tre , trans; coet, silvam), faisait partie de la
Domnonée armoricaine. C'est l'antique forêt de Bre-
kilien , la Brocéliande des poétes du moyen âge; elle
occupait une vaste étendue autour du pays d'au delà

des bois, pays nommé tour à tour Pages-Trecoet , Pou-

trecoet et Pages trans silvam. dans quelques actes du
tx' siècle, qu'on lira prochainement dans notre édition
du Cartulaire de Redon.
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IV.

Cette dissertation, qui n'est qu'un fragment d'un travail d'ensemble, pourrait se ter-
miner ici; mais qu'on veuille bien me permettre de répondre à une objection qui s'est
déjà produite. Quelques archéologues, tout en tenant pour incontestable l'existence de
Corisopitum, ont supposé que cette ville ne s'élevait pas sur le même emplacement que
Kemper, mais à Locmaria, à un demi-kilomètre au-dessous du confluent du Steyr et de
l'Odet. Les briques et les substructions romaines qui couvrent le territoire de Locmaria
attestent, en effet, qu'il y a existé une ville antérieure à celle des Bretons. Mais y a-t-il,
comme l'a avancé l'un de nos plus savants compatriotes, des raisons solides de placer à
Locmaria la vieille cité de Corisopitum ) P Je déclare, pour mon compte, ne pas connaître
le moindre texte à l'appui de cette opinion , et j'ajoute que le nom donné par les chartes
et les martyrologes à la vieille cité n'est point Corisopitum (qui désigne toujours Kem-
per), mais bien Civitas Aquilonia ou Civitas Aquilie 2, dénomination reproduite dans
celle de Lanniron (terre des Aigles) 3 que porte encore un manoir du voisinage. Quant
au mot Corisopitum, il exprimait si bien , au moyen âge, la même idée que le mot breton
Kemper 4, c'est-à-dire celle d'une ville située au confluent de deux rivières, que, dans
une Vie de saint Viaud, publiée par les nouveaux continuateurs de Bollandus, l'hagio-
graphe emploie les expressions Corisopitus Corentini, Corisopitus ad Ellam fluvium, pour
désigner les deux villes de Kemper-Corentin et de Kemperlé , qui sont situées , on le sait,
la première au confluent du Steyr et de l'Odet, la seconde au confluent de l'Isole et de

V.

En voilà bien long peut-être sur la Cornouaille et sur Kemper-Corentin ; mais des do-

« On voit qu'il existe des raisons solides de placer
« à Locmaria la vieille cité de Corisopitum.s (Notice
sur Quimper, nouvelle édition du Dictionnaire géogra-
phique de la province de Bretagne, par Ogée , t. Il,
p. Gis.)

«  Dedit Benedictus episc. et cornes 
tertiam partem ecclesim Kernolizan in haereditate

«perpetua Sanche Itfarice in Aquilonia civitate. (D. Mor.
Pr. t. I, col. 39 g. ) Dans un acte d'exemption accordée
au prieuré de Loc-Maria en 1172 , on lit ces mots :
«Ecclesiam B. Marim de Aquilone  ipse [Hen-
« riens II, rex Anglorum] immunem prorsus et li-
« beram esse decrevit.» (Ibid. col. 666.) Enfin, Adrien
de Valois (Nat. Gall. p. 166 ) rapporte que dans d'an-
ciens martyrologes il a lu ces mots : Kall. mail in
Britannia Corentini episcopi civitatis Aquilee.

Lan-Biron. — Lan, territoire; eiron , pluriel de
er, aigle.

« . . . Cum prœdictus consul ad ecclesiam Sancti

« Corentini in confluentia venisset , etc.» ( D. Mor. Pr.
t. I, col. 377.) Dans l'acte de fondation de l'abbaye
de Kemperlé , en Io 2 g , la situation au confluent de
deux rivières n'est pas moins clairement indiquée.. . . .
«Dedit [Alanus consul Cornubiœ ]  Villam Kem-
« per-Elegium quam antiquitus Anaurot quondam
« coloni nominaverunt , ubi duo coeunt flamine. (Ibid.
col. 365.)

s C'est encore à M. de la Borderie que je dois l'in-
dieation du curieux passage qu'on va lire :

«Hi itaque [Normanni] detestandi prœdones Bk-
« tannim regionem quam ohm cornu et finem Gallia-
« rom nuneupabant , populantur et funditus disper-
« dunt... Tune metropolis Dolus, Kerahes, Corisopitus
«ad Ellam fluvium, Corisopitus Corentini, portus
« Saliocan , Diallentic et civitas Sancti Pauli (quibus
«olim et etiam nunc dia nomina sunt) viduatœ et
« exhaustae fuerunt , etc.» (Ap. Boll. 16 oet. Vita sancti
Vites ereinike, p. tog8, n. 17.)
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cuments que je viens de citer et de rapprocher se peuvent déduire, me semble-t-il, les
conclusions suivantes :

I. Les noms des cinq cités de la presqu'île armoricaine, au commencement du
y' siècle, étaient les mêmes qu'au temps de César.

II. C'est à tort que plusieurs copistes ont cru devoir corriger, dans les manuscrits de
la Notice des Provinces, le mot Coriosolitum par celui de Coriosopitum.

III. C'est à tort aussi qu'on a fait de Coriosopitum l'une des cinq cités de la péninsule
armoricaine, au commencement du y' siècle

IV. Corisopitum n'a été fondé que dans la seconde moitié du même siècle par une co-
lonie de Cornovii et par les habitants d'une cité qui a existé dans l'île de Bretagne, et dont
le nom était Corisopito. Ces émigrés occupèrent la partie du territoire des anciens Osismii 2

limitée par les montagnes d'Arez, les montagnes Noires, la mer et les rivières d'Ellé et
d'Elorn.

V. La contrée armoricaine occupée par ces. Bretons insulaires reçut le nom de Cor-
nouaille; le siège épiscopal qu'ils y établirent s'appela Corisopitum et aussi Kemper-Co-
rentin.

VI. Corisopitum n'a donc rien de commun avec Coriosolitum, ou Corseult, l'ancienne
capitale des Curiosolites.

VII. Corisopitum ne doit pas davantage être confondu avec la vieille ville romaine de
Locmaria, à laquelle les anciens documents donnent toujours le nom de Civitas Aquilonia

ou de Civitas Aquilee , nom qu'on retrouve dans celui de Lanniron, la terre des Aigles.

AURÉLIEN DE COURSON.
(Extrait du Bulletin de la Société de Géographie, numéro d'octobre 186o.)

( Voyez Prolégombnes , p. crax.)

Lorsque M. Bizeul, contredisant ce qu'ont écrit tous les historiens, du vi' siècle
au xvne, nous accuse, M. de la Borderie et moi, d'avoir inventé les émigrations bre-
tonnes en Armorique, il montre par là qu'il n'a lu ni Gildas, ni Grégoire de Tours, ni
Éginhard, ni Ermold le Noir, ni les savants qui ont écrit d'après eux, c'est-à-dire Du-
bos , Tillemont, D. Lobineau, Lebeau, etc. — D. Le Gallois, le plus versé de tous tou-
chant les origines de l'histoire de la Bretagne armoricaine, n'est pas le moins explicite
sur la question : Ce fut indubitablement vers l'an 455, dit-il, qu'arriva cet événement (la
« transmigration des Bretons), et il n'y a guère de vérité historique plus certaine que cet éta-
« blissement de la nation bretonne en Armorique, de sorte qu'on ne comprend pas comment

« des personnes de bon sens ont pu se laisser tellement éblouir aux préjugés des fables, ou
ci aveugler tellement par un amour déréglé de la patrie, qu'elles n'aient pas reconnu

' Dictionnaire géographique de Bretagne, par Ogée,
nouvelle édition. — Notice citée plus haut, au mot
Quimper.

Pomponius Mela place Ille de Sein (Sena) vis-
à-vis de la côte des Osismii: Sena in britannico mari

Osismicis adversa littoribus. Ces mots sont importants
en ce qu'ils prouvent que le pays occupé, au y' siècle,
par les Cornovii-Corisopites , faisait partie antérieure-
ment dela civitas Osismiorum , dont Vorganium était ,
comme on sait, la capitale.
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« que ce qu'on leur contait d'un établissement précédent n'était que de pures fictions. »
(Dom. Le Gallois, p. r 91.)

Dans une lettre que m'écrivait le vénérable M. Bizeul, peu de mois avant sa mort, il
me reprochait, non sans quelque amertume, d'avoir entraîné M. de la Borderie .dans
« un système de bretonisme dont ce dernier ne pouvait plus , disait-il , se dépêtrer. » L'excel-
lent vieillard ajoutait, un peu plus loin : «En étudiant l'histoire aux vraies sources, j'ac-
« quiers de plus en plus la conviction que l'émigration bretonne a été insignifiante, si
tant est qu'elle ait existé. » Dans ma réponse au docte archéologue, je dus lui rappeler

les textes irréfragables qui établissent le fait du passage des Bretons insulaires dans l'Ar-
morique, à la suite des invasions saxonnes, et je terminai par ces mots : «J'ai mis sous
« vos yeux tous les textes qui constatent l'émigration à laquelle vous ne voulez pas
« croire. Voici un dernier témoignage que ni M. de la Borderie ni moi n'avons fait va-
loir jusqu'ici : il établit, d'une manière touchante, la vieille parenté des Cambriens

.restés sur le sol natal et des Bretons qui, en grande partie, selon Éginhard (magna pars
« incolarurn), furent forcés de chercher un refuge dans la presqu'île armoricaine : .Bry-
.tones vero Armorici, cum venerint in regno isto, suscipi debent, et in regno protegi
sicut probi cives. De corpore regni hujus exierunt guondam, de sanguine Brytonum regni
hujus. (Wilkins, Leges anglo-saxonicce ; Londres, 1721, in-fol. p. 906.) » Vous voyez

« donc, mon vénérable ami , que le saint roi Édouard le Confesseur avait inventé, bien
avant nous, le système que vous attaquez avec tant de verve et de persévérance. »

(Voyez Prolégomènes, p. cLxxvit.)

EXTRAITS DU CARTULAIRE MS. DE SAINT-GEORGES DE RENNES.

1.
Redevanees des villages situés sous le sief de Tinteniac, relevant de l'abbaye de Saint-Georges.

(Fol. a recto Chartul.)
Litterarum memoriœ commendatum primitus fuit quantas et quales reddiciones jure

reddere debent ville quas tenet Esmalites' de casamento Sancti Georgii, abbatisse et
sanctimonialibus illius loci. — Tramel reddit terciam partem decime, unum sextarium
de brenagio , et panem et candellam ad Natale Domini et Pascha et Penthecosten , et
baptisterium et confessionem, et quando homo moritur, ad Tinteniacum fertur ad hu-
mandum; duos solidos de pastu. Pregnabat reddit terciam partem decime et brenagium
et panem et candellam et confessionem et corpus ad humandum et baptisterium. —
Tramachel reddit terciam partem decime et brenagium dimidium et dimidium gualoir
et brenagium et theloneum totum , et panem et candelam et confessionem et baptiste-
ritun et corpus ad humandum. — Lisucen reddit terciam partem decime et brenagium
ac dimidium bannum et dimidium gualoir et panem et candelam et baptisterium e t
corpus ad humandum. — Lamboul reddit tantummodo corpus ad Tinteniacum. De istis
autem supradictis terris reddunt Hesmalites pro mangerio quadraginta solidos Sancto

I lls'agit ici de Guillaume, surnommé Ismaélite , seigneur de Tinteniac, à la fin du xi' siècle. (Cf1Dupaz , 571. )
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Georgio. — Villa Herfred reddit duas partes decime et omnes alias consuetudines Sancto
Georgio. — Tregurian reddit terciam partem decime et totas alias consuetudines. — Cor-

mers reddit terciam partem decime. — Villa Hertnenfeudis reddit duas partes decime. —
Villa Dodelin reddit terciam partem decime, et panem et candelam et corpus. — Villa

Gorhant reddit duas partes decime ; reddit et omnem aliam consuetudinem. — Coica-

raboz duas partes decime. — Terra Bernardi sifii episcopi reddit terciam partem dechne.
— Villa Hogannou reddit terciam partem decime et primiciarum.

Hii sunt census de Tinteniaco Octo solidos reddunt homines Sancti ; et de
istis octo solidis dedit abbatissa A. (Aime) duos solidos Fertri, et quatuor denarios
Hidroc, et sex Ricaladro. Homines de Coiclis reddebant novem solidos sed nos tene-
mus in dominio terrain Strabonum Boinorum que 3 solidos reddebat de istis novem ;
decem rursus et octo denarii desunt de suprascriptis 9 solidis propter terrain Pedla-
drum quam tenemus in dominio. Sexdecim rursus denarii desunt pro terra Harnonis
filii Alberi quam tenemus. De Lisrigon et de Listannac decem solidos ; sed Renbere
filins Affroc tenet in fisco sex denarios. De Caraboz 2 solidos; sed Buenvalet dedit ab-
batissa A. sex denarios in fisco; duodecim vero villa Glumarhoc full Egant.

Item bec consuetudo est Sancti Georgii in Tinteniaco et in Coiboc Homines Sancti
Georgii de dominio annonam sine contradictione adducunt, quando opus est. In terra
vero fiscatorum, monicio prepositi ad hoc opus, cui si contradixerit, per vim consuetu-
dinariam opus extorquet; et si illi de dominio terminum prepositi in hoc transierunt,
emendabunt.

Hec sunt et prandia et mangeria Sancti Georgii de Tinteniaco : Terra Hervei Pulli
reddit 4 somas vini, et quatuor porcos et 4o placentas (id estfonaces gallice) vigintique
denarios in piscibus et cera; et octo quarteria avene calcata.

Tantum reddit Dernoal : Honor Alnei ( ou Alicei) qui tenet de Donoal reddit 2 somas
vini, 2 porcos et viginti placentas et decem denarios in cera et in piscibus et quarteria
quatuor avene calcata. Omnes consuetudines terre istius Alnei Sancti Georgii sunt. De
Treslegal medietatem bani habet Sanctus Georgius et aliam medietatem Esmalites.
Rursus 3o denarii et 7 solidi sunt Sancti Georgii et dimidium gualoir et tota sepultura.
De Coeboc medietas panage Sancti Georgii est, et alia Esmaelorum est, et foresta-
riorum nostrorum proprium, nostro famulo custodiente. De Prenabat medietas bani
Sancti Georgii est et alia Aesmaelorum. Triginta vero denarii et 7 solidi sunt Sancti
Georgii; medietatem gualoir habet Sanctus Georgius, et illi alteram , totaque sepultura
est Sancti Georgii. — De Tramahel similiter. De toto Coeboc rursus theloneum Sancti
Georgii est : ita ut si quis vendiderit baccon, maxillam reddat Sancto Georgio; de porco
recente, lumbos ; de vaccis pectora. Item totam sepulturam de Lamboul noscatis esse
Sancti Georgii Hoc autem manducare nobis reddit Gorgar, soumet 2 somas vini, et
duos porcos, 20' que panes decemque denarios in cera et piscibus, quatuorque quar-
teria avene. De Marco filio Glehedre totidem; de Pruait filio Glehedre totidem. Ani filins
Galuzon similiter; Adgan et Helogon idem similiter reddunt. De fisco Donai fiiii Gle-

Saint-Domineuc, canton de Tinteniac. — Rente mangiere.
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herdre 3 solidos; et de Trela 3 solidos; et de Herveo filio Tualli 2 solidos; de Lesrigon
et de Inistannac 4 somas vini et 4 porcos et tio panes, 20 denarios in cera et piscibus,
et octo quarteria avene.

Terra Sancti Domelli, dum fuit in dominio Sancti Georgii, reddebat nobis 4 somas
vini, totidemque porcos et 4o placentas et 20 denarios in cera et piscibus et octo quar-
teria avene. De Coitloes exit hoc manducare, 3 somas vini et 3 porcos trigintaque panes
et'15 denarios in cera.et piscibus sexque quarteria avene. De Caraboic 3 porcos et tres
vini costaracias et 15 panes, septem denarios et ama,minuta (sic) in cera et piscibus,
triaque quarteria avene. De Villa de Marhoc filii Egant unam somam vini et unum por-
cum decemque panes et quinque denarios in cera et piscibus et duo quarteria avene.
Hernoul filins Gondol reddit de suo prandio esu 12 denarios, et frater ejus-Ervalt loti-
dem. Ivonfilins Goffred reddit 7 denarios. Norman filins Fagueline 7 denarios. Luinen
filins Gondol reddit 6 denarios.

De Plubihan (ann. circiter s o34) . 
(Fol. 5 recto.)

In nomine Patris et sancte et individue Trinitatis. Ego Alanus, Dei gracia, Britanno-
rum dux , una cum fratre meo Eudone, vo]umus nottim fieri omnibus Sancte Dei ecclesie
fidelibuspresentibus vel futuris, quod pro redemptione et sainte animarum nostrarum et
matris nostre Haduise, damus Sancto Georgio et Addele abbatisse sorori nostre , cum
ceteris famulabus ibi Deo servientibus vel servituris, parrochiam in Britannia que vo-
catin Plubihan , cum omnibus consuetudinibus nobis inde pertinentibus, cum equitibus
et villanis', cum terra cuita et inculta, cum carrucis etiam et bobus omnique do-
minio, in perpetuum possidendam , ut per intercessionem Sancti Georgii et orationem
sanctarum monacharum remissionem peccatorum nostrorum mereamur consequi in -
eternum , etc.

III.

De consuetudine Plubihan.
(Fol. 5 recto.)

Urvoidius filins Mainonis tenet Reucel et Tressel de abbatissa Addela : de istis vero
duobus tres reddit suum manducare, scilicet quinque quarteria frumenti et totidem.
porcos, unumquemque duodecim denarioruin , octoque quarteria de brez 3 bene calcata
aut sexdecim incalcata; et octo quarteria pro faragine equorum et candelas. Consuetudo
nostra est. Et de galoir de albanis , et assalatus de via, et vim scilicet raptum feminarum,
et totum theloneum et guerm et ligna et comportum in unoquoque anno ; et emenda-
cionem remanentium equitum de hoste ; et servitium equorum et somaria quociescum-

' M. Guérard , dans l'introduction du Cartulaire
de Saint-Père de Chartres, a prouvé que la vente
d'une terre avec ceux qui la eultivaient, au moyen
âge, n'implique nullement que ces derniers fussent
privés de leur liberté personnelle. Les equites de
Pleubihan n'étaient, en effet, que des vassaux liés

par certains services au seigneur dont ils tenaient
leur sief.

Tres ou eef, dans l'ancien breton, signisie ha-
meau, village, tréve.

Brez : c'est sans doute le brazed ou gros blé du
Cartulaire de Redon.

VV
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que necesse fuerit.. De medietate cratere de Lisquilidic reddit unum quarterium fru-
menti et tres hanapos mellis et duo. quarteria cle berz (sic) et porcum,unum , et duodecim
denariis (sic), et bina quarteria avene, et ligna, et consuetudines et gualoir et hostem.,
Aliam vero anedietatem supradicte lagene tenet Guilun presbiter, et Dilix; et .reddit
unusquisqueeorum unum quarterium,frumenti, et,duo de brez et duos porcos duo-
decim denariorum, galoir et alias consuetudines non. habent .nisi medietatem banni et
pastum in.Trenou: que est una 'rreu, sent duo cratere indris ex quibus tenet Ansmedre
quatuor hanapos mellis. Sed nullam aliam tenet consuetudinem preter pastum, quo pro
peste quem tenet, reddit unum quarterium frumenti, unum porcum .et duo quarteria
de brez totidemque avene. Aufridus tenet duos hanapos mellis, partes atque duas
tercii , suumque pastum et dimidium bannum; et reddit unum quarterium frumenti et
alterum de brez.

IV.
(Fol. 5 verso.)

Donoaldus filius Hidremarhuc tenet septem hanapos mais et reddit unum quarte-
rium frumenti et tres hanapos mellis et duo quarteria avene, totidemque de brez ac
unum porcum. Estornar tenet duodecim_hanapos mellis et suum pastum dimidiumque
bannum, et reddit quinque minas frumenti et tria quarteria,,cle brez et unum porcuen.
Caradocus redonensis tres banapos mellis tenet inter istas. dues Ires scilicet Trenou et
Trenrivinn, et- reddit unum quarterium frumenti et duo de brez, et unum porcum, et
hostem, et•waloir et comportum. Tres qui dicitur Tresfelmel est totem in clorninio ab-
batisse.preter,tres hanapos mellis quos tenet Berhalt silins Colini qui tenet suum pastum
et dimidium lamies» et reddit unarn minant frumenti et unum quarterium de brez et
unum porcum.Bluno, Gurdifen tenet decem hanapos mellis et reddit tres, minas
frumenti et 3 quarteria de brez et unum: porcum, et suum pestera tenet et dimidium
bannum. In Lisquinnic, que est una Tres, sunt duo cratere mellis, et est totem in-;do-
minio abbatisse preter duodecim hanapos mellis quos tenet femina Clase in suum alio-
dium , et ideo non vuit reddere suum pastum sed suum manducare reddit scilicet
2 quarteria frumenti, 4 quarteria de brez, 2 que porcos. Ganteries prepositus tenet
sexdecim hanapos mellis et reddit unum quarterium frumenti et duo de brez totidem-
que avene et unum porcum. In Treconhar, que est altera Tres, tenet Morvan filius Mengui
6. hanapos mellis et reddit unum.quarterium frumenti et tres •hanapos mellis et unum
porcum,et 2 quarteriatavene, tenetque suum pestera et dimidium bannum. Alie antem
consuetudines nostre sent. Lismeldun tenet Guihenocus Perinis et reddit tria
quarteria frumenti et 6 quarteria de brez et 3 porcos et 8 quarteria avene. De isto.et de
prenominatis et omnibus que in Plubihan sunt, accipit abbatissa cornportum et omnes
suas consuetudines. Lissuolan est totum in dominio abbatisse. Sent quatuor hanapos
mellis quos tenet Costentinus filius Niel, et reddit unum quarteriez frumenti et, duo de
brez, et unum porcum; qui tenet suum pastum et dimidiunt bannum.
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V.

De Ploigathnou (en z (Mo ).
(Fol. 7 verso.)

Mundi terminum propinquare prenunciata a Domino signa multiplici frequentia sui
declarant. Surgit enim gens contra gentem et regnum aelversus regnum , et terre motus
magni fiunt per loca. Unde ego Berta, dono Dei tocius Britannie comitissa et, filins meus
Connus, hiis signis territi , et precipue de obitu dulcissimi senioris mei Alani.videlicet
celeberritni consulis hujus filii mei Conani patris pridie nobis nunciato, corde tenus sau-
ciati , adquiescentes evangelico precepto ubi dicitur : Facite vobis amicos de mammona
iniquitatis, ut cana defeceritis recipiant vos in eterna tabernacula; clonamus- Sancto
Georgio et sanctimonialibus inibi Deo servientibus , pro anima supradicta senioris mei
Mani nuper defuncti et nostris animabus, mea scilicet et filii mei Conani et omnium
antecessorum sive successorum nostrorum , in elemosinam sempiternam, parrochiam
que est in Castello que vocatur Plogasno, totam ex integro et quicquid ea juris habe-
bamus cum Loto dominio nostro, nt abbatissa Sancti Georgii ita libere et principaliter
teneat -sicut ipse consul solebat tenere, ùniversos Mus parrochie reditus , equites soi-
licet, villanos, terrain cultam- et incnitam, carrucas, et boues et quicquid projectum
fuerit a mare, et fractas naves et gualaer et questum , aurinum et arietem estivum et
bonus hominis de lignis de unaquaque domo, et prebendam unius equi et unam gal-
linam de unaquaque domo, de domestico comitis, et manducare comitis quod habebat
ad voluntatem main cum omnibus ibis quos secum ducere volebat. Hoc manducare
dedit primus Eudo Boccornuti et posteri ejus debent reddere abbatisse que locum
tenet. Dedimus eciam abbatisse et sanctimonialibus ecclesiam predicte parrochie et po-
sicionem capellani quod nostri juris erit 1 . 	-

(Arch. départementales d'Ille-et-Vilaine.)

Il ressort de ces divers textes que ; dès la première moitié du xi' siècle, les tenanciers
de i'abbaye de Saint -Georges , en Tinteniac , Pleubihan et Plougasnou (évêchés de Saint-
Malo et de Tréguer), étaient des hommes libres payant au monastère une redevance
convenue et fixe.

(Voyez Prolégomènes, p. clam.)

SUR LE NOMBRE DES SOLDATS ROMAINS PLACÉS DANS. LA PRESQU'ÎLE ARMORICAINE,

VERS LE V° SIÈCLE.

M. de la Borderie a cru- pouvoir porter à trente mille hommes les troupes placées
sous les ordres des sept préfets en résidence à Osismes, à Vannes, à Rennes ; à Alet, à
Nantes, à Avranches et à Coutances. Il y a là certainement une grande exagération. Dans
une lettre à M. le comte de Blois, sur la colonisation de l'Armorique, je crois avoir
prouvé, contrairement à l'opinion de M. Varin , que l'antique légion romaine n'existait

1 Lisez: «erat..

VV,
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plus, à vrai dire, vers la fin du ne siècle, puisque, à cette époque, elle comptait à peine
quinze cents hommes. J'admets donc complètement la thèse soutenue par M. Morin,
professeur d'histoire à la faculté de Rennes , dans la petite brochure qu'il a publiée l'an
dernier sous ce titre : De l'état des forces romaines en Bretagne vers le y` siècle. Comme le
docte écrivain, dont l'opinion, du reste, est tout à fait conforme à celle de Lebeau, je
n'admets pas qu'on puisse confondre les préfets des soldats mentionnés dans la Notice de
l'Empire avec les préfets de légion dont parle Végèce. Les premiers, en effet, comman-
daient k une force imposante, tandis que les seconds étaient évidemment des osficiers
d'un rang inférieur, n'ayant sous leurs ordres qu'une poignée de soldats, pour ainsi
dire. Mais cette troupe se composait-elle seulement d'un millier d'hommes, comme le
pense M. Morin, en se fondant sur quelques lignes du traité Rept esiLdecoy de l'empe-
reur Constantin Porphyrogénète ? S'il en était ainsi, les troupes impériales cantonnées à
Nantes, à Vannes, à Carhaix , à Rennes et à Alet, dans les dernières années du ne siècle,
n'auraient formé qu'un effectif de cinq mille hommes. Ce chiffre pourra paraître à quel-
ques-uns par trop minime; mais qu'on veuille bien se rappeler que le temps n'était pas
encore éloigné où douze cents légionnaires étaient seuls préposés à la défense des
Gaules Sans, doute il n'en était plus ainsi au début du y' siècle; mais est-il croyable
que l'empire, menacé de tous côtés par les Barbares d'outre Rhin, ait jugé nécessaire
de disséminer plusieurs légions au fond de l'Armorique ?

( Voyez Prolégomènes, p. ccn.)

Les pages qu'on va lire sont tirées d'un petit manuscrit dont nous avons seulement
publié quelques fragments en 181io , et qui renferme les curieux usements de la célèbre
forêt de Brécilien (la Brocéliande du moyen âge)

EN SUIVENT LES USEMENS ET COUSTUMES DE LA FOREST DE BRÉCELIEN, ET COMME

ANCIENNEMENT ELLE A ESTÉ TROICTéE ET GOUVERNÉE.

Et premier :

De cieulx qui ont usaige et droict de prandre et user de boais en la diete forest
et pour leurs choses néeessaires.

L'évesque de Saint-Malo a usaige plannier sans merc ne monstre a boays de mesonnaige
et de chaufaige généralement par toute la dicte forest, excepté es lieux et endroit que on
appele Couslon et Tremelin, pour icelui boais estre emploie es ediffices qu'il fera en sa
maison de Saint-Mallo de Beignon , et molins et pons de la dicte terre, pour ainsi qu'il
doit instituer et commectre par ses lettres patentes ung homme, tel que bon lui semblera
pour monstrer le dit boais aux charretiers et ouvriers du dit évesque, lequel homme sera
présenté par ledit évesque ou ses officiers aux officiers de la forest tenans les délivrances ,
et illec apparestra sa lettre et fera serment en jugement de soy y porter deument et

' Joseph. De bell. jad.
' Ce manuscrit, format in-e sur parchemin , porte

la date du 3o août 1 /167. 11 a été écrit au château de

Comper, par ordre du comte de Laval «pour obvie
à plusieurs abus et dommages qui se faisoint..



ÉCLAIRCISSEMENTS. ÇCCLXXIII

de non abuser ne souffrir d'estre abusé du dit usaige. Et, partant, lesditz officiers de
Brécélien lui donneront congié et licence de y servir, sans qu'il en ait aultre lettre que
du dit évesque; et que toutes et quantes foiz qu'il besongnera boais audit évesque pour
son dit usaige, celui homme ainsi comis en peut prandre et faire abattre et charroier
par autant que moytier en sera, pourveu que tousjours soit présent de sa personne, sans
qu'il y puisse commectre aultre pour lui; et si les forestiers de la dicte forest treuvent
les abbateurs de boais, charpantiers et charretiers ou aultres gens dudit évesque explec-
tant en la dicte forest, et leur dit monstreux de boais ne soit si près qu'il puisse ouir ses
gens l'appeler et respondre aux diz forestiers qu'il les avoue, lesditz forestiers en Celui
cas le pevent raporter es amendes ainsi que aultres malfaicteurs et ne les pevent prandre
a renczon.

Et parceque ledit évesque a droit sur ses hommes de lui charroier certains boais à
corvée, tant par charroy sepmainal, qui ce fait une foiz la sepmainé, que par charroy gé-
néral, qui ce fait trois foiz l'an, fault que tousjours le dit monstrex soit présent à une
huchées comme dit est, et, par espécial , audit charroy sepmainal, et au dit charroy géné-
ral peut avoir ung cornichet que on puisse ouir d'autantloign que on pourroit hucffier,
par lequel y peut sauver les ditz charretiers en faisant ouir le dit cornichet aux fores-
tiers; et, néantmoins que ainsi il les avoue, les ditz forestiers pevent dire et notifier aux
charretiers, ou cas qu'ilz meneroint en aultres lieux que pour l'usaige , ilz les tiennent pour
arrestez, et, pour en savoir la vérité, les pevent en icelui mesme jour poursuir non
aultrement ; et s'ilz les treuvent abusans , les pevent et doivent rapporter à l'amande, et ne
peut ledit evesque user de boais à chaufaige que pour son manoir dudit lieu de Saint-
Mallo de Beignon, non ailleurs, autrement il en abuseroit.

Le dit evesque a un autre usaige pour son four à ban du dit lieu de Saint-Mallo
de Beignon, savoir que son fournier qu'il est tenu instituer par ses lettres et le présenter
aux officiers de la dicte forest, et qu'il face le serment ainsi qu'est dit de l'autre cy devant,
peut prendre et abatre boays sans mers ne monstre et avec un cheval, non pas à char-
rette, mener le dit boays ce que lui en besongne pour le chaufaige du dit four sans en
abuser; et s'il en usoit autrement ce seroit abus; ouquel cas, les forestiers le pevent
poursuir, forester et rapporter aux amendes tout ainsi que les aultres charpantiers ou
charretiers dont est cy devant parlé, et ne peut estre ledit fournier pris à renczon.

L'abbé de Montfort, à cause de sa métaerie de l'ermitaige entantes en la paroesse de
Quempeneac, a usaige que son varlet demourant en la dicte métaerie peut tenir ses
bestes, de quelque espèce quelles soint, en pesson, pasnaige ou herbaige ou quartier de
la dicte forest qu'on appelle haulte forest, non ailleurs, sans qu'il soit tenu les escripre,
ne rien en poier, pourveu que les dictes bestes soint au dit abbé seullement, gouvernées
et conduites par ses varletz non par mestaiers , car ledit abbé ne peut ne doit tenir mes-
taier aient part esdites bestes. Et si les officiers de la dicte forest treuvent que ledit mes-
taier y ait moitié ou porcion , s'il ne les a escriptes et assencées, ainsi que les autres ha-
bitans de la dicte forest les font escripre, lesditz forestiers les pevent prendre et aplicquer
et confisquer à mon seigneur, selon l'usement de la forest dont sera parlé cy-après. Et
pevent les officiers de la dicte forest contraindre le varlet ou mestaier, demourant en la
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dicte mestaerie de jurer et vérifier par son serment s'il est varlet ou mestaier ne s'il a
aucune partou porcion es bestes estantes en la dicte mestaerie.

Aussi peut ledit abbé pour lui demourant audit lieu ou son dit varlet en son absence y
demourant, prandre à chevaulx et charrette, pour son chaufaige, boais mort cheaist sur
faille, pour autant que lui en besongnera et non aultres boais. Et si ledit abbé vieult édif-
fier ou mesnaiger en la dicte métaierie, ou que pour les clostures de ses terres lui faille
boais, il en peut faire abatre par pié pourveu qu'il soit présent de sa personne ou l'un
de ses religieux qu'il y ait commis par ses lettres et dont il puisse apparoir, et autre-
ment n'en peut ne doit user.

Ledit abbé , comme prieur du prieuré dé Saint-Perran , situé en fa dicte forest, a usaige
ou quartier de la dicte forest qu'on apelle Loheac, savoir de pasnaige, pesson et her-
baige à toutes les bestes qu'il 'tendra et aura en la dicte metaerie et qu'il lui apar-
tiennent , lesquelles il pourra faire conduire et mener en la dicte forest par son varlet
non par mestaier aiant part es dictes bestes sans les escripre ne riens en poier. Et s'il
avoit mestaier qui eust part es dictes bestes , et il ne les escripve, on les peut prandre et
consisquer ainsi qu'est dit des autres cy devant. Aussi peut ledit abbé prandre et faire
prandre pour son chaufaige tant chaist que abatre par pié s'il n'en trouvoit de choaist;
et pour les ediffices et réparations de son dit prieuré et des clostures d'icelui peut
prandre et faire abatre boais convenable pour ce faire et en user ou dit prieuré
seullement, sans qu'il le puisse faire conduire ne mener ailleurs soubz umbre dudit
usaige, autrement il en abuseroit. Mesmes ledit varlet ainsi demourant ou dit prieuré
peut, se bon lui semble, prandre et abattre boais pour faire charrette; charretil et
reux et en user aux laborages et charroiz du dit prieuré seulement, et s'il menoit ladite
charrette ailleurs pour les nécessités dudit abbé ou de lui , les officiers de la dicte forest la
pourroint prandre et seroit confisquée à monseigneur, et le dit varlet seroit tenu l'amender.

Ledit abbé, à cause de son abbaye de Montfort, a usaige ou quartier de la dicte forest
qu'on apelle Couslon et Tremelin à tout boais pour édifices, reparacions et mesnaige
de la dicte abbaye, des meitaeries, molins , vignes et clostures anciennement dépendant
de la dicte abbaye, car au regart du molin du pont Jehan, dont fut acquis une moitié
par un des abbéz de la dicte abbaye et qui n'est pas de fondacion ancienne , n'est en riens
comprins ne ne doit joir dudit usaige, lequel boais ledit abbé peut et doit faire char-
roier par son charretier, chevaulx et charretes; et quant il voudroit faire charroiez au-
cuns boais pour ses ediffices autrement que par son dit charretier demourant avec lui,
il le peut faire par ainsi que l'un de ses religieux soit à ce présent et qu'il avoue les ditz
charretiers ; aultrernent on les pourroit prandre et forester sur eulx à toutes consé-
quences, selon l'usement de la forest ; et ne les pourroit dempuix la dicte prinse celui abbé
avouer ne garrantir. Mesmes ledit abbé peut prandre pour son chaufaige boais abatu
par pié ou autrement, par autant que lui en besoigne, sans le merc ne monstre pour
son abbaye ; et ne peut ledit abbé faire assemblée de charroy pour mener le dit boais
de chaufaige, mais seullement par son charretier à gaiges et résident en sa maison est
tenu le faire mener non autrement. Aussi peut tenir es dits lieux bestes de toutes espèces
en' pasnaige sans escripre ne riens en poier, conduites et menées par ses varletz. Et ne
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peut tenir le dit abbé mestaier aient part esclictes bestes i laquelle part s'ilz n'esteint tes-
criptes pourroit estre confisquée ainsi qu'est dit des autres cy devant. Et est assavoir que
le dit abbé n'a aucun usaige ou quartier qu'on apelle le Vaudemeu en ce fut autres-
fois acquis du s . de. Saint Gille.

Ledit abbé, à cause de son prieuré de Guillermouz,' a tout et tel droit et usaige ou
quartier seullement qu'on' apelle Couslon, comme , à cause de son abbaye , il a. et peut
user en Couslon et Tremelin ainsi qu'est plus à plain déclairé en l'article cy devant.

L'abbé de Painpont, à cause de son abbaye, a tout plat -lier usaige en la, dicte forest es
lieux et endroiz qu'on appelle haulte forest et Loheac, tant pour edifices et reparacions
à l'abbaye et aux molins que pour son chaufaige, clostures et vignes , et en doit prandre
et user es dits lieux, en la fourme .et manière que le peut faire l'abbé de Montfort es
lieux où il a son usaige et non aultrement. Aussi peuh tenir bestes de toutes , espèces
sans les escripre ne riens en poier, pourveu quil les face conduire et mener par ses gens
et varletz, car s'il a metaiers qui aint part ou porcion esdictes bestes et il ne les escripve,
on les peut prandre et confisquer ainsi que les aultres dont est parlé cy devant. Et pa-
reillement pevent les officiers de la dicte forest recevoir le serment des varletz ou mes-
taiers dudit abbé , s'ilz ont aucune part ou porcion esdictes bestes, quel serment ilz sont
tenuz faire. N'Usines peut le dit abbé tenir haraz de chevaulx et jumens privez ou sau-
vaiges en yceulx lieux, et est assavoir que anciennement ainsi que disent plusieurs, les
bestes dudit abbé estoint merchées d'un merc en faczon de croce affin qu'on les cogneust
d'entre les aultres bestes estantes en pasnaige en la dicte forest, et de présent ne sont
aucunement merchées .

Le dit abbé de Painpont, °nitre son dit usaige, a privilege de tenir deffansables de
ventes de boays quatre brieux de hault boais , nommez:le Gal, le Gallet, Tremeleuc et la
Chapelle , esqueix monseigneur ne peuit vendre ne faire vendre ne donner boais fors
seulement boais choaist dont il peut faire à son plaisir. Aussi peut mon dit seigneur
vendre ou donner es dits brieux tout boays apellé mort boais comme chermier et boni,
et peut mon dit seigneur et aussi ledit abbé prandre esdits brieux boais pour édifices
et reparacions, ainsi que bon leur semblera, et ne peut ledit abbé riens vendre ne don-
ner esditz lieulx, soit boais choaist, mort boays ou autres, fors en la, fourme dessus dicte.

Le prieur de St Berthelemer des boays a usaige ou quartier de la forest qu'on apelle
haulte forest, pour ses ediffices ou reparacions, aussi pour son chaufaige, quel boais il
peut prandre sans merc ne monstrée (sic) o charrette et chevaulx ainsi que bon lui sam-
blera. Mesmes peut tenir et avoir esdits lieulx bestes de quelle espèce quelles soint, tant
en pesson que pasnaige et herbaige, sans les escripre ne riens en poier, pourveu que les
dictes bestes soint siennes, gouvernées et conduites par ses variez, car ledit prieur ne peut
ne doit tenir .mestaier aient part esdictes bestes; et si on trouve que ledit mestaier y ait
moitié ou porcion, monseigneur les peut faire prendre par ses officiers et les confis-
quer et appliquer à lui pour tant que en apartendra audit mestaier, s'il ne les a escriptes ,
ainsi que font les aultres habitans de la forest. Et pevent les officiers dicelle contraindre
celui varlet ou mestaier demourant ou dit prieuré de jurer et vérifier par son serment
s'il est varlet ou mestaier ne s'il a aucune part ou porcion es bestes estantes ou dit prieuré.
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La prieure de. Telouet , à cause de son prieuré , a usaige plannier à boais de meson-

naige, reparacions , clostures et aultres necessaires sauff de challon qu'elle ne peut ne
doit avoir ne tenir en la dicte forest, néantmoins qu'elle y ait estan g ou viviers ; et
dudit peut prandre et user sans merc ne monstre, par ainsi que par son charretier de-
mourant à sa maison le doit faire charroiez et non aultrement, fors au regart du boais de
mesonnaige en l'endroit qu'elle feroit aucun ediffice , auquel elle peut assembler charroy
et commettre homme pour estre présent et avouez ses charretiers et charpantiers en la
fourme des autres usages cy devant, et est cest usaige ou quartier seulement qu'on apelle
Loheac. Mesmes la dicte prieure a droit et usaige de faire mener et conduire par ses var-
letz ou chambrieres toutes espèces de bestes quelle aura en son prieuré en la dicte forest
tant ou dit quartier qu'on apelle Loheac que en haulte forest, sans les escripre ne riens
en poier, et peut estre contrainte par les officiers de la forest, elle ou ses ditz varletz ou
mestaiers , de jurez et vérifier que les dictes bestes soint à elle et que aultre n'y ait part ou
portion. Et s'il estoit trouvé qu'ilz y eussent aucune portion , ilz seroint tenuz les escripre
et en poiez la sens, ou aultrement pourroint estre confisquées ainsi qu'est dit devant.

Le prieur de Saint Ladre près Montfort, à cause de son dit prieuré, a usage plannier
ou quartier de la forest qu'on apelle Couslon à tout boais de maison, clostures, vignes et
autres nécessaires, et pour son chauffaige sans merc ne monstre à prandre et explecter
ledit boais par lui ses gens et variez par ainsi qu'il est tenu présenter aux osficiers de la
forest en jugement celui de ses dictes gens ou varletz qu'il vouldra , quel doit estre présent
es foiz que le dit prieur fera charroier boais, car sil n'y estoit présent, on pourroit
prandre les charretiers dudit prieur et les raporter et pugnir selon le cas, et dempuix
ladite prinse ne les pourroit le dit prieur sauver, garantir ne avouez. Et mesmes le dit
prieur a usaige à ses bestes de toutes especes sans les escripre ne riens en poier, pourveu
qu'elles soint à lui et autre ny ait part, car s'il tient mestaier aient part es dictes bestes ;

et il ne les escripve , on les peut prandre et confisquer ainsi qu'est dit des autres cy devant.
Ledit prieur, à cause de sa mestaerie de Saint Laurens des Garrez, n'a aucun droit de

usaige, mais à cause de son domaine de Brangolo , il a paroil usaige ou quartier qu'on
apelle Tremelin, comme il a en Couslon pour son prieuré de Saint Ladre, tant de boays
que de bestes, et pareillement pour son domaine de Fourneaux peut user euh forest qu'or
apelle Loheac generallement tant de boays que de bestes, excepté en ung breil apellé
Brandecole ouquel il n'a aucun droit de usaige à boays ne pasnaige de bestes.

Le prieur de Saint Jehan près Montfort a usaige seulement ou quartier qu'on apelle
Couslon, savoir pour son chaufaige et pour l'ediffice et reparations des anciennes maisons
du dit prieuré par ainsi qu'il requiere et demande au conterolle et recepveur tenans les
ventes ou lorsquil les pourra trouver et recouvrer et qu'il lui sera moytier avoir boais
pour ses dictes nécessités, quelx osficiers sont tenuz lui en bailler et mercher par le mar-
teau de la forest. Et autrement le dit prieur n'en peut ne doit prandre fors ou refus des
dits officiers et eulx suffisaurnent requis , et [slilz sont refusanz de lui en merchez et
baillez, le dit prieur doit appeler ung ou deux des forestiers et en sa présence en peut
prandre et faire abatre et cherroiez ce que raisonnablement lui en besongnera pour ses
dictes affaires sans qu'on lui en puisse faire aucun reproche.
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Le prieur de Saint Nycolas de Montfort, à cause de son dit prieuré, a paroi! usaige en
Couslon seullement comme le dit prieur de Saint Jehan ne plus ne, moins.

Le seigneur de Bintin, à cause de sa maison du boais estante en la paroesse de Ta-
lenczac , a usaige et droit de faire mener et conduire ses bestes de quelle espèce quelles
soint seullement ou quartier qu'on apelle Couslon; aussi a usaige à boais pour edifices,
reparacions, clostures, vignes, molins et aultres nécessités et pour son chauffaige sans
merc ne monstre à le faire charroiez et amenez par teix charretiers que bon lui semblera,
par ainsi qu'il est tenu tout premier presentez aux officiers en jugement l'un de ses gens
et serviteurs, quel doit estre présent es foiz que le dit de Bintin fera cherroier ne prandre
aucun boays pour ses dictes necessitez ; aultrement n'en doibt user.

Le seigneur de la Roche près Tremelin a usaige plannier tant au pasnaige de ses
bestes que à tout boais ou quartier qu'on apelle Tremelin et paroil que le dit seigneur de
Bintin a droit d'avoir en Couslon, excepté que le dit seigneur de la Roche n'a point de
usaige à reparacion ne ediffice de molin.

Le seigneur des Brieux a usaige en la dicte forest ou quartier qu'on apelle Loheac,
à tout boais de maison, ediffices , reparacions, clos tures et molins, sans mere ne monstre ;
aussi peut faire mener et conduire ses bestes es dits lieux sans riens en poier; par ainsi
qu'il est tenu présenter en jugement le varlet ou mestaier demourant en sa dicte mai-
son, car s'il tient mestaier aient part esdictes bestes et qu'elles ne soint es escripz de
la forest, elles pevent estre prinses et confisquées ainsi qu'est dit des aultres cy devant.
Et est assavoir que au temps que le dit sieur des Brieux prandra aucuns boais en la
dicte forest pour edifices et reparacions des dits molins, les officiers de la dicte forest
pevent et doivent jouir du veil boais qui sera tiré des ditz molins.

Le seigneur de Rank a usaige en la dicte forest oudit quartier de Loheac aux bestes
de lui et son mestaier demourant au dit lieu, sans riens en poiez ne escripre, et pour
son chauffaige peut user de mort boays seullement comme boul et chermier, sans qu'il
puisse abattre aultre boays par pié.

Les communers du fé du Telent, eieulx du fé de Castonnet.

Les communiers de la ripvière estante en la paroesse de Plelan ont usaige de conduire
et mener les bestes d'aumaille et autres en pasnaige en ladicte forest, ou quartier qu'on
appelle Loheac, sans escript ne riens en poier. Aussi pevent prandre boais mort choaist
sur feille ce que deux hommes en pourroint lever en une charrette, sans mettre congnée
ne ferrement; excepté que cieulx dudit fé de Castonnet ne pevent prandre boays ou breil
de Trecelien ' ne y mettre leurs bestes.

Et est assavoir que, à cause dudit usaige, les dessus dits doivent estre à la hue es foiz
et quant on chace en ladicte forest de Loheac et qu'ilz y sont ajournez, ou qu'on le leur
face savoir, et aussi doivent le charroy de corvée es réparations que Monseigneur fera
en ses molins et cohue tant en Plelan que en Breal. Et mesmes sont subgiz es foiz que

C'est sans doute Brecelien et non Trecelien qu'il faut lire.

xx
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seront requis par les officiers de mondit seigneur de porter lettres et messaiges jucques
à Loheac en leur poyant la somme de quatre deniers.

Les usaigers de Conquoret, savoir plusieurs habitans et mesnagiers de la paroesse de
Conquoret, ont usaige ou quartier de ladicte forest qu'on apelle haulte forest, par lequel
ilz pevent prandre fougière, feule dierre et autre literaige pour leurs bestes et engreis.
Aussi pevent prandre fresgon et genest et branches de houx, sans coupper le pié ne som-
met. Et pevent prandre de touz fruitz croyssans es dits lieux, excepté glan, foyne et chas-
taignes. Mesmes pevent prandre pour leur usaige du boais mort rompu et versé pour
eulx chauffer, et tout boais versé , pourveu que la première tronce qu'on appelle le raiat,
qui doit estre de six piez de long ou environ (?), en ait esté levé et osté par vendicion ou
aultrement, auquel raieal lesdits usaigers ne pevent ne doyvent toucher. Et dudit boais
ainsi versé pevent en prandre et emporter ce que deux hommes en pourront lever et
chargez sans y mettre mail ne congnée pour le hucher abattre leur charrette ne en oster
la roe pour le chargez.

Mesmement du boais qui aura esté vendu en ladicte forest, et le dit rageai et première
tronce en aient esté ostez, si cieulx qui l'auront achatté en laissent les esmondes après le
premier poyment de la dicte vente escheu, les dits usaigers les pevent prandre et en user
ainsi que dessus, et ne pevent prandre d'icelui boays aucune chose ont ait merrain (sic).

En °nitre pevent les dits usagers mener et conduire en la dicte forest leurs brebiz ,
moutons chatriz, aigneaulx et veaux, aussi leurs beusfs, sans en poiez aucune chose
pour le temps qu'ilz seront demourans en la dicte parroesse et soubz le dit usaige; et
touchant leurs porcs ou temps de la pesson, ilz en sont tenuz poier la scens ainsi que
les autres usagers. Aussi pevent mettre leurs aultres bestes d'aumaille en pasnaige et
les escripre aux officiers pour en poiez par chascun an nt deniers par chacune des dictes
bestes, et non plus au poiement acoustumé. Et ne pevent mettre leurs chievres ne leurs
beuffs en temps de pesson en la dicte forest ne jucques elle soit passée. Et en toute autre
saison de l'an les y pevent mettre et tenir comme dit est, et ne pevent les dits usagiers
mettre ne tenir les dictes bestes en taillaiz jucques à quatre ans passez après la cOuppe
d'iceulx , et peut monseigneur tenir troys brieux veez en la dicte haulte forest tieulx qu'il
vouldra, sans que les dictes bestes y puissent ne doivent aller. Et si mon dit seigneur
eslisoit les troys prochains brieux des dits usagiers par quoy fussent contrains conduire
les bestes plus loign en la dicte forest, on ne les pourra prandre alantes ne venantes par
les brieux sans y faire séjour. Et si les dictes bestes esehappoint ès dits brieux, et les fo-
restiers les y pransissent, ilz seroint quittes, poyant l'assise seullement.

Et s'il avenoit que aucun des dits usagiers fust trouvé à meffait en la dicte forest,
on ne le peut prandre à renczon , mais seullement à l'amende qui est de xi' sous pour
chacune foiz , et la congnée perdue, et ne pourront yceulx usagiers eulx approchez pour
leur dit usage du herbregement de Ysangonet appartenant à mon dit seigneur autre-
ment que a esté acoustumé ès temps passez. Et tandis que les dits husagiers chargeront
le boays de leur dit usaige, leurs beuffs pevent pestre en la dicte forest sans acheson;
et s'il avenoit que les dits beuffs de chan:eue échappassent en pessant en la dicte forest
et fussent prins par les forestiers hors escript, on ne les peut confisquer et ne pevent
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poyer les dits usagiers pour chacun que lx deniers , et mesmes si leurs chevaulx ou ju-
mens eschappoint en ladicte forest et ilz fusent prins, ilz ne pevent poyer que la dicte
somme de ix deniers pour chacune.

Et est 'assavoir que les dits usagiers de Conquoret, à cause du dit usaige, doivent à
Monseigneur et à ses hoirs plusieurs servitudes et obéissances, savoir que toutes et
quantes foiz les officiers de la dicte forest, à quelqu'affaire qu'ilz aient pour mon dit sei-
gneur, soit de jour ou de nuyt, le leur faisant savoir à leurs maisons par les gens à ce
ordonnez, ilz doivent aller ou envoier /de chacune maison pour le moyns un homme
de deffance bien enbastonné, qui aille o les dits officiers à pié ou à cheval , ainsi que mieulx
le pourra faire, pour donner aide et secour ausdits officiers et faire ce que par eulx leur
sera commandé, tout ainsi que sont tenuz faire les forestiers de la dicte forest. Et en
faisant les dits services, cieulx usagiers pevent forester ainsi que les forestiers de la dicte
forest, et vauldront les rappors qu'ilz en feront aux officiers soit de ranczons , confisca-
tions ou amendes tout ainsi que des dits forestiers, et ce apelle la chevauchée de Con-
quoret; et pour chacune deffaille en doivent chacun deffaillent vt deniers. Item, doivent
au terme de Noel cinquante crubies de avoine, trois cent et cinquante poules.

Le sieur de Francmont, à cause d'une pièce de terre autresfoiz apellé le Trescouet
et que de présent on apelle Francmont, sise au joingnant de la dicte forest, a usaige.

Comment on se doit mettre es escriptz de la forest et à quieulx poiemens
les deniers s'en lievent.

Les ventes de boais de la dicte forest se lievent à trois poiemens et termes , savoir est, la
feste de l'Ascension, saint Jehan descolanste et saint Nycolas diver, et est assavoir que toutes
les ventes des dits boais qui sont tenues dempuix la feste de Touzsains passée, combien
que encore ne soit escheu le terme de saint Nycolas jucques à Quasimodo, se poient au
terme de l'Ascencion ; et les ventes tenues dempuix Quasimodo jucques à la feste de saint
Perran, qui est en juillet, sont au poiement de saint Jehan descollaisce, et dempuix la
dicte feste de saint Perran jucques à la Touzsains les ventes tenues sont pour le poie-
ment de saint Nicolas dyver, et est ce pour le quartier de la dicte forest qu'on apelle
haulte forest, dans la forest de Loheac, tant pour le hault boays que pour boais tallables
et généralement pour tout hault boais vendu en la dicte forest, en quelque endroit que
ce soit.

Au regart des boais taillables de Couslon et Tremelin à quelque temps que on les
vende, le poiement s'en fait touziours à la feste de saint Berthelemer, non pas à nul des
autres termes dessusdits qui en les vendant ne le diroit par expres.

Toutes personnes qui veullent avoir leurs bestes en pasnaige et herbaige en la dicte
Forest les doit escripre deux foiz l'an aux officiers de la forest, savoir vendeur, conterolle,
recepveur ou l'un deulx, et s'en lievent les deniers à deux termes de l'an, savoir à la my
caresme et saint Jehan decollaisce, et commence l'escript du dit poiement de my caresme
incontinent après la feste de saint Perran passée, et pour le poiement de saint Jehan de-
collaisce l'escript commence après le premier jour de mars, et doibt chacune beste soit
cheval, jument ou beuff ou vache , III sous par an qu'est xviii deniers par chacun desdits

X X .
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poiemens , et antenois qui sont demie beste doibt ix deniers par chascun des dits
termes, et combien que les dits escriptz commencent aux jours et termes dessus dits.

Et selon les usemens de la dicte forest toutes bestes trouvées non escriptes pevent
estre confisquées et applicquées à Monseigneur comme sera declairé cy après. Toutesfoiz
de cieulx qui ont acoustumé chacun an escripre leurs dictes bestes et qui continuellement
les y ont en pasnaige, on ne les peut prandre ne confisquer jucques après les prochaines
délivrances qui tendront apres la my caresme en suivant le dit premier jour de mars ou le
dit poiement de saint Jehan descolaisce. Et parellement après les prochaines délivrances
qui tendront le dit terme de saint Jehan descollaise passé pour le poiement de my ca-
resme; et si autres bestes 4ue celles dessus dictes qui (sic) estoint trouvées non es-
criptes, on les peut prandre et ` confisquer toutes si on les y trouve non escriptes.

Porcs se doyvent escripre deux fois l'an, l'une en herbaige dont l'on poye vi den. pour
chacun porc au poiement de saint Jehan decollaisce , et commence l'escript à la saint Nycolas
diver ou que que soit après les prochaines délivrances en suivant ladicte feste. L'autre poie-
ment à la dicte feste saint Nycolas d'iver pour pesson de porcs dont chacun poye II sous ,
et demi porc xii deniers, et commence l'escript à la saint Bertheleiner et es prochaines
délivrances après lesquelles délivrances après les diates deux festes passées, si les dits
porcs sont trouvés en la dicte forest hors escript, on les peut prandre et confisquer et
appartient la confiscation des porcs de pesson à Monseigneur et de cieulx d'erbaige
apartient aux forestiers de la dicte forest à cieulx qui les pourront prandre.

Chievres et brebis se doyvent escripre une foin l'an seullement et poient xii deniers
chacune chievre et brebis n deniers, au poiement de saint Jehen descollaisce , dont l'es-
cript commence aux prochaines [délivrances] après la dicte feste , sur peine d'estre confis-
quées si on les trouve hors escript et en appartient la consiscation aux forestiers.

Tout homme qui veult prandre jennetz et jancs en la dicte forest le peut faire en se
escripvant ausdits officiers à chacun des trois poiemens de ventes de boais dont est cy
devant fait mencion , et poira par chacun des dits poiemens s'il y va o charrette v sous,
et, sans charrette, ce qu'il portera au coul, II sous.

Item, chacun homme qui vieult faucher lande en ladicte Forest et es mettes d'icelle se
doit escripre pareillement à chacun desdits poiemens, et poira pour chacune journée de
homme qu'il y fauchera ou fera faucher vi deniers, soit homme demourant en ia forest
ou dehors.

Les hommes de mon dit seigneur demourant en la dicte forest pevent prandre jeunets
et jancs à coul sans riens en poier; mais s'ils y vont o charrette, ils sont tenus poiez
ainsi que les aultres cy devant, et aussi pevent prandre en haulte fores!. et Loheac, non
pas en Couslon ne Tremelin, bourdaine, sauldre et espine , à coul et à charrette, pour
clore leurs blés et leurs prinses de héritaige, sans riens en poiez, et pareillement la fou-
gière pour leur litière seullement.

Et est assavoir que anciennement les dits hommes soulloint poiez pour houx et Lierre
qu'ils prenoint en la dicte forest pour charrette u11 sous et à coul ii sous, ce que de
présent Monseigneur leur a donné et n'en poient riens durant son plaisir.

Item, les demourans hors de la dicte forest se peuvent escripre aux dis poyemens à
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yerre et houx sans abatre les ditz houx par pié et poiront à charrette mn sous, et par feis
à coul n sous, s'ilz n'ont escript leurs dictes bestes en pasnaige; et s'ilz les ont escriptes ,
ils pevent prandre yerre et houx par feys à cou] ainsi que les demourans en la dicte
forest. -

Tout homme qui se vouldra escripre à boais d'autry ou au sien boais achatté après le
poiement passé en poiant xn deniers pour une poulie par chacun escript, il doit estre
receu, néantmoins que par fraude se face escripre audit boais d'autri et qu'il en porroit
estre tauxé s'il y estoit trouvé explectant indeument ; et, par ce moyen il est sauivé de la
ranczon et ne peut que poier les amandes s'il y est trouvé explectant.

Comment on doit pugnir les mal usans en sa dicte forest.

Et est assavoir que par l'une de quatre manières peut estre sait, savoir est par voie et
deffance de la dicte forest qui est manière de forban. La seconde manière par prinse et
ranczon. La tierce par confiscation et la quarte par amendes.

Et premier eomme on peut voler et deffandre la forest à aucun malfecteur
et t'en forbannir.

A ce qu'on puisse procéder audit devey fault que le malfecteur ait commis l'un des
trois cas, savoir est bouter feu en la forest pour l'endommager; item qu'il soit trouvé de
nuyt prenant et abatant boais en la dicte forest soit signé ou non, ou qu'il soit trouvé
veantrant et explectant à bestes rousses , noires ou autrement de nuyt. Item , qu'il soit
trouvé à boais non signé couppant et abattant avecques sée traversaine.

Et pour attaindre le dit malfecteur des dits cas n'est morier que soit ajourné aux
délivrances de la forest ne poursui en ceste demande, mais pour le raport qui en sera
fait aux officiers , ilz en doyvent faire leur informacion deument. Et s'ilz treuvent le cas
estre tel , doivent par troys forestiers à gaiges et jurez faire savoir audit malfecteur que
pour les deliz et malfaicts qu'il a commis en la dicte forest, elle lui est voiée et deffandue,
en luy intimant et notifiant que si aucune chose avoit à dire à l'encontre, pour sa justi-
ficacion ou aultrement, le terme lui est assigné aux prochaines délivrances d'ilec ensuite.

Ausquelles délivrances la partie peut venir seurement et sera receu à dire ses rai-
sons de la dicte infonnacion, c'est assavoir qu'elle ait été faicte par tesmoigns suspetz
ou s'il vieult dire et oussir prouver-que au jour dont on l'accuse du dit forfait il estoit
abscent et en aultres lieux et à toutes les raisons qu'il vouidra dire qu'ilz soint recep-
vables, on le doibt recevoir pour sa justificacion pour laquelle il se submettra à l'enqueste
de la court à quoy on le doit recevoir, et se doivent les dits officiers bien acertainez de
la vérité des cas anczois què faire ledit devey, car si à l'enqueste de la dicte justificacion
il est trouvé innoscent, il doit estre restitué à user en la dicte Forest ainsi qu'il faisoit
devant, et s'il est trouvé couppable ainsi que à la première informacion, le dit devey
sera conformé en jugement et de nouveau lui fait savoir, et ce fait, s'en pourra retour-
ner par le grand chemin sans autrement entrez en la dicte forest.

Et néantmoins quant le dit devey soit trouvé estre fait à bonne et raisonnable cause,
toutesfois et quant le malfecteur vendra en jugement aux délivrances de la dicte forest



CCCLXXXII ÉCLAIRCISSEMENTS.
dire qu'il se submett aux amendes de la court et les gréez, il y doit estre receu et par ce
moien restitué à la forest comme devant, et seront les amendes tauxées à l'arbitraige des
officiers selon sa richesse et l'exigence du cas combien qu'on a acoustumé de non les
tauxez quant ilz viennent en humilité cougnoistre leur malfait et les usemens de la dicte
forest, fors trois amendes qui sont xxxvt sous, pourveu que le cas n'ait pas en soy défaut
(sic) plus rigoureuse pugnicion.

Et quant la dicte forest a ainsi esté voiée à aucune personne à bonne et juste cause , sans
que plus y ait riens à débatre ou que ainsi ait esté jugé par la court des délivrances de la
dicte forest, s'il est trouvé que en aucun endroit d'icelle allant ne venant hors les grans
chemins anciens par troys forestiers ou deux forestiers jurez et ung tesmoign, on le peut
prandre du corps et le mettre en prinson fermée et est à renczon. Pour laquelle renc-
zon Monseigneur peut jouir de la tierce partie de ses biens meubles , pourveu qu'il ait
famine et enffans, lesquelx jouiront des autres deux tierces parties des dits biens meubles;
et s'il n'avoit nulz enffans , Monseigneur peut jouir de la moitié des dits biens meubles et
la famine du parsur ; et s'il n'a famine ne enffans , Monseigneur jouira du tout, et pevent
les officiers de la dicte forest de leur autorité sans autre moyen partager les dits biens
comme dit est, à ce apellé le recepveur de la dicte forest pour en respondre à Monsei-
gneur.

Et est de nécessité confermer le dit devey au bout de l'an par troys forestiers ainsi que
devant et l'intimer et notisier à la partie, car si le dit temps d'un an passoit, ledit devey
seroit hors et n'auroit plus de lieu ne ne le pourroit on tirez à conséquence; s'il n'apert
y avoir proceix de la partie qui empesche , néantmoins que, selon les usemens anciens de
la dicte forest, on le doit confermer une foiz l'an ou aultrement il seroit hors.

Comment ung homme peut estre prins à renezon en la dicte forest.

Tout homme qui est trouvé usant de faulx marteaux ou qui est trouvé explectant l'arbre
faulx martelée , soit de jour ou de nuyt , s'il est prins par troys forestiers jurez ou deux fo-
restiers et ung tesmoign digne de foy, est à renczon; et si à la dicte prinse ne se trouvoit
que deux forestiers ou ung seul forestier qui trouvent le malfecteur saisi du faulx mar-
teau explectant d'iceli ou qu'il avoue l'arbre faulx martelée, et le dit forestier ou les
deux le puissent amener et rendre es prinsons de Monseigneur, leur prinse vault ainsi
que des troys forestiers ou tesmoigns dessus ditz et est à renczon.

Item, touthomme qui est trouvé explectant boays non signé et il ne soit es escriptz de
la forest à boais d'achat ou à la poulie à boais d'autry, comme est décléré ou chapitire
des escriptz, et il soit prins par trois forestiers ou deux forestiers et ung tesmoingn ,
comme est dit devant, est à renczon; et est assavoir que les usagiers de la dicte forest
devant déclérez ne pevent estre prins à renczon pour quelque délit pourceque ilz ont pri-
vilége pareil que s'ilz estoint es escriptz, et ne les peut on tirer que a conséquence d'a-
mende, selon les cas qu'ilz auront commis. Et pareillement ne pevent estre prins à renc-
zon les demourans es mettes de la forest cieulx qui seront es escriptz, lequel escript leur
donne pareill privilége comme es dits usagiers au regart de test article.

Les hommes de Conquoret qui ont usaige en haulte forest et doivent la chevauchée,
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ainsi que est devant décléré, pevent , en allant et retournant de la dicte chevauchée, prendre
gens à renczon et forester en toutes les faczons que feront les forestiers jurez de la ditte
forest, et en faire les rappors à la court ainsi que pourroint faire les dits forestiers, et
seront receuz et valables.

Et est assavoir que [si] les usagiers qui ont leur usaige ou quartier de la dicte forest
qu'on apelle Loheac sont trouvez espiectant ou quartier apellé haulte forest ne aultres
endroitz que de leur dit usaige et ilz ne soint es escriptz de la forest, pevent estre prins
à ranczon ainsi que les autres non escriptz dont est cy devant fait mencion. Et pareille-
ment si cieulx usagiers ayans leur usaige ou quartier qu'on appelle la haulte forest sont
trouvéz explectans ou quartier qu'on apelle Loheac, pevent estre prins à renczon par
les forestiers et tesmoigns cy devant déclérez.

Comment on peut user de consiscacions en la dicte forest.

Toutes espèces de bestes, tant beuffs , vaches, chevaulx, jumens, porcs, brebiz et
chièvres qui sont trouvées pasturant en la dicte forest et ne soint escriptes aux termes et
poiemens devant déclérez ou chappitre des escriptz et elles soint prinses par troys fores-
tiers et deux forestiers et ung tesmoign disgnes de foy, sont acquises et confisquées à
Monseigneur et en peuh faire à son plésir.

Les quellx forestiers, après que auront fait les dictes prinses de bestes, les doivent
rendre en lieu sceur en la dicte forest et les y guardez vignt-quatre heures, car si dedans
le dit temps de xxiv heures, cieulx à qui sont les dictes bestes les pevent en quelque
faczon recouvrer sans faire bris ne renture, ilz les pavent emmenez sans ce qu'on leur en
puisse faire reproche et ny chiot aucun respons , si les dits forestiers les en vouloint acu-
ser en celuy cas.

Et, après les dictes xxiv heures passées, les dits forestiers doivent merchez les dictes
bestes à sang en l'oreille gauche qui dénote que elles sont confisquées et à Monseigneur
aplicquées ; et si, après la dicte merche faicte, aucun se avanczoit de les emmenez ne
prendre, on l'en peut accusez et tirez à amande ou prandre les délinquans à ranczon s'ilz
n'ont escript et peut l'on poursuir de part Monseigneur les dictes bestes en quelque
lieu quelles aint esté menées, qui est un des articles où la dicte forest de Brécelien a
poursuite comme sera décléré après.

Et est assavoir que ledit tesmoign qui porra estre présent avecques lesdits deux fo-
restiers à faire les dictes prinses, et chacune en sera creu pour ung tesmoign ainsi que
l'un des dits forestiers, néantmoins qu'il soit homme proche de Monseigneur, pource-
que en la dicte forest n'abite aucuns autres ou que bien peu qui ne soint hommes de
mondit seigneur et que la dicte forest est son dominance (sic) en laquelle y a plusieurs
mennagiers et habitans et qui n'ont aucun profit esdictes prinses. Et mesmes que par les
usemens de la dicte forest n'est pas permis que par ung homme seul ou deux, combien
que ce soint forestiers jurez, soint faites lesdictes prinses de ranczons et confiscacions qui
sont choses de grant conséquence et griefve pugnicion.

Item, est assavoir que si les dits forestiers voient aucunes bestes pasturantes au joi-
gnant des mettes de la dicte forest, combien que vroysemblablement ilz les voient venir
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en la dicte forest, ne es mettes d'icelle et scevent que elles ne sont point escriptes, se ilz les
attendent ne longuement séjornent pour veoir si elles si rendront, ou si autrement par
fraude les y font venir, ladicte prinse est de nulle valeur et se apelle prinse attendue ou
pourforcée dont on doit recepvoir le serment des dits forestiers si la partie s'en complaint,

Item, touz poissonniers et conduiseurs de poissons, par charrettes ou chevaulx,. passans
par la dicte forest entre les mettes du pertus Neantis , et jucques au grant chemin qui
sépare les dictes mettes de haulte forest et du quartier apellé Loheac, traverczans la dicte
forest, s'ilz n'ont esté au chasteau de Comper faire le dépri et savoir s'il y fault riens de
leur marchandie, pevent estre le poisson et chevaulx conlisquéz à la volunté de Monsei-
gneur et n'y a force de quel nombre de forestiers suint prins, mais qu'ilz saint amenez
au chasteau de Camper.

En quelle manière on peut mettre les malfecteurs en la dicte forest es amendes.

Selon les usemens anciens de la dicte forest on lieve ou quartier apellé la forest de
Loheac quatorze soli d'amende sur chacun délinquent ; et ou quartier apellé haulte fo-
rest doze solz pour chacune foiz en la fourme qui ensuist

Tout homme qui est escript en la dicte forest s'il est trouvé couppant ou explectant
boais à merran non signé et tout huais vif prins par ung seul forestier doit estre ares té
sur le cas et lui assigner jour aux prochaines délivrances ,pour veoir taulier la dicte
amende, laquelle sera tauxée aux pris dessus dits non plus, et de la manière de la prinse
sera creu le dit forestier. Mais pourceque en hayne lesdits forestiers s'ilz vouloint raportez
mal pourroint endommagez les parties , dont on pourrait dire qu'ilz n'en devroint pas estre
creuz , parceque es dictes amendes prennent certaine porcion pour leurs sallaires, la partie
estante en jugement ausdictes délivrances prochaines peut demander et supplier qu'il
voye l'acheson où il aura esté prins et la doit veoirs, et sur ce tauxer la dicte amende se-
lon qu'il voera le cas, et en ce sont exceptez les usagiers de 'Conquoret qui ne pevent
estre mis en amende si n'est que le forestier les treuve abatant boais et qu'il les y -prenne
et arreste, car pour le leur trouvez en menant, ilz ne seront pas tauxéz et s'en pourroint
sauver par leur dit usaige pourveu qu'ilz aynt laissé sur le lieu le rageai qui est la pro-
chaine tronce de la souche, laquelle doit estre de cinq piez de long. Mais si les dits
usagiers sont trouvez chargeant boais en plus large que deux hommes ne pourroint char-
gez en une charrette, sans mettre colle ne levier ne abattre la reue, ne sans mettre coign
à fandre la tronce, mais que seulement le chargez à bratz, ilz seront amendables ainsi
que les autres.

Tout homme qui est non escript en la dicte forest trouvé par ung forestier ou par
deux prenant huais en faczon qu'il ne pourrait pas estre mis à renczon pourceque fault
troys forestiers ou deux et un tesmoign , ainsi que est dit devant, s'il se pleuvist esdits
forestiers qui est autant à dire qu'il n'a que débattre de poiez l'amende , il poira deux
amendes, et s'il ne se vouloit pleuvir et il soit le plus fort, s'il s'en va hors la dicte fo-
rest, il n'y a plus de poursuite; s'ils s'en fuist , le forestier le doit et peut prandre s'il peut
sans le bleczer du baston, car s'il le blecze ou tue en s'enfuyant ou aparroissant estre
bleczé par le dos ou ailleurs, qu'on puisse cougnoistre qu'il ne se mettoit en aucune def-
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fance, le dit forestier en sera accusé et pugny selon le cas. Mais si le dit malfecteur tourne
le visaige au dit forestier et se mette en deffance contre lui et le dit forestier le blece ou
tue en sa juste deffance, et n'apparoisse aultrement bleczé comme dit est, le dit fores-
tier n'en est point à accuser.

Si aucune personne est trouvé et prins mal usant en la dicte forest à jour de di-
manche, en faczon qu'il ne doyvroit poier que une amende si ce estoit à autre jour, doit
èstre tauxé deux amendes parcequ'il n'est pas de raison que à tel jour doge besongner ,

ne exploicter boais ne les dits forestiers s'en prendre garde ainsi que feroint à ung
aultre jour.

Si aucune personne escripte en la dicte forest est prins à boul ou chermiers qui est
mort boais ou à boais mort qui ne excède la somme de deux solz et qui jamais ne
pourroit estre de plus grant valeur, il n'y a point d'amendes, mais seullement le fores-
taige lequel apartient es forestiers de leur droit, et en ont, pour chacune foiz que ainsi
les trouveront ou quartier qu'on apelle la forest de Loheac , ri sous, et ou quartier apellé
haulte forest pevent prandre la cogngnée du malfecteur, laquelle sera confisquée à eulx.
Et s'ilz estoint trouvez non escriptz ainsi exploictans, ilz seroint à renczon , comme dit est
devant; et est à entendre que le dit malfecteur prenne le dit mort boais ou boais mort seul-
lement à cous ou une pièce gettez et mettre en sa charrette pour achevez sa charrette de boais
qui seroit de son boais signé, quelle chose est de peu d'acheson, car s'il y va o cherrette
prenant et exployctant le dit boays sans toucher à son boays, martelé et signé, il doit estre
mis en l'amende ainsi que s'il estoit trouvé exploietant boais vif de chesne, fou ou chas-
teignier.

Et supposé que ledit malfecteur soit trouvé à telle petite acheson, si s'est ung homme
renommé mal usant en la dicte forest, et le forestier soit acertainé qu'il ait plusieurs
foiz explecté boais dont deust avoir esté mis en l'amende, s'il eust esté prins, 'dit fo-
restier le doit dire en jugement et en sera cren et de la valleur du dit boais Lucques à
xxiv sous. En celui cas, le dit malfecteur doit estre mis en l'amende, non pas seullement
au forestaige.

Comment la dicte forest a poursuite et non autrement.

Quant les forestiers de la dite forest ont fait aucunes prinses de bectes non escriptes
et qu'ilz les ont gardées xxiv heures, et, après ycelles xxiv heures les ont merchées à
sang en l'oreille• gauche, qui dénote qu'elles sont confisquées, s'aucun s'avanczoit les
prandre ou enmenez ou si elles s'en alloint hors de la dicte forest, les dits forestier
les pevent poursuir et prandre quelque part qu'ilz les trouveront, et en est fait mencion
cy devant ou chappitre des confiscations.

Tout boays amblé en la dicte forest par les habitans et derrourans ou dedans d'icelle,
peut estre porsuy par les forestiers, et les delinquans mis es amendes selon le cas,
comme est décléré cy devant ou chappitre des amendes,

Tout boays charpenté et préparé à mettre en oupvrage a poursuite et en peut on ac-
cuser ceulx qui l'aront prins et en respondront et en seront mis es amendes et aultres
interestz tant à Monseigneur que à la part complaignante.

YY



CCCLXXXVI ÉCLAIRCISSEMENTS.
Les forestiers de la dicte forest pevent, aux jours des charroiz que fera faire l'evesque

de St Mallo, poursuir les charretiers et les mettre es amendes s'ilz abusoint ainsi qu'est
décléré ou chapitre cy devant de l'usaige du dit evesque.

Et paroillement pevent poursuir sur les autres usagers en ladicte forest.

De sa décoration de la 'dicte Forest et des mervoilses estans en ycelle.

La dicte forest est de grant et spacieuse estandue, appelée mère forest, contenant sept
lieulx de long et de lese deux et plus, habitée d'abbayes, prieurez de religieulx et darnes
en grant numbre ainsi qu'est décléré cy clavant ou chappitre des usagiers, touz fondez
de la seigneurie de Monfort et de Loheac qui leur ont donné les droiz et privilégez dont
clavant est fait mencion.

Item, en la dicte forest y a quatre chasteaulx et mesons fortes , grant nombre de beaulx
estangs, et des plus belles chassez que on pourroit aultre part trouvez.

Item, en la dicte forest y a deux cens brieux de boays chacun portant son nom différent
de l'autre, et ainsi que on dit, autant de fontaynes , chacune portant son nom.

Item, entre aultres des brieux de la dicte forest y a ung breil nommé le breil au sei-
gneur ou quel james n'abite ne ne peuh habiter aucunebeste venimeuse ne portante venim
ne nulles mouches ; et quant on y aporteroit ou dit breil aucune beste venymeuse, tan-
tost est morte, et n'y peult avoir vie, et quant les bestes pasturantes en la dicte Forest
sont couvertes de mouches, et en mouchant elle peust recouvrez le dit breil, soudayne-
ment les dictes mouches se départent et vont hors d'icelui breil.

Item, auprès du dit breil y a ung aultre breil nommé le breil de Bellenton , et auprès
d'icelui y a une fontayne nommée la fontayne de Bellenton , amprès de laquelle fon-
tayne le bon chevalier Pontus fist ses armes, ainsi que on peult voir par le livre qui de
ce fut composé.

Item, joignant la dicte fontayne y a une grosse pierre que on nomme le perron de Bel-
lepton, et toutes les foiz que le seigneur de Monfort vient à la dicte fontayne et de l'eau
d'icelle arouse et morille le dit perron, quelque challeur temps assuré de pluye, quelque
part que soit le vent et que chacun pourroit dire que le temps ne seroit aucunement
disposé à pluye, tantost et en peu d'espace aucunes foiz plus test que le dit seigneur ne
aura peu recoupvrez son chasteau de Cowper, aultres foiz plus tart, et que que soit
ains que soit la fin d'icelui jour, pleut ou pays si habundaument que la terre et les biens
estans en ycelle en sont arousez et moult leur prouffite.

Des droiz et priviségez de la dicte forest et des habitans d'icelle.

En la dicte forest y a grant numbre de gens mencioniers et habitans
comme dit est, lesquielx pour quelque marchandie, maneupvre ne quelque aultre chose
ou mestie• dont ilz s'entremeptertt , ne sont subgitz ne contributifs en la dicte forest à
aucun subcide ne debvoir quelconque, et sont de touz temps en pocession de franchise
par toute la dicte forest, soit impost, apetisaige, louage, aides, guet, besehe ou aultre
quelconque chose en quoy en ait et puisse imposer les aultres subgiz et demourans ou
pays et duché de Bretaigne.
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Item, que les juges de la -dicte forest peust congnoistre et decidez sur les dits , habitans
de toutes causes et matères reelles criminelles et civilles, et les appellacions qui se feroint
des dits jugements ou de l'un d'icieulx se doyvent relevez ou conseil de monseigneur de
Montfort et illecques sont discutés et prennent fin sans ce que ailleurs on en puisse ap-
peliez. Et aultrement ne doyvent estre le dits subgiz troictez ffors que si en cas de exceis
la court de Rennes ou de Ploérmel prévient cieulle de la dicte forest et les dits habi-
tans y sont troitibles sauff à les retirez et en avoir le renvoy à la dicte court de Breselien.

Item, les dits habitans qui touz sont paroessiens de Penpont , illec ont leur curé qui ést
tenu leur ammi[M]strez leurs sacremens, ainsi que les autres curez du pays, et ne leur
peuh, leur dit curé demander pour touz leurs debvoirs et droictures nosailles et autres
devoirs qui peulst estre deuz aux aultres curéz du pays fors la somme de deniers,
par chacun an, que chacun mesnagier est tenu poier audit curé.

Et quant aucun d'eulx debcède, quelque faculté de biens que puisse avoir, ledit
curé ne peint demander ne avoir que la somme de.. ... deniers , pour tout son droit de
sépulture et neuffme.

ENSUIVENT AUCUNES ORDONNANCES FAICTES PAR MONSEIGNEUR LE COMTE DE LAVAL EN PRÉ-
SENCE DES GENS DE SON •CONSEILL TOUCHANT LE FAIT ET GOUVERNEMENT DE LA FOREST DE
BRECELJEN POUR OBVYER À PLUSIEURS ABUS ET DOMMAGES QUI SE FONT EN LA DITTE FOREST.

Et premier, des officiers des dictes forestz qui peust et ont la charge de faire escriptz de
bestes es dictes foretz et recepvent yceulx escriptz à autres jors que aux délivrances, pour-
quoy leur convient les mettre en leurs petiz papiers, il est ordonné que chacun des dits
officiers qui es temps advenir feront les ditz escriptz les raporteront au grand papier des di tz
escriptz à la prochaine délivrance ensuivente, après que les auront repceuz et seront signés
par les officiers présentz esdictes délivrances, et si les dits officiers sont en deffault de
faire le dit rapport dedans le dit temps, et que la seconde délivrance soit passée denpuix
le paesment escheu , les forestiers pourront faire prinse des bestes ainsi escriptes et par
icelui escript ne seront aucunement garenties et seront confisquées. Mais celui qui ainsi
aura recen l'escript et non raporté audit grand papier, en portera la charge sur ses gaiges.
Et au regart des viateurs passans, si leurs chevaulx ou juments qu'ils chevauclierointleur
eschapoint, et aussi des Mimantes ou chevalx de marchans et estrangés passans par
les dictes forestz, les conduissant en tourbes ou aultrement, Monseigneur veult qu'ilz ne
chaient point en confiscacion pourveu qu'ilz les poursuivent et en informent enl'ouitene
(la huitaine ?) , sans en ce comprandre les marchans demourans es chastelenies de Mont-
fort, Saint-Mallou , quel Saint-Malo, Plélan, Néant, Campéneac et aultres proches vaesins
des dictes forestz à deux lieulx près d'icelle pourceque plus convenablement trouvan (sic)
les officiers et escripre les dictes bestes si bon leur semble (sic).

Et au regart de ceulx qui ont droit de usaige esdictes forest pour les fraudes que y
peust commectre leurs varletz demourens o euix, il est ordonné es juges et osficiers des-
dictes forestz faire ajourner ceulx varletz es délivrances, chacun où il est subgit, pour savoir
si ou non ilz ont part es bestes ou aultres revenues des dits usagiers par manière de mé-

.
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taerie et s'en acertenez par leurs sermentz et purgations d'eulx ou aultrement si mielx
le faire- se peut et s'ilz en sont en deffault ou reffus les en3pescher de non y user.

Item, touchant le fait des dits usagers, il est ordené que l'on se prange garde par les
forestiers ou aultrement deument qu'ilz ne facent charroy de boais à chaufaige aultre-
ment que par leurs charretiers demourrens o eulx ou à leurs gaiges , sans faire aultre as-
semblée de charroy, et si aultrement le font, les prandre et en accusez et tirez à amende,
selon l'usement des dictes forestz ; et cieulx qui n'aront charrette ou charretier à gaiges ,
ilz yront de leur personne ou présenteront homme pour esplectez oudit usage , et aultre-
ment ne leur soit sousfert en usez, sauf de l'évesque de Saint Malin dont II joira à
l'usement ancien qui sera décléré à long.

De ceulx ou celles qui achattent des boais tailliffs des dictes forestz et par leur escript
que l'on a acoustumé à nommez renovele, qu'est de xII deniers, ilz leissent à emmenez
leur boais tailliffs longtemps et plus que n'est permis par la coustume, qu'est' ou préju-
dice et dommage de Monseigneur, pourquoy il est ordené que cielx et celles qui es temps
advenir achatteront des boais tailliffs des dictes forestz, les entroyront dedans le temps
d'un an après la vente, et les pourront coupez en tous les temps de l'an, sauff entre le
temps de la my jullet et de la my septembre que leur est deffendu la couppe.

Et est ordonné aux officiers en repartir aux dictes ventes à chacun raisonnablement
pour ses nécessités et par autant que le hoais le pourra porter y continuer tous les ans
la vente. Et aussi le dit temps d'un an escheu , après la dicte couppe d'icelx boais, ilz ne
les pourront plus avoir n'en joir et ne y seront plus escriptz au dit escript renovelé en
deffandent aux osficiers des distes forestz de non plus leur faire le dit. escript ne leur don-
nez congié ne licence de en plus large y esplectez.

Item, pour ce que est venu à la cognoissance de Monseigneur et aux gens de justice
que plusieurs personnes laissent leurs heritages estans ou dehors des dictes forestz au-
pres et joignent d'icelles fros et declos, et en yceulx prannent les bestes qui vont en
Pasture es dictes forestz, et les emparchent et veulent tirez à amendes, parquoy les gens
ieissent à meptre en escript leurs bestes esdictes forestz, il est ordonné es procureurs
et officiers de Monseigneur faire ajournez ceulx ou celles qui es temps à venir feront
ceulx emparchemens de bestes es dits heritages ainsi fros et declos et les faire cesser de
ainsi le faire-.
. Item, touchant les apurementz des escriptz des bestes mortes soit par morille ou par

fortune que soint perdues, il est ordonné que es temps advenir ceulx qui demanderont
les dits apurements des dictes bestes mortes ou perdues, comme dit est, que paravent
qu'ilz soint excusez de non riens en poiez, ils seront tenuz informez en jugement de la
mort ou perdicion des dictes bestes dedans la prochaine délivrance après la mort ou per-
dicion dicelles , ou cas que la dicte mort ou perdicion ne soint ensuiz en luytaine 3 d'icelle
délivrance, ouquel cas auront temps de celle faire jucques aux aultres prochaines déli-
vrances; et ou deffault de ce, Monseigneur veult et ordene que en plus large ilz n'en
soint excusez, et qu'ilz facent le poiement des dictes bestes sans plus estre repceuz à la
dicte information faire ne rabat en demander ne avoir.

C'est-à-dire ce qui est. — Ni en jouir. '— La huitaine.
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Item, au regart des vendeurs-des dictes forestz qui ont la charge de faire les vantes des
boaes des dictes forestz, il leur est ordonné de mon dit seigneur que es temps advenir,
à chacun jour des vantes asignées , ilz commencent à besongnez es dictes vantes, de-
dans neuff ou diz heures, et y continuer le parssur du jour sans aultre occupation
prandre; et si aultrement ilz le, font, le retardement que ilz feront sera à leurs despans
passe douze jours ouvrables entre le temps de Pasques et la Touzsains, et xvi jours pa-
roillement ouvragera et continuez entre la Toussains et Pasques , non conté les jours
des délivrances.

Des forestiers qui par aucun temps ont joy des prinses et ransons des porcs en temps
d'erbage et des ouilles et chievres en touz temps , pour ce que les dits forestiers ont leurs
gaiges partie d'elx et touz elx de grantz prousfiz et que en ce cas ilz font plusieurs fraudes
et abus et tant à Monseigneur -que à ceulx qui sont- les dictes bestes, il est ordoné que es
temps advenir les dictes bestes- qui seront trouvées hors escript soin t prinses par les
dits forestiers et raportées à confiscacion, sans aucunement estre saufvées ne garentis par
les.dits forestiers en vertu de aveu qui en soit fait par elx. Et est bien assavoir que Mon-
seigneur veult que les forestiers qui feront les dictes prinses et en feront les rappors
que ilz en aint leur droit sur ce que en sera confisqué et en joissent comme font des
autres confisquacions.

Item, nonobstant que par aucun temps les forestiers dela dicte forest et que que soit
quantité d'elx aint esté porchers ou temps de la glen et pesson de la dicte forest, quelx
avec leurs gen valetz et domestiques y ont fait plusieurs fraudes et abus au domage de
Monseigneur et de celx à qui estoint les porcs, et tant par suppors que s'entrefesoint les
ungs es aultres que aultrement, il est ordené que es temps advenir les forestiers des dictes
forestz ne l'un d'elx ne leurs ensfens ou domestiques ne seront aucunement porchers es
dictes forestz.

Item , sera fait deffanse en jugement de non mettre porcs en forest à la poson saris
estre tout premier escriptz es dictes forestz.

Item, pour ce que Monseigneur a aultres foiz deffance [faite] de non desploiez les mar-
tea ulx des dictes forestz, fors es vantes assignées entre lesquelles souventesfoiz avient grant
neccessité de boaes pour les réparacions des molins et aultres edifices de Monseigneur,
pourceque le retardement est au dommage de Monseigneur, il veult et ordene que l'un
des officiers des dictes forestz entre les ventes, savoir le vendeur, controlle ou recepveur,
puisse bailler du boaes necessaire pour les ditz edifices et reparacions savoir 'es chastelains
ou recepveurs qui demanderont ledit boaes quelx seront tenuz le faire martelez dedans
les prochaines vantes après la baillée du dit boaes. Et à ce apeleront l'un des forestiers
pour estre présent, lequel forestier sera tenu en monstrer les souches aux prochaines
vantes et les faire marteler.

Des escriptz que autresfoiz l'on avoit acoustumé à faire en la dicte forest de Brecelien
qu'est nommé escript à boaes de pourchaz dont a esté déleissé par aucun temps d'en user,
pour ce que le boaes du dit escript ne revient aucunement au profit de Monseigneur
mes seulement au prouffit des forestiers et usagiers , Monseigneur veult et ordene que le
dit escript ait cours et retourne à ers usez comme avoit acouitumé de par avant le dit
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proceix , c'est assavoir à x sous par poienaent à ceux qui en- useront par charrette o
bestes qu'est xxx sous par an, pour ce que le dit escript est à trois poiesmens par an,
et cieulx qui en useront.à con! ou à cheval à y sous par poiernent qu'est xv sous par an.
Et au regard des dits charboniers, ilz porront en usez à charrette à braz et non pas a
bestes; et cieulx qui useront du dit escript ne porront prandre boaes vert couppé par
pié, esinondes, ne abattre branches de boaes vert qui ait esté couppé en l'an de la prinse
et emporté du dit boaes , sauff ou cas qu'ilz informeroint ledit boaes couppé par pié avoir
esté coupé par avent l'an de la ditte prinse; et si aultrement le font celx malfecteurs, en
seront troiz à amende selon l'usement de la ditte forest. Et est bien assavoir, selon le dit
usement, que ceulx qui useront dudit escript ne peust toucher à boais de quoy Fon
puisse faire une limande ne quatre paux de fante et auxci ne. feront aucune vante, don ,
ne transport du dit boaes à aultres personnes, et n'en prendront fors seulement pour
leurs usages et ne y commetront aucune fraude, et s'ilz en sont reprins , ilz encherront
et seront tiréz es amendes de Monseigneur; et prendront les officiers pour aeres (arrhes),
savoir de ceulx qui sont à x sous pour chacun poiement xx deniers et de cieulx qui sont
à y sous pour chacun poiesment x deniers. Et, au regart des escriptz nomméz comme
dessus acoustumez estre faiz en Couslon et Bremelin , ceulx qui se y vouldront escripre
y seront receuz en poiant, savoir, ceulx qui en useront à cheval iv sous par chacun des
dits trois poiemens, et ceulx qui en useront à bratz si sous, sans y usez aultrement qu'est
dit des escriptz à pourchatz et sans y porter aucun ferrement ne riens coupper ne bu-
cher.

Item, est commandé es vandeurs et osficiers des dittes forestz que es temps advenir
taud! ont vantes de boais tailliffs es dittes forests de Coulon et de Tremelin, fessez boais à
vandre sur les chemins estant en ceulx lieux °nitre les dits chemins quarente piez de
leze qu'est xx piez de leisze de chacun cousté d'iceulx chemins pour chevauchée.

Les comptes des communans du Tellent se doyvent randre des dits communs une
foiz l'an davent les vandeurs des dittes forestz, savoir, vandeur, contrecolle et recepveur
des revenus des boais du dit commun et en apartient es ditz officiers y sous et leur despens
pour commission de ouïr le dit compte; et pour ce que les dits officiers ne peut à Brant
paine y entendre tout ensemble, il est ordené que deux d'elx y pourront besongnez et
celuy d'elx qui aura asigné terme à oïr le dit compte est tenu le notifier es aultres osfi-
ciers de la ditte Forest ou à Fun d'elx. Et si l'autre des dits officiers lui fait savoir excuse
qu'il ne puisse y vacquer pour aultres occupacions raisonnables, on peut remuer l'assi-
gnation pour une foiz et l'assigner à aultre temps auquel si les deux aultres des dits offi-
ciers deffaillent ou Fun dieulx l'autre pourra besoigner seul au dit compte comme pour
le mieulx verra.

Des forestiers qui mettent leurs bastons de foresterie en gaige pour leurs despanses
il leur est deffance de non plus le faire es temps advenir à paine d'en poier une amende
comme de boais amblé, pour la première foiz, et pour la seconde foiz d'estre privéz de
leurs osfices; et est ceste deffance ainsi faicte en considération des abus et (sic) qui es
temps passéz ont esté faitz et commis en tel cas par les dits forestiers.

Item, au regart des novelles baillés et creus et prinses- de heritaiges que demandent à
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avoir plusieurs des demourrens et aultres de la dicte forest, combien que Nfonseigneur
ait ordené que sans son especial mandement nulz des vandeurs et officiers de la dicte
forest ne facent ycelles baillés , °nitre ycelle ordennance, Monseigneur veuit et ordene
que icelles ereus et prinses ne soint aucunement faictes sans la présence des dits vandeurs
de la dicte forest nonobstant quelque mandement, par inadvertance ou aultrement, il en
soit baillé au contraire et par mandement de mon dit seigneur.

Des lettres heretelles que le recepveur de la dicte forest avoit acoustumé signer de sa
main qui vauit autant que si la dicte lettre estoit sellée, pour ce que il y porroit com-
mettre fraude touchant le fait des vantes en deues à Monseigneur, il est ordené que es
temps avenir tek contratz seront signez por seau par les vandeurs ou compterole de la
dicte forest ou par l'un d'elx et non pas du dit recepveur; et des aultres lettres de la dicte
forest, il en sera usé de la merche des dits officiers pour seau ainxin qu'est acoustumé
d'en user es dittes forestz et lorsque chacun des dits osficiers en fera signature, que il le
face es délivrances et qu'il soit assis en grant papier.

Item, au regart du sallaire appartenant es officiers de la dicte forest pour mettre en es-
cript les porcs des porchiers en temps de poson (sic) en la ditte forest, il est ordené es dits
officiers en prandre et avoir maille pour chacun que feront cieulx porchiers escripre de
porcs en la dicte forest, par manière de porcherie sans plus grant sallaire en prendre ne
avoir les dits porchiers pour les dits escriptz et le dit proufit départi entre les troys offi-
ciers, tiers à tiers, savoir vendeurs, conterolle et recepveur.

Item , en ce qu'est celx qui ont rusches en forest leur sera en dit et notiffié en
jugement que nul ne peut ne pourra es temps advenir avoir ne tenir rusches en la dicte
forest sans ce que Monseigneur y ait une moyttié es dictes ruches et es revenus et, es-
molumentz d'icelles de quelle part que les aint eues. Et es partages qu'en fera le receveur
y apellera le vendeur, contrerolle o l'un dieulx.

Item, comment les erres appartenant es vendeurs, conterole et recepveur de la dicte
forest se doivent départir entre icelx troys officiers touchant les escriptz qui sont es dictes
forestz sur aucune contrarité qui entre elx en estoit pourceque celx qui fesoint les dits
escriptz en absence les uns des aultres disoint devoir avoir le tout des erres des escriptz
que ainsi ilz fesoint, il est ordené que es temps advenir les erres des porchiers, charbon-
niers de ceulx qui se escripveroni à escript de pourchaz et commandises et i prinses ou
acraessant de héritage es dictes forestz se départiront entre celx troys officiers tiers à
tiers nonobstant l'absence de aucun d'icelx officiers, et le parssur des antres erres de
bestes aumailles et minuz escriptz chacun en joyra de ce que en aura receu et fait d'icelx
escriptz sans rapport en faire es aultres officiers des dictes forestz.

Les ordonnances contenues es dix-neuf articles précédens ont esté faictes à Comper
par , Monseigneur en son conseill, et est mandé aux osficiers de Brecelien les faire publier
es délivrances de la forest, affin que aucun n'y puisse prétendre ignorance, et les faire
garder ainsi qu'il est contenu es dits articles ,

Fait à Comper, le pénultime jour d'aoust, l'an mil lm' Lxvit.
Du commandement de Monseigneur le conte.

O LO.RENCE.
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(Voyez Prolégomènes , p. max.)

Notre chapitre sur l'état des personnes était imprimé depuis longtemps, lorsque nous
avons reçu le mémoire de M. de la Borderie, qui porte ce titre : «Du servage, en Bre
tagne, avant et depuis le x° siècle.»

La conclusion de notre savant compatriote ne diffère pas, à vrai dire, de'la nôtre. Il
déclare en effet qu'après de longues années de recherches - dans les archives de Paris et
de Nantes, il n'a pu trouver la moindre trace de servage en Bretagne, après le x' siècle,
le Léon excepté. Cela s'accorde parfaitement avec tout ce que nous avons écrit nous-même
depuis 184o'. Toutefois, à propos des serfs-mottiers du Léon, M. de la Borderie a rec-
tifié une opinion, erronée que nous avions émise dans notre Essai, en distinguant les
taillis des mottiers.•11 a fait plus: il a prouvé, d'après un texte inédit, emprunté au , registre
du domaine ducal de Lesneven , que les mottiers bretons pouvaient échapper au droit
de suite et charges de seigneur en abandonnant leur tenure.

Quant au villaintrge, l'opinion de M. de la Borderie ne contredit nullement celle que
nous avons émise à ce sujet : nous pensons seulement que l'institution nouvelle n'ef-
faça point les coutumes antérieures aussi complètement que paraît le supposer notre
jeune historien.

LISTE DES ABBÉS DE SAINT-SAUVEUR DE REDON.

Un manuscrit de la Bibliothèque impériale, inscrit sous le na 46 (Blancs.Manteaux)
renferme deux listes des abbés de Redon , extraites de l'histoire latine et de la chronique
française de l'abbaye'. Mais, comme ces listes sont inexactes et incomplètes, nous publions
ici celle que les Bénédictins ont insérée au tome II de l'Histoire de Bretagne'.

SAINT CONWOION, 832-868.
RITCANT fut chargé de l'administration de l'abbaye de Redon pendant le séjour de

saint Conwoion au palais de Plélan. Il mourut en 871.
Ltosic ou Loisic, élu en 871.
Rocxwm.LoN, mentionné dans un acte de donation en 876.
LIBERIUS, fils de Ratuili, gouverne l'abbaye de 877 à 888.
FuLcninous, il est parlé de lui dans une donation du 8 novembre 888.
RITWALDUS, ou Riwalt, donne l'habit monastique à son frère Retwalart.
CATLUIANT était contemporain de Gurmhailon, comte de Bretagne, et de Bili, évêque

de Vannes 4 .

I Voir particulièrement notre Notice sur le Cartu-
laire de Redon, Bulletin de l'Association bretonne,
ann. 1857.

Voir àla Bibliothèque impériale un volume intitulé
Mémoires de Bretagne (Blancs-Manteaux, 46). Le ca-
talogue latin des abbés de Redon y est donné sous ce
titre : Abbatum imperialis monasterii Rotonensis cata-

loges ex historia lutina ejusdem monasterii depromptus
(p. 385). Le catalogue français se trouve à là page 387.

Voy. l'Histoire de Bretagne par D. Moriee, t. II ,
p. ICIX.

Gurmhailon, dit l'Art de vérifier les dates, régnait
en goy. — Quant à Bili, évéque de Vannes , il est
fait mention de lui, dans nos actes, de 8gi à go8.
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ApiniAR, frère de Haimon , vicomte de Poitiers, était abbé de Redon lorsqu'on rendit
aux Poitevins le corps de saint Maxent (924)

BERNARD vivait sous le duc Alain Barbe-Torte '.
HEROIC, médecin, fut accusé d'avoir empoisonné Guérech , comte de Vannes. Il n'est

pas certain qu'il ait été abbé de Redon 3 .
THIBAUD, abbé en 992 , mourut au commencement du xi' siècle.
MAYNARD , après avoir gouverné les abbayes de Redon et du Mont-Saint-Michel sous le

duc Geoffroi I, qui lui fit don de l'île de Guedel , ou Belle-Ile, mourut au Mont-Saint-
Michel en 1009.

CATWALLON , frère du duc Geoffroi 1" et oncle d'Alain , duc de Bretagne, succéda à
Maynard. La Chronique de Sainte-Croix de Kemperlé place sa mort en l'année ioLti
Mais c'est évidemment une erreur, puisque, vers l'an 105o, le pape Léon IX adressait
une bulle à cet abbé, qui sans doute s'était démis de ses fonctions.

HOGONNANUS n'est connu que par la Chronique de Kemperlé.
PERENESIUS , nommé abbé vers 1046 ou 1047„mourut le 21 mai io6o.
ALmonus faisait confirmer, en 1062 , par l'évêque de Nantes , les donations accordées

à son abbaye. Il vivait encore en 1075.
BILL était abbé en 1 o84. Le Nécrologe de Landévénec le fait mourir un 28 octobre.
ROBERT est qualifié abbé de Redon dans des actes de 1086 et 1091.
JUSTIN, qu'on voit assister, en 1092, aux obsèques d'Emma de Léon, vicomtesse de

Porhoet, vivait encore en 1105.
GAUTIER obtenait, en 1108, d'Alain Fergent, une exemption de corvée en faveur de

ses vassaux. Le Nécrologe de Landévénec place sa mort au io novembre.
LJERv, le successeur de Gautier, vivait encore en 1133.

GUILLAUME était abbé de Redon en s 14o, comme l'atteste une transaction passée
entre quelques-uns de ses moines et des seigneurs d'Armaillé.

YVES, prieur claustral de Redon , remplaça Guillaume, et l'on pense qu'il a vécu jus-
qu'en 1158.

SILVESTRE souscrivit, en 1164, à une , donation faite aux Bénédictins de Saint-Martin-
de-Josselin par Eudon, comte de Porhoet, et par Alain, vicomte de Rohan. Les Mé-
moires de Du Paz le font mourir en 1169.

VIVIEN , JEAN , DANIEL, HENRI DE R1GOER , ROBERT BISEL., JEAN DE GU1PRY, occupèrent
successivement le siège abbatial depuis les dernières années du xiie siècle (1187) jus-
qu'en 1307.

OLIVIER DE BERNO était abbé en 1332.
JEAN DE TRÉAL , son successeur, demeura en fonctions depuis 1340 jusqu'en 1370.

MATHIEU LE BAR, abbé en 137o, mourut en 1380.

' Voir dans le Cartulaire la charte de translation
des reliques de saint Maxent de Plélan à Poitiers.

Main II, dit Barbe-Torte , revint d'Angleterre,
où il avait fui devant les Normands, et mourut en
951.

Heroicus, medicus , imo toxicator, de quo silent
omnes tabule Rotonenses, dit le catalogue latin. Le
catalogue français porte simplement : Heroic ; empoi-
sonneur.

22 	 •
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GUILLAUME DE TREBIGUET, abbé de Kemperlé, fut transféré à Redon en 1384; il as-

sistait aux états de Nantes en 1389.
RAOUL DE PONTBRIENT prêta serment en 1396.
JEAN DE PONTBRIENT assistait, en 1404, à la cérémonie du serment prêté au roi de

France Charles VI par le duc Jean V.
RAOUL II DE PONTBRIENT était abbé de Redon en 1419, et on le fait mourir le 18 dé-

cembre 1422.
GUILLAUME BODARD, S011 successeur, mourut en 1428.
GUILLAUME CHESNEL obtint ses bulles en 1429; sa mort, suivant les catalogues,

arriva l'an 1439.
JEAN DE SESMAISONS lui aurait succédé la même année.
YVES LE Sirticum, fut élu en 144o. C'est sous son administration que le duc Fran-

çois I" obtint du pape Nicolas V l'érection de l'abbaye en évêché. Yves mourut en 1467.
ALAIN DE COETIVY, archevêque d'Avignon, abbé commendataire de Redon, et cardi-

nal du titre de Sainte-Praxècle, obtint l'abbaye en 1468 et mourut à Rome en 1474.
ODET DE LA RIVIÈRE, évêque de Vannes, fut élu en 1474. Il fit confirmer, en 1491,

les privilèges de son abbaye, et mourut le 7 octobre de l'année suivante.
GUILLAUME GUÉGUEN, évêque de Mirepoix, obtint l'abbaye en commende en 1492.

Il mourut en 1506.
ANTOINE DE GRIGNAUX , évêque de Tréguer, aurait été abbé commendataire de Redon,

suivant Padioleau, et on le fait mourir en 1505. Mais les Bénédictins supposent qu'il s'a-
git non pas d'Antoine, mais de Jean de Grignaux.

PIERRE DE BRIGNAC , moine de Redon et abbé de Saint-Gildas de Rhuys, fut élu
en 15o5 et mourut en 1514.

Louis DE ROUSSY, cardinal du titre de Saint-Clément, succéda à Pierre de Brignac, et
il vivait encore en 152o.

CLÉMENT CHAMPION , valet de chambre'ordinaire du roi François I", obtint en 1524 ses
bulles pour l'abbaye de Redon.

JEAN SALVIATI , fils de Jacques Salviati et de Lucrèce de Médicis , soeur du pape Léon X ,
était nonce en France, lorsqu'il fut pourvu de l'abbaye de Redon, en 1527. Il mourut en
1553.

BERNARD SALVIATI, frère de Jean, chevalier de Malte, grand prieur et amiral de son
Ordre, prêta serment, en 1559, en qualité d'abbé de Saint-Sauveur. Aumônier de Ca-
therine de Médicis, plus tard cardinal, il mourut à Rome le 6 mai 1568.

PAUL HECTOR SCOTTI fut élu abbé de Redon en 1568 et embrassa avec ardeur le
parti de la Ligue. Il mourut en 1596.

ARTUR o'EsPittly, fils de François seigneur de Saint-Luc, fut nommé à l'abbaye de
Redon l'an 1600. Il mourut en 1618.

ARMAND DU PLESSIS , cardinal-duc de Richelieu, premier ministre du roi de France,
obtint l'abbaye de Redon en 1622.

CÉSAR DE CHOISEUL du Plessis-Praslin, chevalier de Malte, remplaça le grand cardinal
et conserva l'abbaye jusqu'en l'an 1648, où il fut tué à la bataille de Troncheron.
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ALEXANDRE DE CROISEUR, frère du précédent, avait été nommé à sa place. Mais il re-
nonça à l'état ecclésiastique, en 1652, pour suivre la carrière des armes.

AUGUSTE DE CHOISEUL recueillit, à son tour, cette espèce d'héritage de famille; de-
venu l'héritier de sa maison, il se démit en 1681.

EMMANUEL DE LA TOUR-D'AUVERGNE duc d'Albret, prit possession de l'abbaye en
1651 et s'en démit en 1692 , en faveur d'un parent.

HENRI-OSWAL DE LA TOUR-D'AUVERGNE succéda, en effet, au duc d'Albret; arche-
vêque de Vienne en 1722, cardinal en 1737, il prenait part, en 1740, à l'élection de
Benoît XIV.

N. DESNOS, grand vicaire de Saint-Brieuc, fut appelé au siége abbatial de Saint-Sau-
veur le 29 mai 1747 et mourut dans l'exil en 1793.
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CHARTULARIUM 

ABBATLE

SANCTI SALVATORIS ROTONENSIS
IN BRITANNIA ARMORICA .   

I.  

Notum sit omnibus audientibus qualiter venit Conuoion ad Ratuili
tirannum, deprecans eum sedentem secus fontem, in loco nuncupato
Lesfau, ut ei locum congruum ad opus Dei exercendum largire digna-
retur; quod et fecit, id est, donavit ei ipsum locum Roton vocatum,
quem postulabat in elemosina pro anima sua et pro hereditate in
regno Dei. Factum est hoc .v. feria, presente ac consentiente suo
Catuoreto. Deinde intravit Conuuoion' et alii fratres mundum de-
serentes, in ipso loco , seno numero, Roton vocato. Post hoc venit
supradictus Ratuili ad ipsum locum, visitans fratres ibi Deum de-
precantes, et firmavit supradictum locum eis in sua et imperatoris
elemosina, et pro hereditate aeterna. Signum Ratuili, qui donavit et
firmare rogavit ; x. Catuorett; x. Cumiau; x. Cation; x. Roinuuallon;
x. Mainuuoron; x. Sulon ; x. Suluual; x. presbyter Retuuoret. Fac-
tum est hoc feria mensis junii, regnante domno Lodouico,
xvnn. anno imperii ejus.

Ann. 832.    

II.

Mundi termina adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa 	 i8 jun.

1 In Rotonensi Chartulario Uu pro W usurpatur. 	 ann. 834.
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signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomme, missus imperatoris
Lodouici Nomine (ley. Nominoe), considerans querelam ac tribu-
lationem quam habet domnus noster imperator Lodouicus et gra-
vitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei dicen-
tis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; ego quidem, de
tanta misericordia et pietate Domini confisus, per hanc epistolam do-
nationis donatumque in perpetuum vol.° esse ad illos monachos ha-_
bitantes et regulam sa. ncti Benedicti tenentes, in monasterio quod vo-
catur Roton, quod ita et feci; id est, donavi eis illam partérn que
vocatur Ros, circumcinctam ex duobus (sic) aquis, id est, ex Ultone
Rumine et Visnonie ; et, ex tertia parte, de antiqua ecclesia Bain, sita in
parte quç dicitur Spiluc pervenientis per finem hereditatis Uuethencar
et per finem Villule quae dicitur Mutsin, usque ad flumen Ult; hoc
totum dedi supradictis monachis, in elemosina Hlodouici impera-
toris, cum massis et manentibus, cum silvis, pratis, pascuis, aquis,
aquarumve decursibus, mobilibus et immobilibus, et cum omnibus
adpenditiis suis, ita ut quicquid exinde pro oportunitate (sic) mona-
sterii facere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant
potestatem, sicut a me videtur hodie esse possessum ita trado atque
transfundo, totum atque integrum, supradictis monachis, in elemo-
sina domni imperatoris, ut eum Dominus, per orationes eorum, ad-
juvare dignetur; et si fuerit aliquis, post hune diem, qui contra banc
donationem aliquam calumniam fecerit, ad me veniat; et si rectum
fuerit, ego mutabo ei in alio coco, et isti permaneant securi; et ista
donatio, per omnia tempora, firma et immutabilis permaneat. Factum
estioc in loto nuncupato Roton, anno imperii domni
Signuin Uuoruuoret; x. Loieshoiarn; x. Rodait; x. Uuoruuoret;
x. Bledic; x. Morman; x. Vuotalin; x. Riskipoe; x. Conan; x. Kint-
uuallon ; x. Guethencar; x. Derian; x. Hedremarchuc; x. Kalanhedre ;
x. Aithlon, Gulugan; x. Hailgugur; Raginarius episcopus subscripsit,
.v. feria, .xim. kal. juli.
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Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Ratuili, conside-
rans gravitudinem peccatorum meorum, et rerniniscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid
de rebus nostris lotis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus ,
hoc nobis, procul dubio , in aeternam beatitudinem retribuere confi-
dimus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate. Domini confi-
sus , per hanc epistolam donationis donatumque in perpetuum volo
esse ad illos monachos habitantes et exercentes regulam sancti Bene-
dicti in monasterio quod vocatur Roton, ubi ego ipse locurn petivi
animam meam salvandi, quod ita et fecimus; donavimus eis Binnon
totum, cum massis et manentibus, cum terris, silvis, pratis, pascuis,
aquis, aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus suis, et
cum omnibus adpenditiis suis, cultis et incultis, sicut a me hodie
videtur esse possessum, totum atque integrum, a die presenti trado
atque transfundo ego in elemosina, sine censu, sine tributo ulli ho-
mini nisi sous monachis, ita ut quicquid exinde pro oportunitate
monasterii facere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus
habeant potestatem; et si fuerit, aut ego, post hune diem, aut unes
de propinquis heredibus meis, vel quaelibet persona, qui contra hanc
donationem aliquid repetere vel calumniam generare presumpserit,
mille solidos multum componat, et quod repetit non vindicet, et haec
donatio, per omnia tempora, firma ac stabilis permaneat. Signum
Ratuili, qui dedit et firmare rogavit; x. Suluual, presbyter; x. Iarnhai-
thoui ; x. Gurhoiarn; x. Hebedan; x. Arthueu; x. Cumiau; x. Maenue-
det; x. Maenuuallon; x. Haeluualoe; x. Resmunuc; x. Guethengar;
x. Nennan; x. Arrthel; x. Minan, presbyter; x. Hoiarnmin; x. An-
guanuc; x. Gallon. Factum est hoc .xn. kl. jviii (sic), regnante
domno Holodouuico, .xxt. anno imperii ejus.

(Fol. i v°.)

20 jun.
min. 834.

Ratuili
de Birman.
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I V .

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco Ratuili, in Dei nominé, considerans gra-
vitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei dieen-
tis, Date elemosinarn et omnia munda fiant vobis; si aliquid de rebus
nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus, hoc
nobis , procul dubio , in aeternam beatitudinem retribuere confidimus;
ego quidem, de tanta misericordia et pietate Doniini confisus, per
banc epistolam donationis donaturnque in perpetuum volo esse ad
illos monachos habitantes in monasterio quod vocatur Roton et re-
gulam sancti Benedicti exercentes, vbi (sic) ego ipse Ratvili (sic) in-
firmus locum petivi animam meam salvandi, quod ita et fecimus, id
est, donavimus eis Trebmoetcar et Moiaroc et duas Eriginiac Tigran,
Eriginiac et Eriginiac Haelnou, que mihi evenit ex parte genitoris
mei, cum massis et manentibus ibi : Maeihogar, Uuinmoduaî,—Di-
naerou, cum terris et aedificiis suis, silvis, pratis, pascuis, aquis,
aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, cultis et incultis,
cum omnibus adpenditiis suis, sicut a me videtur hodie possessum ,
totum atque integrurn, a die presenti trado atque transfundo in ele-
mosina, pro anima mea, ita ut quicquid exinde pro oportunitate
monasterii facere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus
habeant potestatem; et si fuerit, aut ego ipse, post hune diem, aut
unus de propinquis heredibus, vel quelibet persona, qui contra hanc
donationem aliquid repetere vel calumniam generare presumpserit,
mille solidos conponat, et quod repetit non vindicet; et haec donatio,
per omnia tempora, ferma ac inconvulsa permaneat. Signum Ratvili,
qui dedit et firmari rogavit;. x. Catuuoret; x. Ratfred; x. Berthlec; x.
Greduuocon; x. Uuallon; x. Roiantuuallon; . x. Maenuuoron; x. Cu-
miau; x.. Cation; X. Triglur; x. Gurhugar; x. Tribodus; x. 1Vloroc,
presbyter; x. Suluual, presbyter; x. Euhoiarn, presbyter; x. Sul-
hoiarn , presbyter. Actum est hoc in Ruscas, id est, in Lisfau, in pago

(Fol. a r°.)

t 7 jan.
ann. 834.

—

Ratuili
de Tiebinoetear

in
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Venediç, anno .xxr. inperii (sic) venerabilis Hlodouuici, gubernante
Norninoe Britanniam, Raginarius episcopus Venediç, .xv. kl.. jvlii (sic)
Conuuoionus abbas.

(Fol. 3 IP.)

15 mai.
ann. 833.

Guincalon

de Algam.

V.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Guincalon, consi-
derans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si ah-
quid de rebus nostris lotis sanctorum vel substantiae pauperum
conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem re-
tribuere confidimus; ego guider'', Guincalon ;  de tanta misericordia et
pietate Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatumque
in perpetuum esse volo ad illos monachos habitantes et operantes
regulam sancti Benedicti in monasterio quod vocatur Roton, ubi ipse
locum petivi animam meam salvandi, quod ita et fecimus, donavimus
eis, id est, villam juris mei quae mihi evenit ex parte genitoris mei,
quondam nomine Coluuoretan, cum manso meo et aliis mansiun-
cutis ubi ipsi manentes commanent, cum terris, aedificiis, pratis, pas-
cuis, aquis, aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, cultis
et incultis, cum omnibus apenditiis suis, sicut a me, presenti tem-
pore, videtur esse possessum, totum atque integrum, a die presente
trado atque transfun.do, ita ut quicquid exinde pro oportunitate
monasterii facere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus ha-
beant potestatem; et si fuerit, post hune diem, aut ego ipse, aut
unus de propinquis h eredibus , vel quaelibet persona, quae contra hanc
donationem aliqûid repetere vel calumniam generare presumpserit,
solidos .cc. multum conponat, et quod repetit non vendieet (sic), et
haec donatio per omnia tempora firma permaneat. Actum est hoc in
Poutrecoet, in condita Algam, anno .xx. imperii Hiodouuici. Signum
Guencalon qui donationem istam fécit et firmari rogavit; x. Riuualt;
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x. Deurhoiarn; x. Trehlouuen; x. Arthmael; x. Iarnu -uait; x. Euuon;
x. Catuethen; x. Moruueten; x. Riuualt; x. Cominan; x. Roenhoiam;
x. Brithael; x. Haeloc; x. Salua; x. Uuoletec; x. Driuinet; x.
men ; x. Fracan; x. Conmarch; x. Iarncum; x. Iungomarc; x. Tutuuai;
x. Driuueten; x. Uuinmorin; x. Riuuocon; x. Alunoc; x. Haelhoiarn;
x. Hinuuethen; x. Iunuuoret ; x. Uurgitan; x. Suluuoret, x. Kenetlor;
x. Haelcar; x. Iarnhirt; x. Euuen; x. regnante Nominoe in Britannia,
Ermor, episcopus, Machtiernn in Poutrecoett; Cumdelu, presbyter,
scripsit, idus mai, .v. feria, in Liscoet, in Carotte.

VI.

lo deeernb.
ann. 833.

Riuualt

de Algam.

De trigran (aie)

Botlouuernoc
et Couuenran.

Mundi terrnino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco, in Dei nomine, Riuualt, considerans gra-
vitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei di-
centis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris lods sanctorum vel substantia (sic) pauperum conferi-
mus, hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem retribuere
confidimus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate Domini
confisus, per banc epistolam donationis donatumque in perpetuum
esse volo ad illos monachos Rotono habitantes et regulam sancti
Benedicti operantes, id est, ego, Rivvalt (sic), dedi eis monachis ti-
gran Botiouuernoc et Couuenran quç vocatur Rangleumin, cum ma-
nentibus et mansibus, cum terris, pratis, pascuis, aquis, aquarumve
decursibus, mobilibus et inmobilibus, et cum omnibus appenditiis
suis, ita trado atque transfundo terram supradictam tigran Bot-
louuernoc et Rangleumin et rendam que solvebatur de Coluuoretan,
in elemosina pro anima mea et pro anima imperatoris et pro regno
Dei, ad supradictos monachos, sicut a me videtur hodie possessum
ita trado eis, ita ut quicquid exinde pro utilitate monasterii facere
voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant potestatem; et
si fuerit, aut ego ipse, aut aliquis ex propinquis meis, vel quelibet
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persona, qui contra hanc donationem et elemosinam aliquam ca-
lumniam generare presumpserit, .cc. solidos conponat multum, et
illud quod repetit non vendicet, sed ista donatio , per omnia tem-
pora , firma permaneat. Signum Riuualt , qui dedit et firmare rogavit ;
x. Deurhoiarn; x. Trehlouuen; x. Riuualt; x. Tanetuiu; x. Matuidet ;
x. Eu-uon; x. Uuoron; x. Roenhoiarn; x. Moruueten; x. Uuoletèc;
x. Conmarc; x. Noduuoret; x. Iarnuualt, presbyter 1 . Factum est hoc,
ante ecclesiam, in .in. idus decembris, anno .xx. imperii Hlodouuici,
gubernante Nominoe Britanniam, Hermoro episcopo, et Guencalon
et Rihouuen fuerunt missi ex Rotono monasterio hoc recipere ex
manu Rivvalti (sic) cum manica.

VII.	 ( Foi. 4 e.)

Mundi termino adpropinquante, jam certa signa manifestantur, id-
circo ego, in Dei nomine, Rethuualatr, egrotus, considerans gravitu-
dinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei dicentis ,
Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de rebus
nostris locis sanctorum vel substantie pauperum conferimus, hoc no-
bis, procul dubio, in aeternam beatitudinem retribuere confidimus ;

ego quidem , de tanta misericordia et pietate Domini confisus, per hanc
epistolam donationis donatumque in perpetuum esse vol° ad illos
monachos habitantes et operantes regulam sancti Benedicti in mona-
sterio quod. vocatur Rothon, ita et feci; ita donavi ego, Rethuualart,
vülarn quae vocatur Uuiniau, cum mansis et manentibus, tribus ho-
minibus : Condeloc, et alius Herpin, Driuuobri , cum terris, pratis,
pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus,
cultis et incultis, cum omnibus appenditiis suis, sicut a me presenti
tempore videtur esse possessum, totum atque integrum , a die presenti
trado atque transfundo ipsis monachis in elemosinam propter regnum
Dei, ita ut quicquid exinde facere voluerint, liberam ac firmissimam

Vox presbyter, in hoc Codice, sic notatur : prb.

febr .e	 •

ann. 833.
—

Rethunalatr
de plebe Fluiernim.
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in omnibus habeant potestatem; et si fuerit, aut ego ipse, aut unùs
de propinquis heredibus meis, vel quelibet persona, qui contra hanc
donationem calumniam fecerit, solidos .cc. conponat. Signum Bili;
x. Hoian ; x. Maban ; x. Uuinou; x. Haelliffen ; x. Cristian; x. Iarnhaitou ;
x. Roenuuallon; Guorasou; x. Triuuoet; x. Iarnhitin, presbyter;
x. Nominoe, presbyter; x. Roencomal; x. Arthuiu; x. Uurmhouuen;
x. Morman; x. Rethuualart; x. qui donavit et firmari rogavit; id est,
terram supradictam Ran Uuiniau, sine censu, sine tributo alicui
homini nisi ad ipsos monachos Rhotonicos. Facta est ista elemosina
.v. idus februarii, in die dominico, in coco supradicto Roton, presente
populo, donante illo Rethuualatro cespitem super altare de illa sù-
pradicta Ban Uuiniau sita in plebe nuncupata plebe Huiernim, in
parrochia Venediç, regnante domno imperatore Hiodouico, anno
.xx. regni ejus, Regenario episcopo, Rethuualart mactierno, Nominoe
magistipro in Britanniam.

(Fol. 4 vo.)

26 oetobr.
ann. 833.

Guornili

de Carantoer.

VIII.

Mundi termino adpropinquante , ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Guruili, considerans
gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei
dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,
hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem retribuere confi-
dimus; ego quidem, Guuruili,- de tanta misericordia et pietate Do-
mini confisus, per hanc epistolam donationem (sic) donatumque in
perpetuum esse volo ad illos monachos laborantes et regulam sancti
Benedicti operantes in monasterio quod vocatur Roton, id est, donavi
eis Bronantrcar, Ran-Catoien, sex modios brac (/eg. brace), cum
manentibus tribus, ii sunt : Keuuirgar, Haelocar, Louuencar, cum
terris, silvis, pratis, pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobi-
libus et inmobilibus, et cum omnibus appendiciis suis, sicut a me
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videtur esse possessum, ita ego, Guuruili, trado atque transfundo in
eleniosina, pro anima mea et propter regnum Dei, ad supradictos
monachos, ita ut quicquid exinde pro utilitate monasterii facere
voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant potestatem,
sine censu, sine tributo alicui homini nisi ad illos monachos. Factum
est hoc in die dominica, kl. novembris, in aecclesia Carantoerinse.
x. Guoruili, qui dedit et firmari rogavit; x. Catloiant; x. Guolethec ;
x. Rishoi -arn; x. Ridien; x. Haelin; x. Fili; x. Benitoe; x. Riauual; x.
Niniau; x. Guorgomet; x. Framuual; x. Noli; x. Cathoiarn; x. Euho-
iarn; x. Uuinhoiarn; regnante venerabili imperatore. Holodouuico,
anno .xx. Regenario episcopo; pax sit omnibus.

(Fol. 5 e.)

Ann. 833-834.

Broin
de Rufiac.

IX.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Broin, considerans
gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei di-
centis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,
hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem retribuere confi
dimus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate Domini con-
fisus, per banc epistolam donationis donatumque in perpetuum esse
volo ad illos monachos habitantes et operantes regulam sancti Bene-
dicti in monasterio quod vocatur Roton , ita et feci , id est, donavi eis par-
tem terrae que vocatur Ranuuoionan, id est .viii. modios de hracce (sic),
cum manente Uuetenuuoion, cum terris, pratis, pascuis, aquis, aqua- -

rumve decursibus, mobilibus, cultis et incultis, cum omnibus ad-
pendiciis suis, sicut a me presenti tempore videtur esse possessum,
totum atque integrum, a die presente, Broin, trado atque transfundo
ipsis monachis, in elemosinam, propter regnum Dei, ita ut quicquid
exinde faeere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant
potestatem; et si fuerit, aut ego ipse, aut unus de propinquis here-

2
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dibus, vel quçiibet persona, qui contra hanc donationem calumniam
fecerit, solidos .cc. rnultum conponat, et haec_donatio, per omnia
tempora, subnixa, sine censu, sine tributo alicui homini nisi ad supra
dictos monachos, permaneat. x. Jarded; x. Houuori; x. Maenuili;
x. Haeluuobri; x. Jagu; x. Rethuualatr ; x. Bertuualt; x. Catuuobri;
x. Matuueten; x. Driunobri; x. Maenuuobri; x. Rinduran; x. Britou;
x. Cathoiarn; x. Fomus; x. Adgan; x. Johan ; x. Anaugen; x. Comaltcar.
Actum est hoc anno .xx. imperii Hlodouuici, Ragenario episcopo Ve-
nedi civitatis, in die dominica, in aecclesia Rufiac, et erat Portitoe
machtiern in illa plebe.

X.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco in Dei nomine , Conuual, considerans
gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei
dicentis , Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid
de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,
hoc nobis, procul dubio , in aeterna beatitudine retribuere confidimus ;
ego quidem, de tanta misericordia et pietate Domini confises, Per
hanc epistolam donationis donatumque in perpetuum esse volo ad
ipsos monachos in Rotono habitantes et regulam sancti Benedicti
exercentes, id est, ego, Conuual; dedi eis monachis Bachon cum ma-
nentibus, cum terris, silvis, pratis 1, pascuis aquis aquarumve de-
cursibus, mobilibus et inmobilibus, et cum omnibus adpenditiis suis,
ita trado atque transfundo, in elemosina pro anima mea, terram supra-
dictam, id est, Bachon. Signum Conuual; x. Maelhoc; x. Euhoiarn;
x. Fomus; x. Anaugen, presbyter ; x Guethenoc ; x. Tribodu ; x. Arthuiu ;
x. Guorhouuen; x. Guethengar. Data est elemosina ista ad supradictos,
monachos in Rothono, sine censu, sine tributo alicui homini nisi ad

	' In verbo pratis, pra tantum veteri 	 ductae, recentius restitutœ sunt. Istarum

	

scribitur manu ; cætera; litterulœ , dira in- 	 enim tupi ad sœculum xvt referendi sunt.

(Fol. 5 v0.)

28 deeemb.
ann. 833.

Conuual
de plebe Catoc.
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supra dictos monachos. Factum est hoc in die dominica, .v. kl. ja-
nuarii , .xx. anno regni imperatoris Hlodouuici, Regenario episcopo
in Venedia.

XI. 	 (Foi. 6 r°.)

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa 27 januar.

signa manifestantur, idcirco, in Dei nomine, Portitoe et Conuual , ann. 834.

reminiscentes bonitatem Dei dicentis, Date elemosinam et omnia Porthoeet Convoi

munda fiant vobis; si aliquid de rebus nostris locis sanctorum •vel 	 super
substantiae pauperum conferimus nos, hoc nobis, procul dubio , in
eternam beatitudinem retribuere confidimus; nos quidem, de tanta
misericordia et pietate Domini confidimus in Domino, per hanc epi-
stolam donationis donatumque in pèrpetuum esse volumus ad illos
monachos habitantes in monasterio quod vocatur Roton, iocum ni›
mine Botgarth, quod construxit Guoruuelet, situm in pago Venediç
super ripam fluminis Ult, cura terris, edificiis, silvis, cultis et incultis,
et cum omnibus adpenditiis suis, sicut a me vel a nobis, presenti tem-
pore , videtur esse possessum, totum et integrum , tradimus atque trans-
fundimus in elemosina ad supradictos monachos et ad illos qui habi-
tabunt in Botgardi , propter regnum Dei. Signum Portitoe; x. Conuual ;
x. Iarnhitin ; x. Maenuili ; x. Driuuobri ; x. Broin ; x. Haeluuobri ; x. Bert-
uuait; x. Haeluili; x. Fomus; x. Goeduual; x. Riuuorgou; x. Uuorgon;
x. Uuoedanau ; x. Loiesoc; x. Doethuual; x. Haelmoeni ; x. Biscan; x. Eu-
surgit; x. Johann; x. Anaugen; x. Datum est istud monasteriolum in
.IIIIta. feria (ley. IIIa) februarii, sedentibus Portitoe et Conuual
et Jarnihitin cum monachis et cum aliis popularibus intescriptis in
mansionem Rihouuen, regnante domno Lodouuico , .xx. anno ejus,
Regenario episcopo in Venedia, Nominoe dominante Brittanniam,
et Francis iterum intrantibus in eam; et si fuerit, aut ego ipse, aut
ullus de heredibus meis, vel aliqua persona, quae contra hanc do-
nationem elemosinamque aliquid repetere vel calumniam generare

a .
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presurnpserit, illud quod repetit non vendicet, et insuper cui contra
litem intulerit, solidos .ccc. conponat, et haec donatio stipulatione
subnixa inlibata permaneat, sine angabolo.

XII.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Rihouuen, pres-
byter, considerans gravitudinetn peccatorum meorum , et reminiscens
bonitatem Dei dicentis , Date elemosinam et omnia munda fiant
vobis; si aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae
pauperum conferimus , hoc nobis, procul dubio, in aeternam bea-
titudinem retribuere confidimus; ego quidem, Rihouuen, de tanta
misericordia et pietate Domini confisus, per hanc epistolam dona-
tionis donatumque in perpetuum esse volo ad illos monachos labo-
rantes et regulam sancti Benedicti operantes in monasterio quod
dicitur Roton, quos petens ut mihi locum darent habitandi, quod
et fecerunt, per misericordiam et caritatem; deinde donavi eis de
jure nostro Loutinoc quae mihi per cartas et venditionem evenit,
id est, terram, pratum, aquam, totum arque integrum, cultum at-
que incultum, circumcinctam de uno latere flumine quod vocatur
Imuuor, et de fronte terra Riantcar, de alio latere verne -ta, de quarto
vero fronte pratum sic conclaudit, omnia . trado eis, in die presenti,
ita ut exinde quicquid facere voluerint, liberam ac firmissimam in
omnibus habeant potestatem, post hune diem; et si fuerit, aut ego
ipse, aut unus de propinquis heredibus meis, vel quaelibet persona,
qui contra hanc donationem aliquid refringere vel calumniam gene-
rare presumpserit, illud quod repetit non vendicet, et insuper cui
contra litem intulerit, solidos conponat multum, et donatio ista,
per omnia tempora, firrna permaneat. Actum est hoc in Brouuerec,
Condita Rufiac; x. Rihouuen qui donavit et firmari rogavit; x. Ana-
uuen, presbyteri; x. Johan, presbyteri; x. Comalcar, presbyteri ; x.

(Fol. 6 v°.)

i8 januar.
834.

In Rufiac
Rihouuen

de Loutinoc.
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Houuori; x. Maenuuili; x. Louui; x. Haelouuri; x. Dreuuobri; x.
Anauran; x. Cathoiarn; x. lapa; x. Bertuualt; x. Rethuualart, x. Ma-
tuueten; x. Maunuuobri; x. Fomus; x. Miot; x. Arthuiu. Factum est
hoc sub .xv. diae (sic) Id. februarii, in die dominico, in çcclesia-
Rufiac, regnante. domno Hlodouuico, Regenario episcopo, Portitoe
et Guoruili duo machtienn (sic).

XIII.

Notum sit omnibus quod dedit Portitoe et Conuual Cranuuikant
et Cranquarima et quicquid potuissent eradioare de silva, in elemo-
sina pro anima sua et pro hereditate, in regno Dei, ad monachos
rotonenses, in die sabbati, id est, kai. decembris, sedentes in man-
siuncula ad frontem easilicae, in monasteriolo Gurguelet t; Rimael,
presbyteri. x. Jarnhiten, testis; Guoetuual, testis; Gleden, testis;
Broin, testis; Iarnuuidoc, testis; Loiesoc, testis; Riuuorgou, testis;
Guodanau, testis; lagu , testis; Louui, testis; Guoscadoc, testis; ita
et Guoruili postea, in m'a. feria sequente, tradidit pro anima sua
in elemosina, sicut frater ejus Portitoe et filins ejus Conuual antea
dederant; Kintuuant, testis; Noli, testis; Cathoiarn, testis ; Catuuo-
tal, testis. Actum est hoc anno (leg. xxiv) imperii domni filo-
douuici, Raginario episcopo Venediç, Portitoe et Guoruili duo ma-
chtiernn in plebe Catoc.

XIV.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco in Dei nomine, Portitoe, considerans
gravitudinem peccatorum meorum; et reminiscens bonitatem Dei di-
centis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,

Apud monachos ordinis sancti Beriedicti, legitur : Gurgulet.

(Fol. 7 r°.)

decemb.
ann. 837.

Portitoe
et Conital

de Ille Catoc.

(Fol. 7 v°.)

Ana. circiter
834.

Portitoe
de piebe Catoc.
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hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem retribuere con-
fidimus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate Domini con-
fisus, per hanc epistolam donationis donatumque in perpetuum esse
-volo ad iilos monachos habitantes et operantes regulam sancti Be-
nedicti in monasterio quod vocatur Roton, ita et feci, id est, donavi
eis partem terrae quae vocatur Ran Uinae, cum duobus hominibus
nomine Iudlouuen, Run, cum terris et seminibus suis, pratis, aquis,
pascuis, cultis et incultis, cum omnibus adpenditiis suis, sicut a me
videtur hodie possessum, ita trado atque transfundo eis monachis,
in elemosina, propter regnum Dei, sine censu et sine tributo alicui
homini , nisi ipsis monachis, ita dedi eis ut, ab hodierna die, quicquid
exinde voluerint facere, liberam ac firmissimam in omnibus habeant
potestatem; et si fuerit, aut ego ipse, aut aliquis ex propriis heredita-
riis meis, vel quaelibet persona, qui contra hanc donationem aliquam.
calumniam vel litem generare presumpserit, .cc. solidos conponat,
et illud quod repetit non vendicet. Signum Portitoe , qui donavit et fir-
mari rogavit; x. Catuuoret; x. Ninan; x. Guoletec; x. Loiesic; x. Edel-
frit ; x. Junethuuant; x. Maenuuoret; x. Haelin; x. Venitoe; x. Guore-
tan; x. Nodent; x. Brient; x. Catloient; x. RoerMuallon; x. Hidran; x.
Driuinet; x. Taetal; x. Ratuuili; x. Rishoiarn; x. Haeluili; x. Sùlhael.

(Fol. 8 e.)

Ann. (?)

Arthniu.

X V.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Arthuiu, consi-
derans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; ego
quidem, de tanta misericordia confisus, per hanc epistolam donationis
donatumque in perpetuum esse yolo ad illos monachos habitantes
et operantes regulam sancti Benedicti in monasterio quod vocatur
Roton, quod ita et feci, id est, donavi ego Arthuiu eis dimidium
partis quae dicitur Ran Riuuhant et dimidium prati quod sibi perti-
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net, circumcincta de uno latere flumine quod dicitur Nonn, arbores
pirinou usque ad passim (sic) superiore (sic) quod dicitur Gon, et
imam exclusam inferiorem juxta portum Castelli, ita hoc feci, id est,
supradictam terram sicut a me videtur hodie possessum (sic) ita do
atque transfundo eis monachis, ita ut quicqui d exinde facere voluerint ,
liberam ac firmissimam in omnibus habeant potestatem; et si fuerit,
aut ego ipse, aut aliqua persona, qui contra hanc donationem ali-
quam calumniam generare presumpserit, solidos conponat, et
hoc quod repetit non vemlicet, et ista donatio, per omnia tempora,
fixa permaneat. Signum Arthuiu, qui donavit et firmare rogavit;
x. Moruuet; x. Roenuuallon; x. Catuuethen; x. Tribudu; x. Maen-
uuoron; x. Iarnhebet; x. Guoruueten; x. Riuuoret; x. Haeluili; x.
Loieson; x. Gueten; x. Haeldetuid.

XVI.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Condeloc, consi-
derans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonita-
tem Dei dicentis, Date elernosinam et omnia munda fiant vobis; si
aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum
conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem re-
tribuere confidimus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate
Domini confisus, per banc epistolam donationis donatumque in
perpetuum esse volo ad illos monachos in Rotono laborantes et re-
gulam sancti Benedicti operantes, qués ego, Condeloc, petens ut
iocum mihi habitandi secum donarent, quod et fecerunt per mise-
ricordiam; deinde donavi ego Côndeloc eis campum in tigram Mel-
lac, jacentem inter fosam (sic) Catuuallon et viam publicain, quem
campum meus pater Groecon comparaverat in alode, sine censu
alicui homini; idcirco ego, Condeloc, dono atque transfundo istum
supradictum campum supradictis monachis, in elemosina, pro anima

(Foi. 8 IP.)

oetob.
ann. 833.

Condeloc
de Carantoer
tigran Mellac.
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patris mei Groecon, sine censu, sine tributo alicui homie, nisi ad
supradictos monachos; et quicquid exinde facere volueiint, liberam
ac firmissimam in omnibus habeant potestatem. x. Condeloc, qui
dedit; x. Hirtuuoret; x. Taetal, presbyter; x. Catbud; x. Maen-
uuoret; x. Guinhael; x. Heluili; x. Loesuuethen; x. Guorthoiarn;
x. Meranhael; x. Rethoiarn; x. Edelfrit ; x. Driuinet ; x. Iudhocar. Facta
est ista elemosina .u. idus octobris, ante aecclesiam Carantoer, .m.
feria, .xx. anno imperii Illodouuici, Raginario episcopo in Uedne-
dia (sic), Guoruili et Portitoe duo machtiern.

(Fol. 8 vo.)

Ann... (?)

Ridgen
de Trebendie.

XVII.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Ridgen, considerans
gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei di-
centis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris lotis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,
deinde ego Ridgen 

[Cætera desunt. Lacuna sequitur, XLIII foliis, chartis vero c, constans.]  

(Fol. 51 r°.)	 XVIII 1 .

25 januar.   .	 ....... • • . . •

ann. 859. aquis aquarumve decursibus monachia sempiterna pro anima sua et
Ch. cxvii. pro regno Dei, ita ut quidquid exinde facere -voIuerint liberam in

omnibus habeant potestatem. Facta est haec donatio in. Rotono mo-
nasterio kal. februarii, luna .xvi. 2, in secundo anno principatus
Salomonis in Britannia, presentibus muftis nobilibus viris,. Bran qui
hanc donationem dedit et firmare rogavit, testis; Conuuoion et omnes

Dehinc, servata nostra serie, notabuntur ad marginem chartarum numeri in Co-
dice inscripti. 	 Legendum : luna xvii.
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sui monachi, testes; Drelouuen, testis; Gleuuili, testis; Haeluuorint,
testis; Atoire, testis; Uurhen, testis; Hocunnan, testis; Budhoiarn,
testis; Notolic, testis.

(Fol. 51 ro.)

6 februar.
ann. 86o.

Ch. CXVIII.

De Alarac.

XIX.

Haec carta indicat qualiter dedit Couualcar, qui et Uruoid, totam
hereditatem suam in Alarac, excepto medietatem unius tigran Tori-
thien , Sancto Salvatori in Rotono et monachis ibi Deo servientibus;
Conuuoion abbas, testis; Leuhemel, monachus et presbyte'', testis;
Uuorgouan, presbyter, testis; Uurmunoc, presbyter, testis; Beatus,
testis; Ratuili, testis; Arthuiu, testis; Uuoruuoion, testis; Urmien,
testis; Uuetenoc, testis; Largun (pro Iarngun), testis; Uuorasouit, tes-
tis; Iarnuuere , testis; Loiason, testis; Haeluili, testis; Catuueten,
testis. Factum est hoc sur. idus februarii, .m. feria, luna x, in se-
cundo anno principatus Salomonis in Brittannia.

(Fol. 51 ra.)

21 septemh.
ann, 852.

Ch. cm.

De Ranmageer

Aurilian.

X X.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Altfrid, machtiern,
Ran Macoer Aurilian et Ran Buduuere, in elemosina pro anima sua
et pro regno Dei, Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono habi-
tantibus, totum atque integrum, sicut ab illo videtur esse possessum,
id est, cum massis suis et manentibus, cum pratis et pascuis, aquis,
aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, cum omnibus ad-
pendiciis suis, ita tradidit, pro anima sua, Sancto Salvatori et suis
monachis, ita ut ab illo die quicquid exinde facere voluerint, libe-
ram ac firmissimam in omnibus habeant potestatem. Facta est ista
donatio in monasterio Roton ante altare Sancti Salvatoris, in natale
Sti Mathei apostoli, .nu. feria, coram muftis nobilibusque viris quo-
rum ista sunt nomina : Signum Altfrid, qui dedit et firmare rogavit;

3
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x. Pascuueten; x. Ritguoret ; x. Hocunan; x. Iacu ; x. Liuer; x. Hencar;
x. Catuuotal; x. Briuual; x. Rituuoret ; Loiesuuoret, presbyter; Roian-
tuuallon, clericus; x. Ili; x. Cristian; x. Catuuallon; x. Hailimar; x, Da-
lam ; x. Eden ; x. Riuuoret, presbyter; x. Actum est hoc, anno nono 1

regnante Holotario imperatore , Erispoe duce in Brittanniam, Cou-
rantgeno episcopo in Uenetis;

(Fol. 51 v*.)	 XXI.

14 sept. 	 Notifia in quorum presentia qualiter interpellavit Ritcandus abbas
son. 868. et suum monachum (sic) Aifret Machtiern , filium Jostin propter mona-
Ch. v

- 

i". chiam Sancti Salvatoris , quam injuste per vim tenebat quasi sub censu ,
De Mou

- 

riac. id est, totam hereditatem Rituueten, sitam in plebe Motoriac, et
somodium de bracca (sic), id est, Ran Bistiin, quem dederat ei bou-
mônoc presbyter, suus consobrinus , pro Dei amore et pro haeredi-
tate sempiterna, in dicombito; et ipse Rituueten promisit pro anima
supradicti Ioumonoc .c. psalteria et missas spetiales .ccc.as, ante Salo-
monem regem, ut redderet supradictam monachiam, quod et fecit,
quia victus lege et cartis et testibus mutare non poterat , id est, red-
didit supradictam monachiam, cum omnibus apendiciis suis, cuira
terris, silvis, pratis, pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobi-
libus et inmobilibus, ita reddidit in manu Ritcanti abbatis, cum sua
virga corilina, ante Salomonem regem tocius Brittanniç , presentibus
ejus nobilibus ducibus et optimatibus, qui banc redditionem viderunt
et audierunt; et inde testes fuerunt, quorum ista sunt nomina : Sa-
lomon, rex, in cujus presentia monachia reddita est; Altfred, qui red-
didit, testis; Ritcandus, abbas, qui accepit, testis; Riuilin, cornes,
testis; Pascuueten, cornes, testis; Bran, cornes, testis; Moruueten,
cornes, testis.; Bertuualt, testis; Sabioc, testis; Uuincon, filins Salo-
monem (sic); Uuincon , filius Riuuelen , testis; Alan , testis; Tatnechrid,

1 Chuta haec initium regni Lotharii 	 fdi. Ludovici imperatoris ultimo inter se,
adscribere videtur ad annum 843, quo 	 urbe Viroduno , imperium diviserunt.
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testis; Urscant, testis; Umuuant, testis; Arthur, testis; Hincant; An-
budiat , testis; Eudon, testis;Coletoc,testis;Hoeluualarth, testis; Om-
nis, testis; Urbien , testis; Hoconan , téstis ; Eadred, testis; Dri I ouuen ,
testis; Bernart , testis; Fino es , abbas, testis; Feleus , abbas, testis;
Moruueten, abbas, testis; Cenmunoc, abbas, testis; Haeruti,presbyter,
testis; Rietoc, presbyter, testis. Factum est in aula 'Reester, in pago
redonico, .x -vm. kl. octobris , .m. feria, id est, 'die Exaltationis Sanctae
Crucis et natale 'Sanctorum Cornelii et Cipriani, .DCCC.LXVIII., in-
dictio prima.

XXII. (Fol. 51 vo.)

De Bronnaril.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Pascuueten Sancto 15 dec. 854.

Salvatori in Rotono monasterio , et monachis rotonensibus, locum Ch. vi"

unius saline faciende in Bronaril, pro anima sua et pro regno Dei,
in elemosina sua et in monachia simpiterna; et inmisit (sic) unum
de suis missum qui banc donationem sive elemosinam vice sua mo-
nachis ostendit et tradidit, nominé Feket. Factum est hoc super
ipsam terram , id est, in Bronaril, .xvin. kl. januarii, .vii. feria. Signum
Feket, qui banc donatidnem vice Pascuueten donavit; x. Tribodi,
prepositi, et Hincunnam, monachi, qui erant missi monachorum;
x. Karmonoc; x. Elbrit; x. Uuorhatoi; x. Euuen; x. Ninoi; x. Jacob;
x. Çonmael; regnante Karolo rege, Erispoe principe in Brittanniam,
Courantgeno episcopo in Venetis civitate.

XXIII. (Foi. 52 r°.)

Haec carta indiquas atque conservat quod petierunt Conuuoion Ann. 85g.

abbas ét Leuhernel prepositus et omnes monachi rotonenses Bro- Ch. vi." Ir.
naril totum a Pascuueteno, in quo et ipse donaverat antea locum unius De Bronaril

in Guerra nda.
* 3.
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saline Sancto Salvatori et suis monachis; et ipse Pascuueten tune eis
donavit in sua elemosina, pro anima sua et pro regno Dei, quod
petierant, id est, totum Bronaril cum Prato et cum omnibus fossis
et omnibus appendiciis suis et locis ad mansiones faciendas, et_ ter-
tiana partem lande et pascue que sunt in circuitu, pro anima sua et
pro regno Dei, Sancto Salvatori et monachis in Rotono servientibus,
sine censu, sine tributo, sine opere alicui homini, nisi supradictis
monachis. Facta est haec donatio in aula Clis 1 , secundo anno prin-
cipatus Salomonis in Brittannia, Courantgeno episcopo in Venedia,

feria, idus kl. (sic) junii, luna coram muftis nobilis (sic)
viris quorum nomina subter scripta habentur : Pascuueten, qui banc
donationem dedit et manu sua firmavit, 'et alios bonos viros et (sic)
firmarent rogavit , testis; Leuhemel, monacus et presbyter, testis; Uuin-
uueten , monachus et presbyter, testis; Uuetenoc, testis; Eumonoc,
testis; Haeluuocon, testis; Iudhael, testis; Galcon, testis; Gleumaroc,
testis; Maenfinit, testis; Duil, testis; Jarnuu, testis; Haeluuocon, testis.

(Fol. 52 r°.)

mai. 859.

Ch. vis`

De plebe Armael,

X X IV.

Haec carta indicat quod dedit Catuueten, filius Drelonuuen, partem
terrae quae vocatur Botalaoc, sitam in plebe Arthmael, pro anima sua
et pro regno Dei, Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono ei ser-
vientibus, cum terris, pascuis, et cum omnibus appendiciis suis, sine
censu, sine tributo et sine quolibet alicui homini nisi supradictis mo-
nachis. Factum (sic) est haec donatio monasterio , in aecclesia Sancti
Salvatoris, die ascensionis Domini, .v. idus mai, luna .xxvu. 3 anno
principatus Salomonis in Brittannia, Redhuualatro episcopo in Pou-
trocoet, coram muftis nobilibus viris quorum ista sunt nomina : Cat-
uueten , qui hanc donationem dedit, testis ; Deurhoiarn, mactiern ,

1 Hic,supraIineam,typisverosaecuiixvl, 	 2Reficiendœ sunt omnes istœ indica-
legitur : « Est in Guerrandia , et est hodie 	 tiones. — Falso notatur vigesima sep-
monasterii de Precibus. » 	 tima Iunœ dies.



'Fol 59 -	 • r

18 jun. 85g.

Ch. xvex mr.

De Garent.
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testis; Iarrmuocon;testis; Uuorlouuen, testis; Festuuore, testis; Uuin-
calon, testis; Leisou, testis; Tanetuuiu, testis; Liosoc, testis.

XXV.

Haec carta indicat quod dedit Framuual Henterrann cum ma-
nente nomine Courenti, sitam in plebe Caroth, pro anima sua et pro
regno Dei, Sancto. Salvatori in Rotono ei servientibus, sine censu,
sine tributo alicui homini nisi supradictis monachis. Facta est do-
natio in Rotono monasterio, die dominico, .xuu. lci. iulü, lima .xm.
(leg. xiv.), anno secundo principatus Salomonis, Rethuualatro epi-
scopo in Poutrocoet, coram Conuuoiono abbate et suis monachis;
Leuhemel, monacus et presbyter; Liuer, presbyter et monachus, tes-
tis; Adgan, presbyter et monachus, testis; Omni, presbyter et mo-
nachus, testis; Adalundicus, monachus; Otto, diaconus; Liosic, pres-
byter et monachus, testes.

XXVI.

Haec carta indicat quod dedit Conuuoion abbas et omnes mo-
nachi rotonenses calicem aureum et patenam aurearn pensantes
.Lx.. et .vir. solidos, quem Junuueten monacus (sic) detulit secum
quando venit in monasterio ad Pascuueten in ejus redemptione de
Normandis; et ipse postea dedit pro illo calice aureo et patena aurea,
Sancto Salvatori et monachis in Rotono monasterio ei servientibus,
salinam quae vocatur Barnahardisca, et villa (sic) quae vocatur Bur-
brui, sitam in plebe Uuenran, in coco noncupante Canuel, cum om-
nibus adjacentiis suis et omnibus manentibus suis quorum ista sunt
nomina Rufin, Aeruiu, Rinuiu, Ricuiu, et totam in (sic) progeniem
eorum post eos , osque in sempiternum, in monachia sempiterna,
et omne quod tenebant Karmonoc et Duil in Borbrui. Factum est

( Fol. 5 2 V° . )

8 jul. 857.

Ch. vii

Salua que vocatur
Barnahardisca

et villa que vocatur
Burbrii.
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hoc in plebe Catin ante mansionem Iarnconan, feria .v., .vm. idus
julii, luna xii, indictio va, anno regnante Karolo rege , va. anno prin
cipatus Erispoe in Brittannia, Ettardo episcopo in Namnetica civitate,
Courantgeno episcopo in Venedia, adstantibus ibi muftis nobilibus
viris ventionem (sic) consentientibus ac firmantibus , quorum ista surit
nomina : Pascuueten, qui dedit et firmare rogavit, testis; Conuuoion,
abbas; Leuhemel, monacus et presbyter, testis; Junuueten, monacus
et presbyter, testis; Triboud, monachus et presbyter, testis; Loies-
uuallon, presbyter, testis; Tehtei, presbyter, testis; Iuduuocon,
presbyter, testis; Rituuoret, presbyter, testis; Anauhoiant, presbyter,
testis; Catuuallon, presbyter, testis; Bili, testis; Abbrit, testis; Milan,
testis; Ratfred, testis; Bertuualt, testis; Buduuoret, testis; Iarnconan,
testis; Haeluuocon, testis; Sulon, testis; Gleumarcoc, testis; Duil,
testis; Ratuili, testis; Uuoruuoion, testis; CatIouuen, testis; Uurhu-
car, testis; Maencoual, testis; Conin, testis.

(Fol. 53 te.)

28 oetob.
ab ann. 832
ad ann. 868.

Ch. vi" vi.

Da Cliensiniac.

X X VII.

Haec carta indicat atque conservai qualiter tradidi (sic) Catloiant
filium suum , nomine Ratuili, Sancto Salvatori in monasterio roto-
nensi , ad serviendum Deo in habitum monachi; et dedit cum eo vir-
gadam terrç que appellatur Chenciniac, que alio nomine nuncupa-
tur Ran Conmorin, et aliam portiunculam que dicitur Ban Hinuual,
ita tradidit Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono Deo servi-
entibus, cum massis et manentibus, cum terris, silvis, pratis, pascuis,
sine censu, sine tributo alicui homini sub caelo (sic) nisi Sancto
Salvatori et suis monachis. Factum est hoc .v. kl. novembris, in fes-
tivitate Sanctorum Simonis et Jude, coram Conuuoiono abbate et
suis monachis; Leuhemel, monachus et presbyter, testis; Triboud,
testis; Adganus, presbyter et monachus, testis; Liuer, presbyter et
monachus, testis; Liuerin, presbyter et monachus, testis; Fulcri
testis; Otto, testis; Adalun , testis; Liosic, testis; Benedic, testis.
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XXVIII.

Haec carta indicat qualiter quedam venit religiosa femina Cleroc
ad Conuuoionem abbatem, ad monachos qui sunt in monasterio ro-
tonensi, deprecans eos ut susciperent hereditatem suam in elemosina
aeterna, pro anima sua et parentum suorum, quod ita et fecerunt;
tunc supradicta femina intravit, una cum populo et cum monachis,
in aecclesia majore, que appellatur Sancti Salvatoris, .VIII. kl, au-
gusti, in .n, feria; et tune tradidit totam hereditatem, coram tes-
tibus, Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono non 1 habitantibus
in Rotono (sic), id est, Ranliosoc et Ran-Penpont et Ranuinet-NIael,
cum terris, silvis, pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobilibus
et inmobilibus, cum omnibus apendiciis suis, ita tradidit Sancto Sal-
vatori et suis monachis. Factum est mense julio, in Rotono mona-
sterio, .viii. ki. augusti, .n. feria, anno primo gubernante Salomone
Brittanniam post obitum Erispoe; isti sunt testes qui viderunt et au-
dierunt : Anauhoiarn, presbyter, testis; Uuorgouan, testis; Uuia-
uoret , presbyter, testis; Simeon, abbas, testis; Cunan, clericus,
testis; Uuoruuoion, testis; Urmie, testis; Iarncant, testis; Uurm-
haellon , testis; Omnis, testis; Jarcun, testis : coram monachis roto-
nensibus numero.

(Fol. 53 r°.)

25 ju{.
ann. 858.

—
Ch. vi" vu.

De Ranliosoc
aliisque <inclus.

XXIX.

Noticia qualiter venit Conuuoion abbas de Rotono monasterio, et
sui monachi cum eo, in Lis-Rannac ante Bran principem, et interpel-
lavit tibi (sic) Torithgen filium Houuen, de hereditate Dorgen, quam
dederat filia ejus Deo servientibus, id est, dedit eis totam hereditatem
Dorgen avunculi Bouem (sic) quem postea ipso. Houuen et suus filins
Torithien contendebant;' hanc (sic) de causa interpellatus est a Con-

' Non, ut puto, pro mon, id est, monasterio, adbibetur.

(Fol. 53 v°.}

Ab ann, 832
ad ann. 868.

Ch. vI"

Lisrannae.
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uuoiono abbate et suis monachis ante Bran principem. Deinde Tori-
thien, consilio inito cum amicis suis, et reddidit Sancto Salvatori et
Conuuoiono abbati et suis monachis medietatem randremes Alarac,
excepto Rangof, pro pace , et haec nomina partium quas reddidit :
Ran Gradou; Ran Mesan; Ranuuicor ; Camplath ; Henterran; Uuor-
uueten ; Rantrob; tegran Torithien; Ran Anaugen; Ranuuiuror; Ran-
Haelhocar ; Ranbarbatil; tigran Bronsican; tigran Uurlouuen ; et dedit
Torithien fidejussores sex in securitate istius pacis et redditionis, pro
se et pro suo semine et omnibus suis ingeniis (sic) ut nunquam inquie-
taret monachos Sancti Salvatoris de medietate rantrimes (leg. randre-
mes) Mame; quod si inquietasset, totam hereditatem Dorien redderet
cum lege; et haec sunt nomina fidejussorum Arthueu, Uuoruuoion,
Uuetenoc, Hinuueten , Notolic, Abraham; similiter et Conuuoion ab-
bas; Leuhemel, prepositus, testis; Adganus, presbyter et monachus,
testis; Riuuere, monachus, testis; Drelouuen, testis; Gleuuili, testis;
Hocunnan, testis; Atoire, testis; Haeluuorint, testis; Galuiu, testis;
Arthueu, testis; Iudre, testis; Iarnuuoret, testis.

XXX.

2 mart.
ann. 859.

Ch. In" ix.

lu Felgere.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Salomon Sancto
Salvatori et monachis rotonensibus randremes nuncupante Agulac,
in plebe Fulkeriac, sine censu, sine tributo ulli homini sub caelo (sic)
nisi supradicto Sancto Salvatori et supradictis monachis rotonensibus,
in monachia simpiterna. Factum est hoc in aula Penharth, secunda
feria non. marcii (sic), luna .xxvn. 1 , anno .m. principatus ejus-
dem Salomonis, Actardo episcopo Nannetis, coram muftis nobilibus
viris adsistentibus, quorum nomina haec sunt : Salomon, princeps,
qui"banc donationem de dit, testis; Pascuueten , testis; Botuuan, testis;
Bran, testis; Cunan, testis; Festien, episcopus, testis; Anauueten,
episcopus, testis; Finius, presbyter, testis; Felix, levita, testis; Gio-

Legendum : feria y et luna xxiv.
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enau, testis; Ghenmonoc, testis; Roenuualart, presbyter, testis;
Gosbert, testis; Hinan, presbyter, testis; Bernegod, testis; Congen,
presbyter, testis; Ieclecuueten, presbyter, testis; Hiarngen, presbyter,
testis; Omnis, testis; Sabioc, testis; Spereui, testis; Hincant, testis;
Uurcondelu, testis; Haerueu; testis; Uuetenoc, testis; Manet, testis;
Finius, testis; Uualcrnoel, testis; Maen, testis; Moetgen, testis; Gleti-
courant, testis; Hedran, testis; Tala, testis; Loiesuueten, testis.

XXXI.

Haec carta indicat atque conservat quod reddidit Rihouuen par-
tem terrae que vocatur Ran Sint, in manu Conuuoioni abbatis, quod
antea abstulerat, et dedit et (sic) exinde fidejussores tres his nomi-
nibus : Uuarnher, Just, Butuueten, sine mutacione. Factum est hoc,
secunda feria, in loto nuncupante Streaer, coram nobilibus viris, his
nominibus : Rihouuen, qui dedit; Conuuoion, abbas, testis; Leuhe-
mel, prepositus, testis; Uuinanau, testis; Ùruic, testis; Urlon, testis;
Uuarnher, testis; fast, testis; -4,uduueten, testis; Hunhouuen, testis;
Runuuoret, testis; Haelcant, testis; Jarnuuoret, testis.

(Fol. 54 1' 0 .)

Ab ann. 832
ad ann. 868.

Ch. vi'

XXXII.

Haec carta indicat quod dedit Cunatam, filius 1 Tiarnan, unum ho-
minem Sancto Salvatori, nomine Martin, tradens eum in manu Con-
uuoioni abbatis pro pace ut non inquirentur cum lege omnes maliciae
ejus, quas fecerat hominibus Sancti Salvatoris et monachis rotonen-
sibus, et haec sunt alique malicie ejus unum hominem nomine Ri-
thoiarn depredavit, et vacas (sic) et portos illius abstulit, et caballum
et aequam de alio coco abstulit, et alios homines flagellavit, et multas
alias malicias fecit, quas enumerare longum est : ita auteur tradidit

Scribitur in Chartulario rilius, mendose autem absque dubio.

(Fol. 54 e.)

Ah ann. 857
ad ann. 868.

Ch. vi." xi.



26 CHARTULARIUM ABBATIIE
supradictum hominem ut habeant eum monachi rotonenses et ipsum
et sernen ejus post eum in sempiternum, in monachia sempiterna,
sine censu, sine tributo ulli homini sub caelo, nisi supradicto Sancto
Salvatori , et supradictis monachis; et dédit fidejussores duos, Uuetenoc
et Abraham, in securitate supradicti hominis; et, post hoc, juravit ut
nusquam ulla (sic) maliciam faceret supradictis monachis, nec homi-
nibus illomm. Factum est hoc in aecelesia Bain, die sabbato, .u, idus.
kl. jun. 1, dominante Salomon Brittanniam, Courairtgeno episcopo in
Venedia civitate, coran' muftis nobilibus viris quorum ista sunt no-
mina : Uuorgouan , presbyter, testis; Ninan , presbyter, testis; Hinualart ,
testis; Conan, testis; Ratfred, testis; Ratuili, testis; Gosbert, testis;
Arthueu, testis; Uurgoion , testis; Iarncant, testis; Catlouuen, testis;
Indre, testis; Ranauuart, testis; Liosoc, testis,

(Fol. 54 VO.)

Octob.
ann. 847.

---
Ch. vt" xii.

Sancte Marie
«chipie
et totam

perrocliam
Grancampo.

XXXIII.

Licet unicuique de rebus suis propriis seu' conductis , vel compa-
radis, per strumenta cartarum, licentiam habeat ad faciendum quod
voluerit; igitur, idcirco, ego quidem, Dumfradus, presbyter, &teor
me vendidisse et ita, vendidi ad aliquem hominem, nomine Renodo,
et ad conuuoionem suam (leg. ad conjugem), nomine Uinuanau,
hoc est, vendo vobis in pago namnetico, in villa que dicitur Gram-
campo, in rem proprietatis, basilica facta (sic) in honore sanctae
Mariae et sancti Petri, cum omni integritate sua, et mansum cum
cassis et aedificiis, cum omni supraposito in se habente, tam ter.
ris, mansis, vineis, silvis, pratis, pascuis, adracensiis (sic), in bris

linarisque (sic), quesitum et inquesitum, cultural et incultum, tam
ad se pertinentem quam et ad inquirendum, totum et ad integrum,
vobis vendo algue transfundo, et de jure meo in jure dominationis
vestrae publiciter trado ad possidendum, quem ante hos dies per ti-
tulum venditionis, dato meo precio , visas fui comparare, vel unde

Falsœ absque dubio hœ ormes menais et diei notationes.
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mihi advenit vobis trado ad -possidenduin , mule accepi exinde •a
vobis precium in quo mihi bene complacuit ver aptificum fuit, in rem
convalescentem, hoc -est, solidos ducentos-, tanitumque- (sic) pretium
de presente in manu mea de manu: emptoris accepi, et talla venditione
(sic) una cum predictà - re, perpetualiter tradidi ad possidendum,
ita ut ah hac die memorati emptoris ipsam rem superius norninatam,
ad- integrum habendj, éuendi (sic), donandi, commutandi, vei quic-
quid exinde elegeritis faciendi , liberam et- firmissimam in omnibus.
habeatis potestatem ad faciendtmi quod volueritis, nullo contradi-
cente, insererè mihi complacuit; ut, si fuerit post hune diém, - aut ego•
ipie, aut talus de propinquis meis, sen quelibet persona, qui contra.
banc venditionem venire aut agere vel insultare presrumpserit, tan-
tum et alium tantum qUantUm ipsê reS Ineliorate apparuerunt, con-.
ponere faciat, et quod repetit non valeat vindicare, et haec venditio,
omni tempore, sirma 1 permaneat, manu mea propria subterfirniavi,
et ad bonos homines adfirmare rogavi, cum stipulatione subnixa.
Actum Namnetis civitate, in annô - regnante domno nostro impe-
ratore Karolo, in mense octobris, ego, in Dei nornine, Dumfradus,
hot feci et fieri rogavi. Signum Erlandus; x. Ermenther; x. Herigo;
x. x. Martino ; x. Godobaldo ; x. Berneofredo ; x. Gangerio,
x. Aerhartdo; x. ClasSito; Aernnone; x. Hegrone; x. Randoso; x. Age-
nardo; x. Acildramno; x. Uilmare; x. Abraham ; .x. Adraldo; x. Au-
tharius ; x. presbyter; Albert() .x.

XXXI V .

Noticia in quorum presentia qualiter veriieris quidam vir, noinine
Merthinhoiarn, in loeo nuncupante Lisnouuid ante venerabilem viruni ,
nomine Uuorbili, vel. reliquos viros qui ibi aderant vel subterfirmave-
runt, ibique pignoravit partem terrae quae vocatur partem Maeltiern ,
si-tara in pago Venedie, in condita plebe Carantoer, ino-loto nuncu-

' Legitur tantum far in ms .

4.

(Fol. 55 r°. )

3 jul.
ann.

--

826.

Ch. vi

De Carantoir
villa Li,nonid.
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pante oompot Roenhoiarn, hoc est, dimidium ville Bilian, finem ha-
bens de uno latere et fronte ripam et ville (sic) Breoc, et de altero latere
et fronte finem habens manufactam cum lapidibus confixis et ripam
supradictam, et ita pignoravit Mertinhoiarn terram supradictam in
manu Riuualatri clereci, super solidos .xx. et .xn. modios de siclo,
usque ad caput aliorum annorum; et [si?] tune non poterit re-
demi , iterum maneat terram (sic), alioquin si tune si poterit, redirnat
suam terram, et iterum, si tune non poterit, simili modo fiat ipsa terra
ipsa (sic) in manus Riuualatri usque ad capud (sic) aliorum trium
annorum; et tune sit non poterit Mertinoharnus reddere suos solidos
ad Riuualatrum , permaneat ipsam terram (sic) supradictam ad Ri-
uualatrum et cui voluerit post se, in alode et conparato, stabilis et in-
commutabilis, sine fine, in dieombito , sine renda ulla et sine opere
vel censu ulli homini sub caelo; et firmavit Mertinhoiarn fidejussores
.m. his no'minibus : Buduuoret, luduueten, Roenuuallon, in securi-
tate illius terrae ad Riuualatrum ; hi sunt qui subterfirmaverunt :
x. Condeloc, presbyter; x. Uuinhoiarn, presbyter; x. Doethuual, pres-
byter; x. Noli; x. Catuuotal; x. Ninan; x. Daui; x. Fomus; x. Loie-
suueten; x. Haelhoiarn. x. Factum est hoc in loco Lisnouuid, sub
die .vi. feria, .m. idus iulias (sic), regnante Lodouuico imperatore,
anno regni ejus; Haeldetuuidus , clericus, scripsit et subscripsit.

(Fol. 55 r°. )

21 sept.
ann. 852.

Ch. ve' mut.

Pasquehen
chomes dedit

dues villas
Botcau

et Baillis,

X X XV.

Mundi termine. adpropinquante , ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Pascuueten, con-
siderans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens boni-
tatem Dei dicentis, Date elemosinam et omnia monda fiant vobis; .
si aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum

	' Primitus legebatur potuerit ; litterula 	 2 Legitur sit. Deletur litterula t; oculis

	

u erasa est; facile tamen sub aspectum 	 tamen manifesto patet.
cadit.
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conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem re-
tribuere confidimus; ego q-uidem, Pascuueten, de tanta misericordia
et pietate Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatum-
que in perpetuum esse volo Sancto Salvatori et monachis in Rotono
Deo servientibus, quod ita feci, id est, donavi eis Botcuach et Ranlis,
cum manentibus suis, his nominibus : Risan, Rianau, Dreanau, Ha-
elbert, cum terris, silvis, pratis, pascuis, aquis, aquarumve decur-
sibus, mobilibus et inmobilibus, cultis et incultis, et cum omnibus
appendiciis suis, sicut a me videtur esse possessum, ita ego, Pascuue-
ten, tralY atque transfundo Sancto Salvatori et supradictis mona-
chis in elemosina pro anima sua et pro regno Dei, ita ut quicquid
exinde facere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant
potestatem; et si fuerit, aut ego ipse, aut alia aliqua quelibet persona,
qui contra banc donationem atque elemosinam aliquam calumniam
generare presumpserit, mille solidos multum conponat, cui litem
intulerit, et illud quod repetit non vindicet; et ista donatio atque
elemosina, per omnia tempora, fixa atque inconvulsa permaneat,
sine censu, sine tributo et sine cofrito ulli homini nisi supradictis
monachis. Factum est ista donatio in monasterio Roton, ante altare
Sancti Salvatoris, in natale Sancti Mathei apostoli, .nu. feria, anno
nono regnante Hlotario imperatore, Erispoe duce in Brittannia, Cou-
rantgeno episcopo in Venedis. Signum Pascuueten, qui donavit et fir-
mare rogavit ; x. Altfrid, x. Riduuoret; x. Hocunan; x. Iacu; x. Liner;
x. Hencar; x. Briuual; x. Ili; x. Cristian; x. Catuuallon; x. Haellirnar;
x. Dalam; x. Hitin; x. Rituuoret; x. Loiesuuoret, presbyter; x. Roen-
uuallon x.; et hoc est redditum supradicte terrae : de avena modios
.x. et viii. de frumento, et siclo duos modios; panes .Ln., unum
porcum valentem denarios, porcellum duos denarios, duos mul-
tones et duos agnos, in manaheda, 	 denarios.



(Foi. 56 r°.)

Ann. 858.

Ch. ln" xv.

De Rufiae.

(Fol. 56 r°.)

18 mart.
ann. 859
vel 864.

Ch. vi"

De Rufiae.
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XXXVI.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Roeantken terram
modios de brace, id est, Rami 1.1uicantoe et duos modios et

sextarios de Ransantam, quam terram comparavit Roeantken de Mak=
nuuobri, de Haeluuicon , Sancto Salvatori in Rotono, in elemosina pro
anima sua et pro regno Dei, cum massis et manentibus et cum omni-
bus appendiciis suis, et cum omni supra posito, totum atque inte-
gram , dedit Sancto Salvatori et monachis illi servientibus, sine censu,
sine tributo uni homini sub cade, nisi supradictis monachis. Factum
est hoc .XII: kl. martii, .vr. feria, in Rotono; et postea firmatum est
hoc in aecclesia Rufiac, .m. non. martii, .v. die dominico, regnante

rege, dominante Salomone Brittanniam, Reduualatro episcopo,
coram nobilibus viris qui ibi aderant Roeantken, que dedit, testis;
Leuhemel, presbyter et monachus, testis; Tudian, presbyter, testis;
Ebetic, presbyter, testis; Iarnhitin, testis; Dumuualart, testis; Tarn-
detuid , testis; Fomus, testis; Haellifois, testis; Rethuualart, testis;
Sulmin, testis.

XXXVII.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Iarnhidin (sic), filius
Portitoe, terram quatuor modios de brace, id est, RanUueten, Sancto
Salvatori et monachis rotonensibus, sitam in plebe Rufiâc, tradens
eam per manicam SUQ111 super altare Sancti Salvatoris in Rotono, in
elemosina pro anima sua et pro regno Dei, sine censu, sine tributo
uni homini sub caelo, nisi supradicto Sancto Salvatori et supradictis
monachis, in monachia sempiterna, cum omnibus appendiciis suis et
cum omnibus rebus supradictae terrae pertinentibus ita tradidit.
Factum est hoc .xv. ki. aprilis in Rotono, die sabbati, regnante Ka-
rolo regé, dominante Salomone Brittanniam, Rethuualatro episcopo
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in Poutrocoet 1 , coram Conuuoion abbate et coram cunctis monachis
qui ibi aderant : Jarnhitin , qui firmavit et firmare rogavit, testis; Du-
muualart filins ejus, testis; Menuueten, presbyter, testis; Bertuualt,
testis; Tuduual, testis; Uuoetuual, testis.

X XXVIII. 	 (Foi. 56 e.)

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Souuinterciam partem
Brontro, a silva usque Carnum, ad Hinconnan et Liosic, pro .nu. soli-
dis, et dedit Souuin 2, clericus, ad Hineunnan fidejussores in securi-
tatem supradicte terrae, hii sunt Paschic, Junetnionoc, Rinan, sine
censu, sine tribut() uni homini nisi monachis in isto monasterio
habitantibus; ii sunt_ testes qui viderunt et audierunt Tanetmael,
presbyter, testis; Hincunnan, presbyter, testis; Liosic, presbyter,
testis; Haelouuen, diaconus, testis; Tanetic, testis; Iarnuuoret, testis;
Drimonoc, testis; Sulcomin, testis. Factum est hoc .vz. feria, .xn. ki.
marcii, super ipsim terram.

18 februar.
ann. 858.

—
Ch. vi"

Brontro silva
super Chaman.

XXXIX.

Haec carta indicat atque conservat quod vendidit Tanethic terciam
partem Brontro a silva usque ad Carnun, in alode et in dicombito ,
tradens in manu Hinconan 'et Liosic, sine censu et sine tributo

homini sub coelo, nisi sous monachis in isto monasterio Deo
servientibus; et dedit Tanethic fidejussores in securitatem supradicte
terrae, Paschic, Haelhouuen, Conhoiarn. Hii sunt testes : Tanethic,
Paschic, Haelohuuen, Conhoiarn; Hincunnan, presbyter, testis; Lio-
sic, presbyter, testis; Tangrad, presbyter, testis; Adalunus, diaconus,

In ms., false vero, scribitur Poutrocet.	 Hic, sicut et supra, fere pariter iegitur
Souuin et Souuin.

(Fol. 56 v°.)

20 feb.
ann. 858.

Ch. vi" xviii.
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testis; Doethgenus, diaconus, testis. Factum est hoc, die dominico,
initio quadragesime .x. ki. marcii, super ipsam terram.

(Fol. 56 ve.)

2 2 april.
ab ann. 859
ad ann. 866.

Ch. vi" XIX.

XL.

Haec carta indicat atque conservat quod vendidit Pascuuoret sex-
tam partem Brontro, a silva usque ad Carnun, ad Conuuoion abbatem,
pro duobus solidis, in alode et in dicombito, et dedit dilisidos in
securitatem supradicte terrae, Paschic et Sulmonoc, coram testibus :
Iarnuuoret, testis; Iudanau, testis; Uuorgen, testis; Rinan, testis;
Drimonoc, testis; Uurgen, testis; Risuuotal, testis; Drihican, testis;
Risanau, testis; et in ipsa bora vendidit Drihican .xn. partem Brontro
ad ipsum Conuuoionum pro uno solido, sicut alii vendiderant, coram
supradictis testibus. Factum est hoc xn. kl. , mai, super ipsam terram,
dominante Salomone Brittanniam.

(Fol. 57 r°.)

2 aug.
ann. 845.

Ch. vie'.

In Redonia Turnl.

XLI.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Raginbaldus, con-
siderans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens boni-
tatem Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis;
si aliquid de rebus nostris locis sanctorum, vel substantiae pauperum,
conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem re-
tribuere confidimus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate
Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatumque in per-
petuum esse voio Sancto Salvatori et monachis in notono habitantibus ,
ubi petivi locum salvandi animam meam et commam (sic) capitis mei
deposui, hoc est, villa (sic) juris mei rem propr‘ietatis meae, nuncu-
pantem Munera, si tam in pago Redonie, in conditam (sic) Turricense ,

Legeretur pariter Turii; proprio verolegendurn est Turri.
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cum terris, aedificiis, cum servis et ancillis, his nominibus : Ricbert
et uxore sua Tella, cum finis suis; Rigulf et uxore sua Thethrada,
cum finis suis; Mumlin et uxore sua Rainheit, cum finis suis; Lan-
diuuin et uxore sua Arminna , cum fifiis suis; Rainulf, soins; Godrich
et uxore sua Flothelt, cum finis suis; et Madaheit, cum infantibus
suis; Tethelt et suus filius Maerulf; Tedtrud, Arminult, Tetberga,
Amalberga similiter; et in alio loco dono Sancto Salvatori et mo-
nachis in Rotono habitantibus mansum meum que vocatur Nigro-
rio, quam de parte genitoris mei, nomine Harlebaldo, quondam
mihi legibus obvenit, sitam in pago Narrinetico, in condita Rubia-
cinse , cum terris, aedificiis, cum servis et ancillis, bis riominibus
Blitger, Flother, Haerbert, Adalhart, Abanhildisin, cum vineis et
silvis, pratis, pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobilibùs et
inmobilibus, cum omnibus apendiciis suisque adjacentiis suis (sic) et
omni supraposito suo, totum atque integrum, Sancto Salvatori et
monachis suis in elemosina, pro anima mea et pro regno Dei, trado
atque transfundo, ita ut quicquid-exinde facere voluerit, liberam ac
firmissimam in omnibus habeant potestatem; si quis veio, quod fu-
turum esse non credo, absit, aut ego ipse aut ullus de coheredibus
meis, vel quislibet persona, qui contra banc donationem aliquam
calumniam vel repetitionem generare presumpserit, illud quod re-
petit non vindicet, et insuper contra cui litem intulerit solidos .D.

conponat; et haec donatio firma permaneat, subnixa diuturno maneat
inconvulsa. Factum est hoc ante aecclesiam Turrich am. feria, pridie
idus augusti, coram muftis nobilibusque viris : Drelouuen, Frodic,
Hotto, Rigult, Annanias, Madram, Godon, Godoleis, Godobert, Ar-
mouuin, Bertlaico, Sigobert, Datlin, Iarnnuuahaunt, Rituuant, pres-
byter, testis; Jarnbidoe, presbyter, testis, anno illo regnante Lothario
et Nominoe dux Brittonum.

5



34 	 CHARTULARIUM ARBATLE

(Fol. 57 VO.)

Oet. ami. 85o.

Ch. vn" I.

De Gramcampo.

XLII.

Licet unicuique de rebus suis propriis seu condultis (sic), vel com-
paratis, per strumenta cartarum, licentiam habeat ad faciendam (sic);
igitur, idcirco, in Dei nomine, Connoot et Rignodo et Alconnodo et
Incommarco, convenit nobis bona voluntas pro remedio anime Gus-
todii, diaconi, tradidimus illam aecclesiam Sancte Mariae cum ipso
alodo qui ad ipsam pertinet, cum cassis et adificiis (sic), et cum vi-
neis et terris arabilis (sic) et inarabilis (sic) et pratis et abjacentiis,
cultum et incultum, quisitum vel ad inquirendum, totum ad in-
tegrum, quantum ad ipsam aecclesiam pertinet, tradimus ad ilium
monasterium qui (sic) est in honore Sancti Salvatoris in Rotono seu
et ilium abbatem (sic) Conuuoion et suis fratribus qui ibidem ser-
viunt, et resedet ipsa aecclesia et ipse res superius nominate in villa
Gramcampo, in rem proprietatis, ita ut, ab hac die, habeatis, te-
neatis, possideatis et faciatis in omnibus quicquid volueritis, nullo
contradicente , inserere nobis complacuit: ut si filera, post hune diem ,
aut nos ipsi aut ullus de propinquis nostris 1 , seu quislibet opposita
persona, contra hanc traditionem istam aliqua calumnia ingerere
fortasse presumpserit, duplat quod repetit, et nichil vindicet, sedhec
traditio ista omnique tempore firma et stabilis permaneat, cum sti-
pulatione subnixa. Factum est hoc ante supradictam aecclesiam , in
anno regnante Hlothario imperatore, in mense octobris, in die
dominico. Signum Connoobt; x. Rignodo; x. Algonoht; x. Incon-
marco, qui fieri rogaverunt; x. Armedramno; signum Aldedramno;
x. Blanmare; x. Igbert; x. Teothaldo; x. Gaugeno; x. Regdramno;
x. Erfredo; x. Arfredo ; x. Eurhehardo; x. Gerbert; x. Aldemaro ;
x. Baldefredo ; x. Ebroino, clerico; x. Haeluuocono, abbate in mo-
nasterio Antrinsse (sic); x. Hildebranno, majore; ego, Gondobaldus,
rogatus scripsi.

1 In linea legitur meis; postea vero interscriptum est nostris.
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XLIII.

Ego, in Dei nomine, Gustus, diaconus, non imaginario jure nec
ullo cogente imperio, sed accepto precio et propria voluntate, constat
me vendere et ita vendidi ad magnificum virum nomine Frede-
bertum et ad conjugem suam Lantildern , hoc est, vendidi vobis
mansum meum, quod est in villa Marcio, in rem proprietatis, cum
cassis et domibus et aedificiis et vinea et terra, cum pomariis, totum
et ad integrum, vendo vobis cum ipsa terra que ad ipsum mansum
pertinet, et est plus minusve satio modios quem, dato meo
pretio, comparavi, sicut circumcingitur duabus partibus vifs pulli-
cis (sic) et pervio' et de tercia parte terra Hildeprantette, dm. parte
terra Resto, vnde (sic) accepi pretium in quo mihi bene complacuit
vel aptificum fuit, in re convalescente, aut in argento solidos .cxx.,
tantum in presenti in manus meas accepi, et cartam venditione per-
petua vobis tradidi ad possidendum; ita ut, ab hac die, habeatis,
teneatis, possideatis et faciatis exinde in omnibus quicquid volueritis,
nemine contradicente; si quis vero fuerit, post hune diem, aut ego
ipse aut ullus de propinquis meis, seu quelibet abposita persona, qui
contra hanc donationem venire aut inquietare presumpserit, du-
plieet, quod repetit non vindicet, sed haec venditio omni tempore
firma et stabilis permaneat, cum stipulatione subnixa. Factum est
hoc Grancampo vico , in anno vicesimo regnante domno nostro
Hlodouuico imperatore, in mense marcio. Signum Gostone , qui banc
venditionem fieri rogavit; x. Hildebran; x. Adalbaldo ; x. Ildebrant,
testis; x. Raninardo; x. Tetlefredo ; x. Inconmarco; x. Teifrado; x.
Abremare; x. Armedran; x. Uuinsberto; x. Madaidrigo; x. Unrigo ;
x. Aganfredo; x. Aldedram ; x. Ebroinus, clericus; x. Rodaldo; x. Fi-
limare ; x. Rainnono.

In ans. legitur p" o; infra autem litteratulam ni, una vel forsan cluœ delineabantur
Iitteroe, nunc expuncta.

5.

(Fol. 58 r°.)

hart.
ana. 833.

Ch. vil" ft.

De Grarucainpo,



(Fol. 58 0.)

Ab ann. 858
ad ann. 865.

Ch. vn"

Foubleth
in Rufiac.

(Fol. 58 v°.)

Atm— (?)

Ch. vn"

In Algam.
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XLIV.

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Uuetenoc alodum
suum qui vocatur Foubleth, in elemosina pro anima sua, Sancto Sal-
vatori et suis monachis in Rotono monasterio degentibus, ita tamen
ut quamdiu illevixerit, teneat supradictum alodum et reddat censum,
singulis admis, ad monachos in Roton; et post mortem ejus, si quis
ex progenie ejus superfuerit èx ejus (sic), reddat supradictum censura
Sancto Salvatori; si autem non fuerit ex ejus progenie qui tenuerit
eum, maneat inconvulsum usque in finem seculi. Facta est haec do-
natio in Rotono monasterio, coram his testibus : Uuetenoc, qui dedit,
testis : Comaltcar, presbyter; .x. Maenuueten, presbyter; coram om-
nibus monachis qui ibi aderant, quorum ista sunt nomina : Con-
uuoion, abbas, testis; Leuhemel, presbyter et monachus , testis;
Tribod, presbyter, testis; gubernante Salomone BrittanniaM, Cou-
rantgeno episcopo in Venetis civitate; et post hoc manifestavit, die
dominico, in aecclesia Rufiac post missam, coram populis qui erant
in aeccleia et coram his testibus : Connatam, presbyter, testis; Ço-
malcar, presbyter, testis ; Maenuueten, presbyter, testis; Adaluuin,
presbyte', testis; Loiesbritou, clericus, testis; Miot, testis; Moeni,
testis; Iacu, testis; Dreuuobri, testis; Uuordoutal, testis; Nominoe,
testis; Uuorcomet, testis.

XLV.

Haec carticula indicat atque conservat quod Arthuuius donavit in
sua elemosina, pro anima sua, fifio suo nomine Freoc, filio sororis
suae nomine Uuiulouuen, quando totundit eum clericum in domo
Freoc, in Lisprat, in plebe Alcam, eo quod ipse antea stetit sub filo
a fonte baptismatis, firmavit itaque atque tradidit et cedit Arthuuius
demedium Rantomaioc am. modios de brace de terra nebotis (sic),
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vobis filiolo Freoc, totum et integrum, cum terris, pratis, pascuis,
aquis, et cum omni supraposito suo, et suum vinare juxta aeccle
siam Ruciac (sic); bis presentibus actum est : Gurgitan, presbyter,
testis; Haelhoiarn, presbyter, testis; Iarnoc, clericus, testis; Maelcar,
clericus, testis; Bopsin, clericus, testis; Roianhoian, testis; Finit,
testis; item Finit, testis; Uuolethaec, testis, in domo filioli , per cibum
et potum; et postea in aecclesia Ruciac, die dominico ante missam,
tradidit atque firmavit et cedit Arthuuius, ut supra, ipsam terram ne-
poti suo Freoc et bis filiolo, in sua elemosina et dono füioli, presen-

tibus istis testibus : Anaugenus, presbyter, testis, et ipse hoc scripsit
in tabula ; Maenuueten , presbyter, testis ,• Noli , testis:; Uuorconiet (sic),
testis; Cathoiant, testis; Iarnetuuid, testis; Hiauuid, testis; Maenuili,
testis; Lui, testis; Driuuobri, testis ; Maenuuobri, testis; Rethuua-
lart, testis; et pro hoc cantavit testis (sic) Freoc psalteria .Lx., pro
anima Arthuuius avunculi sui Freoc, sine renda et sine opere nisi ad
Freoc clericum .et cui voluerit post se osque in finem seculi.

XLVI.

Haee carta îndicat atque conservat qualiter requisit Dreglur par-
ticulam terrae que erat in Ranbrochan , super Dinaerou ; dicebat
namque supradictus Drichglur quod justius et proprus (sic) esset illa
supradicta terra ad Ranhenbar quam ad Ranbrocan, et levaverunt
placitum coram principibus plebis, et ibi judicatum est ad Dinaerou,
ut juraret super sanctum altare, cum tribus viris, ale quartas, quod
justius et propius (sic) esset illa supradicta terra ad Ran Brochan quam
ad Ran Henbar, quod ita factum est; et juravit Dinaerou, primus, et
post eum Uuinmochiat et Branhucar et Anaucar. Factum est hoc in
aecclesia Siz, feria .m., bora .m., .x. ki. marcii, coram his testibus
Liuerius, monacus, missus monachorum, testis; Uurmunoc, testis;
Uuirgauan, testis; Drohglur, qui illam terram requisivit, testis; Ho-

1 Post notnen Driuuobri signum t'. (testis) bis repetitur.

(Fos. 59 r°.)

zo februar.
ann 85/1
vei 865.

Ch. vit" v.

Salien Justi

judicium.
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iannuud, testis; Arthuuiu, testis; Iarnuuoret, testis; Uuodoer, testis;
Breseloc, testis; Iunuueten, testis; Rumanton, testis; Anaubud, testis;
Radaman 1, testis.

(Foi. 59 r°.)
	

XLVII.

21 fel). 	 Haec carta indicat atque conservat quod fuit malum (sic) inter
"n' 882, 888, monacos Rotonenses et Caduuobri et Breseluuobri et Uuetenic de

893 vel 899.
fine terrae Prisbiriac et Lancon, et facta est via finis inter illos ; et de-

ch. dit Caduuobri et Uuetenic, Rihouuen et Suloc, in securitatem supra-
Priqiriee. dicti finis. Factum est hoc ante Alan principem, super ipsam terram

ld. marc., feria .11n. Atoere, presbyter, testis; Dreuuoion, pres-
byter, testis; Anauhoiarn, presbyter, testis; Ratfred , testis; Ratuili,
testis; Liosoc, testis; Arthnou, testis; Roenuuolou, testis; Datiin,
testis; Uuorhocar, testis; Uuarmaz, testis; Uuetenoc , testis; Iudrid,
testis; Abraham, testis; Arthuuiu, testis; Iarncant, testis.

(Fol. 59 v°•) 	 XLVIII.

Ab anu. 832 	 Notum sit omnibus venturis populis qualiter veniens Alunoc ad mo-
ad ann. 86o. nach os rotonenses Sancti Salvatoris, propter suam tegrannam nomine
ch. vu" vli. Bot Louernoc, ut moderare posset retributum illius terrae, quod et

De Algam.  fecerunt, id est, tres modios de frumento, in die kl. octobris, consen-
serunt, et propriis voiuntatibus, per singulos annos, reddere Sancto
Salvatori , cum bono servitio et bonitate ac fidelitate illius, et ipsum
tributum vadiavit Alunoc in manibus Conuuoion abbatis 2 et Uuinca-
Ion monacus (sic) reddere per singulos annos. Factum est hoc in
monasterio Roton coram supradicto abbate et monachis rotonensibus.

Fortasse, minus recte tamen, Radaman. — 2 In ms. abb.
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XLIX.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Salomon unam vir-
gadam que vocatur Raninislouuen, quam antea dederat Uuorbili ad
Moedan 1 , in alode , Sancto Salvatori et Connuoion abbati et suis mo-
nachis, pro anima Uuenbrit conjugis suae, dum infirmaretur, cum his
manentibus : Uuorhouuen, Riuueten, Dalitoc, Maenuueten, cum ter-
ris, pratis, pascuis, acquis, aquarumve decursibus, mobilibus et in-
mobilibus, totum et ad integrum, sine censu et sine tributo et sine
opere et sine loth ulli homini sub caelo nisi Sancto Salvatori et
supradictis monachis. Factum est hoc in loco nuncupante Botca-
tuur, , coram multis nobilibusque viris qui ibi aderant : Salomon, prin-
ceps, qui dedit et firmare rogavit, testis; Ratuili, episcopus, testis;
Riuuallon, filins Salomon, testis; Uuicon, filius Salomon, testis; Pasc-
uueten, testis; Alan, testis; Hocunan, testis; Uurcondelu, testis; Me-
rait, testis; Clemens, testis ; Gregari , testis; Fuicrat, presbyter, testis;
Clotuuoion, testis; et postquam mortua fuit Uuenbrit, venit Salomon
ad monasterium Sancti Saivatoris in Plebelan, et ibi donavit villarn
que vocatur Cumbut et Raniarnedam 2 , cum massis et manentibus his
nominibus : Riuur, Roiantuuallon et Menuuallon et Detuuidhael, et
Lam villam Pirisac, cum terris, pratis, pascuis, aquis, aquarumve de-
cursibus, mobilibus et inmobilibus, totum et ad integrum, sine censu
et sine tribut() et sine opere , sine loth ulli homini et supradictis
monachis. Factum est hoc in monasterio Roton Sancti Salvatoris, in
Plebe Lan, arr. idus juli , .vir. feria, coram muftis nobilibusque viris qui
ibi aderant : Salomon, qui dedit, testis; Courantgen, episcopus, tes-
tis; Riuuallon, testis; Pascuueten , testis; Riuilin , testis; Bran, testis;
Alan, testis ; Uuicon, testis; Moruueten, testis; Hoconnan, testis; Urs-
cant, testis; Omnis, testis; regnante Karolo rege, dominante Salo-
mone Brittanniam, Ratuili episcopo in Aleta civitate ; rnandavit Salo-

' Forsan quoque, sed pauio minus recte, Moetlan. — 2 Etiam legeretur Iarnetlam,

(Fol. 59 v°.)

13 j'Il
ann. 866.

Ch. vux" vin.

De Ploilan.
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mon Ratuili episcopo manifestare ipsam elemosinam Uuernensibus
populis; quod et fecit,. in die dominico.

[Legitur ad marginem adnotatio ista, sœculo xvi scripts : «Je croy que cecy est
« Maczent qui est pres Plelan et fut depuix appellé Masent , pour ce que St Maxent y fut
« enterré. »]

L.
(Foi. 60 r°.)

Mundi termino adpropinquante , ruinis crebrescentibus , jam certa
sept. 	 signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine , Gleumonoc, conside-

ann. 866. rans gravitudinem peccatorum meorum et reminiscens bonitatem Dei
ci,. 	 dicentis , Date elemosinam et omnia munda fiant vobis ; si aliquid de

De Botderec rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus ,
et Randobrocar.

hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retribuere con-
fidimus; ego autem, Gleumonoc, de tanta miserieordia et pietate
Domini confisus, per banc epistolam donationis donatumque in per-
petuum esse volo monasterio Sancti Salvatoris in Rotono et suis mo-
nachis , id est, donavi eis Botdeurec et Randobrocar ubi mansio mea
est, cum massis et manentibus, cum silvis, pratis , pascuis, aquis, aqua-
rumve decursibus, cum omnibus apendiciis suis, ita eis monachis
trado atque transfundo in elemosina, pro anima mea et pro regno
Dei, ita ut quicquid exinde pro utilitate monasterii facere volue-
rint, liberam ac firmissimam in omnibus habeat potestatem, sine

- censu et sine tributo et sine pastu caballis ulli homini, nisi supradicto
Sancto Salvatori .et supradictis monachis. Factum est hoc in mona-
sterio Sancti Salvatoris in Plebelan, die dominico, .xvii. kal. octobris,
coram Conuuoion abbate et supradictis monachis et coram aliis nobi-
libus viris quorum ista sunt nomina : Gleumonoc, qui dedit, testis;
Tanetuuoion , testis; Lioshoiarn , testis; Bitmonoc, testis; Haeluuo-
ret, testis; Roenbrit, testis; Rischiboe, testis; Sultiern, testis; Iarnuuo-
ret, testis ; Haelhouuen, diaconus, testis.
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LI.

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Urmoed filium
suum, in monasterio Roton, ad monachium (sic) ordinem, nomine Ca-
tuuotal , ad serviendum Sancto Salvatori; et dedit cum eo totam partem
tigran Ranalarac, cum his manentibus : Tanetham et Risconan, cum
terris, silvis, pratis, pascuis, aquis, aquarumve decursibus, et_cum
omnibus appendiciis suis, sine censu, sine tributo ulli homini sub
caelo nisi Sancto Salvatori et monachis ei servientibus. Factum est hoc
in Rotono monasterio, in aecclesia Sancti Salvatoris, .xv. kal. februarii ,
die sabbati hora .m., coram Conuuoion abbate et congregatione ejus.

LII.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Salomon, conside-
rans gravitudinem peccatorum meorum et reminiscens bonitatem Dei
dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; - si aliquid de
rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,
hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retribuere confidi-
mus ; ego quidem, Salomon, de tanta misericordia et pietate Domini
confisus, per hanc epistolam donationis donatumque in perpetuum
esse volo in monasterio Sancti Salvatoris in Plebelan, ubi corpus
Uuenbrit meae conjugis sepultum jacet , et Conuuoiono abbati et mo-
nachis rotonensibus ubi (sic) Deum colentibus et regulam sancti Be-
nedicti exercentibus, quod ita et feci, id est, donavi eis Macoer, que
alio nomine vocatur Valium Mqdon , sitam in pago redonico , in plebe
que vocatur Coms , habens ex uno latere fluvium que vocatur Vis-
nonius, et ex alio latere alium fluvium qui vocatur Samanun, cum

(Fol. 6o r°.)

18 januar.
ann. elig.
inter 839,

85o vel 861.

Ch. vii x.

De Alarae.

( Fol. 6o y°. )

12 aug.
ann. 866.

Ch. VII»'

De Ploilan.
a.

De Con;.

Scriptum est ad marginem, typis au-
tem sœculo xvt usitatis : «Veu les termes
« et limites, je croy que c'est Bour de

«Cons, où monseigneur a jur. (juridic-
« don) et debvoir de manger. »
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massis et manentibus , cum visl,'pratis, pascuis, aquis, aquarumve
decursibus, mobilibus et inmobilibus, cultum et incultum, quesi-
tum vel adquirendum, totum ad integrum, ita eis trado atque trans-
fundo , in elemosina pro anima mea et pro anima supradicte Uuen-
brit, ita ut quicquid exinde pro utilitate monasterii facere rotonenses
monachi voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant po-
testatem, sine censu et sine renda et sine tributo et pastu caballis
et sine ulla re ulli homini sub caelo, nisi supradicto Sancto Salvatori
et supradictis monachis; et si fuerit, post hune diem, aut ipse, quod
absit, aut aligna persona que contra hanc donationem vel elemosinam
aliquam calumniam generare presumpserit, illud quod repetit non
vindicet, sed insuper contra cui litem intulerit mille solidos multa
conponat, et donatio sive elemosina firma et stabilis omni tempore
permaneat, cum stipulations subnixa. Factum est hoc feria , idus
augusti 2 , in aula que vocatur Hegodobert, regnante Karolo rege, re-
gnante supradicto Salomone Brittanniam, in anno nono sui principa-
tus, Electramno episcopo in Rodonis (sic) civitate, coram multis nobili-
bus viris qui ibi aderant, qui viderunt et audierunt. Signum Salomonis
principis, qui dedit et firmare rogavit; x. Bran; . x. Riuuallon; x. Uui-
con; x. Urscant; x. Arthur; x. Pirinis; x. Moruueten; x. Iarnuuoret ;

x. Ninmon ; x. Kenmarcoc; x. Morman; x. Uuitur;. x. Morcondelu;
x. Kenmunoc, abbas; x. Clemens; x. Hudreth, presbyter; x. signum
(sic) Roenhouuen, diaconus; x. missi monachorum qui hanc elemo-
sinam de manu Salomonis, vice supradicti abbatis et monachorum,
acceperunt; Liosicus et Eutanet, presbyter, et monachi fuerunt.

(Fol. 61 r°.)

3, mart.
ann. 8/16.

Ch. vn"xtr.

De lierait;
et schm.

in Charnue.

MIL

Magnifico viro nomine Driuuallono, presbytero, nos enim, in Dei
nomine, Branoc et Iarnhitin et soror nostra Driken et filius ejus Alveus
et filia sua Iudita et ceteri filii nostri, venditores, constat nos tibi

Vis pro siivis, ni faon	 sIn ms. ais.
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vendidisse et ita vendidimus rem proprietatis nostrae, hoc est, deme-
dium campi Crucis et villa (sic) Renhenlis, totum et ad integrum ,
et dimidiurn parte que sub ipso villare est usque ad flurnen Visio-
num (leg. Visnonia ) et que tam (sic) partem scluse Carnun unde ac-
cepimus ante (sic) pretium in quo nobis bene complacuit, illis presen-
tibus qui subter tenentur inserti, hoc est, in argenta solidos .xviir. et
ad poticulas quas simul bibimus denarios .xviu., et alligamus tibi dili-
sidas vel fidejussores in securitate ipsius terrae supradicte et prate 1

his nominibus : Tiarnan, Iarntanet, Risuueten, Iudrith, Mohilou,
Liuuetlon, habeas, teneas, possideas, facias exinde quicquid volueris,
ita vel (ut?) ab hodierna (add. die) quicquid exinde facere volueris,
jure proprietario, liberam ac firmissimam in omnibus habeas potesta-
tem ad faciendum, cum terris cunctis (sic) et incultis, pratis, pascuis,
aquis, aquarumve decursibus, et cum omni supradicto (sic) suo,
sicut a nobis, presenti tempore, videtur esse possessum, ita de jure
nostro in tua tradidimus potestate vel dominatione ; his presentibus
actum fuit : Beati, presbyter, testis; Ratfred, testis; Arthuuius, testis;
Uuorathoui, testis; Urumgen, testis; Matfred, testis; Omnis, testis;
Iarncant, testis; Catlôuuen, testis; Iuddrith, testis; Iarcun, testis;
Dobroc, testis; Iarnuuant; Guatin, testis; Uurmhouuen, testis; No-
tolic, testis; Iuduuallon, testis; Iunhael, testis. Factum est hoc in
loco marchato Rannaco, die Mercurii, .u. kal. aprilis, Nomine ( leg.
Nominoé) tenente Brittanniam, Susanno episcopo; ego, Haeldeduui-
dus , abbas, scripsi et subscripsi.

LIV.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Comaltcar, presbyter,
alodum suum, id est, Ranriantcar, cum Trebnouuid, cum massis et
manentibus ibi habitantibus, cum silva et pascuis et pratis et cum
omnibus appendiciis, sicut abjecit in plebe que vocatur Rufiac , Sancto

Verisimiliter pratœ , in gen. casa vocis prata, e, vulgo la prée.

6.

(Fol. 61. v°.)

I 8 mail
ann. 863
vel 864.

Ch. vie' mn.

De Rufiae,
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Salvatori in Rotono et monachis ibi Deo servientibus , in elemosina pro
anima sua et pro regno Dei, sine ullo censu, sine tributo ulli homini
nisi Sancto Salvatori. Factum est hoc .IJII. 1 feria, .xv. kai. junii, ooram
his testibus : Comaltcar, presbyter, testis, qui dedit et firmare roga-
vit ; Finituueten, presbyter, testis; Jarnhitin, testis; Miot, testis; Pre-
coes, testis; Nodnoiarn, testis; Dumuualart, testis; Haellifois , testis;
Root, testis; Conuili, testis; Tanetuueten, testis; Exaudi, testis. Fac-
tum est hoc . \TH. anno gubernante Salomone Brittanniam.

(Fol. 6t 0.)

8 maii
ann. 863
vel 864.

Ch. vrt" xiv.

De Rufiac.

L V.

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Jarnhitin partem
terrae que vocatur Ranmelan, modios am. de brace, in elemosina pro
anima sua, Sancto Salvatori et suis monachis, sine censu et sine tri-
buto ulli homini, supradicto Sancto Salvatori et monachis ibi habi-
tantibus. Factum est hoc ante aecclesiam Rufiac, am. feria, .xv. kal.
junii, coram nobilibus viris quorum hec sunt nomina : Cornaltcar,
presbyter, testis; Finituueten, presbyter, testis; Jarnhitin, qui dedit,
testis; Dumuualart, testis; Miot, testis; Precoes; Recu, testis; %d-
hoiarn , testis; Rohot, testis; Pascuueten, testis; Conuili, testis; Tanet-
uueten, testis; Exaudi, testis; Haeldifoes, testis; Resuualart, testis;
regnante Karolo, dominante Salomone Brittanniam, anno regni

ejus.

(Fol. 62 r°.)

Ann. 865
vel 866.

Ch. vir" xv.

De Carantoir.

LVI.

Haec carta indicat atque conservat qualiter inquisivit Conuuoion
abbas Juduuallon clericum de alode Botjuduuallon , quem dederat
avunculus suus Buduuoret, presbyter, Sancto Salvatori in Rotono,
et deprecatus Juduuallon Conuuion abbatem ut non tolleret ipsum

Non valet feriœ indicatio.
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alodum, sed censura ex eo acciperet quod yoluisset per singulos
annos. Factum est sic, et dedit Juduuallon duos fidejussores, hi sunt :
Loieshoiarn, Catbud, prima vice. Factum est hoc ante aecclesiam
Carantoer, Jur. feria, coram Leuhemel preposito, coram bis testibus:
Uuruuocon, presbyter; Haeluualoe, presbyter, testis; Uuoretan, tes-
tis; Uuetenuuoret, testis; Maen; Anauuoret, testis; Benitoe, testis;
Rathoiarn, testis; Catnimet, testis; Glur, testis; Kintuuocon , testis;
Dosaruu, testis; Groekin, testis; Hirdhoiarn, testis. Factum est hoc
.1111. feria, regnante Karolo, dominante Salomone Brittanniam, anno

regni ejus.

LV II . 	 (Foi. 6a e.)

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus , jam certa 	 29 inf.
signa manifestantur ; idcirco ego quidem, Hostroberta, et maritus ann. 864.

meus Uuandefredus, considerantes gravitudinem peccatorum nostro- ch. va- xvi.
rum, et reminiscens bonitatem Dei dicentis, Date elemosinam et om- _n DerN al Cornou

nia munda fient (sic) vobis ; si aliquid de rebus nostris locis sanctorum 
et Bec; tich;iltua an

vel substantiae pauperum conferimus, hoc nobis, procul leo', in
aeternae beatitudine retribuere confidimus; ego guidera, Hostroberta,
et maritus meus Uuandefred, de tanta misericordia et pietate Domini
confisus, per banc epistolam donationis donaturnque in perpetuum
esse volumus Salvatori et monachis in Rotono monasterio ei servien-
tibus et regulam sancti Benedicti exercentibus, quod ha et fecimus,
id est , donavimus eis nostros alodos quos babeamus in' plebe nun-
cupante Cornou, super fluvium qui vocatur Kaer, in loco nuncupante
Botcatman, et alium alodum qui vocatur Fait, situm juxta aecclesiam
Damai, cum omnibus apendiciis suis, totum atque integrum ita tra-
didimus atque transfundimus, cum auctoritate et jussu et licentia Sa-
lomonis gloriosi principis et ejus conjugis Uuenbris, in elemosina
pro animabus nostris, cum terris, cutis et incultis, cum silvis , pra-
lis , aquis, aquarumve decursibus, ita ut quicquid exinde facere vo-
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luerint, jure proprietario, liberam ac firmissimam in omnibus habeant
potestatem; et si fuerit , aut nos ipsi aut ullus de coheredibus meis (sic)
ac propinquis, qui contra banc donationem et elemosinam aliquam
calumniam generare presumpserit, illud quod repetit non vindicet,
sed insuper contra cui litem intulerit solidos sexcentos conponat; et
haec donatio atque elemosina firma et stabilis atque ineonvulsa per-
maneat. Factum est hoc in monasterio Moe , kal. augusti 1 , die
sabbati, luna vigesima, regnante Karolo rege, Salomone in Brittannia ,
Actardo episcopo in Namnetis, Courantgeno episcopo Dimisa (sic) Ve-
netia, coram muftis nobilibus viris qui hanc donationem firmaverunt,
quorum haec sunt nomina : x. Hostroberta et maritus meus Uuanda-
fred , qui banc donationem dedimus; Dergen , presbyter, testis; Lan-
fred, testis; Lanbert, testis; Hirdan, testis; Anauki , testis; Riskiboe ,
testis; Uuallon, testis; Tetcrim, testis; Matga, testis; Hoedigen , tes-
tis; Crannes, testis; , Uuallonic, testis; Heliseus, testis.

LVHL

Magnifico viro fratri nomine Dreuualioni, presbytero, emptori, nos
enim, in Dei nomine, Maenuuallon et EH venditores constat nos tibi
vendidimus et ita vendidimus rem proprietatis nostrae, hoc est, ter-
ram nuncupantem tegrann Ambonn , totum et ad integrum , cum terris ,
pratis, pascuis, aquis, exciusa in Visnoniam, et cum omni supraposito
suo de jure nostro in tua tradidimus potestate vel dominatione, unde
accepimus a te precium in quo nobis bene complacuit, illis presenti-
bus qui subter tenentur incerti (sic), cum uno colone (sic) nomine
Haelhoiarno et semine ejus, habeas, teneas, possideas, facias et inde
quicquid volueris, ita ut ab hodierna die quicquid exinde facere vo-
lueris, jure proprietario, liberam et firmissimam in omnibus habeas
potestatem ad faciendum, hoc est precium solidos .xvt. et denarios
.vr.; alligamus itaque tibi fidejussores vel dilisidos in securitate ipsius

In ms. ags.

. 	 (FOI. 62 v°.)

3o april.
ann. 838
vei 849.

Ch. vu" xvu.

De Brimmon,
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terrae his nominibus : Arthuuiu, Uuallon, Matfred, Uuatin , Catlouuen
Tiarnan , Judrich , Mael, Jarnhitin, Uuetenoc, Catuuodu, Abraham et
ipsius coloni, sitam in pago nuncupantem Brouueroc, in condita .piebe
Placito, super flumen Visnoniam ; his presentibus actum fuit.: Eudon ,
presbyter, testis; Guandromaer, testis; Beatus, clericus, testis; Hael-
uuocon, testis; Branoc, testis; Jarnuuocon, testis; Biuuoret, testis;
Liuuetion, testis; Notolic, testis; Juduuallon, testis; Catioiant, testis;
Tanetuueten, testis. Factum est hoc super ipsam terram .m. feria,
Ji. hl. mai, Nominoe Brittannia et Susanno episcopo Venetis civitatis;
et ego, Haeldetuuido, abbas, scripsi et subscripsi.

LIX.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, Cadalun, in Dei nomine, conside-
rans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si di-
quid de rebus nostris locis sanctorum vel substantia (sic) pauperum
conferimus, hoc nobis, procul dubio , in aeterna beatitudine retri-
buere confidimus; ego quidem, Cadalo, de tanta misericordia et pie-
tate Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatumque in
perpetuum voio esse ad monasterium Sancti Salvatoris quod vocatur
Roton , ubi pretiosa corpora sanctorum Marceilini , Ypotemi, Melori,
hoc est, donavi supradictum alodùm juris mei, qui vocatur Liais sive
Griciniago, cum massis et mancipiis ibi cummanentibus his nomini-
bus : Sicmaer; Sicbalt, cum uxore sua et infantibus; Ecmaer, cum
uxore sua et infantibus; Gondram; Dagoiena, cum infantibus suis;
Sicbaldana, cum infantibus suis; Siciedruda, cum infantibus suis; Gon-
sedruda , cum infantibus suis; et est res supradicta in pago Namne-
tico , in condita Coironinse , cum domibus et aedificiis suis, cum vineis
et terris, cum pratis et silvis, cum pascuis et adjacentiis suis, aquis,
aquarumve decursibus, saltis et subjunctis, cum rex (sic-) quisita et

(Fol. 63 r0 .)

18 febr
ann. 849.

Ch. vii" xv.m.

De Coiron.
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inquisita vel inquirenda , quantum ibidem est mea possessio, vel le-
gitima dominatio , dono a die presente haec omnia superius nominata
pro anime meae remedio , ad ipsum locum superius nominatum , per-
petualiter trado atque transfundo, ita ut quicquid exinde pro opor-
tunitate monasterii facere voluerint, liberam ac firmissimam in om-
nibus habeant potestatem; et si fuerit, aut ego ipse, post hune diem ,
aut ullus de redibus (sic) meis, vel quelibet persona, qui contra hanc
donationem quem (sic) ego, Cadolo, plenissima voluntate ad ipsum
monasterium donavi, venire aut recusare aut aliquam calumniam
generare presumpserit, tantum et alium tantum quantum ipse res
continent multum componat , et quod repetit in nullis modis non vin-
dicet, sed haec presens donatio diuturno tempore et firma stabilis
permaneat, cum stipulatione subnixa. Actum Ormedo , kal. marc.,
anno nono regnante Karolo rege. Signum Cadalo , qui banc donationern
donavit et firmare rogavit; x. Odo; x. Uuaningo; x. Herleblando;
x. Uuandefredo; x. Unfredo; x. Adalgaudo; x. Uuangario; x. Robono;
x. Adalingo; x. Abbono; x. Tether; x. Uuilhelmo; x. Gehardo; x.
Uuinhael ; x. Teutho ; x. Redeno; x. Frondobaldo ; x. Primaldo; x.
Sigiberto; x. Gulframno ; x. Gauslino; x. Aldaifredo; x. Adam; x. Gri
maldo; x. Omni; x. Hiuuardo. x.

(Foi. 63 v°.)

23 maii
ann. 853,

859 vel 864.

Ch. vu"

Salinam Maiorem.

L X.

Haec carta indicat atque conservat qualiter véndidit Saluu salinam
que vocatur Maorrem, id est, vendidit eam monachis in Rotono mo-
nasterio habitantibus pro decem solidis usque in finem trium aut

annorum, et si tune redempta non fuerit, firma et stabilis per-
maneat supradictis monachis, sine censu, sine tributo ulli homini
sub caelo, Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono monasterio
habitantibus. Factum est hoc in insula quae vocatur Baf 1, .x. kal. juni,
super illam salinam, .m. feria, coram testibus : Oremus , presbyter,

Vox Baz interscripta fuit sœcu10 xvi.
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testis; Duil, testis; Riuualt, testis; Minuueten, testis; Maelocan, testis
Uuoretan, testis; Cate, testis; Cuman, testis; Laoc, testis. Isti sunt
quos dedit Soluu in securitate : Finituueten, Tuhte, Iudlin, Leu-
hemel, prepositus, missus monachorum.

LXI.

Noticia, in quorum presentia qui subiter (sic) tenentur, qualiter
Anauhocar et sui nepotes excusare de monachis et de abbate Con-
uuoion accusantes eum ad Nominoe et dicentes quod non erat illa
virgada quae nominatur Puz de hereditate Urblon; et mandavit No-•
minoe ad Rihouuen et Hencar facere Malum inter illos; et venerunt
in ratione et ratio (sic) narraverunt; et testificaverunt Laloe et Hin-
cant et Deuroc et Uurbudic et Risuuocon et Jarnn, qund esset supra-
dicta terra Puz ex propria 'hereditate Urblon, coram his testibus
Maencomin , presbyter, testis; Risuuoret, presbytes, testis; Rihouuen,
testis; Hencar, testis; Just, testis; Dorgen, testis; Benedic, testis;
Haeluuocon, testis; Riscomnit, testis; et in securitate supradictae
terrae dedit Anauhocar, testis, in ipsa ora (sic), fidejussores hii : Uur-
budic, Hincant, Iarncar, in omni renda quae danda est ex illa terra
ad Conuuoion et ad suos fratres, sic de una quaque virgada redditur
in Avesiaco. Factum est hoc in loco nomen Estriar, in die sabbati,
non. augusti.

(Foi. 63 v°.)

5 august.
ami. 836
vel 84 2 .

Ch. vue".

Poix.

(Foi. 64 r°.)

januar.
ann. 866.

Ch. vin" I,

De Rufiac.

LXII.

Haec carta indicat atque conservat qualiter dederunt Hinuualart et
Maenuueten, presbyteri, suam partent terrae, id est, am. modios de
brace, quœ vocatur Let-Tigran, quae, alio nomine, noncupatur Ran-
dreuuolou, quam antea dederat supradictus Hinuualart Maenuueteno
presbytero, sitam in plebe Rufiac, tradentes eum in manu Leuhe-
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meli prepositi, Sancto Sahratori et monachis in Rotono monasterio de-
gentibus, in elemosina pro animabus suis et pro regno Dei , in mo-
nachia sempiterna, sine censu, sine tributo ulli homini sub caelo , nisi
Sancto Salvatori et supradictis monachis rotonensibus. Factum est
hoc in aecclesia Rufiac, am. feria, .v. idus januarii , dominante Salo-
mone Brittanniam, Courantgenus episcopus in Venetis civitate, coram
nobilibus viris qui ibi aderant : Hinuualart et Maenuueten, presby-
teri, qui dederunt, testes; Comaltcar, presbyter, testis; Jarnhitin,
testis; Moeni, testis; Miot, testis; Jacu, testis; Uuincalon, testis; Dri-
uuobri, testis; Loiesuueten, testis; Afroc, testis ; Haeluuocon , testis;
Uuoletec, testis; Bodan, testis; Hirbidoe, testis; Blenfiuuet, testis;
Haeldifoes, testis; Logesirc, testis; Loiesbritou, clericus, testis.

( Fol. 64 r°. )

august.
ann. 863.

Ch. vin

- 

" Ir.

De Caren

- 

toir.

LXIII.

Haec carta indicat atque conservat qualiter beneficiavit Conuuoion
abbas partem terrae quae vocatur Rannjarnoc, sitam in plebe Caran-
toer, in loco noncupante Henlis-Aladin, ad Uuruueten, et dedit Uur-
uueten duos fidejussores ad supradictum abbatem, his nominibus :
Enoc et Merchion, ut omnibus annis redderet censura ad kalendas
octobris, id est, duos solidos, sine repugnatione; et dederunt supra-
dicti Uuruueten et Pivetat .IIII°r . fidejussores in securitate ut nec ipsi,
nec parentes eorum nec filii eorum post eos, dicant accepisse se in

hereditate illam supradicta (sic) partem, sed in beneficio quamdiu
libitum fuerit Conuuoion abbati et monachis rotonensibus. Et haec
sunt nomina securatorum hoc in coco noncupante Henlis-Aladin,
feria, au. idus augusti, dominante Salomone Brittanniam, Courant-
genus, episcopus Venetensis, coram nobilibus viris qui ibi aderant :
Hinuualart, testis; Ratfred, testis; Ratuili, testis; Gosbert, testis;
Loiesic, testis; Enoc, testis; Kentuuocon, testis; Arthuueu, testis;
Maenuuobri, testis; Tomas, testis; Alexander, testis; Blenliuet, testis;
Uuithur, testis; Uuoranton, testis; Uuormhaelon, testis; Uuoruuo-



SANCTI SALVATORIS ROTONENS1S. 51
huant testis; Finithoiarn, presbyter, testis; Uuormonoc, presbyter,
testis; Uuoruuocon, testis; Hinoc, presbyter, testis; Haeluualoe,
presbyter, testis.

(Fol. 64 y 0 .)

1 marc.
ano. 848.

Ch. VIII" III.

LXIV.

Magnifico viro nomine Carantcaro, fabro, emptori, ego enim, in
Dei nomine, Couuetic, venditor, constat me ibi vendidisse et ita - ven-
didi rem proprietatis maeae (sic), hoc est, partem terrae nuncu-
pante (sic) Ranscaman Baih, modios de bracce cum uno colon()
nomine Haelmonoco, et cum terris, heredibus suis, vel conjugi tuae
Uuentamau vel semini vestro, unde accepi a vobis pretium in quo
mihi bene complacuit, illis presentibus qui subter tenentur inserti,
hoc est, in argento solidos et denarios habeatis, teneatis,
possideatis, faciatis exinde quicquid volueritis, jure proprietario, li-
beram et firmissimam in omnibus habeatis potestatem ad faciatis (sic),
in dicumbito, sine redemptione usquam, et alligo vobis fidejussores
vel dilisidos in securitate ipsius terrae his nominibus : Catuuotal,
Haeldifoes, Omnis; et quod fieri non credo, post hune diem, si fue-
rit ulla quislibet persona, si ego ipse, Couuetic, aut ullus de cohe-
redibus vel propinquis meis, qui contra hanc venditionem aliquam
calumniam vel repeticione (sic) generare presumpserit, illud quod
repetit non vendicet, insuper et cui contra litem intulerit solidos
xxxam.; et ut haec venditio firma et stabilis permaneat, manibus
meis firmavi et bonis viris adfirmare rogavi. Signum Couuedic vendi-
toris , testis; Noli, testis; Maenuili, testis; Sulmin, testis; Loiesmin,
testis; Haeluuicon, testis; Maenuuocon, testis; Uuetenhoiarn, testis;
Fomus, testis; Rumatan, testis, Hiauuid, testis; abbas Uuorcomet;
x. Nominoe; x. Hoiarn; x. Diloid; x. Bertuualt; x. Tuduual; x. Miot ;
x. Moei; x. Comaltcar; x. Maenuueten. x. Factum est hoc super ipsam
terram au. feria, kal. marc., .ii. die quadragesimae, regnante Karolo
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rege et Nominoe tenente Brittanniam, Susanno episcopo; ego, Hael-
uuido , abbas, scripsi et subscripsi.

(Fol. 65 r°.)

3o april.
ann. 866.

Ch. Yni un.

De Rufiac.

LXV.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Hinuualart 	 mo-
dios de bracce, id est, Ranbaiai et Rantiuivan, pro hereditate sempi-
terna et pro redemptione anime suae in monachia sempiterna, Sancto
Salvatori et monachis ei servientibus in Rotono monasterio. Factum
est hoc donatio (sic) in Rotono, 	 kal. mai, ora (sic) .m., feria
luna .xi., coram bis testibus : Hinuualart, qui banc donationem dona-
vit, testis; Dumuualart, nepos ejus, testis; Conuuoion, abbas, testis,
et omnes monachi rotonenses; et postea manifestavit et firmavit Hin-
uualart hanc donationem in aecclesia Rufiac, die dominico, .m. idus
augusti, luna .xxv., coram nobilibus viris qui hanc donationem fir-
maverunt, quorum ista sunt nomina : Hinuualart, testis; Nominoe,
testis; Omnis, testis.; Haellifos es , testis; Hirthoiarn, testis; Jarnhitin ,
testis; Dumuualart, testis; Comaltcar, testis; Maenuueten, presbyter,
testis; Loiesbritou , clericus, testis; Hirdbidoe , testis.

(Fol. 65 ru.) 	 LXVI.

22 decemb. 	 Noticia in quorum presentia dedic (sic) Freoc 	 modios de brace
ann. 866. de Rantomaioc, pro hereditate sempiterna et pro redemptione anime

Ch. vile' y. suae, Sancto Salvatori 1 et monachis ei servientibus, et ut ipse Freoc
De Rufiac.  det singulis annis tributum de ipsa terra quamdiu vixerit ipse, et post

mortem ipsius, quicumque tenuerit ex genere ipsius ipsam terram,
similiter reddat. Factum (sic) est haec donatio in Rotono monasterio,
.xi. kal. januarii , luna .xi. , coram multis nobilibus viris Freoc, testis,
qui banc donationém donavit; Leuhemel, prepositus, testis; Loies-

vox Salvatori typis scribitur majusculis.
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uuallon, presbyter, testis; Comahcar, presbyter, testis; Uuetenoc, mo-
nacus, testis; Adgan, monactis, testis; Catuuallon, clericus, testis.

LXVII.	 (Fol. 65 r0 .)

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Karantcar . 1111.
modios de brace, id est, Ranscamam-bith, pro hereditate sempi-
terna et pro redemptione anime suae, Sancto Salvatoris (sic) et mo-

nachis ei servientibus in Rotono monasterio, et ut ipse Karantcar det
singulis annis in festivitate Sancti Martini, .vi. kalendarum, tanti
pretii valentem de ipsa terram dum ipse vixerit; et si fuerit, post
mortem ipsius, ex genete ejus qui tenuerit eam, similiter reddat;
si autem non fuerit, maneat inconvulsa, in monachia sempiterna,
Sancto Salvatori et monachis ei servientibus, omnibus diebus ad

consummationem seculi. Factum est hoc in Rotono monasterio, die
dominico, kal. januarii, coram his testibus : Loiesuuallon, pres-
byter, testis; Catuuallon, presbyter, testis; Carantcar, testis, qui hanc
donationem donavit, testis; Comaltcar, presbyter, testis; Freoc, de-
ricus, testis; Maenuueten, presbyter, testis; Uurmonoc, presbyter,
testis; Tanetuuoion, testis; Uuetenoc, testis; Leuhemel, monacus,
testis; Junuual, monachus, testis.

22 deeemb.
ann. 86o
vel 866.

Ch. vm" vi.

LXVIII.	 (Fol. 65 v0.)

Haec carta indicat atque conservat quod vadiavit Fomus totum
quodtenebat in Coluuoretan, quae sita est in plebe Alcam, cum mas-
sis et manentibus, cum terris cultis et incultis, totum et ad integrum,
sicut Fomus tunc videbatur tenere, ad Convoionum 1 abbatem et
ad monachos rotonenses pro .xx, et am. solidis usque ad .xx. et
unum annum , et alligavit fidejussores vel dilisidos ad supradictos

In noce Convoionum , litierula y incerto tractu, figuratur.

3o jui.
ann. 867.

Ch. vue' vu.

Do Algaux.
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monachos his nominibus : Uuoletec et Critcanam et Nodhoiarn et
Uuoruuoret, ita tamen ut reddat supradictos (sic) Fomus per singulos
annos hunc censum quem ante reddebat supradictis monachis, id
est, decem et .vin. denarios iterum reddat eis et ad supradictum
locum, omni anno, ad festivitatem Sancti Martini; et alligavit dili-
sidos de hoc censu his nominibus : Uuoletec et Critcanam; et si ad
supradiotum tempus, hoc est, ad caput .xx. et unius anni, supradicta
terra (sic) non redimerit, aut filins ejus, maneat inconvulsa et in mo-
nachia sempiterna, id est, totum quod tenebat Fomus in Coluuoretan ,
cum omnibus apendiciis suis, Sancto Salvatori in Rotono monasterio
et monachis rotonensibus. Factum est hoc in loco nuncupante aec-
clesia Alcam an. kal. augusti, feria, anni Domini .DCC.C.LXVII.,
coram muftis nobilibusque viris quorum haec sunt nomina Fomus,
qui dedit, testis; , Cumhael, presbyter, testis; Anauuuoret, presbyter,
testis; Uuoratam , presbyter, testis; Uuorlouuen, testis; Catuueten,
testis; Leisou, testis; Ricanam, testis; Uuincalon, testis; Freoc, de-
ricus, testis; Iudcar, clericus, testis; Mercrit, testis; Ursan , testis;
Maelcar, testis; Driuin, testis; Euuon, testis; Saluu, testis; Liosoc,
testis; Anoetoc, testis, misso (sic) monachorum; Leuhemel et Tudian
monachi fuerunt in quorum manibus tradidit Fomus, cum sua ma-
nica , supradictam terram sicut supradictum est.

(Fol. 65 v°.)

2 januar.
ann. 859.

Ch. vin VIII.

De Ker.

LXIX. 

Mundi termino adpropinquante , ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, considerans gravi-
tudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei dicentis ,
Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de rebus
nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus, hoc
nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retribuere confidimus;
ego quidem, Cadalo, de tanta misericordia et pietate Domini con-
fisus, per hanc epistolam donationis donatumque in perpetuum esse
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volo Sancto Salvatori et monachis in Rotono ei servientibus et re-
gulam sancti Benedicti exercentibus, quod ita et feci, id est, donavi
eis meurt' alodum in Caer, com (sic) manente nomine Petrone, et vil-
lam et pratum cum omnibus apendiciis suis, sicut a mevidetur esse
possessum , ita trado atque transfundo, in elemosina pro anima paren-
tis mei et pro anima rneâ et pro regno Dei, ita ut quicquid exinde fa-
cere voluerint, jure proprietario, liberam ac firmissimam in omnibus
habeant potestatem ; et si fuerit, aut ego ipse , aut ullus de heredibus
meis , qui contra banc donationem vel elemosinam aliquam calum-
, niam generare presumpserit, illud quod repetit non vindicet, sed
insuper contra cui litem intulerit solidos .ccc. conponat; et haec do-
natio atque elemosina ferma et stabilis atque inconvulsa permaneat,
cum stipulatione subnixa. Factum est hoc in mense januarii, feria
.m. (leg. feria ri), am. non. januarii, luna .v., anno Dominice in-
carnationis .DCCC.LVIIII. 1 , indictione regnante Karolo, do-
minante Salomone Brittanniam, Actardo episcopo Namnetis. Signum
Cadalonis, qui d'edit et firmare rogavit; Conuuoion, abbas; x. Leu-
hemel; x. Tribodi, monachus et presbyter; x. Adgan, monachus et
presbyter; x. Liberii, monachus; x. Riuuere, monachus; x. Uuinuue-
tenn, monachus et presbyter; x. Otto, diaconus; x. Comaltoni (sic),
monachus et presbyter, testis; Tegrimi; x. Adalingi; x. Ebroini; x.
Tete; x. Fuicrieus, monachus x. (sic) et diaconus, rogatu Cadalonis,
scripsit et subscripsit.

LXX. 	 ( Foi. 66

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Erispoe islam Ann. elig

85/plebem que vocatur Chaer, cum massis et manentibus ei pertinen- 	 et

inter

856.
tibus, id est, Avaellon et Gicles et Vilata, cum vineis et pratis et in- —.

Ch. vrit" lx.
sulam que vocatur Crialeis, id est, Enes-manac ad fabas, monachis 	 —

De Kaer
Sancti Salvatoris in elemosina pro anima sua et pro regno Dei, tra- et de Enes Msnae.

' Sœculo xvi interscriptum est, non autem merito, LXIX pro LIX.
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dens eam in manu Conuuoioni abbatis, per manicam suam, in Coco
nuncupante Cancell. Factum est hoc coram muftis nobilibus viris :
Erispoe , qui dedit et firmare rogavit, testis; Budic , testis; Hoiarnscet,
testis; Uuoriueten, testis; Penot, testis; Pascuueten, testis; Festgen,
testis; Felix., diaconus, testis; Meior, presbyter, testis; imperante
domno Lothario imperatore, regnante Karolo rege, dominante Erispoe
Brittanniam, Courantgenus ePiscopus in Venedia civitate.

(Fol. 66 v°.)

zo nov.
ann. di&
inter 853
et 864.

Ch. val" x.

L XXI.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Conatam virgadam
terrae quae vocatur Rancarvi, in elemosina pro anima sua et pro regno
Dei, Sancto . Salvatori et monachis in Rotono ei servientibus, totam
atque integram, cum omnibus apendiciis suis, ita tradidit in coco
virgade alterius quam dederat eis pater ejus Tiarnan, sine censu, sine
tributo alicui homini sub caelo nisi ad supradictis monachis (sic), et
dedit ipse Conatam fidejussores tres in securitate ipsius terrae his
nominibus : Tutuuallon, Anugen, Renouuart. Factum est hoc in
domo Anauhoiarn presbyteri, kl. decembris, feria coram
nobilibus viris quorum ista sunt nomina : Conadam, qui dedit et fir-
mare rogavit, testis; Conuuoion, abbas ; Arthuuolou, presbyter, testis;
Junuual, presbyter, testis; Anauhoiarn, presbyter, testis; Aluuoret,
presbyter, testis; Otto, diaconus, testis; Riuuere, monacus, testis;
Renouart, testis; Anaugem, testis; Tutuuallon, testis; Milon, testis;
Uuinhael, testis; Arthueu, testis; Judre, testis; Uuoder, testis;
Jarnuuoret, testis; Gedeon, testis; Uuorhocar, testis; Datlin, testis;
Hincant, testis; Liosoc, testis.
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LXXII.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Pascuueten locum
ad faciendam exclus-am in mare, juxta Bronaril, Sancto Salvatori et
ejus monachis, pro anima sua et pro regno Dei, in monachia sempi-
terna, nisi octavum (sic) quod petiit Pascuueten partem in illa ad suant
opus; et tune dedit ei Leuhemel, prepositus, et Ornni, monacus, qui
tune missi erant monachorum , terciam partem, exceptis marsupis
et sepiis et aliis qui ad liminaria (sic) ecclesie pertinent. Factum est
hoc in aula Camplatr, feria .n. , mensè nobembrio (sic), dominante Sa-
lomone Brittanniam usque Medanum flumen, Courantgeno episcopo
in Venetis , Actardo episcopo in Namnetis, coram multis nobilibus viris
quorum ista sunt nomina: Pascuueten, qui banc donationem dedit,
testis; Roenuuallon, testis; Frendor, testis; Salon, testis; Jarnt,
testis; Retuuoret, testis; Dilis, presbyter, testis; Driloùuen, testis;
Uuetenhoiarn, testis; Eumonoc, testis; Sapiens, testis;
testis.

(Fol. 66 v0.)

Ann. circiter
859.

Ch. vins xi.

Paseuethen
dedit seines (sic)

in mare juxta
Bronnaril.

LXXIII. 	 (Fol. 66 v°.)

Haec carta indicat qualiter pignoraverunt Ch enbud et Kintuuant,
filii Omni, salinarn quae vocatur satina Penlan , quam et ipse Omni
fecit ad Leuhemel pro .xis. solidis usque ad caput .v. annorum, et si
tune redempta non fuerit, maneat usque ad caput alios .v. annos, et
inde usque ad alios .v., deinde usque ad alios .v.; et si tune redempta
non fuerit, maneat fixa et inconvulsa, in monachia sempiterna,
Sancto Salvatori et monachi (sic) in Rotono ei servientibus; et de-
derunt Cenhuuant et Khenbud fidejussores am. in securitate ipsius
saline, his nominibus : Uitasuediu, Albeu, Melchi, Uuenermunoc.
Factum est hoc in coco nuncupante Concor, juxta petram Concor, .m.
feria, ./u. kal. septembris, anni Domini .riccuvuu., inditio (sic) .vu.,

8

2 2 aug.
ann. 859.

Ch. vin" mi.

Satina Penlan.
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coram nobilis (sic) viris quorum ista sunt nomina : Kenbud et Chent-
uuant, qui pignoraverunt, testes; Leomel, presbyter et monachus,
testis; Tribodu, presbyter et monachus, testis; Carmunoc, presbyter,
testis; Uuetenan, testis; Uuoruuoer, testis; Gleumarcoc, testis; Ken-
marcoc, testis; Menfinit, testis; Rufin, testis; Preselan, testis; Scae-
lan, testis; Jarnuuiu; Alnodet, testis; Duil, testis, qui et ipse accepit
curam ipsius saline.

(Foi. 67 r°. )
	

LXXIV.

Ann. inter 	 Haec carta indicat quod dedit Treanton ,filiurn suum nomine
85g et 865. Tanchi , ad monachicum ordinem, Sancto Salvatori et Conuuoiono

Ch. vni  xul. abbati et ejus monachis, et dedit cum eo totum Ultum flumen ab
De %Dac. exclusa Muzin superiori usque ad fluvium Atr, et medietatem Bach

Houuori ab exclusa Stumou usque ad Loinprostan 1-, et medieta-
tem ville Critoc, cum manente nomine Connetcar; et dedit Trean-
ton banc donationem Sancto Salvatori et ejus monachis, absque ulla
mutacione, pro anima sua, in monachia sempiterna. Facta est ista
donatio idus julii, juxta Muzin, sub surbario , coram multis nobili-
busque viris quorum nomina haec sunt : Milun, Buduuoret, Risuue-
ten, Uurmgen, Euen, Comaltcar, Nadal, Gleubidoe, Hirhuueten ,
Tuduual, Mabon, Achiboe, presbyter; Uuoran, presbyter; U_uor-
uuoion, Uuorasoe, Roianthebet, Jarnuuoret, Lilloc, Uuetenoc, Loie-
soc, Uurmhaellon, Uuedor, Liosoc, Judrich.

(Fol. 67 r°.)
	

LXXV•

Ann. cireiter
	 Mundi termino adpropinquante , ruinis crebreseentibus , jam certa

861. 	 signa manifestantur, idcirco ego, Donatus, et uxor mea Maria, et
Ch. vin" nu. filii mei Ledinfredus et Genarius et Armeinbertus, dedimus Sancto

Naanetico 	 iuda. 	 Legitur apud D. Morio. Loinsperstan. (Vid-. Hist. Britann. t. III, p. 3oo.)
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Salvatori rotonensi et monachis servientibus, juctum unum vine (sic),
situm in pago Namnetico, in villa nuncupante Conjuda 1 , in campo
qui dicitur Longo, pro vita aeterna et pro regno Dei, sine censu et
sine tributo ulli homini nisi Sancto Salvatori et suis monachis. Facta
est haec donatio in villa Kaer, in manu Leuhemel prepositus (sic),
.xvi. kal. mar.; et postea, tercia die, .xini. kal. mart. [in Chartul.
ihr.] venerunt filii Donati ante çcclesiam Vilaria 2 et iterum dona-
verunt ac firmaverunt et bonos ac nobiles viros &mare rogaverunt;
haec sunt nomina qui firmaverunt : Arduc, diaconus; Aldo, clericus;
Runbert, Junam, Arnbert, Gennai, Gunmar, Haldric, Roinsil.

(Fol. 67 v°.)

26 april.
aan. 862.

Ch. 	 xv.

De Reus.

LXXVI.

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Hçncar aliquam
partem terrç de hereditate sua, id est, terciam partem Reus, Sancto
Salvatori et monachis rotonensibus , cum massis et manentibus, cum
omnibus apendiciis suis, sicut ab illo presenti tempore videbatur
esse possessa, ita tradidit supradicto Salvatori et supradictis mona-
chis, in elemosina pro anima sua et pro regno Dei, in monachia
sempiterna, sine censu et sine tributo ulli homini sub caelo nisi su-
pradictis monachis. Factum est hoc die dominico, .vi. kal. mai, in aec-
clesia Sancti Salvatoris, dominante Salomone Brittanniam, anno .v.,
adstantibus ibi multis nobilibus viris quorum nomina haec sunt :
Testis, Hencar, qui dedit; Conuuoion, abbas; Adgan, presbyter 3 ;

Tribo du , presbyter; Leuhemel, presbyter; Liner, presbyter; Omni ,
presbyter; Junuueten, presbyter; Haeluuocon, presbyter; Rituuoret,
presbyter; Uuoder, Jarnuuoret, Sultiern, Uuoranton, Urbion, Ho-
ruic, Roenuuoret, Judhouuen, Jedcar, Uuoretcar.

Aut forian Coniuda.	 Hic usque ad Itrazuneten , vox presbyter
/Eque iularia et uilaria legeretur. 	 sic figuratur : pr.

8.
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(Fol. 67 v°.)

g jun.
ann. 861
vel 867.

Ch. vm"

In Penceriac

de Grau

et de Kaernuen.

LXXVII.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Salomon villam
que vocatur Granbudgen, sitam in Penceriac, qug Erispoe antea
dederat Sancto Salvatori, in Rotono, et ita reddidit Salomon supra -
dictam terram Sancto Salvatori et monachis rotonensibus , in ele-
mosina pro anima sua et pro regno Dei, totam atque integram, cum
omnibus appendiciis suis tam terris quam vineis, necnon et landis et
omnibus rebus ei pertinentibus , in monachia sempiterna , sine censu
et sine tributo ulli homini sub caelo nisi supradicto Sancto Salvatori
et supradictis monachis rotonensibus. Factum est hoc in aula Barrech ,
feria .1., .vi. idus junii, coram muftis nobilibus viris qui ibi aderant
Salomon, qui reddidit, testis; Bran, testis; Uuicon, testis; Sabioc,
testis; Solon, testis; Kenmarcoc, testis; Hincant, testis; Maencant,
testis; Arthur, testis; Hocunan, testis; Spereuui, testis; Limuuas,
testis; Tanetmonoc, testis; Uualcmoel, testis; Rismonoc, testis; Ha-
moion, testis; Monachi (sic), testis; Kenetlor, testis; Beatus, diaco-
nus, testis; Matuuoret, testis; Rietoc, presbyter; Joumonoc, presby-
ter, testis.

(Fol. 67 v°.) 	 LXXVIII.

6 mart. 	 Haec carta indicat atque conservat quod dedit Salomon Brittannia
ann. 863. princeps Schiriou in Plebelann et Randremes Lanleuthei et tigran

Ch. line' xvn. Lis-Jarnuuocon, Sancto Salvatori in Rotono et monachis ibi Deo
De Ploilon.  servientibus, cum massis et manentibus , silvis, pratis, pascuis , aquis,

aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus , cum omnibus
appendiciis suis, totum atque integrum, tradidit supradicto Sancto
Salvatori et monachis supradictis, sine censu et sine tributo et sine
pastu caballis ulli homini sub caelo nisi supradictis monachis, in

Primitus in ms. iegebatur Brittanice ; deleta est posterius litterula e.
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elemosina pro anima sua et pro regno Dei, in dicumbito, in mona-
chia sempiterna; et si quis mutaverit aut mutare voluerit, anathe-
matizatus usque ad exitum vitç permaneat. Facta est ista traditio die
sabbate, non. martii, luna anno principatus ejusdem
Salomonis in Brittannia, in coco nuncupante Liscolroet, adstantibus
ibi muftis nobilibus viris quorum nomina subter tenentur inserta:
Salomon, princeps, qui dedit, testis; Uuenbrit, Rivelen, testis;
Pascuueten, testis; Ratuili, diaconus, testis; Felix, diaconus, testis;
Uuoretoc, presbyter, testis; Uuouuoret, testis; Moruueten, testis;
item Moruueten, testis; Roenuuallon, testis; Haelcomart, testis;
Comminan, testis; Dreuuoret, testis; Clamarcoc, testis; Uuicon,
testis; Haeluualart, testis; Spereuui, testis; Conan, testis; Jarnfinit,
testis; Breselmarcoc, testis; Rethuualart, episcopus, testis, in Po-
trocoet.

LXXIX.

Haec carta indicat atque conservat quod dederunt Deurhoiarn et
Jarnuuocon, filius ejus, in Plebelan, Penuaernet Crankendic et tigran
Lis, Sancto Salvatori in Rotono et monachis ibi Deo servientibus, cum
massis et manentibus, silvis, pratis, pascuis, aquis, aquarumve de-
cursibus, mobilibus et inmobilibus, culla' omnibus apendiciis suis,
totum atque integrum tradiderunt per manicas suas in manu Le-.
heumeli monachi et Tudiani monachi, videntibus Roiantken uxore
ejus et Uurlouuen presbytero, ita tradiderunt in elemosina pro ani-
mabus suis et pro regno Dei, sine censu et sine tributo alicui ho-
mini sub caelo nisi supradicto Sancto Salvatori et supradictis mo-
nachis; et si quis mutare voluerit aut mutaverit, aut ego ipse aut
ullus de propinquis meis, auferat Deus ab illorum manibus heredi-
tatem terrenam et regnum celeste, et in athemate (sic) permaneant
usque ad exitum vite. Factum est hoc feria, idus mart. luna .xxi.;

(FOL 68 r`.)

15 mari.
ann. 863.

Ch. vin" xvin.

De Ploila n
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anno .vr. principatus Salomonis in Brittannia, in coco nuncupante

Bessonn.

;Foi. 68 ru.)

7 mart.
ann. 863

—
Ch. vin" xix.

Villa que vocatur

Scriou.

(Fol. 68 va.)

Ann. inter
863 et 86h.

Ch. ie.

LXXX.

Haec carta indicat atque conservat quod dederunt Pascic et Rin-
nan et Jarnuuoret et Catie et Tanethic illum campum qui est situs
juxta Scriou, de silva usque ad rivum, et a rivo usque ad viam,

Sancti Salvatoris (sic) et monachis rotonensibus, in aelemosina (sic)
pro animabus suis et pro animabus parentum suorum, sicut ab

presenti -tempore, videbatur esse possessum; ita ut quicquid exinde
facere voiuerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant potesta-
tem. Factum est hoc am. feria, .xvr. kal. aprilis, anno 	 principatus
Salomonis in Brittannia, coram nobilibus viris qui ibi aderant : Cat-
uuoret, testis; Uuorhoiarn, testis; Uuinhic, testis; Catnemet, testis;
Bean, testis; Risan, testis; Jarnhobri, testis; Riginet, testis; et in ipso

die supradicti elemôsinarii rotonensibus [add. vendiderunt?] pro

duobus solidis argentis, a via quae ducit ad silvam et a silva usque

ad portum, et dederunt duos dilisidos Catuuoret et Catnimet in se-
curitate supradicte terrae, videntibus et audientibus his qui subter
scripti sunt : Catuuoret, Uuorhoiarn, Uuinhic, Catnimet, testis; Heian ,
testis; Risan, testis; Jarnhobri, testis; Riginet, testis.

LXXXI.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Jarnuuoret claudum
unum jurnalem Conuuoiono abbati pro .xu. denariis et dedit fidejus-
sorem ipsius terrae Haelhouuen; isti sunt testes : Paschic, testis;

Rinan, testis; Sulmonoc, testis; Anauuuoret, testis.

' Vox &nutum sic siguratur in Codice : claud.
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LXXXII.

Haec carta indicat quod dederunt supra scripti viii totam portionem
suarn in in° campo nuncupante Brontro, qui est situs juxta Scriou ubi
nunc locum Sancti Salvatoris et monachorum rotonensium, vendentes
singuli sive donantes totam possessionem suam in illo campo, a sil-
lia (sic) usque ad Carnun, 'Sancto Salvatori et Conuuoiono abbati et
suis monachis, in monachia sernpiterna ; et dederunt fidejussores quos
dedit supradictus Souuin : Paschic, Junetmonoc, Rinan; et hii sunt
fidejussores quos dedit Tanethic Paschic, Haelhormen, Comhoiarnt;-
et hii sunt quos dedit Pascuuoret Paschic et Sulmonoc. Factum est
hoc super ipsam terram, mense martio, bis presentibus : Hinconan ,
presbyter, testis; Liosic, presbyter et monachus, testis; in quorum
manibus donaverunt supradictam donationem.

(Foi. 68 v°.)

Amr. oirciter

865.

Ch. ix" s.

De erontre.

LXXXIII.

De C

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Glur censum de di-
midia parte Rantuduael et de tercia parte Rancununas, cum duobus
villariis Macoer, Sancto Salvatoris in Rotono et monachis rotonensi-
bus, pro anima sua et pro regno Dei, id est, .v. denarios ad festivita-
tem Sancti Martini, omni anno, et ut ipse reddat quamdiu vixerat (sic)
et post mortem ejus, si ipse supradictam terram Sancto Salvatori non
dederit, ad integrum quicumque illam tenerit, reddat hune censura,
sicut jam diximus; et posuit banc elemosinam per manicam super
altare Sancti Salvatoris, coram Conuuoion abbate et pluribus de mo-
nachis, .vmr. kaL aprilis, feria; et postea firmavit Glur banc dona-
tionem ante aecciesiam Carantoer, coram Omni, monacho, misso
monachorum, et coram muhis nobilibusque viris quorum haec sunt
nomina Ratuili, testis; Uuoruuocon, testis; Haeluualoe, presbyter,

(Fos. 68 v°.)

2à. mart.
ann. 86s.

IX°° IL

De Carantoir.
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testis; Hinoc, testis; Catnimet, testis; Uuetenuuoret, testis; Uuore-
tan, testis; Euhoiarn, testis; Loiesuuocon, testis; Uuinnoc, testis;
Iuduuallon, testis; Trehoiarn, testis; Hinhoiarn , testis.

( Fol. 69 ru.)
	 LXXXIV.

De satina que vocatur Cham et alia que vocatur Permet in Bhat L.

4 oetob.
ann. 862.

Ch. ix III.

De canna

que vocatur

Cham

et alia

que vocatur

Permet.

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Oremus, presby-
ter, duas satinas Uas (leg. Baff), in elemosina pro anima sua, Sancto
Salvatori et suis monachis in Rotono monasterio degentibus, id est,
salinam que vocatur Cham , et aliam que vocatur Permet, sine censu
et sine tributo ulli homini sub caelo nisi supradictis monachis, et sunt
hae saline in insula que vocatur Baf. Celebrata ista donatio in insula
que vocatur Baf .m. feria 2, .TITI. nonas octobris, suna .vr., coram
his testibus : Oremus, presbyter, testis, qui hanc donationem donavit;
Liberius, presbyter et monachus , testis; Maenhic, presbyter, testis;
Saluu, testis; Trehen, testis; Jacob, testis; Felix, testis; Uuoretan,
testis; Maenuueten, testis; Finituueten, testis; Suibrit, testis; anno
. nu. gubernante Salomone Brittanniam, Courantgenus episcopus in
Venedia, Conuuoion abbas in Rotono monasterio.

(Foi. 69 r°.)
	 LXXXV.

De villa que vocatur Rancaruuan in Ploilan.

17 jun.

ann. 862.

Ch. nt" Hu.

De Plnilan.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Pascuueten de sua lie-
reditate in Bene, quae dicitur Rancaruuan, cum duobus manentibus,
Loieshic, Sancto Salvatori in Ploelan, pro sanitate Salomonis quando
infirmabatur in Lis Penfau, stans Pascuueten ante lectum Salomonis,

Titulus rubro colore delineatur. 	 2Non valet indicatio
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tradidit supradictam terram in manu Conuuoioni abbatis, in elemo-
sina perpetua, sine censu et sine tributo, sine opere, sina ulla re ulli
homini nisi Sancto Salvatori ; Salomon, testis; Botuuan, testis; Mor-
uueten , testis; Conan, testis; Fino es , testis; Feux, testis; Gloesanau ,
testis; Guocheleure, testis; Uuinmael, testis. Factum est hoc in Lis-
Penfau , mu. feria, .xv. kal. julii.

LXXXVI.	 ( Foi. 6g r°. )

De villa Alli in Guerrandia.

Haec carta indicat atque conservat quod pignoravit Duil, filius Ri-
velen, et homo illius nomine Catlouuen, salinam que vocatur Salin-
Permet, sitam in plebe Uuerran, in villa que vocatur Alli, pro .xx. so-
lidis karolicis, usque ad caput annorum, et si tune redempta non
fuerit, maneat in monachia sempiterna Sancto Salvatori et mona.chis
ejus, absque ulla redemptione usque in finem mundi; et dederant
Duil et Catlouuen sidejussores am. in securitatem istius pignorationis,
vel venditionis, his nominibus : Breselan, Uurgen, Ragenbalt, Marti
nan. Factum est hoc in plebe Uuerran 1 , nuncupante Treb Querman,
.vt. idus julii, an. feria, luna coram muftis testis (sic) quorum
ista sunt nomina : Duil, qui dédit, et filios (sic) ejus; Catuueten, Jarn-
uueten , Uualdinan, testis; Budinit, testis; Catlouuen, testis.

1 o 'utj •
ann. 865.

Ch. lx" V.

(Fol. 6g y°. )

8 ang.
ann. 861
vel 867.

Ch. PC' VI. -

De Avizac.

LXXXVII.

Noticia in quorum presentia reddidit Rihouuen dimidiam partem
sitam in plebe Avizac quam Conuuoion abbas dederant (sic) sub censu ,
.id. (sic), ut ex Hia redderet denarios singulis annis. Postea , ipse
Rihouuen reddidit, cum manica sua, in manu Leuhemel et Liuer qui

Addendum in loto,
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erant missi monachorum rotonensium, Sancti (sic) Salvatori in Rotono
et suis monachis, cum terris, cultis et incultis, silvis, pratis, pascuis,
aquis aquarumve decursibus, totum et ad integrum, cum muni supra-
posito suo, sicut ipse Rihouuen multo ante tempore supradictis mo-
nachis et supradicto loto in sua elemosina in rem proprietario (sic)
dederat. Factum est hoc in loto nuncupante Saluuannac, Ji. feria,
.xv. kalendas septembris, coram bis testibus Rihouuen, qui dedit, tes-
tis; Hunhouuen , testis; et U uinanau , testis; Hus ejus , testis; Catuuo-
tal , testis; Loiesuuoret, missus Salomonis, testis; Just, testis; Hadric,
testis; Fuicrat, testis; Iarnuuere, testis; Barbdifeith, testis; Hitin,
testis; Buduuoret, testis; Uuoletec, testis • Hincant, testis; Paschic,
testis.

(Fol. 69 v°. )

Ab ann. 832

ad ann. 85o.

Ch. nc" VIL

De Bronhitin.

LXXXVIII.

Haec carta indicat atque conservai qualiter venerunt Illoc et Risuuo-
ret, Risuueten et Buduuoret, Cantuueten, Haeluuocon, et Hocar, et
alios, ad caput pontis, Nominoe in obviam monachorum, Conuuoion,
Cumdelu, Jarnhitin, Acun, propter Trebmor et Bronhitin, eo quod
non reddebant rendam ipsi et ipsis; et fecerunt pacem, consentiente
Nominoe, qui ibi aderant (sic) presens; et dedit Illoc fidejussores :
Driduuallon presbyterum 1 , Roenuuallon, Uuorasou, propter red-
dam (sic) per singulos annos, ad monacho (sic) in Rotono, id est,
.m. sol idos aut tonellam plenam de vino et .xi. panes et unum porcum
vivum valentem .vi. denarios, aut mortuum octo denarios; similiter
et Risuuoret fecit de Bronhitin, et dedit fidejussores Roenuuallon et
Uuorasou. Factum est hoc coram multis testibus : Nominoe, Uuor-
uuoret, testis; Comminan, testis; Jostin, testis; Salamun (sic), testis;
Biscam, testis; Trecouuen, testis; Albrit, testis; Conkin , testis;
Uuetenuuoret, testis; Jm. feria, idus, nonas mai (sic).

Hic sicut et supra presbyter sic figuratur : prb.
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LXXXIX.

Domino ac beatissimo apostolici ordinis aecclesiae Sedis Romane
Adriano, Salomon Brittonum dux, flexis genibus clinoque capite, in
Christo fideliter pacis diuturnitatem.

Mundi termino appropinquante , ruinisque crebrescentibus, cum
certa signa plurimis manifesta videntur, Romain vovimus ire, oratio-
nis causa; sed tamen cum jam voluntatem nos tbcius Brittanniç vo-
luntatern probare curavimus, omnes abnuerunt, nolentes nos adire
orationem apostolorum Petri et Pauli, caeterorumque Christi fide-
hum, pro eo quod pagani utrimque secus injuste vallant terminos
nostrae potestatis; et ideo, considerans peccaminum gravitatem et
reminiscens bonitatis Dei, precor Almipotentiam vestrae dignitatis ut
haec munuscula placide ac sereno vultu, in persona supradictorum
sanctorum Apostolorum, dignetur aspicere, hoc est, statuam 'auream
nostrae magnitudinis tam in altitudine quam in latitudine, cum lapi-
dibus diversi generis, et mulum cum sella et freno et channe, valen-
tem per omnia .ccc. solidos; et coronam auream lapillis adornatam
preciosis, .DCCCC. solidos valentem, et .xxx. camsilas et .xxx. laneas
drapas varus coloribus intertinctas, cum .xxx cervinis pellibus, .Lx. et
paria pedalium ad opus domesticorum vestri fidelium, et .ccc. solides
denariorum. Sed tamen licet sine hec omnia conspectui vestrae di-
gnatis vilia, mementote viduae paupercule in templo Domini devota
mente duo minuta offerentis, et interim innotescere Almitati vestrae
largiflue per has literulas et hos gerulos, hoc est, per Jheremiam epi-
scopum et Felicem archidiaconum ceterosque fideles nostros qui in
vestri sunt presentia , quod unum aedificavi monasterium, quod ad-
huc in honore alicujus sancti non est dedicatum. Quocirca, Subli-
mitatem vestrae dignitatis precamur ut reliquias quas a vobis et a
plurimis jam probatas, auxiliante Deo, digne possidetis, et quibus
nostra insula melius, Christo favente, possit inluminari, cum his

9•

( Fol. 7o r'.)

Ann. 871.

Ch. lx" xvin,

nt" x (sic).

De Adriano papa
et Saiornooe,
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nostris fidelibus dirigatis. Grandia posco quidem, secl vos dare gran-
dia nosti.

( Fol. 7o v°.)

Ann. 874 (?).

Ch. lx" xi.

XC.

Dilectissimo filio arnantissimoque Salomoni Brittannie duci om-
nibusque suis fidelibus, Adrianus, nutu Dei Papa, perennem in
Christo salutem.

Largitas vestrae potestatis intiiat (sic) nos veraciter per inducias
septem dierum selle, orando, jejunando, vobis gratulanter respon-
dere. Transactis autem septem diebus, nobis omnibusque Romanis
in oratione et jejunio perdurantibus, visum est mihi tribusque rneis
cardinalibus, Spiritu Sancto revelante, ut de corpore Beati Leonis
Pape vobis tramiterem (sic), quia grande munus est. Igitur, notum
vobis sit, ai (sic) carissime, omnibusque cristianis orsum (sic) au-
dientibus, quod nos, cum nostrorum auctoritate, brachium supra-
dicti Pape, ad inluminationem et adjutorium et defensionem honori-
sicae regionis vestrae, dirigimus. Pro certo, per illum enim certissime
probavimus Dominum fecisse multa mirabilia, et ut fides vestra magis
ac magis in illo acrescat, ipse est sanctissimus Leo qui per invidiam
Romanorum oculis linguaque privatus , gratia Dei operante , mira-
biliter fuit restauratus quatenus septempliciter eisdem oculis clarius
vidit, et eadem lingua Verbum Dei eloquentius predicavit. Et ideo
auctoritas romana prevaluit in hoc ut omnes a Ligeris fluvio usque
occidentalem plagam quos aut etas (sic) aut sexus aut persona impe-
dit tribus vicibus reliquias illius in anno frequentant ; et inde votum
Romain eundi, quod voverint, nostro libitu et auctoritate, adim-
pleant. Valete in Christo, fideles Britanniae habitatores, amen 1 .

A vote Vàlete, cujus littera V un- fore ultime depingitur linea , litteris autem

	

ciali delineatur typo, viridi rubroque co- 	 majusculis.
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XCI.

Magnificis viribus (sic) nomine Buduuoret, presbytero, vel germano
suo, nomine Anauuuoreto, emptoribus, nos enim in Dei nomine,
Cunmailus, et germanus meus Judhaelus, constat nobis vendidisse et
iIa vendidimus rem proprietatis nostrae , hoc est , de terra modios
de brace, nuncupantes Ranjuduuallon, et dimidium Rancomalton,
sita in pago nuncupante Brouueroch, in condita plebe Carentoerinse,
in loco compoto Bachin, in villa que vocatur Trebarail, finem ha-
bens de uno latere et fronte Rancampbudan et Ranriuuocon, de altero
vero latere et fronte Botuuill .an et Ranuuorhamoi, unde accepimus
a vobis precium in quo nobis bene conplacuit, illis presentibus, sub-
tertenentur inserti, hoc sunt in totum solidos .xxxL, habeatis, tenea-
tis, faciatis exinde quicquid volueritis, cum terris cultis et incultis,
silvis, pratis, aquis, aquarumve decursibus, pascuis et omni supra-
posito suo, sicut a nobis, presenti tempore, videtur esse possessurn,
ita tradidimus de jure nostro in vestra potestate et dominatione, in
luh, in dicombito, in alode comparato, dicofrito, et sine ulla renfla,
et sine ulla re ulli homini sub caelo nisi Buduuoreto presbytero vel
germano ejus Anauuoreto et cui voluerint post se, ita ut ab hodierna
die quicquid exinde facere volueritis, jure proprietario , liberam ac
firmissimam in omnibus habeatis potestatem ad faciendum; et obli-
gamus (sic) vobis fidejussores vel dilisidos in securitate ipsius terrae
his nominibus Edeifrit, Rathoiarn et Cabud; et, quod fieri non ere-
dimus , si fuerit ulla quislibet persona aut nos ipsi aut ullus de here-
dibus meis (sic), vel propinquis nostris vel quislibet persona, qui
contra hanc venditionem istam aligna calomnia vel repeticione gene-
rare presumpserit, illud quod repetit insuper et contra cui litem in-
tulerit solidos .Lxu. multa conponat; et haec venditio firma et stabilis
permaneat, manibus nostris firmavimus et bonis viris adfirmare ro-
gamus. x. Cummail, testis; Judhail, testis; Loiesuuoret, testis; Por-
titoe , testis; Jarnhitin, testis; Hinuualart, testis; Maenuuoret, testis;

(Foi. 70 O.

14 fair.
ann. (?).

Ch. TIC' XII.

De Carantoir.
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Merthinhael, testis; Uuoletec, testis; Haelin, testis; Ninan, testis;
Uuobriam, testis; Haellifois, testis; Euhoiarn, testis; Roenuuallon,
testis; Uuetenuuoret, testis; Rishoiarn, testis; Sulhail, testis; Druu-
net, testis; Tatel, presbyter, testis; Hirdan, testis; Ludon, presbyter,
testis. Factum est hoc, sub die .xvt. kalendas marc., .vi. feria, in loto
villa Arhael, die dominico (sic).

(Foi. 71 e.)

2 april.

ann. 861

vel 867.

Ch. lx" XII!.

De Rochndon. 

X CII. 

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Sulmonoe , nus
Uesilloc, campum qui est in coco nuncupante Botcuton, qui ei in sua
portione cum' fratribus suis cesserat, cum vinea quam ipse Sulmo-
noc in ea plantavi erat (sic), Sancto Salvatori in Roton et monachis
rotonensibus, in elemosina pro anima sua, in monachia sempiterna.
Factum est hoc in monasterio Roton, nonas aprilis, .mi. feria, et
posuit supradictus Sulmonoc hanc donationem pro (sic) manicam
suam super altare coram Conuuoiono abbate et suis monachis, et co-
ram ceteris filiis Uuesilloc aliisque nobilibus.    

(Fol. 71 v°.)	 XCIII.

vel 866.
Tretbras cum terra sua in plebe Malanzac, ad Haeluuocon Sqrenic,

Cl.. lx" min-. dum abbati et monachis placuerit, coram muftis nobilibus viris : Leu-
De Plobernin

et de Malencar. hemel, presbyter et monachus, testis; Tribodu, presbyter et mona-
chus, testis; Liosic, presbyter et monachus, testis;. Tudian, presbyter
et mon. testis; Uuorgouan, testis; Ninan, testis; Uuiuuoret, presbyter,
testis;. Unum, presbyter, testis; Tedei, presbyter, testis; Hinuualart,
testis; Milun, testis; Haeluuocon, testis; Greduuoret, testis;

8 septemb.	 Haec carta indicat atque conservat quod beneficiavit Conuuoiono (sic)
ann. 86o abbas et monachi rotonenses Trebuuiniau in plebe Hoiernin filium
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testis; Iii, testis; Iarlios, testis. Factum est hoc in silva super Avam flu-
vium, die Jm. feria , 	 kl. octobris, anno dominice incarnationis.

( Foi. 71 v°.)

Atm. circiter
866.

Ch. ix" xv.

X C IV.

Haec carta indicat atque conservat [add. quod] dederunt Roinoc et
Annoethoc et Delehedoc, full Leuuer, petiolam de terra sua, id est,
duos jurnales de campo Maen, de Ranuuorgoel, que jacet inter duas
fossas et viam et rivum, Sancto Salvatori in Plebelan et suis mona-
chis, pro animabus suis in elemosina et in monachia sempiterna.

XC V.

Haec carta indicat atque conservat qualiter vendiderunt filii Lulu
satinas suas Conuuoiono abbati et suis monachis in Rotono monaste-
rio habitantibus, pro solidis octuaginta , usque ad terminum quinque
annorum; prima salins vocatur Lulu; secunda appellatur Leiham;
te- rcia vero ipsius propria; et si redempte non fuerint in finem .v. an-
norum, maneant iterum alios .v. annos in potestate monachorum; et
si in fine, decimi anni non fuerint redempte, maneant perpetualiter
inconvulse atque inseparate Sancto Saivatori et suis monachis in Ro-
tono monasterio habitantibus usque ad consummationem seculi. Isti
sunt fidejussores in securitate supradictae venditionis : Iulin , Uuecon ,
Kinetuuant, Budinet, Isti sunt testes qui viderunt et audierunt banc .
venditionem Leuhemel, presbyter, testis atque monacus, missus mo-
nachorum; Liberius, similiter presbyter et monachus; Hincunnanus,
presbyter, monachus; Uuinibald, testis; Buduueten, presbyter, testis;
Cleumarcoc, testis; Tudian , testis; Uuinanau, testis; Merchrit , tes-
tis; Uuasbidoe, testis, filius Lulu, qui hanc venditionem fecit; testis
Duil; Breselan, testis. Factum est hoc, in mense septembrio , fe-

(Fol. 71 v°.)

Atm. 86i.

Ch. If' xvi.

De salins Lulu
et secunda Le.iharn

in Guerran.
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ria, in aecclesia Uuenran, anno du!. gubernante Salomone Brittan-
niam , Courantgenus episcopus in Venedia civitate.

( Fol. 72 e.)

Ann. 867.

Ch. lx" xvii.

De Poiflac.

XC VI.

Noticia in quorum presentia venit Ritcant, noviter postquam Yes-
-titus erat de abatia (sic) Sancti Salvatoris, et alii ex fratribus cum eo,
ante Rivilin commitem in Bronjuduuocon, interpellans quosdam ho -
mines quorum ista sunt nomina Milun et Helunocon, silium Risoc,
et Biduuoret, et Haeluuocon, filium Standulf, de jam dicta villa quam
Conuuoion abbas, cum consensu suorum monachorum, beneficiaverat
eis in fidelitate Sancti Salvatoris et abbatis qui fuisset in Roton et
omnium .monachorum rotonensium, ut redderent ipsa beneficia in
manu sua, quia ipse erat electus ad abbatem post Conuuoion; et tune
reddiderunt viri supranominati beneficia sua que, usque tune, ex datu
Conuuoion tenebant, in manu Ritcant novi abbatis. Deinde ipse Rit-
cant, ipsis suppliciter precantibus , reddidit illis iterum ipsa bene-
ficia ex consensu fratrum , in fidelitate et servitio Sancti Salvatoris et
sua et omnium monachorum rotonensium ; et ut essent defensores
tocius abbatie Sancti Salvatoris, nisi forte, quod absit, commes qui
fuisset in Poilac contrarius monachis rotonensibus, tunc, ipsi red-
dant beneficia sua in manu Ritcant abbatis vel cujuscumque qui fue-
rit abbas in Rotono; et dederunt viri supradicti fidejussores ad Ritcant
ut essent fideles, juxta hune modum, Sancti (sic) Salvatori et abbati
qui fuerit in Rotono et monachis rotonensium; isti sunt fidejussores
quos dedit Milun in hac -fidelitate et servitio, id est, Haeluuocon,
filins Standuif, et Haeluuocon, filins Risoc; et isti sunt quos dedit
Haeluuocon, filins Risoc, id est Milun et Haehmocon, filins Standuif,
et Maban; et hi sunt quos dedit Buduuoret, id est, Maban et Christian
et Arthuuiu; Arthuuiu, tam en, sicut Conuuoiono abbati dederat, ta-
men Haeluuocon, Hus Standuif, nunc tune reddidit. Factum est hoc
in plebe Poliac, in Bronjuduuocon, kalend. marc., ai. feria, ante
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Rivelen commitem, coram muftis nobilibusque viris quorum ista sunt
nomina : Rivelen, commes, testis; Telent, testis;. Driuueten, testis;
Briuualt, Gleumarcoc, testes; Uuormoet, Groniar, testis; Benedic,
testis; Risuueten, testis; Ulirgen, testis; Euuen , testis; Uuoetuual,
testis; Uuoruuinet, testis; Coruueten, presbyter, testis; Uurdisten,
testis; Haeluuocon, testis; Maencouual, testis,; Dreantori, testis; Tre-
derh, testis.

(Fol. 72 v°.)

9 foin-.
ann. 8...?

Ch. l' xvin.

De Castel Duel

quod est Penfau.

X CV H

1VIundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine, Ricoglin, pres-,
byter, considerans gravitudinem peccatorum meorum et reminikens
bonitatem Dei .dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vc»,
bis; si aiiquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pau-
perum conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine
retribuere confidimus; ego quidem, RiCoglin, presbyter, de tanta
misericordia et pietate DominiConfisus, per hanc epistolam donatio-
nis donatumque in perpetuum volo esse Sancto Salvatori rotonensi
et monachis in Rotono monasterio Deo servientibus, quod ita et feci,
id, est, donavi eis monasteriolum quod vocatur Castel-Uuuel 2 situm
super ripam Visnonici fiuminis, in plebe nuncupata Avizac, cum
gratis; pascuis, exclusis, aquis aquarumve decursibus , mobilibus et

sicut a me jure hereditario nunc usque videtur esse
possessum, ita trado atque transfundo Sancto Salvatori et supradictis
monachis ei in supradicto monasterio servientibus, in elemosina pro
anima mea . et pro regno Dei, ita tamen ut censum annualem debi-
tum Sancto Samsoni ex ipso monasteriolo ipsi monachi omni anno
reddant; et si fuerit, aut ego ipse , aut aliquis de coheredibus meis, aut

	Snculo xvi, ad marginem scriptum	 et, un peu au-dessous, Avezac. » — 2 Su-

	

est : « II y a encores à présent ung fief 	 pra Uuuel , sœculo xvi , interscriptum est

	

appellé le Convent, alias la. Bretonnerie 	 Alanguel.

, o
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alicujus hominis aliqua persona, qui contra hanc donationem atque
elemosinam aliquam calumniam generare presumpserit, solidos
conponat, cui litem intulerit, et illud quod repetit non vindicet, et
ista donatio atque elemosina per omnia témpora fixa atque inconvulsa
permaneat, sine censu, sine tributo ulli homini nisi supradictis mo-
nachis, ita tamen ut ipsi monachi censum annualem debitum Sancto
Samsoni, omni anno , sine aliqua contencione reddant , sicut et ego
et mei parentes nunc usque reddimus. Factum est hoc in Rotono
monasterio, .v. feria ( leg. vu), .v. idus februarii, luna .xv. ( leg. xvi),
Susanno episcopo in Venedia civitate , Nominoe principe tocius Brit-
tannie ibi presentialiter adstante atque liane elemosinam atque do-
nationem concensiente (sic), aliisque muftis nobilibus Brittanniae
presentibus atque istam donationem consencientibus ac firmantibus,
quorum ista sont nomina : Ricoglin, presbyter, qUi dedit et firmare
rogavit, testis; Numinoe (sic), princeps Brittannie, testis; Haelrit, epi-
scopus , testis; Erispoe, testis; Hoiarnuueten, tesiis; Salomon, testis;
Budic, testis; Dumnouuallon, testis; Athoire, testis; Unoruuoret, tes-
tis; Bledic, testis; Uuodhochic, testis; Comminan, testis; Doetcar, tes-
tis; Flebgoeu, testis; Dubrien, testis; Biscan, testis; Portitoe , testis;
Cadalun , testis; Roenuuallon, testis.

( Fol. 73 r''.)
	

X C V III.

3o jan. 	 Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Oremus satinas suas
ann. 866. Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono monasterio habitantibus,

Ch. If' xix. in helemosina (sic) pro anima sua et pro regno Dei ; 	 quae vocatur
De Guerran. Francailun; u. satina mediana; in. quae vocatur Salincron, necnon et

dimidiam partem terrae quae vocatur Uuinibert, cum hominibus , cum
pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, sicut
abjacet, est sita in insula que vocatur Baf; et solvitur de illa partem (sic)
terrae denarios .x. et .vm. et unum multonem et panes .xv. Factum est
hoc in supradicta insula, feria, kalend. februarii, coram his
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testibus Liberius, presbyter, et Omni presbyter, missi monachorum;
Oremus, presbyter, qui hanc donationern dedit, testis; Terretic,
presbyter; Kenmicet, presbyter, testis; Catte, filius, ejus, testis; Gal-
con , testis; Maelocan, testis; Judlin, testis; Isaac, testis; Felix, testis;
Jacob, testis. Factum est hoc in tempore Karoli regis, Salomone
dominante Brittanniam , Courantgeno . episcopo Veneticam (sic).

(Fol. 73 r0 .)

23 oet.
ann. 866.

Ch. cc.

De Algam.

XCIX.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco, in Dei nomine, Bili, et conjux mea Mor-
linuet, considerantes gravitudinem peccatorum nostrorum et remi-
niscens (sic) bonitatem Dei dicentis , Date elemosinam et omnia munda
fiant vobis; si aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae
pauperum conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeterna beati-
tudine retribuere confidimus; nos igitur, de tanta misericordia et
pietatem (sic) Domini confisus (sic), per hanc epistolam donationis
donatumque in perpetuum esse volumus monasterio Sancti Salvatoris,
quod vocatur Roton , et monachis ibi regulam sancti Benedicti exer-
centibus , donavimus eis partem terrae que vocatur Rantaruu, in
plebe Aicam , in coco nuncupante Nanton, cum colonibus (sic) ma-
nentibus supra, filiis Dreuuoret et semine eorum, cum terris, silvis,
pratis, pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobilibus et inmo-
bilibus , et omnibus circum adjacentiis, in monachia sempiterna,
sine censu et sine tributo ulli homini sub caelo nisi supradictis mo-
nachis, ita ut ab hac die quicquid exinde pro utilitate monasterii
facere voluerint, iiberam ac firmissinaam in omnibus habeant potesta-
tem . Facta est haec donatio , .x. kalend. novembris, dm. feria, in plebe
Serent, in aula quae vocatur Lisfauin, et donaverunt in manu Rit-
cant filii sui et Leuhemel prepositi, coram Loiesuuallon presbytero et
Maenuueten presbytero, postea monacho Arthlon et Bertuualt et Cu-
nan. Postea venerunt, orandi causa, ad supradictum monasterium,

10.
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idus novembris, .t. feria, et posuerunt cespitem de illa terra super

altare Sancti Salvatoris ; et ita firmaverunt coram omnibus poene mona-
chis et cum Conuuoiono abbate aliisque nobilibus vins quorum haec
sunt nomina : Bili et Morliuuet , qui dederunt; et Urbien , eorum filius ,
testis; Cunan, testis; IVliot, testis; Houuoret, testis; Caduualart, testis;
Catuuallon, testis; Conuuoion, testis; Tribudu, testis; Drioc , testis;
Catuuoret, testis; Uuoeder, testis; Jarnuuoret, testis; Sultiern, testis.

(Fol. 73 v°.)	 C.

8 jun.	 Haec carta indicat atque conservai quod reddidit Salomon villam
ann. 86 t que vocatur Bronbudien, sitam in plebe Keriac, quam Erispoe antea
vel 867.

dederat Sancto Salvatori in Rotono , et ita tradidit Salomon supradictam
Ch. cci. terram Sancto Salvatori et monachis rotonensibus, in elemosina pro

fo plebe Keriac. anima sua et pro regno Dei, totum atque integrum , cum omnibus
appendiciis suis tam terris, in mona chia sua sempiterna, sine renda et
sine tributo ulli homini sub caelo , nisi supradicto Sancto Salvatori et
monachis supradictis rotonensibus. Factum est hoc in aula Barrech ,
feria .1. , .vr. idus junii , coram muftis nobilibus vins qui ibi aderant : Sa-
lomon, qui dedit, testis; Bran, testis; Uuecon, testis; Sabioc, testis;
Salomon, testis; Kenmarcoc, testis; Hincant, testis; Maencant, testis;
Arthur, testis; Hocunan, testis; Spereuui, testis; Limuuas, testis; Ta-
netmonoc , testis; Uualtmoe, testis; Rismonoc, testis; Hamaion, testis;
Monochi , testis; Kenetler, presbyter, testis; Beatus, diaconus, testis;
Matuuoret, testis; Rietoc, presbyter, testis; Loumorin, presbyter,
testis.

(Fol. 73 va.)

Ann (?)

Ch. ccii.

De site,
ad monasterium

Gorasoi.

CI.

Ego, in Dei nomine, Bore, et ego, Fetbert , et ego, Resbert , constat
nos vendere et ita vendidimus petiolam de nostra terra nuncupante
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Villar Uurhatoui 1 , de silva quae in circuitu ejus est usque ad termi-
num quod tune posuimus, ad aliquam (s:c) hominem nornine......

[Flic desunt chartes a numero uni ad numerum ccvii I.]

CII.

	  fiant vobis; si aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel sub-
stantiae pauperum conferimus, hoc nobis, procul dubio , in aeternam
beatitudinem retribuere confidimus ; ego quidem , Eudon, de tanta
misericordia et pietate Domini confisus, per hanc epistolam donationis
donatumque in perpetuum esse voio Sancto Salvatori in Botono
monasterio et monachis rotonensibus, vel donavi eis totum partem
virgade Bronboiat et .v. modios de brace in villa quae vocatur Jedeca
et am. modios et semodium de Ranmilier et ,mi. modios de Ranioitan
sitos in pago nuncupante Poutrocoet, in plebe quae dicitur Anast, in
coco nuncupante Caton, oum terris, pratis, pascuis, aquis , aqua-
rumve decursibus, totum et ad integrum , cum omni supraposito suo,
sicut a me videtur esse possessum , ita trado atque transfundo Sancto
Salvatori et supradictis monachis, in elemosina et in monachia sem-
piterna , pro anima mea et pro regno Dei , ita ut quicquid exinde facere
voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant potestatem ;
et si fuerit quislibet aut ego ipse aut aligna posita persona contra hanc
donationem aliquam calumniam vel repeticionem generare presump-
serit , .c. solidos multum conponat, et quod repetit non vindicet; sed
haec donatio firma ac stabilis penmaneat, cum stipulatione subnixa.
Factum est hoc in plebe Anast, in villa Jedeca, .mi. idus novembris ,
.n. feria, lune .vm., coram his testibus : Tudian et Eutanet, presby-
teri , et Mocius, missi monachorum; Set-, testis; Gedeon, testis; Catlon,
testis; Hirduuoion, testis; Ratuueten , testis; Uuoranton , testis; Rlen-

1 Legeretur aliter : Uurhatoiu. — 2 Adnotatio hœc ad rnarginem, sieculo xvii, in..
scripta est. — s Legendum : luna

10 nov.

alti]. 867.

Ch. ccvn.
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liuu et , testis ; Uurgen, testis; Diuuadoc, testis; Uurhoiarn, testis; Me-
nion , testis; Pertuuocon, testis; Clemens, testis; Cunmarch, testis.

Foi. 74 r°.)

) o jun.
ann. 868.

Ch. lx"' Kern- .

Haec carta indicat atque conservat quod dimisit Cunan, filius Por-
titoe, opera (op. in ms.) quae de hereditate Rethuuobri quae rendebat
Sancto Salvatori et Ritcanto abbati et suis monachis, ita ut de illo die
usque ad mortem suam non querat opera de supradicta hereditate,
nisi forte monachi rotonenses ei , pro sua sidelitate, eam beneficiave
rint. Factum est hoc in monasterio Sancti Salvatoris , in Plebelan , .v. fe-
ria, ebdomada Pentecosten , idus junii, his presentibus : Conan,
qui dèdit; Ritcandus , abba:s; Liosic, presbyter et monachus; Cornai-
ton, testis, presbyter et monachus; Uuetenoc, presbyter et monachus;
Uuorgouan, presbyter et monachus; Maenuueten, presbyter et mona-
chus; Voretoc, presbyter et monachus; Uuetenoc, presbyter; Ratuuan.   

(Fol. 74 e.)	 Ci V.

Ann. circiter	 Haec carta indicat atque conservat quod vadiaverunt Maencar et
85 9 . Modrot salinam quae vocatur Beril pro .xv. solidos (sic), ad monachos

Ch. lx" lx. rotonenses, quoadusque potuerint eam redimere , et ailigaverunt fide
De salins Berl, jussores in securitate supradicte saline, his nominibus : Uuoretan ,

Minuueten, Judcum, Uuenermonoc, Uurgual. Factum est hoc ante
aecclesiam Uuenran, die dominico, regente Salomone Brittanniam,
Courantgeno episcopo in Venedia , Actardo episcopo in Namnetica ,
his presentibus : Hinconnan , presbyter et monachus , missus et
monachorum ; Uuinibalt, presbyter; Duil, filins Rivelen , testis, et
abus Duil.

Vid. Dom. Moric. Act. Brut. t. I, col. 266.
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C V.

Noticia in quorum presentia requisivit Salomon, princeps Brittan-
niae, Ratfrid quare fregisset securitatem suam super Conuuoiono (sic)

abbatem et monachos Sancti Salvatoris in illa perturbatione post mor-
tem Erispoe, quia supradictus Ratfred et fratres ejus in supradicta
pertubatione venerunt ad monasterium Roton, dicentes se esse he-
recles in Bain, et nisi Conuuoion abbas et sui monachi redderent eis
suam hereditatem in Bain, totam abbatiam Sancti Salvatoris incen-
derent et predarent. Tunc supradictus abbas et ejus monachi inviti
et necessitate conpulsi, dederunt eis quod querebant, id est, octo
partes in Bain et .un. partes et dimidium in Siz. Nec in hoc eis satis-
fuit, nisi supradicti monachi .1111. homines in securitate istius reddi-
tionis eis darent; nec non et illud constricti et coangustati fecerunt
ne tota illa plebs arderetur. Sed postquam Salomon totum domi-
num (sic) Brittanniae obtinuit et hoc audivit, valde ei dispiicuit.
Deinde jüssit Ratfrid venire ad se, et interrogavit cur monachiam (sic)
sempiternam Sancti Sàlvatoris per vim et tirannidem teneret. Tunc
ipse respondit per vim se nihil tenere , sed quod tenebat, id est,
;vitt. partem (sic) in Bain et .1111. et dimidium in Siz, Conuuoion abbas
et sui monachi ei, sponte et voluntariae (sic) ac pacifice , dedisse. Postea
Salomon, iratus, interrogavit Conuuoion abbatem et suos monachos
cur abbatiam Sancti Salvatoris sponte tirannis dedissent. Tunc Con-
uuoion abbas et sui monachi respopderunt se nihil voluntariae
dedisse, sed inviti et coacti et necessitate conpulsi dederunt quod de-
derunt. Tunc Salomon dixit ad Ratfred ut redderet in manu sua quic-
quid tenebat de abbatia Sancti Salvatoris. Quod et fecit , et reddidit
in manu Salomonis. Tunc Salomon dixit ad Radfred : Ecce dedisti
in manu mea quod tenebas ex abbatia Sancti Salvatoris ; nunc quare
tuum sumptum, et fac quod tua hereditas sit secundum legem et
veritatem et ratidnem, et ego mutabo illam monachis et ibi (sic) illam
reddam. Tune respondit Ratfred se ibi non habere sumptum quod

(Fol. 74 Vo.)

Ann. 857
vel 858.

Ch. ccx.

Judientn:

ante Salomonem

sec (sic)

de Bain et de Sis.
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non erant ibi sui pagenses. Deinde Salomon dixit : Do tibi spatium
.x. dierum ut congregas tuum sumptum et tuos testes in aulam
Penard. Tunc confessus est Ratfred se non habere testes vel sumptum
unde posset facere quod haberet hereditatem in Bain. Tunc Salomon
dixit : Si non potes facere quod tua hereditas sit, promitte et da
securitatem, et pro te et pro omnibus tuis parentibus, ut nunquam
dicas neque tu neque tui parentes vos esse heredes in Bain, et quod
non queratis illam hereditatem super Conuuoion. abbate (sic) et super
suos monachos. Et tune promisit Ratfred et dedit securitatem et pro

' se et pro suis fratribus et omnibus suis parentibus, quod non quererent
hereditatem in Bain, et quod non inquietaret Conuuoion abbas (sic)
et suos monachos, ex hoc quod injuste ac per vim ab illis monachis
acceperat, et iterum juste ac legaliter in manu Salomonis reddiderat,
Et tune reddidit Salomon Sancto Salvatori et Conuuoion abbati, pro
anima sua et pro anima Nominoe sui nutritoris, in elemosina sempi-
terna, hoc quod Ratfred injuste ac per vim a supradictis monachis
acceperat. Factum est hoc in aula Colroit, coram multis nobilibus viris
quorum ista sunt nomina : Salomon, testis; Bran, testis; Boduuan,
testis; Pascuueten , testis; Urscant, testis; Festien, presbyter, testis;
Felix, diaconus, testis; Roenuualart, presbyter, testis; Communoc,
presbyter, testis; Finois; presbyter, testis; Moetien, diaconus, testis;
Unocondelu, testis; Hincant, testis; Sabioc, testis; Hoiluualart, testis;
Drelouuen, testis.

CVI.

Ann. 848 	 Noticia in quorum presentia qui subtertenentur qualiter venientes
el 849. sacerdotes his nominibus, Coruueten et Catuuolon, ex monasterio

Ballon ad Nominoe, deprecantes eum ut eis donaret partem ex navi-
bus et ex emptoribus in Bairit. Tune interrogavit Nominoe si erat
rectum illud dare, et jussit misso suo Riuuoret ut congregarentur
omnes seniores ex Poliac et ex Bain et ex Rannac et ex Siz, quod ita
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et fecit; venerunt et ex Poliac :11loc, flocar et Haeiuuocon, presbyter,
Ratuueten, Haelmoini, Risuuoret, Uuinan, Matganoc, Catuueten; et
ex Bain : Jarnhatoe , Uurhoiarn , Roenttuallon , Suluual, presbyter, Uue-
tencar, Arthuuiu, Jarnhebet, Haeldetuuid, Maenuuoron; et ex Siz :
Uuetengloeu, Catuuoret, Cumiau, Greduuocon, Uuallon ; et ex Ran-
nac : Houuen, Jacu, Uuocon, Branoc, Cadlouuen; et interrogati sunt
omnes qui debebat accipere teloneum de navibus in Bairit, sive in Bu-
sal, et testfficaverunt omnes supradicti homines Poliaccenses et Bain-
censes et Zizcenses et Rannacenses quod ille qui Bain haberet in po-
testatem semper accepit teloneum sive mercedem de navibus seu de
ementibus, ab illo die quo naves ceperunt navigare in Ult, neque
abbas Busai neque abbas Ballon habuerunt ullam potestatern neque
de navibus, neque vendentibus, neque ementibus, acceperunt telo-
neum sive mercedem osque in presentem diem. Factum est hoc in
loco nuncupante Peisuuentoc, juxta silvam, adstante Conuuoion mo-
nacho et audiente, cui Nominoe mandavaerat (sic) ibi adesse, et illi
hoc renunciare.

(Fol. 75 v0 .)

8 inart.
ann: 839
vel 811.4.

Ch. ceux.

De Keopeniac.

CV1I.

lndicat carta quomodô Catuuoret se comendavit ad Nominoe, et
dum essed (sic) illi fidelis, occidit élan Deurhoiarn filius Riuualt.
Postea, Nominoe hominem suum requisivit super Riuualt et filium
suum. Tunc Riuualt, ex semine Iarnuuocon heres, tradidit Lisbroni-
uuin et hoc quod adjacet ei, ex plebe Kempeniac, in pretio sui ho-
minis Catuuoret. Factum est hoc in Lisranac, .vm. idus marcias, in
die sabbato, presentibus istis hominibus : Conuuoion, monachus, tes-
tis; Iarnhitin, monachus, testis; Leuhemel, monachus, testis; Cum-
delu , monachus, testis; Rethuualart, presbyter, testis; Dreutiallon,
presbyter, testis; Riuuallon, commes Poucaer, testis; Biscan, invita-
tor. Nominoe, testis; Juduuoret, invitator Riuuah, testis; Uurscant,
testis; Euuen, testis; Portitoe, testis; Drihican, testis; Rohot, testis;
Catuuobri, testis.

1 1
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(Fol. 75 v'.)

Ann. circiter
847.

Ch. ccull.

De Cornun.

CVIII.

Haec carta indicat atque conservat quomodo caelaverunt Tiernan
et frater suus Tutuuoret rendam atque debitum proprie hereditatis in
plebe Cornou (sic), per annos quam debebant reddere ad prin-
cipem Nominoe ; et pro illa renda tradiderunt duas randremessas,
u.na est quae dicitur Randremes Golbin, excepto uno tigrano, in
Ergentet , et dimidium Randremes Bonafont, excepto dimidio tegran
Bonafont, et dimidium Randremes Lisuuern, excepto dimidium (sic)
tegran, tradiderunt supradicti fratres supradictam terrain cum massis
et manentibus ibi habitantibus, cum silvis, pratis , pascuis, aquis,
aquarumve decursibus , mobilibus et inmobilibus, cum omnibus
appendiciis suis, sicut ab ipsis videbatur esse possessam, sine fine et
sine mutacione, in manu Numinoi pro fraude supradicta. Factum
est hoc in Lisranac, .vi. feria, idus, coram multis testibus : Re-
thuualart, presbyter, testis ; Dreuuallon, presbyter, testis; Uurhoiarn,
presbyter; Riassoe, presbyter, testis; Conan, presbyter; Uuorloies, in-
vitator, testis; Hoiarscoet, testis; Dumuualart, testis; Euuen, testis;
Iarnhitin, testis; Catloiant, testis; Ratfred, testis; Roenuuallon, testis;
Houuen ; Branoc, testis.

(Fol. 76 e.) 	 CIL

29 nov. 	 Cum enim legator (sic) 1 liceat unicuique nobilium de rebus suis
ann. 869. propriis, sive de hereditate propria, facere quicquid voluerint, aut
Ch. comm. cuilibet persona commendare, aut quemiibet ad filium super eam
De Bidon.  adoptare, idcirco, Roiantdreh, Louuuenani filia, post mortem sifii

met (sic) Euuen, orbatam ac destitutam auxilio filiorum me cernens,
adii venerabilem principem Salomonem, illumque quasi proprium
filium et ex carne mea genitum super totam meam hereditatem

Legendum legaliter.
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ceptam (leg. recepi tam) super hoc quod in propria potestate nun (sic)
teneo, id est, Seminiaca plebs, et quod habeo in plebe IVIotoriac, et
quod in plebe Maelcat, quam super illud quod jure hereditario mihi
debetur, ita ut Ille, post mortem meam, inde habeat potestatem do-
nandi, vendendi, possidendi, commutandi, tam ipse quam filii ejus
post se, a generatione in generationem; et quamdiu vixero, ipse me
custodiat ac defendat super hoc quod teneo, et post mortem meam ,
totum recipiat nisi quantum illi placuerit filiabus meis, id est, soro-
ribus ejus, dare. Factum est hoc in pago trans silvam, in plebe nun-
cupante Bicloen, regnante Karolo rege, ipso Salomone dominante
Brittanniam, Ratuili episcopo super episcopatum Sancti Macutis,
Festieno episcopo super episcopatum Sancti Samsonis, .m. kal. de-
cembris , .m. feria, coram muftis nobilibus viris qui viderunt et au-
dierunt, quorum ista sunt nomina : Signum Roiantdreh, que tune
ipsum Salomonem in filium proprium recepit; signum ipse Salomo-
nem (sic), qui receptus est; 1VIonmeten, abbas, testis; Maen, abbas,
testis; Arnait, testis; de laicis : Urscant, testis; Hincant, testis; Uue-
tenoc, testis; Catmonoc, testis; Dreneu, testis; Gleuuili, testis;
Maenclu, testis; Haelfinit, testis; Breselmarchoc, testis; Ritien, tes-
tis; Urbien, testis; Uuinhoiarn, testis; Dreanau, testis; Dosarboe, tes-
tis, invitator istius supradicte, et Loiesuuotal, invitator. Jedechaël
genuit Urbien; Urbien genuit Urbon; Urbon genuit Judon; Judon
genuit Custentin; Custentin genuit Argant; Argant genuit Juduual;
Juduual genuit Louenan; Louenan genuit Roiantdree.

C X.

Haec carta indicat atque conservat qualiter reddidit Juduuallon
alodum avunculi sui Buduuoret, quod appellatur Bot lud uuallon, in
manu Leuhemel prepositi , vice Conuuoioni abbatis et omnium mona-
chorum rotonensium , in eeclesia que appèllatur Carantoer ; supra-

11.

(Fol. 76 ve.)

21 jun.
ann. 859
ves 864.

Ch. ccxv.

De Carantoir.
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dictus namque ad Juduuallon jam reddiderat illam terrain supradic-
tam in manu Conuuoioni abbatis, coram Courantgeno episcopo; et
secum retinuit nec voluit reddi. Postea penitentia ductus, redit (sic)
iterum illum supradictum alodum, sicut superius diximus, in manu
Leomeli prepositi; sed ipso prepositus iterum reddidi (sic) illi, ita ta-
men ut singulis annis reddeat (sic) unum solidum argenti in censu
Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono monasterio manentibus;
isti sunt fidejussores quos dedit Juduuallon propter illum censu (sic),
id est, Loieshoiarn, Catuut. Factum est hoc .xt. kalendas julii, in
ecclesia quae appellatur Karantoer, Jiu. feria, coram istis testibus :
Uuorgouan, presbyter; Haeluualoe, presbyter; Bili, presbyter; Uuo-
ratam, testis; Catnimet, testis; Glur, testis; Kintuuocon, testis; Do-
sarboi, testis; Grokin, testis; Hirdhoiarn, testis; Leuhemelus, missus
monachorum, testis.

(Foi. 76 v°.)

1 jun.
ann. 843.

Ch. ccxvi.

De Carantoir.

CXI.

Magnifico viro fratri, nomine Uuinhoiarno, presbytero, emptori,
ego enim, in Dei nomine, Riscant, venditor, constat me tibi vendi-
disse et ita vendidi rem proprietatis meae, hoc est, petioiam de
terra nuncupantem Ranconmarch, finem habens fossatellam quae
ducit ad cruces, ad ripam Keurillam, per ripam ad alterum alodem
Uuiuhoiarn, per confinium ipsius alodis, ad viam publicain per (sic)
que ducit ad aecclesiam Carantoer, per viam ipsam iterum ad cruces ,
unde accepi à te precium in quo mihi bene complacuit, illis presen-
tibus qui subtertenentur inserti, hoc est, solidos et ad Ra-
tuili , mactiern, denarius (sic) .vi., et ad Litoc. missum Nominoe,
missas .xx., et ad Uuoethoiarn denarius .vi., ad Uuicant denarius
du., habeas, teneas, possideas, facias exinde quicquid volueris, ita ut
ab hodierna die quicquid exinde facere volueris , jure proprietario ,
liberam ae firmissimam in omnibus habeas potestatem ad faciendum;
et allie) tibi fidejussores vel dilisidos in securitatem ipsius terrae,
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his nominibus : Uuoethoiarn et Uuicant , manu mea subterfirmavi et bo-
nis viris adfirmare rogavi. Signum Riscant, venditoris; x. Uuoethoiarn;
x. fratris sui Ratuili, mactiern; x. Litoc, missus Norninoe; x. 1VIarch -
uuocon, hominis sui; x. Uuoletec, major; x. Catuuotal; x. Deganus;
x. Taetal ; x. Heuhoiarn; x. Hirdhoiarn; x. Uuorethoiarn; x. Tomas,
clericus; x. Uuorcondelu; x. Dreuuoret; x. Hotruoret; x. Euuen x.
Factum est hoc in loco super ipsarn terram, juxta cruces Roenhoiarn,
.x., .vr. feria, kal. junii, regnante Karolo rege et. Nominoe possidente
Brittanniam, Susanno episcopo, Rabili mactiern, et ego, Haeldet-
uuido, scripsi et subscripsi.

CX II.

Magnifico viro Uuiuhoiarno, presbytero, emptori, ego enim in Dei
nomine, Haitlon, venditor, constat me tibi vendidisse et ita vendidi
rem proprietatis meae, hoc est', de terra modios .ii. de brace, nuncu-
pantes de Ranhaeluual, sinem habentes de uno latere et fronte Ran-
conmarch et viam publicam per viam public -am, de via per lapides
consixos usque in ripam Laurel, juxta alodem Dreuueten presbyteri,
per ripam usque fossata confinium Rancurtmarch, unde accipi (sic) a te
pretium in quo mihi bene complacuit, illis presentibus qui subter-
tenentur inserti, hoc est, solidos .vrai. et denarios ;ta., et ad propin-
quos meos solidos .mr. et denarium habeas, teneas, possideas ,
facias exinde quicquid volueris, jure proprietario, liberam ac sirmis-
simam in omnibus habeas potestatem ad faciendum, sine censu et
sine renda, et sine opere et sine ulla re ulli hornini sub caelo, nisi
Uttorhoiarno presbytero vel cui voluerit, cum terris, pratis, pasouis,
aquis et omni supraposito suo , sicut a me, presenti ternpore, vi-
detur esse possessum, ita de jure meo in tua trado potestatem (sic)
vel dOminatione; et alligo tibi fidejussores vel dilisidos in securitate
ipsius terrae Harcon et Buduuoret. Hü sunt qui subtersirmaverunt
x.'AitIon, venditoris; x. Arcon; x. Conhoiarn; x. Filius; x. Uuoretin;

(Foi. 77 r°.;

ro
ann. 84.i.

Ch. ccxvrr.

De Carantoir.
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x. Juduuallon; x. Jarnuuocon; x. Dumuuallon; Saturnan; x. Catloiant;
x. Iarnuuocon; x. Indelgent; x. fernina Uurbifi; x. Uuoletec; x. Edel-
frit ; x. Euhoiarn; x. Ninan; x. Uuicant; x. Rishoiarn; x. Boduuoret;
x. Benitoe; x. Catloiant; x. Uuordotal; x. Uuorhoiarn; x. Driduuoret;
x. Uuetenuuoret; x. Catbud; x. Iunuueten; x. Loiesuueten; x. Jud-
cant; x. Romhail; x. Roenhoiarn; x. Catuuotal, deganus; x. Riscant,
clericus; x. Budhoiarn, clericus; presente Driuinet, presby-tero; x.
Tatalo, presbytero, et Buduuoreto, presbytero , et Hinoco , presby-
tero; x. Factum est hoc in coco super viam publicam confinium ipsius
alodis, die sabbato, idus mai, luna .xvm. et circulo .x. novenali,
.vmr. nonas, et antea .111. feria, .il. non. mai, ante Uurbili, in coco
non ignobili nuncupante Lisnouuid, presente Noli, regnantibus Ka-

Lothario vel Lodouico, et Nominoe possidente Brittanniam,
Susanno episcopo, Uurbilio tiranno infirmo; constat hoc in plebe
Carantoer; ego Haeldeduuido, clericus, scripsi et subscripsi.

(Foi. 77 v°.)

6 maii
ami. 848.

Ch. ccxviii.

De Carantoir.

CXIII.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur, idcirco ego, in Dei nomine , Uuiuhoiarn, consi-
derans gravitudinem peccatorum meorum et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et ornnia munda fiant vobis; si ali-
quid de rebus nostris Iocis sanctorum vel substantiae pauperum con-
ferimus, hoc nabis, procul dubio, in aeterna b,eatitudine retribuere
confidimus; ego quidem, Uuinhoiarn , de tanta misericordia et pie-
tate Domini conflsus, per banc epistolam donationis donatumque in
perpetuum esse voIo Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono ha-
bitantibus, hoc est, de terra 1 modios de brace nuncupantes de Ran-
arhuual, et petiolam de terra nuncupante Rancunmarch, totum atque
integrum, cum pratis et pascuis, aquis, aquarumve decursibus, mobi-
libus et inmobilibus, cum omnibus apendiciis suis, sicut a me, pre-

1 Non indicatur modiorum numerus.
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senti tempore, videtur esse possessum, ita trado atque transfundo in
elemosina, pro anima mea et pro regno Dei, Sancto Salvatori et suis
monachis in Rotono habitantibus, ha ut ab hodierna die quicquid
exinde facere voluerint liberam ac firmissimarn in omnibus habeant
potestatem, sine censu et sine tribut() et sine renda nulli 1 homini
sub caelo, nisi Sancto Salvatori et suis monachis. Si quis vero, quod
futurum esse non credo, quod absit, qui contra hanc donationem ali-
quam calumniam vel repeticionem generare presumpserit, illud quod
repetit non vindicet , et insuper cui contra litem intulerit solidos
multos conponat, et haec donatio firma permaneat. Signum Uuin-
hoiarn, qui hanc donationem 2 et firmare rogavit. Factum est hoc
supra dictam terram, coram his testibus : Taital, presbyter, testis;
Buduuoret, presbyter; Uuoletec, testis; Roenuuallon, testis; Uuin-
hael , testis; Benitoe, testis; Loieshoiarn, testis; Cathoiarn, testis;
Rathoiarn, testis; Hirthoiarn, testis; Guodhoiarn; Hirduidoe, testis;
Preselcoucant, testis; Haelcourant, testis; Haethlon, testis. Actum est
hoc .n. nonas mai, illo anno quo synodus facta est in Brittannia, in
aula que vocatur Coitlouh, contra episcopos, temporibus Lotharii
atque Karoli seu Lodouuici reges (sic), Nominoe gubernante Brittan-
niam, Susanno episcopo dejecta (sic), Ratuili tirannus.

(Fol. 78 ro.)

8 januar.
ann. 86 I

vel 867.

Ch. ccxix.

De Rufiac.

CXIV.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Conatam lgorham
Sancto Salvatori et monachis degentibus in Rotono monasterio, in
elemosina pro anima sua et pro regno Dei, in monachia sempiterna,
sine censu et sine confrito (sic) ulli homini sub caelo nisi Sancto Sal-
vatori. Factum est hoe in loco nuncupante aecclesia Bufiac, coram
(add. muftis) nohilibusque viris Jarnhitin, testis; Hinutralart, testis;
Conatam, presbyter, testis, qui dedit; Comalton, presbyter, testis;

Supra vocero nulli scribitur verbum 	 Addendum est verbumfecit, in ms.
wolo, manu eadem ac charta ipsa. 	 omissum.
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Maenuueten, presbyter, testis; Meinion, testis; Miot, testis; Jacu,
testis; Loiesuueten, testis; Afroc, testis; Uuincalon, testis; Loies-
britou, testis; Blenliuuet, testis; Haeldeduuid, testis. Factum est hoc
am. feria, .vr. idus jan., dominantes (sic) Salomone Brittanniam ,
Courantgenus, episcopus, testis, Venais civitatis.

(Fol. 78

Febr.
ann. 848.

Ch. ccxx.

De Ploicadue.

C X V.

Haec carta indicat atque conservat qualiter venit Comuual, ipso die
quando adlatum est corpus sancti Marcellini in ecclesia Sancti Salvato-
ris , et tradidit ipso die, ad vesperum, petiolam de terra quae fuerat
antea silva et foresta, jacens inter Bachon et Coethaeloc. Factum est
hoc in die dominica, mense februario , coram Conuuoiono abbate
et suis monachis et Bili machtiern et suis filiis; et postea venit su-
pradictus Conuual supra supradictam terram, manifestais suam eie-
mosinam coram Pluiucatochensibus : Comaltcar, presbyter; Maen-
uueten, presbyter, testis; Iarnhitin, testis; Natus, testis; Loiesbidoe,
testis; Gedeon, testis; Courrai, testis; Uuoran, testis; Uuinhael, testis;
Loiesuueten, testis, tradens supradictam terram in manus Tridboud.

(Fol. 78 re.)

Ann. eireiter 	 Haec carta indicat qualiter venit quidam machtiern, nomine Tri-.
834. 	 hoiarn, ad Iarnhitinum, presbyterum in plebe quae vocatur Giliac, de-

Ch, en/a. precans eum ut concederet ei suum equum valde bonum, quod et
De Gillac.  fecim (sic); ipso auteur supradictus Trihoiarn dedit Iarnhitino Rannto-

nam pro suo equo, a vertice montis risque ad suum fluvium quae (sic)
vocatur Ulto, et Ranrituuallon totam atque integram usque ad oram flu-
minis supradicti , sicut rivus currit per circuitum , nomine Loutoc; cum
terris, pascuis, cum fontibus atque rivis, et cum omnibus apendiciis

Cf. D. Moric. Act. Brit. t. I, c2271.
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suis, ita tradidit larnhitino presbytero possidendarn osque in sempi-
ternum; et si fuerit aliquis de propinquis meis sive de coheredibus
qui contra banc coemptionem venire et inquietare presumpserit, .c.
solidos solvat, et quod repetit vindicare non audeat; et haec coemp-
tio firma et stabilis perinaneat. Factum est hoc in aecclesia Giliac,
mense Mil (sic), in die dominico, coram his testibus: Conneur, pres-
byter, testis ; Sulcomin , presbyter, testis ; Roidoc , abbas, testis;
Uuorhatoui, major, testis; Sidol, machtiern, testis; Uuorgost, testis,
machtiern; Dilis, machtiern, testis; Hertiau, testis; Loieruth, testis;
Maemmoret, testis; Buduuolou, testis, cum duobus filiis suis testi-
bus ; Ristanet, testis; Uuriunet, testis; Budin, testis; Ritanau, testis;
Gleulouuen, testis. Actum est hoc in tempore Lodouuici imperato-
ris, Riuualt tune machtiern, testis, Ermor, episcopus, testis, in pago
Trocoet.

(Foi. 78 v 0.)

9 jun. 843.

Ch. ccxxir.

De Auezee,

CXVII.

Haec carra indicat quod dedit Buduuoret campum qui vocatur
Camphinccoet, circumcinctum ex uno latere et fronte de fossa, ex
alio latere de una 1 que ducit ad villam, ex alio fronte habens
crucem in arbore, in elemosina pro anima sua et pro regno Dei,
Sancto Salvatori et monachis in Rotono habitantibus, in (sic) sensu
et sine tributo ulli homini sub caelo nisi Sancto Salvatori et suis mo-
nachis. Factum est hoc .xur. kalendas jul., au. feria, super ipsam
terram in Auizac, coram muftis nobilibusque viris quorum nomina
sunt: Maencomin, presbyter, testis; Rihouuen, testis; Judicem , testis;
Uuetenuuoion, testis; Catuuotal, presbyter, testis; Rihouuen, testis;
Catloiant, testis ; Anaoc, testis ; Just, testis ; Dorgen, testis ; Hadric,
testis; Menuuallon, testis; Hitin, testis; Uruic, testis; Urlon, testis;
1VIaemmoron, testis; tempore illo regnante domno nostro Hlotha--

Legendum via.
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rio imperatore, et Nominoe dominante Brittanniam, Susanno epi-
scopo in Venedia civitate.

(Foi. 78 v°.)

Ann. circiter
8.44.

Ch. ccxxitt.

De Poillac.

(Fol. 78 v°.)

Ann

Ch. ccxxiv.

CXVIII.

Haec carta indicat quod dedit Conuuoion abbas, et monachis (sic)
rotonenses cum eo, .xx. solidos ad Buduoret qui querebat quasi here-
ditatem in compot Uuincatnpt; et Buduoret dedit fidejussores am. in
securitate quod nunquam quesisset hereditatem, ipse nec semen ejus
post eum in sempiternum, quousque redderet illos .xx. solidos ka-
roliscos in manu monachorum et abbatis rotonensis; et postea, per
legem non per viral, qui erat haec nomina fidejussorum et securato-
rum : Achebui, presbyter, Uuoruuocon, Roenhebet, Teman.

CXIX.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Riuuere campum
Broniou Sancto Salvatôri et monachis in Rotono habitantibus, in ele-
mosina pro anima sua et pro regno Dei, sine censu et sine tributo
et sine renda uiii homini sub caelo nisi Sancto Salvatori et suis mo-
nachis. 2

	(Fol. 79 r°.)	 CXX.

	

Ann. 851-857. 	

Ch. ccxxxit. coram muftis nobilibusque viris : testis Erispoe, qui dedit et firmare

Post voces per vira necnon et qui erat,	 ad ecxxxiii*. (Nota margini apposita , sn
extat absque dubio lacuna quœdam. 	 cule, xvit.)

Hic desunt [chartœ] a numero ecxxitit
* Falsus est numerus iste; in ms. enim, ordine auteur interverso, charta describitur ccxxxn°. Congruente&

hic ordinem restituimus.
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rogavit; Budic, testis; Hoiarnscoet, testis; Uuruueten, testis; Pennoe,
testis; Pascuueten, testis; Felix , testis; Festien, testis; Meior, pres-
byter, testis; imperante domno Hlothario imperatore, et regnante
Karolo rege, et dominante Erispoe Brittanniam, et erat Courantgenus
episcopus in Uenedia. Gallianus, diaconus, scripsit.

(Fol. 79 e.)

12 apris.
ann. 846.

Ch. ccxxxin.

De Bain.

C XXI.

Magnifico viro Maenhoiarn, qui et Ebolbain, emptori, et conjugi
sue nomine Latmoet, ego enim, in Dei nomine, Omnis, venditor,
constat me vobis vendidisse et ita vendidi rem proprietatis meae,
hoc est, particulam de terra' nuncupante Brouuerech, in condita plebe
Bain, in loto nuncupante. Librcoot, finem habens per confinium
Rantimor ad campum Cestenin Sagitte, ad viam finis campi Kestenin
Sagitte, per viam ad favam (sic), per fossatam ad Naidan, de Naitan
ad Keuriil, unde accepi a vobis pretium in quo mihi bene complacuit,
Mis presentibus qui subtertenentur inserti, hoc est, in argent (sic)
solidos .xxvm.; teneatis, habeatis, possideatis, faciatis exinde quic-
quid exinde facere volueritis, jure proprietario, liberam et firmis-
simam in omnibus habeatis potestatem ad faciendum, cum terris,
silvis, pratis, pascuis, aquis, totum et ad integrum, cum omni supra-
dicto (sic) suo, sine renda, sine censo (sic), sine opere, dicofrit; et
alligo vobis fidejussores vel dilisidos in seenritate ipsius terrae, his
nominibus : Urbien, Uuoruuoion, Rikeneu, Iarnhehet; quod fieri
non credo, si fuerit, de post (sic) hune diem, ulla quislibet persona,
si ego ipse, Omnis, aut ullus de heredibus vel propinquis meis, qui
contra hanc venditionem istam aliquam calumniam vel repeticionem
generare presumpserit, illud quod repetit non vindicet ; insuper et cui
contra litem intulerit solides luna 2 .vi. multa conponat, et haec ven-
ditio istafirxna et stabilis permaneat. His presentibus actum fuit : Si-

' Restituendœ sunt votes in page, omisse 	 2 Sic in codice ; legendurn vero est r,
in ms., significationi autem necessarin. 	 id est, quinquaginta.

12.
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gnum Omnis, venditoris; x. signum Margithoiarn, sororis ejus; x. Nin-
nan , nepos ejus; x. Benedic; x. fratris ejus; Conuuoion, abbas, mona-
chus, testis; Liber, monachus, testis; Driuuallon, presbyter, testis;
Matinn, presbyter, testis; Comaltcar, Iarnhitin, testis; Conuual, testis;
Roenuuallon, testis; Arthueu, testis; Uuallon, testis; Uuorhasoui, tes-
tis; Maenuuoron, testis; Tete, testis; Notolic, testis; Juduuallon, tes-
tis; Cadlouuen, testis; Branoc, testis; Roenhebet, testis; Uuinnuoret,
testis; Matfred, testis; Loieuili, testis; Riuuallon, testis; Loieshoiarn,
testis; Uuetencar, testis; Euuen, testis. Factum est hoc in loco super
ipsam terram, die Tunis (sic) primo ante pascha, pridie ictus aprilis,
Nominoe tenente Brittanniam , Susanno episcopo, in ipso anno in quo
prelium fuit inter Karolum et Nominoium; Iuddre, testis; ego, Hael-
detuuido, abbas, 1 et subscripsi.

(Fol. 793/°.)

Ann. eireiter
834.

Ch. ccxxxnu.

De Agam.

C X XII.

Haec carta indicat quod dedit Riuudit Finit et suam hereditatem in
Alcam , id est, quarta pars Randremes Merthiniac, in elemosina pro
anima sua et pro regno Dei, Sancti Salvatoris (sic) et monachis in Ro-
tono commorantibus, in illa die quando gressus est infirmus de domo
sua Lisuisonn, pausans in faginetum ante Lisnouuid, sine censu et
sine tributo et sine renda ulli homini sub caelo nisi Sancto Salvatori
et suis monachis, coram multis nobilibusque viris Riuualt, testis, qui
donavit; Fraugal, filius ejus, testis; Deurhoiarn, filins ejus; Anau-
britou, testis; Uuoron, testis; Moruueten, testis; Hirtuueten, testis;
Drihuualt, testis; Riduualt, testis; Euuen, testis; Loiesuuallon, pres-
byter, testis; Finitan, presbyter, testis; Rethuualart, testis; Uurbili,
testis; Juduuallon, presbyter, testis; Sulan , testis; Rethuuoret, pres-
byter, testis; Scuban, presbyter, testis; Driuinet, presbyter, testis;
Haelcar, testis; Conmarch, testis; Jacu, testis; Rischaham, testis;
Rumatam, testis.

Addendum scripsi.
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C X XII I 1 .

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Riuualt, considerans
gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei di-
centis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,
hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retribuere confi-
dimus ; ego quidem de tanta misericordia et pietate Domini confisus,
per hanc epistolam donationis donatumque in perpetuum esse volo
ad illos monachos in Rotono habitantes et regulam sancti Benedicti
operantes, id est, ego, Riuualt, dedi eis monachis supradictis tegran
Botlouuernoc et conuueran que vocatur Rangleumin et. Coluuoretan,
tantum quantum Uuincalon tenebat, cum manentibus bis nominibus :
Budic et semen ejus, Lompeu et semen ejus, et linos Rietan et semen
.eorum post se, et filios Heuhoiarn et semen eorum post eos; cum ter-
ris, pratis, pascuis, aquis aquarum (sic), mobilibus et inmobilibus, et
cum omnibus apendiciis suis, ita trado atque transfundo terrain su-
pradictam et homines supradictos in elemosina pro anima mea et pro
anima Deurhoiarn et pro regno Dei, ad supradictos monachos, sicut a
me hodie videtur esse possessum, ita ut quicquid exinde pro utilitate
monasterii facere voluerint, liberam ac firmissimam in omniblis ha-
beant potestatem; et si fuerit, aut ego ipse , aut aliquis de parentibus
meis, vel quelibet persona, qui contra liane donationem et elemo-
sinam aligna (sic) calumniam generare presumpserit, .cc. solidos
multum conponat, et illud quod repetit non vendicet, sed ista do-
natio, per omnia tempora, firma permaneat. Signum Riuualt, qui
dedit et firmavit; signum Deurhoiarn; x. Drihlouuen; x. Riuualt;
x. Tanetuuiu; x. Matbidet; x. Euuon; x. Uuororon; x. Renhoian;
x. Moruueten; x. Uolethec; x. Conmarch ; x. Noduuoret; x. Iarn-
uualt; x. Noduinet, presbyter; x. Cennetlur; x. Budcomin. .X. Factum

' Jam supra relata fuit hac charta, n° vi.

°

(Fol. 79 r"•)

10 dee.
ann. 833.

Ch. ccxxxv.

De Aigam.
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est hoc ante aecclesiam Alcam , in Jim' feria , 	 idus decembris,
in .1. anno' imperii Hlotharii, gubernante Nominoe Brittanniam, Er-
mor episcopo, et Uuincalon et Rihouuen fuerùnt missi ex Rotono
hoc recepere (sic) ex manu Ritivalti cum manica.

(Fol. 8o r°.)
	 C XXIV.

(Fol. 8o r°.)

Mens. aug.
ann. 85o.

Ch. ccxxxvir.

De Sauiniaco.

Noticia in quorum presentia qui subtertenentur quomodo venerunt
monachi, Conuuoion abbas et Cumdelu prepositus, in mallo pu-
blico ante missum Nominoe, nomine Dreuuallon, interpellantes Fet-
mer propter campum illorum nomine Camdonpont, quem habebat
raptum et malo ordine exaratum atque feminatum (sic); et venerunt
in ratione, et non dedit Fetmer fidejussores testificantis (sic) omnibus
quod inique et mendaciter egisset Fitmer rapere ipsam terram; et
testificaverunt .xni.2 Franci, hi sunt : Hobrit, Uuruual, Burg, An-
truual , Omni, Gurgost, Junuuocon, Tutuuallon, Roenhebet, Fitbert,
Iarnuuant, Risbert, quod plus esset et supradicta terra ex tigranno
Acum, in Lancon, quam ad couuenran Fitmer; atque juraverunt in
altare sancti Petri quod sic esset verum, et judicaverunt scavini quod
igni 3 erant supradicti viri ad testificandum et ad jurandum; hii sunt
scabini : Branoc, Tiarnan, Arthuiu, Catlouuen, Uuorocar, Benedic,
Uuathin.

C XXV.

Ego enim, Bernegarda femina, constat me vendere et ita vendidi,
tradere et ita tradidi Sancto Salvatori et Conuuoion abbati et monachis
Sancto Salvatori in Rotono monasterio Deo servientibus, per missum
illorum Haelmin monachorum, id est, vendeo (sic) supradicto emptori
petiolam de terra, ratione modios .xxx. , que mihi de parte genitoris mei

Anno 833, Ludovicus pins a finis 	 2 Duodecim tantum Franci in charte
suis regno spoliatus est, Lothariumque 	 designantur.
tunc imperatorem acceperunt Britanni. 	 Legendum digni.

•

Ann. 832-84o.

Ch. ccxxxvr.
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et genitricis meae legibus obvenit, et est circumcincta a terra mea et
a terra supradicti emptoris per botinas fixas per coca designata, sitam
in pagb redonico , in vegaria Laliacense vico , in villa que vocatur Sa-
viniaco , et accepito 1 ab emptore superius nominato pretium sic) in
quo nobis bene complacuit vel in omnibus abtificum fuit, hoc est,
in argento seu et in alias convalescentes, solidos .c., et ipsam terram
ipsi emptori pulliciter (sic) tradidimus perpetualiter ad possidendum,
ut ipse habeat, teneat, possideat, faciat in omnibus quicquid vo-
luerit ; et si fuerit, post hune diem, aut ego ipse, aut ullus de propin-
quis vel de coheredibus meis, seu quelibet persona, qui contra hanc
venditionem venire vel infrangere presumpserit, ei cui litem intulerit
et sotio (sic) sisco auro liberam (sic) unam , argento pondus .v„ co-
actus persolvat, et sua repeticio nullum obtineat effectum; et haec
venditio et voluntas nostra ferma omni tempore permaneat, cum sti-
pulatione subnixa, in anno .xi. regnante Karolo rege, in mense au-
gusto , in ipso die dominico. Signum Berdegarde femine, qui fieri
et firmare rogavit; x. Ennoe; x. Bernuino; x. Mumiino; x. Flotha-
rio ; x. Adalrado ; x. Frotbaldo ; x. Carlefredo ; x. Songer° ; x. Ale-
hardo; x. Sicleardo; x. Nadal° ; Frodebertus scripsit.

CXXVI. 	 (Foi. 8o v°.)

Haec carta indicat et conservat qualiter venit Hoiarscoit, princeps
plebis Auizac, in Rotono monasterio , et dedit Sancto Salvatori et Con-
uuoiono abbati et suis monachis villam quae vocatur Ursuualt, cum
omnibus in ea manentibus, his nominibus : Omni, Uuorethoiarn,
Anaulechan, cum silvis, pratis, pascuis; cultis atque - incultis, aquis
aquarumve decursibus, et cum omnibus apendiciis suis, in sua ele-
mosina pro redemptione anime suae et pro anima Erispoe et pro
anima Salomon, in monachia sempiterna, sine censu, sine tributo
et sine pastu caballi vel canum, et sine aliquo majore vel judice , ut

Legendum accepto 	  pretio (?).

april.
ann. 858.

Ch. ccxxxvin.

De Anezac.
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quicquid exinde facere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus
habeant potestatem. Factum est hçc donatio in Rotono monasterio, in
aecclesia Sancti Salvatoris, die Parasceue quod illo anno evenit kal.
aprilis, luna .xur., primo anno dominatus Salomonis in Brittan-
nia, Courantgeno episcopo in Venedia, muftis adstantibus nobilibus
viris atque banc donationem firmantibus, quorum ista surit nomina :
lloiarscoet, testis, qui hanc donationem dedit atque aliis firmare ro-
gavit; Hoiarngen, testis; Holuualart, testis; Neboc, testis; Dominus,
testis; Hoiarncomhal, testis; Loiesuueten , testis; Cofinoc, testis;
Catuuoret, testis; Igebert, testis; Iarnuuere, testis; Merchion, testis;
Finus, testis; Morgenmunoc, testis.

(Fol. 81 r°.)
	

CXXVII.

2 9 jan.
ann. 852.

Ch. ccxxxix.

De Aigam.

Noticia in quorum presentia qui subtertenentur qualiter venit
Fomus ad interpellandos monachos Sancti Salvatoris in Rotono mo-
nasterio habitantes, de hereditate Arbivan, et dicebat quod suam
hereditatem erat; et habuit Conuuoionus abbas consilium cum fra-
tribus suis super hac re, et dediderunt et illi consilium ut trammit-
teret (sic) tres doctissimos ex suis fratribus usque ad supradictam
illam terram, in conspectu virorum nobilium qui manebant illa pie-
bis (sic), et interrogarent eos utrum verum quereret an non. Et abie-
runt Leumelus, presbyter et monachus, et Uuinkalunus, presbyter
et monachus, e' Rituere, monachus, usque ad supradictam illarn ter-
ram, in Jur. feria, in decollatione sanctiJohannis; et dederunt illi illam
terram terciam partem hereditatis Degnum; et donavit fille Fomus
fideijussores et securitates, Iarnhobrit et Dumuuoret, ut non quere-
ret ille amplius super illos de hereditate Dignum et de hereditate
Arbeuuan, nec ipse, nec filins ejus, nec filii filiorum ejus usque in
aeternum, quandiu mundus staret; et in annis singulis promisit
ille dare ex illam tertiam partem (sic) unurn sernodium ex frumento,

Legendum et.
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denarios .xvm. Factum est hoc in plebe quae vocatur Alcam , in Col-
uuoretan , coram muftis nobilibusque viris quorum haec sunt nomina :
Reinbert, presbyter, testis; Haelhoiarn, presbyter, testis; Catuueten ,
testis; Cenetior, presbyter, testis; Arthanael , testis; Uuoletec, testis;
Rethuualt, testis; Alunoc, clericus, testis; Iarnican , testis; Uuorbili ,
testis; Maenuuallon , testis; Pascuuoret , testis; Seferia , testis. Factum
est hoc am. kal. februarii, anno regnante Karolo rege, dominante
Erispoe Brittanniam.

(Fol. 8i re.)

mai i

ann. 834.

Ch. cm..

In Pr:spiriac.

CXXVIII.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco enim , in Dei nomine, Uuorcomin, sacer-
dos , considerans gravitudinem peccatorum meorum et reminiscens
bonitatem Dei dicentis, Date elemosinam et omnia monda fiant vobis;
si aliquid de rebus nostris lotis sanctorum vel substantiae pauperum
conferirnus, hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retri-
buere confidimus; ego autem, confisus Domini misericordiam, per
banc epistolam donationis donatumque in perpetuo [add. esse volo]
in Dei nomine, ad Sanctum Salvatorem in Rotono et ad illos monachos
qui ibi habitant, hoc est, aliquid de partem meam (sic) de tegran Tael-
lac que est ultra ripam in parte aquilone, et est per medium via (sic)
apud Pradellos et arbores, totùm atque integrum, de uno latere et
fronte partem Uuorgint et fossatum , et de alio fronte et per totum (sic)
ripam usque iterum in partem Uurgint, et unum massum in villam,
et unum manentem nomine Uueidien et silios suos super illam terram,
in hereditate, sine fine ei, vero ratione quamdiu vixero integer ad nos
pendat; et post meum quoque discessum, quisquam de pareniibus
dominaverit illam villam, teneat illam terram et illis heres (sic) supra-
dictos qui reddant duos solidos, in die kalend. octobris, ad Sanctum
Salvatorem in Rotono, in unoquoque anno, sine mutacione usque in
finem ; et [add. fuerit aliquis ex meis propinquis, vel quaelibet

13
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persona, qui hoc mutare presumpserit, .c. solidos conponat, et illud
quod repetit non vindicet, et haec donatio subnixa inlibata permaneat.
Factum est hoc supra ipsam terrain, juxta Taellac , in die kalend. maii ,
vi. feria, presentibus muftis nobilibusque viris. Signum Uuorcomin,
qui donavit et firmare rogavit; x. Riuuor; x. Rohot; x. Riscum; x.
Rihouuen; x. Hiauuid; x. Iarnuuiscid; x. Haelocan; x. David; x. Loie-
soc; x. Uuinoc; x. Uuorbri; x. Uuinnan; x. Riuuere ; Uuetenoc; Ked-
gost; x. Prosperum; x. Paschael, presbyter ; .x. In tempore Lodouuici
imperator'is, Ermor, episcopi, Riuualt, tiarni; Conuuoion, scriptor; et
in ipso die, coram supradictis hominibus, donavit Uuorcomin in (sic)
quartam partem de virgata Piron ad supradictos monachos, quam
donaverat ei antea Iarncolin in donatio (sic) filiolo.

(Fol. Si va.)

Ann. circiter
832.

Ch. ccxu.

De Peron
in Anest.

C XXIX.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Iarncolin totam par-
tem virgade que vocatur Peron, sitam in plebe Anast, ad Uuorcomin,
filiolum suum, in elemosina pro anima sua et pro regno Dei, quando
incisit comam capitis ipsius in domo Ethlon in Pcron (sic), et ibi pre-
sentavit Riuur, pater supradicti Uuorcomin, duas serenas de medone
et panes .xxxim. et multones .m., ad Iarncolin patronum filii sui Uuor-
comin, coram his testibus : Nodhoiarn, abbas, testis; Uuehuuobri,
testis; Samois, testis; Anau, Condeleu, testes; Junetmonoc, testis;.
Drelon, testis; Couttalhobrit, testis; Iarnhobrit, testis; Proithor, tes-
tis; Judhael, testis; Judon, testis; et postea repetit Iarncoglin .x. (sic)
istam elemosinam super Riuur et super filiolum suum nomine Uur-
comin, et Ruur condendit (sic), et venerunt in placidum(sic) ante vi-
cum Anastum, et ibi judicaverunt boni viri ex utraque parte eorum
quod non deberet Iarncoglin vel posset auferre vel minuere donum
file sui, quod antea dederat ei; et iterum firmavit supradictos (sic)
Iarncoglin supradictam terram ad Uuorcomin vel eui voluerit, sine
mutacione vel redemptione usque in sempiternum , coram his testi-
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bus : Uuetenmonoc, presbyter, testis; Sulcunnan, presbyter, testis;
Haelhobrit, presbyter, testis; Arbidoe, presbyter, testis; Iarnho-
uuen, testis; Justinian, testis.

CXXX.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Uuorcomin .VIII.
partem Virgade Piron Sancto Salvatori in Rotono monasterio et suis
monachis, quam antea dederatl ei Iarncoglin in domo filioli, ita d edit
supradictus Uuorcomin supradictam terram ad supradictos monachos
ut faciant exinde quicquid voluerit (sic), jure proprietario, liberam
ac firmissimam in omnibus habeant potestatem. Factum est hoc in
plebe Prispiriac, in Ioco nuncupante Taellac , kalend. maii, .vi. feria,
in (sic) presentibus : Uuorcomin, presbyter, qui dedit, testis; Atore,
testis; Riscum, presbyter, testis; Loiesoc, testis; Iarndetuuid, testis;
Catuur, testis; Haeldetuud, testis.

CXXXI.

Noticia in quorum presentia redemit Argantlon vel sui full Ran-
deummou de Drihiuneto, presbytero, ubi pignorasset Riuuallon super 2

solidos et denarios .v.; et si tune non redemissent, cedisset Argantion
et sui fini, soror Riuuallon, ipsos decem solidos et denarios .v. in
manu Drihuineti presbyteri; et recepit ipsam terram in alode et in
conparàto et in dicombito, sine opere et si ulla renda ulli homini
nisi ad Argantlon et filiis ejus, presentibus his testibus : Portitoe ,
Uuolectec, Junethuuant, Edelfrit, Loieshic, 1VIaenuuoret, fihi Eu-
hoiarno , Bentoe, filius Uuoretan, Loiesuuocon, Buduuoret, Uuicant,
Nodent , Drihicam , Ninan , Riuuorgou , Iarnhaeth ou , Ratuueten , the]-

1 In codice legitur quam ante adderat. 	 Deest numerus solidorum; Iegendtim est
vero x, sicut et modo videbitur.

13.

(Foi. 82 F.

1 maii
ann. 834.

Ch. ccuu.

( Foi. 8 2 r0.)

1 aprii.
ann. 821.

Ch. cciLm.

De Caran toer,
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moeni, Riuuoret, Uuallon, Sulual, presbyter; Taetal, presbyter. Fac-
tum est hoc sub die kalend. aprilis, Ji. feria, regnante domno et
gloriosissimo imperatore Lodouuico, Uuidone comite in Venedia,
Raginario episcopo, Portitoe et Uurbili mactierni in plebe Caran-
toerense; ego, Haeldetuuido, scripsi et subscripsi.

	(Fol. 82 r°.)
	

C XXXII.

	Ann. 832-867.	 Haec carta indicat qualiter pignoraverunt Catloiant et Daniel et
Ch. cumnr. Sulon unam particulam terrae de Rancarian Conuuoion abbati , pro
De Carentoir. duobus solidis et am. denariis, usque in manum (sic) sempiternum; et

si redempta non fuerit in capite septem annorum, permaneat incon-
vulsa Sancto Salvatori et suis monachis; et dederunt dilisidos in se-
curitate supradicte terre : Notolic, Iarnhitin. Factum est hoc am. feria,
in Rogationes, in Ranhac ; Loiesuur, presbyter, testis; Modrot, testis;
Uuocon, testis; Uuetenoc, testis; Catlouuen, testis; Abraham, testis;
Conatam , testis; Robot, testis; Mael, testis; Iarnuuocon, testis.

(Fol. 82 v°.)

Mens. jul.
ann. 826.

Ch. CCXLV.

De Carantoir.

C XX XIII.

Noticia in quorum presentia qualiter veniens quidam vir nomine
Merthinhoiarn in loco nuncupante LiSnouuid, ante venerabilem vi-
rum nomine Uuoruili vel reliquos viros qui ibidem aderant vel sub-
ter firmaverunt, ibique pignoravit partem terrae quae vocatur partem
Maeltiern, sitam in pago Venedie, in condita plebe Carantoerense, in
Ioco nuncupante compoto Renhoiarn, hoc est, dimidium ville Bilian
finem habens de uno latere et fronte ripam et ville Breoc, et de al-
tero latere et fronte finem habens manufactam cum lapidibus confixis,
et ripam supradictam; et ita pignoravit Merthinhoiarno (sic) terrain su-
pradictam in manu Riuualatri clerici super solidos .xxvi. et .XII. modios
de siclo, usque ad capte annorum, et tune reddat Merthinhoiar-
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nus solidos suos ad Riuualatrum et recipiat sitam terram. Alioquin, si
tune non potuit reddimi (sic), iterum maneat terra supradicta, sicut
antea, in manu Riuuarlardri (sic) usque ad caput aliorum .vu anno-
rum; et tune, si poterit, redimat suam terram, et iterum, si tune non
poterit, simili modo fiat ipsa terra in manu Riuualatri usque ad caput
aliorum ternorum annorum et -tune, si non poterit Mertinhoiarn
reddere suos solidos ad Uualatrum (sic), permaneat ipsa terra supra-
dicta ad Riuualatrum et cui voluerit ipse, in alode et conparato,
stabilis et incommutabilis, sine fine, in dicombito, sine ulla renda et
sine opere vel censu ulli homini nisi (sic) sub caelo; et firmavit Mer-
thinhoiarn fidejussores tres his nominibus : Buduuoret, Juduueten,
Roenuuallon, in securitate illius terrae ad Riuualatro (sic); hi surit qui
subterfirmaverunt signum Mertinhoiarn, qui hanc pignorantiam fecit
et bonis viris adfirmari rogavit; x. Portitoe; x. Uurbili; x. Cunuual,
testis; Condeluoe, presbyter, testis; Uuitihoiarn, presbyter, testis;
Tateael; x. Noli; x. Caduuotal; x. Ninan; x. Dau; x. Fomus; x. Loies-
uueten; x. Haelhoiarn .x. Factum est hoc in loco Lisnouuid, sub die

feria juiii, regnante domno et gloriosissimo imperatore Hlodo-
uuico , anno regni ejus, Uuidone comite in pago Venedie, Regi-
nario episcopo; ego, Heldetuuido , clericus, scripsi et subscripsi.

CXXXIV. 	 (Foi. 82 vo.)

Noticia in quorum presentia reddit (sic) Maenhoiarn, qui et Cor- A.. 868-871.

nic, partem terre qui (sic) vocatur Ranmaeitiern, sitam in plebe ch . ccxLvi.
Carantoer, in loto nuncupante compot Roenhoiarn, hoc est, dimi-

Detoir
ca—T.

dium ville Bilian, quam antea multo tempore pignoraverat Mertin-
hoiarn partem ejus ad Riuualatrum clericum, pro solidis 	 mo-
diis 3 de siclo, usque ad caput trium 	 annorum, et ipse Riuualart,

Scribitur in ms. addrivaalatrum; le- 	 cxxxiv; hic enim xxvit , supra autem xxvi ,
gendum autem ad Riaaalatrum.	 numerantur solidi.

Notandum non idem esse prudii 	 Deest modiorum numerus , sed in
Maeltiern pretium, in chart. cxxxm et 	 charta notatur cxxxni'.
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clericus, non valente supradicto Mertinhoiarn illam; ad tempus sta-
tutum , id est, in capite annorum, redimere, donavit Sancto Salvatori.
Hoiarncornit tenebat eam sub censu a Conuuoione abbate. Post obi-
tum vero Conuuoion, reddit (sic) eam in manu Ritcanti abbatis cum
Omni, his presentibus : Maenhoiarn, qui reddidit, testis; Ritcandus,
abbas; Iunuual, presbyter, testis; Leohemel, testis; Adgan, testis;
Liner, testis; Uuetenoc, testis; Tudian, testis; Ratuili, filins Uuoruili,
testis; Maenki, testis; Kintuuocon, testis; Hirdbidoe, testis; et postea
vestivit Ritcandus abbas supradictam (sic) Menhoiarn et fratrem ejus
Loieshoiarn de supradicta terra, sub censu duorum solidorum ad
missam Sancti Martini; et dederunt Menhoiarn et Loieshoiarn, de
supradicto censu et de sua fidelitate, et (leg. ut) nunquam faterentur
supradictam terrain in hereditatem , diiisidos quorum ista sunt no-
mina : Kintuuocon et Drihic. Factum est hoc in aecclesia Bain, coram
muftis nobilibusque viris : Ritcant, abbas, testis; Leuhemel, mona-
chus, -testis; Adgan, monachus, testis; Uuormonoc, testis; Cafat,
presbyter;, testis; Gedeon, testis; Iarnuuoret, testis; Roenhebet, tes-
tis; Loieson, testis; Menhoiarn, testis; Loieshoiarn, testis.

(Fos. 83 e.)
	 C X XXV.

Ana. 814.

Ch. ccusii.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Juduuallonus .xx.
solidos argenti ad larncon pro parte terrç quae nominatur partem
Roetanau et dimidium (sic) partem Eusirgid et tres viros super eam,
hi sunt : Tiarnoc et filios (sic) ejus Couualin et Uuorethemel; et dedit
Iarncon tres sidejussores ad Juduuallon , hi sunt : Iarnbud et Mertin-
hoiarn et Tanetuuallon, usque ad caput annos et ebdomadem,
et postea alium .vu. et unum (sic) ebdomadem. Deinde ad tercium
.vii. annos et ebdomadem, id est, ipsa ebdomas a Nativitate Christi
usque ad kal. januarii; et fuit hoc factum in .vi. feria, a Nativitate
Domini, et fuit Nativitatem (sic) Domini die dominica, in ipso anno
[add. quo] emisit spiritum Karolus imperator, regnante Iarnhitino, et
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Uuido comité , et Isaac episcopo , coram his testibus: Grokin, presbyter,
testis; Tuthouuen, testis; Couualcar, presbyter, testis; Anauan, pres-
byter; testis; Moroe, presbyter, testis; Kintuuocon, presbyter, testis;
Omni , testis; Junetuuant, testis; Edelfrit, testis; Uuolecec , testis;
Benitoe , testis; et haec venditio firma et stabilis permaneat ad Juduuai-
Ion et ad conjugem suam nomine Ibiau et ad filium suum nomine Uual-
Ion , et cui voluerint post se, si non potuerint Iarncon vel semen ejus
redimere supradictam terram ad caput trium annorum et trium
ebdomadarum, sine censu et sine tributo et sine opere et sine ulla re
ulli homini nisi supradictis emptoribus. Ego, Lathoiarnus, scripsi.

(Foi. 83 v°.)

9 aprii.
ann. 84.2.

—

Ch. CCXLVIII.

De Gill

- 

ae.

C XXXV.I .

Notum sit omnibus audientibus hominibus tam clericis quam laicis
qui audierint, quod vendidit Uuenerdon particulas terrç ad Sulcorni-
num presbyterum, id est, sex argentiolas terrç Tonouloscan, cum
monticulis et vallibus et pratis et pascuis et heredibus suis; et Sul-
commin dedit pretium istius terrae ad Uuenerdon, id est, duos equos
et solides t.l .VIII. argenti , contra solides .xx., et unum solidum ad
Morman , et unum solidum ad Catuualart, et unum solidum ad
Hoiarn, et .vi. denarios ad Uuorgost, .m. denarios ad Kerentin, et

denarios ad Argantlouuen, et .m. denarios ad Hertiau, et .x. dena-
rios aliis hominibus; et Uuenerdon dedit istam terram pro isto pretio
ad Sulcomin, sicut de trans mare super scapulas suas in sacco suo
detulisset, et sicut insula in mare, sine fine, sine commutacione, sine
jubeleo anno , sine exactore satrapaque, sine censu et sine tribut°,
sine opere alicui homini sub caelo nisi Sulcomino presbytero et cui
voluerit post se commendare, preter censum regis; et Uuenerdom
fidejussores dedit in ipsam terrain ad Sulcomin; hi sunt fidejussores
his nominibus : Morman, Catuualart, Gurgost, Erthiau. Factum est
hoc ante aecclesiam Giliac, coram his testibus quorum haec sunt

1 Signum istud denarios indicare videtur, quorum numerus omissus est.
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nomina : Sulcomin, presbyter; Asoiucar, testis; Sulcar, custor (sic)
testis aecclesiç, testis; Uuormoet, clericus, testis; Morman, testis;
Uuorgost, testis; Hertiau, testis; Roiantuualt, testis; Borgon, testis;
Uuorgouan, testis; Judgan , testis; Stouuillan, testis; Kerenin, testis;
Mâenuuoret, testis; Buduuoret, testis; Iartiern, testis; Iarnhobrit,
testis; Hirtmarcoc, testis; Cleulouuen, testis; Isimbert, testis; Dri-
hom, testis; Pirinis, testis; Uuoretcant, testis; Catuualart, testis; Ho-
iarn, testis; Bertuualt, testis; Clutgen, testis; Budien, testis; Uuenuor-
gou, testis; et hec venditio fuit in tempore Maen episcopi, dominante
Nominoe Brittanniç, in die dominico, .v. idus aprilis, luna .xxv.'.

(Fol. 83 v°.)

28 oct.
ann. 851.

ccxmx.

De Gillac.

CXXXV II.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Sulcommin, pres-
byter, alodum suum nuncupante Tonouloscan, situm in plebe nun-
cupantem GiÎliac, Sancto Salvatori in Rotono monasterio et mona-
chis ibi Deo servientibus, in elemosina pro anima sua et pro regno
Dei, sicut ipse emit de quodam homine nomine Uuenerdon, venditore,
et sicut ipse tune videbatur eum tenere, ita tamen ut ipse Sulcomin,
presbyter, teneat eum sub censu ex verbo abbatis Sancti Salvatoris
rotonensis quamdiu vixerit, sive quamdiu voluerit ad monachium (sic)
ordinem venire in supradictum monasterium, si a Deo meruerit vel
ab illis monachis supradictis; postea vero supradictum alodum ma-.
neat inconvulsa (sic), in monachia sempiterna, ad supradictum Sanc-
tum Salvatorem et suos monachos, sine censu, sine tributo et sine
ulla re uili homini sub caelo nisi ad supradictos monachos vel cui
voluerint. Factum est hoc in monasterio Roton. .v. kal. novembris, id
est, in die natali Sanctorum apostolorum Simonis et Judç, ipso die
dedicatio (sic) basilice Sancti Salvatoris rotonensis, coram Conuuoion
et suis monachis.

Legendum lune xxiv.
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CX XXV III.

Magnifico viro nomine Uuetenoc, emptori, ego enim, in Dei no-
mine, Uuobrian, venditor„constat me tibi vendidisse et ita vendidi,
tra.didisse et ita tradidi rem proprietatis meae, hoc est, de terra .vin.
modios de brace, nuncupantes Foubleid, sitos in pago nuncupante
Brouueroec, in condita plebe Rufiaco, in coco qui dicitur Lerniaco ,
super ripam Eual, cum terris cultis et incultis , silvis, pratis, pascuis,
aquis aquarumve decursibus, heredibus, mobilibus et inmobilibus,
aedificiis, totum et ad integrum, cum omni supraposito suo, sicut a
me presenti tempore videtur esse possessum, ita de jure meo in
tua trado potestate vel dominatione, unde accepi a te pretium in
quo mihi bene complacuit , illis presentibus qui subtertenentur inserti ,
hoc est, caballus contra novem solidos et novera solidos in argento,
habeas, teneas, possideas, facias exinde [add. quicquid] volueris,
ita ut ab hodierna die quicquid exinde facere volueris, jure proprie-
tario , liberam ac firmissimam in omnibus habeant (sic) potestatem ad
faciendum; et alligo tibi fideijussores vel dilisidos, in securitate ipsius
terre, Fomus, Jacu, Drihuuobri et Rethuualart, sine renda, sine
opere, sine censu et sine ulla re ulli homini nisi Uuetenoc vel cui vo-
luerit, finem habens de uno latere et fronte ripam Euual et villam
Gelloc, de altero vero latere et fronte Graton et Faumouron; hii sont
qui subter firmaverunt : Signum Uuobrian, venditoris; x. Iarnhitin;
x. Conan; x. Hinuualart; x. Comaltcar; x, Seman , presbyter; x. Maen-
uuetei, presbyter; x. Iarndetuuid , abbas; x. Hiauid , abbas; x. Uuor-
comed; x. Moeni; x. Tuduual; x. Nlathoc; x. Rumatam; x. Loiesui-
doe; x. Conatam; x. Loiesuuaroe; x. Dumuual. Factum est hoc in
coco non ignobili nuncupante aecclesia Rufiaco, .m. feria, nonas
marc,

14

(Fol. 84 r°.)

2 mari.
ann. 846.

—

Ch. ccr..

ne Ruricc:
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(Fol. 84 vo.)

jun.
ann. 86o
vel 866.

Ch. CCLI.

De Rufian. 

C X XXIX. 

Noticia in qubrum presentia qualiter interpellavit quidam homo
nomine Uuobrian alterum hominnem (sic) nomine Uuetenoc, propter
alodum quem supradictus Uuobrian illi, multo ante tempore, vendi-
derat; dicebat enim Uuobrian non se vendidisse ei tantum de terra
quantum ille tenebat. Tune supradictus Uuetenoc placitum inde le-
vavit, adunatis suis quorum ista sunt nomina : Fomus, Jacu, Reth-
uualart, Drehuuobri; et lecta sua carta, et adtestantibus suis testibus
et dilisidis, revelavit quod totum quod tenebat, comparaverat a supra-
dicto Uuobrian. Tune Uuobrian, victus tam ad (sic) carta quam a tes-
tibus et dilisidis, confessus est. Factum est hoc in aecclesia Rusiac,

kalendas julii , feria coram Iarnhitin machtiern et Hinuualart
et Litoc, hoc misso Salomonis principis, et coram multisnobilibusque
viris quorum haec sunt nomina : Uuorcomet, testis; Nominoe, testis;
Miot , testis Omnis , testis; Tuduual , testis; Hoiarn , testis; Sulmin ,
abbas, testis; Juna, abbas, testis; Comaltcar, presbyter, testis; Adal-
uuin, testis; Eusorchit, clericus, testis, qui tune cartam publice legit
quod totum ei vendiderat sicut sua carta dicebat supradictus (sic)
Uuetenoc.    

(Fol. 84 vo.) 	 CXL1.

Ann. circiter 	 Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Uuetenoc alodum
867. 	 suum qui vocatur Foubleid, situm in plebe Rufiac, in elemosina pro

Ch. ccut. anima sua, Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono monasterio
De Rufiae.  degentibus, ita tamen ut quamdiu vixerit, teneat supradictum alodum

et reddat censum singulis annis ad supradictos monachos; quod vo-
luerunt monachi. Post mortem ejus, si quis ex progenie ejus superfue-
rit , reddat supradictum censum Sancto Salvatori; si autem non fuerit
ex progenie ejus qui tenuerit eum, maneat inconvulsum usque in

Vide supra chartam xLiv.
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sinem seculi. Facta est haec donatio in Rotono monasterio, coram bis
testibus : Uuetenoc, qui dedit, testis; Comaltcar, presbyter, testis;
Maenuueten, presbyter, testis; et coram omnibus monachis qui ibi
aderant, quorum ista sunt nomina : Conuuoion, abbas; Leuhemel,
presbyter, testis; gubernante Salomone Brittanniam, Courantgeno
episcopo in Venetis civitate; et post hoc, manifestavit supradictus
Uuetenoc hanc donationem, die dominico, in aecclesia Rufiac, post
missam, coram cunctis populis qui erant in aecclesia et coram his tes-
tibus : Conatam, presbyter, testis; Comaltcar, presbyter, testis; Maen-
uueten, presbyter, testis; Adaluuin, presbyter, testis; Loiesbritou,
testis; Uuordotal, testis; Miot, testis; Moeni, testis; Jacu, testis;
Drihuuobri, testis; Iarnuualt, testis; Nominoe, testis; Omnis, testis;
Uuocomet,. testis.

(Fol. 85 IP.)

3o jan.
ann. 84.2.

CCLIII.

De Rufiac.

CXLL

Magnifico viro noinine Ratlouueno, emptori, ego enim in Dei no-
mine, Maenhoiarn, venditor, constat me ibi 1 vendidisse et ita vendidi
rem proprietatis meae, hoc est, modios de 1VIenehi Crocon, sitos
in pago nuncupante Brouueroch, in condita plebe Rufiaco, in loco
nuncupante villa Dobrogen, in villa quae dicitur Crohon, unde accipi
at (sic) te pretium in quo mihi bene complacui, illis presentibus
qui subtertenentur inserti , hoc est, in argento solidos .xx. et dena-
rios .vii., habeas, teneas, possideas, tu et semen tuum post te, usque
in finem seculi, sine renda et sine opere et sine censu et sine ulla re
ulli homini sub caelo nisi Ratlouueno vel conjugis (sic) suae nornine
Brian vel semini eorum post se usque in finem seculi; et alligo tibi
fidejussores vel dilisidos in securitatem ipsius terre, his nominibus :
Fomus et Haellidifois et Nominoe et Catuueten; finem habens de uno
latere et fronte campum Laoc et partem Runlin, de altero vero latere
et fronte terrain Uuorcomet et fontanam Anauhoiarn et fosc linni 2 ;

Legendum tibi. — 2 In ms. fosc linni; verisimiliter pro fos linni (fos, le fossé?).

a 4 .
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hii sunt gni tune firmaverunt : x. Maenhoiarn; x. venditoris, testis;
Anauhoiarn, testis; Carathnou, testis; Hidran, testis; Driuuobri, tes-
tis; Ninocan, testis; Paschoiarn, testis, et filiorum ejus, testes; Uuor-
cornet, testis; Couuethic, testis; Hoiarn, testis; Maencomin, testis;
Bitcomin, testis; presente Maenuueteno, presbytero, ex verbo Con-
uual machtiern. Factum est -hoc in loco confinio terre Uuorcomet et
ipsius alodis, .u. feria, .m. kalendas febr., regnante domno glorio-
sissimo imperatore Hlothario, et Nominoe possidente Brittanniam,
Susanno episcopo in Venedia civitate, a fronte (sic) Anauhoiarn per
viam ad lin i, deinde per viam ad au. lapides confinium terre Uuor-
comet, per lapides fixos ad caput Telerimelsi (sic) ad lapides fixos,
deinde ad Cloicerian, ad perarium , ad viam publicam, ad cornu campi
Blahoc, secundum unnant, per lapides fixos ad landam.

(Fol. 85 v°.)	 CXLII.

19 julii.	 Haec carta indicat atque conservat quod dederunt Ratlouuen et filins
ann. 867. ejus Catlouuen censum de .mr. modios (sic) de brace, id est, de me-
Ch. =lm. nehi 2 Grocon, sitos (sic) in plebe Rufiac, in loco nuncupante villa Dobro-

De %flac. gen, in villa quae dicitur Groco, quos supradictus Ratlouuen emerat
ad quoddam (sic) homine nomine Menhoiarn, venditore, hoc est, per
singulos annos ad festivitatem Sancti Martini, pro animabus suis,
Sancto Salvatori in Rotono et monachis rotonensibus, quamdiu ipse
vel semen eorum tenuerint supradictam terram; et si ipse (sic) desi-
derint eam tenere 3, maneat inconvulsa et in monachia sempiterna su-
pradicto loco et supradictis monachis. Factum est hoc in monasterio
Roton, .xmr. kalendas augusti, .vu. feria; et posuerunt hane donatio-
nern super altari (sic) Sancto Salvatori, per cartam et per cespitem de

Lin, étang ( ?).	 3Mendose scribitur in ms. teneré , quod

= Menec'hi, menechi, hoc est, apud	 idem sonat ac tenerem.

Britannos , asylum.



SANCTI SALVATORIS ROTONENSIS. 109

ipsa terra, coram Ritcanto abbate et - monachis poene (sic) 1 rotonensi-
bus. Postea vero firmaverunt supradictus Radouuen (sic) et filius ejus
Catlouuen et Terithien hanc donationem ante aecclesiam Rufiac, idus
augusti, am. feria, coram Ritcanto supradicto abbate et Leuhemel et
Uuetenoc et Maenuueten monachis, et coram muftis nobilibusque viris
quorum haec sunt nomina : Loiesuuallon , presbyter, testis; Urbingen°,
testis; Hiauuid, testis; Hirdmarcoc, testis; Comaltcar, presbyter, tes-.
tis; Adaluuin, presbyter, testis; Loiesbritou, abbas, testis; Sulmin,
abbas, testis; Iunnomoc (sic), diaconus, testis; Haeluueten, testis;
Jacu, testis; Iarmuuocon, testis; Miot, testis; Catuuallon, testis.

CXLIII.	 (Fol. 85 %°.)

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa Ann . 85 85 7 .

signa manifestantur; idcirco ego, Uurdoital, reminiscens bonitatem Ch. ms.
Dei et retribuittionem (sic) justorum, trado atque transfundo tibi 	 —De x, sas.

Menuueten monacus, id est, do tibi .iii. modios de brace de terra,
hoc est, de Ranmeuuin, pro anima mea et pro anima patris mei Cat-
hoiarn , in dicombito et in monachia sempiterna cum suo herede
nomine Iarngrin et filios (sic) ejus Gleudain et Uuetenkain et filia-
bus et quod ex eis procreatum fuerit, habeas, teneas, possideas,
exinde quicquid volueris liberam et firmissimam habeas in omnibus
potestatem, jure proprietario , ad faciendùm, cum terris cultis et. in-
cultis, pratis, pascuis, aquis, et cum omni supraposito suo, sicut a
me, presenti tempore, videtur esse possessum , ita de jure meo in
tua trado potestate vel dominatione; in manibus meis subterfirmave-
runt et bonis hominibus adfirmare rogavi : Signum Uuordoitali firma-
loris ; x. Judicar, filii ejus; x. Ratuili, machtiern ; x. Iarnhitin, mach-.
tiern; Uuocomet, testis; Nominoe, testis; Fomus, testis; Haellifois,
testis; Uuetenhoiarn, testis; Omnis, testis; Miot, testis; Moeni, tes-
tis; Jacu, testis; Uuobrian, testis; Iarndetuuid, abbas, testis; Hiauuid,

1 Post adverbium /mie addenda, ni fallor, vox omnibus.
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abbas, testis; Sulmin, abbas; Comaltcar, presbyter, testis; Conadam,
presbyter, testis; Anaugen, presbyter, testis; Finituueten, presbyter,
testis. Factum est in coco super quadrivium, inter partem Uuantnou
et partem Meuuini, .n. feria, regnante domno Karolo regi (sic), Eris-
poe possidente Brittanniam, Courantgeno episcopo Venetis civitatis,
et ego, Haeldetuuid, abbas , scripsi; et propter hoc cantavit Maen-
uueten, presbyter, inter missas et psalteria .cc., pro anima Uuor-
doital.

(Fol. 86 r°. )

Ann. 865-87o.

Ch. cavi.

De Rufiac.

CXLIV.

Noticia in quorum presentia qualiter interpellavit quidam homo
nomine Uuordoital ah erum hominem nomine Maenuueten, presbyte
rum, propter .m. modios de brace de Ranmeuuin cum suis colonis,
quos supradictus Uuordoetal illi, multo ante tempore, in sua elemo-
sina dederat; dicebat enim Uuordoetal non se dedisse ei hanc elemo-
sinam ut posse (leg. posset) transferre ad alium locum ubi voluisset,
nisi tantum ad aecclesiam Rufiac. Tune supradictus Maenuueten,
presbyter, placitum rode voluit levare, et suam cartam cum suis
testibus in publicum adunare, quodo (sic) illi soli specialiter et jure
proprietario hanc elemosinam dedisset Uuordoetali. Videns autem
supradictus Uuordoetal quod prepararet supradictus Maenuueten,
coadunatis suis testibus et dilisidis cum sua carta, et ut ne suam
pristinam perderet ammicitiam (sic), misit ad supradictum Maen-
uueten, ut pro sua necessitate et amicitia solidos in argento
concederet, et ipse ei iterum supradictam terram adfirmaret; quod et
fecit Maenuueten et tune iterum firmavit supradictos (sic) Uuordoe-
tal supradictam terram ipseme 1 Maenuueteno presbytero, ita ut fa-
ceret exinde quicquid illi placeret, licentia et dicombito Uuordoital,
sive tribuendo, sive vendendo, seu transferendo. Factum est hoc in
loco nuncupante aecclesia Rufiac, mense octobr., am. feria, coram
bis testibus : Uuordoital, qui firmavit et firmare rogavit; Sulmin,

Pro ipsemet. 	 -
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presbyter, testis; Omnis, testis; Comaltcar, presbyter, testis; Adal-
uuin , presbyter, testis; Maenuueten, presbyter, testis; Simeon,
hostiarius, testis.

CXLV. 	 (Foi. 86 e.)

	Haec carta indicat atque conservat quod dedit Nomine, filins Noli, 	 '0 jut.
censum de tota sua parte Randronhael , sitam (sic) in plebe Rufiac inter ann . 867 '

duas villas que nuncupantur Loin et Cnoch , Sancto Salvatori in Ro- c h.ccum (sic).

	tono et monachis rotonensibus, pro anima sua, censum per singulos 	 De Rufiac.

annos ad festivitatem Sancti Martini; et si ipse Nominoe ad integrum
illis donaverit supradictam terram, quicumque de semine ejus te-
nuerit eam, reddat suutm censum per singulos annos supradicto Ioco
et supradictis monachis ad supradictum tempus; quod si ipse Nomi-
noe non habuerit semen, supradictam (sic) maneat inconvulsa et in
monachia sempiterna, totum et ad integrum, cum omnibus apendiciis
suis, Sancto Salvatori et supradictis monachis. Factum est hoc in
monasterio Roton, 	 idus julii, .v. feria, et donavit Nominoe hanc
donationem sive elemosinam per manicam super altare Sancti Salva-
toris, coram Ritcando novo abbate et coram cunctis monachis. Postea
vero, hoc est, arr. idus jul., die dominico, firmavit Nominoe banc do-
nationem ante aecclesiam Rufiac, quoram (sic) multis nobilibusque
viris quorum haec sunt nomina : Nominoe, qui dedit et firmare ro-
gavit , testis; Cumaltcar, testis; Adaltruin, presbyter, testis; Uuoetatoe,
presbyter, testis; missus monachorum, testis; Iarnhitin, machtiern,
testis; Domuualart, testis; Miot, testis; Moei, testis; Haellifois, tes-
tis; Uuorcomed , testis ; Juna , testis; Haeloc , testis; Fomus , testis;
Catlouuen, testis; Hiauuid, testis; Uuordoital, testis; Tuduual, testis;
Anaubritou, testis; Eusorgit, testis; erat testis qualiter vendidit Cat-
uueten ad Roiantken, sororem suam.



(Fol. 86 v°.)

3 febr.
ann. 821.

Ch. ceux.

De linfiac.
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CXLVI.

Magnifice femine et sorori meae nomine Roiantken, ego enim, Cat-
uueten, constat me ibi (sic) vendidisse et ita vendidi rem proprietatis
meae, id est, de Ranriantcar aller. modios de brace, sitam in plebe
Rufiaco; et ita vendidit ibi 1 pro pretio sicut mihi bene conplacuit,
id est, solidos .xv., ita ut ab hodierna die quicquid exinde facere
volueris, liberam ac firmissimam habeas potestatem, jure proprie-
tario, totum et ad integrum, cum mancipiis, id est, Aroimin et se-
mine ejus, cum silvis, pratis, aquis aquarumve decursibus; terris
cultis et incultis, in dicombito, sine censu et sine tributo, dicofrit;
et alligo fidejussores vel dilisidos in securitate de ista terra, ad
Roiantken : Houuori et Maenuili et Jodicar; hii sunt testes qui vide-
runt et audierunt : Signum Portitoe, testis; Catuueten, testis; Diloid,
testis; Noli, testis; Anauran, testis; Houuori, testis; Menuuili, testis;
Anauhi, testis; Uuiutihern, testis; Milcondois, testis; Johan, testis;
Haeldetuud, testis; Tethuuiu, testis; Loiesbidoe, testis; Eusorgit,
testis; Rihouuen , testis; Lathoiarn, testis; Blenlini, testis; Conuual,
testis. Factum est hoc sub die an. nonas febr., a. feria, in loco vico Ru-
fiaco, anno postquam exivit domus (sic) Hlodouuicus de Britannia
ante Morman 2 , regnante domno Lodouuico imperatore, Iarnhitin
machtiern et filins Portitoe et Uuorbili, Uuido comite, Uuinhaelhoc
episcopo, luna .xxvi., finem habens a fine Rannmelan don roch do
fos Matuuor, cohiton fos do imhoir, ultra imhoir per lannam 3 , do
fois fin Randofhion, do fin Ranhaelmorin, cohiton hi fosan do rud
fos per lannam do fin Ranloudinoc pont linhoir ; Haeldetuuid scripsit.

Pro vendidi tibi.
Feria re lunœque dies xxve ad tertiam

februarii diem, ann. 891, absque dubio,
referendœ sunt. Quinimo tertius annus post-
quarà exivit Modowicus de Britannia ante
Morman, cum eodem anno 821 apprime
concordat. (Cf. lieginon , ap. Pertz, t. I,

p. 567.) Notandum est auteur chartam
hanc subsignatam fuisse a Winhaeloco ve-
netensi episcopo, cujus obitum catalogua
Prœsulum ecciesiœ venetensis falso ad an-
num refert 82o.

Legendum landam.
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CXLVII.

Deinde, post tempus, voluit Catuueten istam elocutionem diffacere,
et venerunt simul in lege Roiantken et Catuueten ante Iarnhitin et
fiiios suos Portitoe et Uuoruili, in coco nuncupante Lisuedu, et ista
sunt nomina scavinorum qui judicaverunt quod firma et stabilis per-
maneat ista venditio et ista terra supradicta ad Roiantken, sicut su-
pradictum est : Uuoletec, Uinetuuant, Rethmono'c, Houuori, Britoei,
Canthoe, Iarnbud, Uuoret, Cahan, Matuidet, Diloid, Iarndetuuid.

CXLVIII.

Magnifico viro Conuuoioni abbati, emptori, ego enim, in Dei no--
mine, Haelhoiam femina, venditrix, constat me tibi vendidisse et
ita vendidi rem proprietatis meae, hoc est, petiolam de terra de brace
Jur. modios de parte Riantcar, que est a fine Ranmelan ad rocham,
a roca ad fossatam Matuuor, a fossata ad ripam, a ripa per landam ad
sinem- Randofion, secundum finem Ranndohion et ortis (sic) Sul-
uuoion usque finem Ranhaehnorin, per finem fossatellam usque ad
rubeam fossatam, per rubeam fossatam usque ad pontum (sic)- Lou-
tinoc 1, cum mancipiis et cum villa nomine Kelliuuenhan, et silvis,
pratis, aquis, pascuis, et omni supraposito suo, unde accepi a te pre-
tium in quo mihi bene eomplacuit, illis presentibus qui subterte-
nentur inserti, hoc est, .xxim. solidos, habeas, teneas, possideas, fa-
cias exinde quicquid volueris, ita ut ab hodierna die quicquid exinde
facere volueris, jure proprietario, liberam et firrriissiniam in omnibus
habeas potestatem ad faciendum; et obligo tibi fidejussorés vel dili-
sidos in securitate de ipsa terra : Iarndetuiud, Anauran, et Menuili
et Arthuueo, in iuh, in alode, dicombito, sine redemptionem (sic)

1 flœc delimitatio est translatio delimitationis ehartœ cuve, e lingua britannica in
latinam.

(Fol. 87 r°.)

Ann. circiter
836.

Ch. cum.

De litiftae.

(Foi. 87 ie.)

januar.
ann. 838
vel 839.

Ch. ccwo.

De Rufiac.

15
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umquam, dicofrit, difosot, diuuoharth, et sine ulla re ulli homini sub
caelo nisi ad Conuuoionem abbatem et cui voluerit post se; quod fieri
non credo, si fuerit aliqua persona, aut ego ipsa aut ullus de here-
dibus meis, qui contra hanc venditionem aliquam calumniam vel
repeticionem generare presumpserit, illud quod repetit non vendicet ,
insupra et contra cui litem intulerit solidos .Lxvuu. multa conponat,
et haec venditio firma et stabilis permaneat; hii sunt qui subterfir-
maverunt : Signum Uuruili, machtiern; x. Catloiant; x. Bertuualt;
x. Maenuuobri; x. Haelhoiarn; x. Maenuili; x. Filius; x. Noli; x. et
Hoiarn; x. et Fomus; x. Haeldifois; x. Uuolethec; x. Cathoiarn ;
x. Uuincant; x. Johan , presbyter; x. Maenuueten, presbyter; x. Anau-
gen; x. Finituueten, presbyter; x. Taetal; x. Catuuotal, presbyter;
x. Buduuoret, presbyter ; x. Uuoretan, presbyter ; x. Loiesbidoe ; x.
Miot; x. Juduuocon; .x. Factum est hoc in loto non ignobili nuncu-
•ante aecclesia Rufiaco, die dominico', sub die .xnn. kalendas febr.,
lima .xxx., regnante domno et gloriosissimo imperatore Lodouuico ,
Niminogio misso in Brittannia, Susanno episcopo, Uurbili mach-
tiern; ego, Haeldetuuido, clericus, scripsi et subscripsi.

(Fol. 87 v°.)

1 8 maii
ann. 864.

Ch. ccixu.

De Rufiac
Ban Riantcar

et Trebnouuid.

CXLIX.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Comaltcar, pres-
byter, alodum suum, id est, Ran Riantcar, cum villa que vooatur
Trebnouuid, que est in plebe Rufiac, cum massis et manentibus, cum
terris cultis et incultis, silvis, pratis, pascuis, aquis, et cum omnibus
appendiciis suis, Sancto Salvatori in Rotono monasterio et suis mo-
nachis, in elemosina pro anima sua, ita tamen ut ipse Comaltcar,
quamdiu viverit, teneat supradictum alodum et reddat censum de
eo, singulis annis, quod voluerint; et post mortem ejus, Finituueten

Inter annum 834, quo Raginarius,
Susanni episcopi antecessor, vigebat, et
annum 84o, quo Ludovicus obiit impe-
rator, semel tantum (id est, anno 838)

Iuna xxx, ad Lu, frai. febr. referri potest.
In hoc autem anno, dies xlv kal. febr. non
in dominicum sed in sabbaticum diem
incurrebat.
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frater ejus, si supervixerit, reddat supradictum censum Sancto Sal-
vatori et supradictis monachis; postea autem maneat supradictum
alodum inconvulsum et in monachia sempiterna supradicto Sancto
Salvatori in Rotono et suis monachis, sine ullo censu, sine tributo,
sine opere uni homini sub caelo nisi supradicto Sancto Salvatori et
supradictis monachis. Factum est hoc .xv. kalendas jun., .uu. (kg. v)
feria, coram his testibus Comaltcar, presbyter, qui dedit et firmare
rogavit, testis ; Finituueten, presbyter, testis; Dumuualart, testis;
Iarnhitin, testis ; Miot, testis; Precoes, testis; Nodhoiarn, testis;
Haellifois, testis; Conuili, testis; Tanetuueten, testis; Exaudi, testis.
Factum est hoc .vrr. anno gubernante Salomone Brittanniam, Con-
uuoion abbate in Rotono monasterio.

(Foi. 88 e.)

13 august.
ann. 867.

Ch. ccuott.

De Rufiac
San Riantcar
et Trebnouid.

C L.

Noticia in quorum presentia reddidit Comaltcar Rann Riantcar,
cum villa que vocatur Trebnouuid, in manu Ritcanti abbatis, totum
atque integrum, Sancto Salvatori in Rotono et monachis, cum silvis,
terris cultis et incultis, gratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus,
cum omni supraposito suo, sicut ipse emit a quedam (sic) femina no-
mine Haelhoiam, in monachia Sempiterna, ita ut quicquid exinde
facere voluerint, liberam et firmissimam faciendi in omnibus habeant
potestatem , nam antea censum illis ex supradicta terra reddebat.
Factum est hoc in coco nuncupante aecciesia Rufiac, idus augusti,
feria, coram muftis nobilibusque viris quorum hec sunt nomina : Jarn-
hitin , machtiern, testis; Litoc, missus Salomonis, testis; Uuorcomed,
testis; larnuuocon, testis; Dumuualart, testis; Matoc, testis; Hirt-
hoiarn, testis; Loiesuuallon, presbyter, testis; Urmgen, testis; Hia-
uuid, testis; Hirdmarcoc, testis; Miot, testis; Moeni, testis; Milcun-
duis, testis; Catuuallon, testis; Loiesbrittou, abbas, testis; Sulmin ,
abbas, testis; Adaiuuin, presbyter, testis; Uinmonoc, diaconus, testis;
Haeluueten, testis; Jacu, testis; Eusorgit, testis.

15.
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(Fol. 88 Io.) 	 C LI.

6 apris. 	 Haec carta indicat atque conservat quod vendidit Euhocar partem
ann. 82o. terrç quç dicitur Rannlouuinid, ad Tehuuiu, pro .xx. solidis in ar-

ch- c'x"" . gento; et dedit supradictus Euhocar tres dilisidos ad Tehuuiu in .se-
De Rufian.  curitate ipsius terrç, his nominibus : Etuual et Noli et Cathoiarn; et

ita vendidit supradictus Euhocar illam terram, cum terris, pratis,
pascuis, aquis aquarumve decursibus, et cum omnibus apendiciis
suis, totum et ad integrum, ad supradi ctum Tehuuiu, sine censu et
sine tribut() et sine opere, dicofrit, difosot, diuuohart, et sine ulla
re ulli homini sub caelo nisi ad Tehuuiu et cui voluerit. Factum
est hoc super ipsam terram, .vi. feria, id est, Parasceuen Pasche,
.viii. idus aprilis, luna .xvm., regnante domno Hlodouuico impe-
ratore, Uuido commite, Uuiuhaloco episcopo, coram multis tes-
tibus : Euhocar, qui dedit et firmare rogavit, testis; Uuorbili, testis;
Portitoe, testis; Drihican, testis; Ninan, Paschaham, testes; Broen,
testis; Anauran, testis; Houuori, testis; Eusorgit, testis; Ratuili, tes-
tis; Catuueten, testis; et ego, Lathoiarnus, scripsi.

(Fol. 88 v°.) 	 CLII.

Ann. 82g 	 Ego igitur, in Dei nomine, Tehuuiu, te fidelem conjugem meam
vel 83o. Argantan cognoscens, et de die presente trado tibi et semini tuo post

ch. cci.xv. se (sic) villam juris nostri nuncupantem Ranlouuinid, quam emimus
Do ildiac. a quodam viro nomine Euhocar, sitam in pago Venedia, in condita

Rufiaco, in coco nuncupante Trebetuual, cum terris suis et omni
supraposito suo, sicut a nobis videtur esse possessam, ita in vestra
trado potestate vel dominatione, habeatis, teneatis, possideatis, quic-
quid exinde facere volueritis, liberam et firmissimam in omnibus
habeatis potestatem ad faciendum, in alode conparato, sine renda,
sine opere; dicofrit, difosot, et sine ulla re ulli homini'sub caelo nisi
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denarios .vi. ad Sanctam Leupherinam in monasterio Conoch, pro
anima mea; et si fuerit ulla quelibet persona que contradieere pre-
sumpserit, illud quod repetit non vindicet, sed insuper et contra cui
litem intulerit solidos .xL. multa conponat. Factum est hoc coram
muftis testibus : Catuuotai, testis; Uuorcomet , testis; Uuordotal,
testis; Marchuuallon , testis ; Framuual , testis; Bu duuoret , testis;
Uuoletec, testis; Haelhoiarn, testis; Eusorgit, testis; Rihouuen, tes-
tis; Cornaltcar, testis; Anaugen, testis. Factum est hoc in Poco nun-
cupante Lisnouuid, feria, regnante domno et gloriosissimo Lo-
douuico imperatore, anno .xvi. imperii ejus, Uuidone commite; et
ego, Haeldetuuid, abbas, scripsi et subscripsi.

(Fol. 8g r°.)

Ann. circiter
865.
— -

Ch. cuxer.

Ranuuorogan.

C LIII.

Magnifico viro nomine Subhaeioco, emptori, ego enim, in Dei no-
mine, Couuetic, advenditor, constat me tibi vendidisse et ita ven-
didi rem proprietatis meae, hoc est, Ana. modios de brace nuncu-
pantem Ranuuorocan, cum suis terris cultis et incultis, heredibus,
silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, et cum omni
supraposito suo, sicut a me presenti tempore videtur esse posses-
sam, ita de jure meo in tua trade potestate vel dominatione, unde
accipi (sic) a te pretium in quo mihi bene compiacuit, illis presen-
tibus qui subtertenentur inserti, hoc est, solidos\.-ïx., habeas, teneas,
possideas, ita ut ab hodierna die facias exinde quicquid volueris,
jure proprietario, liberam ac firmissimam in omnibus habeas potes-
tàtem ad faciendum, in alode comparato et dicombito, sine redemp-
tione umquam, sine renda et sine opere, dicofrit, diuuohart, et sine
usla re ulli homini sub caelo nisi ad Sulhaeloc vel cui voluerit; et
quod fieri non credo, post hune diem, si fuerit quelibet persona, aut
ego ipse, Couuetic, aut ullus de coheredibus vel propinquis meis, qui
contra hanc venditionem aliquam calumniam vel repeticio-nem gene-
rare presumpserit, illud quod repetit non vindicet, sed insuper qui
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contra litem intulerit solidos .xL. multa conponat, et ut ista venchtio
firma et stabilis permaneat, finem habet ex uno latere et fronte fos
et Ranpeniar et ,Rantronhael, de altero vero latere et fronte Lost-
unie! et Ranconon; hi sunt qui subterfirmaverunt Signum Couue-
tic, venditoris; Catloiant, testis; Iarnhitin, testis; Fomus, testis;
Iarndetuuid, testis; Hiauuid, abbas, testis; Sulmin, abbas, testis;
Uuetenhoiarn, testis; Risuocon, testis; Omnis, testis; Breselcoucant,
testis; et alligavit Couuetic fidejussores in securitate ipsius terre ad
Sulhaeloc : Catuuotal et Uuordotal et Maenuuocon. Ego, Heldet-
uuid, abbas, scripsi.

(Fos. 89 r°.) 	 CLIV.

Haec carta indicat algue conservat quod dederunt Courantmonoc
ann. 867. et Sulhaeloc, frater ejus, Sancto Salvatori in Rotono monasterio et

Ch. ccLxvir. suis monachis, Ranlouuinid quam emerat Tethuuiu et sua conjux
De Rufiac. Argantan nomine a quodam viro nomine Euhocar, venditore; et

ipse (sic) Argantan dereliquid (sic) ipsam terram filio suo nomine
Courantmonoc supradicto, et de am. modiis de brace Ranuuorocan,
quam emit supradictus Sulhaeloc a quodam viro nomine Couuetic,
venditore, pro animabus suis et pro regno Dei, [...?] servitium per
singulos annos ad festivitatem Sancti Martini ab his qui tenuerint su-
pradictos alodos; et posuerunt supradicti, id est, Cobrantmonoc et
Sulhaeloc, hanc donationem sive elemosinam per manicam super ai-
tare Sancti Salvatoris in Rotono, .v. idus jul., feria, coram mona-
chis pone (sic) rotonensibus. Postea vero firmaverunt supradicti fra-
tres hanc donationem ante aecclesiam Rufiac, idus augusti, am. feria,
ex concensu Sulmin abbatis Sancte Leuferine; censum quem an -te de-
dit Tehuuiu ad ipsam pro anima sua, id est, denarios per singulos
annos, et dedit supradictus Courantmonoc hanc donationem, ex con-
cessu Sulhaeloc fratris suis (sic), in manu Ritcanti abbatis, coram his
testibus: Loiesuuallon, presbyter, testis; Urmgen, testis; Iarnuuocon,
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testis; Hiauuid, testis; Hirthmarcoc, testis; Comaltcar, testis; Adal-
uuin, testis; Loiesbritou, abbas, testis; Sulmin, abbas, testis; Jun-
monoc, diaconus, testis; Haeluueten, testis; Jacu, testis; Miot, tes-
tis; Catuuailon, testis; Eusorgit, testis.

CLV.

Magnifico viro Rihouueno presbytero, emptori, ego enim , in Dei
nomine, Broen, venditor, constat me tibi vendidisse et ita vendidi
rem proprietatis meae, id est, villam juris mei nuncupantem Louti-
noc, .vrai. modios de brace, sitam in pago Brouueroch, in condita
plebe Rufiaco, in coco nuncupante Lerniaco, super ripam Hemhoir,
cum terris, libertis, acolibus (sic), mancipiis, silvis, pratis, pascuis,
aquis aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, totum et
ad integrum, cum omni supraposito suo, sicut a me presenti tem-
pore videtur esse possessam, de jure meo in tua trado potestate vel
dominatione, unde accipi (sic) a te pretium in quo mihi bene com-
placuit, illis presentibus qui subtertenentur inserti, hoc est, de ar-
gento solidos ita ut ab hodierna die quicquid exinde facere
volueris, jure proprietario , liberam et firmissimam in omnibus habeas
potestatem ad faciendum, sine censu, sine opere, sine renda et sine
ulla re ulli homini sub caelo nisi ad Rihouuenum presbyterum et
Anaugen presbyterum, fratrem ejus, et cui voluerint post se; et est
circumcincta de uno latere flumine quod vocatur Himhoir, et de
fronte terra Riantcar, de alio latere verneta et de quarto vero fronte
pratum (sic); et quod fieri non credo, si fuerit, aut ego ipse Broin,
aut ullus de heredibus‘meis, vel quelibet aliqua persona que contra
hanc venditionem si (sic) aliquam calumniam vel repeticionem gene-
rare presumpserit, illud quod repetit non vin.dicet, et insuper cui
contra litem intulerit solidos .XLVm. multa conponat ; et ut venditio
ista firma et stabilis permaneat, et alligavit Broin dilisidos de ista terra
ad Rihouuenum presbyterum : Hinoc, Maenbili, Arthuuiu; hi sunt

(Fol. 89 v0 .)

16 januar.
ann. 83o.

Ch. ecLxvill.

De Rufiac.
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qui subterfirmaverunt Signum Broin, testis;. Houuori, testis; Miot,
testis; Noli, testis; Cathoiarn , testis; Tetuiu, abbas, testis; Haeluuo-
bri , testis; Catuueten, testis; Catuuotal, testis; Anauran, testis; Cat-
hoiarn, testis; Louui, testis; Fomus, testis; Jacu, testis; Anaugen,
presbyter, testis; Comaltcar, testis; Uuincalon, testis; ex. verbo Por-
titoe et Uurbili, testes, et fisiorum eorum. Factum est hoc sub die

kalendas febr., die dominico, in 'oc° non ignobili nuncupante
aecclesia Rufiaco, presente populo, regnante domno et gloriosissimo
Lodouuico , anno .xvii.' regni ejus, Uuidone comite in Venedia, Regi-
nario episcopo, Portitoe machtierno , et Uuoruili frater ejus; ego Hael-
detuuido, clericus, scripsi.

CLVI.

Mundi termino adpropinquante , ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Rihouuen, presbyter,
considerans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens boni-
tatem Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis;
si aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum
conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retri-
buere confidimus; ego quidem, Rihouuen, presbyter, de tanta miseri-
cordia et pietatem (sic) Domini confisus, per hanc epistolam donatio-
nis donatumque in perpetuum esse volo ad illos monachos laborantes
et regulam sancti Benedicti operantes in monasterio quo (sic) dicitur
Roton, quos petens ut locum mihi Jarent habitandi , quod et fece-
runt per misericordiam et caritatem; deinde donavi eis de jure meo.
Loudinoc, que mihi per cartam et venditionem et' quodam homine
nomine Broen , venditore, evenit, cum terris, pratis, pascuis, aquis,
totum et ad integrum, cultum arque incultum, et esse (sic) cinctam
de uno latere flumen (sic) quod vocatur Himboir, et de fronte Ran
Riantcar, de alio latere verneta, de quarto vero fronte pratum (sic)

Rectius legeretur anno x vi.	 2. Et pro a.

(Fol. gd r°.)

I 8 januar.
ann. 834.

Ch. ccian.

De Rufiac.
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si concludit, omnia trado eis de die presente ita ut quicquid exinde
facere voluerint, liberam ac firmissimam in omnibus habeant potesta-
tem post hune diem; et si fuerit, aut ego ipse, aut anus de propin-
quis vel quoheredibus (sic), aut quelibet persona, qui contra hanc
donationem aliquid refringere vel calumniam generare presumpserit,
illud quod repetit non vindicet, sed insuper cui contra litem intule-
rit [...] 1 permaneat. Factum est hoc in pago Venedie, in condita
plebe Rufiaco. Signutn Rihouuen, qui dedit et firmare rogavit ; x. Anau-
gen, presbyter, testis; Johan, testis; Comaltcar, presbyter; Houuori,
testis; 1VIaenuili,,testis; Louui, testis; Haeluttobri, testis; Dreuuobri,
testis; Anauran, testis; Jacu, Berthuualt, testes; Rethuualart, testis ;
Maenuueten, testis; Maenuuobri, testis; Fumus, testis; Miot, testis*;
Arthueu, testis; Cathoiarn, testis. Factum est hoc sub die .xv. kalen-
das>febr., in die dominico, in aecclesia Rufiac, regnante domno Hlo-
douuico, Reginario episcopo, Portitoe et Uuruili duo machtiern.

(Fol. 90 0.)

Ann. circiter
86o.

Ch. ccLxx.

De Algan/

juste ecclesiam

!tafia,

CLVII.

Haec carta indicat atque conservai quod Arthuuius donavit in sua
elemosina, pro anima sua, filiolo suo, nomine Freoc, filio sororis sue,
nomine Uuiulouuen, quando totundite (sic), eum clericum in domo
Freoc, in Lisprat, in plebe Alcam, eo quod antea stetit sub illo a
fonte baptismatis, firmavit itaque atque tradidit et cedit Arthuuius
demedium Rantomaioc, .mr. modios de brace de terra, nepoti suo
bis filiolo Freoc, totum et ad integrum, cum terris, pratis, pascuis,
aquis, et cum muni supraposito suo, et suum villare juxta aecclesiam
Rufiac. His presentibus actum est : Uurgitan, presbyter, testis; nad.-
hoianr 2, presbyter, testis; Iarnoc, clericus, testis;,Maelcar, clericus,
testis; Bobsin, clericus, testis; Roenhoiam, testis; Finit, testis; item
Finit, testis; Uuolecec, -testis. In domo filioli factum est hoc, et postea
ante aecclesiam Rufiaco, die dominico, firmavit Arthuuiu hanc dona-

Hic addendum solides componat, et	 2 Legendum Haelhoiarn.
hcec donatio firme et stabilis.

6
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tionem, ut supradicturn est, nepoti suo Freoc supradicto et filiolo
suo, in sua elemosina et in dono filioli sui, coram his testihus : Ana-
uuian, presbyter, testis; Maenuueten, presbyter, testis; Noli, testis;
Uuorcomet, testis; Cathoiarn, testis; Iarndetuuid, abbas, testis; Hia-
uuid, abbas, testis; Menuili, testis; Louui, testis; Drihuuobri, testis;
Maenuuobri, testis; Retuualart, testis; et pro hoc cantavit Freoc psal- -
teria .1.x.„ pro anima Arthuuiu avunciali sui, et ha donavit ei. Arthuuiu
supradictam donationem, sine renda et sine opere et sine uila re
ulli homini nisi ad Freoc, et cui voluerit,

(Fol. gl r°.)	 CLVIII.

22 deeemb.	 Haec carta indicat atque conservat quod dedit Freoc Am. modios
ann. 866.	 brace de Rantomaioc, pro hereditate sempiterna et redemptione

Ch. CCLXXI. animç suç , Sancto Salvatori et monachis ei servientibus, et ut ipse
De Rufiac. Freoc det singulis annis idus (Sic) de ipsa terra quamdiu vixerit;

et post mortem ipsius, quicumque tenuerit, ex genere ipsius, ipsam
terram, similiter reddat. Factum est haec donatio in Rotono monas-
terio, kalend. jan., fana .xi., coram muftis nobilibus viris. Signum
Freoc, qui hanc donationem-donavit; x. Leuhemel, presbyter; x. Co-
malicar, presbyter; x. Maenuueten, presbyter; x. Uuetenoc, mona-
chus; x. Adgan, monachus; x. Catuuallonus, clericus.

(Foi. gir°.)	 CLIX.

27 dee.	 Haec carta indicat atque conservat quod dedit Hirdhoiarn, filius
a... 867. Haeiin, Ran que vocatur Bothgellet, sitam in plebe Rufiac, et aliam

.	 'ana que nuncupantur (sic) Loencetcnoch, Sancto Salvatori in Rotono
De Rufiae. monasterio et monachis rotonensibus, pro anima sua et pro regno

Dei , inconvulsa (sic) et in monachia sempiterna,' totum et ad inte-
grum, cum omnibus appendiciis suis, Sancto Salvatori et supradictis
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monachis. Factum est hoc in monasteriO Rotono, 	 kalendas jan.,
.vu. feria, coram Ritcanto abbate et ceteri (sic) loci illius monachis. Po-
suerunt supradictus Hirdhoiarn et filins ejus Uuorethoiarn istam doua-
ti onem per manicam super altare Sancti Salvatoris. Postea vero , hoc est,
.titi. nouas febr., .vi. feria, firmavit Hirdhoiarn supradictus hanc dona-
tionem supra dictam terram, coram muftis nobilibus viris quorum ista
sunt nomina Hirdhoiarn, qui dedit et fil-mare rogavit, testis; Cornalt-
car, presbyter, testis; Uuoetatoe, presbyter, testis; Menuueten, presby-
ter, testis; missus monachorum , testis; Uuorcomet, testis; flirdhoiarn
testis; filins ejus, testis; Sulmin, abbas, testis; Uuenmael, testis.

(Fol. 9 v".)

mari.
ann. 8

CIL cm.xxitr.

De Bufiac.

CLX.

Magnifico viro nomine Comaltcaro, presbytero, emptori, ego enim,
in Dei nomine, Catloiant, venditor, constat me tibi vendidisse et
ita vendidi rem proprietatis meae, hoc est, villam juris mei nuncu-

bantem (sic) Bronantrcar, .VIII. modios de brace, cum duobus colonis
fris nominibus Roiantmonoc et Goiduual et semen eorum, et Uuiu-
rat et semen ejus, cum terris cultis et incultis, silvis, pratis, pascuis,
aquis aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, totum et ad
integrum , cum omni supraposito suo , sicut a me presenti tempore
videtur esse possessum, ita de jure meo in tua trado potestate vel
dominatione , finem habens a Pullgouidnet per fossatam ad finem
Rann Melhouuen,- per viam usque ad pontum (sic). Frotguivan , per
Frotguiuuan ad Luhguiuuan, per vallem finis Ranlis ad finem Ranloin
Picket usque iterum Pullgouidnet, habeas, teneas , possideas, facias
exinde quicquid volueris, ita ut ab hodierna die quicquid exinde fa-
cere volueris, liberam ac firmissimam in omnibus habeas potestatem
ad faciendum, sine censu et sine tributo et sine opere et sine dia re
uffi homini sub caelo nisi ad Comaltcarum presbyterum vel cui vo-
luerit , in Iuh et alôde comparato , sine redemptione umquam ; et
alfigo tibi fidejussores et dilisidos in securitate ipsius terre, his nomi-

6 .
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nibus : Iarnetuuid, Noli, 1VIiot, Cathoiarn; unde accepi a te pretium
in quo mihi bene complacuit, illis presentibus qui subtertenentur in-
serti, hoc est, solidos His presentibus actum fuit vel tune fir-
maverunt : Signum Catloiant, venditoris, testis; Ratuili, fratris ejus,
testis; Hiauuid, abbas, testis; Moruueten, abbas, testis; Loiesoc, tes-
tis; Precoes, testis; Haellifois, testis; Couuetic, testis; Haeluuicon
testis; Hirduueten, testis; Jacu , testis; Haeluuoret, testis; Greda, pre-
sente; Anaugeno, presbytero, presente; Maenuueteno, presbytero,
teste, presente 1 ; Finituueteno , presbytero, teste , presente; Dalitoc ,
presbytero, teste; Reduuoreto, presbytero, teste; Hirdbidoe, testis;
Juduueten; ego, Haeldetuuido, abbas, scripsi et subscripsi. Factum
est hoc in coco super ipsum villare, die Martis, .vii. idus mart., Nomi-
noe possidente Britanniam, Susanno episcopo, in ipso anno quando
bellum fuit inter Karolum regem et Nominoegium 2 .

(Fol. 92 e.) 	 CLXI.

Ami. 85e-866. 	 Mundi termiim adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
cuxxiiii , signa manifestantur ; idcirco ego, in Dei nomine , Comaltcar, conside-

De Rufinc rans gravitudinem peccatorum meorum , et reminiscens bonitatem
B"'""'"r . dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aiiquid de

rebus nostris iocis sanctorum vel substantiae pauperum proferimus,
hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem retfibuere confi-
dimus ; ego quidem, de tanta misericordia et pietate Domini confisus,
per hanc epistolam donationis don atumqu e in perpetuo esse volo Sancto
Salvatori et monachis in Rotono habitantibus , hoc est, Broinantrcar
cum duobus& colonis, Roiantmonoc et Uuoetuuai et Uuiurat et semen

••

In ms. vox presente sic figuratur
2 Anno 846, Franci Britanniam in-

gressi, propter difficultatem locorum et
loca palustria , x kalendas decembris, com-
misso cum Britonibus 	 , Britones

superiores effecti sunt. (Citron. Fontanell.
ap. Pertz, Ilion. hist. germ. t. II, p. 302.)

Addendurn Dei.
Legendum tribus.
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eorum , cum terris, silvis, pratis, pascuis, aquis, totum et ad inte-
grum , trado in tua potestate , ita ut quicquid exinde facere volueris,
liberam ac firmissimam in omnibus habeas potestatem ad faciendum;
si quis vero, quod futurum esse non credo, quod absit, aut ego ipse,
aut ullus ex propinquis meis, vel quislibet persona , qui contra banc
donationem aliquam calumniam vel repeticionem generare presump-
serit, illud quod repetit non vindicet, et super contra cui litem
intulerit solidos .c. multa conponat, et haec donatio omnique tem:
pore firma et stabilis permaneat. Actum est hoc Martis die, in Ro-
tono monasterio, coram his testibus : Comaltcar, presbyter, testis,
qui donavit, testis, ac Conuuoion, abbas, cui datum est, testis; Iarnhi-
tin , testis; Triboud, testis; Leuhemel, testis; Tethuuid, testis; Liuer,
testis; Haelmin, testis; Cundelu, testis; Arthuuolou, testis; Hinconan,
testis; Sulhoiarn, testis.

CLXII.

Noticia in quorum presentia qui subtertenentur qualiter venerunt
Couuellic et Brithael, consobrini Lalocan, ad interpellandos mona-
chos qui erant in Rotono monasterio de sua hereditate quam dederat
illis Lalocan : dederat 1 enim supradictus Lalocan suam hereditatem,
id est, villam quae vocatur Trebhinoi, in plebe qui (sic) dicitur Sei,
Sancto Salvàtori et suis monachis in Rotono monasterio habitantibus;
idcirco venerunt supradicti consobrini ejus ante Hoiarscoet 2 possi-
debat plebem illam, et rogaverunt eum muftis precibus ut faceret
illis justiciam de monasterio Sancti Salvatoris et de Lolocano.'Di-
cebat (sic) enim et testificabant quia plus erat illis rectum illam he-
reditatem quam Lalocono; et postea convocavit Lalocan cum mo-
nachis viros nobiles et maxime seniores qui erant in illa plebe et

plebibus, quorum ista sunt nomina : Maencomin, presbyter,

Primitus legebatur de erat; manu vero recenti addita est, graphidis ope, littera d, et
sic restitutum est verbum dederat. — 2 Addendum qui.

(Fos. 92 ej

7 dec.
ann. 854.

—

Ch. CCIAX.V.

De Plebe Se.
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testis; Uuetenuuoion, presbyter, testis; Catuuotal, testis; Uuetenoc,
presbyter, testis; Catloiant, Rihouuen, Uuarnher, Cadalun, Menuual-
ion, Arthuuiu, Luhetloc, Merchion, Anaugen; isti mimes venerunt
cum Lalocano ante Hoiarnscoit, in villam quae dicitur Sarant; et testi-
ficaverunt et dixerunt quia plus erat illi rectum quam illis, quia in
antiquis temporibus diviserunt parentes eorum suam hereditatem in-
ter se, et islam villam (sic) cecidit in partem genitoris Lalooani; et con-
vicerunt eos, et postquam convicerat cos Lalocan cum suis testibus,
iterum tradidit suam totam hereditatem, sicut superius fecerat, in ma-
nibus monachorum qui in illo placito erant, id est, Tribodus, prepo-
situs, et Riuuere, monachus; ita vero tradidit cum manentibus, cum
terris, cum silvis, cum omnibus apendiciis suis, sicut adjacet, ab illo
die et deinceps. Actum est hoc coram his testibus : Maencomin, pres-
byter, testis; Uuetenuuoion, testis; Catuuotal, presbyter, testis; Uue-
tenoc, presbyter, testis; Hoiarscoet, princeps', testis; Sabioc, testis;
Hoiarngen, testis; Uuiuhomarch, testis; Duiuuuoret, testis; Neboc,
testis; Rihouuen, testis; Arthuiu, testis; Maenuuallon, testis. Fac-
tum est hoc .vu. idus decembris, .vi. feria, anno .xv. regnante Karolo
rege, anno .111. gubernante Erispoe Brittanniam post obitum patris
sui, Courantgenus episcopus in Venedia, Conuuoionus abbas in Ro-
tono monasterio.

(Fol. 9 2 vo.)
	 CLXIII.

12 august.	 Paec carta indicat atque conservat quo (sic) tradidit Houuen quar-
ann. 86o. tam partem virgade unius, cum manente supra nomine Uoretmebin,

Cb. CCLILXVII et cum tota renda sua, id est, sestarium mellis et denarios .vnu.
(sic)._ 	 et .v. panes; et ita tradidit eum, et semen ejus post eum, in sem-

Tradi'i° Uuobrian. piternum Sancto Salvatori et Conuuoiono abbati et monachis roto-
nensibus , pro illo colon quem occidit, nomine Uuobrian, sine censu
et sine tributo alicui homini sub caelo nisi Sancto Salvatori et mo-

i Hoc est mactiern.
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nachis rotonensibus; et dedit ipse Houten fidejussores am. in seul,
ritate ipsius terre et colorai supradicti, bis nominibus : Coruueten,
Haeltiern, Berinker, Couellic. Factum est haec traditio in insula Plaz,
rt. feria, pridie idus augusti, lune .xx. , adstantibus ibi nobilibus viris

Anauhoiarn, presbyter, testis; Lanfred, testis; Hinconan, presbyter,
testis; Hirdan, testis; Uuallonic, testis; Uuallon, testis ; Ratfred, tes-
tis; Ratuili, testis; Milun, testis; Uuoruuoion, testis; Cadlouuen, tes-
tis; Judre, testis; Notolic, testis; Uuadin, testis; Datlin, testis; Uuor-
hocar, testis; Renouuart, testis; Liosoc, testis; Hincaht, testis.

(Foi. 93 r°.)

Ann. 819

vel 82o.

Ch. cci.xxix
(sic).

De Lannois.

CLXIV.

Magnifico viro, nomine Loiesbritou, et conjugi sue, nomine Uuen-
uuoial, ego enim, in Dei nomine, Roenuuolou, constat me vobis
vendere et ita vendidi rem proprietatis meae, hoc est, dimidium
hereditatis meae in plebe nuncupante Larmes, cum terris cultis et
incultis, heredibus, colonis, silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumve
decursibus, et cum muni supraposito suo, sicut a me presenti tem-
pore videtur esse possessam, ita trado in vestra potestate vel domi-
natione , onde accepi a vobis pretium in quo mihi bene complacuit,
illis presentibus qui subtertenentur inserti , hoc est, in argento soli-
dos .xn., et in annana (sic) modios .xmr., habeatis, teneatis, possidea-
tis, faciatis exinde quicquid volueritis, jure proprietario, liberam ac
firmissimam in omnibus habeatis potestatem ad faciendum, in alode
conparato et in dicombito, sine redemptione umquam, sine renda
et sine opere et sine ulla re ulli homini sub caelo nisi ad Loiesbri-
tou vel conjugi sue Uuenuuoial vel cui voluerint; et si fuerit, aut ego
ipse, aut units de coheredibus meis vel propinquis, vel quelibet per-
sona, qui contra hanc donationem aliquam calumniam vel repeti-
cionem generare presurnpserit, illud quod repetit non vindicet, insu-
per et contra cui litem intulerit solidos 'nuite conponat, et haec
venditio firma ac stabilis permaneat per omnia tempora. Facta est
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haec donatio in 	 anno regnante domno Lodouuico imperatore,
Rorigonisl commitis; Roenuuolôu, venditor; Hitin, testis; Uuorethoc,
testis; Cantoean, Uorcante.o, Haelbidoe, testes; Budhemel.; testis; Pri-
marchoc, testis; Telent, testis; Uuoedadoeu, testis.

(Fol. 93 e.) 
_

	 CLXV.

Ami. 832-835.

Ch. CCLXXX.

De Lannois.

Haec carta indicat atque conservat qualiter venit Roiantdreon,
orationis causa, ad monasterium quod dicitur Roton, et ibi donavit
Evangelium paraturn ex auro et argento, in sua elemosina, mittens
eum super àitare, necnon et alodum quem habebat in Laneos 2 , quem
antea comparavit pater suus Loiesbritou de Roenuuallon 3, id est,
totum dimidium hereditatis ipsius Roenuuallon tradidit Roiantdreon,
in sua elemosina pro anima sua, Sancto Salvatori et monachis ibi
habitantibus, ita dedit totum atque integrum supradictum alodum,
cum massis et manentibus, cum terris et pratis, cum pascuis et aquis,
et cum omni adpendicione sua, sine censu, sine tributo ulli homini
nisi supradictis monachis. Facta est ista elemosina in die Adsumptio-
nis Beate Mariae, post missam, tradens per suam manicam per 11
altare, coram multis testibus : Portitoe, testis; Conuual, testis; Iarn-
hitin , testis; Conan, testis; Catloiant, testis; Ratfred, testis; Uuetenoc,
testis; Cristian, testis; Conan de plebe Catin, testis; Courantdreh,
testis; Loiesbidoe, testis; Canon, testis; Uurbudic, testis; Arthuiu,
testis; Sulcomin, presbyter de Giliac, testis; Gerharth, testis; Uuo-
letec, testis; Edelfrit, testis; Loiesic, testis; Noli, testis; Uuorcomed,
testis.

	De isto Rorigon cornite, gui valde 	 Legéndum Lanoes.

	

abundabat in mundanis rebus , sermo est in 	 Supra Roenuuolou.

	

Vita saneti Conwoioni Rotonensis abbatis 	 Per pro super.
(ap. D. Mor. t. III, coi. 234).
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CLXVI. 	 (Fos. 93

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Driuinet, presbyter,
.xxx. solidos argenti ad filios Uuoretic, Anauran et Urblon et Haeth-
lon et Juduuallon, pro villa Drihoc et alia villa nomine Branscean ,
totam sicut adjacet, cum campo et foeno et mansionem (sic) et
homo (sic) qui vocatur Pôsidhoia super illam terram et filios suos
Anauhoiat et Judmin et Judmorins et semini sui posset (sic)', a genera-
tione in generationem , ad Drihuinetum presbyterum; et maneat illam
terram (sic) ad Dreuinetum , in hereditate , in mônachium (sic), sine
censu, sine tributo, sine ullo opere alicui homini usque ad finem
mundi, a finem (sic) terrae Dumuuallon usque in finem terrae Loesen
et usque ad aquam Keuril; et fuit hoc factum, de verbo Jarnhitin et
filiolo suô Uurbili et de verbo Tanetuuiu, in tempore Karoli impe-
ratoris 2 et in tempore Uuidonis comitis et in tempore Isaaco (sic)
episcopo , in mense aprilis. Fuit hoc factum coram multis testibus :
Groikin, presbyter, testis; Tuthouuen, presbyter, testis; Ratuili,
testis; Tatal, presbyter, testis; Uuoletec, presbyter, testis; Fili, testis;
Haelin, testis; Benitoe, testis; Ethelfrit, testis; Uuoretan, testis;
Uuiucant, testis; Loiesic, testis; Iarnbud, testis; Maenuuoret, testis;
Menion , testis; Junetuuant, testis; Rishoiarn, testis; Thetion, testis;
Mertinan, testis; Nodent, testis. Et ego, Lathoiarn, presbyter, scripsi
banc craticulam (sic).

CLXVII.

Magnifico viro Frivolecec , emptori, nos enim, in Dei nomine
Urloies, Uuoretin et Troinhirt 	

Legendum post se.	 3Hic deest folium unum. (Adnotatio
Karoli Magni.	 margini, sœculo xvn, apposita.)

Ann. 797-814.

Ch. cctxxxt.

De Carantoir.

(Fol. 93 v°.)

Ann,.. (?)

Ch. cuxuar.

De Carantoer.

1 7
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(Fol. gti. r°.)

Ante annum

797.

Ch. ccutxxiiii.

(Fol. 94 e.)

Ann. 863.

Ch. cm.xxxv.

De, salina
Permet.

CLXVIII.

	 et in monachia sempiterna
ad supradictum Groeoon vel cui voluerit post se , sine redemptione
umquam, finem habens de uno latere et fronte Ranuilian et via pu-
blica, et de altero latere et fronte semita et lapides fixi in terra; et alli-
gavit supradictus Dreuuallon fidejussores ad supradictum Groecon,
in securitatem ipsius terrae, his nominibus : Uuorethoiarn et Justin et
Iarnuuallon. Factum est hoc, ex verbo Jarnhitin machtiern , regnante
Karolo imperatore, Ago episcopo in Venetis civitate, coram muftis
nobilibus viris quorum haec sunt- nomina Callon, testis; Action,
testis; Fili, testis; Omni, testis; Iunethuuant, testis; Uuolechae ,
testis; Iarnuud, testis; Haelin, testis; Kentuuant, testis; Uurcundelu,
testis; Judcar, testis; Drihican, testis; Ridmonoc, testis; Houuori,
testis; Anauran, testis; Catuuoten, testis Groecon, presbyter, testis.
Et ego, Tuthouuen, scripsi , et subscripsi.

CLXIX.

Haec carta indicat atque conservat quod uuadiavit Catiouuen, jussu
domini sui Duil, salinam quae vocatur salin Permet, pro .xx. solidis,
ad monachos rotonenses usque ad .xx. et unum annum; et dede-
runt supradicti venditores, id est, Catlouuen et Duil , dilisidos ad
supradictos monachos, his nominibus : Breselan et Uurien ; et si
non fuerit redempta usque ad supradictum tempus, id est, per ca-
put trium septem annorum , maneat in monachia sempiterna supra-
dictis monachis. Factum est hoc in plebe Uuenran, in villa Ani,
anni Domini .DCCCLXIII., coram multis nobilibus viris quorum haec
sunt nomina : Duil et Catlouuen, venditoris, testes; abus Duil;
Catuueten, testis; Iarnuueten, testis; Budinet, testis; Uuasbidoi, tes-
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tis; Kentuuant, testis; Breselan, testis; Haeloc, testis; Uuorgen ,
testis.

CLXX. 	 (Fol. 94 r°.)

Haec carta indicat atque conservat quod uuadiavit Catlouuen, ex
jussu Duil domini sui, salinam que vocatur Scamnouuid, pro .vi. soli-
dis, usque ad .v. annos; et si tune redempta non fuerit, expectetur
iterum usque ad alios quinque annos; et si tune non fuerit redempta,
id est, in caput .xv. annorum , maneat inconvulsa et in monachia
sempiterna supradictis monachis; et dederunt supradicti venditores
dilisidos ad supradictos monachos : Duil, filins Berran, et Caranton.
Factum est hoc in plebe Uuenran, in villa Allii, kal. septembr.,
feria anni Domini .nccc.Lxvi., coram muftis nobilibusque viris
quorum haec sunt nomina : Duil, filius Riuelen, et Catlouuen; Duil,
filins Birran, testis; Catuueten, testis; Iarnuueten, testis; Budinnet,
testis; Uuasbidoe , testis; Kentuuant, testis; Breselan, testis; Haeloc,
testis; Iuurgent, testis.

CLXXI.

Magnifico viro nomine Maenuuobri , aemptori, ego enim, in Dei
nomine, Haeluuicon, venditor, constat nie tibi vendidisse et ita
vendidi rem proprietatis meae, hoc est, partem de terra, mo-
dios de brace, nuncupante Ranuuicanton, sitam in pago nuncupante
Brouueroch, in condita Rufiaco, in Coco nuncupante villa Etuual, su-
per riuuam (sic) que dicitur Piscatura, finem habens ab uno latere et
fronte riuuam Piscaturam et partem Sanctam, de altero vero latere et
fronte partem Uuetenuual et Roscaroc, per viam ad Piscaturam, unde
accepi a te pretium in quo mihi bene complacuit, illis presentibus qui
subtertenentur inserti, hoc est, caballum unum cannum (leg. canum)

'7.

21 aug.
ann. 866.

Ch. ecLx

- 

xxvi.

Do aali

- 

na

Scamnouuid.

(Fol. 94 v°.)

26 mart.

ann. 840.

Ch. ca,xxxvir

De Rufiac.
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non'. Corminnum, contra solidos .xx. et .x. solidos in argente , habeas,
teneas, possideas, facias exinde quicquid volueris, in luh, in dicom-
bito, in alode comparato, diost, dicofrit, diuuohart, et sine ulla re
ulli homini sub caelo nisi Maneuuobrio et cui voluerit post se , cum
uno 2 colono nomine Lunmonoc, filius (sic) Sulmonoc, et semine
ejus, ita ut ab hodierna die quicquid exinde facere volueris, jure pro-
prietario, liberam ac firmissimam in omnibus habeas potestatem ad
faciend -um ; et alligo tibi fidejussores vel dilisidos in securitatem
ipsius terrae supradicte : Cathoiarn et Catuuotal et Uuorcomoet; et,
quod fieri non credo, si fuerit ulla quislibet persona, si ego ipse,
Haeluuicon , aut ullus de heredibus meis vel propinquis meis, qui
contra hanc venditionem aliquam calumniam vel repeticionem gene-
rare presumpserit, illud quod repetit non vindicet, insuper et cui
contra litem intulerit solidos multa conponat, et haec venditio
firma et stabilis permaneat, cum terris cultis et incultis, aquis, pratis,
pascuis, totuni et ad integrum , cum omni supraposito suo. His presen-
tibus actum fuit : Signum Uurbili, maChtiern, testis; Catloiant, filius
ejus, testis; Jarnhitin, testis; Hiauuid, testis; Madrid, Noli, testes;
Uurcomet, testis; Numinoe, testis; Sulmin, abbas, testis; Conhael,
abbas, testis; Maenuili, testis; Uuobrian, testis; Fomus, testis; Hael-
difois, testis; Tanhoiar, testis; Comaltcar, presbyter, testis; Menuue-
ten, presbyter, testis; Houuoret, testis; Uuolecec, testis ; Uuicant , tes-
tis; Haelin, testis; Rishoiarn, testis; Catbud, testis; Ridgen, testis ;

Saushoiarn, testis; Risuuocon, testis; Uuotolan, testis; Loiesauual,
testis. Factum est hoc in loco nuncupante villa Uuicanton 3 , .vr. fe-
ria, .vir. kal. aprilis, regnante domno et gloriosissimo imperatore
Hlodouuico, Nominoe possidente Brittanniam, Susanno episcopo.
Ego, Haedetuuido 4, clericus, scripsi et subscripsi.

In codice nô pro nomine usurpatur, 	 gPost nomen Uuicanton scribitur men-
ni fallor; adverbium autem non snpius 	 dose in ms. testis.
abbreviatur signo n. 	 4 Supra legitur 	 Haeldettutitio.

In ms. cummuno.
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CLXXI1.

Notum sit vobis quod vendidit Haeluuicon modios duos brace et
sextarius (sic), partes duo Ransantan ad Menuuobri, cum gratis

et aquis et silvis et rivis et pascuis, pro solidis .xxvim. et denariis .m.,
in alode, in dicombito, jure proprio, sine censu, sine tributo
homini sub caelo nisi ad Maenuuobri et semini ejus post se' usque
consummationem seculi; et hii sunt testes qui hoc viderunt et au-
dierunt : Tudian, presbyter, testis; Uuinhoiarn, presbyter, testis; Se-
man, presbyter, testis; Ratuili, machtiern, testis; Etelfrit, testis ;
Uuoletec, testis; Euhoiarn, testis; Breselcoucant, testis; Omnis, tes-
tis; Uuordoetal, testis; Drihican, testis; Uuoruuocon, testis; Uuoran,
testis. Factum est hoc in aulam Nouuid, ante Rauuili, machtiern,
die Jovis, .vim. kal. maii, in tempore Karolo (sic), regnante Erispoe
in Brittannia et Courantgeno episcopo in Brouueroco, et luna .xxIn. 2 ;
et pax sit legentibus istam cartam in Christo, amen. Valeas, vigeas ,
fongus in evum permaneas ; et hi sunt fidejussores quod (sic) dedit
Haeluuicon ad Maenuuobri : Catusioiant et Maenuuocon, in securita-
tem istius terrae ad Maenuuobri et cui voluerit post se.

CLX XIII.

Haec carta indicat atque conservat quod vendidit Maenuuobri .mi.
modios de brace, hoc est, partem Uuicanton et duos modios et °no
sextarius (sic) de parte Santan; et donavit Roiantken ad Maenuuobri
.xx. solidos argenti pro parte Quicanton cum sua villare, et duas par-
tem (sic) Santan; et donavit Maenuuobri ad Roiantken ipsam terram
suam, alodum quod emerat de Haeluuicon; sic vendidit Maenuuobri

(Fol. g5 r°.)

23 april.
ann. 85, .

Ch. cci,xxxvni.

(Fol. 95 r°.)

23 januar.

ann. 867.

Ch. cuxxxix.

' Inter voces se et asque, siguratur si-
gnum istud <go .

Legendum luna xvm.

Post verbum permaneas delineatur, ut
supra, signum
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cum terris cultis et incultis, silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumve
decursibus, mobilibus et inmobilibus, totum et ad integrum, in alo-
dum dicombitum ad Roiantken et seminibus suis post se. His pre-
sentibus actum fuit : Cornaltcar, presbyter, testis; Louuian, presbyter,
testis; Finittmeten, presbyter, testis; Loiesou, testis; Nominoe , testis;
Haellifois, testis; Blenliuuet, testis; Haeluuocon, testis; Uuincalon,

is; Iarnuualt, testis; Haeluuoret, testis; Marcocuueten, testis;
uôrdoetal, testis; Uuetenhoiarn, testis; Omnis, testis; Haeluueten,

testis; Maenuuocon, testis. Hoc factum est in tempore Karolo (sic)
rege, dominante Salomone Brittan. niam et Rethuualatro episcopo
in [ ] 1 , .x. kal. feb., .v. feria, lima .xur.

(Fos. 95 vo.)	 CLXXIV2.

18 febr.	 Haec carta indicat atque conservat quod dedit Roiantken 	 mo-
ann. 869. dios de brace, hoc est, Ranuuicanton et duos modios et .vm. sextarios

Ch. ccuu  x. de Ransantan, quam terram comparavit Roiantken de Maenuuobri
De Ruftae	 de Haeluuicon, Sancto Salvatori in Rotono , in elemosina pro anima

Ran Guicanton. sua et pro regno Dei, cum massis et manentibus et cum omnibus
apendiciis suis et cum omni supraposito suo, totum atque integrum,
dedit Sancto Saivatori et monachis iiii servientibus, sine censu, sine
tributo ulli homini sub caeio nisi supradictis monachis. Factum est
hoc .XII. kalend. mart., 	 feria, in Rotono ; et postea firmatum est in
aecclesia Rufiac , 	 nonas mart., die dominico , regnante Karolo rege,
dominante Salomone Brittanniam, Rethuualatro episcopo, coram no-
bilibus viris qui ibi aderant : Roiantken, qui dedit, testis; Leuhe-
mei , prepositus et monachus, testis; Tudian, presbyter et monachus,
testis; Comaitcar, testis; Conatam, presbyter, testis; Benedic, pres-
byter', testis; Iarnhitin, testis; Dumuualart, testis; Iarndetuuid, testis;

Legendum in Poutrecoet vel in Aleta	 2 Vide supra chart. xxxvi, ad confer.
civitate.
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Fomus, testis; Haeldifois, testis; Retuualart, testis; Jacu, testis ;
Udobrian, testis; Jona, testis; Hirdhôiarn, testis; Nodhoiarn, testis;
Hiauuid, testis; Sulmin, testis.

CLXXV. 	 (Fol. 95 v`'.)

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Roiantken dimi-
diam partem Ranafroc, pro anima sua, Sancto Salvatori et monachis in
Rotono monasterio habitantibus, sine censu, sine tributo uni homini
sub caelo nisi supradicto Sancto Salvatori et suis monachis. Factum
est hoc, idus mu. feria, super ipsam terram, in plebe que vo-
catur Alcam ; et ipsa Roientken tradidit supradictam terram, cum viro
suo et filio , in manu Leumeli preposito (sic) monasterio Roton, vice
Conuuoioni abbatis, coram his testibus : Maenuueten, presbyter, tes-
tis; Rethuuocon, presbyter, testis; Juduuallon, presbyter, testis;

presbyter, testis; Deurhoiarn, machtiern; Iarnuuocon , filius ejus,
testis; Catuueten, testis; Uurcomet, testis; Hirdhoiarn, Fomus, Mil-
condoes', testes; Uuolecec, testis; Bronmael.

13 april.
ann. 858.

Cl,. urne' xi.

De Mgam.

(Fol. 96 r°.)

4 novemb.
ann. eirciter

836.

Ch. mua" lm.

De Guern.

CLXXVI.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nornine, Rethuuobri, consi-
derans gravitudiném peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elernosinam et omnia munda fiant vobis; si afi-
quid de rebus nostris lotis sanctorum vel substantiae pauperum con-
ferimus, hoo nobis, procul dubio, in aeterna beàtitudine retribuere
confidimus; ego quidem, Rethuuobri, de tanta miserioordia et pietate
Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatumque in per-
petuum esse voio Sancto Salvatori et monachis in Rotono Deo ser-
vientibus, id est, donavi eis tigran Fabr, excepto (sic) unam (sic)
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campum , quod ante donaveram Sancto Petro in aecclesia Uuernensi,
in elemosina pro anima mea et pro regno Dei, sicut videbatur esse a
me possessum, ita donavi supradictam Fabr Sancto Salvatori et suis
monachis, in oblatione et in elemosina, cum terris , silvis, pratis,
pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, et
cum omnibus apendiciis suis, sine censu, sine tributo uni homini nisi
supradictis monachis. Factum est hoc in loto qui dicitur Lisrannac,
.xvtm. 1 ka]. decembris, sedente Nominoe in scamno et Arganthael se
cum. Uuruueten, testis; Salomon, testis; Moere, testis; Uuruuoret,
testis; Junuueten, testis; Bledic, testis; Comminan, testis ; Juab,
testis ; Hitin, testis; Buduuoret, testis.

CLXXVII.

Haec carta indicat atque conservat quod donavit Rethuuobri villam
Cleger circumcinetam aliis villis Bronanauan et Fau, Lenguennoc,
Bronharch et Piroit et Cherguedet, Sancto Salvatori et monachis in
Rotono habitantibus, in elemosina pro anima sua et pro regno Dei, sine
censu, sine tributo et sine cofrito uni homini nisi Sancto Salvatori et
suis monachis. Signum Rethuuobri, qui donavit; Uurbili, testis; Ra-
tuili , testis; Tanetuuiu, testis; Framuual, testis; Rethuualart, testis;
Drihuualoe, testis; Uniuhamal, testis; Hamcar, testis; Catuuoret, tes-
tis; Euhoiarn, testis; Ilian, testis; Riuuorgou, testis; Drihican, testis ;
Risuuoret, testis;Dorgen, testis; Uuortalin, testis; Cathoiarn, testis ;
Rishoiarn , testis; Tanetmarcoc , testis; Uuoretan , testis; Buduuoret,
testis; Tanetuuoion, testis; Menion, testis. Factum est hoc in die
sabbato, mensis decembris, regnante domno Lodouuico imperatore,

anno imperii ejus, Couranto episcopo 2 , Nominoe misso im-
peratoris in Brittannia, Conuuoion , scriptor; et insequenti sabbat()

Legendum xvIll. 	 prœsulatum accessit anno tantum 848°,
Hic manifestus error notandus est. 	 in quo Nominoe de sede deposuit Britan-

Courantgenus enim ad venetensis ecclesiœ 	 niœ episcopos regi Francorum deditos.

(Fol. 96 v°.)

Mens. deeemb.
ann. 837.

Ch. cern' xm.

Rufiac et Cleger.
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donavit supradictus Rethuuobri Rannioisoc in manu Rihouuen mona-
chi , dicens Cum ego mortuus fuero, Rethuuobri, in ista peregrina-
tione , permaneat ista supradicta Rannlousoc, in elemosina pro anima
mea, ad Sanctum Salvatorem et suos monachos, sine censu, sine
tribut() ulli homini nisi Salvatori. Ratuili, testis; Hitin, testis; Juab,
testis; Drihican, testis ; Matuuethen , testis ; Dorgen, testis; Noli,
testis; Corninan 1 , Roenuuolou, testes; Junasoi, testis; Menion, tes-
tis; Tanetuuoion, testis; Hilian, testis.

(Fol. 96 v°.)

22 octob.
ann. 834.

Ch.cciiii"xim.

De Rullac.

CLXXVIII.

Mundi termino adpropinquanté,uinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Rethuuobri, consi-
derans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vabis; si ali-
quid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum con-
ferimus, hoc nobis , procul dubio , in aeterna beatitudine retribuere
confidimus; ego quidem, Rethuuobri, de tanta misericordia et pietate
Domini confisus, per banc epistolam donationis donatumque in per-
petuum volo esse ad illos monachos in Rotono laborantes et regulam
sancti Benedicti exercentes, id est, donavi ego, Rethuuobri, .m. vir-
gadas que sic nominantur Rananaumonoc . et Ranhaelmonoc et Ran-
tutiau , Sancto Salvatori et supradictis monachis, in elemosina pro
anima mea et pro hereditate et regno Dei , sicut a me videtur esse
possessum ita trado atque transfundo , cum manentibus, cum terris,
pratis, pascuis, et cum omnibus apendiciis suis, sine censu, sine tri-
buto ulli homini nisi ipsis monachis; et si fuerit, aut ego ipse aut
aligna persona , qui contra hanc elemosinam aliquam calumniam ge-
nerare presumpserit, solidos multum conponat, et quod repetit
non vindicet, et ista donatio atque elemosina stabilis atque inconvuisa
per omnia tempora permaneat; et dedit ipse Rethuuobri Treblaiaii

In ms. legitur Codt.

1 8
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ad Juab, ut ipse Juab solvat quicquid debet princeps illius plebis
et' supradictis virgatis habere, et faciat securitatem earum ex om-
nibus occasionibus. Signum Rethuuobri, qui dedit et firmare roga-
Yit; Uurbili, testis; Ratuili, testis; Tanetuuiu, testis; Framijuai, testis;
Rethuualart,  testis ; Drehuualoe , testis; Uuinham al , testis; Ham car,
testis; Catuuoret, testis; Hinuueten, testis; Man, testis; Riuuorgou ,
testis; Drihican , testis; Risuuoret, testis; Dorgen, testis ; Roenuuo-
lou , testis ; Uuotalin , testis; Grettanet, testis; Uurcomin, testis; Uuo-
retoc , testis ; Cathoiarn, testis ; Tanetmarcoc , testis ; Buduuoret ,
testis; Tanetuuoion, testis; Kenethlur, testis; Menion, testis, qui fuit
missus monachorum. Factum est hoc .x1. 2 kal. novembris, in domo
Uuinhamali presbyteri , ante aecclesiam Uuennense (sic), in die sab-
bato , imperante 3 domno Hlodouuico, gubernante Nominoe total
Brittanniam , et Uurbili machtiern.

(Fol. 97 e.)
	

CLXXIX.

Noticia sub quorum presentia qui subtertenentur qualiter veniens
nobilis vir nomine Rethuuobri ante aecclesiam Uuernensem, coram
muftis nobilibusque viris, donavit virgatas proprie sue hereditatis,
haec sunt nomina earum Hoedlmonoc et Ranturnor et Ranriuuocon ,
Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono habitantibus , in ele-
mosina pro anima sua et pro regno Dei, sine censu et sine tributo et
sine cofrito uni homini sub caelo nisi Sancto Salvatori; et in ipsa
hora dedit supradictus Rethuuobri Treblaian in hereditate et sine
fine ad Juab, ut ille Juab reddat et solvat quicquid de supradictis
virgatis Ranhoidimonoc et Ranturnor et Ranriuuocon debet Uurbili 4 et
semini ejus accipere de illa renda que reddebatur de supradictis vir-
gatis; et promisit Joab hoc perportare, tribuens suam manicam dex-
teram in manu Rethuuobri in signo. Signum Rethuuobri , qui donavit;
x. Uuorbili ; x. Ratuili; x. Tanetbiu; x. Framuual; x. Rethuualart;

' Legendum ex.	 In Ms. impér.

Rectius, ni fallor, legeretur i x kal.	 Legitur supra Urbili rnactiern.

Mens. decemh.
ann. 837.

Ch. ccut

- 

i"xv.

Be Gue

- 

rn.
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x. Driuualoe; x Uurhamar; x. Hocar; x. Catuuoret; x. Heuhoiarn; x.
Ilian; x. Riuuorgou, testis; Drihicam; x. Risuuoret; x. Dorgen; x.
Uuotalin ; Cathoiarn; x. Rishoiarn; Tanetmarcoc ; x. Uuoretoc; x. Bud-
uuoret; x. Tanetuuoion; x. Uuoretoc; x. Meinion x. Factum est hoc
in die sabbato, mensis decembris, regnante domno imperatore Hlodo-
uuico , anno imperii ejus, Iarnunalto episcopo , Nominoe misso
imperatoris in Brittannia, Conuuoion scriptor; et insequenti sa-
bato (sic), donavit supradictus Rethuuobri Iianlousoc in manu Riho-
uuen monachi, dicens : Si ego mortuus fuero , Rethuuobri, in' ista
supradicta Ranlousoc 2 , in elemosina pro anima 3 , ad Sanctum Salvato-
rem et suos monachos , sine censu , sine tributo ulli homini nisi Sancto
Salvatori. Rantuili, testis; Hitin, testis; Juab , testis; Drihican, testis;
Framuual, testis; Dorgen, testis; Noli, testis; Cominan testis; Roen-
uuolou , testis; Tu di an , testis; Meni on , testis; Tanetuuoion, testis;
Illian, testis.

CLXXX.

Noticia in quorum presentia qualiter venit Conuuoion abbas cuir
monachis suis in loto qui dicitur Liscelli in placito publico ante Grad-
Ion machtiern et ante Portitoe et Ratuili et Catloiant et Iarnuuocon
filins Uuoruili , et ante Jouuuoion missus (sic) Nominoe , et multos alios
nobiies viros qui ibidem aderant; et interpellavit quidam (sic) virum
nomine Merchrit eo quod hereditatem Rethuuobri, quam Sancto Sal-
vatori et suis monachis in elemosina sempiterna donaverat, injuste
et main ordine per vim retinebat; et ipse Merchrit in presente adsti-
tit, et muftis falsis occasionibus appositis, sed nulla veritate conperta ,
reddidit terram quam injuste tenebat, secundum judicium scabino-
rum qui ibi aderant, quorum haec sunt nomina : Hitin, Framuual,
Uuolechaec, Drihican; et illi boni viri deprecati sunt Conuuoion ab--

(Fol. 97 v'.)

Ann. 8/1 0-846.

Ch. ccmi"

De Guern.

Hic mendose addita est prnpositio in.	 Legendum mea.
Addendum permaneat. (Vid. supra 	 ' In ms. Coin.

ch. crxxxvit , in fine.)

18.
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batem ut dimitteret ad ipsum Merchrit, qu.od injuste exforciassed (sic),
illam terram , quod et fecit, ita tamen ut eos ultra non inquietaret; et
ipse Merchrit dedit aur. fidejussores in securitatem supradictç terre,
id est, Hitin, Framuual, Uuoruuocon, Ninan, quo (sic) neque per
se neque suum ingenium, neque per suos filios post se, illos abba-
tem et monachos Sancti Salvatoris inquietet de illa terra; sed ipsa
terra firtna, sicut data fuit Sancto Salvatori, maneat. Factum est hoc in
Lischelli, Nominoe principe in Brittannia, Mainone episcopo, coram
muftis nobilibus viris quorum haec sunt nomina Gradlon , machtiern,
testis; Portitoe , testis ; Ratuili, testis; Catloiant, testis; Bran , testis;
Uuiuhamal, testis; Tudian, testis; Seman, testis; Tanetuuoion , tes-
tis; Menion, testis; Cometoc; Dauui , testis; Drihican, testis; Uole-
ch ec , testis; Haelocan , testis; Loi esbi doe , testis; Miot , testis; Cristian ,
testis; Euhoiarn, testis; Houuoret, testis; Uuoran , testis; Rumanton,
testis; Tanetmarooc, testis; Iarnhitin, testis; Hitin, testis; Tanetuuo-
Ion, testis; Gretanet, testis; Catuuotal, testis.

(Fol. 98 r°.)
	

CLXXXI.

Ann. circiter 	 Magnifico viro Arthuuuio, emptori,- ego enim, Cleroc, constat me
83G. 	 tibi vendidisse et ita vendidi rem proprietatis nostrae, id est, dimi-

dium menehi Uuokamoe, unde . accipi (sic) a te precium sicut michi

De Bain.  bene complacuit, illis presentibus qui subtertenentur, .xLvitr. solidos
et .vmr. denarios, sitam in pago Venedie, in condita plebe Bain, ita
ut ab hodierna die quicquid exinde facere volueris, liberam ac fir-
missimam in omnibus habeas potestatem, sine censu, sine tribut()
ulli homini nisi Arthuiu et cui commendaverit post mortem suam
nisi unam candelam denarios valentem , in vigilia Domini Nati-
vitatis , ad Sanctu.m Salvatorem. Istud fuit pretium in manu Cleroc;
donavit ArtIninio .v. solidos, et ad maritum suum Anauuanoc bovem
.m. solidos valentem , et ad mediatores .11. solidos, et ad Ricun dona-
vit supradictus Arthuuio .xvin. solidos, et ad filium suum Aiuueruun
donavit solidos, et ad Ornnis qui pignoravit suam partem illi pro
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.xn. solidis et .vni. denariis; in simul sunt numerati quinquaginta et

solidi et .vm. denarii. Factum est hoc prima , vice in domo Ninan
presbyteri; ibi Cleroc firmavit supradictam terram et ibi Omnis pi-
gnoravit suam partem; et postea firmavit Rigun et suus filius Iargun
illorum partem, in loto nuncupante Lisrannac, coram muftis nobi-
libusque viris. Signum Cleroc, qui vendidit et adfirmare rogavit, tes-
tis; Ratuili, testis; Catuuoret, testis; Roenuuallon, testis; Iarnhatoeu,
testis; Uuorhoiarn, testis; Ricun, testis; Maenuuoron, testis; Iarnhe-
bet, testis; Uuoruueten, testis; Omnis, testis; Houuen, testis; Jacob,
testis; Branoc, testis; Tiarnan, testis; Monocan, testis; Uuocon, tes-
tis; Suluual, testis; Ninan, testis ; Uuetecar, testis; et dédit Omnis
fidejussores in securitatem terrae supradicte ad Arthuuiu usque ad
caput annorum, hi sunt : Iarnhatoeu, Hebetan, Uuohoiarn, Roen-
uuallon, Maenuuoron, Riceneu. Factum est hoc regnante donmo
imperatore Lodouuico, et Numinoe gubernante Brittanniam, et Ra-
ginario episcopo in Venedia.

CI, XXXII.

Notum sit omnibus audientibus quomodo uuadiauit Ricun et suus
filius larcun et suus nepus (sic) Omnis dimidium tribus' quae dicitur
treb Uuocammoe, pro sex solidis, Arthuuiu usque ad finem .x. anno-
rum; et si tune non redimitur, maneat de illo die inredempta et in-
convulsa usque ad finem mundi ; et dederunt fidejussores in securitate
istius ad Arthuuiu, his nominibus : Uuorhoiarn, Iarnhebet. Facta est
ista uuadiatio, presentibus nobilibus viris, hi sunt : Signum Gedeon,
testis; Catuueten , testis; Uuinou, testis; Uuordetuuid, testis; Cat-
uuobri, testis; Raduueten, testis; Anauuanoc, testis; Iarnhatoeu, tes-
tis; Roenuallon; Maenuuoron, testis; Uuorhouuen, testis; Uuoruueten,
testis; Haeluili, testis; Haelbert , testis; Rikeneuu, testis; Iarncant, tes-
tis. Hoc factum est nouas maii, in die dominica.

' Tribus, britannice

(Fol. 98 vc.)

lt maii
ana. 833.

Ch. ccnn"
XVIII.

De Bain.
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(Fol. 98 v0.)
	

CLXXXIII.

nn. 84.5-86o. 	 Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
Ch. corne' xrx. signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine , Arthuiu, considerans

Dç Bain.  gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei
dicentis, Date eleMosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,
hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retribuere confidi-
mus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate Domini confisus,
per hanc epistolam donationis donatumque in perpetuo esse volo
Sancto Salvatori et monachis in Rotono servientibus Deo, quod ita et
feci, id est, donavi eis illam partem que vocatur menehi Uuoka-
moe, quem ego antea emi de Cleroc et de Ricun et de Omnis, pro
z. et ,IIclus solidis et".vm. denariis, circumcinctam ex uno fronte

Frot Eginoc usque ad Groit, de fine Rikeneuu usque ad finem Pul-
bili, ita trado atque transfundo totam terrain supradictam, cum pra-
tis, paScuis, aquis, Sancto Salvatori, in elemosina pro anima mea et
pro regno Dei, ita ut quicquid exinde facere voluerint monachi, li-
beram ac firmissimam in omnibus habeant potestatem; et si filera,
aut ego ipse aut alicujus hominis aligna persona, qui contra hanc
donationem atque elemosinam aliquam calumniam generare presum-
pserit, .c. solidos multum conponat cui litem intulerit, et illud quod
repetit non vindicet, et ista donatio atque elemosina per omnia tem-
pora permaneat fixa atque inconvulsa, sine censu, sine tributo, sine
cofrito, nisi supradictis monachis et suis parentes (sic). Factum est
hoc in monasterio Roton, coram Conuuoiono abbate et suis mona-
chis, et Tribodu prepositus.
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CLXXXIV.

Arthuiu filius Anauhitr et Anauhitr filius Riguocon et Riuuocon
filius Haeluuocon et Haeluuocon filius Arthuiu, sicut dicitur ex con-
cubina Deroch ; et Arthuiu et Aetlon fuerunt fratres, et Anion habuit

Menion, et Menion habuit filium nomine Anauuuocon , cujus
filiam habet Menion, frater Driuuallon , uxorem in Cornouu; Anau-
hird et Fidlon et Maenbaud habuerunt Carnun, Uuolotic et dimidium
Bronmenion et dimidium treb Maenbaud et dimidium Trueth et
Trebhaelan et Uuoruuocon Bronbudian ; et Menion habuit Trebal-
loian et Carnun, Uuorternic et Trebanaoc et dimidium Bronmenion
et dimidium Maenbaud et dimidium . Troiedh et Trebudhiarn , quod
dedit Uuorhoiarn ad Crodis pro eo quod provisus fuit quando occi-
sus est Action et Cunclas et Spi lue.

(Fol. 991°.)

Aun. (?)

Ch. nec.

De Bain.

(Foi. 99 ,,°•)

e 5 januar.
ann. 865.

Ch. ceci.

De Bain.

CLXXXV.

Noti cia in quorum presentia requisivit Conuuoion abbas et sui mo-
nachi , id est, Leuhemel prepositus et Tudian, Arthuiu, quomodo ju-
rasset cum Roenuuallon, in aecclesia Bain, quod duo Bronuuinoc here-
ditas essent Roenuuallon et parentum ejus ; et testificatus est Arthuuiu,
et juravit per am. Evangelia et reliquias, quod nunquam jurasset quod
duo supradicti Bronuuinoc hereditas essent Roenuuallon; se (sic) quia
nolebat nocere ad Roenuuallon et parentes ejus , hoc juravit quod
non erat alius proprior illis quam Roenuuallon nisi princeps qui do-
minaretur in Bain. Facta est haec testificatio et juracio in monasterio
Roton, .xvm. kalendas febr., luna .xxv. (leg. xxiv) , Salomone regnante
in Brittannia , Courantgeno episcopo in Venetis, coram Conuuoion
abbate, et Leuhemel preposito, et Tudian aliisque nobilis (sic) viris
quorum ista sunt Domina : Uuorgouan, presbyter, testis; Maenuueten ,
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testis; Juduuallon, testis; Arthuiu, testis; Uurgen, testis; Iarncant,
testis; Roenhebet, testis; Lilloc, testis; Sulmael, diaconus, testis;
Judrei h , testis.

(Foi. gg v°.)

3 aug.
ann. 867.

Ch. cucu.

De Bain.

CLXXXVI.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Arthuiu uxoris (sic)
suae nomine Maginsin duas virgadas, id est, Ranriculf et Ranbud-
hoiarn, pro .xxx. solidis et .xu. denariis, et dedit ipse Arthuiu supra-
dicte conjugi suç Maginsin fidejussores sive dilisidos in securitate su-
pradicte terrae, ut habeat illa supradictam terram et cui voluerit dare
posse 1, sine censu , sine tributo ulli homini nisi supradicte mulieri , his
nominibus : Uuoruuoion, Gedeon, Iarncant, Simeon, Uuoedor, Iarn-
uuoret. Factum est hoc in aecclesia Bain, prima feria, .m. nonas
august., coram nobilibus viris his nominibus : Leuheumel, presbyter;
Omni, presbyter; Uuorgouan, testis; Ninan, presbyter; Simeon, testis;
Gedeon, testis; Iarncant, testis; Uuorethoiarn, testis; Menion, testis;
et post hoc, dedit ipsa Maginsin supradictam terram Sancto Salvatori
in Rotono, tradens in manu Leuhemeli, ita tamen ut Hla habeat illam
terram quamdiu vixerit. Factum est hoc feria, nonas august., in
domo Arthuiu im Prin 2 , coram nobilibus viris his nominibus : Arthuiu,
Uuoruuoion, Menion, testes; Iarnuuoret, testis; Uuarnher, testis;
Coruueten, testis; Hitin, testis.

(Foi. 100 r°.)

2 2 januar.
ann. 838-844.

Ch. ennui.

CLXXXVII.

Haec carta indicat quod dedit Alarmoet et filius ejus Juduuocon
colonum suum nomine Nodethael in elemosina Sancto Salvatori, tra-
dens eum in manu Conuuoion abbatis. Juduuocon, testis; Loiesic,
testis; Tethion, testis; Posiat, testis. Factum est hoc in die Martis,

Legendum post se. 	 2 Rectius forsan in Prim.
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.xl. kal. februarii, ante cassam Riuualatri cierici, gubernante Nomi-
noe Britanniam , Susanno episcopo Venedie.

CLXXXVIII.

gundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Riduueten, consi-
derans gravitudinem peccatorurn meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si ah-
quid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum con-
ferimus 1 , ego quidem, Riduueten, de tanta misericordia et pieta-
tem (sic) Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatumque
in perpetuo voio esse Sancto Salvatori et monachis ibi Deo servienti-
bus in Rotono et regulam sancti Benedicti exercentibus, quos pe-
tens ut mihi locum darent habitandi, quod ita et fecerunt; deinde de
die istorum (sic) 2 totam meam hereditatem que mihi evenerat ex parte
genitoris mei Hinuueten, et somodium de brace quem dedit michi
Joumonoc, id est, Coetbot et Lisros, cum massis et manentibus bis
nominibus : Uuorcantoe et suos filios, Dreuualoe et nepotes illius,
Uuentenbidoe et Iarnganoe et Tanetbidoe et Risuidoe, cum terris, pra-
tis , pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus,
cum omnibus apendiciis suis, ita ego, Rithuueten, trado atque trans-
fundo in elemosina, pro anima mea et pro aeterna retribuittione (sic),
Sancto Salvatori et ad supradictos monachos, sicut videtur a me esse
possessum, ita ut quicquid exinde facere voluerint, liberarn et firmis-
simam in omnibus habeant potestatem; et si fuerint, aut ego, aut di-
ra persona, aut de meis parentibus, qui contra hanc elemosinam ali-
quam calumniam generare presumpserit, .ccc. solidos multa conponat,
et quod repetit non vindicet, et haec donatio atque elemosina fixa
atque inconvulsa per' omnia tempora permaneat. Facta est ista

1 Addendum hoc nobis , procul dubio , etc.	 Legendum dedi istis.
(V. supra.)

19

(Fol. I oo r°.)

Ann. inter
838 et 848.

Ch. ccciin.

De Caroth
et de Ruminiac.
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tio, prima vice, .v.- feria, in quadragesima paschali, in plèbe nuncu-
pante Motoriac; Conuuoion, abbas, testis; Cumdeiu, testis; Haelmin,
testis; Loieslouuen, testis; Iarnuualt, testis; Maelon, testis; et in alia
vice, hrmatum est quando supradictus Riduueten promisit regu-
lam sancti Benedicti in rotonensi monasterio, tradens supradictam
terram super altare Sancti Salvatoris ex manu propria; Riduueten,
monachus, testis ; Conuuoion , abbas, testis ; Louhemel, prepositus,
testis; Cumdelo, decano (sic), testis; Cumdeloc, testis; Arthuuolou,
testis ; Riuilin, testis; Rihouuen, testis ; Iarnhitin, testis ; Triboud,
testis ; Anauan, testis; Aldemar, testis; Hincunnan, testis; Cunneur,
testis; Uuorcomin, testis; hii sunt Omnis, presbyter; erant Omni,
diaconus i; Haelmin, diaconus, testis; Liuer, testis; Hiahan, testis;
Catbud , testis; Isaac, testis. Factum est hoc in monasterio rotonensi,
dominante Nominoe Brittanniam, Susanno episcopo Venedie civitatis.

(Fol. loci v0.)

Ann. 835-838.

Ch. cccv.

Ban Maffia.

CLXXXIX.

Ego enim, in Dei nomine, Ioumonoc, presbyter, convenir mihi
bona voluntas donare aliquid dulcissimo nomine Rituueteno pres-
bytero, hoc est, dedit (sic) tibi terram semodii de brace de alooello
meo nuncupante Ran Bistlin, pro anima mea et pro hereditate in
regno Dei, habeas, teneas , possideas, facias exinde quicquid volue-
ris, nerninime (sic) contradicente , sine renda et sine opere et sine
ulla re ulii homini nisi ad supradictum Rituuetenum presbyterum,
pro anima supradicti Iunmonoc presbyteri, id est, .cccc. inter psal-
teria et missas. Factum est hoc ante vicum Modoriacum, coram rnul-
tis testibus : Loieslouuen , presbyter, testis; Uurdigrin, testis; Uur-
nau, testis; Iunuuallon, testis; Haelebert, testis; Letmonoc, testis;
Mashouuen, testis; Euen, testis; Anauhird, testis; Catcubrat, testis;
Argantion, testis; Morcant, testis; Iarnbudic, testis; Conmael, testis.

In ms. legitur : Hii sunt ores prt erant omi die, etc. Non est sane locus iste facilis
intellectu.
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C X C.

Haec carta indicat qualiter exivit Conuuoion abbas ad domum
Roiantdreh, in plebe lVIaelcat; postulans ab ea ut donaret ei in sua
elemosina omne debitum quod debeat accipere ex hereditate Rituue-
ten , presbyteri , in plebe Motoriac; et ipsa Roiantdreh , propria volun-
tate , donavit omne debitum et annonam et argentum et opera et
quicquid debeat accipere Conuuoiono monacho et suis fratribus, in
elemosina pro anima sua' et pro regno Dei. Signum Roiantdreh, que
donavit et firmare rogavit; x. Euue, ûiïi sui; Conbrit, matri sui (sic);
x. IVIaelhoiarn , presbyter. Faotum est hoc in die sabbato , .VIII. kal. maii.
Deinceps transmisit - ipsa Roeiantdreh presbyterum suum nomine
Roentuuoret, cum clerico, Conuuoioni, ad aecclesiam Motoriac, ut
istam elemosinam manifestaret omnibus hominibus manentibus in
plebe-Motoriac; quod ita et fecit, in die dominico, nonas maii,
coram his omnibus qui audierunt, dicente presbytero Roenuuoreto
quod donasset Roiantdreh quicquid debeat accipere ex hereditate
Riduueten , in elemosina, monachis. Roentuuoret, presbyter, testis;
Tanetmarcoc , presbyter, testis; Odolcrip, presbyter, testis; Morcant,
testis; Loiesuuotan, testis; Iudher, testis; Roiantuuoion, testis; Ris-
uueten , testis; Judon, testis; Missus , testis; Riethoc, testis; Driuinet,
testis; Lioeccourant, testis; Rihouuen, decanus, testis; Hirduuallon,
testis; Tethion, clericus, testis, scripsit.

(Foi. loi e.)

24. april.
ann. 863.

Ch. cccvi.

De 'Waterloo.

(Fol. t o t r°.)

AMI. 797.

Ch. cccvn.

De Langon.

CXCI.

Noticia in quorum presentia venerunt Gautro et Herrnandro, missi
Frodaldi commitis, inquirentes illam causam Anau de Landegon,
cum suis colonis et ipsa terra, qua occasione teneret ipsum vicum
Landegon cum suis colonis et sua terra; et respondit Anau quod pa-

1 Bis in codice repetitur pro anima. sua.
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terno hereditario ab avis et proavis jure hereditario tenebat, et
judicaverunt scabini Frodaldi comitis, qui presentes erant, quorum
ista sunt nomina : Sulon, Altroen, Catiouuen,Uuorethael, Juduuan-
Ion, Sicli, ut ipse Anau juret per sanctos, cum idoneis testibus,
quod Landegon vicus, cum suis colononis (sic) et sua terra, sua pro-
pria hereditas esset; quod et fecit, id est, juravit cum .xii. idoneis
testibus quorum ista sunt nomina : Uuetencar, Travert, Riun, Ris-
bert, Sulon, Ainou, Catlouuen, Hinuueten, Niniau, Catuueten, Jud-
uuallon, Daniel, quod vicus Landegon, cum colonis et omni adja-
centi , nullum hereditatem (sic) haberet nisi Anau et semen ejus post
eum. Factum est hoc in vico Landegon, coram Gautro et Hermando
missi (sic) Frodaldi commitis, in anno .xxx.m°. regnante domno nos-
tro Karolo imperatore, an. kal. octobris, Isaac episcopo in Venetis
civitate. Signum Gautro, testis; Hermandro, testis; Uualt, testis; In-
doleno, presbyter, testis; Uuinbicham, presbyter, testis; Uuetan,
testis; Sulon, testis; Sulconnan , presbyter, testis. Isti viderunt quando
supradicti .xn. testes juraverunt in presente ; Gautro et Hermandro,
missis Frodaldi comitis.

	(Fos. loi 0.)
	

CXCII.

	Ann, 826-84o.
	 Noticia sub quorum presentia qualiter venientes Aelifrid et frater

Ch. Gccvni. suus Godun, interpellantes atque accusantes fratrem suum Agonem,

De Langon. 
presbyterum, de hereditate quae fuerat genitoris ipsorum nomine
Anau, in Ioco nuncupante Landegon, quod post se male (sic) ordine
retinere vel eis contradiceret injuste. Postea, veniens Agun presbyter
in mallo publico, in Ioco nuncupante Brufia, dans responsionem fra-
tribus supradictis, ait : Multos donavi ob defendendam istam here-
ditatem quam queritis et illam quam tenetis; sed precor vos ut red-
datis mihi supradictos solidos et postea dividatur aequaliter nostra
hereditatis (sic) inter nos. Deinde judicaverunt illi scavini, Maen-
uuallon, Uurhoiarn, Branoc, quod oportebat; sed jam dictus Acun
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secundum judicium scabinorum tafia testimonia presentabat, qui, hoc
testificando, testimoniaverunt quod vidissent et audissent quando
supradictus Acun donavit .c. solidos inter Uuidonem et Adalun et
Ratuili et alios; et conclusi sunt solidi inter Etelfrid et fratrem
suum Godun, et habucrunt penitentiam eo quod accusassent fratrem
suum et propter vinum quod promisissent ad Nominoe. Deinde per
ammonitiones illorum qui ibi aderant, reconciliati sunt, dimittentes
supradictam hereditatem Landegon, accipientes unam carralem de
vino dandam ad Nominoe;' et promiserunt sine , inquisitione supra-
dicte terrae quousque solverent .xxx. solidos et unam candeur fratri
suo Acuno. Factum est hoc .xurr. kal. januarii, coram misso Nominoe
Haldric et Tribodu preposito, presentibus scabinis qui judicaverunt -
et testificaverunt, hi sunt Houuen, Maenuuallon, Branoc, Iarnuual;
Burg, Riduuant presbyter, Catlouuen, Uuohoiarn, Notolic, Uuatin,
Antrauual, Uuorhocar, Arthbiu, Tanetuuoion.

CXC III.

Noticia in quorum presentia pignoraverunt Gredcanham et Uuiu-
hoiam femina petiolam de terra nuncupante Botriuualoe , sitam
in plebe nuncupante Caroth , in coco nuncupante Ruminiac, Gretca-
nam , duas partes super solidos .viu. et denarios .vI., et Uuiuhoiam
terciam partem super solidos .u., in manibus Hinuueteni presbyteri
et: nepotis sui Trihuueteni clerici, usque ad caput .vii. annorum ; et
si tune redimerint, redimant, et si tune non redimerint, fiat iterum
ut supra usque ad caput aliorum .vu. annorum, hoc est .xim. anno-
rum; et si tune redimerint, redimant, et si tunc non redimerint, fiat
iterum ut supra usque ad caput trium annorum , hii sunt .xxi. an-
norum; et si tune non redimerint, fiat ipsa terra in alode comparato
ab ipso die, sine redempsione (sic), finem habens a fine porte alodis
Hinuueteni presbyteri , a sinistra parte ad perarium, ad roborem,
ad alium perarium, ut simul dividant et ligna et fructus eorum ; a dex-

(Fol. 102 r°.)

18 januar.
ann. 856,

Ch. ccevim.

De Caroth

et de Runliniae.
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tera parte usque ad villarem Driuuolou per semittam , hoc est, con-
finium inter terram Loieshoiarni et terram pignorantiae et consinium
menehi Sancti Petri apostoli; et inde per fossellam usque ad terram
pignorantia (sic) Louuuian presbyteri, per viam publicam et per aliam
viam usque ad alodem Hinuueteni presbyteri ; et isti sunt fidejussores
vel dilisidi pro Gretcanham : Iarnhoiam et Driduualtum; et pro Uuiu-
hoiam : Loieshoiarnnum. His presentibus actum fuit : Louuianus,
presbyter, testis; Diloid, testis; Uuinoar, testis; Rithoiarnus, 'testis;
Iunham , testis; Haelhoiarnus , testis; Loiesuuetenus , testis; Uuorh a-
toeu , testis; Hirdmarcocus, testis; Clotuuions , testis. Factum est hoc
super ipsam terram pignorantiae, die sabbato, .xv. kal. februarii , re-
gnante domno Karolo rege, vel. Erispoe possidente Brittanniam, et
Deurhoiarno commite, et Rethuualatro episcopo; ego, Haeldetuuido,
clericus, scripsi; Doithanu, testis. 	 -

(Foi. 202 v°.)

4 febr.
ann. 84o.

Ch. cccx;
-- -

De Ker,peniac.

C X CI V.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine , Catuuoret, conside-
rans gravitudinem peocatorum meorum , et reminiscens boni tatem Dei
dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
rebus nostris locis sanctorum vel substantia (sic) pauperurn conferimus,
hoc nobis, procul dubio, in aeterna beatitudine retribuere confidi-
mus; ego quidem, Catuuoret, de tanta misericordia et pietatem (sic)
Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatumque in per-
petuo esse vol° Sancto Salvatori et monachis iii Rotono servientibus
Deo, quod ita feci, id est, donavi meam totam hereditatem in Ken-
peniac, quae mihi evenit ex parte matris meae, quam adquisivi super
Haeldifois, cum illis manentibus illam terram tenentibus, cum terris,
silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et in-
mobilibus, cultis et incultis, et cum omnibus adpendiciis suis, sicut a
me videtur esse possessam, ita ego, Catuuoret, tradens (sic) atque
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transfundo Sancto Salvatori et supradictis monachis in elemosina, pro
anima mea et pro regno Dei, ita ut quicquid exinde facere voluerint,
liberam .ac firmissimam in omnibus habeant potestatem ; et si fuerit ,
aut ego ipse aut alicujus hominis aliqua persona, qui contra hanc do=
nationem atque elemosinam aliquam calumniam generare presum-
pserit, .c. solidos multum conponat cui litem intulerit, et illud quod
repetit non vindicet, et ista donatio atque elemosina per ornnia tem-.
pora permaneat fixa atque inconvulsa, sine censu, sine tributo, sine
cofrito ulli homini nisi supradictis monachis. Signum Catuuoret, qui
donavit et firmare rogavit, testis; Riuualt, testis; Drilouen, testis;
Arthmael, testis; Torithien, testis; Framuual, testis; Euuon, testis;
Tutuual, testis; Euuen, testis; Erthiau, testis; Autur, testis; Maen-
uuallon, testis; Pascuuoret, testis; Uuororon, testis; Solferian, testis;
Uurhoclou , testis; Dumuuoret , testis; Uuallon, testis; Nadal, testis;
Kenedlor, testis; Sulcomin, testis; Haelhoiarn, testis. Facta est ista
elemosina nonas febr. , in feria 1, in domo Riuualti, in loco
nuncupante Bronn Euuin, regnante venerabili viro imperatore Hlo-
douuico , .xxvu. anno regni ejus, et Maen episcôpo, Riuualdo mach-
tierno , Nominoe duce in Brittannia; Otbert, scriptor.

(Fol. io3 r*.)

Âne. eirciter
84o.

Ch. cccxi.

De Auizac.

C XC V.

Noticia sub quorum presentia qui subtertenentur inserti qualiter
veniens Uurbudic, interpellans Conuuoiono abbati, dicens quod por-
cionem debebat habere de illa exclusa quae dicitur Coretloefieras 2 ;
et convenerunt multi viri de Bain et de Avizac super ripam Visno-
niam (sic), contradicentes et disceptantes propter illam exclusam.
Tune supradictus Uurbudic, furore repletus, dixit quod falsa esset
carta Uurblon et hereditas ejus non est libera nisi colonica. Tune

Legendum xv feria.	 ret, et qui sont celles de la chastaigne-
	Ecduse sur la ripviere de Vilaine ,	 ray. » (Adnotatio margini codicis appo- -

	e devant Avesac et à vis les maretz de Bio- 	 site, sœculo xvii.)
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habuerunt illi homines Avizac senes metum, eracundiam (sic), incre-
pantes ipsum Uurbudic propter mendacium quod dixerat. Tune Uur-
budic, confusus et supplex, prostratus ad pedes supradicti Con-
uuoioni , confessus est se mendacium dixisse, et porcionem de exciusa
non deberet habere. Deinceps Conuuoion, misericordia motus, ele-
vavit eum de terra, beneficiavit iili portionem de exciusa, dum fidelis
et amicus illi fuisset, -et monachi voluissent. Factum est hoc, adstan-
tibus muftis viris : Conuuoion, testis; Tetuuiu, testis; Cumdelu,
testis; Comiau, testis; Uuorhoiarn, testis; Uuorhasoeu, testis; Urm-
gent, testis; Hebetan, testis; Uurmhouuen, testis; Maelocan, testis;
Catboiant (sic), testis; Cadalun , testis; Uuarher (sic), testis; Teufrit,
testis; Maencomin, testis; Arcon, testis; in .vi. feria, regnante No-
minoe Brittanniam, Susanno episcopo in Venedia, Rechouuino com-
mite in Namnetica.

(Fol. io3 v°.)

jui.
ann. 83o.

Ch. cccxn.

De Rufiac.

CX.CVI.

Magnifico viro fratri Dormino et filio suo Maencomino, ego enim,
Uuolouan , constat me vobis vendidisse et ita vendidi rem proprieta-
tis meae, hoc est, de terra modius (sic) de brace .vin., modios de
brace Uurmoet, sitam in pago Venedie, in condita Rufiaco, in loco
nuncupante Trebdobrogen, finem habens campus (sic) ex uno
latere, Ranngratias et Botbeuuin et silvam et pratum; alius vero et
campus finem habens et (leg. ex) uno latere Rann Eleoc et alia via pu-
blica ; ex uno fronte Campgratias, ex alio Rannpencelli; tercius autem
habet ex uno fronte via que ducit ad Beduu; ex alio Campcoet et uno
latere Ran Anauuin et ex alio a (sic) villa Abeduu usque ad Bet-
furie, cum terris, silvis , pratis , pascuis , aquis aquarumve decursi-
bus, mobilibus et inmobilibus, totum et ad integrum, cum omnibus
apendiciis suis, vel omni supraposito suo, sicut a me presenti tein-
pore videtur esse possessum, de jure meo in tua trado potestate vel
dominatione , unde accepi a te pretium sicut mihi bene complacuit,
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illis presentibus qui sùbtertenentur inserti, hoc est, de argenta so-
sidos (sic) .xwm. et denarios .x., ita ut ab hodierna die quicquid
exinde facere volueris, jure proprietario , liberam ac firmissimam in
omnibus habeatis potestatem ad faciendum , sine censu, sine tributo
et sine opere; et si fuerit, aut ego ipse, aut ullus de heredibus meis,
vel quislibet persona , qui contra hanc venditionem aliquam calum-
niam vel repeticionem generare presumpserit, illud quod repetit non
vindicet, et insuper contra cui litem intulerit solidos .xL. multa con-
ponat, et haec venditio ferma et stabilis permaneat. Cunatmalt,
testis; Uuolethec, dilisidus; x. Maenuili, dilisit.; x. Junetuuant,
dilisidus; x. Houuori; x. Diloid ; x. Iarndetuuid; x. Lathoiarn , pres-
byter; x. Uuetenuuoret; x. Milcondoes; x. Maenuuoret; x. Blenlini;
Driuinet, presbyter; x. Tetuuiu; x. Loiesuuocon; x. Hirduuoret,
presbyter; x. Paschoiarn; x. Menion; x. Louuenhoiarn ; x. Rihouuen,
presbyter ; x. Pasccaham ; x. presentibus Anauran, Catuueten ; x.
Cathoiarn; x. Uuolouan; x., venditoris. Factum est hoc in Ioco nun-
eupante Botmachlon, presentibus Portitoe et Uuruili vassis domi-
nicis, sub die kal. julii, .w. feria, regnante domno Lodouuico im-
peratore , Uuidone commite Venedie, Reginario episcopo, Portitoe
machtiern. Ego, Haeldetuuido, scripsi et subscripsi.

CX CV II.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego , in Dei nomine , Haeldetuuido, con-
siderans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia Munda fiant vobis; si aliquid
de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferi-
mus, hoc nobis , procul dubio, in aeternam beatitudinem retribuere
confidimus; ego quidem, de tanta misericordia et pietate Domini
confisus, per hanc epistolam donationis donatumque in perpetuum
esse volo ad basilicam Sancti Salvatoris in monasterio rotonensi vel

20

(Fol. loi e.)

Ann. 833
vel 839.

---
Ch. ccomi.

De G tzern.
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omni congregationi ibidem consistenci (sic), et [-tibi?] venerabilis vir
Conuuoion abbas presbyter esse videtur (?), hoc est, rendam denarios .
.cc. in argento uno quoque anno de meo villare et de mea vinea et de
campo qui in circuitu ejus est, qui habet sationem modios .xii. de fru-
mento , a via que ducit ad fontem Pullupin, per circuitum, usque ad
viam que ducit ad Lisbebu (sic) de Liscelli, sitam in pago trans sil-
vam , in condita plebe Uuern, in loco nuncupante. Liskelli, ea vero ra-
tione ut quamdiu advixero, semper ipsam rendam solvere studeam ;
et post meum quoque discessum , qui ex meis propinquis propinquior
fuerit qui ipsam terram tenuerit, similiter faciat; et si fuerit, aut ego
Haelletuuido, aut ullus de heredibus meis, vel quislibet persona, qui
contra hanc donationem aliquid refrangere vel calumniam generare
presumpserit, illud quod repetit non vindicet, et insuper cui contra
litem intulerit solidos multos conponat, et haec donatio stipulatione
subnixa inlibata permaneat. Signum Haelletuuido. Factum est hoc in
loco non ignobili nuncupante monasterio rotonensi, .vir. feria, die .v.
decirrio kal. februarii , regnante domno et gloriosissimo imperatore
Lodouuico, coram Conuuoione abbate et suis monachis.

(Fol. io4. vs.)

Ann. 8... (P)

Ch. cccxiv.

De %flac.

C X C VIII.

Magnifico viro nomine Risnueteno, emptori, vel conjugi suae no-
mine Uuenuuocon, ego enim , in Dei nomine, Couuedhic, constat
me vobis vendidisse et ita vendidi , tradidisse et ha tradidi rem pro-
prietatis meae , hoc est, campum nuncupantem Unconc, sitam in
plebe Rufiaco, in condita villa nuncupante Trebetuual, unde accepi
a vobis precium in quo michi bene complacuit, illis presentibus qui
subtertenentur inserti, hoc est, pluminus (sic) solidos in summo
denarium	 alligo itaque dilisidos vobis vel fidejussores in secu-
ritate ipsius terrae , his nominibus : Omnis , Haeluuicon et Tutuual ;
habeatis, teneatis, possideatis, faciatis exinde quicquid volueritis ,
ita ut ab hodierna die quicquid exinde facere volueritis, jure pro-
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prietario , liberam et firmissirnam in omnibus habeatis potestatern ad
faciendurn , finem habens a piscatura, a fonte ad finem Rannscam am-
baith , ad Ranncamphur, ad albam spineam in quadrivium, per viam
publicam usque ad piscaturiam, hoc est; de Rannclutuual. His presen-
tibus actum fuit : Maenuueten, presbyter, testis; Hiauuid, abbas, tes-
tis; Sulmin , abbas, testis; Catuuotal, testis; Catloiant, machtiern ;
Maenuuocon, testis; Carantnou, testis. Factum est hoc die marcii , su-
per ipsum confinium. Et ego, Haelletuuido abbas, scripsi et subscripsi.

CXCIX'. 	 (Fos. io4 v°.)

Notvm sit vobis omnibus audientibus sive legentibus quod uadia Ann. 826-834.

vit Moenken Ranriculfsitana in Brouueroch , in plebe que vocatur Bain, Ch CGCXV.

in villa Iarmanac ad Arthuuiu, cum gratis et aquis, et cum omnibus De Bain

apencliciis suis , pro solidis 	 usque ad .vii. annos; et si redempta
tune non fuerit, expectetur usque ad alios .va. annos; et si tune non
fuerit redempta, id est, in caput .xxr. annorum , maneat inconvulsa
sive ab Hia supradicta sive a filiis suis sive filiabus vel a nepotibus, in
alode dicombito, in luth, jure proprio, sine censu, sine tributo ulli
homini nisi (sic) sub caelo nisi ad Arthuuiu et cui voluerit post se; et
liii surit sidesuxores (sic) sive dilisidos quos dedit Moenken ad virum
supradictum Roenuuallon et frater (sic) ejus Maenuuoron, in securi-
tatem istius terrae usque ad finem naundi ; et hi sunt testes qui hoc vi-
derunt et audierunt Dreuuallon, presbyter, testis; Suluual, presbyter,
testis; Ninan , presbyter, testis; Matin, presbyter, testis; Roentmallo ,
testis; Maenuuoron, testis; Uurmien, -testis; Uuoruuoion, testis; Iarn
eant, testis; Uuoithoiarn , testis; Haeluili, testis; Iarnhatoeu, testis;
Uuorhasoeu, testis; Urbhoiarn , testis; Matfred, testis; Ricun, testis;

Charta hœc non àcripta fuit ante an-
num 826, quo Ludovicus pius ad Britanniœ
gubernacula Nominoium admovit. Indic-
tio iv ad annum istum 826 apprinie refer-

tur ; non autem feria diesque mensis et
Iunœ cum eodem anno concurrunt.

2 « Frairie de Germiniac en Bains. » ( An-
notatio margini apposita , sœculo

20.
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Iarncun, testis; Omnis, testis. Factum est in aecclesia Bain, .vu. ka-
lendas maii, a. feria, in tempore Lodouuici imperatoris, regnante
Nominoe in Brittannia, Rahenhero 1 episcopo in Brouueroco, luna .m.
anni Domini .nccc.xII. 2, indicatione (sic) am. Pax sit legentibus et au-
dientibus , amen.

(Fol. o5 r°.)

Ann. inter
826 et 84o.

Ch. cccxvi.

Raneuilon.

C C.

Haec carta indicat atque conservat quod pignoravit Solom partem
terrae quae vocatur Rann Euilon ad Beatus, pro .xv. solidis, usque
ad caput annorum; et si tune redempta non fuerit , maneat incon-
vulsa in luh, in dicombito, ad supradictum Beatus : et alligavit su-
pradictum (sic) Solom fidejussores vel dilisidos in securitate ipsius
terrae ad Beatus, his nominibus : Miot, Uuruuocon, Judcundoes.
Factum est hoc super ipsam terram, non. decembris, coram his tes-
tibus : Solom, qui dedit, testis; Riuualt, testis; Moruueten, testis;
Uuorcomet, testis; Teudus, testis; Anaubritou, testis; Gretan, testis;
Sulan, testis; Maenuuoron, testis; Stlinan, testis; Uuinmorin, testis;
Torithien, testis; Drihuualt, testis; regnante domno et gloriosissimo
imperatore 3, Nominoe misso in Brittannia.

(Fol. 1°5 r°.)

8 mart.
MI. 879.

Ch. cccavn.

De Sic.

C CI.

Haec carta indieat atque conservat qualiter dedit Judnimet , presby-
ter, partem terrae quae vocatur Cone Hinoc, sitam in Brouueroch, 4

quae vocatur Sixti martiris, Sancto Salvatori in Rotono et monachis
rotonensibus, cum suo colono nomine Uueitnoc, cum omnibus apen-
diciis suis, sicut ab illo presenti tempore videbatur esse possessa, jure
hereditario, ita tradidit supradicto Sancto Salvatori et monachis su-

' Legendum Raginario.	 Tempore retenti, nec merito quidem, superposita est
littera. x inter DCCC et Jin. — s Add. Hlodouaico. — " Add. in plebe.
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pradictis; in elemosina pro anima sua et pro regno Dei, in monachia
sempiterna , sine censu et sine tributo ulli homini sub caelo nisi su-
pradictis monachis." Factum est hoc in- aecclesia Sixti martiris, .m°.
ncinas novembris, dominante Alan in Brouueroch, Chenmonoc in Ve
netis civitate, adstantibus ibi muftis nobilibus viris quorum nomina
his (sic) sunt: Haeruu.iu, filius Alurit, testis; Deurhoiarn, testis; Co-
blon, testis; Tanetui, testis; Liuerat, testis; Umiemet, testis; Liuer,
Abbas, testis; Fulcrit, testis; Liuerin, testis; Anauhritou, diaconus,
testis; Dorien , d iaconus , testis. Postea venit Judnimet ad monasterium
Rôton et petiit ad (sic) supradictis monachis ut fieret monacus cum
illis, quod ita evenit, et firmavit hanc donationem supradictam co-
ram abbate Liverio et omnibus monachis qui ibi aderant et aliis no-
bilibus viris quorum nomina sunt : Judnimet, presbyter, qui hanc
donationem donavit, testis; Cheuric, frater ejus, testis; Ratuueten,
nepos ejus, testis; Iarnuuoret, testis; Roenhebet, testis; Iarnbud, tes-
tis; Catuuallon, testis; Liosoc, testis; Morcoris, testis; die dominico
sur. idus marc., luna .x. (leg. anno incarnationis Domini nostri
Jbesu-Christi .DêCC.LtX.VIhI.

CCII.

Haec carta indicat qualiter dedit Anauan, clericus, suam vineam
que est in suo orto in Treal, Sancto Salvàtori et Conuuoiono abbati
et suis monachis, in monachia sempiterna, pro redemptione manus
sué dextre, quam judicaverunt incidere eo quod voluit occidere
Anauhoiarn presbyterum, flagellans eum ac manus ei ligans; et dedit
ipseAnau fidejussores in securitatem istius vine (sic), his nominibus :
Uuoruuoion, Rihouuen, Uuinhael. Factum est hoc in monasterio
Roton, .v. feria, .vr. kalendas marc., luna coram muftis nobili-
bus viris quorum ista sunt nomina : Anau,- qui hanc donationem dedit,
testis; Conuuoion, abbas; - Leuhemel, presbyter, testis; Uuinkalon,
presbyter, testis; Loiesuuallon, presbyter,' testis; Matganet, testis;

(Fol. io5 v°.)

febr.
ann. 858.

—
Ch. cccxviii.

De Tretal.
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Atoere, presbyter, testis; Ratfred, testis; Ratuili, testis; Ili, testis;
Loiesuuoret, testis; Liosic, presbyter, testis; Uuorgouan, testis; Uue-
tenoc, testis; Ranauuuart, testis; Prosperum, testis; Rihouuen, testis;
Mathic, testis; Iarnuuoret, testis; Uuoedor, testis; Matfred, testis;
Uuinhael, testis; Junet, testis; et postea dedit ipse Anau alios side-
jussores quorum ista surit nomina Ratfred, Ratuili , Rihouuen, Uuor-
uuoion , Junot, Uuinhael, quod numquam faceret malum hominibus
Sancti Salvatoris et monachorum ejus nec in tota monachia eorum,
et quod numquam eonseneiens facienti; et si sciret alium facere
volentem, in quantum posset prohiberet, et abbati aut monachis
silo (sic) indicaret; et si hoc mutasset, ipsi fidejussores precium ejus
abbati et suis monachis reddant, et ilium usque ad mortem perse-

quantur.

(Fos. lo6 r°.) 	 CCIII.

	

octob. 	 Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Anau suam vineam
ann. 862. in Treal, pro anima sua et pro anima patris sui, Sancto Salvatori in

Ch. cccxix. Rotono monasterio et suis monachis, in monachia sempiterna; et te-
De Treal. neat ipse Anau ipsam vineam quamdiu vixerit, et post ahuri] ejus

permaneat ipsa vinea supradictis fratribus rotonensibus. Factum est
hoc in aecciesia Landegun, .v. idus octobris, feria , coram nobilibus
viris qui ibi aderant Anau, qui dedit; Datiin, testis; Uuorhocar, tes-
tis; Godofred, testis; Sultiern, testis; Momlin, testis; Acunic, testis.

- (Fol. io6 r°. )

2 maii
ann. 858.

Ch. cccxx.

De Plasmel.

CCIV.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Catuueten, filius
Drelormen, partem terrae que vocatur Botalaoc, sitam in plebe Arth-
mael, pro anima sua et pro regno Dei, Sancto Salvatori et suis
monachis in Rotone servientibus, cum terris, pascuis, et cum omni-
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bus apendiciis suis, sine censu, sine tributo et sine quolibet pastu
alicui homini nisi supradictis monachis. Facta est haec donatio in
Rotono inonasterio, in aecclesia Sancti Salvatoris, die Ascencionis Do-
mini , .v. idus maii, luna anno- principatus Salomonis in
Brittannia, Rethuualatro episcopo in Poutrocoet , coram nobilibus viris
quorum ista sunt nomina : Catuueten, qui hanc donationem dedit;
Deurhoiarn; testis; Iarnuuocan, testis; Uurlouuen, presbyter, testis;
Festuuoret, testis; Uuincalon, testis; Leisou, testis; Tanetuiu, testis;
Liosoc, testis.

debebant filii Catoe, neque pater neque avus neque progenies eorum,
hereditatem in Bachon habere. Hi sunt qui audierunt : Conuuoion,
abbas; Rihouuen, monachus; Jarnhitin, Maenuili, Heuuobri, Jacu ,
Louui, Hiauuid; Johan, presbyter; Comakcar, presbyter, testis.

C C V.	 (Fol. io6 v°.)

Noticia in quorum presentia testificavit Houuori senex quod non Ann. 849-868.

Ch. cccxxi.

C C VI.

Noticia sub quorum presentia dedit Uuetenuuoion, diaconus, vil-
lam et campusum que ante dederat ei Uurblon, in sua elemosina pro
anima, sua, ad monachos rotonenses, in sua elemosina, sine censu,
sine tribut° alicui homini nisi solis monachis. Facta est ista donatio,
.m. kal. februarii, in die dominico, in loco nuncupante aecclesia
Avizac, Signum Uuetenuuoion, donavit et firmare rogavit; x. Ri-
coglin; x. Maenuueten; x. Maencomin, presbyter, testis; Tudian,
testis; Riscomnit; x. Iarnuuoret; x. Coruueten; x. Bertrit; x. Maen-
uuallon; x. Drian; x. Uuarnher; x. Hiauuid; x. Just; x. Tetfred;
x. Arcon; x. Maenuuoron. .x.

Lunœ mensisque dies cum solemnitate Ascensionis non concurrunt; iegendum est
igitur .117 ides et luna xxv.

(Foi. io6 v°.)

3o januar.
ann. 858.

Ch. cccxxii.



(Fol. io6 v0.)

8 aprii.
ann. 866.

Ch. cccxxIII.

De Rannac.
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CC VII.

Haec carta indicat atque conservat quod vadiavit Uuetenoc petiolam
terrae que vocatur Campcaubalhint, qui est in plebe Rannac, super
ripam Carnun, ad Conuuoionem abbatem et ad suos monachos,
pro .vn. solidis, usque ad - .xx. et unum annum; et dedit fidejusso-
res bis nominibus Catlouuen et Liosoc; et si ad supradictum tempus
redempta non fuerit, maneat inconvuisa, in monachia sempiterna,
Sancto Saivatori in Rotono et monachis rotonensibus. Factum est
hoc super ipsam terram, idus aprilis, feria', anni Domini
.DCCC.LXVI., coram his testibus : ipse Uuetenoc, qui dedit, testis; Au-
tem , testis; Abraham, testis; Catlouuen, testis; Judrih, testis; Lio-
soc, testis; missi monachorum Uinuual, prepositus, et Uuetenoc mo-
nacho (sic) fuerunt..

(Fol. io6 0.)

Ann. 867-871.

Ch. cccxxim.

De Carantoir.

CCVIII.

Noticia in quorum presentia dididit (sic) Junetuuant, filins Cation,
terram duorum modiorum de brace de Ran Etcar, in plebe Caran-
toer, in dicombito Canon, in manu Ritcanti abbatis, quam ipse
Junetuuant tenebat sub censu ex verbo Commoioni abbatis, quia
ipse Conuuoion abbatis (sic) et Leuhemel prepositus emerant su-
pradictam terram ab illius herede nomine Roenuuocon; et postea
ipse Ritcant abbas vestivit illum, cum consilio fratrum, de supradic-

tam terram (sic), sub censu denariorum, et dedit Junetuuant
fidejussorem in supradicto censu, ad festivitatem Sancti Martini et de
sua fidelitate, nomine Kentuuocon. Factum est hoc in aecciesia Bain,
coram muftis nobilibus viris quorum ista sunt nomina : Junetuuant,
testis; Ritcant, abbas, testis; Leuhemel, monachus, testis; Adgano,
monachus, testis; Gedeon, testis; Uuormonoc, testis; Cafat, presby-

Legendum feria n.
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ter, testis; Iarnuuoret, testis; Roenhebet, testis; Loieson, testis;
Maenhoiarn, testis; Loieshoiarn, testis.

CCIX.

Ego enim, Aganfredus, et conjux mea Uuarburga insimul, con-
stat nos vendere et ita vendidimus, tradere et ita tradidimus, ad ali-
que (sic) hominem nomine Conuuoion , abbatem de monasterio Roton,
nos vendidimus et tradidimus tibi mansionem nostram que dicitur
ad illam Fontanam Abione, cum Prato et vinea, inter cultum et in-
culturn plus minos (sic) junctos .x., ut est, circumcincta de uno latere
et fronte terra Sancti Petri, et de alio latere et quarto fronte terra
Castelliso, et resedit in condita Savannaoo ; unde accepimus a te pre-
cium in quo mihi bene complacuit et aptificum fuit, hoc est, solidos
.cxxv. tantum , ita ut, post hune diem, habeas, teneas, possideas et
facias exinde quicquid volueris, nomine contradicente;. si quis vero
fuerit , post hunc diem, aut nos ipsi aut ullus de heredibus nostris,
aligna conrogativa persona aut ullus homo, qui contra hanc vendi-
tionem istam venire aut eam inquietare vel frangere presumpserit,
duplice reddat quod repetit, et nihil vindicet, sed hanc (sic) vendi-
tio omnique tempore firma et stabilis permaneat, cum stipulatione
subnixa. Actum in namnetica civitate, in .vcirr. anno regnante domno
nostro Hlothario imperatore, in mense marcio. Signum Aganfredi , qui
vendidit et firrnare rogavit; x. Uuarburge x. (sic) conjugis, quae vendi-
tionem istam fieri vel adfirmare rogavit; x. Beringarii; x. Ingenauldi;
x. Tethardi; x. Adalberti ; x. Frotcarii , testis; Samandii, testis; Letha-
ri i , testis; Ingramnii , testis; Grimbauldi testis; ego, Bernarius , scripsi
et subscripsi.

(Fol. ion r°.)

Mens. mart.
ann. 848. '

Ch. cccxxv.

De Sauaico (sic).

2 t
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(Fol. 107 e..)

Mens. jan.
ann. 837-838.

Ch. cccxxvl.

De-Graincmpo.

C C X.

Ego enim, in Dei nomine, Uuinanau fémina, constat me vendere
ad filium suum (sic), nomine Unrog, hoc est, vendidi ei vineam meam
cum sua terra que est in villa Gramcampo, in rem proprietatis meae
vel conjugales mei, et est super fluviurn Nagia, unde accepi ab illo pre-
tium in quo michi bene complacuit et aptificum fuit, hoc est, in ar-
genta vel in re convalescente .CL. solidos , ita ei trado atque transfundo
de jure meo in illius jure vel dominatione , ita ut facial inde quic-
quid voluerit, nemine contradicente , sine censu, sine tribut° et sine
ulla re alicui homini nisi ad filium meum Unrog vel cui voluerit.
Factum est hoc in anno .xxnn. regnante Lodouuico imperatore, in
mense januario. Signum Uuinanau femina, que dedit et firmare ro-
gavit , testis; Connod, testis; Rinod, testis; Haeldebrand, major, tes-
tis; Branmare , testis; Uui ulebrant , testis; Custo , diaconus , testis; .
Beringo , testis; Uuidale, testis; Austo , testis; Uuinsmale , testis;. Lo-
mare , testis; Jalefredo, testis; Tebaldo, testis; Hilricus qui scripsit.

(Fol. 107 y°. )

Mens. jan.
ann. 837-838.

Ch. cccxxvii.

De Gramcampo.

C C X I.

Licet unicuique de rebus suis propriis seu condoltis vel conpara-
dis per strumenta cartarum licentiam habeat ad faciendum; idcirco
ego, in Dei nomine, Unrog, convenit mihi bone (sic) voluntas, pro re-

medio anime meae et pro aeterna retribuittione, ut in futuro mihi Do-.
minus veniam retribuere dignetur, ex (leg. et) ad gratiam Dei altissimi

revocetur, ideoque trado vineam meam ad Iocum nuncupante (sic)
Rodono et monachis Deo devotis qui ibi deserviunt; et resedit ipsa
vinea in villa Gramcampo, in rem proprietatis meae, in pago namne-
tico, super sluvio Nagia , ita ut ab hac die habeatis , teneatis atque
in omnibus possideatis et faciatis exinde in omnibus quicquid vo-
lueritis , nemine contradicente; si quis vero fuerit, post hune diem ,
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aut ego ipse , aut ullus de propinquis meis; séu quislibet opposita per-
sona, qui contra banc donationem venire aut inquietare fortasse pre-
sumpserit , solidos .cc. multa conponat , et quod repetit vindicare non
valeat, sed haec donatio firrna et stabilis omnique tempore perma-
neat, cum stipulatione subnixa. Actum est Grandocarnpo vico,
anno 	 regnante domno Lodouuico irnperatore, in mense janua-
rio. Signum Unrog, qui hanc donationem fieri vel adsirmare rogavit;
Connod; x. Riniod; x. Raginbert; x, Hunfrid; x. Tetfred ; x. Blatmer;
x. Uuilidram; x. Uuidal; Uuincimalo ; x. Austus ; x. Adalfred; x. item
Tebaldus ; x. Aidebramno, majore.

CCXII. 	 (Fol. io8 re.)

Haec carta indicat atque conservat quod vendidit Serchan vir- Ann. 814-821.

gade (sic) Riocan ad Ratuueten, pro .vim. solidis in argento vel in re Ch. cccxxvm.

convalescente, sine censu , sine tributo, sine opere et sine aligna re Virgade Riocan.

alicui homini nisi ad Ratuueten vel cui voluerit post se, cum omni
supraposito suo, finem habens de contra Gebreiac, ad insulam que est
in sin (sic) villae aecclesie, do fin Loeniou cohiton frut usque ad Ult.
Factum est hoc, ex verbo Uuido comite , coram Uuinheloco episcopo , in
tempore Ludouico imperatore , in die sancto sabbato Pasche, coram
his testibus qui viderunt et audierunt: Condeloc, presbyter, testis; Con-
uuoion, presbyteri, testis; Haeluuocon, clericus, testis; Restanet, tes-
tis; Greduuobri, testis ; Temetan, testis ; Gretanet, testis; Resuuo-
ret, testis; Ranhoiarn, testis; Hocar, testis; Haeluualoee, testis; Ninoe,
testis; Haellifen, testis; Standulf, testis; Uuetencor, testis; Arthuuiu,
testis; Maedri, testis ; Uuetenrit, testis ; Catuuocon, testis; coram 13e-
nigaud , Combon et Madganoe decanus; et ego, Condeloc, scripsi et
subscripsi.

Ante abbatiam Sancti Salvatoris conditam (ann. 832), in ecclesia venetensi pres-
byter erat Conwoion.

21.

•
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	(Fol. io8	 r°.)	 CCXIII.

	2 nov.	 Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Juduual flan Rio-
ann. 86o. can, pro anima sua, Sancto Salvatori et suis monachis in Rotono mo-

Ch. cccxxix. nasterio habitantibus, sine censu et sine tributo alicui homini sub
De Peillac. caelo nisi Sancto Salvatori et suis servitoribus, ita vero tradidit cum

massis, cum manentibus, cum pascuis, aquis aquarumve decursibus,
mobilibus et inmobilibus, sicut adjacet; et est sita in plebe que vo-
catur Poliac; isti sunt testes qui viderunt et audierunt quando tradi-
dit supradictus Uuduual (sic) islam terram Sancto Salvatori Loiescar,
presbyter, testis; Tanetuueten , presbyter, testis; Uuoruuocon, presby-
ter, testis; Uuoiduual 1 , testis, qui hanc donationem dedit; Uuotalin,
filius ejus , testis; Anauhocar, testis; Cristianus, testis; Manus, tes-
tis; Uuetencar, testis; Haellifois, testis; Iarniuuon, Groecon, testes.
Factum est hoc in aecclesia que vocatur Puliac, pridie idus novembris,
.m. feria, .mr. anno gubernante Salomon Brittanniam post obitum
Erispoe , Courantgen episcopus in Venetiea 2 ; Liberius monachus atque
presbyter scripsi atque composuit (sic).

	(Foi. io8 v°.)	 CCM.

	

Mens. jun.	 Mundi termino adpropinquante , ruinis crebrescentibus, jam certa
ann. 842 signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Lanthildis, conside-
vel 843.

rans gravitudinem peccatorum meorum , et reminiscens bonitatem Dei
Ch. cccxxx. dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de
Dr. G...po. rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum conferimus,

hoc nobis, procul dubio, in aeterna rernuneratione confidimus;
quiaprôpter ego, in Dei nomine, Lanthildil (sic) superius nominata,
convenit mihi, pro timore Dei vel anime meae remedio vel pro

' Legendum halva. 	 2 Add. civitate.
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anima Fredeberto seniori meo, ut ad basilicam Sancti Salvatoris ubi
domnus Epotemius corpore quiescit, infra patriam Brittanniam, super
alveum Vitisnonia', in monasterium qui dicitur Roton, .ut aliquid de
rebus nostris ibidem delegare deberem, quod ita volo ut maneat in
perpetuum , hoc est, mansus noster in pago namnetico , in vicaria Gran-
docampo , in villa qui (sic) dicitur Marcis, que , dato precio nostro, le-
gibus comparavimus de aliquo homMe nomine Gustono , hoc est, cum
eausa (sic) et edificiis, cum pervius (sic) et regressibus; et habet ipse
mansus inter vinea et terra cuita et inculta satione ad modia (sic)
T. 2 ; et terminatur ab uno latere et una fronte terra Garberto et
Leomundo, ab alio vero latere et alla fronte per vius publicus (sic);
quicquid vero ad ipsum pertinet vel pertinere videtur, mobilibus et
inmobilibus, cultum et incultum , (emitum vel ad inquirendum,
totum et ad integrum, quicquid in ipso - roco mea videtur esse pos-
sessio vel dominatio, ad predictam basilicam trado atque transfundo
vel scribo de meo jure in jure et dominatione ipsius basilicae ejusque
rectores (sic) perpetualiter ad possidendum, ita ut a die presente
quicquid exinde rectores ipsius basilicae facere voluerint, liberam ac
firmissimam in omnibus habeant potestatem faciendi jure heredita-
rio. Si quis vero, quod futururn esse non credo, si fuerit, post hune
diem , aut ego ipse, aut ullus de heredibus vel de propinquis meis,
seu quislibet opposita vel emissa persona, qui contra banc venditio-
nem venire aut ullam calumpniam generare presumpserit, auri libras
.v. , argenti pondera .x., coactus exsolvat, et sua repeticio omnimodis
frutretur (sic) et nullum obtineat effectum , sed haec donatio meis
vel bonorum hominum manibus roborata, cum stipulatione subnixa,
firmam et inviolabilem inconvulsamque valeat obtinere perpetuam
firmitatem. Actum est Andegavis civitate, in mense junio, anno ter-
cio post 'discessum domno Hlodouuico mitissimo vel praecellentis-
simo Agusto (sic). Signum Lanthilde, que hanc donationem fecit et

Legendum Visnonice.

In mendum singulare cecidit chartu-
larii scriba. Signum enim 	 chartœfinem

indicat, et signum pro voce testis adhi-
betur ; hic igitur legendum est ad mollies
.x. (decem).
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roborare jussit in honore Sancti Salvatoris; signum Frededane,
sua, consentie (sic); signum Fredeburg,	 suam (sic); signum
Gundredane, filiam suam ; Inginulf; Daramnus, presbyter, scripsit.

	- (Fos. log r°.)	 CCXV.

	

Ann. circiter	 Haec carta indicat atque conservai quomodo requisivit Ratuili
86o•	 Conuuoionum abbatem de illa cultura quae est ante Moe, super Cai-

Ch. cccxxxx. rum flumen, cujus partem vendiderat Austroberta Conuuoion abbati,
De Moy	 alteram vero partem dederat in sua elemosina. Et post istam inter-

ultra Ker.
pellationem, Conuuoion abbas reddit (sic) terciam partem illius cul-
ture in manu Ratuili, et ipse Ratuili dedit fidejussores, his nominibus,
Buduuoret et Milun, in securitatem duarum partium. Factum est hoc
in plebe Fulkeriac, in domo Sigiberti, coram Courantgeno episcopo
et coram Pasouueteno aiiisque nobilibus viris Roenuuallon, testis;
Drilouuen, testis; Ratfred, testis; Uuoruuoion, testis; Arthuuiu, tes-
tis; Haeluuocon, testis; Rumanton, testis; Catlouuen, testis; Uurho-
car, testis; Renouuart, testis; Datlin , testis.

(Foi. log v°)	 CCXVI.

1 aug.	 Haec carta indicat atque conservat quod venit Ratuili ad Conuuoio-
ann. 86i. num abbatem in insula Plaz, feria 	 kalend. august., et dedit illi

ch. cccxxxn. Vilar Eblen ubi hortus monachorum est, cum silva et concisa, sicut
De Fiez'.  circumcingitur illa concisa, in elemosina Sancto Salvatori et suis mo-

nachis, pro anima sua et pro regno Dei. Factum est hoc coram tes-
tibus his nominibus Leuhemel, monachus et presbyter, testis; Anau-
hoiarn, presbyter, testis; Uuallonic, testis; Lime, testis; Uuoeder,
testis; Uuarmaz, testis. Factum est hoc in ipso die quando dedit Berta
medietatem Puzalc ipso Ratuili pro Bot Eblen, et dedit Berta Ratuili

Infra vocem Plaz, litteris autem sseculo xvit usitatis, legitur Brains.
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in securitatern ipsius terrae quia Ratuili inquirebat Bot Eblert super
Conuuoionum abbatem. Factum est hoc in insula Ambon, si, feria,
kalend. august.; Conuuoion, abbatem (sic), testis;. Leuhemel, mona-
chus et presbyter, testis; Anauhoiarn, testis ; Uuallonic, testis ; Co-
natam , testis; Catlouuen, testis; Judre, testis; Liosoc, testis; Dodum,
testis.

(Fol. t 09 v'.)

Atm. 8715-85o.

Ch. cccxxxin.

De Moy
ultra Ker.

CC XVII.

Ego enim, Austroberta, constat me vendere et ita vendidi, tradere
et ita tradidi peciolam de alocello meo, plus minus jurnales no-
vent, juxta fluvium Kaer, pertinentem ad Botcatman, ad Conuuoio-
num abbatem, per manus Haelmin monachi sui, ad opus Sancti
Salvatoris in Rotono monasterio; et est sita in pago namnetico, in
vegario Lusebiaccense, onde accepi pretium in quo mihi bene corn-
placuit vel aptificum fuit, hoc est, in argento solidos ita ut ab
hac die supradictus emptor habeat, teneat, possideat, faciat in omni-
bus qiiicquid voluerit; si quis vero fuerit, post hune diem, aut ego
ipsa, aut ullus de coheredibus meis vel propinquis meis, qui contra
istam venditionem aliquam calumniam inferre presumpserit, dupli-
cet quod repetit, et quod repetit non vindicet, sed insuper solidos .xn.
conponat, et haec venditio firma et stabilis calmi tempore maneat, cura
stipulatione subnixa. Actum est hoc kalendas jul., in aecclesia
Sancti Melanii, regnante Karolo rege. Signum Austroberte, que dedit
et firrnare rogavit, testis ; Uuandefred, testis ; Hildeb:ert, testis; Go-
dofred, testis; Godun, testis; Lanfred, testis; Adalun, testis; Utia-
racun, testis; Frotmunt, testis; Cristian, testis; Renouuart, testis;
Lanbeit, presbyter, testis ; Rather, presbyter, testis; R oenhoiarn ,
presbyter, testis; Rainlialt; presbyter, testis ; Adalgod, diaconus, tes-
tis. Et post hanc venditionem dedit Austroberta Sancto Salvatori in.
Rotono monasterio et suis monachis aile. jugera de terra juxta
pradictam terrain pertinentem ad Botcadman, juxta fluvium Kaer, pro
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anima sua et pro regno Dei, sine censu et sine tribut° et sine ulsa re
alicui homini nisi Sanoto Salvatori rotonensi et suis monachis. Fac-
tum est hoc die quo supra, in loco supradicto, coram supradictis
testibus.

(Fol. i to r 0 .)
	

CCXVIII.

Ann. 832-866.

Ch. cccxxxim.

Haec caria indicat quod dedit Burg Carnproth, in elemosina pro
anima sua, Sancto Salvatori in Rotono, tradens eum in manu Con-
uuoion abbatis, in Landegon, coram his testibus Antracar, presby-
ter, testis ; Rituuant, presbyter, testis ; Riuuere , testis ; Uuruual , tes-
tis; Uuorhocar, filius ejus, testis ; Datlin , testis.   

(Fos. i i o e.)
	

C CM '.

i maii
ann. 834.

Ch. cccxxxv.

De Tailiac tegran.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jain certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Uuorcomin, sacer-
dos, considerans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens
bonitatem Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant
vobis; si aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiç
pauperum conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeternam beati-
tudinem retribuere confidimus; ego quidem, de tanta misericordia
et pietate Domini confisus, per hanc epistolam donationis donatum-
que in perpetuurn esse volo Sancto Salvatori in Rotono monasterio
et monachis ibi Deo servientibus et regulam sancti Benedicti exer-
centibus, quod ita et feci, id est, donavi eis aliquid de jure meo quod
mihi evenit de parte genitoris mei Riuuor, hoc est, de tegran Tallac
unum massum in eadem villa et unum manentem nomine Uuuethien,
et suos filios super terram quç est ultra ripam rivi, in parte aquilo
nis, et est per medium viae ad pratellos et arbores, totum atque

1 Vid. ch. cxxviii.
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integrum, de uno latere et fronte partem Uurgnit et fossatam, et de
aiio fronte per totam ripam usque , iterum in parte Uurgnit , ea vero
ratione quamdiu vixero, integer ad nos pendeat, et post meum obi-
tum quoque quisque de parentibus meis dominaverit islam terram
et illos hereeles supradictos, reddant duos solidos, in kal. octobris, ad
Sanctum Sa1vatorem in Rotono, per singulos annos, sine mutacione
usque in finem seculi ; et si fuerit aliquis qui hoc mutare vel frau-
gere voluerit, centum solidos conponat, et illud quod repetit non vin-
dicet, et hçc donatio subnixa inlibata permaneat. Factum est hoc
super ipsam terram, juxta Taellac, in die kal. maii, .vi. feria, pre-
sentibus muftis nobilibus viris, hi sunt : Uuorcomin, x., qui dedit et
firmare rogavit; x. Riuur; x. Robot; x. Riscun, presbyter; x. Riho-
uuen; x. ffiauuid ; x. Iarnuuiscid; x. Haellocan; x. David; x. Loie-
soc; x. Uuinoc ; x. Uurbri, testis; Uuinan; x. Riuuere; x. Uuednoc;

-x. Kedgost; x. Prosperum; x. Paschael; .x. Factum est hoc in tempore
Lodouuici imperatoris, Ermor episcopus, Riuualt tiarni.

CCXX.

Magnifico viro fratri nomine Sperauet, emptori, vel conjugi suç
nomine Moenken , ego enfin , in Dei nomine, Houuoret, venditor,
constat me vobis vendidisse et ita vendidi rem proprietatis meae, hoc
est, .mi. modios de brace, nuncupantes Botelerli 1 , quç mihi de par-
tibus parentum meorum per conparationem advenit, ana cum car-
tis transfundi atque tradidi, unde accepi a vobis pretium in quo mi-
chi bene conplacuit, illis presentibus qui subtertenentur inserti, hoc
est, solidos .xxmi. et denarios habeatis, teneatis, possideatis, fa-
ciatis "exinde quicquid volueritis, ita ut ab hodierna die quicquid
exinde facere volueritis, liberam ac firmissimam in omnibus habea-
tis potestatem ad faciendum, cum terris cultis et incultis, silvis, pratis,
pascuis, aquis, aedificiis, planto (sic), et cum omni supraposito suo ,

Infra legitur Boterelli.

22

(Fol. i Io v°.)

7 april.
ami. 84.3.

Ch. cccxxxvi.

De Rufiac

Buterai.
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sicut a me presenti tempore videtur esse possessum, ita de jure meo
in vestra trado potestate vel dominatione; et alligo vobis fidejus-
sores vel adlisidos (sic) in securitate ipsius terrae, his nominibus:
Maenuili, Jacu, Iarndeduuid, Catuuotal; manu mea firmavi et bonis
viris adfirmare rogavit (sic); x. Jarnhitin , machtiern; x. Miot, .x., testis;
Haellifois, testis; Drehuobri, testis; Brechuualt, testis; Tutuual, tes-
tis ; Rodarch; x. Comaltcar, presbyter, testis; Maenuueten, presbyter,
testis; Finituueten, presbyter, testis; Cunatam, testis; Uuobrian,
testis; Hiauuid, testis; Omnis, testis; Precois, testis; Moeni, testis.
Et, quod fieri non credo, si fuerit ulla quislibet persona, si ego ipse
Houuoret, aut ullus de quoheredibus (sic) vel propinquis meis, seu
aliqua persona, qui contra hanc venditionem aliquam calumniam re-
petit, generare presumpserit, illud quod repetit non vindicet , insu-
per et contra cui litem intulerit solidos .xLvuu. multa conponat, et
haec venditio firma et stabilis permaneat. Factum est hoc in loco su-
per ipsam terram, in confinio, super lapidem, die sabbati, idus
aprilis, Nominoe dominante Brittanniam, Susanno episcopo , Jarnhi-
tin filins Portitoe, machtiern, et ego, Haeldetuuido, scripsi et sub-
scripsi, totum et ad integrum, sicut in aliis cartis habeat confinium,

(Fol. 111 r°.)

ry aug.
ann. 868.

Ch. cccxxxvu.

De Rufiac
Roterai.

CCXXI.

Haec carta indieat atque conservat quod dedit Sperauuet alodum
suum nuncupantem Botereili, cum omnibus appendiciis suis, sicut
ipse comparavit de quodam homine nomine Houuoret, venditore,
pro solidis .xxnn. et .vi. denariis, situm in pago nuncupante Brouue-
roch, in plebe quç vocatur Rufiac, Sancto Salvatori in Rotono mo-
nasterio et suis monachis, in elemosina pro anima sua et pro regno
Dei, ita tamen ut ipse, quandiu vixerit, et sernen ejus post se, te-
neant eum ex verbo abbatis qui fuerit Sancti Salvatoris rotonensibus 1 ,
censu 2 omni anno ad festivitatem Sancti Martini; quod si defecerit

Legendum rotonensis. 	 2 Snb cense
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de semine ejus qui tenuerit eum, maneat inconvulsum et in mona-
chia sempiterna supradicto Sancto Salvatori rotonensi et suis arma-
chis , sine censu et sine tributo et sine ulla ré (sic) alicui homini sub
caelo, totum et ad integrum, cum omnibus appendiciis suis, nisi
ad supradictis (sic) monachos vel cui voluérint (sic). Factum est hoc
in monasterio Roton., ides august., feria .vu., regnante Karolo
rege, dominante Salomone Brittaniam, Courantgeno episcopo in Ve-
netis civitate. x. Sperauuet, .x., qui donavit et firmare rogavit; Maen-
uuoret; x. Filius, qui et ipse similiter fecit, tradentes supradictum
alodum per manicaM in manu Ritcanti abbatis, super altare Sancti Sal-
vatoris ; x. Ritcanti , abbatis, qui accepit ; x. Junuual , prepositus ; Leuhe-
m el , presbyter et monacus; x. Omni, monacus; x. Adgan, presbyter
et monachus; x. Liuer; x. Tutian, presbyter et monachus; x. Otto; x.
Eudon; x. Iaruuoret; x. Cleucomin „diaconus; x. Uruual, monachus;
x. Juntiern, monachus; x. Catuuotal, monachus; x. Sultiern; x. Iarn-
uuoret; x. Alunoc; x. Ratfred; x. Ratuili fratris ejus; x. Loiesuual-
Ion , testis; Iunmonoc, diaconus, testis.

CCXXII '.

	 (Fol. i 1.1

Noticia in quorum presentia reddidit Sulcomin, presbyter, alodum 27 januar.

suum nuncupantem Tonouloscan, situm in plebe Gillac, cum omni- arm ' 87° '
bus appendiciis suis, sicut ipse emerat de quodam homine nomine Ch ' eccxxxv" I '

Uuenerdom, herede atque venditore, in manu Ritcanti abbatis, ad 	 De Gillac.

opus Sancti Salvatoris et monachorum rotonensium , ita reddidit totum
et ad integrum, cum omni supraposito suo, cum terris, monticulis
et vallibus, pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, et inmol-
libus 2 , cultum et incultum, sicut ipse antea multo tempore emerat
de supradicto venditore, et sicut dederat Sancto Salvatori in Rotono
monasterio et Conuuoion abbati et suis monachis, ita reddidit -in
manu supradicti abbatis, sine censu, sine tributo et sine ulla re sub

Cf. supra chart. n° cxxxvt. 	 BLegendum mobilibus et immobilibus.

2 2.
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cçlo nisi supradicto Sancto Salvatori et suis monachis, ita ut quicquid
exinde facere voluerint, liberans (sic) ac firmissimam in omnibus
habeant potestateni ad faciendum. Factum est hoc in monasterio
Sancti SalvatOris, in plebe Lan, .vi. kalendas febr., feria;
regnante Karolo rege, dominante Salomone Brittanniarn , Ratuili
episcopo in Aleta, his presentibus : Sulcomin, qui dedit et firmare
rogavit; x. Ritcanti, abbatis, .x., qui accepit; Nominoe, presbyter; x.
Maenuuolau , presbyter; x. Liosic, presbyter et monachus; x. Leu-
hernel, presbyter et monachus; x. Dreuueten; x. Uuoretoc; x. Uur-
gouan; x. Uurmonoc; x. Maenuueten; x. Tanki; x. Anaubritou; x.
Oremus ; .x.

(Fol. i i i v°.)

18 jun.
ann. 868.

Ch. cccxxx.m.

De Milan.

C CXXIII.

Noticia in quorum' beneficiaverunt Ritcandus abbas et suis (sic)
monachi villarem in Plebelan, in villa quç vocatur Bronsiuuan, ad
Uuinic stabularium Salo m onis , quandiu voluerint , et dedit supradictus
Uuinic duos fidejussores his nominibus, Catuuoret et Haelhouuen, ad
supradictos monachos, de censu supradicti villaris, id est, duos dena -
rios et panes am. omni anno et de sua fidelitate, et unum quam 2

fateatur supradictum villarem in hereditatem, quia avunculus ejus
nomine [ D] vendiderat eum ad Beati presbyterum pro [ ] 3 ; et
Beati donaverat eum Sancti (sic) Salvatori in Plebelan et suis mona-
chis; et postea Salomon princeps firmaverat ad supradictos mona-
chos, Factum est hoc in monasterio Sancti Salvatoris in Plebelan ,
.xurt. kalendas jul., .vr. feria, his presentibus : Ritcantus, abbas; Lio-
sic, Uuoretoc, Uurnionoc, Uurgouan, Rietoc, Cumalton, Catuuoret,
Haelhouuen.

Addendum prœsentiu. 	 3 Solidorum seu denariorum numerus
Legendum ut nunquam. 	 omissus est.
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CCXXIV.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Dreholom, filins
Menion, totam hereditatem suam in Cornou, Sancto Salvatori in
Rotono monasterio et suis monachis, pro anima sua et pro regno
Dei, sine censu, sine tributo et sine ulla re ulli homini nisi supra-
dictis monachis, ita tamen ut ipsi monachi adjuvent aluni victu et
vestimento quandiu vixerit. Factum est hoc in monasterio Roton., .m.
nonas febr. , his presentibus : Dreholom, qui hanc donationem donavit
per manicam super altare Sancti Salvatoris, testis; Ritcantus, abbas,
qui accepit; Iunuual, prepositus; Leuhemel, preshyter; Omni, pres-
bytes; Adgan, presbyter; Liner, preshyter; Otto, presbyter; Liuerin,
preshyter; Tancrad, preshyter; Eudon, preshyter; Tudian, presby-
ter; Hinmoi, presbyter; Dreuueten, presbyter; larnuuoret, presbyter;
Uuetenoc, presbyter; Riuueten, presbyter; Junhemel, presbyter; Gleu-
comin , preshyter; Uurhoiarn, presbyter; Uuruual, presbyter; Jun-
tiern, Catuuotal, Urmoet, Alunoc, Iarnuuoret, Haelhomeit, testes;
Sultiern, testis; Loiesoc, testis.

(Fol. 112 r°.)

3 febr.
ann. 868-87 1.

cccm..

De Cornou
in Dental.

(Foi. 1 I 2 r°.)

16 sept.
ann. 868.

Ch. CCCXLI.

De Lusenge
et Faito

et Bothehaman.

CCXXV.

Haec carta indicat atque conservat quod reddidit Hirdran, missus
Salomonis, jussu Salomonis, in manu Ritcanti abbatis, ad opus
Sancti Salvatoris rotonensis, alodos Austrobertç femine, qui ei vene-
runt ex parte filins unus (sic), sitos in pago namnetico, in condita
Lubiiacinse, in coco nuncupato Faito sive in Botcatman vel Isartio,
quos antea dederat supradicta femina Sancto Salvatori in Rotono mo-
nasterio et Conuuoiono abbati, per manus Konuuoion monachi
sui, pro anima sua et pro regno Dei et pro anima Salomonis totius
Brittanniae regis, tradens supradictos alodos per cartas emptionum
illorum in manu supradicti Konuuoioni monachi, ad opus Sancti
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Salvatoris sic reddidit supradictas (sic) Hirdran supradictos alodos,
cum omnibus appendiciis suis et cum omni supraposito suo, in manu
Ritcandi abbatis, pro anima Salomonis et pro anima supradictç Austro-
bertç , sicut ipsa Austroberta antea eos donaverat ad supradictum Sanc-
tum Salvatorem in Rotono et ad suos monachos; et sicut carte illorum
consirmant illos; et ipse Hirdan tune suppliciter veniam postulavit
a supradicto abbate et a suis monachis quod tamdiu eos, post jussum
Salomonis, retenuisset quamdiu viveret; post mortem ejus essent ite-
rum Sancto Salvatori. Factum est hoc in monasterio nuncupante Moe,
.xvi_ kal. octobris , feria. .v., luna .xxv. (leg. xxiv), his presentibus
Hidran, qui tune hos alodos reddidit, testis; Ritcandus, abbas , qui
accepit, testis; Omni , monacus et presbyter, testis; Adgan, presbyter
et monachus, testis; Tutian, presbyter et monachus; Driuueten,
presbyter et monacus, testis; Iarnuuocon , filins Deuboiarn , testis;
Conmarc, testis; Sulmonoc, filius Ninoc de Cornou, testis; Teuthaer,
Silius Tiarnmael de Cornou, testis; Dominic, presbyter, testis; Rather,
presbyter, testis; Matfred, presbyter, testis; Sultiern, testis; Matfred,
testis.

(Fol. i I z v°.)

4 april.
ann. 819.

Ch. ccexur.

De Lusenge.

CCXXVI.

Cum inter ementes atque vendentes fuerint tres diffinite pretio
comparati quamvis plus valeat revocare , igitur ego, in Dei nomine,
Gundouuinus, cum concensu Odane conjugis meae, constat nos vendi-
disse et ita vendimus [ad] aliquem hominem nomine Agenhart et con-
jugem suam nomine Ostroberta, hoc est, vendidimus vobis alodum
nostrum qui est in pago namnetico, in condita Lubiaceinse , in villa
nuncupante Faito, in rem proprietatis meae, hoc est, tota (sic) pos-
sessionem nostram in Faito, et est circumcinctus de duobus lateribus
et de uno fronte terra ipsius emptoris et de alio fronté (sic) via pu-
blica , ita vobis vendidimus supradictum alodum, cum terris, silvis,

vineis , mansis, scuris et omnibus adjacenciis suis, quantum ho-
dierna die nostra videtur esse possessio , unde accepimus a vobis pre-
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tium in quo nobis bene complacuit vel aptificum fuit, hoc est, so-
lidos tantum pretium in manibus nostris de manibus vestris
accepimus , et cartam venditionis ejus una cum ipso a1odo supradieto
publiciter :tradidimus ad possidendum vel ad faciendum quicquid
exinde volueritis. Si quis vero, post hune diem, si fuerit, aut ullus de
coheredibus vel propinquis nostris, seu quislibet emissa persona, qui
contra banc venditionem venire aut infrangere v el insultare presump-
serit , cui litem intulerit solidos .c. multa conponat, et quod repetit
non vindicet, sed haec venditio firma et stehilis permaneat, cum sti-
pulatione subnixa. Actum super ipsam terram, in anno .vi. regnante,
dornno nostro Hlodouuico imperatore, in mense aprilis, .mi. die men-
sis. Signum Gundiuuino, qui hanc venditionem firmare rogavit; x.
Odane conjugis suce; x. Sion; x. Basono; x. Godalberto; x. Gogdilo;
x. Baldramo; x. Gluframo; x. Egmaricho ; x. Tetgaudo; x. Hiltono;
x. Landono; Haclerco; x. Gulframo; .x. Ego, Landebertus, scripsi.

CCXXV II.

Cum inter ementes atque vendentes fuerint tres diffinite pretio com-
parati quamvis plus valeat non liceat revocare, idcirco ego, in Dei
nomine, Acfrudis, per consensum conjugalis mei nomine Arluini,
constat me vendere et ita vendidi, tradere et ita tradidi, ad nepotem
meum nomine Agonem, hoc est, vendo tibi alodum meum situm in
pago nannetico, in condita Lubiacinse , in coco nuncupato Faito, in
rem proprietatis meae, quae de parte genitoris mei nomine Agone
mihi quondam legibus obvenit, cum terris cultis et incultis, silvis,
pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, et cum omnibus ap-
pendiciis suis, ita tibi vendo atque, transcribo sicut a me hodie vi-
detur esse possessum tibi perpetualiter possidendum; et est circum-
cincturn de una parte terra Sancti Petri, et de alla parte rivo currente,
et de tercia terra ipsius heredis, vade accipi a te pretium in quo
mihi conplacuit vel aptificum fuit, hoc est, in argento vel in alia re

(Fol. 11 2 V° . )

2 6 maii
ann.

Ch. cccm.i Li.

De Lusenge,
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convalescente solidos .c., tantum pretium in manu mea de manibus
tuis accepi, et supradictum alodum cum carta venditionis tibi per-
petualiter tradidi ad possidendum, ita ut ab hac die habeas, teneas,
possideas, facias exinde quicquid volueris, nemine contradicente;
si quis vero, post hune diem, aut ego ipsa, aut ullus de coheredibus'
meis vel propinquis, seu quelibet opposita persona quç, contra hanc
venditionem aliquam calumniam vel repeticionem generare, pre-
sumpserit, duplicet quod repetit, vindicare non valeat, sed presens
omni tempore venditio ista firma et stabilis permaneat, cum sti-
pulatione subnixa. Actum Lubiacinse vico public°, in anno tercio
regnante domno nostro Lodouuico imperatore, .vn. kalendas jun.
Signum Acfrudis femine, quae banc venditionem fecit et firmare
rogavit; x. Arluino, m,ariti ejus; x. Hithono; x. Bothleno ; x. Bocseno;
x. Hermenfredo; x. Renulfo; x. Gairaldo; x. item Bocsenoc; x. Ade-
fredo ; item Harluino; x. Arnulfo; x. Primaldo; x. Hermnono; x. Sala-
pio ; x. Justado; x. Bertolago; x. Sicleardo ; x. Primaldo; x. Gairelmo.

(Fol. 113 e.)

Mens. octob.
ann. 829.

Ch. CCCRLIIII.

De Fait
in Demi.

CC XX VIII.

Ego enim itaque, Gunduinus, et conjusta (sic) mea Auda nomine,
constat nos vendere vendidimus, tradere et ita tradidimus, ad
aliquem hominem nomine Urduino et ad conjugem suam Gotheit,
hoc est, vendidimus vobis, in pago namnetico, in condita Daruua-
linse, in villa nuncupante Faito, in rem proprietatis nostrae, cain-
pum nostrae proprietatis, circumcinctum de una parte terra ipsius
venditoris, per bodenas designatas, de alia vero latere terra Sancti
Petri Corocinse, de tercia vero parte via publica; et est ipse campus
satione modios .XII., inter cultum et incultum, unde accepimus a
vobis, pretium in quo nobis bene conplacuit vel aptificum fuit, hoc
est, in argento vel in alia re convalescente solidos .xv., tantum pre-
tium in manibus nostris de manibus vestris accepimus et cartam ven-
ditionis vobis cum supradicto campo publiciter tradidimus', habeatis,
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teneatis , possideatis, faciatis exinde quicquid volueritis, nemine con-
tradicente ; si quis vero si fuerit, post hune diem, aut nos ipsi , aut ullus
de coheredibus et propinquis nostris, aut ulla extranea persona que
contra banc venditionem venire vel calumniare presumpserit, soli-
dos multa conponat, et quod repetit non vindicet, sed haec ven-
ditio fuma et stabilis permaneat, cum stipulatione subnixa. Actum
Leodulfello, in anno imperante domno nostro Lodouuico impe-
ratore , in mense octobris. Signum Duino; qui vendidit et firmare ro-
gavit ; x. Bosleno; x. Leodoino ; x. Ascoino; x. Gulfrumno ; x. Aiono;
x. Arnalto; x. Primaldo; x. Dauuino; x. Vecario ; x. Jusdado; x. Dat-
leno ; x. Anafredo; x. item Primaldo; x. Undano ; x. Bopseno ; x. iter (sic)
Justado; .x. Siguinus rogatus scripsit et subscripsit.

CC X XI X.

Ego enini itaque, Aicus, constat me vendere et ita vendidi, tra-
dere et ita tradidi , ad aliquem hominem nomine Vuandefred et ad
conjugem suam nomine Austroberta, alodum meum in pago namne-
tica (sic), in condita Lubiaccinse, in villa nuncupante Botcaman, hoc
est, vendidi vobis in supradicto loco mansum meum cum omni su-
praposito suo et cum toto çdificio suo, ubi genitor meus visus fuit
cummanere, necnon et petiolam de terra mea et de prato meo ad
ipsum alodum pertinentes vendidi vobis, et alium campum nuncupan-
tem Puluuerno, cum ipso prato qui ad ipsum campum pertinet, et
recingit ipse campus de uno latere via publica, et de alio latere terra
Sancti Petri, de uno fronte rivo currente, et de alio fronte terra ipsius
heredis, quem de parte genitoris mei mihi quondam legibus ob
venit, unde accepi a vobis pretium in quo mihi bene conplacuit
vel aptificum fuit, hoc est, solidos .x., tantum pretium in manu mea
de manibus vestris accepi, et cartam vendicionis publiciter vobis tra-
didi ad possidendum et ad faciendum exinde quicquid volueritis;
si quis vero si fuerit, post hunc diem, aut ego ipse, aut ullus de co-

23

(Fol. 113 v°.)

Mens. mart.

ann. 83o.

Ch. Gnons.

De Lusenge.
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heredibus vel propinquis meis, seu quçiibet emissa persona, qui con-
tra hanc venditionem venire vel calumniam generare forsitan pre-
sumpserit, duplum tantum quantum venditio ista continet multa
conponat, et quod repetit non vindicet, sed haec venditio ista ferma
et stabilis permaneat, cum stipulatione subnixa. Actum in domnoi
Melanio, in anno .xvii. regnante domno nostro Hiodotruico impera-
tore, in mense martio. Signum Jacone, qui vendidit et firmare roga-
vit ; x. Bernoe ; x. Goteuerch; x. Ansalt ; x. Primalt; x. Ermerigo;
x. Autbert; x. Singulfo; x. Sesone ; x. Bernait; x. Hinclialt; x. Tet-
grirnmo; x. Uiuiano; x. Ungerio; x. Uualdilone; x. Artrado; x. Gos-
maer; x. Gerait; .x. Ego, Benignus, scripsi.

(Foi. 14 r°.)

Mens. april.
ann. 831.

Ch. cccxx.w.

De Lusenge.

CCXXX.

Ego enim itaque, Aicus, constat me vendere et ita vendidi, tradere
et ita tradidi, ad aliquem hominem nomine Onger, petioiam de alodo
meo in pago namnetico, in condita Lubiacinse, in villa cuju (sic)
vocabulum est Botcatman, hoc est, terra satiorum (sic) modiorum
in campum Alainel, cum ipso pratello qui ad ipsum campum perti-
net, et retint 2 de uno latere via publica et de uno fronte via, et de
alio latere et fronte terra ipsius heredis; similiter vendo tibi terram
satione modiorum .v., in campo Alis et Juscar, et recingit de uno la-
tere et fronte benefitius (sic), et de alio latere et fronte terra ipsius he-
redis, quos de parte genitoris mei quondam mihi legibus obvenerunt,
unde accipi a te pretium in quo mihi bene conplacuit vel aptificum
fuit, hoc est, in argento solidos .x. , tantum pretium in manu mea
de manibus tuis accepi, et cartam venditionis cum supradicta terra
tibi publiciter tradidi ad possidendum et ad faciendum quicquid
exinde volueris ; si quis vero, post hune diem, si fuerit, aut ego ipse,
aut ullus de coheredibus meis vel propinquis, seu quelibet emissa
persona quç contra hanc venditionem venire vel calumniam generare

tegendum in domo Melanio. — 2 Infra legitur recingit.
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fortasse presumpserit, düpium tantum quantum venditio ista conti-
net multa conponat, et quod repetit non vindicet, sed haec venditio
firma et stabilis permaneat, cum stipulatione subnixa. Actum Lubia-
cinse , in anno .xvm. regnante domno nostro Lodouuico imperatore,
in mense apriiis. Signum Jacone, qui vendidit et firmare rogavit;
x. Andreo; x. Bernart; x. Erfredo; x. Uuinmelio; x. Beinbalt; x. Si-
gulfo ; x. Primait; x. Oftrebret ; x. Ingilfredo; x. Ebroino; x. Se-
doiano; .x. Ego, Benignus, scripsi.

CC XXXI. ( Foi. 4 v° )

Ego enim itaque , Agonildis, constat me vendere et ita vendidi, Mens. jan.

tradere et ha tradidi, ad aliquem hominem Onger et ad germanum ann. 833.

suarn (sic) nomine Geruuis, petiolam de terra mea in pago namnetico, Ch. cccusi t.

in condita Lubiacinse, in villa nuncupante Isartius, in campo Avantela De Lusenge.

pogta, jurnales duo, et est satione modios .n. et sextarius (sic) mn., et
recingit .de uno latere via publica et, de uno fronte rivo currente, et
de alio latere et fronte terra ipsius heredis, quem de parte genitri-
cis mee, mihi legibus obvenit ; et accepi exinde pretium in quo mihi
bene complacuit, hoc est, solidos .vi. , tantum pretium in manus meas
de manibus vestris accepi, et cartam venditionis cum ipsa terra pu-
bliciter vobis tradidi ad possidendum et ad faciendum exinde quic-

_ quid volueritis; si quis vero, post hune diem, si fuerit, aut ego ipsa,
aut ullus de coheredibus vel propinquis meis, seu quelibet et (sic)
missa persona quae contra banc donationem venire vel calumniam
generare presumpserit, duplum tantum quantum ista continet multa
componat, et quod repetit non vindicet, sed haec venditio firma et
stabilis permaneat, cum stipulatione subnixa. Actum in domo Mela-
nio, in anno vicesimo regnante domno nostro Lodouuico imperatore,
in mense junio. Signum Aganildis, qui vendidit et firmare rogavit,
testis; Hermeram, testis ; Armacarius, testis; Hegone , testis ; Hiscal-
malt, testis; Guinebotone, testis; Alcuine, testis; Ristait, testis; Her-

23 ,
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nulfo, testis; Raginbalt, testis; Acfredo, testis; Redoiane, testis; Hin-
gilfredo, testis ; Botleno, testis; Adaicaut, testis ; ego, Bernigus (sic),
scripsi et subscripsi. Austroberta duos maritos , unum nomine
Agenhart et alterum nomine Uuandofred; Austroberta habuit duos
filios, unum nomine Agun de patre Agenhart, et alterum nomine
Onger de patre Uuandefred; Aginhilt filia fratris fuit ad Adagenbart
et Adaicod filius supra Aginhilt.

(Fol. i i 4 v°.)

Ann. cireiter
870.

Ch. ccexistn.

De Karantoir.

(Fol. 115 r°.)

25 aug.
ann. 87o.

Ch. cccxmx.

De Karantoir
Controth Gallon.

CC XX XII.

Haec carta indicat atque conservat quod vendidit Roenuuocon di-
midiam partem terre quae vocatur Rananetcar, sitam in plebe Caran-
toer, ad Cation et ad uxorem ejus nomine Prostuuoret, et ad filios
eorum his nominibus, Merchion et Junetuuant, pro .x. soiidis ar-
genti et denariis .m., sine redemptione; et alligavit Roenuuocon
fidejussores in securitate ipsius terrae ad supradictos emptores, bis
nominibus, Maertinhael et Haelcomes, sine censu et sine tributo et
sine ulla re ulli homini sub caeio nisi ad supradictos emptores vel
cui voiuerint post se. His presentibus actum est : Taital, presbyter,
testis; Buduuoret, presbyter, testis; Uuetenuuoret, presbyter, testis;
Uuoletec, testis; Hinoc, testis; Catioiant, testis; Roenuualion, testis;
Catbud, testis; Juduuocon, testis; Loieshoiarn, testis; Heuboiarn ,
testis; Kintuuocon, testis.

C C XX XIII.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Prostuuoret dimidiam
partem terrae nuncupante Rannetcar, sitam in plebe Carontoer (sic),
in compoto nuncupante compot Cation, Sancté Salvatori in Rotono
monasterio et Ritcanto abbati et suis monachis, pro anima sua et pro
anirnabus viri sui et filiortun suorum, in elemosina et in monachia
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sempiterna, sine censu et sine tributo et sine tilla re ulli homini nisi
supradictis monachis vel cui voluerint, sicut ipsa Prostuuoret et vir
ejus nomine. Cation, et silii ejus nominibus Merchion et Junetuuant
antea supradictam terram emerant a suo herede nomine Roenuuocon,
venditore, pro .x. solidis, sed et ipse Roenuuocon jam eam terram
uuadiaverat Conuuoiono abbate (sic) et Leuhemel prepositus 1 , super
.m. solides argenti , et mandavit supradictus venditor supradictis
emptoribus ut redimerent .111. solides ad monachos rotonenses , et
postea ipsam terram nisi 2 aliqua redemptione possiderent. Postea
vero ipsam (sic) a vire et filiis suis derelicta, donavit supradictam
terram, totam atque integram, Sancto Salvatori rotonensi et Ritcanto
abbati in monachia sempiterna, sicut supra diximus , ita tamen ut ipsa
eam terram teneat sub censu, ut denariorum .111. solid. per singulos
annos, ad festivitatem Sancti Martini, supradicto Sancto Salvatori et
suis monachis '; et dedit fidejussorem de ipso censu, nomine Leon;
post mortem vero ipsius, supradicti monachi de ipsa terra liberam
ac firmissimam habeant potestatem faciendi quicquid voluerint.
Factum est hoc in plebe nuncupante Bain, juxta monasteriolum quod
vocatur monasterium Corner', feria .vi., viii. kaiendas septemb.,
luna his presentibus Ritcantus, abbas; Uuetenoc, prepositus 5 ;

Leuhemel, monachus; Taneuuoion, monachus; Simeon, abbas; Leon,
testis; Salomon, testis; Gedeon , testis; Uuoranton , testis; Loieson , tes-
tis; Uurmhaelon, testis; Uurmonoc ,presbyter, testis; Sulmael, diaco-
nus , testis; Judre, Uuranton.

C C X XXIV.

Haec carta indicat atque conservat qualiter quaesivit Uuetenan so-
lides monachis rotonensibus in uuadio pro duabus salinis his nomi-
nibus, salina Penpont et dia nuncupante Samoelil, habentes capi-

In ms. Iegitur fis. 	 Legendum luna xx.tv.
Nisi pro sine.	 Hic ertiam, ut supra, signo -fis. vox
Addendum solvat.	 prepositus figuratur.

(Fos. 115 va.)

5 febr.
ann. 870.

Ch. cool—

De saliva Penpont
et alla Samodie.
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tellos, cum omnibus appendiciis suis, usque ad caput .vr. annorum,
et si tune redempte non fuissent, usque ad.alios sex annos, et deinde
sic semper usque ad .xviu. annos; et si tune redempte non fuissent,
permansissent usque ad finem mundi. Hoc audito, Leuhemel, qui
tune hospitale pauperum providebat, dedit, ex hoc unde pauperibus
cibum potumque emere debebat, .xx. et .r. solidos pro supradictis
salinis, in eadem conditione sicut supra scriptum est, ita tamen ut
nullus eas ad (sic) supradicto hospitale pauperum separaret, sed et
ipse Uuetenan, libentissime supradictos solidos suscipiens, tradidit
saunas supradictas in -manu Uuetenhoc prepositi 1 et Leuhemel su-
pradictos (sic) hospitalis pauperum magistri, datis fidejussoribus in
securitate istarum salinarum usque ad prescriptum tempus, his no-
minibus : Matmunoc, fidejussor; Uuenermonoc, fidejussor; Coua-
ranten, fidejussor. Factum est in campo ante aecclesiam Uuenrann,
die dominico, nonas febr., coram muftis testibus : Maenfinit, tes-
tis; Uuasbidoe, testis; Lulu, testis; Contai, testis; Iarnuuiu, testis;
Gleumarcoc, testis; Duil, testis; Abraham , testis; Breseloc, testis;
Breselueu, testis; Catuuoton, testis; dominante Salomone Brittan-
niam et primo anno episcopatus Dilis in Venedia; Fulcricus, mona-
chus, scripsi.

(Foi. I r 5 v°.)

12 jun.
ann. 878.

Ch. mur.

De Ardon 3 .

CCXXXV.

In nomine sanctae et individuç Trinitatis, Alan, provintiae Uuar-
roduae 2 commes, gratiae (sic) Dei, notum sit omnibus audientibus
longe lateque manentibus, tam nobilibus quam ignobilibus , quod ego,
Alan, castigatus flagello divino, decucurri in magna egritudine, sed
tamen liberatus auxilio divino, quod ohm Lodouuicus imperator de-
derat Sancto Salvatori in manu venerabilis Conuuoioni abbatis, cum
precepto signans eum anuilo suo, et obtimatibus suis innotescere

In ms. improprie vero , jo- s . id est, pre-	 2 Legendum Uuarrochite.
positus , legitur. 	 3Nunc Arzon, in venetensi dicecesi.
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fecit; postea vero cupiditate aliorum principum ablata est a Sancto
Salvatori et suis monachis usque in nostrum -tempus ; ego vero, Alan,
auxiliante Domino, conuualui de illa infirmitate. Propterea ego, Alan,
tradidi Sancto. Salvatori et suis monachis in Rotono rnonasterio ha-
bitantibus illam plebiculam quae appellatur nomine Ardon Ro -unis,
et est sita in provincia Uuarrochiae juxta mare, ita trado atque trans-
l'und° , totam atque integram, c-um massis et manentibus, mobilibus
et inmobilibus, cum omnibus appendiciis suis sicut adjacet , pro regno
Dei et pro incolomitate mea et prosperitate regni mei, usque ad con-
summationem seculi, sine censu et sine tribut° alicui homini sub
caelo nisi Sancto Salvatori et suis monachis. Factum est hoc in plebe
quae vocatur Alair, juxta aecclesiam plebis, .n. idus jun., feria .v.,
luna .VIII., anno Dornini ,DCCC.LXXVIIII. 1 , indicatione (sic) .XT. , anno
primo regnante Hlodouuico rege, anno principante Alan provin-
ciam Uuarrochiae, Kenmunoc episcopus civitate Venedie, Liberius
abbas rotonensi (sic) monasterii. Hi sunt testes qui audierunt et vi-
derunt hanc donationem : Alan, princeps, qui hanc donationem do-
navit et firmare fecit 2, testis; Armengarius, episcopus provintie nam—
neticç , qui ihi aderat et eum sacro oleo uxionis (sic) in° die,uxit (sic),
testis; Arthur, testis; Catuuotal, testis; Dignum, testis; Ristanet, tes-
tis ; Cunglas, testis; Ratuili, testis; Arvidoe , testis; Torithgen, testis;
Rituualart, testis; Comaltcar, testis; Jarlios, testis; Uuoretin, testis;
Uuetencor, testis; Uuetencar, testis; Kincrit, testis; testis;
Aermitit, testis; Tethion, testis; Jarnbitin, testis; Ritien, testis; Uur:
liuuet, testis; Tanethirt, testis; Riuualt, testis; Justin, testis; Perinis,
testis; Haervi, testis, filins Alan. Pax sit legentibus, sanitas anime et
corporis custodientibus : amen, fiat.

Legendum DocaLxxvm.
In !inca legitur rogavit, et supra addi-

tum est fecit; scriba autem verbum roga-

vit delere vel interpunctionis ope distin-
guere neglexit.
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( Fol. i t 6 e.)

9 jun.

ann. 875.
—

Ch. CCCLII.

De Algam.

CCXXXVI.

Mundi termino adpropinquante, matis crebrescentibus, petierunt
Deurhoiarn et uxor sua Roiantken Sanctum Maxentium, in festivitate
apostolorum Petri et Pauli, .m. kalendas jul., 1. 1 regnante Pas-
uueten et Uuorhuuant Brittanniam, monachos rogaverunt ostendere
sibi ubi corpora eorum requiescerent post obitus illorum; et ostendit
allas Liosic, cum monachis suis, locum corporum eorum in vesti-
bulo Sancti Maccentii; et postea simul perrexerunt ad Sanctum Maxen-
tium , et posuerunt suam manicam super altare, et dedit Deurhoiarn
Aethuric Freoc, dericus, in dono corporis sui, et uxor ejus Roiantken
dedit Aethurec Milcondoes, in Alcam, quam dedit illi Riuualt in
en epuuert , in dono corporis sui, Sancto Maccentio in honore Salvatoris
atque monachis in illo Ioco Deo servientibus ; et postea defunctus est
Deurhoiarn, idus januarii , fana .xr. , et filins ejus Iarnuuocon et uxor
sua Roiantken detulerunt corpus simul cum omnibus, et invitaverunt
monachos obviam sibi in via accipere corpus; et cito ut adierunt,
monachi exierunt obviam corpori cum reliquis suis, et simul detule-
runt corpus ad monasterium Sancti Maxentii, et sepelierunt eum se-
cundum dignitatem , ut morts est christianorum. Et postea invitavit
filius ejus Iarnimocon, una cum maire sua et cum muftis nobilibus
hominum, abbatem Liosic nomine, cum suis monachis, in quadam
exhedra juxta basilicam Sancti Maccentii, et lilas donationes quas de-

derunt (sic) pater, matre vivente, in dono corporum suorum, firmavit,

coram muftis testis (sic), hii suret Ratfred, testis; Inhoc, testis; Maen-
uuallon, testis; Nominoe, testis; Catuueten, testis; Uuoetuual, testis;
Jedicahel, testis; Euuen, testis; Uuinkalon , testis; Riscaham, testis;
Uuorlouuen, presbyter, testis; Finithic, presbyter, testis; Scuban,
presbyter, testis; Marcoc, testis; Jacu, testis; Seder, testis; Iarntmo-

net , testis; et cito Roiantken defuncta est post virum , et sic monachi

' Litterula ista /, in codice numero xm fere juncta, quamvis dislincta, pro luna , ni
fallor, adhibita est.
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fecerunt ilü sicut viro suo, juxta ilium sepelierunt illam cum magno
honore; et venit Iarnuuocon silins ejus, in prima dorninica post se-
pulturam ejus, visitare sepuicra patrum suorum ; et post missam invo-
oavit abbas (sic) Liosic cum suis monachis, adstetit inter templum
et aitare, posuit manicam suam super aitare et dixit : Villam Eneuuuor
do Maccentii (sic) et monachis, pro anima matris meae , in hereditate
perpetua, in honore Salvatoris; et postea , in die dominico, venit
Iarnuuocon visitare sepuicra patrum suorum, et post missam per-
rexit, stantibus monachis, presente populo, dedit partem Kethic
Sancto Maccentio et heres (sic) illius Suluuoion nomine, pro animabus
patrum suorum , coram muftis testibus : Iarnuuocon, testis, qui dedit
hanc donationem; Uuincalon, testis; Bleidbara, testis; Comhael, tes-
tis; Arbidoe, testis; Conglas, testis; Katic, testis; Suluuoion, testis;
Tanetuuotal, testis; Idon , testis; Tutuuoret, testis; Loiesuuoret, tes-
tis; Uurliuuet, testis; Tanetlouuen , presbyter. Ista donatio fuit Ji.
idus maii, luna .vm.

CC XX X VII.

Îllam donationem quam dedit Salomon monachis in plebe Lan , in
honore Salvatoris, de plebe Uuern, in hereditate perpetua, post obi-
tum Salomonis heredes donationis illius contradixerunt monachis red-
dere censum. Caput illorum Loengil erat ; et post obitum Salomonis,
venit Loengil ad monasterium Sancti Maccentii, .vm. kaiendas maii,
luna .xxv., feria .H. 1 , et dixit abbati Liosico : penitet me hoc quod egi;
rogo te et monachos tuos ut oretis pro me ad Dominum; et rogavit Lio-
sic et monachos suos, et venit in aecclesia Sancti Maccentii siniul cum
illis, et posuit manicam suam super aitare Sancti Maccentii, et dixit
monachis presentibus : illam partem quam reprehendi hodie do in
honore Salvatoris Sancto Maccentio et monachis ejus, in hereditate
perpetua, coram muftis testibus nobilibus : Loengil, qui dedit hanc

Legendum feria nI.

24

(Fol. 116 re.)

24. apris.
ann. 876.

Ch. oncial.
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donationem; Catuuoret , testis; Milun , testis; Driuualoe, testis; Uuoet-
uual, testis; Iarnuuocon, testis; Catuuobri, testis; Sebollil, testis;
Tanetlouuen, presbyter, testis; Haelhouuen, testis.

(Fol. 117 1°.)

3 maii
ann. 878.

Ch. cccun.

De Boluuron.

CC XX XVIII.

Mundi termino adpropinquante , ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestaritur; idcirco ego, Alan, considerans gravitudinem pec-
catorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei dicentis, Date ele-
mosinam et omnia munda fiant vobis; si aliquid de rebus nostris lotis
sanctorum vel substantiae pauperum conferimus, hoc nobis, procul
dubio, in aeterna beatitudine retribuere confidimus; ego quidem ,
Alan, de tanta misericordia et pietate Domini confisus, per epistolam
donationis donatumque in perpetuum esse volo Sancto Salvatori et
monachis in Rotono monasterio Deo servientibus et regulam sancti
Bene dicti exercentibus , quo d ita et feci , id est, donavi eis plebem quae
vocatur Buluuron, sicut adjacet, totum atque integrum, cum terris,
cum silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus
et immobilibus, pro regno Dei et pro anima Pascuueten germani sui
et prosperitate regni sui, quandiu presens seculum duraverit, in mo-
nachia sempiterna, sine censu et sine tributo alieui homini sub caelo
nisi Sancto Salvatori in Rotono monasterio et suis monachis habi-
tantibus. Actum est in Rotono monasterio, die sabbati, .v. nonas maii,
luna [leg. coram muftis nobilibus viris quorum ista sunt
nomina : Alan, Uuarrochiae tommes, qui dedit et firmare rogavit,
testis; Hirdhoiarn, testis; Arbidoe, testis; Maencum, testis; Maen-
coual , testis; Eudon, testis; Madgone , testis; Juduuocon, testis; Sul-
hoiarn , testis; Uuetencar, testis; Jarlios, testis; Exaudi, testis; Glur,
testis; Hitin, testis; Mairos, presbyter, testis; Uuoruuocon , presbyter,
testis; Gerhart, presbyter, testis; Maencoval, testis; Dalam, clericus,
testis. Au- ni Domini .DCCC.LXXVIII. , inditio .xi., Kenmonoc episcopo in
Venetis civitate, Liberio abbate.
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CCXXXIX.

Haec carta indicat atque cônservat T'aliter dedit Alan, commes
Uuarrochie provintiae, terciam partem ville que nuncupatur Bron
Concar, sitam in plebe Felkeriac ultra Visnoniç, pro anima sua et pro
regno Dei et pro incolomitatis suae (sic), Sancto Salvatori et suis mo-
nachis in Rotono monasterio eis (sic) servientibus, cum terris, silvis,
pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et immobi-
libus, et cum omnibus appendiciis suis, sine censu et sine tribut() et
sine uila re ulli hoMini sub caelo nisi supradicto Sancto Salvatori et
suis monachis, coram muftis nobilibus viris qui subtertenentur. Fac-
tum est hoc in Rotono monasterio, in aecclesia Sancti Salvatoris, .m.
feria 2 , kal. august., luna coram bis testibus : Alan commes,
qui dedit et firmare rogavit, testis; Uuetencar, testis; Arvidoe , testis;
Gleuhocar, testis; Exaudi , testis; Conmarch, testis; item alius Con-
march, testis; Uurmien , testis; Uuinkalon, testis; Risuuoret, testis;
Gleuuueten, testis; Drehoc , testis; Luhethoiarn, testis, diaconus; Uui-
nibait, testis; Loiesuueten , testis; hi sunt coloni supradictae terrae :
Sulhoiarn et frater ejus HincOnan. Anni Domini .DCCC.Lxxx.vm. , indic-
tione...4 , Kenmonoco episcopo in Venetis civitate , Liberio abbate in
Rotono. Pax sit legentibus et audientibus atque custodientibus, amen.

C C XL.

In nomine sanctae et individuç Trinitatis, Salomon, gratia Dei,
Brittannice provinciae princesp (sic), cum enim consuetudo sanctae
aecclesiç est ut quicquid justum ac religiosum in ea agitur, tain divina
auctoritate quam humana, litteris ob memoriam venture aetatis co-
mendetur, , idcirco notum sit omnibus Brittanniç nobilibus tam epi-

(Fol. 117 r°. )

aug.
ann. 888.

Ch. cocu'''.

De Felke.... 2 .

(Fol. 117e.)

29 aug.
ann. 868.

Ch. cœur.

De electione
abbatis.

1 Quatuor ultimœ litterulœ vocis Fel-	 2 Legendum feria F.
keriac ab inexperte codicis concinnatore 	 Legendum Irma
erasœ sunt. 	 Addendum

24.
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scopis omnique clero quam nobilibus laicis, quomodo adiit venera-
bilis vir Ritcantus, abbas, cum consisio et consensu fratrum suorum
in Rotono monasterio ceterisque cellis supradicto monasterio sub-
jectis Deo servientium, clementiam nostram postulans ut quod beitç
memoriae Hlodouuicus imperator filiusque ejus Karolus necnon et
Nominoe princeps Brittanniç filiusque ejus Erispoe antecessori ejus
heate memoriç Conuuoiono abbate (sic) supradicti monasterii fun-
datori concesserant, nos quoque ei et suis monachis tam viventi-
bus quam futuris concederemus electionem suam, id est, ut nullum
abbatem nec extraneum nec ex seipsis habeant nisi quem unani-
mis congregatio supradicta, communi concessu atque consilio, cum
timore Dei, eligant; quod nos scientes auctoritatem et rationem esse,
quod ipsi petebant, concessimus eis, cum consilio nobilissimorum
Brittanniç virorum tain clericorum quam laicorum, ut nunquam ha-
beant neque per aurum neque per argentum vel certa munuscula vel per
quolibet (sic) ingenium nisi quem ipsi ex semetipsis eligant, secundum
regulam sancti Benedicti; et ut hoc firmius stabiliusque tam in fu-
tura quam in presenti generatione permaneat, manu nostra firmavi-
mus, ac sigilli (sic) nostro sigillari jussimus, omnesque nobiles qui
presentes aderant firmare fecimus, quorum ista sunt nomina : Signum
Salomon, regis Brittanniae; Ratuili, episcopus; x. Riuilen; x. Pasc-
uueten; x. Bran; x. Riuuallon, filius Salomonis; x. Uuicon, frater
ejus; x. Guegon, filius Riuelen; x. Alan; x. Moruuethen et Om-
nis, filiorum Hoiarnuuethen; x. Moruuethen, filii Uuruethen; x.
Penhe; x. Sabioc; x. Feleus, diaconus; x. Uurcundeluc; x. Arthur;
x. Hincant; x. Bernahart; x. Anuudiat; Deurhoiarn, filius Riuualt;
x. Moruuan; x. Maengi et Gleuvili, filiorum Maanci; x. Riethoc,
presbyter; x. Cumin, abbas; x. Matuuoret, presbyter; x. Uuhirt,
presbyter; x. Budrith, presbyter; x. Huelveu, diaconus; Anuuanoc,
testis; Ninmon, testis; Hueluuent, testis; Kenmarcoc, testis; Salvator,
testis; Suluuoret, testis; Tuduuoret, testis; Diles, testis; Dermunuc,
testis; Coruuethen, testis; Guitur, testis; Hirvidoe, testis; Gradlon,
testis; Telent, testis; Drehoc, testis; Cahai, testis; Golohet, testis;
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Matuuidoe, testis; Guruuoret, testis; Junnimet, testis; Sider, testis;
Gedeon, testis; Guenkalon, testis. Factum est hoc in pago nuncupante
trans silvam, in aula que vocatur Campe!, die dominico, kalendas
sept., die Decollationis sancti Johannis Baptistae, anno incarnationis
Domini nostri Jhesu Christi .noco.Lxviii., indictione prima, regnante
Karolo rege, anno dominante Salornone Brittanniam, primo anno
apostolatus Adriani apostolici, coram suprascriptis viris.

CCXLI.

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Salomon, gratia Dei,
totius Britanniae magneque partis Galliarum princeps, notum sit
cunctis Britanniae tain episcopis quam sacerdotibus totoque clero
necnon etiam comitibus ceterisque nobilissimis ducibus fortissimis-
que militibus omnibusque nostrç ditioni subditis, quomodo vene-
rabilis Ritcandus abbas cum aliquibus ex suis monachis, omnium
tamen ceterorum monachorum peticionem deferens, nostram adierit
presenciam, in monasterio meo quod est in plebe Lon, ubi ego antea
meam aulam habui, sed infestantibus Normannis , Conuuoion abbas
cum precatu suorum monachorum non semel nec bis locum refugii
ante Normannos sibi suisque monachis postulans, nos venerabilem-
que nostram conjugem Guenuureth adiens, petiit; quibus assensum
prebentes, non solum supradictam aulam eis tradidirnus, sed etiam
in eodem 'oc° monasterium non ignobile ex nostro publico in honore
sancti Salvatoris, ad refugium supradictis monachis, pro hereditate
caelesti et redemptione animarum nostrarum , nec non et pro nostrç
prolis presenti perpetuaque prosperitate totiusque regni nostri fide-
liunique nostrorum tranquillissima stabilitate, construere jussimus,
quemque etiam locurn monasterium Salomonis vocare volumus , in quo
etiam reverentissimus abbas Conuuoion sepultus jacet, ibi et vene-
rabilis nostra conjunx (sic) Guenuuret honorifice sepulta quiescit, in
quo etiam et ego, si piissima Dei clemencia mihi concedere dignata
fuerit, corpus meum sepeliendum, cum consilio Britanniœ nobi-

(Foi. ii8 es')

17 aprii.
ann. 869.

Ch. cccisi.

De ornamentis

que (ledit Salomon.



190 	 CHARTULARIUM ABBATIA
hum tara sacerdotum quam laicorum devovi; necnon, ad augmentum
felicitatis et pacis totius Britanniae, munus a Deo maximum nobis
transmissum, preteritis temporibus nostrae evenisse genti inauditum,
sanctissimum collocare feci Maxentium, luctus Aquitaniae, lux, taus
honorque Britanniae. Ad quem etiam locum, causa orationis sancti
Salvatoris venerabilisque Maxencii veniens, .xv.' kal. maii, die Re-.
surreccionis Salvatoris nostri, quantum tunc libuit nostro sensui, ali-
qua munera ex nostro thesauro , pro regno Dei et redemptione anime
nostrç regnique nostri stabilitate mecum, obtùli supradicto sancto
Salvatori ac sancto Maxentio et supradictis monachis, id est, cali-
cem aureum ex auro obrizo , mirifico opere fabricatum, habentem
.cccxm. gemmas, pensantem .x. libras et solidum .1.; et patenam ejus
auream habentem gemmas pensantem libras ac semis; et
textum Euuangeliorum , cum causa aurea mirifice fabricata , pensantem
.vm. libras, habentem .cxx. gemmas; et crucem auream magnam, miri
operis, habentem .xxm.libras et .cccLxx. gemmas; et unam capsam ex
hebore indico mirabiliter incisam, et, quod his preciosius est, pre-
clarissimis reliquiis sanctorum plenam; casulamque sacerdotalem pre-
ciosam extrinsecus interstinctae (sic) ex auro cooperatam, quam mihi
meus compater Francorum piissimus rex Karolus, pro magno, sicut
est, transmisit dono; miraeque magnitudinis pallium ad ipsius sancti
corporis desuper opériendum; et ad cumulum mira euh, virtute tamen
sancti Maxencii, ante se , Deo providente , Brittanniae missum ipsum
sancti adjutoris Evangelium ex hebore Pario et auri (sic) honorifice
redimitum; necnon et librum sacramentorum quondam et nunc si-
militer ipsius sancti ex hebore indico circumtectum; alium quoque
librum ex argento et auro intus forisque ornatum vitamque ipsius
sancti Maxencii et prosaice et metrice compositam vitamque sancti
Leodegarii martiris continentem; exceptis aliis donis que ante jam
dederam, id est, altare ex argento auroque paratum, et crucem ar-
genteam ex una parte; ex aitera parte, imaginem Salvatoris ex auro

I Hic manifestus error; dies enim Paschœ, ann. 869, in tertium april. diem incur-
rebat.
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obtimo et gemmis coopertam habentem; et alteram crucem minorem
ex auro et gemmis coopertam; et duo vestimenta sacerdotalia et pur-
pura preciosa;:et clocas mire magnitudinis. Eodem die, supra-
dictus Riteandus abbas, cum suis monachis veniens, precatus est
nos ut quicquid antecessores nostri, Nominoe videlicet Erispoe et
dederunt, et quod ipse dedi necnon et quod alii boni ac nobiles viri ,
unusquisque secundum mensuram, dederunt aut daturi sunt Sancto
Salvatori ac monachis in supradictis monasteriis sub regula sancti
Benedicti Deo servientibus, sub nostra defensione, regali more, reci-
pere dignaremur; et propter hoc insupra dictorum omnium elemo-
sinis, absque ambiguitate, particeps efficeremur; et quicquid nostro
dominio 2 ex abbacia Sancti Salvatoris recipiebatur ex ilsoruni homi-
nibus, tam colonis quam servis sive ingenuis, super ipsorum terrain
comrnanentibus;tam de pratis et silvis et aquis necnon et forastis (sic),
pro mercede in vita aeterna centuplici illis perdonaremus; quorum
peticioni faventes, cum consilio nostrorum nobilium, eis totum et
ad integrum quantum mihi meisque hominibus ex illorum abbacia
debebatur, tain ex pastu caballorum et canum quam de angariis et
de omni debito indulsimus, pro regno Dei et pro redemptione
anima rneç et parentum meorum et filiorum et pro totius Britan-
nici regni stabilitate; ita ex meo dominio illorum potestati trado
atque tranfundo (sic), ut quicquid exinde nostrae utilitati recipie-
batur, totum in illorum utilitatibus ac stipendiis fratrum proficiat,
quatinus ipsis monachis pro nostra populique christiani salute lçtius
ac devotius Domini misericordiam exorare delectet; et ne quis, ex
bac die, eos de hac re inquietare presurnat nostris et futuris tem-
poribus interdicimus. Statuimus etiam ac jubemus ut causa vel que-
rela que contra eos, tempore Conuuoioni abbatis, de monachia vel
de hominibus illorum seu contra homines eorum ventilata non 3

fuit, numquam ventiletur, neque commeatur (sic) quislibet ab ho-
minibus illorum negotia eorum sive terra, sive mari, sive quibus-,

Legendum et Erispoe.	 Delendum est adverbium non.
2 In ms. legitur



192 CHARTULARIUM ABBATIiE
cumque fluminibus exercentibus, aliquem teloneum vel censum aut
aliquid (sic) redibitionem recipere, sed omnia in utilitate supradicto-
rum monachorum proficiant. Factum est hoc in pago nuncupato trans
silvam, in plebe qui vocatur Laan, in monasterio supradicto quod
vocatur monasterium Salomonis, .xv. kal. maii, .r. feria, luna .1., in-
dictione .u., anno ab incarnatione Domini nostri .Dccc.r.x.vuu., Salo-
mon totius Brittanniç princeps, qui hanc donationem dedit firmare-
que rogavit, testis; Ritcandus abbas, qui accepit, testis; Riuuallon
et Guegon, fifii supradicti Salomonis, testes; Ratuili, episcopus Ale-
tis , testis; Pascuuethen , testis; Bran, testis; Nominoe, sluas Boduuan ,
testis; Ronuualson, filins Bescan, testis; Drehoiarn, testis; Iaruo-
con, filius ejus, testis; Ratfred, testis; Tanetherht, testis; Hinuua-
lart, testis; Catuuoreth, testis; Hetruiarn, testis; Sidert, testis; Tre-
thian, testis; Kenmarhoc, testis; Guethenoc, testis; Arvidoe, testis;
Saludem, testis ; Hedreuuedoe, testis; Hidran, testis; Gleudalan, tes-
tis; Koledoc, testis; Balandu, testis; Tenior, testis; Arthnou, testis;
Eucant, testis; Uuoran, testis; Gien, testis; Chourant, testis; Ron-
uuallon, testis, abbas, testis; Judhoccar, presbyter; Uuadel, testis;
Judlouuen, presbyter, testis; Louencar, presbyter, testis; Anauuedoe,
presbyter, testis ; Bili, clericus, testis; Conuuoion , clericus, testis;
Haelican, presbyter, testis; Egreval, presbyter, testis; Ricarth, pres-
byter, testis.

( Fol. t 2o v°.) 	 CCXLII.

24 maii	 Notitia in presentia quorum requisivit Ritcandus abbas et mona-
ann. 869. chi rothonenses Pricient filium Maeloc, per suos mediatores quo-

Ch. Goum. rum ista sunt nomina Pascuethen, Bran, Penoh, in plebe Daviciaca 1 ,
De Ambon ipso tamen Ritcando cum suis monachis presente, cur insulas quas
et de Plan.

Erispoe, pro anima sua et pro anima patris sui Nominoe, Sancto Sal-
vatori et monachis rotonensibus in monachia sempiterna dederat,

Supra vocem Daviciaca, litteris vero ad seculum xvr referendis , scriptum est
d'Avessac.
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ipse Pritient postea per vim usurpans contendebat, ide 1 insulam
Ambon totum atque integrum et partem ex altera insula quae voca-
tur Plaz, quam undique commanentes alio nomine Venezia appellant,
cum silva et omnibus insululis ei adjacentibus, sicut vetus Visnoni-
cum a parte Cornou terminat, usque ad Uldonem 2 fluviurn; nec-
non et cur ex villulis quç ex abbatia Sancti Salvatoris in Mins pos-
sessione ex parte Cornou et Marzerac erant, ipse Pritient opus et
angarium et pastum canum et caballorum quçrebat, et quem aucto-
rem in supradictis insulis et villulis habebat, vel ex cujus datu eas
tenebat. Sed nuilum auctorem usurpacionis suae in his reperiens,
maxime ipse Ritcant abbas cum suis monachis ante Salomonem
obstinate ire proferret, supradictus Pricient presupra nominatos
mediatores pacem se facere velle mandavit cum abbate et monachis
rothonensibus tantum ut abbas ei aliquem honorem daret, maxime
ut eum in suis fratrumque orationibus reciperet, valde dolens se tam-
diu ab illorum orationibus fuisse alienatum; sed abbas contradicens
ac nolens aliquid ei preter orationes dare , ammonitus tamen a supra-
dictis mediatoribus, solidos ei dedit et in suis fratrumque ora-
tionibus eum recepit, et postea ipse Prigent omnes insulas supra-
dictas et omne debitum ei et suis ministris ex supradictis villulis
pertinens in manu Ritcandi abbatis per quantum reddidit, ita ut ex
illa die nihil ad opus Prigent ex supradictis insulis vel villis recipe-
retur, sed omnia quç ad ilium pertinebant in utilitate monachorum
rothonensium, prout ipsi disposuissent, redderentur. Postea Ritcan-
dus abbas et sui monachi, hortantibus supradictis mediatoribus ut
ipsum Prigent letificarent, insula Ambon ei in beneficium dederunt
quamdiu viveret, post mortem vero ejus iterum in eorum domini-
nio (sic) reverteretur. Factum est hoc in pago namnetico, in plebe
Clavizac (sic) ubi Salomon et omnes Britones contra Normandos
in procinctu belli erant, regnante Karolo rege, Salomone dominante
Britanniam, Accardo episcopo in namnetica civitate, .VIII!. kal. junii,

' Legendum id est, ni fallor. 	 »Rolland et vient de Guérnené.» (Adno
«Oudon, rivière qui passe au port 	 tatio margini, sœculo xvi°, apposita.)

a5



I 94 	 CHARTULARIUM ABBATIAL
feria .m., luna 	 anno ab incarnatione Domini .DCCC.LXVIIII. 2 , coram
muftis nobilibus viris quorum' ista sunt nomina : Prigent, qui supra-
dictas insulas et omne debitum ex supradictis villulis in manu Rit-
candi abbatis reddidit, testis; Ritcant, abbas, testis; Adgant, mona-
chus, testis; Bran, testis; Pascuenuethen, testis; Alan, testis.; Penoh,
testis; Ratfred, testis; Ratuili, testis; Anauhird, testis; Vrbien, testis;
Risuuethen, testis; Milun, testis; Euhoiarn, testis; Meralt, testis;
Treloen, testis; Gedeon, testis; Hoinbit, testis; Comalcar, testis;
Edeifrit, testis; Dalam, testis; Vrien, testis; Haeloc, testis; Herueu,
testis; Cumin, presbyter, testis; Tanethert, testis; Drihglur, testis;
Hinconnan, presbyter, testis; Catloen, testis; Sulhoiarn, testis; Cat-
uualart, testis; Sultiern, testis; Jaruuoret; Matic, presbyter, testis;
Liosoc, testis; Maeluuoreth, testis.

(Fol. 120 N°.,) 	 CCXLIII.

aug. 	 Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Salomon rex Bri-
ann. 875. tanniae partem dimidiam Plebis Castel, que sita est super fluvium

Ch. CCCLVIII. Visnoniae, in pago redonico, Sancto Salvatori Sanctoque Maxencio,
De Phi Chastel. pro anima sua et pro remedio peccatorum suorum , in elemosina

sempiterna et in monachia sempiterna, sine censu et sine tributo
alicui homini sub cçlo nisi Sancto Salvatori et Sancto Maxentio et
monachis illi servientibus, et transmisit cespitem, per fidelem suum
familiarissimum Felicem diaconum, super altare Sancti Salvatoris et
Sancti Maxencii; et hoc factum est in illo anno et in illo tempore
quando debellabant et persequebantur Pascuethen et Guruuant ipsum
Salomonem quem et perimerunt, et postea ipsius regnum obtinuerunt
et inter se diviserunt; et in ipsa divisione, dimidia altera pars Ple-

Anno 869, prima lune dies in xvi f
mensis maii diem incurrebat.

Prius in codice sic figurabatur annus :

IICCCLXUIIII, id est, cum littera a; poste-
rius autem scriptum est DOCCLXviirl, cum
littera V.
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bis Castel cecidit in parte Gurimant. Postea, causa orationis, venit
Uurimant ad monasterium Sancti Salvatoris, situm in Plebe Lan ubi
et. Salomon supradictus jacet corpore, et dedit illam medietatem
plebis que .ceciderat in sua parte Sancto Salvatori et Sancto Maxencio
et monachis ibidem Deo servientibus; et illam medietatem quam Sa-
lomon ante dederat confirmavit quasi ipse dedisset. Factum est hoc
in ipso monasterio Plebis Lan, die kal. aug., feria, luna .xxnu.
(leg . xxv) , coram muftis nobilibus viris qui ibi aderant Guruuant, qui
dedit et confirmavit, testis; Eudon, testis; Solom, filius Loieshoiarn,
testis; Spereuui, testis; Juduuallon, testis; Gurmil, testis; Treuuoret,
testis; Tutuual, testis; Moruuethen, filins Uuoetuualt , testis; Tanet,
testis; Loiesbudic, testis; Euboduu, testis; Kenmarhoc, testis; Cor-
uuethen, testis; Haelsinit, testis; Breselmarhoc, testis; Cadufin, tes-
tis; Haelcomarch , testis. Qui custodire voluerit, custodiat illum Do -
minus in future seculo et in presenti ; qui noluerit, deleatur nomen
ejus de terra et de libro vitae.

(Fol. 1 2 1 r°.)

maii
ann. 871.

Ch. ccuviiii.

De Maf
in plebe Cons.

CCXLIV.

Guru enim legaliter liceat unicuique nobili tam de suo alode quam
de sua hereditate quicquid voluerit facere, idcirco ego, Godildis,
et filius meus Guntarius, cum concensu mariti mei Permig, vendidi-
mus quantum ad nos pertinebat de bereditate nostra in loco qui
vocatur Maf, quod dedit frater meus Eurac in dono filioli Guntario
filio meo nepoti suo, Liosico ahbati monasterii rotonensis necnon et
monasterii Plebis Lan et monachis Sancti Salvatoris, a quo accepimus
pretium in quo nobis bene complacuit, id est, ducentos solides, et
quantum plus valebat illa terra totum perdonavimus in nostra ele-
mosina, pro regno Dei et vita eterna, et est situm in pago redonico,
in plebe que vocatur Cons. Factum est hoc super illam terram que
vocatur Maf, am. feria, .vta. non. maii, luna regnante Karolo

25.
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rege, dominante Salomone in Britannia, Electramno episcopo in re-
donica civitate, coram muftis nobilibus viris qui hanc venditionem et
elemosinam videront, quorum ista sunt nomina : Signum Godolil-
dis (sic) et Guntarii filii mei, qui hanc venditionem et elemosinam
vendidimus et dedimus; x. Mineg; x. Permineg sini mei; x. Ken-
marhoc; x. Sigibert; x. Ingeiram; x. Ristenalt; x. Gosbert; x. Gon-
hart; x. Bertrath; x. Tedebert; x. Halgod; x. Haldebrant, testis;
Raginfrid; x. Deisdet; anni Domini .DCCC.LXXI. , indictione .tm.

(Fol, 1 2 1 V° . )

Aon. 871.

Ch. cccr.x.

Ran Roetlon.

CCXLV.

Haec carta indicat pariterque conservat quod venit Mouric, filins
Uurorcondelu (sic), ad monasterium Rothon. .mt. feria, die festivita-
tis Sancti Johannis Euuangeliste , .m. kal. jan., et dedit in sua elemo-
sina pro anima sua et pro redemptione peccatorum suorum Ran
Roedion, cum massis, pratis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus
et inmobifibus, et collis (sic) supra manentibus, quorum ista sunt no-
mina : Uurdricon et Uuorandor cum toto semine eorum, et qui nati
sunt et qui nascitur (sic), in monachia sempiterna, Sancto Salvatori et
monachis in Rothono monasterio Deo servientibus, sine censu et sine
tribut() et sine renfla nisi supradictis monachis, nisi tantum ut quam-
diu ipse viveret, ipse redderet Jur. denarios singuiis annis. Hoc
factum est in Rothono monasterio, coram cunctis monachis. Postea
dixerunt monachi ut ipse coram plebenses suos (sic) et parentibus in-
notesceret et firmaret, quod et fecit, .v. kal. febr., in aecclesia Anast,
coram muftis nobilibus viris quorum ista sunt nomina: Cumael, qui
et Boric, presbyter, testis; Gundric, presbyter, testis; Mouric, qui
dedit, testis; Gedeon, testis; Sider, testis; Dignum, testis; Hidric,
testis; Gurioen, testis; Gurdiern, testis; Conoit, testis; Uuorien , tes-
tis; Cunuual, testis; Uuorgost, testis; Riscun, testis; Themor, tes-
tis; Ristait, testis; Hinoc, testis; Galbudic, testis; Jouuuoion, testis.
Postea reddidit Mouric supradictam terram monachis, id est, Tanet-
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uuoion monacho Riuueten diaconus (sic), Vuorhoiarn monacho, .1.
feria, luna 	 indictione 	 anni Domini .DCCC.XXXVII. 1 .

(Fol. 121 vo.)

28 januar.
ann. 871:

Ch. ccer.xr.

De Amuit.

CCXLVI.

Noticia in quorum presentia venit Gedeon, füius Tethion, in-
terpellans fratrem suum Eudon sacerdotem, cur dedisset partem
hereditatis suae quam tenebat jure hereditario in plebe Anast, in
Randremes Caton, quam ex colonica terra tam terciam partem tegran
Bronboiach ubi Sether habebat tune mansionem , monachi (sic) ro-
thonensibus pro loto receptionis suae monasterio rothonensi et pro
oblatione peccatorum parentumque suorum. Postea invitavit Racan-
dus abbas supradictum Gedeonem ad monasterium Ploilan, interro-
gans illum cur ei displiceret quod suus frater in sua elemosina et pa-
rentum suorum Sancto Salvatori et monachis rothonensibus dederat ;
inde supradictus Gedeon ipsam elemosinam concessit, et firmavit pla-
citum quod dedit ut venirent monachi ad aecclesiam Anast ubi multi
nobiles viri convenissent, qui testimonium ejus adfirmationi et con-
censioni de supradicta elemosina sui fratris Eudoni adfirmassent.
Tune transmisit abbas Liosoc Tanetuuoion monachum et Riuthenum
diaconum et monachum et Uurhoiarn monachum, qui hujus adfir-
mationis et testificationis testes existerent, coram quibus supradicti
testes hanc donationem firmaverunt, quorum ista nomina : Cumahel,
qui et Borie, presbyter, testis; Gundric, testis; Gedeon, testis, qui
dedit; Siter, testis; Mouric, testis; Dignum, testis; Hidric, testis;
Uuorlouuen, testis; Uurgen, testis; Conoit , testis; Uuorin, testis;
Cunuual, testis; Uurgost, testis; Riscum, testis; Themor, testis; Ris-
talt, testis; Hinoc, testis; Galuudic, testis; Jouuoion, testis. Factum
est hoc in aecdesia Anast. .v. kal. febr., die dominico, luna in-
dictione 	 anni Domini .DCCC.LXXI,

Legendum ann. DeCCLXXI.
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(Fol. 122 r°.

9 Pl. 871.

Ch. cur...m.

De Penret
et de Clegerue.

CCXLVII.

Noticia in quorum presentia interpeilavit Liosic, abbas rotonensis
monasterii, Aifritum tyrannum et vere tyrannum de monasteriolo
quod vocatur Sent Ducocan, quod est situm in plebe Clegeruc, quod
dedit Rethuuoret presbyter Sancto Salvatori, et de fine quam fecerat
in terra Sancti Salvatoris , id est, fossata per landam Penret contra
voluntatem monachorum. Ille malus supradictus Alfrit tirannus, per
suam rapinam et frequenter a venerabili Conuuoiono abbate ad No-
minoe principem necnon et ad filium ejus Erispoe accusatus, in sua
perduravit rapina atque malicia. Postea auteur Ritcandus abbas cum
monachis suis illum ad venerabilem principem Salomonem , presen-
tibus maxima ex parte totius Britannie, nobilibus viris, super ac (sic)
re illum accusavit, in aula quç vocatur Rester. Sed, placito accepto,
mors inimica supradictum Ritcandum rapuit. Postea successor pre-
dicti abbatis, venerabilis abbas Liosic, iterum de hac ipsa causa
supradictum Aifritum ad Salomonem principem accusavit. Sed ne-
cessitate convictus, et justicia et aequitate atque testibus constrictus,
reddidit supradictum monasteriolum in manu Liosoc abbatis, et con-
fessus est se non esse heredem illius et non esse rectum finem quam
fecerat in Penret. Postea vero, rogatu supradicti abbatis, perrexit Sa-
lomon rex finem Mus terrae, ex una parte, a descensu montis Cie-
geruc ad lapides magnos, sicut vadit via publica ad accervum , id est
crue', ad quadruvium (sic) infra ecclesiam Selefiac, et dimittit eam ad
sinistram, et transit in valle subtus aecclesiam, et est, ex Hla parte,
illa vallis et rivulus finis usque dum revertitur per Crenarth ad Caer-
divon, et venit per landam, dimittens martiris Sergii monasterium
ad sinistram, et transit in valle que vadit subtus Castel Cran usque in
Blauet, ex alia parte; fecit ipse rex finem a supradicti montis radice
per medium landa (sic) usque in rivulo qui venit quasi diurth Gnes-

Id est ente supra accervum , manuque eadem ac charta ipsa, scriptum est.



SANCTI SALVATORIS ROTONENSIS. 199
cam I sicut currit usque Blauet, sine censu, sine tributo, sine here-
ditate ullius hominis sub caelo nisi Sancto Salvatori, ita trado, ego
Salomon, ut nulla lis sit amplius de hac terra qui hoc disseparare
voluerit, et cui litem intulerit .v. mil. (sic) solidos ccmponat, et quod
repetit non habeat. Factum est hoc .vji. idus jul., .ii. feria, in Penret,
illo anno quando volait rex. Salomon Romam ire, sed principes ejus
non dimiserunt propter timorem Normannorum. Tunc transmisit
exenia multa Sancto Petro Romam. Signum Salomon, qui firrnavit;
Alfret, testis, qui reddidit ; Loisic, abbas, qui accepit, testis; Riuue-
len, cornes, testis; Pascuethen, cornes, testis; Bran, cornes, testis;
Orscant, testis; Finoes, abbas, testis; Cenmonoc, testis; Jedecael,
princeps Poucher 2 , testis; Felix, archidiaconus Venetis, testis;
uuethen, cornes, testis; Ratuili, episcopus Aletis, testis; Rit:tallon
et Guigon, filii Salomonis, testes; Guigon, filius Riuelen, testis;
Maenki, testis; Uuethenoc, testis; Haeluethen, testis; Uurcundelu,
tes tis; Ratfrid , testis; Moruueth en , testis; Hoeunnan , testis; Hincant ,
testis; Oremus, testis; Tute, testis ; Kenmarhoc, testis; Clolethoc,
testis; Bernaart, testis; Uurvidoe, testis; Talan, testis; Butuoreth,
testis; Haelfinit, testis; Liosoc-, testis; Juduuallon, testis.

(Fol. 123 xe.)

21 novemb.
ana. 871.

Ch. CCCLXII bis.

Ran Iaronualt

de Ilufinc.

CCXLVIII.

Notifia in quorum presentia qui subtertenentur qualiter reddidit
Uuobrian Ran Jaruualt in manibus monachorum Leuhemel et Utian
necnon et Maenuuethen presbyteri, in aecclesia Rufiac. Jam antea.
dederat Conatam frater ejus illam partem terrae in elemosina aeterna
Sancto Salvatori et suis monachis in Rothono monasterio; sed supra-
dictam terram, sicut superius dixirnus, [reddiditP] cum mansis et
manentibus, cum silvis et pascuis et cum omnibus apenditiis suis,

1 In ms. Gnescâ (Gnescant vel Gnescan);	 s « Nota Pochait', esse principatum. »
nonne idem locus ac Quenecan , antiquius	 (Adnotatio margini, 'raculo xvt , appo-
Cnechnam nuncupatus	 sita.)
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sicut adjacet, quamdiu presens seculum duraverit. Factum est hoc in
ecclesia Rufiac, kal. decembr., am. feria, luna coram muftis
nobilibus viris qui illuc aderant, quorum ista sunt nomina : Unum,
presbyter, testis; Johannes, presbyter, testis; Junmonoc, diaconus,
testis; Hinualart, marchtiern, testis; Numinoe, testis; Hirthoiarn,
testis; Moeni, testis; Una, testis; Jacu, testis; indicatione (sic) am.,

anni Domini 1 .CCCLXXIL 2

(Fol. 1 2 3 r°.)

5 oetob.
ann. 85o.

Ch. ccculit.

De Molle c.

CCXLIX.

Haec carta indicat atque conservat quod vendiderunt Maencomin
et Mailon fratris sui (sic) partem proprietatis suae Aibrito tiranno,

filins (sic) Ritgen, hoc est, quod emerunt de hereditate Uuorethoc,
hoc est, Maencomin et Mailon dederunt pretium ejus Uurgosto filins
Uuorethoc .xlm. solidos propter partem Ronhoiarn et partem Hoc-
crean, et dixerunt Maencomin et Maelon ad Albrit : da nobis quod
datum fuerit de nostra causa ad Uurgostum, hoc est, .xim. solidos;
et Albrit dedit eis ,xmr. solidos, et isli dederunt ei quod emerunt de
hereditate Uuorethoc, hoc est, partem Ronhoiarn et partem Hoc-
cretan, finem habens de uno latere et de fronte fosatam 3 Ruunet,

de alia parte Uurmo et de alia parte Uurmonoc, in plebe Mullaco,
super Atro flumine positam, in pago Venedie I ; et dederunt Maenco-
min et Mailon fidejussores in securitate ad Albrit : Rimonoc, fide-
jussor; Botuuan, fidejussor; Gnauet, fidejussor; Unum, fidejussor;
Omni, fidejussor; Uurmonoc, fidejussor; Jarnouuen, fidejussor; Ja-
toc, fidejussor; Arbiant, presbyter, fidejussor; Arbidan, presbyter,
testis; Anauuuolou, testis; Jouuan, testis; Logesfinit 5, testis; lun-

Initio numeri hujus addendum est D.

Fats° indicatur annus iste 872; con-
currunt enim indictio et feria diesque
iunœ cum anno 871.

In ms. legitur et de froteso satam.
Lectio hœc sane mendosa est.

In codice omissa est syliaba ne.
Legendum Loiesfinit.
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goret, testis; Aldaer, testis; Gosbert, testis; Marccoval, presbyter,
testis; Uurmas, testis; Guitcon, testis; Gleuuethen, testis; Dalan,
testis; Catuocal 1 , testis; Nominoe, testis; Pascuethen, testis; Iuncar,
testis; Briuual, testis. Factum est hoc in pago Venedie, in illa plebe
que vocatur MuIlac, an. non. octob., die dominico, regnante Lotha-
rio , Numinoe commes in tota Britannia, Courantgenus episcopus.
Qui voluerit frangere, maledictus erit a Deo et ab hominibus chris-
tianis.

CCL.

Magnifico viro fratri Maencomin et Mailon, ego, Uurgosto, constat
me tibi vendidisse et ita vendidi rein proprietatis meae, hoc est, par-
tem Runhoiart et partem Hoccretan, sitam in pago Venedie, in con-
dita Mullaco , in coco nuncupante hereditate Uuorethoc, cum terris
cultis et incultis, silvis, cum pascuis, aquis aquarum Atro... 2 , unde [a]
me presenti tempore videtur esse possessum, de jure meo in tua trado
potestatione vel dominatione 3, unde accepi a te pretium sicut nobis
bene conplacuit, de fronte habens fossatam Buduuere, et de alia
fronte fossatam Ruunet, et de alia parte Uurmoet, et de alio latere
uno fossata partem Uurmon, illis presentibus qui subtertenentur
incerti, de pretia valente solidos .xurr. valente (sic) et .xmr., ita ut
ab hodierna die quicquid exinde facere volueris, jure proprietario li-
beram et firmissimam in omnibus habeas po testatem ad faciendum ;
et si fuerit, aut ego ipse, aut ullus de heredibus meis, vel quislibet
persona, qui contra hanc venditionem aliqua calumnia vel repeticione
generare presumpserit, illud quod repetit non vindicet, et insuper
contra cui litem intulerit .c. solidos mulla cornponat, et hec venditio
ista ferma permaneat, manu nostra subterfirmavimus, et bonorum

Legendum Catuuotal. 	 3 In ms. legitur potestation ut domina-
' Hic nonnulla desunt verba. 	 tione.

2 6

(Fol. 123 v 0.)

Mens. jun.
ann. 82o.

Ch. cccuunr.

De Mollac.
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virorum adfirmare rogavimus : x. Bili, Perdito, Gurhan; x. Maen-
uuoret ; x. Finitan; x. Matvoret; x. Dreuhoiarn; x. Stephan; x. . Rie-
doc; x. Cahoc; x. Gurloies;. x. luneprit; x. Jardrion; x. Junanau; x 
Judahel ; x. Roinuallon; x. Jatoc; x. Matganet, Riuuoret, presbyter;
x. Romin; x. Risican, Coucant. .x. Factum est hoc in loco nuncupante
hereditate Maencomin et Mailon, regnante domno Ludovico impe-
ratore anno Nominoae (sic) princeps Ueneticç civitatis, Regnario
episcopo, sub die an. ebd. ante kat jul., Ji. feria, anno 
Signum Uurgost; x. Riedoc, venditoris; ego, Mailon, scripsi et

suscripsi.

(Fol. 123 v°.)

29 j'IL
ana. 849.

Ch. CCCLXV.

De Moilac.

CCLI.

Noticia in quorum presentia de illa parte terra campum juris mei
Ranbuduuere , ego, Catmoet, constat me tibi Alurit dedisse illam rem

proprietatis meç in Aruuistl propter solidos 	 , quod mihi bene

complacuit usque ad caput 	 annos in Ascensione Domini, Pascha

rogationis, et si invenitur , in ipsa die in Pascha rogationis so/. 2 ad
Alurit, reddatur terra ad suum heredem , sin per firmata erit ad

Alurit et generaciones suas in sine fine (sic). Factum est hoc super

Atro flumine, in via que ducit de ponto Alurit 3 ad ecclesiam Mulaco;

est quidem de uno latere ejus et fronte Ranhaelon, et de altera parte
Ranmacoer; et ego, Catmoet, dedi fidejussores in ea : Riuuaroi,
fidejussor; Rathoiart, fidejussor; Glevan, fidejussor; palam testibus
Juduuoret, testis; Matuuoret, testis; Trehoiarn, testis ; Gorethuc, tes-
tis; Rumuual, testis; Anauhoiarn, testis ; Dalan, testis ; Buduuoret,
testis; Catuuotal; Agnus, testis; Arbidan , testis; Finituueten ; Epetic ,
presbyter. Factum est hoc in condita plebe Mullaco , in pago Vene-

tici (sic), Jin. kat aug., feria,, regnante Lothario imperatore, Nu-

1 Deest anni numerus. 	 s Pont de Marré. (Adnotatio margini ,
Legendum, ni falior, si inveniuntur 	 sœculo xvt, apposita.)

solidi.
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minoe dux tota (sic) Britannie, Jarnithin principe, Biii majo- re, Ri-
uuaroie centurione, Epetic, presbytero; Dignum ostiarius (sic), et
ego, Agnus, scripsi et suscripsi.

CCLII.

Magnisico viro fratri Mailon et Maencomin presbytero, emptori,
ego enim, Uurgost, venditor, constat me vendidisse tibi et ita i rem
proprietatis mee, hoc est, partem aliquam Ronhoiarn et partem Hoc-
cretan- de tigranno Uurgosto, finem habens de uno latere et fronte
fosatam Ruunet, et de aliam partem (sic) Uurmoet, et de latere
partem Uurmon, in plebe Mulnaco 2, per signa in circuitu, sitam in
pago Venetice, in condita plebe Mullaco, in loto nuncupante de villa
Runhoiarn et Ran Hoccretan, cum terris, silvis, cultis et incultis,
pratis, pascuis, aquis, secundum fossam Maenuuoreto ad viam par-
tem Rihael ab uno latere usque ad osam (sic) frate (sic) finem habet,
et muni supraposito suo, unde [a] me presenti tempore videtur esse
possessum, de jure meo in tua trado potestate vel dominatione, unde
accepi a te pretium sicut mihi bene complacuit, illis presentibus
qui subtertenentur incerti, hoc est, duos boves et duas vaccas et duo
drio -(sic) et unam ovem et pallium et .xv. solidos denarios .v., ita ut
ab hodierna die quicquid exinde facere volueris, jure proprietario
liberam et firmissimam in omnibus habeas potestatem ad faciendum;
et si fuerit, aut ego ipse , aut ullus de coheredibus meis, vel quislibet
alia persona, qui contra banc vendicionem aligna calumnia (sic) vel
repeticionem generare presumpserit, illud quod repetit non vindicet,
et insuper contra cui litem intulerit solidos .c. ponat (sic), et hec ven-
dicio firma permaneat; et istos fidejussores obligo tibi in securitate de
ista terra : Uurhoiarn, Jouuelet, Stephan, Maenuuoret', Drehoiarn,
Matuuoret, Finitan, Mainmonoc; hii sunt qui subterfirmaverunt
Signum Uuorgost, venditoris, qui hanc vendicionem firmavit et

Addendum vendidi.	 2 Legendum Mullaco.

26.

(Fol. 124 r°.)

6 jun.
ann. 827.

Ch. cccLxvi.

De MoDae.
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ad 1 bonis viris affirnaare rogavit; Rietboc, testis; Riuuoret, testis;
Ronuuallon, testis; Moetnou, testis; Matganet, testis; Retuuoret,
testis; Judhael, testis; Jardrion, testis; Rian, testis; Risican, pres-
byter, testis; Ronin, presbyter, testis. Factum est hoc .vnr. idus jun.,
.v. feria, in coco nuncupante Ran Ronhoiarn et Ran Hoccretan,
regnante domno et gloritsissimo Ludovico imperatore, anno .xun.
imperii ejus, Nominoe comite venetice civitatis, Reginario episcopo,
Portitoe machtiern; ego, Mailon, dericus, scribsi.

(Fol. 124 v°.)

2 novemb.
ann. 864
vel 87o.

Ch. ccuxvn.

Ville Jodica,

CCLIII.

Haec carta indicat atque conservat qualiter ledit Jarnobri Judcar
cum terra sua, hoc est, .XII. partem ville Jodica, et hec sunt renda
illius :.III. panes majores, frumento am. sextarios, 'avena .1. modium,
denarios am.; hec omnia dedit Jarnobri Sancto Maxencio et suis mo-
nachis pro anima sua. Factum est hoc idus novemb., in die domi-
nica , in aecclesia post leccionem sancti Euuangelii, luna et his
testibus qui viderunt et audierunt : Uuinic missus Salomon; 1VIaen-
uuethen frater ejus; Pascuethen, clericus, testis; Ronhouuen, de-
riens, testis; Jarnobri, qui dedit, testis; Haelhouuen, testis; Tane-
can, testis; Sulmonoc, testis; Haeluallon, testis; Aostic, testis.

(Fol. 124 v°.)

2 novemb.
ann. 872.

Ch. ccciazvm.

Tigt annis Bien.

CCLIV.

Haec carta indicat atque conservat qualiter dedit Catuuotal, pres-
byter, terciam partem tigranis Bislin in manu Tanetuuoion prepo-
siti et Tancrat monachi , cum suo hereditario nomine Anauuili,
Sancto Salvatori et suis monachis in Rothono monasterio Deo servien-
tibus, sine censu et sine tributo ulli homini sub celo nisi supradictis
monachis. Factum est hoc in domo Alfrit presbyteri, die dominico,

Legendum
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.TITI. non. novemb., coram multis nobilibus viris quorum ista sunt
nomina : Deurhoiarn, presbyter, testis; Robot, testis, ciericus; Alfret,
testis et presbyter ; Catuuoret, presbyter; Risuuethen, testis; Raginalt,
testis; Uuinanau, testis; Comnitcar, testis; Guarnehr, testis; Just,
Catuuethen, Ha.d.ric; anno .xv. dominante Salomone Brittanniam ,
anni Domini .ncee.i.xxn.

CCLV.

Magnifico viro Jarnedetuuido, emptori, ego enim, Dreanau, ven-
ditor, constat me tibi vendidisse et ita vendidi rein proprietatis mee
Bot, hoc est, de terra .vm. m odi os de brace , nuncupantes partem Jarn-
uuin , id est, dimidium Botsarphin, finem habens de summo latere
et fronte a fiuvio Cles usque ad flumen Ultra (sic) et alter() latere et
fronte sicut partem Uuorbili et partem Glemonoc que sunt circa eam,
et in silva et in tiqua et in pasturis et in omnibus confinibus suis,
sitam in pago Venedie, in condita Plebe Cadoc, in loco nuncupante
in compot Ruunet, cum terris cultis et incultis, silvis, pratis,
pascuis, aquis aquarumve decursibus, totum et ad integrum, cum
omni supraposito suo, onde a me presenti tempore videtur esse pos-
sessum , de jure meo in tua trado potestate vel dominatione, vnde
accepi a te precium sicut mihi bene complacuit, illis presentibus
qui subtertenentur inserti, hoc est, de argenti (sic) solidos .xx., ita
ut ab hodierna die quicquid de supradicta re facere volueris, jure
proprietario liberam et firmissimam in omnibus habeas potestatem ad
faciendum, et istos homines presento et obligo tibi exinde dilisidos :
Loiesuuethen, Argantmonoc, Gedeon, Gloisanau; et si' fuerit, post
hune diem, aut ego ipse, Drehanau, aut ullus de heredibus meis,
vel quislibet aliqua persona, qui contra banc vendicionem aliqua ca-
lumnia vel repeticione generare presumpserit, illud quod repetit non
vindicet, et insuper cui litem intulerit solidos mulla conponat,
et hec venditio firma permaneat. Signum Drianau, venditoris; x. Uur-

(Fol. 125 0.)

3 jul.
ann. 826.

Ch. cccmix.

De Ploicadoc.
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bili; x. Ratuili; x. Catloiant; x. Haluuiskydi, abbatis; Diloid, Noli,
Cathoiarn, Golethuc, Buduuoret, Doidanau, presbyter; Rimhael,
Gurhoiarn, presbyter; Tanetmarhoc, presbyter; Hinuuallon, Cumal-
car, presbyter; Junetuuant, Full, testes; Maenuuoret, Badin, Beni-
toe, Loesuuocon, Guicant, Dosorboe, Cumiau; x. Hourantes, Enoc;
x. Maencun; x. Tuthuiu; x. Risuuethen, Guorethoiarn; x. Junuethen;
x. Motheu. Factum est hoc in loto Lesneuueth, sub die .v. non. jul.,
.m. feria, regnante domno et gloriosissimo 2 regni ejus 3 , Uui-
done comite in Venedi (sic) civitate, Reginario episcopo, Portitoe
et Uurbili mactiern in plebe Cadoc; ego, Haeldetuuido, scripsi et
subscripsi.

(Fol. 125 v°.)	 CCLVI.

25 oetob.	 Magnifico viro nomine Penuuas, presbytero, ego enim, in Dei no-
ann. 866	 mine, Jàrndetuuido , constat me vendidisse et ita vendidi rem pro-
ve3 866.

prietatis met;, hoc est, Botsarphin, cum terris cultis et incultis,
Ch. ccuxx•

suvis, pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, cum omni su-
De Ploicaduc. praposito suo, totem et ad integrum, unde a me presenti tempore

videtur esse possessum , de jure meo in tua trado potestate vel domi-
natione, unde accepi a te pretium sicut mihi complacuit, illis pre-
sentibus qui subtertenentur inserti, hoc est, in argent() solidos .xL.,
ita ut ab hodierna die quicquid exinde facere volueris, jure proprie-
tario liberam et firmissimam in omnibus habeas potestatem ad fa-
ciendum; non credo, si fuerit, aut ego ipse, aut telns de heredibus
meis, vel quislibet persona, qui contra hanc venditionem aliquam ca-
lumpniam vel repeticionem generare presumpserit, illud quod repetit
non vindicet, et insuper cui contra litem intulerit solidos. cxxr. multa
componat, et haec vendicio firma et stabilis pertnaneat; et obligé tibi

Separatur in codice Haluuis a Kyd;	 Q Addendum Hlodowico imperatore ,
Haluuis quidem in fine scribitur üneæ, 	 anno...
Kyd vero initio lineee sequentis. 	 Legendum anno	 regni ejus.
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sidejussores in securitate de ista terra .vm. dilisidos, his nominibus :
Dreon, Dorgen, Fili, Anau, Maenuuethen, Uurrocant, Finitit, Catoi,
de flumine Cles usque ad Jinmen Ult; Pyrki, presbyter; Guenhael,
testis; Loiesuuoret, presbyter, testis; Jacu, testis; Uuobrian, testis;
Catloen, testis; Loiesuuoroei, testis; Marchehol, testis. Postea osten-
dit Jarnetuuid finem Botsorphin ad Penuua de parcella 1 Uuocon
usque ad villam Curr, coram hominibus his nominibus, hoc est : Na-
tus, testis; Loisuuidoe, testis; Conuili, testis; Ignatus, testis; Jacu,
testis; Jedecael, testis; Halanau, testis. Factum est hoc in loco nuncu-
pante Botsorpin, in die Veneris, .vm. kal. novemb., in tempore Karoli
regis, Salomon dux in Brittannia et Pascuethen belstonno 2 , Couran-
gen episcopo, Hoiarn, Uocon, Jarnithin, tres tiranni, et de verso (sic)
illorum factum est hoc; fidejussor, Tanuuoion; in fidelitate et pie-
ute Fulcrici abbatis et monachorum; Arthmael, fidejussor; Ronuual-
Ion similiter; Bili filius Ratfred.

CCLVII.

Haec carta indicat atque çonservat qualiter dedit Salomon. rex
Brintannie (sic) omnes alodos Penuuas presbyteri de plehe .Catec,
pro anima sua et pro hereditate sempiterna, Sancto Salvatori et suis
monachis sub regulam (sic) sancti Benedicti in rotonense monasterio
sibi servientibus, coram muftis nobilissinais viris qui Qin'. illo ibi :tune
aderant. : Ratuili, episcopus testis; Liosie, abbas, testis; Salomon,
rex, testis,. qui jussit fieri-ex concessu supradicti presbyteri Penuuas..
[et] adfirmavit, testis; Vuicon, filins ejus, testis; Bran, testis.;
uuant., testis; Vuicon; filius Riuuilin, _testis; Sperenni, testis; Vue-
ténoc,• filins. Litoc, testis; Moruueten, testis; Budic, filins Hornet.
testis; Clotuuoiam, testis. Factum est hoc in plebe Moton, feria .u.,

idus febr., luna .xx. 3 , anni Doniini .DCCC.LXXII.; et commendavit

Vel parcellis; in codice legitur parce	 3 Legendum luna xxvi.
I Val belstomno; in Chartulario belstogo.

(Foi. 126

Io febr.
al21). 872.

Ch. ccciaxi.

De Plaindue.
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Salomon Aourken tirannisse manifestare hoc illius plebis hominibus,
quia ipsa Ourken uxor Jarnhitin mactiern, ex plebe Rufiac, tune sub
potestate Salomonis in ipsa plebe quç dicitur plebs Katoc vice legati
habebatur; quod et ita fecit, et manifestavit ante ecclesiam plebis
Katoc, die dominico, omnibus illius plebis hominibus, coram tes-
tibus : Jarnhitin machtiern; Mçluueten, testis; Catoe, testis.

(Fol. 126 r°.)
	

CCLVIII.

22 maii
ann. 865.

ccomxii.

De Rufiac

Duecoit.

Mundi terminum (sic) adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam
certa signa manifestantur; idcirco Eudotal, cognoscens gravitudinem
peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem Dei dicentis, Date
elemosinam et omnia munda fiant vobis, donationem donavi Sancto
Salvatori et suis monachis, id est, villam que noncupatur Duecot, cum
mansis et manentibus, cum silvis et pascuis, cum aquis aquarumve
decursibus, et cum omnibus apenditiis suis sicut adjacet, ex jussione
Salomonis ducis Brittanniç, pro regno Dei et pro redemptione animç
meae, sine censu et sine tributo alicui homini sub cçlo nisi Sancto
Salvatori et, suis monachis, jure perpetuo; si vero filera aliquis de
coheredibus meis et de propinquis qui hanc donationem inquietare
presumpserit, .c. solidos multa conponat, et quod repetit vindicare
non valeat, et haec donatio firma et stabilis permaneat. Factum est
hoc in aula que dicitur Coiruit, .xi. kal. jun., luna .xxi.', feria .m.,
coram his testibus : Salomon, princeps, dux Britanniç, testis; simi-
liter Pascuueten, cornes provintiç Brouueroch, testis; Solom, testis;
Bernahart, testis; Kenmarcoc, testis; Hincant, testis; Gloisanau, tes-
tis; Bili, Sapiens, testes; Natale, presbyter, testis; Fuicrat, presbyter,

testis; 2 presbyter, testis; Diloid, presbyter, testis; Sperevi,

nepus (sic) illius viduç, testis; Abgar, testis; Sitir, testis; Gedeon,

testis.

Legendum luna xxrr.	 Q Hic nonnulla desiderantur verba.
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CCLIX.

Haec carta revelat atque custodit donationem partem Uuinmonoc

quam tradiderunt heres (sic) illius, Sulmonoc, Coric, Catic, Cuniic,
Liosoco abbati et monachis Sancti Maxentii in hereditate perpetua, et
fidejussores posuerunt in ea ut numquam reprehendent eam nec se-
men eorum; hii sunt : Jarnhobri, Pascahan, Uuetenmonoc 1 , Uurgen,

Ruikin; et abbas Loisic dedit .vm. solidos illis heredibus; ista doua-
tio fuit .mr. kal. jul., luna .xi. 2

CCLX.

Haec carta indicat atque conservat qualiter venit Pascuueten prin-
- ceps, post mortem uxoris suç nomine Pros -don, ad iocum sanctum

atque famosissimum Roton nomine, visitare sepuicrum ejus in die
dominica, posuitque super sanctum altare , pro anima illius, dona
votis (sic) sue, crucem auream cum vestimentis ecclesiasticis valde
preciosis; illoque die, pro anima conjugis suç, tradidit Sancto Salva-
tori et suis monachis partem terre que vocatur Ranhocar, cum om-
nibus in ea manentibus, sine censu et sine tributo uni homini sub
cçlo nisi Sancto Salvatori et suis servitoribus, nominaque virorum  il-
lorum qui super islam terrain manent hçc sunt : Tanetcar et Hirdcar,
similiter Uuoretan; et est sita in plebe que dicitur Uueran, juxta mare,
redditurque de illa terra, hoc est, Ranhocar (sic), de frumento mo-
dium unum et semodium, de siclo unum modium, similiter de avena
modios porcum unum valentem unum solidum, et alium solidum
qui appellatur manaheda, multones duos majores, similiter et duos
minores valentes .m. denarios. In illa die, eadem bora, tradidit su-
pradictus Pascuethen aliam partem terrae, pro anima conjugis suae,

Separatim in codice scriptum est 	 Mendose lunœ dies indicatur.
Uueten mont.

(Fol. 126

28 jun.

ann. 866.

Cb. CCCLXXIII.

(Fos. I26 v°.)

8 januar.

ann. 876.

Cb. CCCLXXIIII.

De Guerrancla ;
quomodo dedit
Pasquhen (sic )
srucem auream
et vestiraentis
preciosis ( sic)
et villas

id est,
Treu ores , Belueri ,

Brennarii
atque Brendin.

27
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Rancaranton nomine; et est sitam (sic) in plebe quç dicitur Gablah ,
redditurque de illa terra sex modios de avena, tria sextaria de fru-
mento, similiter tria sextaria de siclo, .x. et .vu. panes de frumento,
et ad majorera am. sextaria inter frumentum et sidum , similiter ad
decanum duo sextaria, et .vr. denarios, et unum porcum valentern sex
denarios, et alium porcellum minorera valentem duo (sic) denarios,
et unum multonem valentem denarios, et agnum valentem unum
denarium et dimidium; colonus qui vero qui (sic) illam terram colit,
vocatur Uuoretan, cum fratribus suis; si vero fuerit ullus de quohere-
dibus meis vel de propinquis meis qui hanc donationem sive elemo-
sinam inquietare presumpserit, millenos solidos multa conponat, et
quod repetit vindicare non valeat ; et hçc donatio firma et stabilis per-
maneat, cum stipulatione subnixa. Fada est hçc donatio sen elemosina
in monasterio Sancti Salvatoris, quod dicitur Roton, in ipsa çcclesia,
die dominica, idus jan., luna .vuu. (leg. vin), coram muftis tes-
tibus : Pascuuethen, qui hanc donationem dedit, et œnnes monachi
qui illuc aderant, testes; Justum, Branoni filins, testis; Hçluuocon,
testis; Uurcomet, testis; Catuuethen, testis; Luethioarn , diaconus,
testis; Loiesuueten, testis; Hirduoion, testis; Marchoiarn, presbyter,
testis; Liberius, monacus, testis, qui hanc epistolam scripsit, testis.

(Fos. 127 r°.)
	

CCL XI.

Ann. 874-876.
	 Notum sit omnibus audientibus longe lateque manentibus qualiter

Ch. ccuxxv. interpellavit Greduuoret, machtiern, homines et colonos Sancti Sal-
De Bain.  vatoris manentes in plebe quç dicitur Bain, non solum una vice sed

etiam muftis vi -cibus , in tantum ut principem Britannie de die in
diern infestaret super hac re, Pascuueten nomine. Tune prefactus (sic)
princeps misit legatos suos ad monachos ut redderent supradicto viro
colonos suos. Quod audientes monachi, in commune consilium fece-
runt quidnam facerent, constitueruntque tempus aptum ut in unum
convenirent, et si juste illi eveniret quod postularet, sinatum (sic) di-
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mitteret. Dum hec omnia aguntur, ille Greduuoret in infirmitate
gravi lapsus est, sensitque se mori. Illico transmisit nuntios suos ad
sanctum monasterium, id est, Akeboe presbyterum, cum aliis obti-
mis viris et manica (sic) illius portantes secum quasi ille presens fuis-
set sanus in corpore, dantes securitatem pro illo et semini ejus usque
in sernpiternum de illis hominibus quos antea, malo ordine, requi-
rebat , quod ita factum est; nam ipse Greduuoret, sequendi (sic) die,
ex ac (sic) luce subtractus est, et perdidit quod querebat. Post mor-
tem vero illius, consanuuinei (sic) et propinqui illius iterum adierunt
supradictum principem de illis hominibus, non solum autem illi (sic)
sed etiam alios quamplures de plebe Bain voluerunt secum auferre,
et in dominatione Pascuuethen collocare. Longum per singulos no-
mina singulorum dicere; tamen maximus eorum dicebatur Finituuo-
ret, cum fifiis et fratribus et propinquis. Eodem tempore, venerunt
nuntii principis ad monachos supradictos, ut redderent ei colonos
proprios atque venirent ad propriam hereditatem qua (sic) avi 1 et
avorum illorum possiderunt. Primus nuntius vocabatur Haeluuocon,
secundus Maetcoual , tercius Greubidoe. Ilii vero hornine (sic) qui in-
terpellabatur (sic) habuerunt consilium cum senioribus et optimatibus
plebis quidnam facerent, quia numquam audierunt a patribus et ab
avis suis, nec ab initio seculi usque ill.« fuisse; obtimates vero plebis
et seniores hec audientes, nimio stupore turbati sunt, quia numquam
tafia audierunt, hoc dicentes : nullus de semine eorum bec audivit
neque in tempore Romanorum seu Gallorum, neque in tempore Bri-
tannorum ; sed semper avi et avorum illorum in piebe Bain orti sunt
et nati sunt et semper erunt; mandaveruntque hec omnia verba su-
pradicto principi. Princeps vero flexus est ad tnisericordiam , iterum
misit priores nuntios, mandans illis ut omnes convenirent ad sanctam
ecclesiam plebis, ubi super sanctum altare juraverunt quod ita verum
esset; venerunt ergo in commune omnes ad ecclesiam, cum mona-
chis et senioribus et obtimatibus. Isti sunt monachis (sic) qui vene-
runt : Vuetenoc, prepositus monachordin; Leomelus, decanus; Li-

1 In ms. legitur evi.

27.
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berius, monaous.. Isti sunt qui juraverunt : Hirduuoion,' Arthuuiu,
Urbien, Simeon, Heuhael; testes vero qui audierunt et viderunt hi
sunt : Gedeon, testis; Jarnuuoret, testis; Uuoider, testis; Treuuor,
testis; Samson, testis; Morcobris, dericus, testis; Vurmonoc, pres-
byter, testis; Cafat, presbyter r testis; nuntii principis hi fuerunt :
Haeluuocon, testis; Maencoual, testis; Gleuidoe, testis. Pax sit le-
gentibus, sanitas custodientibus, 'amen.

(Foi. 128 r°.)

9 jun.
ann. 875.

Ch. CCCLXXVI.

De Felgere.

CCLXII'.

Mundi termino adpropinquante , ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Pascuuethen, consi-
derans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda fiant vobis; si ergo
aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantie pauperum
conferimus, hoc nobis, procul dubio, in çternam beatitudinem retri-
buere considimus; ego quidem, Pascuuethen, de tanta misericordia
et pietate Domini confisus, per hanc donationem donatumque in
perpetuum esse volo, id est, donavi Sancto Salvatori in Roton et
monachis ibi servientibus villam que dicitur Mordan et aliam que
appellatur Hoethlor, et sunt sitç in plebe Felkeriac, cum omnibus in
eis manentibus, et progeniem illorum usque in finem mundi, cum
aquis aquarumve decursibus, mobilibus et inmobilibus, cum omni-
bus appenditiis suis , sine censu , sine tributo, sine opere alicui ho-
mini sub celo nisi Sancto Salvatori et suis monachis. Si autem fuerit
aliquis de coheredibus vel propinquis meis qui hanc donationem in-
quietare ausus fuerit, millenos solidos multa conponat , et quod re-
petit vindicare non valeat, et hçc donatio firma et stabilis permaneat.
Redditur autem de supradictis villulis, id est, de villa Mordan, tres
porcos, similiter tres multones et tres agnellos, de avena vero .xxim.
modios, de frumento .xvm.'modios, de siclo etenim .vnu. modios,

Cf. D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 329.
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ita et de villa Hoetior eadem mensura eodemque numero. Facta est
bec donatio in monasterio Sancti Salvatoris, quod dicitur Roton,
.XHI. kal. jul., a. feria, id est, die dominica, lun. .XII.; hi sunt
testes qui viderunt et audierunt : Pascuuethen, princeps, qui banc
donationem dedit et firmare fecit, primus testis; Roenuuallon, abbas,
testis; Lanbert, presbyter, testis, et mocus (sic), testis; Fulcrad,
presbyter; Matic, presbyter, testis; Catuud, presbyter, testis; Bea-
tus , diaconus 1 , testis; Hoconan, testis; Oenuit, testis; Milun, testis;
Gleuuidoe, testis; Jarnuidoe, testis; Vuotalin, testis; Jarnuuoret,
testis; Catuuallon, testis; Haeldemar, testis; Drehoc, testis; anni
Domini .nece.Lxxvi. 2, indictione .viii .

(Fol. 128 v°.)

20 PI.

ann. 878.

Ch. ccel.xxvii.

De Serent.

CCLXIII,

Haec carta indicat [atque] conservat qualiter dedit Bertuualt, filius
Bili, partem que vocatur Ran Loieiscar, sitam in plebe quae vocatur
Serent, in pago Brouueroco, pro anima sua et pro regno Dei, Sancto
Salvatori et suis monachis in Rotono ei servientibus, cum terris, sul-
vis, pratis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et inmo-
bilibus, CUIa omnibus appenditiis suis, sine censu et sine tributo et
sine quolibet pastu alicui homini sub cçlo nisi supradicto Sancto Sal-
vatori et suis monachis, coram muftis nobilibus viris qui subtertenen-
tur. Facta est haec donatio in Rotono monasterio, in ecclesia Sancti
Salvatoris, coram abbate et cunctis monachis qui ibi presentes aderant;
et post hec, iterum firmavit ipse Bertuualt illam donationeem (sic)
coram omni plebe et coram nobilibus viris qui erant in ecclesia Serent,
in die dominica, .xuur. kal. aug., luna .xvi. ; hi sunt testes qui audierunt
et viderunt banc donationem : Loiesuuallon , presbyter, testis; Cat-
uualart, diaconus, testis; Jarnuualart, testis; Haelcourant, testis; Tri-
tut , testis; Breselcoucant, testis; Euen, testis; Trecouuoith, testis;
Brient, testis; Huuori, testis; Catuuallon, testis; Maenuili, testis; hi

In ms. legitur 	 2 Legendum est anno DCCCLXXV.
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sunt coloni supradictç teirç : Tanetcar, Berthuuor, testes; Roen-
hoiarn, testis; anni Domini .DCCC.LXXVIII. , indietio .xr., Kenmonoco
episcopo in Venetis civitate, Liberia abbate in Rotono.

(Fol. I a8 ?.)

Ann. 84o-847.

Ch. CCCLXXVII
bis.

Ros Caroch.

CCLXIV.

In nomine Dei summi, amen : hae litterç indicant atque conser-
vant quod vendidit Haeluuioon duos modios de brace, dimidium Ros-
caroch , ad Edelgent et semini ejus, et illa dedit .xur. solidos argenti
ad Haeluuicon, et data est ista terra in dicombitione ad Endelgent
et semen ejus usque in sempiternum ; et Maenuuocon, frater Hael-
uuocon, fidejussor in ista terra. Factum est hoc super illam terram
quam diximus, coram testibus Maenuuethen, presbyter, testis; Tai-
tal, presbyter, testis; Comalcar, presbyter, testis; Anaugen, presby-
ter, testis; Catloiant, testis; Jarndetuuid, testis; Hiauuid, testis;
Sulmin, testis; Noli, testis; Cathoiarn, testis; Catuudal, testis; Ho-
uuoret , testis; Uuorcomet, testis; Uuordoital, testis; Numinoe dux
in Britannia, et Uurbili tirannus, et Susannus episcopus in Venedia,
Puna .xxu.; ego, Haeldetuuid, clericus, scripsi et subscripsi. Maledic-
tus sit a Deo cadi qui hoc mutare voluerit; et dixerunt judices quod
plus essent (sic) melior Maenuuocon in fidejussore in illa terra quam
alius homo, et Indelgent dedit illi .vm. denarios in suo honore, de
verbo fratris sui Haeluuocon.

CCLXV.

Ann. 84o-847.

Ch. CCCLXXVII
ter.

De Rufiac.

Notifia in quorum presentia pignoravit Risuuocon et Maenuuocon
quatuor modios de brace, id est, Ran Sulhoel, cum mancipiis, et no-
mina mancipiorum Jarnhoel, Vuinmonoc, sitos in plebe Rufiac, in
pago nuncupante Brouueroc, in manu Carantcar, super solidos .vrr. et
denarios , usque ad capud (sic) .m. annorum; et si tune non rede-
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merit, fiat in antea, usque ad capud aliorum du. annorum; et si tunc
non redemerit, fiat in ante usque ad aliorum .m. annorum, hoc est,

annorum; et si tunc redempta non fuerit, fiat ipsa terra incon-
vulsa et stabilis, in alode comparato, ad Carantcar et fihis ejus et se-
mini ejus usque in finem seculi; et quicumque voluerit quçrerè hanc
terram , reddat .xin. solidos in causa commitis, et permaneat ipsa terra

- in manu Caruntcar (sic) et seminis ejus. Alligavit itaque Risuuocon
et Maenuuocon_ fidejussores vel dilisidos in securitate ipsius terrae ad
Carantcar et semini ejus, ut supradictum est, his nominibus : Nomi-
noe et Maenuili, cum terris, silvis, pratis, pascuis, aquis, et cum
omni supraposito suo, totum et ad integrum; redernptio vero ipsius
terrae, de kal. octob. in kal. octob., sine renda, sine opere, sine censu,
dicofrit, et sine ulla re homini uni nisi ad Carantcar fabrum et se-
mini ejus. His testes (sic) : Noli, testis; Hiauuid, abbas, testis; Jarn-
deduid, abbas, testis; Sulmin, abbas, testis; Cumaltcar, presbyter,
testis; Maenuueten, presbyter, testis; Finituueten, presbyter, testis;
Miot, testis; Moeni, testis; Vurdoetal, testis; Vuetenhoiarn, testis;
Bouuoret, testis; Haellifois, testis; Fomus, testis; Rumatam, testis;
Vurmham, testis; Conatam, clericus, testis; Budiéan, testis. Factum
est hoc in fronte çcclesiae Rufiac, in die sabbati, de verbo Ratuili et
Catloiant et Jarnuuocon, regnante Karolo rege, Nominoe possidente
Britanniam, Susanno episcopo Venetis; et post hoc factum, dedit Ca-
rantcar .u. solidos argenti et .vn. denarios ad Maenuuocon et Hael-
uuocon , ante tempus redemptionis ipsius terrae; Cumaltcar, presbyter,
testis; Finituueten, presbyter, testis; Hiauuid, abbas, testis; Fomus,
testis; Reituualart, testis; Etvual, testis; dilisidos (?) in .xu. solidos
et .vu. denarios; et venit Hinuualart, macthiern, causare 1 

Carantcar de illa terra. Post hoc factum, et Carantcar denariorum 2

.v. solidos argenti ad Hiriuualart (sic), sine causa veritatis contra
Carantcar nisi causam mendatii de ista terra; Moeni, testis; Miot,
testis; Hiauid, testis; Fomus, testis; Haellifois, testis. Factum est hoc
in die Veneris.

Hic in ms. lacuna. 	 In codice legitur dr. (denariorum?).
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(Fol. 1 2 9 Y° . )

15 januar.
ann. 895.

Ch. ccer.xxvin.

De Marsen.

CCLXVI.

Haec carta indicat quomodo petivit Keuric abbati Bernarto susci-
pere suum 'ilium in sua congregatione, et postremo jussit eum cum
sua matre fratreque suo ad castellum Reus, quoniam abbas inibi
erant, atque Alano favente, consensit abbas suscipere puerulum coram
nobilibus viris : Bili, episcopus, testis; Alan, dux, testis; filius ejus
Uueroc, testis ; Paxuueten, testis ; Budic, testis ; Salomon, filins
Euuen , testis , Dronuualoe , testis ; Harliuuin , testis ; Blenliuuet ,
testis; post hoc, pervenit mater puerai 1Vlorliuuet cum eo et frater
ejus ad rotonense monasterium; et obtulerunt eum altari Sancti Sal-
vatoris, et partem unam de sua hereditate cum eo, videlicet Ran-
cornou quae sita est in villa quae vocatur Priel, in plebe Marsin, et
servum qui erat super eam, Gleumonoc, et semen ejus post se; et
hoc est quod debetur de ipsa parte unoquoque anno porcum valen-
tem denarios .vr., et porcellum 	 denarios valentem, et arietem
denarios valentem, panes .xv., denarios .xv., de avena modios .m.,
sextarios calcatos de frumento, in totum, modium 	 sextarium J.;
de sigla .vm. sextarios. Facta est donatio .xvm. kal. febr., in .mr. feria,
luna .xv. , Alano regnante in Britannia.

( Fol. i3o e.)	 CCLXVII.

Ann. inter	 Haec carta indicat atque conservat qualiter venit vir Uuoruuelet
814 et 825. ad Jarnhitinum machtiernum quererelocum ubi peccata sua penite-

ch ' CCCLXXIX. ret; et ipse Jarnhitin dedit illi locum qui dicitur Rosgal, et alio no- -
De Ploicadne. mine qui dicitur Botgarth , et postea obiit Vuruuelet; post haec,

filius ejus, Uuo. ruuoret nomine, venit ad supradictum tyrannum Jarn-
hitinum ad Lisbedu, et secum duas' flacones una 2 obtima portantes

' Ap. D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 267, legitur : Secum deferens duas slacones optimi
vini et habens pro mediatore, etc. o — s Recentiori manu scriptum est vina.



SANCTI SALVATORIS ROTONENSIS. 217
deferens, et ipsius tyranni tune mediatores erant Doitanau, presbyter,
ejus cabellanarius, et Houuori mair in plebe Catoc; et postea, in illa
supradicta villa quç dicitur Lisbedu, ille Jarnhiden dedit illi Uur-
uueletdo, sicut hereditarius et princeps, locum supradictum in ele-
mosina sempiterna, et dedit illi licentiam quantum ex silva et saltu
in circuitu potuisset preparare et abscidere atque eradicare, sicut
heremitario in deserto qui non habet dominatorem excepto Deo solo.
Hi sunt testes : Jarnhitin, tyrannus, qui dedit, testis; Eusurgit, pres-
byter, testis; Rihouuen, presbyter, testis; Doithanau, presbyter, tes-
tis; Vurcant, testis; Catoi, testis.

(Fol. 130 r°.)

2 aug.
ann. 8g5.

Ch. cuire.

De Gillac.

CCLXVIII.
.

Ne succedentibus malis temporibus oblivioni tradatur, ideo certis-
simo stilo veraciter curavimus tradere, ut fideles christiani qui nunc
supersunt et qui futuri sunt veracissime credant, qualiter dedit Mat-
bidoe Faumoetcar quç est in plebe Gillac, sicut adjacet, cuti) omni-
bus suis ominibus (sic), cum terris, pratis pascuisque suis, cultis et
incultis, Sancto Salvatori et monachis in Rotono monasterio sub re-
gula sancti Benedicti degentibus, in elemosina perpetua, pro anima
sua, sine censu, sine tributo et sine loch, sine ullo opere alicui ho-
mini sub cçlo nisi Sancto Salvatori et suis monachis qui sunt et qui
fuerint in Botono monasterio usque in sempiternum; et haec donatio
facta est in Lisbidioc que est in Poucar, et ita tradidit in manu
Loieshird monachi, presbyteri, qui ad hoc monachorum fuit legatus,
quasi super sacrum Sancti Salvatoris altare propriis suis manibus po-
suisset, .coram nobilibus viris qui ibi aderant, quorum hçe sunt
mina : Cunmin, abbas, presbyter, testis; Budian, presbyter, testis;
Hoiarnien, presbyter, testis; Moietgen, testis; Alben, presbyter, tes-
tis ; Oremus, clericus, testis; Drehanthon, abbas, testis; Vuoloican,
presbyter. de Gilac, testis; Tanetmunoc, laicus, testis; Conin, laicus,
testis; Vurdoital , laicus, testis; Catuuolet, Lieus, testis; Talan, laicus,

25
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testis; Gelhibel, filius Hicor, testis; Blenliuuet , laicus, testis; Dignum ,
laicus, testis; am. non. august., feria .vn., luna .vu.

(Fol. 13o e.)

28 decerab.
ann. 878.

Ch. cccim".E.

Do Caroth.

CCLXIX.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, Loiesuuallon, con-
siderans gravitudinem peccatorum meorum, et reminiscens bonitatem
Dei dicentis, Date elemosinam et omnia munda sunt vobis; si aliquid
de rebus [nostris] locis sanctorum vel substantiae pauperum conferi-
mus, hoc nobis, procul dubio, in çternam beatitudinem retribuere
confidimus; ego quidem, de tanta inisericordia et pietate Domini con-
fisus, per hanc epistolam donationis dono donatumque in perpetuum
esse volo ad monasterium San cti Salvatoris, quod vocatur toton, ubi
requiescunt corpora sanctorum Marcellini pape atque Ypotemii nec-
non et sancti Melorii episcopi, ubi et ego cupio, Domino auxiliante,
animam meam Christo lucrare, hoc est, Ran Anaumonoc cum co-
lonis Anaumonoc, cum filiis suis Drecon et Rietoc, et Ranmorenoc
cum colono suo Haeluuidoe, et Ranuuoranau cum colonis suis Uuo-
ranau et Uuethanau et Driuualoe [et] Johan, et Ranroch, sitas in pago
Poutrocoet, in plebe quç vocatur Caroth, cum domibus et edificiis
suis, cum terris et pascuis, cum aquis aquarumve decursibus, mo-
bilibus et inmobilibus, et transfundo a die presente de jure meo,
in elemosina pro anima mea et pro regno Dei , Sancto Salvatori et
suis monachis. in Rotono monasterio Deo servientibus, ita ut ab ho-
dierna die pro oportunitate monasterii Sancti Salvatoris jure pro-
prietario liberam ac firmissimam in omnibus habeant potestatem; si
quis vero, quod futurum esse non credo, quislibet obposita persona
qui contra hanc donationem generare aliquam calumniam presumpse-
rit, duplicet, - et illud quod repetit non vindicet, et ista elemosina
firma et inconvulsa permaneat. Factum est hoc .v. kal. jan., quando
missa Innocentum celebratur, die dominico, in çcciesia Serent, coram
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muftis nobilibus viris quorum ista sunt nomina. : Loiesuuallon, pres-
byter, qui banc donationem dedit et firmare rogavit, testis; Jarnco-
nan, presbyter, testis; Vuetenoc, presbyter, testis; Catuualarth, dia-
conus , testis; Berthuualt, testis; Riuualt, testis; Catuuallon, testis;
Marchuili, testis; Breselconan , testis; Houuoret, testis; Triduith,
testis; Rodait, testis; Catuuoret, testis; Jarnuuocon, testis; Loiescant,
testis; Maeloc, testis; Vuethenoc, testis. Postea iterum venit Loies-

- uuallon ad monasterium Roton, et firmavit hanc donationem coram
abbate Liberio et omnibus monachis qui ibi aderant, .vm. kal.
febr., die dominico, anno incarnationis Domini nostri Ihesu Christi
.Dccc.Lxv.vm.., Alano comite, Kenmonoco episcopo, Liberio
abbate 

CCLXX.  (Fol. 131 r°.)

21 januar.
ann. 878.

Ch. cccmi"il.

De Guern,

Matuedo , filius Hailuualoi, obitus illius adpropinquante die, mundi.
Salvatori suam commendavit animam, corpus vero rotonensi mo-
nasterio. Deinde monachicum accepit habitum, dans elemosinas, id
est, omnia que sibi jure pertinebant, duas quoque villas, unam videli-
cet in plebe que noncupatur Uuern, et nomen ville Conjubot; alteram
vero in Reuuis Brenoiou 2 , Cundamn nomine. Factum est hoc .xu. kal.
febr., luna .xxm.a, feria .m. Si quis voluerit banc donationem tonere,
anathema sit.     

CCLXXI. (Fol. ai r°.)

Haec carta indicat atque conservat qualiter Justum, Justi filins ,
ex Auzaca plebe, causatus est filins Uuesilloc , cupiens facere quod
non erant heredes in villam que dicitur Botcuton, sed in villa Roimoc

Cf. D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 331. 	 «Bernon in Beuys. » (Adnotatio margini,
sœculo xvx, apposita.) 	 Legendum luna xxiv.

2

2 mail
ann. 892.

Ch. ccctin'xiii.

De Boaud ore.
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quç est in plebe Auizaica; et propter hanc causam fuit placitum
magnum inter. illos 'ante ecclesiam Bainensem, coram Fulcrico ab-
bate Hçluuoretoque tune preposito ejus, coranique monachis qui
ibi tune cum prefato abbate suo aderant, quorum haec sunt nomina :
Riuueten, monacus, presbyter, testis; Adgant, monacus, presbyter,
testis; Tutahel, monacus, testis; Loieshoiarn, monacus, presbyter,
testis; Anaubritou, monacus, presbyter, testis, qui tune commona-
chorum erat cellarius; presentibusque presbyteris ejusdem çcclesiç,
illorum hçc sunt nomina : Hailcobrant, presbyter, testis; Castat,
presbyter, testis; Jarnhathoui, presbyter, testis; Romic, presbyter,
testis; et exinde electi sunt viri idonei, vita et moribus probati, qui
nulla iniquitatis mercede seducti falsum testimonium perbiberent,
sed quod rectum verissimumque de hac re scirent, in nomine Dei
omnipotentis adjurati, sine Wh falsitate dicerent et jurarent; haec
etenim sunt illorum nomina : Couuallon, Roinoc, Paschic, Vuoric,
Vuetenuuoret, Junedoc, Catuuodal; hi sunt qui hoc testimonium
perhibuerunt et jurare, si necesse, parati fuissent quod plus essent
heredes filii Vuesilloc, id est, Buhedoc, Budmonoc, Vuokeloc et
omne semén eorum in villa que dicitur Botcuton, quam in villa
Roinoc quç est in Avizaica; et post haec, dederunt filii Vuesilloc
tres solidos denariorum ad Justum in pave, quos et suscepit, et ille
Justum dedit eis et omni semini eorum securatores pro se et
omni pro stirpe sua usque in eternum. Haec sunt nomina illorum
quos dedit in securitatem illis • Hocunnan, diaconus; Loiesuuotal,
_diaconus; Maenhoiarn, diaconus; Drehoc, Hoiarngen, Risuuoret,
Kinuuoret, Fili, Cunmarch, Loiesuuoret, Gleuuuoret, Mainuuallon.
Factum est hoc ante ecclesiam Bainensem, .m. feria, .vi. non. maii,
luna anni Domini .DCCC.XCII., in tempore Alani comitis
Bilique veneticç civitatis episcopi, coram multis testibus : Jarnuuo-
ret, testis; Treuuon, testis; Precamur, testis; Finituuoret, testis;
Tutuuoret, testis; Tutuuocon, testis; Tutuuoret, testis; Arcon, tes-
tis; Anauhic, testis; Nethic, testis; Hoidlan, testis.

In codice émonachorum.	 2 Legendum luna xxix.
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CCLXXII.	 (Fol. 131 ye.

Ut cuncti fideles christiani audientes, verissime, sine falso, Christo
teste, credant et audiendo firmissime propter Deum confirment, qua-
liter dedit Coletoc Tanalt ex Felkeriaco majore et omne semen ejus
quod generaret ex se, usque in perpetuum, pro anima sua et pro
anima Mani I principis totius Britanniç et filiorum ejus, Sancto Sai-
vatori in. Rotono monasterio Sanctçque Mariç matri ejus, cujus mo-
nasterium habetur in ejusdem plebe Feikeriaco, in coco qui dicitur
Moi, in elemosina sempiterna, sine censu et sine tribut° et sine renda
et sine angario alicui homini sub cçlo nisi Sancto Saivatori et mona-
chis in Rotono , monasterio regu .lam sancti Benedicti exercentibus.
Factum est hoc in Rotono monasterio Sancti Salvatoris, kal.
octob., in quo est Exaltatio 2 	

CCLXXIII.

	  monasterio dum monachi orationes
funderent viderunt puerum jam sudore manantem multoque melius
habentem, ac solutis doloribus, liberatus morte sanitati Utique est
restitutus. Hoc factum est 	 idus riovembr. 3, in tercia feria, luna
anno incarnationis Domini octingentesimo octogesimo octavo, coram
muftis nobilibus : Sulgubri, presbyter, testis; Preselguoret, presbyter,
testis; Tanetic, presbyter, testis; Ratfrit, testis; Catguoret, testis;

testis; Gleuhucar, testis; Rain, Filius Cumalcar, testis; Riaual,
testis; Drihiouen, testis; Caldauas, testis; Treithgen, testis; Catlon,
testis; Rumgual, testis; Jarngucon, testis; Lauda, testis.

Ilt septemb.
ann. circiter

910.

Ch. ceclin"im.

De Felgere,
a .

(Fol. 132 r°.)

8 novemb.
ann. 897 (1).

Ch. cccnn

1 Interscriptum est, sœculo xvi ,: Qui
dictas fuit magnus.

Hic deest in ms. folium unum,
a fine chartœ ccuxxxiv' ad initium
chartœ cccœxxxv'. Ista autem describitur
apud D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 332.

(Vide Appendicena in fine Chartularii.)
Cum anno 888 non concurrunt feria

diesque lune. In margine vero chartœ
istius inscripsit D. Mor. : ann. 896 ve
897. (V. loc. supra cit.)

Legendurn inca lx.
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(Fos. 132 r°.)

15 mart.
ann.

—

913.

Ch. ccclin''vi.

De Brufi et Bot

atque Morionoc,

CCLXXIV.

Hae litterç conservantes indicant atque conservando manifestant
qualiter dederunt fini Treithian securitatem in illa terra quam antea,
tanquam heredes, per vim expetebant, ,id est, villa quae vocatur .

Brufi et Bot atque Morionoc, quod numquam per se aut per alium
aliquem de suo genre aut de parentela eam expeterent terram. Hoc
autem postquam evenit, in crastinum juraverunt per caput sancti
Justi martiris et per totas ejus reliquias fratres predicti, id est,
Houuen et Catlouuen atque Urueian, fini  Treithian, se nullo modo
eam quesituros terram, nisi per pacem, ex voluntate atque consensu
monachorum Sancti Salvatoris, si possit fieri; et ideo hoc evenit,
quia maliciosi de quibus sermo est, predam ustionemque fecerant in
parocchia Sancti Salvatoris, et non poterant reddere. Tune Catluiant
abbas ac sui fratres petiverunt Rudaltum principern arum ut eis,
pro nomine Domini, faceret de finis  Trethiani justitiam. Princeps
vero advocavit episcopum Bili atque Riuualt fratrem ejus, in quorum
servicio erant predicti predatores, et eos causavit cur suos homines
permisissent malum perpetrare contra monachos Sancti Salvatoris.
!psi vero multum excusantes, juraverunt quod eis hoc tale malum,
quousque peractum fuerat , nesciebatur, atque ab hoc, si bene piaci-
tutti haberetur seniori predicto Rudait, dum non haberent filii Trei-
thian malum perpetratum unde restituerent in ipsa terra predicta,
securitatem darent ; quod ita factum est juxta monasterium Guernui-
tal 1 , muftis nobilibus clericis laicisque videntibus, idus marci, feria

luna .tme.; Biii, episcopus,: testis; Rudait, testis; Catluiant,
abbas, testis; Hugunnan, testis; Jacob, testis; Dihudgar, testis; Ifian,
testis; Meset , testis; Joseph, testis; Jaoob, testis; Jarnkenet, testis;
Quurduithal, testis; Matguethen, testis; Catuallon, testis; Gedeon,
testis; Risguethenus, testis, presbyter; Galdu, presbyter, testis; Pre-
selgar, presbyter, testis; Durgen, presbyter; Riaual, testis; Bloc,

Legitur apud D. Mor. Guertathel. (V. Act. Brit. t. I, col. 339.)
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Tanetguion, testes; Ratuili, testis; Morman, testis; Juthail, testis;
testis; Morcundelu., testis; Katcuri, testis; Gleumonoc, testis;

Hedrguoion, testis; Gurdetguet, testis.

CCLXXV. (Fol. 132 v0.)

Hae littere conservantes indicant quod Bili, episcopus venetice Ann. circiter

urbis, videns deeidua mundi hujus labi, Matuedoi comitem petiit 	 913.

ut sibi permitteret partem tremissam quç vocatur Buiac, quam Ch. cccimur.

cornes nominatus sibi ad possidendam dederat, Sancto Salvatori 	 De Buiat.

monachisque Deo servientibus in rotonensi monasterio, pro sua
suorurnque parentum atque Matuuidoi comitis anima, in parrocchia
sempiterna dare. Cornes vero supradictus, ingenium episcopi in
bonum tendere videns, non tantum non distulit sed etiam manu
propria, una cum episcopo, per manicam suant terram supradictam
in manu Catluiant abbatis atque Jacobi decani voluntarie grafliavit;
testes, locus, tempus subter sunt.

CCLXXVI. (Foi. 13a va.)

Necnon et hoc huic scriptioni inserendum censeo quod duo supra- 25 oetob.

dicti, episcopus Bili et Matuedoi cornes, dimidiam plebis quç voca- ann. 913.

tur Guicbri 1 , quod rex Alanus antea atque Euuen nepos ejus Sanctç Ch.cccine'vur.

Mariae Bilique episcopo in monachio sempiterno dederat, equali 	 De Baie.

- modo supradictam sicut tremissam Buiac, Sancto Salvatori atque
monachis Deo servientibus in rothonensi monasterio, in manu Cat-
luiant abbatis atque decani Jacobi, pro suarum redemptione anima-
ruai, graffiaverunt. Hoc vero factum est in monasterio Sancti Toin-
nani, st. feria, luna .xr., coram muftis nobilibus 1c dignis testibus
quorum nomina subter scripta sunt Bili, episcopus, qui dedit, tes-

' In margine scriptum est mutin xvr : Guipry; Saint-Marc.
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tis; Matuedoi, cornes, qui grafiavit, testis ; Catluiant, abbas, testis;
Jacob, decanus, testis; Meset, testis; Matuuethen, diaconus', testis;
Guegon, nepos Matuedoi, testis; Dalitoc, testis; Geuet, testis; Mo-
rannuit, testis; Oremus, presbyter, testis; Amalgod, testis; Liosoc,
testis; invitatores Matuedoi : Peroian, testis; Gosber, testis; Harbrant,
testis; Gurmahilon, testis; Gurhen, testis; Paskic, testis; Hinuethen,
testis; Benedic, presbyter, testis; Guelec, presbyter, testis; He-
deruedoi , testis; Houen, testis; Guidual, testis, et mufti alii.

Post haec, uno consensu, Bili episcopus ac Matuedoi cornes
Catluiantque abbas miserunt Gurgnou monachirm ad Gurmhaiion
comitem, qui tune monarchiam Brittanniae regebat, ut et ipse par-
roechiam supradictarn graffiaret, et manu propria firmaret. Quod ita
factum est', .vm. kal. nov., luna coram testibus dignis : Gurm-
hailon, cornes, testis; Deniel, filius ejus, testis; Jedecael, testis; Te-
lent, presbyter, abbas, testis; Hailguntius, testis; Cenbud, testis;
Riuuallon, testis.

CCLXXVIL

His igitur Dei munificentia peractis, Bili episcopus atque Da-
litoc nuntius Matuedoi, .v. feria, luna eadem die dedicatio
çcclesiae Sancti Salvatoris, venerunt ad rotonense monasterium ut
imolarent monachiam praedictam, id est, partem tremissam Buiac
ac dimedium plebis Guicbri 3, cum omnibus suis appendiciis, in-
sulis, pratis, silvis, aquis aquarumve decursibus, Sancto Salvatori
in rotonensi monasterio ac monachis Deo ibi servientibus. Hoc fac-
tum est coram muftis testibus dignis ac nobilibus : Bili, episcopus,
qui dedit, testis; Dalitoc, testis; Benedic, testis; Hinuueithen, testis;
Pascic, testis; Hetruedoi, testis; Hadric , testis; Canemet, testis; Gleu-
monoc , testis; Guidgual, testis; Catlouuen, testis; Houuen, testis;

9 novemb.
ann. 90 9.

Ch. cccirieL

De Guipri.

' Aut forsan decanas; in codice enim
delineatur d.

Legendum luna

In margine scriptum est, sœculo xyi
modo Saint-Marc.
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LOuuenan, testis; Hetruuoion, testis; Gurmhailon, testis; Gurhen,
testis; Catluiant, abbas, testis; Jacob, decanus, testis; Hucunnan,
testis; Moroc, testis; Pian, testis; Dihudgar, testis; Matuueithen,
testis; Catguallon, testis, multique alii. Quicumque hoc firmaverit
et custodierit a Deo cadi et ab omnibus sanctis benedictus sit; at
quicumque mutaverit, anathematizatus sit.

(Fol. 133 v°.)

3o novemb.
ann. gog.

—
Ch. ccmiii"xr.

De Beituou.

CCLXXVIII.

Hae littere conservantes indicant quod Riuualt archidiaconus patriae
Gueroci 1 , voleras mundana pompa exui ac monachico vestimento pro
aurore Christi indui, veniens ad rothonense monasterium, suis fra-
tribus atque amicis in hoc consencientibus, partem terre que vocatur
Trebaltnou et aliam.que nominatur pars Jacobi, terciam necnon que
vocitatur pars Finitger, cum suis hominibus, pratis, aquis, silvis,
pascuis aquarumve decursibus, Sancto Salvatori in rothonensi mo-
nasterio ac monachis Deo ibidem servientibus, secum detulit ac
monachio perpetuo grafiavit, pro sua suorumque fratrum ac tocius
parentele anima, sine aliquo tributo vel servicio alicui homini terreno
preter Sancto Salvatori ac suis monachis. Hoc factum est .u. kat
decembr., ipsa die missa Sancti Andreç apostoli, luna 	 Bili
episcopio (sic) venetica urbe, Rudait comite post mortem patris sui,
coram multis testibus : Riuualt, qui dedit, testis; Jacob, decanus,
testis; Reithgualatr, testis; Armail, testis; Jarnguallon, testis;
testis; Kallon, testis; Jedecael , testis; Urbian, testis; Ciprion, testis;
Luiesguallon, testis; Cunatan, testis; Marhuili, testis; Hingant, pres-
byter, testis; Heuuoret, testis; Kenguethen, presbyter, testis; Tregar,
presbyter, testis; Morman, testis; Guiscuhiarn, testis; Leugui, testis;
Gurheten, testis; Desarui, testis; Budguoret, testis.

1 Britannice Bro-Weroc bro, patria; "Weroch, Gueroc, Venedhe cornes fortissimusque
Britannorum dux. (V. Greg. Tur. X, Io.) — 2 Legendum luna xm.
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( Fol. 133 v°.)
	

C CL XXIX.

27 novemb. 	 Hae littere conservantes indicant quomodo Tanchi, cornes, mo-
ann.	 nasterium Sancti Salvatoris, quod situm est in plebe Lan , gratia ora-

Ch. comni"xii. tionis adiit, ac partem terrç quç vocatur pars Lunen Sancto Salvatori
De Eiuen.  atque Maxentio cujus corpus in monasterio supradicto requiescit, in

monachio sempiterno, sine aliquo tributo vel opere alicui homini
terreno nisi Sancto Salvatori ac monachis suis in Rothonensi (sic) sibi
servientibus, dedit. Cum haec igitur Tangi perageret, filiolum suum
Derian, Miura Alani qui secum plebem Eluen partiretur, advocavit,
ut et ipse parroechiam supradictam quç vocatur pars Lunen in plebe
Eluen sitam manu sua Sancto Salvatori daret, et per manicam suam
una cum Tanchi graffiaret. Quod ita factum est .v. kal. decembris,
prima' feria, luna Gurmahilon regnante. Britanniam, coran
muftis testibus : Tanchi, qui dedit, testis; Derian, testis; Louran,
testis; Bili, testis; Riagual , testis; Hedremarhoc, testis; Bodguan,
testis; Guethenoc, testis; Luieshuiarn, testis; Finius, testis; Catne-
met, testis; Gurmahilon, testis; Gurhen, testis; Hederguion, testis;
Catluiant, testis, abbas; Meset, prepositus, testis; Jacob, testis, de-
canus; Hucunnan , testis; Diudgar, testis; Reituualatr, testis; Gur-
uuoret, testis; Catgualion, testis; Matuuethen, testis; Guethenoc,
testis; Gurdilec, testis; Jacob, testis; Joseph, testis. Quicumque hoc
custodierit et firmaverit, a Deo caeli benedictus sit; at quicumque
mutaverit, sit anathema.

(Fol. 134 r°.)
-■

CCLXXX.

Ann. 891-898. 	 Hae litterç conservando indicant atque conservando manifestant
Ch. enclin" quod Reituualatr, fdius Aithion, volens mundana pompa exui ac

xm. 	 nudus Christum patrem sequi, veniens ad rothonense monasterium,
Legendum feria m.
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fratrem suum abbatem Rituualdum rogavit ut eum clericum faceret,
et in numero fratrum suorum spiritalium , sicut carnalis antea , fuerat,
fratrem spiritalem ex Ela die eum reputaret. Sed ne vacua manu in
templo Domini intraret, quatuor partes terrç, id est, pars Cugual-
monoc, pars Prostian, pars Diargus et pars Nodhail, sicut sunt in
tributo suo, cum suis hominibus, pratis, silvis, aquis aquarumve
decursibus, Sancto Salvatori ac suis monachis Deo in rothonensi
monasterio servientibus secum detulit, et in perpetua parroechia
perpetua (sic), sine aliquo tributo vel opere alicui homini nisi ser-
vientibus Sancto Salvatori, graffiavit.

CCLXXXI.

Mundi termino appropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, Ganoean, -dedi partem terrç cum
duobus hominibus, Tutamau et filio suo, id est, duo sextarii brach
in Treu Munbl, in honore Sancti Salvatoris, Sancto Maxentio et ab-
bati suo Haelcobrant et monachis ejus, in oblationem perpetuam ,
cujus census duo modii avenç, sextarii frumenti, Jim panes
triticei, aries duorum denariorum. Hoc factum est in monasterio
Plebilan, in kalendis maiis, luna coram testibus : Rioch, pres-
byter, testis; Drichguoret, diaconus, testis; Gleuconaal, abbas, testis;
Gratlon, prepositus, testis; Maocan, monachus, testis; Risuuion,
monachus Lehonensis, testis; Keinnic, presbyter; Ilia, prepositus
in plebe Lan.

CCLXXXII.

Haec carta indicat atque conservat quod dedit Rikart Sancto Salva-
tori in Rothono monasterio et monachis suis rothonensibus, dedit
unam villam Penkoit', pro anima sua et pro regno Dei et in monachia
sempiterna. Factum est hoc ante çcclesiam Sancti Aeluuodi, die kal.

1 Sweifio xvi° scriptum est ad marginem Penhec.

29.

(Fol. 134 r°.)

1 maii
ann. 9°4.

Ch. eccu

- 

n"
xun.

(Fol. 134 v°.)

aug.
ann. 916.

Ch. cccim

- 

"xv.

De Penh

- 

oit .
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aug., luna -.xxviu., feria .im.'; Rikart, qui hanc donationem donavit
et firmare rogavit, testis; Rodait, testis, et filium suum (sic) Aldroin,
testis; Alveu, prepositus, testis; Raenbert, testis, vilico (sic); Hael-
gomarh, presbyter, testis; Vuruuethen, presbyter, testis; Vurlouen,
diaconus, testis; Berhuualt, testis; Vuarin, testis; Durui, testis; duo
fratres sunt; Bernart, testis, et Maen, testis; Bernart, princeps, et
Godalen filium (sic) Gleudaen, princeps, testis, de illa plebe.

(Fol. 134 v°.)
	

CCLXXXIII.

zo jun. 	 In nomine sanctç et individuç Trinitatis, cum consuetudo merç
"». 924- veritatis veraciter constat quicquid justum ac religiosum est et in ea

Ch.000mexxvi. agitur tam divina auctoritate quam humana litteris oh memoriam
—

De corrore venturç çtatis commendetur, idcirco notum sit omnibus christianis
sancti Maxentii.

Deum timentibus, tam ciericis quam laicis nobilibus, qualiter adiit
Tutgualus sacerdos 2, cum consilio et consensu domini Haemerici
vicecomitis, Britanniam de Pictavis, causa corporis beati Maxentii ad
nos, et locutus est cum nostro decano nomine Moroc ut deportaremus
illud ad propria, promittens nobis plurima beneficia ex parte Haeme-
rici , et nos ei credidimus, consencientes deportavimus eum cum la-
bore maximo usque ad Ligeris flumen. Deinde , cum ibidem castra-
metaremur, audivimus quod pagani devastabant pictavensem regio-
nem; plorantes et ejulantes in faciem cecidimus, eo quod beatum
virum a suo mausoieo quem Christus sibi preparaverat expulimus,
quatinus redire retro non poteramus, nec in antea eum ad propria
portare. Et quid inde 3 ? noster luctus requievit ; deinde movimus ad
Condadensem 5 'çcclesiam, super illud flumen quod vocatur Bebronus,

Legendum feria v.
Sœculo xvi , supra vocem sacerdos

scriptum est pictavas, atque manu eadem,
paulo infra, pictavis supra vocem Haeme-
rici.

3 Ap. D. Mor. legitur « Et quando inde

« luctus noster requievit, movimus, etc. »
4 In ms. post vocem inde delineatur

signum cJ , quod idem valet ac punctum
interrogativum.

Cande. (Annotatio interscripta sœ-
culo xvi°.)



SANCTI SALVATORIS ROTONENSIS. 	 229
comparantes eam 	 solidis cum muni suo territorio; et ibi demo-
rantur enim nostri monachi in honore beati Maxentii, cum una capsa
eburnea plurimorum sanctorum reliquiis plena. Devastatio autem
Normannorum et timor crevit super nos quatinus ad salvamentum
diffinivimus deportare corpus ipsius viri, et ita fecimus, in Autisio-
d.orum pagum deportantes honorifice cum adjutorio Bicardi comitis
tunc temporis in corpore viventis. Ille vero cum episcopo et optima-
tibus totius regionis plurima beato viro beneficia et fiscos et predia
libenti animo ac devote donare voluerunt. Sed nos, expaventes Domini
timorem ac stabilitatem rationis quam habuimus cum nostro confratre
Tutgualo, pro quo sanctorum merita a suis locis fuerunt permota,
volentes tenere, quatinus hec ratio fieret ex toto diffinita, ne inanis
reputaretur ex nostra parte nec illius; et ideo Mesetum monachum
ac prepositum et Joseph monachum ac sacerdotem ad eum misimus
Pictavim, causa illius legationis quam nobis ex parte vicecomitis
portavit. Britanniam causa beati viri. Ipsa vero sententia inter nos et
Tutualum corcondante (sic), ipse suum hominem cum nostri fratre
decani (sic) dixerit mittens ad Haemericum. Ille autem ut audivit,
hilari vultu, ut decet, dedit eis responsurn, promittens ante comitem
et optimales totius civitatis venire. Quod ita fecit, et suum fratrem
abbatem nostrum secum adduxit Pictavim. Convenerunt autem ante
comitem Ebulum, virum inestimàbilem, sermone veridicum , viceco-
mes cum suo fratre et nostri monachi et archidiaconus beati Petri
Richardus et decanus ejusdem apostoli, qui est tocius civitatis doctor
veridicus, mente devotus, nomine Mainardus. Conloquti (sic) sunt
inter se de corpore beati viri Maxentii eonfessoris eximii, et quomodo
vel qualiter eum habuimus et racionabiliter scrutati sunt per ornnia.
Quid plura i? Pauca e pluribus narramus. In summa, promiserunt
nostri monachi nosterque alius homo, in nostra advocatione et in
illorum, cum sacramento, corpus beati viri cum capite suo, exceptis
maxillis, Pictavim deportare, et Vitam illius et missalem; Haemericus
autem et noster abbas promiserunt nobis .c. modios inter panera et

Hic iterum reperitur in ms. signum interrogativum c;› .
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vinum hoc anno presenti gratulanter dare, et unum molendinum cum
cartula, ex parte Haemerici, et terram cultam et incultam pariter divi-
dere ; et nos simus ipsius corporis sine fine custodes, cum auctoritate
Eubuli comitis et securitate; nam in ipsius misericordia fiduciam ha-
bemus; et si quis ex nostratibus talem habitum indui voluerit, nulla-
tenus sit preocupatus si utilitas tamen ejus a pluribus sit vel fuerit
comprobata; et haec omnia sunt cum sacramento facta, tam ex parte
abbatis et pro se et in advocatione sui fratris tale fuit facramentum (sic)
ita. Ebulus autem cornes direxit eos ad aecclesiam Beatç Virginis Mariç
in canonica beati Petri, ubi merita coluntur in nomine Christi beato-
rum Innocentum (sic), et in quorum altare cum suis sanctis meritis
facta sunt sacramenta, presentibus his nobilibus : Ademarus, abbas,
qui juravit ; Haemericus , vice-cornes; sig. (sic) Richardus, archiclavis;

Mainardus, decanus; sig. Mes'etus, prepositus; sig. Joseph, mo-
nachus; sig. Tutgual, sacerdos; sig. Gleuhoiarnus; sig. Factum est
hoc .1u'. kal. jul. , feria .r., luna ab incarnatione Domini anno
.DCCCC.XXIIII. 2 .

Secunda vero feria recordati sunt sacramentorum supradictorum
ante comitem suprascriptum, qui est procurator mirabilis et custos
ineffabiliter veritatis. Et ita concordati sunt ante eum, sicut hae lit-
terç continent. Monachi autem capita incurvantes ac referentes illi
gratias de omnibus bonis quibus honoraverat eos in amore sancti
Maxentii farnulis (sic) Christi ., ac dixerunt : Amodo probabiliter tutor
noster, defensor ac patronus eris; clementia nostra, fides nostra, for-
titudo nostra et salvatio , et super omnia nostra securitas 3 

proprio sancto Maxentio cum suis monachis « sic fecit libenti
animo ac devote , deliberans nostris monachis dispendium in via; et
illi ab eo licenciam acceperunt; et sic facta sunt omnia.

Legendum luna
Leg. ap. D. Lobineau ann. »ceccxxr;

apud D. Mora modo anno DCGCCIV (t. I,

Preuves), modo ann. DCOCC (Hist. de Bret.);

denique ap. D. Taillandier (Catalogue des
évéques de Vannes) anno DccccxxIv.

In hoc loto nonnulla desunt verba.
etiam aliqua desiderantur.
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CCLXXXIV.

Quidam eques quesivit ab abbate Sancti Salvatoris, Perenesii vide-
licet, et a monachis ejusdem loci tentionem Tetguithel in Prin, filio-
rumque ejus, videlicet Catuualloni, Arnulfi, Hedromonoci, Catgue-
theni , Gauslini, Arthueu filii Gaufridi , et item Tethguithel et David;
quod illi nolentes recipere preecierunt (sic)]. a predicto abbate ut de
sua solidos acciperet, et sic eos in libertate pristina teneret, scilicet
ut sibi abbatibus monachisque Sancti Salvatoris libere in perpetuum
servire liceret, quç servitus villanica erat, reddens quicquid villani
reddere consuerunt; quod et impetraverunt; et postmodum, id litte-
ris mandari petierunt, et hoc quoque impetraverunt sub testimonio
horum Perenesii abbatis a quo hoc obtinuerunt, Roderchi monachi,
Almodi monachi, Gurdeveni monachi, Rodaldi monachi, Hervi pres-
byteri, Hugolini laici, Ledeuini laici, Rogerii laici, Rebaldi laici et
Judicalis monachi qui hoc scripsit.

Christe, tuum famulum conserva nunc et in OB vum,
Et sibi nunc istum doua prescribere librum 2 .

(Fol. 135 v 0.)

Ann.
1o51-io6o.

Ch. cccnn"
XVII.

CCLXXXV.

In nomine sanctç et individuç Trinitatis, Quiriacus, Dei gratia,
namnetensis episcopus aecclesiç, si peticionibus servorum Christi
utilitati maxime aecclesiarum sibi commissarum pertinentibus be-
nignum assensum prebemus, pontificalem consuetudinem exerce-
mus, ac per hoc aeternitatis gratiam facilius nos adepturos omnino
confidimus; itaque notum esse volumus omnibus fidelibus sanctç
Dei aecclesiae et nostris presentibus atque futuris, quia vir venera-
bilis rothonensis monasterii sub honore Salvatoris mundi fundati,

1 Legendum petierunt. — 2 Litteris uncialibus atque majusculis delineatur distichon
istud.

(Fol. 136 r0.)

25 oetob.
ann. loba.

Ch. cccun''
XVIII.
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Almodius, abbas postulavit benivolentiam nostrç parvitatis, aecclesiç
sibi commisse consulens, quatinus sibi suisque successoribus quas-
dam ecclesias in nostra diocesi fundatas condonaremus et condonatas
precepto nostrç auctoritatis firmaremus; cujus peticioni libentissime
annuentes 1 , cum consensu et voluntate clericorum nostrorum, con-
cessimus prefati monasterii utilitatibus pariterque necessitatibus ser-
vorum Dei ibidem Deo famulantium aecclesias in pago Radesio ultra
Ligeris fluvium duas, videlicet aecclesiam Sanctç Mariae de Fruciaco
et aecclesiam Sanctç Mariç de Marnis, ex altera autem parte Ligeris
aecclesiam Sanctç Mariç de Cellario et aecclesiam Sancti Dionisii de
Castellione, quç est sita in fluvio Herdç , et quod apud Saponiacum et
in tota nostra diocesi videntur habere hodie , et quod in futurum
nostro consensu et fratrum poterunt adquirere; consensu vero perpe-
tualiter sic determinamus, videlicet, quod si ipsi supradicti monachi
aliquam aecclesiam dictam parrochiam in tota nostra diocesi emerint,
sedi nostrç ac canonicis ibidem Deo deservientibus centum s'olidos
ad plus pro concessione tribuant. Si vero aliquam parvam çcclesiam
non parrochiam comparaverint, sicuti inter se monachi atque cano-
nici ooncordaverint, ita ut episoopus ipsius supradictç sedis atque ca-
nonici a monachis minus quam superius dictum est pro concessione
accipiant, sic faciant. Concedimus quoque aecclesiam Sancti Salvatoris
de Moia et aecclesiam Sancti Martini de Marciaco et aecclesiam Sancti
Benedicti de Macerac, salvo jure sacerdotum parrochianorum; conce-
dimus etiam sacrilegium quod ad nos pertinet quarumdam aeccle-
siarum, videlicet aecclesiae Sancti Salvatoris de Moia et aecclesiam
Sancti Martini de Marciaco et aecclesiam Sancti Benedicti de Macerac,
tali modo ut quod sui inter se homines perpetraverint, sit abbati et
aecolesie suae; quod vero idem homineS cum aliis fecerint, medietas
hujus sacrilegii eidem erit abbati; cetera sint in dominio nostro nos-
trorumque successorum. Sinodalis autem exaccio et consuetudinaria
reddicio episcopis reddatur, singulis annis, et insuper tercio kalen-
das julii, in sollempnitate principis Apostolorum, in censu denarius

1 Cf. D. Mor. Act. Brut. t. I, col. 417.
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persolvatur primi ac purissimi auri.. Haec igitur concedentes, per
hujus preceptionis auctoritatem, interdicimus per sanctam et invio-
labilem Trinitatem ut minus successorum nostrorum aliquid nostri
muneris prefato monasterio demat. Ut autem hoc munificenciae do-
num ab omnibus Dei nostrisque fidelibus et cercius credatur et di-
ligencius conservetur, manibus nostris roboravimus et sigilli nostri
impressione insigniri jussimus. Signum domni Quiriaci praesulis t

Signum Ohelli, consulis f ; signum 	 archidiaconi ; ccenn..xix
signum Alvei, archidiaconi; signum Durantis, sacerdotis; signum
Mauri, sacerdotis; signum Bili, sacerdotis; signum David, sacerdotis;
signum Huberti, sacerdotis; signum Jarnogoni, sacerdotis; signum
Radulfi, diaconi; signum Guarini, diaconi; signum Magni, diaconi;
signum David, diaconi; signum Johannis, subdiaconi; signum AI-
droeni, subdiaconi; signum Vuegoni, subdiaconi; signum Almodi
abbatis, in cujus tempore hoc datum fuit; signumliili, monachi; si-'
gnum Justini, monachi; signum Rodaidi, monachi; signum Hedroci,
monachi.

ActuM civitate Nampnetis, anno ab incarnatione Domini .m.Lxita.,
indictione .xva., regnante Philippo Francorum rege, anno regni
sui, consule Hoello. Datum per manus Radulfi, nampnetensis aeccle-
siae cancellarii, kal. novembris.

(Fol. 137 r'.)

Ann.
1062-1080.

Cit. cccc.

De Lohoiac.' Prdongis scriptœ sunt litteris voces
istae: signum Quiriaci prœsuli.s ; signum Ohelli
consulis.

Hic in margine inscriptus est nu-
merus occlut" xix , quasi de nova age-

retur charta; notandumque insuper nu-
mero ccce° designatam fuisse chartam
subsequentem.

A subscriptione Ohelli usque ad finem
charte, sic vox signum figuratur : S.

CCLXXXVI.

In nomine benedicti Domini a quo omne datum optimum omne-
que donum perfectum procedit, ego, Judicaelus, pro redemptione

30
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animç meç atque uxoris meç Uuacelinç, pro animabus patris et matris
meç sed et pro cunctis filiis meis, do atque concedo Sancto Salvatori
et monachis suis terram quç Gouent nuncupatur, cum capella que
in illa constituta est, cum pratis, silvis, cum omni territorio suo
cumque penitus universis tam debitis quam serviciis que mihi ab ea
debentur. Preterea juxta opidum Cliuum ubi vinea quondam fuit, ubi
monasterium et domos atque suburbium edificare possint, necnon
rivulum qui sub Cliuum decurrit ad stagnum faciendum simili modo
concedo; vtque id ratum et indissolubile ad omnibus permaneat,
istud signum ego propria manu in carta ista pono Haec donatio
facta est Philippo regnum Franciç obtinente, annuente Raginaldo
episcopo , qui tunc temporis episcopium Sancti Maclovii regebat,
Hoello Cornubiç presidente, Gaufrido notho, filio Alani, urbem Re-
donum optinente; in qua donatione faeienda fuerunt plurimi nobiles
testes : in primis ipse Judicae1us, qui istud donum fecit; Herveus,
filius ejus, et Guethenocus, alter filius, atque Gualterus, testes;
Rodaldus, bastardus; Daniel, bastardus; Gradelonus, filius Elmari;
Frogerius, filius Robelini ; Godalenus, filius Glemarhoci; Iagu, filius
Gorloeni; Ansgerius Charru; Jagu, vicarius ; Helmonocus et Ernulfus
filius Liosoci, et alii complures; de alia vero parte abbas Almodus,
qui donum ad opus Sancti Salvatoris '; Moruanus, monachus; Aide-
bertus, monachus; Bili, prior et, monachus; laici vero : Aidroenus et
Maenki, filius Maenchi; Marcherius, filius Trehoredi; Herveus, pre-
positus, atque Derianus frater; Hugo, filius Hervei; Martinus, filius
Alberedis; et multi alii quos mora est in ista scedula enumerare.

(Fol. 137 v°.) 	 CCLXXXVII.

Ann. 	 Haec carta indicat atque conservat qualiter heremita quidam mo-
i0621070. nacus, nomine Gundiernus, requisivit quemdam locum desertum a
Ch. cccci. dominis et possessoribus ipsius loci, scilicet a Briento et Herveo atque
De Jouinne.	 1 Restituendum est verbum accepit, in ms. omissum.
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Bove, necnon et matre eorum, Guenno nomine, et Moiser', ut sibi
eum traderent ad edificandum; quod ita factum est. Recepit ergo su-
pradictus monachus ita ab ipsis jam dictum locum, tau tenore ut cui-
cumque monasterio se vellet sociari, cum ipso loto faverent; et ipsi
placuit ergo ei ut ad monasterium rotonense veniret, et ab abbate
Almodo et fratribus se suscipi rogaret; quod et impetravit, et stabili-
tatem suam in eodem monasterio concesso supradicto loto firmavit.
Erat et alius quidam miles, Albericus nomine, qui medietatem ejus-
dem loci possidebat; quem monachi expecierunt ut partem suam con-
traderet; qui, accepto ab eis uno equo et viginti solidis, non solum
partem suam, sicuti alii fecerant, donavit, set (sic) etiam tantumdem
terrae, ubicumque monachi eligerent, de suo promisit traditurum,
coram multis nobilibus quorum ista sunt nomina : Judicalis'; Rival-
lonus, filins Alani comitis; Normant, Morguethen, Guithenoc. Oliver
abbas vero et monachi, eligentes duos monachos, scilicet Jungoneum
et Isaac, direxerunt cum supradicto monacho ad recipiendum locum
a supradictis dominis; quo recepto, simul expecierunt Gaufridum
filium Brienti, sub quo ipsi tenebant locum, ut ipse faveret donationi
eorum; quod ipse, dato sibi uno equo, annuit, non solum quod ipsi
dederant sed etiam quod ipse jure ex eo loto competebat; et quecum-
que ipsis monachis sub ejus dictione possent adquirere, Sancto con-
traditdit (sic) Salvatori et suis monachis, in elemosina perpetua, cum
terris et silvis, pratis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et in-
mobilibus, sine censu et sine tributo ulli homini sub caelo nisi Sancto
Salvatori ejusque monachis. Evoluto autem tempore, ipse abbas adiit
ipsum Gauffridum, et locum suscepit iterum de manu ipsius, coram
multis nobilibus qui presentes aderant, quorum ista sunt nomina :
Aufridus, filins Eudo; Riuuallonus, testis; Gleu, testis; Eudo,
testis; Rivallonus, testis; Moises, testis; Hugolinus, testis; Catuallo-
nus , testis; Gudalin, testis; Samuhel, testis; Erneu, testis; Stephanus,
testis; Daniel, testis; Otelin , testis; Guethenocus, testis; Kenmarhuc,
qui et Pupart, testis.

1 In ms. Tudicat, forsan pro Judicael.

$0.
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CCLXXXVIII.

Alius quidam miles nomine Godebertus, qui unus erat ex dominis
ipsius loci, habebat illic quandam terram desertam que vocabatur
Fontenellis, quam nullus homo incolebat. Ammonitus itaque a quo-
dam monacho nomine Jungoneo, quem domnus abbas Almodus illuc
direxerat, pro redemptione animç suç et uxoris suç que jam obierat,
concessit Sancto Salvatori medietatem terre supranominatç, sicuti
eam tenebat, acceptis a supradicto monacho decem solidis. Testes qui
hec viderunt et audierunt sunt hi : Jarnogonus Bec, Gradelonus Cros-
leboc, frater ejus. Post aliquantum temporis, profecto a loco illo
Jungoneo monacho, venit quidam alius monachus illic, nomine Gaus-
linus. Hic monachus denuo adiit ipsum militem, et dedit ei duos so-
lidos ut benigne annueret illud donum, quod olim dederat, quod et
fecit. Testes hi sunt : Eudo biturigo; David, filius Bonalt. Quidam
alius miles nomine Moyses tenebat medietatem de terra supranorni-
nata Fontenellis de quodam suo seniore nomine Bove. Hic, ammo-
nitus a domno Gauslino monacho, suam partem, sicuti Godebertus
fecerat, et dedit et annuit, accepto uno equo a supradicto monacho,
et omnia quç possidebat in altare, id est, primicias, et .vir.anun• por-
cum et .vir. nummum, omnia annuit. Testes : Bovo, senior ipsius
inilitis, ipse primitus annuit; Eudo biturigo; Ascelinus, frater ipsius;
Moyse, qui annuit et laudavit; Guegonus, filius Gleu; Odricus, pres-
byter; Jacob, qui hçc scripsit; vicarius de Castello Brientii, nomine
Moyses, qui et grafium fecit ad omnes conventiones quas fecerunt
Godebertus et Moyses, cum monacho Gauslino et Guido; et Tehei-
mus, draperius

In chetulario legitur draper-.

(Fol. 138 r°.)

Ann.
Io62-io80.

Ch. cocci bis.
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CCLXXXIX.

Notum sit omnibus nostris successoribus qualiter ego, Junkeneus,
archiepiscopus, cum consilio fratrum meorum, postulante Catutral-
lono venerabili abbate quandam plebiculam Guernuidel nomine,
cum silvis, terris, aquis aquarumve decursibus atque exclusis, in
aelemosinam perpetuam Sancto Salvatori, hoc est, nostro redemp-
tori, pro redemptione animae meae et patris atque matris fratrum
quoque meorum animabus dedi, sed ea conventione ut medietas
illius terrae, quae fuerat Karadoci cujusdam mei vassalli, si eam ipse
vellet tenere, de abbate recipere et ei ex ipsa deserviret; medietas
vero alia in dominio sancti loci et in usu monachorum qui cotidie
Deum deprecantur pro nobis permaneret; et istud donum per consi-
lium et auctoritatem fratrum meorum feci, Haimoni videlicet vice-
comitis et Goszelini atque Riuualloni; quod etiam in conventu pu-
blico Redonis, in presentia domini nostri Alani 1 totius Britannie
printipis (sic), ipso annuente, confirmavi, et his testibus roboravi :
ego, Junkeneus, qui hoc donum dedi cum fratribus meis, Haimonio,
Goszelino atque Riuuallono, hujus rei testes sumus. Quam elemosi-
nam si quis nostrorum sen quislibet extraneorum invadere presump-
serit, ex Salvatoris mundi cui donata est et sanctorum omnium et ex
mea auctoritate sit aie excommunicatus. Alanus 2, cornes, cum fra-
trae (sic) Eudone 3, testis; Warinus 4, redonensis episcopus, testis;
Riuuallonus, vicarius, testis; Riuualdus, butellarius, testis; et de
nostris hominibus : Hato et WilIelmus, butellarius, testes; Catuual-
lonus, abbas; Hogonanus, prior, testis; •Sausoiarnus, monachus,
testis.

1 Qui et Robre. (Interscriptio suculi xvi.) — Roebré. (Interscriptio ut supra.) —
Sœculo xvi interscriptum est comte de Porhoet et Penthevrie.	 Hic, prima vice, lit-

tera W usus est chartularii scriptor.

(Fol. 138 va.)

Ann.
o29-1o37.

Ch. ccccu.

De Guernuidel.
a.
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(Fos. 139 r°.)

Ann. 1089.

Ch. =cm.

Contentio capellani
chomitis

et monachi.

CCXC.

Contentio capellani comitis et monachil.

Haec carta indicat atque ad memoriam reducit qualiter Rodbertus
abbas Sanctique Salvatoris monachi contra capellanos Alani 2 cornitis
cornitisseque Constantiç , videlicet Gerardum T. atque Rodbertum,
super offerenda de natali Domini die, sive de caeteris tocius anni festi-
vitatibus, placitaverunt, illosque coram muftis nobilibus convicerunt;
fuerat namque in nocte natali Domini inter monachos et capellanos
de offerenda non minima contencio exorta. Capellani vero tres 3

missas celebrare monachisque offerendam injuste auferre voluerunt;
sed famuli Domini illos citissime cum Dei auxilio repulerunt ipsimet-
que missas decantaverunt. Quapropter ab ipsis capellanis in placitum
missi sunt. Capellani vero sepedictos monachos in placito public°
calumniaverunt, sui juris esse dicentes quocienscurnque cornes vel
comitissa in villa Rothonis curiam tenerent, ipsimet in supradicta aec-
clesia ipsis suisque militibus missas celebrare debere , et offerendam
ex integro habere. Insuper hoc etiam addiderunt quod in contencione
superius dicta quidam monachorum illorum vestimentum desuper
altare turpiter projecerat. Contra quos abbas suique monachi sic
responderunt ; quorum responsio edidit Justinus Sancti Guingualoei
abbas Sanctique Salvatoris monachus Hiudovicus pius Francorum
Brittannorumque imperator, qui Nunc Sancti Salvatoris locum a fun-
damento construxit, sic Sancto Salvatori suisque monachis ex toto in
perpetuum quicquid sui juris non solum in supradicto cenobio, verum
etiam in tota abbacia erat, pro remedio suaç animç suorumque filio-
rum ac conjugis, necnon pro incolomitate tocius regni, contulit, quod
nihil sibi neque alicui mortalium post se existencium retinuit. Quod

Titulus iste rubro delineatur colore. — Interscriptum est sœculo xvz° Fergant. —

In ms. sic figuratur missarum numerus : 4 tres
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filius ejus Karolus Calvus confirmavit, suique patris donacionem non
minuit, sed adauxit. Hoc etiam Salomon, tocius Brittanniç rex, corro-
boravit, et interdixit ne quis in supradictos monachos querelam quae
tempore Conuoioni abbatis ventilata monstrataque non fuit, de ab-
baciae seu de aecclesiae consuetudinibus deinceps audeat movere
neque ventilare. Sic a primordio hujus loci tenuimus; sic in nostris
libris scriptum habernus; et numquam de hac re placitum nisi tem-
pore Alani comitis 1 Bertissçque comitissae habuimus, quod in ple-
naria caria convicimus ac difinivimus. Tunc missi sunt judices qui
super duabus rationibus judicium dicerent, videlicet Silvester redo-
nensis episcopus, Morvanus vetenensis presul, Gervasiusque Sancti
Melanii abbas, et Mainfinit dapifer, et ceteri complures, qui adjudica- •

verunt monachos debere coram cartas deferre et in omnium audien-
ciam legere; de monacho vero abbas suus secundum regulam judiciutn
in capitulo faciat. Mox monachi scripta sua adduxerunt et coram
comitissa multisque nobilibus legerunt; in quibus, sicuti monachi
antea protulerant, sic esse inventum est. Tunc episcopi simul cran
abbatibus qui illic aderant, et optimates, milites, ruricole, necnon et
burgenses et etiam ipsi judices uno ore conclamaverunt monachorum
causam esse justarn, clericorum vero injustam. Cujus rei testes sunt :
Alanus, cornes, comitissaque -Constancia; Mathias, cornes Namnetis,
testis. Testes etiam sunt ipsimet judices superius nominati : Benedic-
tus, Namnetis episcopus, testis; Eudo, vicecomes, testis; Radulfus
anglicus, cornes, testis; Radulfus de Fulgeres (sic), testis; Bernardus
de Rupe, testis; Goscelinus de Reus; Daniel, Tarnogoni filins, testis;
Riocus de Lohoiac et frater ejus; Gualterius, testis; Riocus, Fredorii
filius, testis; Riocus, filius Bernart de Musullac, testis; Paganus de
Frozai, testis; Paganus Harluinus, testis; Budicus, frater Hoelli co-
mitis, testis; Budicus, Danieli filins, testis; Radulfus, philosophus de
Guadel, testis. Ex nostris : Daniel, Rogerii filius, Radulfus Paganus,
filius Omnesii, et Paganus, Radulfi filius, et Gaufridus, Ricardi filius,
Gledennus, testes; Daniel, presbyter, et alter Daniel, testes; Tutgual,

Sœculo xvi° interscriptum est Roebre.
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presbyter, testis; Robertus, Sancti Salvatoris abbas, qui hoc piaci-
tavit, testis; Justinus, Sancti Wingwaloei abbas 1 , testis; Judicaelis,
prior; Walterius, monachus; ego, Walterius, qui hoc vidi et scriptum
hoc inde feci, testis; et ego, Guegonus, qui hoc scripsi in hoc vo-
lumine, testis; Eudonnus, Gleudennus, Odolricus et totus Sancti
Salvatoris conventus, testes. Hoc factum est in chniterio Sancti Sal-
vatoris, in dominica die, in ebdomada Natalis Domini, coram muftis
nobilibus, anno ab incarnacione Domini .I.Lxxx.vim., luna
Alano totius Brittanniç regnum obtinente, Morvano Venetensium
episcopo existente, Rotberto Sancti Salvatoris abbaciam strenue gu-
bernante 2 . Si quis hoc scriptum adnihilare quovismodo temptaverit,
gladio excommunicationis feriatur, et a corpore et sanguine Domini
nostri Ihesu Christi separetur 3 .

(Fol. itto r°.)

io81-1113.

Ch. CCCCIIII.

De Fruzay.

CCXCI.

Sciat omnium veracium fidelitas quod quadam die, dum Urvodius,
presbyter de Calvae, ad occasum traheret, contigit quosdam mona-
chos, id est, Radulfum, Caradocum 4 , Danielum, Tuutualum, Danie-
lem Gaut, per villam illam transitum habere, quos infirmus ad se
vocans, confessus est eis peccata sua et recognovit donum quod aeç-
clesiç rothonensi pro salute sua dederat, quod etiam coram Bene-
dicto episcopo aput (sic) Prunniacum confirmaverat; et ita cum omni
sua hereditate et cum propria adquisitione per manus eorum se
ipsum Salvatori suo tradidit. Hujus rei testes sunt supradicti monachi.

Monasterii Landeweneci, in ultimis
Osismiorum finibus, conditor fuit sanctus
Guengualoeus, vulgo saint Guénolé.

2 In chariulario legitur gurbante.

Hœc charta integre describitur apud
D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 465.

Dicitur apud Britannos , juxta dialec-
tum , Caradoc, Caradec, Caradeuc.
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CC X CII
	

(Fol. itt4 y0.)

Florente adhuc mundo et fide vigente , vir quidam multe nobilitatis
et sagacitatis, Guethenocus, viceçhomes de castello Thro, cogitans
ipsum castellum de suo coco mutare , audivit omnem plantacionem
quam non plantat pater caelestis esse eradicandam. Divino spiritu
instinctus, adiit rothonense Christi cçnobium quod regionis hujus ob-
tinet principatum , consûlens fratres qua die et qua hora et super quod
fundamentum castellum suum edificare deberet. At illi Christum
omnium bonorum fundamentum esse dixerunt, et quicquid super hoc
fundatum est cadere non posse. Quo audito, venerabilis proconsul , ho-
noravit sanctum locum digno honore; nani , apposita altari Salvatoris
tabula argentea eleganter deaurata , commendavit semetipsum et
omnia sua orationibus fratrum pechtque ab eis corpus suum, dune
vita excederet, et heredum suorum, sicut mos erat Britannie nobi-
lium , in eodem loco sepeliri. Castellum etiam . aedificandum Christo
Domino et ejus çcclesie rothonensi subjugavit, et censum, id est,
quinque solidos unoquoque anno, monachis de eo reddi constituit.
Vovit quoque ut, si aliquando castellum ita amplificaretur quod cella
monachorum in eo posset construi, nulli alii aecclesie ,daretur nisi
ecclesie Salvatoris. Quod obstinata maledictionis sentencia contestatus
est ne quis ex progenie sua scienter violare presumeret. F:acta sunt
autem in aecclesia Salvatoris, teste Deo et omnibus sanctis; sequenti
vero die dominica, hora prima, sigeas palum in castello edificando 2 ,

ut mos est, capellam in honore Sancti Salvatoris fundavit, et supra-
dicta omnia coram omnibus hominibus suis qui aderant confirmavit,

Ann.
1008-1026.

Ch. cccciv bis.

De castello
Goscelini.

Ilœc charta integre describitur apud
D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 361.

Guethenoci illius, vicecomitis de Por-

hoet, filius Goscelinus (Josselin)) nomen
suum novo imposuit castello.

31
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(Fol. )41 e.)
	

CCXCIII.

Ann.
Io66-io82.

Ch. ccccv.

De castello
Goscelini.

Defuncto nobili et sapience proconsule Guethenoco et in capitulo
rothonensi sepulto, successit ei nobilior sapientiorque filins ejus
Goscelinus, qui, videns ob donum quod pater suus Salvatori Deo de-
derat regnum ejus fuisse multiplicatum, disposuit donum multipli-
cando et suum multiplicare. Jussit igitur venire ad se Perenesium ve-
nerabilem rothonenseni abbatem, vota patris sui, que quondam pro
ampliatione castelli voverat, Deo auctore, solvere volens. Videbat
quidem non solum castellum sed etiam omne regnum suum, ut ipse
fideliter credebat, pro ipsis undique esse amplificatum; et ideo dedit

sanctç aecclesiç rothonensi , justa (sic) castellum, cellam monachorum
habitatione dignarn , id est, monasterium Sancte Crucis et sanctorum
martirum Cornelii et Cipriani, cum veteri suburbio usque ad medie-
tatem Ulti fluminis, cum omnibus redditibus et cum omni domina-
tione sua libere, sicuti ipse castelum (sic) suum possidebat. Sed ut
semper consilium monachorum secum haberet, dedit eadem auctori-
tate , sparsim per parrochias suas, has villas : Crannam et Tinsedio,
in- quibus aecclesia Sancte Crucis° sedet; Plucgaduc in Keminet; quar-
tam partem festivitatis Sancti Michaelis, Fossat, Criat, in Lannois;
Kerkernam, in Gillac; Treublen, in Loiat; Corrinbuhucan, in Quilir;
Kerloern, in Muthon; Keridloen, in Miniac; Kermoil, in Plurniuc;
Kermelennan, in Locduiac; Tresmes, in Nuial; Coidan, in Pluhuduc;
Choitmesun, in Nuiliac. Abbas vero et monachi, devocionem venera-
bilis proconsulis cernentes, dederunt predicte aecclesiç Sancte Crucis
licenciam et clignitatem corpora sepeliendi, sicut habet a domino
Papa sancta aécclesia rothonensiss Dederunt etiam terras omnes quas
sub dominio predicti castelli habebant et quas, ut in oartis suis
scriptum est, habere debebant, eo videlicet tenore ut vioecomites eas
haberi facerent. Horum testes sunt ipse proconsul, pater beneficii;
filius ejus, Maenguis episcopus, et Rogerius et Eudo et alii fifii ejus;
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Donuallonus; Judicalis, gramaticus, testis; Herveus, presbyter; Ro - .

bertus, filius Rogerii; Robertus, filius Guencalon, testis; Theholus;
Guarnerius, . testis; Stephanus, filius Kaledani, testis; Willelmus et
alii plures de gente Sancti Salvatoris : Perenesius, abbas; Almodus,
prior; Johannes, monachus; Hervi, presbyter; Helorius, presbyter;
Helogonus, Declu, Hugolinus de Ploiarmel, IVIoruuethenus.

C C XCIV.	 (Fol. if i 0.)

Intonante per universum mundum Ewangilica tuba ac dicente :
Si quis dimiserit patrem aut matrem aut uxorem aut fiiios aut agros
propter regnum Dei, centuplum actipiet (sic), et vitam aeternam
possidebit; vir quidam vite venerabilis, Radulfus videlicet, presby-
ter de Montaltor, cupiens ad banc perfectionem pervenire, cousu-
luit episcopum suurn Mainum, scilicet redonensem, quomodo vel
quibus heredibus hereditatem suam relinquere deberet. Cui episco-
pus ewangelice respondit ut ea que Cesaris sunt Cesari redderet, et
ea que sunt Dei Deo; hoc est, secularia secularibus, aecclesiastica
aecclesie. Cui vir ille : Cujus sancti aecclesie ea dabo? Episcopus
dixit : A quo salutem speras. Et sacerdos : Ad quam vis mitte me.
Misit itaque eum episoopus ad Salvatoris rothonensem aecclesiam,
jubens ei ut omnia sua aecclesiastica ei donaret a quo omnis salus
speratur. Dedit igitur Salvatori suo et monachis in Rothono ei ser-
vientibus aecclesiam Sancte Marie de Montaltor, cum omni parrochia
sua, cum terris, silvis, pascuis aquarumque decursibus; sua vero
alia predia, ut hanc elemosinam sine calunnia (sic) dimitterent, suis
parentibus dedit, et ita exul factus, secutus est Christum. Post non

,multum vero temporis, elevato Conano 2 principe super omne regnum
Britannie, dum episcopus Mainus sermonem faceret ad populum,

Ann. io48.

Ch. ccccvi.

Caria
de Monte Alto'.

1 «Montauton, près Vitré, despendant
du prieuré de Chasteaubourg. » (Adnotatio
margini, sœculo xvi°, apposita.)

2 « Filio Alani Robré. » (Adnotatio in-
terseripta sœculo xvi.)

3 1 ,
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inter cetera dixit : Honoravimus hodie principem terrenum, hono-
remus et celestem, exorantes terrenum ut elemosinam quandam
quam quidam meus presbyter meo consilio et meo jussu nuperrime
Salvatori nostro et ejus aecclesie rothonensi fecit, cum obtimatibus
suis presentibus, confirmare dignetur. Confirmavit igitur Conanus,
novus consul, elemosinam sicut presbyter Radulfus eam liberam de-
derat, sine censu, sine tributo, sine renda ulli homini nisi ecciesie
Rothoni, exceptis .v. solidis qui Gorantoni pro custodia darentur in
Nativitate sancte Marie, et octo denariis qui episcopo pro sinodo in
Pentecosten i  etiam monachorum homines ab omni servitute 2

liberi sais monachis servirent. Si ergo eos contigerit aliquod foris
factum facere in parrochia sua aut in toto Vitrieiensi territorio, mona-
chorum est eos justiciare et omnia sua jura tam episcopalia quam con-
sularia de eis habere; similiter, si aliquid vendiderint aut emerint in
predicto territorio, thelonea sua monachi de eis habehunt. Facta sunt
bec in redonensi civitate, coram Conano chomite, in die qua chomes
factus est, faventibus Goscelino vicecomite Redonie et Roberto Vi-
treiensium custode, et Gorantone _cum patre suo Herveo, Maino
episcopo eos excommunicante omnes quicumque bec scienter violare
presumpserint. Testes horum ipse Conanus 3 dux; Goscelinus viceco-
mes ; Robertus Vitreiensis; Goranton cum Herveo patre suo; Rivallo-
nus de Roureia; Rivaldus de Tasleia 4 ; Normandus de Fou; Goslinus
Niger; de clericis : venerabilis episcopus Mainus; Arnulfus archidiaco-
nus , cum , omni conventu Sancti Petri; -de monachis : Valens; abbas
Perenesius, qui, rogatu venerabilis Roberti Vitreiensis et aliorum ba-
ronum illius terre, dignitatem quam habet ab aecclesia romana sancta
aecclesia rothonensis, predicte aecclesie in partibus illis, rogante
episcopo, concessit. Dignitas aecclesie Rothoni talis est ut quicum-
que , a fluvio Ligeri usque ad mare, quos etas aut sexus aut certain-

Hic aliqua desiderantur in codice.
Supra vocem servitute, manu vero

ejusdem temporis ac charta ipsa, depin-
gitur 1 cio, id est, vel servicio.

« Filius Alani Roebré. » (Adnotaiio in-
terscripta sœculo xvi.)

« Talie, près Vitré. » (Adnotatio ejus-
dem temporirs.)
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pedimenta inpediant ut Romam ire non possint, si ter in anno ad
eam venerint, voturn solvant Romam eundi; hoc idem consequentur
quicumque ad Salvatoris aecclesiam rothonensem propter supradicta
inpedirnenta venire nequierint, et ejus genitricis Marie aecclesiam de
Montaltor ter in anno digne visitaverint. Hoc concesserunt monachi
qui Cura abbate erant, et per eos ornais conventus. Fiat. Amen.

CCXCV. 	 (Fol. l ÿ2 r°.)

De insula Quendelaman.

In diebus Hoelli principis Britanniae, Benedicto episcopo in cathe-
dram nanneticae aecclesiae curam pastoralem agente, Justin() Radesii
dominatum jure paterno obtinente, homo quidam nomine Renaldus
de Mortuo Estero ad extrema vitae veniens, cum tune usque incor-
reptam vitam duxisset, ob multitudinem peccatorum judicium ex-
tremum et penam perpetuam pertimescens, tandem Dei misericor-
diam flagitare coepit. Et quoniam sentiebat mortem sibi proximam
inaminere, vidensque breve spatium ad agendam penitentiam de
tanto pondere peccatorum, ex toto corde convertit ad Deum. Et
quia donum quod avus suus Aldebran et post illum filins suus Ken-
dalaman, hujus Renaldi pater, Sancto Salvatori et Sanctae Mariae de
insula quadam Kendalamanl nomine fecerant, nundum concesserat,
in articulo infirmitatis illius, monachos Sancti Salvatoris, qui erant in
aecclesia Sanctae Mariae de Culmo, ad se venire fecit, et se monachum
fieri postulavit, et donum quod patres sui de insula illa fecerant
Sancto Salvatori et Sanctae Mariae, annuente domno suo Justino,
concessit atque confirmavie. Quia vero, pro hereditate sua defen-
denda, in muftis offenderat Deum, invenit salubre consilium ut ipsam .

Ann.
1081-1o83.

Ch. coccvir.

« Nunc autem dicitur insula Brerne-
fen. » (Interscriptio ad sœculum xvi refe-
renda. )

flœc apud D. Mor. omissa. (Vid. Act.
Brit. t. I, col. 456.)
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hereditatem ex toto offerret Deo. Sic offerebat se ipsum. Dedit ergo
Sancto Salvatori et Sanctae Mariae in perpetuum tenendum, ab omni
calumpnia inmune et quietum, quicquid in vineis sive in aliis posses-
sionibus in parrochia Sancti Maximini jure hereditario tenebat, do-
mino suo Justino annuente et concedente. Denique factus monachus,
per triduum vixit, et defunctus in cimiterio Sancte Marie de Culmo
sepultus est. Hujus rei sunt testes : Justinus, dominus ipsius terre, et
Berengarius, presbyter; et Mainus, presbyter; Alanus, filius Men;
Bohoiarnus et Giraldus, filius Rannulfi; Gaufridus, filius Audoin;
Guillelmus; Jarnogonus, filius Restue; de monachis vero Justinus,
qui tune obedientiam Sancte Marie tenebat; Glemarhocus, mona-
chus; Paganus, monachus, filius Restue; Stephanus, monachus;
Robertus, monachus, qui primus in ipsa insula habitavit; Hato, mo-
nachus; Jarnogonus, monachus; Detreal, monachus, et Coesin, mo-
nachus.

(Fol. 143 r°. )

Ann. lo26.

Ch. ccccvm.
—.—

De Bella Insula.

CCX CVI.

Ad utilitatem tam presentium quam futurorum placuit describere,
ut facilius ad memoriam reducatur, qualiter Gaufridus, Conani Curvi
Hus, qui cum Andegavensibus apud Concuruz prelium commisit,
in quo et occisus fuit, divina ordinante dementia, totius Britanniç
dux et princeps, nutu Dei et ammonitione Catualloni monachi, qui
ipsius frater esse perhibebatur, pro salute animç sui patris qui, ut
superius prelibavimus, occisus fuerat, necnon pro suamet salute et
conjugis filiorumque et pro stabilitate sui imperii, dedit et contes-
sit in perpetuum Sancto Salvatori suisque servientibus totam insu-
lam Guedel, integre, sine censu et tributo, sicuti ipse possidebat
hereditario jure et habebat. Quod abbas Sancti Salvatoris, Mainardus
videlicet, benigne suscipiens, prefatam insulam ilico Catuallono mo-
nacho commendavit. Qui sine dilatione humiliter precepto patris
obediens, accepta benedictione, ad insulam letus perrexit, ubi plures
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monachos ad servicium Dei faciendum congregavit, quos ut secun-
dum sancti Benedicti regulam viverent docuit et instruxit. Hujus
rei testes sunt : ipse G. qui donum dedit, testis; Judicael et Hurwo-
dius duo fratres ipsius, testes; Garinus, redonensis episcopus, testis;
Guethenocus, vicecomes, testis; Herveus de Lohuiac, testis; Mai-
nardus , abbas, testis; Catualsonus , monachus, testis; H ogonnanus ,
monachus; Sausoiarnus, monachus, testis; Alui, presbyter, testis;
Menki, testis; Haiarnus', testis, et alii quam erres testes. Per idem
tempus ipse prefatus cornes Romani ire disposuit, quod et fecit; sed
dum revertebatur, in ipso itinere pereirinus vitam finivit. Quo de-
functo , Alanus, filius ejus, vir prudens et in cunctis providus, regnum
patris suscipiens, strenuç gubernavit ac tenuit, in cujus tempore
abbas aecclesiç Sancti Salvatoris rothonensis, Mainardus scilicet,
magne vite et sanctitatis, defunctus est; post cujus excessum, fratres
aecclesiae Sancti Salvatoris congregati in unum et in primis a Deo ,
deinde ab episcopo venetensi Judicaelo et a praefato comite necnon
a ceteris baronibus Britanniç, quidnam de pastore facerent consilium
humiliter quesiverunt. Qui omnes, tam monachi quam laici, qui
Mue convenerant, quasi uno ore Ioquti (sic) sunt, et prefatum Cat-
uallonum in abbatem aecclesiç Dei canonice elegerunt; quod cornes
audiens, magno repletus gaudio (diligebat enim nimium ipsum pre-
fatum monachum; erat enim vir mire sanctitatis et innocentiç, et non
solum Deo sed etiam cunctis mortalibus erat carus et acceptus), con-
festim per legatos suos ipsum ad se venire fecit, cui et suum et
omnium fratrum ex integro patefecit consilium. Quod vir sanctus
audiens, magnopere tristis efficitur : nullo modo volebat fratres insu-
lanos quos Christo coadunaverat derelinquere, nec hos volebat con-
tristari ; inter utrumque stabat dubius et merens. Tune venerabilis
cornes usus sapienti consilio, ut animum viri ad suum flecteret con-
sensum , sub testitnonio nonnullorum virorum proborum, nomina
quorum subter scribentur, concessit prefatam insulam Sancto Salva-
tori suisque servientihus in perpetuum, sicuti pater suus antea de-

' Alias Iloiarnms.
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derat, et ipse paterno jure possidebat, et non solum hoc, sed çtiam ,
ut sancto viro satisfaoer.et, Ardon quod antecessores sui Sancto Salva-
tori abstulerant, in ipsa die reddidit et concessit. Quod venerabilis
vir jam factus abbas cum Dei auxilio benigne suscipiens, utrumque
quamdiu vixit tenuit, et nobis in perpetuum habere mandavit, et pro-
prio ore anathematizavit omnes illos qui ex bis donis Sancto Salvatori
suisque servientibus aliquid aufferre vel demere presumerent. Factum
est hoc in die dominica, in plenario capitulos, in villa Sancti Salvatoris
rotonensis, coram multis nobilibus, anno ab incarnatione Domini
millesimo vigesimo .v1., ciclus lune epacta nulla , concurr -. .v.,
luna .xvii.; data kal. april. ; hujus rei testes sunt : Alanus, cornes,
in primis qui donum dedit, testis; Heudo, frater ejus, testis; Garinus,
episcopus redonensis, testis; Junkueneus, archiepiscopus, testis; Ju-
dicael , venetensis episcopus, qui donum annuit, testis; Herveus de
Lohoiac, testis; Rivvalt; Cham, testis; Alanus de Rex, testis; Simon
de Rupe, testis; Rivallonus, vicarius, testis; Rialtdus, butellarius,
testis; Cauallonus, abbas, qui hoc donum recepit, testis; Hogonanus,
prior, testis; Sausoiarnus, monachus, testis; Huuoretdus, monachus,
testis; Alui, presbyter, testis; de laicis vero : Haiarnus, testis; Gleu,
testis; Durei de Rex, testis; Lelan, testis;. Telent, testis; Marche-
rius , prepositus, testis, et alii quam. plures.

( Fol. 144

Ann. 1127.

Ch. ccecix.

Do Frozai.

CCXCVII.

Anno incarnationis verbi Dei .i.c.xxvn., volente eodem Dei verbo
quendam nobilissimum virum Garsinum, Gosleni filium, de Migrone,
in amicicia sua reçipere, flagellavit enim eum salutifero verbere, qui,
ut vir prudens, per flagelium sententiam Domini dicentis, Date ele-
mosinam et omnia munda sunt vobis, fideliter credens, vocavit ad se
Karadocum monachum , et dedit per manum ejus, pro salute sua, Sal-
vatori omnium ejusdernque genitrici Marie, ad opus sibi servientium
in rothonensi monasterio, terciam partem duarum 'parcium decime
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Fruzai, quam jure hereditario, ut milites tenere soient, ipse tenebat.
Dedit etiam duas partes tocius decime terrç quam propriam justa
molendinum Omnen habebat, similiter Male Masure. Dedit quoque
undecimam partem decime vinearum quarterii quod est justa portail].
castelli. Hec omnia ut tenebat ha dedit, sine caiumpnia, sine censu
vel debito alicui homini nisi soli Deo cui et se ipsum commendavit.
Factum est autem hoc in Nanneti civitate, in domo Andree Ferrechat,
coram Ticione archidiacono, et Marcherio secretario, et militibus
Willelmo Groheli, et Ansgerio grafionis et pluribus aliis, am. non.
aug., luna regnante Ludovico rege in Francia, Conanno co-
mite [Grosso 2 ] in Brittanniam, Briccio episcopo gubernante nanne-
tensem episcopatum, Herveo abbate rothonensi.

CCXCVIII.

Benedictus, Dei judicio, Nannetensium episoopus, omnibus ea quç
in hac canula confirmata sunt servantibus, salutem et pacem. Contigit
autem me maximam curiam clericorum et monachorum atque laieo-
rum apud Frunniacum [opidum est in Rays 3 ] in claustro Sanctç Mariç
congregasse, et dum ibi essemus in unum, venit ad nos Huruodius
presbyter de Calvae, qui professus est se suam hereditatem, quam in
Fruzaio et in Calvae atque Arton sub maledicto tenuerat, Salvatori Deo
et suis monachis dedisse, atque a monachis in elemosina quoadusque
viveret vel ad monachatum venire vellet, recepisse; quod nos omnes
audièntes, gavisi sumus, et assensu omnium qui aderant, de clerico
et de hereditate ejus abbatem Justinium et monachos sasivimus at-
que sub maledicto constrinsimus 5 omnes quicumque aliqua occasione
de hoc dono monachos amplius inquietare scienter presumerent.
Hujus rei testis et defensor sum ego ipse, Benedictus, episcopus,
testis; Rivallonus, archidiaconus, testis; Mainfinidus et Tebaidus

Legendum bina xx.r. — 1 Interscriptum est sœculo xvt istud cognomen. — 3 In-
teiscriptœ sunt, sœculo xvi°, votes istœ. 	 Id est, investivimus. — 5 Constrinximus.

3 s

(Fol. ►44 va.)

17 jui.
aun... (?)

Ch. ccccx.

A.
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decani, testes; et Johannes, canonicus; Algisus, capellanus, testis;
Morvanus, dapifer, testis; Petrus, cimentarius, et Goreden; Tecum,
testis; abbas Justinus, qui donum recepit, testis; Glemarrocus, ab-
bas , testis; Eudo et Paganus, testes; Jarnogonus et Robertus, testes;
Helogonus et Moyses, testes, monachi Sancti Salvatoris; Gaiferius
Pruniacensis ,, cum militibus suis; Bocello et Karbonello, vicario, tes-
tibus; Babino, filio Rohoiarn, teste; Garnerio et Eueno, testibus;
Judicaele, filio Tangi. Sanctimoniales : Adenor, Amabilla et Arne-.
iina , testes 1 . Data Prunniaco, in claustro Sanctç Mariç , anno ab in-
carnatione Domini mense juiio , .xvr. kal. augusti, luna
feria .v., epacta 	 indicione .m.; Papa Paschasio, Philippo Fran-
corum rege, Alano et Mathia comitibus Britanniç. Amen.

(Fol. 145 r°.)
	

CCXCIX.

De galoir.

8 marc. 	 Haec caria conservat memorieque commendat qualiter Manus,
ann. ante [Retire 3 ] cornes, omni Britannice imperans regioni, ad monasterium

Sancti Salvatoris veniens, interpellatus a monachis, dedit Sancto Sal-
Ch. mem. vatori gualoer tocius abbatie per totum Britanniç regnum diffuse,

De galoir. illam scilicet partem quç principibus usque ad illud tempus solvi con-
sueverat , pro mercede çterna et pro pace tocius Britannie. In hac çtiam
donatione dedit signum mirificum auro argentoque contextum, et mi-
nistros suos prohibuit ne quis eorum ingredi ulterius presumeret ab-
batiam Sancti Salvatoris pro hoc debito exigendo. Factum est hoc -ante
altare Sancti Salvatoris, .vm. idus marc., et manu sua firmatum ,
presentibus multis nobilibus et inclitis, quorum hçc suret nomina :
Signum Alani, comitis, qui dedit; Heudo, frater ejus, testis; Junge-
neu, archiepiscopus, testis; Gualterius, episcopus, testis; Riguallon,

In cbarta ista voces testis, testes, teste, testibus, sic abbreviantur : t. — 2 Hic falso
indicantur feria, epacta, dies lune et indictio. — Interscriptum est sœculo xvi
cognomen istud.
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testis; Rodait, testis; Alanus, testis .; Moyses et Tedimimus, deri-
cus, testis 1 .

CCC. 	 (Fol. 145 v 0 .)

Anno ab incarnatione Domini nostri Jhesu Christi millesimo nona-  Ann. 1092.

gesimo secundo, regnante Alano [qui et Fergant 2 ], Hoeli filio, totius Ch. ccccxx bis.

Britanniç consule , Morvano Venetensium presule, contigit ut more-
retur conjunx Eudoni proconsulis, Anna nomine, pro cujus anima
condonavit Eudonus vicecomes waloria totius sui honoris, faventibus
omnibus {Ulis ejus, Goscelino primogenito cum reliquis fratribus.
Unde pro tanto beneficio impetravit a Morvano Venetensium presule
predictus Eudonus divinum osficium semper interesse in monasterio
Sancte Crucis in quo' jacet predicta mulier, exceptis excommunicatis
et excepto si injuria facta fuerit de coco vel de rebus ad locum per-
tinentibus, ea tamen conditione ut, si totus episcopatus interdictus
fuerit, uno signulo tantummodo populus conveniat. Actuin vero fuit
hoc , presentibus tribus episcopis : ipso Morvano Venetensium pon-
tifice , donno 3 Benedicto Sancti Maclovii episcopo, Guillelmo Sancti
Briocci episcopo, cum eorum archidiaconis et clericis, abbatibus
etiam quinque, Justino Sancti Salvatoris, Gervasio Sancti Melanii,
Guihomardo Sancti Jacobi, Briencio Sancti Mevenni, Fraualo Sancti
Gildasii, baronibus etiam ipsius Eudoni et finitimis, Conano vide-
licet de Moncontor, Rio de Lohoiac et affis quam pluribus. Acta vero
sunt haec in die sepulture ipsius supradictç matronae.

1 Hic in chartulario deest folii pars inferior. Nil de sequenti documento superest nisi
prime voces rubricœ istius : de obedientia. — 2 Adnotatio sœculo xvi° interscripta. —
3 Pro domno.

3 2 .
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(Fol. 146 r°.) 	 C C CI.
Redditus Sancti Guituuali '.

Ann... (?) 	 In Plohinoc, .xxv. quarteria rasa frumenti et 	 solidos et
Ch. cccœn ter. denarios et .n.°s arietes.

In Mihini, .xv. quarteria et .XLVIII. ciphos mellis et .xn. panes et
denarios et .vi. arietes.

In villa Jacob, .m. quarteria et arr. arietes, et Gorsel miles .i.
minam.

In villa Benedicti, 	 quarterium et .m. arietes.
In villa Couurant, 	 quarteria.
In Plec, .xm. quarteria et .i. minam et .xxn. ciphos mellis et .II. e

partes unius et .ix. panes et ai.° manducaria.
In Lodor, .v. quarteria et .i. minam.
In Minihi Raunor, in villa Accipitris, 	 quarteria et .m. arietes.
In insula, .vm.t° quarteria et .r. minam et dimidium mine.
Et de domibus, .1/11. solidos, unum denarium minus, et .n. panes

et .1. lagenam vini et .i. gallum et .r. gallinam.

(Foi. la r°.)

Ann. ante
1052.

Ch. ccccur.

C C C II.
De Bere.

Divine miseracionis gratia, Christus omnes invitat ad angelorum
consorcia et per bonorum operum diversitatà ad aeternam fesicitatem
ascendere nos docet. Hortatur ,enim ad laudem suam in terris erigi
basilicarum aedificia ut cadi mansionibus dignos inveniat. Ad corn-

	' Fragmentum hoc reddituum Sancti 	 priora sive posteriora. Ad exitum sœ-
	Gutuudi manu videtur scriptum multo 	 cuti xii, ii fallor, referendum est docu-
	recentiore quam cetera codicis acta, sive	 mentum istud.
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plendurn ergo tam salubre preceptum, Brientius santtœ karitatis de-
siderio succensus, genere et potentia clarissimus, aecclesiam prope
suum. castrum Catuationo venerabili Rothonensium patri in honore
Sancti Salvatoris tradidit, sine ulla calumnia ab ullo vivente, matre
sua Ennoguent id pre omnibus monente et annuente, sutruna volun-
tate cujus loci donum libentissime confirmavit vir fidelis et nobilis
miles Guarnerius, terramque circumjacentem aecclesiae ex proprio
jure attribuit, et ideo a Sancti Salvatoris congregacione susceptus est
frater et amicus. Dedit etiam ipsa prepotens Innoguent villam que
nuncupatur Picornensiam , sitam inter Baiocum [Beign 1 ] et Ploucas-
tellum , cum aliis tribus villis positis in plebe Pire, censum vero et
decimas molendinorum et thelonei ad augmentum helemosine, per
assensum ejusdem sui filii. Decreverant enim uterque ipsam aeccle-
siam suis possessionibus et divitiis Domino reparare, in suorum re-
missionem peccatorum. Preterea, ad amplificandum res loci, quidam
eques nomine Frotmundus, cupiens et ipse particeps esse beneficii ,
terram monasterio adherentem dedit, ubi fieret pomerium et hortus.
Collatum est siquidem hoc datum tempore Henrici Francorum regis
incliti, imperante super Britannos nobilissimo Alano comite et preli-
batum donum annuente, et Gualterio episcopo namnetensem cathe-
dram oportune regente donumque supradictum confirmante, et ve-
netensem aecclesiam Judicaele episcopo gubernante. Decedente vero
prelibato Guasterio, ei in episcopatu Budicus successit, qui et donum
annuit. Obeunte quoque Catuallono sanctissimo Rothonensium ab-
bate , ei subrogatur Perenesius vir strenuissimus. Namnetica vero civi-
tate orbata pastore, scilicet Budico, Aerardus ei successit. Nunc adiit
Perenesius predictus, eum deprecans ut quod predecessores ej us an-
nuerant et ipse concederet; cujus peticioni libentissime annuit, cum
cunsensu (sic) sui capituli. Igitur hoc donum roboravit propria manu,
concedens per suae preceptionis auctoritatem, et interdixit per sanc-
tam et inviolabilem Trinitatem ut successorurn suorum nullus aliquid
demat prefato monasterio sui muneris. Testes vero prefati capituli

1 Interscripta est sœculo xvi vox ista.
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surit hii : Signuml Guillelmi, archidiaconi; signum Alvei, archidia-
coni; signum Marcherii, capellani; signum Seinfredi; signum Du-
rantis; signum Bili. Ad hoc vero videndum, cum abbate.Perenesio
presentes testes fuerunt hii Euenus, monachus; Marcherius, mo-
nachus ; A Imo dus , monachus; Ro d ercus , monachus ; Sausoiarnus ,
monachus; Telent, Lieus; Cathno, laicus; Hervi, presbyter; Herveus
de Rogei , Ansbertus, Mainus, Guarnerius, Fro-tmundus, Armael,
Jacob, clericus, sub quorum testimonio hoc munus concessum est,
anni ab inoarnations Domini .mi.xL. 2 , indictione .x., lima .xv.

(Fol. 147 1.1
	

C C C III.

De obedientia Sancte Marie de Cellario.

Post ann. io5o.

Ch. =cuti.

De Cellario.

Noverit omnis successura posteritas qualiter locus. Sanctae Mariàe
de piebe quç vocatur Cellarium, sita est super ripam Ligeris, in pos-
sessionem devolutus sit Sancti Salvatoris rothonensis circa annum
milesimum post incarnationem Domini. Fuit quidam princeps Alfri-
dus nomine, qui supradictam plebem possidebat hereditario jure. Hic
non imparem sibi accipiens uxorem, totam terrant quç inter duos
montes est, videlicet ubi habetur ipsa aecciesia Sanctç Mariç, cum
aliis honoribus illi uxori in dotem dedit. Haec, post decessum preli-
bati principis, a filin ejusdem, itidem Aifrido nomine, altero principi
Bilico nomine cum prefata dote in matrimonio jungitur. Quo iterum
migrante, Bernard-us, ejus filius, totum honorem patris sui Bilici
obtinens, matrem cum dote sua, quoat 3 vixit, nobiliter rexit. Sed eo
iterum mortuo, mater ejus nolens amplius laqueis seculi irretiri,
supradictam aecclesiam cum terra quam habebat propriam et ex-
clusa Constancii censum Sancto Salvatori per consensum filiorum
suorum, videlicet atque Gestini, contradidit. Quo facto, mo-
nasterium Sanctç Mariae andegavensis expetens, sanctimoniali in-

' Hic et infra vox signum sic depingitur 	 2 Hic fais° inscribitur ann, mu-L.
in chartulario : S. 	 a Quoad.
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duta est habitu. Tum demum jam ab incarnatione Domini millesimo
L. mo anno, Odricus, Simonis silins, sepedictam terram ab Alfrido

coco sui consobrini Bernardi recuperans, monasterium Sancte Mariae
et vineam supradictç matris Alfridi, locum quoque unius hôrtuli
tantummodo monachis Sancti Salvatoris tradidit, retenta tota terra
quam ipsa inclita mulier monachis Sancti Salvatoris dederat. Pro hoc
quoque tantillo ab abate rothonensi recepit accipitrem 	 solidis
emptum. Secundo dehinc anno, in foro namnetensi recipiens iterum
ab abate rothonensi Perenesi o et suis monachis qui presentes ade-
rant, videlicet Gradion, Sauso, Euuen, Rotdalt, Judicaüs 1 , partem
beneficii loci Sancti Salvatoris rothonensis, id est, orationum et ele-
mosinarum, equum quoque valentem 	 solidos, reddidit illis totam
terram quç fuerat Odeline, quam et ipsa primitus Sancto Salvatori
dederat. Haec donatio firmata est ante monasterium Sancti Petri, in
festivitate Sanctorum Donatiani et Rogatiani, ita ut nuilum deinceps
iode repetat debitum vel servitium, nec ipse nec minister ejus; sed
sic libera Sancto Salvatori et suis monachis in elernosina pro anima
illius et pro animabus uxoris et filiorum et filiarum ipsius. Testes
qui haec viderunt et audierunt hi suret, scilicet, domnus Alfridus et
Guethenocus filins ejus, de quorum casamenlo haec donacio erat, qui
et manus suas manibus Odrici et filii ejus Budici superposuerunt, et
quicquid ad se de eadem terra pertinebat Sancto Salvatori, pro ani-
mabus suis, in elemosina perpetua, obtulerunt; deinde
archidiaconus; Alveus, itidem archidiaconus; Rainaldus, silins Judi-
calis; Guinebertus, prepositus; Briendus, presbyter; Goscelinus de
Marz; Hedeifret.

' Legitur in chartulario : Grad Rotd. Tudical.
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(Fol. 14.7 v°.)

Ann. inter
io38 et toiti.

Ch. ccccxiiii.

De concordia
inter Caualionem

et Budicum

comitem,

c
De concordia inter abbatem Cavallonum et Budicum comitem.

Postquam foeda traditione Judicael peremptus est, Budicus ejus
filius, etsi nonnullo labore, paterni honoris adeptus apicem. At inpri-
mis ita ferociter se habuit, ut homines Sancti Salvatoris intolerabilibus
consuetudinibus affligens, mufti eorum paterna desererent jura. Pro
qua re sepius precibus a sanctissimo abbate Catuallono deprecatus,
videlicet, ut homines Sancti Salvatoris ab omni injusto jugo liheros,
ut decebat, relinqueret; et ipse sanctus inde non multum proficeret.
Contigit ut piissimus cornes Alanus [Rebre T] quadam vice Budicum
comitem cum abbate C. pro hac re interpellaret, quorum interventu
Budicus cornes convictus demum libentissime annuit quod prius diu
faeere distulerat. Sic ergo eos postea, pro anima patris sui et sua sue-
que conjugis Hadouis et pro animabus duorum filiorum suorum, Ma-
thathiae videlicet et Mathiae, ab omni injusto jugo absolvit, ut nulli
homini deinceps nec sibi nec alii aliquam rendam redderent preter
ad abbatem Sancti Salvatoris monachosque ejus. Et ut memoria hujus
donationis apud namnetensem civitatem jugiter perrnaneret, sanctis-
simus abbas Cavallonus librum 2 unum Budico comiti tradidit, vi-
delicet Haimonem minorem, ut in capella comitis obtestificationem
hujus rei jugiter haberetur. De hac re testis est ipse cornes Budicus,
Gaulterius episcopus, Hogonnanus, Cauuallonus, abbas; Harscoit de
Sancta Cruce , Drongualoius de Migron, Drongualoius Taurus, Judi-
cael Vetulus, Gleuguethenus, Berneius, Daniel, Butgual, vicarius;
Euuenus, prepositus, et alii quam plures.

Interscriptum est sœculo xvi° cogno-	 4 Legendum liberum.
men istud.
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CCC V. 	 (Fol. 148 r°.)

Obedientia de Enesmur.

placuit, ut memoriter possit teneri, qualiter Juhel Berenger 1 , consul,
Ad utiiitatem tam presentium quam posterorum, litteris mandare Ann. circiter

931.

Ch. ccccxv.nutu Dei a quo cuncta bona procedunt correptus, pro salute animç
suae suorumque filiorum neenon ut sibi cuncta prospere succederent, De Enesmur.

tradidit Sancto Salvatori suisque monachis in perpetuum insulam
quandam parvam in Brintanniam , quae nuncupatur -Enesmur, libe-
ram et sine alicujus viventis calumnia, nichil sibi nec alicui morta-
lium reservans, sicuti ipse eam libere possidebat. Quadam vice, dum
ex more supradictus cornes cum obtimatibus tocius Britanniae in
plebe quç vocatur Lanmurmeler curiam suam teneret, et de com-
muni utilitate sui regni cum ipsis tractaret, legati comitis Andegavo-
rum, viri illustrissimi a suo comite publica legacione transmissi, plu-
rima donaria secum deferentes, ad eum venerunt. In quorum adventu
nobilissimus cornes plurimum gavisus, accuratissime illos recepit, et
ad hospicium duci precepit. Tristabatur tamen admodum quod in
adventu tantorum virorum vinum non habebat, quamquam medo-
nem et cervisam habundantissime haberet, nec in tota terra reperiri
poterat. Quid faceret, quo se verteret, nesciebat. Tandem in se re-
versus, ad salubre refugium confugit, nomen Salvatoris toto corde
invooans, ut sui misereretur oravit, et de suo illius locum honorare
spopondit. Cumque haec sepe et sepius repeteret, et nomen Salva-
toris acclamaret, divina Providencia nuntiacum (sic) est sibi a quo-
dam rustico, in portu illius supradicte insule quoddam vas mire
magnitudinis, vini meri plenum, esse inventum, quod vulgo tonna
noncupatur. Quod cornes audiens, admodum gaudens, simulque Dei
clemenciam tacite considerans, equos sibi preparari jussit. Sed, prius-
quam ascenderet, cujus esset illa insula uhi Dominus tantum benefi-

In linea legitur Beregen; manu vero eadem interscribitur Beranger.
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cium sibi prestiterat, requisivit. Cui dictum est a quodam suo dapi-
fero quod sui juris esset propria. At ille, cirotecam dextere manus
extrahens, dedit illam insulam, sicut eam possidebat, Sancto Salva-
tori suisque servientibus in perpetuum, sicuti superius dictum est,
coram muftis nobilibus, et ipsius terrae qui 1 donum firmavit, et
basilicam in ipsa insula, sine alicujus viventis calumnia, fabricari
jussit, et cimiterium ipse baculo, faventibus clericis et laicis, mensu-
ravit. Hoc factum est in plebe quç vocatur Lanmurmeler, coram muf-
tis nobilibus, anno ab incarnacione Domini octingentesimo quarto 2 ,

Puna indict. .m., epacta .x1. Cujus rei testes sont ipse cornes
qui donum dedit; et episcopus prefatus, qui confirmavit, testis;
Menki, vicecomes, testis; Aifredus Bluch, testis; Holedrus, testis;
Hili, vicecomes, testis; Herveus Crassa Vaca, testis; et plures alii :
Ritcandus, abbas, testis, qui donum accepit; Liosoc, monachus, tes-
tis; Rainaldus Kendiama, monachus, testis; et de laicis Stephanus,
testis; Gurian, testis; Willelmus, testis, et alii complures.

(Fol. 149 ro.)
	

C CC VI.

27 mart.
ann. io63.

Cil. ccçcxvi.

De Rupe

Obedientia de Rupe.

Haec cartula presens indicat pactum quod Bernardus, Simonis
filius, corn 3 monachis Sancti Salvatoris hujusmodi habuit : decimas
videlicet tocius suç possessionis, quicquid sibi proprie specialiterve
pertinet, frumenti scilicet, virai, salis, piscis, telonei et navigii, et
unius navis censum et stagnum piscationis, deinde aecdesiam con-
struendam cui quoque conveniant, et de burgo et de castello quae.-
que debita ubi presbyter Sancti Salvatoris, et pro ipsius animae con-
jugisque suae parentumque suorurn redemptione, in perpetuo Deo

Delenda est, ni fallor, vox qui.
Falso hic inscribitur ann. Decerv.

(Vid. D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 344.)
Sic in chartulario.

' « Nota que Ne-Dm` de la Roche-Bernard
« est membre dependant et adjoint de Pem-
« bech. » (Adnotatio margini, sœculo xvi°,
adscripta.)
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saerificaverit. Hoc facto .vi. kal. april., anni ab incarnatione Domini
mille .Lx. tres. Hujus rei testes : Bernardus, miles, qui hoc benefi-
cium dedit; Tresloenus, Guarnerius, Sancti Salvatoris monachi, qui
istam dacionem acceperunt; presbyteri duo 1 : Aluret, Judelis atque
Walterius; laici : Jestinus Boz, Gronuhel, Normannus, Gradelonus,
Gureden, Alui, Daniel, Helgomarcus, Helmarcus atque boni com-
plures. Haec facta sunt ante aecclesiam Sancti Petri in Nuilac.

CC CVII.	 (Fol. 14.9 v*.)

Item de Rupe'.

Haec carta manifestat memoriaeque comrnendat qualiter Rivallon,
filius Bernardi, cum inirnicis qui patrem suum peremerant dimicavit,
illisque interemptis, ipse pariter interiit. Quo mortuo, Simon, frater
ejus, cum consilio amicorum fideliumque suorum, dedit pro re-
demptione animç fratris sui, in elemosina aeterna Sanoto Salvatori
et monachis in Rotono monasterio Deo famulantibus, villam voca-
bulo Camarel, circumcinctam ex parte una rivulo, et ex altera fossa-
tico, cum omnibus apendiciis suis et reditibus, omnia super omnia
preter decimam quae jure redditur aecclesiae Sancti Gaudentii; et
haec villula sita est in plebe Gauele, super Visnoniae flumen. Haec
firmitatis cartula super predictam constat terram scripta ides
septemb., tempore Rotberti. Francorum regis, Alan duce domi-
nante in Brintanniam, Judicale episcopo in Venetis civitate, quae,
ut stabilis inviolataque permaneat, hos nominatim icloneos subin-
troducirnus testes : Simon, qui hanc donationem ab omni calumpnia
et repeticione liberam dedit, testis; Ricart, testis; Hervi, testis; Tre-
dohen, testis; Tutuual, testis; Lanbert, testis; Israel, monachus,
testis; Anau, testis.. Avete, plaudite, et ego, Odo, testifieor, qui
recensui.

1 Legendum tres.	 4 Cf. D. Mor. Act. Brit. t. I, Col. 373.

Ann.
loo8-1031.

Ch. ccccxvu.

De Rupe.
a,

33.
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(Fol. 149 v°.)
	

CC C VIII.

Ann.
1°66-1075.

Ch. ccccxvirr.

Notum sit omnibus hanc oartam legentibus quod Helgomarcus et
uxor sua nomine Bona concesserint Domino Deo Salvatori fidelium, .

quando aceeperunt societatem et fraternitatem cum abbate Almodo
et tota congregacione ejusdem Sancti Salvatoris, omnia quae tune
habebant vel adquisituri erant, sive immobilibus rebus sive in terris
aut vineis necnon pratis atque domibus , et insuper de loco Sancti
Salvatoris heredem suum fecerunt de omni sua re post mortem suam.
Promiserunt autem Deo et predicto abbati et monachis ejus quod
neuter illorum , post mortem alterius, conjugio alicui se sociaret. Pre-
dictus vero Helgomarcus, qui fuerat ante serviens monachorum de sa-
linagio et vinagio navium, timens, si amplius hoc servicium faceret, ne
Sanctum Salvatorem et ejus monachos offenderet, per illud rogavit
abbatem supradictum et cunctos qui aderant monachos ut gratia illo-
rum amplius non quererent super eum quod de ministerio hoc intro-
mitterent se ulterius. Cujus peticioni assensum prebentes monachi,
constrinxerunt tamen eum per fraternitatem quam cum eis acceperat
ut illud exerceret fideliter donec vel ipsi proprium in eo ponerent
servitorem, vel alium ad hoc idoneum eligerent ministrum. Vt autem
monachi hanc quam descripsimus conventionem reetam et immobi-
lem in perpetuum retinerent, legales testes ad iliam audiendam et
coroborandam adhibuerunt; et quos hic subcribere (sic) dignum duxi-
mus , sunt itaque hi : abbas Almodus, testis; Bili , prior, testis; et in-
super totus conventus Sancti Salvatoris : Hervius, presbyter, et Evenus,
frater ejus, testes; Ritiallonus Pichar, testis; Arcoidus, major, testis;
Alveus, pistor, testis; Hervius, filius Tethbaidus, testis. Factum est
autem in pieno capitulo Sancti Salvatoris, in tempore Hoeli comitis
et Mengisi venetensis episcopi 1 .

	1  Prœsui iste Menguy, comitis Josselini 	 anno ro68 prœsens aderat. (V. D. Martel).

	

Porhoetensis filins, collai() burdigalensi 	 Thes. anecd. IV, 93.)
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CC C IX. 	 (Fol. 15o e.)

Concordia inter monachos Sancti Salvatoris et Sancti Florentii.

Haec est rnemoria et lis et judicium et concordia quae omnia facta
sunt inter monachos Sancti Salvatoris rotonensis et Sancti Florentii in
Exuldunensi concilio, ante Raclulfum Turonensium archiepiscopum,
precepto domni Amati sanctae romanae aecclesiae legati, quod Mainus
secum monachus fuerat et omnia sua eis concesserat. Alii vero mona-
chi, videlicet Sancti Salvatoris, dicebant quod ipse Mainus, antequam
monachus fuisset, eis post mortem suam omnia sua concesserat, hoc
quoque uxor ejus et filins concesserunt, vnde testes habuerunt. Nunc .

enarrabimus judicium quod fecit domnus Radulfus Turonensium ar-
chiepiscopus. Inter eos judicavit ut illi qui testes habuerunt legem ap-
parentem facerent, unus quorum testium qui hoc vidit apparatus fuit
facere legem sicut judicata fuit. Sed archiepiscopus, qui concordiam
inter eos desiderabat, rogavit monachos Sancti Salvatoris ut omnia
per medium inter eos dividerent, videlicet, prata, vineas et terras et
domos et omnia alia quç ultra haec erant. Quod concesserunt mona-
chi Sancti Salvatoris, quia archiepiscopus eos rOgabat. Hoc modo mo-
nachi Sancti Florencii concesserunt : Natalis monachus Sancti Floren-
cii, qui modo est abbas Sancti Nicholai andecavensis, et Girardus et
multi alii qui ad placitum utrique precepto Amati legati sanctae ro-
manae aecclesiae venerunt; et hoc judicatum est quod concordia quae
ante eum facta est debet semper teneri , et hi sunt testes : domnus Be-
nedictus , abbas Sanctç Crucis de Kemperele, qui post sacratur episco-
pus urbi namnentensi ; Rainaldus, abbas Villa Lôen; Guido, abbas
Sancti Pauli de Cormere; Baidri, abbas Sancti Petri de Burgolio;
Rannulfus, archidiaconus Sancti Mauricii turonensis; Radulfus, nam-
netensis archidiaconus; Gosbertus, prior Majoris monasterii; Jacobus,
monachus; Marbodus, Raginaldus, Dunallon, Albinus, Johannes,
Simeon; de rotonensibus monachis : Almodus; Daniel, prior; Bili ,

Ann.
1081-1082.

Ch. ccccxxx.
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Enoc, Gunterius, Justinus, Rodbertus, Daniel, presbyter; Aldroe-
nus, Redo, Joscelinus, Moises, Gleu, Madocus, Morvanus, archi-
diaconus.

(Fol. t5o v°.)

(Fol. 151 r°.)

Ante
ann. io6o.

Ch. ccccxx.

De navibus

monachis.

C C C X.

De navibus monachorum.

Scedula haec indicat eonventionem domni abbatis Perenesii •mo-
nasterii Sancti Salvatoris unaque monachorum ipsius cum Walterio
atque Goscelino nobilibus viris dominisque castellorum Guannache'
atque Belvedeir 2 et Heirio monasterii; ita enim accidit directam suam
navem Pictavis monachi Sancti Salvatoris jamque revertentem insecuti
sunt supradicti nobiles viri captamque omnino diripuerunt. Peni-
tentiaque deinde ducti, pro reatu suo omnia benigne duobus mo-
nachis ipsius monasterii reddiderunt, Merkiono atque Vualterio. Ut
vero conjungi orationibus omnium fratrum mererentur, perpetuç
Sancto Salvatori monachisque ejus duas naves liberas ab omni red-
ditu vel censu concederunt in omni potestate sua, tam ipsi quam con-
juges et filii eorum progeniesque in sempiternum. Hanc conventionem
roboraverunt etiam his testibus : ipse Walterius, testis, atque Gosce-
linus; Petrus, Goscelini filins, testis; Willelmus, monachus Sancti
Jovini, testis; Hermenfredus, monachus Sancti Martini, testis; Gaus-
linus, de Paludel, testis; Aicardus, testis, ex Herio monasterio, tes-
tis; Haimericus, filius ejus, testis; Albericus de Guannach 3 , testis;
Boso de Belvedeir, testis; Alboinus, testis, Ernaldi testis; Be-
ringarius, filins Walterii, testis; Haimericus, seneschal, testis;

testis; Hato, prepositus; Monz, testis.

«Guernache. » (Adnotatio margini,	 Vulgo Beauvoir.

sœculo xvt, appceita.) 	 3In chartulario Guannace.
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CCCXI.	 (Fol. 151 r".)

Item de navibus.

Hae litere indicant atque ad memoriam reducent conventionem

quem 1 dornnus Walterius atque Joscelinus fecerunt pro captione
navis Sancti Salvatoris, quem ipse Walter accepit. Postea namque
penituit eum eam capere, atque per Domini gratia conpunctus,
veniam inde quesivit, spondens ut posset pecunia redditurus. Tune
dederunt, Walter videlicet et Josselinus, omne debitum de duabus
navibus Sancto Salvatori ex Belveder : .xii. solidos, si ibi ornant ex
Erio monasterio; similiter terciam partem quod eis pertinebat; si
ex Pictavi veniunt, omne debitum ex duabus navibus, propter Dei
amorem; et hanc donationem dant Deo et Sancto Salvatori usque
in sempiternum ipsi et uxores eorum et filii eorum et omnis proge-
nies eorum. Walterius, qui accepit, testis; Goscelin, testis; Petrus,
filius ejus, testis et monachus, testis; Budic, testis, et socius ejus
Petrus, testis; Achardus, testis; Emerius, filins ejus, testis; Alberi,
testis; Boso, testis; Alboin, testis; Beringer, testis; Gobin, testis;
Daniel, testis; Hato, prepositus, testis; Stephanus, decanus, testis;
Rannulfus, testis, filins Achart; Willelmus, monachus Sancti Jovini;
Ermenfridus, monachus ,Sancti Martini; Beringer, monachus Sancti
Jovini; Vnbert et Geralt, monachi Sancti Petri, testes 2 ; Daniel et
Joffredus, filius ejus, testes, et. Mariae 3 uxor ejus, 4 acceperunt,
Sancti Salvatoris testes.

Ann. circiter
io6o.

Ch. ccccxxi.

Conventionem autan. 	 Legendum Maria.
Hic et infra voces testis vel testes sic

	 Addendum qui.
delineantur : t.
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(Foi. 151 v°.)
	

CCCXII.

De Sancta Maria Machecol.

6 jul.
ann. io55.

Ch. ccccxxu.

De Machecol

Sancte Marie.

Hae litere conservant memoriaeque commendant omnibus legen-
tibus eas, quomodo Harscuit nobilissimus vir, filius videlicet Jestini,
dedit Sancto Saivatori rothonensi et suis monachis aecclesias duas in
honore sanctae Mariae et sancti Johannis constructas, sitas ante opi-
dum Sanctç Crucis cum cimiterio sibi diviso, faventibus Menvili pres-
bytero atque Gausfrido , qui cas ante tenuerant, cum una borderia et
cum quarta parte jugeris vineae, cum prato, molendino , et cum tercia
parte Chamariae, ita ut exinde liberam potestatem habeant ad facien-
dum quicquid voluerint, nulla sibi consuetudine reservata. Hanc enim
elemosinam egit pro redemptione antecessorum suorum, patris vide-
licet et matris, et maxime pro absolutione suorum peccatorum , et Ul-
gardis conjugis fideliumque suorum, et pro incolumitate sui et filiorum
filiarumque , et pro stabffitate sui honoris. Preterea ipse vir deprecatus
est abbatem Perenesium cui hanc donationem delegavit uti pro Dei
amore locum maxime Sancte Mariae studeret amare, et tales inibi
fratres mittere qui Dei timorem habeant, locumque pro ut posse
aedificent. Denique hanc conventionem ab abbate et fratribus rotho-
nensibus requisivit, ut si ipse 1 aut ejus successoribus quandoque
visum fuerit, locum jam dictum sic exaltatum et ampliatum divitiis et
honoribus, ita ut regulariter per se possit ferre abbatem, uti ipse
abbas qui tune advixerit, communi consilio fratrum suorum, ex suis
eligat qui dignus sit, et perficiat ibi abbatem; quod et impetravit,
tau tenore ut dum sibi abbates successerint, semper ex congrega-
tione rothonensi aut consilio eorum sint electi. Quod si abbas per-
penderit quod haec conventio antequam debeat inquiri a domino

perquiratur, et si 2 ejus peticionibus noluerit adquiescere,
ita inter eos est diffinitum ut ad regulam sancti Benedicti recurratur,

I Ipsi. — 
2 Scripta est vox ista si tempore multo recentiore ac charta ipsa.
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et secundum ejus juditium eorum contentio finiatur. Acta est haec
donatio feria quinta, in eodem Ioco Sanctç Mariae, pridie nonas ju-
hi, luna .vm., anno ab incarnatione Domini millesimo, quinquage-
simo quinto; ipse Harscuit, qui dedit et firmare rogavit, testis; Jesti-
nus, filius, testis; Uruuoit et Halarius et Aldroin, sini ipsius, testes;
Menvili, presbyter, testis; Gauffridus, testis ; Hamon , filius Aldroin,
testis; Main, filius Catuuadasard , testis; Ledevin, testis; Renalt, tes-
tis; Ducines, testis; Perenesius, abbas, qui suscepit, testis; Sausoyar-
nus, monachus, testis; Glemonocus, monachus, testis; Bili, mo-
nachus, testis; lresloenus, monachus, testis; Rodercus, monachus,
testis; Hervi, pr,esbyter, monachus; Vuid, testis, Osmundus, testis,
novitii.

C CC XIII. 	 (Fol. 152 r".)

De Sancta Maria Fruzai.

Notum sit tam presentibus quam futuris quod Hurvodius, clericus, Ann. 1100.

Rivailoni presbyteri filius , se ipsum in monachum obtulit Deo in Ch. coccxxin•

manu Justini abbatis, ut quicquid hereditatis habebat in plebe quç
vocatur Fruzai, illud scilicet quod in manu et in sua potestate ad pre-
sens habebat, tam de aecclesia Beati Petri quam de terris, et quicquid
in futurum adquirere poterit, injuste enim sua quedam a Fredorio
suo domino et a cçteris auferebantur, necnon quicquid hereditario
jure sibi competebat in, pago qui vocatur Chialvahe 1 , scilicet de aec-
clesia et de vineis et de terris et de viridario et de rnolendino, et
quod sibi congruit in plebe quae vocatur Artum , scilicet aecclesias
duas et terrain et pomaria, ita quod nichil sibi nec alicui mortalium
retinuit sicuti ipse libere possidebat, dedit Sancto Salvatori suisque
servientibus spontanea voluntate, et in perpetuum concessit. Cui de-
rico monachi talem habuere conventionem, scilicet quod de ipsum 2

presbyterum facerent ad hoc ut feuium suum integre ad opus ipso-
' Nunc Chauvay in pago namnetico. 	 2 Legendum, ni falior, de ipso.

34 .
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rum, quandiu illis placeret, deserviret, et quicquid inde adquirere
posset ilico monachis daret, et ipse cum eis communiter viveret, Ét
ad libitum et ad ammonitionem ipsorum monachicum habitum acci-
peret. Hoc in plenario Sancti Salvatoris capitulo actum fuit, anno ab
incarnatione Domini millesimo centesimo, luna .IIII.a , Mathia comite
namneticam urbem possidente, Benedicto episcopatum obtinente;
testes cujus rei : Justinus, abbas, qui donum recepit, et Glemarhocus
abbas Sanctç Mariae de Machicol, et Herveus qiridam novicius, mo-
nachus, et Waltérius, prior, et insuper tota congregatio; testis etiam
fuit ille Hurvodius qui hoc donum dedit et hanc cartam inde ex
parte composuit.

(Foi. 152 v*.)
	

CCC XIV.
De Fruzai.

Ann. i i oo.

Ch. ccccxxmi.

De Fruzai.

Ad utilitatem tam presentium quam posterorum litteris mandare
libuit, ut memoriter possit teneri, qualiter Daniel, Hethioni filius,
per divinam misericordiam se ipsum in monachum, in manu Justini
abbatis, ad serviendum viventi Deo , in presencia nonnullorum probo-
rum virorum, obtulit; et insuper quicquid hereditatis habebat in aec-
clesia Beati Petri apostoli, que est sita in plebe quae vocatur Fruzai,
necnon medietatem cujusdam villae quae vocatur villae Simonis , li-
beram et solutam, sine calumpnia alicujus vivenfis, Sancto Salvatori
suisque monachis in aelemosina sempiterna tribuit et concessit. Hoc
factum est in eadem plebe, in domo monachorum, ante presentiam
Fredorii qui Mus terrae erat dominus, qui, ut hoc donum libenter
concederet, a monachis centum solidos habuit; quod et fecit coram
multis nobilibus nomina quorum subter scribentur, anno ab incar-
natione Domini millesimo centesimo, Mathia civitatem namneticam
obtinente, et Benedicto ejusdem civitatis episcopatum gubernante ,
et Radulfo atque Roberto archidiaconatum administrantibus , et hoc
donum annuentibus. Hujus rei testes sunt : Justinus, abbas Sancti
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Salvatoris, qui clericum vice omnium monachorum in monachum
suscepit; Paganus, monachus, Restoi filius, testis; Helogonus, mo-
nachus, qui obedienciam illam regebat, testis; Jaeob, monaçhus,
qui cum eo erat, testis; Walterius hierosolimitanus, monachus, qui
hoc scripsit, testis; et de laicis in primis : Fredorius, illius terrae do-
minus, qui concessit donum et firmavit, testis; Gaufridus, Groheli
filius, testis; Cathuallonus, Morini filius, testis; Rivallonus, frater
ejus, testis; Daniel, vicarius, testis; Thomas, Fredorii cliens, testis;
Safredus, testis; Barbotin, decimator, testis; Eudonus, Roderci filius,
testis; Guerrivus, presbyter, cum quo ille juvenis erat, qui ut hanc
conventionem annueret et juvenem dimitteret liberum, nam fide sua
cum illo erat, .xxx. a monachis solidos habuit, testis; de nostris ho-
minibus : Paganus, karrarius, testis; Ogerius, meditarius, testis; Jus-
tum, ferrarius, testis; Hurvodius, Rivalloni filius, cognatus illius
supradicti. Danielis, hoc donum concedit, et inde est testis. Placuit
etiam hic describere qualiter ipse Fredorius, Fruzai dominus, con-
suetudines et rendas de feuio supradicti Daniel Sancto Salvatori con-
cessit, quae sibi competebant, et donum quod Hurvodius Rivalloni
filius dederat qualiter annuit, ipse enim Fredorius monachis nichil
horum antea concesserat. Accidit quadam vice quod Justinus, Sancti
Salvatoris abbas, ad plebem quae vocatur Fruzai perrexit, et mona-
chum qui in ipsa obedientia erat cum ipso prefato Fredorio rixantem
repperit, qui, sciscitatus rem, invenit quod ipse miles a monacho
consuetudines feuii Daniel exigebat, et insuper calumniabatur quod
abbas feuium sui bominis, videlicet Hurvodii, sine sua ficentia acce-
perat. Quod ut cognovit, militem sedavit et cum humilitate ab ipso
requisivit ut utrumque idem consuetudines feuii Daniel et Hurvodii
donationem et quicquid consuetudinis habebat in hoc quod ipse
Hurvodius dederat Sancto Salvatori concederet; quod, rogatu et
ammonitione multorum proborum virorum qui ibi aderant, nomina
quorum subter scribentur, in plenaria parroechia, in natali aposto
lorum Simonis et Judç, annuit, et in perpetuum, sine spe repetendi,
concessit; quod donum super altare Sand Ia.r ae, cum libro, astanti-

340
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bus multis, propria manu posuit , et equurn unum obtimum ob hoc ab
abbate et a monachis habuit. Hujus rei testes sunt : Fredorius ipse,
qui donum concessit; Gelduinus, frater ejus, testis; Juthei Degol,
testis; Eudo , silius Kadoci , testis; Daniel, prepositus, testis; Thomas,
ejus diens, testis; Walterius, filius Wallui, testis; Guerri, presby-
ter, testis; Paganus, carpentarius, testis; Justinus, Abbas, testis;
Daniel, monachus, testis; Paganus, monachus, testis; Walterius,
monachus, testis; Fredorius, monachus, testis; anno ab incarnatione
Domini .i.cm°.

(Fol. 154..e.)
	

CCC XV.

De Fruzai'.

Ann.
ante io4.7.

Ch. ccccxxv.

De Fruze i.

Haec carta indicat atque conservat qualiter Droaloi, filius Fredur,
de castello Migron, adiit rotonense monasterium, orationis causa,
adducens secum uxoreni suam nomine Oregun, et duos filios, sci-
licet Rivallonum et Helugonum, ibique se commendans orationibus
sanctorum abbatisque Catuualloni et monachorum ibi Deo servien-
tium, dedit Sancto Salvatori et suis -monachis, in elemosina sempi-
terna, monasterium Sanctae Mariae, in plebe que vocatur Fruszai,
cum omni cimiterio quod est usque ad parietem aecclesiae Sancti
Petri et usque ad viam que venit de castello et usque ad fossatum
quod 'est ad sous occasum, et hoc cum omni debito et consuetudi-
nibus, solide et ex integro, cum omni' terra ipsi aecclesie subjecta.
Dedit preterea Sancto Sasvatori de duabus partibus terciam partem
tocius decime, videlicet annone, pullorum, vitulorum, porcellorum,
agnorum, fini canabique et sepulturae aecclesiae Sancti Petri et de
tribus festivitatibus anni, scilicet Natalis Domini, Pasche et festivi-
tatis Sancti Petri; dedit et pratum bonum, ut est divisum. De fra-
tribus preterea qui in ipsa plebe sunt, habebunt presbyteri sepul-
turam suam, sicut et de aliis. De illis quos adduxerint de aliis

Cf. D. Mor. Act. Brit. t. I , col. 391.
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parroechiis et de omnibus hominibus extraneis, et de carruca mo-
nachorum nulli homini dabitur nisi Sancto -Salvatori et Sanctae Marie;
et de, tribus festivitatibus sanctae Mariae non cantabitur missa in aec-
clesia Sancti Petri usquequo sint cantate in loco Sanctae Mariae. Si-
militer et in festivitatibus sancti Petri non cantetur missa in loco
Sanctae Mariae usquequo sint cantate in aecclesia Sancti Petri. Deni-
que constitutum ab abbate Catuuallono ut corpora fratrum Sancti
Salvatoris ultra Ligerim manentium , - quia Rotono non possint deferri,
in ipso cimiterio sepeliantur, sepulturam quorum monachi ibidem
Deo farnulantes recipiant. Hujus vero donationis testes hi sunt
Droaloi, qui dedit scribereque rogavit, testis; Oregun; uxor ejus,
testis; filii ipsorum, Rivallon atque Helogon, testes; Nominoe, testis,
qui etiam partem monasterii cimiteriique terciam , pro salute sua et
uxoris filiique sui Iscummarc, dedit, quam ab eodem vicecomite te-
nebat. Obtulit etiam ipse Nominoe partem decime vini totam , quam
jure hereditario possidebat, necnon medietatem annone Bibi perti-
nentis et pullorum, vitulorum, porcellorum, agnorum, fini cana-
bique. Sausoiarnus, monachus, testis, cujus oratione monitioneque
sunt hec acta; Catuallonus, testis; Perenesius, testis; Evenus, testis;•
Guithenocus , testis; Radulfus, presbyter, testis; Glemarrocus, testis;
Ursus, testis; Ihoiarnus, testis; Rume , testis.

CCC XVI.

Sciendum reor tam absentibus quam a presentibus quod Paga-
nus, Droaloi filins, morbo coactus accerrimo, recognoscens inter
ceteras iniquitates rapinam quam monachis Sancti Salvatoris fecerat,
petivit indulgenciam, et petendo omnia èis que sui antecessores dede-
rant absque calumpnia reddidit. Nominatim autem et in hoc loco
ponitur decima quarterii terrae ubi situm est opidum quam injuste
illis abstulerat; decimam quoque molendini stagni castelli et piscium
reddidit; hoc etiam prius a suis prioribus factum retractatum est, in

(Fol. 15/1. e.)

Ann. circiter
1070.

Ch. ccccxxvr.

De Fruzai.
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hoc pactum, scilicet ut ipsi monachi habeant burgenses quatuor, quos
potins elegerent in burgo Sanctae Mariae, immunes tocius servicii et
debiti. Eadem libertate fruantur in burgo predicto omnes ilii quos
monachi non de illa sed de extranea parrochia poterint inibi addu-
cere. Hujus rei testes sunt : Paganus ipse, qui hanc fecit donationem,
et sua conjux Proprieia et Fredorius et Jarnogonus, nepotes ejus, et
Daniel, monachus, qui hoc recepit donum , et Glemarhocus, mona-
chus, et Babin, filius Nominoi , et Eudo , filius Cado, et Raphin, filius
Maien, et Rogerius, medietarius; Ludonus, filius Constancii, et Pa-
ganus, carpentarius, et Herveus, sutor, et multi alii quorum nomina
huit desunt libro.

(Foi. i55 r°.)

Ann. cireiter
lo5o.

Ch. ccccxxvu.

De Frutti.

CCCXVII.
De Fruzai.

Non Longo tempore transacto, isdem Droaloius, vicecomes, iterum
veniens Rothonum , pro salute anime obtulit filium suum nomine
Judichaelem, ad. Deo serviendum in aecclesia Sancti Salvatoris, cum
illis donationibus quae in alia carta demonstrantur, annuens tau affir-
matione ut nec prepositus nec advocatus nec aliquis minister in om-
nibus quaecumque dedit quicquam audeat exigere. Tunc etiam dedit
ipse agrum quemdam qui vocatur terra Durandi. Duas partes ipse
miles vero quidam, nomine Treshoret, dedit; terciam terram autem,
que juxta est, dedit alter miles nomine Rume. Hujus terrae dividit
terminum via illa quae ducit ad aecclesiam Sanctae Mariae, veniens
a Ligeris flumine , quam etiatn ex alia parte rivus parvus terminat,
et sic adtingit ad nemus ejusdem Rume vaditque ad viam quae de
Monasteriis ad Sanctum Vitalem tendit, et conjungitur terrae illi quae
appellatur Plecxicium. Annuente ergo predicto vicecomite, donata
est haec terra omnino absoluta et libera. Preterea dedit advocatus
Jervithenus Sancto Salvatori agrum situm juxta fontem Sancti Petri ,
qui fous dividit eum ex una parte asque ad rivum fluentem subtus
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ilium agrum. Dedit etiam Harscuidus de Reniac aliam terram quae
fuerat Rivalloni, qui fuit occisus, pro anima sua et uxoris et filiorum
suorum Deriani et Tanghi. Dedit iterum vir Deo familiaris Droaloi
campum Mamenoc in libertatem sicut et cetera clona. Si quis contra-
dicere huit carte ausus fuérit, ab ipso cui donata sunt anathemati-
zatus sit. Amen.

CCCXVIII.	 (Fol. 155 v°,)

De Fruzai.

Post decessum nobilissimi Droaloi, Gauslinus, filius eju,s , cum
uxore sua Gauscelina adiit Sancti Salvatoris. monasterium eamque
sociavit orationibus fratrum , nam antea ipse sociatus erat. Tunc eas
decimas de vaccis et aequabus suis donavit. Ille autem dedit quic-
quid suum erat in terra Sancti Salvatoris de venditoribus et empto-
ribus extraneis, item de molenclinis qui sunt prope castellum deci-
mam dedit et de exdusa quam habet intra Ligerim. Conventio itaque
inter abbatem Almodum et Gauslinum facta est talis ut de parrochia
Fruszai quicquam de agris vel. de vineis concedatur nullis monachis
exceptis Sancti Salvatoris ; propter hoc enim de pecunia aecclesiae .L,
solidos isdem Gauslinus recepit. Deinde quidam laicus, Moises Bar-
batus, vir bone vitae, dum ad finem propinquaret , desideravit mun-
dum relinquere, et ad sanctam conversationem accedere , isque liben-
ter a monacho Judichaele susceptus est. Ille vero ante mortem suam
commendavit ei uxorem cum liberis, totamque terram quam posside-
bat aecclesiae concessit. Monachus vero Judichael partem terrae .xxx.
solidis redemit, quae tradita fuerat in vadimonium Rivallono sacer-
doti , statimque idem monachus ad fratrem suum venit, .x. solidos
dans ei, ut suo nutu illud donum posset fieri. Tunc etiam Babin,
(ilium Nominoe, illius terrae dominum advocavit, cui solidos
donavit ut hanc conventionem concederet coco Sancti Salvatoris. Re-
tinuit autem ipse Babin Bibi, pro .consuetudine illius iterrae, .xvi. de-

Cirea
ann. 1075.

Ch. ecccxxvm.

De Fruzai.
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narios singulis annis. Tandem Gauslinus et Babin simul congregati
annuerunt voiuntariae quod petebat monachus. Ibi vero presentes
aderant qui testes sunt perpetui hujus donationis ut non quicquam
mortalis sed solis 1 aecclesia Dei possideat hereditatem terrae per-
petim. Testes hujus pacti : monachus Judichael; Groheb, filius Tre-
horet; Brient, prepositus ; Eder, de Insula.

(Fol. 156 r°.)

Ann. circiter
i o80.

Ch. ccccxxix.

De Frucai.

(Fol. 156 r°.)

Ann circiter
lo80.

Ch. ccccxxx.

De Fruzai.

CCCXIX.
De Fruzai.

Predictus vero Gauslinus, propter amorem filii defuncti Balduini,
dum adhuc corpus sepeliendum in aecclesia quiesceret , per ammo-
nitionem fratris sui monachi Judicahelis, ad altare accessit superque
illud ramum lauri posuit, concedens servis Sancti Salvatoris quicquid
proprietatis tenebat in terra Moisi Barbati. Ad hoc audiendum aderant
testes : Judicahel, monachus et presbyter; Gurhandus, miles; Gobin,
filius Guithenoc; Brient, prepositus , multique alii assistentes sub
quorum testimonio inconmutabilis et inviolabilis perhenniter haec
donatio permanebit.

CCCXX.
De Fruzai.

Preterea , Fanzon Judicahel , dum adhuc miles erat, fraterque
ejus Mainus , presente domno abbate et domno Gauslino, dederunt
terram que sub vineis Glemarhuc sita est, cum debitis cons -u.etudi-
nis. Item quidam alius miles nomine Treshoret, morte propin-
quante , conpulsus per assensum fihi sui Grohel, dedit terram Sancto
Salvatori, quae adjacet conjuncta üü quam Judicahel Fancion dedit.

Legendum sola.
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CCCXXI. 	 (Fol. 156 e.)

De episcopatu abbatie '•

Ad presentis et futurae
Aetatis indicium,

Judicalis, venetensis
Presul, episcopium

5 Rotonensis abbatiae
Nunc et in perpetuum

Ut concessit Salvatori
Hoc servat membranulum.

Secularium honores,
io Per nonnullos dominos

Aliquando dirivando,
Pertingunt ad infimos;

Sic tamen illorum cuique
Hinc, ut sit servicium,

5 Atque tollat hinc si placet
Quae juris sunt pauperum.

Huic terrae semper est ve
Qui tot assunt domini.

Ejus cultor comprobatur
Bo Egestate d eprimi ,

Dum studet placere tantis
Granssantibus dominis,

Ilsis dando quicquid potest,
Ingratus munusculis;

25 Ac si quando minus erit
Quod possit tribuere,

Incassum se laborasse
Cognoscet perpropere

Cum uretur ut ingratus
3o Verbis illusoriis,

Et cum perdet si quid habet
Repertis calumpniis.

Taliter agrestes duri
Sine lege pereunt,

35 Dum potentes sevientes
Nefas ut fas subeunt.

Equa lance trutinantes
Et jus et injuriam,

Numquam putant claudi fine
4o Hanc suam potentiam.

Abbatie rothonensi
Nichil horum pervenit;

Ejus cultor numquam potest
Falsa paoe decipi,

45 Nam Salvator est pax ejus,
Pariter et dominus;

Et idcirco nullus vivens
Huic erit noxius.

Abbas solus rothonensis
5o Necnon ejus monachi

Procuratores existunt
Ac de terra domini,

Ann. inter
1008 et 1037.

Ch. ccccxxxv
(sic).

Opusculum istud pro abbatiœ rotonensis prœconio habendum est, numeris adstricto
et septem octove pedibus ordinato.

35
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Hine viventes non rapina 	 Cum consensu sui cleri,

Sed omni justicia, 	 Dedit in perpetuum.
55 Salvatori serviendo 	 Hoc Eudo 1 frater Alani 2

Sempér mente sobria. 	 Ut Alanus voluit,
Nullus potens , sed nec quisquam 75 Hadovisque mater horunr 5

Cornes hac abbatia 	 Nec minus id petiit.
Aliquod jus reclamare 	 Diligebant enim omnes

60 Arte potest aligna. 	 Iliud monasterium
Redonensibus nam ita 	 Jugiterque ibi fratres

Regibus complacuit 	 8o Exorantes Dominum.
Ut banc sibi vindicarent 	 Diligebant et abbatem

Sine fine monachi. 	 Catuallonum nimium,
65 Omnes rendas hujus terrae 	 Qui tune sanctç rotonense

Sic tenentes monachi, 	 Regebat coenobium.
Ejus solo presulatu 	 85 Et is• erat diligendus
Nondum erat prediti, 	 Sanctitate nimia

Donec ipsurn Judicalis, 	 Qua pollebat in hac vita,
7 0 Presul Venetensium , 	 88 Trinitatis gratia.

(Fol. 157 e.)

Ante
ann.lo41.

Ch, ccccxxxvi.

De Bro[is]
in ple[be Seront]

CCCXXII.

De Brois qui est in Serent.

Quicquid humanae congruit menti retinendum litteris est nempe
tradendum , et ob utilitatem igitur posterorum, decrevimus huit car-
tule inserere qualiter Ratfredus, qui et Mala Manus nuncupabatur,
gratia Dei preventus, Sancto Salvatori sibique famulantibus monachis
semetipsum necnon et hereditatem propriam, scilicet Brois nuncu-
patam , in plebe Serent sitam, quç paterno sibi jure contingebat, se-
mota ab omni sua parentela , obtulit in perpetua donations ut sit

« Cornes Penteurie. » (Nota sœculo xvt°
interscripta.)

« Rebre. » (Id.)

3 e FiliallichardiclucisNormannie. » (id.)
Adnotationern banc partim resecuerat

chartularii compaginator.
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rata et inconvulsa in manu Catuualloni senerissimi abbatis , eo pacto,
ut nulius suorum audeat supradictam villam quoquo modo repetere,
sed quicquid Inde facere voluisset, liberam habeat potestatem, cum
tota decima , sepultura , gualoir, sicut ipse eo die ab Alano comite
videbatur possidere , cum pratis, silvis, aquis aquarumque decursi-
bus, mobilibus et immobilibus. Eadem ergo villa ab oriente cingitur
rivulo Botguasuc, a meridie flumine Cles, ab occidente metis petrinis
maximis per mediam landam usque ad Sanctum Marcellum, a septem-
trione fossaturn magnum cum petrinis metis transiens rivulum, ante aec-
clesiam Sancti Marcelli ad publicam viam usque ad vadum Bihan. Haec
autem donatio acta est in aecclesia Sancti Salvatoris, astantibus muftis
nobilibus viris et annuentibus , ex genere ipsius prelibati Ratfredi, no-
mina quorum huic pagine placuit inserere : Mainfinit, testis; Riuual-
dum , Cham, testes; Gureden , testis; nervi, testis; Eudon, avunculus
ipsius Ratfredi, testis; Daniel, Anauhiart; Archenalt, colonus ipsius
ville; abbas Catuallonus , testis; Hocconnanus , prior; Perenesius , Mar-
guehenus , monachi ; Herveu de Clut; Halogon ; Hervi, presbyter.

CC CXXIII. 	 (Fol. 157 v°.)

De Broulis in Noyai'.

Opere pretium est ad proximorum utilitatem obtima facta vel dicta Ann. 1019.

priscorum virorum reducere ad memoriam, et ea dignis prosequere Ch. ceccxxxvu.

laudibus; nunc vero interim omittamus cçteros et stilum vertamus ad 
De Brouli$.

Maçnkum, quem vocavit divina gracia, et quid pium, quid honestum
sanctç contulerit aecclesiae perscrutemus. Denominatus etenim vin,
divino nutu provocatus, non surdus auditor Euuangelii ubi ait, Date
elemosinam et omnia munda sunt vobis, voluit rem suce proprie-
tatis Sancto concedere Salvatori, quod et fecit; adiit nempe Alanum
principem Britanniae, petens ut hereditatem quam ab ipso haberet
Sancto tribueret Salvatori. Quod audiens serenissimus princeps, devo-

Sfflcuio xv° aut forsan xvi° additœ sunt votes in Noyai.

35.
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tionem viri nimium laudavit et ejus petitionibus libentissime adquievit.
Eo die dedit Alanus cornes Breulis [in Noyai 1 ] , Sancto Salvatori, totam
atque integram, cum omnibus apendiciis, monente Maenkvm herede,
et glebam ex jussione principis deferente super Salvatoris mundi
aram, cum decima, sepuitura, gualoir, pratis, silvis, aquis, mobilibus
et immobilibus. Dividitur vero ea villa ab uno latere publica via, a se-
cundo et tertio maximis fossatis, a quarto fossato veniente iterum ad
publicam viam. Acta sunt autem haec, regnante Domino nostro Jhesu
•Christo, ab incarnatione ipsius anno millesimo .xvim., Roberto rege
monarchiarn totius Franciae amministrante, Alano comite Britanniam
feliciter obtinente , Judicahel episcopatum veneticae civitatis gerente,
Catuuallono abbate abbaticiam 2 strenue et oportunae gubernante.

(Fol. 158 r".)
	 CC C X X1V.

Decima de Kenkist.

14 mart.
	 Solliciti fuimus huit cartule tradere, ut in perpetuo possit teneri,

ann. iogi. quasiter Eudonus, qui cognominatus est Jumel , adiit Sancti Salvatoris
Ch. coccxxxviu coenobium, petens a monachis in eodem loco degentibus ut reciperent
De Kenkrist (sic). conjugem suam defunctam; quod et fecerunt, et in cimiterio eam ho-

norifice cum ceteris defunctis humaverunt; deditque ille prefatus, pro
sainte sue conjugis suçque filiorum filiarumque, de possessione sua
Sancto Salvatori sibique servientibus, videlicet duas partes decime de
quadam villa quae vocatur Kenkist, "et propria manu super ejusdem
altare eam obtulit, quod filii ejus libentissime concesserunt. Hoc fac-
tum est sub Alano tocius Britanniae consule, Judicaele Aletensium
episcopatum regente , Rotberto Rothonensium abbate existente, .u.
idus marci, luna vicesima. Hujus donationis testes sunt : Jarnogonus,
bastard; testis; Evenus, Goscelini filins, testis, et Agan frater ejus,
testis; Bahalot, filins Evane, testis; Cochon, testis, et alii cumplures.

Adnotatio sœculo xv° vel xvi° inter- 	 2 Abbatiam.
scripta.
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CCCXXV.
De Hermen.

Omnibus hoc legentibus sit compertum de quadam lite et de plu-
rimis rebus quas Hermentius admisit contra Sanctum Salvatorem et
Sanctam Mariam et abbatem et congregationem Sancti Salvatoris.
Venit ad misericordiam et dimisit omnia quae adquisierat, et dedit

plegias, Justinum, Baidricum, Almericum, Guermelon. De hoc
sunt testes : Paganus, Rannulfus, Rainaldus, Daniel, Hato, Jarnogo-
nus , Alanus, Gualterius, Albaldus, Eschivart, Eudonus, Batsamerus,
Grasion, Paganus, filins Normant, Glemarhoc, Furet, G-uido, filins
Bernardi Bodin; insuper monachi qui ad hoc fuerunt : Bili, abbas;
Beringerius, monachus Sancti Sergii; Pressel, Guillelmus, Guoran-
ton, Evenus, monachus Sancti Philiberti; Mainus, presbyter; et hoc
annuerunt Barbotin, Guefer, Babin, videntibus Botinart, Gobin,
Bonetus, eo pacto quod si Hermentius vult esse monachus, accipiant
ilium cum suis tenacibus rebus.

(Fol. 158 r°.)

Ann. circiter
1084.

Ch. ccccxxxix.

De Hermen.

CCCXXVI. 	 (Fol. 158 v°.)

Aecclesia Sancti Martini de Balsegiaca.

Notum sit omnibus legentibus qualiter Rogerius, filins Harduini,
tradidit Sancto Salvatori abbatique Aimodio, per manus Coruuetheni
monachi, in perpetua firmitate, aecclesiam Sancti Martini, sitam in
plebe quae nuncupatur Baselgiaca, cum omnibus decimis ad aeccle-
siam pertinentibus, cum cimiterio, cum altare proprio, cum sede-
cim porcionibus terrae quae lingua eorum acres nominantur, sine
ullo tributo, sine censu ulli homini sub caelo, excepto si ipsi Ro-
gerio contigerit necessitas aligna mittendi legationem , ipse mona-
chus eam preferat, cum equis et cum impensis ipsius, annuente

1 jun.
ann. inter

io6i et 1075.

Ch. ccccxxxix
bis.

De Balsegiaca.
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Riuuallono domino ipsius de Mille 1 et testante, et Gilleberto filio
Malberto qui decimae quamdam partem ipsius tradidit; Tetansfre-
dus, filins Heberti, qui similiter egit, et Humfridus, filins Ansgot,
qui suam portionem decimç dedit similiter, et Robertus, filius Milo,
qui similiter suam dedit particulam, et Antelmus similiter suam. Et hi
omnes societatem suam susceperunt de manu Coruuetheni monachi,
jubente Almodo abbate ceterisque fratribus ob banc donationem; et
hi omnes testes defensoresque hujus donationis sunt, cum omnibus
infrascriptis : Guarin, filius Ancetil, testis; Radulfus, fisius Geraldi,
testis; imperante et concedente Roberto comite et Johanne episcopo;
testis Rodulfo de Astin. His vero omnibus testantibus et annuentibus,
facta est donatio haec, die kalendarum jun.

(Fol. 159 r°.)
	

CCCXXVII.

De Begonensis.

Ann. ante
	 Glevian, Beconensis princeps, aecclesiam Sanctae Mariae cum di-

o52. 	 midia parte decimarum ejusdem parrochiae predicte, cum pratis
Ch. ccccxt. terrisque eidem coco convenientibus, concessit Sausoarno Sancti

Salvatoris monacho, qui in abbatis sui missus obedienciam tunc in
ea prenominati militis vicinitate habitabat. Deinde ejusdem monitu
monachi, sed, quod verius est, divino permotus instinctu, ipso ve-
niente festivis diebus Natalis Domini in monasterium Sancti Salva-
toris, sicut mos est, gratia orandi, ibidemque supplicans in fratrum
societate particeps effici, quaeque prius monacho concesserat tune
ante abbatis tociusque conventus presenciam ea devote firmavit, quod
cum abbate fratribusque denegantibus, velut consilium sine testi-
bus inbecille 2, Antistes Nampnetis Aerardus, qui -forte in Rotonis
monasterio tunc presens habebatur, ad id firmandum mox advocatur.

	De atque mille conjunctim scribuntur 	 2 Nonnulla chartœ istius ap. D. Mor,

	

in chartulario. Nonne Mille nomen Ioci 	 omissa. (Cf. Act. Brit. t. I, col. 4o8.)
cujusdarn?
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Qui, cum haec sibi ita dictata sunt, benigne annuit, conlaudans votum
benefactoris. Inde in capitulum pariter convenitur; ergo predictus
miles, coram presule atque abbate et cunctis fratribus compluribus-
que insuper obtimatibus, prescriptum monasteriolum cum suis, ut
dictum est, necessariis, super textum Euuangelicum sua propria
manu in perpetuo consecravit Domino Salvatori, in suae conjugis-
que parentumque videlicet animae redemptione; iode accepta ab
abbate totoque conventu fraternitate , nec minus presul ea motus
gratia sancti Pauli apostoli Romae , cui loco ipse abbas preerat , itidem
ei societatem concessit. His expletis, miles Hie de capitulo procedens,
textum Euuangelii, quod adhuc manu tenebat, super aram Sancti
Salvatoris posteris in titulum posuit, dicens quicumque hujus dona-
tionis diutius violator extiterit, predo Sancti Sasvatoris esficietur.
Hûjus rei testes idem episcopus Aer.i, qui sua auctoritate istam rem
roboravit seque testem nominari precepit; dehinc abbas Perenesius
Sancti Salvatoris atque Judicalis abbas Sancti Meguenni, et Sau-
soarnus per quem ista cepta sunt, et Almodus compluresque mona-
chi ; laici vero : Gleuian isdem , possessor, qui haec donavit; Judicalis
suus commilito , Bernariusque telonarius nampnetensis.

CCCX XVIII.	 (Fol. 159 v°.)

Item de Roca.

Haec carta indicat atque conservat omnibus ea legentibus qualiter 	 Ann.

quidam miles nonaine Presel Guennedat habitum sancti Benedicti o63-1076.

quesivit, et a domno abbate Almodo accepit, deditque , pro re- Ch. CCCCXLI.

demptione animae suae et pro redemptione animarum parentum 	 Penbe

suorum , duas villas quarum una vocatur villa Johannis et altera
Fundra, annuentibus dominis de quibus ipse tenebat terram supra-
scriptam, et nichil sibi retinentibus , exceptis duobus solidis semel in
anno. Quae donatio facta est in Rupe , coram Bernardo domino ejus-

. Supra Aerardes	 «Penbe. » (Adnotatio margini, szeculo xvx°, apposita.)
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dem Rupis, regnante Hoelo comite Nampnetensium, et Quiriaco gu-
bernante episcopatum nampnetense. De hoc dono teste sunt : Guenne-
dat, Guorreden, Bastart, Eneor, Goheden, abbas Almodus, Gleuhel,
Johannes, Gestin.

(Fol. 6o IP.)
	

CCCXXIX.

Cirea 	 x 	  cerneres ejus, cerneres vindictam cui stulte depopulaverat
ann. i000. terras; non in lecto ut caeteri languore oppressi pausare volebat, sed

Ch. ccccumr.  modum frenetici ubi miserabile corpus flectebat voces denique
omni horrore plenas ipse miser emittebat, torvoque vultu quaeque
aspiciebat. Tandem Dei miserati one respiratus et in se ipsum reversus ,
vote qua potuit Jhesum est confessus reatumque suum lacrimabi•
liter protestatu.s. Dein ejus germanos, Ratfridum scilicet atque AI-
fridum , caeterosque amicos sibi accersiri mandat. Quibus astantibus
amareque ipsius tormenta flentibus, ita exorsus est : Haec michi in-
sperata adversa quae patior evidentissimae scio quia mihi contulit
mundi Salvator; ejus nempe sanctissimo loco semper pro viribus
contrarius extiti, ut est notum omnibus vobis. Qua de re, fratres et
amici, communi consilio decernite, decernentesque consulite quid
sancto loco sit solvendum pro animae salnte. Cujus mox faventes voto ,
moti verae cognationis vineulo, villam Liskilli assenserunt; aequo
animo haec enim ideo maxime dari decernitur, haec ejus ditioni con-
ceditur, quod jure paterno ab eo possessa absque ullius calumnia
sorteque divisa videbatur. Tercio igitur die ejus morbi qua et obiit,
ad integrum ab amicis, ipso Juthele orante, datur haec villa fossato
undique obtime divisa, pars cujus extrema A vi fluminis rivulo diri-
mitur, cujus diremptione insulç fiunt perparvae ad ./Eff flumen
usque tendentes. Actum est hoc Gauffredi comitis tempore, cujus
gubernaculo tota regebatur Britannia, Judicale in Venetia episcopo.
Hujus donationis testes et datores Ratfredus atque Aifridus Jutheli

Hic deest chartularii folium unum, a charta ccccxm' ad ccccure".



SANCTI SALVATORIS ROTONENSIS. 281

fratres fuerunt; Thetbaldus, abbas, qui banc donationem suscepit,
testis; Catuuallonus, monachus postea abbas, testis; Aldefridus, de-
canus, testis; Arscuit, testis; Ratfredus de plebe Bruc.

CCCXXX.

De Erginiac et Furnel in Siz.

	Hujus cartulç scriptum in se continet datum haud oblivioni traden- 	 25 aug.

dum. Perempto ab ejus hostibus Rotberto Ratfredi filio, Birsic ejus ante ann. 1037.

germanus, consilio suorum, Sancti Salvatoris adiit locum qui totius Ch. ccccm.v.

Britannie optinet principatum, poscens abbatem ceterosque seniores
quatinus pro fratris anima Christi oraretur clementia, et ut corpus
inhumatum in cimiterio humaretur fratrum suorum; et quia grandi
supplicatione poposcit quod querebat, adipisci meruit. Denique ipse
vir idem noluit esse immemor Sacrarum Scripturarum quae pro re-
quiae carorum regi regum jubent offerre sacrificium. Sepulto itaque
fratre ejus, tumulationis die, in çiemosina sempiterna Sancto Salva-
tori 	 monachis medietatem duarum villarum in plebe Sancti
Sixti martiris tradidit, nomina quarum, uti certius firmiusque sciantur
ac teneantur, huic scripto annotari putavimus. Una earum Erginiac
nuncupatur, altéra vero Furnel dicitur. Actum est hoc .vin. kat.
septembr., in Rotono monasterio, piissimo Alano dominante Britan-
niam, Judicale Venetis episcopo. Hujus assertionis testes hi sunt :
Birsic, qui dedit et firmare rogavit et absque ullius hominis ca-
lumpnia dedit, ipse testis extitit; filii Aifredi ejus avunculi, scilicet
Juthelus , Gueguant , Hedernus , Rodaldus , testes; Guigun , 'testis;
Judicalis, Ratuili filius, testis; Judicalis, Deroci filius, testis.

3 6
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(Fol. 160 v°.) 	 CCCXXXI.

Hem de Erginiac et Furnel.

Ann.
ante 1°37.

Ch. ccocust.

His ita peractis, ipso tempore eodemque anno, Juthelus, jam dicti
Birsic consobrinus, causa orationis rotonense petiit coenobium, se-
cum adducens uxorem et filium. Penitudinem nempe gerens super
mata quae antea abbatiç intulerat, pro quibus etiam excommunicatus
fuerat, humili prece commissorum veniam petiit, ac se emendaturum
sanctique loci deinceps provisorern omnimodis spopondit. Precibus
cujus susceptis, et absolutione ut petebat indulta, cum uxore et filio
commisit se orationibus fratrum ibidem Deo famulatum 1 . Ejus vero
absolutionis hora, supradictarum villarum medietates quae resta-
bant non datas isti enim jure hereditario a Tangi videbantur, Cat.-
uuallono abbati suisque monachis, ob aeterni regis amorem, contri-
buit, Domini misericordia providente. Ita gestum est, uti totç et
integre villae cum omnibus appenditiis suis redihitionibusque sancto
Ioco ab utrorurnque parte sint donatae; ab uno latere Fumel rivulo
accingitur, ab altero villae heret Crane, freine quoque una terminatur
ville, alla fossatico juncto villae Furnellico licet Erginiac. Donatio-
nem hic descripserim, vetulo tamen est inserta cartario; ideoque di-
visionem silentio trado. Sed quia sancto Ioco vi auferebatur ab his,
quasi dono accipitur dum ab eis relinquitur. Hujus secundç donationis
testes quos subintroducimus intellige : Juthelus, qui dedit legaliter,
testis; Guegant, Hedernus, Rudaldus, fratres ejus, testes; Birsic,
illorum consobrinus, testis; Rembertus, testis; ego quoque Perene-
sius, hujus scripti rescitator, 'eus testis existo.

Famulantium. — 2 Apud veteres Gallos vox cran silva sonat.
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CC C XXXII.

De Penheriac

Haec carta testatur qualiter Kawaladrat, de Penkeriac, dedit se-
decim sulcos vineae Sancto Salvatori et suis monachis per manum Bili
abbatis. Hoc testantur multi nobiles qui presentes aderant.

(Fol. 161 r°.)

Ann. circiter
io84•

Ch. cccatvii.

CCCXXXIII.

De Nannetis et de molendinis et de vineis Constantii.

(Fol. 161 r*.)

In nomine Dei Patris, ego, Constancius, dono et concedo, an- 	 Ante

nuente Jedear uxore mea, Sancto Salvatori et fratribus meis, pro ann. io72.

peccatis meis, partem meam de molendinis Erde aquae et de an- ch. Gcccuvin.
nona et de piscibus qui de molendinis exeunt et de clibano. Dono
similiter partem meam Sancto Salvatori et de vineis et de domibus et
de omni possessione mea et de prato et de toto quod habeo; et hoc
donum affirmai Hoel cornes et Haduis comitissa, Alanus et Mathias et
Eudo, fifii eorum. Hujus rei sunt testes : Justinus, monachus, qui
hoc donum recepit, testis ; Wanus, clericus; Inisan, filins Hurvodius;
Albalt, filins Merion; Urvoidus, filins Roalloni; Excomarcus, filins
Rodaldi; Guerrivus, presbyter; Gradelonus et Bili, filii Bernardi ;
Merhonus, filins Gorlo; Normant, filins Frogerii; Normant hospes
Inisani; Rafridus Durant et filins ejus Judicalis et Bernerius et
Gisleme, qui erant vicini Constancii, et Claricia, soror Constancii, et
Bernerius.

' «Pirihac en Guerande.» (Adnotatio margini, sœculo xve, apposita.)

36.
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(Fol. 16i v°.)
	

CC C XXXIV.

De villulis que sunt in Broguerec.

In hoc menbranulo continentur nomina villularum quç apud Bro-
uuerec Sancto Salvatori rotonensis jure debentur :

Cran in plebe Bekamne [Beganne 1 ] Senkoko quae continentur .vt.
villulis.

In plebe Nuial [Noial 2 ] est Breulis.
In Marsin Rancornuc.
In Ploicaduc Rosgal, cum decima Funton Maen [fontem 3 ] et te-

loneo comitis.
Brois in Serent.
In prelibata vero Brouuerec [Broerec "] aecclesiae sunt .IIII. °r Sancto

Salvatori et suis monachis : prima earum constat inter Bekamne et
Cadent, nomine Treuuthic [I. e. villa 5 ], cum terris sibi adjacentibus,
sicuti constat in kartulis; secunda super fluvium Stergavale [ Ster-
gaule '] , in honore sanctç Crucis constructa a Rinuallono monacho
strenuissimo viro, cum adjacentibus terris; tercia super fluvium Vis-
noniç , in honore sanctç Mariae [Trehegel 7 ] aedificata, nomine Tret-
hilkel [Treheguer s], cum subjecta sibi terra.

In Malenzahc habetur terciam partem villae cum cimiterio quae
vocatur Sancti Maxœntii, data a Resuc viro prudente, nam aliam
terciam partem dedit in Resac, sicuti sibi adjacebat. Ipse supradictus
Resuc jure hereditario inter parentes sine calumpnia ulli homini

Anno... (1))

Ch. ccccxidx.

'Nota eadem manu interscripta.
2 « Noial. » (Idem.)

« Fonté. » (Idem.)
" « Broerec. » (Idem. )
Voces istoescribuntur supra verbumbri-

tannicum treu (vulgo	 Paulo infra le-

gitur treuiic, abrevi-atio Treunthic vocabuli.
« Stergaule.» (Interpositio ut supra.)

' Adnotatio supra voces sanctœ Marini
eadem manu apposita.

8 Hoc vocabulum sasculo xvi supra
Trethilkel scriptum est.
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integre cum omnibus appenditiis sibi pertinentibus hoc donum con-
tulit Sancto Salvatori.

In Resac medietatem Tretgruuc ex dono Trehantoni.
In Tretfuerethuc 	 partem in eodem Resac.
In Halaer aecclesia, Sancti Johannis nuncupata, sita super ripain

Hult [Hot'] fluminis; deinde terram nuncupatam Duranti, post Coit
Cuth et Mustoir, sicut habentur in kartario antiquo Sancti Salvatoris.

CCCXXXV. 	 (Fol. 6 a bise.)

De Castelburg.

Notum sit tain presenti quam future congregationi quod Herveus, Ann. io84.

Hodrici filius, de Castelburg, atque Eurardus, frater.ipsius, post Ch. CCCCL.

decessum suae matris, instinctu.Dei et ammonitione Eveni cujusdem
nostri monachi , qui tune temporis ipsam obedientiam tenebat, pro
salute animarum sui patris ac matris suorumque et filiorum, nec-
non ut in presenti omnia prospere sibi succederent, secuti vestigia
suorum parentum, sine censu, sine tributo alicujus viventis, dede-
runt Sancto Salvatori suisque monachis in perpetuum de molendi-
nis de Castelburg, quae sunt sita in fluvio Vicenoniae, et grantruit 2

decimam partem sue partis et foedum 3 Normanni molendarii, unde
ipsis unoquoque anno in Nativitate Domini .xu. nummi exiebant,
tali modo ut quamdiu ipse prefatus molendinarius ipsos duodecim
nummos Sancto Salvatori in Nativitaie Domini reddere voluerit,
reddat, et foedum habeat; si vero reddere noluerit, foedum Sancto
Salvatori, sine alicujus calumpnia, remaneat. Dederunt etiam quod-
dam pratum quod est situm inter foedum predicte Normanni et pu-
blioam viam, et meditatem 4 alterius prati quod est situm ex ci-
tera parte ipsius viae quod fuit foedum filiorum Teodoli de Sancto

promiitere. (Vid. Cang.) — 3 Legendum est feodum. — Illedietatern.
Interseripta est eodem tempore hæc emendata vox. — s Grantavit? Grantare, j'ide
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Melanio, eo pacto quod si ipsi fini  predicti illius Teodoli medieta-
tem ipsam quesiverint et habere voluerint, ipse Herveus predictus et
['rater ipsius Evrardus vel medietatem ipsius prati monachis Sancti
Salvatoris quietum habere fecerint, vel ad libitum et ad confessio-
nem ipsorum monachorum aliud pro ipsa medietate dederint. Hauron
quoque, filius Tetbaldi vicecomitis, cognatus ipsius Hervei predicti,
pro salute animarum sui patris ac matris suaeque conjugis et filiorum,
necnon pro ipsiusmet salute, sine tributo, libere, dedit medieta-
tem ipsius medietatis supradicti prati Sancto Salvatori suisque mo-
nachis, in elemosina sempiterna , suamque partem de supradictis
molendinis. Et hoc quoque sit omnibus notum quod ibi fuit statu-
tum et firmatum ne aliquis filiorum istorum supradictorum, propter
aliquam injuriam ab aliquo abbate vel ah aliquo monacho Sancti Sal-
vatoris sibi illatam, ulterius audeat nec presumat donum sui patris,
licet jam defuncti, invadere nec auferre, quod hactenus facere sole-
bant. Hoc actum est anno ab incarnatione Domini .1.1xxx.urr., Alano
tocius Britanniae ducatum optinente, Silvestro episcopo urbis Redo-
num existente, Bili Rotono abbate; et hujus rei hii surit testes : Her-
veus et Evrardus, frater ipsius, qui hoc donum dederunt. et Gau-
fridus, filius ipsius Hervei, qui confirmavit, et mater ejus Hodierna;
Euenus, monachus, qui hoc donum recepit, et Mainus, monachus,
testes; Rembaldus, presbyter, testis; Normannus, filius Doda, testis;
Moruuethenus, filius Enardi, testis; Anschetillus, testis; Normannus,
molendinarius, testis; Ansgerius, testis; Guarinus, testis. Ex parte
vero Hamonis hii surit testes : ipse Haimo et filii ejus, qui concesse-
runt; Hugo dux, dominus ejus, qui concessit; Hamelina , uxor ipsius
Hamonis, testis; Costardus, frater ipsius, testis; Herveus, filius Ho-
dricii ; Karodocus, testis.
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CCCXXXVII.	 (Fol. 162 r°.)

	Notandum quod Affredus, filius Marroci de Vilarblez, et sui par- 	 27 jun.

ticipes, adierunt Ivonem abbatem rothonensis monasterii, promit- ann. 11114.

tentes ecclesiae Sancti Salvatoris se et suam posteritatem singulis Ch. CCCCLI bis.

	annis .x. et .vm.t° denarios in manu monachi de Moya reddituros, si	 De Moia.

eos contra Herveum, filium Alani de Syum, juvaret et manuteneret,
qui eos quadam injusta querela vehementer urgebat. Autem statuta
die, venit ante eumdem abbatem utraque pars, et prolata in medium
querela et responsione, cecidit Herveus de querela sua eamque sub
testimonio multorum qui aderant refutavit atque dimisit. Quo facto,
promissionem suam effectui manciparunt, mittentes in manum jarre
dicti abbatis et fideliter concedentes, modo quo suprascriptum est,
singulis annis .x. et .vhi.t° denarios in manum monachi de Moia red-
dere. Factum est hoc anno ab incarnatione Domini m.c.xlmt.t°,
.v.t° kal. julii, feria secunda 2, luna .xxmma. Hic affuerunt : abbas Ivo
et Gaufridus Armel, monachus, et Radulfus poeta, et Hubertus de
Ballac, Hervio et Radulfus Paien, homines de Viliarbrez; Alfredus,
filius Marroci, et fratres ejus; ArmeI 3, filius Gefre, et Robertus et
Tehel, frater ejus, et Jahan, filius Bili; Bernardus Mimus; Roaut et
Riœllen, filii Caradoci; item testes : Daniel de Moya et Robertus filius
ejus; Judicalis de Platea et Dauro et Cauallen fifii ejus.

Absque dubio scripta est charta ista
recentius ac priores vel posteriores; ad
exituna sœculi quamprimum referenda
est, ni falior.

Legendum tertia.
Arfmel in chartulario iegitur ; forsan

Arremel vel Arthmal.
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(Foi. 162 r°.)
	

CCCXXXV II.
De Sancti Maioci decima.

Ann. eirciter 	 Haec carta indicat et conservat ad memoriam posterorurn qualiter
Rodaldus, filius Haimonis de Guinnon, infirmitate gravissima preoc-

Ch. CCCCLI ter. cupatus, qua et mortuus fuit, monachicum habitum ab abbate Sancti
Salvatoris rothonensis Gualtero et a monachis ejusdem peciit et ac-
c,epit, et ob hoc eis medietatem decime Sancti Maioci, tam pro se
quam pro animabus antecessorum suorum, in elemosina perpetua
tradidit, quod donum frater ejus Mainfinidus tafi tenore concessit
ut ipse quoque, si quando sibi Deus animum dederit, cum quanto
habuerit in monachum recipiatur. Hujus doni testes sunt : Gualterius
abbas et totus conventus monachorum, qui prefatum donum in pie-
nario capitulo susceperunt; hujus etiam rei testis est Gualterius La-
hoiacensis ; Rivallonus, archidiaconus Sancti Machuti, testis; Macha-
rius, testis; Matheus, filius Aluret, testis; David, presbyter, testis.

(Fol. 162 v°.)
	

C CC XXXVIII.
Decima Sancti Maioci.

Ann. circiter
'loi.

Ch. ccccia
quater.

Ad utilitatem tam presentium quam futurorum, solliciti fuimus
describere, ut memoriter possit teneri, qualiter Gualterius Lohoia-
censis, Rotaldi Bastardi filius, cum consensu et voluntate suorum
fratrum, Pagani videlicet necnon Hamonis quem Burrigan cogno-
minant, pro salute suae animae suorumque parentum Sancto Salva-
tori suisque monachis in perpetuum, sine alicujus viventis calumpnia,
dedit, sicuti ipse possidebat, partem suam de decima Sancti Maioci,
cum ipsa capellula et cum omni cimiterio quod hereditario jure sibi
competebat, necnon tantum terrae justa ipsam prefatam aecclesiam
quod uni carruce habunde sufficeret, et partem suam de aqua ad
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molendinum construendum, quae decurrit justa sepedictam aecde-
siam , et etiam totam decimam unius villç que est sita in parrochia
Sancti Siginnini. Preterea, concessit ut supradicti monachi habeant
in perpetuum sub sua dominatione homines quos de extraneis par-
tibus adduxerint, et in predicto cimiterio secum habitare fecerint, ita
quod nulli mortalium in aliquo nec in parvo nec in magno sint ob-
noxii nisi Sancto Salvatori suisque monachis. Si vero de terra ipsius
prefati militis aliquis in ipso cimiterio habuerit, cum monachis ma-
nere voluerit, de domo quam in ipso cimiterio habuerit, censum et
consuetudines integre monachis reddat. De aliis vero rebus forensi-
bus quas ab ipso milite tenuerit, ipsi militi omnino respondeat; et si
aliquando, Deo inspirante, aliquis istorum supradictorum fratrum
monachicam vitam agredi voluerit, non ei denegetur ingressus, sed
libentissime cum hoc quod habuerit suscipiatur, ipse vero caveat ne
aliquid de suo Deo subtrahat.

CCCXXXIX. 	 (Fol. 162 v°.)
(Sic.)

De Ploicastel.

Notificandi gratia litteris libuit mandare , ut memoriter possit teneri , (Fos. 163 ro.)

qualiter Evenus, Hamoni filius, nutu Dei et ammonitione quorumdam 	 29 aug.
nostrorum monachorum, Rotberti videlicet, Walterii, et ad ultimum ann. io86.

Marcherii, novem libras et tres solidos ab ipsis accipiens, et ut par- Ch. cccome.

ticipes esse mererentur ipse et filii ejus ipsiusque conjux nostrae
societatis ac beneficii, liberam et quietam et sine alicujus viventis
calumpniam, cum suis reditibus, nichil sibi nec filiis nec alicui
mortalium ex ipsa retinens, in perpetuum vendidit Sancto' Salvatori
suisque monachis terram Rainalt Merlet, sitam in villa quae vocatur
Mentiniac, super Semenonis fiuvium, unde singulis annis quarterium
frumenti habebat, et terciam partem de fossato , scilicet partem Hai-
monis, sitam juxta aecciesiam Sancti Martini ac juxta monachorum
vineam in plebe Ploicastel. Dederat enim in primis terram ipsam su-

37
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perius nominatam supradictis monachis, Roberto scilicet et. Waltero,
in vadimonio, centum solidos a Rotberto sumens, a Waltero vero
monacho solidos Deinde ad ultimum Marcherio monacho in per-
petuum vendidit, sumens ab ipso solidos .3L. et solidos. .m. qui in-
simul juncti computantur .vmr. libras et solidos tres. Hoc factum est
in die Decollationis Baptistae. Johannis, in plebe Ploicastel, coram
muftis nobilibus, anno ab incarnations Domini .i.Lxxx.vr., luna .xvi.,
Alano tocius Britanniae ducatum obtinente, Silvestro urbis Redonum
episcopo existente, Rotberto Sancti Salvatoris abatiam gubernante.
Hujus rei sunt testes ipsemet Evenus et duo fifii ejus, et uxor ipsius,
qui hanc venditione 1 fecerunt; et ut in sempiternum tenerent fidem
monacho Marchero, coram muftis nobilibus viris dederunt, qui et ex
hac venditione pro ipsis fidejussores et testes fuerunt, nomina quo-
rum hic sunt subscripta : Albait, presbyter; Tangi, presbyter; _Jar-
nogonus , prepositus; Rotbertus, filius Telent, et Judicael frater ipsius;
Evenus filins Roeant. Hii vero sunt testes et non fidejussores : Alveus,
presbyter, et frater ejus Ernaldus, monachus; Vitalis, carnifex; Nor-
mant Pontel; Tetbaldus; testis etiam existit abbas Robertus ante
cujus presenciam haec conventio ventilata et difinita et confirmata
fuit; Odoiricus, monachus, testis; Marcherius, monachus, qui hanc
terram emit, testis 2 .

(Fol. 163 0.)

Ana. 1096.

Ch. cccumr
(sic).

CCCXL.

Notificandi gratia curavimus inserere huit paginulç qualiter Jun-
goneus quidam miles nobilis, cum effectus est monachus, tradidit
Sancto Salvatori suisque monachis de suo proprio alodo medietatem
villae site in plebe que vocatur Beria, super Isam fluvium, in pago

Venditionem.
«In pago redonensi in Beria plebe

super Isam fluvium nota quod dicit de .

« terra Bernardi Canis. » (Adnotatio hœc,

tempore fere eodem ac chartularium
scripta , manifesto ad chartam referenda
est cecxem in qua de Beria plebe et prœ-
dio Bernardi Canis mentio est.)
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redonensi, terrain videlicet Bernardi cognomento Canis, qui Bernar-
dus, quanuliu vixit, ab abbate Perenesio et a monachis Sancti Sal-
vatoris eandem terrain tenuit. Eo vero decedente, Rainerius filius
ejus, pavore mortis perterritus atque divine amore instinctus, ac-
cersivit monachos, Bernardum videlicet atque Rivallonum, et magna
conpunctione eos deprecatus est ut sibi monachilem habitum tràde-
rent, et ad monasterium eum secum deferrent, quod et fecerunt.
Ipse vero tradidit per manus illorum, Sancto Salvatori, supradictam
terrain ut possidebat, sine calomnia alicujus viventis, dominis suis
videlicet Riuuallono cognomento Bigot filioque ejus Haimonie an-
nuentibus; et ut benigne et cum alacritate hoc donum concederent,
in societate et beneficii 1 monasterii eos receperunt, et insuper decem
solides eis dederunt. Hujus rei testes sunt : Robertus de Beria, et
Walterius filins ejus, Robertusque decanus, et Adelardus et Walte-
rius, presbyteri, et Garnerius, scolarius, et Geraldus, filins Corbet,
et alii complures. Factum est in cimiterio Sanctç Mariae in Beria,
anno ab incarnatione Domini millesimo nonagesimo sexto, feria .vi.,
luna .vr., Alano Britannis imperante, Marbodo Redonis presule
existente, Rotono Justino abbate.

CCCXLI.

De Bidaem.

Ad utilitatem tam presentium quam futurorum , placuit describere,
ut in perpetuum possit teneri, qualiter Waulterius, Sancti Salvatoris
rothonensis abbas, vir in cunctis strenuus, humiliter adiens Alanum
comitem , requisivit ab eo quatinus injustam quandam consuetudinem
quam de abbatia exigere solebat ad çdificationem castri quod Blaen
nuncupatur, pro qua iili [qui] ad opus comitis illud castrum servant,
in abbacia multa mata injuste faciebant, videlicet de Avezac et de
Marzac et de Macerac, quod vulgo Bidaem noncupatur, pro salute

Beneficio.

37.

(Fos. a63 r°.)

(Fol. in r°.)

21 jun.
ann. aio8.

Ch. concis.
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suae animae suaeque eonjugis ac filiorum Sancto Salvatori suisque
monaehis in perpetuum cumdonaret, et a tali improperio abbaciam
illam absolveret. Sed, ut est casus humanarum rerum, licet ipse pre-
fatus abbas admodum esses familiaris et amicus comitis, tamen ipsa
vice quod petebat assequi non valuit; sed postea habuit ut voluit.
Accidit deinde, per divinam providenciam, quod sepedictus cornes
cum uxore sua et liberis Rothonum venerarit, et ibi non minimam
curiam habebant, et de suis negociis cum ipsis tractabant. Ea tem-
pestate, quidam nobilis miles Harscuidus nomine, de Sancto Petro
namnetensi, cum comite venerat, qui ah ipso equos et quedam dia
donaria non segniter exquirebat. Tunc temporis prefatus abbas ha-
bebat unum equum quam optimum, quem ab ipso habuerat. Tandem
vir prudens, ab amicis quos in curia habebat sibi indicantibus, per-
sensit quod cornes ipsum equum sibi querere-volebat. Tunc, cum
consensu et ammonicione Hermigardis comitisse, necnon et aliorum
suorum amicorum, predictus abbas ante venit comitem , et ad ipsum
cum aliquibus suorum fratrum veniens , ipsam suam peticionem, si-
cuti superius petiverat, humiliter petivit. Quod cornes audiens super
hoc criai suis consilium accepit, qui omnes unanimiter decreverunt
id fieri debere quod tantus vir expetebat; omnes enim ipsum dilige-
bant, et quicquid volebat libentissime annuebant. Tune cornes ipsum
abbatem vocavit, et cum consensu et voluntate suae conjugis ac filio-
rum suorum, necnon baronum illic existentium, nomina quorum sub-
terscribentur, quod petebat benignissime in perpetuum, pro remedio
suae animae suaeque conjugis ac filiorum, concessit ac firmavit; et
ut hoc donum firmius permaneret,- prefatus abbas equum superius
dictum, qui trecentis et eo amplius solidos 1 valebat, comiti dedit, et
cornes Harscuido de Sancto Petro ilico tribuit. Factum est hoc in
cimiterio Sancti Salvatoris, coram multis nobilibus, anno ab incar-
nations Domini millesimo centesimo .vm., feria .m., luna .v., in-
dictione .urr. 2 , Alano Brittanniam gubernante, Benedicto Nanmeten-
sium episcopo existente, Waulterio abbatiarn Sancti Salvatoris strenue

Solidis.	 2 Legendum indictione
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amministrante. Data	 kal. julii; testes hujus rei : ipse cornes A.,
qui donum dedit, et comitissa H. et duo fifii ejus, Gonanus et Gau-
fridus , qui annuerunt et firmaverunt; testis B., episcopus, testis 1 .

CCCXLII.	 (Fol. 16A 0.)

De Treheguer.

Ut patrum nostrorum facta in memoriam redeant, karte presenti
tradimus quod Riocus Arsal, vir strenuus, etatis sue deficere vigorem
comperiens, Rothonum venit ibique cum fratribus ecclesie conver-
satus, habitum monachalem accepit, et ne vacuis manibus appareret
in conspectu Domini, ecclesie Sancti Salvatoris molendinum Bonester
absque impedimento tribuit, necnon et duodecim jugera terre super
Ester, justa molendinum , .vm. ab oriente et ab ocidente, ex
altera parte Ester. Hoc donum concessit Risio filius Aldefredi et Cat-
uallonus filius ejus et Gorus filins Eveni. Dedit quoque terciam partem
decime tocius terre Bonester et domus H. Riocus de Portu et Jarno-
gonus filius ejus dederunt duo jugera terre, aurore Dei et Domini
sui, predicti Rioci molendino contermina. Hujus rei testes sunt :
Willelmus, abbas, qui donum accepit; Guillelmus Pobanic, Rivalo-
nus carpentarius, monachi; de laicis : Guehenocus atque Oliverius
Musuliaci domini et Rotaldus filius Finit; Jestinus filius Hogar; Ro-
taldus filius Risio et frater ejus Rio; Grad filius Bili et frater ejus
Daniel et Jarnogonus Rivalloni filius.

Ann. cireiter
1120.

Ch. ccccur.

CCCXLIII.	 (Fol• i65 r°•)

Gregorius episcopus, servus servorum Dei, dilecto 2 in. Christo filio Ann. to80.

Almodo abbati monasterii Sancti Salvatoris, constructi in loco qui Ch. Gueulai.

Vid. D. Morin. Act. Britann. t. I, 	 4 In chartutario ilecto.
col. 515.
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dicitur rotonensis, videlicet in Britannia constituti, suisque successo-
ribus ibidem regulariter promovendis in perpetuum.

Superne miserationis respectu, ad hoc universalis aecclesiae cu-
ram suscepimus, et apostolici moderaminis sollicitudinem gerimus,
ut justis precantium votis attenta benignitate faveamus, et libramine
aequitatis omnibus in necessitate positis, quantum Deo do. nante pos-
sumus, precipuae tamen de venerabilium locorum stabilitate, pro
debito honore summe et Apostolice Sedis cujus menbra sunt, quan-
tum ex divino adjutorio possibilitas datur nobis, pensandum et labo-
randum esse perpendimus. Proinde juxta petitionem tuam prefato
monasterio cui tu preesse dinosceris, et quod juris sanctae romane
aecclesiae esse dinoscitur, unde per singulos annos census trium de-
nariorum aureorum sibi redditur, hujusmodi privilegia presentis
auctoritatis nostrae decreto indulgemus, concedimus atque firma-
mus, statuentes nullum regum vel imperatorum, antistitum 1

(Fol. 165 r°.)

Ann. circiter
io80.

Ch. cccuvin.

CCCXLIV.

Decimarn 2 de Marciaco.

Indicat hoc scriptum quomodo Jestinus de Janz , monacus factus,
tribuit monachis Sancti Salvatoris rothonensis* quicquid habebat in
Marciaco, videlicet in decima, in ortis, in altari, quod postea Petrus
sacerdos calumpniavit. Sed tandem, pace facta inter eum et Halogo-
nem monacum, cujus inquisitores fuerunt Rifon et Brunellus, quod
injuste calumpniabat coram tota parroechia concessit, vnde etiam
parrhochiam fidejussorem dedit. Flic etiam retinetur quomodo Rifon
et sua conjux et Brunellus et sua 3 dederunt Sancto Salvatori quan-
dam vineam que est conjuncta capiti ecclesiç Marciaci, pro salute
animarum suarum, vnde etiam Halogon monachus dedit Rifon .x. so-
lidos pro parte sua. Testes sunt hujus rei : Paganus filins Renbor-

Czetera desunt; epistoiam vero inte- 	 2 Sic in codice.
gram in Appendice describimus. 	 Addendum conjux.
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cori; Davi Rufus; Johannes Rebaldi filins; Seenfrei molendinarius.
Cauallonus tantumdem dedit Brunello preposito pro sua parte, quod
vidit Gleen et Rifon et Roallen eervus 1 et Renaldus famulus.

CCCXLV. 	 (Foi. 165 e.)

De theioneo.

Jvdicium de theloneo Sancti Salvatoris, quod Omnesius et frater
Hocet super monachos invaserunt, ita diffinitum est coram Hoello
consule, ipso jubente suis proceribus in curia sua de eo verum
excerpere. Sed priusquam ad judicium venissent, abbas recepit
filium Omnesii in vadem juditio comitis, eo quod hono‘ rem super
dominum invaserat. Postquam vero ad juditium venerunt, calumpnia-
vit abbas Omnesium de teloneo Sancti Salvatoris, quod super se et
super monachos invaserat. Contra Omnesivs respondens, ait se pre-
dictum teloneum recepisse in fevium ab ipso Almodo abbate, in ca-
pitulo annuentibus cunctis monachis capituli. Quod cornes audiens,
precepit Omnesio ut norninaret monachis qui hoc viderant et audie-
rant; quod et fecit, nominavitque Bili priorern et Rodaldurn atque
Hedrocum necnon Guegandum. Insuper hoc addidit quod plures
laicos nominaret, nisi abbas illos sibi abstulisset. Quod audiens
abbas, monachos regula sancti Benedicti conjuravit, laicos vero ab
ipso Sancto Salvatore et a sanctorum reliquiis quç in presenti ade-
rant et a seipso absolvit ut, si verum ejus scirent, veritatem non ce-
larent. Monachi atque iaici qui ibi aderant, quos ille testes vocabat
omnes, coram comite et omni curia, dixerunt se esse paratos jure-
jurando confirmare quod illud donum numquam vel viderant vel
audierant. Cornes audiens utrorumque narrationem, precepit proce-
ribus, Bernardo videlicet filin Symonis atque Freodoro vicecomiti,
Guegono filio Huelini, Galdubo, Cadoco filio David, Rodberto silio

Cervus , scilicet Le Cerf (cognomen); serves enim, hoc tempore, ad villani statum
ascenderat. (Vide Prolegomena.)

Ante
ann. io84

Ch. cccewx.
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Guencalont, ut in consilium procederent veritatemque inter eos eli-
gerent. Qui de consilio revertentes, judicaverunt ut si Omnesius
potuisset habere monachos testes quos nominaverat, suum fevium
haberet; si vero illos non posset habere, perderet et illud et aliud
fevium quod ante de abbate tenebat, et suum vadem; nam de hg-
nore aecclesiae donum non potest fieri, sine consensu cuncti capituli.
Quod acadiens Omnesius, voluit recuperare alios testes et nominavit
homines de aliis honoribus qui convenientes testes non erant. Cornes
iterum remisit eosdem judices sciscitari utrum Omnesius posset re-
cuperare cum istis testibus. Qui denuo judicaverunt ut si Omnesius
posset habere de istis hominibus quos nominaverat tales qui in ab-
batia Sancti Salvatoris manerent, et abbati fidelitatem fecissent, et si
non ante fecerant, tune facerent, et neque perjurio neque traditio-

nem 1 , neque falso testimonio, neque homicidio, neque sacrilegio,
neque adulterio probati, neque servi ullius hominis, neque corrupti
pecunia, neque de parentela sua, neque de familia sua essent, et
fuissent omnino legales testes, et monachi quos ille nominavit illis
testibus consentirent, suum fevium haberet. Si vero monachi testi-
bus non consentirent, calumniam de theloneo primitus dimitteret,
et post ad sacramentum cum testibus veniret; et si jusjurandum cum
testibus facere posset, pristinum fevium et vadem liberum haberet. Si
vero non posset, tam vetus fevium et vadem quam et theloneum per-
deret. De ceteris autem forifactis, de quibus abbas calumniabat Om-
nesium , reciperet fiduciam ab Omnesio. Quod si Omnesius facere
nollet, abbas quod suum est teneret, quodad 2 usque Omnesius sibi
rectum fecisset.

Traditione.	 Quoad.
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CCCXLVI.

De Musullac.

Anna millesimo centesimo vicesimo an.ti° ab incarnatione. Domini,
.nn.t° non. junii, luna .v.t., indictione prima, in sancto sabbato Pen-
tecostes, regnum in Francia Ludovico rege tenente, et Conano 1 in
Britannia consulatum, et Morvano venetensem episcopatum, evenit
quod Riocus de Musullac, corporis infirmitate coautus 2, in manus
domni Hervei rotonensis abbatis, assumens habitum religionis, se
tradiderit, et quod ecclesie Salvatoris, pro ejusdem Salvatoris amore,
duas villas cum omnibus redditibus earum qui in talionibus, in fru-
mento, in arietibus vel pastionibus et in aliis serviciis jure humano
requiruntur, quarum una Quergiei vocatur et altera Branquasset,
vel villa Freoli pertus' in elemosinam dederit; et quod calumpniam
quinque solidorum, qvos de quadam villa Salvatoris que Broolis di-
citur, requirebat, omnino , dimiserit, hoc totum concedentibus et
quantum ad ipsos pertinebat, velud sui juris nonquam fuisset libe-
rum, in perpetuum habendum, sine alicujus obsequii calumpnia,
predicte çcclesiç omnino tradentibus filii (sic) Guethenoco •et Ofi-
verio et generis suis Matheo filio Freori et Petro filio Alani et
Freolo filio Rivalloni, et etiam filiabus suis horum uxoribus. Hujus
rei sunt testes predicti filii et generi Riochi et uxor ejus Clara et
fine et maxima pars baronum; de monachis vero : ipse abbas Her-
veus et Daniel [de Guesrandia] et Moyses [de Roca], Conanus [de
Scient] et Lausoiarnus [de Treheguel] 4 et Laurentius, sacerdos.

(Foi. 166 e.)

(Fol. 166 v°.)

2 jun.
ann. 1123.

Ch. cccuxii
(sic).

« Grosso. » (Interscripta ést sœculo xvt°
vox ista.)

2 Coactus.
Sic in codice.

Supra vocem Daniel legitur de Gues-
randia, de Roca supra vocem Moyses, de
Selent supra vocem Conanus, de Treheguel
supra vocem Lausoiarnus.

38
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(Fol. 766 N°.)

23 °n'oh.
ann. 1127.

CCCXLVII.

Honorio suo et omnium christianorum Domino ultimus filius suus
Conanus, dux Britannorum, salutem. Vestram, sancte Pater, exoro
paternitatem ut, si in aliquo deliqui vel deliquéro, me ut tenerum
filium levi virga corrigatis, ego namque vobis semper per omnia
parebo; sed et abbatiam rothonensem Sancti Salvatoris, quam divç
memoriç Ludovicus pius imperator quondam in minori Britannia,
que nunc est mea, construxit, et proprio juri beati Petri sub sancto
Leone Papa sociavit, ego. et antecessores mei in fidelitate vestra hac-
tenus custodivimus. Sed, accumulata Britannorum perfidia, a modo
custodire, ut deceret, eam non possum. Reddo igitur vobis eam li-
beram, sicut pius Lodovicus imperator liberam dedit, et concedo
ei omnia jura sua precorque ut de malefactoribus ejus justiciam
faciatis. Valete. Hanc itaque epistolam misit Conanus, dux Brittan-
norum, per Herveum venerabilem abbatem regidonensem et Guil-
lelmum Sancti IVIelanii priorem, supradicto domino Pape, anno ab
incarnatione Salvatoris quam sanctus Papa suscipi et co-
ram sancto senatu romano et quibusdam nostratibus episcopis, id
est, Guidone cenomannensi, Ulgerio andegavensi, Guillelmo picta-
vensi, exponi et in palatio cum privilegio nostro custodiri jussit :, et
qui essent malefactores quodque malefactum et qua causa accidisset
ab abbate inquisivit. Abbas autem cuncta ei per ordinem retulit;
quibus pius Papa auditis, tantum facinus perorrescens, mandavit per
lifteras Girardo legato engolismensi et Hildeberto archiepiscopo tu-
ronensi et omnibus episcopis Brittannie nominatim ut episcopali
severitate tamdiu malefactores choercerent, donec aecclesie cuncta
damna etquç ei male ablata fuerant, tam possessionum quam cete-
rarum rerum, restituerentur. Abbati vero et monaohis vices suas,
sicut specialissimis fifiis in faciendo reis misericordiam commisit,
confirmatisque cunctis aecclesiç privilegiis, suum quoque addidit
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sigillatum. Concessit etiam ut quascumque personas abbas ad con-
secrationem altaris et purificationem aecdesiç vocare vellet, vocaret;
vocavit igitur archiepiscopum turonensem cum omnibus suffraga-
neis suis episcopis et abbatibus, qui .x. kal. novembr. apud Rotho-
num convenerunt, et presente Conano principe, cum matre sua et
omnibus Britannie obtimatibus ac pene omnibus monachis et cleri-
cis, cum multo populo, altare in honore Salvatoris mundi sueque
genitricis et beatorum Petri et Pauli sanctique Marcellini Pape et
martiris atque omnium sanctorum Dei, cum somma veneratione,
consecraverunt, aecclesiamque ab inmundicia quam obsessi in ea

purificaverunt. Sed dum hçc prepararentur, Briccius nanne-
tensis episcopus, qui se fingebat abbatie archidiaconum, partem de
offerenda querere presumpsit. Similiter omnes venetenses canonici
partem et sui episcopi. Abbas vero, consilio capituli, judicium super
his coram archiepiscopo et episcopis abbatibusque eis obtulit. Sed
iffi romanam tirnentes incurrere dignitatem, judicium subterfugie-
runt, et sic victi atque pro presumptione ab archiepiscopo incre-
pati, tacuerunt. Celebrata est ista consecratio et definita hec iniqua
altercatio anno ab inicio mundi ab incarnatione Christi

epact. indictione luna .xv., die dominica, .x.
kal. novembr., auctore Deo, exultantibus angelis, letantibus omnibus
sanctis, celebrantibus simul ministerium Ildeberto archiepiscopo tu-
ronensi, et episcopis Hamelin° redonensi, et Donoualo aletensi, et
Galo leonensi, ac Roberto corisopitensi; suffragantibus abbatibus
Herveo rothonensi, et Herveo Sancti Melanii, Gauterioque machi-
colensi ac Simone sacmeelensi; orantibus sine numero monachis et
clericis, astante Conano principe cum matre « sua Ermengarda et ob-
timatibus suis muftis, id est, Gaufrido et Alano porroitensibus pron-
consulibus, Eveno elvenensi, Jarnogono filio Rioci, Pagano ma-
lertriti 2, Guethenoco reensi, Oliverio puntensi, Savario dungensi,
Garsirio radiensi cum filio suo Harcuido, Guethenoco anciniensi,
Gaufrido castellibrienti, Senebruno bainensi, Haimone guirchiensi,

1 Legendum epact. vr et indictione y. Id est, Malestmit, apud Venetos.
38.
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Radulfo monfortensi, et aliis multis nobilibus, cum multo populo
promiscui sexus, omnibus Deum laudantibus et nefariam archidia-
coni et canonicorum peticionem execrantibus.

C CC XLVHL

De Ballaco.

Zelo divini amoris accensus, die sequenti post consecrationem,
Ofiverius pontensis, qui antea, in carcere nannetensi, pro liberatione
Salvatori suo dederat Ballac, reddit eam totam liberam monachis
sicut eam jure hereditario possidebat, et pro salute sua et anteces-
sorum suorum super altare Salvatoris obtulit, acceptis pro caritate
quadraginta solidis. Albinus quoque et Lanbertus quocus pro con-
cessione et testimonio sex solidos habuerunt. Testes hujus rei sunt :
Herveus, abbas, qui donum recepit, et Gauterius abbas Machicoli,
et Simon abbas Sancti Gilde; et monachi 1 : Robertus et Radulfus et
Jacob et Guillelmus; Hubertus [heremita]; de laicis : ipse Oliverius
et Albinus et Lanbertus [cocus] 2 et Guillelmus fiiius Gaufridi et Pa-
ganus Homenes.

(Fol. 167 vo.)

Ann. 1127.

Ch. cccemiv.

(Fol. i68 r°.)

Ann. 1136.

Ch. cceuxv.

CCC XLIV.

Guillelmus, filius Justini, de vico qui vocatur Ros, hujus sanctç
aecclesie frater et donni 4 abbatis homo, contempto fraternitatis be-
neficio et prefate dominacionis posthabita reverentia, immo divine
majestatis terrore despecto, abbatiam istam crebris exagitabat rapinis,
in qua, die quadam, cujusdam hominis domum confringens, dum
ipsum hominem et omnia que habebat abduceret, manu ut credimus

In chartulario 	 Cf. D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 5711,
Supra vocem Hubertus scribitur here-	 ubi nonnulla desunt.

mita, et cocus supra vocem Lanbertus.	 4 Domni.
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divina operante, ictu sagitte ad mortem percussus est. Percussa ita-
que carne, Spiritus qui in morte peccando obdormierat, paululum
respiravit, vnde recollectis ante oculos mentis adolescentie sive ju-
ventutis suç peccatis, et super omnia, illis que de rapinis abbatiç
contraxerat, vehementer expavit; vocatisque hujus aecclesie mona-
chis de omnibus se coram illis palam et publice accusabat; dispo-
nensque res suas, urgebatur enim ad mortem, ita demum conclu-
sit : Ego, inquid, Guilleimus, filius Justini, de loco qui dicitur Ros,
primum quidem pro restitucione ablatorum quç aliter reddere non
possum, deinde ut indulgentiam peccatorum meorum et respectum
misericordissimi redemptoris adipisci merear, necnon ut in sepul-
turam et in perpetuum aecclesie Sancti Salvatoris beneficium mise-
ricorditer recipiar, dono et concedo de meo proprio jure Sancto
Salvatori et monachis ejus, libere et quiete, in perpetuum tenen-
dum ac possidendum, duas plateas domorum Rothonis ad portum
videlicet Nehan, et terram meam de Ponte Callas et terram que
vocatur Cauarzen et quartam partem de molendino abbatie, et ca-
lumpniam quam faciebat 1 super terram de Fageto prorsus guerpio ac
dinnitto. Hçc guident, inquid, de meo jure sobriç et sollempniter
facio, sed et meipsum miserum et peccatorem redemptori meo per
manus vestras reddo, carnis resurrectionem de cçtero expectans. Fac-
tum est hoc in domo Willelmi de Siz, anno ab incarnatione Domini

indictione videntibus et audientibus atque confir-
mantibus amicis suis, quorum ibi multitudo magna adstabat. Ijujus
rei sont testes, de monachis : Justinus et Ivo; de presbyteris : Losius
atque Bigotus; de militibus : Rivallonus [de Cornon 2] et uxor ejus
Oravia et duo filii ejus, Justinus atque Guehenocus; Radulfus [filius
Pagani Homenex 3]; Guillelmus atque Jarnogonus [filii Huguonis];
Bili et Rivallonus [frater ejus] 4 ; Mathias de Siz; Octomanus et frater

Faciebam.
Scribitur de Cornon supra vaccin Ri-

vallonus.
Scribuntur istœ voces filins Pagani

Homenex supra vocabulum Bacluifizs.
Itidem filii Hugonis supra Guillelmus

atque Jarnogonus, et frater ejus supra Ri-
vallonus
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ejns; Gaufridus; Daniel de Haia; Evenus de Sancto 1 Siguinino ; in-
super etiam ipsius Willelmi mater, nomine Orhant.

(Fol. 168 e.)
	 CCCL.

Corisopito 2.

Ann. 1128.
	 Anno incarnati Verbi millesimo eentesimo vicesimo octavo,

Ch. ccccrAw. regnante Conano Britannorum duce, statutum est, presente Ro-
berto cornubiensi episcopo apud Chorisopitum, inter Eudonem
Mus civitatis abbatem et Harueum rothonensem abbatem, capellanos
veteris çcclesiç divinum of6.cium suis oecclesiasticis instrumentis in
nova aecclesia ut in supradicta omnino caelebraturos, tali pacto quod
decima illius aecclesiç cimiterii et omnia alia de parrochianis ejusdem
novae aectlesiç tam oblationes quam cetera sacerdotibus pertinentia
in tres partes dividantur : prima oapellanis, secunda supradictç civitatis
abbati, tercia rothonensi abbati. Extraneorum vero oblationes' simili
pacto dividantur. Insuper rothonensis abbas chorisopitensem abbatem
in filium accepit, Ille vero ilium in patrem, in pacto redloes (sic). Hu-
jus rei sunt testes : Jedecael [prior] ; Rogerius [monachus, vicecomes];
Rotbertus [monachus] ; Ascelinus, monachus; Morhuarn, pretor;
Gradlonus [sacerdos]; Bidian [sacerdos]; Guorheden [pretor]; Milon;
Caraduc [prefectus abbatis]; Tanki; Riguallun [frater abbatis]; Da-
niel [filins Rogerii] 3 . Sciendum preterea est quod chorisopitensis
abbas, pro quodam foris facto quod in cymiterio fecerat, quandam
terram monachis novae aecclesiç in perpetuum dedit.

1 In chartulario legitur de Soco, id est,
de SE° (de Sancto).

Chorisopitum (Kemper) apud Osis-
mios.

Supra vocem fedecael scribitur prior;
monachus, vicecomes, supra Rogerius; mo-

anches supra Rotbertus; sacerdos supra
Gradlonus et Bidian; pretor supra Guor-
heden; prefectus abbatis supra Caraduc;

frater abbatis supra Riguallun; filins Ro-
gerii supra Daniel.
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CCCLI.

De Serent.

Ad memoriam posterorum huic pagine inserimus quod quidam
miles de Serent, Menguius videlicet, filius Marquerii, in infirmi-
tatem unde mortuus est decidit. Qui, cum se ad extrema propin-

quare sensisset, consilio hibito (sic) cum duobus fratribus suis Ju-
dicaelo et Petro , strenuis militibus, et cum aliis amicis suis, omissis
curis corporeis, de salute animç cogitare cepit. Tum deinde misit
nuncium ad abbatem Her, ad monachos hujus domus, deprecans ut ad
eum venire dignarentur. Qui, nuncium Tenaittentes ad Ra.[dulfum]
Poetam priorem Sanctç Crucis de Castello, mandaverunt ei ut ad in-
firmum ilium iret eique de salute animç consilium daret. Quo veniens
juxta quod audivit desiderium, dedit consilium. Postulabat siquidem
quatinus in unitatem beneficii çcclesie Sancti Salvatoris reciperetur,
monachusque efficeretur. Sed et alii duo fratres ejus, Judicael et Pe-
trus, idem de se postulabant ut quandocumque sive in sanitate sive in
infirmitate monachaturn quererent, cum equis suis et vestirnentis re-
ciperentur. Hçe quidem postulabant, et ut istud tam sans quam in-
firmo concederetur, dederunt Sancto Salvatori et Sanctç Cruci, in
elemosinam, quicquid decirnarum in terris suis, sicut alii milites,
jure quodam possidebant. Super hoc supradictus prior, cum his qui
secum venerant invento consilio, infirmum illum monachum fecit
et benedixit, et ad domum Sanctç Crucis portari jussit. Fratres vero
ejus, tam pro se quam pro illo, decimam illam super altare Sanctç
Crucis obtulerunt. Novicius autemmonacus ibi defunctus est et se-
pultus. Deinde in proximi Pentechostes diebus, supradicti milites,
Judicalis et Petrus, cum prefato priore Radulfo Poeta ad capitulum
hujus domus venerunt ut [et?] totam conventionem suam per ordi-
nem , sicut jam facta fuerat, recitaverunt. Qua concessa, in nostram
societatem intraverunt, et decimam quam super altare Sanctç Crucis
obtulerant, super altare Sancti Salvatoris imposuerunt, coram multis.

(Fol. 168 va.)

Ann. eirciter
ilio.
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(Fol. 169 r°.)

Ann. i io4.

Ch. CCCCLXVIII.

De Moka.

CCCLII.
De Moka.

In hac cartula libuit describere , ut memoriter possit teneri , quasdam
emptiones et conventiones quas Rodercus I monachus fecit suo tem-
pore apud Moiam cum quibusdam hominibus nomina quorum, prout
decuerit, competenti loco subter scribentur. In primis a. Rodaido de
supradicta plebe et a siliis suis, videlicet a Mahrio et a Roberto et a
Gaufrido et a Karadoco, emit totam decimam integram, sine alicujus
viventis calumnia, de villa illorum que vocatur Vilharblet, quam he-
reditario jure possidebant, quinquaginta et quinque solidis. Hujus rei
testes sunt ipse Rodaldus et filâ ejus, qui hoc vendiderunt et fide
firmaverunt, ut perpetualiter hanc venditionem tenerent, et singulis
annis sine aligna dolositate monachis decimam persolverent; ipse
Rodercus, qui prefatam decimam emit, testis; Daniel; Seenfredus
[prepositus 2]; Beatus, presbyter; Landran, meditarius, et filins ejus
Robertus, testes; insuper omnes homines tocius ville inde fuerunt
testes. Deinde emit quadraginta solidis quandam terram que est in
Moya, a filiis Gleuden de Syon, videlicet a Guarino et Judicaelo et
Deriano et David, in presentia nonnullorum hominum nomina quo-
rum inferius describentur, unde illis singulis annis .vr. denarios in '

censu persolvere debet monacus. Testes hujus rei ipsi predicti fifii
Gleudenni, qui vendiderunt et solidos habuerunt; testis Rodercus,
monachus, qui emit; et omnes qui de alia supradicta conventione fue-
runt testes, de ista simili modo sunt testes. Accidit per divinam mise-
ricordiam quod filii Hamuzon de Syon, videlicet Judicœl et Rivallon,'
et Daniel, monachatum in ecclesia Sancti Salvatoris acceperunt, qui
solebant singulis annis a prefato Rodaldo et a filiis ejus, ex consuetu-..
dine, scilicet de commestione, .xmr. denarios habere, quos ipsis pre-
fatis viris in vadimoniurn dederant pro .xx.ti solidis; et postquam
pannos induerunt, dederunt prefato monacho licentiam redimendi

1 In chartulario Rems. — 2 Prepositus supra vocem Seenfredus scribitur.
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superius dictos denarios et habere in perpetuum sicuti ipsi habe-
bant, quod et fecit, datis .xx. solidis pro .xmr. nummis, sub testi-
monio plurimorum quorum nomina subter scribentur, scilicet illo-
rum omnium qui de aliis conventionibus testes fuerunt. Dedit etiam
ipse prefatus monachus .xr. solidos Alano Judicœli filio, de Sion, pro
duobus solidis quos abbas Justinus injuste sibi concessit habere in
ipsa parte tçrrç Villeharblet, quam pater ipsius Sancto Salvatori
pro monacatu suo dederat, tali modo, si sibi visum esset, in per-
petuum concederet; sin auteur , quando .xr. solidos quos a monacho
supradicto habuerat, redderet, illos duos solidos, licet injuste, sibi
remanerent. Inde sunt testes : Marhio et fratres sui et hornines to-
cius ville. Dedit etiam sepedictus monachus solidos Danieli pre-
posito, Hedremarhoci filio, et fratribus ejus insimul, pro quadam
calumnia quam injuste faciebant in furno monacorum, qui est in
villa; quam ipsam injustam calumniam pariter dimiserunt in perpe-
tuum, ante presentiam et audientiam omnium hominum tocius ville.
Dedit etiam alios .xv. solidos ipsi supradicto Danieli preposito, pro
quadam parte prati cujusdam , quod est juxta molendinum , tau modo
ut quando ipse Daniel redderet .xv. solidos monacho, partem prati in
eadem calumnia haberet, sicuti antea habebat. Emit etiam ab Andrea
coco .vu. solidis decimam suam quam ipse, licet injuste, semper
tenuerat. In presentia omnium hominum illorum supradictorum
de dit insuper Alfredo , filin Rotberti Hedremarhoci filii , unum equum
qui .xx.ti solidos et unum valebat, pro quadam terra quç Muncels
vocatur, quam ipse calumniabat injuste, tali modo quod si ipse vellet
monachis equum unum vel pretium supradictum reddere, non terram
tamen quitam habebit, sed cum monachis cujus juris prefata terra
est, si voluerit, placitare poterit. Hanc conventionem ipse Alfredus
et Daniel Hedremarhoci filius, quod tenerent bona fide, affidave-
runt. Inde Seenfredus prepositus et Normet fidejussores fuerunt,
et homines tocius ville testes. Hœc omnia facta sunt in plebe quç
dicitur Moya, coran multis hominibus, anno ab incarnatione Domini
millesimo centesimo Alano Britannis imperante, Benedicto

39
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Nannentis episcopo existente, Justino Sancti Salvatoris abbatiam gu-
bernante, indictione .1v., luna .va.

(Foi. 17o v°.)
	

CCCLIII.

De Cellario.

Ann. 1132. Ego, Guehenocus, Anciniensis dominus, et uxor mea Mabilis,
volentes locum Sancte Marie de Cellario 1 , malignitate excommunioa-
torum diminutum, restaurare, dedimus ei de terra nostra, que circa
vallem Junet 2 est, lihere, sine ullo servicio, sicuti eam a Deo habe-
bamus, quantum uni carruce opus fuerit; similiter et prata et pascua
circumadjacencia. Hujus doni testis sum, ego, Guehenoous; testis est
uxor mea Mabille; testis Hauron de Panece; testis Angevinus filins
Rollandi; testis Brito; testis Matheus filins Barbotini; testis Radulfus,
monachus, qui donum recepit. Factum est hoe in saltu, super ipsam
terram, anni ab incarnatione Domini .m.c.xxxu., luna .vu., prima die
'unis quadragesime; pax et securitas servantibus illud. Amen.   

(Fol. 17o v0.)
	

CCCLIV.

Ann... 	 Sciant pro certo hoc pictacolum audientes, quod Ulgarda uxor Vi-
talis reddidit Sancte Marie, post obitum suum, quidquid de suo pa-
trimonio habebat, et ideo recepta est in beneficio aecclesie.

« Unitur prioratui Beate Marie nanne-
tensis. » (Adnotatio margini , snculo xvi°,
apposita.)

1 Ap. D. Mor. (Preuves, t. I, col. 565)
legitur Vinet.
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CCCLIT.

Nannetis.

Notum sit tam presentibus quam futuris, quatinus cornes Conanus,
pro redemptione anime sue et patris sui, vineas cum omnibus apen-
ticiis suis, quas Paganus, filins Roaldi, de monachis Sancti Salvatoris
in vadimonio habiterai, ipsis monachis apud Venetum eoncessit, istis
videntibus et audientibus et intelligentibus : Bricio episcopo nanne-
tense; Simone Sancti Guildç de nemore abbatç; Vitali sacerdote de
Rothono; Hugone de Eboraco, decano et nannetense archidiacono;
Herveo capellano; Menguido, Boisello, Ermengardi comitissa ipsius
comitis genitrice. Facta est hçc concessio in perpetuum possidenda,
in manu Hervei abbatis , in sexto 1 kal. octobris.

CCCLVI.

Haec carta conservat atque indicat, ad informacionem viventium,
quomodo abbas Catuuallonus et Sancti Salvatoris conventus adie-
runt Judicalem episcopum et universum venetensem clerum, cui
conquesti sunt de presulatu tocius abbacie qui quondam fuerat jus
Sancte Salvatoris aecclesie que condolet nunc se injuste ammisisse;
nam quondam presulatum et archidiaconatum antiqui episcopi, vide-
licet Susannus et Coranienus 2, Sancto tradiderant Salvatori; sed nor-
mannica feritas, que totam depopulata est Brittanniam, devastavit
venetensem et rothonensem aecclesiam; ab ipsis temporibus patitur
aecclesia suam injuriam; vnde supplicans vestram presenciam, exorat
muftis precibus ut benigne restituatis jus aecçlesiae. Hoc audiens
episcopus, erat enim vir strenuus, ad cleri tocius audienciam refert
questum ac devocionem fratrum. Cleri ut audierunt, libenter donum

(Fol. 	 v°.)

26 septemb.
ann. 3126.

(Fol. 171 r°.)

Am-x.1021.

Addendum die.	 Courantgen.
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fieri decreverunt, diligebant enim nimium abbatem Catuuallonum et
ejus gloriosum conventum. Tune annuunt hoc donum domnus episco-
pus et Sancti Petri conventus; hoc cornes Alanus [tocius Brittannie ']

et ejus frater Eudonus. Hile aderant Alanus [Caingnart] Cornugallen-
sis 2 cornes et Guethenocus vicecomes et Gozolinus ejus filins; ibi
Guihomarcus Leonensis vicecomes et Rodaldus de Reus [Rieux 3] et
ejus Alanus filins et Derianus de Eluen et Evenus ejus filins et
Heslonus prepositus et Fredorius Inisani filins; de clericis vero : Bili
archidiaconus et Berthualdus grammaticus et Ritcandus et Daniel
puerulus et Budocus et Guedeon et Morvanus decanus et Hugolinus
decanus, Catuuallonus abbas, Hoconnanus prior et Perenesius et
Vitalis et Almodus et Evenus et Felix et Alaardus et Roderons et
Alui presbyter et Redocus et Marcherius prepositus et Glueu pre-
positus. Hi omnes, tam laici quam clerici et monachi, testes hujus
donacionis existunt. Et, ut haec donacio rata et inconvulsa in per-
petuum permaneat, decreverunt monachi episcopo et canonicis hunc
censum reddi : pro unoquoque canonico Sancti Petri venetensis,
quando obierit, .m. officia facimus in conventu generali; pro domno
episcopo, officia, ut prelibatum est, et nomen ejus in martillo-
gio (sic) describetur, et volvente anno, relegetur in capitulo. Facta
sunt autem haec, regnante Domino nostro Jhesu Christo, anno ab
incarnatione ipsius millesimo luna .x., indictiones dm., Rot-
berto monarchiam tocius Francie gubernante, Alano Brittanniam
strenue et oportune amrninistrante, Judicaele episcopatu venetensis
ecclesie fungente, Bili archidiaconatum possidente, Catuuallono Ro-
thonensis abbaciam obtinente.

1 Interscriptœ sunt voces istœ.
Supra vocem Cornugallensis , saeulo

xvi°, scriptum est Caingnart.
Sœculo xvi° supra vocem Reus scriptum

est Rieux.

Post vocem inillesitno , macula velus
subsequentes peni tus deleverat numeros.
Circa autem saaculuna xiv" vel xv" inter-
scriptus est numerus xxx".
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CCCLVII. (Fol. ip v°.)

Huic paginule piacuit inserere qualiter Gurdiernus, qui et nobilis Ann. ggo-ggs.

appelatus est', et Glast frater illius, ad sanctum rothonensem (sic) 	 Treffingar
in plebe Cadent.venerunt coenobium, exorantes abbatem Tetbaldum et fratres cum

eo commorantes, ut eos in suis oracionibus susciperent. Ifli gratanter
eorum poeticionibus adquieverunt, suscipientes eos in suis oracio-
nibus. Illi vero obtimi viri tradiderunt Sancto Salvatori et Tetbaldo
abbati et monachis Deo inibi supplicantibus, medietatem ville que
vocatur Treffingar, in plebe Cadent, cum omnibus appendiciis Bibi
pertinentibus, cum decima, silvis, pratis, aquis, cultis et incultis,
sicuti ipse a Conano comite habebant. Facta est autem haec donacio
coram muftis nobilibus viris quorum haec sunt nomina : Gurdiert,
qui dedit, et ejus frater Glast; Juno 2 , Reina, Heloc, Gurganel, Le-
ran, Diles, abbas Tetbaldus, qui donum recepit, et Clemens mona-
chus. Acta sunt haec Co-nano comite dominante Brittanniam et do-
num supradictum annuente, Judicale episcopatum venetice civitatis
obtinente, Tetbaldus abbatiam strenue gubernante.

CCCLVIII. (F01. 1 71 e.)

Post multa vero annorum curricula, quidam miles Helocus nomine,
filius Leran, ortus nobilibus parentibus, surrexit, homo ferus cru-
delisque moribus omnique humanitate carens. Prelibatam Sancti
Salvatoris invasit terram, sueque subjugavit dicioni. Interea extitit
monachus Morvanus quidam nomine, ex ejus prosapia ortus, vir
bonus et sapiens modis omnibus, et alius Jarnogonus nomine, qui eo
tempore super villulas Brogueret curam gerebat. Ex precepto mo-

i Gurdiernus enimvero apud Britannos vir nobilis sonat : Gur, Uur, vir; tient, prin-
ceps, nobilis. — 

2 Forsan Luno.

Ann.
io86-logi.

De Trefhidic.
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nachorum eum commonuerunt sepe ut ab invasione tandem resipis-
ceret, quod ille minime verbis eorum.adquievit. Sed in sua malicia
perduravit usque ad exitum. vite. Filii quoque ejus in duricia per-
manentes, verbis exortatoriis non adquieverunt. Sed unus eorum,
Guethenocus nomine, sub excommunications defunctus est. Solus
vero Fredorius remansit superstes, quem allocutus est Jarnogonus
monacus ut terram dimitteret filiumque suum in monasterio mitteret ;
quod ille verbis monachi, Dei instinctu cummonitus, assensum (ledit,
filiumque suum, Simon nomine, Sancto tradidit Salvatori in manu
Rotberti abbatis, cum predicta terra et cum tota decima Trefhidic,
que constat septem villulis tam ex annona quam ex vitulis, pullis,
agnis, porcellis, necnon et galoir supradictis villulis, sine censu et
renda ulli hornini sub caelo preter Savatori (sic) servitoribus. Addidit
etiam insulam ubi monasterium constat constructum et domum mo-
nachorum. Facta sunt hec coram mustis nobilibus viris Fredorius,
qui donum dedit cum Ulis et fratribus filiumque obtulit, testis;
Guihomarc, testis; Heden filius Commalkar; Gurgavel; Bernardus
filius Gurdiern; Aluuret, presbyter; Leran, presbyter; Halogonus
frater .ejus; Daniel, testis; Kanevet, Roderc, Heden, Rivallonus,
Rotbertus, abbas, qui donum suscepit; Judicalis, prior; Rivallonus
[monachus]; Modestus, monachus; Jarnogonus [monachus] 1 .

(Fol. 172 r°.)

Ante
ann. 1037.

	Ch. cccci.xxv	

Trefloc in Tres 	

CCCLIX.

Haec carta indicat atque conservat quod quidam miles, Hçlocus
nomine, videns seculum labilem et suam nefandissimam vitam se-
cum retractans, convocat amicos et fratres et sorores, et eis ostendit
suam nequissimam vitam, et eos commonet ut secum ad Sanctum
adirent Salvatorem, et abbatem Catuallonem et locum denominatum
simul omnes expetentes ut eos fratres in suis oracionibus susciperent.

1 In chartulario riz supra Rivallonus	 2 Hic quinque deletœ sunt latere: le-
scribitur; idem supra Jarnogonus.	 gendum est Treshidic.
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Quod fratres audientes, libenter eorum poeticionibus adquieverunt,
suscipientes illos in suis oracionibus. Iüi vero ut donum susceperunt
villam Trefloc, in Treihidic, Sancto Salvatori et abbati Catuallo et
fratribus. Tradiderunt necnon et partem ville Trefuuredoc, que est
in Caden, cum colono nomine Hubaldo, unde usque hodie villam
Hubaldi noncupatur, cum omnibus appendiciis sibi pertinentibus,
sine censu, sine renda ulli homini sub celo nisi Sancto Salvatori et
suis monachis. Nomina fratrum qui hoc donum dederunt haec sunt :
ipsemet Helocus et Goranton, cum Merione filio; Conglas, Morvanus,
frater ejus, Senum, testes sunt. Haec donacio facta est tempore Alani
comitis, Judicalis episcopi, Catuualloni abbatis.

CCCLX I ..

Tempore quo hçc gerœbantur, miles quidam nomine Daniel, filins
Eudoni matthiern 2 , ex maximis obtimatibus predictç prosapiç extitit,
qui ad finem vitç veniens, societatem et locum sepulture requirens
ab abbate Almodo et a fratribus rotonensibus, tradidit eis partem
sibi divisam atque semotam, que sibi jure hereditario congruebat a
patribus et fratribus, ex eadem Trefhidic nomine Lainkelkel , pro
spe salutis et anime redemtionis. Peticioni vero ejus fratres annuen-
tes, filii donum susceperunt, his nominibus : Eudon et Jarnogon,
patremque sepuiture in cimiterio sancti tradiderunt, terramque an-
nuerunt cum omnibus appendiciis sibi pertinentibus, silvis, pratis,
aquis, sine censu, sine ulla renda alicui homini nisi Sancto Salva-
tori, et sine alicujus viventis calumpnia. Actum est hoc tempore
Hoelli comitis, Almodo abbati, Mangiso episcopo Venediam prote-
gente.

Cf. D. Mor, A. 	 Brit. t. I, col. 416. — ' De machtiernis, exeunte undecimo su-
culo, britannice silent charte.

(Foi. 172 ro.)

Âne. 066.

Ch. cccuxxvi.
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CCCLXI.

Mandadum (sic) est litteris quicquid humane mentis retinendum
congruit : ad hutilitatem igitur posterorum huit pagine libuit inse-
rere qualiter quidam miles ortus nobilis parentibus [vel natalibusq,
nomine 1Vlorvanus, mortis timore perterritus, divino spirarnine il-
lustratus, mundanam pompam deserens, Dominumque sequi stu-
dens, adiit sanctum coenobium, abbatemque Almodum, necnon et
Jarnogonem monachum ab infancia sibi privatum, eisque suum aperit
consilium. Desiderium illi ut audiunt, libenter viri verba suscipiunt
fratribusque in communi capitulo referunt; fratresque, ut audiunt,
libenter ejus desiderium implere satagunt, moxque cum gaudio
sanctum monachilem habitum induendum offerunt. Tunc ille au-
diens devocionem fratrum, armatus accessit ad altare sanctum ;bi-
que arma milicie raiquid, deponens veterem hominem novumque
induens. Tune tradidit equum valentem .x. libras, cum proprio alodo
de Trefhidic, scilicet octavam partem sibi congruentem inter paren-
tes, sine censu ulli homini sub celo nisi Sancto Salvatori et suis mo-
nachis. Et ut hoc donum ratum et inconvulsum permaneat, ipse &-
maya fratribusque suis firmare fecit, scilicet Gurdiern et Aluuret; et
hi sunt testes qui hoc viderunt et audierunt : Guethenoc de Reus,
Rio Fredori filius, Rio filius Bernart, Jestin filius Daniel, Heloc,
Heden, Gurgavel , Juthel, Bernart frater ejus. Acta sunt haec, regnante
Domino nostro Jhesu Christo, anno incarnacionis ejus
Hoello Brittanniam protegente, Mangiso episcopatum Venedie am-
ministrante, Almodo abbaciam gubernante.

Interscribuntur in codice votes vel natalibes.

(Fos. 172 v°.)

Ann. 1066.

Tresfhidic.
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CCCLXII.

Bec cama indicat atque ad memoriam reducit qualiter Morvanus,
venetensis episcopus, pacem cum abbate Justin() et monachis Sancti
Salvatoris de quodam contemptu sibi, ut ipse referebat, inlato,
pacem et amiciciam fecit, vnde fratres ipsius aecclesiae, ut animum
atque auxilium ipsius perfecte haberent, duos optimos equos sibi
dederunt, necnon qualiter concessit et diffinivit libere donum quod
sui antecessores, priscis et modernis temporibus, Sancto Salvatori
suisque servientibus de episcopatu totius abbatie dederant, unde
inter se quam plurimum rixari solebant. Modus vero concessionis
et diffinitionis talis extitit : Quando episcopus venetensis sinodum
congregaverit, abbas prefate aecclesiae vel aliquis monacborum, si
ipse venire non poterit, cum clericis abbatie ad sinodum ut bene
decet veniat, et precepta quç ibi fuerint dicta, audiat. Presbyteros
non idcirco ad sinodum diximus convenire , ut alicui aliquam recti-
tudinem in ipsa sinodo faciant, etiamsi culpabiles fuerint, sed ut
episcopalia precepta audiant et parrochianis suis referant. Abbas,
congru() tempore, de clericis et de ceteris totius abbatiç hominibus
justitiam canonice faciat, et ne animç pereant prevideat. Quod si
justitiam facere neglexerit, et ad episcopi notitiam hoc pervenerit,
ammoneatur secrete usque tercio ab ipso episcopo. Si vero neque sic
injustitiam correxerit episcopus, ut decet, ex ipsis legum destructo-
ribus canonicam faciat justitiam, ut anime salve fiant; et si episcopus
aliquem excommunicaverit, et ad abbatis et monachoru.m notitiam
venerit, ipsius excommunicatum nullo modo recipiant, nec, eodem
modo, episcopus aliquem quem monachi excommunicaverint, reci-
piat. Si vero aliquis ex episcopatu monachis aliquam injuriam fecerit,
episcopo ostendant, et episcopus vocet eum ad emendationem et sa-
tisfacionem. Si emendare noluerit, giadio excommunicationis ilium
usque ad satisfactionern feriat, ut sit sicut scriptum est inter nos :

Pondera portemus alter ut alterius. » Quod si, pro communi utili-
G o

(Fol. 173 r°.)

Ann. log3.

Ch. cccci.xxviti.



314 CHARTULARIUM ABBATIA

tate ecclesiae, abbas et fratres episcopum convocare voluerint, ex ex-
pensis aecclesiae accuratissime serviatur. Si vero -pro suamet utilitate
in Sancti Salvatoris villam venerit, non ex debito sed ex amicicia bis
vel ter in anno cibus sibi tribuatur.

Hoc factum est in rothonense villa, coram multis hominibus nomina
quorum subter scribentur, anno ab incarnatione Domini .m.i.xxXx.m.
Testes hujus rei suret : ipse Morvanus episcopus, qui hoc concessit
et scribtum inde fieri jussit; Hervi, frater ejus, testis 1 ; abbas Justi-

nus, ante cujus presentiam haec concessio facta fuit, testis; et de
monachis : Walterius, prior, testis; Jarnogonus, testis; Modestus,
testis; Walterius, Stephanus, Glemarhocus et totus conventus. De
presbyteris : Daniel, presbyter, et Jarnogonus, presbyter, et Johan-
nes, presbyter, testes; de laicis : Daniel, filius Rogerii, qui ex utra-
que parte fuit fidejussor et obses.

(Fol. 173 v°.)

Ann. 1095.

CCCLXIII 2 .

Notum sit tam presentibus quam futuris hominibus qualiter qui-
dam duo quidam nobilissimi milites, Normandus videlicet atque
Daniel de castello Bernardi, Simonis fibi de Rupe, qui et ejusdem
castri vicarii esse jure hereditario dinoscuntur, nutu Dei et ammo-
nitione cujusdam nostri monachi Presel, qui et Guennedat cogno-
mine noncupatur, Sancto Salvatori suisque servientibus in perpetuum
vendiderunt et dederunt, totam terram cum sciusa que ipsi terrae
adjacet, cum vineis, pratis, silvis, quam ipse prefatus monachus,
inprimis, cum habitum Sancti Benedicti sumpsit, dederat pro re-
rnedio suarum animarum filiorumque et conjugum, cum omnibus
cunsuetudinibus quas ex ipsa exigere et habere solebant; unde, et 3

hec-venditio et donatio ferma et inconvulsa in perpetuum permanent,

In chartulario deest integra linea in-
ter voces testis et abbas.

I u Hœc caria est déterra nostra que di-

citur Fundra, ad Rocam Bernardi. » ( Ad-
notatio sœculo xvt° margini apposila.)

Legendum ut, ni faibli..
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ab abbate et a monachis Sancti Salvatoris, pro karitate, sexaginta
solidos acceperunt, quos jussu totius capituli posuit et ipsis supra-
dictis militibus dedit quidam noster monachus David; ipsam namque
terram, quarn ab ipsis sepedictis militibus tenebat, ut superius pre-
libavimus, supradictus monachus Sancto Salvatori, quando comam
capitis deposuerat, tribuit; sed pro consuetudinibusl terrae quas
monachi minime propter ipsos habere poterant, usque ad id loci
omnino dimiserant. Hanc conventionem et venditionem concessit et
ex maxima parte fecit Guredenus bastardus, Fiivalloni filius, qui
horum supradictorum dominus erat, et ab ipsis omnes terrae rendas
accipiebat, videlicet multonern et frumentum et hostilia et decimas,
que omnia Sancto Salvatori cum quodam filio suo quem monachum
fecit, cum consensu suorum omnium aliorum filiorum et parentum,
in perpetuum tribuit. Concessit, et hoc et omnino firmavit, et ipsis
etiam superius dictis militibus confirmare et corroborare precepit
Bernardus, Simonis filins, horum omnium supremus dominus, cum
omnibus filiis suis, Simon scilicet atque Conanus qui etiam locum
aecclesiae cum tribus jugeribus terrae ad burgum faciendum, cum
consensu filiorum, Sancto Salvatori in elemosina sempiterna dedit
et concessit. Factum est hoc in castello de Rupe, feria .v., coram
multis nobilibus, anno ah incarnatione Domini millesimo nonagesimo
quinto, luna quinta, Alano totius Britannie principatum obtinente,
Benedicto episcopatu Namnetensium fungente, Rotberto Rothonen-
sium abbate existente. Cujus rei testes sunt, videlicet Bernardus
Simoni filius, dominus illorum, et Simon filius ejus et fratres ejus
omnes, qui hoc donum ex sua parte bene concesserunt; Fredorius,
Danielis filius, Fredorius, Richardi filius, testes; Gondiernus, Mo-
desti filius, testis; Daniel, filius Lauda, testis; Letho, venator, testis;
Fredorius, filius Goisberti, testis; Serho filius Tanui. Ex parte mo-
nachorum : Rodaidus, abbas Sancti Gildasii, et Urvodius et Johan-
nes, monachi ejus, testes; ex nostris monachis : David, Harscuidus,
Budicus, Godefredus, qui donum receperunt.

In voce consuetudinibus omissa est syllaba tu.

*4o.



316	 CHARTULARIUM ABBATI£

(Fol. 174 r°.)
	

CCCLXIV .

Ann. Io6o. 	 Notum sit tam presentihus quant futuris quod Rodaldus de Pere-

Ch. ccccLxxx, grino quidam nobilissimus miles, divina ammonitione commonitus,

Her. pro salnte et remedio suae anime necnon suorum filiorum atque
conjugis, dedit Sancto Salvatori suisque monachis, in elemosina sem-
piterna , quartam partem insulç que vocatur Her, libere, sine censu et
tributo, sicuti ipse possidebat; unde, ut donum ratum et inconvuisum
in perpetuum permaneret, ab abbate Perenesio et a fratribus çccle-:

siæ .Lx.ta solidos pro karitate accepit et habuit. Hoc factum fuit apud
Saviniacum, coram muftis nobilibus nomina quorum subter scriben-
tur, anno ab incarnatione Domini millesimo sexagesimo, indictione

.1v.2 , luna .x. , Conano comite namneticam urbem gubernante, Erardo
illius civitatis episcopo existente et hoc donum annuente , Aiveo
archidiaconatutn obtirtente. Testes hujus rei : Rodaldus ipse, qui
donum fecit et hoc precium habuit, testis; Paganus, filius ejus, et
Judicahel, alter filius, testes; Harscuidus, Richardi filius, testis; Lan-
bertus, Haeni filius, testis; Jarnogonus, Loripes, cliens ejus, testis;
Mainus, et Eudo et Evenus, tres Ogerii silii, testes; Perenesius , ab-
bas, qui donum accepit, testis; Sausoiarnus, testis; Merionus, mona-
chus, testis; Tanoarn, presbyter, testis; Cadodal, testis, presbyter;
Tutual de Cordemes, testis; Escomar de Lavai, testis. Sic Sancti
Salvatoris monachi predictam insulam primitus habuerunt.

Deinde quidam nobilissimus presbyter, Gradelonus nomine, Haeni
filins, pro remedio et salute sua anime necnon suorum parentum,
Sancto Salvatori suisque servientibus in perpetuum, libere sicuti ipse
possidebat, tradidit totam çcclesiam illius supradicte insule, cum ci-
miterio , et oblacionem totius çeclesiee, sine censu et tributo et ali-
cujus viventis calumnia, necnon ducs partesdecime totius insule, unde
beneficium et orationes. Sancti Salvatoris œcclesiœ assecutus est, et

' Cf. D. Mor. Act. Brut. t. I, col. 4io.	 I Legendum . indictione
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insuper ab abate Perenesio et a monachis .Lx. ta solidos accipiens,
donum in perpetuum concessit et corrobavit. Testes cujus rei : ipse
Gradelonus, qui hoc donum dedit, et vicecornes Fredorius ante
cujus presentiam hoc factum fuit, et libentissime annuit; Lanbertus
et Normandus et Niel et Renaldus, presbyter, filius ipsius, Gradelo-
nius, testes; Judael filius Lauda; Aldroen Forsfaet, testis; Fredo-
rius Boz, testis; Maenfinit, prepositus, testis; Perenesius, abbas,
qui donum recepit, testis; Merionus, monachus, testis; Catuallonus,
monachus, testis; Guarnerius, monachus, testis; Hervi, presbyter,
testis; Rivallonus, testis; Moisan, thelonarius, testis; Rotbertus, silius
Telent, testis; Herveus prepositus.

CCCLXV. 	 (Fol. 174 v'.)

Accidit postea, per Dei providentiam, quod Perenesius abbas ad 	 Ann.

supradictam insulam cum suis monachis pervenit; ad cujus adventum 1052-.60.
nonnulli proborum virorum' convenerunt, ut ab ipso divina verba
audirent. Qui inter cetera ipsi prefato abbati de quodam milite in-
firmo , Glemarhoco scilicet, enarrare ceperunt, qui in cimiterio Sancti
Simphoriani quendam monachi famulum verberaverat, et ob hoc
infirmabatur. Et insuper addiderunt quod ipse prefatus miles, ob
penitudinem facti, disposuerat Sancto Salvatori Sanctoque Simpho-
riano sertam partem cimiterii illius sancti necnon sextam partem
supradicte insule libere dare; quod abbas benigne suscipiens, mili-
tem superius dictum absolvit; et beneficium totius ecclesiœ Sancti
Salvatoris sibi concessit. Dedit etiam quidam miles, nomine Deria-
nus, Harscuidi filius, de Riniac, Sancto Salvatori, quartam partem

supradicti cimiterii, unde cuidam suo militi Alueret nomine
unum scutum dedit, ut donum annueret. Insuper alter quidam miles,
Harscuidus nomine, Richardi silius, quartam partem illius cimiterii,
que sibi competebat, Sancto Salvatori tradidit, et Gaufredus Pugil
quidam probissimus homo suam quartam partem, quam de cimiterio
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possidèbat, simili modo tribuit et concessit. Hii omnes societatem
et beneficium aecclesiae Sancti Salvatoris ab ipso abbate Perenesio
acceperunt. Testes cujus rei liii sunt : Fredorius, vicecomes, qui hoc
donum concessit, et oh hoc societatem et nostram' fraternitatem
habuit; Derianus, testis; Tangi, frater ejus, testis; Alueret, testis;
filius Gerbaudus, Bernerius et fratres ejus, testes; Aldroen et CalIen
et Catloant, testes; Berner, Rufus, et filii eorum, testes; Guiomar
Calvus, testis; Rainait de Insula, testis; Bernard Loba 1 , testis; Ro-
bertus, frater ejus, testis; regnante Hoel comite, Gueret, episcopa-
tum Nannetis regente et hoc donum annuente.

(Fol. 175 re.)
	

CCCLXVI.

Ani" 1 Io] .
	 Notum sit tain presentibus quam futuris aecclesiae Dei fidelibus,

Ch. ccouxxxir. quod Waulterius, Judicaelis filius de Lohoac, quidam miles nobilis-
simus et illius castri princeps et dominus, illius igne succensus qui
suis fidelibus dixit, Date elemosinam et omnia munda vobis erunt,
pro salute sue animç et pro remedio animarum sui , patris ac matris
atque fratrum, necnon ut sibi in hac vita cuncta per divinam mise-
ricordiam prospere suocederent, Sancto Salvatori suisque monachis
quoddam venerandum et honorabile sançtuarium, quod frater suus,
videlicet Riocus, dum iret Hierosolymam 2, adquisierat, et post mor-
tem suam, nam in itinere ipso obiit, per manum Simonis de Ludron
sibi transmiserat, scilicet quandam particulam Dominicç Crucis et
de Sepulchro Domini et de ceteris Domini sanctuariis, cum maximis
donariis que subter scribentur, honorificç dedit et in perpetuum ha-
bere concessit. Quod postquam donavit ipse supradictus miles, cum
episcopo Sancti Maclovii, Judicahel scilicet, et cum suo archidiaoono
Rivallono, necnon cum Willelmo abbate Sancti Meuenni et cum ab-
bate Sancti Salvatoris Justino, non cum minima turba ejusdem aeccle-
siae monachorum, cum quibus interfuit Rotbertus de Arbressel qui-

1 Forsan Abu. 	 In chartulario Hiertm.
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dam sanctissimus homo, cum grege suorum confratrum, necnon cum
maximo concursu populorum, in quadam aecclesia quç in illiuscastro
erat, quam pater ejus in honore Sancti Salvatoris construere incoepe-
rat, et monachis dederat, cum hymnis et laudibus collocari fecit, qui
etiam ab abate humiliter et a monachis requisivit ut monachos ibi
constituerent, qui, tam pro sua quam pro omnium salute, Deum exo-
rarent et sanctuario honorifice servirent. Ad quorum opus, id est
ad victum et ad vestimentum necnon ad çdificia construenda, duas
meditarias, id est, duas domos quas prope castrum suum superius
nominatum habebat, cum vinea quam obtima, necnon duas partes
decimç de plebe quç dicitur Guischen, et quicquid redditus habebat
de portu qui vocitatur Glanret, et partem suam de molendino quod
illic est unde in natali apostolorum Petri et. Pauli per manum Hars-
cuidi monachi pro recognitione duos solidos super altare ejusdem
çcclesiae misit, sine censu et sine calumpnia alicujus viventis, sicuti
ipse libere possidebat, ita libere in perpetuum abbati Sancti Salva-
toris et monachis, cum quodam cultello curvato , concessit et tradidit.
Concessit etiam et cum omni libertate consuetudinum corroboravit
quedam donaria quç pater suus et fratres sui antea dederant, scilicet
Goyen, quod pater suus liberam et immunem ab omni consuetudine
dedit, et terrain Inisani et terram Gerardi, necnon terrain Retue-
theni, quas Guethenocus frater ejus dedit et concessit, et quod Rio-
cus frater ejus dedit, videlicet quicquid habebat in aecclesia Sanctç
Mariç de Guipri, et hortum quem Gleudennus habuit, et quandam
terrain quç in Guipri est, sicuti incole sciunt, et decimam de tribus
molendinis de annona et de piscibus, id est, de molendino quod
est in portu Mezac et de molendino de Baharon et de molendino de
Gravot. Quod concessit etiam. Gaufridus filius ejus et uxor ejus
Gonnor. Concessit etiam et firmiter dedit forum quod in quadrage-
sima ob reverentiam summi sanctuarii congregatur, absque aliquo
retinaculo, monachis in perpetuum. Hoc etiam instituit et omnino
vetuit ne quis suorum sequacium audeat in perpetuum de hac
supradicta elemosina aliquid auferre , vel minuere, aut alignas
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inmissiones preter quod nunc missum est inmittere, aut aliquam
dominationem super abbatem ibidem exercere, neque de modo ibi
retinendo ultra velle abbatis neque de censu obedientiç, sed omnia
in arbitrio abbatis et judicio pendeant.

(Fol. 175	 )

ag jun.
ann. hIo,.

De Merac.

CCCLXVII.

Abbas vero Sancti Salvatoris, per ammonitionem illius supradicti
principis, ad Hus loci constructionem in primis quingintos dedit
solidos; necnon quandam plebiculam que nuncupatur Alarac, que
erat dedita victui congregationis, ditioni illius prioris qui preesset
illi loco in perpetuum contulit. Hujus rei testes sunt : Waulterius
ipse, qui hoc donum dedit; Guillelmus, frater ejus, testis; Gaufri-
dus, filins Riocci, testis; Gonnor, Riocci uxor, testis; Macharius,
Gradeloni fiiius, testis; et Rivallonus, frater ejus, testis; Simon de
Ludron, testis; Tretcandus de Plebelan, testis; Matheus 1 , Alvredi
filius, testis; Derianus et Jagu, frater ejus, testes; Waulterius, Ro-
daldi filius, testis; Johannes, presbyter, qui hujus rei proloqutor
fuit, testis; abbas Sancti Salvatoris, qui hoc donum recepit, testis;

Waulterius, prior, testis; Moyses Calvas, monachus, testis; Paganus,
monachus, qui et Hugolinus vocatur, testis; Hurvodius, monachus,
testis; Bernardus , monachus, testis; Tangi , monachus,  testis ; Hars-
cuidus , monachus, testis; Eudonus, monachus, testis; Jarnogonus,
monachus, filius Rodaldi, testis; Waulterius, Hierosolimitanus, qui
hoc scriptum edidit, testis; et Herveus, monachus; Bulgorius, qui
hoc scripsit, testis; et alii quamplures quorum nomina longum est
enarrare. De laicis vero : Paganus, qui cognominatur Merula, testis;
Paganus, Omnesii filius, testis; Nemenoius, testis; Hervi, filius Gui-
nebert, testis; Rogerius, testis; Albericus, testis; et Gaufridus, Ri-
cardi filins, testis; Tetbaldus Rex, testis; et Berhaldus, thelonarius,
testis. Hoc factum est in castello de Lohoac, juxta ipsam aecclesiam

' Forsan Mathias; legitur autem in chartulario Maths,
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monachorum, .m. kal. jul., in natali apostolorum Petri et Pauli, anno
ah incarnatione Domini millesimo centesimo .r., luna epacte
xvm., Alano comite existente, Judicahele episcopatum Sancti Ma-
clovii obtinente, et hoc donum corn suo archidiacono Rivallono
annuente, data .vi. non. julii.

CCCLXVIII.	 (Fol. 176 e.)

Ad utilitatem tam presentium quam futurorum libuit describere, Ann. i1oi.

ut memoriter possit teneri, qualiter quidam miles Normandus, Bas- Ch. CMCLXXX...

tardas nomine, Guehenoci filins, illius amore repletus, qui vocat ea 	 De Berle.

que non sunt tanquam ea que sunt, pro salute sue anime necnon pro De decima Alerac.

sospitate atqu .e remedio animç sue conjugis Odicia, scilicet que ob
gravem infirmitatem monialem habitum sumpserat, et ipsum supra-
dictum dominum suum, amore sumini regis, spontanea voluntate,
dimiserat, nain parentes proximi erant, dedit Sancto Salvatori suis-
que monachis, libere et sine calumpnia , sicuti ipsi possidebant, diras
partes decimç, cum omni presbyterie) de capella que vocatur Berle,
quas ipsa hereditario jure possidebat et etiam ab ipsis suis cohe-
redibus .vm. libras emerat, excepto hoc si contigerit quod ipse pre-
fatus miles in ipsa Berle domum alicujus sui meditarii habuerit,
pars Mins meditarii de decima monachis Sancti Salvatoris erit. Pars
vero Normandi Rabino Glemarhoci ûli (sic) erit; necnon quartam
partem decime de Alarac, nam aliam quartam a Dereano et ab ejus

silio Eveno cum monacho nomine Rotberto jam habebamus, liberam
et ab omni inquisitione inmunem dedit; etiam in plebe que vocatur
Siz, partem terre que sibi in dominio habebat in villa Bothavalon, et
locum molendini in Karnun, sine censu vel calumnia ulli homini nisi
Sancto Salvatori ejusque monachis, cum omnibus appendiciis sibi
pertinentibus. Acta sunt autem haec, anno ab incarnatione Domini

Alano comite Britanniam gubernantç , Morvano episcopatum
in Venetia amministrante, Benedicto namnetensem aecclesiam labo-
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riosisime (sic) regente, Justino abbate rotonensem cenobium strenue
protegente. Per omnia benedictus Deus. Facta est autem haec dona-
cio corana muftis nobilibus viris tam monachis quam laicis, scilicet
Justinus, abbas, qui donum recepit; Eudonus, monachus; Moyses,
monachus; Jarnogonus, monachus; Barbotus, laicus; Paganus filius
Ormes. Testes auteur hujus donationis sunt hi : Normant, qui dedit
et spopondit per fidem, testis; Daniel, filius Aldron, testis; simili-
ter et Menki frater ejus, et Hamon, filius Maenki, testes; et Radulfus,
frater ejus, testis; Heoiarn, decanus, testis; Tomas, filius Pagani,
testis; Rabin et Gleuden, filii Glemarhuc, testes; Derian, filius Co-
kelin, testis; et Justin, filins Blinliuet, testis; et Judicalis et Heoiarn
monachus, fratres Normandi , testes; Heoiarn, pincerna, testis; Hervi,
filius Teuhel, testis.

(FO. 176 v°.)

Cima
ann. 1105.

De Pruilinco.

CCCLXIX.

Cum nichil factum sit in terra sine causa, sunt tamen mufti qui
multa que vident quare facta sint ignorant, sicut quidam viri, id est,
Primait, Mainardus, Lanbertus, Walterius, Foart, fratres parroehiani
de Armalle, nativi de villa que dicitur Pruine, qui in eadem villa in
!oc° deserto videbant quoddam altare quod arbusta et herbas saiva-
bat circa se a gelu et etiam ab igne silvam devorante, hii, vice
quadam, super hoc consuluerunt Hoiricum presbyterum qui Sancto
Jovino sub Goislino monacho in Jouinne serviebat. Quibus ille gratia
plenus dixit altare illud esse Salvatoris, et signum eorum esse saln-
tis. Monuit itaque eos ut pro salute sua locellum illud curn parte
quadam_ terre suae, unde monachus vivere posset, Salvatori suo et
monachis ejus in Regidono ei servientibus tribueret. At illi, habito
consilio cum dominis suis, id est, Herveo, Juscel et Gauterio atque
Erardo filiis ejus et Hamelino de Armalle super eos domino et Gau-
terio Hai domino super omnes, commun assensu. vocaverunt ad se
Justinum abbatem et dederunt locellum ilium cum medietate ville
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illius, pro saillie sua, Salvatori suo, annuentibus hoc supradictis do-
minis qui similiter pro salute sua dominia sua et quicquid de illa
habere debebant, dederunt, sed et Andefredus de Preveria suam
decimam, Hamelinus quoque terciam partem decime presbyterii et
decimam molendini sui ac totam offerendam in Armalle hominum
monachi. Testes hujus rei sunt omnes dicti datores et alii plures
nobiles, id est, Gaudin de Preveria et Herveus Merula de Karbae et
Mathias et Boso de Sancto Michaele.

CCCLXX. 	 (Foi. 77 r°.

De G uerrandia.

Quoniam quecumque scribuntur facilius ad memoriam reducuntur, Ann. i 1 12.

ad utilitatem tam presentium quam futurorum placuit describere Ch. cccuxxx...

qualiter Alanus, Hoelli filius, cornes totius Britanniç et princeps,
reminiscens malorum et penitens quç in aecclesiam Sancti Salvatoris
multotiens perpetraverat, nutu Dei et ammonitione Hervei abbatis
Sancti Salvatoris, cum apud Rothonum in domo Barbotini graviter
infirmabatur, qua tamen convaluit, sed de comitatu .postea nullo
modo se intromisit, cum consensu et voluntate suorum filiorum,
Conani scilicet et Gaufridi, necnon et uxoris suae Hermengardis et
uxoris filii sui Conani, Mahait, coram multis nobilibus qui ibi pre-
sentes aderant, nomina quorum subter scribentur, dedit et concessit
Sancto Salvatori suisque monachis in perpetuum , pro salutç suae
anime ac filiorum et conjugis, necnon pro stabilitate et prosperitate
sui regni, libere sicuti ipse possidebat, quandam consuetudinem
quam super homines Sancti Salvatoris qui morantur in plebe quae
vocatur Penkerac [Pihiryati] et in Guerran habebat, quam vulgo tallia
nuncupatur, nos incisionem nominamus, tau modo ut nullus suorum
heredum nec aliquis suorum sequatium (sic) ulterius audeat illam
repetere, vel aliquo modo sibi vindicare. Insuper etiam concessit et

1 Interscriptum est sœculo xve hoc vocabulum Pihiryat.

h .
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firmiter imperavit ne aliquis villicus nec prepositus nec etiam aliquis
suorum clientum ullo modd sit ausus super hac re aliquid querere nec
incisionem, quando erit facta, colligere, sed in arbitrio et potestate
abbatis sit, ut quotienscumque cornes suos homines inciderit, hoc
est, censum a suis exigera, abbas suos secundum velle suum incidat,
et potestative, ut concessum est, colligat et habeat. Ilujus rei testes
sunt : ipse Alanus, qui donum dedit, et duo fini ejus Conanus et Gau-
fridus, qui dederunt et concesserunt; mater eorurn Hermengardis,
testis; Nfahalt, uxor Conani comitis, testis; Brictius, episcopus nan-
netensis , testis; Oliverius, Gaufridi filins , testis; Simon, Bernardi
silius, testis; Galterius, Judicalis filius, testis; Paganus bastardus et
Armael et Menguius Omnesii filins, testes; Willermus, dapifer, testis;
Macharius de Mota , testis; et rpulti asii qui aderant, testes; abbas Her-
veus, qui donum accepit, et lotus Sancti Salvatoris conventus, testes;
Barbotin, in cujus domo hoc factum fuit, et omnes burgenses ejusdem
villae, testes; Guethenocus, qui , et Malus Vicinus nuncupatur, de
Reus, fere cum omnibus suis militibus, testes. Factum est hoc apud
Rothonum, in domo Barbotini ubi prefatus cornes jacebat, anno ab
incarnatione Domini millesimo centesimo duodecimo, luna septima,
indictione quinta, Conano Alani filio imperium totius Britanniae gu-
bernante, Briccione nannetice urbis episcopo existente, Herveo ab-
batiam Sancti Salvatoris prudenter aministrante.

•
(Fol. 177 v".)
	

CCCLXXI.
Item de Guerrandia.

Ann. 	 Sed et hoc quoque describere censuimus quod in eadem parro-
chia Guerran nobis datum a quodam milite fuit, ut memoriter possit
teneri. Accidit quod quidam nobilissimus miles Gaufridus nomine , de
Guerran, graviter infirmari cepit et fere ad exiturn propinquari. Sed
antequam moreretur, vocavit ad se Sancti Salvatoris monachum, sci-
licet Budic, qui in eadem parrochia morabatur, cum quo habuit sa-
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lubre consilium, nam humiliter ab eo requisivit ut eum monachum
faceret. Quod monachus audiens, libenter quod petebat prefatus mi-
les, annuit, et sanctis vestibus hônorifice, ut decebat, ilium induit
et insuper ad domum suam secum adduxit. Ipse vero miles, ut erat
vir strenuus, noluit vacua manu ad habitum venire, sed .xxx. modios
salis Sancto Salvatori dedit, et duos homines, cum terris eorum,
quos inmunes habebat et liberos ab omni consuetudine, Eumonoc
scilicet et Bernart Bastium, ita quod nihil nec comiti 1 alicui morta-
hum redderent nisi sibi soli, quia ipse, dum sospes et in prosperi-
tate erat, a comite Alano emerat, et octo libras pro inmunicione eo-
rum, ut notum est omnibus habitantibus in terra ipsa, dederat. Hujus
rei testes sunt : uxor ejus nomine Barza, et filins ejus Judicalis, qui
annuerunt et dederunt, testes; Gaufridus, villicus, testis; Alanus, vil-
sieus, testis; Arscuidus, filius Merian, testis; Willelmusfilius Tangi;
Conan° chomite in Britannia, Briccio episcopo in Namnecia, Herveo
in hac rothonensi aecclesia abbate.

CCCLXXII 2 .	 (Fol. 178 e.)

Notum sit tam presentibus quam futuris, quod Mathias 3 , Rescandi	 Ann.

filius, de Siz, gravi infirmitate qua et mortuus est coactus, dedit 11 °8' 33-

Sancto Salvatori siiisque monachis, in manu Hervei abbatis, in ele- Ch. CCCCLxxxV [.

inosina sempiterna, totam decimam quam in manu sua de abbatia
tota monachorum que est apud Siz, id est, duas partes decime, sicuti
ipse habebat, cum consensu et voluntate sui fratris Wflon (sic) et
matris et cujusdam presbyteri qui ejus frater erat et suorum ami-
corum qui ibi aderant, pro remedio suae animç, ipse enim supra-
modum forisfecerat in abbatia, necnon sui patris ac fratris Guillelmi
insuper et suç matris, unde fraternitatem et beneficium ae cclesiae
Sancti Salvatoris ipse et frater ejus Guillermu.s et mater sua ipsa die

Addendum nec. 	 3 Vel Matheus; in chartulario enim
2 Cf. D. Mor. Pr. I, 523.
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insimul acceperunt, et hanc convencionem sibi retinuerunt, quod,
quando finis illorum veniret, si haberent, Jarent; sin autem, pro
hac eadern conventione reciperentur et in cimiterio Sancti Salvatoris
convenienter sepelirentur. Hujus rei testes sunt ipsi in primis : Ma-
thias, qui donum dedit, et frater ejus Guillelmus et mater sua; Ri-
chart et Rivafionus de Cornon et uxor sua Geldel, et soror ejus Jestini
uxor, et Hoes Hus Orion, et frater ejus Jarnogonus, et Bili frater
Jargoni presbyteri de Siz; ex parte abbatis :. ipse abbas Herveus et
Galterius Parvus, et Gaufridus presbyter, et Harscuid Radulfi fifius,
et Pichart Morini filins, et Rivalonus Asichet, et Euuenus Albus, et
mufti alii testes.

(Foi. 178 v°.)
	

CC CLXXIIP.

De Sancto Guutvalo episcopo.

Ann. 1037.
	 Sapientes viri et maxime doctores aecclesiarum hanc utilem con-

suetudinem semper observaverunt super his quç utilia et necessaria
erant, ut ad memoriam in futurum reducerentur litteris describere
curabant, usi sapienti consilio, quia quicquid scribitur melius et levius
retinetur. Nos vero consuetudines illorum, quia bone sunt, sequentes ,
quicquid in posterum scire et retinere volumus, litteris describere
decrevimus. Ut ergo liquidius clarescat et facilius ad memoriam redu-
catur, ad utilitatem tam presentium quam futurorum, auxiliante Deo,
describere curavimus qualiter vir Deo plenus Catuallonus, abbas
aecclesie Sancti Salvatoris rothonensis, cum consilio suorum mona-
chorum, perrexit ad quendam protium virum Gurki nomine, qui in
insula quç vocatur insula Sancti Gutuali morabatur, quam ipse, post
destructionem Britanniç, edificaverat, quç a Normannis destructa
fuerat. Ex jussu et voluntate Alani tocius Britanniç ducis, Gaufridi
fifii, qui etiam rex a nonnulsis vocabatur, quem humiliter et cum
omni mansuetudine, ut pote vir prudens et in cunctis providus, am-

I Cf. D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 363.
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monuit quatinus prefatam insulam pro sainte suç animç Sancto Sal-
vatori suisque monachis in elemosina sempiterna concederet. Quod
Ille audiens, primo quidem exhorruit; erat enim vir ferus, genere
normannus, qui et induebatur semper albis vestibus ex pura lana con-
textis. Sed postea, nutu Dei et ammonitione sancti viri compunctus,
quod ipse venerabilis abbas et monachi petebant, scilicet prefatam
insulam, cum omnibus terris ad eam pertinentibus, sicuti ipse libere
possidebat, sic ex toto corde et cum magna devotione in manu pre-
fati abbatis Sancto Salvatori suisque servientibus in perpetuum ledit
et concessit; et ut hoc libentius concederet, ab ipso abbate et a fratri-
bus qui cum eo erant in beneficimn et in fraternitatem supradicte,
aecclesiç, sicuti unus ex monachis, receptus est, nec hoc preter-
eundum est quod ipse prefatus vir quandam partem insulç, quam
vallo et fossato ab alia parte insulç divisit, quamdiu viveret, retinuit ;
post mortem vero monachis prefatis, sicuti et alia pars, remaneret.
Tune prefatus abbas et sepedictus vir unanimes ad curiam comitis
supradicti perrexerunt, in illis namque diebus erat venerabilis cornes
in insula que vocatur Keberoen , ubi sepissime veniebat et frequentis-
sime venationes exercebatl,. Qui cum ante comitem venissent, illum-
que salutassent, cornes honorifice eos resalutavit et accuratissime sus-
cepit. Deinde venerabilis abbas et sepefatus vir, erigentes se cum magna
mansuetudine, peticionem quam querebant comiti suisque baronibus
notificaverunt; petierunt namque quatinus cornes, pro sainte suç
animç suorumque parentum necnon pro incolumitate et prosperitate
tocius regni, prefatam insulam Sancti Guituali, cum omnibus terris ad
eam pertinentibus, videlicet totam terram de Minihi et totam terram
de 2 Plec et septem villas in Ploehidinuc, id est, Kaer en Treth, Kaer
Guiscoiarn, Kaer Gleuhirian, Kaer Kerveneac, Kaer en Mostoer, Kaer
Euen, Kaer Caradoc, Sancto Salvatori suisque monachis in elemo-
sina sempiterna tribueret et concederet. Quod cornes audiens, super

Apud D. Mor. (Act. •Britann. t. I,
col. 364) legitur : « Et ibi venationes exer-
« cebat ibique suam curiam habebat.

Desunt apud D. Mor. votes istee sep-
tem villas in Ploehidinuc, etc.
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hoc consilium cum suis accepit; quo accepto noluit differre peticio-
nem quam querebant, diligebat enim abbatem Catuallonum nimium,
sicuti fratrem suum , et Sancti Salvatoris locum ; sed libentissime, cum
consensu et voluntate illius supradicti viri qui cum abbate venerat,
cum consensu etiam Judicalis venetensis episcopi qui, rogatu nobi-
lissimi comitis quicquid sibi et aecclesie Sancti Petri in ipsa insula
et in terris que ad ipsam pertinent, episcopalis dignitatis competebat,
preter consecrationes aecdesiarum et ordinaciones clericorum, in
perpetuum Sancto Salvatori suisque servientibus tribuit et concessit,
cum consensu etiam baronum qui cum ipso erant, libere, sicuti ipse
et sui antecessores tenuerant, sine censu et sine tributo nec sibi nec
posteris nec alicui mortalium nisi monachis supradictis, sic in manu
supradicti abbatis, ad opus et ad utilitatem Sancti Salvatoris rotho-
nensis monachorum, dedit et firmiter usque ad finem seculi con-
cessit. Concessit etiam quod nullus prepositus, nullus villicus, nullus
alicujus dignitate preditus unquam homines monachorum aligna oc-
casione audeat distringere vel ad seculare judicium ante se vocare;
sed abbas Sancti Salvatoris et monachi, si forisfecerint ubi locus et
tempus fuerit, ante se judicium, secundum quod sibi visum fuerit,
faciant. Volumus enim et omnino imperamus, ut semper monachi
in quiete sint, suisque hominibus eis in pace servire liceat. Insuper
hoc etiam ipsis concessit quatenus quiequid lucrari et adquirere po-
terunt, ab omnibus hominibus qui in confinio et in vicinio prefatç
insulç habitant, concessione et dono ipsius libere habeant, et in per-
petuum in summa quiete possideant. Factum est hoc dominica die,
in prefata insula Keberoén, coram multis nobilibus nomina quorum
subter scribentur, anno ab incarnatione Domini .m.xxvit.', circulus
lune .n., indic. epacte concurr. bi . (sic), luna Aiano

tocius Britanniç monarchiam strenue gubernante, Henrico regnum
Franciç obtinente, Judicaelo episcopatum venetice urbis ammi-
nistrante, Maino in episcopatu redonensis aecclesiç existente. Hujus
convencionis testes hii sont : Alanus, cornes, qui donum dedit et

Legendum 1037; Mainus enim hoc tantum anno ad redon. promotus est Sedem.
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firmavit, testis; Eudo, frater ejus, testis; Euenus Linzoel, frater ejus,
testis; Mainus, redonensis episcopus, testis; Judicael, venetensis
episcopus, testis, qui hanc donationem corroboravit et quod supe-
rius dictum est dedit; Rotbertus Vitriacensis, testis; Alanus de Rex,
testis; Herveus Lohoiacensis; Guethenocus de Poubels, testis; Ro-
claldus Eufatus, testis; Alveus, Duoredi pater, testis; Guituallus et
Daniel, duo apostoli, testes 1 ; Hugolinus de Henbont, testis; Gle-
hoiarnus, faber, testis; Rivodus, qui aecclesiam Sancti Guituali cum
prefato Gurki fecit, testis; Vitalis de Minihi, testis; David de Moi-
hinoc, testis; Aldroinus et Milon, duo capellani supradicti comitis,
qui ex jussu ipsius banc cartulam composuerunt, testes; Bili, archi-
diaconus aecclesiç Sancti Petri venetensis, et Berhaldus, gramaticus,
et Morvanus et Hugolinus ejusdem aecclesiae duo decani, testes;
Catuallonus, abbas, qui donum recepit, testis; Hogonnanus, prior;
Perenesius, Almodus, Euenus, Sausoiarnus, Rodercus, monachi,
testes; Alui, presbyter; (orehen, presbyter; Guinemerus, presbyter,
testis; Gurki, qui donum ex parte dedit et concessit, testis; de laicis :
Leran de Reus, Durocus, Maenki, Hoiarnus,- Blenliuet, et alii quam
plures, testes. Signum Alani ducis ; signum Judicalis episcopi + 2 .

CCCLXXIV.	 (Fol. iSo r°.)

Obedientia de Croazat.

Noverit fratrum religiosa memoria quod Redoret, presbyter et Ann. 104. ())
dominus ecclesiae Chroachac, gratia Dei ammonitus, ad ecclesie ro- 	 ch.
thonensis abbatem nomine Justinum venerit, et ad reliquos fratres, cceuxxxviii.
et se et omnia sua necnon et patrem et matrem et parvulum filium
suum Restanet tradiderit, hoc tamen pacto ut illi habitum religionis
sumerent, et ipse cclesiam predictam, licentia monachorum, donec

In chartulario legitur apti t. — Ducis necnon et episcopi subsignationes Iongis
inscribuntur litteris.

42
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pannos sumere ammonerent, teneret, ita ut monachi absque ulla ca-
lumnia post hoc omnia sua, çcclesiam videlicet cum omnibus red-
ditibus suis et partem suam cimiterii et totam terram suam, libere
possideret, preter partem suam refectionis episcopi nannetensis et
duos nummos vicecomitis. Hoc suum donum Benedicto nannetensi
episcopo et vicecomiti de Dongia Gaufrido ostendit, qui benigne
concesserunt, et qui, quantum ad eos pertinere videbatur, abbati et
monachis preter simplicem consuetudinem descritam nichil retinen-
tes, oninino liberum tradiderunt. Hujus rei testes fuerunt : ipse
episcopus Benedictus, et Gaufridus Freebert archidiaconus, et Ri-
uallonus archidiachonus, et Johannes decanus, et Willelmus deca-
nus, et Petrus cantor, et Petrus cementarius, et Tecum monachus,
testes; Gaufridus vicecomes et uxor ejus; Haimericus de Vagina,
testis; Rivallonus, filius Constancii, et Daniel de Premechel, et Gos-
linus , filius Men, testes; Willelmus, filius Derean , testis; Rivallonus,
silius Reuelen, testis; Willelmus, clericus, et Euuenus, clericus; de
monachis Sancti Salvatoris : Justinus abbas, et Walterius prior, et
Galterius Hierosolimitanus, testes; Rogerius, monachus; Helogonus
monachus, et Marcherius monachus, et Restaned monachus; de
laicis : Daniel presbyter, et Berhauldus telonarius. Hoc donum in
aula vicecomitis de Dongia, coram tota curia, datum fuit et confir-
matum in tempore Mathiae comitis nannetensis, regnante in Francia
Philippo rege'.

(Fol. i8o v".)

i6 aug.
ann. )145.

De Broolis.

CCCLXXV.

Presentium ac futurorum memorie tradere euravimus quod ho-
mines Broolienses, Arscoit, Bestenc, Gorsel, Lemarsq, Hervi fili-us

	Post voces Philippo rege, litteris ad 	 Recentius autem, et numeris arabicis ad

	

sœculum xvi" referendis scriptum est: 	 snculum xvium, ni fallor, pertinentibus,

	

anno Domini m.Lxxvii 1°, reg' anno 44. 	 inscriptum est : 1098.
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Goro, Hervi filins Rio, Tuai,, Daniel filius Gerbert, venientes ante
Ivonem abbatem, jurare parati fuerunt coram Deo, testificantes quod
in dimidia villa Broolis septem minas et dimidiam frumenti et septem
arietes et dimidiam, juxta divisas antiquitus particulas, haberemus,
et quod ad singulam particulam terre, ad minam scilicet frumenti,
pertineret in cimiterio singula platea, sine censu, exceptis de singulis
plateis singulis denariis. Facta est hec testificatio anno ab incarna-
tione Domini mense augusto , Irma .xxrv. , feria .v., Rothonis,
in presentia Ivonis abbatis. Affuerunt Guehenocus dominus Musulla-
censis, Hervi Corno, Freol filius Guihornarci, Daniel [filius Hellen],
Danes [de Caden], Bodelegan; de monachis : Budicus, Guehenocus,
Herveus, Guilielmus [Paubenic]', et de hac villa multi.

CCCLXXVI. 	 (Fol. 181 r°.)

Favente divina gratia, que regum jura decernit, contigit tempo- Ann. lo75.

ribus victoriosi et gloriosi principis Henrici qui Francorum rempu- Ch. CCCCLXXXIX.

blicam regebat, et illustris Hoel qui Mediterranea [id est mediam 2 ]
singulari prudentia gubernabat, ut ad sopiendas occidentalium eccle-
siarum quas inter se habebant querelas, romaine aecclesie legatus
Stephanus Torticola rnitteretur, qui, peragratis diversis provinciis,
tandem ad nannetensem perveniens civitatem, exceptas-esta presule
ipsius civitatis, Guerec, qui, insolentia adsueta, tranquillitatem ro-
thonensis aecclesie, spretis summe sedis privilegiis, que eam inmu-
nem predicant, suhjugando vexabat. Quod cernens idem Stephanus,
sategit qualiter eandem ecclesiam solis romanis legibus subditam, ut
pridem fuerat, relinqueret; nec valuit. Summe sedi reservatur judi-
cium; itur Rome; ventilatur querela in conspectu plurimorum astan-

Scribuntur votes filins Hellen supra
Daniel; de Caden supra Dunes, et Paubenic
supra Guillelmus.

« Id est mediam. » Interscriptœ surit
votes istœ manu eadem ac charta.

42.
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tium in concilio presulum; deprehenditur reus presul nannetensis
audacia, plectitur depositione, succedit penitudo, satisfacit. Refor-
matur prima gratia; tamen eadem perseverat auctoritas apostolica.
Renovantur antiqua privilegia; libers, sub audientia omnium, rotho-
nensis emicat ecclesia; abbati et fratribus sacerdotalia cuncta conce-.
duntur jura. Nec abnuit presul Guerec, sed concedit in sola negle-
gentia sacerdotum in religione reservata vindicta. In vulgari manu et
divina et humana abba[s] cuncta habet judicia, excepto quod in exteris
hominibus, si abbati vel suis aliquod forifecerint, propter excommu-
nicationem dimidia episcopo reservatur vindicta. Aliter nullo modo.
Hujus rei testes fuerunt qui eidem concilio interfuerunt: Signum
summi presulis Aldebranni Gregorii, qui eidem concilio presidebat;
signum Stephani Torticole; signum Hugonis Diensis; signum Amati
Burdegalensis; signum Raclai Turonensis; signum abbatis Hugonis
Clunniensis; signum Odonis Autisioderensis; signum Anquitilli de
Moysac; signum abbatis Almodi, cui eadem carta tradita est.

(Fol. 181 0.)

Ante
ann. to8.

Ch. cccexc.

De Cleuen.

CCCLXXVII.

Donum memoria dignurn quod Tangicus vicechomes de Poher, pro
anima patris sui et matris et pro salute sua et fratrum ac filiorum,
Sancto Salvatori dedit, huic paginule inserere studuimus. Congre-
gata apud Rothonum, ut moris erat, coram Alano principe, caria
omnium nobilium Britannie, Tangicus vicechomes, audiens in aec-
clesia Dei servicium et religionem monachorum, commendavit se
orationibus eorum et dedit eis terram totam quam mater sua juxta
castellum habuerat, et salagium merchati sui et omnium reddituum
suorum decimam, id est, annonarum, molendinorum, pasnagiorum,
venationum, brascimorum. Data sunt hec in capitulo, teste Deo,
edificato autem in supradicta data terra monasterio in honore Salva-
toris mundi. Dedit servitoribus ejus decimam parrochie Cieven, quam
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jure hereditario possidebat, et decimam Choloroc; dedit et uxor sua
Omnio 1 decimam molendini sui, exemplo quorum Alfredus filins
Dilex moriens dedit terram suam, quam ante monasterium habebat,
annuentibus Landram fratre ejus et Madoio qui eam tenebat. Simi-
liter Evenus, filius Halenau, timens mortem, dedit suam terram
quam coram castello habebat. Horum testes': Tangicus vicecomes;
Guethenocus et Fortis et Hilarius et Thebaldus, fratres, fibi Tan-
gici; Bernardus et Heli, testes; Daniel Collober et fratres ejus Ber-
nardus et Rodaldus, testes; Gorloios, testis; Blenluet et Guihomar-
eus, testes, filii ejus; Killai Rufus, testis; Donuallonus Flo, testis;
Kiilai, Pengan , testes; Morvan, Nannesuc, Marchaant, testes; Evenus,
Louor; de clericis : Eudonus, abbas, testis; Merionus, scriptor, tes-
tis. Hec omnia confirmavit benignissimus Benedictus chorisopitensis
episcopus, rogante eum venerabili abbatœ rothonensi Walterio. Gratia
Domini sit servantibus ea. Amen.

CCCLXXVIII.

Leo episcopus, servus servorum Dei, dilecto in Christo Catvaliono
abbati monasterii Sancti Salvatoris, constructi in coco qui dicitur
rothonensis, videlicet in Brittannia constituti, suisque successoribus
ibidem regulariter promovendis in perpetuum, Suscepti nos officii
cura compellit omnium aecclesiarum sollicitudinern gerere et libra-
mine equitatis omnibus in necessitate positis, quantum Deo clonante
possumus, subvenire. Precipue tamen illis venerabilibus iocis, quç
juris sancte, romane çcclesîç esse dinoscuntur et singulis annis sibi
censum persollvunt pro debito honore summe et apostolicç sedis,
cujus membra sunt, attentius subvenire et consulere debemus.
Proinde juxta peticionem tuam prefato monasterio cui tu preesse

Majuscula est, ni fallor, prima vocis Omnio littera; nonne foret Omnio nomen
conjugis Tangici vicecomitis P

(Fol. 182 r'.)

3 april.
circa

ann. io5o.

Ch. ccccxcr.
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dinosceris, et quod juris sancte romane eclesiç esse dinoscitur, unde
per singulos annos census trium denariorum aureorum sibi redditur,
hujusmodi privilegia presente auctoritatis nostrç decreto indulgemus,
concedimus atque firmamus, statuentes nullum regum aut imperato-
rum , antistitum, nullum quaoumque dignitate preditum de his quç
eidem venerabili coco a quibuslibet hominibus de proprio jure jam
donata sunt, sicuti constat de Bella Insula, quam Gaufridus, dux
Britannorum, de proprio jure prefato monasterio contulit, quod Ala-
nus, filius ejus, postea concessit, et imperpetuum, ut tu asseris, et
qui tecum sunt testificantur, firmiter confirmavit. Quod nos etiam ,
auctoritate beatorum apostolorum Petri et Pauli et nostra, confirma-
mus, et in perpetuum ipsam insulam tibi et successoribus tuis sine
inquietudine habere concedimus, vel in futurum, Deo miserante,
collata fuerint sub cujuslibet cause ocasionisve, spem minuere vel
auferre audeat. Sed cuncta que ibi oblata sunt vel offerri contigerit,
tam a te quam a tuis successoribus perhenni tempore sine inquietu-
dine volumus possideri, eorum quidem usibus pro quorum sustenta-
tione concessa sunt, mollis omnibus profutura. Si quis vero regum,
sacerdotum, clericorum, judicum ac secularium personarum hanc
constitutionis nostre paginam agnoscens, contra eam venire tempta-
verit, potestatis honorisque sui dignitate careat, reumque se divino
judicio existere de perpetrata cognoscat iniquitate. Et nisi resipuerit,
et ad emendationem congruam venerit, a corpore et sanguine Do-
mini nostri Jhesu Christi alienus flat. Cunctis autem banc constitu-
cionis nostrç paginam servantibus sit pax Domini nostri Jhesu Christi,
quatenus et hic fructum bone actionis percipiant, et apud districtum
judicem premia eterne pacis inveniant.

Data Laterani, idibus aprilis.
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CCCLXXIX.

In diebus finis, quando Goslinus monachus prioratum agebat in
loco qui dicitur Jouiniacus, contigit mori quendam vicinum ac parro-
çhianum suum Johannem venatorem terre illius, que vocatur Primau-
daria quamque dirimit a Jouiniaco ductulus aquç, dominum ac pos-
sessorem. Uxor autem ejus, Orhant nomine, viri solatio destituta,
rebus quidem pauper et tennis, terre illius vastitatç ac solitudine ter-
rificata, cum fibis suis Mathia et Rohes ad eundem priorçm se con-
tulit, importuna assiduitatç petens ut hoc tenore pactum finirent, qua-
tinus concesso sibi et fillis suis loco in cymiterio Sanctorum Petri ac
Johannis, nçcnon et Jovini, ad domum faciendam et ortum, predic-
tus prior et monachi Sancti Salvatoris jam dictç terre medietatem
imperpetuum possiderent. Quo rçlato Almodo abbati, abbas ipse ad
hoc propius audiendum accessit, et retractata petitione mulieris et
filiorum ejus, coram abbate et Brientio filio Gaufridi, qui terre illius
major dominus erat, concessit abbas et monachi qui cum eo erant ut
mulier et filii ejus et successio eorum, sicut postulaverant, haberent
in cymiterio domum et ortum, sine cçnsu, essentque sub dominatione
ac tuicione abbatis et monachorum. Illa vero et filii ejus concesserunt
ut abbas rothonensis et monachi sepedicte terre, que vocatur Pri-
maudaria, medietatem cum pratis et aquis et arboribus et pascuis in
perpetuum possiderent, et dç dimidio manducario rçsponderent„
Hujus mutuç vicissitudinis pactionem concessit et confirmavit Brien-
tius, filius Gaufridi, qui presens erat; hujus rei testes : Almodus
abbas; Goslinus prior de Jouiniaco; et Jungueneus atque Orricus,
monachi; Brientius, filius Gau., testis ; Orhant et Mathias filius et
Rohes !Hia ejus, testes; Robertus Merula, testis; Obertus, testis; Bar-
hotus dç Novilla, testis; Alenart; Mancheusosa, testis.

(Fol. 182 v°.)

Ann.
1°61..1075.

De Primauderia.
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(Fol. 182 v°.)

Ann. cireiter

iog5.

De Primauderia.

CCCLXXX.

Post multum vero temporis, contigit quod Gauterius Hai, qui
Poenceio castro et terre adjacenti in illis diebus dominabatur, venit
Jovinum causa visitandi quemdam monachum nomine Samoal, qui
ibidem sanctissiine vivens, muftis virtutibus pollebat. Cujus monitis
G. Hai in omnibus operibus bonis perseverabat; cumque inter vos de
aeterna beatitudine multiplex ageretur sermo, ad ultimum Samoaldus
monacus G. Hai ita allocutus fuit : « O probe et nobilis coram Deo et
hominibus, in una modica re magnum tibi dedecus adquiris et vitupe-
rium, in hoc scilicet quod nostre proprie culture in Primaudaria de-
cimacionem tibi adsumere non formidas; nunc autem ex parte Dei
tibi moneo et remoneo ne amplius illam tibi adsumas. » Gauterius
vero, sicut erat vir strenuissimus, verbis ejus adquiescere et alia be-
neficia sibi conferre vosens, precepit illum ire Poenceium. Sed Sa-
moaldus monacus, senectuti sue et inbecillitati sui corporis consulens ,
illuc ire distulit, quoadusque G. Hai, gravi infirmitate cumpulsus ,
ilium accersiri precepit, dicens quod recordatus fuerat qualiter ferro
proprie sue lanceae et multa effusione sanguinis suorum et aliorum
Primauderiam adquisierat. Ideoque in remissionem suorum pecca-
forum et eorum quorum sanguis effusus fuerat, decimacionem de qua
supra iractatum est, Deo salvatori donare volebat, et super addens in
testimonium quinque solidos, decimacionem in manu Samoaldi mo-
nachi donavit, adsistentibus in presencia Gaufrido filin ejus, qui hanc
rem adprobavit, et Gaudino de Priveria , et Hamelin de Armalle, et
Pagano vicario, et Godefredo priore Sancte Marie, et Bili et Alfredo,
monachis ejusdem, et Gaufrido presbytero, et Raginaldo Dandin de
Jouigne, et aliis muftis quorum nomina sont in libro vite. Amen.
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CCCLXXXI.

Anno quo inperatrix filia Henrici regis Anglorum cepit Stephanum
regem, mota est adversum monachos hujus monasterii calumpnia de
quadam terra, in pago andegavensi, in coco qui dicitur Pruliacus,
quam terram monachi, per viginti ferme et .v. annos, in pace et quiete
tenuerant. Illam si guidera terram vendiderat Geraldus de Fago
cuidam Hubert° qui de eo quod asinam interfecerat, cognomen ha-
bebat , retentis per singulos annos sex denariis pro censu et legiti-
mis servitiis que ad majorem dominum respiciebant. Hubertus vero
vendidit eam Fromundo, Fromundus autem vendidit illam Orrico
monacho qui eo tempore in Prulliaco erat, eisdem denariis et
eisdem servitiis ubi prius fuerunt remanentibus, Rivallono quoque
de Armaille atque Durant° de Fago, qui homo Rivalloni et dominus
Geraldi erat, necnon et ipso Geraldo concedentibus . . Deinde mortuo
Orrico, et post eum Galterio de Penpont et Galterio de Prim atque
Guegono succedentibus et predictam terram in pace possidentibus,
Marquerio, qui ad jam dictum locum missus erat, filius sepedicti
Geraldi, Menardus nomine, calumpniam de qua loqui cepimus, in-
tulit; ad quam profecto calumpniam refellendam misit Guillelmus
abbas monachos qui insequentibus subscribentur, quibus in curia
Gaufredi filii Rivalloni de Armaille atque Duranti adstantibus dixit
ille Menardus quod terram suam de jure paterno et avito monachi
injuste et violenter sibi auferebant. Ad quod responderunt monachi
terram illam absque violentia se habere, et quod tamdiu illam absque
calumnia tenuerant quatinus juste leges illius patrie ejus calumpnia
amplius valere non posset. Cumque ille se legitimam et oportunam ca-
Iumpniam fecisse asserere niteretur, et monachi hoc plene negarent,
judicatum est monachis per laicam personam illam jurare quod ca-
Iumpniam illam nec viderant nec audierant, quam calumpniam, sicut
dixerat, fecisse se probaturum spopondit. Verum cum de, his .que

43

(Fol. 83 r°.)

Ann.

Ch. ccccxcinr.

De Prulliato.
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ad pugnam pertinent ageretur, habito Menardus cum suis consilio,
acceptis in caritate a monachis .x. solidis, calumpniam predictam in
plena curia guerpivit, et terrant illam Sancto Salvatori et monachis
rothonensibus in perpetuum possidendam in manu Ivonis prioris,
per ramum herbe que dicitur centonia, concessit et tradidit, omnes-
que suos coheredes, ad quorum patrimonium jus illud pertinebat,
affuturos et concessuros firmiter promisit. Concessit hoc maritus so-
roris ejus Gauter Barbot. Factum est in domo Rivalloni de Armaille,
mense julio, die dominica, luna .xma. Hujus rei sont testes de parte
monachorum : Ivo, Guegon, Marquerius, Gislebert, Robertus [prior
de Jouinrie], Gaufridus [de Moia], Gaufridus [filius Ernalt], Aelaunus
[presbyter] , Renait [Gobillard] , Hervi [filius Daniel], Guillelmus [filius
Baholot], Gefre, [de Armaille] et Herenburga [mater ejus], Oliverius
[patruus ejus], Mauricius [Recordel], Mauricius [de Vergona], Gau-
fridus [molendinarius], Robertus [de Sancto Michaele], Johannes
[Guengamp], Ernalt [de Arbre], canonicus [de Sancto Micaele]; Du-
rantus [de Fago], Fromundus, Gauter [Barbot], Martinus [de Pruille],
Lanbert [Parvus] 1 , et omnes fere viri de tota parrochia Armaille.

(Foi. 183 v*.)

Ann. eirciter
1120.

Ch. ccccxcv.

De Serent.

CCCLXXXII.

Memorie sequentium tradere curavirnus quod Conanus de Serent,
timore mortis perterritus, utpote lancea perforatus, habitum relui-
gionis in aecclesia Salvatoris rothonensis sumpsit, eidem aecclesie
totam decimam suam de Kemenet, decimam scilicet septem villarum

1 Legitur in charta ista , supra testium
nomina : prior de Jouiniie supra Robertus;
de Moia supra Gaufridus; filins Erne su-
pra Gaufridus; preSbyter supra Aelaunus;
Gobillard supra Benalt; filins Daniel supra
Hervi; filins Baholot supra Guillelmus; de
Armaille supra Gefre; mater ejus supra
Herenburga; patruus ejus supra Oliverius;

Recordel supra Mauricius; de Vergona su-
pra Mauricius; molendinarius supra Gau-
fridus; de Sancto Michaele supra Robertus;
Guengamp supra Johannes; de Arbre supra
Ernalt; de Sancto Micaele supra canonicus;
de Fago supra Durantus ; Barbot supra Gan-
ter; de Pruille supra Martinus; Panas su-
pra Lanbert.
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et dimidie, excepta parte presbyteratus, ab omni redditu immunem,
pro suorum parentumque delictorum venia, sollempniter, cum tota
possessione terrç quam Guenno Bolomer tenuit, quç est una ex
septem villis, in elemosina tribuit, necnon et tçrram totam quam
Fulchreet Baldri Morinusque de Mengui, filin Gueguenti, et de eo-
dem Conan° tenuerunt, sicut jàm data fuerat in fine Menki, liberam
ab omni redditu, cum tota decima preter partem presbyteratus et
cum tercia parte decime duarum villarum, Brennuanau scilicet et
Trewort, et medietatis Rogoretel, sicut ipse Conanus et Menki libere
tenebant, benigne concessit.

CCCLXXXIII.

1 Notum sit omnibus tam presentibus quam futuris quod tempore
Danieffs de Croazac monachi, Cauallonus Alui silius, cum assensu
omnium suorum propinquorum , unum jugerum terre cum octo in
podu (sic), pro salute anime sue propinquorumque suorum, in elemo-
sina sempiterna, ecclesie Sancti Salvatoris atque monacho in Croazac
çonsistenti, immune et liberum ab omni debito dedit. Hoc quoque,
annuente Daniele [de Ponte] cum filiis suis, Oliverio videlicet atque
Savarico atque Guillelmo preposito, factum est. Testes hujus rei de
clericis : Daniel, monachus; Andreas, sacerdos; Johannes [Resio]; de
laicis : Cauallonus, Alui filius, qui donum dedit, siliis suis annuen-
tibus, Jordano et Guillelmo, vsorem (sic) quoque ejus concedente
Aanor; Judicalis [de Hengot], Rodaldus [Oregon] 2 , Riaelen Girart.

Ad indaginem 3 rerum gestarum et notitiam earum posteris confe-
rendam , visum est ohm patribus preclara facta suis temporibus contin-
ginta apicibus tradere, ut si fortes inter partes contrarias flamma, etc.

(Foi. 183 v°.)

Ann. cireiter
log5.

De Croacahc.

Deest in cha>rtulario littera N.
In codice legitur de Ponte supra Da-

niele; Resio supra Johannes; de Hengot su-
pra Judicalis et Oregon supra Rodaldus.

Verba ad indaginem, hic mendose in-
scripta, ad initium chartœ 388' absque
dubio attinent. (Vid. p. 345. )

43.
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(Foi. 183 v°.) 	 CCCLXXXIV.

Ann. )095. 	 Consideratione satis provida et docili studuerunt peristissima (sic)
De sancto loco. ohm viri ut quotiens aligna relatu digna gererentur, illico etiam pa-

ne Santo Daloio. gini traderentur, ne rerum memoria illorum deleretur ignavia. Ea
Penbec. propter nos etiam, licet inhertiores, tamen eorum vestiges inheren-

tes, posteritati venture innotescimus quod quidam, hec es (sic) no-
mine Grohellus, lignea generositatis admodum animo conferens pec-
caminum se fasce gravatum, atque formidabilem metuens gehennam
a propheta comminatam, ubi dicitur : « Quis poterit habitare cum
igue devorante aut quis habitabit, ex vobis, cum ardoribus sempiter-
nis? » Domini quoque sententie non surdus auditor, « ibi erit fletus et
stridor dentium, » monachorum vitam emulatus, quo nichil vita per-
fectorum sanctius, eorum assumpsit habitum. Preterea, nolens manu
contracta sed munere porrecta ingredi sanctuarium Domini, ex pro
prio jure, monasterio rothonensi, ut letho (sic) pectore a fratribus ce-
nobii susciperetur, villam quandam in Beati Deloci consitam diocesi,
nomine Cambonic, consensu 1 prolis necnon tocius consanguinitatis,
zelo inflammatus divino, Bernardus, opidi vocabulo Rupis dominus„
vir illustrissimus, sciens in presenti expianda commissa facinora
cuique fore, quia juxta sapientis dictum nec ratio nec sciencia est
apud inferos, veniens Rothonum , altari Sancti Salvatoris obtulit
B. filium suum, hostiam vivam, concedens pariter donum prefati
militis et quidquid etiam proprii juris in eadem villa ipso habebat,
talliam scilicet, hostagium et cetera jura que pretaxatus Bernardus
in villis patrie obtinet. Testes : Simon et Conen, Bernardi filii;
Freorius Danielis 	 Freorius Richardi filius; Gondiern Modesti
filius; Goreden, bastardus, Serro 	 Tanne; Daniel, presbyter ;
Rodaldus, abbas Sancti Gildasii 2, et Uruodius monachus ejus.

Legendum forsan assensu; vacillantes enim istius vocis litterulœ haud facile legun-
tur. — 2 Id est, Sancti Gildasii de nemore.
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CCCLXXXV. 	 (Fol. 184 r°.)

De Fruciaco '.

	Cum beatus Johannes apostolus et euuangelista universaliter omnes	 Ante

ammoneat homines, dicens : Nolite diligere mundum neque ea que ann. io5o.

in mundo sunt, quia quicquid est in mundo concupiscentia carnis et Ch. cccexcvm.

	concupiscentia oculorum et ambitio vite; et gentium doctor in hoc	 a.

ipso consonet, cum dicit : Tempus breve est, reliquum est ut qui
utuntur hoc mundo tanquam non utentes sint; iccirco ego, Droa-
loius, filius Fredorii Migueronis castri possessor et dominus, consi-
derans peccatorum rneorum magnitudinem et momentaneam in hoc
seculo commorationem, sciensque quod sicut nichil intulimus in hune
mundum, ita nec quicquam inde auferre poterimus, nisi id tamen
quod pro nostrarum remedio animarum , pro spe et expectacione re
tributionis eterne in celestes thesauros per menus pauperum intule-
rimus, et quod .ad cultum divini servicii propensius peragendum de
rebus et possessionibus nostris ecclesie Dei contulerinms, hiis et aliis
divine scripture, sentenciis, quos ab ore sapientium audivi, commo-
nitus, gloriosam et omni reverentia et honore venerandam Sancti
Salvatoris rothonensis, gratia peregrinationis, adii ecclesiam, domi-
namque Oreguen comparem et conjugem meam duosque filios meos,
Rivallonum atque Helogonurn, eodem peregrinationis desiderio duc-
tos, comites et comperegrinos habui. Igitur, audita sanctarum cele-
bratione missarum, et per singula sacratissimi loci altaria precibus
fusis, et quorum ibidem continentur reliquie sanctorum petitis
suffragiis, quantaque potuimus et scivimus devotione ac supplica-
tione adorato Domino Salvatore, abbatis quoque Caualloni qui tune
eidem preerat monasterio simulque monachorum ibidem Deo ser-
vientium orationibus nos commendafites, perpetuum ejusdem ecclesie
beneficium de manu ipsius abbatis in capitulo recepimus. Tunc mihi
visum est conveniens et oportunum ut voti mei desiderium quod diu

' Vid. D. Mor. Act. Brit. I , 391.
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mente conceperam, perducerem ad effectum, et primum guident
humili supplicatione postulatione (sic) abbatem Cauallonum et mo-
nachos ut filiurn meum Judicahelem, quem de libera conjuge mea
genueram, in monachum suscipere dignarentur. Quo gratanter ab
omnibus concesso, abbate comitante totoque tonventu, ad sacratis-
simum Sancti Salvatoris altare accessi, et dixi Tibi, Domine,
Christe, Salvator mundi, et beatissime Virgini Mariç et sanctis quo-
rum- hic habentur memorie, osfero hodie et in hostiam vivam con-
cedo et trado filium meum Judicaelem, ut tibi, Domine, in castris
tuis, jugiter deserviat, et sequestratus a secularibus negociis, juxta
beati instituta Benedicti regulariter vivat. Ad augmentum quoque et
honorem ampliandum hujus tue sancte rothonensis ecclesiç, cum
assensu Erardi ecclesie nannetensis episcopi, dono et concedo et in
perpetuam elemosinam trado monasterium Beate et gloriose semper
Virginis Mariç, apud Frociacum , quod videlicet monasterium testan-
ter antiqui de veteri ruina a beato Frontonio Petragoricensi episcopo,
qui eundem iocum per multos dies heremita incoluit, reedisicatum,
et priscis atque modernis temporibus pro signis atque virtutibus quas
ibidem Dorninus operari dignatus est, in magna veneratione habitum,
hoc, inquam, monasterium cum toto cimiterio quod usque ad pa-
rietem ecclesiç Beati Petri pertingit, et quod ab oriente veniens a
castello publica via, ab occasu vero vetus fossatum terminat, simul et
terram ab utroque latere ipsi cimiterio contiguam et subjectam cum
tota integritate et pertinentiis suis cum jure et libertate sua sollempni
hodie donatione trado et huic ecclesiç et ejus servitoribus libere pos-
sidenda quiete et immuniter tenenda et habenda concedo et confirmo,
ut quicquid de cimiterio, jure çcclesiastico, quicquid de terra, jure
terreno, modo et in futurum exigi debet aut potest, totum tuis,
venerabilis abba, tuorumque successorum stipendiis, sumptibus et
necessariis usibus, pérhenni tempore profuturum cedat. Dono etiam
optimum pratum quod mete posite et noti fines a ceteris pratis dis-
terminant; ad hec dono et concedo et in perpetuum inconvulse te-
nendum confirmo, ut monachi quibus hujus elemosine cura fuerit,
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attributa habeant .IIII.°r de his qui modo ibi sont burgenses quos po-
tius elegerent in burgo Sanctç Marie, immunes et liberos ab omni
servitio et consuetudine domini castellani; et ut eadem libertate po-
tiantur omnes illi quos de aliis parrochiis et lods monachi in suum
burgum adduxerint, statuo quoque et ad hnjusdoni augmentum et de-
corem perhenniter teneudum decerno, ut quia dilectum meum filium
Ju. DomindeSalvatori in monachum offero ét cum eo tocius hereditatis
mee partem exiguam dono, quatinus ipsa pars, et pro honore Dei cui
donata, et pro amore filii mei de cujus jure et patrimonio est, ean-
dem nunc et in futurum libertatis dominationis et potestatis, quam
habet castellum et reliqua terra mea, obtineatdignitatem; et ut mo-
nachi hujus elemosine per diuturna tempora possessores successuri
et eorum homines de quocumque servicio, consuetudine vel redditu,
domino castelli mei non habeantur obnoxii nec aliqua teneantur oc-
casione subjecti, id quoque potissimum statuo et interminabiliter con-
servandum decerno, ut quicquid ad parte rn. et eiemosinarn. istam de
quociunque majorum dominorum spectabit, servicio totem amodo re-
lique terre mee suppleat magnitudo. Addo etiam ad hec et perpetua
donatione concedo écclesie Beati. Petri atque cimiterii ejus: terciam
partent. et quicquid in eadem ecclesia seu cimiterio in .cunctis sanc-
torum, festivitatibus anni simulque de oblationibus nuptiarum et de
candelis purificationum capere soleo; dono et decimam meam, vide-
licet duas partes tocius tercie partis de omni annona et nascentiis (sic)
terre et de omni animante unde, more ecclesiastico, debent exigi et
reddi debent decime et primicie. Vestram autem venerabilem universi-
tatem suppliciter precor, venerabilis abba, et qui hic astatis, monachi ,
ut hujus facti mei ante Deum et homMes testes sitis; ego enim rem
istam testor, et hi quos mecum adduxi. Ego, Droalius, testis; Oreguen,
uxor mea, testis; Ri. et Helogonus, filii mei, quorum voluntate hoc
facio; Nomineius, miles meus, qui presens adest, testis, et alii mufti.
His dévote peractis, et dicto vale, ad propria remeavirnue.

	Ciauditur ad finem folii 184' charta 	 ginis, deest initium chartœ 386'. (Vid .

	ista; sed, pluribus• ablatis chartularii pa-	 p. 344.)
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(Foi. 185 v°.)

2 6 decemb.
ann. )1U.

(Foi. 185 r°.)

3 noverai).
ann. 1)48.

CCCLXXXVI.

	  monachi. Ipsi venditores, Ganter et Renalt filins
ejus, Mengui et Gefre, simul Albant sororius (sic) eorum, cum Ca-
vallono filio suo, Gauter filins Simonis, Mengui de Que tu, Guillel-
mus Quenhor, hii duo de Brimun, Ansant, Gefre Le Fol, Bernier de
Treemer, Guerrerius. Ed et' hoc niemorie tradendum quod pre-
dictus Karadocus in infirmitate qua mortuus est in domo nostra, id
est apud Ballac, in lecto jacens, in bona memoria hec dopa, id est
Brengoen et Coicaden, ecclesie Sancti Salvatoris in perpetuam elemo-
sinam donavit, duosque filios suos atque Alfredum generum suum
hec ipsa dare, concedere, atque in futurum. Anno ab incarnatione
Domini .m.c.n.vm., .vu. kal. januarii, luna .xit., in die Beati Ste-
phani prothomartiris; Ansal, filius Aldefredi; Eon de Alto Bosco et
Gleen filius ejus, et Gefre filins ejusdem Gleen, necnon et Rainaldus
gener predicti Eonis. Sed et Houis filins Rio de Treemer dederunt
'partes suas de Ballac in parte scilicet nervi de Pirric, dederunt,
inquam, hereditates suas, juxta quod cuique competebat, Sancto Sal-
vatori rothonensi, ipsa die offerentes eas super altare Beate Marie de
Ballac, presente Ivone abbate. Affuerunt ipse Ivo abbas et Hubertus,
Herveus Mica, Bernerius, monachi; Aivridus et Robertus, presbyteri;
de laicis : ipse Ansaut, Gefre Le Fol, David famulus et alii supra
nominati.

CCCLXXXVII.

Anno ab incarnatione Domini 	 mense novembri, fe-
ria am. , -Iuna 	 Gaufridus Stultus 2 de Treemer dedit Sancto
Salvatori rothonensis monasterii, per manum et in manu Ivonis ab-

Legendum, ni fallor, Et est.	 Supra legitur : Gefre le Fol.
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batis, totam hereditatem suam de Ballac in elemosina sempiterna,
acceptis ab eodem abbate sibi suisque ejusdem ecclesie rothonensis
perpetuis beneficiis. Affuerunt ipse abbas Hubertus et Herveus Micha,
monachi; Rainaldus et Daniel, fiEi Ive de Behtio 1 ; Gefre Capuisel,
Orri. le Bovier, Eon de Bosco; Daniel filins Barbote, Goreden filius
Roaut 2 , presbyteri; David famulus; Hubertus et Moyses clericuli, et
Alberi. Hoc ipsum prias concesserat idem Gaufridus et duo filii , sui,
Tomas et Mengui, corarn Israele capellano de Concuruz , in manibus
Huberti et Hervei Miche, monachorum. Hoc auteur precipue fecit
monitis et hortatu Gaufridi filii Karadoci. Dedit quoque prefatus
Gaufridus Stultus septimum suum de decima dimidie ville que dicitur
Coicaden, quam profecto dimidiam villam que de jure antiquo Sancti
Salvatoris erat, dedit. Immo reddidit Karadocus, in die quando noster
monachus factus est, inminente morte, et quando plene et sollempni-
ter dedit ecclesie Sancti Salvatoris terrain que vocatur Valus 3 de
Brengoen, quam pater ejus Inisanus, de domo Inisani de Blaing,
quando eum de fonte baptismatis levavit, obtinuerat, et eo usque in
pace tenuerat, et filins suis Gaufrido et Inisano ipsum donum tenere
precepit; qui eciam, ex precepto ejus et ex propria bona voluntate
eorum, in capella Beate Marie de Ballac ultro venerunt, et propriis
manibus prefatam elemosinam Domino Deo Salvatori et beate Marie
donantes obtulerunt, et in perpetuum jurejurando confirmaverunt. 

CCCLXXXVIII. (Fol. 185 r°.)

Ann.
o8g-i 128.

De Treheguer.

Ad indaginem rerum gestarum et noticiam earum posteris confe-
rendam , visum est ohm patribus preclara facta suis temporibus con-
tingentia apicibus tradere, ut si forte inter partes contrarias flamma
litium emerserit, litterarum auctoritate sopiri possit. Nos igitur eorum
sequaces, paci modum inponere cupientes, memorie fidelium corn-

' Vocales i, o, in voce Behtio, fere ex- 	 2 In chartulario pp.
punctee sunt. 	 sVox ista sic figuratur in charta Vaitis.
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mendare libet, quod quedam illustris matrona vocabulo Orenia et
una de numero prudentum, volens, instintu. (sic) divino, juxta Johan-
nis vocem, facere dignos fructus penitentie, hortatu Hervei abbalis,
quendam filium suurn in monachum, hostiam vivam, monasterio ro-
thonensi tradidit, una simul com (sic) integritate sue possessionis
quam jure hereditario in Treheguer obtinebat, terram videlicet
juxta ecclesiam, versus Aquilonem, usque ad viam que prope domui
Hervi consistit et usque ad lapides quosdam ingentes in montis medio
positos, juxta semitam eunctibus Trez. Hec auteur gesta sunt sol-
lempne donatione, concessu Rioci Musullacensis domini, favente
etiam Morvan() episcopo venetensi, teste quoque Rotaldo presbytero
de Acaio. Preterea prefata mulier suo muneri priori duo terra no-
valia continentia usque ad fossam aquosam, versus Austrum, secus
litus Vicenonie, locum etiam ad exclusam faciendam in eodem gur-
gite, com paludibus suis et omni telluris continuation. Confestim
vero, donatione facta, construxit Paganus monacus ibi exciusam ubi
pisces caperentur in usibus monachorum necessarii, quam possedit
quiete, concedente Rioco, Gledenni filio, de Arsal.

CCCLXXXIX.

In Plelan.

Boscherio et Jacuto , füiis Hugonis Belli ad pedem, forte nocte qua-
dam detruncantibus segetes in terra quam [contra]l dicebant Roaldus,
filins Gauterii, et fratres sui violenter eis et injuste auferebant, ino-
pinata superveniens idem' Roaldus et sui interfecerunt eos, et Jacutus
quidem statim inortuus est. Boscherius vero aliquot diebus supervixit,
qui, cum crebis doloribus urgeretur a mortem (sic), vocato monacho
Gaufrido Minterio, qui capelle Salomonis regis, que est in. Plelan,
rebusque eidem capelle pertinentibus preerat, profundis suspiriis et

Ante verbum dicebant delineatur liuera c cum signo abbreviationis, quod nunc fere
deletum est. (Forsan contradicebant?)

(Fos. de garde
r°.)

3o maii
atm. 1144.
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uberrimis lacrimis et devota supplicatione postulavit, ut ei ad sinum
divine misericordie fugienti, Beati Benedicti habitu tradito, monastice
conversationis arma tribueret. Qui, petita ab Ivone abbate licentia,
quod postulabatur effecit. Igitur jam dictus Boscherius, imminente
mortis articulo, ante mentis obtutum congestam suorum multitudi-
nem peccatorum vebementer exhorrens, cum in totis actibus suis
unde confidentiam haberet aliquam non inveniret justiciam, toto
cordis et mentis annisu ad divinam se conferens misericordiam, la-
crimarum inundantia perfusus, dixit : Ego reus, ego miser, ego qui .

nec cçlo nec terra dignus sum, qui cçli terreque conditorem, qui
meum plasmatorem, qui meum redemptorem flagitiosis et facinoro-
sis operibus ab adolescentia mea irritare non destiti, ego, inquam,
qui pro tantis in Deum et proximum malefactis, quid digne repen-
dam non habeo, meipsum ejusdem B.edemptoris mei manibus de ce-
tero non judicandum sed misericorditer tractandum committo, reddo
atque commendo. Verum ut ea quç mihi maxime fuerunt causa per-
ditionis, in hac summa necessitate vertantur ad remedium salutis, .

calumpnias quas in abbatia, in villa que dicitur Lantur, hucusque fe-
ceram , pro quibus innumera mala ejusdem abbatie hominibus mea
culpa intuleram , ut mihi dimittat Deus peccata mea, hic et in çter-
num prorsus dimitto. Quin etiam ut peccatricem faciem meam ad
commovenda divine pietatis viscera confidentius levare valeam, atque
ut hereditatis eterne consors et particeps fiam, portionem hereditatis
meç quam in abbatia quç vocatur Plelan paterno jure possideo, par-

• tam scilicet partem terre quœ dicitur Fiscus Augustini, Salvatori
mundi et fratribus nostris monachis in monasterio rothonensi regu-
lariter Deo servientibus concedo, dono atque in perpetuam elemo-
sinam transfundo. Quibus dictis, absolutione facta, erat enim excom-
municatus, sumpto Beati Benedicti habitu, exuit veterem hominem
cum actibus suis, et induit novum hominem qui secundum Deum
creatus est in justicia et sanctitate veritatis. Factum est hoc anno
ab incarnatione Domini .m.c.xmitr, kal. junii, Irma Hii
affuerunt : Gaufridus Minterius, monachus; Rivallonus, presbyter;

44.
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Evenus, presbyter; Moisan filius Danielis, Guehenocus de Treber,
Ferme et filii ejus Guerricus et Judicalis, Roalt et Evenus, Bosche-
rius de Campel, Guischart, Guihomar gener Ferme. Hoc concesse-
runt et file firmaverunt Herveus filius jarn dicti Boscherii, et Judi-
calis, archidiaconus, nepos ejus, qui hoc retinuit quod si monachus
esse vellet, cum tota pecunia sua et cum largo dono de terra sua reci-
peretur.

(Fol. de garde
r°.)

Circa
ann. 116o.

CC C XC.

Ego B., Dei gratia, namnetensis ecclesiç humilis episcopus, atque
veneranter nominandus R., eadem gratia, venerabilis venetensis
episcopus, universitati fidelium, modernis futurisque temporibus,
notum facere curavimus quod de vulgata et lamentabile rothonen-
sium monachorum querimonia, quam habebant adversus Eudonern
de Roca super captis eorum hominibus et tribus navibus copiosis
rebus honeratis injuste et violenter ablatis, de quo Eudo cum tota
terra sua domini Adriani summi pontificis atque Jose. venerabilis
Turonensis archiepiscopi auctoritate et mandato, nostra quoque
vigilancia pariter et instancia, anathematizatus et Sathane in interi-
tum carnis traditus, severe excommunicationis penas luebat, favente
divina gratia ' qui subsequenter scribentur eos in pacem et con-
cordiam revocavimus. Statuta igitur die, coram nobis facta est com-
putacio de redemptione hominum et de vendicione duarum navium •
cum plenitudine earum et de vino navis tercie cum tribus anchoris et
plurima parte suppellectilis ejus, navem si quidem illam uualde quas-
satam et debilitatam, cum vasis vinariis et reliquis ejus apparatis et
quicquid penes suos servientes suosque ubicumque 'homines de ar-
mamentis et de - omni suppellectile vel utensilibus rothonensium in-
venire potuit, reddidit et preconis voce reddi precepit. Ad recom-
pensationem autem grandis et damnose facture per quam predictos

Bic nonnullœ destmt voces.
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Rothonenses graviter affecerat, sub jurejurando et nostra custodia
promisit se eis redditurum centum libras de rectis et legitimis red-
ditibus consuetudinibus suis, qui sibi jure de navibus atque mercimo-
nuis ipsorum Rothonensium, ita ut dimidiam ipsorum reddituum par-
tem. integre habeant, donec libre centum compleantur. Quia vero
propter hunc nimium excessum justi judicii meritam ultionem et
illius diei malam auditionem vehementer formidabat, ut divine se-
veritatis indignationem placare mereretur, ad augmentum et utilita-
tem ecclesie rothonensis donavit in perpetuam elemosinam et in jus
intèrminabile unius navis que propria et dominica fuerit monacho-
rum, in portu suo et in omni Jaco dominationis sue de omnibus que
vehentur in illa liberam et integram immunitatem. Non exigetur vel
capietur nec quacumque occasione de aliquo redditu vel exactione
alicui obnoxia erit. Hujus rei Custos testis; Ber., episcopus namne-
tensis; R 1, episcopus venetensis; Eudo ipse, qui donum con-
cessit; Ivo, abbas rothonensis, testis; Tuai, abbas Sancti Gilde, tes-
tis; Guehenocus, monachus, testis; Gurtiernus, presbyter, testis.

C CCXCP.

Propter illos qui temporibus et negociis insidiantur, ad memoriam Ann. t 124

posteritatis presenti scripto mandavimus quod illustris vicecomes vel 1125.

castri Noici, Alanus, frater Gaufridi vicecomitis castri Joscelini,
dedit cenobio rothonensi et fratribus ibidem in perpetuum degen-
tibus terram in predicto castro Noioci 3 , ubi aecclesiam et domos mo-
nachis necessarias et burgum construerent, quod et fecerunt. Dedit
etiam atque precepit ut quicumque in illo burgo habitarent, non alibi

I Legendum Rotcddus. Sepultus est ve-
nerabilis prœsul in sacrario Lanvallensis
ecciesiœ, quam œdificari jusserat, et hoc
tunaulo inscuiptum est elogium :

Huc sunt in fossa Rozaudi presulis ossa ,

Dum vixit gentis curam venetensis habentis.
Fratribus in parte vixit, hic illius arte
Quando Christum iaudat, cæiiea concio laudat.

Cf. D. Mor. Act. Brit. t. I, col. 552.
Vulgo de la Noée.
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nisi ad fu,rnum monachorum coquerent, et ad molendinum eorum
molerent. Concessit preterea et statuit ut omnes habitantes a veteri
fossato castri usque ad quadruvium in quo sita est arbor ivus, et la-
zari in eadem terra manentes, parrochiani essent jam dicte ecclesie
monachorum. Dedit et terram, quam ambit fluvius Blaued, que di-
citur Coarda, et totam decimam ipsius Coarde et duas partes deci-
rnarum totius ville in qua sedet castrum Noicum, et decimam pis-
cationis de salmonibus in ea parte fluminis que adjacet predicte
Coarde, et duas partes molendini quod est situm sub turri castri,
a parte Sancti Gildasii, et duas partes piscationis in exclusa ipsius
molendini. In villa quoque que dicitur Sanctus Bilci, dedit illam me-
dietatem ville in qua ecclesia posita est, et duas partes molendini in
ipsa medietate juxta Oiam flumen positi, et pratum juxta fontem
Sancti Bilci; et in altera medietate ipsius ville terram Graalendi pres-
byteri, et in tota ipsa villa Sancti Bilci duas partes decime. In eadem
etiam parrochia Sancti Bilci dedit villam que dicitur villa Auri et
villam Cadoret, et duas decime partes in unaquaque villa. In parro-
chia vero que dicitur Meiran, dedit medietatem ville Guileric et me-
dietatem ville Botbenalec et in unaquaque medietate utriusque ville
duas partes decime 1 . Dedit ,preterea ante ecclesiam Sancti Petri de
Guern plateam ad edificandam domum et ortum; et omnium ad
eandem ecclesiam pertinentum 2 tam in decimis quam oblationibus et
primitiis et sepulturis et in aliis quibuslibet redditibus quartain par-
tem, exactionem etiam quam gardam appellant, quam accipiebat in

hominibus Sancti Salvatoris apud Penret, omnino condonavit. Hee
omnia jam dictas princeps Alanus, prece et consilio venerabilis viri
Morvani venetensis episcopi, pro salute sua parentumque suorum-,
quipta et libera et sine omne retinaculo çxactionis vel cosdume ali-
cujus, in presentia predicti episcopi multorumque obtirnatum ho-
nestorumque virorum, dedit atque concessit abbatie Sancti Salvatoris
rothonensis et fratribus illic manentibus et in posterum mansuris,
reverendumque Herveum abbatem ejusdem rothonensis eenobii de

Hic desunt plurima apud D. Mor, 	 2 Sic in codice.
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his omnibus investivit. Hanc largitionem bono principe dignam Mor-
vanus episcopus jam dictus amplificans et approbans omnia supra-
dicta dona auctoritate sua firmavit, dedit atque concessit predictis
loto et fratribus rothonensibus. Dedit insuper, assensu et consilio
Radulfi archidiaconi sui, et clericorum venetensis çcclesie, eisdem
fratribus omnium reddituum et beneficiorum tam in vivis quam
in defunctis ad ecclesiam Sancti Bilci pertinentium duas partes, el
in ecclesia de Guern quartam partem quam, ut premissum est, jam
dederat prefatus vicecomes Alanus. In utraque preterea eeclesia, do-
num ipsius ecclesie et presentationem sacerdotis abbati et monachis
rothonensibus dedit atque concessit. Testes sunt in donations prin-
cipis : Villana, uxor ejus; Herveus [filius Jagu], Morvanus [filius
Jagu], Eudo [filius Aidran], et Guiho [frater ejus], Cadoret [filius
Inisan], Eudo Rivallonus [Gallis], Fraal, Lapercha, multique alii;
testes sunt in dono episcopi : Radulfus, archidiaconus; Morait [ca-
nonicus], Cornanus [Coquelin] 1 , magister; Abraham, Estephan, Mau-
ricius, Asculfus, et alii mufti.

	Leguntur votes filius Jagu supra Her-	 Guiho; filius Inisan supra Cadoret; G anis

	

veus; filius Jagu supra Morvanus; filius	 supra Eudo Rivallonus; canonicus supra
	Aldran supra Eudo; frater ejus supra	 Moralt et Coquelin supra Cornanus.

CHARTULARII FINIS.





APPENDIX

I.

Notum sit quod vendidit Anauhaillon duos ca os de terra
sua, etc. 2 Facta est hac venditio ante ecclesiam de Camliciago, in
die Paschœ, .xv. kal. maii, regnante domino nostro. Hlodouuico im-
peratore; Ambrichon abbas Sancti Melanii; Eppo major in Camli-
ciaco ; Riwocon decanus 3, etc.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, coi. 67, et Bl. Mani. n° 46, p. 493.)

17 april.
ann. 83o.

II.

Hœc carta indicat qualiter Budworet preshyter et Conhoiarn pres- Ann. 832-833.

byter et Tethwiu clericus venerunt cum Convvoiono ad providendum
locum ubi, contempto saeculo, Deo servirent, quem invenerunt no-
mine Raton. Et ea die tradidit se Budworet ad Convvoion, etc., ita
ut quidquid ex Hia die habere potuisset, in commun; utilitate trade-
ret. Similiter et alii supradicti fecerunt. Postea autem, perindie ante
missam sancti Martini, jam congregatis .xir. monachis, promiserunt
ita ut nihil proprium ab eo die haberent, nec sacculo amplius servi-
rent, nisi per consilium et iicentiam supradicti abbatis fratrumque
suorum, ha ut quidquid ab ea die laborarent vel habere potuissent,
in illorum communi utilitate traderent. Quod 	 fecerunt, id est
Convvoion abbas, Conhoiarn, Wincalon, Tethwiu, Condeloc, Rio-
wen, Wetenwoion, Leomel, Artwolau, Rivelen, Cumdelu, Cun-

In hac appendice colliguntur : i°
chartœ nonnullœ a Lobinello in sua Bri-
tannorum historia descriptœ, quœ nunc in
rotonensi chartuiario desunt; a° alla quœ-
dam -documenta variis e codicibus ex-
cerpta.

Addendum : Juxta villam qace vocatur

Botconac et carnpum Wingamp in Mispi-
ciago. (Bl. Mant. n° 46, p. 493.)

Addendum etiam : Cunauoion, cleri-
cus, scripsit kas lifteras, etc. (Ibid.)

4 5 •
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neur 	  Postea iterum se Deo et illis tradidit ipse Budworet cum
omnibus alodibus cœterisque rebus transitoriis quas tune habebat vel
habiturus esset, hoc tantum deprecans ut licentiam daret ei Conwoion
suus abbas suique fratres Romam pergendi , causa orationis, promit-
tens quod mox, ut reversurus esset, cito steculum desereret, etc. Quod
impetravit a supradicto abbate et ejus monachis, data eis pro hac
licentia una tonna vini et .iv. porcis crassis, etc. Hœc autem novissima
datio data estqn secretario ubi sancti venerabilisque Melanii confes-
soris reliquiee adorantur.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, eoi. 28.)

Venit Stodken ad Conwoion abbatem propter suam hereditatem
ann. 833. de Brufia. Et judicaverunt scavini, Maenuallon, Branoc, Burg, quod

illa debeat habere hereditatem in Brufia, etc. Factum est hoc die
Veneris, .xv. kal. aug., in Rannac, ante ecclesiam quœ dicitur Cunfol.

(D. Lob. t. II, col. 69.)

IV.

8 octob. 	 Mundi termino , etc. Ego, Rethworet, donatum esse volo ad illos
ann. 833. monachos in Rotono laborantes, quos petivi ut locum mihi darent

habitandi, quod et fecerunt, dedi eis monasteriolum quod vocatur
Sent Ducocca, cum omni monachili sua terra. Et dum ego vivus sim,
in Rotono redditur mihi totum tributum; et quand° mortuus fuero,
remaneat totum ad supradictos monachos. Signum Rethworet; s. Al-
frit, mactiern, etc. Facta est ista donatio .vie. id. octobris, in Sent
Ducocca, anno Hiodowici imperatoris, Raginario episcopo; Con-
woion monachus scripsit istam carticulam per commeatum et volun-
tatem Aivriti mactierni, se.dente super trifocalium, id est Istonaid , in
fronte ecclesiœ, stante Rethworet in dextera ejus

(D. Lob. t. II, col, 68.)

Addendum : et orantibus monachis et 	 ficii tui. (Bi. Ment. p. 398. Ad fohum
dicentibus : Memor sit domines omnis sucri- 	 roton. codicis lx" charta refermr.)
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V.

Ridgen dat Trebcodic. Factum .vm. kal. feb., in die dominica in 2 5 januar.

ecclesiam super portam , post missam, .xx.° anno Hlodowico impera- ana. 834.

tore , Nominoe duce in Britannia.
(Ex codicibus ms. ap. Bi. elant. n° 46, p. 397.)

VI.

In nomine Dei et servatoris nostri Jesu Christi, Hlodovicus divina 27 novemb.

repropiciante clernentia imperator augustus. Si illius amore cujus ann. 834.

munere cœteris mortalibus prœlati sumus coca divino cultui couse-
crata congruis magnificentiœ nostrœ beneficiis ad divinum cultum
uberius exequendum sustollimus, digne retributionis prœmio nos a
Domino remunerari fideliter credimus. Igitur omnium fidelium nos-
trorum tam prœsentiurn quam et futurorum industrie notum esse
volumus quod Conuuoion venerabilis abbas monasterii cujus voca-
bulum est Roton, quod ipse in pago Broweroch, in coco qui dicitur
Bain, nostra permissione a fundamento construxerat, et viros religio-
sos secundum monasticam vitam degere instituerat, nostram adiit
Celsitudinem, subnixis precibus postulans ut pro amore Domini nos-
tri Jesu Christi (in cujus honore idem monasterium constat esse di-
catum) aliquid de rebus nostrœ proprietatis, unde fratres in eodem
monasterio Deo deservientes subsidii necessarium habere potuissent,
in nostra eleemosyna eidem contulissemus monasterio. Cujus precatu
permoti , simul et oratu atque interventu fidelis nostri Nominoe com-
moniti, complacuit Serenitati nostrœ plebem illam in qua idem ipsum
monasterium constat esse constructum, que Bain, sicut superius dic-
tum est, nominatur, cum omni integritate sua, necnon et in eodem
pago locellum qui nominatur Lant-degon, per banc nostram aucto-
ritatem memorato monasterio atque monachis inibi Deo per diuturna
tempora militantibus tradere; per quam decernimus ut in eorum jure
ac potestate suis videlicet usibus diversisque necessitatibus ad divi-
num propensius cultum exequendum famulantes absque cujuslibet

45.
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diminoratione aut retractione perpetuo consistant, et nullus eas ab
eorum dominatione quoquo modo aufferre, aut in aliam quamlibet
partem quacumque occasione transferre prœsumat. Sed liceat eis eas-
dem villas ad Domini Dei nostri famulatum diligentius peragendum
absque cujusquam contrarietate uti, et quœque ad suos ex Domini
nostri Jesu Christi militia usus et necessitates pertinent, ordinare,
disponere justeque efficere, quatenus sublata omnis indigentia pe-
nuria, pro nobis, conjuge proleque nostra et pace ac stabilitate totius
imperii a Deo nobis commissi alacrius eos indesinenter Domini
misericordiam exorare delectet. Et ut haec nostrœ largitionis atque
consentionis auctoritas incommutabilem et inconvulsam obtineat
firmitatem, manu propria subter eam firmavimus et annuli nostri
impressione adsignari jussimus.

Hiodowici,
Signum	 serenissimi

imperatoris.

Ermenaris notarius ad vicem Hugonis recognovi. Data .v.° kal. de-
cembris, anno Christo propitio	 imperii domini Hlodowici sere-
nissimi imperatoris, indictione	 Actum Attiniaco palatio regio in
Dei nomine. Amen.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, col. 2g.)

VII.

Ann. 834-835. 	 Anno	 imperii Hiodowici, Ermor episcopus in Aleta civitate,
Rivait mactiern, in aecciesia Alcam, in donatione Rann-Winhol et in
donatione Rann-Rihoel,. Riwal similiter mactiern in coco nuncupante
plebs Arthmael.

(B1. Mant. n° 46, p. 39g. Ad codicis roton. folium x.Irte', nunc ablatum, refertur charta.)

VIII.

Ann. 834-835. 	 Urulon dat illam tegran quœ vocatur Pencoit, etc. Actum in loto
nuncupato ecclesia Avizac, anno .xxi. imperii domni ac venerabilis
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Lodowici, tenente Richovino comptatum namneticum et Drutcarius
episcopatum.

(BI. Mant. n° 46, p. 3g8. Ad folium xvi"-, nune ablatum, refertur charta.)

IX.

In nomine Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu Christi, Hlodo-
unicus divina repropitiante clementia imperator augustus. Si
amore, etc. (ut supra, ch. vi) 	 Notum esse volumus quod Chomon
(Conuuoion) venerabilis abbas, etc 	  nostram adiit Celsitudi-

,nem 	  cujus precatu permoti, simur et hortatu atque interventu
fidelis nostri Nominoe commoniti, placuit Serenitati nostrœ plebem
quœ Rannac nominatur cum omni integritate sua necnon et locel-
lum qui nominatur Plaz imo et plebiculam quee nominatur Ardon
in Rouuis [in qua est Crue Ardon q, per hanc nostram auctorita-
tem , etc  Et ut hœc nostrœ largitionis, etc. (ut supra)  Data
.m. kai. septemb., anno Christo propitio .xxur. imperii domni Hiodo-
uuici, indictione .xv. ; actum Karisiaco palatio regio in Dei nomine
feliciter. Amen.

(BI. Mant. n° 46, p. 399-400, et apud D. Lob. t. Il, col. 3o )

X.

Rithgen dat Lisin, cum illo manente nomine Firinan , pro anima
sua et pro regno Dei 	  sine sensu, sine tributo , sine cofrito
homini. Facta eleemosyna in tertia feria post Pascha, in mense aprilis,
regnante domno Modowico .xxv. anno, Nominoe gubernante Britan-
niam, Susannus episcopus in Venedia.

(BI. Mant. n° 46, p. 398. Ad fosium roton. codieis en, nunc ablatum, charta refertur.)

XI.

Tutuuoret vendidit Dreuualloni campum juris sui in pago Brouue-
roc, in condita piebe Rannac, in loco nuncupante villare, de suo
tigranno, etc. Et alligavit illi fidejussores vel dilisidos in securitate

Destutt apud D. Lob. voces istee : in qua est Crue Ardon.

August.
ann. 836.

8 aprii.
ann. 838.

2 joui
ann. 839
vel 844.



23 jun.
ante

ann. 84o.

26 januar.
ann. 8i

358 	 APPENDIX.
ipsius campi : Catiogen, Jarnhiten, etc. Actum est, Conuuoion, ab-
bas de monasterio Roton, monachus et presbyter; Drebodu' prepo-
situs, monachus et presbyter. Factum est in feria av., in Coco nuncu-
pante Ponit Caupalhint 2, super fluvium Carnun, nonas julii,
Nominoe possidente Britanniam, Susanno episcopo; et ego, Haeldet-
guido, abbas, scripsi et subscripsi.

(Bi. Mant. n° 46, p. 412.)

XII.

Rihouuen dat (ilium suum nomine Jariios et ex sua hereditate to-
tum tigran qui dicitur tigran Sent, .x. kal. junii , regnante domno
Hiodouuico , Nominoe duce, Gunthardo episcopo Namnetis.

(Bi. Haat. n° 46, p. 398.)

XIII.

La Provostaye 3 .

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur ; idcirco in Dei nomine Nominoe, per hanc episto-
lam donationis donatumque in perpetuum esse volo Sancto Salvatori
et monachis in Rotono habitantibus et Deo servientibus, quod ita et
feci, id est, donavi eis quartam partem Olinuuicon 6, cum mansis et
manentibus, ran Hocar et ran Uueten-Hocar et Amrith et quartam
partem Balacel et ran Uuinhael et ran Puz et dimidium Streaer 6 ,

cum silvis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et immo-
bilibus, cum omnibus appendiciis suis, sine ullo censu, sine tributo
alicui homini. Sicut videtur a me esse possessum ita trado atque
transfundo, in elemosina regis et in mea, Sancto Salvatori pro anima
mea et pro regno Dei, ita ut quicquid inde facere voluerint Roto-

Alias Tribodu.
Supra (ch. ccv.ti , p. 16o), legitur

vadiavit Uuetenoc petiolam terrée quée vo-
catur Campcaubalhint in plebe Rannac.
(Ann. 866:)

3 In ecclesia interfectus est a Norman-

nis ille Gunthardus seu Gunhardus, anno
843, dum missam celebraret.

Sœculo xvi° scriptœ sunt voces isba.
Vel forsan Oimuuicon.
In margine, snculo xvi°, scriptum est
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nenses, liberam ac firmissimam in omnibus habeant potestatem. Et
si fuerit, aut ipse aut cliqua persona, qui contra banc donationem vel
elemosinam aliquam calumniam generare presumpserit, .ccc. solidos
multa conponat, et ilium quod repetit non vindicet, et ista donatio
per omnia tempora fixa atque inconvulsa permaneat. Testes : Nomi-
noe qui donavit, Jurnmeteni, Salamun, Vuoruoret, Bledic, Drival-
ion, Rihouuen, Vuarnher, Maenuualion, Just, Dorgen, Buduueten,
Lalloe, Hincant, Deuroc, Hencar 2, Dignum, Vuorhoiarn, Jarnebet.
Factum est hoc in Ioco nuncupato Lisrannac, .vif. kal. febr., in illo
anno 3 quando pugnavit Hiotarius eum fratribus suis et ceciderunt
multa millia in illo certamine

XIV.

Haec carta indicat atque conservat quod dédit Euilon suam totam
hereditatem Audon 5 et Bronkirifin et Balillakel et Strear, in elemo-
sina pro anima sua et pro regno Dei, Sancto Salvatori et suis monachis
in Rotono habitantibus, totum atque integrum sicut ab illo videtur
esse possessum, id est., [cum] massis et manentibus, cum gratis et
pascuis, aquis aquarumve decursibus, mobilibus et immobilibus,
cum omnibus apendiciis suis. Ita tradidit pro anima sua Sancto Salva-
tori et suis monachis, ut ab illo die quicquid exinde facere voiuerint,
liberam ac firmissimam in omnibus habeant potestatem. Factum est
hoc (sic) autem donatio nono kal. april., in domo illius, coram bis
testibus : Catloiant, Hincant, Hadric, Conadam, Vuicon 6 .

2 fi mut.

ann.

Vel Jumweten.
= In margine, sœculo xv 1", scriptum

est Hencar de Reus .

Legitur in margine 841.
Vid. PetitCartul. de Redon, fol. 1, ch. v.

« La terre d'Audun, où est le moulin
« à vent de Saint-Nicolas. » (Adnotatio ini-
tio sœculi apposita.)

6 Petit Cartulaire de Redon, folio i,
eh. vit
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XV.

Ann. 841. 	 Ego, Trelowen, donavi Bronbudnou etc. Postquam defunctus
fuit Trelowen, venerunt monachi rotonenses et tulerunt corpus
ejus, et sepelierunt eum in Rotono. Exinde venit filins ejus Catwe-
ten , et firmavit supradictam terram, etc. Mahen, episcopus, testis.
Factum est illo anno quando dimicavit Hlotarius cum fratribus suis, do-

minante Nominoe in Britannia.
(D. Lob. Hist. Britann. t. II , coi. 71.)

XVI.

ig junii 	 Magnifico viro fratri Dreuuallono presbytero, emptori, Jarnuuo-
ann. 842. brius venditor constat me tibi vendidisse 	  terram sitam in pago

nuncupante Broueroc, in condita plebe Sizo, in coco qui dicitur com-
pot Noial, etc. Factum -est hoc super ipsam terrain, in confinio , sub
die .n. feria, kalend. julii, ann. ab incarnatione Domini nostri
Jhesu Christi .ncccxur.°, regnantibus fiIiis Ludouuici imperatoris et
fiente turbatione inter ipsos, Nominoeque possidente Britanniam ,

Susanno episcopo Venetis.
(Bi.. Mont. d 46, p. 49o.)

X V II.

J3 noveinb.
ann. 842.

Magnifico viro fratri Driuuallono presbytero , emptori, ego enim ,
in Dei nomine, Wetengloui, constat me tibi vendidisse et ita vendidi

terram 	  sitam in pago nuncupante Brouueroc, in condita plebe

Sizo, in coco qui dicitur compot Loionn, etc 	  sine redemptione
unquarn dicofrit, sine censu; et alligo tibi fidejussores ipsius terra his
nominibus : Cumiau majorera Size plebis et Greduuocon. Signum
Vuetengloui venditoris et Ratfredi macthiern plebis Size; Greduuo-
con ; x. Comiau majoris; x. Finithoiarn presbyteri Size. x. Factum in
loto nuncupanteLoionn , super ipsam terram, sub die idus nov. , .u. fe-

In codice n° 46 Bi. Mont. p. 398, 	 minibus : Anaubritou et Uuinbritou et Roen-

aiditur : cum massis et manentibus his no-	 britou.
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ria, regnantibus Hlotario et Carolo vel Hlodouuico, et Nominoe duce
in Britanniam vel Susanno episcopo in Venedia.

(B1. Ment. n° 46, p. 489-490.)

XVIII.

Tedaldus et conjux ejus Aeletrudis dant Rotono locum qui vocatur Mense decemb.

Martius, prope terram Sanctee Maria, situm in villa Martio. Factum est ann ' 845 '

in villa Marcio, anno .v. regnante Hlotario imperatore, in mense de-
cembrio. Signum Teodaldi; s. Aeletrudis; Demfredus, Adalfredus,
Alimarus, Berlannus, Constantius, Ebranus, Ingilbertus, Temun,
Armedran, etc.

(BI. Ment. n° 46, p. 409. Ad roton. tabul. fosiurn xxxvi°' (verso) charta refertur.)

XIX.

Baudildus et uxor ejus Helfrada in eodem loto vendiderunt Con- Mense decemb.

woioni alignas terras. Actum in eodem anno Hlotarii regni , mense ann* 845 '

decembrio.
(Bi. Ment. n° 46, p. 4129.)

XX.

Piturvore dans Sancto Salvatori filium suum Adalun, nihil cum eo
dederat. At ipse Adalun, postquam crevit, partem de sua heredifate
super fratres et matrem quœsivit, venientes in Mallo. Tradiderunt
mater et fratres ejus  illi Adaloni Salvannac pro pace , et dederunt
inde fidejussores in securitatem supradictœ Salvannac pro fratre suo
Dorgen, quia tune non erat in illo Mallo. Ipse vero Adalun donavit
S. Salvatori in manu Conwoionis in ecclesia de Avezac.

(BI. Mani. n° 46, p. 473. Refertur charta ad roton. cod. folium xxxiem, nunc ablatum.)

XXI.

Drivinet dat Trebdreoc cum mansis, etc., in alode et in dicom-
bito. Factum in coco Carantoer, juxta rivum Keuril , .vm. kal. april.,
feria .un., in ipso anno quando venit Karolus super Nominoe in Bal-

46

25 mart.
845-866.

Mari.
ann. 846.
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Ion, regnante Lotario imperatore et Nominoe dux in -Britannia, Su-
sanno episcopo in Venedia et Conuuoion abbas in Roton.

(BI. Ment. n° 46, p. 41 1.)

X XII.
2 4 malt 	 Argantion feminal dat Ran Dempou, etc. .ix. kal. aprilis, feria .iv.,

ann. 846. in anno quando veldt Karolus super Nominoe in loco qui vocatur Ballon,
regnante Hlotario imperatore 2 et Nominoe duce in Britannia 3 .

(D. Lob. Hist. Britann. t. 11, eoi. 53.)

XXIII.

10 jun.
ann. 846.

Hzec carta indicat qualiter veniens Riscum presbyter ad monaste-
rium Roton petiit abbatem Conwoion et monachos ut locum poeni-
tendi cum eis haberet sed illo, antequam intraret, mortuo, frater
ejus Worcomin monachus abiit ad corpus fratris sui et adportavit
illud ad monasterium, et cespitem de terra Riscum donavit... .iv. id.
junii, .v. feria, in' ipso anno quando venit Karolus ad Nominoe in Ballon,
Susannus episcopus in Venedia. 	

(D. Lob. t. H, col. 53.)

XXIV.
,juüi 	 Riwalt dat Ransulmin et Rancornouan et Ranwiniau. Factum in

ann. 846. loco nuncupante Lisbison, kal. jul., .iv. feria, in anno quando venit
Karolus ad Nominoe in Ballon, Maen episcopo in pago trans silvam.

(BI. Mant. n° 46, p. 4o3.)

XXV.

Ann. 847. 	 Hœc carta indicat quod dedit Arganphitur partem terras qua voca-
tur Nant Dai, etc. Factum est in die dominico, in ecclesia Malansac,
regnante Hlotario imperatore, Nominoe duce in Britanniam, in illo
anno quando contentio episcoporam fuit.

(D. Lob. t. II, eoi. 53.)

' In codice imperatoriœ Bibliothecre 	 Conauoion abbas in Roton. (Bi. Mant.)
(131. Mant. n° 46, p. 4o3) legitur : Ar-	 ' &mann() episcopo in Venedia civitate.
ganilon mater Haelauocon presbyteri. 	 (Ibid.)
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XXVI.

Wrhasoui dat monasteriolurn suum, situm in page Broweroec,
super fluvium Ult, in monachia sempiterna, tradens Mid per suam
crucem guse de collo ejas pendebat, super altare Sancti Saivatoris in
Roton, in manu. Conwoioni abbatis. Factum est in die Epiphaniœ
Domini., regnante Karolo, Nominoe dominante Britanniam , Susanno
episcopo in venetensi civitate.

(Bi Mant• n° 46, p. 409. Refertur charta ad folium roton. cod. xxxiem, nunc ablatum.)

XXVII.

Lalocant et filins ejus Fracant et soror ejus Roanthuant dant
Sancto Salvatori apiquas•villas cum massis et manentibus; et firma-
verunt istam eleemosinam in loco nuncupante Marchat Rannac, . 1111,

feria, .u. idus maii, regnante domno Lothario imperatore, Nominoe
principe in Britannia, Courantgeno episcopo in Venedi civitate.

(BI. Mant. n° 46, p. 409. Refertur charta ad idem folium xxxrem.)

XXVIII.

In nomine sanctae et individuœ Trinitatis, Karolus gratia Dei rex.
Quandocunque servorum Dei justis et rationalibus petitionibus as-
sensum prœbentes aurem celsitudinis nostrœ accommodamus, regiœ
majestatis opera multiplicamus, ac per hoc œternœ beatitudinis prœ-
mia fcelicius nos adepturos nullatenus dubitamus. Quôcirca noverit
omnium sande Dei Ecclesiœ fidelium atque nostrorum tam presen-
tium quam futurorum solertia, quia religiosus vir Conwoion abbas
ex monasterio Rotono, super ripam Visnoniœ sito, quod domnus et
genitor noster Hludovices quondam augustus in honore S. Saivatoris
construi fecit, adiens culmen serenitatis nostrœ, deprecatus est ut
eum ciam ipso monasterio et cum villulis quas idem genitor noster
S. Salvatori et stipendiis monachorum ejusdem loci Deo servientium
authoritatis suas prœcepto delegavit, hoc est Bain et Rannac, Lan-
degon et Piaz et Ardon, simul etiam cum aliis omnibus quas divina

46.

6 januar.
ante

ann. 848.

14 maii
ann. 85o.

3 aug.
ann. 85o.
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pietas per suos quosque fideles eidem monasterio addere voluerit
rebus, et cum omnibus suis hominibus, colonis, vel servis sive in-
genuis super ipsius terram commanentibus, sub nostrœ emunitatis
tuitione ac defensionis pretextu recipere dignaremur. Nos itaque, ut
divinam in hoc super nos uicumque provocaremus misericordiam,
precibus illius clementi favore annuimus : quin etiam hoc -magnifi-
centiœ nostrœ prœceptum fieri jussimus, per quod prœfatum monaste-
rium cum omnibus rebus et hominibus, veluti superius dictum est,
sibi pertinentibus vel ad se respicientibus, sub gubernationis pretextu
recipimus, prEecipientes atque jubentes ut nulli fidelium Dei atque
nostrorum, nostris nec futuris temporibus, liceat prœscripti monaste-
rii ingredi villas vel agros sive silvas, vel quœcumque sibi pertinere
noscuntur, ad causas audiendas vel freda exigenda, aut judicia sœcu-
laria diffinienda; neque prœsumat quislibet judiciariam exercentium
potestatem homMes eorum, colonos vel servos sive ingenuos, super
ipsius monasterii terrain commanentes distringere aut inquietare, vel
fidejussores tollere; neque conetur ab hominibus illorum negotia sive
terra sive mari sive quibuscumque fluminibus exercentibus aliquem
teloneum vel censum aut quamlibet redhibitionem exigendo reci-
pere : sed quidquid exinde fiscus noster exigere potuerat, totum pro-
ficiat in utilitatibus superius dicti monasterii, et in stipendiis sive
sumptibus fratrum in eodem Deo famulantium, et animœ genitoris
nostri augusti Hlodovici ac nostrœ prosit ad emolumentum. Placuit
prœterea salubri deliberatione subjungere ut juxta sacratissimi patris
Benedicti institutionem nostris et futuris temporibus ex se habeant
licentiam eligendi abbatem. Et nullam aliquando quisquam ex fre -
queuter dicti monasterii rebus audeat facere diminorationem, sed
nostra ac successorum nostrorum auctoritate inviolabili integritate
permaneant, ut pro populi christiani salute monachos crebro memo-
rati monasterii Domini pietatem devotius exorare delectet. Hœc vero
magnitudinis nostrœ auctoritas ut inconvulsam in Dei nomine sem-
per obtineat firmitatem, manu nostra eam subter firmavimus, et de
annulo nostro sigillari fecimus.
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Signum 	 Karoli, gloriosissimi regis.

rEneas notarius ad vicem Hlodovici recognovi. Hic sigillum. Data
.m. non. aug., indictione .xm. , in anno regni Karoli gloriosissimi
regis. Actum in Bonavalle feliciter. Amen.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, col. 5/4-55.)

XXIX.

Hœc carta indicat qualiter infirmari ceepit Urwethen dum per-
gebat cum Erispoe ad Cancell. Deinde revertens ad Malanzac, man-
davit per Thedei sacerdotem ad monachos rotonenses ut orarent pro
eo, et dedit eis Ranbothan, etc., sine censu et sine renda, et sine
opere, et sine Loch-caballis uni homini. Factum est .xvit. kal. aprilis,
mittens Thedei cespitem super altare S. Salvatoris, etc.

(D. Lob. t. II, coi. 73.)

XXX.

Pascweten dat Sancto Salvatori Brondin cum suis manentibus,
situm in Cavud. Factum .v. feria ante Pascha, scilicet in coena Do-
mini, vidente Conwoion abbate, regnante Carolo rege, Erispoe duce
in Britanniam, Courantgeno episcopo in Venedia.

(Bi. liant. n° 46, p. 4o5. Refertur charte ad roton. cod. folium nunc ablatum.)

XX XI.

In nomine sanctœ et individue Trinitatis, Erispoius, gratia Dei
provincite Britanniœ princeps. Dum enim consuetudo sanctœ Ecclesiœ
est ut quidquid justum ac religiosum in ea agitur tam divina aucto-
ritate quam humana , litteris ob memoriam futurœ œtatis commen-
detur, idcirco notum sit omnibus Britanniœ nobilibus tam episcopis
omnique clero quam nobilibus laicis, quod venit Conwoion venera-
bills abbas, cum consilio et consensu fratrum suorum in Rotono mo-
nasterio Deo servientium, quod ipse supradictus abbas cum adjutorio
et consensu genitoris mei Nominoe cœterorumque Britanniœ nobilitim
ad monachici ordinis habitationem in honore S. Salvatoris condi-

16 mart.

ann. 851-857.

Atm.. 851-857.

19 maii

851-857,
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dit, nostramque prœsentiam adiens in Vadel monasterio, postulavit
coram multis Britannia tam episcopis quam laicis fidelibus, »ut se-
cundum quod regula S. Benedicti commendat, concederemus ei
suisque monachis in monasterio supradicto habitantibus, tam nunc
vivis quam et venturis, electionem suam, id est, ut nullum abbatem
extraneum nec ex ipsis habeant, nisi quem unanimis tongregatio
supradicta communi consensu atque consilio cum timore Dei eligant.
Quod nos scientes auctoritatem et rationem esse quod ipsi petebant,
consensimus cum communi consilio atque consensu consobrini mei
Salomonis Mique mei Conan episcoporumque qui prœsentes ade-
rant, id est Courantgen venetensis episcopi atque Anaweten corno-
gallensis necnon et Rethwalatr aletensis episcopi, Clutwoion.. . . ...
episcopi, Festgen  Feleus diaconi multorumque nobilium Bri-
tanniœ quorum ista sent nomina : Paschweten, Riwelen, Dumvallon,
Brient, Sabioc, Viuhomarc, Hoetwalart, Sperevi, Bili, Aibrit, Arthur,
Cominan, Ewon, Haelvieu, Tutworet, Roenwallon, Arthuiu, .xix.
maii, id est concessimus eis, cum consilio supradictorurn virorum
nobilium, quod et genitor meus bon memoriœ Nominoe cum suo
sigillo jam antea concesserat, ut nunquam habeant abbatem nisi
quem ipsi ex semetipsis eligant secundum regulam Sti Benedicti. Et
ut hoc firmius stabiliusque tam in prœsenti quam in futura genera-
tione permaneret, manu nostra firmavimus, omnesque supradicti no-
biles firmaverunt, ac nos postea sigillo nostro sigillari jussimus.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, col. 58.)

X X XII.

Io mart. 	 Mundi termino, etc. Ego, in Dei nomine, Erispoe, donavi dimi-
85,857. dium plebis Bain et aliam plebiculam quœ vocatur Rannac, etc. Ac-

tum est hoc in rotonensi monasterio, .vi. idus martii, tempore illo
regnante Hlotario imperatore. Signum Erispoe; s. Salomon; s. Pri-
tient ; s. Paschweten, etc.

(D. Lob. t. II, col. 58.)
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XXXIII.

Worhowen dat Rotonensi silium suum Lergen cum tota terra hœre-
ditatis suœ in Bain, curn massis et manentibus Sulweri, etc. Et in plebe
Winmonid, etc. Factum kal. mai , ante ecclesiam Besaron, coram ho-
minibus, anno .xtr. regnante domno nostro Karolo rege et Erispoe
dominante Britanniam,'Courantgenus episcopus in Venedia civitate.

(BI. Mant. n° 46, p. 404.)

XXXIV.

Mundi termino, etc. Ego, Erispoe, princeps Britanniœ provinciœ
et usque ad Medanum fluvium , donavi Sancto Salvatori duas Ran-
dremes Moi et Aguliac in plebe quœ vocatur Fulkeriac super Ru-
vium Kaer, etc. Factum est .x. kal. sept, .m. feria, in aula Talansac,
regnante Karolo rege, dominante Erispoe, qui dedit, in totam Bri-
tanniam et usque ad Medanum fiuvium. Signum Erispoe; s. Mor-
moet, etc. Courantgenus episcopus; Convoion abbas.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, col. 55.)

X X.XV.

Ego, in Christi nomine, Theodericus clericus donatum esse volo ad
reliquias S. Salvatoris et genitricis ejusdem Mariœ Virginis, et custo-
dibus earum David monacho seu Morundo monacho et successoribus
eorum dono ifias res meas quœ sunt in pago redonico, in centena
Laliacinse, in loco nuncupante ad Hia minaria, ubi, actis retro tem-
poribus, avus meus Richarius et genitrix mèa Alesintis visi fuerunt
manere, etc., per jussionem Erispoe seu Salomonis qui de ipsa terra
eodem tempore sunt dominatores. Actum est super ipsas res, feria
.m., idus septembris, anno .xm. Karoli regis. Signum Theodoric
clerici ; Adairic, presbyter, testis; Fulcrad, testis . ; Erinfred, pres-
byter, testis; Beringer, clericus; Catarius, Monienus, Godenus, Da-
defredus, Gerardus, Gauspertus, Gosbertus; Letaldus scripsit et sub-
scripsit.

(D. Lob, t. II, col. 57.)

1 maii
ann. 852.

2 3 aug.
ann. 852.

12 septemb.
ann. 852,
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- XXX VI.
3 mart. 	 Driwallon presbyter dat Sancto Salvatori et monasterio in quo re-

ann. 852. quiescunt preciosa corpora SS. Marcellini, Ypotemii, Melori, alodos
suos sitos in provincia Weroc, in plebe quœ vocatur Siz, et alodum
Campnelpot in villa Camia, in plebe quœ voeatur Landegon 
Factum .m. fer., .v. non. marc., in Rotono monasterio, coram muftis
nobilibus viris. Signum Driwallon presbyteri; x. Loieswallon; x. Cu-
maltcar  x. Ratfred tiranni; anno regnante Carolo rege.

(BI. Mont. n° 46, p. 4o4. Refertur charta ad folium roton. cod. xxxiif"', nunc ablatum.)

2 2 aug.
ann. 854.

XXXVII.

Mundi termino adpropinquante, ruinis crebrescentibus, jam certa
signa manifestantur; idcirco ego, in Dei nomine, David, monachus et
presbyter, et socius meus Moruntius, monachus et presbyter, con-
siderans gravitudinem peccatorum meorum et reminiscens bonita-
tem Dei dioentis, Date eleemosinam et omnia munda fiant Vobis; si
aliquid de rebus nostris locis sanctorum vel substantiae pauperum
conferimus, hoc nobis, procul dubio, in aeternam beatitudinem re-
tribuere confidimus; nos quidem de tanta misericordia et pietate
confisi, donavimus nostrum alodum, necnon quod Theodoricusde-
riens nobis dedit in pago redonico, in centena Laliacensi, etc. Facta
est hœc donatio feria, .xi. kal. sept., in ecclesia S. Salvatoris ro-.
tonensis, coram Conwoiono abbate et suis monachis (quos recenset

numero), in tempore illo regnante Karolo rege, Erispoe prin-
cipe in Britannia.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, col. 57.)

XXXVIII.

novemb. 	 Pirinus, filins Wiomarch, Budworet, dant plures terras Omni mo-
ann. 854. nacho , ut quamdiu Hie Omnis vixerit, in quocumque ministerio in

monasterio fuerit constitutus, ad illum respiciant, et eas sub potes-
tate sua teneat; et ita tradidit eos ad supradictum monachum Omnim
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nomine, cum terris, silvis, pratis, pascuis, etc. Totum in monachia
sempiterna ut Omnis quamdiu vixerit in manu teneret, post de-
cessum vero illius remaneret Sancto Salvatori. Factum est in mo-
nasterio, .m. idus nov., die dominico.

(BI. Haut. n° 46, p. 473. Refertur charta ad roton. codicis fosium xxi — , nunc ablaturn.)

XXXIX.

Pascweten dat rotonensibus monachis petiolarn de terra in monte
Arill, ubi faciant salinariam. Factum in monte Arill, donante Fichet
misso Pascweten ad tra.dendam terram, kal. jan., .vri. feria,
regnante Karolo rege, Erispoe principe in Britanniam , Courantgenus
episcopus in Venedia.

(B1. 111-ant. n° 46, p. 405.)

15 deeemb.
ana. 854.

Notitia in quorum presentia adiit Winweten monachus, cum Con- 	 mart.

woiono abbate suo, Erispoe totius Britannia regem ad venetensem ann• 854.

civitatem pro monasteriolo quod vocatur sent Thovi, quod ipse
Erispoe, vivente patre suo Nominoe, donaverat ad supradictum Win-
wetenum presbyterum, et ipse Winweten intrans in monasterium
rotonense donaverat Sancto Salvatori. Sed quidam homines murmu-
rabant dicentes quod sine licentia Erispoe regis ipsum monasterio-
lum donaverat; Erispoe vero rex testatus est se ipsum Winweteno
in canonico habitu viventi dedisse et licentiam concessisse S. - Salvatori
secum ipsum tradendi , etc. Factum est hoc in Veneti civitate, in.
solario episcopi, Normandis ipsum episcopum captivum tenentibus, -
.v. feria ante initium Quadragesime, presentibus muftis nobilibus
viris : Erispoe, Salomon, testes; Conan, testis; Pascweten, testis;
Elmarc, testis; Urscant, testis; Semper, testis; Penoth, testis; Hin-
cant, testis; Bili, testis; Hewen, testis.

(D. Lob. Hist. Britann. t. If, coi. 57.)

47
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XLI.

Io aug. 	 Conatam donat. S. Salvatori partem terri in Trebcoet, qui dicitur
ann' 854. Rancceroi t, in loco alterius terroe quam pater suus tradiderat per ma-

nicam suam super altare S. Salvatoris. Factum est in prato, in insula
Plaz, in die Natasis sancti Laurentii , cum multis testibus in quibus
Rismonoc abbas, etc. 2

(Bi. Xun. n° 46 , p. 489. Ad faux) roton. cod.. xvine", nunc ablaturn , charta refertur.)

XLII.

Ann. 854. 	 Mundi termine adpropinquante, etc. Ego, Oremus, presbyter, dedi
salinam meam in insula Baf, etc. Et ista donatio celebrata est in ec-
clesia qui dicitur Werran ante sanctum altare in quo habentur reli-
quie. sti Albini, ann. .xv. regnante Karolo rege , et anno .m. gubernante
Erispoe Britanniam post obitum patris suis, Courantgenus episcopus
Venedia civitate et Conweiorx abbas in Rotono -.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, col. 55.)

XLIII.

aug. 	 Mundi termine adpropinquante, etc. Ego, Erispoe, donavi salinam
ann. 855. in insula qui vocatur-Baf Montroï, etc. 3 Die dominico .m. idus aug.,

in aula Bilis. Signum Erispoe; sign. Mormoh et; s. Hoiarnscoet; s.
Paschweten, etc. 4

(D. Lob. t. If, col 58.)

Supra, p. 56, legitur Rancarvi.
Cf. ch. Lxxl, p. 56, supra.
Qui antes fuerat Ratuili. (BI. Ment.

p. 4t8. Ad roton. cod. folium xLvit"',
nunc ablatum, charta refertur.)

S. Vuinrunoc; s. Drilonuen; s. Uuo-

ritin; s. Semper; s. MOruueten; s. Audit;
s. Roenurudlon; s. Judituallon; s. Hoiarngen ;
s. Meliau; s. Justum; s. Cristian; s. Hoiarn-
min; js. Couuiran; s. Comnithael; s. Con-
morin; s. Abraham, presbyter; s. Weten-
cunan, presbyte. (Bi: Mant. p; 4[8.)
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XLIV.

Mundi termino adpropinquante , etc. Ego, in Dei nomine , Erispoe 1 ,
donavi et aliam plebiculam pue vocatur Plaz et omnes insulas eidem
plebiculae adjacentes, sicut vetus visnonicum cingit, rogante me ve-
nerabili abbate Conwoione cum suis monachis, et interveniente con-
sobrino meo Salomone simulque consilium dante atque hoc ipsum
verbum dicente : ut qui monachis- alimentum clederat, daret etiam
foenum pecoribus eorurn, etc., ut ipsi-monachi unum psalterium et
duas .missas, quamdiu locus ille ,perseveraverit, pro anima mea et
pro anima ,patris mei quotidie cantent.,Et si fuerit, ,aut. ego ipse vel
aliqua ,persona, qui contra banc donationem aliquam calumniam ge-
nerare presumpserit, mille -solides mulcturn componat cui litem in-
tulerit, et illud quod repetit non vindicet, et ista clonatio fixa atque
inconvulsa per omnia tempora peruianeat. Factum est in Rotono
monasterio 2, SI. idus martii, av. feria, tempore illo regnante Hlotario
imperatore. Signum Erispoe 3 ; S. Salomon filii Rivallon; s. Pritient;
s. Paschweten; s. Bili; s. ,Albrit; s. Juduallon; s. Penhoet; s. Jarnwo-
ret; s. Budhoiarn; s. Bseinrin ; s. Semper; s. Urscant; s.11/laenworet;
s. Cumhacnan 4 ; s. Kobrantgeni episcopi; s. Festgeni presbyteri ;- s. Fe-
lix diaconi, etc. 5

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, eoi. 58-59.)

XLV.

o
ann. 857.

Ego, Vinuueten, do Sancto Salvatori... ubi ipse salvandi animam Ann. 857-858.

meam locum petivi, quod et ita feci, Sint Toui cum abbatiola sibi
pertinente, quant dedit sibi Erispoe , filius Nominoei, cum massis et

' Hic nonnullas preeteriit voces Lobi-
nellus : considerans gravitadinem peccatorum
meorum et gravitudinem peccatorum patris
mei Nominoe, do Sancto Salvatori dimidium
plebis Bain, cujus pater meus Nominoe
dimidium jam dederat, et aliam plebicu-

lam , etc. (BlanceManteaux , n°46 , p. 416.)
• Sito in pago venetensi. (Ibid. p. 417.)
• Filius Nominoe gui hanc donationem

donavit et firinare rogavit. (Ibid.)
• S. Kentlaman; s. Limuuas. (Ibid.)
• S. Dreuualloni. (Ibid )
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colonis quorum ista sunt nomina Ran Mab Encar et Mab Discebiat
et Ran Mab Achibvi et Ran Mab Omni, coram Conuuoione ab-
bâte , regnante Carol°, etc.

(131. Mant. n°46, p. 49o.)

XLVI.

Ann. 859-862.
	 In nomine sanctœ Trinitatis, Courantgenus, Deo largiente, vene-
ticœ civitatis episcopus, reverentissimo abbati Conwoiono cœterisque
fratribus vestre diocesi subditis prœsentem perennemque salutem.
Venerunt vestri ad nos missi, id est Leuhemel et Liosic et Hinnoi sa-
cerdotes, vestram nobis innotescentes indigentiam ex presbyteris et
diaconibus cœterisque ecclesiasticis ordinibus; et quia infestantibus
Normannis, sparsim dispersi estis, ideo sine maxima difficultate non
potestis quotiescumque necesse est nostram adire sedem, atque ad-
jicitisihoc vos obnixe a nobis precari ut vobis licentiam daremus ubi-
cumque vobis opportunitas fuisset, in qualibet civitate vel a quolibet
episcopo vestros rogassetis ordinare monachos. Quapropter vestrœ
petitioni et persecutioni consulentes, sancti Petri canonicamque ac
nostram auctoritatem atque licentiam vobis damus ubicumque vo-
lueritis vel a quocumque episcopo catholico vestros jubeatis ordinare
monachos, ita tamen ut sic pro nobis oretis ac si nos eos ordinasse-
mus. Et ut ista nostra licentia et auctoritas ferma permaneat, nostro
sigillo signavimus.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II , col. 59-6o.)

XLVII.

Ann. 859-862. Virgadœ terra qua dicitur Bronritiern donatio in Rotono facta ab
Initcar et fratre ejus Acehlon, qui per manicam eam tradiderunt in
manu Conuuoion abbatis, in die dominico, coram muftis nobilibus
vires.

(BI. Mont. n" 46, p. 48g. Ad folium cod. roton. xr.sem ehanta refertur.)
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XLVIII.

Salomon dat Sancto Salvatori rotonensi montem Alahart cum om-
nibus manentibus, cum massis et vigilariis 	  Factum est in vegaria
Panzego, idus jun., feria, super Samanum, coram muftis no-
bilibus. Signum Salomon; x. Bran; 34 Herdmonoc; x. Dalam; x Haer-
viu; x. Worcondelu; x. Chenworet; x. Hocunnan; x. Wiuhomarc;
x. Hoiarngen; x. Racwant; x. Worhwant; x. Conwoion, abbas; x. Win-
weten ; Felix, diaconus.

(B1. Mant. n° 46, p. 419. Refertur charta ad roton. tab. folium XLV nunc ablatum.)

XLIX.

Maenoc dat alodum suum compositum inter Sulinac et mare, cujus
nomes hoc est villam Solom, id est cunctis Guorethou, id est rann
Ergli et Rangacu, et reddant parentes Maenoc tributum ipsius alodi
solidum unum, ad kal. oct. Data ista eleemosina in manu Rihowen
presbyteri , in die dominica mensis maii.

(B1. Mant. n° 46, p. 419.)

L.

o junii
ann. 86o.

Messis mail
ann. 86o.

Pilinis dedit Budworet cum finis suis Omni monacho, ut, quam- Ann. 86o-864.

diu ille Omni vixerit, in quocumque rninisterio in monasterio fuerit
constitutus, ad illum respiciant, et eos sub potestate sua teneat; post
discessum vero ejus remaneant Sancto Salvatori, etc.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, col. 70.)

LI.

Hoec carta conservat qualiter Alan omni britannicee prœsidens re-
gioni plebeculas illas quaa vocantur Marzac et Macerac S. Salvatori
pro sanitate fini sui Gueroc perenniter obtulit. Facta itaque pace,
Deo disponente, per totum sui imperii orbem, bellisque per ejus in
Christi servitute subjectionem omnino cessantibus, erat prœfatus pa-
ter patriee in casteslo Reus quietissime habitans. Quadam vero die,
cum esset ibi, nunciatum est ei quod filins ejus Gueroc graviter œgro-

8 novemb.
ann. 888.
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tare coepisset in villa que vocatur Bren-Hermelin, in domo Linworeth ,
in plebe Alair, et jamjamque pene mori videretur; visitandi gratia
ipse ire non distulit, moribundumque filium aspiciens, triste tulit.
1VIox supradicta prœdia Deo dicavit, offerens per manicam suant in
manu Fuicherici abbatis. Qui abbas illico manicam ipsam ea nocte
ad monasterium revertens, cura gratiarum actioue super ahane vice
ac jussu Mani posuit. Mox monachi omnes ceciderunt in facies suas,
in sancto oratorio, deprecantes ut filins sanitati restitueretur. Tune
mirum in modum omnes qui convenerant explorantes quid eveniret,
mox ut audierunt signa sonantia in monasterio, dum monachi ora-
tionem funderent, viderunt puerum jam sudore manantem, multo-
que melius habentem, ac sic, solutis doloribus, sanitati est restitu-
tus. Hoc factum est .vi. idus nov., .m. feria, luna .xi. 1 , anno a incarn.
Dom. .DCCCLXXXVIII, , etc.

(D. Lob. Hist. Britann. t. Il, col. 66.) •

LII.

8 novemb. 	 Anno Domini .DCGCLXXXVIII., .vi. idus novembris, .m. feria, lune
ann. 888. .xr.2, Alanus Dei gratia princeps prœsidensque omni Britanniœ regioni,

plebiculam illam que vocatur Marczac, cum omnibus colonis habitan-
tibus atque succedentibus et juridictionem habentibus, cum campis
atque sylvis, pascuis atque pratis, aquis aquarumve ductibus, Sancto
Salvatori de Rotono et nionachis ibi Deo servientibus, sine tempore
seu termino indiscreta immunitate totius pro mercedibus œternis et
sanitate fini ejus, qui quasi mortuus videbatur, perenniter obtulit
Deoque dicavit, offerens hoc per manicam suam in manu Fulcerici
abbatis, quasi in Domini Salvatoris perpetuam possessionem liberali
devotioni Deo solo possidendam et non homini alicui nisi rothonensi
monacho. Qui haec mutaverit aut mutare conatus fuerit, perpetua

Mensis, bebdomadis vel lune dies
nullo modo in annum 888 incurrunt;
quapropter in primo Actorum britannico-
rum volumine ann. 897 adscripsit Mori-

cius. Legitur auteur apud D. Taillandier :
ann. 888. (Vid. Catalog. toton. abbatum,
Hist. de Bretagne, t. II, p. xcix.)

Vid. supra. •
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morte damnetur. Acta fuerunt hœc in castello de Ruys. Mox obla-
tione ante altare Domini Salvatoris facta, monachi omnes ceciderunt
in facies suas in sancto Dominurn cum gemitibus et lacrymis de-
precantes ut filins ejus sanitati reddereMr. Tune mirum in modurn ,
dum monachi orationem funderent, omnes qui cum predicto filio
erant exploratores quid eveniret, mox, ut audierunt signa sonantia,
viderunt puerum cum sudore manantem multoque melius se ha-
bentem, ac sic, solutis doloribus, biberons est a morte, sanitati uti-
que restitutus 1 .

(Ex Chart. roton. apud D. Mor. col. 331.)

Chartas Lf et Ln , quœ apud Lobinel-
lum summatim et in duas
partes divisa leguntur, in integrum con-
junclimque , ex inedito rotonensis tabularii
folio , hic restituimus

« Haec carta conservat memorieque
« commendat qualiter Alan omni britan-
« nice presidens regioni plebeculas Mas
« que vocantur Marzac et Mazerac Sancto
« Salvatori in Rothono monasterio et mo-
nachis Deo ibidem servientibus, sine

« temporis terinino , indiscreta integritate
« tocius pro mercedibus aeternis et sanitate
«filii sui. Querac perenniter obtulit. Facta
« itaque pare, Deo disponente, per tot um
« sui imperii orbein bellisque per ejus in
« Christi servitute subjectionem omnino
« cessantibus, erat prefatus pater patrie
« in castello. Reus quietissime habitais.
« Quadam vero die, dum esset ibi, nun-
« ciatum est ei quod filins ejus. Querac
« graviter egrotare cepisset, Quodnimirum
« divina providentia factum esse constitit
« ut vir qui in sanctam aecclesiam bilans
« antea munitions videbatur, postea mise-
« ricorditer a Deo probatus concessa
« sanitate, perfectior haberetur; nam et
Ardon ipso jamdudum supradicto mo-

« nasterio et rothonensibùs monachis a Deo

« peregritudinem corporis eruditus, spon-
« tanea devotione obtulerat. Quod ei et ad
« fidei augmentum et ad salutem Lam cor-
« poris quam anime multum profuit con-
« sequendam. Inde enim fidei virtute ac-
cepta, filii promeruit sanitatem,: credens

« quod , sicut pro seipso orantibus mona-
« chia supradicti monasterii pro tanto mu-
« nere idem plebe Ai-don sanitate recreatus
« vite est additamento gavisus, ita et si pro
alio iterum Dominum exorarent, sani-

tati sine dilatione redderetur. Quod ita
« factum est, nobis videntibus et audien-
« tibus, nam dum idem . Querac,filius ejus
« gravis habere videretur..... in villa, que
« vocatur Bren Helmelin , in domo Linutio-
« ret, in plebe Alair, et jamjamque pene
mori videretur, visitandi gratia ipso ire

« non distulit. Moribundum filium aspi-
« tiens, triste tulit ; mox supradicta predia ,
« haec sunt Marsac et Mazerac, Deo dica-
«vit, offerens; per, manicam suam in manu
«Fuleerici abbatis. quasi in, manu Domini
s Salvatoris. in perpetuam possessionern
« cum colonis habitantibus atque succe-
« dentibus, cum, campis atque silvis ,
« pascuis atque pratis, aquis aquarume
« decursibus, donatione Deo soli posai-
« dendam et non homini alicui nisi ro-
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Ann. 903.

LIII. .

Cuncti fideles credant quod dedit Coledoc Tavalf ex Feikeriaco
majore et de semine ejus qï.d generaret ex se usque in perpetuum
pro anima Alani, principis totius Britannhe, in Rotono Sanctœque
Mariai cujus monasterium habetur in plebe Felgeriaca, in coco qui
dicitur Moi, etc. Factum est hoc coram testibus Jedecael, princeps
Poucaer, testis; Futcricus, abbas, testis, etc.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, coi. 65.)

LIV.

28 aug.	 Et post hait Alanus, suadentibus sibi adulatoribus, de hac dona-
ann. 9o3. tione interpellavit monachos in castello quod dicitur Sei, quod est in

plebe Sei, etc. Et dimisit eam in manu Roberti monachi, cum faste
buxea quam manu tenebat. Factum est in castello Reus, .v. kal.
septemb., die Dominico, anno Domini .DCCCCIII. ; Alanus qui affirma-
vit, testis; Pascweten et Dergen et Budic, filii ejus; Guido, filins

Ottonis 1 regis Franeice, qui tune erat cum Alano, etc. Pax, veritas vi-
taque perpetua sit volentibus banc custodire donationem, destruen-
tibusque sit pœna perpetua. Amen 2 .

(D. Lob. t. H, col. 65-66.)

« thonensi monacho. Qui hoc mutaverit
sut hoc mutare conatus fuerit sive sug-

« gererit, perpetua morte dampnetur. Qui
« abbas ilico manicam ipsam ea nocte ad
« monasterium revertens, cum gratiarum
actione super altare , vice ac jussu Alani ,

. posuit. Mox monachi omnes ceciderunt
« in facies suas, in sancto oratorio , Domi-
« num cum gemitibus et lacrimis depre-
« cantes ut filius sanitati redderetur. Tune
mirurn in modum omnes qui cum eo

« erant explorantes quid eveniret, mox ut
« audierunt signa sonantia in monasterio,
« dum monachi orationem funderent, vi-
« derunt puerum jam sudore manantem
multoque radius habentem, ac sic, so-

« lutis doloribus, liberatus morte et sani-

« tati utique est restiLutus. Hoc factum est
« idus novembris, in tertia feria ,
« Iuna .xi., anno incarnation. Domini oc-
« tingentesimo octogesimo octavo, coram
« muftis nobilibus : Sulgubri, presbyter;
« testes : Preselguoret, presbyter ; Tanetic,
« presbyter; Ratfrid; Catguoret ; Armail;
Gleuhucar ; Rain filius Cumcar ; Riaual;

« Drihlouen ; Caldauas ; Treithgen ; Cation
« Rumgual; Iarngucol; Lauda. « (Ex folio
Roton. Chartul. olim ablato nuperque re-
perte.)

Otto, apud Francos Eudes.
2 Chartas LIII et Lw, quai a Lobinello

obtruncatœ sunt et disjunctœ, in unum et
in integrum hic restituimus :

«Ut cuncti fideles Christiani audientes
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LV.

	Placitum pro loco Botcuton factum ante ecclesiam Bainensem, 	 2 maii

	am feria,	 non. mail, luna .XXVIIII., ann., Domini .DCCCXCII. , in 	 ann. 892.

tempore Alani comitis, Bilique veneticœ civitatis episcopo.
(BI. Mant. n° 46, p. 1139. Refertur hoe summarium ad folium roton.

chartul. cxxxi" v°, nunc ablatum.)

LVI.

	Juthel quidam varie monachos rothonenses vexaverat; sed dere- 	 Ante

pente crudelissimo affectus morbo et tantum non amens ex vi do- ann. 1008.

« erisissime , sine falso , Chris to teste,
« credant et audiendo firmissime propter
« Deum confirmant qualiter dedit Coietoc
« Tanait ex Felgeriaco majore et omne se-
« men ejus quod generaret ex se usque in
« perpetuum, pro anima sua et pro anima
« Alani principis totius Britanni et filio-
« rum .ejus , Sancto Salvatori Sanctnue Ma-
« rie matri ejus, cujus monasterium habe-
« tur in eodem plebe Felgeriaco , in coco qui
« dicitur Moi, in eiemosina sempiterna ,
« sine censu et sine rends et sine angario
« alicui homini sub cceio nisi Sancto
vatori et monachis in Rotono monasterio

« regulam sancti Benedicti exercentibus.
« Factum est hoc in Rotono monasterio
« Sancti Salvatoris, kal. octobris
« in quo est Exaltatio Sancte Crucis,
« coram multis testibus quo-
« rurn hçe sunt nornina : Jedecael, prin-
« ceps Poucaer ; Tutuualart , Tanetmonoc,
« Euhocar, Hoeluuallon, Talan, Drehoiar,
« presbyter; Gnuoumael , Clatuuin , Lioes-
« hitr, diaconus; presente Fulcrido abbate
« cunctisque monachis qui ibi aderant pre-
« sentibus. Et post inc Alanus, suadenti-

« bus sibi adulatorihus idem a falsicidis
« sibi dicentibus, de bac donatione inter-
« pellavit monachos in castello quod dicitur
« Sei, quod est in plebe Sei. Et postquam
« hujus rei veritatem comperisset, et men-
« dacium approbasset, iterum permisit et
tradidit monachis supradictam donatio-

« nem in manu Roberti monachi , mon acho-
rum legati , cum fuste buxea quam manu

« tenebat. Et Inc affirmatio fuit in casteilo
« Reus, .v. kal. septemb., die dominico,
« luna .u., anni Domini .ococcaff., coram
multis testibus Alanus , princeps , qui af-

« firmavit ; Pascuuethen et Dergen et Bu-
«clic, filii ejus ; Guid (sic), filius Otonis
« regis Francia, qui tune erat cum Alano;
« Vurhithin ; Raen; florit; Blenliuet; Sa-
« lomon , filius Euen ; Matoc, presbyter ;
« Vuincum, presbyter; Benedic, presby-
« ter; Tutuual, diaconus; Lillan, diaco
« nus. Ratuuethen, monachus atque pres-
« by ter, jubente Alano, banc cartam scripsit.
« Pax et veritas vitaque sit volentibus banc
« custodire donationem, destruentibusque
« sit peina perpetua. Amen. »

48
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Ann. .

lo50-io51.

378 	 APPENDIX.
loris factus 	  germanos suos, Ratfridum scilicet atque Aifridum,
ceeterosque amicos accersiri mandat 	  etc.

(Bi. Nam. n° 46, p. 515; et vid. supra, p. 28o, not. 1.)

LVII.

Decrevimus etiam describere qualiter Evenus del Maf, pro re-
demptione filiorum suorum, Jarnogoni scilicet et Bili, qui cum multis
aliis de Saviniaco fuerant capti, quos ceperat Riocus Fredorii filins,
de Malenzac, dedit S. Salvatori et abbati Perenesio suisque monachis,
sicut ipse possidebat, libere in perpetuum, quemdam campum situm
juxta ecclesiam Beati Johannis ubi monachi postea domuna et esse (sic)
suum diu habuerunt. Prefatus namque abbas Perenesius, rogatu et
voluntate omnium illorum qui erant capti, ipsum Riocum Fredorii
siiium adiens humiliter, ab ipso requisit (sic) quatinus suos burgen-
ses, ipse enim suos esse aiebat quos captos habebat, sibi redderet.
Quod et fecit; sed prius a prefato abbate trecentos solidos pro cari-
-tâte accepit, Tunc ipse prefatus Evenus, sicuti superius diximus, an-
nuentibus fifiis suis, et annuente Tutualo qui illorum dominus erat,
in elemosina sempiterna S. Salvatori suisque servientibus, sine alicu-
jus viventis calomnia, campum superius dictum contulit et concessit.
Hujus rei testis est ipse Evenus, qui hoc donum contulit, et filü ejus,
Jarnogonus scilicet et Bili, qui ob hoc libertatem assecuti sunt. Tes-
tes : Estomacus (sic), Tutualus Cordemensis et Hugolinus, Jarnogonus
Demsel et omnes 1 capti fuerunt 2 .

LVIII.

Ann. io51. Hee carta indicat atque ad memoriam reducit qualiter quidam
nobilissimus miles Eschomar nomine de Laval, inspirante Spiritu
Sancto, pro salute suç animç suorumque parentum , Sancto Salvatori
suisque monachis in perpetuum tradidit medietatem burgi de Sa-
poniaco , sicùti ipse hereditario jure possidebat, cum omnibus con-
suetudinibus, et ita quod nihil sibi nec alicui mortalium retinuit,

' Suppl. qui.	 s Petit Cartul. de Bedon, fol. 7, eh. iv.
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excepto si aliquando contigerit nt inimici contra eum venirent,
ipsi burgenses de abbatia cum aliis suis hominibus ipsos inimicos
insequerentur. Unde beneficium et societatem ab abbate Perenesio
et a prefatis monachis tam Bibi quam sue conjugi et filiis humiliter
accepit. Concessit etiam ea die illud quod duo filii Grantoni pres-
byteri prefatis monachis pro saillie suœ anime dederunt, videlicet
Robelinus et Hugolit, scilicet medietatem totius aecclesie de Sapo-
niaco, cum decima quç illis ab illo Escomarcho competebat, eo pacto
quod si ipsi aliquem ex suis filiis vel ex sua progenie in monasterium
vellent mittere, prefati monachi libenter acciperent. Preterea con-
cessit donum quod Sancto Salvatori dedit, ammonitione suç conju-
gis Omguen nomine, quç postea nobiscum monialis extitit. Et post
mortem domini sui vineas suas Sancto Salvatori contulit quidam
probus homo qui vocabatur Helocus, qui cognomine ...uche appel-
labatur, et frater ejus Catuelhenus, videlicet medietatem cujusdam
ville quç vocatur villa Vouai et duas partes decime de villa que vo-
catur Concisa, etiam duas partes decime de villa quç vocatur Brel,
necnon medietatem decime de villa que vocatur Guilpilliris 1 . Insuper
ipse prefatus miles quicquid proprii juris in ipso supradicto dono ha-
bebat Sancto Salvatori libere concessit in perpetuum , ita quod nulli
suorum heredum liceret ulterius invadere aliquid nec diminuere de
supradicto dono, sed semper Sancto Salvatori maneat ratura et in-
convulsum. Et ut hoc libentius annueret, ab abbate Perenesio unum
equum quam obtimum, qui centum solidos et eo amplius valebat,
pro karitate accepit. Factum est hoc post festivitatem Beati Michaelis
Archangeli, dominica die, ante çcclesiam Beati Martini, coram muni
populo annuente hoc, et Quiriaco episcopo et Almo archidiacono et
Hoello comite Nannetensium civitatem strenuissime regente, anno ab Foi._ o . 71 y°.

incarnatione	 luna arr., indictione	 Testes hujus
rei sunt ipse miles Eschomar, qui hoc donum dedit et clona aliorum
concessit. Testes : Rivallon et frater ejus; Hugolinus et Andrea frater
eorum; Hugar, Jarnogonus Rivaldi filius, et Donerdus et Rainaldus

Hodie Goupillère-en-Savenai. 	 9 Legendum

48
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frater ejus; Martinus et quatuor filii ejus; Morinus Faber; Evenus de
Pontes; Hatonis, Adelardus et Evenus del Maf; Guarinus et Engelbertus
filins ejus; Perenesius abbas, qui donum recepit;. Sausoiarnus, mona-
chus ; Rodercus, monachus; Enoc, monachus; Judicalis, viCecomes;
Gradelonus; Herve presbyter et Even frater ejus; Aldroenus Marengui
filius; Redocus, Ronvallon , Baron , Delgul, Fredorius de Faidèl et
tres silii ejus; Durm , Morgueures, Guegonus Niger

L1X.

Ann. io5i.
	 In ipsa eadem die, ad augmentum boni operis et ad amplificatio-

.nem loci S. Salvatoris, quidam militaris vir, Tutual nomine, de Cor-
demes, cum consensu et voluntate sui fratris, necnon et Guegon
Rivalt, aliam medietatem illius supradicti burgi liberam et integram,
sicuti eam libere possidebant, in elemosinam sempiternam, pro re-
medio suarum animarum suarumque conjugum ac filiorum necnon
parentum, Sancto Salvatori suisque monachis perpetualiter, nihil sibi
nec alicui mortalium retinentes, contulerunt et concesserunt. Pre-
terea ipsi, scilicet Tutual et Guegon, quicquid juris ac proprietatis in
aecclesiœ Beati Martini habebant, cum duabus partibus totius sepul-
ture ejusdem œcclesiœ, prefatis monachis dederunt. Eo die abbas
Perenesius prefatis militibus, scilicet Tutual et Guegon, dedit duos
optimos equos propter prefatam donationem. Testes hujus rei sunt :

- Tutual et Guegon, qui prelibatum donum dederunt; Katremet,
Guestrait, Heden, Redoen presbyter, Trehoit prepositus, Israel
Lambertus filius Suzanni, Blenlisset Rufus 3 .

L X.

9 febr.
ann. io62.

Nosse debitis, si qui eritis posteri nostri majoris scilicet hujus habi-
tatores monasterii Sancti Martini, rotonensem abbatem Almodium
nomine calumniam super ecclesia Sancti Salvatoris de Bairiaco contra

Petit Cartul. de Redon, fol. 7, ch. il.	 Petit Cariai. de Redon, fol. 7, ch. m.
2 Isrt.
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nos emovisse, clamoremque inde fecisse ac deposuisse querelam apud
Quiriacum nannetensem episcopum, cujus presulatui ecclesiœ subja-
cent omnes inter Cheram et Semenonem fluvium consistentes, inter
quas et Bairiensis illa consistit. Itaque dominum abbatern nostrum ad
tempus Albertum hœc de re predictus episcopus evocavit ad placitum,
cujus etiam imbecillœ condescendens senectuti , ne grave illi esset ad
placitandum nanneticœ accedere urbi, andecavensi ipse ob istud acces-
sit, ibique .v. idus febr., anno ab incarn. Dom. .murn., indic'. prima
[leg. .xv.a], Mira principalem ejusdem urbis ecclesiam presidente eo-
dem episcopo cum aliquibus clericis suis, confidente Otbrando abbate
Sancti Albini cum suis nichilominus judicandi peritioribus monachis,
honorabilioribus quoque andecavensis ecclesiœ clericis, Rainaldo
scilicet archidiacono , Giraldo precentore, Johanne Piperello, sed et
laicis nobilibus Iegumque peritis , hoc est Eudone de Blazone , Rainerio
de Turre , Roberto andecavensi preposito, Haimerico preposito de
Balgiaco, his, inquam , causœ cognitoribus electis atque judicibus ,
grandi circumstante audientium turba, super ea causa placitatum est
ita. -Querelatus est Almodius abbas de domno abbate nostro Alberto
et nobis, quod ecclesiam illam quatre antecessori suo abbati Cavallono
ac rotonensibus monachis a nobili quadam femina, Innoguendi voca-
bulo , filioque nomine Brienno tunc superstite nunc jam defuncto ,
asserebat primo fuisse donatam, quamvis nec lifteras de hoc ipse suive
moriachi , nec testem ullum haberent; nos iisdem donatoribus postea
suscepissemus. Responsum est ilsi hanc ei nunquam fuisse donatam.
Nos, et quando suscepimus ignorasse, et nunc, si probariillud posset,
susceptam sine mora dimittere. Monita itaque est predicta illa Inno-
guendis ibidem ob hœc et ipsa tune presens ut aut nobis Ecclesiam
illam ab illis reclamatoribus acquietare, aut dimittendam recognosce-
ret eis quibus, ut asserebat Almodius abbas, primitus ipsa donasset.
Respondit illa : nulli se unquam suumve filium donum inde fecisse
preterquam Sancto Martino suoque Majori monasterio , sed cum illic
abbacciolam construere vellent, ab abbate jam dicto Cavallonio , tan:_
quam scilicet viciniore, et cui ipsorum necessarium esset auxilium
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in tutandis rebus abbacie sue quibusdam, aliquem suorum peti-
visse monachorum, qui construendo prepositus operi necessariisque
sumptibus sibimet creditis sidelius ac studiosius ministerium exe-
queretur injunctum. Impetrasse vero quemdam nomine Glaimeno-
cum, qui cum aliquandiu in officiose suscepto officio ministrasset,
ad monasterium proprium velut inutilis remissus est ministrator.
Post hunc autem eidem officio diservisse fere biennio Johannem
quemdam qui ab. S. Melanii fuerat. Verum et hoc abeunte sibi,
susceptumque deserente negotium, se tandem saniori decrevisse
consiiio locum ilium ceilam fore sepedicti Majoris monasterii, ac sic
ilium donatione legitima tradidisse supranominato domno abbati
Alberto et reliquis monachis Sancti Martini. Huc ita predicta femina
asserente, sepefatus episcopus et reliqui placiti judices assertionem
suai sacramento eam dixerunt firmare debere, ad id agendum scil.
termino hoc est m. kai. julii prefixo , et ea quoque interposita con-
ditione ut si rotonenses monachi ad ilium osque diem donationis,
ut dicebant, sibi facte, testem aliquem reperirent, non jam simplici
sacramento, sed cum legali candentis ferri judicio femina eadem
assertioni sue faceret fidem. Istud vero judicium, si quisquam toto
illo temporis spatio reperiretur qui se putaret monstrare posse non
rectum, ad locum quo id habitum fuerat veniret presentesque, ut
opportebat, judices qui protulerant, judicii injusti , aut ratione proba-
biii, aut valenti auctoritate convinceret. Ita ab andecava urbe disces-
sum et ad nanneticam, die prestituto, ubi jure prœsulatus res agi
debebat, accessum est. Presto fuit supradicta femina, sive solo jure-:
jurando, sive etiam candentis ferri judicio assertionem probare pa-
rata. Abbati illi ac monachis donationis, ut credi volebant, sibi facte,
defuit testis. Defuit etiam qui proiatum ullo modo posset infirmare
judicium. In curia nannetensis comitis ceterorumque iaicorum Brito-
num de causa Ecclesie petivere judicandum. Sed nec legalis hoc aucto-
ritas recepit et ecclesiasticorum judicum justicia refutavit. Receden-
tibus illis nimis jam improbe calumniosis, redierunt et nostri qui
afl'uerant judicio sibi publico justiciaque favente. Testibus istis : Qui-
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riaco, nannetensis episcopo; Rainaldo ep. de Mafloo de Bidainono... 1

abbate S. Gildasii; Willelnio archidiacono; Aidroeno canonico; Ro-
dulfo cancellario; Johanne canonico; Huberto canonico; Sirneone ca-
nonico; Mirhene de Meldone; Moyse de Arbraio; Mainone Britone;
Oderico filio Simonis; Inisano de Ploissiaco; Rivallono filio Ivolini;
Nemenoio senescalco.

(Apud 	 Mon Pr. t. I, col. 417, ex Chart. Majoris monasterii.)

LXI.

Census hujus villæ, quam Sancti Salvatoris monachi debent ha-
bere , non ante ex toto Mis reddebatur, quousque Conarms cornes
gubernacula Britanniœ sumpsit, et vigorem regnandi invasit. Tune
monachi videntes atque sentientes quod eorum villa illis debitum
non redderet, indignati sunt super hac re, et supradicturn adierunt
comitem qui in promptu erat, narn forte tune Roton venerat, et cum
summa diligentia. ei suam innotaverunt querimoniam. Quos contra
instabat vulgus totius ville , repugnans ne fieret sub tributo. Gomes
autem tune omnes optimates qui cum eo venerant convocans, prœ-
cepit ut haec animadverterent, et rectum inde judicium tenerent. Op-
timates vero, auditis calumniis utrorumque, monachorum videlicet
et laicorum , judicaverunt, comite prœsente, ut amplius villa heec et
ejus habitatores Sancto Salvatori et monachis ejus redderent debita,
sicut et nonnullœ aliœ villa totius atriœ. Raque, sedata contentione,
statueront que debita amplius hœc villa redderet, et insuper ob me-
moriam jussit sœpedictus cornes ut hœc cartula illa contineret de-
bita in se scripta, que ab officialibus cunctis hujus ville amplius
exigerentur. Imprimis ergu, jubente comite atque nobilibus ejus ju-
dicantibus, quidquid negotii intra burgum fuerit, hoc est, de pane,
de carne et de aliis rebus omnibus venalibus, monachorum telonarius

suum jus Sancto Salvatori recipiat; vinum si venale fuerit, ibi de
modio uno lagena una Sancto recipiatur Salvatori. Similiter de me-
done , de selegia et de pigmenta, si fuerit; de ans etiam qui pannos

Vulgo Saint-Malo de Baignon.

Cima
ann. 1062.
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vendunt ante Natale Domini, tunica una cum aliis redditibus per
annum. De cordonibus vero duodecim nummi et subtalares in Na-
tale Domini et in Pascha. De sutoribus vervecum vel agnorum simi-
liter et uterque illorum ante Natale Domini et Pascha, si forte opus in
monasterio fuerit et abbas jusserit, operentur ea qua sibi injunçta
fuerint a fratribus. De sellariis et fora facientibus sellam unam in
Pascha et alteram in Natalibus Domini. Factum est autem hoc coram
his testibus : Conanus cornes, qui hoc statuit; Almodus abbas, in
cujus tempore hoc actum est, testis; Vitalis, abbas Sancti Gildasii,
testis; Robertus, princeps de Vitre, testis; Alan, Eudon et alter Eu-
don, vicecomites, testes; Judicael, filius Juthaei de Hudgnant, tes-
tis; Maenkiou, filius Guethenuc, testis; Rodait, filins Alan de Reus,
testis; Herveus, filius Fredgor, testis; Cariou, magister Conani co-
mitis, testis; David etiam testis existo, qui, comite imperante et ab-
bate jubente, hac recensui.

(Ex Chars. roion. apud D. Mor. Pr. t. I , eol. /105.)

Ann. ,o80.

LXII.
Gregorii VII, Pape, ad Almodum rotonensem abbatem.

Gregorius episcopus, servus servorum Dei, dilecto in Christo Al-
modo, abbati monasterii S. Saivatoris, constructi in coco qui dicitur
Rothonensis, in Britannia constructi, suisque, successoribus ibidem
regulariter promovendis in perpetuum.

Superna miserationis respectu, ad hoc universalis ecclesiœ curam
suscipimus, et apostolici moderaminis soliicitudinem gerimus ut
justis precantium votis attenta benignitate faveamus, et libram œqui-
tatis omnibus in necessitate positis, quantum, Deo donante, possu-
mus, subvenire debemus. Prœcipue tamen de venerabilium locoruni
stabilitate pro debito honore summœ et Apostolica Sedis, cujus mem-
bra sunt, quantum ex divine adjutorio possibiiitas datur, nobis pen-
sandum et laborandum esse perpendimus. Proinde juxta petitiônem
tuam praefato monasterio, cui tu presse dignosceris, et quod juris
Sanctœ Romana Ecdesiœ esse dignoscitur, unde per singulos annos
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census trium denariorum aureorum sibi redditur, hujusmodi privi-
legia prœsenti auctoritatis nostrœ decreto indulgemus, concedimus
atque firmamus, statuentes nullum regum vel imperatorum aut
antistitum, nullum quoque dignitate prœditum, vel quemcurnque
alium, de his quæ eidem venerabili loto de proprio jure jam do-
nata sunt, vel in futurum, Deo miserante, collata fuerint, sub cujus-
libet causœ occasionisve specie minuere, vel auferre, et sive suis
usibus applicare, vel aiiis quasi plis de causis pro suœ avaritiœ excu-
satione concedere; sed cuncta quœ ibi oblata sunt, vel offerri conti-
gerit, tam a te quam ab eis qui in .tuo officio successerint, perenni
tempore illibata et sine inquietudine volumus possideri, eorum
quippe usibus, pro quorum substentatione gubernationeque concessa
sunt, modis omnibus profutura. Item constituimus ut, obeunte ab-
bate, non alius ibi quacumque obreptionis astutia ordinetur, nisi
quem fratres ejusdem ccenobii, cum communi consensu, secundum
timorem Dei eligerint, maxime de eadem congregatione, si idoneus
inventus fuerit. Quod si talis qui huit congruat inter eos
conveniri non possit, cum consilio romani pontificis alium sibi pa-
trem et magistrum expetant. Hoc quoque presenti capitulo subjun-
gimus, ut ipsum monasterium et abbates ejus vel monachi ab omni
sœcularis servitii sint infestatione securi, omnique gravamine mun-
danœ oppressionis remoti, in sanctœ religionis observatione seduli et
quieti, nulli alii, nisi Roman et Apostolicœ Sedi, cujus juris est,
aliqua teneantur occasione subjecti. Consecrationes etiam ecclesiarum
et ordinationes monachorum sive clericorum sœpefato ccenobio per-
tinentium , ab episcopis in quorum dicecesi sunt, accipient ita tamen
si episcopi canonice ordinati fuerint, et ordinationes gratis fecerint.
Si autem aliquid horum obstiterit, abbas, cum licentia et auctoritate
romani pontificis, ad qualemcumque catholicum episcopum ei placue- ,

rit, causa consecrationis et ordinationis, tam socorum quam perso-
narum, licenter pergat. Hœc igitur omnia quœ hujus precepti decre-
:tique nostri pagina continet, tam tibi quam cunctis qui in eo quo es
ordine locoque successerint, vel eis quorum interesse poterit, in

49
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perpetuum reseivanda decernimus.. Si quis vero regum, sacerdotum,
clericorum , judicunraut sœcularium personarum, hanc constitutionis
nostre paginam cognoscens,, contra eam venire tentaverit,. potestatis
honorisque dignitate careat, _reumque se.divin judicio existerez de
perpetrata iniquitate cognoscat; ut, nisi illa quœ sunt male ablata
restituerit, vel cligna pcenitentia illicite acta defleverit, a sacratis-
simo corpore et sanguine Dei et Domini Redemptoris. nostri Jesu-
Christi alienus fiat, atque in œterno examine districtœ ultioni sub-
jaceat. Cunctis autem eidem coco juxta .servantibus sit pax Domini
nostri Jesu-Christi, quatenus et hic fructum borne actionis perci-
piant, et apud districtum Judicem prœmia œternœ lucis inveniant.
Amen 1 .

(Ex Chart. Nantis S. Nichaelis , apud D. Mor. Pr. t. 1, col. 449-45o.)

(Fol. 164 ru.) 	 LXIII.

Ann.
1092-114)5.   concessit quod in monasterio Sancti Salvatoris ipse et

Hato filius suus habitum Sancti Benedicti susciperent, data et in
perpetuum concessa ecclesiœ et monachis S. Salvatoris omni po-
testate et subjectione sue proprie persane et omnium filiorum suorum,
Helionis et Tanguidi et Hatonis qui, divina inflammatus gratia, licet
junior esset, prior tamen fratribus et patre noster monachus effectus,
sacre sibi religionis habitum imposuit. Iterum autem dederunt et in
perpetuum possidendam ecclesiç nostrç concesserunt predictus Eve-
nus_ et filii œcclesiam in territorio Pruniacensi, in honore sancti Petri
fundatam, cum tertia parte decime et cum propria domo quç erat in
cimiterio et cum porto pertinenti ad eandem domum, additis centum
areis salinaribus cum propriis bocillis quç areç incipiunt a cimiterio

Fol. 164 y'. et perseverant usque ad mare. Dederunt etiam nobis viri prefati ca-
pellam intra Pruniacense opidum in honore S. Johannis Evangeliste
fundatam, audientibus et videntibus, cum plurimis aliis, Harscuido
majore nostro et Tutualo de Gresseria. Porno filii Eveni sacerdotis

Cf. supra, p. 293-294, eh. cccum.
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Helion et Tangui, divino ,zelo accensi ad predictum abbatem, in urbe
nannetica, in domo Maini filii Almol iterum venientes, sicut pater
eorum prius seipsum cum ipsum et omnia sua dederat et concesserat,
ita et ipsi, spontanea voluntate, seipsos et omnia sua in manu domni
Almodi abbatis S. Salvatori dederunt , et concesserunt. Suscepit etiam
prenorninatus abbas de manu Helionis sacerdotis proprium filium
parvulum, Simonem nomine, traditum sibi in monachüm, audien-
tibus et videntibus Judicael vicecomite, filio Droaloi, et Guarnerio
monacho, et Justino tune laica sed postea ejusdem cenobii abbate
effecto, et Harscuido majore nostro. Post- aliquantum vero temporis a

Helion in predicto monasterio habitum monachi suscipiens, votum
suum Deo persolvit. Frater vero suus Tangui, in sua perseverans
aliquandiu malitia, post multas tandem expensas a rnonachis S. Sal-
vatoris sibi distributas, rursus et se et uxorem et filium et omnia sua
nobis penitus concessit. Sed postea apostatans, furtim et tamen cum
calumnia nostra a vertavensibus monachis tonsoratus est. Hic iterum
paulo post recordatus quoniam sicut transgresser prioris professionis
in S. Salvatorem inique egerat, penitentia ductus, reversus est ad
ecclesiamnostram, et iterum sese cum omnibus suis rebus Justino
abbati et nobis reddendo tradidit, ibique vite suœ finem faciens, in
Christo quievit, audientibus et Ni -identibus, cum multis aliis, Ber-
nardo filio Harscuidi et Rogerio filio Dermonue. Denique perlanben-
tibus (sic) muitorum temporum curriculis, dum Simon filius Helionis
et Huarrodius frater suus et Judicahel filius Tangui res predic

(Fol. 169 r°.)

Ann.
1092-1105.

Foi. 169 y'.

LXIV.

	  frequentarent predictum inde quasi ex pecula (sic) aeris
contemplantes serenitatem vel inclementiarn, quo proprium possent
repetere solum, cuidam illorum incommoditate corporis laboranti pro
quibusdam revelationibus visum atque a sotiis persuasum ut illic , sicut
multis ibi sanctis contigerat, obdornaiens Domini 'prestolaretur -auxi-

Cetera desunt. (Petit Cartulaire de Redon, fol. 7, ch. y.)
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Hum. Cumque sopori artus dedisset, expergefactus sospes et incolu,
mis redditur, illud patriarche depronaens : Vere Dominas est in loco isto

et ego nesciebam. Ingentes igitur naucleri Domino gratias referentes,
edificato in honore Dei Genitricis altare , plenis Euro liante velis sul-
cantes equora proprios petiere lares. Videntes autem Misquirici fundi
indigene tres viri ab eodem genere procedentes, Judicalis scilicet,
Cochardus, Jarnogonus Rufus, Normandellus, qui possessiones sucs
in funiculo distributionis invicem diviserant, sed nemini illorum locus
ille in partem , eo quod sterilis nullosque fructus produceret, cesse-
rat, quod Dorninus in eorum rure talia operaretur, cuidam religioso
viro . Alueheno, concessione Misquirici domini, suaserunt ut ibi ope
ipsorum oratorium construeret et intemerate Virgini famularetur,
decem dari pollicentes novalia loco ilii adherentia. Qui cum primo
inexorabilis super hac petitione oh loci asperitatem videretur, utpote
ventis ac maris inquietudini expositum , tandem eo adquievit tenore
ut cuicunque vellet œcclesie ea que ei ab illis conferebantur pro voto
tribuere esset : quod ab ipsis gratanter susceptum est, necnon ab
ipsorum domino Fredorio Ricardi filio. Postquam autem vir Dei ora-
torium ibidem construxerat, Rothonum petens abbati Justino atque
sacro conventui, ut orationum çcclesiç compos efficeretur, locum
prefatum cum ede sacra et telluri quç ab incolis collata ei fuerat,
concessit. Monachum etiam induens, una cum abbate ad locum redit
libentissime a Fredorio prefato necnon a Fredorio Danielis filio, Ace-
raci domino, sed et ab incolis obtinens ut rothonensis çcclesia, pro
salute animarum suorum, predicta possessione heres efficeretur, pre-
sente et annuente nannetensi presule Benedicto, ut locum benedic-
tione sacerdotali initiaret invitato. Pro reverentia quoque presentiç
abbatis ac loci emolumento illud addere voluerunt, concessu Fre-
dorii Richardi domini sui, memorati tres viri, ut quicunque suorum
heredum ex propria possessione loco predicto aliquid largiti fuerint,
Misquirici jura domini ipsi datores persolvant. Et ne quis successorum
aliquid a monachis preter Christum 1 requirat interminati sunt 2 .

' Xpm. (sic). 	 Petit Cartulaire de Redon, fol. 7, ch. V.
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L X V.

Exactis preterea quibusdam annorum curriculis, Fredorio Richardi
filio vita. exempta, Blocus natus ipsius, zelatus devotionem quam ergs
prelibatum sanctum locellum suus genitor habuerat, miro cepit eum
excolere affectu. Cumque orationis gratia crebro adesset ac vota pre-
cum ibidem persolveret, Dei genitricis patrocinium implorans, juxta
legis metuens preceptum in conspectu apparere Domini vacuus, ad
incrementum sancti loci, conjugis ac propinquorum suggestione,
monacho Pembeciacum locum excolenti ex proprio jure perpetuo jure
concessit sextam Misquirici fundi deeime partem, ex annona scilicet,
vina, lana linoque et ceteris que opera hominum humus in nostros
producere videtur usus. Holocaustum etiam suum juxta Psalmistam
idem vir nobilis pingue fieri volens, ipso eodemque tempore dedit
monacho ibi Deo famulanti septem terre jugera, pratum etiam quod-
dam in villula Blane vocitata.

(Hm charta e folio rotonensis codicis nuper reperto excerpta est.)

LXVI.

Ann. eirciter
1 1 1 0 .

Hermentius quidam multa commisit contra Sanctum Salvatorem Ann. alto (?).

et Sanctam Mariam et abbatem et congregationem S. Salvatoris, sed
venit ad misericordiam et dimisit omnia pue acquisivit, et dedit qua-
tuor piegias Justinum, etc. De hoc sunt testes Paganus, Rannulphus,
Barnaldus, Daniel, etc 	  Actum est in pago Radesiae.

(Bi. Mant. n° 46, p. 458. — Vid. supra, p. 277.)

LXVII.

Ego, Conanus dux Britanniœ, litteris mandari praecepi quoddam
donum quod propter œternam retributionem feci. Anno igitur ab in-
carnatione Domini .mexu., indict. .v. , Alanus pater meus, dux Britan-
niœ , Tonga ducatus sui administratione fatigatus et tractus, ejusdem
ducatus integram potestatem mihi naturali filio suo relinquens, ad
monasterium rotonense conversionis gratia se contulit. Verum quia

Ann. 1112.
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in sumptibus tam solemnis personœ, in cujus obsequio quotidiano non
paucis opus erat ministris, multa erant necessaria, unde tantas mona-
chorum impensas qui ei omnimodum curam exhibebant digne ac con-
grue recompensarem , hoc modo providi., Habito enim consilio cum

domina et matre mea Ermengarde comitissa et cum baronibus meis
exactionein quamdam, seu talliam, quam super homines eorum, quo
habent in Guerrandia atque Penheuriaco, facere consueveram, volun-
tario et solemni munere donavi ecclesiœ Sancti Salvatoris, sit et
constructœ in jam dicto loco rotonensi; tradidi, inquam, atque do-
navi eamdem talliam Herveo abbati et monachis ejusdem monasterii
suisque per futura sœcula successoribus, in perpetuam elemosinam,
in possessionem interminabiliter possidendam et tenendam et ha-
bendam , de cetero ipsas eorum res fevatas, videlicet Gram, Guerven,
Treveres, Brendui, Bron Malin, cum omni integritate sua ad jus
antiquum restaurans et restitueras. .

Modum autem faciendœ atque capienda ejusdem talliœ sic eis
constitui, ut quotiens ego, Conanus, vel hi qui in loco vel honore
meo duces Britanniœ successerint, suos homines de Guerrandia tal-
liaverint, totiens abbas rotonensis vel monachus cui prœceperit,
prœfatos homines suos juxta quantitatem et numerum eorum pariter
talliabit.

Factum est hoc in villa rotonensi, in domo Barbotini Albe Gule,
ubi sepe memoratus pater meus Alanus .in lecto jacebat infirmus.
Hi affuerunt : ipse Alanus, pater meus, dux Britanniœ; ego, Cona-
nus; Gaufredus frater meus; domina et mater mea Ermengardis
comitissa; Brictius namnetensis episcopus; Oliverius silius Gaufridi
Dinnanensis; Simon filins Bernardi; Gauterius Spina ; Paganus filins
Roaldi; Arsmel de Ploiasmel; Mengui filius Omenesii; Guillelmus
dapifer; Macharius de Mota; Guehenocus de Rex, et multa militum
ejus familia; Herveus abbas; et de monachis :. Judicaelis Bibensvi-
nurn ; Robertus de ,Gael et reliqua pars conventus. Affuerunt.et  mufti
de burgensibus ejusdem villœ.

(D. Lob. Hist. Britann. t. II, coi. 27o.)
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LXVIII.

Caradocus de Concurus, vir sapientissimus, lingua facundus, armis Ann.

strenuus, dedit Rothono dimidiam partem luci Valt et Coicaden in
manu Huberti prioris de Ballac, et postea factus est monachus. Ipso
tamen prœ nimia infirinitate apild Ballac jacente, Gaufridus et Inisan
filii ejus et Alfredus filins Radulfi et Jarnogonus prepositus super
altare obtulerunt idem munus.

(B1. Mant. n° 4.6, p. 447.)

LXIX.

Anno ab incarnatione Domini .m.c.xvi., indictione 	 presidenti-
bus Franciœ rege Ludovico, Britanniœ Conano duce, ego, Briccius,
nannetensis episcopus, cum indoluissem ex seditionibus que fiebant
crebro in Beene insula inter eos qui jure hereditario sanctuarium
Dei obtinere nitebantur, sacerdotem SS. Secundi atque Freardi in
atrio ipsius ecclesie interfectum esse, et divinum cultum et beato-
rum confessorum debitam venerationem inibi cessare, statui, canoni-
corum nostrorum consilio, tales calumpnias et sacrilegia terminare , et
honorisicentiam perennem sancto 'oc° adhibere. Ut igitur de cetero
ibi digne Deo deserviretur, aecclesiam predictorum sanctorum, cum
omnibus ad eamdem pertinentibus, salvo tamen jure nannetensis
eoclesie, S. Salvatori et rothonensibus monachis per manum vene-
rabais fratris nostri Hervei abbatis, consensu et favore nannetensis
capituli , dedi et in œternum habendam concessi. In cujus doni me-
moriam abbas ipse concessit nobis sanctarum orationum fraterna
consortia, et bizantium quod marabotinum vulgo dicitur, in festi-
vitale apostolorum Petri et Pauli per singulos annos; reddendum
defunctis vero ecclesie nostrœ, episcopo beneficium quod abbati
debetur, canonico tria officia, eo tamen tenore ut canonici defuncto
abbati rependerent quod suo canonico exhiberent. Preterea canoni-
cum qui monalchidem (sic) habitum expeterent, gratis suscipiendum.
Divina officia digne et venerabiliter in predicta sanctorum aecclesia

(Fol. 172.)

Ann. 	 16.
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ab idoneis ministris celebratum iri. Quicumque monachorum eo
mansitaturi advenirent prius datum ire œcclesiç nostr9 securitatem
ne sancta corpora de loto suo moverentur. Tracta.est autem hec do-
natio Nannetensis in plenario sinodo, in œcclesia apostolorum Petri
et Pauli, ubi, omnium assensu, excommunicavimus et anathematiza-

vimus quicumque (sic) huit nostrç concession refragari et contraire
presumerent. Testes autem qui ista audierunt et viderunt hii sunt :
Briccius, episcopus, et canonici; Rivallonus, archidiaconus; Wald-
mus , decanus; Petrus, cantor; Johannes Guarini filins et frater ejus
Marchus; Bodinus; Rivallonus de Faico; Ticio; Manefinit; amplius
Herveus abbas rothonensis, et de monachis ejus : Gauterius; Ra-
dulfus; Simon abbas Sancti Gildasii; Billicus abbas Talemundensis;
Willelmus abbas Sancti Jovini; Radulfus; Raginaldus Vertavensis
prepositus, cum pluribus aliis

LXX.

a4 octob.
ann. 1127 2 .

Anno ab incarnatione Domini .mcxxvi., epacta	 indict. .1.

[leg. .v.], Oliverius filins Jarnogoni de Ponte delicta juventutis sua ve-
hementer horrescens, erat enim vir mira ferocitatis et multum effun-
dens sanguinem, ad consecrationem principalis altaris hujus sacratis-
simi rotonensis monasterii, qua facta est ab Hildeberto Turonensi
metropolitano et ab episcopis suffraganeis, ex prœcepto Honorii Papa,
cum cœteris baronibus venit, ut interim cogitans et de magnitudine
peccati sui et de immunitate tormenti gehennalis necnon et de gloria
aternœ retributionis, reminiscens quoque quod divina miseratio libe-
raverat eum de carcere namnetensi ubi cum aliis baronibus sub co-
mite Conano vinctus fuerat; de qua videlicet angustia si eum Salvator
mundi eripuisset, locum qui dicitur Ballac in parrochia Pirric, vo-
verat ejus servitoribus se daturum. In quo profecto carcere contigit
abbatem Herveum consolationis gratia ad eum descendisse et donum
sicut voverat de manu ejus recepisse. In crastino prefata consecra-
tionis cum quibusdam lateralibus suis, Albino scilicet et Lamberto

' Petit Cartulaire de Redon, fol. 7, ch. y.	 2 Mendose ap. D. Mor. legitur anno 1126.
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quoque, ultro ad ipsum altare recenter consecratum accessit, vocans-
que abbatem Herveum et monachos, in presentia reverendarum per-
sonarum, hoc donario ipsum altare et banc prœsentem ecclesiam
propria manu hoc modo investivit : Ego, inquit, Oliverius filius Jar-
nogoni de Ponte, spe et desiderio supernœ benedictionis et hœrerli-
tatis accensus, pro salute animarum parentum meorum et pro in-
columitate et salute mea et fratrum meorum, dono hodie et firmiter
concedo Salvatori totius mundi, in hac sua rotonensi ecclesia, locum
qui dicitur Ballac, cum tota integritate sua, sicut ab antecessoribus
meis et a me jure hœreditario noscitur possessus. De hoc loco et de
omnibus quœ in eodem mihi jure competunt, sicut prœdixi, facio
eleemosinam liberam et immunem ei quietam super altare istud, per
manum meam , Herveo abbati posterisque suis in perpetuum. » Factum
est hoc .ii. feria, lun. .xvI., nono kal. nov. Testes hujus rei : ipse
Herveus abbas et Gauterius abbas de Machecol et Simon abbas de
Sameel; Guillelmus Fait; Hubertus eremita; de laicis : Oliverius,
Albinus, Lambretus, Guillelmus filins Gaufridi, Paen Homenes.

(Ex Chart. roton. apud D. Mor. col. 553-554.)

LXXI.

Quidam miles nomine Alfredus, filius Hervei de Pirric, vir satis
egregie generositatis et in arrois strenuus, compunctus ad Herveum
accessit, a quo instructus de divinis, quadam die ad iocum super Vi-
cenoniam, ad portum Treslerian, sua conj uge présenté et consentienti-
bus duobus suis filiis imo et volentibus, dédit totum quod possidebat
in Ballac sub Guegono de Blaign. Quo facto et sumendo habitu in
proxima festivitate Purificationis Beate Virginis, terminum accepit
quo die in monasterio susceptus, ad conversionis novitatem in capi-
tulo affuit, donumque suum manu propria super altare Salvatoris
posuit, anno .mcxxvin., feria .v., luna .xxvin., in die Purificatio-
nis, etc. Ipse Alfredus in confirmatione hujus doni factus est mo-
nachus.

(BI. gant. n° 46, p. 447. Ad roton. tabui. folium xem, nunc ablatum, charta refertur.)

5o

2 febr.
ann. 1128.
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L XXII.
Ann. 113/. Decursis deinde- .v. annis, prœnomin.atus Oliverius, quorumdam

sceleratorum familiaritate et maligna suasione illectus, terram nostram
de Moia magna stipatus prœdonum caterva ingrediens depredator,
prœdamque .D. solidos vendens distrahit, et in masos usus dispergit.
De quo vocatus ut emendaret, preces œque et minas despexit. Proinde
Brictio namnetensi episcopo pastoralem severitatem strenue exercente ,
anathemate percutitur, nobisque super eo instanter ad De.um cla-
mantibus de rapina quam fecerat, medullitus perterretur. Unde ad
abbatem Horveum recurrens, suppliciter indulgentiam deprecatur.
Confitetur se multa' abstulisse, sed quid reddat œnnino non-habere.
Abbas vero Herveus et qui cum eo erant, ilium ad reddendum ur-
gentes, nichil prorsus extorquere potuerunt. Oliverius autem hinc
anathemate, hinc paupertate artatus, habito cum suis concilio , iterum
deprecatur abbatem quatenus pro restauratione predicti damni, nec-
non ut ipse et parentes sui tam vivi quam defuncti in œternum be-
neficium ecelesiœ Sancti Salvatoris reciperentur, acciperet abbas in
elemosinam vallem quœ dicitur Brangoen, terram scilicet contiguam
Ballaco. De quo loquens abbas cum suis, invenit ipsam terram hoc
modo recipiendam. Igitur Oliverius ipsa die , in Nativitate scilicet sancti
Johannis Baptistœ, feria luna in parrochia Avezac, juxta
sanctum Nicolaum ad caput calceie accedens, ad abbatem Herveum
dixit : a Ego, Oliverius, filins Jarnogoni de Ponte, pro absolutione
hujus anathematis unde ligatus sum , et pro restitutione predicti
damni quod hominibus Sancti Salvatoris violenter et injuste intuli,
sed et pro .salute•parentum meorum et pro incolumitate animœ et
corporis mei et fratrum meorum, dono et concedo Sancto Salvatori in
rotonensi rnonasterio per manum meam, Hervee abba, terrain meam
quœ vocatur Brengoen, liberam et quietam cum toto eo jure quod in
illa habeo, eo tenore quo- illam ab antiquo ego et antecessores mei
tenuimus. Dono, inquam, terram illam in perpetuam eleemosinam
tibi et posteris tais osque in finem sœculi possidendam. » Factum est
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hoc anno incarnati Verbi 	 indictione 	 epacte .xx.
Testes hujus rei : Herveus abbas; Budicus, Alfredus, Robertus, ma-
nachi; de laicis : Oliverius -ipse; Rivallonus de Rocha; Alanus filius
Gundiern; Guillelmus filius Tengui; Ftiocus filius Freoli; Petrus filins
Inisani de Malestret; Petrus Rabin; Guerrarius de la Haia;Radulfus
de Severac; Guenho de Gauvezac;-Paen Homenex; Daniel filius ejus;
Guischart finie Guerri; Guillelmus de Ros; Brient filins Hodonis;
Hugo Poulet.

(Ex Chart. raton. apud D. Alor. Pr. t. I, coi. 564-565.)

LXXIII.

Filii Oren filiœ Arganken sororis Inisani Rubri Yendiderunt Ivoni
abbati quidquid habebant in Ballac et in Brengoen quod, alio no-
mine, dicitur ne in us vallis, quarterium videlicet de terra Inisani Rubri
filii Galonis.

(BI. Mara. re 46, p. 44 7.)

LXXIV.

Guegonus de Blaigno , vir valde illustris et egregiœ strenuitatis
homo, hujus quoque sanctœ rotonensis ecclesiœ diutinus et fidelissi-
mus amator, ut erat ei studium omni rei quœ ad utilitatem perpe-
tuam pertineret assensum libenter prœbere, quadam dominica die
in ecclesia Sancti Guengari, sita in parrochia Pirric, cum dilectione
et reverentia ammonitus est a Guillelmo de Fait hujus sacri loci
monacho et ab heremita Huberto, qui simul in loto qui dicitur Ballac
habitabant, quatenus ipse Guegonus de rebus quas temporaliter et
transeunter possidebat, aliquod munus memorabile Sancto Salvatori
in ecclesia rotonensi faceret. Intimaverunt etiam ei ut prœfatum lo-
cum Ballac, qui sub Oliverio de Ponte de suo et propria hereditate
erat pique per diuturnas guerras in solitudine et vastitate redactus
erat et erat transitus et conversatio latronum, ad hoc verteret ut ibi
esset conversatio et habitatio Domino Deo Salvatori famulantium.
Ille vero foris ammonitus in aure corporis, sed multipliciter sentiens

5o.

Cirea anu.
113o-114o.

Ann. 1133.
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Sancti Spiritus ammonitionem in ore cordis, spopondit hoc se factu-
rum ; verum quod Deo bene et devote spoponderat, ne per occasio-
nes aliquas iret in irritum, statim prœdictos monachos et heremitam
ante altare Pirricensis ecclesiœ, vidente Daniele praeposito suo, de
prœdicto dono investivit, firmiter promittens idem donum in ecdesia
Sancti Salvatoris plenius et solemnius in proximo se impleturum. De
qua re marsupium de pallio Herveo abbati et conventui in pignus
misit. Aliquantis inde evolutis diebus, contigit Hildebertum Turo-
nensem archiepiscopum pro quibusdam ecclesiasticis negotiis in hoc
rotonensi monasterio cum suffraganeis episcopis colloquium habere.
Quibus peractis, altare presentis capellaa infirmorum in honore et me- -

moria Beata Maria Magdalena, adhibitis secum episcopis, solempniter
consecravit. Ad quam profecto consecrationem cum cœteris baronibus
venit jam dictus Guegonus , ductusque in capitulum in conventu plena-
rio , donum quod fecerat de Ballac ex ordine replicavit, societatem et
beneficium ecdesiœ et abbatis et monachorum recepit, seque , si de
sua vita disponere posset, hujus sancti ccenobii fore monachum promi-
sit. Inde ductus ad altare ad offerendum hac verba dixit Ego, Gue-
gonus de Blaigno, pro intentione et lucro œternœ retributionis, dono
terram meam qua vocatur Ballac in parrochia Pirrich, etc. » Factum
est hoc anno ab incarnatione Domini .mcxxxm., non. feb., feria ,
luna indict. epacte , in die quando altare sanctee Mariœ
Magdalena fuit sacratum ab Hildeberto archiepiscopo Turonensi.
Testes hujus donationis suret isti : ipse archiepiscopus Ildebertus;
Herveus, abbas; Simon, abbas; Gauterius, abbas; de monachis : Ro-
bertus, medicus; Guillelmus de Fait; Radulfus poeta; Ivo; Gaufridus
Brimum; de laicis : Riallen Potin; Daniel, prepositus; Gramail; Mau-
ricins le Deslee.

(Ex Chan. rotos. apud D. Mor. Pr. t. I, col. 568-569.)

Cran anno suprascripto neque feria neque menais neque dies lune congruunt.
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LXXV.

Cavalen Ostavent et Guerrerius frater ejus vendiderunt terrain
-quam habebant ex Ballac et Brengoen infisco Inisani Rubri (circa
sed ante ann. t 145), mense decemb. , .vi. kal. jan.

(B1. Mant. n° 46, p. 447.)

2 7 deeernb.

ante
ann. 1145.

LXXVI.

De quadam contention inter monachos rothonenses et San-Jovinenses mota'.

In concilio nannetensi cui domnus Ildebertus 	  clamaverunt

rothonensis abbas et monachi adi 	  quod infra metas cujusdam

ma-tris çcclesie quam ap 	  episcopis nannetensibus Quiriaco , Be-
nedicto et Briccio 	  [deci]mas quasdam violenter auferrent. Ad
hoc abbas Sancti 	  [respon]derunt dicentes : decimas illas quas

jure parrochiali an 	  rom ontense concilium et deinceps quiete
et sine canonica reclamatione possedimus et possidemus. Ad hec mo-
nachi rothonenses : post Claromontense concilium quidam Guodinus in
infirmitate sua dedit nobis vineam quandam, cujus decimam eousque
tenueramus ; quam decimam statim violenter invasistis. Unde primum
Gueffrerio domino castelli clamavimus , et, deficiente eo , asinos nostros
nomine calumpnie cepimus. Deinde in nannetensi concilio quod sub
domino Radulfo archiepiscopo celebratum est, post Claromontense
conoilium ferme anno cum adversum nos clamorem proponeretis
super ipsa ecclesia Pruniacensi , Rivallonus ejusdem ecclesie nobilis
archidiaconus ore proprio disseruit quod Benedictus nannetensis
episcopus ejusdem clamoris diem nobis prefixisset et vobis, et ex
judicio diem constitutum expectaretis. Die constituta, nos presto fui-
mus; vos, teste ecclesia nannetensi, defecistis; unde nobis adjudicata
est tam ipsa ecclesia quam et decime ad eam jure parrochie pertinen-
tes. Novissime, circiter hos .vri. 1e'n annos, quidam*Guosbertus moriens
dereliquit vobis vineam quandam, cujus decimam cum ante jure pos-

1 Bibi. imp. in Homiliis Gregorii magni, folio postremo, mss. anc. fonds lat. 2254.

Ann.

1145-116o.
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sedissemus, vos eam statim invasistis. Hec icciroo dixerimus ut quie-
tem quam dicitis merito interrupisse cognoscamur. Ad hec monachi
Sancti Jovini : vineam Guodini et decimam .xL.ta annos quiete posse-
dimus, sed et vineam Gosberti cum decima ante .xL ta annos posside-
bamus, et eam Gosberto sicut clienti nostroldeli preeario ad tempus
possidendam commisimus. Eo defuncto, quod nostrum erat cum sua
integritate recepimus. Non fuit in nostra conscientia, dum vixit, quod
decimam nostram vobis reddiderit. Super his quesitum est utrum
cartas haberent. Tutu monachi rothonenses cartam protulerunt
episcoporum Benedicti et Briccii, sigillis munitam, adsignantem eis
et prestantem ipsam ecclesiam cum pertinenciis suis. Carta ista in
audientia lecta est. Et quia non in personis episcoporum scripta erat
neque suscriptiones eorum habebat, dixerunt monachi Sancti Jovini
quod non erat autentica. Pro eo monachi rothonenses responderunt
se vivos testes habere, qui cartam in presentia episcoporum et pre-
cepto ipsorum bullatam esse astruerent (sic), super  si monachi
rothonenses testibus datis cartam.. ..... illas que ad ecclesiam jure
parrochiali pertinebant..... mei-a (sic) judices ideo necessarium esse
dixerunt [st]ipulationes haberet. De hoc sinodali juditio  am
audientiam appellaverunt 1 .

LXXVII.

5 marc.	 Gregorius episcopus servus. servorum Dei dilectis filiis 	  abbati
atm. 1238. saviniacensi cisterciensis ordinis  priori Fratrum Predicatorum

de Dinanno et archidiacono de Sabolio abrincensis macloviensis et
cenomanensis , dicecesis salutem et apostolieam benedictionem. Ad
audientiam nostram, dilecto filio  abbate monasterii rothon.
venetensis dioecesis significante, pervenit quod cum ohm tu, abbas
Saviniac. et college tui, visitatores a nobis in eodem monasterio,
quod ad nos nullo medio pertinere dicitur, deputati, .amoto abbate
qui tune erat ibidem , exigentibus culpis suis , plura in eo regolaria
edideritis instituts, et ad eorum observationem se sollempniter in

' Duodecimo sœculo hanc scriptam fuisse chartam haud dubinm.
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capitulo monachi astrinxerunt universi. Ipsi proprie salutis imme-
mores , tamquam canes ad vomitnm redeuntes, pejora priorib us com-
mittere non verentur nec prefata institùta servare procurant, in con-
temptum Sedis Apostolice manifestum, ordinis opprobrium et grave
scandalum plurimorum. Ad hec quoque, cum tu, fili abba , et college
tui quosdam prioratus ipsius monasterii quibusdam monachis et de-
ricis secularibus, ut per eos relevarentur (sic) ab onere debitorum
quibus fuerat obligatum, permiseritis possidere, dicti monachi et de-
rici prioratus Ipsos detirtent et reddere contradicunt, quanquam ex
eorum proventibus perceperint ultra sortem, allegantes quod de non
repetendis ipsis infra terminum idem abbas prestiterit juramentum.
Quare petebat ut, cum premissa corrigere nequeat per se ipsum,
providere super hoc prefato , monasterio misericorditer curaremus.
Cum igitur ferro abscidenda sunt vuinera que antidota non sen-
tiunt  eorum, discretioni véstre per apostolica scripta manda--
mus quatinus personaliter accedentes ad locum et habentes pre oculis
solum Deum, officium visitationis ibidem de piano et sine judiciali
strepitu impendatis, corrigentes et reformantes tain in capite quai
in membris que correctione et reformatione sunt digna, contradic-
tores per censurai ecclesiasticam, appellatione postposita , coni-
pescendo. Quod si non omnes hiis exequendis potueritis interesse,
duo vestrum ea nichilorninus exequantur. Datum Laterani an. non.
martii, pontificatus nostri anno undecimo 1 .

LXXVIII.

Nos fratres Stephanus-abbas Savign. et magister Guillehnus archi- Atm. 1238.

diaconus Saholii, visitatores et reformatores monasterii rothonensis
a domino Papa delegati, utilitate dicti monasterii et animarum salnte
propensius provisa,-authoritate qua fungimur ordinamus et statuimus
ut, non obstante aligna ordinatione vel consuetudine contraria, a-die
isto in posterum, abbas qui pro tempore dicte abbatie preerit, in manu
sua habeat et teneat ballivias sivepreposituras, de Rothono, de Balneo ,

Arch. imper. Titres de Savigny, L. 1146 6 , n° i 115.
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de Brain, de Langon et de Moy, cum omnibus pertinentiis et juribus
suis, ita quod fornamenta que debent dicte, domus conventui dicti
monasterii tempore debito plenarie faciat, et residuum in monasterii
tuitionem, edificiorum reparacionem , infirmarie monachorum pro-
visionem, hospitalitatis humanitatem et elemosynas pauperum pro-
vide convertat, ut monasterii ruine jam imminenti et gravi scandalo
ipsius super hoc quod ab eodem, a muftis jam retro annis, quia 1

totaliter relegata erant humanitatis officia et opera pietatis, compe-
tentius occurratur. Authoritate etiam supramemorata statuimus et
ordinamus ut, abbate cedente vel decedente, prior claustri qui pro
tempore fuerit de consilio et consensu conventus monachorum ho-
nestum et idoneum et fidelem absque morse dispendio provideat, et
statuat dispensatorem qui in forma suprascripta de dictis balliviis sive
preposituris diligentem curam agat et sollicitudinem quousque novus
abbas regulariter fuerit substitutus. flœc autem prescripta, etc 
Tres siquidem cartas de prescriptis facimus, ad cautelam quarum
unam apud Rethonum , reliquam apud Montem S. Michaelis, tertiam
apud Savigneium tradidimus fideliter custodiendas, etc. Actum in
capitulo Rothono, anno Domini .m.cc.xxx.vra., die Beate Prisce Vir-
ginis, nullo monacho contradicente.

(Ex Cod. Montis S. Michaelis, apud Bl. Mont. n° 41, p. 712.)

LXXIX.

mart.
ann. 1344.

Clemens episcopus servus servorum Dei dilectis finis abbati mo-
nasterii de Bazciaco Xanctonensis diocesis et Guillelmo Bourse ca-
nonico dolensis ac, officiali venetensi salutem et apostolicam bene-
dictionem. Officii nostri debitum tune diligenter exequimur, cum
ecclesiis et monasteriis oppressis indebite ac gravatis et presertim
Romane Ecclesie immediate subjectis que nullum habent preter Ro-
manum pontificem defensorem super relevatione ipsorum de opor-
tune provisionis remedio subvenimus. Exhibita si quidem nobis di-.
lectorum filiorum abbatis et conventus monasterii rothonensis ad

' Farsan legendum quasi.
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eandem Romanam Ecclesiam nullo medio pertinentis ordinis Sancti
Benedicti venetensis diocesis petitio continebat quod nonnulli ba-
rones, nobiles, milites et eorum complices soldati seu stipendiarii vel
gentes armorum, apud villam rothonensem dicte diocesis et alibi in
convicinis partibus commorantes, subditos et gentes dicti monasterii
ac alios pro mercaturis et aliis eorum negotiis ad villam et rnonaste-
rium predicta volentes accedere, quominus illuc ire et inde redire
libere valeant impedire contra libertates antiquas ipsius monasterii,
necnon officiales et servientes in villis, terris, locis et possessionibus
dicti monasterii per ipsos abbatem et conventum constitutos super
exercicio jurisdictionis temporalis ad ipsos abbatem et conventum
spéctantis turbare multipliciter ac locagia cellariorum ipsorum salor-
giarum domorum , pedagia, census, denarios et alia eidem monasterio
debita arrestare et occupare, necnon predictos subditos exactionare
et talliare ac impositiones multiplices eis, fossata et fortellicia per
ortos et vineas dicti monasterii facere , alfas silvas non ceduas dicti
monasterii extirpare , ipsumque monasterium alias a festo Penthe-
costen proximo preterito citra ad valorem septem milium librarum
turonensium parvorum vel citra dampnificare nephariis ausibus pre-
sumpserunt, blada, vina et animalia ipsius monasterii violenter et
tirannice rapiendo ac loca et maneria dicti monasterii hostilibus insul-
tibus destruendo , nec hiis contenti , prefato abbati, quem ausi sunt ca-
pere , prohibuerunt ingressum monasterii memorati et alias tam mona-
chis et personis quam subditis dicti monasterii tot et tanta dampna aé
gravamina intulerunt quod multi ex dictis subditis coacti sunt terra-
rum dicti monasterii et ejus territorii deserere inoolatum, monachique
predicti divinum cultum et regularem observantiam pretermittere
compelluntur. Quare prefati abbas et conventus nobis humiliter sup-
plicarunt ut cum prefatum monasterium sic Sedi Apostolice speciali
subjectione subjectum existat quod nullum in spiritualibus superio-
rem preter Romanum Pontificem recognoscit, providere ipsis super
hiis de oportuno remedio dignarem-ur. Nos igitur, qui sumus omnibus
in j usticia debitores , prefatis abbati et conventui super premissis deesse

5i
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in eorum justicia non volentes, discretioni vestre per apostolica scripta
committimus et mandamus quatinus vos vel duo aut unus vestrorum
per vos vel alium seu alios, vocatis qui fuerunt evocandi , si simpliciter
et de piano sine strepitu et figura juditii vobis constiterit de premissis,
prefatos barones , nobiles, milites et complices ad satisfaciendum ipsis
abbati et conventui de predictis injuriis atque dampnis necnon ipsos ab
eisdem et similibus imposterum desistendum per excommunicationis
in personas et interdicti sententias in terras ipsorum auctoritate aposto-
lica de plano etiam ae simpliciter compellatis, invocato ad hec, si opus
fuerit, auxiiio brachii secularis; non obstantibus felicis recordationis
Bonifatii pape VIII predecessoris nostri [constitutionibus] , quibus ca-
vetur ne aliquis extra suas civitatem et diocesim, nisi in certis exceptis
casibus, et in illis ultra unam dietam a fine sue diocesis ad judicium evo-
cetur, et tam de duabus dictis in concilio generali quam aliis quibus-
cumque constitutionibus a predecessoribus nostris Romanis pontifici-
bus tain judicibus delegatis quam de personis ultra certum numerum
ad judicium non vocandis , aut aliis editis que nostre possent in bac
parte jurisdictioni aut potestati ejusque libero exercitio quomodolibet
obviare ; seu si aliquibus communiter vel divisim a Sede Apostolica sit
indulturn quod excommunicari , suspendi vel interdici, extra vel ultra
certa loca ad judicium evoeari, ac terras, castra et loca ipsorum eccle-
siastico interdicto supponi non possint, per litteras apostolicas non fa-
cientes plenam et expressam ac de verbo ad verbum de indulto hujus-
modi ét eorum personis locis et n- ()minibus propriis mentionem , et
qualibet alia dicte sedis indulgentia generali vel speciali cujuscunque
tenoris existat, per quam presentibus non expressam vel totaliter non
insertam vestre jurisdictionis explicatio in hac parte possit quomodo-
libet impediri, et de qua cujusque toto tenore de verbo ad verbum in
nostris litteris habenda sit mentio specialis. Datum apud Villam Novam
Avinionensis dioecesis, nonas marcii, pontif. nostri anno secundo.

Sur le repli.: Mar. de testis.

Original en vélin. La bulle en plomb manque.

(Arch. d'Ille-et-Vilaine, série H, fonds de Saint-Sauveur de Bedon.)
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DE L'ABBAYE DE REDON.

Sentence de la cour de Ploermel dans le débat élevé entre Jean, abbé
de Redon, et le commun des bourgeois de Redon, d'une part, et Guil-
laume, sire de Rieux, mineur sous la tutelle des sires de Dervas, de Loheac
et de Nozé, d'autre part. La cour décide que «lesdits abbé et borgeis de

« Rodon sont tenus à moitié au reparement de une porte assise au pont de
«Reux, laquelle est appelée communement la porte rodonense, » et, de
plus, à toutes les autres réparations nécessaires, telles que cordages pour
lever et baisser «le pont-levis b laisser passer les vaisseaux 1 . »

II.

Lettre de Jean, duc de Bretagne, par laquelle, de l'assentement de r abbé
et du couvent de l'abbaye de Redon, et pour la garde, tuition et défense d'eux et
des habitans, il nomme ses amez et féaux Hervé de Chasteaugiron capitaine et
Éon de Tréal connétable de la ville et de la tour et terrouer de Redon, et or-
donne que ledit capitaine, pour la garde desdits lieux, et pour le servir et che-
vauchier o lui à tous ses commendemens , ait et tieigne o lui en laditte ville dix
hommes d'armes bons et suffisans, et que les bourgeois et habitans de la ville et
dudit terrouer, chacun selon son état, soient suffisamment armez pour la garde et

Ann. 1288.

7 mai,
ann. 1369.

Collect. des Blancs-Manteaux, if
p. 529. L'acte porte la date suivante : Le
jour de jeudi prochain avant lafe,ste de saint
Barnabé, au mois de juin, en l'an de grâce
1288. L'original est scellé de cinq sceaux :
le premier échiqueté au canton d'her-

mines; le second vairé, qui est Lohéac;
le troisième portant deux lions, qui est
Derval; le quatrième une croix canton-
née de quatre lions, qui est Nozé; le
cinquième une sleur de lys, qui est La-
forest.
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défence de laditte ville 	  qu'on y fasse bon guet nuit et jour 	  et que les
portes, murs et guerittes soient bien réparez et fortifiez, pour le commun profit
desdits moustiers, ville et habitans.

Dans ce but, le duc accorde à l'abbé de Redon l'autorisation suivante :
«Pourceque sans nostre congié et spéciale grâce et licence nul ne peut
mettre ny imposer aucune novalité pour amendement de forteresse ni
aultrement  donnons licence audit abbé d'imposer et lever  la
valeur d'un écu d'or, monnaye courante, sur chacun feu des terrouers de
ladite abbaye et ses prieurés, tant en domaines qu'en fiefs et arrière-fiefs,
à égaler deument, le fort aidant le faible, etc. Donné à Redon, le lundi
septième jour de may, l'an mil trois cent soixante-neuf. » Scellé d'un écu
d'hermines 1 .

/Inn. 1381. 	 Lettre du duc, scellée d'un grand sceau, par laquelle il déclare que
tous ceux qui ont tenu le parti de monseigneur le roy contre lai retourneront en-
tièrement à tous leurs droits, terres et possessions, etc. Les abbé, couvent et
habitans de Redon, qui avoient suivi le parti du roi, sont déclarés quittes
et pardonnés de tous cas, crimes, malfaits qu'eux et chacun d'eux peuvent avoir
encouru 2 .

IV.

Ann. 1382.

28 juin,
ann. 1422.

Lettres du duc aux abbé et religieux de Redon, portant que les subsides,
fouages et autres issues, impositions, traites, gabelles et autres subjections
par luy ou ses officiers prises et levées pendant les guerres, ne portent au-
cuns préjudices à ladite abbaye 3 .

V.

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Bretaigne, comte de Montfort et de
Richemont, à tous ceux qui ces présentes verront ou orront, salut. Comme
nous eussions voulu et ordonné mettre et faire faire une de nos monnays en
nostre ville de Redon, et, pour ce, soit venu devers nous nostre bien amé

I Collect. des Blancs-Manteaux, n° 46, 	 Ibid. p. 533-536.
p. 531-533. 	 Ibid. p. 536.
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et féal conseiller l'abbé dudit lieu, et nous ait suplié que nous ne voulus-
sions en ladite ville faire faire lesdittes monnays, et même se oppouser que
en icelles ne fussent, tant pour l'intérest de la jurisdiction qu'il a en laditte
ville que pour plusieurs autres causes, savoir faisons que nous avons voulu
et octroyé audit abbé, pour luy et son couvent, que lesdittes monnays ne
soient en laditte ville, pour le présent, que jusqu'au tems et terme de douze
ans prochains venans, et tout sans préjudice dudit abbé et couvent, et de
leurs droits et jurisdictions, etc.

Donné en nostre ville de Renne, le 28 e jour de juin, l'an mil quatre cens
vingt deux 1 .

VI.

Lettre d'Arthur, sils du duc de Bretagne, connétable de France, sei-
gneur de Parthenay, dans laquelle il est fait mention de la supplique des
manans et habitans des paroisses de Marsac et Macérac, qui se plaignent que
les capitaines du chastel du Gavre, appartenant audit connétable, ont essayé
de les contraindre, sans titre et cause raisonnable, à faire guet et garde au
château. Les supplians rappellent que, le duc Alain le Grand ayant jadis
transporté aux abbé et couvent de l'église ou monastère de Saint-Sauveur
de Redon tous les droits de temporalité que les vassaux de Marsac et de
Macérac pouvoient devoir au prince, lesdits vassaux ont été le temps passé
francs, quittes et exempts de tout guet et garde, en payant, par la main du
prieur de Marsac, la somme de dix livres par an à la recepte de Nantes. Ils
prient donc humblement le comte de Richemont de leur pourvoir sur ce de
remède gracieux et convenable; ce qui leur fut octroyé par le connétable,
pour l'honneur et révérence de Dieu, et pour estre perpétuellement participans
ès prières et oraisons qui au teins à venir seront faites èsdites abbayes et prieu-
rés  etc.

Donné au chaste! de Parthenay, le xi° jour de septembre, l'an de grâce
mil quatre cent vingt neuf 2 .

Loc. cit. p. 542-543. 	 2 Loc. cit. p. 544-545.

Il sept.
atm. 1429.
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VII.

Permission d'imposer vingt deniers sur chacun muid de sel passant par Redon.

6 octob.
ann. 1437.

Jehan, par la grâce de Dieu duc de Bretaigne, conte de Montfort et de
Richemont, à tous ceulx qui ces présentes lectres verront ou orront, salut.
Comme il soit de présent expédient et nécessité réparer nostre ville de
Redon, pour les grans périls eminens de guerre et aultres qui en pourroint
ensuir, tant environ les portes, murs, clostures et fossés d'icelle esquelles
faire conuient avoir grant finance, car aultrement ne se pourroit faire, et
par ce avons avisé et ordonné estre prins, exigé et levé un impost de vignt
deniers par chacun muy de sel que l'on conduyra de nostre port et ville
dud. lieu, tant par charroy, sommes de Lestes et aultrement, led. impost
par le consentement de nos bien amez les abbé et convent du moustier
dud. lieu de Redon, par l'avisement de nostre cappitaine et bourgeoys ha-
bitans de lad. ville, à durer led. impost jusques à troys ans prouchains
venans, commenczans en date de cestes, et estre levé led. impost par les
fermiers qui à ce seront députéz et ordonnez par l'avisement de nosd. con-
seillers et capitaine ou leurs lieutenans. Et les deniers de celi impost estre
mis et employéz à lad. réparation par le miseur des réparations de lad.
ville. Auxquels nos conseillers et capitaine mandons ainsi le faire lever du-
rant led. temps de troys ans, et lesd. troys ans finez, iceli impost cassons
et adnullons, senz ce que les fermiers qui recevront led. impost soient
tenus en compter autrement, fors seulement devant nosd. conseillers l'abbé
de Redon et capitaine, ad ce appeléz cinq ou six des notables bourgeoys
de lad. ville, ou pardevant leurs commis et lieuxtenans ou depputés ad
ce appelés lesd. bourgeoys. Et de ce faire, avecques les choses y perti-
nentes, leur donnons plain pouoir et mandement especial. Mandons et
commandons à tous nos feaulx et subgez et à chacun en ce leur obéir et
diligeamment entendre. Donné en nostre chastel du Suceniou, le vt° jour
d'octoubre, l'an mil rine trante sept.

Par le Duc. 	 Par le Duc, de son commandement.
(De sa main.)	 (Signature illisible.)

Original en parchemin, seellé de cire rouge sur simple queue.

(Arch. d'Ille-et-Vilaine, série H, fonds Saint-Sauveur de Redon.)
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VIII.

Lettres par lesquelles le duc de Bretagne donne à son bien amé et féal Ann. '439.

conseiller maître Guillaume Chesnel, abbé de Redon, et à ses successetirs,
l'autorisation d'avoir et tenir ès paroisses de Brctin et Langon garenne défensable
de cerfs, biches, chevreuils, lièvres , corneilles , regnards , faisants, perdrix et tous
autres gibiers

I X.
Lettres de François, par la grâce de Dieu, duc de Bretagne, etc., pour Ann. 1448.

le maintien des hommes de l'abbaye de ,Redon contre le sire de Maure, le-
quel s'étoit avancé à poursuivre et traiter les aucuns desdits hommes par devant
luy et ses commis ou deputez , sous ombre et couleur de son office de garde des
eaux et forêts de Bretaigne 2 .

X.

sents et à venir que nous recordans en nostre mémoire la très-grande et
Louis, par la grâce de Dieu, roy de France, savoir faisons à tous pré- 

aun. 1483.
Avril,

fameuse dévotion que toujours avons eue et encore avons à l'église et ab-
baye de Saint-Sauveur de Redon, au pays de Bretaigne, en laquelle affluent
plusieurs pellerins, et se font les jours plusieurs évidens et asfirmez mi-
racles; désirant, à cette cause, de tout nostre coeur et affection, augmenter
et accroistre le revenu de laditte église et abbaye, et que le service puisse
estre de bien en mieux et plus solemnellement à la louange de Dieu nostre
créateur dit et célébré en ycelle , pour nous acquitter et descharger
d'un voeu que nous avons fait de donner à laditte église la somme de quatre
mil livres tournois de rentes , par ces présentes, de notre propre
mouvement, certaine science, grâce spéciale, pleine puissance et autorité
royale, donnons, cédons, transportons et amortissons, pour les abbé et re-
ligieux de Redon et leurs successeurs, la somme de quatre mille livres tour-
nois de rente, à la charge de faire tel service qu'ils verront en leur conscience
estre à faire pour les âmes de nos prédécesseurs et progéniteurs, et de nous
et de nos successeurs, etc.

Donné au Messis du Parc-lez-Tours, au mois d'avril, l'an de grâce mil
quatre cent quatre vingt trois, et de nostre règne -le vingt deuxième 3 .

Collect. des Blancs-Manteaux, n° 46, 	 a Ibid. p. 547.
p. 543. 	 3 Ibid. p. 550-552.
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XI.
Henry, fils aisné du roy, dauphin de Viennois, duc de Bretaigne, comte

de Vallentinois, etc. à nos amez et feaulx les maistres des requestes et gens
de nostre conseil et chancellerie de Bretagne, sénechaux de Rennes, Nantes,
Vannes, Ploermel, provost, baillif, etc., salut et dilection. Nostre très cher
cousin le cardinal de Salviati, abbé commendataire de l'abbaye de St Sau-
veur de Redon , nous a fait dire et remontrer que depuis quelque temps en
ça il a esté deument et canoniquement pourveu d'ycelle abbaye à la nomi-
nation du roy  pour laquelle abbaye réformer et faire vivre les reli-
gieux d'ycelle en observance régulière, nostre Saint Père le Pape auroit dé-
cerné des lettres en forme de brefs à nostre très cher et très amé cousin le
cardinal de Tournon  Touttefois il doute (le cardinal Salviati) que les
religieux d'ycelle abbaye ou autres leurs alliés et complisses à ce faire
veulent contredire et empescher ycelle dévote réformation, comme ils ont
par cidevant fait, au grand scandale de religion, mépris et contemnement
des statuts dudit ordre, diminution et discontinuation du divin service, ré-
quérant sur ce nostre appui et procédé convenable : pour ce est-il que nous,
ce considéré, désirant laditte réformation estre faite, accomplie et deument
observée 	  vous mandons et expressément enjoignons que, par ces pré-
sentes 	  que vous prestez et donnez à yceluy nostre cousin cardinal ou
à son vicaire et subdélégué 	  confort, ayde , prisons, main forte, si be-
soin est, etc.

Donné à Paris, le i l e jour de novembre, l'an de grâce mil cinq cenz qua-
re„nte. (Signé par mons. le dauphin et scellé d'un grand scel de cire rouge.)

(B1. Ment. d 46, p. 552-554.)

XII.
Arrêt du parlement de Rennes, au sujet de la réformation de l'abbaye de Redon.

Ann. 1541.
	 Sur la requeste présentée à la court pour la partie de reverendissime le

cardinal de Salviatis abbé commendataire de l'abbaye de Redon, exposant
comme, suyvant l'ordonnance de ladicte court, ledict cardinal commenda-
taire de lad. abbaye auroit obtenu du Sainct Siége Apostolicque rescript et
commission, adressans au reverendissime cardinal de Tournon, lequel,
pour aultres grans affaires et occupations, auroit subdélégué frères Inocent
Gareau et Guillaume Gillart, religieux réformez de l'ordre et religion de

il juin,
ann. 154o.
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S' Benoist, pour procéder à la régulière refformation des religieux d'icelse
abbaye, à quoy ils auroint vacqué et faict plusieurs bonnes et louables
ordonnances pour la vie et observance régulière des religieux de ladicte ab-
baye, pour meptre à exécution lesdictz statutz et ordonnances; et en ayde
de braz séculier aurait esté commis, tant par monseigneur le daulphin et
duc que par la court, Me Pierre Dargentré conseiller en icelle et sénes-
chal de Rennes, et que espoir celle refformation ne se pouvait entretenir,
et ne pouvoint les vicaire dudict abbé, prieurs et soubs-prieurs claustraulx
de ladicte abbaye faire icelle refformation garder et observer par les religieux
d'icelle abbaie sans l'ayde d'un commissaire spécial depputé d'auctorité de
la court en ayde de braz séculier, continuer et entretenir ladicte refforma-
tion, et ce que seroit faict au contraire corriger et remeptre à deu estat,
requerant ledict Dargentré conseiller et séneschal susd., ou aultres conseis-
lers de ladicte court, estre commis et depputez d'auctorité d'icelle court
pour donner ayde de braz séculier ausdictz vicaire, prieurs et soubz-prieurs,
lorsque par eulx et chacun en seront requis, pour se informer des contra-
ventions à ladicte refformation, y pourvoir et ordonner tellement que icelle
refformation soit inviolablement entretenue, continuée, observée et perpé-
tuée. Veu par la court ladicte requeste, ensemble l'arrest d'icelle, donné au
parlement séant à Nantes, le sixiesme jour d'octobre l'an mil centz trente
neuff, la court a commis et commect ledict Dargentré o tout pouvoir effaict
et congnoessance de cause pour réellement et par effaict donner port, faveur
et ayde ausdictz vicaire, prieurs et soubz-prieurs, maieurs et supérieurs en
ladicte abbaye, faire tenir, garder, observer, entretenir et continuer ladicte
refformation, et des contraventions quy y ont esté et qui en l'advenir y
pourront estre faictes se informer et ayder à en faire et faire faire pugnition
et corection telle que la réformation soit inviolablement observée et gardée;
et, en ayde du braz séculier, faire exécuter les ordonnances desdictz vicaire
et prieur d'icelle abbaye, concernans l'observance d'icelle refformation, et
en tout ce pourvoirs et ordonner, pour le bien, conservation, entretene-
ment et continuation de ladicte refformation, ce que de raison, néanmoins
plegemens, arrestz , oppositions et appellations quelzconques, et sans pré-
judice d'icelles. Faict à Rennes, en parlement, le 22 e jour de septembre,
l'an i 54 i . (Signé) Leforestier.
- Orig. parch. eoté i H 2. 	

(Arch. d'Ille-et-Vilaine.)
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MONASTERII S. SALVATORIS ROTONENSIS

ANNALES.

r.
MONASTERII PRIMORDIA , PROGRESSUS ET EVENTUS INSIGNIORES.

Rotonum seu rotonense S. Salvatoris monasterium in venetensi
armorica dicecesi totius provinciœ primarium, urbi cognomini, quam
Vicenonia seu Visnonia fluvius alluit, Ulda vero ab occidente et Arzen
à oriente in Vicenoniam influentes excipiunt, dedit originem. Editus
est locus et ad omnern ubertatem comparatus, portu gaudens, ob
quotidianum maris accessum et recessum, omnis generis navium et
mercium

Conditorem agnoscit Conwoionem Ecclesiae diaconum , postea sa-
cerdotem , qui solitudinis amore ductus, assumtis secum non imparis
animi sociis quinque , venit ad Ratuili tyrannum, deprecans eum sedentem
secus fontem in loco nuncupante Lesfau ut ei locum congruum ad opus Dei
exercendum largire dignaretur, quod et fecit, id est donavit ei ipsum locum
Roton vocatum, quem postulabat in eleemosyna, pro anima sua et pro he-
reditate in regno Dei. Factum est hoc quinta feria, prœsente ac consentiente

filio suo Catuoreto. Deinde intravit Conwoion et alii fratres mundum dese-

rentes in ipso loco, seno numero , Roton vocato.
Et heu, quidem prima monasterii incunabula , que ad annum 823

referenda videntur, certe anno 82o potiora esse non possunt, si qui-
dem Ragenarius venetensis episcopus , qui ad diaconii gradum Con-
woionem evexit, hoc anno sedem episcopalem est adeptus ex Alberto.
Nec serius differre juvat Conwoionis accessum ad rotonensem eremum ,
tum propter anonymi chronographi prœdictam epocham statuentis
auctoritatem , tum maxime quod res ibi a Conwoione sociisque geste

52.
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ante annum 832 non minorem cogendo fratrum coetui, struendis
œdibus comparandisque prœdiis moram exigunt.

Postquam aliquandiu Rotoni, cum suis Christi tyronibus ac o-
nastice vite candidatis, necdum tamen regulœ singularia prœcepta
servantibus, degisset Conwoio, elegit cum consilio fratrum suorum ido-
neum ac jidelem nomine Leuhemel, qui et ipse erat unus ex primis fratri-
bus , et transmisit eum in legationem ad Nominoe principem qui regebat
illo tempore pene totam Britanniam, ex jussione Ludovici imperatoris. Hunt,
in aula glue dicitur Botnumet, cum proceribus conventum agentem precatus
est Louhemel, ut dignaretur protegere et defendere, pro Christi amore, Con-
woionem ac socios qui elegerunt locum desertum et volunt œdificare , et ibi
Deum quotidie postulare pro salute  totius Britanniœ : sed non permit-
tant eos mali tyranni qui in circuitu habitant. Tune 'Roc invidus locum
sui juris obtendens intercessis verum a Nominoe repressus, °barn-
tescere cogitur : cujus exemplo ceteri pariter conticuere.

Mox operi manum admoventes Conwoio sociique, monasticas edes
festinato construunt. Sed cum regularis adhuc tramitis essent expertes,
facta est vox ad S. Gerfredum, ex glannafoliensi monasterio eremitam
in extremis partibus Britannice latitantem, a Deo dicens : Surge quantocius
ab hoc loco et vade, visita servos meos rudes monachos in quodam loco
deserto commorantes et manibus suis certatim operantes, a nullo auxilium,
nisi a solo Deo postulantes 	  vade ergo , et ostende eis viam per quam
possint ad me venire, et secundum regulam vivere. His Fiduveteno socio
relatis, ccepit quœrere ubinam essent illi monachi novelli, et quis esset iste

locus novitius. Agnito loco, Gerfredus cum Conwoiono et sociis mansit
per duos ferme annos vitam ducens atque plenissime eos instruens.
circiter annum 825 acciderunt.

Post hoc, ferunt schedae, venit supradictus Ratuili ad ipsum locum,

visitans fratres ibi Deum deprecantes; et firtnavit supradictum locum eis in
sua et imperatoris eleemosyna, et pro hereditate œterna 	 Factum est

hoc 	  regnante domno Ludovico, xvm anno imperii ejus qui ad annum
Christi 83o refertur. Illo tempore, subdit antiquus scriptor de gestis
Conwoionis et sociorum, œgrotavit venerabilis Ratuili. Mox in lecto de-
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latus ad Conwoionem, curn filio suo nomine Liberio, rogavit sanctum virion
ut eum tonderet et cornant ejus et barbam raderet. Clericus effectus, ipso die
obtulit (ilium suum Liberium ad serviendurn Deo omnipotenti in eodèm loco

cum oblatione : sed et partem hereditatis sue delegavit, et facta charta
sollemniter implevit, tradiditque S. Salvatori et monachis suis villam
quœ dicitur Binnon, etc. mansitque in rnonasterio per plures dies,
convaluitque de infirmitate, et sanus effectus est per orationes sanc-
torum virorum. Deinde ad sœculum est reversus, et pacem inter
filios suos faciens, et hereditatem dividens, demum ad monasterium
rever-tens, mausoleum suum ibi prœcepit prœparari, sicque adpositus
est ad patres suos. Patronum secutus exemplum Catworet filiorum
ejus natu maximus, filium poque suum cum hereditatis parte Salva-
tori tradidit. Ad ejus exemplum eodem tempore multi religiosi viri atque
nobiles traiderunt filios suos Deo in eodem loco. Sed et sacerdotes magni,
qui potestatem magnant in hoc mundo obtinebant, ad eumdem locum sanctum
venerunt, mundum spernantes cum desideriis et pompis suis; sicque quotidie
aucti sunt servi Dei  ita ut fieret congregatio non modica.

Ut eorum securitati provideret, Conwoio Ludovicum imperatorem
qui tunc exercitum ducebat in provincia Aquitaniœ, in territorio Limodice,
qui tunc consistebat in palatio in Cadrio monte, supplex adiit anno 832,
rogans ut daret ei adjutorium et locum commemoratum sanctum Rotonum,
quo posset vitam propagare cum sanctis fratribus ibidem Deo mancipantibus.
Verum Recovvino comite necnon et Rainario venetensi episcopo palam
adversantibus, Convvoion cum suis ejectus est a conspectu imperatoris. Non
tamen animum despondit vir sanctus, sed ut sodalium leniret mcesti-
tiam , assumtis muneribus, et Cundeluc socio, iterum expetiit pala-
tium Ludovici imperatoris qui in illis diebus Turonis aderat, cumque
vellet loqui cum imperatore, et munus ei offerre, illico dejectus est a
prœsentia ejus, sicut dejectus prius fuerat. Quamobrem vendita quam
attulerat cera, tristis ad socios remeavit.

Post biennium mcerentes illos, a divinis pro modulo vacantes, No-
minoius adivit, et considerans querelam ac tribulationem quam habebat
domnus imperator Ludovicus , etc. donavit eis partem quce vocatur Ros et
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partem plebis Bain, cum appendicibus universis, Raginario, quod mi-
rum cum anis episcopo subscribente. Tune auctor Convvoioni fuit

ut statim pergeret ad imperatorem, una cum misso suo nomine Worworet.
Apud Theodonis villam rnorabatur Ludovicus, qui, Hermoris et Fe-
lieis episcoporum suasu, locutus est benigne, et placuit ei quod Nominoe
fecerat, et non solum ilium tradidit sanctum locum sancto viro; insuper to-
tam plebem Bain, sed et etiam plebem nomine Lancum tradidit Sancto Sal-
vatori, datis litteris quas anulo suo jussit publiee sigillari.

Reversus ad suos Convvoio festissimum illis nuntium attulit : sed
anno 835, novis surgentibus periculis, iterum ad imperatorem petiit
Aquasgrani, Gonfredique comitis rotonenses monachos ejicere pa-
rantis non modo fregit consilia , verum etiam plebium Rannac, Placioe

et Ardon clona promeruit.
Constitutis rebus, discipulos Convvoio summam ad pietatem eve-

hebat , ut, teste gestorum scriptore, caritas ibidem mira, abstinentia
magna, humilitas summa, castitas ante omnia fulgeret. Hinc Rotonum,

velut provinciœ coenobiorum caput, cultum a Nominoio ceterisque
nobilibus, a quorum pietate dispares animos qui gesserant Illoc invi-

dus, Hincant tyrannus, Illoci nepos , tyrannus quoque et invidus Risvveten,
et alias perfidus nomine Tredoc , cruerito exitu scelerum pcenas dederunt.

Sanctorum qui, preeeunte Convvoione, Rotonum virtutibus illustra-
bant, res gestas suo coco prœstringemus; sed premittenda corporis
S. Hypotemii episcopi ad monasterium delatio, quod Andegavis reper-
tum in ecclesia nomini ejus sacra clam sustulit pins abbas, et sollemni
ritu Rotonum deportavit, signis ad sancti feretrum corruscantibus.

Postquam vero Britannos, abjecte Francorum jugo, ditioni sue
subdidit Nominoius, simoniacam labem, admonente Convoione, stu-
duit insectari. Coactus hanc in rein Rotoni conventus ferme laicorum,
ubi Susannus venetensis et Felix corisopitensis antistites objecta pro
virili confutaverunt. Sed cum in convicia res abiret, jubente Nomi-
noio, Convvoion una cum episcopis illis duobus ad Leonem IV pon-
tificem causam acturus , aureamque ipsi delaturus coronana , anno 844,
proficiscitur. Indicta Rome synodo, pontifex simoniacos objurgavit et
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Convoioni casulam suam qua utebatur, honorans eum cligno honore, con-
cessit, Bique S. Marcellini papœ et martyris corpus Nominoio prin-
cipi tradendum commisit. His ditatus spoliis, remeavit in patriam, et
basilicam rotonensem ornavit sacris pignoribus; nec dubium quin
rnonasterio Sedis Apostolicee tuitionem, immunitatisque confirma-
tionern impetravit.

Inter alia quee, martyris interventu, patrata sunt Rotoni miracula,
notanda venit clerici Spoletani tune maxime Frotmundi poenitentis
liberatio. Erat is ex nobilissimis parentibus Francorum, qui majores et
proceres palatii regis erant. Occiso patruo et fratre natu minimo, simul
cum fratre necis consorti, ex regis et synodi sententia, catenis ferreis
brachia et lumbos constrictus, loca sancta circuire jubentur in cinere
et cilicio , quousque Dominas reciperet poenitentiam eorum. Incassum
peragratis Italia et Asia, necnon Africa majorique Galliarum parte,
tandem Redones pertingunt, ubi Frotmundi germanus in coenobio
S. Melanii morte conficitur. Frotmundus Rotonum accedens, enixe sa-
lutem deprecatur; at ea minus impetrata, tertio Romam cogitat. Dum
vero se committit itineri, coelesti viso revocatur, et tandem ad Mar-
cellini sepulcrum orans, dissilientibus ferris, libertati redditur.

Post Nominoii fatum, Erispoe filio Britannos regente, Nortmanni
Visnoniam fluvium invadentes, monasterium subire tentabant, cum
gravissima tempestate retardati tantoque tremore sunt perculsi, ut,
licet pagani, voto sese constringerent ut si mortem evasissent, nullatenus
sanctum Dei locum violarent, sed dopa et munera super sanctum altare
ponerent. Aurum itaque transmiserunt, argentam et candelas innumerabiles ,
jusseruntque eas accendere per circuitum sanctarum ararum, et sic cessavit
plaga ab eis. Verum aliis atque aliis locum infestantibus, consulen-
dum suis ratas, Conwoio tutiorem locum expetiit a Salomone Bri-
tonum rege, qui castrum suum, Plebelan dictum, ubi postea mona-
sterium aptavit, eidern ac fugitivis cum sanctorum pignoribus sociis
concessit. Ibidem reliquos dies exegit abbas sanctissimus, et cum
Genwareth regina sepulturam accepit.

Inde ad medium sœculum xi , sanctitatis opinione creverunt Roto-



416 MONASTERII PRIMORDIA,

nenses, ut Droaloeus Fredorii. Migronis castri possessor et dominus,
in litteris pro Frouaci dotatione concessis, gloriosam et omni reve-
rentia et honore venerabundam S. Salvatoris rotonensis ecclesiam
prœdicaret. Hanc ob rem Guetenocus vicecomes de Castello Thro
rotonense Christi coenobium quod regionis hujus obtinet principatum ,
uti locum sanctum, digno honore magnisque muneribus affecit. Hinc
data ipsi Guedel insula ( posteri Bellam insulam dixere) monacho-
rum grege sub Catwalono prœposito replenda. Subjecta pariter ab
Harcoido conditore Calma seu Calmaria monasterium , abbatiœ titulo
insigne, ne quid modo de cellis amplissimis edisserarn.

Felicitatem hanc non nihil corrumpere visus est Alanus, cogno-
mento Fergent, Britonum dux, monasterii jurium ac bonorum terne-
rator, dum facti pcenitens ab Herveo abbate, quem vehementer affixe-
rat, communioni redditur, tandemque monasticum indutus schema,
septem annis Christi jugum suave tulit, et anno 1 z r 9 morte con-
sumtus, ibidem sepuicrum invenit. Modestiœ singularis et sanctimo-
niac prœbuit exemplum Alani conjux Ermangardis , ex Bernardi litteris
et existimatione notissima, quœ Rotonum et ipsa recedens, in œdi-
bus basilicœ conjunctis (adhuc Beguinœ domus audiunt) solitariam
ac virtutibus excultam degens vitam , ibidem sancto fine quievit.

Qui paternis honoribus successit Conanus dux, cum rebellium et
in omnem effusorum licentiam nobilium impetus retardare non
posset, rotonensis ccenobii ducalem advocatiam et patrocinium Ho-
norio II pontifici resignavit, datis hanc in rem litteris, ex quibus
secuta est nefariorum prœdonmn a communione summotio, secuta
et emendatio nonnullorum, quorum pertinacem iram Ierosolymi-,
tana profectio concoxebat.

Nobilium exemplo venetenses episcopi nonnulli Rotonensium im-
munitatibus graves ac diuturnas struxerunt insidias : nec nisi post
multa sedis apostolicœ judicia, sœculo xiv, optatum finem habuere,
constante cum asoeterii principis tum cellarum cultoribus immuni-
tate , relicta episcopis in parochialium ecclesiarum ministros juris-
dictione.
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Quam graves et acerbi britannico Loti clero fuerint Petrus Malus

Clericus Britonum dux, et filius ejus Johannes, nemo est qui nesciat.
Sed atrocior patre filins Rotonenses ecclesiastica supellectili spo-
liavit, exuit facultatibus, abbatem et monachos abegit domo, militi-
bus sacram œdem et abditissima quœque penetralia ganeonibus per-
misit. Ab istis eversa procuicataque propemodum omnia, ut, cum
circiter annum t 256 ab exsilio revocati sunt abbas et monachi, satius
habuerint de novis œdibus a fundamento substruendis quam de re-
parandis quœ ubique dehiscebant parietinis cogitare. Piorum ita-
que mutuaque societatis communione foederatorum ope sustentati,
magnum opus tanto fervore sunt agressi, ut, intra paucos annos,
absoluta moles œdificiorum cunctis spectaculo fuerit.

Exeunte seculo xm, Rotonenses acerrime divexabat Johannes dux,
ob monasterii juridicam potestatem quam sibi uni ratione supremi
dominatus vindicabat. Sed tandem annus Christi 1299 huit contro-
versiœ finem attulit. Sœculi xtv tempestatibus haud exemti fuere mo-
nachi, quibus male vertit, quod, reliquorum popularium instar, Ca-

Blesensis partes sunt amplexati : nam et abbas Bello captus, et
distracta consumtave sunt prœdia; ac, ne deinceps hostico pateret fu-
rori monachorum ac burgensium edes, rouis ac fossis, instar imbrici
pini, ;inctum opidum, quod Johannes de 1VIonteforti, caeso Carolo
victor, pacta tamen prius jurium ac immunitatum tuendarum lege,
triumphatori similis occupavit. Ab inde qui prius ob eximiam sancti-
tatem et coelestium commercia culti a ducibus fuerant abbates, ab ibis
quoque ob dignitatem atque potentiam rerumque gerendarum noti-
tiam in pretio habiti , consiliariorum Ducis ac status titulum acceperunt,
et in pubsicorum negotiorum partem adsumti , rei monasticœ suisque
minus consuluere.

Tumultuario opere cum erecti fuissent urbis muri, anno 1434,
maximam partem dissiliebant. Hinc Guillelmus abbas, impositis vec-
tigalibus ac propriis munitus copiis, illos firmiorem in statum resti-
tuit. Pons etiam flumini lapideus, magnis impensis, majori commodo,
fuit impositus.
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Franciscus I, Britonum dux, erga Rotonenses optime affectus, de

statuenda ibi cathedrali sede, serval() tamen regulœ statu, cogitavit :
cui Nicolatts V pontificias hanc in rem lifteras induisit, Ivone le senes-
chal abbate in' rotonensem episcopum designato. Verum extincto
duce Rotonique sepulto, res effectu caruit.

Anno Christi 1461, Ludovicus XI, Francorum rex, Salvatoris pa-
trocinia quœsiturus, Rotonum accessit, votum exsolvit, et oblatis
régis; magnificentie paribus donariis monachorumque petitis suffra-
guis, lœtus abseessit. Regis pietatem accenderant creberrima que ad
Saivatoris aram contingebant signa, quibus exciti fideles, eo quoque
frequentissimi nec absque sanitatum compendio soient confluere.
Propitii numinis vim, anno 1599, sensit in primis Toarcensium co-
mitissa, que, conflagrantibus castri sui œdibus, non prius Salvatori
votum nuncupavit, quam repressa flammarum vis resederit. Que
vero roulier, anno 1575, ante majus altare falsum jurare non timuit,
ultoris numinis provocavit iras, ut illico tactus fulmine turris altis-
simœ vertex igni cœlesti sit consumtus.

Bellicis tempestatibus , invectione commendarurn , calvinistarum fu-
rore pessumdatus disciplina reguiaris vigor, anno 1615, per societatis
britannicœ reformatos patres, revixit. Sed illi tenende norme paria
non habentes subsidia , post annos decem rotonense monasterium
suum adeoque reiiquum gregem ampliori congregationi S. Mauri
prudenter adjunxerunt. Ergo, Richelii cardinalis abbatis auspicio,
mense octobri anni 16 28, meliorem formam Rotonenses accepere.
Cum vero situ, squaiore, vetustate fatiscerent œdificia, restituendis
illis symbolum contulit cardinalis, ut anno 1641 novi, monasterii
fundamenta iocata sint. Expletis illis, et ad omnem reguiaris norme
speciem compositis, structa etiam prope Beguina casas abbatis domo,
novum basilicœ decus, picturas, altaria, sacras vestes, et quid non?
piorum adjuti votis nostri sodales addixerunt.
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IL

ECCLESIA.

Est vero constans apud Armoricos fama, traditioneque accepta re-
ligio , rotonensem Salvatoris basilicam a Conwoione magnis impensis
edificatam in locum alterius œdiculœ, quam primum ex vimineis fron-
dibus et assere compegerat, Stephanique protomartyris nomini devo-
verat , non ab episcopis aut humano ministerio fuisse sacratani , sed cum
sacrorum antistes hanc in rem accire pararet Conwoio, ccelesti viso de-
territum , id muneris a Christo Domino basilica sua prœstitum, ab incli-
nata Crucifixi pendentis imagine, pro certo comperisse. Nihil tamen ab-
fuit hœc Rotonensium persuasio , quominus anno 11 2  7, fuso sanguine
polluta .basilica novam benedictionem acceperit ab Hildeberto Turo-
nensi antistite, qui et majus altare recens extructum Salvatoris nomini,
uti et sacelli infirmorum altare, Marie Magdalena titulo , consecravit.

Post annum 1 2 5 6 , bellicis cladibus Partial eversa basilica, novam
elegantiori opere moliti sunt abbas et monachi , qua absidam, sacel-
forum ambitum et reliquum ecclesiœ caput ad transversam crucem
complectitur sed altarium viginti nulla in tabulis legitur consecratio.

Annuntiatœ Virginis sacellum novum erexit ac dotavit Ivo le seneschal
abbas, quod an ipse vel alias sacravit nullibi memoria proditum est.

Pretiosissimis sanctorum exuviis locupletatur rotonense sacrarium
quibus prœfulget dominicœ crucis portio, quam Riocus miles, Iero-
solynaa cum Alano duce profectus, ad fratrem dono misit, uti et se-
pulchri dominici fragmenta aliaque Palestine munera : que omnia
circiter annum 1 1 oo summa veneratione sunt excepta.

S. Marcellinipapœ et martyris corpus ipsimet Conwoioni, dum
Romœ degeret, abbati concessit Leo papa IV. Ad ejus lypsanothecam
Deus innumeras signorum virtutes ostendit. Primarias anonymus ro-
tonensis monachus rerum testis oculatus sœculo ix descripsit.

S. Hypotemii andegavensis episcopi corpus idem Conwoio Roto-
num transtulit, non dissimilium opifex signorum ab eodem anonymo
relator u m,
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S. Conwoionis monasterii conditoris et abbatis primi corpus, sœ-
viente Nortmannorum procella, in Plebelan sepultum, reddita pace
transiatum est in rotonensem basilicam, ubi frequentibus quoque
miraculis in dies coruscat. Ejus aliquot ossa, plis viris ac monasteriis
concessa, plures ecclesias locupletarunt.

S. Benedicti maceracensis eremite corpus, auctore Convvoione,
rotonensem in basilicam illatum ibidem in honore habetur.

S. Meloris martyris, et, ut ferunt, Britanniœ principis, corpus
capsa pone majus altare reconditur.

Sanctorum rotonensium Conwoionis sociorum, et angularium nas-
centis ccenobii lapidum, Lohemelii, Wincalonis, Cumdeloggi, Con-
hoiarni, Thetvii, Fitweteni et aliorum corpora, tametsi humo non
elata, vix minori veneratione digna sunt.

S. Leonis papa HI brachium, ab Hadriano II pontifice Salomoni
regi concessum, Rotonenses argento vestitum religiose colunt.

S. Maxentii martyris (eujus integrum corpus Rotonenses apud Ple-
belan recepti servarunt) maxillas tenent diligentissime.

S. Gurloesii rotonensis monachi, tum Kemperlegiensis abbatis
brachii maximam partem anno 1644 a Kemperlegiensibus Rotonen-
ses acceperunt : ()Films et rependere vicem studuere.

Missas facio quam plures sacrarum reliquiarum partieulas , e Gracia
vel orientalibus partibus et ex Italia, referentibus schedulis, advec-
tas, ne certis et omni exceptibne majoribus thesauris quidpiam mi-

nus probatum admisceatur.
Precipua veneratione spectantur crucifixi Domini Jesu tres imagi-

nes, quarum latiorem sine velis , sine ramis, in portum appulisse
ferunt, tum a S. Conwoione collectam, et altari majori impositam,
innumeris fulsisse miraculis; alteram forme minoris, incerta ma-
teriei , tradunt angelico ministerio Conwoioni traditam, ac signis
pariter insignem fuisse. Tertia est majoris Crucifixi argentea imago,

quam diripuit Alanus Fergent Britannorum dux, Agnes vero comitissa

novis argenti laminis vestivit.
Ornamenta.	 Basilicam dissimilis structure exornat sacra supellex, sed, in pri-
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mis, turris campanaria quadratis constans lapidibus, quœ occupat in-
firmam ecdesiœ partern, et prœ ceteris provinciœ turribus altitudine
proeminet.

III.

JURA SEU PR/EROGATIV/E.

Nominoii ducis an regis favore conditum, et in Apostolicœ Sedis Spiriival.

tutelam receptum a principio fuisse monasterium tria vel maxime
probant, Conwoionis ad Hadrianum pontificem legatio , annuus trium
denariorum auerorum census, et Hadriani data Conwoioni munera,
cum insigni prœrogativa, qua nempe fideles cis Ligerim intra Turo-
nensis ecclesiasticœ provinciœ metas contenti, Romam petendi voto
solvuntur, modo rotonensem basilicam, Apostolicœ Sedis flliam , ac
eo nomine vicariam, ter adierint. Hanc vero Roman Sedi, nullo
mediante , subjectionem Gregorius VII, datis anno 1074 litteris, con-
firmat , Almodo prœcipiens abbati ut monasterium suum, quod priscis
a temporibus juris sanctce Romance Ecclesice esse dinoscitur, sapienter
regat. Idem romano presidens concilio, rotonensem ecclesiam libe-
ram, immunem et uni parentem Romano Pontifici declaravit et pro-
clamavit. Gregorio suffragantur Honorius II, in epistola ad Hildeber-
tum turonensem archiepiscopum; Innocentius III, ut habetur tit. de
in integrum restitutione, cap. cum venissent, et in libro I epistolarum ejus-
dem Innocentii, epist. septima; Honorius III, tit. 3o de officio judicis
ordinarii, cap. dilectus; Innocentius IV, Prbanus IV, Martinus IV,
Eugenius IV ad Ivonem scribens abbatem , Nicolaus V, Clemens VI
et alii summi pontifices.

Qui vero Rotonensium immunitatibus obstitere venetenses epi-
scopi, post longam in romana curia vitilitigationem, in hanc demum
venere cum abbatibus et monachis concordiam, ut servata principi
necnon cellis eidem in venetensi dicecesi parentibus tota immuni-
tate , spiritualem jurisdictionem in parochiales Rotonensium eeclesias
exercerent episcopi. Eorum pariter consensu, Rotonenses ecclesiastico
foro seu officialitate gaudent in quatuor parochiales ecclesias, Roto-
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nensem scilicet, Bainensem, Langonensem et Brainensem, ut abbas
officialem et promotorem suum episcopi officiali promotorique con-
jungat, a quibus pari voto ac consensu judicia proferuntur.

Abbatibus data est multis a seculis facultas pontificalibus utendi
vestibus : illis vero Gregorius XI, anno 1275, non modo libertates
omnes asseruit, sed ut a quo maclent episcopo catholico benedictio-
nis munus, altarium consecrationes, oleum sacrum, et alia percipe-
rent, induisit. Iisdem Eugenius IV, anno i L44 2 , permisit ut sacerdo-
tales vestes et ecciesiœ principis atque cellarum altaria benedicerent,
ipsamque ecclesiam ac coemeterium, si quando fuissent polluta, per
se vel per idoneos sacerdotes reconciliare possent.

Rotonensem basilicam adeuntibus, plenariam, ut ferunt, indalgen-
tiam concessere multi post Johannem IV pontifices, quorum seriem
ac - verba referre non vacat.

Principem inter armoricœ provinciœ abbates iocum Rotonensibus
ob Salvatoris reverentiam alii tribuere semper. Ipsis, ex conditoris
nutu, paruit Calmensis seu Calmariensis abbatia, ne quid de Pleielan,
ubi mortuus Conwoio, et cellis amplius viginti, necnon parochialibus
ecdesiis, quœ ad ipsas pertinent, relatum velim.

In urbe, portu ac toto rotonensi territorio tam absoluto jure gau-
debant abbates et monachi nullum ut vectigal , censum aut portorium,
etiam publicis in calamitatibus, citra nutum eorum Britanniœ duces
possent imponere. Mercibus omnibus vectigal imponebat abbas; ci-
vium ospulentiœ quam proprii compendii studiosior, enatis bellis ar-
morum presidem seu gubernatorem constituebat; urbem propriis et
exactis a civibus expensis, auctoritate sua, mcenibus ac fossis cinxit et
munivit. Sed post devictum ab Johanne Montefortensi Carolum Ble-
sensem, Johannes ipse, tum subsecuti Britonum duces hœc jura sen-
sim sine sensu acciderunt : dum tandem francico sceptro conjuncta
Britannia, nihil ex illis relictum prœter jurisdicundi per abbatiœ bal-
livum potestatem, utile dominium et aiiud haud contemnendum
jus, quo pisces in urbe venum exponere non licet, priusquam ad
monasterii portam delati et ad idem oblati fuerint.
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I V .

ABBATUM SERTES.

S. Conwoio, seu Conwoion, filins cujusdam nobilissimi nomine Co-
noni, ex potestate S. Melanii redonensis episcopi, de plebe Canzliciaca,
ex genere senatorio, venetensis ecciesiee diaconus, jubente Rainario
pontifice, constituitur : tum presbyter ordinatus, cum sociis aliquot
in silvam rotonensem se recepit, ubi, faventibus Ratuylo Nomi-
noioque Ludovici imperatoris misso, coenobium Salvatoris nomini
sacrum excitavit. A Gerfredo sanctioris vite monacho Glannafoliensi,
eremiticam ducente vitam, S. Ben edicti preceptis imbutus, plures
tum genere tum pietate discipulos insignes accivit, quibus virtu-
tum exemplo prœlucebat. His accensus studiis Cacodœmon, plures
in Conwoionem ejusque socios milites armavit : quorum impeti-
ginem viri sancti modestia, beneficiis, orationibus et Nominoi pro-
regis auctoritate fregerunt. Cum vero prœter modum accresceret
sœculo valedicentium numerus, Ludovicum imperatorem semel et
iterum adiit Conwoion, ut monasterii conditionem ac dotationem
regiis firmatam apicibus roboraret. Repulsam passus tulit patientis-
sime, nec despondit animum, quin iterata tertio prece, regem ad
œquiora provocaret benignum. Itaque tertio deprecanti prabuit se
Ludovicus, monasteriique bona singula firmavit, ac dernum quarto
rogatus a Convvoione, plebes aliquot et latifundia prioribus donis ad-
jecit. Completo monasterio, de perquirendis sanctorum reliquiis co-
gitare coepit vir pins, eamque ob causam profectus Andegavum, pon-
tificis Hypothemii sacrum corpus Rotonum detulit. Gliscente vero
armoricanas in partes simoniaca labe, Conwoio una cum episcopis
duobus ad Leonem papam IV Romam dirigitur, a quo S. Marcellini
pape et martyris corpus impetrat. Nec multo post sanctorum Bene-
dicti maceracensis eremitae, Melorisque principis ac martyris Roto-
num deferuntur corpora : quorum pignoribus recreatus Conwoio
temporum acerbitatem mitigavit. Ut enim sileam invidos ac circum-
positos satellites monasterii rebus infestos, illud crebris assultibus

Conwoio.
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impugnarunt Nortmanni, quorum, tametsi fulgurante coelo represso-
rum, furori cedendum ratus abbas a Salomone rege Plebelan asy-
lum aceepit, ubi reliquos exegit dies. Huic,interim nobilissimi conju-
ges Theobaldus et Adeltrudis grandem campum, alii longe plurima
concesserunt, ex quibus insignes accreverunt celle de quibus uberior
recurret dicendi locus. Tandem miraculis ac virtutum 'Aude conspi-
mus , octogenario major, in eodem plebelanensi Salomonis monaste-
rio supremum vite diem absolvit nonis januariis anni 868. Corpus
ejus Rotonum postea delatum , signis ac virtutibus in dies effulget.

Riteandus. Ritcandus Conwoionem proximus excepit, deserto majorem par-
869. tem metu Nortmannorum archisterio prœpositus a Conwoione ,

cum is una cum suorum fugitivo grege apud Plebelanium seniles
annos tutus ageret. Post illius obitum, Ritcandus a Salomone litteras
accepit, quibus abbatis ad regule mentem electio firmabatur. Alias
quoque Salomon concessit anno 869, quibus monasterium in Plebe-
lan a se constructum monasterianz Salomonis dici, Rotonoque subju-
gari prœcipit, additis regia magnificentia dignis muneribus, cum
S. Maxentii reliquiis ac S. Leonis pontificis ad ipsummet Salomonem
litteris. Ritcando quoque faverunt alii nobiles, maxime Juhael Redo-
num cornes, anno 87o , Enesmur insulam concedens. Sequenti Rit-
candus hominem exuit.

Liosieus. Liosicus eodem anno creatus abbas, non raro plebelanensis vel
873. rotonensis utriusque aliquando cœnobii pater scribitur in chartis.

Plebis castelli donainium , cujus dimidiam partem largitus erat Salo-
mon, ab interfectoribus ejus Gurvant et Pastenethen integrum conse-
quitur. Pactum agit cum Godilde matrona piissima coenobium donis
augente; superstes vixisse fertur Liosicus in annum 873.

Roenvallon, seu Rivalon, Pastenethen comitis latifundia excepit

	

876. 	 anno 876.
Liberius. Liberius, ut quidem videtur, parentem habuit Ratuili tyrannum
877-888. monasterii dotatorem , a quo puer Conwoioni fuit °hiatus. Is integrô

decennio, nempe ab anno 877 in 888, prefuit, quo tempore Alanum
Warronie provincie seu venetensem comitem, Pasteneteni filium ,
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Nominoi nepotem , benefictun expertus, plebiculam Arzon in Reuis
liberam et integram percepit. Nec plura de Liberio.

Fuichricus ejusdem Alani beneficentia Marezacum plebem obti- Fulehricus-

nuit. Cum. enim Querak ejus filius jaceret in lecto , in villa Branhel- 892.

mebin, in plebe Allair, jubente patre delatus in rotonensem basi-
licam, ut monachorum precibus juvaretur, ecce, orationis fervore,
sudor ingens ex infirmi ,corpore manavit, moxque, solutis doloribus,
sanitati est restitutus. Accepti memor beneficii pater in castel:, de
Beuys, vi idus novembris anni 888, superiorem villam concessit.
Prœfuit Ftdchricus in anno 892.

Ritwaldus Rethwalardum fratrem, oblata prius Salvatori perampla Ritwaldus.

hereditate , monachum suscepit.
Calviantus, favente Bilio venetensi prœsule, Guyprensem paro- caiwiant.,

chiam est adeptes.
Ademarus, inquiunt, Savarici Thoarcensium vicecomitis germa- Ademarus.

	nus frater, anno 92 4  S. Maxentii corpus, exceptis maxillis, Ebuloni 	 924.

Pictavorum comiti et Hamerico vicecomiti , vel invitus, reddidit.
Bernardus Alano II Brittonum duce floruit. Heroicus artis medicœ Bernardus.

	peritus, execrandi sceleris artifex, hortante Conano redonensi co-	 982.

mite , Guerekum Alani ducis filium ex Judita vicecomitis toarcensis
relicta , namnetensis ecclesiœ designatum pontificem veneno sustu-
lit anno 982.

Theobaldus ante annum 992 praerat, tempore Conani I ducis, qui. Theobaidus.

	eodem anno dimicans ad versus Fulconem Andium comitem, apud Con-	 992.

querum interiit. Theobaldo Gundiernus et Glat nobiles pradia contu-
fere : Juhellus vero miles, ob devastata monasterii bona versus in amen-
tiam et a demone correptus , seipsum laniabat ; sed tandem ad Christum
conversus factique pcenitens , ubi in scelerum expiationem villam Liskeli
dimisit , qui etus obdormivit in Domino , tempore Gaufridi Britanniae du-
cis, Judicaele prœsule Venetensium , et Theobaldo Rotonenses regente.

Maynardus vir magna vitae et sanctitatis sape dictis in tabulis, Maynardus.

ab eodem Gaufrido Guedel insulam, vulgo Belle-Isle, consequitur,
eamque Catualono ducis, inquiunt, fratri sanctioris vita monacho

54
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regendam committit. Alani II ducis non impari fultus gratia Maynar-
dus, libertatem a vectigalibus obtinuit, superstes in annum 1025.

Catualonus, si vera ferunt, Gaufridi ducis frater, vel, ut anis pla-
cet, Alani caneellarius; at, quod certius proferunt schedœ, vir magne
sanctitatis et innocentice , placens Deo, rogante Maynardo abbate, ad
Guedel-seu Bellam Insulam perrekit, ubi plures monachos ad servi-
tium Dei faciendum congregavit, quos ut secundum regulam S. Benedicti
viverent docuit et instruxit. Inde post Maynardi fatum eductus non prius
pastorale suscepit pedum, quam ab Alano duce parentis donatio fir-
maretur, anno 1026, uti superius est recitatum. Magna Rotonenses
ceperunt incrementa, Catualono regente, qui eodem anno 1°26, una
cum Alano redonensi et Mathia namnetensi comitibus, Simonis de
Rupe Bernardi filii litteris subscripsit, quibus is S. Gildasii de ne-
more coenobium erigebat. Missi hanc in rem, annuente Catualono,
rotonenses monachi, disciplina satores. Paull° post Droaloius Mi-
gronis toparcha cum suis Rotonum veniens, Judicaelem filium plu-
rimaque clona coenobio contulit, ex quibus Frociaci cella nobilis ac-
crevit. Tum vir Deo plenus , aiunt schedœ, probum virum Gurki nomine
commorantem in insula S. Gutuali conveniens, ilium ad largiendam
S. Salvatori prœdictam insulam est cohortatus. At ille primum ex-
horruit, utpote ferus , genere Normannus , qui et induebatur semper
albis ex pura lama confectis; sed postea mansuefactus, se suaque om-
nia Salvatori mancipavit, probantibus duce et episcopo namnetensi,
cujus ad dicecesim locus spectabat. Cellam de Plembe [Penbe] jam
laudatus Simon Bernardi filius Rupis toparcha dotavit, in Catualoni
gratiam, qui etiam Budicum comitem monasterii praediis infestum
ad mitiora consilia pellexit. Restituto Kemperlegii ccenobio, Gurla-
sium priorem suum concessit abbatiali munere donandum. Denique
rebus gestis clarissimus circiter annum i o4o spiritum exhalavit.

Hogonannus. Hogonannus, docente Kemperlegiensi chronico, quam ab exordio
fraternitatem Catualonus abbas inierat firrnissima stabilitate detinens ,
nullatenus transgressus est. Hune dia non prœfuisse vel inde conjicias,
quod nomen ejus nusquam exhibeant tabulœ rotonenses.

Catuaionus.

1129-1 itio.
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Perenesius anno 1045 primum. innotescit : tum anno i o55 Har- Perenesius

	coidi Radensium vel oppidi S. Crucis domini filiorumque, et uxoris 	 io45.

donationem excipit, qua Calmariense seu Calmense dotant mona-
sterium, illud Rotonensi subjiciunt. Harcoido praiverat Radulfus de
Montealto, Mayni redonensis episcopi consilio, S. Marie ecclesiam
cum appendicibus concedens. Guetenocus, castelli Thro dicti postea
Joscelini vicecomes, altari Salvatoris tabulam argenteam eleganter
deauratam concessit, castellum suum ecclesie rotonensi subjugavit,
eoque mortuo, Joscelinus silius juxta illud monachorum cellam exci-
tavit. Rodulfus miles de Peregrino partem Her insulœ Perenesio quo-
que dimisit anno i o6o. Gradelonus presbyter ecclesiam, decimas
et reliquam insulœ partem adjecit, ex quibus omnibus cella non
ignobilis accrevit. Denique Glevian, Beconensis princeps, ecclesiam
S. Marie cum aliis proventibus Sausoiarno monacho tribuit, quem
Perenesius vigilantissimus abbas illuc transmiserat. Creditur ad an-
num i o6 i pervenisse.

Almodus a pracessorum tramite non deviavit : sed augendis mo- Almodus.

nasterii rebus ac privilegiis intentus, postquam multa comparasset lo62-1o74.

ab anno 1062, tandem anno 1074 amplissimas immunitatis Enteras
a Gregorio VII consequitur. Eidem Quiriacus namnetensis episco-
pus plures subdidit aut firmavit ecclesias, alii cellas et prœdia dimi-
serunt, quales Joselinus seu Josselinus nobilissimi quondam Droalii
filius, Albericus, Godebertus, Moyses, Rogerius et Raynardus de
Mortuo Estero milites prœstantissimi; sed prœ aliis notandus venit
eremita quidam monachus , nomine Gundironus , qui desertum quemdam
locum a dominis et possessoribus Briente Herveo et Bove recepit tali tenore, ,

ut cuicumque monasterio se vellet sôciari cum ipso loto, faverent et ipsi.
Placuit ergo ei ut ad rotonense monasterium veniret, et ab abbate Almodo
et fratribus suscipi rogaret : quod et impetravit, et stabilitatem suam in
eodem mnonasterio firmavit, concesso loco qui Juiniacensis celle fun-
dus est. Almodi postrema dies ignoratur.

Bilius anno i o83 elevationi corporis B. Gurloêsii Kemperlegiensis Bilius.

abbatis prœsens fuit. Sequenti, cellam Castelli Burgi percepit a vins 1083.

55 ,
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nobilibus Hodrico et Karaele loci dominis, quorum donationem He-
rocus Hodrici filins et Homon filins Theobaldi, vicecomitis Hervei
consanguineus, probarunt.

Robertus. Robertus annis 1 o 86 et i 09 i notus, Justino rotonensi monacho tum
i086-J0-.. abbate Landevenensi est usus, quo subortam cum Alani ducis capella-

nis litem super oblationibus fieri solitis in sollemnibus festis, quando
dux Rotoni sacris aderat mysteriis, compesceret. Pacis quoque con-
ciliatores fuere Silvester redonensis et Morvanus venetensis episcopi.

Justinus. Justinus muftis nobilium auctus donariis, Eudonem principem,
J092,04. Anne de Lehone virum , beneficum sensit anno i o9 2 , sensit et anno

r ro i Walterium de Loheiaco militem, Judicaelis filium, qui paterno
ductus exemplo, Loheiaci cellam S. Salvatoris instituit, ab altero
filin, cui Riocus nomen, sanctissimis pignoribus ditatam. Is cum
Alano Fergent Britanniae et Roberto Normanniœ ducibus Ierosolyma
profectus, cœsis ab hostibus prœter vivificœ crucis et sepulcri domi-
nici frusta reportavit. In itinere vero morte interceptus, hec Sanctua-
ria Simoni Ludronique familiaribus credidit, Walterio fratri con-
signanda. Eorum receptioni presentes fuere Judicael macloviensis
episcopus cum archidiacono Rivalono, Wilhelmus abbas S. Meve-
nii , Robertus de Arbrisello sanctissimus homo cum grege suorum confra-
trum, Justinus abbas rotonensis et alii quam pluies, m kal. Julias
anni i ro r; ab Hurvodio quoque necnon Danielo factis Rotoni mo-
nachis clona percepit Justinus, anno i i ott, superior.

Walterius Rodoaldurn , Hamonis de Guignent filiutn , gravissima de-
pressum infirmitate, monastica veste donavit, idem prœstiturus in
Maynifidum germanum, ubi Deus animum dederit. Al) Alano Fer-
gent, Britanniœ duce, consuetudinis seu tallie, quam ipse dux ab
hominibus rotonensibus extorserat, remissionem obtinuit anno i i o8 ,
favente cum baronibus Emengarde ducis uxore.

Herveus. Herveus toti Britanniee spectaculo fuit, eum Alanum ducem cogno-
Ji' 2,32. mento Fergent, a quo prœcessores abbates dura sœpius et acerba

tulerant, admissorum poenitentem anathemate liheravit, et sanitati
redditum monastico coetui lœtus adjunxit : qua ille vivendi ratione
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toto septennio religiose perfunctus, anno 1119 spiritum exhalavit.
Funebrem Alani pompam exsecutus est Baldricus dolensis pontifex
cum Marbodo redonensi, Briccio namnetensi, Jacobo leonensi, ce-
terisque Britannia prœsulibus, ac Conano duce, necnon optimatibus
et Ermengarde Alani relicta, quœ juxta basilicam rotonensem humi-
ies casas cum honestissimis feminis ingressa, reliquos dies precibus
et operibus piis exegit. Post Alani mortem , cum refrenandis infesto-
rum militum animis imparem se cerneret Conanus filius, Britonum
dux, has ad Flonorium Ii Romanum pontificem litteras misit : Beatis-

simo Honorio suo et omnium Christianorum Domino, ultimus filius suas Co-
nanas Brittonum dux, salutem. Vestram, sancte pater „exoro paternitatem,
ut, si in aliquo deliqui vel deliquero , me ut tenerum filium levi virga corriga-
tis. Ego namque vobis per omnia semper parebo. Sed et abbatiam rotonensem
S. Salvatoris , quam clivez memorice Ludovicus pins imperator quondam in
minori Britannia, qua nunc est mea, construxit , et proprio juri beati Petri
sub S. Leone papa sociavit , ego et antecessores mei in fidelitate vestra hac-
tenus custodivimus : sed accumulata Britannorum perfidia, a modo custodire
ut deceret eam non possum. Reddo igitur eam vobis liberam, sicut pins
Ludovicus imperator liberam dedit : et concedo ei omnia jura sua, precorque

ut de malefactoribus ejus justitiam faciatis. His motus litteris et Rotonen-
sium pontifex vices suas Hildeberto Turonum archie-
piscopo Girardoque ecolismensi commisit, quo mulctatis sacrilegis
infestatoribus, repugnantes ferirent anathemate, veniam rogantes ad
ecclesiœ pacem revocarent, et pollutam ac sanguine foedatarn basili-
cam , advocato quem mallent catholico episcopo , reconciliarent. Rem
per se ipse exsequi voluit Hildebertus cum suffraganeis suis Hamelino
redonensi, Donvalo aletensi, Gala leonensi ac Roberto corisopitensi,
prœsentibus etiam abbatibus, Herveo rotonensi, Herveo melaniensi,
Gualterio machicolensi, Simoni sameelensi seu S. Gildasii de ne-
more, Conano dace, matre Ermengarde, Gaufrido et Alano Porro-
hetensibus proconsulibus atque ceteris nobilibus. In Mis esfulgebat
Oliverius de Ponte , Jarnogoni filius, qui postridie festivitatis Ballac

in parochia Pirricensi concessit : sed cum, pravorum ductus exemplo,
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terrain de Moya prœdatus esset, indeque communioni subductus,
facti pcenitens terram Brengoen Ballaco contiguam in compensationem
tribuit. Exacto biennio, jam laudatus Turonensium antistes Hilde-
bertus Rotoni synodum habuit : tum rogatus ab Herveo, sacelli in-
firmorum altare nomini S. Mariœ Magdalenie consecravit, adstantibus
metropoleos episcopis, et Gregorio de Blaing viro illustri, qui super
illud ahare dominium suum de Ballac integrum dimisit. Eadem fuit
aliorum mens in rotonensem ecdesiam , maxime Alfredi militis,
Hervei de Pirric filii , quem mente comptinctum, et uxori filiisque
Galoni et Roanti valedicentem Herveus abbas monastica veste con-
texit. Aifridi alterius viri principis relicta, cum filiis Alfrido et Jus-
tino, B. Mariœ de Cellario namnetica3 dicecesis cellam instituit, quam
Guethenocus Anciniaci dominus et uxor Mabilia restaurarunt anno

32. Extrema senis Hervei tempora videtur asfecisse dissidium a
Kernperlegiensibus motum ob insulam Guedel seu Bellam Insulam.
Sed de his inferius.

Guillelmus I semel in tabulis laudatus ex Risionis dono solum inno-
tescit. Quippe Risio filius Alfredi Catualonusque filius ejus nonnulla con-
cedunt , assentientibus Guethenoco et Oliveria de Mussiliac, Rioci topar-
chœ filiis, quem Herveus abbasmonasticis regulis addixerat anno i i 2 3.

ho. Ivo Boscherium militem ob illatas monasterio clades percussum a
5o. Domino, deinde sanatum, in suorum numerum adscripsit, a quo

Fiscus Augustini Rotonensibus accessit. Ermengardem Alani Fergent
ducis uxorem tum juxta Salvatoris basilicam in coco Beguinœ dicto
quiescentem piisque intentam operibus, anno i 148, mariti tumulo
conjunxit Ivo, qui et Bernardi namnetensis atque Rodaldi venetensis
episcoporum adductus consilio , pacem cum Eudone de Rocia viro
nobili reformavit, cum is ob subreptas monasterii Ires paves, jubente
pontilice , fuisset anathemate pereulsus a Joscio Turonum archi-
episcOpo , qui, post annum i 157, Engelbaudum excepit. Itaque ad
annum saltem i 158 Ivo producitur.

Vivianus. Vivianus Rotoni Petrum aletensem episcopum excepit anno i 187,
quo hueras in Melanierisium gratiam emisit, adstipulante Viviano.
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Johannes I priusquam creatur abbas, motibus insolitis agitatum

monasterium ingemuit. Quippe post supremum Viviani diem, cum
Rotonensium tota concio in unius e suis electionem conspirasset,
electo benedictionem impendere noluit Guethenocus venetensis an-
tistes, ne prius ipse subjectionem et obedientiam jurasset. Renuente
illo, necnon electioni nuntium remittente, Johannes concordibus
omnium votis ei subrogatur, inconsulto Guethenoco qui novas ira-
rum fomes extitit. Re ad Romanum pontificem delata, jubet Inno-
centius ut, neque abrogata neque probata Johannis electione, Titis
argumenta proferantur in medium; sed tum longior protraheretur
mora , partes Goffridum namnetensem et.Petrum briocensem episco-
pos causœ arbitros deligunt. Statutum ab eis, ut, salva monasterio
omni immunitate romanorum pontificum asserta litteris, episcopus
in sex monasterii parochias jurisdicticinem teneret. Et haec quidem
anno 1208 contigere. Latam a judicibus sententiam Innocentius
anno 1 2 1 o sirmavit. Verum emendarum, quœ ad ecclesiasticum forum
pertinent , occasione cum novas denuo turbas cieret episcopus, tandem
Honorius H rein episcopo briocensi necnon redonensi archidiacono
discutiendam commisit. Eorum judicio tertia pars hactenus mona-
sterio penditur. His expeditus tricis Johannes longe graviora tulit a
Petro Britonum duce cui Malo Clerico nomen. Is enim furore percitus,
omnia monasterii jura, possessiones et privilegia pervasit. Sed, cum
in omnes pari insania desœviret, a Britanniœ cunctis ordinibus implo-
rata est romani pontificis intercessio, communione privatus Petrus
cum scelerum fautoribus, terra interdicto subacta, dum tandem,
anno 1 2 3 o , Ludovicus Francorum rex, habito Rotoni conventu, res
cuique suas restituit. His in miseriis consenescens Johannes, circiter
annum 1233 meliorena vitam invenit.

Daniel, quamdiu prœfuit, gravissimis est procellis divexatus; ac
primo quidem Guethenoci prœsulis successor Cadiocus tanto labore
sedatas renovavit lites, acriter decertaturus, nisi publica quœ toti in-
cumbebant provinciae -tnala curas ejus et animum avocassent. Raque
anno 1 2 3 Radesii posittts annorum quin decim inducias cum abbate,

Johannes.
1208-1233.

Daniel.
1 237.



Johannes
de Guypri.

1288.
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monachisque rotonensibus pepigit, ut Johannis ducis conatibus for-
tior obsisteret. Petro parenti in soelerum expiationem cruce signato suc-
cesserat ille, multo savior ac truculentior, Rotonensibus ob eximiam
virtutem pue ceteris infestus, quos -omnes , uti abbatem , solum vertere
coegit, œdes interim, sacram supellectilem, villas earumque proventus
impune vastantibus ac diripientibus ducis satellitibus. Incertum quo
fugitivum gregem eduxerit Daniel, et an is ipse sit abbas cum suis
exul, cui datis anno t 253 litteris concedit Innocentius IV, ut, durante
eorum exsilio, ad receptionem seu provisionem alicujus de ecclesiis vel be-
neficiis ecclesiasticis ad eos pertinentibus cogi non . possint. Anno 1256,
Alexandri IV pontificis interventu, serenior pax Britannis affulsit : tum
violatas in sedes revocati patres ecclesiarum de recuperandis rebus
cogitarunt. ls vero rotonensis erat monasterii squalor, miserabilis ea
facies, ut nova potius a fundamentis excitare domicilia, quam parie-
tinarum sarcire ruinas visum fuerit. Ut operi manum facilius admo-
verent adjunctorum monasteriorum fecit societas et arnica precum
suffragiorumque communio , fecit et anathematum tenor atque religio ,
necnon et Agnetis comitissœ liberalitas que preter alia crucifixi ico-
nem argenteam concessit. Obiit Daniel ut idus septembris.

Johannes de Guypri anno 1288 Guillelmum de Rivis (de lieux)
toparcham nobilissimum adegit ad mitiora consilia, tributique quod
a Rotonensibus exigebat missionem impetravit. Sequenti , cum Jo-
hanne Brittonum duce pactum edidit, quo jurisdictionis temporalis
status et limita definiuntur. Vixit in annum 13o7, docente epita-
phio quod virtutes ejus exprimit in hune modum

Mille datis annis centum ter et Wh Johannis
Funere patroni plebs doluit Rotoni,

Simplex, pacificus, humilis, facun du s , honestus,
Justus, munisicus, mitis, honorificus.

Oliverius
de Berno.

1332.

Obiit pridie idus februarii, precemque annuam instituit.
Oliverius de Berno novum cum Johanne venetensi antistite pactum

emisit, quo cellarutm , priorum ac monachorum et famulorum in eis
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degentium libertati et ab episcopali jure immunitati consulitur, data
episcopo summa pecunie cum annuo censu. Parochiales autem ec-
clesiœ cellarum episcopali jurisdictioni subjacebunt. Id post biennium
anno 13 3 2 firmavit Stephanus turonensis archiepiscopus. Ad annum
1335 fertur Oliverius pervenisse.

Johannes de Treal, genere nobilis, Radulfi de Treal redonensis
episcopi consanguineus, ab anno 134.o. ad 137o prœfuisse dicitur,
sane difficillimis temporibus, nam post mortem Johannis cogno-
mento Boni, Britanniee ducis, de successione contendentibus Johanne
de Monte-Forti et Carolo Blesenti, tota per annos amplius viginti pa-
tria bellis civilibus conflagravit. Caroli vero partes secuti rotonensis
abbas et monachi cum circumpositis nobilibus, dici vix potest quot
et quantis cladibus sint affecti : bello raptus abbas, destructe ville,
nihil integrum est relicturn. Quin etiam, ceso Carolo, rotonensem
urbem (quam abbas muris et fossis instar imbrice pini munierat)
Johannes oppugnaturus accessit : verum abbate cum civitatis majo-
ribus ipsi obviam procedente, constitit dux; et utrimque firmato
pacto jurataque monasterii jurium tuitione, victor urbem ingressus
est anno 1364. Inter prœcipuas foederis conditiones, statutum est , ut
abbas et amici qui apud dominum de Caurelere pro ipsius redem-
tione fidejussores exstiterant, sacramento liberi evaderent, et urbis
prœsidio prefectus ab ipsomet abbate successoribusque diceretur;
que lex ad commendarum tempora constitit. Anno sequenti, Johan-
nes conventui apud Guerrandiam habito prœsens fuit, ubi, consen-
tientibus regiis ac Caroli relicte legatis, Johanni Britanniœ ducatus
est assertus. Johannes m nouas martii defecit.

Mattheus Lebar anno 1375 preerat.
Guillelmus de Trebriquet anno 138o , gravissimo se bello quod in

Britannie ducern Galbe rex movit, ductore Bertrando Duguesclin,
sensit implicatum sed tandem, Mita denuo pare apud Guerrandiam ,
anno 1382, litteras ab duce tulit Guillelmus conciliatœ pacis et prœ-
teritorum oblivionis asserticas (sic), quibus ferebatur nemini fraudi
et noxe futurum quov d regiis partibus adhœsisset.
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Johannes
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1439.

Ivo
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Radulfus, annis 1 . 396 et 1402 notatus in tabulis, ab Johanne Bri-
tonum duce, prœceptum accepit Parisis editum, quo non solum
abbati verum etiam conventui, familiaribus, domesticis et commen-
salibus patrociniurn spondebat. Eodem anno 1402 excessit Radulfus.

Johannes de Pontebriantii Johannem Britanniœ ducem regi Fran-
corum clientelœ prœstantem obsequium vii idus januarii anno 1403
est comitatus.

Radulfus de Pontebriantii favit• Alano Croslard castri Joscelini
priori, qui nominis sui capellam in ecclesia cellœ dotabat anno 1421.
Johannem ducem trapezetariam in urbe rotonensi parantem offici-
nam adiit, ab coque litteras impetravit, quibus ejusmodi cudenda
monetœ prœtextu, nihil in abbatiœ prœjudicium moliri se contesta-
tus est. Anno sequenti, die 18 decembris, Radiais obiit.

Guillelmus Bodart tuendœ jurisdictionis sollicitus, cum prœter
ducis promissa trapezetariam apud Rotonum exerceri cerneret, in-
deque non paruni detrimenti acciperet, apud eumdem Johannem
effecit, ut, datis anno 1427 litteris, monetalium operum cœlatores,
custodes et administros urbem excedere juberet, pariter confessus
nuiium inde jus neque in abbatem et conventum neque in ipsius
monasterii homines aut res jurisdictionem obventura. Vixit Guillel-
mus in annum 1428.

Simon unis anni 1429 litteris innotescit.
Johannes de Sesmaisons litem inter JEgidium de Sesmaisons fratris

filiurn et Beatricern du Chastelier subortam compescit anno 1434.
Chesnel lapsantes urbis muros et coco sublicii pontis

lapideum et arcuatum restituit, impositis banc in rem ex Johannis
ducis permissu tributis in vina ceterasque annonas urbe devectas •
aut illam subeuntes. Sacelium in hospitio vel xenodochio S. Juliani
communibus impensis exstructum probavit, illud pariter confirmante
Ludovico episcopo Vicentino, qui ab cecumenica Basileiensi synodo
Britannicas in partes legatus erat. Obiit Guillelmus anno 1439.

Ivo le Seneschal, anno t 44o electus, a Basileiensi synodo confir-
mationem impetravit, quo tempore concilii Ferrarias transiationem ac
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Basileiensis consessus exauctorationem Eugenius IV, nescientibus ro-
tonensibus monachis, impetrarat. Hinc Johannem du Tertre loci mo-
nachum abbatiali munere donat pontifex. Tum ille diem Ivoni statuit
ante Teatinensem electum Romani pontificis delegatum, a quo di-
gnitatis confirmationem assequitur. Verum Ivone cum Johannis ducis
advisu sedem apostolicam compellante, mutavit animum Eugenius,
eique dignitatem restituit, modo facti pcenitens Basileensem ejuraret
obedientiam et Johanni sumptus aulnes refunderet. Eidem , anno se-
quenti, licentiarn fecit benedicendi ornementa ecclesiastica , necnon
ecclesias quovismodo violatas reconciliandi. Post hœc Ivo sacellum
Deiparœ novum extruxit, pontera de la Née perfecit, prœposituree

des aliasque multas exœdificavit. Anno 1449 Nicolaus V, urgente
Francisco I Britannorum duce, rotonensem ecclesiam ex abbatiali et
monastica in episcopalem et cathedralem erigit, Ivonemque creat
episcopum, hac tamen inserta conditione ut semper in eodem mo-
nasterio sic in cathedralem assumpto regularis disciplina secundum
regulam et statuta ordinis S. Benedicti semper vigeat, ac in œternum
perseveret, electus quoque in proesulem non aliunde quam de grege
monastico regularem vitam professo assumatur. Verum effectu caruit
hœc episcopatus creatio. Qui propenso in Rotonenses animuSemper
fuit Franciscus I, Britonum dux, apud Placentiam Venetorum anno
145o desideratus, in rotonensi basilica sepulturam accepit. Anno
1461 Ludovicum XI, Francorum regem , Ivo dorai lœtus excepit,
pretiosa regis donaria Salvatori ex voto nuncupata obtulit, ac piorum
operum suffragiorumque participem effecit. Ipse tandem in nonas
januarias anni 1464 carvis sarcinam deposuit, in sacello sue B. Marie
de Bono Nuntio sepultus.

Alanus de Coetivis episcopus et cardinalis commendam iniit, Rom
defunctus anno 1474 et in œde S. Praxedis tumulatus.

Odo de la Rivière fratrum calculis electus, pastorale pedum affabre
elaboratum conflavit. Bisantios tres apostolicœ camer annuo censu
pendi solitos triginta sex exhibitione redemit; comitiis generalibus
anno 1476 Rotoni celebratis prœsens fuit : post annos undecim roto-
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nensem urbem a Carolo rege sensit occupatam, Annœ ducissœ calicem
aureum marcharum quindecim, unciarum octo, cum argenti marcis
triginta sub annuo centum librarum censu commodavit. Monasterii
singulas immunitates ac jura Carolus VIII, Francorum rex, anno
firmavit, Odonis hortatu, qui die vii mensis octobris anno 1492
morte sublatus, et in sacello B. Maria! de Puteo tumulatus est.

Guillelmus Gueguen, mirapicensis tum namnetensis episcopus,
anno i5o6 devixit. Petrus de Brignac rotonensis monachus tum,
Ruyensis abbas S. Gildasii demum, commendante Julio II pontifice,
rotonensem abbatiam in annum 1512 adipiscitur.

Ludovicus de Rossis S. R. E. cardinalis anno 1519 occubuit.
Clemens Champion litteras a Francisco I rege Francorum anno

1525 obtinuit, pro equitatu fieri solito a rotonensibus civibus per
urbis circuitum in profesto Assumptœ Virginis, quibus in litteris
Franciscus usufructuarium ducatus administratorem se dicit.

Johannes Salviatis Johannis frater cardinalis et ipse, cedente Ger-
mano, rotonensem abbatiam capescit anno 1551, eamque demum
anno 1566 dimittit.

Paulus Hector Scotti, cedente avunculo, commendam inivit anno
1567. Precem annuam constituit, extremum vit diem sortitus
18 januarii anno 1596.

Arturus d'Espinay massiliensis episcopus anno 1600 abbatiam ca-
pessivit, domum extruxit abbatialem, in qua generalia Britanniœ co-
mitia celebrata sunt anno 161 3 aut 1615. Britannicœ societatis pa-
tres disciplinœ studiosos Rotonum accersivit. Vir ad optima quœque
comparatus obiit anno 16 2 r.

Armandus Johannes cardinalis Richelius anno 16 2 2 Rotoni factus ab-
bas, anno i 6 28 congregationis S. Mauri patres in monasterium accivit,
struendis eedibus novis subsidia contulit anno 16 41, sequenti exstinctus.

Csar de Choiseul du Plessis Praslin rerum potitur ab 1643 in
annum 1648.

Alexander de Choiseul, Casaris frater, eodem anno commendam
innt in quadriennium.
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Augustes de Choiseul anno 1652 dictus abbas, jam in exercitu
ordines ducit.

Theodosius Emmanuel de Turri et ArverniEe, dux Aibretanus, vel
ut veteres scribunt, Leporetanus, anno 168i possessionem adiit, hac-
tenusque Rotoni dominatur.

V.

ALTI VIRI PIETATE , NATALIBUS ET DIGIVITATIBUS INSIGNES.

Quot discipulos tot ferme sanctos Conwoio Rotoni sociavit. An-
tesignani fuere :

Louhemelius, qui ex Gestis Sanctorum rotonensium unus ex primis
fratribus, ivit legatione ad Nominoe principem, sodalium adversus in-
vidos causam egit. A Conwoione creatus monasterii prior seu prœ-
positus, discutiendis causis et jurgiis virorum, hoc est, monasterii
subditorum, una cum abbate dedit operam. Conwoionem secutus
Andegavos eruderando corpori S. Hypothemii manum adjutricern
contulit. In schedis oculus cœco , pes claudo fuisse legitur, quod
sublevandis pauperibus studens, œdificandi in quo reciperentur xeno-
dochii auctor fuit eique prœfuit ad mortem editis signis gloriosam.

Wincalon !lattis ex nobilibus parentibus , Rorgoni comiti valde notissimus
et fidissirnus arnicas, et utilis consiliarius, valde abundabat in mundanis
rebus, sed hcec omnia propter Deum et propter lucrum animoe suce con-
tempsit, ex Gestis.

Condelogeus, Dei sacerdos, valde a Widone comité diligebatur :
sed et ipse prudens et sapiens in scripturis divinis. Hic mundi sapien-
tiam vera Christi humilitate contegens, sic laudatur in Gestorum
libro II, caput III : Hortulanhs erat, Condelia' nomine, in eodem loto vie
simplex et rectus atque omnibus bonis adornatus. Consuetudo erat illi quo-
tidie 'sanctam hostiam Deo offerre. Ab ineunte cetate asque ad extremum
vitce suce in castitate perduravit, fiuminaque lacrymarum ex oculis
frequenter manare consueverant. Et quidquid i . 11i dicebatur, sive certum,

Leg. Condeloc.

Viri sancti

et nobiles.
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sive incertum, omnibus credebat. Erucas quœ hortum invaserant lacry-
mis et oratione fugavit, vixitque postes plures annos, in summa sancti-
tate perseverans. Tum mortis prœscius ac ccelestis coronœ non dubius,
virt idus novembris in Pace quievit, ubi nunc exultai cum angelis, etc.

Conhoiarnus in Gestis sanctus dicitur. Is Fidweteno monacho paris
sanctimoniœ conjunctissimus vixit. Cum ergo simul pergerent ad domam
peregrinorum, ut pedes pauperam abluerent, paralyticuni sanarunt. Ipse
vero sanctus Dei Conhoiarn erat angelico vultu decoratus, affabilis atque
jocundus, plenus omni fervore caritatis. Oranti lacrymœ ubertim proflue-
bant. Ccelesti viso recreatus, animam sanctam Deo creatori vrrr kalendas
februarii direxit, ibique nunc inter sanctos et electos viros locatus, deliciis
paradisii perfruitur. Paucis ab obitu diebus, Anovaretum juvenem
œgrum, qui infirmus monasterii vocitabatur, exhibita specie , verbis-
que ccelestibus recreatum, sanitati reddidit.

Fitwetenus, monachus et presbyter, ante ccenobii rotonensis con-
ditionem Gerfredo eremitœ in extremis partibus Britannia adhœsit.
Post ejus felicem obitum , suadente Nominoio duce, Conwoionem adiit ,
Rotonensium sancto gregi est sociatus, per plurimos dies in summa
abstinentia et pietate degens. Vidimus jam sanationis paralytici con-
sortem; virtutum factus exemplar, fratrum omnium oculos in se
convertebat, nitentes provehebat in meliora, lapsantem Orbertum a
dœmone sollicitari conspexit. Gestorum scriptorem reddidit sanitati.
Tandem ipse, gravissim.o cancri ulcere percussus, invictœ patientiœ
prœbuit exempla, dum tandem sancta illa anima in idus decembris
carne soluta est, perenniter cum Christo regnans.

Gerfredum disoiplinœ parentem, a quo regularis norma formam
accepit, a Fitweteno discipulo secernere non licet. Glannafoli en sis
erat monachus et ad occidentalem Britannici maris oram eremum
excolebat; jubente Domino Rotonum directus, rudes illos monachos
benedictime regulœ prœceptis imbuit, et cum illis biennio versatus,
Glannafolium deinde prœdilectam eremum repetiit, dum ad coelestia
vocatus, beatorum numero sociatus est.

Tethwius, quem Gestorum scriptor sa.ncturn merito dicit, post-
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quam ad monasterium venit, mundum cum sua fallacia radicitus toto
spiritu et tota anima respuit. Summa erat abstinentia prœditus, ut
parsimoniam ejus fratres mirari satis non possent. Psalmodiœ semper
intentus, dœmonum astus eludebat. Famulum prolapso curru oppres-
sum graviterque sauciatum integritati restituit, ac boves illico minare
jussit. Ingravescente œtate, minus et paralyticus per quinque ferme
annos perduravit, duin m idus januar. sarcinam carnis ejiceret. Cum
posita fuisset sancta gleba- ilsius super feretrum et ad ecclesiam S. Sal-
vatoris gestaretur, odore fragrantissimo cunctos recreavit.

Ratwili tyrannus, rnonasterii dotator, infirmitate depressus, unum
e filiis, Liberium nomine, secum in monasterium deferri jussit. Tune
rogavit S. Conwoion virum ut eum tonderet, et comam ejus et barbam
raderet  factusque est clericus. Deinde filium in monachum Sal-
vatori obtulit; factisque amplissimis donationibus, dernum ordinatis
rebus domesticis, ad monasterium revertens, mausoleum suum inibi
prœcepit prœparari, sicque vi idus januar. in Christo quievit. Filium
quoque Catworet, Ratwili filius, Deo pariter obtulit, quod vin nobi-
les magno numero pariter actitarunt.

Riowenus, seu Riwenus, sanctus monachus atque presbyter, ex agro
reversurus ad monasterium quo sacris operaretur, cum transmeandee
Visnoniœ paratam naviculam haud haberet, super undas amnis pe-
dibus siccis ambulavit. Postea vitam solliciter duxit, bene direxit, et
xix kalendas septembris confessor obiit in pace.

Anovaret infirmus monasterii, hydropisi sanatus, reliquos dies
pietatis officiis exegit.

Orbertus, suadente dœmone, transfuga, seeculum repetiit. Sed post-
modum ad Deum conversus, religiose ac perfecte vitam duxit cum
sanctis monachis qui in civitate Papi habitant in monasterio S. Pe-
tri, quod vocatur ccelum aureum, ibi perœgre deflens quicquid in vita
sua deliquerat.

Doethenus scriptor, tametsi jam devoverat stabilitatem suant et
conversionem morum in rotonensi monasterio, tamen ita vivebat
loris, sicut anus ex canonicis. Cum vero sœculum cogitaret, paralysi



440 MONASTERII
percussus ad basilicam Salvatoris deferri se prœcepit : tune monachus
effectus, cum ceteris bene et perfecte vitam duxit obiitque xv ka-
lendas octobris confessor in pace.

Hildemarus a Conwoione dilectus est ut S. Hypothemii corpus An-
degavis Rotonum inferretur.

Omin [leg. anus ex fratribus, presbyter religiosus, cum le-
geret evangeliurn , poenitentis vinculum seu circuli ferrei, ope S. Mar-
cellini, dissiluerunt.

Brithoc, vir nobilis, relicto Leonensi monasterio, Rotonum sece-
dens, post vitam sanctissime exactam , sanctorum Martini, Hilarii et
Samsonis viso recreatus, spiritum exhalavit, et ita vir sanctus ex hoc
mundo obiit.

Jarnhitin, sacerdos atque monachus, posteaquam a S. Hypothemio
redditus est sanitati, per multa tempora in summa sanctitate perdu-
ravit. Tum cœcitate mulctatus, patientia flagellum Dei sustinuit, et ju-
bente Deo, kalendas januarii obiit in pace.

Rivellenus custos sancti templi, vir reverentissimus, Hypothemii
signorum ac virtutum testis oculatus fieri meruit.

Hinconanus, ne monasterium invaderent Nortmanni, fulgura et to-
nitrua tempestatesque contra perditissimos prœdones coelo devocans,
precibus et lacrymis impetravit.

Reitwalart, Ritwaldi abbatis frater, provecto seculo ix, monachum
induit, sanctioris vitae culter- eximius.

Rotonensis fuisse monachus ille dicitur, qui, post Ierosolymitanam
peregrinationem, in insula quadam eremitam agens, edoctus est
coelesti viso, quantum animabus in igne purgatorio piaculorum ma-
culas abstergentibus profuerint Odilonis abbatis Cluniacensiumque
monachorum suffragia. Quamobrem pio operi fortius ut instarent
supplicibus verbis est adhortatus.

Judicael ab illustrissimo parente Droaloio Fredorii, Migronis castri
possessore et domino, Deo per Catwaloni abbatis manus offertur in
hune modum : « Tibi, Domine Christe Salvator mundi, et beatissimœ
Virgini et sanctis quorum habentur hic memoriœ, offero hodie et in



VIRI SANCTI ET NOBILES. 441

hostiam vivam concedo et trado filium rneum Judicael, ut tibi, Do-
mine, in castris tais jugiter deserviat, et sequestratus a secularibus
negotiis , juxta beati instituta Benedicti vivat regulariter. » Cessam hanc
in rem hereditatis partem inferius exhibituri sumus.

Presel, miles, sumpto monastico habitu, villam Johannis et villam
Fondra, consentientibus Bernardo Normanno et Daniele de Rupe
superioribus dominis, Almodo abbati concessit.

Gundironus eremita relictum sibi desertum locum ut excoluit, ad
Almodum veniens abbatem, Rotonensium se coetui sociavit, et hune
locum ceteris monasterii prlediis adjunxit.

Hururdius monasticen amplexus, ineunte. saculo xu, quidquid in
ecclesia S. Petri terris, vineis et molendino sui juris erat Rotono con-
signavit.

Daniel, Heltoni silius, sœculo quoque valedicens, Justino tradidit
abbati villam Simonis, annuente Fredorio loci domino superiore.

Rodoaldus filius Hamonis de Guignen, monastica veste donatus ab
abbate Walterio, medietatem decimae S. Maioci tribuit.

Alanus , cognomento Fergent, Britonum dux , abjecto ducali cingulo ,
Rotonensium pedibus obvolutus, eorum consortium expetiit. Monasti-
cam itaque vestem indutus, septennium in humilitatis, silentii, carnis
afflictatione ceterisque monasticœ vitae cadis exegit, anno Christi

19 morte consumptus.
Riocus toparcha de Mussulac, corpore quidem infirmus, mentis

autem compos, sumpto Rotoni monastico habitu, villas duas Querglay
et Brancasset, qua, alio nomine, villa S. Freoli dicitur, cum appendi-
cibus contulit, anno i 1 2 5.

Alfredus, miles, armis strenuus, filius Hervei de Pirric, ingraves-
cente œtate, meliorem vite trarnitem incedere cogitavit, et ab Herveo
abbate attonsus in monachum, terram suam de Ballac, favente Gre-
gorio de Blaing toparcha superiore, totam et liberam concessit.

Boscherus, miles , cœnobio prœ cœteris infensus, morbo corripitur;
tum, redditis omnibus qua abstulerat, monachus efficitur, concesso
prius fisco Augustini in Plebelan.

56
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	Abbates.	 S. Gurloesius, rotonensis monachus, tum prior, volente Catwalono

abbate, nuper instaurati Kemperlegiensis ccenobii creatur abbas : quo
in munere 25 annos sanctissime exegit. Corpus ejus, anno io84 terra
levatum ab Hoele Britonum duce, filiis ejus Alano et Mathia, cunctis
prœsulibus et nobilium corona, maximis honoribus est affectum.

Helogon, abbas S. Gildasii de nemore , disciplinam regularem,
quam Rotoni perceperat, ibi -Lotis viribus inseruit.

Justinus, ex rotonensi monacho Landevenecensium abbas, summo
apud Alanum ducem in pretio fuit circiter annum 1091.

Petrus de Brignac, rotonensis monachus, Ruyensem S. Gildasii
deinde rotonensem abbatiam, ineunte sœculo superiori, consecutus
est.

Alanus de Lescoet anno 1519 Lantenaci abbas.
Ivo de Tourrysoli, rotonensis quoque monachus, eidem coco S. Ma-

riœ Lantenacensis prœfui t anno 1532.
	Episeopi.	 Guillelmus Gueguen, desinente sœculo xv, Mirapicensis tum Nam-

netensis episcopus fuit.
Ivonem Le Seneschal rotonensem abbatem Nicolaus v, erecto Ro-

toni episcopatu, pontificem designarat ; sed res effectu caruit.
docti. Non indoctus erat rotonensis ille monachus qui sa3culo ix gesta

Conwoionis et sanctorum rotonensium descripsit. Aliorum ignotee
lucubrationes.

V I.
BENEFACTORES PRJECIPIII.

Concessum a Ratuylo tyranno monasterii fundum aliaque cura
ipsius tuai. Catworet filii doua Ludovicus imperator, datis litteris,
firmavit, et nova concèsiit prœdia superius exhibita, q .ue -e . ''Carolus
Calvus diplomate Rotonensibus asserüit. Utrique preeiverat -Norai-
noe, Britonum sub• Ludovic& Pio moderator, tum dui• ac princeps,

'• qui Conwoioni sociisque 	 egregie, repressis invidis:, - data
Ludovicum congrediendi 	 relictisque prœdiis in Actorum
tomo vi descriptis.
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Ronwallon, vir potens, domum suam ex tabulis ligneis et Conwoioni

abbati concessit.
Haelwocon, vir claudus, tempore Nominoe principis prœpotens et dives,

exercens potestatem super multos nobiles, unde et largus dicebatur, a dœ-
mone liberatus Botonensium lacrymis et oratione, locum sanctum vene-
rari et augeri deinceps studuit.

Salomon , Britonum rex, de Conwoione sociisque prœclare meritus,
excipiendis illis castrum suum in Plebelan commodavit, exstruxit coe-
nobium ac varus muneribus iocupletavit. Ac primo quidem liberam
ex regulœ prœscripto sancit abbatis electionem, subscribentibus Ra-
tuili episcopo, Rivilene, Pastheneten, Bran, Rivallone filio Salomonis,
Wincone fratre ejus et aliis, anno 868. Deinde , favente Guenwreth
uxore, monasterium a se conditum, in Plebelan, monasterium Salomonis
van dictum; ei concedit calicem auream ex auro obrizo mirifico opere fabri-
catum, habentem cccxm gemmas, pensantem x libras et solidum unum, et
patenam ejus auream habentem gemmas cxLv, pensantem libras vri ac
semis, et textum evangeliorum cum capsa mirce fabricata, pensantem octo
libras, habentem cxx gemmas, et crucem auream magnam miri operis , ha-
bentem xxm libras et cccixx gemmas, et unam capsam ex ebore in-
dico reliquiis sanctorum plenam. Multis aliis interjectis, quœ referre
longum est, addit, altare ex argent() auroque paratum, imaginera Salva-
toris ex auro optimo et gemmis coopertam  tres clocas mirce magnitu-
dinis , libertatem a teloneis et censibus et adversus omnes tuitionem.
Ultimo vitœ anno dedit quoque partem dimidiam Plebis Castel, qua; est
super flavium Visnonice, in pago redonico  in elemosyna sempiterna
et monachia sempiterna liberam, et transmisit cespitem per fidelem suum
familiarissimum Felicem diaconum saper altare S. Salvatoris et S. Maxen-
di in Plebelan. Interfectores vero Salomonis, Pastheneten Leonensis
et Gurvant Goelensis cornites', Nominoe principis filii , partiti regnum
ejus, alteram Plebis Castel medietatem Rotonensibus concesserunt,
Praeterea Pastheneten amples reditus apud Guerandiam, sacras ves-

1 Erant Pascuueten venetensis cornes et Guruuant redonensis.
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tes, villas MoetIan et Hosathlor in plebe Fuikeriac anno 876 est lar-
gitus.

Thedaldus, miles, et Adeltrudis uxor ejus paternam hereditatem
apud Grandeur Campum tribuerunt, ex qua postmodum cella nobilis
accrevit.

Juhael, Berengarii filins, redonensis cornes, Enesmur insulam, ubi
monachilis obedienlia staret, anno 87o, concessit.

Alanus magnus, provincice Warronice seu venetensis cornes, plebi-
culam Arzon in Reuys, totam atque integram, cum massis, etc. tradit
atque transfundit. Tum, occasione fini  graviter egrotantis, dat S. Sal-
vatori plebem Marzac totam ac liberam , eoque sanitati reddito, do-
nationem confirmat anno 888.

Bains, venetensis episcopus, ecclesiam B. Maria de Guypri cum
muftis appendicibus concessit in Calvianti abbatis gratiam.

Gundiernus et Glast, nobiles germani, medietatem villa Treffingar
Theobaldo abbati concesserunt.

Gaufridus, Britannia dux, Conani Curvi filins, insulam Guedel,
nunc Bellam Insulam, Catwalono tum monacho, postea abbati, re-
gendam atque possidendam reliquit, subscribentibus Judicaele ducis
fratre, Garino redonensi episcopo, Guetenoco vicecomite, Herveo
de Lohoiac, Maynardo abbate.

Alanus III, Britonum dux, libertatem a vectigalibus in tota Armo-
rica regione concessit, addidit signum mirificum auro argentoque con-
textuna , insulae Guedel donum firmavit, Arzon villam restituit anno
ro 26, testibus Eudone fratre ejus, Guarino episcopo redonensi , Jun-
keneo archiepiscopo Dolensi, Judicaele venetensi episcopo, Herveo
de Lohoiac, Alano de Rex, Simone de Rupe, Rivallono vicario.

Droaloius Fredorii, Migronis castri toparcha, (ilium offerens Ju-
dicaelem, Oreguen uxorem filiosque duos Rivalonum et Helogenum,
gratia peregrinationis, Rotonum adduxit, et in elemosynam concessit
monasterium S. Mariai apud Frociacum, quod, uti testantur antiqui,
de veteri ruina a B. Frontonio Petragoricensi episcopo, qui eumdem
locum per multos dies eremita incoluit, est reœdificatum et priscis



BENEFACTORES PRJECIPUI. 445
atque modernis temporibus, pro signis atque virtutibus quas ibidem
dominus operari• dignatus est, in magna veneratione habitum. Addidit
burgenses loci, seu Burgi S. Maria, liberos et a castellani servitio im-
munes, Judicaelis filii partem hereditatis, ecclesiain S. Petri cum
cœmeterio, decimis et appendicibus.

Kerberoanus Gurki, vel Gurdin , occupatam a se munitamque
S. Gutuali insulam, tametsi indole feras, genere Normannus, qui et
induebatur semper albis vestibus ex pura lana confectis, Catwaloni
abbatis admonitione compunctus, eidem concessit, ubi cella deinceps
accrevit et ipse in beneficium et fraternitatem , sicuti unus ex mona-
chis, receptus est. Cum vero cornes Alanus Britanniae comitia cele-
braret in insula Kerberoen, donum firmavit, addita, cum venetensis
episcopi Judicaelis consensu, ecclesia S. Petri, summamque monachis
ibi constituendis immunitatem asseruit, anno 102 7, testibus Eudone
et Eveno Linzoel, principis Alani fratribus, Mayno redonensi episcopo ,
Roberto Vitriacensi, Aiano de Reu, Herveo Lohoiacensi, Guetenoco
de Ponbeli, Rodoaldo Cufato et Hugolino de Henbon.

Simon, Bernardi de Rupe filins, aliique stirpis illius toparchae,
cellam de Pembe muftis donariis auxerunt, ob factam pari consensu.
Rivaloni fratris neeem. Bernardus, Sirnonis filins, Perenesio abbati de-
cimas omnes frumenti, vini, salis, piscis, teionei et navigii concessit.

Hareoidus Sanctœ Crucis (unde ratiatenses dynastes) dominus,
monasterio rotonensi fama sanctitatis pollente, suggerente Quiriaco
namnetensi pontifice , assensu conjugis Ulgardis ac prolis et patrie
optimorum, dat monasterio tertiam partem Calmariœ. Preedictus vero
pontifex oratoria duo S. Marie et S. Johannis concedit, ut, si locus
fille divitiis et possessionibus adeo creverit ut pastor ibi preefioi de-
beat, ex capitulo rotonensi, electione abbatis et conventus assumatur,
et ut obediens illi monasterio, tanquam proprius illorum monachus
semper exsistat, sacramento propria manus exigatur. Monachos ad
arbitrium rotonensis abbatis secum habere noverit, nec aliunde posse
expetere. Si quem causa necessitatis extrema induerit monachum ,
sospitati redditus, non ab ipso sed a rotonensi abbate benedictio-
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nem aecipiat; et si quid census secum attulit, pars media rotonensi
monasterio solvatur. Quolibet anno bis adeat Rotonum ubi verbo doc-
trina insistat, missas celebret, mensas fratrum splendide procurare
studeat. Annum i o55 prœfert instrumentul, cui donator Harcui-
dus, Justinus, Urvodius, Hilarius, Aldroenus fini cum aliis muftis
subscripsere.

Radulfus de Monte Alto, quo die Conanus, Alani filius, cingulo et
ducali pallio indutus fuit, Perenesio abbati, de consilio Mayni redo-
nensis episcopi, dedit ecclesiam S. Marie de Monte Alto, et ita exul
secutus est Christum, seu peregre profectus sit Ierosolyma , seu mo-
nachum induerit,

Guethenocus, vir multœ nobilitatis et sagacitatis, vicecomes de cas-
tello Thro, dicto postea Joscelini, castellum suum S. Salvatori clien-
tehe nomine subjugavit, ibique Rotonensium cellam erigere constituit.
Joscelinus vero Guetenoci nobilior et sapientior filius, viclens ob do-
num quod pater suus dederat Deo Salvatori regnum ejus fuisse mul-
tiplicatum, advocato Perenesio abbate, ex voto patris, dedit rotonensi
ecclesiee, juxta castellum, cellam monachorum Sancta Crucis martyri-
busque Cypriano et Cornelio nuncupatum , cum veteri suburbio , usque
ad medietatem Ulti fluminis, cum omnibus redditibus et cum omni
dominatione sua libere, sicuti ipse castellum suum possidebat 
dedit eadem auctoritate sparsim per parochias suas villas Cramain et
Tincedio cum aliis duodecim , et in ecclesia S. Crucis licentiam et
dignitatem corpus sepeliendi, sicut habet a domino Papa sancta ro-
tonensis ecclesia. Consentiunt Maengius venetensis episcopus, Roge-
rius et Eudo, ires Joscelini fini, cum aliis. Idem Joscelinus cum uxore
Gausselina decimas molendinorum exclusœ, etc. Frociacensibus con-
cedunt. monachis.

Rodaldus de Peregrino dat quartam partem insttlœ quœ vocatur

Her anno i o6o. Loci ejus ecclesiam, coemeterium et oblationes Gra-
delomus presbyter subinde concessit.

Glevian, Beconensis princeps, dat ecclesiam S. Maria cum dimidia
parte decimarum, pratis et terris eidern loco convenientibus.
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Quiriacus, namnetensis episcopus, Almodo abbati largitur ecclesias

pagi Radesii ultra fluvium Ligeris duas, videlicet B. Maria de Fru-
ciaco et de Marnis; ex altera autem parte Ligeris, ecclesias S. Maria
de Celiario et S. Dyonisii de Castellione, S. Benedicti de Macerac,
S. Salvatoris de Moya et S. Martini de Marzete cum ceteris tum ha-
bitis , tum cornparandis, anno 1062.

Albericus, miles, quicquid apud Juilqné, quod Gundironus eremita
Rotonensibus addixit, obtinebat, liberaliter induisit, testibus Judi-
caele, Rivalono filio Alani comitis, Eudone, etc. Moyses, miles, jus
quoque suum, annuente seniore suo Bove, uti et Gobertus, miles,
anus ex dominis ejus loci, terram desertam, qua vocatur Fonte-
nelles, concesserunt.

Rogerius, nobilis miles, eidem Almodo dedit ecclesiam S. Martini
in plebe Baseigiaca cum omnibus decimis, ccemeterio, etc.

Hodricus et Karaei, Castriburgi toparchœ, loci ejus ditionem Ro-
tonensibus tribuerunt, ubi condita cella, quam Herveus de Castello
Burgi, Hodrici filius, et Evrardus frater ipsius reditibus auxerunt.
Pratum quoque ingens Hauron, Theobaldi vicecomitis silius, cognatus
Hervei, cum molendinorum parte sua, Bilie tradidit abbati. Donum
firmarunt Gaufridus, Hervei filius, mater ejus Hodierna, Hamonis
uxor Hamelina, Hugo dux, superior dominus, et alii plures, anno
i o84. Evenus, Hamonis filius, prœdium Reinaltrnerlet situm in Pio-
castel concessit.

Kanwaladrat eidem abbati Bilio dedit sexdecim suicos vineee in
Penkeriac.

Anna de Leone, Porhoeti comitissa, principis Eudonis jam non
semel memorati uxore altera, anno 1092 mortua, Eudo princeps,
consentiente Joscelino filio, dedit monasterio S. Salvatoris waloria sui
honoris et ecclesiœ Sanctee Crucis de Joscelino decimas suas qua Bibi
competebant hereditario jure, preesentibus Morvanno venetensi, Be-
nedicto S. Maclovii, Guillelmo S. Brioci praesulibus, abbatibus quo-
que Justino S. Salvatoris, Gervasio S. Melanii, Guiomardo S. Jacuti,
Brientio S. Mevenii, Frayai.° S. Gildasii, baronibus etiam ipsius Eu-
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donis Conano de Moncontour, Bioco de Lohoiac, Alano Fergent,
Hoelis filio, totius Britanniœ eonsule, Eudone proconsule, etc.

Judicael toparcha de Loheaco , pro Wascelime uxoris requie , dat
Rotonensibus terram quœ Govent vocatur, cum capella, pratis, silvis,
et clivo ubi monasterium et domos atque suburbium œdificare possunt,
necnon et rivulum qui sub clivum decurrit, ad faciendum stagnum.
Facta donatio, Philippo rege Francorum, annuente Reginaldo episcopo
S. Maclovii, Hoelo Cornubia prœsidente, Gofrido Notho, Alani filio ,
urbem Redonum obtinente. Testis Judicaelis filius Herveus cum fra-
tribus suis Guetenoco et Gualtero; qui Gualterus, anno i i o 1, ejus
Loheacensis cellœ donationem firmavit et auxit. Judicaelis quoque
filius alter nomine Riocus, antequam Ierosolyma peteret, quidquid
sui juris erat in tota parochia B. Maria de Guipri, cum decimis et
annona molertdinorum ac piscium, concesserat. In Palestina vero
constitutus, honorabile sanctuarium, nempe particulam Sancta Cru-
cis , et de sepulcro Domini, et de ceteris Domini sanctuariis acqui-
sierat , et morti proximus, Gualtero fratri per manum Simonis et Lu-
dron transmiserat. Hœcmunera Gualterus, miles nobilissimus et castri
de Loheac princeps et dominus, S. Salvatori suisque monachis donavit
cum episcopo S. Maclovii, Judicaele scilicet, et cum suo archidiacono
Rivalono, necnon Willelmo abbate S. Mevenii, et cum abbate S. Sal-
vatoris Justino, necnon cum minima turba ejusdem ecclesia mona-
chorum , cum quibus interfuit Robertus de Arbrissel , sanctissimus
homo, cum grege suorum confratrum. Depositis in prioratus Lohea-
censis inchoata ecclesia sacris reliquiis, Gualterus dedit ad vestitum
et ad vestimentum, necnon ad œdificia construenda, duas medietarias,
id est duas domos prope castrum suum , cum vinea quam optima,
duas partes decima plebis Guichen, quicquid habebat reditus in portu
Glanret et molendini partem. Corroboravit etiam donaria, scilicet ter-
rani Govent, quam pater suus dederat immunem , terram Inisan et
terram Geraldi , necnon terram Recuenti, quas Guethenocus frater
suus dedit, et quod Riocus frater ejus dederat. Concessit etiam forum
quod in quadragesima ob reverentiam summi sanctuarii congregatur.
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Testes adhibiti Guillelmus Gualterii frater, Gaufridus filius Rioci,
Gonnor Rioci uxor et alii plures, anno r t o 1. Judicaelis vero sextus
filius, cui Rodoaldo nomen, filiurn tulit Gualterium Loheacensem ,
qui, gentis suœ beneficiorum in Rotonenses memor, assensu fratrum
suorum Pagani atque Hamonis, partem suam et decimam S. Majoci
cum capellula et omni ccemeterio, terram unius carrucœ, partem
suam de aqua ad molendinum conficiendum, totam decimam villœ
S. Sigwini [concessit]. Si vero monachum induere voluerit idem mi-
les, nullo refragante recipietur. Memorati Hamonis de Guighen filius
Rodoaldus, cum monachus fieret, alteram medietatem decimœ S. Ma-
joci concessit, anno r r o8. Assensum prœbuit Maynifidus ejus frater,
tau tenore ut ipse quoque, si quando sibi Deus animum dederit,
cum quanto habuerit in monachum recipiatur. Et hœc quidem am-
plissima Lohoiacensis familia munera.

Conanus, Britonum dux, Alani Fergent filins, cum milites suos a
rotonensis infestatione monasterii cohibere non posset, illius custo-
diam, datis litteris, Honorio summo Pontifici commendavit.

Oliverius, Jarnogoni de Ponte filius, locum Ballac cum tota inte-
gritate sua , deinde terram Brengoen Herveo abbati dedit, anno r r 3 t.
Priebuit assensum ac jura sua dimisit loci superior toparcha Guego-
nus de Blaing, faventibus uxore et !ibis.

Garsilius, filius Josselini de Migrone, flagellatus a Deo salutifero
vulnere, vocato ad se Caradoco monacho in Frossay, loci ejus quœ
ad eum pertinebant decimas concessit, anno t 1 2 7.

Alfridus et Justinus, nobilissimi milites, toparchœ de Cellario, nobi-
lisque matronœ, quœ post viri obitu.m sanctimonialis apud Andegavos
est facta, filii, conditam a genitrice sua cellam de Cellario beneficiis
auxerunt. Eamdem vero male habitam Guethenocus Anciniensis do-
minus et uxor ejus Mabilla in melius restituerunt in Bonester, et alia
concesserunt.

Agnes comitisa, Ludovici Bellimontensis vicecomitis (ut quidem
videtur) uxor nobilissima, nudatam argento majorem crucisixi ima-
ginera eodem metallo vestivit : cujus exemplum secutus . Petrus, ro-
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tonensis monachus, Rufiaci prior, B. Mariœ Virginis et S. Johannis
Evangelistœ pariter icones argenteas, cruci adstantes, conflavit.

Radulfus de Aspero Monte et Johanna Soaal uxor ejus capellam
B. Mari de Quœrenti (vulgo la Cherche) dictam dotarunt.

Franciscus I, Britonum dux, muftis beneficiis Rotonenses affecit,
antiqua monasterii jura novorum accessione cumulavit, ducentas
bras annui census contulit, jus vitae et necis ac furcœ patibularis erec-
tionem: abbati concessit, episcopalem in ipsamet basilica cathedram
institui curavit, sed irrito conatu.

Ludovicus XI et Carolus VIII, Francorum reges, Salvatori xenia
obtulerunt, monasteriique privilegia, immunitates, jura, franchisias,
libertates, etc. praecessorum munera, firmarunt.

V II.

SEPULTUR/E INSIGNIORES.

Commune nobilium, teste Guethenoco vicecomite Throensi seu
castri Joscelini, speciale multorum Britanniœ ducum conditorium
fuere rotonensis basilica, claustrum, capitulum atque coemeterium,
in quibus, prœter alios innumeros, sepulturam elegerunt :

Ratuili tyrannus monasterii dotator primus. Catworet, Ratuili filins,
ex Gestis sanctorum rotonensium, postquam filium suum tradidit
S. Salvatori et suis monachis, mortuus est, et corpus illius allatum
est in monasterio positumque est in ccemeterio patris sui.

Nominoius princeps, ob Nortmannorum infestationem in monaste-
rio Plebelan depositus, imo cum Erispoe filio, necnon S. Conwoio-
nis sacro pignore inde translatus et rotonensem in basilicam illatus
dicitur.

Albigeon, Salomonis Britonum regis filins, ibidem terme manda-
tus est.

Hoel, namnetensis cornes, Conani dolo interemptus, in basilica
rotonensi tumulum accepit.

Guethenocus, vicecomes Castelli de Thro seu Castri Josselini, a



BENEFICIA. 	 4 5 1
rotonensibus monachis petiit corpus suum, dum vita excederet, et
heredum suorum, sicut mos est Britanniœ nobilium, in eodem coco
sepeliri.

Alanus Fergent, ex Britonum duce rotonensis monachus,-annoti 19
fato functus, insigni pompa delatus est in basilicœ chorum, et a Bal-
drico Dolensi pontifice, Marbodo Redonensi, Briccio Namnetensi,
Jacobo Leonensi ceterisque tumulo compositus, qui medium chorum
occupat Ermengardernque Alani conjugem, vere piam ac religiosam ,
una complectitur.

Radulfus de Aspero monte et Johanna Soual ejus uxor in sacello
suo B. Marie de Qmerenti sepulturam elegerunt.

Franciscus I, Britanniœ dux, ante majus altare sepultus est.
Viros sanctos aliosque nobilioris generis monachos superius ex-

hibitos hue referre nihil juvat, uti et abbates, quorum revulsa pie-
raque monumenta perierunt. Supersunt :

Johannis abbatis, anno 1 307 mortui, lapis sepulcralis in sacello
B. Mariœ Magdaleme, cum epitaphio quod supra retulimus.

Radulfus de Ponte Brianti, abbas, anno 1423 mortuus, tumulo
Baudet elato in sacello B. Maria de Compassione.

Ivo le Seneschal abbas, anno 1467 mortuus, in capella sua B. Mari
Annuntiatœ sepultus est.

Odo de Riparia, de la Rivière, abbas, anno 1467 mortuus, Tacet in
sacello B. Mariœ de Puteo, prope gradum altaris a latere evangelii.

Paulus Hector Scotti, abbas, anno 1596 mortuus, in sacello
S. Rochi quiescit.

VIII.

BENEFICIA.

Rotonense monasterium illustrant insignes cellœ quarum, uti paro- Prioratus.

chialium ecclesiarum, seriem inire juvat :
Prioratus S. Gutuali 	  Dioc. venetensis.
Prioratus S. Maria de Pietate Rufiacensis. 	  Dioc. venetensis.
Prioratus de Arzone 	  Dioc. venetensis.
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Dioc. venetensis.

Dioc. venetensis.
Dioc. venetensis.

Dioc, venetensis.

Dioc. venetensis.
Dioc. redonensis.
Dioc. redonensis.
Dioc. corisopitensis.
Dioc. namnetensis.
Dioc. namnetensis.
Dioc. namnetensis.
Dioc. namnetènsis.

Ecclesiœ
parochiales.
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Prioratus S. Michaelis de la Gresle. 	
Prioratus S. Crucis, de Castro Josselini, cum

capella de Croslart juris monachorum . 	
Prioratus S. Gildasii de Bieusic 	
Prioratus S. Nicolai de Coarda apud Blaye-

tum. 	
Prioratus seu capella S. Bartholomei prope

Rotonum 	
Prioratus de Plebe Castelli 	

. Prioratus de Castello Burgi
Prioratus S. Nicolai de Carchais 	
Prioratus S. Nicolai prope Rotonum 	
Prioratus S. Benedicti de Macerac 	
Prioratus S. Martini de Marezac 2 	

Prioratus de Ballac 	
Prioratus B. Marias de Omni Gaudio, in ec-

clesia collegiali B. Mariœ namnetensis, unitus
collegio patrum oratorii

Prioratus B. Mariœ de Pembée 	
Prioratus B. Maria de Frociaco 	
Prioratus de Juigné
Prioratus de Her
Prioratus de Cellario 	
Prioratus in insula Bremezen pagi Radesii .
Prioratus de Burgo les Moutiers. 	
Prioratus de Plebelan , nunc de Sancto Max en-

tio de Maxent
Prioratus S. Salvatoris et S. Andrea de Lo-

heiaco 	
Ecclesia B. Marias apud Rotonum 	
Ecclesia de Baing 	
Ecclesia de Brains 	

' Legenelorn Carhaix. — 2 Hoc est Marzac.

	 Diôc. macloviensis.

	  Dioc. namnetensis.
Dioc. namnetensis.
Dioc. namnetensis.

	  Dioc. namnetensis.
	  Dioc. namnetensis.

Dioc. namnetensis.
Dioc. namnetensis.
Dioc. namnetensis.

Dioc. macloviensis.
Dioc. venetensis.
Dioc. venetensis.
Dioc. venetensis.
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Ecclesia de Arzone. 	  Dioc. venetensis.
Ecclesia S. Gutuali 	  Dioc. venetensis.
Ecclesia de Castro Burgi 	  Dioc. redonensis.
Ecclesia de Plebe Castelli. 	  Dioc. redonensis.
Ecclesia de Marezac. 	  Dioc. namnetensis.
Ecclesia de Maceraco 	  Dioc. namnetensis.
Ecclesia S. Trinitatis de Moays. 	  Dioc. namnetensis.
Ecclesia de S. Maxentio.  	 Dioc. macloviensis.
Ecclesia de Loheaco 	  Dioc. macloviensis.



POUILLÉS DE BRETAGNE.

I. - DIOCÈSE DE RENNES.
D'APRÈS LES MANUSCRITS DE 1516, 1626 ET 1648.

BÉNÉFICES PRÉSENTÉS PAR LE ROI.

L'évêché de Rennes;
L'abbaye de Saint-Melaine, ordre de saint

Benoît;
L'abbaye de Saint-Georges de Rennes,

ordre de saint Benoît;

L'abbaye de Saint-Pierre de Riflé (près
de Fougères), ordre de saint Augustin
(chanoines réguliers);

L'abbaye de Saint-Sulpice,, ordre de saint
Benoît.

BÉNÉFICES..À LA PRÉSENTATION DE L'ÉVÉQUE,DE.RENNES.

i° Les cinq dignités du chapitre, savoir :
Le trésorier, première dignité; 	 L'archidiacre du Désert, quatrième
Le chantre, deuxième dignité; 	 dignité;
L'archidiacre de Rennes, troisième 	 Le scolastique ,'cinquième dignité.

dignité;
IL PRÉSENTE, DE' PLUS

Le théologal, dont la fonction est
jointe à un canonicat;

La pénitencerie ;

2° Seize canonicats ou prébendes;
3° Quatre grandes chapellenies.

NOTA. L'évêque , pour la présentation et la collation des bénéfices , exerçait son droit alter-
nativement avec le pape.

LE CHAPITRE EN CORPS PRÉSENTE LES QUATRE PRIEURÉS RÉGULIERS DE LA CATHÉDRALE

DE SAINT-PIERRE DE RENNES, QUI SONT :

i° Le prieuré de Saint-Denis , collateur 	 3° Le prieuré de Saint-Martin, collateur
l'abbé de Rillé; 	 l'abbé de Painpont;

2° Le prieuré de Saint-Mauran ou Mo- 	 4° Le prieuré de Saint-Michel- du Vieux-
déran, collateur l'abbé de Montfort; 	 Chastel, collateur l'abbé de la Roé.

LE MÉME CHAPITRE PRÉSENTE ENCORE AUX BÉNÉFICES SUIVANTS :

Quatre chanoines semi-prébendés . ;	 La sous-chantrerie;
La chapellenie de Saint-Melaine-le-Petit; 	 La sacristie;
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Les chapellenies de la cathédrale, savoir :
• Notre-Dame de la Cherche ou de la

Recherche;
Saint-Michel;
Sainte-Catherine;
Saint-Gilles;
Saint-Yves;
Saint-Antoine;
Le Crucifix;

Saint-Nicolas;
Saint-Jean;
Les Quatre Évangélistes;
Deux chapellenies dites de Tréal;
Les Onze Mille Vierges;
Saint-Martin de la Grille;
Saint-André;
Saint-Étienne;
Notre-Dame du Pilier.

BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DE MM. LES CHANOINES, CHACUN EN SON MOIS, DÉPENDANTS
DE CHAQUE PRÉBENDE, ET APPELÉS BÉNÉFICES MONOCULAIRES.

Cures : de Servon. (ecclesia de Servonio);
de Saint-Grégoire (ecclesia Sancti

Gregorii);
de Luitré (ecclesia de Lutreio);
de Saint-Germain-en-Coglais (ec-

clesia Sancti Germani de Co-
glesio);

de l'Hermitage (ecci. de Eremo);
de Vissaiche (eccles. de Visseca);
d'Antrain (ecclesia de Intramno);
de Corpsnuds ou Cornut (ecclesia

de Cornut, alias de Corporibus
Nudis);

de Saint-Erbion (eccIesia Sancti
Hermellandi);

Cures : de Javené (ecclesia de Javeneio);
de Gevezé (eccles. de Geveseio);
de Saint-Hellier, près Rennes (ec-

desia S. Helerii Redonensis);
de Vezin (ecclesia Sancti Petri de

Vesino);
de Saint-Laurent-des-Vignes, près

Rennes (ecclesia Sancti Lau-
rentii de Vineis);

de Saint-Étienne de Rennes (ec-
clesia Sancti Stephani Redo-
nensis);

de Saint-Germain de Rennes (ec-
clesia Sancti Germani Redo-
nensis).

BÉNÉFICES Â LA PRÉSENTATION DE L'ÉVÉQUE , DANS SES MOIS, HORS LA VILLE ÉPISCOPALE.

Bain, doyenné (ecclesia de Bayno); 	 Le Teil (ecclesia de Tilia);
Poligné (ecclesia de Poligneio); 	 Retiers (ecclesia de Resteriis);
Saint-Sulpice-des-Landes (ecclesia Sancti 	 Marfigné-Ferchaud (eccl. de Martigniaco) ;

Sulpicii de Landis); 	 Noyal-sur-Bruc (ecclesia de Noal);
Le Sei (ecclesia de Sello); 	 Forges (ecclesia de Forgiis);
Lalleu-Saint-Jouin (ecclesia Sancti Jovini 	 Fercé (ecclesia de Ferceio);

de Allodio); 	 Drouges (ecclesia de Drogis);
Thourie (Turrich, ecclesia de Turria); 	 Mellé (ecclesia de Melleio);
Sainte-Colombe (ecci. Sanctœ Columbœ); 	 Lainé (centena Laliacensis, alias ecclesia
Cesmes (ecclesia de Coesmis); 	 de Lalleyo);
La Couyère (ecclesia de Coheria); 	 Rannée, doyenné de.la Guerche (ecclesia
Essé (ecclesia de Esceio); 	 de Raenna, Redania);



I. - DIOCÈSE
Availles ( ecclesia de Avalleia);
Louvigné-de-Bais (ecclesia de Luvignaco

prope Baiscum);
Janzé, doyenné de Châteaugiron (ecclesia

Sancti Martini de Janzeio);
Bourgbarré (ecclesia de Burgo Barrato);
Chanteloup (ecclesia de Chantelou, alias

de Cantulupi);
Noyai sur-Seiche (ecclesia de Nulliaco su-

per Siccam);
Saint-Armel (ecclesia Sancti Armagilli de

Bucellis) ;
Chaumeré (ecclesia de Cameriaco);
La Valette (ecclesia de Valetta);
Domaigné (ecclesia de Dominiaco, alias

Domigneio) ;
Broons (ecclesia de Broons);
Saint-Didier (ecclesia Sancti Desiderii);
Domalain (ecclesia de Domno Alano);
Saint-Jean-sur-Vilaine (ecclesia Sancti Jo-

bannis supra Vicenoniam);
Ercé, près Gahard (ecclesia de Herceio

prope Gahardum);
Vergeal (ecclesia de Vergeal, alias de Vi-

ridi Gallo);
Argentré (ecclesia de Argentreio);
La Chapelle-d'Erbrée (capella Erbreiœ);
Saint-M'Hervé (eccl. de Sancto Herveo);
Combourtillé (ecci. de Comburno Tilleyo);
Chesné ou Chienné (ecclesia de Chesneio) ;
Billé, doyenné de Fougères (ecclesia de

Billeio);
Parcé (ecclesia de Parceyo);
Montreu•des-Landes (ecclesia de Mona-

steriolo de Landis);
Beaucé (ecclesia de Bauceyo);
Parigné (ecclesia de Parigneio);
Saint - Georges - de - Bei n tembaul (ecclesia

Sancti Georgii Renistembaldi);
Le Ferré (ecclesia Ferrati);
Le Chastellier (ecclesia de Castellerio);
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Vende' (ecclesia de Vandel) ;
Dourdain (ecclesia de Dordano);
Chantepie ( ecclesia de Chantepie);
Baillé (ecclesia de Bailleyo) ;
Gosné (ecclesia de Gonneyo);
Liffré (eccles. de Livriaco, alias Livreyo);
Vieuviel (ecclesia de Voel, alias de Vete-

riviello );
Saint-Hilaire-des-Landes (ecclesia Sancti

Hilarii de Landis);
Saint-Médard ou Marc-le-Blanc (ecclesia

Sancti Medardi Albi);
Tiercent ou Tiersand (ecclesia de Ter-

sandio);
Challun ou Chelun (ecclesia de Challun);
Neufville et Andouillé (ecclesia de An-

douelleyo);
Feins, doyenné d'Aubigné (ecclesia de

Finibus);
Montreuil - sur - Isle (111onasteriolum super

Insulam);
Chartres (ecclesia de Carceribus);
Bruz (parochia de Bruz, alias Breud);
Moigné (ecclesia de Moigneio);
Chavagne (ecclesia de Cavana) ;
La Mézière (ecclesia de Maceria);
Mordelles (ecclesia de Morzellis , Morzel-

larura);
La Celle-en-Coglais (Cella de Coglesio);
Saint-Germain-sur-Isle (ecclesia Sancti

Germani super Insulam);
Guipel (ecclesia de Guipeel, alias de Gui-

pello) ;
Messac (ecclesia de Messiaco);
Trois canonicats ou prébendes de Vitré

(plus tard, l'évêque présentait à tous
les canonicats de cette collégiale de la
Magdelaine, excepté à un ou deux, ré-
servés au baron de Vitré);

Vieuxvy (ecclesia de Veteri Vico);
Lécousse (ecclesia de Excussa).

58
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BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DU TRÉSORIER DE RENNES.

Estrelles (ecclesia de Straellis, alias de
	

Éancé (ecclesia de Eanceio) ;
Estrelsis); 	 Cintré (ecclesia de Cintreio).

Ercé , près Gahard (altern. avec l'évêque) ;

BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DE L'ARCHIDIACRE DE RENNES.

Dompierre-du-Chemin (ecclesia de Domno
Petro);

La Bazouge (ecclesia de Basilica, alias de
Basogia);

Laillé (alternativement avec l'évêque);

La Chapelle-d'Erbrée . . (alternativement
Lalleu-Saint-Jouin.... avec l'évêque);
Montant (ecclesia de Montait, alias de

Monte Alto).

BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DE L'ARCHIDIACRE DU DÉSERT.

Parthenay (ecclesia de Parteneio);
Nouvoitou (ecclesia de Novestol, alias de Novo Statu).

BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DU SCOLASTIQUE.

Trans (ecclesia de Traans); 	 Saint-Melaine (ecclesia Sancti Melanii).

BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DU PRIEUR DE SAINT-DENIS.

Orgères (ecclesia de Orgeriis); 	 Noyai-sous-Bazouges (ecclesia de Nulliaco
Le Rheu (ecclesia de Rodo) ; 	 subtus Bazogerias).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-MELAINE.

Saint-Martin, près Rennes, dit aussi Saint-
Martin-des-Vignes (ecclesia Sancti Mar-
tini de Vineis);

Saint-Jean, près Rennes (ecclesia Sancti
Johannis Redonensis);

Pace (parochia de Pache, de Paceio);
Saint-Gilles (parochia de Sancto Egidio);
Montgermont (cap. de Monte Germundi);
Melesse (ecclesia de Melecia);
Monstreuil-le-Gast (ecclesia de Monaste-

riolo Gasto);
Vignoc (ecclesia de Vigneuc);
Saint-Sy mphori en (ecciesiade Sancto Sim-

phoriano);
Bazouges-sous-Hédé (ecclesia de Basogio);
Aubigné (capella de Albiniaco);

Saint-Jean-de-Cogiais (ecclesia Sancti Jo-
hannis de Coglesio);

Thorigné (ecclesia de Toriniaco);
Cesson (ecclesia de Cesson, de Cessonio) ;
Acigné (ecci. de Acigniaco , de Acigneio) ;
Noyai - sur -Vilaine (ecclesia de Nulliaco

super Vicenoniam);
Mécé (ecclesia de Meceio);
Cornillé (ecclesia de Cornilliaco);
Moulins (ecclesia de Molins) ;
Marcillé-Raoul (ecclesia de Marcilliaco Ra-

dulphi);
Pocé (ecclesia de Poceio);
Notre - Dame -de -Vitré , prieuré (ecclesia

Beata3 Mari de Vitriaco) ;
Balazé (ecclesia de Balazeio) ;
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Notre-Dame-de-Vitré, vicariat;
Saint-Aubin-des-Landes (ecclesia Sancti

Albini de Landis);
Vern (ecclesia de Ver, de Verno);
Chastillon-sur-Seiche (ecclesia de Castel-

lione super Siccam);

Pancé (ecclesia de Panceio);
Trebœuf (ecclesia de Tresbou);
Betton ( ecclesia de Bettonio, monaste-

rium Beatonis);
Cheveigné (ecclesia de Chavegneio ).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-GEORGES.

Toussaints de Rennes (ecclesia Omnium
Sanctorum Redonensis);

Saint-Sauveur de Rennes (ecclesia Sancti
Salvatoris Redonensis);

La Chapelle-Janson (capella Genczon);
Saint-Jacques-de-la-Lande (ecclesia Sancti

Jacobi de Foresta, alias de Landis);
Notre-Dame-de-la-Cité, chapelle (capella

Beate Mari de Civitate Redonensi);

Saint-Georges de Rennes, Saint-Pierre-en-
Saint-Georges (ecclesia Sancti Petri
apud Sanctum Georgium);

Prieuré de Saint-Thomas, à Rennes (prio-
ratus Sancti Thomœ);

La Magdelaine, léproserie, à Rennes (ec-
clesia Sancti Lazari , alias Beatœ Magda-
lenœ);

Le grand autel de Saint-Georges.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-SULPICE.

Saint-Sulpice-de-l'Abbaye (ecdesia Sancti
Sulpicii de Abbatia);

Brécé (ecdesia de Breceio);
Mouazé (ecclesia de Moayseio);
Chasné (ecclesia de Channeyo);
Saint-Aubin-d'Aubigné, prieuré-cure (ec-

clesia S. Albini prope Albiniacum , alias
Albineium);

La Bouexière ( eccl.
de Buxeria). .

Bais (ecclesia d
Baisco) . 	

Erté-en-la-Mée (eccl. de Herceyo in Media);
Serigné, prieuré, en Liffré (ecclesia de

Serigneyo).

prieurés-cures;

BÉNÉFICES DÉPENDANTS

Saint-Eloy de Fougères, vicariat;
Sens (eccles. de Sensibus).
Landéan (ecdesia de Lan-

danio) . 	

	Bazouges-la-Pérouse (eccles 	
de Basogiis Petrosis) 	

Saint-Ouen-des-Alleux (eccl.
S. Audoeni de Allodis)

Montour (ecdesia de Monte
Turri) 	

Fleurigné (ecclesia . de Flo-
rigneyo) 	

Saint - Christophe de Vallains ecclesia

DE L'ABBAYE DE RILLÉ.

S. Christophori de Valenis) , prieuré-
cure;

St-Remy-du-Plain (eccl. Sancti Remigii de
Piano), enclave de l'évêché de Dol;

Notre-Dame-de-Rillé (ecclesia Beatœ Ma-
rias de Rilleyo),

Le prieuré de Landal (prior. de Landal) ;
Le prieuré d'Apigné (prioratus de Api-

niaco , alias Apigneio);
Le prieuré de Saint-Denis, membre de la

cathédrale (prioratus Sancti Dionisii);
Le prieuré du château de Fougères (prio-

ratus de castro Filgerii).

58.

prieurés-
cures;
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BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE REDON.

Châteaubourg (ecclesia de Castro Burgi); 	 Pléchastel (ecclesia de Plebe Castelli, alias
Montautour (ecclesia de Montaltor); 	 de Piano Castro).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE MONTFORT.

Prieuré de Saint-Moran, membre de la 	 Prieuré de Vaux (grangia de Vallibus) ;
cathédrale (prioratus Sancti Moderani); 	 Prieuré de la Bretonnière , Pacé (Briton-

Bourg- de-Comps , prieuré-cure (Burgus 	 neria).
de Coons, alias de Burgo Comitum);

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBAYE DE PAIMPONT.

Prieuré de Saint-Martin, membre de la cathédrale (prioratus Sancti Martini).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE LA Roi

Prieuré de Saint-Michel du Vieux-Chastel , 	 Chancé (ecci. de Chanceyo).
membre de la cathédrale; 	 Saint-Germain-du-Pinel (ec-

La Trinité de la Guerche (prioratus Sanctœ 	 clesia Sancti Germani de 	 prieurés-
Trinitatis de Guirchia); 	 Pinello) 	 cures.

Arbresec , prieuré-cure (ecclesia de Ar- 	 Villepôt ou Villepouz (eccle-
bore Sicca, alias de Arbrisellis) ; 	 sia de Villa Porchi)....

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBÉ D'ÉVRON.

Laignelet (ecclesia Sancti Martini de Agniculo).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-SERGE D'ANGERS.

Brielles, prieuré (ecclesia de Briellis) ; 	 Taillis, prieuré (ecdesia de Tallia);
Bréal, prieuré-cure (ecclesia de Breallo) ; 	 Gennes (ecclesia de Genis).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-MICHEL-DU-MONT.

Viilamée, prieuré (ecclesia de Villamois,
alias de Villamaris);

Poillé (ecdesia de Poilleyo);

Saint-Mard-sur-Couasnon (ecclesia Sancti
Medardi super Coesnon).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-JOUIN-DE-MARNE , EN POITOU.

Le Pertre, prieuré-cure (eccl. de Pertro); Pontromme - Saint - Blaise, prieuré, ou
Bertry, prieuré; 	 Pont-Remy.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-FLORENT.

Saint-Brice-en-Coglais (ecclesia Sancti Bri- 	 Saint-Jean-sur-Couasnon (ecclesia Sancti
cii in Coglesio); 	 Johannis super Coisnon);
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Tremblay (ecclesia de Trembliaco , alias

Trembleyo);
Saint-Christophe-des-Bois (ecclesia Sancti

Christophori de Nemore);

Romazi (ecclesia de Romasis);
Châtillon-en-Vendelais (ecclesia de Castel-

lione in Vendelicio) ;
hé, prieuré (ecclesia de Izeio).

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBAYE DE TOUSSAINTS D'ANGERS.

Saint-Étienne-en-Coglais (ecclesia Sancti Stephani de Coglesio).

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBAYE DE SAINT-AUBIN D'ANGERS.

La Celle Guerchoise (ecclesia Cellœ Guirchiensis).

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBAYE DE SAVIGNÉ.

Le Loroux (ecclesia de Oratorio).

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBAYE DE SAINT-JULIEN DE TOURS.

Saint-Cyr, prieuré (prioratus Sancti Cyrici prope Redonas).

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBAYE DE LA RÉALLE, EN POITOU.

La Dauphinaye, prieuré.

BÉNÉFICE DÉPENDANT DE L'ABBÉ DE GASTINES.

Prieuré d'Allion, en la Bouexière (prioratus de Alyon).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE MARMOUTIERS.

Gahard, prieuré (ecclesia de Gahardo);
Saint-Médard-sur-Ille, près Gahard (eccle-

sia Sancti Medardi super Insulam) ;
Saint-Sulpice de Fougères (ecclesia Sancti

Sulpicii Filgeriensis);
Saint-Martin de Louvigné (ecclesia Sancti

Martini de Luviniaco) ;
Amanlis (ecclesia de Amanlix );
Martigné-Ferchault, prieuré (ecclesia de

Martigniaco Ferri calidi);
Martigné-Ferchault (la petite portion),

cure;
Sainte-Croix de Vitré (ecci.

Sanctœ Crucis deVitreio).
La Trinité de Fougères ( eccl.

S. Trinitatis Filgeriensis).
Saint-Ouen-de-la-Rouairie (ecclesia Sancti

Audoeni de Revocaria);

Songeai. (ecclesia de Sologallo);
Saint-Sauveur-des-Landes, prieuré (prio-

ratus Sancti Salvatoris de Landis);
Romagné (ecclesia de Romaniaco);
La Chapelle-Saint-Aubert (capella Sancti

Alberti);
Moustiers. (ecclesia de Monasteriis);
Prince (ecclesia de Princeyo);
Erbrée (ecclesia de Erbreia);
Mézières (ecclesia de Macerâs);
Saint - Martin - de - Janzé (ecclesia Sancti

Martini de Janzeio);
Piré (ecclesia de Pireyo);
Saint-Aubin-du-Pavail (ecclesia Sancti

de Paveil);
La Franceulle, prieuré;
Marcillé-Robert (ecclesia de Marcilliaco

Roberti).

prieurés;
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LISTE DES PRIEURÉS,
EXTRAITE DU CATALOGUE OU POUILLÉ GÉNÉRAL DES BÉNÉFICES

DE L'ÉVÊCHÉ DE RENNES.

Ville de Rennes.

Prieuré de Saint-Moran (ou Saint-Mo-
déran) ;

Prieuré de Saint-Denis;
Prieuré de Saint-Martin;
Prieuré du Châtel , alias de Saint-Michel-

du-Vieux-Châtel;
(NOTA. Ces quatre prieurés, dits réguliers,

étaient desservis, dans la cathédrale, par
des moines des abbayes de Montfort,
Rillé, Penpont et la Roê.)

Prieuré de Saint-Cyr, près Rennes, fondé,

en to37, par les anciens sires de la
Guerche, et donné à l'abbaye de Saint-
Julien de Tours; cédé aux calvairiennes
en 1630;

Prieuré de Saint - Thomas, fondé au
xii° siècle, transformé en hôpital au
xve siècle, puis collège au xvie, enfin
donné aux jésuites en i fioul.;

Prieuré de Sainte-Anne, près Saint-Aubin
de Rennes, fondé en titre d'hôpital en
1340, devenu prieuré au xvie siècle.

Sous l'archidiac oné de Rennes.

	Prieuré de Notre-Dame-de-Vaux, près
	 Le prieuré de Betton , dépendant de Saint-

	

Rennes, prieuré dépendant de l'abbaye 	 Melaine ;
de Savigné; 	 Le prieuré de Châteaubourg, dépendant

	

Prieuré de Serigné, en la paroisse de 	 de Redon;

	

Liffré, dépendance de l'abbaye de 	 Le prieuré de Livré. 	 dépendants
Saint-Sulpice; 	 Le prieuré d'Izé.... de Saint-Florent;

	

Prieuré de la Bouexière, dépendant de 	 Le prieuré d'Allion, dépendant de Gas-
Saint-Sulpice; 	 tines ;

Prieuré d'Apigné, dépendant de Rille; 	 Le prieuré de Bourgon - en- Acigné, dé-

	

Le prieuré de Gahard, dépendant de Mar- 	 pendant de Saint-Melaine.
moutiers ;

Sous le doye nné de Vitré.

Prieuré de Notre-Dame de Vitré, prieuré
conventuel dépendant de Saint-Melaine ;

Sainte-Croix de Vitré, prieuré dépendant
de Marmoutiers;

Prieuré de Bréal, dépendant de Saint-
Serge ;

Prieuré de Brielles, dépendant de Saint-
Serge;

Prieuré du Pertre, dépendant de Saint-
Jouin-de-Marne ;

Prieuré de Saint- Germain- du - Pinel , dé-
pendant de la Roë.

Sous le doyenné de Fougères.
Prieuré du Chastel de Fougères, dépen- Prieuré de la Trinité de Fougères, dé-

dant de Rillé; 	 pendant de Marmoutiers ;



I. - DIOCÈSE DE RENNES. 	 463
Prieuré de Saint-Pierre-d'Igné, dépendant

de Pontlevoy ; 	 -

Prieuré du Pont-Remy ou Saint-Biaise,
dépendant de Saint-Jouin-de-Marne;

Prieuré de Romazi, dépendant de Saint-
Florent;

Prieuré de La Chapelle-Janson , dépen-
dant de Saint-Georges de Rennes;

Prieuré de Saint-Brice , dépendant de
Saint-Florent;

Prieuré de Villamée, dépendant du Mont-
Saint-Michel.;

Prieuré de Laignelet, dépendant d'Évron
(Maine);

Prieuré de St-Jean-
sur-Couasnon.

Prieuré de Tremblay.

Prieuré de Saint-Christophe-des-Bois, dé-
pendant de Saint-Florent;

Prieuré de la Dauphinaye , dépendant de
No tre-Dame-la-Réalle , en Poitou;

Prieuré de Villecartier, dépendant du roi;
Prieuré de Saint-Sauveur-des-Landes, dé-

pendant de Marmoutiers;
Prieuré de Sens ....
Prieuré de St-Chris-

tophe-de-Vallains
Prieuré de St-Ouen-

des-Alleux  	 dépendants

	

Prieuré de Landean. 	 de Rille.
Prieuré de Fleurigné.
Prieuré de Montours.
Prieuré de Bazouges-

la-Pérouse 	

dépendants
de Saint-Florent;

Sous l'archidiaconé du Désert.

Prieuré de St-Gilles . ' dépendants
Prieuré de Noyal-sur- de Saint -Melaine;

Vilaine.

Prieuré de la Bretonnière, dépendant de
l'abbaye de Montfort.

Sous le doyenné d'Aubigné.
Prieuré d'Aubigné.. 	 dépendants 	 Prieuré de Saint-Aubin-d'Aubigné, dé-
Prieuré de Hédé.... de Saint -Melaine ; 	 pendant de Saint-Sulpice.

Sous le doyenné de Châteaugiron.
Prieuré de Sainte-Croix de Châteaugiron, 	 Prieuré de Chance, dépendant de la Roê,

dépendant de Saint-Melaine;
Sous le doyenné de Bain.

Prieuré d'Ercé-en-la-

Prieuré de Teillé.. 	
Mée 	  de Saint-Sulpice;

dépendants

Prieuré de Bourg-des -Comptes , dépen-
dant de l'abbé de Montfort;

Sous le doyenné de la Guerche.
Prieuré de la Celle-Guerchoise, dépen-Prieuré de la Trinité de la Guerche, dé-

dant de Saint-Aubin d'Angers;pendant de la Re;
Prieuré de Bais, dépendant de Saint-Sul-Prieuré de Saint-Nicolas de la Guerche,

pice;dépendant de Saint-Melaine;
Prieuré de Martigné-Ferchaud, dépen-Prieuré de la Foresterie, dépendant du

dant de Marmoutiers ;baron de la Guerche;
Prieuré d'Arbresec, dépendant de la Roê.Prieuré de Villepôt, dépendant de la Roê;

Prieuré de Pléchâtel , dépendant de Saint-
Sauveur de Redon;

Prieuré de Beauchêne, dépendant de
Saint-Melaine.
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CATALOGUE DES BÉNÉFICES,
SUIVANT LES DIVISIONS EN ARCHIDIACONÉS ET DOYENNÉS.

Archidiaeoné de Rennes.

Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Cesson.. 	  Cure 	  L'abbé de Saint-Melaine.
A oigne 	  Cure et prieuré 	  Idem.
Châteaubourg. . ..... . .. . Idem 	  L'abbé de Redon.
Cornillé 	 , 	 Cure 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Saint-Jean-sur-Vilaine. 	  Cure annexée à un canonicat

de Champeaux 	  Le seigneur de la Trémouille
(alias le sire d'Épinay).

Broons-sur-Vilaine 	  Cure 	  L'évêque de Rennes.
Izé 	 Cure et prieuré 	  L'abbé de Saint-Florent.
Dourdain 	  Cure 	  L'évêque de Rennes.
Servon 	  Idem 	  Un des chanoines de Rennes.
La Bouexière 	  Cure et prieuré 	  L'abbesse de Saint-Sulpice.
Liffré 	  Cure 	  L'évêque de Rennes.
Chevaigné . 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Gosné 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Ercé, près Gahard 	  Idem 	  Idem.
Thorigné. 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Livré 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Florent.
Gahard    Cure et prieuré 	  L'abbé de Marmoutiers.
Betton . 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Mézières . 	  Cure 	  L'abbé de Marmoutiers.
Mouazé. 	  Idem 	  L'abbesse de Saint-Sulpice.
Ation   Prieuré simple 	  L'abbé de Gastines.
Saint-Aubin-du-Cormier.. .. Cure 	  Le roi.

Doyenné de Vitré.

Notre-Dame de Vitré 	  Cure et prieuré conventuel. L'abbé de Saint-Melaine.
Sainte-Croix de Vitré 	  Prieuré 	  L'abbé de Marmoutiers.
Saint-Martin de Vitré. 	  Cure-vicarial de Notre-Dame. L'abbé de Saint-Melaine.
Pocé. 	  Cure 	  Idem.
Champeaux . 	  Cure-doyenné et collégiale . Le seigneur de la Trémouille

(alias le sire d'Épinay).
Ma rpiré 	  Cure 	  L'abbé. de Saint-Melaine.
Brielles    Cure et prieuré, 	  L'abbé de St-Serge d'Angers.
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Nora du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Saint-Didier 	  Cure 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Saint-Aubin-des-Landes. ... Idem 	  Idem.
Vergeal . 	  Cure annexée à un canonicat

de Champeaux 	  Le sire d'Épinay.
Cure et prieuré. 	  L'abbé de la Ripé.,
Cure 	  L'évêque de Rennes.
Idem 	  Idem.
Idem 	  Le trésorier du chapitre de

Saint-Germain-du-Pinel. . 	
Torcé 	
Argentré . 	

Estrelles. 	

Montautour . 	

Montreuil-sur-Pérouse 	

Rennes.
L'abbé de Marmoutiers.
	  L'abbé de S`-Serge d'Angers.

L'évêque de Rennes.
L'abbé de Saint-Melaine.

	  M. de la Trémouille (alias le
sire d'Épinay).

Cure 	  Le prieur de Châteaubourg.
Cure annexe d'un canonicat

de Champeaux. 	  M. de la Trémouille (alias le
sire d'Épinay).

Cure et prieuré. 	  L'abbé de Saint -Jouin - de -
Marne, en Poitou.

Cure. 	  L'abbé de St-Serge d'Angers.

Le Pertre 	

Taillis. 	

Erbrée 	  Idem 	
Bréal 	  Cure et prieuré.
Chapelle-d'Erbrée. . 	  Cure 	
Balazé. 	  Idem 	
Saint-Mervé 	  Cure annexe d'un canonicat

de Champeaux

Le baron de Vitré et l'évêque
de Rennes.

La Magdelaine de Vitré.... Collégiale (12 canonicats). .

Doyenné de Fougères.
Rille ( Notre -Dame - de - ) et

Saint-Éloy 	  Cure et prieuré
Chastel de Fougères. 	  Chapelle et prieuré. 	

Châtillon-en-Vendelais.. 	 . Cure
Billé. 	  Cure et doyenné 	
Princé 	  Cure 	
Dompierre-du-Chemin 	  Idem 	
Javen é 	  Idem 	
Luis tré. 	  Idem 	

Parce 	  Idem 	
Combourtiilé 	  Idem 	
Saint-Christophe-des-Bois. . Cure et prieuré 	
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	  L'abbé de Rillé.
Le roi; collateur, l'abbé de

Rillé.
	  L'abbé de Saint-Florent.

L'évêque de Rennes.
L'abbé de Marmoutiers.
L'archidiacre de Rennes.
Un des chanoines de Rennes.
Un chanoine du chapitre de

Rennes.
L'évêque de Rennes.
Idem.
L'abbé de Saint-Florent.
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Montreuibdes-Landes 	  Cure. 	  L'évêque de Rennes.
Mecé . 	  Idem..... 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Louvigné-du-Désert 	  Idem 	  L'abbé de Marmoutiers.
Chêne 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Vendel 	  Idem 	  Idem.
Saint-Jean-sur-Gouasnon.. . . Cure et prieuré 	  L'abbé de Saint-Florent.
Saint-Léonard de Fougères:. Cure. 	  Le roi.
Saint-Sulpice de Fougères.. Idem 	  L'abbé de Marmoutiers.
Beaucé   Idem 	 L'évêque de Rennes.
Fleurigné . 	  Prieuré•cure 	  L'abbé de Rille.
Chapelle-Janson . 	 Prieuré. 	  L'abbesse de Saint-Georges.
Le Loroux 	  Cure 	  L'abbé de Savigné.
La Bazouge,du-Désert 	  Idem 	  L'archidiacre de Rennes.
Mellé 	  Idem    L'évêque de Rennes.
Montault .     Cure-doyenné 	  L'archidiacre de Rennes.
Landéan. 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de Rillé.
Laignelet 	  Cure et prieuré. 	  L'abbé d'Évron.
Villamée. 	  Idem 	  L'abbé de St-Michel-du-Mont.
Le Ferré 	 Cure 	  L'évêque de Rennes.
Montours 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de Rillé.
St-Georges-de-Reintemhault. Cure. 	  L'évêque de Rennes.
Le Châtelier. 	  Idem 	  Idem.
Chapelle-Saint-Aubert. 	  Idem 	  L'abbé de Marmoutiers.
Saint•Germain,en-Coglais... Idem. 	  Un chanoine de Rennes.
Saint-Étienne-en-Coglais.... Idem 	  Idem.
La Celle-en-Coglais . 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Saint-Jean-de-Cogles. 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Romagné 	  Idem.    L'abbé de Marmoutiers.
Saint-Sauveur-des-Landes... Idem	  Idem.
Saint-Ouen-des-Alleux 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de Râlé,
Saint-Mard-sur-Couasnon... Cure    L'évêque de Rennes.
Saint-Brice 	  Prieuré et cure 	  L'abbé de Saint-Florent.
Saint-Christophe-de-Valains. Prieuré-cure 	  L'abbé de Rillé.
Baillé 	  Cure 	  L'évêque de Rennes.
Saint-Mard-le-Blanc 	  Idem.    Idem.
Vieuxvy 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Ouen-de-la-Rouairie . 	 Idem. 	  L'abbé de Marmoutiers.
Tremblay. ,	 Cure et prieuré. 	  L'abbé de Saint-Florent.
Antrain. 	  Cure. 	  Un des chanoines de Rennes.
Songeai 	 Idem. 	 L'abbé de Marmoutiers.
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Saint-Hilaire-des-Landes, ... Cure 	 L'évêque de Rennes.
Vieuxviel 	 ..... . . . . Idem 	  Idem.
Lécousse 	  Idem    Idem..
Chauvigné. . 	 . ..... Idem 	  Idem.
Trans 	  Idem 	  Le scolastique de Rennes.
Poillé 	 Idem 	  L'abbé de St-Michel-du-Mont.
Bazoug,es-la-Pérouse. 	 .. Prieuré-cure 	  L'abbé de Rille.
Marcillé-Raoul. . 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Noyal-sous-Bazonges 	  Idem 	  Le prieur de Saint-Denis.
Sens.     Prieuré-cure 	  L'abbé de Rille.
Parigné 	  Cure . 	  L'évêque de Rennes.
Le Tiercent. . ...... 	 . , 	 Idem 	  Idem.
Saint-Sauveur-des-Landes... Prieuré   L'abbé de Marmoutiers.
Villecartier. 	  Idem . 	  Le roi.
La Dauphinaye... 	 . . . . . Idem 	  L'abbé de la Réale-en-Poitou.
Igné 	  Idem 	  L'abbé de Pontievoy.
Rornazi.. . 	 ,	 Prieuré-cure 	  L'abbé de Saint-Florenta
La Trinité de Fougères.. . . Prieuré. 	  L'abbé de Mar-moutiers. '

Archidiaeoné du Désert.
Saint-Grégoire.... ....... Cure. 	  Un des chanoines'dellennes.
Melesse. 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Montgermont 	  Idem 	  Idem.
Vignoc 	  Idem. 	  Idem.
Gevezé. 	  Idem. 	  Un des chanoines de Rennes.
La Mézière ..... 	 Idem. .. . ........ 	 . . 	 L'évêque de Rennes.
Montreuil-le-Gast. 	 . . Idem. 	  L'abbé de Saint-Melairre. ,

Parthenay . . .   Idem 	  L'archidiacre du ,Désert.
Pace . 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Saint-Gilles , 	 ..... Prieuré et cure 	  Idem.
Saint-Jacques-de-la-Lande: Cure. 	  L'abbesse de Saint-Georges.
Bruz. 	  Idem.. 	 L'évêque de Rennes.
Mordelles. 	  Idem. 	  Idem.
Chavagne .. 	 .... . . . 	 Idem. 	  Idem.
Cintré. 	  Idem. 	  Le trésorier de Rennes. -
Moigné.    Idem.     L'évêque de Rennes.
Vezin. 	 ..... 	 . . Idem. 	  Un des chanoines de Rennes.
L'Hermitage 	  Idem. 	  Idem.
Le Rheu 	  Idem. 	  Le prieur de Saint-Denis de

Rennes.
Chartres 	  Idem. 	  L'évêque de Rennes,
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Châtillon-sur-Seiche 	  Cure 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Noyai-sur-Seiche. 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Brécé 	  Idem    L'abbé de Saint-Melaine.
Marcillé-Robert . 	  Idem 	  L'abbé de Marmoutiers.
Noyai-sur-Vilaine 	  Prieuré et cure  	 . L'abbé de Saint-Melaine.
La Bretonnière. 	  Prieuré    L'abbé de Montfort.
Saint-Sulpice-de.l'Abbaye.. . Cure 	  L'abbesse de Saint-Sulpice.
Chasné 	  Prieuré-cure ....... . . . . Idem.

Doyenné d'Aubigné.

Feins. 	  Cure-doyenné 	  L'évêque de Rennes.
Aubigné 	  Prieuré et cure 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Bazouges-sous-Hédé 	 Cure 	  Idem.
Guipel 	  Cure annexée à un canonicat

de Champeaux 	  Le marquis d'Espinay.
Montreuil-sur-Isle. 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Aubin d'Aubigné.... Prieuré-cure. 	  L'abbesse de Saint-Sulpice.
Saint-Médard-sur-Isle 	  Cure 	  L'abbé de Marmoutiers ou

l'évêque de Rennes.
Saint-Germain-sur-Isle 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Andouillé 	  Idem 	  Idem.
Saint-Symphorien. 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Hédé 	  Prieuré. 	  Idem.

Doyenné de Châteaugiron.

Châteaugiron.. 	  Cure-doyenné 	  L'abbé de Saint-Melaine.
La Magdelaine de Château-

giron 	  Cure 	  Idem.
Chancé. 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de la Roê.
Oussé. 	  Cure. 	  L'évêque de Rennes.
Louvigné-de-Bais 	  Idem. 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Moulins 	  Idem. 	  Idem.
La Valette    Idem.   L'évêque de Rennes.
Domagné 	 Idem 	  Idem.
Chaumeré. 	  Idem. 	  Idem.
Veneffle 	  Idem. 	  L'abbé du Mont-St-Michel.
Saint-Aubin-du-Pavail 	  . Idem.. 	  L'évêque ou l'abbé de Mar-

moutiers.
Saint-Martin-de-Janzé 	  Idem 	  L'abbé de Marmoutiers.
Amanlis 	  Idem. 	  Idem.
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Donloup 	  Cure.    Le chantre de Rennes.
Nouvoitou 	 Idem. 	  L'archidiacre du Désert.
Sainte-Colombe . .. 	 Idem. 	  L'évêque de Rennes.
Saint-A rrnel 	  Idem 	  Idem.
Vern . 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Piré 	  Idem 	  L'abbé de Marmoutiers.
Chantepie. 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Corpsnuds (alias Cornu) . . . Idem 	  Un chanoine de Rennes.
S'-Croix de Châteaugiron. . . Prieuré 	  L'abbé de Saint-Melaine.

Doyenné de Bain.

Bain. 	  Cure-doyenné 	  L'évêque de Rennes.
Messac 	  Cure 	  Idem.
Pléchastel 	  Prieuré et cure. ..... 	 .. L'abbé de Redon.
Bourg-des-Comptes (Bourg-

de-Comps) 	  Prieuré-cure. 	  L'abbé de Montfort.
Laillé 	  Cure 	  L'évêque de Rennes.
Chantelou 	  Idem 	  Idem.
Orgères 	 Idem 	  Le prieur de Saint-Denis.
Saint-Erblon 	  Idem 	  Un chanoine (le théologal) de

Rennes.
Pancé 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Poligné 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Le Sel . 	  Idem 	  Idem.
Ercé-en-la-Mée 	  Prieuré-cure 	  L'abbesse de Saint-Sulpice,
Tourie 	 Cure 	  L'évêque de Rennes.
La Couyère . 	  Idem 	  Idem.
Lalleu-Saint-Jouin 	  Idem 	  Idem.
Tresbeuf 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Saulnières 	  Idem 	 L'évêque de Rennes.
Brye. 	  Idem 	  Idem.
Saint-Sulpice-des-Landes. 	 Idem 	  Idem.
Bourgbarré . 	  Idem 	  Idem.
Beauchesne . 	  Prieuré. 	  L'abbé de Saint-Melaine.
Teillay 	  Idem 	  L'abbesse de Saint-Sulpice.

Doyenné de la Guerehe.

Rannée 	  Cure et doyenné 	  L'évêque de Rennes.
Visseiche.. 	  Cure 	  Un des chanoines de Rennes.
Domallain 	 .. Idem. 	  L'évêque de Rennes.
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Moutiers. 	  Cure. 	  L'abbé de Marmoutiers.
Availles 	  Idem. 	  L'évêque de Rennes.
Arbresec. 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de la Roê.
Moucé   Cure 	  L'évêque de Rennes.
Drouges 	  Idem 	  Idem.
Forges 	  Idem	  Idem.
Chelun   Idem 	  Idem.
Éancé. 	  Idem   Idem.
Villepôt . 	  Prieuré et cure. 	  L'abbé de la Roé.
Noyal-sur-Bruc. 	  Cure 	  L'évêque de Rennes.
Fercé. 	  Idem 	  Idem.
Martigné-Ferchaud (la grande

portion) 	  Prieuré et cure 	 L'abbé de Marmoutiers.
Martigné-Ferchaud (la petite

portion) 	  Cure 	  L'évêque de. Rennes.
Coêsmes. 	  Idem 	  Idem.
Le Teil. 	  Idem	  Idem.
Retiers 	  Idem 	  Idem.
Germes= 	  Idem 	  L'abbé de St-Serge d'Angers.
Essé. 	  Idem 	  L'évêque de Rennes.
Saint-Nicolas de la Guerche.- Prieuré.
La Trinité de la Guerche .— Idem	  L'abbé de la Roê.
La Celle-Guerchoise..... . . Prieuré-cure 	  L'abbé de St-Aubin d'Angers.
Bais 	 Idem 	  L'abbesse de Saint-Sulpice.
La Foresterie. .... ....... Prieuré 	  Le baron de la Guerche,
Chapitre Notre-Dame,. de la

Guerche ........ 	 . . . Collégiale 	  Idem.

La ville épiscopale ne dépendait d'aucun archidiaconé ni doyenné; elle comptait
neuf paroisses de temps immémorial : une dixième fut créée au xvne siècle. Voici
les noms de ces paroisses et ceux des présentateurs :

Cure de Saint-Étienne, en la présentation 	 Cure de Saint-Laurent-des-Vignes, pré-
d'un chanoine de la cathédrale; 	 sentée par un chanoine de Rennes;

Cure de Saint-Aubin, en la présentation 	 Cure de Saint-Pierre- 	 en présentation
de l'abbé de Saint-Melaine; 	 en-Saint-Georges. 	 de l'abbesse

Cure de Saint-Martin-des-Vignes, dépen- 	 Cure de Toussaints 	 de Saint-Georges;
dante aussi de l'abbé de Saint-Melaine ; 	 Cure de St-Hellier 	 en présentation

Cure de Saint-Jean, prêsentée par l'abbé 	 Cure de Saint-Ger- 	 d'un chanoine
de Saint-Melaine;. 	 main.  	 de Rennes;
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	Cure de Saint-Sauveur, ancienne chapelle,	 de la cure appartenait à l'abbesse de

	

fillette ou trêve de Toussaints, érigée 	 Saint-Georges.
'en paroisse en 1667 : la présentation
L'hôpital:Saint-Yves, fondé; en 1358, par maître Eudes Le Bouteiller, fut d'a-

bord dépendant du chapitre de Rennes, qui instituait le gardien-administrateur,
présenté et nommé par le prieur claustral et l'aumônier de Saint-Melaine , assistés
de deux notables bourgeois de Rennes. Plus tard, au xvie siècle, le droit de désigner
et nommer le gardien et les prévôts de Saint-Yves passa à la communauté de ville.

Abbayes d'hommes.

Saint- Melaine (ordre de saint Benoît),
fondée, dans le vie siècle, à la porte
de Rennes. Nos vieux annalistes bre-
tons, entré autres d'Argentré , indiquent
comme fondateur le roi breton Salo-
mon II, en 6/45. Il n'y a qu'une petite
difficulté, c'est que l'existence de ce roi
Salomon est plus que douteuse. Comme
il fait partie de la lignée fabuleuse com-
mençant au prétendu Conan-Mériadec,
nous estimons qu'il doit être rejeté, et

nous adoptons de préférence l'opinion
de . D. Lobineau, qui décerne à saint
Patern, évêque d'Avranches, la qualité
de fondateur de l'abbaye de Saint-Me-
laine, vers 65o. Restaurée, en 1055,
par Geoffroi le Bâtard, comte de
Rennes, et sa femme Berte.

Sain t-Pierre-d e-Rillé (ordre des chanoines
réguliers) , fondée, au commencement
du xiie siècle, auprès de Fougères, par
Henri, fils de Raoul , baron de Fougères.

Abbayes de femmes.

Saint-Georges (ordre de saint Benoît) ,
fondée, en 1028 ou 1032 , à Rennes,
par Alain III, duc de Bretagne, pour
sa soeur Adèle , qui en fut la première
abbesse.

Saint-Sulpice, fondée, au commencemen t
du xi'« siècle, par Raoul de la Fustaye,
moine de l'abbaye de Saint-Jouin-de-

Marne, puis compagnon de Robert
d'Arbrissel, dans la forêt de Rennes;
fondation approuvée et ratifiée par Co-
nan II, duc de Bretagne, qui donna,
en 1124, à la nouvelle abbaye de Saint-
Sulpice le prieuré de Locmaria , près
de Quimper, fondé d'abord, comme
abbaye, vers l'an io3o.

Collégiales.

Chapitre de Notre-Dame de la Guerche,
fondé, en 1206, par Guillaume, sei-
gneur de la Guerche; composé d'un
chefcier et de onze chanoines. Le baron .
de la Guerche présentait à tous les ca-
nonicats.

Collégiale de la Magdelaine de Vitré,
fondée, en 1209, par André de Vitré.
Ce chapitre se composait de douze cha-

noines présidés par un trésorier. Le
baron de Vitré avait à sa disposition
dix nominations ; les deux autres étaient
à l'évêque de Rennes.

Collégiale de la Magdelaine de Cham-
peaux, érigée en 1441. Les sires d'Épi-
nay en étaient les fondateurs. Un doyen ,
six chanoines et neuf chapelains com-
posaient le personnel de ce chapitre.
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Couvents d'hommes.

Cordeliers, à Rennes, vers 123o, par les
ducs de Bretagne; à Fougères, en... (?)

Dominicains ou Jacobins, à Rei-ines, en
1368, par le duc Jean IV; à Vitré, en
i63i, par le seigneur des Nétumières.

Carmes (ancienne Observance) , à Rennes ,
en 145o, par le duc Pierre II et Jean
de Malestroit, principaux fondateurs.

Récollets, à Vitré, en 161o; à Fougères,

en 1607, par Henri de Volvire du Ruf-
fec, seigneur de Saint•Brice.

Carmes déchaussés, à Rennes, en 1690.
Capucins, à Rennes, en 1614.
Minimes, à Rennes, en 1619.
Jésuites, à Rennes, en 16o4..
Augustins, à Rennes, en 1662; à Vitré,

en 124o.

Couvents de femmes.

Ursulines, à Rennes, en 1615; à Vitré et
à Fougères, en 16o9 ; à Hédé, en... (? )

Calvairiennes de Saint-Cyr, à Rennes, en
163o.

Bénédictines de Notre-Dame du Mont-
Calvaire, fondées à Rennes, en 1671,
par M.'°` de Bourgneuf de Cucé (Calliope
d'Argentré), veuve du premier prési-
dent Henri de Bourgneuf.

Visitandines, à Rennes, en 1628 ; seconde
fondation au Colombier, en 1634.

Dames Budes ou Filles de la Sainte-
Vierge, à Rennes, en 1681.

Carmélites, à Rennes, en 1618.

Dames de la Trinité, à Rennes, en 1663.
Catherinettes (Dominicaines), à Rennes,

en 1636.
Hospitalières, à Rennes, en 164.4; à Vi-

tré, en 1655; à Fougères, en 1674.
Dames de Saint-Thomas de Villeneuve, à

Rennes, après 1661.
Urbanistes, à Fougères, à la fin du

xvre siècle, par le seigneur de la Ten-
draye.

Filles de la Sagesse, à Rennes, en 1724.
Filles de Saint-Vincent-de-Paul, dites

Soeurs grises ou Soeurs de la Charité,
en... (?)
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L'abbaye de Saint-Méen , ordre de saint
Benoît ';

L'abbaye de N.-D. de Beaulieu ou de Pont-
Picard, ordre de saint Augustins;

L'abbaye de Penpont, O. de S. Augustin';

L'abbaye de Saint •Jacques de Montfort,
ordre de saint Augustin 5 ;

L'abbaye de Saint-Jean-des-Prés , ordre de
saint Augustin'.

BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DE L'ÉVÊQUE DE SAINT-MALO.

i° Les quatre dignités du chapitre, savoir :
Le doyen,
L'archidiacre de Dinan,
L'archidiacre de Porhouet,
Le chantre;

1 Ce pouillé est tiré de divers manuscrits
i° d'un pouillé de Saint-Malo (xvi° siècle), dont
nous donnons des extraits; 2° d'un pouislé gé-
néral de Françe (Bibi. imp. manuse. 9364);
3° d'un pouillé des neuf évêchés de Bretagne
( xvii° siècle), qui se trouve aux archives dépar-
tementases d'Ille-et-Vilaine; 4° de divers aveux
de bénésices, rendus au xvit° et au xviii° siècle
( A rch. de Nantes).

L'abbaye de Saiul-Méen de Gael (Saneti
Mevenni de Guadet) fut fondée, vers l'an 600 ,
par saint Méen , qui vint de l'île de Bretagne en
Armorique, avee une colonie d'émigrés. a His
e diebus constrniit sanctus Mevennus suum cce-
« nobium.» (Chron. Brit. ann. 600.) Saint Judi-
caei , l'un des petits souverains de la Bretagne,
prit l'habit dans ce monastère, qui, ruiné au
viii° sièele, fut rebâti sous la protection de
Charlemagne. Détruit de nouveau par ses Nor-
mands, au x° siècle, Saint-Méen fut encore re-
sevé, vers l'an ioo8, par la duehesse Havoise
et par ses enfants. Cette abbaye était située
dans l'ancien Poutrecoet (archidiaconé de Por-
hoet, doyenné de Montfort) ; autour d'elle s'est
élevée la petite ville de Saint-Méen , appelée
primitivement Saint-Jean de Saint-Méen, ( Voy.
D. Moi. Pr. t. I , coi. 4, 35, 225, 358, 4o8,

2° Vingt prébendes;
3° La chapellenie de Saint-Louis, le prieuré

de Saint-Thomas et lès chapelles de
Saint-Yves, Sainte-Catherine et de
M° Philippe dans la cathédrale ;

420, 48o, 505, 531, 723, 8o6, 1242, 1297.)
3 L'abbaye de Notre-Dame de Beaulieu (de

Bello Loeo vel de Ponte Pilardi) fut fondée, en
117o, par Rolland de Dinan, fils d'Alain, sei-
gneur de Béa erel ; elle était située dans l'archi-
diaconé de Dinan et le doyenné de Plumandan.

' L'abbaye de Notre-Dame de Penpont était
originairement une dépendanee de s'abbaye de
Saint-Méen de Gael. A la sin du mi° siècle,
Tuai, prieur de Penpont, ayant été fait abbé
de Saint-Jacques de Montfort, prit la résolution
de soustraire son aneien monastère à ia juridic-
tion de Saint-Méen. Soutenu par le pape Inno-
cent HI et par l'évêque de Saint-Maso, l'abbé
de Montfort sit de Penpont une abbaye de cha-
noines réguliers. Elle était située clans Parai-
diaconé de Porhouet, doyenné de Baignon.

5 L'abbaye de Saint-Jaeques de Montfort
(Sancti Jacobi de Monteforti) fut fondée, en
1152 , par Guillaume Pr, sire de Montfort, sur
un terrain concédé par les moines de Saint-Me-
laine de Rennes. Jean de la Grille, évêque de
Saint-Malo, consacra le nouveau monastère,
qui était situé dans l'arehidiaconé de Porhouet,
doyenné de Montfort.

8 On ne sait ni l'époque précise de la fon-
dation de cette abbaye, ni se nom de son fon-
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4° Les paroisses dont les noms suivent :

Saint-Malo;
Châteauneuf (Castrnm Novum);
Paramé (Plebs de Parasmis);
Saint-Benoît-des-Ondes (S. Benedictus

de Undis);
Saint Jouan-des-Guérets;
Saint-Père de Marc-en-Poulet;
Pleurtuit;
Plorec ;
Plouer ;
Quevert ;
Saint-Briac ;
Saint-Énogat ;
Saint-Lunaire (S. Leonorius);
Yaden;
Trélivan;
Trigavou;
Landujan;
Le Quiou;
Longaulnay ;
Lourmais;
Plouasne;
Saint-Gondran;
Saint-Léger (S. Leodegarius);
Canines;
Éréac;
Guenroc;
Guitté;
La Chapelle-du-Lou;
Lanrélas ;
Médréac ;

Plumaugat;
Sévignac;
Trémeur ;
Yvignac;
Boisgervilly (al. Braisgervilly);
Concoret;
Coulon;
Quédillac ;
Saint-Jean de Montfort;
Saint-Léry;
Augan (Alcam au ixe siècle);
Campénéac ;
Caro (Caroth au lx° siècle);
Lieuron ;
Loutehel;
Maure (Anast au lx° siècle);
Memel;
Néant ;

Ploermel (Ploe-Arthmael, lx° siècle);
Réminiac;
Saint-Abraham;
Gomené;
Goven;
Notre-Dame-du-Roncier, à Josselin,;
Taupon;
Guignen;
Guipry ;
Pipriac;
Saint-Malo-de-Fily;
Saint-Senoux;
Saint-Thurial.

BÉNÉFICES À L'ÉLECTION ET Â LA COLLATION DU CHAPITRE ET DU DOYEN

DE L'ÉGLISE DE SAINT-MALO.

° Quatre demi-prébendes dans la cathé-
drale;

2° Le vicariat-cure de cette église;
3° Le prieuré de Saint-Suliac ;

dateur. Les Bénédictins supposent que c'était
un comte de Porhouet. Le premier abbé eonnu
de Saint-Jean-des-Prés vivait dans la première

4° Les cures de Cancale et de la Gouesnière ;
5° La chapelle dite de messire Philippe, en

l'église cathédrale.
6° L'église de Bonne-Fontaine.

moitié du xne sièele. Le monastère était situé
dans l'archidiaconé de Porhouet, doyenné de
Lanouée.
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BÉNÉFICE À L'ÉLECTION ET À LA COLLATION DU CHAPITRE SEUL.

Le décanat de Poulet (Pou-Alet, Pohelet , Poulet).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L 'ABBAYE DE SAINT-MÉEN DE GAEL.

Cure de Gael; 	 Cure de Saint-Onen;
Cure de Trémorei; 	 Prieuré et chapelle des Moutiers;
Prieuré de Saint-Jean de Montfort; 	 Chapelle de Sainte-Croix;
Cure du Crouais ; 	 Cure de Saint-Nicolas de Montfort.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE

Prieuré-cure de Corseul (Corsolt);
Prieuré-cure de Pleslin;
Prieuré de Saint-Julien , annexé à l'abbaye ;
Prieuré-cure de Plumaudan;
Prieuré-cure de Vildé-Guingalan;
Prieuré-cure de Plélan-le-Petit;

L'ABBAYE DE BEAULIEU.

Prieuré-cure de Saint-Maudé ;
Prieuré-cure de Languédias;
Prieuré-cure de Trédias;
Prieuré de Saint-Jouan , en Saint-Maudé;
Prieuré-cure de Mégrit;
Prieuré de la Vieille Tour, en Plouasne.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE PENPONT.

Vicariat perpétuel de Mauron;
Cure de Penpont, annexée à l'abbaye;
Cure de Brignac;
Cure de Bruc ;
Cure de Lassy ;
Prieuré de la Lande;

Prieuré du Brais-Saint-Laurent;
Prieuré-cure de Saint-Brieuc de Mauron;
Prieuré de Saint-Étienne;
Prieuré de Saint-Bartholomé;
Cure de Tréhorenteuc.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-JACQUES DE MONTFORT.

Cure de Tréfuniel; 	 Prieuré-cure de Saint-Malon;
Prieuré-cure de Monterfil; 	 Prieuré-cure de Baulon.
Prieuré-cure de Boulaie;

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE L'ABBAYE DE SAINT-JEAN-DES-PBC:S.

Prieuré-cure de Guillac avec son annexe 	 Prieuré-cure de la Croix-Helléan, avec son
de Montertelo; 	 annexe Saint-Maudé;

Prieuré-cure de Guilliers; 	 Prieuré-cure de Pommeleuc;
Prieuré-cure de Mohon; 	 Prieuré-cure de Saint-Michel de Josselin ;
Cure de Ménéac; 	 Chapelle de M" Jean Le Roy, en l'église
Prieuré-cure de Loyat avec son annexe 	 N.-D. du Roncier de Josselin;

Gourhel; 	 Prieuré de Bodégat, en Mohon.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DU PRIEURÉ CONVENTUEL DE LEHON.

Cure d'Évran; 	 Cure de Saint-Maden ;
Cure de Trévérien ; 	 Cure de Saint-Juvat;
Cure de Brusvily; 	 Cure de Calorguen;
Cure de Lehon; 	 Cure de Trévron.

'Go.
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MALADERIES DANS LE DIOCÈSE DE SAINT-MALO.

Maladerie de Ploer-
mel 

Mal aderie de St-Sébas-
tien de Combourg .

Maladerie de Lehon.
Maladerie de Maure.
Maladerie de Plu-
maudan 

Maladerie de S"-Ca-
therine en Sévi gnac 

Maladerie de Broom
ou hôpital de Saint-
Malo du Bruys .

Maladerie de Saint-'
Malo . 

Maladerie de Dinan.
Maladerie de Josse-

lin 	
Maladerie de Mont- 1  

de fondation
commune;

de fondation
commune; de fondation

royale.

BÉNÉFICES DE L'ÉMÉCHÉ DE SAINT-MALO DÉPENDANTS D'ABBAYES SITUÉES HORS DU DIOCÈSE.

Abbaye de Saint-Melaine de Rennes.
Cure et prieuré de Bédée; 	 Cure d'Yrodouer ;
Cure de Breteil; 	 Cure de Comblessac (Camliciacum , s ) ;
Cure de Clayes ; 	 Cure de Plel an-le-Grand (Ploelan , Ploilan ) ;
Cure de Miniac ; 	 Cure et prieuré de Guichen;
Cure de Pleumeleuc; 	 Prieuré ou chapelle de Saint-Ladre;
Cure de Saint-Nicolas de Montfort;

	
Église de Saint-Nicolas de Ploermel.

Abbaye de Redon.

Cure et prieuré de Maxent; 	 Cure et prieuré de Lohéac.
Abbaye de Saint -Jacut.

Cure de Corseul; 	 Prieuré de Saint-Cadreuc, en Pioubalay ;
Cure de Lancieux; 	 Cure de Ploubalay;
Cure de Trégon ; 	 Cure de Saint-Jacut du Mené;
Prieuré de La Trinité-Bodieuc ; 	 Cure de Créhen ;
Prieuré et cure de Saint-Sauveur de Dinan; 	 Prieuré Saint-Maur de Plancoet (Corseul );
Cure de Tréméreuc; 	 Prieuré de La Trinité-Porhoêt.

Abbaye de Rillé.
Prieuré-cure de Québriac. 	 Prieuré de Saint-Nicolas -de-Taupont.

Abbaye de Saint -Gildas de Rhuys.
Prieuré-cure de Saint-Nicolas de Josselin.

Abbaye de Sainte -Croix de Guingamp.

Prieuré de Saint -Georges, en Trémeur.
Abbaye de Saint-Georges de Rennes.

Cure de Saint-Séglin; 	 Cure de Saint-Domineuc ;
Cure de Cardroc; 	 Cure de la Baussaine ;

Cure de la Chapelle-Chaussée ; 	 Prieuré de Tinteniac.
Cure de Langouet;
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Abbaye de Saint-Sulpiee.

Cure de Saint-Germain-des-Prés ; 	 Prieuré de Thélouet, en Penpont.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS D'ABBAYES SITUÉES HORS DE LA BRETAGNE.

Abbaye de Marmoutier.

Prieuré-cure de Saint-Martin de Josselin; 	 Prieuré de Saint-Nicolas de Ploermel ;
Cure de Ménéac; 	 Prieuré de Saint-Jacques de Bécherel;
Cure de Talensac; 	 Chapelle de Saint-Léonard, dans la ville
Cure d'Iffendic; 	 de Dinan ;
Cure de Guer ; 	 Prieuré conventuel de la Sainte-Trinité de
Prieuré conventuel de Lehon; 	 Combourg.
Prieuré de Saint-Malo de Dinan;

Abbaye de Saint -Nicolas d'Angers.
Cure de Saint-Pern; 	 Chapelle de Saint -Pierre de Dinan.

Abbaye de Saint-Serge d'Angers.
Prieuré-cure de Bréal.

Abbaye du Mont-Saint -Miehel.
Cure de Saint-Méloir (Seint-Meler, xte s.); 	 Chapellenie de Notre-Dame, dans la même
Prieuré de la Magdeleine, dans la même 	 paroisse;

paroisse; 	 Chapelle de Saint-Igner, en Ménéac.

Abbaye de Saint-Florent.
Cure de Lanrigan; 	 Prieuré de la Ville-ès-Nonains.
Prieuré-cure de Saint-Suliac; 	 Église paroissiale de Dingé.

Abbaye de Saint-Jouin-de-Marne.
Cure de Saint-Jouan -de-l'Ile.

Église des Mathurins de Paris.
Prieuréhôpital de Dinart.

COUVENTS D'HOMMES ÉTABLIS DANS LE DIOCÈSE.

A Saint-Malo.
Les Bénédictins anglais, couvent fondé 	 Les Récollets, en 1617.

en 1611. 	 Les Frères des Écoles chrétiennes vue
Les Capucins (xvne siècle). 	 siècle).

A Saint-Servan.
Les Capucins, en 1611. 	 tion, par les Anglais, de leur couvent
Les Frères des Écoles chrétiennes. 	 de Césembre.
Les Récollets , en 1693, après la destruc-

Dans l'îse de Césembre.
Les Cordeliers , en 1498 , remplacés par les Récollets , en 1612.
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Au Guildo, sur les bords de l'Arguenon.

LLes Carmes. Jean d'Avaugour, seigneur du
Guildo, en 162o, les plaça dans une

A Di
Les Cordeliers, fondation du baron d'A-

vaugour, en i 2 6 i.

Les Jacobins ou Dominicains, fondés, en
1224, par Alain de Lanvallay.

A Nazareth , en Corseul.
Les Jacobins, fondés, au xvite siècle, par P. de Rieux , marquis d'Assérac.

A Josselin.
Les Carmes, établis en 1625, lettres patentes en i655 .

A Ploermel.
Carmes de l'ancienne observance, établis par Jean II, en 1280.

A Dinart, en Saint-Énogat.
Ministrerie de Saint-Jacques, pour la rédemption des captifs, en 1324.

COUVENTS DE FEMMES.

A Saint-Malo.

ancienne collégiale fondée par les sei-
gneurs du Guildo, en 1420.

nan.
Les. Trinitaires, fondés en 1366.
Les Capucins, en 1620.

Les Ursulines , en 1618.
- Les Bénédictines, fondation de 1621.

Les Calvairiennes, fondation de 1639.
Les Filles de la Charité, établies en

1681.

Les Filles de Saint-Thomas de Villeneuve
(xvii' siècle).

Les Filles du Bon Pasteur.
Les Filles de la Croix, vers 1706.
Les Filles de la Passion.

A Saint-Servan.

Les Ursulines. 	 Les Filles du Bon Pasteur.
Les Calvairiennes. 	 Les Filles de la Croix.
Les Filles de St-Thomas de Villeneuve. 	 Les Sœurs de la Charité.

A Dinan.

Les Clarisses, fondées, en i48o, par deux
religieux cordeliers et par François II,
duc de Bretagne.

Les Jacobines ou Dominicaines de Sainte-
Catherine, fondées par d'Assigny,
en 163o.

Les Bénédictines, vers 1621.
Les Ursulines, en 1615
Les Filles de la Sagesse, fondées, en 175o,

par M. de la Garaye.
Religieuses de la Victoire, 1638.

A Josselin.

LesUrsulines , f. en 1639, établies en i 646.
Les Bénédictines du Mont - Cassin , en

1677, par M g' de Guémadeuc, évêque
de St-Malo; érect. en abbaye, en 1682.
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A Ploermel.

Les Ursulines, f. en 1624, conf. en 1625. 	 Les Carmélites, en 1627, conf. en 1648.

A Montfort.

Les Ursulines (xvita siècle).

PRIEURÉS, CHAPELLENIES, ETC. PAR ARCHIDIACONÉS ET DOYENNÉS.

Ville et territoire de Saint-Malo.

Prieuré hospitalier de la Houle, en Can-
cale;

Prieuré de Lamare-Coismaud , en St-Père;
Chapellenie de Launay-Comar, en. Saint-

Jo Iran-des-Guérets ;
Chapelle des Moriers, en Saint-Servan;
Chapellenie de Notre-Dame , en S*-Meloir ;
Doyenné de Poulet, dans la ville;
Chapellenie de Saint-Louis, dans la ville;

Chapelle de Saint-Benoît, en Saint-Benoît-
des-Ondes ;

Prieuré de Saint-Méloir;
Prieuré de Saint-Suliac , en Saint-Suliac;
Prieuré hospitalier de Saint-Thomas , dans

la ville;
Chapelle de la Vierge, en Saint‘Méloir;
Chapelle de Saint-Yves, dans la ville;
Prieuré de la Ville-ès-Nonains.

Sous l'archidiaconé de Dinan.

Prieuré de Bossac;
Prieuré hospitalier de Combourg;
Prieuré de Saint-Maur-de-Plancoet, en

Corseul;
Prieuré de Créhen ;
Prieuré hospitalier de Dinart ;
Prieuré-cure de Créhen ;
Prieuré-cure de Languédias;
Prieuré de la Magdeleine de Broons;
Prieuré de la Magdeleine - du-Pont - de -

Dinan ;
Prieuré-cure de Mégrit;
Prieuré ou chapellenie de Montmuran;
Chapellenie Notre-Dame, en Tinteniac;
Prieuré-cure de Plélan-le-Petit;
Prieuré, de Pleslin ;
Prieuré-cure de Plunaaudan•;
Prieuré de Québriac;
Prieuré de Saint-Cadreuc, en Ploubalay;
Prieuré de Saint-Georges, en Trémeur ;
Prieuré de Saint-Jacques-de-Bécherel;
Prieuré de Saint-Jouan , en Saint-Maudé;

Prieuré de Saint-Julien, annexé à l'abbaye
de Beaulieu ;

Chapellenie de St-Julien-aux-Faubourgs-

Prieuré de Saint-Malo de Dinan
Prieuré de Saint-Maudé;
Prieuré de Saint-Martin de Bécherel;
Prieuré de St-Maur de Plancoet (Corseul).;
Prieuré de Saint-Méloir.
Prieuré de Saint-Père;
Prieuré de Saint-Pern;
Prieuré de Saint-Sauveur de Dinan;
Chapellenie de Ste-Catherine, en Taden;
Prieuré Sainte-Magdeleine de Broons ;
Prieuré de la S"-Trinité de CoMbourg;
Prieuré de la Sainte-Vierge, en Taden ;
Prieuré de Tinteniac;
Prieuré-cure de Trédias;
Prieuré de-Tref-111nel ;,
Prieuré de•Trég,on;
Prieuré de la Vieille-Tour, en Plouasne ;
Prieuré-cure de Vildé-Guingalan.
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Sous l'archidiaconé de Porhouet.

Prieuré de Baulon;
Prieuré de Bodégat, en Mohon;
Prieuré du Brais-Saint-Laurent;
Prieuré de Bruc;
Prieuré des Brulais;
Prieuré de Brussais;
Prieuré de Chantereine;
Prieuré de la Croix-Helléan ;
Prieuré de Crouais , en Saint-:Men ;
Prieuré de Gael;
Prieuré de Guignen;
Prieuré-cure de Guillac ;
Prieuré-cure de Guilliers ;
Prieuré de Guipry ;
Prieuré d'Iffendic;
Prieuré d'Illifaut, enclave de Dol;
Prieuré de la Lande;
Prieuré-cure de Lanouée ;
Prieuré de Lassy;
Prieuré de Lohéac;
Prieuré-cure de Loyat;
Prieuré de l'hôpital de Ploermel' ;
Prieuré de la Magdeleine , en Bréal;
Prieuré de Mauron;
Prieuré de Maxent;
Prieuré-cure de Mohon;
Prieuré-cure de Montersil;
Prieuré de Montreuil, en Montauban ;
Prieuré de la Muce;
Prieuré de Pipriac;

s'agit sans doute ici de Saint-Jean- de -
Villenart, qui était une commanderie de l'ordre
de Malte.

2 La paroisse de Saint-Germain-des-Prés ne
date que du xve siècse (i 578); e'était antérieu-
rement un prieuré de femmes, dépendant de
l'abbaye de Saint-Sulpiee de Rennes.

Prieuré-cure de Pommeleuc;
Prieuré-cure de Romillé;
Prieuré de Saint-Bartholomée;
Prieuré-cirre de Saint-Brieuc de Mauron;
Prieuré de Saint-Étienne;
Prieuré de Saint-Germains;
Prieuré de Saint-Golvin de Taupon ;
Prieuré-cure de Saint-Gonlai;
Prieuré de Saint-Jean de Montfort;
Prieuré de Saint-Jouan, en Saint-Maude;
Prieuré de Saint-Lazare, en Montfort;
Prieuré-cure de Saint-Malon;
Prieuré .de Saint-Martin;
Prieuré-cure de Sain t-Maugan ;
Prieuré de Sain t-Méen , en Guer;
Prieuré de Saint-Michel de Josselin;
Prieuré de Saint-Nicolas de Josselin;
Prieuré de Saint-Nicolas de Montfort ;
Prieuré de Saint-Nicolas de Ploermel ;
Prieuré de Saint-Onen;
Prieuré de Saint-Pierre de Bédée;
Prieuré de Saint-Thélemer;
Prieuré de Saint-Thomas;
Prieuré de Saint-Ygner ;
Prieuré de Sainte-Brigite, en Merdrignac ;
Prieuré de Thelouet, en Penpont;
Prieuré de Trélons des Nonains;
Prieuré de Tréhorenteuc ;
Prieuré de la Trinité-Bodieuc (Mohon) ;
Prieuré de la Trinité-Porhoet 3 .

Dans le Pouille général de Franee (ann.
1516 , ms. de la Bibliothèque impériale, sous
le n° 878, S. G. F.), il est, en outre, fait men-
tion des prieurés Sancti Pergii, Sancti Boerii
prope Mauron, de Meleyon, de Lesan, et enfin de
Boulard.
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LISTE DES PAROISSES DE L'ÉVÊCHÉ DE SAINT-MAL0 1 ,
PAR ARCHIDIACONÉS ET DOYENNÉS.

TERRITOIRE D'AL ET 2 .

Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. Présentateur.        

Saint-Malo 	 Vicariat-cure 	  Le doyen et le chapitre de
Saint-Malo.

Cancale . 	  Idem. 	  Le chapitre de Saint-Malo.
—Châteauneuf. 	  Idem. 	  Le pape et l'évêque.

La Gouesnière 	  Idem. 	  Le chapitre de Saint-Malo.
Paramé . 	  Idem. 	  Le pape et l'évêque.
Saint-Benoît-des-Ondes.. . 	 Idem. 	  Idem.
Saint-Jouan-des-Guérets.. 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Méloir-des-Ondes.... 	 Idem. 	  L'abbé du Mont-S`-Michel.
Saint-Père (Sti Petri de Marco). Idem. 	  Le pape et l'évêque.
Saint-Servan. 	  Idem 	  Idem.
Saint-Suliac 	  Cure et prieuré. 	  L'abbé de Saint-Florent.

AREHIDIACONg DE DINAN-

Doyenné de Poudouvre 3 .

Bourseul. 	  Cure. 	
 L'abbé de Saint-Jacut, al.

Beaulieu.
Corseul et Saint-Maur- de-

Plancoet, sa trêve. 	  Prieuré-cure. 	  L'abbé de Beaulieu.

Nous extrayons du pouillé latin de Saint-
Malo, au XVJ a siècle, ee qui a trait au territoire
d'Alet « Vicaria curata dictœ ecclesiœ Maclo-
« viensis , in eollatione deeani et capituli ; capel-
« lania Sancti Ludovici in dieta ecelesia, ad

épiscopurn ; eapella Sancti Yvonis ab episcopis .

u fundata, episeopo ; prioratus Sancti Thomœ
« in dicta eiVitate, episcopo; cura de Parame,
« episcopo ; eura de Sancto Melloir, membrum
« dependens ab abbatia Sancti Miehaelis , cape'-
« lania Nostrœ Dominœ in dicta ecclesia , ad pre-
« sentationem dictœ abbatin; cura de Caneale
« est nunc annexa psasettœ cathedrali ; eapesla
« Saneti Benedieti de Undis , episcopo; ecclesia
« de Sancto Melloir, episeopo ; eapessa Virginis
« dictœ ecclesia, ad present rectoris; ecclesia
« Sancti Petri de. Marco , episeopo ; ecclesia de
« Bonofonte , ad collationem decani et eapituli;

« ecclesia Sancti Servacii , episcopo; capelsa-
« nia des Mûriers in dicta eeclesia, ad presenta-
« tionem domini dicti loei ; eeclesia Castri Novi,
« episcopo; Saneti Joannis des Guérets, episeopo;
« capellania de Launay-Comar, in prœsentatio-
« nem domini dicti loci ; prioratus de Lamare
« Coismaud, in ecclesia de Sancto Pers funda tus,
« episcopo; ecclesia de Sancto Suliac, episcopo;
« prioratus dicti loci de Sancto Suliac, Sancti
«Florentii abbati; prioratus de le Ville-ès -No-

« naias.

Le territoire d'Alet, Pou-Alet (pages, pro-

vincia Aleti), est ainsi désigné dans un aete de
sa première moitié du xi' sièele, pubsié par
D. Morice (Preuves, I, col. 38o) : «Est autem
« in regione Britannie , que voeatur Poheset,
« una villa que vocatur Cancavena , etc. »

3 Nous extrayons du même panifié les

6
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Crében . 	  Cure. 	  L'abbé de Saint-Jacut.
Lancieux (Lansiu) 	  Idem 	  Idem.
Langrolay. 	  Cure. 	  Le pape et l'évêque.
Plélan-le -Petit et Saint-Mi-

chel, sa trêve 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de Beaulieu.
Pleslin 	  Idem. 	  Idem.
Plessix Balisson 	  Cure. 	  Le sgr du Plessix-Balisson.
Pleurtuit 	  Idem. 	  Le pape et l'évêque.
Plorec et Lescouet, sa trêve. Idem. 	  Idem.
Ploubalay. 	  Idem. 	  L'abbé de Saint-Jacut.
Plotter 	  Idem. 	  Le pape et l'évêque.
Quévert 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Briac. 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Énogat. 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Lunaire.. 	  Idem   Idem.
Saint-Malo de Dinan . 	  Idem. 	  L'abbé de Marmoutier.
Saint-Maudé 	  Cure et prieuré . 	  L'abbé de Beaulieu.
Taden (Tadein) 	  Cure. 	  Le pape et l'évêque.
Trégon .. 	  Cure et prieuré. 	  L'abbé de Saint-Jacut.
Trélivan. 	  Cure 	  Le pape et l'évêque.
Tréméreuc 	  Idem. 	  L'abbé de St-Jacta et le sgy de

Tréméreuc, alternativemt.

renseignements suivants sur les bénésices du 	 a Trehan (Crehen)) , episcopo; ecclesia colle-
doyenné de Poudouvre : «Saneti Malo de Di- 	 « giata de ,Guiledo in dicta parrocbia de Sancto
«nan , in prnsentationem Majoris Monasterii 	 Trehan ad prsentationern domini ;tempo-
« vel episeopi; ecclesia de Querver, episcopi; 	 a ralis de la Trinelle (?); eura parroehialis de
eccicsia de Trelivan, episeopi; prioratus de la 	 « Plessix-Balisson,,ad prœsentationem domini

«Villede, in prœsentationem abbatis Belli. Loei; 	 a dicti soei.; cura de Ploubalay, episcopi;- prio-
prioratus euratus de Plelan, abbatis Belli 	 « ratas de Sancto Cardreuc in dicta ecclesia,

« Loci; Corseul, episcopo ; Ploret vel Plouet, 	 a abbatis Saneti Jacuti; cura de Lansiu, abbatis
«episcopi; prioratus curatus de Corseul abba- 	 « Sancti Jacuti vel episcopi; cura•de Saneto Lu-
« tis Belli-Loci; prioratus del/nana° , Majoris 	 « naire,, episcopi; cura de Pleurtuit, episcopi;

Monasterii; capellania Sancti, Juliani in sub- 	 « eura de Trigavo, episcopi; cura de 	 ,
d urbi° de Dinan, a thesaurariis; cura de Que- 	 « episcopi ; 'Premerene, abbatis Saneti Jacuti et
« ver (vel Quenon.) , episcopo; eura de Trelivan , 	 domini de Tremereue. alternatim; Tadein,
« episeopo ; prioratus enratus d e 	 ab- 	 « episcopi.; eapellania Beatty CatherinaLt in ecel e-
batis Belli Loci; cura de Corseus (Bourseul?.), 	 sia de Tadein, episeopi; cura Sancti Enogati ,
abbatis Sancti Jacuti vel episcopi; prioratus 	 episeopi; prioratus Hospitalis de Dinart, in

« curatus Sancti Mauri de Plancouet, in presen- 	 s presentationem ministri eeelesise Sancti. Ma-
« tationem abbatis Belli Loei; cura de Sancto 	 «thurini de Parisis. »

* Le Guildo est, en effet, situé dans la paroisse de Créhen.
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Trigavou. 	  Cure. 	
Vildé-Guingalan. 	  Idem. 	

Doyenné de Bécherel

Cardroc 	  Cure. 	

Combourg (Comborn) 	  Idem . 	

Dingé... 	 . 	  Cure-doyenné.
Évran . 	 _ Idem.
La Baussaine 	  Idem. 	

La Chapelle-Chaussée. 	  Idem. 	
L an goet 	  Idem. 	
Lanrigan . 	  Idem .

Les Iffs et Saint-Brieuc, sa
trêve 	  Idem .

Le Quiou 	  Idem .

Lon gaulnay 	  Idem .

Lourmais 	  Idem.
Plouasne et Bécherel, sa

trêve 	  Idem. 	
Québriac 	  Prieuré-cure
Saint-Domineuc 	  Cure

Saint-Gondran . — . . 	 Idem
Saint-Léger (S. Leodega-

rius) 	  Idem . 	

Sain t-Pern 	  Prieuré-cure

Tinteniac ( Tinteniacum ) et
Trimer, sa trêve 	  Cure et prieuré. . 	

Trévérien 	  Cure 	

Le pape et l'évêque.
L'abbé de Beaulieu.

L'abbesse de Saint-Georges
de Rennes.

Les religieux de Lehon.

L'abbesse de Saint-Georges
de Rennes.

Le pape et l'évêque.
	  L'abbé de Saint-Florent.
	  Les religieux de Lehon.

L'abbesse de Saint-Georges
de Rennes.

Idem.
Idem.
L'abbé de Saint-Florent.

	  Le seigneur de Tinteniac.
	  Le pape et l'évêqu.
	  Idem.
	  Idem.

Idem.
	  L'abbé de Rillé.
	  L'abbesse de Saint-Georges

de Rennes.
Le pape et l'évêque.

Idem.
	  L'abbé de Saint-Nicolas d'An-

gers, alias Beaulieu.

1 e Prioratus Saneti Jaeobi , ad presentatio-
« nem Majoris Monasterii ; prioratus curatus
« eeclesiœ Sallal Petri, episeopi; prioratus de
« Vilsetour, abbatis Belli Loci ; Plouasne, epi-
« seopus ; prioratus euratus de Saneto Pern, ab-
« batis Belli Loei (?) ; Longaulnay, episcopus ; La

« Bausanne , abbatissa de Sancto Georgio; Car-
o dreue , abbatissa de Saneto Georgio; Sanct. De-
e naineue , abbatissa de Saneto Georgio; La Cha-
a pelle-Chaussée, abbatissa de Sancto Georgio;
des Ifs , in prœsent. domini de Tinteniae;
# cura de Langouet, abbatissa Sancti Georgii ;

6i.
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Doyenné de Plumaudan '.

Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Broons 	  Cure. 	
Brusvily 	  Idem.
Calorguen . 	  Idem. 	
Canines (Causne). 	  Idem. 	
Éréac .......... . . . 	 Idem. 	
Guenroc. 	  Idem. 	
Guitté. 	  Idem. 	
La Chapelle-du-Lou 	  Idem. 	
Landujan 	  Idem. 	
Lan guedi a s . 	  Prieuré-cure. 	
La nrela s 	  Cure. 	
Lehon 	  Idem. 	
Médréac 	  Idem. 	
Mégrit . 	  Prieuré-cure.. .
Plumaudan 	  Doyenné-cure 	
Plumaugat 	  Cure. 	
Saint-Jouan- de-l'Isle et la

Chapelle Blanche, sa trêve. Idem. 	
 

L'abbé de St.louin-de Marne.
Saint-Juvat 	  Idem. 	

 
Le prieur de Lehon.

Saint•Maden a 	 Idem. 	
 

Le pape et l'évêque.
Saint-Sauveur de Dinan.. . 	 Idem. 	

 
L'abbé de Saint-Jacut.

Sévignac. 	  Idem. 	
 

Le pape et l'évêque.
Trédias . 	  Prieuré-cure. 	

 
L'abbé de Beaulieu.

Le seigneur de Broons.
	  Le prieur de Lehon.

Idem.
Le pape et l'évêque.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
L'abbé de Beaulieu.
L'évêque de Saint-Malo.
L'abbé de Marmoutier.
Le pape et l'évêque.
L'abbé de Beaulieu.
Le pape et l'évêque.
Idem.

...

« prioratus de Tinteniac , abbatissa Saneti Geor-
« gii; la ehaplainie Nostre-Dame en l'église de
Tinteniac , en la présentation du seigneur de

« Tinteniac ; prioratus curatus de Quebriac, ab-
« batis de Rilleio; la chapelse Nostre-Dame, en
« sa présentation du sire de Québriac. » ( Pouillé
du xvia sièele.)

1 Saint-Sauveur de Dinan, episcopo; prio-
ratus dieti loei, abbatis Saneti Jacuti; eapes-

« lania Beatœ Maria: de Tadein (ad prœsentatio-
« nem domini temporalis de Tadein) ; cura de
Lehon , prior dicti loci; prioratus conventua-

« sis dieti loei de Lehon, membrum dependens
« a Majori Monasterio; Calorguen, in prœsen-
« tationem prions de Lehon; Brusili (Brusvisi) ,
«in ejusdem prœsentatione; Treverian vel Tre-

« veran , idem prœsentat; Sanct. Juval (Juvat),
« idem prœsentat ; Guero (Guenroe) , episcopus
« [prœsentat]; Sanete Madain, idem prœsentat ;
«Guite, episcopus, prior; Medreac , episcopus;
«Landuian, episeopus; La Chapelle - du- Lou
« episcopus; Plemaugat, episcopus ; Lanrelas ,
« episeopus; Ereae, episcopus; Sevignac , epi-
scopus; Tremeur, episeopus; Evignae , epi-
scopus; Saint- Jan- de - ; Megrit, abbatis

« Belli Loei ; Tredial (Tredias), abbatis Belli
« Loci ; Landiago (Langadias) , abbatis Belli
a Loci. »

2 Cette paroisse n'est pas mentionnée dans
le savant ouvrage de MM. de Gessin et de Bar-
thélemy sur les évêchés de Bretagne, Paris ;

Dumoulin, Introd. p. Lx.
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Tréfumel 	  Cuie. 	  L'abbé de Saint-Jacques de
Montfort

Trémeur. . 	  Idem. 	  Le pape et l'évêque.
Trévron 	  Idem. 	  Les religieux de Lehon.
Yvignac 	  Idem. 	  Le pape et l'évêque.

	

Clayes    Idem.
Concoret. 	  Idem. 	  Le pape et l'évêque
Coulon. 	  Idem. 	  Idem.
Gael et ses deux trêves, le

Bran et Muel 	  Idem. 	  L'abbé de Saint-Méen.

	

Iffendic et Bleruais, sa trêve. Idem. 	  L'abbé de Marmoutier.

	

Le Crouais (parr. de Cruce). Idem. 	  L'abbé de Saint-Méen.

ARCIDDIACONE DE PORHOUET.

Doyenné de Montfort a.

Bédée.   Cure. 	  L'abbé de Saint- Melaine de
Rennes.

Boisgervilly, al. Braisgervilly. Idem. 	  Le pape et l'évêque.
Breteil 	  Idem 	  L'abbé de Saint-Melaine de

Rennes.
Idem.

Ailleurs l'abbé de Marmoutier.
a Bénéfices du doyenné de Montfort, d'après

notre pouillé du suie sièele : «Monasterium
«Sancti Mevenni; monasterium Sancti Jacobi
«prope Montemfortem ; cura Sancti Nicolai,
«Sancti Melanii; prioratus dicti loei, idem ;
« eura Sancti Johannis de Monteforti, episeo-
pus; prioratus in ea, ad prœsentationem co-

s mitis de Montfort vel abbatis S. Mevenni;
«Talensac, Majus Monasterium ; cura de Bre-
teil, Sanct. Melan.; Claie, Sancti Melanii;

o Psumelue , Saneti Melanii; prioratus curatus
« de Romille , abbatis de Montfort; capella de
«Villeliure, ad prœsentationem domini de Pou-
(' telam; capella des Chapelles, ad prœsentatio-
« nem domini temporalis; cura de Bedes, Saneti
«Mesanii ; prioratus de Bedes, Saneti MeLœaii;
« capella de Launai liai, ad prœsentationem
a domini du Pin vel de Montellon; Montauban,
« episeopus; prioratus de Monstreul; capella
« Saneti Joannis de Castro de Montauban, ad

« dominum temporalem; cura de Quedillac,
episeopus; eura de Gael, abbatis Sancti Me-

« venni; capella Saneti Symphoriani, ad prœ-
« sentationem domini temporalis de Gael ; ea-
a pella Sanctu Crucis , abbas Sancti Mevenni;
«prioratus curatus de Sancto Manou, ad prœ-
« sentationem abbatis de Monteforti; cura de
alVIiniac , episcopus vel Sanctus Melanius; cura
« de Boisgervily, episeopus; prioratus curatus
« de Sancto Gonlay, abbatis de Montfort; prio-
ratus curatus de Sancto Maugand, abbatis de

«Montfort; eura de Croix vel Crouais, abbatis
Saneti Mevenni; cura de Iffendic, Majus Mo-

« nasterium ; prioratus dieti loci, Majus Mo-
« nasterium ; prioratus curatus de Montersil ,
« abbatis de Montfort; Sancti Liry, episeopus;
o Tremeray vel Tremorel, abbatis Sancti Me-
« venni ; Caro, episcopi; Coulon, episcopi;
prioratus Sancti Lazari, in prœsentationem

« eomitis de Montfort.
Ailleurs l'abbé de Saint•Melaine.
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Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Miniac 	  Cure
Montauban. 	  Idem. 	
Mon terfil 	  Cure-prieuré. 	
Pleumeleu c 	  Cure. 	

Quédillac 	  Idem. 	
Romillé (Romiliacum) ,,,,, Cure-prieuré. 	
Saint-Gonlai. 	  Idem. 	
Saint-Jean de Montfort.... 	  Cure. 	
Saint-Jean de Sain t-Méen 	 Idem. 	
Saint-Léry (S. Lirius). 	  Idem. 	
Saint-Maton' 	 Cure-prieuré. 	
Saint-Maugan 	  Cure. 	

Saint-Nicolas de Montfort... Idem. 	

Sain t-Onen 	  Idem. 	
Talensac et le Verger, sa trêve. Idem.
Trémorel et le Loscoet, sa

trêve. 	  Idem. 	 L'abbé de Saint-Méen.
Yrodouer.  	 Idem. 	

 
L'abbé de Saint-Melaine a.

Doyenné de Baignon 4 (Saneti Petri de Beduno).

Augan ( cura archipresbyte-
ratu de Porhoet). 	  Cure. 	 L'évêque de Saint-Malo.

Campénéac. 	  Idem 	  Idem.
Caro. 	  Idem. 	  Idem.

	 L'abbé de Saint-Melaine.
L'abbé de Saint-Méèn.
L'abbé de Montfort.
L'abbé de Saint-Melaine de

Rennes.
Le pape et 13-évêque.
L'abbé de Montfort.
Idem.
Le pape et l'évêque.
Le directeur du séminaire.
Le pape et l'évêque.
L'abbé de Montfort.
L'abbé de Saint-Jacques de

Montfort.
L'abbé de Saint-Melaine de

Rennes 2 .
L'abbé de Saint-Méen.
L'abbé de Marmoutier.

Il n'est pas, fait mention de la eure de
Saint-Malon dans l'ouvrage précité de MM. de
Geslin et de Barthélemy.

2 Ogée attribue la présentation à l'évêque de
Saint-Malo.

L'évêque de Saint-Malo, selon Ogée.
«.Abbatia de Painpont; cura dicti loei an-

« nexa abbatie ; prioratus de Thelouet, Sancti
« Suipitii ; Ps oermel , episcopus; prioratus Saneti
« Nicolai de Ploermel, Majus Monasterium;

«Campeneac, episcopus; Neant, episeopus ;

« Mauron, vicariatus perpétuas, ad presentatio-
« nem abbatis Panispontis*; Guer, Majus Mo-
« nasterium vel episcopus; eapella des Moustiers
« cum. prioratu Sancti Mevenni in dieta parro-
« chia; prioratus Sancti Stephani, abbas de
« Painpont; Gomblessac , abbatis Sancti Mela-
« nii ; ,Louthehel"*, episeopus; prioratus Sancti
« German i in quo est monialis Guibry, episeopo ;
« cura et prioratus de Massant, abbas de Rhe-

* On lit Penpont dans le Cartulaire de Redon, et ce mot signifie incontestablement capta pontis : peu; tête,
extrémité; pont, pont. Ce sont les moines des temps postérieurs gui ont mis en circulation la grotesque étymo-

logie de Pain-pont : panis pons le , pont du pain.
** Loutehel, dans le manuscrit du xvi° siècle , se trouve aussi „mais à tort, placé dans le doyenné de Lobéac.
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Comblessac et les Brulais, sa
trêve. 	  Cure. 	

Guer et Monteneuf, sa trêve 	 Idem. 	
Lieuron   Idem. 	
Loutehel. .  	 . Idem.
Maure et sa trêve Carnpel.. . Idem	
Mouron    Vicariat perpétuel. 	
Maxent. 	  Cure et prieuré
Memel 	  Cure. 	
Néant.. 	  Idem 	
Penpont et 8°-Pécan , sa trêve. Idem 	
Plélan-le-Grand et Treffendel ,

sa trêve .    	 Idem 
	

L'abbé de Saint-Melaine.
Ploermel . 	  Idem. 	 Le pape et l'évêque.
Rérniniac 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Abraham etMonterrin,

sa trêve 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Brieuc de Mauron.. 	  Prieuré cure.. .. . 	 .. . L'abbé de Penpont.
Saint-Séglin 	  Idem. 	

 
L'abbesse de Saint-Georges.

Saint-Pierre de Beignon.. 	 Cure-doyenné 
	

Le pape et l'évêque.
Trehorenteuc 	  Cure. 	  L'abbé de Penpont.

Doyenné de. la Nouée

L'abbé de Saint-Melaine
L'abbé de Marmoutier. -

Le pape et l'évêque.
	  Idem.

Idem.
L'abbé de Penpont.,
L'abbé de Redon.

. 	 Le pape et l'évêque.
Idem:
Le chapitre de Penpont.

Brignac (Breignacum) . 	 Cure et prieuré. 	  L'abbé de Penpont.
Glac ou Guillac et Monter-

teto , sa trêve. 	  Prieuré-cure. 	  L'abbé de St-Jean-des-Prés.

« don; eura de Maure, episeopus ; Plelan, Sancti
« Melanii, alias episeopi; Reminiac ; prioratus
« curatus Saneti Brioci de,Mauron , in praosenta-
« tionem abbatis Panispontis ;, cura de Saneto
a Abraham; Sanctus Seguelin abbatiœ Sancti
« Georgii; cura de Lieuron; cura de Bai-
n gnon `.» (Ponlié .précité.)

« Abbatia Sancti Johannis de Pratis; , ceci esia
« de Josselin , episcopus; caria seu vicaria Sancti
a Martini de Jossesin, 1VIaj. Mon.; prioratus Saneti
« Nieolai de Josselin , sive cura, in prœsenta-

tione abbatis Sancti Gildasii ; prioratus curatus
« Sancti Michaelis , abbas de Pratis; prioratus de

« Boisbori Sancti Laurentii**, abbas de Painpon t;
« prieratus curatus de la Croix-Helen , abbas de
« Pratis; prioratus Sanctœ Brigidœ , in prœsenta-
« tione domini ducis de Rez , et debet obtineri
a per canonieos regulares Panispontis ; priora-
« tus curatus de Mohon , abbae de Pratis; vicaria
« Sancte abbatis Saneti Jacuti; cura
e de Meneae, Mains ,Monasterium; capelsa de
« Sancto Igner, in eadem parroehia in pressen-
« tatione abbatisSancti 1Michaelis ; eura de Mer-
« drignac , in prœsentatione domini dicti loei ;
a cura de Plemelec; seu-Pernelec ; abbas
« Pratis; prioratus de Endenc [asias Bodieuej. »

* Les paroisses de Beignon , Lieuron, Maxent, Maure; Plé,lan Réminiac Saint,Abrabam, Saint-Brieuc-de-
Mauron et Saint-Béer' ont été placées par erreur dans-le doyenné de. •ohéae.• (V. plus

'* Alias Brais S-Laurent. Braium , limes terrce , gall. bray. (Gang.)



Cure. 	  Le pape et l'évêque.
Prieuré-cure. 	  L'abbé de St-Jdn-des-Prés.

Idem. 	
Cure-doyenné 	

	

Cure et prieuré 	
Idem. 	
Idem 	
Cure. 	  

Idem.
Le pape et l'évêque.
L'abbé de Saint-Jacut.
L'abbé de St-Jean-des-Prés.
L'abbé de Marmoutier.
Le seigneur de la paroisse.            

Prieuré-cure. 	  L'abbé de St-Jean-des-Prés.

Idem. 	  L'évêque de Saint-Malo.
Prieuré-cure. 	  L'abbé de St-Jean-des-Prés.
Idem. 	  L'abbé de Marmoutier.
Idem 	  L'abbé de St-Gildas de Rhuys
Cure. 	  L'évêque de Saint-Malo.
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Gomené 	
Guilliers (Guilleri) 	
La Croix-Helléan et Helléan,

sa trêve. 	
La Nouée 	
La Trinité-Porhoet 	
Loyat et Gourhel, sa trêve.. 	
Ménéac et Évriguet, sa trêve.
Merdrignac,  
Mohon et la Grée-Saint-Lau-

rent, sa trêve -	
Notre-Dame- du-Roncier, à

Josselin. 	
Pommeleuc 	
Saint-Martin de Josselin 	
Saint-Nicolas de Josselin 	
Taupont 	

Doyenné de Lohéac

Bantou. 	  Cure-prieuré, 	

Bréal 
	

Idem. 	
Bruc. 	 Cure . 	

Goyen. 	
 

Idem . 	

Guichen 	
 

Idem 	
Guignen. 	 Idem . 	

L'abbé de Saint-Jacques de
Montfort.

L'abbé de St-Serge d'Angers.
L'abbé de Penpont.
Le pape et l'évêque.
L'abbé de Saint-Melaine.
L'évêque de Saint-Malo.

Bénésices du doyenné de Lohéac : « Cura
a de Guichen , abbas Sancti Melanii; eura de
e Loheac, abbas de Rhedon; eura de Pipriae,
« episcopus ; eapellania du Tillet, vel Guilet, in
prmsent. domini du Chastelet ; eapellania de

« Sancto Amando, in prœsent. domini dic.i
a loci ; prioratus de Chasterinaie, in prœsenta-
tione domini de Loheac; prioratus de la Lande,
sine cura, abbas de Painpont; cura et priora-

LL tus de Massant', abbas de Rhedon; Baulon,
«prion cur. abb. de Montfort; Lassy, prior.

cur. cura de Govain , episcopus; cura de
« Maure , episeopus; Plei an , Sancti Melanii,
« episcopus ; Louthehel, episcopus; Sanctus
«Seguelin, abbat. Saneti Georgii; Reminiac ;
«prioratus curatus Sancti Brioci de Mauron ,
a in prmsentatione abbatis Panispontis; cura de
Sancto Abraham... cura de Lieuron... eura

« de Beignon... Saint-Pierre de Beiynon, eum
« deeanatu prioratus Sancti Bartholommi.
« abbas de Painpont*".

* Maltent, nous l'avons dit, se trouvait dans le doyenné de Beignon.
Les paroisses de Loutehel, Réminiac, Maure, Saint -Brieuc de Mauron , Saint-Abraham, Liauron, Saint-

Malo de Beignon, Plélan et Saint-Séglin étaient situées dans le doyenné de Beignon. (Vide supra.)
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Guipry 	  Cure-doyenné. 	  Le pape et l'évêque.
La ChapellerBouexic. 	  Idem. 	  Le seigneur de la paroisse.
Lassy 	  Prieuré-cure 	  L'abbé dé Penpont.
Lohéac 	  Cure 	  L'abbé de Redon.
Pipriac et St-Ganton , sa trêve. Idem	  Le pape et l'évêque.
Saint-Germain-des-Prés . . . Idem. 	  L'abbesse de Saint-Sulpice.
Saint-Malo-de-Fily 	  Idem 	  Le pape et l'évêque.
Saint-Senoux. ....... 	 Idem 	  Idem.
Saint-Thurial 	  Idem	  Idem.

COLLÉGIALES.

Nous avons omis de faire mention, en son lieu et place, des collégiales du dio-
cèse de Saint-Malo, lequel en possédait deux, savoir :

La Collégiale de Dinan, fondée par les
vicomtes de Dinan;

La Collégiale du Guildo ou Guiledou, fon-

dée, pour huit chapelains, dans les der-
nières années du xille siècle, et transfor-
mée , au xvme, en un couvent de Carmes.

62
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III. 	 DIOCÈSE DE VANNES.

BÉNÉFICES à LA NOMINATION DU SOUVERAIN.

Abbaye de St-Sauveur de Redon' (S. Salv.
Rotonensis) , ordre de saint Benoît :

Prieur claustral,
Sacristie,
Ouvrerie;

Abbaye de St-Gildas de Rhuys (S. Gilda-
sui Ruyensis) , ordre de saint Benoît :

Aumônerie ,
Chant rerie ,

Ouvrerie
Infirmerie;

Abbaye de Locmenech ou Locminé 3 ;
Abbaye de Notre-Dame de Prières' -( de

Precibus), ordre de Cîteaux;
Abbaye de Lanvaux s(Lanvallensis), ordre

de Cîteaux ;
Abbaye de la Joie ( de Gaudio prope

Henpont).

BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION ET COLLATION DU PAPE ET DE L'ÉVÉQUE DE VANNES 7 .

Le trésorier, l'une des dignités du cha-
pitre;

Le chantre;
Le pénitencier;

' Fondé , de 83o à 832 , par saint Conwoion.
Le monastère de Redon, autour duquel s'est
élevée la ville du même nom, faisait autrefois
partie du diocèse de Vannes; ii est aujourd'hui
situé dans l'archevêché de Rennes.

2 On s'aecorde à placer la fondation de
ce monastère dans la première moitié' du
vi' sièele.

L'origine de cette abbaye, qui dépendait
de Saint-Gildas de Rhuys, remontait, dit-on,
au vin' siècle, peut-être même jusqu'au vie.
Esle fut détruite par ses Normands , au x* siècle,
et relevée, vers 1006, en même temps que
Saint-Gildas.

Fondée, en 1252 , par Jean I", duc de Bre-
tagne. L'auteur du pouilsé manuscrit des évê-
chés de Bretagne appelle fautivement ee mo-
nastère l'abbaye de Notre-Dame de Saint-Pierre;
il fait aussi mention d'une abbaye de Notre-

Les quinze prébendes du chapitre et les
paroisses, chapelles ou chapellenies
dont les noms suivent :

Cure de Notre-Dame du Mené ;

Dame de la Mange, qui est tout simplement le
prieuré de Notre-Dame-la-Montjoie.

Fondée, en 1138, par un seigneur de Lan-
vaux.

Fondée , avant 1273, par Blanche de Cham-
pagne , duchesse de Bretagne. Dans l'enquête
de 11179, sur les droits et prérogatives des Ro-
han, il est dit que «la plus grande fondation,
« après celle du duc (abbaye de sa Joie) , estoit
«la fondation des sieurs de Rohan. » (D. Mor.
Hist. t. II, col. ccv.) Le pouillé manuserit des
évêchés de Bretagne, qui se trouve aux ar-
chives de Rennes et qui date de la dernière
moitié du xvie siècle, donne à ce monastère se
nom d'abbaye de la Guyade; le pouillé manus-
crit de Tours le nomme très-exactement l'ab-
baye aux Nonains Nostre-Dame-de-la-Joye.

7 L'évêque nommait en eertains mois, le
pape pendant les autres.
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Cures d'Allaire, 	 Cures de Guénin,

d'Aradon, 	 de Glénac;
de Saint-Avé, 	 Chapellenie de Saint-Sébastien, en Glé-
d'Arzano , 	 nac;
d'Arzal, 	 Cures de Saint-Gravé,
de Baud, 	 de Saint-Goustan d'Auray,
de Belz, 	 de Granchamp (Grancampus),
de Brandérion, 	 de Guide!,
de Brech, 	 de Groix (Groe, io37),
de Billiers, 	 de Saint-Gilles d'Hennebont,
de Berné, 	 de Saint-Just,
de Billio-Cruguel, 	 de Saint-Jacut,
de Bignan, 	 d'Inguiniel,
de Bieuzy, 	 d'Inzinzac,
de Berric, 	 de Kervignac,
de Bourg-Péaule, 	 de Landau!,
de Béganne, 	 de Landevant
de Baden, 	 de Lesbin,
de Bubri; 	 de Languidic,

Chapellenie de Saint-Maur, en Bourg- 	 de Lanvaudan;
Péaule; 	 Chapellenie de Saint-Léonard;

Chapelle de la Magdeleine et cure de 	 Cures de Locmalo, -
Caden; 	 de Lignol,

Cures de Camors, 	 de Langoelan,
de Carantoir (Carantoer, lx' s.), 	 de Lantillac,
de Cléguer, 	 de Locminé,
de Cléguérec, 	 de Lauzach ,
de Crédin, 	 de Limerzel (al. eccl. Martyrum) ,
de Croixanvec, 	 de Larré;
de Saint-Congar, 	 Chapellenie de Lermain;
de Crach, 	 Cures de Saint-Laurent de Greneuc,
de Carnac, 	 de Lescouet,
de Caudan, 	 de Locoal,
de Cruguel, 	 de Lorient,
d'Elven, 	 de Meucon,
d'Erdeven, 	 de Merlevenez,
d'Éréac, 	 de Meslan,
des Fougerets, 	 de Mellionec,
de Guern, 	 de Meirand,
de Guégon, 	 de Malguenac,
de Saint-Gonnery, 	 de Saint-Marcel,
de Guéhenno, 	 de Moréac,

62.
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Cures de Marzan ,

de Malensac ,
de Saint-Martin-sur-Oust,
de Musillac,
de Meudon,
de Moustoir,
de Noyal-Muzillac,
de Noyal-Pontivy,
de Naustang,
de Naizin ,
de Saint-Noif 	 Nozolus),
de Peillac ,
de Plescop,
de Plougoumelen,
de Plumergat (Ploemargat) ,
de Plaudren,
de Ploermel,
de Plouharnel,
de Ploemeur,
de Plouay,
de Persquen,
de Ploerdut,
de Priziac,
de Plouray,
de Plélauff,
de Ploemel ,
de Plumelec,
de Pleugriffet,
de Plumelin,
de Pontivy,
de Pluméliau ,
de Péaule,
de Pluherlin,
de Pleucadeuc (Ploecatoc , tx . s.) ,
de Pluvigner (Ploevigner) ,
de Ploeren,
de Saint-Patern ;

Chapellenie de Pontscorff;
Cures de Pluneret,

de Plouhinec ,

Cure de Questembert;
Vicariat de Quiberon (Keberoen xi° s.) ;
Cures de Quéven,

de Quistinic,
de Quily;

Vicariat de Rhuys;
Cures de Rédené,

de Radenac,
de Réguiny,
de Rémungol,
de Rochefort,
de Rohan ,
de Renac;

Chapellenies de Saint-Roch ,
des Rois ;

Cures de Riantec,
de Rufsiac,
de Séné;

Chapellenie de Sourdéac;
Cures de Surzur,

de Silfiac (Silifiac),
de Seglien,
de Saint-Servant,
de Sixt (Sixti Martyris) ,
de Suiniac,
de Tréal,
de Saint-Caradec d'Hennebont ,
de Saint-Caradec-Trégomel,
de Saint-Jean-Brévelay,
de Saint-Tugdual ,
de Sérent ,
de Theix,
de Tréfléan ;

Chapellenie de la Sainte-Trinité;
Cure de Saint-Vincent;
Quatre chapellenies de Saint-Yves ;
Chapitres de Rochefort,

de Saint-Symphorien ;
Chapellenie de Carné.
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BÉNÉFICES À LA PRÉSENTATION DU CHAPITRE DE VANNES.

Le grand archidiacre de Vannes ;
Le maître d'école du chapitre;
Les paroisses de Saint-Patern , Saint-

Pierre et Saint-Salomon, en Vannes;

Les paroisses de Noyalo et de Plaudren ;
La paroisse de Saint-Ailbuestre;
Le prieuré de la Magdeleine, en Vannes.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE DIVERSES ABBAYES DANS LE DIOCÈSE DE VANNES.

Abbaye de Redon

Prieuré-cure d'Arzon, dans la presqu'île 	 Prieuré ou chapelle de Saint-Barthélemy ,
de Rhuys ; 	 près Redon

Église de Bains (Balneurn); 	 Prieuré-cure de Sainte-Croix de Josselin;
Église de Brains; 	 Prieuré et cure deSaint-Gutual en Locoal-
Église de Langon; 	 Mendon ;
Prieuré de Saint-Gildas, en- Bieuzy; 	 Prieuré de Ste-Marie-de-la-Piété, en Ruffiac ;
Prieuré de la Couarde, en Bieuzy 3 ;	 Prieuré de Saint-Michel- de-la - Gresle , en
Église de la B.-Vierge-Marie, à Redon ; 	 Pluherl in.

Abbaye de Saint-Gildas de Rhuys.

Ambon, prieuré-cure;
Auray (Alrae), prieuré de Saint-Gildas;
Prieuré-cure de Baud ;
Prieuré de Notre-Dame-des-Neiges, près

Baud;
Prieuré de Saint-Gildas de Blavet;
Bourgerel, prieuré, en Noyal-Musillac;
Caudan, prieuré de Saint-Guenhael;
Langlenec, prieuré de fondation ducale;
Le Hézo, prieuré ;

Les plus anciens pouillés ne font pas men-
tion du prieuré de RosF.,,as , qui, dès le If siècle,
était un membre de l'abbaye de Redon.

2 Donation d'Alain le Grand, comte de
Vannes, en 878.

3 Dans un acte qui doit être postérieur à
io65, on lit ee qui suit : «Quomodo eleemo-
« syna castelli Noec data fuit Saneto Florentio.»
Les donateurs s'appelaient Hervé, sils de Ja-
eut, et Eudon, sils d'Audren. En coneédant à
Saint-Florent une terre où il y avait déjà une
église avec un eimetière (Saint-Nicolas), et, en
outre, « sa dixme sur les vignes, les vergers et

Lochrist , en Saint-Gilles-d'Hennebont;
Locminé, prieuré-cure ;
Locmaria , en Quiberon ;
Rieux, prieuré de Sain t-Melaine ;
Saint-Gildas de Gâvre (prim. à Redon);
Saint-Gildas, prieuré en l'île d'Arz;
Cure de Saint-Goustaui de Rhuys ;
Prieuré de Saint-Guen, près de Vannes;
Saint Nicolas-des-Eaux, en Plurnéliau ;
Les Saints , en Grandchamp.

«le marché de Plomeleau, etc.» Hervé et Eu-
don déclarent qu'ils donnent tout cela cul cedi-

ficationem ecclesice et dornorum monachi. (D. Mon
Pr. I, 43o.) Les moines de Saint-Fsorent re-
noncèrent-ils à édifier s'égsise et se prieuré en
vue desquels avait été faite la concession? Rien
ne l'indique; mais ee qui est certain, e'est
que, soixante ans plus tard, en 1127, Alain,
de Porhoet, vicomte de Rohan, coneédait aux
moines de Redon , dans ee même lieu de Cas-
telnee (in predicto Castro 1 1 aioci), de la terre
pour y fonder, outre des ceslules de moines,
une église et un bourg.
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BÉNÉFICES DÉPENDANTS D'ABBAYES SITUÉES HORS DU DIOCÈSE DE VANNES.

Abbaye de Sainte-Croix de Kemperlé.

Prieuré de Bonne-Nouvelle, en Rédené;
Prieuré de Lannénec, en Ploemeur;
Prieuré de Locmaria, Belle-Ile-en-Mer ;
Prieuré de Locmariaker;
Prieuré de Lotivy, en Quiberon;
Prieuré de Saint-Cado , en Beiz;

Prieuré de Saint-Gurthiern , à Groix;
Prieuré de Saint-Michel-des-Montagnes,

près Port-Louis;
Prieuré de Palais, à Belle-Be-en-Mer;
Prieuré de Sauzon, à Belle-Ile-en-Mer ;
Cure de Notre-Dame de Locmariaker.

Bénéfices membres de Saint-Meiaine de Rennes.

Prieuré de Kerguelen, en Hennebont; 	 Prieuré de Notre -Dame de Hennebont.

Bénésiees membres de Saint-Sulpice de Rennes.

Prieuré de Kerléano, en Brech, sous le
vocable de Notre-Dame;

Prieuré de Priziac, en Molac;

Prieuré de Saint-Léonard, en Saint-Mar-
tin-sur-Oust;

Prieuré de Locmaria, en Plumelec.

Bénésice membre de Saint-Georges de Rennes.

lie d'Arz. — Notre-Dame en l'île d'Arz'.

Abbaye de Saint-Jean-des -Prés.

Prieuré de Coetbugat ; 	 Prieuré de Saint-Symphorien, aux fau-
Prieuré de Notre-Dame de Rohan «; 	 bourgs de Vannes.

Bénésices membres de Marmoutier.

Prieuré de la Magdeleine, en Malestroit; 	 Prieuré de Saint-Martin, en Trédion;
Prieuré de Rochefort, annexe de la Mag- 	 Prieuré de Bohai (?);

deleine de Malestroit; .
	 Prieuré du Clox, en Rohan

Dans le pouilsé de Vannes (t 516), on
«Prior de Arz , priorissa dieti loci.» L'origine
de ce prieuré de femmes, en s'île d'Arz, re-
monte à Main III, duc de Bretagne, qui, vers
l'an 	 , concéda à l'abbaye de Saint-
Georges de Rennei medietatem insulæ Art,
«cura omni jure omnibusque consuetudinibus
a eomiti pertinentibus » (D. Mor. Preuves, I,
col. 371.)

Dans l'enquête faite, en 1479, sur les
droits et prérogatives des vicomtes de Rohan,
on sit ce qui suit : «Outre dépose (le témoin)
« qu'en iceluy lieu y a une égsize et prieuré

«nommé le prieuré de Rohan, où is y a un
«prieur de l'ordre des ehanoines réglez de
«Saint-Jean-des-Prez.» (D. Mor. Hist. t. II,
col. cxci.)

3 On lit dans le doeument cité plus haut :
«Outre dépose ce tesmoing que ledit lieu de
«Rohan est •apartenaneé d'une église paro-
« chiale, n'est membre du nom d'icelle, et
«aussy de deux prieurez, l'un de la valeur de
«sept ou huit vingts franes, l'autre, nommé le
« prieurez du Clox, de la valeur d'environ trente
«livres de rente.» (D. Mor. Pr. col. ccvii.)
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LISTE GÉNÉRALE DES PAROISSES DE CE DIOCÈSE,
PAR ARCHIDIAGONÉS ET DOYENNÉS.

Nom du bénéfice.

Territoire de Vannes.
Qualité du bénéfice. Présentateur.

Arradon et Me-aux-Moines ,
sa trêve. 	  Cure. 	  L'évêque de Vannes.

Arzon ( Ardon, ute siècle).. . Prieuré-cure 	  L'abbaye de Redon.
Baden . 	  Cure. 	  L'évêque de Vannes.
Branderion 	  Idem. 	  Idem.
Elven , avec Aguenac et Tré-

dion , ses trêves. 	  Idem. 	  Idem.
Grandchamp , avec Brandivy

et Loctnaria , ses trêves 	  Idem. 	  Idem.
Ile d'Arz. 	  Idem. 	  L'abbé de St-Gildas de Rhuys.
Landaul 	  Idem. 	  L'évêque de Vannes.
Landévant 	  Idem. 	  Idem.
Languidic 1 . 	  Idem. 	  Idem.
Meucon 	  Idem. 	  Idem.
No tre-Dame-du-Méné (Sancta

Maria de Monte). 	  Paroisse dans la ville 	  Idem.
Noyalo 	  Cure. 	  Le chapitre de la cathédrale.
Plaudren , avec Locqueltas et

Monterblanc , ses trêves . . Idem. 	  Idem.
Plescop . 	  Idem. 	  L'évêque de Vannes.
Ploeren 	  Idem. 	  Idem.
Plougoumelen 	  Idem. 	  Idem.
Plumergat et Mériadec, sa

trêve . 	  Idem. 	  Idem.
Pluneret. 	  Idem.. 	  Idem.
Pluvigner. 	  Idem. 	  Idem.
Saint-Avé 	  Idem. 	  Idem. -
St-Gilles d'Hennebont, avec

la trêve du même nom 	  Idem. 	  L'abbesse de la Joie.
Saint-Go ustan d'Auray 	  Idem. 	  L'évêque de Vannes.
Saint-Goustan de Rhuys 	  Idem. 	  L'abbé de Rhuys.

Cette paroisse, qui ne rapportait pas moins 	 évêque de Vannes. — 2 Meucon était ancien-
de 12,000 livres de rente à son titulaire, avant 	 nement une simple maladerie relevant de
la révolution, avait été unie à la mense capitu- 	 Saint•Avé.
'aire, en 1307, par Henri troisième du nom,
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Nom du bénéfice. Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.      

Saint-Nol£ 	  Cure 	  L'évêque de Vannes.
Saint-Patern    Paroisse dans la ville de

Vannes 	  Le chapitre.
Saint-Pierre 	  Idem. 	  Idem.

	Saint-Salomon   Idem. 	  Idem.
Sarzeau, avec le Tour-du-Parc

	

et Saint-Armel, ses trêves. Cure. 	  L'abbé de St-Gildas de Rhuys.
Séné.. 	  Idem. 	  L'évêque de Vannes.
Sulniac et la Vraie-Croix, sa

trêve 	  Idem. 	  Idem.
Surzur et ses deux trêves , la

Trinité et le Hézo. 	  Idem. 	  Idem.
	Theix et le Gorvello , sa trêve. Idem. 	  Idem.

Tresléan 	  Idem. 	  Idem.

Doyenné de Pou -Beiz ou Mendon.

Belz 	  Cure. 	  L'évêque de Vannes.
Brech 	  Idem. 	  Idem.
Carnac 	  Idem 	  Idem.
Cracht 	  Idem 	  Idem.
Erdeven 	  Idem 	  Idem.

	Kervignac .     Idem 	  Idem.
Locmariaker. . 	  Idem 	  L'abbé de Sainte-Croix de

Keraperle.

	

Locoal   Idem 	  L'évêque de Vannes.
Mendon 	  Idem 	  Idem.
Merlévénez. 	  Idem 	  Idem.
Naustang. 	  Idem 	  Idem.
Ploemel 	  Idem 	  Idem.
Plouharnel 	  Idem 	  Idem.

	Plouhinec   Idem 	  Idem.
Quiberon et Saint-Pierre, sa

trêve.. 	  Idem 	  L'abbé de St-Gildas de Rhuys.
Riantec . 	  Idem 	  L'évêque de Vannes.
Saint-Gildas d'Auray 	  Idem 	  Idem.

I Cette paroisse fut annexée à la 	 mense 	 Vannes, en vertu d'une bulse de Pie II, sous
eapitulaire par Yves de Ponsales, évêque de 	 la date du 7 octobre 1452.
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Doyenné de Kemenet-Theboe ou de Guidel.

Nom du bénéfice. Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.    

Arzano et Guilligomarch , sa
trêve. 	  Cure. 	  L'évêque de Vannes.

Berné. 	  Idem. 	  Idem.
Bubri 	  Idem 	  Idem.
Caudan. 	  Idem 	  Idem.

	Cléguer   Idem. 	  Idem.
Groix. 	  Idem 	  Idem.
Guide!, avec Laoulec et Loc-

maria , ses trêves . . 	 . . Idem 	  Idem.
Inguiniel 	  Idem 	  Idem.
Inzinzac et Penquesten , sa

trêve. 	  Idem 	  Idem.
Lanvaudan et ses deux trêves,

Calmi et Locmelé 	  Idem 	  Idem.
Lesbin-Pontscorff et Gestel,

sa trêve 	  Idem 	  Idem.
Lorient et Saint -Christophe,

sa trêve 	  Idem 	  L'évêque ou le roi.
Medan 	  Idem   L'évêque de Vannes.
Ploemeur 1 	  Idem 	  Idem,
Plouay .. 	  Idem. 	  Idem.

	Quéven et Bayars, sa trêve., idem 	  Idem.
Quistinic .  ' 	 Idem 	  Idem.

	Rédené et St-David, sa trêve. Idem 	  idem.
	St-Caradec de Hennebont... Idem 	  Idem.
	Saint-Caradec-Trégomel... . Idem 	  Idem.

Doyenné de Guéméné•Guengamp (Kemenet -Guingamp).

	Bieuzy et Castennec , sa trêve. Cure. 	  L'évêque de. Vannes.
Cléguérec, avec St-Aignan et

	

Ste-Brigitte, ses trêves.... Idem 	  Idem.
Guéméné. . 	  Cure unie au chapitre de la

collégiale 	  Le prince de Guéméné.
Guern , avec Saint-Michel et

	

le Sourn, ses trêves... . . . Cure 	  L'évêque de Vannes.

	

Langoêlan et Merzer, sa trêve. Idem 	  Idem.

Cette paroisse fut unie à la mense eapitulaire par Hervé Tors, évêque de Vannes, en 1287.

63
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Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Lescouét    .. Cure. 	  L'évêque de Vannes.
Lignol. 	  Idem 	  Idem.
Locmalo et Guéméné-Gué-

gant, sa trêve. 	  Cure unie au doyenné du

	

chapitre de Guéméné 	  Le prince de Guéméné.
Malguenac et Estival , sa trêve. Cure. 	  L'évêque de Vannes.
Mellionec 	  Idem 	  Idem.
Melrand 	  Idem 	  Idem.
Persquen 	  Idem 	  Idem.
Plélauff (Ploelauff). 	  Idem 	  Idem.
Ploerdut et Locuon, sa trêve. Idem 	  . 	 idem
Plouray 	  Idem 	  Idem.
Priziac 	  Idem 	  Idem.
Saint-Tugdual et Crœxty, sa

trêve. 	  Idem 	  Idem.
Séglien et Lescharlins, sa
trêve   Idem 	  Idem.

Silsiac et Perret, sa trêve... Idem 	  Idem.

Doyenné de Porhouét.

Baud 	 .	 Prieuré-cure. 	  L'abbé de St-Gildas de Rhuvs.
Bignan 	  Cure 	  L'évêque de Vannes.
Camors. 	  Prieuré-cure 	  Idem.
Coetbugat 1 	  Cure. 	  L'abbé de St-Jean-des-Prés.
Crédin 	  Idem 	  L'évêque de Vannes.
Croixanvec 	  Idem 	  idem.
Cruguel et Billio, sa trêve.. Idem 	  Idem.
Guégon et Tréganteuc, sa

trêve. 	  Idem   Idem.
Guéhenno et la Chapelle-ès-

Brières , sa trêve'. 	  Idem 	  Idem.
Guénin. 	  Idem 	  Idem.
Lantillac 	  Idem. 	  Idem.
Locminé et Moustoir-Rade-

nac, sa trêve 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de St-Gildas de Rhuys.
Moréac et Millerou, sa trêve. Cure. 	  L'évêque de Vannes.
Moustoir .. 	  Idem 	  Idem.

Coetbugat a été, depuis la révolution, unie 	 a La Chapelle- és-Brières a été réunie à
à Guégon. 	 Guégon.
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Nom du Unau.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Naizin. 	  Cure 	 L'évêque de Vannes.
Noyai- Pontivy avec Guettas,

Kerfourn , St-Géran et St-
Thuriau, ses trêves 	  Idem 	  Idem.

Pleugriffet 	  Idem 	  Idem.
Plumelec et Saint-Aubin, sa

trêve  	 Idem 	
 

Les religieuses.du prieuré de
Locmaria , qui était situé
dans cette paroisse et dé-
pendait de Saint-Sulpice
de Rennes.

Plumelin et la Chapelle-
Neuve, sa trêve 	  Idem 	 L'évêque de Vannes:

Pluméliau et Saint-Nicolas -
des-Eaux, sa trêve 	  Idem 	 Idem.

Pontivy, ancienne trêve du
Cohazé 	  Idem 	  Idem.

Quilly 	  Idem 	  Idem.
Radenac  	 Idem

	 Idem.
Réguiny 	  Idem 	

 
Idem.

Rémungol et le Moustoir-Ré-
mungol, sa trêve. 	  Idem 	 Idem.

Rohan et St-Gouvry, sa trêve. Idem 	  Idem.
Saint-Allouestre et Buléon ,

sa trêve. 	  Prieuré-cure 	
Sainte-Croix de Josselin.... Cure
Saint-Gonnery (S"' Gonerius). Idem
Saint-Jeari-Brévelay  Idem
Saint-Marcel et Bohai, sa trêve. Idem
Saint-Servant (St" Servacius). Idem 
Sérent , avec Lizio , Roc-Saint-

André , Saint-Guyomard et
Quily, ses trêves. , 	  Idem. 	  Idem.

Doyenné de Péaule.

Ambon et Penerf, sa trêve 	 Cure. 	
Arzal et Lantiern, sa trêve 	 Idem
Berrie . 	  Idem
Billiers..   Idem

Le chapitre de la cathédrale.
	  L'abbé de Redon.
	  L'évêque de Vannes.

Idem.
Idem.
Idem.

L'abbé de St-Gildas de Rhuys.
	  L'évêque de Vannes.
	  Idem.
	  Idem.

63.
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Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Bourg-Péaule et Muzil ac , sa
trêve . 	  Cure. 	  L'évêque de Vannes.

Caden. 	  Idem 	  Idem.

Larré 	  Idem 	  Idem.

Lauzaeh 	  Idem 	  Idem.

Limerzel (eccles. Martyram) 	  Idem 	  Idem.
Malensac 	  Idem 	  Idem.
Marza n 	  Idem 	  Idem.

Molac et le Cours de-Molac,
sa trêve 	  Idem 	  Idem.

Noyal-Muzillac et le Guerno ,
sa trêve. 	  Idem    Idem.

Péaule 	  Cure-doyenné 	  Idem.
Pluherlin et Rochefort, sa

trêve . 	  Cure. 	  Idem.
Questembert   Idem 	  Idem.

Doyenné de Carentoir.
Carentoir avec la Haute-Bour-

donnaye , la Chapelle-Ga-
celine , la Gacilly et Quel- ‘

neuc , ses trêves 	  Cure-doyenné. 	
Le Temple 	  Cure.

Renac. 	

L'évêque de Vannes.
	  Le commandeur de Saint-

Jean de Jérusalem.
Idem 	  Primitivement l'abbé de Re-

don, puis l'évêque.
L'évêque de Vannes.
Idem.
Idem.

  Idem.

Ruffiac et St-Nicolas , sa trêve. Idem. 	
Saint-Just. 	  Idem. 	
Sixt 	  Idem.
Tréal 	  Idem.

Territoire de Rieur.

Allaire et S'-Gorgon , sa trêve. Cure 	
Béganne.  Idem
Glénac et Coinon , sa trêve. . Idem
Les Fougerets  Idem
Malestroit et sa trêve Missi-

riac; Malestroit comptait
deux prieurés-cures :

L'évêque de Vannes.
	  Idem.
	  Idem.
	  Idem.

1° La Magdeleine. 	  L'abbé de S'-Gildas de Rhuys.
2 ° Le prieuré de Males-

troit . 	  L'abbé de Marmoutier.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

	  Cure. 	ure.
Peillac 	  Idem
Pleucadeuc. (Ploecatoc , ixe s 	 ) Idem
Rieux, avec Saint-Jean-des-

Marais et Saint-Jean-la-Po-
terie, ses trêves ..... . . Prieuré-cure

Saint-Congar 	  Cure 	
Saint-Gravé 	  Idem
Saint-Jacut 	  Idem
Saint-Laurent du Gréneue. 	 Idem 	

	Saint-Martin-sur-Oust.... • Idem 	
Saint-Vincent, avec Saint-Per-

	reuc et Ressac, ses trêves. Idem 	  Idem.

Territoire de Redon.

Bains 	  Prieuré-cure 	 L'abbé (le Redon.
Brain 	  Cure.  

	
Idem.

Langon. 	  Idem 	 Idem.
Redon 	  Idem 	  Idem.

Territoire de Belle -Ile.

Bangor 	  Cure 	  Le seigneur de Belle-11e.
Locmaria 	

 
Idem 	  Idem.

Palais. 	
 

Idem 	  Idem.
Sauzon 	 Idem	  Idem.

LISTE
DES PRIEURÉS ET PRINCIPALES CHAPELLENIES DU DIOCÈSE DE VANNES.

Prieurés ou chapellenies de : 	 Prieurés ou chapellenies de
Arnulfus (Sanctus) de Buleon , en Ploe- 	 Brouel, en Ambon;

ren; 	 Cadoudal, en Plumelec;
-Beaulieu, en Bignan ; 	 Cardelan , en Baden;
Bieuzy (Saint-Gildas de); 	 Castelnoec ou Castennec, en Bieuzy ;
Bléhéban, en Caden; 	 Coetbugat, dans la paroisse de ce
Bogue, en Renac; 	 nom;
Bohai; 	 Coetuhan, en Noyal-Pontivy;
Bonne-Nouvelle, en Rédené; 	 Gâvre, en Plouhinec, sous le vocable
Bourgerel, en Noyal-Muzillac; 	 de Saint-Gildas;
Bourgneuf, en Moréac; 	 Groix ( vocable Saint-Gurthiern)

L'évêque de Vannes.
	  Idem.
	  Idem.

	 L'abbé de S'-Gildas de ilhuys
L'évêque de Vannes.

	  Idem.
Idem.
Le seigneur de la paroisse.
L'évêque de Vannes.
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Prieurés ou chapellenies de

Hirben, en Plouay;
Kerguelen (ou Notre-Dame d'Henne-

bont);
Kerléano , en Brech ;
Kerdroguen, en Saint-Jean-Brévelay;
Limur, en Séné;
La Barre, en Rochefort;
La Baude;
La Chesnaye, en Grandchamp ;
La Gacilly ;
La Gresle, en Pluheriin;
Lalande;
La Magdeleine, en Malestroit;
La Magdeleine d e la Montjoie;
La Magdeleine, en Vannes;
Langlenec, en Sarzeau;
Lannénec, en Ploemeur;
La Trinité, en Noyalo;
La Trinité, en Quéven;
La Trinité, en Saint-Jean-Brévelay ;
La Vraie-Croix (ordre de Malte), en

Sulniac;
Le Clox, en Rohan;
Le Gorvello ( ordre de Malte), en Sulniac;
Le Hézo, en Surzur;
Le Temple, dans la paroisse du même

nom;
Le Reclus;
Le Vinsain ou Vinsen, en Arradon;
Les Quatre -Évangélistes , en Pleuca-

deuc ;
Les Rochers, en Bignan;
Les Saints, en Granehanap;
Les Trois-Rois, en Vannes;
Lhermain, en Molac;
L'hôpital d'Auray;
Lochrist, en Inzinzac;
Lochrist, en Saint-Gilles d'Hennebont;
Locmaria, à Belle-lle-en-Mer;
Locmaria, en Plcemel ;
Locmaria, en Plumelee;

Prieurés ou chapellenies de :
Locmariaker, dans la paroisse de ce
- nom;

Locminé, en Locminé;
Locoal, en Locoal-Mendon;
Lotivy (ordre de Malte), en Priziac;
Lotivy, en Quiberon;
Marie-Magdeleine de Redon;
Merlévénez, dans 3a paroisse de ce nom ;
Notre-Dame d'Arzon, dans la presqu'île

de Rhuys;
Notre-Dame-de-la-Piété, en Ruffiac;
Notre-Dame-du-Cieux, en Tréal;
Notre-Dame de Rohan, en Rohan;
Notre-Dame-de-Villelouet, enCarentoir ;
Notre-Dame, en Caden;
Palais, à Belle-Ile-en-Mer;
Priziac (pr. de femmes);
Quiberon, en la paroisse de Locmaria

de Quiberon;
Quistinic;
Rieux (sous le vocable de Saint-Me-

laine), en Rieux;
Rieux (sous le vocable de la Sainte-

Trinité) , en Rieux;
Rochefort, annexe de la Magdeleine de

Malestroit;
Sauzon, à Belle-lie-en-Mer;
Sainte-Anne, en Branderion ;
Sainte-Anne, en Renac;
Saint-Barthélemy, aux faubourgs de

Redon;
Saint-Bili, en Plaudren;
Saint-Blaise, en Bignan;
Saint-Cado, en Belz;
Sainte-Catherine,. en Arradon;
Saint-Clément, en Quiberon;
Sainte-Christine, en Locmalo;
Sainte-Croix de Josselin, en Josselin;
Saint-Cyr, en Ambon;
Saint-Gaudens, en Vannes;
Saint-Gildas-sur-Blavet ;
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Prieurés ou chapellenies de :

Saint-Gildas, en Crach ;
Saint-Gildas d'Auray ;
Saint-Gildas, en l'île d'Arz;
Saint-Guen, en St-Patern de Vannes;
Saint-Guenhael, en Caudan;
Saint-Gutual, en Locoal-Mendon;
Saint-Julien;
Saint-Léonard, à l'île de Groix;
St-Léonard, en St-Martin-sur-Oust;
Saint-Léonard, en Theix ;
Saint-Louis, en Noyal-Pontivy;
Saint-Martin de Trédion, en Elven;

Prieurés ou chapellenies de :
Saint-Michel-des-Montagnes , près de

Blavet ou Port-Louis;
Saint-Michel, en Sérent ;
Saint-Nicolas-des-Eaux, en Plumeau' ;
Saint-Nicolas, au château de Sucinio,

en Sarzeau ;
Saint-Sébastien , en Guéhenno;
Saint-Sébastien , en Vannes;
Saint-Symphorien ;
Saint-Thébaud , en Saint-Avé;
Saint-Yves, en Bubry.

MALADERIES.

Maladeries

de Vannes 	
de Saint-Nicolas 	
de St-Yvon , en Péaul.
de Hennebont. . .
de Quimperlé 	

de fondation
commune;

Maladeries

de Rochefort. 	
de Malestroit 	
de Rieux. 	
près de Blavet 	
de Ploemeur 	

de fondation
commune.

COLLÉGIALES.

Saint-Michel d'Auray '; 	 Notre-Dame de la Fosse, à Guéméné
Notre-Dame de la Tronchère , à Rochefort 3 ;

1 L'un de nos amis de Vannes incsine àpenser
que le prieuré de Saint-Nicolas de Pluméliau
fait doubse emploi avec celui qu'on place à
Castennec. Ce n'est pas notre avis. Nous croi-
rions plutôt qu'il faut voir un seul et même
prieuré dans celui de Saint-Nicolas de la
Couarde et dans celui de Castennec ou Cas-
telnec, Telle paraît être l'opinion de D. Mo-
rice , qui, dans son premier volume de Preuves ,
a inscrit ce titre : « Fondation du prieuré de la
Couarde ou de la Noée. » (D. Mor. I, 552.) Le
prieuré de Saint-Nicolas-des-Eaux n'était autre
sans doute que celui de Saint-Nicolas-sur-Bla-
vet, dont il est fait mention et dans se pouillé
de Vannes (1516 ) *, et dans l'enquête de 1479,
sur les prérogatives de la maison de Rohan**.

Cette eollégiale fut fondée en 1382, par
Jean 1V, duc de Bretagne, qui la fit desservir
par neuf chapelains (un doyen et huit prêtres),
auxquels is donna pour dotation six cents livres
de rente. (D. Mor. Pr. t. II, p. 445.) Le duc
François II remplaça cette eoslégiale par un
couvent de ehartreux, en itt80.

8 Fondée par le maréchal de Rieux, en
lie Quarante livres de rente étaient alsouées

pour le doyen, trente pour chaque chapelain
et quinze pour le suminaire.

a Fondée en 1529, par Marie de Rohan,
dame de Guéméné, de Montbazon , etc. Cette
érection fut approuvée par l'évêque de Vannes
pour un prévôt, six chanoines, quatre chape-
lains et six manuels.

* e Prior Sancti Nicolai super Blaouet.»
** «hm recorde [ledit témoin] qu'en ladite vicomté sont scituez les priserez de Saint-Nicolas-sur-Blavet et

«Chasteaunoir de la Couarde (Castelnec de la Couarde) , quez prieurés  furent fondez par les prédéces-
«souri dudit vicomte de Rohan. e (D. Mor. Hist. t. H , col. cca.)
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COMMUNAUTÉS D'HOMMES.

Cordeliers et Réeollets.
A Auray. — Fondée en 1632.
A Bodélio-Malensac. — Fondée en 1442,

par Jean de Rieux.
A Vannes. — Fondée par le duc Jean I",

vers 126o.
A Pontivy.—Fondée par le vt` de Rohan.

A Port-Louis. — Fondée par M. de Ros-

madec, au milieu du xvie siècle.
A Sainte-Catherine, dans la rade de Lo-

rient. — Fondée, en 1446, par Jean
de Rohan.

Capucins.

A Auray. — Fondés en 1626.
A Hennebont.—Fond. en 1635, al. 1633.

A Vannes. — Fondés en 1613, par le
sieur de Lourmes.

Carmes (ancienne Ohserv ance et Carmes déchaux).

	A Ploermel. — Fondés en i28o , par le 	 fondée en 1434, par le duc Jean V.
duc Jean II. 	 A Sainte-Anne d'Auray. — Fondés en

	

A Hennebont. — Fondés en 1394, par le 	 1627.
duc Jean IV, confirmés en 1555. 	 A Saint-Vincent de Vannes. — Fondés en

A Josselin. — Fondés en 1625. 	 1628, par Morice de Broistréau, pré-

	

A Bondon, près Vannes. — Communauté 	 sident du présidial de Vannes.

Domin icains.

	A Vannes. — Fondation en 1634, par
	 A Saint-Fiacre, en Radenac.

M. de Rosmadec du Plessis-Jossaux.

Chartreux.

A Saint-Michel d'Auray, en Brech, fondés en 1480, par le duc Fran2ois Il.

Trinitaires.

	

A Sarzeau. — Ministrerie ou couvent des 	 A Rieux. — Ministrerie fondée par Jean

	

religieux Trinitaires (ou Mathurins), 	 de Rieux, en 1345.
fondés en 1341, par le duc Jean III.

Augustins.

A Malestroit. — Communauté fondée en 1334.

Retraite.

A Vannes. — Maison de la Retraite pour les hommes, fondée en i 65o, al. en 1664, par
M. de Kerlivio.

Camasdules.

	A Roga-sur-Oust, dans la paroisse de	 en 1674, par Henri de Guénégaud,

	

Saint-Congar. Cette maison fut fondée, 	 comte de Plancy, seigneur de Malestroit.
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Jésuites.

A Vannes. — Fondation en 1631. 	 Fondation en 1816 , suppression en
A Sainte-Anne d'Auray, en Pluneret.— 	 1828.

ORDRES MILITAIRES ET HOSPITALIERS.

Ordre de Malte.

Cet ordre possédait dans le diocèse de
Vannes :

La chapelle du Temple, en Inzinzac;
La chapelle et le bourg entier de Bou-

douallec ;
La commanderie du Croisty, en Saint-

Tugdual;
La chapelle de Saint-Jean du Croisty;
La chapelle de Saint-Jean, en Saint-

Caradec, près d'Hennebont;
La chapelle de Saint-Jean, en Pontscorff,

avec l'hôpital de ce lieu;
La commanderie de Carantoir.

La plupart de ces bénéfices avaient ap-
partenu primitivement aux Tem-
pliers, auxquels la tradition en attri-
bue plusieurs autres, parmi lesquels
nous citerons

Brangolo, en Noyai-Muzillac ;
La chapelle Saint-Jean, en Questembert ;
Le Temple-Haut et le Temple-Bas, en

Limerzel;
La Trinité-Porhoet ;
Pénestin, en Muzillac ;
La chapelle du Temple, à Suiniac;
Sainte-Catherine de Lizio ;
Touret-Tal-Len , en Camors;
Locoal-Mendon ;

Crénénan en Ploerdut;
La Magdeleine de Malestroit;
Poncastel, en Arzon;
Le Prieuré, en Baud.

NOTA. Il existe, au sujet des bénéfices
autrefois possédés en Bretagne par
les chevaliers de l'ordre du Temple,
des renseignements d'une tout autre
valeur que ceux qui nous ont été
transmis par la tradition. La charte
de protection octroyée, en 116o, aux
Templiers, par Conan IV, duc de
Bretagne, mentionne, en effet, les
bénéfices suivants :

Eleemosinee de Bodoedgallet;
Eleemosinee de Guasgarg in Kemenet-

Guegant;
Eleemosinee de Prisiac (Beauvoir ?);
Hospitale de Pontivy;
Eleemosince de Cleguer et de Tremmatos,

in Broguerech;
Eleemosinee de Lankintic , et de Laustang

(Naustang), et Corvellou;
Et hospitale in Sulumiac (Sulniac) ;
Et eleemosince de Kistinic Blaguet;
Et de Moiac, et de Mallechac (Malan-

sac ?), et de Kaistemberth, et de Guer-
non.

Ordre du Saint-Esprit.

Il existait à Auray, d'après les plus anciens
pouillés , un antique oratoire des ducs
de Bretagne, qui, donné postérieure-
ment à l'ordre du Saint-Esprit de Mont-

pellier, resta une commanderie de cet
ordre jusqu'à sa réunion avec celui de
Saint-Lazare. Cette commanderie fut
annexée, en 1777, à l'hôpital d'Auray.

64



506 	 POUILLÉS DE BRETAGNE.

COMMUNAUTÉS DE FEMMES.

Carmélites.

A Vannes. — Maison des Trois-Maries , fon-
dée en 1462 par Françoise d'Amboise.

A Vannes. — Maison dite de Nazareth,

communauté fondée au xvi* siècle.
A Ploermel. — Fondée au commencement

du xvie siècle.

Hospitalières.

A Vannes. — Maison fondée en 1634 	 A Guéménée. — Maison fondée en 1678.
alias 1636. 	 A Auray. — Date inconnue.

Ursulines.

A Vannes.— Maison fondée en 1627. al.	 A Musiliac. — Fond. 1688.
1632. 	 Au Faouet. 	 Date inconnue.

A Pontivy. — F. en 1633 , lett. pat. 1636. 	 A Malestroit. — Date inconnue.
A Hennebont. — Fond. en 1543. La com- 	 A Redon. — Au xvie siècle.

munauté existe encore.

Visitandines.

A Vannes. — Communauté fondée en 1635, al. 1638.

Urbanistes .

A Auray. — Lettres patentes de 1633.

Filles de sa Charité.

A Vannes. —Maison dite le Petit-Couvent,

fondée en 1635.
A Vannes. — Maison dite du Refuge,

communauté fondée en l'an 1683.
A Hennebont. — Maison fondée dans les

dernières années du xvie siècle.

Religieuses du Père-Éternel.

	A Vannes. — Communauté séculière	 xvii° siècle, puis soumise à la règle de

	

fondée dans la dernière moitié du 	 saint Augustin.

Maison des demoiselles de la Retraite.

A Vannes. — Fond. par rett. pat. de 1764.

Bénédictines—Calvairiennes,

A Redon. — Fond. en 1629, conf. par lettres patentes en 1633.
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IV. - DIOCÈSE DE NANTES.

Voici un document des plus importants sur les subdivisions ecclésiastiques du diocèse
de Nantes en 1287. Nous reproduisons exactement, dans la première colonne de ce
pouillé , les noms des anciennes paroisses de l'évêché nantais ; la seconde et la troisième
colonne, où sont indiqués la qualité des bénéfices et le nom des présentateurs, ren-
ferment des indications recueillies dans des actes d'une époque postérieure. On trou-
vera, à la fin de la liste des paroisses par doyennés, le nom de celles qui ne sont pas
indiquées dans la charte.

Universis pressentes hueras legentibus et inspecturis, D. (Durandus) mi-
seratione divina episcopus Nannetensis, salutem in omnium Salvatore. Bon
memoriœ Guillelmi prœdecessoris nostri vestigiis inhœrentes, qui dudum,
de assensu canonicorum suorum confirmationeque archiepiscopi Turonensis
postmodum subsecuta, pia consideratione constituit in ecclesia Nannetensi,
ad divini cultus augmentum, quotidianas distributiones de cetero perci-
piendas de canonicis supradictis tam super redditibus capituli Nannetensis,
licet essent exiles nec possent ad intentum prœdecessorum nostrorum suffi-
cere competenter, quam, in supplementum, super fructibus, exitibus et
proventibus unius anni cujuslibet ecclesia parocbialis, quoties deinceps
eam vacare contingeret in civitate et diocesi Nannetensi, computando a
tempore quo ecclesia vacans ess et collata ac animarum cura recepta, salvis
episcopo Nannetensi et archidiaconis et decanis eorum suis juribus in
eisdem, ita tamen quod curam animarum vel capellanis ibidem ser-
vientibus ex ipsis fructibus, exitibus et proventibus, durante illo anno ,
juxta facultates ecclesia victui necessaria eidem (sic) canonici ministrent;
gratum prœdecessoris nostri constitutioni et rnetropolicœ sedis confirma-
tioni super hoc habita prnstamus assensum. Tamen , quia posset forsan
in posterum inter ipsos canonicos, ex una parte, et rectores ecclesia-
rum , ex altera, super congruitate provisionis ipsis rectoribus ab eisdem
canonicis faciendœ quœstio suboriri, dignum fore credimus quœstionis
materiam amputare , deliberatione proinde super hoc cum peritis habita,
statuentes quid rectores et quid canonici sint in dictis ecclesiis in posterum
habituri; et hoc rectores in sua receptione jurare teneantur, ad majorem
roboris sirmitatem. Volumus enim ac statuimus, de ipsius nostri capituli
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assensu requisito super hoc et gratanter obtento, consideratis facultatibus
cujuslibet ecclesiœ civitatis et diocesis Nannetensis, nomina ecclesiarum
prœsenti scripto inserere et summam exprimere certam, super qualibet
ecclesia impositam , dictis distributionibus sine diminutione aliqua in
posterum profuturam; et reliquum pro sua provisione rectoribus debetur,
videlicet :

I. IN DECANATU NANNETENSI.

Nom da bénéfice. Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.    

Ecclesiam Beatœ Mariaa Nann.
taxamus e solidos dictis ca-
nonicis , quoties ipsam va-
care contigerit, semel a
rectore qui pro tempore
[erit] prœstandos.  Cure  Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Eccles. S. Saturnini Nanne-

tensis, vt lib. 	  Idem    Le chapitre.
Eccles. Sanctœ Crucis Nanne-

tensis', c sol.. 	  Prieuré-cure. 	  L'abbé de Marmoutier.
Eccl. Sancti Clementis, c sol. Idem 	

 
Le chapitre; ensuite la com-

munauté de 5°-Clément.
Eccl. S. Donatiani, vitt lib. Idem 

	
Le chapitre de la cathédrale.

Chessail 2 , xx solid.. 	  Idem 	  Idem.
Thouairé, xi. sol 	  Idem 	  Idem.
Marz 3 , xci lib 	  Idem 	  Idem.
Mouzeil , ix sol. 	  Idem 	

 
Le pape et l'évêque.

Ligné, tv lib. 	  Idem 	  Idem.
Les Tousches, x lib. . 	

Joue, vIII lib
Monasterium legum 4 , xi, sol. Idem 	
Trans, tv lib. 	  Idem

	  Idem. 	  Le trésorier de la cathédrale.
L'évêque en ses mois.

	  Idem.

1 Et sa Magdeleine-en-Bois, sa trêve.
Chessaii , Chassay, aujourd'hui Sai nte-Luce.

On y place, mais sans aucune preuve, la maison
de campagne de saint Félix, que Fortunat
nomme Cariacum.

' Il y a, dans se doyenné de Nantes, un
Saint-Mars-du-Désert et se Petit-Mars, lequel
est peut-être le Vicus Martius du Cartulaire de
Redon. (Vide supra.) H est aussi parlé de Mar-

tium dans la charte de Louis le Gros insérée
dans D. Morice, Pr. t. I, col. 548.

Monasterium legum; Montresais et la Cha-
pelle de Montrelais , sa trêve. Monasterium legum
est une étymologie à la façon de Panispons (Pen-
pont) ; elle est, du reste, plus aneienne que sa
Charte de Durand , car on la trouve dans eelle
de Louis le Gros, datée de 1123.
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Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Teillé , xv lib. ( Telliacum, ap.

	

D. Mor. Pr. t. I, col. 548.) Cure 	  L'évêque de Nantes en ses
mois.

	  Idem	  Idem.Mesanger, xv lib
S. Ermelandum de Roseria',

xi. sol. 	  Deux cures 	

Poillé 2 , Lx sol. 	  Cure 	

Bourdinerian 3 , x lib . . 	 . . Idem	
Belligné (Beligniacum , apud

D. Mor. Pr.1 ,548) , Lx sol. Idem. 	
Cornubiam°, ivlib 	  Idem
Coffé', vs lib. 	  Prieuré-cure
Varedam ( Varesdam , apud D.

Moric. Pr. I, 548, ami 	
iia3), iv lib 	  Cure

Ancenisium, x lib. 	  Idem
Fruigné 6 , Lx sol. 	  Idem
Cellarium , Lx sol 	  Idem
Querquefolium 7 , Lx sol.. . . 	 Idem
Malvam°, c sol 	  Idem

Saint-Herbion à la présenta-
tion de l'évêque de Nantes
en ses mois; la Rouxière à
la présentation de l'abbé de
Saint-Florent (1104).

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Idem.

Idem.
	  Idem.

L'abbé de S'-Aubin d'Angers.

	  L'abbé de Marmoutier.
	  Le pape et l'évêque.
	  L'abbé de St-Gildas-des-Bois,
	  .. L'abbé de Bourgdieu.
	  Le chapitre.
	  L'abbé de St-Jouin-de-Marne.

I Cette aneienne paroisse en forme deux
aujourd'hui : l'une s'appelle Saint-Herblon ,
l'autre la Rouxière (arrondissement d'Ancenis).

2 Pouillé.
La Bourdinière. C'est aujourd'hui un vil-

lage de Pannecé, devenu depuis longtemps le
chef-lieu de la paroisse.

Cornouaille, paroisse qui dépendait de la
provinee d'Anjou au temporel, et de l'évêché
de Nantes au spirituel.

5 Couffé, près de la petite rivière du Havre,
l'un des affluents de la Loire. Ogée y signale un

chemin pavé dont il fait remonter l'origine aux
Romains.

Freigné, dépendant de la provinee d'Anjou
pour le temporel, et du diocèse de Nantes pour
le spirituel.

7 Carquefou. Dans la charte de Louis le
Gros on lit Carcafagum (Mor. Pr. I, 548); c'est
le kaerfau ou karfau des Bretons : kaer, kar, ker,
villa; fau , fou, fagus.

Mauves. On lit aussi galvarn dans sa charte
de Louis le Gros.
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II. IN DECANATU CLITII I .

Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Vertou, iv lib. 	  Cure 	  L'abbé de S'-Jouin-de-Marne.
EngniamB, xxv lib 	  Idem 	  Idem.
S. Bricium de Goulena 3 ,

xv lib. 	  Idem 	  L'évêque de Nantes.
S"°' Radegondem de Gou-

lena x lib. 	  Idem. 	  L'abbé de St-Jouin-de-Marne.
Sanctum Julianum de Concel-

lis °, in lib. 	  Idem 	  L'évêque de Nantes et l'abbé
de St-Florent, alternative.

	

Capellam Heulin , Lx sol. . . . Idem 	
 

L'abbé de St-Jouin-de-Marne.
Oratorium°, xv lib... 	  Idem 	 Idem.
Castrum Celsum 7, c sol. . . 	 Idem 	  L'abbé de Marmoutier.
S. Germanum de Monte-Fal-

conis 8, c sol... 	  Idem. 	  L'abbé de S-Jouin-de-Marne.
Brufferian 9, vi lib    Idem.
Cugant", x lib 	  Idem 	  Le roi.
Gestigné, iv lib. 	  Idem 	  L'abbé de St-Jouin-de-Marne.
Taillières", vt lib. 	  Idem 	  Le chapitre de la cathédrale.
Moudillon' 2 , vit lib. 	  Idem 	  Le grand archidiacre.
Gorges, x lib. 	  Idem 	  L'abbé de St-Jouin-de-Marne.

	

Monsnières (Monnières), x lib. Idem 	  Idem.
Maidon 13 , e sol. 	  Idem 	  L'évêque de Nantes.

	

Castrum Theobaldi , xiI lib.. Idem 	  L'abbé de Saint-Jouin.
Le Bugnon", tv lib. 	  Idem 	  Idem.

1 Doyenné de Clisson, Dans un acte du Car-
tulaire de Kemperlé , à la date de 1075,1e nom
de Clisson est écrit Clizun (D. Mor. Pr. I,
col. 441; voy. aussi 451, 470, 479, etc.)

2 Saint-Sébastien d'Aigne , aujourd'hui Saint-
Sébastien, à la porte de Nantes.

Aujourd'hui Basse-Goulaine.
Haute-Goulaine.

5 On sit dans la charte de Louis le Gros
plus haut citée, Sanctum Julianum cum aqua
cancella ; c'est sans doute de St-Julien de Con-
cesles qu'il s'agit. (Voyez aussi dans D. Moriee,
Preuves, t. 1, col. 507, un acte de 1104 où
mention est faite de St-Jusien de Concelles. )

Oratorium, le Lorouz-Botereau.

7 Châteaueeaux, au temporel faisait partie
de la province d'Anjou, mais du dioeèse de
Nantes au spiritues.

Saint-Germain de Montfaucon appartenait
à la provinee d'Anjou pour le temporel, et au
diocèse de Nantes pour le spirituel.

9 La Brufière. Cette aneienne paroisse est
maintenant dans le département de la Vendée.

" Cugant fait partie aujourd'hui du dépar-
tement de la Vendée.

11 Treillières; Tresleriam, dans la charte de
Louis le Gros.

12 mouzillon.
13 Maldoniam, dans la ch. de Louis le Gros.

Aujourd'hui le Bignon.



S. Petrum de Bouguenaisio ",
xv lib . 	

 

Idem 	
Resayum", Xii ib. 	

 
Idem 	

Idem.
L'abbé de St-Jouin-de-Marne.
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	Pontem S. Martini , Lx sol... Cure 	  L'abbé de Saint-Jouin.
S. Anianum, xi. sol.. . 	 . Idem 	

 
L'évêque de Nantes.

S. Leodegarium, c sol. 	  Idem 	
 

L'abbé de Saint-Florent puis
l'évêque.

S. Crispinum, xi, sol. 	  Idem 	  . L'abbé de S-Jouin-de Marne.
S. Joannem de Bouguenai-

sio 	 sol. 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de Geneston.
Peregrinum , xL sol.' 	  Cure 	  L'abbé de. Marmoutier.
Valeti pro duobus personati-

bus 3, iv lib. 	  Idem 	
S. Lumine', iv lib 	  Idem
Agrifolium 5, xi. sol. 	  Idem

de Nemore 8 ,
	Idem	  L'abbé de St-Jouin-de-Marne.

	

Veterem Vineam', xvi lib... Idem 	  L'abbé de Bourgdieu , avant
1623.

Paçay 8 , x lib. 	  Idem 	  L'évêque de Nantes.
Brent 9

 

	 Idem 	  Idem.
Veuz", xii lib.  
	

Idem 	  Idem.

Remouille, xi. sol.
Montebert, xi, sol. 
Cheix, iv lib
S. Hilarium

LX sol . 	

	 Idem 	
Idem 	
Idem 	

Le chapitre de Nantes,
	  L'évêque de Nantes.

L'a bbé de. St-Jouin-de-Marne ,
ensuite l'évêque de Nantes.

L'abbé de Pornic.
L'abbé de Geneston.
L'abbé de St-Serge d'Angers.

III. IN DECANATU RADESIARUM 13 .

S. Medardum", xv lib 	  Cure. 	  L'évêque de Nantes.
S. Leobinium", x lib 	  Idem. 	  Idem.

1 Aujourd'hui Saint-Jean de Boiseau.
2 Le Pellerin.
3 Vallet.

Saint-Lumine de Clisson.
5 Aigrefeuille.

Saint-Hilaire-des-Bois.
Vieillevigne.

8 Passay est aujourd'hui un simple village
de la Chevrolière mi le chef-sieu paroissial a été
transporté depuis fort longtemps.

9 Brains.
10 Vue.

Aujourd'huird'hui Bouguenais.
12 Rezé. Ce bourg, dont le territoire est jon-

ché de briques romaines à rebords et à cro-
chets, est nommé Portas Raciaci dans la eharte
de Louis le Gros (loc. sup. cit.).

13 Doyenné de Retz.ou Rais.
14 Saint-Mars de Contais.
15 Saint-Lumine de Coutais.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

	La Limozinièrel, xv lib.. . . Cure. 	
S. Columbanum 2 , vin lib . Idem.
Tovaye 3, x lib.  Idem
Sanctum Stephanum de Mala

Morte 	 lib.. 	 ..... Idem 	
Pain', Lx sol . 	  Idem
S. Maximum', Lx sol. 	  Idem. 	
S. Crucem de Machecolio 7 ,

xut lib 	  Idem.
Stem Trinitatem ejusdem loci,

xIII lib 	  Idem 	
S'ut' Ciricum 8, xxx lib.. . 	 . Idem 	
Fresnayum, x lib 	  Idem 	
S' Picinam 9,xL lib. 	  Idem 	
S. Hilarium", xv lib 	  Idem 	
Rouand, iv lib    Prieuré-cure 	

	

Arton (Arthon), vin lib.... Cure 	

	

Burgum Monasteriorum 11 , Idem 	
viii lib 	  Idem 	

Boign ", xxv lib 	  Idem 	
S"' Michaelem de Cheve-

cier", x lib 	  Idem 	

S. Brevennum , Lx sol...... Prieuré-cure 	

S. Vitalem 14 , LX sol. 	  Cure 	

Froczaium ", xxv lib. 	
 

Idem 	

Idem.
L'abbesse du Roncerai.
L'évêque de Nantes.
Idem.
Idem.
L'abbé de St-Serge d'abord,

et plus tard l'év. de Nantes.
L'évêque de Nantes
Idem.
Idem.
Idem.

L'abbé de St-Serge, et, depuis
le xv'siècle , l'év. de Nantes.

Primitivement l'abbé de St-
Aubin d'Angers, plus tard
l'évêque de Nantes.

L'abbé de Tournus , et ensuite
l'évêque de Nantes.

L'évêque de Nantes.

L'évêque de Nantes.
	  Idem.
	  Idem.

Idem.
	  L'abbé de Saint-Serge.

L'évêque de Nantes.

1 La Limouzinière.
2 Saint•Colombin.

Touvois.
4 Saint-Étienne de Mermorte. Voilà, certes,

une singulière traduetion de Mala-Morte!
Paulx.
Saint-Mesmes.
Sainte-Croix de Machecoul.

8 Et Bourgneuf, sa trêve.
9 Sainte-Pazanne.

" Saint-Hilaire de Chaléons.
" Bourg-des-Moustiers et Saint-Étienne-du-

Clion , sa trêve.
12 lie de Boin , département de la Vendée.
13 Saint-Michel de Chefehef.

Saint-Viaud.
15 Frossay ; Fruzai, Fruciacum, dans le Car-

tusaire de Redon; Frugicteurn, dans la charte de
Louis le Gros.
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S. Petrum Badeziarum ,
lib.. 	  Cure. 	

Sem Opportunam 5, vu lib... Idem 	
S'un' Philbertum, xL sol. ... Idem
Corcoué 3 , xL sol. 	  Idem. 	
Le Clion °, x lib 	  Idem 	
La Pleine', c sol 	  Idem. 	
Chauvay Lx sol 	  Prieuré-cure

IV,. IN DECANATU ROCHE-BERNARD

S. Similianum, x lib 	  Cure. 	 Le chapitre.
S. Nicolaum, x lib. 	  Idem. 	 Idem.
S. Hermelandum prope Coue-

ron 8 , x lib 	  Idem. 	  Idem.
Coueron, xL lib 	  Idem. 	

 
L'évêque de Nantes.

Storm Stephanum de Monte
Lucia, vin lib. 	  Idem. 	

 
Le doyen de la cathédrale.

Cordemays, c sol 	  Idem   L'évêque de Nantes.
Mallamvillam", x lib 	  Idem. 	  Idem.
Savenaium", xx lib 	  Idem. 	  Idem.
Lavau, xv lib 	  idem. 	  Idem.
Plenqueau", xr, sol 	  Idem . 	

 

L'abbé de Marmoutier.
Donges, x lib. 	  Idem. 	  Idem.
Monthouer", x lib 	  Idem. 	

 
Le scholastique de la cathéd.

Pereac", VI lib. 	  Idem. 	
 

L'abbé de St-Gildas-des-Bois.

L'abbé de Marmoutier primt.
puis l'évêque de Nantes.

L'évêque de Nantes.
	  Idem.

L'abbé de Tournus, en
L'abbé de S"-Marie de Pornic.
Idem.
Idem.

Saint-Père-en-Retz.
2 Sainte-Opportune, ancienne trêve de Saint-

Brévin.
3 Saint-Jean-de-Corcoué.
4 Il est fait mention d'un Oppidum. Clivum

dans le Cartulaire de Redon. Le Clion était,
avant la révolution, l'une des plus riches cures
du pays nantais; elle valait de 13,000 à i 4>000
livres de rente.

• La Plaine.
• Chauvé, Chialvahé, à la sin du xi° siècle,

dans le Cartulaire de Redon.
• Le doyenné de la Roehe-Bernard était oc-

cupé par se recteur de Nivillae; ce doyenné avait

ses notaires particuliers, et, quand un synode
se tenait à Nantes, l'évêque devait envoyer
chereher le doyen de la Roehe avec la croix,
et on le conduisait ainsi jusqu'à l'assemblée.

Saint-Herblain.
9 Saint-Étienne de Montluc.

Malville.
" Savenay et Boué , sa trêve. Savenay est ap-

pelée plebs condita Savanacum dans le Cartulaire
de Redon, au lx' siècle.

12 Prinquiau.
13 Montoir et Saint-Joachim, sa trêve.
14 Piriac; dans le Cartulaire de Redon, Pen-

heriac , Pihiriec.

65
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Asserac', xn lib.. 	  Cure 	  Le commandeur de S` Jean.
Camoil, xr, lib    Idem. 	  L'évêque de Nantes.
Herbignac 2 pro patronatu epi-

scopi, xv lib. et pro patro-
natu abb. S. Gildasii , lib. Idem 	  L'abbé de Saint-Gildas.

S. Lyphardum , vi lib...... Idem 	  L'évêque de. Nantes.
Pontera Castri 3, x lib....... Idem. 	  L'abbé de Marmoutier.
Meizillac 4, x Rb. 	  Idem 	  L'abbé de St-Gildas-des-Bois.

	

-S. Elmodium 5 , xx lib 	  Idem.     L'évêque de Nantes.
Nivillac [et la Roche-Ber-

nard], xx lib. 	  Cure-doyenné 	  Idem.
Severac, 	 Curelib    Idem.
Guenret 6 , vu lib. 	  Idem	  Idem.
Nesse', xx lib. 	  Idem 	  Idem.
Fegreac, x lib 	  Idem	  Idem.
Bien 8 , x lib 	  Idem	  Le chapitre de la cathédrale.
Quilly, xr. sol 	  Idem 	 L'évêque de Nantes.
Bouvron , xx lib 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de St-Gildas-des-Bois.
Vigneu°, c sol 	  .. Cure 	  L'évêque de Nantes.
Orvault", Lx sol. 	 Ide

m e  
	  Le chapitre.

Chantenay, 	 Idemsol.    Idem.
Capellam de Alneto ", xL sol. Idem 	  L'évêque de Nantes.
S. Nazarium", lib 	  Idem	  Idem.
Escoublac", xi. sol. 	  Idem 	  L'abbédeSt-Florent-le-Vieux.
S. Andream", xx lib 	 Idem 	  Idem.

Assérac et Penestin , sa trêve. 	 " La Chapesse-Launay.
2 Avec Férel, sa trêve. 	 12 Saint-Nazaire.
• Pontchâteau et Sainte-Reine, sa trêve. 	 13 Escoublae est à la porte de Guérande, dans

Missillac et Théhislac, sa trêve. 	 la région anciennement bretonne du comté nan-
• Saint-Dolay. 	 tais. On lit dans un titre de Saint-Florent, pu-
' Guenrouet. 	 bilié par D. Mor. (Pr. I, 44o) : « Quiriacus Nann.

Plessé et Roset, sa trêve. Le Cartulaire de 	 « sedis episc 	 plaeuit monasterio Saneti Flo-
Redon nomme eette paroisse Piebs Sei.	 a rentii...consirmare ecclesiam episcopi lacus*,

• Blain ; 131a,en, dans le Cartulaire de Redon. 	 « quam linyua britannica Eseobiac nominant , in
o Vigneux et sa trêve la Paquelaye. 	 «honore S. Petri constructam , sitam in page

Dans la eharte si souvent citée de Louis le 	 « britannico ubi Liger t'Alvins Oceano immis-
Gros , Orvault se dit Orsvaldurn. Dans un acte 	 « eetur.» (1073.)
du Cartulaire de Redon, en date de 85o, Or- 	 14 Saint-André-des-Eaux, prés Guérande.
vault est rendu par Onnedo. (V. sup..)

* C'est une de ces étymologies comme on en faisait au moyen âge. Escop, en breton, signifie évéque ; de là
l'interprétation d'episcopi laces.
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Baz, xx so1.3 	  Cure 	
Croysiac 5 , xi. sol. 	  Idem 	
Fay, c sol...... ......... Idem

V. IN DECANATU CASTRI BRIENTII.

Grandum Campum, xn lib.. Cure 	  L'évêque de Nantes.
Castrum Briense 3 , mi lib... Idem 	 Idem.
Moisdon 3 , xx lib 	  ... Prieuré-cure 	  L'abbé de Saint-Florent.
Saffré 5 , vin lib. 	  Cure 	  L'évêque de Nantes.
Concreux 6 , iv lib 	  Idem 	  Idem.
Pieric, x lib 	  Idem 	  Idem.
Rouffigné', xi. sol. 	  Idem 	

 
L'évêque et le seigneur de

Syon , alternativement.
S. Albinums, xii lib 	

 
Idem 	  L'évêque de Nantes.

Nozayumg, xu lib. 	
 

Idem 	  Idem.
Auvrené", xx lib 

	
Idem 	  Idem.

Riante, x lib. 	
 

Idem 	  Idem.
Derval", vi lib. 	

 
Idem 	  Idem.

Vouvantes ' 2, xi. sol.... 	  . . Idem 	
 

La communauté de ville.
Casson ' 3 , xi sol 	

 
Idem 	  L'évêque de Nantes.

Fougeray 14 , L sol 	
 

Idem. 	  Idem.
Guéméné", xx lib 	

 
Idem 	  Idem.

Puceul, c sol 	
 

Idem 	  Idem.
Abbaretz", xil lib. 	

 
Idem 	  Les seign" de Châteaubriand ,

et, plus tard, l'ordinâire.

	1 Bourg-de-Batz, avec le Pouliquen, Kerva- 	 7 Rufligné.
Saint-Aubin-des-Châteaux; Sanctus Albinuslet et le Croisic, ses trêves.

de Castris, dans les anciens actes.2 Crossae (Croaohac, dans le Cartulaire de
Redon), avec Air, sa trêve. 	 9 Nozay ; dans la charte de Louis le Gros,

	3  Châteaubriant. Castrum Brieni, vers io5o 	 Noziacum.
to Auverné et Saint-Suipice, sa trêve.(D. Mor. Pr. I, 4o1); Castellum Brientii dans

le Cartulaire de Redon. 	 il Derval et Lusanger, sa trêve.

	

Moisdon, près de Châteaubriant, 'avec 	 12 Voventam, au xit° siècle, dansla charte de
Saint-Julien-de-Vouvantes et Melseray, ses an- 	 Louis le Gros; aujourd'hui Saint-Julien- de-
ciennes trêves. Il ne faut pas confondre cette 	 Vouvantes.

" Cassonwn, dans la charte de Louis le Gros.paroisse avec Maisdon dans le doyenné de Clis-
" Fulkeriac, dans les anciennes chartes deson,

	s Safriacum, dans la charte de Louis le Gros. 	 Redon; c'était une plebs condita.
	6  Conquereuil. Coneorotium, dans la eharte 	 " Guéméné-Penfau, et sa trêve Beslé.

de Louis le Gros; Coacuraz, dans se Cartulaire 	 " Abbaretiacum , dans la charte de Louis le
de Redon. 	 Gros.

'65 .

Présentateur.

L'évêque.
L'abbé, de Redon.

.. Le chapitre.
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S. Vincentiuml, vi lib 	  Cure 	  L'abbé de Saint-Florent.
Eveum (Vay?), 	 lib.... . . Idem 	  L'abbé de S'-Gildas-des-Bois.
Jans, VIII lib 	  Idem 	  L'évêque de Nantes.
Aveçac», xv lib.. . . . ...... Idem 	  .. Idem.
Rogé°, xv lib 	  Idem. 	  Idem.
Soudan, vis lib. 	  Idem 	  Idem.
Succe, c sol.. 	  Idem 	  Idem.
Soyon 5 , c sol . 	 ....... Idem 	  Idem.
lssé 6, c s 	  Idem 	  Idem.
Hiheric7 , Lx sol 	  Idem 	  Le chapitre.
Arbré°, c sol. 	  Idem 	  Le chapitre de la cathédrale.
Vrix 9 , LX sol. 	  Prieuré-cure 	  L'abbé de Toussaints d'An-

gers.
Capellam super Herdam",

xi. sol 	  Cure 	 annexée à la chantrerie
de Notre-Dame de Nantes. L'évêque de Nantes.

Capellam Gien", xr, sol . . . Prieuré-cure. 	  .. L'abbé de Toussaints d'An-
gers.

Le Pin'', xi, sol 	  . Idem 	  Idem.

In cujus rei testimonium et munimen prtesentibus litteris sigillum nos-
trum una cum sigillis capituli nostri duximus apponendum. Datum ac actum
mense januarii, anno Domini M° cc° octuagesimo septimo. O. Bordinus 13.

(Pris sur une copie du xvie siècle, tirée des archives du ehapitre de Nantes.)

1 Saint-Vincent-des-Landes.
Avessac et Saint-Nieolas, sa trêve.
Rougé et Soulvaehe, sa trêve. Dans les an-

ciens actes, Rougé se dit Rubiacum.

4 Sucé. Vers l'an 95o, Main Barbe -Torte
donna à l'abbaye de Landévénec la moitié du
vieariat de Sueé-: «Dimidiunn unius vieariat
quœ nominatur. Sulse, site in pago Namne-

» tensi , quinque miliario distans ab urbe. »
(D. Mor. Pr. I, 345.) Dans la eharte de Louis
le Gros, Sucerum désigne Sueé.

5 Sion :l'une des plus aneiennes paroisses
du comté nantais.

Isiacum cum Gastina (charte de Louis le
Gros). Il y avait, en effet, dans la paroisse
d'Issé un manoir de Castines, lequel, en 1593,
appartenait à Julien de la Ferrière.

Héric.

Erbray (ch. de Louis le Gros, Arbraiacum).
Vritz.

" La Chapelle-sur-Erdre.
" La Chapelle-Glain.
1» Et Saint-Sulpiee, sa trêve.
11 Voici les noms des paroisses du diocèse de

Nantes qui ne se trouvent pas dans la charte de
l'évêque Durand :
Anetz (Asinesiurn dans la charte de Louis le Gros) ,

aneienne trêve de Saint-Herbion; àla présen-
tation de l'abbé de S t-Florent;

Besné, dont l'église fut donnée, en 1116, à
Saint-Sauveur de Redon, par Brice , évêque
de Nantes (Besné est appelée Vidumita Insula
dans la charte de Louis le Gros);

Bonnœuvre et Saint-Michel, sa trêve, à la pré-
sentation de l'abbé de Saint-Fsorent;

Bouays et Indre, sa trêve, à l'ordinaire;



IV. — DIOCÈSE DE NANTES. 	 517

BÉNÉFICES MEMBRES DES ABBAYES DU DIOCÈSE DE NANTES

Abbaye de Saint-Gildas-des-Bois.

Cure de Saint-Malo de Fégréac ;
Prieuré du même lieu;

Boussaye , à la présentation de l'évêque;
Cambon, à la présentation du chapitre;
La Chapelle-Basse-Mer, nommée, dans un acte

de 1138, Capella Batsamen (D. Mor. Pr. I ,
578);

La Chapelle - des -Marais, créée paroisse au
xvite siècle;

Chéméré (Carneriacus , ch. de Louis le Gros), à
la présentation de l'abbé de St-Serge d'Angers;

La Trinité de Clisson, cure, à la présentation
de l'abbé de Saint-Jouin-de-Marne;

Notre-Dame de Clisson, à la présentation du
même ;

S'-Jacques de Csisson, à la prés. du même;
Saint-Gilles de Clisson, avec Saint-Bri ce, sa trêve ;
Le Temple de la Magdeleine 'de Clisson,

prieuré-eure, le commandeur de Malte;
Corsept , à la présentation de l'abbé de Saint-

Aubin d'Angers;
Le Croisie, à la présentation de l'évêque;
Doulon, le chapitre de la cathédrale;
Drefféac, l'abbé de Saint-Gisdas-des-Bois ;
Le Gâvre , à la présentation du même;
Guérande avec la Magdeleine*, Carbeit , Clis ,

Trescalant et Saillé , ses trêves;
La Hayefouassière, dépendant de l'abbaye de

Saint-Jouin-de-Marne ;
Basse-Indre, prieuré-cure, à la présentation de

l'abbé de Bourgdieu;
Juigné (Joviniacum, ch. de Louis le Gros);
Louisfert, présent. par l'abbé de Saint-Fsorent;
Landemont et Saint-Sauveur, sa trêve, prés. par

les resig. de Marmoutier in communi;
La Marne, à l'alternative;
Marsac (11farciacum), prieuré-eure, membre de

Saint -Sauveur de Redon;
Massérac, dépendait aussi de Redon ;

Vicairie perpétuelle de Saint-Gildas-des-
Bois;

Mesquer, prieuré-eure, pr. par Saint-Gildas de
Rhuys ;

Mottais, sous le voeable de Saint-Sauveur ;
Montfaucon avec ses trois paroisses , dépendant

de Saint-Jouin-de-Marne;
Maumusson, cure , pr. par l'abbé de St-Florent ;
Oudon, prieuré -cure , à la présentation de

l'abbé de Saint-Aubin d'Angers;
Paimboeuf, paroisse fondée en 1761;
Pornie, l'abbé de Notre-Dame de Pornic ;
Le Port-Saint-Père, eure, à l'ordinaire;
La Boissière, avec la Remaudière et St-Chris-

tophe, ses trêves ;
La Rouxière, pr. par l'abbé de Saint-Florent;
Saint-Fiacre , par Saint-Jouin-rde-Marne;
Saint-Géréon avec Saint-Gervais, sa trêve, pr.

par l'abbé de Bourgdieu;
Saint-Molf, à la présentation de l'évêque;
Saint-Sulpice-des-Landes, paroisse dont l'église,

placée sous le voeable de Sainte-Marie, était,
au tue siècle , commune aux moines de Mar-
moutier et aux religieuses de Saint-Sulpice" ;

Saint-Mars- de-la - Jaille, à la présentation de
l'abbé de Saint-Nicolas d'Angers;

Saint-Mars-du-Désert, à la présentation du cha-
pitre de sa cathédrale;

Sautron (Salterona, ch. de Louis le Gros) , à ia
présentation du chapitre;

Le Temple-Maupertuis, pr. par le commandeur
de Malte;

Treffieux , à l'ordinaire;
Vay et le Gâvre , sa trêve.

1 L:évêché de Nantes eomptait huit abbayes:
Blanche-Couronne, O. S. B. fondée vers I 16o ;
— Saint-Gildas-des-Bois, O. S. B. 102 6 ; — La
Chaumé, O. S. B. 1o55; — Geneston, O. C.
116o; — Buzai, O. C. 1136; — Villeneuve,

* Il y avait primitivement trois paroisses à Guérande : Saint-Michel, Notre-Dame-de-la-Blanche et Saint-
Aubin; à partir du xvile siècle, elles n'en ont plus formé qui une, sous le dernier nom.

*" D. Mor. Pr. col. 610 : « Ecdesiam S. M. de Landis quam monachi et moniales S. Sulpicii communem habent.
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Prieuré de Saint-André de Bouvron;
Cure de Bouvron ;
Prieuré de Saint-Jacques près la Roche-

Bernard ;
Vicairie perpétuelle d'Herbignac ;
Prieuré de Sain•Cyr d'Herbignac, annexé

à l'abbaye;
Cure du même lieu;
Prieuré de Pénestin;
Cure de Vay ;
Prieuré de Beaulieu , en Nozay ;
Prieuré de Saint,-Pierre de Freigné;
Cure du même lieu;
Cure de Guenrouet;
Cure de Bécon ;
Prieuré de Monthenac ;
Prieuré de Beaumont;
Cure du Gâvre;
Prieuré de Saint-Jean de Séverac;

Cure du même lieu;
Prieuré de Angulo-Challon ;
Chapellenie de Beaubois;
Chapellenie de Sainte-Marie de Calmes;
Chapellenie de Théhillac ;
Prieuré de Saint-Georges;
Prieuré de Pulchro-Novo ;
Prieuré de Saille;
Prieuré de Saint-Germain près Candé ;
Prieuré et cure de Saint-Denis des. Châ-

teaux;
Prieuré de Saint-Jacques de l'Erem ;
Cure de Saint-Hermeland de Guenrouet;
Cure de Saint-Malo de Dreffeac;
Cure de Saint-Pierre de Missillac ;
Cure de Piriac;
Prieuré de Combaut ou Coetbaut ( ?) ;
Église de Férel.

Abbaye de Blanche-Couronne.

Prieuré claustral avec l'annexe de Saint-
Julien , en l'île de Bouin;

Prieuré du Tertre;
Prieuré de la Magdeleine d'Hf;

Abbaye de Sainte -Marie-

Cure de Géneston;
Prieuré-cure de Notre-Dame de Montbert ;
Prieuré-cure de Saint-Jean de Bouguenais;
Prieuré de Saint-Symphorien, paroisse de

la Bruffière;
Prieuré-chapellenie de Notre-Dame de Fol-

Prieuré de Lanchaillou ;
Chapellenie de Saint-Jacques-des-Burettes,

en l'île de Bouin.

Magdeseine de Géneston.

ligné, près le Val-de-Monière, en Tou-
vois ;

Chapellenie de Saint-Lucien de Rezay, près
Pont-Rousseau;

Prieuré de la Bouvre, en Saint-Pierre-de-
Bouguenais.

Abbaye de Pornic.

Vicairie perpétuelle de Notre-Dame;
Prieuré-cure de Saint-Gilles de Pornic;
Prieuré de Haute-Perche, en Clion;
Prieuré-cure du Clion;
Prieuré-cure de Saint-Michel de Pornic;

O. C. 1 200 ; - La Meilleraye, O. C. s 145, —
Pornic , O. S. A. vers ic7o. Il y avait trois col-

Prieuré-cure de la Plaine;
Prieuré-cure du Port-Saint-Père;
Prieuré-cure de St-Germain de Chauve;
Prieuré-cure de Saint-Vincent de la Chas-

tellenie (Challonie), en Remouillé;

légiales dans le dioeèse: Notre-Darne de Nantes ,
Clisson et Guérande.



IV. --DIOCÈSE DE NANTES. 	 51g

Prieuré de Saint-Laurent près Bourgneuf;
Prieuré de Rohard , en Savenay ;
Prieuré de Guerniton, en Frossay;

Prieuré-cure de Cheix;
Cure de Saint-Pierre de.Rémouillé;
Prieuré de Notre-Dame-d'Esné, en Montoir.

Abbaye de Niellerai ou de la Melleraye.
Prieuré de Meilerai.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS D'ABBAYES SITUÉES lions DU DIOCÈSE.

Abbaye de. Saint-Jouin-de-Marne. (Diocèse de Poitiers.)

Cure de Boussay ;
Prieuré-cure de la S"-Trinité de Clisson;
Prieuré-cure de Saint-Jacques de Clisson;
Prieuré de Saint-Pierre de Vertou;
Cure de Sainte-Radegonde de Gétigné;
Cure de Mouzillon ;
Cure-prieuré de Saint-Crespin;
Prieuré de Saint-Jacques de Montfaucon ;
Cure de Notre-Dame de Montfaucon;
Cure de Saint-Jean de Montfaucon ;
Cure de Saint-Germain-soùs-Montfaucon;
Cure de la R emaudière ;
Cure d'Aigrefeuille;
Cure de Saint-Hilaire de la Forêt ou du

Bois;
Prieuré-cure de Saint-Étienne-du-Palet;
Prévôté de Saint-Martin de Vertou ;
Cure de Saint-Martin de Vertou ;
Cure de Sainte-Radegonde de Goulaine;
Cure de la Chapene-Heulin;
Cure de 1VIonnières ;'
Église de Notre-Dame de la Haye;
Église de 'Saint-Fiacre ;

Prieuré de Saint-Thomas, en Château -
Thébault, et cure du même lieu ;

Église de St-Hilaire-du-Coin (de Cuneo);
Cure de Saint-Martin du Bignon;
Église paroissiale de Pont-Saint-Martin;
Cure de Rezai, annexée au chapitre de

Saint-Pierre de Nantes;
Église de Sainte-Brigitte;
Prieuré conventuel et cure de Saint-Jac-

ques de Piremil;
Cure de Saint-Sébastien;
Cure de Saint-Pierre de Bouguenays;
Cure de Notre-Dame de Vue;
Cure-prieuré de Saint-Nicolas de Prigné-;
Église de Notre-Dame de Bouin;
Chapellenie de Saint-Gilles du Leroux-

Botereau ;
Cure-prieuré de Saint-Laurent du Loroux-

Botereau ;
Cure de Gorges;
Prieuré de Saint-Lazare ou de la Guerche,

en Sainte-Croix de Machecoul;
Prieuré de Saint-Thomas de Guyniô.

Abbaye de Bourgdieu.

Prietiré de Mauve et cure du même lieu; 	 Cure de Sainte-Croix de Machecoul ;
Prieuré et cure de Saint-Géréon; 	 Cure de Vieillevigne;
Prieuré de Montrelais ; 	 Cure des Bois (de Bosco);
Prieuré de Gaudenet ; 	 Prieuré-cure d'Aindre (Basse-Indre).

Abbaye de Saint-Sauveur de Redon.

Prieuré de Saint-Nicolas près Redon; 	 Cure de Crossac (1102);
Prieuré et cure de Marsac; 	 Prieuré de Frossay;
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Prieuré d'Her (Sancti Mich. de Insula);
Prieuré de Bellac;
Prieuré-cure de Macerac;
Prieuré du Juigné; .

Prieuré de Toute-Joie, à Nantes;

Église de la Sainte-Trinité de Mouays;
Prieuré de la B. Marie de Penhé;
Prieuré du Cellier;
Prieuré de l'île de Bremezen, en Rais.

Abbaye de Marmoutier.

Prieuré-cure de Sainte-Croix de Nantes;
Prieuré de Saint-Georges de Nort ;
Prieuré de Saint-Jean de Béré;
Prieuré-cure de Notre-Dame du Pellerin;
Cure de Landemont;
Prieuré de Notre-Dame de Donges ;
Cure de Prinquiau ;
Prieuré de Pontchâteau;
Cure de Saint-Martin du même lieu;

Prieuré de Châteauceaux;
Cure de la Magdeleine du même lieu;
Prieuré-cure de Varades;
Prieuré-cure de Se-Martin de Machecoul;
Prieuré et cure de Notre-Dame de Lyré;
Prieuré conventuel de Béré;
Cure de la Chapelle-Launay;
Cure de Saint-Pierre de la Varenne;
Cure de Saint-Martin de Donges.

Abbaye de Toussaints d'Angers.

Chapelle régulière de Sainte-Marie-Mag- 	 Prieuré de Monthenac et Saint-James ;
deleine, sur les ponts de Nantes; 	 Prieuré-cure de la Chapelle-Glain;

Prieuré-cure de Saint-Lambert du Pin 	 Prieuré-cure de Vritz;
(de Pinu) ; 	 Prieuré-cure de Rochementru.

Abbaye de Saint-Florent.

Prieuré-cure de Saint-Pierre d'Escoublac;
Cure de Saint-André près d'Escoublac;
Prieuré-cure de Saint-Saturnin de No-

zay ;
Prieuré-cure de Moisdon;
Prieuré-cure de la Rouxière;
Prieuré de Saint-Julien de Concelles ;
Cure de Saint-Clément d'Anets ;

Cure de Saint-Pierre de Louisfert;
Cure de Saint-Vincent des Landes ;
Prieuré de Saint-Julien de Vouvantes, uni

au prieuré de Moisdon ;
Prieuré de Saint-Étienne de Melleraye ;
Prieuré-cure de St-Martin de Bonnœuvre ;
Cure de Maumusson (i io4) ;
Cure de Saint-Léger.

Abbaye de Saint-Aubint d'Angers.

Prieuré de Saint-Nazaire; 	 Prieuré-cure de Saint-Nicolas de Corsept;
Prieuré-cure de Saint-Aubin d'Oudon; 	 Prieuré et cure de Sainte-Opportune;
Prieuré de Saille; 	 Cure de Couffé.
Prieuré de Saint-Brévin;

Abbaye de Penpont.

Prieuré de Saint-Georges de Penfau 	 Falsi).
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Abbaye de Saint-Nicolas d'Angers.

Prieuré de Saint-Mars de la Jaille.

Abbaye de Tyron.
Prieuré de Sept-Faux.

Abbaye de Saint-Germain d'Auxerre.
Prieuré de Saint-Germain de Vay.

Abbaye de Kemperlé.
Prieuré de Grillau , O. St B.

Abbaye de Tournus.
Prieuré conventuel et cure de Saint-Phi-

libert de Grandlieu;
Prieuré et cure de Saint-Viaud;
Prieuré de Beaulieu;

Prieuré de Saint-Martin de Grandlieu ;
Prieuré de Saint-Blaise de Machecoul;
Prieuré et cure de St-Philibert du Cellier ;
Cure de Saint-Jean de Corcoué.

Abbaye de Saint-Serge d'Angers.
Prieuré et cure de Saint-Martin de Rouant;
Prieuré et cure de Chéméré, en Retz;
Cure de Saint-Michel de Chefchef;

Cure de Paulx;
Chapellenie de Saint-André près Pornic ;
Cure de Cheix.

Abbaye du Roncerai, au diocèse d'Angers.

Cure de Saint-Léonard; 	 Chapellenie de Saint-Thomas;
Prieuré de Bourg-des-Moutiers; 	 Prieuré de Bon-Garant, en Sautron.
Chapelle de Saint-Hervé, ibid.

Abbaye de Saint -Gildas de Rhuys.
Prieuré -cure de Mesquer.

Abbaye de Bourgueil.

Prieuré de Saint-Denis, en DervaL

Abbaye de Saint-Méen.
Prieuré de Saint-Méen; 	 Cure de Saint -Jacques de Montfaucon.
Prieuré de Guynio, en La Limouzinière;

Abbaye de Saint-Michel en l'Herm.
Prieuré d'Isseron.

Abbaye de Bellefontaine.
Chapellenie de la Guichardière; 	 Prieuré de Saint-Nicolas de Chapouin.

Abbaye de Maillezais.

Prieuré de Cahouet, en la Trinité de Mach ecoul.

Abbaye de Landévénec.
Prieuré de Batz (945).

66
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Abbaye de Nyeul-sur-Lantise. (Diocèse de Mailsezais .)

Prieuré-cure de Saint-André-de-Treize-Voix.

Abbaye de Ny-Oiseau.
Prieuré-chapellenie de Doux-Quilliard.

MALADERIES DANS LE DIOCÈSE DE NANTES.

Maladerie d'Oudon. .
du Loroux 	
d'Allarac. 	
de Nazareth . 	 de
de Montfaucon. . 	 fondation
de Machecoul 	  commune;
de Contais.  
du Pellerin.. ..
de Chéméré
de Nantes, de fondation royale;

Maladerie d'Ancenis 	
de la Roche-Ber-

nard 	

	

de Guérande... 	
de Nieulle . 	

de Montluce.
de Clisson. 	
de Château -Thi

baul d 	

de
fondation

royale.

LISTE GÉNÉRALE

DES PRIEURÉS DU DIOCÈSE DE NANTES.

Doyenné de Nantes.
Prieuré de Saint-Philibert du Cellier' ;
Prieuré de Saint-Méen du Cellier;
Prieuré de Mauves;
Prieuré de Saint-Géréon avec Saint-Ger-

vais, son annexe;
Prieuré de Saint-Aubin d'Oudon ;
Prieuré de Saint-Martin de Varades;
Prieuré de Montrelais;
Prieuré de Toute-Joie avec Vandelles , son

annexe;

Doyenné de Clisson.

Prieuré de Beaulieu ;
Prieuré de Sainte-Croix de Nantes;
Prieuré de Saint-Étienne du .Pallet;
Prieuré de Lanchaillou;
Prieuré de Saint-Mars de la Jaille;
Prieuré de Freigné ;
Prieuré de l'Ile-Fleurie ;
Prieuré du Gran d-L oquidi i en St-Donatien ;
Prieuré de St-Ermeland de la Rouxière;
Prieuré-cure de Couffé.

Prieuré de Saint-Julien de Concelles;
Prieuré de Châteauceaux ;
Prieuré de Lyré;

II y avait primitivement, dans la paroisse
du Cellier, un prieuré de Montelair, qui fut
ruiné, dans les premières années du xi* siècle,

Prieuré d'Isseron, en Vallet;
Prieuré de Saint-Vincent de la Chastelle-

nie , en Remouillé;

par des excommuniés. En 1132 Guéthénoc
Vincenis et sa femme Mabille firent réparer ee
prieuré, qui prit alors lé nom de Saint-Philibert.
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Prieuré de Saint-Jacques de Montfaucon;
Prieuré et cure de Saint-Crespin;
Prieuré de Boussay ;
Prieuré de la Sainte-Trinité de Clisson;
Prieuré de Sainte-Radegonde, paroisse dti

Loroux-Botereau;
Prieuré de Saint-Lazare, même paroisse;
Prieuré de Saint-Jacques de Pirmil ;
Prieuré de Cheix;
Prieuré-cure de Montbert-,
Prieuré de Saint-Laurent du Loroux-Bo-

tereau ;
Prieuré de Saint-Thomas de Guygnio;
Prieuré de Saint-Symphorien;
Prieuré - cure de Saint- André - de -Treize-

Voix (de Tredecim Vocibus);
Prieuré de Saint-Symphorien de la Bruf-

fière ;

Prieuré de la Regrippière , en \Janet;
Prieuré de la Bouvre, en Saint-Pierre-de-

Bouguenais;
Prieuré de Saint-Jean de Châteauceaux;
Prieuré-cure de Saint-Jean de Bouguenais ;
Prieuré de la Chapelle.Heulin;
Prieuré de Saint-Gilles de Clisson;
Prieuré de Saint-Jacques, près Clisson;
Prieuré d'Aigrefeuille;
Prieuré de Saint-Étienne de Pallet ;
Prieuré de Saint-Pierre de Vertou;
Prieuré de Saint-Thomas de Château-Thi-

baud;
Prieuré du Pellerin;
Prieuré de Saint-Jacques de Montfaucon;
Prieuré de Saint-Nicolas de Chapouin;
Prieuré de Barbechat.

Doyenné de Rais.

Prieuré-cure de Saint-Gilles de Pornic;
Prieuré de Chauvé;
Prieuré-cure de Rouans;
Prieuré de Frossay ;
Prieuré de Guerniton, en Frossay;
Prieuré dé Saint-Viaud;
Prieuré-cure de Saint-Nicolas de Corsept;
Prieuré de Saint-Brévin;
Prieuré de Sainte-Opportune;
Prieuré-cure du Chan;
Prieuré de Haute-Perche, paroisse du

Chiot];
Prieuré-cure de la Plaine;
Prieuré de Chéméré;
Prieuré de Saint-Nicolas de Prigné;
Prieuré de Sept-Faux (de Septem Fagis);
Prieuré de Saint-Jean de Monte Salo-

monis ;
Prieuré de Saint-Martin;
Prieuré de Saint-Lazare de Machecoul;
Prieuré de Saint-Michel de l'Isle;
Prieuré de Bourg-des-Moutiers;

Prieuré-chapellenie de Notre-Dame de
Belligné, en Touvois;

Prieuré de Saint-Laurent;
Prieuré claustral, avec l'annexe de Saint-

Julien, en l'île de Bouin;
Prieuré de Saint-Martin de Machecoul;
Prieuré de l'île de Bremezen, en Rais;
Prieuré de Saint-Blaise ;

Prieuré de la Chaume;
Prieuré de Port-Saint-Père;
Prieuré d'Elemosinaria (?);
Prieuré de Saint-Jacques de Fresnay ;
Prieuré de Saint-Philibert de Grandlieu;
Prieuré de Saint - Pbilbert, en Saint -Lu -

mine-de-Coutais ;
Prieuré de Villeneuve, en Saint-Lumine-

de-Contais;
Prieuré des Couets;
Prieuré de Cahouet;
Prieuré de Quinquenavant;
Prieuré de Bon-Garant.

66.
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Doyenné de la Roche-Bernard.

Prieuré de Lanchaillou ;
Prieuré de Sainte•Croix de Nantes;
Prieuré de Grillau, en Chantenay;
Prieuré d'Aindre (Basse-Indre);
Prieuré de Rohart, en Savenay;
Prieuré du Tertre;
Prieuré de Sainte-Marie-Magdeleine;
Prieuré de Pontchâteau;
Prieuré de Penbé;
Prieuré de Notre-Dame, en Montoir;
Prieuré de Notre-Dame de Donges;
Prieuré d'Aisne, en Montoir;
Prieuré de Saint-Nazaire;
Prieuré d'Escoublac ;
Prieuré de Baz;
Prieuré-cure de Mesquer ;
Prieuré de Saint-Jacques de la Roche-

Bernard;

Prieuré de Saint-Michel de la Roche-
Bernard;

Prieuré de Monthenac, en Nivillac;
Prieuré de Saint-Jean, en Sévérac;
Prieuré de Saint-Symphorien de Her;
Prieuré de Penestin;
Prieuré d'Estival;
Prieuré d'Herbignac;
Prieuré de Malville;
Prieuré de Saint-Cyr d'Herbignac, an-

nexé à l'abbaye de Saint-Gildas-des-
Bois ;

Prieuré de Saint-André de Bouvron;
Prieuré de Fégréac;
Prieuré de Guenrouet ;
Prieuré de Saint-Gildas d'Assérac;
Prieuré de la Magdeleine d'Iff.

Doyenné de Châteaubriand.

Prieuré de Saint-Georges de Nort;
Prieuré de Moisdon;
Prieuré de Melleray,
Prieuré de Saint-Jean de Béré;
Prieuré de Saint-Michel-des-Monts;
Prieuré de Beaulieu, en Nozay;
Prieuré de Saint-Florent, en Nozay;
Prieuré de Marsac;
Prieuré de la Chapelle-Glain ;
Prieuré de Massérac;
Prieuré de Saint-Georges de Penfau

Falsi);

Nous trouvons dans les pouilles manuscrits
de 1516, 1626 et 1648, la mention de divers
prieurés dont les noms sont mal écrits, ou dont
nous ne pouvons sixer la situation : ainsi les
prieurés de Buiz (Bouays P) , de Muguet, de

Prieuré de Saint-Germain, en Vay;
Prieuré de Saint-Denis, en Derval;
Prieuré de Ballac, en Pierric;
Prieuré de Saint-Nicolas d'Avessac;
Prieuré-cure de Saint-Martin de Bon-

nceuvre ;
Prieuré de Sainte-Honorine , dans la forêt

de Héric;
Prieuré de Saint-Lambert-du-Pin;
Prieuré-cure de Vritz ;
Prieuré de la Rochementru;
Prieuré de Juigné '.

Pubihec, de Pulehro-Novo, d'Angulo-Challon ,
de Beaumont (de Pular° Monte), de la Bien-
heureuse Marie de Combaut ou Coetbaut, de
Saint-Denis-des-Châteaux, de Treffoisec, de
Breveria, de Brillangaud, ete.
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COMMUNAUTÉS D'HOMMES DANS LE DIOCÈSE DE NANTES.

A Nantes.

Dominicains, fondation d'André de Vitré,
en 1228.

Cordeliers, en 125o.
Carmes de l'ancienne Observance, établis

par Thibaut de Rochefort, vicomte de
Donges , en 1318.

Récollets (?).
Chartreux, fondation de François I", duc

de Bretagne, en 1446.

Minimes, établis à Nantes par Anne de
Bretagne.

Capucins, maison fondée par le duc de
Mercœur, en 1591.

Oratoriens , en 1617.
Jésuites, en 1665.
Religieux de la Merci, établis, en 1672,

par M. Gilles de la Beaume, évêque de
Nantes.

A Clisson.

Cordeliers, établis, en vertu du testament d'Olivier, connétable de Clisson, par sa fille
Marguerite, en 14io.

A Guérande.

Dominicains, fondation de 14o8.
A Ancenis.

Cordeliers, fond. en 14,48 par Jeanne d'Harcourt, veuve du seigneur de Rieux.

Au Croisic.

Capucins; pose de la première pierre du couvent par le marquis d'Assérac , en 1619.

A Bourgneuf.

Cordeliers, fondation de Gérard Chabot, seigneur de Machecoul et Bourgneuf, en 1332.

A Châteaubriand.

	

Trinitaires, fondation de Geoffroi de Châ- 	 la croisade où il avait été racheté par

	

teaubriand , en 1252, à son retour de 	 les Trinitaires'.

A Machecoul.

Capucins (?).
A Savenay.

Cordeliers, fondation de Jean V, en 1419.

A Teillé.

Cordeliers, fondation de Robert de Dinan, seigneur de Châteaubriand, en 1408.

L'histoire rapporte que la dame de Châteaubriand éprouva tant de joie au retour de son mari,
qu'elle mourut en l'embrassant.
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A la Cornouaille.

Augustins de Candé, établis dans la paroisse de Cornouaille, en 1390 ou 1391.

ORDRE DE MALTE.

A Nantes.

Commanderies de Saint-Jean et de Sainte-Catherine.

A Assérac.

Commanderie de Faugaret, dépendant de celles de Nantes.

Au Temple-Maupertuis.

Commanderie annexée à celles de Sainte-Catherine et de Saint-Jean de Nantes

A Clisson.

Commanderie du Temple de la Magdeleine.

A Saint-Père-en - Retz.

Commanderie de Biais.

A Oudon.

La Templerie, membre de la commanderie de la Guerche.

COMMUNAUTÉS DE FEMMES.

A Nantes.

Religieuses de Fontevraut; deux commu- 	 Religieuses du Bon-Pasteur, communauté
nautés fondées après la mort de Robert 	 sondée, en 1694, par une pauvre lingère
d'Arbrissel, l'une dans la paroisse de 	 de Nantes, nommée Gaudin.
Vallet (à la Regrippière), l'autre dans 	 Dames des Écoles charitables; fondatrice,
la paroisse de Touvois, au Val-de-Mo- 	 Mi" de la Bourdonnaye de Bras, en
nière. 	 1694.

Carmélites de l'ancienne Observance, fon- 	 Filles de la Providence, en 1774.
dation de la bienheureuse Françoise 	 Ursulines, en 1626.
d'Amboise. 	 Hospitalières de l'Hôtel-Dieu , du Sanitat

Carmélites de Sainte-Thérèse, fondation 	 et des Incurables (?).
de 1619. 	 Filles pénitentes , fond. en 1672 par D. Lé-

Clarisses, fondation de la Bienheureuse 	 véque, prêtre missionnaire. Cet établis-
Françoise d'Amboise, en 1457. 	 sement devint plus tard le couvent des

Urbanistes ou Cordelières, en 1512 	 Filles de la Magdeleine.

Calvairiennes , en 1623. 	 Religieuses de Sainte-Catherine de l'ordre
Religieuses de la Visitation, en 163o. 	 de Saint-Dominique en 1694.

' C'étaient des Clarisses vivant sous une règle adoucie par le pape Urbain IV.
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A Clisson.
Bénédictines, en 1645.

A Guérande.

Ursulines, fond. en 1646; lett. pat. en 1700.

A Macheeoni.

Bénédictines du Calvaire, en 1673.

Cordelières (?).

Ursulines, en 1643.

Ursulines, en 1642.

A Savenay.

A Chàteaubriand.

A Ancenis.

Il n'a pas été fait mention dans le pouillé de 1287, ni dans les additions qui
le complètent, de plusieurs paroisses qui dépendaient du comté nantais au tem-
porel , mais de l'évêché de Luçon , au spirituel. C'étaient ,: le Bois-de-Céné, la
Garnache , Grand'Iande , Légé , Saint-Étienne-du-Bois , Saint-Étienne-deCorcoué.
Ont été omises, en outre, les paroisses de Drain, de la Varanne, de Lire, de
Ligué, de Saint-André-de-Treize-Voix, de la Renauclière, de Rochementru, de
Tillières et du Fuylet, qui, avant la révolution, faisaient partie du diocèse de
Nantes. Nous aurons, au reste, plus d'un oubli et d'une erreur à signaler dans
nos pouilles, en faisant une revue générale de notre travail. (Voy. Introduction,
g intitulé : Errata et addenda.)
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V. - DIOCÈSE DE CORNOUAILLE

(AUJOURD'HUI QUIMPER).

L'un des cartulaires de la cathédrale de Quimper, que possède la Bibliothèque impé-
riale, sous le numéro 31, nous fournit un précieux document auquel nous nous bor-
nons à ajouter deux colonnes : la première, où la qualité du bénéfice est indiquée; la
seconde, où sont inscrits les noms des présentateurs aux divers bénéfices de l'ancien dio-
cèse de Cornouaille.

Les archidiaconés de Cornouaille et de Poher, qui s'étendaient l'un à l'ouest, l'autre
à l'est de la ville épiscopale, et dans la circonscription desquels étaient situés tous les
bénéfices énumérés par Geoffroi Le Marhec, ne correspondent plus, à partir du
xive siècle, aux anciennes subdivisions politiques que leurs noms rappellent. Il est cer-
tain, par exemple, qu'au territoire primitif de l'archidiaconé de Poher avaient été ajou-
tés les territoires de Châteaulin , Huelgoet et Châteauneuf-du-Faou , avec plusieurs pa-
roisses voisines de Quimper dont la juridiction devait commencer aux abords mêmes de
la ville. Dans le catalogue attribué à l'archidiacre Le Marhec; ou plutôt"dans la copie
qu'en donne le cartulaire de Quimper, il. existe une regrettable omission : les noms des
cantons ou juridictions civiles ont été , pour la plupart, laissés en blanc. Ainsi le terri-
toire de Cap-Sizun n'est pas désigné par un titre, et, après les rubriques Cap-Cava' et
Fouesnant, tous les bénéfices se succèdent sans que rien indique à quel ancien canton
ou pays se rattachaient les différents groupes de paroisses. Pour obvier à cet inconvé-
nient, il nous a paru indispensable de placer en tête de chaque subdivision les rubriques
qui manquaient. De cette façon, l'archidiaconé de Cornouaille se trouve divisé en sept
cantons, et l'archidiaconé de Poher en quatre'.

Sequitur taxacio omnium beneficiorum ecclesiasticorum civitatis et dio-
cesis Corisopitensis. Datum et scriptum per Gaufridum Marech juniorem,
archidiaconum de Pocher, die lune ante festum Beati Luce, anno Domini
millesimo CCCmO sexagesimo octavo.

1 Archidiaconé de Cornouaille : Cap-Sizun,
Cap-Cavai, Fouesnant, Concq, Gourin, Quim-
perlé , Coray. — Arehidiaeoné de Poher ; ter-

ritoire de Poher, Huelgoet, Châteauneuf- du -
Faou, Châteaulin.
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ARCHIDIACONATUS CORNUBLE 1 .

CAP-SIZUN.

Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

xix libras. Ploegoff 2 	  Cure 	  La collation appartient au
pape et à l'évêque, en
leurs mois.

	xr lib. Cletguen-Cap-Sizun 3 . Idem. 	  Idem.
xxv lib. Gouichen 	  Idem.	   Idem.

lib. Esqueboen c[et Au-
dierne , sa trêve] . 	 . . . Idem. 	  Idem.

xvi 1. Primelen° [et Lauda-
gen , sa trêve] 	  Idem. 	  Idem.

xx 1. Vicarius de Buzoc-Cap-
Sizun [et Pontcroix, sa
trêve] 	  Vicariat 	  La collation appartient au

pape et à l'évêque, en
leurs mois; mais, vers la
fin du xvii° siècle , cette
cure était présentée par
trois chanoines prébendés.

xxx L Meylar e 	  Cure. 	  Le pape et l'évêque, en leurs
mois.

Lx 1. Ploelan 	  Idem. 	  Idem.
xxxiii 1. Ploedergat [et Poul-

davi , sa trêve]. 	  Idem. 	  Idem.
	ictsi 1. Ploelre " [avec Gourli- Idem. 	  Idem.

zon et Le Juch , ses trêves].
xvi 1. Guengat " 	  Idem. 	  Idem.
xv 1. Landudec " 	  Idem. 	  Idem.
.r.t« 1. Ploezinec 	  Idem. 	  Idem.

Cette rubrique a été omise dans le manus-
crit; mais après l'énumération des bénéfiees de
l'arehidiaconé de Cornouaisle se lit la rubrique
suivante : archidiaconatus de Pocher.

Aujourd'hui Psogoff.
• Cléden-Cap-Sizun.
4 Goulien.
• Esquibien.
o Primesin.

Beuzec-Cap-Sizun.
8 iVleillars.

Poullan.
10 Pouldergat.
ii Noué .
12 Guengat.
13 Landudec,
" Plouhinec, près de la baie d'Audierne.

67
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

xLv I. Mazalon' [et Guiler, sa
trêve] 	  Cure. 	  A la collation du pape et de

l'évêque, en leurs mois.
xxv lib. Vicarius de Ploede-

met 2 (xxvi I.) (D). 	  Vicariat 	  A la présentation d'un cha-
noine de Quimper.

xxi I. Ploedresic 3 	  Cure. 	  A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

xvi I. Lanbaban   Idem. 	  Idem.
xxx I. Ploeozvan 5.. 	  Idem. 	  Idem.
xvi I. Trefgaennuc 5 	  Idem. 	  Idem.
xi., I. Pemerit 	  Idem. 	  Idem.
xx. Ploegastel 3. 	  Idem. 	  Idem.
xxv 1. Vicarius de Ploeneour . Vicariat 	  A la présentation du chapitre

de Quimper.

CAP•CAVAL I° .

xi. I. Buezuec-Cap-Caval "
[avec Saint-Guénolé et
Saint - Jean - Trolimon , ses
trêves] 	  Cure. 	  Le grand archidiacre de Cor-

nouaille.
xx I. Treffuortre" 	  Idem. 	  Idem.
xLvili I. Ploebanazieue " 	  Idem. 	  A la collation du pape et de

l'évêque, en leurs mois.
xxiv I. Ploemeur" 	  Idem. 	  Idem.
xxv I. Treffiagat 15 	  Idem. 	  Idem.
xx I. Ploenimael" 	  Idem. 	  Idem.
xxv I. Vicarius S" Tudini " 	  Vicariat 	  Idem.

1 Mabalon. 	 du Cartulaire de Quimper, était, au mi' siècle ,
Ploezevet. 	 un des doyennés dont se composait Parchidia-

3 Pouidreuzic. 	 coné de Cornouaille. (Voy. Introduction.)
Lababan , paroisse absorbée par Poul- 	 " Beuzec-Cap-Caval.

dreuzic. 	 12' Treoultre-Penmareh.
5 Psovan. 	 12 Plobannalec.

1° Treguennec. 	 4 Plomeur.
Peumerit-Cap-Cavas. 	 15 Tresfiagat.
Plougastel.-Saint-Germain. 	 " Plonivel, aujourd'hui en Plobannasec.

9 Plonéour. 	 17 Loctudi.
" Cap•Caval , comme nous l'apprend un aete
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

xx I. Treffmacheuc'. 	  Cure. 	

xviii L Vicarius de Combrit
[avec Lambour et l'Ile-
Tudy, ses trêves]. 	  Vicariat 	

xx I. Ploemeryn 3 	  Cure. 	

xx I. Ploegusfvan 4 ..... . . . Idem. 	

A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

A la présentation d'un cha-
noine de la cathédrale.

A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

A la présentation du trésorier
de la cathédrale.

FOESNANT, CONCQ , GOURIN , QUIMPERLÉ, ÉMUT.

LXXV L Foenant 5 [et Forest-

	

Fouesnant, sa trêve]. ... Cure. 	  A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

xx I. Sainct-Effredeuc 	 Idem 	  Idem.
	xx L Crozguall-Foenant ... Idem 	  Idem.

	

xv 1. Goumenech 0 Idem 	  Idem.
Lx 1. Elyent 9 [avec Locma-

• Divy et Rosporden ,
ses trêves]. 	  Idem	  Idem.

xrix I. Melguen 10 [et Cadol,
sa trêve] 	  Idem. 	  Idem.

xi, 1. Buezec-Concq " [et Con-
carneau , sa trêve] 	  Idem. 	 Idem.

xx 1. Lanrieuc " 	  Idem 	  Idem.
xx i. Vicarius de Trefguenc ". Vicariat 	

 
Idem.

xvi I. Cuzon . 	  Cure. 	 Idem.
xv 1. Nizon" [et Pont-Aven, sa

trêve] 	  Idem 	  Idem.
xxv 1. Kerneuguell" 	  Idem 	  Idem.

Tréméauc, Tréméoe.
2 Combrit.
• Plomelin.

Pluguffan.
• Fouesnant.
• Saint-Évarzec.
' Clohars-Fouesnant.
• Gouesnach.

Elliant.
" Melgven.
11 Beuzec-Conq.
12 Lanriec.
11 Tregunc.
14 Nizon.
15 Kernevel.

67
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

xvi 1. Vicarius de Banazleuc'
[et Trébalay, sa trêve] ... Vicariat 	

xxxi 1. Rieuc 1 . 	  Cure. 	

xxxv 1. Moelan 3 Idem
xxvl.x s. Crozguall Carnoet°. Idem 	 Idem.
xxx I. Keryan 	  Idem 	  Idem.
xx I. Fagetum 6 . 	  Idem 	  Idem.

Langonec [et la Tri-

A la présentation d'un cha-
noine de la cathédrale.

A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

Idem.

nité, sa trêve] 	  Idem 	  Idem .

xi, I. Guyscry 8 [et Lanvéné-
gen, sa trêve] 	  Idem 	  Idem.

xi. I. Gourvrein 9 [avec Rou-
douallec et le Saint, ses
trêves] 	  Idem

xL I. Vicarius de Scazre" 	  Vicariat

xx I. Leuchan " 	  Cure. 	

xx 1. Coray " 	  Idem 	
xxx 1. Ergué-Gaberic "..... Idem
xvi 1. Vicarius S" Mathei".. Vicariat

ARCHIDIACONATUS DE POCHER.

TERRITORIUM DE POHER.

XL libras. Quintin " 	  Cure. 	  A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

xx 1. Moustaer-Caradeuc ". . Idem	  Idem.

	 Idem.
A la présentation d'un cha-

noine de la cathédrale.
A la collation du pape et de

l'évêque, en leurs mois.
Idem.

	  Idem.
Idem.

Bannalec.
Riec.

• Moelan.
Clohars-Carnoet (Csutgual-Carnoet , s.).

• Querrien.
e Le Faouet.

Langonnet.
• Guiserif.

Gourin.
Seaer.

" Leuhan.
'° Coray.

Ergué-Gaberic.
" Saint-Mathieu.
" Vieux-Quintin.
" Saint-Caradec.
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xxv 1. Vicarius de Merellyac '

[et le Quillio, sa trêve ] Vicariat 	  A la présentation du grand
chantre de la cathédrale.

Lx. I. Niguyllyac 3 [avec Ker-
grist et le Moustoir, ses
trêves] 	  Cure. 	  A la collation du pape et de

l'évêque, en leurs mois.
xLv I. Mura [avec St-Connet

	

et Saint-Guen, ses trêves]. Idem 	 Idem.
xxv 1. St"' Martinus Û. 	  Idem 	  Idem.
xx I. Bodeou 5 [et Lan Her-

moet, sa trêve] 	  Idem	  Idem.
xL 1. Ploegeau [avec Kerper

	

et Saint-Conan, ses trêves]. Idem 	  Idem.
xxx I. Velus Corle . 	  Idem 	  Idem.
xx 1. Castrum Corle s 	 Idem 	  Idem.
xxxv 1. Se" Maeocus [ avec

Caurel et le Vieux-Marché ,
ses trêves] 	  Idem	  Idem.

xx 1. Ploesulyan". 	  Idem 	  Idem.
xL" I. Lanesgat" [avec Saint-

Ygeau ,Rosquelfen etSaint-
Gelvain, ses trêves]. .... Idem  Idem.

ct" lib. Botouha" [avec ses
trêves de Canihuel, Lan-
rivain , Querrien et Sainte-
Tréphine]   Idem  Idem.

xL L Plebs Nova in Quintin "

	

[et Trémargat, sa trêve].. Idem 	  Idem.
Lx 1. Ploekaerneguell" [avec

Bonen, Locmaria et . Goa-
rec, ses trêves] 	  Idem	  Idem.

1 Merléac. 	 Saint-Mayeux.
2 Neuillac. 	 10 Piussulien.

Mur. 	 " Laniscat.
4 Saint-Martin-des-Prés. 	 12 Bothoha. Cette paroisse a été absorbée par

Bodeo. 	 Saint-Nicolas-du-Pelhem , et toutes ses trêves
Saint-Gilles-Pligeau. 	 ont été transformées en eommunes.
Vieux-Codai. 	 13 Plounevez-Quintin.
Château-de-Corlai. 	 14 Plouguernevel.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.

	xxx I. Rostrenen et Moelou Cure. 	

Lxxv. I. Glornae11 2 , capellani
et vicarii [avec Saint-Mi-
chel-Trégornan, sa trêve]. Idem. 

L" I. Mezle 3 	  Idem	
Lv I. Duault-Kaelen4 [avec Lan-

dugen , Bertu]et , Locarn et

	

St-Nicodème, ses trêves].. Idem 	

xxv I. Penstyffyen 6 [et le
Loch, sa trêve]. 	  Idem	

xLyi. I. Ploezescaelleuc 6 [avec
Botrnel et Calanhuel, alias
Bonve] et Calanel, ses
trêves] 	  Idem 	

xxx I. Treffbrivan ' [et Mous-
toir, sa trêve] 	  Idem 	

xi. 1. Pou11 3 	  Idem	
xxx I. Pleguin 0 	 Idem 	
xxx I. Motreff" 	  Idem	
xx. St" Huerninus " 	  Idem. 	
xvi I. Vicarius de Spezet " 	  Vicariat 	

xxx I. Cletguen-Pocher 13 [et
Kergloff, sa trêve] 	  Cure. 	

xx lib. Ploegranch 14 . 	  Idem. 	
xL 1. Scruynac " [Botlazec et

	

Coetqueau, ses trêves]... Idem 	 Idem.
Lxv I. Ploelonguen 16 [et Saint-

Tudec, sa trêve]. 	  Idem. 	  Idem.

Présentateur,

A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

Le chapitre de Quimper.
Idem.

A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

Idem.

Idem.

Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
A la présentation d'un cha-

noine de la cathédrale.

A la collation du pape et de
]'évêque, en leurs mois.

Idem.

Rostrenen est une ancienne trêve de Ker-
grist-Moel ou.

Glomel.
3 Mael-Carhaix.
° Duault-Quelen.

Pestivien.
6 Plusqueliec.

Trébrivant.
6 Paul.

9 Pleuvin.
1 0 Motreff.
" Saint-Hernin.
" Spezet.
" Cléden-Poher.
" Plourach.
15 Scrignac.

Poulsaouen.
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HUELGOET, CILATEAUNEUF-DU-FAOU, CHÂTEAULIN.

Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

xvi I. Vicarius de Beryan I,
[avec Locmaria et Huel-
goat, ses trêves].  Vicariat 

xxv I. Ploeye 2    Cure. 	

A la présentation d'un cha-
noine de la cathédrale.

A la collation du pape ou de
l'évêque.

xis lib. Castrum Novum in
Fago 3 [avec Moustoir, sa
trêve ]. 	  Idem 	

Lxv I. Plebs Nova* in Fago,
cum archidiacono et vica-
rio, xts libras [avec Colorec
et Locqueffret , ses trêves].

Idem.

Idem. 	  A la présentation de l'archi-
diacre de Poher.

xxii I. Lennon 	
 

Idem. 	  A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

xL. Goezeuc 	
 

Idem, 	  Idem.
Lxxv lib. Pleisben, cum epi-

scopo et vicario [et le
Cloître, sa trêve] 	 Idem. 	  Idem.

xx I. Plebs Montis, alias
Locquirec'. 	 Idem. 	  Idem.

xx I. Lannedern 8. 	
 

Idem. 	  Idem.
xts I. Braspers 9 [et Saint-Ri-

voal, sa trêve] 	
 

Idem 	  Idem.
xvt I. Seint-Sengar " 	

 
Idem 	  Idem.

xxx I. Rosnochen " [ et le
Faou, sa trêve] 	

 
Idem 	  Idem.

xxv I. Keymerch [et Lo-
gonna, sa trêve] 	 Idem	  Idem.

Berrien. 	 7 Ploumenez , Loqueffret et aussi Locquiree.
Piouyé. 	 8 Lannedern.
Châteauneuf-du-Faou. 	 9 Braspartz.
Piounevez-du-Faou. 	 " Saint-Segal.
Lennon. 	 " Rosnohen , Rosnoen.
Gouezee. 	 18 Quimerch.
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Nom du bénéfice,	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

xt 1. Locus Petroci t 	  Cure. 	  A la collation du pape et de
l'évêque, en leurs mois.

xxx 1. Hanffvec [avec Rum en-

	

gol et Lanvoy, ses trêves]. Idem 	  Idem.
Lv I. Crauzon 	  Idem. 	  Idem.
xx 1. Vicarius de Ploemo-

diern a 	 Vicariat 	  Idem.
xx I. Telgruc' [et la Magde-

leine, sa trêve]. 	  Cure 	  L'abbé de Landévénec.
xx 1. Ploemeguen e 	  Idem. 	  Le chanoine qui y avait sa

prébende.
xx 1. Vicarius Plebis Nove

in Porzoes' [et Kerias, sa
trêve] 	  Vicariat ..  	 Le pape et l'évêque.

xr. 1. Ploegonnec 8 	
 

Cure. 	  Idem.
xviI. Kemenet-Maen '

	

Idem.  	 Idem.
xx 1. Cast " 	

 
Idem. 	  Idem.

xxx L Vicarius de Brizyac "
[avec Landudal, Langolen,
et Quillinen , ses trêves]. . Vicariat

	

xvi 1. Vicarius de Sainctoes ". Idem . 	

	Lxl. Laz 's [et Goazec, sa trêve]. Cure. 	

A la présentation du chapitre
de la cathédrale.

Idem.
Idem.

Lopérec.
2 Hanvee.
• Crozon.
• Plomodiern.
'Telgruc.

• Ploeven.
' Plounevez-Porzai.
8 Plogonnee.
9 Quemeneven.

Cast.
" Briec.

Saint-Thoix.
" Laz. — Cette liste des paroisses cor-

nouaillaises n'est pas complète; on y a omis :
Argot (avec Trégarvan , sa trêve) , cure, à la

présentation de l'abbé de Landévénec ;
Bay, dont la cure était à l'ordinaire ;
Bodivit, qui a été absorbée par Plornelin ;

Camaret, présent, par l'abbé de Daoulas;
Châteausin ( et Notre-Dame, sa trêve), à la pré-

sentation de l'abbé de Landévénec;
Daoulas, à la présentation de l'abbé de Daoulas ;
Dirinon (avec Saint-Urbin et Saint-Trévarn, ses

trêves), à la présentation de l'abbé de Daoulas ;
Dineault, à la présentation de l'abbé de Lan-

dévénec;
Édern (avec Quellevain, sa trêve) , à la présen-

tation de l'abbé de Landévénec;
Ergué-Armel , dont la cure était à s'ordinaire;
Irvillac (avec Saint-Ésoy, sa trêve), à la présen-
- tation d'un moine de Daoulas;

Lafeuilsée, à la présentation du commandeur
du Paraclet;

Landeleau , présenté par un chanoine prébendé ;
Landévénec, prés. par s'abbé du monastère;
Landrévarsec (et sa trêve Trefflez). Cette égsise
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Ici se termine la liste des paroisses, mais vient ensuite celle des autres bénésices

ver lib. episcopus Corisopitensis.
xx lib. sacrista Corisopitensis.
ne lib. abbas de Kemperele '.

ccc° lib. abbas de Landeguennec 2 .
nrx iib. abbas de Doutas'.
inexx lib. camerarius de Kemperele.
xL lib. prior de Ponte Brientii
xxxv lib. prior de Landujan.
xx lib. prior de Doelan.
xxx lib. prior de Kerhaes.
xx lib. prior de Treffuzger.
ver lib. prior de Sancto Ronano.
xxx lib. prior de Insula Tristani.
xv Rb. prior de Benodet.
xxx lib. prior de Concq.
mer lib. prior de Sancto Amando.
Hire lib. prior de Loco Marie.
xx lib. archidiaconus Cornubie.

était desservie, avant sa révolution, par un
vicaire perpétuel, à la collation de l'abbé de
Landévénee;

Langonnet ( et la Trinité, sa trêve), cure à s'or-
dinaire;

Lanvern ( et Saint-Honoré , sa trêve), à la pré-
sentation de l'abbé de Landévénec;

Locronan, à l'alternative;
Lothey, à la présentation de l'abbé de Landé-

vénee;
Loquéttolé , dont la cure était à l'ordinaire;
Loperhet , à sa présentation de l'abbé de Daoulas ;
Lothéa , à la prés. de l'abbé de Quimperlé;
Mael-Pestivien ( et le Loch , sa trêve) , à la pré-

sentation du eommandeur du Paraclet;
Mellac, à la présentation de l'abbé de Quimperlé ;
Névez , à la présentation d'un chanoine de la

cathédrale;
Penhars, dont la cure était à l'ordinaire;
Perguet, à la présentation de l'abbé de Daoulas;
Peumerit-Quintin , à l'ordinaire ;
Pleuven- Fouesnant , à l'ordinaire;
Plougastel-Daoulas, à la présentation de l'abbé

de Daoulas ;

xxx lib. cantor Corisopitensis.
xx lib. prebenda Ville Fontis 5 .
Lrr lib. prebenda Segetum
xx lib. prebenda de Banazieuc.
xxv lib. prebenda prima de Buezec-Cap-

Sizun.
xxv lib. prebenda secunda ibidem.
xxv lib. prebenda tertia ibidem.
xxx lib. prebenda de Neuguez.
xxx lib. prebenda de Spezet.
xxx lib. prebenda de Combrit.
xx lib. prebenda de Carnoet Pocher.
xt, lib. prebenda de Lantelau.
xxv lib. prebenda de Sancto Matheo.
xxx Jib. prebenda de Scazre.
xx J. prebenda de Ploedemet.
xxxv lib. prebenda de Beryan.
xxv lib. thesaurarius Ploeguffuan.

Ploneis, à s'ordinaire;
Plounevezel (avec Sainte-Catherine et Saint-

Idunet, ses trêves) , à l'alternative;
Boseanvel , cure, présentée par un ehanoine de

Daoulas ;
Saint-Coulitz , à s'alternative;
Saint-Nie, à l'alternative;
Saint-Colomban de Quimperlé, à la présenta-

tion de l'abbé de Quimperlé ;
Saint-Miehel de Quimperlé, à la présentation

de l'abbé de Quimperlé;
Saint-Thomas de Landerneau, pr. par s'abbé

de Daoulas ;
Saint-Thurien, à l'alternative ;
Trégourez , à l'asternative;
Tréméven , à l'alternati ve ;
Tréogat, à l'asternative.

L'abbé de Sainte-Croix de Quimperlé.
L'abbé de Landévénec.

3 L'abbé de Daoulas.
4 Le prieur de Pontbriand.

Kerfunteun.
Le revenu de eette,prébende se composait

de dîmes.

68
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CANONICI SANCTI TUDIN1.

xxv lib. prima prebenda ibidem. 	 xxv lib. tertia prebenda ibidem.
xxv lib. secunda prebenda ibidem. 	 x lib. quarta prebenda ibidèrn.

ABBAYES CISTERCIENSES.

vi" libras, Abbas Sancti Mauricii, prope 	 mi lib. prior claustralis de Kemperele.
Carnoet. 	 Omnes taxe precedentes reducte sunt ad

IIICO lib abbas de Langonio. 	 medietatem per Beatum Urbanum pa-
lib. abbas de Bona Requie.

cc" lib. abbas de Quoetmalouan. 	
pam (?).

BÉNÉFICES DÉPENDANTS D'ABBAYES SITUÉES DANS LA CORNOUAILLE

ET DANS D'AUTRES DIOCÈSES.

Abbaye de LandévéneQ.

Cure d'Argol. 	 Église paroissiale et prieuré de Saint-Idu-
Prieuré de Canfrout.. 	 net de Châteaulin.
Prieuré de Concarneau. 	 Prieuré de Saint-Guénolé de Tibidy (To-
Cure de Dineault. 	 popegia).
Cure d'Edern. 	 Prieuré de Saint-Philibert de Lanvern.
Prieuré de l'île de Sein. 	 Prieuré de Saint-Pierre-du-Parc en Ros-
Cure de Landévénec. 	 nohen.
Vicairie perpétuelle de Landrévarsec. 	 Prieuré de Saint-Thoix.
Cure de Lanvern. 	 Cure de Teigruc.
Cure de Lotbey.

Abbaye de Sainte -Croix de Quimperlé.

Prieuré de Lanclugen , en Duault-Quélen. 	 Prieuré de Saint-Gilles de Pontbriand, en
Prieuré de Loc-Amand , en La-Forest- 	 Gourin.

Fouesnant. 	 Prieuré de Saint-Gurthiern de Douelan , en
Cure de Lothéa. 	 Clohars Carnouet.
Cure de Mellac. 	 Cure de Saint-Michel de Quimperlé.
Prieuré de Saint-Colomban de Quimperlé.

Cure de Daoulas.
Cure et prieuré de Dirinon.
Cure d'Irvillac.
Cure de Loperhet.
Cure de Plougastel-Daoulas.

Abbaye de Daoulas.

Prieuré de Bénodet.
Prieuré de la Fontaine-Blanche.
Cure de Saint-Thomas de Landerneau.
Cure de Roscanvel.
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Abbaye de Saint-Sulpice de Rennes.

Prieuré de Locmaria, près Quimper.

Abbaye de Redon.

Prieuré de Saint-Nicolas de Carhaix.

Abbaye du Mont-Saint-Michel.

Prieuré de Locmiquel, en Elliant. 	 Prieuré de Treffuzger, ibid.

Abbaye de Marmoutier.

Prieuré de i'lle Tristan.

LISTE DES ABBAYES DE LA CORNOUAILLE.

Landévénec, O. S. B. fin du y' siècle.
Sainte-Croix de Quimperlé, O. S. B. 1029.
Coatmalouen , O. de C. 1142.

Notre-Dame de Daoulas, O. S. A. 1175.
Saint-Maurice de Carnouet , O. de C. 1 i 78.
Bon-Repos, O. de C. 1184.

COLLÉGIALES.

Collégiale de Loctudy, supprimée au
xve siècle.

Collégiale de Saint-Trémeur de Carhaix,

dont la fondation remonte aux vicomtes
de Poher.

Collégiale de Rostrenen.

COUVENTS D'HOMMES.

Quimper.

Cordeliers, en 1230. 	 Jésuites, en 1619.
Capucins , en . 6oi .

Carhaix.

Augustins, couvent fondé en 14 i 6.	 Carmes, en 1644.

Pont-l'Abbé.

Carmes, fondation en 1385.

Quimperlé.

Dominicains, en 1255. 	 Capucins, en .

Audierne.

Capucins, en 1657.

68.
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ABBAYES ET COMMUNAUTÉS DE FEMMES.

A Quimper.
Abbaye de Notre-Dame de Kerlot, en 165o. 	 Dames hospitalières , en 16...
Ursulines, en i6o 1. 	 Dames de Saint-Thomas, en ... ..

Cordelières de Saint-Joseph , couvent sup- 	 Dames de la retraite, en ... ..

primé au xvni« siècle. 	 Calvairiennes, en i65o.

Ursulines, en i644.

Ursulines, en 1674.

Ursulines, en . . 	

Ursulines, en 	

A Carhaix.
Dames hospitalières, en ..

A Quimperlé.
Dames hospitalières , en . .

Au Faouet.

A. Ponteroix.

LISTE

DES PRIEURÉS DU DIOCÈSE DE CORNOUAILLE.

Prieuré de Bénodet.
Prieuré de Canfrout.
Prieuré de Concarneau.
Prieuré de Dirinon.
Prieuré de Landujean , en Duault Quélen.
Prieuré de Lanléanou (?).
Prieuré de Locroaria , près Quimper.
Prieuré de Locronan.
Prieuré'de Loc-Amand.
Prieuré de Loc-Michel, en Elliant.
Prieuré de Saint-Gilles de Pontbriant.
Prieuré de Treffuzger.
Prieuré de Saint-Jacques de Rostrenen.
Prieuré de Saint Guénolé de Tibicly.

Prieuré de Saint-Gurthiern de Doulan , en
Clohars Carnoet.

Prieuré de Saint-Herbot.
Prieuré de Saint-Idunet.
Prieuré de Saint-Nicolas de Carhaix.
Prieuré de Saint-Philibert de Lanvern.
Prieuré de Saint-Pierre du Parc.
Prieuré de Saint-Thoix.
Prieuré de Sainte-Catherine de Quimperlé.
Prieuré de l'île de Sein.
Prieuré de Ille Tristan.
Prieuré de la Fontaine-Blanche, en Plou-

gastel.
Prieuré de Châteaulin.

PRIEURÉS DE L'ORDRE DE MALTE.

Commanderie de la Feuillée, dans la pa- 	 Commanderie de Mael-Pestivien et du
roisse de ce nom. 	 - 	 Loch , sa trêve.

Commanderie de Saint-Jean, à Quimper.
Commanderie de Saint-Jean du Faouet,

en la paroisse de ce nom.

(Dans le dernier état de l'ordre, ces com-
manderies ne formaient plus que des
membres ou annexes du Paraclet.)
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Dans le double but de compléter , la liste des bénéfices de Cornouaille , dressée
au XIVe siècle, et de mettre en lumière les variations d'orthographe qui, depuis
cette époque, se peuvent remarquer dans les noms de lieux, nous croyons devoir
transcrire ici la liste des bénésices du diocèse de Quimper, en 1516, d'après le
manuscrit de la Bibliothèque impériale. (F. S. G. n° 878, in-fol.)

BÉNÉFICES DE CORNOUAILLE, . EN 1516.

Ploegoif. 	 Crozoal Foenant.
Cleden-Cap-Sizun. 	 Gouvenecb.
Prioratus irlsulæ Sizun. 	 Foenant.
Goulchien. 	 Bouadec ( Bollazec ?).
Decanatus de Cap-Sizun. 	 Elient.
Esquibien. 	 Melguen.
Beuzec-Cap-Sizun. 	 Beuzec-Concq
Meylan. 	 Lanriec.
Ploelan. 	 Treguenc.
Ploedargar. 	 Nizon.
Ploeire. 	 Kernevel.
Guengart. 	 Banazlec.
Ploezinet. 	 Riec.
Mazalon. 	 Moelan.
Ploedevet (Plozevet) 	 Sacristia
Ploedrieusic. 	 Clouhal-Carnoet (Clohars-Carnoet ).
Landudeb. 	 Querien.
Ploeozvan (Plovan). 	 Fauouet.
Treguenec. 	 Langonet.
Penvern (Lanvern ?). 	 Guyscryuy (Guiscriff).
Ploegastell. 	 Gourvrein (Gourin).
Ploeneour. 	 Scazre.
Beusec-Cap-Caval. 	 Coray.
Treoulere (Treoultre). 	 Leuchein (Leuhan).
Ploebanazlec. 	 Ergue Caberie.
Ploemur. 	 Quintin in burgo.
Treffiagat. 	 Mouster Caradec
Ploenivel. 	 Neuilliac.
Sanctus Tudinus. 	 Mereillac ( Merl éac).

Dremeac (Trémeauc). 	 Mur.
Combrit. 	 Sanctus Martinus.
Plornefin. 	 Bodeo.
Ploeniffan (sic). — Plugusfan. 	 Pligeau.
Sanctus Matheus. 	 Vetus Corlay.
Santamardec (Saint-Evarzec ?). 	 Castrnm Corlay.
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Sanctus Meacus. 	 Ploegonnec.
Ploesulien. 	 Cast.
Lanniscat. 	 Brisiac.
Bothouha. 	 Laz.
Plebs Nova in Quintinn. 	 Prioratus de Sanctoes.
Ploekernevel. 	 Vicariatus ejusdem.
Decanatus de Rostrenen alias Moelou. 	 Goesec.
Glomael. 	 Plebs Nova in Porzay.
Mechlé (Mael-Carhaix). 	 Decanatus ibidem.
Duault Quelen. 	 Quemenevean (sic) (Quéménéven).
Pestivien. 	 Subdiaconatus ibidem.
Plusquellec. 	 Monasterium de Kemperle.
Parue (?). 	 Monasterium de Doulas cum prioratu de
Trebrivan. 	 Dirinon eidem noviter juncto et unito.
Plesguin. 	 Prioratus de Loco Marin.
Motreff. 	 Prioratus de Concq.
Sanctus Herninus. 	 Prioratus de Loco Amandi.
Spezet. 	 Prioratus de Ponte Briencii.
Cletguen Pochaer. 	 Prior de Landujan.
Ploegrach (Plourach). 	 Camerarius dè Kemperlé.
Scruiniac. 	 Prior de Kerahes.
Ploebouen (Poullaouen ?). 	 Prior de Doelan.
Berien. 	 Prioratus Sancti Ronani.
Ploye. 	 Prioratus de Insula Trestani.
Plebs Nova in Fago. 	 Prioratus alias Capellania Sancti Jacobi de
Castrum Novum in Fago. 	 Rostrenen.
Landrevarzec. 	 Ra's in Christo P. D. episc. Corisopit.
Lennon. 	 Archidiaconus Corisopit.
Pleizhen. 	 Cantoria Corisopit.
Locqueffret. 	 Thesauraria Corisopit.
Lanedern. 	 Archidiaconus de Pochaer,
Brasperz. 	 Prnbenda Ville Fontis.
Sainct Segal. 	 Prnbenda Segetum.
Rosnohen. 	 Prnbenda Banazlec.
Prioratus de Parc, ibidem.	 Prnbenda de Nevez.
Queymerch. 	 Prnbenda Sancti Mathei.
Locus Petroci. 	 Prnbenda de Spezet.
Haffvec (sic).	 Prnbenda de Combrit.
Crauzon. 	 Prnbenda de Carnoet [Poher].
Telgruc. 	 Prnbenda de Landeleau.
Ploemodiern. 	 prnbenda Cap-Sizun.
Ploeguen (Ploeven-Porzai). 	 prnbenda ibidem.
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prnbenda ibidem.
Prœbenda de Scazre.
Prœbenda de Ploedevet.
Prœbenda de Berien.
Prœbenda Ploemodiern.
Prima prœbenda de Loco Tudini.
n' prœbenda ibidem.
in prœbenda ibidem.
e prœbenda de Kerahes.
n' prœbenda ibidem.
Ill' prœbenda ibidem.
se prœbenda ibidem.
Sacristia ibidem.
Elemosinaria de Kemper-Corentin.
Prepositura ibidem.
Croceriatus ibidem.
Monasterium Sancti Mauricii
Monasterium de Langonio 1 .
Monasterium de Coetmalon 2 .
Monasterium de Bona Requie.
Villa Fontis.
Cuezon.
Ploeguen Foenant (Pleuven).
Ergue Armel.
Ploeneiz.
Bodivec (Bodivit).
Prioratus de Languern.
Vicarius ibidem.
Sanctus Honoratus.
Vicarius de Loco Marin.
Penhars.
Argol.
Vicarius de Landeguennec.
Cameres (Camaret?).
Roscanvel.
Suniec (Saint-Nie?).
Dyneaul.
Sanctus Colitus.
Prioratus de Castrolino.
Vicariatus dicti loci.

' Langonet.
Coetmaloen.
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lrvillac.
Sanctus Thomas.
Ploegastel Doulas.
Locus Brigide (Loc-Bere'bet, Loperhet).
Locus Nonne (Logonna).
D 	  (mot illisible).
Vicariatus de Carnoet.
Vicariatus de Doulas.

Penvern Quintin.
Vicariatus de Kerahes.
Pioenevern.
Treaugan.
Landeleau.
De Loco Dei.
Tregoures.
Tourh (Tourch).
Sanctouclian (Saint-Thurien?).
Locus Vingalocii (Locquenolé).
Tremeven.
Lothea-Trevilmalazre
Vicariatus Sancti Michaelis.
Vicariatus Sancti Columbani.
Vicariatus Sanctae Catharinœ de Kern perle.
Treffvou.
Bey.
Mellac.
Vicariatus de Nevez.
Vicariatus de Loco Amandi.
Edern.
Trevogerat (sic)
Vicariatus Loci Ronani.
Lanbaban (Lababan).
Gutffrout (Hôpital-Canfrout ?).
Tibidi.
Capitulet] eccl. Corisopit.
Parrochia Sancti Corentini 	
Prioratus de Lanleanou (P).
(La somme totale de la taxe de ces béné-

fices s'élevait à 4,2oo 1. s s. 8 d.)

3 Trelivaler, trêve de Lothéa.
Tréogat
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VI. - DIOCÈSE DE DOC.

Sequuntur abbatie, prioratus, dignitates, prebende, benesicia et officia
tocius episcopatus Dolensis ad coslacionem Domini Dolensis episcopi libere

vel ad aliorum collacionem vel presentacionem spectancia , una cum valore
singulorum secundum decime taxacionem antiquam, et precipue decsaran-
tur illa in quibus Dominus Dolensis episcopus habet procurationem.

Lxivi.Prior Montis Dolis , de Monte Sancti
Michaelis; episcopus visitat et procurat
priorem et rectorem sin gulariter.

Lxxx I. Abbacia Sancti Jacuti ; episcopus vi-
sitat et procurat; infra fines episcopatus
Macloviensis est.

cci.xxx 1 Abbacia de Troncheto; episcop.
visit. et procur.

CCCL I. Prioratus Dolensis , Sancti Florencii
de Saltnurio ; ep. visit. et procur.

cm. I. Prioratus Sancti Broladrii , de Monte
Sancti Michaelis; episc.visit. et  proc. ad
expensas prioris et rectoris.

xcv I. Prioratus Pontis Dinanni, abb. Sal-
mur. ; episc. visit. et procur.

L I. Prioratus de Broliogain ; episcopus
debet visitare et procur. Prior contra-
dicit. abb. Sancti Florent. Salm.

xxx 1. Prioratus Sancti Remigii de Piano,
abb. de Filger.; ep. vis. et proc.

xv I. Prioratus de Rocha Spine, abb. de
Troncheto; episc. visit.

L 1. Priorissa de Grihaingne ; episc. visit.
et proc. ad ex-pensas communes inter
rectorem et priorem.

cvl I. [Prilor Sancti Georgii et rector de
Paluel.

Ce pouilsé est extrait d'un Obituaire du
ms?" siècle, qui se trouve aux archives départe-
mentales d'Ill e.et-V Haine (Fonds du chapitre de

x 1. Prior de Tremeheuc , abbatie de Sal-
muro; pauper est.

cxr I. Prioratus Montis Roaudi debet esse
annexus prioratui Dolensi de Salmuro.

xr. 1. Sancta Maria Dolis; episc. visit. —
Patronatus Salm. et capituli vicissim.
Tenens habet Ath. de poent  (sic).

xxiv I. Persona Montis Dolis ; episc. confert
et visitat.

xx I. Freneya; episc. visit. et procur. —
Spectat ad Majus Monasterium.

vin I. Hirel; cantor Dol. present.; episc.
visit.

... I. Cherrueys; episcopus confert, visit.
et proc.

xxv I. Sanctus Marquanus; episc. confert,
visitat et procurat.

xx I. Thoumen 2 ; ep. confert, visit. et proc.
... I. Sanctus Broladrus ; abbas Sancti

Mich. presentat; episc. visit. et procur.
rectorem et priorem, ut supra.

xxx I. Ros super Coaisnon; ep. conf. visit.
et proc.

xx I. Sanctus Georgius; ep. vis. et proc.
ad expensas rectoris et priorisse.

x I. Sancti; Capitulum est in possessione
visitandi.

Dol, 5 G, io8). — 2 Cette ancienne paroisse
de Thoumein a été envahie et détruite par la
mer.
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L 1. Mena Filgeria; episc. visit. `et procur.

Abb. Saim. presentat.
xx 1. Fontenella ; episc. confert, visit. et

procurat.
lux 1. Rimou ; episc. confert, visit. et proc.
Lx 1. Cuguein; episc. conf. visit. et  proc.
Lx 1. Meillac; ep. conf. vis. et proc.
xxx 1. Espiniac; ep. vis. et proc. - Capi-

tulum confert.
xvr 1. Capellania Pontis Geroardi; episc.

confert.
xxx 1. La Boczac; episc. visit. et proc. -

Abb. Salmur. presentat.
xxi L Carfentein ; ep. visit. capitulum con-

fert. Pauper.
xxvirr 1. Bagar Morvan; ep. confert, visit.

et proc.
xxviir I. Ploargar ; ep. visit. et  proc. abbas

de Troncheto presentat.
Lv L Plogoneuc; ep. confert, visit. et  pro-

curat.
xx 1. Tresseint; ep. visit. et procur. - Abb.

de Bello Loco presentat.
xxi. Pleder ; ep. confert , visitat et procurat.
xx 1. Sanctus Tugdualus ; episc. conf. visit.

et habet xx sol. pensionis per totum.
xx 1. Lanvalay; ep. visit. et procurai ad

expens. rectoris et prioris Pontis-Di-
nanni.

Lxxvir 1. Miniac ; episc. visit. et  proc. -
Abbas Saim. presentat.

xxxv 1. Pludihen ; ep. confert, visit. et proc.
Lx 1. Sanctus Colurnbanus; ep. confert,

visit. et proc.
xxiv 1. Languenan ; ep. conf. visit. et proc.
xx 1. Sanctus Karnetus ; ep. confert. -

Pauper est.
xix 1. Trebeden ; ep. confert. - Pauper.
xvi 1. Sanctus Sanson juxta Liuet; ep.

confert.

Aujourd'hui Perros-Guiree. - 2 Lanmeur.

xx 1. Abbas de Bello Loco. - Dubitatur
an episcopus habeat ibi aliquid.

xvi 1. Landehan; ep. confert. - Pauper.
xL 1. Penros Quiroc ; episc. conf. visit. et

present.
xx 1. Langaal; ep. conf. visit. et procur.
xx 1. Lanvolon ; ep. confert, visit. et proc.
xvi 1. Lanmaudez; ep. conf. et visit.
xr., 1. Vicarius , alias rector de Lanmour 2 ;

episcopus confort, visitat et procurai.
XVI 1. Trevou; episc. visit. et conf.
xx 1. Capellania que fuit Forre; ep. con-

fert, in ecdesia Dolensi.
xx 1. Capellania Rollandi de Haya; ep.

conf. ibid.
xv 1. Capellania Hamonis de Ponte Maris;

capitulum confert, ibid.
xvi 1. Prior de Elifaut; episcopus visitat

et procurat.
mir 1. Capellania que fuit Gregorii in ec-

clesia Dol. capitulum confert.
xx. 1. Pleisguen; ep. conf. visit. et proc.
xL 1. Roslandrieuc; ep. confert.
xvr 1. Capellania Johannis Plusquepoy in

ecdes. Dol. - Episc. conf.
xx 1. Capellania Sancti Lazarii Dol. - Ep.

confert.
Lxxx 1. Abbatia de Bello Portu. 	 Episc.

visitat et procurat. ,
MMD 1. Episcopus Dolensis.
L 1. Dignitas cantoris; episcopus confort.
L 1. Dignitas thesaurarii , id.
L 1. Dignitas archidiaconi , id.
xxx I. Dignitas scholastici, id.
xi, I. Prebenda cantoris. - xL 1. Prebenda

archidiaconi.- xL I. Prebenda thesau-
rarii.-xL 1. Prebenda schoiast. ( et treize
autres prébendes payant la même taxe.)

xx 1. Lanmeleuc; episc. confert, visitai et
procurat.

69
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xvi I. Prior de Lanmour ; ep. visit. et proc.
xvi I. Sanctus Ke ; ep. visit. et  proc.
xi, I. Penros juxta Bellum Portum; episc.

visit. et procur.
xvi I. Keriti; ep. visit. et procur.
Brehat; ep. visit. et proc. de his tribus ha-

bet episcopus litteras.
x I. Prioratus Sancti Thomnuani.
xv I. Sacristia de Troncheto.
vin I. Prioratus de Barra.
vi I. Prior de Veteri Castello.
vi I. Prior de Mara S" Colmani.
vi I. Prior de Hospital
vin I. Prior de Sancto Petroco.
xi I. Canonicatus de Landal.

I. Prioratus S" Maquarii.
xx I. Decanatus Dolensis.
xv I. Capellania filii Meni. — Abbas Mon-

tisfortis.
xx I. Abbas Filgeriarum.
Vicariatus curatus Crucifixi Dolensis. —

Capitulum presentat.
Tresse; episcopus confert.
Sanctus Solempnis ; episc. confert.
Sanctus Guicenous ; episc. conf. visit.
Insula Mauri , episc. confert.
Sanctus Elenus; episc. confert.
Lanlop, alias Loulem; episc. conf.
Treglenistre et Coetmieuc simul uniti ;

episc. conf. et proc.
Villa Dei de Marina 1 ; Hospitalarii presen-

tant.
Palluel; abbas de Monte Morelli.
Tremeheuc ; abbas Salmur. presentat.
S. Leonardus ; ep. confert.
Bagar Picquan' ; capitulum presentat.

Abbacia Dolis; abbas Salmuriensis pre-
sentat.

Villa Dei de Bidon 2 ; antiquitus Templarii.
Bonaban; episc. confert.
Sanctus Judocus; prior de Lelionio pre-

sentat; episc. visit. et proc.
Sanctus Melocus ; episc. confert.
Lestihier; ep. confert.
Decanatus de Bobital et ecdesia ; episco-

pus confert.
Sanctus Melorius; ep. confert.
La Higneys '; abbas de Bello Loco presenta t.
Sanctus Andreas. 	
Auqualleuc. 	
La Landec 	
Sancta Uriellis 	
Sanctus Thounnanus
Sanctus Melonius 	
Lohoc (D) 	
Sanctus Leonocus 	
Sanctus Glenus. .....
Languenan 	
Landebia 	
Sanctus Ydocus" 	
Querembeuc , alias Coaidouc. — Abbas

Sanctn Crucis juxta Guengampum pre-
sentat, et debet xxv sol. quotiens episc,
visitat in propria persona.

Langan ; abbas Montisfortis presentat.
Lanoas; abbas Montisfortis presentat.
Penroz juxta Bellum Portum et Lanne-

vez simul uniti et sunt de Bello Portu.
Quiriti.
Brehat.
Lanhelen ; Hospitalarii presentant.

Episc,
confert.

Le pouillé qui précède étant des plus incomplets, nous empruntons au manuscrit
de la Bibliothèque impériale, F. S. G. n° 878, la liste suivante des paroisses, trêves

1 Viidé-la-Marine. 	

• 

Le Hinglé.
2 Baguer-Pican. 	

• 

Saint-Launeue.
Visdé-Bidon. 	

• 

Saint-Ideuc.
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et prieurés de l'évêché de Dol en 1516, avec indication de la taxe imposée aux
divers bénéfices du diocèse. Nous ajoutons seulement au texte latin deux colonnes
où sont indiqués la qualité des bénéfices et les noms des présentateurs.

Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 •	 Présentateur.

Episcopus Dolensis, 	 I.
Capitulum, vimv I.
Cantor, vi I.
A rchidiaconus , vin 1.
Scolasticus, Lx s.
Thesaurarius cum annexa

xii 1.
Abbas de Veteri Villa', Lxx I.
Abbas B, Mari de Tron-

cheto 1 , xx 1.
Abbas Sancti Jacuti 3 , Li 1.

XIII S. iv d.
Prior Abbatiœ Dolis°, LvIii I.
Rectores B. M. Dolis, vi I. . Cure. 	

Rector de Plougueneuc, xii I.
xiv s. 	  Idem	

Rector de S. Judoco, cxxv s. Idem 	
Rector de Miniac, vit 1. iv s. Idem	
Rector de Cherrueys, vin I. Idem	

Rector de Monte Dolis, c s.. Idem 	

Rector de Hirello, vi I. vi s.. Idem

A la présentation du pape et
de l'évêque en leurs mois.

Idem.
Le prieur de Lehon.
L'abbé de Saint-Florent.
Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Au xne siècle , l'abbé du Mont-

Saint-Michel; en 1231, la
paroisse fut annexée à la
mense épiscopale de Dol.

Le grand chantre de Dol.

1 Gilduin , vicomte de Doi, d'autres disent de
Montsoret, fonda, en 1137, l'abbaye de Notre-
Dame de la Vieuville de l'ordre de Cîteaux. Cette
abbaye , située dans la paroisse d'Épiniac , devait
avoir sept religieux.

L'abbaye de N. D. du Tronehet, de l'ordre
de Saint-Benoît, était située à la porte de Dol ,
et reconnaissait pour fondateur Main, fils de
Jourdain, sénéchal de Dol, qui avait fait don à
l'abbaye de Tiron de la terre du Tronchet. La
donation fut confirmée par une bulle du pape

Alexandre III, donnée à Bénévent vers l'an 1 t 7o.
3 On donne pour fondateur à l'abbaye de

Saint-Jacut un frère de saint Guénolé qui vivait
au ve siècle. Ce. monastère, près duquel prit
naissance une paroisse du même nom, s'élevait
sur une langue de terre; son nom primitif était
Lan-Douar. Les bénédictins de sa eongrégation
de Saint-Maur y furent admis en 164.7.

L'Abbaye-sous-Dol , où saint Samson s'é-
tait établi avec ses moines, devint, à la suite de
diverses révolutions, un simple prieuré.

69.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.

	Rector de Fresnays, vin I... Cure 	
Rector de Vivario Hireilli ',

XXIV s 	  Idem 	
Rector Sancti Broladri , vin I.

vI s, vIn d 	  Idem 	
	Rector de S'° Marcano, vin I. Idem 	

Rector de Ras supra Coay-
non, VIII I 	  Idem 	

Présentateur.

L'abbé de Marmoutier.

Le chapitre de la cathédrale.

L'abbé du Mont-Saint-Michel.
Le pape et l'évêque en leurs

mois.

Les moines de Saint-Florent
d'Angers , au xie siècle;
plus tard à l'alternative.

Rector Sancti Georgii de Gri-
haigne, Lxx s 	  Idem 	

 
L'abbesse de Saint•Georges

de Rennes.

	

Rector de Cuguen, x I...... Idem 	
 

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	

Rector de Espiniac, iv I.... Idem 	
 

Le chapitre de la cathédrale.
Rector de Sancto Leonardo ,

xxx s. 	  Idem. 	
 

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Rector de la Bousac, vin 1 	 Idem. 	
 

L'abbé de Saint-Florent.
Rector de Plana Filgeria,

vin I.. 	  Idem . 	
 

Idem.
Rector de Sanctis , Iv i. VI s 	 Idem . 	

 Le chapitre de la cathédrale.
Rector de Cineribus, xvi s.

vuI d.. 	  Idem. 	
 

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	

Rector de Meillac, vi I. x s.. Idem . 	

 

Idem.
	Rector de Lanhelan, Lx s... Idem . 	

 

Idem.
Rector de Rinou (leg. Ri-

mou) , c s. 	  Idem 	 Idem.
Rector de Sancto Melorio

subtus Hede, xii 	 Idem. 	  Idem.
	Rector de Tremeheuc , XLII s. Idem. 	  L'abbé de Saint-Florent.

	

Rector de Bonamanu, XII I.. Idem 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	

Rector de S" Tugdualo, iv 1. Idem 	  Idem.
	Rector de St° Mervone, xvi s. Idem 	  Idem.

1 Le Vivier.
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Rector de Bagar Pican sv
x S. 	 . .. 	  Cure 	  Le chapitre de la cathédrale.

Rector Beatissimi Crucifixi,
LXXVI S 	  Idem 	  Idem.

Vicarius de abbatia Dolis , xx s. Vicariat.
Rector de Roslandrieuc, vs I 	

x s 	  Cure. 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	

Rector de Bonaban, xxxv s. Idem 	  Idem.
Rector de Insula Maris 	 s. Idem 	  L'abbé de Saint-Florent.

	

Rector de Carfantain, Lx s.. Idem 	  Le chapitre de la cathédrale.

	

Rector de Bagair Morvan, cx s. Idem 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	

Rector de St° Guiceno', c s.. Idem. 	  Idem.
	Rector de Plerguer, Lx s.. .. Idem 	  Idem.
	Rector de Pleder a, sv. L x s. Idem. 	  Idem.

Rector de Sancto Colum-
bano 4 , vs I 	  Idem 	  Idem.

	Rector de Lanvalay, xL S. . . Idem 	  L'abbé de Saint-Florent.

	

Rector de Tresse, xxv s.... Idem 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	

Rector du Lou, Lxxviis S. . . Idem 	  Idem.
	Rector de Lannouae 5 , sv I.. Idem 	  Idem.

Rector de Tressainct, Lxx s. Prieuré-cure. 	  L'abbé de Beaulieu.
Rector de Palouel (?), xs s.
Rector de Villa Dei de Bidon ,

xx s.. 	 m 	  Le command' de la Guerche.

	

Rector de Pleguan 6, Lxx s... Cure. 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Rector de Villa Dei de Ma-
rina, xxxis s. 	  Prieuré-cure. 	  Le command' de la Guerche.

Rector de Sancto Ydec', sa. s. Cure. 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Cette paroisse s'appelait Isle-Mer avant la ré-
volution. Mais, depuis ce temps, la bureaucratie,
qui professe peu de respect pour l'étymologie,
a cru devoir éerire Lillemer, comme elle a écrit
Bourg - des-Comptes au lieu de Bourg-de-Cons
(vallées), Finistere (avec un seul r) au lieu de
Finisterre, etc.

2 Saint-Guinoux.
3 Plesder.
4 Saint-Coulomb.
5 La Nouaye.

Saint-Pierre-de-Plesguen.
7 Saint-Ydeuc.
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Rector de Languenan , ms' s. Cure. 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Rector de Sancto Samsone
juxta Livetum, xL s 	  Idem. 	  Idem.

Rector de Landoual, vi s 	  Idem. 	  L'abbé de Saint-Jacut.
Rector de Sancto Eleno , Lx s. Idem. 	  Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Decanus de Bobital cum ec-

clesia de St° Carneto, iv I. Idem. 	  Idem.
Rector de Bobital, xx s.... Idem. 	  Idem.
Rector de Sancto Melorio,

prope Bourseuit, xxvi s.. Idem. 	  Idem.
Rector de Trebedan, Lx s... Idem. 	  Idem.
Rector de Hingleyo, xxxvi s. Idem. 	  L'abbé de Beaulieu.
Rector de S" Andrea', Lx s.. Idem 	  Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Rector de Aucaleuc, xxv s. . Idem 	  Idem.
Rector de la Landec, L s... Idem 	  Idem.
Rector de St. Uriella', Lx s.. Prieuré-cure 	  L'abbé de Beaulieu.
Rector de St° Leonoco , L s.. Cure. 	  Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Rector de Ilifau, xxiv s.. .. Idem 	  Idem. .
Rector de Landebia, Lx s... Idem. 	  Idem.
Decanus de Crimene' cum

annexa, c s.
Rector de Langast, IV i 	 . Idem 	  Idem.
Rector de Sancto Gien°, iv I. Idem 	  Idem.
Rector de Landehen, iv I.

in s. vin d. 	  Idem 	  Idem.
Rector de Sancto Soienne,

xti s 	  Idem 	 . 	 Le seigr du Chesne-Ferron.
Rector de Fontenella, c s... Idem 	  Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Rector de Sancto Thomia-

. 	 no (sic), Lx s 	  Idem 	  Idem.
Decanus de-Lanmeur, mn I. Idem 	  Idem.
Rector de Lanloup [et Lan-

leff, sa trêve], iv I. 	  Idem 	  Idem.

Saint-André-des-Eaux. — E Sainte-Uriesle a été absorbée par Trédias. — a Coetmieux



VI. - DIOCÈSE DE DOL.	 551
Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Vicariatus de Lanmeur [et
Locquirec , sa trêve], xiv I. Vicariat.

	

Rector de Lanvolon, Lx s.. Cure. 	

	

Rector de Penrosguirec, cl( s. Idem 	
Rector de Lanmaudez, xxxvi s. Idem
Rector de Lanvelec, vII L. . Idem

Rector de Trevou 1, Lxvi s.. 	
 

Idem
Rector de Lannevez, L s 	

 
Idem

Rector de Sancto Que', xi. s 	
 

Idem 	
Rector de Quiriti 3 , L s 	 Idem	

Prior SanctiBroladrii, xxiii 1.
vi s. vin d. 	  Idem 	 L'abbé du Mont-Saint-Michel.

Prior de Brigain, lux I.
Prior Pontis Dinani , xvi I.
PriorSt 1 Rennigii de Piano , x I.
Rector de Rocha in parrochia

de Cuguen , L s.
Priorissa Sancti Georgii de

Grihaigne, iv 1.
Prior Sancti Anthonii prope

Pontem Ursonis, xvii s.
vi d.

Sacristia SanctiJacuti, x s.
Prior de Landoel, iv I. x s.
Prior de Filmen, Lx s.
Prior de Montrovaud, vi I.

VII s. I d.
Prior de St° Thominano , tv I.
Prior de Rolendrieux , vi I.
Prior de Barra, xi. s.
Prior de Sancto Petro , xi s.
Prior de Sancto Nicolao , xx s.
Prior de Bilait, c s.
Sacristia de Troncheto , xx s.
Prior de Maria, xxxii s.
Prior de Lanmeur, x I.
Prior de Veteri Castello , xx s.

Trévoux-Tréguinee. — 2 Saint-Quay. — 3 Kérity.

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Idem.
Idem.
Idem.
Idem.

	  Idem.
Les bénédictins de Lebon.
L'abbé de Beauport.
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Nous devons avertir les personnes qui n'ont pas étudié un peu à fond l'his-
toire de la Bretagne que plusieurs des paroisses ci-dessus énumérées étaient en-
clavées dans les diocèses de Saint-Malo, Tréguier, Saint-Brieuc, Léon et Rennes.
Voici la liste de ces enclaves :

ENCLAVES DE DOL DANS L'ÉVÊCHÉ DE SAINT-MALO.

Aucaleuc. 	 Saint-Coulomb.
Bobital. 	 Sain t-Idetic.
Illifaut. 	 Saint-Jacut-de-la-Mer.
La Landec. 	 Saint-Judoce.
Langan. 	 Saint-Launeuc.
Languénan. 	 Saint-Méloir près Bourseul.
La Nouais. 	 Saint-M éloir- sous-Hédé.
Le Hinglé. 	 Saint-Mervon.
Le Lou-du-Lac. 	 Saint-Samson.
Saint-André-des-Eaux. 	 Saint-Tuai ou Tugdual.
Saint-Carné. 	 Sainte-Urielle.

ENCLAVES DE DOL EN SAINT-BRIEUC.

Bréhat.
Coetmieux.
Kérity.
Landébia.
Landéhen.
Langast.
Lanloup.
Lannevez.

Lanvignec.
Lanvollon.
Penguily.
Perros-Hamon.
Saint-Glen.
Saint-Quay.
Trégenestre.

ENCLAVES DE DOL EN TRÉGUIER.

Coadout. 	 Loguivy.
Lanmeur et Locquirec, sa trêve. 	 Perros-Guirec.
Lanmodez. 	 Trévou.
Lanvellec.

ENCLAVE DE DOL EN LÉON.

Loquénolé.
ENCLAVE DE DOL EN RENNES.

La Fontenelle'.

Dans le remarquabse ouvrage qu'iss ont pu-
blié sur les évêchés de Bretagne, MM. de Geslin
et de Barthélemy n'indiquent pas que la paroisse
de La Fontenelse, aujourd'hui située dans ré-

vêehé de Rennes , était une enclave de Dol. Ogée ,
d'ordinaire assez mal informé, constate pourtant
le fait. La paroisse de Saint-Samson (Pentale) ,
sur la rivière de Risle, et celse de La Roque,
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BÉNÉFICES DÉPENDANTS D'ABBAYES SITUÉES DANS LE DIOCÈSE

OU HORS DU DIOCÈSE DE DOL.

Abbaye du Tronchet.

Cure de Plerguer; 	 Prieuré de Roc-Épine .

Cure de Tréméheuc;

Abbaye de Sainte-Croix, près Guingamp.

Cure de Coadout.

Abbaye de Beaulieu.

Cure de Tressaint; 	 Prieuré-cure de Sainte-Urielle ;
Prieuré-cure de la Landec; 	 Prieuré-cure du Hinglé.

Abbaye de Saint-Florent.

Prieuré de Mont-Roaut;
Prieuré de N.-D. du Pont-de-Dinan ;
Prieuré de Tréméheuc;
Cure de la Boussac ;
Cure de N.-D. de Dol;

Cure de Ros-sur-Couesnon ;
Prieuré de Saint-Florent de Dol;
Cure de Plaine-Fougère ;
Cure de Miniac;
Cure de Lanvallay.

Abbaye du Mont•Saint-Michel.

Prieuré et cure de Saint -Broladre.

Abbaye de Montfort.

Chapellenie de Filzmen; 	 Cure de Langan.
Cure de Lanouais;

Abbaye de Marmoutier.
Cure de la Fresnaie.

LISTE

DES PRIEURÉS DU DIOCÈSE DE DOL.

Prieuré de Saint-Broladre;
Prieuré conventuel de Broliogain;

au diocèse de Rouen, étaient aussi sous la juri-
diction de l'évêque de Dol. Ce territoire avait
été concédé à saint Samson par le roi Childe-

Prieuré conventuel de la Magdeleine du
Pont-de-Dinan ;

bert, avec les îles de Jersey et de Guernesey.
(Voyez les actes du saint dans les Act. ord.

S. Ben. smcul. 1, p. 180, C. 59 et not. u.)

70
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Prieuré de Saint-Rémi de Plaine-Fougère;
Prieuré de Saint-Antoine près Pontorson;
Prieuré de Landoar ;
Prieuré de Filzmen ;
Prieuré de Barre;
Prieuré de Notre-Dame près Dol ;
Prieuré de Lanmeur;
Prieuré de Sainte-Urielle;
Prieuré de l'Hostellerie;
Prieuré de Saint-Georges de Gréhaigne;
Prieuré Sancti Petroci ;
Prieuré de Langan;
Prieuré de Ros-Landrieuc;

Prieuré de Saint-Pierre;
Prieuré de Saint-Nicolas ;
Prieuré d'Illifaut ;
Prieuré de Sancto Thominano;
Prieuré de Mont-Roaud (Montis Roaadi);
Prieuré du Vieux-Chastel (de Veteri Cas-

tello);
Prieuré de Mont-Dol;
Prieuré de l'Hôpital de Dol;
Prieuré de Roc-Épine (de Rocha Spince);
Prieuré de Tréméheuc;
Prieuré de Mara Sancti Colmani ;
Prieuré de Sancto Maquario.

ORDRE DE MALTE.

Vildé-la.Marine, dépendant de la com- 	 Temple, passé à l'ordre de Malte et
manderie de la Guerche; 	 dépendant de la commanderie de la

Vildé - de - Bidon, ancien prieuré du 	 Guerche.

MALADERIES

Maladeries

de Dol, de fondation royale.
du Pont, à Dinan.. .
de Cuguen. 	
de Lanmeur.
de Miniac . 	

EN DOL.

Maladeries

de Coetmieux 	
d'Illemer 	
du prieuré de l'Hô-

pital de Dol 	
de fondation
commune;

de fondation
commune.

COUVENTS

A Dol. — Carmes, couvent dont Jean V,
duc de Bretagne, posa la première
pierre en tto

Récollets, appelés en 1634 par François

D'HOMMES.

de Laval-Montmorency, évêque de
Dol.

Eudistes, appelés au séminaire de l'Ab-
baye-sous-Dol , en 17o 1 .

COUVENTS D E FEMMES.

A Dol. — Visitandines, en 1629.
Bénédictines ; elles remplacèrent les Visi-

tandines en 1634.
Soeurs de Saint-Thomas de Villeneuve,

appelées par Chamillart, évêque de Dol,
en i7oo.

Filles de la Sagesse; fondé en 1765, par
François Dondel, évêque de Dol.
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VII.	 DIOCÈSE DE TRÉGUIER.

Nom du bénétee. Qualité da bénéfice. Présentateur.

Episçopus Trecorensis, cc r, I.
Abbatia de Begar', 	 I.

X s.
Abbatia Sanctie Cruels' [de

Guingamp], vi"xv 1. x s.
Cantoria , XIII 1.
Thesauraria , xvii 1.
Archidiaconatus Trecorensis,

xx 1.
Archidiaconatus de Pago Cas-

telli, xxx I.
Scholasteria, xi I.
(Suit la taxe de onze prébendes avec les noms des titulaires . .)
Conventus fratrum prœdica-

torum de Guengamp, LVII s.
vi d.

Conventus fratrum minorum
dict. loci, c s. i d.

Conventus Sancti Augustini
de Lannion, viii 1. v s. vit' d.

Prioratus de Lannion, mu
Prioratus de Castro Audren 3 ,

L S.

Prioratus de Leshouardieu °,
VIII I.

Prioratus de Pleybena (Pleu-
bihan ?), xxiv s.

1 L'abbaye de Bégard (O. de C.) fut fon-
dée, en 113o, par le comte Étienne de Pen-
thièvre et par sa femme Havoise, comtesse de
Guingamp.

2 Sainte-Croix de Guingamp (O. de Saint-
Augustin) eut pour fondateur, de 113o à i 135,
ce même Étienne de Penthièvre. La fondation
fut consirmée, en 1157, par Conan IV, duc de

Bretagne. Au commencement du xne siècle, une
autre abbaye, celle de Saint-Sauveur, qui ap-
partenait à l'ordre de Saint-Benoît, avait été
fondée, dans le même lieu, par des comtes de
Guingamp. Mais , dès 1152, else était devenue un
simple prieuré de Marmoutier.

3 Châtelaudren.
4 Lézardrieux.

70.
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Prioratus de Rocha Deriani ,
vin

Prioratus de Pratibus, vi I.
Prioratus Sti Melanii prope

Montera [Relaxum] t, xv I.
Prioratus Sancti Mathei Vilin

Montis', xv I.
Prioratus de Ploegaznou, via
Prioratus de Locquenvel, Lx s.
Prioratus Sanctm Trinitatis

prope Guengamp , xu I.
Prioratus 	 Salvatoris, x I.
Prioratus Sancti Negantonii 3 ,

x 1.
Sacristia ecclesiœ Trecorensis

cum annexa, x 1.

(Suit la taxe des douze vicariats de la ville, avec les noms des titulaires.)

Ploebezre', x I. 	  Cure 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	

Plouelech , iv I.... ...... Idem 	  Idem.
Plouemiliau [et Keraudi , sa

trêve], xv I 	 Idem 	  Idem.
Tredrez [et Locquemeau , sa

trêve], In I 	  Idem 	  Idem.
Lomichae1 5 , xxx s 	  Idem 	  Idem.
Ploeselembre, Lx s 	  Idem 	  Idem.
Treduder, xI. s 	  Idem 	  Idem.
Ploefur 6 , vi I 	  Idem   Idem.
Plestin [et Trémel, sa trêve],

vi I 	  Idem 	  Idem.
	Ploagat Vallon', vu I.. . . . . Idem 	  Idem.

Guymaec, xi I. 	  Idem 	  Idem.
Ploegaznous [et Saint-Jean-

	du•Doigt, sa trêve], xviii I. Idem 	  Idem.

Saint-Melaine de Morlaix. 	 Saint-Michel-en-Grève.
Saint-Mathieu de Morlaix. 	 Plufur.

3 Saint-Agathon. 	 Aujourd'hui Psouegat-Guerrand.
Ploubezre. 	 Plougaznou.



Ploezoch', vi I
Garlan, cx s.
Vicariatus Sti Melanii', xL s.
Plouerin 3 , [et Le Cloître, sa

trêve], xv I..
Vicariatus B" Mathei 4 , xL s 
Ploegonvain° [et Saint -Eu-

trope, sa trêve] , xviii
Ploeigneau 6 [et Lannéanou,

	sa trêve], xvi 1 	  Idem. 	
Ploagat-Moysan, vu 1 	  Idem 	
Botsorchell, iv L x s. 	  Idem.
Plouenerin 8 , iv I. x s.. 	 Idem.
Guerlesquin, cx s. 	  Idem. 	
Plouegroas° [avec Lohuec et

Loguivy, ses trêves] , xvi I.
Ploaret", vus I. 	
Ploenevez", lui 1. x s . 	

Tregrom , cx s 	

	

LXX s. 	
Guruniel", x 1. 	
Locquevel", XXVIII S. 	
Plouegonveur", xtv L 	

Plojehan , vin 1. 	  Cüre. 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

	  Idem. 	  Idem.
	  Idem. 	  Idem.

Vicariat. 	  L'abbé de Saint-Melaine.

	 Cure 	  Le pape et l'évêque.
Vicariat . 	  Idem.

Cure. 	  Idem.

Idem. 	  Idem.
Idem. 	  Idem.
Idem.   Idem.
Idem 	  Idem.
Idem 	  Idem.
Idem 	  Idem.
Idem 	  Idem.
Idem. 	  L'abbé de Quimperlé, puis

Idem.
Idem.

  Idem.
Idem.
Idem.
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l'évêque.
Vicariatus de Pont-Melve",

vus s. nt d 	  Vicariat. 	 Le commandeur du Paraclet,
seigneur de la paroisse, où
il possédait la comman-
derie de la Feuillée.

Cure. 	  Idem.

Psougras.
1 ° Plouaret et le Vieux-Marché, sa trêve.
" Plounevez-Moadec.
" Belle-Be-en-terre et Loemaria, sa trêve.
13 Gurunhuel.
'EL Locquenvel.
16 Plougonver et laChapelle-Neuve , sa trêve.
16 Pon•Melvez.

Louargat, xviti I 	

1 Plouezoch.
Saint-Melaine à Morlaix.

3 Plourin.
Saint-Mathieu à Morlaix.
Plougonven.

6 Plouigneau.
Botsorhel.
Plounérin.
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Plouizy' [ et 'Saint- Michel -
lès-Guingamp , sa trêve],
vin I.   Cure  Le pape et l'évêque.

(Suivent quatre vicariats en l'église Notre-Dame de Guingamp 3 .)

Sacristia in eadem ecclesia,
xv s. •

Vicariatus Sancti Salvatoris,
xxviii s 	  Vicariat. 	  Idem.

Vicariatus Sanctm Trinitatis,
xxx s . 	  Idem. 	  Idem.

Plesidy [avec Saint-Fiacre,
Saint-Pévert et Senven-Le-
hart , ses trêves], xvi I  Cure.  Idem.

Bourbriac [et Saint-Adrien,
sa trêve], xv I. 	  Idem    Idem.

Mem -0, a s 	  Idem.
Ploemagoar 5 [avec Pabu et

St-Agathon, ses trêves], xi t I. Idem   L'abbé de Kemperlé, et, vers
la fin du mie siècle, l'é-
vêque de Tréguier.

Ploeagat Castel Audren' [avec
Lanrodec et Saint-Jean
Kerdaniel , ses trêves] , xxs. Idem   L'abbé de Beauport.

Boc...(?) 7 , iv I . 	  idem 	 Idem.
Goudelin [et Bringolo , sa
trêve], xii I  Idem.   Cette cure était desservie par

deux recteurs présentés,
l'un par l'abbé de Beau-
port, l'autre par l'abbé de
Beaulieu.

Gommenoch s, cx s. 	
 

Idem 	  D'abord le pape et l'évêque ,
puis le duc de Lorges.

1 Le nouvel éditeur d'Ogée donne Notre-
Dame-de-Grâce pour seeonde trêve à Plouisy.

2 Dans l'introduction de son ouvrage sur
l'histoire des évêchés de Bretagne, M. de Bar-
thélemy place à tort cette trêve de Saint-Michel-
lès - Guingamp au nombre des anciennes pa-
roisses du diocèse de Tréguier.

3 II y avait, avant sa révolution, quatre pa-
roisses à Guingamp.

• Le Merzer. (Regina-Martyrum, xtve s.)
• Pioumagoar.
• Plouagat-Châtelaudren.
• Peut-être faut-il lire Bocoho , aujourd'hui

Boequého. 	 8 Gommenee'h.
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Pommerit-le-Vicomte [et St-
Gilles, sa trêvel] , xx s 	 Cure.

Treverrec, xL s. 	  Idem 	  Le pape et l'évêque.
Fauoet', Lx s 	  Idem 	  Idem.
Quemperguezenec [avec Pon-

trieux 3 et Saint-Clet, ses
trêves], xx I  Idem  Idem.

Ploesal [et Saint-Yves de Pon-

	

trieux , sa trêve], c s. ... Idem 	  Idem.
Squiffiec [et Kermoroc'b, sa

trêve], c s. 	  Idem 	  Idem.
Plouec [et Runan, sa trêve],

vi I 	  Idem 	  Idem.
Tregonneau , xxx s. 	  Idem 	  Idem.
Landebazron , xLiv s. 	  Idem 	  Idem.
Lanlauron', Lxx s . 	  Idem 	  Le pape et l'évêque, puis le

duc de Lorges.
Quoatfascon 5 , Lxx s 	  Idem 	  Le pape et l'évêque.
Breledyc, iv I 	  Idem 	  Idem.
Podernec' [avec Mousterus et

Treglamus, ses trêves 8 ] ,

	

xn I. x s.   Idem 	  tâem.
Guenesan [et Saint-Sauveur,

sa trêve], L s... 	  Idem 	  Idem.
Botiezan [et Lanneven , sa

trêve], Lxx s. 	  Idem. 	  Idem.
Prat [et Trévouazan, sa trêve],

cx s... 	  Idem 	  Idem,
Terlezan 9 [et Saint-Norvez,

sa trêve], 'y I. 	  .... Idem 	  Idem.
Ploesunet", lx I. 	  Idem    Idem.
Cavan [et Cavoenec , sa trêve],

vm I. 	  Idem 	  Idem.

1 Cette trêve fut érigée en paroisse en 17
2 Le Faouet.
3 Pontrieux n'était pas une paroisse, comme

Pa écrit M. de Barthélemy (Évêchés bretons, In-
troduetion , t. I, p. 68 ).

' Lan-Laurent ou Saint-Laurent.
e Coatascorn. 	 -

Brélidy.
7 Pédernec.
a C'est à tort que M. de Barthélemy a plaeé

ces deux trêves parmi les anciennes paroisses du
diocèse de Tréguier. (Vid. loc. cit.)

° Trélézan.
19 Pluzunet.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Tonquedec , vt 1 	  Cure. 	  Le seigneur de Tonquédec
Collegium de Tonquedec, vii    Idem.
Vicariatus de Lannion, Lx s. Vicariat 	  L'abbé de Saint-Jacut; plus

tard l'évêque.
Brelevenez, xL s. 	  Le pape et l'évêque.
Selvel', vi 1. x s. 	  Cure. 	  Idem.
Plomeurpodou 2, vin 1...... Idem 	  Idem.
Trebeden', Lx s... 	  Idem 	  Idem.
Saint-Que', xxxvt s. 	  Idem 	  Idem.
Louanec 5 [et Kermaria-Su-

lard, sa trêve' ], vt I. x s. Idem 	  Idem.
Trelevern, Lxx s. 	  Idem 	  Idem.
Tregastel, Lx s. 	  Idem 	  Idem.
Coatreven, LXX s.. 	  Idem 	  Idem.
Ploueguie1 7, vi 1. x s.... . . . Idem 	  Idem.
Plouegrescant 8 , LXX s. 	  Idem 	  Le chapitre de Tréguier.
Penguennan g, iv 1. x s...... Idem 	  Le pape et l'évêque.
Plouebihan" [et Kerbos, sa

trêve] , vt 1... 	  Idem 	  L'abbesse de Saint-Georges
de Rennes.

Plouemeur Gaultier" [et Lé-
zardrieux, sa trêve], vu 1. Idem 	  Le pape et l'évêque.

Plouedaniel", cx s.. 	  Idem 	  Idem.
Pourneri Eude", 	 Idem1.    Idem.
Hengoat [et Pouldouran", sa

trêve], iv 1 	  Idem 	  Idem.
Traogueray 15 , 	 Idem, L s    Idem.
Langoat, vn I. 	  Idem 	  Idem.
Rocha Deriani'°, rv 1. x s... Idem 	  Idem.
Montalloet", xxx s. 	  Idem. 	  Idem.

' Serve'. 	 2° Pléubihan.
• Pleumeur-Bodou. 	 " Pleumeur-Gautier.
3 Trébeurden. 	 12 Pseudanies.
4 4M-Quay près Lannion. 	 " Pommerit-Jaudi.
e Louannec. 	 14 M. de Barthélemy en fait à tort une pa-
s Kermaria-Susard, dont M. de Barthélemy 	 roisse.

fait une paroisse, n'était qu'une trêve. 	 " Troguéry.
▪ Plouguies. 	 le La Roche-Derrien.
8 Plougreseant. 	 " Montalsot.
' Penvenan.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Berchet' 	 Cure 	 Le pape et l'évêque.
Rospen' 	 Idem. 	 Idem.
Lamerin 3 	 Idem 	 Idem.
Tresezny ' 	 Idem. 	 Idem.
Camlees ' 	 Idem. 	 Idem.
Quimperven 	 Idem. 	 Idem.
Lanvezeac' 	 Idem 	 Idem.

BÉNÉFICES DÉPENDANTS DE DIVERSES ABBAYES SITUÉES EN TRÉGUIER

OU HORS DU DIOCÈSE.

Abbaye de Lanténac.

Prieuré conventuel de Pontrieux.

Abbaye de Beauport.

Cure de Plouagat-Châtelaudren; 	 Cure de Goudelin.
Cure de Bocquého;

Abbaye de Sainte-Croix de Guingamp.

Vicariat de Saint-Sauveur de Guingamp.

Abbaye de Saint-Melaine de Rennes.

Prieuré de Saint-Sauveur de Guingamp; 	 Prieuré de la Trinité près Guingamp;
Prieuré de Léiardrieux; 	 Vicariat de la Trinité de Guingamp;
Vicariat de Saint-Melaine de Morlaix ; 	 Paroisse de Bréhant-Montcontour.

Abbaye de Saint-Jacut.

Cure et prieuré de Lannion; 	 Prieuré de Saint-Carreuc.

Abbaye de Saint-Georges de Rennes.

Cure et prieuré de Pleubihan; 	 Prieuré de Plougasnou.

Abbaye de Sainte-Croix de Kemperlé.

Cure de Ploumagoar (1267); 	 Cure de Plougonver.

Berhet. 	 Le Ponthou , où existait un prieuré fondé dès
Rospez. 	 izi 4 , par un comte de Penthièvre et Guin-

3 Lanmérin. 	 gamp ;
° Trézény. 	 Saint-Gilles-le-Vicomte qui, comme on f a dit

Camlès. 	 plus haut, ne fut érigée en paroisse qu'au corn-
6 Ont été omises les paroisses suivantes : 	 meneement du xvlIIe siècle ;
Buhulien, ancienne paroisse, à l'ordinaire; 	 Trédarzec , à la présentation du chapitre.

71
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COLLÉGIALES ET CHAPITRES DU DIOCÈSE DE TRÉGUIER.

Collégiale de Notre-Dame-du-Mur, à Mor-
laix, fondée, en 1295, par le duc
Jean II.

Collégiale de Tonquédec, érigée, en 1447,

par Rolland, vicomte de Coétmen et de
Tonquédec.

Chapitre de Pontrieux. (Pouille de 1648.)
Chapitre du Vieux-Marché. (Ibid.) 1

LISTE
DES PRIEURÉS DU DIOCÈSE DE TRÉGUIER.

Prieuré de Kernitron ;
Prieuré de Kerrnaria-an-Draon , à Lan-

nion ;
Prieuré de Leshouardeu (Lezardré), en

Ploudaniel ;
Prieuré de Locquenvel ;
Prieuré de la Magdeleine de Lézardrieux ;
Prieuré du Mont-Carmel, en Lanrodec;
Prieuré de Plougaznou;
Prieuré de Pratibus (Prat ?);
Prieuré de Saint-Georges de Pleubihan;
Prieuré de Saint-Jean (al. de Sainte-Croix)

de la Roche-Derrien ;

Prieuré de Saint-Loha en Plounevez-Moe-
deci

Prieuré de Saint-Melaine de Morlaix;
Prieuré de Saint-Mathieu de Morlaix;
Prieuré de Saint-Agaton;
Prieuré de Saint-Sauveur de Guingamp;
Prieuré de la Sainte-Trinité près Guin

gamp;
Prieuré du Tertre à Châtel-Audren;
Prieuré de Plévenon;
Prieuré de Saint-Laurent;
Prieuré conventuel de Pleven ;
Prieuré du Ponthou.

COUVENTS D'HOMMES DANS LE DIOCÈSE DE TRÉGUIER.

A Tréguier.

Les Lazaristes, dans la dernière moitié du xvie siècle.

A Lannion.

Augustins, en 1364. 	 Capucins, au xviie siècle.

A Châtelaudren.

Récollets, fondés en 	

A Guingamp.

Les Dominicains, mentionnés dans le 	 Grâces en 1591, après l'incendie
panifié de 1516. 	 leur couvent.

Cordeliers, établis en 1283, transférés à
	

Capucins, établis en 	

Ces deux collégiales n'ont jamais existé.
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A Morlaix.

Jacobins, 1233 - 1237. — Capucins, couvent bâti sur le territoire de Ploujean , en 1611.

A Plourin.

Minimes, couvent fondé en 166o.

A Piouguies.

Cordeliers, couvent fondé par François II, duc de Bretagne, en 1483.

COUVENTS DE FEMMES.

A Tréguier.

Filles de Saint-Paul  	 Soeurs de la Croix et de l'hôpital.
Hospitalières 	

A Guingamp.

Carmélites, en 16 2 4. 	 Hospitalières, en 	
Ursulines , en 	

Ursulines, en 	

A Lannion.

A Morlaix.

Carmélites Thérésiennes , fondation de
mademoiselle de Kérémar, en 1624.

Bénédictines du Calvaire, en 1626-1627.
Ursulines, couvent fondé en 164o par la

famille Thépault de Tréfalégan.

Dames Hospitalières de Saint-Thomas de
Villeneuve, en 1681.

Soeurs de la charité de Saint-Vincent-de-
Paul, premier établissement fondé, en
1752, par/la famille de Boisbilly.

MALADERIES DU DIOCÈSE DE TRÉGUIER.

Maladeries :

de Landerneau
du Vieux-Marché 	
de Guingamp. 	
de Plougastel 	

de fondation
commune;

MaladerieS

de Châtelaudren 	
de Tonquédec 	
de Lan-Tréguier
de Morlaix.... . .

de fondation
commune;

de fondation
royale.

7 1 •
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VIII. - DIOCÈSE DE SAINT-BRIEUC.

Nom du bénéfice.
	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Reverendus dominus episco-
pus Briocensis , 	 1.

Abbas Belli Portus' cum suo
conventu, cx 1.

Venerabilis vir 	  com-
m endator abbatiœ de Bo-
quien 2 cum suo conventu,
LXX 1.

Abbas Sancti Albini 3 de Ne-
moribus cum suo con-
ventu, txx 1.

Abbas de Lantenac 4 cum suo
conventu , xx 1.

Capitulum eccl. Brioc. c 1.
Decanus Brioc. x 1.
Thesaurarius Brioc. x 1.
Archidiacon. Penthev. xxxvl.
Archidiaconus Golovie, xx L
Scholasticus Brioc. ix 1.
Cantor Brioc. L s.
Prior Sancti Martini de Lam-

bailla xx 1.
Prior Sancti Melanii, xxx L
Prior Sancti Michaeiis de

Montcontour, xx 1.
Prior de Henansai, x L
Prior Sancti Leniani, xi' L
Prior de Jugonio, xII 1.
Prior de Sainct Melene, vir 1.
Prior de Clauso , Lx s.
Capitulum collegiatœ eccles.

B. Guillelmi Brioc. ix 1.

Beauport , f. Alain de Goêllo , 1202. (Prém.)
I Boquien f. Olivier II de Dinan , 124.o.

(O. de C.)

3 Saint-Aubin-des-Bois (O. de C.), 1137.
4 Lanténac (O. de S.-B.) vers 1252.
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Nom tu bénéfice. 	 _Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Capitulum de la Sali in ead.
eceles. Lx s.

Capitulum eccles. B. Maria;
de Lamballia curn omnibus
dignitatibus et prebendis ,
xxx I.

Capitulum ecci. B. M. de
Quintin non comprehenso
decanatu, xi I.

Decanus de Quintin, x I.
Rector de Plena aita regis

LX S... 	  Cure. 	  L'évêque en ses mois.
Rector Lanfains , Lx s 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Cohiniac, Lxx s 	  Idem. 	  Idem.
Rector Sancti Donnani 2 , Lxx s. Idem. 	  Idem.
Rector de Lameaugon , iv I. Idem. 	  Idem.
Rector de Plouevara , L s 	  Idem. 	  L'abbé de Beauport.
Rector de Ploerneue 8 , c s 	  Idem. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Trenauson iv I. x S. Idem. 	  Idem.
Rector de Tremeloir, xxx s 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Pordic, x I 	  Idem. 	  L'abbé de Beauport.
Rector de Pielo , x I 	  Prieuré-cure. 	  Idem.
Rector de Tregomeur, Lxx s 	  Cure. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Ploeguien a , c s 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Tressenio 5 , un I 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Lannebert, Lxv s 	 Idem 	  Idem.
Rector de Tremeven, Lx s... Idem. 	  Idem.
Rector de Treguede1 6 , vis... Idem. 	  Idem.
Rector de Pludual, e s..... Idem. 	  Idem.
Rector de Ploehede1 7 , ex s.. Idem. 	  Idem.
Rector Dyviae, vi 1.. 	 Idem.    L'abbé de Beauport.
Rector de Pleurivou', x I... Idem. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Ploubatlanneue,

LX s. 	  Idem. 	  Idem.

Aujourd'hui Plaine-Haute.	 Tréguidel.

Saint-Donan.	 7 Pléhédel.

Plerneuf.	 8 Yvias.
Pléguien.	 Plourivo.

5 Tressignaux.	 lo Ploubaznalee et Perros-Hamon , sa trêve.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Rector de Ploebrez 	 1.... Cure. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Plouezeuech 2, x 1. Idem. 	  Idem.
Rector de Plouha, xv I.. • . . Idem. 	  L'abbé de Beauport.
Rector de Plourhan , vi 1. x s. Idem. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Lannetoc 3, vi 1... Idem. 	  Idem.
Rector de A 	 ", Lx s.
Hector de Tabulis', cx s.... Idem 	  L'abbé de Beauport.
Rector de Oefiniare, x 1.... Idem. 	  L'évêque en ses mois.
Hector de Pommeret, iv I... Idem. 	  Idem.
Rector de Morieuc, iv 1.... Idem. 	  Idem.
Rector de Plangounoeal , xii I. Prieuré-cure. 	  L'abbé de Saint-IVIelaine de

Rennes.
Rector de Sancto Albano, Ly s.
Rector de Pleunevet', iv L. Cure. 	  L'évêque en ses mois.
Rector Derquis 8 , vin 1 	 Idem. 	  Idem.
Rector de Plurien, c s 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Pleheret, x 1 	  Idem 	  ... Idem.
Rector de Pleuenon, vt I. x s. Idem. 	  Idem.
Rector de Pleboulle , iv I. x s. Idem. 	  Idem.
Rector de Saint-Germain'

[avec Matignon, sa trêve],
vi 1. 	  Idem. 	  Idem.

Rector de Sancto Casto",
vu I. x s. 	  Idem. 	  idem.

Rector de Sancto Postano , c s. Idem 	  Idem.
Ftector de Ruca", cx s.... • Idem. 	  Idem.
Rector de Saint-Denoual, L s. Idem. 	  Idem.
Rector de Quitenic", L s... Idem. 	  Idem.
Rector de Henanit-Bihen , L s. Idem. 	  Idem.
Rector de Henanit-Sall, VI 1 	

x s 	  Prieuré-cure. 	  L'abbé de Saint-Jacut.
Rector de La Bouillie, L s 	  Cure. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Pluduno, xviii 1 	  Idem. 	  Idem.

' C'est sans doute Pleunez , qui avait pour
trêves Lanvignec et Paimpol.

2 Plouezec.
3 Lantic.
4 Mot illisible.

Étables et Binic, sa trêve.
8 Ysliniac.

7 Pieunevez, aujourd'hui Pléneuf.
8 Erquy.
9 Saint- Germain- de- la -Mer ; cette paroisse

a été absorbée par Matignon, sa trêve.
'° Saint-Cast.
" Ruca.
12 Quintenic.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Rector de Plancouet, xxxv s. Cure. 	 L'abbé de Saint-Jacut , puis
l'évêque.

Rector de Sancto Lormello ,
vi I. x s 	  Idem 	

 
L'évêque en ses mois.

Rector de Pledelliac , x 	 Idem 	  Idem.
	Rector de Saint-Rieux', L s.. Idem 	  Idem.
	Rector de Pleven, Lx s..... Idem. 	  Idem.
	Rector de Saint-Ygneuc , Lv I. Idem. 	  Idem.

Rector de Sancto Malo de
Jugon, xxx s. 	  Idem. 	  Idem.

Rector Beatm Manie de Jugon,
c s 	  Prieuré-cure. 	  L'abbé de Marmoutier.

Hector de Dollo, c s.... . Cure. 
Rector de Pleunest 2 , x 1.... Idem.
Rector de Tremain 3, Lxx s.. Idem.

	Rector de Plestan, ix I.. ... Idem. 	
	Rector de la Mallour', L s . . Idem. 	
	Rector de Tregom... 5, L s... Idem. 	

Rector de Noyai, c s. 	  Idem. 	
	Rector de Mar... 6, x 1.... . Idem. 	
	Rector de Miellin 7 , viii 1. . . Idem. 	

Rector de Sancto Aron, iv I.
x s 	  Idem. 	

 
L'abbé de Marmoutier.

Rector de Andel, Lx s. 	  Idem. 	 L'évêque en ses mois.
Rectores B. M. de Lamballia,

x I. 	  Idem. 	
 

Le seigneur de Penthièvre.
Rector Sancti Martini de Lam-

ballia , xL s 	  Prieuré-cure. 	  L'abbé de Marmoutier et plus
tard le due de Penthièvre,

Rector de Brehanit-Montcon-
tour, c s. 	  Cure. 	  L'abbé de Saint-Melaine.

	

Rector de Trebriac 8 , vii L x s. Idem. 	 L'évêque en ses mois.
Rector de Gouraie [et Col-,

	

liné, sa trêve], iv I. x s... Idem. 	 Idem.

2 Psénée-Jugon (P).
3 Tramain.
2 La Mashoure.
e Trégomar, sans doute.

Maroué, avec Saint-Trimoel et Saint-Yves-
de-la-Poterie, ses trêves.

Meslin.
8 Trébry.
9 Le Gouray.

L'évêque en ses mois.
	  Idem.

Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
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Nom du bénéfice. Qualité du bénéfice.	 Présentateur.    

Rector de Sancto Jagu [et
Saint-Gilles du Mené, sa
trêve], L s 	  Cure.

Rector de Sainct-Bran', c s.

	

Rector de Langourla, e s. . . Idem. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Merillac, Lx s 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Laureguan 2 , iv 1 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Plemet, xii 1. . . 	 Idem. 	  Idem.
Rector de Plemieuc 3 , vi 1. x s.

	

Rector de la Prenessaye, e s. Idem. 	  Idem.
Rector de La Chesse' [avec La

	

Ferrière, sa trêve], vin 1. Idem. 	  Idem.
Rector de Saint-Sanson, cum

	

procuratu de Rohan, ix 1. Idem. 	  L'abbé de

	

Rector de S'-Meaud... 5 , xL s. Idem. 	  L'évêque en ses mois.
Rector de Brehant- Loudeac,

iv 1. 	  Idem. 	  Idem.
	Rector de Cadelac, Iv 1... . . Idem. 	  Idem.

Rector de Loudeac [avec
Notre - Dame - de - Grâce,
Saint-Barnabé, Saint-Hervé
et La Motte, ses trêves],
xv 1.. 	  Idem. 	  Idem.

	Rector de Treuve, c s.. . . . Idem. 	  Idem.
Rector de Saint-Thelo, tv 1 	  Idem 	  .. Idem.
Rector Dusel 1 , iv 1 	  Idem. 	  Idem.
Rector de Alineuc [et l'Her-

mitage, sa trêve], vi l 	  Idem 	  Idem.
Rector de Plceuc [et Gausson,

sa trêve], mi' 1. 	  Idem. 	  Idem.
	Rector de Ploueguenas 8, vii Idem. 	  Idem.
	Rector de Plernic°, xii 1.. . . Idem 	  Idem.
	Rector de Plassala 10 , vi 1. . . Idem. 	  Idem.

Rector de S' Gouenno , Lxv s. Idem. .......... . . . . . . Idem.
	Rector de Tredaniel, c s.... Idem. 	  Idem.

Saint-Vran.
2 Laurenan.

Piumieux et St-Étienne-du-Gué , sa trêve.
4 La Chèze.

Saint-Maudan.

6 Trévé.
Uzel.
Piouguenast.

9 Plémy.
to Piessala.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.

Rector B. Michaelis de Mon-
contricol (sic), xxxv s... Prieuré cure. 	

Rector de Henon, xxv I.... Cure. 	
Rector de Quessouaye 2 , xv I. Idem	
Rector de Pledren 3 , xvi I... Idem 	
Rector de Plante1 4 , vn I.... Idem	
Vicarius de Hillion, rx I.... Vicariat.. 	
Vicarius de Languyeu 5 , Lxx s. Idem	
Rector de Cesson 6 , Lxx s.
Rector de Treguieuc', iv I.
Rector de Plerin, XII 1.. . .. Cure. 	  Idem.
Vicarius de Plouffragan , L s. Vicariat. 	  Idem.
Vicarius curatus Brioc. 3 vml. Idem 	  Idem.
Prior B. M. de Montcontour,

LX S.

Présentateur.

L'abbé de Saint-Melaine de
Rennes.

L'évêque en ses mois.
Idem.
Le chapitre en ia33.
L'évêque en ses mois.
Idem.
Idem.

(Nous passons un grand nombre de chapelles et chapellenies, faute d'espace.)

Prioratus Sancti Bartholoinei
in suburbio Lamballiœ,
iv I. x s.

Prioratus Beatœ Mari de
Maroue prope Laigl... (?),
LX S.

Abbas Sancti Melanii pro prio-
ratu de Planguenoual , xic I.

Abbas Sancti Jagu pro prio-
ratu Sancti Juguelli, xii I.

Montcontour comptait trois paroisses :
Notre-Dame, Saint-Mathurin et Saint-Michel.

Quessoy.
3 Plédran et Saint-Carreuc , sa trêve. C'est

par erreur que. M. de Barthésemy fait de Saint-
Carreuc une ancienne paroisse du Penthièvre
(Évêchés bretons, introd. p. Lxiv).

Plaintel, avec Saint-Brandan et Saint-Ju-

lien-de-la-Coste, ses trêves. L'auteur précité a
fait aussi de Saint•Brandan une aneienne pa-
roisse de l'archidiaconé de Penthièvre.

Cesson, qui a été absorbé par Saint-Brieuc.
Langueux , au me siècle Languethenoc.
Trégueux, au xne siècle Trefgnethenoc.

Vieairie-cure de Saint-Brieuc.

7 2
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COLLÉGIALES DU DIOCÈSE.

Notre-Dame-de-la-Cour, dans la paroisse
de Lantic. — On la croit antérieure au
chapitre de St-Guillaume de St.-Brieuc.

Saint-Guillaume de Saint-Brieuc, fondée
après 1247•

Quintin, collégiale fondée en 1405, par
Geoffroy V, comte de Quintin, et par
Béatrix de Thouars, sa femme.

Notre - Dame de Lamballe , fondée , en
1435, par Jean V, duc de Bre-
tagne.

Notre - Dame - de -Toute- Aide , fondée, en
1656, à Querrien , dans la paroisse de
la Prénessaye , par l'évêque Denis de la
Barde.

13iNEFICES DÉPENDANTS D'ABBAYES SITUÉES DANS LE DIOCÈSE

ET liORS DU DIOCÈSE DE SAINT-BRIEUC.

Abbaye de Beauport.

Cure de Plouvara; 	 Cure d'Étables;
Cure de Pordic; 	 Prieuré-cure , de Plélo;
Cure d'Yvias; 	 Cure de Plouha.

Abbaye de Saint-Aubin-des-Bois.

Prieuré de Saint-Gallery ou Valery ; 	 Prieuré de Hénanbihan.

Abbaye de Saint-Melaine.

Prieuré-cure de Planguenoual; 	 Prieuré du Clos ;
Prieuré-cure de Saint-Michel de Montcon- 	 Prieuré-cure de Maroué ;

tour ; 	 Cure de Bréhant-Mentcontour,

Abbaye de Saint-Jaeut.

Prieuré-cure de Henansal ;

	 Cure de Plancouet ;
Prieuré Sancti Jugu,elli;
	 Prieuré de Saint-Jacques de Saint-Jacut.

Abbaye de Riflé.

Cure de Saint-Samsoii.

Abbaye de Marmoutier.

Prieuré-cure de Notre-Dame de Jugon;
Cure de Saint-Aaron;

Prieuré-cure de Saint-Martin de Lamballe;
Prieuré de la Trinité de Corbon.

Abbaye de Saint-Jean-des-Prés,

Prieuré de Saint-Samson de Rohan.
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Abbaye de Beaulieu.

Prieuré du Saint-Esprit, en Plédéliac.

PRIEURÉS DU DIOCÈSE DE SAINT—BRIEUC.
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Prieuré de Saint-Martin de Lamballe;
Prieuré de Saint-Melaine de Lamballe;
Prieuré de Saint-Michel de Montcontour;
Prieuré de la Magdeleine, en Trédaniel;
Prieuré de Notre-Dame de Jugon;
Prieuré du Saint-Esprit, en Plédéliac;
Prieuré &mai Juguelli;
Prieuré de Plévenon , près du château de

la. Latte;
Prieuré de Hénansal;
Prieuré de la Trinité de Corbon;

Prieuré du Clos (de Clause);
Prieuré de Notre-Dame de Montcontour;
Prieuré de Saint-Barthélemy, au faubourg

de Lamballe ;
Prieuré de Notre-Dame de Maroué ;
Prieuré delPlanguenoual;
Prieuré de Saint-Leau, en Plumieux;
Prieuré de Saint-Samson de Rohan ;
Prieuré de Saint - Valery, en Saint-Ger-

main-de-la-Mer;
Prieuré de Saint-Jacques de Saint -Jacut.

MALADERIES DE SAINT-BRIEUC.

Maladerie de Saint-Brieuc.
Maladerie de Lamballe,
Maladerie de Matignon.
Maladerie de Quintin.
Maladerie de Montcontour.
Maladerie du château de la. Latte.

Maladerie de Plévenon.
Maladerie d'Etables.
Maladerie d'Erquy.
Maladerie de Morieux, fondée, en 1597,

par le duc de Bretagne Jean IV.

COUVENTS D'HOMMES.

A Saint-Brieuc.

Cordeliers, fondation du duc Pierre II, en
1458. Lettres patentés de Charles VIII,
en 1494-

Capucins, fondation de M. de Bréhant,
seigneur du Bois-Bouessel, en 1615.

A Quintin.

Carmes {ancienne Observance) , 9 janvier 1619.

A Lamballe.

Augustins, fondation de messire Olivier Tournemine et d'Isabeau de Machecoul , sa
femme, en 1337.

7 2 •
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Ile Verte.

Récollets (l'un des plus anciens établissemenis de la Bretagne).

ORDRE DE MALTE.

Cohiniac, membre du Paraclet.
Plélo (Saint-Jean de) , idem.

Pléguien, ancienne commanderie de Tem-
pliers , idem.

Hôpital de Quessoy, membre de la com-
manderie de Carentoir 1 .

Hôpital de la Croix-Huis', idem.

Hôpital de Bois -Chauff (de Salta- Calvo)
en Jugon ( ?).

Hôpital de la Grand-Ville, près Hillion.
Hôpital de la Seuillie (la Belli eum appen-

diciis).
Commanderie de Créhéac , en- Plédran ,

membre de la Guerche.

COUVENTS DE FEMMES.

A Saint-Brieuc.

Calvairiennes. Lettres patentes de 1621, 	 Ursulines de la congrégation de Bordeaux ,
établies en 1625. 	 couvent fondé par monseigneur André

Dames de la Croix, en 1706. 	 le Porc de la Porte, évêque, en 1624.
Filles de la Charité, en 1711.

A Lamballe.

Dames de Saint -Thomas - de - Villeneuve.
Cet ordre prit naissance à Lamballe, en
1661. — Fondatrices, mesdemoiselles

de la Pommeraye, Laurence Dubreuil
et Anne le Maignen.

Ursulines, maison fondée en 1627.

A Plérin.

Filles du Saint-Esprit ou Soeurs blanches, maison fondée au xvin` siècse.

L'hôpital de Quessoy avait des dépen-
dances aux territoires de Planguenoual , Saint-
Aaron, Coltinée, Plaine-Haute, Hénon , Ploeuc,
Cohignac , Maroué , Plédéliac, Lescouet près
Jugon.

2 Le ehef-lieu de la Croix-Huis (eleemosinet
de Cruce Holiaguis) était situé dans la paroisse
de Psébousle , en un lieu qui s'appelle encore la
Croix. Il y a dans la même paroisse un village
nommé le Temple. Les paroisses d'Erquy, Saint-

Germain-de-sa-Mer, Matignon, Quintenic , la
Bouillie, renfermaient un grand nombre de
terres relevant du membre de la Croix-Huis.
— Le Pouillé de Saint - Brieue se termine
ainsi : « Toutes lesquelles parties de taxes... . .
font et montent ensemble à la somme de seize
eent soixante-treize livres monnoye dudit duché
de Bretagne, vallant à monnoye de France la
somme de deux mil sept livres; douze sols, ainsi
qu'il appert par le dict roolle.
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IX. - DIOCÈSE DE LÉON'.

ARCHIDIACONATUS LEONENSIS.

Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Episcopatus Leonensis 2 , iieL 1.
Archidiaconus 	 Leonensis ,

xvii I.
Cantoria Leonensis , vin I.
Thesauraria Leonensis , x s.
(xvi canonicatus et prebendœ.)
Vicariatus Sancti Petri, vis I. Vicariat 	  Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Vicariatus Omnium Sancto-

rum, vi 1 	  Idem 	  Idem.
Vicariatus Crucifixi ante C ho-

F11111 , LX S. 	  Idem.. 	  Idem.
Vicariatus Crucifixi ante The-

saur. xi. s. 	  Idem. 	  Idem.
Vicariatus Sancti Johannis ,

xr S . 	  Idem. 	  Idem.
Vicariatus Beatm Marini de

Cahel , xi, s. 	  Idem.    Idem.
Vicariatus de Trefondern 3 ,

vi 1.. 	  Idem. 	  Idem.
Parrochia de Taulle [avec

Carentec , Henvic, Callot
et Penzé, ses trêves] , x 1. Cure.  Idem.

Vicariatus de Sle Martino'
[avec Ste-Sève, sa trêve], iv I. Vicariat.

Prioratus Sancti Martini , xv 1.

' Ce pouillé est extrait du pouillé général
de 15 i 6, Bibi. imp. in-fol. S. G. F. n° 878. —
rai fait aussi usage du pouillé manuscrit des
neuf évêchés de Bretagne (arehives d'Ille-et-
Vilaine).

Saint-Pol de Léon, siége de l'évêché Je
ce nom, •avait pour trêve Roscoff; des six vica-
riats mentionnés dans le pouillé de 1516 les

uns étaient desservis dans la cathédrale, ses
autres au dehors, tess que Saint-Pierre et San-
tee, sa trêve, Treffgondern et Toussaints.

Tresfgondern.
Saint-Martin de Morlaix. Le port de Mor-

laix servait de ligne de démareation aux deux
dioeèses de Tréguier et de Léon; sa paroisse de
Saint-Martin faisait partie de ee dernier évêché.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Parrochia de Ploeuenan ',

VIII I. 	  Cure 	  Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Parrochia de Pleibercrist 2 ,
ix I. 	  Idem 	  Idem.

Parrochia de Pleoneorme-
nez', vin I 	  Idem 	  Idem.

Parrochia de Pleyberz Te-
gonec 4 , VIII I 	  Idem 	  Idem.

Parrochia de Comanhe [et

	

St-Sauveur, sa trêve] , v III I. Idem 	  Idem.
Parrochia de Sizun [et Loc-

	

Melar, sa trêve] xv I    Idem.
	Parrochia de Treuve, VI I.. Idem 	  Idem.

Parrochia seu prioratus de
Ploedrioy 7 , [avec Loc-
Eguiner, Pencran , Roche-
Maurice, la Martyre et
Pont-Christ, ses trêves],
xv I   Idem  Idem.

Parrochia de Ploegar' [et Bo-
dilis , sa trêve], xiv I.. 	 . Idem 	  Idem.

	Parrochia de Ploervest 9 , vin I. Idem 	  Idem.
Parrochia de Ploemahorn"

[avec Mespaul et S"-Cathe-
rine, ses trêves], xv Idem  Idem.

Parrochia de Guimiliau [et
Lampaul-Bodenès , 	 sa
trêve], xi I 	  Idem 	  Idem.

Parrochia de Ploelan ", XIII 1.

Plouénan.
• Pleiber-Christ, eomme l'attestent un acte

de 13 21  ( D. Mon Pr. 1 , col. 1 3 17 ) et les réfor-
mations de 1426, s'appelait primitivement Plei-
ber-Rinan.

I Plounéour-Ménez.
• Aujourd'hui Saint-Thégonnec , démembre-

ment très-ancien de la paroisse de Pleiber-
Christ.

• Commana.

6 Le Trefhou , avec Treslevenez et Treffurer,
ses trêves.

7 Erreur de copiste; is faut lire Ploediry.

Plougar, en breton Guicar.

9 Piougourvest, en breton Guicourvest, avec
Landivisiau, sa trêve.

10 Psouemahorn , Plouevaorn , Plouvorn.
" Guiclan (Gwic-Lan, vices monasterii). Dans

les anciens actes cette paroisse est presque tou-
jours appelée Ploelan (y. D. Mor. Pr. f, cola 5 63).
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

Parrochia de Ploezevode' [et
Berven, sa trêve] , vs 1.. Cure... 	 . ....... Le pape et l'évêque en leurs

mois.
Parrochia de Sancto \Tonga'

[et Saint-Jean, sa trêve], iv 1. Idem 	  Idem.
Parrochia de Treffloenan 3 ,

[avec Querran et Trézélidé,
ses trêves] , iv 1. 	  Idem 	  Idem.

Parrochia de Ploenevez' [et
Lochrist- an -Iselvez , 	 sa
trêve], mn 1. 	  Idem. 	  Idem.

	Parrochia de Ploezcats, vs 1. Idem 	  Idem.
Prioratus de Loco-Chri sti 6 , xl.

	

Parrochia de Cleder, xv 1.. . Idem    Idem.
Parrochia de Plougoulm ,

xvi I 	  Idem 	  Idem.
Parrochia de Siberil , vi 1... Idem.
Vicariatus de Baspaoul 7 , xxx s.
Prioratus de Baspaoul , x 1.
Abbatia de Reliquis 8 , ordinis

Cisterciènsis , Lxx s.

ABCHIDIADONATUS DE KEMENEDILI..

Archidiaconus Kemenedilis
x 1.

Parrochia de Ploeventer 9 [et
St-Servais, sa trêve], xis 1. Cure. . 	

Altera minor portio ejusdem ,
vs 1.

Parrochia de Laneuffret, Lx s. Idem 	

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Idem.

Plouzévédé , en breton Guitévédé.
2 Saint-Vougay.
3 Tresilaouenan.
4 Psounévez-Lochrist, en breton Guinevez.
s. Plouescat.— Cette paroisse s'appelait ja-

dis Ploeresyat (D. Mor. Pr. I, col. 1064).
Prieurélle Loo-Christ, en Plounevez-Loc-

Christ.
Batz-Paoul, c'est-à-dire rIle-de-Batz , où

saint Paul de Léon avait édisié un monastère.
Baz , en breton et en gaslois, signifie non pas
bâton ( eomme le prétend le nouvel éditeur
d'Ogée), mais bien rocher, éeueil à sleur d'eau.

L'abbaye du Relec, de l'ordre de Cîteaux,
fondée en 1132 , dans la paroisse de Plounéour-
Ménez.

Plounéventer, en breton Guinéventer.
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Nom du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice.	 Présentateur.

	Parrochia de Ploedern , viii 1. Cure. 	

Parrochia de Ploedaniei [avec
Saint-Méen et Tremaoue-

	

zan , ses trêves], xv 1..... Idem. 	
Parrochia de Tregaranteuc,

iv 1. 	  Idem 	
Parrochia de Treilles, Lx s.. Idem
Parrochia de Ploedider `, xii I. Idem 
Parrochia de Goulchen 2 , vi I.
Parrochia de Ploneor-Treaiz 3 ,

vin 1. 	  Cure. 	
Parrochia de Sainct Egarec 4 ,

LX S.

Parrochia de Kerlouan [et

	

Lerret, sa trêve], vn 1.. . . Idem 	
Parrochia de Ploesegny s [et

St-Frégant, sa trêve] , vu I. Idem.
Parrochia de Ploekerneau 6 ,

xViii I. 	  Idem 	
Parrochia de Lanylis 7, xv I.. Idem
Parrochia de Brennou 2 , xxx s. Idem
Parrochia de Landeda c s.. Idem
Parrochia de Kernylys [et

Lanarvilly, sa trêve] , Lx s. Idem
Parrochia de Elestreuc 9, c s. Idem
Parrochia de Kernouez , Lx s. Idem
Vicariatus de Lesenevez", L s. Vicariat

Parrochia de Languengar, ,
xxx s.. 	  Cure 	

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Idem:

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

Idem.
  Idem.

Idem.
Cure-prieuré.  Idem.

Idem..

Idem.

	  Idem.

Idem.
	  Idem.
	  Ideni.
	  Idem.

	 Idem.
	  Idem.
	  Idem.

L'abbesse de Saint-Sulpice ,
près Rennes.

I Plouider.
2 Goulven , en breton Goulc'hen.
3 Psounéour-Trez. — Trez, id est, in littore.

y a une chapelse de Saint-Thégarec, en
Kerlouan; Lerret pouvait être sous ce vocable.

Guissény (Gwic-Seni , vicus Sancti Seni)..
6 Plouguerneau, en breton Guiquerné.
' Lannilis, le nom antique était Plouediner.

Brouennou, absorbée par Landéda.
Elestrec ou Guiquelseau, ancienne pa-

roisse absorbée par le Folgoét.
10 Lesneven. — En 1209, Ahx de Bretagne

donna à Ameline d'Écosse, abbesse de Saint-
Sulpiee de Rennes, s'église de Notre-Dame de
Lesneven. Cette église, rebâtie par se due
Jean IV, en 1348 , fut érigée en eollégiale.
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Parrochia de Tremenech I,
LXX S 	  Cure . 	

Prioratus de Lesenevez, vtit I.
Collegium de Lesenevez pro

septem capellanis, cv s.
Collegium de Folgoet' pro

octo prœbend. XII I.
Item pro decanatu ejusdem,

LX S.

Item capellania Mag"i J. Dan•
val, xx s.

Prioratus de Locus-Non', L s.

Le pape et l'évêque en leurs
mois.

ARCHIDIACONATUS AGNENSIS.

Archidiaconatus Agnensis,
xxii I.

Parrochia de Spineto', Lx s.
Parrochia de Sancto Houar-

deno 5, iv I 	  Cure. 	  Le pape et l'évêque
Vicariatus de Beuzit 6 , x s 	  Vicariat.
Prioratus ejusdem, vII I.
Prioratus de Foresta' e s.
Prioratus de Breneventec 8 ,

LX S.

Prioratus de Coetmeal, vii I.
Parrochia de Ploeavaz°, xvi I.
Prioratus de Canfrout ", néant.

1 Paroisse absorbée par Plouguerneau.
L'église de Notre-Dame du Folgoet fut fon-

dée en ifrog, par Jean V, duc de Bretagne. La
collégiale que ce prince y érigea fut consirmée
au parlement général de i 445.

Situation inconnue.
Parrochia de Spineto , le Drennec , du mot

drein , ronce; drennec (adj.), ronceraie.
Saint-Houardon était la principale paroisse

de Landerneau, située partie en Léon, partie
en Cornouaille. La rivière d'Elorn séparait les
deux diocèses.

Beuzit-Conogan.

La Forêt, dont la trêve s'appelait Saint-
Divy, , est une ancienne paroisse du pays de
Léon. Saint Thénenan y avait fondé un ora-
toire.

8 Bréventec, trêve de Piabennec.
- 9 Aujourd'hui Guipavas. — Le mot breton

gwie, qui répond au viens des Latins, remplace
souvent, dans le Léon, les mots pl«, plo , ple ,
pieu, pin (plebs).

" Il y avait en Cornouaille un prieuré de ce
nom , dont on a fait une sueeursale, - de nos
jours, sous le nom d'Hôpital -Camfrout. (Voy.
p. 58o , note 2.)

7 3
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Nom du bénéfice.	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Parrochia de Kersent, c s. 	 Cure. 	  Le pape et l'évêque.
Parrochia de Saint Honan

xxx s 	  Idem 	  Idem.
Parrochia de Ploeabennec 3 ,

xn I 	  Idem. 	  Idem.
Parrochia de Ploeyen 3 [Le

Bourgblanc et Bazlanant,
ses trêves], x I.   Idem  Idem.

Parrochia de Langoesnou
LX s 	  Idem. 	  Idem.

Parrochia de Lambezellec'h

	

[et Trenevez, sa trêve], vi 1. Idem. 	  Idem.
Parrochia de Quiihignon 5 ,

iv I. 	  Idem. 	  Idem.
Vicariatus de Bresta°, xxx s 	  Vicariat 	  Idem.
Prioratus ejusdem', L s.

	

Parrochia de Ploesane s, x 1. Cure. 	  Idem.
Parrochia de Ploemoguer [et

Lamper, sa trêve], x 1... . Idem.
Parrochia de Ploegonvelen

[et Le Conquet-Lochrist,
sa trêve] , ix 1.

Vicariatus Sancti Mathmi or-
dinis u Grand. Val. , xx 1.. Vicariat 	  L'abbé de Saint-Mathieu,

	

Parrochia de Ploearzel, vi 1. Cure. 	  Le pape et l'évêque.
Parrochia de Milisac [et Gui-

	pronvel , sa trêve] , VII 1... Idem. 	
	Parrochia de Trebabu , Lx s. Idem. 	

Parrochia de Ploerin" [et

	

Brélès, sa trêve] , c s..... Idem. 	
Vicariatus de St° Ronano, xx s. Vicariat 	
Prioratus ejusdem, L s.

Idem.
Idem.

Idem.
Idem.

Saint-Thonan.
2 Plabennec et Bréventec , sa trêve.

Psouvien.
4 Gouesnou. — La tradition rapporte que

saint Gouesnou fut se fondateur de la paroisse
qui porte ce nom. De là, dans les anciens actes,
le mot de /an, qui signifie lieu consaeré, oratoire.

5 Saint-Pierre-Quilbignon et S`°-Catherine.

o Brest. — C'était , au mue siècle, une bour-
gade dépendant de Lambézellec.

▪ Prieuré des Sept-Saints.
8 Ploesané et Locrnaria , sa trêve.
• Sanctus Mathœus de Fine-Postmno , dans

les anciens aetes ; en breton : Loc-Maze-pen-ar-
Bed.

Psourin.
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Non du bénéfice. 	 Qualité du bénéfice. 	 Présentateur.

Parrochia de Ploeguen x 1. Cure. 	  Le pape et l'évêque.
Parrochia de Tregoeznou 2 ,

XL s.. 	  Idem. 	  Idem.
Parrochia de Tregoezcat 3 ,

XL s. 	  Idem. 	  Idem.
Parrochia de Locbrevalazre°,

XL S 	  Cure. 	  Idem.
Parrochia de Lanriguazre

LX s. 	  Idem. .......... 	 Idem.
Parrochia de Larret, xL s 	  Idem. 	  Idem.
Parrochia de Lanildut 6 , xL S 	 Idem. 	  Idem.
Parrochia de Landunvez [et

Kersaint - Trémazan , sa
trêve], iv I 	  Idem. 	  Idem.

Parrochia de Ploedalmezen?
[et Saint-Pabu, sa trêve],
x I 	  ... Idem. 	  Idem.

Prioratus de Moaleness, i.v s.
Vicariatus Moalenes , VIII s. Vicariat 	  Idem.
Vicariatus de Ossa insula 9 ,
C S.   Idem 	  Idem.

Prioratus de Landa Pauli
Plouearzel", Lxx s.

Vicariatus ejusdem, x s.. .. Vicariat 	  Idem.
Parrochia de Landa Pauli

Ploedalmezen", L s.. .. Cure 	  Idem.
Parrochia de Guinier ' 2 [et Bo-

hars , sa trêve], xv I. 	  Idem   Idem.

•Q.

Plouguin et Locmajan, sa trêve.
2 Tréglonou (p).

Treouergat, sous le patronage de saint
Ergat.

Loc-Brévasaire, Monasterium Sancti Bren-

dani. Brévalaire, ou Broladre en Haute-Bretagne,
est, en effet, le même personnage que saint
Brandan, abbé d'un monastère situé près de
Winchester, et dont saint Malo fut le disciple.

5 Lanrivoaré.
Lan-Iltud, Mona.sterium Sancti Mati.
Psoudasmezeau ou Guitalmezeau. — Plebs

Telmedovia, dans la Vie de saint Paul-Aurélien.
(Bols, 12 mart.)

8 Molène fait partie du groupe de petites îles
situées entre Ouessant et le continent.

9 Ouessant, avee Notre-Dame et Saint-Mi-
chel, ses trêves, est r Axuntos de Pline, l'Uxan-

tisena de l'Itinéraire d'Antonin; les Bretons ar-
morieains sa nomment [Masson, les Gallois
Ushant.

' 0 Lampaui-Piouarzel.
" Lampaul-Ploudalmezeau. -
12 Plusieurs paroisses du Léon, qui existaient

73,
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ABBAYES DU DIOCÈSE DE LÉON.

Saint-Mathieu, fondée au vie siècle; O. de 	 Notre-Dame du Relec, fondée en 1132;
Saint-Benoît, 	 O. de Cîteaux.

COLLÉGIALES EN LÉON.

Le Folgoet, fond. en 1422. 	 Lesneven, fond. en 1448, al. 1348.
Kersaint-Trémazan (P).

PRIEURÉS DU DIOCÈSE DE LÉON.

Archidiaeoné de Léon.

Prieuré de Saint - Martin-des-Champs, 	 Prieuré de Baspaol;
membre de Marmoutier; 	 Prieuré de Ploudiry, membre de Daou-

Prieuré de Lochrist-Plounevez , membre 	 las.
de Saint-Mathieu ;

Arehidiaconé de Kemenet-Isy.

Prieuré de N. D. de Lesneven, membre 	 Prieuré de Locus-Non '.
de Saint-Sulpice de Rennes ;

Archidiaconé
Prieuré de Beuzit-Conogan;
Prieuré de la Forêt;
Prieuré de Canfrout 2 ;
Prieuré de Saint-Renan ;
Prieuré de l'île Molènes ;
Prieuré de Bréventec, membre de Saint-

Mathieu ;
Prieuré de Coetmeal , membre de Dadulas ;

au commencement du xvie siècle, ne sont pas
mentionnées dans le pouillé qu'on vient de
lire; par exempse, Lanhouarneau, dans l'ar-
chidiaconé de Léon ; Porspoder, avec sa trêve
Argenton , en Ack.

Le pouillé qu'on vient de lire se termine ainsi :
s Toutes lesquesles partyes ci-dessus taxées font
et montent ensemble à la somme de unze eentz
soixante-six livres, seize soss monnoye du dit
duché de Bretagne vallant, ainsi qu'il appert
par ledict roolle de parchemin, en monnoye

d'Aek.
Prieuré des Sept-Saints, membre de

Saint-Mathieu;
Prieuré de Lampaul-Plouarzel , membre

de Saint-Mathieu ;
Prieuré de Locpréden - en - Plouenan ,

membre de Saint-Mathieu;
Prieuré de Lochrist-en-Plourin , membre

de Saint-Mathieu.

de France, la somme de nia' I. III s. II d.
La situation de Locus-Non ne m'est pas

connue.
Il y avait en Cornouaille, eomme on l'a vu,

un prieuré de Canfrout, qui est aussi désigné
sous le nom d'hôpital de Treisquinet dans une
charte de Dom Morice (Pr. I , col. 8.37 ). Mais
comme il existe aussi, dans la paroisse de Gui-
pavas , sur les bords de l'Elorn, un village
nommé Canfrout, il n'est pas impossible qu'un
prieuré ait été fondé dans ce lieu.
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COUVENTS D'HOMMES EN LÉON.

Saint-Pol-de-Léon.

Carmes, 1340. 	 Minimes, 1621.

Brest et Reeouvrante.

Carmes , 1652. 	 Jésuites; séminaire des aumôniers de la
Capucins , 1680. 	 marine , 1685.

Lesneven.

Récollets, 1628.

Cùburien , près Morlaix.

Cordeliers , 1458.

Landéda.

Cordeliers des anges, 1507.

Landerneau.

Capucins, 1634.

Roscoff.

Capucins, 1621.

Ursulines, 163o.

Ursulines , 164o.

Ursulines, en . . . . ( P)

COUVENTS DE FEMMES.

Saint-Pol-de-Léon.

Dames de ia retraite ( ?).

Landerneau.

Lesneven.
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1 CLXVIII. 13o Ante ann. 797. ...( Desiderata'. 	 initium 	 ebartœ)... 	 vendit
Dreuttallon ad Groecon terram suam 	 . 94 r°. CCLXXXIIII.

CXCI„ 147 29 sept. 797. Requirent Gantro et Dermandro, missi Fro-
daldi comitis, ab Anau quodam , qua occa-
sione vicum teneat Landegon cum colonis et
prtediis.  rot e. CCCVII.

3
.

CLXVI. 129 April. 797-814. Emit Driuuinet, presti", a filiis Uuoretic, vil-
lam Drihoc villamque Branscean 	 93 v°. CCLXXI.

4 CXXXV. 101 Anno 814. Jarncon pignerat ad indunallon partem Roe-
tanau et dimidiam Eueirgid partem 	 83 r°. CCXL VII.

5 CCXII. 163 Inter 814-821. Serchan Ratuueteno vendit virgadam Rioran. 107 r°. CCCXXV.

6 CCLXVII. 216 Inter 814-825. Jarnhitio , 	 mactiern , Uuoruueleto, pceniten-
tiam exercendi causa, locum concedit deser-
tum Rosgal, aliter Botgarth vocatum. De-
fttncto quidem Uuoruueleto, Jarnhitin filin
istius, nomine Uuornuoret , in perpetnum
supradictum donat locum. (Vul. ch. xr,
p. 11, n° 52 ord. chron.). 	 1.23 r°. CCCLXXIX.

7

8

CCXXVII.

CCXXVI.

175

174

a6 mou 816.

4 april. 819.

Nepoti suo Agono vendit Acfrudis, Arluini con-
jux , alodum suum in Faito, in condita Lu-
biacinsi 

Consentiente coure sua °dama , vendit Gun-
douuinus cuidam Agenhart et Ostrobertte
umri ejus, campum in villa Faite, in con-
dita Lubiacinsi 

112 5°.

112 vo.

CCCXLIII,

CCCXLII.

9 CCXXVIII. 176 Oct. 819. Gonduinus et Auda , uxor sua, vend ont Ar-
daine ejusque conjugi Gothelt , empan' in
villa Faito, in condita Darnualinsi 113 r°. CCXLIIII.

to CLXIV. 117 819 vel 81o. Loiesbritou et conjugi ejus Uttennuoial vendit
Roenuuolou dimidiam hereditatem suam in
Lannes. (Vid. ch. em, p. 128, n° 29 ord.
chronol.)   93 r°. CCLXXIX.
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11 CLI. 116 6 april. 82o. Vendit Euhocar Tehuuiu partem terne Ran-
lotminid. (Vid. p. 116, eh. oui , n° 22 ord.
chron.). 88 r°. GCLXIIII.

CCL. 201 Jun. 82o. Maencomino et Madone vendit Uurgost partem
Runhoiart et partem Hoccretan , in loto n un-
cupante hereditas Unorethec , in condita
Mullaco. (Vid. p. 2o3 , ch. CCM , n° 21
ord. chron. et ch. =Lm, p. zoo, n° 111
ord. chron.)  123 v°. CCCLX1111.

13 CXLVI. 112 3 febr. 821. Sotori sure Roiantken vendit Catnueten Ran-
riantcar in plebe Rufiac. 	 (Vid.	 p. 	 113,
ch. cxxvn, n° 66 ord. chron.) 	 86 v°. CCLIX.

14 CXXXI. go 1 april. 821.
i

A Drihiuneto presle'. redirait Argantion alo-
dura Randeummou quem frater sues Riuual.
bonus supradicto Drihiuneto antea piguera-
verat. (Vid. in appendice, p. 36a , ch. mur.) 82 r°. CCXLIII

15 CCLV. 205 3 jul. 826. Jarnedetuuido vendit Dreanau dimidium Bot
Sarphin, in compot Ruunet , in plebe Ce-
doc 	 125 r°. CCCLXIX.

XXXIV. 27 13 jul. 826. In manu Riuuala tri , clerici , pignerat Merthin-
hoiarn partem Maeltiern , in loco nnncupante
compot Roenhoiarn, in condita plebe Caran-
boer sitam , hoc est dimidiam villam Bilian. 55 r°. VI'. XIII.

17 CXXXIII. 1 oo Sul. 82 6. Bernin describitur pigneratio dimidin partis
villas Bilian. ( Vid. n° 16 ord. chron.) 	 82 v°. CC XLV.

18 CXCIX. 155 826-834. Moenken ad Arthnuiu vendit Ranriculf in villa
Jarmanac , in plebe Bain. (Vid. ch. ci.xxxvr,
p. 144 , n° 213 ord. ciron.) 	 104 v°. CCCXV.

19 CC. 256 5 dec. Pignerat Solom ad Beatus partem terras Ran
inter 826-84o. Enilon 	 te v°. CCCXVIII.

ao CXCII. 248 Io jan. 826-84o. Interpellant Aelifrid et Godun fratrem suum
Agon , presle", de hereditate Anau fratris
sui 	 loi v°. CCCVIII.

CCLII. 203 6 junii 827. Meilen et Maencomin Albrito tyranno partes

aa CLII. 116 829-83o.

Ronhoiarn 	 et 	 Hoccretan vendant. 	 ( Vid.

ch. ccxmx , p. 2 00 p n° 111 ord. ciron. et
p. sol, ch. cm,, no 12 ord. chron.), 	

Tehuuiu 	 conjugi 	 son 	 Argantan et semini
ejus villam Ranionninid donat , 	 in 	 Tre-

12 4 r°. CCCLXVI.
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betuual , in condita plebe Rufiac. Islam vil-
hm ab Euhocar emerat supradictus Teh-
nain. ( Vid. n° it. ord. ciron. p. 116 , ch.
cil, et ch. Lu, p. 118, e 2 to ord. ejusd.) 881°. CCLXV.

23 CLV. 119 16 jan. 83o. Vendit Broen Rihouueno , presb°, \dilata Lou-
tinoc , in loto Lerniac , in plehe Rufiac.
(Vid. ch. an , p. 12 , e 50 ord. ciron.) 	 89.0. CCLXVIII.

24 CCXXIX. 177 Mart. 830. Vuandefredo et ejus conjugi Austrobertu yeti-
dit Aicus mansum in loto Botcaman, in plaie
Lubiaccensi. ( Vid. pag. 	 167, ch. •ccxvir ,
n° 94 ord. ciron. et ch. Lvit, p. 45, n°184
ord. ciron.) 	 113v°. CCCXLV.

25 CXCVI. 152 1 jul, 83o. Uuolouan Dormino et Maencomino filio ejus
vendit preedium Uurmoet in loto Trebdo-
brogen , in plebe Rufiac. 	 103 0°. CCCXII.

26 CCXXX. 178 April. 831. Vendit Aicus Ongerio petiolam terrai in campo
Alainal, in villa Botcatman , in plebe Ru-
flac, et alteram petiolam in campo Alis 	 114 r°. CCCXLVI.

27 I. I Anno 832. Conuuoiono roganti concedit Ratuili tyrannus
in Lesfau locum ad opus Dei exercendum , id
est Roton 	 1 r°. I.

28 CXXIX. g8 Ann. circiter 832 Uuorcomino filiolo suo et nepoti concedit Iarn-
colin , totem partem virgadu Peron , silane
in plein Anast. Postea vero repetere cona-
tur Iarncoglin a Uuorcomino supradicto et
a Rima istius genitore suam eleemosynam

- supradictam. ( Vid. ch. xxx , p. 99, n° 54
ord. ciron.)... 	 81 v°. CCXLI.

29 CLXV. 128 15 aug. 832-835. Donat Roiantdreon monasterio Roton. Evange-
lium auro et argente adornatum , necnon et
alodum mura quem jure paterno in Lanoes
tenebat. (Vid. p. 127, eh. cLxiv, n° 10 ord.
chron. ) 	 93 r° . , CCLXXX.

o CXXIV. 94 83a-84o. In mollo public° , coram Dreuuallon , misso No-
minoe , Conunoion abbas et monachi Roton.
interpellant quemdam Fetmer ob campum
Camdoupont ab isto rapturn et maratum 	 8o r°. CCXXXVI.

i LXXXVIII. 66 83a-85o. Restituta est pax inter mon.' Botonenses et
Vioc, Riuuoret aliosque plures qui redditus
abbatiœ debitos solvere renuebant ..... 	 69 r° . IX" VII.

74
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3 a XLVIII. 38 832-86o. Postulat Alunoc a Counnoiono abbate nt mode-
rat censum de Tegranno Botiouuernoc , ab-
batin Rotonensi debitum. 59 v°. VII" VII.

33 Benin. i68 83 2 -866, Borg Sancto Salvatori Roton. donat Camproth
in Landegon 	 i Io r°. CCCXXXIIII.

34 CXXXII. 100 832-867. Pignerant Catloiant et Daniel Conunoiono alb.
particulam nnam de Rancarian in Carantoer. 8a r°. CCXLIIII.

35 XXVII. a a 28 oct. 832
vel 868.

Tradit Catloiant Sancto Salvatori Raton. ilium
suum Ratuili , donatque tans eo virgadam
terre Chenciniac , aliter Ran Connaorin 
Dat et insuper alteram portiunculam de Ran
'liminal 	 53 r°. VI" VI.

36 XXIX. 23 832-868. Corans Bran, principem , in Lis-Rannac , inter-
pellat Conuuoion abbas Roton. quemdam
Torithgen , ilium Hotmen , de hereditate
Dorgen , (para abbatite Roton. dederat istius
Mit 	 53 v°. VI" VIII.

•
37 XXXI, a5 83a-868. Reddit Rihounen Sancto Salvatori Roton. par

tem ville Ransint , quam autea abstulerat 	 54 v°. VI" If., 	 -

38 VII. 7 9 febr. 833.

	

Rethunalatr, tegrotans , donat monast° Roton 	
villam Uuiniau in plebe Huiernim 	 4 r°. VII.

39 XLIII. 35 Hart. 833. Vendit Gustus, diaconua , Fredeberto ejusque
conjugi Lantildi , mansum sunna in villa Mer-
ci° , in Gramcampo , corn terra ad istunt
mansum pertinente. (Vid. ch. cern, p. 164,
n° 86 ord. chron.)  

'
58 r°. VII.. H.

4 o CLXXXII. 141 4 meii 833. Malin et Jarcun filles ejus , Omnisque nepos ,
Commoiono abb, vadiant dimidium tribuns
Trebuuocammoe g8 v°. CCIIII"XVIII.

4 1 V. 5 15 mail 833, Donat Guincalon Sancto Salvatori Roton. Til-
lant nomine Coluuoretan, cum manso , etc.
(Vid, ch. lu , p. 6 , n° 45 ord. ciron. 	 et
ch. munit, p. 6, n° 213 ejnsdem ord.) 	 3 r°.

4 a CCXXXI . 179 Jun. 833. Vendit Agonildis Oagerio et germano ejus
Guinda petiolam de terra sua , in campo
Avantela pogta , in villa Isartio , in condita
Lubiacinsi 	 114 v°. CCCXLVII.

43 XVI. 15 14 oct. 833. Condeloc, filins Groecon , monacbis Roton. do-
nat campum in tigran Mellac , in Carentoer, 8 r°. XVI.
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44 VIII. 	 ' 8 a6 oct. 833.

	

Ibidem donat Guruili Bronantrcar et Banc, 	
toien, in Carantoer 	 4 v°. VIII.

45 VI.
-

6 to dec. 833. Radem monachis donat l'Hurlait tigran Bot-
louuernoc et Counenran Rangleumin , nec
non et rendam quo solvebatur de Coluuore-
tan , in Algam. (Vid. ch. V", p. 5, n° 4, ord.
chron. et ch. bx.vm, p. 53, n° 212 ejusdem
ord. chron.)    VI.

46 CXXIII. 93 to dec. 833. De aupradicte Riuualti donatione iterum agi-
' tur. (Vid. n° 44 ord. chron. ch . vt.) 	 79 v°. CCXXXV.

47 X. 10 28 dec. 833. Roton. abbatio dat Connuual villam Bachon ,
in plebe Catoc. (Vid. ch. ccv, p. 159, n° log
ord. citron.)  5 r°. X.

48 IX. 9 833-834. Broin monast° supradicto tradit partem terra
Ranuuoionan. 	 5 r°. IX.

49 CXCVII. 153 23 jan. 833
vel 839.

Haeldetudid eidem donat monast° rendam de
villare suo et de campo vineaque in Lis-
belli , in plebe Unern 104 r°. CCCXIII.

o XII. 12 18 jan. 834. Donat Rihounen , presb.', Sancto Salvatori Ra-
ton. prodium Loutinoc, in Rufiac. (Vid.
p. 119 , ch. ccv, n° 23 ord. chron.) 6 v°. XII

a CLVI. 	 . 110 18 jan. 834. Iterum describitur iota 	 Ribouueni 	 donatio.
(Vid. n° 50 ord. chron. ch . xu, p.12). 	 9 	 °. CCLXIX.

5 a XI. . 11 27 jan. 834. Dant Sanaa Salvatori Roton. Portitoe et Con-
unal locumBotgart vocatum, super Ulti 1:La-
rdais ripam. (Vid. p. 216, ch. Goum , n° 6
ord. citron.) 6 r°. XI.

53 CXXVIII. 97 1 maii 834. Uuorcomin, sacerdos , tradit supradictœ abha-
dot aliquid de parte sua in Tegranno Tael-
lac, in Prispiriac  81 r» . CCXL.

54 CXXX. 99 1 maii 834.

.

Idem Uuorcomin eidem donat abbatial VIII par-
tem virgadm Piron, sibi a patrono suo Iarn-
coglin concessam. (Vid. eh. cama , p. 98,
n° a8 ord. chron.) 8a r°. CCXLII

55 CCXIX. 168 a maii 834. Donat insuper prœfatus Uuorcomin mansnm
unum de Tegran Tallac quem jure heredi-
tario a genitore suo Riuuor acceperat 110 r°. CCCXXXV.

56 IV. 4 i7 jan. 834. Ratuill , 	 infirmas, 	 Sancto 	 Salvatori 	 Rotos.

74.
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tradit Trebmoetcar et Moiaroc et duos Eri-
giniac Tigron, Eriginiac et Eriginiac Hael-
nou , in Siz. ( Actum in Ruscas, id est, in
Lisfan , etc.) a r°. IV.

5 7 II. i 18 juu. 834. Nominoe, milans imperatoris Lodouici, abbatize
Roton. donat partem terrœ Ros, in Bain 	 1 r°. II.

58 III. 3 ao jan. 834. Dat et Ratuili eidem abhatice totum Binnon
cum messis, manentibus , etc 	 1 v°. III.

59 CLXXVIII. 137 22 oct. 834. Eidem abbatia3 tradit Rethunobri virgadae III,
Rananaumonoc , Ranhaelmonoc et Rantn-
tien , in Rufian g6 v°. CCIIP.XIIIII.

6o CXVI. 88 Ann. eireiter 834
manse jnl.

Trihoiarn , 	 mactiern , 	 Jarnhitino 	 presle.°
tradit Rantonam et Ranritnuallon pro equo
solde lion 	 CCXXI.

63 XIV. 13 Ann. circiter Portitoe, de plebe Catoc , dot monachia Roton.
834. partem Ran Uninae 	 7 v°. XIV.

•

6a CXXII. 92 Circiter 834. Riuualt , infirma, Beim monachis donat
Finit et snam hereditatem in Alcam , i. e.
quartam partem Randremes Merthiniac 	 79 v°. CCXXXIIII.

63 CLXXXI. 14o Circiter 834. Arthnuio emptori vendit Cleroc femina dimi-
dium Menehi Uuokamoe in Bain. (Vid.
p. 128 , ch. et:clam, n° 95 ord. chron.)  98 r°. CCIIIIOcXVII.

64 CLXXXIX. 146 Ann. 835-838. Joumonoc partem de alocello Ran Bistlin,
dulcissimo 	 Rituueteno 	 presbytero 	 donat.
(Vid. ch. ut , p. 18, n° 224 ordinis cbro-
nologici.) 	 too v°. CCC$.

65 CLXXVI. 135 14 nov.
circiter 836.

Donat Rethunobri monachis Roton. tigran
Fabr, excepto campo jam ecelesim S. Petri
Unernensis concesso 	 96 r°. CCHIP.XII.

66 CXLVII. 313 Ann. circiter
.836.

Catuneten redhibere conatur przedium quod so-
rori suœ Roiantken vendiderat. (Vid. p. 1 ta
ch. ex.1vr, , n° 13 ord. chron.) 87 r°. CCLX.

67 LXI. 49 5 aug. 836 Litigant Anauhocar 	 ejusque nepotes contra
val 842. monachos Roton. de Virgada Puz 	 63 v°. VIIP°.

68 XIII. 13 1 dee. 837. Portitoe njusque filins Conunai monachis Ro-
ton. tradunt Cranuuikant et Cranquarima et
quidquid de silva eradicare valebunt 7 r°. XIII.
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Dec. 837. 	 Donat iisdem monachis Rethimobri viilam Cie-
ger aliis circurncinctam villis 	

Supradictis monachis donat idem Rethuuohri
virgadas propriœ hereditatis suce ; Hoedlnao-
nec et Ranturnor et Ranriuuocon; dat etiam
Treblaian Juabo, sub ea guidem condition°,
ut iste reddat et solvat quidquid de preedictis
virgadis Uurbilio et semini ejus debetur...

Jan. 837 - 838. Uuinanau &mina filin sua Unrog vendit vi-
neam in vilia -Granacampo. (Vid. ch. ccxr,
p. 153, .0 72 ord. chron.) 	

Jan. 837-838. I Tradit Unrog S 1° Salvatori Raton. vineam su-
pradictam. (Vid. p. 162, ch. xxxi ,	 210
ord. citron.) 	

19 jan. 838 	 Connuoiono Rotor, abb. vendit Haelhoiarn
vel 839. 	 femina petiolam de terra Riantcar, cum

villa Kelliuuenhan 	

22 jan. 838 	 Nodethaelem colonura mura tradunt S 1° Saha-
vel 844. 	 tari Roton. Alarment ejusque filins Judutio-

COD 	

Tradit S°° Salvatori Roton. Rituueten , filins
Ilinuueteni , totam hereditatem suam pa-
ternam atque semodium de brace quem
dederat Joumonoc , i. e. Coetbut et Lieras.
( Vid. p. 146, ch. ex.xxxix , n° 64 ord.
chron. ) 

3o april. 838 Dreuuallono, preah°, vendant Maentinallon et
Eli Tegrann Ambonn

Urraoed Rhum sonna Catuuotai offert Sl° Sal-
vatori Roton 	

Tradit Catuuoret abbatim Roton. totam suam
ex parte matris sure hereditatem in Kempe-
niac 

26 mart. 84o. Emit ab Haeluuicono Maenuuobri portera de.
terra Rantmicanton , in loto Etuual , in Ru-
fiac. ( Vid. ch. ccxxxn , p. 133 , n° 114 ord.
chron. et p. 3e, eh. xxxvr, , n° 132 ejusdem
ord.) 

CHARTARUM

IN MANIJSCIIIPTIS

Folium. 	 Numerus.

96 v°.

97 2°. 	 CCIIII”XV.

107 y°. 	 CCCXXVI.

CCCXXVII.

87 r°. 	 CCLXI.

ton r°. 	 CCCIII.

100 r°. 	 CCC1III.

62 v°. 	 VII"XVII.

6o r°. 	 VII..XI.

102 e. 	 CCCX.

94 Y°. 	 CCLXXXVII.

Dec. 837..

Ann. inter 838
et 848.

vel 849.

18 jan. ann. elig.
inter 839,

85o vel 861.
4 fehr. 840.

138

162

162

113

144

145

46

4t

An. circiter 84o. Um badin Conuuoionurn abbatem interpellat

1 50

131

151

0 
CHARTARUM

NUMERUS.

CLXXVII.

o 	 CLXXIX.

CCX.

7 2 	CCXI;

CXLVIII.

CLXXXVII.

7 5 CLXXXVIII.

LVIII.

77
	 LI.

CXCIV.

79
	 C LXXI.

CXCV.
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de adula super Visnoniam Coretloencras vo-
cota 	 tel r°. CCCXI.

8 1 CLXXX. 139 Aral. 84o-846. In placito publico , in Liacelli, coramGradlon ,
mactiern , mnItisque nobilibus viril, inter-
pellet Conuuoiou abb. Roton. quemdam
Mercbrit de hereditate Rethuuobri , quam
iste per vim retiuebat. 	 97 v°. CCIIII"VI.

8 a CCLXIV. 214 840-847. Haeluuicon vendit Edelgent ferninœ diraidium
Roscaroch 	 118 v'. CCCLXXVII bis.

83 CCLXV. 214 840-847. Ristmocon et MaenuuoconCarantcaro pignerant
Ran Snlhoel , in plebe Rufiac.   CCCLXXVII ter.

84 CXLI. 107 3o jan. 84z. Maenhoiarn Ratlonueno quatuor vendit modios
de brace de Menehi Crocon , ha loc.) Dro-
bogen, in villa Crolion , in plebe Rufiac.
( Vid. 	 ch. 	 cxxii, 	 p. 	 ta , n° 	 211 	 ord.
coron.) 	 85 r°. CCLIII.

85 e 	 CXXXVI. to3 9 april. 84a . Suicomino , 	 presb°, 	 vendit Uuenerdon 	 nez
argentiolas terre Tonouloscan , in Gillac.
(Vid. p.	 104, ch. narval , n° 115 ord.
chron. et ch. ccxxrr, , p. 	 171, n° 232 ord.
chron.) 	 83 y'. CCXLVIII.

86 CCXIV. 164 Jun. 84a
vel 843.

Tradit Lantbildis basilicoe S. Sahatoris , ubi
jacet corpus S. Epotemii, mansum a Gustono
emptum in vicaria Grande. campo Bitura, in
villa Mercis. ( Vid. p. 35 , ch. man , n° 39
ord. chron.)  108 v°. CCCXXX.

87 CCXX. 169 7 april. 843. Speraueto vol conjugi ejua Moenken vendit
Houuoret quatuor modios de brace nonce-
pentes Botelerli. ( Vid. eh. ccxxr, p. 170,
n° 222 ord. chron.)  si o v°. CCCXXXVI

88 CXVII. 89 i 9 jun. 843. Donat Budnuoret St° Salvatori Roton. campum
Camphinccoet in Auizac 	 78 v°. CCXXII.

Sg CXII. 85 ro maii 844. Uuinhoiarno , presb°, vendit Haitlon fi modios
de brace Ranhaelnual in Carantoer. (Vid.
ch. mn, p. 86, n° 105 ord. chron.) 77 r°. CCXVII.

o

1

CXI.

CXVIII.

84

90

An. circiter 844.

An.circiter844.

Eidem Uuinhoiarno vendit Riscant petiolam de
terra Ranconmarch , in Carantoer. (Vid. ch.
mn , p. 86, n° la ord. clairon.) 

Dat Conunoion abbas Roton. Buchmoreto soli-

76 Y °, CCXVI.
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dos xx et accipit ab isto medietatem Compot
Uuincampt 	 78v°. CCXXIII.

2 CVII. Si 8 mart. 844
vel 85o.

Vindicat Nominoe a Deurhoiarn et a patre
ejus Riuualt pretium hominis sui Catuuoret
quem interfecerat Deurhoiarn. Tradunt isti
Nominoio Lisbroniuuin in Kempeniac cum
terra adjacente 	 762°. CCXII.

XLI. 32 12 aug. 845. Raginbaldus, religionis indutus 	 vestirnento ,
monasterio tradit Rotonensi valant Mourra,
in condita Turricensi 	 57 r°. VII..

94 CCXVII.

-

167

•

845-85o. Vendit Austroberta Conuuoiono :Mati Roton.
plus minus jurnales novera de alocello suc,
juste Iluvium Kaer, ad Botcatman pertinen-
tes. Donat posterius monasterio quatuor ju-
gera juxta supradictam terram. (Vid. p. 177,
ch. GCXXIi, n° 24 ord. chron. et ch. ccxv,
p. 173, na 225 ord. chien.) 109 y° CCCXXXIII.

95 CLXXXIII 142 845-85o. S.' Salvatori Raton. tradit Arthuuiu partem
Meneki Uuokamoe in Bain. (V id . p. 14o,
ch. cr.xxxi , n° 63 ord. chron.) 	

-
98 v°. CCIIII.XIX.

6 CXXXVIII. to5 2 mart. 846. A Uuobrian emit Uuetenoc villam Foubleid in
loco Lerniaco , in plebe Rufiac. (Vicl. ch. xrav ,
p. 36, le 14o ord. chron. et ch. camus ,
p. 1,26, n° 158 ejusdem ord. chron. et ch.
CUL, p. 3o6, n° 215 ord. chron.) 	 84 r°. CCL.

97 CLX. 123 9 mart. 846. Catloiant vendit ComaItearo , presse, villam
Bronantrcar, in Rufiac. (V id. p. 124, ch.
mi , n° 113 ord. chron.) 	 91 v°. CCLXXIII.

9 8 LIII. 42 31 malt. 846. Driuuallono , presbytero , vendunt Branoc et
Éli de gente sua dimidium campum Crucis
et villam Ranhenlis , dimidiamque partent
qua: sub ipso villare est, et partem sclusœ
Carnun. 	 61 r°. VII.XII.

99 CXXI. 91 ta april. 846. Maenhoiarno , qui et Ebolbain , ejusque uxori
Latruoet vendit Chnnis particulam de villa
Brouerech in Librocot ., in plebe Bain 	 72 r°. CCXXXIII.

too XXXII!. 26 Oct. 847.
-

Dumfradus , presb", vendit Renodo et conjugi
ejus Uinuanau , basilicam in honore Sandre
Marin et S. Petri sacratam , in villa Gram-
campo , et mansum cum terris, pratis , etc. 54 s°. VI"XII.
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•
sol CVIII. 82 An. circiter 847. Tradunt Nominoio Tiernan et Tutunoret Ran-

drames Bonafont Randremesque Lisuuern,
ob celatam fraudulose rendam ab istis debi-
tam , de prœdio quodam in Cprnou 	 75 	 O. CCXIII.

102 CXV. 88 Febr. 848. Venit Conuual, ipso die translationia S. Mar-
cellini corporis in ecclesiam Roton. datque
abbatim petiolam de terra obi nemus antea
videbatur. 	 78 r°. CCXX.

sol LXIV. 51 s mart. 848. Carantcaro , fabro , vendit Couuetic Ransca-
man Baih. ( Vid. ch. '.vu, p. 53, n* 161
ord. chron.) 	 64 V°. VIII.III.

so4 CCIX. 16s Mart. 848. Vendiust Connuoiono abhati Roton. Aganfre-
dus et uxor ejus mansionem suam qua dici-
tur ad illam fo❑tanam Abione 	 107 r°. CCCXXV.

105 CXIII. 86 6 maii 848. Uninhoiarn St° Salvatori Raton. donat 	
modios de brace nuncupantes de Ranarh-
uual et petiolam de terra Rancunmarch , in
Carantoer. (Vid. p. 85 ch. cm , n° 8g ord.
chron. et ch. csi p. 84 , n° 90 ejnsdem or-
dinis.) 	 77 R° . CCXXVIII.

106 CVI. 8o 848 vel 84g. Coruueten et Catuuolon , monachi in monaste-
rio Ballon, a Nominoio postulant partons ex
navale et emptoribns in Bairit 

107 LIX. 47 18 febr. 84g. Tradit Cadalun Roton. monachis alodum suons
Linia sive Graciniago, in Coiron 	 63 r°. VII"XVIII.

rob CCLI. 202 2.9 jul. 84g. Alurito vendit Catmoet camps= Ranbudnuere
in Ar❑uistl. (Vid. ch. xx, p. 17, n° 21 o
ord, chron  ) 	 123 v°. CCCLXV.

so9 CCV. 159 849 - 868. Testatur Houuori senex Catoci gentem nullam
habere hereditatem in Bachon. (Via. p, io,
ch. x , n° 47 ord. chron.) te v°. CCCXXI.

sic, CXXV. 94 Aug. 85e. Bernegarda famine St° Salvatori Roton. ven-
dit petiolam terra in vegaria Laliacensi , in
villa Saviniac 	 8o r°. CCXXXV.II.

Ils CCXLIX. 2oo 5 oct. 85o. Albrito tyranno, filio Ritgen , Maencomin et
Mailon vendunt partem Ronhoiarn partem-
que Hoccretan. (Jam descripta est venditio
ista. Vid. p. 2o3 , ch. cour, n° 21 ord.
chron.) 	 123 r°. CCCLXIII.
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112 XLII. 34 Oct. Mo. Connoot, Rignodus et alii complures S'° Sal-
vatori tradunt ecclesiam Sanette Marias cum

• alodo ad ilium pertinente. . 	 572°. VIP.I.

113 CLXI, 124 12 aug. Comaltear eidem abbatice donat Broinantrcar.
850-866. (Vid, ch. nia, p. 113, n° 97 ord. chron.). 92 r^ . CCLXXIIII.

114 CLXXII. 133 23 april. 851. Vendit Haelunicon Maenuuobrio partes duas
Ransantan. (Viol. ch. x.).x.vi , p. 3o, n° 132
ord. chron. et p. 131, ch. crarti, n° 79 ord.
ejusdem.) 	 95 r°. CCLXXXVIII.

115 CXXXVII 104 28 oct. 851. Alodum suum Tonouloscan, in Gillac, tradit
S'° Salvatori 	 Roton. 	 Sulcomin presbyter.
( Vid, ch. 	 cxxxvi, 	 p.	 io3 , 	 n° 	 85 	 oral.
chron. et ch. =mi, p. 171, .. 233 ord.
ciron.) 	 83 v°. CCXLIX.

116 LXX. 55 Inter 85i et 856. Erispoe eidem abbatiaa donat plebem Chaer in-
sulamque Crialeis, i. e. Enes-Manac ad Fa-
bas 	 66 r°. VIII"IX.

•117 CXX. 90 851-857. Dat Erispoe ... (Desideratur initium charte :
ablatum est enim codicis folium ununt) 	 79 r°. CCXXXII.

118 CXLIII. 109 851-857. Uurdoitai, filins Cathoiarn , tradit Menuueteno
mon° partent villas Ranmeuuin. 	 (Vid. ch.
marc, p. tao, n° 193 ord. ciron.) 	 85 1°. CCLV.

119 CXXVII. 96 ao jan. 852. Interpellat Fomus mon" Roton, de hereditatc
Arbivan , quam asserit esse suam 	 81 r°. CCXXXII.

120 XX. 17 21 sept. 852. Altfrid, mactiern , S'. Salvatori Roton. tradit
Ran Macoer Aurilian et Ran Buduuere. (Viol.
p. 202 , ch. CUI, n° ceS ord. chron.) 	 51 r°. CXIX.

121 XXXV. 28 21 sept. 852. Eidem ecclesiœ donat Pascuueten Botcuach et
Ranlis 	 55 r°. VI"XIIII.

122 LX. 48 23 maii 853, Pignerat Saluu mon'. Roton. salinam pue vo-
859 vel 864. catur Maorrem in insula Baf 	 63 v°. VII"XIX.

123 TAXI. 56 20 nov.
inter 853 et 864.

Iisdem mon'. tradit Conatam virgadam Ran-
carvi, loto alterius virgadas a genitore sun
Tiarnan 	 antea concessee. (Vid,	 appendit.
p. 37o ch. am.) 	 66 va. VIII"X.

124 CLXII. 125 7 dec. 854. 'Brithael et Conuellic interpellant monachos
Raton. de hereditate quam abbatice dederat
Lalocan eornm consobrinus 	 92 r°. CCLXXV.

75
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125 XXII. 19 15 dcc. 854. Pascuueten locum dat in Bronaril monachis
Raton. ad rafinom faciendam. (Vid. p. 19,
ch. xxlii , n° 145 ord. chron.) 	 51 v°. VI•I.

126 XLVI. 37 ao febr.
854 vel 865.

A Dinaerou requirit Dreglur particulam terrm,
dicens jetons potins ad Ranhenbar pertinere
quam ad Ranbrochan 59 r°. VII"V.

12 7 CXCIII. 349 18 jan. 856. Figeerant Gredcanham et Uuluboiam fernina ,
in manibus Hintmeteni presbI, partem vilhe

`

Botriuualoe , in loto Ruminiac , in plebe Ca-
roth 	 102 r°. CCCVIIII.

128 XXVI. a t 8 jul. 857.
,

Calicern 	 aureum 	 patenamque 	 dederat Con-
uuoion abbas pro Fascuue.teni a Normandis
capti redemptione; quam oh rem dat Pasc-
uueten abbatiee Raton. salinam Barnahar-
discam villanique Burbrii in Uuerran. 52 v°. VI"V.

In CV. 79 85 7 ve l 858. Ratfridum qui secaritatem fregerat abbatim Ra-
ton. interpellat Salomon, Brit. princeps, de
hereditate in Bain quam suave esse conten-
debat iste Ratfrid 

•
74 v°. CCX.

13o XXXII. 25 857 ad 868. Ob suas in abbatiam sœvitias , mon" Roton. tra-
dit Cnnatam , filins Tiarnan , hominem no-
mine Martinum 54 r°. VI"XI.

i 	 1 CCVI. 159 go j an . 858. Molé' supradictis Uuetenuuoion villam 	 tra-
dit campulumque sibi ab Uurblon donata in
Avina 	 t c 6 v°. CCCXX1I.

132 XXXVI. 30 18 feu,.
et 3 niait. 858.

Roeantken St° Salvatori Roton. dat Rann Uuican-
tocs partemque de Ransantan. (Vid. p. 131,
ch. ci.xst , n° 79 ord. chron. p. 133,
ch. 	 cLocior, n° 	 114 	 ejusdem 	 ordinis, et
ch. claxiv, p. 134, n° 229 ord. chron.) 	 56 r°. VI"XV.

133 XXXVIII. 31 18 febr. 858. Vendit Sounin Hinconnanno et Liosico tertiam
partent Brontro a silva usque ad Carnum 	 56 v°. VI"XVII.

134 XXXIX. 31 , 8 far . 858. Iisdem emptoribus, Hinconan scilicet et Liosic,
' vendit Tanetbic 	 tertiam partem Brontro. 56 v°. VI"XVIII.

135 CCII. 157 24 febr. 858. Pro destrn sun redemptione, Sancto Salvatori
Rotonensi vineam imam 	 in Treal 	 tradit
Anauan durians : ipse enim presbyternm
quemdam occidere voluerat, flagellons eum
et manus ei ligaus. I o5 v°. CCCXVIII.
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.136 CXXVI. g5 t april. 838. flo , arscoit , princeps plebis Auizac , S 5° Salva-
tori Roton. villam donat Ursunalt vocatam. 8o v°. CCXXXVIII.

137 CLXXV. 135 13 april. 858. Motai' Roton. dat Roiantken partem Ranafroc ,
in Algam 	 95 v 1 . CCIIIII.

138 CCIV. 158 12 mail 858. Catuueten , filins Dreloutzen, suprad i ' mon" do-
nat partem villas Botalaoc, in plebe Arth-
mael. (Vid. ch, xxxv, p. 20, n° 144 ord.
ciron.)  ic6 r°. CCCXX.

139 XXVIII. 23 25 jul. 858. Tradit religiosa femina Cleroc monast° Boton.
totam hereditatem suam , id est Ranliosoc et
Ranpenpont et Ranuinet-Mael 	 53 r°. VPITII.

140 XLIV• 36 858 ad 865. ilueteisoc eidem donat monasterioalodum suum
Poubleith , 	 in 	 Rufiac. 	 (Vid. 	 p. 	 105, 	 ch.
exxxvm , n° 96 ord. ciron. et ch. CXXKIX ,

p. 106, n° 158 ord. citron.) 	 58 0°. VIP.VIL 	 •

141 LXIX. 54 2 jan. 859. Cadalo mon" Roton. donat alodum sumo in

14 , XXIII. 16 25 jan. 859.

Caer villamque et pratum cum omnibus ap-
penditiis , etc 	

Donat Bran S'. Salvatori Roton 	  (Deest
chartæ initium. Ablata enim sont chartula-
rii folio 41.)   

65 0.

51 r°.

VIIPI/III,

CXVII.

148 XXX. 24 2 mart. 859. Salomon eidem abbatice tradit Randremes Agu-
lac , in plebe Fulkeriac 	 VP1X.

144 XXIV. 20 11 maii 859. Botalaoc pariera dat Catuueten. (Jam descripta
est donatio 	 ista. 	 Vid. ch. ectv , p. 	 158,
n° 138 ord. citron.) 	 52 r°. VI"III.

145 XXIII. 19 11 id.
kl. jun. 859 (sic).

A Pascuueteno postulat Conuuoion abbas totum
Bronaril in tfuerran , obi antea dederat Pasc-
uueten monachis Roton. locum ad salinam
faciendam. ( Vid. ch. mat, p. 19, n° 225
ord. ciron.)  52 r°. VI ‘'II.

146 XXV. 21 18 jun. 859. Framuual Henterran , in plebe Caroth , eisdem
donat monaehis 	 52 0. VI.I.V.

147 LXXIII. 57 22 aug. 859. Pignerant Chenbud et Kintuuant , filii Omni ,
Leuhemel nuonaeho 	 Roton. salinam Pen-
lan. 	 66 v°. VIID.XII.

a 48 LXXII. 57 An. cireiter 859. A Pascuuéteno donatur monachis Roton. lo-
cus ad salinam faciendam in Bronaril. (Sam

75.
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deacripta est donatio ista. 	 Vid.	 eh. 	 xxtr,
p. 19, n° 125 ord. chron.). 	 66 v°. VIII"XII.

149 CIV. 78 Ann. circiter
859.

Maencar et Modrot salinam Baril, in Uuenran,
vadiant monachis Roton 	 J 4 r°. IX..IX.

15o XXXVII. 3o 18 muet. 859 S" Salvatori Raton. donat Jarnhidin , filins
vol 864. Portitoe, Ran Uueten, in Rufiae 	 56 r°. VP.X.VI.

151 LXXIV. 58 15 jul.
inter 859 et 865.

Treanton tradit S" Salvatori Roton. t'ilium suum
Tanchi, donatque eum eo Ultum flumen
a selusa Muzin superiori usque ad fluviurn
Atr. Dat etiam medietatem Bacb Houuori et
villa Critoc 	 67 r°. . VIII.XIII.

152 XL. 32 22 april. 859
ad 866.

Vendit Pascuuoret Conuuoiono abb. 	 Roton.
sestarn partem Brontro a sihra ad Carnum,
(Vid. p. 31, ch. xxx, n° 132 bis ord. chron.
et p. 31, ch. xxxix , n° 133 ejusdem ord.
chron.)  56 v°. VI°°XIX.

153 XIX. 17 6 febr. 860. Couualcar, qui et Uruoid, mon" donat Roton.
totam hereditatem suam in Alarac , excepta
medietate Tigran unius Torithien 51 r°. CXVIII.

154 CLXIII. 126 12 aug. 86o. Houuen monast° Roton. tradit quartam par-
tem virgadœ 	 unius, pro 	 colono ahbatiœ ,
nomine Uuobrian , quem occiderat 	 92v.. CCLXXVIL

,55 CLXIII. 164 12 nov. 86o. Dat Juduual suprad° monast° Ran Riocan , in
Poliac 	 108r°. CCCXXIX.

156 CLVII. 121 Ann. circiter
8Co.

Filiolo et nepoti sua Freoc donat Arthuius,
quando totundit eum, dimidium Ranto-
maioe et suum villare juxta ecclesiam Ru-
fiac. ( Vid, ch. xxve, p. 52, n° 204 ord.
chron. et p. 36 , ch. xr,v, n° 38 ord. chron.) go va. CCLXX.

r5 7 CCXV. 166 Aun, circiter

86o.
Conuuoion abbatem requirit Ratuili de cultura

ante Moe super Cairurn 'lumen sita , cujus
partem mon. Raton. vendiderat Austro-
berta. ( Vid. ch. ccrvit , p. 167, te 94 ord.

ciron.) 109 re. CCCXXXIII.

158 CXXXIX. 106 17 jun. 86o
vel 866.

Interpellat 	 Uuobrian Uuetenocum de alodo
quem isti multo ante tempore vendiderat,
id est Foubleid, in Rufiac. (Vid. p. to5,
ch. exxxvm, n° 96 ord. chron. et p. 36,
ch. xtav, n° 140 ejusdem ord.) 84 v°. CCLI.
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159 XCIII. 70 18 sept. 86o
vel 866.

Haelunocono 	 Sqrenic dant in beneficio Con-
nuoion abbas et mon. Roton. Trelœminian in
plebe Hoiernim filiumque Tretbras cum villa
Sua in plebe Malanzac. 71 vu. iX"XIIII.

16o CCLVI. 2 o6 25 oct. 86o Jarndetuuid villam Botsarphin vendit Penuuas
sel 866. presb° 	 12 5 v°. CCCLXX.

16i LXVII. 53 az dee.
960 vel 866.

Donat Karantcar S. Salvatori Roton. Ransca-
man-bith, in Algam. (Vid. p. 51, ch. LIE,
n° 103 ord. ehron.)  65 ru. VIII"VI.

162 LXXXIII, 63 24 mort. 861. Glur eidem abbatiz dat censum dinsidin partis
Rantuduael et tertiam portera Rancunuuas
cum villariis Maeoer, in Carantoer 68 v°. IX.•H.

163 CCXVI. 166 1 aug. 861. Donat Ratuili Conuuoiono abbati Vilar-Eblen ,
in insula Plaz, cum silva et concisa. Factum
est hoc in ipso die quando medietatern Nam;
dedit Berta Batelai. Iste enim a suprad. Con-
uuoiono supradictum Bot-Eblen repetebat 109 v°. CCCXX XII.

164 XCV. 71 Septemb. 86t, Conuuoiono abbati vendent filii Lulu salinam
Leiham, Salinam Lulu , salinamque aliam
in plebe Uuerran. 	'' 71 E°. Ir"XVI.

165 LX V. 58 14 et 16 febr.
circiter 861.

Donatus et user sua Maria filiique dant su-
prad° monast° juctum unum vinez in ville
Conjuda , in Campolongo 	 67 v°. VIIP>X.V.

166 XCII. 70 2 april. Donat Sulmonoe, filins Uesilloc , campum in
861 vel 867. Botcudon vineamque mon'• Roton. ( Vid.

append. eh . L1V, p. 376, et Chartol. p. 119,
ch. cci.xin , n° 260 ord. chron.). 71 ro. Ix..xm.

16 7 C. 76 8 jun. 	 . Reddit Salomon mon" supracli• villam Bron-
861 vel 867. Indien in plebe Keriac, quam antea dede-

rat illis Erispoe. (Vid. p. 6o, eh. c, n° 168
ord. chron.)  73v°. CCI.

168 LXXVII. 6o 8 jun.
86t vel 867.

Idem Salomon mon'. iisdem dat villam Gran-
budgen in Pencoriac. (Eadem ista donatio
jam inscripta lcgitur eh. e, p. 76. Vid.
n° 167 ord. chron.) . 	 67 vu. VIII"XVI.

169 LXXXVI. 65 18 aug.
.861 vel 867.

Reddit Rihouuen S. Salvatori Raton. dimidium
prœdium in Arrime , quod a Conuuoiono ah-
bate sub censu tenebat. Multo ante tempera,
supradicte abbatiœ dederat Rihounen vil-
lam supradictam 69 vu. lx...w.
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17o LXXVI. 59 26 april. 86a. Monachis Roton. donat Heucar tertiam partem
Rens ex hereditate sua 	 67 s°. VIII"XV.

171 LXXXV. 64 17 jun. 862. Pro sanitate Salomonis infirmantis , S" Salva-
tori in Ploelan tradit Pascuueten villam Ban-

,
carvan , in Bene. 	 69 r°. IX°'IIII.

172 LXXXIV. 64 4 oct. 862. Monasterio Raton. Oremus presti" duas donat
salinas in Uuas (Baf) 	 69 r°. IX"III.

173 CCIII. 158 il oct. 862. Eidem monast° Anau post rnortem suam donat
vineam in Treal 	 io6 r°. CCCXIX.

174 LXXVIII. 60 6 mort. 863. Salomon S" Salvatori in Plebelan tradit Schi-
riou et Randremes Lanleuthei Tigranque Lis-
Jarnuuocon 	 67 v°. VIII"XVII.

175 LXXIX. 61 15 mart. 863. S" Salvatori Roton. tradunt Deurboiarn et Jarn-
unocon , filins ejus, Penuuernet, Craukendic
et Tigran Jarnuuocon in plebe Lan 68 r°. VIII•XVIII.

176 LXXX. 62 17 marc. 863. Pascic et Rinnan aliique complures monacbie
clonant Roton. campum juxta Scrion. Ipso
autem die vendunt supracP viri iisdem mo-
nachis alteram ejnsdem viIk partem 68 r° . VIII"XIX.

177 CXC. 147 24 april. 863. Abbatioe Rotonensi concedit Roiantdreh , Con-
nuoiono rogante , omne debitum quod de
Lereditate Rituueteni presb' erat acceptura
in ploie Motoriac 	  .. loi r°. CCCVI.

178 LXIII 5o 11 aug. 863. In beneficio Conuuoion abbas Uuruueteno do-
nat Rannjarnoc, in Inca 'Heniis-Aladin , in
plebe Carantoer 64 r°. VIII"H.

179 CLXIX 	 - 13o Ann. 863. Jubente Doit domino suo , vadiat Catlouuen
13reselan et Uurien monachis Raton. salinam
Permet. (Vid. ch. Lxxxvr, p. 65, n° 189
ord. chron.) 	 94 r° . CCLXXXV.

18o LIV. 43 18 maii
863 vel 864.

S" Salvatori Roton. tradit Comaltcar preah"
alodum suum Ranriantcar cum Trebnounid ,
in RuGac. (Vid. ch. LIV, p. 114, n° 183 ord.
chron. et p. 115, ch. cr., n°224. ord. ejusd.) 61 	 ,... VII"XIII.

181 LV. 44 18 mail 863. Jarnhitin eidem abbatite donat partem villœ
Ftanmelan in Rnfiac 	 ... 61 v°. VIJ"XIV.

182 LXXXI. 62 Inter 863 et 864. Dat Jarnuuoret Conuuoiono abbati claudurn
unum jurnalem 	 68 v°. IX".
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a83 CXLIX. 114 t8 maii 864. lien= describitur donatio Ran Riantcar et
villa Trebnouuid. (Vid. ch. Lu, 	 p. 	 43,
n° 18o ord. clayon.)   87 v°. CCLXII.

. 184 CX. 83 21 jun, 864. Reddit Juduuallon . Leuhemelo Con uuoioni Ra-
ton. abbatl' legato, alodum avunculi sui Bud-
uuoret , id est Botjuchnuallon in Carantoer,
quem eo saque contra jus re.tinebat. Et idem
Leuhemel supradicto Juduuallono alodum
snpladictunt sub censu concedit. 	 76 r°. CCXV.

185 LVII. 45 s9 jul. 864. Uandrefed et user Hostroberta St° Salvatori
Roton. concedunt dodos sues in Botcatman ,
altertunque alodune 	 Fait 	 juste 	 ecclesiam
Damnai. ( Vid. p. 177, eh. ccxxix , n° 24
ord. 	 chiton. et p. 	 167, ch. ccxvit , R° 94
ejusd. ord.) 	 62 r°. VII"XVI.

186 CCLIII. soit sa nov.
864 vel 87o.

S" Maxentio donat Jarnobri Judcar cum terra
sua, hoc est, duodecinsam partem viilœ Jo-
dira 1 a 4 v°. CCCLXVII.

187 CLXXXV. 143 15 jan. 865. Interpellat Arthuuiu Connuoion abbas eo quod
juraverit duo Brouuinoc hereditatem esse
Roenunalloni. 	 99 o ° • CCCI.

188 CCLVIII. s08 22 maii 865. Juasu Salomonis, Radotai monachis donat Ro-
ton. vinant Duecot ; in Rufiac 	 126 r° . CCCLXXII.

189 LXXXVI. 65 so jul. 865. Pignerat Dnil salinam Permet. (Vid, ch. cxxix,
p. tao, n°179 ord. chron.) 	 69 r°. IX'-‘V.

190 LXXXII 63 Ansi. circit, 865, Dunant quidam viri suam portionem campi
Brontro justa Scriou. (Vid. ch. Lux, p. 62,

681°. IX"I.le 176 ord • chron.) 	

191 CLIII. 117 Ann. circit. 865. Couttetic Sitbliaeloco vendit Ranutiorocan 	 89 r°. CCLXVI.

192 LVI. 44 865 vel 866. Describitur vindicatio Conunoioni abb. de Bot-
judoualion. ( Vid. ch. cx , p. 83 , n° 184
ord. citron.)  62 C°. VII°°XV.

193 CXLIV. no Oct. 865-870. Uuordoital interpellat Maenuueten presb.um de
Ranmeuuin , in Rufiac. 	 (Vid. ch. cxxin ,
p. 109, n° 118 ord. chron.) 	 86 r°. CCLVI.

194 LXII. 49 9 jan. 866. St° Salvatori Rotor.. tradunt Maenuueten et
Hinuualart , presbyteri, partem ville Let-
Tigron seu Randreuuolou, in Rufiac 	 64 r°. VIII'°I.
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195 XCVIII. 74 3o jan. 866. Oremus saluas tradit suas S"Salvatori Roton.
id est, 1° salinam Francailun; 2° salinam
Medianam ; 3° Salincron dimidiainque vil-
lam Uuinibert, in insola Baf 	 73 r°. IX'"XIX.

296 CCVII. 26o 8 april. 866. Vadiat Conuuoiono 	 abbati 	 Uuetenoc patio-
lam terrce Camp Caubalhint, in plebe Ban-
nac 	 1426 ,... CCCXXIII.

,97 LXV. 52 3o april. 866. Hinuualart S" Salvatori Roton. donat Ranbaiai
et Ranuuinan in Rufian. 	 65 r°. VIII"IIII.

198 CCLIX. 209 28 jun. 866. S" Maxentio et Liosico abbati dopant Catie
aliique complures partem Uuinmonoc 	 226 v°. CCCLXXIII.

199 XLIX, 39 13 jul. 866. Donat Salomon S" Salvatori virgadam Raninis-
louuen pro anima mue conjugis Uuenbrit ;
defuncta autem ista , dat et insuyer Salomon
S" Salvatori in Plebelan villam Cumbut et
Raniarnedam 	 59 ).°. VII"VIII.

200 LII. 41 22 aug. 866. Eidem monast° in Plebelan dat Salomon Ma-
coer sou Nahum Medon in plebe Coins 	 6o v". VII"XI.

201 CLXX. 132 21 aug. 866. Jussu Duil domini sui, monachis Rotou. va-
diat Catlouuen salinam Scamnouuid, in villa
Alli , in Uuerran 	 94 r°. CCLXXVI.

202 L. 40 15 sept. 866. Gleumonoc eidem monast° donat Botdeurec et
Randobrocar 	 6o r°. VII.WIIII.

203 XCIX. 75 23 oct. 866. Bili uxorque Morlimmt eidem douant monast°
partem villie Bantaruu , in Algam 	 73 r°. CC.

204 LXVI. 52 22 dec. 866. Roton. monachis dat Freoc xv modios de brace
ex Rantomaioc, istudque prœdium accipit in
beneficio 	 65 r". 	 , VIP°V.

205 CLVIII. 222 22 dec. 866. Donatio 	 suprascripta 	 iterum 	 notatur. 	 (Vid.
ch. mon, p. 52 , n° 204 ord. 	 chron. 	 et
p. 5e , ch. xxvs , n° 204 ord. demi.) 	 91 ru. CCLXXI.

206 XCIV. 71 An. circiter 866. S" Salvatori in Plebelan Roinoc et alii filii
Leuuer jurnales 	 donaut 	 duos de campo
Mann, de Ranuuorgoel 	 71 N. IX"XV.

207 CLXXIII. 133 23 jan. 867. Roiantken feminm vendit Maemmobrius par.
tem Santan partemque Uuicanton cum suo
villare. (Vid. p. 3o, ch. XXIV', n° 132 ord.
chron. et p. 131, ch. CIMA, n° 79 ord.



INDEX CHRONOLOGICUS. 	 601

'41
gn ?,
@,

aici

CHARTARUM

NUMERUS.

..,z

"'"Ci1
DIES

ET ANNUS.
ARGUMENTUM.

Folinm.

CHARTARUM

IN MANUSCRIPTIS

Numerus.

chron. et p. 133 , ch. cx.xxii , u° 114 ord.
chron.) 	 95 r°. CC LXXXIX.

208 XCVI. 72 25 febr. 867. Ritcant novusabbas Roton. coram Rivilin co-
mite interpellat Milan et Haeluuocon, filiés
Risoc , Biduuoretque et Haeluuocon, filios
Staudulf, de villa Bronjuduuallon quam istis
beneficiaverat Conunoion allas 	 72 r°. IX..XVII.

209 CXLV. 111 to jul. 867. Donat Nomine, filins Noli, S'° Salvatori. Roton.
censum de villa sua Randronhael, in Ru-
fiac 	 86 e. CCLVIII.

210 CLIV. 118 il jul. 867. Courantmonoc et Sulhaeloc , filii Tethuniu,
monachis douant Roton. villam Ranlouui-
nid , quam emerat iste Tethuniu a quodam
Euhocar, ( Vid. ch. CLI, p. 116, n° 11 ord.
chron. et p. 116, ch. cm, 21° 22 ejusdem
ord.) 	 89 r°. CCLXVII.

211 CXLII. 108 1g jul. 867. Dat RatIonuen S`° Salvatori Roton. censum de
Menehi Grocon, in villa Dobrogen, in Ru-

- , quem a quodam Menhoiarno emerat
suprad.°' Ratlouuen. (Vid. ch. CXLI, p. 107,
n° 84 ord. ciron.) 85 v°. CCLIV.

212 LXVIII . 53 30,jul. 867. Commoiono abb. Roton. vadiat Fomus totem
pied tenet de Coluuoretan in Alcam. ( Vid.

ch. v, p. 5 , n° 41 ord. chron. et ch. ri ,
p. 6, n° 45 ejusd. ordin.) 	 65v°. VIIP>VII.

213 CLXXXVI. 144 3 aug. 867. Conjugi suie Maginsin donat Arthuiu Ranci-
culf et Ran Budhoiarn , in Bain. (Vid. p. 55,
ch. exciit , n° 18 ord. chroma.) 99 e. CCCII.

214 CL. 115 13 aug. 867. Donat Comaltcar SI° Salvatori Roton. villam
Trebnouuid. et Rata 	 Riantcar, , in Rufiac.
(Vid. ch. LIV, p. 43, n° do ord. chron. et
p. 114, ch. exi,tx, n° 183 ejusd. ord.) 	 88 r°. CCLXIII.

215 CII. 77 10 nov. 867. Eudon suprad° monast° partem donat virgules
Bronhoiart, partesque alias de Jedeca et de
Ranmilier et de Ranloitan, in Anast   CCVII.

216 CLIX. 122 27 dec. 867. Dat Hirdhoiarn eidem monast° Ran Botgellet
villamque Loencetnoch, in Rufiac 	 91 r°. CCLXXII.

217 CXL. 106 An. circiter 867. Dat et Uuetenoc eM.monast° aloclum Foubleid,
in Rufiac. (Jam descripta est huer donatio.
Vid. ch. XLIV, p. 36, n° I40 ord. chron.) 	 84 y°. CCLII.
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218 CCVIII, 16o 867-871. Reddit Junettmant Ran Etcar novo Rotonensi
abhati Ritcanto 	 io6 v°. CCCXXIIII.

2,9 CXIV. 87 8 jan. 868. Conatam S" Salvatori Rotou. donat Morham in
Rufiac 	 78 r°. CCXIX.

210 CM. 78 lo jun. 868. Dinsittit Canon, filins Portitoe , opera qua: de
hereditate Rethuuobri S'° Salvatori debe-
bat  74 1°. IX°°XVIII.

221 CCXXIII. 172 18 jun. 868. Ritcant abbas et mon' Roton. villarem in Ple-
belan, in villa Bronsinuan , Uuinico , Salo-
monis stabulario , in heneficio tradunt 1 1 1 v°. CCCXXXIX.

212 CCXXI. 170 7 aug. 868. Donat Sperauuet S"Salvatori in Roton. alodum
Boterelli in Rufiac, quem a quodam Honuo-
ret emerat. ( Vid. eh. ccxx, p. 169, n° 87
ord. chron.)  111 r°. CCCXXXVII.

223 CCXL. 187 29 aug. 868. Decretum Salomonis liberam confirmons abba-
tum Rotonensium electionem 	 117 v°. CCCLV.

224 XXI. 18 14 sept. 868. Alfret , mactiern , S'° Saivatori Raton, reddit
Ran Bistlin et totem hereditatem Rituue-
teni , in plebe Motoriac , de qua hereditate
injuste et per vim censura exigehat. Doderat
autem Joumonoc consohrino sua Rituueteno
istam suprace° villam. ( Vid. ch. axxxxis ,
p. 146 « n° 64 ord. chron.) 51 v°. VI".

225 CCXXV. 173 16 sept. 868. Jussu Salomonis, Hirdran, misses principis is-
tius, S'° Salvatori Raton. alodos reddit Ans-
trobertm , sitos in Faito sive in Boteatman
vel Isartio, in condita Lubiacinsi , quos an-
tea Connuoiono dederat alb. femina supra-
dicta. ( Vid. ch. cuvai , p. 167, n° 94 ord.

chron. et ch. calma , p. 177, n° 24 ejusd.
ord.)  - 112 v°. CCCXLI.

226 CCXXIV. 173 3 fele. 868-871. Dreholom , filins Menion , St° Salvatori Roton.
totem donat hereditatem suam in Cornou ,
in Daumal 112 r°. CCCXL.

227 CCXXXIV. lot Ami. 868-871. Reddit monast° Roton. Maenhoiarn Ranmael«
tiern , id est, dirnidiam vinons Bilian , in
Compot Roenhoiarn , in Carantoer, quam
vivente Conuuoiono ab eo sub censu tenebat.
Statim autem Ritcandus novus abbas Roton 	

idem vestivit Maenhoiarn ejusque fratrem
Loieshoiarn de terra supradieta 	 82 «°. CCXLVI.
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228 CLXXIV. a34 18 febr. 869.

	

Roiantken suprad° 	 monast° donat partes de
Ranuuicanton 	 et 	 de 	 Ransantan , quas a

,

Maenuuobri et ab Haeluuicon emerat. ( Vid.
ch. 1-xx.vx , p. 	 30, n° 132 	 ord. chron. 	 et
p. 	 131, ch. cr.x.xt, ne 79 	 ord. 	 chron. et
p. z33, ch. ccxxn , e 114 ejusd. ord,) 	 95 v°. CCIIIPX.

229 CCXLI. 189 17 april. 869. Infestantibus Britanniam Normannis , rex Sa-
lomon Conuuoiono abbati Rotonensibusque
monachis non solum aulara in Plebelan tra-
dit, sed etiam in codera lace monasterium
non ignobile , ad refugium supradictis mo-
nachis œdificari jussit 	 118 r°. CCCLVI.

23o CCXLII. 192 24 mail 869. Requirit Ritcand abbas Pritient, filium Mae-
loc, de insulis ab Erispoe monast° Roton 
concessis, quas auteur per vina sustulerat et
retinebat supradietus Pritient 	 120 oc. CCCLVII.

231 CIL 8s 29 nov. 869. Roiandreh, Lonuenani filia , Salomonem Bibi
filium 	 adoptat , 	 suas 	 illi 	 commendans
filias 	 76 r°. - 	 CXIII.

232 CCXXII. 171 27 jan. 870. In manu Ritcandi Roton. abbatis tradit Sul-
cumin 	 presbyter 	 Tonouloscan 	 in 	 Gillac.
(Vid. 	 eh.	 cxxxvi , 	 p 	 1o3 , 	 n° 	 85 ord.
chron. et p. 104, ch. =mn, n° 115 ord.
chron.) 	 111  r°. CCCXXXVIII

233 CCXXXIV 182 5 febr. 870. Roton.smonachis vadiat Uuetenan salinam Pen-
pont salinamque Samoelil 	 115 v°. CCCL.

234 CCXXXII. 186 An. circiter 870. Vendit Roenuuocon 	 Cationo et 	 Prostuuoret
uxori 	 ejus &Bisque illorum partem 	 villa
Rananetcar in Carantoer 	 114 v°. CCCXLVIII.

235 CCXXXIII. 180 25 aug, 870. Prostuuoret, vidua filiisque orbata , St° Salv.
Raton. 	 supradictam 	 donat 	 partem villœ
Rannetcar 	 115 r°. CCCXLIX

236 CCXLV. 196 28 jan. 871. Donat Momie, 	 filius 	 Uuorcondelu, 	 suprad°
monast° Ran RoedIon, in plein Anast 	 121 v°. CCCLX.

237 CCXLVI. 197 28 jan. 871. Interpellat Gedeon, filius Tethion , Eudonem
fratrem suum, sacerdotem, de parte here-
ditatis soin in Randremes Caton, in Anast.

- quam monaehis Rotonensibus donaverat su-
pradictus Eudon. (Vid. ch. cri , p. 77, 11° 313

ord. chron.) 	 121 y°. CCCLXI.
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a38 CCXLIV. 195 2	 1112ii 871, Godildis, filiusque matrone istius , Guntarius,
Liosico abbati Rotonensis monasterii necnon
et Plebislan , vendent totam hereditatem
suam in loto qui vocatur Maf, in plebe Cons. 121 r°. CCCLVIIII.

239 CCXLVII. 198 9 jul. 8 7 1. Interpellat Liosic abb. Roton. Alfritum tyran-
num, et vert tyrannum, de Monasteriolo Sent
Ducocan in plebe Clegeruc, quod et per vim
et contra jus retinebat Aifritus iste 	 122 r°. CCCLXII.

a 4o CCXLVIII. 199 21 nov. 871. Reddit mon" Sli Salvatoris Uuobrian RanJarn-
ualt, in Rufiac, quam abbatie Roton. an-
tea dederat frater suus Conatam 	 123 r°. CCCLXII bis.

241 LXXXIX. 67 Anu. 87s . Salomon Adriano pape doua mina pretiosa
et 	 ab en reliquias petit sanctorum. (Vid.

IX"XVIII.ch. xc , p. 68, n° a48 ord. chron.) 	 7o r°.
IX"X sic.

ais CCLVII. 207 Io febr. 8 7 2. Idem princeps abbatie Raton. omnes donat
alodos Penuuas presle." de plebe Catoc. .. • 126 r°. CCCLXXI.

243 CCLEV. 204 a nov. 872. Eidem abbatiœ donat Catuuotal, presb", ter-
tiam tigranis Bistlin partem 	 124 v°. CCCLXVIII.

2 44 Xe. 68 Ann. 874. Adriani pape Salomoni Briton. regi epistola.
Reliquias Sc Leonis pape mittit ad prin-
cipem 	 surnoms 	 Pontifex. 	 (Vid.	 p.	 67,
ch. Lxxxrx, n° 241 ord. chron.) 	 7c,°. IX°'XI.

v45 CCLXI. 210 Ann. 874-876. Coram Pascuueten' principe Brit. 	 interpella-
bat Greduuoret, mactiern , monachos Raton 
de colonie in Bain habitantibus ; eo obito
heredes illius litem consequi conanlur, suas
esse dicentes eolonos supradictos 	 127  r°. CCCLXXV.

246 CCLXII. 212 19 jun. 8 7 5. Pascuueten S t° Salvatori Raton. tradit villam
Mordan villamque Hoethlor, in plebe Fel-
keriac 	 128 r°. CCCLXXVI.

247 CCXXXVI. 184 29 jun. 875. Sepulture sue loculea in vestibulo Sll Maxentii
a molli' postulantes Deurhoiarn uxorque
ejue. Roiantken, ecelesie S" Maxentii do-
uant Aethuric Freoc clericum atque Aethu-
rec Milcondoes in plebe Alcam. Defunctis
vero supradictis, Deurhoiarn et Roiantken
eos in loto supra citato sepelierunt mono-
chi , deditque Jarnuuocon , filins eorum ,
abbatie S". Maxentii villam Eneuuor par-.
temque Kethic .. 	 116 r°. CCCLII.
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248 CCXLIII. 194 1 aug. 875. Salomon rex S. Salvatori Sanctoque Masan tio
in Plebelan donaverat dimidiam partem pla-
ids Castel.; quo defuncto, jetant confirmat
donationem Gurwand coules   120 1,° . CCCL VIII.

249 CCLX. 209 8 jan. 876. Defuncta conjoge sua 	 Prostlon , Pascuueten
- princeps tradit Sl° Salvatori crucem auream ,

partemque villœ Ranhocar, in Uoerran ; do-
nat et insuper partem Rancaranton , in ple-
be Gablath 	 a 26 y°. CCCLXXIIII •

25o CCXXXVII. 185 24 april. 876. Monachis Sancti Salvatoris in Plebelan rex Sa-
lomon quatudam donaverat partem in plebe
Uuern. Heredibus vero censura de ista sol-
acre renuentibus , caput istorum , Loengd ,
tandem culpa pcenituit , reddiditque supra-
dictis monachis quasi ipse retinnerat 	 116 r°. CCCLII,

251 CCLXX. 219 21 jan. 878. Appropinquante 	 hora 	 mortis, vestimentum
induit 	 monachicum Matuedo , Ilailunaloi
filins, traditque S. Salt'. monasterio villam
Coajubot in plebe Uuern et villam Brenaiou
vocatam , in Reus 	 ils r°, CCCIIII"Il.

25 2 CCXXXVIII. 186 3 maii 878. Alun, Uuarrochicesomes, eidem donat monast°
plebem Buluuron 	 117 ru. CCCLIII.

253 CCXXXV. 182 12 jun. 878. Idem Alan, gravi liberatus œgritudine , eidem
abhatiœ tradit plebiculam Ardon Rouuis
olim a Lodovico imperatore concessam , sed
postea , copiditate quorumdam Britannim
principum, monasterio ablatam 	 115 y°. CCCLI.

z5.4 CCLXIII. 211 a0 j,,l, 878. Berthumalt Filius Bili Sl° Salvatori Roton. donat
partem Rau Loieiscar, in Serent 	 128 y°. CCCLXXVII.

255 CCLXIX, 218 28 des. 878. Tradit eidem moine Loiesuuallon Ran Anau-
monoc in plebe Caroth 	 13o v°. CCCIIIP1.

256 CCI. 156 8 mart. 879. Judnimet mundi vestimentum rejiciens, mo-
Last° supradicto tradit ConcrHinoc, in plebe
quœ vocalur Sixti martyris   105 r°. CCCXVII.

257 XLVII. 38 2a febr. 888 ,
893 val 899.

Inter mon.' Raton. et Catuuobri aliosque plu-
ces litigatio oritur de fine terri Prispiriac et
Lanson 	 59 r°. VII'VI.

958 CCXXXIX. 187 1 aug. 888. Alan, Uuarrochim comas, S. Salvatori Roton.
donat tertiam partem ville Brou Concar, in
Felkeriac   117 e° . CCCLIIII.
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259 CCLXXX. 226 891-898. Rethuualatr, filins AitIon, in clericorum ordine .

receptus, suprad° monast° tradit partes suas
de Cugualmonec, de Prostian , de Diargets
et de Nodhail 	 t34 r°. CCCIIII..X.III.

s6o CCLXXI.
-

219 2 maii 892. Filius Uuesilloc Justum , Justi filium, causa-
tur de hereditate villa. 13otcuton. ( Vid. ch.
ICI!, p. 70 , n° 166 ord. chron. et hi ap-
pend. ch. LV, p. 377.).    131 r°. CCCIIIP.III.

261 CCLXVI. 216 15 jan. 895, Keuric (ilium offert suum ahbati Bernarto, tra-
ditque monast° Rotonensi Rancornou , in
villa Priel 	 129 v°. CCCLXXVIII.

262 CCLXVIII. 2 i7 a aug. 895. Eidem monast° concedit Matbidoe Fanmeetcar
in plelse Gillac 	 13o v°. CCLXXX.

263 CCLXXIII. 221 8 nov, 897. De puerulo rnoribundo ad sanitatem miraculose
reverse. (Magna deest pars istius chartoe ,
sed in integrum restituitur infra. — Vid.
appendicem , ch. xi et in, p. 373 et 374.). 13a r°. CCCIIII"V.

264 CCLXXXI 227 1 maii 9o4• Ganoean S. Salvatori et S. Maxentio , in Ple-
belan , donat Treu Mua! , cum duobus
hominibus. 	 134 r°. CCCIIIP>XIIII.

265 CCLXXVIII 225 30 nov. 909. Iihmalt, archidiaconus Gueroci , habitum in-
duens monachicum , S. Salvatori fiston 
tradit partem Trehaltnou , et, alteram qua
nominater pars Jacobi, tertiam demum ,
id est partem Finitger 	 133 v°. CCCIILD.XI.

266 CCLXXIX. 226 27 nov. 91o. Tradit Tanchi, cames, S. Salvatori in Pie-
belan partem terra para Lunen vocatam.
Tradit et Dorien, filins Aluni, quod suurn -
est.in prndicta terra , in Eluen. 	 133 v°. CCCIIIP.XII.

7 CCLXXII. 221 14 sept.
eireiter 95o,

Coletoc Sancto Salvatori fiston. et  Sanctn Ma-
rio in Felkeriac donat Tenait, ex Felkeriace
majore, et aman semen ej es, loto villa eu.-
>dam. (Vid. in appendice p. 336, ch. Lui.) 131 v.. CCCIIID.IIII.

68 CCLXXIV 222 15 mart. 913, Dant filii Treithian ad Catloiant abbatem Re-
ton. securitatem de villa Brufi et de Marie-
use atque de Bot 	 132 r°. CCCIIII.VI.

2 9 CCLXXV. 223 An. circiter 913. A Matuedoi comite petit Bili episc. Verset. ut
sibi liceat S. Salvatori Roton. dare partem
tremissam Baies, sibi a suprad° comite con-
fessera. 	 132 v°. CCCIIP.VII.
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25 oct. 913.

1 aug. 916.

20 jun. 924.

An. circiter 931.

Cires ann.1000.

1008.2026.

■.■

11 sept.
1008..2031.

1008-2031.

411E. 1019.

9 nov. 913,
n011 autem 909.

990-99 2 •

Inter

Supradicto mona,terio Bili , episc" Venet.
Matuedoique contes prœfatam partem tremis-
sam Buiac tradunt, partemque plebis Guic-
bri 

A suprad° episc° et a Dalitoc, Matuedoi comitis
nuntio , peraguntur donationes supradictœ.

Su Salvatori Roton. tradit Rikart villam Pen-
koit 

De translatione , ob metum Normannorum ,
corporisSa3 Maxentii ad Pictavim deportati.

Juhel Bereuger, consul, Ritcando abbati et
mon'' Salvatoris insulam Enesmur donat
oie vas mirœ magnitudinis vini meri plenum
in porto tlictz insulœ providenter repertum.

Gurdiernus , rom fratre sus Glast , a monachis
Roton. oratiomun societatem postulans , tra-
dit illis medietatem villa; Treffingar in plebe
Cadent 

Juthel , qui terras abhatiœ Rotonensis popu-
laverat, tandem, appetente mortis bora,
reatum8EUM confitetur, consentientibusque
germanis suis atque amicis, monachis dat
villam Liskelli. ( Vid. ch. nenni , p. 282,
n° 285 ord. chron. et in append. ch. Lvi ,

P. 377.)  

Locum sui castelli Thro mutare cogitans Gue-
thenocus vicecomes , mon. consulit Roto-
nens. de die , hora et loto nova redis con-
strue,ndœ , illisque tradit tabulam auream et
novo imposuit castello censum v solidorum
quotannis monast° solvendorum 

Rinualiono filin Bernardi ( de Rupe) ab inimi-
cis interempto , Simon frater ejus monachis
Roton. dat pro anima fratris sui villam Ca-
marel in plebe Gauele super

De episcopatu abbatiœ Rotonensis enco-
mium 

Rogat Maenkun Alanum comitem ut sibi dere
licest Catuuallono abh. ejusque monachis
totam bereditatem clam a supradicto Alano

132 v°. 	 CCCIIII"VIII.

234 e. 	 CCCIIII"V.

34 e.

r°. I 	 CCCXV.

160 r°. I CCCCXLIIII.

40 v°. CCCCIV le.

24920 . CCCCXVII.

1562°. I CCCCXXXV.

Ce
	 CHARTARUM z

, r2 a

EUME12178.

270
	

CCLXXVI. 	 223

271	 CCLXXVII. 	 224

272	 CCLXXXII. 	 227

273 CCLXXXIII. 	 228

274 	 CCCV. 	 257

275 	 CCCLVIL
	

3o9

276 	 CCCXXIX. 	 280

2 77
	 CCXCII.	 2121

278 	 CCCVII. 	 259

2 79
	 CCC Xl. 	 273

	80 I CCCXXIII. 	 275
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habiturus 	 est. 	 Quo concassa supradictis
monachis tradit Manus villam Bredis in

. Noyai. 	 157 v", CCCCXXXVII.

281 CCCLVI. 307 Ann. 10a I. Conqueritur apud Judicaelem Venetens. episc.
Catuuallon abbas de amissis , Normannorum
temporibus, nonnullis abbatice Stt Salvato-
ris Roton. jnribus , quorum instasiter in-
staurationem postulat 	 171 I° . 	

282 CCXCVI. 246 22 mart. 1026. Ganfridus, filins Conani Curvi , totius Brit.
dus et princeps, totam St° Salvatori Roton 
tradit insulam Guedel , et omnia reddit que
monast° supradicto a suis antecessoribus
abrepta fuerant 	 143 r°. CCCCVIII.

283 CCLXXXIX. 237 Ann.1o29-1037. Junkeneus Toron. archiepiscopus, postulante
Catuuallon abbate, St° Salvatori Roton. tra-
dit plebiculam Guernuuidel 	 138 v°. CCCCII.

284 CCCXXX. 28i 25 aug.
ante 1037.

Perempto ab hostibus Rotberto, Ratfredi fifio,
germanus ejus Birzie , die tumulationis in
cimiterio Rotors., abbatial donat medietatem
duarum villarum in plebe Sisti martyris ,
Ergiuiac scilicet et Turnel CCCCXLV.

285 CCCXXXI. 282 Ante 1037. Juthel , supradicti Birsic consobrinus, pceni-
tans malorum abbatire Rotez. a se inflicto-
rum , absolutioncm petit excommunicationis
quam meritus erat , et monachis tradit me-
dietatem partis sue in villis prefatis. ( Vid.
p. 28o , ch. =tan, n° 276 ord. chron. et
in app. ch . mn, p. 377.) 	 160 y°. CCCCXLVI.

a86 CCCLIX. 310 Ann. i o37. FIelocus , 	 miles, 	 ob 	 pcenitudinem 	 nefandœ
vite, et Goranton frater ejus filiusque Me-
rlon prefatis clonant monachis villam Tre-
fisc in Treihidic, villamque Trefimoredoc
in Caden 	 172 r°. CCCCLXXV.

287 CCCLXXIII 3a6 Anu. 1037. Postulat ab Alano cornite Catuuallon abbas Ro.
ton. insulam Sti Gutuali obi morabatur vir
probus nomine Gurki 	 178 v°. 	

288 CCCIV. 256 Inter 1o38 Concordia inter monachos Roton. et Budicum
et to4i. comitem restaurata 	 147 r°. CCCCXIIII.

289 CCXCIX. 250 8 mart.
ante 1o4.4.

Rogantibus mon" supradictis , concedit S" Sal-
vatori Roton. Alanus (Retire) gualoer totius
abbatiœ per totem Britanniœ regnum. 	 Ln v°. CCCCXI.
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290 ÇCCXXII. 274 Ann. ante 1041. Ratfredus , qui et Mala Manus cognominatur,
seipsum supradicte tradit abbatiœ , ducat-
que secum Brois in Serent 	  .. 157 r°. CCGCXXXVI.

291 CCCXV. 2 68 Ante 1047. Droaloi, filins Fredur..de Migron , se suosque
orationibus monachornm Roton. commen-
dat, traditque d'halle monasterium Sanete
Marie in ',rusai, rom cimiterio et parte de-
cimarum et prato bono. — Nominoe au-
tem, unus e testibus, partem offert suam
quam jure proprio possidebat in hoc loco.
(Vid.	 ch. ccccxxxv, p. 342, n° 294 ord.
chron.) 	 154 r°. CCCCXXV.

292 CCXCIV. 243 Ann. ao48. Donat 	 abbatiæ Rotonensi Radtilfus preshy-
ter eccleeiarn de Montaltor Rom omni par-
rochia , Conanusque cornes concedit isti mo-
nasterio omnia jura que in hoc possidebat
loco 	 141 vo. CCCCVI.

293 CCCLXXVIII. 333 Circa ann.1o5o. Leonis pape Cattruallono abbati Roton. epi-
stola de privilegiis Se Salvatoris monast° a
summo pontifice concessis val firmatis et de
donatione boule Guedel. 	 182 r°. CCCCXCI.

294 CCCLXXXV. 34t Ante lo5o. Droaloi, filins Fredorii Migueronis , se suos-
que commendat monachis Roton. eisque
filium auum Judicahelem tradit et cum eo
monasterium Beatœ-Marie apud Frociacum
et cimiterium. Donat et insnper pratum
optimum, necnon et ecdesise Beati Petri
ejusque cimiterii tertiam partem, et omnia
jura que prœdictus Droaloi exigera sole-
bat. ( Vid. p. 268 , ch. cccxv, no 291 ord.
chron.) 	 184 r°. CCCCXCVIII.

295 CCCXVII. 270 Ann.
circiter 1050.

Iterum describitur oblatio Judicaldis , Droa-
loii SIS, et donorum supradictoram. Do-
nat insuper Droaloi agrum qui vocatur
terra Durandi. Notantur etiam dopa non-
nullorum militum, videlicet Treshoretis et
Rumei et Jervitheni advocati , et Harscuidi
de 	 Reniac. 	 Tradit 	 denique 	 supradietus
Droaloi campum Mamenoc. (Vid. p. 341,
ch. 	 ccuxxxv, , n° 294 	 ordinis chronolo-
gici.) 	 155 r°. CCCCXXVII.

296 CCCIII. 254 Post
sen. io5o.

Sancto Salvatori Roton. tradit Odricns, Simo-
nis filins , louons Sanctœ Marie in plebe Cel-
lario , quem bongo ante tempore supradicto

77
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monasterio jam dederat Odellina principis
Alfridi conjus 	 147 r°. CCCCXIII.

297

-

 CCLXXXIV 231 Atm.
1051-1060.

Quidam eques a Perenesio abb. Roton, et a
monachis requirit tentionem Tetguideli fi-
liorumre ejus in Prin. loti autem malien-

, petunt ut sibi liceat libere abbatibus
monachisque in perpetuum service, quod
est servitus villariiea 	 135 v°, CCCCIIII"XVII.

ag8 CCCII. 252 Ante ann. 1o52. Petit Perenesius abbas ab 	 Erardo Nannet.
episc° confirmationem donorum S'› Salva-
tori Raton. concessorum , id est, a Brientio
ecclesiœ juste castellum ejus ; ab Inuoguent,
uxore Brientii, villa Picornensis , in Pire,
partisque decimarum et censuum ; quceque
omnia olim Catunallone data fuerunt 	 146 r°. CCCCXII.

299 CUCXXIiii . 278 Ante non. 1052 Glevian, Beconensis princeps, concedit eccle-
siana Sanctœ Maria dimidiamque panama
decimarnrn , cum terris , gratis, etc. Sau-
soarno , misso abbatis Raton., qui in viciai-
tate Glevian morabatur 	 159 r°. CCCCL.

3oo CCCLXV. 317 Ann. 852-1060. In supradicta insola jacebat gravi laberan8 in-
firmitate , Glemarhoc , miles, qui famulum

- monachorum in cimiterio Sa' Symphoriani
verberaverat. Culpœ sua pcenitens , iste S'.
Salve lori et S" Symphoriano tradit sextam
partent cimiteril sextamque partons insola.

•

Dot etiam milites alii, 	 Derianus scilicet ,
filins Harscuidi de Riniac , et Harscuidus ,
Richardi filins, et Gaufredus Pugil, suas su-
pradicti cimiterii partes 	 174 va. 	 .

301 CCCXII. a64 6 jul. 1055. Donat S 1° Sahatori Harscuidus, Jestini Mima ,
ecclesias duas in honore Sand. Maria et
St' Johannis ante oppidum Crucis cum parte
cimiterii, 	 cumque borderia 	 et 	 viola, 	 et
prato , et molenuino , etc. 	 151 v°. CCCCXXII,

302 CCCX. 262 Ante ann. to6o. Conventio pacta inter Perenesium et Walterium
aliosque plures de captis monasterii Baton.

- navibus et hominibus 	 1.3o v°. CCCCXX.

303 CCCXI, 263 Ann. Iterum de eadem conventions mentie, est. (Vid.
circit er 1060. supra.) . 	 131 r°. CCCCXXI

304 CCCLXIV. 316 Ann. tao. Donat S'. Salvatori Raton. Rodaldus de Pere-
grino quartant pattern insula Her. Dat et
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Gradelonus presle, Hoeni filins, totem istius
insulm ecclesiam, cum cimiterio et oblatione. 174 r°, CCCCLXXX.

3o5 CCCXXVI. 277 a jun.
inter 1061.1,275.

Tradit abbati Almodio et St° Salvatori Roge-
rias, filins Harduini, ecclesiam S" Martini in
Bazelgiac , cum cimiterio , decimis , etc. Do-
nant insimul alii places viri nubiles decima-
rum partes. 	 158 e. ccccxxxix bis.

3o6 CCCLXXIX. 335 Ana, 1061.1075. Consensu filiorum suorum , Orhant , post mer-
tem niariti sui, Pi imauderise terr. venato-

- , juxta prioratum Jouiniari , St° Salvatori
et Alma° abbati monachisque Roton. tondit
prœclictam terrant, ea tamen ratione ut sibi
suisque iiiiis concedantur in cimiterio S"
Petri et S" Johannis domus et hortus... , 	 182 e. 	

307 CCLXXXV. 231 25 oct. 1062. Postulante Ainzodio abbate , Quiriacus Namnet,
epise. Roton, moni° mullas in dicecesi sua
tradit ecclesias ubi Deo servira queant oili-
ciaque parrochiana exercere,    136 r°. CCCIIII°. XVIII.

3o8 CCLXXXVII. 234 n11.1062-1070. Concedit monachis supradictis Gundiernus ,
eremita , locaux- desertum in Jouuine sibi a
Gaufrido et Bove aliisque dominis donatum. 137 v°. CCCCI.

309 CCLXXXVIII. 236 Ann. 1062-1080. Godebertus tutus e supradictis dominis monast°
Roton. donat solum desertum Fontenellis
vocatum. Dant et alii partes suas de agro
isto agrorumque adjacentium 	 138 r°. CCCCI bis.

310 CCLXXXVI. 233 Ann.1062-1080 Dat Judicael 	 abbatiæ 	 supradictœ 	 pr.ditun
Gouent , et Joram ad monasterium cedifican-
dam domosque et viraux 	 137 r°. CCCC.

31a CCCVI. 258 27 mart.	 1063. Pactum initum inter Bernardum [de Hope] , Si-
monis filium, et monachos Roton. Dat Bernar-
dus deeinms totius suœ possessionis, ad eccle-
siam juxta castellum suum cedificandam, et
pro victu presbyterorum ibi Deo servientium. 149 r°. CCCXXVI.

312 CCCXXVIII. 279 Ann. 1063.1076. Inter monachos Presel Guennedat allectus , ab-
batim Roton. Johannis villarem tradit vil-
lamque Foundra. (Vid. ch. ccerAiii , p. 314,
n° 339 ord. citron. ) 	 159 v°. CCCCXLI.

313 CCCLX. 311 Ann. 1066. Daniel, miles, Mies Eudouis mactiern , habi-
tant induens monachicum, aident donat
abbatiœ partent hereditatis paternes, id est
Lainkelkel in Trefhidic 	 172 r°. CCCCLXXVI.

77 •
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314 CCCLXI 312 Ana. ,o66. Similiter Morvannus , miles, mundum dese-
rens , abbatie supradictœ dat propria sua
in clodo Trefhidic 	 172 v°. 	

3,5 CCCVIII. 26o Ann.1066-1073. Sodalitatem et fraternitatem cura monasterio
Roton. ineunt Helgomarcus et Bona, uxor
ejus , traduntque ambo omnia que habent val
acquisituri suai, ita ut post mortem ipsorum
dono isto fruantur monachi 	 149 v°. CCCCXVIII.

3,6 CCXCIII. 242 /km1.1066-1°82. Proconsule Gnethenoco defuncto et in capitula
Rotors. sepulto , filins ejus Gauslinus abba-
Gee concedit cellas monachorum juxta cas-
tellum suum , id est monasterium Sanctœ
Crucis et Sanctorum Cornelii et Cypriani,
multasque villas in sua: ditionis regionibus
sparsim diffusas, etc 	 141r°. CCCCV.

317 CCCXVI. 269 Ana.
circiter mn°.

Paganus , Droaloi filins, œgrotans, facinarum-
que sumum penitens, omnia S t° Salvatori
Raton. restituit a seine ipso vel antecessori-
bus suis abbatie contra jus ablata 	 154 a°. CCCCXXVI.

318 CCCXXXIII. 283 Ante ann. 1072. Constantius, annuente Jedear rame sua, mont'
Sn Salvatoris concedit pariera snarn de mo-
lendinis Erde et de clibano et de vinais, etc. 161 r°. CCCCXLVIII.

319 CCCLXXVI. 33, Ann. 1075. Decreto concilii Romani, prœsidento Gregorio
papa, reprimuntur Guereci Namnet. epi-
acopi erga sedem apostolicam insolentia et
usurpationes ab ipso in monasterium Raton.
perpetratee.../ 	 181 r°. CCCCLXXXIX.

32o CCCXVIII. 271 Circa
ann. 	 1°75.

Defuncto patre suo Droaloi , Gauslinus uxorem
social suam Gauscelinam orationibus moue-
chorum Rotonensium , traduntque abbatie ,
Gauscelina decimam de vaccin et equabus
suis, Gauseelinas antes quidquid surirai est
de venditoribus et emptoribus extraneis 	 155v°. CCCCXXVIII.

321 CCCXLIII. 293 Ann. ro80. Gregorius papa monasterio Rotors. privilegia
nonnulla  (Deest finis charte, in
appendice vero restituitur in integrum. Vie/.
ch. rail appendicis, p. 384.) 	 1651°. CCCCLVII.

322 CCCXLIV. 294

-

Ann.
1080.

Jestinus de Jan., habitum induens monachi-
cum , omnia sua in Marciaco St° Salvatori
lotos. tribuit. Dant et insuper Rifon et alii
Pluies vineam capiti ecclesie Marciacensis
conjunctam 	 165 r°. CCCCLVIII.
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3c3 CCCXIX. 272 Ann.
circiter 	 1o80.

Gauslinus , 	 filins Droaloi , 	 propter amorem
filii sui Balduin , abbatiœ Rotonensi tradit
quidquid habet in pradio Moisi Barbati 	 156 r°. CCCCXXIX.

324 CCCXX. 272 Ann.
circiter 	 io80.

Judicael Fanion , adhuc miles, eidem donat
abbatiœ terram sub vinais Glemorhuci si-
taxa. Donat et insimul Treshoret , morte ap-
propinquante , villam supradicto Judicaelis
prœdio adjaceutem 	 156 r°. CCCXXX.

325 CCCIX. 261 Ann.1081.1082. Concordia inter monachos Roton. et S° F10-
rentii in Esuldensi concilio restaurata 	 15o r°. CCCXIX.

326 CCXCV. 245 Ann. 1081-1083. Appetente bora mortis suie, Renaldus do Mar-
. tuo Estero insulam Kendelaman, olim ab avo
suo Aldebran et a paire Kendalaman monas-
terio donatam Rotonensi, a se vero eousque
contra jus retentam , Saucto reddit Salva
tori , et habitu vestitur monachico. Donat
etiam quidquid de parrochia tenet Sancti
Maximini 	 142 r°. CCCCVII.

327 CCXCI. 240 Ann.1081-1113. liera mortis appropinquante, firmat Urvodius,
presb°r de Calcite, quod ecciesiœ Roton.
antea donaverat , et se ipsum Salvatori suo
tradit 	 140 r°. CCCCIIII.

328 CCCXLV. 295 Ann. ante 1084. Hoelli consulis judicium de teioneo quod su-
per monachos Raton. invaserant Omnesius
et Hocet 	 165 v°. CCCCLIX

329 CCCXXXV. 285 Ann. 1084. Defuncta matre , Herveus et Eurardus filii Ho-
dric , de Castelburg , Eueno monacho, qui
hane tenebat obedientiam , dant partemsuam
decimae de Casteiburg , atque feodum Nor-

. manni molendinarii.. 	 161bisr" CCCCL.

33o CCCXXV. 277 Ann.
eireiter 1084.

Concordia pacte inter monacbos Roton. et Her-
mentiom qui milita abbatiœ Sancti halva-

toril rapuerat. ( Vid. in append. ch. ravi,
P. 38g.) 	 158 r°. CCCCXXXIX.

331 CCCXXXII a83 Ann. Kawaladrat de Penkeriac St° Salvatori Roton.
circiter tad. donat ait vineœ sulcos 	 161 r°. CCCCXLVII.

33a CCCXXXIX. 289 29 aug. 1086. Vendit eidem monasterio Evenus, Hamonis
filius , prœdium Rainait Merlet in villa Men-

- tiniac 	 162 v°. CCCCLII.

333 CCCLVIII. 309 Ana. 1086-1091. Fredur, Heloci filius , supradicto monasterio
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entm 	 offert filium 	 Simonem , rodditque
mania que in Trefhidic monachis Roto». e
fratribus suis et a genitore per vim ablata
fuerant. Donat poque insulam ad aidifican-
dam raonasterium 	 171v°. 	

334 CCXC. 238 Ann. 1°89. Contentio orta de oblationibus inter monachos
Raton. et capellanos Alani [Fergantj et Con-

' stantie comitisse 	 139 r°. CCCCIII.

335 CCCLXXXVIII 345 Ann. 1°89.1128. Orenia feroina S" Salvatori in Raton. suum
tradit.filium, douatque cum eo omnes suas
in Treheguer possessiones , atque duo terrai
110‘alia ad exdusam construendam 	 185 r°. 	

336 CCCXXIV. 276 14 mort. 1091. Sepulta in cimiterio Raton. Anna conjuge sua,
8' Salvatori tradit Eudon, cognomine Ju-
mel, duos partes decimaa de villa Kenkist.. 158 r°. CCCCXXXVIII.

337 CCC. 261 Ann. z o92. Supradictus Eudon eidem abbatiœ donat walo-
ria totius honoris sui 	 146 v°. CCCCXI bis.

338 CCCLXII. 313 Am, 1o93. Pax et eonventio peracte inter Morvanum Ve-
net. episcopum et monachos Raton 	 173 r°. CCCCLXXVIII.

339 CCCLXIII 314 Ann. 1095. Normandus et Daniel, Simonie de Rupe filii,
S" Salvatori suum totum tradunt prœdium
cum vineis , pratis et cum sclusa adjacente.
(Vid. ch. ecexavur, p. 279, n° 312 ord.
chron.) 	 173 v°. 	

34o CCCLXXXIV. lbo Ans, i og 5. Grohellus, mon achorum induens vestimentum,
abbatial Raton. douat villam in diœcesi Se'
Deloci sitam. — Venit insimul Bernardus
de Rupe offerens filium suum S" Salvatori ;
traditque cum eo quidquid de suo jure lia-
bet in villa supradicta   183 v°. 	

341 CCCLXXX. . 336 Ann.
circiter 1o95,

Gauterius liai, castri Poencei dominos, ei-
dem abbatiœ donat deeimam de Primas-
deria. (Tata donatio jans descripta legitur
ch. Gemma., p. 335, n° 306 ord. chron.). 182 r°. 	

342 CCCLXXXIII. 339 Ann.
circiter sog5.

Donat Cavallonus , Abd filins, monacho Roto-
nensi in 	 Croazac Deo servienti , jugerum
unum terre cum octo jugeris in Podu 	 183 v°. 	

343 CCCXL. 290 Ann. 116. Jungoneus , miles, mundum deserere cupiens,
Rotono tradit medietatem ecclesite et ville
Bernerai 	 Canis, in plebe Beria. Eo de-
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fouet° , filins ej us 	 Rainerius , 	 monachus ,
donationem confirmat  CCCCLIIII.

344 CCCLXXIV. 329 Ann. log8. Redoret presb" et dominos ecclesiœ Chroa-
chac sese St° Salvatori Roton. tradit omnia-
que sua patremque ma tremque et parvulum
filium suum Restanet 	 i8o r°, CCCCLXXXV/IL

345 CCCXIII. 265 'Ann. 1100. Sese vovit St° Salvatori in Roton. monasterio

.
Hurvodius , 	 clericus , 	 Rivalloni 	 preshyteri
filins, et secum quidquid in futurum adqui-
rare poterit. Donat etiam munis sua in pago
Chialvahe. (Vid. ch. ccacyrir , p.249, n°351
ord. chron  ) 	 152 r°. CCCCXXIII.

346 CCCXIV. 266 Ana. ticm. Daniel, Hationi filins , Su Benedicti habituai
induens , St° Salvatori donat omnia sua in
ecclesia Sil Petri de Fruzai medietatemque,

•
villa: Simonis. — Concevlit insimul 	 Fre-
dorius , 	 Fruziacensis dominos, - ranchs 	 et
consuetudines sibi de feudo Danielis com-
pétentes 	 152 v°. CCCCXXIIII.

347 CCCLXVI. 318 Ln. 1101. Waulterius, filiusJudicaelis , de Lohoiac , Ro-
ton . monasterio da t Sanctm Crucis particulam
aliasque venerandas reliquias. Istœ antem
solemniter transferuntur arque deponuntur
in ecclesia a supradicto Judicaele construeta.
Tradit idem Waulterius duos domos et vi-
neam quam optimal» multaque alla doua
ad monasterium ibi vedificandurn et pro victu
ac vestimento mon achorum qui sub obedien-
tia abbatis Roton. Deo ibi seivituri sont 	 175 r°. CCCCLXXXV I

348 CCCLXVII. 32o 29 jun. 1101. Supradicto monasterio dot Justinus abbas Ro-
tonensis qningentos solidos , et pro victu
monachorum plebiculam Alarac. (Vid. ch.
cccrivvi.) 	 175 0°. 	

349 CCCLXVIII. 321 Ann. 1101. Normandes bastardus , Guetenoci filius, miles,
St° Salvatori Roton. duas donat partes deci-
marum de Beide, quartamque partem de-
cimœ Alarac. 	 176 I°. CCCCLXXX...

35o CCCXXXVIII, 288 Ann.

cireiter 1101 •

	Dat et Gualter:us	 Lohoiacensis , 	 filins 	 Ro-
taldi 	 bastardi , 	 partem 	 suant	 de 	 decima
St° Maioci , cum ipso capella et cimiterio ,
necnon tantum terra,, justa prvefatam eccle-
siam , quantum uni carrucœ opus est 	 162 0°. CCCCLI quater.
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351 CCXCVIII. 249 17 jul. 1104. Testatur Benedictus, Namnet. episcopus , Hu>
vodium presbyterum in Calvae suam S'. Sal-
vatori dedisse hereditatem in Fruzai et in
Arlon, quam sub anathemate tennerat. (Vid.
ch. eccalit , p. a65, n° 345 ord. chron.) 	 144v°. CCCCX.

352 CCCLII. 304 Ann. 1104. Emptiones permultu conventionesque peractze
inter Rodercum monachum pluresque ven-
ditores 	 169 r°, CCCLXVIII.

353 CCCLXIX 322 Circa i so5.

,

Prulliacenses quidam viri , parrochiani de Ar-
malle , in loto deserto a se omnibus indivise
possesso , viderant allure quod arbusta her-
basque a gela tuebatur necnon ab igue ail-
vam circum devorante. Locellum istunz , cura
assensu dominorum suornm , partemque
terra: son, pro victu monachi unius, S.' Sal-
vatori tradunt , in manu Justinabbatis. —
Dant et dornini supratcti partem quisque
suam 	 decimarum 	 in isto logo. (Vid, ch.
enemzi , p. 337, n° 372 ord. chron.) 	 176 v°. 	 .

354 CCCXLI. 291 2 1 jun. 1108. Alanum comitem requirit Waulterius abbas de
quadam consuetudine contra jus in abbatiam
exacta , et de patratis concussionibus ab his
qui cedifieationi castri Blaen prseponuntur.. 164 r°. CCCCLV.

355 CCCXXXVII. a88 Ann.
eirciter 1108.

Rodalclus , Haimonis de Guinnon filins , mo-
riens, habitum induit Su Benedicti conne-
disque partem suam decimarum Se Maioci,
donum confirmans fratris sui Maenfinit ... • 162 r o.

.

ccccu ter.

356 CCCLXXVII. 332 Ann. circa 1108. Tradit St° Salvatori Roto». Tangi , vicecomes
de Poher, villam quam a matre sua acceperat
juzta castellum saura . salagiumque mercbati
soi et decimam omnium reddituam suorum,
decimamque parrochise Cleveni et decimam
Choloroc. Usor ejus Omnio et Alfredus, filins
Dilex , et Evenus, filins Haleni , nonnulla
offerunt doua monasterio supradicto 	 181 v°. CCCCXC.

357 CCCLXXII. 325 Ann. 1 1 o8.1133. Appetente suœ mortis bora, dat S'° Salvatori
Roton. Mathias, Reseandi filius, decimam
integram de Siz. 	 178 r°. CCCCLXXXVI.

358 CCCLI. 303 Ann.
circiter 1 1 Io.

Moriens Mengui , filins Marquera, miles, ha-
bitura 	 induit 	 monachicam, traditque St°
Salvatori et Sanctn Cruci de Castello onines
decimas in villis sibi solvendas. — Accipiunt
pariter monachicam eonsecrationem fratris
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ejus , Judicael et Petrus, donantque partes
suas decimarum supradictarum ....1..... 16800. ,	 . 	

359 CCCLXX. 323 Ann. 1112. Rotonensi 	 monasterio concedit Alan , 	 filins
Hoel Britanniteque cornes, consuetudinem ,
seu taliam , qua: Bibi ab hominibns Sancti
Salvatoris in Penkeriac et Guerran debeba-
ter 	 177 re. CCCCLXXX.

36o CCCXLII. 293 Ann.
eireiter 1120.

Riectts de Arzal , senescens , monachieum in-
duit habitum, traditque monast° Roton.
molendinum Bonester et jugera xtr terne
super Ester.— Dant etiam Riocus de Portu
tertiam partent decinne totius prndii, et
filins istius Rioci Jarnogonus duo jugera
tertre 	 164v°. CCCCLVI.

361 CCCLXXXII. 338 Ann.

circiter 1120,
Lantea perforatua mortisque timore perterri-

tus, Connus de Serent vestimento induitur
religionia in Roton. monasterio traditque S'°
Salvatori totem decimam statu de Kemenet,
excepta parte presbyteratus , terramque do-
nat quam tenebat Guenno Bolomer 	 1835°. CCCCXCV.

36a CCCXLVI. 297 2 jun. 1123. Morte appropinquante, Riocus de Musullac,
religionis habitum induens , Roton. donat
abbatim villas Quergley et Branquascet, cum
omnibus istarum redditibus 	 166 r°. CCCCLXII.

363 CCCXCI. 349 Ana.
1124 vel 1125.

Castri Noici vicecomes , Alanus frater Ganfridi
vicecomitis Castri Joscelini, locum tradit
ccenobio Roton. ad monasterium , domos,
burgumque construenda ; concedit insuper
doua permulta , immunitatesque monachis
ibi Deo servituris 

_,,
..

364 CCCLV. 307 26 sept. 1126. Monacbis Roton. donat Conanus, cornes, vi-
neas quai Paganus, Reniai filins, a prtefatis
monachis tenebat in vadimonio 	 170 Y°.  	 . . . .

365 CCXCVII. 248 4 aug. 1127. Verbere salutifero flagellatus a Deo Garsinus,
Gosleni filins, de Migrone , Si° clonai Sal-
vatori Roton. partes decimarum Fruzai alio-
rumque locorum. 	 y 144 r°. CCCCIX.

366 CCCXLVII. 298 23 oct. 1127. Conani ducis Britann. Honorio papea epistola.
Sequuntur narratio purificationis et couse-
crationis ecclesim Rotonensis , et enumeratio
privilegiorum immunitatumque a summo
Pontifice basilicte isti et abbatim coneesso-

7 8
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rom, (Vid. in appendice quod de Oliverio
de Ponte, ch. rax ,,‘ p. 392 , et ch. rami,
p. 394. Vid. insuper in Chartul. ch. CCCXLVII ,

p. 3oo, n° 367 ord. chron.) 	 166 e°.  	 .

367 CCCXLVIII. 3oo Ann. 1127. Detentus in carcere Namnet. Oliverius Pan-
tensis , pro • liberatione sua Rotonensibus
monachis dederat Bellac totem et liberam.
Tradit eam in menus Hervei abbatis Roto-
nensis , acceptis pro caritate sedia L. (Vid.
in appendice , ch. ',sa, p. 392, et ch. saxis ,
p. 394.). 1671.°. CCCCLXIV.

368 CCCL. 302 Ami, 1128. Conventio Mita de oblationibus inter Herveum
abbatem Roton. et Eudonem civitatis Cori-
sopitensis abbatem 	 t68 v°. CGCCLXVI.

369 CCCLIII. 306 Mue , 21 3 2 , Anciniensis dominas, Guehenocus, conjuxque
ejus Mabilis , locurn Sanctœ Marke de Cel-
tarin in pago Nannetensi instaurare enten-
tes, ei donant de terra quam j'iota Jeunet
possident quantum opus est earrucœ uni,
prataquo et pascua circumjacentia 17ov'.  	 .

37o CCCXLIX, 3oo Ann. 1136.

-

Guilleimlle de 	 Res , 	 filles 	 Jestini i 	 sanclu
ecclesire frater, dominique abbatis homo ,
rnunerisimmemor sui , abbatiam Rotoneusem
crebris exagitabat rapinis. Sagitta percus-
sus , tandemque faeinorum pœnitens sua-

monasterio dure domorum plateau ter-
ramque de Ponte Cahas et villam Cauarzen
tradit 	 t 68 r°. CCCCLXV.

371 CCCLXXI. 324 Ann. ante 1139, Gaufridus , nobilissimus miles , appropinquante
mortis bora, habitnm postulat religionis , et
monachus elficitur. Tune monasterio Roton 
niodios salis douat su, hominesque duos
rom terra istorum 	 177 ''

372 CCCLXXXI. 33 7 Ann. 1141. Anno quo imperatrix Mathildis Stephanum ce-
pit regem , exorta est calumnia inter Me-
nardum , Geraldi filium , et monasterium
Roton. de villa quadam in Pruliac, quam
monachi , annis abhinc quinque et viginti ,
in pave et quiete possidebant. ( Vid. p. 322,
ch. ccuxrx , n° 353 ord. chron.). 183 r°. CCCCXCIIII.

373 CCCLXXXIX. 346 3o mail 1144. Boscherius , Hugonis Belli filins, ejusque fra-
ter Jacutus, segetes vastabant Roaldi filii
Gauterii. Occiso Jacuto , Gauterius , morti-
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fera affectas vulnere , et erebris cruciatus
doloribus , facinora confitetur sua, non sine
magna lacrymarum copia. Tune, lue excom-
municationis, quam meritus mat, absolu-
tus, monachico induitur vestimento jubetque
amnia a se rapta monasterio reddi Rotonensi Folio
et in race Domini moritur 

min. r°.

Alfredus , Marroci de Vilarble. filins, ejusque
consortes , in clientelam monachi de Moya
se commendant adversus Herveum , Alani
num , de Syum , promittentes se in perpe-
tuum supradicto monacho quotannis reddi-
taros duodeviginti denarios  162 r°.

375 	 CCCLXXV 	 330 26 aug. 1145.

376 CCCLXXXVII. 344 3 nov. 1'48.

377 CCCLXXXVI. 344 26 dec. 1148.

Nonnulli testantur homines Broolienses , quod
abbatia Roton. de jure suo dimidiam possi-
det partem ville Broolis 

Donat supradictœ abbatiœ Gaufridus Stultus de
Treemer totem suam in Ballac hereditatem.

Deest initium charte... de donatione autan agi-
Un. villarum Brengoen et Coicaden quas mo-
riens Sancto Salvatori Rotonensi dederat Ra-
radocus. — Mentie est etiam de partibus villa
Bellac a pluribus eidem monasterio concessis,
(Fid. append. cl ,. xxx , p. 392 , ch. Lxx; ,
p. 393, ch. Lx111, p. 394 , ch. cuver, p. 395,
ch. Lamy, p. 395, ch. xxxv, p. 397.). 	  185 v°

Cura venerabilium episcoporum R 	  [ Ro-
taldi] Venet. et B. Nannet. compositum est
inter Eudonem, de Roca , comitem, et mo-
nachos Raton. de captis monachorum homi-

Folio h-
nibus et navibus 	 min. r..

INDEX CHARTARUM QUARUM DESIDERATUR ANNI INDICATIO.

XV. 14 Ann.   (P). Arthuuiu St° Salvatori 	 Roton. 	 tradit
dium Ran'lliuuhant , dimidiumque pratum
ville adjaceas 	

XVII. 16 Ann. 	 ('). Donat Ridgen 	  ( Ahlata est charte maxima
pars. Vid. p. 355. ch. v appendicis.) 	

XLV. 36 Ann. 	 . (1). Arthuuiu filiolo et nepoti suo Freoc , (pende,
capillos tondit illius , dimidiam villam dut

s r..

8 y°.
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Rantomaioc. (Vid. p. 121, Ch. EUH, n ° 156

ord. ciron.) 	 58 v°. VIP.IIII.

382 XCI. 6g 14 febr. 	 ...(?). Vendunt Buduuoreto et Anautmoreto, fratri-
bus , Cunmail ejusque germanus Judhael,
Ranjudtmallon et dimidium Rancomalton,
in Carantoer, in Compot Bachin , in villa
Trebarail 	 70 v°. IX"XII.

383 XCVJI. 73 g febr. 8... (?). Ricoglin , presbyter, S" Salvatori Roton. donat
monasteriolam Castel Uuuel, in Avizac 	 72 v°. IX”XVIII.

384 CI. 76 Ann 	  (?). Vendunt Fetbert , Bore et Resbert petiolam
terre SUR Villar Uurhatoui ad 	 (Cratere
desunt.) 	 73 v°. CCII.

385 CXIX. go Ann. 	 Sit Salvatori Roton. dat Riuuere campum Bro-
niou 	  (Deest finis charte:.) 	 78 v°. CCXXIV.

386 CLXVII. 129 Ann. 	 (?). Magnifico vira Frivolecec, emptori , vendant
Urloies , Uuoretin et Troinhirt 	 (Cetera
desunt) 93 v°. CCLXXXII.

387 CLXXXIV 143 Ann. 	 (? ). Generationes gentis Arthuuiu hic describuntur
cum divisions hereditatia aura 	 99 r°. CCC.

388 CXCVIII. 154 Ann. 8.. (? ). Vendit Contredit Rituueteno ejusque conjugi

389 CCCI. 251 Ann. 	 (? ).

Uuenunocon campum Unconc , in villa Tre-
betuual , in ploie Rufiac 	 ,

St' Guituuali reddituum enumeratio 	

r o4 vo.

146 r°.

CCCXIV.

CCCCXI ter.

3go CCCXXXIV. 284 Ann. .....(?). De vinais que sont in Brogu,erec 	 At v°. CCCCXLIX

391 CCCLIV. 3o6 Ann. 	 (?). Ulgarda , Vitalis uxor, &nase Marie reddidit
post obitum ejus cpiicquid de ejusdem patri-
monio habebat„et ideo recepta est in benefi-
cio Ecclesira 17ov°. 	
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17 april. 83o. Vendit Anauhaillon duos campos de prasdio eus, ante ecclesiam de Camli-
ciago.

II. Ibid. Anis. 832-833. Conwoion, Buduitoret et alii decem religiosi viri mundum deserere couve-
fioul, Deo serviendi causa.

III. 354 18 jul. 833. Lis inter Stodken et Conwoion abbatem oxitur de hereditate quadam in Brufia.

IV. Ibid. 8 oct. 833. Donat Rethworet monachis Raton. monasteriolunu Sent Ducocca.

V. 355 25 jan. 834. Dat Ritgen Trebcodic 	

VI. Ibid. 27 nov. 834.. Rlodovicus, imperator, rogante Conuuoiono , monasterio Roton. concedit
Medium Lant-Degon nuncupantem , in plebe Bain.

VII. 356 Ann. 834.835. Ermor Aletensis episcopns et Rivait mactiern douant Ran-Winhol et Rann-
Rihoel , in piebe Artfinutel.

VIII. Ibid. Ann. 834-835. Dat Urubu tegran quo vocatur Pencoit , etc.

IX. 357 Aug. 836. Venerabili abbati Commoiono donat Illodovicui imper. plebem Rannac
cum locelio Plaz et plebiculam Ardon in Rouuis [in qua est Cruc Arden].

X. Ibid. 8 april. 838. Lisin donat Rithgcn cum Firinan manente.

XI. 2	 839 vel 844. Vendit Tutuuoret Dreunalioni campum in pago Brouueroc, in plebe Ran-
nac, in Inca nuncupante Vinare. 	 -

XII. 358 23 jun. ante 84o. Tradit Rihounen filium suum Suries, et cum isto tigran Sent ex sua here-
ditate.

XIIL Ibid. 26 jan. 841. Monachis Roton. donat Nominoe quartant partent Olinunicon , cum messis
et manentibus , et Ban Flocar, RanLlueten-Hocar, Amrith , quartera par-
tem Salace', Ran Pua, et dimidium Streaer.

XIV . 359 aÆ mart. 841. Tradit Euilon St° Salvatori Roton. totem bereditatem Audon, Bronkirifin
Ballillakel et Strear.

XV. 360 Ann. 841. Trelowen abbatio Sancti Salvatoris donat Branbudnou , et propterea in Ro-
tonenei monasterio sepuitus jacet.

XVI. Ibid. 19 jun. 842. Dreunallono prœdiura vendit Jarntmobrins in Iota qui dicitur Comput Noial ,
in plebe Sic, in pago Broweroc.
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XVII. 36o 13 nov. 842. Vendit Wetengloui Driuuallono presbytero prœdium 	 in loto Campos-
Loionn , in plebe Siz.

XVIII. 36i Dec. 845. Donant Rotono Tetaldus conjuxque ejus. Aeletrudis boum qui vocatur Mu-
cus in villa Martin , juxta Sanctœ Marica locum.

XIX. Ibid. Dec. 845. In eodem loto Baudildus et uxor ejus Helfrada villas plurea vendant Con-
woiono.

XX. Ibid. 25 mart. 845-866. Sancto Salvatori tradens Piturvore Muni suum Adalun , nibil , cum eo de-
derat. Iste veto, adultus , abbatiœ donat partem sua: hereditatis , id est
Salvannac.

XXI. Ibid. Mart. 846. Dat Drivinet Trebdreoc cum menais, etc.

XXII. 362 24 mart. 846. Sancti Salvatoris monast. donat Argantlon , mater Haeluuocon presbyteri,
Ran Dempou , etc.

XXIII. Ibid. Io jun. 846. Rogaverat Conwoionum abbatem et monacbos Raton. Riscum presbyter ut
boum pcenitendi cum eis haberet. Eo quidam autehac mortuo , et in ab-
batia S. Salv. sepulto, ejus frater Worcomin cespitem de prœdio supra-
dicti Riscum monachis tradiclit.

XXIV. Ibid. i jul. 846. Ransulmin et Rancornouan et Ranwiniau donat Rivait.

XXV. Ibid. Ann. 847. Dat Arganphitur partem praeclii Nant Dai, etc.

XXVI. 363 6 jan. ante 848. Wrhasoui tradit Sancto Salvatori Raton. monasteriolum manu in pago
Broweroc.

XXVII. Ibid. 14 maii 850. Dant eidem abbatiw Lalocant et Plus ejus Fracant sororque Roanthuant
villas pasdam , cum massis et manentibus.

XXVIII. Ibid. 3 aug. 85o. Karolus rex omnia dopa iramunitatesque a genitore sua Hlodovico mona-
chis Roton. concassa confirmat et praseertim proprio jure abbatem eli-
gendi licentiam.

XXIX. 365 16 mart. 851-857. Monachia Raton. Urwethen , œgrotans , Ranbothan donat, etc.

XXX. Ibid. Ann, 851-857. Dat Paacweten St. Salvatori Brondin cum suis manentibus, in Cavud.

XXXI. Ibid. tg mail 851-857. Erispoius , rogante Conwoiono , liberain cnonachis S'i Salvatoris firmat abba.
tom electionem , quam Nominoius jam antea concesserat.

XXXII. 366 ro mart. 851-857. Donat idem Erispoe monasterio Raton. dimidiam plebem Bain, plebicu-
lamque Rannac.

XXXIII. 367 1 mail 85a. Tradit Raton. monasterio Worhowen filium suum Lergen et cum eo totam
hereditatem suam in Bain, et in plebe Winmouid , cura musais, ma-
nentibus, etc.
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XXXIV. 367 a3 aug. 852. Dat S 2° Salvatori Erispoe, princeps Britannice osque ad Medanum Jinmen ,
Randremes Moi et A guliac in plebe Fulkeriac.

XXXV. Ibid. ra sept. 852. Theodericus Halions reliquiis Su Salvatoris ejusque Genitricis Marin virgi-
nis custodibusque eorum , David scilicet et Morundo monacbis , donat
propria sua que in pago Redonico, in centena Laliacensi , in loto ad
illa Minaria vocale situ sont.

XXXVI. 363 3 mart. 85a. S" Salvatori et monasterio Rotors. in quo requiescunt SS. Marcellini,
Ypotemii et Melori pretiosa corpora, donat Driwallon , presbyter, alodos
sues in provincia Weroc , in plebe Siz , et alodum Campnelpot in villa
Cana , in plebe Landegon.

XXXVII. Ibid. 22 aug. 854. Dunant David Moruntiusque, monachi et presbyteri , alodum suum et quod
dedit illis Theodericus clorions in page Redonico , in centena Laliacensi.
( Vid. ch. xxxv appendicis, p. 367.)

XXXVIII. Ibid. Li nov. 854. Pirinus , filins Wiomarch, et Budworet villas plures Omni monacho do-
❑ nt, ita ut, isto defuneto, S" Salvatori remanea ❑t supradicta predia.

XXXIX 369 15 dec. 854. Raton. monachis donat Pascweten petiolam de terra in monte Arill ad sali-
nam faciendam.

XL. Ibid. 11 mart. 854. Interpellant quidam homines Winweten monachum Conwoionumque abb.
Raton. de monasteriolo Sent Thovi quod °Ibn Erispoe, vivante patre sue
Nominoe , snpradicto Winweteno concesserat.

XLI, 370 10 aug. 854. e Salvatori tradit Conatam partem prœdii Ronceroi in Trebcoet , loco
alterius prœdii olim a genitore sue monachis Raton. concessi.

XLII. Ibid. Ann. 854. Salinam main in Baf dat °remua presbytes' 	

XLIII. Ibid. s1 aug. 855. Donat Erispoe salinam in Moula pue vocatur Baf Montrai 	

XLIV. 371 so mort. 857. Rogante Conwoiono, concedit Erispoe Rotors. monasterio plebiculam Flac
cum omnibus insulis adjacentibus. Dat idem princeps dimidiam partem
plebis Bain, cujus alteram jam antea dederat Nominoe parier].

XLV. Ibid. Ann, 857-858. Virumeten S" Salvatori dat Sint Toui monasteriolum , cum massis et eolo-
nis;quod. ipsi concesserat Erispoe. 	 (Vid. ch. scz appendicis , p. 369.)

XLVI. 372 Ann. 859.862. LicentiaM dat Courantgen Venet. episcopus abbati et monachis Raton. ut
in quolibet civitate vel a quolibet episcopo sues jubeant ordinari mona-
chos. .

XLVII. Ibid. Ann. 85g-862. Initcar fraterque ejus Acehlon abbatiœ Roton.virgadam donant prndii qued
Bronritiern vocatur.

XLVITI. 373 io jun. 86o. St. Salvatori Raton. montent Alahart donat Salomon cura omnibus nanan-
tibus , massis et vigilariis 	
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XLIX. 373 Maii 86o. Dat Maenoc alodum sauna compositum inter Sulinac et mare, id est villam
Solom , Cunctis Guorethon , Rann Ergli et Ranime 	

L. Ibid. Anis. 860.864. Omni monacho, et, post °bitura ejus, S", Salvatori tradit Pilinis Budwo-
retem RH/laque filins.

LI. Ibid. 8 nov. 863. Pro sanitate full sui Gueroc, Alanus, Britannim princeps, monachis Raton.
Marzac et Macerac concedit.

LW 374 8 nov. 888. Iterum describitur ista principia Aient donatio.

LIII. 376 Ann. go3. Pro anima supradicti Alani Coletoc S" Salve Raton. monasterioque Sanctœ
Marin, in plebe Felgeriaea , Tavalt et semen ejus in perpetuum donat.

LIV. Ibid. 28 aug. 903. Manus, ipsi euadentibue adulatoribus , interpellat monachos de donation
supradicta ( vid. ch, m et LU), sed dimittit eam cum fuete beagle in manu
Roherti monachi.

LV. 377 2 maii 8gs. Placitum de lace Boteuton ante ecclesiam Bainensem advocatum.

LVI. Ibid. Ante ana, "008. Juthel quidam omnimodo mon. Roton. vexaverat. Crudelisaimo morbo affec-
tus, ilium nequithe suce pcenituit , fratresque et atnicos accerairi mandat, etc.

LVII. 378 Ann. so50-zo5z. Pro redemptione filiorum suorum , quos cum aliis Saviniacensibas captives
adduxerat Riocus de Malenzac , Pereneaio abbati monachisque Rotai).
donat Evenus del Maf campera juzta ecdesiam Sn Johannis.

LVII1. Ibid. Ana. io3i .

•

Miles nobiliesimus , Eschomar de Laval, monachis Roton. medietatem tra-
dit burgi de Saponiaco, cum omnibus consuetudinibus. Concedit insuper
medietatem ecclesim de Saponiaco cum decima , imo et donum ab uxore
sua Omguen abbatim oblatum , denique donum vinera cujusdam ab ho-
mine probe Heloco nomine, necnon et decimae villa Guilpilliris. Donat
autem Perenesius supradicto militi equum centum solides et emplies va-
lentem..

LIX.
..

38o Anis. to3i. In ipsa eadem die dopant Tutual et Guegon aiteram supradicti burgi medie-
tatem. Dat qu'idem abbas prefatii militibue duos optimos equos.

LX. 1 Ibid. g febr. ro62. Litigatio de ecclesia Sn Martini Bairiacensis inter Almodium Roton. ebbe-
tem atque monachos"Majoris Monasterii emota.

LAI. 383 Circa ans. tas. A longe tempore cousus abbatin Raton. debitos solvere renuebant mer-
catoree nonnulli necnon et operarii; quos interpellat Aimedus abbae co-
ram Conano comite. Princeps anime jura monachis ab omnibus merca-
toribus vel operariis solvenda con/Jetait.

LXII. 384 Ann. 1080. Gregorii VII, papm, ad Almodum abbatem Rotonensem epiatola. Firmat
Pontife' maximes jura, immunitates et.privilegia a Sancta Sede mona-
eterio Roton. varus temporibua concessa.
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LXIII. 386 Al211. 1092,1105. Evenus filiique ejus Helion , Tanguidus et Hato , S" Salvatori Roton. eue
tradunt , habitum Sti Benedicti accepturi, dantque secum ecciesiam in
territorio Pruniaci, Petro dicatam, capellamque Sancti Johannis Bap-
tiste et hortum , etc.

LXIV. 387 Ana. 1092.1105. Agitur de locello quodam quem , concessione Misquirici domini , quidam
religiosns vir, Aluchenue nomine , intemeratœ Maria Virgini in isto
construxerat fundo.

LXV., 38g Ana. circiter. 1110, Post Fredorii exitum, Riocus filins ejus sextem Misquirici Lundi decime
partem monacho forum Pembeciacum excolenti concedit, ex annona ,
vivo, lona , sinoque, etc.

LXVI. Ibid. han. xi to Restitnit Hermentius monachis Roton. omnia que illis rapuerat , donat-
que insuper quatuor plegias , etc.

LXVII. Ibid. Ann. 1112. Post Alani , Britannorum ducis, in abbatiam Sancti Salvatoris recessum ,
filins ejus et successor, Couenne, Ermengarde ducisse consilio , mo-
nasterio Rotonensi exactionem quamdam, sive talliam , concedit in plebe
Guerrandia et in Penkeuriaco.

LXVIII. 391 /tan. nid. Dat Caradocus de Concurus Rotono dimidiam lad Valt Coicadenque partem.

LXIX. Ibid. Ann. 1116. Interfecto , in atrio cujusdam ecclesiœ , in insula Beene, sacerdote Sanctorum
Secundi et Freardi, Briccius Nannet. episcopus istam in perpetuum concedit
ecciesiam abbati et monachis Roton., salvo turnes jure Nannetensisecclesiœ.

LXX. 392 . 24 oct. 1127. Delicta juventutis sue veLementer horrescens Oliverius de Ponte, forum
qui dicitur Bellac, in parochia 	 Salvatori concedit.

LXXI. 393 2 febr. 1128. S" Salvatori donat Alfredus, filius Hervei de Pirric , consentientibus con-
juge fiiiisque, totum quod in Bellac possidet sub Guegono de Blaign, ha -
bitumque Benedicti induit.

LXXII. 394 Ann. Prefatus Oliverius de Ponte, sceleratorum quorumdain suasione illectus ,
abbatie Salvatoris proedia vastaverat. A Brictio épiscopo Namnet.
anathernate percussus, Herveum adit , suppliciter ab en deprecans indul-
gentiam, donatque abbatiœ vallon Brengoen Bellac° contiguam.

LXXIII. 3g5 Cirta ana. 	 130-114o. Filii Ores», Inisani Rubri sormis et Arganken filioc , Ivoni abbati yendunt
quidquid in Bellac possident atque in Brengoen.

LXXIV. 'Ibid. Ann. 1133. Donat Guegonus de Blaigno St1 Salvatori Roton. prredium suum in Bellac ,
et ce in abbatia S. Salvatoria vitam peracturum promittit.

LXXV. 397 27 dec. ante 1145. Vendunt Cavalan Ostaven et Guerrerius propria sua ex Bellac et Brengoen
in fiscs Inisani Rubri.

LXXVI.. Ibid. Ann. 1145-116o. Litigatio inter S't Salvatoris Roton. monachos et SI' Jovini , de vineis deci-
misque Guodini et Guosberti , et de ipsa ecclesia Pruniacensi.
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TIUMBBUS.

..1
'no
iil

CHARTARUM

DIES BT ANX173.

ARGUMENTUM.

LXXVH. 398 5 mart. 1238. A Gregorio papa prreponnntur prior fratrum pre3dicatorum de Dinanno et
archidiaconua de Sabolio, ad visitationem emendationemque abbatis et
monachorum abbatire S'` Salvatoris Rotonenais.

LXXVIII.

LXXIX.

399

doo

Ami. 1238.

4 mart. 1344.

A misais Sanctre Sedia Apostolicre reformantur eupradicti abbas et mona-
chi Rotonenses. 	 ,

Clamons, SUMIlluS pontife:, abbatem monasterii de Bazciaco et Goilielmum
Bonne canonicum Dolensem et Venetensem officialem deiegat statuendi
causa de permultis rapinis a baronibns ét nobilibus contra monachorum
Rotonensium jura matis.



TABLE CHRONOLOGIQUE

DES PIÈCES APPARTENANT AUX ARCHIVES DE REDON.

(Extraits des archives de l'abbaye de Redon.)

NUMÉROS

des

CUMES.

,,i
ùi
ce
6
0.

JOUR

ET AN1f 8E.
ARGUMENT. INDICATION DES SOURCES.

I. 4o3
..

Ann, 1288. Sentence de la cour de Ploêrmel dans le débat
élevé entre les bourgeois et l'abbé de Redon,
d'une part, et le sire de Riens, d'autre
part, au sujet de la réparation d'une des
portes du pont de Rien Bl. Ment. n° 46, p. 529.

II. Ibid. 7 mai 1369. Lettre du duc Jean au sujet de la nomination
du capitaine et du connétable de la ville de .
Redon 	 Ibid. n° 46, p. 531.533.

III. 404 Ana. 138a. Lettre du duc de Bretagne scellée du grand
sceau, qui déclare les abbé et couvent de
Redon « quittes et pardonnés de toua cas,
« crimes , malfaits qu'ils pourraient avoir en-
• courus « lorsqu'ils suivaient le parti du roi. Ibid. p. 533-536.

IV. Ibid. Ann. las, Lettre du duc de Bretagne aux abbé et religieux
de Redon , portant que les subsides, formes,
truites, gabelle levés par lui ou ses officiers
pendant les guerres ne porteront aucun pré-
judice à l'abbaye Ibid. p. 536.

V. Ibid. 28 juin 1422-. Lettre du duc portant que la monnaie faite en
la ville de Redon n'y sera plus frappée que
durant le terme de douze ans, et sans pré-
judice des droits et juridictions de l'abbaye
de S'-Sauveur Ibid. p. 542-543.

VI. 405 11 sept. 1429. Lettre d'Arthur de Bretagne où il est fait men-
tion de la requête des habitants de Marsac
et Macérac , que les capitaines du chaste' de
Gàvre voulaient assujettir au droit du guet
et garde 	 Ibid. p. 544-545.

VII. 4o6 .	 6 oct. 1437. Permission d'imposer vingt deniers sur chacun
muid de sel passant par Redon 	

Arch. d'Ille.et•Vilaine, série H,
fonds S'-Sauveur de Redon.
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NUMÉROS

des

CUARTES.

si

.9
os

.."

JOUR

ET ANXiB.
ARGUMENT. INDICATION DES SOURCES.

VIII. 407 Ana. 1439. Lettres par lesquelles le duc donne à l'abbé de
Redon l'autorisation d'avoir garenne defen-
sable en Brain et Langon 	 BI. Mant. e 46, p. 543.

IX. Ibid. Ann. 1448. Lettre du duc de Bretagne en faveur des vas-
saux de l'abbaye, que le sire de Maure vou-
lait assujettir à sa juridiction. Ibid. p. 547.

X. Ibid. Avril 1483. Don de 4,00o livres tournois fait par Louis XI,
roi de France, à l'abbaye de Redon. 	 ' Ibid. n° 46, p. 550-55s.

XI. 408 il juin 154o. Lettre de Henri, dauphin de Viennois, duc
de Bretagne , etc. ( depuis Henri II), au su-
jet de la réforme de l'abbaye de Redon.  Ibid. p. 451-454.

XII. Ibid. Ann. 1541. Arrêt du parlement de Rennes au sujet de cette
réformation 	

-
Arch. d'Ille-et-Vilaine.



INDEX GENERALIS.

A

AANOR , Guillelmi uxor, pag. 33.
ABANHILDISIN, ancilla, 33.
ABBONO , testis, 48.
ABBRIT, testis, 22.

ABEnun, visla in plebe Rufiac,
152.

ABGAR, testis, 208.
ARION, fons in eondita Savan-

naco, 161.
ABRAHAM , fidej essor, testis, 24 ,

26, 27, 38, 47, )oo, 16o,
182, 35i.

ABREMARE, testis, 35.
ACCARDUS , episcopus. Vid. Ac-

TARDUS.

ACCIPITER , L. solidis emptus,
255.

ACCIPITRIS villa, 252.

ACCOLA , 119.

ACFREDUS , testis , 180.
ACFRUDIS , Arluini uxor, vendi-

tris , 175.
Aciiinnus, testis, 263.

ACHART, pater Ranulfi testis,
263.

ACHEBUI , presbyter, sidejussor
vel securator, 90.

ACRIBOE, presbyter, testis, 58.
A CLIDRAMNO , testis, 27.

ACRES, 277.

ACTABDUS Ettardus, Namne-
tensis episcopus, 22, 24, h 6 ,
55, 57, 58, 193.

Accu, tigran , 94.

Accu, monachus, pag. 66. Vid.
AGO, p. 148.

Accule, testis, 158.
ADAGENBART, testis, 180.
ADALBALDUS, testis, 35.
ADALBERT, testis, 161.
ADALCAUT, testis, 180.
ADALCOD , silins Aginhilt, 180.
ADALFRED, testis, 163.
ADALGAUDUS, testis, 48.
ADALGOD , diaconus, testis, 167.
ADALHART, SeTVUS, 33.
ADALINGUS, testis, 48, 55.
ADALRADUS, testis, 95.

ADALUN , testis, 22, 149, 167.

ADALUNDICUS , monacbus, 21.

ADALUNUS, diaconus, testis, 31.
AD/1MM IN presbyter, testis, 36,

to6, 107, 109, 111, 115,
119.

ADAM, testis, 48.
ADEFREDUS, testis, 176.
ADELARDUS, presbyter, testis,

291.
ADEMARUS, abbas, 32o.
ADENOR, sanctimonialis, testis,

25o.
ADGAN, Adganus, monachus,

presbyter, testis, to, 2 I , 22 ,
24, 27, 53, 55, 59, 102,

122, 160, 173, 174.

ADGANT, presbyter et monachus,
testis, 194, 220.

ADRALDUS, testis, 27.
ADRIANUS , papa, 67, 68, 189,

348.

/EFF, slumen , pag. 280.
AELAUNUS , presbyter, 328.
AF.LIFRI D , frater Godun, litiga-

tor, 148.
AELUUODI ( Eeelesia Saneti) ,

227.

AERARDUS , Namnetensis episco-
pus, 253, 278.

AERHARTDUS, testis, 27.

AERMITIT, testis, 183.
AERNNONE , testis, 27.
AERUIU manens cum prndio

donatus, 21.
AETRUREC Milcondoes, 184.

AETHUR1c Freoe, 184.
AETLON, testis, 13o.
AETLON , frater Arthuiu aulne

pater Menion , 143.
AFICHET ( Rivallonus), testis,

326.
AFROC, testis, 5o , 88.
AGAR , Goseelini frater, 2 76 .

AGANFREDUS, testis, 35.
AGANFREDUS, venditor, 161.
AGINILDIS. Vid. AGONILDIS.

AGENAR DUS, testis, 27.

AGENHART, Ostrobertie maritus,
174, 180.

AGINIIILT, flua fratris. Adagen-
bart , 180.

AGNELLI de villa Mordan , 212.
AGNI in vilsa Ranlis , 29, et in

villa Rancaranton , 210.
AGNUS, testis, 202.

Aro , episcopus in Venetica
tate, 13o.



630
AGO vel Agun, seu Acun, dona-

tor, pag. 148.
AGON, nepos Arluini, emptor,

175.
AGONILDIS, femina, venditrix,

1 79.
AGULAC, randremes, 24.

AGUN, filins Agenhart et Ostro-
bertœ, 180.

AICARDUS, ex Herio monasterio ,
testis, 262.

AIGUS, venditor, 177, 178.
AIMERICUS. Vid. HAIMERICUS.

AIONUS, testis, 177.
AITHLON, testis, 2; HAITLON,

venditor, 85.
AITHLON, pater Reituualatr,

226.

AIITOERUS, siliHS Ricun, 14.0.
Altzeoe , presbyter, 211.

ALAARDUS, clericus, testis, 3o8.
ALAINEL. Vid. CAMPUS.

ALAIR , psebs, 183.
ALAN, testis, 18, 39,188, 194.
ALAN vel Alanus, princeps seu

eornes in Brouueroch, 157,
182, 186, 187.

ALAN, Britanniae cornes, con-
sul, princeps, dux, rex, 38,
216, 219, 220, 221, 223,

235, 238, 250, 253, 259,

2 74, 275, 276, 281, 286,
290, 291, 292, 3o5, 3o8,
311, 315, 32,, 325, 326,
332.

ALAN, pater Deriani donatoris,
226.

ALAN, Gaufridi Nothi pater,
234.

ALAN, silins Men, 246.
ALAN, Gaufridi ducis , filins,

247.
ALAN , Hoelli comitis silins, 283.
ALAN , Porroitensis proconsul,

2 99 .

ALAN, filins Judicaelis de Syon ,
3o5.

INDEX GENERALIS
ALAN, Rodaldi de Reus silins,

testis, pag. 308.
ALAN, Hoelli silins, totius Bri-

tanniœ cornes, 3o8.
ALAN, villicus, testis, 325.
ALAN, viceeomes Castri Noici

fraterque vicecomitis Castri
Joscelini, 349.

ALAN Caingnart, Cornugallensis
cornes, 3o8.

ALAN Fergant, Hoelli filins, to-
tius Britanniœ consul, 251.

ALAN, eognomine Robre seu
Rebre, totius Britanniœ prin-
ceps, 237, 25o, 256.

ALAN de Rex, testis, 248, 329.
ALAN de Syum, Hervei pater;

287.

ALANGUEL. Vid. CASTEL-UHEL.

ALARAC, randremes, locus, 17,
24.

ALARAC, ran et tigran, 41.
ALARAC, plebiculal 32o.
ALARAC ( Deci ma de), 321.
ALABmour, pater Juduuocon,

donator, 144.
ALBALDUS, testis, 277.

ALBALT, Merioni silins, 283.
ALBALT, presbyter, sidejussor,

290.

ALBANT, Cavalloni pater, 344.
ALBA Spinea, locus , 155.
ALBEN, presbyter, testis, 217.

ALBERED, pater Martini testis,
234.

ALBERT, testis, 263,'345.
ALBERICUS, miles, 235.

ALBERICUS de Guannach , testis,
262.

ALBERICUS, testis, 320.
ALBERTUS, tkStiS, 27.

ALBEU, sidejussor, 57.
ALBINOS, testis, 261.

ALBINOS, pro testimonio solidos
aceipit, 3oo.

ALBOIN, Ernaldi silins, testis,
262.

•

ALBOIN, testis, pag. 263.
ALBRIT, testis, 66.
Ansurr, tyrannus, silins Ritgen,

emptor, 200.
ALCAM, plebs condita, 36, 53,

75, 92, 93, 97, 121, 175,
184.

ALCONNODUS, Algonoht, doua-
tor, 34.

ALCUINUS, testis, 179.
ALDAER, testis, 201.
ALDALFREDUS, testis, 48.
ALDEBERTUS, monachus, testis,

234.
ALDEBRAMNUS, major, 163.
ALDEBRAN, Renaldi avus, 245.
ALDEBRANNUS (Gregorius), sum-

mus prœsul, 332.
ALDEDRAMNUS, testis, 24, 25.
ALDEPREDUS, Risio pater, 293.
ALDEFREDUS, pater Ansal et

Amal, 344.
ALDEFRIDUS, deeanus, testis,

281.
ALDEMAR, testis, 34, 146.
ALDO, clericus, 59.
ALDRAN, pater Eudonis testis,

351.
ALDROEN, testis, 318.
ALDROEN Forsfaet, testis, 317.
ALDROENUS, subdiaeonus, testis,

233.

ALDROENUS, laleus, testis, 234.

ALDROENUS, Rotonensis mona-
chus, testis, 262.

ALDROIN, silins Rodalti, 288.

ALDROIN, Uruoit silins, 265.

ALDROIN, pater Hamon , 265.
ALDROINUS, eomitis Alani capel-

Janus , testis, 329.
ALDRON, Danielis pater, 322.
ALEHARDUS, testis, 95.
ALENART, testis, 335.
ALETA civitas, dioeeesis, 39,

172, 192, 199, 276.
ALEXANDER, testis, 50.
ALFREDUS Bsuch, testis, 258.



ALFREDUS, pater Jutheli dona-
toris, pag. 281.

ALFREDUS, Affredus, Marroei
silins, donator, 287.

ALFREDUS, Rotberti silins, 3o5.
ALFREDUS, silins Disex, dona-

tor, 333.
ALFREDUS, monachus Sanctn

Marin, testis, 336.
ALFREDUS, Karadoei gener, tes-

tis, 334.
ALFRET, Altfret, filins Jostin,

machtiern , 18.
ALFRIDUS , princeps, Cellarium

plebem jure hereditario pos-
sidens , et obedientin Sanctle
Marin de Cellario fundator,
254.

ALFRIDUS, silins Asfridi prinei-
pis, 254.

ALFRIDUS, Jutheli frater, 2.80.
ALFRIT, tyrannus et vere tyran-

nus, 198.
ALFRIT, Alfret, presbyter, 204.
ALGAM, plebs condita. Vid. AL-

CA V.
ALGISUS, capellanus, testis,

250.
ALGONOHT. VId. ALCONNODUS.

ALIS, Campus, 178.
Aux, villa in Guerrandia, 65,

13o, 131.

ALMEHICUS , sidejussor, 277.
ALMODUS, Asmodius, testis,

Rotonensis monachus, 231,
254, 261, 279, 3o8, 32g.

ALMODUS, Almodius, Rotonen-
sis abbas, 232, 234 235,
236, 248, 264, 271, 277,
28o, 293, 295, 311, 312,
332, 335.

ALMODUS, prior, testis, 243.
ALNODET, testis, 58.
lut«, testis, 148.
ALOCELLUS Ban Bistlin , 146.
ALOCELLUS Austrobertn, plus

minus jurnales novera, 167.

INDEX GENERALIS.
ALODUS, Alodis :

Campus in Tigran Melac,
comparatus in asode et di-
combito, pag. 25.

Pars Maeltiern, alodis
comparatus et clieombitus ,
28.

Pars Brontro, in alode et
dieombito vendita, 31, 32.

Virgada Raninislouuen , in
alode vendita, sine loch, 3g.

Alodus cum ecclesia do-
natus , 34.

Alodus qui vocatur Fou-
bleth vel Foubleid, 36 , 1426.

Alodis Botjuduuallon , Ran
Juduuaslon, 44, 69, 83.

Alodi Hostrobertœ vel Aus-
trobertœ, in Faito, in Bot-
eatman, vel in Isartio, 45,
173, 174, 177.

Alodus eum mancipiis do-
natus 47.

Alodus in Caer, cum ma-
nente donatus, 55.

Alodis Ranconmarch, a
Riseant venditus, 84.

Modus Dreweten presby-
teri , 85.

Randeummou, prndium
redemptum, postea vero ac-
ceptum in alode comparato
et dicombito, 99.

Pars dimidia vilin Binait,
in alode comparato et in di-
combito accepta , 1 o 1 .

Modus Tonoulosean in
plebe Gilliae, 104, 171.

Modus a Uuobrian Uuete-
noco venditus, io6.

Alodus de Menebi Cro-
C011 , 107, 108.

Alodus Ban Riantear, 113,
116.

Villa Ranlouuinid, in alode
comparato donata, dicofrit,
difosot, 116.

631
In asode comparato et di-

combito; dicofrit et diuuo-
hart, venditur prndium Ran-
uuorocan , pag. 117.

In alode comparato, in
luh, visla Bronantrcar ven-
dito , 123.

Venditur in alode eompa-
rato et in dicombito pars di-
midia hereditatis in Lanoes,
127.

Alodus in Lanoes a Roiant-
dreon Saneto Salvatori dopa-
tus, 128.

flan Uuieanton venditur in
alode comparato, in dicom-
bito, in luh, diost, dicofrit,
diuuohart, 132.

Ransantan, in Mode, in
dieombito, venditus Maen-
uuobrio , 133.

In aiodo dicombito a
Roiantken emitur prndium
Ransantan, 134..

Alodis Hinuueteni, 149.
In alode dicombito, in

lub, prœdium Ranricuif ad
Arthuuiu tradendum , 155.

Alodus qui nuneupatur
Botereili , 169 , I 7o.

Alodus in Faito ab Acfrudi
nepoti suo Agoni traditus ,

Alodus in Botcatman ab
Aicb venditus , 178.

Alodus in pi ebe Cons , Ig5.
Alodus Penuuas presby-

teri , 2 07.
Alodus in plebe Beria, 29o.
Alodus de Trefhidic, 312.

ALTFRID, inachtiern, 17.
ALTFRID, testis, 29.
ALTROEN, seabinus , 148.
ALUERET , miles, donum Roto-

nensi monasterio firmat ,
317.

A Lut , presbyter, testis, 248.
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Ur/ , lai eus , bonus homo, pag. 	 249, 271, 279, 313, 334, 	 cum prœdio emptus, pag.

25g. -	 348. 	 129.
ALOI, presbyter, testis, 329. 	 • ANAU, testis, pag. 98 , 257. .

	 ANAUHI, testis, 46.
Alla, Cavalloni pater, 338. 	 ANAU de Landegon, vicum Lan- ANAULECHAN, in villa Ursuualt
ALUNOC, testis, 6. 	 degon tenens cum prœdiis et 	 manens, 95.
ALUNOC, tegran Botlouuernoc 	 colonis, 147. 	 ANAUMONOC, côlonus cum prœ-

tenens, 38. 	 ANAU, pater Agonis et Godun 	 dio donatus, 218.

ALUNOC, csericus, testis, 97, 	 et Aelifrid, 14.8. 	 ANAURAN, sidejussor, testis, 13,
174, 173. 	 ANAU, donator, 157, 158. 	 112, 113, 116, 120, 121,

ALURET, testis, 259.
	 ANAU, disisidus, 207. 	 130, 153.

ALURET, Mathei pater, 288. 	 ANAUAN, presbyter, testis, 157. ANAURAN, filins Uuoretie, 12g.

ALURIT, pater Haeruuiti , 157. 	 ANAUAN, testis, 146. 	 ANAIMANOC, Clerocœ maritus,
ALURIT, emptor, 202.

	 ANAUAN, clericus, vineara do- 	 140, 141.
ALURIT ports, 202. 	 nat pro redemptione dextre ANAUUEDÔE, presbyter, testis,
ALUUORET, presbyter, testis, 56. 	 sue quam incidendam judi- 	 192.

ALUURET, presbyter, testis, 310. 	 caverant, 157. 	 ANALJUEN, presbyter, testis, 12.

ALUURET, Morvani frater, dona- ANAUBRITOU, testis, 92, 111, ANAUUETEN, episcopus, testis,
tionem sirmat, 312. 	 156, 172. 	 24.

ALVEU, prepositus, testis, 228. ANAUBRITOU, diaconus, testis, ANAtuna,presbyter,testis,122.
ALVEUS, silins. Driken, vendi- 	 157. 	 ANAUUILI, hereditarius cum

tor, 42. 	 ANAUBRITOU, monaehus, pres- 	 prœdio donatus, 204.
ALVEUS, archidiaconus Namne- 	 byter, cellarius , testis, 22o. 	 ANAUUOLOU, testis, 200.

tensis, 233, 254, 255, 316. ANAUBUD, testis, 38. 	 ANAUUORET, presbyter, testis,
ALVEUS, pistor, testis, 26o. 	 ANAUCAR, jurator, 37. 	 45,54, 62.
ALVEUS, presbyter, testis, z go. ANAUGEN, testis, 10 ,:11, 37,56, AnnuoaaT, frater Buduuoret,
ALVEUS, Duoredi pater, testis, 	 110, 114, 117, 121, 12 4,

	 emptor, 69.
329. 	 126, 214.

	 ANaUDIAT, testis, 19.
ALVREDUS, pater Mathei, testis, ANAUGEN, presbyter, frater Ri- ANCETIL, pater Guarini testis.

32o. 	 houueni , 119. 	 278.
ALVRIDUS, presbyter, 344. 	 ANAUGENUS presbyter, testis, ANCINIENSIS plebs, 299, 3o6.
AMABILLA, sanctimonialis, tes- 	 qui scripsit in tabula, 37. 	 ANDECAVENSIS (Abbas Sancti Ni-

tis, 25o. 	 ANAUHI, testis, 112. 	 cotai), 361.

AMALBERGA, ancilla, 33. 	 ANAUHIART, testis, 275. 	 ANDEFREDUS de Preveria, dona-
AMALGOD, testis, 224.

	 ANAUHIC, testis, 2 19. 	 tor, 323.
AMATUS, sanctœ Romane Eccle- ANAUHIRD, possessor in Car- ANDEGAVENSE (Santa Marie

sie legatus, 261. 	 num , 143. 	 monasterium), 254.
AMATUS, Burdigalensis presul, ANAUHIRD ,1eStiS , 146, 194. 	 ANDEGAVENSES, 246.

332. 	 ANAUHITR, silins Riguocon, ANDEGAVENSIS pagus, 337.
AMBON, tegran, 46. 	 143.

	 ANDEGAVIS civitas, 165.
AMBON, insula, 167, 193. 	 ANAUHOCAR, testis, 49, 164. 	 ANDEGAVORUM comitis legati in
AMELINA, sanetimonialis , testis, ANAUHOIANT, presbyter, testis, 	 Britannia, 257.

250. 	 22.
	 ANDRE/G (Sancti) missa, 225.

ANAFREDUS, testis, 177. 	 ANALTHOTARN, presbyter, testis, ANDREAS Ferrechat in domo
ANAOC, testis, 89. 	 23, 38, 56, 107, 127, 167, 	 cujus scripta est donationis
ANAST, plebs , 77, 98,196,197. 	 202. 	 charta, 249.

ANATHEMA, 61, 195, 201, 214, ANAUHOIARN Fontana, 107. 	 ANDREAS, cocus, venditor, 3o5.
219, 225, 226, 240, 244, ANAUHOIAT, silius Posidhoia, ANDREAS, sacerdos, testis, 339.



ANDREO, testis, pag. 179.
ANGABOLO (Sine), ii.
ANGARLE, 191, 193, 221.

ANGEVINUS, Rollandi silius, tes-
tis, 3o6.

ANGLORUM rex (Henricus), 337.
ANGUANUC, testis, 3.
ANNA, Eudonis vieecomitis con-

jux , in monasterio Sancte
Crucis sepulta , 251.

ANNANIAS, testis, 33.
ANNOETHOC,	 .Leuuer, do-

nator, 71.
ANNONA, 147, 268, 269, 283,

31o, 319, 332, 343.
ANNUS ElbelenS, 103.

ANOETOC, testis, missus mona-
chorum , 5 4.

ANQUITILLUS de Moysac, testis,
332.

ANSAL, Aldefredi filius, 344.
ANSALT, testis, 178.
ANSAUT vel Ansant, laicus, tes-

tis , 344.
ANSBERTUS, testis, 254.
ANSCHETILLUS, testis, 286.

ANSGERIUS, cognornine Charru ,
testis, 234.

ANSGER1US, grasio , 249.
ANSGERIUS, testis, 286.
ANSGOT, Humfridi donatoris

pater, 278.

ANTELMUS, donator et testis,
278.

ANTRACAR, presbyter, testis,168.
ANTRAUUAL, scabinus, 149.
ANTRINSE. (Monasterium), ubi

erat abbas Haeluuocon, ge-
nere Britannus, 34.

ANTRUUAL, Francus, 94.

ANUGEN, fidejussor, 56.
ANUUANOC, testis, 188.
ANUUDIAT, testis, 188.
AOSTIC, testis, 204.

AOURKEN, Ourken, uxor Jarni-
thini mactyerni , tyrannissa,
2 o8.

INDEX GENERALIS.
APOSTOLI,(Guituallus et Daniel,

duo), pag. 329.
AQUITANLE luctus, 190.

ARBEUAN vel Arbivan ( heredi-
tas) , 96.

ARB1DAN, presbyter, testis, 200,

202.

ARBIDOE, presbyter, testis, 99,
185, 186.

ARBOR ivus in quadrivio, 35o.
ARBLANT, presbyter, fidejussor,

200.

ARCHENALT, colorais, in vissa
Brois, in psebe Serent , 275.

ARCHICLAVIS (Richardus), 23o.
ARCHIDIACONATUS et prœsulatus

ab episeopis Venet. Sancto
Salvatori Rotonensi concessi,
307, 3o8.

ARCHIDIACONATUS Namnet. 266,
316.

ARCHID1ACONI, 67, 233, 2 491

251, 254, 255, 262, 3oo,
348, 351.

ARCHIDIACONI Sancti Brioci ,
251.

ARCHIDIACONI	 Namnetenses,
24o, 254, 261, 33o.

ARCHIDIACONI Beati Petri Vene-
tensis, 199, 229, 244, 33o.

ARCHIDIACONI Saneti 4rivei , et
Sancti Macsovii , 251, 318,
321.

ARCHIDIACONUM (Briccius Nam-
net. episeopus gni Roton. se
singebat), 299.

ARCHIDIACONUS patriM Guerroei,
225.

ARCHIDIACONUS Sancti Machuti,
288.

Ancoinus, major, testis, 260.

ARGON, testis, 152, 159, 220.

ARGON Rouuis, psebieula , 183,
248.

ARDUC, diaconus, testis, 59.
ARFREDUS, testis, 34.
ARGANT, filius Custentin, 83.
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Ana-ANTAN , uxor Tethmau, pag.

)16, il&
ARGANTHAEL, sedens in scamno

cum Nominoe, 136.
ARGANTLON, soror Riuualloni ,

99.
ARGANTLON, testis, 146.
ARGANTLOUUEN, 1 o3.

ARGANTMONOC, dilisidus, 205.
ARGENT! pondus, 95.
ARGENTIOLA terne, 162.
ARHAEL (Villa), 70.
Anies, quatuor denarios valens,

216.

AÉLUINUS, Acfrudis maritus,
175.

ARMACARIUS, testis, 179.
ARMAEL, testis, 254, 326.
ARMAIL, testis, 221, 225.

ARMALLE, Armaille,plebs, 322 ,

336, 337.
ARMEDRAMNUS, testis, 34'•
ARMEDRAN, testis, 35.
ARMEINBERT13,filius Donati, 58.
ARMEL, filius Gefre , testis, 287.
ARMENGARIUS, episcopus pro-

vinciœ Namneticœ , Alanum
ducem sacro oleo ungit, 183.

ARMINNA, ancilla, Landiuuin
uxor, 33.

ARMINULT, ancilla, 33.
AnmoinnN, testis, 33.
ARNALT, Arnaltris , testis, 83,

1 77
ARNBERT, testis,
ARNULFUS, testis, 176, 231.
ARNULFUS, arehidiaconus, tes-

tis, 244.
AROIMIN, mancipium, ils.

ARRTHEL, testis , 3.
ARSCOIT, Brooliensis homo,

33o.
ARSCUIDUS, testis, 325.
ARSCUIT, testis, 28 1.

ARTHANAEL, testis, 97.
ARTHBIU, seabinus, 149.
ARTHLON, monachus, 75.

8o
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ARTHMAEL, testis, pag. 151.
ARTHMAEL, plebs, 20.
ARTHMAEL, fidejussor, 207.
ARTHNOU , testis, 38, 192.
ARTHUEU, testis, 3.
ARTHUEU, fidejussor, 24.
ARTHUEU, testis, 26, 56, 99,

121.
ARTHUEU, silins Gaufridi, 32 1.

ARTHUIU, testis, 8, 10, 13.
ARTHUIU, donator, 14.
ARTHUIU, teStiS , 17.
ARTHUIU, scabinus, 94.
ARTHUR!, testis, 128.
ARTHUIU, donator, 142.
ARTHU1U , filins Anauhitr, 143.
ARTHUIU, testis, 144.
ARTHUIU, Maginsin maritus,

144.
ARTHUIU, jurator, 2 I 2.
ARTHUR, testis, 19, 42 , 6o, 76,

183, 188.
ARTHUUEU , testis, 5o.
ARTHUUIO vadiat Moenken prœ-

dium Ranriculfi, in plebe
Bain, 155.

ARTHUUIU, testis, 36, 37, 38.
ARTHUUIU, fidejussor, 47, 72.
ARTHUUIU, Baincensis homo, 81.
ARTHUUIU, fidejussor, 119.
ARTHUUIU, vadiator, 141.

ARTHUUIU, testis, 163, 166.
ARTHUUIUS , donator, 36.
ARTHUUIUS, testis, 43.
ARTHUUIUS, donator, 121.
ARTHUUIUS , emptor, t 4o.
ART HUUOLOU presbyter, testis,

56.
ARTHIJUOLOU , testis, 125, 146.
ARTON, plebs, 249.
ArTRADUS , testis, 178.
ARTUSI, plebs, 265.
ARUUISTL , locus in Mollac, zoz.
ARVIDOE, 183, 187, 192.
ASCELINUS , frater Eudonis, 236.
ASCELINUS, monachus, testis,

302.

ASCOINUS testis, pag. 177.
ASCULFUS, testis, 35 1.
ASOIUCAR testis , 104.
ATHOIRE, testis, 74.
ATOIRE Atoere, Atore, presby-

ter, testis, 17, 24, 38, 99,
136, 158.

ATR, flumen, 58,200, 202.
AIMA Gunduini uxor, 176.
AunoIN, Gaufridi testis pater,

246.
AUFRTDUS, testis, 235.
AULA Barrech, 6o, 76.
Aum Campel, 189.
AULA Camplatr, 57.
AULA CliS , 20.
AURA Coitsouh, 87.
ABLA Colroit vel Colruit, 8o,

208.
AURA Hegodobert, 42.
AULA quœ vocatur Lisfauin, 75.
AURA Nouuid, 133.
AURA Penard vel Penharth, 24,

80. -
AULA in monasterio Plebislan,

189.
AURA Reester, Rester, 19, 198.
AURA vicecomitis de Dongia,

330.
AURI vilsa, 35e.
AUSTROBERTA donatrix et vendi-

trix, 166, 167, 173.
AUSTROBERTA , uxor Uuande-

fredi , venditrix, 177.
AUSTUS, testis, 162, 163.
AUTBERT, testis, 178.
AUTEM, testis, I 6o.
AUTHARIUS , testis, 27.
AUTIS1ODORENSIS ( Odon episco-

pus), 332.
A UTISIODORUS pagus, 229.

AUTUR , testis, 151.
AVA vel Avus, fsuvius, 280.
AVAELLON , locus in plebe Caer,

55.
AVANTELA Pogta , 179. Vid. CAM-

PUS.

AvExa (Modiide), pag. 29, 204,
209, 212, 216, 227.

AVESSAC, Avesiac,Avizac,plebs,
49, 65, 73 , 89, 95, 151,
159, 192, 219, 291.

B

BASIN, NOnlillOi silins, testis ,

270, 272.
BASIN, testis, 277.
Buis vel Rabin, Glennaihoci

silins, 321.
BABINUS, filins Rohoiarn, 25o.
BACS Houuori, medietas, 58.
BACHIN COMpOt) , 69.
BACHON, villa cum manentihus

donata, to.
BACHON, prœclium , locus, 88,

159.
BAF, Uuas vel Vas, insula , 48,

64, 74.
BAHALOT, Evane filins, testis,

276.
BAHARON (Molendinum de),

319.
BAHALOT, pater Guislelmi tes-

tis, 338.
BAIN, plebs seu parrochia, 2,

26, 79, 8o, 91, 102, 140,
143, 144, 151, 155, 160,
181, 210, 220.

BAINENSIS (Senebrunus domi-
nus), 299.

BAIOCUM , plebs, 253.
BAL %.NDU testis, 192.
BALDEFREDUS, testis, 34.
BALDRAMUS, testis, 175.
BALDRI, abbas Sancti Petri de

Burgolio, 261.
BALDRI, prœdium tenens de Co-

nano , in plebe Serent, 339.
BALDRICUS , plegia, 277.

BALLAC, IOcus, 300, 344.
BALLAC (Capella Beatœ Marial

de), 344, 345.
BALLAC. Vid. HUBERTUS.



BALLON. ( Monasterium), pag. 80.
BALRIT, IOCU.S, 80.

BARBDIFEITH, testis, 66.
BARROT (Ganter), 338.
BARBOTE, Danielis testis pater,

345.
BARBOTIN, decimator, testis,

267.
BARBOTIN, testis, 277.
BARBOTINUS, Mathei testis pa-

ter, 3o6.
BARBOTINUS in domo cujus Ma-

nus, cornes Britaunin, gravi-
ter insirmabatur, in urbe Ro-
ton. 322.

BARBOTUS, saicus, testis, 322.
BARBOTUS de Novilla, testis,

335.
BARNARARDISCA, satina, 21.
BARONES, 244, 297, 327, 328,
BARBECII , aula, 76.
BARZA, Gaufridi militis uxor,

testis, 325.
BASELGIACA, plebs, 277.
BASILICA, 13, 26, 104, 258.
BASONUS , testis, 175.
BASTART, testis, 280.
BAST1U YI. Vid. BERNARTBASTIUM.
BATSAMERUS, testis, 277.
BEAN, testis, 62.
BEATI, presbyter, testis, 43,172.
BEATUS, testis, 17.
BEATUS, clericus, testis, 47.
BEATUS, diaconus, testis, 6o ,

7 6 .
BEATUS, eui pigneratur Mann

Evilon, 156.
BEATUS, diaconus, testis, 213.
BEATUS, presbyter, 304.
BEBRONUS, fluvius, 228.
BECONENSIS (Glevian, princeps),

278.
BEDUU, 152. Vid. AREDUU.
BE RTIO ( ivus
BEKAMNE, plebs, 284.
BELLA Insula,' 334. Vid. GUE-

DEL.

INDEX GENERALIS.
BELSTONNUS, pag. 207.
BELVEDER, easteslunt , 262, 263.
BENE, locus, 64.
BENEDIC, testis, _ 2 2 , 49, 73.
BENEDIC, frater Omnis, 92.
BENEDIC, scabinus, 94.
BENEDIC, presbyter, testis, 134,

224.
BENEDIC, testis, 224.
BENEDICTI ( Villa) , 2 S2.
BENEDICTUS, Saneti. Maclovii

episcopus, 251.
BENEDICTUS, abbas monasterii

Sanctœ Crucis de Kemper
Elle, qui postea Nannet.
episc. sacratus est, 239, 24o,
245, 249, 261, 266, 292,
302, 3,5., 321, 33o.

BENEDICTUS, 	 Chorisopitensis
episcopus, 333.

BENEFICIUM ab hereditate dis-
tinguendum, 5o.

BENEFICIUM, 70, 72, 255.
BENIGAUD, testis, 163.
BENIGNUS, Bernigus, scriptor,

178, 179, 180.
BENITOE sel Venitoe , testis, 9,

14, 45, 86, 87, 103, 129,
2o6.

BENITOE vel Bentoe , sisins Uuo-
retan , 99.

BEBE, 252.
BERENGARIUS, presbyter, 24o.
BERHALDUS, telonarius, testis,

320.
BERNARDUS, grammaticus, tes-

tis, 329.
BERIMULDUS, telonarius, testis,

33o.
BERHUUALT, testis, 228.
BERIA, plebs 29O.
BERIL, sauna ineprebe Guerran-

dia , 78.
BERINGARIUS, testis, 161.
BERINGARIUS, Walterii silins,

testis, 262.
BERINGER, testis, 263.
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BERINGER, Sancti Jovini mona-

chus, testis, pag. 263.
BERINGERIUS, monachus Sancti

Sergii, testis, 277.
BERINGO, testis, 162.
BERINKER, fidejussor, 127.
BERLE, capella, 321.
BERNAART, testis, 199.
BERNAUART, testis, 188, 208.
BERNALT, testis , 178.
BERNARDUS de Rupe, testis,

239.
BERNARDUS, Bilici principis

filins, 254.
BERNARDUS, Simonis sitius , 258.

BERNARDUS Bodin pater Guido-
nis testis, 277.

BERNARDUS de Rupe, testis, 279.
BERNARDUS, Gradelon et Bisi

pater, 283.
BERNARDUS, mimus, testis, 287.
BERNARDUS, cognomine Canis,

2 9 1,

BERNARDUS, Simonis filins , 295.
BERNARDUS, filins Gurdierni,

3io.
BERNARDUS, Simonis filins et

pater Simonis de Rupe, 3 t 4.
BERNARDUS Loba ves Joba, tes-

fis, 318.
BERNARDUS, monaehus, testis,

320.
BERNARDUS, Danielis Collober

frater, 333.
BERNARDUS alter, testis, 333.
BERNARDUS de Rupesiliumsuum

hostiam vivam osfert altari
Sancti Salvatoris, 340.

BERNARDUS, Nannetensis epi-
seopus, 348.

BERNARIUS, seriptor, 161.

BERNARIUS, Nannetensis telona
rius, 279.

BERNART, testis, 19, 179.
BERNABT, prineeps, 228.

-BERNART, frater Maen, testis,
228.

80.
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BERNART de Musullac, Rioci

pater, pag. 239.
BERNART, Juthelis ['rater, testis,

312.
BERNART, pater Rio, testis, 312.
BERNART BASTIUM , homo ab

omni consuetudine immunis,
325.

BERNARTUS, abbas, 216.

BERNEGARDA, Berdegarda , fe-
mina, 94.

BERNEGOD, testis, 25.

BERNEIUS , testis, 256.
BERNEOFREDUS, testis, 27.

BERNERIUS, Constancii vicinus,
testis, 283.

BERNERIUS, testis, et Bernerius
alter, testis, 318.

BERNERIUS, monachus, testis,
344.

BERNIER de Treemer, 344.
BERNIGUS, idem ac Benignus,

testis, 180.

BERNOE, testis, 178.
BERNUINUS testis, 95.
BERRAN vel Birran, pater Duis,

testis, 131.
BERTA, donatieix, 166.
BERTHLEC,1CS1iS, 4.
BERTHUALDUS, grammaticus ,

testis, 3o8.
BERTHUUALT, testis, 121, 219.

BERTHIJUOR 	 colonus, testis,
214.

BERTISSA, eomitissa , 239.

BERTLAICUS, nobilis homo, tes-
tis, 33.

BERTOLAGO, testis, 176.
BERTRAHT, testis, 196.
BERTRIT, testis, 150.
BERTUUALT, testis, 1 0 , 1 1, 13,

18, 22, 31, 51, 75, 104,

11 4.
BERTUUALT, filins Bili , donator,

213.
BESCAN, pater Ronuuaslon, tes-

tis, 192.

BESSONS, loeus, pag. 62.
BESTENC, Broosiensis homo, 33.
BETFURIC, prœdium , 152.
BICLOEN, psebs, 83.
BIDIAN, sacerdos, testis, 302.
BIDUUORET vel Buduuoret alii-

que plures ab abbate Rit-
canto interpellati, 72.

BIGOTUS, presbyter, testis, 3 or.
Brui (Saneti), paroehia , villa,

fons, 35o.
Bru, testis, 8 , 22.
BILI Morliuuet maritus , dona-

tor, 76.
Bru, presbyter, testis, 84.
Bru, machtiern, 88.
Bru, elericus, testis, 192.
BILI, bonus vir, testis, 202.

Bar, major, testis, 203.
Bru, silins Ratfred, testis, 207.
Bru, testis, 208.

Bru, pater Bertuualt, 213.
Bru, Veneticœ civitatis episco-

pus, 216, 220, 222, 223,

224, 225.

BILI, testis, 226.

Bru, monaehus, 233.
Bru, sacerdos, 233.
BILI, prior et monachus , testis ,

234.
Bru, testis, 254.
Bru, Rotonensis prior, testis,

26 t
BILI, Rotonensis monachus,

261, 265.
Bru, Rotonensis abbas, 277,

283.
BILI , Bernardi filius , testis, 283.
BILI, Rotonensis abbas, 286.

Brai, Jahan pater, 287.
Bru, pater Grad, 293.
Bru , Rotonensis prior, 295.

Bru, Rivalloni frater, testis,
3o1.

BILI, archidiaeonus, 3o8.
Bru, Jarnogoni presbyteri de

Siz frater, 326.

Bru, archidiaconus Saneti Pe-
tri Venetensis, pag. 329.

Brm , monachus Sanctie Mariœ ,
testis, 380.

BILIAN, villa, 28, s oo.
Brum, princeps, 254.
BINNON, villa, Rotono cum mas.

sis et manentibus donata , 3.
%sic, Rotberti germanus ,

281.
BIRSIC, Jutlieli eonsobrinus,.

282.
BISGAM testis, 66.
BISCAN, testis, 11, 74.
BISCAN, invitator Nominoe, tes-

tis, 81.
BISLIN, tegran vel alocellus ,

204.
BISTLIN ( Ran ) , 18.
BITCOMIN, testis, 108.
BITMONOC testis, 4.0.
BITURIGO (Eudo), 236.
BLAEN, eastrum, 291.
BLANMARE, testis, 34.
BLATMER, testis, 163.
BLAUED, Malle , sluvius, 199,

35o.
BLEDIC, testis, 2, 74, 136.

BLEIDBARA, testis, 185.
BLENLINI, testis, 112, 183.
BLENLIUET, Blenüuuet, 5o, 77,

88, 216, 218, 329.
BLENLIJET, silins Gorloios, tes-

tis, 333.
BLINLIUET , Justini pater, 322.

BLITGER, aervus, 33.
BLUCH (Alfredus), testis, 258.
BOGELLUS, testis, 250.

ProcsErtoc, testis, 176.
BOCSENUS testis, 176.
BODAN, testis, 50.
BODELEGAN, testis, 331.
BODENE. Vid. BOTILE.
130DGUAN, testis, 226.

BODIN (Bernardus), testis,
2 77 .

BODUUAN, testis, 80.



l3onucAN, pater Nominoe tes-

tis, pag. 192.

BODUITORET, testis, 86.

BOHOIATINUS, testis, 246.

BOISELLUS, testis , 307.

BOLOMER (GUORTIO) , 339.

BONA, Helgomarci uxor, 26o.

BONAFONT ( Randrernes) , 82.

BONALT, David pater, 326.

BONESTER , molendinum, 293.

BONETUS, testis, 277.

Born homines, Boni viri, 20,

,26,51, 59,69,85,98, loi,
109, 139, 165, 170, 201,

204, 259.
BOSLENUS, testis, 177.

BOPSIN, clericus, testis, 37,

121.

BOITBRUI, villa, 21.

Bouc, venditor, 76.

BORDERIA, 264.

BORGON, testis, toit.

Bottin. Vid. CUMAEL.

BOSCHERIUS de Campel, testis,

348.
BOSCHERIUS, filius Hugonis

Belli, 346.
Bosco (Eon de), testis, 345.

BOSLENUS, testis, 177.

Boso de Besveider, testis, 262.

Boso, testis, 263.
Boso de Sancto Michaele, tes-

tis, 323.
BOT (vni mod. de brace), pars

Jarnuuin, 2o5.
BOT, villa, 222.

BOTALAOC, villa, 20.

BOTALAOC, prœdium in Ploc-

arthmael , 158.

BOTBENALEC, villa, 35o.

BOTBEUUIN, prœdium, 152.

BOTCATMAN, Botcaman, locus,

45, 167, 173, 177, 178.

BOTCATUUR , locus, 39.

BOTCUACH, visla, 29.

BOTCUTON, lOCUS, 70.

BOTCUTON , villa in Avizac, 2 I 9.

INDEX GENERALIS.
BOTDEUREC, villa, pag. 40.
BOT Eblen (supra vilar Eblen),

166.
BOTERELLI, vilsa, 169, 170.

Vid. ALoncs.

BOTGARTH

BOTGARTH, alio nomine Rosgal,

in plebe Ploicaduc , 216.

BOTGUASUC, rivusus, 275.

BOTHAVALON , villa in Siz, 321.

BOTHGELLET, ran in plebe Ru-

frac, ira.

BOTHLENUS, teSt1S, 176.

BoTINE sixes, Bodenœ, 95, 176.

BOT INART, testis, 277.

BOTJUDUUALLON, alodus, 44.

BOTJUDUUALLON, prœdium, 83.
BOTLENUS, testis, 180.

BOTLOUUERNOC , tegran seu villa ,

6, 38, 93.

BOTMACHLON, testis, 153.

BOTRIUUALOE, prœdium in plebe

Caroth, 149.

BOTSARPHIN, visla, 205, 206.

BOTUUAN, leStiS , 24 , 65.

BOTIMAN, sidejussor, 200.

BOTUUILLAN, villa. 69.

BOUEM, Dorgen avunculus, 23.

BOUUORET, testis, 215.

BOVE, dominos de Jouinne,

235.

BOVE, Fontenellis dominus,

236.

BovrEn (Orri le), 325.

Boz , 259. Vid. JESTINUS.

Boz, 317. Vid. FREDORIUS.

BRACE (Modii de), 8, g, 18,

30, 38, 44, 49, Si, 52, 53,
69, 77, 85, 86, 105, 108,

110, 112, 113, 117, 118,

119, 121, 122, 123, 131,

133, 134, 145, 1/16, 152,

160, 169, 176, 2o5, 214.

BRAN, donator, 16.

BRAN, cornes, 18.

BRAN, mactiern seu princeps,

23.
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BRAN, testis, pag. 24, 39, 42,

6o, 76, 8o, 14o, 188, 192,

194e

BRAN, mediator, 192.

BRAN, cornes, testis, 199.

BRAN, testis, 207.

BRANHUCAR,illratOr, 37.

BRANMARE, testis, 47.

BRANOC, venditor, 42.
BRAN0c, testis, 42.

BRANOC, homo Rannacensis,

81.

BRANOC, testis, 82, 92.

BRANoc, scabinus, 94.

BRANOC, testis, 141.

BRANOC, scabinus, 149.

BRANON, pater Justum testis,

210.

BRANQTJASSET, villa in Musussac,

2 97.
BRANSCEAN, villa, 129.

BRASCIMUM , 332.

BRECHUUALT, testis, 170.

BRENGOEN, villa, 344.

BRENGOEN ( \Tanis de), 345.

BRENNUANAU, villa in plebe Se-

rent, 33g.

BREOC, villa, 28, 100.

BRESELAN, sidejussor, 65.

BRESELAN, testis, 71.

BRESELAN, sidejussor, 131.

BRESELAN, testis, 131.

BRESELCONAN, testis, 219.

BRESELCOUCANT, testis, 118,

133, 213.

BRESELMARCHOC, Breselmarcoc,

Breselmarhoc, testis, 61, 83,

195.

BRESELOC, testis, 38, 182.

BRESELUEU , testis, 182.

BRESELUUOBRI, monachus Ro-

tonensis, 38.

BREULIS vel Broolis, in Noyai,

276, 284.
BRIAN, Ratlouueni conjux,

1 07.
Bluccrus, Brictius, Brieius
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Nannetensis episcopus, pag.
249, 299, 307, 324, 325.

BRIENCIUS, Sancti Mevenni ab-
bas, 251.

BRIENDUS , presbyter, testis,
255.

BAIENT, testis, 14, 21 3.
BAIENT, prepositus, 272.

BRIENTIUS ecelesiam prope cas-
trum suum Catuallono tra-
dit , 253.

BRIENTIUS filins Gaufridi , major
dominus Primauderiœ terrœ,
335.

BRIENTUS , dominus de Jouinne,
234.

BRIENTUS, Gaufridi pater, doua-
tor, 235.

BRIMUN , locus, 344.

BRIOC ( Saneti ) dicecesis, 251.

BRITANNI, 291, 298 , 302 , 305,
334.

BRITANNIA , 5, 11, 16, 17, 18,
19,20,22,23,26,29,30,
32,36,39,42,43,44,45,
46,47, 5o, 52, 55, 56, 59,
60,62, 64,67,68,72,74,
75, 78,79,83,85,86,87,
88,90, 91, 92, 94, 96, 97,

107, 108, 110, 112,

114, 115, 124, 126, 132,

,33, 134, 136, 138, 139,

140, 142, 143, 145, 146,

150, 151, 152, 156, 159,

164, 165, 170, 171, 172,

173, 182, 184, 1 87, 189,

192, 196, 198, 201, 203,

205, 207, 208, 210, 214,

215, 216, 221, 224, 226,

228, 239, 241, 243, 245,
246, 249, 25o, 254, 257,
259, 276, 28o, 281, 29o,
294, 297, 298, 307, 309,
312, 315; 321, 323, 325,
326, 332, 333.

B RITANNI CA provincia, 187.
BRITANNICUM regnum, 191

BRITUAEL , testis, pag. 6.
BR1THAEL , Lalocan consobri-

nus, 125.
BRITO , testis, 3o6.
BRITOEI, seabinus, 113.
BR1TOU testis, 10.
BRITTONES, 33, 67.

BRITTONES contra Normandos in
procinctu belli, 193.

BRIUUAL, testis, 18, 29, 201.

BRIUUALT, testis, 73.
BROEN , testis, 116.
BROEN , venditor, 119, 120.
BROGUEREC. Vid. BROUUEREC.

BROGUERET (Villulœ), 309.

BROIN , Broen, donator, 9.
BROIN, testis, 11 , 13.
BnousmacAn, villa, cum duo-

bus colonis tradita, I 24.

Bois in plebe Serent, 274.

BRON Anauan, in plebe Rusiac,
36.

BRONANTRCAR , villa, 8, 123.
BRONARIL , loeus, villa, satina,

22, 23.

BRONA.RIL exciusa in mare, 57.
Bnoxamsnu, tegran, 197.
BRONBOIAT, prœdium, 77.
BRONBUDIAN , visla in plebe Ke-

riac, 143.
BRON Concar, visla in plebe Fel-

keriac, 187.

BRONHARCH , vilsa in psebe Ru-
flac, 136.

BRONHITIN, villa, 66.
BRONIOU (Campus), go.
BioNJunnuocox, villa in plebe

Poliac, 72.
BRONMAEL , testis, 135.
BRON MENION prndium in plebe

Bain, 143.
BRONN Firmin, locus, 151.
BRONSICAN, tigran, 24.
BRONSIUUAN , villa, in Ploilan,

172.
BRONTRO, villa, 3,.
BRONTRO (Campus), 63.

BnoNuunvoc, hereditas, pag.
143.

BROOLIENSES kanakes, 33o.
BRooLIs, locus, villa, 297, 331.
BROUETS vel Breulis in Noyai,

276.

BROUUEREC , villa, 12, 91.
BROUUEREC, Broguerec, Brouue-

reeh, Brouueroc, Brouuerocb
vel Brouueroec, Uuarrochia,
Uuarodia, patria Gieroci,
pagus, provincia, 47, 69,
io5, 107, 119, 131, 133,
155, 157, 170, 183, 208,
213, 214, 225, 284.

BROC, plebs, 281.
BRUFI , villa, 222.

BRUFIA, lOCUS , 148.

BRUNELLUS , inquisitor, 294.

BUDCOMIN, testis, g3.
BUDGUORET, testis, 225.

BUDHEM EL , testis, 128.
BU» HOIARN tÇStiS, 17.

BUDHOIARN, csericus, 86.
BUDIAN, presbyter, testis, 217.

BUDIC testis, 56, 74, 91.
BUDIC, in prndio Coluuoretan

manens, 93.
BUDIC, filins Romes, testis, 207.

BUDIC, testis, 216, 223, 263.
BUDICAN, testis, 215.

BUDICUS Danielis filins, 239.
Burnous, frater Hoeili comitis,

239.
BUDICUS , Namnetensis episco-

pus, 253.
BUDICUS, Odrici filins, 255.

BUDICUS, cornes, Judicaelis
silins, 256.

Ilmaxcus, Rotonensis mons-
ehus , testis, 315, 331.

BUDIEN, testis, 104.
BUDIN, testis, 89.
BUDINET, fidejussor, 71.
BUDINET, testis, 130, 131.
BUDINET, testis , 65.
BUDMONOC, testis, 220.



BUDOCUS clericus, testis, pag.
308.

BUDRITH , presbyter, testis, 88.
BUDITHERE prœdium, 204.
BIJDUUETEN fidejussor, 25.
BUDUUETEN , presbyter, testis ,

7 -
Buouum,ou , testis, 89.
BUDUUORET, testis, 22.
BUDUUORET, fidejussor, a8.
BUDUUORET, presbyter, Juduual-

soni avimcusus, 44.
BUDUUORET, testis, •58 , 66.
BUDUUORET, litigator, testis, 66.
BUDUUORET, presbyter, emptor,

69.
BUDUUORET, Biduueret, bene-

ficio fruens, 72.
BUDUUORET, Juduualsoni avun-

culus , 83.
BUDUUORET, sidejussor, 86.
BUDUUORET, presbyter, testis,

86, 87.
BUDUUORET, donator, 89.
BUDUUORET hereditatem in com-

pot Uuineampt quœrit, go.
BUDUITORET, testis, gg.
BUDUUORET, sidejussor, 1 o 1.
BUDUUORET, testis, 1o4.
BuouuonEr, presbyter, testis,

114.
BUDUUORET, testis, 117, 136,

138, 1 3 9.
BUDUUORET, fidejussor, 166.
BUDUUORET, presbyter, testis,

180.
BUDUUORET, testis, 202, 206.
BUHEDOC, testis, 220.
BUTAC ( Pars tremissa), 223 ,

224.
BULCORIUS, scriptor,testis , 320.
BULUURON plebs, 186.
BURBRII vel. Borbrii, villa, 21.
BURDIGALENSIS ( Amatus, episco-

pus) , 332.
BURG Francus, 94.
BURG , seabinus, 149.

INDEX GENERALIS.
BURG , donator, pag. 168.
BURGENSES cause justitiam con-

clamant, 239.
BURGENSES ab omni servitio et

consuetudinibus immunes,
27o, 325, 343.

BURGOLTO (Monasterium Sancti
Petri de) , 261.

&mus Sanctœ Maria, 27o,
336.

BURRIGAN Harnon cognomine),
288.

BUSAL (Monasterium)., 81.
BCITELLARIUS (	 , testis,

237, 248.
Buroun, vicarius, testis, 256.
BUTUORETH, testis, 199.

C

CACALL1 et canum pastus, 6o ,
95, 191, 192.

CABALLUS nomine Couuiran ,
132.

CABALLUS et ,equa etc. Saneti
Salvatoris abbatiœ a Cuna-
tam ablati, 25.

CABELLANARIUS Jarnhitini ty-
ranni , 217.

CABUD. Vid. CATBUD.
CADALO, donator, 54.
CADALUN , donator, 47.
CADALUN , testis, 74, 1 26 ,

152.
C ADEN Cadent, plebs, 284,

3o9, 311.
CADETS ( Danes de)', testis, 331.
CADLOUUEN , homo Rannacen-

sis, 81.
CADLOUTIEN testis , I 27.
CADO, Kadocus, pater Eudonis,

268, 270.
CADOC , Caduc, Kadoc, plebs

condita, 13, 205, 207.
CADocns, Catoc, Catoe, testis,

208, 295.
CADODAL , presbyter, testis, 316.
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CADORET, Inisani silius, testis,

pag. 35 .
CADORET, villa, 351.
CADUFIN , testis, 191.
CADUUALART, Catuualart, testis,

76.
CADUUALART, fidejussor, 165.
CAER , alodus cum manente no-

mine Petrone datus, 55.
CAER, Chaer, Kaer, Modus,

villa, 55 , 59.
CAERDIVON , villa, 198.
CAFAT, presbyter, testis , 102,

160, 212.
CANAI, testis, 188.
CAHAN, scabinus,
CAHOC, bonus vir, testis, 202.
CAIRUS, sluvius, 166.
CALDAUAS, testis, 221.
CALLEN, testis, 3i8.
CALLON , Cation, testis, 3, 128,

13o, 16o.
CATLON ( Dicombitus ), 160.
CALVAE ( Urvodius, presbyter

de), 24o, 249..
CALVUS (Guiomar), testis, 318.
CAMAREL , villa, 257.
CAMBONIC , villa, 34o.
CAMBUT, vei Cumbut, villa, 3g.
CAMDONPONT, campus, 94.
CAM PCAUBALHINT , campus in

plebe Rannae, 16o.
CAMPCOET, 152.
CAMPEL (Ausa), 189.
CAMPEL (Boscherius de`,, dona-

tor, 348.
CAMPGRATIAS, prœdium, 152.
CAMPHINCCOET, campus, 89.
CA MPLATH cum prœdiis alias

abb. Roton. restitutum, 24.
CAMPLATR aula, 57.
CAmPaorn, prœdium in Lande-

gon, 168.
CAMPUS Alainel, 178.
CAMPUS Mis, 178.

- CAMPUS Avantela Pogta , 79.
CAMPUS Blahoc, 08.



640	 INDEX GENERALIS.
CAMPUS in Botcuton, pag. 7o.
CAMPUS Broniou, 90.
CAMPUS Brontro, 63.
CAMPUS Cestenin, vel Kestenin,

9 1 •'
CAMPUS Crueis, villa, 43.
CAMPUS Juscar, 178.
CAMPUS LaOC, 107.
CAMPUS Longus, 5g.
CAMPUS Maen, 71.
CAMPUS Mamenoc, 271.
CAMPUS Pulverno, 177.
CAMPUS Uncone, 154.
CANCELL , locus, 56.
CANCELLARIUS ecciesim namne-

tensis , 233.
CANDEL/E pretium, 140.
CANEMET. Vid. CATNEMET.
CANEVET, Kanevet, testis, 310.
CAN is (Bernardus eognomento),

291.
CANONICA Sancti Petri, 23o.
CANONICI, 232, 250 , 351.
CANONICI Sancti Petri Veneten-

sis , 299, 3o8.
CANTHOE , scabinus, 113.
CANTOEAN , testis, 128.
CANTOR (Petrus ) , testis, 33o.
CANTUUETEN, litigator, 66.
CANUEL , villa, 21.
CAPELLA Budici comitis, 256.
CAPELLA Berle, 321.
CAPELLA regis Salomonis in

Plelan, 346.
CAPELLA Sanetie Maria; de Bal-

sac, 345.
CAPELLANI eomitis Alani , litiga-

tores , 238.
CAPELLANI, testes, 250, 254,

307, 329, 345.
CAPELLULA eum cimiterio data,

288.
CAPITELLI salinarum, 182.
CAPITULUM, plenarium, com-

mune, 248, 253, 26o, 266,
296,299, 303, 308, 312,
315,332.

CAPSA eburnea reliquiis plena,
pag. 229.

CAPUISEL (Gefre), testis, 345.
CAPUT heredum (Loengil ), 185.
CAPUT Pontis, 66. 	 ,
CARADOCUS, monachus, 240.
CARADOCUS, pater Riaellen, tes-

tis, 287.
CARADUC, abbatis prœfectus,

testis, 302.
CARANTCAR, faber, emptor, 51.
CARANTCAR, Karantcar, presby-

ter, testis, 53.
CARANTCAR, faber, 215.
CARANTNOU , 155.
CARANTOER , Carantoir, psebs

condita, 9, 16, 27, 45, So,
63, 69, 83, 84, 86, 100,
loi, 160, 180.

CARANTON, sidejussor, 131.
CARATHNOU, testis, 108.
CARLEFREDUS , testis, 95.
CARMUNOC, testis, 58.
CARNIFEX ( VitaliS), testis, 290.
CARNUM , Carnun, Karnun, slu-

vins, 31, 32.
CARMIN, sclusa vel emissarium,

43.
CARNUN, fluvius, 63, 143, 16o,

321.
CAROLUS, rex. Vid. KAROLUS.
CAROTH , plebs, 6, 21, 149,

218.
CARPENTAIIII , testes, 268, 27o ,

293.
CARRALIS de vino, 149.
CARRUC/E (Terra unius), 288.
CASAMENTUM , 255.
CASTAT, presbyter, testis, 220.
CASTEL, plebs, 194.
CASTEL Belveder et Guannach,

262, 263.
CASTELBURG, plebs, 285.
CASTELCRAN, villa, 198.
CASTELLANI ( Consuetudo do-

mini), 343. 	 •
CASTELLI ( Portus), 15.

CASTELLIONE (Eccsesia Saneti
Dionysii de), pag. 232.

CASTELLISI pmdium, 161.
CASTELLO Brientii (Gaufridu>

de), 299.
CASTELLO (Sancta Crux de), 3o3.
CASTELLUM Christo œdisican-

dum, 241.

CASTELLUM (Carhaix), 332.
CASTELLUM Bernardi de 'lupe,

314.
CASTELLUM Brientii, 236.
CASTELLUM seu castrum Gosee-

fini, 242.
CASTELLUM de Lohoae, 320.
CASTELLUM Migron, 268.
CASTELL17A• de Reus, 216.
CASTELLUM Thro, 241.
CASTEL Uuel, 72.
CASTRI Migueronis (Droaloi pos-

sessor), 341.
CASTRUM Blaen, 291.
CASTRUM NOiCUM , 35o.
CASTRUM Poenceium, 336.
CATBOIANT, testis, 152.
CATBUD, testis, io.
CATBUD, Cabud, fidejussor, 45,

69.
CATBUD, testis, 86, 132, 146,

180.
CATCUBRAT, testis, 146.
GATE , testis, 49.
CATGUALLON, testis, 225 , 226.
CATGUETHEN, 231.
CATGUORET, testis, 221 .
CATHNO, saicus, 254.
CATHOIANT, testis, 37.
CATHOIARN, testis, g, 10,

87, 109, 114, 120; 121,
122, 136, 138, 139, 153,
ao6, 214.

CATHOIARN , sidejussor, 116,

124, 132.
CATHUALLONUS, MOrini fdiUS,

267.
CATIC , donator, 6a, 209.
CATIN, plebs, 22, 128.



CATLOANT, testis, pag. 318.
GATLOEN,testis ,194, 20 1 , 207.

CATLOIANT, Catloient, testis, 9,
14.

CATLOIANT, pater Ratuili, tradit
silium suum Sancto Selva-
tori , 22.

CATLOIANT, testis, 47, 82, 86,
89.

CATLOIANT particulam prlodii
Ranearian pro duobus solidis
pignerans, 100.

CATLOIANT, testis, 114, 118.
CATLOIANT, venditor, 124.
CATLOIANT, testis, 126, 128.
CATLOIANT, filius Uurbili mac-

tierni , testis, 132.
CATLOIANT, testis, 14o, 18o

206, 214.
CATLOIANT, mactiern, 215.

CATLON, Callon, testis, 1, 4, 77.
CATLON, pater J unetuuant , t 6o.
CATLON, Callon, dicombitus,

16o.
CATLON, maritus Prostuuoret,

emptor, 180, 181.

CATLON, eompot, 180.

CATLON, testis, 221.

CATLOUUEN, testis, 22, 26, 43.

CATLOCUEN, fidejussor, 47.
CATLOUUEN, homo Duil, 65.
CATLOUUEN, v el Cadlouuen, tes-

tis, 65, 81, 92.
CATLouumv, seabinus , 94.

CATLOUUEN, teStiS, 100.

CATLOUUEN, filius Radouuen
sive Radouuen , donator,1o8.

CATLOUUEN, testis, 111, 127.
CATLOUUEN, homo Duil, I 3o ,

131.
CATLOUUEN, testis, 148.
CATLOUUEN„ seabinus,148 ,149.
CATLOUUEN, fidejussor, 160.

CATLOUUEN, Catloen, testis,
16o, 166, 167.

CATLOUUEN, filius Treithian ,
222.

INDEX GENERALIS.
CATLOUUEN, testis, pag. 224.

CATLUIANT, abbas, testis, 222,

223, 224., 225, 226.

CATMOET, venditor, 202.

CATMONOC, testis, 83.
CATNEMET, Canèmet, Catni-

met, testis, vel fidejussor,
45, 62, 64, 84, 224.

CATNEMET, abbas, testis, 226.

CATOC. Vid. CADUC.

CATOC. Ÿid. CADUC, plebs.
CATOE full, litigatores, 159.
CATOE, testi!, 208.
CATOI, difisidus, 207, 217.

CATON, locus, randremes, 77,
197.

CATTE, testis, silius Kenmicet,
75.

CATUALLON , Gaufridi Britanniœ
dteis frater, monacbus, 246.

CATUALLON , Catguallon, testis ,
226, 235.

CATUALLON, abbas Rotonensis,
248, 256, 274, 275.

CATUALLONUS, Morini filins , tes-
tis, 267.

CATUALLONUS, filins Risio, tes-
tis, 293.

CATUALLONUS, monachus, tes-
fis, 317.

CATUALLONUS, Cavalionus, Ro-
tonensis abbas, 326, 333.

CATUOTAL , Catuoeal , testis,
201.

CATUSLOIAN T, fidejussor, 133.
CATUU, sidejussor, 84.
CATUUADALART, pater Main,

265.

CATUUALART, sidejussor, 1 o3.
CATUUALART, testis, 194.
CATUUALART, seu Ca tuualartb ,

diaconus , testis, 213 , 219.
CATUUALLON (Fossa), 15.
CATUUALLON, testis, 18.
CATUUALLON, presbyter, testis,

22.

CATUUALLON, testis, 29.
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CATUUALLON, clericus, testis,

pag. 53.
CATUUALLON, presbyter, testis,

53.
CATUUALLON, testis, 76-, 109,

115, 119.
CATUUALLON, Catuuallonus, de-

ricus , 122.

CATUUALLON, Catuuallonus, tes-
tis, 157, 213, 219, 222,

231, 235.

CATUUALLON, 	 Catuuallonus,
Cauualionus, Rotonensis ab-
bas, 237, 253, 256, 268,
275.

CATUUALLON, monachus, postea
abbas, 281.

CATUUALLON, Catuuallonus, Ro-
tonensis abbas, 282, 307,
31o, 326, 333.

Canut]) , presbyter, 213.

CATUUDAL , testis, 214.

CATUUETEN, Catuuethen, testis,
6, 15, 17.

CATUUETEN, silins Drelouuen,
testis, 20.

CATUUETEN, testis, 54, 65.
CATUUETEN, homo Poliacensis,

81.
CATUUETEN, testis, 97.
CATUUETEN, fidejussor,  107.
CATUUETEN, frater Roiantken ,

venditor, 112.

CATUUETEN, litigator, 1 13.
CATUUETEN, testis, 116, 128,

13o, 131, 135, 141, 148,
153.

CATUUETEN, silius Drelouuen,

donator, 158.
CATUUETEN, Catuuethen, testis,

184, 205, 210.

CATUUOBRI, testis, to, 81, 141,
186.

CATUUOBRI , Caduitobri , adver-
sus monaehos Rotonenses li-
tigat, 38.

CATUUOCON testis, 163.
81
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CATUUODAL , j urator, pag. 220.

CATUUODU, fidejussor, 47.
C ATUUOLET, laicus, testis, 217.

CATUUOLON, sacerdos, 80.
CATUUORET, sisins Ratuili, 1 .
CATUUORET, presbyter, 4.
CATUUORET, dilisidus, testis,

14, 62, 76.
CATUUORET, homo Zicensis,

81.

CATUUORET, sidelis Nominoe,
oeeisus, 81.

CATUUORET, testis, 96, 136,
138, 139, 141,15o, 172.

CATUUORET, sidejussor, 172.
CATUUORET, testis, 186 , 192,

205, 219.
CATUUOTAL, testis, 13, 18, 28.
CATUUOTAL, ordini monachieo

oblatus, 41.
CATUUOTAL, sidejussor, 51.
CATUUOTAL, testis, 66.
CATUUOTAL, bonus vir, 85.
CATTJUOTAL , deeanus, testis , 86.
CATUUOTAL, presbyter, testis,

89.
CATUUOTAL, Cadunotal, testis,

toi.
CATUUOTAL, presbyter, 11 4.
CATUUOTAL, testis, t 17.
CATUUOTAL, sidejussor, 118.
CATUUOTAL, testis, 120 , 126.

CATUUOTAL, sidejussor, 132.
CATUUOTAL, testis, 14o, 155.
CATUUOTAL, sidejussor, 17o.
CATUUOTAL, monachus, testis,

171.
CATUUOTAL, Catuocal , testis,

173, 183, 201, 202.

CATUUOTAL, presbyter, donator,
testis, 204.

CATTJUOTON testis, 182.
CATUUR , testis, 99.
CAUALLEN, testis, 287.

CAUARZEN , prœdium, 300.

CAVALLONVS , donator, 295.

CAvALLoNtis,Roton.abbas , 248.

CAVALLONUS Alui filins, dona-
tor, pag. 339.

CAVALLONUS , filins Albant, ven-
ditor, 344.

CELLARIO ( Ecclesia Sanctœ Ma-
riœ de), 232, 3o6.

CELLARIUM , plebs, 254.

CELLARIUS (Ananbriton), 22o.
CEMENTARIUS Cimentarius (Pe-

trus), 25o, 32o.
CENBUD, testis, 224.

CENETLOR, presbyter, testis, 97.
CENHUUANT, Kintuuant, pigne-

rator, 57.
C EN MONOC Cbenmonoc, testis,

25, 157, 199.
CENMUNOC, abbas, testis, 1g.
CENNETLUR , testis, 93.
CENSTI (Alodi traditi sub), 18 ,

87, io2, 1o4, 106, 160,
170.

CENSUS vini, salis, frumenti , etc.
36, 45, 5o, 54, 63, 74,
108, 111, 114, 115, 118,
185, 192, 227, 254, 334.

CENSUS ses denariorum, 337.
CENSUS denarii unies auri pu-.

rissimi, 232.
CENsus regis, 103.
CENSUS unius navis, 258.
CENSUS de domo, 289.
CENSUS obedientiR, 320.
CENTONLE (Coneessio per ra-

mum) , 338.
CENTURIO ( Riumaroie), testis,

203.
CEBU ISIA , 257.

CESTENIN. Vid. CAMPUS.

CHAER , plebs, 55.
CHAM (SalMa), 64.
CHAM , testis, 248, 275.
C EIAMARIAC, prœdiurn, 264.

CEAREu ( Ansgerius), testis, 234.
CHARTE memorabilia referen-

tes
Francis iterum in Britanniam

intrantibus, 1t.

In die quando osfertur corpus
saneti Mareellini in ecclesia
Sancti Sab atoris Rotonensis,
pag. 88.

in ipso .anno quando proelium
fuit inter Karolum et Nomi-
noium , 92.

In ipso anno quando emisit spi-
ritum Karolus magnus, im-
perator, 102.

Anno ipso quando exivit Modo-
viens de Britannia ante Mor-
man, 112.

Quando bellum fuit inter Karo-
sum regem et Nominoegium ,
124.

In illo anno quando Salomon et
mimes Britones contra Nor-
mandos in procinctu belli

• erant , 193.
In illo anno quando debellabant

Gurwand et Pascweten Salo-
monem regem quem interfe-
cerunt, 194.

Illo anno quando voluit Salomon
rex Romam adire, sed prinei-
pes ejus non dimiserunt 099.

CHENBUD Chenbud, pignera-
tor, 57.

C HENCINIAC , virgada, 22.
CHENMONOC, episcopus Vene-

tensis , 157.

Cil ERGUEDET , in Rusiac, 136.
CIIEURIC, frater Juduinet, 157.
CHIA VALH E , pagus (Chauvay),

265.
CgormEsoN, vilsa in Nuiliac,

242.
CEIOLOROC , villa, 333.
CHORISOPITUM , 302 , 333.
CHOURANT, testis, 192.
CIMITERIUM 140 , 246, 258,

269, 276, 277, 288, 292,

302, 316, 317, 335, 342.
CIMON , testis, 225.

CIVITAS. Vid. PAGUS.

CLAMARCOC , testis, 61.



CLARA, Rioei de Musullac uxor,
pag. 297.

Cr.mucre, Constanciisoror, tes-
tis, 283.

CLASSITUS, testis, 27.
CLAVIZAC, plebs ( leg. Avizae),

1 93.
CLEGER, villa, in Rufiac, 136.
CLEGUERUC, plebs, 198.
CLEMENS, testis, 39, 42, 78.
CLEMENS, monachus, testis,

309.
CLEB1CULI, testes, 349.
CLEROC, femina, donatrix, 23.
CLEROC, venditrix, 140, 142.
CLES, sluvius, 207, 275.
CLEUCOMIN diaconus, testis,

171.
CLEUEN, parochia, 332.
CLEULOUUEN, testis, 104.
CLEUMARCOC, testis. Vid. GLEU-

MARGOC.
CLIBANO (Annona de), 283.
CLIDES, in piebe Caer, 55.
CLIENS Fredorii, 267.
CLIENS Jarnogoni , 316.
CLIs, aula, 2o.
CLIVUM, oppidum, 234.
CLocm, 191.
CLOICERIAN, locus, 108.
CLOLETHOC, testis, 199.
CLOTUUIONS, testis, 15o.
CLOTUUOIAM, testis, 207.
CLOTUUOION, testis, 39. s

CLUNIENSIS (Hugo abbas), 332.
CLUT (l'OUBLI de), 275.
CLIITGEN, testis, 104.
CNOCH, vilsa, 111.
Comme, prœdium, 35o.
COBLON, testis, 157.
COBRANTMONOC, vel Courantmo-

noc, donator, 118.
COCHON testis, 276.
Cocus, testis, 3oo, 3o5, 3o8.
CoEsm, monachus, testis, 246.
COETBOT, prœdlUITI , 145.
COETHAELOC, praediurn, 88.

INDEX GENERALIS.
COFINOC, testis, pag. 96.
COPRITO (8111e), dicofrit, 29,

69, 87, 91,132,114,116,
117, 132, 136, 138, 142,
151, 215.

COICADEN, villa, 344, 345.
COIDAN in Piuhuduc, 242.
COIRON, plebs condita, 47.
COIT, socus, 285.
COITLOUTI (Synodus et suie),

87.
CORELIN, pater Deriani téStis,

322.
COLETOC, testis, 19.
COLETOC , donator, 22 I .
COLLOBER (Daniel), testis, 333.
COLONI, 46, 51,75,110, 123,

124, 127, 132, 144, 148,
156, 191, 210, 211, 214,
218, 275.

COLON1CA hereditas, 151.
COLONICA prœdia, 197.
CoLnurr, Cosroit, aida, 8o, 208.
COLUUORETAN , villa, locus, pros-

dium , in plebe Alcam, 5, 6,
53, 54, 93, 97.

COMALCAR, Cumascar, Cornait-
car, presbyter, testis, dona-
tor, 10, 12, 36, 44, 50, 51,
52, 53, 58, 88, 92, 105,
106, 107, 109, 110,
114.

COMALCAR Cumalear, pater
Rain testis, 22 1.

COMALTCAR Ritcanto abbati prœ-
dium Ranriantcar reddit,
115.

COMALTCAR, Cumalear, Cumalt-
ear, testis, presbyter, dona-

. tor, emptor, 117, 1 / 9, 120 ,
121, 122, 123, 125, 132,

134, 159, 170'4,-183, 194,
206, 214.

COMALTON, Cumalton, mona-
chus et presbyter, testis , 55 ,
78, 87, 172.

CouBoN, testis, 163.
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COMETOC, testis, pag. 140.
COIIHAEL, testis, 185.
COMHOIARNT, fidejussor, 63.
COMIAU, testis, 152.
Comnsex vel Comminan, testis,

6, 61, 66, 74, i36, 137,
139.

COMMALCAR, Hedeni silins, 31 o.
COMMENDATIO, 83.
COMMIT°, 279.
COMMUNOC, presbyter, testis,

80.
COMNITCAR, testis, 205.
CON1PATER Salomonis ( Karolus

rex), 190.
COMPENSATIO , 8 t .
COMPOT Roenhoiarn, 28, 100,

101.
CompoT Ba chin , 69.
COMPOT Uuincampt, 9o.
COMPOT Cation, 180.
COMPOT Ruunet, 205.

Coms, Cons, plebs, 4 1, 195.
COMUUAL vel Comitial , dona-

tor, 88.
CONAN, testis, 2, - 26, 61, 65.
CONAN vel Cunan, donator, 78.
CONAN, presbyter, testis, 82.
CONAN ,*'testis , 105, 128.
CONAN, de eche Catin, testis,

128.
CONANUS, consul, princeps, dux

Britanniœ, 244.
CONANUS Curvus ,, pater Gau-

fridi , 246.
ConteNus Grossus, eornes, 249.
CONANUS de Moncontor, unus

ex baronibus Eudonis, 251.
CONANUS, Alani eomitis Britan-

nia: silins, testis, 291.
CONANUS Grossus, in Britannia

consul, 297.
CONANUS de Selent, testis,

2 97 .

CONANUS, dux Britannorum,
298, 302.

CONANUS, cornes, 307, 309.
81.
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CONANUS, Bernardi de Rupe

filins, pag. 315.
CONANUS, Nannetensis cornes,

316.
Cormreurs, silins Alani Britan-

nia) comitis , 323.
CONANIIS, eornes in Britannia,

325.
CONANUS, de Serent, donator,

338.
CONATAM,Connatam,presbyter,

36.
CONATAM, Conadam, donator,

56, 87, 100.

CONATAM, testis, 135.
CONATAM, Conadam , presbyter,

testis, 107, 110, 134•
CONATAM, testis, 167.
CONATAM, frater Uuobrian, 199.
CONATAM, clericus, testis, 215.

Coxsnir, maritus Roiantdrell ,
147.

CONC Hinoc, prœdium , 156.
CoNcimum Exusdunense, 261.
CONCILIUD romanum , prœside

Gregorio papa (Hildebrand),
332.

CONCISA in vilar Eblen, 166.
Coxcon (Petra), 57..
CONCOR, lOCUS, 57.

CONCORDIA inter monactios
Sancti Salvatoris Rotonensis
et Sancti Florentii, 261.

CONCURUZ, plebs, 246, 345.
CONDADENSIS eeclesia, 228.

CONDELEU, testis, 98.
CONDELOC, maliens, cum villa

Ranuuiniau donatus, 7.
CONDELOC, donator, 15.
CONDELOÇ, presbyter, scriptor;

28, 163.

CONDELUOC, presbyter, testis,
loi.

CoNoirA Algam, 5.
CONDITA plebs Carantoer, 27,

69, loci.
CONDITA plebs Bain, 91.

CONDITA Turrich, pag. 32.
CONDITA plebs Placitum,
CONDITA COir011itISC, 47.

CONDITA plebs Rufiac, 1 2, 105,

107,116, 119,121, 131.

CONDITA Uuern, 154, 219.

CONDITA villa Trebetuual, 154.

CONDITA Savannac , 16 1.

CONDITA plebs Daruualensis,
176.

CONDITA Lubiacensis, vel Lu-
biacinsis , 173, 174, 175,
177, 178, 179.

CONDITA plebs Mulsacum, 201,

202, 203.
CONDITA plebs Cadoc, 205.

CONEN , Bernardi de Rupe filins,
340.

CONGEN, presbyter, testis, 25.
CONGLAS, testis, 185, 311.
CoNnan., abbas, 132.
CONHOIARN, fidejussor, testis,

31, 85.
CONIN, testis, 2 2.

CONIN, saicus, testis , 2 17.
CONJDBOT, visla in plebe Uuern,

219.
CONJURA, vilsa, 59.
CONKIN, testis, 66.
CONLAI, testis, 182.
CONMAEL, testis, 19, 146.
CONMARC, Conmarch , Cun-

march , testis, securator, 6,
7, 78, 92, g3, 174, 187,
220.

CONNETCAR, manens datus cum
visla Critoc, 58.

CONNE1JR, presbyter, testis, 89.
CONNOD, testis, 162, 163.
CONNOOBT, donator, 34.
CONOCH, monasterium , 117.
CoNoier, testis, 196, 1 97.
CONSTANCII (Exclusa), 255.

CoNsTàcrus, pater Ludoni tes-
tis, 270.

CONSTANCIUS, Jedear maritus,
donator, 283.

CONSTANCIUS, pater Rivalloni
testis, pag. 33o.

CONSTANTIA, COMitiSSa, eonjux
Alani, 238.

CONSUETUDINARIA redditio epi-
seopo debita, 232.

CONSUETUDINES, tallia, tribu-
tum, 239 , 316,349.

CONSUETUDINES et rendie Danie-
lis fevii, 267, 316, 349.

CONSUETUDINES et debita, de-
eima annonœ, pullorum, vi-
tulorum, porcorum, agno-
rum, fini eannabisque et
sepulturœ Sancti Petri, 268,

271, 272, 289, 314, 323.
CONSUETUDINES domini castel-

lani , 343.
CONSUBTI/DINIBCIS (Burgenses li-

beri ab omnibus), 319, 321,
325, 343.

CONSUETUDO ad œdificationem
Castri Blaen, 291.

CONSUETUDO et commestio , 3o4•
CoNsuLEsBritanniœ, 233, 251,

257, 276, 295, 297.
Cornent, testis, 44, 88, 115,

207.
CONUUAL, donator, t o, 11.

CONDUAL, filins Portitoe , mac-
tiern, 1 2.

CONUUAL, Cunuual, testis, 92,
loi, lit, 128, 196, 197.

CONUUAL, maetiern ,
CONUUOION, Rotonensis abbas,

I, 5, 16, 17, 19, 21, 22,

23, 24, 25, 31, 32, 36, 38,
39, 4o, 41, 44, 49, 5o, 52,
53, 55, 56, 58,59, 62,63,
64, 65, 70, 72,76, 79,80,
81,83, 88, 90, 92, 94, .95i
96, 98, 100, 102, 104,

107, 113, 115, 125, 126,

135, 136, 139, 142, 143,

144, 146, 147, 151, 1 54,

157, 159, 160, 161, 163,

166, 167, 168, 1 7 1 , 173,



181, 182, 188, 189, 198,
239.

CONVENTUS publicus in Redonis
civitate, pag. 237.

CONVENTUS Sancti Petri, 244.
CONVENTUS magnus ves capitu-

km in Rotono monasterio,
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in monasterio Sancti Maxen-
tii sepultum, pag. 184.

CORPUS Salomonis in Plebislan
monasterio sepustum, 195.

CORPUS sancti Maxentii ad Pic-
tavos transfertur, 218.

CORRINBUIIIICAN in Quisir, 242.

CORUUETEN, presbyter, testis,
73,80.

CORUUETEN, Coruuethen, tes-
tis, 127, 144, '159, 188,
195.

CORUUETHENUS, monachus, 277.

COSTARDUS, Hamonis frater, 286.

COUARANTEN, fidejussor, 282.
COUCANT, bonus Vil', 202.

COUELLIC, sidejussor, 127.
COURANTDREH, testis, 128.
COURANTGEN, Courantgenus,

episcopus Venetensis , 18,19,
20, 22, 26, 29, 36, 39.

COURANTGEN, episcopus dirnisa

Venetia , 46. 	 '
COURANTGEN, Courant, Vene-

tensis episcopus, 5o, 56, 5'7,
64,72,75,78,84,88,91,
96, 107, 110, 126, 133,
i36, 143, 164, 166, 171,
201, 207.

COURANTMONOC, Cobrantmonoc,
118.

COURENTI, manens, cum villa
Henterran donatus, 21.

COUUALCAR, donator, 17.
COUUALCAR, presbyter, testis,

s o3.
COUUALHOBRIT, testis, 98.
COUUALIN, eum parte Roetanau

traditus, 102.
CO UUALLON jurator, 220.

COUUEDHIC, venditor, 154.
COUUELLIC litigat de hereditate

Lalocan, 125.
CouumaN, Conuueran Ran-

gleumin, 6, 93.
COUUENRAN Fitmer, 94.

COUUETHIC, testis, i o8.
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COUUETIC, Cottuedic, venditor,

pag. 51, 117, 118.
Cotusnc, testis, 424.
COUIJIRAN, equi nomen, 132.
COUURANT, villa, 252.
CRAN, castessum , 198.
CRAN; villa, 282.
CRAN, in psebe Bekamne, 284.
CRANKENDIC 	 (Penuuernet),

visla, 61.
CRANNAM, villa , 242.
GRAINES, testis, 46.
CRANQUARIMA, villa, 13.
Cnannuixam., villa, 13.
CRASSA Vacca (Herveus cogno-

mine), 258.
CRENARTH, locus, 198.
CRIALEIS, id est Enes Manach ,

55.
CRIAT, in Lannois, 242.
CRISTIAN, testis, 8, 18, 29.
CRISTIAN vel Christian, sidejus-

sor, testis, 72, 128, 140,
164, 167.

CRITCANAM, sidejussor, 54.
CMTOC, villa, , 58.
CROAZAT, Croaehae (Obedientia

de), 329, 339. 	 .
CRODIS, 144.
CROHON (Menehi), villa, 107.
CROSLEBOC ( Gradelonus), testis,

236.
CRUC, id est acervus, 198.
CRUCE (Harscoit de Saneta), 256,
GRUGES Roenhoiarn, 85.
CRUCIS (Particula dominieM),

316.
Ceux in arbore, 89.
CUGUALMONOC (Pars), 2 27.

CuLmo (Ecclesia SanctM Maria,

de), 2/16.
Cuuruna juxta Moe, 166.
Cumam., Cumabel, qui et Bo-

rie, presbyte'', 196, 197.
CUMAN, testis, 49.
CUMDELO, deeanus , testis, 146.
CU1IDELOC, testis, 146,

2 99 .

CONVENTUS generalis sen capi-
tulum , 3o8.

CONVENTUS monacborum, 314.
CORANIENUS, Venetensis episco-

pus, donator, 307.

CORBET, Geraldi pater, 291.
CORDEMES (Tutual de), testis,

316.
COREHEN, presbyter, testis,

329.
CORETLOENCRAS, sclusa vel emis-

sarium , 151.
Cor«, donator, 209.
CORISOPITO, 302.
CORMERE ( Abbas Sancti Pâuli

de), 261.
CORNANUS Coquelin, magister,

testis, 351.
CORNIC (Maenhoiarn, cogno-

mine), 161.
CORNO (Nervi), testis, 330.
CORNON, monasteriolum , 181.
GORNON (Rivallonus de), testis,

301, 326.
CORNON,COTHOU, piebs , 45,82,

173, 174, 193.
CORNOUU, plebs, 143.
CORNUBIA, 234.
CORNUGALLENSIS (Alanus prin-

ceps), 3o8.
Conocinms (Prœdiuin Saneti

Petri), 176.
CORONA aurea Adriano papœ a

Salomone oblata, 67.
CORPORA sanctorum Marceslini

papas, Ypotemii et Melorii
episcopi, in monasterio Ro-
tonensi requiescunt, 218.

Coripus Deurhoiarni mactierni



646	 INDEX GENERALIS.
CUMDELU, monachus , presbyter,

testis, pag. 6, 66, 8i .
CUMDELU, prepositus, 94.
CUMDELU,Cundelu , testis, 125 ,

14.6, 152.
CUMHAEL presbyter, testis, 54.
CUMIAU, testis, 1, 3, 4.
CUMIAU, homo Zieensis, 81.
CUMIN, abbas, 188.
CUMIN, presbyter, testis, 194.
CUNAN , clerieus, testis, 23.

CUNAN, testis, 24, 75.
CONAN, Conan, filins Portitoe,

78.

CUNATAM, silins Tiarnan, dona-
tor, 25.

CUNATAM, ClInalan , presbyter,
testis, 170, 225.

CUNAUUALT, testis, 153.
Cumuls , Cungsas , testis, 143,

1 83.
CUNDAMN, villa in Recuis Bre-

noiou, 21 9.
CUNIIC, donator, 209.

CUNMAILUS, venditor, 6g.
CUNMIN, abbas, 217.
CUNNEUR , testis, 146.
CuniA plena , pienaria , maxima,

239, 249, 257, 292, 295,
327, 33o, 331, 337.

CURIA omnium Britannim nobi-
sium , ut mos est, in Rotono,
332.

CURR , Visla, 207.

CUSTENTIN, silins JUd011 , 83.
CUSTO, diaconus, testis, 162.
CUSTODIA, 244, 349.
CUSTOS , Custor, testis, s o4, 2 44,

349.
CUTH, IOCUS , 285.

D

DAGOLENA, ancilla cum prasdio
donata , 47.

DALAM, testis, 18, 29.

DALAM , clerieus, testis, i86.

DALAM Dalan , testis, pag. 194 ,
201, 202.

DALITOC, villanus, eum Rani-
nislouuen donatus, 3g.

DALITOC presbyter, testis, 124.

DALITOC, testis, 224. 	 •
DALITOC, nuntius Matuedoi ,

224.

DANES de Caden, testis, 331.
DANIEL, pignerator, 100.
DANIEL, testis, 148.
DANIEL, bastardus, testis, 234.
DANIEL, testis, 235.

DANIEL , testis, Jarnogoni silins,
239.

DANIEL, pater Budici testis,
239.

DANIEL, presbyter, et aster Da-
' nies, testes, 239.

DANIEL, silins Rogerii, mona
chus Sancti Salvatoris, testis,
239.

DANIEL, monachus, 240.

DANIEL Gaut, monaehus, 24o.
DANIEL , testis, 256.
DANIEL, iaicus, testis, 259.
DANIEL, prior Rotonensis , 26,.
DANIEL, presbyter, 262.

DANIEL, testis, 263.

DANIEL, Joffredi pater, 263.
DANIEL, Hethloni filins, se

ipsum in monachum offert,
266.

DANIEL, ViCariUS, testis, 267.

DANIEL (	 , 267.

DANIEL, monaehus , testis, 268.

DANIEL, prepositus, testis, 268.
DANIEL monachus, testis , 270.

DANIEL, testis, 275, 277.
DANIEL de Moya, testis, 287.
DANIEL, frater Grad, testis,

293.

DANIEL de Guerrandia, mona-
chus, testis, 297.

DANIEL de Haia , testis, 302.
DANIEL, Rogerii silins, testis,

302.

DANIEL , prepositus , Hedremar-
hoci fisms, testis, pag. 3o5.

DANIEL , puerulus, testis, 308.

DANIEL, testis, 310.
DANIEL, Eudoni filins, mach-

tiern , donator, 3II.
DbNIEL paterJestinitestis , 312.
DANIEL , presbyter, testis, 314.
DANIEL, Rogerii. filins , laicus ,

testis, ex utraque parte side-
jussor et obses, 314.

DANIEL de Castello Bernardi,
Simonis de Rupe silins, do-
nator, 314.

DANIEL, filins Lauda, testis, 315.
DANIEL, Fredorii pater, 315.
DANIEL, silins Aldron, testis,

322.
DANIEL, apostosus, testis, 328.
DANIEL, presbyter, testis , 330.
DANIEL de Premechel, testis,

33o.
DANIEL, filins Heslen, testis,

331.
DANIEL, filins Gerbert, homo

Brooliensis, 33 I .
DANIEL Collober, testis, 333.
DANIEL , pater Hervi testis , 338.
DANIEL de Croazat, monaehus,

33g.
DANIEL, monaehus, testis, 33g.
DANIEL de Ponte, 339.
DANIEL, pater Freorii testis, 34o.
DANIEL, silins Barbotte, testis,

345.
DANIEL, Îllius Yve de Behtio ,

testis, 345.
DANIEL, pater Moisan, 348.
DAPIFER, 239 , 250, 315.

DARAMNUS, presbyter, seriptor,
1 66.

DARUUALINSIS piebs condita ,
176.

DARVAL ( Ecelesia de), 45.
DATLENO, testis, 177.
DATLIN testis, 33,38, 56, 158,

166, 168.



DAU, testis, pag. 101.
Hum , silins Judicalis de Pla-

tes, testis, 287.

DADur, testis, 140.
DAULTINUS , testis, 177.
DAVI , Daui, testis, 28, 295.
DAvID, testis, 98, 169, 231.
DAVID, sacerdos, 233.
DAVID, diaconus , 233.
DAVID, silins Bonalt, 236.
DAVID; presbyter, testis, 288.
DAVID, Cadoei pater, 295.

DAVID, Gleudeni de Syon silins,
venditor, 3o4.

DAVID, monaehus Rotonensis,
testis, 315.

DAVID de .Ploihinoc, testis,
329.

DAVID, famulus , testis, 344,
345.

DECANUS, 86, 146, 147, 163,

211, 223, 224, 225, 226,

229, 230, 25o, 263, 281,
291, 307, 308, 322, 329,
33o.

DECIMA molendinorum, 253.
DECIMA frumenti, vini, salis,

piscium, telonei et navigii,
258.

DECIMA molendini stagni cas-
telli et piscium , 269.

DECIMA, gualoir et sepultura in
plehe Serent, 275.

DECIMA de Kenkist, 276.
DECIMA in Balsegiaea concessa,

277, 278.
DECIMA Sancti Maioci, 288,

289.
DECIMA de ecclesia Mareiac,

294.

DECIMA. ecclesie et cimiterii
Corisopitensis, 302.

DECIMA Andree coci , de Vil-
harble in Moya, 304, 3o5.

DECIMA de Tresfingar, 309.
DECIMA Marac, 3 o , 321.
DECIMA Trefhidic (ex septem

INDEX GENERALIS.
villulis) tarn ex annona quam
ex pullis, agnis , vitulis , por-
cellis necnon et galoir, etc.
pag. 31o. •

DECIMA de annona., de molen-
dinis , de piscibus , 31 9.

DECIMA in Siz, 325.
DECIMA de Kemenet, 338.
DECIMA septem villarum, 339.
DECIMA dimidiœ villa; Coicaden ,

345.
DECIMA Coardœ, etc. 35o.
DECIM.E annone, pullorum, vi-

tuiorum , porcellorum, et
vini, 268.

DECINUE in Serent, 303.
DECIMZE prœdii juxta castellum

de Rupe Bernardi , 315.
DECIME in Armasle, 323.
DECIMM omnium reddituum in

Poher, 332, 333.
DECIILE a Grohello Sancto Sal-

vatori donatœ, 343.
DECIMARUM (Totius terrœ dual

partes), 248.

DECLU, testis -, 243.
DEDICATIO basilicoe Sancti Sal-

vatoris , 104.
DEG.ANUS, bonus vir, testis,

85.
DEGOL (Juth el ), testis, 268.

DEISDET, tesfis, 196.
DELEHEDOC	 Liuuer, dona-

tor, 71.
DELOCI (Dicecesis Beati), 24o.
DENAR1I, 29, 43, X65, 84, 85,

97,99,100,103,117018,
126, 133, 14o, 141, 142,

144, 149, 153, 154, i6o,
169, 17o, 172, 18o, 181,
196, 201, 204, 209, 210,
214, 215, 216, 220, 227,

244, 287, 304, 337.
DENARII unius auri purissimi

census , 232.
DENIEL, silins Gurmhailon, tes-

tis, 224.

6(17
DEREAN, Willelmi pater, pag.

33o.
DEREANUS, Eueni donatoris pa-

ter, 321.
DERGEN, presbyter, testis, 46.
DERIAN, testis, 2.

DERIAN, Alani fisins , Tangui au-
tem filiolus, testis, 226.

DERIAN Gleudeni de Syon
filins, venditor, 3o4.

DERIAN, silins Cokelin , testis,
322.

DERIANUS, Ii ervei prepositi fra-'
ter, testis, 234,

DERIANUS , sisins Harscuidi ,-2 7 1.

DERIANUS de Elven, testis , 3o8.
DERIANUS, filius Harseuidi , do-

nator, 316.
DERIANUS, frater Jagu, 320.
DERMUNUC, testis, 188.
DEROCH, concubins, 1 43.
DEROCUS, pater Judicalis , 281.

DESARUI, testis, 225.

DETREAL, monachus, testis, 246.

DETUUIDHAEL, Vill anus , cum
villa Raniarnedam traditus ,
39.

DEUHOIARN, pater Jarnuuocon
testis, 174.

DEURHOIARN, testis, 6, 7.
DEURHOIARN, macbtiern , testis,

20.

DEURHOIARN, donator, 57.
DEURHOIARN, silius Riuuast, 81,

9 2 •
DEURHOIARN, testis, 93.
DEURHOIARN, machtiern , 135.
DEURHOIARN, eornes, testis,15o.
DEURHOIARN, testis, 157, 159.
DEURHOIARN monachos rogat

Rotonenses ut ipsi locum suœ
ostendant sepulturn, 184.

DEURHOIARN, siiius Riuualt,
188.

DEURHOIARN, presbyter, 205.

DEUROC, testis, 49.
D'ARGUS (Pars), 227.
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DICOFRIT (Sine cofrito) ,pag. 2 g , DoiDANAu, presbyter, testis, DREANAU, manens, cum villa

69,91,112, t14,132, 136, 	 pag. 2 06.	 donatus, pag. 29.

138, 151, 215. 	 DOITANAII , Jarnbitini cabella- DREANAU venditor, 2 05.
Dicomono (In), 214. 	 narius , 217. 	 DREANO , testis, 83.
DICOMBITUS (Alodus), 31, 32, DOITHANU , testis, 150. 	 DRECON , silins Anaumonoc co-

69, 99,101,1°9,1,0,112, DOMINI de Rupe, istius castelli
	

soni , 218.
113, 117, 127, 132, 133, 	 jure h ereditario vicarii, 314. DREGLUR , Dricbglur, Drohglur,
134, 135, 155, 156. 	 DOMINIC, presbyter, testis, 174. 	 testis, 37, 194.

DIENSIS (Hugo episcopus), tes- Doznous, testis, 96. 	 DREHAN TON , abbas, testis,
tis, 332. 	 Domo (Census de), 289. 	 217.

DIPOSOT (Alodus), 114, 116, Domos Ethlon , 98. 	 DREFIOC testis, sidejussor, 187,
117. 	 Doius Freoc , 37, 121. 	 288, 213, 220.

DIGNITAS Roton. ecclesiœ 244. Domus Melanii , 178. 	 DREHOIARN , Dreuhoiarn, Dri-
DIGNUM, Degnum (Hereditas), DoMus Willelmi de Siz, 3o t 	 hoiarn , testis, bonus vir, fide-

96. 	 DoMus Sanetœ Crueis, 3o3. 	 jussor, 192, 202, 203.
DIGNUM, testis, 183, 196, 1 97. Domus Meditarii , 321. 	 `DnotioLom, silins Menion, do-
DIGNUSI, ostiarius, a o3. 	 DOMUS Barbotini, 323. 	 nator, 173.
DIGNUM, laieus, testis, 218. 	 Domus et hortus in Jouiniaco, DREEIUUALOE, testis, 138.
DIBUDGAR, testis, 222, 225. 	 335. 	 DRELON, testis, 98.
BILES, testis, 188, 3o g. 	 bossus Rivalloni de Armaille, DRELOUUEN Drisouuen, testis,
DILE , Alfredi donatoris pater, 	 338. 	 17, 19.

333. 	 Domos Hervi , 346. 	 DRELOUUEN , pater Catuueten,
Puas, presbyter, testis, 57. 	 DOMUUALART. Vid. DUMUUALART. 	 20.

D'us , machtiern, testis, 89. 	 DONA (id est crux aurea , Orna- DRELOUUEN Drihlouuen, Dri-
DILIs, episcopus Venet. 182. 	 menta , etc.) monasterio Ple- 	 louuen, testis, 24 , 57, 93,
DILOID, testis, 5o, 112. 	 lan a Salomone rege con- 	 151.

scabinus, 113. 	 cessa, 189. 	 DRELOUUEN , pater Catuueten
DILOID, testis, 15o, 153 , 206, DONATUS Maria, sponsus, dona- 	 donatoris, 158.
DILOID, presbyter, testis, 208. 	 tor, 58. 	 DRELOUUEN Drihlouuen, tes-
D1NAEROU , villanus, 	 DONGIA (Aula vicecomitis de), 	 tis, 166, 221.

DINAEROU , dominus fundi in 	 330. 	 DRENEU, testis, 83.
Ranbrochan siti, 37. 	 DONOUALUS, episcopus Aleten- DREON , disisidus, 207.

DIOST, 132. 	 sis , 299. 	 DEEUUALLON, emptor, 46.
D1STICHON , 231. 	 DONUALLONUS, testis, 2113.

	
DREIMALLON , presbyter, testis,

D1UDGAR , testis, 226. 	 DONUUALLONUS F10, testis, 333. 	 81, 82.

D IUUADOC , testis, 78. 	 DoRGEN, nepos Bovem, 23. 	 DREUUALLON , missus Nominoe ,
DIUUO HART , 114, 116,  117, DORGEN, testis, 49, 89, 137, 	 9 11.

132. 	 138, 139. 	 DREUUALLON , venditor, t3o.
Do BRO C , testis, 43. 	 D0000N, Dorien, diaconus, DREUUALLON, presbyter, testis,
DOBROGEN , vilsa, 107, 108. 	 157. 	 155.
DODA , Normandi testis mater, DORGEN , dilisidus, 2 07. 	 DREUUALOE Driuualoe, Drih-

286. 	 DORMIE 0 emptor, 152. 	 uualoe, 136, 138, 139.

D000m, testis, 167. 	 DOSARBOE, testis, invitator DREUVALOE et nepotes ejus ,
DOETCAR testis, 74. 	 Roiantdreh, 83. 	 eum prœdio donati, 145.
DOETGENUS , diaeonus, testis, 32. DOSORBOE Dosarboi, testis, 84 , DREUUALOE , testis, 186.
Dorruum., testis, ti. 	 2 06. 	 DREUUALOE, colonus, 218.

DOETUUAL, presbyter,tesfis, 28. DRAPERIUS , 236. 	 DREUUETEN DrillUOIE11, pres-



byter, testis, pag. 5, 73, 86,
172, 173, 174.

DREUUETEN alodis, 85.
DuEuucium, Drehuuobri ,

urrobri , Driuuobri, sidejus-
sor, testis, lo, ii, 13, 36,
37, 5o, 105, ro6, 107,108,
121, 122, 170.

DRELTUOION, presbyter, testis, 38.
DRE000RET, Driuuoret, testis,

61.
DREUUORET	 eum prœdio

Nanton traditi, 75.
DREUUORET, bonus vir, 85.
DREUUORET, Duiuuoret, testis,

126.

DRIAN, testis, 159.
DRICI1GUORET, diaconus , testis,

227.

DRIDUUAL, sidejussor, 150.
DRIDIMALLON, presbyter, fide-

jussor, 66.
DRIDUUORET, testis, 86.
DRIGLUR. Vid. DREGLUR.

DRIutc, dilisidus, 102.
DRIHICAN, venditor, 32.
DBIRICAN, Drihicam, testis, 32,

Si, 99,116,130,133,137,

138, 140.

DRIHICAN, scabinus , 139.
DRIHLOCUEN. Vid. DRELOUUEN.

DRIII0C, villa, 129.
DRIRONI, testis , 104.
DRIRUINET, Dreuinet, Druunet,

presbyter, testis , 5, 14 , t 6,
70, 86, 92, 99, 129, 147,
153.

DRIHOUALT, testis, 92, 156.

ORIGEN, soror Branoc et Jarn-
bitini, venditrix, 42.

DRIMONOC, testis, 31, 32.
DRIOC, 76.
Dnium, testis, 54.
DRIUUALLON,	 Driuuallonus,

presbyter, emptor, 42.
DRIUUALLON, presbyter, testis,

92.

INDEX GENERALIS.
DRIUUALLON, frater Menion ,

pag. 143.
DRIUDALOE. Vid. DREUUALOE.

DRIUUALT, Dribuualt, testis,
156.

DRIUUOBRI, manens cum villa
Ranuuiniau donatus, 7.

DRIUUOLOU (Pars), 150.
DROALOI, fisins Fredur, de Cas-

tello Migron , donator, 268.

DROALOI, pater Pagani , 269.
DROALOI ,vir nobilissimus, 270.

DROALOI, vieeeomes, silium
suum Sancto Salvatori osfert
in monaehum , 27o, 271.

DROALOI, Castri Migueronis pos-
sessor et dominus, donator,
341.

DRONGUALOWS Taurus, testis,
256.

DRONGUALOIUS de Migron, 256.

DRONUUALOE, testis, 216.
DUBRIEN, 74.
DUCINES, testis, 265.

DUCOCAN (Sent) , monasterio-
ium, 198.

DUECOT, villa, 208.
Dun., testis, 20, 21, 49, 58.
Dun., filins Rivelen , pignerator,

et alter Duil, testis, 65, 78.
Dun,, dominus Catiouuen, 13o,

131.
Dun , silins Birran, 131.
Dun, testis, 182.
DUINUS (6011d11111113), venditor,

1 77.
DUNIFRADUS, venditor, 26.
DUAINOUUALLON, testis, 74.
DUS DUAL, testis, io5.
DUNIDUALART, testis, 3o, 31, 44.
DUMUUALART, 'repos Hinuua-

hart donatoris, 52.
DUMUUALART, Domuualart, tes-

tis, 82, 111, 115, 134.
DUMUUALLON, testis, 86.
DUMUUALLONI proedium, 129.
DUNIUUORET, sidejussor, 96.
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Dumuucewr, testis, pag. 151.
DUNALLON, testis, 261.

DUNGENSIS (Savarins, proeon-
sul), 299.

DUOREDUS, Alvei filins, 329.
DuEANDI prœdium , monacbis

Botoriensibus traditurn , 270.

DURANT, saeerdos, testis, 233.
DURANT, testis, 254.

DURANT, Judicalis pater, 283.
DURANTI prœdium in Halaer,

285.

DURANTUS de Fago, hoMo Bi-
valloni et dominos Orrici ,
338.

DUBEI de Rex, testis, 248.
D GEGEN presbyter, testis, 222.

DUROCUS, laicus, testis, 329.
Dutuit , testis, 228.

E

EBETIC, presbyter, testis, 3o.
EBORACO (Hugo de), 307.

EBROINUS, clericus, 32 , 35.
EBROINUS, testis, 55, 179.

Eumus, eornes, 23o.
ECCLESIA Alair, 183.

ECCLESIA AIGRIR, 54, 94•
ECCLESIA Anast, 196, 197.

ECCLESIA Avizae, 159.
ECCLESIA Bain, 2, 26, 102, 143,

144, 156, 160,220.

ECCLESIA Carantoer, 9, 16, 45,
63, 83, 84.

ECCLESIA Condadensis, 228.

ECCLESIA Daruual, 45.
ECCLESIA Gissiac, 8g, to3.
ECCLESIAjuxta Castellum Brien-

fui, 253. -
ECCLESIA, basiliea, in Gurgue-

set monasterio, 13.

ECCLESIA de Landegon , 158.
ECCLESIA Marciae, 194.
ECCLESIA Motoriac, 147.

ECCLESIA Mullac, 202.

ECCLESIA plebis Catoc, z o8.
82
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ECCLESIA Puliac, pag. 164.
ECCLESIA Rusian, 13, 36, 37,

44, 50, 52, 87, 1o5, io6,
107, 109, tto, Ili, 114,
115, 118, 120, 121, 199.

ECCLESIA. Sanetœ Crucis, 242.
ECCLESIA. Sanctœ Crucis super

fluvium Stergavale, 284.
ECCLESIA Sanetœ Maria; Beco-

nensis, 278.

ECCLESIA Sanctœ Mari in ca-
noniea Sancti Petri, 23o.

ECCLESIA Sanctœ Mari de Bal-
lac, 345.

ECCLESIA Sanctœ Marial de Cel-
Iario, 232, 254.

ECCLESIA Sanctœ Marial de
Culmo, 245.

ECCLESIA et basilica Sanctœ Ma-
riœ in Grandcampo, 26, 34.

ECCLESIA major, basisica, Saneti
Salvatoris Rotonensis, 23,
toit, 153, 165.

Ecctesm. Sanctœ Marial de Gui-
pri, 319.

ECCLESIA Sanctœ Marke de Fru-
ciaeo , 232, 270.

ECCLESIA Sanctœ Mariœ in in-
sula Her, 316.

ECCLESIA Sanetœ Marial de Ma-
chieol, 264.

ECCLESIA Sanetœ Marial de Mar-
nis , 232.

ECCLESIA Sanetœ Marial de
Montaltor, 243, 245.

ECCLESIA Sanetœ Marial de Tre-
hegel seu Treheguer, 284.

ECCLESIA Sancti Aeluuodi, 227.

ECCLESIA Sancti Benedicti de
Macerac, 232.

ECCLESIA Saneti Bilci, 351.
ECCLESIA Sancti Dionisii de Cas-

tellione , 232.
ECCLESIA Sancti Gaudentii , 259.

ECCLESIA Saneti Gutuali, 329.
ECCLESIA Sancti Johannis in

Halaer, 285.

ECCLESIA Sancti Johannis de
Machicol, pag. 264.

ECCLESIA Sancti Nlarcelli , 275.
ECCLESIA Saneti Martini de Ba-

selgiaca , 277.

ECCLESIA Sancti Martini de Mar-
ciaco, 232.

ECCLESIA Saneti Martini in
Ploicastel, 289.

ECCLESIA, basiliea, Sancti Ma-
zentii , 184, 18 5.

ECCLESIA Sancti Melanii, 167.

ECCLESIA Sancti Petri in Fru-
zai, 265, 266, 268, 34.2.

ECCLESIA Sancti Petri de Guerd,
35o.

ECCLESIA Saneti Petri de Nui-
lac, 259.

ECCLESIA Sancti Petri Veneten-
sis, 329.

ECCLESIA Saneti Salvatoris de
Moia, 232.

ECCLESIA Seleftac, 198.
ECCLESIA Serent, 213 , 218.

ECCLESIA Sixti Martyris, 157.

ECCLESIA SiZ , 37.

ECCLESIA Treuutbic inter Be-
kamne et Cadent, 284.

ECC LESIA Turrich, 33.
ECCLESIA Uuenran, 72,78,182.
ECCLESIA Uuernensis, 136, 138.
ECCLESIA Venetensis, 253.
ECCLESIA Vilaria, 59.
ECMAER 	 47.
EDELFRIT, testis, 14, 16.
EDELFRIT, fidejussor, 69.

EDELFRIT, Ethelfrit , Eteifrit,
testis, 86, 99, 103, 128,
129, 133, 194.

EDELGENT, emptor, testis, 214.
EDEN , testis, 18.
EDEB. de Insula, 272.

EGMARICSIUS, testis, 175.
EGREVAL , presbyter, testis , )92.
ELBRIT, testis, 19.
ELECTRAMNUS, Redonensis epi-

scopus , 42, 195.

Eu, vendant-, pag. 46.
ELMAR, Elmare, Gradelonis pa-

ter, 234.
&vu, plebs, parochia, 226,

299, 3o8.
EMERIIJS, Aehardi silius, testis,

263.

ENARDUS, Moruuetheni pater,
286.

ENEOR, testis, 280.
ENEPUIIERT, donum matutinum,

184.
ENES manach ad fabas. Vid.

CRIALEIS.

ENESMUR, insula, 257.

ENEUEOR, visla in plebe Alcam,
185.

ENNOE, testis, 95.
ENNOGIIENT, Innoguent, domina

de Castesso Brientii . ejusque
silius Brientius eeelesiam
sumptu proprio reparare sta-
tuunt, 253.

ENOC, testis, 5o, 206.
ENOC, Rotonensis monachus,

testis, 262.
EON de Alto Boseo, 344, 345.
EOSTIC. Vid. AOSTIC.

EPETIC, presbyter, testis, 202.

EPOTEMII, Ypotemii , corpus ja-
cet in monasterio Saneti Sal-
vatoris, infra patriam Britan-
niam, 165.

EQUES ( Frotmundus ), donator,
253.

EQUI, 88, 131, 235, 277, 292,
305.

EQUI duo, solidis v vel amplius
nstimati, dantur in prœdii
Tonouloscan pretio, 105.

EQUIS et impensis ( Prœdium
Sancto Salvatori traditum
cum), 277.

EQUIS et vestimentis ( Milites re-
cipiendi cum), 3o3.

EQUUS L solidos valens, 255.
EQUUS optimus datur homini



INDEX GENERALIS. 	 651
cuidam donationem quam-
dam firmanti, pag. 268.

EQUUS trecentis solidis et am-
plius œstimatus, 292.

ERARDUS, Namnet. episcopus,
testis, 316.

ERARDUS, dorninus feudi, 322.
ERDA, Herda , fluvius , 283, 285.
EREMITA FlOrelnita, 214, 234,

3oo, 342.
ERFREDUS, testis, 24, 179.
ERGENTET, locus, 82.
ERGINIAC,tigran seu villa Hael-

nou , 4.
ERIGINIAC, villa in plebe Sixti

martyris, 281, 282.
ERISPOE, Nominoe regis filins,

princeps, dux, rex in Bri-
tannia, 18, 19, 22,23, 2,9,
55, 6o, 110, 133, i5o,
164-, i88, 191, 192, 198.

Heirium, monaste-
rium, 262, 263.

ERLANDUS, testis, 27.

ERMENFRIDUS, Sancti Martini
monachus, testis, 263.

ERMENGARDA, Hermengardis,
comitissa, Conani ducis ma-
ter et uxor Alani, 299, 309,
324.

ERNIENTHER, testis, 22.
ERNIERIGO, testis,

ERMOR, Hermor, episcopus,
macbtiern, 6, 89, 94, 98,
169.

ERNALDUS, pater Alboini tes-
tis, 262.

ERNALDUS, monaehus, Aivei
frater, 290.

ERNALT de Arbre, eanonicus
de Saneto Michaele, 338.

ERNALT, pater Gaufricli testis,
338.

ERNEU, testis, a35.

ERNULFUS, Liosoci filins, 234.
ERTIAU, Herthiau, fidejussor,

testis, 105, 15i.

ESCHIVART, testis, pag. 277.

ESCONIAR de Laval, testis, 316.
ESTEPHAN, testis, 351.
ESTER , sluvius, 293.

ESTRIAR,I.00US , 49.
ETELFRID, sen Aelifrit, frater

Godun, 148.
ETELFRIT, Ethelfrit, testis, 133.
ETHLON ( Domus ). Vid.

TIMON.

ET41RDUS, Namnet. episeopus,
22.

ETUUAL, fidejussor, 116.
ETUUAL, villa, 131.
ETUUAL, testis, 215.
EUAL Euual (Super ripam),1o5.
EUBODUU, testis, 195.
EUCANT, testis, 192.

EUDON, testis, 19.
EUDON, presbyter, testis, 47.
EUDON, donator, 77.
EUDON, testis, 171, 173, 186,

195.
EUDON, saeerdos, frater Ge-

demi, 197.
Eupen- , Eudo, et alter Eudo,

testes, 235.

EUDON; Biturigus, testis, 236.

EUDON, frater Alani eomitis,
testis, 237.

EUDON, vicecomes, testis, 239.
EUDON, testis, 240.
EUDON, filins Goscelini procon-

sulis, 242.
EUDON, Heudon, testis, frater

Alani comitis, 248.

EUDON, proconsul, 251.

EUDON, Roderci silins, 267.
EUDON, Kadoci sisius, testis,

a68.

EUDON silins Cado , testis, 270.

EUDON, cornes Penthevriœ, filius
Alani, 274.

EUDON, Ratfredi avunculus,
testis, 275.

EUDON, eognomine Jumel, do-
nator, 276.

EUDON, testis, pag. 277.
Eunox, Eudo, Hoelsi eomitis

filins, 283.

EUDON Eudo, Chorisopitensis
abbas, 302.

EUDON, Eudo, frater Alani co-
mitis, 3o8.

EUDON, testis, Danielis mach-
tierni silins, 311.

EUDON, Ogerii silius, testis,
316.

EUDON, monachus, testis, 32o,
322.

Eunox, Alani Britannial dueis
frater, testis, 329.

abbas, 333.
EUDON de Roca, 348.
EUDON, sisins Aldran, testis,

351.
EUDON;Gallus, 351.
EUDOTAL, donator, 208.

EUFATUS Rodaldus ), testis ,
329.

ETJHOCAR, venditor, 116, 118.
EUHOIARN, presbyter, testis, 4.
EUHOIARN, Heuhoiarn, testis,

9, ro, 64, 70, 85, 86.
EUHOIARN, Heuborarn filii , cura

tegran Botlouuernoc donati,

9 3 .
EUHOIARN, pater Maenuuoret,

testis, 99.
EUHOIARN, testis, 133, 136,

140, 194.

EUNIONOC, testis, 20, 57.

EUMONOC , homo ab omni eon-
suetudine liber; 325.

EURAC, frater Godildis, 195.
EURHEHARDUS , testis, 34.

EUSORCHIT, clericus, testis, qui
chartam publice legit, 106.

EUSORGIT, Eusurgit, testis,
EUSURGID, pars vel Ran, 102.
EUSURGIT, Eusorgit , testis, 111,

112, 115, 116,119.
EUSURGIT, presbyter et mona-

ehus, 217.
82 .
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EUTANET, presbyter et mona-
chus , testis , pag. 42.

EUTANET, presbyter, missus mo-
nacborum, 77.

EUUEN Euue, filius Roiant-
dreh, 14.7.

EUUEN Euuon,	 51,
184.

EUUEN testis, 213.

EUUENUS silins Roiantdreh , 82.
EUUENUS , testis, 85.
EIMENUS Euuon, testis, 92, 93.

EUUENUS , pater Salomonis,
216.

EDUENUS, Alani regis nepos ,
223.

EucENus , testis, 25o.

EUIJENUS prepositus , testis ,
256.

EVANGELII siber, auro et argento
adornatus, simul cura asodo
quodam a Roiantdreon Sancto
Salvatori donatus , 128.

EVANUS , pater Baltalot testis,
276.

EvEN, Euen, Euuen, Euuon,
testis, 6, 7, 19, 54, 58, 73,
81, 82.

EVENUS monachus , testis , 254,
255.

EVENUS Hervii frater, testis,
26o.

EVENUS, testis, 269.

EVENUS Goseelini silius, 276.
EVENUS,  Saneti Phisiberti mo-

naehus , 277.

EVENUS, monaehus Roton. 285.
EVENUS, Hamonis silins, 289.

EVENUS filius Roeant, fidejus-
sor, 29o.

EvENus, pater Gori testis, 293.

EVENUS, Elvenensis dominus,
testis, 296.

EVENUS de Sancto Siguinino,
302.

EVENUS, Deriani de Elven
testis, 3o8.

EVENUS, Ongerii saite, testis,
pag. 316.

EVENUS, Deriani silins, 321.
EVENUS Albus, testis, 326.
EVENUS, Rotonensis monachus,

testis, 329.
EVENUS Linzoel, frater Eudonis

et Alani eomitis, 329.
EVENUS Euuenus, clericus,

testis, 33o.
EVENUS Louor, 333. 	 -te
E VENUS,  Halenau silius, dona-

tor, 333.
EVENUS, presbyter, testis, et

alter Evenus, 348.
EXACTI o synodalis, 232.
EXACTIO , 349, 35o.
EXAGTORE (Sine), 1o3.
EXAUDI, testis, 44, 115, 186,

187.
ExcLusa juxta portum Castesli,

15.
EXCLUSA infra Visnoniam, 46.
EXCLUSA juxta Bronaril, 57.
ExcLusn Muzin, 58.
EXCLUSA SUIMOU , 58.
ExcLusa Castel-Hue]. in plebe

Avizac, 73.
ExcLusA-Constancii, 254.

EXCLUSA infra Ligerim, 271.

EXCLUSA Sciusa, 314, 346.
EXCOMARCUS , 61iUS Rodaldi,

283.
EXEDRA juxta basilieam Sancti

1Vlaxentii , 184.
EXENIA basilicœ Sancti Petri

Romani donata, 199.
EXTRANEI homines. Vid. HOMI-

NES,

FABER , 51, 215, 329.

FABR (Tigran), 135.
FAGETUM prœdium , 3o1.
FAGINETUM ante Lisnouuid,

9 2 .

FAGO (Geraidus et Durantus
de), pag. 337.

FAIT ( Modus , loeus,. villa),
45, 174, 175, 176.

FAMULI testantes, 295, 344,
345.

FANCION, Fanion (Judicahelis),
miles, donator, 272.

FAU , villa in plebe Rufiac, 136.
FAUMOETCAR, prœdium in plebe

Gillac, 217.
FAUA1OURON prœdium , Io5.
FEKET , Pascuucten missus, 19.

FELEUS, abbas, testis, 19.
FELEUS, diaconus, testis, 188.
FELIX , levita, testis, 24.

FELIX , diaeonus, testis, 56, 61.
FELIX , testis, 64, 65.
Feu, archidiaeonus, 67.
FELIX , testis, 75. -

FELIX, diaconus, testis, 80.
FELIX, testis, 91.
FELIX , diaeonus , Salomonis

sidelis, 194.
FELIX , archidiaconus Venet.

199.

FELIX , clericus, testis, 3o8.
FELKERIAC Fulkeriac, plebs,

24, 166, 187, 221.
FEODUM vel Foedum filiorum

Teodoli de Sancto Melanio;
285. " *

FEODUM Normanni molendina-
rii , 285.

FERME, pater Guerrici et Judi-
calis, 348.

FERRARIUS ( JUSIU1T1) , testis,
267.

FERRECHAT (Domus Andreœ),
249.

FESTGEN , testis, 56.
FESTIEN, Festienus, episeopus,

testis, 24.
FESTIEN, presbyter, testis, 80.
FESTIEN, episcopus Sancti Sam-

sonis , 8 3.
FESTIEN, testis, 91.



FESTIMORE, testis, pag. 21.

FESTIMORET, testis, 15g.
FETBERT, venditor, 76.
FETMER, Fitmer, propter prœ-

dium Campdonpont interpel-
latus, 94.

FEV1UM Uruuodii cleriei, 265.

FEVIUM Danielis, 267.
FEVIUM de teloneo Sancti Sal-

vatoris, ab Omnesio et Ho-
cet raptum, 29.5.

FIDEJUSSORES in venditione so-
lidos accipientes, 103.

FIDELES, 81, 194, 259, 264.

FIDELITAS, 72, , 78, 102, 161,

172, 207.
FnotoN, possidens prœdium in

Carnum, 143.
FILI, Filius, testis, 9, 85,

114, 129, 130, 206.

FILI, sidejussor, 207.

FILS, testis, 220.
FILIMARE, testis, 35.
FIN (terminus) , 112.
FINGAR Vid. TREF-HINGAR.

FINIT, 92.
FINIT, et alter Finit, testes, 121.
FINIT, Rotaldi pater, 293.
FINITAN, presbyter, testis, 92.
FINITAN, bonus vir, testis, 202.

FINITAN, fi dejussor, 203.

FINITGER ( Pars ), 225.

FINITHIG , presbyter, testis,
184.

FINITHOIARN, presbyter, testis,
51.

FINITIT, dilisidus, 207.

FINITUUETEN, presbyter, testis,
44.

FINITUUETEN, fidejussor, 4g.
FINITUUETEN, testis, 64, 114.
FINITUUETEN, frater Comaltcar,

115.
FINITUUETEN, presbyter, testis,

124, 134, 170, 202, 215.

FINITUUORET, 220.

FINIUS, presbyter, testis, 24.

INDEX GENERALIS.
FINIUs, testis, pag. 25, 226.
FINOES, abbas, testis, 19, 65,

199.
FINots, presbyter, 80.
FINUS, testis, 96.
Fiscus in villa Saviniaco, 95.
Fiscus SaQcti Augustini, 347.

FITBERT, Francus, 94.
FITMER (COWenran), 94.

FLO (Donuallonus), testis, 333.
FLORENTH (Sancti) monaste-

rium , 261.

FLOTHARIUS, g5.

FLOTHELT, ancilla, uxor Go-
drici , 33.

FLOTHER, servUS, 33.
FOART, parochianus delrmaile,

322.
Fomus, testis, 10, 11, 13, 28,

30, 51, 54.
Fomus, vadiator, 53.

_Fomus de hereditate Arbivan
monachos interpellat loto-
Denses, 96.

Fomus, testis, 101.
Fomus, dilisidus, 105, 106,

107.
Fomus , Fumus, testis, 109,

111, 114, 118, 120, 121,
132, 135, 215.

FONS Sancti Petri, 270.

FONTANA Abione , 161.
FONTENELLIS, locus desertus,

236.
FORESTA (Petiola terra; quœ fuit

antea virgada et), 88.
Foirals, Tangici de Poher filins,

testis, 333.
FORUM Namnetense, 255.
FOSGLINNI, 107.

FOSSAT, villa, 242.

Fou (Normandus de), 244,
FOUBLEID, Foubleth,'alodus in

plebe Rusiac; 36, 105, 106.
FRAAL, testis, 351.

FRACAN, testis, 6.
FRAMUUAL, testis, 9.
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FR/nit:MAL, Franuual, donator,

pag. 21.
FRAMUUAL, testis, 117, 136,

138.
FRAMUUAL, scabinus , 140.
FRAMUUAL, fidejussor, 140.
FRAMUUAL, testis, 151."

FRANCAILUN, satina, 74.
FRANCI in Britanniam iterum

intrantes, 11.
FRANCI homines, testes, g4.
FRANCIA, 276, 297, 3o8, 328,

33o.
FRANCORMI rex , imperator,

190, 238, 331.
FRAUALUS, Sancti Gildasii ab-

bas, 251.
FRAUGAL, filins Riuualti, testis,

9 2 .
FREDEBERTUS, emptor, 35.
FREDEBERTUS, Lanthildis mari-

tus, 165.
FREDEBURG , Lanthildis

166.
FREDEDANA, flua Lanthildis,

166.
FREDORIUS, Rioci pater, 230,

312.
FREDORIUS, plebis Fruzai domi-

DUS, 265, 267.

FREDORIUS, monachus, testis,
268.

FREDORIUS, Fredur, de Castelso
Migron, pater Droaloi doua-
toris , 268.

FREDORIUS,Pagani nepos, 270.
FREDORIUS, Inisani filins, tes-,

tis, 3o6.
FREDORIUS, Heloci filins, dona-

tor, 310.
FREDORIUS, pater Rio testis,

312.
FREDORIUS, Goisberti silins, tes-

tis, 315.

FREDORIUS, Richardi sisins, tes-
tis , 315.

FREDORIUS Boz , testis, 317.
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FREDORIUS, vieecomes, dona-

tor, testis, pag. 317, 318.
FREDonrus de Castello. Migue-

ron , pater Droaloi , 341.
FREEBERT (Gaufridus) , arehi-

diaeonns, testis, 332.
FRENDOR, testis, 57.
FREOC, filins Arthuuiu, 37.
FREOC, donator, 52.
FREOC, clericus, testis, 53, 54.

siliolus, 121.

FREOC, donator, 122.
FBEODORIUS, judex, unus ex

Hoelli consulis proceribus,
295.

FREOL, Guihomarci silins, tes-
tis, 331.

FnEom, villa, 297.
FREOLUS, Rivalloni fisins, 297.

FREORIUS, pater Mathei testis,
2 97 .

FREORIUS, Fredorius, Danielis
fisins, testis, 315, 34o.

FREORIUS, Fredorius, Bichardi
filins, testis, 315, 34o.

FRIVOLECEC, emptor, 129.
FROCIACUm, plebs, 342. Vid.

FROZAI.

FRODALDUS, cornes, testis, 148.
FRODEBERTUS, scriptor, 95.
FRODIC, testis, 33.
FROGERIUS testis , Robelini

silius, 234.
FROGERIUS, pater Normant,

283.
FROMUNDUS, emptor et vendi-

tor, 337.
FRONDOBALDUS, testis, 48.
FRONTONIUS (Beatus) , Petra-

goricensis episeopus, 342.
FROTCARIUS, testis , 16 i .
FROT-EGINOC in Bain, 142.
FROTGUICRIAN (Pons), 123.
FROTHALDUS, testis, 95.
FROTMUNDUS, eques, donator,

253.
FROTMUNT, testis, 167.

FROZAI, Froeiacum , Fruzai ,
Fruciacum , psebs, pag. 232,
239, 240, 248, 249, 265,
266, 268, 269, 270, 271,
272.

FRUCIACO (Eccsesia Sanctœ Ma-
ria de), 232.

FRUMENTUM, 29, 38, 97, 154,
204, 209, 212, 216, 227,

252, 258, 289, 297, 3 1 4.

FULCRAD, Fuicrat, presbyter,
testis, 39, 66, 208, 213.

FULCHRE , prœdium tenens de
Conano de Serent, 339.

FULCRI, testis, 22.

FuLcnicus, monach us , testis,
49.

FULCRIT, testis, 157.
FULGERES ( Radulfus de), testis,

239.
FULKERIAC, sen Feskeriac,

plebs. Vid. FELKERIAC.

Firmus. Vid. Founs.
FONDRA, vel Foundra, villa,

2 79 .

FUNTON Maen in Ploicadue Ros-
gal , 284.

FURET, testis, 277.

FURNEL, villa in plebe Sixti
Martyris, 281, 282.

FERNUS monachorum , 3o5 ,
350.

G

GABEAR ves Gablath,plebs, 250.
GABor. (Sine angabolo), 12.
GAIFERIUS Pruniacensis, testis,

250.

GAIRALDUS, testis, 176.
GAIRELMUS, testis, 176.
GALBUDIC, testis, 196.
GALLON, testis, 20, 75.
GALDU, presbytes, testis, 222.
GALDUBUS, 295.

GALLI, Romani, Britanni, 211.
GALLIANUS, diaeonus, scriptor,

9 1 .

GALLIARUM ( Princeps magna
partis), pag. 189.

GALLINA, Gallus, 252.

GALorn , Gualoer. Vid. G CIALOIR.

GALTERIUS Parvus, testis, 326.
GALTERIUS Hierosolymitanus ,

testis, 33o.
GALTERIUS de Penpont, 337.
GALTERIUS de Prim, 337.
GALUIU, testis, 24.

GALUS, episcopus Leonénsis,
2 99 .

GALUUDIC, testis, 197.
GANOEAN, donator, 226.

GARBERTUS pradiurn possidens,
165.

GARINUS, Redonensis episcopus,
248. Vid. UUARINUS.

GARNERIUS, testis, 258.

GARNERIUS, seolarius, 291.

GARSINUS, de Migrone, Gosieni
fisins, 248.

GARSIRIUS, Radiensis dominus,
2 99.

GAU ( Gaufridus ), pater Brientii,
335. 	 '

GAUDENTII (Ecclesia Sancti),
359.

GAuna3, 32rN,Ga4udinus de Preveria,
323, 

GAUELE, plebs, 359.
GAUFRIDUS Arthueu pater,

231.
GAUFRIDUS Nothus, Alani sisins,

urbem Redonum obtinens,
234.

GAUFRIDUS, Brientii silins, 235.

GAUFRIDUS, Ricardi filins, 239.

GAUFRIDUS, filius Audoin, tes-
tis, 246.

	GAUFRIDUS	 Conani Curvi
silins, 246.

GAUFRIDUS, Gauffridus, testis,
265.

GAUFRIDUS, Grobeli filins, 367.
GAUFRIDUS,GAUFFREDUS, Mlles

Britanniœ, 280.



GAUFRIDUS Hervei filins, pag.
286.

GAUFRIDUS Armel, monachus,
testis, 287.

Gnumuous, Aiani comitis Bri-
tanniœ silins, testis, 293.

GAUFRIDUS, Castelli Brientii do-
minus, testis, 299.

GAUFRIDUS 'Porroitensis pro-
consul, testis, 299.

GAUFRIDUS, Guillesmi pater,
3oo.

GAUFRIDUS, testis, 3o 2.

GAUFRIDUS, Rodaldi de Moia
silins, venditor, 3 o4.

GAUFRIDUS, Gaufredus Pugii,
probissimus homo , donator,
317.

GAUFRIDIIS Waulterii de Lo-
l'ose filins, donator, 319.

GAUFRIDUS, Riocci silins, tes-
tis, 32o.

GAUFRIDUS Ricardi silins, tes-
tis, 32o.

GAD FRIDUS Oliverii pater, 324.
GAUFRIDUS Alani comitis

testis, 324.
GAUFRIDUS de Guerran, miles

nobilissimus,habitumSancti
Benedieti induens, xxx mo-
dies salis monaehis Roto-
nensibus tradit , 324.

GAUFRIDUS VilliCIIS testis, 325.
GAUFRIDUS, presbyter, iestis ,

326.
GAUFRIDUS, Alani totius Bri-

tannin ducis pater, 326.
GAUFRIDUS vicecomes, 33o.
GAUFRIDUS , vieecomes de Don-

gia , 33D.
GAUFRIDUS Freebert, archidia-

conus , testis, 33o.
GAUFRIDUS, dux Britannorum,

334.
GAUFRIDUS, pater Brientii et

Primauderile major domi-
nus , 335.

INDEX GENERALIS.
GAUFRIDUS, presbyter, testis,

pag. 336.
GAUFRIDUS Gauterii Hai

336.
GAUFRIDUS de Armalle, silins

Rivalloni , testis, 337.
GAUFRIDUS, Ernalt silins, 338.
GAUFRIDUS de Moia ,testis , 338.
GAUFRIDUS ,	 molendinarins ,

338.
GAUF mous Stultus , de Treemer,

donator, 344.
G AUF JIDUS, Karadocisilins,315.
GAUFRIDUS Minterius, mona-

chus, 346.
GAUFRIDUS, vicecomes Castri

Joscelini, frater Alani, dona-
tor, 349.

GAUGENUS, testis, 27, 3 4.
GAULTERIUS, episcopus, testis,

256.

GA USCELINA	 Gauslini uxor,
271.

GAUSLINUS, testis, 48.
GAUSLINUS Teth gui dé! in Pria

filins, 231.
GAUSLINUS, monachus, 236.
GAUSLINUS Goszelinus, frai er

Junkenei episcopi , 237.
GAUSLINUS Goscelinus de Reus,

239.

GAUSLINUS Goscelinus, Guethe-
noci filins, 242.

GAUSLINUS Goscelinus, vice-
cornes Redonin, testis, 244.

GAUSLINUS Goslinus Niger, 244.
GAUSLINUS vel Goscelinus, pri-

mogenitus Eudonis silins ,
251.

GAUSLINUS, Goscesinus de Mars,
255.

GAUSLINUS, Goseelinus, domi-
nus Guanaehe, Belvedeir et
Heirii, 262.

GAUSLINUS de Paludel, 262.

GAUSLINUS Goscelinus, Petri
pater, 262.
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GAusI.INts, Joscelinus, pro cap-

tione navis cum Rotonensi-
bus monachis paciscitur, pag.
263.

GAUSLINUS; filins Droaloi et
Gauscelinœ maritus, donator,
271.

GAUSLINUS, propter amorem
silii sui defuneti Balduini ,
ramum lauii super altare po-
nens , Sancto Salvatori con-
cedit priedium Moysi Barbai,
272.

GAUSLINUS, testis, 272.

GAUSLINUS, Goscelinus, pater
Eveni testis, 276.

GAUSLINUS, Goislinus, prior de
Joviniaéo seu Jouinne, 322,
335.

GAUT. Vid. DANIEL GrAUT.

GAUTER Gauterius, abbas Ma-
chicolensis , 299, 3oo.

GAUTERIUS Hai, supremus do-
minus in Armalle, 322.

GAUTERIUS, homo de Armalle,
322.

GAUTERIUS Hai, dominus Cas-
tri Poenceii , 336.

GAUTERIUS, Ganter, eognomine
Barbot, testis, 338.

GAUTERIUS, Ganter, sillus Si-
monis , venditor, 344.

GAUTERIUS, pater Renalt , 344.

GAUTERIUS, pater Roaldi, 346.
GAUTRO, misses Rodaldi comi-

tis, 147.
GEBREIAC, locus, 163.

GEDEON, testis, 56, 77, 88,
102, 141.

G EDEON sidejussor, 144.
GEDEON testis , 16o, 	 189,

194, 196.
GEoEoN, silins Tethion , dona-

tor, 197.
GEDEON , dilisidus, 2 05.
GEDEON, testis, 208, 212, 222.

GEFRE , pater Armel, 287.
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GEFRE de Armaisle, testis, pag.

338.
GEFRE, filius Gleen, 344.
GEFRE le Fol, 344.

GEFRE Capuisel, 345.
GEHARDUS, testis, 4.8.
GELDEL , Rivalloni de Cornou

uxor, 326.
GELDUINUS, Fredorii de Fruzai

frater, 268.
GEL HIBEL silins Hicor, testis,

218.
GELLOC, villa, 105.
GENARIUS, Donati filius 58.
GENEALOGIA Roiantdreh feminœ,

83.
GENNAI, 59.

GERALDUS , pater Radulsi tes-
tis, 278.

GERALDUS, silins Corbet, testis,
291.

GERALDUS de Fago,vanditor,307.
GERALT, monachus Sancti Pe-

tri, testis, 263.

GERARDI prœdium , 319.
GERBAUDUS, testis, 318.
GERBERT, testis, 34.
GERBERT , Daniesis juratoris

pater, 331.
GERHART, testis, 128.
GERHART, presbyter, testis, 186.
GERUUIS, Ongerii soror, emptrix,

179.
GERVASIUS, Saneti Melanii ab-

bas, 239, 251.

GESTIN , Gestinus , Bernardi
silins, 254.

DESTIN, testis, 280.

GEUET, testis, 224.

Grum (Abbatia Sancti), 3oo.
GILDASII (Abbas Sancti), 251,

315, 34o.
GILIAC, Gilsiac, Gillac, Gilac,

plebs, 88, io3, 1o4, 128,
171, 217,242.

GILLEBERTUS, Malberti

278.

GIRALDUS Rannulsi 	 pag.
246.

GIRARDUS," monaehus, testis,
261.

GIRARDUS, Engolismensis epi-
scopus , Sanctœ Sedis legatus,
298.

GIRART (Riaelen), 33g.
GISLEBERT, monachus, 338.
GISLEME, Constancii vicinus,

testis, 283.
GLANRET, portus, 319.
GLAST, Gurdierni frater„dona-

tor, 3og.
GLEDEN, Gsedennus, testis,

239.
GLEDENNUS , pater Riocei de

Arsal, 346.

GLEEN, testis, 295.
GLEEN, silius Eonis de Alto

Bosco, 344.
GLEHOIARNUS, siber, 329.
GLEMARHOC, testis, 277.
GLEelawocus, Godaleni pater,

234.
GLEMARHOCUS, monachus, tes-

tis, 246.
GLEMARHOCUS Sanctœ Marial de

Maehieol abbas, testis, 266.
GLEmAanocus, Rotonensis mo-

nachus, testis, 27o, 314.
GLEMARHOCUS, miles, donator,

317.
GLEMARHOCUS 	 Glemarhuc,

Gseudenni et Rabini pater,
321.

GLEMARHUC vineœ, 272.

GLE mmutocus abbas, testis,
25o, 265.

GLEMONOC (Pars), 205.

GLEMONOCUS, monachus Roto-
nensis, testis, 265.

GLEU, testis, 192 , 235.
GLEU, pater Guegoni, 236.
GLEU, monachus Rotonensis,

testis, 262.
GLEUBIDOE, testis, 58.

GLEUCOMAL , abbas, testis, pag.
227.

GLEUCOMIN, presbyter, testis,
173.

GLEUCOURANT, testis, 25.

GLEUDAEN , princeps , testis,
228.

GLEUDAIN, silius Jarngrini eo-
loni, 109.

GLEUDALAN , testis, 192.
GLEUDEN, Glemarhue sisius, tes-

tis, 322.
GLEUDEN de Syon, pater Gua-

rini et Judiealis venditorum ,
304.

GLEUDENNUS, testis, 24o, 319.
GLEUGUETIIENUS, ICStiS, 256.

GLEUHEL , testis, 280.

GLEmiocAa, Gleuhuear, testis,
1 87, 221.

GLEUHOIARNUS, testis, 230.
GLEUIAN. Vid. GLEVIAN.

GLEUIDOE, Greubidoe, testis,
nuntius Pascweteni, 2 I 2,
213.

GLEULOUUF.N , testis, 89.
GLEUMARCOC, testis, 20, 22,

58, 73, 182.
GiEummoc, donator, ho.
GLECIIONOC, servus eum prœdio

Raneornou traditus, 216.

GLEUMONOC, testis, 223, 224.

GLELTUETHEN, Gleuueten, tes-
tis, 187, 201.

GLEDUILI , testis, 17, 24.
GLEuumi, biens, testis, 83.
GLEUUORET, seeurator, 220.

GLEUVILI , silins Maanci , 188.
GLEVAN , sidejussor, 202.

GLEVIAN ves Gseuian, Beconen-
sis princeps, 279.

GLIUINC, testis, 57.
G LOENAII testis, 25.

GLOESANAU testis, 65.
GLOISANAU disisidus, 2o5.
GLOISANAU, testis, 208.

GLUEU, prepositus, 308.



GLUFRAMUS , testis, pag. 175.
GLUR, donator, 63.
GLUR, testis, 45, 186.
GNAUET, fidejussor, 200.

GNESCAN	 , 198.

GOBILLARD (Renaît), 338.
GOBIE , testis , 262 , 263.

GOBIE, Guithenoe filins, 272.

GOBIE, testis, 277.
GODALBERTUS , testis, 175.
GODALEN , prineeps, silins Gien-

daen. testis, 228.

GODA LENUS , Glemarhoci silins,
234.

GODEBERTUS , miles, 236.

GODEFREDUS , monachus Roto-
nensis , 315.

GODEFREDUS , Godofredus, prior
Saneta Mariœ , 336.

GODILDIS , Godolildis, Guntarii
mater, venditrix, 195, 196.

GODOBALDUS , testis, 27.

GODOBE RT, testis , 33.
GODOFRED , testis , 158 16 7.

GODOLEIS , testis, 33.
GODON , testis, 33.
GODRICH , servus, Flothelt an-

eillœ maritus , 33.
GODUN , frater Etelfrit alias Aeli-

frit, 149.
GODUN, testis, 167.
GOEDUUAL , Guoetuual , 11, 13.
GOGDILUS , testis 175.
GOHEDEN , testis, 280.

GOIDUUAL , colonus , 123.
GOISBERTUS, Fredorii pater, 315.
Goismus, Sancti Jovini mona-

chus. Vid. GAUSTINUS.

GOLBIN (Randremes), 82.
GOLETHUC , testis, 206.

GOLOHET, testis, 188.
GONMERNUS , Modesti silins, tes-

tis, 315, 340.-

GONDOBALDUS , SCriptOr, 34.
GONDOULUNUS , Gunduuinus,

Gunduinus ,Odanœ vel Audœ
maritus , venditor , 174, 176.

INDEX GENERALIS.
GoND RANI , maneipium , pag. 47.

GONHART, testis, 196.
GONNOR , Gaufridi uxor, 319.
GONNOR , Rioei uxor, 32o.
GONSEDIMRA , ancilla, 4 7 .
GoR/7 7, 302N,7 Guorl anton , testis,24 

GOREDEN, testis, 250.

GOREDEN, bastardus, silius Serro,
testis, 340.

GOREDEN, Roaut filins, testis,
345.

GORETHUC , testis, 202.

GonLo, Merhoni pater, 283.

GORLOENUS , Jagu pater, 234.
GoRLotos, testis, 333.
GORO , pater Hervi, 331.
GORSEL , Brooliensis homo,

33o.
GOR US , Eveni fisins, testis, 293.

GOSBER , testis, 224.

G OSBERT, testis, 25 , 26, 5o,
196, 201.

GOSBERTUS , prior Majorîs Mo-
nasterii , 261.

GOSCELINIIS. Vid. GAUSLINUS.

GOSCELINI eastellum. Vid. CAS-

TELLUM.

GOSAIAER , testis, 178.
GOTEUERCH , testis, 178.
GOTHELT , Urduini emptoris

uxor, 176.
GOVEN , Govent , predium, 234,

319.
GOZLINUS. Vid. GAUSLINUS.

GRAALENDIS presbyteriprœdium,
35o.

GRAD , filins Bili, testis, 293.

GRADELONUS Clleboc, testis,
236.

GRADELONUS, saiCLIS , testis , 259.

GRADELONUS, Bernardi silins,
283.

GRADELONUS, presbyter, Haeni
filins, donator, et alter Gra-
delonus, silins Renaldi , tes-
tis, 3i6, 317.
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GRADELONUS, Elmari silins, tes-

tis, pag. 234.
GRADELONUS, pater Maeharii,

32o.
G RADLON , maehtiern, 139.
G RADLON , testis, 188.
GRADLON , monachus Rotonen-

. sis, testis, 255.
GRADLONUS , sacerdos , testis,

302.
GRAFION , testis, 277.

GRAMCAMPO Grancampo , Gran-
do Campo, vicaria, vegaria,
viens, villa, 26, 34, 35,
162, 164.

GRAMMATICI , 243, 3o8, 329.
GRANBUDGEN , villa, 6o.
GRATLON , prepositus, testis,

227.

GRATON , praedium , 105.
GRAVOT , molendinum , 319.
GREDA , testis, 124.
GREDCANHAM petiolam te rœ pi-

gnerat, 149.
GREDUUOBRI , testis, 163.

G REDUROCON , 4.
GREDUUOCON , homo Zicensis ,

81.
GREDUUORET, testis, 70.
GREDUUORET, machtiern, homi-

nes et colonos Sancti Salva-
toris interpellat, 21o.

GREGARI , testis, 39.
GREGORIUS , papa, 293, 332.
GRETAN , testis, 156.
GRETANET , Grettanet , testis ,

138, 140, 163.

GREUBIDOE. Vid. GLEUIDOE.

GRICINIAGO , sive Linis, alodus,
47.

GRIMALDUS , testis, 48.
GRIMBAULDUS , testis , 161.
GROCON , Grohon , villa, 107,

s o8.
GROECON , pater Condeloc , 15.
G ROECON , presbyter, testis , s3o,

164.
83
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GRIMER, Grohel, silins Treho-

ret sen Treshoret, pag. 272.

GROHELLUS, donator, 34o.
GROHELUS, Gaufridi pater, 267.

GROIT, loeus in Bain, 142.
GROKIN , Groekin, Groikin,

presbyter, testis, 45, 84 ,
103, 129.

GRONIAR, tests, 73.

GRONUHEL , laieus, testis, 259.

GUADEL, testis, 239. -
GUALOER, Gualoir, Galoir, pars

dia quæ principi erat sol-
vends, 25o, 251, 275, 276,
31o.

GUALTERIUS, Gualterus, testis,
234, 239, 277.

GUALTERIUS, episcopus Namnet.
testis, 25o, 252, 256.

GUALTERIUS, Gualterus, abbas
Rotonensis, testis, 288.

GUALTERIUS Lohoiaeensis, tes-
tis, 288.

GUALTERIUS, Walterius et Walte-
rus, monachus, venditor, 289.

GUALTEBIUS, Walterius, silins
Robert de Beria , testis , 29) d

GUALTERIUS, Walterius, pres-
byter, testis, 291.

GUALTERIUS , WallitedUS, Ro-
tonensis abbas , 291.

GUALTERIUS, Galterius, Judica-
lis filins, testis, 324.

GUANDROMAER, tests, 47.
GUANNACH, Guannache, castel-

, 262.
GUARIN, Ancetil silins, testis,

278.

GUARIN, testis , a 86.
GUARINUS ,diaconus , testis, 233.
GUARINUS, sisins Gleuden de

Syon, 3o4.
GUARNEHR, testis, 205.

GUARNERIUS, testis, 243, 254.

GUARNERIUS, miles, 253.
GUARNERIUS, monaehus Roto-

nensis, 259, 317.

GUATIN, testis, pag. 43.
GUDALIN, testis, 235.

GUEDEL (Bella Insula), 24-6.
GUEDEON, clerieus, testis, 3o8.
GCEPER, testis, 277.

GUEGANDUS, Rotonensis mona-
chus, 295.

GUEGANT, Juthelis pater, 282.
GUEGON vel Guigon, silins Salo-

monis, testis, 192, I9g.
GUEGON vel Guigon, silins Ri-

uuelen, 199.
GUEGON! nepos Matuedoi, 224.
GUEGONUS, silins Gien, tests,

236.

GUEGONUS, qui chartam in hoc
volumine scripsit, 24o.

GuEooncs, Huelini silins, 295.
GUEGONUS, prædii possessor in

Pruliac, 337.
GUEGONUS, monachus, testis,

338.
G nEGUANT, Alfredi sisins, 281.

GUEGUENTUS, pater Morini de
Menguy, 33g.

GUEHENOCUS, Musullacensis do-
minus, 293,

GUEHENOCUS, Rivalloni de Cor-
non silins , testis , 3o1.

GUEHENOCUS, Anciniensis domi-
nus, donator, 3o6.

GUEHENOCUS, Normandi Bastardi
pater, 321.

GUEHENOCUS, Mususlaeensis do-
minus, 331.

GUEHENOCUS, monachus, testis,
331.

GUEHENOCUS de Trebe, 348.

GUEHENOCUS ',	 nachus, testis,
349.

GrELEc , testis, 224.

GUENCALON, Guincalon, dona-
tor, 5.

GUENCALON, missus monaeho-
_rum Rotonensium, 7 

GUENCALON, Guencalont, Ro-
berti pater, 243, 296.

GUENGAMP (Johannes), tests,
pag. 338.

Gummi/km, testis, 207.

GUENCALON, testis, 189.
GUENNEDAT (Presel), miles,

279, 314.
GUENNO , dominorum de Jouinne

mater, 235.
GUENNO-BOLOMER, testis, 33g.
GUERRAN. Vid. WENRAN.

GUENUURETH, Salomonis regis
11X0r, 189. Vid. WENBRIT.

GUEREC, Gueret, Namnet. epi-
seopus, 318, 331.

GUERMELON, plegia, 276.

GUERN (Ecclesia Sancti Petri
de), 35o.

GUERNUIDEL, plebicula, 237.
GUERNUITAL, monasterium, 222.

Grime. Vid. WEROC.

GUERRAN, plebs, 323.
GUERRANDIA. Vid. WENRAN.

GUERRERIUS, 344.
GUERRI, presbyter, testis, 268.

GUERRICUS, filins Ferme, 348.
GUERRIVUS, presbyter, testis,

267, 283.
GUETEN, testis, 15.
GUETHENCAR, Guethengar, tes-

ts, 2, 3, 10.
GUETF1ENOC,testis, et alter Gue-

thenoe, 10, 192, 226.

GUETHENOC, Judicaeiis filins,
234.

GUETHENOC, testis, 235.
GUETHENOC, vicecomes de Cas-

tello Thro, 241, 242, 247.

GUETHENOC, proconsul, in eapi-
tulo Rotonensi sepultus > 242.

GUETHENOC, Aifridi prineipis
testis, 255.

GUETHENOC, Guithenoc, pater
Gobin , 272.

GUETHENOC,ETHENOC, Guethenocus , tes-
tis, 269.

GUETHENOC, Rioci de Musullac
dominus, 297.



GUETHENOC Reensis proconsul,
pag. 299.

GUETHENOC,  Anciniensis" Pro
-

consul, 299.

GUETHENOC, viceeomes, testis,
3o8.

GUETHENOC, in duritia tordis
permanens, sub excommu-
nicatione moritur, 31o.

GUETHENOC  de Reus qui Malus
Vicinus nuncupatur , 312,
32 4.

GUETHENOC, donator, 319.
GUETHENOC de Poubels, testis,

329.
GUETHENOC, Tangici vicecomitis

de Poher silius, 333.
GUICANT, testis, 206.

GUI CBRI , plebs, 223, 2211.

GUIDGUAL , testis, 224.

GUIDO , testis, 236.

GUIDO , abbas Sancti Pauli de
Cormere, 261.

GUIDO , Bernardi filins, testis,
2 77 .

Gym, Cenomanensis episco-
pus, 298.

GUIDO monachus, testis, 236.
GUIDUAL , testis, 224.

GUIDON. Vid. GUEGON.

GUIGUN , testis, 281.
Gunto, filins Aidran, testis,

351.

GUIROMAR , Ferme gener, 348.
GUIHOMARC , testis, 31o.
GUIHOMARCUS , vicecomes Leo-

nensis, 3o8.
GUI HOMARCUS , filins Gorloios,

testis, 333.
GUIHOMARCUS , Freoli pater, 331.
GUIHOMARDUS , abbas Sancti Ja-

cobi, 251.
GUILDE ( Saneti) de Nemore mo-

nasterium , 307.
GUILERIC , vilsa, 35o.
GUILLELMUS, Namnet. archidia-

conus, testis , 233.

INDEX GENeRALIS.
GUILLELMUS Willelmus, 111011a

ehus , testis, pag.. 243.
GUILLELMUS, testis, 246.
GUILLELMUS, episcopus Sancti

Brioei, 25 .

GUILLELMUS Willelums,archi-
diaeonus, testis, 254, 255.

GUILLELMUS, Willelmus, mo-
nachus Sancti Jovini, testis,
262, 263.

GUILLELMUS, testis, 277.

GUILLELMUS  Pobanic, testis,
293.

GUILLELMUS, Saneti Melanii
prior, 298.

GUILLELMUS Pictavensis episco-
pus, 298.

GUILLELMUS, monachns, testis,
3oo.

GUILLELMUS Gaufridi silins,
testis, 3oo.

GUILLELMUS , Justini silins, de
vieo Ros, crebris Rotonen-
sem abbatiam exagitat rapi-
nis , 3oo.

GUILLELMUS, Hugonis filins,
3o .

GUILLELMUS, Willelmus, Sancti
Mevenni abbas, 318.

GUILLELMUS, Waulterii de Lo-
hoac frater, 320.

GUILLELMUS, Guissermus, tes-
tis, 326.

GUILLELMUS, Wislesmus, cleri-
eus, testis, 33o.

GUILLELMUS, 	 deca-
nus , testis, 33o.

GUILLELMUS, Willelmus, filins
Derean, testis, 33o.

GUILLELMUS Paubenic, testis,
331.

GUILLELMUS, abbas Rotonensis,
337.

G UILLELMUS,  sil iUS Baholot , tes-
tis, 338.

Gun.l.m.mus,prepositus, Danie-
lis de Ponte filins, 339.
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GUILLELMUS . , Cavallôni silins,

testis, pag. 339.
GUILLELMUS Quenhor, testis,

344.
GUINCALON , Guenealon, doua-

t&r, 5.
GUINEBERT, prepositus, testis,

255.

GUINEBERT, Hervi pater, 320.

G UINEBOTON E testis, 179.
G ❑ INEMERUS , presbyter, testis,

329.
Gu INGUALOEI , Wingualoei (Jus-

tinus, abbas Sancti), 240.

GUINHAEL testis 6.
GUINNON (Rodaldus de), dons-

tor, 288.
GUIOMAR Calvus , testis, 318.
Cuirai (Ecclesia Sanctn Maria.

de),.319.
GUIRCH ENSIS (Haimon, procon- •

sul), 299.

GU1SCHART, 4estis, 248.

GUISCHEN , plebs, 319.
G UISCU HIARN , testis, 225.
GUITCON, testis, 201.

G ITITHENOC. Vid. GUETHENOC.

G UITUALI ( Redditus Saucti),
252.

G IJITUAL1 (Ecclesia Sancti ), 329.
GUITUALLUS et Daniel, duo apo-

stoli , testes, 329.
GUITUR , 188.

GULFRAMNUS , Guiframus, tes-
tis, 48, 175, 177.

GULUGAN , testis, 2.

GUNDEDRANA , Lanthildis silia,
66.

GUNDURNUS , monachus, ere-
mita, 234.

G❑Nnowmus,.Gundwinus. Vid.
GONDOWINUS.

G❑NDRIC , presbyter,testis, 1 o6.
GUNFRIDUS , silins Ansgot. Vid.

HUMFRID ❑S.

GUNTARIUS , Godildis silins, ven-
ditor, 195, 196.

83.
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GUNTERIUS, Rotonensis mona-

chus, testis, pag. 262,
GUOCHELEURE , testis, 65.
GUODANAU , testis, 13.
GUODHOIARN, testis, 87.
GUOETUUAL , testis, 13.
GUOLETEC , Guolethec, testis,

9, 14.
GUORANTON. Vid. GORANTON.

GUORASOU , testis, 8.
GUORETAN , testis, 14.
GUORETHOIARN , Guorthoiarn ,

testis, 16, 206.
GUORGOMET, testis, 9.
GUORHEDEN , pretor, testis, 302.
GUORHOUUEN , testis, Io.
GUORREDEN, testis, 280.
Gomma , testis, 13.
G UORUILI , Gurvili, machtiern,

9, 13, 16.
• GUORUUELET monasteriolum

Botgartb ndisicat,
GUORUUETHEN, testis. Vid. WOR-

IVET HEN.

GUOSCADOC , testis, 13.
GURDETGUET, testis, 223.

GURDEVEN , monaehus, testis,
231.

GURDIERN, testis, 196.
GURDIERN, Gurdiernus, Gur-

diert, qui et Nobilis appella-
tur, 309.

GURDIERN , pater Bernardi , 31o.
GURDIERN, Morvani frater, do-

nationem sirmat , 312.
G ORDILEC , testis, 226.

GU REDEN, iaicus, testis, 259.

G UREDEN,  testis, 275.

GUREDENUS Bastardus, Rivas-
loni silius, 315.

GURGAUEL , Gurgavel , testis ,
309, 31o, 312.

G URG1TAN , presbyter, testis, 37.
GURGNOU , monachus, testis,

224.

GURGOST, Francus, 94.
GURGOST, sidejussor, 1o3.

GURGUELET , monasteriolum,
pag. 13.

GunnAN, bonus vir, testis, 202.
GURHANDUS , miles, testis, 272.
GURHEN , testis, 224, 225, 226.
GURHETEN , testis, 225.

GURHOIARN , testis, 3.
GURHOIARN , presbyter, 206.

GURHUGAR , testis, 4.
GURIAN , testis, 258.
Guam, vir Probus, in insula

Keberoen, 326.
GURLOEN , testis, 195.
GURLOIES , bonus vir, testis,

202.

GUREMAILON , eornes, qui tunc
Britanniam regebat, 224,
225, 226.

GURMIL , testis, 195.
G ORTIERNUS , presbyter, testis,

34.9.
GURUILI. Vid. Guonon.t.
GURUUANT, eornes, regem Salo-

monem trucidat, 194-
GURUUORET, 189. Vid. 1.1IIR000-

RET.

GUSTONUS , venditor, 164.
GUSTUS, Goston, diaconus, ven.

ditor, 35.
GUTUALI (Saneti) insulœ red-

ditus , 326.

H

HACLERCO , testis, 175.
HAnovis ducissa , Haduis comi-

tissa (Britanniœ), 274 , 283.
HADRIC , testis, 66, 89, 205,

224.
HAELBERT, cum villa datus, 29.

HAELBERT, Haesebert, testis,
14.1, 146.

HAELBIDOE , testis, 1 28.

HAELCANT, testis, 25.

HAELCAR , testis, 6 , 92.
HAELCOBRANT seu Haileobrant,

presbyter, testis, 220.

HAELCOBRANT, abbas Sancti
Maxentii, pag. 22 7.

HAELCOMARCH 	 Haelcomart ,
testis, 61, 195.

HAELCOMARCH, Haesgomarch ,
presbyter, testis, 228.

HAELCOMES , sidejussor, 180.
HAELCOURANT, testis, 87, 213.

HAELDEBRAND , major, testis,
262.

HAELDEMAR , testis, 213.

HAELDETUUID, testis, 15.
HAELDETUUID, clerieus, seriptor,

28.

HAELDETUUID , abbas , seriptor,
43, 47, 52.

HAELDETUUID, homo Baincen-
sis, 81.

HAELDETUUID, seriptor, 85.
HAELDETUUID, elericus, scriptor

86.
HAELDETUUID, testis, 88.
HAELDETUUID, abbas , scriptor,

9 2 .
HAELDETUUID, testis, 99.
HAELDETUUID, Haeldetuud , de-

ricus , scriptor, 99, 1Io,
114, 117, 118, 120, 1 2 4,

132, 15o, 153, 155, 170,
206, 214.

HAELDIFOES, Haellifoes, Haes-
lifois , testis, 3o , 44, 5o.

HA ELDIFOES, sidejussor, 51.
HAELDIFOES, testis, 52 , 7o.
HAELDIFOES , sidejussor, 107.
HAELDIFOES, testis, log ,

id., 115, 124, 132, 134,
135, 164.

HAELDIFOIS , venditor, 5o, 7 o,
215.

HAELEBERT, testis, 146.
HAELFINIT, testis, 83, 195,

1 99-
HanoomAncn. Vid. HAELCO-

MARCEL

HAELHOBRIT, presbyter, testis ,

99.



HAELHOCAR. Vida RAN Haelho-
car.

HAELHOIARN , testis, pag. 6,
28, 101, 114, 117, 15o,
151.

HAELHOIARN , presbyter, testis,
37, 97, 121.

HAELSOIARN , colonus, 46.
HAELHOIARN, presbyter, testis,

97.
HAELHOIARN , testis, 101.
HAELHOIARN , Haeshoiam, fe-

mina , venditrix, 113, 115.
HAELF1OIARN , testis, 114, 117.
HAELHOIARN , presbyter, testis,

121.

HAELHOIARNUS , testis 	 15o,
151.

HAELHOMEIT, testis, 173.
HAELHOUUEN , Haelouuen, dia-

conus, testis, 31, 4o, 186,
204.

HAELHOU U EN , sidejussor, 31,
62, 63, 172.

HA ELICAN , presbyter, testis ,
192.

HAELIN , testis, 9, 14, 70, 129,
13o, 132, 2 o6.

HAELIN , pater Hirdhoiarn, 122.
HAELLIFEN , testis, 8, 162.
HAELLIFOIS , Haellidifois. Vid.

HAELDIFOES.

HAELLIMAR, Haiiimar, testis,
18, 29.

HAELMIN , monachorum Roto-
nensium missus, 94.

HAELMIN, testis, 125, 146.
HAELMIN , monachus Rotonen-

sis , 167.

HAELMOENI , Haelmoini , testis,
81, 99.

HAELMONOC, C010/1113, cum
Ran-Scamanbaith venditus,
51.

HAELMORIN (Ran), 112 , 113.

HAELNOU (Erginiac) , tigran ,
14.

INDEX GENERALIS.
HAELOC Heloc, testis, pag. 6,

Ill, 131, 194, 312.
HAELOC , Haelocus, mises, do-

nator, 309, 31o.
HAELOCAN , Haelloean, testis,

98, 14°, 169.

HAELOCAR , coionus, 8.
HAELOUURI , testis, 13.

HAELRIT, episcopus, testis, 74.
TI>--AELTIERN , sidejussor, 127.
HAELUILI , Haeluuili, Heluili,

testis, 11, 14, 15, 17, 141,

155.

HAELUUALART, testis, 61.
HAELUUALLON, testis, 204.

HAELUUALOE , testis, 3.
HAELIWALOE , presbyter, testis,

45, 51, 63, 84, 163.
HAELUUETEN , Haeluuethen, tes-

tis, 109, 115, 119, 134 ,
199.

HAELUUICON , venditor, 3o , 1 31,
133, 134,21/1.

HAELUUOCON, testis , 51, 124.
HA ELUUICON , sidejussor, 154.
HAELUUIDO , abbas , scriptor, 52.
HAELUUIDOE, colonus in prsedio

Ran Morenoc, 218.

HAELUUOBRI testis, 10,
120, 121, 156.

HAELUUOCON , testis, 2 e2 2 47,
49, 50, 59, 7o, 81, 134,
163, 166,21o.

HAELUUOCON , abbas monasterii
Antrinsis, 34.

HAELUUOCON, litigator, 66.
HAELUUOCON Sqrenic, Sancti

Salvatoris benesicium te-
nens, 7o.

HAELUUOCON, silins Risoc, be-
neficium tenens et sidejus-
sor, 72.

HAELUUOCON, silins Standulf,
benesieium tenens et sidejus-
sor, 72.

HAELUUOCON silins Arthuiu et
pater Riuuoeon, 143,
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HAELuuocow, Pascuueteni co-

mitis nuntius, pag. 212.
HAELUUOCON, II sol. et vil den.

accipiens, 215.

HAELUUORET, testis, 40, 134.
HAELUUORET, prepositus, 220.

HAELUUORINT, testis, 1 7, 24.

HAEMERICUS , vicecomes, 228.

HAEN , Lamberti pater, 3,6.
HAENCART, HenCalt , donator,

59.
HAERBERT, servus, 33.
H/EREDES. Vid. HERES.

HAERDEU , testis, 25.

HAERUI , presbyter, testis, 19.
HAERCI, sisius Alan , 183.
HAERUIDIU , fisins Alurit, 157.

HAETHLON, Ait,111011, testis, 2,

85, 87.
HAETHLON , Ethlon, domus , 98.
HAETHLON, sisius Uuorethic,

venditor, 129.
Hm (Gauterius), supremus do-

minus, 322.
HAl (Gauterius), donator, 336.
Hmmuvos, testis, 248.

HAILCOBRANT, presbyter, testis,
220.

HmLouGun, testis, 2.

HAILGUNTIUS, presbyter, testis,
224.

HAILIMAR. Vid. HAELLIMAR.

HAILUUALOI Matue.doi pater,
219.

HAIMERICUS, Aieardi silins, tes-
tis, 262.

HAIMERIC US , seneschas, testis,
262.

HAIMERICUS de Vagina, testis,
33o.

HAIMON, vicecomes, 237.

HAIMON puerulus Budieo comiti
traditus, 256.

HAIMON, filins Ardroin, testis,
265.

HAIMON , Hamon, silius Tetbaldi
vieeeomitis, donator, 286.
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HAIMON de Guinnon, Rodaldi

pater, pag. 288.
HAIMON Hamon, cogoomine

Burrigan, Gualterii Lohoia-
eensis frater, 288.

HAIMON , Hamon , pater Eveni
donatoris, 289.

HAIMON , Rinuassoni Bigot silins,
testis , 291.

HAIMON, Guirchensis dominus,
testis, 299.

HAIMON, Hamon de Panece,
testis, 3o6.

HAIMON , Hamon, silins Moenki,
332.

HAITLON Aition. Vid. AETHLON.

HALAER (Ecclesia Sancti Johan-
nis , super ripam Ulti flumi-
nis in), 285.

HALANAU , testis, 207.
Hm/mus, Uruuoit silius,testis,

265.
HILDEBRANT, testis , 196.
HALDBIC , 59.
HALDRIC missus Nominoe,

14.9.
HALENAU , pater Eveni donato-

ris, 333.
HALGOD , testis, 196.
HALOGON. Vid. HELOGONUS.

HALUVISKYD , abbas, 206.

HAMAION Hamoion , testis, 6o,
7 6 .

HANGAR, testis, 136 , 138.
Homo. de Amalie, testis,

33o.
HAMELINA ,uxor Hamonis,286.
HAMELINUS , Redonensis episeo-

pUS, 2 .99.

HAMUZON de Syon, Judicaelis
et Rinalleni pater, 304.

H ARBRANT, testis, 224.

HAR CON fidejussor, 85.
HARCON Arcon testis, 85,

152, 159, 220..

HABDUINUS , Rogerii donatoris
pater, 277,

HABLEBARDUS , pater Raginbaldi
donatoris, pag. 33.

HARLIUUIN , testis , 216.
HARLUIN os Paganus, testis,

239.
IlkascotT, Harscuit, de. Sancta

Ciliee, 256.
HARSCUID de Reniac , donator,

271.

HARSCUIDUS, silins Gestini, 265.

HARSCUIDUS, mises,292.

HARSCUIDUS, Harseuido, Gar-
sirii Radiensis sisins, testis,
2 99 .

HARSCUIDUS, Rotonensis mona-
ehus, testis , 315.

HARSCUIDUS, Richardi silins,
testis, 316.

HARSCUIDUS, Richardi filins,
miles, donator, 317.

HARSCUIDUS, Deriani militis pa-
ter, 317.

lhas culons , monaehus , testis,
320.

HARSCUIDUS, Arscuidus, filins
Merian , testis, 325.

Haascumus,Radulfi silins, tes-
tis, 326.

HATO, testis, 236.
HATO, monachus, 246.
HATO, Prepositus, testis, 262,

263.
HEBEDAN , testis, 3.
HEBEBTUS, Tetansfredi pater,

278.
HEBETAN , fidejussor, 141.
HEBETAN , testis, 152.
HEBGOEN , testis, 74.
HEDELFRET, testis, 255.
Hauna , Comalilar silins, testis,

3io.
HEDEN , miles, testis, 31o, 3s 1.
HEDEEGUION , testis, 226.

HEDERNUS, Alfredi silins, testis,
281

HEDERNUS, Jutheli frater, 282.
H EDEBUUEDOI testis, 224.

HEDRAN , testis, pag. 25.

HEDREMARCHUC, testis, 2.
HEDREMARHOC, testis, 226.

HEDREMA.RFIOCUS , Danielis pre-
positi pater, 3o5.

HEDREMARHOCUS , Rotberti pa-
ter, 3o5.

HEDREUUEDOE , testis, 192.
HEDRGUOION , testis, 223.

HEDROCUS , monachus, 233,

295.

HEDROMONOC , 231.

HEGODOBERT, anis, 42.
HEGONE , testis, 179.
HEGBONE, testis, 27.

HEIAN , testis, 62.
HEI Rung , Herium, Erium, mo-

nasterium , 262, 263.
HELGOMARCUS, laicus, 259.

HELGOMARCUS, BOUM maritus,
26o.

HELI , testis, 333.
HELISEUS , testis, 46.
HELLEN, Danielis pater, 33i.
HELMARCUS , Wols, testis ,

259.
HELMONOCUS , Liosoci filins tes-

tis, 234.
HELOC , homo nobilis , testis,

309.
HGLOCUS Leran silins, miles,

abhatiœ Rotonensis predia
invadit, 309.

HELOCUS , miles , 31o.
HELOGON , Droaloi siiius, 269.
HELoomus, monachus Roto-

nensis, testis, 243.

HELOGONUS, monachus, obe-
dientiam de Fruzai gerens ,
267..

HELOGONUS , monachus testis,
275 , 33o, 294.

HELOGONUS, Lerani frater, 316.
HELOGONUS , Droaloi de Casteslo

Migronis filins, 342.
Humus, presbyter, 243.
HELIEUORET, prepositus , 220.
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HEMBOIR. Vid. Hunsont.
HENBONT (Hugolinus de) , tes,

tis, pag. 329.
HENCAR, testis, 18, 2 9, 49,69.
HENL1S -Aladin, loeus, 5o.
HENR1CUS,Franeorum rex, 252,

328, 3 31 -
HENRICUS, Anglorum rex, 337.
HENTERRAN, visla, 21, 24.
HEOIARN , pincerna , testis, 322.
HEOTARN , Normandi frater, mo-

nachus, testis, 322.
HEOIARN , decanus, testis, 322.
HER, Heirium, Herium, mo-

nasterium. Vid. HEIR1UM.
HER, insula , 36.
HERDA, fsuvius. Vid. ERDA.
HEREDITARMAI (Jus). Vid. Jus.
HEREDITARIUS, 204.
HEREDITARIUS et princeps , 207.
HEREDITAS Guethenear, 2.
HEREDITAS Couualeari qui et

Uruoid cognominatur, 17.
HEREDITAS Riduueteni, 18,

1.45, 147.
HEREDITAS fenline

Cleroc, 23.
HEREDITAS Dorgen, 23.
HEREDITAS propria, 46, 82,

211, 274.
HEREDITAS a benesicio distin-

guenda, 5o.
HEREDITAS Hencar, 59.
HEREDITAS Ranearuuan in Bene

a Pascuueteno Sancto Salva-
tori donata, 64.

HEREDITAS Rethuuobri , 78 ,
139.

HEREDITAS in Bain, 79.
HEREDITAS recepta, 83.
HEREDITAS in eompot Uuin-

campt, 90.
HEREDITAS ln AlCanl, 92.
HEREDITAS Degnum , 96.
HEREDITAS Arbeuuan, 96.
HEREDITAS, 97, ioo,J38,159,

172, 216, 24o, 245, 344.

HEREDITASTrebhinoi,pag. 1 25.

HEREDITAS in- plebe Lanoes,
127.

HEREDITAS Rethuuobri , 138,
139.

HEREDITAS Bronuuinoc, 143.
HEREDITAS Anau in Landegon,

147, 148.
HEREDITAS Catuuoret in Ken-

peniac , 15o.
HEREDITAS colonies, 151.
HEREDITAS Dreholom, 173.
HEREDITAS Godiidis, in Maf,

195.
HEREDITAS in plebe Anast, 197.
HEREDITAS Uuorethoc, 200,

201.
HEREDITAS Maeneomin et Mai-

Ion, z o z .
HEREDITAS perpetua, 185, 209.
HEREDITAS Rancornou , 216.
HEREDITAS Urvodii presbyteri

de Calvae, 24o.
HEREDITAS Renaldi de Mortuo

Estero, 245.
HEREDITAS quam Hurvodius sub

anathemate tenebat, 249.
HEREDITAS in ecclesia Sancti

Petri Fruciacensis, 266.
HEREDITAS Maenkum, Sancto

Salvatori data, 275.
HEREDITAS in Ballae, 345,
HEREDITATE 	 Sancto

Salvatori donatum sine) , 199.
HEREMITA. Vid. EREMITA.
HERENBURGA , Gefre de Ar-

maille mater, 338.
HERES, Heredes, 11, 51, 73,

79,8o, 93, 103,105,109,
117, 127, 129, 153, 161,
166, 171, 172, 175, 176,
177, 178, 179, 198, 202,

209, 219, 243, 276.
HERES nomine Roenuuocon,

venditor, 181.
HERES, Heredes, eum prœdiis

venditi, 51, io5, 1o9, 117.

HERIGO , testis , pag. 27.
HERLEBLANDO, testis, 48.
HERMANDRO, missus Frodaldi

comitis , 148.
HERMENFREDUS, testis, 176.
HERA1ENFEEDUS , monachus St i

Martini, testis, 262.
HERA1ENTIUS, donator, 277.
HERMERAM , testis, 179.
HERMINGARDA , Hermengardis,

Hermingardis, Alani comitis
conjux, 292, 324.

HERMNONO, testis, 176.
HERMOR, episcopus, 7. Vid.

ERMOR.
HERNULFUS, testis, 180.
HERPIN , cum villa Ranuuiniau

donatus, 7.
Hterau, Erthiau, testis, 89,

103. Vid.EnT111.117.
HERM, testis, 194.
HERVEU de Clut, testis, 275.
HERVEUS, pater Hugonis testis,

234.
HERVEUS, filins Judicaelis, tes-

tis, 234.
HERVEUS, prepositus, testis,

234, 31 7- 	 •
HERVEUS, dominus de Jouinne,

234..
IIERVEUS, presbyter, testis,

2 4 3 .
HERVEUS, pater Goranton, tes-

tis, 244.
HERVEUS de Lohuiac vel Lo-

boiac, testis, 248.
HERVEUS, Rotonensis abbas,

249, 297, 299, 300, 302,
307, 324, 325, 326, 34.6,
35a.

HERVEUS de Rogei, 254.
HERVEUS Crassa Vacca, testis,

258.
HERVEUS novicius, 266.
HERVEUS, sutor, testis, 27o.

HERVEUS, Hodrici silius, doua-
tor, 285.
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HERVEUS, Alani de Syum filins,

pag. 287.

HERVEUS, abbas Sancti Melanii,
2 99 .

HERVEIIS, capellanus, testis,
307.

HERVEUS, monaebus, testis,
32o, 331.

HERVEUS Merula, de Karbae,
testis, 323.

HERVEUS, dominus in Armalle,
322.

HERVEUS, Hamelini de Armalle
homo, 322.

HERVEUS Lohoiacensis, testis,
329.

HERVEUS Micha, monachus,
testis, 344, 345.

HERVEUS, Boscherii silins,
348.

HERVEUS, filiUS Jag11, testis,
351.

HERVI, presbyter, 231, a43,

254, 275,317.
HERVI, testis, 259.
HERVI, silins Tethbaldi, testis,

26o.

HERVI, presbyter, frater Eueni,
26o.

HERVI, presbyter, monachus,
testis, 265.

HERVI , presbyter, testis , et alter
Hervi, 275, 317.

HERVI , frater Morvani episcopi ,
testis, 314.

HERVI, Guideberti silins, tes-
tis, 320.

HERVI, silins Teuhes , testis,
322.

HEnvi Corno, testis, 331.
HERVI , Brooliensis homo , filins

Goro, 33o.
HERVI, silins Rio, homo BP00-

iiensis , 331.
HERVI, silins Daniel, testis,

338.
HERVI de Pirric, 344.

INDEX GENERALIS.
HERVI (Domus), in Treheguer,

pag. 346.
HERVIOS, homo de Vilarblez,

testis, 287.
HESLONUS, prepositus, testis,

3o8.
HETHLONUS, Danielis pater, 266.
HETRUEDOI, testis, 224.

HETRUIA RN, testis, 192.
HETRUUOION, testis, 225.

Alani ducis frater, 248,
25o.

HEUHAEL, jurator, 212.

HEUHOIARN, bonus vir, 85.
HEUHOIARN 	 villani in

prœdio Riuualti manentes,
193.

HEUHOIARN, testis, 139, 180.
HEUUOBRI, testis, 159.
HECUORET, testis, 225.

HIAHAN , testis, 146.
HIARNGEN, presbyter, testis, 25.

HIAUUID, testis, 37, 51, 98,
109, 111, 115, 119, 132,
135, 159, 169, 17o, 214,

215.

abbas, io5 , log,
118, 122, 124, 135, 215.

HICOR , pater Gelhibel, testis,
218.

HIDRA/Q, testis, 14, 108, 192.
HIDRIC , testis, 196, 197.
HIEROSOLYINA 318.
HIEROSOLYMITANUS

sen Galterius), monachus,
testis, 267, 32o, 33o.

HILARIUS, Tangici viceeomitis
de Poher silins, 333.

HILDEBERT, testis, 167.
HILDEBERTUS ,HdebeellS, Turo-

nensis archiepiseopus, 298.
HILDEBRAN, major, 34.
HILDEBRAN , testis , 35.
HILDEPBANTETTE, villa, 35.
Hui , vicecomes, testis, 258.
HILIAN, testis, 137.
Enflions, scriptor, 162.

HILTONUS, testis, pag. 175.
HIMBOIR, Himboir, Imuuor,

fiumen, 12, 119, 12o,
128.

HINAN, presbyter, testis, 25.

HINCANT, testis, 19, 25 , 49,
56, 6o, 66, 76, 8o, 83,
127, 188, 199, 208.

HINCLIALT, testis, 178.
HINCONAN,Ilincunnan emptor,

31, 32.
HINCONAN, presbyter, testis, 63,

127, 146,194.

HINCONAN, Hinconnan, presby-
ter et monachus, missus mo-
nachorum, 19, 71, 78.

HINCONAN, Hinconnan, testis
125.

HINCONAN, frater Sulhoiarn,
colonus in prœdio Broncon-
ear, 187.

HINCUNNAN, presbyter, mona-
chus, 71.

HINGANT, presbyter, testis, 225.

HINGILFREDITS, presbyter, testis,
180.

HINHOIARN, testis, 64.
HINMOI, presbyter, testis, 173.
Hifloc , presbyter, testis, 51,

64, 86, 18o, 196, 197.

HINOC, sidejussor, 119.
HINUUAL (Rail ) , 22.

HINUUALART, testis, 26, 5o , 69,
7o, 87, 1°5,192.

HINUUALART, donator, 49, 52.
HINUUALART, missus Salornonis

io6.
HINUUALART, Hiriuualart, mach-

tiern , testis, 200, 215.
HINUUALLON, testis, 206.

fidejussor, 24.
HINUUETEN , pater Riduueteni

donatoris, 145.

H1NUUETHN1 presbyteri alodis ,
149.

HINUUETHEN, testis, 6, 138,
148, 244..



HIRBIDOE , Birdbidoe, Hirdui-
doe, Hirvidoe , testis, pag. 5o,
52,87,102, 124.

HIRDAN , testis, 46, 7o, 127.
HIRDCAR , manens in villa Ran-

hocar, in plebe Werran , 209.
HIRDROIMIN , Hirthoiarn , testis ,

52, 84, 87, 115,135,186,

200.

HIRDFIOIARN , bonus vir, 85.
HIRDHOIARN , filins Haelin, do-

nator, testis, 122 , 123.

HIRDMARCOC , Hirtmareoch ,.tes-
tis, 104, 109, 115, 119,
15o.

HIRDRAN vel Hidran, missus
Sasomonis , pcenitens, 173.

HI RDUUALLON, testis, 147.
H IBDULIETEM , Hirbuueten , Hirt-

uueten , testis, 58, 92, 124.
HIRDUUOION , testis, 77, 210.

HIRDIFUOION , jurator, 212.
H IRDUUORET, Hirtuunret testis ,

16.

HIRDU17ORET, presbyter, testis,
153.

ITIRVIOOE, testis, 188.
nISCALMALT, testis, 179.

HITHONUS , testis, 176.
HITIN , testis, 29, 66, 89,128,

135, 136, 140, 144, 179,
186.

HITIN , scabinus , 140.

HLODOC7ICI imperatoris (Post
discessum) , 165, 188.

firoDou rico , Hiodouieo, filu-
dovieo, Hludouuico , Lodo-
uico, Ludouico Pio regnante ,
2 , 3, 5, 7, 8, 9, 11,13, 16,

28, 35, loi, 114, 116,
117, 121, 128, 132, 136,

138, 139, 141, 151, 153,

154, 156, 162, 163, 165,

175, 176, 177, 178, 179,
188, 202, 204, 206.

HLODOCHICUS de Britannia exit
ante Morman, 1 I 2.

INDEX GENERALIS.
HLODOIJUICUS Plus, Francorum

Britannorumque imperator,
Sancti Salvatoris monaste-
rium a fundamento eon-
struxit , pag. 238.

HLODOU111CUS II, Francorum
rex , 183."

HLormires , Hlotharius, Holo-
tarius, imperator, 18, 29,
34, 89, 91, 94, io8, 161,

201, 202.

HOBRIT, homo francus, 94.

HOCAR , litigator, 66.
HOCAR , homo Poliacensis, tes-

tis, 81.

HOCAR , testis, 163.
HOCCRETAN , pars de Tigranno

Uurgosto, 8 , 200 , 201, 203.
HOCET cum fratre suo Omnesio

puedia vastat abbatiœ Roto-
nensis , 295.

HOCUNAN , Hoconnan, Hoceun-
nan , testis; 17, 18, 24, 29,
6o, 76, 199, 213.

HOCUNAN , diaconus, securator,
220.

HOCUNNAN , Hoconnan, Sancti
Salvatoris prior, testis, 275,
3o8.

HODIERNA , Hervei mater, 286.
HODOUIS , Hadouis, ducissa ,

Budiei eonjux , 256.
HODRICIUS , Hodrieùs, Hervei

de Castesburg pater, donator,
286.

HOEDIGEN , testis, 46.
HOEDLOMONOC , puedium, 139.
HOEL , cornes, frater Budici,

239.

HOEL, Britannial princeps, eo-
mes , consul , 245, 26o ,
282, 295,310, 312;318.

HOEL, cornes Namnetensium,
281.

HOEL, Mediterraneam seu Me-
diam regens provinciam ,
331.
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HOELLUS , Cornubiœ prœsidens,

pag. 234.
HOELUUALARTH , testis , 19.
Hors , fisins Orion, testis, 326.
HOETHLOR , villa monachis Ro-

tonensibus a Pascuueteno trœ
dira , 212.

HOGAR , pater Jestini , 293.
HoroerANus, prior, , testis, 237,

248 , 329.

HOGONNANUS , monachus, 247.
HOGONNANUS , testis, 256.

HOIAN , testis, 8.
HOIANNUUD , testis, 256.
HourN, Hoiarnus, testis , 51,

'loti, 106, 108, 114, 248,
329.

HOIARN, tyrannus, 207.
HOIARN COMHAL , testis, 96.
HOIARNGEN , testis, 96, 126.
HOIARN GEN , securator, 220.

HOIARNIEN , presbyter, testis,
217.

HOIARNM IN , testis, 3.
HOIARNSCET, testis, 56.
HOIARNSCOET, testis, 82.
Ho IARNIMETEN , testis, 74.
HOIARNUUETHEN , pater Onmis et

Moruuetheni testium, 188.
HOIABSCOIT, princeps psebis

Avizae , donator, 96.
HOIARNSCET qui possidebat ple-

bem Sei, 125.
HOIDLAN , testis, 220.

HOIEBNIN , plebs, 70.

HOILDUALART, testis, 80.
HOINBIT, testis, 194.
HOIR1CUS , presbyter, 322.
HOLEDRUS , testis, 258.

HOLUDALART, testis, 96.
HOMENES ( Paganus), testis ,

3oo.
HOMENEX (Paganus), Radulfi

pater, 3 oi.
HOMINES cum prœdiis donati vel

venditi, 14, 74, 139, 217,
225 , 227, 325.

84



666 	 INDEX GENERALIS:
HOMINES monachorum Roto-

nensium , pag. 25, 256, 267,
328.

HOMINES monasterii prœdium
in benesicio colentes, 72.

HomiNEs (Seniores) de Bain,
Poliac , Rannac et Siz ad tes-
tisieandum convoeati, 80.

HOMINES (Boni ), 109, 165,
217. Vid. BONI VIRI.

HOMINES de Vilarbiez vel Viliar-
brez , 287.

HOMINES totius vicia; Viiharblet,
vel Villeharbiet, testes, 3o5.

HoMINEs monachorum a Gred-
uuoret mactiern interpellati,
210.

HOMINES Broolienses; 33o.
HOMINES monachorum eum na-

vibus ab Eudone de Roca
eapti, 348.

HomiNum monachi in Pruine
• Deo servientis tota oflerenda

323.
Homo Nominoei (Catuuoret)

a Deurhoiarno filio Riuualti
OCCISUS, 81.

Homo Nominoei ( Marehuuo-
con ) , 85.

HONORIUS, papa, 298.
HORTUS, Hortulus, 113, 157,

'166, 253, 255, 319, 335.
HoRmc , 5g.
HOSPES , 283.

HOSPITALE pauperum, 182.
HOSTAG1UM, 340.
HOSTROBERTA , donatrix. Vid.

A USTROBERTA.

HOTTO , testis, 33.
HOURANTES, testis , 206.

HOTJUEN , pater Thorithgen, 23.

HOUUEN , homo Rannacensis ,
81, 82.

HotmEN , donator, 126.
H000EN, testis, 121, 224.

HOUUEN scabinus, 149.
HouuEN , silins Treithiarl , 222.

Houuis, fisins Rio de Tremer,
pag. 131, 141, 344.

HOUUORET, testis, 76.
HOUUORET, bonus vir, testis, 85.
flouuoRET, venditor, 169, 17o,

214, 219.
HOUTJORET, Huuoretdus, mona

chus, testis, 248.

HOUUORI, testis, 10, 13, 116,

120, 121, 130, 153, 213.

HOUUORI , sidejussor, 112.

HOUUORI, scabinus, 113.

HOUUOR1, senex , testis, 159.
HOUTORI , mediator, mair sen

major, in plebe Catoe, 217.
HUBALDUS, colons, cum -villa

Hubaldi traditur, 311.

HUBERTUS , sacerdos ,testis, 233.
HUBERTUS de Ballac , testis, 287.

HUBERTUS, heremita, testis,
3oo.

HUBERTUS cognomine Asinus
eo quod asinam interfecerat,
emptor, et postea venditor,
237.

HUBERTUS, monaehus , testis,
345.

HUBERTUS, clericulus, testis,
344.

HUGUNNAN, testis, 225, 226.

HUDRETH , presbyter, testis, 42.
HUELINUS, pater Guegoni testis,

295.

HUELLIDIFOIS, 	 Haellidifois ,
sidejussor, 107.

HUELUUENT, testis, 188.
HUELVEU, diaconus, 188.
HUERNIM , plebs, 7.
HuGo , testis , silins Hervei, 234.
HUGO, dux , testis 286.

HuGo de Eboraeo, decanus, et
Natnnet. archidiaconus , tes-
tis, 307.

Huno, Cluniensis abbas , testis,
332.

HUGO, Diensis prœsul, testis,
332.

IluGmaNus, laieus, testis, pag.
231, 235.

HUGOLINUS de Ploiarmel , testis,
243.

HUGOLINUS, decanus, testis, 3o8.
HUGOLINUS (Paganus , cogno-

mine ) , testis, 320. .

HuGmaNus, eedesie Saneti Pe-
tri Venet. decanus, testis,
329.

HUGOLINUS de Henbont, testis,
329.

HUGUNNAN, testis, 222.

HUGUON, pater Guillelmi et
Jarnogoni, 301.

HULT, Ult, fluvius, 242 , 285.

HUMFRIDUS, Ansgot silins, do-
nator, 278.

HUNFRID , teStiS, 163.

HUNHOUUEN , testis, 25 , 66.
HURVODIUS, presbyter de Cal-

vae , 249.
HURVODIUS, clericus, seipsum

in monaehum offert, 265.
HURVODIUS, Rivalloni 	 ,

267.
HURVODIUS, pater Inisani tes-

tis, 283.
HURVODIOS, monaehus , testis ,

32o.
HuRwoorus et Judicael , duo

fratres, 247.

JARGON, Iarncon, venditor, t o2.
IMMUN, Iargun, Iarncun , tes-

tis, 17, 43 , 156.

JARGON, fiiius Ricun, 141.
IARDED , testis, 10.
IARDRION , bonus vir, 202 , 204.

IARGONITS, Bili frater, testis, 326.
IARLIOS, testis, 71, 184, 86.
hum ANAC , villa, 155.
IARNA , testans de hereditate

Urbion, 49.

IARNBIDOE ,presbyter, testis , 33.



'AR NBUD , fidejussor, pag. 102.

IA11NBUD , scabinus , 113.
IARNBUD , testis, 129, 157.

_IABNBUDIC, testis, 146.
IARNCANT, testis, 22, 26, 43,

141, 144.

IARNCANT, fidejussor, 144.
IARNCAR , sidejussor, 49.
IARNCOLIN , Jarncoglin , dona-

tor, 98 , 99.
IARNCON , venditor, 102.
IARNCONAN , testis, 22.

IARNCONAN , presbyter, testis,

219.

TARNCUN , testis, 6, 156.
TARN DETUUID , abbas, testis > 105,

109, 122, 215.
IARNDETUVID , testis, 3o, 37,

99,118,134,153,214.
IARNDETUUID , scabinus, 113.
IARNDETUUIDO , venditor, 206.

IARNEDETUUID , eMptOr, 205.

IARNETEUID , fidejussor, 113;
124, 170.

IARNFINIT, testis, 61.
IAIINGANOE , eum prœdio dona-

tus , 141.
IARNGRIN , heres, 109.

IARNGUALLON , testis, 225.

IARNGUCON , testis, 221.

IARNGUN , Jarngun , testis. Vid:
IARGUN.

IARNIIAETHOU, fidejussor, 99.
IARNHAETOU, Jarnhaitoui , tes-

tis, 3, 8,141, 155, 220.

IARNHATOE , homo Baincensis,
8i.

IARNHEI1ET, testis , 15, 91.
IARNHEBET, homo Baineensis,

81.
IARNHIRT, testis, 6.
IARNI1ITIN , presbyter, testis, 8.
IARNHITIN , Jarnhiten, larni-

den, testis, i 1, 13, 3o, 44,
50, 52,69, 82,87,88,92,
105, 115, 125, 128, 1 32,
1311,146, 159, 183.

INDEX GENERALIS.
IARNHITIN ,- silins Portitoe, do-

nator, pag. 3o.
TARN HITIN , venditor, 42.
IARNHITIN , donator, 44.
IARNHITIN , sidejussor, vel dilisi-

dus , 47, 100.
IARNHIT1N , monachus, 66.
lAnNumss, regnans in Britan-

nia , 102.
IARNHITIN, princeps, tyranrrus,

maehtiern, 106, 109, 111,

112, 113, 115, 130, 170,
203, 207, 208, 216.

IARNHOBRI , testis, 80.
IABNHoBBir, fidejussor, 96. _

IARNHOBRIT, testis, 98, 104.

IARNHOEL , mancipium, 214.
IARNHOIAM , sidejussor, 15o.
IARNHOUUEN , testis, 99.
IARNICAN , testis, 97.

testis, 164.
IARNEENET, testis, 222.

IARNN , testis, 49.
IARNNOMEN , testis, 6.
IARNNITUAHAUNT, testis, 33.
IARNOBR1, donator, 204.
IARNOBRI , fidejussor, 209.

IARNOC , clericus ,testis , 37,121.

IARNOGONUS, sacerdos, 233,
314.

IARNOGONUS Bec, testis, 236.
IARNOGONUS, Danielis pater,

239.

IARNOGONUS, monachus, 240,

310,312, 314,322.
IARNOGONUS, Restue silins > 249.
IARNOGONUS , testis, 25o, 277,

326.
IARNOGONUS , Pagani nepos, 270.
IARNOGONUS, hagard, testis ,

276.

IARNOGONUS, prepositus, testis,
290.

IARNOGONUS, testis, Rivalsoni
filins, 293.

IARNOGONUS, testis, Rioei de
Portu fisins, 293, 2 99.
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IARNOGONUS , testis, Hugonis

silins, pag. 301.

IARNOGONUS, super vilsulas Bro-
gueret curam gerens, 309.

IARNOGONUS , testis , Daniesis
filins, 31

LuirsocoNus Loripes, testis,
316.

IARNOGONUS, testis, filins Ro-

daldi , monachus, 320.
IABNouuEN, fidejussor, 200.

IARNT, testis, 57.
IAIINTANET, sidejussor, 43.
IARNUIDOC , Iarnuidoe, testis,

13,213.
IARNUU, testis, 20.

IARNUUAL , scabinias , 149.
IARNUUALART, testis, 213.

IARNUUALLON , sidejussor, 13o.
IARNUUALT, presbyter, testis, 7.
IARNOUALT, epiSCOpIlS 139.

IARNUUANT, testis, 6, 43, 93,
107, 134, 146.

IARNUUANT, Francus 94.
IARNUUD , testis, 13o.
IARNUTIERE , testis, 17, 66,126.
TARNIUUETEN , testis, 65, 13o,

131.
testis, 58.

IABNouiN (Bot , vel pars), 205.

IARNUTIISCID , testis, 98.
ImusamocAN, testis, 159.

IARNUUOCON, testis, 2 i , 47, 86,
100, 109, 115, 118, 174,
186.

IARNUUOCON, filins Deurhoiarn
mactierni, donator, 61, 184.

IARNUUOCON (Rinualt ex se-
mine) ,

IARNUUOCON, filins Deurhoiarn
machtierni, testis, 135.

IARNUUOCON , filins Uuruili,
139.

IARNUUOCON, silins Drehoiarn,
testis, 192.

TARN UUOCON , mactiern, 215.,
IARNUUOCON, testis, 219.

84.
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IARNDIJORET, 	 testis, pag. 	 2 4 ,

•INDEX GENERALIS
INSULA Crialeis (Enez Manae ad INVITATOR Riuualti , pag. 81.

31, 38,42, 44, 56, 58, 76, Fabas), pag. 55. INVITATOR UTIOieS, 82.
102, 144, 157, 158, 	 159, INSOLA Enesmur, 257. INVITATOR Roiantdreh (Dosar
117, 173, 184, 194, 	 212, INSOLA Her, 316, 317. boe) , testis, 83.
213. INSOLA Guedel (Bella Insula), INVITATOR(Loiesttuotai), testis, ,

IARNUITORET, d011atOr, 62.
IARNUUORET, presbyter, testis ,

173.
IARTIERN, testis, io4.
IAToc , bonus vir, acia
IBIAU, conjux Juduuallon, 1o3.
bob; , testis, i85.
IGBERT, Igebeit, testis, 34, 96.
IoNATus, testis, 207.

ILDEBRANT, testes, 35.
Irr, testis, 18, 29,71, 158.
LIA , prepositus in plebe Lan ,

227.
Hilian, testis, 137, 138,

222, 225.

ILLOC, litigator, 66.
ILLOC, testis, 81, 222.

IMBOIR (Pons.), 112.
IMPERATRIX Mathisdis , Henrici

Anglortun regis tilla, 337.
Imouon sluni en. Vid. HIMBOIR.

INCISIO seu tailla, 323.
INCON N'ARGUS , donator, 34.
INCONMARCUS, testis, 35.
INDELGENT, testis, 86.
INDOLENUS, presbyter, testis,

148.
INGELRAM, testis, 19e.
INGILFREDUS, testis, 179.
INGINULF, testis, 166.
INGRAMNIUS, testis , 161

, testis; 184.
INISAN, Hurvodii filius , 283.
INISAN, Fredorii sisius, 3o8.
INISANI prœdium, 319.
INISANUS de Blaing, 345.
INISANUS, pater Cadoret, 351.
INNOGUENT. Vid. ENNOGUENT.

INSULA Ambon , cum insululis
adjacentibus, 167. -

INSULA Ambon in benesicio
data, 193.

24.6.

INSULA Keberoen , 327.
INSOLA Kendelaman, 245.
INSOLA Plaz , asio nomine Ve-

nezia, 166 , 193.
INSOLA Sancti Cutuali,
INSOLA in Sin, 163.
IbisorA. ubi monasterium eon-

structum fuerat, monaehis
Rotonensibus traditur, 31 o.

INVEST1TUR/E symbola
Per manicam super altare

positam, 7, 54, 56 , 61, 63 ,
7o, lit, 118, 128, 171,
185;

Per virgam Colurnam,18;
Per cespitem terra; super

astare depositum, 76, io8,
1 94 ;

Per manicam dextram in
signo promissionis imposi-
tam in manum alicujus , 138 ;

Per manum 1VIatbidoe in
manu Loieshird, quasi dextra
sua super altare donum po-
suisset , 217;

Per manum super chartam
donationis positam, 234 ;

Per manum in manu po-
sitam, 255;

Per manum super altare
eum libro positam, 267 ;
• Per ramum lauri , 272;

Per manum super Evan-
geiii librum positam, 279;

Per curvum culteilum ,
319;

Per ramum centoniœ , 338;
Per chartam donationis

super al tare positam, 344.
INVITATOR Nominoei (Biseau),

81.

83.
INVITATOR comitis MatUed01.

(Peroian ), 224.

IRESLOENUS, monachus, testis,
265.

IsA , fiuvius, 290.

ISAAC, testis , 75 , 146.
ISAAC, episeopus Venet. 1o3 ,

129, 148.

ISAAC, monachus, missus mo-
naehorum , 235.

IsAuTrus, villa in plebe Lubia-
censi , 179.

ISCUMMARC, fisins Nominoe ,
269.

ISIMAERT, testis, I oit.
ISRAEL, monachus, testis, 25g.
ISRAEL, capellanus de Concu-

ruz, 345.
IVE de Bethio , pater Danielis ,

345.
Ivo , Rotonensis abbas, 287,

331, 344, 347.
Ivo , monaehus, testis, 3o 1 .
Iv o , prior de Jouinne , testis ,

338.
Ivas (Arbor) in quadrivio , 35o.

J

JACOB, testis, 19, 64, 75 , 141,
222, 229.

JACOB, deeanus, testis, 223,

224 , 225.
JACOB, seriptor, 236.

JACOB, clericus, testis, 254.
JACOB, monaehus, testis, 261,

267, 300.

JACOB' visla, 252.
JACONUS, venditor; testis, 178.
JACO, testis, 18, 29, 36, 5o ,

88, 92,107,1°9,115,119,



1 ' 20, 121, 124, 135, 159,
184, 200, 207.

JACU, homo Bannacensis , pag.
81.

JACU, dilisidus , ves fidejussor,
io5, 170.

JACU, litigator, io6.
JACUTUS et Boscherius , sifii Bu-

gonis Belli , ad pedem vastant
Roaldi segetes, 346.

JACU, testis, 1o, 13.
JACO', G orloeni filins , 234.

JAGU , vicarius , 234.

JACU, Deriani frater, testis , 32o.
JAHAN , Bill filins , 287.
JALEFREDUS, testis, 162.
JANz (J estinus de), donator, 294.

JEDCAR, testis, 59.
JEDCAR, Constancii uxor, 283.

JEDECAEL , Jedicahel , 184, 207,
2211, 225.

JEDECAEL, princeps Poucher,
testis, 199.

JEDECAEL, prior, testis, 302.
JEDECHAEL , pater Urbien , 83.
JEDECUUETEN, presbyter, testis,

a5.
JERV/THENUS, advoeatus , dona-

tor, 270.

SESTINUS Boz , biens , testis, 259.

JESTINUS, Harscuit pater, doua-
tor, 264.

JESTINUS , Harscuit silins, testis ,
264.

JESTINUS, fisius Hogar, testis,
293.

JESTINUS de - Jans , monachus,
donator, 294.

JESTINUS, Danielis silins, testis,
312.

JESTINUS, testis 326.
uEB.Emix, episcopus, 67.

JHOIARINUS, testis, 269.
JODICA, villa, 204.
JODICAR , sidejussor, 112.

JORAN, Johann es;. testis , 1 o,
11, 112, 121, 159, 280.

INDEX GENERALIS.

JORAN, colonus , pag.. 218.
JORAN , presbyter, testis, 12,

200, 314.

JOHANNES, apostolus et evange-
lista , 195.

JOHANNES, subdiaconus , 233.
JOHANNES, monachus, testis ,

243.

JOHANNES, eanonicus, testis,
25o.

JOHANNES, episcopus , 278.

JOHANNES, Rebaldi fisins , testis ,
295.

JOHANNES, Saneti Gisdasii mo-
nachus , testis , 315.

JOHANNES, presbyter, prosocu-
tor, 320.

JOHANNES, Primauderiœ
venator, 335.

JOHANNES Guengamp , testis ,
338.

JOHANNES Resio , testis, 339.
JOHANNIS Baptistai (Festivitas

Decollationis saneti ), 189.
JOHANNIS (Ecclesia Sancti) de

Machicol , 264.
JOHANNIS villa, 279.
JONA, testis, 135.

JORDANUS, Cavalloni 	 , 33g.
JOSCELINUS, monaehus Roto-

nensis , testis, 262.
JOSCELINUS , donator, a 63.
JoscELINUS, Turonensis archi-

episcopus , 348.
JOSEPH, testis, 222 , 226.

JOSEPH ,,monaehus, testis, 230.
JOSTIN, pater Alfredi mach-

tierni , 18.

JOSTIN, testis, 66.
J0UINNE, Jouigne , Jouiniacus ,

parochia , 335, 336.
Joumolvoc , eonsobrinus Alfreti

machtierni , presbyter, testis ,
i8, 6o.

JoumoNoc , donator, 146.
JourrAN , testis, zoo.
JOUUELET, sidejussor, 2o3.
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JouuumoN , missus Nominoe ,
pag. 139.

JOIMUOION, testis, 196, 197.
JOVINI (Sancti) monasterium ,

262 , 263 , 336,
Jovfivu.cus prioratus , 235, 338.
JUAB, Joab , testis , 136 , 137.
JUAB solvit quidquid de virgatis

debet accipere Uurbili, 138.
JUCTUS, Junctus vineœ , 5g.

JUDAEL , filius Lauda, testis, 3 i 7.
JUDAHEL, bonus- vir, 202.

JUDANUS, testis , 32.
JUDCANT, testis, 86.
JUDCAR, CleTiCUS, testis, 54 ,

130.
JUDCAR cum prndio donatus ,

204.

JUDCONDOES, sidejussor, 156.
JUDCUNi, fidejussor, 78.

JUDE (Sanctus), apostolus , 267.

JUDELIS , monachus , testis , 259.

JUDGAN , testis, 104.
JUDHAEL , Judael, Judhail,tes-

tis, 20, 69, 98, 202.

JUDHAEL , venditor, 69.
JUDFIER, testis ; . 147.
JUDHOCAR, presbyter, testis, 16 ,

192.

JUDHOUUEN, testis, 5g.
JUDICAEL , Uuacelinu maritus ,

donator, 234.

JUDICAEL, Judiealis , vir nobilis ,
testis, 235. 	 -

JUDICAEL, prior, testis, 2 4o.

JUDICAEL, Gaufridi principis
frater, 247:

JUDICAEL ., Judicahel, Veneten-
.Sis episcopus, 247, 276.

JUDICAEL, testis, filius Tangi ,
25o.

JUDICAEL , Budici donatoris pa-
ter, a56.

JUDICAEL Vetulus , testis , a56.
JUDICAEL, Judichael Fanzon ,

monachus, olim miles, tes-
tis, .272.
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JUDICAEL, Alet. episcopatum ge-

rens , pag. 276.
JUDICAEL, Jud.ichael , a patre

suo Droaioi Sancto Salvatori
°hiatus , 270.

JUDICAEL, Rotberti frater, side-
jussor, 29o.

JUDICAEL, Menguii de Serent
frater, 3o3.

JUDICAEL, Gleudeni de Syon
silins , venditor, 304.

JUDICAEL , silins Harnuson de
Syon, 3o4.

JUDICAEL de Loboac, Waulterii
militis pater, 318.

JUDICAEL, Judicahel, Saneti
Maclovii episcopus , 318 ,
321.

JUDICAEL, Droaloi silins, 342.
JUDICAHEL , Rodaidi de Pere-

grino filins, 316. 	 -

JUDICALIS, episcopus Veneten-
sis, 253, 274, 280, 281,

307, 309, 311, 328, 329.

JUDICALIS, monaehus, scriptor,
231.

JUDICALIS grammaticus , testis,
243.

JUDICALIS, monachus Rotonen-
sis, testis , _255.

JUDICALIS , pater Rainaldi testis,
255.

JUDICALIS, abbas Sancti Me-
venni , 279,

JUDICALIS, testis, Gleuieni corn-
milito , 279.

JUDICALIS, Ratuili sisins, testis,
281.

JUDICALIS, Deroci sisins, testis,
281.

JUDICALIS, testis, Rafridi Du-
rant silins, 283.

JUDICALIS de Psatea , testis, 287.

JUDICALIS, prior Rotonensis,
testis, 31 o.

JUDICALIS, Normandi frater,
monachus, testis, 322.

JUDICALIS Galterii pater, pag.
324.

JUDICALIS, Gaufridi et Barza
silins, 325.

JUDICALIS [de Hengot] , testis,
339.

JUDICALIS, silins Ferme, testis ,
348.

JUDICALIS , arc_ hidiaconus , tes-
tis , 348.

JUDICAR , testis, filins Uuordoi-
tal , vel Uurdoital, log.

JUDICE (Sine aligne majore vei),
95.

JUDICEM, testis, 8g.
JUDITA , Driken {Hia, 42.
JUDLIN , testis, 4g, 7 5.
JUDLOUUEN cum villa Ranuui-

nau datus , 14.
JUDLOUUEN , presbyter, testis ,

192.
JUDMIN , silins Posidhoia, cum

prœdio datus , 129.
JUDMORINS, manens, filins Po-

sidhoia, cum prœdio datus ,
129.

JUDNIMET, donator, 156.
JUDON , silins Urbon et pater

Custantin, 83.
JunoN, testis, 98, 147.
JUDRE , Judreh, Judret , testis,

24, 26, 56, 92, 127, 167,
181.

JUDRIC H , Judrith , Judreih , tes-
tis, 58, 144 , 160.

JUDRID , JUdrinh , Judrith, tes-
fis , 38, 43.

JUDRIT H , 	 , sidejussor,
43, 47.

JUDUUAL , Junuual , presbyter,
testis, 56.

JUDUUAL silins Argant, 83.
JUDUUAL, donator, 164.
JUDUUALLON, testis, 9, 43, 86,

9 2 •
JUDUUALLON, clericus, donator,

44.

JUDUUALLON, testis pag. 47,64.
JUDUUALLON, Buduuoret nepos ,

83.
JUDUUALLON , presbyter, testis ,

9 2 .
JUDUUALLON , elnplOP, 1 02.
JUDUUALLON , silins Uuoretie,

129.

JUDUUALLON, presbyter, testis,
135.

JUDUUALLON, testis, 144, 148,
195, 199.

JUDUUALLON , seabinus , 148.
JUDUUETEN , monaehus et pres-

byter, testis , 22.
JUDUUETEN , fidejussor, 28 , loi .
JUDUUETEN , testis, 124.
JUDIJUOCON, presbytes', testis, 22.

JUDUUOCON, testis, 114 18o ,
186.

JUDIJUOCON , filins Alarmoet ,
144.

JUDUUORET , invitator Rinualt ,
81.

JUDUUORET, testis, 202.

JUGER vineœ , 2611.

JUGERA terrœ, 167, 293, 339.
JUHEL Beranger, eonsul, 257.
JULIN, sidejussor, 71.
JUNA , abbas, testis, 106.

JURA, testis, iti.
JURAS!, testis, 5g.
JUNANAU, bonus vir, testis, 202.

JUNASOI , testis, 137.
JUNCAR, testis, 2 o .
Jumnoc , jurator, 220.

JUNEPRIT, bonus vir, testis, 202„
JUNET, testis, 158.
JUNET (Valfis), 3o6.
JUNETHUANT, testis, 99.
JUNETSIONOC fidejussor, 31, 63.
JUNETMONOC, testis, g8.
JuNErtio4NT,Junnethunant, 14 ,

103, 129, 13o, 207.

JUNETUUANT, difisidns, 153.

JUNETUUANT, filins Cation, do-
nator, 160, 181.



JUNETILWANT, silins Merchion ,
pag.,180.

JUNGENEU, Junkeneus, Junkue-
neus, Turonensis archiepi-
scopus , 237, 248, 250-

JUNGOMARC, testis , 6.
JuNuorrEus , missus monacho-

nain , testis, 235, 236.
JUNGONEUS , miles , donator, 290.
JUNGONEUS,Jungueneus, mona-

chus , testis, 335.
JUNGORET, testis , 20 1
JUNDAEL , testis, 43.
JUNHAM , testis , 15o.
JUNHEMEL, presbyter, testis,

173.
JuNmoxoc, diaconus, testis,

109, 119, 171, 200.

JUNMONOC, presbyter, 146.

JUNNIMET, testis, 189.
JUNO, vel Luno, testis, 309.
JUNTIERN, monachus,. testis,

171.
JUNTIERN, testis, 173.

JUNUUAL, monachus, testis,
53.

JUNUUAL, presbyter, testis , o 2.

JUNUUAL , prepositus, 171 , 173.

JUNUUALLON , testis, 146.
JUNUUETEN, presbyter, 59.
JUNUUETEN, JUnInlethen, testis

86,136, 206.
JuNuuocox , Francus, testis, 94.
JUNUUORET, testis, 6.
JURAMENTUM super Evangelia et

reliquias, 143.
JURAMENTUM per caput sancti

Sixti martyris , 222.
JURATIO seu testisicatio, 143.
JURE humano (Servitia requi-

site) , 297.
JURE antiquo (Prndia possessa),

34o, 345.
JURE ecclesiastieo ( Praedia pos-

sessa) , 342.
JURNALIS, 62, 7 1 , 167, 1 79.

-Jus hereditarium , 73, 83 , 148 ,

INDEX GENERALIS.
176, 197, 249, 254, 265,
269, 284, 288, 3oo, 304,
311, 314, 321, 333,'346.

Jus paternum et avitum, pag. .

245, 337, 338, 347.
Jus proprietarium vel proprium,

1 2 , 46, 85, 99, 119, 120,
155,253, 334, 34.0.

JUSCAR, Campus, 178.

JUSCEL , dominus in Annelse,
321.

JUST, fidejussor, 25.
JUST, testis, 66, 89, 159, 205.
JUSTADUS , Jusdadus , testis , 176,

1 77.
JUSTIN, fidejussor vel psegia,

13o, 277.
JUSTIN., Justinus, testis, 183. .

JUSTIN, Sancti Guengualoei seu
Win gwaloei abbas, testis,
238, 240.

JUSTIN, Radesii pagi dominus,
246.

JUSTIN, Justinus,' Rotonensis
abbas , testis , 250, 251,265,
266, 267, 291, 3oo, 3o1,
3o5, 318, 322.

JUSTIN . , Rotonensis monachus,
testis, 246, 262, 283, 3o1.

JUSTIN , Rivalloni de Cornon
fisins , testis , 3o1.

JUSTIN, Rotonensis abbas , eon-
ventionem paciscitur eum
Morvano. Venet. episcopo,
313.

JUSTIN, testis, filius Blinliuet,
322.

JUSTINIAN, testis, 99.
JUSTUM , Justi silins , 219.

JUSTUM, filins Branoni, 210.

JUSTUM, ferrarius , homo Sancti
Salvatoris, testis, 267.

JUSTUS ( Sanetus ) , martyr, 222.

JUTHAIL, testis, 223.
JUTHEL Degol, testis, 268.
Jouter., donator, frater Alfredi,

280.
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JUTHELUS, Aifredi filins , pag.

281.

JUTHELUS, Birsic consobrinus,
donator, testis, 282.

JUURGENT, testis, 131.

K

KADOCUS, Eudonis pater, 268.
KAER, sluvius in Cornoir, 45,

167.
KAER 	 59.
KAER Caradoc, villa, 327.
KAER Euen, villa, 327.
KAER Giellhirian, visla, 327.
KAER Guiscoiarn, villa, 327.
KAER Kerveneae, visla, 327.
KAER in Mostoer, villa, 327.
KAER in Treth , villa, 327.
KALANHEDRE , testis, 2.

KAtLEs A2N4U3.S, pater Stephani tes-i

KALLON , testis, 225.
KARADOCUS, Junkenei vaissasus ,

237.

KARADOCOS, monachus, 248.

KARADOCUS, testis, 286.

KARADOCUS, Rotasdi de Mora
venditor,

KARADOCUS, moribundus, dona-
tor, 3'44.

KARADOCUS, pater Gaufridi,
345.

KARANTCAR, donator, 43. Vid.
CARANTCAR.

KARBAE (Herveus Merula de),
322.

KARBONELLUS , vicarius, testis ,
25o.

KARMIN, 365.
KARMONOC, testis, 19.
KARMONOC praedium tenens in

Borbrui , 21.
KARNUN (Locus molendini in),

321.
KAROLUS Magnus emisit spiri-

tum , 102.
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KAROLUS Magnus, pag. 	 28,

129, 13o, 148.

INDEX GENERALIS.
munoe, episcopus Veneten-
sis, 	 pag. 	 183, 	 186, 	 187,

KINTUUOCON , dilisidus vel side-
jussor, pag. 102, 16o.

KAROLUS Calvus, 19 , 22 , 27,

30, 3g, 42,44, 46, 48,51,
55, 56, 83, 85,86, 87,,91,
92, g5, 97,124,126, 133,
134, 15o, 167, 171, 172,

	

188, 	 189, 193, 	 196, 207,
215, 239.

214, 219.

KENMUNOC , abbas„ 42.
KENTUUANT, testis, 130, 131.
KENTUUOCON , testis. Vid. K1NT-

UUOCON.

KENTUUOCON, 	 sidejussor.
KINTUUOCON.

KINUUORET, seeurator, 220.

KOLEDOC , testis, 192.
KONUUOION, Conuuoion, mona-

chus , 173.

L

KAhoLits , rex, 44, 46, 48, 51, KERENIN , testis, e o4. LAGENA Vi ni , 252.

55, 56.
KAROLUS, rex, Sasomonis com-

pater, 1 9o.
KARTARIUM antiquum Sancti

Salvatoris in charta eitatum ,
285.

KATCUN, testis, 223.

KATIC , testis, 185.
KAUREL ( Ripa) , 85.
KEBÉROEN , insula , 327.
KEDGOST, testis, g8, 169.
KEINNIC , presbyter, testis, 227.
KELLIUUENHAM , villa, 113.
KEMENET ( Decima de), 338.
KEMINET (Psucgaduc visla in),

242.
KEmpENIAc , Kenpeniac, plebs,

81, 15o.
KEmpERELE , 261.

KENDELAMAN, Renaldi de Mor-

tuo Estero pater, 245.
KENDELAMAN, Quendelaman,

insusa , 245.

KENETLER , presbyter, testis, 76.
KENETLOR , testis, 6, 6o.
KENETLOR , Kenedlor, Keneth-

lur, testis, 138, 151.
KENGUETHEN , presbytes-, testis,

225.

KENKIST ( DeCima de), 276.
KENMARCOC , Kenmarhoe, Ken-

marhuc , 42, 58, 6o, 76,
188, 192, 195, 196, 199,
208.

KENMARCOC qui et Pupart, 235.
KENMISCET, presbyter, testis , 75.
KENMONOC , Kenmunoc, Cen-

KERENTIN III denarius accipit
a Uuernedon venditore pro
prudio Tonoulosean, io3.

KER1DLOEN , villa in Miniac,
242.

KERKERNAM , villa in Gillae,
242.

KERLOERN , vilsa in Muthon,
242.

KERMELENNAN , villa in Loduiae,
, 242.

KERMOIL , villa in PlUMitiC ,

242.

KESTENIN , Cestenin, gi. Vid.
CAMPUS.

KET HIC , prœdium, 185.
KEURIC filium suum offert

Sancto Salvatori, 216.

KEURIL , loeus in psebe Bain,

9 1 .
KEURIL, aqua , 129.
KEURILLAM in plebe Carentoer,

84.
KEUU1RGAR cum villa Ranca-

toien traditus, 8.
KHENBUD , Chenbud, 57, 224.
K I Lt

tes, 	3i 333.

Refus et aster Kislai , tes-

KINCRIT, testis, 183.
KINTUUALLON , testis , 2.

KINTUUANT, Cenhuuant, silius
Omni. Vid. CENHUUANT.

KINTUUANT, Kinetuuant, fidejus-
sor, 71.

KINTUUOCON , Kentuuocon, tes-
tis, 45, 5o, 84, 102, 103,
180.

LAINKELKEL in Trefhidic, 31 .
LALIACENSIS vegaria , vices, g5.
LALOCAN , donator Trebhi-

noi in Siz , 125.
LALOE , testis, 4g.
LAM , villa Pirisiae , a Sasomone

Saneto Salvatori donata , 3g.
LANBERT, presbyter, testis, 167,

213.
LANBERT, testis, 259, 317.
LANBERT, COCUS, pro coneessione

et testimonio solidos sex acci-
pit, 3oo.

LANBERT, Haeni silius, testis,
3,6.

LANBERT, paroehianus de Ar-
malle, 322.

LANBERT Parvus, 338.
LANGON , Langon, Landegun ,

Landegon, plebs, 38, 94,
148, 158, 168.

LANDA juxta Sanctum Marcel-
lum sita , 108, 275.

LANDEBERTUS , scriptor, 175.
LANDEGON, viCuS , 148.

LANDIUMN, Arminœ maritus, 33.
LANDONUS, testis, 175.
LANDRAM , Aifredi frater, 333.
LANDRAN , meditarius, testis ,

304.
LANFRED , testis, 46, 127, 167.
LANLEUTHEI (Randremes), 6o.
LANMURMELER , plebs, 257.

LANOES, Lannois , 127, 1 28 ,
242.

LANTHILDIS , Fredeberti uxor,
35.



LANTILDIS , donatrix, pag. 164,
LANTUR , villa,. 347.
L.s.oc , testis, 49,
LAM , campus, 107.

LAPERG ILI testis, 35i.
LAPIDÉS confixi prœdiorum con-

finis designantes, 28 , 85,
io8, 13o, 198, 346.

LAPIDES magni in deseensu
Montis Clegeruc", 198.

LAPIDES ingentes in medio mon-
tis , 346.

LATERANUM , 334.
LATHOIARN , seriptor, 103 , 118 ,

129 , 153.
LATHOIARN , testis, 112.
LATMOET, conjux Maenhoiarn,

91.
LAUDA , Danielis pater, 315.
LAUDA , Judaelis pater, 316.
LAUDA , testis, 225.

LAD SENTIUS, sacerdos , testis,

2 97
.

LausorArtNus de Treheguel, mo-
nachus, testis, 297.

LAVAL (Escomar de), testis,
316.

LE DE.UINUS laicus , testis, 231.
LEDEVIN, testis, 265.

LEDINFREDUS Donati filins 58.
LE FOL ( Gefre), testis, 344.
LEISOU , 21, 54, 159.

LELAN, testis, 248.
LENIARs°, Brooliensis homo,

33o.
LENGUENNOC , visla in Rufiac,

136.
LEO ( Sanctus ), papa, 298.
LEO , papa, 333.
LEODOINUS testis, 177.
LEODULFELLUM, lOCUS , 177.

LcomuNDo, prœdium , 165.
LEON fidejussor, 181.
LEONENSIS (Guihomarcus vice-

connes), testis, 306.
LERAN, testis, 3o9.
LERAN Heioci pater, 309.

INDEX GENERALIS.
LERAN, presbytes, testis , p. 31o.
LERAN- de Reus , laicus testis,

32 9.
LERNIAGUM Lernia'cus , socus,

io5, 119.
LEM!), Lisfau, castelluxn Ra-

tuili mactierni, 1, 4.
LESNEUUETII, lOCUS , 206.

LET TIGRAN, villa, 49.

LETHARIUS, testis, 161.
LETHO , venator,. 315.
LETMONOG , testis , 146.
LECTFERIAUE (Abbatia Sanctœ),

118. 	 -

LEUGUI , testis, 225.

LEIIHMEL, Lehomel, Leomel,
Leumelus, Louhemel, pres-
byter et monachus, testis , 17,
20, 21, 22 , 3o, 36,53,58,
59, 61, 7o, 81, 102, 107,

109, 122, 125, 144, 157,

160, 166, 171, 172, 173,

181, 199.

LEU HEMEL prepositus, 19, 24,
25,31,45, 49,52,53, 55,
59,75,134,135,143,146,
16o, 181.

LEUHEAIEL monachus, prepo-
situs, missus monachorum,
49, 54, 57, 66, 71, 84, 96.

LEUHEMEL, Leomelus, decanus,
testis, 211.

LEUPHERINA (Sancta) in monas-
terio Conoch , 117.

LEUUER , pater Delehedoci, 71.
LIBER de vita sanctorum Ma-

xentii et Leodegarii, 19o,
229.

LIBER, Liberius, Liver, presby-
ter, monachus, testis, 18,
21, 22, 29, 55, 59, 64, 71,
75, 92, 102 , 125, 146,
171, 173, 211.

LIBER, Liver, missus monacho-
rum , 65.

LIBERIUS monachus et presby-
ter, scriptor, 164, 210.
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LIBERIUS, abbas -Rotonensis,

pag. 157, 183, 186, 187,
214, 219.

LIBERTI , 1 I 9.
LIBERUM ( id est Haimonem

minorera) tradit Cavallonus
abbas Budico comiti , 256.

LIBRA (Argenti), 289, 321,
349.

LIBRGOOT, IOCUS 91.
LIGER, flumen, 68, 228, 232 ,

244, 269, 270, 271.
LIGER1M Sciusa intra), 271.

LILLoc , testis , 58 , '144.
LIMUUAS, testis, 6o, 76.
LINIS sen- Griciniago , vilsa, 47.
LIOSHOIARN, testis , 40.
Liosoc, presbyter, naônachus,

testis, 21, 27, 3i, 63, 7o,
78, 158, 1 , 72, 194.

1,v:rue, emptor, 31.
Liosic , monachus missus mo-

nachorum , 42.
LrosIc,- Liosoc, Rotonensis ab-

bas, 184, 185, 195, 198,
207. '

Liosoc, Loiesoc, testis, 21, 26,

38, 54, 56, 58, 127, 157,
159, 167, 172, 194, 199,
224, 258.

Liosoc, sidejussor, 16o.
Liosoc, abbasRotonensis,:197,

209.
Liosoc , pater.flelmonoci_et Er-

nulfi , 234.
LISSE DU , cocus, 154.

LIABEDU , Jarnhitini mactierni
domus in Ploicaduc, 216.

LISBEDU Lisvedu, 	 Jarnhi-
tini machtierni, 113.

Lissioroc , locus . in Pouear,
217.

LISBRONIUUIN ( Prœdium), in
compensatione effusi sangui-
nis traditum, 81.

LISCELLI Liskelli, locus, villa,
prœdium, '139 , 154, 280.

85
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Liscon, castellum in plebe Ca-

roth , pag. 6.
LISCOLROET, IOCUS 61.
LISFAU. Vid. LESFAU.

LISFAVIN , amis in plebe Serent,
74.

LISIARNUUOCON , 6o.
LISNOUUID , locus non ignohilis

in Carantoer, 86, 92, 100,
117.

LISNOUUID aula Nouuid, 133.
LISPENFAU ubi insirmabatur

Salomon rex, 64.

LISPRAT, aula in. riche Alcam,
36, 121.

LISRANAC Lisrannac, villa, lo-
cus, 81, 82, 136, 141.

LISRANNAC, aula Bran prineipis,
2 3.

Lisaos, prœditun•, 14.5.
LISUUEDU. Vid. LISBEDU.

LISUUERN (Randremes), 82.
LISUUISON, domus Riuualti, 92.
Liroc, missus Nominoe, 85,

115.
missus Salomonis, 1o6.

LluEa, testis, presbyter, mona-
chus. Vid. LIBER, LIBERIUS.

LICERAT, testis, 157.
LIUERIN, presbyter et mona-

chus, testis, 22, 157, 173.

LIUUETLON side,jussor, 43.
LIUUETLON, testis, 47.
LocuurAc, locus, 2 42 .

LOCELLUS in Prussiac, 322.
LOCH, 2 1 7. Vid. Lue.

Locus qui totius Britanniœ obti-
net principatum, id est, mo-
nasterium Sancti Salvatoris
Rotonensis, 279.

LODOR locus, 252.

LODOUICO Iffldovieo, Hiodo-
uuico, Holodouuieo, Pio , re-
gnante, 1, 3, 5, 7, 8, 9, 10,
11, 13, 16, 28, 35, 89,
100, 101, 112, 114, 116,

117, 120, 128, 132, 136,

138, 139, .14.1, 151, 153,
154, i56, 162, 163, 169,
175, 177, 178, 179, 202,

204.

Lonotacus imperator, dona-
tor, pag. 2.

LODOUICUS, 1110d0UlliCUS , Lu-
dovicus, imperator, liberam
concedit abbatum Rotonen-
sium eleetionem, 2 98..

LODOVICCS Illodouuieus, Lu-
dovicus, imperator, a Mor-
mano seu Morvan in prniio
victus, 112.

LOENCETNOCH , villa, 1 22.

LOENGIL, CapUI heredum, 185.
LOENIOU, IOCUS , 1 6 3.
LOESEN , pmdium in piebe Ca-

rantoir, 1 29.

LOESUUETHEN, testis, 16.
LOGESIRC testis, 5o.
LOHOIAC Loheac, castellum

vel eastrum, 32o.
LOHOIAC (Guasterius de), tes-

tis, 288.
Lonomc , Lohuiac ( Herveus de),

testis, 247, 329.
LOHOIAC (Judieael de), testis,

318.
LouOIAG ( Rio de ) , testis, 251.

LOHOIAC (Rioeus de), testis, 2 39.
LOIAT, plebs, 242.

LOIERUTFI , testis, 89.
LOIESAUUAL , testis , 177.
LOIESBIDOC Loie,.shidoe, 88,

112, 114, 128,140.
LOIESBRITOU, csericus, testis,

36, 5o, 52, 88, 107.
LOIESERITOU abbas , testis , 109,

115, 119.
LOIESBRITOU, emptor, 1 27.

LOIESBRITOU, pater Roiant-
dreon, 128.

LOIESBUDIC testis, 195.
LOIESCANT, testis, 2 19.

LOIESCAR presbyter, 164.
LOIESCOURANT, testis, 147.

LOIESHIC testis, pag. 99.
LOIESHIRD, monachus et. pres-

byter, 217.

LOIESHOIARN , monachus, testis,
2, 87, 92, 161, 180, 195,

220.

LOIESEIOIARN sidejussor, 45,
84, 15o.

LOTESHOIARN fraterMenhoiarn,
10 2.

LOIESHOIARN, prœdiura tenens,
15o.

LOIESIC, testis, 14, 5o, 129,
144.

LOIESLOUUEN presbyter, testis,
146.

LOIESMIN, testis, 51.
LOIESOC 1 1, ,1 3 , 58, 98, 99,

,24, 169*
LOIESON, Loiesou, Loiason, 15,

17, 1°2, 134, 161, 181.
LOIESUUALLON., 	 Luiesgallon,

presbyter, testis, 22, 52, 53,
75,. 92, 109, 115, 118,
157, 171, 213, 225.

LOIESIJUALLON, donator, 2 18.

Lo IESMJAROE testis, o 5.
LOIESUIIETEN disisidus, 205.

LOIESUDETHEN, testis , 2 5 , 28,

5o, 86, 88, 96, loi, 15o,
187, 210.

LOIESUUIDOE, testis, 105, 2 07 .

LOIESIMOCON Loiesuuocan , tes-
tis, 83, 99, 153, 206.

LOIESUUORET, testis, 18, 29 ,
69,158, 185, 207, 220.

LOIESUI1ORET, missus Salomo-
nis, testis, 66.

LOIESUUOROEI testis, 207.
r.....OIESU DOTAL, invitator, 83.
LOIESUUOTAL diaconus, secura-

tor, 2 2 O.
LOIESUUOTAN , testis, 147.
LOIESUUR presbyter,testis,too.

testis, 92. 	 -

LOIN, villa, 111.
LOINPROSTAN IOCLIS, 58.
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Lo MARE , testis,. pag. 162.
LOMPEU, vilianus, et seinen ejus

cum prœdio traditi, 93.
Losios, presbyter, testis, 3o1.
LOSTUUIEL, prœdium, 118.
Lo.m. Nid. Len.
LOTHARIUS Hlotharius, impe-

rator, rex, regnans, 33, 56,
86, 87, io8, 201, 202.

LOUENCAR , presbyter,testis,192.
LOUMORIN presbyter, testis , 76.
LOURAN, testis', 226.

Loulalloc , villa, 12.

LOUTINOC (Pons), 113.
LOUTINOC, villa (vin mod. de

brace), 119, 120.
LOUTOC, TiVUS , 88.
LOUUENAN, silins Juduual et pa- .

ter Roiantdreh , 83.
LOUUENAN testis , 225.

Loti 	 , cum villa. Ranca-
toien donatus, 8.

LOUUENHOIARN tesfis , 153.
Louai, :testis, 13, 120, 121,

122 , 159.

Looruss, presbyter, testis, 134,
150.

LUBIACENSIS Lusebiacensis, vi-
ens publicus , vegaria, plebs
condita, 167,173 , 174,175,
176, 177, 178, 179.

LUCTUS Aquitaniu, 190.
LUDON , presbyter, testis, 7o.
Lut>«, Constaneii filins, 27o.

LUDOVICUS Franciœ rex, 249,

2 97.
LUDRON (Simon de) , testis, 32o.
LUET HOIARN Luhethoiarn, dia-

conus , testis, 187,2 10.
Len (In), Loch , Loth , 49, 6g,

113, 123, 132, 155, 156,
217.

LUHETLOC, testis, 126.
LUIIGUIU UAN , 120.

testis, 37.

LUIESGUALLON, testis. Vid. LOI-
ESUUALLON.

pag. 226.

LULU (Filii), venditores, 71.
LULU (Salins), 71.
LuLu , testis, 182.
LUNEN (Pars ) , 226. '

Luiviktortoc, filins Sulmonoc, co-
ionus cum prœdio traditus,
132.

LUSEBIACCENSIS vegaria. Vid.
LUE1ACENSIS.

M

MAANCI , pater Maengi et Gien-
vili, 188.

MASAN, testis, 8.
MABAN fidejussor, 72.
MABILIS, Mabilla, uxor Guehe-

noci Aneiniensis domini,
3o6, 353.

MABON , testis, 58.
MACGENTIUS ( Sanetus). Vid. MA-

XENTIUS.

MAGERAG (Eeelesia Sancti Be-
nedieti de), 235.

MACERAC, vel Marzerac, vulgo
Bidaen, plebs, 193, 291.

MACHARIUS, testis, 288.

MACHARIUS testis, silins Grade-
lonis, 32o.

MACHARIUS de Mata, testis,
324.

MACHICOL (Eeclesia. Sanctœ Ma-
rias de), 264.

MACHICOL (Glemarliocus, tes-
tis, abbas Sanctœ Marie de),
266.

MscuicotEnsis (Gauterius, tes-
tis, abbas), 299.

MACHTIERN in Poutrecoett (Er-
mor, episcopus et), 6.

M ACHTIERNI Tiarni, ,Tyranni,
1,8,10, 16,17,18,20,84,
86, 88, 8g, g8, 100, i11,
112, 114, 120, 121, 130 ,

132, 133, 135, 138, 140,

151, i53, 155, 170, 200,

204, 206 , 207, 208, 210,

211, 215, 216, 217.
MACHTIERNi .vel principes pse-

bium et parachiartnn. Nid.
PRINCIPES.

Macuti (Ratuili, spi-
scopus Sancti),83.Vid. ALETA.

MACHUTI ( Rivallonus, testis,
archidiaconus Sancti), 288.

MACLOVII (Judicab el , episcopus
Sancti), 318, 321.

MACLOVII (RiUalsOnUS , amui-
diaeonus Sancti) , 318.

MACLOVII (Raginaldus, testis,
episcopus Sancti), 234.

MACLOVII ( Benedietus, testis,
episeopus Sancti), 25o.

MACOER, alio nomine Valium
Medon, in plebe Coms, 41.

MACOER Auridian ( Ran) , 17.
MACOER , villarie duœ in plebe

Carantoer, 63.
MADAHELT, ancilla, cum prœdio

donata, 33.
Manstnnicus , testis , 163.
MADGANOE, decanus , 163.
MADGONE , testis, 186.
MADOCUS, roonachus Rotonen-

Sis testis, 262.
MADOIUS qui prœdium Dilex

tenebat, 333.
MADRAM , testis, 33.
MAEDRI , testis, 163.
MAEL, fidejussor, X47.
MAEL, testis, 100.
MAELCAR, clericus, testis, 37,

54,120.
MAELCAR, plebs, 83, 147.
MAELCOUAR, MaenCOUal Pasc-

ameteni comitis nurktius , tes-
tis , 212.

MAELHOC, Maeloc, tests, to ,
219.

MAELHOC Maeloc, 	 Pri
ci ent ves Prigent , 192.

MAELHOGAR, manens, curn prie-
dio traditus, 4.

85.
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MAENHOIARN, presbyter, testis,

pag. 147.
MAELOC. Vid. MAELROC.
MAELOCAN, testis, 49, 75, 152.
MAELON , testis, 195.
MAELTIERN, pars, pr&dium ,

ran, 27, loo, loi. 	 _
MAELUUETEN , testis, 208.
MAELUUORETH , testis, 194.
MAEN, testis, 25, 45.
MAEN, eampus, 71.
MAEN, abbas, testis, 83.
MAEN episcopi (In tempore),

104, 151.
MAEN, frater Bernardi, testis,

228.
MAENBAUD, pr edium gerens in

Carnun , 143.
MAENBAUD, treb, ,43.
MAENBILI, fidejussor, 1 1 9.
MAENCANT, testis, 6o , 76.
MAENCAR, vadiator, 78.

MAENCHI, pater Maenki, 234.
MAENCLU, biens, testis, 83.
MAENCOMIN, presbyter, testis ,

49,89, 108, 125,152, '59.
MAENCOM IN , presbyter, emptor, .

filins Dormino , 152.
MAENCOMIN, venditor et emptor,

frater Mailon , 2 °a, 2 oi,
203.

MAENCOMIN (Hereditas), 202.
MAENCOUUAL , Meneoual, testis,

22, 73,186.
MAENCUM, Maeneun, testis,

t86, 206.
MAENFINIT. Vid. MAINFINIT.
MAENut , testis, silins Maenci,

188.
MAENGUIS, episeopus,. testis,

242.
MAENHIC, presbyter, testis, 64.
MAENHOIARN, qui et Ebosbain,

.emptor, 91.
MAENROIARN, qui et Cornic , red-

dit abbatke Rotonensi. par-
tem Ranmaeltiern , loi.

MAENHOIARN, venditor, pag. 07.
MAENHOIARN, testis, 161 .

MAENHOIARN, diaconus, secura-
tor, a a o.

MAENE1 , testis, ioz , 199, 329,
MAENKT , filins MaenChi, 234.
MUNE!, Hamonis pater, 322.
MAENCUM, donator, 275, 276.
MAENUUALLON , Menuualson, tes-

tis, 3, 97, 151, 159, 194.
MAENUUALLON, Menuuallon,

veuditor, 46.
MAENUUALLON, scabinus, 148.
MAENUUEDET, testis, 3.
MAENUITETEN ,MeniMete11 , pres-

byter, monachus, testis , Io ,
36, 37, 51, 52, 53, 64,75,
78, 87, 88, 105, to7, 108,
109, 111, 114, tait 122 ,
124, 132, 135, 144, 159,
170,172, 199, 215.

MAENUUETEN, vilsanus cum prœ-
dio Raninislouuen donatus,
39.

MAENUTJETEN, donator, 49.
MAENUTJETEN, testis , frater Uui-

nic, 204.
MAENUUETEN, dilisidus, 207.
NIAENUTTILI, Maenuili, Menvili ,

presbyter, testis , to , 13, 37,
112, 113, tai.

MAENUUILI, Menvisi, sidej essor
vel dilisidus, 12, 170 , 215.

MAENUUOBRI, testis, 10, 13, 37,
5o, 114, tai, 122.

MAENUI1OBRI, emptor, 131,133.
MAENUUOBRI, venditor,133,134.
MAENUUOCON, testis, 57, 134,

155.
1VIAENunocoN, sidejussor, 118 ,

133, 214.
MAENDUOCON, pignerator, 214.
MAENUUOLOU , presbyter et mo-

nachus, testis, 172.
MAENUUORET, testis, 14, 16,

69, 89, 99, 104,129,153,
202, 206.

MAENUUORET, fidejussor, pag.
203. 	 -

MAENUUORET fossa, 203.
MAENUUORON, testis, 4 , 15, 89 ,

92, 141, 158, 159.
MAENULIORON, homo Baincen-

sis, 81.
MAENUtfORON, sidejussor, i55.
MAERTINHAEL , sidejussor, 180.
MAERULF , silins Tethelt, servus

cum prœdio traditus, 33.
MAETCOUAL (Maencoual ?), nun-

tius Pascuueteni, 211.

MAF, socus, 195.
MAGINSIN, donatrix, uxor Ar-

thuiu, 144.
MAGISTER Britannial. Vid. No-

N'AGNUS, diaeonus, testis, 285.
MAHALT, Conani uxor, 323.
MAEIMUS venditor, filins Ro- .

daldi de Moya, 304.
MATES, pater Raphin, 27o.
MAILON, frater Maencomin, .

venditor et emptor, oo
2o1, 203.

MAILON et Maencomin heredi-
tas , 202.

MAILON, elerieus , scriptor
chartal, 202,  204.

MAIN, testis, silins Catuuada
lart, 265.

MAINARDUS, deeanus, totius ur-
bis Pictavis doctor, 22 9,  2 3 o.

MAINARDUS, abbas Rotonensis,
246.

MAINARDUS, parochianus de
Armalle , 322.

MAINFINIT, Maensinit, Maenfi-
nidus, testis, 2o , 56, 18z,
275.

MAINFINIT, Maensinit, dapifer,
testis, 239. 	 -

MAINFINIT, Maensinit, Maenfi-
nidus, decanus, testis, 249.

MAINFINIT, Maensinit, preposi-
tus, testis, 317.



MAIN FINIT, Mainsinidus, dopa-
tor, silins Rodaldi , pag. 288.

IVIAINNtorioc, sidejussor, 203.
MAINON , Mainus, episeopus Re-

donensis, 140, 243, 244

328, 329.
MAINUS presbyter, monaehus,

testis, 254, 266, 272, 286.

MAINUS, monachus Sancti Flo-
rentii, 261.

MAINUS, Fanzoni
frater, 272.

, Ogerii filins, testis,
316.

IVIAINUIJALLON testis, 1.
MAINIJUALLON securator, 220.

MAIOCI (Decirna Sancti), 288.

MAIR, Major, 34, 85, 89, 103,
203, 217, 260, 311.

MAIROS, presbyter, testi s , 186.
MAJon clominus prœdii in Pru-

liaco in pago Andegavensi,
337.

MAJORE, etc. ( Pruedium Anaule-
chan datus sine aliquo), 95.

M &TOMS Monasterii, vulgo Mar-
moutier (Gosbertus, prior),
261.

MA Lit Manus ( Ratfredus , cogno-
mine), 274.

MALE Mature (Molendinum),
249.

MALANZAC , Malenzac, 70, . 284.
MALESTRITO, gallice Malestroit

(Paganus , dominus de), 299.

11ALLum publicum, 38, 49,
148.

nutum publicum coram misso
Nominoei, 94.

MALUS Vieinus (Guethenocus
cognomine), testis, 32/1.

D'I AMENOG, campus, 271.

MANAHEDA (Census qui voca-
tur), 29, 35, 209.

MANCHEUSOSA , testis, 335.
MANCIPIA cum prœdiis tradita,

47, 112, 113, 119, 214.

INDEX GENERALIS.
MANCIPIORUM ville. Ransulhoel

(Nomina), pag. 214.
MANDUCARIUM, 252, 335.
MANENTES CUM prœdiis traditi,

, 3, 4, 5, 6, 7, 9,10, 17,
21 , 22, 29, 30, 39, 40, 41,
42, 43,53,55, 60,61,64,
82, 93, 95, 97, 114, 126,
128, 134, 137, 145, 150,
164, 168, 183, 209, 212 ,

218.	 -

MANET, testis, 25.

MANGISUS, vel Manguisus, epi-
scopus Venetensis , 311, 312. .

MANDCAM ( Investiturœper).Vid.
INVESTITURE.

M'AMI , Manse, 5, 6, 7, 26,

165, 174, 177, 199.

MANSIO cum prndio tradita,129.
MANSIO Rihouueni , 11.
MANsro Jarnconani , 22.
MANSIO Gleumonoci, cum prœ-

dio Randobrocar et Botdeu-
rec tradita, 40.

MANSIO Arganfredi, 16 I.
Must° Setheri, 197.
MANSIUNCULE , 5, 13.
N'Arises qui voeatur Nigrorio,

33.
MANus, testis, 164.
MANUS manibus, superpositn.

Vid. INVESTITURE.

MANUUnl appositio super altare.
V id. INVESTITURE.

IVIAOCAN monachus ,testis , 227.

MAORREM (Satina in Baf que
vocatur), 48.

MARBODUS , testis, 261.

MARRoeus, Redonensis prusul,
291.

MARccovAL, presbyter, testis,
201.

MARCELLI (Ecclesia Sancti), in
plebe Serent, 275.

MARCELLINI (Transfertur in cc-
clesiam Sancti Salvatoris eor-
pus sancti), 47, 88.

677

MARCELLINI (Aitare eonsecra-
turn in honore saneti), pag.

2 99 .

MARCHAANT, testis , 33.3.
MARCHATUS Rannac, 43.
M ARCHEBOL, tesfis, 207.
MARC REMUS testis, filins .Tres-

horedi, 234.
MARC II ERITJS prepositus 248,

3o8.
NIARcamus , secretarius , 249.
MARCH FILIUS Marcheru s , mo

naehus Rotonensis , 254 ,
28o, 380.

MARCHOIARN, presbyter, testis,
210.

MARCHUILI, testis, 219.

MARCEIUUALLON testis, 11 7.
MABCHUUOCON , homo Nomi-

noei, 85.
MARCIACO (Ecclesia Sancti Mar-

tini de), 232, 294.
MARCIO , villa, 35.
MARCIS, villa in. pago Namne-

tieo, 165.
MARCOBRIS. Vid. MoRcosras.
MARcoc , testis, 18.4•
MARCOCUUETEN , testis, 134.
MARC ITHOIARN, soror Omnis,

9 2 *
MARGUEHENUS, monaehus, tes-

tis, 275.
MARHUILI testis, 2 .25.

MARIA, uxor Donati, 58.
MARIA, uxor Joffredi, 263.

MARIE (Monasteritim Sancte )
Andegavensis, 254.

MARIE (Ecclesia Sanctœ)Bego-
nensis, 273.

MARIE (Cimiterium Sanete) in
Beria, 291.

MARIE (Obedientia Sanctœ) de
Celiario, 232, 254.

MARIE (Ecelesia Sancte) de
Cuimo , 245.

MARIE (Eeelesia Sanctœ) de
Fruciaco, 232.
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MARIE (Ecclesia, basisica;
Gramcampo , pag.

26, 34.
MARIE (Ecclesia : Sanctœ) de

Machecol, 264•
MARIE (Ecciesia Sancte) de

.Marnis, 232.
MARIE (Eeeiesia Sanche) de

1Viontaltor, 243 , 245.
MARI/E (Csaustrum Sanctœ),

apud Prunniacum; 249.
MARIE -( Eceiesia Sancte) de

Treheguel, 283.
MARQuEnrus, pater Menguii,

donatoris, 3o3.
MARQUERIUS , testis, 338.
MARROCUS de Vilarbiez, Alfrecli

donatorispater, 287.

MARSIN plebs, 216, 284.
MARTIN , homo datus abbatiœ

Rotonensi, 25.
MARTINAN, fidejussor, 65.
MARTINI (Ecciesia Saneti), in

plebe Baselgiaca, 277.
MARTINI (Eeciesia. Sancti) -de

Maeerac, 232.
MARTINI (-Hermenfredus, mona-

chus.Sancti), 262, 263.
MARTINI (Ecclesia Sancti), in

Pioicastel, 289.
MARTINUS, testis, 27.

MARTINUS de Pruine, testis,
338.

MARTIO. Vid. MARCIO.

1VIARZAC , plebs , 29 1.

MARZERAC. Vid. MACERAC.

MasnounEN, testis, 146.
MASSI vel Massa, 2, 3, 6, 17,

22 , 3o, 39, 4o, 42,4.3 - , 4.7,
53,55,60,6482,97,114,
128, 134, 145, 164, 168,
183, 196, 199, 208.

MATBIDET, testis, 93.

MATBIDOE donator, 217.

MATFRED, sidejussor, 4.7.
MATFRED, Matfrid, testis, pres-

byter, 92,132, 155,174.

MATGA testis, pag. 46.
MATGANET, testis, 157.
MATGANET , bonus vir, testis,

202.

1VIATGANOC , homo Poliaeensis,
testis, 87.

MATGUETHEN, testis, 222.

MATHATIAS , Budici eomitis
silins, testis, 256.

MATHEUS , testis, filius Aiuret,
288.

MATHEUS, Barbotini filins, tes-
tis, 3o6.

MATHEUS , testis, Rioci de Mu-
sullac gener, 297.

1VIATnEus , Mathias , Aivredi
filins, testis, 320.

MATHIAS, Namnetensis eornes,
239, 25o, 26o, 266.

MATHIAS, Hoelli comitis filins,
testis, 283.

MATHIAS de Siz, testis, So i.

MATIIIAS, testis, 323.
MATHIAS vel Matheus, donator,

filins Riscandi de. Siz, 325.
MaTutas, testis, silins Johannis

de Primauderia et Orhant,
335.

MATHIC Mâtic, presbyter, tes-
tis, 158, 194, 21.3.

MATHOC ,Matoc, testis ,ro 50 15.
MATIN, Matinn, presbyter, tes-

tis, 92, 155.
MATMUNOC , sidejussor, 182.
MATUEDO, donator, silins Hall-

uualoi , 2 19.
MATUEDOI, Matuuidoe, cornes,

donator, Io, 13, 127, 224.

MATUUETEN, cornes, donator,
seriptor, testis, lo, 13, 127.

MATUUETEN, diaeonus, testis,
224.

MATUUETEN , Matuuethen, tes-
tis, 225, 226.

MATUUIDET, scabinus, 113.
MATUUIDOE , testis , 189.
MATUUO R , LOCUS, 112.

MATUUORET, testis, presbyter,
pag. Go, 76, 188, 202.

MATUUORET, bonus vir, 202.

MATUUORET, sidejussor, 203. .

MAUR' CIUS , testis, 351.
MAU inclus Reeorde', testis,

338.
Mauarcrus de Vergogna itestis,

338.
MAURUS , sacerdos, 233.

MAXENTII (Basiliea, ecclesia
Sancti), 184, 185.

MAXENTII (lVlonasteriumSaneti),
184, 190, 194,204, 209.

MAXENTII (Corpus saneti) ad
Pictavim deportatur, 228.

MAXENTII (Villa Saneti), 284.
MAXIMINI (Parrochia Sanoti),

246.
MEDANUM (Salomon, dominans

Britanniam usque ad Ru-
men), 57.

MEDIA. Vid. MEDITERRANEA.

MEDIANA. Vid. SALINE.
MEDIATORES , 140, 192.

MEDIETARIUS, testis, 270.

MEDIETASIOCi desertiinJouinne
monasterio Rotonensi con-
cessa , 235.

MEDIETAS Fontenefsis, 236.

MEDIETAS prœdfi Karadoci in
Fruzai, 237.

MEDIETAS Ulti fluminis, 242. '
MEDIETAS in Fruzai, 266.
MEDIETAS annonce, pullorum,

vitulorum, agnorum, fini
cannabisque, 268.

MEDIETAS villarunla Birsic data,
28 1.

MEDIETAS Tretgruuc in Resac,
285.

MEDIETAS medietatis, 286.
MEDIETAS &Cil/1M Sancti Ma-

ioci , 288.
MEDIETIS Primaucleria, 335.
MED1ETATES viliaium a Jutheso

data, 282.
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MENGUI, testis, filins Omnesii,

pag. 324.
MENem,domirtus fevii quod te-

nebat Morinus, 339.
MENGUI de Quercu, 344.

MENGUI, Gaufridi Stulti filins,
345.

MENHOIARN, venditor, to8.
MENION Meinion, testis, 18,

88, 129, 137, 139, do,
144, 153.

MENTON, missus monaehorum,
testis, 138.

MENION, silins Aetion , 143.
MENTON, pater Drehosom, tes-

tis, 173.

MENEZ, vicecomes, testis, 247,
a58.

MENKI, silins Danielis, frater
autem Aldron , 322.

MENTINIAC , visla in plebe Ploi-
castel, 28g.

MENIMALLON manens cum vilsa
traditus, 39.

MENUUALLON, testis, 89, 126.
MENEEETEN, presbyter, mons-

chus, 31, 109, 123.
MENUUILI, testis, 112 , 122.

MERALT, 3g, 194.

MERANHAEL testis, 16.
MEI1CHION, fidejussor, 5o.
MERCHION, testis, 96, 126.
MERCHION, silins Cation , 18o ,

181.
MERCHR1T hereditatem Reth-

uuobri per vim tenens , 13g.
MERCHMT, MerCriT, 5.4, 75.

MERCISIONILS (Jus de) mona-
obis Rotonensibus solveri-
durn, 349.

MERHOMS, filins. Gorio, testis,
283.

MERIAN, Harseuidi pater, 325.
MEMON, pater Aibat, 233.
MERLON, testis, filins Goranton,

31 1.

MERION , monaclaus , testis, 316.

MEDITARIA, idem ac domus,
pag. 319.

MEDITARII domus, 321.
MEDITARIUS, 267, 304.
MEDITERRANEA , id est Medium,

Hoa singuiari prudentia gu-
bernat, 331. 

MED°, 98, 257.

MEDON , (Valium). Vid. MACOER.

MEGUENNUS. Vid. MEUUENUS.

MEINION. Vid. MENTON.

MEIOR presbyter, testis, 56,

9"
MEL (in renda), 156, 252.
MELANII (Eeciesia Sancti ),167.
MELANII ( Gervasius, abbas

Saneti), 239, 251.
MELANII 	 (Herveus, abbas

Sancti), 299.
MELANII d011111S, 178, 179.

MELANII. (Guilleimus, prior
Saneti), 298.

MELANIO (Theodolus de Sancto),
285.

MELCHI, fidejussor, 57.

MELORI (Reliquiœ saneti), 47.
MELRAN, paroehia, 35o.
MELIMETEN testis, 208.
MEN, Alani pater, 246.
MEN, Goslini pater, 33o.
MENARDUS, testis, silins Geraldi

de Fago, 337.
MENEM GT00011, prœdiuro, villa,

107, ,o8.
MENEM Uuokamoe, 140, 142.
MENEHI Sancti Petri, 150.
MENEM, Minihi, Saneti Gu-

tuali , 252.
MENEM, Miuihi Raunor, in

villa Accipitris, 252.

MENFINIT, teStiS, 58.
MENGISUS, Venetensis episco-

pus, 26o.

MENGIJI, miles, filins Marque-
rii , monasticum induit vesti-
mentum in articulo mortis,
3o3, 307.

679
Mmumsvs, elericus, seriptor,

testis, pag. 335.
MEamorms,)monachus, 262.
MERLET (Rainait), prœdium,

289.

MERTIIINHAEL, testis, 7o.
MERTH1NHOIARN, pignerator, 27,

28, 101.
MERTHINHOIARN, 	 fidejussor,

102.

MERTINAN , 129.

MERULA (Paganus, cognomine),
laicus, testis, 323.

MERULA ,(Herveus de Karbae,
cognomine), iaicus, testis ,
323.

MERULA (Robertus, cognomine),
testis, 335.

MESET, testis, 222, 224.

MEsET, Mesetus, prepositus,
226.

MESETÙS, rnonachus, 230.

MET,E petrinœ maximœ per me-
diam landam, 275.

MET/E positœ vesut certi sines,
342.

MEUUENI, Meguenni (Judicalis
abbas Saneti), 279.

METFUINi pars, 110.

MEZAC (Portus) , 319.
MicriA, asias Miche (Herveus) ,

monachus, testis, 345.
1VficaAELE (Boso de Sancto),

testis, 323.
MICHAELE (Robertus de Sancto),

testis, 338.
1VlicErAELE (Emelt de Arbre, ea-

nonicus de Saneto), 338.
MICHAELIS (Donatio partis quarta

festivitatis Sancti) ; 242.
MIGRON (Garsinus, filins Gos-

lini de), 248.
MIGRON (Drongualoius de), tes- -

tis, 256.
MIGRON vel Migueronis eastrum,

268, 341.
MILCONDQES, MilCOildOiS , tes-



•680 	 INDEX GENERAILIS
tis,pag.112,115,135, 153.

MILITES, 250, 253 , 259, 278,
279, 289, 292, 307, 309,
3ao, 31à, 316,324.

MILLE (RillUal1011US de), 278.
MILO, Roberti-pater, 278.
Mmox, testis, 56, 302.

testis, capellanus Mani
comitis, 329.

MILUN, testis, 22, 58, 7o, i27,
186, 194, 213.

Maux, ab abbate Ritcando in-
terpeslatus , 72.

MILUN, sidejussor, 166.
Mimus ( Bernardus), testis , 287.
Mme, 252.
MINA fru m enti , 331.
MINAN, presbyter, testis, 3.
MINEG, testis, 196.
NIINIAC (Keridsoen in), 242.
MINIHI. Vid. MENEHI.
MINIHI (Vitalis de), 329.
MINTERIUS (Gaufridus), mona-

chus, testis, 347.
MINUUETEN, fidejussor, 78.
Mer, testis, 13, 36, 44, 50,

51, 76, 88, io6, 107, ]o9,
114, 12o, 121, 14o,

17o, 215.
MIOT, sidejussor, 124 , 156.
Missi Frodaldi comitis, 147.
MISSI vel nuntii Gretuuoret

rnachtierni, 211.
MISSI, nuntii, legati eiecti mo-

nachorum, 7, 19, 42, 49,
54, 57,66, 71, 75, 77, 84,
94, 138, 16o, 217,
235, 236, 337.

Missi vel nuntii Nominoe, 84,
94., 139, 149.

Missi, nuntii, legati Pascuue-
teni prineipis , 210,121,212.

Mus', nuntii, legati Salomo-
ois, 66, 106, 115, 173,
204.

Missi , nuntii , legati summœ
sedis Romanœ , 261.

Missi seu legati Honorii papœ,
pag. 298.

Missus vel nuntius Matuedoi
comitis (Dalitoe), 224.

Missus, testis, 147.
Missus imperatoris in Britannia

(Nominoe), 2, 114, 136,
156.

Mocius presbyter, missus mo-
nachorum, 77•

MODESTUS, monachus, testis,
31o, 314..

MODESTUS , Gondierni pater,
315.

MODII de avena, 209, 21o,
212, 216, 227.

Monts de brace. Vid. BRACE.
MODII de frumento. Vid. Feu-

MENTUM.
MODII inter panem et vinum,

229.

MODII satione, 165, 176, 179.
Monta de ski°, 29, zoo, loi,

209, 212.

MODORIACUS, viens, 146.
MODROT vadiat sasinam Berrii,

78.

MODROT, testis, 100.
MOE (Culture) ultra Ker, 174.
MOE (Monasterium) , 166, 174.
MOEDAN ohm virgadœ Raninis-

louuen possessor, 39.
MOEI , testis, 5],
Mouxi, testis, 36, 5o, 105,

107, 109, 115, 170, 200,
215.

MOENKEN Ranricuif pignerat,
155.

MOENKEN Sperauuet uxor, 169.
1/10ETGEN , testis, 25, 217.

MOETIEN, diaeonus, testis, 80.
MOETNOU, testis, 204.

MOHILON , sidejussor, 43.
Moi, randremes in plebe

keriac , 221.
MOIA Moya (Ecelesia Sancti

Salvatoris de), 232.

MOIA, Moya, locus, pag. 304.
MOIA (Gaufridus de), testis, 338.
"Vioienoe, villa, 4.
MOISAC, 1Vioysac (Anquitilius

de), testis, 332.
MOISAN, Moisen. Vid.
•MorsAN, tesonarius , testis, 317.
MOISES Barbatus. Vid. MOISES.
MOLENDINA, 230 , -24.9, 253,

264 , 265, 289, 293, 301,
31g, 323.

MOLENDINA de Castelburg, su-
per Visnoniam, 285.

MoLutomra de Porte Mesac, de
Baharon, de Gravot, 319.

MOLENDINARII, 285, 295.
MOLENDINARIUS, testis, 286.
MOLENDINI socus, 321.
MOLEND1NIS (Decima de), 271 .
MOLENDINORUM reditus, 332.
MoLextribrum stagni castelli Fru-

zai, 269.
MOLENDINUM Erdœ, 283.
MOLENDINUA1 sub turri eastri

Noici, 35o.
Momue, testis, 203.

testis, 6o.
MONASTERII (Goshertus, prior

Majoris), 261.
MONASTERIOLUA1 Guoruuelet vel

Guorgueiet, il, 13.
M ONASTERIOLU AI Castel Duel in

plebe Avizae, 73.
MONASTERIOLUM a Glevian prin-

cipe Beconensi Sancto Selva-
tori donatum , '279.

MONASTERIUM MOe , 46, 1 74.
MONASTERIUM Sancti Maxentii,

84.
MONASTERIUM Plebislan (idem

ac monasterium Salornonis)
ubi sepultus est Conuuoion
abbas, et depositum colitur
corpus saneti Maxentii, 189,

, 190.
MONASTERIUM Sancti Sergii mar-

tyds,



MONASTERIUM Guernuital, pag.
222.

MONASTERIUM Sancti Toinnani,
223.

MONASTERIUM Sanctœ Crucis,
juxta castellum Goscelini,
242.

MONASTERIUM Sanctœ Marias An-
decavensis , 254.

MONASTERIUM Sancti Petri de
Burgosio, 261.

MONASTERIUM Heirium, alias
Erium, 262 , 263.

MONASTERIUM Sanctœ Marias in
Fruzai, 268, 342.

MONASTERIUM Sancti Vitalis,
207.

MONASTERIUM in insula con-
structum ab Hesoco et abba-
tiœ Rotonensi donatum, 310.

MONCONTOR (Conanus de), tes-
tis, 251.

MONFORTENSIS (Radulfus, do-
minus), testis, 3oo.

MONOCAN, testis, 141.
MONOCHI testis, 76.

MONTALTOR (Ecclesia Sanctm
Marias de), 243.

MoNz , testis , 262.

MORALT, Venetensis canonicus,
testis, 351.

MORANNUIT, testis, 224.

MORCANT, testis, 146, 147.
MORCOBRIS elerieus , testis, 212.

MORCONDELU, Moreundelu , 42 ,

223.

MORCORIS testis, 157.
MORDAN , villa in plebe Fulgere,

a Pascuueteno abbatiœ Roto-
nensi tradita, 212.

MORGENMUNOC, testis, 96.
MORGUETHEN, testis, 235.

MORHAM , prœdium in plebe Ru-
flac , 87.

MORHUARN , prastor, testis, 302.
MORINUS , pater Catuualloni tes-

tis, 267.

INDEX GENERALIS.
MosuNus, silins Gueguenti, prœ-

diumtenens Men guii , p.339.
Monrokoc, villa, 222.

MORIONOCI prœdium, a finis
Treithian abbatiœ Rotonensi
restitutum, 222.

MORLIUUET, uxor Bili, donatrix,

7 5 .
MORLIUUET puerulum suum of-

fert abbatial Rotonensi, 216.

MORMAN, testis, 2, 8, 42, 104,

223, 225.
IVIonmAN, sidejussor, 1o3.
MORMAN Ludovicum Pium e

Britannia expulit, r12.
Moaoc, presbyter, testis, 4,

103, 225.
MOROC , deeanus Rotonensis,

228.

MonTuo Estero (Insulam Ken-
delaman Rotonensi monaste-
rio donat Renaldus de), 245.

MORUANUS, monachus, testis,
188, a34, 333.

MORUUET, testis, 15.
MORUUETEN Moruuethen, tes-

tis, 6, 7, 3g, 42, 61, 65,
92, 93,156,199,207,243.

MORITUETEN cornes, testis, 18,
199.

Mont:tu-mn, abbas, testis, 19,
83, 1211.

MORELJETEN 	 testis , 	 silius
Hoiarnuueten, 188.

MORUUETEN testis, filius Huoet-
uualt , 195.

MORMIETENUS , testis, silins
Enardi, 286.

MORITANUS prœsul Venetensis,
239, 240, 251, 297, 321,
346, 350.

MORYANUS prassul Venetensis,
pacern cumJustinoRotonensi
abbate - paeiscitur, 313.

MORVANUS, dapifer, testis, 25o.
MORYANUS . archidiaconus, tes-

tis, 262.
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M (M'ANUS deeanus Sancti Petri

Venet. testis, pag. 308, 321.
1VIonvANus, miles ex Heloci pro-

sapia ortus, 309.
MORVANUS, testis, frater Con-

glas, 311.
MonvANus, miles, armatus ac-

cedens ad altare Sancti Sal-
vatoris , habitum induit Saneti
Benedicti, 31a.

MonvANus, testis, silins Jagu,
351.

MOTA acharius de), testis, 324.
MOTHEU , testis, 206.

MOTON plebs, 207.

MOTORIAC , 1VIodoriac, Modoria-
cum , plebs, vicus, 18, 83,
146, 147.

MOURIC , donator, testis, sisius
Uuorcondelu, 196.

Moulue, testis, 197.
M0YA, Moia, locus, 287.

MOYSAC (Anquitillus de), tes-
tis, 33a.

MOYSE, Moyses, testis, mona-
chus, 236, 250, 251, 262,
322.

MovsEs, miles, 236.

MOYSES Barbatus, testis, 272.

MOYSES de Roca, testis, 297.

MOYSES Calvus, monachus, tes-
tis, 320.

Movscs , clerieulus, testis, 345.
MULACUM, Mullacum, Mulna-

cum, plebs condita, 200,

201, 202.

MULTONES in manaheda, 2 9 .

MunroNEs de renda, majores et
minores, 74, 98, 209 , 210,

212, 315.
MOLLIS, cum sella et freno

Adriano papas a Salomone
datus, 67.

servus, Rainhelt mari-.
tus, cum prasdio traditus,
33.

MUMLIN, testis, 95.
86
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MUNCELS, praldium, pag. 305.
MUNERA, vilsa, 32.
MUSTOIR, IOCUS, 285.

MusuLLic (Bernart de), 239.

MUSULLAC (Riocus de), 239,
297, 346.

MUSULLACENSIS (Guehenocus,

dominus), testis, 33,.
MUTHON ( Kerloern in), 242.

vislula, 2.

MUZIN, exelusa, 58.

N'Atm, Neboc, g6, 126.
NADALO, testis, 58, g5, 151.
NAGIA, flUVILIS, 162.

NAIDAN, Natan, socus, 91.
NAMNETENSE (Forum), 255.

NAMNETENSES (Gaufridus Free-
bert et Riuuallonus, arehi-
diaconi) , 33o.

NAMNETENSIS (Actardus, Attar-
dus , Ettardus, episcopus),
22, 24., 46, 55, 57, 161,
193, 233.

NAMNETENSIS (Benedictus, epi-
scopus), 292, 3o6, 314,
322, 33o.

NAMNETENSIS (Brictius, Briccius,
episcopus), 324, 325.

NAMNETENSIS ( Brictius , epi-
seopus),•qui se abbatial Ro-
tonensis archidiaconum sin-
gebat , 299.

,NAMNETENSIS (Erardus, episco-
pus), 316, 342.

NAMNETENSIS (Guerec, episco-
pus), 331.

NAMNETENSIS (Quiriacus, epi-
scopus), 280.

NARINETENS1S (Aiveus, archi-
diaeonus) , 316.

NAMNETENSIS (Radulfus, arehi-
diaconus), 261, 266.

NAMNETENSIS(Robertus, archi-
diaconus), a66.

NAMNETENSIS (Bernarius, telo-
'tarins), pag. 279.

NAMNETENSIS (Cancellarius ec-
clesial), 233.

NAMNETENSIS (Hoel,comes), 280.
NAMNETENSIS (Mathias, cornes),

a66, 33o.
NAMNETICA (Armengarius, epi-

scopus in provincia), 153.

NAMNETICA (Rechouuinus, eo-
rnes in civitate), 152.

NAMNETICA civitas, 22 , 24, 27,

253.
NANNETIcus pagus, 26,33, 46, 47,

55, 57, 59, 161, 165, 193.
NANNESUC, presbyter, testis,

333.
NANTON, socus, 75.

NATALE, presbyter, testis, 208.

NATALIS, monachus Sancti Flo-
rentii , 261.

NATUS, testis, 88.
NAVES in Ult navigantes, 81.
NAVES monachorum captal, 262,

263, 348.
NAVIBUS et mercimoniis (Jus de),

349.
NAVIGIUM, 258.

NAvis unius (Census), 258.
NAVIUM (Vinagium et salins-

gium) , 26o.
NEBOC, testis. Vid. NABOC.

NEHAN, portas, Soi.
NEMENOIUS, Niminogius. Vid.

NOMINOE.

NENNAN, testis, 3.
NETHIC , testis, 220.

NICOLAI Andegavensis (Ecclesia
Sancti), 261.

NIEL , testis, 317.
NIGER (Goslinus), testis, 244.
NIGRORIO, mansus, 33.
NINAN, testis, presbyter, 14 , 26,

28,70,86, 99, 101, 116,
140, 144, 155.

NINAN, nepos Omnis, 92.
NINAN, ,fidejussor, 14o.

NINAN, testis, in domo cujus
facta est venditio , pag. 141.

NINIAU, testis, 9, 148.
NINMON, testis, 188.
pinvoc de Cornou (Sulmonoe

silius), 174..
NINOCAN, testis, io8.
NINOE, Ninoi, 19, 163.
NODENT, testis, 14, 99, 129.
NODHAIL ( Pars) , 227.

NODHOIARN, testis, 44,115, 135.
NODHOIARN, sidejussor, 54.
NODUINET, presbyter, testis, 93.
NODUUORET,testis, presbyter, 7,

93.
Nolcum castrum, 349.
Nom, testis, 9,13, 28, 37, 51,

86, 101, 112, 114, 120,

122, 128, 132, 137, 138,

205,214.

NOLI, pater Nominoe,
NOLI, fidejussor, 116, 124.
NOMINOE,Numinoe,Britanniam

gubernans, tenens,possidens;
in Britannia dominans, reg.
vans, 5, 6, 7, 11, 43, 47,
52,66, 85, 86, 9°,92, 94,
1o4, io8, 132, i34, 138,
141, 146, 	 152, 156, 170,
215.

NOMINOE, magister in Britan-
nia, 8.

NOMINOE, Numinoe, Neme-
noius, presbyter, testis, 8,
36, 51,1°6,107,109, 132,
172, 184, 200,201, 320.

NOMINOE, dux Britonum, 33.
NOMINOE, dux in Britannia, 151.
NOMINOE, dux Britannial, 215.
NOMINOE lites judieans, 49, 80.
NOMINOE sedens in seamno,

cum uxore sua Arganthael,
136.

NOMINOE, Numinoe, princeps
Britanniœ, 74., 140, 188,
191, 198.

No miNoE (Sasomon rex praldia
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a se rapta reddit monasterio
Rotonensi pro anima sui nu-
tritoris), pag. 80.

NOMINOE a Deurhoiarn compen-
sationem requirit pro fideli
suo Catuuoret occiso, 81.

NOMINOE ( Litoc, testis, missus),
84.

NOMINOE, sidejussor, 107, 215.

NOMINOE, siiius Noli, donator,
111.

NOMINOE , missus imperatorià
in Britarmia, 136, 139, i56.

NOMINOE (Haldricus, missus) ,
149.

NOMINOE, silius Boduuan, tes-
tis, 192.

Nom INOE , pater Erispoe , 192.
NOMINOE , Britannin cornes, 201.
NOMINOE, Veneticze civitatis to-

mes, 202.

NOM1NOE, donator et testis, pa-
ter Iscurnmarc, 268.

NOMINOE Nominoius, pater Ba-
bin, 27o, 271.

NONN slumen , 15.
NORMANDI , Normanni, 190,

193, 199.
NORMANDIS (Monachi Rotonen-

ses Pascuuetenum comitem
redimunt a), 26.

NORMANDOS (Salomon et Bri-
tanni in procinctu belli ad-
versus), 193.

NORMANDES de Fou, testis, 244.
NORMANDES , miles, donator,

silins Simonis de Rupe , 314.
NORMANDES, testis, 317.
NORMANDUS Bastardus, donator,

Guehenoci silins, 321.
NORMANNI feodum, 285.

NORMANNI Britanniam populan-
tur, 326.

NORMANNICA feritas, 307.

NORMANNORUM (Romam adire
impeditur Salomon rex prop-
ter timorem), 199.
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OBEDIENTIA ecclesin Béati Pe-

tri apostoli in Fruzai, pag.
267.

OBEDIENTIA de Enesmur, 257.

OBEDIENTIA de Castelburg , 285.

OBEDIENTIA de Croazat, 329.
OBEDIENTIA de Rupe, 3o4.
OBERTUS testis, 336.
OBLATIONES , 316, 3113, 350.
OBLATIONIBUS - Vel offerendis

(Contentiones de), 238, 299.
OCTOMANUS , testis, frater Ma-

thiœ de Siz, 301.
ODANA , donatrix , Gonduini con-

jux, 174.
ODELINA donatrix , 255.
ODICIA Normandi Bastardi

uxor, suum relinquit mari-
tum, sanctimonialemque ha-
bitum vestit, 321.

ODO, testis, 48.
ODO, scriptor, 257.

ODO, prnsul Autisiodorensis,
332.

ODOLCRIP, testis, 147.
ODOLRICUS, monaehus, testis,

290.

°DRIM , presbyter, testis, 236.
ODRICES silins Simonis, 254.
OENUIT, testis, 213.

OFTREBRET, testis, 179.
OGERIUS, meditarius, homo

Sancti Salvatoris, 267.
OGERIES , pater Maini, Eudonis

et Eveni, 316.

OHELLUS, Hoellus , consul, 233.

OIA , fluvius , 35o.
OLIVER , 235.

OLIVERIUS , Musullacensis do-
minus, filius Rioci, 293,

2 97 .

OLIVERIUS Puntensis dorninus,
donator, 299.

OLIVERIUS, testis, filius Gau-
fridi, 324.

OLIvERIUS, patruus Gefre de
Armalle, 338.

86.

NORMANNUS, iaieus, testis, p. 259.

NORMANNUS, testis, filius Doda,
286.

NORMANNUS (Molendinarius) ,
- molendinum in feodo tenens,

286.
NORMANT, testis, 235.

NORMANT, Pagani pater, 277.
NORMANT, testis, hospes Inisani,

283.

NORMANT, testis , Frogerii filius,
283.

NORMANT Pontel, testis, 290.

NORMANT, miles, donator, 321.
NORMET, fidejussor, testis, 305.
NOTOLIC , testis, 17, 43, 47, 92,

127.
NOTOLIC, fidejussor, dilisidus,

24, 100.
NOTOLIC scabinus, 149.
Novell), allia, 133.
Novicies, monaehus, in ecele-

sia Sanctœ Crucis de Castello
sepultus, 303.

NovnA (Barbotus de), testis,
259.

NOVITIUS ( Herveus), testis, 266.

Novrrius (Osmundus), testis,
265.

Novnius (Vuid), testis, 265,
335.

Nu IAL ( BEellES , 284.

NUIAL ( Tresmes in plebe ),
242.

NUILAC Nuiliac, plebs, 2 42,

259.
Num,us proprior quam Roen-

wallon in hereditatibus Bron-
uuinoc , nisi princeps qui do-
minaverit in Bain, 143.

Numzn, 285.
NUNTIUS. Vid. Misses.

O

OBEDIENTIA Sanctæ Marin de
Cellario, 232, 253.
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OLIVERIUS, silins Danielis de

Ponte, pag. 329.
OMNEN, molendini possessor, ,

249.
OMNES, Pagani pater, 322.
OMNESIUS, Radulsi Pagani pa-

ter, 239, 32o, 322.
OMNESIUS, pater Mengui , 324.
OMNESIUS fraterque Hoeet te-

loneum invadunt Sancti Sal-
vatoris, 295.

OMNI, presbyter, 17o , 173.
OMNI, presbyter et monachus,

testis, 21, 174.
OMNI, testis, 43,48,1o3,13o.
OMNI , missus monaehorum ,

testis, 57.
OMNI, Francus, 94.
OMNI, diaconus, testis, 146.
OMNI, sidejussor, 200.

manens in visla Uurs-
uualt, 94.

OMNIO , donatrix, uxor Tangici
vicecomitis de Poher, 333.

OMNIS, testis, 23, 25, 29, 43,
52,102,106007,109,111,
118, 133, 134, 141, 144.

OMNIS, sidejussor, 51, 154.
Omms, pignerator, 14o.
OMNIS, monaehus, venditor,

91, 92, 142.
OMNIS, nepos Ricu , pignerator,

14.1.
OMNIS, presbyter, 146.
OMNIS, testis, silins Hoiarnuue-

ten, 17o, 188.
ONGER, emptor, 178 , 179.
ONGER, silins Uuandefred et

Austrobertœ, 180.
OPPIDUM Clivum, 234.

OPPIDUM Sanctœ Crucis de Ma-
ehicol, 264.

OPPIDUM in Fruzai, a Pagano
monachis Rotonensibus abla-
tum, posteaque restitutum ,
267.

OPPIDUM de Rupe, 34o.

OPTIMATES Britanniæ (Nobiles,
duces et), testes, pag. 18 ,
244, 298.

OPTIMATES, vel cardinales Salo-
monis, 68.

OPTIMATES Alani eomitis , 182.
OPTIMATES et seniores plebis in

concilium congregantur litis
judicandœ causa, 21i, 279.

OPTIMATES, milites, burgen-
ses et ruricolœ monachorum
Rotonensium causœjustitiam
conclarnant, 239.

OPTIMATES totius Britanniae ab
Juhei comite in , insula Enes-
mur congregati, 257.

OPTIMATES omnes Britanniœ
eum episcopis, ete. ad Roto-
nensem abbatiam accedunt,
astare in honore Salvatoris
mundi Virginisque Maria;
consecrandi causa, 299.

OPTIMATIBUS (Eudo, ortus ex
maximis), 311.

OPUS unius carrucœ, 3o6.
Orus Sancti Salvatoris Roto-

nensis , 173.
ORAVIA,uxor Riuualioni de Cor-

non, 3oi.

OREGON (Rodaldus), testis , 339.
OREGUEN, Oregun, uxor Droa-

loi de Migron , 268, 341.
°m'uns, presbyter, testis, 48.
°REMUS, presbyter, donator,

64, 74.
OREMUS, clericus, presbyter,

testis, 172, 199, 217, 224.
()RENIA, matrona illustris , Sancto

Salvatori suum offert silium ,
346.

ORNANT, mater Willelmi, dona-
trix et testis, 302.

ORNANT, uxor Johannis de Pri-
mauderia , 335.

ORLON, pater Hoes , 326.
ORMEDO> PlebS 48.
ORNAMENTA monasterio Plebis-

lan a Salomone rege donata ,
pag. 187.

ORNAMENTA ecciesiastiea, a Sa-
lomone rege ad summum pon-
tisicem Adrianum misse, 67.

Omo le Bovier, testis, 345.
ORRICUS , monaehus, testis, 335.
ORSCANT, 199.

ORUIC, testis, 25.

OSMUNDUS novitius, testis , 265.

OSTIARIUS, 111, 203.

OTBERT, scriptor, 151.
OTELIN, testis, 235.

OTTO, presbyter, diaeonus, tes-
tis, 21, 22, 55, 56, 171,
273.

OURKEN, Aourken, tyrannissa,
uxor Iarnhitini maehtierni,
208.

PAGANI (Normanni) Pietaven-
sem vastant regionem, 228. •

PAGANUS de Fruzai, testis, 239.
PAGANUS Harluinus, testis, 239.

PAGANUS, testis, sisins Omnesii,
239, 32o, 322.

PAGANUS, testis, sisins Radusfi,
239.

PAGANUS monaehus , testis,
fisins Restue, vel Restoi,
246, 267.

PAGANUS, monachus, testis,
25o, 268, 277.

PAGANUS, karrarius, homo Ro-
tonensis abbatiae, 267.

PAGANUS, carpentarius , testis ,
268, 27o.

13.4GaNus, Droasoi silins, dona-
tor, 269.

PAGANUS, testis, fiiius Normant,
277.

PAGANUS alter, testis, 277.
PAGANUS, silins Rotaldi Bastardi

et frater Gualterii Lohoia-
eensis , 288.



PAGANUS, testis, silins Renbor-
cori, pag. 294.

PAGANUS, Malertriti dominus
vel proconsul, testis, 299.

PAGANUS Homenes vel Home-
nex , testis, pater Radulfi,,
3oo, 301.

PAGANUS, Roaldi filins, 307.
PAGANUS testis, silius Rodaldi

de Peregrino , testis, . 3 s 6.
PAGANUS, monachus, testis, qui

et Hugolinus vocatur, 32'6.
PAGANUS Merula, lakus, testis,

320.
PAGANUS, pater Thome, 322.
PAGANUS Bastardus, testis, 324.
PAGANUS viearius, testis, 336.
PAGANUS, monachus, exciusam

super Visnoniam construit,
34.6.

PAGENSES , 80.

PAGES , civitas, Aletœ, 3g, 134.
PAGES Andeeavensis vel Ande-

gavensis , 165, 337.
PAGUS Autisiodorum, 229, 283.

PAGES Brouueroch, patria Gue-
roci, provineia Uuarroduœ,
47, 69, g8, 1o5, 107, 119,
131, 157, 170, 182, 214.

Nous Chialvahe, 265.
PAGES Namneticus, civitas, pro-

vincia Namnetica, 26, 2 7,

33, 47, 5g, 116, 161, 162,
167, 173, 1.74, 175, 176,
178, 179, 183, 193, 204,
232, 249, 253, 256, 266,
3o6.

PAGUS Radesius, 232.

PAGUS Redonicus, civitas Redo-
nis, 19, 32, 41, 4.2, 194,
195, 196, 291.

PAGES, eivitas, provincia Vene-
diœ , 4 ,10,11,27,36,47,5o,
56, 88, 9o, ro°, 1o8, 110,
121, 130, 140, 146, 152,

156, 164, 171, 183, 186,
187, 200, 201, 202, 203,

INDEX GENERALIS.
206, 213, 214, 276, 309.

PAGES trans silvam, idem ac
Poutrecoet, Poutrocoet, Po-
trocoet vel Porhoet, pag. 6,
20, 21, 31, 61, 77, 83, 8g,
154,189,192,218.

PALUDEL (Gauslinus de), testis,
262.

PALUDES, 159, 218, 346.
PALUS sixus in castello œdisi-

cando, ut mos est in Britan-
nia, 245.

PANECE (Hamon de), 3o6.
PANEM (Modii c. inter vinum

et), 229.
PANES majores in renda, 204.

PANES in re-nda , 66 , 74, g8,
126, 172, 216, 227, 252.

PANES de frumento in renda,
210.

PAPA (Priviiegia monasterio Ro-
tonensi ohm con cessa a do-
mino), 242.

PAPA Adrianus - Salomoni regi
brachium donat sancti Leo-
nis, pape et martyris, 68.

PAPA Adrianus (primus minus
pontificatus ejus), 189.

PAPA Gregorius concilio prœest
romano (arum 1075), 332.

PAPA Gregorius VII abbatiœ Ro-
tonensis firmat privilégia ,
293.

PAPA Honorio regnante; 250.
PAPA Honorius abbatie Roto-

nensis tutelam sibi a Conano
duce propter perfidiam Bri-
tannorum oblatam aecipit,
298.

PAPA Honorius legatos mittit
ad reprimenda deprœdato-
rum abbatiœ Rotonensis faei-
nora , 298.

PAPA Leo, 298, 334.
PAPA Leo antiqua Rotonensis

abbatiœ jura privilegiaque
firmat, 323.
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PAPA Paschasio sedem aposto-

lieam oeeupante, pag. 25o.
PAPiE Adriano offert Salomon

rex doua pretiosa, 67.

PARENTELA, 222, 225, 274 , 296.

PAROCHIA pars Lunen, 126.
PAROCHIA Saneti Maximini, 246.
PAROCHIA Venediœ, 8.
PAROCHIA plenaria, 267.
PAROCHIA ( Coram tota), 294.
PAROCHLE 224 , 242, 269,

270, 343.
PARTICUL A Dominien Crueis,

318.
PARVUS (Galterius), testis, 326.
PASCAHAM , testis, 116, 153.

PASCAHAN, sidejussor, 209.

PASCHAEL, presbyter, testis, g8,
169.

PASCHASIUS , papa, 25o.

PASCHIC Pascic, fidejussor, 31,
32, 63, 223.

PASCHIC Pascic, Paskie, testis,
31, 62, 66, 97, 108, 151,
153, 224.

PASCH I C , Paséic, donator, 62.
PASCHIC jurator, 22Q.

PASCHOIARN , testis , o8 , 153.
PASCUUETEN Pascuuethen, Pax-

uueten , testis, 18, 24, 39,
4o, 56, 64, 8o, 91; 266,
188,192, 201, 216.

PASCUUETEN , clericus, testis,
204.

PASCUUETEN, donator, 19, 20,
'28, 57, 212.

PASCUUETEN , a Normandis mo-
nachorum ope redemptus ,
dopa offert monasterio Roto-
nensi , 21.

PAscuumEN, stans ante leetum
regis Salomonis, pro sainte
ejus Saneto Salvatori offert
Rancarvan, 64.

PASCUUETEN , mediator, 192.
PASCUUETEN. et Guruuand Salo-

monem occidunt regem, 194.
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PASCUUETEN, regnans in Britan-

nia, pag. 184.
PASCUUETEN, comas, 186, 199.
PASCUUETEN comas provineiœ

Brouueroch , 208.
PASCUUETEN abbatiœ Rotonensi

dona offert pro anima uxoris
sun in ecciesia Sancti Salva-
toris sepultœ, 209.

PASCUUORET, donator, 63.
PASCUUORET, testis, 97, 151.
PASNAGIUM , 332.
PASTIO val Pastus, 64.
PASTU caballorum et canum

(Prœdia donata vel vendita
sine), 4o, 6o, 95,193.

PATRIE Gueroci, id est pagi
Brouueroeh (Riuualt, archi-
diaconus), 225.

PATRONUS , 98.
PAUBANIC , Pobanie (Guillet-

mus), 293.
PAUBENIC (Guillelmus), testis,

331.
PAULI de Cormere (Guido, ab-

bas Sancti), 261.
PAULI (Astare saeratum in ho-

nore sanctorum Petri et) ,
2 99 .

PAIJI.IIS apostolus, 67, 184,
279, 334.

PEISUUENTOC , lOCUS , 81.
PENBEC , 34o.
PENFAU (Lis Peofau), aula re-

gia 64.
PENGAN, testis, 333.
PENHAR° Penharth (Alita), 24 ,

80.
PENNE, testis, 188.
PENKERAC, plebs, 323.
PENKERIAC ( Kalawadrat de) ,

donator, 283.
PENKERIAC, Penkiriac, Pence-

riac, plebs, 6o, 283, 323.
PENKOIT, visla, 227.
PENLAN satina, 57.
PENNOE, testis, 91.

PENOCH, mediator, pag. 192.
PENOT, testis, 56.
PENPONT (Caput Pontis), 66.
PENPONT (Satina), 181.
PENPONT (Galterius de), 337.
PENRET, ianda,198, 35o.
PENUA, prœdium, alodus, 207.
PENUUAS emptor, 2 06.
PENUUAS presbyter, de plebe

Catoc, 207.
PENUUERNET, Crankendic, 61.
PERARIUM 108, 149.
PERDIT° , bonus vir, testis, 202.
PEREGRINO (ROdaldUS de), do-

nator, 316.
PERENESIUS, abbas Rotonensis •

231, 242, 253, 255, 262,
264, 279, 316, 317.

PERENESIUS, monachus, testis,
269,275, 3o8, 329.

PÈopNEsIns, reeitator, 282.
PERENLS Permis, Pirinis, tes-

tis, 42, io4, 183.
PERFIDIA Britannorum, 298.
PERMET, satina, 64, 65.
PEEMIG, Godildis naaritus , 195.
PEROIAN invitator Matuedoi,

224.
PErloN, Piron, virgada vel vir-

gata , 98, 99.
PERTUUOCON, testis, 78.
PETIOLA terras, 84, 86, 94, 113,

167, 177, 178, 179.
PETIOLA Campeaubalhint, 16o.
PErioLA vitiaris Uurhatoui, 76.
PETIOLA de Campo Maen et de

Ranuuorgoel, 71.
PETIOLA terra; pin fuit antea fo-

resta et silva, 88.
PETIOLA Botriuualoe, 149.
PETRA C011COT, 57.
PETRAGORICENSIS (Beatus Fron-

tonius, episcopus) , 342.
PETRI (Basilica, ecclesia Sanctœ

Marin et Sancti), in Gram-
campo , 26.

PETRI (Ecclesia Sancti), in in-

sula Sancti Gutuali, p. 328.
PETRI (EcelesiaSancti), in Nui-

lac, 259.
PETRI ( Ecdesia Sancti), in Fru-

zai, 267, 268.
PETRI de Guern (Ecelesia

Saneti), 35o.
Pavas (Prœdiurn Sancti), in

condita Lubiacensi, 175.
PETRI ( Monasterium Sancti),

255, 263.
PETRI et Pauli (Altare sanetee

Marin, sancti Marcellini et
sanctorum), 299.

PETRI Corocensis (Campus
Sancti), 176.

PETRI de Burgotio (Baidri abbas
Sancti), 261.

PETRI apostoli jus proprium,
298.

PETRI Venetensis (Canonici
Sancti), 3o8.

PETRI apostoli (Menehi Saneti),
15o.

PETRI (Monasterium Saneti),
2.55, 263.

PETRI (Terra Sancti), 161,177.
PETR1N/E metœ, 275.
PETRO Namnetensi (Harscuidus

de Sancto), testis, 293.
PETRONE, villanus, in alode de

Caer manens, a domino suo
Sancto Salvatori donatus, 55.

PETRUS apostolus, 67, 184.
PETRUS, cementarius , testis ,

25o, 33o.
PETRUS Goscesini filins , testis ,

262, 263.
PETRUS Alani sisins ,testis, 297,
PETRUS, saeerdos, 298.
PETRUS, frater Marquerii misi-

fis, de Serent, 3o3.
PETRUS, cantor, testis, 33o.
PHILIBERTI ( Evenus, monachus

Saneti), 277.
PHILIPPUS Francorum rex,

233, 15o, 33o.
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Pumosormas (Radulfus de Gua-

des), testis, pag. 239.

PICHART, testis, silins Morini,
236.

PICORNENSIA villa, 253.

PICTAVIM(ObtimoremNorman-

norum, deportatur corpus'
sancti Masentii ad), 228.

PicrAvis, 262, 263.
P1NCERNA Heoiarn),testis, 322.
PIRE, plebs, 253.
PIIIINIS, testis, 42, 104.
PIRISAC , villa, 39.
PIROIT, villa, in Rusiac, ,36.
PIRON. via. PERON.

%Rte (Hervi de), testis, 344.
PISCATURA, 131, 135, ,55.
PISTOR (Asveus), testis, 26o.

PIVETAT et Uuruueten a Con-
uuoiono benesicium reci-
piunt, 5o.

PLACITUM plebg condita (vulgo
Plaz), 47.

PLACITUM coram principibus
plebis, 37.

PLACITUM invico Anast , 98.
PLACITUM plenum, publicum,

106, 110, 126, 139, 197,
198, 220, 238, 261.

PLATEA (Judicalis de), testis,
287.

PLAZ, insula, 127, t66, 193.

PLEBE (Donatio sirmata coram
tota), 213.

PLEBELAN (Tretcandus de), tes-
tis, 32o.

PLEBENSIBUS (Donatio sirmata
eoram), 196.

PLEBICULA Alarac, 32o.
PLEBICULA Ardon Rouuis, 183.
PLEBICULA GUBUIlUidel, 237.

PLEBIS et parochiarum prinei-
pes. Vid. PRINCIPES.

PLEBS condita. Vid. CONDITA.

PLEBS Alair, 183.
PLEBS Alcam vel Algam, 5, 6,

36, 53, 75, 92, 93, 184.

PLEBS Anast, pag. 77, 98 , 197.

PLEBS Arthmael, Ploiarmel,
Psoermel, 2o, 158.

PLEBS ATt011, 249.

PLEBS Avizac, Auesiae, Auzaca,
Auiziaica, Clavizac, Davi-
ciaca, 49,65, 73, 89, 95,
151,193,.219, 291.

PLEBS Bain, 79, 91, 140, 151,
155, 181,210.

PLEBS Bai0C11111, 253.

PLEBS Bekamne ( Beganne
284.

PLEBS Beria, 290.
PLEBS Bicloen, 83.
PLEES Buluuron, 186.
PLEBS Caden vel Cadent, 284,

309, 311.

PLEBS Cadoc vel Catoc, Psoica-
duc, Plucadue, io, 13, 205,
206, 207, 217, 284.

PLEBS Calvae, 249.
PLEBS Carantoer vel Karantoer,

8,15, 27,45,69,86,100,
101, 160, 180.

PLEBS CarOth, 21, 149, 218.

PLEBS Castel, Ploicastel, Pion-
castel, 194, 253, 289.

PLEBS Catin, 22.
PLEBS Chaer, 5.
PLEBS Clavizae. Vid.

193.
PLEBS Clegeruc, 198.
PLEBS Coms, Cons, 41.
PLEBSDaruual,Derual,Daruua-

lensis, 45, 173, 176.
PLEBS Felkeriac, Felgere, Fui-

keriac, 24, 187, 212, 221.

PLEBS Frozai, Fruzai, Frucia-
cum, 240, 265, 266, 268, .

269.
PLEBS Gablah, 210.
PLEBS Gaude, 259.

PLEBS G iliac , Gilliac, Gilac, 88,
103,104,171,217, 242.

PLEBS Guipri, Guicbri, 224 ,

319.

PRESS Hoiernin , Huiernim ,
pag. 8, 7o.

PLEBS Halaer, 285.
PLEBsKempeniac,kenpenhiac,

81, 150.

PLEBS LAN. Vid. PLOILAN.

PLEBS Lanmurmeler, 257.

PLEBS Lanoes, Lannoe, Lan-
nois, 127,128, 242.

PLEBS Loyat, 242.

PLEBS Lubiaeinsis, Luse4iacen-
sis, 173, 174, 175, 177,
178, 179.

PLEBS Malanzac, Malenzae , 7o,
284.

PLEBS Martin, 216 , 282.

PLEBS Miniac, 242.
PLEBS Modoriac, Modoriacum,

Motoriae, 18, 831, 46, 147.
PLEBS Moe, 166.
PLEBS Mollac , Muinacum, 201,

202, 203.
PLEBS Moton, Muthon, 207,

242.

PLEBS Moya, Moia, 304.
PLEBS Noyal, Nuial, 276, 284.
PLEBS Nuilac, 2 2 .
PLEBS Penceriac vel Penkeriae,

6o, 283, 323.
PLEBS Placitum (Plaz), 47.
PLEES Pire, 253.

PLEBS Poliae, Poilac, Puliac,
71,72, 8o, 164.

PLEBS Prispiriac, 38, 99.
PLEBS Prunniacum, 240, 249.
PLEBS Quilir, 242.
PLEBS Rannac, ,6o.

PLEBS Resac, 285.
PLEBS Rubiacinsis, 33.
PLEBS Rufiac, Io, 12, -30, 43,

44,49,52, 105,106, 107,
,o8, 109, 110, 111, 112,
113, 114, 115, 1,6,118,
119, 120, 121, 122, 123,

124, 152, 154, 169,'170,

208, 219. -

PLEBS Saviniacum, 94, 316.
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PLEBS Se vel Sei, pag. 125. •

PLEBS Serent, 213, 274, 284.
PLEBS Six , 	 37, 79, 156,

322, 325.
PLEBS Treal, Trend, 157,158,

219.
PLEBS Turricensis, 32.
PLEBSUuenran , Uuerran , Guer-

ran, 21,65,71,74,209,323.
Pulls Uuern vel Guern, 154,

222..
PLEC, Plee, loeus, 252, 328.
PLECXICfum, prœdiurn, 270.
PLOEFIMINUC, 327. .
PLOUINOC, 252.
PLOHINOC , Ploihinoc ( David de),

testis, 329.
PLOICADUC. Vid. PLEBS CADOC.
PLOICASTELLUM. Vid. PLUS CAS-

TEL.
PLOILAN, Psebs Lan, Plebelan,

/0,41,60,61,64,71,172,
192,227.

PLOILAN, Plebis Lan, monaste-
rium, 39, 78, 172, 195,
197, 226, 227, 347.

PLUCGADUC, in Keminet, 242.
PLUITUDUC , 242 .

PLUICATOCHENSES, bUrgenSeS
Ploieaduc , 88.

Pcumicc , 242.
POBANIC. Vid. PAUBANIC.
POENCEIUM eastrum vel castel-

lum , 336.
POETA ( Radulfus), prior Sanctœ

Crueis de Castello, 3o3.
PonEn(Tangicus vicecomes de),

332. Vid. POUCAR, POUCF1E11.
POLIACENSES homines, 81.
POMARIA, 35.
PONS Alurit, 202.
DONS Cahas, 301.
PONS Frotguiuuan, in Rufiac,

123.
PoNs Imhoir, 11 2.
PONS Loutinoc, 113.
PONTÉ (Daniel de) , 339.

PONTE (Oliverius de), pag. à3o.
PONTEL (NOrMant ), testis, 290.
PONTIFEX Maximus. Vid. PAPA.
PONTIS caput (Penpont), 66.
PoacELLus denarios duo valens,

216.
PORCUS mortuus sex valens de-

narios, 66.
PORCUS vivus denarios octo va-

lens, 66.
PORROIETENSES proeonsules ,

2 99 .
PORTITOE, pater Iarnhitin, 3o.
PORTITOE, pater Cunani, 78.
PORTITOE, testis, 74, 81, 101,

112, i i6, 128.
PORTITOE, filins Iarnhitin mach-

tierni, 112, 113.
PORTITOE, machtiern, 10, 11,

13, 16, 	 100, 120, 121,

128, 140,153, 204, 207.

PORTITOE, donator, 13, 14.
PORTITOE, vassus dominicus,

153.
PoRxus Castelli, exclusa , 15.
Poitrus Glanret, 319.
PORTOS Mezae, 319.

PORTOS Nehan, 3oi.
POSIAT, testis, 144.
POSIDHOIA, homo eum villa

Branscean traditus, 129.
POTICUL/E quas simul bibunt

emptor et venditor, 43.
POUBELS (Guehenocus de), tes-

tis, 329.
POUCAR, Poucaer, Poueher, Po-

her (Riuualloh cornes), tes-
fis , 81.

POUCAR ( Lisbidoe in), 217.

POUCHER ( Iedeeael princeps),

1 99.
POUTRECOET. Vid. PAGUS TRANS

SILVAM.
PRADELLI in Prispiriac, 97.

Pli/ECAMCR, testis, 220.

PREDIA eure eolonis, manenti-
bus , mancipiis, servis et an•

ais, h eredibus, h ereditariis,
hominibus virisque suis data
aut vendita, pag. 6, 7, 8, 9,
io, 14,17, 21,29, 30,39,

PR/EPOSITUS (Mveu), 228.
PR/EPOSITUS ( Brient), 272.
PR/EPOSITI1S (Brunelsus ), 295.
PREPOSITUS (CUMdelU), 94.
PR.EPOS[TUS (Daniel), 208.
PILEPOSITUS ( Euenus), 256.
PREPOSITUS (Glueu), 248, 3o8.
PREPOSITUS (Gradlon), in Ple-

belan, 277.
PRiEPOSITITS(Guinebertus), 255.
PREPOSITUS (Halo), 262, 263.
PREPOSITUS(Herveus), 2 34,3 17.
PREPOSITUS ( Iarnogonus ), 290.
PREPOSITUS (nia), in Plebelan,

227.
PREPOSITUS ( Leuhemel, Leo-

melus , Leumelus), 19, 24 ,
45,50,52,57,59,83,134.

PREPOSITUS (Maensinit), 317.
PREPOSITUS (Marcherius), 3o8.
PREPOSITUS (Mezet), in Psebe-

lan, 226, 227, 23o.
PREPOSITUS (Seenfredus), 3o4•

PREPOSITUS (TRIMMU0i00), 204.
PMEPOSITUS ( Tribodu), 19,126,

14.2, 149.
PREPOSITUS ( Uuetenoc ) , 181,

211.
PREPOSITUS (Uuinuual ,Inuuas),

16o, 171,173.
PRATA, Prats;

170.

t (vulgo La Prée),

43.
PRECOES Preeois, 4 fi, 115,

24., i7

PRESEL , eognomine Guennedat,
donator, 279 , 314.

PRESELAN, testis, 58.

55, 64, 75, 95, 97, 102,
103, 113, 114, 119, 123,
126, 	 127, 128, 129, 137,'
145, 156, 164, 168, 196,
199, 204, 208, 21o, 212,
216, 225, 227.



PRESELGAR, presbyter, testis,
pag. 222.

PRESELGIJORET, presbyter, testis ,
221.

PRESSEZ, testis, 277.
PRETIUM agni, 29 , 210.
PRETIUM arietis, 216, 227. .
PRETIUM candelœ, 140.

PRETIUM equi, 1o5, 132, 255,
3o5, 312.

PRETIUM multonum majorum,
29, 209 , 210.

PRETIUM multonum minorum,
210.

PRETIUM porcorum vivorum,
29, 66, 209, 210, 216.

PRETIUM poreorum mortuorum,
66.

PRETIUM porcelsorum, 29, 210 ,

216.

PRETIUM prœdiorum :
Alodi Acfrudis, in Faito,

176; .

Alodi Austrobertaa (Cam-
pus Puluuerno), 177;

Alodi Gunduini in Faito,
175;

Campi in Fait, in plèbe
Damnai, 176 ;

Csaudi jurnalis a Jarnuuo-
ret Conuuoiono concessi, 62;

Census partis Rantudael
et Rancunuuas et Macoer, 63 ;

Her ( Quartœ partis in-
sulœ), 316 ;

Hereditatis Compot Uuin-
campt , in Poillae, 90;

Hereditatis Godiidis et
Guntarii, in plèbe Coins,
195;

Hereditatis Roenuuolou,
in Lannoes, 127 ;

Hereditatis Uuorethoc, in
Molac, 200, 201 ;

Loutinoc viii in Rusiac,
119;

Mansionis quœ voeatur Ad
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Fontanam Abionem, pag.161;

Menehi Grocon, 1o8;
Menéhi Uuocamoe val

Uuokamoe, in Bain, I 4o ,
141,142;

Particulœ prœdii Brouue-
reeh, 91;

Partis Maeltiern in Caran-
toer, 100;

Petiolœ de prœdio Agonil-
dis ( Campus Auantela pogta),
179;

Petiolœ de alocello Aus-
trobertœ in Moy, 167 ;

Petiolœ alodis Aici, 178;
Petiolœ de Botriuualoe,

149;
Petiolœ de Raneonmarch ,

84;
Petiolœ Campcaubalhint,

in Rannae, 16o ;
Petiolœ de prœdio in Savi-

niaeo , 95;
Prœdii Bot et dimidii Bot-

sarphin , 205 ;
Prœdii Botsarphin,

caduc , 206;
Prœdii Boterelli , 169,170;
Prœclii Bronantrcar, 124 ;
Prœdii Coluuoretan, in AI-

eam, 53;
Prœdii eujusdam in Moya ,

3o4;
Prœdii Rainait Merlet,290 ;
Prœdii Roscaroeh, 2 à 4 ;
Prœdiorum in 'Carantoer,

69;
Rananetcar, in Carantoer,

85, 18o;
Ranbuduuere, in Mollac,

202;

Raneuilon , 156;
Ranhaeluual, in Caran-

toer, 85 ;
Ran Riantcar (Partis de ),

in Rusiac, 113;
Ranriculf, in Bain, 155;
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Ransantan (Partium de),

pag. 134;
Ransulhoei, in Rufiac

214;
Ranuuieanton, in Rusiac,

122;

Rannuoro can , 117 ;
Reparationis damni pro in-

sulis Ambon et Plaz quœ per
vim monachis Rotonensibus
raptœ fuerant, i 93;

Ronhoiarn et Hoccretan
( Partis de), in Mollac , 204;

Salinaa Baril, 78 ;

Salinœ Lulu, in Guerran
7 1 ;

Salinœ Penlan, 57 ;
Salinœ Penpont et Samoa-
, 182 ;
Satina; Permet, in Guer-

ran, 65;
- Salinœ Seamnouuid, 131;
Tonouloscan (Prœdii), in

Gillac, io3;
Vilharblet (Decimœ de),

in Moya, 304;
Vineœ in villa Grameanapo,

162;
Uurmoet (Prœdii), in eon-

dita Rufiac, 152.
PREVERIA ( Andefredus de), do-

nator, 323.
PREVERIA vel Priveria (Gaudin

de), testis, 323, 336.
PRIC1ENT Pritient , Prigent ,

filins Maeloc, 192.
PRIEL , villa in plèbe Marzin ,

216.
Pans (Gaiterius de ), 337.
PRIMALDUS, testis, 48, 176,

'77.
PRIMALT, testis, parochianus de

178, 179, 322.
PRIMARCHOC, testis, 128.
PR1MAUDARIA, 	 Primauderia ,

villa a Joviniaeo dirempta,
335, 336.
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690 	 INDEX GENERALIS.
PRIMITIE et decimœ more eccle-

siastieo solvendœ, pag. 343.
PRIN (Tentio Tetguithei in),

231.

PRINCIPATUMIOtillS Britanniœob-
tinetabbatia Rotonensis, 281.

PRINCIPATUS Salomonis in Bri-
tannia, 61, 62.

PRINCIPES Britanniœ. Vid. No-
miNoE , ERISPOE , SALOMON,

PASCULJETEN , ALAN , CONA-

NUS , ete.
PRINCIPES plebis rendam ha-

bent super virgadas, 138.

PRINCIPES plebiurrivei parochia-
rum. Vid. MacHrIERNI.

PRIon (Bili), 26o 294.
PRIOR (Daniel), 1261.

PRIOR (Hoconanus, Hogona-
nus) , 237, 248, 3o8, 329.

PRION de Jouiniaco, Jouinne
(Goslinus), 335.

%on ejusdem prioratus (Ro-
bertus), 338.

PRIOR (Judicael ), 240, 31o.
PRIOR Majoris Monasterii. (Gos-

bertus), 261.

PRIOR Sancta Crucis de Cas-
tello (Radulfus Poeta), 303.

PRIOR Sanctœ Maria (Godefre-
dus), 336.

PRIOR Sancti Meianii (Guillel-
mus), 298.

PRIOR (Walterius), 266, 314,
320, 33o.

PRISPIRIAC , plebs. Vid. PUBS.
PRIVERIA, Vid. P,,REVERIA.

PRI VILEGIA abbatiae Saneti Sas-
vatoris, 68.

PROCERES , 295.

PROCONSUL Anciniensis (Gue-
thenocus), 299.

PROCONSUL Bainensis (Seenbru-
nus) , 299.

PROCONSUL Castelli Brientii
(Gaufridus) , 299.

PROCONSUL de Castello Thro

(Guethenocus), pag. 241,
242.

PROCONSUL Dungensis (Sava-
rins), 299.

PROCONSUL Elvenensis (Eve-
nus), 299.

PROCONSUL (Eudo) , 251.
PROCONSUL Guirchiensis (Hai-

mon), 299.
PROCONSUL (Jarnogonus, Rioei

flEMS), 299.

PROCONSUL Malertriti (Paga-
nus), 299.

PROCONSUL Monfortensis (Ra-
dulfus ) , 299.

PROCONSUL Porroitensis (Asa-
nus), 299.

PROCONSUL Porroitensis (Gan-
fridus ), 299.

PROCONSUL Puntensis (O'ive-
rius), 299.

PROCONSUL Radiensis (Garsi-
rius), 299.

PROCONSUL Reensis (Guetheno-
CaS), 299.

PROjed0R, testis, g8.
PROPICIA Pagani uxor, 270.
PROSPER, testis, 98, 158,

169.
PROSTIAN , pars vel ran, 227.
PROSTLON , uxor Pascuueteni

beomitis , in ecclesia Roto-
nensi sepulta, 209.

PROSTUUOBET, uxor Cation, do-
natrix, 18o, 181.

PROVINCIA. Vid. PAGUS.
PRUILLAC, Pruillacum, Pruille,

Pruiliacum, in pago Andeea-
vensi locus, villa, 322 , 337.

PRUILLE (Martinus de), testis,
338.

PRuNNIAcENsts (Gaiferius), tes-
tis, 25o.

PRUNNIACUM , eastellum, 240,
249.

PUBLICS via, 15 , 35 , 84, 85,
108, 13o, 15o, 152, 177,

178, 179, 198, 276, 285,
342.

PUENT, Pueruli, Deo a paren-
films obsati in monasterio
Rotonensi,- pag. 22, 216,

256, 3o6, 329.
PUERULUS (Daniel), testis, 3o6.
PuCIL (Gaufridus), don ator, 317.
PULBJLI, in plebe Bain, 142.
PULGOUIDNET, locus in Rusiac,

123.
PULLUPIN, fons in plebe Guern ,

154.
PULWERNO, campus, in con-

dita Lubiacinsi, 177.
PUNTENSIS ( OliVDTillS , procon-

sul), testis, 299.
PUPART, testis, 335.
PURIPICATIONIS candela, 343.
Puz , virgada, 49.
PUZAC , medietas , pro Bot Ebien

concessa, 166.
PYRKI, presbyter, testis, 207.

Q

QuAmuvio (Arbor ivus in), 35o.
QUADRIVIUg ,Quadruvium, Ioo,

155, 176, 193.
QuARTERIus £11MeR11 439, 252,

e g .
QuENDELAmAN , Kendelaman ,

insula, 245.
QOENROR (Guilleimus), vendi-

tor, 344.
QUERCU (Mengui de), venditor,

344.
QUEROLEY, villa, 252.

QUERMAN ( Treb), in Uuerran,
67.

QUICANTON , Uuieanton (Pars vel
ran), 133.

QU'UR ( Corrinbuintean in),
242.

QunuAcus, episcopus Namne-
tensis, 231, 233, 280.

QUURDUITAL, testis, 222.



RABILI , macbtiern, pag. 85.
Vid. RA,TUILI , machtiern.

RABIN, silins Glemarhuc, 322.
RABIN! Normandi pars, 321.
RACLAMAN vel Radaman , testis,

38.
RADESII ( Justinus, dominus),

245.

ReEslo (Eeclesia in pago),
232.

RanEsius pagus. Vid. PAGUS.

RADIENSIS ( Garsirius , proeon-
sus), testis, 299.

RADOVIS , uxor Budic comitis,
256.

RADULF Use diaeonus, testis,
233.

RADULFUS, caneeliarius Namne-
tensis , 233.

RADULFUS Anglicus, cornes, tes-
tis , 239.

RADULFUS, archidiaconus, tes-
tis, 351.

RADULFUS de Fulgeres, testis,
23g.

RADULFUS Phisosophus, de Gu&
des, testis, 239.

RADULFUS, testis, silins Omnesii
paterque Radulsi, 239.

RADULFUS, monachus, 24o,

3oo, 3o6.
RADULFUS , presbyter de Montai-

tor, 243.
RADULFUS, pater Giraldi, 247.

RADULFUS, archidiaconus Nain-
netensis , 261, 266.

RADULFUS, Turonensis archi-
episeopus, 261, 266, 322.

RADULFUS, presbyter, testis,
269.

RADULFUS, silins Geraidi, tes-
tis, 278.

RADULFUS ( Paien), homo de Vi-
• liarbrez , testis, 287.

INDEX GENERALIS.
RADULFUS Poeta, testis, pag,

287, 3o3.
.RADULFUS, proconsul Monfor-

tensis , testis, 3oo.
RADULFUS, testis, filins Pagani

Homenex, 301.
RADULFUS, testis, Maenki (ra-

ter, 322.
RADULFUS, Harscuidi pater,

326.
RADULFUS, Venetensis archidia-

colins , testis, 351.
RADUUETEN, testis, 141.
RAENBERT, vislicus, testis, 228.

RAFFREDUS. Vid. RATFREDUS.

RAGINBALT, Raginbait, sidej us-
sor, 65. 	 _

RAGINALDUS, Raginalt , testis,
205.

RAGINALDUS, monacbus, testis,
261.

RAGINALDUS, episcopus Sancti
Maclovii, 234.

RAGINALDUS Dandin, de- Joui-
gne , testis, 336.

RAGINARIUS, Regenarius, Regi-
narius, Regnarius, Rahen-
herus , Venetensis episeopus,
2, 5, 8, 9, 10,11,1.3,100,

120, 121, 131, 141, 153,
156, 204 , 206,262.

RAGINBALDUS, donator, 32.
RAGINBALT, testis, 180.
RAGINBEItT, testis, 163.
RAGINFRID, 1eS11S , 195.

RAHENHEIkUS, episcopus
Brouueroch , idem ac Ragi-
narius, 156.

RAIS, filins Cumalear, testis,
221.

RAINALDUS, filins Judicalis, tes-
tis, 255.

RAINALDUS Kendlama, mona-
chus , testis, 258.

RAINALDUS, abbas vicia; Loen,
testis, 261.

RAINALDUS, testis, 277.

691
RAINALDUS, Renaidus , presby-

ter, testis, fihius Gradelonis,
pag. 317.

RAINALDUS, Eonis gener, 344.
RAINALDUS, testis, silins Ive de

Behtio, 345.
RAINALT, de Insosa, 318.
RAINALT - MERLET, prœdium ,

289.

RAINERIUS, sillUS Bernardi, 29 .
RAINHALT, presbyter, testis 0.67.
RA1NHELT, ancilla , Mu•din servi

uxor, donata cmm villa nun-
cupante Minera- , 33.

RAINNOPIUS , testis, 35.
RAINULF, " SerVLIS curn villa Mu-

n era datus, 33.
RAN, pars, vd particula terri:
RANAFROC , prœdium in Algam ,

135.
RANALARAC, tigran, 41.
RANANAUMONOC, 137, 218.

RANANAUUIN, 152.

RANANETGAR, prœdium in plebe
Carantoir, 180.

RANARHUUAL , prœdium, 86.
RANAUGEN, 24.

RANBAIAT, 52.
RANBARBAT1L , 24.

RANBISLIN, Ranbistlin, alocel-
lus, 18, 146.

RANEOCAR. Vid. RANHOCAR.

RAN Botgellet, 1 22.

RANBROCAN, Ranbrochan super
Dinaerou, 37.

RANBUDHOIARN, 134.

RANBUDUUERE, 17, 202.

RANCAMPBUDAN, 69.

RANCAMPGUR, 155.

RANCARANTON, ln plebe Gablah ,
210.

RANCARIAN, in Carantoir, a 00.
RANCARUUAN, prœdium in Bene,

64.
RANCARVI , virgada, 56.
RANCATOIEN, 8.
RANCLUTUUAL , 1 5 5 .
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692 	 INDEX GENERALIS.
RANCONMALTON , pag. 6g.
RANCONMARCH , Rancunmareh,

prœdiurn in Carantoer, 84,
85, 86.

RANCONMORIN , 22.

RANCONON , 118.

RANCORNOU , in plebe Marsin,
216.

RANCORNUC, in plebe Marsin,
284.

RANCUNUCAS , 63.
RANDEUMMOU , prœdium ohm

Drihuinetopigneraturn , post.
ea vero redemptum, 9g.

RANDOBROCAR , 40.
RANDREMES Agulac, in plebe

Fulkeriac , 24.
RANDREMES Alarac, 24.

.RANDREMES Bonafont in Cor-
nou, 82.

RANDREMES Caton, 195.
RANDREMES Golbin in Cornou ,

82.
RANDREMES Lanleuthei , 6o.
RANDREMES Lisuuern , in Cor-

non, 82.
RANDREMES Merthiniac , in Al-

cam , quarta pars hereditatis
Rinualti, 92.

RANDREUUOLOU , alio nomine
Let-Tigran, 4g.

RANDRONHAEL. Vid. RANTRON-

HARE.

RANELEOC , 152.

RANETCAR , in piebe Carantoer,
160, 180.

RANEVILON , 157.

RANGLEUMIN (Visla Conuueran
seu prœdium), 6, 93.

RANGOB, 24.

RANGRADOU , prœdium, 24.
RANGRATIAS , prœdium, in con

dita Rufiaco , 152.
RANNAC, plebs. Vid. RANNAC.

RANIIAELMONOC, 137.

RANDAELMORIN , 112, 113.

RAN HA ELOCAR , 24.

RANBAELON pag. 202.

RANHAELCUAL , 85.
RANHENBAR , 37.
RANHOCAR , Ranbocar, 209.

RANHOCCRETAN, 203.

RANHOEDLMONOC vel Hoidlmo-
noc, 138.

RANHOIARN , Renhoiarn, com-
pot , 100.

RANIARNEDAM vel Raniarnetlan,
vilsa, 39.

RANIARNOC , in plebe Carantoer,
5o.

RANIARNUUALT , in Rusiac, 199.
RANINISLODEEN , 39.
RANJUDIJUALLON , 69.

RANLIOSOC , villa, 23.
RANLIS , 29, 123.

RANLOIESCAR in plebe Serent,
213.

RANLOINPIKET , 123.

RANLOISOC , Ranlousoe, t 37,
139.

RANLOITAN , 77.
RANLOUDINOC , 112,

RANLOMNID , prœdium, 1 16,
118.

RANMACOER , 202.
RANMACOER Aurilian , 17.
RANALIELTIERN , in plebe Caran-

toer, in compot Roenhoiarn,
roi .

RANMELAN , 44, 112 , 113.

RANMEL HOUUEN , 123.

RANMESAN , 24.

RANMEIWIN praediurn 009,11 o.
RANAIILIER , prœdium seu villa,

77.
RANAIORENOC , 218.

RANNAC plebs, in soeo Mar-
chato , 43.

RANNAC, plebs, 80.

RANNACENSES hommes, 81.
RANPENIAR , 118.

RANPENPONT, villa, 23.
RANRIANTCAR , RANRIATGAR , alo-

dus, 43, 149.

RANRIANTCAR, prœdium , pag.
112, 113, 115, 120.

Ramuctr..F, prœdium, in plebe
Bain, 144, 155.

RANRIOCAN , virgada, 163, 164.
RANRITUUALLON , prœdium, 88.
RANRIUUHANT, Villa,' 14.

RANRIITUOCON , 6g, i38,.
RANnoca , in plebe Caroth, 218.
RANROEDLON , 196.

RANRONHOIARN , vel Runhoiarn,
villa in condita plebe Mul-
lac vel Mulnaco , 203.

RANSANTAM , prœdium, 3o, 133,
134, 282.

RANSCAMAN Baith vel Bith, 51,
53, 155.

RANSINT, 25.

RANSULHOEL , prœdium in Ru-
siac, 214.

RANTARUU, prœdium in plebe
Alcam , 75.

RANTIMOR, preditun, 91.
RANTOMAIOC , prœdium , 36, 52,

121, 122.

RANTONAM , 88.
RANTROB , 24.

RANTRONHAEL Randronhael, in
plebe Rufiac ; 111, 118.

RANTUDUAEL , 63.
RANTURNOR , 138.

RANTUTIAU, 137.

RANUILIAN , 130.

RANUIJETEN , in Rufiac, 3o.
RAN Uuicantoe, 3o.
RANUIJICANTON (IV modii de

brace), 131, 134.

RANCUICOR , 24.

RANUUINAE , 14.

RANIMINET-1UAEL , villa , 23.

RANUUINIAU, prœdium, 8.
RANUCINMONOC , 209.

RANCUICAN , 52.
RANUCIUROR , 2 4.

RAillJUOIONAN , 9.
RANTRIORANAU, prœdium in plebe

Caroth, 218.



INDEX GENERALIS.
RANUUORGOEL , in Plebelan, pag.

RANUITORIIAMOI , in plebe Ca-
rantoer, 69.

RANUUOROCAN, 117, 118.
RANAUUART, testis, 26, 158.
RANDOSO, testis, 27.
RANIIOIARN, testis, 163.
RANINARDUS, testis, 35.
RANNULFUS, Sancti Maurieii Tu-

ronensis archidiaconus , tes-
tis, 261.

RANNULFUS, Acharti filius, tes-
tis, 263.

RANNULFUS, testis, 277.
RATFRED, Ratfrid, testis, 4, 19,

26, 38, 43, 5o, 81, 127,
128, 158, 166, 184, 192,
194, 199, 221.

RATFRED, Ratfrid, de heredi-
tate Bain litigans, 79.

RATFRED, frater Ratuili, testis,
171.

RATFRED, pater Bili, 207.
RATFRED Mala Manus, donator,

274.
RATFRED, Ratfrid, frater Ju-

theli , donator, 280.
RATFREDUS, de plebe Bruc, tes-

tis, 281.
RATFREDUS, pater Rotberti , 281.
RATFREDUS, - Rafridus Durant,

testis, 283.
RATHER, presbyter, testis, 167,

174.
RATHOIARN, testis, 45,. 87.
RATHOIARN, sidejussor, 69.
RATLIOIART, sidejussor, 202.
RATLOTJUEN emptor, 107.
RATLOUUEN, Radouuen, dona-

tor, io8.
RATUILI, tyrannus, locum con-

gruum sancto Conuuoiono
iargitur al opus Dei exereen-
dum, 1.

RATUILI villam Binnon mona-
chis Rotonensibus donat, 3.

RATUILI Conuuoiono concedit
Visar-Ebsen , -pag. 166.

RATUILI, donator, 4.
RATUILI, Ratuuili, testis, 14,

16, 22, 5o, 63, 7o, 85,
116, 1-27, 129, 136, 138,
139, 141, 149, 158, 183,
194, 215, 223.

RATUILI, maehtiern, tyrannus,
testis, 84, 85, 87, 133.

RATUILI, silins Catloiant,Sancto
Salvatori Rotonensi a suo
genitore °hiatus , 225

RATUILI, Sancti Maciovii vel
Aletis episeopus, 39, 83,
172, 192, 199, 207.

RATUILI, diaconus, testis, 61.
RATUILI, silins Üuorbisi , testis,

102.
RATUILI, testis, frater Catloiant

venditoris, 124.
RATUILI Conuuoionumabbalem

interpellat de cultura que est
in Moe, 166.

RATUILI, testis, frater Ratfrecl,
171.

RATUUAN, testis, 78.
RATUUETEN, 77, 99.
RATUUETEN, testis, homo Polia-

censis , 81.
RATUUETEN, testis, nepos Jud-

nimet, 155.
RATUUETEN, emptor, 163,
BAuNoit (Minihi) 5 in villa /Ici-

pitris , 252,
RAUUILI, machtiern. Vid. RA-

TUILI.
RAYS (Prunniacum, oppidum

in), 2 49.
REBALDUS, Lieus, testis, 231.
REBALDUS, pater Johannis , 295.
REBRE vel Roebre (Alanus),

256.
RECHOUÛINUS, cornes in Namne-

tica civitate, 152.
REGORDEL (Mauricius), testis

338,

REMI, testis, pag. 44.
REDENUS, tesfis, 48.
REDHUUALATB, episcopus in

Poutrocoet, testis, 20.
REDITUS predii in Treu Munbl ,

227.
REDITUS in talionibus, in fru-

mento , arietibus, pastioni-
bus , et SereiS, 297.

REDITUS, prœdiorum in Guer-
ran, 74.

REDITUS portus Glanret, 319.
REDITUS ville Boteuah et Ran-

lis, 29.
REDITUS villas Hoethlor et ville

Mordan, 212.
REDITUS ville Ranearanton ,

210.
REDITUS ville Ranhoear, vel

Ranbocar, 209.
REDITUS Rancornou, 216.
REno, monachus, testis, 202.
REDOCUS, clericus , testis, 3o8.
REDOIANE, testis, 180.
REDONENSIS dicecesis. Vid. PA-

GUS.
REDONENSIS episeopus ( Gari-

nus) , 247.
REDONENSIS ecclesie episeopus

(Main), 328.
REDONICA civitas, Redonicus pa-

gus. Vid. PAGUS.
REDONIS vel Rodonis civitatis

( Esectramnus , episcopus),
42.

REDONIS episcopus ( Hameli-
nus ), testis, 199:

REDONIS prusul (Marbodus ),
291.

REDONUNI urbs, 234, 286,
290.

REDORET, presbyter, dominus
eeciesiœ Croachac vel Croa-
zat, sese cum patre suo et
matre parvuloque filin suo
Restanet Saneto- Salvatori
Rotonensi obtulit , 329,
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REDUUORET, presbyter, testis-,

pag. 124.
REENSIS (Gaufridus , proconsul),

testis, 299.

REESTER, Rester, aula Salomo-
nis regis in pago Rhedonico,
19, 198.

REGDRAIINUS, 34.
REGENERIUS, RItginarius, Re-

gnarius , episeopus Veneten-
sis. Vid. RAGINARIUS.

REGIDONENSIS abbatia, Regido-
num. Vid. ROTON.

REIANT, testis, 309.
BEINBALT, testis, 179.
REINBERT, presbyter, testis ,

97.
REITHGUALATR, 225.

REITUUALART, Reituuaiatr, tes-
tis, 215, 226.

REITUUALATR, filins Aithlon,
donator, 226.

RELIQUI/E beati Leonis pape in
Britanniam advectœ, 68.

Remnmens, presbyter, testis,
286.

REMBERTUS, testis, 282.
RENALDUS de Mortuo Estero,

donator, 245.

RENALDUS, famuius, testis, 295.

RENALDUS, Niel silius, testis,
3,5.

RENALT, monachus, testis, 265.

RENALT (Gobilsard ), 338.
RENALT, silins Gefre, 344.
BENBORCORI, pater Pagani, 294.
RENDA (reditus) de Arbeuuan

hereditate, 96.
BENDA solvenda de Bronhitin

et Trebmor, 66.
RENDA prœdiorum Broolis villa

cimiterii, 33i.
RENDA prœdii Cosuuoretan, in

Algam 45.
RENDA Hoethior vilse, in Felke-

riac, 212.

RENDA prœdii Jodiea, 2 04.

IN DEX GENERALIS.
RENDA monasterio de Moya pro-

missa , pag. 287.

RENDA Mordan 	 , in Felke-
riac , 212.

BENDA vel reditus Nominoio a
Tiarnan et a Tutuuoreto de-
bita, ab istis auteur eelala , 82.

RENDA predii PreseP Guenue-
dat monachi, 315.

RENDA predii Ranbrochar in
Guerrandia, 209.

RENDA prœdii Rancaranton, in
piebe Gablah, 21 o.

RENDA praedii Rancornou, in
plebe Marsin, 216.

RENDA salinarum tv, in Uuer-
ran, 74.

RENDA Trebmor, 66. Vid. BRON-

IIITIN.

RENDA Treu-Mumbl, 227.

BENDA villaris in Bronsiuuan,
in Psoilan, 172.

RENDA villaris et vinez et campi
in Liskelli, in Rusiae, 153.

BENDA Uuiniberti prœdii, in
Uuerran, 74.

RENDA Sancto Salvatori debita
in Trebmor et Bronhitin, id
est, iii solidi , tonnesla vini
plena, porcus vivus, alterque
poreus mortuus, 66.

RENHENLIS, vilsa, 43.
RENHOIAN, testis, 93.
RENHOIARN, compot. Vid. RAN-

HOIARN.

RENIAC ( Harscuidus de), dona-
tor, 271.

RENODO, emptor, 26.
RENOUANT, testis, 156, 166,

167.
BENOUUART, sidejussor, 56.
RENOUIJART,testis, 127.
RENULFUS, testis, 176.
RESAC, cocus, 284 , 285.
BESBERT, venditor, 76.
RESCANDUS de Sie , pater Ma-

thiœ donatoris, 321.

REM (Johannes), testis pag.
335.

RESIIIINUG testis, 3.
RESTANET, monachus, testis,

163, 33o.
RESTANET, parvulus, a patre suo

Redoret Sancto Salvatori
oblatus, 329.

RESTO, pars prœdii, 35.
RESTOI, testis, filins Pagani,

367.
RESTUE, pater Jarnogoni, 246.

RESTES, pater Pagani, 246.

RESAC, vir pruderis, donator,
284.

RESUUALART, testis, 43.
RESUUORET, testis, 163.
RETIIMONOC scabinus, testis,

113.
BETHOIARN, testis, 16.
RETHUOALART, ReIIMUNtier, do-

nator, testis, 7.
RETHUUALART, machtiern, 8.
RETHITUALART, Retuualart, tes-

tis, 13, 3o, 37, 92, 1o6,
121, 122, 135, 136, 138.

RETHUUALATRUS, Rethuualart,
episcopus in Poutrocoet, 21,
3o, 41, 134, 150, 15 9.

RETHUUALATRUS, Rethuualart,
presbyter, testis, 107, io8.

RETHUUALATRUS, Rethuualart,
dilisidus, 105.

RETHUUALT, testis, 97•
RETHUUETENI prœdium, 319.
RETHUUOBRI hereditas in Plebe-

lan, 78.

BETHUUOBRI donator, 135, a 36,
137, 148.

RETnnuocoN, presbyter, testis,
135.

RETHUUORET, Retuuoret, pres-
byter, testis, 1, 92.

RETHUUORET, Retuuoret , testis ,
57, 204.

RETHUUORET, presbyter, Saneto
Salvatori monasterium Sent



Ducoean donaverat; Alfritus
autem tyrannus, et vers ty-
rannus, hoc invadit prœ-
dium , pag. 198.

REUELEN, pater Rivalloni, 33o.
REUS, pars de hereditate Hen-

cari , 5g.
REUS ( Rieux) , castellum, 216.
REUS ( Leran de), testis, 329.
REUS (Goseelinus de), testis,

239.
REus ( Rodaldus de), 3o8.
REUS (Guethenoc de) , testis,

312, 314.
REums Brenoiou, (Cundamn

villa in), 219.
REX, vulgo Rieux ( Alanus de),

248, 329.

REX (Tetbaldus ), testis, 32o.
RIAELLEN Girart, testis, 33g.
RIAGUAL, testis, 226.

RIALLEN, testis, filins Caradoci ,
287.

RIALTDUS, blItéllar1US, testis,
248.

RIAN, testis, 204.

BIANAU, manens curai villa do-
natus , 29.

RIANTCAR, prœdiurn , 1 2 . , 118.
RIASSOE, presbyter, 82.
Barn, Riauual , testis, g, 221.
RICANAM, testis, 54.
RICARDUS , eornes, 22g.

RICARDUS, Gaufridi pater, 239 ,
32o.

Rrennus , Freorii pater, 34o.
RICART, testis, 259.
RIGAUT'', presbyter, testis, 192.

Ricsunz serves, cum raore sua
Taaetfiliis et prfedio , Sancto
Salvatorillotanensi donatut,
33.

RICENEU, fidejussor, 141,

RICHARDUS,. archielavis. Sancti
Petri, testis, 23o.

RICHARDUS, archidiaeonus
Petri, 23o.

INDEX GENERALIS.
RICHARDUS, pater Fredorii , pag.

315.
RICHARDUS, Harscuidi de Ri-

nias pater, 316 , 317.
RieuAwr , testis, 326,
RicouLmpresbyter, donator,73.
RICOGLIN, teStiS, 159.

Rieum , manens cum villa Ca-
nuel datus, 21.

RICUN vel Rigun, pater Jargun ,
testis, 14.i, 155.

RICUN, vadiator, 141.
RICUN , venditor, 242.
RIDGEN, donator, 16.

RIDGEN, testis, 132.
RIDIEN, testis, g.
RIDMONOC, testis, 130.

RIDUTIELT, testis, 92. Vid. RI-
UUALT.

RIDIJUANT, scabistus, presbyte'',
1 49

RIDUIEETEN, Rithuueten,

kir, 145,
RIDUUETEN, monachus, testi s

146.
RIDUUORET, testis, 29.

RIETOC, bonus vir, testis, 202.
RIETAN filii, villani, manentes

in prmdio Riuualti, 93.
Rttruoc, testis, 14.1, 204.
RIETE1OC, Rietoc, presbyte'', tes-

tis, ig, 6o, 76, 172, 188.
RIETOC, filins Anaumonoci co-

loni,. cum- patre et pesedia
Ranaumonoc donatus , 218.

RIFON et Brunellus, inquisito-
tes , 294.

RIGINET, testis, 62.
RiuNonus, testis, 34.
RIGDALLON, testis, 25a.

RIGUALLUN, testis frater abba-
tis, 302.

RIGULF, servus, Tethradœ ma-
ritus, 33.

testis , 33.
RIGUN. Vid. RICUN.

RIGUOGON, - siliUS Anaubitr, r 43.
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RIIIAEL, pars, pag. 203.
RIIIOUUEN, missus monachorum

Rotonensium, 7, 94.
BIGOUDEN, in mansions cujus

datum fuit monaehis .Boto-
- nensibus 	 menasteriolum
Guoruuelet in Botgarth , 11.

RIGOIHIEN, presbyter, donator,..
1 -2;25, 65, 126;

RIGOUCJEN, sidejussor, 38, 157.
RinotruEN, testis, 49, 89 , 112,

117, 126, 146, 153, 158,

169, 217.

RIHOUÙEN, presbyter, emptor,
9,'

RieouuEN, monachus , testis,
137, 1.39, 159.

RIGOUUEN, decanus, testis 4.7.
RIÉART, donator, 227.

RICENEU, teStiS, 141, 142.
PrIIVIAEL; Rimhael; presbyter,

testis, 13, 3o6. -
FirmoNoe,'sidejussor, 200. -
BINAS, fidej essor, 31, 63.
RINAN, testis, 32, 62.
RINAN, Birman, donator,-62.
RINDURAN, testis, 10.
RINEAC (Derianus fifins Hars-

cuidi de), testis, 317.
RINIOD, testis, 163. •

testis, 1624
RINUIÙ, manens, cum przedio

Canuel traditus, 21 -
Rio de Lohoiac, testis, 251.

testis -, fru- ter Rotaldi ,
/93. 	 -

Rio, testis, filius FrSclori , 3 i 2.
Rio, testis, silins Berhard 312.
Rio, pater Hervi Broosiensis

honoinis, 331.•
Rio de Treemen• pater • Freiiis,

344.
RIOCAN, virgada, 163.
Rioceus , Gaufridi_pater; 32o,

presbyter; testis, 2z 7.
Blocus Arsai monaehicuni- in-

. duit habitum • et monaehis
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Rotonensibus molendinum
Bonester concedit, pag. 293.

'l'ours de Arsal, Gleudenni
filins, dominus Musulia-
censis , 346.

Riocus, Fredorii fisins, testis,
239.

Riocus, Jarnogoni pater, 299.

Riocus de Lohoiac, testis, 239.
Riocus de Lohoiac, frater Judi-

cadis , Hierosolymam adiens,
moritur, 318.

Blocus, testis, silius Bernardi
de Musullac, 239.

Riocus, Riochus, de Musullac,
infirmus, religionis habitum
induens , duas villas abbatial
Rotonensi tradit, 297.

Riom de Portu et Jarnogonus,
filins ejus , donatores, 293.

RISAN manens , cum villa dona
tus , 29.

RISAN, testis, 62.
RISANAU testis, 32.
RISSERT , Francus, testis, 94.
RISBERT, testis, 148.
RISCAHAM, testis, 184.
RISCANT, venditor, 84.
RISCANT, cIericus , testis, 86.
Risc HAI1AM testis, 92.
RrscrenoE, testis, 4o.
Pascomrr , testis, 49, 159.
RISCONAN, testis, 41.
Rrscum, presbyter, testis, 98, 99.
RrscuN , presbyter, testis, 169,

196.
RISGUETHENUS , testis, 222.
RISHOIARN , testis, 9, 14, 7o,

86, 129, 132, 136, 139.
RISICAN , bonus mir, testis, 2o2.
Rjsicax , presbyter, testis, 204.
RIAL , 'siens, testis, 83.
Risi°, pater Rotaldi , 293.
RISKIBOE, Riskipoe, testis, 2, 46.
RISMONOC , testis, 6o, 76.
Bisou, pater Haesuuocon, 72.
RISTALT, testis,179 , 196, 197.

RISTANET, testis, pag. 89, 183.
RISTENALT testis, 196.
RISUIDOE, manens, cum praldio

donatus , 145.
Rrsuocceist, testis, 118.
RISUUETEN, sidejussor, 43.
RISUUETEN, Risuuethen, testis,

58, 73,147,194, 205,206.
RISUUETEN, litigator, 66. .

RISUUETEN, emptor, 154.
RISUUION monaehus Lehonen-

Sis testis, 227.
RisuuocoN , testis, 4g, 1 3 2.
RisuuocoN, pignerator, 214.
RISUUORET, litigator, 66.
RISUUORET Poliacensis, presby-

ter, testis, 81.
RISUUORET, testis, 49, 136,

138, 139, 187.
RISUUORET, securator, 220. 	 •

RISUUOTAL, testis, 32.
RITCANDUS , Ritcant , abbas, 18,

72, 75, 78, 109, 111,118,
123, 171, 172, 173, 180,
188,189,192, 197, 198.

RITCANDUS abbas, Menhoiarno
sirmat beneficium Ranmaes-
tiern, olim eidem ab abbate
Conuuoiono concessum , 101.

RITCANDUS, abbas, cuidam Roen-
uuocon prœdiurn tradit Ran-
Etcar, 160.

RITCANDUS, testis, 3o8.
RITGEN , pater Aifrit tyranni,

200.

RITGUORET, testis, 18.
RITHOIARN, homo abbatial Sancti

Salvatoris , a Cunatam deprœ-
datus , 25.

RITHOIARN, testis, 150.
RITIEN , testis 183.
RITUUALART, testis, 183.
RITUUALD US , Rotonensis abbas ,

227.

RITUUANT, presbyter, testis, 33,
168.

RITuuETEN, hereditas, 18.

RITUUETEN, presbyter, clonum
prœdii Ran Bistlin aeeipiens,
pag.. 146.

RITUUORET, testis , 18 , 29.

RITUUORET, presbyter, testis,
22 , 59. ,

RIUALDUS de Tasleia , testis,
244.

RIUALLONUS 	 Aiani comi-
tis, 235.

RIUALLONUS Afiehet , testis, 326.
RIUALLONUS archidiaconus , tes-

tis, 249, 330.
RIUALLONUS, arehidiaconus S"

Macsovii vel Machuti, 288,
318.

RIUALLONUS, filins Bernardi de
Rupe, 259.

RIUALLONUS Cathualloni pater,
267.

RIUALLONUS Droaloifilius , 268.
RIUALLONUS, pater Freoli, 297.

RIUALLONUS, iUS Hal11112011 de
Syon, 304.

RIUALLONUS Hurvodii pater,
267.

RIUALLONUS, testis, frater. Ma-
cherii , 320.

RIUALLONUS, monachus, testis,
219, 31o.

RIUALLONUS Pichar, testis, 26o.
RIUALLONUS de Roureia, testis,

244.
RIUALLONUS, testis, 310, 317.
RIUALLONUS, rater Guredeni

Bastardi, 315.
RIUELEN Rivelen, testis, 6i.
RIUELEN ,`Rivelen, pater Duil ,

65, 131.
RIUELEN , pater Guigon, 199.
RIUILEN, testis, 188.
RIUN, testis, 148.
RIUTHENUS, diaconus, 197.
RIUUALATRI eleriei (Casa) , 145.
RIUUALATRUS Riuualart, cseri-

cus, 28, 100, 101.

RIUUALD machtiern, 151.



RIUUALD , Riuualt ( Dornus),
pag. 151.

RIVALD butellarius , testis,
237.

RIueALD, testis, 275.
RIUUALLON, frater Argantlon,

99-
RIUUALLON , cognomento Bigot,

291.
RIUUALLON, Junkenei archiepi-

scopi frater, 237.

RIUUALLON. de Milse, 278.

RIUUALLON, monachus, funda-
tor ecclesiœ Sanetœ Crueis
in Broerec, 284.

RIUUALLON, cornes Poucaer,
testis, 81.

RIUUALLON, Rivalson, testis,
silins Salomonis, 39, 188,
192, 199.

RIUUALLON, tesfis , 42, 92 ,

224, 235.

RIUUALLONUS, viearius, testis,
236, 237.

RIUUALLONUS, monachus , 291.

RIUUALT, testis, et alter Riuuast,
9 3 .

RIUUALT, testis, 184, 219.

RIUUALT, archidiaconus patrie
Gueroci, donator, 225.

RIUUALT, testis, frater Bili epi-
scopi , 222.

RIUUALT, pater Deurhoiarn , 81,
188.

RIUUALT vel Riduualt, donator,
testis, 7, 93.

RIUUALT, machtiern , vel tiar-
nus, 89, 98, 169.

RIUUALT, Riwalt, testis, 5, 6,
49, 151, 156, 183, 188,
.219, 248,

RIMJAROI, fidejuSsor, 202.

RIUDAROIE, centurio in Mollac,
testis, 203.

RIVUELEN, eornes, 199.

RIUUERE , monachus, testis, 24,

55, 56, 98, 126, 168.

INDEX GENERALIS
donator, pag. 9o.

RIULTERE ,-missus- monachoruni

Rotonensium, adversus Fo-
mus litigat, 96.

RIUUETEN, villanus, eum prœ-
dio Raninislouuen datus, 39.

RIOUETEN, monachus, presby-
ter, testis, 173, 220.

RIUUETEN, diaconus, 197.
RIUUILIN, testis, 207.

RiuuoCON, testis, 6.
RinuocoN, silins Haeluuoeon,

143.
RIUUORET, missus Nominoe, 80.
RiuUORET, preshyter, testis, 15,

18, 47, ioo, 204.

RIUUORET, bonus vir, presbyter,
testis, 202.

RIUUORGOU, testis, 11, 13, 99,
136, 139.

RIUUR, villanus, cum villa Ran-
iarnedarn - datus, 39.

RIVUR, seu Riuuor, pater Utior-
comin sacerdotis, 98, 168.

RIVALLONUS, sacerdos, 271.
RIVALLONUS, testis, frater Bili,

3oi.
RIVALLONUS, Rivalonus, car-

pentarius, testis, 293.
RIVALLONUS, testis, filins Con-

staneii , 33o.
Ri VALLON us, archidiaconus Nan-

netensis, 33o.
RIVALLONUS de Cornon, testis,

3oi, 326.
RIVALLONUS, sisius Droasoi de

Castello Migueronis, 341.
RIVALLONUS [Gallisi , testis, 351.
RIVALLONUS, presbyter, Hurvo-

dii clerici pater, 265.

RIVALLONUS, Jarnogoni pater,
293.

RIVALLONUS, presbyter, testis,
34.7.

R1VALLONUS, silius Revelen, tes-
tis , 33o.

RIVELEN testis, 61.
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Run»! , Rivelen, comes, tes-

tis , pag. 18, 72,
RIVILIN, testis , 39, 146.
RIVODUS, qui, auxiliante Gurki ,

ecclesiam udifieavit Saneti
Gutuasi, 32g.

ROALDUS , Pagani pater, 307.
ROALDUS, Gauterii silins, 346.
ROALLEN CerVUS, 295.

ROALLON, Urvoidi pater, 283.
ROALT, testis, 348.
ROAUT, testis, 287.
ROAUT, pater Goreden, 345.
ROBELINUS, Frogerii pater, 23 6.
ROBERTUS, monachus , qui pri-

mus in insula Kendelâman
habitavit, 246.

ROBERTUS, Rogerii filins, tes-
tis, 243.

ROBERTUS, testis, filins Guen-
calon, 233.

ROBERTUS, testis, Vitreiensium
custos, 244.

ROBERTUS, testis, 250.

ROBERTUS, archidiaconus Nan
netensis, 266.

ROBERTUS , rex Francorurn , 276.

ROBERTUS, donator, filius Mile,
278.

ROBERTUS, cornes, 278.

ROBERTUS, testis, filins Danie-
lis de Moya, 287.

ROBERTUS, testis, frater Tehel ,
287.

ROBERTUS, Rotbertus, Rotonen-
sis abbas, 276.

ROBERTUS de Beria, testis, 291.
ROBERTUS, decanus , testis , 291.
BOBERTUS, testis, Corisopiten-

sis vel Cornubiensis episeo-
pus, 299, 302.

ROBERTUS, monachus , testis,
3oo.

ROBERTUS, testis, silins Lan-
dran , 304.

ROBERTUS, silius Rodalcli de
Moya, testis, 304.

88
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ROBERTUS, testis, frater Ber-

nardi Loba, pag. 338.
RoBErtrus Merula, testis, 335.
ROBERTUS, prior de Jouinne,

testis, 338.
ROBERTUS de Sancto Miehaele,

testis, 338.
ROBERTUS, presbyter, testis,

344.
ROBONUS, testis, 48.
ROCA (Eudo de), 348.
RocA. (Moyses de), 297.
%DAUM abbas Sancti Gilde-

sii , testis, 315.
RODALDUS, monachus, testis,

231, 233, 295.
RODALDUS, bastardus, testis,

234.
RODALDUS, Alfredi sisins, testis,

281.
RODALDUS, pater Exeormaci,

283.

RODALDUS, Hamonis de Guin-
non silins, ab abbate Saneti
Salvatoris monachicum petit
habitum, 288.

RODALDUS de Moya, pater Mah-
rfi, Gaufridi, Roberti et Ka-
radoci, 3o4.

RODALDUS, testis, 335.
RODALDUS de Pèregrino, doua-

tor, 316.
RODALDUS, Jarnogoni monachi

pater, 320.
RODALDUS WaDiterii silins, tes-

tis, 320.
RODALDUS Eufatus, testis, 329.
RODALDUS, testis, frater Danie-

lis Collober, 333.
Ronatnos Oregon, testis, 339.
RODALDUS, abbas Sancti Gilda-

sui , testis, 34o.
RODALDUS , presbyter de Acaio,

testis, 346.
RODALT, testis, 2, 219, 228,

251.

RODARCH testis, 17o.

INDEX GENERALIS.
RODBERTUS, Robertus , Roto-

nensis abbas, pag. 240.

RODERC , testis, 3o4, 310.
RODERCFIUS Rodereus, mons-

chus, testis, 231, 254, 265,
304.

RODERCUS, presbyter, testis,
3o8.

Ronorus civitatis (Electramnus
episcopus), 42. Vid. REDONIS.

RODULFTJS de Astin, 278.
ROBANT, pater Eueni, 29o.
ROEANTEEN , Roiantken, doua-

trix, 3o.
ROENBRIT, teStiS 4 0 .

ROENCOMAL , testis, 8.
ROENHEBET, Francus, sidejus-

sor, 9o, g4.

ROENHEBET, testis, 92, 102,

144, 157.

ROENHOIAM, testis, 5, 121.

ROENHOIARN , compot in condita
plebe Carantoer, 28, loi.

ROENHOIARN , presbyter, testis,
7, 86, 167.

ROENFIOIARN colonus in prœdio
Ranloiesear, testis, 214.

Romnocumv, diaconus, testis,
42.

ROENUDALART, presbyter,-testis,
25,80.

ROENUUALLON, Rontmallon, bo-
nus vir, testis, 204.

ROENUUALLON, Roinuualion,
testis, 1,8, 14, 15, 29, 57,
61, 66, 7o, 74, 82,87, 92,
141,155,166, 180.

ROENUUALLON, sidejussor, 28,
66, loi, 14i.

ROENUUALLON, homo Baineen-
sis , 81.

ROENUUALLON, venditor, 128.
ROENUUALLON (Hereditas), 143.

ROENUUALLON et Maenuuoron
a Moenken in vadimonium
accipiunt Ranriculf, 155.

ROENUUALLON, abbas, testis, 213.

ROENUUOCON venditor, pag.

	

16o, 180. 	 1.
ROENUMOL011, testis, 38,

.138.
ROENDUOLOU venditor, 127,

1 39.
	ROENUUORET ,	 Roentuuoret,

presbyter,-testis, 59, 147.
ROETANAU , pars vel ran, 102.
ROGEI (Herveus de), 254.
ROGERIUS, 'siens, testis, 231,

32o.
ROGERIUS Danielis monachi

pater, 239.
ROGERIUS, testis, silins Guethe-

noci proconsulis, 242.

ROGERDTS , Roberti pater, 243.

ROGERIDS , medietarius, testis,
270.

ROGERIUS, donator, filins Har-
duini , 277.

ROGERIUS , Danielis pater, 302,
314.

ROGERIUS, monachus, viceco-
mes , testis, 302.

ROGERIUS , monachus, testis,
33o.

ROGORETEL , prœdium, 339.
ROHES, testis, filia Jobannis ve-

natoris de Primauderia, 335.
ROEIOIARN , pater Babini testis,

25o.

Ronoz, testis, 44, 81,98,
169.

RomoT, clericus, testis, 205.

ROIANHOIARN , testis, 37.

ROIANTDREFI , Roiantdree, silia
Louuenan, Salomonem re-
gem in silium adscribit, 82.

ROIANTDREH , Roeiantdreh, cu-
jus domus erat in plebe Ma-
elcat, transmittit Roenuuo-
ret presbyterum suum, cum
clerico Conuuoioni, ad ce-
clesiam Motorise, 147.

ROIANTDREON, donator, 128.
ROIANTHEBET, testis, 58.



ROIANTKEN, uxor Deurhoiarn,
pag. 61, 184.

ROIANTEEN emit a Catuueteno,
suo fratre, prœdium Ranriant-
car, 111, 112.

ROIANTKEN a Catuueteno inter-
- pellatur de venditione supra-

dicta , 113.
ROIANTKEN emit a Maenuttobri

partem Ranuuieanton, quam
Sancto. Salvatori Rotonensi
donat, 133, 134.

ROIANTKEN , Roientken, eidem
donat monasterio dimidiam
partem Ranafroc, 135.

ROIANDIONOC, eolonus, eum
villa -Bronantrear venditus,
123, 124.

ROIANTUUALLON, testis, 4, 18.

ROIANTUUALLON, villanus, cum
Raniarnedam datus, 39.

ROIANTUUALT, testis, toit.
ROIANTUUOION , 147.

Rornoc, abbas, testis, 89.
Roiaoc, silins Liuuer, donator,

71.
Rome ves Roimoc , villa in Avi-

zac, 219.
ROINOC, jurator, 220.

ROINSIL , testis, 59.

ROINUALLON, bonus vir, testis,
202.

ROINUUALLON, testis, 1.
RoLLAND,Angevini pater, 3o6.
RomA,67, 68, 199, 2 115, 247,

279, 331.

ROMANE ecclesiœ (Amatus, le-
gatus), 261.

Rovrioroarnu, Gallorum , Britan-
norum (In tempore), 211.

ROMEL , pater Budic, 207.
ROMIIAIL, testis, 86.
Rotutc, presbyter, testis, 2 ao.
Rovniv, testis, bonus vir, 202.

RONHOIARN , Runhoiarn, Run-
oiart (Pars), 200, 201, 203.

RONHOUUEN, elericus, testis, 204.

INDEX GENERALIS
RONIN, presbyter, testis, pag.

204..

RONUTIALLON, silins Besean, tes-
tis, 192.

RONUUALLON, abbas , testis, 192.
RONUUALLON, fidejussor, 207.

RooT, testis, 44.
RORICON , cornes, 128.
Ros, villa, viens, 2, 3oo.
Ros (Guillelmus de), silins Jus-

tini, 3oo. 	 -

Ros (Lis), Lisros, 145.
ROSCAROC, pars, 131.
ROSCAROCII prœdium, 214.

ROSGAL , alio nomine Botgarth,
prœdiurn, 216, 284..

ROTALDUS, bastardus, Gualterii
Lohoiaeensis pater, a88.

ROTALDUS , silins Finit, testis,
293.

ROTALDUS, testis, filins Risio,
293.

RoTALDus, presbyter de Acaio,
testis, 346.

ROTALDUS, Venetensis episco-
pus, 349.

ROTALT, monachus, testis, 255.

ROTBERTUS, Constaneiaa comi-
tissœ capellanus, litigator,
238.

ROTBERTUS, Francorum rex,
259, 307.

ROTBERTUS, Rodbertus, mona-
chus Rotonensis, testis, 262,

289, 29o, 302, 321.

ROTBERTUS, Rodbertus, abbas
Rotonensis, 276, 290, 3 t o ,
315.

ROTBERTUS, Ratfredi silins, ab
hostibus peremptus, 281.

ROTBERTUS,testis,silius Telent,
29o, 317.

ROTBERTUS silins Guenealont,
unus ex Hoelli eonsulis pro-
ceribus , 295.

RoreEurcs, pater Asfredi, 305.
ROTBERTUS de Arbressel, vir
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sanctissimus, cum grege con-
fratrum suorum adest in êe-
elesia Castri Lohoiacensis,
pag. 318.

ROTBERTUS VitriaCe SiS , tes-
tis, 329.

ROTOR Rothon, Rotonurn, Ro-
donis, Rodonum, Regido-
num , abbatia, ecenobium,
monasterium, 2, 3, 4, 5, 7,
8,9,11,12,14,16,17,19,
21 23, 29,30,34,36,38,
40,41, 44,47,52,53, 59,
6°,61, 63, 64, 66,7o, 71,
7 2 ,7 3 ,74,7 5 ,7 6 , 77,79,
84, 87, 96, 104, io6, to7,
108, 115, 118, 12o, 122,
123, 125,128, 134 142,
143,144, 146, 148, 154,
156, 158, 159, 16o, 161,
164, 165, 168, 169, 17o,
171, 172, 173, 174, 183,
186, 187, 188, 196, 197,
204, 207, 209, 212, 213,

216, 217, 218, 219, 221,

224, 225, 226, 227, 248,

259, 264, 2 68,  273, 276,
286, 292, 293, 298, 299,
322, 323, 332, 333, 34o,
341,344, 35o.

Rorox, vel Rodonum, villa,
locus, 1, 2,162,238, 248,
294, 314, 333.

RoroNENsE monasterium totius
Britannin principatum obti-
net, 281.

ROTONENSES monachi, 6, 10, 15,

20, 21, 23, 29, 32, 33, 38 ,
48, 50,52,53,55,56, 57,
59,6o, 61,62,63,64, 66,

70, 7 1, 7 2, 7 3, 75,76,
77, 86, 87,88,90, 92,93,
96, 97,99,1°4,106, 1o8,
115, 118, 12o, 122, 1-24,
125, 128, 136, 137, 138,
142, 145, 150, 156, 158,
159, 16o, 164, 168, 17o,

88.
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171, 172, 173, 174, 181,
186, 187, 188, 196, 197,
199, 204, 207, 212, 213,
217, 218, 223, 224, 2.27,
243, 259, 268, 276, 288,
294, 311,348,350.

ROTONENSI (Guethenocus, de
Castello Thro, sepultus in
capitulo), pag. 241.

ROTONENSIS abbas, g, 35, 41,
44, 64, 72, 90, 111,115,
161, 167, 171, 172, 183,
187, 188, 197, 198, 242,
247, 249, 253, 276, 286,
287, 291, 297, 298, 3o8,
315, 322, 323, 326, 329,
349.

ROTONENSIS ecclesia , 239 , 241,
24.2, 243, a44, 288, 297,
307, 311, 326, 329, 331,
338, 345.

ROTONENSIS (Dignitas ecclesiœ),
2114.

ROTONO (Vites, testis, sacer-
dos de), 307.

ROUREIA (Rivallonus de), tes-
tis, 244.

Rouais. Vid. ARDON.
RUBIACENSIS condita, 33, i07.
RUFIAC pro Rusiac. Vid. RUFIAC.
RUDALT, princeps, cornes, 222 ,

225.
RUFIAC, plebs, ecclesia‘, 10, 3o,

36,37, 43, 44,49, 52,87,
105, 106, 107, 109, 110,
iii, 114, 115, 134, 136,
137, 170, 199, 208, 214,
215.

RUFIAC, locus virus (sic), 112.
RUFIAC, plebs condita, 12,107,

116, 119, 121, 131, 152,

153.
RUPIN, manens, cum satina

Barnahardisca donatus, 21 .
RUPIN, testis, 58.
RUFUS (Herve), 295.
REFUS (Berner), testis, 318.

RUFUS (Killai),testis,pag. 333.
fidejussor, 209.

Runve veteres monasterii Beati
Frontonii, apud Frociacum,
342.

RUMANTON, testis, 38, 140,
166.

RUMATAM, Rumatan, testis, 51,
92, 1o5, 215.

ROME, testis, 269.

RUMB, miles, donator, 27o.
RUPIGUAL, testis, 221.

RUMINIAC, loeus in Caroth,
149.

RUMUUAL, testis, 202.
Rex, homo cum villa Ran Uui-

nae datus, 14.
RUNBERT, testis, 5g.
RUNHOIART, Runhoiarn, pars,

vilsa, 201, 203.
RUNLIN (Pars), 107.
RUNUITOBET, testis, 25.
RUDE (Bernardus, dominus de),

279, 34o.
RUPE (Bernardus, filins . Simo-

nis de), testis, 314.
RUPE (Castellum de), 314,

315.
RUPE (Simon de), 248.

RURICOLLE, burgenses, mili-
tes, etc. eausœ monachorum
justitiam eonclamant, 239.

RUSCAS, id est Lisfau, 4.
RUUNET, prXdillM , 200, 201.
RUUNET, fossata, 203.
RUUNET (Compot), 205.

&sine, testis, 18, 25, 6o, 76,
80, 126, 188.

SACMEELENSIS (Simon, abbas),
testis, 299.

SAFREDUS, testis, 267.
SALAGIUM merchati, 332.
SALAMUM, testis, 66.
SALAPIO, testis, 176.

SALINA Barnahardisca, in Guer-
randia, pag. 21.

SALINA - Baril, 78.
SALINA in Bronaril -facienda,

19.
SALINA Cham, in Mania Baf vel

Uuas, 64.
SALINA Francailun, in Baf, 74.
SALINA Leiham, in Guerrandia

plebe, 71.
SALINA Lulu, in Guerrandia, 71.
SALINA Mediana', in Guerran-

dia, 74.
SALin -Maorrem, in Baf, 48.
SALINA Penian, 57.
SALINA Penpont, in Guerran-

dia, 181.
SALINA Permet, in Uuerran,

130.
SALINA Samoelil, in Uuenran,

181.
SALINA Seamnouuid, in Uuen-

ran, 131.
SALINAGIUM , 260.
SALINCRON, in Guerran , 74.
SALIS (Deeima), 258.
SALMONES in fluvio Blauet, 35o.
SALOMON, jacens Mgrotus in Lis

Penfau, 64.
SALOMON, testis, 65, 74, 76,

136, 181.
SALOMON, silins Euuen, testis,

216.
SALOMON Britanniam gubernans

post mortem Erispoe, 164.
SALOMON dominans, dominatosr,

gubernans, regens, regnans,
in Britannia, a3, 26, 32,
36,39, 44,45, 5o, 55, 5g,
64,73,75,76,78,88,96,
107, 115, 134, 143, 171,
172, 182, 205.

SALOMON Britanniam dominans
usque ad Medanum fsumen,
57.

SALOMON in procinetu belli ad-
versus Normandos, 193.



SALOMON , princeps Britanniœ,
pag. 16, 17, 20, 21, 24, 4.6,
6o, 61, 62, 79, 83, io6,
159, 172.

SALOMON princeps a Roiant-
dreh in silium accipitur, 82.

SALOMON , princeps provinciœ
Britannieœ, 187.

SALOMON, gratis Dei, totius
Britanniœ magnœque Galsia
num partis princeps, 189.

SALOMON, dux Britonum, Adri-
an° papœ, 67.

SALOMON, dux in Britannia ,
207.

SALOMON, prineeps, dux Bri-
tannisa, 2 08.

SALOMON, rex totius Britanniœ,
18.

SALOMON, rex Britanniœ, 3o ,
41, 46, 115, 173, 185,
193, 199, 2o4, 239.

SALOMON, rex, donator,
SALOMON, donator, 6o.
SALOMONIS (Guigon vel Uuin •

con, et Riuuallon , filii), tes-
tes, 18, 188, 199.

SALOMONIS missi, 66, 115,
173.

SALOMONIS monasterium in Pie-
belan, 189, 192.

SALOMONIS Stabularius , 172.
SALON, testis, 57.
SALTU (Charta scripta in), 3o6.
SALUDEM, testis, 192.
SALUN testis, 6, 48, 49, 54,

64.
SALIIIIANNAC, Savannac , loeus ,

66, 161.
SALVATOR, testis, 188.
SAMANDIUS, testis, 161.
SAMANUN , 4.1.

SAMOALDUS, monachus, 336.
SAMOELIL. Vid. SALINA.
SAMOIS, g8.
Samson, testis, 212.

SAMUHEL testis, 235.

INDEX GENERALIS.
SANCTI Bilci villa, pag. 35o.
SANCTI Marcelli locus, 275.

SANCTI Machuti episcopatus, 83.
SANCTI Samsonis episeopatus,

83.
SANCTO Michaele (Ernait de

Arbre, canonicus de), testis,
338.

SANCTO Michaele (Robertus de),
testis, 338.

SANCTO Samsoni debetur census
annualis ex monasterio Castel
Uunel in Penfau, 73.

SANCTUS Leo , papa et martyr, 68.
SANTAM ves Santan seu Sanctam,

pars aut prœdium, 13 t, 133.
SAPIENS, testis, 57, 208.

SAPONIACUM , 232.

SARANT, villa, 126.
SARPHIN (Bot), 205, 206.
SATIONIS modiisprœdium dime-

tatum, 178.
SATRAPA ( Donatio prœdfiTonou-

losean, sine exactore vel),
to3.

SATURNAN, testis, 86.
SAUSHOIARNUS, testis, 132.
SAUSO, monachus Rotonensis,

255.
Sausorannus, Sausoarnus, Roto-

nensis monachus, testis, 235,
247, 254, 265, 269, 279,
316, 329.

SAVANNAC, plebs eondita, 161.
SAVARICUS de Ponte, filius Da-

niais, testis, 339.
SAVARIUS , Dungensis proeon-

sul, testis, 299.
SAVINIAC, 316.
SAVINIAC vilsa, 95.
SCABINI, Seavini, litem judi-

cantes, 94, 113,139, 148,

SCAELAN, testis, 58.
SCAMNO (Nominoe sedens cum

uxore sua Arganthael in),
136.
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SCAMNOUUID. Vid. SALINA,
SCABINI. Vid. SCABINI.
SCHIRIOU, Scriou, locus in Pie-

belan, pag. 6o , 62, 63.
ScLusA in Carnun, 43.

SCLUSA cum przedio concessa,
314.

SCLUSA. Vid. ExcLcsa.
SCOLARIUS (Garnerius), testis,

291.
SCURAN, presbyter, testis, 92,

184..
SCUTUM Aluereto militi datum

ut .quoddam annueret do-
num , 317 . .

SEBOLLIL, testis, 186.
SECRETARIUS ( Marcherius), tes-

tis, 193.
SECURATORES , 220..

SEDER, Seter, testis, 18 4 ,

1 97'
SEDOIANUS, testis, 179.
SEENEREDus, prœpositus , testis ,

3o4.
SEENFRBI, molendinarius , tes-

tis, 295.
SEFERIA, testis, 97.
SEI, Se, plebs, 125.

SEINFREDUS , testis, 254.

SELEFIAC ( Ecciesia), 198.
SELENT (Conanus de), testis,

9 97 .

SEMAN, presbyter, testis,
133, 140.

SEMENON, slUVIUS, 287.

SEMINIACA plebs, 83.
SENEBRUNUS, Bainensis proeon-

sul, testis, 299. .

SENESCHAL (Haimericus), tes-
tis, 262.

SENIORES Bainenses , Poliacen-
ses , Rannaeenses et Sizenses
de teloneo Ulti fluminis in-
terrogati, 80.

SENIORES de plebe Sei eonvo-
eati, 125.

SENIORES, litemjudicandi eausa,
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cum optimatibus congregati,
pag. 211.

SEM/0K°, locus in plebe Be-
kamne (Beganne), 284.

SENT Dueocan, monasteriolum
in plebe Clegeruc, 198.

SENUM, testis, 311.
SEPELIRE in Rotonensi monas-

terio nobiles Britanniœ mos
est, 241.

SEPULTURA patrum Jarnuuo-
coni, 185.

SEPULTURA (Jus de), ab Alano
comite Breulis, in Noyai,
Sancto Salvatori concessum,
276.

SEPULTURA (Jus de) ecclesiœ
Sancti Petri in Fruzai, 268.

SEPULTURA (Jus de), in Guern,
35o.

SEPULTURA Annœ, uxoris Eudo-
nis, 251.

SEPULTURA Balduini, 272.
SEPULTURA Conuuoioni abbatis,

in monasterio Plebislan, 189.
SEPULTURA Eudonis, mach-

tierni , 312.
SEPULTURA fratrum, ultra Li-

gerim , 269.
SEPULTURA Guenret. Vid. UUEN-

BRIT.
SEPULTURA Guethenoci, pro-

consulis de Castello Thro,
242.

SEPULTURA Mathiœ de Siz, fra-
trumque ejus, 326.

SEPULTURA Menguii, miiitis, de
Serent, in ecciesia Sanctœ
Crucis, 303.

SEPULTURA Novieii, 3o3.
SEPULTURA Prostlon, uxoris

Paseuueteni, 209.
SEPULTURA Renaidi de Mortuo

Estero, 246.
SEPULTURA Roberti, silii Rat-

fred , 281.
SEPULTURA Sa10/11011iS regis, in

monasterio Plebislan, pag.
192, 195.

SEPULTURA Uuenbrit, Uuenbris
vel Guenret, uxoris Salomo-
nis , in eodem- monasterio ,
39, 41, 189.

SERCHAN, venditor, 163.
SERENE de rnedone (Duas) in

donum oblatœ, 98.
SERENT (Conanus de), donator,

338.
SERENT, 213. Vid. PLERS ,

ECCLESIA.
SERENT (Menguius, miles de),

303.
SERGII martyris (Monasterium

Sancti), 198.
SERHO, Serro, Tanui filins, tes-

tis, 315, 34o.
SERVI, 33, 191, 216.
SERVIE» (sen minister) mona-

cborum , de salinagio et vina-
gio navium (Helgomarcus),
26o.

SERVITIA jure humano requi-
sita , 297,

SERVITII (Burgenses immunes
totius), 270.

SERVITIO (Donationes prœdio-
rum, sine aliquo) , 225, 3o6.

SERVITIUM, 72, 118, 222, 255,

26o, 337.
SERVITUS villanica, 231.

SERVUS in Raneornou manens,
216.

SET, testis, 77.
SETHER qui mansionem babebat

in Tegran Bronboiach, 197.
SENTARII, 30, 133, 204, 210,

227.
SEXTARI1 calcati, 216.

SEXTARIUS MIES , 126.

SICBALDANA, ancilla , et infantes
ejus cum prœdio traditi, 47.

SICBALT, mancipium, cum prœ-
dio traditus, 47.

SICLEARDUS, testis, 95, 176.

SICLEDRADA, 4T/eilla, et ejus
infantes eum prœdio traditi,
pag. 47.

Srur , scabinus Frodaldi co -
mitis , 148.

SicLum, sigla (seigle), 28, 29,
101, 209, 210, 212, 216.

SICMAER, mancipiurn , cumprœ-
dio traditus, 47.

SIDER, Sidert, Siter, Sitir,testis,
189, 192, 196, 197, 208.

SIDOL, machtiern, 89.
SIGIBERT, testis, 48, 196.
SIGIBERTI (Lisjudicata in domo),

66.
Sionvur(ParochiaSancti), 289.
SIGLAHARDUS, testis, 27.
SIGOBERT, testis, 33.
SIGUININO (Evenus de-Sancto),

testis, 302.
SIGUINUS, seriptor, 177.
SIGULFUS, Singuifus, 178, 179.
SILVAM eradieandi licentia

monachis Rotonensibus con-
eessa, 14.

SILVESTER, episeopus Redonen-
sis, 239, 286, ego.

SIMEON, abbas, 23 , 18 1.

SIMEON, fidejussor, testis, 144.
SIMEON jurator, 212.
SIMEON, ostiarius, testis, I
SIMEON, testis, 261.
SIMON vel Symon, Bernardi pa-

ter, 324.
SINON, Bernardi de Rupe silins,

315, 340.
SIMON, oppidi Rupis dominus ,

34o.
donator, silins Bernardi,

frater autem Rivalloni, 259.
SIMON , Gauteri pater, 344.
SINON, Jarnogoni silins, a patre

suo Saneto Salvatori in mona-
chuin offertur, et eum eoprœ-
dium traditur, 310.

Srmox de Ludron, Walterio Lo-
hoiacensi jubente, partieu-



lam Dominicœ Crucis Sancto
Salvatori transmittit, pag.
318.

SIMON de Ludron, testis, 32o.
SIMON, Odrici pater, 255.
%obi de Rupe, testis, 248.
SIMON, testis, abbas Sacmeelen-

sis, 299.
&mont, testis, abbas Sancti

Gildœ, 3oo.
SIMON, testis, abbas Sancti

Guildœ de Nemore, 307.

SIMONIE de Rupe (Bernardus,
silins), 258.

SIMONIE de Rupe (Normandus
et Daniel filii), donat,ores,
3i 4.

Snuosis visla, 266.

SIN (Insola in), 163.

SINGULFUS, testis, 178. Vid.
SIGULFUS.

SION, testis, 175.
Sinn, Sitir. Vid. Smne.
SIUM. Vid. SYON vel SYUM.

Sires martyris plebs, ecciesia,
157, 281.

Stz (Donatio facta in domo WH-
lelmi de), 3oz.

Sua (Eccsesia), 37.
Siz (Mathias, donator, silins Res-

candi de), 325.
SIZ plebs, 8o, 321.
Siz (Jargonus, presbyter de),

326.
SIZ (Seniores omnes de), 8o,

81.
Siz (Mathias de), testis, 3o1.
SOLFERIAN, testis, 151.
SOLIDI, 21, 28, 32,46,50,53,

66, 67,69, 71,78,84, 85,
97, 99, ioo, 101, io3, 112,

113, 117, 124, 131, 133,

140, 141, 142, 144, 148,
149, 155, 16o, 161, 169,
176, 177, 179, 181, 182,
19o, 195, 200, 201, 202,

203, 214, 220, 231, 232,

INDEX GENERALIS.
236, 244, 263, 266, 271,
279, 287, 294, 297, 300,
304, 3o5, 315, 316, 32o,
336.

Smala' argenti vel in argent°,
pag. 35, 43, 51, 91, 102,
107, 133, 162, 163, 167,
176, 205,214,215.

SOLIDI Karoliei vel Karolisei,
65, 90.

Soumis qui vocatur manaheda,
209.

SoLom Ran Euilon pignerat,
156.

Smola, testis, 195, 208.

SOLON, testis, 6o.
SONGERI1S, testis, 95.
Souuua, clerieus, donator, 3,,

63.
SPERAUET, emptor, 169.

&BRAI:MET, donator, 17o.
SPEREUI, SpEFEWIil , Sperevi,

testis, 25, 6o, 61, 76, 195,
209.

SPILEC, pars terra, 2.
SPINEA alba, 155.
SQRENIC Haelunoeon), bene-

ficium aeeipiens ab abbate
Conuuoion, 70.

STABULARIUS 	 Sa101110-

EiS),benesicio investitus, 172.
STAGNER piscationis, 258.

STANDULF, pater Haeluuocon,

7 2 •
STATUA aurea ad Adrianum pa-

pam a Salomone rege missa,
67.

STEPHAN, bonus vir, testis, 202.

STEPHAN, sidejlissor, 203,
STEPHANUS, testis, 235.

STEPHANUS, testis, Kaledani
silins, 243, 258,314.

STEPHANUS, &CUIRS , _testis ,
262.

STEPHANUS Torticola , Bon-1am
Ecclesiœ legatus, 322, 331.

STEPHANUS, rex Anglorum, 337.
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STEPIIANUS (Sanetus), protomar-

tyr, pag. 344.

STERGAVALE(StergaElE),fiuvius,

284.
STIPULATIONE subnixa (Donatio-

nes sen venditiones cum),
12,35,42,48,55, 77, 95,
1-54, 16i, 163, 165, 167,
175, 177, 1.78, 179.

STLINAN, testis, 156.
STOULTILLAN, testis, 104•

STREAER, IOCES, 25.

STULTUS (Gaufridus), testis,
344, 345.

STUMON. Vid. EXCUSA.

SURHAELOG, emptor. Vid. SUL-
HAELOC.

STIBURBARIUM, vel Surbarium,
58.

SUBURBIUM, 58, 242.
SULAN, testis, 92 , 156.

SULBRIT, testis, 64.
SuLart, custos ecclesiœ Giliac,

Jo4.
SuLcom, testis, presbyter, 31,

89,15i.
SuLcomm, presbyter, emptor,

104.
SULCOMIN, presbyter, donator,

io4., 171.
SULCONIIN, presbyter de Gifiac,

testis, 128.

SULCONNAN, Sulcunnan, pres-
byter, testis, 99, 148.

SULGEBRI, presbyter, testis,
221.

SULHAEL ., testis,14.
SULHAELOG, testis, emptor, 117.
SULHAELOG, (rater Courantmo-

noc, donator, 118.
SULHAIL, testis, 7.0,
SULHOEL (Ran), prœdium, 214.
SULHOIARN, testis, presbyter,

86; le
SULHOIARN et frater ejus Hin-

conan , coloni , cum villa
Bron Conear traditi, 187.
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SULMAEL, diaconus, testis, pag.

144,181.
Stumm, testis, abbas,lo6, 109,

iso, 115, 118, 123, 132,
155,215.

SULMIN, testis, 3o, 51, 135,
214.

SuLaux, presbyter, testis, 110.
SULMIN, abbas Sanctœ Leufe-

rinN, 118.

SOLMONOC, sidejussor, 32, 63.
SULMONOC, testis, 62, 204.
SutmoNoc, vel Suimonoe, do-

nator, silins Uesilloc, 7o.
&Immo, pater Lunmonoc ,

132.
Suri.morioc, testis, silins Ninoc

de Cornou , 174.
Suutoxoc et alii donatores, 209.

SULOC, fidejussor, 38.
SuLoN, testis, 1, 22, 100, 148.

SULON, scabinus, 148.
SULTIERN, testis, 40, 59, 76,

158, 171, 173,174, 194.

SULUUAL, presbyter, testis, 1, 3,
4, Zoo, 141, 155.

SULUUAL, preshyter, homo Bain-
censis, 81.

SULUUOION, heres cum prœdio
donatus, i85.

SULUUORET, testis, 6, 188.
SUSANNUS,episeopus Venetensis,

43, 47, 52, 74, 85, 86, 9o,
92, io8, 114, 124, 132,
145, 146, 152, 17o, 214,
215, 307.

SOSANNUS, episcopus Venetensis,
dejectus vel dimissus, 87.

SYMPHORIANI ( Sancti ) cimite-
rium, 317.

SYNODALIS exactio, 232.

SYNODI ab episcopo Venetensi
congregandi, 313.

SYNODUS in Aula Coitlouh, 87.
SYON (Gleuden de), 304,

STON ( Hamuzon de), 3o4.
Muni (Manus de), 287.

T

TABULA argentea, eleganter de-
aurata, Rotonensi ecelesiM a
Guethenoco viceeomite de
Casteilo Thro donata, pag.
241.

TAELLAC, loeus, 98, 99, 169.

TAETAL, Taital, testis, 14, 85,
114.

TAETAL, presbyter, testis, 16,
87, 100, 180, 214.

TALA, testis, 25.
TALAN, biens, 197, 217.

TAMONIBUS (Reditus villarum
Querglei et Branquasset in),

2 97 .
TALLAC, tigran, 168.
'fuma vel ineisio, hostagium

et eaetera jura, 323, 34o.

TANALT, ex Feikeriaco majore,
221.

Taxent, silins Treanton, a patre
Sancto Saivatori °hiatus, 58.

TAN CHI cornes, donator, 226.

TANCRAD, presbyter, testis , 173,
TANCRAT, monaehus, 204.
TANECAN, testis, 204.

TANET, testis, 195.
TANETBIDOE, testis, 145.
TANETBIU, testis, 138.
TANETCAR, testis, manens in

vissa Ranhoear, 209, 214.

TANETGUION, 223.

TANETHAM, manens in tigran
Ran Alaran, cum prœdio da-
tus, 41.

TANETHIRT. Vid. TANETHIRT.

TANETHIC,Tane11C, testis, pres-
byter, 31, 221.

TANETHIC, venditor, 31.
TANETHIC, donator, 62, 63.
TANETHIRT, Tanethert, testis,

183,192, 194.
TANETLOUUEN, presbyter, testis,

185, 186.

'l'ANETMAEL, preshyter, testis,
pag. 31.

TANETMARCOC, testis, 136, s38,
139, 140.

TANETMARCOC, Tanetmarhoc,
presbyter, testis, 147, 206.

TANETA1ONOC, testis, 6o, 76.

TANETMUNOC, laieus, testis,
217.

TANETUI, testis, 157.

TANETUUALLON, fidejussoro 02.
TANETUUETEN, testis, 44, 47,

1).5.
TANETUUETEN, preshyter, testis,

164.
TANETUUM, Tanetuiu, testis,

7, 21, 93, 129,136,138,

159.

TANETUUOION, testis, 4o, 53,
136,137, 138, 139.

TANETUUOION, scabinus qui ju-
dicavit et testisicavit, 149.

TANETUUOION, monaehus, tes-
tis, 181, 196, 197.

TANETUUOION, prœpositus, 204.

TANETUUOLOU, testis, 14o.
TANETUUOTAL, testis, 185.
TANGIII, Tangi, Tangicus, Tan•

gui, Tanki, 172, 226, 271,
282, 302.

TANGI, Judicaesis pater, 25o.
TANGI, presbyter, fidejussor,

290.

TANGI, Deriani frater, testis,
318.

TANGI, monachus, testis, 32o.
TANGI, pater Willeimi, 325.
TANGICUS, vieecomes de Poher,

donator, 332.
TANGRAD, preshyter, testis, 31.
TANHOIAR, testis, 132.
TANOARN, presbyter,testis, 316.
TANUE, testis, 34o.
TANULTOION, sidejussor, 207.
TASLEIA ( Rivaldus de), 244.
TATAL, Tataius, presbyter, tes-

tis, 86, 129.



TATEAEL, testis, pag. 101.
TATEL, 70.
TEBALDUS , testis, 162, 1 63.
TEBALDUS, decanus, testis, 249.

TEC UNI , testis, 25o.
TECUM, monachus, testis, 33o.
TEDEBERT, testis, 196.
TEDEI, clericus , testis, 70.
TEDTRUD, servus, eum villa

Munera donatus , 33.
TEDUI MUS, testis, 251.
TEGRAN, Tegranna, Tigran, 4,

6, 15, 17, 24, 38, 41, 45,
46, 49, 6o, 61, 82, 93, 94,
97,135,168,198,203,204.

TEGRIM US, testis, 55.
TEHEL, testis, frater Roberti,

287.
T MIELMUS draperius, testis,

236.
TEHTEI , presbyter, testis, 22.

TEHUUIU, emptor, 116.
TEnumn uxori suœ Argantan

donat prœdium Ranlouuinid ,
116.

TELENT, testis, 73, 128, 188,
248, 317.

TELENT, presbyter, abbas, tes-
tis, 224.

TELENT, laie ITS testis, 254.
TELERIMELSI capot, eonsinium

Menehi Croeon, io8.
TELFRADUS , testis, 35.
TELLA, uxor Ricberti servi, 33.
TELONARIUS vel Thelonarius,

279, 317, 32o, 33o.
TELONEA de eeclesia Sanetat Ma-

riœ de Montaltor a Conano
novo consule monachis Roto-
nensibus data, 244.

TELONEI deeima ab Innogent
Sancto Salvatori data, 253.

TELONEUM de navibus et empto-
ribus in Balrit, 81.

TELONEUM , 258.
TELONEUM COInitiS , in Ploica,-

duc Rosgal , 284.

INDEX GENERALIS.
TELONEUM, Theloneum , Sancti

Salvatoris, pag. 192, 295.
T EMAN sidejussor, go.
TEMETAN , testis, 163.
TENiom, testis, 192.
TEN_TIO Tethguithel, Tetgui-

thel , in Prin , 23 I .
TEODOLI de Saneto Melanio

(Feodum siliorum), 285.
TEOTHALDUS testis, 34.
TERITIIIEN sirmator, 109.
TERRA Plecxicium omnino li-

bera et immuns, 270.
TERRETIC , presbyter, 75.
TESTES legales, 296.
TETANSFREDUS, donator, silius

Heberti, 278.
TETBALDUS, vieecomes, pater

Hamonis, 286.
TETBALDUS, testis, 260, 290.
TETBALDUS, Rotonensis abbas,

testis, 309.
Ternm.nus de Rex, testis, 320.
TETBERGA, ancilla, 33.
TETE, testis, 55, 92.
TETFRED testis, 159, 163.
TETGAUDUS testis, 175.
TETGR1M MUS, testis, 178.
TETGUITHEL Tethguithel, 231 .
TETHARDUS, testis, 261 .
TETHELT, ancilla, 33.
TETHER , testis, 43.
TETHION, testis, 1 29, 144,

183.
TETHION, elericus, qui char-

tain scripsit, 147.
TETHION , pater Gedeon dona-

toris , 197.
TETHUUID, testis, 125.
TETIIITUIU testis, 112.
TETIITIUTU , emptor, 119.
TETLEFREDTJS testis, 35.
TETUIU, abbas, tests, 120.
TETU U113, testis, 152.
TEUDUS , testis, 156.
TEUFRIT, testis, 152.
TEUHEL , pater Hervi, 322.
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TM/THUR 	 Tiarnmael de

Cornou , testis, pag. 174.
TEUTHO, testis, 48.
THEBALDUS,'filius Tangiei vice-

comitis de Poher, 333.
THEMOR testis , 196, 197.
THETBALDUS , abbas, testis, 281.

TH ET HRADA ancilla, uxor Ri-
- gulsi servi; 33.

THOMAS , Fredorii cliens, testis,
267.

TnomAs , Danielis cliens, 268.
TIARNAN, pater Cunatham vel

Conatham , 25, 56.
TIARNAN, fidejussor, 43, 47.
TIARNAN, scabinus, 94.
TIARNAN, testis, i 4 1.

TIARNMAEL de. Cornou, pater
Teuthaer, 174.

TIARNOC , Couuallin et Uuore-
theme' , tres vini, cum prn-
dio Roetanau traditi , 102.

TIAIT N US ( Riuualt ), testis, 169.
Ticto, archidiaeonus, testis,

249.
TINSEDIO , villa, 242.

TIRANNI , Tyranni. Vid.
TI ERNI.

TIRANNISSA. Vld. TYRANNISSA.
TOINNANI (Monasterium Sancti),

223.
TOMAS, testis, 5o.
TOMAS cserieus, testis, 85.
TOMAS, testis, filius Pagani , 322.
TomAs, Gaufridi Stulti filins,

345.
ToNELLA vini piena , 66.
TONNA ( vas mirœmagnitudinis),

vini meri plena , in portu
Enesmur inventa, 257.

TONOULOSCAN, alodus, in plebe
Gillae, 103, 1434, 171.

TORITGEN Torithien , silius
Houuen, de hereditate Dor-
gen interpellatus, 23.

TORITHGEN , Torithien, testis,
151, 156, 183.

8g
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TORITHIEN. Vid. TOBITHORN.
TORTICOLA ( Stephanus), summi

pontisieis legatus , pag. 331.
TRAVERT, testis, 148.
TREAL (Vinea in), pro redemp-

tione dextrœ suœ ab Anauan
Sancto Salvatori Rotonensi
tradita, 157, 158.

TREANTON silium suum Tanchi
ad monaehicum ordinem
Sancto Salvatori offert, 58.

TREB vel Tref, 4. 	 •
TBEBALLOIAN , locus in plebe

Bain, 143.
TREBALTNOU, villa, 225.
TREBANAOC, loeus in plebe Bain,

143.
TREBARAIL , vilsa in eondita

plebe Carantoer, 69.
TREBDOBROGEN, locus in con-

dita Rusiac, 152.
TREBER (Guehenocus de), testis,

348.
TREBETUUAL, locus in condita

plebe Rusiac, 116.
TREBETUUAL (Condita villa), 154.
TREBHAELAN, locus in Bain,

143.
TREBHINOI, villa in plebe Sei,

125.
TREBLAIAN socus in Rufiaed 37.
TREBMAENBAUD , in plebe Bain,

143.
TREBMOETGAR , in piebe Si, 4.
TREBMOR /OMS, 66.
TREBNOUUID, villa in plebe Ru-

sisc, 43, 114, 115.
TREB QUERMAN, in psebe Cier-

ran , 65.
TREBUDHIARN, locus in Bain ,

143.
TREBUCTINIAU, in plebe Hoiernin

7 0 .
TREBUUOCAMMOE , in Bain, 14
TRECOUUEN, testis, 66.
TRECOUUOITIA, testis, 213.
TREDERII, testis, 73.

TREDOHEN, testis, pag. 259.
TREEMER (Rio de) , 344.
TREEMER (Bernier de), testis,

344.
TREE MER ( Gaufridus Stultus

de), testis, 344.
TREFFINGAR, villa, in plebe Ca-

dent, 3og.
TREFHIDIC alodus, prœdiurn,

309, 311, 312.
TREFUIDIC (Deeima de), 31o.
TREFLOC, in Treihidic, 311.
TREFUUREDOC, vilsa in Caden,

311.
TREGAR, presbyter, testis, 225.
TREHANTON, donator, 285.
TREHEGEL, Trethiikel, Trehe-

guer (Ecclesia Sanctœ Maria;
de), 284.

TREHEGEL ( Lausoiarnus de),
297.

TREHEGUER , 284, 293, 346.
TREHEN, testis, 64.
TBEHLOUUEN, testis, 6, 7.
TREHOIARN, testis, 64, 202.
TREHOREDUS, Marcherii pater,

234.
TREHORET, pater Groheb, 272.
TREITGEN, testis, 221.
TREITHIAN sisii securitatem dant

de prœdio quod antes per clin
expetebant tampiani heredes,
222.

TRELOEN, testis, 194.
TREMISSA Buiac, 223, 224.
TRESEIORET , miles, donator,

270, 272.
TRESLOENUS, monachus, testis,

359.
TRESMES in Nuis', 242.
TRETBRAS , in benesieio cum

fundo traditus, 7o.
TRETCANDUS de Plebelan, testis,

32o.
TRETFUERETHUC , locus, 285.
TRETGRÇUC, medietas, in Resae,

285.

TRETIIIAN, testis, pag. 192.
TRETHILKEL , ecclesia. Vid. TEE-

HEGEL.
TREU. Mumbi, prœclium, 227.
TREUBLEN, in Loyat, 242.
TREUUON, testis, 220.
TREUUOR, testis, 212.
TREUUORET, testis, 195.
TREUUTHIC, ecelesia in Brouue-

rec, 284.
TREWORT, villa in plebe Serent,

339.
TREZ, cocus, 346.
TRIBOD, presbyter, testis, 36.
%sono, Tribodus, testis, 4,

10.
TRIBODU, TBIBODUS presbyter,

monaehus, testis, 2, 4, 10,
55, 58, 59, 70.

TRIBODU, Tribodus, prœposi-
tus , testis, 19, 126, 142,
149.

TRIBOUD, monachus et presby-
ter, testis, 22.

TRIBOUD, testis, 22, 125.
TRIBOUD, testis, 88.
TRIBUDU, testis, 15, 76.
TRIBULATIO Illodovici impers-

toris , 2.
%eus vel TREF, 141.
TRIDUITH, testis, 219.
TRIGLUR, testis, 4.
TRIHOIARN, maehtiern, Iarnhi-

tino presbyteroprœdium Lou-
toc donat pro equo optimo,
88.

TRIHUUETEN, clerieus, Hinuue-
teni presbyteri nepos, 149.

'l'RITUT, testis, 213.
TRIUIJOET, testis, 8.
TROCOET, pagus (Poutrecoet) ,

89.
TROIEDH, prœdium in Bain,

143.
TROINHIRT, prœdium, 129.
TRUETH prœdium in Bain,

143.



TUAL, Brooliensis homo, testis,
pag. 331.

TUAL abbas Sancti Gilde de
Nemore, testis, 349.

TUDIAN , testis , 3o, 54, 71,
102, 139, 140, 159.

TUDIAN, monachus, presbyter,
testis, 61, 7o, 133, in,
le, 173.

TUDIAN, presbyter, missus D30-

nachorum , testis, 77.
TUDUUAL, testis, 31, 51, 58,

105, to6, 111.

TUDUUORET, testis, 188.
TUHTE, sidejussor, 49.
TURONENSIS archiepiscopus (Hil-

debertus), 208, 298.
TURONENSIS archiepiseopus (Ra-

dulfus), 261, 299, 332,
348.

TMIONENSIS (Ecclesia Sancti
Mauricii), 261.

TURRICENSIS (Condita), 32.
Tuanicu , ecclesia, 33.
TUTAEL, monachus, testis, 220.

TUTAMAU, homo eum prœdio
Ganoean donatus, 227.

TUTE, testis, 199.
TUTGUAL, presbyter, testis, 228 ,

23o, 239.
TUTHOUUEN, testis, 103.
TUTHOUUEN presbyter, testis,

129.
TUTHOUUEN, scriptor, 13o.
TUTHUIU, testis, 206.

TUTIAN, presbyter et monachus,
testis, 171, 174.

TUTUAL, monachus, 229.

TUTUUAL , 6, 15i, 17o, 195,
259.

TUTUUALLON, sidejussor, testis,
56.

TUTUUALLON,FraUCUS,testis,94.

TUTIWALUS, monachus, 240.

TUTIWOCON, testis, 220.

TUTUUORET et frater ejus Tier-
nan rendam Nominoio prin-

U

UAS vel Baff (Saline due in in-
sula), 64.

UESILLOC, Uuesilloc, pater Sul-
monoc, 70.

UILMARE, testis, 27.

UINETUUANT, seabinus, 113.
UINIABUS, testis, 178.
UINMONOC, diaconus, testis,

1 15.
UINUANAU, conjux Renodi doua-

toris, 264.
Ur.no, amuis, vulgo Oudon,

193.
ULGARDA, Vitalis uxor, 3o6.
ULoAams, uxor Harscuit doua-

toris , 26.
ULGERIUS, episcopus Andega-

vensis , 2 98.
ULGRMUS, prepositus, missus

monachorum Rotonensium,
160-

ULIRGEN, testis, 73.
ULTRA, amnis, 205.
Urcust , Ulto, Ult, Huit, vulgo

Oust, sluvius, 2, ri, 58,
81,88, 163, 207,242, 285.

UNA, testis, 200.

UNBERT, Vnbert, testis, mona-
chus Saneti Petri, 263.

UNCONC (Campus), 154.

UNDANIIS, testis, 177.
UNFREDUS, testis, 178.
UNRIGUS , testis, 35.
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UNROG, emptor, silins Uuina-

nau venditrieis, pag. 162,
UNROG, donator, 163,
UNUM presbyter, testis, 70,

200.

Umar, fidejussor, 200.
UocoN, testis, 207.

UOLECHEC, testis,
UoLETnr.c, testis, 93.
UORCANTOE ves Uoreanteo, tes-

tis, 128.
UORETMEBIN, COIOUUS cum prœ-

dio traditus, 126.
UrtsuorAest, testis, 155.
URBIAN vel Urbien, testis, 17,

194, 225.
URBIEN, Mitas JedechaH, 83.
URBIEN , pater Urbon, 83.
URBIEN, fidejussor, 91.
URBIEN, jurator, 212.

URBINGEN, testis, log.
URBLON hereditas, 49.
URBLON, testis, 59.
URBLON, filins Uuoretic, vendi-

tor, 129.
URBLON (Litigatio de heredi-

tate), 151.
URBON, pater Judon, 83.
URDUINUS, emptor, sponsus Go-

thelt, 176.

URLOIES , venditor, 129.
UaLoN, testis, 25, 8g.
URMGENT, testis, 115, 118,

152.
URMIE, testis, 23.

URBIEN, testis, 17.
URNIOED abbatial Saneti Salvato-

ris silium suum offert et cum
eo prœdiurn quod vocatur ti-
gran Alarac, 41.

URMOET, testis, 173.
URSAN, testis, 54.
UnscAsir, testis, 19, 3g, 42, 80.
URSUS, testis, 269.
URSUUALT, vilsa in plebe Avizae,

9 5 '

UIWEIAN fratresque ejus de vil-
89 .

INDEX GENERALIS,
tipi debitam celare conantur,
pag, 82,

TUTUUMIET, testis, 185, 220.

TYIIANNISSA ( Aourken) , uxor
Iarnhitini maehtierni, 208.

TYRANNORUM (Venditio tirmata
de verbo trium), 207.

TYRANNUS et vere Tyrannus
(Alfrit), 198.

TYRANNUS vel Tiarnus, 1, 79,
86, 98, 200, 216.
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lis Brusi et Bot et Morionoc
interpellantur, pag. 222.

URUIC, testis, 89.

URUMGEN, testis, 43.
URVODIUS, presbyter de Calvae,

moribundus, Saneto Salva-
lori totam suam donat here-
ditatem , 240.

URVODIUS ves Urvoidus, Boal-
loni sisins, testis, 283.

URVODIUS, Sancti Machuti mo-
nachus, testis, 315, 34o.

URVOIT, Uruuoit, testis, pater
Hasarii et Aidroini testium ,
265.

UTIAN , presbyter et monachus,
199.

UUACELINA, Judicaelis uxor,
23!!.

UUADEL , testis, 192.
UUADIATA praxlia. Vid. VADIATA.

UUADIN, testis, 127.
Uummum. Vid. VADIUM.

UtIALCMOEL testis, 25, 60.

UUALDILONE, testis, 178.
UUALDINAN, testis, 65.
UUALLON, testis, 4, 92, 100,

127, 151.

UUALLON , fidejussor, 47.
UUALLON, homo Zicensis, testis,

81.

UUALLON, testis, filins Ibiau ,
to3.

U UALLONIC testis, 46, 127,
166, 167.

UUALT, testis, 148.
UUALTMOE, testis, 76.
UUANDEFRED, Hostrobertas vel

Austrobertœ maritus , 45,
177, 180. 	 .

UUANDEFRED, testis, 48, 167.
UUANGABIUS, testis, 47.
UUANINGUS, testis, 48.
UUANTNOU, testis, 110.
UUARACUN, testis, 167.
UUARBURGA Aganfredi uxor ,

161.

UUARMAZ, testis, pag. 38, 166.
UUARNHER , fidejussor, 25.
UTIARNHER , testis, 25, 126,

144, 152, 159.
UUARROCHLE cornes (Asan), do-

nator, 186.
UUASBIDOE, Uasbidoi, testis,

71,130, 131, 182.

UUASVEDIU, fidejussor, 57.
UUATIN, sidejussor, 47.
UUATIN, Uuathin, seabinus, 94,

149.
UUDUUAL [pro J uduual], dona-

tor, 164.
UIJECON, sidejussor, 71.
UUECON, testis, 76.
Uummx, testis, 169.
UUEDOR , testis, 58.
UUEHUUOBR1, testis, 98.
UUEIDIEN et filii ejus in parte

Uurgint manentes et cum
prœdio traditi, 97.

UUEITNOC, colonus, cum parte
Conc Hinoc traditus, 156.

UUENBRIT, Uuenbris, Salomonis
regis eonjux, 39, 45, 61.

UUENBRIT in monasterio Plebis-
lan sepulta , 41.

UGENEDIA (Courantgenus, epi-
scopus in), 91.

UUENERDON , venditor, 103 ,
s o4.

UUENERDON, heres et venditor,
171.

UUENERMONOC, fidejussor, 57,
78, 182.

UUENMAEL , testis, 123.
UUENRAN Uuerran , Guerran ,

plebs, 21, 65, 72, 78,130,
131, 182, 209.

UUENTAMAU, uxor Carantear
emptoris , 51.

UBENUUOCON, Risuueteni empto-
ris uxor, 154.

UUENUUOIAL, uxor Loiesbritou
venditoris, 12 7.

UumuuoRoou , testis, 	 .

UUERN, plebs, in pago trans sis-
vam sive Poutrecoet, pag.154,
185, 219.

UUERNENSES populi, h O.

UUERNENSIS eeclesia , 136, 138.
UUEROC , silins Alani ducis ,

216.
UUERRAN. Vid. UUENRAN.
UUESILLOÇ. Vid. VUESILLOC.

UUETAN , testis, 148.
UUETECAR, testis, 141.
UUETENAN, testis, 58.
UUETENAN a monachis Rotonen-

sibus solidos requirit duos
pro rluabus salinis , 181.

UUETENBIDOE,manerts cum prie-
dio datus , 145.

UUETENCAR, homo Baincensis,
testis , 81.

UUETENCAR, testis, 92 , 161,
183,186, 187.

UUETENCAR, jurator, 148.
UUETENCAR, testis, 163, 183.
UUETENGLOEU, homo Sizensis,

vel Zicensis, testis, 81.
UCETENHOC, prœpOSitHS , 182.

UUETENHOIARN, testis, 51, 57,
109, 118, 134.

UUETENIC contra monachos Ro-
tonenses litigat, 38.

UUETENBAIN, silins Iarngrin,
109.

UUETENMONOC, presbyter, testis,
99.

UUETENMONOC, fidejussor, 209.

UUETENOC Uuethenoc, testis,
17, 20, 25, 36, 38, 53., 58,
83, 98, 100, 102, 128,
158, 199.

UUETENOC, fidejussor, 24, 26,

47.
UUETENOC, presbyter, mona-

chus, testis, 53, 78, 109,
122, 126, 173.

UUETENOC, emptor, io5, 1 06.

UUETENOC, donator, 107.

UUETENOC, monaehus, missus



monachorum, testis, pag.
1 6o.

UUETENOC, vadiator, 16o.
Un ETENOC prœpositus, 181.
UUETENRIT, testis, 163.
UUETENIJUAL ( Pars ), 131.
UIJETENUUOION manens cum

villa Ranuuoionan datus, 9.
UUETENUUOION, donator, 89.
UUETENUUOION , testis, 126.

UUETENUUORET, testis, 45, 64,
66, 7o, 86, 153.

UUETENUUORET, presbyter, 180.
UIJETHANAU colonus, cum prae-

dio traditus, 218.
UUETHENCAR , hereditas, 2.

UUETHIEN, manens cum prœdio
traditus, 168.

UUHIRT, presbyter, testis, 188.
UUIAUORET , presbyter, testis ,

23.

UUICANT, sidejussor, 85.
UUICANT, testis, 86, 99, 132.

UUICANTOE , ran, 30.

UnICANTON , Quieanton, villa,
ran, pars, 131, 132, 133.

Ua1coN, Vuincon, testis, filius
Salomonis regis, 18, 39, 42 ,
6o, 61, 188, 207.

UUICON , Vuincon, testis, sisins
Riuuilin, 18, 207.

UUIDAL , testis, 163.
UUIDALE , testis, 162.
Unino, cornes Venediœ, lao ,

loi, io3, 112, 116, 117,

120, 129, 149, 153, 163,

206.

UU1LIIELMUS , testis, 48.
UUILIDRAM , testis, 163.
UUINAN, testis, 8,, 169.

UUINANAU, testis, 25, 66, 71,

205.

UIIINANAU femina , venditrix,
162.

UUINBICHAM , presbyter, testis ,
148.

UUINCALON, testis, 21, 38, 5o,

INDEX GENERALIS.
54, 88, 120, 134, 159,
185.

UUINCALON, missus monacho-
rum, pag. 94.

UUINCALON, qui prœdium Col-
uuoretan tenebat villamque
Rangleumin, 93.

UUINCAMPT, compot, 90.

UUINCANT, testis, 114.
Unisexe, testis, 15o.
UUINCIMALO , 163.

UUINCON. Vid. UUICON, silins

Salomonis regis.

UUINCON 	 Riuuelen. Vid.
UncoN, silins Riuuilin.

UUINHAEL , testis, 48, 56, 87,
88, 158.

UUINHAEL fidejussor, 156. ,
UUINHAELOC 	 Uuinhaelhoc,

Uuinhaloc, Uuinheloc, Ve-
netensis episcopus, 1 1 2, 116,

129, 163.

UUINHAMAL , UllillhaMal , testis,
136, 138, ilto.

UUINHAMA Ll dOITUIS , 138.

Uumnic , testis, 62.
Uuntriounx, presbyter, testis,

9, 28, 83, loi, 133.
UUINHOIARN, presbyter, emptor,

84, 85.
UUINHOIARN , presbyter, dona-

tor, 86.
Uumia.u, villa, ran, tref, , in

plebe Huernin, 7.
Uni N1BALD Uuinibalt, testis,

71, 187.
UUINIBALT, presbyter, testis,

7 8 .
UUINIBERTI prœdium, 74.

Salomonis stabusarius ,
a Ritcando abbate villam
Bronsiuuan in benesicio ac-
cipit, 172.

UUINIC , testis, missus Salomo-
nis, ao4.

UUINCALON, presbyter, testis,
1 57.
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UUINCALON, testis, pag. 184,

187.
UUINKALUNUS , presbyter et mo-

nachus, 96.
UUINMAEL, testis, 65.
UUINM ELIO , testis, 179.
UUINMOCHIAT, jurator, 37.
UUINMODUAT et alii manentes

cum praidiis dati, 4.
UUINMONOC , pars, 209.

UUINMORIN , testis, 6, 156
UUINNAN, testis , 98.
UUINNOC Uuinoe, testis, 64,

98, 169.
UUINOU , testis, 8, 14.1.
UUINSBERTUS , testis, 35.
U UINSMALE, testis, 162.

UUINUUETEN, presbyter et mo-
nachus, testis, 20, 55.

UUINUUORET, testis, 92.
UU111GAUAN , testis, 37.

UUITUR, Uuithur, testis, 42,
5o.

UUI GANT, testis, 129.
UUIUHAMAL. Vid. U UNI-14111AL.
UUIU HOIAM , uxor Gredcanham

pigneratoris, 149.
Ul:IUHOMARCH , testis, 126.

UMULEBRA'XT, teSt1S , 162.

UIJIULOUUEN , soror Arthuuiu ,

mater autem Treoc, 36,121 .
UUIUMILIS , testis, 183.
Umn RAT, colonus, cum prœdio

Bronantrcar traditus, 123,
124.

UUTUTII1ERN , testis , 112.
UUIUUORET, presbyter, testis,

7 0 .
UUOBRIAN, testis, 70, 109,

123, 132, 170, 207.

UUOBRIAN, venditor, 105.
Ucosmat interpellat Uuetenoc

de alodo Foubleid, 1 o6.
UUOBRIAN, colonus ab Houtteno

occisus, 126.

UOOBRIAN Sancto Salvatori red-
dit ran Jarnalt, 199.
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UOOCOMET, testis ; pag.107, 109.

UuocoN, homo Rannaeensis ,

testis, 8i.
UuocoN, Uocon, testis, too,

141, 207.

UUOCON (Pareella)in Ploicaduc,

207.

UUOCONDELU, testis, 80.

UUODER, testis, 56, 5g.

Uuonuocnic, testis, 74.

ULTODOER, testis, 38.

UDOEDADOE17, testis, 128.

UUOEDANAU, testis, 11.

UUOEDER, testis, 76, 166.

UUOEDOR, sidejussor, 144.

UUOEDOR, testis, 158.

UUOETATOE, presbyter, testis,

112, 123.

UUOETHOIAN, sidejussor, 85.

UUOETHOIARN , testis, 85.

UUOETUUAL, testis, 31, 73,

184, 186.
UUOETUUAL, colonus, cum prœ-

dio Broinantrcar traditus,

124.

UUOETUDALT, pater Moruueteni ,
195.

UUOHOIARN vel Uurhoiarn, sca-
binus, 148, 149.

UUOIDER, testis, 212.

UUOITHOIARN, testis, 155.
UU0EAM0E (Menehi), 140, 142.

ULIOLECEC, testis, 103, 121,

132, 135.

UUOLECHAE, testis, 13o.

UUOLECHAEC, seabinus, 139.

UUOLECTEC, testis, 99.
UUOLETEC , testis , 6 , 7, 5o , 66,

7o, 86, 87, 117, 128, 180.

UUOLETEC, fidejussor, 54.
UUOLETEC, major, testis, 85.

UUOLETEC presbyter , testis ,

129.

UUOLETEC , scabinus, 113.
ULTOLETHAEC testis, 37.

UuourttEc , dilisidus , testis,

114, 153.

UUOLOT1C, prœdium, pag. 143.

ULTOLOUAN, venditor, 153.
UrroaAN, presbyter, testis, 58.
UUORAN , testis, 88, 133, i4o,

192.

UUORANAU, colonus, cum prœdio

Ranuuoranau datus, 218.

UVORANDOR, cosonus manens in

pradio Ran Roedlon, 196.
UUORANTON, testis, 50, 5g, 77.

18 1.

UUORASOE, testis, 58.
UUORASOU, sidejussor, 66.
UUORASOUIT, testis , 17.

UUORATAM, presbyter, testis,

54.
UUORATHOUI, testis, 43.

UUORBILI, machtiern, 27. Vid.

UURBILI.

UUORBILI, donator, 39.
UUORBILI, testis, 97, 138.
UUORBILI, filius Jarnhitini

machtierni, 112, 115, 116.

UUORBILI (Pars), 205.

UUORBRI, testis, 98.

UUORCANTOE cum siliis et prndio

donatus , 145.

UUORCOMED, Uuorcomet, testis,

36,105, io6, 108,
117, 122, 123, 128, 156,

214.

UUORCOMED,UUOrCOMet,abbas,

51.

UUORCOMET, testis, 37.

UUORCOMET ( Prediuen), 107.

UUORCOMIN, sacerdos, donat

quartam pattern virgadœ Pi-
ron, 97, 99, 16,8.

UUORCOMIN, Jarncolin filiolus,

g8.

UUORCOMIN, testis, 1 46 .

UUORCOMOET, sidejussor, 132.

UUORCONDELU, bonus Vir, testis,

85.

UUORCONDELU, pater Mourir,
196.

UDORDETUUID, testis, 141.

UUORDOETAL , LeStiS, pag. 109,
133, 134.

UuortoorTm. Maenuueten inter-
pellat, 110.

U coal:Joint , testis, 110, 111,
214.

UUORDOTAL , testis , 86, 107,

117.

UUORDOTAL, sidejussor, 118.
U uoanourAL , testis, 36. -

UUORET, scabinus, testis, 113.
UUO RETAN, 510re -tara testis,

45, 49, 64,84, 129, 136.
UUORETAN, sidejussor, 78.
UUORETAN, pater Bentee, 99.

UUORETAN, Uuoretam, presby-

ter, testis , 114.

UUORETAN, manens, cum villa

Ranhoear monachis Roto.

nensibus traditus, 209.

UUORETAN, eolonus, cum prR-

dio Rancaranton traditus ,

210.

UUORETCANT, testis, 104.

UUORETCAR, testis, 59.

UUORETHAEL , seabinus , 148.

UUORETHEMEL , silius Tiarnoc,

in prœdio Roetanau, 102.

UUORETHOC, testis, 127, 128.

UUORETHOC, hereditas, loeus,

200, 201.

UUORETHOIARN a Uuinhoiarno

emptore tres recipit denarios ,

84.
UUORETFIOIARN, bonus vir, tes-

tis , 85.
UUORETHOIARN, manens in vilsa

Ursuualt, g5.

UTJORETHOIABN, filins Hird-
hoiarn, 123.

UUORETHOIARN , teSt/S, 144.

UUORET1C, pater Anauran et

Urblon et Haethion, 12 g.
UUORETIN , testis , 86 , 183.

UUORETAN, venditor, 129.

UuoRETNEBIN , manens eurn

prMdio datus, 126.



UUORETOC , Voretoe , presbyter,
testis, pag. 61, 78, 138,139,
172.

UUORGEN, testis, 32 , 131.

UUORGON , testis, 11.

UUORGOST,maelitiern,testis, 89.
UUORGOST, testis, 103, 104 ,

196.
UUORGOUAN , presbyter, testis,

17, 23, 26, 78, 84, 104,
143, 144, 158.

UUORHAsOEU, testis, 152 , 155.

UUORHAs011l , testis, 92.
UUORHATOEU, testis, 150.

UUORHATOI , testis , 19.

UUORHATOU , major, testis, 89.
UDORHOCAR , testis, 38, 56,197,

'58.

UUORHOCAR , scabinus, i4g.
UUORHOCAli , fiiius Unrimas ,

168.
UUORHOIARN, Uuoboiarn, tes-

tis, 62, 86,141,152.
UUORHOIARN, sidejussor, 141.

UUORHOIARN , donator, 1 43.

UuoRHOuuEN , manens cum
Raninislounen donatus, 39.

UUORHOUUEN , testis , 141.

UUORHUUANT vel Guurwant, in
Britannia regnans, 184.

UUOMEN , testis , 196.

UUOR1N, testis, 197.
UUORLOIES, invitator, testis, 82.
UtIORLOUVEN, testis, 21, 54 ,

184, 197.
UUORMHAELON, testis, 50.

UUORMOET, testis, 73.

UUORMOET, clerieus , testis , sou.

UuonmoNoc, Uuormunoc, pres-
byter,testis, 17, 51, 102, 16o.

UUOROCAR , testis, 94.
Unonna , testis, 7, 92.
UUORORON, testis, 93, 151.
UUORTALIN, testis, 136.
ULTORTEMIC, testis, 143.

UUORUILI , machtiern, 100.

UUORUILI , pater Ratuili, 102.

INDEX GENERALTS.
uuouum,filiusJarnhitin mach-

tierni , pag. 113.
C manu , frater Portitoe mach-

tierni , 12o.
UU0RIIILI, pater Jarnuuocon,

139.
UUORMIELET vel Vuruuelet,

216.
UUORUUETEN , praddiunl,

UUORMJETEN , testis, 96, 141.
UUORUUINET, testis, 73.
Utrououocori, testis, 51, 63,

133.
UUORUUOCON , fidejussor, 90 ,

156.
UnounencoN, prœdii Bronbu-

dian possessor, 14.3.
UUORUUOCON, presbyter, testis,

164, 186.
UUORUUOER , testis, 58.
UDORUUOMJAN, testis, 5o.
UIJORUUOION,testis, 17, 22, 23,

58, 127, 144,155, 1 66.
UUORUUOION, sidejussor, 24,

91, 157, 158.

UUORIMORET, Uuouuoret, tes-
tis, 2, 61, 66, 74.

UlIORUUORET, fidejussor, 54.
UUORUMORET, silius Uuorullelet,

216.
UUOTALIN , testis, 2, 138, 139 ,

164, 213 .
UUOTOLAN, testis, 132.
UURANTON, testis, 181.

UURBILI, testis, 86, 92, 101,

136, 138.
Ut:1mm, maehtiern in plebe

Carantoer, 100, 114, 132,,
138,205.

UURBILI, Jarnhitini filiolus,
129.

UURBILI, presbyter, testis, 135.
UURBILI, machtiern in plebe

Cadoc, 2o6.

UURBILI, tyrannus, 86, 214.
UE11131.01%1, donator, 159.
UURBRI , testis, 169.
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UURBUDIC ,testis, pag. 49, 128.
UURB ut:« Conunoionum de

sciusa Coretloencras inter-
pellat, 151.

UURCOMET, testis, 132, 135,
210.

UURCOmiN, testis, 138.

UURCONDELU, testis , 25 , 39.

UURCLINDELU , testis, 130, 199.

UURCUNDELUC, testis, 188.
UURDIGRIN, testis, 146.

UURDISTEN, Gurdistin, testis ,

7 3,
Unanoirm., Uuordoital, dona-

tor, log.
UURDRICON , manens in prœdio

Ran Roedion, 196.
UURGEN, sidejussor, 58, 65,

209.
Unanca ,.testis, 78, 144, 197.
UURGINT vel Uuorgint (Pars),

97.
UURGINT, pars sive prledium,

97.
UURGITAN, testis, 6.
UURGITAN, presbyter, testis,

121.

UURGNIT, prœdium, 169.
UURGOION , testis, 26.

UURGOST, testis , 197.

UURGOST, filins Uuorethoc, ven-
ditor, 200, 201, 203.

UURGOST, tigran, 2 03.
UURGOUAN, testis, 172.

UURGEUAL , testis, 78.
UURHAMAL , testis, 139.
UURHATOUI ( V iilar), 77.
UURHEN , testis , 17.

UURHOCAR , testis, 166.
UURHOCLOU, testis, 151.

UURIIMARN, testis, presbyter,
78, 82,148,173.

UURHOIARN, homo Baineensis,
81.

UURHOIARN , monachus, testis,

1 97.

UURHOIARN , fidejussor, 203.
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Ut:nutum , testis, pag. 22.

UURIEN, sidejussor, 13o.
UURIUNET, testis, 89.
UURLIIMET, testis, i83, 185.
UneLOUOEN, tigran , 24.
UURLOTRIEN, presbyter, testis,

61, 159.
UURMAS, testis, 201.

UURMCANT, diliSidUS, 207.

UURMGEN , testis , 58 , 115 ,
118.

Uue.mumr.r.ox , Uurmhaelon ,
testis, 23, 58, 18i.

UURMHOUUEN, testis , 8 , 43 ,
152.

UURMIEN, testis, i55, 187.
UURMO, predium , 200.
UuRmom, praedium, 152 , 201,

2 03.
CORMON vel Uurmo , predium ,

200,201,203.
UURMONOC, sidejussor, 200.

UURMONOC, prœdium , 200.

UURMONOC, presbyter, testis,
53, 172, 181.

UcRuUNOC, testis, 37.
LIMINAL!, testis, 146.
UURSCANT, testis, 81.
UURTEMET, testis, 157.
UURUETREN, tCStiS, i88.

UURUILI vel Uurbili , machtiern,
testis, 114, 120, 121.

UURDILI et Portitoe, vassi do-
minici, testes, 153.

UURUUAL, Francus, testis, 99.
UURUUAL, testis, 168, 173.
UURUUAL, monachus, testis,

171.
UURUUANT, testis, 19.
UURUUETEN, benesicio investi-

tus, 5o.
UURDUETEN, testis, 91, 136.
UURIDUOCON, presbyter, testis,

45.
UUR0001T, testis, 265.
UURDUORET, testis, 136.

UURVIDOE, testis, 199.

V

VAGCA (Herveus de CrasSa), tes-
fis , pag. 258. 	 .

VAGGiE, cum prœdio date vel
venditœ, 203.

VADIATA, Uuadiata (Prœdia),
181. Vid. PIGNERATA predia.

VADIATIO, Vadimonium, 53,
271, 29o, 304, 3o7. Vid.
PIGNERATIO.

VADUM Bihae, 275.
VAGINA (Haimericus de), testis,

33o.
VALENS, monachus, testis, 244.
VALIUM Medon (aliter Macoer),

41.
VAS mire magnitudinis (leu

tonna ), vini meri plenum,
in porto insole Enesmur in-
v entum , 257.

VAS vel Sponsor, 195 196.
VASSALUS Junkenei, Turonensis

archiepiscopi (Karadocus),
237.

VASSI dominici (Portitoe et
Uuruili), testes, 153.

VEGARIO, testis, 177.
VEGARIA Laliacensis, 95.
VEGARIA Lusebiacensis , 167.
VENATIONUM decima , 332.
VENATOR (Letho), testis, 315.
VENATOR (Jobannes) prœdii Pri-

mauderia), 335.
VENDITIO super lapidera, 170.
VENDITIO a bonis viris asfirmata ,

204.
VENEDIA, Venedis , Uuenedia,

Uuednedia , Uenetis, Vene-
tis, Venetica , ecciesia , epi-
scopatus , paroebia , diceeesis ,
civitas, pagus, urbs, 5, 8,
10, 11, 13, 16, 18, 19, 20,
22,26,27, 29,36, 47, 5o,
56, 57, 6o, 72, 74, 75, 78,
88,96, 100,101,107,108,
110, 116, 12!, 126, 130,

14o, 143, 145, 146, 148,
152, 157, 164, 171, 182,
183, 186, 187, 199, 200,
201, 202, 203, 205, 206,
214, 215, 220, 223, 225,
240, 248, 251, 259, 276,
280, 297, 309, 311, 312,
313,321,328,346,348.

VENETENSES eanonici , pag. 2 99  ,
3o8.

VENETENSIS (Biii , testis, arehi-
diaeonus Saneti Petri) , 329.

VENETENSIS clerus, 307.
VENETENSIS ( Judieael , episco-

pus) , testis, 329.
VENETENSIS (Mengisus, episeo-

pus) , 36o.
VENETENSIS episcopus (Morva-

nus ), 239.
VENETIA dimisa (Courantgenns

episeopus in), 46.
VENETIA vel Venedia ( Uuido

cornes in), Ibo , 153.
VENETUSI ( V ineœ monachis Ro-

tonensibus coneeste apud),
307.

VENITOE, testis, 14.
VERGONA (Maurieius de), testis,

338.
VERNETA , 12, 11 9 ,

 120.
VESILLOC, Uesilsoe , Wesilloc,

pater Sulmonoei, 7o.
VETULUS (Judieael) , testis , 256.
VIA publica, 15, 35, 84, 85,

1o8, 13o, 15o, 152, 155,
165, 174, 176, 177, 178,
179, 198, 275, 276, 285,
342.

VICARIA Grandocampo, 565.
VIGARII de Casteilo Bernardi

( Normandus et. Daniel, silii
Simonis de Rupe), 314.

VICARIUS ( Jagu ) , testis, 234.
VICARIUS (Moyses) de Castello

Brientii, testis, 236.
VICARIUS (Rivalionus), testis,

237, 248.



VICARIUS ( Karbonellus ) , testis,
pag. 25o.

VICARIUS (Butgual), testis, 256.
VICARIUS ( Daniel ) , testis, 267.
V ICABIUS ( Paganus ), testis , 336.
VICECOMES de Castro Noici

(Alanus), 349.
VICECOMES Droaloi, 270.

VICECOMES Eudo, 239, 251.
VICECOMES Fredorius, 317, 318.
VICECOMES de Castro Joscelini

(Gaufridus), 349.
VICECOMES de Dongia ( Gaufri-

dus), 33o.
VICECOMES de Castelio Thro

(Guethenoeus), 241, 242.
247.

VICECOMES Leonensis (Gueho-
marcus), 3o8.

VICECOMES Pictavensis ( Haime-
rieus ) , 228.

VICECOMES Dolensis (Haimo),
237.

VICECOMES Hisi, 258.
VICECOMES Menki , 258.
VICENONIA. Vid. VISNONIA.
VICINUS (Guethenocus , cogno-

mine Malus), testis, 324.
Vices Anast, g8.
Vices Graneampus, 35, 163.
Vices Laliacensis, g5.
Vices Landegon, i48.
Vices Modoriac, 146.
Vices publicus Lubiacensis ,

176.
Vices Ros, 3oo.
Vices Rusiac, 112.
VILAR Eblen, in insula Plaz,

ubi hortus monachorum est,
66.

VILARBREZ (Alfredus donator,
filins Marroci de), 287.

VILARIA ( Ecciesia), 59.
VILATA, manens in plebe Caer,

55.
V ILHARBLET, Viiarbrez , Viliar-

brez , villa in Moya , 3o4.

INDEX GENERALIS.
VILIARBEEZ (Hommes de), tes-

tes, pag. 287.
VILLA Abeduu, 152.
VILLA Aecipitris , 252.
VILLA Alli vel Allii , in Uuerran,

65,130,13i.
VILLA Arhael, 7o.
VILLA Auri, in parochia Sancti

Bilci , 35o.
VILLA et eampus in Avizac, 159.
VILLA Benedicti, 252.

VILLA in Beria, 290.
VILLA Baia') , in piebe Caran-

toer, 28, Io°, loi.
VILLA, in benesicio donata , 72.
VILLA Bot, 222.
VILLA Boteaman, in eondita

Lubiacensi , 173, 177, 178.
VILLA Botcuton, 219.
VILLA Bothenatee, 35o.
VILLA Branquasset, 297.
VILLA Branscean , 88, 129.
VILLA Breoc, in plebe Caran-

toer, 28, 100.

VILLA Brengoen, in Ballae,
344, 345.

VILLA Breulis vel Broolis, in
Noyai, 276, 297, 331.

VILLA 131'0iS , in Serent , 275.
VILLA Bron, 187.
VILLA Bronanauan 136.
VILLA Bronantrcar, in Rusiac,

123.
VILLA Bronbudian , in plebe Ke-

riac , 76.
VILLA Bronconcar, in plebe Fel-

keriac , 187.
VILLA Bronharch , 136.
VILLA Bronsiuuan, in Mau),

172.
VILLA Broolis ves Salvatoris,

2 97 .
VILLA Brufi, 222.
VILLA Burbrii, in plebe Uuen-

ran , 21.
VILLA Cadoret, in paroehia

Saneti Bilci, 35o.
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VILLA in Caer vel Ker, pag. 55.
VILLA Calvae, in Fruzai, 240.
VILLA seu vilsula Camarel, in

piebe Gauele, 25g.
VILLA Cambonic , in dicecesi

Beati Bilci, 34o.
VILLA juxta Camphinccoet, in

Avizac, 8g.
VILLA in qua sedet Castrum

Noicum , 35o.
VILLA Cherguedet, 136.
VILLA Choitmesun, in Nuiliac,

242.
VILLA Cseger, 136.
VILLA Cnox , in Rusiac, 91.
VILLA Coicaden, in Baslac,

344., 345.
VILLA Coidan , in Pluhuduc ,

242.
VILLA Coluuoretan , in condita

Aleam, 5.
VILLA COIli UbOI , 2 19.
VILLA Conjuda, in Campo

longe, 59.
VILLA Corrinbuhucan , in Qui-242.

VILLA Couurant, 252.
VILLA Cran , 282.
VILLA Crannam , 242.
VILLA Criat, in Lannois, 24 2.

VILLA Critoc, 58.
VILLA Croeon ves Groco , vei

Grohon , in condita Rufiac,
ice7,108:

VILLA Cumbut, in Plelan vel
Plebelan , 3g.

VILLA CUIT, 207.
VILLA Dobrogen , 107, 108.
VILLA Drihoc, in Carantoero 29.

VILLA Duecot, in Rufiac, 208.
VILLA ecciesiœ in Sin, 163.
VILLA Eneuuor, in Alcam val

Algam, 185.
VILLA. Eriginiac, 281 , 282.
VILLA Etuual, in Rufiac, 131.
VILLA Fait, in condita

censi, 173, 174, 175, 176.

90
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VILLA Fau , pag. 136.
VILLA Fossat, in Lannois, 242.
VILLA Feindra, 279.
VILLA Furnel, 281, 282.

VILLA. Gelloc, 105.
VILLA Graalendi presbyteri , in

paroehia Sancti Bilci, 35o.
VILLA Gramcampo, 26, 162.

VILLA Granbudgen , in Penke-
riac, 6o.

VILLA Grocon, Groco ves Gra-
hon. Vid. VILLA Crocon.

VILLA Guileric, in parochia
Melrand , 35o.

VILLA Hoethior, in Felkeriac,
212.

VILLA Hubaldi vel Trefuuore-
doe, in Caden, 311.

VILLA Iarmanac , in Bain, 155.
VILLA Isartius, in condita Lu-

biaeensi , 173, 179.
VILLA Jacob, 252.

VILLA Jedeea , in plebe Anast,
77.

VILLA Jodiea , 204.
VILLA Jollannis, 279.

VILLA Kaer, 59.
VILLA Kellihuenham , in Ru-

siac, 113.
VILLA Kenkist , 276.
VILLA Keridloen , in Miniac ,

242.

VILLA Kerloern, in Muthon ,
242.

VILLA Kerman , in Gillac, 242.
VILLA Kermelennan, in Loc-

duiac , 242.
VILLA Kermoil in Plumiue, 242.
VILLA Lantur, 347.
VILLA LeUgUe11110C, 136.

VILLA Liskissi vel Liscelii , 280.
VILLA Lisnouuid, in eondita

plebe Carantoer, 27.
VILLA Loen (Rainaldus, abbas

in), 261.

VILLA Loencetnoc, in Rusiac,
122.

VILLA Loin, in Rusiac, pag.

9 1 .
VILLA Loutinoc , in condita

plebe Rusiac, 1 19.
VILLA Marcio , in Gramcampo,

35.
VILLA Marcis, in pago Namne -

tic° , 165.
VILLA Mentiniac, 289.

VILLA Mordan , in Feikeriac,
212.

VILLA Morionoc , 222.

VILLA Munera , cum servis et
ancislis donata, 32.

VILLA in Penkeriac, 324.
VILLA Penkoit, 227.
VILLA Picornensia , in plebe

Pire, 253.

VILLA Pirisac , in Ploilan , 3g.
VILLA Piroit , 136.
VILLA Plucgaduc in Keminet ,

242.
VILLA Prie!, in Ma irz_n , 217.

VILLA Pruilse , 322.
VILLA Querglei , 297.
VILLA Ranlouuinid, in Rufiac,

114, 115.
VILLA Renhenlis , 43.
VILLA in Reuuis Brenoiou , 219.

VILLA Rotonensis , 238, 248,
314.

VILLA Salvatoris vel Hubaldi.
Vid. VILLA Hubaldi, 311.

VILLA Sancti Bilei, 35o.
VILLA. in parochia Saneti Sigin-

nini , 289.

VILLA Sarant, in psebe Sei vel
Se, 126.

VILLA Sauiniac , 95. 	 -

VILLA quœ voeatur Scriou , 62.
VILLA Simonis, in psebe Fru-

zai, 266.
VILLA Tinsedio , 242.
VILLA in Taellac vel Tallac , 97,

168.
VILLA Trebarail , in psebe Ca-

rantoer, 69.

VILLA condita Trebetuual , in
Rusiac, pag. 154.

VILLA Treffingar, , in Cadent ,
3o9.

VILLA Trefuuoredoe. Vid. VILLA
Hubaldi.

VILLA Trebhinoi , in plebe Se,
a 6.

VILLA Trebnouuid, in Rusiae,
114., 115.

VILLA Tresmes , in Nuial , 242.
VILLA Treublen, in Loiat , 242.
VILLA Uuieanton, 132.
VILLA Uuiniau, in plebe Huier-

nim , 7.
VILLA Vilharblet , in Moya, 304.
VILLiE Rotonensi monasterio ab

Erispoe ohm donatœ , 193.
VILLE In in plebe Pire, 253.
VILLx vII in Ploehidinuc, 327.
VILLtE VII in psebe Serent ,

338.
V ILLANA uxor Alani vieecorni-

tis Castri Noiei, 351.
VILLANI (Quod reddere debent),

231.
VILLANICA servitus, 231.
VILLAR Uuorbatoui , 77.
VILLAREjuxta ecclesiam Rufiac,

37, 121, 124.
VILLARE (Pars Uuicanton eum

suo) , 133.
VILLARIIS duobus Macoer (Par-

tes Rantuduaes et Raneun-
uuas donataa cum ) 63.

VILLARIS Dri11110101.1, 15o.

VILLARIS in villa Bronsiuuan ,
in Piebelan , 172.

VILLIct , 324.
VILLICUS ( Alanus ) , testis , 325.
%Lieus (Gaufridus), testis ,

VILLIcus (Raenbert), 228.

VILLULA Mutsin, 2.
VILLULA in plebe Gauele, 259.
VILLmaE in Broguerec, 284.
VILLULiE Brogueret, 3o9.



VILLULE in Mordan , pag. 2 i 2.
Vim.uf..)E in insula Plaz , 193.
VILLutœ in Trefhidic , 310.
V INAGIUM salagiumque navrant ,

26o.
VINEA apud Venetum , 307.

VINEA Constaneii , 283.
VINEA in alodo Caer, 55.
VINEA in Botcuton, 7o.
VINEA in Coiron, 47.
VINEA in Fait, 174.
VINEA in Fruzai , 271, 272.

VINEA in horto Treal ab Anau
tradita pro redemptione ma-
nus suœ dextrae , 157, 158.

VINEA in Gramcampo , 26, 34,
35,162, 165.

VINEA in Mareiaco , 294.
VINEA in Penkeriac, 283.
VINEA in plebe Cellario, 255.
VINEA in Ploicastel, 289.

VINEA in Savannaco , 161.
VINEA in villa Conjuda, 59.
VINEA quam optima in Lohoac ,

3 i 9.
VINE/E in condita Turricensi , 33.
VINE/E inter monachos Roto-

nenses et monachos Sancti
Fsorentii divisœ , 261.

VINE/E in . plebe Artum, 265.
VINKE in villa Granbudgen , in

Peneeriac , 6o.
VINEE (Quarta pars jugeris) in

Machicol, 264.

VINEARUAI juxta portam Castesli
Migronis decimœ 24g.

VINI earralis, 149.
VINI earralis Nominoio pro-

missa, 149.
VINI decima monasterio Roto-

nensi a Bernardo de Rupe
eoncessa, 258.

VINT lagena, in renda, 252.
VINT merl tonna plena in portu

Enesmur inventa, 257.

VINI optimi flacones duo Jarn-
h i ti no tyranno dati , 216.

INDEX GENERALIS.
VINI poticulœ inter venditores

emptoresque consumptœ ,

Pag. 43 -
Vuvo plena tonella quotannis

Rotonensibus monachis sol-
venda , 66.

VIRGADA Bronboiat, in plebe
Anast, 77•

VIRGADA vel virgata Chenciniac,
22.«

VIRGADA Hoediomonoc et Ran-
turnor et Ranriuuicon , 138.

VIRGADA in Avezac, 49.

VIRGADA in insula Plaz , data
pro compensatione oceisi ho-
minis monachorum , 136.

VIRGADA Peron vel Piron, in
Anast, 98, 99.

VIRGADA Puz , 49.
VIRGADA Rananaumonoc et Ban-

haelm onoc et Rantutiau ,137.
VIRGADA Rancarvi , 56.
VIRGADA Raninisiouuen, in Moi-

fan , 39.
VIRGADA Ranricuif et Ranbud-

hoiarn, 144.
VIRGADA Rioean, 163.
VIRI tres , cum prndio Eusirgit

traditi , 102.
VIRI de Bain et de Avizae con-

tradicentes de exclusa Coret-
loencras , 151.

VIBI Boni. Vid. BONI Viti , BONI

bomines.
VIRIDARIUM in plebeChialvahe

205.
VISNONIA , Visnonius , Viceno-

nia , Vitisnonia, sluvius Vis-
nonieus , Visionum {lumen,
2,41,43,46,72,151,165,
187, 194, 256, 284, 285,
34.6.

VISNONICUM vetus flumen, 193.
VITA sancti Leodegarii ( Liber

de), 19o.
VITA saneti Maxentii (Liber de),

19o, 229.
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VITALIS (Monasterium Sancti),

pag. 27o.
VITALIS, carra fex , testis, 29o.
VITALIS, Uigardie maritus, 3o6.
VITALIS, sacerdos in Rotono,

307.

VITALIS, testis • 3o8.
VITALIS de Minihi, testis, 329.
VIT REIENSE territorium, 244.
V ITREIENS1UM enStOS ( Rober-

tus) , testis, 244.

VITMACENSIS (Robertus), tes-
tis, 329.

VITULORUM decirna, in eeciesia
Sancti Petri in Fruzai , 268.

VITULORUM decirna in Trefhi-
die, 31o.

VIVIANUS , Uiuianus , testis, 178.
VocoN, Uocon , testis , 207. Vid.

UOCON.

VOLETHEC , Voletec. Vid.
MEC.

VORETOC, testis, 78. Vid. UUO-
RETOC.

VRIEN , testis, 194.
VUALTERIUS monachus , testis ,

262.
VUARIN , testis, 228.
VUEGONUS, subdiaeonus, testis,

233.

VUERNENSES populi, 40.
VUESILLOC , Uuesilloc, eausatur _

Justum, Justi silium , de vilsa
Botcuton, 219 , 220.

VUETENHOIARN , testis, 215.

VUETENOC, silins Litoc, testis,
207.

VUETENOC, prœpositus mona-
chorum , testis, 211.

VUETENOC, presbyter, testis,
219.

VUETENUUORET, jurator, 220.

VUETHENOC , testis, 219.

VUICON. Vid. UracoN.
VUID , novitius , testis, 265.
VUILLELMUS , archidiaconus, tes-

tis, 255.
90
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VUINMONOC , mancipium , cum

prœdio Ransushoel pignera-
tus , pag. 214.

VuoKELoc , silins Vuesilloc, de
hereditate visla: Botcuton eau-
satus , 220.

VUOLECHEC , testis, 140.

VCOLOICAN, presbyter de 6;1--
lac , testis, 217.

VUORHOIARN , monachus, testis ,

1 97.
VUORIC , jurator, 220.
VUOTALIN , Uuotalin, 2, 213.

VURCANT, testis, 217.
VURDOETAL , testis , 215.

VoRDOIT AL , saims , testis

217.

Vonmx4m , testis, 215.

VURMON OC , presbyter, testis,
212.

VURTJUANT, testis, 207.
VURUUELET, pater Uuoruuoret,

216. Vid. UUORUUELET.

VURUUETHEN , 228.

WALLON, Mathiœ donatoris fra-
ter, 325.

WALLUI , Walterii pater, 268.

WALTERIUS , abbas Rotonensis ,
33o, 333.

WALTERIUS, dominus Castelli
Guannache , conventionem
cum monachis SanctiSalva-
toris paciscitur de navibus
captis , 262, 263.

WALTERIUS, fiiius Roberti de
Beria , testis , pag. 291.

WALTERIUS Hierosolymitanus ,
testis, 267.

WALTERIUS, monaehus, testis,
268.

WALTERIUS , monachus Roto-
nensis, testis, 291 , 314.

WALTERIUS , monachus, testis et
scriptor chartœ, 240.

WALTERIUS, parochianus de Ar-
malse, 322.

WALTERIUS, pater Beringarii,
262.

WALTERIUS , presbyter, testis ,
259.

WALTERIUS, prior, testis, 266 ,
314.

WALTERIUS, testis, Wallui
268.

WALTERIUS, monaehus, 289.

WANUS , CleFiCuS , testis, 283.

WARmus , Garinus , Redonensis
episcopus, 237, 247.

WAROCH , Weroch , Werec, Gue-
roc, cornes Venetiœ occiden-
talis , 225.

WARROCHIA sen pagus Vene-
tensis. Vid. BROUUEROCH.

WATLON , frater Mathias de Siz ,
325.

WAULTERIUS, Rotonensis abbas,
292.

WAULTERIUS, donator, silins Ju-
dieaelis de Lohoac et Castri
Lohoacensis dominus, 318 ,
32o.

WAULTERIUS, prior, testis, pag.
32o.

WAnurmuus Hierosolyrnitanus ,
testis, 32o.

WAULTERIUS, Rodaidi filins ,tes-
tis , 320.

WILLELMI ( Orhant , mater),
30 2.

WILLELMI de Siz (Domus), 301.
WILLELMOS, abbas Rotonensis,

testis, 293.
WILLELMUS, abbas Sancti Me-

uueni , testis, 318.
WILLELMUS , butelsarius , testis ,

237.

WILLELMUS , et erieus , testis ,
33o.

WILLELMUS, dapifer, testis ,
324.

WILLELMUS, deeanus , testis,
33o.

WILLELMUS, filins Tangi, tes-
tis, 325.

WILLELMUS de gente Sancti Sal-
vatoris , testis, 243.

WILLELMUS Groh el, 249.

WILLELMUS, monachus Sancti
Jovini, 262, 263.

WILLELMUS , testis , 258.

WILLELMUS, testis, filins De-
riani, 33o.

Y

YPOTEMII ( Sancti) reliquiœ,
47, 218.

FINIS INDICIS GENERALIS.
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A
ABBAS de Bazciaco , pag. 400.
ABBAS (Gauterius), 396.
ABBAS IVO , 3.95.
ABBAS Majoris Monasterii ( AI-

bertus ), 381, 382.
ABBAS Rotonensis , 384, 386,

389, 397, 398. Vid. insuper
ALMODUS, CAVALLONUS, CON-
WOION , FULCERICUS , HER-
VEUS , JUSTINUS , PERENESIUS ,
et verb. ROTON.

ABBAS Sancti Albini ( Otbran-
dus), 381.

ABBAS Sancti Gildasii (Simon) ,
testis, 392.

ABBAS Sancti Jovini ( Willel-
mus ) , testis, 392.

ABBAS Sancti Martini, 381.
ABBAS Sancti Melanii ( Ambri-

chon) , 381.
ABBAS Talemundi (Billicus) ,

392. 	 -

ABBAS. Saviniacensis vel Savi-
gnac (Stephanus), 398 , 399.

ABBAS (Simon) , 396.
ABBATIOLA a Winweteno Sancto

Salvatori donata, 371.
AEBATUM Rotonensium iibera

electio , 364, 366.
ABRAHAM , presbyter, 37o (not.

4).
ABRINCENSIS dicecesis , 398.
ACEHLON , frater Initcar, dona-

tor, 37 2.

AGERACI (Fredorius , dominus ),
pag. 388.

Acwisvi Plan Mab), 372.
ADALARDUS, testis, 380.
ADALFREDUS, testis, 361.
A nAr.auc , presbyter, testis > 367.
ADALUN, silins Piturvore, dona-

tor, 361.
AELETRUDIS, Tedaldi uxor, 361.
LENEAs , notarius , 365.
AGNORUM sutores , 384.
AGULIAC , randremes in plebe

Fulkeriac , 367.
AjAHART (Mons), in vegari a Pan-

zego , 373.
ALAIR , piebs , 374, 375.
ALAN, omni Britanniee regioni

Presidens , plebiculas Marzac
et Macerac pro sanitate silii
sui Gueroc monachis Saneti
Salvatoris donat , 373, 374,
376.

ALAN de Reus, Rodalti pater,
384.

ALAN, vicecomes , testis, 384.
ALANUS, cornes, 374, 375, 377.
ALANUS, dux Britanniœ , pater

Conani, 389, 39o.
ALANUS , dux , pater patrie , 373 ,

374.
ALANUS, filius Gundiern , 395.
ALANUS monachos Rotonenses

interpellat de quadam do-
natione, sed dimisit eam in
manum Rotberti monachi
cum faste buxea,376.

ALANUS, princeps gratia Dei
prœsidensque omni Britan-
nice regioni , plebiculam
Marzac , cum omnibus colo-
nis , pro mercedibus amternis
et sanitate silii Gueroc, S. Sai-
vatori in Rotono perenniter
offert, pag. 374.

ALANUS, princeps totius Britan-
nie, 376, 377.

ALBERTOS, Majoris Monasterii
abbas , 381.

ALBINI ( Sancti) in ecclesia Guer-
randiœ recondun tur
370.

ALBINI Albrandus , abbas S a ),
381.

ALBUMS, saieus, 3g3.
ALBINUS Oliverii de Ponte la-

teralis , 392.
ALBRIT, inter Erispoi regis opti-

mates designatus, 366. 	 '
ALBRIT, testis , 371.
ALCAM (Eccsesia), 356.
ALDROEN , canonieus , testis ,

383.
ALDROENUS , Maengui Filius ,

380.
ALESINTIS , Theodoriei mater,

367.
ALETA, civitas, 356.
ALETENSIS episcopus (Rethwa-

iatr ), 366..
ALFREDUS , fiiius Radulfi , 391.
ALFREDUS, miles, silins Hervei

de Pirrie , ledit Herveo Ro-
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tonensi abbati totem quod
possidebat in Baslae , pag.
393.

ALE REDUS , monaehus , testis,
395.

ALFRIDUS , frater Jutheli, 378.
A LFRITUS , Alvritus , mactiern ,

sedens super trifocalium , id
est istomid , in fronte eccle-
siœ , 354.

A I.1 MAR US , testis, 361.
ALMODUS , abbas Rotonensis ,

testis, 384, 387.
ALmonus , abbas Rotonensis ,

apud Quiriacum Nanneten-
sem episcopum querelam de
Bairiaca deponit, 380.

Armor., pater Maini , 387.
Ar.mus , archidiaconus Nanne-

tensis , 379.
ALODE vel Modo (Prœdium ven-

ditum aut traditum in), 361.
Umar in provineia Weroci , in

psebe Siz et in Landegon siti ,
368.

ALODOS omnes suos Budworet
et sernet ipsum eum Ails
tradit Conwoiono Rotonensi-
busque monaehis , 354.

ALODUS Campnelpot in vilsa Ca-
mia , 368.

ALODUS in Carantoer, 361.
AL000sDanielispresbyteri,368.
ALODUS, in centena Laliaeinsi

situs , 368.
ALODUS seu villa Solom, inter

Sulinac et mare, 373.
A LCEEIENUS , religiosus vir, ora-

torium construit quod Roto-
nensi monasterio tradit, 338.

MBRICHON , abbas Sancti Me-
lanii , testis, 353.

AMRITH , prœdium, 358.
ANATHEMA , 374, 375, 376,

377 , 386, 392 , 394..
ANAUBRITOU , manens, 36o.
ANAURAILLON , venditor, 353.

AmmETEN, Cornugallensis epi-
seopus , pag. 366.

ANDECAVENSIS ecesesiœ clerici
honorabifiores, 381.

ANDECAVENSIS (Robertus , prœ-
positus) , 381.

ANDECAVENSIS urbs , 38o, 382.
ANDREAS, frater Hu golini , 379.
ANGARIO ( Sine) , 377.
ANI MALIA monasterii Rotonensis

violenter rapta, /ro I.
AN NO quando contentio episeo-

porum fuit, 362.
ANNO quando pugnalit

rius cum fratribus suis, 359.
ANNO quando dimicavit Hlota-

rius cum fratribus suis, 36o.
ANNO quando venit Karosus ad-

versus Nominoe in locum qui
vocatur Ballon, 362.

APOSTOLICA auetoritas, 4 o2.
APOSTOLICA sedes, 399.
ARBRAIO (Moyses de) , testis , ar-

chidiaconus , 379, 38] , 383 ,
392, 397, 398, 399.

ARCHIEPI SCOPUS 	 Turonensis
( Hildebertus) , 396.

ARCHIEPISCOPUS 	 Turonensis.
( Radulfus) , 397.

ARDON [in Rowis] , plebicula,
ubi Crue Ardon , 357 , 363,
375.

AnGANKEN, Inisani Mari soror,
395.

ARGANPIIITUR partem terrMNant
Dai donat , 362.

ARGANTLON , mater Haeluuocon
presbyteri, dat Ran Dempou
in arma quando venit Karolus
super Nominoe in loco qui vo-
catur Ballon, 362.

ARILL , mons, 369.
ARMAIL , testis, 376.
ARMEDRAN , testis, 361.
ARSMEL de Ploiasmei testis,

39o.
ARTHMAEL , plebs, 356.

ARTHUIU , unus ex Erispoi regis
optimatibus, pag. 366.

ARTHUR , unus ex Erispoi regis
optimatibus, 366.

ARTWOLAU , unus ex primis Con-
woioni diseipulis , 353.

ATTINIACUM Illudowici itnpera-
toris palatium, 356.

Au CTORITAS apOSIOlica, 4.02.
AUDIT, testis, 37o.
AUDON , prœdium , 359.
AULA Bisis, 37o.
Au LA Talansae, 367.
Av EZAC , Avizac , eeclesia, plebs

paroehia, 356, 361, 394.
AVINIONENSIS ( Villa-Nova), 402.

BAF Montroi , insula, 370.

BAIN, Balneum , 355, 363,
366, 371, 49.

BAIN (Medietas in), a Worhowen
cum silio suo Lergen Roto-
nensi tradita , 367.

BAINENSIS ecclesia, 377.
BAIRIACUM , prioratus, 380.
BAIRIENSIS ecelesia, 381.
BALACEL , pars, 358.
BALGIACO (Haimerieus , prœpo-

situa de).
BALILLAKEL , prœdium , 359.
BAL LAC monasterio Rotonensi

ab Alfredo donatus, 393.
BALLAC , locus in solitudinem

sub Oliverio de Ponte redac-
tus , 395.

BALLAC in sisco Inisani, 397.
BALLAC ( Prioratus de) , in pa-

rochia Pirric, 391, 392 ,

395.
BALLivizc seu prœpositurae de

Rothono , etc. 399.
BALLON (Monasterium) , 36i,

362.
BALNEUM. Vid. BAIN.

BARROTINUS , cognomine Albe



Gule , in domo cujus Manus
dux jacehat infirmus, pag.
39o.

BARNALDUS, testis, 389.
BARON, testis, 380.
BARONES, 3go, 396, 400.
BARON ES cum Oliverio de Ponte

a Conano comite vincti , 392.
BAUDILDUS , Helfradae maritus,

Conwoiono quedam vendit
prœdia, 361.

BAZCIACO (Monasterium de) in
Xanctonensi dicecesi , tioo.

BEENE , insula , 391.
BENETIC presbyter, testis, 377.
BENEDICTUS, Nannetensis epi-

scopus, 388 , 397, 398.
BERINGER , clericus , 367.
BERLANNUS , testis , 361.
BERNARDUS, filins Harseuidi ,

387.
BERNARDUS , pater Simonis , 390.
BESARON ( Ecelesia), 367.
BIBENS VINUM (Judicaelis cogno-

mine ), testis, 3go.
BIDAINONO (Sanctus Maslo de) ,

383.
1311.1, episeopus Veneticœ civita-

tis , 377.
BILL, filins Eveni del Maf, 378.
Bru ,.testis , 36g, 371.
BILL ,unus ex Erispoi regis opti-

matibus, 366.
BILL, aula, 37o.
&mucus , Talemundensis ab-

bas, 392.

BISANTIUM , quod vulgo Marabo-
tinum dieitur, 391.

BLADA et vina et animalia mo-
nasterii Rotonensis violen-
ter rapta , 401.

BLASON (Guegonus de), 3g3,
395, 396.

BLANE , villula , 38g.
BLAZONE (Eudo de), laieus, Ie-

gum peritus, 381.
BLEDIC testis, 359.

I NDEX APPENDICI S.

BLEINVIN, testis, pag. 371.
BLENLISSET RUfLIS, testis, 380.
BLENLIUET, testis, 377.
Bocuadu salinarum in Pruniac ,

386.
BODINUS , testis, 392.
BONAVALLIS , 365.
BONIFATIUS VIII, papa, 402.
BOTCONAC , villa , 353.
BOTCUTON, IOCUS , 377.
BOURSE ( Guillelmus), eanonieus

Dolensis, 400.
BRAIN, plebs, 400.
BRAN , testis , 373.
BRANGOEN, vallis. Vid. BREN-

GOEN.

BRANOC scabinus, 354.
BREL , vina, 379.
BRENDUI, villa, 390.

BRENGOEN, vasus, 394, 395 ,
397.

BREN-HELMELIN , Bren-Herme-
sin, villa, 374, 375.

&recrus , Brictius , Nannetensis
episcopus, ecclesiam Sancto-
rum Seeundi et Freardi , in
cujus atrio interfectus sacer-
dos fuerat, monachis Roto-
nensibus in œternum haben-
dam concedit, 391.

BRICTIUS, episeopus Nanneten-
sis, 390, 392, 394, 397,
398.

BRIENNUS (Brientius) , Inno-
guendi de Castelso Brientii
filins, 381.

BRIENT, silins Hodonis, testis,
3g 5.

BRIENT, unus ex Erispoi regis
optimatibus, 366.

&Imam (Gaufridus) , testis ,
396.

BRITANNIA , 355, 358, 36o,
361, 362, 363, 365, 366,
367, 368, 36g, 37o, 373,
374, 376, 384.; 38g, 3go,
391.
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BRITO(Mainon), testis , pag. 383.
BRONBUDNOU, prœdiurn , 36o.
BRONDIN, prœdium cum manen-

tibus datum, 365.
BRONKIRIFIN, villa, 35g.
BRONMALIN , villa, 3go.
BRONRITIERN ( Virgada) , 372.
BROWEROcn , Brovveroec, Brosse-

rec , pages. Vid. PAGUS.

BROWEROCH. V id. PROVINCIA

V%Teroch, 368.
BRUFIA ( H ereditas), 35.4.
BUDHOIARN, testis, 371.
BUDIAN, monachus, testis, 395.
BUDIC silins Mani dueis , 376,

377.
BUDICUS , monachus , testis , 395.
BUDUUETEN, testis, 35g.
BUDWORET, cum filiis suis Om-

ni monacho donatus, 373.
BUDWORET, DRUS ex Conwoioni

discipulis , Romam pergendi
licentiam obtinet , datis, prop-
ter hoc, abbati et monachis,
tonna vini et iv porcis cras-
sis, 353,354.

BUDWORET, presbyter et Con-
woioni abbatis socius , 354.

BUDWORET, donator, 353, 354,
368.

BURG, scabinus, 354.
Buuunscs , 378, 3go.

BURGENSES abbatia. Rotonensis,
3 79 , 3go.

BURGUS de Cordemes, 380.
BURGUS Roton , 383.
BURGUS de Saponiaco, 379.

C

CABALLIS ( Loch) , 365.
CALDAUAS, testis, 37 G.
CARIA , villa in plebe Landegon ,

368.
CAMLICIAGUM, Camsiciacum ,

psebs, 353.
CA MPNELPOT, alodus, 368.
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CAMPUS in psebe Rannac , a

Dreuuallono venditus, pag.
357.

CAMPUS Wingamp, in Mispi-
ciago , 253.

CANCELL IOCUS, 365.
CANCELLARIUS ( Rodulfus), 383.
CANONICE ordinati (Episcopi),

385.
CANONICI, 383.
CANONICI Nannetenses, 391,

392.
CANONICO ( Winweten vivens in

habitu ), 392.
CANONICUS Dolensis, 400.
CANTOR (Petrus), testis, 392.

CAPELLA insirmorum in honore
beatœ Mariœ Magdalenœ,
3g5.

CAPELLA Sancti Johannis Evan-
gelistœ , in Pruniac , 396.

CAPITULUM Nanneterise , 391.
CAPITULUM plenarium , 396.
CAPITULUM Rotonense, 385,

CA311A9D9'OCII:°sd«e Concuruz, vir sa-
pientissimus , lingua facun-
dus, armis strenuus, dedit Ro-
thono dimidiam partem luci
Valt et Coieaden in manu Hu-
berti prioris de Ballac , 391.

CARANTOER , plebs, 361.
CARCERE Nannetensi (Oliverius

de Ponte liberatus a), 392.
CARIOU, magister Conani comi-

tis 384.
CARNE (Census de), 383.
CARNUM, fluvius, 358.
CAROL() regnante , 365, 368,

372.
CAROLUS cum Hlotario et Hlo-

dowico regnans, 361, 368.
CASTELLI (Guesferius , dominus),

397.
CASTELLUM Rhuys vel Reus,

373, 375, 376, 377.
CASTELLUM Sei, 377, 379.

CATARIUS, testis, pag. 367.
CATGLIORET, testis, 376.
CATHOLICT episcopi, 372, 385.
CATLOGEN, dilisidus, 358.
CATLOIANT, testis, 359.
CATLON, testis, 376.
CATUELHENUS, Heloci frater,

3 79.
CATVVALLON Cavallon , Roto-

nensis abbas , 381.
CATWETEN, filius Trelowen ,

36o.
CALIPALHINT ( Ponit ), socus , 358.
CAUSIE cognitores et judices,

381.
CAVALEN, Guerrerii frater, ven-

ditor, 397.
CAvun , loeus , 365.
CENOMANENSIS dicecesis , 398.

Vid. DIOECESIS.

CENSU (Prœdia donata vel ven-
dita sine), 357, 358, 365,

3 77.
CENSURA eeelesiastica , 399.
CENSUS non exigendus, 364.
CENSUS a burgensibus viliM

Roton monachis debiti de
pane, de carne, de vino , si
venale fuerit, de medone,
de selegia et de pigmento.
Item de illis qui pannos ven-
dunt, de eordonibus, et de
vervecum vel agnorum su-
torihus , 383, 384.

CENSUS denariorum aureorum
III sanctœ Ecelesiœ Romana:
quotannis solvendus , 385.

CENSUS de lora fa cientibus , 384.
CENSUS de selsariis, 384.
CENTENA Laliacensis, 367, 368.
CHENWORET, testis, 373.
CIIERA, amuis, 38i.
Gnomon, 357. Vid. CONWOION.

CIMITERIUM Pruniacense , 386.
CISTERCIENSIS ordinis (Abbatia

Saviniacensis), 398.
CIVITAS Al etensis, 356.

CIVITAS Nannetensium , pag.
3 79.

CIVITASVenetensium, 362, 367,
369 , 37o, 372 , 377.

CLAROMONTENSE coneiliurn, 397.
CLATUUIN, testis, 377.
CLAUSTRI Rotonensis prior, 400.
CLEMENS, papa, 400.

CLERICI ecclesiœ Andecavensis ,
381.

CLERICI ecelesiœ Nannetensis,
381.

CLERCS, 365.
CLUTWOION, episcopus , 366.
COCEIARDUS (Judicalis) , 388.
COENOBIUM Rotonense , 385 ,

387, 396.
COFRITO (Sine). Vid. DICOFRIT.

COGNITORES (Causae judices at-
que) electi , 381.

COICADEN (Pars), 391.
Cormoc monasterio Sancti Sal-

vatoris et Sanctœ Maria; in
plebe Feikeriaco tradit Ta-
valt , ex Feikeriaco majore,
cum semine ejus, 376, 377.

COLONI, 364, 372, 374, 375.

COMIAU. Vid. CUAIIAU.

COMINAN , inter Erispoi regis
optimates designatus, 366.

COAINITHAEL , testis 370.
COMPOT Loionn , 36o.
COMPOT Noias , 36o.
CONADAM, testis, 359.
CONAN, Erispoi silins , 366.
CONAN, testis, 369.
CONANUM comitern-, qui forte

Roton venerat, adeunt Sancti
Sasvatoris monaehi, ut ex toto
redderentur illis census et de-
bita Rotonensis vislœ , 383,
384.

CONANUS, dux Britanniœ, exac-
tionem quamdam, seu tas-
liam , solemni munere do-
nat eccsesiœ Saneti Sasvatoris,
38g, 3go.



CONANUS, dux, pag. 391.
CONANUS Oliverium de Ponte-

Castelli aliosque barones vin-
cit , 392.-

CONATAM partem terre in Treb-
coet Saneto Salvatori donat,
37o.

Commun Ciaromontense ,
3 97.

CONCILIUM Namnetense , 397.
CONCLU, visla, .379.
Coxal= , plebs, 391.
CONDELOC, unus ex duodeeim

Conwoioni discipulis, 353.
CONDITA Rannac, 357.
CONDITA 8i2, 36o.
CONHOIARN, presbyter, unis ex

primis Conwoioni discipulis,
353.

COMORIN, testis, 370.
CONSTANTIUS, testis, 36 i.
CONSUETUDINES, 378.
CONTENTIO episeoporum ( In

anno illo quando fuit), 362.
CONTENTIO inter monachos Ma-

j oris monasterii et Rotonensis
abbatie fratres, 481.

CONTENTIO de debitis a burgen-
sibus ville Roton abbatiœ
solvendis 383.

CONTENTIO inter monachos Ro-
tonenses et Sanjovinenses ,

397.
CONWOION, Chomon , abbas

Rotonensis, 354 , 355 , 357,
358, 361, 362, 363, 365,
367, 368, 369, 37o, 371,
372, 373.

Comvorox Conwuion, clericus,
qui ehartam seripsit, 353.

CoNwmow, monachus, Charte
scriptor, 354.

CONWOION, presbyter, con-
tempto seculo , Iocum inve-
nit ad Deo serviendum , 353.

CORDEMENSIS vel de Cordemes
(Tutualus), 378, 380.

CORDEMES (Burgus de), p. 380.
CORDONIBUS ville Roton (Census

monachis solvendus a), 384.
CORPUS Treloweni , donatoris ,

in Rotonensi monasterio se-
pultum , 36o.

COURANTGENUS, episeopus in Ve-
nedia , 363, 365, 366, 367,
369, 370, 372.

COURANTGENUS, episcopus Vene-
tien civitatis, infestantibus
Normannis Britanniam mo-
nachis Sancti Salvatoris li-
centiam donat fratres ordi-
nandi ubicumque eta quolibet
presule eatholico voluerint,
372.

COWIRAN, testis, 370.
CRISTIAN, testis , 370.
CRUC Ardon , in plebe Ardon,

357.
CUMALTCAR , testis , 368.
CUMCAR , testis, 376.
CUMDELII, unus ex duodecim

Conwoioni discipulis, 353.
CUMHACNAN, testis, 371.
CUWIAU , major Size plebis , side-

jussor, 36o.
CUNFOL , ecelesia in Rannac ,

354.
CUNNEUR , unus ex primis Con-

woioni diseipulis, 353.
CUNUUOION, clericus. Vid. CON-

WOION.
CURIA Nannetici comitis , 382.

D

DADEFREDUS, testis , 367.
DAI (Nant) , predium , 362.
DALAM, testis, 373.
DANIEL, silins Paen Homenex ,

395.
DANIEL, prœpositus, 396.
DANIEL, testis, 389.
DAPIFER (Guillelmus), testis,

39o.

721
DAVID, monachus, reliquiarum

sancti Salvatoris et B. Marin
V irginis custos , 367.

DAVID, monachus et presbyter,
alodum suum , in pago Redo-
nico sitom , Rotonensi mo-
nasterio donat, 368.

DAVID , testis , comite irnperante ,
chartam scribit, 384.

DECANUS (1RiW00011) , 353.
DECANUS (Willelmus) , testis ,

392.
DECIM/E , 398.

DECIME ecclesiœ Saponiacœ ,

379.
DEmmœ Misquirici fundi, ex

annona , lana, lino, vino ,
hominumque operibus, 38g.

DECIME in Pruniac , 386.
DECIPIE Sancto Salvatori debitœ ,

per vim auteur abbatire sub-
late a Quiriaco Nannetensi
episeopo , 397.

DECIM1E de villis Brel et Coneisa
et Guilpiliiris , 379.

DELGUL, testis, 380.
DEMFREDUS, testis, 361.
DEMPOU ( Ran ) , prœdium, 362.
DEMSEL (Jarnogonus), testis,

378.
DERGEN,siiiUS Alani dueis , 376,

3 77.
DERMONUR, Rogerii pater, 387.
DESLEE (Mauricius Le) , 3g6.
DEUROC, testis, 35g.
DICOFRIT ( sine ciefrito), 357,

36o.
DICOMBITO (In Jude et in) , 361.
DIGNUM, testis, 359.
DINANNO (Fratres prMdicatores

de), 398.
DINNANENSIS (Gaufridus), 39o.
DroEcEsrs Abrincensis, 398.
DIOECESIS Cenornanensis , 3g8.
DIOECESIS Macloviensis, 3g8.
DICECESIS VeIletellSiS, 372, 398,

401.

INDEX APPENDICIS.
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DIOECESI s Xantonensis , pag.

400.
DISCEBIAT (Rail Mab) , 372.
DOLENSIS eanonicus, 400.
Domus in cimiterio Prunia-

censi , 386.
Dormis Linworeth , in qua gra-

viter Mgrotabat Gueroch ,
silius Alani comitis , 374 ,

375.
Doms Maini , full Asmol , 387.
DONERDUS , testis, 379.
DORGEN , Adaluni frater, 361 .
DORGEN , testis, 359.
DREBODU , prœpositus, 358.
DREHOIAR , presbyter, testis,

3 77.
DREUDALLONUS , emptor, 357.

DREIHIALLONUS , presbyter, emit
prœdium in compot Loionn ,
etc. 36o.

DRECUALLONUS , testis, 371.
DRIHLOWEN , Drilouuen , testis ,

370, 376.

DRIUALLON , testis, 359.
DRIUUALLONUS, presbyter, prie-

dium emit in compot Loionn ,
sine cofrito, etc. 36o.

DRIVINET Trebdreoc donat, cum
mansis, etc. et in alode et
in dicombito , 361.

DRIWALLON , presbyter, aiodos
suos donat Sancti Salvatoris
monasterio ubi pretiosa re-
eonduntiur eorpora sancto-
rum Marcellini, Ypotemii et
Meiorii, 368.

DROALOI , pater indien' viceco-
mitis , 387.

DRUTCARIUS episcopatum tenons
Nanneticum , 357.

DUCOCCA (Sent), monasterio-
lum , 354.

DOM WALLON inter Britanniœ
optirnates notatus , 366.

DURAI, testis, 380.

EBRANUS , testis , pag. 361.
ECCLESIA Mem, 356.
ECCLESIA Andecavensis , 381.
ECCLESIA Apostolorum Petri et

Pausi in Nannetica urbe, 392.
ECCLESIA de Avezac vel Avizac ,

356, 36i.
EcctœsaBainensis, 377.
ECCLESIA Besaron, 367.
ECCLESIA de Camiiciago, 353.
ECCLESIA Cunfol, 354.
ECCLESIA Sanctorum Freardi et

Secundi , in . insula Beene ,
291.

ECCLESIA Sancti Guéngari, in
parochia Pirric, 395.

ECCLESIA ab Innoguent donata,
381.

ECCLESIA Beati Johannis ab
Eveno del Maf Sancto Salva-
tori Rotonensi donata, 378.

ECCLESIA Malansae , 362.
ECCLESIA Beati Martini 379,

380.
ECCLESIA Beati Martini Majoris

monasterii (Contentio de) ,
38o, 38r.

ECCLESIA vel Oratorium in Mis-
q-uirico fundo, 388.

ECCLESIA Nannetensis, 381.
ECCLESIA Nannetice civitatis

principalis, 38i.
ECCLESIA Sancti Petri Prunia-

censis, 387.
ECCLESIA Pirricensis, 396.
ECCLESIA Pruniacensis, 397,

398.
ECCLESIA Romana (Sancta), 384,

400.
ECCLESIA Rotonensis , 368 , 386 ,

387, 388, 38g, 394, 395.
ECCLESIA Saneti Salvatoris Bai-

riacensis , 380.
ECCLESIA de Saponiaco, 379.

ECCLESIA Werran, pag. 37o.
ECCLESIE ( Donatio peracta in

fronte), 354.
ECCLESDE cujusdam ( Donatio

prœdii nitra metas), 397.
ECCLESLE Nannetensis (Donatio,

salvo jure), 391.
EccL ESne (Jus SanctM Romanœ),

384.
ECCLESIARUM Romanus Ponti-

fex defensor, 400.
ELECTIO libera (Rotonensium

abbatum), 364, 366.
ELMARC , testis, 369.
EN CAR (Ban Mab), 372.
ENGELBERTUS, sisins Guarini,

380.
ENOC , monachus, testis, 380.
EPISCOPI Britanniœ, 365.
EPISCOPI eanonice ordinati, 385.
EPISCOPI eatholici, 385.
EriscoPr Nannetensis sosarium ,

369.
EPISCOPI suffraganei , 392, 396.

EPISCOPORUM (In anno quando
contentio fuit), 362.

EPISCOPUS Aletensis , 366.
EPISCOPUS Cornugallensis, 366.
EPISCOPUS ( Festgenus ), 366.
EPISCOPUS in S. Masloo de Bi-

dainono ( Saint-Malo de Bei-
gnon) , 383.

EPISCOPUS ( Mahen), 36o.
EPISCOPUS Nannetensis , 391.
EPISCOPUS Nannetensis ( Bene-

dictus ), 397, 398.
EPISCOPUS ( Briccius ves Bric-

tins), 392, 394.
EPISCOPUS ( DPIIICETHIS), 357.
EPISCOPUS ( Gunthardus), 358.
EPISCOPUS (Quiriacus), 349,

381, 383, 397.
EPISCOPUS in Pago trans sis-

vam, 362.
EPISCOPUS ( Raginarius) , 354 ,

388.
Einscopus Venetensis (Courant-



gen , vel Kobrantgen), pag.
358, 363, 365, 367, 369,
37o, 372.

EPISCOPUS (Suzannus), 357,
361, 362, 362, 366, 367.

EPPO, major in Camiieiaco,
353.

EQUI optimi duo in donum
oblati , 380.

EQUUS centum solidos valens ,
379.

EREMITA (HUberHIS), testis,
393 , 395, 396.

ERGLI (Ban), 373.
ERINFRED, presbyter, testis, 367.
ERISPOE ad Cancelpergens , 365.
ERISPOE dimidium plebis Bain

et aliam plebiculam Rannac
nuncupantem donat, 366.

ERISPOE dimidium plebis Bain
et aliam plebiculam quœ vo-
catur Plaz monasterio Sancti
Salvatoris donat, 371 .

ERISPOE, dux in Britannia , 365.
Entsnon gubernans Britanniam

post obitum patris sui, 370.

ERISPOE princeps in Britannia ,
369.

ERISPOE, Britanniac et usque
Medanum flumen princeps,
Sancto Salvatori duas donat
Randremes Moi et Aguliac in
plebe quœ vocatur Fuikeriae ,
super fluviœn Kaer, 367.

ERISPOE, gratia Dei, provinciœ
Britanniœ princeps , Rotono
monasterio concedit ut nul-
lum abbatem- sive extraneum
sive ex ipsis habeant, nisi
quern unanimis congregatio
eommuni consensu eligant,
365.

ERISPOE, rex totius Britanniœ,
369.

ERISPOE salinam donat-in insula
que vocatur Baf Montroi,
37o.

INDEX APPENDICIS.
ERISPOE Sint-Thovi Winweteno

donat, pag. 371.
ERMENARIS, notarius , 356.
ERMENGARDA, Ermengardis,Co-

nani ducis mater, 19o.
ERMOR, episeopus in Aleta ,

356.
ESCHOMAR, Eschomareus, de

Laval, miles, inspirante Spi-
ritu Sancto, medietatem
burgi Saponiaei monachis
Rotonensibus tradit , 378,
379.

ESTOMACUS (sic), testis, 378.
Euno de. Blazone, laicus le-

gumque peritus , 381.
EunoN et alter Eudon, viceco-

mites , testes, 384.
EUEN , Salomonis pater, 377.
EISHOCAR, testis, 377.
EUILON suam totam heredita-

tem Audon et Bronkirisin et
Ballilakel et Streaer monachis
Rotonensibus concedit, 359.

EVEN, Hervei presbyteri frater,
380.

EVENUS del Maf, , pro redemp-
tione filiorum qui ab hostibus
capti fuerant, quemdarn do-
nat campum Rotonensibus
monachis, 378, 380.

EVENUS de Ponte, testis, 380.
Evmus , sacerdos, Hatonis, He-

lionis et Tangui pater, 386.
Ewoa, unus ex Erispoi regis

optimatibus , 366.
EXACTIO sen Tallia , 3go.
EXCONIMUNICATIO. Vi d. ANA-

THEMA.

F -

FABER ( Morinus), testis, 380.
FAICO (Rivallonus de), testis,

392.
FAIDEL (Fredorius de), testis,

380.

723

FAIT (Guilleimus), pag. 393 ,
395 , 396.

FELEUS, diaeonus , 366.
FELGERIACA (Feikeriac major),

plebs , 376.
FELIX , diaeonus , testis, 371,

373.
FEODUM Gram et Guerven et

Brendui et Bron Malin et
Treveres , 39o.

FESTGEN, presbyter, 371.
FESTGENUS, episcopus, 366.
FICHET, missus Pascweten , 369.
FIDELES, 364, 366, 376.
FIDELIS (Nominoe), 355, 357.
FINITHOIARN, presbyter plebis

Size, 36o.
FIRINAN, in Lisin manens , cum

prœdio donatus , 357.
Fiscus Inisani Rubri , 397.
Fiscus Karoli regis, 364.
FLUVIUS Carnun , 358.
Fruvius Kaer, 367.
FLUVIUS Medanus , 367.
Fnuvius Samanus, 373. ,
FLUVIUS Semenon, 381.
FLUVIUS Uit , 363.
FLUVIUS Vicenonia vel Visno-

nia , 363, 3g3.
Fun/rus Visnonieus Vetus, 371.
FRACANT, Laloeant silins, 363.
FRANCl/E (Rex), 376, 377,

391.
FRATRES prœdieatores de Din-

nano , 398.
FREARDI ( Saneti ) sanctuarium,

391.
Fiannoox, Hervei pater, 384.
FBEDORIUS, Danielis silins , Ace-

raci dominus, 388.
FREDORIUS de Faidel et tres silii

ejus , testes, 380.
FREDORIUS, Ricardi filins, 388.
FREDORIUS, pater Rioei, 378.
FREDORIUS, Ricbardi filins

389.
FREOLUS, Rioci pater, 395.

9 1 •
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FULCIIERICES, Fulcbricus, Fui

cridus , Fuicericus, abbas,
pag. 374, 375, 376, 377.

''FULGRAD, testis, 367.

FULKERIAC,plebs, 367.

G
GAEL (Robertus de), 3go.
GALON , Inisani Rubri pater,

3 9 5 .
GAEIFREDUS, frater Conani du-

CiS, 390.

GAUFRIDUSBrimum,testis, 396.
GAUFRIDUS Dinnanensis, pater

3go.
GAUFRIDUS, silins Caradoci de

Concuruz, 391.
GAUFRIDES, pater Guilleimi ,

3g3.
G/mutinas Stultus ( de Tree-

mer) , dOnator, 387.
GAUSPERTUS, testis, 367.
GAUTERIUS, abbas, 3g6.
GAUTERIUS, abbas Machicosen-

sis, 	 393.
GAUTERIUS, Rotonensis mons-

obus , testis, 392.
GAUTERIUS Spina, 39o.
GAUVEZAC (Guenho de), 3g5.
GENTES monasterii Rotonensis,

401.
GERARDUS, testis, 367.
GILDASII (Abbatia Sancti), 383,

384, 392.
GIRALDUS, prœcentor, 381.
GLAIMENOCUS, monachus, 38a.
GLEITHECAR, testis, 376.
GEDOUMAEL, testis, 377.

GODENES, testis, 367.
GOSBERTUS, testis, 367.

GRADELONUS, testis , 380.
GRAM, villa, 3go.
GRAMAM faims, testis, 3g6.
GRANTONUS, pater Robelini et

Hugolitis, 379.
GREDUCIOCON, sidejussor, 36o.

GREGORIUS VII, papa, ad dilec-
tum in Christo Aimodum,
Rotonensemton3engs8e.m abbatem , pag.
384, 

GRESSERIA (Tutus' de), testes,
386.

GUARINUS, pater Engeiberti , tes-
tis, 380.

GUARINES, pater Johannis tes-
tis, 392.

GUARNERIUS, monachus, 387.
GUEFFRERIES,dominusCastelli,

397.
GuEcoN, filins Rivait, donator,

380.
GuEoorms de Blaign, Aifredi de

Pirric dominus, 393, 395,
396.

GUEGONUS Niger, 380.
Gummocus de Rex, 3go.
GUENGARI (Sancti) ecciesia in

parocbia Pirric, 3g5.
GUENHO de Gauvezac, 395.
GUEROC, Mani Magni silins, 373.
GUERRANDIA, 390.

GlIERRARIES de sa Haie, testis,
395.

G:mamans , Cavalen frater,
venditor, 397.

GUERRI, pater Guiscbart, 3g5.
GUERVEN, villa, 390.

GUESTRALT, testis, 380.
GUETHENIJC, pater Maenliiou,

384.
Grupo, Guid, silins Ottonis

Francia: regis, 376 , 377.
GUILLELMUS Bourse, Dolensis

canonicus et Venetensis offi-
cialis, 400.

GUILLELMUS, dapifer, 39o.
GUILLELMUS de Fait, monaehus

de Bellac, 393,395,396.
GUILLELMUS, filins Gaufridi ,

3g3.
GoiLLELaws, silins Tengui,

395.
GUILLELMUS, magister, archi-

diaconus Sabolii , visitator et
reformator monasterii Roto-
nensis, pag. 399.

GUILLELMUS de Ros , testis , 395.
GUILPILLIIIIS, villa, 379.

GUISCHART, silins Guerri , tes-
tis, 395.

GELE (Barbotinus, cognomine
Asbœ), 39o.

GUNDIERN, Alani pater, 3g5.
GUNTHARDUS, Nannetensis epi-

scopus , 358.
GUODINUS, donator, 397, 398.
GUORETHOU, prndium, 373.
GEOSBERTES, Gosbertus, clona-

tor, 397, 398.

H

HADRIC, testis, 35g.
HAELDEromno, abbas, scriptor,

358.
HAELUUOCON, filins Argantion ,

362.
HAELVIEU, inter Erispoi regis

optimates designatus, 366.
HAMM, testis, 373.
HALA (Guerrarius de la), 3g5.
HAIMERICUS de Baigiaeo, prœ-

positus 387.
HARSCUIDUS, major, 386, 387.
HARSCIUMIS, pater Bernardi ,

387.
HATON, Eveni filins, donator,

386.
HATONIS, testis, 380.
HEDEN, testis, 380.
HELFRADA., Baudildi uxor, ven-

ditrix, 361.
HELION, silins Eveni, donator,

386, 387.
HELION, pater Simonis, 387.
IIELMELIN (Bren-), villa, 375.
FIELocus , frater Catuelbeni , do-

nator, 379.
HENCAR (de Reus), 359.
HERDMONOC, testis, 373.
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HEREDITARIUM jus , p. 378 , 390. HOCAR (Ran), pag. 358. 	 JARNEBET, testis, pag. 359.
HEREDITAS Euiloni , 359.

	
HOCAR (Ran Uueten-) , 358. 	 IARNGUCOL, testis, 376.

HEREDITAS de Brusia, 354. 	 HOCUNNAN, testis, 373. 	 IARNHITEN, dilisidus, 358.
HEREDITAS Rihouuen , 358. 	 HODON, pater Brient testis, 3g5. IARNOGONUS, filins Eveni del
HEREDITATIS Adaluni (Pars), HOELLUS, cornes, Nanneten- 	 Maf, 378.

361.	 sium civitatem strenuissime IARNOGONUS Demel , testis, 378.
HEREMITA. Vid. EREMITA.	 regens, 379. 	 IARNOGONUS, silins Rivaldi, tes-
HERMENT I US , post mita adver- HOELUUALLON, testis, 377.

	 tis, 379.
sus Sanctum Salvatorem HOETWALART, inter Erispoi regis Isamoorius de Ponte, Oliverii
commissa , ad misericordiam 	 optimales designatus, 366. 	 pater, 392, 393, 3g4.
venit et omnia dimisit qua; HOIARNGEN, testis, 37o, 373. 	 IARNOGONUS, prnpositus, 391.
aequisierat, 38g. 	 HOIARNMIN, testis, 37o, 373. 	 IARNouoNns Rufus, 388.

HERVE, presbyter, frater Even, HOIARNSCOET, testis, 37o. 	 IARNUUOBRIUS, venditor, 36o.
380. 	 HOMENES, Homenex ( Nen), tes- IARNWORET, testis, 371.

BERVEU , testis, 369. 	 tis, 3g3, 3g5. 	 ILDEBERTUS. Vid. HILDEBERTUS.

HERVEUS, abbas , 390 , 391, HOMINES, 364. 	 INDIGENCE Misquiriei fundi, 388.
392, 3g3, 3g4, 395, 3g6. 	 HommEs abbatiœ Rotonensis, INGENUI, 364.

HERVEUS, silius Fredgor, testis, 	 379.
	 INGILBERTUS, testis , 36 r.

384. 	 HOMINES de Guerrandia, 39o. 	 INISAN, silins Caradoei de. Con-
HERVEUS de Pirric, Aifredi pa- HOMINIBUS (Worhowen Roto- 	 curuz , 39 r.

ter, 3g3. 	 nensi monasterio silium suum INISANI Rubri fiscus , 397.
HILDEBERTUS, IldeberttIS Turo- 	 totamque suam hereditatem INISANUS de Malestret, 395.

nensis metropolitanus, 392 , 	 in Bain tradit coram pluri- InsAmrs de Ploissiaeo, testis,
396 , 397. 	 bus ), 367. 	 383.

HINCANT, testis, 359 , 36g.
	 Homum operibus (Census de), INISANUS Ruber, frater Argan-

HINNOI , sacerdos, missus Roto- 	 384. 	 ken, 3g5.
nensium monachorurn , 372. HONORIUS, papa, 392. 	 INITCAR et frater ejus Acetion

HLODOWICILS, Hludowicus, Lu- Ho RIT, testis, 377. 	 Conwoiono abbati villam
douuicus, imperator Augus- Hom, /Loi . 	 Bronritiern per manicam tra-
tus, 353, 354, 355, 356, HORTUS in Pruniac, 386. 	 dunt, 372.
357, 36o, 36i, 363, 364, HUBERTUS, canonicus , testis, INNOGUENT, mater Brienni vel
365. 	 383. 	 Brientii, 381.

HLODOWICUS, imperator, hor- HUBERTUS, eremita, 3g3, 395. INSULA Baf, 370.
tatu sidelis sui Nominoe, pie- HUBERTUS, prior de Ballac , 3g r. Imola Baf-Montroi, 37o.
bes Bain et Lantdegon mons- HUDGNANT (Juthael de), 384. 	 INSOLA Beene, 390 , 391.
obis Rotonensibus concedit, HUGAR, testis, 379. 	 INSULA Plaz, 37o.
355, 356. 	 HUGO Poulet, testis, 3g5. 	 INsuiE ad insulam Plaz adja-

HLODOWICUS, imperat,or, hor- HUGOLINUS, testis, 378, 379. 	 centes, 371.
tatu sidelis sui Nominoe, ple- HUGOLIT, donator, 379. 	 INVESTITURMveltraditionis prœ-
bem Rannae et loeeslum Plaz, HUGONIS (Ad vieem), 356. 	 diorum symboli :
imo et plebiculam Ardon in HURVODIUS, Simonis frater, 387. 	 Per erucem collo penden-
Rouuis, dont, 357. 	 tem, 363;

HLODOWICUS cum fratribus Hlo- 	 I
	

Per cespitem super situe,
tario et Carpio regnans, 361. 	 365;

HLOTARIUS, Lotarius, impera- IARLIOS, Riboweni silitIS, cum 	 Per manicam super situe,
tor, 359, 36o, 36t, 362, 	 Tigrano Sent monachis Ro- 	 369, 374, 375, 376;
363, 366, 371 	 tonensibus donatus, 358

	 Per fustem buxeam, 376;
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Per manum super altare'

positam , pag. 393;
Per marsupium de pallie',

396;
Per munus super altare

oblatum, 391.
ISRAEL , praepositus, testis, 380.
ISTOMID , id est Trifoealiuni,

354.
Ivo, abbas, 395.
Ivo, testis, 3g6.
Ivorrivus, Rivalloru pater, 383.

J

JEDECAEL , prineeps Pouçaer,
376, 377.

JOUASSES, abbas Sancti Mela-
Mi, 382.

JOHANNES, canonicus, 383.
JOUASSES Piperel, clericus An-

deeavensis , 381.
JOUASSES, Guarini silins, 392.
JOHANNIS evangesistœ (Ecclesia

Sancti) in Pruniac , 386.
Jovisi (Sancti) abbas et mona-

chi , 392, 398.
JUDICAEL , silins Droaloi•, vice-

cornes, 387.
JUDICAEL filins Juthael de

Hudgnant, testis, 384.
JUDICAELIS Bibens vinum, tes-

Lis, 39o.
JUDICAHEL, fIlIUS Tangui,.387..
JUDICALIS Cochardus, Misqui-

rici fundi indigena, 388.
JUDICALIS, vicecomes, 380. ,

JUDICES ( Cause eognitores electi
atque), 381.

JUDICES laici, 38a.
JUDICES eeelesiastici , 382.
JUDICIUM synodase, 398.
JUDWALLON, testis, 37o, 371.
JUGERA terre in Blaue, 38g.
JUNUUETEN, testis, 35g.
JURA domini Misquirici capelle

istius loci coneessa, 388.

JURE ecciesiœ Nannetensis salvo ,
pag. 391.

Jus eceiesie Sanctœ Romane,
384.

Jus hereditarium, 378 , 391,
3g3.

Jus monachis Rotonensibus ab
habitatoribus vilta Rotor* de-
bitum, 383.

Jus paroehiaie, 397, 398.
Jus proprium, 379, 380.
JUST, testis, 359.
JUSTINUS, bleus et postea Roto-

nensis abbas, 387, 388.
JUSTINUS, psegia, 389.
JUSTUM , testis, 37o.
JUTHAEL de Hudgnant, Judicae-

lis pater, 384.
JUTHEL , post multas monachis

Rotonensibus vexationes im-
positas , fratres et amicos suos
accersiri mandat et villam
Liskelli Rotonensi monasterio
donat, 377.

K

KAER, fluvius, 367.
KARISIACUM palatium, 357.
KAROLUS Calvus, 361, 362,

363, 365, 367, 368, 369,
37o.

KATREMES, testis, 380.
KENTLAMAN, testis, 371,
KEURIL , riVUS 361.
KOBRANTGENUS , episcopus, 371.

L

LAGENA vini de unoquoque re-
cipienda. modio, 383.

LALIACINSIS centena, 367, 368.
LALLOE, testis, 35g.
LALOCA NT et filins ejus Fracant

et soror ejus Roanthuant,
Sancto. Salvatori alignas vil-
las douant cum massis et ma-
nentibus, 363.

LAA1BERTUS , sisius Suzanni , pag.
380.

LAMBERTUS Oliverii de Ponte
lateralis, 392, 393.

LANTDEGON L andegon , plebs
355, 363, 368, 400.

LATERALES (Oliverii de Ponte),
392.

LATEBANI palatiurn , 3 .99.
LAUDA , testis, 376.
LAURENTIUS ( Sanctus ), 370.

LAVAL ( Eschomar de), 378.
LEOMEL , al. Louhemel et Leu-

hemei , unes ex primis Con-
woioni discipulis, 353, 372.

LERGEN, siliUS Worhowen, 367.
LETALDUS, scriptor, 367.
LILLAN , diaeonus, testis; 377.
LIMUUAS , testis, 371.
LINWOBETH in cujus domo œgro-

tabat Gueroc Mani dueis
silins, 374, 375.

Lrosic, sacerdos, missus mona-
chorum Sancti Salvatoris Ro-
tonensis , 372.

LisersoN , locus, 36 2.

LISIN , praedium cum manente
donatum, 357.

LISRANNAC locus, 35g.
LocErrus Lantdegon a Hiodo-

vico imperatore monasterio
Rotonensi concessus, 355.

LOCELLUS Plaz•, 357.
LOCH-CABALLIS , 365.
Lonowicus. Vid. HLODOW I COS.
LODOWICUS, imperator, 357,

36o.
LOIESHITRj diaconus, testis,

377.
LOIESWALLON testis, 368.
LOIONN ( COMpOt ) , IOCUS , 36o.
LORA facientibus (Census de),

384.
Luc' Valt ( Pars), 391.
Lunomacus, imperator. Vid.

HLODOWICUS.

LUDOVICUS , rex Francia, 391.
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MALLUM, pag.  36a.

M 	 MANEFINIT, testis, 39 2.

MANENTES cum prœdiis traditi ,
357, 358, 35g, 363, 365,
373.

MANSUS vel Massus, 358, 35g,
361. 363, 371, 373.

MARABOTINUS ves Sisinnius, 39
MARCELLINI (Sancti) corpus in

Rotonensi ecclesia sepultum,
368.

MARCHAT Rannac, 363.
MARCHUS , testis, 392.
Mucius vel Martius, loeus,

villa, 361.
MARIE (Terra Sanctœ), 361.
MARSCPiuM. Vid. INVESTITURE

symbosi.
MARTINI (Ante missam sancti),

promittunt Conwoion abbas
undecimque discipuli ejus,
se, ab eo die, nihil proprium
habituros, 353.

MARTINI (Abbas Sancti), 382.
MARTINI (Beati) ecclesia, 379,

380.
MARTINI (Ecciesia Sancti), in

Majore monasterio, 381.
MARTINI (1VIonachi Sancti ), 380.
MARTINUS et quatuor silii ejus,

testes, 380.
MARZAC Marsae, plebicula,

373 , 375.
MASLOO de Bidainono (epise.),

383.
MASSUE. Vid. MANSUS.

MATOC , presbyter, testis, 377.
MAURICIUS le Deslée , testis,

396.
MEDANUS , sIlIViUS , 367.
MEDICUS (Robertus), 396.
MEDONE (Census de), 383.
MEL AN II (Sancti) abbas, 353.
MELANII (Sancti) resiquiœ in

seeretario adorantur, 354.
IVIELArai (Johannes, abbas

Sancti) , 382.

MAR Enear (Ran), 1VIab-Disce-
biat, Mab Achibvi, Mab-
Omni (Ran), pag. 372.

1VIAcErnit , Mazerac, plebicula,
373, 375.

MACHARIUS de Mota , testis, 39o.
MACHICOL ( Abbas de), 393.
MAccuriEnN (Aifridus, Alvritus),

354.
MACHTIERN plebis Size ( Ratfre-

dus), 36o.
MACHTIERN ( Rivait vel Riwalt),

donator, 356.
MACLOVIENSIS diœcesis, 398.
MAEN episcopus in Pago trans

sisvam, 362.
MAENGUI , vel Maengi, pater Al-

droeni, 380.
MAENKIOU filins Guethenuc,

testis, 384.
MAENoc alodum suum Solom

in eleemosyna concedit, 373.
MAENWALLON, scabinus, 354,

35g.
MAENWORET, testis, 371.
MAP ( Evenus del), testis, 378,

380.
1VIAHEN, episeopus, 36o.
MAINON Brito, testis, 383.
Mutins, Ascool silins, 387.
MAJOR (Harscuidus, Rotonen-

sis), 386, 387.
MAJOR plebis Siz (Cumiau ves

Comiau), 36o.
MAJOR in Camiiciago (Eppo), 1.
MAJUS monasterium, scu mo-

nasterium Sancti Martini ,
38o, 381, 382.

MALANSAC ( Eeclesia ) , 362.
MALANZAC, Malenzae, plebs,

365, 378.
MALEsTnEr (Inisanus de), tes-

tis, 395.
MALIN i, Bron), 39o.
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MELDONE (Merhene de), testis,
pag. 383.

MELIAU , testis, 37o.
MELORII (Sancti) eorpus in Roto-

nensi ecelesia sepultum, 368.
MENGUI , filins Omenesii, testis ,

3go.
METROPOLITANUS Turonensis ,

392 .

MICHAELIS (Mons Saneti), 400.
MILITARIS vir (Tutual), dona-

tor, 380.
MILITES, 378, 379 , 3go, 393,

400.

MIRHENE de Meldone, testis,
383.

MISPICIA GO (Campus Wingamp,
in), 353.

MISQUIRICI ecclesia vel orato-
rium , 388.

Misouinici decimœ pars, 388.
MISQUIRICUS fundus, 388.
Missi Pascweteni, 36g.
Moi, loeus in psebe Fesgeriaca,

376, 377.
Moi, randremes in plebe Felke-

riac, 367.
Mou, prœdium 3g4.
MONACHI Majoris monasterii ,

381.
Mormon' Rotonenses. Vid: Ho-

TONENSES.

MONACHI Sanjovinenses, 397,
398,

MONACHI Sancti Martini Majo-
ris monasterii, 382.

MONASTERIOLUM Sent Ducocea a
Rethworet monachis Roto-
nensibus donatum, 354.

MONASTERIOL UM suum donat
Wrbasoui , 363.

MONASTERIOLUM Sent Thovi ,
36g.

MONASTERIORUM ( Pontifex Ro-
manus defensor),

IVIoriasnitium in quo réquies-
cunt eorpora sanetorum Mar-
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eelsini, Ypotemii atque Mc
torii, pag. 368.

MONASTERIUM ( Majus), 381.
MONASTERIUM Rotonense. Vid.

BOTONENSE.
MONASTERIUM Sancti Jovini, 397.
MONASTERIUM Sanctœ Marie in

Felgeriae, 376.
MONASTERIUM Saneti Martini,

380.
MONASTERIUM Vadel, 366.
MONLENUS, testis, 367.

MONS Alahart, 373.
Mem Arill, 369.
MONS ( Saneti Miehaelis), 400.
MONTROI ( Baf), insula, 370.
MORGUERES, testis, 380.
MORINUS Faber, testis, 380.
MOR MOET, testis, 367.
MORMOHET, testis, 370.

MORUNDUS, M oruntius, mous-
chus, custos reliquiarum
sancti Salvatoris et Beate Ma-
rin Virginis, 367, 368.

MORUNTIUS, monaehus et pres-
byter, donator, 368.

MORWETF.N, testis, 370.

MOTA ( Maeharius de), 390.
MOY, locus, 400.

MOYSES de Arbraio, testis , 383.

N

NANNETENSE capitulum , 391 .

NANNETENSE eoneilium, 397.
NANNETENSES eanonici, 392.
NANNETENSES epiSCOpi , 381 ,

383, 388, 390, 391, 394.
NANNETENSIS connes (Richovi-

nus), 357.
NANNETENSIS COMitiS curia, 382.
NANNETENSIS ecelesia, 397.
NANNETENSIS eeclesia (SS. Petri

et Pauli), 392, 397.
NANNETENSIS (Ecclesia princi-

palis urbis), 381.
NANNETENSIS ecciesiœ (Donatio

peracta , salvo jure ),pag. 391.
NANNETENSIS episcopus (Gun-

tardus ), 358.
NANNETENSIUM civitas, 379.
NANNETICA urbi, 381, 387.

NANT Dai, pars terre, 362.
NEMENOIUS, senescalcus, 383.
NENIUS vallis, id est Brengoen ,

395.
NIGER (Guegonus), testis, 380.
NOIAL (COMpOt) , 36o.
NOBILES Britanniœ, 365, 366,

4 oo.
NOBILIUM Conani judicium de

debitis a burgensibus Roto-
nensi,abbatiœ soivendis , 383.

NOMINOE, fidelis Hlodovici im-
peratoris, 355, 357.

NOMINOE, dominans in Britan-
nia, 36o, 363.

Nomnvos, donator, 358.
NOMINOE, dux in Britannia,

355,357, 358, 361, 362.
NOMME, genitor Erispoe, 365,

369, 371.

NOMINOE , in ipso anno quando
fuit contentio episcoporum,
362.

NOMINOE (In ipso anno quando
venit Karolus in Ballon adver-
sus), 361, 362.

NomiNoE, possidens Britan-
niam, 358, 36o.

NOMINOE, princeps in Britan-
nia, 363.

Nommon hortatu, plebem Ran-
nac et loeellum Plaz et pie-
biculam Ardon in Rowis
monaehis Sancti Salvatoris
Rotonensis donat Ludovicus
Pins, 357.

NOMINOEI interventu, monachis
Rotonensibus tradit impera-
tor Ludovicus plebes Bain et
Langon, 355.

NORMANDELLUS, Misquirici fundi
indigena, 388.

NORMANDI, Normanni, Britan-
niam infestant, pag. 372.

NORMANNI episcopum Veneten-
sem captivum tenentes, 36g.

NoTAnins (Ermenaris), 356.
NOTARIUS ( /Encas ) , 365.
NOVALIA Misquirici fundi, 388.
Numur, 384.

0

Ooanscus, Simonis silins, 383.
OFFICIALES ville Roton, 383.
OFFICIALIS Venetensis, 400.
OLINWICON partem Rotonensi-

bus monachis donat Nomi-
noe, 358.

OLIVERIUS, fan Gaufridi Din-
nanensis, testis, 390.

OLIVERIUS , silins Jarnogoni de
Ponte, del ictu juventutis hor-
rescens , loeum qui dieitur
Bellac monachis Rotonensi-
bus tradit, 592.

OLIVERICS , silins Jarnogoni de
Ponte, anathemate percus-
sus, monachis Rotonensibus
donatvalsem que dicitur Bren-
goen, 394, 3g5.

OravEares, laicus, testis, 393.
OMENESIUS , Mengui pater, 39o.
OMGUEN, Escomarchi de Laval

uxor, postea sanctimonialis,
379.

Omis, monaehus, 368, 36y,
373.

OPPIDUM Pruniacense, 368.
OPTIMATES Conani eomitis, 383.
ORATORIUM ab Alueheno in

fundo Misquirico construc-
tum Rotonensibusque mona-
chis donatum, 388.

OREMUS presbyter, Rotonensi-
bus monaehis donat salinam
suam in insula Baf, 370.

OREN, slua Arganken, 395.
OSTAVENT (Cavalen ), donator,

397.



OTBRANDUS, abbas SanctiAlbini
Andecavensis, pag. 381.

OTTO, Franeiœ rex, cujus silius
Eudo in eastello Sei cum
Alano Magno habitabat, 376,

377.
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uuethen, testis, pag. 366,
369, 371, 376, 377.

PASCWETENI (Fichet, missus),
369.

PEMBECIACUM,10eLIS, 389.
PENCOIT, tigran, 356.
PENHEURIACUM, plebs, 39o.
PENHOET, testis, 371.
PENOTH, testis, 369.
PERENESIUS, Rotonensis abbas,

378 , 379, 380.
PETRI Pruniacensis (Eeclesia

Sancti), 386.
PETRUS, cantor, 392.
PETRUS, silins Inisani de Males-

tret, testis, 395.
PETRUS Rabin, testis, 395.
PIGMENTO (Census de), 383.
Pirmus , vel Pirinus, Budwore-

tum cum filiis ejus Omni
monacho donat, ut, quamdiu
vixerit iile Omnis, eos teneat
sub potestate, 368, 373.

PIRRIC (Herveus de), patet AI-
fredi , 393.

PIRRIC, parochia, 392, 395,
396.

PIRRICENSIS eeclesia, 396.
PITURVORE Sancto Salvatori

silium suum Adalun , absque
hereditatis ejus parte, offe-
rens , 36o.

PLACITUM pro coco Botcuton
ante eeclesiam Bainensem,

3 77 ,
PLACITUM de contentione exorta

inter Majoris monasterii et
Rotonensis abbatiie fratres,
381.

PLEBICULA Ardon , 357.
PLEBICULA Macerac, 373.
PLEBICULA Marczac vel Marzac,

373, 374.
PLEBICULA Plaz, 357,363, 37o,

371.
PLEBICULA Rannae, 366,
PLEBS Alair, 374, 375.
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PLEBS Arthmael, pag. 356.
PLEBS Bain, 355, 366, 371.
PLEBS Camliciaeum , 353.
PLEBS Felkeriac vel Fulkeriac,

367,376,377.
PLEBS Landegon, 368.
PLEBS Rannac (Condita), 357.
PLEBS Sei, 376, 377.
PLEBS Siz (Condita), 36o, 368.
PLEBS Winmonid, 367.
PLOIASMEL (Arsmel de), testis,

39o.
PLOISIACO (Inisanus de), testis,

383.
POETA (Radulfus), 396.
PONIT Caupaihint, socus, 358.
Poxs (eastri), vulgo Pontchâ-

teau, 392, 393, 394, 395.
Vid. OLIVERMS.

PONTE (Oliverius, silins Jarno-
goni de), 392, 393, 3g4,
395.

PoNTE (Evenus de), testis, 380.
PONTIFER Romanus , 385 , hoo

/loi, 402.
PONTIFICATUS Gregorii papœ,

399.
PORCI crassi quatuor monachis

Rotonensibus a Budworeto
coneessi , ut ei Romain per-
gendi licentiarn darent, 354.

PORTUS Treslerian, 393.
POTIN (Riallen), testis, 396.
PoucAmi ( id est, pagus arbis),

376,377.
POULET (Hugo), testis, 395.
PRECENTOR (Girasdus), testis,

381.
PRXOICATORES (Fratres) de fin-

nano , 398.
PR/EPOSITCILE de Rotono, 399.
PREPOSITIJS Andeeavensis ( Ro-

bertus), 381.
PREPOSITUS de Balgiaco (liai-

naericus ), 38 I.
PRMPOSITUS (Daniel), 396.
PREPOSITUS ( Drebodu) , 358.

PAEN Ilomenex, vel Homenes,
testis, 393, 395.

PAGANUS, filins Roaldi, 3go.
PAGANUS, testis, 389.
PAGUS Broweroeh vel Browe-

roec, 355, 357, 36o, 363.
PAGUS Radesius, 389.
PAGUS Redonicus, 367, 368.
PAGUS trans silvare , 362.
PAGUS Venetensis, 371.
PALLIO (Marsupium de ). Vid.

INVESTITURE.
PANE (Census de), 383.
PANNOS (Census ab lis solvendus

qui vendunt), 384.
PANZEGUM , vegaria, 373.
PAPA ( Bonifatius VIII), 402.
PAPA (Clemens) , 400.
PAPA ( Gregorius ), 398.
PAPA (Honorius), 392.
PAPE legati, 399.
P4RocnrA Avizac , 394.
PAROCHIA Pirrie vel Pirrich,

392,395,396.
PAROCIIIE (Jus), 397, 398.
Puvimus, nomine Simon,

Sancto Salvatori a patre suo
oblatus, 387.

PASCWETEN, Pascuethen, Vene-
diH cornes, Brondin villam,
in Cavud sitam, Sancto donat
Salvatori, 365.

PASCWETEN, silins Alani Magni,

3 7 6, 3 77.
PASCWETEN monachis Rotonen-

sibus petiolamterrœ donat in
monte Arill, 369.

PASCWETEN, Pasehweten, Pasc-
92
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Paicroseus (Jarnogonus), pag:

391.
PR/EPOSITUS ( Trehoit ), 380.
Paœrosnus Vertavensis ( Ragi-

naldus ), 392.
PR/ESELGUORET, presbyter, tes-

tis, 376.
%Nuers Britanniœ, 367, 374 ,

376,377.
PRINCEPS Poucaer {Jedecael ),

376,377.
PRINCEPS de Vitre (Robertus )

374.

PRIOR de Balise, 391.
PRIOR claustri Rotonensis, 400.
PRIORATUS Bairiacum, 380.
PRIORATUS Rotonensis , 399.
PRITIENT, testis, 366, 371.
PROVINCIA Britannia, 367.
PROVINCIA Weroch, sen Browe-

roch , 368.
PRUNIAC (Ares: salinares in),

386.
PuoNIAGENsElerritolium , oppi-

dum, 386.
PRUNIACENSIS eeclesia in honore

sancti Petri fundata , 386,
397.

Pus ( Ran- ), 358.

Q

QUARTERIUM terre Inisani Ru-
bri , 395.

QUERAC vel Gueroc , silins Alani
Magni, 374, 375.

QUIRIACUS, Nannetensis episeo-
pus, 379, 381, 383, 397.

R

RABIN ( Petrus), testis, 395.
RACWANT, testis, 373.
RADESIUS pagus, 389.
RADULFUS, Alfredi pater, 391.
RADULFUS, archiepiscopus Tu-

ronensis , 397.

RADULFUS, Rodulfus, cancella-
Hus , pag. 383.

RADULFUS, monachus Rotonen-
sis , testis, 392.

RADULFUS, poeta, 396.
RADUlFUS de Severac, testis,

395.
RARE, testis, 377.

RAGINALDUS , Vertavensis prœ-
positus , testis, 392.

RAGINARIUS, episcopus, 354.
RAIE, filins Cumcar, testis,

376.
RAINALDUS, archidiaconus An-

decavensis , 381.
RAINALDUS , episeopus de Masloo

de Bidairtono, testis, 383.
RAINALDUS ,fraterDonerdi , 379.

RAINERIUS de Turre, homo no-
bilis legumque peritus, 381.

RANBOTHAN, vilsa, sine loch-
caballis donata, 365.

RANCEROI, asias Rancarvi , in
Trebcoet , 370.

RANCORNOUAN , 362.
RAN Dempou, 362.
RANDREMES MO1 et Agulae, 367.
RANERGLI, 373.

RANGACU, 373.
RANHOCAR , 358.
RAN Mab Achibui, 372.
RAN Mab Discebiat, 372.
RAN Mab Encas, 372.
RAN Mab Omni, 372.
RANNAC (Marchat), 363.
RANNAC, piebicula, 366.
RANNAC, plebs, 354 , 357.

RANNAC, 	 363.
RANNAC, plebs eondita, 357.
RANNULPHUS, testis, 389.
BAN-PUE, 358.
RAN-RIHOEL, 356.
RANSULMIN, 362.
RAN Wetenhoear, 358.
RAN-WINHAEL , 358.
RAN Winhol, 356.
RANwiNiAo , 362.

RATFRED, maehtiern piebis Size,
pag. 36o.

RATFRED, tyrannus, 368.
RATFRre, Jutheli germanus,

378.
RATFRID, testis, 376.
RATUILI, salinam possidens,

37o.
RATtrormEN, monachus arque

presbyter, testis, 377.

REDOCUS, testis, 380.
REDOEN, presbyter, testis, 380.
REDONICUS pagus, 367.
REPORMATIO Rotonensis sas-

tiœ , 399.
RELIQUE sanetorum Marcel-

lini, Ypotemii et Melorii in
Rotonensi monasterio recon-
duntur, 368.

RELIQUIE sancti Melanii, 354.
BENDA (PrMdium donatum aut

venditum sine), 365, 377.

RETHWALATR Aletensis episco-
pus , 366.

Ilvrawouer monachis donat
Rotortensibusmonasteriolum
Sent Ducocea voeatum, 354.

REUS (Affan de), Rodalti pater,
381s.

REUS, castellum, 375, 376.
REUS, Ruis, castellum ubi quie-

tissinte habitabat Manus dux,
373, 375• 377.

REX seu Reus (Guehenocus de ),
39o.

RIALLEN Potin, testis, 396.
RIAVAL, testis, 376.

RICHARDUS 	 Fred0Fii pater,
388, 38g.

RTCHARIUS, Theodorici avus ,
367.

RICHOVINUS comitatum Nanne-
ticum tenens, 357.

RIDGEN, donator, 355. Vid.
RITHGEN.

RIIIOEL (Rann) ; 356.
RIHOUITEN, testis, 359.
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RIHOWEN siliurn suum Domine

Jarlos et totum tigran Sent
monachis Rotonensibus of-
fert, pag. 358.

RIHOWEN, presbyter, testis,
373.

Riocus, silins Fredorii, capti-
vos, admonente abbate Pe-
renesio , liberat, 378.

Riocus, sisins Fredorii i mona-
eho Pembeeiacum loeum
exeolenti sextam Misquirici
fundi partem eoncedit, 389.

Riocus, filins Free, 395.
RIOWEN, unus ex primis Con-

woioni discipulis, 353.
RiscuM, presbyter, ad monaste-

rium Rotonense veniens, ab-
batem et monachos petit ut
cum eis locurn peenitendi ha-
beat, 362.

Rismortoc, abbas, 37o.
RITGEN, vel Ridgen, Trebeodic

monachis Rotonensibus do-
nat, 355.

RITHGEN prsedium Lisin donat ,
pro anima sua et pro regno
Dei, sine eensu et sine co-
frito, 357.

RIUALT, Guegoni pater, 380.
RumocoN, decanus, 353.
RIVALDUS,Jarnogonipater, 379.

RIVALLON, testis, frater Hugo-
fini, 379.

RIVALLON, testis, 379.
RIVALLONUS,arehidiaconusNan-

netensis, testis, 392, 397.
RIWALLONUS de . Faim., testis,

392.
Rust.tortus,Ivolini filins, 383.
RIVALLONUS de Rocha mons-

chus , tgstis, 395.
RIVELEN, testis, 353.
RIWALLONUS, pater Salomonis

principis, 371.
RIWALT, vel Riwal, machtiern,

356.

RIWALT Ransulmin villam et
Rancornouan et Ranwiniau
donat, pag. 362.

RIWELEN. inter Britanniu opti-
mates adscribitur, 366. .

ROALDUS, Pagani pater, 39o.
ROBELINUS, donator, 379.
ROBERTUS de Gad, testis, 3go.
ROBERTUS, monaehus, medi-

eus, 3g6.
RODERTUS, monachus, testis,

377, 3g5.
ROBERTCS, prepositus Andeca-

vensis, .381.
ROBERTUS, princeps de Vitre,

384.
ROCHA (Rivallonus de), 395.
RODALT, silins Mani de Reus,

testis, 384.
RODERCUS, monachus, 380.
ROENTHUANT, soror Lalocant,

quoddam prœdium Sancto
Salvatori donat, 363.

ROENWALLON, inter Erispoi op
timates designatus, 366.

ROENWALLON, testis, 370.
ROGERIUS, Dermonue silins,

387.
Roma, 354.
ROMANA (Santa et apostoliea

Sedes vel Ecclesia), 384,
385, ,400

ROMANUS Pontife', 385, 400,
4o", 402.

RONVALLON, testis, 380.
Ros (Guillehnus de), testis,

3g5.
ROTON, locus, 353, 39o.
ROTONENSE monasterium, eceno

bium, 354, 355, 357, 360,
361, 362, 363, 364, 366,
368, 369, 370, 371, 372,
373, 374, 375, 376, 377,
379, 381, 384, 385, 386,
387, 388, 38g, 39o, 391,
392, 3g3, 394, 398, 399,
400, 401.

ROTONENSES burgenses tribu-
tum abbatin debitum solvere
renuunt, pag. 383.

ROTONENSES monachi vel fratres,
354, 355, 358, 359, 362,
363, 364, 366, 36g, 371,
372, 374, 375, 377, 378,
379, 381, 386, 387, 388,
3go, 391, 392, 3g3, 3g6,
397, 398, 399, 400, 401.

RoroNENsis abbas. Vid. ABBAS.

ROTONENSIS burgus, 383.
ROTONENSIS dicecesis, 372.
ROTONENSIS ecelesia, 388, 38g,

39", 3g3, 395, 3g6.
ROTONENSIS villa, 390, 4.oi .
ROTONO ( Prœpositurœ de), 3gg.
Roulis, in qua est Crue Ardon ,

357.
RUBER (Inisanus), 365, 397.
Rums (Blenlisset) ; testis, 380.
RUFUS (Jarnogonus), 388.
RUMGUAL testis, 376.

RUYS. Vid. REUS.

SABIOC , inter Erispoi regis op-
timates notatus, 366.

SABOLIO ( Archidiaconus de),

398, 3gg.
SALAMUN , testis, 359.

SALIM in . Baf, 370.
SALINARES areœ in Pruniac,

386.
SALINARIA in monte Arill fa-

cienda, 36g.
SALOMON, eonsobrinus Erispoi,

366.
SALOMON, dominus Theodorici ,

367.
SALOMON, silins Rivalloni et

Erispoi eonsobrinus, 371.
SALOMON AlahartInOnteHO Sanc-

to donat Salvatori, çum om-
nibus manentibus mansisque
et vigilariis, 373.

92•
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SALOMON, filins Even, testis,

pag.377.
SALOMON, testis, 366, 36g.
SALVANAC, villa, 361.
SAMANUM, sluvius, 373.
SAMEEL (Monasterium), id est

abbatia San eti Gildasii de Ne-
more, 393.

SAPONIACA (Ecclesia), 379.
SAPONIACE (Decima ecclesize),

379.
SAPONIACUM, burgus, 378.

SAI1SOIARNUS, monachus, 380.
SAvromum,monasteriurn,400.
SAVINIACENSIS abbas, 3g8.
SAVINIACUM, 378.
SAVINIACOM ( Abbatia ) 399.
SCAVINI, 354.
SECRETARIMI ubi salien Melanii

confessoris adorantur reli-
quile, 354.

SECDNDI ( Sancti) sanctuarium ,
391.

SEDES apostoliea, 399, 402.

SEI, psebs et castellum, 376,
3 77.

SELEGITFM , 383.
SELLARIIS (Census de), 384•
SEMENON,1111VillS, 381.
SEMPER, testis, 369, 370, 371.

SENESCALCUS, 383. .

SENT, tigran, 358.
SENT Dueocca, monasteriolum,

354.
SENT vel Sint Toui, Thovi, mo-

nasterium , 36g, 371.
SEPELIUNTUR in Rotono monas-

terio Riscum et Trelowen,
36o, 362.

SERVI, 364.
SEVERAC (Radulfus de), testis,

395.
SIMEON, canonicus, testis, 383.
SIMON abbas, 396.
SIMON, abbas Sancti Gildasii ,

testis, 392.
SIMON, abbas de Sameel vel

Sancti Gildasii de Nemore,
pag. 3g3.

SIMON, silins Bernardi, 3go.
SIMON, silins lielionis, in mo-

nasterio Rotonensi Deo offer-
tur, 387.

SIMON, Oderiei pater, testis,
383.

plebs condita, 36o, 368.
SOLIDI, 394•
SoLim ccc pro earitate Rioeo

donati , 378.
SOLIDI (Tributum unius), 373.
SOLIDOS c et amplius (Equus

valens), 379.
SOLOM, villa seu alodus, 373.
SPEREVI, unus ex Erispoi regis

optimatibus, 366.
SPINA (Gauterius), testis, 39o.
STEPHANUS, abbas Savignacen-

sis, 398, 399.

STODEEN ad Conwoion venit
propter hereditatem suam in
Brufia, 354.

STREAER seu Estrie', 358.
STREAR, villa, 35g.
SUBDITI ( Homines abbatiœ Ro-

tonensi), 4o1.
Summums, 384.
SUFFRAGANE1 episeopi , 392,

396.
SULGTIBRI, presbyter, testis, 376.
SULINAC, 373.

SULWERI, manens, 367.
Suroarnus agnorum et verve-

eum ( Census abbatie Ro-
tonensi solvendus a), 384.

SUZANNUS, episcopus Vèneten-
sis, 357, 358, 36o, 361,
362, 363.

SUZANNUS , pater Lamberti , 380.
SYMBOLI in investitura sen prœ-

diorum traditione. Vid. IN-
VESTITUR/E.

SYNODALE judieium, 398.
SYNODUS psenarius Nannetensis,

392.

T

TALAN, testis, pag. 377.

TALANSAC, aula, 367.
TALEMUNDENSIS (BilliCGS,abbas),

testis, 392.
TALLIA vel Exactio, 3go.
TANETIC, presbyter, testis, 376.
TANETMONOC, testis, 377.
TANGO!, silins Eveni sacerdotis,

387.

TANGUI, frater Helion, 387.
TANGUE , pater Judieahelis ,

387.
TAVALT a Coletoc Sancto Salva-

tori donatus, 377.
TEDALDUS, Teodaldus, Aele-

trudis maritus, 361.
TEGRAN Pencoit in plebe Avizac,

356.
TELONARIOS monachorum , 364.
TELONEOM, 364.

TEMUN, testis, 361.
TENGUI , pater Guillelmi, 3g5.
TERIJITORIUM Prunniacense ,

386.
TETE,wro, dericus, unus ex

primis Conwoioni discipulis,
353.

THEDEI, sacerdos, 365.
THEODORICUS,TELSOdCP1CUS, Cie-

riens, donator, 367, 368.
Tmovr (Sent), vel Toui (Sint) ,

369, 371.
%ro, testis, 392.
TIGRAN UMM, 357.

TIGRAN Sent, 358.
ToN NAM vini monachis Rotonen-

sibus donat Budworet, tantum
deprecans ut ei Conwoion
abbas licentiam daret Ro-
mam pergendi, 354.

Tour (Sint). Vid. THOVI.

TRANS silvam (Pagus), 362.
TREBCODIC, villa, 355.
TREBCOET, fOCUS, 370.



TREBDREOC cum mansis dona
tus , in alodo et in dieombito,
plig. 361.

TREBODD Drebodu, prœposi-
tus, presbyter et monachus,
358.

TREHOIT, prœpositus, 380.
TREITHGEN testis , 376.
TRELOWEN monachis Rotonen-

sibus Bronbudnou donat, et
defunctus in Rotono sepeli-
tur, 36o.

TRESLERIAN portus, 393.
TREVERES, feodum, 39o.
TRIBUTO (Prœclia vendita vel

tradita sine), 357, 358.
Tonsurum ville Solon -, unus

solidus, 373.
TRIBUTUM monachis Rotonen-

sibus ab habitatoribus villœ
Roton debitum, 383.

TRIFOCALIUM (Aifridus, mach-
tiern, sedens super), 354.

TURBATIO inter silios Ludoviei
imperatoris, 36o.

TURONENS1S 	 metropolitanus,
392, 396.

TURRE (Rainerius de), 38i.
TUTUALUS Cordemensis, testis,

378, 380.
TUTUALUS, dominus Bili et Jar-

nogoni , 378.
TUTUALUS de Greneria, testis,

386.
TUTDUAL, diaeonus , testis , 377.
TUTUUORET, venditor, 357.
TUTWALART, testis, 377.
TUTWORET, unus ex Erispoi re-

gis optimatibus, 366.
TYRANNUS, sen tyern, 368.

U

'OLT, fluvius, 363.
Umm Nannetice (Ecclesia prin-

cipalis), 381.
URSS Andecavorum, 382.

URBS Nannetica, pag. 381,
382, 387.

URSCANT, testis, 369, 371.
URULON tegran Pencoit donat,

356.
URWETHEN, infirmus, donator,

365.
UUETEN-HOCAR ( 	 ), 358.
UUINHAEL (Ran), 358.
UUORITHIN, testis, 37o.
UUORUORET, testis, 359.

V

VADEL ( Monasterium ), 366.
VALUS nemus, seu Brengoen,

3g4, 395.
V-ALT (Pars luei), 391.
VEGARIA Panzegum, 373.
VENEDIA , 357, 361, 362, 365,

36g, 370.
VENETENSIS, Venedis, Venetis,

civitas, 263, 36g. ,
VENETENSIS episcopus (Cou-

rantgen) , 366, 372.
VENETENSIS dicecesis, 3g8.
VENETENSIS offieions, Lioo.
VENETENSIS pagus, 371.
VENETICA civitas, 377.
VENETIS, V enedis (civitas), 36o,

363.
VERTAVENSES monachi, 387.
VERTAVENSIS prœpositus, 392.
VERVECUM sutores, 384.
VICECOMES (Alan), testis, 384.
VICECOMES (Judicaei vel Judi-

colis) , testis, 38o, 387.
VIGILARI1 cum, predio traditi,

373.
VILLA Botconac, 353.
VILLA Brel, 379.
VILLA Bren Helmelin vel Her-

naesin, 374, 375.
VILLA Brendui, 39o.
VILLA Camia in plebe Lande-

gon , 368.
VILLA Concisa, 379.

733
VILLA Guilpiliiris, pag. 379.
VILLA Nova Avinionensis, 4o2.
VILLA SO10111, 373.
VILLA Vend, 379.
VILLE a Lalocant et aliis do-

natœ, 363.
VILLE Roton census a burgen-

sibus vel habitatoribus exi-
gendus, 383.

VILLARE, IOCUS, 357.
VILLULA Blatte, 389.
VILLULE, 363.
VINA Rotonènsi abbatiie rapta,

401.
VINEE, 379, 387, 398, 401.

VIN! tonna, 354.
VINO venali (Census de), 383.
VIR militaris (Tutual), donator,

380.
VIRGADA predii Bronritiern,

Rotonensibus monachis do-
nata , 372.

VIRI tres, Misquiriei fundi in-
digenœ , 388.

VISITATORES monasterii Roto-
nensis , 3g8, 399.

VISNONIA , Vicenonia , fluvius,
363, 3g3.

VISNONICUS Vetus ssuvius, 371.
VITALIS, abbas Sancti

testis, 384.
VITRE, urbs, 384.
VIUHOMARC , unus ex Erispoi re-

gis optimatibus, 366.
VOUAL , villa, 379.
VUARNUER, testis, 359.
VincoN, testis, 35g.
VinEcum , presbyter, testis,

3 77.
VUORHOIARN, testis, 359.
VUOIIUORET, testis, 35g.
VURHITHIN , testis, 377.

w
WEROC, Weroci provineia , seu

Bro-Weroch, 368.

INDEX APPENDICIS.
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WERRAN, ecclesia in qua haben-

tur reliquiœ sancti Albini,
pag. 37o.

WETENGUNAN, testis, 370.

WETENGLOUI, venditor, 36o.
WETENWOION, unus ex primis

Conwoioni discipulis, 353.
WILLEusus,abbasSanctiJovini,

testis, 392.
WILLELMUS, archidiaconus, tes-

tis, 383.
WILLELMUS, decanus, testis,

392.
W1NCALON, unus ex •prit/lis

Conwoioni discipulis, 353.

WINGAMP, eampus in Mispi-
ciago , pag. 353.

Wisinot. (Ranj, 356.
WIMMONID, plebs, 367.
WINRUNOC, testis, 370.
WINWETEN, 	 Eris-

poi regis prasentiam adit et
monasterium Sent Thovi cum
abbatiola monachis Rotonen-
sibus donat, 369, 371.

WINWETEN, testis, 373.
WIOMARCH, Pirini pater, 368.
WICHOMABC, testis, 373.
WORCOMIN, monachus, Riscun

frater, 362.

WORCONOELLI, testis , pag. 373.
WoanowEN Rotonensi monas-

terio silium suum Lergen of-
fert, 367.

WORRWANT, testis, 373.
WRHASOUI, donator, 363.

X
XANTONENSIS dioeeesis, h oo.

Y

YPOTEMII (Sancti) •corpus in
monasterio Sancti Salvatoris
Rotonensis sepelitur, 368.

DESINIT INDEX APPENDICIS.



INDEX GÉOGRAPHIQUE.

Chaque article eommence par le nom latin on breton d'un lieu, suivi de la dénomination française, lors-
qu'elle existe. Nous n'indiquons pas le chiffre des pages où sont mentionnés les divers noms. Notre Index gene-

ralis fournit, à cet égard, tous les renseignements désirables. L'abréviation comm. signisie commune ; cent. can-
ton ; dioc. diocèse; anc. dioc. ancien diocèse.

A

ABEDUU (villa), ann. 83o , dans la comm. de
Ruffiac, cant. de Malestroit (Morbihan).

Acum (tigran seu villa), ann. 832-84o , anc. dioc.
de Vannes, comm. de Langon, cant. de Re-
don (Ille-et-Vilaine).

AEF. Voy. AVA.

AGULAC (randremes), ann. 859, anc. dioc. de
Nantes, clans la comm. et le eant. de Fouge-
ray (Ille-et-Vilaine).

ALMIART (Mons ), Comm. de Pancé (Ille-et-Vi-
laine).

A Luit (plebs), ann, 878, dioc. de Vannes, eomm.
et cant. d'Allaire (Morbihan).

ALARAC (locus, plebicula, ran, randrernes , ti-
gran) 85o-1 s o1, comm. de. Saint-Just ( Ille-
et-Vilaine).

ALCAM, Algam (plebs, condita), ann. 834-866,
Augets, anc. choc. de Saint-Malo, aujourd'hui
comm. du cant. de Guer (Morbihan).

ALETA (civitas), ann. 866-io9i , la ville d'Alet,
aujourd'hui Saint-Servan ; l'évêché, transporté
à Saint-Malo par Jean de la. Grille, en 150 ,
a été, depuis le concordat, fondu dans celui
de Rennes.

Aux (villa), ann. 863-866, dans la comm. et
le cent. de. Guérande (Loire-Inférieure ).

AMBON (insula), ann. 861-869, comm. d'Ambon ,
cant. de Muzillac (Morbihan).

ANAST (plebs), ann. 832-871, anc. dioc. de Saint-

Malo, aujourd'hui Maure, comm. et eant.
de l'arrondissement de Redon (Ille-et-Vi-
laine`).

ANCINIENSIS (Plebs), ann. 127-1132, Ancenis,
ville, chef-lieu de canton (Loire-Inférieure).

AnnEcav mis (Civitas), ann. 842-11/I1, rAn-
jou , la cité des Andes.

ANTR1NSE ( Monasterium) , ann. 84o, le monas-
tère d'Aindre (Antrum), dont saint Hermeland
fut le premier abbé; La Basse-Indre, canton
de Nantes (Loire-Inférieure).

AQUITANIA , l'Aquitaine, ann. 869.

ARuON Rowis (plebicula), ann. 878-1026, Ar-
zon, comm. dans le cant. de Sarzeau ( Mor-
bihan).

ARHARL (villa), ann. 8. . P en Trebharail, comm.
de Carentoir, cant. de La Gacilly (Morbi-
han).

ARILL (mons), dans la presqu'île de Guérande
(Loire-Inférieure).

ARMAEL , Arthmael (plebs), ann. 859, Psoer-
mel, anc. choc. de Saint-Malo, ville, eomm.
chef-lieu de eant, et d'arrondissement dans le
Morbihan.

ARMALLE , ann. 11°5, Armaillé, cant. de Ségré
(Maine-et-Loire).

ARTROM Arton, Artun (plebs), ann. 11o0,
Arthon, comm. dans le canton de Pornic
(Loire-Inférieure ).

ARWISTL (locus), ann. 84g, en Molac , cant. de
Questembert (Morbihan).
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ATR, Atro (fluvius), 849-859, l'Artz, rivière qui

prend sa source dans Plaudren (Morbihan) et
va se jeter dans l'Oust.

Ana] (villa), ann. 1124, dans la comm. de
Bieuzy, cant. de Baud (Morbihan).

AUTISIODORIIS FUCUS, ana. 924-1075, pays
d'Auxerre (Yonne).

AvA , Avus (fluvius), ann. circit. i000, l'Aff,
rivière qui prend sa source dans les étangs
de Paimpont (111e-et-Vilaine) et va se jeter
dans l'étang d'Hermelin en Glénac.

AVAELLON ( locus), ann. 851, in plebe Caer, , c'est-
à-dire dans la comm. de Locmariaker, cant.
d'Auray ( Morbihan).

AVEZAC , Avisiae , Avisiaeum (plebs), ann. 836,
Avessac, cant. de Saint-Nicosas-de-Redon
(Loire-Inférieure).

B

BACHIN (compot), ann. 8..? en Carentoir, cant.
de La Gacilly (Morbihan).

BACHON (villa), ann. 833-84g, en Pleucadeuc ,
cant. de Questembert (Morbihan).

BAFP , Vas, Was (insola), ann. 853-866, le Bourg-
de-Batz, cant. du Croisic (Loire-Inférieure).

BAIN , Baiocum , Beign (plebs) , 832-1 o52, Bains ,
anc. dioc. de Vannes, cant. de Redon (111e-et-
Vilaine ).

BALLAC ( /OMS ), ann. I 14.8 , comm. de Pierric,
cant. de Guéméné ( Loire-Inférieure).

BALLON ( monasterium), ann. 846-849, dans la
comm. de Bains , célèbre par la victoire rem-
portée par Nominé sur Charles le Chauve.

BALRIT ( 849 ) , sur les bords de l'Oust.
BARR ECH ( aula), ann. 861-87i, en Piriac , cant.

de Guérande (Loire-Inférieure).
BASELGIACA , Balsegiaea (plebs).
BEBRONUS (fluvius), se jette dans la Loire près

de Candé.
BECONENSIS , seigneurie de Begon, atm. to52,

pays nantais.
BEENE (insula), ann. 1116, comm. de Besné,

cant. de Pontehâteau ( Loire-Inférieure ). Dans
Grégoire de Tours, Vindunita.

BEILANIN (plebs), ann. 1o.. P la comm. dé Bé-
ganne , cant. d'Allaire (Morbihan).

BELLA INSOLA, ou Guedel, ann. so5o , Belle-11e-
en-Mer (Morbihan).

BELVEDEIR (ca.stellum), ann. io49, le château
de Beauvoir-sur-Mer, membre de la baronnie
de la Garnache, en Poitou.

BENE (locus), ann. 862 , anc. dioc. de Saint-
Malo, dans sa comm. de Plélan (Ille-et-Vi-
laine).

BERE, ann. Io5o; la paroisse de Châteaubriant
(Loire-Inférieure) s'appesait Saint-Jean-de-
Béré. Le prieuré de Béré-lès-Châteaubriant
fut fondé, vers io5o , par Brient qui possé-
dait, près de là , un château d'où lui vint son
nom de famille (Castellum Brientii).

BERIA (plebs super Izam fluvium), ann. 1096,
Brie-sur-Ize , cant. de Janzé (111e-et-Vilaine).

BESARON ( Ecclesia de), ann. (P).
BESSON ( locus ) , ann. 863 , en Plélan , anc. dioc.

de Saint-Malo, aujourd'hui dans se eant. de
Montfort (Ille-et-Vilaine).

BICLOEN (plebs), ann. 869, dans se Poutrecoet ,
anc. dioc. de Saint-Malo.

BIDAINONO (Ecclesia Saneti Masloo de), ann.
o62 , Saint-Malo de Beignon, anc. dioc.

de Saint-Malo, aujourd'hui dans le cant. de
Guer (Morbihan).

Bir.cs ( Parochia Sancti), ann. 1124 , Bieuzy,
eant. de Baud (Morbihan).

Bilas (aula), ann. 855, dans le pays de Batz
(Lohe-Inférieure).

BINNON ( villa), ann. 834, dans la comm. de
Sixte, eant. de Pipriac ( Ille-et-Visaine).

BISLIN , Bistlin ( sigma), ann. 868-872, comm.
de Médréac, eant. de Montauban (111e-et-
Vilaine ).

BLAEN ( castrum), ann. 1090-1106, châtelsenie
de Blain, comm. et cant. du même nom
(Loire-Inférieure).

BLAUED, Manet (f/uvius), ann. 871, le Blavet.
BON ESTER ( moientlinum), ann. 1120 , en Trehe-

guer.
BOREROI (villa), ann. 857, dans la comm. et le

eant. de Guérande (Loire-Inférieure).
BOT (villa), ann. 913 , dans le pays de Vannes.
BOTALAOC (villa), ann. 858-859, en Ploermel ,

ane. dioc. de Saint-Malo, aujourd'hui dioc.
de Vannes (Morbihan).
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BOTBELANEC (villa), ann. 1124 , en Meirand,

cant. de Baud (Morbihan).
BOTCATMAN (locus), ann. 83o-864, comm. de

Luzanger, cant. de Derval ( Loire-Inférieure).
BOTCATWR ( locus), ann. 866, dans la comm. et

le cant. de Nélan-le-Grand (Ille-et-Vilaine).
BOTCONAC (villa), ann. 83o , en Conablessac,

cant. de Maure (Ille-et-Vilaine).
BOTCCACH	 ann. 852, dioc. de Vannes.
BOTCOTON (locus, villa), ann. 867-892, comm.

d'Avessac, cant. de Saint-Nicolas-de-Redon
(Loire-Inférieure).

BoTnEtmEc (villa), ann. 866, dans la comm. et
le cant. de Plélan-le-Grand (Ille-et-Vilaine).

BOTEBLEN (villa), ann. 861, in insula Plaz , c'est-
à-dire dans la eommune de Brain, cant de
Redon (Ille-et-Vilaine).

BOTERELLI ( villa), ann. 843-861, en Ruffiac,
cant. de Malestroit (Morbihan).

BoTuma 	 ann. 825-834 , dans sa eomm.
de Pleucadeuc, cant. de Questembert (Mor-
bihan ).

Bont.2vALoN (vilsa), ann. 11oi, anc. dioc. de
Vannes, dans la comm.' de Sixte,-cant de
Pipriae (Ille-et-Vilaine).

BOTFIGELLET (ran, b-6t), ann. 867, dans la eomm.
de Ruffiac, et le cant. de Malestroit (Mor-
bihan).

BOTJUOWALLON (villa), ann. 864-865, en Ca-
rentoir, cant. de La Gacilly (Morbihan).

BOTLOWERNOC (tigran sen villa) , ann. 833,
anc. dioc, de Saint-Malo, aujourd'hui dans
la eomm. d'Augan, cant. de Guer (Morbi-
han).

BOTMAC FILON (villa), ann. 83o, en Ruffiac, can-
ton de Malestroit (Morbihan).

BOTRIWALOE (villa), ann. 856, anc. dioc. de
Saint-Malo, aujourd'hui dans la comm. de
Caro, cant. de Malestroit (Morbihan).

BOTSARPHIN ann. 826-866, dans la
comm. de Pleueadeuc, eant. de Questembert
(Morbihan).

BOTWILLAN (villa), ann. 8..? en Carentoir,
cant. de La Gacilly (Morbihan).

DRAIN (plebs), ann. 1238, cant. de Redon ( Ille-
et-Vilaine).

BRANQUASSET (villa), ann. 1123, dans sa comm.
et le cant. de Muzillac (Morbihan).

BRANSCEAN (villa), ann. 797-814, en Caren-
toir, cant. de La Gacilly (Morbihan).

Bamum 	 ann. 1112, en Guérande (Loire-
Inférieure).

BRENCOEN (villa), ann. 1148, dans la comm.
de Pierric, cant. de Guéméné (Loire-Infé-
rieure).

BREN-HERMELIN (villa), ann. 1120, en Sérent ,
cant. de Malestroit (Morbihan).

BRENNUANAU (villa) , ann. 112o , eomm. de Sé-
rent, cant. de Malestroit (Morbihan).

BREOC (villa), ann. 826, en Carentoir, eant.
de La Gacilly (Morbihan).

BREULIS, Broolis (villa), ann. Io19 , dans la
eomm. de Noyai, eant. de Muzillac (Morbi
han).

BRIMMON (locus), ann. 838-8/19, dans la comm.
de Brain, cant. de Redon (Ille-et-Vilaine).

Baloci (Diceeesis Sancti), le dioeèse de Saint-
Brieuc, l'un des quatre de la Domnonée.

BBITANNIA , Britannica provincia, Britannicum

regium t, la Petite-Bretagne, la Bretagne ar-
moricaine.

BROGUEREC , Browerec , patria, payas, ; provincia

Gueroci, ann. 826 , le Bro-Werech, le comté
de Vannes.

BROINANTRCAR (villa), ann. 85o -866, dans la
comm. de Ruffiac, cant. de Malestroit (Mor-
bihan).

BBOIS (villa), ann. io41, dans la comm. de Sé-
rent, cant. de Malestroit (Morbihan).

BRONANAWAN (villa), ann. 837, dans la comm.
de Ruffiae, eant. de Malestroit (Morbi-
han).

BRONARIL (locus, villa), ann. 854-859, dans
la comm. et le cant. de Guérande ( Loire-In-
férieure) 1 .

BRONBOIACII (tient!), ann. 867-871, anc. dioc.
• de Saint-Malo, aujourd'hui dans la comm.

et le cant. de Maure (Ille-et-Vilaine).

' Dans Vindex generalis on a, par erreur,- renvoyé le mot Brortaril aux pages as et 23; c'est à la page 19 et
à la page 20 qu'on trouvera eette dénomination. (Voyez les chartes mu et 'am du Cartulaire.)
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BRONBLIDIAN (villa), ann. 8.. ? dans la comm.

de Bains, cant. de Redon (Isle-et-Vilaine).
BRONCONCAR (villa), ann. 888, dans la comm.

et se cant. de Fougeray (Ille-et-Vilaine).
BRONEWIN (locus), ann. 84o , dans la comm.

de Campénéac, eant. de Ploermel (Morbi-
han).

BRONHARCH (villa) , ann. 837, dans la comm.
de Ruffiac, cant. de Malestroit (Morbihan).

BRONHITIN (villa),ann. 832-84o, dans la comm.
de Paimpont, cant. de Plélan (Ille-et-Vi-
laine).

BRONJUDWOCON (villa), ann. 867, dans la comm.
de Peillac, eant. d'Alsaire (Ille-et-Vilaine).

BRONBIRIFIN (villa), ann. 841, en Saint-Nieo-
las de Redon (111e-et-Vilaine).

BRONMENION 	 ann. 8.. ? dans la comm.
de Bains, cant. de Redon (11k-et-Vilaine).

BRONSICAN, Bronsiwan (tigran, villa), ann. 868,
dans la comm. et le eant. de Plélan (Isle-et-
Vilaine).

BRONTRO ( villa ), ann. 863 -866, dans la
comm. de Renac, canton de Redon (Ille-
et-Vilaine).

Bnooms (locus, villa). Voy. Bamums.
BRIC (plebs), ann. circiter 1000, cant. de Pi-

priac (Ille-et-Vilaine).
BRUPI Brufm 	 ann. 826-840, dans la

comm. Ale Langon, cant. de Redon (Ille-et-
Vilaine ).

BDLWRON (plebs), ann. 878, Bouvron, cant. de
Rhin (Loire-Inférieure ).

BURBRII vel Borbrii (villa), ann. 857, dans la
comm. et le cant. de Guérande ( Loire-Infé-
rieure).

BURDIGALENSIS ( Dicecesis), diocèse de Bordeaux.
Bunnouo (Monasterium Sancti Petri de),

Saint-Pierre-de-Bourgueil, arrond. de Chi-
non (Indre-et-Loire).

BURGUS de Cordemes. Voy..CORDEMES.
Buneus de Saponiaco, ann. circit. io5i, Save-

nay, chef-lieu de cant. (Loire-Inférieure).
BURGUS SanctmlVlariœ, ann. circit. 1070 , bourg.

de Sainte-Marie-de-Frossay, cant. de Saint-
Père-en-Retz (Loire-Inférieure).

BUSAL (monusterium.), ann. 848, comm. de
Bains, cant. de Bedon (Ille-et-Visaine).

C
CADEN, Cadent (Maks), ann. 990-1037, Cadet',

canton de Rochefort-en-Terre (Morbihan).
CADI:ka Catoc, Caduc (plebs, concilia), ann.

826-872 , Pleucadeuc, cant. de Questembert
(Morbihan).

CADORET (villa), ann. 1124 , eomm. de Bieuzy,
cant. de Baud (Morbihan).

CAER, Chaer; Kaer (plebs), ann. 855, la comm.
de Locmariaker, cant. d'Auray (Morbihan).

CAERDIVON (villa), ann. 875, dans la comm. et
le cant. de Cléguérec (Morbihan).

CAIRUS (fluvins), ann. 86o, le Cher.
CAAIAREL (villa), oo8-1o31, cant. de La Roche-

Bernard (Morbihan).
CAMBONIC (villa), ann. 1095, anc. dioc, de

Nantes, aujourd'hui dans la comm. et se
eant. de la Roehe-Bernard (Morbihan).

CAHBUT (villa), ann. 866, dans la comm. et le
cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine).

CAMIA (villa), ann. 852, dans la comm. de Lan-
gon, cant. de Redon (Ille-et-Vilaine).

CAMLICIAGO (Ecclesia de), ann. 83o, Com-
blessac, anc. dioe. de Saint-Malo, cant. de
Maure (111e-et-Vilaine).

CAMPEL (cula), ann. 868, anc. trêve de Maure
(Isle-et-Vilaine).

CAA1PLATR (aula), ann. 859, dans la comm. et
le catit. de-Guérande (Loire-Inférieure).

CARCEL (locus) , ann. 851-857, dans le pays de
Vannes.

Cxwercx (villa), ann. 857, dans la eomm. et le
cant. de Guérande (Loire-Inférieure).

CAPUT pontis. Voy. PENPONT.
CARANTOER , Carantoir (plebs , conclita), ann.

826-871, cant. de La Gacilly ( Morbihan).
CARMIN _Karnun (flavine), le Canut, petite ri-

vière qui prend sa source en Baulon et se
jette dans la Vilaine.

Canout(piebs), ann. 833-878, Caro, anc. dioc.
de Saint-Malo, maintenant cant. de Males-
troit (Morbihan).

CASTEL (plebs),-.ann 875, Pléchâtes, cant. de
Bains (Ille-et-Vilaine).

CASTELBURG (plebs), ann. s o84, Châteaubourg ,
comm. et chef-lieu de cant. (111e-et-Vilaine).
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	CASTELCRAN (villa), ann. 871, dans la comm. 	 CATON- (locus, randrentes), ann, 867-871, dans

et le cant. de Cléguéree (Morbihan). 	 sa comm. et le cant. de Maure ( Ille-et-Vilaine).
	CASTELLIONE ( Eeeiesia Sancti Dionysii de), sur 	 CELLARIA (plebs), ann. circit. 1°54 , Le Cellier,

les bords de l'Erdre, atm. ro6o. 	 canton de Ligné (Loire-Inférieure).
	CASTELLO (SanctaCrnx de), ann. i YIo ', château 	 CENOMANENSIS diceresis, le dioeèse du Mans.

	

de Sainte-Croix-de-Machecoul , comm. et
	

CHAER (plebs), ann. 851-856, aujourd'hui Loc-
cant. de Machecoul (Loire-Inférieure). 	 mariaker, cant. d'Auray (lVforbihan).

	CASTELLUM ( ann. ante 1oo8), le Châteaux c'est- 	 CHELIA (fluvius), le Cher, qui prend sa source

	

à-dire Carhaix, l'antique Vorganium, comm. 	 à une lieue à s'est de Châteaubriant, et va se
et cant. de Carhaix (Finistère). 	 jeter dans la Vilaine.

	

CAsrmaxx Brientii, ann.to50-to6o; Château- 	 CHIALVAHE (plebs), ana. i too, la• eontra. de
briant (Loire-Inférieure). 	 Chauve, canton de Saint-Père-en•Retz (Loire-

	CASTELLUM Goseelini, ann. ro26-1o80. Le châ- 	 Inférieure ).

	

teau de Josselin, fondé par Guethenoc, vi- 	 CHOITMESUN (villa), ann. 1066-1082, dans sa

	

comte de Château-Thro. La ville de Josselin 	 comm. de Neuillac,cant. de. Cléguérec (Mor-

	

faisait partie de l'anc. dioc. de Saint-Maso;
	 bihan).

	

else est aujourd'hui dans l'évêché de Vannes
	

CHORISOPITUM, Corisopito, la ville de Quimper
(Morbihan). 	 (in confluentia), siégé du dioc. de Cornouaille

	CASTELLUM Lohoiac , ann. 1soi, château de
	 (ann. lofe-1128).

	

Lohéae, ancien dioeèse de Saint-Malo, au- 	 CLEGER (villa), ann. 837; dans la comm. de

	

jourd'hui dans l'Ille-et-Vilaine, cant. de Pi- 	 Ruffiac, cant. de Malestroit (Morbihan).
priae. 	 CLEGERUC , Cléguérec (plebs), ann. 871, comm.

	CASTELLUM Migron, ann. i o5o, château de Mi- 	 et ehef-lieu de canton (Morbihan ).

	

gron, dans la comm. de Frossay, cant. de
	

CLES (fluvius), ann. 866, la Claye, rivière qui
Saint-Père-en-Retz (Loire-Inférieure). 	 prend sa source en Saint-Alsouestre et se

	CASTELLUM de Reus, de Rhuys, ann. 878-895, 	 jette dans l'Oust, à Saint-Congard.

	

le château de Rieux, eent. d'Allaire (Mor- 	 CLEUEN ( parochia), ann. ante 1 ro8, Cieden-
bihan). 	 Poher, cant. de Carhaix (Finistère).

	CASTELLUM Sei, ann. 888; le château de Plessé, 	 CLIDES (vida), ano. 851-856, dans la comm.

	

dans sa eomm. de ce nom, cant. de Saint- 	 de Loernariaker, eant. d'Auray (Morbihan ).
Nieolas-de-Redon ( Loire-Inférieure). 	 CLIS (aula), ann. 85g , dans la comm. et le cant.

	CASTELLUM Thro , ann. 1008- 026, dans la
	 de Guérande (Loire-Inférieure).

	

comm. de Guai iers , cant. de La Trinité (Mor- 	 CLIVUM (oppidum), ann. 1o62-1o8o, dans sa
bihan ). Voy. CASTELLTJM Goscelini. 	 eomm. de Lohéac, cant. de Pipriac (Ille-et-

	CASTEL-UOUEL, arm. 8.. comm. 'd'Avessac, 	 Vilaine ).

	

cant. de Saint-Nieolas-de-Redon (Ille-et-Vi- 	 CLOTCERIAN (locus), ann. 842, dans la comm.
laine). 	 de Ruffiac, cant. de Malestroit (Morbihan).

	CASTRIIM Blaen , ann. 1018, le château de Blain, 	 CLUNIENSIS (Abbatia), l'abbaye de Cluny.

	

dans la comm. et dans le cant. de ce nom
	 CNocir 	 ann. 867, dans la comm. de Ruf-

(Loire-Inférieure). 	 siae, eard. de Malestroit (Môrbihan).
	CASTRUM Noicum, ann. t 124 , château de la 	 COETBOT (villa), ann. 838-848, dans la comm.

	

Nouée, appelé aussi'Châteaunoir, eouttn. de
	 de Reminiac, cant. de Malestroit (Morbi-

Bieuzy, cant. de Baud (Morbihan). 	 han).
	CASTRUM Poenceium, ann. iog5, château de 	 COMTHAELOC	 ann. 848, dans la comm.

Pouaneé, arr. de Ségré (Maine-et-Loire). 	 de Pleucadeuc, cant. de Questembert (Mor-

	

CATLON (compot), ann. 87o, dansla connn. de
	 bihan).

	

Carentoir, tant. de La• Gacilly (Morbihan). 	 COICADEN (Villa), ann. i ï 48, danà ta contrit de
93.
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Pierric, eant. de Guéméné ( Loire-Inférieure).

COIDAN ( villa), 1066-1o68, in %Intel«.
COIRON (plebs, condita), ann. 84.9, carat. de

Saint—Étienne— de —Montluc ( Loire -Infé-
rieure ).

COITLOUH (cula), ann. 84.8, emplaeement in-
connu, mais dans le pays de Vannes.

COLROIT, Colruit (aula),' ann. 858, en Plélan
(Ilse-et-Vilaine).

COLWORETAN (locus, villa), ann. 833, dans la
comm. d'Augan, cant. de Guer (Morbihan).

Cous, Cons (plebs), ann. 866-871, comm. de
Bourg-des-Comptes, cant. de Guichen (Ille-
et-Vilaine ).

CoNc-Hnstoc 	 ann. 879, dans la comm.
de Sixte, cant. de Pipriac

CONCOR ( petra,loctts), ann. 857, dans la comm.
et se eant. de Guérande (Loire-Inférieure).
La pierre de Concor existe eneore.

CONCURUZ (plebs), ann. 926, comm. de Con-
quereuil , cant. de Guéméné ( Loire-Infé-
rieure ).

CONDADENSIS (Ecclesia), ann. 924, Candé
( Maine-et-Loire).

ComusoT (villa), ann. 878, eomm. de Guern,
eant. de Pontivy (Morbihan).

CONJUDA (villa), ann. 861, pays nantais.
CONOCH (monasterium), ann. 83o, comm. de

Ruffiac, eant. de Malestroit (Morbihan).
CORDEMES (plebs), ann. Io6o, comm. de Cor-

damais, cant. de Saint-Étienne-de-Montluc
( Loire-Inférieure).

CORISOPITO• Voy. CHORISOPITUM.

CORNON (monasteriolum), ann. 87o, en Bains,
eant. de Redon (Isse-et-Vilaine).

Coallorv, Cornum (plebs), ann. 847, paroisse
détruite par les Normands dans le dioe. de
Nantes.

CORNUBIA (ann. 1062-1080), la Cornouaille,
fane. dioc. de Quimper ou de Corisopitum.

CRAN (villa), ann. 1037, eomm. de Béganne,
cant. d'Affaire (Morbihan).

CRAN. Voy. CASTELCRAN.

CRANKENDIC (villa), ann. 863, dans la comm.
et le eant. de Plélan

CRANNAM (villa), ann. 1066-1082, dans sa
comm. et le cant. de Josselin (Morbihan).

CRANQUARIMA (villa), ann. 837, dans la comm.
de Pleueadeuc, eant. de Questembert (Mor-
bihan).

CRENARTH (LOCUS), ann. 871, dans la comm. et
le cant. de Cséguérec ( Morbihan).

CRIALEIS (Enez Manach), l'île aux Moines, ann.
85i-856, comm. d'Aradon, cant. de Vannes
(Morbihan).

CRIAT (villa), ann. 1066-1082, dans la comm.
de Lanouée, cant. de Josselin (Morbihan).

Carme (villa), ann. 859-865, dans la comm.
de Peillac, eant. d'Affaire (Morbihan).

CROAZAC Croaehac , ann. 1095-1104, comm.
de Crossac, cant. de Pontchâteau (Loire-In-
férieure).

Caonoiv(menehi, villa), ann. 942 dans la comm.
de Ruffiae, cant. de Malestroit (Morbihan).

CULMO (Ecclesia Sanctœ Marin de), abbaye de
sa Chaume, comm. et cant. de Machecoul ,
(Loire-Inférieure).

CUNDAMN (villa in Rewis Brenoiou), Bernon en
Rhuys , catit. de Sarzeau ( Morbihan ).

Cuaa (villa), ann. 866 , dans la comm. de Pseu-
cadeuc, cant. de Questembert (Morbihan).

CUTR (Coet), villa en Browereeh, ann. 	 ?

D

Daum, , Derwal (plebs, condita Darwalensis),
ann. 819, comm. et cant. de Derval (Loire-
Inférieure).

DOBROGEN (villa), ann. 842, dans la comm. d e
Ruffiae, cant. de Malestroit (Morbihan).

DONGIA (aula vicecomitis), ann. 1104, eomm.
de Donges, cant. de Saint-Nazaire (Loire-
Inférieure).

Damon (villa), ann. 797-814, dans sa comm.
de Carentoir, cant. de La Gaeilsy ( Morbihan ).

DUCOCAN ( Monasteriolum Sent), ann.871, dans
la comm. et le eant. de Cléguérec (Morbihan).

DUECOT (villa), ann. 865, dans la comm. de
Ruffiac, cant. de Malestroit ( Morbihan).

E

EIRIUM, Hein m ( monetcriartt), ann. to6o,
Noirmoutier (Vendée).



INDEX GÉOGRAPHIQUE.	 741

ELVEN (plebs), ann. 910-1021, comm. et cant.
d'Elven (Morbihan).

ENES Manach. Voy. CRIALEIS.

ENES-MUR (insula magna), ann. 931, en Lan-
meur, ane. enclave de Dol, dans le dioc. de
Tréguer, aujourd'hui comm. et cant. de Lan-
meur (Finistère).

ENEWOR (villa), ann. 875, dans la comm. d'Au-
gan , cant. de Guer (Morbihan).

ERDA (fluvius), ann. io72 , l'Erdre (Loire-Infé-
rieure).

ERGENTET (locus ), ann. 847, en Cournon (Mor-
bihan).

ERGINIAC ( tigran , villa), ann. 834 – ro37,
comm. de Sixte, cent. de Pipriac ( Ille-et-
Vilaine).

ESTER (fluvias), ann. 1120.
ESTRIA_R (locus), ann. 836.
ETwAL (villa), ann. 84o, dans la comm. de

Ruffian, cant. de Malestroit (Morbihan).
EITAL (super ripam) , ann. 846, dans la comm.

de Ruffian, cant. de Malestroit (Morbihan).

F

FAU	 ann. 837, dans la comm. de Ruf-
fian, cant. de Malestroit (Morbihan).

FAUMOETGAR ( villa), ann. 895, dans la comm.
de Guillac, anc. évêché de Saint-Malo, au-
jourd'hui cant. de Josselin (Morbihan).

FAUAIORON (villa), ann. 846, dans la comm. de
Ruffian, eant. de Malestroit (Morbihan).

FELGERES, Fulgeres. Voy. FELKERIAC.

FELKERIAG, Fulkeriac (plebs), ann. 859-9 t o ,
comm. et cant. de Fougeray

FONTENELLIS ( locus desertus), ann. io62-1080
en Juigné (Loire-Inférieure).

FOSSAT (villa), ann. to66-1082 , en Lanouée,
anc. dioc. de Saint-Malo, aujourd'hui dans
le cant. de Josselin (Morbihan).

FOUNDRA, Fundra (villa), ann. 1063-1076 ,
dans la comm. et le cant. de La Roche-Ber-
nard (Morbihan).

FRANCIA, le royaume de France.

FREOL (villa), ann. 1123, dans la comm. et le
cant. de Muzillac (Morbihan).

Fuocaocum, Fruciacum, Frozai, Fruzai (plebs),
ann. 1o50-ito9, Frossay, cant. de Saint.:
Père-en-Retz (Loire-Inférieure).

G

GABLATII (plebs), ann. 876, dans la presqu'île
de Guérande 1. (P)

GAVELE (plebs), ann. 1008, sur la Vilaine, vers
La Roehe-Bernard.

Gonanioc ( locus), ann. 814-821, dans se pays
de Vannes, sur les bords de Must.

GILIAC Gilliae, Gillac, Gilac (plebs), ann. 834--
1°82, la comm. de Guillac, cant. de Josse-
lin (Morbihan).

GLANRET (portos), ann. 11oi, comm. et cant.
de Guichen (Ille-et-Vilaine).

GOSGELINI (Castellum), sa ville, le château de
Josselin (Morbihan).

GOVEN, Govent (villa), ann. 1062-1120, dans
l'anc. dioc. de Saint-Malo, aujourd'hui dans
la comm. de Lohéac, cant. de Pipriac (Ille-
et-Vilaine).

GRAMGAMPUS, Graneampus (parochia , vicaria ,
vices), ann. 833-847, comm. de Grand-
champ, cant. de sa Chapelle–sur–Erdre
(Loire-Inférieure).

GRANBUDGEN (villa), ann. 861-867, dans la
eomm. de Piriac, eant. de Guérande ( Loire-
Inférieure ).

GRIGINIAGO sivè Linis (villa), ann. 849, dans la
comm. de Coueron, cant. de Saint-Étienne-
de-Montluc (Loire-Inférieure).

GROCON, Grohon (villa), ann. 842, comm. de
Ruffian, cant. de Malestroit (Morbihan).

GUANNACH (custellam), ann. ante 1o6o, La Gar-
nache , cant. de Challans (Vendée).

GUEDEL (insula), ann. 1026, Besle-Ile-en-Mer
(Morbihan).

GUENGAMP, ann. 841, la ville de Guingamp
(Côtes-du-Nord).

GUENRAN, Wenran, Guerrandia (plebs), ann.

1 Il s'est glissé une erreur dans notre Index generalis au mot Gablath: ce n'est pas à la page 25o, mais à la
page 210 du Cartulaire que se trouve ce nom. — Le plebs Gavele, indiqué page 359, est à la page 259
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859, comm. de Guérande, ehef-lieu de cant.
(Loire-Inférieure).

GREEN (plebs), ann. 	 ? anc. dioe. de Saint-
Malo, aujourd'hui eomm. et tant. de Guer
(Morbihan).

GUERNIDEL (plebicula), 1027-1037.

GIIERNUITAL (monasterium), in pago Venetico.
GIIIBRI (plebs), ann. 931, anc. dioc. de Saint-

Malo, aujourd'hui eomm. de Guipry, nuit.
de Pipriac (Ille-et-Vilaine).

GIIILLERIG (villa), ann. 1124 dans la comm.
de Melrand, cant. de Baud (Morbihan).

Gunictirmis (Plebs), ann. 1127, comm. et  cant.
de la Guerche

GuiscuaN (plebs), ann. raol, anc. dioc. de
Saint-Maio, aujourd'hui comm. et  eant. de
Guiehen (Gaie-hen, le vieux bourg), dépar-
tement d'Ille-et-Vilaine.

GuiTunt (Insusa Sancti), ann. 	 ? Locoas,
cant. de Belz (Morbihan).

H

HENBONT, ann... .? eomm. et chef-lieu de
cant. (Morbihan).

HENLIS-ALADIN, ann. 863, dans la comm. de
Carentoir, cant. de La Gacilly (Morbihan ).

HER (insula), ana. 1060. Voy.
HIEROSOLIMA , Jérusalem.
HILDEPRANTETTE ( Vtil/G/), ann. 838, COnll.• de

Grandchamp, cant. de la .Chapelle-sur-Erdre
(Loire-Inférieure).

Himhoir, Imwor (flarias), ann.
834, comm. de Ruffian, eant. de Malestroit
(Morbihan).

HOETHEOR (villa), ann. 875, dans la comm. de
Fougeray, eant. de Derval ( Loire-Inférieure).

HotraNtm, .Huernim (plebs), ann. 833..836 ,
eomm. de Psuherlin , tant. de Roehefort-en-
Terre (Morbihan).

I -

LutmANAc (villa), 826-834, la frairie de Ger-
miniac, en Bains, cant. de Redon (111e-et-
Vilaine).

IsA (fluvius),. ann. 1096 , la rivière d'Ize , qui

prend sa souree en Janzé et se jette dans
la Seiche, en Saint-Erblon, après un cours
de 24 kilomètres.

ISARTIIIS (villa), ann. 833, comm. de Luzan-
ger, canton de Derval (Loire-Inférieure).

J

JonicA (villa), ann. 864-866, dans la comm. et
le cant. de Pl élan

JOHANNIS ( Villa), ann. 1063-1076 , comm. et
cant. de La Roche-Bernard (Morbihan).

JOIIINNE Jouigne, Joviniaeus, ann. 1061-1095,
sa comm. de Juigné, cant. de Saint-Julien-
de-Vouvantes (Loire-Inférieure).

JOVINI (Monasterium Sancti), monastère de
Saint-Jouin-de-Marnes, cant. d'A irvaux
(Deux-Sèvres).

K

KAER. .Voy. CHAER.

KAER (villa), dans le pays nantais, ann. 861.
KAER Caradoe, KAER-EVEN, KAER-GLEUHIRIAN,

KAER-GTHSCOIARN, KAER Kerveneac, KAER in
Mostoer, KAER in Treth , 	 ann. 1037,
dans la eomm. de Ploubinee, cant. de Port-
Louis (Morbihan).

KARNIITI. Voy. CARNIIM.

KEBEROEN (insuia), ann. 1037, la presqu'île, se
canton de Quiberon (Morbihan).

KELLIWENHAM (villa), ann., 839, dans la comm.
de Ruffian, cant. de Malestroit (Morbihan).

KEMPENIAC, Kenpeniac (plebs), ann. 839, anc.
dioc. de Saint-Malo, aujourd'hui la comm.
de Campénéac, cant. de Ploermes (Morbi-
han).

KEMPERELE ( antiquit. Anaurot ), ann. 1081 ,
l'abbaye de SainteCroix-de-Quimperlé, la
ville de Quimperlé ; au confluent de l'Isole
et de l'Ellé (Finistère).

KENDELAMAN Quendelaman ( insula•), ann.
1081-1o83; nommée plus tard Insula BRE-

METTE (Loire-Inférieure).

KERIDLOEN (villa), ann. 1066.1081, dans la
comm. de Ménéac, cant. de La Trinité ( Mor-
bihan).
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KERKENAM (villa), ann. io66 -1082, comm. de

Guill ac, eant. de Josselin (Morbihan).
KERLOERN (villa), ann. Ioitro82 , in piebe

Muthon, en Mohon , cant. Ina Trinité (Mor-
bihan).

KERMELENNAN , villa in Locduiac , ann. o66-
o8i. Voy. LOCDUIAC.

KERMOIL in Pl:Lutine , ann. o66-1082 , Plu-
mieux (Côtes-du-Nord).

KEURIL (locus), ann. 846, anc. dioc. de,Vannes,
aujourd'hui dans la comm. de Bains, eant. de
Redon•(111e-et-Vilaine).

KEURILLAM (villa), ann. 843, dans la comm.
de Carentoir, cant. de La Gaeilly (Morbihan).

L

LAINEELKEL (villa), ann. Io66, dans la comm.
de Caden, mit: de Rochefort-en-Terre (Mor-
bihan.)

LALIACENSIS ( V egaria , centena, viens), ann.
85o, la comm. de Lainé, cant. de Guichen
(Ille-et-Vilaine).

LAMPIRISIAC (villa), ami. 866, dans la comm.
et•le cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine).

LAricoN, Lancun, Langon, Landegon;, Lande-
gun (plebs, vicus), ann. 832; sacomm. de
Langon, cant. de Redan (111e-et-Vilaine).

LANLEUTHEI (randrernes), ann. 863; dans la
comm. et le cant. de. Plélan ( Ille-et-Vi-
laine).

LANMUR-MELER ( plebs), ann. 931, comm. et
catit de Lanmeur (Finistère).

LANOES, Lannois , ann. 82o , anc. dioc. de
Saint-Malo, aujourd'hui la comm. de La.,
nouée, eant. de Josselin (Morbihan).

LANTUR (villa), ann. 1144, anc.•dioc. de Saint:
Malo , aujourd'hui dans la comm. et le eant
de Plélan (Ille-et-Vilaine).

LATERANUM, le_palais de Latran', à' Rome.
LAVAL , ann. io6o, Lavai, chef-lieu du départe-

ment de sa Mayenne.
LENGUENNOC (villa), ann. 837, dans la comm.

de Rusfiac, cant. de Malestroit (Morbihan).
LEODULFELLUM (i0CZL4), ann. 819, dans la comm.

et le eant. de Derval (Loire-Inférieure).
LEONENSIS ( VicecomitItes), la vicomté de Léon.

LERNIACUM ( LOCUS), ann. 846, comm. de Ruf-
siac, cant. de Malestroit (Morbihan).

LESFAU, Lisfau, ann. 832-834, demeure du
mactiern Ratuisi, anc. dioc. de Vannes, au:

jourd'hui dans la comm. de Sixte, cant de
Pipriac (Ilse-et-Vilaine).

LESNEWETII (sols nova), ann. 826, dans la
comm. de. Pleucadeuc, cant. de Questem-
bert ( Morbihan).

LEUFERINJE (Monasterium Sanctœ), monastère
de Sainte-Leufrine, ann. 867, dans la,comm.
de Ruffiac, cant. delVIalestroit (Morbihan).

LIBRCOOT ( locus), ann. 346, dans la comm. de
Bains, cant de Redon (111e-et-Vilaine).

LIBER ( fluvius) , ann.: 874, la Loire.
LISBEDU (lOCUS ), ann. circit. 825, la Cour du

bouleau, demeure du mactiern Jarnhitin, en
Pseucadetic, dans le cant. de Questembert
( Morbihan).

LISBIDIOC (locus in Poucar), ann. 895, dans
le pays de Poher, anc. dioc. de Cornouaille.

LISBRONIWIN (villa), ann. 83g-864, dans la
comm. de Campénéac, cant. de Ploermel
(Morbihan).

LISCELLI, Liskelii (locus, villa), ann. 833-84o ,
dans la comm. et le cant de Guer (Morbi-
han).

LISCOET (cula nemoris), ann. 833 , dans l'ancien
Poutrecoet, aujourd'hui dans la comm. de
Caro, cant. de Malestroit (Morbihan).

LISCOLROIT (aula Salomonis), ann. 863, dans la
comm. et le cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine).

LISFAVIN•(aula fagett), ann. 866, comm. d'Au-
gan, cant. de Guer (Morbihan).

Lisaowin (aube nova), ann. 826, comm. de
Carentoir, eant. de La , Gacilly ( Morbihan).

LISPENFAU (aida in capite fageti), ann. 862 ,
dans la comm. et le cant de Plélan (Ille-et-
Vilaine).

LISPRAT (aala pratortan), ann. 86o, eomm.
d'Augan, cant. de Guer (Morbihan ).

LISRANAC ( locus, villa), ann. 833-834.
LISROS (aube collis), ann. 838-858, comm. de

Réminiac, cant. de Malestroit (Morbihan).
LISWERN ( rartdremes), ann. 847.
LIswisobi (cula), ann. 834, dans la comm.

d'Augan, cant. de Guer (Morbihan).
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LOCDUIAC ( lovas), ann. io66-1082, Loudéac

(Côtes-du-Nord).
Loo« (locus), ann. 	 ? comm. de Plouhinec,

cant. de Port-Louis Morbihan).
LOENCETCNOCH (villa), ann. 867, dans la comm.

de Ruffiae, cant. de Malestroit (Morbihan).
Lomon (locus), ann. 821-826, dans le pages

Venetensis, sur les bords de l'Oust.
LomAc, Lohoiac, Lohoiac (castrera), ann.

1026-1101, comm. de Lohéac, cant. de Pi-
priac (Ille-et-Vilaine).

LOIAT (plebs), ann. o66-1o82, comm. de
Loyat, eant. de Ploermel (Morbihan).

LOIN (villa), ann. 867, dans la comm. de Ruf-
fiac, cant. de Malestroit (Morbihan).

LOINPROSTAN, ann. 85g-365, dans la comm. de
Peillac, cant. d'Allaire ( Morbihan).

LOUTINOC (villa), ann. 83o-83/1, vissage de la
commune de Ruffiac (Morbihan), qui s'ap-
pelle encore aujourd'hui Leudineu.

LUBIACENSIS, Lusebiaeensis (Vegaria, viens,
condita), comm. de Luzanger, eant. de Der-
val (Loire-Inférieure).

M

MACERAC, Masserac (plebs), ann. 888, dans la
comm. de Massérac, cant. de Guéméné
(Loire-Inférieure).

MACIIICOL (Oppidum Sanctn Crucis de), ann.
io55. La châtellenie de Machecoul formait,
au xi' siècle, le partage d'un puîné de Retz.
Aujourd'hui Machecoul est un chef-lieu de
eant. du départ. de la Loire-Inférieure.

MACHUTI (Episcopatus Saneti), ann. 86g. Voy.
MACLOVII episcopatus.

MACLOVII ( Episeopatus Sancti), ann. 1062-
io80. Le diocèse de Saint-Malo. Voy. ALETA.

MACOER (villa), id est, Valium Medan, ann.
1066; aneienne paroisse de Cons, aujour-
d'hui sa corilkie Bourg-des-Comptes, cant.
de Guichen (11Z-et-Vilaine).

MAcomt-AtiamAx (ran, villa), ann. 852, diee.
de Vannes.

MAELCAT (plebs). ann. 863-86g, comm. de
Plumaugat, cant. de Saint-Jouan-de-l'Ile
(Côtes-du-Nord).

MAI'F (locus), ann. 871, dans la comm. de
Bourg-des-Comptes , cant. de Guichen ( Ille-et-
Visaine).

MAJUS MONASTERIUM (Marmoutier ), ann. so81,
1082.

MALANzAc, Malenzac (plebs), ann. 86o-866,
la comm. de Malansac, cant. de Rochefort-
en-Terre (Morbihan).

MARCELLI (Ecclesia Sancti), ann. 1 oit i, sa
comm. de Saint-Marcel , cant. de Questembert
(Morbihan).

MARCIACUM, Marzac, ann. 888-1062, la comm.
de Marsae, cant. de Guéméné (Loire-Infé-
rieure ).

num, Mords (visla), ann. 833-8113 , dans la
comm. de Grandchamp, cant de La Cha-
pelle-sur-Erdre (Loire-Inférieure).

MARSIN, Marsen, ann. 8g5, la eomm. de Mar-
zan, cant. de La Roche-Bernard (Morbihan).

MAXENTII (Ecclesia, basilica Sancti), ann. 869-
875, dans la comm. de Maxent, cent. de Plé-
lan (Ille-et-Vilaine).

MEDANUM FUMIER, la rivière de Maine.
MEDIA 2 ou Mediterranea, ann. 1075, l'archidia-

coné de la Mée, dans l'ancien dioc. de Nantes.
MELANII (Abbatia Sancti), s'abbaye de Saint-

Melaine , dioe. de Rennes.
MELLAC (tigran), ann. ...? comm. de Caren-

toir, cant. de La Gacilly (Morbihan).

' Notre Index generalis porte plebs Maelear; mais c'est une erreur typographique.
La charte suivante, relative à l'archidiaconé de la Mée, et qui manque dans le manuscrit du Cartulaire de

Redon, n'a pas été, par erreur, transcrite dans notre Appendice : «Renricus, rex Anglorum, dux Normann. et
«Aquitan. et coules Andegav. dapifero et ministris suis et omnibus hominibus et fidelibus suis totius Mediœ ,
«salutem. Sciatis me concessisse et caria mea confirmasse abbatia Sancti Salvatoris Regisdoni Granja tenementa
«et possessiones et jura qua proedicta abbatia rationabiliter tenuit in Garrandia, vel in tota Media, tempore
«Conani Grossi ducis Britanniœ. Quare vola et firmiter prœcipio quod eadem abbatia preedicta tenementa et
«possessiones teneat bene et in pace et libere , sicut radius et liberius et justius tenait tempore priedicti Co-
« nani , etc.» (Ex Chan. Raton. ap. D. Mor. Pr. t. I, col. 657.)
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MELRAN (parochia), ann. 1124, comm. de

Melrand, cant. de Baud (Morbihan).
MENTINIAC (villa), ann. 1086, comm. de Plé-

châtel, cant. de Bain (Ille-et-Vilaine).
MEZAC (portas), ann. I1o1, comm. de Guipri,

cant. de Pipriac (Ille-et-Vilaine).
MICRON (castrum), ann. 1o40, dans la comm.

de Frossay, cant. de Saint-Père-en-Retz
(Loire-Inférieure).

Mina«, Ménéac (plebs), ann. 1066-1082, anc.,
dioe. de Saint-Malo, dans le cant. de La Tri-
nité (Morbihan).

MrsPicrAcum, ann. 83o , anc. dioe. de Saint-
Maso, dans la eomm. de Comblessac, cant.
de Maure ( Ille-et-Vilaine).

MISQUIRICIIS (fendus), ann. 092-1105, le vis-
lage de Mesquery, dans la eomm. d'Assérae,
cant. d'Herbignae (Loire-Inférieure).

MOE ( nionasteriolum ), ann. 868, dans la comm.
de Luzanger, cant. de Derval (Loire-Infé-
rieure).

MOXA, ann. 1o6a-Iloit, comm. de Mouais ,
cant. de Derval (Loire-Inférieure).

Mormtoc (villa), ann. 834, dans la comm. de
Sixte, eant. de Pipriac (Ille-et-Vilaine).

MOLLAC. Voy. MULLACUM.

MONTALTOR , ann. 1049, la comm. de Montan-
tour, eant. de Vitré (Ille-et-Vilaine).

MONTC ONT OUR ( urbs), ann. Io9 2, comm. et
cant. de Moncontour (Côtes-du-Nord).

MONTEFORTENSIS (Plebs), ann. a i 27, la comm.
et le cant. de Montfort (Ble-et-Vilaine).

MORDAN (villa), ann. 875, dans la comm. et
le cant. de Fougeray (Ille-et-Vilaine).

MORIONOC (villa), ann. 913, dans le pays de
Vannes.

MOTORIACUM Modoriacum , Motoriac , ann. 838,
la cornai. de Médréac, cant. de Montauban
(Ille-et-Vilaine).

MULLACUM, ann. 85o , la eomm. de Molac,
cant. de Questembert (Morbihan).

Mrsin. (trea ou tref), ann. 904, dans sa comm.
et le cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine).

MUSULLACUM, Musullac, ann. 123, comm. et
cant. de Muzillac (Morbihan).

MUT HON , Moton, ann. 872. Il s'agit probable-
ment de Molion , paroisse de l'anc. dioc. de

Saint-Malo, située aujourd'hui dans le cant.
de La Trinité ("Morbihan).

NAI DAN (villa), ann. 846, dans la comm. de
Bains, cant. de Redon (Ille-et-Vilaine).

NANNETIS Nannetensis civitas, le diocèse, la
cité de Nantes.

NANTON ( locus), ann. 866, dans la eomm. d'Au-
gan , cant. de Guer (Morbihan).

NEHAN (portas), ann. 1136, à Redon ( Ilse-et-
Vilaine ).

Noierai (castrum), le château de la Nouée
(Alanus vicecomes castri Noici), ann. 1124 ,
comm. de Bieuzy, cant. de Baud (Morbihan).

NONN (flac ius ) (?).
NOWID (aula). Voy. LisNowni.
NUIAL (plebs), ann. 1066-1082, la comm. de

Noyal-Pontivy, cant. de Pontivy (Morbihan).
NUIL LAC (Ecclesia Sancti Petri de), ann. o66-

ro82, la comm. de Neuillac, cant. de Clé-
guérec (Morbihan).

0

OIA (flavias), ann. 1124.
ORMEDO (plebs), ann. 849, la comm. d'Orvault ,

cant. de La Chapelle-sur-Erdre (Loire-Infé-
rieure).

PAGUS trans silvam, vel Poutrecoet, le pays au
delà des bois, le PorhoU.

PANZEGUM , Panciacum (vegaria), ann. 860 la
comm. de Pancé, cant. de Bain (Ille-et-Vi-
laine).

PEISUUENTOC (locus juxta silvam), ann. 848,
comm. de Bains, cant. de Redon ( ?).

PEMBECIACUM ( locus ), Pembé; sa baie de Pembé
est située au sud de la pointe de Piriac, en
face de l'ancienne paroisse de Mesquer, cant.
de Guérande (Loire-Inférieure). Il y avait à
Pembé un prieuré de l'ordre de Saint-Be-
noît.

PENCOIT ( tigran, villa), le château de Penhouet,
94
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en Avessac, cant. de Saint-Nieolas-de-Redon
(Ille-et-Vilaine).

PENHARD (aula), ann. 857.858, dans le pays
de Guérande.

PENRERIAC , Pihiriac (plebs Keriac), ann. 1084,
comm. de Piriac, cant. de Guérande (Loire-
Inférieure ).

PENPONT (caput ponds), ann. circit. 85o, abbaye et
paroisse dans la forêt de Brécilien, anc. dioe.
de Saint-Malo, aujourd'hui comm. de Paim-
pont, cant. de Plésan (Ille-et-Vilaine).

PENRET , Perret, ann. 871, anc. trêve de Silfiac,
aujourd'hui l'une des comm. du cant. de
Goarec (Côtes-du-Nord).

PENWERNET (villa), ann. 863, dans la comm.
et le cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine).

PERON , Piron (villa), ann. 834, dans la comm.
et le cant. de Maure (Ille-et-Vilaine).

PETRAGORENSIS (Epise.), le diocèse de Périgueux.
PICORNENSIA (villa ) , 1o5a, dans la comm.

et le cant. de Châteaubriant ( Loire-Infé-
rieure).

PICTAVI, Pictavensis civitas, le Poitou.
PIRE (plebs), ann. ante 1o52, sa comm. de Piré ,

cant. de Janzé (Ille-et-Vilaine).
PIRISAC (villa), ann. 866, dans la comm. et le

cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine).
PIROIT (villa), ann. 837, dans la comm. de

Ruffiac, eant. de Malestroit (Morbihan).
PIRRIC (parodia), ann. 1127, la comm. de

Pierric , eant. de Guéméné ( Loire-Infé-
rieure ).

PLACITUM ( condita ), PLAZ (insola), ann. 888,
la eomm. de Brain, cant. de Redon ( Ille-et-
Vilaine). L'un des villages de Brain porte
encore le nom de Placet. Dans une charte
de 869 (voy. p. 193 de notre Cartulaire), il
est dit que l'insula Plaz s'appelait aussi Vene-
ria.

PLEBELAN, Plebs Laan, Ploisan, Plelan, ann.
862, comm. et eant. de Plélan (Ille-et-Vi-
laine).

PLEBS Arthmael , Ploiarmel , Ploermel, ann.
858, la commune, la ville de Ploermes
(Morbihan ).

PLEC (xne S.), l'un des villages de Locoal-Men-
don , eant. de Belz (Morbihan).

PLEUCADMIC , Plebs Catoc , Ploieaduc, ann. 837,
comm. de Pleueadeue, cant. de Questembert
(Morbihan).

PLOERNIN. Voy. HUERNIM (plebs).
PLOHIDINUC , ann. 1037, la COMM. de Plouhinec ,

carat. de Port-Louis ( Morbihan).
PLOICASTEL. VOy. CASTEL (plebs).
PLOIHINOC, sin du xie siècse, la comm. de Pion-

hinec , cant. de Port-Louis ( Morbihan).
PLUCGADUC in Keminet, ann. to66, village de

la comm. et du cant. de. Guéméné (Mor-
bumihiaunc );pL 

ann. 1o66, Psumieux, eant. de La
Cheze (Côtes-du-Nord ).

POENCEIUM (castrum), ann. 1o95, le ehâteau de
Pouancé, dans l'arrondissement de Ségré
(Maine-et-Loire).

POHER, Poucar, Poucher, Poukaer (Pagus cas-
telli),le comté de Poher, le pays de Carhaix.

POLIAC Puliac, Peillac, ann. 848-867, la
eommune de Peillac, cant. d'Allaire (Mor-
bihan).

POUCAER, Poncer , Poueher (pagus), ann. 837,
le comté, l'archidiaconé de Poher.

POUTRECOET (Pagus traits silvam) , le Porhoét.
PRIEL (villa), ann. 895, dans la comm. de

Marzan, cant. de La Roche - Bernard (Mor-
bihan).

PRIM , Prin , ann. 1o51-1060 , dans la comm.
de Bains, eant. de Redon (Ilse-et-Vilaine).

PRIMAUDERIA (villa), ann. 1061- 1og5 , dans la
eomm. de Juigné, cant. de Saint-Julien-de-
Vouvantes (Loire-Inférieure).

PRISPIRIAC, ann. 882-899 , autrefois diocèse de
Saint-Malo, aujourd'hui la comm. et le cant.
de Pipriac (Ille-et-Vilaine).

PRULLIACUM, ann. 11°5-1141, Pruillé, arron-
dissement de Ségré (Maine-et-Loire).

PRUNNIACUM (oppidum in Bais), ann. 108'-
1113 (Loire-Inférieure).

PuLend (villa, locus), ann. 845-86o, dans la
comm. de Bains, eant. de Redon (Ille-et-Vi-
laine).

PULCOUIDNET (lOCaS), ann. 846, dans la comm.
de Rusfiac, cant. de Malestroit (Morbihan).

PUNTENSE (Castrum ), ann. 1127, comm. et  eant.
de Pontchâteau (Loire-Inférieure).



RADESIUS (pages), ann. '262 , le pays de Retz,
l'antique Raliatensis pages, qui avait pour
capitale Rezé (Ratiate), dans le canton de
Bouaye (Loire-Inférieure).

RANAC, Rannac (plebs), ann. 846-848 , la eomm.
de Renac, eant. de Redon (Ille-et-Vilaine ).

RAUNOR (minihi) , en Locoal (Morbihan).
REDONENSIS ( CiVitaS), ann. 866, l'anc. dioc. de

Rennes.
REDONUM (cris), Rennes, qui remplaça Con-

date (Ille-et-Vilaine).
REESTER, Reister, ann. 868, la comm. et le

cànt. de Rhétiers (Ille-et-Vilaine).
REGIDONUM. Voy. ROTON.

RESAC ( locus), dans le pays de Vannes.
REUS (castrum), ann. 862-788, le château de

Rieux, comm. de ce nom, cant. d'Allaire
(Morbihan).

RIVINET (compot), ann. 826, eomm. de Pieu-
cadeuc, cant. de Questembert (Morbihan ).

Rom,. Voy. RUPES.

RODONIS ( civitas). Voy.
RoENnourix (compot), ann. 826, en Carentoir

(Morbihan).
ROMA, la ville de Rome.
Ros (Lis), ann. 838-848, en Caro, cant. de

Malestroit (Morbihan).
Ros (villa), située entre l'Oust et la Vilaine,

ann. 834, comm. de Bains, cant. de Redon
(Ille-et-Visaine).

ROSCAROC, ann. 84o, comm. de Rufsiac, cant.
de Malestroit (Morbihan).

QUENDELAMAN, Kendelaman (insula), ann. I o 3 i-
1 o83; au xvt° sièele c'était l'île de Bremefens,
dans le pays de Retz, sur la Loire.

QUERGLEY (villa), ann. 1123, dans sa comm. et
le cant. de Muzillac (Morbihan).

QUERMAN (Treb ), ann. 865, dans la comm. et
se cant. de Guérande (Loire-Inférieure).

QUILIR ( locus), ann. io66-1o82 , Quilly, cant.
de Josselin (Morbihan).

Q
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ROSGAL , alio nominé Botgarth , ann. 814-825,

en Pl eucadeuc , cant. de. Questembert (Mor-
bihan).

ROTON, Rothon, Rotonum, Regidonum , ann.
832. Le lieu de Roton, où s'éleva l'abbaye de
Redon, était autrefois situé dans l'évêché de
Vannes; aujourd'hui il fait partie du dioe.
dé Rennes (Ille-et-Vilaine).

Voy. ARDON.

RUBIACENSIS (Condita), Rongé, comm. et ehef-
lieu de cant. (Loire-Inférieure).

RUFIAC (plebs, condita), ann. 833, la comm.
de Rusfiac, eant. de Malestroit (Morbihan).

RUMINIAC (locus), ann. 856, dans la comm. de
Caro, cant. de Malestroit (Morbihan).

RUPES BERNARD', Roca , Castellum de Rupe, la
Roehe-Bernard, anc. doyenné de Nantes,
maintenant dans le Morbihan.

RUSCAS, id est Lisfau, ann. 834, dans la comm.
de Sixte, cant. de Pipriac (Ille-et-Vilaine).

SABOLII ( Archidiaeonatus ), ann. 1238, l'archi-
diaconé de Sablé, arrondissement de, La
Flèche (Sarthe).

SAGMEELENSE (Monasterium ), le monastère de
Saint-Gildas-des-Bois.

SALWANNAC ( locus), ann. 861-867, en Avessac
(Loire-Inférieure).

SAMANUM, Semenon (f/uvius), ann. 866, le Sam-
non, ou le Brue, rivière qui prend sa source
dans la Mayenne et va se jeter dans la Vilaine
vis-à-vis du château de la Morlière.

&mons (Episcopatus Saneti), ann. 869, l'é-
vêché de Saint-Samson, le dioeèse de Dol.

SAPONIACUM (barges), le bourg de Savenay,
chef-lieu de cant. (Loire-Inférieure).

SARANT (villa), ann. 854, dans la comm. de
Piessé, cant. de Saint-Nicolas (Loire-Infé-
rieure).

SARPHIN (Bot), ann. 826 , dans la comm. de Pleu-
cadeue , tant. de Questembert (Morbihan).

SAVANNACUM (plebs, condita), ann. 848, eomm.
et eant. de Savenay (Loire-Inférieure).

SAvmEnni (nionasterium), ann. I 238 , le mo-
nastère de Savigny. •

9 4 .
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SAVINIACUM (villa), ann. 85o, dans la comm.

de Laissé, eant. de Guichen (Ille-et-Vilaine).
SCHIRI011, Scriou (villa), ann. 863, dans la

comm. et le cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine).
SEI , Se (castrum, plebs), ann. 854, la comm

de Plessé, cant. de Saint-Nieolas (Loire-Infé-
_ rieure).

SELEFIAC (ecclesia), ann. 871, comm. de Sil-
siac , eant. de Cléguérec (Morbihan).

SEMINIACA (plebs), ann. 869, anc. dioc. de Saint-
Maso, aujourd'hui la comm. de Sévignac ,
cant. de Broons (Côtes-du-Nord).

SENII0E0 (locus) , xxi0 sièele, comm. de Bé-
ganne, cant. d'Affaire (Morbihan).

SENT Ducocan (monasteriolum), ann. 871 , dans
la eomm. et le eant. de Cléguérec (Morbihan).

SEnErrr (plebs) , ann. 878, la comm. de Sérent ,
cant. de Malestroit (Morbihan).

SIGUINNINI (Parochia Sancti ), ann. 1101, sa
comm. de Saint-Séglin, eant. de Maure (Ille-
et-Visaine ).

SION, Syum, ann. 1104 , la comm. de Sion,
cant. de Derval (Loire•Inférieure).

SIs , Sixt 	 martyris plebs), ann. 854.-
858, la comm. de Sixte, cant. de Pipriac
(111e-et-Vilaine).

STERGAVALE, Stergaule (fluvius). ne siècle.
J'ignore le nom actuel de cette rivière, qui
eoulait dans le pays de Vannes.

STREAER (Estrear, locus), Estriel.
SULINAC, ann. 86o, dans le pays de Guérande.

T

TAELLAC (locus), ann. 834, dans la eomm. et
le cant. de Pipriac (Ille-et-Vilaine).

TALANSAC (aida), ann. 852, la comm. de Talen-
sac , eant. de Montfort (Ille-et-Vilaine).

TALEMUNDENSIS ( Abbatia), l'abbaye de Talmont.
TINSEDIO (villa), ann. 1o66-1082, dans la

eomm. de Josselin (Morbihan).
TONOULOSCAN (villa), ann. 842, dans la comm.

de Guissac, eant. de Josselin (Morbihan).
TREAL (plebs), ann. 858, la comm. de Tréal ,

eant. de La Gaeilly (Morbihan).
TREBALTNOU (villa), ann. gog , dans le pays de

Vannes.

TREBANAOC (villa), ann. 8.. ? en Bains, cant. de
Redon (Isle-et-Vilaine).

TREBARAIL (villa), ann. 8.. P dans la comm. de
Carantoir, cant. de La Gaeilly (Morbihan).

TREBCODIC (villa), ann. 834, dans le pays de
Vannes.

TREBCOET (villa), ann. 854, dans la comm. de
Brain, cant. de Redon (Ille-et-Vilaine).

TREBDOBROGEN (villa), ann. 83o, en Ruffian,
cant. de Malestroit (Morbihan).

TREBDREOC (villa), ann. 846, en Carentoir, cant.
de La Gaeilly (Morbihan).

TREBETWAL (villa, condita), ann. 83o, en Ruf-
sian, cant. de Malestroit (Morbihan).

TREBHAELAN (villa) , ann. 8..? en Bains, cant.
de Redon (Ilse-et-Vilaine).

TREBHINOI (villa), ann. 864, dans la eomm.
de Plessé, eant. de Saint-Nicolas (Loire-
Inférieure).

TREBLAIAN (villa), ann. 834, en Ruffian, cant.
de Malestroit (Morbihan).

TREBMOETCAR (villa), ann. 834, dans la comm.
de Sixte, cant. de Pipriae (Ille-et-Vilaine).

TREBMOR ( locus), ann. 832-85o, dans le pays
de Vannes.

TREBNOWID (villa), ann. 864, en Ruffian, eant.
de Malestroit (Morbihan).

TREBQUERMAN. Voy. QUERMAN.

TREBUDHIARN (villa), ann. 8.. ? en Bains,
cant. de Redon (Ilse-et-Vilaine).

TREBWINIAU (villa), ann. 86o-866, dans la
comm. de Pluherlin, cant. de Rochefort-
en-Terre (Morbihan).

TREBWOCAMOE (villa), ann. 833, en Bains (Ille-
et-Vilaine).

TREFFINGAR (villa), ann. 990-992, le village de
Tresfingar, dans la comm. de Caden, cant.
de Rochefort-en-Terre (Morbihan).

TREFHIDIC (villa), ann. 1037-1091, dans la
comm. de Caden (Morbihan).

TREFLOC (villa), ann. 1037, dans la comm. de
Caden (Morbihan).

TREFWREDOC (villa), ann. 1037, dans la comm.
de Caden (Morbihan).

TREHEGUER, ann. 1040-1091, dans la comm.
de Penestin.

TRES (locus), ann. 1089.
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TREsmEs, ann. o6o -io82, dans la comm. de

Noyal-Pontivy, cant. de Pontivy (Morbihan).
TREUBLEN (visla), ann. o66-1 o82 , dans la

comm. de Loyat , cant. de Ploermel (Morbi-
han).

TRETIMUNBL (villa), ann. 904, dans la comm.
et le cant. de Plélan (Ille-et-Vilaine)

TREWORT, ann. 1220, dans la comm. de Sé-
rent , eant. de Malestroit (Morbihan).

TREZ (locus), ann. 1089.
TROCOET (pagus). Voy. POUTRECOET.

TURONENSIS (Civitas), ie diocèse, la métropole
de Tours.

TURRICH , Turru, Turricensis (plebs, condita),
ann. 845, la comm. de Thourie, cant. de
Rhétiers

UAS ou VAS, pour Baf, ann. 862, le Bourg-de-
Batz, cant. du Croisic (Loire-Inférieure).

ano (fluvius), ann. 869, la rivière d'Oudon.
ULT, Ulto, Minn (flavius), ann. 834, la rivière

d'Oust, qui prend sa source dans le haut
Corlay et va se jeter dans la Vilaine à Rieux,
au-dessus du pont d'Aucfer.

URSWALT (villa), ann. 858, dans la comm. d'A.
vessac , cant. de Saint- Nicolas- de- Redon
(Loire-Inférieure).

UTJARROCHIA (comitatus), ann. 878, le pays de
Vannes, le Browerech, provincia, patria Gue-
roci.

UUENEDIA. Voy. VENEDIA.

UUENRAN, Uuerran, Guerran, Guerrandia
(plebs), ann. 857, comm. et cant. de Guérande
(Loire-Inférieure).

UUERN (plebs, condita), ann. 833-839, comm.
et cant. de Guer (Morbihan).

UtoEAmoE (villa, menelsi, tref), ann. 834 , dans
la comm. de Bains, cant. de Redon (Isle-et-
Vilaine).

V

VADEL (monasterium), ann. 851.857, l'abbaye
de Saint-Méen-de-Gaêl , cant. de Saint-Méen
(Ilse-et-Vilaine).

VALIUM MEDON (locus Macoer), ann. 866, dans
la comm. de Bourg-des-Comptes (Cens),
cant. de Guichen (Ille-et-Vilaine).

VENEDIA, Venetensis pagus, le pays, la cité, le
diocèse de Vannes.

VENEZIA, c'était fun des noms de Brain (Pla-
citum), en 86g. — Voy. BRAIE.

VERTAVENSIS (Prnpositura), ann. 	 ? la pré-
vôté de Vertou, en Vertou, cant. du même
nom (Loire-Inférieure).

VILARBREZ (villa), ann. I Io4, dans la comm.
de Mouais, cant. de Derval (Loire-Infé-
rieure).

VILLA nova Avinionensis , arma 3/14 ,Villeneuve-
lès-Avignon.

VISNONIA, Vicenonia, Visnonicus (fluvius), ann.
834, la Vilaine.

VITRE , Vitriacum , ann. 11337, la ville , la eomm.
de Vitré (Ille-et-Vilaine).

VOUAL (villa), ann. io5i, dans la eomm. et le
cant. de Savenay (Loire-Inférieure).

w
WENRAN, Werran. Voy. UUENRAN et GUERRAN.

WINCAMPT (COMp0t), ann. 844, dans ta comm.
de Peillae, cant. d'Allaire (Morbihan).

WINGAMP, Guingamp, la ville de Guingamp
(Côtes-du-Nord).

WiRmomo 1 (plebs), ann. 852, dans ie pays nan-
tais.

X

XANTONENSIS (Dicecesis), le dioeèse de Saintes.

' Dans un acte où Louis le Gros consirme réglise de Nantes dans la possession de tous ses biens, on lit
ces mots : s WPenmened, id est montem Candidum.» D. Mar. Pr. t. I, 548.) Irenmened est sans doute le Win-

monid de 852.
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A

AN GABOLO , le gabol. Vid. GABOL.

B

BELSTONUS, apud Cambro-Britannos, deysteyn,
dispensator.

BOT, Bon , habitatio , prœdium.
BRACE , BRAZED , de bras, crassus, et de ed, tri-

ticum. (Vid. Cang. nov. edit. t. I, p. 754.)
BRASCIMUM , in tab. lloton. cumonarunt, pasna-

gioram	 Brascimorurn,rhoe est jurium in
bra.cem.

BREN , PREN , arbor, lignum (Brengoen vallis).
BRON , britanniee, pectus, rumina, et sigur.

monticulus.
BURGENSIS, burgi seu ville incola.
BURGUS, vicus, domorum complurium congre-

gatio.
BUTELLARIUS, pin cerna, gall. bouteiller.

C

CABELLANARIUS, CAPELLANARIUS, nostris chape-

lain.

CAER , CAR , KER , oppidum visla , medietaria.
CAMILA, vestis species ad usum sacerdotum.
CANDELA, gall. cierges.

CAPELLA, œdicusa sacra, oratorium.
CAPITELLI , galliçe oeillets (in sertis).
CARPENTARIUS, faber lignarius.
CARRALIS, idem quod CARREDUM, OMIS earri.

Acceperunt earralem de vino.
CARRUCA , terra unius carrucœ , in Charte!. id est

agri mensura, quantum uno aratro anrivatim
proscinditur.

CASAMENTUM, eampus eum casamento.
CASSA, domus, edisicium.
CASULA , gall. chasuble.

CEMENTARIUS , pro cœmentarius, gel. maçon.

CENSUS, tributum ex agris, prœdiis, frugibus,
fetibus, pensitatum.

CENTENA, territorium jurisdictioni centenarii
subjectum, plebs.

CENTURIO,vel CENTENAnins, qui centene preest.
CERVISIA , vel CEREVISIA , vox gallica vetus , qua

Galli nostri potum qui ex hordeo consicitur
nuncupabant ( vid. Plin. i. XXII , c. xxv). —
Gall. cervoise.

CIROTHEC E , gall. gants.
CLIENS, armiger, vassallus.
CLOCA, campana , nostris cloche.

CLUSA, vel EXCLUSA, gall. écluse.

COARDA. Vid. GARDA.

COEMETERIUM, locus quo inhumaistur fidelium
corpora.

COPRIT, adject. apud Cambro-Britannos cyfrif,

numeratus; — tyr cyfri f , terra numerata ,

id est que equis portionibus a preposito et
cancellario inter villanos dividebatur. Hee
predia reditibus annuis comiti vel maetierno
solvendis Brant obnoxia.

Con, COET, silva, ligna, arbores. Vid. CRAN.

COLONICA TERRA, coioni prœdium.
COLONUS, homo medie conditionis inter inge-

nuos seu liberos et servos, qui prœdium alie-
num perpetuo jure colebat sub sensu, glebe
adstrictus.

COMMENDATIO (britannice kemenet), beneficium,
feodum.
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COMPATER, gal compère.
COMPOT, apud Cambro-Britannos Cwmmwd, re-

gio, territorium intelligebatur. a In duobus
commotis (cwmmwd) erant centum villœ , et
hœc juxta cantreda (id est liantref).» (V. Leg.
Wall.).

CONCISA , silva cœdua.
CONDITA. a Nescio an vox hœc sit ab horreorum

a conditis, ita ut sic appellata fuerint coca in
quitus illa erant, quœ horrea siscalia dicun-
tur in I. 16, cod. Theod. » (Gang.)

CONSUETUDINES seu prœstationes ab ineolis villa-
rum exhibitM.

CONSUL, cornes.
COSDUMA, consuetudo;
COWENRAN , CONWENRAN, fundus nullius juri

obnoxius.
CRAN, apud veteres Gallos silva, ligna.
Cam (vox britanniea), acervus , tumulus.
CULTURA, ager eultus , gall. couture.
CURIA , curie feudalis.

D

E

ENEPGUERTH , ENEPWERT (vox britannica), do-
num matutinum , germanice morgertgab.

Ericz , bus (vox britanniea), insusa.
EPISCOPIUM, dicecesis.
EQUES, gall. écuyer.
EXACTOR, tributorum exactor,
EXREDRA, gall. porche.
EXTRANEUS, homo ex aliena terra sive potestate.

FERRARIUS, faber ferreus.
FEVIUM, FEVUM, seu benesicium.
FIDELIS, subditus, vassallus , qui sidem suam

domino obstrinxit,
FIN, terminus.
Fucus, feodum.
FRANCUS, homo liber ac prœstationibus servisi-

bus immunis.

DAPIFER , idem qui SENESCALLUS.

DECANUS, gall. doyen.
DECIMA quœ de frugibus et animalium nutri-

mine persolvitur.
Diconnum (In), id est res EeelesiM sic concessa ,

ut inde nihil sibi reservet donator.
DiPosoT. Di, particule privative, sine; fosot,

fossa. — Difosot, id est sine opere fosse-
rum. (?)

DILISIDI, sidejussores , gal!. caution.
DrosT, sine hostilitio, sine prœstatione in rem

bellicam exsoluta. ( ?)
DIWORART, a species corvette apud veteres Ar-

moricos. » (Cang. edit. nov.) Hie manifestus
error : verbum Diwohart sic interpretandum
sine impedimento , nemine contradicente.

Dos, donatio propter nuptias.
DRAPERIUS, gal!. drapier.
DRAPPA , DRAMS, pannus, gall. drap.
Dam (vox britannica), eaper, hœdus.

G

GABOL, census , tributum, reditus; ex saxonieo
gafol vel gafel, nostris etiam gaule.

GALOER, GUALOER, GALOIR, bons mobilia, aut
immobilia defunctorum.

GRAMMATICUS , notarius, secretarius.
GUANTUM seu GRANTUM, cautio.
GUARDA qua vassallus castrum domini sui cus-

todire tenebatur.

H

HANAF, HANAFAT, VaS quoddam quo me! men-
surabatur.

HEREDES, colorai perpetuo jure fundum alie-
nurn colentes et glebœ obstrieti.

HEREDITARIUS, colonus , heres.
HEREDITAS, pro feodo nonnunquam occurrit in

Tabuiario Rotonensi.
HOMINES , id est vassaili, clientes, qui, ratione

benesiciorum ac feudorurn , fidem et servitia
debebant. — Boni homines, boni viri ii scisi-
cet qui in plaeitis publicisjudicia exereebant.
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HONOR, benesicium nobili viro assignatum.
HORTUS, septum ubi, frumentis exceptis, fruges

colebantur.
HOSPES, ineola cultorque sub censu annuo hos-

pitium val hostagium nuncupato. .

( HOSPITALE PAUPERUM, œdes, seu locus, in quo
erat quotidiana pauperum et peregrinorum
susceptio.

HOSTAGIUM mansio cum eerta agri portione,
sub censu annuo hospiti seu rustieo ad exco-
lendum concassa; gall. postage.

HOSTILIA, domus, mansio, ubi hospites com-
morabantur.

HYDA , ex saxonico hyd , terrœ portio quanta
susficit ad arandum uni aratro annuatim.

Umm, idem quod TALLIA.
INVITATOR, procurator, agens.
ISTOMID. Vid. TRIFOCALIUM.

J

JUBILE() ANNO (Sine). Jubileus , possessio, seu
prœscriptio L annorum.

Jucrus, vel JUNCTUS , modus agri, jugerum,
aripennis.

JUGERUM, unius diei opus aratoris.
JURNALIS, JORNALIS, mensura agraria , quantum

uno die par boum arare potest.

K

KAER, KER, KAR , villa. Vid. CAER.
KARRAmus, sets CARRARIUS, gallice charron.
KEMENET, KEMINET (nostris Guéméné), cons-

mendatio , benesicium, feodum.

L

LAN, templum, monasterium.
LAZARI , id est seprosi, gai'. lépreux.
LIBERTI, a servitute manumissi.
LIERA (de argent° ).
LIS, LES, apud Cambro-Britannos Llys , curia.
Loc, apud Britannos, cesla, monasteriolum :

Loc-Tudy, Loc-Renan, Loc-Christ, cella, ora-
torium Sancti Tudy, Saneti Renani, ete.

Loci", vox ista idem sonat ac pastus. Loch eabal-
lis , pastus equorum. Louch apud Armoricos
pro palude seu pascuo usurpatur.

Locus, silvula.

M

MACTIERN, latine tyrannus, prineeps piebis; vox
mare britannica. Apud Hibernos, tighearna
princeps, rex sonat.

MAEL , lucrum, emolumentum, beneficium.
MAER, MAIR
MAJOR, id est villicus qui cœteris villanis idem

prœdium colentibus prseest.
MAJOR DOMINUS, superior dominus.
MALLUSI, conventus publicus in quo majores

disceptabantur causœ.
MANAHEDA, apud Cangium (edit nov.) : »Mana-

» heda idem esse videtur quod mansus,domus ,
habitatio. » Hic manifestus error : apud Ar-

moricos manaheda pro censu dominieo ovili-
bus val hœdieis solvendo usurpabatur.

MANDUCARIUM, jus pastus, sive summa pecunia-
ria in ipsomet jure solvendo.

MANSUS, prœdium rustieum cum cella aut habi-
tatione.

MARCHÂT, gall. marché.
MASSA, i. q. Masura.
MASURA, seu MANSURA , agri modus eum tugu-

rio : unde gall. masure.
MEDIATERIA, MEDIATURA , MEDITARIA , prœdium

quod colitur colon partiario. — »Tenere ad
medietariam , quod nos dicimus , tenir à moi-

« tié. (Cang.)
MEDIETARIUS, MEDITARIIIS , gass. métayer.
MEDO, hydromelum, aqua melfita, qun constat

ex aqua coeta et malse (apud Siavos tnéd).
MILEs apud scriptores inferioris utatis is potis-

simum dicitur quem vulgo chevalier appel-
lamus.

MINA, mensura frumentaria.
MINIHI, Misucur, apud Armoricos socus profu-

gii certisque priviiegiis donatus.
MISSI DOMINICI, id est viii nobiles et sapiences

qui extra ordinem in provincias a principe
95
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mittebantur « ad justitias faciendas , exequen-
das, ad recta judicia determinanda, ad op-
pressiones populorum relevandas.» (Capit. III
Ludovici Pli, cap. ni, y.)

Moulus, mensura liquidorum simul et arido-
rum , xvi sextariis constans.

MOLENDINUS, gais. moulin.
Moncum. (sempiterna). Sic possessiones mo-

nachorum vocabant, qua; ipsis jure mortiei-
nii coneessn erant.

MOTA, prœcipua feudi domus, oppidum.
MULCTUM, pro MULCTA; Mulctœ peeuniariœ Ire-

quentior ususin chartis privatorum.
Muuro , vervex; gail. mouton.

Noeuds, liber, ingenuus.
NovAL1A , agri a novandoper singulos annos dicti.
NUTRITOR, patronus, gall. gouverneur.

O

OBEDIENTIA, prœdium monasterio obediens quo
abbas monaehum vivarium mittebat, admi-
nistrandi causa.

OBLATIÔNES, quœ a sidelibus ecclesiis offere-
bantur.

OPUS, corvata.
Opus CARRUCE, corveia quae a. tenentibus do-

mino subministrabatur ad terras illius aran-
das.

OSTIARIUS , oui ostii seu porta; incumbebat cura.

PAGENSES, ejusdem pagi boraines.
PAGUS, ager, territorium , comitatus, diceeesis,

districtus.
PARCELLA, partitio fundi, gal'. parcelle.
PASNAGIUM, tributum pro facultate porcos pas-

cendi in silvis.
PASTUS, convivium , refectio ; pastus canum ,

pastus caballorum.
PEN, apud Britannos, caput; Pencran, Peneoet,

Penhars , Penpont, etc. id est, caput silvœ,
promontorii , pontis.

PERARIUM, PIRARIUM, pires.
PETIOLA, PECIOLA, dim. a pecia , nostris pièce.
PIGNORATIO. Vid. WADIATIO.

['MINN«, VOX britannica, poiriers.
PLACITUM, conventus publicus , curia, judi-

cium.
PLE,PLEU, PLO, PLOE, PLOU PLU , latine plebs ,

in tabul. Roton. paroehia sonat.
PLEGIA, PLEGIUS, sidejussor, gal!. plége.
Pou, pagus, provincia, regio : Poukaer, Poutre-

coet, Pagus castelli, Pagus trans, silvam.
PnEPostius,secundus in monasterio, post ab-

batem ; idem qui postea dictus est Prior.
Prupositus summam administrationem atque
curam bonorum redituumque monasterii
gerebat.

PII/ESUL , episcopus.
PRETOR gall. prévôt.

PRESBYTER, parochus, pli. prêtre.
PRIMITLE, quœ veniunt ad aitare, ut ab eis se-

cernantur quœ mox ad domum presbyteri
deferri dicebantur, in quo positœ fuerint.

PRIOR, id. q. Prapositus.
PuLLus. Vulgo omnes avium generis foetus puni

dicuntur; in tabul. Rot. vero de punis gal-
linaceis qui dominis feudorum prnstabantur.

Q

QUARTERIUM mensura frumentaria.

RAN, apud Britannos, partitio.fundorum inter
fratres faeta , pars, portiuncula, prœdium
(Rannu, britannice, partiri , dividere ). Ver-
bum istud in tabui. Rotonensi snpius pro villa
usurpatur.

RANDREMES, agri culti pars, portiuncula.
REGTORES, rector ecciesiœ, vulgo curatus.
RENDA, census, reditus annuus, gall. rente.
Ros , monticulus.

SACRILEGIUM , muleta qua; a sacrilegis episeopo.
exsolvebatur.
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SALAGIUM vectigal quod ab iis qui sa' vende-

bant prœstabatur.
SALINAGIUM, tributumlex sale.
SATIO, gal'. semence : (i de satione modii iv de

brace. s

SATRAPA , pro quovis ministro.
SCABINUS, judex in curia regis vel mactyerno-

TUM.
SCURA , equorum stabulum.
SEcummuus , saerista.
SENESCHAL, latine dapifer, britann. deysteyn.
SENIORES, majores natu; feudales domini.
SERENA , mensura liquidorum.
SErwrus, ad conditionem servorum pertinens.
SERVITIUM , officium , obsequium; nostris ser-

vice.
SERVITUS VILLANICA , vil lenagium.
SEXTARIUS, SEXTARIUM, mensura liquidorum et

aridorum.
&num, reeale.
STALULARIUS, gal!. connétable.
STANNUM, pro stagno.
SUTOR, nostris cordonnier.

T

TALLIA, prœstatio qua; dominis fiebat a vassallis
in certis eorum neeessitatibus.

TEGRAN, TIGRAN, q. Manses; prœdium cum
cella vel habitatione (ti, domus; ran, pars
fundi).

telonei exactor.
TELONEUM, tributum de mercibus mariais cires

littus aeceptum, gall. tonlieu.
TENTIO, jurisdictio.
TONELLA, parva tonna.
TONNA, vas majus vinarium, gal! tonne.

TREE, TREF, TR1EV, Tamis, gai'. trêve, village.
TRIFOCALIUM, seu ISTOMID, speeies sedilis apud

Armorico-Britannos.
TYRANNISSA IIXOT mactierni.
TYRANNUS, tyern, mactyern, princeps piebis.

V

VALGUM, id est Vadum, gal!. gué.
VASSALLUS, homo qui quoddam tenebat benefi-

cium pique servitium domino pnestabat.
VASSI DOMINICI, id est imperatoris hommes,

erant in tempore Ludovici PH Portitoe et
Wrbili mactierni.

VASSUS, i. q. VASSALLUS.
VENATOR, gal'. veneur.
VERNETUM, id. q. VERNAGIUM, alnetum, locus

amis consitus.
VICARIA, divisio pagi, parochia.
VICARIUS, minister eomiti subjeetus et jurisdic-

tionem in vicariis exercens.
VILLA, complurium in agris mansionum collec-

tio , gal hameau.
VILLANUS, in villa degens, ruricola, gallice

paysan.
VILLARIS, villula.
Vitraccs, id. q. maer vel major.
VINAGIUM, prœstatio certœ vini mensura; pro

vineis domino feudi exsolvenda.
VIRGADA, apud Armoricos predium rusticum

sonat.
VIRIDARIUM, nostris verger.

w
WADIATIO, pignus, sidejussio.
WADIUM, pignus.

95.



ERRATA ET ADDENDA.

I. PROLÉGOMÈNES.

Page lx. Il y est dit que Corisopiturn, sa eapitale
des Cornouaillais armorieains, fut fondée par
des Cornovii expulsés de l'île par les Saxons.
Dom Le Gallois suppose, et non sans vraisem-
bsanee, que eette expulsion fut le résultat d'une
invasion antérieure des Pictes et des Scots.

Page xvii. Le duc Beppolen est représenté
comme ayant dévasté par le fer et par le feu
quelques parties du pays Rennais. Il faut lire
du pays Vannetais , ear. Rennes appartenait
aux Francs, au vie sièele.

Page xxxi. «La paroisse de Bain, » lisez Bains.

Le plou de Bains, dans lequel était située l'ab-
baye de Redon, appartenait au diocèse de
Vannes, tandis que Bain ne eessa jamais de
faire partie de l'évêehé de Rennes.

Page xL. Fausse désignation de charte dans la
note 1.11 faut lire « p. 67, eh. Lxxxix,» et non
pas p. 68, ch. xc.

Page xLm. Même genre d'erreur, note 3; il y
faut lire « p. 186-187, ch. GCXXXVIII•CCXXXIX , »

et non pas p. 181-187.
Page cxxv-cxx.vx. On y sit que la limite du dio-

cèse de Rennes, après avoir touché. Hédé ,
venait rejoindre le Flusel, l'un des affluents

du Mea; il faut lire tout simplement : « venait
«rejoindre la rivière de Meu, »

Page cxxvx , ligne 19. Par une erreur inexpli-
eable, on a imprimé doyenné de Guer, au lieu
de doyenné de Beignon. (Voir l'évêehé de Saint-
Malo, sur la carte.)

H. DATES.

Page 24, ch. xxx , a mars 859. — Peut-être
faut-il lire : « 2 mars 86o, feria vi, luna xxvi. D

Page 3o, ch. xxxvx , la date du mois est omise,
il faut sire : «le 18 février 858. »

Page 44, eh. Lv, lisez «ann. 864 , » et non 863-
864.

Page 51, ch. Lxiv, lisez « ann. 847, » et non
848.

Page 64 , ch. Lxxxxv, lisez «ann. 861, » et non
862.

Page 164, eh. ccxiii, la date 86o est bonne
mais se réfère à la cinquième année du règne
de Salomon.

Page 204, eh. ceux', lisez «ann. 87o ,» et non
864-87o.

Page »6, ch. can, lisez «86o-866. u

III. POUILLÉS.

,-Page 5oo. Nous avons déjà relevé plus haut une
grosse erreur : la paroisse de Molac ne doit
pas être plaeée dans le doyenné de Péauie,
Mais bien sur le territoire de Rieux , eomme
nous l'avons dit p. 5°1 du même pouillé.

Page 529. Par suite d'un report de lignes opéré
pendant la mise en pages, le titre CAP-CAVAL

a été déplacé, de sorte que ee doyenné a été
diminué de plusieurs paroisses qui sont at-
tribuées au doyenné de Cap-Sizun, lequel ne
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se compose que des paroisses suivantes : Pio-
goff, Cleden•Cap-Sizun, Goulien, Esquibien,

Primelin, Beuzec-Cap-Sizun, Meillan , Poul-
lan, Pouldergat, Ploaré, Guengat.

IV. TABLES.

A
Alodus : Pars Maeltiern, indiqué p. 28, lisez

p. 27.
Alodus : Ban Riantear, indiq. p. 116, lisez

p. 114.
Andegavensis (Ecclesia Sancti Nicolai) , indiq.

p. 361, lisez p. 261.
Angabolo (Sine), indiq. p. 11, lisez p. 12.

Argentiola terrai, indiq. p. 162, lisez p. Io&

B
Bestenc, homo Brooliensis , indiq. p. 33, lisez

p. 33o.
Bovier (Orri le), indiq. p. 325, lisez p. 345.
Bronaril, saline , indiq. p. 22, 33 , lisez p. tg,

57.

C
Camarel, villa, indiq. p. 257, lisez p. 259.
Canum et cabalsorum pastus, indiq. p. 192 , li-

sez p. 193.
Castel Lunel, indiq. p. 72, lisez p. 73.
Cauarzen prœdium, indiq. p. 3oo, lisez p. 3o1.
Cementarius (Petrus), indiq. p. 32o, lisez

33oP• 33o.
Cimiterium, indiq. p. 14o, lisez p. 240.

Clericuli, indiq. p. 349, lisez p. 345.
Cocus (Andreas), indiq. p. 3o8, lisez p. 3o5.
Commendatio, omis, voy. p. 82, 246.
Concubine Deroch, indiq. p. 184, lisez p. 143.
Crucis (Particule dominieal ), indiq. p. 316, li-

sez p. 318.

D
Deloci (Dicecesis Sancti), indiq. p. 240, lises

34op. 34o.
Dicofrit, omis, voy. p. 116, 117.

E
Ecelesia castelli de Loboae, omis, voy. p. 320.
Ecclesia Marciac, indiq. p. 194, lisez p. 294.

Ecclesial Nannetensis Cancellarius, omis, voy.
p. 233.

Evenus, Elvenensis dominus, indiq. p. 296,
lisez p. 299.

Exuldunense concilium, omis, voy. p. 261.

F
Frumentum, indiq. p. 297, 314, lisez p. 296 ,

315.

G
Gablah , plebs, indiq. p. 250, lisez p. 210.
Gaudentii (Eccles. Saneti), indiq. p. 359, lisez

p. 259.
Gavele, plebs , indiq. p. 359, lisez p. 259.
Gnerran , plebs, omis, voy. p. 224.

Haeldebrand, major, indiq. p. 262, lisez p. 162.
Her, insula, indiq. p. 36, lisez p. 316, 317.
Himhoir, fluvius, indiq. p. 128, lisez p. 112.

J
Joviniacus prioratus, indiq. p. 235, lisez p. 335.

L
Leibam, saline, omis, voy. p. 71.
Leonensis vicecomes (Guihomarcus), indiq.

p. 3o6, lisez p. 3o8.
Lisfavin, aula , indiq. p. 71, lisez p. 75.
Litoc, missus Nominoe, lisez Saiomonis , p.1.15.

M
Maelcar, plebs, p. 83, 147, lisez Maeleat.
Marcellini (Corpus sancti), omis, voy. p. 218.
Marie Begonensis (Ecclesia Santal), indiq.

p. 273, lisez p. 278.
Marin de Machicol (Eeclesia Sancti:), omis,

voy. p. 264.
Matganoc, homo Poliacensis, indiq. p. 87, lises

p. 81.
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Matuedoi cornes, donator, indiq. p. 127, lisez

p. 223.
Merula (Paganus, cognomine), - indiq. p. 323,

lisez p. 32o.
Mullacum, plebs condita, omis, voy. p. 2123,

N
Normandis (Pascweten redemptus a), indiq.

p. 26, lisez p. 21.

0
Ornamenta a Salomoneeta , indiq. p. 187, li-

sez p. 189.

P
Pagus Autisiodorus, indiq. p. 283, lisez p. 229.

Papa Leo jura sirmat antiqua, indiq. p. 3 a 3, li-
sez p. 333.

Plebs Chaer, indiq. p. 5, lisez p. 55.
Plebs Cons, omis, voy. p. 195.
Plebs Elven, omis, voy. p. 226.
Plebs Maelcat, omis, voy. p. 147.
Plebs Marzin, indiq. p. 282, lisez p. 284.
Plebs Peillac, omis, voy. p. 164.
Plebs prœdii Merlet , indiq. p. 29o, lisez p. 289.
Plebs Seminiaca, omis, voy. p. 83.
Plebs Serent, omis, voy. p. 75.
Plebs Siz , omis, voy. p. 8o, 81.
Plebs Uuern, indiq. p. 221, lisez p. 219.
Pretium prœdii Ranwicanton, indiq. p. 1 a 1, fi-

sez p. 131, 133, 134.
Pueruli Deo oblati, indiq. p. 3o6, lisez p. 3o8.

Q
Quadrivium, indiq. p. ioo, lisez p. 110.
Quarteriumfrurnenti, indiq. p. 239, lisez p. 289.
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Querglei, villa, indiq. p. 252, lisez p. 297.

R
Ran Alaran, lisez Ran Alarac, p. 41.
Randremes Caton, indiq. p. 195, lisez p. 197.
Renda Colworetan prndii, indiq. p. 45, lisez

p. 54.
Rethwalart, episcopus in. Poutreeoet, indiq.

p. 51, lisez p. 61.
Reus (Guethenoeus de), cognomine Malus Vici-

nus , indiq. p. 31 , lisez p. 324.
Rewis Brenoiou, omis; voy. p. 219.

Secretarius, indiq. p. 193, lisez p. 249.
Semenon, fluvius, indiq. p. 287, lisez p. 289,

T
Treb Querman, indiq. p. 65, lisez p. 67.

U
Uuruual, Francus, indiq. p. 99, lisez p. 94.

V
Villa Branseean, indiq. p. 88, lisez p. 129.
Villa Cnox (lisez Villa Cnoch), indiq. p. 91, li-

sez p. 111.
Villa Freoli, indiq. p. 219, lisez p. 297.
Villa Kerman, p.. 242, lisez Villa Kerker-

man.
Villa Lisbedu, indiq. p. 136, lisez p. 154.
Villa Raniarnedam, indiq. p. 219, lisez p. 3g.
Virgada in insula pro compensatione hominis

occisi tradita, indiq. p. 136, lisez p.126.
Viridarium in plebe Chialvahe, indiq. p. 205,

lisez p. 265.

OBSER VATIONS

AU SUJET DE LA MARCHE DES LÉGIONS DE CÉSAR ALLANT ATTAQUER LA VÉNÉTIE.

Les savants auteurs de la nouvelle carte des Gaules font suivre à l'armée romaine,
depuis Nantes (Condevincum) jusqu'à la presqu'île de Rhuys, une route à peu près im-
possible. En effet, en se rendant de Nantes vers Penestin, presque en ligne droite, les
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légions s'engageaient parmi les tourbières dites de la Grande-Brière; puis elles devaient
passer la Vilaine à son embouchure, c'est-à-dire dans un endroit où le fseuve est très-
large, très-profond et difficile à franchir. Ce n'est pas tout : arrivés sur l'autre rive, les
Romains étaient obligés ou de passer le bras de mer qui s'étend de Penersf jusqu'au ter-
ritoire d'Ambon, ou bien, pour éviter l'obstacle, de marcher vers le sud-est et de suivre
alors la route beaucoup plus facile que nous avons indiquée sur notre carte. Nous prions
le lecteur de vouloir bien comparer les deux itinéraires avec une carte moderne du dé-
partement du Morbihan.

POST-SCRIPTUM.

Après une dernière révision de mes Prolégomènes j'ai pu y relever quelques erreurs
qui m'avaient d'abord échappé :

1° Page xcin , au mot Toul, il faut lire: même signification que PooL.
2° A la page cm , il faut rectifier comme suit ce que j'ai dit des enclaves de Dol

L'évêché de Saint-Malo en renfermait vingt-deux; Saint-Brieuc, quinze; Tréguer, huit; le
diocèse de Rouen, quatre; Rennes, trois; Léon, une.

Dans mes Prolégomènes, page cxevii , j'ai omis de placer Langast et Landébia parmi
les enclaves de ce diocèse en Saint-Brieuc 1 ; Rimou et Saint-Rémy-du-Plain n'ont point été
non plus compris parmi les enclaves de Dol en Rennes.

' Langast et Landébia sont cités parmi les enclaves de Dol en Saint-Brieuc, dans le pouillé de Dol. Voyez
plus loin p. 552.
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INTRODUCTION

1.

BIOGRAPHIE DE GUILLAUME GRUEL.

§ I.

FAMILLE DE GUILLAUME GRUEL (XIVe-XVe SIÈCLE).

La Chronique d'Arthur de Richemont, par Guillaume
Gruel; figure dans toutes les grande-collections de mémoires
sur l'histoire de France ; mais les éditeurs sont unanimes à
reconnaître leur complète ignorance sur la vie de ce bio-
graphe-, dont le travail, qualifié d'apologie, n'est consulté
qu'avec la plus grande défiance. Après avoir insinué timi-
dement qu'il devait être Breton, on affirme peut-être avec
quelque témérité qu'il habitait, en 1427, la paroisse de Saint-
Étienne à Rennes' ; un manuscrit de sa chronique lui donne
le titre de gentilhomme ordinaire de la maison du conné-
table de Richemont'; enfin, MM. Vallet de Viriville et
J. Quicherat prétendent, avec raison, il est vrai, mais sans
fournir la preuve de leur assertion, que Raoul Gruel et
Guillaume étaient frères 3, tandis que M. Petitot nie l'exis-

1. Article de P. Levot dans la Biographie bretonne, I, p. 849,
reproduit dans la Nouv. Biographie ge'n., t. XXII, p. 243.

2. Bibl. nat., ms. fr. 18697 ou ms. S, fol. 23 r°.
3. Article de M. Vallet de Viriville sur Raoul Gruel, dans la

a
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tence de textes établissant cette parenté, que M. Cosneau,
le dernier historien de Richemont, admet sans la considérer
comme absolument certaine s . En ajoutant à ces indica-
tions isolées quelques détails tirés uniquement de la Chro-
nique de Richemont, l'on aura le sommaire complet de ce
que l'on sait actuellement sur Guillaume Gruel et sa famille.
De patientes recherches nous ont permis, malgré l'extrême
rareté des documents, d'arriver à des conclusions plus cer-
taines.et d'élargir ce cadre trop restreint.

Le nom de cette famille, originaire de la Bretagne orien-
tale 2, apparaît dans les actes dès le xrve siècle, et les Gruel,
gens de petite noblesse, fournissent alors à l'Église et aux
armées ducales plusieurs moines et écuyers, dont nous ne
connaissons guère que les noms. En 1320, nous trouvons
parmi les moines de Saint-Méen un Raoul Gruel, qualifié
de « prieur des plaids , . » En 1398, Frère Simon Gruel repré-
sente le monastère de Saint-Melaine dans un procès porté
devant le Parlement de Bretagne, siégeant à Rennes *. Dans
le même siècle, un Guillaume Gruel figure dans la montre
d'Olivier de Montauban, faite à Dinan, le 16 janvier 13575;
il porte le titre d'écuyer : nous sommes donc en présence d'une
famille noble. C'est sans doute le même que l'on voit quelques
années plus tard, en juin 1363, au service de Maurice Mau-
vinet 6 . On lit dans le Dictionnaire d'Ogée, à l'article Qué-

Nouv. Biographie gén., t. XXII; J. Quicherat, Procès de Jeanne
d'Arc, 1847, IV, p. 315.

1. Collection Petitot, VIII, 405; Gosneau, le Connétable de
Richemont, 1886, p. 469.

2. Cf. ci-dessous, p. xviij.
3. « Prior placitorum. » Preuves de D. Morice, I, 1296. Saint-

Méen (sanctus Mevennus ou Mevennius), cant., Ille-et-Vilaine;
cf. sur ce monastère : Gallia christiana, XIV, 1018 et suiv.

4. Preuves de D. Morice, II, 687.
5. Ibid., I, 1504.
6. Ibid., I, 1558.
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dillac', qu'en 1400, le domaine de la Bodinaye appartenait
à un personnage de ce nom. Au mois de mai 1418, un autre
Guillaume fait partie des hommes d'armes désignés pour
accompagner le duc Jean VI dans son voyage à la Cour de
France, et il reçoit douze livres pour ses gages du mois
d'avril. En octobre, il lui est fait un nouveau paiement pour
le même objet, et il doit toujours suivre le duc lorsque
celui-ci ira vers le Roi pour travailler à rétablir la paix 2 .
Quand, à la fin de 1424, Richemont, revenu à des sentiments
plus patriotiques et désireux de profiter des bonnes disposi-
tions du Roi de France à son égard, se rendit à Angers, où
se tenait la Cour, il emmena une nombreuse escorte, dans
laquelle on remarque un Raoul Gruel qui fait partie de la
maison même du futur connétable, et un Guillaume Gruel
placé sous les ordres de Guillaume de Montauban 3. Avant de
poursuivre cette étude, il nous faut identifier ces Guillaume
Gruel, ainsi mentionnés à diverses reprises au xlv e et au
xve siècle.

Albert Le Grand, dans ses Vies des saints de la Bre-
tagne', distingue deux Guillaume Gruel ; l'aîné, auteur
d'une chronique de Jean le Conquérant, ouvrage qui nous
est inconnu, et le jeune « chroniqueur des ducs François I e`,
Pierre II, Artus III et François II; » pour l'histoire de la
bienheureuse Françoise d'Amboise, il a emprunté à ce der-
nier plusieurs mentions contenues « ès chapitres 57, 59 du
livre I ; 42, 45, 46, 47 et 48 du livre III; 10, 16, 17, 18 et
21 du livre IV E . » Ce renvoi se réfère; croyons-nous, à un
manuscrit perdu de la Chronique de Richemont, qui ne

1. Dict. historique et géographique de la Bretagne, 1853, II, 386.

Quédillac, Ille-et-Vilaine, arr. de Montfort, tant. de Saint-Méen.
2. Preuves de D. Morice, II, 967-969.
3. Ibid., II, 1147, acte du 6 octobre 1424.
4. Cf. Vie du bienheureux Charles de Blois dans l'édit. de 1637,

p. 348, et dans l'édit. de 1837, p. 600.
5. Cf. édit. de 1637, p. 335, et édit. de 1837, p. 585.
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nous est pas parvenue ainsi subdivisée; la période qu'elle
embrasse correspond en effet au règne de quatre ducs,. mais
commence à Jean VI pour finir à la mort d'Arthur III. C'est
peut-être par une déplorable erreur qu'Albert Le Grand
attribue à Guillaume le jeune une chronique de François II,
et ne parle pas de celle de Jean VI : il est clair que chacun
des livres qu'il indique comprend l'histoire d'un duc; or,
d'après sa citation, il n'aurait rien emprunté au livre lI,
contenant précisément l'histoire du duc Pierre, époux de
Françoise d'Amboise, dont il a raconté la vie. En outre, on
trouve dans la notice consacrée à cette princesse au moins
deux mentions qui paraissent tirées de la partie de notre
chronique correspondant au règne de Jean VI; la première,
se rapportant aux années 1430 et 1431, a trait aux diffi-
cultés survenue alors entre le seigneur de Thouars et
Georges de la Trémoille, et aux premières négociations
entamées pour le mariage de Françoise d'Amboise ; la
seconde relate la maladie et la mort de Jeanne de France,
duchesse de Bretagne, arrivée en 1433'. Il est fort présu-
mable que les deux chapitres presque consécutifs du livre I,
auxquels Albert Le Grand renvoie dans sa citation, conte-
naient les deux mentions que nous venons de signaler, et
que par suite ce livre I renfermait, non l'histoire de Fran-
çois le" , comme il le dit par erreur, mais celle de Jean VI,
l'ouvrage entier s'arrêtant à la mort d'Arthur III.

Celui qu'Albert Le Grand appelle Guillaume Gruel le jeune
est donc, à notre avis, le chroniqueur de Richémont. Quant
à Guillaume l'aîné, il vivait certainement encore au com-
mencement du xv e siècle, puisqu'il a écrit l'histoire de Jean
le Conquérant, mort seulement le t el novembre 1399, et
c'est sans doute le personnage désigné par Ogée comme pos-
sesseur, en 1400, d'une métairie à la Bodinaye, paroisse
de Quédillac. Il est absolument impossible de déterminer

1. Gruel, p. 76, 80 et 81, et Vies des saints, 1837, p. 547.549.
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quels liens de parenté pouvaient exister entre ce Guillaume
Gruel l'aîné et son homonyme mentionné en 1357 et 1363;
mais il est bien certain qu'on ne peut les identifier l'un avec
l'autre. En effet, la métairie de la Bodinaye appartenait
encore, en avril 1427, à un Guillaume 2 ; en 1441, elle est
dans les mains de Raoul Gruel 3 , selon toute vraisemblance,
fils du précédent, et certainement frère du biographe de
Richemont, comme nous le démontrerons. Or, il n'est pas
très vraisemblable que le père de Raoul et de Guillaume
Gruel, celui-ci étant encore vivant en 1474, fût, dès 1357,
en âge de porter les armes.

En résumé, il faut distinguer trois personnages de cette
famille ayant porté le même prénom au xrve et au xv e siècle :
Guillaume Iee , que nous connaissons par les montres du
13 janvier 1357 et du 5 juin 1363 ; Guillaume II, probable-
ment le chroniqueur de Jean le Conquérant, celui qu'Albert
Le Grand appelle l'aîné; enfin Guillaume III le jeune, qui
seul nous intéresse particulièrement. Nous n'avons plus à
nous occuper de Guillaume Ie '.

1. Cf. ci-dessus, •p. ij.
2. On lit en effet dans la « Réformation de la noblesse de l'évê-

ché de Saint-Malo, paroisse de Quédillac, 23 avril 1427 : Guil-
laume Levesque, Jean Fuxet, commissaires. Nobles : messire
Eustache de la Houssaye, à Cauléon, y a un métayer; Guillaume
Gruel, à la Bodinays, idem; Jean Le Léonnais, à son hostel de
la Houssaye, idem; Olivier Labbé, à son hostel de la Pellerais,
idem; Allain de Landugen, en son hostel de La Bouëre, idem;
Perret de Launay, à La Pellerais, métairie ancienne, idem; Jean
Rioux, en'son hostel de Brebuan ancien. » (Bibl. municipale de
Nantes, ms. fr. 54756, t. I, fol. 56 r°; cf. à la Bibl. nat., ms.
fr. 22320, fol. 715 v o . On trouve une liste de nobles presque iden-
tique, dressée la même année, mais par d'autres commissaires,
dans la publication suivante de M. Henri des Salles, Évesché de
Saint-Malo, anciennes réformations... Paris, 1864, in-8 e, p. 52.)

3. Évesché de Saint-Malo, anciennes réformations, p. 29. M. des
Salles a imprimé par erreur « La Robinaye» au lieu de « La Bodi-
naye ». (Cf. Bibl. municipale de Nantes, ms. fr. 54756, t. I, fol. 56.)
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En 1418, comme en 1424, nous sommes encore en pré-.
sence de Guillaume l'aîné , . A la première de ces deux dates,
le chroniqueur de Richemont était certainement trop jeune
pour figurer dans une compagnie d'hommes d'armes ; de
plus, il ne dit pas un mot dans sa biographie des préparatifs
faits pour le voyage de Jean VI à la Cour de France, évé-
nement qui avait cependant une certaine importance. On
pourra nous répondre que cela ne rentrait pas dans son
sujet, puisqu'en 1418 Richemont était prisonnier en Angle-
terre, et on fera remarquer que pour le voyage de ce dernier
à Angers, en 1424, le chroniqueur ne garde pas le même
silence ; il donne même une liste des seigneurs formant le
cortège de Richemont et il n'oublie pas le sire de Montau-
ban, dans la compagnie duquel se trouvait précisément le
Guillaume Gruel mentionné dans l'acte du 6 octobre 1424.
Cette coïncidence entre le texte édité par D. Morice et le
récit même de notre chroniqueur mérite de fixer l'attention ;
cependant il ne faut pas y attacher trop d'importance ; Gruel
s'est en effet chargé de résoudre cette difficulté, et, dans l'ap-
pel qu'il fait en terminant son livre à la bienveillance de ses
lecteurs 2 , il avoue très sincèrement n'avoir appris que par
ouï-dire les événements antérieurs à l'élévation de Riche-
mont à. la dignité de connétable ; ce n'est donc pas lui qui
se trouvait, lors du voyage d'Angers, dans la compagnie
du sire de Montauban, mais bien Guillaume Gruel l'aîné.
Il est probable que ce dernier était mort lorsque le chroni-
queur du connétable commença à prendre des renseignements
et à réunir des notes pour le travail qu'il composa plus tard ;
c'est la raison pour laquelle il n'en parle pas dans cette
partie de son récit, où il mentionne plusieurs fois Raoul
Gruel, évidemment l'un de ceux qui vécurent « en la compai-
gnie » de Richemont avant qu'il fût connétable et qui trans-

1. Cf. ci-dessus, p. iij.
2. Gruel, p. 233.



INTRODUCTION.

	

vij

mirent à son biographe des renseignements, fort concis du
reste, sur cette période, notamment sur le voyage d'Angers.

On trouve dans les registres des réformations de la noblesse
de Bretagne d'autres mentions que l'on doit encore appli-
quer à ce Guillaume l'aîné. C'est lui qui est signalé en 1427
comme propriétaire de la métairie de la Bodinaye à Qué-
dillac 1 ; à la même époque , il résidait à Rennes , en la
paroisse de Toussaints 2 , et avait en outre un hôtel, franc de
fouage, dans la paroisse de Saint-Etienne-lés-Rennes , .
Les résultats de l'enquête des réformateurs montrent que la
famille de notre chroniqueur était d'une noblesse incontes-
table. Guillaume l'aîné, qui abandonna sans doute la car-
rière des armes à l'époque où Richemont devint connétable,
mourut probablement avant 1441, puisqu'en cette année sa
métairie de la Bodinaye appartenait à Raoul Gruel 4 .

	

.
Raoul, seigneur de la Motte-Boutier 5 , du chef de sa femme,

est le personnage le plus considérable de cette famille, et il
paraît avoir joui de tous temps d'une certaine faveur auprès
d'Arthur de Richemont. Comme jusqu'en 1425 il est le
principal inspirateur du_récit de Guillaume le jeune, nous
croyons utile de résumer ici les renseignements que nous
avons pu réunir sur sa vie, ce qui nous aidera en outre à
déterminer ultérieurement les moyens d'information dont
notre chroniqueur disposait.

4. Cf. ci-dessus, p. v.
2. Communication de M. Pol de Courcy, d'après un registre

de réformation.
3. « Refformation de l'évêché de Rennes faitte en l'an 1427...

Sainct-Estienne près Rennes : Enqueste des exempts de la sus-
dite paroisse faitte par Jarret Baude et Eon Pofraÿe, commis-
saires. Nobles :... Guillaume Gruel. » (Bibl. Mazarine, ms. fr.
n° 1879, fol. 1, r et 12 ve ; ce ms. du xvue s. est intitulé : « Réfor-
mation de la noblesse des évêchés de Rennes et de Don. s)

4. Cf. ci-dessus, p. v.
5. La Motte, domaine situé t Pleugueneuc, Ille-et-Vilaine,

arr. de Saint-Malo, cant. de Tinténiac.
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En voyant la métairie de la Bodinaye passer des mains de
Guillaume l'aîné dans celles de Raoul, nous avons été porté
à croire que celui-ci était fils du premier. En 1474, Guil-
laume le jeune est exempté de payer les droits de rachat dus
au duc par suite de la mort de messire Arthur Gruel, « son
neveu , ; » cet Arthur, qu'il ne faut pas confondre avec son
fils aîné, qualifié seigneur de Saint-Jean et de la Motte et
qui vivait "encore en 1487, étant le fils aîné de Raoul Gruel
et de Marie Boutier sa femme, il en résulte que Raoul est le
frère de Guillaume, et sans aucun doute son frère aîné, puis-
qu'il est mentionné dans la chronique comme témoin ocu-
laire dès 1420, tandis que Guillaume ne parle de lui-même
qu'en 1434 2 . Le titre de chevalier qui lui fut conféré, le

1. Bibi. nat., ms. fr. 22318, p. 17.
2. Voir le Tableau généalogique, ci-dessous, p. xxj. Nous indi-

quons dans ce tableau ce que nous savons sur Arthur I er . (Bibi.
nat., ms. fr. 22318, p. 1030; ibid., Pièces orig. du Cabinet des
titres, ms. 480, fol. 19.) Son fils Arthur II naquit en janvier 1458,
époque où il fut baptisé. (Preuves de D. Morice, 11,1724.) En 1473,
il est dispensé par le duc de payer les droits de rachat dus après
la mort de sa mère Brigitte Boutier. (Bibi. nat., Collection de
Bretagne, ms. fr. 22318, p. 1030.) En 1480, il est poursuivi
par l'évêque de Saint-Brieuc pour excès commis dans le palais
épiscopal (ibid., p. 628), et arrêté pour ce fait au mois de mai de
l'année suivante (ibid., p. 629). Au commencement de 1481, il
fait partie de cinquante lances placées sous les ordres de Bertrand
du Parc. (Preuves de D. Morice, III, 389.) Il devient lui-même
capitaine de vingt lances en 1486 (ms. fr. 22318, p. 549), et prête
serment au duc l'année suivante, en qualité de capitaine de Ploër-
mel. (Preuves de D. Morice, III, 542.) En 1543, un Arthur est
encore signalé comme seigneur de la Haye-Boutier, domaine de
la paroisse de Rozlandrieux, dans l'évêché de Dol..(Bibl. muni-
cipale de Nantes, ms. fr. 54756, t. H, fol. 28 v o . Rozlandrieux,
Ille-et-Vilaine, arr. de Saint-Malo, cant. de Dol.) Ce dernier per-
sonnage ne figure pas dans notre Tableau généalogique, parce que
nous n'avons pu découvrir la place qui lui appartient. Nous avons
laissé de côté pour la mème raison Eustache Gruel, dont notre
chroniqueur signale (p. 136) la bravoure au siège de Montereau,
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rôle relativement important qu'il joua dans diverses négo-
ciations entreprises par le connétable suffiraient pour indi-
quer qu'il était le chef de la famille.

Les Gruel étaient vassaux des seigneurs de Montauban,
dont ils devinrent plus tard les alliés par le sang' ; c'est
dans leur maison que Raoul remplit d'abord les fonctions
auxquelles étaient tenus les jeunes nobles vis-à-vis de leur
suzerain. En 1420, Guillaume de Montauban' le donna, en
qualité d'écuyer tranchant, au comte de Richemont, alors
prisonnier du Roi d'Angleterre. Deux ans plus tard, il menait
à bonne fin la difficile négociation, qui amena le mariage de
son nouveau maître avec M m° de Guyenne, soeur du duc de
Bourgogne, et veuve du Dauphin Louis; il assista en per-
sonne à ce mariage, célébré le 10 octobre 1423, à Dijon'.
La même année, il recevait une double mission auprès des
Cours de France et de Bourgogne'. En 1424, il faisait le
voyage d'Angers dans la suite de Richemont s . Pendant les
conférences qui précédèrent le traité d'Arras (1435), Riche-
mont députà vers le duc d'Orléans, alors à Calais, Henri de
Villeblanche et Raoul Gruel, chargés de s'enquérir des inten-
tions du célèbre prisonnier 6 .

Raoul se montre aussi brave guerrier qu'habile diplo-
mate, puisqu'en 1439, il est armé chevalier sous les murs

en 4437. Le Compte de Guillaume Ripault (Pièce just. XXVII)
mentionne deux fois Eustache Gruel.

1. Par le mariage d'Arthur Gruel, fils de Raoul, avec Brigitte
Boutier, petite-fille de Jean Boutier et d'Isabeau de Montauban.
(Du Paz, Hist. généalogique de plusieurs maisons illustres de Bre-
tagne, édit. 1620, p. 459; cf. le Tableau généalogique, ci-dessous,
p. xxj.)

2. Gruel, p. 21, note 2.
3. Ibid., p. 26 et 27; Preuves de D. Morice, II, 1173, 1174.
4. Gruel, p. 30; D. Félibien, Hist. de Paris, 1725, IV, 589 1 .
5. Cf. ci-dessus, p. iij.
6. Gruel, p. 103.
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d'Avranches. Il accompagne, en 1442, le connétable dans
le Midi et prépare son second mariage avec Jeanne d'Albret'.
A partir de cette époque, il n'est plus mentionné dans la
chronique rédigée par son frère; mais il n'en continue pas
moins à bien servir son maître. En effet, devenu capitaine
de Solidor, et chambellan, il reçoit, à la fin de 1457 et au
commencement de l'année suivante, plusieurs présents et
pensions de Richemont, qui a ceint la couronne ducale.
Arthur III donne en outre à son fidèle serviteur une marque
de faveur spéciale en consentant à être le parrain de son
petit-fils Arthur Gruel 2 .

A une date qu'il est impossible de déterminer exactement,
Raoul épousa Marie Boutier, dame de la Motte, fille de Jean
Boutier et de Raoulete de Senedavi ; il en eut trois fils :
Arthur, qui est le père du filleul de Richemont, Robert et
Charles; les deux derniers ne laissèrent pas de postérité 3 .
Nous ignorons la date de la mort de Marie Boutier; mais
nous savons que, le lieu de sa sépulture ayant fait l'objet
d'une contestation de la part de Guillaume de la Barre, sei-
gneur de la Colombière, celui-ci dirigea contre l'abbé de
Beaulieu et Arthur Gruel des poursuites dont nous ne con-
naissons pas le résultat'. Raoul mourut au commencement
de 1463, avant le 16 mai s .

Ajoutons, en terminant, que sa descendance s'éteignit au
commencement du xvl e siècle, et que l'on y rattache à tort
un Claude Gruel, seigneur de la Frette, que l'on trouve
mentionné dans un acte de 1596, conservé aux Archives
nationales s :

1. Gruel, p. 155 et 178..
2. Preuves de D. Morice, II, 1740, 1725, 1726, 1716,.724.
3. Cf. le Tableau généalogique, ci-dessous, p. xxj.
4. Bibl. nat., ms. fr. 22318, p. 620.
5. Cf. ci-dessous, p. xvj.
6. Cf. le Tableau généalogique, p. xxj ; Michaud, Biographie uni-

verselle, XVII, 633; Arch. nat., K 106, ne 3.
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§II.

GUILLAUME GRUEL BIOGRAPHE DU CONNÉTABLE

DE RICHEMONT.

(Né vers 1410, mort entre 1474 et 1482.)

Nous ne savons rien de précis sur la jeunesse âe Guil-
laume, frère puîné de Raoul, et auteur de la Chronique
d'Arthur de Richemont, quoiqu'il ne soit pas tout à fait
aussi inconnu que M. Petitot veut bien le dire'. Il parle
rarement de lui-même dans son oeuvre, et c'est toujours
d'une manière très brève. En ajoutant à ces renseignements
par trop concis ceux que nous offrent les rares documents
qui mentionnent notre chroniqueur, nous allons essayer de
donner sur sa vie quelques nouveaux détails.

Né dans les dix premières années du xve siècle, il fut sans
doute élevé, comme Raoul, dans la maison des seigneurs de
Montauban, dont il parle souvent dans la première partie
dé son récit. Vers 1425, c'est-à-dire cinq années après son
frère, il entra au service de Richemont, dèvenu connétable
de France. C'est ce qui ressort clairement du passage qui
termine la chronique, passage dans lequel il se présente
comme témoin oculaire à partir de cette époque et déclare
n'avoir plus besoin de chercher ses renseignements auprès
de ceux qui étaient « en la compaignie » de Richemont
« avant qu'il fust connestable 2 . » Dès lors, il suit son nou-
veau maître dans la plupart de ses expéditions militaires.
A la fin de 1434, entre le 17 octobre et le 13 décembre, fête
de sainte Lucie, Guillaume, préposé, avec deux autres
hommes d'armes, à la garde de Robert de Saarbruck,
damoiseau de Commercy, prisonnier sur parole, s'acquitta,

1. Collection de Mémoires, VIII, 405.
2. Gruel, p. 232, 233.
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parait-il, assez mal de sa mission ; car le sire de Commercy,
mécontent des procédés des gens d'armes du connétable,
oublia, comme cela lui arrivait trop souvent, ses solennelles
promesses, et trouva moyen d'échapper à ses trop confiants
gardiens. Guillaume, ainsi pris en faute, ne manque pas de
faire ressortir, à juste titre, d'ailleurs, la mauvaise foi de
son prisonnier ,.

En juin 1435, on le trouve près de Richard, comte
d'Etampes, l'un des frères de Richemont; la comtesse
d'Etampes ayant mis au monde un fils, qui devint plus tard
duc sous le nom de François II, Guillaume fut chargé de
porter cette heureuse nouvelle au connétable, alors sur le
point de se rendre au congrès d'Arras 2 . Il ne l'accompagna
certainement pas dans ce voyage; car il n'eût pas manqué
de donner de plus amples détails sur le rôle de Richemont
dans les longues conférences qui précédèrent la conclusion
du traité. Il resta, croyons-nous, avec les troupes françaises
qui guerroyaient aux environs de Paris, puis se rendit à
Parthenay, la principale des seigneuries du connétable et
son séjour habituel lorsqu'il n'était pas en campagne. L'ex-
pression « s'en vint veoir madame de Guyenne, » que la
chronique applique à Richemont, donne à entendre que
Guillaume précéda son maître à Parthenay ; la mention des
passages multipliés de la comtesse d'Etampes par cette ville
ne peut laisser de doute sur le séjour qu'y fit alors Guil-
laume Grue1 3 .

Quel rôle joua-t-il ensuite dans la campagne de 1'Ile-de-
France et de la Champagne, qui amena la reddition de Paris
et des places voisines ? La chronique et les documents ne

1. Gruel, p. 95, 96; Chronique du doyen de Saint-Thiébaut de
Metz, dans l'Hist. de Lorraine de D. Calmet, 1728, II, 218.

2. Gruel, p. 101 et notes 2, 4 ; Anselme, Ristoire généalogique,
1, 463.

3. Gruel, p. 110.
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nous apprennent rien sur ce point. Cependant il assista à la
plupart des faits d'armes de cette époque ; les détails précis
et circonstanciés qu'il donne dans cette partie de son récit
sont là pour le prouver. En 1440, durant le siège de Meaux,
Richemont, maître de la ville, mais non de l'île du Marché,
confia la garde du pont qui reliait l'une à l'autre à des
écuyers de sa maison, au nombre desquels se trouvait Guil-
.laume'. La rapidité avec laquelle il passe sur les événements
militaires qui signalèrent la campagne du Bourbonnais et de
l'Auvergne, entreprise par le Roi et le connétable contre les
seigneurs coalisés, indique que Gruel n'assista en personne
qu'aux débuts de la Praguerie. La mention de la mort du
seigneur de Rostrenen, si singulièrement encadrée dans le
contexte, nous porte à croire qu'il résidait alors à Paris 2 .
Il est bon de remarquer que Mme de Guyenne y était arrivée
le 24 décembre 1438 3 , et n'avait probablement pas quitté
cette ville depuis lors. Gruel fut-il à cette époque attaché à
sa personne? Le fait ne nous paraît pas invraisemblable;
toujours est-il que, dans son testament du 14 janvier 1442,
elle n'oublia pas de lui faire un legs assez considérable'. En
cette même année, il suivit dans le Midi le Roi et le conné-
table qui se rendaient sous lès murs de Tartas pour empê-
cher cette place de tomber dans les mains des Anglais, et,
sept mois à peine après la mort de Mme de Guyenne, il assista,
ainsi que Raoul son frère, au mariage de Richemont avec
Jeanne d'Albret, célébré à Nérac, le 29 août s . Gruel énu-
mère les chevaliers et écuyers de la suite du connétable qui
furent présents à cette solennité, et c'est dans ce passage
précieux que le chroniqueur, jugeant son travail assez

1. Gruel, p. 153.
2. Ibid., p. 160.
3. Ibid., p. 141.
4. Ce testament a été publié par M. Cosneau, dans le Connétable

de Richemont, p. 586-596; cf. p. 591.
5. Gruel, p. 178, 179.
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avancé pour avoir quelque prix, revendique l'honneur de
l'avoir composé. Il quitta l'armée royale en même temps que
Richemont, rappelé en Bretagne pour assister à l'entrée
solennelle à Rennes du nouveau duc François. Gruel rece-
vait alors dix écus de gage par mois à titre d'écuyer du
connétable'.

Quelques années plus tard, en 1450, nous le retrouvons
prenant une part active à la campagne de Normandie ; à
Formigny, il combat à côté du connétable, puis est commis
à la garde des otages après la reddition des villes de Caen
et de Cherbourg 2 . La conquête de la province étant termi-
née, le Roi en confia le gouvernement au connétable de
Richemont, qui y séjourna la plupart du temps, de 1451 à
1455 3 . Pendant la même période, Gruel resta vraisembla-
blement à Parthenay ; remarquons, en effet, la nuance des
termes employés dans la chronique : il dit ailleurs' que
Richêmont laissa à Paris Mme de Guyenne fort malade et
« s'en alla à Parthenay ; » or, on sait qu'alors Gruel se
trouvait à Paris. Au contraire, dans le passage qui nous
occupe, il met toujours, en parlant des voyages faits par
Richemont de Normandie à Parthenay, « puis s'en vint à
Parthenay; » cette expression, plusieurs fois répétée à
quelques lignes de distance, indique clairement que Gruel
ne suivit pas alors le connétable, ce que l'on eût d'ailleurs
pu conclure de l'extrême brièveté des renseignements qu'il a
donnés sur le séjour de Richemont en Normandie, la cessa-
tion des hostilités ne suffisant pas à expliquer une telle con-
cision.

Il ne fait plus dès lors aucune mention de lui dans sa

4. Cosneau, le Connétable de Richemont, p. 657; cf. à la Bibl.
nat., ms. fr. 20684, fol. 249 r o .

2. Gruel, p. 206, 213 et 214.
3. Ibid., p. 217 et suiv.; cf. la note 1 de la p.219.
4. Ibid., p. 172.
5. Ibid., p. 217 et suiv.
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chronique ; cependant nous pouvons encore suivre ses traces
pendant quelque temps, grâce à des textes publiés par
D. Morice dans les Preuves de son Histoire de Bretagne,
et à des extraits de la collection manuscrite dite de Bre-
tagne, conservée à la Bibliothèque nationale. De même que
Raoul, il resta près de la personne de Richemont, devenu
duc', et reçut alors plusieurs marques de bienveillance.
Arthur III, voulant confier les villes de son duché à des
hommes sûrs et dévoués, institua, le • 5 octobre 1457,
divers capitaines de places, parmi lesquels nous retrouvons
bon nombre des compagnons d'armes de Guillaume, et il
n'oublia pas ce dernier qui fut nommé capitaine de Dol'. Il
conserva néanmoins le titre d'écuyer résidant, et recevait en
cette qualité une pension du nouveau duc, au commence-
ment de 1458. Le 10 juillet de cette même année, il fut
chargé, avec le sire de Châteauneuf, de faire passer les
montres qui devaient avoir lieu dans l'évêché de Dol, le
1 e ' septembre suivant'. La situation des capitaines de Dol
était assez difficile, l'évêque et le duc se disputant le droit de
pourvoir à la garde de la•place 4 ; nous savons, il est vrai,
qu'en mai 1456, l'évêque Alain, cardinal de Sainte-Praxède,
reconnaissait que la garde de la ville et du château appar-
tenait au duc, qui avait en outre divers autres droits , ; mais,

1. Preuves de D. Morice, II, 4722.
2. Ibid., 1710; cf. Bibl. nat., ms. fr. 22318, p. 570.
3. Ibid., 1725, 1716.
4. Voir aux archives de la Loire-Inférieure, E 184, un cahier

en papier d'une écriture du xve siècle contenant le « Sommaire
des causes... déférées en appel au Parlement s, dans lequel on
lit : Ensuyvent aucunes causes des regayres de Bretaigne
autresfoys dévolus par. apel en la Court de Parlement de Bre-
taigne... Du regaire de Doul : Entre l'évesque de Doul et le pro-
cureur de Rennes, sur le débat de la garde et capitaienie de la
ville et chasteau de Doul. D

5. « Adveu baillé au duc par Allain, cardinal de Sainte-Praxède,
évesque de Dol, par lequel il cognoist que la garde des ville et

C
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malgré cet aveu, signé par l'évêque et scellé de son sceau, de
nouvelles difficultés s'élevèrent bientôt entre l'autorité ecclé-
siastique et le pouvoir militaire. Dans la première moitié de
1458, Jean Le Chevrier, « se disant scelleur de l'évêque de
Dol, » ayant manifesté certaines prétentions que Gruel refu-
sait d'admettre, il en résulta un différend que Macé de la
Monneraie, lieutenant de Dinan, fut chargé d'examiner par
lettres du 10 juillet de cette année'. Guillaume eut-il gain
de cause ? Nous ne le savons pas ; mais il ne conserva pas
longtemps ses fonctions de capitaine, car on voit que, dès le
10 janvier 1459, il est remplacé par Jean Chauvin, cheva-
lier, qui prête alors le serment accoutumé'.

Le 16 mai 1463, il fut exempté du paiement des droits de
rachat dus par suite de la mort de Raoulete de Senedavi,
belle-mère de Raoul Gruel. A quel titre Guillaume était-il
débiteur en cette circonstance ? Sans doute comme gardien
des enfants de son frère décédé'. Il eut plus tard à remplir le

cité de Dol avecq le château, appellé la tour Morice, appartient
au duc, et qu'il peut en la dite ville faire bastir telles forteresses
que bon luy semblera et que les appellations des juges et son
regaire ressortent à la Cour de Rennes, et de là en Parlement,
et jouir des regaires et temporel, le siège vacquant, le_tenir en
sa main, y commettre et instituer tous officiers de justice et de
recepte. Datté en may 1456; signé de sa main et scellé. Et outre
que le dit duc a droit d'avoir sceaux et tabellionnage en la dite ville
de Dol. D (Bibi. nat., ms. fr. 22319, p. 450.)

1. Preuves de D. Morice, II, 1717.
2. « Es diz jour et an [10e jour de janvier 1458 (anc. st.)]

messire Jehan Chauvin, chevalier, a fait semblable serment et
promesse [se porter bien et loyaument et faire tout ce qui sera
pertinent], touchant la cappitenie de Dol, et en a baillé pièges
Eonnet Sauvage, seigneur du Plesseix-Guériff, et Jehan Couedor,
quelx se y sont constituez en semblable forme. » (Archives de
la Loire-Inférieure, E 141, page 4.)

3. Le ms. fr. 22318 de la Bibi. nat. contient deux mentions
relatives à la mort de Raoulete de Senedavi : « Maintenue pour
messires Artur Gruel et Raoul Gruel sur un enfeu en l'église de
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même office auprès de ses arrière-neveux; car, ainsi que
nous l'avons dit plus haut, en 1474, il fut encore exempté
de droits semblables à payer après la mort de son neveu
Arthur.

A partir de cette époque, le nom de Guillaume Gruel dis-
paraît complètement des actes et de l'histoire. Aussi ne pou-
vons-nous déterminer qu'approximativement la date de sa
mort. Disons d'abord que nous ne pouvons accepter celle de
1504, qui est donnée, sans preuves à l 'appui, par M. Potier
de Courcy, dans son Nobiliaire et Armorial de Bretagne 2 .
A notre avis, Guillaume était mort depuis longtemps; en
effet, le chanoine Le Baud, qui a écrit avant 1482 sa pre-
mière Compilation des cronicques... des Bretons, met
à profit le travail de Gruel avec une liberté qu'il n'aurait
certainement pas eue si ce dernier avait été là pour reven-
diquer la propriété de son oeuvre ; nous aurons d'ailleurs à
revenir en détail sur cette question 3 . Qu'un Guillaume Gruel
soit mort en 1504, nous ne le contestons pas, ce nom paraît
avoir été assez répandu : on trouve des Gruel dans le Perche,
en Normandie et jusqu'en Dauphiné' ; mais il ne s'agit pas,
à cette date, du chroniqueur de Richemont, qui mourut,
selon toute probabilité, peu après 1474 et avant 1482.

Saint-Bria, en l 'évêché de Saint-Malo, auquel enfeu ils ont
depuis naguères fait inhumer Raoullette de Senedavi, ayeulle
du dict messire Artur. » (Ms. cité, p. 621.) « Don à Guillaume
Gruel du rachat escheu par le décez de feue Raoulete de Sene-
davy, autrefois femme de feu Jean Botier. 16 may 1463. » (Ms.
cité, p. 625.)

1. Ci-dessus, p. viij.
2. Voir la 2e édition, 1862, I, 388.
3. Cf. ci-dessous, p. xxij et suiv.
4. Cartulaire de l'abbaye de la Trappe, dans le Bulletin de la

Société historique et archéologique de l'Orne, 1885, t. IV, pièces 38,
39 et 40 ; Arch. nat., JJ 145, fol. 124 vo ; Bibi. nat., ms. fr. 20486,
fol. 110.

b
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§ III.

LIEU D ' ORIGINE, SITUATION SOCIALE ET RELATIONS

DE GUILLAUME GRUEL.

La famille de Guillaume était vraisemblablement origi-
naire de Quédillac én Bretagne, localité distante de deux
lieues environ de Montauban, où se trouvait le domaine de
la Houssaye-Gruel, qui était, an xve siècle, nous ne savons
par suite de quelles mutations, passé entre les mains de Jean
Le Léonnais'. Cependant, si les Gruel avaient aliéné la terre
à laquelle était attaché leur nom, ils en avaient conservé
une autre à Quédillac même, celle de la Bodinaye, dont nous
avons déjà eu l'occasion de parler, et ils possédaient deux
hôtels, l'un à Rennes et l'autre à Saint-Étienne-lès-Rennes ;
de plus, Raoul acquit, par son mariage avec Marie Boutier,
la seigneurie de la Motte, à Pleugueneuc 2 , paroisse située à
sept ou huit lieues au plus de Quédillac. Nous avons déjà
indiqué les rapports féodaux qui devaient exister entre la
famille de notre chroniqueur et les seigneurs de Montauban 3 .
Raoul gagna sur le champ de bataille le titre de chevalier ;
Guillaume, qui, dans certains manuscrits de sa chronique,
est rangé parmi les gens de « grant faczon 9 , » ne semble
pas avoir obtenu le même honneur. En effet, dans les énu-

1. Cf. ci-dessus, p. iij, note 1, et p. v, note 2.
2. C'est sans doute le même domaine qu'Ogée (Dict. hist. et

géogr. de la province de Bretagne, nouv. édit., II, 298) indique
sous le nom de la Motte-Gruel, comme appartenant, en 1500, à
Charles Gruel; la terre de la Motte-Boutier, qui n 'est plus signalée
à cette dernière date, était devenue la Motte-Gruel en passant
dans la famille de notre chroniqueur.

3. Cf. ci-dessus, p. ix.
4. Gruel, p. 179, note 1.
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mérations d'écuyers nouvellement créés chevaliers sous les
murs de Sillé-le-Guillaume, en 1434, à la prise de Monte-
reau, en 1437, et près d'Avranches, vers Noël 1439', ils
sont tous qualifiés par Gruel de « missire », titre qu'ils ne
portent pas auparavant dans la chronique ou dans les textes = .
Raoul Gruel, plusieurs fois mentionné avant 1440, est appelé
pour la première fois « missire » à cette date, où il reçut
l'ordre de la chevalerie, titre qu'il conserve dans la suite du
récit. Or, on ne voit pas que Guillaume ait été armé cheva-
lier, ni qu'il soit traité comme tel dans les actes ; c'était seu-
lement un écuyer noble.

Il a consigné, dans sa chronique, à diverses reprises, les
noms de plusieurs de ses compatriotes : Eustache de la Hous-
saye, Jean Le Léonnais, Olivier Labbé, Jean Riou, qui tous
possédaient des manoirs à Quédillac, les Le Vayer, proprié-
taires de la métairie de Champeaux à Saint-Étienne-lés-
Rennes 3 . Le centre des relations de cetté famille est dans la
partie de la Bretagne orientale comprise entre Rennes, Pleu-
gueneuc et Saint-Méen, cadre dont Quédillac et Montauban
occupent le centre.

Les mariages de Raoul et d'Arthur son fils, le premier
avec Marie de la Motte-Boutier, le second avec Brigitte de
la Haye-Boutier, rattachaient la famille de notre chroni-
queur aux seigneurs de Montauban, de Beaumanoir et de
la Hunaudaye 4 . Guillaume avait donc dans le sein même de
sa famille des relations avec des personnages dont le nom
revient souvent dans son récit, et qui sont autant de témoins

1. Gruel, p. 85, 137, 155.
2. Pour Guillaume de Vendel, par exemple, mentionné p. 137,

cf. Preuves de D. Morice, II, 1174, 1626.
3. Cf. ci-dessus, p. v, note 2; bibi. Mazarine, ms. fr. 1879,

fol. 12 v o .
4. Voir le Tableau généalogique, ci-dessous, p. xxj; Hist. généa-

logique de plusieurs maisons illustres de Bretagne, par Du Paz, 1620,
p. 475 et 459.
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oculaires, auprès desquels il a pu prendre des renseigne-
ments exacts et de la plus haute valeur. En outre, tous ces
chevaliers et écuyers peu connus qu'il énumère parfois sont
ses compagnons d'armes, et, lorsque l'âge et les fatigues de
plusieurs campagnes l'obligèrent à abandonner la carrière
militaire, il dut conserver avec eux les rapports suivis que
fait naître ordinairement une longue confraternité d'armes,
et réunis ils aimaient sans doute à se rappeler les dangers
courus en commun , les victoires remportées et les villes
gagnées. Guillaume put alors rectifier, d'après leurs récits,
des erreurs que des souvenirs confus ou des notes incomplètes
avaient introduites dans sa narration , combler quelques
lacunes de son travail, et écrire, sous la dictée de ces vieux
guerriers, une histoire militaire presque complète de la pre-
mière moitié du xve siècle.



Robert, mort sans' héritiers directs
en avril 1506.

Charles, mort (sans héritiers
directs.

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE

DE

LA FAMILLE DE GUILLAUME GRUEL

Alain Boutier, seigneur de la Motte, épouse :
1° Alliotte de Mathelien, dame de la Claye,

dont il a :

Jeanne Routier, ,
mariée à Jean de Beaumanoir, seigneur du Besso;

2° ? ; il a de sa seconde femme :

Jean Routier, seigneur de la Motte, fils aîné

	

Guillaume Boulier, abbé de Beaulieu.
épouse Raoulete de Senedavi, morte en avril 1x63.

Marie Boutier, dame de la Motte, épouse Raoul
1
Gruel.

1

Arthur I Gruel, seigneur de la Motte
et de la Bodinaye, épouse Brigitte de la Haye-Boulier,

et meurt avant le 29 novembre 1474.

Arthur II, seigneur de Sa' int-Jean et de la Motte,
épouse Jeanne de Couvran.

1
Françoise Gruel, fille unique, épouse le seigneur
de Pleumaugat et meurt sans héritiers directs.

Guillaume Gruel l'aîné,
père (?) de

1
GUILLAUME GRUEL, chroniqueur

du connétable de Richemont.

I4
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II.

COMPOSITION ET SOURCES

DE LA CHRONIQUE D'ARTHUR DE RICHEMONT.

§I.

LIEU ET DATE DE COMPOSITION DE LA CHRONIQUE.

Il est assez difficile de déterminer d'après le contenu de la
chronique le lieu où elle a été rédigée; Gruel cite un très
grand nombre de villes situées dans les régions les plus
diverses, sur lesquelles il possède des renseignements géné-
ralement exacts; on ne peut par suite ranger son tra-
vail parmi ]es chroniques purement locales, ni en tirer des
conclusions précises pour la question que nous venons de
poser. Cependant il est présumable que Guillaume a passé la
fin de sa vie dans un des domaines que sa famille possédait
dans la Bretagne orientale'. Est-ce à Rennes, ou à Quédil-
lac? Nous savons qu'en 1441 la métairie de la Bodinaye,
située dans cette dernière localité, était entre les mains de
Raoul Gruel 2 ; aucun texte ne nous dit exactement à qui
appartenaient, dans la deuxième moitié du xv e siècle, les
possessions des Gruel à Rennes; néanmoins il est possible
que Gruel hâbitât cette dernière ville lorsqu 'il commença à
rédiger sa chronique; en effet, donnant à l'année 1422 des
détails assez étendus sur la reconstruction des fortifications
de Rennes faites par les conseils de Richemont, il termine la
description des travaux accomplis par ces mots « comme

1. Gruel ne cite pour ainsi dire pas une seule localité de l 'ouest
de la Bretagne, qu'il ne parait pas connaître.

2. Cf. ci-dessus, p. v.
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povés veoir, » qui semblent indiquer que le chroniqueur les
avait alors sous les yeux Remarquons en outre qu'il ne
manque jamais de signaler l'entrée solennelle des nouveaux
ducs de Bretagne à Rennes P .

Il conçut le projet de composer sa chronique bien avant
de l'exécuter, et dut prendre au jour le jour de nombreuses
notes qu'il n'eut plus ensuite qu'à réunir dans un ordre
chronologique plus ou moins rigoureux. Il est évident qu'il
mit ces notes en oeuvre seulement après la mort d'Arthur III ;
plusieurs passages dispersés de la chronique ne laissent
aucun doute à cet égard, notamment le début : « Cy com-
mence la cronique de très hault et très exellant prince de
bon memoire Artur 	 qui regna trop petit en Bretaigne,
car il ne fut duc que quinze moys 3 . »

Gruel a donc commencé son travail après le 26 décembre
1458; il était certainement terminé avant 1482, puisque Le
Baud l'a intercalé dans la Compilation qu'il présenta vers
cette époque à Jean de Derval, seigneur de Châteaugiron
Mais il nous semble possible de restreindre notablement ce
laps de temps. Il faut remarquer en effet que Gruel ne dit

1. Gruel, p. 24.
2. Ibid., p. 180, 216 et 224.
3. Ibid., p. 1, et en outre ibid., p. 11 : « monseigneur Richart

de Bretaigne, qui puis après fut conte d'Estempes et seigneur de
Cliczon; » p. 17, 18, la relation de la bataille d'Azincourt qui n'a
été écrite qu'après 1436 (cf. ci-dessous, p. xxx) ; p. 29 : « il conve-
noit passer par Normandie qu 'il [Bedford] tenoit pour lors; »
p. 36 : « et trouva le royaume le plus au bas que jamais fut et le
laissa le plus entier qu'il fut passé à cccc ans; » p. 76 : a et là fut
entreprins le mariage de monseigneur Pierres de Bretaigne, qui
puis fut duc, et de madainoiselle I+rançoyse d'Amboyse qui puis
fut duchesse; » p. 93 : i le duc de Bar qui est à present Roy de
Cecille; » p. 180 : « ... maistre Robert de la Riviere qui puis fut
evesque de Rennes; » p. 232 : a et depuis sa mort, la duchesse
Katherine, son espouse, a fait parachever les cloaistres... »

4. Cf. ci-dessous, p. xxvij.
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rien du rôle néfaste joué par Arthur dè Montauban dans le
différend, qui s'éleva entre le duc François et son frère Gilles
et qui aboutit à l'assassinat de ce dernier'. Cette réserve, qui
montre l'attachement de Gruel pour ses anciens maîtres,
nous porte à croire que cet épisode fut relaté à une époque où
Arthur de Montauban vivait encore, c'est-à-dire avant 1468.
Evidemment Gruel connaît toutes ces choses « qui furent
données à entendre » au Roi et au duc François. Il se tait,
par prudence d'abord, pour ne pas s'aventurer sur un terrain
fort épineux; il est facile de constater qu'il ne jouit pas de
la même liberté que Le Baud et Albert Le Grand, qui nous
montrent Arthur de Montauban animé alors d'une grande
perversité ; ensuite Gruel devait avoir quelque répugnance à
rappeler les méfaits d'Arthur, dont la famille touchait de si
près à la sienne, et qui, devenu à la fin de sa vie moine
célestin, fut bientôt promu archevêque de Bordeaux. En
outre il pouvait craindre de déplaire à Jean de Montauban,
qui mourut en 1466 2 .

Vers la fin de son récit, Gruel fait une allusion, d'ailleurs
assez brève, aux' difficultés qui surgirent entre le duc
Arthur III et « l'evesque de Nantes, nommé Guillaume de
Malestroit, » prélat que l'on trouve appelé « le plus mauveis
ribauld traître que vous veistes oncques3. » Guillaume de
Malestroit, évêque de Nantes en 1443, se démit de cette
dignité au commencement de 1462, époque où il fut nommé
archevêque de Thessalonique ; il mourut au Mans le 17 août
1492'. Or il faut remarquer que Gruel prend la précaution
de spécifier l'évêque de Nantes dont il s'agit, d'où l'on pour-
rait présumer que Guillaume n'occupait plus le siège de
Nantes au moment où le chroniqueur écrivait. Une autre

1. Gruel, p. 191-193; Albert Le Grand, Vies des saints de Bre- -
tagne, 1837, p. 553, 554 ; Bibi. nat., ms. fr. 8266, fol. 367 v^, col. 2*.

2. Nouv. Biographie gin., XXXVI, p. 113 et 114.
3. Gruel, p. 228.
4. Gallia christiana, XIV, 829.
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remarque qui est encore plus digne d'attention, c'est que
Gruel n'eût sans doute pas osé, même sous l'égide d'autrui,
appeler « ribauld traître » un prélat occupant le siège
épiscopal de Nantes, c'est-à-dire un des personnages les plus
considérables de Bretagne. La disgrâce que dénote l'éloigne-
ment de Guillaume de Malestroit en 1462 pouvait seule per-
mettre une telle hardiesse d'expression.

'En résumé la chronique du connétable de Richemont,
commencée après la mort de ce dernier, écrite certainement
entre 1459 et 1482, a été très probablement terminée après
1462 et avant 1466, date de la mort de Jean de Montauban.

SOURCES DE LA CHRONIQUE.

Gruel ne cite aucune soûrce écrite; faut-il le croire sur
parole lorsqu'il affirme avoir vu lui-même la plupart des
faits dont il nous a transmis le récit, * et avoir eu connais-
sance des autres par des rapports de témoins oculaires? Il
n'est pas besoin de démontrer tout l'intérêt que présente la
solution de cette question pour déterminer la valeur histo-
rique de la biographie du connétable. Sommes-nous en pré-
sence d'un travail original écrit entièrement par un contem-
porain et sous la dictée de contemporains, ou bien n'est-ce
qu'un ouvrage de seconde main, basé sur des chroniques
antérieures, une sorte de compilation dans laquelle l'écuyer
de Richemont aura intercalé çà et là quelques souvenirs
personnels? Les analogies frappantes qui existent entre sa
chronique et certains passages de la partie correspondante
des Croniques annaulx et de la première Compilation
du chanoine Le Baud donnent à cette question une impor-
tance capitale; mais le peu de renseignements que l'on
possède sur l'origine, les sources et la date de la rédaction
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des Croniques annaulx, le silence que garde P. Le Baud
sur les annales bretonnes, dont il a tiré la fin de sa pre-
mière Compilation, en rendent la solution embarrassante.
Ces deux ouvrages, il ne faut pas l'oublier, ne sont que
des compilations, des assemblages de chroniques ou d'ex-
traits de chroniques plus ou moins bien reliés entre eux,
tandis que Gruel revendique hautement l'honneur d'avoir
écrit son ouvrage à l'aide de ses souvenirs et de ses informa-
tions personnelles : ce qui établit déjà une présomption en
faveur de l'originalité de la biographie du connétable.

Examinons d'abord les liens qui unissent les Croniques
annaulx et la chronique de Gruel.

Les Croniques annaulx, dont nous ne connaissons que
des fragments (de 593 à 1463), publiés par D. Lobineau',
étaient un recueil d'extraits, principalement en latin, de chro-
niques anciennes, de chartes et même de légendes, qui aurait
été formé vers 1464 2 . Mais de ce que cette compilation s'ar-
rête en 1463, on n'en peut conclure aveé'certitude qu'elle ait
été faite dès l'année suivante ; la date de 1464, attribuée à la
formation de ce recueil, est donc purement hypothétique et ne
peut nous arrêter dans notre argumentation. Pour constater
l'étroite parenté qui existe entre les Croniques annaulx
et l'oeuvre de Gruel, il suffit d'y lire la relation de la cam-
pagne de Richemont dans le Maine et la région voisine;
la version latine des Croniques annaulx reproduit litté-
ralement le passage de Grue1 3 . Quel est le texte original?
On serait porté à croire au premier abord que Gruel est
le traducteur, puisque nous savons qu'il n'a connu qu'indi-
rectement les événements de cette époque; cependant il
n'en est certainement rien. Il est évident en effet que le

1. Hist. de Bretagne, II, 351-368.
2. Bibl. nat., Collection de Bretagne, ms. fr. 22326, p. 319.
3. Gruel, p. 9, 10; Croniques annaulx dans l'Hist. de Bretagne

de D. Lobineau, II, 366, 367.
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compilateur des Croniques annaulx traduit un texte fran-
çais qu'il a sous les yeux ; son vocabulaire de latiniste
n'étant pas très riche, il est obligé de reproduire des mots
français dont il ne trouve pas l'équivalent en latin; c'est ce
qui lui arrive la plupart du temps pour les noms propres et
même, ce qui est important à remarquer, pour des noms
communs, par exemple, dans ce cas « cepit d'assault
Sillé... » Assurément, si le compilateur avait eu le choix
dans l'expression de cette idée, il n'eût pas intercalé le mot
« d'assault » au milieu de sa phrase latine; s'il le fait, c'est
parce qu'il veut rendre entièrement la pensée exprimée par
son devancier, c'est parce qu'il agit en traducteur conscien-
cieux, qui sacrifie l'élégance et la correction à l'exactitude.
Cette partie des Croniques annaulx est donc la ver-
sion latine d'un texte français, qui sans doute n'est autre
que la chronique de Gruel, composée entre 1462 et 1466.
Dans quelle mesure le compilateur a-t-il utilisé la biogra-
phie de Richemont, il est impossible de le dire d'une manière
précise, puisque nous n'avons que des extraits des Cro-
niques annaulx; mais il nous suffit d'avoir montré que très
probablement son ouvrage, loin de compter parmi les sources
de la chronique de Gruel, n'en est, au moins dans le passage
ci-dessus indiqué, qu'une traduction d'ailleurs très fidèle.

Arrivons maintenant à l'examen des rapports que nous
avons signalés entre la première Compilation de Le Baud
et notre chronique. Les renseignements sont un peu moins
rares ; nous savons que Pierre Le Baud composa sa Compi-
lation des cronicques et ystoires des Bretons avant
1482, puisqu'il en fit hommage à Jean de Derval, seigneur
de Châteaugiron, mort le 31 mai de cette année'. D. Lobi-
neau reproduit dans son Histoire de Bretagne 2 une minia-
ture tirée de l'ancien manuscrit de cette compilation, qui

9. Levot, Biographie bretonne, 9852, I, 335.
2. I, 822.
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représente Le Baud à genoux offrant son livre à Jean de
Châteaugiron, assis et entouré de quelques dames et sei-
gneurs. Puisque nous sommes amené à parler de cet ancien
manuscrit, signalé par D. Morice comme se trouvant de son
temps à la Bibliothèque du Roi, disons que, contrairement
à l'opinion exprimée par Gaillard 2 , l'indication donnée
par D. Morice devait être exacte : si le manuscrit de la pre-
mière Compilation de Le Baud sortit pour un temps de la

Bibliothèque du Roi, il y est rentré et se trouve aujourd'hui
classé sous le n° 8266 du fonds français (supplément) ; après
le texte de l'ouvrage 3 , on trouve la miniature reproduite
dans l'Histoire de Bretagne de D. Lobineau.

Nous n'énumérerons pas ici tous les points de contact que
nous avons remarqués entre la Compilation de Le Baud et
la chronique de Gruel; il est facile de s'en rendre compte à
l'aide des extraits que nous donnons dans nos pièces justifi-
catives'. Dès 1847, M. J. Quicherat n'avait pas hésité à con-
sidérer la biographie du connétable de Richemont comme
la source principale de la partie correspondante de l'ouvrage
du chanoine Le Baud 5 . A vrai dire, les deux auteurs sont
contemporains, ils ont écrit à une dizaine d'années d'inter-
valle; mais, à priori, entre un compilateur comme Le Baud
et un biographe spécial comme Gruel, il n'est pas permis de
refuser au second le titre d'auteur original. Les passages
communs aux deux auteurs offrent ce caractère particulier
qu'ils concernent tout spécialement la Bretagne. Ainsi Le
Baud ne dit pas un mot de la prise de Giac par le conné-
table, épisode raconté avec assez de détails par Gruel 6 ;
même silence de Le Baud pour les événements étrangers à la

1. Hist. de Bretagne, I, 7.
2. Notices et Extraits des mss. de la Bibliothèque royale, VII, 415.

3. Au fol. 393 v°. .
4. Pièce just. I.

5. Procès de Jeanne d'Arc, IV, 315.
6. Gruel, p. 46-50.
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Bretagne, qui remplissent les chapitres xLII-xLVIU' ; l'in-
tervention de la Pucelle le fait sortir de sa réserve ordinaire
pour tout ce qui rentre dans l'histoire générale; il omet
presque entièrement le chapitre LI 2 , puis les chapitres LIII,
Lv, LVI, LvU 3 , et d'autres concernant la campagne de l'Ile-
de-France qui aboutit à la prise de Paris, événement que le
compilateur breton ne fait guère que rappeler en passant.
Ces indications , que nous pourrions multiplier encore,
tendent à montrer dans quelle mesure et d'après quelle -
méthode Le Baud a utilisé la chronique de Gruel, qui n'est
d'ailleurs pas la seule source mise en oeuvre par le compila-
teur dans cette partie de son récit. Quelquefois il date d'une
manière plus précise l'événement raconté par son devan-
cier : il nous apprend ainsi l'année du mariage de Jeanne
de France avec le duc de Bretagne celle de la révolte de
Saint-Brieuc 5 . Si l'on admet que Gruel est le plagiaire,
comment expliquer qu'il ait omis ces dates et plusieurs
autres? Il est bien plus vraisemblable de croire que Le Baud,
compilant plusieurs chroniques antérieures, a complété les
renseignements contenus dans la biographie du connétable;
mais, en général, lorsque celui-ci est directement mis en
scène dans les événements concernant spécialement la Bre-
tagne, Le Baud ne fait que paraphraser la chronique de
Gruel. Nous demanderons à ceux qui pourraient conserver
quelque doute sur ce fait de citer la chronique à laquelle Le
Baud a emprunté la fausse date de 1421 (pour 1422) qu'il
assigne à la mort de Henri V, roi d'Angleterre, et à celle
de Charles VI ; évidemment ce ne peut être qu'à l'oeuvre
de Gruel, qui a précisément commis cette erreur s . Dans la

1. Gruel, p. 57-68.
2. Ibid., p. 74.
3. Ibid., p. 80, 82-404.
4. L, fol. 338 v o , col. 2 ; Gruel, p. 5.
5. L, fol. 339 r°, col. 1; Gruel, p. 7.
6. L, fol. 352 v°, col. 1 ; Gruel, p. 27, 28.



xxx

	

INTRODUCTION.

seconde Histoire de Bretagne que Le Baud entreprit plus
tard sur l'ordre de la Reine Anne, duchesse de Bretagne, il
eut soin de rectifier cette date Donc, même pour la partie
de son récit antérieure à 1425, Gruel n'a pas utilisé de
sources écrites, et sa chronique a été traduite dans certains
passages des Croniques annaulx, mise en oeuvre et par-
fois copiée presque littéralement dans la première Compi-
lation de Le Baud.

Rien ne s'oppose à ce que nous ajoutions foi à l'affirma-
tion de Guillaume Gruel, lorsqu'il divise lui-même sa chro-
nique en deux parties au point de vue des sources : la
première entièrement inspirée par la tradition orale et s'éten-
dant jusqu'à la nomination de Richemont connétable de
France, en 1425 ; la seconde écrite, sinon entièrement, au
moins en majeure partie, par un témoin oculaire.

Dans ]a première partie, le récit de la bataille d'Azincourt
est sans doute l'un de ceux que Gruel apprit de la bouche
même de Richement E . Le chroniqueur nous le donne bien à
entendre lorsqu'il raconte que, vers le milieu de 1436, son
maître, passant par Azincourt, au retour d'un voyage dans
les états du duc de Bourgogne, « devisa à ceulx qui là
estoient comme la bataille avoit esté 3 . » Il serait téméraire
d'affirmer que la scène de la « decongnoissance » provient
de la même source : Richemont, fait prisonnier à la bataille
d'Azincourt, retrouva en Angleterre sa mère qu'il n'avait
pas revue depuis sa première jeunesse; cette longue sépara-
tion empêcha son fils de la reconnaître; l'épisode est rap-
porté en termes fort touchants par le chroniqueur. Il ne
resta auprès de Richemont, pendant son séjour en Angle-
terre, qu'un seul serviteur nommé Catuit 4 . Le fait même

1. Le Baud, Hist. de Bretagne, édit. d'Hozier, 4638, p. 462.
2. Gruel, p. 233.
3. Ibid., p. 126.
4. Ibid., p. 19.
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de la mention de ce personnage permettrait peut-être de le
considérer comme l'inspirateur de ce récit. Gruel n'ayant
pu se procurer d'autres détails sur la captivité de Riche-
mont, sa chronique présente une lacune de près de cinq
années dont il n'est nullement question. Selon toute appa-
rence, il a'connu par son frère Raoul la plupart des évé-
nements qui suivent jusqu'à 1425; en effet, celui-ci, faisant
partie depuis 1420 de la maison de Richemont', se trou-
vait par suite en rapport constant avec lui; à partir de
cette année jusqu'au voyage de Richemont à Angers 2 , il
n'est pas mentionné moins de cinq fois. Ces fréquentes cita-
tions, le rôle important que la chronique lui attribue dans
les événements de cette période nous le désignent clairement
comme l'inspirateur des chapitres xvil à xxv.

Dans la seconde partie de la chronique (1425-1458),
Gruel nous apparaît presque toujours comme un témoin
oculaire, et s 'il mentionne quelque événement sur lequel il
ne possède que des renseignements de seconde main, il le
fait avec une brièveté caractéristique. Nous ne serions pas
surpris qu'il eût eu à sa disposition; outre ses propres notes
et les communications de ses compagnons d'armes, certaines
pièces d'archives, notamment des rôles d'hommes d'armes
et des lettres émanant du connétable. Si l'on rapproche, en
effet,. les renseignements contenus dans une lettre adressée
par Richemont aux habitants de Lyon, le 28 juillet 1425,
de l'énumération des seigneurs qui se joignirent à lui pen-
dant son différend avec le Roi, on peut supposer que Gruel a
eu connaissance soit d'une copie de cette lettre, soit encore,
ce qui serait aussi vraisemblable, d'un rôle contenant les
noms des gens d'armes qui vinrent alors se ranger sous la
bannière de son maître 3 .

1. Gruel, p. 21.
2. Ibid., p. 34.
3. Cf. Gruel, p. 37, et la lettre du 28 juillet 1425, dans la Revue
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Nous devons signaler également certaines analogies que
nous avons remarquées entre quelques passages de l'oeuvre
de Gruel et les chroniques de Berry et de Mathieu d'Escou-
chy. La campagne entreprise par le connétable en mars 1434
est racontée parfois en termes presque identiques dans la
chronique de Gruel, et, d'une manière plus abrégée, dans
celle de Berry ' ; mais celui-ci ne donne aucun détail qu'on
ne rencontre dans l'oeuvre du premier, dont le récit est en
outre plus complet. Si l'on admettait que l'un des deux chro-
niqueurs a eu connaissance du travail de l'autre, évidem-
ment ce passage de la biographie du connétable devrait, et
par son étendue et par les matières qui y sont traitées,
être considéré comme la source originale. Cependant il ne
faut peut-être pas trop s'étonner de la ressemblance dont
nous venons de donner un exemple, puisque les deux chro-
niqueurs étaient bien souvent témoins oculaires des faits
qu'ils ont rapportés, et que de plus le premier, en sa qualité
de roi d'armes de France, et le second, comme écuyer du
connétable, se trouvaient dans une situation également favo-
rable pour suivre de près les opérations militaires.

Le chapitre xxxli de la chronique de Mathieu d'Escouchy
nous paraît en majeure partie extrait, non du Recouvre-
ment de Normandie par Berry, que M. de Beaucourt
indique avec raison comme la source générale utilisée dans
cette partie 2 , mais de la chronique de Gruel, notamment le
récit des voyages du connétable vers le duc de Bretagne, de

(l'histoire nobiliaire, directeur M. Sandret, 1882, p. 457, et en
tirage à part dans les Lettres du connétable de Richemont, publiées
par M. de Beaucourt, 4883, gr. in-8°, p. 5.

1. Comparer notamment l'indication du jour et du lieu assigné
comme rendez-vous aux Français sous les murs de Sillé-le-Guil-
laume dans Gruel, p. 83, et dans Berry, édit. de D. Godefroy,
Hist. de Charles VII, p. 387.

2. Chronique de Mathieu d 'Escouchy, t. I, p. xxxvnr.
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la fortification de Saint-Aubin', des courses faites aux envi-
rons de Fougères, de la prise de Saint-James de Beuvron et
de Mortain, enfin de l'attaque dirigée sur Tombelaine 2 .

On remarque une grande concordance entre les différentes
relations du « recouvrement de Normandie » ; mais, si nous
reconnaissons l'auteur de l'ouvrage qui porte ce nom comme
un témoin oculaire, nous ne pouvons accorder le même titre
à Mathieu d'Escouchy, qui a dû, à notre avis, utiliser, non
seulement le travail de Berry, mais aussi la biographie de
Richemont, spécialement pour le récit de la bataille de For-
migny et de la prise. de Vire. Parmi les mentions caracté-
ristiques communes aux chroniques de Gruel et de Mathieu
d'Escouchy, nous citerons : 1° l'arrivée pendant la nuit à
Saint- Lô d'un messager envoyé au connétable par le comte
de Clermont 3 ; 2° la présence d'un moulin à vent dans l'en-
droit occupé par Richemont sur le champ de bataille' ;
3° le soin pris par le connétable et le comte de Clermont de
faire enterrer les morts 5 ; 4° le séjour des deux comtes à
Saint-Lô pour « eulx refreschir e »; 5° bien que Mathieu
d'Escouchy fixe à 4,000 francs et Gruel à 4,000 écus la
rançon de Henry de Norbery, capitaine anglais de Vire, il
y a des analogies d'expression entre les deux auteurs'.

4. Cet événement n'est pas signalé dans le Recouvrement;

cf. Cronicques de Normendie, édit. Hellot, p. 102.
2. Gruel, p. 195 et suiv.; Chronique de Mathieu d'Escouchy, I,

171-175.
3. Gruel, p. 205 ; Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 279-280;

Cronicques de Normendie, p. 145.
4. Gruel, p. 206; Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 283; Cro-

nicques de Normendie, p. 146.
5. Gruel, p. 208; Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 285; les

Cronicques de Normendie ne mentionnent pas ce fait, cf. p. 147.
6. Gruel, p. 208; Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 286; cette

mention fait défaut dans les Cronicques de Normendie, p. 148.
7. Gruel, p. 208 ; Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 287 ; men-

tion moins complète dans les Cronicques de Normendie, p. 148:
c
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Puisque Gruel n6us a signalé à diverses reprises sa pré-
sence dans la campagne de la Basse- Normandie, nous
n'avons aucune raison pour hésiter à le reconnaître, après
cette étude comparative, comme auteur d'une oeuvre entiè-
rement originale qui paraît avoir été discrètement utilisée
dans la Chronique de Mathieu d'Escouchy.

ÉDITIONS ET MANUSCRITS.

§ I.

ÉDITIONS.

Dans le commencement du xvn° siècle, Théodore Gode-
froy, comprenant l'importance de l'oeuvre de Gruel, en
donna une première édition', d'après un manuscrit qui lui
fut communiqué par le savant Peiresc 2 . C'est à tort que
Œttinger 3 et la Nouvelle Biographie générale, celle-ci
reproduisant un article de M. P. Levot dans la Biographie
bretonne, indiquent une édition antérieure sous le titre de :
Histoire du vaillant chevalier Arthus, fils du duc de
Bretaigne, 1521 (alias 1522 ), in-4° gothique 4 . Nous
sommes persuadé qu'elle n'a jamais existé. Les autres biblio-
graphies anciennes et modernes, les catalogues des grandes
bibliothèques des deux derniers siècles, notamment ceux que

4. Histoire d'Artus II!, duc de Bretaigne, et connestable de France.
Contenant ses mémorables faicts depuis l 'an 1413 jusques à l'an 1457.
De nouveau mise en lumière par Théodore Godefroy. Paris,
Abraham Pacard, 1622, in-40.

2. Cf. ci-dessous, p. xliij.
3. Bibliographie biographique universelle, 1854, I, 69.
Ii. Nouv. Biographie gén., XXII, 243.
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firent dresser le duc de Coislin' et Baluze 2 , ne la mentionnent
pas. La Bibliothèque historique n'en parle pas davantage;
cependant c'est assurément cet ouvrage qui est la source de
l'erreur commise par MM. OEttinger et P. Levot ; en effet,
l'article placé immédiatement avant celui qui est consacré à
la vie du connétable de Richemont mentionne une Histoire
du vaillant chevalier Artus... 4 sous le titre même attri-
bué dans la Bibliographie biographique universelle et
dans la Biographie bretonne à la première édition de la
chronique de Gritel. Or, bien que :nous n'ayons pu retrou-
ver l'ouvrage auquel il est fait allusion, nous pouvons affir-
mer qu'il ne s'agit pas de la biographie de Richemont; les
termes mêmes de ce titre l'indiquent suffisamment. Il n'est
pas possible qu'un éditeur ait jamais songé à publier la chro-
nique de Gruel sans mettre en tête de son volume le nom de
Richemont et son titre de connétable de France. Le « vail-
lant chevalier Artus » auquel est consacré l'ouvrage de 1521-
1522, c'est le célèbre héros de la Table-Ronde au vt° siècle,
dont la vie a donné lieu à tant de fables. On s'explique diffi-
cilement que MM. CEttinger et P. Levot aient fait cette sin-
gulière confusion; car, parlant du même ouvrage dans un
autre article, auquel ces deux bibliographes se réfèrent évi-
demment en attribuant à cette édition la date de 1521 5 , le
rédacteur de la Bibliothèque historique prend la peine de
nous avertir qu'il est question d'un roman s . Nous ne croyons

1. Cf. un Extrait du catalogue des mss. de Coislin dans la Collec-
tion de Bretagne, à la Bibi. nat., ms. fr. 22326, p. 723. On ne
trouve pas l'indication des éditions dans le catalogue imprimé
en 1686 (cf. ci-dessous, p. xlv).

2. Cf. un Extrait du catalogue de la bibliothèque des livres impri-
més de Baluze, mort en 1718, dans la Collection de Bretagne,
ibid., p. 717.

3. T. III, 1771, no 31426.
4. Ibid., III, n° 31425.
5. Cf. ci-dessus, p. xxxiv.
6. Bibliothèque historique, III, n° 35362.
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pas, comme lui, que ce soit une histoire fabuleuse d'Ar-
thur Ier , mort assassiné en 1203. Il existe en effet à la
Bibliothèque nationale' un récit des exploits du héros
fameux qui , le premier, illustra au vie siècle le nom
d«< Artus ». Or dans ce volume, après le titre' proprement
dit, deux' gravures et une table des 89 chapitres dont il se
compose, le titre de départ, placé au recto du premier folio
numéroté, porte : « Cy commence le premier chapitre de
l'histoire du vaillant et preux chevalier Artus, filz du duc de
Bretaigne 3 . » Le desinit est conçu dans lés mêmes termes',
qui sont, il faut le remarquer, presque identiques à ceux
par lesquels on désigne la , prétendue édition de 1521 ou
1522. Pour nous, le volume que nous avons examiné à la
Bibliothèque nationale doit être une édition de l'ouvrage
signalé dans les deux articles de la Bibliothèque histo-
rique que nous avons cités, ouvrage qui n'a rien de com-
mun avec la chronique de Gruel.

On pourrait nous opposer les termes employés par Th.
Godefroy dans le titre de son édition Histoire ... de nou-
veau mise en lumière 5 . Ces expressions indiquent seule-
ment que Th. Godefroy vient de donner au public un
ouvrage qui n'a pas été composé par lui, mais par un auteur
antérieur ; l'éditeur a la bonne foi d'avertir, d'une manière
trop peu explicite peut-être, qu'il ne fait que reproduire le
travail d'un autre : tel est le sens véritable de cet intitulé.

4. Réserve. Y2 . 102, petit in-4 e gothique à 2 colonnes, sans
date.

2. « S'ensuyt le Rommant des merveilleux faitz du vaillant et.
preux chevalier Artus de Bretaigne. »

3. Ibid., t er fol. numéroté.
4. « Cy finist le livre du vaillant chevalier Artus, filz du duc

de Bretaigne, nouvellement imprimé à Paris, pour Jehan Bouffon,
demourant en la rue Neufve Nostre Dame, à l 'enseigne Sainct
Nicolas. » (Ibid., fol. 173 ro .)

5. Cf. ci-dessus, p. xxxiv, note 4.
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L'expression « mise en lumière, » qu'on lit dans le titre d'un
manuscrit de notre chronique', pouvait fort bien se trouver_
aussi en tête du manuscrit de Tournai, de sorte que Th.
Godefroy n'aurait fait que la reproduire en la modifiant
légèrement.

Puisque nous avons été amené à parler de ce titre, fai-
sons remarquer que les deux dates extrêmes attribuées à la
chronique par le premier éditeur (1413-1457) sont égale-
ment inexactes; elle comprend la vie entière du connétable
et va du 24 août 1393, date de sa naissance, jusqu'au
26 décembre 1458, époque de sa mort. Si, comme le fait
remarquer Lenglet 2 , le récit offre beaucoup de concision
jusqu'en 1413, cette brièveté n'a pas lieu de surprendre et
s'explique par la jeunesse même de Richemont; il ne faut
donc pas faire croire que son biographe n'a écrit qu'une
oeuvre incomplète.

Nous allons maintenant apprécier la valeur de cette pre-
mière édition , avec d'autant plus de soin qu'elle a été
l'unique source de toutes celles qui ont été publiées dans la
suite.

Le manuscrit que Th. Godefroy utilisa appartenait cer-
tainement à la même famille que le manuscrit de Nantes qui
a servi de base à l'établissement de notre texte s ; on ne peut
juger par l'édition s'il était aussi correct dans la forme
que ce dernier; pour le fond du récit, il présentait à peu
près les mêmes inexactitudes. Th. Godefroy, n'ayant eu
qu'un seul manuscrit à sa disposition, ne put en corriger .les
mauvaises leçons ; aussi a-t-il contribué à répandre plusieurs
erreurs dont Gruel ne saurait être rendu responsable. C'est
ainsi que dans tous les ouvrages généraux, même dans la
Nouvelle Biographie générale de Didot ' et le Diction-

1. Bibl. nat., ms. fr. 18697 ou ms. S, fol. 23 r o .
2. Méthode historique, IV, 158.
3. Cf. ci-dessous, p. lxj et suiv.
4. Articlè de M. Vallet de Viriville, t. III, 4861, p. 391.
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paire des dictionnaires, publié actuellement sous la
direction de M. P. Guérin', on lit que Richemont fut duc de
Bretagne le 22 septembre 1456 (pour 1457), et mourut le
26 décembre 1457 (pour 1458).

Th. Godefroy a certainement apporté au texte de son
manuscrit des modifications qui ne sont pas toujours heu-
reuses. Nous ne lui ferons pas un grand reproche d'avoir
imprimé « Artus troisiesme »,alors que son manuscrit por-
tait certainement « deuziesme 2 », Richemont étant, comme
on sait, le troisième duc de Bretagne de ce nom ; mais, pour-
quoi écrire « Artus » pour « Artur 3 », bonne leçon que don-
nait son manuscrit, comme celui de Nantes' ? Il est regret-
table de voir le prénom de Richemont ainsi défiguré par
pure fantaisie. L'éditeur ne se fait pas faute de substituer
un mot à un autre lorsque le sens de la phrase lui paraît
exiger un changement qui, en réalité, n'est aucunement
nécessaire. Il remplace les termes trop archaïques, à son
gré, par des périphrases inutiles qui ne servent qu'à modi-
fier la physionomie du texte sans l'éclaircir 6 . Croyant lé
compléter, il y ajoutera une mention', changera les.mots et
arrivera parfois à faire de graves contresens 8 . Ainsi, d'après
lui, les Anglais qui occupaient Vire en Normandie auraient
été obligés, lors de la reddition de cette place aux Français,
en 1450, de donner 4,000 écus pour la rançon de leur capi-
taine Henry de Norbery, fait prisonnier antérieurement à
la bataille de Formigny, quand, en réalité, ce furent les
Anglais qui reçurent cette somme en exécution d'une des

1. P. 559, 560.
2. Leçon reproduite par D. Godefroy, Hist. de Charles VII, p. 741.
3. C'est la seconde forme que le connétable employait.
4. Cf. ci-dessous, p. xliij.

5. Gruel, p. 4, note 3.
6. Ibid., p. 414, note 1, p. 170, note 2.
7. Ibid., p. 92, note 4.
8. Ibid., p. 9, note 1, p. 154, note 4, p. 166, note 1.
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clauses du traité de reddition Nous pourrions citer encore
d'autres méprises de ce genre'.

En outre, que d'omissions à signaler, la plupart fort
courtes, il est vrai, mais qui, dans des cas spéciaux, peuvent
avoir des conséquences regrettables ! L'édition de Th. Gode-
froy ne fait pas mention de la mort de Charles VI, mention
qui ne nous est fournie que par un seul manuscrit 3 . En sup-
primant, quelques lignes plus loin, une longue liste d'écuyers
qui assistèrent au premier mariage de Richemont, il nous
laisse ignorer qu'un Gruel (Raoul) fut présent â cette solen-
nité, ce qui est utile à connaître pour déterminer les sources
de cette partie du récit'. N'est-il pas intéressant de savoir
que, selon notre chroniqueur, Arthur de Richemont était
autorisé par Charles VII à prendre l'avis des ducs de Bour-
gogne et de Savoie avant d'accepter l'épée de connétable s ?
Pourquoi omettre ailleurs un membre de phrase où est spé-
cifié le nombre des hommes d'armes qui, sous les ordres du
connétable, secoururent la place de Sillé-le-Guillaume s ?
Pourquoi cette suppression arbitraire de tant de noms de per-
sonnes' et de lieux 8 ? Nous n'entreprendrons pas de donner
ici une liste, assez fastidieuse d'ailleurs, des autres omissions
et incorrections qu'on relève dans cette édition, attendu que
nous signalons les plus importantes dans les notes qui accom-
pagnent notre texte s .

1. Gruel, p. 208; cf. Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 287.
2. Cf. notamment p. 137, note 1.
3. Édit. de 1622, p. 17 ; Gruel, p. 28.
4. Édit. de 1622, p. 18; Gruel, p. 30.
5. Édit. de 1622, p. 20 ; Gruel, p. 35.
6. Édit. de 1622, p. 55; Gruel, p. 83, note 3.
7. Gruel, p. 33, note 1, p. 69, note 4, p. 123, note 3, p. 436,

note 2, etc.
8. Ibid., p. 81, note 1, p. 187, note 1, p. 202, note 1, p. 223,

note 2, etc.

	

.
9. Cf. notamment p. 143, note 4, p. 150, note 1, p. 151, note 2,

p. 153, notes 1 et 2, p. 174, note 2.
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L'édition de Th. Godefroy a été réimprimée trente-neuf
ans plus tard, par son fils Denys, dans son Histoire de
Charles VII', sous ce titre inexact : Extrait d'une his-
toire particulière d'Artus III, duc de Bretagne et con-
nestable de France, contenant ses mémorables faits
depuis l'an 1393 jusques â 1457. Nous ne savons pour
quel motif Denys Godefroy donne le titre modeste d'Extraits
au texte qu'il réédite. On y trouve, en effet, l'oeuvre entière
de Gruel, mais bien défigurée. Théodore avait déjà rajeuni
nombre d'expressions archaïques; son fils achève cette inu -
file besogne; de plus, la fréquente répétition des titres de
« monseigneur », « messire » gêne le nouvel éditeur qui les
supprime. Que n'a-t-il mis tant de soin à combler les lacunes
du texte de 1622, et à rectifier l'orthographe de certains
noms propres par une nouvelle collation avec son manuscrit,
enfin à redresser ces erreurs chronologiques qui rendent par-
fois la chronique de Gruel dangereuse à consulter ! Il est
permis de se demander quel but il se proposait en reprodui-
sant ainsi l'édition antérieure sans amélioration ou éclair-
cissements.

Le texte mutilé de D. Godefroy a été réimprimé à la fin
du siècle dernier dans une collection bien oubliée aujour-
d'hui, nous voulons parler de la Collection universelle des
mémoires particuliers relatifs à l'histoire de France2.
L'éditeur, louant sans réserve la suppression « d'une multi-
tude de répétitions, de dénominations purement honorifiques,
dont la monotonie dans l'original est dégoûtante, » a pré-
féré bien à tort le texte de D. Godefroy à celui donné par
son père. Il est regrettable de trouver un jugement aussi
erroné à côté d'appréciations fort justes sur le caractère de
Richemont et sur la valeur historique de sa biographie A

1. Publiée en 1664, cf. p. 741-792.
2. La chronique de Gruel se trouve dans le t. VII. Paris, 1785,

in-8°, p. 225 et suiv.
3. Ibid., p. 225 et suiv.
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la suite de ce textè si défectueux, l'éditeur a placé quelques
extraits des chroniqueurs contemporains, extraits beaucoup
trop courts, il est vrai, mais qui révèlent néanmoins un
commencement de critique historique. Pour contrôler une
chronique, il ne suffit pas de la comparer avec celles de
Berry, de Jean .Chartier et des autres historiographes géné-
raux du règne de Charles VII : c'est aux textes originaux,
aux chartes qu'il faut surtout recourir,. et .aussi aux petites
chroniques locales qui ont une supériorité incontestable pour
le récit des événements qui se sont passés dans la région
qu'elles concernent.

L'édition de D. Godefroy n'a pas eu depuis lors les hon-
neurs immérités de l'impression ; mais le texte publié par
Th. Godefroy a été reproduit plusieurs fois, et toujours avec
des altérations de plus en plus grandes.

Les savants qui, dans la première moitié de ce siècle,
publièrent nos grandes collections de chroniques n'eurent
garde d'omettre l'oeuvre de Guillaume Gruel. MM. Petitot
Michaud et Poujoulat 5 , Buchon' placèrent la vie du conné-
table de Richemont à côté des chroniques de Monstrelet, de
Mathieu d'Escouchy, du Joicrnal d'un bourgeois de Paris
et des autres annalistes de cette période. Depuis Th. Godefroy
jusqu'à M. Buchon, les éditeurs ont mis tous leurs soins à
rajeunir le texte de la biographie de Richemont ; et, s'ils
rencontrent quelques termes, difficiles à transformer ou à
expliquer, ils simplifient la question en les supprimant.
Ajoutons en terminant que M. J. Quicherat a publié dans
son Procès de Jeanne d'Arc' le très court fragment de la

1. Collection complète des mémoires relatifs à l 'histoire de France,
t. VIII. Paris, 1819, in-80.

2. Nouvelle Collection de mémoires pour servir à l 'histoire de France,
t. III. Paris, 1836, in-80.

3. Panthéon littéraire : Choix de chroniques et mémoires relatifs à
l' histoire de France, avec notices biographiques. Paris, 1838, gr. in-80.

4. T. IV, p. 315 et suiv.
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chronique de Gruel concernant les relations de la Pucelle
avec Richemont.

§ II.

MANUSCRITS.

1° Manuscrit de Nantes ou ms. N.

M. P. Levot, dans l'article de sa Biographie bretonne,
consacré à Guillaume Gruel, signale une excellente copie de
sa chronique à la bibliothèque de Nantes'. Ce manuscrit,
placé dans le catalogue de M. E. Péhant 2 sous le n° 48383,
èst aujourd'hui le n° 966 des manuscrits de cette biblio-
thèque.

C'est un beau manuscrit du xv° siècle, sur vélin, in-4° de
66 fol., d'une écriture très régulière; l'initiale du premier
mot de chaque chapitre est en or, avec dessin d'ornement
sur fond bleu et rose pâle à l'intérieur et à l'extérieur des
panses ; les titres des chapitres sont écrits à l'encre rouge et les
alinéas sont également indiqués par un signe à l 'encre rouge ;
la reliure est en maroquin rouge avec hermines sur les plats
et des tranches dorées. Au fol.1 r° on voit, en tête de la chro-
nique, les armes de Bretagne avec la devise « em buhez a
ma vi. » Immédiatement au-dessus, une main moderne a
ajouté, nous ne savons pour quel motif, la date de 1460;
rien ne permet d'affirmer que la chronique fût alors composée;
ce ne peut donc être la date de transcription du manuscrit.

Les trois quarts du fol. 9 1'° sont restés en blanc : le copiste
se proposait sans doute d'y représenter la prise de l'épée de

1. Biographie bretonne, I, 849 ; cf. Nouv. Biographie gén.,
XXII, 243.

2. Catalogue méthodique de la bibliothèque publique de la ville de
Nantes. Nantes, 1859-1874, 6 vol. in-8°.
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connétable par Richemont, indiquée dans la page précédente.
Des places ont aussi été laissées pour des miniatures qui n'ont
pas reçu d'exécution aux fol. 53 r°, 58 v°, 63 v°. Dans la
marge du fol. 42 v° et au bas du fol. 59 v°, on voit un dessin
qui paraît figurer une main tenant une plume. Au fol. 51 1°,

on a ajouté en marge la mention suivante : « Guillaume Gruel
autheur de ces cronicques. » On ne connaît ni le nom du
copiste, ni la provenance de ce précieux manuscrit. Il est
assez naturel de trouver les armes de Bretagne en tête de
la chronique de Richemont ; on n'en peut tirer aucune
conclusion sur la destination de cette copie, la seule qui
présente les formes orthographiques du xv° siècle; considé-
rée à ce point de vue, elle doit reproduire assez exactement
le texte original. On y trouve les leçons « ay », « ai »
pour « oy », « oi » : Crepi en Valays', Blays 2 , Dun le Ray a ,
Pontaise 4 .

2° Manuscrit de Tournai ou ms. T.

Dans ce manuscrit, aujourd'hui perdu, le texte commen-
çait ainsi : « Chronique du très haut et très excellent prince
Artur 2. de ce nom, extraict de la ligne de Bretagne, en son
vivant comte de Richemont, seigneur de Partenay, connes-
table de France, et en la fin de ses jours duc de Bretaine 2.
et ne fut duc que 15. mois 5 . » Il appartenait au commence-
ment du xvli° siècle à D. de Villers, chanoine et chancelier
de l'église cathédrale de Tournai. Le 29 novembre 1618,
celui-ci offrit' au savant Peiresc, conseiller au Parlement

1. Gruel, p. 154.
2. Ibid., p. 157, 158.
3. Ibid., p. 49.
4. Ibid., p. 170.
5. Sanderus, Bibliotheca Belgica mss., 1641, I, 214, 215.
6. Pièce just. no IV.
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de Provence, de le lui communiquer, en l'engageant à faire
imprimer l'oeuvre de Gruel ; sa proposition fut acceptée,
comme on le voit, par une lettre de Peiresc, datée de Paris,
7 mai 1619, dans laquelle, après avoir entretenu le chanoine
de Villers de plusieurs objets de curiosité que celui-ci lui
avait prêtés, il ajoute : « J'ai reçu la boitte de vos antiques
et votre Arthur'. » Peiresc, à son tour, transmit ce manus-
crit à Théodore Godefroy, qui l'eut à sa disposition environ
un an et en exécuta une copie de sa propre main. Le 20 juil-
let 1620, Peiresc, rentré en possession du manuscrit, le ren-
voyait au chanoine de Villers'. Après la mort de ce dernier,
le texte de la chronique de Gruel passa , avec ses autres
livres, dans la bibliothèque de la cathédrale de Tournai, où
il se trouvait en 1641, lorsque Sanderus publia son cata-
logue des manuscrits de Belgique 3 . Que devint-il ensuite ?
Nous l'ignorons : il est encore signalé dans la Bibliothèque
historique de la France, en 1771 4 ; mais l'auteur par-
lant d'après le témoignage de Sanderus, rien ne prouve que
le manuscrit du chanoine de Villers fût encore à cette époque
dans la bibliothèque de la cathédrale. Nous avons acquis la
certitude qu'il ne s'y trouve plus actuellement; il n'existe
pas davantage dans la bibliothèque de la ville, ni dans celles
de Mons, et de Bourgogne à Bruxelles, qui possèdent des
volumes provenant des anciennes bibliothèques de Tournai.

3° Manuscrit de Théodore Godefroy.

Entre le 7 mai 1619 et le 20 juillet 1620, Théodore

4. Bibliothèque de Carpentras : lettres de M. de Peiresc à
M. de Villiers, 6e volume à la date. (Communication de M. Bar-
rès, conservateur de la bibliothèque et du musée d'Inguimbert.)

2. Pièce just. V.
3. Sanderus, Bibliotheca Belgica mss., p. 244, 214.
4. Bibliothèque historique, par Lelong et Fevret de Fontette,

III, no 35383.
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Godefroy transcrivit le texte du manuscrit de Tournai'. Nous
n'avons pu retrouver cette copie; cependant au fol. 518 r° du
volume 240 du fonds Godefroy, à la bibliothèque de l'Insti-
tut, on lit dans une table des matières : « 1 Histoire du con-
nestable de Richemont ; » mais la chronique de Gruel manque
dans le volume même. Bien que l'on possède les deux édi-
tions de Théodore et de Denys Godefroy, la perte du manus-
crit exécuté par le premier est néanmoins très regrettable :
on eût pu sans doute y découvrir, à côté des modifications
faites par l'un et l'autre, une reproduction plus fidèle du
texte du manuscrit de Tournai, dont nous déplorons égale-
ment la disparition.

4° Manuscrit français 18697 de la Bibliothèque
nationale ou ms. S.

Ce manuscrit, qui provient de la collection du chancelier
Séguier, est un in-fol. en papier, de 209 fol., plus 1 fol. bis
(le fol. 93), avec reliure en parchemin ; les fol. 1-23 manquent.
Au commencement se trouve la table des chapitres de la
chronique de Gruel et des autres matières contenues dans
lé volume; cette table, d'une écriture plus récente que celle
du texte, a été ajoutée après la mutilation du manuscrit ; car
elle ne mentionne pas les matières de la partie absente Au
bas de ce même fol., qui n'est pas compris dans le numéro-
tage, est collée une petite note imprimée qui renferme l'histoire
de ce manuscrit : « Ex Bibliotheca Mss. Coisliniana, olim
Segueriana, quam Illust. Henricus Du Cambout, Dux de
Coislin, Par Franciæ, Episcopus Metensis, etc., Monasterio
S. Germani à Pratis legavit. An. M. DCC. XXXII. »

La plus ancienne mention de ce texte se trouve dans le
Catalogue des manuscrits de la 'bibliothèque de défunt
monseigneur le chancelier Séguier 2, publié sans nom

1. Cf. ci-dessus, p. xliv.
2. Édité à Paris, chez François Le Cointe, 1686, in-12.
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d'auteur. A cette époque, il passa sans doute, avec les
autres livres du chancelier, à son petit-fils, Henri-Charles'
du Cambout de Coislin, évêque de Metz, de 1697 à 1732.
Celui-ci, qui était aussi abbé de Saint-Germain-des-Prés,
déposa tous ses manuscrits, avant 1720, dans la bibliothèque
de cette abbaye et, par acte du ter mai 1731, les légua aux
religieux'. La chronique d'Arthur de Bretagne forma le
volume 300 de la « Bibliotheca Coisliniana San.-Germanen-
sis Q . » L'ancien n° 1600, que l'on trouve sur le premier fol.
non numéroté, indique sans doute la cote que ce manuscrit
porta lorsque, après 1735, les Bénédictins distribuèrent les
volumes de Séguier dans leurs collections.

En 1794, elles furent transportées à la Bibliothèque natio-
nale, où la chronique de Gruel forma le manuscrit 1056 du
fonds Saint-Germain français, puis, nous l'avons dit, le
n° 18697 du fonds français.

La biographie de Richemont, qui va du fol. 23 r° au
fol. 120 v°, a été transcrite entièrement par la même main
dans la fin du xvie siècle; l'écriture aux liaisons. enchevê-
trées est assez difficile à lire. Le texte primitif a été corrigé
et annoté au moins par quatre personnes.

Le principal correcteur est celui qui a transcrit, aux
fol. 121 et 122 r°, une liste d'évêques de Nantes jusqu'à
l'épiscopat d'Amaury d'Acigné, en 1462 3 . C'est le seul qui
ait retouché le texte même de la chronique; nous aurons à
revenir' sur le travail de ce personnage, dont nous regret-
tons de ne pouvoir donner le nom : nous avons retrouvé son

- écriture dans le ms. latin 6003 de la Bibliothèque nationale,

1. Le Cabinet des mss. de la Bibl. nat., par M. L. Delisle, t. II,
p. 99; le Chancelier Séguier, par M. R. Kerviler, 1874, p. 166.

2. Montfaucon, Bibliotheca bibliothecarum mss. nova, 1739, t. II,
p. 1073, col. 1, E.

3. Cf. l 'écriture de cette liste avec celle des corrections des
fol. 51 vo et 98 r°; la fin de la liste émane d'une autre main.

4i. Cf.-ci-dessous, p. lviij.
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et dans le n° 3912 de la bibliothèque de l'Arsenal'. Il a trans-
crit, dans le ms. latin 6003, à la suite du Chronicon Brio-
cense', une épitaphe d'un roi des Bretons, une liste des ducs
de Bretagne jusqu'à François II, composée en 1470, une
liste de rois anglais, de ducs normands et une « Chronologia
Angliæ; » ces différents documents sont suivis de la signa-
ture de d'Argentré. Cette circonstance pourrait faire croire
que le ms. 18697 a peut-être été copié, ou au moins revisé
pour Bertrand d'Argentré', qui, d'après son Histoire de
Bretagne, paraît avoir connu, non seulement la première
Compilation de Le Baud, traduite par lui en latin', mais
aussi la chronique de Gruel ; nous n'en voulons pour preuve
que l'énumération des hommes d'armes faits chevaliers à la
prise de Montereau 5 , passage qui ne se trouve ni dans la
première Compilation de Le Baud, ni dans l'Histoire de
Bretagne que celui-ci composa ensuite'. De plus, il faut
remarquer que d'Argentré a mis en tête de son Histoire de
Bretagne une liste d'évêques de Nantes', ce qui révèle chez
lui et le correcteur du 18697, qui en a ajouté une à la suite
de la chronique de Gruel, une même préoccupation.

D'un second personnage émanent la note marginale du
fol. 98 r° : « Guillaume Gruel, autheur de ce livre, » et le
titre même de la chronique'. Ces deux additions ont été

1. Ce ms. 3912 contient des copies de pièces relatives à l'his-
toire de Bretagne et aux fol. 85-133 la Chronique de Jean de Saint-
Paul, éditée en 1881, par M. A. de la Borderie.

2. Fol. 443 v° à 147 v°.
3. Né à Vitré en 1519, 'mort en 1590.
4. P. Levot, Biographie bretonne, II, 463, article Le Baud.
5. D'Argentré, Hist. de Bretagne, 4648, p. 795; Gruel, p. 137.
6. Cf. Bibl. nat., ms. fr. 8266, fol. 362; et Hist. de Bretagne, par

Le Baud, édit. d 'Hozier, 4638, p. 485. Cette édition est postérieure
à celles de l'Histoire de d'Argentré; mais celui-ci eût pu avoir
consulté le manuscrit du second travail de Le Baud.

7. Édit. de 4648, p. 47 à 57.
8. Fol. 23 r°.
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faites à une époque plus ou moins antérieure à 1686, puisque
le Catalogue des mss. de la bibliothèque de ... Sèguier,
dont nous avons parlé ! , reproduit la première partie de
ce titre. La même main a écrit dans le ms. latin 6003 de la
Bibliothèque nationale le titre du Chronicon Briocense 2 ,
et celui de la traduction latine de la Compilation de Le
Baud faite par d'Argentré 3 .

Les notes marginales des fol. 76 v°, 89 r°, 90 r°(1 re note),
118 v° sont d'une troisième écriture 4 . La deuxième. note du
fol. 90 1.°, relative à la mort du bâtard Alexandre de Bour-
bon 5 , est l'oeuvre de celui qui a mentionné, au fol. 122 v°,
les difficultés survenues à cause du droit de présentation à
l'évêché de Nantes, droit que la duchesse Anne revendiqua
expressément dans le traité de son mariage avec Louis XII.

5° Manuscrit français 5037 de la Bibliothèque
nationale ou ms. C.

Nous retrouvons le texte de notre chronique à la Biblio-
thèque nationale dans le ms. fr. 5037 ; c'est un petit in-fol.
en papier, de 306 fol.; la biographie du connétable com-
prend les fol. 43 r° à 119 v°, qui sont d'une écriture du
commencement dit xvi° siècle. Il fit d'abord partie de la
collection de Jacques-Auguste de Thou 6 , magistrat et his-
torien , qui mourut à Paris, le 7 mai 1617, laissant une
bibliothèque de la plus haute valeur. Notre chronique
figure dans le catalogue de ses manuscrits qui fut dressé
au mois de novembre de cette année', par Pierre et Jacques

1. Cf. ci-dessus, p. xlv.
2. Au verso du fol. qui précède le fol. 1.

3. Ms. lat. 6003, fol. 150 r°.
4. Cf. Gruel, p. 132, note 3, p. 160, note 1, p. 162, note 2, p. 227,

note 2.
5. Ibid., 162, note 2.
6. Au bas du fol. 2 r° on lit : a Jacobi Aug. Thuani. D

7. Nouv. Biographie gdn., XLV, 255 ; Bibl. nat., Collection
Dupuy, ms. 653, fol. 3 r° et 152 r°.
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Dupuy, et imprimé en 1679, après avoir subi diverses
modifications, par les soins de Joseph Quesnel'. Jacques
Dupuy, le dernier survivant des deux frères , mourut le
17 novembre 1656, léguant ses manuscrits à M. de Thou 2 .
Celui-ci, quelques années plus tard, résolut de se débarras-
ser de ces précieuses collections; il vendit, en 1679, ou en
1680, les imprimés et les manuscrits modernes au président
à mortier Charron de Ménars, et les manuscrits anciens à
Colbert 3 . Le volume renfermant la chronique de Gruel sui-
vit le sort de ces derniers et entra dans la bibliothèque de
l'illustre ministre, oû il porta le n° 1810'; de là il passa,
cinquante-deux ans plus tard, avec les autres manuscrits de
Colbert, dans la Bibliothèque royale, qui reçut ces richesses
considérables le 11 et le 12 septembre 1732 , ; il fut alors
classé sous le n° 967533 , et fait aujourd'hui partie du fonds
français. Ce manuscrit ne présente, comme le suivant, aucune
division en chapitres.

6° Manuscrit français 5507 de la Bibliothèque
nationale ou ms. B.

La Bibliothèque nationale possède un troisième exemplaire
de la chronique de Gruel dans le ms. fr. 5507 : c'est un

4. Catalogus bibliothecæ Thuani a clariss. V. V. Petro et Jacobo
Puteanis, ordine alphabetico primiem distributus; tum secundùm
scientias et artel à clariss. viro Ismaele Bullialdo digestus; nunc
vero editus à Josepho Quesnel, Parisino et bibliothecario, cum indice
alphabetico authorum. Parisüs, MDCLXXIX, 2 vol. in-8°. La men-
tion de la chronique de Richemont se trouve dans le t. II, p. 455.

2. M. L. Delisle, Cabinet des mss., I, 423, ne donne pas, croyons-
nous, les prénoms de ce personnage; il s'agit vraisemblablement
de Jacques-Auguste, président des requêtes, deuxième fils de celui
dont nous avons parlé. (Cf. Nouv. Biographie gén., XLV, 259.)

3. Cabinet des mss., I, 423, 471.
4. C, fol. 1 r°.
5. Cabinet des mss., I, 485.

d
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petit in-fol. de 61 fol., contenant la vie de Richemont, plus
7 fol. non numérotés, dont 4 au commencement et 3 à la fin.
La majeure partie de ce manuscrit en papier, relié en par-
chemin, est d'une écriture du commencement du xvii° siècle;
il provient de la collection de Jean Bigot, dans laquelle il
portait le n° 209 i . Une note marginale du fol. 1. r° nous
apprend que Bigot l'avait reçu, en août 1642, de M. Ménart,
d'Angers 2 ; il est déjà signalé, en 1739, par Montfaucon 2 ,
comme faisant partie de la Bibliothèque royale sous le
n° 99022 .

Sur la garde du plat recto se trouve une étiquette avec
les armes du propriétaire du manuscrit et la mention
« Johannes Bigot » ; à droite, une autre main a écrit :
« Artus 3, duc de Bretaigne. » La disposition matérielle de
ce manuscrit montre clairement que le cahier renfermant
les fol. 1. à 22 v° a été réuni après coup au second cahier qui
contient à lui seul tout le reste de la chronique et a été écrit
en entier par la même main. Le premier cahier est l'oeuvre
de deux copistes différents : l'un a transcrit les fol.1 à 20 v°,

l'autre les fol. 21 et 22, correspondant à deux fol. non numé-
rotés et laissés en blanc, qui sont placés immédiatement
avant le texte de la biographie de Richemont.

On lit au haut du fol. 34 r°, à gauche, cet avertissement
écrit par un autre que le copiste : « Ce cahier doit être mis ,
au millieu de l'autre; » l'intercalation a été faite avant la
reliure, car le texte se suit bien. Au fol. 52r°, l'auteur de la
précédente note a mis : « Hic la distinction du grand cahier
séparé pour le plier plus commodément. » Il n'y a pas de divi-
sion en chapitres dans ce manuscrit ; mais de nombreuses
places blanches, paraissant attendre des titres, indiquent

4. M. L. Delisle : Bibliotheca Bigotiana manuscripta (cf. sur
J. Bigot l 'introduction); ms. fr. 5507, fol. 4 r° (non numéroté).

2. Sur ce Ménart (Claude), voir la Nouvelle Biographie générale.
3. Bibliotheca bibliothecarum mss. nova, 1739, II, 889, col. 2, A.
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qu'elle existait dans l'original, dont il dérive, ou que le
copiste se proposait d'en ajouter après coup.

7° Extrait de Du Chesne à la Bibliothèque
nationale ou ms. D.

Le volume 70 de la collection Du Chesne, à la Bibliothèque
nationale, contient, aux fol. 114 et 115, de courts extraits
de la chronique de Gruel. L'abréviateur transcrit d'abord
à peu près textuellement les passages qu'il juge utile de noter;
puis il place succinctement sous une date les faits les plus
importants. Immédiatement après la mention de la mort de
Richemont, il a copié les noms des souscripteurs du traité
d'alliance conclu, à Rennes, le 27 juin 1449, entre le duc de
Bretagne et les ambassadeurs du Roi de France, après la
prise de Fougères par François de Surienne', et une brève
mention relative à la bataille de Poitiers en 1356 2 .

§ III.

CLASSIFICATION DES MANUSCRITS.

Les manuscrits de la chronique de Gruel, que nous pos-
sédons, ont été rédigés à des dates assez différentes ; avant
de les utiliser, il faut nécessairement se demander quelles

4. Cf. le traité du 27 juin 1449 dans D. Morice, Preuves, II, 4453.
2. Dans la suite de notre étude et dans les notes de notre édi-

tion, nous indiquerons par une seule lettre chacun de nos mss.
Le ms. de Nantes sera indiqué par la lettre N; le ms. 48697, pro-
venant de Séguier, par S (dans les extraits de ce ms. que nous
donnons dans nos notes, nous avons imprimé en italiques les cor-
rections faites au texte primitif); le ms. 5037 (de Colbert), par C;
le ms. 5507 (de Bigot), par B ; l'extrait de Du Chesne, par D ; le
ms. 8266 de la Compilation de Le Baud, par L; parfois aussi nous
faisons mention du ms. de Tournai, T.
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sont leur origine et leur valeur. Il est évident, en effet, que,
si les trois manuscrits de la Bibliothèque nationale ne sont
que des copies prises les unes sur les autres, elles seront une
maigre ressource; si, au contraire, on y trouve des trans-
criptions diverses d'originaux plus anciens, aujourd'hui
inconnus, on aura l'espoir de relever dans l'une certaines
variantes qui éclairciront le texte ou combleront les lacunes
des autres. Nous allons donc les examiner à ce point de vue.

Les manuscrits de notre chronique peuvent se ranger en
deux familles. La première comprend le ms. N et celui de
Tournai, représenté par l'édition de Th. Godefroy ; ce sont
incontestablement les meilleurs textes et, spécialement pour
la graphie, le premier a une valeur considérable. La seconde
famille se compose des mss. S, C, B et D, auxquels on ne peut
avoir recours que pour rectifier certaines erreurs historiques,
sans tenir compte des variantes graphiques qu'ils peuvent
fournir.

I re Famille : Manuscrits N et T.

Si l'on compare le texte du ms. de Nantes avec celui qui a été
donné par Th. Godefroy, on remarque une grande analogie
entre les deux. On y retrouve exactement les mêmes dates,
ainsi qu'une collation minutieuse nous en a donné la preuve,
et, quand il y a divergence entre les manuscrits, la copie de
Nantes et celle de Th. Godefroy sont d'accord. Nous avons
signalé, il est vrai, un certain nombre de lacunes dans cette
édition ; mais elles ne permettent pas de supposer que le ms. T
fût moins complet que l'autre : l'absence de plusieurs men-
tions s'explique par leur peu d'importance, et une omission
volontaire de Th. Godefroy ; pour toutes les autres, et ce ne
sont pas les moins nombreuses, on peut croire que l'éditeur
les a laissées de côté soit par négligence, soit parce qu'il
n'est pas parvenu à les lire ou à les comprendre.

Voici d'ailleurs quelques traits caractéristiques communs
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au ms. N et à l'édition de Th. Godefroy, représentant le
ms. T ; ils offrent sur plusieurs points les mêmes variantes
de texte, les mêmes lacunes et additions, enfin des dates qui
diffèrent de celles qui sont fournies par les autres manuscrits.

Citons quelques-unes dès principales variantes de texte :
N : « L'an mil CCCCXXXV, ou moys de jugn; » Th.
Godefroy : « Au mois de juin ; » cette mention est ainsi
modifiée dans S, C, B : « ... la vigille de Sainct Jehan'. »
« L'an et moys que desus, environ la Saint Jehan; » cette
variante, que l'on retrouve dans l'édition de Th. Godefroy,
devient dans S : « En celuy an mil quatre cens trancte cinq,
le quinziesme jour du moys de juing, » et dans C et B : « En
celuy an, mil IIII° XXXV, environ le xve jour de juinn 2 . »

Le texte N dit, à propos du mariage du connétable avec
Jeanne d'Albret : « Et fut le jour de la decollacion Saint Jehan
Baptiste, » leçon adoptée par Th. Godefroy, tandis que les
autres manuscrits fournissent une légère variante 3 . Enfin,
alors que, dans le passage où Gruel fixe l'époque des négo-
ciations entamées pour le troisième mariage de son maître
avec Catherine de Luxembourg, le ms. N et l'édition Th.
Godefroy donnent : « Puis ou commencement de l'esté, mil
CCCC XL cinq, fut parlé..., » on lit dans les mss. S, C, B :
« Puys en la fin de l'esté fut parlé...'. »

Les deux textes, dont nous voulons montrer l'étroite
parenté, sont les plus complets de ceux que nous possédons,
et nous n'avons par suite à y signaler qu'un petit nombre de
lacunes. Ni le ms. N, ni l'édition de Th. Godefroy ne men-
tionnent la mort du Roi de France 5 . On y chercherait vaine-
ment la date précise de la levée du siège de Gerberoy, don-

1. Gruel, p. 101, début du chapitre LVIII et note 3.
2. Ibid., p. 101, début du chapitre LIx et note 4.
3. Ibid., p. 178; cf. édit. de 1622, p. 125 , Buchon, p. 394 2 .
4. Ibid., p. 186.
5. Ibid., p. 28.
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née par les mss. S, C, B'. Par contre,'ils fournissent seuls
deux indications, dont l'une détermine la situation topogra-
phique de Sainte - Neomaye', et l'autre fixe l'année où,
selon Gruel, le connétable de Richemont vint à Tours vers
le Roi qui attendait une ambassade envoyée par le Roi de
Hongrie'. Mais c'est surtout la parfaite concordance chro-
nologique de ces deux textes qui montre jusqu'à l'évidence
leur commune origine. Dans plusieurs cas, ils diffèrent sur
ce point des mss. S, C, B. Ainsi, les textes de la première
famille placent la mort de Jeanne, duchesse de Bretagne,
en 1432, alors que les autres manuscrits attribuent cet évé-
nement soit à l'année 1431, soit à l'année 1433 4 . Nous les
retrouvons en complet désaccord avec ces derniers sur
l'époque de l'envahissement et du pillage de la Champagne
par les troupes non soldées du connétable'. Ils placent en
1444 l'expédition du Dauphin Louis en Allemagne, alors
que les manuscrits S, C, B donnent l'année 14456; en 1446
(anc. st.), la reddition du Mans par les Anglais, que les
autres manuscrits attribuent à 1447 (anc. st.) 7 ; en 1447,
au lieu de 1448, l'assemblée des seigneurs à Chinon, men-
tionnée dans notre chapitre Lxxxiv 3 ; en 1448 (anc. st.), au
lieu de 1449 (anc. st.), la prise de Fougères par François
de Surienne, dit l'Aragonais'; enfin, la date de la mort
de Richemont est tout à fait caractéristique; on lit, non
sans une vive surprise, que cet événement arriva le 26 dé-
cembre 1457, alors qu'en réalité ce fut le 26 décembre 1458,

1. Gruel, p. 109 et note 3.
2. Ibid., p. 66.
3. Ibid., p. 225.
4. Ibid., p. 80, chapitre Liv.
5. Ibid., p. 144.
6. Ibid., p. 185.
7. Ibid., p. 190.
8. Ibid., p. 193.
9. Ibid., p. 195.
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leçon qui nous est fournie par les manuscrits de la seconde
famille .

Nous avons suffisamment montré l'analogie frappante qui
existe entre le ms. N et l'édition de Th. Godefroy ; cette ana-
logie est si grande que nous avons cru, pendant quelque
temps, avoir retrouvé à Nantes l'ancien manuscrit de Tour-
nai, aujourd'hui disparu des bibliothèques de cette ville 2 .
Cette hypothèse ne manquait pas d'une certaine vraisem-
blance. En effet, d'après les érudits belges, lors de l'inva-
sion française en 1794, tous les manuscrits et les livres de
la bibliothèque de la cathédrale de Tournai furent saisis ; un
grand nombre se trouvèrent dérobés ou détruits. N'était-il
pas permis de '-supposer que le manuscrit de la chronique de
Gruel, enlevé par quelque républicain breton et historien,
rentra ainsi dans. le pays, pour lequel il offre un si grand
intérêt ? Malheureusement, c 'était là une illusion que 'nous
avons dû perdre ; car, si les mss. T et N doivent être rangés
dans la même famille, ils présentent dans cértains passages
des variantes caractéristiques, qui ne permettent pas de les
identifier l'un avec l'autre. Voici quelques-unes des variantes
que nous avons relevées dans le texte du ms. T, fourni par
Théodore Godefroy, et dans le ms. N : T : « Et fit-on de
grandes courses sur le pays obeissant à monseigneur de
Bourgongne; » N : « ... sur le païs non obeissant à mon-
seigneur 3 . » T : « Et y mit Josselin de la Belloseraye...; »
N : « Et y mourut...'. » T : « L'an que dessus environ
le premier jour de may...; » N : « L'an que desus monsei-
gneur. » La mention du premier jour de mai se retrouve dans
les mss. C, B, et n'est pas une addition' de Th. Godefroy 5 .

4. Gruel, p. 234, 232.
2. Cf. ci-dessus, p. xliv.
3. Gruel, p. 89.
4. Ibid., p. 405.
5. Ibid., p. 432.
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T : « C'est à savoir Olivier de Bron, et bien trente lances; »
N : « ... et bien xx lances'. T : « ... Guillaume de Lau-
nay, Henry de Launay, Olivier de Néel ; » N : « Guillaume
de Launay, Olivier du Val 2 . » Enfin, on remarque que l'on
trouve dans l'édition de Th. Godefroy la mention du mariage
en secondes noces du duc Jean le Vaillant avec la fille du
prince de Galles, mention qui fait défaut dans le ms. N 3 .

Il nous faut donc arriver à cette conclusion que, si le
manuscrit de la bibliothèque du chapitre de Tournai n'a pas-
été détruit lors de l'invasion française, il fut soustrait au
pillage par des mains prévoyantes et se trouve aujourd'hui
dans quelque bibliothèque privéé, où nous n:avons pu faire
porter nos recherches.

20 Famille : Manuscrits S, C, B et D.

On a déjà pu constater' que les ms. S, C, B se distinguent
par la chronologie et par plusieurs traits communs des
mss. T et N. Nous pourrions ajouter beaucoup d'autres
preuves à celles que nous avons déjà présentées ; une parti-
cularité les caractérise tout spécialement et permet, sinon de
les rattacher à un original commun, au moins de les ranger
avec certitude dans la même famille : la mention de la mort
du capitaine écossais Bouays Glavy, au lieu d'être placée,
comme dans le ms. N, sous l'année 1439, se trouve reportée
à l'année 1440, et, dans ces trois textes, le passage concer-
nant Bouzon de Fages est reproduit sous chacune de ces
deux dates'. On y relève en outre plusieurs lacunes iden-
tiques' et des variantes communes".

1. Gruel, p. 170.
2. Ibid., p. 179.
3. Ibid., p. 2.
4. Cf. ci-dessus, p. lij-liv.
5. Gruel, p. 139, 140 et 161.
6. Ibid., p. 66 et 173, notes 2 et 3.
7. Ibid., p. 143, note 1, p. 178, note 1, p. 186, note 1.
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Il nous reste maintenant à signaler les caractères parti-
culiers de chacun desmss. de la seconde famille.

1 0 Manuscrit S.

Si l'on compare ce texte avec celui des mss. C et B, on
remarque d'abord une grande différence entre l'orthographe
du premier et celle des deux autres. Tandis que ceux-ci pré-
sentent parfois, mais avec beaucoup moins d'exactitude, que
le ms. N, des formes et des expressions que l'on a coutume
de rencontrer dans les écrits du xv e siècle, telles que « o »
signifiant « avec, » « paour, » « Saint Raoul, » « missire, »
« pluseurs, » etc., le ms. S offre un texte remanié à ce point
de vue, et, pour ne citer qu'un seul exemple, nous signale-
rons la troisième personne du singulier de l'indicatif impar-
fait, « falloict, pouvoict, » qui est toujours écrite avec un c.
En outre, le ms. S, dont le seul avantage est d'être beau-
coup plus complet que les textes C et B, s'en distingue encore
par de nombreuses variantes dans le fond même du récit' ;
mais le trait caractéristique de ce texte consiste dans la
mention de la mort de Charles VI, qu'il nous a seul trans-
mise. Comme nous l'avons dit, il a été revisé avec beaucoup
de soin et plusieurs lacunes ont été comblées. Il y a des cor-
rections qui rappellent manifestement un texte de la pre-
mière famille ; nous ne donnerons ici que deux exemples.
Nous citerons le passage dans lequel le correcteur a modifié
le texte primitif en remplaçant la leçon « grand frere » par
celle-ci : « grand Ferd, » qui ne se trouve que dans le
ms. N 2 . Le second exemple n'est pas moins caractéristique :
il s'agit d'un messager envoyé par le Roi à Richemont;
dans les mss. C et B et le texte primitif de S, ce messager
est appelé « Mathelin de la Tour; » lé correcteur a préféré

1. Gruel, p. 16, note 1, p. 69, note 4, p. 83, note 1, p. 89, note 4,
p. 112, note 4, p. 142, note 1, p. 143, note 1, p: 170, note 1; p. 179,
note 1, p. 196, note 1, etc.

2. Gruel,- p. 136.
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la leçon que nous retrouvons dans le ms. N, « Ouachelin'. »
Celui qui fut chargé de collationner le ms. S accomplit

son oeuvre consciencieusement; les additions qu'il a dû faire
au texte primitif sont nombreuses 2 , et quelques-unes étaient
indispensables à l'intelligence du récit a . Dans bien des cas,
il prend la peine d'écrire les mots plus lisiblement, et avec
des modifications graphiques : c'est ainsi qu'il remplace
« Fouyers » par « Foix 5 », « Braisé » par « Brézé », « Tel-
lay » par « Teillay », « Bron » par « Broon s » et « Chi-
gnon » par « Chinon ? ». Il n'est pas toujours bon lecteur et
commet de regrettables méprises, par exemple lorsqu'il met
« Han » pour « Heu a ».

	

.

Il est inutile de nous arrêter plus longtemps à l'étude de
ces corrections, dont nous n'avons pas eu à faire usage,
puisque dans la plupart des cas elles contiennent un rema-
niement du texte primitif, dont les formes graphiques sont
déjà bien éloignées de celles du xv e siècle.

2° Manuscrits C et B.

Ces deux manuscrits présentent une si grande analogie
qu'il serait superflu de consacrer à chacun d'eux une étude
spéciale. Le ms. C a été, selon toute vraisemblance, transcrit
au commencement du xvle siècle sur l'original qui servit plus
tard pour l'exécution de la seconde partie du ms. B. De plus,
sans être trop affirmatif sur une question aussi délicate,
nous ne serions pas éloigné de penser que le premier des

1. Gruel, p. 145, note 1.
2. Ibid., p. 35, note 1, p. 39, note 2, p. 50, note 2, p. 220, note 2.
3. Ibid., p. 94, note 4, p. 133, note 2, p. 184, note 2, p. 200,

note 8, p. 217, note 6.
4. Ibid., p. 85, note 2, p. 179, note 1.
5. Ibid., p. 47, note 1.
6. Ibid., p. 183, note 1.
7. Ibid., p. 39, note 2.
8. Ibid., p. 126, note 4.



INTRODUCTION.

	

lix

deux cahiers dont se compose ce dernier manuscrit s n'est
qu'une simple copie de la partie correspondante du ms. C;
pour cette partie, en effet, on relève exactement les mêmes
lacunes 2 et les mêmes variantes 3 dans l'un et dans l'autre.
L'on s'explique assez facilement la différence entre certaines
leçons : l'examen du texte C montre, par exemple, que les
copistes du premier cahier de B, qui ne semblent pas avoir
fait leur travail avec beaucoup de soin, ont fort bien pu lire
dans le ms. C « Cosiliers » au lieu de « Arsiliers 4 », et
« Sainct Simiers » au lieu de « Saint Miers5 » ; cette der-
nière faute résulte d'une mauvaise lecture du texte C; le
transcripteur aura pris pour une s le premier jambage 'de
l'm. Les négligences de ces copistes sont nombreuses, et ils
ont omis quelques noms propres dont la lecture ne présen-
tait pas une bien grande difficulté s . Le copiste du second
cahier a mis plus d'attention dans l'exécution de sa tâche; il
a même évité des erreurs de transcription commises par le
copiste de C, que nous voyons confondre, par une distrac-
tion singulière, Charles VII avec « Henri le Rai' ». Cette
partie dérive certainement d'un manuscrit de la seconde
famille 8 , mais non du texte C lui-même, puisque, outre
diverses variantes, nous avons constaté dans celui-ci une
lacune qui n'existe pas dans le ms. B 9 .

1. Cf. ci-dessus, p. 1.
2. Gruel, p. 7, note 2, p. 10, note 4, p. 24, note 2, p. 28, note 2.
3. Ibid., p. 2, note 2-, p. 45, note 1, p. 56, note 2, p. 97, notes 1

et 3, , p. 105, note 1, p. 126, note 4, p. 132, note 1.
4. Ibid., p. 94, note 2.
5. Ibid., p. 96, note 3.
6. Ibid., p. 4, note 1, p. 18, note 1, p. 28, note 1, p. 93, note 5,

p. 132, note 3.
7. Ibid., p. 163, note 4.
8. Ibid., p. 135, note 2, p. 136, note 2, p. 140, note 1, p. 142,

notes 1 et 3, p. 147, note 1, p. 150, note 1, p. 179, note 1,
p. 197, note 2.

9. Ibid., p. 184, note 4.
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Aux omissions que nous avons déjà signalées dans ces
manuscritsil faut ajouter celles qui sont indiquées dans
les autres notes de notre texte 2 . Cependant on y relève des
mentions que l'on chercherait vainement dans le ms. S.
Telles sont la mention du mariage du duc Jean le Vaillant
avec la fille du prince de Galles, qu'on ne trouve que dans
ces deux textes et dans l'édition de Godefroy 3, celle du
séjour de_ Richemont à Nérac en 1442 avant de se rendre à
Castel-Jaloux deux autres, dont l'une rappelle la présence
des seigneurs de Lohéac et de Derval au siège de Beuvron 5 ,
et la seconde un voyage de Richemont, de Parthenay à
Tdurs e .

3° Extrait de Du Chesne ou ms. D.

On doit rattacher à la seconde famille de nos manuscrits
l'extrait de la chronique de Gruel contenu dans le volume 70
de la collection Du Chesne; son étendue peu considérablé et
la concision avec laquelle l'abréviateur mentionne les faits
qui ont attiré son attention le rendent peu important. Cepen-
dant il est utile de constater qu'il place aussi la mort de
Richemont à sa date exacte, c'est-à-dire en 1458, ce qui ne
permet pas d'en chercher l'original dans le ms. N. De plus
il ne semble pas dérivé du texte S, qui donne la fausse date
de 1431 pour la mort de la duchesse Jeanne 2 , ni du ms. B,
qui ne mentionne pas le nom du gouverneur de Richemont,
nom que l'on trouve dans cet extrait 8 . Par contre, le texte,

1. Cf. ci-dessus, p. lix, note 2.
2. Gruel, p. 150, note 1, p. 161, note 3, p. 231, note 3, p. 233,

note 1.
3. Ibid., p. 2, note 2.
4. Ibid., p. 179, note 1.
5. Ibid., p. 197, note 2.
6. Ibid., p. 217, note 6.
7. Ibid., p. 80, note 1.
8. Ibid., p. 4, note 1.
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aussi bien que la chronologie, est généralement en parfaite
harmonie avec celui du ms. C. Or l'on voit dans ce dernier,
comme à la suite de l'extrait D, et la liste des souscripteurs
du traité d'alliance conclu à Rennes le 27 juin 1449 entre le
duc de Bretagne et les ambassadeurs du Roi de France',
et la mention concernant la bataille de Poitiers 2 ; d'où nous
n'hésitons pas à conclure que l'abréviateur a fait son tra-
vail à l'aide du ms. C.

§IV.

ÉTABLISSEMENT DU TEXTE DE LA CHRONIQUE.

Aucun des manuscrits que nous venons d'étudier n'est
l'original de la chronique d'Arthur de Richemont. M. Fr.
Sacher prétend, il est vrai, que Th. Godefroy a donné son
édition « d'après le manuscrit de G. Gruel 3 ; » mais nous
sommes convaincu que M. Sacher n'a jamais vu le manus-
crit dont il parle, et que son assertion est purement arbi-
traire. On ne peut en effet déduire rien de semblable de la
note que l'on trouve à la fin du texte de Th. Godefroy', et
qui indique comme source le manuscrit du chanoine de
Tournai; or, nous ne pensons pas qu'il existe une autre
indication plus précise sur ce point. Que le manuscrit du
chanoine de Villers fût très ancien, c'est possible : il remon-
tait peut-être, comme le ms. N, au xv e siècle ; mais ni l'un
ni l'autre ne représente exactement le texte que Le Baud
eut entre les mains, et dont quelques bonnes leçons ont été
recueillies seulement par les mss. S, C, B, directement, ou
par l'intermédiaire d'autres copies. Le soin matériel avec

1. C, fol. 125 ro ; cf. ci-dessus, p. Ij.
2. C, fol. 145 ro .
3. Bibliographie de la Bretagne, 1881, p. 82.

4. Hist. d'Artus III, 1622, p. 161.
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lequel le ms. N est exécuté dénote une transcription et non
un original, les lacunes et autres erreurs que l'on y ren-
contre prouvent que cette copie n'a pas été faite sous les
yeux du chroniqueur lui-même. Dans le texte édité par Th.
Godefroy, il y a, nous l'avons vu, un assez grand nombre
d'erreurs' ; les unes doivent être imputées au chroniqueur
lui-même; mais les autres, et ce ne sont pas les moins
graves, sont l'oeuvre de copistes inattentifs. Nous devons
donc faire la part de l'auteur et celle des copistes, et rendre
au travail de Gruel sa physionomie première et sa valeur
propre, en un mot établir, autant que possible, le véritable
texte de sa chronique.

L'établissement d'un texte historique comprend une cri-
tique de la forme et une critique du fond : la première con-
siste dans une étude paléographique ayant pour but de
rechercher le manuscrit qui donne les meilleures leçons; la
seconde montre le degré d'exactitude 'des renseignements
fournis par le chroniqueur, les erreurs qu'il a commises et
leur origine. Des quatre manuscrits que nous possédons
actuellement, celui de Nantes, de beaucoup le plus ancien,
est incontestablement le meilleur au point de vue graphique ;
aussi n'avons-nous pas hésité à le prendre pour base de
notre édition. Ce manuscrit, le plus correct dans la forme,
est aussi le plus exact et le plus complet pour le fond du
récit. Néanmoins il offre de rares lacunes qu'il faut combler
et quelques leçons fautives que nous devons rectifier à l'aide
des autres manuscrits.

La comparaison des variantes que présentent les différents
textes, avec les données fournies par les documents et les
principaux chroniqueurs contemporains, déterminera la
leçon qui devra être préférée et sera la base de l'établisse-
ment de notre texte. On pourrait contester cette méthode si
l'on admettait que les mss. S, C et B, qui fournissent plu-

1. Cf. ci-dessus, p. xxxviij et suiv.
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sieurs bonnes leçons, ont été revisés systématiquement par
les copistes. Mais, alors, comment expliquer que toutes les
erreurs de la chronique, notamment les fautes de chronolo-
gie, n'aient pas été corrigées? parmi celles qui subsistent, il
en est qui ne pouvaient passer inaperçues dans un examen
un peu sérieux. En outre, comme nous le verrons, plusieurs
des variantes de ces manuscrits sont inexactes et ne peuvent
par suite être attribuées à un correcteur. On doit rejeter
l'hypothèse d'une revision et reconnaître que la diversité des
leçons provient de l'attention et de l'habileté plus ou moins
grandes des copistes. Nous allons donc essayer de justifier
plusieurs corrections et additions que nous avons apportées
au texte du ms. N.

On lit au premier folio du ms. N que le duc Jean le Vail-
lant épousa en secondes noces Jeanne de Navarre. C'est là
une erreur résultant d'une omission que l'on s'explique assez
facilement par la répétition de la préposition « o » ; après
avoir transcrit le premier « o », le copiste aura passé immé-
diatement au membre de phrase suivant le second « o ». On
sait, en effet, que, peu après la mort de Marie d'Angleterre,
le duc Jean le Vaillant épousa, en 1366, Jeanne, fille de Tho-
mas Holland, comte de Kent, morte en 1384 i ; Jeanne de
Navarre, avec laquelle il se maria, le 11 septembre 1386,
fut donc, non sa seconde, mais sa troisième femme. Le ms. S 2

reproduit, il est vrai, la leçon du texte N; mais C et B, et•
l'édition de Th. Godefroy offrent la mention omise ailleurs 3 .

Le ms. S signale seul la mort de Charles VI; comme ce
fait est rapporté dans la Compilation de Le Baud en termes
presque identiques, il devait donc se trouver aussi dans l'an-
cien ms. de la chronique de Gruel qu'il utilisa avant 1482'.

4. Anselme, Hist. généalogique de la rnaison.de France, I, 452.
2. S, fol. 23 ro .
3. Gruel, p. 2, note 2.
4. Ibid., p. 28, note 2; C, fol. 49 ro ; B, fol. 4 r°; L, fol. 352 vo ,

col. 1 ; D, fol. 444 vo .
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S'il fallait en croire le ms. N, Jeanne de France, duchessé
de Bretagne, serait morte à la fin de . septembre 1432 ;
mais c'est évidemment une fausse leçon ; en effet, le ms. S
donne, en toutes lettres, « l'an mil quatre cens trante et
ung, » et les mss. C, B « l'an mil quatre cens trente trois , . »
Or, si l'on considère que cette dernière date, la seule exacte 2 ,
est reproduite non seulement dans la Compilation de
Le Baud', mais aussi dans l'extrait de Du Chesne', on
n'hésitera pas à reconnaître que Gruel est exempt d'une
erreur que lui ont fait commettre quelques copistes et les
éditeurs.

En 1435, Gruel fut chargé d'annoncer au connétable de
Richemont la naissance de François d'Étampes ; les mss. S,
C et B5 nous apprennent qu'il reçut cette mission « la vigille
de Sainct Jehan ». Cette date précise, fournie également par
le texte de Le Baud, peut être adoptée, puisque François,
fils de Richard de Bretagne, comte d'Etampes, seigneur de
Clisson, et de Marguerite d'Orléans, naquit effectivement le
23 juin 6 . Gruel fut dépêché le jour même vers Richemont,
qui se trouvait sans doute encore à Parthenay 7 . Malheureu-
sement l'abréviateur de `Du Chesne qui mentionne cet évé-
nement n'indique que l'année. Mais la date du 15 juin fixée
par les mêmes manuscrits pour le départ des ambassadeurs
envoyés au congrès d'Arras doit être écartée , . Le 'contexte
montre en effet que Richemont ne se mit en route qu'après
avoir appris la naissance de François d'Etampes; le plein
pouvoir donné par Charles VII à ses envoyés est daté d'Am-

1. Gruel, p. 80.
2. Anselme, Hist. généalogique, 1, 455.
3. L, fol. 361 ro, col: 1.
4. D, fol. 115 r°.
5. Gruel, p. 101.
6. Anselme, Hist. généalogique, I, 463.
7. Gruel, p. 101, fin du chapitre Lvn.
8. Ibid., note 4.
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boise, 6 juillet 1435' : Richemont et les autres députés ne
quittèrent cette ville qu'après avoir reçu ce mandat officiel,
pour gagner, par Reims, Laon, Saint-Quentin, Cambrai, la
ville d'Arras, où ils arrivèrent le 31 juillet 2 . Nous admet-
trions volontiers que la leçon « 15 juin » résulte d'une mau-
vaise lecture, et est mise pour « 25 juin ».

Les mss. S, C, B nous permettent d'ajouter encore à notre
texte la date précise, à laquelle fut levé le siège de Gerberoy,
« et fut le jour de Sainct Nicolas de may ». La saint Nico-
las d'été, jour de la translation des reliques de ce saint,
tombe le 9 mai; la levée du siège eut en effet lieu vers cette
époque 3.

Le siège de Chauvency, la défaite et la mort de Geoffroy
Morillon, d'Alain Giron et de Pierre Daugi ne sont pas des
événements de l'année 1440, comme l'indiquent les textes
de la première famille. Monstrelet 4 commet aussi une erreur
énorme en les rapportant à l'année 1436; ils eurent lieu
après le 5 avril, date de Pâques 1439, et avant le 23 juillet
de la même année 5 . Or c'est précisément l'année indiquée
par les mss. S, C et B qui nous permettent ainsi de déchar-
ger notre chroniqueur d'une faute nouvelle.

La singulière entrevue qui eut lieu entre le connétable et
le prieur des chartreux de Paris 6 n'est pas racontée avec la

1. Bibi. nat., ms. Fontanieu 418, à la date; Gachard, Rap-
port sur les Archives de Dijon, p. 69, no 163.

2. Monstrelet, édit. Douët d'Arcq, V, 134.
3. N, fol. 109 ; -M. de Mas-Latrie, Glossaire des dates, 1883, p. 45 ;

- Journal d'un bourgeois de Paris, édit. Tuetey, p. 305 ; - Mons-
trelet, V, 122 ; - Berry dans D. Godefroy, Hist. de Charles VII,
p. 388, 389.

4. Édit. Douét d'Arcq, V, 222, 223.
5. Gruel, p. 144; Berry dans D. Godefroy, Hist. de Charles VII,

p. 401 ; Chronique du doyen de Saint-Thiébaut de Metz dans l'Hist.
de Lorraine de D. Calmet, 1728, II, Preuves, p. 234.

6. Gruel, p. 148-150.
e
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même étendue dans tous les manuscrits : N et S, les plus
complets sur ce point, contiennent après le dialogue quelques
lignes qui le résument sous la forme indirecte. Cette seconde
partie manque dans l'édition de Th. Godefroy ; on n'en peut
conclure qu'elle fît aussi défaut dans le ms. T; il est fort
possible que Th. Godefroy ait supprimé ces quelques lignes
qui sont la simple répétition de ce qui précède. Comme tous
les manuscrits donnent le passage supprimé dans les éditions,
nous sommes autorisé à le maintenir dans notre texte '.

On sait que l'expédition du Dauphin Louis en Allemagne
eut lieu dans la seconde , moitié de 1444, après les trêves
conclues à Tours avec les Anglais, le 28 mai 1444. Tandis
que le ms. N nous donne la bonne leçon, les trois autres
placent à tort cet événement en 1445 2 . Nous retrouvons
encore ces derniers mss. en défaut dans le passage sui-
vant, où ils nous disent que le connétable de Richemont
épousa Catherine de Luxembourg en 1446 3 . C'est évi-
demment une erreur de copiste, car dans les mss. S, C et
B les différentes parties du texte sont en complet désac-
cord : d'après eux les négociations de ce mariage eurent
lieu « en la fin de l'esté » 1446 et le mariage lui-même au
mois de juillet de cette même année. Cette contradiction
n'existe pas dans la Compilation de Le Baud; cependant,
lui aussi place la mort de Jeanne d'Albret en septembre 1445
et le mariage de Richemont en juillet 1446 5 : il faut sans

1. Gruel, p. 150, note 1.
2. Ibid., p. 185; les Écorcheurs, par M. Tuetey, I, 371-378;

Mathieu d'Escouchy, I, 16 et note ; Berry dans D. Godefroy, Hist.
de Charles VII, p. 425, 426 ; Journal d'un bourgeois de Paris, édit.
Tuetey, p. 375 ; Monstrelet, édit. Douêt d'Arcq, VI, 406.

3. Gruel, p. 186.
4. Il ne peut être question de 1445, puisque, d'après ces mêmes

textes, Jeanne d'Albret mourut à la fin de septembre de cette
année. (Gruel, p. 185, note 1.)

5. L, fol. 367 ro , col. 1.
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doute voir là une mauvaise lecture du compilateur. Ainsi
qu'on le lit dans N et dans l'édition de Th. Godefroy,
Jeanne d'Albret mourut à Parthenay à la fin de sep-
tembre 1444 1 ; le traité du mariage de Richemont et de
Catherine de Luxembourg fut signé à Châlons-sur-Marne le
30 juin 1445, et les noces eurent lieu le 2 juillet suivant'.
Le copiste du ms. N a commis une nouvelle erreur en
attribuant à la reddition du Mans par les Anglais la date de
« mil CCCC XL six 3 ». Il faut recourir aux mss. S, C et B
qui donnent l'année exacte, 1447 (anc. st.) ; cet événe-
ment eut en effet lieu, après de longs pourparlers entre les
commissaires de Charles VII et les Anglais, au mois de
mars 1448 (n. st.)'. Gruel, parlant d'une assemblée de Chi-
non, placée en 1447 dans l'édition de Th. Godefroy et dans
le ms. N, et en 1448 dans tous les textes de la seconde
famille, nous paraît faire évidemment une confusion, ainsi
que nous croyons l'avoir prouvé ailleurs 5 . Nous retrouvons
nos manuscrits en désaccord sur la date de la prise de Fou-
gères qui eut lieu le 24 mars 1448, d'après le ms. N et
l'édition Godefroy, en 1449 , selon les autres manuscrits e .
François de Surienne s'empara de cette ville le 24 mars 1449
(nouv. st.) ; cependant c'est le ms. N qui donne la bonne leçon,
reproduite d'ailleurs par Le Baud, mais d'après l'ancien
style, qui fait commencer l'année à Pâques'. Tous les
manuscrits placent la reddition de Cherbourg au connétable

1. P. Anselme, Hist. généalogique... de France, I, 461.
2. Preuves de D. Morice, 11, 1375-1378; Pièce just. XLIX;

P. Anselme, loc. cit.
3. Gruel, p. 190.
4. Cf. note de M. de Beaucourt, dans la Chronique de Mathieu

d'Escouchy, I, 129, 130; Berry, dans D. Godefroy, Hist. de
Charles VII, p. 430.

5. Gruel, p. 193, chapitre Lxxxrv.
6. Gruel, p. 195.
7. Preuves de D. Morice, 11, 1508-1510 ; D. Lobineau, Preuves

de l'hist. de Bretagne, 11, 753 ; L, fol. 369 r', col. 1.
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à la « sourveille de my-aoust t », c'est-à-dire au 13 août,
mais on sait que cet événement eut lieu le 12 août 2 . Il y a
lieu de croire que cette erreur, reproduite il est vrai dans
tous nos textes, ne se trouvait pas dans l'original, qui pré- -
sentait sans doute quelque confusion à cet endroit; en effet,
on lit dans C, B que la reddition de Cherbourg eut lieu la
surveille de la mi-août et que Richemont quitta cette ville
le 12 août, ce qui est inadmissible, . puisqu'il était encore
devant la place au moment de la reddition, et en confia lui-
même la garde à l'amiral di Bueil 3 ; mais ces textes ont
peut-être attribué au départ de Richemont la date que l'ori-
ginal fixait pour la reddition de Cherbourg et que l'on
retrouve précisément dans la Compilation de Le Baud'. Si,
en effet, l'on transpose les deux dates données par C et B,
les faits se trouvent dans un ordre rationnel : la reddition de
Cherbourg au 12 août, et le départ de Richemont au 13. Il
faut remarquer en outre que N et S fixent ce dernier événe-
ment au lendemain du jour oû la ville fut remise, c'est-à-dire
au 14, par suite de l'erreur commise dans ces manuscrits
au sujet de la date de la reddition. Nous croyons que la
leçon « et ce jour», que donne Th. Godefroy 5 , ne se trouvait
pas dans le texte T, mais plutôt la fausse leçon des mss. C,
B, et que, s'étant aperçu de la contradiction, il a fait arbi-
trairement cette correction. L'hypothèse que nous venons
d'émettre à ce sujet nous paraît digne d'attention; cepen-
dant, comme aucune manuscrit, pas même celui de Le

4. Gruel, p. 215.
2. Cf, le traité de reddition dans Cosneau, le Connétable de

Richemont, p. 640, n° CII.
3. La nomination de l'amiral de Bueil est mentionnée, mais

sans date précise, dans une lettre de rémission octroyée à Michel
Coulon, un des archers de sa compagnie (Arch. nat., JJ 185,
fol. 25

	

La lettre est datée du mois de février 4451 (n. st.).
4. L, fol. 385 v°, col. 2.
5. Édit. de 1622, p. 150 ; Buchon, 402 2 .
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Baud', ne présente dans l'ordre que nous proposons d'adopter
les deux dates fournies par C et B, nous n'apporterons aucune
modification à notre texte, dont nous devons toutefois signa-
ler l'inexactitude. Tous les manuscrits et l'édition de Th.
Godefroy placent la mort du duc Pierre en 1456 2 . Cepen-
dant Le Baud donne l'année 1457, qui est la vraie date , .
L'a-t-il empruntée à une source autre que la chronique de
Gruel, ou bien se trouvait-elle dans le manuscrit dont il
s'est servi ? Avant de répondre à cette question, il est néces-
saire de rappeler qu'au début de sa chronique, Gruel nous
dit que Richemont « ne fut duc que quinze moys' ». Or, sur
les quatre manuscrits, un seul, N, place la mort de Riche-
mont en 1457, et les autres en 1458 ; Le Baud fournit aussi
cette dernière date, qui est, comme on sait, la seule exacte 5 .
On conviendra qu'il est ,difficile d'admettre que Gruel ne
connût pas exactement l'époque de la mort de son maître;
c'était là un événement très rapproché du temps où il écri-
vait ; par conséquent le souvenir devait en être bien présent
à la mémoire du chroniqueur et des personnes auprès des-
quelles il a pu se renseigner. D 'un autre côté, si, comme il
est probable, les dates étaient écrites dans le manuscrit ori-
ginal entièrement en chiffres romains, il n'est pas étonnant
que des copistes, moins érudits que Le Baud, aient pris une
date pour une autre, surtout si la lecture présentait quelque
difficulté. En somme, nous croyons que les manuscrits de la
seconde famille nous donnent sur ce point la leçon du texte
original. Si l'on admet cette conclusion en ce qui concerne
la mort de Richemont, il est évident qu'il faut placer la mort
du duc Pierre en 1457, sur la foi de la Compilation de Le

4. Il ne donne expressément que la date du 12 août.
2. Gruel, p. 223, note 1.
3. L, fol. 390 vo, col. 2 ; Preuves de D. Morice, II, 1709.
4. Gruel, p. 1.
5. Ibid., p. 231, 232.
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Baud, qui serait le seul à nous fournir la leçon du manuscrit
de Gruel. Il est impossible d'attribuer de telles erreurs à
notre chroniqueur, qui est parvenu à nous raconter d'une
manière assez exacte la vie du connétable; ce sont là des
fautes de copistes qui transcrivaient sans suivre le récit avec
attention. On ne trouve indiqué que dans le ms. N le lieu de
la sépulture du duc Pierre, et, chose digne de remarque,
cette mention se rencontre aussi dans la Compilation de
Le Baud !, ce qui nous confirme dans cette opinion que, pour
tout ce passage, celui-ci reproduit seul exactement l'ancien
manuscrit de Gruel. La date qui commence le chapitre Lxxxix 2
doit être également modifiée sur l'autorité de Le Baud.

Nous avons essayé de réparer, autant qu'il était en notre
pouvoir, les erreurs commises par les copistes qui nous ont
transmis le texte de la chronique de Richemont ; grâce à
cette revision attentive nous avons pu l'améliorer notable-
ment en faisant disparaître quelques grossiers anachro-
nismes qui ont passé des éditions de la chronique dans
nombre d'articles consacrés au connétable. Nous venons de
faire une oeuvre de réhabilitation en faveur de Gruel ; il nous
reste maintenant à examiner le travail même du chroni-
queur, auquel nous avons ainsi restitué sa valeur première.

IV.

AUTORITÉ HISTORIQUE DE GRUEL.

Juger Gruel et Richemont, apprécier l'autorité historique
du chroniqueur et, par suite, le rôle politique et le caractère
du connétable ne sont pas choses aisées; sur l'un comme
sur l'autre, les avis sont partagés. Sans rappeler ici les opi-

4. Gruel, p. 223; L, fol. 390 v°, col. 2.

2. Ibid., p. 223, 224.
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nions diverses exprimées à ce sujet, nous indiquerons d'abord
le point de vue spécial auquel s'est placé Gruel en écrivant
son travail ; puis nous examinerons la valeur de son témoi-
gnage pour l'histoire politique, militàire et privée du con-
nétable ; enfin, à l'exemple de Gruel lui-même, nous termi-
nerons cette introduction en résumant aussi brièvement que
possible nos conclusions sur le rôle joué au xv° siècle par
Richemont.

Gruel n'a pas la prétention d'avoir conservé le souvenir
de tous les événements importants qui ont marqué la vie du
connétable; il a seulement « mis en histoire partie des faitz
du bon duc Artur E . » Pourquoi n'a-t-il pas voulu écrire
une biographie plus complète? Il semble alléguer son insuf-
fisance 2 . Il y a certainement du vrai dans cette assertion,
qui, pourtant, ne nous paraît pas absolument exacte. Sa
situation assez modeste ne lui donnant pas accès dans les
conseils des grands seigneurs , tout ce qui s'y passe lui
échappe forcément, et ses relations personnelles ne lui ont
pas permis de combler les importantes lacunes que nous
aurons l'occasion de signaler dans le récit des événements
purement politiques auxquels son maître se trouva mêlé.
Mais, d'autre part, il y a dans la carrière de Richemont
certaines phases, peu à son honneur, sur lesquelles Gruel
passe le plus légèrement possible. Enfin il a écarté de son
récit presque tout ce qui a trait à la vie privée, aux posses-
sions du connétable, à l'administration de ses nombreux
domaines, points sur lesquels il pouvait facilement se rensei-
gner. Homme d'armes, il a voulu surtout écrire une histoire
militaire de celui qu'il considère comme un grand capitaine ;
c'est là certainement le trait caractéristique de son travail.

t. Cosneau, le Connétable de Richemont, p. 470 et suiv., appen-
dices I et II; notre Étude critique sur la Valeur historique de la
chronique d'Arthur de Richemont, p. 4 et suiv.

2. Gruel, p. 232.



lxxij

	

INTRODUCTION.

Il y a donc dans le récit de Gruel des lacunes volontaires.
C'est évidemment, en effet, d'après un dessein préconçu
qu'il ne fait aucune allusion aux luttes intestines qui déso-
laient la Bretagne au commencement du xv° siècle, alors
que les Penthièvre n'avaient pas encore perdu tout espoir
de recouvrer la couronne ducale. Pouvait-il ignorer les
multiples difficultés qui surgirent à l'occasion de la tutelle
des enfants de Jean le Vaillant? Il est permis d'en douter ! .
Il n'a pas voulu davantage expliquer les nombreuses varia-
tions politiques de la jeunesse de Richemont, qui, attaché
d'abord à Philippe le Hardi et à Jean Sans Peur, s'allie
ensuite aux Orléanais contre le duc de Bourgogne, passe
plusieurs fois d'un camp à l'autre, entraînant à sa suite
quelques seigneurs bretons 2 , va tendre la main aux Anglais
dans le Maine avec le duc d'Alençon, et enfin entre au ser-
vice du Roi de France et du duc de Guyenne'.

Bien que Gruel ne nous dise pas exactement' en quoi
consistait la haute situation occupée par Richemont dans
l'entourage du Dauphin, nous savons néanmoins qu 'il n'eut
pas à se plaindre de son nouveau maître ni de Charles VI 5 ;
mais il n'entre pas dans le plan du chroniqueur de mettre
en relief les bons procédés de la Cour de France à l'égard
des princes bretons. Il a pu manquer de renseignements
précis sur la captivité de Richemont en Angleterre, après la
bataille d'Azincourt; mais il est moins facile d'admettre son
ignorance des moyens déloyaux employés par le prisonnier

1. Gruel, p. 5, note 1.
2. M. de Beaucourt, Hist. de Charles VII, II, 73.
3. D. Morice, Preuves, II, 902, 904 et 908.
4. Gruel, p. 10, chapitre ix.
5. Richemont et ses gens d'armes reçoivent de l'argent du

Roi; lui-même est nommé gouverneur du duché de Nemours.
(D. Morice, Preuves, II, 909; notre Étude critique sur la Valeur
historique de la chronique d'Arthur de Richemont, p. 11; Cosneau,
Connétable de Richemont, p. 482-485, appendice XI.)
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pour conquérir les bonnes grâces de Henri V et pour recou-
vrer une liberté d'abord provisoire, puis complète'. Gruel
confond trop souvent, comme le fait volontiers Richemont
lui-même, l'intérêt propre de son maître avec l'intérêt de la
Bretagne ou de la France, et, s'il se plaît à faire ressortir
l'influence, parfois prépondérante, qu'il exerce sur les ducs
ses frère et neveux, il se garde bien de montrer les mobiles
d'ordre tout privé qui le font agir. L 'attitude de Richemont
vis-à-vis des ducs dei3ôurgogne nous permet de découvrir
l'idée qui domine dans ses résolutions. On sait que, n'ayant
pas été « recueilli du duc Jehan de Bourgoingne, » après la
mort de Philippe le Hardi 2, il passa au service du duc de
Berry, puis du duc de Guyenne. Aussi que fait-il pendant
les troubles de 1410-1412? Il s'efforce d'entraîner le duc de
Bretagne dans l'alliance orléanaise contre le Roi et le duc
de Bourgogne. L'intérêt de Richemont est de soutenir le duc
de Berry, son maître; donc c'est également l'avantage de la
Bretagne. Mais Richemont change de protecteur et sert le
duc de Guyenne et le Roi; l'orientation de la politique de la
Bretagne suit les mêmes vicissitudes : la duchesse Jeanne
vient à la Cour de France, où son beau-frère lui ménage,
d'après Gruel', une brillante réception. Après Azincourt,
Richemont est au pouvoir du Roi anglais; bientôt il s'efforce
de produire un nouveau revirement à la Cour de Bretagne,
qu'il n'hésite pas à détourner de l'alliance du Dauphin 9 .
Anglais, il voudrait la Bretagne anglaise, en attendant qu'il
la fasse devenir bourguignonne, car, bientôt, il jette les yeux
sur Marguerite de Bourgogne, veuve de son ancien maître
le Dauphin Louis, duc de Guyenne, et médite de l'épouser.

4. Cf. notre Étude critique sur la Valeur historique de la chro-
nique de Richemont, p. 44-17.

2. Gruel, p. 6, 7.
3. Ibid., p. 12.
4. Ibid., p. 23.
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Alors, il prépare les conférences d'Amiens, et, malgré les
États de Bretagne, décide le duc son frère à s'y rendre et à
signer la triple alliance, conclue, le 17 avril 1423, entre
les ducs de Bedford, de Bourgogne et de Bretagne , . Sommes-
nous arrivé à la dernière étape de cette triste odyssée? Non,
car, fort heureusement pour la France, Richemont allait
entrevoir à la Cour de Charles VII un avenir plus brillant
que celui qu'il aurait pu rêver dans le camp ennemi; l'épée
de connétable était à portée de sa main et il pouvait être
justement enorgueilli de se voir appelé à continuer la série
des connétables bretons en recueillant l'héritage de Bertrand
du Guesclin. Enfin il entre en rapport avec Charles VII,
qui le crée connétable. Nous voici de nouveau en présence
d'un bon Français; c'est la première fois depuis Azincourt.
Certes il y aura encore bien des hésitations dans la politique
de Richemont, il commettra bien des fautes, nous le ver-
rons prêt à la trahison, sur le bord de l'abîme, il n'y tom-
bera pas; il restera Breton avant tout; mais il ne sera plus
Anglais ou Bourguignon.

Telles sont les conclusions que nous pouvons tirer, au
moins la plupart du temps, du récit même de Gruel, qui se
garde bien de les formuler ; il n'a pas voulu se charger
d'expliquer les variations politiques de la jeunesse de Riche- .
mont; c'était une lourde tâche, peut-être au-dessus de ses
forces. Il y a donc dans cette première partie de son récit
des lacunes qu'il n'a pu combler et aussi des omissions
volontaires.

D'après Gruel, Richemont accepta l'épée de connétable
avec l'autorisation des ducs de Bretagne, de Bourgogne et
de Savoie et après avoir reçu du Roi la promesse que « tous
ceulx qui avoient esté cause de la mort de monseigneur de
Bourgoingne et consentans de la prinse du duc Jehan de

1. D. Morice, Preuves, II, 1125-4428, 1436-1138; D. Plancher,
IV, p. 27, n° XXIII; Cosneau, p. 74.



INTRODUCTION.

	

lxxv

Bretaigne » seraient exilés'. Voilà qui semble bien clair et
la situation du nouveau connétable nous apparaît solide-.
ment établie; sa conduite loyale envers ses alliés pouvait
avoir d'heureuses conséquences, dont la plus désirable, que
les optimistes entrevoyaient déjà, était un rapprochement
entre Charles VII et Philippe le Bon. Malheureusement le
chroniqueur n'a pas connu ou a feint d'ignorer de téné-
breuses intrigues, auxquelles son maître se trouva mêlé.
Nous croyons cependant que le rôle de ce dernier dans l'af-
faire du projet d'assassinat de Philippe le Bon ne fut pas
inavouable; il voulut seulement profiter d'Une occasion favo-
rable pour détacher le duc de Bourgogne de l'alliance
anglaise, en lui révélant les noirs desseins de Bedford, de Glo-
cester, de Suffolk et de Salisbury, qui songeaient à se défaire
de lui. Gruel est absolument muet sur cette grave question, et
ce n'est pas lui qui nous apprendra si, oui ou non, le con-
nétable a fait fabriquer ou utilisé de fausses lettres pour
amener une rupture définitive entre Philippe le Bon et les
princes anglais e . Ce n'est pas lui, non plus, qui nous expli-
quera la singulière conduite de son maître, qui, pour com-
plaire aux ducs de Bretagne et de Bourgogne, exige du Roi
le renvoi de ses principaux conseillers et en même temps
promet à ces mêmes conseillers de les maintenir au pouvoir 3 .

1. Gruel, p. 35, 36.
2. Desplanque, Projet d'assassinat de Philippe le Bon par les

Anglais; Beaucourt, Hist. de Charles VII, II, 660; Cosneau, p. 87
et 501; notre Étude critique, p. 20.

3. Gruel, p. 36; Beaucourt, Hist. de Charles VII, II, 86, 87;
cf. notamment le passage suivant du traité signé par le nouveau
connétable, le lendemain de sa nomination, ou le 8 mars 1425 :
« Item [le comte de Richemont] jure et promet que les servi-
teurs du Roy, c'est assavoir messire Tanguy du Chastel, pre-
vost de Paris, le président [Louvet], le sire de Giac, Guillaume
d'Avaugour et Pierre [Frotier], aymera, soustiendra et portera,
ne, pour quelconque chose qui soit, ne fera, fera faire ou con-
sentira chose qui soit au .dommaige de leurs personnes ne de
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Si Gruel n'a pas mis en lumière toutes ces intrigues, au
moins a-t-il su découvrir le principal objectif de la conduite
politique ultérieure de Richemont, qui « tousjours tractoit
et desiroit faire la paix entre le Roy et monseigneur de
Bourgoigne'. » Mais il semble bien que le connétable hésita
d'abord entre les divers engagements contradictoires qu'il
avait pris ; dans tous les cas, une fois en possession de sa
nouvelle dignité, il aurait sans doute consenti à maintenir
au pouvoir les anciens conseillers du Roi, si, affolés par la
crainte de perdre toute influence, ils n'avaient commis la
faute de le traiter en ennemi, alors qu'ils auraient dû, môme
dans leur intérêt purement personnel, le soutenir et favori-
ser ses entreprises. En effet, voyant, d'un côté, leur déser-
tion, et, de l'autre, l'attitude de plus en plus hostile des ducs,
qui réclamaient en vain l'exécution de ses promesses, Riche-
mont ne pouvait qu'obéir aux injonctions de ces derniers 2 .
Il trouva du reste ùn puissant auxiliaire dans la reine de
Sicile pour faire éloigner de la Cour Jean Louvet, seigneur
de Mirandol, dit le président de Provence, Pierre Frotier,
Guillaume d'Avaugour; Tanguy du Chastel se retira sans
aucune difficulté à Beaucaire et aida même, dit-on, « à
mettre dehors ceulx qui s'en devoient aller3. » En somme,
Richemont avait pris le bon parti en essayant de rapprocher

leurs biens et estatz... D Il est clair que les dispositions de cet
inqualifiable engagement, signé seulement le 8 mars, avaient
été arrêtées antérieurement à l'élévation de Richement à la
dignité de connétable; il ne promit 'de le ratifier que pour faire
tomber les derniers obstacles qui lui barraient le chemin du
pouvoir. (Cf. Cosneau, p. 504, note 2.) Ce n'était assurément pas
très loyal; mais nous savons que Richemont avait déjà plusieurs
actes de ce genre à son actif.

1. Gruel, p. 90, 91.

2. Gruel, p. 36, 37; Cousinot de Montreuil, Chronique de la
Pucelle, p. 229; Beaucourt, II, 89, 90.

3. Beaucourt, II, 102; Gruel, p. 38, 39.
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le duc de Bourgogne et Charles VII. Ajoutons, en outre,
que cette ligne de conduite était de tous points d'accord avec
ses intérêts personnels, car il devait ménager son puissant
beau-frère, qui d'un moment à l'autre pouvait mettre la
main sur la dot de Mm° de Guyenne. Nous avons à peine
besoin de faire remarquer que ce n'est pas Gruel qui nous
signale les motifs personnels qui eurent alors quelque
influence sur la politique du connétable. Du reste il ne men-
tionne pas davantage les diverses ambassades envoyées
par Richemont au duc de Bourgogne, pour lui rappeler
qu'on avait fait droit à ses plaintes contre les conseillers de
Charles VII et qu'il ne lui restait plus aucun'prétexte pour
refuser de conclure la paix avec le Roi'. C'est toute l'his-
toire des négociations diplomatiques du connétable qu'il
nous faudrait écrire ici pour compléter le récit de Gruel
dans cette partie. Le chroniqueur passe sous silence la cor-
respondance de Richemont avec les villes restées fidèles au
Roi, notamment avec Lyon', les alliances conclues par lui
avec le duc de Bretagne, les comtes d'Armagnac, de Par-
diac, de Clermont et de Foix'. Gruel connaît un peu mieux
les incidents qui troublèrent la Cour, lorsque le connétable,

1. D. Plancher, IV, Preuves, n°' LVIII, LX, LIV.
2. Cf. Lettres du connétable de Richemont, publiées sur les ori-

ginaux, par G. du Fresne de Beaucourt, dans la Revue d'histoire
nobiliaire et d'archéologie héraldique, de 1882, et en tirage à part.

3. Cosneau, p. 527, n° X.LVI; dans cette pièce, datée du 6 jan-
vier 1427, Richement, en s'engageant, sous certaines réserves,
à ne pas combattre le comte de Foix, rappelle qu'il a antérieure-
ment conclu des traités analogues avec le duc de Bretagne, les
comtes d'Armagnac et de Pardiac. Le 4 aoùt suivant, il traitait-
spécialement avec le comte de Clermont. (Hist. de Charles VII, par
M. de Beaucourt, II, 149; D. Morice, Preuves, II, 1199; Archives
nat., P 1372 2 , cote 2113.) Le 30 janvier 1428 est signé un nou-
veau traité par les comtes de Clermont, de Richemont et d'Ar-
magnac, qui s'engagent à secourir le duc de Bretagne contre
Jean de Blois. (Cosneau, p. 533, n° LII.)
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ne reculant pas devant un double meurtre pour maintenir
son influence, fit successivement exécuter le sire de Giac et
Le Camus de Beaulieu. Il nous donne aussi de précieux ren-
seignements sur la lutte entre Richemont et La Trémoille,
sans toutefois en indiquer la cause réelle; l'intérêt de la
France tenait certainement peu de place alors dans les cal-
culs des deux rivaux, qui voulaient surtout défendre leur
situation et maintenir leur influence. Cette fois, le conné-
table fut vaincu et dut se retirer dans sa seigneurie de Par-
thenay, dont il venait d'hériter de Jean Larchevêque, mort
récemment i .

Si l'on examine avec attention cette partie du récit de
Gruel, on est frappé plus vivement que jamais d'un défaut
que nous avons déjà signalé : nous voyons la situation du
connétable changer complètement, sans que son biographe
songe à nous expliquer lés causes de ces revirements subits.
A la requête du connétable, le Roi consent à garder La Tré-
moille près de lui, et, dans l'espace de quelques mois à peine,
ce même La Trémoille renverse son protecteur du pouvoir.
Gruel mentionne ces deux événements 2 , mais il ne nous
donne pas les raisons qui avaient guidé le choix de Riche-
mont et il n'indique pas l'origine de la rivalité qui survint
peu après, rivalité devenue si vive que La Trémoille redou-
tait plus que tout autre le premier auteur de sa fortune. Le
connétable est donc éloigné du Roi, à la fin de 1427, sans
que l'on sache au juste la raison de cet exil ; il va reparaître
à la Cour, dans l'assemblée réunie à Vienne, en Dauphiné,
au mois d'avril 1434, sans que l'on se rende suffisam-
ment compte, en lisant le récit de Gruel, de ce que son
maître a fait pour mériter l'acdueil très bienveillant qui
l'attend3.

L Gruel, p. 61, 62.
2. Ibid., p. 54 et 62.
3. Berry, dans Godefroy, p. 387 ; Gruel, p. 87. Notre chroni-
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Du tableau des négociations politiques auxquelles Riche-
mont fut mêlé pendant sa disgrâce, Gruel n'a guère laissé
complètement de côté que les relations de son maître avec
le duc de Bourgogne et les Anglais, si toutefois ceux-ci,
prêts à tous les sacrifices pour enlever à Charles VII l'ap-
pui des princes bretons, ont réellement proposé au conné-
table de se démettre de sa dignité pour devenir le connétable
de Henri VI et recevoir le duché de Touraine, la Sain-
tonge, l'Aunis, la ville de la Rochelle et toutes les terres de
La Trémoille en Poitou et en Saintonge'. Dans tous les cas,
ce projet n'eut heureusement pas de suite, mais Gruel n'en
dit rien; par contre, il s'étend plus longuement que de cou-
tume sur les négociations entamées entre Richemont, le Roi
et La Trémoille, sur les complots tramés contre ce dernier.
S'il n'insiste guère sur le mariage du comte de Montfort
avec Yolande d'Anjou, et celui de Pierre de Bretagne, second
fils du duc, avec Françoise d'Amboise 2 ; s'il ne donne pas
toutes les clauses du traité du 19 février 1432, qui mit fin
au différend survenu entre les ducs de Bretagne et d'Alen-
çon', il est mieux renseigné sur le traité, plus important,
conclu à Rennes, le 5 mars suivant, entre Raoul de Gan-
court, Regnauld Girard, seigneur de Bazoges, ambassadeurs
du Roi de France, d'une part, et le duc de Bretagne, le
comte de Richemont, d'autre part

Désormais le connétable va concentrer tous ses efforts sur
un but unique : la réconciliation de Charles VII et de Phi-

queur donne à entendre que le Roi et le connétable se rencon-
trèrent avant le départ de Charles VII pour Vienne.

4. Hist. de Charles VII, par M. de Beaucourt, II, 415; Cosneau,
p. 539, n° LVI, Avis donné au duc de Bourgogne pour le pous-

ser à faire plus activement la guerre à Charles VII; u notre Étude

critique, p. 38.
2. Gruel, p. 75, 76.
3. Ibid., p. 79; notre Étude critique, p. 41.

4. Gruel, p. 77 et 78, note 1.
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lippe le Bon. Gruel a connu et mentionné, mais avec beau-
coup trop de concision , les principales étapes du chemin
parcouru depuis l'assemblée des États à Vienne, en avril
1434. Il consacre deux lignes à cette importante réunion,
qui fut le point de départ d'une campagne militaire et de
négociations conduites avec une certaine activité*. Nous
lui devons une curieuse indication, donnée également, du
reste, par Berry et Monstrelet, sur l'une des conditions de
la reddition de Ham aux gens du duc de Bourgogne. Ces
trois chroniqueurs nous apprennent que Richemont reçut
une assez forte somme t , dont il n'est fait aucune mention
dans la trêve conclue par lui avec Jean de Bourgogne, le
17 septembre 1434. Gruel a fourni sur l'emploi de cet argent
des explications qui ne sont peut-être pas absolument
exactes 3 ; mais il semble bien établi que le connétable enten-
dait n'en rendre compte à personne, puisque le traité n'en
parlait pas. Cet acte avait une importance bien plus grande
qu'on ne pourrait le croire en lisant le récit de Gruel, qui
n'en a pas vu toute la portée politique. On y manifestait de
part et d'autre un vif désir « d'avanchier le bien de la...
paix generale, à quoy, par moien de bonnes triefves et absti-
nences de guerre l'en porra, au plaisir de Dieu, plus test
et aisiement parvenir 4 . » La trêve devait durer six mois,
pendant lesquels on reprit les négociations en vue d'arriver

1. Gruel, p. 87; Beaucourt, H, 304, 305.
2. Gruel (p. 92) parle de 60,000 saluts; Berry (dans Godefroy,

p. 388), de 50,000 saluts; Monstrelet (V, 95), de 40,000 écus; les
Chroniques de Flandre (édit. de Smet, III, 419) disent que Riche-
mont reçut « cincquante mil florins d'or nommez riders. » Le
duc de Bourgogne fit verser, lors de la remise de la place,
4,200 saluts d'or à La Hire. (Note de M. de la Fons-Mélicocq,
dans la Picardie, VII, p. 567, n' 1.) Cf. le texte de la trêve. dans
la Picardie, VII, 563, et dans Cosneau, p. 547-551.

3. Voir notre Étude critique, p. 44, 45.
4. M. de Beaucourt (II, 513) a résumé en. quelques lignes les

clauses essentielles de cette longue pièce.
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à la « paix générale. » Ce fut l'objet principal de la réunion
tenue à Nevers, du 20 janvier au 7 février 1.435, dont
Gruel signale brièvement l'heureux résultat : « Et fut entre-
prinse la journée pour se rendre [à] Arras pour faire la
paix'. » Plus loin, il ajoute : « Car sur toutes choses la desi-
roit mon dit seigneur le connestable, et tant fist qu'elle se
treuva; » et voilà à peu près tout ce qu'il rapporte des labo-
rieuses séances qui décidèrent, à Arras, du sort de la cou-
ronne de France 2 .

On peut dire que la participation du connétable à la con-
clusion du traité d'Arras est le dernier acte de cette série de
négociations entreprises par lui avec le duc de Bourgogne
depuis l'assemblée de Vienne. Dans la suite, le diplomate
disparaît presque complètement devant le général. Cepen-

. dant il montre encore une louable activité dans les pourpar-
lers engagés avec les Parisiens et dans la réorganisation
des services publics, lors de la reddition de la capitale
Mais on ne voit pas bien l'influence qu'il exerça dans les
États réunis à Orléans en septembre-octobre 1439, et Gruel,
comme les autres chroniqueurs et les chartes, est muet sur
ce point'. Par contre il est assez bien renseigné sur les
débuts de la Praguerie, et il ne manque pas de mettre en
relief le mérite du connétable, qui, malgré toutes les tenta-
tives faites auprès de lui par les seigneurs révoltés, resta
fidèle à Charles VII S . Pourquoi faut-il qu'après avoir accordé

1. Gruel, p. 98, 400. Cf. Beaucourt, II, 516, 517.
2. Gruel, p. 103; cf. p. 406, note 4, et 409, note 4. Voir le

texte du traité d'Arras dans Cosneau, les Grands Traités de la
guerre de Cent ans. Paris, 4889, in-80, p. 149 et suiv.

3. Gruel, p. 418 et suiv.; Cosneau, p. 556, n° LXIII, et p. 558,
n° LXV; D. Félibien, Hist. de Paris, IV, 597, 598; Monstrelet,
V, 224; Archives nat., Xia 1481, fol. 420 v°, 421; Bibi. nat., ms.
Fontanieu 418, aux 46 et 47 avril 1436.

4. Gruel, p. 154.
5. Ibid., p. 157 et suiv.

f
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au connétable cet éloge, nous soyons obligé de le montrer de
nouveau oublieux de ses serments et prêt, le cas échéant, à
porter les armes contre les troupes royales? C'est pourtant
ce qui ressort clairement de la promesse faite par lui, le
22 août (ou le 25) 1440, à son frère Jean VI, d'empêcher
« l'entrée ou pais et duchié de Bretaigne des gens de guerre
estans ou service et obeissance de monseigneur le Roy, ou
d'autres qui y vouldroient faire ou porter guerre ou dom-
mage..., de venir en personne... et... leur contester et def-
fendre la dite entrée, les en debouter, se entrez y estoient,
et garder que à ses dits pays et duchié ne facent aucune
guerre, mal ou dommage'... » Que Richemont, prévoyant
une guerre entre Charles VII et le duc de Bretagne, alors
en relations suspectes avec les Cours de Bourgogne et d'An-
gleterre2, eût demandé au Roi de ne pas le servir contre
son propre frère, on ne pourrait blâmer une telle conduite.
Mais il n'agit pas, on le voit, à l'égard de Charles VII
comme il l'avait fait, en janvier 1422, envers Henri V, par
lequel il fut, sur sa requête, dispensé de prendre part à une
guerre entre l'Angleterre et la Bretagne, si le cas venait à
se produire , .

Gruel a bien indiqué les deux principaux résultats des
conférences de Tours, en mai 1444, où les ambassadeurs du
Roi d'Angleterre et les représentants de Charles VII déci-
dèrent le mariage de Henri VI avec Marguerite d'Anjou et
conclurent une trêve de deux ans'. Mais il se contente de
signaler la présence dans l'assemblée du duc de Bretagne et
du connétable, et ne nous renseigne en aucune façon sur
leur rôle personnel.

En dehors des affaires diplomatiques d'intérêt général,

4. Cosneau, p. 580, n° LXXIV; cf. Bibl. nat., ms. fr. 2744,
fol. 408.

2. Beaucourt, III, 448, 149.
3. D. Morice, Preuves, II, 1101, 4402.
4. Gruel, p. 484.
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que nous venons de passer rapidement en revue, Richemont
fut encore mêlé à certaines négociations particulières, notam-
ment à celles qui furent entamées en vue d'obtenir la déli-
vrance du duc d'Orléans et du roi René d'Anjou, la récon-
ciliation du duc de Bretagne François et de son frère Gilles,
enfin la réconciliation des Montfort et des Penthièvre. Gruel
ne dit rien de la maigre caution de 6,000 saluts fournie au
duc d'Orléans par le connétable'; mais il mentionne plusieurs
voyages faits par son maître pour décider le duc de Bour-
gogne à rendre la liberté au roi René e et il consacre tout un
chapitre au différend survenu entre le duc François et Gilles
de Bretagne, sur lequel il revient, en outre, à plusieurs
reprises, en manifestant pour ce dernier une sympathie dont
il n'était certainement pas digne 3 . C'est, croyons-nous, la
seule circonstance dans laquelle notre chroniqueur se soit
départi de sa réserve habituelle lorsqu'il s'agit des dissen-
sions qui troublèrent alors plus d'une fois la Cour de Bre-
tagne. Nous trouvons une nouvelle preuve de cette réserve
dans la brièveté avec laquelle il mentionne 1«< appointement »
conclu à Nantes, le 27 juin 1448, entre les représentants des
deux maisons rivales des Penthièvre et des Montfort 4 .

En insistant , comme nous l'avons fait , sur certaines
lacunes de l'eeuvre de Gruel, particulièrement en ce qui con-
cerne les multiples négociations diplomatiques de Richemont,
nous croyons avoir donné des gages suffisants de notre
impartialité absolue, et nous espérons que l'on voudra bien
nous croire quand nous affirmerons qu'il a su dresser un
journal militaire détaillé, exact dans son ensemble, des
campagnes du connétable, à la plupart desquelles il prit

1. Cosneau, p. 584, n° LXXV.
2. Gruel, p. 125, 142.
3. ibid., p. 189, 190-193, et p. 203, 210, 217. Cf. Beaucourt,

Hist. de Charles VII, t. IV, p. 184 et suiv.; notre Étude critique,
p. 64, 65, 68.

4. Gruel, p. 191.
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part lui-même. Du reste, les preuves abondent. Où trouver,
en effet, plus de renseignements sur l'histoire militaire de
l'ouest de la France, qui fut le principal théâtre de la guerre
pendant les années qui suivirent immédiatement l'arrivée de
Richemont au pouvoir? Gruel indique avec beaucoup de
précision les premières mesures prises par le nouveau con-
nétable pour couvrir la Bretagne : le siège de Saint-James-
de-Beuvron et celui de Pontorson, puis la délivrance de
Montargis; enfin, il a su raconter la guerre que se firent les
partisans de La Trémoille et ceux de Richemont, et même
la victoire de Patay, dans des pages qui, pour renfermer
quelques appréciations erronées, n'en sont pas moins fort
précieuses. En outre, dès que son maître reparaît, après la
fin de sa disgrâce, sur les champs de bataille, on voit le cadre
de sa narration s'élargir tout à coup, et il nous fait des cam-
pagnes du connétable de 1434 à la fin de 1442, c'est-à-dire jus-
qu'après la prise de Dax, un récit très détaillé où les données
nouvelles sont nombreuses'. Il est moins bien renseigné sur
l'expédition de Lorraine, en 1444 et 1445 2 ; mais, quand la
trêve avec les Anglais est rompue par la prise de Fougères,
le 24 mars 1449, Gruel se retrouve dans une région qui lui
est familière et sa relation du « recouvrement » de Normandie
complète dans bien des cas celles du héraut Berry et de
Mathieu d'Escouchy, ainsi que la Chronique du Mont
Saint-Michel , . En résumé, quand on s'occupe de l'histoire
militaire du second quart du xve siècle, il est indispensable
de cônsulter la chronique de Guillaume Gruel.

Il ne faudrait pas chercher dans son oeuvre un tableau

1. Gruel, chapitres Lvi-Lxxvi, p. 87-477.
2. Ibid., chapitre Lxxx, p. 485. Nous devons signaler sur cette

expédition le récent mémoire publié par le Dr H. Witte, dans
les Beitrige zur Landes-und Volkeskunde von Elsass-Lothringen
(fascicule X), sous le titre de Die Armagnaken im Elsass, 1439-
4445. Strasbourg, Heitz, 4889, in-8° de 458 p.

3. Gruel, chapitres Lxxxv à Lxxxvii, p. 195-215.
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plus ou moins complet de la vie privée de Richemont, de ses
possessions, de l'administration de ses nombreux domaines,
on serait déçu. Il signale bien les trois mariages du conné-
table et entre même, par exception, dans quelques détails
sur les préliminaires assez longs de son union avec M me de
Guyenne ; mais, du contrat de mariage et des difficultés qui
en résultèrent, il ne dit rien'. Nous constatons le même
silence à propos des dots de Jeanne d'Albret' et de Catherine
de Luxembourg'. Divers documents, indiqués dans nos notes
ou à la suite de notre texte, permettent heureusement de
combler ces lacunes et celles qui concernent les revenus du
connétable et l'administration des nombreux domaines qu'il
possédait, notamment dans le Poitou, la Bretagne, la Nor-
mandie et la Bourgogne; nous devons une mention spéciale
aux Comptes de Guillaume Bonnote, de Jean Vignier, de
Jacquot Espiart, de Robin Denisot, de Guillaume Ripault'.
Gruel n'a pas voulu non plus nous dire quelles furent les des-
tinées de toutes ces seigneuries après la mort de Richemont,
qui s'en était fort préoccupé de son vivant 5 .

En résumé, la chronique de Gruel peut être classée au
nombre des principales sources de l'histoire militaire du
règne de Charles VII, surtout si l'on a soin de vérifier
minutieusement les appréciations personnelles de l'auteur ;
mais elle est manifestement insuffisante pour ce qui a trait
à l'histoire diplomatique et à la vie privée du connétable.

Nous venons d'établir aussi clairement que possible le

1. Gruel, p. 30, 31; Cosneau, p. 73; notre Étude critique,
p. 15-18, 20.

2. Gruel, p. 178; Cosneau, p. 338; notre Étude critique, p. 61.

3. Gruel, p. 186, et Pièce just. XLIX; Cosneau, p. 352; notre
Étude critique, p. 64.

4. Pièces just. XII-XVI, XVIII-XX, XXVII; Cosneau, p. 60,
151, et surtout p. 462 et 485; notre Étude critique, p. 60, note 1,
p. 71, 76.

5. Pièces just. XXI, XXXII; Cosneau, p. 584, no LXXVII.

r
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degré de créance qu'il faut accorder à l'ceuvre de Guillaume
Gruel ; nous allons essayer maintenant d'apprécier briève-
ment le rôle de Richemont. Laissant de côté ces couleurs
brillantes que son premier chroniqueur et son dernier bio-
graphe, Gruel et M. Cosneau, ont voulu donner au portrait
du connétable', nous nous bornerons à citer les faits qui, de
l'avis de tous, doivent servir de base à un jugement impar-
tial, puis nous emprunterons aux textes et aux documents
du xve siècle leurs conclusions sur les événements ayant
donné lieu à des interprétations diverses.

Il est généralement admis que Richemont fut ambitieux,
d'un caractère énergique, violent et empreint d'une rudesse
regrettable; l'aversion réciproque de Charles VII et de son
connétable ne saurait non plus être révoquée en doute 2 . On
est moins d'accord en ce qui concerne sa loyauté, son désin-
téressement, ses talents politiques et militaires, sa bravoure.

Parmi les textes qui donnent une fâcheuse idée de sa loyauté,
nous mentionnerons le traité du 22 juillet 1420 contenant
les honteuses conditions auxquelles Richemont, prisonnier
de Henri V, recouvrait une liberté relative3; le passage
dans lequel Gruel indique de quelle façon son maître se libéra
complètement"; le traité d'alliance conclu, à son instigation,
le 17 avril 1423, à Amiens, entre les ducs de Bretagne, de
Bourgogne et le régent Bedford 5; la promesse faite par lui
aux anciens conseillers de Charles VII de les maintenir au
pouvoir, alors qu'avant de prendre l'épée de connétable, il
s'était engagé envers les ducs de Bretagne et de Bourgogne
à exiger le renvoi de ces mêmes conseillers'; enfin, cette

1. Gruel, p. 228-231; Cosneau, p. 454-467; cf. notre Étude cri-
tique, p. 72-78.

2. Cosneau, p. 457-459.
3. Gruel, p. 22, note 3.
4. Ibid., p. 28.
5. Cf. ci-dessus, p. lxxiv.
6. Cf. ci-dessus, p. lxxv.
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promesse faite, en août 1440, à son frère Jean VI de défendre
la Bretagne envers et contre tous'.

Le désintéressement du connétable, qui, on le sait, devint
fort riche, est très problématique. M. Cosneau dit qu'il eut
auprès de ses contemporains la réputation d'un homme
« avide de richesses » et, après avoir cité divers exemples
qui justifient amplement cette épithète, reconnaît qu'il « ne
négligeait pas ses intérêts'. » Il les prit même trop à coeur
dans certaines circonstances, notamment lors de la reddition
de Paris, qui, d'après le Bourgeois de Paris et Monstrelet,
lui rapporta une grosse somme et un riche butin ; nous
devons aussi rappeler que Berry et Monstrelet affirment,
comme Gruel, qu'il reçut également de l'argent, en sep-
tembre 1434, lors de la reddition de Ham aux gens du duc
de Bourgogne. Le doyen de Saint-Thiébaut de Metz nous
apprend que Robert de Saarbruck, damoiseau de Com-
mercy, lui versa une somme de 20,000 saluts peur obtenir
son assistance'.

On a dit que Richemont eut le mérite d'avoir une « poli-
tique bien arrêtée. » Rien n'est certainement plus faux que
ce jugement. Nous ne rappellerons pas de nouveau toutes les
vicissitudes de la politique de Richemont avant son élévation
à la dignité de connétable ; mais nous examinerons sa con-
duite pendant la période où il eut en main la direction des
affaires, c'est-à-dire pendant les deux années qui suivirent
son arrivée au pouvoir. Or, nous le voyons fort indécis sur
la conduite à tenir vis-à-vis des conseillers du Roi et à l'égard
des ducs de Bourgogne et de Bretagne; il place des hommes
à lui près de la personne de Charles VII et se brouille avec
eux ; il est, enfin, obligé de se retirer devant La Trémoille

1. Cf. ci-dessus, p. lxxxij.

2. Cosneau, p. 310, note 3, et p. 460, note 5.
3. Ibid., p. 459, 460; notre Étude critique, p. 76, 77.
4. Cosneau, p. 464.
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sans avoir rien fait pour ce royaume qu'il fallait reconquérir.
Jamais, lorsqu'il reparut sur la scène politique après sa dis-
grâce, il ne reprit l'ascendant dont il avait joui auparavant;
mais on sent bien qu'il a alors un but arrêté : la récon-
ciliation de Charles VII et du duc de Bourgogne. Il faut le
louer d'avoir concouru à cette oeuvre de pacification, sans
toutefois avancer que « la gloire en revient surtout à Riche-
mont'. » Tout le monde alors désirait la paix, Charles VII
plus que personne, et il le montra bien par les démarches
qu'il fit auprès du pape, du concile de Bâle, des princes ses
alliés, et surtout par les sacrifices qu'il accepta pour donner
satisfaction au duc de Bourgogne. Le connétable eut-il assez
d'influence sur Philippe le Bon pour lui faire abandonner
quelques-unes de ses prétentions? Rien ne le prouve ; mais il
est permis de croire qu'il s'y employa aussi activement que
l'archevêque de Reims, Regnault de Chartres, chancelier de
France, Christophe d'Harcourt, le maréchal de la Fayette
et les autres ambassadeurs royaux 2 .

Après l'homme politique, examinons le général. Il se dis-
tingua dans la campagne qui amena la reddition de Paris et
des places environnantes, aux sièges de Montereau, de Pon-
toise, de Saint-Sever et pendant la conquête de la Basse-
Normandie; cependant, nous n'entendons pas lui rapporter
tout l'honneur de la victoire de Formigny, qui fut, par ses
contemporains eux-mêmes, décerné au comte de Clermont 3;

en outre, nous ne pouvons passer sous silence son échec sous
les murs de Saint-James-de-Beuvron, en 1425, et la lon-
gueur du siège de Meaux, alors qu'il commandait en chef.
Sans prendre tout à fait au sérieux les accusations du Bour-
geois de Paris, qui prétend que le connétable était « très

1. Cosneau, p. 464.
2. Beaucourt, II, 524 et suiv.; Cosneau, p. 552, n o LXI; Jour-

nal de la paix d'Arras, par Antoine de la Taverne; Gruel, p. 103.
3. Gruel, p. 208, note 1.
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couart » et « n'estoit à rien bon au regart de la guerre', »
on doit reconnaître qu'il ne passait pas pour être d'une bra-
voure à toute épreuve, non seulement aux yeux du Bourgeois
de Paris, mais aussi à ceux de Poton de Saintrailles z . Le
Roi n'avait pas une grande confiance dans son habileté, car
il ne lui laissa pas la direction du siège de Pontoise et fut
sur le point de le laisser dans l'Ile-de-France lors de l'ex-
pédition de Tartas 3 . Dans ces conditions et en l'absence de
documents précis, il est fort difficile de se rendre un compte
exact du rôle de Richemont dans la réorganisation de l'armée
et de son influence sur les États généraux d'Orléans, dans
lesquels fut discutée l'ordonnance promulguée le 2 novembre
1439; mais un fait digne d'attention, c'est que le connétable
ne figure point au nombre des seigneurs indiqués dans le
préambule même de l'acte comme ayant pris part aux déli-
bérations'; il ne faut pas voir là un oubli, mais plutôt un
indice, sinon une preuve, de son abstention ou du peu de
cas que l'on faisait de sa compétence.

Pour résumer notre appréciation du caractère de Riche-.
mont, nous dirons qu'il fut ambitieux, énergique, violent,
avide de richesses, général en chef médiocre, mais capable
de rendre des services au second rang dans les conseils et
sur les champs de bataille. Si l'on tient compte du milieu où
il fut élevé et de l'époque si troublée où il a vécu, on pourra
le placer à côté des , capitaines de son temps, qui, pour la
plupart, avaient les mêmes qualités et les mêmes défauts;

4. Journal d'un bourgeois de Paris, édit. Tuetey, p. 346, 347.
2. Gruel, p. 169. Il est bon de remarquer que, depuis Azin-

court, où il fut, dit Gruel (p. 18), « ung peu blecié, Richemont
ne reçut pas la moindre égratignure.

3. Gruel, p. 167 et 473.
4. Les personnages cités sont : la reine de Sicile, le duc de

Bourbon, le comte du Maine, le comte de la Marche, le comte
d'Eu et le comte de Vendôme. (M. de Beaucourt, III, 401, note 3 ;
cf. le texte des résolutions prises alors, ibid., p. 402-4;09.)
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mais rien, nous ne craignons pas de l'affirmer de nouveau,
ne dénote dans le connétable de Richemont un homme
supérieur.

Que l'on nous permette, en terminant ce travail, d'adresser
nos vifs remerciements à M. S. Luce, qui, alors que nous
étions son élève à l'École des chartes, attira notre attention
sur la chronique de Guillaume Gruel, et à M. le marquis de
Beaucourt, notre commissaire responsable, auquel nous
devons d'excellents conseils et l'indication si précieuse de
cet extrait du compte de Guillaume Ripault dont nous
publions les parties les plus importantes dans nos Pièces
justificatives'.

A. LE VAVASSEUR.

1. Pour éviter de longues redites, nous avons fait quelques
renvois à notre Étude critique sur la Valeur historique de la chro-
nique d'Arthur de Richemont, publiée dans les t. XLVII et XLVIII
de la Bibliothèque de l'École des chartes (1886-1887); les p. 3-43 du
tirage à part correspondent aux p. 525-565 du t. XLVII de la
Bibliothèque, et les p. 43 (fin)-80 aux p. 249-285 du t. XLVIII.

Nous avons imprimé dans les notes de notre texte quelques
variantes fournies par les différents manuscrits de la chronique
de Gruel; ces variantes ont servi de base à la description et au
classement de nos manuscrits et c'est à titre de pièces justifica-
tives que nous les avons reproduites.

Gruel cite un assez grand nombre d'hommes de guerre et autres,
'

d'ailleurs peu connus, si ce n'est pàr quelque mention dans les
Preuves de l'Histoire de Bretagne; nous n'avons pas cru utile de
faire dans ce cas des renvois spéciaux. Les notes biographiques
que nous donnons contiennent le plus souvent des renseigne-
ments puisés dans des documents inédits.
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D'ARTHUR DE RICHEMONT

CONNÉTABLE DE FRANCE, DUC DE BRETAGNE

(4393-1458)

CHAPITRE Ier .

Cy commence la cronique de tres hault et tres
exellant prince de bon memoire Artur deuxziesme de
ce nom, extrait de la noble lignée royale et duchale de
Bretaigne; en son vivant conte de Richelnont l , sei-
gneur de Partenay, connestable de France ; et en la
fin de ses jours duc de Bretaigne, conte de Montfort
et de Richemont, seigneur de Partenay, connestable
.de France; qui regna trop petit en Bretaigne, car il
ne fut duc que quinze moys.

1. Le comté de Richemont, ou Richmond, est situé dans le
Yorkshire et appartenait, au moins nominalement, à des princes
bretons depuis la conquête de l'Angleterre par les Normands.
Le 7 juin 1398, Jean le Vaillant abandonnait au roi d'Ar gleterre
tous les droits qu'il pouvait avoir sur ce comté. (Cosnear , le Con-
nétable de Richemont, Paris, 1886, in-8°, p. 477 ; J. Delpit, Docu-
ments français en Angleterre, Paris, 1847, in-4°, I, 211, n) 314.)

1
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CHAPITRE II.

Cy parle du pere et de la mere du duc Artur.

Premier il fut filx du bon duc et vaillant le duc
Jehan', qui gaingna et recouvra son païs de Bretaigne
à l'espée. Et fut le dit duc Jehan marié en premieres
nopces à la fille du Roy Edouart d'Angleterre; mais
peu furent ensemble; et en secondes nopces fut marié e

[o la fille du prince de Galles, et en tierces] o Jehanne,
fille du Roy de Navarre, et en eut pluseurs enfans 3 :
et premier le duc Jehan , de Bretaigne, et Artur, conte
de Richemont, et monseigneur Gilles 4 et monseigneur

1. Jean le Vaillant ou le Conquérant, appelé Jean V par les
uns (Alain Bouchart, Les Grandes Croniques de Bretaigne, édit. par
H. Le Meignen, Nantes, 4886, in-40, fol. 132 r o ; P. Anselme,
Histoire généalogique, édit. 1726, I, 452; M. l'abbé U. Chevalier,
Répertoire des sources historiques du moyen dge. Bio-bibliographie,
col. 1171, etc.) et Jean IV par d'autres (René de Bourgneuf,
Inventaire des titres du duché de Bretagne, aux Archives nat.,
kK 1101, pièce 989 ; Alain Bouchart, ouvrage cité, Appendice,
p. 15; Albert Le Grand, Vies des saints de Bretagne, édit. 1637,
p. 765; Denys Godefroy, Historiens de Charles VII, p. 740, etc.).
Les premiers admettent Jean de Montfort, père de Jean le Vail-
lant, dans la série des ducs de Bretagne.

2. Le membre de phrase qui suit, placé entre crochets, est
emprunté aux mss. C, fol. 43 r o ; B, fol. 1 ro , qui seuls donnent
cette mention fort exacte.

3. Sur les trois femmes du duc Jean le Vaillant, consulter
l'Hist. généalogique, par le P. Anselme, 1726, I, 452.

4. Ce Gilles de Bretagne mourut le 19 juillet 1412. (D. Lobineau,
Rist. de Bretagne, II, 366.) Il ne faut pas le confondre avec son
neveu du même nom, troisième fils du duc Jean VI et de Jeanne
de France, qui mourut étranglé par des émissaires d'Arthur de
Montauban dans la nuit du 24 au 25 avril 1450.
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d'Estampes', et madame d'Alenczon 2 et madame de
Lomaigne 3 , madame de Porhoet 4 .

CHAPITRE III.

De la naissance du duc Artur.

Celuy bon duc Artur fut né au Succeniou 5 , l'an de
grace mil troys cens quatre vingz treze, le jour Saint
Barthelemy°; et fut traictié et nourri ainsi qu'il appar-
tient à filx de si noble ligne et maison. Et au plus tost
qu'il peut avoir cognoissance lui fut baillé pour le

1. Cf. ci-dessous, p. 11, note 1.
2. Marie de Bretagne, mariée à Jean d'Alençon, comte du

Perche, fils de Pierre I er , comte d'Alençon. Le contrat de mariage,
daté du 26 juin 1396, est imprimé dans les Preuves de D. Morice
(II, 667, 668).

3. Blanche de Bretagne, fiancée, le 30 juillet 1406, à Jean
d'Armagnac, vicomte de Lomaigne et d'Autviller, fils de Bernard,
comte d'Armagnac (D. Morice, Preuves, II, 771-773). Cf. une men-
tion de ce. mariage dans un traité d'alliance conclu entre Ber-
nard d'Armagnac et le duc de Bretagne, et signé par ;:e premier
le 4 septembre 1408 (aux Archives de la Loire-Inférieure, E 181,
cass. 76).

4. Marguerite de Bretagne, mariée, le dimanche 26:;uin 1407,
avec Alain de Porhoet, fils du vicomte de Rohan; le contrat de
mariage est daté du 23 avril précédent (D. Morice, Preuves, II,

784-786). Albert Le Grand (Vies des saincts de Bretagne, §dit. 1637,
p. 765) cite une quatrième fille, Jeanne, morte dès l'enfance.

5. Château ducal, aujourd'hui Sucinio, localité situe dans le
département du Morbihan, près Sarzeau. Consulter sur ce châ-
teau, ses capitaines et les principaux événements dont il a été le
théâtre : Le Château de Sucinio, par Ch. Bougouin, 1870 (extrait
de la Revue de Bretagne et de Vendée, 1869, II, 395-402, et 468-479).

6. Le 24 août; cf. Chronicon Briocense dans D. Lohineau, II,
850. Nous ne savons pourquoi le P. Anselme (I, 459) donne la
date du 25 août.
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gouverner ung notable escuier du païs de Navarre,
nommé Peronnit 1 , qui tres bien le traicta et conduit
tellement que pluseurs foyz l'ay ouy soy louer et dire
moult de bien de luy.

CHAPITRE IV.

Comment le bon duc Jehan trespassa.

Petit de temps après advint que le bon duc Jehan
trespassa, ainsi que à tous fault mourir 2 ; et après se
maria la duchesse sa mere 3 au Roy d'Angleterre. Et
comme prouche parent des enfans de Bretaigne vint
lç duc Phelipe de Bourgoingne, filx du Roy Jehan, à
Nantes, et print la garde des enfans et enmena avec-
ques luy le duc Jehan, monseigneur de Richemont et
monseigneur Gilles; et estoient encores si petiz que
gueres ne povoient chevaucher, et failloit mener mon

1. Le gouverneur de Richemont est appelé « Perronnit » dans
le ms. S, fol. 23 r o , « Perronit » dans C, fol. 43 r°, « Perronet »
par l'abréviateur de Du Chesne, fol. 114, qui le fait venir d 'An-
gleterre; le nom manque dans B, fol. 1 r°.

2. Jean le Vaillant mourut au château de Nantes le 2 no-
vembre 1399, et fut enterré dans le choeur de la cathédrale de
cette ville (Anselme, I, 452).

3. Sic dans tous les mss. Th. Godefroy (édit. 1622, p. 2) met
« sa veufve », correction purement arbitraire et bien inutile ; car
il s'agit évidemment de la mère de Richemont dont Gruel écrit
l'histoire. Henri IV, roi d 'Angleterre, épousa Jeanne de Navarre
par procuration le 3 avril 1402, et la fit venir en Angleterre vers
le mois d'octobre suivant. Le mariage définitif fut célébré le
7 février 1403, et la nouvelle Reine couronnée le 25 du même
mois. (Anselme, I, 453; D. Lobineau, 874-876; Rymer, IV,
i, 36.)
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dit seigneur de Richemont par la bride 1 . Et quant
mon dit seigneur de Bourgoingne fut à Paris, il fist le
mariage du duc Jehan de Bretaigne et de madame
Jehanne, fille du Roy Charles VI me de ce nom 2 , et

1. Le duc de Bourgogne se décida vers le milieu de' septembre
9402 à aller en Bretagne chercher les enfants du feu duc, dont,
après bien des péripéties, il avait été reconnu régent par les
États de Bretagne, Jeanne de Navarre et le roi de France. Le
26 septembre il s'embarquait sur la Loire, à Blois, et arrivait le
2 octobre à Nantes, bù il trouvait le jeune duc et ses frères
Arthur de Richemont et Gilles. II quitta cette ville le 21) novembre
suivant, emmenant avec lui les trois jeunes princes, et arriva à
Paris le dimanche IO décembre. (Itinéraires de Philippe le Hardi...
recueillis... par Ernest Petit. Paris, 1888, in-40, p. 32)-331, dans
la Collection de documents inédits; Cosneau, le Connétaole de Riche-
mont, p. 476, 477 ; Chronique de Jean de Saint-Paul, publiée par
A. de la Borderie, 1881, p. 127 ; D. Plancher, Hist. de Bourgogne,
III, 186; D. Morice, Preuves, II, 722; Gachard, Archives de Dijon,
p. 215, 216.)

2. Le traité réglant le mariage du comte de Montfort, fils aîné
de Jean le Vaillant, avec Jeanne de France, fut signé à Tours
le 26 janvier 1392 et spécialement approuvé par Jeanne de
Navarre, duchesse de Bretagne, le 17 septembre 1396 ; deux jours
plus tard, le 19 septembre, les fiançailles furent célébrées à Paris
en présence de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne. Le 2 dé-
cembre 1396, le comte de Montfort reçut le sacremen'; de la con-
firmation; appelé Pierre depuis son baptême, ce ncm fut, à la
requête du duc son père, changé en celui de Jean, qu'il porta
dès lors. De nouvelles fiançailles furent célébrées 3e jour-là;
D. Lobineau et, après lui, le P. Anselme disent que, la dispense
papale qu'il avait fallu demander à cause du degré de 'aarenté des
deux époux ne mentionnant pas leur bas âge, l'on dut renouve-
ler encore la cérémonie des fiançailles, au Louvre, le 30 juillet
1397. Le mariage ne fut consommé qu 'en janvier 1404; Jean,
devenu duc de Bretagne, venait d'être déclaré majeur. Le même
mois, le 7, d'après D. Morice, le 12, d'après M. Cosnek-.u, il faisait
hommage pour son duché au Roi de France, alors ea son hôtel
de Saint-Pol. On ne voit pas bien s'il s'agit dans la narration de
Gruel de l'une des cérémonies des fiançailles ou du mariage défi-
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enmena monseigneur de Richemont quant et lui en
Picardie et en ses autres pais. Et gueres ne vesquit
monseigneur de Bourgoingne après, et mourut à Notre
Dame de Hal en Brebant 1 , et fut apporté son corps
es Chartreux de Dijon; et n'y avoit aucun de ses
parens à conduire le corps que monseigneur de Riche-
mont qui portoit manteau et le noir ainsi qu'il devoit;
et estoit si petit qu'il le failloit mener par la bride 2 ,
et le conduisit jusques à Dijon 3 . Et puis ne fut point

nitif, le duc de Bourgogne s'étant précisément trouvé à Paris aux
diverses dates indiquées; il est toutefois probable qu'il s'agit du
mariage définitif, puisque « gueres ne vesquit monseigneur de
Bourgoingne après ». (D. Lobineau, II, 590-593, 868, 869; Inven-
taire des titres du duché de Bretagne, par R. de Bourgneuf, aux
Archives nat., KK 4404, n os 946 et 989; Itinéraires de Philippe le
Hardi..., recueillis par E. Petit, p. 256; D. Morice, Preuves, II,
734; Cosneau, le Connétable de Richement, p. 6, 7.)

1. Le duc de Bourgogne quitta Paris au commencement de
mars 1404; il s'y trouvait encore le 6 et était à Arras le 11 mars,
et à Bruxelles le 16 avril; il mourut à Halle le 27 avril suivant.
(Itinéraires..., recueillis par E. Petit, p. 337, 338.)

2. Sic dans les mss. C, B. Cette leçon est ainsi amplifiée
dans S : « Et estoict sy petit qu'il falloict luy mener tousjours
son cheval par la bride. »

3. Jean Sans Peur, accompagnant la dépouille mortelle de son
père, quitta Halle le 4er mai, et arriva le 15 à Dijon; le°lende-
main eut lieu l 'inhumation aux Chartreux. Les restes de Philippe
le Hardi sont aujourd'hui dans l'église Saint-Bénigne de Dijon,
ainsi que le prouve l'inscription suivante placée dans la dernière
travée du bas-côté sud, à droite de la porte d'entrée principale :
« Dans le caveau de cette chapelle sont déposés les restes mor-
tels de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, transférés de la
Chartreuse de Dijon à l'église Saint-Bénigne en 4791, et recon-
nus par la Commission départementale des antiquités en 4841. n

(Voir en outre : D. Plancher, Rist. de Bourgogne, III, 201-203;
Gachard, Archives de Dijon, p. 98; Itinéraires..., recueillis... par
E. Petit, p. 344, 342.)
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recueilli du duc Jehan de Bourgoingne, :tins s'en
revint à Paris 1 ; puis monseigneur de Berry le retint
et lui bailla bonne ordennance en sa maison et com-
mencza à avoir estat.

CHAPITRE V.

D'une execucion que monseigneur de Richemont fast.

Puis vint en Bretaigne et l'envoya le duc faire une
execucion d'une rebellion qui avoit esté faic,e à l'en-
contre des gens du duc à Saint Brieuc des Vaulx.

CHAPITRE VI.

Comment mon dit seigneur se mist en armes 2 .

Bientost après commencza la guerre pour la mort
de monseigneur d'Orleans, et se mist sus en armes
pour servir monseigneur d'Orleans et monseigneur de
Berry. Et mena mon dit seigneur de Richemont à
Vannes 3 moult belle compaignie de Bretons, et bien
acompaigné de notables chevaliers et escuiers, entre
lesquelz estoit monseigneur de Combour et pluseurs
chevaliers et escuiers, lesquelz monseigneur de Berry
avoit envoyé loger au pont de Saint Clou, et pluseurs

1. Th. Godefroy a supprimé la phrase relative à l'abandon de
Richemont par Jean Sans Peur, phrase qui se trouve dans tous
les mss.

2. Ce chapitre et les deux suivants manquent dans B, fol. 1 v o ,
et dans C, fol. 444 ; ce dernier fol. a été laissé en blanc.

3. Sic dans S, fol. 24 r o ; Le Baud met « et les mena en France »,
ce qui parait plus vraisemblable.
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autres Françoys de la compaignie de monseigneur
d'Orleans, de monseigneur de Berry et d'Alenczon,
d'Armignac et d'Albret qui estoient logez à Saint Denis.
Et monseigneur de Bourgoingne estoit logié à Paris
avecques sa puissance; et y estoit le conte de Varouic
avecques luy. Et de nuyt vindrent par devers Le Vigneul
frapper sur noz gens, et peu en eschappa ; et fut mon-
seigneur de Combour prisonnier et pluseurs mors et
prins, dont les ditz seigneurs furent moult desplaisans
et non sans cause.

CHAPITRE VII.

Comment monseigneur de Richemont vint requerir
au duc secours.

Puis se departit ceste armée sans faire aultre chose.
Et bientost après firent une autre armée en l'an mil
CCCC XIII ans. Et fut que le Roy et monseigneur de
Bourgoingne misdrent le siege à Bourges 1 ; et quant
monseigneur de Richemont sceut ce, il s'en vint en
Bretaigne requerir au duc secours pour monseigneur
de Berry pour lever le dit siege. Et eurent grandes
parolles ensemble luy et monseigneur Gilles son frere;
car mon dit- seigneur de Richemont tenoit pour mes-
seigneurs d'Orleans et de Berri, à qui il estoit, et mon-
seigneur Gilles son frere, qui estoit à monseigneur de
Guyenne, tenoit pour monseigneur de Bourgoingne.

1. Le siège de Bourges par Charles VI et Jean Sans Peur est
de 1412, et non de 1413, comme le dit Gruel; l'armée royale
arriva devant la ville le 11 juin et y resta jusqu'au 15 juillet sui-
vant, date de la conclusion de la paix.
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Neantmoins mon dit seigneur de Richemont eut et
obtint ce qu'il demanda, et lui fut baillé une ires belle
et grande compaignie, qui de leur bon vouloir et
pour l'amour de luy s'en alerent quant et lui jusques
au nombre de xvi cens chevaliers et escuiers. Et y
avoit de'tres notables gens pour le conduire 4 , comme
le viconte de la Belliere, missire Armel de Chasteau-
giron 2 , missire Eustache de la Houssoye 3 , missire
Alain.de Beaumont, missire Guillaume de la Forest,
anciens chevaliers qui moult avoient veu de la guerre.

CHAPITRE VIII.

Comment monseigneur de Richemont print pluseurs
places.

Et à la priere de son beau frere d'Alenczon entra
et print son chemin par le Maine et Normandie, pour

• 4. Sic dans S, fol. 24 v'; Th. Godefroy (édit. 1622, p. 4;
Buchon, p. 356 1 ) fait un contresens en lisant « pour les con-
duire » ; car Gruel a voulu dire que Richemont avait, pour lui
enseigner la stratégie du temps, de bons maîtres, « anciens che-
valiers qui moult avoient veu de la guerre n ; la suite de la phrase
le prouve avec évidence, et c'est bien ce qu'avait compris Le Baud
(Pièce just. I), qui explique très clairement la peni.ée du chro-
niqueur.

2. Armel de Châteaugiron, maréchal de Breta€;ne, épousa
Anne de Rougé et mourut en 4414, laissant ses enfants sous la
tutelle de son frère Alain. (D. Morice, Preuves, II, 781; P. Levot,
Biographie bretonne, I, 334; Bibl. nat., Collection de Bretagne,
ms. fr. 22322, p. 479.)

3. Sur Eustache de la Houssaye, voir Levot, Biographie bretonne,
II, 113. On peut ajouter aux renseignements fourr.is par cette
notice que Eustache était le père d'Alain de la Houssaye, époux
de Marguerite de Montauban (Bibi. nat., ms. fr. 22332, fol. 35).
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ce que pluseurs places et subgitz du dit d'Alenczon
s'estoient rebellés contre luy. Et en passant païs print
Sillé le Guillaume' et Beaumont 2 et Laigle 3 d'assault,
et pluseurs autres places en contre-attendant le duc
de Clerance qui venoit au secours de messeigneurs
d'Orleans et de Berry, et amenoit bien dix mille com-
batans. Et quant le Roy et ceulx qui tenoient le siege
le sceurent, ilz firent apointement o messeigneurs
d'Orleans et de Berry, qui gueres ne dura ; et le Roy
et mes ditz seigneurs escriprent à monseigneur de
Richemont qu'il s'en retournast et que l'apointement
estoit fait. Et par ainsi tira devers le Roy et devers
les ditz seigneurs.

CHAPITRE IX.

Comment monseigneur de Guyenne voult avoir
monseigneur de Richemont.

Bientost après monseigneur de Guyenne voult avoir
mon dit seigneur de Richemont et le print de son
oncle de Berry et l'ama fort, et lui donna bonne et
grande ordennance en sa maison et eut grant gouver-
nement avecques luy.

CHAPITRE X.

Comment la duchesse Jehanne alla à Paris veoir le Roy
Charles son pere 4 .

L'an que desus mil CCCC XIII ans, la duchesse

1. Sarthe, arrondissement du Mans.
2. Beaumont-le-Vicomte, Sarthe, arrondissement de Mamers.
3. Canton, Orne, arrondissement de Mortagne.
.4. Les mss. C, B omettent ce chapitre X et le suivant.
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Jehanne„fille du Roy Charlès, se partit de Bretaigne
.bien acompaignée, c'est assavoir : de monseigneur
Richart de Bretaigne, qui puis après fut conte d'Es-
tempes et seigneur de Cliczon i , et d'aultres seigneurs,
barons, chevaliers et escuiers, et de dames et damoi-
selles grant nombre ; et vint à Paris veoir le Roy-son
pere et la Royne sa mere et monseigneur de Guyenne
son frere. Et en petit de temps avant qu'elle fast arri-
vée à Paris print voulenté à mon dit seigneur de
Guyenne d'aler à Bourges en habit dissimulé et voult
que monseigneur de Richemont y allast ; et alla en sa
compaignie comme serviteur de mon dit seigneur, et
ainsi fut fait. Et la cause pour quoy il y alloit estoit
pour veoir les bagues et pierreries de monseigneur de
Berry. Et en fut mon dit seigneur de Berry averti et
escripst à ses gens que son nepveu de Ricl.emont 2

1. Richard, qui épousa Marguerite d'Orléans, était seigneur de
Clisson et de l'Épine-Gaudin depuis le don à lui fait par le duc
son frère, le 29 septembre 1420, de ces terres confis luées sur
Marguerite de Clisson. Le Dauphin Charles lui donna le comté
d'Étampes par lettres du 8 mai 1421, confirmées au mois d'oc-
tobre 1425. (Albert Le Grand, Vies des saints de Bretcgne, édit.
1637, p. 765; D. Morice, Preuves, II, 1043-1046, 1090-1091.)

2. « De Richemont, » sic dans S, fol. 25 r°. D. Godefroy
met en marge de son édition. (Hist. de Charles V!!, p. 'i 43) : « Il
semble qu'il faille et au lieu de de. » Buchon (p. 356 2) adopte
la correction proposée par D. Godefroy. Cependant alle n'est
pas admissible, d'abord parce que le verbe « alloit » qui suit est
au singulier, et ensuite parce que le reste de la phras, indique
qu'il ne s'agit que d'une seule personne ; elle n'est pas non plus
nécessaire, car Richemont était aussi arrière-neveu du duc Jean
de Berry, par sa mère Jeanne de Navarre, fille de C harles le
Mauvais et de Jeanne de France, fille elle-même de Jean le Bon.
(Anselme, Histoire généalogique de la maison de France, I, 452.)
Le Dauphin Louis allait dans le Berry pour prendre pDssession
du château de Mehun-sur-Yèvre, qu'il avait reçu en p:ésent du
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alloit à Bourges, et leur mandoit qu'ilz le receussent
et festoiassent comme sa propre personne , et luy
monstrassent toutes ses bagues et tout ce qu'il vouldroit
veoir, et ainsi le firent. Et fut le duc Jehan bien mal-
content de son dit frere de Richemont ; quar il cuyda
que mon dit seigneur de Guyenne eut prins celuy
voyage de paour de veoir la duchesse sa seur; mais
le contraire fut venté ; car le plus tost que mon dit
seigneur peut il ramena mon dit seigneur de Guyenne
à Paris, et là trouva la duchesse. Et Dieu sache comme
elle fut bien receue et grandemént du Roy, de la Royne,
de monseigneur, de Guyenne et de monseigneur de
Berry ; et luy fut donné de grans dons du Roy, de la
Royne et de monseigneur de Guyenne 1 par le moien
de mon dit seigneur de Richemont, et aussi de son
oncle de Berry, lequel entre autres choses luy donna
le ruby de la caille qui autrefoiz avoit esté de Bretaigne 2 .

duc jean (Monstrelet, III, 53), et Richemont l'accompagna pour
voir les magnifiques joyaux de ce dernier, qui, flatté de cette
curiosité, lui fit préparer une belle réception dans son château
de Bourges.

1. S omet depuis « et lui fut donné ». Tous ces événements
sont, non de l'année 1413, comme le dit Gruel, mais de la fin
de 1414, époque à laquelle la duchesse de Bretagne vint à Paris.
(D. Morice, Preuves, II, 894-895; Pièce just. VIII; Monstrelet,
III, 53 et 55.)

2. Sic dans S, fol. 25 v°. Cette fin de phrase est incompré-
hensible. Le Baud va nous l'expliquer : « Le ruby de la caille,
lequel autresfoiz avoir esté au duc de Bretaigne. » (Pièce just. I;
cf. Alain Bouchart, Les Grandes Croniques de Bretaigne, édit.
1886, fol. 172 y', col. 2.) Ce joyau, fort recherché, a souvent
changé de mains; plus tard le duc de Bretagne le donna en gage
pour 10,000 écus au duc d'Alençon. Il y avait aussi le rubis
d'Étampes et les deux frères. (Pièce just. XXVI.)
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CHAPITRE Xl.

Comment monseigneur de Richemont fast mettre
Saint Malo en la main du duc.

En oultre mon dit seigneur de Richement pour- ,
chassa tant devers monseigneur de Guyenne ,et devers
tout le conseil qu'il fist rendre et mettre en la, main du
duc la ville de Saint Malo, qui pour lors esloit en la
main du Roy. Et s'i estoient mis ceulx de Saint Malo
pour ung mescontentement qui fut entre les gens du
duc et ceulx de la ville ; car le duc estoit encores
jeune et enfant, et avoit mis des gens dedans Saint
Malo; et y estoient monseigneur de Montauban, le
viconte de la Belliere et monseigneur de Chasteau-
giron. Puis trouverent maniere d'envoier monseigneur
de Montauban devers le duc, et cependant qu'il fut
dehors, on leur osta tous leurs batons, qu'ilz n'osoient
pas porter ung cousteau, et leur fist on de grans
rudesses et ne se povoit on tenir de jouer o leurs
femmes et chamberieres, et les appeller vilains. Et en
une nuyt bouterent tout dehors, et furent en la main
du Roy jusques ad ce que mon dit seigneur . les fist
rendre au duc, et leur fut tout pardonné. Et y alla le
duc Jehan prendre la possession et vindrent au devant
de lui tous ceulx de la ville vestuz de blanc et de noir,
et tous les petiz enfans avoient penanceaux d'ermines
et blancs et noirs, et y eut bien crié Noel, et tout fut
aboly; et depuis ont esté bons et loyaulx au due l .

1. La restitution de Saint-Malo n'eut pas lieu à cette époque,
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CHAPITRE XII.

Comment la ville de Soixons fut prinse.

L'an mil CCCC XIIII recommença la guerre entre
messeigneurs d'Orleans et de Bourgoingne; et à
l'occasion de ce le Roy, monseigneur de Guyenne,
monseigneur d'Orleans, monseigneur de Berry, mon-
seigneur de Bourbon, monseigneur de Richemont,
monseigneur le connestable d'Albret et monseigneur
d'Armignac, et pluseurs autres seigneurs et capitaines
alerent mettre le siege à Soixons, qui tenoit pour
monseigneur de Bourgoingne. Et là tenoit ung capi-
taine nommé Enguerrant de Bournonville; et fut la
dicte place de Soixons prinse d'assault, et eut le dit
capitaine la teste trenchée pour ce que le bastard de
Bourbon y avoit esté tué. Puis après tira l'armée plus
avant et vindrent mettre le siege à Arras ; et illecq
avoit une belle compaignie. Et avoient dedans la ville
pour chief missire Jehan de Lucembourc; et grande-

mais beaucoup plus tard, au mois d'octobre 1415 ; le Roi espérait
ainsi, à la veille de la bataille d 'Azincourt, s'assurer l'appui du
duc de Bretagne. Gruel affirme sans preuves que l'intervention de
Richemont amena cette décision; or, nous savons que la duchesse
Jeanne avait, en janvier 1415, demandé au Roi son père la resti-
tution de cette place et de plusieurs autres d6maines. Charles VI
agissait donc ainsi par intérêt d'abord, et pour être agréable à sa
fille; on ne trouve aucunes traces du rôle joué ici par Richemont.
(Lettres de reddition aux Archives de la Loire-Inférieure, E 160,
cass. 63, publiées dans les Preuves de D. Morice, II, 924;
Pièce just. I; Alain Bouchart, Les Grandes Croniques de Bretaigne,

édit. 1886, fol. 173 r°, col. 1; Pièce just. VIII.)
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ment se gouvernerent, et y eut de belles et grandes
escarmouches ; et bientost après se trouva l'apointe-
ment et se leva le siege.

CHAPITRE XIII.

Comment monseigneur laissa le siege de Partenay
et alla devers le Roy.

L'an mil CCCC XV monseigneur de Richemont mist
le siege à Partenay pour ce que monseigneur de Par-
tenay tenoit le parti de monseigneur de Bourgoingne ;
et paravant ce il avoit prins Voulvent i et Mairevent 2 ,
Segondigny 3 et Chasteaulaillon 4 . Et durant qu'il estoit
devant la dicte ville de Partenay lui vindrent des
nouvelles et lui escripvoit le Roy et monseigneur de
Guyenne qu'il tirast devers eulx, toutes choses ces-
sées, et que le Roy Henry d'Angleterre tenoit le siege
à Herfleu 5 et que gueres ne povoit tenir. Et pour aller

1. Vouvant, commune de la Vendée, arrondissement de Fon-
tenay-le-Comte, à 12 kilomètres au nord de cette ville.

2. Mervent, commune, ibid.
3. Secondigny, canton des Deux-Sèvres, arrondissement de

Parthenay.
4. Châtelaillon, siège d'une très ancienne baronnie ; cette petite

ville fut en partie détruite par les flots au xn e siècle; son terri-
toire fait aujourd'hui partie de la commune d'Angoulin, départe-
ment de la Charente-Ihférieuré, arrondissement et canton de la
Rochelle. On donne le nom de pointe de Châtelaillon à un petit
promontoire situé au sud-ouest de la commune de Saint-Vivien,
ibid., canton de la Jarrie. - Cf. Écrit sur la destruction de Ghd-
telaillon, dans le t. XII du Recueil des historiens de France.

5. Harfieur, port de mer à l'embouchure de la Lézarde, Seine-
Inférieure, arrondissement et canton du Havre. Henri V, roi
d'Angleterre, débarqua avec ses troupes sur la côte r.ormande, à
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secourir le Roy et le royaume se leva de son dit siege
pour tirer la part où les ditz Angloys tireroient; et
alla devers monseigneur de Guyenne, lequel le fist son
lieutenànt, et lui bailla son enseigne et tous les gens
de sa maison. Et du païs de Bretaigne avoit bien
v` chevaliers et escuiers, entre lesquelz estoient le sire
de Combour, missire Bertrand de Montauban, mis-
sire Jehan de Coetquen, missire Geffroy de Males-
troit, missire Guillaume Le Veer et missire Olivier de
la Fueillée, missire Ydouart de Rohan et le seigneur
du Busson qui portoit sa banniere, et pluseurs autres
chevaliers et escuiers. Et tira mon dit seigneur de
Richemont sur la riviere de Somme 4 pour joindre
avecques les seigneurs, lesquelz faisoient leur assem-
blée pour combatre les Angloys ; entre lesquelz estoient
monseigneur d'Orleans, monseigneur de Bourbon,
monseigneur d'Alenczon, monseigneur le connestable

Sainte-Adresse, le mercredi 14 août, mais il n'investit Harfieur
que le samedi suivant; il fut un mois entier devant la place qui
se rendit par composition le mercredi 18 septembre 1415. (Lettre
de Henri V à la commune de Londres pour lui annoncer la prise
d'Harfleur, écrite. à Harfieur même le 22 septembre, publiée par
M. Delpit, Documents français en Angleterre, p. 216-217; les
Cronicques de Normendie, publiées par M. Hellot en 4881, p. 16, et
notes 40 et 41; les dates données par M, Hellot (p. 195) ne sont
pas exactes, ou du moins les explications qui les accompagnent
manquent de clarté et de précision.) Le duc de Guyenne quitta
Paris le t er septembre pour marcher contre les Anglais. (Jour-

nal d'un bourgeois de Paris, édit. Tuetey, p. 61.) Le 10 octobre,
Richemont fit payer quinze jours de solde aux gens d'armes qu'il
laissait devant Parthenay. (D. Morice, Preuves, II, 921.) Il se ren-
dit d 'abord à Abbeville, puis à Azincourt, en passant par Corbie,
Péronne et Bapaume. (Monstrelet, III, 96-97.)

1. Sic dans ms. S, fol. 27 r°. On lit a sur la riviere de Seine s

dans C, fol. 45 v°, et dans B, fol. 2 r°.
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d'Albret, monseigneur de Brebant, monseigneur de
Nevers, monseigneur d'Eu et le mareschal Boursicault,
et pluseurs autres seigneurs et capitaines et grant
nombre de chevaliers et escuiers.

CHANTRE XIV.

Comment monseigneur de Richemont fut prias
[à] Agincourt.

L'an mil CCCC XV, le xxv e jour d'octobre se trou-
verent tous ensemble et dès le vespre logerent près
des Angloys en plain champ à moins de demye lieue
de l'ost du Roy d'Angleterre. Et le vendredi', au
point du jour, commencerent à mettre leurs gens en
bataille, et environ l'eure de tierce au plus tut assem-
blerent les batailles en une place nommée Agincourt,
qui trop estoit estroicte pour combatre tant de gens;
et y avoit grant nombre de gens à cheval de notre
parti, tant Lombars que Gascons, qui devoient ferir
sur les esles des Angloys; et quant ils sentirent le
trait venir si espessement ilz se misdrent en fuyte et
vindre[nt] rompre la bataille de noz gens, en telle
maniere que a grant peine se peurent jamais rassem-
bler que les Angloys ne fussent tousjours près d'eulx.
Et incontinent assemblerent les batailles et y eut fait
de grandes armes et bien courbatues ; et ful le duc de
Clerance, frere du Roy d'Angleterre, abatu de coup de
hache, et le Roy son frere vint mettre le pié par sur

1. Le combat eut lieu le vendredi 25 octobre ; pa'7 conséquent
c 'est la veille ou le 24 octobre, et non le 25, comme le dit Gruel,
que les troupes se trouvèrent en présence à Azincourt.

I

	

2
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lui de paour qu'il fust tué, et eut ung tel coup sur sa
coronne qu'il fut abatu sur le genoul ; et deux autres
qui estoient habillez comme le Roy proprement furent
tuez, et l'oncle du Roy, le duc d'Esextre, fut tué et
moult d'autres. Toutesfoiz assés tost après en peu
d'heure, ainsi comme Dieu qui est maistre des batailles
voult, furent noz gens desconfitz, et mors, et prins,
et en fuyte, lesquelz estoient bien dix mille hommes
d'armes, et le Roy d'Angleterre avoit bien de xi à
xii mille combatans. Et là furent prins monseigneur
d'Orleans, monseigneur de Bourbon, monseigneur de
Richemont, qui fut tiré de desoubs les mors et ung
peu blecié, et fut congneu à sa cote d'armes, et si
estoit elle toute sanglante, et furent tuez deux ou
troys sur luy. Puis fut mené au Roy d'Angleterre qui
en fut plus joyeux que de nulz des autres. Aussi
furent prins monseigneur d'Eu, monseigneur de Van-
dosme, et pluseurs aultres seigneurs et capitaines. Et
y eut de mors à celle journée, c'est assavoir : monsei-
gneur d'Alenczon, monseigneur de Brebant, monsei-
gneur de Nevers, monseigneur le connestable d'Albret,
Jehan, monseigneur de Bar; et soubs la banniere mon-
seigneur de Richemont et de sa compaignie moururent
monseigneur de Combour, missire Bertrand de Mon-
tauban, missire Jehan de Coetquen, missire Geoffroy
de Malestroit, monseigneur de Chasteaugiron', mis-
sire Guillaume de la Forest, missire Guillaume Le
Véer et pluseurs autres; et de prisonniers missire
Ydouart de Rohan, missire Olivier de la Fueillée,
missire Jehan Giffart et le seigneur du Busson.

1. Ce nom fait défaut dans B, fol. 3 r°, et dans D, fol. 414 r°.
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CHAPITRE XV.

Comment monseigneur de Richemont fut laissé à garder
es Angloys.

Puis s'en retourna le Roy d'Angleterre loger à Mai-
sonselles, dont estoit parti au matin. Et le landemain
se partit le Roy d'Angleterre et s'en alla à Calays, et
enmena ses prisonniers, et de là s'en alla en Angle-
terre. Et ne demoura o monseigneur de Richemont
sinon ung varlet de chambre nommé Jennin Catuit.

CHAPITRE XVI.

Comment la Royne sa mere eut congié du Roy
pour le veoir.

Assés tost après, quant ilz furent à Londres, la
Royne, mere du dit conte de Richemont, demanda
congié au dit Roy d'Angleterre de veoir son filx, qui
estoit prisonnier, et le Roy le lui acorda. Et les gardes
du dit seigneur l'amenerent devers la Royne sa mere,
laquelle, quant elle sceut sa venue, elle mist une de
ses dames en sa place, qui bien scavoit parler et le
recevoir, et se mist ou rànc de ses autres dames et en
mist deux devant elle. Et quant le dit seigneur de
Richemont arriva il cuida de la dame que ce fust sa
mere et la salua et fist reverence, et la dame l'entre-
tint une piece, puis lui dist qu'il allast baiser les autres
dames. Et quant il fut endroit la Royne, le tuer luy
tendrea, et elle lui dist : a Mauveis filx m'avés vous
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descongneue, » et tous deux se prindrent à plourer,
puis firent grant chiere. Et lui donna la Royne sa dicte
mere millé nobles qu'il departit aux prisonniers ses
compaignons et à ses gardes, et aussi luy donna des
chemises et habillemens ; et n'osa depuis parler à elle
ne la visiter comme il eut voulu.

CHAPITRE XVII.

Comment monseigneur de Richemont s'en vint
d'Angleterre en Normandie.

Le dit seigneur de Richemont fut prisonnier en
Angleterre depuis la dicte journée d'Agincourt jusques
à l'an [mil] CCCC et XX que le duc Jehan son frere fut
prins du conte de Paintevre, et son frere Richart,
seigneur d'Estempes, et le mareschal de Bretaigne,
nommé Bertrand de Dinan, et pluseurs autres, par
trahison 1 . Et puis la duchesse, les barons, chevaliers,
escuiers et tous les Estaz de Bretaigne se adviserent
de envoyer devers le Roy d'Angleterre lui requerir
qu'il luy pleust leur prester monseigneur de Riche-
mont pour estre leur chief. Et se obligerent tous les
ditz Estaz de le rendre au dit Roy d'Angleterre mort
ou vif ou une grant somme d'argent. Et de par la
duchesse, prelaz et barons y furent envoyés monsei-
gneur le chancelier, nommé de Malestroit, et monsei-
gneur de Montauban, lesquelz furent devers le dit Roy

1. Le duc Jean VI fut fait prisonnier par Olivier et Charles de
Blois le 13 février 1420. (Cf. une relation de cet événement dans
D. Morice, Preuves, II, 998-1001.)
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durant le siege de Melun. Et là fist venir le Roy
d'Escosse et le dit seigneur de Richemont; el; monsei-
gneur de Montauban 2 luy bailla Raoul Gruel pour
trencher devant luy, et puis lui bailla Robert Rouxel
et Guervasic . qui, pour lors, demouroit o monseigneur

1. La duchesse Jeanne agit dans cette circonstance avec la
plus grande activité. Le 16 février, elle convoquait, sur l'avis de
ses conseillers, les États de Bretagne pour le 23 suivant (I). Mo-
rice, Preuves, II, 998-1001), et en même temps faisai': demander
au Dauphin s'il approuvait la prise du duc de Bretagne. Le
13 avril, Richemont adressait au Dauphin la même demande; en
même temps il écrivait au Roi d 'Angleterre pour obtenir sa mise
en liberté provisoire. Poursuivant le même but, le,; seigneurs
bretons donnaient, le 15 juin, pleins pouvoirs au chancelier Jean
de Malestroit, au sire de Montauban et à un troisième person-
nage que Gruel omet de citer, Raoul Le Sage, chevalier de
Saint-Pierre. Le sire de Montauban, accompagné de maître Jean
Le Brun, secrétaire du duc de Bretagne, devait aller près de
Richemont, tandis que Jean de Malestroit et Raoul Le Sage se
rendraient près du Roi d'Angleterre qui guerroyait alors dans
Plie-de-France; le sire de Montauban, un instant malade, ne
put passer le détroit et se joignit à ces derniers. Ces trois ambas-
sadeurs se trouvaient le 9 juillet à Corbeil, ignorant encore que
le duc de Bretagne avait été mis en liberté le 5 de ce mois.
(Lettres de Richemont, des 12 et 13 avril, clans D. Morice,
Preuves, II, 1017 et 1018, dans Lettres des Rois, Reines..., publiées
par Champollion-Figeac, II, 375-378, 591. Lettre le Jean Le
.Brun au Roi d'Angleterre, du 27 juin [1420], publiée par Cham-
pollion-Figeac, ibid., p. 382. Ambassade vers le Roi d'Angleterre
dans D. Morice, Preuves, II, 1021. Lettre des ambassadeurs de
Bretagne au Roi d'Angleterre, ibid., col. 1024. M. de Beaucourt,
Hist. de Charles VII, I, 207.)

2. Guillaume de Montauban, celui dont il est question dans la
note 1, et non Jean de Montauban, fils aîné de Guillaume,
comme J. Quicherat (Procès de Jeanne d'Arc, 1847, IV, 315), Val-
let de Viriville (article Raoul Gruel dans la Nouvel,'e Biographie
générale, t. XXII) et M. Cosneau (le Connétable d; Richemont,
p. 469) le disent par erreur. (D. Morice, Preuves, II, 1033 ; Du Paz,
hist. généalogique, 1620, p. 461, 462; Archives nat., K 60, n° 16.)
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le chancelier. Et tant que les ditz embassadeurs
estoient devers le Roy d'Angleterre, le duc Jehan fut
rendu devant Chantoceaux' aux Bretons qui y tenoient
le siege, et en fut, comme l'en disoit, le Roy d'An-
gleterre bien marri. Toutesfois pourchasserent les
ditz embassadeurs à toute leur puissance en telle
maniere que le Roy d'Angleterre fut content que le dit
conte de Richemont demourast en Normandie sur sa
foy, en la garde du conte de Sonfort 2 , et promist
et jura ne partir point de Normandie sans congié du
Roy d'Angleterre'. Et l'amena le dit conte à Pontor-
son et y vindrent beaucoup de gens de Bretaigne pour
le veoir; et entre les autres y furent monseigneur de
Montauban et monseigneur de Combour, et pluseurs
autres tant qu'ilz estoient plus fors que les Angloys.
Et lui fut demandé se il vouloit que on l'emmenast par
force; mais il ne voult et ne l'eust pour riens fait. Le
conte de Sonfort l'avoit mené jouer aux champs et
tirer de l'arc.

4. Champtoceaux, canton, Maine-et-Loire, arrondissement de
Cholet. Cf. dans les Preuves de D. Morice, II, 1070-1080, l'arrêt
du Parlement de Bretagne, du 16 février 4421.

2. Guillaume de la Pole qualifié, en octobre 1425, de comte de
Suffolk et de Dreux, seigneur de Hambye, de Bricquebec et de
Craon, etc. (Cf. M. S. Luce : Pièces publiées à la suite de la
Chronique du Mont-Saint-Michel, I, 213, n° LXVI, et p. 244, 258,
292, etc.)

3. Le 12 juillet, le Roi d'Angleterre chargeait des délégués de
s'entendre avec les ambassadeurs bretons; le traité de « l'élar-
gissement » du comte de Richemont fut conclu le 22 du même
mois. Gruel omet de nous renseigner sur les honteuses conditions
imposées à Richemont, qui devenait l'allié et le vassal d'Henri V.
(D. Morice, Preuves, II, 1025, 1035-1037; l 'original se trouve au
British Museum. Cf. Catalogue of the Cottonian mss., by J. Planta,
1802, in-fol., p. 5, Julius B, VI, 43.)
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CHAPITRE XVIII.

Comment le duc Jehan vint veoir monseigneur
à Pontorson.

Puis bientost après le duc Jehan, qui fort estoit
desirant de veoir le dit conte de Richemont, son frere,
le vint veoir jusques sur le pont de Pontor son pour
ce que mon dit seigneur de Richemont n'osait passer
en Bretaigne, et estoit le duc bien acompaigiié, et en
oultre avoit deux cens lances de sa garde; et Dieu
sceit s'ilz s'entrefirent bonne chiere et plourerent tous
deux bien fort. Puis s'en retourna le dit seigneur de
Richemont devers le Roy d'Angleterre, lequ.A lui fist
Brant chiere pour ce que bien avoit tenu ce qu'il avoit
promis. Et bientost après eut congié de venir veoir le
duc Jehan son frere, et l'amena le conte de Sonfort.
Et la cause pour quoy il eut congié ce fut pour devoir
retarder son frere d'Estempes et les Bretors d'aller
servir le Daulphin, qui ja estoit allé à Cosne à l'en-
contre des Angloys 1 . Et l'an mil CCCC XXI arriva à
Vennes mon dit seigneur de Richemont devers le duc
son frere, et le mena le conte de Sonfort. Et Dieu
sache la chiere qui lui fut faicte de son dit frire et de
tout le monde, et fut fort festoyé de toutes gens et

4. Richemont avait déjà donné à Henri V des preuves de son
dévouement en lui amenant de Bretagne des hommes d'armes,
qu'il renvoya ensuite dans leur pays, munis d'un sauf-conduit du
Roi d'Angleterre daté du 29 novembre '1424. (Rymer, rv, 43.)
Gruel rappelle ici le voyage fait par Richemont en Bretagne,
non en 9421, mais après la prise de Meaux (cf. ci-dessous p. 25,
27 note I et 28 note 4), pendant le siège de Cosne par les troupes
du Dauphin, qui eut lieu en juillet-août 1422. (Vallet do Viriville,
Hist. de Charles Vll, 1, 328, 329; Beaucourt, I, 53.)
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entre les autres lieux à Chasteaubrient et à Montau-
ban I , et en pluseurs aultres lieux et par les bonnes
villes et cités de Bretaigne 2 , et par tout bien recueilli
et festoyé ; quar sur toutes choses desiroient sa déli-
vrance. Et entre aultres fut à Rennes bien festoyé, et
bien print garde à la fortificacion de la dicte ville, qui
pour lors estoit trop petite pour retirer et loger ung
tel peuple comme le peuple renays, et estoient les
faulxbourcs plus grans troys foiz que la ville. Et quant
mon dit seigneur de Richemont vit cela il pensa de
les faire fortifier, ou aultrement, si la guerre venoit
ou pais, que tous les ditz faulxbourcs seroient brulez
et destruitz, et la ville en dangier. Et incontinent le
dist au duc son frere, qui pas bien ne l'entendoit,
mais du tout s'en raporta à luy ; aussi le remonstra aux
gens de la ville et du païs, qui volentiers obeirent à
son commandement, nonobstant qu'il leur estoit impos-
sible croire que si tost ce peut faire comme il se fist ;
car incontinent il mercha par où seroit faicte la dicte
fortificacion et bailla de ses gens et aultres pour faire
la diligence. Et furent mandez les gens du pays et
ordonné à chacun tel tasche qu'il devoit avoir. Et en
huyt moys furent faitz les plus beaux fossés qu'on
peut trouver, puis après fortifiez de paleis et puis de
bonnes tours et muraille, comme povés veoir, et n'eut
osé l'en entreprendre à l'eure de ce faire, si n'eut esté
le bon Artur.

1. Montauban, canton, Ille- et-Vilaine , arrondissement de
Montfort.

2. Tout ce qui suit jusqu'au chapitre XIX, c'est-à-dire ce qui a
trait particulièrement à la construction des nouvelles fortifications
de Rennes, a été omis dans les mss. G, fol. 48 r°; B, fol. 3 vo ;
dans S, fol. 29 v°, il n'y a pas de lacune.
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CHAPITRE XIX.

Comment les parolles furent de monseigneur
de Richemont et de madame de Guyenr,;e.

Et paravant ce durant que mon dit seigneur estoit
prisonnier au siege de Melun', et à celuy de Meaux 2 ,
et à Paris, mon dit seigneur se tira devers monseigneur
de Bourgoingne ; et tant fist que mon dit seigneur de
Bourgoingne l'ama moult fort et furent bien acointez
et privez l'un de l'autre ; aussi les gens de monseigneur
de Bourgoingne l'amoient fort. Et bientost après fut
touché du mariage de mon dit seigneur de Richemont,

4. Les Cronicques de Normendie font commencer le siège de
Melun par le Roi d'Angleterre à « l'entrée de jui:sg » 1420.
M. Vallet de Viriville donne la date du 7 juillet; d'a Ares dates
ont encore été proposées. (Gronicques de Normendie, édit. Hellot,
p. 61, et p. 224, note 175; Vallet de Viriville, Hist. de Charles VII,

I, 226.) La version des Cronicques de Normendie doit être erro-
née, puisque la ville de Montereau, dont la prise préc( da le siège
de Melun, ne se rendit que le ter juillet. (Journal d'un bourgeois

de Paris, édit. Tuetey, p. 141, note 1.) Le Roi d'Angleterre entra
dans Melun le dimanche 17 novembre. (Journal d'un tourgeois de

Paris, p. 143.)
2. Le siège fut mis devant Meaux par le Roi d'Angleterre le

29 septembre 1421, selon P. Cochon (édit. Vallet de Viriville,
p. 442), le jour Saint-Rémi (t er octobre) d'après le Journal d'un
bourgeois de Paris (édit. Tuetey, p. 157), le 6 octobre suivant Mons-
trelet (édit. Doua d'Arcq, IV, 71); cette dernière date ,ast adoptée
par MM. Vallet de Viriville (Hist. de Charles VII, I, 297) et de
Beaucourt (hist. de Charles VII, I, 51). Le Marché de Meaux se
rendit le 10 mai 1422, d'après Monstrelet (Ibid., p. 93) et P. Cochon
(Ibid.), le 5 juin, disent les Cronicques de Normendie (édit. Hellot,
p. 68). Il est probable que la ville fut prise d'assaut le 3 mars et
que le Marché fut livré le 2 mai (Journal d'un bourgeons de Paris,
édit. Tuetey, p. 167 et 169, note 1). Gruel dit ailleirs que le
Roi d 'Angleterre fut neuf mois devant Meaux.
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et luy mesmes en parla à monseigneur de Bourgoingne
en disant que tousjours les deux maisons de Bour-
goingne et de Bretaigne s'entre estoient bien amées et
avoient tous temps esté aliez ensemble, et que bien
desiroit que encores le fussent plus que jamais. Et
dist à monseigneur de Bourgoingne que si c'estoit son
plaisir qu 'il seroit marié o l 'une de ses seurs; dont
monseigneur de Bourgoingne respondit qu'il en estoit
très joyeux, et qu'il en avoit troys à marier, et que
des deux il se faisoit fort de lui bailler à choaisir,
mais de madamme de Guyenne, qui avoit esté mariée
à monseigneur de Gu yenne, ne se faisoit pas fort sans
le consentement d'elle ; mais des autres se faisoit fort,
dont l'une estoit promise à monseigneur de Clermont,
aisné filx de Bourbon, à la peine de cent mille escuz,
mais pour ceste cause ne laisseroient point à le faire.
Et monseigneur de Richemont lui dist que si c'estoit
son plaisir qu'il vouloit avoir madame de Guienne' ; et
sur ce monseigneur de Bourgoingne respondit qu'il
s'i emploieroit si bien que il s'en apparcevroit. Et lors
dist mon dit seigneur de Richemont qu'il envoieroit
devers mon dit seigneur de Bourgoingne, lequel lui
dist qu'il ne lui envoiast nul homme que Raoul Gruel
seulement, a et me laissés faire 2 . D Sur ce prindrent

1. Marguerite de Bourgogne, rainée des sept soeurs de Philippe
le Bon, fille de Jean Sans Peur et de Marguerite de Bavière,
naquit avant 1396. Fiancée d'abord à Charles de France, fils aîné
de Charles VI, mort avant le mariage, elle épousa, le 31 août
1404, le nouveau Dauphin Louis, duc de Guyenne, qui mourut
lui-même le 18 décembre 1415. (D. Plancher, Hist. de Bourgogne,

III, 551 ; Vallet de Viriville, Geste des Nobles, p. 191, note 2.)

2. Les mss. C, fol. 48 v°; B, fol. 4 r° donnent : e Et qu'il luy
en laissast faire, e leçon que l'on retrouve dans S, fol. 30 v°.
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congié, et le dit Raoul Gruel s'en alla quart et mon-
seigneur de Bourgoingne à Dijon. Et incontinent que
le dit seigneur de Bourgoingne fut à Dijon, il parla à
madamme de Guyenne et assembla tout son conseil et
en parlerent à ma dicte dame de Guyenne. Et elle leur
respondit qu'elle ne vouloit point estre mariée à ung
prisonnier, mais quant le Roy d'Angleterre le vouldroit
quitter que elle feroit ce que ses amys lui conseille-
roient. Et sur ce monseigneur de Bourgoingne fist le
dit Gruel parler à elle par pluseurs foiz; et y avoit
des gens de Postel de monseigneur de Bourgoingne
qui bien desiroient que le mariage se acomplist. Et
sur ce s'en vint le dit Gruel en Bretaigne devers son
dit maistre 1 et lui fist son raport, dont il fut bien
content.

CHAPITRE XX.

Comment le Roy Henry d'Angleterre mourut au Boys
de Viesaine.

L'an mil CCCC XXI pareillement, en octobre, mou-
rut le Roy Henry d'Angleterre au Boys de Viesaine,
près Paris, et en vindrent les nouvelles au dit seigneur

1. Richemont, présent au conseil tenu par le roi d'Angleterre
à Paris, le 3 juin 4422, était à Rennes vers le 4er août, ainsi qu'il
ressort de l'extrait suivant., d'un manuscrit de la Coll;ction de
Bretagne : « En l'an 4422, monseigneur le comte de Richemont
et d'Ivry, venant d'Angleterre en la ville de Rennes, 1E 1 chapitre
de Saint-Pierre luy donna de sa grâce et bon plaisir 20C 1. t. une
fois payées, dont quittance du 4er août au dit an, signée Jamet
Lamoureux, thrésorier et receveur général du dit seigneur. »
(Bibi. nat., ms. fr. 22325, p. 27, et ci-dessous, Pièce just. X.)
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de Richemont au Gavre'. Et Dieu sceit s'il fut bien
joyeux; car ceste foiz il fut quitte, car homme n'avoit
plus que lui demander.

Et celluy an mesmes trespassa le Roy Charles sixiesme
de ce nom à l'hostel de Sainct Paul à Paris, bientost
apprès le trespas du Roy Henry d'Angleterre 2 .

CHAPITRE XXI.

Comment le mariage de monseigneur de Richemont
et de madame de Guyenne se fist.

Bientost après en l'an mil CCCC XXII 3 retournerent

1. Le 7 août 1422, Richemont recevait du duc Jean, son frère,
la seigneurie du Gavre avec plusieurs autres villes et châtelle-
nies confisquées a pour la fortaiture » de Marguerite de Clisson
et de ses enfants. (Vidimus, en date du 15 mars 1437, de l'acte de
donation du 7 août 1422, aux Archives de la Loire-Inférieure,
E 1 ; analyse dans l'Inventaire de René de Bourgneuf, aux Archives
nat., KK 1101, pièce 267; imprimé dans D. Morice, Preuves,
II, 1116-1118.) Richemont employa plus tard la pension qu'il
recevait du Roi comme connétable à élever au Gavre un château
entouré d'étangs et de fossés, et à fortifier et embellir cette
place. (D. Lobineau, Preuves, II, 537.) Le Gavre est une com-
mune de la Loire-Inférieure, arrondissement de Saint-Nazaire,
canton de Blain. (Cf. le P. Anselme, Hist. généalogique de la
maison de France, I, 459.) - « Au Guavre » dans toutes les
éditions, sauf celle de Buchon qui corrige maladroitement par
« au Havre D (p. 360, col. 1); cf. mss. S, fol. 31 r°; C, fol. 49 r,
qui donnent la bonne leçon. Le nom manque dans B, fol. 4 r, et
dans l'extrait de Du Chesne. La fausse date de 1421, attribuée
à la mort du Roi d'Angleterre, se trouve dans tous les mss., dans
l'extrait de Du Chesne et aussi dans la Compilation de Le Baud. (Ms.
L, fol. 352 v°.) On sait que cet événement arriva le 31 aoùt 1422.

2. Nous empruntons cette phrase au ms. S, fol. 31 r°, qui
donne seul la mention de la mort du Roi de France. Charles VI
mourut le 21 octobre 1422.

3. Le ms. B, fol. 4 ro , met ici, par une erreur évidente du
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embassades devers monseigneur de Bourgoingne,
lequel envoya pareillement autres embassades devers
le duc et devers le dit seigneur de Richemont, et tant
apointerent que journée fut prinse entre les deux ducs
de Bretaigne et de Bourgoingne et le dit seigneur de
Richemont qu'ilz se rendoient [à] Amyens en Picardie
pour concluire le mariage; et s'i rendit le due de Beth-
fort', dont on se fust bien passé, qui eut peu ; mais
il convenoit passer par Normandie, qu'il teiaoit pour
lors. Monseigneur de Richemont amena le duc son
frere, malgré la pluspart des Estaz de Bretaigne, au dit
lieu d'Amiens; et là fut conclu le mariage de mon dit
seigneur de Richemont et de madame de Guyenne 2 .
Et de là s'en alla le dit seigneur de Richemont avecques
monseigneur de Bourgoingne à Dijon, où estoit la dicte
dame à veoir madame sa mere 3 , et le duc s'en vint

copiste : « Bientost après en l'an mil quatre cens vingt retour-
nèrent ambassadeurs... »

4. Jean Plantagenet, duc de Bedford, frère puiné l'Henri V,
Roi d'Angleterre, fut nommé à la mort de ce dernier, en 1422,
régent de France. Il mourut à Rouen le 13 septembre 1435.

2. Le 31 décembre 1422, le duc Jean VI prenait la résolution
de se rendre à l'assemblée d'Amiens et confiait aux États assem-
blés la garde de sa famille et de son duché. Cependait il hésita
longtemps avant d'entreprendre le voyage, et jugea irudent de
se procurer pour lui et les siens un sauf-conduit que le duc de
Bourgogne lui délivra le 25 février 1423. (D. Moricc, Preuves,
II, 1125-8; Pièce just. XI.) Les bases du contrat e mariage
furent établies le 14 avril 1423 par les ducs de Bourgogne et de
Bretagne et le comte de Richemont réunis à. Amiens. (Orig.
signé et scellé aux Archives de la Côte-d'Or, B 297, liasse 5,
cote 9; cf. D. Plancher, Histoire de Bourgogne, LE:, Preuves,
no CCCXI.)

3. Marguerite de Bavière, veuve de Jean Sans Peur. La men-
tion « à veoir madame sa mere » qu'on lit également dans S,
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en son pals de Bretaigne . Et le dit seigneur de
Richemont estoit acompaigné de monseigneur de
Beaumanoir, de Blonhebon, missire Guillaume Gifart,
Boysriou, Gruel, Vendel, Olivier Deust, Mahé Moril-
lon, Georges Bonenfant, Guillaume du Pan, Pierres
du Pan, Olivier du Val, Robert Rouxel, Symon de
Lausnay et pluseurs autres 2 . Et furent faictes les nopces
à Dijon et y estoient tous les seigneurs de Bourgoingne,
et Dieu sceit la feste et les jouxtes qui furent et la grant
chiere 3 . L'archevesque de Besanson fist les fiansailles

fol. 31 vo ; C, fol. 49 r°; B, fol. 4 r°, a été omise par Th. Gode-
froy (édit. 1622, p. 18; Buchon, p. 360, col. 1).

1. Avant de quitter Amiens, le duc Jean VI eut soin de se
faire payer par le duc de Bedford, régent, les frais de son voyage.
(Voir à la Bibl. nat. une quittance délivrée par le duc de Bre-
tagne à P. Sureau, receveur général de Normandie, de 5,300 1. t.
à lui données par ordre du duc de Bedford pour les frais de son
voyage à Amiens, ms. fr. 20405, pièce 33; cf. Monstrelet, édit.
Douët d'Arcq, IV, 150.)

2. Cette liste de seigneurs se retrouve dans C, fol. 49 v B,
fol. 4 r°; S, fol. 31 v°, omet « Pierres du Pan; » Th. Godefroy
(édit. 1622, p. 18 ; Buchon, p. 360, col. 1) ne cite que le sire de
Beaumanoir et Guillaume Giffart.

3. Le contrat de mariage d'Arthur de Bretagne, qualifié duc de
Touraine, et de madame de Guyenne fut signé à Dijon le dimanche
3 octobre 1423. Le même jour, le comte de Richemont recevait,
à cette occasion, des habitants de Dijon a 4 queues de vin et
6 mines d'avoine ». (Archives de la ville de Dijon, B 151, fol. 14.)
Nous publions (Pièce just. XII) le contrat de mariage d'après
l'original conservé aux Archives de la Côte-d 'Or. Entre autres
avantages, M me de Guyenne recevait une rente de 6,000 francs
pour laquelle le duc, son frère, lui accordait, le 23 octobre
suivant, les revenus du comté de Tonnerre, des terres et châ-
tellenies de Gruzy-le-Chàtel (cant., Yonne, arr. de Tonnerre),
de Laignes (cant., Côte-d'Or, arr. de Châtillon-sur-Seine), de
Griselles (comm., Côte-d'Or, arr. de Châtillon-sur-Seine, cant.
de Laignes), de Montbard (cant., Côte-d'Or, arr. de Semur); de
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par parolles de present, puis huyt jours après fist les
espousailles. Et demorerent certain temps à Dijon o
madame de Bourgoingne sa mere; puis s'en alerent
demourer à Montbar, et y furent ung peu de temps' .

CHAPITRE XXII.

Comment monseigneur de Richemont alla en Flandres.

Puis s'en partit monseigneur de Bourgoingne et s'en

Pouilly-en-Auxois (cant., Côte-d'Or, arr. de Beaune), d'Arnay-
le-Duc (cant., ibid.), de Duesme (comm., Côte-d'Or, arr. de Châ-
tillon-sur-Seine, cant. d'Aignay-le-Duc), d'Aignay-le-I)uc (cant.,
ibid.), de Saint-Marc-sur-Seine (comm., ibid., cant. de Baigneux-
les-Juifs), de Roussillon (comm., Saône-et-Loire, arr. d'Autun,
cant. de Lucenay), de Glennes (peut-être aujourd'hui Reclesne,
ibid., cant. de Lucenay). (Pièce just. XVI.) Peu de jours après
son mariage, Richemont avait été mis en possession de la châ-
tellenie de Gyé-sur-Seine (comm., Aube, arr. de Bar-sur-Seiné,
cant. de Mussy), où il établit un receveur le 15 octobre 1423.
(Pièce just. XV. Sur la dot de MID e de Guyenne et les difficultés
qui en résultèrent, cf. D. Plancher, hist. de Bourgogne. III, 552.)

1. Le comte et la comtesse de Richemont restèreat à Dijon
jusqu'à la fin d'octobre. Le 23 de ce mois, Arthur de Bretagne
s'engageait à rendre au duc de Bourgogne, à sa première réqui-
sition et moyennant compensation, la châtellenie de Montbard
(Pièce just. XIII), et, le 25, Mme de Guyenne ratifiait cette pro-
messe. (Pièce just. XIV.) Le t er novembre, le duc de Bourgogne
donnait à sa soeur dix queues de vin qu'il lui faisait porter à
Montbard « pour la despense fie son hostel au dit lie i ». (Pièce
just. XVII.) Richemont et M me de Guyenne passèr3nt, selon
toute vraisemblance, les trois mois qui suivirent à Montbard;
Arthur adresse de ce lieu deux mandements à son receveur
G. Bonnote, l'un, daté du 25 novembre, l'autre, du 20 décembre.
(Pièce just. XV.) Un mois plus tard, le 25 janvier 142i, il fait un
court voyage à Màcon et se retrouve à Montbard le 29. (Pièces
just. XV et XVI.)
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vint en Flandres, et monseigneur de Richemont quant
et luy, et madame de Guienne demoura à Montbar, et
mes ditz seigneurs furent une piece en Flandres'.

CHAPITRE XXIII.

Comment le duc et mon dit seigneur tractoient la paix
entre le Roy et monseigneur de Bourgoigne.

L 'an mil CCCC XXIII monseigneur de Richemont
print congié de monseigneur de Bourgoigne et s'en vint
par mer descendre à Saint Malo; car plus ne vouloit se
mettre es dangiers des Angloys. Et fist venir monsei-
gneur de Beaumanoir, et beaucoup de ses gens et
chevaulx par Normandie qui disoient que mon dit sei-
gneur venoit après eulx. Et bientost après qu'il fut
en Bretaigne, le Roy envoya embassades devers le duc
et devers luy 2 , et y vint monseigneur d'Aumasle 3 ;

1. En février 1424, Richemont quitte sa résidence de Montbard
pour aller à Gyé-sur-Seine et au siège de Montaguillon. (Pièce
just. XVI.) Plusieurs de ses mandements sont datés de Gyé,
4 et 5 février, jour où il abandonna cette châtellenie. (Pièces
just. XV-XVI.) Il est, le 7 février, à Troyes, et bientôt après à
Paris, d'où il part le 23 pour se rendre au conseil tenu à Amiens,
au mois de mars, par les ducs de Bedford et de Bourgogne.
(Pièce just. XV et Archives nat. X1a 1480, fol. 290 r°, 291 v°.)
Le 6 octobre suivant, Richemont est à Nantes, où il désigne les
hommes d'armes qui doivent l'accompagner dans son voyage à.
Angers. (D. Morice, Preuves, II, 1147 et suiv.) Mme de Guyenne
était encore à Montbard le 30 mars 1425. (Pièce just. XX.)

2. Le 15 juin 1423, l'évêque de Séez et Tanguy du Chastel
passaient par Tours, se rendant près du duc. (Archives mun. de
Tours, Registres des comptes, XX, f. 65. Voir Beaucourt, Hist. de

Charles VII, t. II, p. 71-72.)
3. On lit « d'Aumarle D dans S, fol. 32 r°, et L, fol. 353 r°.
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puis après y vint le president de Provence, puis
après y vindrent la Royne de Cecille et le prevost
de Paris, nommé missire Tanguy du Chastel. Et fut
conclu par les Estaz de Bretaigne que mon dit sei-
gneur de Richemont yroit devers le Roy. Et inconti-
nent le duc Jehan et mon dit seigneur envoyerent
une embassade devers monseigneur de Bourgoingne
pour signifier que monseigneur de Richemont yroit
devers le Roy, et que c'estoit pour traictier la paix
entre le Roy et monseigneur de Bourgoingne. Et y
envoierent Jehan Periou 1 , Raoul Gruel et Philibert de
Vauldré 2 , lesquelz trouverent monseigneur de Bour-
goingne à Desize le jour qu'il espousoit madame de
Nevers 3 . Et quant ilz eurent fait leur charge, ilz s'en

Les copistes des mss. C, B n'ont évidemment pas pu lire, ils trans-
crivent « du Marne », « de Nasve ». Th. Godefroy met « du
Maine » (édit. 4622, p. 19). Il s'agit de Jean VIII d'Harcourt,
comte d'Aumale et de Mortain, né le 13 avril 1396. Voir sur ce
personnage diverses pièces publiées par M. S. Luce à la suite de
la Chronique du Mont-Saint-Michel (I, 96 à 108). Il fun tué peu
après à la bataille de Verneuil, le 17 août 1424. (Vallet de Viri-
ville, hist. de Charles VII, I, 418.)

1. Th. Godefroy (édit. 1622, p. 19) ne cite pas ce messager qui
est indiqué dans S, fol. 32 r°; B, fol. 4 vo ; C, fol. 50 r.

2. Philibert de Vaudrey, seigneur de Mons, est qualifié, en 1428,
« escuier d'escuerie de monseigneur de Bourgogne ; » le 16 octobre
de cette année, il remplaça Jean de Rie, seigneur de Balançon,
comme gardien et bailli des seigneuries composant la, dot de
Mme de Guyenne, terres que le duc avait reprises en ses mains
au mois de février 1425. (Archives de la Côte-d'Or, B 4849,
fol. 45 r°, et B 11829, dossier Montbard, dernière pièce. Voir en
outre sur ce personnage Monstrelet, V, 96, et Inventaire des
Archives de la Côte-d'Or, V, 176, 177, 181, 188-9.)

3. Le copiste du ms. B, fol. 4 v o , passe le mot « Nevers » qu'il
n'a sans doute pu lire et met « madame de... d'Artoys ». Il s'agit
de Bonne d'Artois, veuve de Philippe, comte de Nevers, tué à

i
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revindrent devers le duc et devers monseigneur de
Richemont faire leur raport.

CHAPITRE XXIV.

Comment le Roy receut monseigneur de Richemont
à Angiers.

Puis après le Roy vint à Angiers, et là alla le dit
seigneur de Richemont bien acompaigné', c'est assa-
voir : de monseigneur de Laval, de monseigneur de
Porhoet, de monseigneur de Chasteaubriend, de mon-
seigneur de Montauban, de monseigneur de Malestroit,
de monseigneur le viconte de la Bellière, de monsei-
gneur de Beaumanoir 2 , de monseigneur de Rostrenen
et de pluseurs autres. Et vindrent au devant de mon
dit seigneur pluseurs Brans seigneurs; et demorerent
en ostages le bastard d'Orleans et missire Guillaume
d'Albret. En oultre lui furent baillées quatre places
en ostages et mis gens de par lui, c'est assavoir :
Lizignen, Loches; Chynon et Meun sus Yevre ; et le

Azincourt et troisième fils de Philippe le Hardi; le duc de Bour-
gogne épousait donc en secondes noces la veuve de son oncle.
(Monstrelet, édit. Douet d'Arcq, IV, 211.)

1. Charles VII était, le 22 septembre 1424, aux Ponts-de-Cé
(Maine-et-Loire, arr. d 'Angers), où il donnait à Richard de Bre-
tagne, comte d'Étampes, « la traite par la riviere de Loire de
300 pipes de vin. » Il fit son entrée à Angers le 19 octobre 1424;
Richemont y arriva le lendemain. (Bibi. nat., ms. fr. 20406,
fol. 28 r°; Vallet de Viriville, Hist. de Charles VII, I, 429, 430.)

2. Sic dans C, fol. 50 vo ; B, fol. 4 vo ; on lit dans S, fol. 32 v° :
« Beaumont. » Th. Godefroy reproduit la première leçon (éd.
1622, p. 20).
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receut le Roy à Angiers en ung jardrin, et lui fist grant
chiere et grant recueil.

CHAPITRE XXV.

Comment monseigneur de Richemont demanda
le consentement des seigneurs pour estre connestable.

Bientost après mon dit seigneur de Richemont print
le voyage devers monseigneur de Bourgoingne o l'as-
sentement du Roy, et aussi pour avoir celui de mon-
seigneur de Bourgoingne et de l Savaye ; car pas ne
vouloit prendre l'espée sans l'assentement de Bre-
taigne, de Bourgoingne et de Savaye. Et s'en alla en
Bourgoingne, et parla à mon dit seigneur de Bour-
goingne, et de là s'en alla à Montluet 2 , et y estoint
avecques luy de par le duc : monseigneur de Chas-
teaubriend, monseigneur de Porhoet, admirai de Bre-
taigne, et maistre Pierre de l'Ospital, président de
Bretaigne. Et du consentement des ditz seigneurs s'en
retourna mon dit seigneur de Richemont devers le
Roy et le trouva à Chynon.

4. Ajouté entre les lignes dans S. Cette partie du texte : :c ... o
l'assentement du Roy et aussy pour avoir celuy de monseigneur
de Bourgoigne et de... D (cf. fol. 32 v°). Ce passage se trouve aussi
dans B, fol. 4 vo , et dans C, fol. 50 v°. Th. Godefroy (édit. 1622, p. 20 ;
dans Buchon, p. 361 1 ) passe une mention qui a son importance :
« o l 'assentement du Roy. u Il faut remarquer que, dans let, mss.
« monseigneur de Savoie » ne reçoit aucun titre spécial. Le Baud
le qualifie de comte (ms. L, fol. 353 v o ), mais c'est par erreur;
Amédée VIII avait été créé duc le 19 février 4416 par l'empereur
Sigismond (Nouvelle Biographie générale, t. XLIII, p. 412).

2. Montluel, tant. de l'Ain, arr. de Trévoux.
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CHAPITRE XXVI.

Comment monseigneur de Richemont fut fait
connestable 1 .

L'an mil CCCC XXIIII, en mars, fut mon dit sei-
gneur de Richemont connestable de France, et print
l'espée en la prée 2 de Chynon, et en fist hommage au
Roy, ainsi qu'est de coustume aux corinestables. Et
trouva le royaume le plus au bas que jamais fut et le
laissa le plus entier qu'il fut passé à cccc ans. Et
avant qu'il print l'espée, le Roy lui promist et jura de
envoyer hors de son royaume tous ceulx qui avoient
esté cause de la mort de monseigneur de Bourgoingne,
et consentans de la prinse du duc Jehan de Bretaigne.
Et s'en devoient aller missire Tanguy du Chastel à
Beaucaire, et le president de Provence en Provence,
et Frotier et Guillaume d'Avautgour s'en devoient
aussi aller.

CHAPITRE XXVII.

Comment monseigneur de Clermont et Truignac
furent mis hors de l'ostel du Roy.

Mon dit seigneur le connestable avoit laissé devers
le Roy l'evesque de Clermont et monseigneur de Truy-
gnac3, et autres qui tenoient la main pour mon dit sei-

1. Dans le ms. de Nantes, il y a ici (fol. 9 r o) une place laissée
en blanc et destinée sans doute à recevoir une miniature.

2. Le ms. de Nantes porte : Q Et print l'espée de Chynon en
la prée. » Richemont reçut l'épée de connétable le 7 mars 1425.

3. Jean de Comborre, seigneur de Treignac.
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gneur. Et durant qu'il vint devers le duc san frere
pour querir gens en Bretaigne pour faire la guerre
encontre les Angloys, qui pour lors, après la journée
de Vernoil , estoient en grant puissance, et tous
fuyoient avant eulx, mon dit seigneur le connestable,
en retournant devers le Roy, quant il arriva à Angiers,
il trouva l'evesque de Clermont et Truygnac qui avoient
esté mis hors de l'ostel du Roy, pour ce qu'ilz amoient
le dit seigneur'. Et neantmoins ce mon dit seigneur
le connestable ne laissa pas à tirer devers le Roy et
assembla gens de toutes pars. Et y vindrent monsei-
gneur d'Estempes, son frere, et monseigneur de
Porhoet, monseigneur de Beaumanoir, mon seigneur
de Chasteauneuf, monseigneur de Rostrenen, missire
Robert de Montauban et pluseurs autres nobles cheva-
liers et escuiers du pais de Bretaigne, qui trop long
seroit à raconter; et s'assemblerent avecques grant
nombre de barons de Berri, de Poitou et d'Auvergne,
c'est àssavoir : de Berri, monseigneur de Chauvigni,
monseigneur de Ligneres, monseigneur de Prie et
pluseurs autres; de Poitou, monseigneur de Thouars
et tous les gens de monseigneur de Partenay, et mon-
seigneur de Bressuire, monseigneur de la Greve,
monseigneur d'Argenton et pluseurs autres ; et d'Au-
vergne, monseigneur de la Tour, monseigneur de
Montlaux; et de Rouargue, ceulx de Herpageon et

1. Dans la lettre qu 'il écrivit de Bourges aux habitants de
Lyon, le 2 juin [1425], le connétable accuse le président de Pro-
vence « d'avoir fait faire à mon dit seigneur le Roy mutation de
ses bons et principaux officiers ». (Cf. le texte de cette lettre
publié par M. de Beaucourt dans la Revue d'histoire nobiliaire,
directeur M. Sandret, 1882, p. 453, et p. 1-4 du tirage à part.)
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pluseurs autres, qui bien scavoient que ce que mon
dit seigneur faisoit estoit pour le bien du royaume,
et toutes les villes tenoient pour mon dit seigneur le
connestable. Le Roy tira vers Bourges, et le dit con-
nestable après, et s'en vint droit à Poitiers, et tous-
jours tiroit le dit connestable de logeis en logeis après
le Roy'.

CHAPITRE XXVIII.

Comment l'apointement du Roy et de monseigneur
le connestable fut fait.

Puis après fut fait- l'apointement, et fut dit que
ceulx qui s'en devoient aller s'en iroient. Et au regart
de missire Tanguy du Chastel, il dist au dit seigneur
le connestable que ja [à] Dieu ne pleut que pour luy
ne laissast à faire ung si grant bien comme le bien de
paix entre le Roy et monseigneur de Bourgoigne; et
si aida à mettre dehors ceulx qui s'en devoient aller ;

1. Richemont suivait le Roi, mais ne le poursuivait pas.
Charles VII avait été vivement affecté de l'appel fait par Riche-
mont aux bonnes villes, auxquelles il demandait aide et secours
pour obtenir l'expulsion des principaux conseillers royaux, et
il refusait d'admettre le connétable en sa présence. (hist. de
Charles VII, par M. de Beaucourt, II, 95 et 99; Lettres du conné-
table de Richemont aux habitants de Lyon et de Tours, publiées
dans la Revue d'histoire nobiliaire, p. 453 et 456, et p. 1-4 du
tirage à part.) Richemont se rendit à Poitiers, près du. Roi, le
10 juillet 1425, et fut très bien accueilli, lui et ses amis; c 'est
au moins ce qu'il affirme dans une lettre écrite aux Lyonnais
le 28 du même mois. L'arrivée du connétable fut le signal de
la retraite du président Louvet et de ses partisans. (Cf. Lettres
du connétable de Richemont aux Lyonnais, du 9 et du 28 juillet et
du 3 août, loc. cit.)
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et fist tuer à ses archiers devant luy ung capitaine,
lequel faisoit trop de maulx et ne vouloit obeir. Puis
s'en alla le dit du Chastel à Beaucaire, et le president
de Provence en Provence, qui bien fut courroucé et
mal content de s'en aller, et madame de Joyeuse, sa
fille, et la femme du bastard d'Orleans, son autre fille,
qui gueres ne vesquit après. Et par ainsi fut tout
apaisé et l'apointement fait.

CHAPITRE XXIX.

Cy parle de Gyac.

Le seigneur de Gyac demoura en gouvernement
devers le Roy, et promist de bien faire la besoigne, et
n'en fist riens, mais fist tout le contraire.

CHAPITRE M.

Comment madame de Guyenne arriva à Bourges.

L'an mil CCCC XXV, la vigile du Sacre 1 , madame
de Guyenne arriva à Bourges, et là trouva monsei-
gneur le connestable, et assés tost après vint clemourer
à Chinon, lequel lui avoit esté baillé pour sa demou-
rance; aussi le Roy lui fist bailler pour son douaire de
monseigneur de Guienne : Montargis, Gyen sus Laire
et Dun le Ray, avecques Fontenay le Conte 2 .

1. C'est-à-dire le 6 juin 1425, veille de la tète du Saint-
Sacrement.

2. Ms. S, fol. 34 vo : « Assez tost apprès vint demeurer à
Chinon, lequel luy avoict esté baillé pour sa demeurante; aussy le
roy luy feist bailler pour son douaire de monseigneur de Guyenne :
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CHAPITRE XXXI.

Comment monseigneur le connestable fi st venir
le duc Jehan devers le Roy à Saumur.

En celuy an ou moys de septembre, monseigneur
le connestable se tira devers le Roy à Poictiers pour le
faire venir à Saumur ; et là apointa que le duc Jehan
viendroit devers lui à Saumur; et si ne fut que une
nuyt à Poictiers. Et le Roy partit le landemain pour
tirer au dit lieu de Saumur; et mon dit seigneur le
connestable s'en vint couscher à Chinon, là où madame
de Guyenne estoit, et ne fut que une nuyt avecques
elle; et tira devers le duc à Angiers. Et le landemain
se partit le duc pour aller à Saumur, et venoit du
cousté devers Saint Florans pour veoir madame de
Guyenne qui y estoit venue; et s'entrefirent si grant
chiere que homme ne sçauroit penser ; et s'en alla cou-
cher sur les ponts de Saumur. Et si avoit en sa com-
paignie : monseigneur d'Estempes, monseigneur de
Laval, monseigneur de Porhoet, monseigneur de Chas-
•teaubrient, monseigneur de Rieux, monseigneur de
Guéméné, monseigneur de Rays, monseigneur de
Beaumanoir, monseigneur de Montauban, monseigneur
de Combour, le viconte de la Bellière, monseigneur
de Malestroit, monseigneur de Porhoet', le viconte

Montargis, Gien sur Loyre, et Dun le Roy avec Fontenay le
Compte. D La portion de texte en italiques est ajoutée entre les
lignes dans ce ms. Les lettres assignant le douaire de Mme de
Guyenne sont datées du 9 mars 1425; elles se trouvent aux
Archives nat., dans le registre xie 8604, fol. 80 v o .

1. C'est la seconde fois que le seigneur de Porhoet est men-
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du Fou, Raoul de Coetquen et pluseurs autres, qui
trop long seroient à nommer.

CHAPITRE XXXII.

Comment le Roy receut le duc Jehan, et la grant chiere
qu'ilz s'entre firent.

Et le landemain après disner arriva le Roy à Saumur,
et si allâ le duc au devant près. d'une lieue françoyse,
acompaigné de très noble compaignie, comn:e dit est.
Et s'entretrouverent aux champs; et le Roy embrassa
le duc deux foiz ; et si s'entrefirent la plus grant
chiere du monde; et le duc conduisit le Roy jusques
au chasteau, puis le laissa et s'en alla à son .ogeis. Et
le landemain vint le duc devers le Roy et besoingnerent
ensemble de leurs affaires. Puis après le landemain,
qui fut le mardi, le duc vint à Saint Flora;ris 1 veoir
madame de Guyenne, et l'amena devers le Roy au
chasteau de Saumur; et vint au devant monseigneur
de Bourbon et pluseurs autres seigneurs et gens du
Roy; et Dieu sceit s'il y avoit belle compaignie. Et la
Royne de Cecille vint au devant bien avant et: la court
du chasteau et s'entrefirent grant chiere, et furent
longtemps en prière à qui yroit devant. En la fin la
Royne et madame de Guyenne monterent 2 en la salle

tionné dans cette énumération; il faut lire ici « Penhoet a

qu'on trouve dans S, fol. 35 r°; C, fol. 52 vo ; B, fat. 5 vo ; L,
fol. 355 r°, col. 1. Le copiste du ms. S avait écrit « Beaumont »,
nom que le correcteur a remplacé par « Beaumanoir .

1. Aujourd'hui Saint-Hilaire-Saint-Florent, Maine-et-Loire,
tant. sud-est de Saumur.

2. Sic dans S, fol. 35 v o ; C, fol. 52 v°; B, fol. 6 r°. ':Ch. Gode-
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devers le Roy qui marcha bien près de Puys au devant,
et lui fist grant chiere; et furent assés longtemps à
deviser. Puis s'en alla madame de Guyenne à Saint-
Florans et fut conduite de la seigneurie.

CHAPITRE XXXIII.

Comment le Roy et le duc vindrent veoir
madame de Guienne à Saint Florans.

Puis vindrent le landemain le Roy, le duc et monsei-
gneur de Bourbon à Saint Florans veoir ma dicte dame,
et chanterent et dancerent dedans le cloaistre et firent
grant chiere, et puis s'en retournerent. Le Roy ala au
chasteau de Saumur et le duc s'en vint à son logeis
sur les ponts, et furent bien huyt jours à Saumur'; et
firent et apointerent ensemble ce que bon leur sembla.
Puis s'en vint le duc en Bretaigne, et print son congié
du Roy; et monseigneur le connestable le conduisit,
puis s'en retourna devers le Roy 2 , lequel s'en alla en
Auvergne et en Bourbonnays 3 , et mon dit seigneur
quant et luy; et y furent jusques à karesme prenant 4 .

froy (édit. 1622, p. 25) ajoute a ensemble s, terme qui complète
bien l'idée exprimée précédemment.

1. Du 30 septembre au 8 octobre.
2. Richemont est, le 11 octobre 1425, aux Ponts-de-Cé (Bibi.

nat., ms. fr. 25710, Chartes royales, pièce 34) ; de là il se rendit
à Poitiers, pour l'assemblée des États généraux.

3. Charles VII n'alla point en Auvergne. Itinéraire : 29 janvier-
4 mars, Issoudun ; 5-15 mars, Déols ; 23 mars-12 avril, Montlu-
çon. Retour par Issoudun (16-22 avril) à Mehun-sur-Yèvre
(24 avril).

4. Ici se place un voyage du connétable en Savoie. M. Cos-
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CHAPITRE XXXIV.

Comment le siege fut mis à Saint James de ,Beuvron'.

L'an que desus mil CCCC XXV fut mandé monsei-
gneur le connestable en Bretaigne devers le duc, pour
ce que l'armée du duc estoit toute preste d'entrer en
Normandie. Et le plus tost qu'il peut s'en vint et
trouva le duc à Rennes, et toute l'armée de Bretaigne
sur les marches de Normandie. Et quant il fat devers
le duc ilz conclurent de mettre le siege à Saint James
de Beuvron, et tout Post s'assembla à Entrain 2 , et de
là alerent mettre le siege au dit lieu de Beuvron, et
fut en caresme, et ne dura le dit siege que hu;yt ou dix
jours 3 . Et disoit-on que le chancelier de Bretaigne fist

neau (le Connétable de Richemont, p. 416, note) déclare « qu 'il
n'est pas possible que Richemont soit allé à Montluel à la fin
de 1425 ou en janvier 1426, comme le croit M. de Beaucourt D.

(Hist. de Charles VII, t. II, p. 372.) Si M. Cosneau avait vu,
comme M. de Beaucourt, les Registres des délibérations conservés
à Lyon, il n'aurait point mis en doute ce voyage. Voici quelques
extraits qui tranchent la question : 1426, 13 janvier : « Ilz ont
concluz que, pour avoir plus legièrement grace du Roy nostre
sire de l'aide derrenierement octroyée à Poictiers, el affin que
Mgr le connestable en ait la ville plus pour recommandée, lequel

vient pour acomplir son voyage ... D - 16 janvier : i Ilz ont
concluz que, attendu que ceulx du plat pays ont acordii de paier
à Mgr le connestable, estant de present à Monluel pour la paix ... »
- Le 12 février 1426, on court après le connétable, qui vient de
partir de Lyon, et on le rejoint à Rochefort. (Arch. mun. de
Lyon, BB II, fol. 40 vo-12 vo ; cf. CC 393, no 12.)

1. Saint-James de Beuvron, catit., Manche, arr. d'A'rranches.
2. Antrain, tant., Ille-et-Vilaine, arr. de Fougères.
3. L'armée bretonne arriva sans doute devant Saint-James de

Beuvron dans les derniers jours de février 1426; l'assaut fut
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retarder le paiement des gens d'armes et aultres gens
de guerre; et à l'occasion de ce ilz n'avoyent de quoy
paier les marchans qui leur amenoient les vivres ; et
pour ce fut conclut l'assault par grande deliberacion.
Et quant ceulx qui estoient au dit assault devers l'es-
tangc montoient pour combatre main à main à ceulx
de dedans, ilz virent une grande compaignie de gens
d'armes qu'on avoit ordennez à faire les courses durant
le dit assault; car le conte de Sonfort et le sire de
Stalles' estoient à Avranches; ainsi cuiderent noz ditz
gens que ce fussent les ditz Angloys, et se commen-
cerent à retirer. Et alors les ditz Angloys saillirent
sur eulx et en tuerent et firent noyer grant nombre
en l'estangc du dit lieu; et ceulx qui estoient de
l'austre cousté n'en scavoient riens. Et toutesfois se
convint-il retirer, et y eut grande multitude de gens
mors et prins; entre lesquelz furent mors : monsei-
gneur de Mollac, monseigneur de Coitivi, missire Alain
de la Mote et Guillaume de la Mote son filx, et Guil-
laume Eder et pluseurs aultres. Et à ceste cause se
retirerent tous ceulx du siege au siege de monseigneur

donné le 6 mars (cf. un extrait du Nécrologe des Cordeliers de
Quimper dans les Preuves de D. Morice, II, 1188), et le siège levé
dans la nuit du 6 au 7, selon notre chronique. (Cf. Chronique de
Cousinot de Montreuil, édit. Vallet de Viriville, p. 240.)

1. Thomas de Scales, qualifié capitaine de Pontorson en 1429
(Bibi. nat., Quittances, ms. fr. 26051, pièce 1083), plaidait, en 1437
et 1438, devant le Parlement de Paris contre « messire Galobre,
seigneur de Panessac ». (Archives nat., X +a 1482, fol. 60 ro .) Séné-
chal de Normandie, il défendit, en 1440, la forteresse de Gavray,
tandis que le Roi d 'Angleterre assiégeait Harfieur. (Bibi. nat.,
ms. Fontanieu 118, au 10 avril 1441.) Il mourut en 1460. (Cf. en
outre Journal d'un bourgeois de Paris, p. 201, note 5 de M. Tuetey,
d'après Wavrin, édit. Dupont, II, 230.)
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le connestable ; et s'i retirerent les gens de monsei-
gneur de Porhoet, qui lors estoit admirai de Bretaigne,
et tous les autres. Et ceste nuyt commencerent à des-
loger pluseurs sans congié, les ungs bleciez et les
autres pour les conduire. Et bientost après misdrent
le feu es logeis du dit siege de Beuvron ; et tantost
l'en vint dire à monseigneur le connestable et à mon-
seigneur d'Estempes son frere qu'ilz seroient bruslés
s'ilz ne se sauvoient, et que tout le monde s ' en alloit.
Et ainsi monterent les ditz seigneurs sur petis chevaulx
pour cuider faire demourer ceulx qui s'en vouloient
aler; mais homme ne vouloit arrester ; et tant que
mon dit seigneur le connestable en la presse fit abatu,
cheval et tout, et passoient par desus lui qui ne l'eut
secouru ; et convint malgré lui s'en venir quant et les
autres, ou demourer bien seul'. Et pensez que c'est
grant chose quant ung desarroy se met en ung grant
ost et de nuyt. Et croyés que ce lui fut ung des plus
grans desplaisirs que mon dit seigneur eut en sa vie;
car c'estoit grant pitié de le veoir et tousjours vouloit
recouvrer qui l'eut voulu croire. Et furent, environ
le point du jour, à Entrain ; et de là tirerer.,t devers
le duc à Rennes, et misdrent frontieres en Bretaigne.
Puis se departirent; et tout le monde disoit commu-
nement que ce avoit esté le chancelier qui avoit eu
argent des Angloys pour lever le siege. Et pensés que
monseigneur le connestable ne l'oblia mye.

4. S, fol. 37 r» : « ... et convint malgré luy s'en venir quant
et les autres ou demourer bien seul. » C, fol. 54 r » : « ... et
faillit maulgré son visage s'en venir quant et les autres qui ne
l'eust secouru, ou demourer bien seul. » B, fol. 6 v » : ... et fail-
lit maugré son visage s'en venir quant et les autres qui ne l'eust
secouru, ou demourer bien seul. »
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CHAPITRE XXXV.

Comment monseigneur le connestable fist prendre
le chancellier de Bretaigne.

Car en retournant devers le Roy, les ferles de Pas-
ques, il fist prendre devant luy le dit chancelier à la
Tousche près Nantes, et mener à Chinon 1 pour soy
descharger de ce que on le chargeoit; car il n'en
povoit mais. Et fut le dit chancelier ung peu de temps
au dit lieu de Chinon ; puis fut traictée sa delivrance,
et fut tenu bien aise et promist de faire merveilles
devers monseigneur de Bourgoingne et ailleurs, et
devoit du tout faire la paix; mais il n'en fist riens,
car elle n'estoit pas si aisée à faire. Et s'en ala du
consentement du Roy devers monseigneur de Bour-
goingne, et puis en Savaye, et s'en revint par Nor-
mandie en Bretaigne où il se demoura.

CHAPITRE XXXVI. .

Comment monseigneur le connestable fast prendre
monseigneur de Gyac et en fist justice.

L'an mil CCCCXXVI mon dit seigneur le connestable
tira devers le Roy 2 et trouva monseigneur de Gyac

1. Le 10 mai 1426, Richemont est à Chinon, d'où il adresse
une lettre aux habitants de Lyon, pour les inviter à percevoir au
plus tôt les sommes qui lui ont été promises. (Lettre publiée dans
la Revue d'histoire nobiliaire, p. 460; tirage à part, p. 8.)

2. Richemont, depuis la défaite de Saint-James de Beuvron,
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qui bien lui avoit haulcé son chevetz devers le Roy,
et ne vouloit point que nulle paix se fist entre le Roy
et monseigneur de Bourgoingne, de paour de perdre
son gouvernement, et ne vouloit que nulz des seigneurs
approchassent devers le Roy, exceptés monseigneur
de Clermont à qui il fist donner la duché d'Auvergne
et monseigneur de Fouyers 4 à qui il fist donner la
conté de Bigorre, lequel avoit admené troys mille
Biernoys 2 , qui devoient faire merveilles ; et ;3i firent-
ilz sur le pouvre peuple; car oncques ne fasserent
la Croix Verte à Saumur.

Et pour revenir au fait de Gyac qui tant avoit fait
de maulx, entre les àutres avoit fait mourir sa femme,
laquelle estoit bonne et preude, comme l'on disoit; il
la fist empoisonner, et quant elle eut beu les poisons,

ne parait guère avoir quitté l'Anjou et le pays voisin , il était à
Angers le 4 juillet 4426. (Bibi. nat., Quittances, ms. fr. 26049,
pièce 597.) A cette époque il entretint avec les habitant a de Lyon
une correspondance remplie de précieux Mails, et qui donne
une idée de l'activité que déployait le connétable pour se procu-
rer l'argent nécessaire à la solde des troupes royales. Ces lettres
contenant toutes des demandes de subsides sont datées ces Ponts-
de-Cé, 13 septembre, de Saumur, 6 octobre, d'Angers, 15 octobre,
et de Moulins, 20 janvier; cette dernière est de 1427 et les autres
de l'année précédente. ( Lettres publiées par M. de Beaucourt
dans la Revue d'histoire nobiliaire, p. 460-463.) Avant de se rendre
à Moulins, il séjourna quelque temps avec le Roi à Montluçon,
où il conclut, le 6 janvier 1427, un traité d'alliance avec Jean Ier ,

comte de Foix. (Archives des Basses-Pyrénées, E 434 ; docu-
ment cité par M. L. Flourac dans son ouvrage sur Jean ler, comte
de Foix, p. 114.)

1. Ce mot avait d'abord été orthographié ainsi dans le ms. S,
fol. 37 v°; le correcteur a mis « Foix e.

2. Béarnais.



48

	

CHRONIQUE D'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

[1427

il la fist monter derriere lui à cheval, et chevaucha
xv lieues en celui estat; puis mourut la dicte dame
incontinent. Et le dit de Gyac faisoit ce pour avoir
madame de Tonnairre, qui après la mort du dit Gyac
fut darne de la Trimouille.

En après monseigneur le connestable vint devers le
Roy à Yssoulzdun, et par le conseil de la Royne de
Cecille et de tous les seigneurs ou la pluspart, reser-
vés Bourbon et Fouyers, il print le dit. Gyac en la ville
d'Issoulzdun, et se fist apporter les clefz, et dist qu'il
vouloit aller à Nostre Dame de Bour de Dieux 1 dès le
point çlu jour. Et comme son prestre vouloit com-
mencer la messe tout reveistu, on lui vint dire qu'il
estoit temps ; et laissa le pretre tout seul, et s'en vint
luy et ses gens de sa maison et ses archiers, là où
estoit le dit Gyac couchié et monterent contre mont,
si rompirent Puys. Et le dit Gyac demanda que c'es-
toit; l'on dist que c'estoit monseigneur le connestable ;
et lors il dist qu'il estoit mort. Et madame sa femme
se leva toute nue; mais ce fut pour sauver la vais-
selle. Et incontinent on fist monter le dit Gyac sur une
petite hacquenée; et n'avoit que sa robe de nuyt et
ses botes et fut tiré à la porte. Et incontinent le bruit
fut devers le Roy ; si se leva, et vindrent les gens de
sa garde à la porte, et mon dit seigneur le connestable

1. C'est par une identification qu'il n'eût pas fallu introduire dans
le texte que Th. Godefroy met « Nostre Dame de Bourg de
Deolz » (édit. 1622, p. 29). Bourg-Déols, situé à deux kilomètres
de Châteauroux (Indre), était le siège d'une abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît fondée en 907 par Ebbe le Noble, seigneur de Châ-
teauroux. Il y a des copies de titres concernant cette abbaye à
la Bibl. nat. (mss. Du Chesne, vol. 70, fol. 391 ro).
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leur dist qu'ilz ne bougeassent, et leur commanda s'en
aller et que ce qu'il faisoit estoit pour le bien du Roy'.

Si se rendit à lui à la porte Alain Giron, qui avoit
cens lances, et estoit assés près en embusche, et s'en
alla conduire Gyac, et aussi missire Robert de Montau-
ban et beaucoup d'autres gens de mon dit seigneur;
et fut mené à Dun le Ray e , qui pour lors estoit en la
main de mon dit seigneur. Puis après tira :mon dit
seigneur le connestable à Bourges et monseigneur de
la Trimouille avecques lui. Et incontinent mon dit sei-
gneur fist faire le procès du dit Gyac par son baillif de
Dun le Ray, et autres gens de justice. Et confessa
tant de maulx que ce fut merveilles ; entre lesquelz
la mort de sa femme toute grosse et le fruit dedans
elle; et oultre confessa qu'il avoit donné au. deable
l'une de ses mains affin de le faire venir à ses inten-
tions. Et quant il fut jugié, il réqueroit pour Dieu
qu'on luy coupast la dicte main avant le faire mourir,
et offroit à monseigneur le connestable, se il luy plai-
soit lui sauver la vie, de lui bailler content cent mille
escuz, et lui bailler sa femme, ses enfans et ses places
à ostages, de jamais ne aprocher du Roy de x: lieues.
Et mon dit seigneur respondit que s'il avoit but l'ar-
gent du monde qu'il ne le laisseroit pas aller, puisqu'il
avoit deservi mort ; et envoya ung bourreau de Bourges
pour l'executer; et le mena Jehan de la Boessiere. Ne
demandés pas si le Roy fut bien courroucé; puis après

1. Pierre de Giac fut fait prisonnier par le connétable le 8 fé-
vrier 1427. (Hist. de Charles VII, par M. de Beaucour;, II, 132,
note 5.)

2. Dun-le-Roi ou Dun-sur-Auron, cant., Cher, arr. de Saint-
Amand-Mont-Rond.

I

	

4
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tout le monde estoit embesoingné à faire l'apointe-
ment; mais le Roy bien informé du gouvernement et
vie du dit Gyac fut très content.

Et entra en gouvernement Le Camus de Beaulieu,
qui se gouverna aussi mal comme les autres. Et s'en
vindrent le Roy et la Royne, et la Royne de Cecille,
et mon dit seigneur le connestable en Touraine.

CHAPITRE XXXVII.

Comment monseigneur le connestable vint emparer
Pontorson.

Pour ce que les Angloys faisoient de grans courses
et de grans maulx en Bretaigne, monseigneur le con-
nestable vint emparer Pontorson 1 et fut environ la
Saint Michel, et y vint des Françoys et des Escossoys
avecques lui. Et y estoient le connestable d'Escosse et
missire Jehan Ouschart ° qui avoient bonne compai-

1. Gant., Manche, arr. d'Avranches. Sur le siège de cette ville,
voir : nos LXXXV-LXXXVII des Pièces diverses publiées par
M. S. Luce à la suite de la Chronique du Mont-Saint-Michel, I,
255, 256; Bibl. nat., Montres, IV (ms. fr. 25767), nus 144, 197,
199, 211 et suiv.; V (ms. fr. 25768), nos 219 et suiv., 268; Clairam-
bault, 11, p. 685; 166, p. 5067; D. Villevieille, Titres originaux,
'12, nos 103, 104, 105; ms. fr. 20684, p. 549.

2. Dans S, fol. 39 r°, le correcteur a ajouté « messire Jean
Ouschart ». Puis il a remplacé « Gaultyer Brussac » par « Gaul-
tier de Brusac », la mauvaise leçon « Beaumont » par « Beau-
manoir », et a Rotelen » par « Rostelen ». B, fol. 7 vo, donne
une variante légère : « Gaultier Stuart de Brusac. » Dans C,
fol. 56 ro , « Stuart » a été ajouté après coup en marge. Les
chroniques et les actes appellent « Rotelen, Rostelen, Rostrelen,
Rostelain, Rostrenan a divers personnages portant le nom d'une
localité, qui est aujourd'hui Rostrenen, Côtes-du-Nord, arr. de
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gnie de gens d'Escosse, et Gaultier de Brusac' 1 et plu-
seursautres capitaines; et de Bretaigne monseigneur
de Loheac, monseigneur de Chasteaubriend, monsei-
gneur de Beaumanoir, monseigneur de Montauban,
monseigneur de Rostrelen, le viconte de la Belliere,
missire Robert de Montauban , Jehan Tremederne,
missire Jehan Le Veer, monseigneur de Beaufort, Mar-
zeliere, missire Roland Madeuc et missire Roland de
Saint Paoul.

Et durant ce vindrent les Angloys ung peu avant
soleil couchant, qui estoient en nombre bien huit cens
et saillit-on hors aux champs, et se mist-on en bataille
oultre le marays devers le Mont Saint Michel ; et ne
scavoit-on quelle puissance les ditz Angloys avoient.
Si fist le connestable d'Escosse descendre tous les
gens d'armes et archiers à pié ; puis vindrent les ditz
Angloys jusques au trait de l'arc, et en y eut deux ou
troys qui se vindrent faire tuer en nostre bataille ; et
y fut fait deux ou troys chevaliers. Et quant les Angloys
virent la bataille, ilz s'enfuyrent en grant desarroy, et
en fut prins et tué pluseurs; mais par ce que tout
estoit à pié ne peurent estre si fort chacez comme ilz
eussent esté, qui eut esté à cheval.

Après que la place fut ung peu fortifiée, monsei-
gneur le connestable et le connestable d'Escosse, et
toute la pluspart des seigneurs et cappitaines s'en
allerent, exceptés ceulx que mon dit seigneur y laissa,

Guingamp. (Cf. M. S. Luce, Chronique du Mont-Saint-Michel, I,
17, note 1.)

1. Gaultier de Brusac, capitaine de Mussy-l'Évêque (1431),
écuyer d'écurie de Charles VII, sénéchal du Limousin te 20 no-
vembre 1437; il était l'oncle de Mondot de Brusac, chevalier.
(A. Thomas, Les États provinciaux sous Charles V/l, II, i 01.)
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c'est asçavoir : monseigneur de Rostrelen, capitaine
du dit lieu, monseigneur de Beaufort, missire Jehan
Ouschart, et les gens de Brusac, Jehan de Tremederne,
missire Jehan Le Veyer, Marzeliere et pluseurs autres,
et s'en alla mon dit seigneur devers le Roy.

CHAPITRE XXXVIII.

De la prinse de monseigneur de Rostrelen.

Assés tost après, sur l'yver, monseigneur de Ros-
trelen entreprint d'aler courir devant Avranches et
mena belle compaignie. Et en passant au desoubs du
Pont Alibaud 1 se noya ung gentilhomme de sa com-
paignie, et autres beaucoup s'enlizierent, et convint
faire ung peu de demeure illecques. Si saillirent les
Angloys sur les coureurs et mon dit seigneur de Ros-
trelen arriva et incontinent l'en chargea sur les ditz
Angloys et furent reboutez jusques bien près de la
porte; et en y eut bien xxx que mors que prins. Et
comme monseigneur de Rostrelen vouloit descendre
à pié arriverent environ cccc Angloys, dont estoit
chief le sire de Fuouastre ; et si ne scavoient riens les
ditz Angloys de la ville de celle venue, et non faisoit
mon dit seigneur de Rostrelen. Et vindrent les ditz
Angloys tellement frapper au dos de noz gens et en
telle maniere qu'il convint desemparer. Et bientost
après fut prins mon dit seigneur de Rostrelen, et bien
vil" et dix de ses gens, et n'en y eut que deux mors;
et ceste prinse fut ung très mauveis bout pour Pon-
torson.

1. Pontaubault, Manche, tant. d'Avranches.
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Si y vint pour garder la dicte ville monseigneur de
Chasteaubriend; puis après y vint monseigneur le
mareschal son frere qui firent fortifier la ville le mieulx
que faire se povoit; mais on ne sceut tant faire qu'elle
valist gueres.

CHAPITRE XXXIX.

Comment Le Camus de Beaulieu fut tué.

Et mon dit seigneur le connestable estoit allé devers
le Roy, et là lui furent remonstrés les termes que
tenoit Le Camus de Beaulieu ; car il gastoit tout et ne
vouloit que home aprochast du Roy, et faisoit pis que
Giac. Si en estoit la Royne de Cecille et tous les sei-
gneurs mal contens; pour ce en fist monseigneur le
mareschal de Bossac la raison ; car il le fist tuer. Et
celuy mesmes qui le gouvernoit 1 l'amena au filtre 2 en
ung petit pré prés le chasteau de Poictiers sur la
riviere. Et deux compaignons qui estoient au dit mares-
chal de Bossac lui donnerent sur la teste tant qu'ilz
la luy fendirent, et lui couperent une main tant que
plus ne bougea. Et s'en alla celui qui l'avoit amené et

1. Le Camus de Beaulieu avait pour gouverneur Jean de la
Grange. (Chronique de la Pucelle, édit. Vallet de Viriville, p. 248.)

2. Tiltre, ancienne forme de titre ; ce mot signifie ici lieu favo-
rable, disposé d 'avance. Littré, Dictionnaire de la langue française,
édit. 4869, au mot TITRE, no 17 : Terme de chasse. Lieu, relais
où l'on poste-les chiens pour courir la bête à propos, gt.and elle
passe ; mettre les chiens à bon titre, les bien poster pour courre;
cf. aussi le paragraphe suivant. Ce n'est pas la seule circons-
tance dans laquelle Gruel emploie une expression tirée lu voca-
bulaire cynégétique. Ailleurs il dira a mis ou plus beau gibier »,
« chacer au desespéré a.
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mena son mulet au chasteau là ou estoit le Roy qui le
regardoit; et Dieu sceit s'il y eut beau bruyt, quant i

il fut aporté sur ung panier.

CHAPITRE XL.

Comment La Trimouille fut mis en lieu
du Camus de Beaulieu.

Si vint à l'eure monseigneur de la Trimouille devers
le Roy; puis s'en vint le Roy à Chinon, et la Royne
avecques luy. Et n 'estéit pas le Roy content que
La Trimouille demourast avecques luy; et monseigneur
le connestable lui dist que c'estoit un homme puis-
sant et qui bien le pourroit servir. Et le Roy lui dist :
« Beau cousin, vous le me baillés, mais vous en
repentirés; car je le cognois mieulx que vous. D Et
sur tant demoura La Trimouille, qui ne fist pas le
Roy menteur; car il fist le pis qu'il peut à monsei-
gneur le connestable.

CHAPITRE XLI.

Comment monseigneur le connestable vint secourir
Pontorson.

Et incontinent mon dit seigneur le' connestable

4. « Car » dans N, fol. 44 r, et S, fol. 40 v Il faut remplacer
« car » par la bonne leçon « quant » donnée par C, fol. 57 vo , et
par B, fol. 8 vo . Le membre de phrase « quant il fut aporté sur
ung panier » manque dans l'édition de Théodore Godefroy (p. 34;
dans Buchon, p. 366).
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commencza à assembler gens de toutes pers pour
venir secourir Pontorson qui estoit assiegé dès le jeudi
gras'. Et estoient devant ceulx qui ensuivent : pre-
mier le conte de Varvic 2 , gouverneur et lieutenant
general du Roy d'Angleterre, les sires de Talbot 3 et
de Scalles et de Ros 4 et de Ouyrebi 5 et de Fastout 6
et de Fuouastre et de Boursieres, et grant nombre
d'autres capitaines et baillifz, et en effect toute leur
puissance qui pour lors estoit en Normandie.

Si voult le duc Jehan par l'avertissement d'aucuns
de ses gens bailler Pontorson en la main des Angloys
avant que le siege y fust mis'; mais ceulx qui estoient
dedans refuserent le rendre et disoient qu'ilz ten-
droient pour monseigneur le connestable. Et par la
deliberacion de tous ceulx qui estoient dedans fut

1. Ou depuis le 27 février 1427.
2. Richard de Beauchamp, comte de Warwick et d'Aumale,

etc., mourut le 30 août 1439. (Cf. les Pièces publiées par M. S. Luce
à la suite de la Chronique du Mont-Saint-Michel, 1, 257 et 263.)

3. Jean, seigneur de Talbot et de Fournival, fut créé ,.le
24 août 1434, comte de Clermont en Beauvaisis par le roi d'An-
gleterre; il fut tué à la bataille de Castillon, le 17 juillet 1453.
(Archives nat., JJ 175, pièce 318 ; cf. une copie à la Bibl. nat.,
ms. Fontanieu 118, au 24 août 1434.)

4. Le sire de Roos, chevalier anglais, qui mourut noyé dans la
Marne près de Saint-Maur, le vendredi 18 août 1430. (Journal
d'un bourgeois de Paris, édit. Tuetey, p. 256, 257.)

5. Robert de Willoughby, comte de Beaumont-sur-Oise, etc.
(Cf. Bibi. nat., ms. Fontanieu 118, au 28 juin 1434.)

6. Jean Fastolf, qualifié, le 19 janvier 1428, « chevalier, grant
maistre d'ostel de monseigneur le régent le Royaume de France,
cappitaine de Honnefleu. (Bibi. nat., ms. fr. 26050, p. 831.)

7. Ce détail est parfaitement exact et confirmé par un docu-
ment du 20 décembre 1426, contenant les instructions données
par Jean Vi à un messager qu'il envoyait alors au duc de Bour-
gogne. (D. Plancher, Hist. de Bourgogne, IV, Preuves, n° LIII.)
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conclut de le tenir tant que faire ce pourroit, excepté
missire Jehan Ouschart, qui estoit capitaine des Escos-
sois, qui assembla toute sa compaignie 1 . Et bientost
après monseigneur le mareschal de Bretaigne fist crier
que tous ceulx qui n'estoient deliberez d'attendre le
siege s'en allassent. Et celui Ouschart fist crier que
tous ceulx qui vouldroient s'en aller quant et luy
fussent bientost prestz ; si s'en alla celui jour le dit
Ouschart à grande compaignie.

Puis tint le siege fort et ferme et y eut de belles
escarmouches tousjours en attendant le secours de
Bretaigne et de monseigneur le connestable, qui ne se
povoit aider du Roy son maistre ne de moult de mes-
chans gens qui estoient avecques luy ; toustesfois amena
il beaucoup de gens de bien du pals de France, et cui-
doit venir lever le siege. Si vint jusques en Bretaigne
devers le duc et son frere, qui estoient à Dinan, et
amena avecques lui le connestable d'Escoce, le mares-
chai de Bossac et pluseurs autres capitaines, cuidant
tirer avant ; mais le duc ne voult, et ne lui fut con-
seillé aventurer la noblesse de Bretaigne pour si pou
de chose comme Pontorson. Et nonobstant que le duc
avoit fait son arriere ban, et Dieu sceit quelle compai-
gnie il avoit en la lande de Vaucouleur, où il fist ses
monstres, toutesfoiz ceulx de Pontorson tindrent
jusques à l'uytiesme jour de may tant qu'ilz n'eurent
plus de vivres, et tousjours cuidoient avoir secours.
Et si y eut dès le jeudi absolu 2 ung mauveis eschet;

'1. Sic dans S, fol. 41 r°, C, fol. 58 r°, et B, fol. 8 v o . Omis par
Th. Godefroy depuis a excepté missire Jehan Ouschart... D

(édit. 1622, p. 35; dans Buchon, p. 366 2).
2. Sic dans S, fol. 41 va, L, fol. 357 vo . Les•mss. C, fol. 58 v a ,
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car ceulx qui venoient pour tollir les vivres à ceulx du
siege furent desconfitz à La Gaintre i ; et y mourut
beaucoup de gens de bien, c'est assavoir : monsei-
gneur de la Hunaudaye, monseigneur de Chasteaugiron,
le baron de Coulonces, missire Guillaume Levesque,
Robin de Quiste et Olivier Tomelin et pluseurs che-
valiers et escuiers; et de prins le viconte de la Bel-
liere et pluseurs autres. Puis s'en vindrent ceulx de
Pontorson chacun ung baston en sa main.

CHAPITRE XLII.

Comment le siege de Montargis fut lievé.

Bientost après tira mon dit seigneur le cannestable
devers le Roy, et fut en l'an mil CCCC XXVI 2 et alla
par Chinon veoir madame de Guyenne. Puis vindrent
les nouvelles que le siege estoit à Montargis et fut le
premier jour de juillet. Et convint que mon dit sei-
gneur se partist de Chinon pour assembler tous les

B, fol. 9 r°, donnent une variante : a Le jeudy do la cène, »
ce qui désigne toujours le Jeudi Saint, 17 avril 1427; dans le
dernier ms. la suite présente une lacune de quelques mots, qui
rend la phrase irrégulière et incompréhensible.

1. Sic dans S, fol. 41 v°, et dans C, fol. 58 v; « à : a Gaintre »
manque dans B, fol. 9 ro , et dans l'édition de Ta. Godefroy
(Buchon, p. 367 1 ). Le Baud (L, fol. 357 vo) précise davantage
encore le lieu de la défaite : « Es grieves du Mont Saint Michel,
en ung lieu appellé Bas Courtilz, près le pont à la, Guentre. D

La Gueintre est une rivière qui se jette dans la baie du Mont-
Saint-Michel entre Huisnes et Courtils. (M. S. Luce, Chronique

du Mont-Saint-Michel, I, 29.) Huisnes, Manche, arr. d 'Avranches,
cant. de Pontorson. Courtils, Manche, arr. d'Avranches, cant.
de Ducey.

2. Gruel se trompe d'une année; les faits qu'il raconte ici sont
de 1427.
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gens d'armes qu'il pourroit trouver, et les fist venir à
Gyen sur Laire. Et y vindrent le connestable d ' Escoce
et le bastard d'Orleans, Poton, et La Hyre, monsei-
gneur de Gaucourt, monseigneur de Guitri, Giraud de
la Pailliere, Alain Giron et pluseurs autres ; et ne vou-
loient tirer en avant sans argent, et convint que mon
dit seigneur le connestable leur en baillast. Et pour
trouver finances mist une coronne d'or bien garnie de
pierrerie en gaige, laquelle on prisoit dix mille escuz
et la bailla à ung homme de Bourges nommé Jehan
Besson, et print de l'argent desus pour bailler aux
gens d'armes pour avitailler Montargis. Et en y alant,
cuidant ne faire autre chose que leur porter vivres,
à la premiere foiz ne firent riens ; puis y retornerent
une autre foiz, et fut ou dit moys de juillet' et an que
desus, environ medi, que plus ne faisoient de guet les
ditz Angloys ne nulle garde, arriverent à Montargis
ceulx qui venoient pour avitailler la ville. Si 'vindrent
du costé où estoit logié ung capitaine nommé Henri
Biset, et ne trouverent riens à la barriere et ouvrirent
la dicte barriere et descendirent. Si trouverent les
ditz Angloys qui dormoient et se refrechissoient pour
ce qu'ilz avoient veillé toute la nuyt; et Dieu sceit s'ilz
furent bien festoiés. Et en se retirant par sur ung pont

1. Cette seconde expédition eut lieu non en juillet, mais au
commencement de septembre, et la victoire qui délivra la ville
fut remportée le vendredi 5 septembre 1427, et dès le lendemain
le connétable s'empressait d'annoncer de Jargeau cette bonne
nouvelle aux Lyonnais. Gruel tend visiblement à diminuer l'im-
portance de ce succès, auquel le connétable n'eut directement
aucune part, et dont tout le mérite revient au bàtard d'Orléans
et à La Hire. (Journal d'un bourgeois de Paris, p. 221; Chronique
de llfonstrelet, p. 271-275; Lettres du connétable de Richemont, dans
la Revue d'hist. nobiliaire, p. 472; tirage à part, p. 20.)
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qu'ilz avoient fait pour s'entresecourir, le dit pont
rompit et se noyerent grant nombre, et 'les autres
furent mors et prins ; et en effect furent desconfitz
tous ceulx du siege de celuy costé.

Et de l'autre costé se misdrent en bataille le conte
de Varvic, le conte de Soufort et le sire de Talbot et
grant nombre d'Angloys. Si entrerent noz gens en la
ville et se refrecherent avecques ceulx de la dicte ville,
qui très bien se y gouvernerent. Puis s'en allerent les
ditz Angloys en belle ordennance ; et ainsi fut levé le
siege de Montargis'. Et n'y fut point monseigneur le
connestable en personne ne le connestable d'Escoce ;
car tous les capitaines et gens de grant faczon l'en des-
tournerent et luy dirent que ce n'estoit pas le fait
d'ung homme de telle maison et connestable (le France
d'aler avitailler une place , et que quant il iroit se
devroit estre pour attendre la bataille, et ;il n'avoit
pas gens pour ce faire. Et quant le siege fut levé,
comme avés ouy, mon dit seigneur le connestable s'en
vint à Chinon.

CHAPITRE XLIII.

Comment La Gravelle fut assiegée des Angloys.

Et bientost après, à la fin de septembre, vit le duc

1. Les Anglais, vivement émus de leur échec, recom:nencèrent
bientôt des préparatifs pour s'emparer de cette place. Le 22 sep-
tembre 1427, le régent Bedford, étant alors à Rouen, faisait trans-
porter quatre gros canons de Harfleur sous les murs de Montargis.
(Bibi. nat., ms. fr. 26050, p. 771.) A la même époque le roi d'An-
gleterre s'assurait de la neutralité du duc de Bretagie. (Ibid.,
pièce 769.)
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de Betfort es marches du Maine et envoya certain
nombre de gens environ Laval qui prindrent Saint
Ouen 1 , Monsceu 2 et Meslé 3 , et assiegerent La Gra-
velle , . Et quant mon dit seigneur le connestable le
sceut, il assembla ce qu'il peut de gens, et vint à
Angiers pour secourir monseigneur de Laval et ses
places. Et y estoient avecques luy missire Guillaume
d'Elbret, seigneur d'Orval, et le lieutenant du mare-
chal de Bossac, nommé Bochardon, et l'estandart du
dit marechal et tous ses gens, et toutes les basses
frontieres. Et le duc de Bethfort s'en alla vers Rouen ;
ceulx de La Gravelle avoient baillé ostages d'eulx
rendre; et mon dit seigneur le connestable envoya
missire Guillaume de Vendel et les archiers de son
corps et firent tant qu'ilz entrerent dedans la dicte
Gravelle ; et ainsi elle fut sauvée pour l'eure.

CHAPITRE XLIV.

Comment monseigneur le connestable gecta une masse
en Chasteauleraut.

Puis s'en vint mon dit seigneur à Laval et de là à
Craan 5 et à Angiers et de là à Lodun. Puis eut illecques
nouvelles de monseigneur de Bourbon et de monsei-
gneur de la Marche qui vouloient parler à luy ; et se

1. Saint-Ouen-des-Vallons, Mayenne, arr. de Laval, cant. de
Montsurs.

2. Montsurs, cant., ibid.
3. Meslay-du-Maine, cant., Mayenne, arr. de Laval.
4. La Gravelle, Mayenne, arr. de Laval, cant. de Loiron.
5. Craon, cant., Mayenne, arr. de Château-Gontier.
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devoient rendre à Chasteauleraut environ huyt jours
avant la Toussains. Et lors monseigneur 3e la Tri-
mouille le sceut et n'en fut pas contens; car il avoit
paour de perdre son gouvernement, et conceut une
hayne mortelle contre mes ditz seigneurs. Et inconti-
nent fist defendre de par le Roy que homme ne fust si
hardi de les mettre en ville ne chasteau, ne de leur
faire ouverture en nulle place que ce fust. Et mes ditz
seigneurs se devoient rendre au dit lieu de Chasteau-
leraut; et y avoit monseigneur le connestahle envoyé
ses fourriers; et quant il arriva, encores estoient ilz
à la porte, et lui fut refusée l'entrée par icelle. Et
en signe de desobeissance gecta une masse par desus
la barriere, puis s'en alla logier aux charnps entre
Chasteauleraut et Chauvigné 4 , environ deux lieues
d'ilecq.

Puis en chevauchant on apparceut monseigneur de
Bourbon et monseigneur de la Marche, quai chevau-
choient en belle ordennance de bataille , de l'autre
costé de la riviere. Si fist mon dit seigneur le connes-
table sonner ses trompeter affin qu'ilz les ouyssent ;
et lors s'aprocherent les uns des autres et parlerent
ensemble de loign sur la riviere, et apointerent qu'ilz
se rendroient le landemain à Chauvigné; et coucherent
celle nuyt sur les champs. Et ung gentilhomme entre
Chasteauleraut et Chauvigné lui ouvrit sa place et le
logea très bien de sa personne. Et le landemain se
rendirent à Chavigné et parlerent ensemble, et con-
clurent de ce qu'ilz avoient à faire. Et incontinent tous
ensemble s'en vindrent à Chinon, et avecques eulx le

1. Chauvigny, cant., Vienne, arr. de Montmorillon.
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marechal de Bossac et pluseurs autres capitaines et
gens de grant faczon, et trouverent madame de
Guyenne; si; furent. bien receuz et firent grant chiere.
Et là vindrent des embassades du Roy, c'est assavoir :
l'arcevesque de Tours et monseigneur de Gaucourt t ,
et autres embassades alerent devers le Roy ; mais nul
apointement ne s'i peut trouver. Car La Trimoille ne
se asseuroit en homme, et se passa ainsi celui yver
sans rien faire; puis se departirent les seigneurs et
chescun s'en ala à son païs.

CHAPITRE XLV.

Comment monseigneur le connestable print possession
de Partenay.

Monseigneur le connestable s'en alla à Partenay
prendre la possession du dit lieu de Partenay ; car
monseigneur de Partenay estoit mort n'avoit gueres ;
et avant qu'il morust il avoit fait monseigneur le con-
nestable son heritier 2 . Et par avant avoit fait venir

1. Raoul de Gaucourt, gouverneur du Dauphiné, grand maître
de l'hôtel du Roi. (Voir Denys Godefroy, Histoire de Charles VI,
p. 777 et s.; La Thaumassière, Histoire du Berry, p. 586 et s.
Consulter en particulier sur ce personnage Archives nat., X+°
148:2, fol. 40 v°, 95 vo , 162 r°, 177 v°; Ibid., P 2298, fol. 1129 r°;
Bibl. nat., ms. fr. 20684, fol. 555-557, 562, 565, 567, 571; Ibid.,
ms. fr. 20685, p. 534; Ibid., ms. Fontanieu 418, aux 26 septembre,
8 et 22 déc. 1434, 10 avril 1437, 5 juillet 1440, 1°r déc. 1442.)

2. Jean Larchevêque, seigneur de Parthenay, vendit successi-
vement ses baronnies, en s'en réservant l'usufruit, au Roi
Charles VI « pour lui et son aisné fils n ; les Dauphins, Louis duc
de Guyenne et Jean de Viennois, étant morts à un court inter-
valle, le régent Charles donna, le 19 novembre 1419, procuration
à Guillaume Janeau, Guillaume de Lucé, Hugues de Combarel,
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tous les nobles de la seigneurie et terre de I'artenay,
et tous les capitaines des places, et leur avoit fait faire .
le serment à mon dit seigneur le connestable de luy
estre bons et loyaulx, et lui obeir comme à leur sei-
gneur naturel, et aussi luy firent comme bons et
loyaulx tant qu'il vesquit.

Adam de Cambray et Guillaume Le Tur pour reprendre les négo-
ciations avec Jean Larchevêque. Elles eurent plein succès; car,.
le 21 janvier suivant, ce dernier vendait toutes ses terres a à

Charles, fils de France, » moyennant la somme de 100,000 livres
tournois, auxquelles il convient d'ajouter 20,000 écus d'or déjà
payés au seigneur de Parthenay en exécution du contrat de vente
fait en faveur de Louis, duc de Guyenne. Mais CharlesVIl, n'ayant
pu remplir. les conditions stipulées dans le contrat de vente du
21 janvier 1420, fut obligé de transporter, le 24 octobre 1425,
tous ses droits au connétable de Richemont, suivant le désir for-
mellement exprimé par Jean Larchevêque. ( Archives nat.,
R I 193, 138 dossier, cahier 2.) Richemont vint prendre posses-
sion de ce riche héritage à la fin de novembre 1427 ; le 20 de ce
mois, par lettres données en son château de Parthenay, il insti-
tuait Henri Blandin son receveur général, dans tous ses domaines
de Poitou et de Saintonge. (Comptes de Robin Den;sot, Pièce
just. XIX.) Le 24 octobre 1428, dans un testament fait à Redon,
il léguait à son neveu Pierre de Bretagne tous les domaines pro-
venant de la donation de Jean Larchevêque, et ses autres pos-
sessions. (Pièce just. XXI.) Cet acte fut confirmé le 8 juil-
let et le 15 août 1437 par François, comte de Montfort, fils
aîné du duc de Bretagne (Pièce just. XXXII), puis annulé le
11 janvier 1442 par le connétable lui-même, qui transporta tout
son héritage à son neveu François de Bretagne, à charge pour
celui-ci d'exécuter ses dernières volontés. (Archives de la Loire-
Inférieure, E 3.) Après la mort de Richemont, ses domaines de
Poitou passèrent cependant à Charles, comte du Maine, puis
dans la famille des comtes de Dunois, qui les possédait au com-
mencement du xvro s. (Archives nat., P 139, fol. 65 vc et fol. 33.)
M. Bélisaire Ledain a écrit, en 1858, une Histoire de Parthenay
(in-8o) qu'il a depuis intercalée dans sa Gdtine historique et monu-
mentale (1876, in-4o). Voir aussi une note de M. Corneau dans
son Connétable de Richemont, p. 485.
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Et cependant madame de Guyenne demoura à Chi-
non Et y avoit ung capitaine nommé Guillaume
Bellier ouquel monseigneur le connestable se fioit
moult fort de bien garder la place de Chinon, dont il
fut deceu; car environ le Xue jour de mars 2 le dit
capitaine fist par ses gens ouverture au Roy de la dicte
place de Chinon où estoit madamme de Guienne,
laquelle eut grant paour d'estre maltraitée ; mais le
Roy luy tint bons termes, et parla fort à elle devant
tout son conseil et luy offrit qu'elle demourast à Chi-
non ou en quelque autre place de son royaume qu'elle
vouldroit par ainsi que monseigneur le connestable
son mari ne viendroit point devers elle. Et elle res-
pondit au Roy que jamais ne vouldroit demourer en
place où elle ne peust veoir monseigneur son mari.
Et si estoient avecques le Roy La Trimouille, missire
Guillaume d'Albret, l'arcevesque de Reins, Gaucourt,
Herpadame, maistre Robert Le Maczon et pluseurs
autres. Et lui fist le Roy faire de grans demonstrances
par le chancelier, arcevesque de Reins. Et ma dicte
dame lui fist respondre par maistre Jehan de Trousxi 3 ,

1. Le 10 février, le connétable était lui-même à Chinon, où il
enjoignait à son receveur Robin Denisot de remettre tout le pro-
duit de sa recette à Jean de Dardenay, maître de la Chambre aux
deniers de mine de Guyenne. (Comptes de Robin Denisot, Pièce
jûst. XIX.)

2. Nous sommes en 1428. Gruel a raison de ne pas être trop
affirmatif sur ce point; car M. de Beaucourt a trouvé dans les
Registres des délibérations conservés aux Archives mun. de Poitiers
la preuve que le Roi était à Chinon dès le 4 mars. (Histoire de

Charles VII, II, 161, note 3, et 162.)
3. Jean de Troissy, qualifié dès 1423 bailli de Senlis, était un

conseiller intime et dévoué de Richemont, qu 'il n'abandonna pas
lors de sa disgrâce. Il paraît n'avoir pas été étranger à la rentrée
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baillif de Senlis, qui parla le mieulx que oncç,)ues l'en
ouyt en telle necessité. Puis eut ma dicte dame son
congié, et s'en vint à Saumur, et de là à Thouars' ; et
vindrent les Escossoys qui tenoient les chàmps au
devant d'elle et la conduirent jusques à Thouars. Puis
s'en vint à Partenay devers monseigneur le connes-
table, et fut grandement receue, et longuemer.t furent
ensemble au dit lieu de Partenay. Car mon dit sei-
gneur fut banny de la court du Roy par le moyen de
La Trimouille; et fut faicte defense à toutes les villes
tenantes le parti du Roy, et es chasteaulx de r, on faire
ouverture à mon dit seigneur, ne à ses gens et servi-
teurs; et lui fut cassée toute sa pansion. Et eut mon
dit seigneur de grandes broulleries et guerres particu-
lieres o les gens de La Trimouille et . avecques Jehan
de la Roche et o leurs aliés en moult de manieres ; et
ainsi passa le temps celle année.

CHAPITRE XLVI.

Comment la ville de Bourges fut prince.

L'an mil CCCC XXVII 2 , monseigneur de Bourbon et

du connétable à la cour de France. Il figure au nombre de ceux
qui signèrent, le 30 juin 1445, à Châlons-sur-Marne, le traité du
futur mariage de Richemont et de Catherine de Luxembourg.
(A. Thomas, Les États provinciaux... sous Charles VII, I, 355; Pièce
just. XIX; D. Morice, Preuves, II, 1378.)

4. Thouars, tant., Deux-Sèvres, arr. de Bressuire.
2. Notre chroniqueur commet une erreur d'une année; il faut

1428; c'est au mois de juillet de cette année que les seigneurs
coalisés entrèrent dans Bourges; la place fut rendue au Roi le
26 du même mois. (hist. de Charles VII, par Vallet de Viriville,
I, 461-463.)

I

	

5
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monseigneur de la Marche firent une entreprise par la
soustenue de ceulx de la ville de Bourges, et prindrent
la dicte ville de Bourges et ne prindrent point la tour,
et là tenoit le seigneur de . Prie qui fut tué d'un trait.
Si firent scavoir mes ditz seigneurs à monseigneur le
connestable que le plus tost qu'il pourroit assemblast
gens pour tirer vers mes ditz seigneurs ; et si ne povoit
mon dit seigneur passer; pour ce tira il à Lymoges,
cuidant aller par Auvergne. Et cependant le Roy fist
diligence et assembla grant nombre de gens et tira à
Bourges ; et là firent messeigneurs de Bourbon et de
la Marche apointement avecques le Roy sans y com-
prendre monseigneur le connestable. Et assés tost
mon dit seigneur le sceut et s'en retourna à Partenay
et y sejourna celle saison.

CHAPITRE XLVII.

Conzment monseigneur le connestable mist le siege
à Saincte Neomaye.

L'an mil CCCC XXVIII, en yver,.mon dit seigneur le
connestable assembla des gens et fist mettre le siege
à Saincte Neomage près Saint Maixent', pour ce que

4. « Près Saint Maixent » manque dans S, fol. 45 r°, C,
fol. 62 r°, et B, fol. 10 v o ; il est impossible de lire « Neomaye »
dans les deux derniers mss. qui présentent une leçon d 'une évi-
dente fausseté. L'édition de Th. Godefroy (p. 43; dans Buchon,
p. 369 + ) donne la mention omise par S, C et B ; elle se trouvait
donc dans le ms. du chanoine de Villers comme dans N, fol. 18 r o .
Saint-Maixent, cant., Deux-Sèvres, arr. de Niort. Sainte-Neo-
maye, comm., ibid., près de la rive gauche de la Sèvre niortaise.
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Jehan de la Roche et ses gens faisoient de grans maulx
et pilleries ou païs de Poictou, et tenoient le parti de
La Trimouille 2 . Si y envoya mon dit seigneur le con-
nestable ung chevalier de Poictou, nommé missire
Jehan Saulvestre, qui estoit lieutenant pour monsei-
gneur; et y estoit le bastard Chapelle et pluseurs
autres capitaines et avoient fait ung champ. Et en
effect Jehan de la Roche assembla gens et vint pour
refrechir ceulx de la place ; et les gens de mon dit sei-
gneur se retirerent en leur champ, et les gens de
Jehan de la Roche entrerent dedans la place. Et le
landemain noz gens s'en vindrent en bonne orden-
nance, , et se retirerent es places de monseigneur, et
ne bougea toute celle saison d'entour Partenay 3 .

Le château et la terre de Sainte-Neomaye relevaient directement
du roi de France. (Archives nat., P 4444, fol. 41 r.)

4. Jean de la Roche, chevalier, seigneur de Saint-Maixent et
du fief Chauvet, terre qui dépendait de la châtellenie de Fonte-
nay-le-Comte. Sur les pilleries faites par ce capitaine aux envi-
rons de Troyes au mois de juillet 4431,•voir Boutiot, Guerre des
Anglais, 4861, p. 30 et s., et aux Archives nat., P 4445, fol. 43 v°;
Xia 4482, fol. 63 r, et au 25 juin 4440.

2. Au mois d'octobre 4428, Mme de Guyenne, en l'absence de
son mari, établit une garnison de 22 hommes d'armes à Fonte-
nay-le-Comte, menacé par les partisans de la Trémoi.le. (Pièce
just. XIX.)

3. L'affirmation de Gruel semble parfaitement exacte : le comte
et la comtesse de Richemont passèrent en Poitou la fia de 1428
et les premiers mois de 4429. Le 22 février de cette dernière
année, ils acceptèrent par lettres données à Parthenay la sei-
gneurie de Verdun que leur proposait le duc de Bourgogne comme
paiement des 6,000 livres de rente constituant une partie de la
dot de Mme de Guyenne; Philippe le Bon, son frère, avait en
effet repris un instant, au commencement de 1425, les terres
sur lesquelles avait été d'abord assignée cette rente, •?uis il les
avait rendues au connétable qui en jouissait encore dans les
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CHAPITRE XLVIII.

Comment la Pucelle arriva devers le Roy.

L'an que desus, en mars', arriva la Pucelle devers
le Roy et les Angloys prindrent Yanville 2 et Boys-
gency 3 et Meun sur Layre 4 et Gerguyau 5 , et misdrent
des bastilles devant Orleans 6 .
premiers mois de 1428; cependant, le 16 octobre de cette
année, et même avant cette date, elles étaient de nouveau
entre les mains du due de Bourgogne, qui en confiait alors
la garde à Philibert de Vaudrey, succédant dans cette charge
à Jean de Rie, autre capitaine de Philippe le Bon. C'est sans
doute pour dédommager le comte et la comtesse de Riche-
mont de la perte de ces domaines que le duc leur avait offert la
seigneurie de Verdun, qu'ils acceptèrent le 22 février 4429. Ce
changement ne fut pas encore définitif; car, au moment de sa
mort, MIDe de Guyenne jouissait des revenus des seigneuries qui
lui avaient été attribuées le 23 octobre 1423. (G-achard, Archives
de Dijon, p. 60, n05 116 et 147; Archives de la Côte-d'Or, B 4852,
fol. 1 r, B 2795, fol. 1 r, B 11829, dossier Montbard, dernière
pièce.) Richemont et en. de Guyenne étaient encore à Parthe-
nay le 18 avril 1429, date à laquelle ils firent à l'église Sainte-
Croix de ce lieu une donation pour la célébration perpétuelle de
trois messes par semaine. (Archives nat., R+ 187, dernière pièce.)

1. « L'an que desus, » c'est-à-dire 1428, ancien style (Pâques
tomba le 27 mars). Jeanne d'Arc arriva à Chinon le 6 mars 1429.
(Jeanne d'Arc, par M. Sepet, 1885, p. 160.)

2. Janville, tant., Eure-et-Loir, arr. de Chartres.
3. Beaugency, cant., Loiret, arr. d'Orléans.
4. Meung-sur-Loire, tant., ibid.
5. Jargeau, cant., ibid.
6. S, fol. 45 v0 : « L'an mil quatre cens vingt huict, en mars,

arriva la Pucelle devers le Roy; et les Angloys prindrent Anville
et Boisgency et Meung sur Loyre et Gergeau, et misrent des
bastilles davant Orleans. » C, fol. 62 v0 : «	 et les Anglois
prindrent Grantville et Boaisgency et Meun sur Yèvre et Ger-
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CHAPITRE XLIX.

Comment monseigneur le connestable fut au siege à
Boysgency. Et comme les Angloys furent mors
à Patay.

L'an mil CCCC XXIX mon dit seigneur le connes-
table se mist sus en armes pour aler secourir Orleans
et assembla une tres belle compaignie et bo ine, en
laquelle estoient : monseigneur de Beaumanoir, mon-
seigneur de Rostrelen et toutes les garnisons de
Sablé' et de La Flesche, de Durestal 2 , et toutes les gar-
nisons de ces basses marches 3 ; et de Bretaigne plu-
seurs notables gens comme missire Robert de Mon-
tauban, missire Guillaume . de Saint Gille, missire
Alain de la Fueillée, missire Brangon de Herpagon " ,
missire Loys de Secouralles et pluseiars autres cheva-
liers et escuiers sans compter ceulx de sa maison, et.
grant nombre de gens de bien de ses terres de Poictou
jusques au nombre de cccc lances et vm e archiers. Et

guau et midrent les bastilles davant Orleans. » B, fol. 40 v° :
«	 et les Anglois prindrent Grandville et Boisgency et Meun
sur Yèvre et Bergeau... » (Cf. ms. L, fol. 358 v°.)

1. Sablé, catit., Sarthe, arr. de la Flèche.
2. Durtal, catit., Maine-et-Loire, arr. de Baugé.
3. La mention « et toutes les garnisons de ces basses raarches »

qui fait défaut dans les éditions (cf. Buchon, p. 369 1 ) est fournie
par tous les mss. (S, fol. 46 r°, C, fol. 62 v°, B, fol. 11 :•°.)

4. S, fol. 46 r°, « Bragon de Herpagon ; » C, fol. 62 y°, « mis-
sire Adam de la Fueillée, missire Brangon Rouagne Herpagon; »
B, fol. 41 r°, a missire Àdam de la Fueillée et missire Jouangon
Rouague Herpagon. » Manque dans l'édition de Th. Godefroy
(édit. 1622, p. 44; Buchon, p. 369 1 ) : « missire Brangor. de Her-
pagon, missire Loys de Secouralles. »
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print mon dit seigneur le chemin pour tirer vers
Orleans.

Et aussitost que le Roy le sceut il envoya monsei-
gneur de la Jaille au devant de luy et le trouva à
Lodun ; si le tira à part et luy dist que le Roy lui man-
doit qu'il s'en retournast à sa maison, et que ne fust
tant hardi de passer en avant, et que s'il passoit oultre
que le Roy le combatroit. Lors mon dit seigneur res-
pondit que ce qu'il faisoit estoit pour le bien du
Royaume et du Roy et qu'il voiroit qu'il vouldroit
combatre. Lors le seigneur de la Jaille lui dist : « Mon-

. seigneur, il me semble que vous ferés très bien. » Si
print monseigneur le chemin et tira sur la riviere de
Vienne et passa à gué; puis de là tira à Emboise; et
Regnaud de Velourt, qui estoit capitaine du dit lieu
d'Emboise, luy bailla le passage ; et là sceut que le
siege estoit à Boysgency.

Si tira tout droit le chemin devers la Beausse pour
venir joindre à ceuix du siege. Et quant il fut près il
envoya monseigneur de Rostrelen et Le Bourgeois a
demander du logeis à ceulx du siege. Et tantost on lui
vint dire que la Pucelle et ceuix du siege venoient le
combatre, et il respondit que s'ilz venoient qu'il les
verroit. Et bientost monterent à cheval la Pucelle et
monseigneur d'Alenczon et pluseurs autres. Toutesfoiz
La Hyre, Girard de la Paglere, monseigneur de Guitri

1. Tudual de Kermoisan, dit Le Bourgeois, prit, sous les ordres
du comte d'Alençon, une part active au siège de Jargeau, en
1429. Il devint écuyer d'écurie du roi Charles VII et bailli de
Troyes; il épousa Marie de Garencières, dame de Macy, de Vil-
liers-le-Comte et de Croisy, et fut tué au siège de Cherbourg en
1450. (Bibi. nat., Collection de Bretagne, ms. fr. 22309, fol. 292 r°;
ms. fr. 25712, au 23 mars 1453.)
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et autres capitaines demanderent à la Pucelle [ce]
qu'elle vouloit faire, et elle leur respondit qu'il failloit
aller combatre le connestable. Et ilz lui respondirent
que si elle y alloit qu'elle trouveroit bien à qui parler
et qu'il y en avoit en la compaignie qui plustost
seroient à luy que à elle, et qu'ilz ameroient mieulx
lui et sa compaignie que toutes les pucelles du Royaume
de France.

CHAPITRE L.

Comment la Pucelle arriva devers monseigneur
le connestable.

Cependant monseigneur chevauchoit en bel e orden-
nance et furent tous esbahiz qu'il fut arrivé Et vers
La Maladerie la Pucelle arriva devers luy et mon-
seigneur d'Alenczon et monseigneur de Laval, mon-
seigneur de Loheac, monseigneur le bastard d'Orleans
et pluseurs capitaines qui luy firent grant :chiere et
furent bien aises de sa venue.

La Pucelle descendit à pié et monseigneur aussi et
vint la dicte Pucelle embracer mon dit seigneur par
les jambes(. Et lors il parla à elle et luy dist : « Jehanne,
on m'a dit que me voulés combatre ; je ne scey si vous
estes de par Dieu ou non ; si vous estes de par Dieu,
je ne vous crains rien, car Dieu sceit mon bon vou-

1. Le récit fait par Gruel de la première entrevue de Jeanne
d'Arc et du connétable de Richemont et de l'attitude de ce der-
nier pendant sa jonction avec l'armée royale nous semble assez
fantaisiste. (Voir notre Étude critique sur la Valeur historique de
la chronique d'Arthur de Richemont, p. 33 et s.)
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loir; si vous estes de par le deable, je vous crains
encores moins. D

Lors tirerent droit au siege, et ne lui baillerent
point de logeis pour celle nuyt. Si print mon dit sei-
gneur à faire le guet ; car vous scavés que les nouveaux
venuz doyvent le guet. Si firent le guet celle nuyt
devant le chasteau, et fut le plus beau guet qui eut
esté en France passé a longtemps. Et ceste nuyt fut
faicte la composition et se rendirent au bien matin.

Et le jour devant, le sires de Talbot et le sires de
Stalles et Fastol et autres capitaines estoient arrivez à
Meun sur Laire pour devoir' venir combatre ceulx du
siege à Boysgency. Et quant ilz sceurent que monsei-
gneur le connestable y estoit venu ilz changerént pro-
pos et prindrent conseil d'eulx en aller. Et aussi à
mon dit seigneur, si tost qu'il fut arrivé, on dist' qu'il
failloit envoyer des gens au pont de Meun qui tenoit
pour les Françoys ou aultrement qu'il seroit perdu.
Et incontinent y envoya xx lances et les archiers; si
les conduirent Charles de la Ramée a et Pierres
Daugi 4 . Et au matin, quant les Angloys s'en furent

1. « Devoir, » omis par Th. Godefroy (édit. 4622, p. 46; dans
Buchon, p. 370').

2. Th. Godefroy (Ibid.) a changé ainsi l'ordre de la phrase :
a Et dist on aussi à mon dit seigneur...; » ce qui était bien inutile.

3. Charles de la Ramée est qualifié, en février 1435, écuyer du
duc de Bretagne, lieutenant de Tanguy, bâtard de Bretagne,
capitaine de Dol. (Bibi. nat., ms. fr. 22329, p. 6 et 10.)

4. Pierre, ou Perinet Daugy, vassal du Roi pour son « heber-
gement » de Rochereau, dans le comté de Poitou, capitaine de
Grant-Pré. Malgré la défense faite par le connétable à ses gens
d'armes, le 24 novembre 1435, de guerroyer contre les habitants
de Verdun, il occupa la place de Commenières, voisine de cette
ville, pilla les environs et fut tué dans une rencontre par les
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partiz de Boysgency, la Pucelle et tous les seigneurs
monterent à cheval pour devoir aller vers Meun. Et
lors vindrent les nouvelles que les Angloys s'en alloient
et commencerent à retourner droit à la ville chacun à
son logeis. Puis vint monseigneur de Rostrelen qui
s'aprocha de monseigneur le connestable ; si l'avertit
et dis.: « Si vous faictes tirer votre estandart en avant,
tout le monde vous suivra. D Et ainsi fut fait ; et vint
la Pucelle et tous les autres après et fut conclut de
tirer après les Angloys. Et furent mis les mieulx mon-
tez en l'avant-garde et gens ordonnez pour les chevau-
cher et arrester et faire mettre erg bataille. Si furent
des premiers Poton et La Hyre, Penensac, Giraud de
la Paglère, Amadoc, Setevenot et pluseurs gens de
bien à cheval. Et monseigneur le connestable, mon-
seigneur d'Alenczon, la Pucelle, monseigneur de Laval,
monseigneur de Loheac, le mareschal de Rays, le bas-
tard d'Orleans et Gaucourt et grant nombre de sei-
gneurs venoient en ordennance par ceste belle Beausse;
si venoient bien grant train. Et quant les premiers
eurent bien chevauché environ de cincq lieues, ilz
commencerent à veoir les Angloys; et adoncques gallo-
perent grant erre et la bataille après. Et en telle maniere
les chevaucherent que les ditz Angloys n'eurent pas
loisir de se mettre en bataille et furent en grant desar-
roy ; car ilz avoient mal choaisi selon leur cas ; car le
pals estoit trop plain. Si furent desconfitz a ung vil-
lage en Beausse qui ha nom Patay, et là environ. Si
furent là tuez bien xXIIC , ainsi que disoient les heraultz
et poursuivans, et fut en la fin du moys de Inay.

défenseurs de Verdun, vers 1439. (Arch. nat., P 1144, fol. 27 vo ;
Pièces just. XXVIII et XXXVI.)
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Et furent prinsonniers : le sire de Talbot, le sire de
Stalles ; et fut Talbot prinsonnier es archiers de Poton ;
et monseigneur de Beaumanoir eut à prisonnier mis-
sire Henry Branche et pluseurs autres prisonniers, et
missire Jehan Fastot s'enfuyt, et des autres dont je ne
scey pas les noms. Monseigneur le connestable et les
autres seigneurs coucherent celle nuyt à Patay sur le
champ ; car bien estoient las et avoient eu grarit chault.
Et bientost après comme ilz cuidoient tirer en avant,
le Roy manda à monseigneur le connestable qu'il s'en
retournast à sa maison. Et mon dit seigneur envoya
devers lui lui supplier que ce fust son plaisir qu'il le
servist, et que bien et loyaulment le serviroit luy et le
Royaume. Et y envoya monseigneur de Beaumanoir et
monseigneur de Rostrelen, et prioit à La Trimouille
qu'il luy pleust le laisser servir le Roy et qu'il feroit
tout ce qu'il lui plairoit; et fut jusques à le baiser à
genoulz ; et oncques n'en voult riens faire. Et lui fist
mander le Roy qu'il s'en allast, et que mieulx ameroit
jamais n'estre coronné que mon dit seigneur y fust.
Et en effect convint à mon dit seigneur s'en revenir à
Partenay 1 à toute sa belle compaignie; dont depuis
s'en repentirent, quant le duc de Bethfort leur offrit
la bataille à Montepilloy 2 . Et aussi envoierent mon-

1. Le 11 septembre 9429, Richemont, qui, sans aucun doute,
était rentré depuis longtemps déjà à Parthenay, datait de ce lieu
des lettres exemptant les habitants de Marsac et de Massérac
(comm., Loire-Inférieure, arr. de Saint-Nazaire, cant. de Gué-
méné) de faire le guet dans son chàteau du Gavre. (Bibi. nat.,
ms. fr. 22330, p. 554.)

2. Montépilloy, Oise, cant. de Senlis. Les deux armées se trou-
vèrent en présence le 15 août 1429; mais le duc de Bedford, après
avoir offert la bataille au Roi, comme le dit Gruel, refusa ensuite
de sortir de ses retranchements. (Cousinot de Montreuil, p. 329
et s.; Monstrelet, IV, 344-347.)
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seigneur de la Marche qui cuidoit venir servir le Roy
et avoit très belle compaignie; dont puis, ccmme dit
est, en eurent bien alaire. Si s'en vint monseigneur à
Partenay ; et en s'en venant, on lui ferma toutes les
villes et passages, et lui firent tout le pis qu'ilz peurent,
pour ce qu'il avoit fait tout le mieulx qu'il avoit peu.

En l'yver emprès mon dit seigneur fist une entre-
prinse et cuida prendre d'emblée Fresnay le Viconte'
et la faillit ; puis s'en revint à Partenay, et passa le
'temps. Et en s'en venant du dit Fresnay, il vint ung
homme du pays de Picardie qui chevaucho:.t le plus
près de mon dit seigneur qu'il povoit, tousjours en le
regardant ; et luy demanda qui il estoit, et lui dist qu'il
estoit Picart ; puis monseigneur demanda à missire
Gilles de Saint Symon qui il estoit, et il luy dist qu'il
ne scavoit. Et lors monseigneur lui dist qu' il lui dist
verité; et lors il dist à monseigneur qu'il lui diroit
verité; mais qu'il lui pleust lui pardonner. Et lors mon
dit seigneur lui pardonna ; et luy dist adoncques celui
homme de Picardie que La Trimouille l'avoit envoyé
et promis argent pour tuer monseigneur. Et mon dit
séigneur le mena une piece et puis luy donna ung marc
d'argent, et lui dist qu'il s'en allast et que ne print
plus de telle commission:

CHAPITRE LI.

Comment il fut fait ouverture de traictié entre le Roy,
monseigneur le connestable et monseigneur de la Tri-
mouille.

L'an mil CCCC XXX, le Roy s'en estoit revenu en

1. Fresnay-le-Vicomte ou Fresnay-sur-Sarthe, cent., Sarthe,
arr. de Mamers.
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Touraine, et de là à Poictiers ; et furent faictes aucunes
ouvertures de traictié entre le Roy, monseigneur le
connestable et monseigneur de la Trimouille. Et fut dit
que mon dit seigneur de la Trimouille et monseigneur
le connestable parleroient ensemble entre Poictiers et
Partenay. Toutesfoiz mon dit seigneur le connestable
fut adverti qu'on lui devoit faire une mauveise traï-
son ; et fut la chose rompue bientost. Après qu'ilz
virent que monseigneur n'yroit point, ilz trouverent
maniere d'y faire aller monseigneur de Thouars et
monseigneur de Lezay et Antoyne de Vivonne et furent
menez à la chace. Puis La Trimouille les fist prendre et
tint monseigneur de Thouars prisonnier, et fist coup-
per la teste à monseigneur de Lezay et à Anthoine de
Vivonne. Et puis ceulx de Touars misdrent madamme
de Thouars hors la ville; et s'en vint à Mauleon et sup-
plia monseigneur le connestable qu'il luy pleust lui
aider encontre La Trimouille, et comme sa pouvre
parente à qui on faisoit si grant tort. Si vint demourer
à Partenay; et vint à elle monseigneur de Chasteau-
neuf; après vint monseigneur de Rostrelen, puis mon-
seigneur de Beaumanoir, et beaucoup de chevaliers
et escuiers. Et là fut entreprins le mariage de mon-
seigneur Pierres de Bretaigne, qui puis fut duc, et
de madamoiselle Francoyse d'Amboyse qui puis fut
duchesse; et mon dit seigneur l'envoya en Bretaigne
devers le duc; et luy mesmes y alla et en amena à
Partenay monseigneur Pierres son nepveu 4 , et y
demoura longuement o madame de Guyenne. Et ma

4. Pierre de Bretagne, deuxième fils du duc Jean VI, et qua-
lifié plus tard seigneur de Guingamp, de Châteaulin, et comte de
Benon, épousa, en 4442, Françoise d'Amboise, fille aînée de
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dicte dame de Thouars recouvra Marant 1 et Benon 2 et
l'isle dç Ré; et y logerent messeigneurs de Beauma-
noir et'de Rostrelen; et fut commencé à faire guerre
es places de la Trimouille; à la ville de Thouars. Puis
le Roy et toutes les places de Poictou commencerent
guerre contre monseigneur le connestable et à ses
places et y eut forte guerre. Si y vint monseigneur
d'Albret qui fut lieutenant du Roy et grant nombre de
Gascons et d'autres gens, et d'une emblée entrerent
en l'isle de Marant. Et s'en vindrent messeigneurs de
Beaumanoir et de Rostrelen à Fontenay ; et gueres ne
tint Marant ne Benon ; et de là alerent à La Rochelle,
et leur 3 fut rendu Chastelaillon, dont mon dit seigneur
le connestable fut bien mal content et fist coupper la
teste à celui qui leur avoit rendue la dicte place. Et
dura celle guerre bien près d'un an; puis se trouva
apointement tel quel; et fut rendu à mon dit seigneur
Chastelaillon, et fist rendre Gensay 4 , qui avoit esté
prins sur La Trimouille. Et au regart de Mauleon il fut
mis en la main de Pregent de Coitivi, de l'assentement

Louis II d'Amboise, vicomte de Thouars, prince et seigneur de
Talmont, et de Marie de Rieux. Le contrat de mariage fut signé
dès le 21. juillet 1431; on en trouve une analyse dans l'Inventaire
de René de Bourgneuf. (Archives nat., KK 1101, pièce 1008.) A
cette occasion le comte de Richemont instituait de nouveau son
neveu comme héritier de tous ses biens, dans le cas où il décé-
derait sans postérité mâle. Pierre de Bretagne devint duc en 1450.

(Denys Godefroy, ilist. de Charles VII, p. 740; Albert Le Grand,
Vies des saints de la Bretagne, édit. 1837, p. 547; Bib.. nat., ms.
fr. 22309, fol. 302 vo .)

1. Marans, cant., Charente-Inférieure, arr. de La llochelle.
2. Benon, comm., ibid., tant. de Courçon.
3. Il s'agit du seigneur d'Albret et des gens du Roi.
4. Gençais ou Gençay, cant., Vienne, arr. de Civr^y.
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des parties, et par ainsi n'y eut plus de,guerre et
demorerent en l'estat 1 .

CHAPITRE LII.

Comment le duc Jehan envoya querir monseigneur le
connestable, son frere, pour faire le mariage de mon-
seigneur le conte et de madame Yolant.

L'an mil CCCC XXXI en aougst le duc Jehan envoya
querir monseigneur le connestable son frere 2 pour
faire le mariage de monseigneur le conte et de madame
Yolant, fille du Roy de Cecille; et fut à Nantes fait le
mariage ; si y eut grant feste et belle compaignie tant
de France que de Bretaigne 3 . Puis s'en vint mon dit
seigneur le connestable à Partenay veoir madame de
Guyenne.

Bientost après environ la fin de decembre monsei-
gneur d'Alenczon vint veoir le duc à Nantes ; et à son
retour il print le chancelier de Bretaigne qui avoit nom

1. Le traité de paix, signé à Rennes, le 5 mars 1432, a été
publié par M. Cosneau dans son Connétable de Richemont, p. 541.

2. Le connétable se trouvait alors dans son château de Par-
thenay, où il résida le plus souvent à cette époque : le 16 août
1431, il datait de ce lieu des lettres portant remise à son fermier
Louis Marchandeau d'une somme de 40 livres tournois. (Pièce
just. XIX.)

3. Le contrat fut signé à Angers le 13 août 1431 par la Reine
Yolande, mère de la future comtesse de Montfort, et, le 20 du
même mois, à Nantes, par le duc de Bretagne et son fils aîné;
le mariage fut célébré au commencement de septembre, sans
doute le 10, jour où le comte de Montfort fit de nombreux dons
à l 'occasion de ses noces. (D. Morice, Preuves, II, 1237-1243 et
1232.)
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Jehan de Malestroit, evesque de Nantes, et l'emmena
à Pouencé 1 , et fut dit qu'il avoit cuidé prendre mon-
seigneur le conte. Et incontinent le duc escripst à mon-
seigneur le connestable qu'il luy pleust venir devers
lui et lui desplaire de l'oultrage que son nepveu luy
faisoit. Et aussitost que mon dit seigneur le sceut, il
s'en vint devers le duc qui en fut bien aise et bien
joyeux.

Et environ le vie jour de janvier ensuivant fut mis
le siege à Pouencé ; et y vindrent des Angloys pour
servir le duc, entre lesquelz estoient monseigneur de
Scalles 2 , monseigneur d'Oilby 3 et Georges Riqueinan.
Si dura le siege longuement et eut esté la place prinse
d'assault, si n'eut esté monseigneur le connestable qui
dissimula le dit assault desirant faire l'apoir..tement;
car trop estoit desplaisant de la guerre d'entre l'oncle
et le nepveu, et aussi que mesdames d'Alenczon estoient
dedans la place, et le plus tost qu'il peut trouva le
traictié, en telle maniere que monseigneur d'Alenczon
vint devers le duc, qui estoit à Chasteaubriand, lui
requerir pardon et rendit le chancellier ; et par ainsi
fut tout appaisé et s'en allerent ceulx de dedans la
place'. Si leverent le siege les Bretons et les Angloys,

1. Pouancé, tant., Maine-et-Loire, arr. de Segré.
2. Th. de Scales.
3. Willoughby.
4. Le traité de paix fut signé le 19 février 1432 et ratifié, le

3 avril 1433, par Marie de Bretagne, duchesse douairière d'Alen-
çon. Cet acte, par lequel le duc d'Alençon s'engageait à livrer
au duc de Bretagne la place de La Guierche, ne fait aucune allu-
sion à l'intervention de Richemont, qui n'eut probablement pas
toute l'influence que lui prête son biographe. (D. Morice, Preuves,
II, 1248; Archives de la Loire-Inférieure, E 178.)
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et tout fut content. Puis monseigneur le connestable
voyant que tout estoit bien apointé print congié du
duc et s'en vint à Partenay, et y fut assés longtemps.

CHAPITRE LIII.

Comment Dlairevent fut prins d'emblée.

L'an mil CCCC XXXII, le jour de la Penthecoste 2 ,
Pierres Regnauld, frere de La Hyre, print la place de
Mairevent environ l'eure de vespres, et vindrent les
nouvelles à monseigneur le connestable à Partenay,
qui dès l'eure envoya les gens de sa maison à Voul-
vent, et huyt jours après fist mettre le siege devant le
dit Mairevent; et fut prins par composition. Et y estoit
Pregent de Coitivi, lieutenant de mon dit seigneur et
avecques lui tous les gens de Postel de mon dit sei-
gneur et le bastard Chapelle et Pennemarc et tous les
nobles des terres de mon dit seigneur et tous les arba-
lestriers.

CHAPITRE LIV.

Comment madame Jehanne de France, duchesse
de Bretaigne, trespassa.

[L'an mil quatre cens trente trois] 3 , en la fin de

1. Les actes nous révèlent la présence du connétable à Par-
thenay, les 21, 22, 27 mai et 9 juin 1432: il fait alors remise à
ses fermiers de diverses sommes « tant pour le fait de la guerre
que pour plusieurs autres causes... » (Pièce just. XIX.)

2. 8 juin.
3. Le ms. N, fol. 22 r o , porte : « En l'an que dessus, » c'est-à-dire
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septembre trespassa madame Jehanne de France,
duchesse de Bretaigne; et pour ceste cause vint mon-
seigneur le connestable devers le duc ; et puis fut au
service qui fut très beau ; et y eut grant nombre de
prelatz, de seigneurs, de chevaliers et escuiers sans
nombre.

Depuis s'en vint monseigneur le connestable à Par-
tenay, et scavoit bien que de par lui en partie se deme-
noit une entreprise sur La Trimouille; et estoient venuz
devers lui à Partenay partie de ceulx qui la condui-
soient. Et bientost après fut la chose mise à execucion
par monseigneur de Bueil, monseigneur le grant sen-
neschal et monseigneur de Coitivi et avoient pour chief
monseigneur du Maine, et en estoit d'asser.tement
monseigneur de Gaucourt, monseigneur de Chaumont
qui tenoient Chynon et Loches ; et Olivier Fretart les
mist dedans le chasteau de Chinon par Le Couldrin;
et fut La Trimouille prins en son lit et fut en grant
dangier de mort qui ne l'eut rescoux 4 . Toutesfoiz ilz

l'an 1432; nous avons dû restituer la véritable date d'après
les mss. B, fol. 13 ro , et C, fol. 67 v°. On lit dans S, fo:. 59 r° :
« Comment madame Jehanne de France, duchesse de Bretaigne,
trespassa. L'au mil quatre cens trante et ung... e Notons que
tout le chapitre LIII fait défaut dans les mss. C et B. Jeanne
de France tomba malade au commencement du mois de sep-
tembre 1433, et mourut à Vannes le 27 de ce même mois.
(D. Lobineau, Hist. de Bretagne, II, 753; P. Anselme, Hist. généa-
logique' de France, 1, 455.)

1. S, fol. 51 vo : « Et en estoyent d'assentement monseigneur
de Gaucourt, monsieur de Chaumont, qui tenoient Ch.non et
Loches; et Ollivyer Fretard les mist dedans le chasteau de Chi-
non par Le Couldrin, Et fut La Trimoulle prins en son lict, et
fut en grand danger de mort qui ne l'eust recoux. » C, fol. 67 v o ,
et B, fol. 13 ro , donnent aussi la mention « par Le Coudrin »

I)
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ne lui vouloient point faire de mal ; et fut envoyé à sa
maison. Et fut le Roy fort effrayé ; et on lui dist que
ce n'estoit riens que tout bien ; et demanda le Roy si
le connestable y estoit; et on lui dist que non. Assés
tost après, quant le Roy fut informé de la chose il fut
très content.

CHAPITRE LV.

Comment l'armée des Françoys et des Angloys furent
à une lande pour devoir combatre et ne comba-
tirent pas.

L'an mil CCCC XXX troys, en fevrier, les Angloys
misdrent le siege à Saint Celerin 1 . Et pour lever le dit
siege se mist monseigneur le connestable sus en armes
et assembla tout ce qu'il peut dè gens 2 ; si tira vers
Saumur, et de là à Durestal, pour cuider aller lever le
siege. Et là vindrent les nouvelles que Saint Celerin
estoit rendu ; et revindrent lui et monseigneur d'Alen-
czon à Saumur pour attendre et scavoir que feroient
les Angloys; et bientost on leur aporta nouvelles qu'ilz
estoient devant Sillé le Guillaume. Et comme ilz furent
prestz à partir, on leur vint dire que le dit Sillé estoit

omise par Th. Godefroy (édit. 1622, p. 54; Buchon, p. 372). La
Trémoille fut pris dans les derniers jours de juin 1433. Riche-
mont se trouvait alors à Parthenay, où sa présence nous est
signalée le 20 de ce mois. (Hist. de Charles VII, par M. de Beau-
court, II, 297, note 3; Pièce just. XIX.)

1. Saint-Céneri-le-Gérei, Orne, catit. ouest d'Alençon.
2. Le connétable ne termina ses préparatifs qu'à une époque

assez tardive : il était encore à Parthenay le 22 février 1434,
date à laquelle il faisait donner 60 livres tournois à Olivier de
Beaulieu, capitaine de Châteaumur. (Pièce just. XIX.)
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en composition, et qu'ilz avoient baillé ostages en 'la
maniere qui ensuyt : c'est assavoir que ceulx qui se.
trouveroient les plus fors à six sepmaines à u ng jour,
qui estoit mis en une lande à ung horme, qui estoit là,
on leur devoit bailler la place, si s'estoient les Angloys,
et si c'estoient les Françoys, on leur devoit rendre les
ostages. Et sur ce monseigneur le connestable et mon-
seigneur d'Alenczon, et les autres seigneurs se depar-
tirent et promictrent de se rendre au jour qui estoit
dit, et firent toute l'assemblée de gens chacun endroit
soy comme ilz peurent. Si se rendirent ensemble deux
jours avant le jour qui estoit dit. Et s'i rendit monsei-
gneur du Maine qui amena touz les gens qui vouldrent
venir de Postel du Roy. Et y vindrent monseigneur de
Bueil, monseigneur le grant senneschal, monseigneur
de Coitivi, monseigneur de Chaumont I ; et y fut mon-
seigneur de Thouars. Et avecques monseigneur le con-
nestable vindrent monseigneur de Rays, monseigneur
le mareschal de Rieux, monseigneur de Rostrelen,
monseigneur de Bressuyre, et pluseurs chevaliers et
escuiers de Bretaigne et de ses terres de Poictou. Et
quant tout fut assemblé, ce fut une très belle compai-
gnie et bien à doubter, et furent estimez mille lances,
et les archiers, et de gens à pié à voulges 2 xvIU cens 3 .

1. Sic dans S, fol. 52 r°; « de Clermont, » dans C, fol. 68 v°,
et dans B, fol. 13 r°. Il s'agit de Guillaume de Chau:nont, sei-
gneur de Quittry, ancien compagnon d'armes de Richemont.
(D. Morice, Preuves, II, 905.)

2. Vouge, arme de piéton, composée d'une lame à un seul
tranchant, emmanchée à l'extrémité d'un long bàton, (Viollet-
Le-Duc, Dictionnaire raisonné du mobilier, VI, 357.)

3. Cette phrase entière depuis « Et quant tout fut assemblé... »
manque dans l'édition de Th. Godefroy (édit. 1622, p. 55; Buchon,
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Si se partirent les seigneurs de Sablé et allerent cou-
cher aux champs; et le landemain coucherent assés
près du champ où devoit estre la bataille. Et Dieu sceit
si monseigneur le connestable leur monstra bien qu'il
scavoit faire ; et aussi se attendoient ilz du tout à luy
de ordenner guet et escoutes et de tout avoir le gou-
vernement. Si fist tirer son avant-garde jusques sur le
champ sur ung petit ruisseau; et le landemain fist tout
le monde desloger avant jour o torches, en telle
maniere qu'ilz furent au champ avant soleil levant, et
fist toutes ses ordonnances. Messeigneurs de Rays et
de Rieux fasoient l'avant-garde avecques autres gens
que on leur avoit baillé; monseigneur de Bueil fasoit
une esle ; l'autre esle le vidasme de Chartres avecq
autres gens; monseigneur le connestable et monsei-
gneur d'Alenczon et monseigneur du Maine faisoient
la ' bataille; et monseigneur de Loheac et pluseurs
autres seigneurs vindrent sur le passage ; et les Angloys
de l'autre part en belle bataille. Et estoit chief des
Angloys le conte d'Erondel 1 , lieutenant du Roy d'An-
gleterre, et bien acompaigné jusques au nombre de
sept à huyt mille combatans. Et en verité je croy qu'ilz
estoient plus que les Francoys de plus de deux mille,
et n'oserent passer ung petit passage pour venir au

p. 373), bien qu'elle soit donnée par tous les mss. (N, fol. 23 r°,
S, fol. 52 ro , G, fol. 68 vo , B, fol. 13 v o); ces deux derniers textes
mettent « dix huict mil gens à pied, au lieu de « xvm cens ».

4. Jean, comte d'Arundel et seigneur de Mautravers, reçut, le
8 septembre 1434, du roi d'Angleterre, le duché de Touraine; il fut
fait prisonnier l'année suivante au siège de Gerberoy. (Archives
nat., JJ 175, pièce 365: « Donum factum comiti d'Arundell de
ducatu Turonie; » il y a une copie de cet acte à la Bibl. nat.,
ms. Fontanieu 118, à la date.)
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champ. Et n'y avoit entre les batailles des Françoys et
Angloys que une petite riviere et n'osoient entrer les
uns sur les autres. Si furent longuement les uns devant
les aultres et cuidoit on que jamais la chose ne depar-
tist sans combatre et y fut fait pluseurs chevaliers.

Monseigneur du Maine vint ilecq requerir chevalerie
à monseigneur le connestable, et mon dit seigneur lui
dist que plus honorable seroit qu'il le fust de monsei-
gneur d'Alenczon qui estoit duc; et monseigneur du
Maine respondit qu'il ne le seroit point s'il na l'estoit
de luy ; et lors mon dit seigneur le fist chevalier. Et
puis monseigneur du Maine fist pluseurs chevaliers,
entre autres [les] chevaliers dont les noms s'ensuyvent :
monseigneur de Bueil, monseigneur de Coiti vi, mon-
seigneur le grant sennechal, monseigneur (le Chau-
mont, monseigneur de la Bessiere, et grant nombre
d'autres. Et mon dit seigneur le connestable fist de sa
maison chevaliers : missire Gilles de Saint Symon,
missire Olivier Le Veyer, missire Jehan Bonnet, mis-
sire Jehan Sauvestre, missire Pierres Guyou, missire
Jehan de la Chaussée', missire Aymeri Chauvin et
autres 2 .

Puis les Angloys tirerent au long d'une petite riviere
en ung petit village, qui estoit en leur avantage, et
là se fortifierent. Et pour ce que n'avoyent pi.s esté les
plus fors à l'eure de medy à l'orme qui estoit dit,

1. Jean de la Chaussée, bailli de Gàtine, mourut à la fin de
1441. (Archives nat., R i 187, dernier dossier.)

2. Dans le ms. S (fol. 53 r) le correcteur a pris soin d'écrire
plus lisiblement certains noms propres que nous imprimons en
italiques : « ... messire Ollivyer Le Veer, messire J:an Bonnet,
messire Jean Sauvestre, messire Pierre Guyhou, messire Jean de
la Chaussée, messire Aymery Chauvin et autres. s
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monseigneur le connestable les fist sommer de rendre
les ostages ; et incontinent les envoierent. Et cela fait,
monseigneur le connestable demanda aux seigneurs et
capitaines que estoit à faire ; et nul ne fut d'opinion
de assaillir les Angloys en leur fort, et conseillerent
tous qu'il failloit s'en aller et qu'ilz n'avoient nulz
vivres ne pour eulx ne pour leurs chevaulx. Et leur
avoit convenu aporter vivres sur leurs chevaulx, pour
troys jours, qui tous estoient failliz. Et les Angloys
estoient entre leurs places de tous costés, et noz gens
n'avoient place que Sablé qui estoit bien à ix ou
x lieues. Mon dit seigneur leur demanda qu'il estoit à
faire de celle place qui rien ne valoit et estoit d'opi-
nion qu'on devoit mettre le feu dedans et faire toper
la teste à celuy qui avoit faicte celle composicion, et
beaucoup furent de celle opinion, excepté monseigneur
de Bueil qui avoit la charge de la dicte place, qui dist
qu'il la garderoit bien et s'en fist fort.

Après se partirent nos gens en belle ordennance et
vindrent coucher sur les champs en ung petit village,
et le landemain à Sablé. Et les Angloys, dès le lande-
main prindrent la dicte place de Sillé, et puis se reti-
rerent en leurs places, et les Françoys es leurs'. Et
sembla à beaucoup de gens qu'ilz avoient bien fait; car
il n'estoit de memoire d'omme que à journée assignée
les Françoys se fussent comparuz 2 jusques à ce jour.

1. Sillé-le-Guillaume se rendit vers le 12 mars 1434, jour où,
par lettres données au Mans, le comte d'Arondel, lieutenant du
roi d'Angleterre, dans les pays compris entre la Seine, la Loire
et la mer, reçut les habitants en l'obéissance d'Henri VI, qui lui-
même confirma cet acte le 25 août suivant. (Pièce just. XXVI.)

2. Sic dans S, fol. 54 r°, ligne 1, et dans G, fol. 70 r; mais
dans B, fol. 14 r°, on lit a se fussent retirez. a
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CHAPITRE LVI.

Cy parle de Craiel, de Lan et de Han en Vermendays.

L'an mil IIIF XXXIIII, monseigneur le connestable
alla devers le Roy, qui luy fist , bonne chiere ; et fut
apointé que mon dit seigneur iroit en Champaigne, qui
pour lors estoit bien maltraitée tant des ennemis que
des gens du Roy. Et s'en alla le Roy à Leon, et de là
à Vienne, et convint que mon dit seigneur le connes-
table alast là pour avoir son expedicion de son voyage.
Et lui fut ordenné cccc lances, dont monseigneur le
bastard d'Orleans en avoit la charge de cent; puis fut
mon dit seigneur expedié et print congié du Roy. Et
s'en alla mon dit seigneur le connestable à Partenay;
et là lui vindrent nouvelles que le siege estoit [à]
Craiel'; et estoit dedans Amadoc, le frere de La Hire,
qui fut tué dedans la dicte ville de Craiel d'une flesche
à la volée toute desferrée 2 . Et si estoient dedans
Anthoine de Chabannes 3 et autres, et ne tindrent gueres
la dicte place depuis la mort Amadoc 4 . Si ne peut

4. Creil, cant., Oise, arr. de Senlis.
2. Sur le siège de Creil et la mort d'Amado de Vign)lles, voir

Monstrelet, t. V, p. 91 .92. Cf. Montres, VIII (ms. fr. 25771),
nos 872 et 876.

3. Sur les seigneurs de Chabannes, consulter D. Godefroy,
Hist. de Charles VII, p. 879. M. A. Isnard a consacré ài Antoine
de Chabannes, comte de Dammartin, grand maître >.e France
(1408-1488), sa thèse de sortie de l'École des chartes, dont les
Positions ont seules été imprimées en 1887, mais qui sera sans
doute prochainement publiée.

4. Le 13 juin 1434, les assiégés promirent de rendre la place
le 20 du mème mois. (Journal d'un bourgeois de Paris, édit. par
M. Tuetey, p. 299, note 3.) Le 28 juin, Henri VI accordait une



88

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

[1434

l'armée assés tost estre preste ; car il convint attendre
le bastard d'Orleans bien troys sepmaines à Bloys et a
Boaisgency. Puis print mon dit seigneur son voyage
et tira à Orleans et de là à Melun et à Ligné, et à Sen-
lis, et à Complaine' ; et si avoit avecques lui monsei-
gneur le marechal de Rieux, monseigneur le bastard
et monseigneur le chancellier qui s'en alloient quant
et luy. Et quant il fut à Complaine, là se rendirent
Poton et La Hire qui lui requirent qu 'il leur baillast
deux cens lances et les archiers pour les secourir à
Lan qui estoit bastiglé 2 . Et ainsi mon dit seigneur leur
bailla missire Gilles de Saint Simon et partie des gens
de sa maison, et Jamet Tillay 3 qui avoit la charge des
gens de monseigneur le bastard ; et menerent lui et
missire Gilles environ deux cens lances et les archiers.

Si cuiderent trouver les gens de missire Jehan de
Lucembourc en ung village assés près d'Arsi sur Serre 4 ,
et ne trouverent rien. Puis s'en vindrent à Lan qui
estoit en grant necessité, et tenoient les gens de mis-
sire Jehan de Lucembourc toutes les places d'environ
la ville de Lan, et avoient print le mont Saint Vincent
à ung trait d'arc de la ville.

Et cependant les gens qui tenoient Saint Vincent

lettre de rémission aux habitants de Beaumont-sur-Oise, repris
par les Anglais après avoir été abandonné par La Hire. (Bibi.
nat., ms. Fontanieu 118, à la date.)

1. Compiègne, Oise.
2. Bastiglé, c'est-à-dire assiégé. (Du Cange, 1850, VII, 58.)
3. Jamet de Tillay est qualifié, en juin 1442, conseiller et

chambellan du Dauphin Louis. Bailli de Vermandois, quelques
années plus tard, il fut chargé de faire les montres en Norman-
die, en 1453 et 1454. (Bibi. nat., ms. Fontanieu 118, à la date ;
ms. fr. 25712, pièce 270; Pièce just. L.)

4. Arsy, Oise, arr. de Compiègne, tant. d'Estrées-Saint-Denis.
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s'en allerent par composition et eurent sauf conduyt
de monseigneur le connestable pour eulx en aller. Et
fist on de grandes courses sur le païs non obeissant à
monseigneur 1 , et fut fort avitaillée la dicte ville de Lan
qui bien en avoit mestier. Et le landemain passa à
quatre lieues de là monseigneur de Bourgaingne qui
venoit de Picardie et tiroit en Bourgoingne et avoit
avecques lui environ troys mille combatans, et ne tint
à gueres qu'il ne trouva les Françoys en ung village
qui repaissoient. Et bientost après quant ilz furent
departiz il vint là logier.

Et cependant que monseigneur le connestable estoit
à Complaine lui vindrent nouvelles que la cite: de Beau-
voirs 2 estoit en dangier de perdition, et que La Hyre
et ceulx de la ville estoient en grant dissension, dont
il fut bien desplaisant. Car les Angloys estoient venuz
lui offrir la bataille, et encores estoient ilz à Verbric 3

logez, et là entour. Et convint que mon dit seigneur
print certain nombre de gens pour le conduire, et que
les autres demourassent à Complaine pour la garde
d'icelle; et si avoit il les Angloys près luy; et avoit
son armée en troys parties, c'est assavoir ceulx qu'il

4. Sic dans N, fol. 25 r, et dans S, fol. 54 v°; mais on lit dans
G, fol. 71 r°, ligne 3, et dans B, fol. 14 v°, ligne 8 : « ... sur le
païs [a poinct » dans B] obeissant à monseigneur de Bc urgoigne. »
Il faut évidemment sous-entendre dans le texte des mss. N et S,
que nous adoptons, « monseigneur [le connestable], » ce qui s'ac-
corde bien avec la variante des mss. C et B. Le passu.ge manque
dans la Compilation de Le Baud (L, fol. 361 r°) et l'extrait de Du
Chesne (D, fol. 115 r°). C'est la version des mss. C et B qui a été
reproduite par Th. Godefroy (édit. 1622, p. 59; dans Bu ;hon, 374 1 ).

2. Beauvais.
3. Verberie, Oise, arr. de Senlis, tant. de Pont-Saint;-Maxence.
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avoit envoyé à Lan, et ceulx qu'il menoit à Beauvoirs
lui et monseigneur le chancellier et monseigneur le
bastard et le marechal de Rieux, et certain nombre de
gens demouroit à Complaine pour la garde de la ville.
Et si y avoit il ung traitre qui l'avoit vendu es Angloys,
et tout enseigné le chemin qu'il devoit tenir ; mais les
Angloys ne se fierent point en lui ainsi comme Dieu le
vouloit. Et tira son chemin à Beauvoirs, et fist l'apoin-
tement; puis s'en retourna à Complaine, et manda ses
gens qui estoient à Lan.

Et aussitost qu'ilz furent venuz, il fist l'entreprinse
de prendre Han en Vermendays', et y envoya ceulx
qui avoient esté à Lan qui faisoient l'avant garde. Et
arriverent au point du jour au dit lieu de Han ; et aus-
sitost donnerent l'assault et fut prinse la ville et le
chasteau qui gueres ne valoit à l'eure.

Puis arriva la bataille où estoient monseigneur le
connestable, monseigneur le bastard d'Orleans, mon-
seigneur le mareschal de Rieux, Poton, La Hyre,
Blanchefort et pluseurs autres capitaines qui furent
bien joyeux de trouver leur logeis fait. Et fist mon dit
seigneur le connestable delivrer tous les gens de la
ville de Han, exceptés ceulx qui estoient Angloys ou
officiers d'Angloys, et fist ,rendre à ceulx de la ville la
moitié de tous leurs biens. Et pensés qu'il y avoit
beaucoup de vivres ; car on y fut plus d'un moys sans
aller en fourrage, bien troys mille chevaulx qui là
estoient. Tous les capitaines et gens de guerre estoient
bien desplaisans qu'ilz ne faisoient de grans courses es
marches de Picardie ; mais monseigneur le connestable

1. Ham, cant., Somme, arr. de Péronne.
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ne vouloit, pour ce que tousjours tractoit 4 et desiroit
faire la paix entre le Roy et monseigneur de Bour-
goigne; et dejà avoit eu des nouvelles de l'un et de
l'autre par ung poursuivant de mon dit seigneur, et
de monseigneur de Bourgoigne par Pierres de Vaudré.

Et le second jour après que on eu prins Han, le bas-
tard d'Orleans alla courir à Chauny 2 cuidant parler à
ceulx de la ville ; et missire Jehan de Lucembourc arri-
voit au dit lieu de Chauny par l'autre costé, et y eut
belle escarmousche, et soustint fors le feis le dit bas-
tard et La Hyre, et ceulx qui estoient avecgaes eulx.
Si le manderent à monseigneur le connestable qui
estoit demouré à Han; et Dieu sache si bientcst monta
à cheval et toute la compaignie et vint recuillir et
secourir ceulx qui estoient à Chauny, et les trouva à
bien troys lieues qu'ilz s'en venoient en bonne orden-
nance, et n'avoient rien perdu.

Bientost après entreprindrent à faire armes à oul-
trance jusques à dire le mot 3 devant monseigneur le
connestable Geoffroy de Saint Belin, dit La Hyre, et
Charles de Boqueaux ; et si en eut Charles du pis; mais
mon dit seigneur leur fist faire grant chiere et lui fist
des dons.

Puis bientost après missire Jehan de Lucembourc et
Poton eurent parolles ensemble touchant le fait de Han

1. Th. Godefroy (édit. 1622, p. 61; dans Buchon, p. 375{) met
« tousjours taschoit '.

2. Chauny, tant., Aisne, arr. de Laon.
3. « Jusques à dire le mot » manque dans Tr.. Godefroy

(édit. 1622, p. 62; dans Buchon, 375 1 ); S, fol. 56 r° : « Bientost
apprès entreprindrent à faire armes à oultrance jusques à dire
le mot; » B, fol. 15 r : « Jusques au dernier mort, » cette leçon
n'a aucun sens. Le ms. C, fol. 72 r, reproduit la première version.
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et tant qu'ilz firent l'apointement, s'il plaisoit à mon-
seigneur le connestable de remettre Han en la main
de missire Jehan de Lucembourc, qu'il feroit donner
à monseigneur Lx mille saluz ; et feroit que Bruere 1 et
Aunay 2 qui estoient près Lan ne feroient plus de guerre
à la ville de Lan; et aussi que Blanchefort rendroit
Bertoil 3 qu'il tenoit. Et ainsi fut fait l'apointement et
l'argent baillé, dont les gens d'armes furent poyés,
qui bien mestier en avoient, et fut departi à tous les
capitaines et seigneurs tant qu'il n'en demoura pas à
mon dit seigneur mille et v c . Et de là s'en vint mon dit
seigneur à Complaine; puis tira en Champaigne et vint
à Rains; et emprès à troys ou quatre lieues avoit une
place qui faisoit grant guerre 4 ; et mon dit seigneur y
fist mettre le siege; si n'y furent que demy jour et une
nuyt que la place ne fust rendue, et ceulx qui estoient
en la dicte place s'en allerent ung baston en la main.
Et fist mon dit seigneur pugnicion de beaucoup de
larrons qui roboient tout le monde ; puis s'en alla mon
dit seigneur à Chalons, et y avoit de grandes pilleries
sur le pals et pluseurs places qui fasoient guerre à la

1. Bruyères-et-Montbérault, Aisne, cant. de Laon.
2. Aulnois, ibid.
3. Breteuil, cant., Oise, arr. de Clermont.
4. On lit dans l'édition de Th. Godefroy (édit. 1622, p. 63;

dans Buchon, p. 375 1 ) : « Et près de Troyes, à troys ou quatre
lieues avoit... » C'est là une correction purement arbitraire : la
place en question était bien à trois ou quatre lieues de Reims et
non de Troyes; les mss. S, fol. 56 v o , C, fol. 72 vo , et B, fol. 15,
reproduisent la leçon du ms. de Nantes que nous suivons. Il
s'agit sans doute de Louvois, commune du département de la
Marne, arr. de Reims, cant. d'Ay; mais Monstrelet, qui parle de
la prise de cette place par le connétable, rapporte cet événement
à l'année 1436. (Monstrelet, édit. Douèt-d'Arcq, V, 222.)
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ville de Chalons. Et lors monseigneur print en per-
sonne les champs et alla devant une place nommée
Manre 1 que tenoit Guillaume Corovan ., qui estoit
Angloys 2 et n'y fut que troys jours que la dicte place
ne fust rendue, et s'en alerent ceulx de dedans chacun
ung baston en sa main.

CHAPITRE LVII.

Comment monseigneur le connestable print la place de
Han en Champaigne, et comment il donna secours au
damiseau de Commercy.

Puis après s'en vint monseigneur le connestable
mettre le siege à Han 3 en Champaine; et durant qu'il
estoit devant Han, le duc de Bar, qui est à presènt
Roy de Cecille 4 , vint à une sienne place qui est assés
près de Saint Meneho 5 , et pria monseigneur qu'il voul-
sist aller parler à lui, lequel y alla, et parlerent
ensemble à leur bon plaisir. Et le landemain s'en revint
à son siege; et fut la basse court prinse d'assault, et

4. Manre, Ardennes, arr. de Vouziers, cant. de M)nthois.
2. Guillaume Corwen, écuyer, fut successivement capitaine,

pour le roi d'Angleterre, de Gournay et de Gerberoy En 1440 et de
Gisors en 1443. (Archives nat., K 66, n° 1 7 ; Bibl. ::t., ms. Fon-
tanieu 118, au 2 avril 4440, au 14 juillet 1440 et au 2 mars 4442,
anc. st.)

3. Hans, Marne, cant. de Sainte-Menehould.
4. René le Bon, roi de Jérusalem et de Sicile en 4435, duc

d'Anjou, de Bar et de Lorraine, comte de Provence, de Forcal-
quier, du Maine et de Piémont, mort à Aix le 10 juillet 1480.

5. « Saincte-Menehoult » dans S, fol. 57 r° ; C, fol. 73 r, ligne 6,
« Saint-Menho; » B, fol. 45 r°, a Sainct	 » (la seconde partie
du nom est omise). Sainte-Menehould, Marne.
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le landemain la place rendue; et s'en allerent chacun
ung baston en la main. Puis s'en vint mon dit seigneur
à Vitri en Partays 1 ; et y avoit une petite place près
Arzilieres 2 que on fortifioit; si y envoya ses gens de
sa maison, et le landemain fut rendue et s'en allerent
le baston en la main.

Puis s'en vint mon dit seigneur à Chalons, et en
venant ceulx de Vertuz bouterent le feu en la place.
Et durant ce que monseigneur estoit au dit lieu de
Chalons lui vindrent pluseurs plaintes d'un capitaine
nommé Henry Bourges; et sur ce le fist prendre, et
sans gehyne confessa avoir forcé x femmes, et tant
d'autres maulx que c'estoit merveilles, et fist mon dit
seigneur pendre le dit Bourges.

Puis arriva à Chatons le damiseau de Commercy 3
qui vint devers monseigneur lui suppliant qu'il lui
pleut donner secours, et que pour ce qu'il tenait le
parti du Roy les Angloys et Bourgoingnons et ceulx
qui tenoient leur parti 4 lui faisoient guerre, et que le

4. Vitry-en-Perthois, ou Vitry-le-Brûlé, Marne, cant. de Vitry-
le-François.

2. Cette bonne leçon avait été transcrite a Arsillyere a dans
S, fol. 57 r°, puis le correcteur l'a remplacée par « Coussiliere » ;
B, fol. 45 r°, donne a Coisiliers n; C, fol. 73 r, a Arsiliers. u

Arzillières, Marne, arr. de Vitry-le-François, cant. de Saint-
Remy-en-Bouzemont; cette seigneurie dépendait de la châtelle-
nie de Vitry; en 4459, Guillaume de Hangest, seigneur d'Ar-
zillières, fit hommage au Roi de France en cette qualité, le
29 septembre. (Archives nat., premier inventaire des hommages
de Champagne, PP 43, fol. 70.)

3. Robert de Saarbruck, damoiseau de Commercy, comte de
Roucy et de Braise, seigneur de Pontarcy. (Voir sur ce person-
nage Jeanne d'Arc à Domremy, par S. Luce, 1886, gr. in-8°, à la
table.)

4. C'est gràce au correcteur que cette phrase est intelligible
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conte du Vaudesmonts tenoit une bastille devant une
de ses places nommée Nerci', et que si moi dit sei-
gneur n'y pourveoit qu'il perdroit tout. Et pour ceste
cause mon dit seigneur envoya Poton et La Hyre, et
missire Gilles de Saint-Symon et de ses gens jusques
au nombre de cccc lances. Si fut prinse lla bastille
d'assault, et le conte du Vaudesmonts 2 s'en estoit allé
le jour devant avecques la plus grant partie de ses
gens. Et de là s'en vint l'armée en la conté (le Lini en
Barays 3 , et firent beaucoup de maulx ; puis s'en
revindrent à Chalons devers mon dit seigneur, et puis
s'en allerent à Vitri en Partays. Et la vint h a sires de
Commerci qui ne vouloit obeir au duc de Bar ne tenir
ce que lui avoit promis et le fist scavoir le c.uc de Bar
à monseigneur. Et pour celle cause mon dit seigneur
le fist arrester et le bailla en garde à missire Gilles de
Saint Symon et à Malechée et à Guillaume Gruel; et
puis le eslargit sur sa foy, et jura sur la v,raye croix
de monseigneur que point ne partiroit sans le congié
de mon dit seigneur, et par ainsi furent les gardes

dans S, fol. 57 v° : « ... et que pour ce qu'il tenoit le party du Boy,
les Angloys et Bourguignons et ceulx de leur party luy faysoyent
guerre. »

1. Nercy dans S, fol. 57 v°; C, fol. 73 v°, ligne 6; B, fol. 15 v;
et dans Th. Godefroy (édit. 1622, p. 64) ; il s'agit, non de Commercy,
comme nous l'avions cru d'abord, mais de Narcy (Haute-Marne,
arr. de Vassy ; cf. Cosneau, le Connétable de Richemont, p. 215).

2. S, fol. 57 v «, « compte de Vendosmoys; » nous, avons déjà
rencontré ce nom quelques lignes plus haut, le copiste et le cor-
recteur l'ont ainsi transcrit : a Le compte de Vuandes nous tenoict
une bastille. D C, fol. 73 vo , ligne 4, « Vausdemons, D ligne 11,
« Vaudesmons; » B, fol. 15 v°, lignes 8 et 13, « Vaudemont. D Il
s'agit d'Antoine de Lorraine, comte de Vaudemont.

3. Ligny, tant., Meuse, arr. de Bar-le-Duc.
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du dit Corn' merci deschargées. Puis vint le dit Com-
merci ung jour que monseigneur jeunoit, et on dist à
monseigneur qu'il ne jeunoit pas, et lors monseigneur
lui dist qu'il allast souper; si dist à monseigneur :
a Puisqu'il vous plaist, o votre congié, monseigneur. n

Et sur ce il avoit ung coursier à la porte, et monta
desus, et s'en alla à une place à une lieue de . Vitri
nommée Etrepi I qui tenoit le parti de Bourgoigne, et
de là tira à Commerci. Et quant monseigneur sceut le
tour du malengin 2 dont lui avoit joué, il fut tres mal
content, et fist partir xL lances des gens de sa mai-
son, et Josselin de la Beloceraye pour aller les pre-
miers se mettre devant Commerci ; et s'en venoit apres
mon dit seigneur pour mettre le siege au dit lieu de
Commerci. Et quant le damiseau le sceut, il se ren-
dit au duc de Bar pour lui tenir et acomplir ce que
lui avoit promis.

Et en tirant devers Saint Miers 3 là où estoit le duc
de Bar, les gens de monseigneur le connestable
sceurent, environ le point du jour, nouvelles du baillif
de Bar que les Angloys estoient devant Bar. Et incon-
tinent fut mis dix lances devant pour chacer au deses-
peré, et pour faire arrester les ditz Angloys, lesquelz
s'en alloient à leur garnison à Laigné là où estoit Guil-
laume Corovan; et estoient près de deux cens à che-

1. Étrepy, Marne, arr. de Vitry-le-François, tant. de Thiéble-
mont.

2. « Malengin U ou « malengien s est synonyme de « mau-
vaise foi D.

3. Sic dans S, fol. 58 r, 5 e ligne avant la fin, et dans C, fol. 74 r°,
ligne 14; le copiste de B, fol. 15 v°, a mis « Sainct Simiers s par
une mauvaise lecture du texte C. Saint-Mihiel, tant., Meuse, arr.
de Commercy.
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val et iiii à pié. Et aussitost qu'ilz apparmrent les
pennenceaulx qui estoient es lances de monseigneur,
ilz se misdrent en fuyte et laisserent tout leur charroy
et pillage, et furent chassez jusques à la barriere de
Laigné, et en y eut beaucoup de mors ét de prins. Et
s'en retourna la compaignie repaistre à deux lieues de
là; puis vindrent coucher à Bar pour faire ferrer les
chevaulx; car il faisoit si grans glaces que tout estoit
defferré. Et le segond jour après allerent les gens de
monseigneur le connestable coucher à Saint Miers
devers le duc de Bar t .

Et sur tant vint Poton et missire Gilles de Saint
Symon, qui vint de par monseigneur le connestable,
et apporta lettres de mon dit seigneur de mener tous
les gens d'armes là où Poton leur diroit. Et dès le lan-
demain les mena devant Més 2 pour ranczonner le pas,
dont pluseurs des ditz gens d'armes ne furent pas
conteras, quant ilz virent la guerre que Poton leur fai-
soit faire. Puis s'en retournerent les ditz gens d'armes
en Barais, et là trouverent monseigneur le connes-
table ; et s'en vint mon dit seigneur le connestable par
Espance 3 ; et celle nuyt se rendit la dicte place d'Espance.

1. S, fol. 58 v° : « ... et le deuxiesme jour d'apprès allerent les
gens de mon dit s[eigneu]r le connestable couscher à Sainct
Miers devers le duc de Bar. D C, fol. 74 vo , ligne 2 1 : « Et le
no jour après allerent les gens de mon dit s[eigneu]r le connes-
table couscher à Saint Muez devers le duc de Bar. » B, fol. 16 r,
ligne 3 : « Et le deuxiesme jour après allerent les gens de mon
dict sieur le connestable coucher à Saint Muez devers le duc de
Bar. »

2. Metz.
3. S, fol. 59 r. , ligne 3 : « Et s'en vint monseigneur le connes-

table par Espence, et celle nuict se rendict la dicte )lace d'Es-
pence. » C, fol. 74 v° : « Et s'en vint mon dict seigneur le con

7
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Puis s'en vint mon dit seigneur à Chalons et y fut
une piece, et eut nouvelles de monseigneur de Bour-
goigne et de monseigneur de Bourbon qui estoient
assemblez à Nevers et lui prierent qu'il y vint ; et lui
envoya monseigneur de Bourgoingne ung saulfconduyt
tel qu'il vouloit. Puis print mon dit seigneur le chez,

min à Troyes, et y fut une piece pour faire justice et
mettre police ou païs ; puis . se partit et tira à Dijon ;
et là trouva madame de Bourgoingne, qui le receut
grandement et festoya très bien ; et y fut deux jours
ou grant de l'yver, et convenoit es bonnes gens faire
les chemins pour les grans neges. Et de là tira mon-
seigneur à Beaune et à Autun et à Desize et à Enne-
vers' ; et là trouva monseigneur de Bourgoingne,
monseigneur de Bourbon, et madame de Bourbon, et
firent tres grant chiere, et y fut mon dit seigneur
bien xii jours. Et fut entreprinse la journée pour se
rendre [à] Arras pour faire la paix. Et bientost après
la Chandeleur 2 , monseigneur le connestable print con-

nestable par Pance, et celle nuyt se rendit la dicte place de
Pance. » B, fol. 16 r o : « Et s'en vint mon dit seigneur le con-
nestable par Pance, et celle nuict se rendit la dicte place de
Pance. D Th. Godefroy (édit. 1622, p. 67) reproduit là leçon
« Espence D. Pourquoi Buchon (p. 376, col. 2, lignes 20, 21)
imprime-t-il Espeuce? Epense, Marne, arr. de Sainte-Menehould,
tant. de Dommartin-sur-Yèvre.

1. Ennevers pour Nevers; l'orthographe du ms. indique la
manière dont on prononçait l'n initial. Ce mot a fort préoccupé
le correcteur du ms. S, fol. 59 r^; on lisait d'abord a Anevers n,

remplacé par « à Nevers », leçon exacte qui a néanmoins été
corrigée ainsi : « à Anners n ou a Anvers a (?). Le ms. B, fol. 16 r,
donne « à Nevers u ; C, fol. 74 v°, 4 e ligne avant la fin, « à Anevers P.

2. Ou le 2 février 1435. Le 5 février, le connétable était encore
à Nevers, où il nommait Jehannot Bar châtelain d'Arnay-le-Duc,
et signait divers actes. (Archives de la Côte-d'Or, B 2273, fol. 2;
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gié de monseigneur de Bourgoingne, lequel s'en alla
à Dijon, et mon dit seigneur le connestable s'en alla à
Bourges ; et monseigneur de Bourbon et madame
s'en allerent en Bourbonnoys.

Et quant monseigneur le connestable fut à Dun le
Ray, il sceut que Forte Espice 1 estoit à Bourges ; si
envoya Jehan de la Boexiere et de ses archiers de son
corps pour prendre le dit Forte Espice qui l'avoit
trompé ; car il lui avoit promis de faire le voyage de
Champai,ne en la compaignie de monseigneur le con-
nestable, et O oit prins de mon dit seigneur u ig cour-
sier et de l'arget#t pour lui et pour ses gens, et devoit
amener xL lances bien en point ; et quant il sceut le
jour que monseigneur partoit pour s'en aller, il tira
autre chemin ; car il ne demandoit que pillerie, et
scavoit bien que mon dit seigneur ne lui eut-pas souf-
fert. Et quant mon dit seigneur fut à Bourges, ceulx
de la ville de Bourges le vindrent requerir pour ung
service qu'il leur avoit fait, et pour ce que mon dit

Documents inédits pour servir à l'histoire de Bourgogne, publiés par
M. Canal, I, 364.)

1. Jacques de Pailly, bailli de Melun, surnommé Fort-Épice,
un des pillards les plus redoutés de cette époque. On le voit en
1429 s 'emparer de vive force de Châteauvillain; en 1437, il ne
craint pas d'occuper la place de Mailly-le-Chastel qui appartenait
au duc de Bourgogne, et de lui imposer une rançon a , rant de la
restituer; l'année suivante, il va en Lorraine continuer sss courses
aventureuses sous les ordres du comte de Vaudemont. ' Chronique
du doyen de Saint-Thiébaut de Metz, dans D. Calmet, Hist. de Lor-
raine, 1728, II, Preuves, p. cm, ccxxx; Pièce just. XXXIV.
Voir en outre sur les pilleries de ce personnage l'article publié
par M. E. Petit sur Les Écorcheurs en Bourgogne de 1438 à 1444,
dans l'Annuaire de t' Yonne, 1865, p. 124, et surtout Les ..corcheurs
sous Charles VII, par M. Tuetey, et Les Écorcheurs en Bourgogne,
par M. J. de Fréminville.)
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seigneur amoit moult ceulx de Bourges, ne les voult
pas refuser ; car il eut esté pendu sans nul remede.

Puis s'en vint mon dit seigneur à Tours, et là trouva
le Roy de Cecille ; et de là s'en vindrent ensemble
devers le Roy qui estoit à Chinon, et là fisc le Roy
bonne chiere à mon dit seigneur, et fut à quaresme
prenant 1 . Et après qu'il eut fait le raport au Roy de
la journée qu'il avoit entreprinse monseigneur de Bour-
bon et lui et le chancellier o monseigneur de Bour-
goingne de se rendre [à] Arras, comme dit est, fut
conclu que le Roy ; assembleroit ceulx dé sein sang, et
les autres Estaz de son Royaume, et que vers Pasques
se rendroient à Tours. Et bientost après monseigneur
le connestable s'en vint à Partenay veoir madame de
Guyenne 2 ; puis retourna devers le Roy avant Pasques
Flouries, et le dit jour de Pasques Flouries 3 mon dit
seigneur fist son hommage de sa seigneurie et terre
de Partenay. Et bientost après Pasques fut conclu que
le Roy envoieroit à la journée, qui estoit entreprinse
au dit lieu d'Arras : monseigneur de Bourbon, monsei-
gneur le connestable, monseigneur le chancelier, mon-
seigneur de Vandosme, monseigneur le mareschal de

1. 2 mars 1435.
2. La présence de Richemont à Parthenay à cette époque nous

est signalée par des lettres patentes, en date du 15 juin 1435,
dont on retrouve la mention dans les comptes de Robin Denisot.
(Pièce just. XIX.)

3. La fête de Pâques tomba le 17 avril 1435 et par suite Pâques-
Fleuries ou les Rameaux le 10 avril. La veille, le Roi avait con-
firmé à Richemont la cession des terres qui d'abord avaient été
vendues à la couronne par Jean Larchevèque. (Orig. aux Archives
de la Loire-Inférieure, E 105; copie aux Archives nat., K 1844,
liasse 1, n'' 21.)
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la Feecte 9 , missire Cristofle de Harcourt, missi re Adam
de Cambray, premier president et autres secretaires ;
et ainsi fut fait. Et s'en vint monseigneur le connes-
table à Partenay 2 .

CHAPITRE LVIII.

Comment madame d'Estampes eut ung beau filx.

L'an mil CCCC XXXV [la vigille de Sainct Jehan] 3 ,
monseigneur d'Estempes fist scavoir par Guillaume
Gruel à monseigneur le connestable que madame d'Es-
tempes estoit acouchée et avoit eu ung beau filx,
dont mon dit seigneur le connestable fut le plc.s joyeux
que jamais le vi.

CHAPITRE LIX.

Du traictié de la paix du Roy et de monseigneur
de Bourgoingne.

L'an et moys que desus environ la Saint4ehan 4 se

1. Le maréchal de la Fayette.
2. Le connétable fit alors un voyage à Vannes, où il assista,

le 21 mai 1435, à la conclusion du traité de mariage d'Alain, fils
aîné du vicomte de Rohan, et de Yolande de Laval. ('.). Morice,
Preuves, II, 1271-1273.)

3. Le ms. N, fol. 28 v°, porte ici « ou moys de ju€n ». Nous
empruntons au ms. S, fol. 60 v°, une date plus précise qui se
retrouve aussi dans les mss. B, fol. 16 v°, C, fol. 76 r e , li;;ne 5, et L,
fol. 361 r°, col. 2. Comme le ms. N, Th. Godefroy me; a au mois
de juin » (édit. 4622, p. 69).

4. S, fol. 60 v° : « En celuy an mil quatre cens trancte cinq,
le quinziesme jour du moys de juing... » B, fol. 1E v° : « En
celluy an M UlIQ XXXV, environ le quinziesme jour de juin... »
C, fol. '76 re , ligne 11 : « En celuy an mil IIII « XXXV environ
le xve jour de juign. » On sait que la Nativité de ; aint Jean-
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partirent mes ditz seigneurs embassadeurs pour aller
[à] Arras devers monseigneur de Bourgoigne, lequel
vint au devant de noz seigneurs plus d'un grant quart
de lieue. Et Dieu sache comment il estoit acompaigné,
et les receut moult grandement, et y estoient ja venuz
deux cardinaulx de par le pape, c'est assavoir ,le car-
dinal de Saincte Croix, et le cardinal de Chipre. Puis
arriverent les Angloys, c'est assavoir : le cardinal de
Vincestre et le conte de Hontinton, et le conte de Sou-
fort, et pluseurs autres gens de grant faczon bien
grant nombre, et y avoit des gens du pals de mon-
seigneur de Bourgoigne sans nombre.

Et le lendemain arriva madame de Bourgoigne et
monseigneur son filx en tres grant pompe et grans
habillemens, bien grandement acompaignée 1 . Et furent
plus de six sepmaines au dit lieu d'Arras ; et Dieu sceit
les grandes chieres et banquetz qui là furent. Et tous-

Baptiste est le 24 juin. (Sur ce chapitre et le précédent, voir dans
l'Introduction le paragraphe consacré à l 'Établissement du texte de la
chronique.)

1. Les dates données ici par Gruel ne sont pas absolument
exactes; voici l'ordre chronologique dans lequel les ambassadeurs
arrivèrent à Arras : 8 juillet 1435, Hugues de Lusignan, cardi-
nal de Chypre, ambassadeur 'du concile de Bâle; 12, Nicolas
Albergati, cardinal de Sainte-Croix, légat du pape; 15, Nico-
las Rolin, chancelier de Bourgogne ; 25, les ambassadeurs du
Roi d'Angleterre, Jean Kemp, archevêque d'York, Guillaume
Alnwick, évêque de Norwick, Thomas Rodburn, évêque de Saint-
David, le comte de Suffolk, etc.; 29, le duc de Bourgogne; 31,
les ambassadeurs du Roi de France, dont les principaux sont
nommés par Gruel à la fin du chapitre LVII; c'est le 3 août seu-
lement, et non le ter comme le laisse entendre notre chroniqueur,
que la duchesse de Bourgogne fit son entrée à Arras. (Voir sur
le congrès le Journal _de la paix d'Arras, par Antoine de la
Taverne, Paris, 1651, in-12, et l'Hist. de Charles VIl, par M. de
Beaucourt, II, 505 et s.)
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jours monseigneur le connestable aloit la nuyt, après
que tout estoit retiré, devers monseigneur de Bour-
goingne, aucunes foiz devers le chancellier de Bour-
goingne et devers monseigneur de Croy et devers ceulx
qui estoient bons pour la paix ; car sur toutes choses
la desiroit mon dit seigneur le connestable, et tant fist
qu'elle se treuva.

Et cependant que messeigneurs estoient [à] Arras,
La Hyre et pluseurs autres capitaines prindrent les
faulxbourcs d'Amiens; et furent noz seigneurs en dan-
gier. Et pour scavoir l'opinion de monseigneur d'Or-
leans, lequel les Angloys firent venir à Calays, durant
ce que on tratoit la paix, monseigneur le cormestable
y envoya embassades ; et aussi fist monseigneur de
Bourbon qui y envoya missire Robinet d'Eta mpes, et
monseigneur le connestable y envoya Henry de Ville-
blanche, et Raoul Gruel, lesquelz firent rapport de par
monseigneur d'Orleans à monseigneur de Bourbon et
à monseigneur le connestable qu'ilz feissent la paix
sans y faire nulle difficulté , en la maniere qu'ilz la
firent.

Et cependant qu'ilz furent [à] Arras fut executée
une entreprinse que mon dit seigneur le connestable
avoit fait et ordenné à ses gens durant qu'il seroit [à]
Arras, qu'ilz prinsent la ville de Saint Denis ; et ainsi
fut fait par Mahé Morillon 1 , missire Jehan Foucaut 2 ,

1. Mahé Morillon, un des familiers de Richemont, fut commis
à la fin de 1428, avec quelques autres hommes d'armes. à la garde
de Fontenay-le-Comte, place faisant partie du douaire de :Madame de
Guyenne et qui semblait alors menacée par les ennemis du con-
nétable. (Pièce just. XIX.)

2. Jean Foucaut, chevalier limousin, très vaillant, dit Cousi-
not de Montreuil (édit. Vallet de Viriville, p. 330 3t 335), ce
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missire Regnault de Saint Jehan, et missire Loys de
Vaucourt, et autres capitaines.

CHAPITRE LX .

Comment les Angloys firent leur armée pour mettre
le siege à Saint Denis.

Puis après vint monseigneur le mareschal de Rieux,
et puis monseigneur le bastard d'Orleans et le bastard
Chapelle, Maturin Lescouet et Josselin de la Belosse-
raye, et pluseurs autres gens de guerre qui firent
bonne guerre à Paris ; et y eut de plus belles escar-
mouches que jamais homme peut voir. Puis après les
Angloys firent leur armée pour mettre le siege à Saint
Denis, et fut advisé que monseigneur le mareschal 1 de
Rieux demourroit dedans; plus volentiers emprint 2 la
charge et très bien s'i gouverna. Et monseigneur le
bastard alla devers le Roy pour assembler gens pour
secourir la dicte ville ; et promist à monseigneur le

qui ne l'empêchait pas d'être à l'occasion chef de « larrons ».
Capitaine de Lagny, il tenta dans les premiers mois de 1430 un
coup de main sur la ville de Meaux, avec le concours de Denis
de Chailly, capitaine de Crécy; mais l'entreprise échoua par la
trahison d'un certain Jean Gon, qui obtint, le 25 octobre 1430,
une lettre de rémission du Roi d'Angleterre, pour sa participa-
tion à cette affaire. (Archives nat., JJ 175, pièce 6.) Nous ne
savons pas la- date de la mort de Jean Foucaut, « vieil chevalier »
en 1440. (Journal d'un bourgeois de Paris, p. 351, 353 ; voir en outre
une note de M. Tuetey, Ibid., p. 258, n° 1.)

1. Sur le siège de Saint-Denis, voir à la Bibl. nat. Montres,' IX
(ms. fr. 25772), nus 965 à 999; Pièces originales, 530 : BROUILLAT;

3021: VILLIERS; aux Archives nat., K 64, n0s 1 10- 12 ; JJ 177, n° 143.
2. Emprendre signifie « entreprendre ». (Du Cange, VII, 137.)
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mareschal qu'il le secoureroit. Puis fut mis le siege
devant Saint Denis qui gueres ne valoit, et y mourut
Josselin de la Belosseraye 1 , ainsi que scavés 2 et tint
très bien et y eut fait de très belles armes. Et y fut
donné l'assault, qui dura presque tout le jour, et
furent bien batuz, et n'y gaingnerent que ung bou-
levert, qui estoit à la porte vers Pontaise, et ce . jour
vers le soir fut regaingné sur les Angloys par ung
homme nommé Bourgeoys, qui vint demander des gens
à monseigneur le mareschal. Et entre autres lui furent
baillés six hommes pour faire l'entrée; car il conve-
noit entrer par sus une petite planche, qui n'avoit pas
ung pié de large. Et furent les six hommes : Jehan
Budes, de la Barre, Meriadec, Roland Abbé, Gilles de
Maroueil, et le dit Bourgeoys. Si entrerent dedans et
beaucoup d'autres et firent de belles armes, et tuerent
et prindrent ceulx.qui estoient dedans le boulevert, et
les autres s'enfuyrent et noz gens se defendoient
très fort.

1. Sic dans S, fol. 61 v°; mais C, fol. 77 r, et 3, fol. 97 r,
donnent une variante « et y mist Joselin de la Beauseraye »,
variante que l'on retrouve dans les éditions de Th. Godefroy (édit.
9622, p. 72 ; Buchon , 378 1 ) et de Denys Godefroy (Hist. de
Charles VII, p. 763). C 'est la première leçon qui est h bonne; on
lit en effet dans Monstrelet « et laisserent en ycelle Nille de Saint
Denis aulcuns de leurs capitaines mors. C'est assa. roir messire
Loys de Waucourt, messire Rignaijlt de Saint-Jehan. Archade de
la Jour, ung nommé Joselin, et aulcuns autres ». (Douët d'Arcq,
V, 986.) Josselin était parmi les défenseurs de Saint-Denis et
non au nombre des assiégeants.

2. Que signifie donc cette expression « ainsi que scavés s, inter-
calée par Gruel dans son récit, et qui se trouve dans tous les
mss.? Aucune mention antérieure ne la justifie : sacs doute elle
montre que le chroniqueur parle de la mort de Josselin comme
d'un fait bien connu de ses contemporains.



106

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

[1435

Et cependant monseigneur le connestable qui estoit
[à] Arras, comme dit est, auquel tardoit moult que la
paix fut faicte, aussitost qu'elle fut faicte', print con-
gié de messeigneurs de Bourgoigne et de Bourbon, et
manda tout ce qu'il peut trouver, et s'en vint droit à
Senlis. Et incontinent que les Angloys sceurent que
mon dit seigneur le connestable estoit au dit lieu de
Senlis, ilz firent leur composition à ceulx de la ville
le plus amplement que faire se povoit; car ilz s'en
allerent montez et armez, et emporterent tous leurs
biens et toutes leurs artilleries et prisonniers. Et le
jour devant, avant qu'ilz sceussent les nouvelles de
mon dit seigneur le connestable, il vouloit les avoir à
leur merci, ou à tout le moins ung baston en la main.
Et cependant fut prins le pont de Meulanc, qui fist
grant ennuy aux Angloys; puis monseigneur le con-
nestable logea les gens d'armes aux frontieres à l'en-
tour de Paris.

Puis après fist une entreprinse de prendre la ville
de Dieppe que ses escheleurs avoient pourgetée et
Charlot-des Marais 2 . Si y envoya mon dit seigneur

1. La paix fut solennellement jurée le 21 septembre 1435, dans
l'église de Saint-Vaast d'Arras, après une dernière restriction
apportée par le duc de Bourgogne aux traités conclus la veille,
dont il n'entendait pas faire profiter René d'Anjou et de Bar,
son prisonnier. (Voir des analyses de cette déclaration dans le
ms. fr. de la Bibl. nat., Fontanieu 115, au 21 sept. 1435, et dans
le Rapport de M. Gachard sur les Archives de Dijon, p. 10, n° 172.)
M. de Beaucourt a résumé les clauses du traité dans son Hist. de

Charles VII, t. II, 547-553.
2. Il est assez difficile d'admettre que Richemont ait pris une

part aussi active à cette campagne; car, après la dissolution du
congrès d'Arras, nous le trouvons en Bourgogne accompagnant
le cardinal de Sainte-Croix et l 'évêque d'Amiens. (Canat, Docu-
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monseigneur le mareschal de Rieux 1, el. lui bailla
argent et gens pour executer l'entreprinse; puis après
y envoya missire Cilles de Saint Symon et des gens
de sa maison Eustache de Lespinay et mis sire Jehan
de la Haye et Artur Bricart 2 . Puis après que Dieppe
fut prinse, et Herfleu, Montiviliers 3 et Faiquant 4 , mon
dit seigneur envoya des gens à monseigneur le mares-
chal de Rieux, c'est assavoir : Olivier de Coetivi 5 et

ments inédits pour servir à l'histoire de Bourgogne, I, 371.) Dieppe
tomba au pouvoir de Charles des Maretz le 28 octobre; or, à
cette date, le connétable était à Dijon, comme le lai: se entendre
la délibération suivante du Conseil de la ville : a Le jeudi xxviie jour
d'octobre l'an mil CCCC trente cinq, en la chapelle des bouchiers
estant en l'eglise de Nostre Dame... est deliberé que à monsei-
gneur le chancellier de France, à monseigneur de Bourbon, et
à monseigneur de Richemont seront donnés de par la ville à ung
chacun deux poinçons du meilleur vin que l'en pourra finer. »
(Archives municipales de Dijon, B 154, fol. 99 r°.) Le U novembre
il est à Châlons (Moreau 249, fol. 230) et le 2 décembre à Reims.
(Sur Charles des Maretz, voir la note 268 des Cronicqves de Nor-
mendie, notamment p. 262, et Monstrelet, V, 199 et s.)

1. Pierre de Rieux, seigneur d'Assérac, de Derval et de Roche-
fort, né le 9 septembre 1389, mort en 1439. (Berry, édit. de D.
Godefroy, dans l'Hist. de Charles Vil, p. 403 ; voir aussi P. Levot,
Biographie bretonne, II, 708.)

2. Arthur Brécart, celui qui épousa plus tard Jacqueline, fille
naturelle de Richemont. (Cf. notre Étude critique sur la Valeur
historique de la chronique de Richemont, p. 77, et à la Bibi. d'An-
gers, le 5e registre des chartes de la Chambre des comptes,
Lemarchand ne 987, fol. 173 v°.)

3. Montiviliers, cant., Seine-Inférieure, arr. du Havre.
4. Fécamp, cant., ibid.
5. Olivier de Coètivy, seigneur de Taillebourg, frère d'Alain de

Coêtivy, cardinal d'Avignon, de l'amiral Prégent de Coëtivy, et
de Christophe de Coêtivy, était en 1446 capitaine du château de
La Réole; sénéchal de Guyenne de 1451 à 1477, il tomba au pou-
voir des Anglais le 23 octobre 1451, lorsque Bordeaux oavrit ses
portes à Talbot. (Bibi. nat., ms. fr. 25711, pièce 211; Archives
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le bastard Chapelle; puis y alerent pluseurs autres
capitaines, c'est assavoir : Antoyne de Chabannes,
Pothon de Bourgoingnen, Penensac et Brusac, et plu-
seurs autres qui fort destruisirent .le païs.

CHAPITRE LXI.

Comment la Royne Ysabeau mourut en octobre.

L'an mil CCCC XXXV, à l'entrée d'octobre trespassa
la Royne Ysabeau à Postel de Saint Paoul à Paris 1 .

CHAPITRÉ LXII.

Comment Gerberay fut emparé.

Puis fist monseigneur le connestable une entreprinse
et chargea Poton et La Hyre d'aller emparer Gerbe-
ray 2 , et bailla au dit Poton vum salutz pour aider à
conduire l'entreprinse; car mon dit seigneur n'y
povoit estre en personne, pour ce qu'il lui convenoit
venir devers le Roy quant et les autres embassadeurs
pour faire le raport touchant ce qu'ilz avoient besoigné
pour la paix à Arras; aussi pour prier le Roy qu'il
voulsist jurer et tenir la paix ainsi qu'ilz avoient pro-
mis. Et y fist le Roy ung peu de difficulté; neantmoins

nat., X+ ° 1484, fol. 181 v°, 184 r°. Voir sur ce personnage et son
frère Christophe l'article et les documents publiés par M. P. Mar-
chegay, dans la Biblioth. de l'École des chartes, 1877, t. XXXVIII,
p. 5-48.)

1. Isabeau de Bavière mourut dans la nuit du 29 au 30 sep-
tembre 1435 ; notre chronique présente donc une légère inexac-
titude. (Félibien, Hist. de Paris, 172.5, IV, 595 ; Journal d'un bour-

geois de Paris, p. 309, note 1.)
2. Gerberoy, Oise, arr. de Beauvais, cant. de Songeons.
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tantost après les embassadeurs de monseigneur de
Bourgoingne vindrent devers le Roy, lequel jura la
paix, et depuis en fut bien content' .

Puis après ? Poton et La Hyre alerent fortifier Ger-
beray ainsi que avoient promis à monseigneur le
connestable. Et en fortifiant la place le,conte d'Esron-
del le sceut et soubdainement fist grant assemblée de
gens pour devoir sousprendre les ditz Poton et La Hyre ;
et vindrent à ung matin bien troys mille combatans pour
enclorre et prendre ceulx de Gerberay. Mais Poton et
La Hyre qui virent que besoign estoit de bien faire; et
avoient environ vie combatans firent une saillie au
desesperé ; et estoit Poton à pié et La Hyre à cheval,
et firent tant de belles armes que ce fut merveilles et
combatirent longuement et par pluseurs foiz. Et tant
firent de belles armes que au derrain le conte d'Esron-
del fut blecié en ung pié d'une couleuvrine, et fut prins
et pluseurs de ses gens mors et prins, et les autres en
fuyte. Et ainsi fut lievé le siege de Gerberay [et fut le
jour de Sainct Nicolas de may, l'an que dessus] 3 .

1. Charles VII ratifia le traité d'Arras par acte donné à Tours, '
le 40 décembre 1435. Olivier de la Marche a inséré c, texte dans
ses Mémoires (édit. Beaune et d'Arbaumont, I, 207-238) et bien
fait connaître les considérations multiples qui eurent raison des
hésitations, fort légitimes, de Charles VII. (Ibid., 239-241.)

'2. Cette expression est tout à fait inexacte ; car l'affaire de Ger-
beroy est antérieure de plusieurs mois au congrès d'Arras et
Gruel se contredit lui-même à la fin de ce chapitre. Peton de
Saintrailles et La Hire contraignirent le comte d'Arondel à lever
le siège de Gerberoy, le 9 mai, jour de saint Nicolas l'été. (Voy.
aussi la note suivante.)

3. Cette date précise, que ne donnent pas les autres chroni-
queurs, est tirée des mss. S, fol. 63 v", B, fol: 47 v o , C' , fol. 79 r°,
ligne 4 ; elle ne se trouve pas dans le ms. N, fol. 30 v°. La mention
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CHAPITRE LXIII.

Comment les Angloys furent descon fitz à une rencontre
par monseigneur le connestable.

Monseigneur le connestable après ce qu'il eut esté
devers le Roy et que la paix fut jurée, il s'en vint veoir
madame de Guyenne et envoya devers monseigneur
de Bourgoingne Henri de Villeblanche, qui s'en alla
depuis Bourgoigne par Paris jusques à Hedin; et puis
s'en vint devers monseigneur à Partenay. Et bientost
après madame d'Estampes alla à Poictiers devers le
Roy et passa et repassa par Partenay, et fut monsei-
gneur le connestable la conduire devers le Roy au dit
lieu de Poictiers ; puis s'en retourna ma dicte dame à
Cliczon.

Bientost après vindrent les nouvelles à monseigneur
le connestable que missire Gilles de Saint Symon,
lequel estoit son lieutenant ou païs de Caux, estoit
prinsonnier et avoit esté prins devant Cauxdebec à
une rencontre. Et la maniere comment il fut prins :
il estoit venu courir devant la ville de Cauxdebec,
et celle nuyt y estoient arrivez les sires de Talbot
et de Fauconberge et pluseurs autres capitaines
jusques au nombre de deux à troys mille combatans.
Et estoit le dit missire Gilles de Saint Symon des pre-
miers, et se cuidoit retirer en ordennance, et ses com-

« l'an que dessus », qui termine ce chapitre, n'est donnée que par
les textes C et B. (Monstrelet, V, 118 et s.; Berry, dans Godefroy,
p. 388, 389 ; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 305 ; Cronicques de
Normendie, p. 88; Robert Blondel, p. 190 .96.)
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paignons le laisserent et fut habandonné et prins, puis
après fut délivré par la prinse d'ung Angloys.

Mon dit seigneur le connestable sejourna Ling peu à
Partenay; puis se partit environ le premier jour de
mars, et s'en alla devers le Roy à Poictièrs, et fut con-
clu qu'il s'en iroit es marches de France, dont avoit le
gouvernement, et aussi que aucunes entreprinses se
devoient faire et conduire par lui sur Paris'. Et fut dit
que monseigneur de Bourbon et monseigneur le chancel-
lier et monseigneur le bastard d'Orleans 2 , monseigneur
de Vendosme et Cristofle de Harcourt y iroient. Et
prindrent tous ensemble le chemin jusques à Orleans
et de là à Yanville ; et au dit lieu de Yanville vindrent
nouvelles que les Angloys venoient à Paris bien troys
mille, qui amenoient ung convay; et venoient pour
renforcer ceulx qui estoient à Paris. Et quant ces
nouvelles furent ouyes, fut dit et avisé que noz ditz
seigneurs n'estoient pas puissans pour combatre, car
ilz n'avoient que les gens de leurs maisons. Et fut
conclu que monseigneur de Bourbon, monseigneur
de Vendosme, monseigneur le chancellier, [monsei-
gneur le bastard d'Orleans 3 ] et missire Christofle
de Harcourt s'en retourneroient devers le ?Roy pour

1. Les dates données ici par Gruel sont parfaiteme:it exactes.
Richemont était à Poitiers dès le 3 mars 1436, jour os il contre-
signa de nouvelles lettres d'abolition accordées par le Roi aux
Parisiens. (Archives nat., K 949, no 26.)

2. Dans les mss. S, fol. 64 v°, B, fol. 18 1.°, et C, fol. 79 v°, te
bàtard d'Orléans est cité le quatrième, tandis que dans N,
fol. 31 r-°, il est le troisième; dans l'édition de Th. Godehoy° f4dit.
1622, p. 76 ; Buchon, p. 379 2), il est nommé le second. -

3. La mention du bâtard d'Orléans, omise dans I1'`
se trouve dans S, fol. 65 r°, B, fol. 18 r°, C, fol. 89 s
Lédition de Th. Godefroy (loc. cit.).
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veoir, jurer et affermer la paix, qui avoit esté faicte
à Arras et aussi pour recevoir l'embassade de mon-
seigneur de Bourgoigne qui estoit venue à belle
compaignie. En laquelle embassade entre les autres
estoient le chancellier de Bourgoingne et monseigneur
de Crouy et autres grans parsonnages'. Et sur tant
departirent mes ditz seigneurs de Yanville, comme dit
est; les ungs allerent devers le Roy, et monseigneur
le connestable qui avoit environ Lx lances de sa mai-
son alla coucher à Corbail, la vigile de Pasques Flou-
ries 2 , et le jour de Pasques Flouries 3 alla mon dit
seigneur coucher à Ligné sur Marne 4 , et là trouva belle
compaignie de ses gens qui estoient en garnison; dont
estoient les capitaines missire Jehan Fouquaut et Mahé
Morillon; et de là manda toutes les garnisons de Brie
et de Champaigne, et tous ceulx qui tenoient les champs
qu'ilz se rendissent à Pontaise devers luy le plus tost
que faire se pourroit. Et le mardi de la Sepmaine
Saincte s'i rendit mon dit seigneur, et passa à travers
l'Isle de France, et vint à Pontaise, et là trouva les gens

1. Le chancelier Rolin ne paraît pas être venu à Tours. Les
ambassadeurs du duc de Bourgogne étaient l'évêque de Noyon,
Jean de Croy, grand bailli de Hainaut, Guy de Pontailler, sei-
gneur de Talemer, Jean de Poitiers, seigneur d'Arcey, Jean de
Terrant, conseiller et maître des requêtes, et Jean du Plessis,
secrétaire. (Voir Beaucourt, III, 70, note 5.)

2. Le 31 mars 1436; Pâques fut le 8 avril. La présence de Riche-
mont à Corbeil nous est en effet signalée dès le 30 mars. (Lecoy
de la Marche, Inventaire des titres de la maison de Bourbon, II,
n° 5514.)

3. Le 1®r avril 1436.
4. Sie dans C, fol. 80 r, et dans B, fol. 18 r o ; S, fol. 65 r, met

d Laigny-sur-Marne u. Aujourd'hui Lagny-sur-Marne, cant.,
Seine-et-Marne, arr. de Meaux.
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de monseigneur de Bourgoingne qui vindrent bien ung
quart de lieue au devant de luy; c'est assavoir mon-
seigneur de Ternan, monseigneur de l'Isle Adan, mon-
seigneur de Varabont et beaucoup de gens de grant
faczon jusques environ de sept à huyt xx lances. Et là
sceut des nouvelles des Angloys qui estoient à Mante;
et dès ce qu'ilz sceurent que mon dit seigneur estoit à
Pontaise, ilz retarderent leur entreprinse. Et mon dit
seigneur manda monseigneur le bastard d'O:°leans et
les garnisons de Beausse pour venir au dit lieu de
Pontaise; et là se rendit mon dit seigneur 1E bastard
et toutes les garnisons. Et tous les jours de la Sep-
maine Saincte et le grant Vendredi 1 et le jourde ?asques 2
noz ditz gens furent tousjours armez pour devoir com-
batre ; car les ditz Angloys amenoient ung grant con-
vay et ung grant nombre de bestail; et quant ilz
sceurent que monseigneur estoit pour les gueter, ilz
laisserent tout leur convay et bestail, et s'en alerent
de nuyt par les boys de l'autre costé de la riviere. Et
quant monseigneur sceut qu'ilz furent passez, il deli-
bera lui et monseigneur le bastard qu'ilz vendroient
logier encontre Paris et qu'ilz feroient ung ,dont sur
la riviere. Et le mardi des feries de Pacques 3 monsei-
gneur le bastard print congié de monseigneur et s'en
alla assembler les gens d'armes en Beauss., et se
devoit rendre à monseigneur au jour qui estoit dit
entr'eulx.

Et celui mardi mesures monseigneur le connestable
avoit envoyé ses forriers à Saint Denis acoripaignez

1. Le Vendredi Saint.
2. Le 8 avril 1436.

3. Le 10 avril.
8
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du Bourgeoys et Mahé Morillon, et missire Jehan Fou-
quaut et bien troys cens combatans. Et quant ilz
vindrent au dit lieu de Saint Denis, ilz y trouverent les
Angloys bien grosse compaignie, qui estoient venuz
pour piller l'abbaye et la ville. Et quant le guet appar-
ceut noz gens il sonna à tout, et les Angloys saillirent
à l'escarmouche. Et quant Bourgeoys apparceut qu'ilz
estoient grant compaignie, il envoya ung homme batant
devers monseigneur et le trouva qu'il ne faisoit que
aller à table. Si lui dist que Bourgeoys lui mandoit qu'il
avoit trouvé ce que mon dit seigneur demandoit; et
lors il bouta la table 1 , et fist ses'trompetes sonner à
cheval et tous ses gens le plus tost que faire se povoit.
Et aussitost qu'il fut à cheval il tira à la porte à celle
fin que tous ses gens allassent après lui ; mais les gens
de monseigneur de Bourgoingne ne vouloient monter
à cheval sans avoir argent; et convint que monsei-
gneur le connestable se obligeast à monseigneur de
Ternan de la somme de mille escuz, avant qu'il voul-
sist partir. Puis mon dit seigneur tira en avant, et au
partir de la porte n'avoit pas six lances ; mais tout le
monde commencza à tirer après lui, et comme ilz
venoient il envoyoit gens pour entretenir l'escar-
mouche. Et tantost arriva monseigneur de l'Isle Adan
devers mon dit seigneur, auquel il demanda s'il con-
gnoissoit le païs où les ditz Angloys estoient; et il res-
pondit que bien le congnoissoit. Et lors dist à mon-
seigneur : « Par ma foy, monseigneur, si vous avez
x mille combatans, vous ne leur feres ja mal ne des-

1. Sic dans mss. S, fol. 66 v°, C, fol. 81 r°, 3 e ligne avant la fin,
B, fol. 18 v°. Th. Godefroy imprime « il se leva de table u (édit.
1622, p. 78) ; c'est un éclaircissement tout à fait superflu.
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plaisir en la place où ilz sont. D Et monsei;peur lui
dist : « Si ferons si Dieu plaist, Dieu nous aidera; allez
devant pour entretenir l'escarmousche. D Et ja y
estoit allé monseigneur de Rostrelen. Et en chevau-
chant assembla mon dit seigneur le connestable bien
vmaa lances entour son enseigne ; et y estoient mon-
seigneur de la Suse et le bastard de Bourbon.

Et cependant monseigneur de , Rostrelen et mon-
seigneur de l'Isle Adan estoient descenduz à pié au
bout d'une chaussée qui est près Saint Denis; ainsi
comme Dieu le vouloit, qui tousjours conduist les faitz
du bon Artur plus miraculeusement que autrement,
les Angloys vindrent charger sur noz gens, et les firent
monter à cheval bien à haste ; et deut estre l'l sle Adan
mort ou prins, toutesfoiz il se sauva, et les ditz
Angloys laisserent leur fort et chasserent noz gens bien
deux traitz d'arc.

Et cependant monseigneur le connestable venoit
[par] ung chemin couvert ; et quant il fut près des
Angloys, il entra en ung champ de vigne, et venoit
en belle bataille. Et aussitost que les ditz Angloys
l'apparceurent, ilz se misdrent en desarroy pour cui-
der recouvrir leur pont ; et incontinent noz gens et
toute notre bataille chargea dedans, et bientost furent
desconfitz et mors sur la place, et à la chace plus
de VIIIc . Et là fut print missire Thomas de Beaumont,
qui estoit lieutenant du Roy d'Angleterre et son parent,
et le print Jehan de Rosenvinen i ; et Henry de Ville-

1. Sic dans le texte de Th. Godefroy (édit. 1622, p. 80). On lit
dans S, fol. 67 v o, ligne 3 : « Jean de Rosnevinen ; D dans C,
fol. 82 r° : s Jehan de Rosnivignen ; » dans B, fol. 19 r», « Jehan
de Rosen. » M. Buchon met par une correction malheureuse « de
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blanche portoit l'estendart celui jour. Et furent chassez
les Angloys jusques à la porte de Paris, et leur fist-on
lever le pont, fermer la porte, et en fut tué jusques à
la barriere et sur les fossés ; et croyés qu'il y eut bel
effroy à Paris. Puis s'en retournerent loger à Saint
Denis ; et au dit lieu de Saint Denis se estoient retirez
en la tour du Venin, qui estoit forte, le nepveu du
prévost de Paris{ , et bien vl xx' Angloys. Et ceste nuyt
monseigneur envoya au boys de Viesaine querir deux
bombardes, qui y estoient, et furent amenées le
mecredi.

Et celui mecredi, la nuy't, vindrent nouvelles à
monseigneur le connestable d'un homme de Paris, qui
lui mandoit qu'il vint, et qu'ilz estoient une x ne qui
lui ouvreroient la porte. Et sur tant se partit mon dit
seigneur au bien matin de Saint Denis, faignant aller
parler à missire Jehan de Lucembourc ; et le faisoit de
paour que tous voulsissent aller avecques lui, pour ce
que beaucoup avoit de gens tenant les champs, et
avoit paour qu'ilz voulsissent faire quelque pillerie à
la ville de Paris. Et laissa au dit lieu de Saint Denis
monseigneur de la Suse 2 son lieutenant et Pierres du
Pan son maistre d'ostel et pluseurs gens de sa maison,
et tous les rotiers de paour qu'ilz feissent aucun scan-

Rostrenen D. Sur Jean de Rosnyvinen, prisonnier des Anglais
en 1423, capitaine de Lagny en 1446, voir à la Bibl. nat. le
vol. 685 du Cabinet des titres, f'ol. 37 v o, 92 ro et 99 vo .

1. Le neveu de Simon Morbier, alors prévôt de Paris, était le
seigneur de l3richanteau. (Vallet de Viriville, Hist. de Charles VII,
Il, 362.)

2. Jean de Craon, sire de la Suze, de Chautrec et de Chevigné,
chevalier poitevin. (Archives nat., P 1144, fol. 22 r o ; voyez aussi
Pièce juste XXVII.)
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dale, comme dit est, et aussi pour laisser son siege
garni. Et ne mena de Saint Denis que Lx lances, et
alla disner à Pontaise, et là trouva monseigneur de
Ternan, et monseigneur de l'Isle Adan et Varabont et
les gens de monseigneur de Bourgoingne qui s'en
allerent avecques mon dit seigneur, et avoit mandé
monseigneur le bastard d'Orleans qu'il se :rendist à
luy à Pouessi l . Et quant mon dit seigneur fat au dit
lieu de Pontaise, il envoya des gens pour se uettre en
embusche encontre Nostre Dame des Champs. Et
entre les autres y envoia Mahé Morillon, Geffroy son
frere et leur compaignie et autres jusques à quatre
cens hommes à pié. Puis se partit mon dit seigneur de
Pouessi environ soleil couchant et chevaucha toute
•nuyt et repeut en ung boys environ mynuyt bien peu;
puis chevaucha tant qu'il vint à une grange, que on
appelle la grange Damemarie, devers le Vigneul, et y
arriva ung petit avant jour. Et puis comme le soleil
levoit, on fist les signes que on devoit faire, et Dieu
sache comme mon dit seigneur et ses gens tiraient vers
Paris. Et comme il fut environ demie lieue, on lui vint
dire que l'entreprinse estoit descouverte, et nonobstant
ce mon dit seigneur tiroit tousjours en avant sans dire
mot, et venoit pour garder ses gens qui estoient à pié.
Et aucuns se tirerent de la bataille pour aprocher vers
les Chartreux pour mieux veoir la ville ; et inconti-
nent ung homme se monstra sur la porte devers les
Chartreux, qui fist signe d'un chaperon. Et sans sca-
voir qui avoit perdu ou gaingné on tira vers la porte,
et ycelui homme dist : « Tirez à l'autre porte, car

1. Poissy, cant., Seine-et-Oise, arr. de Versailles.
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ceste ne ouvre point, n et dist : a On besoingne pour
vous aux Halles; » et de là on tira à la porte Saint
Jaques. Et bientost après y vint Henry de Villeblanche
qui apporta la banniere du Roy ; et lors ceulx du por-
tal demanderent qui estoit là; on leur dist que c'es-
toit monseigneur le connestable ; et ilz leur requirent
qu'il pleut à mon dit seigneur le connestable parler à
eulx. Et bientost mon dit seigneur vint sur ung beau
coursier et gentil compaignon ; et on leur dist que
c'estoit monseigneur le connestable ; et lors il parla à
eulx. Et ilz lui demanderent s'il entretendroit l'abo-
lucion ainsi qu'il estoit dit; et il dist que ouy'.

CHAPITRE LXIV.

Comment monseigneur le connestable entra dedans Paris.

Lors ilz descendirent et vindrent ouvrir la planche
et mon dit seigneur entra dedans et toucha à eulx et
jura de leur entretenir ce qu'il leur avoit promis. Et
incontinent fist entrer par la planche les gens de pié
tant que l'on rompoit les sarreures du pont. Et incon-
tinent qu'elles furent rompues, et le pont abatu, mon

1. Avant la reddition de Paris, Charles VII accorda aux habi-
tants, pour les engager à rentrer sous son obéissance, plusieurs
lettres d'abolition le 28 février et le 3 mars 1436: D. Godefroy a
publié les premières dans son recueil des Historiens de Charles VII,
p. 796 ; le duc de Bourgogne en concéda également aux Parisiens.
Les unes et les autres se trouvent aux Archives nationales, K 949,
pièces nos 24, 25, 27. Elles furent solennellement publiées dans
l'église de Notre-Dame le samedi 14 avril 1436. (Archives nat.,
X+ a 1481, fol. 120 v o ; ce passage a été imprimé par D. Félibien
dans son Hist. de Paris, IV, 597.)
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dit seigneur monta à cheval et entra dedans la ville et
s'en vint tout au long de la rue Saint Jaques, E:t au petit
pont, et de là au pont Notre Dame. Et rencantra sur
le dit pont Michau de Lagler 1 , prévost des marchans,
qui avoit une banniere du Roy en la main, et estoit
la dicte banniere de tapisserie et son chate'et 2 . Puis
vint Gauvain Le Roy 3 dire à mon dit seigneur qu'il
vouloit jouir de l'abolucion, et lui dist s'il lai plaisoit

1. Michel de Lallier fut nommé prévôt des marchands le len-
demain de l'entrée des troupes royales à Paris, ou :.e 14 avril.
(Archives nat., X +Il 1481, fol. 120 v°; Félibien, Hist. c'e Paris, IV,
597.)

2. Sic dans N, fol. 34 r°, S, fol. 69 r°, C, fol. 83 •r, dernière
ligne; mais on lit dans B, fol. 20 r° : « Et sous le CYastelet vint
Gauvain Le Ray luy dire que il voulloit jouir de l'abollucion... »
Nous ne saurions accepter la variante du ms. B, car il est peu
vraisemblable que Richemont, dans son trajet du ?ont Notre-
Dame à la place de Grève (aujourd'hui place de l 'Hôtel-de-Ville),
ait passé sous les murs du Châtelet ; en effet, d'après cette hypo-
thèse, Richemont se serait d'abord dirigé à gauche, Mers le Châ-
telet, pour revenir ensuite sur ses pas. Nous croyons que Riche-
mont, à l'issue du pont Notre-Dame, tourna à droite et se rendit
directement à la place de Grève. Par « châtelet, » il faut sans
doute entendre là bordure ou garniture de la bannii:re de Gau-
vain Le Roy. « Châtelé, » en terme de blason, indique une bor-
dure ou un lambel chargé de châteaux. Ce mot a E té omis par
Th. Godefroy (édit. 1622, p. 83 ; Buchon, p. 3820.

3. Gauvain Le Roy, précédemment capitaine de Montlhéry,
pour le Roi d'Angleterre ; le 13 novembre 1434, à l'occasion de
son mariage avec Marguerite de Chevreuse, Henri VI fit don aux
futurs époux de la seigneurie de Bois-Malesherbes et de divers
hôtels. (Archives nat., JJ 175, pièce 375.) Gauvain Le Roy dut
en effet tenir sa promesse, comme le dit Gruel quelques lignes
plus loin; il devint alors capitaine de Chevreuse pour Charles VIT,
et nous voyons, à la même époque, un Guillaume Le Roy, sans
doute son parent, remplir les fonctions de capitaine do Montlhéry.
(Pièce just. XXVII.)
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les laisser aller qu'il mettroit en sa main Marcoursy l ,
Chevereuze 2 et Montheri 3 . Et lors mon dit seigneur lui
dist : « Par votre foy que ainsi ferés que le dictes. D

Et lors le dit Gauvain jura que ainsi le feroit, et tint
ce qu'il avoit promis. Et requist à mon dit seigneur
qu'il lui pleut lui bailler ung heraut ou poursuivant
pour le faire passer par les gens de mon dit seigneur;
et lors il lui bailla ung heraud nommé Partenay, lequel
le mena à Monthery.

Puis mon dit seigneur vint jusques en Grieve ; et
on lui vint dire que les Angloys estoient retirez en
la Bastille, et que ses gens estoient au guet devant la
dicte Bastille et que tout estoit bien, et qu'il lui pleut
tirer vers le quartier des Halles pour les reconforter ;
et lors il y alla ; et fut jusques devant Saint Innocent ;
et là on le fist menger des espices et boire devant
l'ostel Jehan Aselin, son espicier de piecza 4 . Puis s'en
vint à Notre Dame de Paris, et ouyt la messe tout armé ;
puis ceulx de Notre Dame lui firent menger des espices
et boyre; car il jeunoit et estoit vendredi des feries de
Pasques 5 .

1. Marcoussis, Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. de
Limoûrs-en-Hurepoix.

2. Chevreuse, cant., ibid.
3. Montlhéry, Seine-et-Oise, arr. de Corbeil, cant. d'Arpajon.
4. C'est-à-dire son ancien épicier, son épicier depuis longtemps.

(La Gurne de Sainte-Palaye, Dict. hist., VIII, 290.)
5. La reddition de Paris eut en effet lieu le vendredi 13 avril

1436, après Pâques (Archives nat., Xia 1481, fol. 120 v o). L'ex-
trait des registres du Parlement relatif à la reddition de Paris a
été publié par D. Lobineau dans son Histoire de Bretagne, 1707, I1,
1040; par D. Félibien dans son Histoire de Paris, 1725, IV, 597;
enfin par D. Morice, Preuves, 1744, II, 1271. L'année n'est pas
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CHAPITRE LXV.

Comment monseigneur le connestable miss . Paris
en l'obeissance du Roy le xx° jour d'avril'.

L'an mil CCCC XXXVI, en avril, s'en vint monsei-
gneur le connestable, comme dit est, de Notre Dame
de Paris à la porte Baudes, et mist bon guet devant la
Bastille ; puis vint disner au Porc Espi, où il estoit
logié. Et entretant qu'il disnoit, on lui vint dire que
Pierres du Pan, son maistre d'ostel, estoit à la porte
Saint Denis, et demandoit à entrer ; et mcn dit sei-
gneur dist que on le laissast entrer. Et ion il vint à
mon dit seigneur durant le disner, et lui dist que ceulx
de la tour du Venin à Saint Denis se vouloieilt rendre
à lui la vie sauve ; et monseigneur lui dist qu'il les
print. Et s'en retourna le dit Pierres du Pan à Saint
Denis, et trouva le nepveu du prevost de Paris mort
et tous ses gens bien environ v1=g .

Et la raison fut que quant noz gens oyrent sonner
les cloches de Paris, tous ceulx qui estoient au siege
de Saint Denis tirerent à Paris pour cuiller entrer
dedans; et quant ilz furent à la porte Saint Denis on
ne les voult laisser entrer; car monseigneur le con-

indiquée à cet article dans le registre ; D. Lobineau et D. Morice
commettent une erreur en ajoutant 1435; ce n'est pas la date
exacte même d'après l'ancien style, puisque en 1436 Pâques fut
le 8 avril. Les détails donnés ici par Gruel sont confirmés par
l'extrait auquel nous renvoyons.

1. Sic dans S, fol. 70 r° ; ce titre manque dans les autres manus-
crits. (Voir la note 1 de la page suivante.)
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nestable l'avoit defendu, de paour qu'ilz feissent quelque
mal; car c'estoient la pluspart de rotiers et de gens
fort à entretenir. Et quant ceulx de la tour du Venin
virent que noz gens estoient allez vers Paris, ilz se cui-
derent sauver par le marays de Saint Denis ; et ceulx
qui avoient cuidé entrer à Paris, et avoient esté refu-
sez, estoient tous enragés; et quant ilz arriverent au
dit lieu de Saint Denis ilz trouverent que ceulx de la
tour du Venin s'en alloient par le marays, lors char-
gerent sur eulx et n'eschapa homme qui ne fust mort.

Et celui jour qui fut le vendredi xxe d'avril l'an
mil CCCC XXXVI 1 fut recouvrée en l'obeissance du
Roy la bonne cité de Paris par monseigneur le con-
nestable, et Saint Dénis et Chevereuze et Marcoursy et
Monthery, le pont de Saint Clou, le pont de Charanton 2 .

Puis mon dit seigneur fist le guet devant la Bastille
et les gens de sa maison; en laquelle Bastille estoit
l'evesque de Terouanne et le sires d'Ouylebic et pluseurs
autres jusques au nombre de mille à xIlc . Et le lende-
main il cuida emprunter de l'argent jusques à.xv mille
francs; et se vouloit obliger en telle forme que on vou-
loit paier dedans ung moys, et tout pour mettre le
siege à la Bastille du costé devers les champs, et les
gens d'armes ne se vouloient loger sans argent; et
au partir il n'avoit eu que mille francs du Roy. Et
ceulx de Paris lui dirent : « Monseigneur, s'ilz se
veulent rendre ne les refusés pas; ce vous est belle
chose d'avoir recouvré Paris; maintz connestables,

1. Gruel se trompe ici de huit jours; il a donné à la fin du cha-
pitre précédent la date exacte de la reddition de Paris, le « ven-
dredi des feries de Pasques », qui fut le 13 avril et non le 20.

2. Charenton-le-Pont, tant., Seine, arr. de Sceaux.
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et maintz mareschaulx ont esté autrefoiz chacés de
Paris; prenés en gré ce que Dieu vous a donné. D Et
quant il les ouyt parler, il les receut à composition.
Mais s'il eut eu argent de quoy souldoyer ses gens, il
eut gaingné deux cens mille escuz. Puis s'en allerent
par composicion, comme dit est' ; et Dieu sache comme
ceulx de Paris firent grant chiere et grant joye après
qu'ilz furent delivrés des Angloys. Et croy que homme
ne fut oncques mieulx amé à Paris que estoit mon
dit seigneur 2 .

CHAPITRE LXVI.

Comment Poton, La Ilyre et autres euiderent prendre
Gisors; mais Talbot les deslogea.

En celuy mois d'avril, bientost après fut faicte une
entreprinse par Poton et La Hyre et Penensac et Jehan
Dolon et Bouson 3 sur Gisors, et avoient soustenue 4 ,
et le vindrent dire à monseigneur le connestable à

1. Les conditions de la capitulation de la Bastille furent réglées
le dimanche 15 avril et les Anglais quittèrent la place le mardi
17 du même mois. Le Bourgeois de Paris affirme que le conné-
table reçut alors de fortes sommes des vaincus, ce qui ne semble

, pas être l'avis de Gruel. (Journal d'un bourgeois de Paris, p. 318.)
2. Ce n'est pas absolument l'opinion du Bourgeois de Paris qui

dit que a pour certain oncques puis l'entrée de Paria nulz des cap-
pitaines ne fist quelque bien dont on doye aucunement parler,
senon rober et pillier par nuyt et par jour ». Il n'<. pas du reste
une bien haute idée de la bravoure et des talents militaires du
connétable. (Journal, p. 327, 340 et 346.)

3. Les éditeurs (cf. édit. Th. Godefroy, p. 85, Buchon, 383 1 )
ont omis a Jehan Dolon et Bouson » qui sont mentionnés dans
tous les mss. (N, fol. 35 v°; S, fol. 71 v°; B, fol. 20 v> ; C, fol. 85 v°,
ligne 2.)

4. C'est-à-dire : avaient de l'aide, des ressourcu.
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Paris; et il leur dist : a Attendés jusques à huyt jours
et je envoieray querir le marechal de Rieux qui est
en Caux, qui me amenra deux mille combatans, et par
decza en assembleray tant qu'en trouveray troys mille
avecques ceulx du dit mareschal, et serons assés fortz
pour combatre tout ce que on peut trouver en Caux. »
Et lors ilz dirent à mon dit seigneur : a Force est que
le faisons à ceste heure et n'y faisons nulle doubte. D

Et lors mon dit seigneur assembla ce qu'il peut de gens
d'armes pour les aider et les vint conduire jusques à
Pontaise ; et là demoura et les gens de sa maison,
excepté Bourgoys, qui alla avecq eulx, et entrerent
dedans la ville, et y furent ung jour et deux nuytz
devant le chasteau. Mais Talbot y vint qui les deslogea
bien hastivement, et en y eut de mors et de prins et
non gueres', mais ilz fuirent bien. Et mon dit seigneur
s 'en vint à Paris; Poton et La Hyre s 'en allerent à
Beauvoirs.

Et bientost après mon dit seigneur eut aucunes nou-
velles de Rouan, et pour celle cause s'en alla à Beau-
voirs, et assembla ce qu'il peut de gens d'armes et
tira à Gerberay; et avoit mon dit seigneur le mare-
chal de Rieux et tous ceulx de Caux ; mais la chose ne
se peut faire pour celle heure, et s'en revint mon dit•
seigneur le connestable à Beauvoirs, et de là à Pon-
taise; et les Angloys estoient en embusche sur le che-
min et n'oserent fraper sur luy. Doncques mon dit
seigneur vint à Pontaise, et de là à Paris.

1. Sic dans S, fol. 72; C, fol. 85 v o ; B, fol. 20 v o . C'est-à-dire
« et non beaucoup ». Gruel dit qu 'un petit nombre d'hommes
d'armes furent pris ou tués et que les autres échappèrent à la
mort par une fuite rapide.
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CHAPITRE LXVII.

Comment monseigneur le connestable mist le siege
à Creel.

En celuy an mil CCCC XXXVI, environ le premier
jour de may fut advisé de mettre le siege a Creel, et
assembla monseigneur le connestable ce qu'il peut de
gens d'armes et y vint mettre le siege luy mesmes.
Et avoit avecq luy monseigneur le bastard d'Orleans,
et monseigneur de Rostelen, et monseigneur de l'Isle
Adan et Poton et La Hyre et pluseurs autres capitaines.
Toutesfoiz mon dit seigneur avoit charge du Roy de
aller devers monseigneur de Bourgoingne pour le fait
du Roy de Cecille, lequel estoit compaignon d'armes
de monseigneur le connestable. Et pour sa delivrance
laissa le siege et mist monseigneur le bastard son lieu-
tenant, et se hasta de tirer devers monseigneur de
Bourgoingne, pour ce qu'il faisoit son armée pour
aller mettre le siege devant Calays ; et s'en alla en Picar-
die et trouva mon dit seigneur de Bourgoingne à Saint
Homer, et fist tout ce qu'il peut pour le Roy de Cecille 1 .
Puis print congié de monseigneur de Bourgoingne èt se

1. Le voyage de Richemont en Picardie et en Artois eut lieu
vers juin 1436, puisqu'il partit pendant le siège de Creil, qui dura
environ un mois. Sa mission ne semble pas avoir eu de résultat
immédiat ; car c'est seulement le 7 novembre 1436 que le Roi
René obtint de Philippe le Bon des lettres de répit, qui lui ren-
daient une liberté provisoire. Richemont fit, au mois de décembre
suivant, de nouvelles démarches auprès du duc de Bourgogne, et
le 28 janvier 1437 fut signé à Lille le traité définitif de la déli-
vrance du Roi de Sicile, qui dut subir les plus dures conditions.
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offrit à luy pour aller au dit lieu de Calays, et de lui
servir à troys mille combatans, qui pour lors estoient
en Caux, et il le refusa. Et puis vint conduire mon-
seigneur le connestable aux champs et luy monstra ses
tentes et ses paveillons; et puis le mena veoir les Fla-
mans qui estoient logez ou vau de Cassel 1 . Et Dieu
saiche en quelles pompes ilz estoient quant mon dit
seigneur parloit à eulx, en leur recommandant le fait
de leur seigneur et les remerciant de leur bon vouloir.

Et puis s'en vint par Agincourt et devisa à ceulx qui
là estoient comme la bataille avoit esté, et leur mons-
tra en quel endroit il estoit et sa banniere et tous les
grans seigneurs, et où estoient leurs bannieres, et où
le Roy d'Angleterre estoit logié. Puis s'en vint à Hedin 2

et de là [à] Abeville ; et là sceut que ceulx qu'il avoit
laissez à Creel s'estoient levez de leur siege; puis s'en
alla à Heu 3 et de là à Diepe pour mettre ordre es gens
d'armes qui gastoient tout. Et tant qu'il y fut le sene-
chal de Ponthieu manda la garnison de Heu, où estoit
Olivier de Coitivi et le bastard Chapelle et Maturin
Lescouet 4 . Et firent une entreprinse sur les Angloys du

C'est, selon toute vraisemblance, ce second voyage que Gruel
indique plus loin (p. 142), comme ayant eu lieu à la fin de 1439
ou au commencement de 1440; nous avons rétabli la véritable
date. (Pièce just. XXVII; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 324
Bibl. nat., ms. Fontanieu, au 7 novembre 1436 ; et notre Étude
critique sur la Valeur historique de la chronique d'Arthur de Riche-
mont, p. 52, 53.)

1. Cassel, cant., Nord, arr. de Hazebrouck.
2. Hesdin, près du confluent de la Canche et de la Ternoise,

cant., Pas-de-Calais, arr. de Montreuil-sur-Mer.
3. Eu, Gant., Seine-Inférieure, arr. de Dieppe.
4. S, fol. 73 ro : a Et tant qu'il y fut, le seneschal de Ponthieu

manda la garnison de Han, où estoict Olivier de Coytivi et le
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Crotay 1 et estoient en embusche près la Blaichetaque,
et avoient ung bateau sur la riviere de Somme et advi-
serent bien comme la mer se retiroit, et avoient mis
des gens de guerre dedans le dit bateau qui estoient
couchez que on ne les veist point. Et quant ilz furent
près du Crotay, et la marée commencza à .,eur faillir,
ilz faingnerent de mettre toute leur peine de recouvrer
la mer. Et lors quant les Angloys les vire:at en ceste
necessité, ilz cuiderent que ce fust à bon escient et
saillirent du Crotay à toute puissance et vindrent à pié
et à cheval à ce bateau, et quant ilz les trouverent
ainsi garniz ilz furent bien esbahiz. Et ceulx qui
estoient. en embusche saillirent de tous coustés, et
en effect n'en eschapa riens, et furent tous mors et
prins, et les chacerent en telle maniere qu'ilz gain-
gnerent la ville du Crotay; car il n'estoit demouré
comme riens dedans; et noz ditz gens tindrent la ville
et le firent scavoir à monseigneur, lequel vint veoir
la place. Et puis s'en vint à Abeville, et là vint le bail-
lif d'Amiens et le sennechal de Pontieu ; et monseigneur

bastard Chappelle et Mathelin Lescouet. » C, fol. 8e v o : « Et tant
que il y fut le seneschal de Poitou manda la garnison d'Eu, où
estoit Olivier de Coitivy et le bastart Chapelle et Matelin Liscoet. »
B, fol. 21 v» , ligne 4 : « Et tant que il fut, le senechal de Poitou
manda la garnison d'Eu, où estoit Olivier de Coytivy et le bas-
tard Chapelle et Mathelin Liscoet. » Le correcteur du ms. S s'est
trompé en remplaçant « Heu » par « Han » ; il s'agi . ; évidemment
d'Eu en Ponthieu et non de Ham en Vermandois : c'est là une
correction inspirée par une fausse lecture du texte primitif. Les
mss. C et B sont aussi pris en défaut, puisqu'ils c onnent cette
leçon erronée « sénéchal de Poitou ». Il s'agit de :±lorimond de
Brimeu, sénéchal de Ponthieu, qui était admis, le 3 octobre 1439,

à prêter serment en cette qualité devant le Parlement de Paris.
(Monstrelet, V, 260; Archives nat., Xla 1482, fol. .24 v°.)

1. Le Crotoy, Somme, arr. d'Abbeville, tant. de Rue.
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leur dist que, si monseigneur de Bourgoigne vouloit,
il mettroit le siege au dit lieu du Crotay, et y feroit
venir troys mille combatans, qui estoient en Caux, et
aussi si le païs vouloit aider à ce faire. Sur tant envoya
devers monseigneur de Bourgoingne à Saint Orner,
pour scavoir si c'estoit son plaisir ; et il respondit qu'il
ne le feroit point à celle heure, jusques après le siege
de Calays. Et sur tant mon dit seigneur s'en vint à
Amiens et de là à Paris. Et missire Mondoc de Lansac
et bien troys cens Angloys estoient en embusche et
l'atendoient en chemin, et bien scavoient sa venue ;
et si n'avoit mon dit seigneur que xxx lances et ses
archiers de son corps, et les ditz Angloys cuiderent
que ce fust l'avant-garde de mon dit seigneur, et les
laisserent passer sans mot dire.

CHAPITRE LXVIII.

Comment monseigneur le connestable fisc venir
madame de Guyenne à Paris.

Bientost après monseigneur le connestable se dis-
posa pour aller devers le Roy, et partit de Paris et
laissa monseigneur de Rostrelen son lieutenant', et
s'en vint à Orleans ; et de là tira à Loches devers le
Roy, et eut bonne chiere 2 . Et lui dist le Roy qu'il

1. C'est sans doute en cette qualité que, même après le retour
de Richemont, le seigneur de Rostrenen assistait le 12 décembre
1436 à la prestation du serment fait par divers Parisiens, jadis
exilés par ordre du connétable, d'être désormais « bons et loyaux
envers le Roy s. (Archives nat., X+' 1482, fol. 4 v o ; Pièce just.
XXVII.)

2. Sur les gratifications faites au connétable par le Roi, voir le
compte de Guillaume Ripault. (Pièce just. XXVII.)
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faillait bientost retourner à Paris, et qu'il y menroit
madame de Guyenne affin d'y faire plus grant resi-
dence. Et sur tant monseigneur lui promist qu'il le
feroit ; et print congié du Roy et s'en alla à Partenay
veoir madame de Guyenne.

Et bientost après le duc Jehan le manda pour aller
devers luy, et que monseigneur du Mainevenoit devers
lui à Ancenis ; et incontinent mon dit seigneur y vint ;
et trouva le duc et monseigneur le conte et madame
la contesse et monseigneur du Maine, qui les vint
veoir jusques à Ancenis. Puis après monseigneur s'en
retourna à Partenay pour soy disposer de s'en aler à
Paris; et entre la Toussains et la Saint Martin 2 s'en
partit mon dit seigneur et tira devers le Roy, et fist
venir madame de Guyenne à Orleans, qui l'attendit ou
dit lieu d'Orleans. Et là se rendirent les pre3idens et
seigneurs de Parlement, qui avoient tenu à Poictiers,
et leurs femmes, et tout leur mesnage pour passer
quant et mon dit seigneur. Et bientost après s'en vint
mon dit seigneur, et partit d'Orleans, et tira à Yan-
ville, et de là [à] Estempes ; et là vindrent au-devant
de lui monseigneur de Rostelen , Antoine de Cha-
bannes, missire Jehan Fouquaut, Mahé Morillon, et ,
belle compaignie de gens; et de là tira à Corbail, et
puis à Paris et y sejourna celuy yver jusques à Pasques 3 .

1. Le comte de Montfort, François, fils aîné du duc de Bre-
tagne, Jean VI, né à Vannes le 11 mai 1414, duc le 28 août 1442,
mort le 19 juillet 1450.

2. Entre le 1 e' et le 14 novembre, jour de la Saint-Martin
d'hiver.

3. Au commencement de 1437, Tudual de Kermoisan, dit Le
Bourgeois (cf. ci-dessus, p. 70, note 4), reçut un don du conné-
table, pour être venu en sa compagnie d'Orléans à Paris. Riche-

9
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CHAPITRE LXIX.

Comment monseigneur le connestable fist assaillir
Beauvoirs en Brie et comme la place fut prinse.

L'an mil CCCC XXXVII, le jour de Pasques', vindrent
nouvelles à monseigneur le connestable que ung
nommé maistre Migler de Saux 2 fortifioit une place en
Brie, nommée Beauvoirs 3 , à quatre lieux de Meaux,
qui pour lors estoit Angloys. Et incontinent que mon
dit seigneur le sceut il fist monter à cheval missire
Jehan de Malestroit et partie des gens de sa maison 4 ,
et les archiers de son corps et allerent coucher à
Ligny sur Marne ; et là trouverent la garnison de Ligny,
où estoit Mahé Morillon et missire Jehan Fouquaut, et

mont y arriva avec Madame de Guyenne le 23 novembre, jour de
saint Clément, suivant le Bourgeois de Paris (édit. Tuetey, p. 327),
et assista à l'ouverture du Parlement, le l er décembre 1436. Nous
savons, d'autre part, qu'il était dans cette ville le 17 avril 1437,
date à laquelle il ordonnait de délivrer .quatre muids de sel à.
Alain Giron, bailli de Senlis. (D. Morice, Preuves, II, 1268;
Bibl. nat., Pièces originales, vol. 1336, dossier Giron , pièce 8;
Archives nat., X+ e 1481, fol. 122 r°; X+ a 1482, fol. 2 ro .)

1. C 'est-à-dire le 31 mars.
2. Miles de Saulx, procureur du Parlement qui, d'après le Jour-

nal d'un bourgeois de Paris, était « le plus fort larron, bouteux de
feus et de tout autre malefice qui fust en France ny en Norman-
die » ; il fut décapité le 10 avril 1437. (Ibid., p. 331-332; Pièce
just. XXVII, et ci-dessous, p. 131.)

3. Beauvoir en Brie, Seine-et-Marne, arr. de Melun, tant. de
Mormant.

4. Jean de Malestroit reçut dix écus d'or, pour sa solde et celle
de dix hommes d'armes et quinze archers ayant fait partie du
détachement qui alla s'emparer de Miles de Saulx. (D. Morice,
Preuves, II, 1268.)
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tirerent au dit lieu de Beauvoirs en Brie. Et s'i rendit
le commandeur de Giresme et missire Denis de Cha-
gli 1 ; et arriverent noz ditz gens environ huat heures,
et incontinent donnerent l'assault. Et dura le dit
assault tout le jour jusques à la nuyt bien tart; et croyés
qu'il y eut bel assault ; car en la fin n'y avoit plus de
trait ne dehors ne dedans, et se desarmoien;; noz gens
pour gecter des pierres. Et le landemain au matin fut
faicte la composicion et se rendirent ceulx de la dicte
place, leur vie sauve et poyant chacun ung marc d'ar-
gent; et baillerent en ostage maistre Migler de Saux,
et troys autres Angloys, et furent amenez à Paris. Et
monseigneur le connestable fist coupper la teste au
dit maistre Migler de Saux ; et partant furent les autres,
qui estoient en ostage, delivrés et quittes de leur marc
d'argent.

1. Denis de Chailly, chevalier, essaya vainement, avec l'aide
de Jean Foucaut, d'entrer par surprise dans la ville .e Meaux au
commencement de 1430 (cf. ci-dessus, p. 103, note 2). Il enleva
plusieurs places aux Anglais, notamment la ville et le château
de Crécy, en Brie, dont il fut nommé capitaine et qu'il défendit
contre les Anglais occupant la ville de Meaux. Il ravit lilla Lagny-
sur-Marne, assiégé par les Anglais, et prit le château de Chi-
non-sur-Loire, près Nevers, qu'il livra, sur l'ordre du Roi, au
connétable de Richemont. Il devint conseiller et chambellan du
Roi, bailli de Meaux, et Charles VII, pour le récompenser de ses
éclatants services, lui donna, le 10 avril 1441, tous les revenus
de la terre et seigneurie de Crécy, dont il conserva la garde. Denis
était fils de Guillebaud de Chailly. (Archives nat., Mémorial
P 2298, p. 1157-1164 ; Bibl. nat., ms. fr. 20684, page 57, Fr. nouv.
acq. 5085, nos 290 et s.)
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CHAPITRE LXX.

Comment monseigneur le connestable fist assaillir
le Boys Malherbes et la place rendre.

L'an que desus', monseigneur le connestable alla
devant le Boys Malherbes 2 , et logea assés près en une
petite place et y envoya les gens de sa maison et les
archiers de son corps, et y eut belle escarmouche.
Car ceulx de la place firent une saillie et fut chargé
sur eulx en telle maniere que on entra quant et eulx
en la basse court; mais par la force du trait et qu'il
n'y avoit où se tauder, ne rien à couvert, se faillit reti-
rer; et y eut de bien à quatre ou cincq mors. Et le
landemain y vint monseigneur de la Suse et d'autres
capitaines. Puis se rendit la dicte place du Bois
Malherbes ; et monseigneur le connestable s'en vint à
Paris et de là tira devers le Roy et fist les diligences
que le Roy vint mettre le siege à Montreol Faut Ionne 3 .

1. S, fol. 75 v°, ligne 4 : « Celluy an mesmes mil quatre cens
trante sept; » C, fol. 88 v « : «Et cel an mesme environ le premier
jour de may mil TTTTc XXXVIII; » B, fol. 22 v° : « Et celuy en
mesme, environ le premier jour de may, mil quatre cens trente
et huict. » Ces deux derniers mss., qui présentent dans la chro-
nologie une erreur d'une année, fixent la date du mois au t er mai,
mention que l'on retrouve dans l'édition de Th. Godefroy (édit.
1622, p. 92; Buchon, 384 2); le ms. de Tournai la donnait donc
aussi, et sans erreur sur l'année ; car « l'an que dessus N désigne
bien 1437.

2. Malesherbes, tant., Loiret, arr. de Pithiviers. En mai 1437,
le connétable reçut d'Antoine Raguier, trésorier des guerres, l'ar-
gent nécessaire pour la solde des troupes qu'il conduisait au siège
de cette place. (D. Morice, Preuves, II, 1268.)

3. S, fol. 75 vo , 4e ligne avant la fin : « ... et feist les dilli-
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Et cependant que le Roy faisoit son armée mon dit
seigneur et monseigneur de la Marche et le bastard d'Or-
leans s'en vindrent les premiers. Et fut fait scavoir à
mon dit seigneur le connestable qu'il y avoit une entre-
prinse sur le dit Montreol Faut Ionne; et la demenoit
le chancellier. Et affin que la chose se feist plus seure-
ment, ilz le manderent à monseigneur et es autres
seigneurs, et vindrent tous avecques luy; et en effet
c'estoit une traïson mauveise. Mais quant ilz sceurent
que mon dit seigneur y estoit ilz n'oserent laisser
entrer noz gens ; et ne perdismes que ung homme et
cincq prinsonniers qui furent delivrez dès le jour, car
ilz estoient à usance. Et de là s'en retourna mon dit
seigneur à Chasteau Landon 1 mettre le siege et toute
sa compaignie ; et ne tint gueres qu'il ne :Fust prins
d'assault. Et de là vint mon dit seigneur mettre le
siege à Nemours, et ne tint gueres qu'il ne 'Fust prins
par composicion 2 .

gentes que le Roy vint mettre le siege à Montreul Fault Yonne. »
C, fol. 88 v°, 3° ligne avant la fin : « ... et fist ses de:.igences que
le Roy venist meptre le sege à Monterol Faut Ione. » B, fol. 22 v » ,
80 ligne avant la fin : « ... et fist les deligances que le Roy venist
mettre le siege à Montreal [place blanche]. » Dans S, fol. 76 v°,
un autre que le copiste ou le correcteur a écrit en ma ege : a Siege
de Monstreau Fault Yonne. » Montereau, cant., Seine-et-Marne,
arr. de Fontainebleau.

1. Château-Landon, cant., Seine-et-Marne, arr. dB Fontaine-
bleau.

2. S, fol. 76 r° : « ... et ne perdismes que ung homme et cinq
prisonnyers qui furent deslivrez dès le jour, car ilz estoyent à
usance, et de là s'en retourna mon dict seigneur à Ohasteaulan-

don mettre le siege et toute sa compaignye, et ne ;int guyeres
qu'il ne fut prins d'assault; et de là vint mettre mon dict seigneur
le siege à Nemours et ne tint guieres qu'il ne /ust prisas par com-
position. » Il faut remarquer que dans ce passage les corrections,
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Puis s'en vint monseigneur à Paris pour faire les
diligences , tant de gens d'artillerie , d'armeures,
d'autres abillemens pour le dit siege, et aussi d'argent
pour souldoyer les gens d'armes. Et fut de necessité
que mon dit seigneur y vint ; car ung autre n'eust pas
fait ce qu'il feist'. Et là ouyt des nouvelles de la Royne
d'Angleterre sa mere, laquelle estoit trespassée.

imprimées en italiques, reproduisent exactement, sauf pour le
mot « guieres », l'orthographe du ms. N (fol. 38 r o). B, fol. 22 v e :
a Et affin que la chose se fist plus seurement, il demendirent à
monseigneur... [il y a ici une lacune dans le-ms. et au fol. 23 r°
commence une écriture nouvelle] dès le jour, car ils estoient
absens. Et de là s'en retourna mon dict sieur mettre le siege à
Chasteau Landon, luy et toute sa compagnée, et ne tint guieres,
et fut pris d'assault, et de là vint mettre le siege à Annemons,.
et ne tint guieres, et fut pris par composition. » C, fol. 89 r° :
« ... et ne perdimes que ung home et cinq prinsoniers qui furent
delivrez dès le jour, car ilz estoient à ussance ; et de là s'en retourna
mon dict seigneur meptre le sege à Chasteaulandon luy et toute
sa compagniée et ne tint gueres et fut prins d'assault, et de là
vint meptre le sege à Annemours, et ne tint gueres et fut prins
par composition. » a Car ilz estoient à usance », cette leçon, qui
manque dans les éditions (édit. 1622, p. 93; Buchon, p. 38511 ),
signifie, croyons-nous, être mis à rançon pendant un certain délai
en dehors duquel la délivrance ne s'opérait plus aux mêmes con-
ditions; dans le cas présent, le délai donné pour payer la rançon
des prisonniers était d'un jour seulement. (Littré, Dictionnaire de
la langue française, édit. 1869, USANCE, no 2.) La leçon du ms. B,
« car ils estoient absens, » est évidemment erronée.

4. Gruel veut ici louer l 'activité déployée par son maitre; mais
la phrase pourrait être interprétée d'une manière beaucoup moins
élogieuse. Richemont, en effet, opéra des virements dé fonds que
le Parlement eut quelque peine à consentir : il se fit attribuer,
le 10 mai 1437, pour la solde de ses troupes, une somme d'argent
déposée entre les mains de Regnault de Thumery, changeur de
Paris, par suite d'un procès pendant devant la Cour. (Pièce
just. XXXI.) C'est probablement de cette source que provenaient
les 637 livres 10 sols tournois délivrées le 17 mai suivant par le
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Le Roy se rendit à Bray sur Seine 1 et vint du cousté
devers le chasteau mettre une bastille à une petite
montaigne qui y est et se logea bien ; et mon dit sei-
gneur et monseigneur de la Marche se vindrent logier
devers la ville en ung beau pré, ainsi comme autour 2 .
Et lors ordenna mon dit seigneur son guet à cheval
et à pié, ne homme ne se desarma ; et celle nuyt y
avoit bien v° maineuvres ; et avant que le jour fust
grant il avoit fait faire ung grant fossé bien long et
pluseurs taudeis sur treteaux, pour garder les gens
d'armes du trait, car la place estoit bien arti:.lée. Et le
landemain chacun commencza à soy loger ; puis arriva
monseigneur le bastard d'Orleans et pluseurs autres
capitaines. Et le segond jour fut fait ung autre fossé
près de la place, et puis commencza l'en à faire de
grandes aproches. Et bientost après on vint logier sur
les fossés, et furent faictes mines couvertes et des-
couvertes ; et fut partie de la riviere d'Yonne destour-

Parlement au trésorier des guerres, sur la requête du conné-
table. (Archives nat., X 1482, fol. 21 v o .) Cependant, malgré cet
emprunt forcé, le Roi dut recourir au trésor du duc de Bourgogne
qui consentit à lui accorder un subside de 12,000 francs pour
payer les dépenses occasionnées par le siège de Montereau. (Pièce
just. XXXIV. Voir à ce sujet les récriminations da Bourgeois
de Paris, édit. Tuetey, p. 333 et s.)

1. Bray-sur-Seine, tant., Seine-et-Marne, arr. de Provins.
2. Sic dans S, fol. 76 v°, ligne 2. On lit dans C, fol. 89 v°,

ligne 5 : « ... en ung beau pré ainsi comme au ... [mot abrégé]
failloit, et leur donna son guet à cheval et à pié. » I3, fol. 23 r° :
« ... en ung beau pré ainsy comme au ... [mot abrégé]' failloit,
et leur donna son guet à cheval et à pied. » Les copistes des
mss. G et B reproduisent une abréviation qu'ils n'ont pu déchif-
frer. Le membre de phrase « ainsi comme, autour », omis par les
éditeurs (édit. 1622, p. 94 ; Buchon, p. 385{), se trouve donc dans
tous les manuscrits. « Ainsi comme » est sans doute pris dans le
sens moderne de « tel que », sans ordre, sans apprêt.
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née, laquelle passoit par les fossés ; et fut fait pont
sur Saine et sur Yonne ; et fut la ville bien batue d'ar-
tillerie ; et y avoit boulevers et moyneaux i qui furent
batuz avant que on peut assaillir. Et y eut ung assault,
pour essayer si l'eaue estoit parfonde, et commencza
pour une fusée qui fut tirée d'un des gens d'armes de
monseigneur, et mist le feu en la ville très fort et
brula pluseurs maisons. Et cuidoit on assaillir à bon
escient ; mais la riviere estoit encores trop grande,
et n'y eut gueres de gens qui passassent jusques au
pié du mur. Toutesfoiz monseigneur de Rostelen y
passa et le grant Feré 2 , et Eustache Gruel, et ung
homme d'armes de monseigneur de la Marche qui fut
mort et faillit se retirer.

Et bien huyt jours après fut conclu l'assault à ung
jeudi, et y vint le Roy et la plus grant partie de ses
gens qui avoient grant paour que les Bretons la prinsent
sans eulx. Et avoit on fait ung bateau armé pour pas-
ser le fossé ; et s'i mist Le Bourgeoys et des gens de
monseigneur bien . largement, . et deurent estre noyez

1. a Moyneau, » terme de fortification désignant un bastion
plat bâti au milieu d'une courtine lorsqu'elle est trop longue, et
que les deux bastions des angles sont trop éloignés pour se
défendre l'un l'autre. (Littré, Dict. de la langue française, édit.
1863, au mot MOINEAU, n° 4.)

2. Sic dans N, fol. 39 r°. S, fol. 77 ro : e Toutesfoys monsei-
gneur de Rostrenen y passa et le grand Feré et Eustache Gruel...; »
C, fol. 89 v°, et B, fol. 23 vo : a Toutesfoys monsieur de Roste-
lain y passa et le grand frere Eustaise Gruel... » Cette mention
fait défaut dans l'édition de Th. Godefroy (édit. de 1622, p. 95;
Buchon, p. 385 2). On trouve dans les Préuves de D. Morice plu-
sieurs personnages du nom de Ferré (cf. t. II, à la table) ; celui
qui semble avoir joué le rôle le plus important vers le milieu du
xv° siècle est Pierre Ferré ; nous ne pouvons affirmer qu'il
s'agisse de lui dans notre texte.
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une partie l ; car quant l'assault commencza, tout le
monde alla sur le bateau tant qu'il affondra ; et Bour-
geoys estoit le premier, et trouva maniere de lever
une eschelle o l'aide des autres compaignorls, et monta
le premier dedans. Et comme il estoit à combatre à
ceulx de la place, il vint une bombarde rrapper ou
mur, et abatit le dit Bourgeoys et le deut tuer, et tua
ceulx qui combattoient contre luy. Et bientost après
tout le monde commencza à monter et fut la ville prinse
d'assault, et pluseurs Angloys mors et prins; et ceulx
de la langue de France qui tenoientle parti des Angloys
furent penduz. Et au dit assault furent fait z pluseurs
chevaliers; et de la maison [de] monseigneur le con-
nestable furent faitz chevaliers : missire Jehan de
Malestroit 2 , missire Geoffroy de Couvrar. 2 , missire
Symon de Lorgeri, missire Jehan de Broon, missire
Olivier Giffart 4 , missire Guillaume de Vencel 5 .

1. C'est-à-dire : une partie des gens d'armes manqua de se
noyer. (Cf. p. 415 et ci-dessous, ligne 7.) Th. Godefroy (édit. 4622,
p. 95; Buchon, 385 2) fait donc un contresens en tracuisant ainsi :
« Et en fut noyé une partie. »

2. Jean de Malestroit, chevalier breton, un des principaux lieu-
tenants de Richemont. En mars 1439, il plaidait devant le Parle-
ment de Paris contre Jean de la Chapelle et le duc d'Alençon.
(D'Argentré, Hist. de Bretagne, édit. 1618, p. 797 ; Arch. nat.,
Xia 1482, fol. 100 r.)

3. Geoffroy de Couvran, chevalier breton, qui, en mars 1453,
fut capitaine de 40 lances en Normandie. (Bibi. nat., ms. fr. 25712,
pièce 270.)

4. Olivier Giffart, chevalier breton, fils de Jean Giffart, vassal
des seigneurs de Montauban ; en 1427, Jean Giffart habitait la
paroisse de Marcillé-Robert dans l'évêché de Rennes. Olivier se
distingua en 1453 à la bataille de Castillon. (Bibi. nat., ms.
fr. 22325, p. 509 ; Bibl. Mazarine, ms. fr. 1879, fol. 12 r.)

5. Guillaume de Vendel, chevalier, maître de l'h9tel de Riche-
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Et bientost après fut prins le chasteau de Montreol
par composicion 1 . Puis s'en vint le Roy à Melun, et
tous les seigneurs avecques luy, et monseigneur le
connestable vint à Paris pour faire preparer, pour ce
que le Roy lui avoit promis au dit lieu de Paris venir
et y faire son entrée.

CHAPITRE LXXI.

Comment le Roy fist son entrée à Paris.

L'an mil CCCC XXX huyt 2 , en octobre, le Roy fist
son entrée à Paris; et lui et tous ses gens estoient
armez, et y fut tres bien receu et à grant joie ; et lui
fist on grant chiere, et là fist la feste de Toussaints. Et
estoient avecques le Roy monseigneur le Daulphin,
monseigneur le connestable, monseigneur du Maine,
monseigneur de la Marche, monseigneur de Vandosme,
monseigneur le bastard d'Orleans, et grant nombre
de seigneurs et capitaines. Et monseigneur de la
Marche fist le service de monseigneur le conte d'Armi-

mont et de celui de Madame de Guyenne, qui en fit un de ses
exécuteurs testamentaires. (Bibi. nat., ms. fr. 8819, fol. 51 v° ;
Pièce just. XXVII; Cosneau, le Connétable de Richemont, p. 596.)

1. La ville de Montereau fut prise d'assaut le jeudi 10 octobre
1437, et le 22 du même mois le capitaine anglais Thomas Gué-
rard rendit le château. (Pièce just. XXXIII.)

2. Sic dans N, fol. 39 v° ; S, fol. 78 r ; C, fol. 90 v° ; B, fol. 24 v°,
et dans les éditions. Cette date est erronée; on sait que Charles VII
fit son entrée à Paris le mardi 12 novembre 1437, par conséquent
après la Toussaint et un an plus tôt que ne le rapporte Gruel.
(D. Félibien, Preuves de l'Hist. de Paris, IV, 598; Monstrelet, V, 301;
Journal d'un bourgeois de Paris, p. 335; cf. Berry, dans Godefroy,
p. 398, etc.)
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gnac son pere, et fut à Saint Martin des Champs. Et y
furent le Roy et monseigneur le Daulphin et tous les
seigneurs desus nommez; puis on fist porter son dit
pere en Armignac à grant solennité.

Bientost après le Roy se partit de Paris et tira
à Orleans, et de là à Tours; et monseigneur le con-
nestable demoura à Paris ; et bientost après tira en
Champaigne et jusques à Troyes , dont il avoit le
gouvernement'. Et lui furent faictes pluseurs plaintes
d'un capitaine nommé Bouson de Failles 2 , qui avoit
fait des maulx sans nombre, et leur faisoit (le jour en
jour. Et pour ceste cause mon dit seigneur le voult
faire prendre en la ville de Troyes ; et le dit Eouson fut

1. Le 1ec décembre 1437, le connétable contresignait, à Paris,
une ordonnance de Charles VTI sur les blasphémateurs. Madame de
Guyenne se trouvait également à Paris ; quelques mois plus tard,
le 23 avril 1438, elle adressait au Parlement une requête pour
obtenir l 'élargissement de son parent Philippe de Vienne, se
disant évêque de Langres, et alors détenu prisonnier. Vers le
mois de juillet, Richement reçut à Paris des messagers de la ville
de Troyes qui venaient se plaindre des gens de guerre. C'est sans
doute peu après qu'il se rendit en Champagne. (Ordonnances, XIII,
249; Arch. nat., X{° 1482, fol. 74 r°, 75 r° et v°; Pièce just.
XXXV.)

2. Bouzon de Failles, ou plutôt de Fages, écuyer gascon, qui
défendit Montargis en 1427 et devint bailli de cette ville; il prit
part à la défense d 'Orléans en 1428-1429; il reçut 201. t. par
lettres du Roi en date du 15 janvier 1429 ; dans un acte du 20 sep-
tembre 1433, qui porte sa signature originale, aux archives de
Troyes, il se qualifie de bailli de Montargis et capitair.e de Méry.
(Vallet de Viriville, Hist. de Charles VII, t. II, p. 17-18 ; compte
d 'Hemon Raguier publié par Loiseleur dans le Compte des 'dépenses
faites par Charles VII pour secourir Orléans pendant le siège de 1428,
Orléans, 1868, in-8 p. 177, 178, 181 et 201; docament des
archives de Troyes, cité dans les manuscrits Vallet de Viriville,
Fr. nouv. acq. 5085, à BouzoN DE FACES.)
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averti et monta à cheval hastivement pour cuider
recouvrer la place de Nogent; mais monseigneur le
fist chacer si de près par le prevost des mareschaux
et autres de sa maison qu'il fut prins et admené à
Troyes. Et incontinent fut fait son procès par les gens
de la justice et le prevost des mareschaux, et inconti-
nent fut executé et gecté en la riviere.

Pareillement ung capitaine escossoys nommé Bouays
Glavy, qui faisoit tous les maulx que on pourroit dire,
mon dit seigneur fist prendre et faire son procès et le
fist pendre 1 . Desquelz les Gascons et Escossoys firent
grant plainte et grant bruyt devers le Roy et don-
nerent à mon dit seigneur le connestable de grans
menaces en son absence ; mais quant il fut arrivé
devers [le] Roy, ceulx qui .l'avoient menacé furent plus
humbles vers lui que tous les autres et s'agenoilloient
bien, et plus n 'en oserent parler 2 .

Puis s'en vint monseigneur à Paris, et y fut une par-
tie de celui yver ; et y eut grant famine, puis l'esté
après grant mortalité. Et environ le moys d'aoust,
l'an mil IIII° XXXIX 3 , mon dit seigneur voulut aller

1. Dans S, fol. 78 v o, 13, fol. 25 r°, C, fol. 91 r°, la mention de
la mort de Bouays Glavy manque ici et a été rapportée plus loin.
(Cf. dans l'Introduction le paragraphe consacré à l'Établissement
du texte de la chronique.)

2. Le duc de Bourgogne se plaignit également des ravages opé-
rés dans ses États par les hommes d'armes. Le 15 septembre
1438, le Roi, alors à Saint-Aignan en Berry, ordonna aux capitaines
de compagnies, notamment au bàtard de Bourbon, à Saintrailles,
Gauthier de Brussac, Antoine de Chabannes, Floquet, Blanche-
fort, d'évacuer la Bourgogne et de cesser leurs pilleries. (Docu-
ments, publiés par M. Canat, I, 385-387.)

3. a L'an mil IIIIc XXXIX » a été ajouté en marge par le
copiste de N, fol. 40 r°; mais cette mention manque dans S,
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loger au boys de Viesaine 1 pour fuir la dicte mortalité;
mais le lieutenant du boys de Viesaine nommé Rogier
de Pierrefrite ne voult le mettre dedans, et tenoit la
dicte place pour monseigneur de Bourbon. Pareille-
ment ceulx de Beauté 2 lui firent refus de la place du
dit lieu de Beauté, et y envoya mon dit seigneur des
gens d'armes, et voult y faire mener de l'artillerie ; et
incontinent se rendirent à sa volenté ; et furent adme -

nez à Paris tous liez en ung chariot et le cordel au
coul; mais madame de Guyenne leur sauva la vie à sa
priere.

Puis s'en alla monseigneur et madame de Guyenne
logier à Saint Mor 3 , et puis au pont de Charanton 4 , et
y furent une piece, tant que la mort se mist es gens
de sa maison et faillit desloger; et s'en alla mon dit
seigneur à Saincte Menehou, et ma dicte damme après
jusques à Brey sur Saine 5 , et mourut sa nie,pce mada-
moiselle Ysabeau, fille de monseigneur d'Estempes.
Puis s'en revint mon dit seigneur environ Noel, et
estoit la mortalité cessée ; et la vigile de Noel arriva
ma dicte dame de Guyenne à Paris.

Et bientost après le duc Jehan envoya Jehan de
Vennes devers monseigneur le connestable, luy priant

fol. 78 v o , avant-dernière ligne, C,. fol. 91 ro , B, fol. î 5 v°, ligne 2.
Il fâut lire 1438: (Archives nat., X+a 1482, fol. 92 v°; Journal d'un
bourgeois de Paris, p. 341-343.)
• 1. Vincennes, près Paris.

2. Ancien château aujourd'hui détruit, Seine, arr. de Sceaux,
près Nogent-sur-Marne.

3. Saint-Maur-les-Fossés, Seine, arr. de Sceaux, gant. de Cha-
renton-le-Pont.

4. Charenton-le-Pont, cant., ibid.
5. Bray-sur-Seine, cant., Seine-et-Marne, arr. de Provins.
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qu'il voulsist venir devers luy pour aucunes suspe-
czons et ymaginacions qu'il avoit sur monseigneur de
Laval sans cause. Et vint monseigneur le connestable
devers lui au chasteau d'Auray, et fist incontinent
l'apointement. Puis s'en revint à Paris et y sejourna
par ung temps.

Après, le Roy de Cecille 1 lui fist prier qu'il voulsist
aller devers monseigneur de Bourgoingne pour sa
delivrance ; aussi avoit-il charge de par le Roy de ce
faire, et il le fist de bon tuer, car ilz estoient freres
d'armes ; et tira devers monseigneur de Bourgoigne
à Lisle, et y fut longtemps. Puis s 'en vint à Paris ; et
quant il fut à Senlis, il sceut que les Angloys avoient
prias Pontaise d'eschelle sur monseigneur de l'Isle
Adan, et fut le mardi gras 2 , et en estoit le dit seigneur
de l'Isle Adan capitaine, et y estoit monseigneur de
Varanbont et beaucoup de gens de bien. Et croyés que
mon dit seigneur fut bien desplaisant; et les Angloys
scavoient bien sa venue, et le guetoient en chemin, et
s'en vint par devers Ligny sur Marne 3 . Et incontinent

1. S, fol. 79 vo, ligne 6 : « Puis s'en revint à Paris et y sejourna
partye de l'hiver et esté apprés le Roy de Sicile... » On trouve
une variante toute différente dans les mss. C, fol. 91 v°, et B,
fol. 26 r, ligne 9 : « Puis s'en revint à Paris et y sejourna partie
de l'esté et l'yver après... » Sur les négociations relatives à la
delivrance du Roi de Sicile, voir ci-dessus, p. 125, note 1.

2. Ou le 12 février 1437.
3. S, fol. 79 vo, avant-dernière ligne : « Et les Angloys savoyent

bien sa venue et le garedoyent en chemi[n], et s'en vint devers
Laigny sur Mayne. » On trouve dans C, fol. 92 r, ligne 3, et B,
fol. 26. r, 4 e ligne avant la fin, une variante qui fait bien res-
sortir l'étroite parenté de ces deux textes ; voici la leçon de C :
« Et les Anglois savoient bien sa venue et le gardoient au chemin,
et le gardoient par devers Ligné sur Marne. »
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qu'il fut venu il reconforta ceulx de Paris qui murmu-
roient fort, et mist bonne garnison à Saint Denis, tant
que tous furent très contens. En ce temps missire
Guillaume Chambrelan 4 , et la garnison de Meaux
prindrent Orville 2 par les gens du Galays d'Aunay qui
les traïrent et eschappa le dit Galays 3 . Et puis missire
Guillaume Chambrelan enmena madamme d'Orville
et troys ou quatre de ses femmes, et la tint prinson-
niere, et fut forcée une de ses femmes; et mist la
dicte dame à finance, à xIIII° escuz ; ne ne la voult
rendre 4 pour rescripcion du gouvernant ne des dames
d'Angleterre. Et celui yver se passa sans aultre chose
faire, excepté que pluseurs entreprirlses se firent sur

L Les mss. S, fol. 80 r°, B, fol. 26 v°, et C, fol. 92 r°, présentent
une variante ; on lit dans le premier : « Et mist bonne garnison à
Sainct-Denys; et ainsy se passa celluy yver, excepte; que mes-
sire Guillaume Chambrelan... » ; dans le second et dans le troi -
sième : « Et mist bonne garnison à Sainct Denys, et ainsi se
passa celuy hyver, excepté que missire Jean Chambellain... »
Guillaume Chambrelain, Anglais, qui succéda vers 1443 à
Guillaume Corwen comme capitaine de Gournay et de Gerberoy.
(Bibi. nat., ms. Fontanieu 118, au 2 mars 1442; cf. ci-dessus,
p. 93, note 2.)

2. Orville, comm. de Louvres, Seine-et-Oise, arr. de Pontoise,
cant. de Luzarches.

3. Jean d'Aunoy, dit Le Galois. Voir sur ce persor.nage une
note de M. Tuetey, dans le Journal d'un bourgeois de Pas'is (p. 332,
no 2). Nous pouvons ajouter aux renseignements donnés par
M. Tuetey que Le Galois perdit un procès engagé er.tre lui et
Jean de Ploisy; il fut condamné aux dépens et dut payer à ce
dernier des dommages et intérêts, dont les commissaires du Par-
lement furent chargés, le mercredi 4 février 1438, de fixer le mon-
tant. (Archives nat., Xia 1482, fol. 61 vo .)

4. Les deux lignes qui suivent, jusqu'à « pluseurs entreprinses, »
manquent dans les éditions, mais se retrouvent dans S, fol. 80 r°,
C, fol. 92 r°, et B, fol. 26 r°. (Cf. édit. de Th. Godefrcy, p. 99 ;
Buchon, p. 387 1 .)
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Pontaise et sur Orville, qui ne vindrent à nul effect.
En la fin les Angloys eurent argent de ceulx de Paris,
et fut Orville abatue et demolie.

CHAPITRE LXXII.

Comment le damiseau de Commercy desconfist pluseurs
des gens de monseigneur le connestable, et comment
le siege fut mis à Meaux.'

L'an mil CCCC [trante et neuf] I , noz gens d'armes
estoient allez vivre en Champaigne pour ce qu'ilz n'es-
tôient point poyez, les uns o le Sangler d'Ardaine pour
assieger Chavancy2, c'est assavoir :missire Jehan de
Malestroit, missire Geoffroy de Couvran, lesquelz avoient
belle compaignie. Et Geffroy Morillon, Alain Giron et
Pierres Daugi estoient es marches de Barroys ; et le
damiseau de Commercy les vint trouver en ung logeis
sans guet, et les desconfist et tua la pluspart et fist tuer.

En celuy an a mesmes monseigneur le connestable
assembla gens pour faire le gast à Meaux, et y alla en

1. Le ms. N, fol. 41 r°, donne : « L'an mil CCCC quarante,» leçon
reproduite par Th. Godefroy (édit. 1622, p. 99; Buchon, p. 387 1 ).
Nous restituons la date véritable d'après les mss. S, fol. 80 v°,
C, fol. 92 r, B, fol. 26 vo. On trouve dans ce dernier ms. une singu-
lière variante : « L'an mil quatre cens trante neuf nos gens d'armes
estoient huict cens en campagne, pour ce que ilz n'estoient poinct
payez. D La variante incompréhensible fournie par le ms. B dérive
sans doute d'un texte où le mot a vivre » était écrit, comme dans
le ms. C, avec un e suscrit, abréviation que le copiste de B a
traduite par « huict cens ».

2. Chauvency-le-Château, Meuse, tant. de Montmédy ; près de
cette commune et dans le même canton se trouve Chauvency-
Saint-Hubert.

3. C'est-à-dire en 1439. Voir sur le siège de Meaux et le récit
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personne ; et desiroit sur toutes choses que le Roy lui
baillast gens et artillerie pour mettre le siege au dit
lieu de Meaux. Et avoit envoyé de par luy et de par
ceuix de Paris devers le Roy luy supplier que il y
voulsist pourveoir, ou que la bonne 'ville de Paris
et tout le païs auroit trop à souffrir. Et essés tost
après le Roy lui envoya missire Ouachelin de la
Tour' et Olivier Fretart qui lui vindrent dire que le
Roy vouloit qu'il meist le siege à Meaux, et man-
doit aux capitaines qu'ilz tirassent à Paris devers
monseigneur. Et les desus nommez venoient pour
faire les monstres ; et croy que ce fut une des grans
joyes que je lui veisse oncques avoir. Et aussitost se
partit pour aller à Courbail, où les capitaines se ren-
dirent, et misdrent jour de se rendre à monseigneur
entre Paris et Meaux. Et se partit mon dit seigneur de
Paris luy et les gens de sa maison , entre lesquel
estoient monseigneur de Chasteillon, monseigneur de
Rostrelen, et monseigneur de Trousy 2 et les autres

de Gruel notre Ëtudd critique sur la Valeur historique de la chro-
nique de Richemont, p. 54-56.

1. S, fol. 80 v° : « Messire Ouachelin de la Tour; » B, fol. 27 ro ,
et C, fol. 92 v° : « Missire Mathelin de la Tour.: Les deux
leçons sont également fautives ; il s'agit de Vanchelin de la Tour,
bâtard de la maison de Luxembourg, bailli de Vitry, conseiller et
chambellan du Roi. Il se distingua au siège de Mont>reau en se
mettant en septembre 1437 à la tête des hommes d'arr:ies envoyés
par la ville de Metz au secours de l'armée royale. Fait prisonnier
en 1449 par les gens du comte de Vaudemont et emmené à Join-
ville-sur-Marne, il fut délivré quelque temps après, €;ràce à l'in-
tervention du Roi de France. (Beaucourt, Hist. de Charles VII,
II, 432; Chronique du doyen de Saint-Thiébaut de Meta, dans D.
Calmet, 1728, II, Preuves, p. 226 et 236; Bibl. nat., Cabinet des
titres, 685, fol. 41 r°, 57 ro .)

2. Sic dans S, fol. 81 r°, C, fol. 27 v°. Th. Godefroi (édit. 1622,
10
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chevaliers et escuiers, et missire Ambroys de Loré,
prevost de Paris ; et alla loger à Chaultconin I . Et là
se rendirent La Hyre et Floquet 2 , Chapelle, missire
Denis de Chaillé 3 et le commandeur de Giresme et
Courbanton. Et environ le xxe jour de juillet vint loger
mon dit seigneur devant la ville en une vigne , et
mist ses gens en troys parties. Il envoya monseigneur
de Rostrelen et le bastard Chapelle et autres loger en
l'abbaye de Saint Faron ; et envoya La Hyre et Floquet
loger es Cordeliers; et deux jours après, envoya
missire Denis de Chaillé et Courbanton , Micheau
Durant et Denis Laurougle du cousté devers Brie, faire
une bastille; et puis en fist une là où il estoit°. Puis
fist faire des aproches et fist asseoir l'artillerie, et fist

p. 100) donne l'orthographe exacte « de Troissy ». (Cf. sur ce

a ,,ersonnage ci-dessus, p. 64, note 3.) Pourquoi Buchon imprime-
t-il « de Croissy » (p. 387 1 , vers la fin)?

1. Chauconin, Seine-et-Marne, tant. de Meaux.
2. Robert de Floques, dit Floquet, capitaine d'Amiens pour le

Roi de France, ravagea en 1445 dans le Rethélois et le Luxem-
bourg les possessions du duc de Bourgogne. Dans un acte du
3 octobre 1450, il est qualifié « escuier d'escuierie » de Charles VII
et le sert en Poitou, et de 1442 au 3 avril 1451 il porte le titre
de bailli d'Évreux ; enfin nous le trouvons en mars 1454 men-
tionné comme capitaine de dix lances. (Archives de la Côte-
d'Or, B 11882, no 2, très longue pièce en papier; Bibl. nat.,
ms. fr. 25711, pièce 231; ms. fr. 25712, pièces 245, 270; Cabinet
des titres, 685, fol. 84 vo , 100 r°. Voir aussi sur ce personnage
Les Écorcheurs en Bourgogne, par M. J. de Fréminville.)

3. Denis de Chailly (cf. ci-dessus, p. 131, note 1).
4. Le connétable, venant de Chauconin, se logea sans aucun

doute à l'ouest ou au nord-ouest de Meaux, Rostrenen et le bâtard
Chapelle au nord, La Hire et Floquet au nord-est, Denis de
Chailly et ses compagnons vers le sud-est. L'ile du Marché de
Meaux, située au sud de la ville, restait donc libre de communi-
quer avec le dehors.
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faire grant diligence à maistre Jehan Bureau; et Bour-
geoys et Boessiere ne- dormoient pas toujours.

Et quant le siege y eut esté environ xx jours, mon-
seigneur le connestable sceut au certain que les Angloys
le venoient combatre ; et croyés qu'il scavoit toutes
les nouvelles de leur partement de Rouan ; car il avoit
bonnes espies, et les payoit bien, et sceut qu'ilz
estoient passez à Pontaise et estoient en l'Isle de France.
Et incontinent, il manda les capitaines et leur dist
des nouvelles, et delibera d'assaillir dès le landemain
la ville, et que chacun archier porteroit à l'assault la
moitié de sa trousse, et l'autre moitié serait pour
combatre. Et avoit en volenté, ou cas qu 'il ne pren-
droit la ville, d'âler au-devant des Angloys en Antouil-
let i , et de leur garder le passage.

Le mecredi2 environ prime fut donné l'assault et ne
dura pas demie heure, et croy fermement que Dieu
y fist plus pour l'amour de monseigneur et du peuple
que ne firent les gens d'armes; car il ne coustoit riens
à monter sur la muraille. Et Dieu saiche en quelle
necessité estoient ceulx de Paris, et tout le païs d'en-
viron paravant ce, et aussi mon dit seigneur le con-
nestable pour les maulx qui se faisoient tant des gens
du Roy que des Angloys; car les gens de monseigneur
de Bourbon qui estoient au boys de Viesa:'ne et à
Corbail faisoient autant de maulx que les Angioys. Et

1. Nous conservons la leçon du ms. N, fol. 41 v°, qui é;ait repro-
duite dans le texte primitif de S, fol. 82 r°, ligne 2; le correcteur
l'a remplacée par celle-ci c à Nantouillet ». On lit « en Antouglet »
dans C, fol. 93 vo , ligne 7, et dans B, fol. 28 r°. Nantouillet,
Seine-et-Marne, arr. de Meaux, tant. de Claye.

2. Le 12 août. (Journal d'un bourgeois de Paris, édit. Tuetey,
p. 347.)
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estoit la pillerie par toute Champaigne et Brie et la
Beausse en telle maniere que homme n'y povoit
mettre remide. Et le Roy et tous les seigneurs chacun
en son endroit soustenoit ces pilleries, ne mon dit
seigneur n'y povoit pouryeoir, nonobstant que tous-
jours en faisoit justice à sa puissance.

Et tant que une foiz assembla le Conseil, et fut deli-
beré de se deffaire et descharger du gouvernement de
France et d'entre les rivieres, et d'aller ou envoyer
devers le. Roy pour celle cause. Et le landemain au
matin vint le prieur des Chartreux de Paris devers
luy et le trouva tout seul en la chapelle de son hostel, et
demanda au dit prieur : a Beau Pere que vous fault-il? D

Et le prieur 1uÿ dist qu'il vouloit parler à monseigneur
le connestable, et monseigneur lui dist que c'estoit il.
Et le dit prieur luy dist : a Pardonnés moy, monsei-
gneur, je ne vous congnoissoie pas; je veulx parler à
vous, s'il vous plaist. D Et il luy dist que volentiers.

Et lors il commencza à luy dire : « Monseigneur,
vous tenistes hier Conseil, et deliberastes de vous des-
charger du gouvernement et charge que avés par
decza. D Et lors monseigneur s'eschauffa et lui dist :
« Comment le scavés vous ; qui le vous a dit? » Et
cuida monseigneur que aucun du Conseil le luy eut
dit. Et lors le prieur lui dist : « Monseigneur, je ne le
scey point par homme de votre Conseil ; je le scey par
homme certain; et ne vous donnés point de malaise
qui le m'a dit;,car ce a esté ung de mes Freres. » Et
lui dist : a Monseigneur, ne le f'aictes point; car Dieu
vous aidera et ne vous soussiés. » Et monseigneur lui
dist : a Ha, beau Pere, comment se pourroit-il faire ?
Le Roy ne me veult aider ne bailler gens ne argent; et
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les gens d'armes me béent, pour ce que j'en fais jus-
tice, et ne me veullent obeir. D Et lors le prieur luy
dist : « Monseigneur, ilz feront ce que vous' ouldrés ;
et le Roy vous mandera que allez mettre le siege à
Meaux, et vous envoyera gens et argent. E Et mon
dit seigneur luy dist : a Ha, beau Pere, Meaux est si
forte; comment se pourroit-il faire? Le Roy d'Angle-
terre y fut lx moys devant. » Et le prieur lui dist
« Monseigneur, ne vous soussiés, vous n'y serés pas
tant; ayés toujours bonne esperance en Dieu, et il
vous aidera; soyés tousjours humble, et ne vous
orgueillisés point; vous le prendrés bientost; voz gens
s'enorgueilliront, puis auront ung peu à souffrir;
mais vous en viendrés à votre honneur. D

Puis après monseigneur lui pria qu'il lui monstrast
le Chartreux, et il luy dist que si feroit-il. Et le lan-
demain mon dit seigneur alla ouir la messe aux Char-
treux; et le prieur fist venir touz les Freres devant
luy. Puis après mon dit seigneur dist au prieur
« Vous m'avoyés promis de me monstrer celui qui
vous a dit ce que m'avés dit. D Et le prieur lui dist
« Vous l'avez veu, autrement ne le voirés-vous. D Puis
longtemps après mon dit seigneur fist tant que les
Chartreux de Nantes furent fondez du duc Françoys
et de luy; puis y vint Frere Hervé du Pont, et fut le
premier prieur; et fut celui qui eut ceste revelacion,
comme depuis a esté sceu au certain, et est enterré
aux Chartreux.

Et pour revenir au propos de la ville de Meaux,
qui fut prinse ainsi legierement, le dit Chartreux dist à
mon dit seigneur que s'il vouloit tousjours ebtre bien
obeissant à Dieu que Dieu luy aideroit en toutes ses
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necessités ; mais que tousjours fust humble soubs la
main de Dieu sans se orgueillir. Bien lui dist que ses
gens s'enorgueilliroient, dont aucuns auroient à souf-
frir, et cela fut verité 1 . Si furent à cest assault mors
et prins beaucoup d'Angloys. Et ce jour mesmes ceulx
du Marchié offrirent de le rendre à mon dit seigneur,
par ainsi qu'il delivreroit troys hommes qu'ilz deman-
doient, qui estoient prinsonniers de ce jour, c'est assa-
voir : le bastard de Tien, baillif de Meaux, et Pierre
Care et ung autre; mais Blanchefort 2 qui là estoit
rompit ce traictié, et La Hire et Antoyne de Cha-
bannes qui estoient arrivez le jour de l'assault. Et

1. Le passage précédent, depuis a le dit Chartreux » (cf. p. 149,
ligne 30) jusqu'à « si furent à. cest assault », fait défaut dans l'édi-
tion de Th. Godefroy (édit. 1622, p. 104 ; Buchon, p. 388 2), mais
se trouve dans tous les manuscrits; C et B présentent néanmoins
dans cet endroit une lacune considérable : après ces mots « car
il ne coustoit rien à monter en hault sur la muraille a (C, fol. 93 v°;
B, fol. 28 r°) viennent ceux-ci : « Et aussy avant que il entreprint
de mettre le siege, le Chartreux [dont il n'y a pas de mention
antérieure dans ces'mss.] Iuy dist que... » Les copistes passent
donc ce qui concerne les pilleries des gens d'armes et tout le dia-
logue entre Riehemont et le prieur des Chartreux de Paris.

2. Jean de Blanchefort, seigneur de Fourras, capitaine de Bre-
teuil, lieutenant du sire de Boussac en décembre 1432, fut l'un
des chefs de guerre auxquels le connétable défendit expressément
de ravager les domaines appartenant au chapitre de Verdun. Il
obtint de Charles VII, en mars 1446, une lettre de rémission
pour toutes les pilleries qu'il avait faites ou tolérées. C'est sans
doute lui qui est désigné par Mathieu d'Escouchy (Chronique,

édit. Beaucourt, I, 290) comme ayant trouvé la mort au siège de
Saint-Sauveur-le-Vicomte en 1450. (Bibi. nat., ms. Duchesne,
vol. 70, fol. 283 vo ; Pièce just. XXVIII; Arch. nat., JJ 177,
fol. 118 v°.) On trouve dans le ms. fr. 20685, p. 494 et 502, à la
Bibi". nat., plusieurs mentions d'un autre Jean de Blanchefort,
maréchal des logis du Roi vers 1470.)
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failloit que les Angloys rendissent le petit Blanchefort 1 ,
qui estoit prinsonnier, et par ainsi fut rompu le traic-
tié. Et aussi ung traitre Gascon, nommé Jehan de la
Fuyte dist aux Angloys qu'ilz ne se rendissent point,
et que leur secours venoit; et puis monseigneur l'en
paya bien, quant il sceut son fait au certain; car il luy
fist trencher la teste. Puis fist mon dit seigneur tren-
cher les testes au baillif de Meaux et à Pierres Care et
à ung autre, cuidant que ce fussent Francovs 2 , dont
depuis s'en repentit.

Et le semadi ensuyvant 3 vigile Nostre Dame de
my-aougst, arriverent les Angloys bien vit" comba-
tans ou plus, dont les chiefz ensuivent : le conte de
Sombresset, lieutenant du Roy d'Angleterre, le conte
Dourset, le sire de Talbot, le sire de Scalles et missire
Richard Doudeville 4 , et pluseurs capitaines et baillifz,

1. Nous ne savons pas exactement quels liens de parenté unis-
saient le petit Blanchefort et Jean de Blanchefort; le premier
fut tué à l'assaut du château de Saint-Sever en 1442. (Monstre-
let, édit. Douét-d'Arcq, VI, 54.)

2. S, fol. 84 r° : « Cuydant que ce fussent tous Françoys; »
B, fol. 28 v° : « .Cuydant qu'ilz fussent tretous Françoys. D Cette
mention, supprimée par Th. Godefroy (édit. 1622, p. 105 ; Buchon,
p. 388 2), se trouve aussi dans C, fol. 94 r°, ligne 9. Lo bâtard de
Thien, zélé partisan de la cause bourguignonne, défenlit en 1417
Senlis contre les troupes royales commandées par le comte d'Ar-
magnac et, en 1421, la ville de Chartres contre l'armée du Dau-
phin. Après la mort de Charles VI, à la fin de 1422, oa le trouve
à Paris au service du duc de Bedford. (Geste des nobles, édit. Val-
let de Viriville, p. 167 ; Histoire de Charles VII, par Vallet do Viri-
ville, I, 268 et 358.)

3. Sic dans N, fol. 43 r°; « sabmedy e dans S, fol. 84

	

B,
fol. 28 v°; « sabmadi » dans C, fol. 94 r.

4. Richard Wydevile ou Wideville. Sur ce personnage, voir
une note de M. S. Luce dans la Chronique du Mont-Sc,int-Michel,
I, 132.
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et monseigneur n'avoit que Ix° pais. Et vindrent les
ditz Angloys logier sur la riviere de Marne, et avoient
des bateaux de cuir, et vindrent passer en l'isle du
Marchié, et ceulx du Marchié saillirent et vindrent sur
la riviere et misdrent des gens dedans le dit Marchié
et ceulx du Marchié en misdrent dehors et n'y sca-
voit-on mettre remide. Et celle nuyt monseigneur
assembla les capitaines et furent d'opinion que on met-
troit des gens dedans l'isle, et monseigneur debatoit
le contraire, toutesfoiz se tint-il à l'opinion des aultres.
Et celle nuyt on y bouta les gens de Olivier de Coitivi
et des maineuvres pour se fortifier pour le trait de
ceulx de dehors, et aussi y menerent des pipes. Et
le dymenche au matin La Hire estoit prest et beaucoup
de gens de bien pour aller à l'escarmousche sur les
Angloys.

Et cependant les ditz Angloys vindrent sur la riviere
bien deux mille archiers, qui tous tiroient à une foiz
sur noz gens. Et ceulx du Marchié saillirent sur noz
ditz gens, et nous avions deux fonsés i armez, qui
vindrent pour cuider secourir nos ditz gens , qui
furent tellement chargez de trait qu'ilz tuerent tous
ceulx qui les gouvernoient, et menerent 2 les mariniers

1. « Foncet » ou . « fonce » était le nom d'un bateau de rivière
parfois de dimensions très grandes. (Littré, Dictionnaire de la

langue française, 1863, I, 1713.) S, fol. 85 r°, ligne 3 : « ... et nous
avions deux fossez armez...; e dans C, fol. 94 v°, ligne 10, on lisait
d'abord « fossoiez », mot raturé et remplacé par un autre mal écrit
qui parait être la leçon de B, fol. 29 v°, ligne 5 : « ... et nous
avions deux fustes armées... » Dans le reste de la phrase les trois
mss. S, C, B donnent la même variante « fossez ».

2. Sic dans N, fol. 43 v°, et S, fol. 85 r°, ligne 6; « maroyoient »
dans C, fol. 94 v°, ligne 13; « maroyoyent » dans B, fol. 29 v°,
ligne 10.
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et tous ceux qui estoient dedans les fonsés en telle
maniere que les Angloys gaingnerent les ditz fonsés,
et vindrent passer sur noz gens en la dicte ysle ; et
ceulx du Marchié saillirent à toute puissance, et furent
tous noz gens mors et noyés ceulx qui estoient en
l'isle 1 . Et beaucoup de gens de guerre qui estoient en
la ville cuiderent s'en aller faingnans de vouloir aler à
l'escarmousche, si n'eut esté monseigneur 'e connes-
table qui s'en apparceut, et fist clorre les portes, et
mist es deux portes des gens de sa maisor.., monsei-
gneur de Chasteillon à l'une, et à l'autre monseigneur
de Rostrelen, pour garder qu'il ne saillist rien. Et au
pont devers le Marchié mist Bourgeoys et Mahé Moril-
lon, Jehan Budes, de la Barre et Guillaume Gruel. Et
incontinent Le Bourgoys fist sayer le pont et les mou-
lins' ; puis s'en vindrent les desus nommés à la porte
devers Paris, dont mon dit seigneur de Rostrelen et
les gens de l'ostel de monseigneur avoient la garde, et
eut belle escarmousche à pié, et y fut blecié Olivier
de Coetivi.

Les Angloys furent environ troys jours logez devant
Meaux, et changerent la garnison du Marchié, et y
misdrent missire Guillaume Chambrelan et bien
coco Angloys pour ferir et leur promisd:rent d 'aler

1. Les deux lignes qui précèdent, depuis « et ceulx du Mar-
chié... », ' manquent dans B, fol. 29 vo ; la mention a ceulx qui
estoient en l'isle », qui précise la pensée du chroniqueur, fait
défaut dans les éditions (édit. Th. Godefroy, p. 106; Buchon,
389 1 ) et se trouve dans S, fol. 85 r°, et dans C, fol. 94 v o .

2. Sic pour le sens dans S, fol. 85 v o, C, 95 r°, ligne 4, et B,
fol. 29 v ; manque dans les éditions depuis « Et incontinent Le
Bourgoys ». (Édit. de Th. Godefroy, 1622, p. 106; Bu thon, p. 389 + .)
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prendre Crepi en Valays' et aporter tous les vivres
et contre-assieger monseigneur le connestable. Puis
mon dit seigneur sceut leur entreprinse et envoya
dedans Crepi Olivier de Bron 2 et d'autres capitaines,
et fut leur entreprinse rompue; si leur convint chan-
ger propos, et n'avoient plus nulz vivres, et leur con-
vint s'en aller vers Normandie. Et aussitost qu'ilz
furent partiz on commencza à faire grant guerre et
grant diligence, et bientost firent composition, et au
bout de xv jours fut le Marchié rendu à monseigneur 3 .

Puis s'en vint à Paris devers le Roy qui lui fist grant
chiere, et estoient avec le Roy : monseigneur le Daul-
phin, monseigneur de Bourbon; monseigneur du
Maine, monseigneur de la Marche, monseigneur de
Heu et pluseurs autres seigneurs ; et y eut fait grans
chieres à Paris ; et y eut quatre Angloys qui firent
armes à quatre Françoys.

Assés tost après, le Roy se partit de Paris et s'en
alla à Orleans 4 et y fist une assemblée des seigneurs
de son sang et des prelas du Royaume ; les uns pour
debatre la prematique sanxion, les autres pour debatre

1. Crépy-en-Valois, tant., Oise, arr. de Senlis.
2. Olivier de Broon, écuyer breton, est qualifié dans un acte

du 19 décembre 1450 a cappitaine de Montignac e. (Archives de
la Loire-Inférieure, E 171. Voir en outre sur ce personnage la
Biographie bretonne, de Levot.)

3. D'après le Bourgeois de Paris , les Anglais rendirent le
Marché de Meaux le dimanche 15 septembre 1439, « leurs vies
sauves et leurs biens. » (Édit. Tuetey, p. 348.)

4. Sic dans S, fol. 86 r°, C, fol. 95 r o , dernière ligne,•B, fol. 30 r°,
vers la fin ; cependant on lit dans l'édition de Th. Godefroy
(p. 107; Buchon, p. 389 2 , ligne 5) a à Bourges s. Voir sur cette
variante notre Étude critique sur la Valeur historique de la chro-

nique de Richemont, p. 56, 57.



14391

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICIIEMONT.

	

155

la guerre ou la paix en la maniere que les Angloys
demandoient.

Et durant ce Conseil il envoya monseigneur le con-
nestable en Normandie pour faire la guerre ; et grant
nombre de gens tenans les champs, qui point n'es-
toient souldoyés, et s'i rendit monseigneur d'Alenczon.
Et par le conseil de beaucoup de gens m:sdrent le
siege à Avranches, sans etre pourveuz d'artillerie ne
maineuvres ne argent; et estoit à Noel 1 ; et y vint la
puissance des Angloys estans en Normandie, et furent
par troys jours les uns devant les autres; et y avoit
entre les Françoys et les Angloys une riviere bien
petite 2 ; et tous les jours noz gens cuidoient combatre.
Et y eut fait pluseurs chevaliers ; et de la maison de
monseigneur fut fait celui jour chevalier monseigneur
le bastard de Bretaigne 3 , missire Raoul Gruel et missire
Bertrand Millon. Et comme noz gens cuiderant passer
celle riviere, il s'i noya deux ou troys gens de bien
qui s'enliseront 4 , et ne peut-on passer. Et demorerent

1. D'après la Chronique du Mont-Saint-Michel, le siège fut mis
dès le 30 novembre 1439 (I, 40); le connétable était certainement
établi devant Avranches avant le 20 décembre; il lut obligé de
lever le siège le 23 décembre. (Cosneau, le Connétable de Riche-
mont, p. 581, no LXXV; Pièces publiées par M. S. Luce à la suite
de la Chronique du Mont-Saint-Michel, II, 121, no CC::X.)

2. Cette rivière « bien petite » doit être la Sée, sur les bords
de laquelle se trouve la ville d'Avranches.

3. Tanguy, bâtard de Bretagne, semble avoir joué un rôle assez
important dans l'affaire de Gilles de Bretagne. 1 D. Morice,
Preuves, II, notamment col. 1380, 1407 et s.)

4. S, fol. 86 vo : « S'enlizerent; a C, fol. 95 v°, 3E ligne avant
la fin, B, fol. 30 vo : « S'anlisserent; » omis dans les éditions
(édit. de 1622, p. 108; Buchon, p. 389 2). S'enliser, « s'enfoncer
dans une lize, dans un sable mouvant. o (Littré, Dictionnaire de
la langue française, édit. 1863, I, 1404.)
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les ditz Angloys en bataille d'un costé et noz gens
d'autre costé 1 . Et quant ce venoit au soir tout le monde
s'en aloit aux villages coucher et'loger leurs chevaulx,
car vous scavés que les Françoys plaingnent moult
leurs chevaulx 2 . Et vous certifie qu'il estoit telle nuyt
qu'il ne demouroit pas à mon dit seigneur le connes-
table cccc combatans ; et Dieu sache qu'il y endura.

Et d'une nuyt les Angloys vindrent gaingner ung
gué, et le trouverent endroit la ville d'Avranches, qui

. jamais n 'avoit esté trouvé ; et par la vindrent gaingner
la ville, et prindrent Auffroy Prevost et aucuns de
noz gens qui faisoient le guet devant la dicte ville
d'Avranches ; et les autres se retirerent à la bataille
qui estoit loign de là. Et quant noz gens sceurent que
les Angloys estoient en la ville, tout le monde com-
mencza à tirer en Bretaigne sans ordennance, et mon
dit seigneur le connestable demoura à bien peu de gens.
Et lui vindrent dire Antoyne de Chabannes et Blanche-
fort que s'il ne s'en alloit qu'il demourroit tout seul,
et que de tous leurs gens n'en avoient pas dix, et que
de leurs personnes demorroient o luy, et pareillement
y vindrent pluseurs capitaines. Et en la fin, malgré
lui, luy convint s'en venir à Doul et n'avoit pas

1. Le ms. N, fol. 44 v°, contient ici un membre de phrase qui
a été raturé à l'encre "rouge : a Et furent troys jours et troys
nuytz les uns devant les autres. » Le copiste l'aura sans doute
supprimé parce que cette indication a déjà été donnée quelques
lignes plus haut, et nous ne l'avons pas rétabli pour la même
raison, bien qu-'on le retrouve, sans rature, dans S, fol. 86 v°;
B, fol. 30 vo ; C, fol. 96 r°.

2. Sic dans S, fol. 86 v G, fol. 96 r°, ligne 5 ; B, fol. 30 v° et
31; omis dans les éditions depuis a car vous scavés ». (Édit. de
1622, p. 108 ; Buchon, p. 389 2 .)
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demouré o luy cent lances; et de là tira à Angiers
devers le Roy. Et là trouva monseigneur le conte'',
qui estoit venu devers le Roy, et puis se partit assés
tost pour aller en France, dont il avoit le gouverne-
ment; et ja se cominenczoit la Praguerie. Et mon dit
seigneur print congié du Roy et s'en alloit à Paris.

Et cependant monseigneur le Daulphin estoit à Nyort,
et monseigneur de la Marche estoit avecques lui de
par le Roy ; et y arriva monseigneur d'Alenczon, et
fut mis monseigneur de la Marche hors de Postel de
monseigneur le Daulphin, et y demoura mo:z dit sei-
gneur d'Alenczon. Et dès ce que le Roy sceuL ces nou-
velles il envoya hastivement après monseigneur le
connestable monseigneur de Gaucourt et Poton, qui
trouverent mon dit seigneur le connestable à Boys-
gency, qui avoit passé par Blays, et y avoit esté abro-
qué 2 de monseigneur de Bourbon et de monseigneur
de Vandosme et du bastard d'Orleans, qui fort cuida
prendre parolles à mon dit seigneur le connestable
pour trouver matiere de mettre la main sur luy ; toutes-
fois il dissimula. Et si n'eut esté Anthoine de Cha-
bannes, qui leur dist qu'ilz faisoient mal de le prendre,
et que le pats de France, dont avoit le gouvernement,
seroit perdu des Angloys, ilz l'eussent prins.

En celle nuyt monseigneur de Gaucourt et Poton,
comme dit est, arriverent devers monseigneur le con-
nestable, et lui dirent que le Roy lui prioit, non pas

4. François,. comte de Montfort, fils aîné du duc de Bretagne.
2. S, fol. 87 v°, C, fol. 96 v° : « ... et y avoict esté fort abroc-

qué...; » B, fol. 31 v° : « ... et y avoit esté fort abouché. » Les
éditeurs ont remplacé ces expressions trop archaïques sans doute
par « fort attaqué de paroles ». (Édit. 1 622, p. 109; Buchon, 390 1 .)
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commandoit, qu'il vint hastivement, toutes choses
cessées, devers lui; et lui dirent les nouvelles telles
qu'elles estoient. Et incontinent mon dit seigneur fist
abiller ung bateau et bien equipper de mariniers et
d'archiers, et vint passer ceste nuyt par soubs le pont
de Blays, et tant fist que bientost arriva à Emboyse
devers le Roy, qui pas ne dormoit. Et quant on lui
dist que c'estoit monseigneur le connestable qui estoit
venu, il fist grant chiere, et dist puisqu'il avoit le con-
nestable que plus ne craingnoit riens. Et avoit fait
ruer jus' le petit Blanchefort, et ja avoit fait faire
le chanfault 2 pour lui coupper la teste ; et à la priere de
monseigneur le connestable, le Roy lui pardonna, et
depuis le servit bien.

	

_
Mon dit seigneur le connestable incontinent qu'il fut

arrivé dist au Roy qu'il print les champs, et qu'il luy
souvint du Roy Richard, et qu'il ne s'enfermast point
en ville ne en place 3 . Et incontinent le Roy se mist
sur les champs, et tout le monde tira devers lui et s'en

1. Sic dans S, fol. 88 r, C, fol. 97 v°, et B, fol. 32 ro. Cette
expression vieillie a, comme celles que nous avons signalées
dans la note précédente, choqué les éditeurs, qui ont traduit bien
inutilement par « avoit fait prendre ». (Édit. 1622, p. 110; Buchon,
p. 390 1 .)

2. C'est-à-dire « l'échafaud ». (Du Cange, VII, 86.) Sur les dif-
férents sens du mot « chafaud » ou « chanfaut », voir aussi La
Curne de Sainte-Palaye, édit. Favre, III, 328.

3. On lit dans le Mémoire de juin 1440, publié par M. de Beau-
court dans les Preuves de la Chronique de Mathieu d 'Escouchy (III,
11) : « ... Le Roy... non voulant que mondit seigneur de Bour-
bon et ses adherens fissent de luy comme les Anglois firent du
Roy Richart, fist le lendemain à matin destrousser le petit Blan-
chefort... » Les renseignements fournis par Gruel sur les débuts
de la Praguerie sont confirmés par ce Mémoire, qui en contient
l'historique complet.
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alla à Poictiers. Et là lui vindrent les nouvelles que
monseigneur d'Alenczon et Jehan de la Rocha estoient
entrez par traïson dedans Saint Maixent' et que ung
portal de la ville tenoit pour le Roy. Et incontinent le
Roy et mon dit seigneur envoyerent Yvon d ' Beaulieu
leur dire que bientost auroient secours ceulx qui
tenoient pour le Roy; et monterent à cheval le plus
tost qu'ilz peurent et amenerent ce qu'ilz avoient de
gens. Et aussitost que monseigneur d'Alenczon et Jehan
de la Roche le sceurent, ilz deslogerent bien à haste,
et laisserent des gens ou chasteau, qui bientost après
furent renduz ; et eurent ceulx qui estoient o Jehan
de la Roche les testes trenchées, et monse: gneur le
connestable sauva à sa priere ceulx de monseigneur
d'Alenczon.

Et bientost après le bastard d'Orleans vint crier
merci au Roy de ce qu'il avoit voulu mettre la main
en monseigneur le connestable, lequel eut son pardon
et laissa les autres. Puis monseigneur le Daulphin et
monseigneur d'Alenczon tirerent en Bourbonnays, et
leur vint au-devant le sennechal de Bourbonnays, et
Antoyne de Chabannes et autres à belle compaignie.

Puis le Roy laissa des' frontières contre Nyort, là ou
estoit Jehan de la Roche qui avoit avecques luy des
Angloys. Après ce, le Roy, monseigneur le connes-
table, monseigneur du Mayne, monseigneur de la

1. Sic dans S, fol. 88 v°, C, fol. 97 r°, avant-dernière ligne, B,
fol. 32 r°, et dans l'édit. de Th. Godefroy (édit. 1622, p. 111) ; mais
M. Buchon imprime c Sainte-Maixance» (p. 390 2 , lige: 9). Saint-
Maixent, tant., Deux-Sèvres, arr. de Niort. La nou'relle de la
prise du château de Saint-Maixent parvint au Roi, à ?oitiers, le
dimanche de Quasimodo ou le 3 avril. (Mémoire de juin 1440 dans
les Preuves de la Chronique de tlfathieu d'Escouchy, III, 13.)
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Marche et pluseurs capitaines tirerent en Bourbonnays
et en Auvergne. Et cependant mourut monseigneur
de Rostrelen à Paris, qui estoit à monseignéur le con-
nestablelieutenant en France'. Et tout celuy esté dura
la guerre`jusqùes en septembre ; puis fut fait l'apoin-
tement. Et tira monseigneur le connestable à Paris 2 ,

et fut ordenné certain nombre de gens pour aller
secourir Herfleu là où. le siege estoit 3 ; et y estoient
monseigneur de Heu, le bastard d 'Orleans, monsei-
gneur de Gaucourt et pluseurs autres capitaines. Et
pour conduire les gens de monseigneur le connestable
fut ordenné . missire Gilles de Saint Symon. Et pour

1. Dans .S, fol. 89 r, on lit en marge, à propos de la mort de
monseigneur de Rostrenen à Paris : « Ceste mort fut le 12 aoust
au dit an, ainsi que porte son épitaphe aux Jacobins de Paris. »
Pierre de Rostrenen, chambellan du Roi, lieutenant du connétable,
eut pour femme Jeanne de Kermech, qui. mourut en 1449. (D'Ar-
gentré, Hist. de Bretagne, édit. 1618, p. 797; Bibl. nat., ms. fr. 22331,
p. 687.)

	

.
2. Le connétable fit à cette époque un voyage en Bretagne;

il était à Vannes le 25 août 1440 et acceptait diverses sei-
gneuries que le duc venait de lui donner; c'est alors qu'il prit
le singulier engagement « de empescher... la venue, dessente
et entrée au pays et dusché de Bretaigne•des gens de guerre
estans au service et obeissance de monseigneur le Roy ou
d'autres... » ; il promettait même de venir en personne à l'appel
du duc. (D. Morice, Preuves, II, 1332-1336 ; Bibi. nat., ms.
fr. 2714, fol. 108, acte publié d'après l'original conservé aux
Archives de, la Loire-Inférieure, par M. Cosneau, dans son. Conne'-,
table de Richemont, p. 580, no LXXIV.)

3. Le Roi d'Angleterre, après avoir ordonné le 30 juillet 1440
de nouvelles levées de troupes, fit assiéger Harfleur par le comte
Dorset, dès le mois suivant; d 'après le Bourgeois. de Paris, les
troupes anglaises étaient encore en octobre devant la place qui
fut alors obligée de se rendre. (Pièce just. XXXVII; Chronique
du Mont-Saint-Michel, p. 41; Journal d'un bourgeois de Paris, p. 355 ;
Bibi. nât., ms. Fontanieu 118, au 10 avril 1440 [anc. st.].)
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cestui voyage ne firent rien que faire la composition
de ceulx qui estoient à Herfleu.

En ce temps là, noz gens fortifierent Loviers 4 et
Conches; et celui yver se passa ainsi, excepté que
mon dit seigneur mist le siege à Saint Germain en
Laye 2 , que les Angloys avoyent avant prins d'eschielle,
et bientost fut rendu à mon dit seigneur, lequel emprès
fut requis d'aler en Champaigne, dont avoit le gou-
vernement 3 .

Le Roy tira en Champaigne en celle saison et mon-
seigneur le connestable tira devers ]uy pour oster les
pilleries qui s'i faisoient, et pour mettre ordre sur les
gens d'armes; et furent jusques à Vaucoleur 4 , à Mon-
teclere 5 et à Langres, et par toutes les marches de
Champaigne, et osterent des capitaines et en misdrent
d'autres s . Et de là vindrent à Bar sur Aulbe; et là vint

1. Nous trouvons la preuve de l'occupation de Louvisrs par les
troupes de Charles VII dans une lettre de rémission er, faveur de
Raoulin Christian, marchand chartrain. (Archives nat., JJ 176,
pièce 11 ; Cronicques de Normendie, p. 91.)

2. Saint-Germain-en-Laye, cant., Seine-et-Oise, arr. de Ver-
sailles.

3. Ici se trouve reproduit dans S, fol. 89 v°, C, fol. 98 r°, et B,
fol. 33 r, le passage concernant Bouzon de Fages (cf. p. 139 de
notre texte); ces deux manuscrits signalent pour la première fois
les pilleries et la mort de Bouays Glavy, mention c.ont nous

.avons signalé l'absence ci-dessus, p. 140, note 1. N)tons, en
outre, que les pages qui suivent jusqu 'aux premières lignes du
chapitre LXXIII manquent dans C, fol. 98 v°, et dans B,
fol. 33 v°, qui présentent ainsi une grande lacune.

4. Vaucouleurs, cant., Meuse, arr. de Commercy.
5. Montéclair. Sur cette place, voir Histoire de Charles VII, par

Vallet de Viriville, II, 422, note 2.
6. Charles VII était le 26 janvier 1441 à Troyes, d'oi; il adres-

sait à ses capitaines de nouvelles lettres (cf. ci-dessus, p. 140,
note 2) pour leur enjoindre de cesser leurs pilleries. 'Les Écor-

I

	

11
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le bastard de Bourbon devers le Roy, lequel avoit fait
beaucoup de maulx et soustenu à faire à ses gens. Et
entre autres choses faisoit une assemblée de rotiers et
les vouloitmener hors du Royaume sans congié du Roy,
dont il fut mal content. En oultre ung homme et sa
femme se vindrent plaindre au Roy et à monseigneur
le connestable d'un grant oultrage que le dit bastard
leur avoit fait ; car il avoit forcé la femme sur Pomme,
et puis l'avoit fait batre et decouper tant que c'es-
toit pitié à veoir i . Puis le Roy dist à monseigneur le
connestable qu'il le fist prendre ; ainsi le fist-il par le
prévost des mareschaulx, et incontinent fut fait son
procès et gecté en la riviere 2 .

cheurs, par M. E. Petit, dans l'Annuaire de l'Yonne, 1865, p. 133,
134; Tuetey, I, p. 51.)

1. M. Tuetey est trop exclusif lorsqu'il prétend dans son ouvrage
sur les Écorcheurs (I, 78) que M. de Barante a emprunté le récit
de cette anecdote au Journal d'un bourgeois de Paris, et non à la
Chronique de Gruel; le savant historien des ducs de Bourgogne
a nécessairement puisé à l'une et à l'autre source. (Cf. Histoire
des ducs de Bourgogne, édit. Gachard, II, 24; Journal d'un bour-
geois de Paris, p. 356.)

2. Dans S, en marge du fol. 90 r°, se trouvent deux notes écrites
par deux mains différentes. Voici la première : « Justice du bas-
tard de Bourbon faite par le comte de Richemont. » La deuxième
note, dont l'encre est plus pâle et l'écriture tout autre, offre plus
d'intérêt : 4 Ce bastard estoit nommé Alexandre, filz de Jean
premier de ce nom, duc de Bourbon, et frere naturel du duc
Charles, ayant esté voué à l'Eglise et de faict chanoine à Beau-
jeu. Il avoit aussy parlé trop licentieusement du Roy, oultre les
courses et pilleries qu'il avoit faict avec ses soldatz dictz Escor-
cheurs, tellement qu'il fut impossible d'avoir sa grâce. Cecy fut
l'an 1441. Belleforest dict qu'il fut noyé à Bar-sur-Seine. D On lit
aussi dans la Chronique de Lorraine, publiée par D. Calmet (Hist.
de Lorraine, édit. 1728, III, Preuves, p. 19), que le bâtard de Bour-
bon a fut saisiz à Bar-sur-Seine; » mais c'est là ùne erreur : le
bâtard de Bourbon, qui venait de piller au mois de décembre
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Puis s'en vindrent le Roy et monseigneur le con-
nestable à Laan, et là vint madame de Bou:°goingne
devers le Roy, et y fut bien huyt jours ; puis mon-
seigneur le connestable la conduisit. Et en celle saison
fut mis le siege à Montagu' et à Marie 2 ; et là fut parlé
et tractié du mariage de monseigneur du Maine et de
madamoiselle de Saint Paoul. Puis le Roy et monsei-
gneur le connestable s'en vindrent pour mettre le siege
à Creel 3 .

CHAPITRE LXXIII.

Comment le siege fut mis à Pontaise par le Roy
et monseigneur le connestable.

L'an mil CCCC XLI, environ le moys de may, le Roy
et monseigneur le connestable misdrent le siege à
Creel 4 et gueres ne dura qu'il ne fust prins par com-

1440 la place de Mussy-l'Évèque, fut pris au commencement de
l'année suivante et jeté dans la rivière près du pont de Bar-sur-
Aube ; il existe encore, parait-il, une chapelle commémorative
élevée près de cet endroit. (Les Écorcheurs, par M. Tuetay, I, 75,
76 ; les Écorcheurs en Bourgogne, par J. de Fréminville, p. 436, 437.)

1. Montaigu, Aisne, arr. de Laon, cant. de Sissonne.
2. Marie, cant., Aisne, arr. de Laon.
3. Creil, cant., Oise, arr. de Senlis.
4. S, fol. 90 v° : « L'an mil quatre cens quarente et ung, envy

ron le moys de may, le Roy Charles et monseigneur le. connes-
table misrent le siege à Creel. » C, fol. 98 v° : « Puix revint à
Paris, l'an mil IIIIe XLI, environ le moys de may, Henri (sic) le
Ray et monseigneur le connestable midrent le sege à Creel. »
B, fol. 33 v° : « Puys revint à Paris, l'an mil IIII^ XLI, environ
le moys de may, le Roy et monseigneur le conestable mirent le
siege à Creel. » Le mois indiqué par Gruel est exact; d'après le
Journal d'un bourgeois de Paris (p. 359), le siège fut mis devant
Creil, le 19 mai, et la place prise, le 24 ; le 28 mai, le Roi annon-
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posicion. Puis s'en vindrent à Paris et se disposerent
de mettre le siege à Pontaise', et se partirent de Paris
la vigile de la Penthecoste, et s'en alla mon dit sei-
gneur loger à Argentoil 2 , qui faisoit l'avant-garde 3 ,
et le Roy logea à Saint Denis. Et le mardi des feries de
la Pentecbste vindrent loger devant Pontaise et se
logerent à Maubusson 4 ; et environ quatre heures après
medi, le Roy s'en retourna loger à Saint Denis, et
monseigneur le Daulphin, monseigneur du Maine,
monseigneur de la Marche, monseigneur de Heu, et
tous les autres seigneurs ; et ne demoura que mon-
seigneur le connestable et le mareschal de Jaloingnes
et Joachim Roaud' et Pregent de Coitivi, Poton, La
Hyre et monseigneur de Mouy.

tait cette victoire aux habitants de Saint-Quentin et leur deman-
dait des secours pour le siège de Pontoise. (Cosneau, le Conné-
table de Richemont, p. 584, n° LXXVI.)

1. Le Roi, qui avait songé dès l'année précédente à reprendre
cette place aux Anglais, réunit alors les subsides nécessaires pour
l'entreprise et adressa en même temps à ses bonnes villes des
lettres leur prescrivant l'envoi d'hommes d'armes, équipés et sol-
dés pour un mois. (Hist. de Charles V11, par M. de Beaucourt,
III, 178, 532 et s.; Pièce just. XXXVIII.)

2. S, fol. 90 vo et C, fol. 98 v° : « Argentonne n ; B, fol. 33 vo :
« Argentueil e. Argenteuil, tant., Seine-et-Oise, arr. de Ver-
sailles. La veille de la Pentecôte, ou le 3 juin.

3. Dans S, C et B (loc. cit.), on lit « et l'avant-garde e, forme
qui rend la phrase plus régulière.

4. Maubuisson, près Pontoise; il y avait en ce lieu une abbaye
de femmes fondée par la reine Blanche de Castille, qui y mourut
en 1252. Le mardi de la Pentecôte, c'est-à-dire le 6 juin.

5. Joachim Rouault, seigneur de Gamaches, connétable de
Bordeaux en 1451; il devint, sous Louis XI, capitaine de Châlons-
sur-Marne, en 1468. (Berry, dans Godefroy, p. 462; Inventaire
des Archives municipales de Dijon, p. 3, B 10. Sur ce personnage
et sa famille, voir au Cabinet des titres de la Bibl. nat. le vol. 685,
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Et celui jour, environ cincq heures après l'nedi, les
Angloys firent une saillie sur la chaussée et cuiderent
gaingner des couleuvrines et ribaudequins', qui
estoient sur la dicte chaussée ; mais ilz furent tellement
chargez que on vint jusques à prendre les chaynes du
pont; et en effect ne firent dempuis gueres de saillies ;
et si estoient bien deux mille bons combatans, toute
l'eslite de Normandie, et estoit le sires de Scalles leur
chief. Et celle nuyt, mon dit seigneur le cormestable
fist le guet et avoit soubs son enseigne ecce; lances;
et avecques ce estoient à son guet monseigneur de
Coitivi, Poton,. La Hyre et monseigneur de Mouy; et
en effect mon dit seigneur avoit bien vIc lances et les
archiers et gens de pié à son guet; et croy en verité
qu'il y avoit bien près de deux mille combitans, ' et
fut le plus beau guet que je vi oncques. Et Dieu sceit
comme mon dit seigneur besoigna celle nuyt avant
qu'il fust jour cler; car il avoit mis ses gens en seurté
du trait de la ville, et fait faire fossés et taudeis tant
que le guet du jour n'avoit plus garde 2 . Et vous cer-

fol. 5 vo , 38 v°, 39 v°, 97 v°, 111 r°, et les notes biographiques mises
par D. Godefroy à la suite de son Hist. de Charles VII, p. 857.)

1. La couleuvrine était une espèce de canon très long et por-
tant à une plus grande distance que les pièces ordinaires. (Sur
les différents sens de ce mot, cf. Littré, Dict. de la langue fran-
çaise, édit. 1863, I, 841 ; La Curne de Sainte-Palaye, .Oict. histo-
rique de l'ancien langage français, édit. Favre, 1877, IV, 314.)
Le ribaudequin était, suivant Du Cange (VII, 289), un petit cha-
riot servant d'affût, qui finit par donner son nom au canon qu'il
portait. On appelait aussi de ce nom de grands arcs de 12 à 15 pieds
de long qui lançaient d'énormes javelots pouvant tuer plusieurs
hommes d'un seul coup. (Littré, Dict. de la langue française,
IV, 1721.)

2. S, fol. 91 v°, C, fol. 99 r» , et B, fol. 34 r°, suppriment le
mot « tant », et le copiste du dernier n'a pas transcrit « taudeix »,
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tifie que c'estoit belle chose que veoir venir au matin
le guet qui venoit lever l'autre guet ; car tous les
champs estoient couvers de gens d'armes qui alloient
et venoient. Et bientost après monseigneur fist asseoir
l'artillerie pour batre le boulevert et le pont; et le
dymenche fut donné ung assault en boulevert pour
veoir la contenance des Angloys, et se defendirent
tres bien ; aussi n'avoient-ilz à defendre que celui bou-
levert; et avoient fait pontz de bateaux des deux costés
du pont, et venoient par ung cousté refreschir leurs
gens, et par l'autre costé retiroient les blecez. Et ce
jour ne fut point prins le dit boulevert et convint se
retirer, et perdismes beaucoup de gens mors et ble-
cez. Les Angloys firent ce jour deux bannerés 1 et plu-
seilrs chevaliers ; puis fut la baterie si grande que le
mardi après leur faillit abandonner le dit boulevert, et
celui mardi entrerent noz gens dedans. Et quant le
dit boulevert fut prins, le Roy et monseigneur le Daul-
phin, et tous les autres seigneurs vindrent loger à
Maubusson. Puis monseigneur du Maine qui avoit belle
compaignie y vint; et y estoit Joachim Rouaud lieu-
tenant, qui assembla monseigneur de Coitivi, Poton,
La Hyre, missire Pierres de Brezé 2 , Floquet, Penen-

terme qu'il ne comprenait sans doute pas, et qui désigne une
sorte de gabionnage établi dans une tranchée. (La Curne de
Sainte-Palaye, édit. Favre, X, 18.)

1. Deux bannerets, c'est-à-dire deux chevaliers ayant le droit
de porter bannière. On lit dans l'édition de Th. Godefroy (édit. 1622,
p. 115; Buchon, p. 391 2) a bannières ».

2. Pierre de Brézé, successivement sénéchal d'Anjou, de Poi-
tou et de Normandie, mort à Montlhéry le 16 juillet 1465. Voir
sur ce personnage, qui a joué un rôle assez considérable : Hist.
de Charles VII, par M. de Beaucourt, IV, chapitre vu; Biblio-
thèque de l'École des chartes, 1846-1847, p. 147; D. Godefroy, hist.
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sac et Olivier de Coitivi, qui estoit lieutenant de mon-
seigneur le connestable, et estoient bien xIl° lances.
Et fut fait ung pont sur la riviere d'Oyse, et deux
bolevers es deux boutz du pont; puis fut fortifiée l'ab-
baye très bien, et fut faicte une bastille. Puis ne
demoura gueres que Talbot vint pour cuider secourir
la ville, et vint du cousté de la bastille, et scavoit-on
bien qu'il venoit. Et monseigneur le conne: table fist
incontinent que tous ses gens fussent prestz en belle
bataille ; et cuida passer au pont. Le Roy vint defendre
que homme ne passast, et à grant peine peut passer
môn dit seigneur tout seul, excepté monseigneur de
Coitivi, Jamet de Teglay 1 et Bourgoys. Et quant mon
dit seigneur fut passé il dist au Roy qu'il laissast pas-
ser ses gens, et qu ' il le laissast faire ; car il ne faisoit
point de doubte que les Angloys en la maniere qu'ilz
estoient mis ne fussent desconfitz ; et le Roy lui dist
qu'il avoit conclu que point ne seroient combatuz, et
ainsi ne le furent point. Et si se estoient mis ou plus
beau gibier que jamais furent, ne oncques puis ne s'i
misdrent, si y furent-ilz par deux ou troys foiz. Et
une autre foiz revindrent et apporterent des vivres, et
ne vindrent pas le chemin qu'ilz estoient venu z l'autre
foiz, et tromperent les compaignons.

de Charles VII; Archives nat., K 69, nos 11, 17, 17 bis, P 2298,
p. 1389-1397, X la 1482, fol. 166 1'0; Bibi. nat., ms fr. 2718,
fol. 190 ro , ms. fr. 20437, fol. 23, ms. fr. 22319, p 191, ms.
fr. 26085, pièces 7154, 7160, 7186, etc., ms. Vallet de Viriville,
Fr. nouv. acq. 5085, nos 820 et s., ms. Clairambault n o 22, ms. Du
Chesne vol. 70,,fol. 87, 88, etc.; Bibliothèque de l'Institut, fonds
Godefroy, vol. 241, fol. 56, 376 r o, etc.

1. Jamet de Tillay ou du Tillay, qui fut bailli de Vermandois.
(Cf. Bibl. nat., Cabinet des titres, vol. 685, fol. 96 r°, et d -dessous,
p. 183, note 1.)



168

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICHE111ONT.

	

[1441

Puis vindrent à grosse puissance, et y vint le duc
d'Yorc et toute la puissance de Normandie bien ix mille
combatans, et vindrent entrer en la ville, et le lande-
main nous dirent qu'ilz passeroient la riviere en despit
de nous, et, prindrent les champs et devant nous
menoient quatre ou cincq bateaux en charetes. Et
quant le Roy vit cela il ordenna ses gardes, et bailla
à monseigneur le connestable la garde de tout le siege;
et au desoubs du siege jusques à Conflans' bailla la
garde à monseigneur de la Marche; et depuis le siege
jusques à l'Isle Adam à monseigneur de Saint Paoul ;
et de l'Isle Adam jusques à Creel à monseigneur
de Heu qui avoit en sa compaignie tous les gens
mieulx à cheval qui fussent en la compaignie, c'est
assavoir : Poton, La Hyre, Antoyne de Chabannes,
Penensac, Floquet, missire Pierres de Brezé, Jehan de
Brezé 2 , et Guillaume du Chastel. Et n'y eut homme
qui frapast dedans les Angloys, excepté Antoyne de
Chabannes et Guillaume du Chastel qui fut là occis, et
n'estoient pas xL Angloys passez la riviere; et fut à
ung vendredi. Et quant monseigneur le connestable
sceut les nouvelles, il monta à cheval, et mena tout
ce qu'il peut trouver de gens à cheval ; et quant il fut

1. Conflans-Sainte-Honorine, arr. de Versailles, tant. d'Ar-
genteuil.

2. Sic dans S, fol. 93 ro ; on lita Broaysé » dans N, fol. 48 r o .
M. Hellot distingue dans son édition des Cronicques de Normen-
die (notes 278 et 301) deux Jean de Brézé ou Bresay, l'un frère
de Pierre de Brézé (cf. Anselme, VIII, 270), l'autre son parent
à un degré indéterminé; c 'est celui-ci, croyons-nous, qui trouva
la mort, à la fin de 1442, dans une rencontre avec les Anglais,
près d'Evreux; le frère de Pierre de Brézé fut capitaine de Lou-
viers, bailli de Gisors, et prit une part active au recouvrement de
la Normandie. (Monstrelet, VI, 59; Mathieu d'Escouchy, I, 163.)
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à l'Isle Adam il sceut au certain que tous les Angloys
estoient passez; puis s'en revint au siege, et le Roy
et monseigneur le Daulphin s'en alerent coucher à la
bastille 1 et monseigneur demoura au siege. Et le lan-
demain le Roy revint, et fist du vaillant, et voult
demourer le derrain, et monseigneur cuida demorer à la
bastille et monseigneur du Maine; mais le Roy ne voult
et les enmena quant et luy à Pouessi le samedi au soir,
et celui jour les Angloys vindrent loger à Maubusson.

Le dymenche au matin monseigneur le connestable
envoya cent lances porter des vivres à la bastille, et
le mardi ensuivant monseigneur le connestable et mon-
seigneur de Saint Paoul vindrent à la bastille pour faire
aporter des vivres. Et Poton luy donna d'un tour; car
il faisoit l'avant-garde, et au retour l'arriere-garde;
puis manda à monseigneur le connestable qu'il lui
sembloit que ce estoit le meilleur de s'en aller par le
pont de Morlen 2 ; et monseigneur print le chemin par
là cuidant que tousjours tirast après lui. Et quant
Poton vit que monseigneur estoit passé, et qu'il estoit
bien loign de lui il retourna vers le pont de Pouessi.
Et quant il fut arrivé devers le Roy, il dist que mon-
seigneur le connestable n'avoit osé passer par là; et
quant monseigneur fut venu devers le Roy, il sceut
ce qu'il avoit dit de lui, et le tour qu'il luy avoit joué,
et pensez qu'il fut bien mal content, et parla bien à
luy devant le Roy.

1. C'est-à-dire à la bastille construite pour fortifier l'abbaye de
Maubuisson. (Cf. ci-dessus, p. 167, ligne 5.)

2. S, fol. 93 v° : Morlen; C, fol. 100 v° [Morlen, leç)n qu'un cor-
recteur a remplacée par :] Meullanc; B, fol. 36 r° : « Meulan ».
Meulan, tant., Seine-et-Oise, arr. de Versailles.
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Celuy jour les Angloys firent ung pont sur la riviere
d'Oise entre Pontaise et Conflans et . vindrent passer
toute leur armée près de Pouessi. Et le landemain
vindrent presenter la bataille au Roy, et y eut belle
escarmouche; et pour ce que la saillie du pont estoit
mauveise et dangereuse on ne laissa saillir nulles gens,
exceptés ceulx qui furent ordeunez, c'est assavoir Oli-
vier de Bron et bien xx lances 1 qui s'i gouvernerent
si bien qu'il n'y faillit riens. Puis les Angloys tirerent
à Mante; et le lendemain le Roy passa la riviere et
s'en alla à Conflans, et fist monseigneur le connestable
s'en venir à Paris et beaucoup d'autres gens de guerre
pour passer par la dicte ville de Paris. Puis se retira
mon dit seigneur le connestable à Conflans devers le
Roy. Puis revindrent les Angloys une autrefoiz pour
avitailler la ville de Pontaise, et se partit mon dit sei-
gneur le connestable et assembla tout quanqu'il peut 2

de gens pour aller au devant des ditz Angloys ; et s'i
rendit monseigneur du Maine et tous les autres sei-
gneurs quant ilz sceurent qu'il y alloit. Et se vint loger
mon dit seigneur aux plains champs ou chemin par où
les Angloys avoient acoustumé de venir et les ditz
Angloys arrivent devers le vespre et se vindrent loger
à bien demie lieue de notre avant-garde en ung boys
et fyrent des feuz largement, et cuidoyons estre cer-

1. Sic dans N, fol. 48 v° et dans S, fol. 93 bis ; C, fol. 101 ro ,
ligne 10, B, fol. 36 v°, donnent a trante lances »; c'est ce dernier
chiffre que l'on trouve dans l'édition de Th. Godefroy (édit. 1622,
p. 118; Buchon, p. 393 1 , ligne 4) et qui devait être celui fourni
par le manuscrit de Tournai.

2. S, fol. 93 bis va : « Tout quanque il peult; v C, fol. 101 r° :
a Quant qu'il peut; n B, fol. 36 v° : « Tant qu'il peut. » Th. Godefroy :
a Tout ce qu'il peut. » (Édit. 1622, p.119 ; Buchon, p. 393 1 , ligne 14.)
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tains de les combatre le landemain, mais ilz jouerent
d'un tour, car celle nuyt ilz s'en retournerent bien à
une lieue arriere et passerent sur une petite riviere et
la misdrent entr'eulx et nous. Et le landemain au point
du jour que nous alions nous mettre en bataille, nous
les vismes de l'autre costé, et fumes bien esbahiz et
desplaisans , car plus ne leur povyons nuyre, ne
passer la riviere sur eulx, ne eulx sur nous, et s'en
alerent ainsi à la ville et nous retournasmes il Conflans.

Et aussitost que les Angloys s'en furent: allez, les
gens de monseigneur le connestable qui avoient
cccc lances vindrent donner l'assault à Notre Dame de
Pontaise et dura bien l'assault deux heures, et fut
prinse la dicte eglise d'assault, et ceulx estoient
dedans mors et prins; et fut à ung samedi.

Et le dymenche et le lundi on commencza à batre
les murailles de la ville, et le mardi on donna l'assault,
qui dura bien longuement, et retirerent toutes les
ensaignes d'encontre la muraille, excepté celle de mon-
seigneur le connestable ; et y eut fait de belles armes
et de gens bien batuz. Et au derrain fut prinse la dicte
ville d'assault et bien vin e Angloys mors et prins. Et
fut prins le conte de Cliseton et Henry Feta'Air ; et y
fut mort missire Jehan Ripelay, et beaucoup d'autres
gens de grant faczon. Et fut la vigile Notre Dame de
septembre mil IIII° XLI 4 .

1. D'après Gruel, la ville de Pontoise aurait été prise d'assaut
le 7 septembre; cette date est inexacte : la hauteur occupée par
l'église Notre-Dame fut prise le 16 septembre et la ville même
seulement le 19. L'église de l'Hôtel-Dieu eut particuièrement à
souffrir de ce siège. (Monstrelet, VI, 21; Journal d'a, n bourgeois

de Paris, p. 363; hist. de Charles VII, par M. de Bea'ieourt, III,
489, 190; Bibl. nat., Cabinet des titres, vol. 685, fol. 35 v o .)
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CHAPITRE LXXIV.

Comment madame de Guyenne trespassa
dont monseigneur le connestable fast grant deul.

Puis demoura Guillaume Chenu, capitaine de Pon-
taise soubs monseigneur du Maine ; et le Roy s'en vint
à Orleans et de là en Touraine, et mon dit seigneur
tira à Paris, et y fut environ quinze jours. Puis s'en
vint après le Roy, et laissa madame de Guyenne bien
malade; toutesfoiz lui estoit-il amendé, et cuidoit
qu'elle se guerist, et tint son voyage en Touraine, et
fut longtemps devers le Roy. Puis s'en alla à Partenay,
et y fut certain temps; puis après [alla] devers le duc
Jehan et y fut jusques après la Chandeleur 1 .

Et celui jour de la Chandeleur, madame de
Guyenne trespassa 2 . Et lui furent mandées les nou-
velles, et le duc le scavoit bien et tous les gens de
mon dit seigneur, et ne lui en fut rien dit tant qu'il

1. A cette époque, le Roi vint dans l'Ile-de-France; il était à
Conflans le 12 septembre 1441, à Paris le 25 septembre, et y
séjourna jusque vers la fin d'octobre. (Journal d'un bourgeois de
Paris, p. 364 ; Hist. de Charles VII, par M. de Beaucourt, III, 534;
Vallet de Viriville, II, 430, note 1. Voir, pour l'itinéraire de Riche-
mont et l'expédition de Tartas racontée dans les chapitres sui-
vants, notre Étude critique sur la Valeur historique de la chronique
d'Arthur de Richemont, p. 60, 61.)

2. Le 2 février 1442. La date du 30 janvier attribuée par le
Bourgeois de Paris (édit. Tuetey, p. 364) à la mort de Madame de
Guyenne est fausse, puisque nous avons un codicille ajouté par
elle à son testament le 31 de ce même mois. (Cosneau, le Conné-
table de Richemont, n° LXXVIII, p. 595.) C 'est par une erreur de
transcription que le copiste de Du Chesne donne la date de 1440.
(D, fol. 115 ro .)
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fut à Partenay 1 , où l'en le luy dist; dont il fist très
grant deul. Puis fut certain temps au dit lieu de Par-
tenay, et après fist faire ung service à Saincte Croix
du dit lieu 2 . Puis le Roy le manda pour le voyage de '
Tartas, et faillit qu'il tirast devers le Roy, et fut le
Roy en volenté de le laisser encores pour le gouver-
nement de France ; et puis se ravisa qu'il )le menroit
avecques luy.

CHAPITRE LXXV.

Du siege de Tartas.

L'an mil CCCC XLII 3 , en la fin d'avril, le Roy print
son voyage, et dist à monseigneur le connestable qu'il
lui failloit qu'il allast ung chemin et le Roy l'autre
pour faire tirer en avant les gens d'armes, ou que autre-
ment n'yroit point'; et ainsi fut advisé 5 . Et le Roy alla

1. C'est-à-dire « jusqu'à ce qu'il fût à Partenay s
2. « Saincte Croix » est omis dans les mss. S, fol. 95 r°,

ligne 5, C, fol. 102

	

dernière ligne, B, fol. 37 v, vers la fin.
3. La mention de l'année fait défaut dans S, fol. 95 r o , C,

fol. 102 vo, et B, fol. 38 ro ; de plus, le premier de ce p ; trois manus-
crits ne met pas de titre de chapitre à cet endroit; les autres n'en
présentent jamais.

4. S (ibid.) : a ... n 'yroient poinct » ; C et B (ibid.) :... « ou
autrement le Roy n'yroit poinct s. D'après ces deux derniers
mss.; Charles VII aurait refusé de prendre part à l'expédition
sans le concours de Richemont; c'Qst aussi ce que laisse entendre
le texte de N, fol. 49 vo, que nous suivons; une telle assertion,
destinée à augmenter l'importance du rôle joué par le conné-
table, n'est pas déplacée dans le récit de Gruel; mais la variante
de S, indiquant la nécessité d'activer énergiquement la marche
des gens d'armes, si l'on voulait compter sur eu K, nous parait
plus conforme à la vérité.

.5. Le départ des troupes royales pour le Midi avait d'abord été



174

	

CHRONIQUE D'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

[1442

par Limoges, et tira de là à Tholose, et fist tirer tous
les gens d'armes qui tenoient les champs en avant ;
et monseigneur le connestable tira par Clermont et
admena tout au dit lieu de Tholose ; et y furent bien
xv jours pour faire passer les gens d'armes, et pour
attendre ceulx qui n'estoient pas venuz. Puis se par-
tirent et tirerent par deux chemins, pour les vivres,
le Roy par ung, et mon dit seigneur par l'autre. Et
lors fut refusée l'entrée d'aucunes places au Roy et à
monseigneur le connestable en tirant leur chemin;
puis emprès en furent pugniz. Et tout se rendit au
Mont de Marsant ; et celle nuyt alerent coucher aux
champs à une petite place{ à deux lieues de Tartas.

Et le landemain se rendirent en la lande de Tartas
le Roy, monseigneur le Daulphin, monseigneur le
connestable et tous les seigneurs et gens d'armes, non
point en bataille, excepté chacun par soy, pour ce
qu'ilz sceurent bien que les Angloys ne venoient point.
Et se presenta ou champ monseigneur le connestable 2 ,

et là luy furent renduz les ostages, le filx de monsei-
gneur d'Albret, qui estoit ostage. Puis s'en alla le Roy

assigné au t er mars ; mais Charles VII fut retenu dans l'Ouest
par les intrigues des anciens chefs de la Praguerie; d'ailleurs la
journée de Tartas, d'abord fixée au ter mai, avait été reportée à
la nativité de saint Jean-Baptiste, c'est-à-dire au 24 juin. (Lettre
de Charles VII au duc de Bretagne, du 19 janvier 1442, publiée
par M. de Beaucourt, dans les Pièces justificatives de la Chronique

de Mathieu d'Escouchy, III, 38-40; Hist. de Charles VII, par M. de
Beaucourt, III, 238.)

1. Monstrelet, VI, 52, nomme cette place e Millien e ; c'est
aujourd'hui Meilhan, Landes, arr. de Saint-Sever, tant. de Tartas.

2. Sic dans S, fol. 95 v°; C, fol. 103 r°, ligne 6; B, fol. -38 r° ;
le passage depuis « non point en bataille... D est omis dans l'édit.
de Th. Godefroy. (Édit. 1622, p. 122; Buchon, p. 393 2 .)
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loger en ung petit village et monseigneur le connes-
table alla loger à Sombroce 4 , et fut à ung samedi,
vigile de Saint Jehan Baptiste. Et estoient avecques
mon dit seigneur, monseigneur de la Marche, monsei-
gneur de Lomaingne, monseigneur de Fouers 2 , mon-
seigneur de Cominge et grant nombre de capitaines,
et là sejournerent le landemain qui estoit dymenche ;
puis deslogerent le lundi au matin et vindre:zt mettre
le siege devant Saint Sevé. Et le mercredi ensuivant
le Roy y fist donner l'assault de son costé ; et manda
à mon dit seigneur le connestable qu'il ne feist point
assaillir ses gens, et le cuidoit prendre sans uy, dont
mon dit seigneur fut moult desplaisant. Puis après,
quant il vit que ses gens estoient fort battu:, le Roy
lui manda qu'il laissast aller ses gens assaillir ; et fut
en volenté mon dit seigneur de rien n'en faire ; toutes-
foiz fist-il assaillir. Et vous certifie qu'ilz ne tindrent
pas ung quart d'heure qu'ilz ne fussent prins d'as-
sault; et encores combatoient contre les gens du Roy
que noz gens les venoient prendre et tuer sur la
muraille. -Et disoit monseigneur le Daulphin que les
Bretons avoient tiré les mains aux gens du Roy ou
qu'ilz ne fussent ja entrez. Et y eut esté fait de grans
maulx, plus qu'il ne fut, si n'eut esté monseigneur le
connestable ; car par lui furent gardées maintes femmes
d'estre forcées. Et pour ce qu'il ouyt crier « la force D,

il courut lui et monseigneur de la Marche soubdaine-
ment de nuyt et deurent estre tuez de meschans gens

4. Sic dans l'édition de Th. Godefroy (édit. 4622, '). 422). S,
fol. 95 v°, fin, Soubroce; C, fol. 103 r° ; B, fol. 38 v°, « Soubronce s ;
M. Buchon (p. 394 1 , 1. 2) « Souprosse v. Souprosse, Landes, arr.
de Saint-Sever, tant. de Tartas.

2. Gaston, comte de Foix.
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qui point ne les cognoissoient, si Dieu ne les eut pre-
servez. Et là mesmes mon dit seigneur fist nourrir
plus de cent enfans que les meres avoient laissez, les
unes prinses et les autres fuyes, et fist admener des
chievres pour les alecter, et ne veistes jamais telle pitié.

CHAPITRE LXXVI.

Du siege de Haeques.

Puis se partit le Roy et monseigneur et toute l'ar-
mée, quant ilz eurent sejourné quatre ou cincq jours,
pour tirer devant Hacques 1 ; et monseigneur coucha
aux champs et fut son charroy destroussé. Et vous
certifie qu'il n'avoit gueres de vivres, et n'avoit pour
lui que une petite bouteille de vin qui ne tenoit pas ung
pot, et souppa sur une fontaine qui bien y servit. Et
le landemain, qui estoit vendredi, misdrent le siege à
Hacques ; et y eut belle escarmouche, et bien petit à
menger, car il n'avoit que des oignons et du pourpié 2 ,
et bien petit de pain et de vin. Toutesfoiz lui vint le
landemain une pipe de vin qui lui cousta bon pris et
lui dura plus que jamais vin lui avoit duré; car tout
homme qui en envoioit 3 querir avoit sa bouteille emplie,
mais qu'il apportast une bouteille d'eaue pour mettre

1. Hacques, l'ancienne « Aquw Tarbellic e ». Ce nom étant
souvent précédé de la préposition « de» a fini par ne faire qu'un
mot avec elle, et au lieu de la ville d'Hacques, d'Acqx (cf. Chro-

nique de Berry, dans Godefroy, p. 421), on a dit la ville de « Dacgx »

ou a Dax ». Th. Godefroy (édit. 1622, p. 123) n'a pas conservé
l'ancienne forme qu'il remplace par « Bacs », terme complète-
ment rajeuni par M. Buchon (p. 394 + ).

2. Pourpier, qui se mange en salade.
3. Le copiste de N, fol. 50 v o , a transcrit « envoiot ».
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par la bonde. Et pour certain les gens de guerre eurent
là moult à souffrir, et dura le siege bien troys sep-
maines ou plus, et firent ceulx de la ville de grans
saillies sur noz gens et nous firent de grans dom-
mages ; car ilz avoient de bons arbalestriers et nous
venoient tirer jusques à la pointe de la lance, car nous
n'avions nulz archiers, fors bien peu, et n'avions point
de trait et estoient les plus orgueilleuses gens que l'en
peut trouver ; mais après furent en telle necessité qu'ilz
se fussent laissez prendre d'assault, sans cop férir ; et
jà se rendoient par les tours et par les gardes où ilz
estoient; et mon dit seigneur le connestable et mon-
seigneur de la Marche les en garderent pour les grans
maulx qui se font quant on prent une place d'assault
ou d'emblée'.

Et fut la dicte place rendue au Roy, et y fut le Roy
et les seigneurs six ou sept jours; puis s'en vint à
Saint Sevé, et laissa Regnaud Guillaume 2 capitaine; et
de là s'en tira sur la riviere de la Gallonne 3 à la ville
d'Agen, et monseigneur le connestable et monseigneur
de la Marche tirerent au Mont de Marsant.

1. La ville fut prise le 2 ' ou le 3 août 1442. Il y a aux Archives
de Nevers une lettre du chancelier de France aux habitants de
cette ville qui semble contredire ce qu'avance ici Gruel; on lit
en effet dans ce document que « le jeudi deuxiesme d'aoust la
ville de Asc fut prise d'assault du Roy nostre sire, entre cinq
et six heures après midi ». (Archives de Nevers, CC 45; cf. hist.
de Charles VII, par M. de Beaucourt, III, 244, note 2.) D'autres
docurbents donnent la date du 3, qui, selon M. de Beaucourt
(ibid.), est celle de la capitulation.

2. Peut-être Arnault Guillem de Bourguignan, qui est qualifié
bailli de Montargis en 1444 et en 1448. (Bibi. nat., Cabinet des
titres, vol. 685, fol: 82 ro et 95 r o .)

3. La Garonne.
12
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CHAPrrRE LXXVII.

Du mariage de monseigneur le connestable
o madame Jehanne d'Albret.

Monseigneur de la Marche avoit parlé pluseurs foiz
à monseigneur le connestable du mariage de luy et de
sa niepce, la fille de monseigneur d'Albret ; et en ce
voyage fut conclu le dit mariage. Et tira mon dit sei-
gneur le connestable du Mont de Marsant à Nerac, où
estoit monseigneur d'Albret et madame et monsei-
gneur de la Marche. Et quant il fut à quatre lieues de
là, il envoya missire Raoul Gruel et missire Guil-
laume de Vandel, et les attendit deux jours; puis vint
au dit lieu de Nerac, et là trouva monseigneur de la
Marche, et ceste nuyt souppa o les dames et les vit à
son aise, et dancerent.

Puis furent bientost faictes les fiansailles et les espou-
sailles; et fut le jour de la decollacion Saint Jehan
Baptiste que mon dit seigneur espousa, an que desus'.
Et estoient avecques lui de sa maison : monseigneur
de Chasteillon , Guyon de Molac , missire Gilles de
Saint Symon, missire Jehan de Broon, missire Raoul
Gruel, missire Geffroy de Couvran, missire Guillaume

1. Le 29 août 1442; l'année est expressément indiquée dans S,
fol. 97 vo ; B, fol. 40 r, et C, fol. 104 vo . On lit dans S : a ... et
fut le jour sainct Jehan de Colasse, » variante reproduite, avec
quelques différences graphiques, dans les deux autres mss., dans
l'extrait de Du Chesne et dans la Compilation de Le Baud.
(D, fol. 115 r°; L, fol. 362 vo, col. 1.) Jeanne d'Albret reçut en
dot le comté de Dreux. (Bibi. nat., mss. fr. 4792, fol. 28, et 4802,
fol. 53.)
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de Vandel, Charles de Monmoransi, Olivier de Quelen,
Jehan de la Houssaye, Pierres du Pan, Guillaume de
Launay, Olivier du Val, Robert de Quedillac, Lan-
gourlay, Jehan de la Haye, le capitaine Olivier de
Broon, Mahé Morillon, Jehan Budes, Jehan de la
Boessiere, Maléschée, Jaquet, Daouet, et celui qui a
dictié ceste cronique, nommé Guillaume Gruel, et
pluseurs autres ; et fut bien huyt jours ou plus à Nerac.

Puis s'en alla mon dit seigneur devers le Roy à
Agen, et y fut environ troys jours, et conclut ce qu'il
avoit à faire; puis s'en revint à Nerac et y fut deux ou
troys jours ; puis se partit et s'en alla à Chasteau-
Geloux et à Saincte Basille, et de là à Merrnande 1 ; et

1. S, fol. 98 r° : « Et estoyent avecques luy de sa maison mon-
seigneur de Chastillon, Guyon de Molac, monseigneur Gilles de
Saint Symon, monseigneur Jean de Broon, messire Raoul Gruel,
messire Geoffroy de Couvran, messire Guillaume de Vendel,
Charles de Montmorency, Olivier de Quelen, Jean de la Houssaye,
Pierre du Pan, Guillaume de Launay, Olivier du Val, Robert de
Quedillac, Langourlay4ean de la Haye, le capitaine Ollivyer de
Broon, Mathé Morillon, Jean Budes, Jean de Bouessière, Mares-
chée, Jacquet, Dahuuet, et celluy qui a dicté ceste croniccque, Guil-
laume Gruel, et pluseurs autres gens de grant faczon; et fut bien
huict jours ou plus à Nerat. Puys s'en alla mon dict seigneur
vers le Roy à Agen, et y fut environ troys jours; puys s'en par-
tit et s'en alla à Chasteau Geloux, et à Saincte Bazille et de là à
Marmande. » Le ms. S, dont nous avons imprimé en italiques les
mots ayant fait l'objet d'une correction, ne mentionne donc pas
le court séjour de Richemont à Nérac avant de se rendre à Cas-
tel-Jaloux. Tous ces noms propres sont diversement orthogra-
phiés dans C, fol. 104 vo ; B, fol. 40 r° : ces mss. citent après
« Guillaume de Launay » un « Henry de Launay, » mentionné
aussi par Th. Godefroy (édit. 4622, p. '125; Buchon, 3951, ligne 4).

De plus, le personnage appelé dans N et S « Olivier Du Val »
est nommé dans C, B et dans l'édition de Th. Godefroy « Oli-
vier de Nael », et « Olivier de Néel » dans Buchon; G, B et Th.
Godefroy donnent « Darionet » au lieu de « Daouet »; enfin B,
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là se rendit le Roy, et y furent bien xv jours en
attendant les gens d'armes. Et là le Roy dist à mon-
seigneur le connestable qu'il convenoit que l'un d'eulx
deux alassent faire venir les gens d'armes qui estoient
vers Tholose et vers Biernel, et tenoient les champs
pour ce que point n'estoient payez en 'ce temps là, et
mouroient de fain eulx et leurs chevaulx. Et fut dit
que, si le Roy ou monseigneur le connestable n'y
alloient, que point ne reviendroient ; ainsi fut advisé
que mon ' dit seigneur iroit, et lors print le chemin et
vint par Nerac pour faire partir madame pour s 'en
aller à Partenay et l'emmena quant et luy. Et en tirant
à Tholose rencontra à une ville qui a nom Guavre
maistre Robert de la Riviere, qui puis fut evesque
de Rennes 2 , qui venoit devers le Roy de par le duc
Françoys pour avoir le congié de monseigneur le con-
nestable son oncle pour venir devers le duc Françoys
à sa feste 3 . Et. le dit maistre Robert fist tant qu'il eut
le congié de mon dit seigneur et 1 trouva à Tholose ;
et de là se partit mon dit seigneur et tira à Partenay,
et madame quant et luy 4 . Et de là mon dit seigneur
tira devers le duc son nepveu, et fut à sa feste à
Rennes et firent grant chiere, et y fut bien ung moys

fol. 40 vo, remplace « Chasteau Geloux » par a Chasteau Louys a.

Castel-Jaloux, cant., Lot-et-Garonne, arr. de Nérac. Sainte-
Bazeille, ibid., cant. de Marmande.

1. Béarn.
2. Il fut nommé évêque par lettres du 7 juin 1447, et mourut

le 18 mars 1450. (Gallia christiana, édit. 1856, XIV, 758.)
3. La place du connétable de France était alors auprès du Roi

et non à la Cour de Bretagne.
4. Le connétable et la nouvelle comtesse de Richemont arri-

vèrent à Parthenay au mois de novembre 1442. (Pièce just. XL.)
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ou plus. Puis s'en vint à Fontenay le Conte devers
madame, et fut là une piece pour ce que on s'estoit
mort à Partenay ; puis, quant la mort fut cessée, il
s'en revint à Partenay, et y sejourna celle saison,
excepté qu'il fut ung voyage devers le Roy à Tours et
à Chinon 1 .

CHAPITRE LXXVIII.

Comment , les Angloys vindrent devant Angers, et, en
s'en retournant, prindrent La Guerche.

L'esté après, mil CCCC XL troys, les Angloys vindrent
[à] grant puissance et bien soubdainement devant
Angiers, et logerent une nuyt à Saint Nicholas, et en
estoit chief le duc de Sombresset, et le conte Dorset et
Mathago; et estoient bien plus de sept à huyt mille
combatans. Et de là allerent loger devant Pouencé et
prindrent La Guerche; et furent plus de xv jours ou
troys sepmaines devant Pouencé, cu. idans qu'il se deut
rendre. Et quant monseigneur le connestable le sceut,
il fist grant diligence et tira à Angiers, et manda ce
qu'il peut de gens d'armes, et de là tira à Chasteau
Gontier, et là trouva monseigneur d 'Alenczon. Puis y
arriverent monseigneur le marechal de Loheac, mon-
seigneur de Bueil et Loys son frere et pluseurs gens
de bien, qui avoient fait une entreprinse de aller courir

1. Le connétable passa la première moitié de l'année 1443 à
Parthenay, où sa présence est signalée par les actes, les
31 mars 1443 (Archives nat., R{ 192, pièce 18), 2 avril (Ibid., p. 16),
20 avril (Ibid., avant-dernière chemise), 25 avril (Ibid., R+ 187,
dernière chemise, pièce 37), 10, 16 et 20 mai (Ibid., R+ 192).
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sur le siege, et le vindrent dire à monseigneur le con-
nestable, qui leur dist : a Si vous voulés attendre
jusques à demain, je auray deux cens lances de mes
gens qui seront ennuyt t icy, et ainsi pourrons fairé
notre entreprinse seurement, et en telle maniere que
les Angloys ne nous pourront grever. D Et ilz ne le
voulurent croyre, et lui dirent qu'ilz yroient essayer le
chemin. Puis après s'en allerent assés d'autres, et se
partirent environ quatre heures après medi, et estoient
allez repaistre en ung village, et celle nuyt Mathago,
bien acompaigné de mille cincq cens Angloys, venoit
courir devant Chasteau Gontier, et les trouva de nuyt
dedans le logeis, et les mist en desarroy, et en fut de
mors et de prins. Et fut prins Loys de Bueil et d'autres;
et monseigneur le marechal 2 et monseigneur de Bueil
se sauverent. Et puis demoura une piece monseigneur
le connestable à Chasteau Gontier; après vint parler
au Roy à Saulmur pour concluire ce qu'il avoit à faire 3 .

Cependant les Angloys s'en allerent de devant
Pouencé et tirerent en Normandie; et à celle heure
monseigneur l'admirai de Coitivi fut esloingné de la
Court sans perdre nulles de ses offices; et entra mis-
sire Pierres de Brezé en gouvernement et Jamet de

1. C'est-à-dire « cette nuit D, « la nuit prochaine. » (La Curne
de Sainte-Palaye, Dictionnaire historique de l'ancien langage fran-
çois, édit. Favre, 1875, I. 473.) Dans le patois normand actuel,
« ennuit s signifie « aujourd'hui s ; cette locution a tout à fait
perdu son ancien sens.

2. Sic dans N, fol. 52 r°. Le maréchal de Lohéac : il est
nommé dans S, fol. 99 vo ; C, fol. 105 v o ; B, fol. 42 r°.

3. Richemont séjourna en octobre et novembre 1443 à Saumur,
où se trouvait alors la Cour. (Hist. de Charles Vll, par M. de
Beaucourt, III, 266 ; Bibl. nat., ms. Du Chesne, vol. 70, fol. 112 v°,
113 r° et v°.)
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Tillay et petit Mennil. En l'yver après, monseigneur
le connestable envoya ses gens en garnison à Grant-
ville, missire Geoffroy de Couvran et Olivier de Broon';
puis s'en vint mon dit seigneur à Partenay 2 .

CHAPITRE LXXIX.

Comment le mariage du Roy d'Angleterre
et de madame Margarite, fille du Roy de Cecille,

fut conclu.

L'an mil CCCC XL quatre, en esté, le conte de Son-

1. S, fol. 100 r° : « Et entra monseigneur Pierre de Brézé en
gouvernement et Jamet de Teilla y, et le petit Movil; et l'hiver
apprès monseigneur le connestable envoya ses gens en garnison
à Grantville : messire Geoffroy de Couvran et Ollivyer de Broon. s
C, fol. 106 1.° : « Et entra monseigneur Pierres de Braizé en
gouvernement et Jamet de Taillay, et mesmes en l'yver après
monseigneur le connestable envoya ses gens en garnisson à
Grantville : missire Geffroy de Couvren et Olivier de Broon. »
B, fol. 42 r° : « Et entra monsieur Pierre de Braizé en gouverne-
ment et Jamet de Taillon; et mesmes en l'hyver après monsei-
gneur le conestable envoya ses gens en garnison à Grandville :
messire Geoffroy de Coubron et Ollivier de Broon. » Th. Godefroy
(édit. 1622, p. 128; Buchon, p. 395 2) met « le petit Mesnil. »
L'amiral de Coëtivy disparaît en effet à cette époque de la liste
des principaux conseillers de Charles VII, dressée par M. Vallet
de Viriville; par contre, on y voit figurer Jamet du Tillay et
Jean du Mesnil-Simon, sire de Maupas, sénéchal du Limousin;
ce dernier est probablement celui que Gruel appelle le « petit
Mennil. » Quant à Pierre de Brézé, il était conseiller depuis 1440 ;
mais, en 1443, son influence augmenta beaucoup. (Vallet de Viri-
ville, Charles VII, roi de France, et ses Conseillers, 1859, in-80,
p. 19-21.)

2. Richemont fit en janvier 1444 un voyage à Angers, où il se
trouvait le 22 de ce mois. (Bibi. nat., ms. Du Chesne, vol. 70,
fol. 113 r°.(
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fort et le privés-seel d'Angleterre 4 vindrent à Tours
devers le Roy, et y eut une grande convencion et fut
traicté que le duc Françoys y viendroit; et le alla
querir monseigneur le connestable à Nantes, et le
admena devers le Roy à Tours. Et partit de Nantes
pour faire le voyage, le mardi des feries de Pasques 2 ,
et Dieu sache comment il estoit acompaigné; c'estoit
belle chose à veoir les seigneurs, chevaliers et escuiers ;
car quant il alloit devers le Roy es Montiz 3 , sa com-
paignie duroit depuis les Montiz jusques à la porte de
Tours ; et là y eut une grande convencion. Et fut
conclu le mariage du Roy d'Angleterre et de madame
Margarite, fille du Roy de Cecille; et furent prinses
trieves jusques à deux ans 4 . Puis se departirent et s'en
alla le duc en Bretaigne, et monseigneur le connes-
table à Partenay.

1. Adam Moleyns, « garde du privé seel du Roy d'Angleterre,
docteur en lois et doyen de Salseberry. s (Monstrelet, VI, 97, 98;
cf. Cosneau, les Grands Traités de la guerre de Cent ans, p. 184.)

2. S, fol. 100 v° haut : « Et le alla querir monseigneur le con-
nestable à Nantes, et l'amena devers le Roy à Tours et partit de
Nantes pour faire le voyage le mardy des féryes de Pasques. » Le
membre de phrase imprimé en italiques a été ajouté en marge
par le correcteur ordinaire de ce manuscrit. Le mardi de Pâques
fut le 14 avril 1444 et non le 12 avril, comme M. Cosneau l'im-
prime clans son Connétable de Richemont, p. 347.

3. C'est sur la terre de Montils que Louis XI fit bâtir son châ-
teau du Plessis-lès-Tours, à un kilomètre environ au sud-ouest
de Tours.

4. S, fol. 100 v° : « ... Et furent prinses tresves jusques à deux
ans; » G, fol. 106 r°, ligne 18 : « ... et furent prinsses treves
jusque à ans » [le chiffre manque] ; B, fol. 42 v°, ligne 8 :
« ... et furent prinses treves jusques à deux ans. » Cette trêve
fut conclue dans un traité signé à Tours, le 28 mai 1444; le
texte français en a été publié par M. Cosneau dans les Grands
Traités de la guerre de Cent ans, p. 152 et s.
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CHAPITRE LXXX.

Comment madame Jehanne d'Albret trespassa
à Partenay en la fin de septembre.

Puis après, l'an que desus mil CCCC XL quatre', fut
advisé que monseigneur le Daulphin menroit les rotiers
et pluseurs autres en Alemaigne 2 , et le Roy de Cecille,
et le connestable allerent en Lorraine ; et devant Més
furent logez pluseurs de leurs gens d'armes'. Et se
partit mon dit seigneur le connestable pour faire le dit
voyage environ la my-aougst, et laissa madame
Jehanne d'Albret malade ; toutesfoiz ne cuidoient ilz
point qu'elle fust en dangier; et si trespassa elle envi-
ron la fin de septembre, dont mon dit seigneur fist
bien grant deul, et-passa tout l'yver en Lorraine, à
Nansy et ailleurs.

1. S, fol. 100 v° : a Comment madame Jehanne d'Albret tres-
passa en la fin de septembre mil quatre cens quarante cinq,
Puys l'esté apprès, mil quatre cens quarante cinq, fut advisé que
monseigneur le Daulphin meneroict les rotiers et plusieurs autres
en Allemaigne. » C, fol. 106 r°, ligne 20 : a Puis l'esté après, mil
IIII° XLV, fut advisé que monseigneur le Daulphin mainroit les
rotiers et plusieurs autres en Allemaigne. » B, fol. 42 v° : « Puys
}y'esté après, mil quatre cens quarante cinq, fut advisé que mon-
4ieur le Daufin meneroit les rotiers et plusieurs autres en Alle-
magne. » Th. Godefroy (édit: 1622, p. 129 ; Buchon, p. 396{) repro-
_duit la bonne date de N, fol. 52 v^, que nous suivons. (Voir dans
11Introduction le chapitre consacré à l 'Établissement du texte de la
chronique.)

2. Le Dauphin reçut alors a um 1. t. pour don et nnm 1. t. pour
conduire les gens d'armes hors des pays obeissans au Roy... »
(Bibi. nat., vol. 685 du Cabinet des titres, fol. 81 v°.)

3. Le 10 septembre, le territoire de la ville de Metz fut occupé
par les troupes françaises. (Relation du siège de Metz en 4444, par
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CHAPITRE LXXXI.

Du mariage de monseigneur le connestable
o madame Katherine de Lucembourc.

Puis ou commencement de l'esté, l'an mil CCCC XL
cincq, fut parlé de son mariage, et traicté par monsei-
gneur du Maine et monseigneur de Saint Paoul et
autres, tant que le mariage se fist de lui et de madame
Katherine de Lucembourc; et le derrain jour de juign
fut accordé, et bientost en juillet furent espousez

MM. de Saulcy et Huguenin, p. 84, citée par M. de Beaucourt
dans la Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 27, note 4.) C'est vers
cette époque que le connétable arriva en personne sur le. théâtre
des événements. (Chronique du doyen de Saint-Thiébaut, dans
l'Hist. de Lorraine de D. Calmet, édit. 4728, II, Preuves, p. 251.)
Pendant les mois de juillet et d'août, ses hommes d'armes bre-
tons avaient ravagé les domaines de N. Rolin, chancelier de
Bourgogne. (Pièces just. de la Chronique de Mathieu d'Escouchy,
III, p. 92-94. Voir sur les expéditions de Suisse et de Lorraine
les deux premiers chapitres du t. IV de l'Hist. de Charles VII, par
M. de Beaucourt.)

1. S, fol. 101 r° : a Puys, en la fin de l'esté, fut parlé de son
mariaige et traicté par monseigneur du Mayne et monseigneur
de Sainct Paul et autres, tant que le mariaige se feist de luy et
de madame Catherine de Luxembourg, et fut l'an mil quatre cens
quarante six et le derrain jour de juing qu'il fut accordé et bien-
test, en juillet, furent espousez. » B, fol. 42 v° : a Puys, en la fin__
de l'esté, fut parlé de son mariage et traicté par M r du Maine eÇ
Mr de Saint Pol et autres, tant que le mariage se fist de luy et
de madame Catherine de Luxembourg, et fut l'an mil quatre cens
quarante six, le dernier jour de juin, qui fut accordé et bientost,
en juillet, furent espouzez. » C, fol. 106 r°, avant-dernière ligne :
« Puix, en la fin de l'esté, fut parlé de son mariage et trecté par
monseigneur du Maigne et monseigneur de Saint Pou et autres,
tant que le mariage se fist de ly et de madame Katherine de
Lusxambourc, et fut l'an mil IIIIc XLVI, le desrain jour de juign,
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Puis y eut ung broulleys que le grant sennechal de
Poictou mist sus pour ce qu'il se doubtoit que le Roy
de Cecille et monseigneur le connestable, monseigneur
du Maine et monseigneur de Saint Paoul [qui] estoient
allez ensemble, feissent une Praguerie; et fut mal
trouvé, car ilz n'y pensoient point. Puis de là s'en
vindrent à Chalons et à Sarry' .

CHAPITRE LXXXII.

De l'ordennance de vivre es gens d'armes.

Puis après, en ce temps, monseigneur le connestable
fist passer les gens d'armes par Bourgoigne, malgré
que le mareschal de Bourgoingne en eust, pour aller

qui fut acordé, et bientoust, en jullet, furent espoussez. D On
voit que dans ces trois mss. la date d'année est différente et pla-
cée à un autre endroit que dans le ms. N, fol. 53 v°, dont nous
suivons le texte. Le contrat de mariage fut signé le 30 juin 4445
et le mariage célébré le 2 juillet. (Voir dans l'Introduction le
chapitre consacré à l'Établissement du texte de la Chronique.)

1. a Et à Sarry. D Pourquoi Th. Godefroy (édit. 1622, p. 130 ;
Buchon, p. 396 1 ) a-t-il supprimé cette mention qui se trouve dans
tous les mss. (N, fol. 53 v°; S, fol. 101 v o ; C, fol. 106 v°, ligne 2;
B, fol. 43 r°)? Sarry, Marne, arr. de Châlons-sur-Marne, tant.
(le Marson. Le connétable suivait presque constamment la Cour :
des conférences s 'ouvrirent à Châlons-sur-Marne entre les conseil-
lers do la duchesse de Bourgogne, venue elle-même dans cette
ville, et ceux de Charles VII, pour terminer le différend relatif
aux conditions onéreuses du traité qui avait rendu au roi René
sa liberté. La duchesse fit connaître, le 24 juin, ses dernières
concessions, et un nouveau traité fut conclule.$juillet 1445.
(Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 47-49; le . i± 8du 24 juin
a été imprimé dans les Preuves de l'Hist. de Bourgogne par D. Plan-
cher, IV, no CXLIII, et analysé par M. Gachard dans son Rapport
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querir les gens du Roy qui estoient à Monbliart 1 . Et
quant ilz furent venuz, mon dit seigneur fist les
monstres et cassa ceulx qui estoient à casser, et les
gens de bien mist en ordennance, et les meschans
et tout leur bagage en furent envoyés; et eurent
lettre de passage de mon dit seigneur 2 . Et fut ainsi
trouvée à celle heure l'ordennance de vivre es gens
d'armes. Et fut, ce me semble, grâce de Dieu; car
oncques hommes qui feust cassé ne luy dist que ce fust
mal fait; et furent ordennez les capitaines, que tous-
jours a duré depuis 3 . Et ainsi fut ostée la pillerie de
sus le peuple qui longtemps avoit duré, dont mon dit
seigneur fut bien joyeux; car c'estoit l'une des choses
que plus il desiroit, et tousjours avoit tasché à le cui-

sur les Archives de Dijon, p. 76, no 210; le traité du 6 juillet a
été aussi imprimé par D. Plancher, ibid., p. 185.)

1. Le maréchal de Bourgogne fit appel aux seigneurs du duché
pour arrêter le connétable et Joachim Rouault, dans leur marche
sur Montbéliard. (Pièce just. XLI.)

2. M. Vallet de Viriville a publié dans la Bibliothèque de l'École
des chartes (1846, p. 124, note 3) un sauf-conduit de ce genre,
délivré, le 20 avril 1445, par le connétable, alors à La Marche-en-
Bassigny (Vosges, arr. de Neufchâteau), au bâtard de Limeuil,
« chargé de ramener dans leurs foyers un détachement de
160 cavaliers et leur bagage, licenciés par ordonnance. » M. Cos-
neau a réimprimé ce texte dans le Connétable de Richemont, p. 609,
no LXXXIII.

3. M. Vallet de Viriville a publié dans la Bibliothèque de l'École
des chartes (1846, p. 124-125) des extraits d 'une ordonnance sur
ce sujet rendue le 26 mai par le Roi, alors à Louppy-le-Château
(Meuse, arr. de Bar-le-Duc). Cet acte a été imprimé en entier
par M. Cosneau dans le Connétable de Richemont, p. 610,
no LXXXIV. Deux autres règlements furent publiés par le
Roi, le 4 décembre 1445 et le t er janvier 1446, pour assurer le
logement des troupes. (Hist. de Charles VII, par Vallet de Viri-
ville, IlI, 60, 61.)
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der faire; mais le Roy ne vouloit entendre jusques à
celle heure.

Puis s'en vint mon dit seigneur à Partenay, et en
fist amener madame. Et, bientost après, vint devers le
duc François et le trouva à Rieux 1 ; et Dieu sache s'il
lui fist grant chiere. Et y avoit entre le duc Françoys
et monseigneur Gilles son frere aucun differant, et
n'estoient pas bien contens l'un de l'autre. Et inconti-
nent que monseigneur le connestable le sceut, il envoya
querir monseigneur Gilles et fist l'appointement 2 .

Puis le duc requist à monseigneur le connestable
qu'il feist venir madame de Richemont à Nantes, pour
ce qu'il la vouloit veoir en Bretaigne, et aussi qu'elle
veist la duchesse ; et mon dit seigneur l'envoya querir
et vint à Nantes, et là fut très bien festoyée. Et y
estoient monseigneur le connestable, monseigneur
Gilles et monseigneur Pierres. Puis s'en retourna
monseigneur le connestable à Partenay et madame, et
y passerent partie de l'yver 3 . Puis alla monseigneur

1. Le connétable était à Rieux le 13 octobre, jour où il contre-
signait l'acte par lequel le duc François remplaçait les chanoines
de la chapelle de Saint-Donatien à Nantes par douze chartreux
et un prieur. (Bibl. nat., ms. fr. 2708, fol. 136, 137; il fut con-
firmé à Nantes le 2 novembre suivant ; on le trouve imprimé
dans les Preuves de D. Morice, II, 1382-1385, avec les dates du
12 octobre pour 13 octobre et du 11 novembre pour 2 novembre.)

2. L'acte de réconciliation du duc François et de son frère
Gilles, daté de Rieux, 19 octobre 1445, est publié dans les Preuves
de l'Hist. de Bretagne, de D. Morice, II, 1386.

3. Le comte et sans doute la comtesse de Richemont étaient à
Nantes dès le commencement de novembre; puis ils regagnèrent
le Poitou, où un messager était expédié de Paris au connétable,
au mois de janvier 1446. (Cf. l'acte cité ci-dessus, note 1; Bibi.
nat., ms. lat. 9848, fol. 63 v°.)
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devers le Roy à Tours, et là fut conclu de mettre le
siege au Mans, ou cas que les Angloys ne le rendroient
et ce qu'ilz tenoient de places en la conté. Et y envola
le Roy grant nombre de gens d'armes, et estoient
cliiefz : monseigneur le grant sennechal 1 , monseigneur
l'admirai', monseigneur de Bueil et pluseurs capi-
taines 3 . Et ne vouloit le Roy aucunement que monsei-
gneur le connestable y allast; toutesfoiz il fut mandé,
car ilz ne vouloient riens faire les uns pour les autres,
et faillist que mon dit seigneur y allast. Et, bientost
après, lés Angloys rendirent Le Mans et tindrent ce
qu'ilz avoient promis, et fut la vigile de Pasques
flories, l'an mil CCCC XL [et sept 4].

CHAPITRE LXXXIII.

Comment la prinse
de monseigneur Gilles de Bretaigne fut pourchassée

sans le sceu de monseigneur le connestable.

Puis s'en vint monseigneur le connestable à Tours

1. Pierre de Brézé.
2. Prégent de Coêtivy.
3. Parmi ces capitaines, on peut citer : Germain Braque,

Jamet de Tillay, Dunois. (Cf. un extrait du dixième compte de
Xaincoins, publié par M. de Beaucourt, Hist. de Charles VII, IV,
308, note 1.)

4. Nous avons remplacé une mauvaise leçon de N, fol. 54 r e
« l'an mil CCCCXL six, » par la date exacte qui nous est fournie
par S, fol. 102 v o ; B, fol. 44 ro ; C, fol. 107 r. Pâques fleuries
ou les Rameaux tombant en 1448 (n. st.), le 17 mars, la reddi-
tion du Mans par les Anglais eut donc lieu, suivant Gruel, le
16 de ce même mois. (VÔir dans l'Introduction le chapitre relatif
à l 'Établissement du texte de la Chronique; Cosneau, le Connétable
de Richement, p. 393.)
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devers le Roy, et de là à Partenay, et y fut une espace
de temps. Et bientost après fut entreprins l'apointe-
ment du duc Françoys et de monseigneur de Laigle 1 ,
qui ne voult point venir en Bretaigne, si monseigneur
le connestable n'y estoit, et l'amena mon dit seigneur
à Nantes devers le duc, et y fut longuement, et en la
fin fat fait l'apointement, ainsi que on peut scavoir 2 .

Monseigneur Gilles dist aucunes parolles à missire
khan Hyngant, qui estoient fort rigoreuses, dont il
fist le raport au duc Françoys. Et en celle saison le
duc Françoys vint devers le Roy ; et cecy fist monsei-
gneur le connestable. Et fut pourchassée devers le Roy
la prinse de monseigneur Gilles, sans le sceu de mon-
seigneur le connestable ; et fut donné à entendre moult
de choses au Roy et au duc Françoys. Et fut conclu
que missire Regnaud de Denesay iroit pour faire

1. Jean de Blois, comte de Penthièvre, seigneur de Laigle.
2. Le traité de paix fut conclu à Nantes, le 27 juin 1448; en

voici l 'analyse : « Traité de paix finale entre François, duc de
Bretagne, son oncle Arthur de Richemont, ses frères Pierre,
seigneur de Guingamp, Gilles, seigneur de Champtocé et de Châ-
teaubriant, son cousin François, comte d'Étampes et seigneur de
Clisson, d'une part, et Jean de Bretagne, comte de Penthièvre
et vicomte de Limoges, agissant en son nom et au nom de son
frère Guillaume, de leur nièce Nicolle, fille de feu Charles de
Bretagne, second frère dudit Jean, d'autre part, par lequel
(traité) le dit Jean de Bretagne et les siens recouvrent une partie
de leurs biens confisqués, renoncent à leurs droits actuels sur le
duché de Bretagne et sont reconnus comme légitimes héritiers
du duché de Bretagne, dans le cas où le duc François, Arthur,
Pierre, Gilles et François, comte d'Étampes, décéderaient sans
lignée mâle. s On remarquera qu'il n'est pas fait mention dans cet
acte d'une intervention spéciale de Richemont, qui agit au même
titre que ses neveux. (Archives nat., J 246, no 114 ; publié par
D. Morice, Preuves, II, 1415-1424; D. Lobineau, II, 1085-1093;
analyse insuffisante à la Bibl. nat., ms. fr. 3909, fol. 14 e.)
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l'execucion et menroit les c lances de monseigneur le
grant senneschal. Et quant le duc fut parti et les gens
d'armes, le Roy le dist à monseigneur le connestable,
lequel parla bien à luy, en disant qu'il ne faisoit pas
bien de vouloir ainsi destruire la maison de Bretaigne,
et que par autre maniere povoit bien appaiser la
chose, sans mettre le duc et son frere en telle maniere
en guerre et dissencion; et fut mon dit seigneur très
malcontent. Lors le Roy lui dist : « Pourvoyés-y, et
faictes diligence, ou autrement la chose ira mal ; car
le duc et les autres vont touz deliberez de le prendre
et mettre en la main du duc. D Et ainsi se partit mon-
seigneur le connestable très mal content, et s'en vint
en Bretaigne après le duc; mais ne le peut attaindre
que la chose ne fust parfaicte; et arriva à Dynan avant
que monseigneur Gilles fust amené, lequel avoit esté
prins par missire Regnaud de Denesay. Car quant
monseigneur Gilles sceut que c'estoient des gens du
Roy, il leur fist ouvrir la porte du Guildou 1 ; et ainsi
estoit bien aisé à prendre; puis fut admené à Dynan,
comme dit est. Et lors monseigneur le connestable
requist au duc qu'il lui pleut veoir son frere; et fut
amené monseigneur Gilles au chasteau de Dinan ; et
là vint le duc et monseigneur le connestable et mon-

1. Le 19 juin 1446, le duc de Bretagne, alors à Razilly, près
Chinon, signait l'ordre d'arrestation de Gilles et chargeait l'ami-
ral de Coêtivy d'aller s'emparer de sa personne au Guildo ou
dans toute autre place où il se réfugierait. Le Guildo, qui appar-
tenait à Gilles, du chef de sa femme, Françoise de Dinan, est
aujourd'hui un port à l'embouchure de l'Arguenon, Côtes-du-
Nord, arr. de Dinan, tant. de Ploubalay. (Cartulaire des sires de
Rays, publié par P. Marchegay, 1857, p. 92, n' VII ; Compilation
de Le Baud, ms. fr. 8266, fol. 367 v°.)
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seigneur Pierres ; et monseigneur Gilles se mist à
genoulx, et monseigneur le connestable, et monsei-
gneur Pierres, supplians au duc qu'il lui pleut avoir
merci de son frere, en plorant tous troys en toute
humilité ; mais le duc ne s'en fist que rire et n'en tint
conte pour quelque chose qu'ilz lui peussent dire ne
faire. Et quant monseigneur le connestable vit ce, il
se departit et s'en vint à Rennes, puis à Nantes et à
Partenay; et là sejourna jusques ad ce qu'il sceut au
certain que le duc avoit assigné ses Estas à Redon ; et
là cuidoient condempner monseigneur Gilles par les
Estas. Mais mon dit seigneur s'i rendit et parla privee-
ment o aucuns des seigneurs de Bretaigne et autres
tant que la chose fut rompue ; et fut le duc malcon-
tent de luy. Puis s'en revint mon dit seigneur à Par-
tenay, et puis tira à Chinon devers le Roy.

CHAPITRE LXXXIV.

D'un débat qui fut entre monseigneur le connestable
et monseigneur de Nevers.

L'an mil CCCC XL sept, à Chinon, y eut' une belle

1. S, fol. 104 r° : « Et puys tira à Chignon devers le Roy et
l'an mil quatre cens quarante et huict y eut une belle assemblée
de seigneurs devers le Roy... » C, fol. 108 r°, ligne 6 : « Puix
tira à Chinon devers le Roy; l'an mil h le XLVIII y eut une
assemblée de seigneurs devers le Roy... » B, fol. 45 r° : « Puys
tira à Chinon devers le Roy; l'an mil quatre cens quarante et
huict y eut une assemblée de sieurs devers le Roy... » Cette
« belle assemblée » n'eut lieu ni en 1447, ni en 1448, mais bien
en 1446, à l'époque où le duc de Bretagne vint à la Cour pour
faire hommage de son duché au Roi et pour s'entendre avec lui

13

1,
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assemblée de seigneurs devers le Roy, et y vint le
duc Françoys; et y estoient : monseigneur le Daul-
phin, le Roy de Cecille, monseigneur d'Orleans, mon-
seigneur de . Bourbon, monseigneur d'Alenczon et
monseigneur du Maine. Et de là monseigneur le
connestable estoit allé veoir madame à Partenay.

Et cependant monseigneur de Nevers print le logeis
de mon dit seigneur le connestable, et avoit autre
logeis en la ville, et mon dit seigneur n'avoit que
celuy. Et quant il arriva, il voult venir à son logeis;

•et l'en lui dist que monseigneur de Nevers y estoit, et
n'en vouloit partir. Et mon dit seigneur vint tout
droit descendre au dit logeis, et trouva monseigneur
de Nevers, et luy dist que c'estoit son logeis, et qu'il
failloit luy laisser, et qu'il avoit autre logeis, et qu'il
s'i en allast. Et l'autre dist qu'il ne bougeroit. Et mon
dit seigneur dist que si feroit; et en la fin faillit que
monseigneur de Nevers s'en allast assés tost. Et depuis
en furent grandes parolles devant le Roy, et s'i ren-
dit toute la seigneurie. Et dist monseigneur de Nevers
que le logeis lui estoit demouré pour l'amour de l'of-
fice. Et monseigneur lui dist, quant il ne seroit que
Arthur de Bretaigne qu'il le garderoit bien de le des-
logier. Et furent monseigneur de Bourbon et monsei-
gneur de Heu pour acompaigner monseigneur de
Nevers ; et monseigneur n'y mena que lui et ses gens,
dont le Roy de Cecille et monseigneur d'Alenczon et
monseigneur du Maine furent mal contens qu'ilz n'y
avoient esté pour l'acompaigner. Et fut mon dit sei-

au sujet de l'arrestation de Gilles de Bretagne. (Cf. notre Étude
critique sur la Valeur historique de la chronique de Richemont, p. 65,
66, et Histoire de Charles Vll, par M. de Beaucourt, IV, 183, 184.)
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gneur mal content du duc Françoys; car il estoit en
la presence devant le Roy, et ne dist oncques mot,
dont beaucoup de gens furent desplaisans ; et assés
tost après furent bons amys. Et bientost après mon-
seigneur s'en vint à Partenay, et y passa la pluspart
de celle saison.

CHAPITRE LXXXV.

De la prinse de la ville et chasteau de Foulyeres.

L'an mil CCCC XL huyt, la vigile Notre Dame de
mars, furent prins la ville et chasteau de Foulgeres 1

d'eschielle par les Angloys, dont estoit chief missire
Françoys de Surienne, dit l'Aragonnays, dont les
treves furent rompues. Et le vint dire à monseigneur
le connestable à Partenay, Michel Machefer, et pareil-
lement le Roy l'escripst à mon dit seigneur. Et le plus

1. S, fol. 105 r° : « Comment la ville et le chasteau de Fou-
geres furent prins la veille Nostre Dame de mars. L'an mil quatre
cens quarente neuf, la veille Nostre Dame de mars fut prins la ville
et chasteau de Fougeres d'eschielle par les Angloys. » B, fol. 46 1.° :

L'an mil quatre cens quarante et neuf, la veille de Nostre
Dame de mars, fut prinse Fougieres d'eschelle par les Angloys. D

C, fol. 108 v°•: Q L'an mil IIIIc XLIX, la veille de Nostre Dame
de mars fut prinse Fougieres d'echielle par les Angloys. D

En 14 419 (n. st.), Pàques tomba le 13 avril. La Notre-Dame de
mars est la fète de l'Annonciation; la prise de Fougères eut donc
lieu le 24 mars 1449 (ou 1448, anc. st.) ; c'est aussi la date four-
nie par la Chronique du Mont-Saint-Michel, p. 44. (Cf. D. Morice,
Preuves, II, 1508-1510; l'original (le la lettre de Charles VII,
qui mentionne la prise de Fougères, est aux Archives de la Loire- _
Inférieure, E 94.)
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tost qu'il peut se partit de Partenay, et manda toutes
ses gens et tira à Nantes, et de là à Rennes, et là
trouva le duc qui fut bien aise de sa venue; si fut tout
le monde. Et lors commencerent à concluire ce qu'ilz
avoient à faire pour le bon advis et conseil de mon dit
seigneur ; et en attendant que l'armée fut preste, il
conseilla à fortifier la ville de Saint Aulbin. Et lui
mesmes se partit le derrain jour d'avril et alla coucher
au dit lieu ; et là vindrent monseigneur le marechal de
Loheac, et Joachim Rouaut, et Oudet de Rie, et Deni-
sot t , qui par le congié du Roy vindrent servir le duc,
et y avoit une belle compaignie, tant de Bretaigne que
de France, et bientost fut Saint Aulbin fortifié. Puis
tira mon dit seigneur à Rennes devers le duc, et bien-
tost après vindrent le duc et mon dit seigneur à Saint
Aulbin, et fut fait les courses devant Foulgeres, et à
l'une des foiz saillirent les Angloys et en fut de prins
et de mors.

Et cependant arriverent les cent lances de monsei-
gneur le connestable que missire Geoffroy de Couvran
et Olivier de Broon amenerent, et dura la chose une
piece, et y eut fait des sommations, tant du Roy que
du duc, et embassades d'un costé et d'autre. Et puis

1. S, fol. 105 v° : « Et luy mesmes se partit le derrain jour
d'apvril et alla couscher au dict lieu; et là vinct monseigneur le
mareschal de Loheac, Jouachin Rouault, Oudet de Rie, et Deny-
sot. D B, fol. 46 1.° : « Et luy mesme se partit le dernier jour
d'avril et alla couscher au dict lieu ; et là vint monseigneur
le mareschal de Loeac, et Joachin Rouault et Oudet d'Effie et
Denizot. » G, fol. 108 v° : a Et luy mesme se partit le desrain jour
d'avril et ala coucher au dict lieu ; et là vint monseigneur le
mareschal de Loeac et Jouachin Rouault et Oudet d'Effie et
Denissot. D
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quant on vit que ce n'estoient que dissimulations, on
commencza à faire guerre en Normandie, et fut prins
le Pont de l'Arche et Conches par monseigneur le
grant senneschal et Floquet, et crierent Bretaigne. Et
le jour Saint Pierres fut prins Beuvron 1 , et y estoit
monseigneur Jaques de Saint Paoul, lieutenant de
monseigneur, et y vint mon dit seigneur [avecques luy
monseigneur de Loheac et monseigneur de Derval 2],
puis retourna devers le duc à Rennes 3 .

Puis firent une entreprinse, à la requeste de mon-

1. Saint-James-de-Beuvron, Manche, arr. d'Avranches. La
principale fête de saint Pierre est celle du 29 juin et c'est très
vraisemblablement ce jour-là que la place fut prise ; mais il y
avait aussi la Saint-Pierre « en goule août, » qui se fêtait le
ter août, et il faut remarquer que Berry (dans Godefroy, p. 436)
et J. Chartier (ibid., p. 148) placent la reddition de cette place
vers le milieu d'août. C'est cette dernière version qui a été adop-
tée par M. Luce dans la Chronique du Mont-Saint-Michel, I, 46,
note 2. Nous ne savons où M. Hellbt a vu que Gruel faisait
remonter la prise de Saint-James-de-Beuvron au 16 juin. (Cro-
nicques de Normendie, p. 285, note 317.)

2. Le passage entre crochets manque dans N, fol. 56 r o , et dans
S, fol. 106 r°; nous l'empruntons au ms. C, fol. 109 r°; il se
trouve dans ce dernier ms., en marge, et a été ajouté après coup;
mais le copiste de B l'a intercalé dans le texte même (fol. 46 w,
3 e ligne avant la fin). Les éditions placent ce membre de phrase
avant « et y vint mon dit seigneur a et non après, comme dans
notre texte, ce qui semble indiquer qu'il était aussi en renvoi dans
le ms. de Tournai, (Édit. 1622, p. 136; Buchon, p. 398 1 , dernière
ligne.)
• 3. Le 18 juillet 1449, Richemont signait une procuration datée
du Gavre et donnant plein pouvoir à Guillaume Papin, son châ-
telain de Parthenay, d'accepter en son nom la curatelle de Fran-
çois d'Étampes. Le 13 août suivant, il était encore en Bretagne,
à Redon, et prenait alors le titre de lieutenant général de Bre-
tagne pour le duc son neveu. (Pièce just. XLII; D. Morice,
Preuves, II, 1510, 1511.)
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seigneur d'Etouteville, sur Tombelaine I ; et y fut donné
l'assault, et par faulte d'eschielles fut faillie à prendre
d'assault, et en devoit monseigneur d'Etouteville four-
nir. Puis firent une autre entreprinse sur Saint Guil-
laume de Mortain, et y allerent pour faire l'execucion
monseigneur le mareschal de Loheac, monseigneur
Jaques de Saint Paoul, lieutenant de mon dit seigneur
le connestable, monseigneur de Montauban, mares-
chal de Bretaigne, monseigneur de la Hunaudoye,
monseigneur de Derval et Joachim Roaut, et pluseurs
autres. Et fut donné l'assault qui dura depuis sept
heures au matin jusques à la nuyt, et vous certifie
qu'ilz se defendirent très bien ; et le landemain se
rendirent, et n'avoit plus homme en la place que cincq
qui ne fussent blecez, et beaucoup de mors, et y eut
fait de belles armes. Puis s'en retourna l'armée à
Saint Jame de Beuvron, et de là à Saint Aulbin, et
demoura pour monseigneur de Loheac, monseigneur
de la Mervoille à xv lances, et pour Joachim, Micheau
Guarangier à xv lances.

Et puis après le duc et mon dit seigneur firent leur
armée, et fist tant monseigneur que le duc entra en
Normandie, malgré tout son conseil, et vindrent
mettre le siege à Coutances, et y arriva l'avant garde
dès le soir devant e ; en laquelle estoient : le mareschal

1. Tombelaine, forteresse située près du Mont-Saint-Michel.
M. Luce a publié à la suite de la Chronique du Mont-Saint-Michel
plusieurs pièces concernant les garnisons de cette place. Voir
l'étymologie, fantaisiste il est vrai, mais néanmoins curieuse,
donnée par l'auteur de la Chronique des quatre premiers Valois,
qui fait venir ce mot de Tombe-Hélène (édit. donnée par M. Luce
en 1862, p. 226-229).

2. L'armée ducale entra en Normandie au commencement de
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de Loheac, monseigneur Jaques de Saint Paoul, lieu-
tenant de monseigneur le connestable, monseigneur
de Bossac, monseigneur de Briquebec et les c lances
de mon dit seigneur le connestable et partie des gens
de sa maison, et Joachim Rouault, Oudet de Rie et
Denisot et pluseurs autres. Et le landemain arriva le
duc et monseigneur le connestable, acompaignez de
monseigneur de Laval, de monseigneur de la Hunau-
daye, de monseigneur de Malestroit, de monseigneur
de Coesquen et de monseigneur du Pont, et la plus-
part des seigneurs, chevaliers et escuiers de Bretaigne.
Et l'autre partie estoit o monseigneur Pierres pour
mettre le siege à Foulgeres. Et celuy soir fut faicte la
composicion, et le landemain fut rendue; et partit
l'avant garde pour aller à Saint Lo et vindrent gain-
gner le logeis. Et le landemain arriva le duc et mon-
seigneur le connestable à tout la bataille, et dedans
deux jours fut faicte la composicion, et se rendit
Saint Lo. Et bientost après on alla devant Karentan,
qui gueres ne dura, et fut print par composicion 1 , et

septembre 1449; après avoir séjourné deux jours au Mont-Saint-
Michel, elle quitta cette place le 8 septembre et investit Cou-
tances le 10; le vendredi 12, la ville fut rendue aux assiégeants.
(Chronique du Mont-Saint-Michel, p. 47, 48.)

1. Carentan se rendit le mardi 30 septembre 1449. Le 2 octobre,
le connétable y signait le traité de reddition de Neuilly, place
qui appartenait à l'évêque de Bayeux. François de Bretagne était
encore à Carentan le 4 ; par acte ,daté de ce jour, il autorisa le
receveur Jean de Saint-Fromont à lever les deniers qui lui
étaient dus « par la maniere qu'il eust peu faire en precedant
d'icelle reducion. » (M. Gosneau a publié la confirmation par
Charles VII du traité de reddition de Neuilly dans son Connétable
de Richemont, p. 622, n° XC; Bibl. nat., ms. fr. 20405, pièce 43;
Chronique du Mont-Saint-Michel, I, 51.)



200

	

CHRONIQUE D'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

[1449

aussi le Pont d'Ove 4 et la bastille de Beusiville 2 , et
La Haye du Puyz 3 , et Briquebec 4 , et Le Hommet 5 et
Lausne s , et fut le siege mis à Valoingnes, qui gueres
ne dura.

Puis le duc et son Conseil tascherent à s'en revenir
au siege qu'il avoit fait mettre devant Foulgeres, qui
lui tenoit au tuer; car c'estoit son païs, et s'en
voult revenir. Et en s'en revenant, par le conseil de
monseigneur le connestable fist mettre le siege devant
Gavray", et y vint monseigneur Jaques de Lucem-
bourc, acompaigné de beaucoup de gens de bien, et
y fut deux jours. Puis monseigneur de Blot alla querir
monseigneur le connestable, et le lendemain il vint; et
à sa venue fut prins le boulevert par monseigneur
Jaques et ceuix qui estoient avecques luy. Et le jour
après fut la place rendue par composition et demoura
en la main de monseigneur Jaques de Saint Paoul 8 .

1. Les Ponts-d'Ouve, Manche, arr. de Saint-Lô, cant. de
Carentan, hameau de Saint-Côme-du-Mont. (Chronique du Mont-

Saint-Michel, p. 51, note 3.)
2. Beuzeville-la-Bastille, ibid., arr. de Valognes, cant. de

Sainte-Mère-Église.
3. La Haye-du-Puits, tant., ibid., arr. de Coutances.
4. Bricquebec, cant., ibid., arr. de Valognes.
5. Le Hommet-d'Arthenay, ibid., arr. de Saint-Lô, cant. de

Saint-Jean-de-baye.
6. Laulne, ibid., arr. de Coutances, cant. de Lessay.
7. Sic dans S, fol. 107 r°; « Gavroy, » dans C, fol. 109 vo ;

« Bouroy, » dans B, fol. 48 r°. Gavray, cant., ibid., arr. de Cou-
tances.

8. S, fol. 107 r° : « Puys monseigneur Delbot alla querir mon-
seigneur le connestable et le landemain il vinct; et à sa venue
fut prins le boullevert par monseigneur Jacques de Sainct Paul
et ceuix qui estoient avec luy; et le jour après fut la place rendue
par composition et demoura en la main de monseigneur Jacques de
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Puis le duc et monseigneur tirerent au siege de
Foulgeres, et là trouverent monseigneur Pierres et
pluseurs seigneurs de Bretaigne, qui là tenoient le
siege ; et se logea le duc devant une des portes, et
monseigneur le connestable devant l'autre. Puis firent
assortir l'artillerie et y faire des approches et tout ce
qui s'i povoit faire ; et les Angloys firent une saillie et
furent bien reboutez ; puis après fut prins l'un des
boulevers, et y fut perdu des gens d'un costé et
d'aultre. Puis au long aller fut faicte composition, et
'se rendirent les Angloys, leurs vies sauves et leurs
biens, et encores eurent-ilz de l'argent 4 . Puis s'en
vint le duc à Rennes et monseigneur le connestable
s'en vint à Partenay et y séjourna celui yver 2 .

Sainct Paul. » La partie de la phrase imprimée en italiques a été
ajoutée au bas de la page par le correcteur ordinaire. B, fol. 48 r° :
« Puys monsieur de Blot alla querir monsieur le connestable; et
le landemain y vint; et à sa venue fut pris le boullevard par mon-
sieur Jacques et ceux qui estoyent à luy; et le jour après fut la
place rendue par composition et demoura en la main de mon-
sieur Jacques de Saint Paul. » C, fol. 409 v° : « Puix monsei-
gneur de Blot ala querir monseigneur le connestable, et le
landemain y vint; et à sa venue fut prins le boullevert par mon-
seigneur Jacques et ceulx qui estoient o ly; et le jour après fut
la place rendue par composiction et demeura en la main de
monseigneur Jacques de Saint Paul. » Jacques de Saint-Pol,
frère puîné de Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol , est
appelé quelques lignes plus haut « Jaques de Lucembourc »;
Catherine de Luxembourg, troisième femme de Richemont, était
leur soeur. (Cf. D. Morice, Preuves, II, 1722; Chronique du Mont-
Saint-Michel, I, 47, note 3.)

1. D. Lobineau a publié dans les Preuves de son Hist. de lire-
tagne (II, 753) un « Extrait d'un vieux cahier escrit il y a plus de
200 ans, » qui place la reddition de Fougères au 4 novembre; la
Chronique du Mont-Saint-Michel donne la date du 5 novembre
(p. 53).

2. Richemont était à Josselin (cant., Morbihan, arr. de Ploer-
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Et cependant les gens de mon dit seigneur qui
estoient en garnison à Gavray, ceulx de Saint Lô et
de Coutances firent une destrousse à Avanjoux 1 sur
les Angloys de Vire et de Donfront; et y eut mort des
gens de tous les coustés ; mais le champ demoura à
noz gens, et furent mors et prins et mis à fuyte tous
les Angloys, et la chose bien combatue.

CHAPITRE LXXXVI.

Comment monseigneur le connestable print congié
du duc pour aller en Normandie.

L'an que desus mil CCCC XLIX, monseigneur le con-
nestable environ la Chandeleur 2 se partit de Partenay
pour venir devers le duc, et pour tirer en Normandie
vint à Nantes, et furent les eaues si grandes que ce
fut merveilles, et sejourna huyt ou dix jours. Et la
cause estoit pour ce que maistre Roland Le Coisic lui
dist qu'il y avoit ung sorcier, et sur toutes choses

mel) le 4er décembre 4449, et y signait conjointement avec Jean
d'Orléans, comte d'Angoulême, un acte conférant à leur neveu
François d'Étampes, dont ils avaient la curatelle, pleine capacité
pour administrer ses domaines. (Pièces just. XLII et XLIII.)

4. S, fol. 407 v°, 3e ligne avant la fin : « Avantjoux; D

C, fol. 440 r°; B, fol. 48 vo : « Avangoux; v omis par Th. Gode-
froy (édit. 1622, p. 439; Buchon, p. 399+). Vengeons, Manche,
arr. de Mortain, tant. de Sourdeval.

2. Tout ce qui suit, jusqu'à ces mots « qui arriva à Saint-Lo... n

(ci-dessous, p. 205, ligne 7), c'est-à-dire la majeure partie de
notre chapitre LXXXVI, a été omis dans S, fol. 108 r, ligne 7.
Cette lacune considérable n'existe pas dans C, fol. 110 r°;
B, fol. 48 v°.
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desiroit à faire justice de tous sorciers et erreurs contre
la foy ; et dès l'eure l'eut fait brûler si n'eut esté
l'evesque Guillaume de Malestroit ; et lors y eut grant
question entr'eulx desus ce sorcier. Puis après se
partit et tira à Dinan devers le duc; et là vindrent les
nouvelles que les Angloys estoient descenduz à Chier-
bourc,'et qu'ils avoient assiegé Valoingnes et y furent
le caresme jusques à la Sepmaine Saincte'.

Puis se partit monseigneur le connestable et à son
partement monseigneur de Montauban 2 lui vint dire :
a Monseigneur, je vous avertis, car on veult faire
mauveise compaignie à monseigneur Gilles votre nep-
veu, et je m'en descharge. D Et incontinent monsei-
gneur le vint dire au duc, et y eut grant altercation,
et lui demanda qui le lui avoit dit ; et il dist que ce
avoit esté monseigneur de Montauban, et lors le duc
se courroucza très fort o monseigneur de Montauban,
et lui voult courir sus, qui ne l'eut destourbé.

Monseigneur le connestable avoit cuidé mener le
duc en Normandie, lequel avoit grant desir d'y aller,
si n'eut esté son Conseil, par qui il fut destourbé. Et

1. En 1450, Pâques fut le 5 avril. Le duc de Bretagne était
non à Dinan, mais à Rennes, et le comte de Richemont au port
de Messac, lorsque leur parvinrent deux messagers chargés de
leur annoncer que les Anglais allaient assiéger Valognes. (Cos-
neau, le Connétable de Richemont, p. 628, n° XCIV.)

2. Il s'agit ici de Jean de Montauban, à qui fut confiée la garde
de Gilles de Bretagne : sans être resté complètement étranger
aux préparatifs du meurtre de ce dernier, il ne semble pas y avoir
pris une part directe; c'est son frère puîné Arthur qui conseilla
ce fratricide au duc François et en dirigea l'exécution. (Cf. la
« Déclaration ... touchant la mort de Gilles de Bretagne n et
notamment celle de Jean Raiart, dans les Preuves de D. Morice,
II, 1551-1554 ; Biographie bretonne, par P. Levot, II, 484, 485.)



204

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICHEDMONT.

	

[4450

quant monseigneur vit cela, il print congié, et s'en
alla faire ses Pasques à Doul ; et au partir le duc lui
fist promettre qu'il l'attendroit à Doul jusques au lundi
après Pâques ; et ainsi le fist mou dit seigneur. Et le
duc se voult rendre à Doul ainsi gIi'il avoit promis;
mais les gens de son Conseil le garderent de y aller ;
et demorerent beaucoup de gens qui avoient grant fain
de aller o mon dit seigneur, et dirent au duc qu'il les
laissast aller, et que si mon dit seigneur auroit grant
nombre de gens, qu'il combatroit les Angloys, et
mettroit tout à l'aventure ;- ainsi demorerent dont
depuis s'en repentirent.

Monseigneur s'en partit de Doul acompaigné de
monseigneur de Laval, de monseigneur le mareschal
de Loheac, de monseigneur Jaques de Saint Paoul,
de monseigneur de Bossac, de monseigneur de Der-
val, et des autres gens de sa maison et autres, une
belle compaignie et bonne, et vindrent pluseurs le
conduire, et entre les autres Le Bourgoys, auquel il
dist : « Jamais je ne teins demouré de bonne besoigne
jusques à ceste fois. D Et Bourgoys lui respondit tout
en lermoiant : « Je scey, monseigneur, que vous ne
combatrés point. D Et lors monseigneur lui dist : « Je
veu à Dieu, je les voiray, o la grâce de Dieu, avant
retourner. D Et ainsi tira son chemin, et alla coucher
à Grantville, et le landemain à Coutances. Et là eut des
lettres de monseigneur de Clermont, de monseigneur
de Kastres 1 , de l'admirai de Coitivi, et du grant sen-
neschal ; et en efi'ect lui escripvoient que les Angloys

1. Jacques d'Armagnac, fils aîné de Bernard d'Armagnac,
comte de la Marche. (Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 278.)
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avoient prins Valoingnes, et que encores estoient au
dit lieu, et qu'il leur sembloit qui devoit tirer à Saint
Lo; dont monseigneur fut bien malcontent; et toutes-
foiz le fist-il pour qu'ilz le luy avoient rescript; et tira
à Saint Lo.

Et celle nuyt lui envoierent ung poursuivant qui
arriva à Saint Lo au point du jour, qui luy vint dire
que les Angloys estoient passez Les Vez i , et qu'ilz
tiroient à Bayeux, et qu'il se rendist à Trivieres, et
qu'ils les chargeroient tousjours en l'attendant, et là se
rendroient à luy. Et au point du jour, mon dit seigneur
fut le premier qui ouyt appeller le guet et fist lever
gens pour ouvrir la porte 2 . Et incontinent fist sonner
ses trompetes à cheval, et se arma bien diligemment;
puis ouyt la messe.

CHAPITRE LXXXVII.

De la journée de Fremyny.

Le xve jour d'avril l'an mil CCCC cinquante, après
que monseigneur le connestable eut ouy la messe à
Saint Lo, il alla à la porte de l'eglise et monta à che-
val, et n'avoit pas six hommes avecques lui au partir.

1. Les Veys, Manche, arr. de Saint-L8, cant. de Carentan.
2. Ici on lit dans N, fol. 58 r o : « Et incontinent le poursuivant

lui dist que les seigneurs luy mandoient que les Angloys estoient
passés et qu'il se rendist à Trivieres et qu'ilz les chargeroient
toujours en l'attendant. D Cette phrase, qui est la répétition de
quelques-unes des lignes précédentes, a été rayée dans ce même
ms. N; mais il faut noter qu'on la retrouve dans S, fol. 108 r°;
C, fol. 111 r° et v° ; B, fol. 50 r°.
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Puis chevaucha environ une lieue et se arresta pour
mettre ses gens en bataille; puis fist ses ordennances
et mist le bastard de la Trimouille à bien xv ou
xx lances devant. Après envoya son avant-garde, en
laquelle estoient monseigneur Jaques de Saint Paoul,
monseigneur le mareschal de Loheac, monseigneur de
Bossac ét leurs archiers. Puis ordenna pour gouverner
ses archiers missire Gilles de Saint Symon, missire
Jehan de Malestroit et Philipes de Malestroit. Puis
ordenna pour la garde de son corps certains gentilz-
hommes, dont les noms ensuivent : premier Regnauld
de Veluyre, Pierres du Pan, Yvon de Treenna, Jehan
Budes, Hector Meriadec, Jehan du Boys, Colinet de
Lignieres et Guillaume Gruel.

Puis ordenna gens pour arriere-garde et chevaucha
en bonne ordennance le plus diligemment que faire se
povoit. Et tant que les premiers de ses gens arriverent
à Trivieres et bientost apres arriva. Et à l'eure qu'il
arriva, les Angloys saillirent de leur bataille environ
ecce, qui misdrent en fuyte bien xm. archiers de ceulx
qui estoient du cousté de monseigneur de Clermont,
et gaingnerent des coleuvrines, dont on leur faisoit
guerre ; et si n'eussent été les gens d'armes qui tindrent
bon, je croy qu'ilz eussent fait grant oultrage à noz
gens. Et comme monseigneur arriva à ung molin à
vent qui y est, tout estoit meslé, et le plus tost qu'il
peut fist partir partie de son avant-garde, et ceulx qui
gouvernoient ses archiers. Et les archiers allerent pas-
ser au bout de la bataille des Angloys et de ceulx qui
avoient fait la saillie sur noz gens ; noz ditz archiers en
tuerent bien vI%z . Puis après mon dit seigneur vint
passer après ses archiers au plus près de la bataille des
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Angloys, puis s'approcherent la bataille et archiers de
noz gens. Et vindrent à monseigneur le connestable
monseigneur de Clermont, monseigneur de Kastres,
monséigneur l'amiral de Coitivi, monseigneur le grant
sennechal, missire Jaques de Chabannes, Joachim
Rouault, missire Geffroy de Couvran, Olivier de Broon,
Oudet de Rie , Jehan de Rousivinen 1 et toute leur
bataille, et joingnerent noz batailles ensemble.

Puis monseigneur le connestable dist à monseigneur
l'admirai : « Allons, vous et moy, veoir leur conte-
nance; » et mena mon dit seigneur l'admirai entre les
deux batailles, et lui demanda : « Que vous semble,
monseigneur l'admirai, comment nous les devons
prendre, ou par les boutz ou par le millieu? D Et lors
l'admirai respondit à mon dit seigneur qu'il faisoit
grand doubte qu'ilz demourroient en leur fortificacion.
Et monseigneur lui dist : « Je veu à Dieu, ilz n'y
demourront pas o la grace de Dieu. » Et à celle heure
monseigneur le grant sennechal lui vint demander
congié de faire descendre son enseigne à ung taudeis
que les Angloys avoient fait; et monseigneur pensa
ung pou, puis luy dist qu'il estoit content ; et bientost

1. S, fol. 109 v° : « Jehan de Rosnivinen; » C, fol. 112 r° :
« Jehan de Rosenevinen; » B, fol. 51 r° : « Jean de Rosevenen. »
On lit dans l'édition de Th. Godefroy (édit. 1622, p. 144) : « Jehan
de Roussevinen; e Buchon met par une correction maladroite
« de Rostrenen » (p. 400 2) ; ce dernier était, d'après une note
marginale de S que nous avons reproduite à la p. 160, note 1,
mort à Paris dès 1440. Jean de Rosnyvinen mourut au commen-
cement de 1454. (P. Levot, Biographie bretonne, II, 607. Sur Jean
de Rosnyvinen, Guillaume de Rosnyvinen, son neveu, et les
principaux représentants de cette famille au xve siècle, voir à la
Bibi. nat., les mss. fr. 26085, pièce 7209, et 22325, p. 321 à 336 ;
aux Archives nat., JJ 185, fol. 50 v°.)
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après ses gens furent au taudeis. Et incontinent, sans
plus dire, tout le monde s'assembla pour donner
dedans, et ainsi fut fait; et n'arresterent point les
Angloys, et touz furent desconfitz, mors et prins, et
en fuyte bien six mille t .

Et fut prins monseigneur Thomas Kyriel, qui estoit
lieutenant du Roy d'Angleterre, et missire Henri de
Norberi et Jennequin Baquier, qui fut prinsonnier à
Eustache de l'Espinay, et Mathago s'enfuyt ; et ainsi
furent les Angloys desconfitz. Et coucherent monsei-
gneur et les autres seigneurs et capitaines sur le
champ, les uns à Fremyny et les autres à Trivieres.
Puis monseigneur fist bailler de l'argent pour enter-
rer les mors ; aussi fist monseigneur de Clermont. Et
le landemain allerent coucher à Saint Lo et menerent
leurs prinsonniers, et allerent eulx refreschir et faire
pencer les blecez.

Et envoierent devers le Roy pour scavoir où ilz
yroient mettre le siege, ou à Vire, ou à Bayeux. Le
Roy leur manda qu'ilz meissent le siege à Vire ; et
ainsi le firent; et y vindrent tous ceulx qui avoient
esté à Fremyny. Et bientost se rendirent ceulx de
Vire, et leur fut donné Ccccm escuz pour la renczon de
leur capitaine, missire Henry de Norberi 2 ; et fut pour

4. M. Cosneau, adoptant la version de Gruel, ne parle du comte
de Clermont que pour le blâmer. Il n'en est pas moins vrai que
ce dernier avait le commandement en chef, qu'il a seul engagé
la bataille, qu'il fut obligé d'envoyer à la recherche du connétable,
dont le retard pouvait amener une défaite, et que, la question de
savoir à qui revenait l'honneur de la journée ayant été soulevée,
on l'attribua au comte de Clermont et non à Richemont. (Cro-
nicques de Normendie, p. 145 et s., p. 312, fin de la note 436;
J. Chartier, II, 200; D. Morice, Preuves, II, 1521.)

2. S, fol. 110 v° : « Et ainsi le feirent, et y vindrent tous ceux
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se haster pour aller devers le duc Françoys qui venoit
mettre le siege à Avranches. Et monseigneur le con-
nestable, après qu'il eut eu la possession de Vire, il
s'en partit, et avecques luy monseigneur de Laval,
monseigneur Jaques', monseigneur le mareschal de
Loheac, monseigneur de Bossac, monseigneur de
Derval et tous les autres gens de sa maison, et missire
Geoffroy de Couvran, Olivier de Broon et Jehan de
Rosnivinen à toute leur charge. Et monseigneur de
Clermont et son autre bande s'en allerent joindre o les
autres gens du Roy pour mettre le siege à Bayeux.

Et le derrain jour d'avril, an que desus, arriva

qui avoyent esté à Fremigny; et bientost se rendirent ceux de
Vire et leur fut donné quatre cens escus pour la renon de leur
cappitaine messire Henry de Norbery. » C, fol. 112 v° : « Et ainsi
le firent touz ceulx qui avoient esté à Formigné; et bientost ce
rendirent ceulx de Vire, et leur fut donné mie mille escuz pour,
la ranson de leur cappitaine missire Henry de Norbery. »
B, fol. 52 r° : « Et ainsi le firent tous ceux qui avoient esté à
Formigné; et bientost se rendirent ceux de Vire, et leur fut
donné quatre cens mil escus pour la ranson de leur cappitaine
missire Henry de Norberi. » Le chiffre de la rançon donné par
les mss. nous paraît singulièrement exagéré. Mathieu d'Escou-
chy, qui mentionne ce fait (édit. Beaucourt, I, 287), le fixe à
4,000 francs, et Th. Godefroy (édit. 1622, p. 145 ; Buchon, p. 401 4 )
à 4,000 écus.

4. Sic dans S, fol. 110 v o ; C, fol. 112 v°; B, fol. 52 r o . Th. Gode-
froy pense qu'il s'agit de Jacques de Chabannes (édit. 1622, p. 145),
sans doute parce que ce dernier personnage est mentionné dans
le passage précédent (ci-dessus, p. 207), mais avec le simple titre
de « missire » (comme p. 211), ce que n'a pas remarqué l'édi-
teur. Notre chroniqueur appelle habituellement « monseigneur
Jaques » le frère puîné de Louis de Luxembourg, comte de
Saint-Pol , et c'est de lui qu'il est ici question, de même que
plus loin, lorsque Gruel parle du siège de Saint-Sauveur-le-
Vicomte. (Cf. L, fol. 381 v°, col. 1; Chronique de Mathieu d'Es-
couchy, I, 290, et ci-dessus, p. 200, note 8.)

14



210

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

[1450

monseigneur le connestable à Avranches, et là trouva
le duc et les seigneurs de Bretaigne, et estoit mon dit
seigneur grandement acompaigné. Et celle nuyt logea
à Pons soubs Avranches 1 pour ce qu'il n'avoit point
encores de logeis. Puis le landemain, premier jour de
may, vint au siege ; et bientost lui vindrent les nou-
velles que monseigneur Gilles, son nepveu, estoit mort,
dont il fut bien courroucé e ; puis le duc le lui dist, et
eurent grandes parolles ensemble ; toutesfoiz la chose
se dissimula pour l'eure de paour de plus grant scan-
dale. Puis fut assise l'artillerie, tant bombardes que
engins volans et aultre artillerie; et fut fort batue la
dicte ville d'Avranches, tant qu'elle estoit prenable
d'assault, et fut faicte composition, et la rendirent les
Angloys, leur vie sauve, et perdirent tous leurs biens.

De là s'en vint le duc au Mont Saint Michel, et ja
estoit malade, et monseigneur le connestable le vint
conduire jusques là. Puis se disposa de s'en aller à
Bayeux où estoit le siege, et mena avecques lui ceulx
qui avoient esté à Fremyny, et le duc s'en retourna
en Bretaigne ; puis envoya après mon dit seigneur
monseigneur de Montauban, mareschal de Bretaigne,
qui amena cent lances, et les archiers ; puis mon dit
seigneur tira à Bayeux, et avant qu'il y fust il estoit
rendu.

Et cependant alla monseigneur Jaques devant Saint
Sauveur le Viconte 3 ; puis après y alla monseigneur

1. Ponts, Manche, cant. d'Avranches, à 2 kilomètres de cette
ville.

2. Il mourut étranglé dans la nuit du 24 au 25 avril 1450.

(Cf. ci-dessus, p. 2, note 4.)
3. Saint-Sauveur-le-Vicomte, cant., Manche, arr. de Valognes.
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le mareschal de Loheac, et celui de Bretaigne et autres
gens de monseigneur; puis fut la dicte place rendue;
puis s'en vindrent à Bayeux devers monseigneur. Et
la vigile du Sacre( se partit mon dit seigneur le con-
nestable de Bayeux pour aller mettre le siege devant
Caan, et alla loger sur les champs à deux lieues de
Caan à ung village nommé Cheus 2 , et n'en partit point
jusques au landemain du Sacre; et le vendredi matin
se rendirent à luy ceulx qui avoient esté à Fremyny,
c'est assavoir : monseigneur de Clermont, monsei-
gneur de Kastres, monseigneur de la Tour, monsei-
gneur l'admirai de Coitivi, monseigneur le grant sennes-
chai, missire Jaques de Chabannes avecques la belle
compaignie qu'il avoit 3 . Et vous certifie que c'estoit
belle chose à . veoir que de veoir sa compaignie, et
bien à doubter; et vint logier du cousté devers l'ab-
baye de Saint Estienne, lui et monseigneur de Cler-
mont, et tous les autres seigneurs et capitaines, et y
avoit bien viii° lances et les archiers à son siege. Et de

1. Le Sacre, ou fête du Saint Sacrement, fut, en 1450, le jeudi
4 juin.

2. Dans N, fol. 60 vo, la quatrième lettre ressemble beaucoup
à une n; mais il faut ]ire « Cheus ». Cf. S, fol. 112 r; C, fol. 113 v°;
B, fol. 53 ro ; L, fol. 383 v°, col. 1. Cheux, Calvados, arr. de
Caen, catit. de Tilly-sur-Seulles, à 13 kilomètres de Caen. Gruel
se trompe donc en plaçant cette localité à deux lieues seulement
de Caen. On lit dans les Cronicques de Normandie (p. 152) : « Et...
lesdis mareschaux [de France et de Bretaigne]... chevaucherent
tarit qu'ilz arriverent à deux lieues prez de Caen, en ung village
nommé Cheux. D

3. Charles VII fit alors une nouvelle levée de troupes; sur sa
demande, la ville de Rouen décida, le 28 mai 1450, d'envoyer aux
sièges de Caen et de Falaise deux cents personnes, « tant arba-
lestriers, archers que guisarmiers. » (Extrait d'un Registre des
Délibérations, publié dans les Mémoires de la Société des anti-
quaires de Normandie, XIV, 347.)
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l'autre cousté devers Fallaise cernerent les gens du
Roy; c'est assavoir : monseigneur de Dunays, qui
estoit chief de celui cousté, et Poton.

Puis environ huyt ou lx jours [après], le Roy vint à
passer à ung pont que on avoit fait sur la riviere 4 au
desus Caan, et le Roy de Cecille et monseigneur du Maine
y estoient bien acompaignez, et alla loger à'une abbaye
nommée Ardenne 2 , et monseigneur de Heu et mon-
seigneur de Nevers et certain nombre de gens, que on
leur avoit baillé, allerent loger à l'abbaye des Dames,
de l'autre cousté de la ville de Caan. Puis après on
comrnencza du cousté de monseigneur le connestable
à faire des approches couvertes et descouvertes, dont
Le Bourgoys en conduisoit une et missire Jaques de
Chabannes l'autre. Mais celle du Bourgois fut la pre-
miere à la muraille, et puis l'autre arriva et fut minée
la muraille en l'endroit en telle maniere que la ville
eut esté prinse d'assault, si n'eut esté le Roy qui ne le
voult pas, et ne voulut bailler nulles bombardes de ce
cousté de paour que les Bretons ne assaillissent. Et si
y avoit dedans la ville le duc de Sombresset et bien
troys mille Angloys, sans ceulx de la ville. Puis fut
faicte composition, et s'en alla le duc et les dames et
tous les Angloys, eulx et leurs bagages sauves 3 . Et

1. Cette rivière est l'Orne, qui traverse Caen et ' va se jeter
dans la Manche à Ouistreham, localité située à 17 kilomètres en
aval de Caen, et faisant partie du cant. de Douvres.

2. Il existe encore des restes importants de cette abbaye, située
au nord-ouest de Caen. Le Roi coucha une nuit à l 'Abbaye-aux-
Dames, ou abbaye de la Trinité. (Archives nat., JJ 185, fol. 49 ro;
Chronique de Mathieu d'Escouchy, I, 309; Cronicques de Normendie,
p. 154.)

3. Voir le traité de reddition dans nos Pièces justificatives,
n° XLIV.
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furent amenez les ostages à monseigneur le connes-
table, entre lesquelz estoit ung nommé maistre Ver t ,
lequel estoit parent du Roy d'Angleterre, Hus Cepan-
cier 2 et missire Charles de Hermaville, et jusques à
xii ostages, dont avoit la garde missire Gilles de Saint
Symon, Guillaume Gruel et Jehan de Benays. Puis fut
rendue la ville et chastel, et apporterent les clefz à
monseigneur le connestable, puis alla conduire le duc
et la duchesse de Sombresset.

Bientost après fut conclu que monseigneur le connes-
table yroit mettre le siege devant Chierbourc 3 , et le
Roy et son autre armée alla mettre le siege devant
Fallaise. Et ainsi se partit mon dit seigneur, et avec-
ques lui monseigneur de Clermont et l'armée qu'il
avoit à Fremyny, et le mareschal de Bretaigne tira à
Karantan et à Valoingnes, et de là à Chierbourc ; et fut
mis le siege à Chierbourc. Et se logea mon dit sei-

1. Maître Robert Ver, frère germain du comte d'Oxford, avait
pris part à l 'attaque dirigée contre Valognes par le duc de Somer-
set; il s'était réfugié à Caen avec les vaincus de Formigny.
(Robert Blondel, p. 160, 175, 176, 219.)

2. Hugues Spencer, ancien bailli du Cotentin. (Robert Blon-
del, p. 169, 219.)

3. La veille du jour où la ville de Caen devait être remise au
pouvoir du Roi de France, le connétable prenait ses dispositions
pour le siège de. Cherbourg : le 30 juin, il invitait les officiers
royaux des diverses vicomtés de Normandie à lui envoyer des'
charpentiers, tailleurs de pierre et manoeuvres, équipés et payés
pour un mois ; le rendez-vous était fixé à Valognes pour le 6 juillet.
La vicomté d'Avranches dut fournir 20 charpentiers, 6 maçons,
120 manoeuvres et 3 sergents ; la vicomté de Vire envoya 5 char-
pentiers, 2 maçons, 30 manoeuvres, 1 sergent et 1 commis, dont
la solde pour un mois se monta à 240 livres 10 sols tournois.
(Pièce just. XLV; Cosneau, le Connétable de Richement, p. 637,
no CI.)
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gneur d'un cousté et monseigneur de Clermont de
l'autre, et l'admirai de Coitivi et le mareschal et Joa-
chim de l'autre cousté devant une porte; et y fut le
siege bien ung moys 1 , et y fut rompu et empiré ix ou
x bombardes que grandes que petites. Et y vindrent
des Angloys par la mer, entre autres une grosse nef,
nommée la nef Henry Escan, et y commencza ung peu
de mortalité, et y eut monseigneur bien à souffrir, car
il avoit toute la charge.

Puis fist mettre quatre bombardes devers la mer en
la greve, quant la mer estoit retirée, et, quant la mer
venoit, toutes les bombardes estoient couvertes man-
teaulx et tout, et estoient toutes chargées, et en telle
maniere abillées que, dès ce que la mer estoit retirée
retraicte, on ne faisoit que mettre le feu dedans, et
faisoient aussi bonne passée comme si elles eussent.
esté en terre ferme ; dont les Angloys furent plus
esmerveillés que de nulle autre chose. Et illecq fut tué
monseigneur l'admirai de Coitivi d'un canon, dont
monseigneur fut très courroucé, car ce fut domage;
puis environ huyt ou dix jours . après fut tué Le Bour-
goys d'une couleuvrine, dont ce fut Brant perte et
domage, et furent touz deux tuez en une trenchée
qu'ilz faisoient faire.

Puis après les Angloys firent composition et bail-
lerent ostages à monseigneur le connestable, lequel
les bailla en garde à missire Cilles de Saint Symon,
Guillaume Gruel et Jehan de Benays. Et en ce temps

1. Ceci est parfaitement exact : Cherbourg se rendit le 12 aoùt,
jour où fut signé le traité de reddition, confirmé dans le même
mois par Charles VII. (Cosneau, le Connétable de Richemont,

p. 640, n° CII.)
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furent apportées les nouvelles de la mort du duc Fran-
çoys. Puis après la ville et chastel de Chierbourc
furent renduz en la main de mon dit seigneur, lequel
les bailla à garder à monseigneur l'admirai de Bueil et
à ses gens; et fut l'an mil [CCCC] L, la sourveille de
my-aoust.

Puis se partit mon dit seigneur la vigile Notre Dame
de my-aougst, et vint disner à Valoingnes', et de là
tira à Quarentan 2 , à Caan, et de là à Phalaise, et à
Alenczon 3 , et au Mans, et au Chasteau du Ler 4 , où le
Roy estoit, qui l'avoit attendu troys jours, et vouloit
parler à luy pour aucunes choses, et aussi touchant le
gouvernement de Normandie 5 . Puis après que mon

1. S, fol. 114 ro : « ... et fut l'an mil quatre cens cinquancte,
la surveille de la my-oust. Puys se partit monseigneur le 140 jour
d'oust et vint desner à Valongnes, et de là à Quarenten... » G,
fol. 115 r° : « ... et fut l'an mil IIII » L, la sourveille de la my-
aougst. Puix se partit monseigneur le connestable le xu e jour
d'aougst, et vint disner à Vallongnes, et de là à Carantan. » B,
fol. 55 ro : « ... et fut l'an mil quatre cens cinquante, la sourveille
de la my-aoust. Puys se partit monseigneur le connestable le
douziesme jour d'aoust, et vint disner à Valongnes, et de là à
Carantan. » Cherbourg se rendit le 12 et non le 13 aoùt. (Cf. dans
l'Introduction le chapitre consacré à l'Établissement du texte de la

chronique.)

2. Carentan, tant„ Manche, arr. de Saint-Lé.
3. La graphie de ces noms varie suivant les mss.; il est d'ail-

leurs facile d'y reconnaître : Caen, Falaise et Alençon.
4. Château-du-Loir, cant., Sarthe, arr. de Saint-Calais.
5. Le connétable reçut le gouvernement de la Normandie vers

le mois d'octobre 1450, date de son entrée en fonctions ; il tou-
chait de ce chef 500 livres tournois par mois, outre une pension
de 7,500 livres tournois par an, pour laquelle il-donnait quittance
à Macé de Lannoy, receveur général pour le Roi en Normandie,
le 8 octobre 1451. (Bibi. nat., ms. fr. 20405, pièces 38 et 40,
publiées par M. A. de la Borderie dans la Revue de Bretagne et de
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dit seigneur eut parlé au Roy, et conclu ce qu'ilz
avoient à faire, le Roy se partit et alla à Vanjoux 4 , et
mon dit [seigneur] tira à Partenay devers madame et
y fut ung bien peu, car le duc Pierres l'envoya querir
pour estre à sa feste à Rennes, et là furent huyt jours ;
puis s'en vindrent à Nantes faire l'entrée du duc 2 .

En l'an susdit environ la Toussains allerent le duc
Pierres et monseigneur le connestable devers le Roy,
et le trouverent à Monbason 3 , et là fist le duc au Roy
telle redevance, comme il doibt, à cause de la duché,
et hommage à cause de la conté de Montfort; et furent
environ xv jours à Monbason devers le Roy 4 . Puis s'en
vindrent à Tours et de là à Nantes par la riviere, et
deslogerent du dit lieu de Tours au point du jour,
pour ce que monseigneur le connestable avoit fait
prendre Olivier de Mes à Marcorsi près Paris, par
Eustache de l'Espinay et Olivier de Quelen et certain

Vendée, livraison de juillet 1885, p. 6 et 8 ; Chronique de Berry,
p. 458; Cosneau, le Connétable de Richement, p. 652, n° CVIII.)

1. S, fol. 114 v o , ligne 1 : « à Avanjours. » C, fol. 115 r°, avant-
dernière ligne : a à Vanjours. » B, fol. 55 r° : a à Vanjour. D

Aujourd'hui Vengeons, Manche, arr. de Mortain, cant. de
Sourdeval.

2. Le duc Pierre II fit son entrée solennelle à Nantes, sinon
le 12 octobre, au moins peu de jours après. (D. Morice, Preuves,
II, 1548.)

3. Montbazon, cant., Indre-et-Loire, arr. de Tours.
4. Le duc Pierre II fit hommage au Roi pour son duché de

Bretagne le 3 novembre. (D. Morice, Preuves, II, 1544-1548. Il
y a un original de cet acte aux Archives nat., J 245, n° 104,
des copies dans le Mémorial, P 2298, p. 1403-1409, et à la Bibl.
nat. dans le ms. fr. 3907, fol. 112 v°.) On y retrouve toujours la
formule pleine de réticences qui caractérise les hommages des
ducs de Bretagne : a Monseigneur, je vous fais ce que mes pre-
decesseurs ont accoutumé faire à messeigneurs vos predecesseurs
et à vous, et non autrement. »
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nombre J'archiers, et l'avoit fait tirer par la riviere à
Nantes, nonobstant quelconque opposition ou appel-
lacion pour en faire justice et pour venger la mort de
monseigneur Gilles, son nepveu. Et en fut le Roy et
ceulx de son Conseil très courroucez' ; mais il failloit
ainsi l'endurer. Puis se passa celui yver, et s'en vint
mon dit seigneur à Partenay, et y fut jusques au temps
nouveau? ; puis alla devers le Roy à Loches, et fut
l'an mil IIII° L ung 3 , et le Roy lui bailla la charge de
la Basse Normandie ; et s'i en alla, et y fut toute celle
saison. Puis s'en vint à Partenay, et de là tira devers
le Roy à Tours et y fut certain temps"; puis le Roy le
renvoya en Normandie 5 ; et fut l'an mil CCCC LII, et
lui bailla charge de veoir toutes les monstres de tous
les gens d'armes estans en Normandie 6 , et de scavoir

1. Le Roi fut en èffet très mécontent de ce procédé, et fit
arrêter Eustache de l'Espinay. (D. Morice, Preuves, II, 1550.)

2. Gruel omet de nous dire que Richemont assista au Parle-
ment qui s'ouvrit à Vannes le 25 mai 1451. (D. Morice, Preuves,
II, 1564 et s.)

3. Cette date a été ajoutée en marge dans N, fol. 62 ro , par le
copiste même du ms.

4. C'est sans doute pendant ce voyage à. la Cour que le conné-
table fit de pressantes démarches auprès du duc d 'Orléans pour
rentrer en possession d'un « scellé » ou acte de cautionnement
qu'il avait confié à ce dernier pour l'aider à réunir les sommes
exigées par les Anglais pour sa rançon. La lettre de réclamation
du connétable est datée de Sainte-Catherine-de-Fierbois, 26 avril,
et se rapporte évidemment à l'année 1452 : quatre jours plus
tard, Richemont, alors à Loches, accusait au duc d'Orléans
réception de l'acte en question, et lui envoyait un reçu en
bonne forme. (Cosneau, le Connétable de Richemont, p. 581-583,
n« LXXV.)

5. Les lignes qui précèdent, depuis : « et s'i en alla..., » se
trouvent en renvoi dans la marge du bas dans N, fol. 62 r°.

6. S, fol. 115 ro : « Puys alla devers le Roy à Loches, et fut



218

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

[1452

comme tout le païs estoit gouverné, et de y donner la
provision. Et lors alla mon dit seigneur à Caan, et à
toutes les bonnes villes de Normandie, et y fut toute
celle saison; puis s'en vint à Partenay veoir madame.
Et bientost après alla devers le Roy, lequel voult qu'il
retournast en Normandie, et qu'il y menast madame
sa femme 1 .

l'an mil quatre cens cinquante et ung, et le Roy luy bailla la
charge de la Basse Normandie, et fut l'an 1452, et luy bailla la
charge de veoir toutes les monstres de tous les gendarmes estant
en Normandye. » (Le membre de phrase imprimé en italiques est
une addition interlinéaire du correcteur habituel de ce ms.) C,
fol. 115 v° : « Puix alla devers le Roy à Loches, et le Roy luy
bailla la charge de la Basse Normendye, et se y en alla, et y fut
toute celle ceson; puix s'en vint à Partenay, et de là tira devers
le Roy à Tours, et y fut certain temps ; puix le Roy le renvoiea
en Normendie, et fut l'an mil IIIIc LII, et luy bailla charge de
veoir toutes les monstres de touz les gens d'armes estans en Nor-
mandie. » B, fol. 55 vo : « Puys alla devers le Roy à Loches, et
le Roy luy bailla la charge de la Basse Normandye. Puys s'en
vint à Partenay et de là tira devers le Roy à Tours, et y fut cer-
tain temps. Puys le Roy le renvoya en Normandye, et fut l'an
mil quatre cens cinquante deux; et luy bailla charge de voyr
touttes les montres de tous les gens d'armes estans en Norman-
dye. » Malgré l'addition du correcteur, le ms. S reste incomplet
en cet endroit, puisqu'il omet les voyages de Richemont à Par-
thenay et à Tours. Le texte des mss. C et B se rapproche davan-
tage de celui de N; cependant le premier ne donne pas la date
du voyage de Richemont à Loches (1451), et le second, qui n'in-
dique pas davantage cette date, omet en outre de mentionner le
séjour de Richemont en Normandie après qu'il en eut reçu le
gouvernement. Il convient aussi de remarquer que les quelques
lignes placées en renvoi au bas de la page dans N sont précisé-
ment celles qui font défaut dans S. Dans le texte original, il
devait y avoir dans ce passage une certaine confusion.

1. En juin 1452, Richemont vint à Paris, où it signait une
quittance d'une somme de 149 livres, 15 sols, 11 deniers tournois,
qui lui avait été versée par Jamet Godart, vicomte de Coutances,
sur les revenus de la seigneurie de Gavray donnée par le Roi au
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Et, l'an mil CCCCLIII, mon dit seigneur s'en vint
devers le duc Pierres son nepveu ; pui s'en retourna
en Normandie, à Vire, et là se rendit madame sa com-
paigne, et y furent certain temps ; et de là s'en alla

' demourer à Phalaise, et y furent une bonne piece, et
ne se trouva pas à son aise, et s'en revint à Partenay.
Et, l 'an mil CCCCLIIII retourna ma dicte dame en Nor-
mandie, et logea une saison à Ceix 1 ; et cependant
monseigneur alloit par le pais; puis s'en revindrent
à Partenay et y furent jusques au temps nouveau.

Et, lan mil CCCCL cincq, mon dit seigneur le connes-
table alla devers le Roy à Bourges, et y fut longtemps ;
puis fist venir madame auprès de Bourges à Ysouldun 2 ;

connétable. (Bibi. nat., ms. fr. 20405, pièce 39, éditée par M. A.
de la Borderie dans la Revue de Bretagne et de Vendée, 1885, juil-
let, p. 7.) Ce qui détermina ensuite le Roi à exiger la présence
continuelle de Richemont en Normandie fut sans doute le bruit
alors très répandu que les Anglais méditaient une descente sur
les côtes de Normandie. De retour dans son gouvernement, le
connétable fit ravitailler et fortifier diverses places, notamment
Granville et Caen. (Pièces just. XLVII, XLVIII.)

1. Séez, canton, Orne, arrond. d'Alençon. Le registre d'hom-
mages du bailliage de Caen, conservé aux Archives nationales,
sous la cote P 271, nous permet de suivre Richemont dans ses
voyages continuels à travers la Normandie pendant les années
1453 et 1454. En 1453, sa présence nous est signalée à Falaise
les 2, 8, 11, 14, 17, 19, 22, 28 mai, 2 juin, 18, 21 juillet, 22 août
et 19 octobre ; à Bayeux, les 6, 8, 10, 11 juillet, 26 septembre;
à Caen, les 24, 28 septembre, 26 octobre. En 1454, on trouve des
actes d 'hommages et autres datés de Falaise, 31 janvier; Parthe-
nay, 24 avril; Rouen, 4 juillet; Dieppe, 6 juillet; Caen, 4 août;
Bayeux, 8, 9 août et 10 septembre; Valognes, 21 août; le Mans,
28 septembre. (Arch. nat., P 271, pièces LXII-CLIX, et R+ 187 ;
Bibl. nat., ms. fr. 20405, pièce 42.)

2. Issoudun; ce nom ne se trouve pas dans B, fol. 56 v° : c'est
le seul ms. dans lequel il soit omis. (Cf. S, fol. 115 v°, ligne 5;
C, fol. 116 r, 4 e ligne avant la fin.)
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puis y vint le duc Pierres devers le Roy' ; et là vint le
cardinal d'Etouteville.

Et, bientost après, le Roy envoya monseigneur le
connestable en Savaye et monseigneur de Dunoys
devers le duc de Savaye à Geneve, et là les receut gran-
dement, et y furent bien ung moys 2 . Puis s'en vindrent
devers le Roy et amenerent quant et eulx monseigneur
de Savaye et madame, monseigneur de Pimont et
madame la princesse, et s'en vindrent par eaue jusques
à Lyon, sur le Rosne ; et de là vindrent à Saint Por-
saint ; et furent devers le Roy à une petite place près
Souvegny, et y furent pluseurs foiz, et au dit lieu de
Saint Porsaint tout l'yver.

Et là vint le cardinal d'Avignon 3 qui venoit en Bre-

1. Le duc Pierre se mit en route au mois de juillet 1455 pour
se rendre à Bourges. (D. Morice, Preuves, II, 4689.)

2. S, fol. 115 vo : « Et là vinct le cardinal d'Etouteville, et, bien-
tost apprès, le Roy envoya monseigneur le connestable en Savoye,
et monseigneur de Dunoys devers le duc de Savoye et à Geneve Gue-
nievre (?), et les receut grandement. » La partie imprimée en ita-
liques a été ajoutée entre les lignes et en marge par le correcteur
habituel. B, fol. 56 v o : a Et feist venir ma dicte dame auprès de
Bourges. Puys vint le duc Pierre devers le Roy; et là vint le
cardinal d'Etoutteville, et, bientost après, le Roy envoya M r le
connestable en Savoye et M a de Duras (sic) devers le duc de Savoye
à Geneve, et les receut grandement. u C, fol. 116 r° : a Et fist
venir ma dicte dame amprès de Bourges, à Ysoudun. Puis vint
le duc Pierre devers le Roy; et là vint le cardinal d'Etouteville,
et, bientost après, le Roy envoiea monseigneur le connestable en
Savoye, et monseigneur de Dunays, devers le duc de Savoye à
Genievre, et là les reçeut grandement. D

3. Alain de Coétivy, d'abord évêque de Cornouailles, puis arche-
vêque d'Avignon et cardinal du titre de Sainte-Praxède. Il reçut
en outre, le 17 juin 1456, à titre de commende, l'évêché de Dol,
et mourut, non en 1450, comme l'avance B. d'Argentré (Hist. de
Bretagne, édit. 1618, p. 85), mais le 22 juillet 1474. (Gallia chris-
tiana, 1856, XIV, 1061; cf. ci-dessus p. 107, note 5.) '
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taigne, pour lever Saint Vincent l . Puis en karesme
monseigneur print son congié, et s'en vint veoir
madame à Partenay, et y fut certain temps ; puis le
Roy l'envoya à Paris et voult qu'il y demourast une
espace de temps pour aucunes choses 2 . Et cependant
qu'il estoit au dit lieu de Paris, il fist l'apointement de
ceulx de l'Université et des Mendians ; et si avoit bien
le Roy failli à le faire, et tous les seigneurs de Parle-
ment; et toutesfoiz ilz furent contens d'en tenir ce
que monseigneur en ordonneroit 3 . Puis lui vindrent

1. Saint Vincent Ferrier, Frère Prêcheur, né à Valence
(Espagne), le 23 janvier 1350 (ou 1357), mort à Vannes, le 5 avril
1419, d'après M. P. Levot (Biographie bretonne, II, 960), au mois
de mai 1420, suivant Le Baud (Hist. de Bretagne, édit. 1638, p. 457);
il fut inhumé, le 7 avril, dans le choeur de la cathédrale de cette
ville en présence de Jeanne de France, duchesse de Bretagne, et
d'un grand concours de prélats et de seigneurs. Vincent Ferrier
fut solennellement canonisé par le pape Calixte III, le 29 juin 1455 ;
l'élévation de ses reliques eut lieu le 4 juin 1456. (Vie de saint
Vincent Ferrier, par l'abbé J.-M. Mouillard, Vannes, 1856, in-8 a ;
- Saint Vincent Ferrier, durée de son apostolat en Bretagne (1418-
1419), par R. Blanchard, dans la Revue de Bretagne de mai 1887,
p. 380; - Les Sermons de saint Vincent Ferrier, par A. de la Bor-
derie, ibid., février 1889 et fasc. suivants.)

2. Richemont était à Paris le 15 juin 1456, ainsi que le montre
un acte daté de ce jour, où il rappelle les ordres jadis donnés par
lui relativement à la mise en état de défense du château de Caen,
dans le cas où les Anglais feraient une descente en Normandie,
ainsi qu'on le craignait depuis longtemps. (Pièce just. LI ; Bibi.
nat., ms. fr. 20405, pièce 37, publiée par M. A. de la Borderie,
dans la Revue de Bretagne de juillet 1885, p. 11 et 12.)

3. La querelle de l'Université de Paris et des Frères Mineurs,
soulevée par une bulle du pape Nicolas V, qui permettait aux
Ordres Mendiants de confesser, ne fut terminée qu'en 1458. Nous
ne voyons pas bien quelle part d'influence personnelle le conné-
table de Richemont peut revendiquer dans la transaction qui mit
fin à ce différend; en tous cas ce serait, à notre connaissance,
le seul indice du pouvoir 4 presque dictatorial u que M. Vallet de
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les nouvelles de la maladie [de] son nepveu le duc
Pierres, et se partit de Paris, et s'en vint à Orleans et
y arriva la vigile de Pasques Flouries 4 .

CHAPITRE LXXXVIII.

Comment monseigneur le connestable, avant que le duc
Pierres mourut, fast prendre aucuns des gens du duc.

L'an mil CCCC cincquante six 2 , se partit monseigneur
le connestable d'Orleans3, le lundi de la Sepmaine Saincte
et s'en vint 'à Tours ; et là sceut que madame sa com-
paigne estoit fort malade, et, malgré tout son Conseil,
laissa à tirer devers le duc Pierres, qui aussi estoit fort
malade 4 , et tira à Partenay devers madame et y arriva
le Vendredi Saint; et y fut longuement pour la maladie
de ma dicte dame. Puis s'en vint à Nantes devers son

Viriville lui attribue sur les Parisiens. (Hist. de Charles VII, III,
358, 359; D. Félibien, II, 842, 843.)

1. Le 9 avril 1457.
2. Richemont, dont nous avons signalé la présence à Paris dès

le mois de juin 1456 (cf. ci-dessus p. 221, note 2), y passa vrai-
semblablement une grande partie de l'hiver suivant, et ne quitta
cette ville qu'au commencement d'avril 1457 pour se rendre à
Orléans où il arriva le 9 de ce mois, veille des Rameaux (Pâques
fut en 1457 le 47 avril). Il faut donc lire dans notre texte « l 'an mil
CCCC cinquante sept », nouveau style.

3. « D'Orléans » fait défaut dans S, fol. 116 r°, B, fol. 57 r, et
C, fol. 447 r°.

	

.
4. Sic dans N, fol. 63 r, S, fol. 116 et dans C, fol. 117 r, ligne 3 ;

B, fol. 57 r°, présente une légère lacune : a L'an mil quatre cens
cinquante six, mon dict seigneur se partit le lundy de la Sep-
maine Saincte et s'en vint à Tours, et là sceut que madame sa
compagne estoit fort malade et tira à Partenay. » Le Lundi Saint
fut en 1 457 le 11 avril.
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nepveu, et admena quant et luy madame, et y fut lon-
guement jusques au decès de son dit nepveu. Et cepen-
dant, deux jours avant la mort de son dit nepveu, fist
prendre Henry de Villeblanche, missire Michel de Par-
tenay, Bogier et Coethlogon, pour ce que tousjours
avoit sa suspeczon que missire Henry eut esté coul-
pable de la mort de monseigneur Gilles son nepveu,
et cuidoit attaindre la chose; et pour ceste cause les
avoit fait prendre, pour en cuider scavoir la verité.

Le duc Pierres, son dit nepveu, trespassa le jeudi
xxlle jour de septembre l'an [mil quatre cens LVII] 1 ,

et est enterré à Notre Dame de Nantes 2 .

CHAPITRE LXXXIX.

De l'entrée et feste du duc Artur à Rennes 3 .

Le XXIXe jour du moys d'octobre, l'an mil CCCC cin-

1. N, fol. 63 r°, met ici « l'an que dessus », c'est-à-dire 1456
(cf. le début du chapitre LXXXVIII) ; pour plus de clarté, nous
restituons la vraie date d'après la Compilation de Le Baud. (L,
.fol. 370 v o , col. 2; cf. dans l'Introduction le chapitre consacré à
l 'Établissement du texte de la chronique.) S, fol. 116 v° : « Le duc
Pierres son dict nepveu trespassa le jeudy vingt deuxiesme jour
de septembre l'an dessus dit » [1456]. B, fol. 57 r° : e Le dict
Pierre son dict nepveu trespassa le jeudy vingt deuxiesme de
septembre l'an mil quatre cens cinquante six. » C, fol. 117 r :
« Le dict Pierre son dict neveu trespassa le jeudi xxiie jour de
septembre l'an mil IIII c LVI. »

2. Le lieu de la sépulture n'est indiqué ni dans les autres mss.,
ni dans l'édition de Th. Godefroy. (Édit. 1722, p. 154; Buchon,
p. 404, col. 1.)

3. Il y a ici dans N, fol. 63 v°, une place blanche pour une
miniature qui n'a pas été exécutée.
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quante [sept] 1 , se partit monseigneur le connestable
de Nantes, pour aller à Rennes faire son entrée et feste ;
et là fist sa feste de Toussains ; et y avoit belle com-
paignie de seigneurs, barons, chevaliers et escuiers,
entre lesquelz estoient monseigneur d'Estempes, mon-
seigneur de Marle 2 , monseigneur de Laval, monsei-
gneur de Rohan, monseigneur Jaques de Saint Paoul,
monseigneur du Guavre, monseigneur de la Roche,
monseigneur de Guemené, monseigneur de Malestroit,
monseigneur de Derval, monseigneur de Quintin,
monseigneur de la lIunaudoye, monseigneur de Coes-
quen, monseigneur du Pont, monseigneur l'admirai
et tous les autres seigneurs, s'ilz n'estoient mors ou
malades ou enfans.

Et, bientost après, s'en vint à Nantes faire son entrée
et y fut jusques après la l'este des Roys. Puis le Roy
lui fist scavoir qu'il allast devers luy à Tours bien
acompaigné tant d'evesques que d'autres seigneurs de
son païs chevaliers et escuiers, pour la cause d'une
grande embassade du Roy de Hongrie, qui estoient
venuz devers luy, pour le mariage de madame Magda-

1. On lit dans N, fol. 63 v a : « L'an mil CCCC cinquante six ; »
nous corrigeons sur l'autorité de Le Baud. (L, fol. 391 r°, col. 1;
cf. dans l'Introduction le chapitre relatif à l 'Établissement du texte
de la chronique.) S, fol. 116 v° : a Comment monseigneur le connestable
alla à Rennes faire son entrée quant il fut faict duc. Le vingt neu-
fiesme jour du moys d'octobre, l'an mil quatre cens cinquante et
six, se partit monseigneur le connestable de Nantes, pour aller à
Rennes faire son entrée et feste. » B, fol. 58 r° : « Puys se partit
de Nantes, pour aller à Renes faire entrée et feste le xxixe jour
d'octobre l'an dessus dict. » C ., fol. 117 r° : « Puix se partit de
Nantes, pour aller à Rennes faire entrée et feste, le xxix e jour
d'octobre, l'an dessus dict. »

2. « De Maillé u dans S, fo1.116 v° ; C, fol. 117 r°; B, fol. 57 v°.
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lene sa fille. Et, cependant qu'ilz estoient à Tours,
vindrent les nouvelles que le Roy de Hongrie estoit
mort ; et ne mena pas tant de gens comme il eust [pu] ;
nonobstant, il y alla bien acompaigné, et fut l'an mil
I1I10 L sept 1 . Et passa par Angiers où il fut bien receu,
et y fut huyt jours ; car il fut malade de colerique
passion ; et puis tira son chemin à Tours. Et arriva
devers le Roy au dit lieu de Tours ; et vindrent au
devant de lui tous les seigneurs et gens du Roy; et
vint descendre au logeis du Roy. Et faisoit porter
devant luy deux espées à Philipes de Malestroit, son
escuier d'escurie, l'une à cause de la duché de Bre-
taigne, l'autre à cause de l'office de connestable; et
eut bonne chiere de tout le monde, et y fut bien envi-
ron ung moys.

Puis voult s'en revenir en son païs, et offrit au Roy
faire telle redevance qu'il demande à cause de la duché
de Bretaigne. Et lui fut dit que le landemain, qui estoit
dymenche, il seroit receu, et y vint cuidant estre receu.
Et quant il fut venu, le Roy et ceulx de son Conseil
vouloient qu'il feist hommage lige à cause de la duché;
et mon dit seigneur respondit qu'il n'en feroit rien.

1. Cette date manque dans S, fol. 117 r°, C, fol. 117 v°, et B,
fol. 58 r°, mais devait se trouver dans T, puisqu'on la voit dans
l'édition de Th. Godefroy. (Édit. de 1622, p. 155 ; Buchon, 404,
col. 1.) L'ambassade hongroise parvint au commencement de
décembre à Tours et fut admise en présence du Roi le 18; la
veille de Noël, un messager annonça la mort du Roi de Hongrie,
pour lequel les ambassadeurs venaient solliciter la main de Made-
leine de France. Le duc de Bretagne, ignorant sans doute cet
événement, arriva néanmoins à la Cour dans le courant de jan-
vier 1458. (Continuation de la chronique de Berry, dans l 'édition
de D. Godefroy, p. 477; Hist. de Charles VII, par Vallet de Viri-
ville, IIl, 401 et 404 ; D. Morice, Preuves, II, 1724.)

15
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Et pour ce qu'il n'estoit pas le plus fort dissimula et
dist qu'il ne le feroit pas tant qu'il eût parlé aux Estaz
de son païs ; et sur ces termes s'en vint en son païs de
Bretaigne. Et vous certifie que jamais ne fust retourné
devers le Roy, ne ne lui eut fait nulle redevance, si
n'eut esté pour sauver la vie à monseigneur d'Alen-
czon, son nepveu, qu'il alla à Vandosme, et là fist la
redevance au Roy telle que ses predecesseurs avoient
fait, et non aultrement 1 ; lequel lui tint, et paravant
avoit tenu plus estranges termes que à nul de ses pre-
decesseurs. Et me semble que c'estoit mal recongneu
les Brans, bons et loyaulx services, qu'il avoit fait à
luy et au Royaume ; car oncques bien ne lui fist.

4. Le Conseil qui devait juger le duc Jean d'Alençon, d'abord
convoqué à Montargis, fut, à cause d'une épidémie qui sévissait
dans cette ville, transféré à Vendôme. Arthur refusa d'abord de se
rendre au mandement du Roi qui le citait en qualité de pair.

.(D. Morice, Preuves, II, 1729 ; Continuation de la chronique de
Berry, dans D. Godefroy, p. 478.) Il ne figure pas en effet dans la
liste des hauts dignitaires présents au Conseil lors de l'ouverture
des débats, le 26 août 1458 : le comte de Dunois occupait, aux
pieds du Roi, à droite, la place destinée au connétable de France.
(Cf. une liste des membres du conseil tenu à Vendôme, à la
Bibl. nat., dans le ms. fr. 5738, fol. 17 r°, à la bibliothèque Sainte-
Geneviève, dans le ms. fr. L2 f, fol. 131 v°.) Richemont se rendit
cependant à. Vendôme, un peu plus tard, et, lorsque le 10 octobre
fut prononcé le jugement condamnant à mort le duc d'Alençon,
il implora en faveur du coupable la clémence de Charles VII, qui
commua la peine; Jean d'Alençon, retenu prisonnier, vit presque
tous ses biens confisqués. (Chronique de Mathieu d'Escouchy, II,
359; cf. l'arrêt prononcé contre le duc d'Alençon, à la Bibl. nat.,
ms. fr. 2718, fol. 190 et s.) Le 14 octobre suivant, Arthur III fai-
sait hommage au Roi pour son duché « en la maniere accoutu-
mée ». (Cet acte d'hommage est publié dans les Preuves de
D. Morice, II, 1732; il y en a des originaux aux archives de la
Loire-Inférieure, E 91, et aux Archives nationales, J 245, n° 107.)
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Et pour ce que aucuns dient qu'il lui donna Parte-
nay, je le croy bien; mais ce fut malgré lui; car s'il
l'eut eu en ses mains, jamais ne l'eut eu. Mais mon-
seigneur de Partenay le fist son heritier, et lui bailla
la possession et fist faire à tous ses gens le serement
à mon dit seigneur de lui estre bons, loyaulx et vrays
obeissans, apres sa mort; et ainsi furent ilz, et lui
furent bons et loyaulx.

Puis, après la condempnacion de monseigneur
d'Alenczon, le duc s'en vint en son païs; et s'en vindrent
ensemble, lui et monseigneur d'Orleans, jusques à Fron-
tevaux pour veoir madame de Frontevaux leur niepce 1 ;
puis prindrent congié l'un de l'autre, et s'en vint le
duc en son païs. Pleust à Dieu que jamais n'eut esté à
Vandosme ; car oncques puis ne fut sain jusques à la
mort, et pluseurs font grand doubte qu'il fut avancé :
Dieu en sceit la verité. Le bon prince s'en vint à Nantes,
et là fut bien receu et y trouva la duchesse et fist grant
chiere.

Et, bientost après, eut question encontre l'evesque
de Nantes nommé Guillaume de Malestroit; lequel lui
fist du pis qu'il peut, et faisoit comme mauveis et
desloyal homme ; car le duc l'avoit fait evesque, et
son oncle le chancelier 2 s'estoit demis en luy à la

1. Marie de Bretagne, abbesse de Fontevrault, fille de Richard
de Bretagne, comte d'Étampes, et de Marguerite d'Orléans. (Cita-
tion empruntée à l 'Hist. d'Orléans, par Symph. Guion, et conte-
nue dans le ms. fr. 22309 de la Bibl. nat., fol. 292 r°; cf. L,
fol. 36 .1 r°, col. 2.)

2. En marge du fol. 118 v° de S on lit cette note : « Ce chan-
celier, evesque de Nantes, avoit nom Jean de Malestroict et resi-
gna au dit Guillaume de Malestroict. D Jean de Châteaugiron, de
Malestroit, sacré évêque de Saint-Brieuc en 1405, devint chan-
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requeste du duc. Et le dit chancellier dist au duc :
« Je feroye pour vous plus que pour homme qui vive ;
mais par le corps Notre Dame vous en repentirés ; car
c'est le plus mauveis ribauld traître que vous veistes
oncques, et si vous le congnoissoies comme moy,
vous n'en parleroyes jamais. »

Et depuis la conception Notre Dame fut tousjours
le bon prince malade jusques à Noel, nonobstant que
tousjours estoit sur piés, et point ne se couschoit, et
jeuna les Quatre Temps, et la vigile de Noel se con-
fessa et le jour aussi, et fut à matines et à la messe de
mynuyt et à la grant messe du jour et à vespres. Et
le jour de saint Estienne ouyt la messe, et dist ses
heures à genoulz bien et devotement, comme bon et
loyal crestien ; car, je croy, en son temps n'avoit meil-
leur catholique que luy, ne qui plus amast Dieu et
l'Eglise qu'il faisoit; et le plus patient homme qui fust
en son temps ; car par quelque reproche ou vilennie
que on deist de luy, il ne vouloit prendre vengence,
et du tout s'en soubmettoit en Dieu. Aussi Dieu luy a

celier de Bretagne ; il fut transféré, en 1419, à l'évêché de Nantes.
En août 1440, il soutenait un procès devant le Parlement de Paris
contre Adam de Cambrai. (Bibi. nat., ms. fr. 22322, p. 617 ;
Archives nat., X i ' 1482, fol. 147 v'.) Il mourut le 14 sep-
tembre 1443 et fut enterré dans la nef de la cathédrale de Nantes.
(Bibi. nat., ms. fr. 22322, ibid.) Guillaume de Malestroit, succes-
seur du précédent, refusa de faire hommage au duc pour le tem-
porel de l'évêché de Nantes. Le duc Arthur ayant voulu exercer
sur les domaines de cette église les droits de suzeraineté qu'il
revendiquait, l'évêque lança contre ses officiers une excommuni-
cation, confirmée, le 16 février 1459, par le pape Pie II, et frappa
d'interdit tous les domaines que le duc possédait dans les limites
de l'évêché. (Archives de la Loire-Inférieure, E 743, avant-dernier
cahier, fol, 1 et s.; D. Morice, Preuves ; II, 1733, 1735, 1736.)
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tousjours gardé sa bonne renommée, et plus après la
mort que devant. Ne pour quelzques mauveis termes
que luy tint le Roy Charles son maistre, oncques mal
ne deist de luy ne ne le laissa à bien servir. Et scey
bien qu'il estoit rempli de toutes bonnes vertus; car
oncques ne ouyt blasphemer le nom de Dieu qu'il ne
reprint ceulx qui le blasphemoient et les punissoit, s'ilz
estoient telz qu'il le peut faire.

Oncques homme en son temps n'ayma plus justice,
ne ne mist peine de la faire à son povoir, qu'il faisoit.
Oncques hommes ne hayt 'plus hereses et sorciers et
sorcieres qu'il heoit, et bien y parut ; car il en fist plus
bruler en France, en Poictou et en Bretaigne que nul
autre en son temps. Et povoient bien dire les sorciers
et sorcieres et hereses, quant il mourut, que leur
ennemy mortel estoit mort.

Oncques prince en son temps ne fut plus humble,
ne plus charitable, ne plus misericors, ne plus liberal
ne plus large, ne plus habandonné en bonne maniere,
sans prodigalité. Et pour sa doulceur, benignité et bon
recueil ha plus esté obey et fait de choses que n'eut
fait par cruaulté ou grans dons.

Et, oultre ce, a esté le moins avaricieux prince qui
fust en son temps ; et bien y a paru en pluseurs
manieres; car dès l'eure qu'il print l'espée, le Roy lui
offrit la duché de Touraine ; mais, pour ce qu'il veoit
le Roy avoir fort à besoingner et le Royaume en grant
necessité, refusa pour lors la dicte duché, disant qu'il
ne la prendroit point jusques ad ce qu'il eut fait
quelque grant service au Roy et au Royaume, et que
le Roy fut au-dessus de ses besoignes ; nonobstant que
le Roy Charles VI° de ce nom la lui avoit donnée, et par
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aucun temps vi qu'il s'en appelloit due l . Et suis cer-

tain que s'il eut voulu croire aucuns de son Conseil, à

1. Il y a en effet des actes dans lesquels Richemont prend le
titre de duc de Touraine, notamment dans le traité de son mariage
avec Mme de Guyenne. (Pièce just. XII.) Mais on ne le trouve
pas ainsi qualifié avant le 23 février 1423 et il abandonna com-
plètement, lors de son entrée au service de Charles VII, ce titre
qu'il avait reçu, non de Charles VI, mais, selon toute vraisem-
blance, après la mort de ce dernier, du régent anglais, son allié.
Richemont figure, à la date de 1423, dans la liste des ducs de
Touraine, dressée par M. J.-X. Carré de Busserolle. Mais il
semble utile d'établir une distinction entre les ducs vassaux du
Roi d'Angleterre et les ducs vassaux du Roi de France. Charles,
plus tard Charles VII, reçut le duché de Touraine en apanage,
par lettres du 15 juillet 1419. C'est à partir de son avènement au
trône, en 1422, qu'il y a deux séries de ducs ; tandis que le comte
de Richemont porte le titre de duc de Touraine, qu'il devait évi-
demment, comme le comté d'Ivry, à la générosité de Henri V ou
du régent Bedford, Charles VII déclare par lettres données à
Bourges, le 27 mai 1423, enregistrées à la Chambre des comptes,
le 2 juin suivant, la Reine Marie d'Anjou, son épouse, titu-
laire du duché de Touraine. Le 19 avril 1424, Charles VII, pour
récompenser Archambault, comte de Douglas, d'être venu en
France le servir contre les Anglais, lui confère la possession du
duché de Touraine. Le comte de Douglas étant mort à Verneuil,
le 17 août de la même année, le duché passa, en vertu de lettres
du 21 octobre 1424, entre les mains de Louis III d'Anjou, Roi de
Sicile, qui devait en jouir jusqu'à ce qu'il eût été payé d'une
somme de 100,000 francs, à lui promise à l'occasion de son
mariage avec Isabelle de Bretagne ; d'après M. Carré de Busse-
rolle, il rendit le duché au Roi en 1431. D'un autre côté, Riche-
mont abandonna, vers l'époque de son entrée au service de
Charles VII, le titre de duc de Touraine; mais le Roi d'Angle-
terre disposa de nouveau de ce duché le 8 septembre 1434, pour
en transporter la possession à Jean, comte d'Arondel, seigneur
de Mautravers. (Carré de Busserolle, Dictionnaire géographique,
historique et biographique d ' Indre-et-Loire et de l'ancienne province
de Touraine, t. VI, p. 150, dans les Mémoires de la Société archéo-
logique de Touraine, t. XXXII; notre Étude critique sur la Valeur
historique de la chronique de Richemont, p. 77; Pièce just. XII;
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la prinse de Paris, et avoir excedé les termes de rai-
son, il eut gaingné deux cens mille escuz ; mais il ne
l'eut pour rien fait, et ne gaingna rien que bonne
renommée et l'amour des gens'.

Il estoit preudomme, chaste et vaillant autant comme
prince peut estre 2 . Et me semble que homme ne devoit
rien doubter en sa compaignie ; car homme en son
temps ne fut. de meilleur conduyte [que] luy pour con-
duire une grant bataille ou grant siege, et pour toutes
approches en toutes manieres. Et tous les jours, une
foiz de journée au moins, parloit de la guerre et y pre-
noit plaisir plus que à nulle autre chose. Sur toutes
choses amoit gens vaillans et bien renommés, et amoit
et soustenoit le peuple plus que nul autre, et faisoit
largement des biens aux pouvres mendians et autres
pouvres de Dieu. Et quant je ne cesseroye jamais de
dire, je n'en sçauroye dire la dixiesme partie de ce
que je croy et pense qu'il en a fait 3 .

Celui bon duc trespassa de ce monde le jour de
saint Estienne, landemain de Noel, environ six heures
après medi, et rendit à Dieu son esperit, le xxvl e jour

Chalmel, Histoire de Touraine, 11, 186 ; le Cabinet historique, V,
2 e partie, p. 25, n° 4830, p. 103-105, n° 5082 ; Blanchard, Com-
pilation chronologique, col. 239 et 241 ; Arch. nat., P 2298, p. 49
et 121, JJ 175, p. 365; cf. Bibl. nat., ms. Fontanieu 118, au
8 septembre 1434.)

1. Le Bourgeois de Paris (p. 318) prétend que les Anglais « finèrent
avec luy [le connétable] par grant finance », ce qui parait beau-
coup plus vraisemblable.

2. Sur l'appréciation du caractère de Richemont par Gruel,
voir notre Étude critique sur la Valeur historique de la chronique
de Richemont, p. 72 et s.

3. Cette dernière phrase a été omise dans B, fol. 60 v°, et dans
C, fol. 119 v°.
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de decembre, l'an mil IIII c L [huict] 1 . Et repose son
corps en l'eglise des Chartreux 2 , près Nantes, lesquelz
furent fondez par luy en une eglise 3 , laquelle s'appel-
loit avant la Chapelle au Duc, que le bon duc Jehan
son pere avoit fondée ; et depuis, lui l'augmenta et fist
edifier le monastiere; et depuis sa mort, la duchesse
Katherine son espouse 4 a fait parachever les cloaistres,
fait faire les chaeres, donné calices, livres, chappes,
chasubles o leurs appartenances et fait beaucoup
d'autres grans biens.

Pour ce, tous ceulx et celles qui liront ce livre et
l'oiront lire vueillent prier pour l'ame du bon prince,
que Dieu luy veille pardonner ses mesfaitz, Amen, et
pardonner à celuy qui a dictié ce livre et mis en his-
toire partie des faitz du bon duc Artur ; car il ne scau-
roit si bien faire comme il sceit et pense. Et la plus-
part en a veu, au moins depuis qu'il fut connestable
de France ; et ce qui est de paravant a ouy dire de la

1. Nous remplaçons la leçon fautive du ms. N, fol. 66 r, « l'an
mil IIIIC L sept » par la date exacte donnée par S, fol. 120 r°,
C, fol. 119 v°, B, fol. 60 r°, D, fol. 115 v°, et L, fol. 392 r, col. 1.
(Cf. dans l'Introduction le paragraphe consacré à l'Établissement
du texte de la chronique.)

2. L'inscription du tombeau de François II, dernier duc de
Bretagne, placé dans la cathédrale de Nantes, nous apprend que
les restes d'Arthur III y ont été déposés le 28 août 1817.

3. Cf. ci-dessus p. 149 et l'acte cité p. 189, note 1.
4. Elle mourut en 1489. Les termes de ce passage montrent

qu'elle vivait encore au moment où Gruel achevait sa chronique.
La duchesse Catherine ne cessa jamais d'enrichir de ses dons
l'abbaye où reposait le corps de son mari, et où elle voulait être
enterrée elle-même; le 19 avril 1484, elle donnait aux Chartreux
un riche tableau renfermant de précieuses reliques. (Cf. l'acte de
donation publié par M. A. de la Borderie dans la Revue de Bre-
tagne de juillet 1885, p. 16, 17.)
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bouche au bon prince, et à ceulx qui estoient avecques
lui et en sa compaignie avant qu'il fust connestable',
et n'y a riens mis qu'il a peu scavoir qui ne soit à la
verité.

1. C, fol. 119 v°, vers fin, et B, fol. 61 r°, omettent dans cet
explicit depuis u car il ne scauroit si bien faire... u jusqu'à « et
n'y a rien mis... », c'est-à-dire le passage des plus précieux où
G. Gruel indique les sources de sa chronique.



PIÈCES JUSTIFICATIVES

1.

Extrait de la Compilation des cronicques et ystoires des Bretons
jusqu'en 1457, de Pierre Le Baud'. (Bibi. nat., ms. fr. 8266,
fol. 339 r°.)

II.

4506. - Déclaration des biens possédés dans le ressort de la
Cour et seigneurie de Dinan par Robert Gruel, écuyer, sei-
gneur de Saint-Jean et de la Garde-Guérin, mort au mois
d'avril 1506, après Pâques, faite au procureur de la Cour de
Dinan, par Charles Gruel, seigneur de la Garde et de la
Note, héritier du dit Robert. (Archives de la Loire-Inférieure,
série B, Chambre des comptes, sénéchaussée de Dinan,
paroisse de Saint-Briac, pièce LXX.)

Nantes, 5 [septembre] 1522. - Arrêt du Parlement de Bre-
tagne, relatif à l'héritage de Charles Gruel, revendiqué par
Charles de Beaunzanoir, seigneur de Besso. (Bibi. nat., ms.
fr. 22319, p. 50.52.)

4. Le manque de place nous oblige au dernier moment à ne
pas imprimer cet extrait, qui aurait permis à nos lecteurs de
constater eux-mêmes l'étroite parenté que nous avons signalée
ci-dessus (p. xxvni et suiv.) entre la chronique de Gruel' et la
première compilation de Le Baud. C'est également pour ne pas
sortir des limites qui nous étaient fixées que nous avons dû rem-
placer par des analyses plusieurs autres documents intéressants.
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IV.

Tournai, 29 novembre 4618. - Lettre dans laquelle le cha-
noine D. de Villers propose à Peiresc de lui communiquer
un manuscrit de la chronique de Gruel. (Bibi. nat., ms.
fr. 9543, fol. 200.)

Monsieur, je vous ay, passé quelque temps, escrit et envoié
quelques bagatelles ; pour le present vous envoie un Vidimus,
qu'ay faict copier, des joustes de L'Espinette quy se firent à
Lille, l'an 1361. Je vous prie le lire et m 'escrire vostre advis si
je doibs poursuivre le principal et faire copier dont est faict
mention en ce Vidimus. J 'ay la Vie ms. d 'Artus de Bretaigne,
comte de Richemont, conestable de France, puis duc de Bre-
taigne, escrite par quelcun de sa suite; si je pensois que ne
l 'eussiez par delà, vous l'envoirois; car elle merite aussy bien
d'estre imprimée que celle de Bourbon, La Trimouille, Baiart,
du Guesclin; cependant je vous supplie, s'il est possible, me
faire avoir ces petis traittés que trouverés en ce mémorial; j'en
ay plusieurs fois escrit à Monsieur Van Torre, mais en vain,
parce qu'il me disoit qu'ils ne se recouvreront plus, ce que ne
me puis persuader, tous les financiers en doibvent estre prou-
veus. On m'a dit que Monsieur Rouillart 1 at aussi tourné Job,
ne scay si en françois ou latin.

Vous baisant les mains,
Monsieur,

Vostre tres affectioné et bien humble serviteur,

D. DE VILLERS. [Avec paraphe.]

De Tournay, ce xxixe de novembre.

Je croy qu 'aurés veu Monsieur de Schilder (7).

[Au dos est écrit :]

Villiers. Tournay, 29 nov. 1618.
Avec les Joustes de 1 361, la Vie d'Artus de Bretaigne, Job,

de Rouillard.

1. Sur Sébastien Roulliard, voir la Nouv. Biog. gén.
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V.

Paris, 20 juillet 4 620. - Lettre de Peiresc au chanoine D. de
Villers, mentionnant la restitution à ce dernier d'un manus-
crit de la chronique de Gruel. (Bibliothèque de Carpentras,
Lettres de Peiresc, vol. VI.)

Monsieur, j'ay une extrême affliction d'entendre l'oppiniatreté
de la maladie qui vous détient maintenant et prie à Dieu de
bon coeur qu'il vous remette en bonne et ferme santé aussitost
et pour aussi longtemps comme les meilleurs amis le souhaitent
pour vous; il faut prendre bon courage et espérer que ce ne
sera rien, Dieu aydant. Je vous renvoie votre Arthur de Bre-
taigne dont M. Godefroy a prie coppie, et il le va faire imprimer
comme sortant de votre bibliothèque, avec les éloges que tous
les gens de lettres vous doibvent. Je vous en remercie très
humblement et vous supplie d 'excuser le retardement, causé de
ce que M. Godefroy transcrit toujours de sa propre main tout
ce qu'il veut faire imprimer; et puis vous ne m'en aviez guère
pressé, s'il me semble'...

VI.

Paris, 26 juin 1411. - Don de dix mille francs d'or fait par
Charles VI à Jean, duc de Bretagne, pour le défrayer d 'un
voyage à Paris, oie le dit duc était venu, accompagné de
plusieurs chevaliers et écuyers, pour soutenir le Roi contre
ses ennemis 2. (Bibi. nat., ms. fr. 20405, pièce 17.)

1. Le reste de la lettre ne contient que des nouvelles de la
Cour et du Roi. La copie de ce document très intéressant nous
a été fort gracieusement communiquée par M. Barrès, conser-
vateur de la bibliothèque et du musée d'Inguimbert, à Car-
pentras.

2. La pièce 21 du même ms. renferme le reçu de cette somme
de 10,000 francs, délivré par le duc de Bretagne à Alexandre
Le Boursier, receveur général des aides ordonnées pour la guerre,
le 12 juillet 1411.
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VII.

Vannes, chdteau de l'Hermine, 1 er octobre 1412. - Quittance
délivrée par Jean, duc de Bretagne, à Jean Le Vavasseur,
receveur des aides à Évreux, d 'une somme de mille livres
tournois à déduire de cinquante mille livres tournois promises
par Charles VI au duc, qui a fait don de la dite somme à
son frère, le comte de Richemont. (Bibi. nat., ms. fr. 20405,

pièce 18.)

	

VIII.

Janvier 1415. - Requête adressée à Charles VI, son père, par
la duchesse de Bretagne, qui demande la restitution de
Saint-Malo au duc et l'exécution de divers autres engage-
ments pris envers lui. (Archives nat., P 2298, p. 73.)

IX.

Paris, 3 juin 1415. - Versement fait par Cardot de Laittre,
commissaire des aides à Caen, à Jean de la Fontaine, rece-
veur général, de la somme de 3,000 livres tournois, destinées
au comte de Richemont pour une expédition contre le sire de
Parthenay. (Archives du Calvados, occupation anglaise, fonds
Danquin, Caen, à la date.)

Les commissaires sur le fait de l'aide presentement mis sus
par le Roy, nostre sire, pour resister aux Anglois, faire wider
hors du royaume plusieurs pillars et gens de campaigne, et
pourvoir à autres affaires touchans le dict seigneur et le bien de
son dict royaume, ont fait recevoir par Jehan de la Fontaine,
receveur general du dict aide, de Cardot de Laittre, commis en
l'eslection de Caen à recevoir icellui aide, sur ce qu'il puet et
pourra devoir à cause de sa recepte du derrenier terme d'icellui
aide, et dont le ,dict Jehan de la Fontaine a pour ce baillée sa
cedule au contrerooleur, et en ceste mis son signe, la somme de
trois mille livres tournois, par 11 lacé Reron, tresorier des guerres
d'icellui seigneur pour tourner et convertir à cause de son office
ou paiement de monseigneur le comte de Richemont, et des gens
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d'armes et de trait de sa compaignie, ordonnez pour mettre à
subjecion et reduire à l'obeissance du Roy nostre dict seigneur,
le sire de Partenay et ses allez.

Escript à Paris, le troisiesme jour de juing, l'an mil quatre
cent et quinze.

[Traces de trois signets.]

	

J. DE LA FONTAINE.

X.

3 juin 1422. - Mention de la présence de Richemont dans
le conseil du Roi d'Angleterre, tenu à Paris. (Arch. nat.,
Xia 1480, fol. 253 r°.)

XI.

Lille, 25 février 1423. - Sauf-conduit donné par le duc de
Bourgogne au duc de Bretagne et à tous ceux qui l'accom-
pagneront à l'entrevue projetée entre les deux princes, dans
le but de pourvoir au gouvernement du royaume, excepté
toutefois à ceux qui ont participé au meurtre de Jean Sans-
Peur ou l'ont approuvé. (Archives de la Loire-Inférieure,
E 93, pièce 5.)

XII.

Dijon, 3 octobre 1423. - « Traictié du mariage de messire
Artur de Bretaigne, duc de Touraine, et de madame Mar-
guerite de Bourgoingne, duchesse de Guienne. » (Original
aux Archives de la Côte-d'Or. Chambre des comptes de Dijon,
B 295, ancienne layette 67, liasse 7, no 117; copie à la Bibi.
nat. dans le ms. fr. 4628, fol. 554 et s.; extrait publié avec
des incorrections, par D. Plancher, dans l'Histoire de Bour-
gogne, III, Preuves, p. cccxu, cccxlll, n° CCCXI.)

XIII.

Dijon, 23 octobre 1423. - Engagement pris par le comte de
Richemont de rendre au duc de Bourgogne, à première
réquisition, et moyennant compensation, la chêtellenie de
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Montbard, cédée au dit comte en déduction de six mille
livres tournois de rente, données en dot à Madame de
Guyenne, comtesse de Richemont. (Archives de la Côte-d 'Or,
B 297, liasse 5, cote 13.)

XIV.

Dijon, 25 octobre 1423. - Ratification par Madame de
Guyenne de l'engagement pris par son mari dans l 'acte pré-
cédent, au sujet de la chatellenie de Montbard. (Archives
de la Côte-d'Or, B 297, liasse 5, cote 14.)

XV.

Gyé-sur-Seine, 15 octobre 1423-31 décembre 1424. - Extraits
du premier compte de Guillaume Bonnote, receveur et garde
pour le comte de Richemont, duc de Touraine, de la terre et
chatellenie de Gyé-sur-Seine. (Archives de la Côte-d'Or,
B 4943.)

[Fol. 1 r° :] Premier Compte de Guillaume Bonnote, receveur,
procureur et garde... de la terre et chastellerie et appartenances
de Gyé sur Seine pour monseigneur le duc de Touraine, conte
de Richemont et d'Ivry et seigneur du dit Gyé, des rentes,
yssues et revenues d'icelle terre, et des receptes et missions par
lui faictes en la dicte chastellenie; depuis le xv° jour du mois
d'octobre M IIIIF XXIII, que le dit receveur fut premier mis et
institué ou dit office, ainsi qu'il appert par lettres de l'institu-
tion du dit office, le vidimus desquelles fait soubz le seel de la
chastellenie du dit Gyé est cy rendu, jusques au darrain jour
de decembre ensuivant; et dès le premier jour de janvier l'an
que dessus mil IIII° XXIII, jusques au darrain jour [de]
decembre mil IIlI° XXIIII.

[Fol. 22 v° :] Deniers bailliés par le dit receveur ou temps
de ce present compte. A monseigneur le comte de Richemont, à
lui payé pour les causes contenues ou mandement de mon dit
seigneur, cy rendu, donné à Troyes, le vij° jour de fevrier

	

mil CCGC XXIII, comme par icellui peut apparoir

	

vjSZ 1. t.



240

	

CHRONIQUE D 'ARTHUR DE RICHEMONT.

[Fol. 25 ro :] A Morice de Langnères, escuier, garde et capi-
taine de Tonnerre, pour mon dit seigneur; à lui paié par man-
dement de mon dit seigneur, donné à Gyé, le v e jour du mois
de février [mil] IIII° XXIII... Pour ce

	

x 1. x s. t.
[Fol. 25 v° :] Despense commune pour tout le temps dessus

dit [1 5 oct. 1423-31 déc. 1424]. Au receveur de mon dit sei-
gneur [de Richemont] pour certains voyaiges qu'il a faiz tant
pour aler de Gyé par devers mon dit seigneur à Dijon et à
Montbar, par son ordonnance, où il a vacqué xx jours pour
les causes contenues ou mandement de mon dit seigneur, donné
au dit Monbar, le xxv e jour de novembre mil CCCC XXIII, cy
rendu... Pour ce

	

x 1. t.
A lui [G. Bonnote] pour semblable cause [pour voyage]. C'est

assavoir pour xvj autres jours qu'il a vacqué tant pour avoir
esté prisonnier ou chastel de Bar sur Seine, comme aussi pour
avoir esté par devers mon dit seigneur de Gyé à Chastillon sur
Seine et d'illec à Montbar par son ordonnance et commande-
ment pour les causes contenues es lettres de mandement de
mon dit seigneur, donné au dit Montbar, le xx° jour de de-
cembre mil COCO XXIII, cy rendu. Au seur de x sols par jour
valent

	

viij 1. t.
A lui [G. Bonnote] pour la despense de foing et d'avene et

autres pour Ies chevaulx et varlets de mon dit seigneur, qui par
longtemps ont esté à servir au dit Gyé; et aussi pour plusieurs
autres fraiz et missions que le dit receveur a fais et paiés, pour
les causes contenues et dont plus à plain est faicte mention en
ung roolle de parchemin, en la fin duquel est le mandement de
mon dit seigneur par lui donné à Mascon, le xxv e jour de jan-
vier, l'an mil IIIIc XXIIII+, la somme de lxxviij 1. xvj s. ij d. t.

[Fol. 26 r° :] A lui [G. Bonnote] pour iiij boisseaulx [d ']avene
baillés pour la despence des chevaulx de messire Guillaume
Giffart, bailli du dit Gyé, et autres chevaulx qui estoient emprun-
tés à Montbar, sur lesquelx les paiges et autres serviteurs de mon
dit seigneur estoient venus d'illec au dit Gyé le iiij° ou v e jour

1. Sic; il faut lire 1423 (a. s.), le compte de G. Bonnote se ter-
minant au 31 décembre 1424, et cet article étant placé entre un
du 20 décembre 1423 et un autre du 5 février 1423 (a. s.).
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de fevrier mil CCCC XXIII, quant mon dit seigneur ala d'illec
en Bretaigne et aussi pour foing prins en Postel du dit receveur
pour yceulx chevaulx; pour tout

	

viij s. iv d.

XVI.

23 octobre 1423 .3 .1 décembre 4424. - Extraits du compte de
Jean Vignier, receveur du comté de Tonnerre, pour le duc
de Touraine, comte de Richemont et d'Ivry. (Archives de la
Côte-d'Or, B 6403.)

[Fol. 4 r° :] Compte de Jehan Vignier, chastellain de Duesmes
et de Sainct Mars, et receveur de la conté de Tonneurre et chas-
tellenies de Crusi, de Laingnes et de Griselles, pour monsei-
gneur le duc de Thorenne, conte de Richemont et d'Ivry, des
receptes et mises par lui faictes en la dicte conté et es dictes
chastellenies du dict conté, dès le xxiij e jour du moys d'oc-
tobre, l'an mil quatre cens vint et trois, que icelle conté fut
baillié à madame de Guyenne avec pluseurs autres revenues,
par assignation de six mille frans de revenue chacun an, que
mon dit seigneur de Bourgoingne lui a promis bailler par le
traictié de mariage fait entre le dit monseigneur de Richemont
et elle, et ycelles (sic) assignés sur les terres cy après déclairées,
jusques au derrenier jour du moys de decembre ensuigvant, ej
dès le premier jour du moys de janvier tout ensuigvant jusques
au derrenier jour du moys de decembre l'an mil quatre cens
vint et quatre inclux.

Et rent cy vidimus d'unes lettres patentes de monseigneur
de Bourgoingne, données le ix° jour [de novembre?] mil CCCC
XXIII, par lesquelles mon dict seigneur a, par maniere de provi-
sion, ordonné à mon dict 'seigneur de Richemont et à madame
sa femme, ses suer et frere, et octroyé qu'ilz ayent et prennent
entierement à leur prouffit toutes les revenues du conté de Ton-
neurre, des villes, chastels et chastellenie de Crusy, Laingnes
et Griselles, des villes, chasteaulx et chastellenie et terres de
Monbart, de Poilly, et d'Argnay-le-Duc ou bailliage d'Auxois,
et aussi de Duesme, d'Aignay, de Saint Marc ou bailliage de la
Montaigne, de Glennes et Rossillon ou bailliage d'Ostum (sic),

16



242

	

CHRONIQUE D'ARTHUR DE RICHEMONT.

qui sont escheues et eschairont depuis le dit xxiij e jour d'oc-
tobre en telle valeur, et pour tel pris que, par l'assiete et prisée
qui en sera faicte, sera trouvé, jusques ad ce que, après la dicte
prisée, parfaicte delivrance en sera faicte à mes dicts seigneurs
et dame de Richemont; le dit vidimus cy rendu avec l'execu-
toire des commissaires à faire la dicte prisée.

[Fol. 9 r° :] A Morisse de Langnieures, escuier capitaine et
garde du chastel et ville de Tonneurre, que mon dit seigneur
de Thorenne lui a donné pour une fois, avec vint frans qui se
repranront cy-après en despence d'argent, pour lui aydier à faire
les provisions et garnisons de sa capitennerie du dit Tonneurre,
pour ce lui paie par mandement patant de mon dict seigneur,
donné à Gyé, le cinquiesme jour de fevrier l'an mil quatre cens
vint et trois, et par sa quittance cy rendue,

	

ij s. t.
[Fol. 28 r° :] Autre recepte d'argent d'arreraiges, debtes et

sommes de deniers deuz en la dicte conté de Tonneurre, qui
estoient deus à monseigneur le duc de Bourgoigne par avant la
cession et transport fait de la dicte conté à mon dit seigneur de
Thorenne, pour la cause contenue en son mandement patant donné
à Challon, le derrenier jour de novembre mil IIII° XXIII; et
lesquelx arreraiges mon dit seigneur de Thorenne de sa grâce
a remis et moderés à pluseurs personnes debteurs d'iceulx arre-
raiges, à la somme de viij xx xviij frans, comme il appert par
son mandement patant, donné à Monbar, le xxixe jour de janvier
mil IIIIW XXIH.

[Fol. 35 r° :] A lui [J. Vignier] qui, de l'ordonnance de
maistre Nicolas Briffault, receveur general de mon dict sei-
gneur, fut à Gyé par devers mon dict seigneur ou mois de fevrier
mil I1IF XXIII, d'illeuc en la compaignie de mon dit seigneur
au siege de Montaguillon, esquelx lieux, et en alant et retour-
nant à Monbar, il a vacqué dix jours entiers au seur de xx sols
tournois par chacun jour, que ainsi lui a esté ordonné et tauxé
par mon dit seigneur, comme il appert par son mandement
patent, donné en son chastel de Monbar, le xxix e jour de janvier
mil IIH XXIII, pour ce

	

x 1. t.
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XVII.

4 er novembre 4423. - Don de dix queues de vin fait par le
duc de Bourgogne à sa soeur, la comtesse de Richemont,
alors à Montbard. (Archives de la Côte-d'Or, Œ Compte
d'Adam Canet, châtelain de Beaune et de Pommard, » B 3203,

fol. 7 ro .)

XVIII.

13 janvier 4424. - Extraits du compte de Jaquot Espiart,
receveur d'Auxois, pour le duc de Bourgogne, du 1" jan-
vier 1424 au 31 décembre 4424. (Archives de la Côte-d'Or,
B 2790, fol. 14 ro .)

... Deniers bailliés contampt à ceulx qui en doibvent compter
dès le premier jour de janvier l'an mil IIII° XXIII jusques au
derrenier jour de decembre l'an mil IIII° XXIIII.

A Jehan Fraignot, receveur general de Bourgogne... la somme
de mil' francs-en deniers paiez à monseigneur de Richemont,
pour appointement à lui fait par mon dict seigneur [de Bour-
gogne] pour le fait de vj m francs que mon dict seigneur a pro-
mis assigner à madame de Guienne, sa seur, par sa lettre de
recepte faicte le xui e jour de janvier l'an mil IIII° XXIII, pour
ce

	

mil francs.
A lui la somme de iiij c francs en deniers paiez à monseigneur

de Richemont, sur xvij e francs restans à paier de ij m francs que
' monseigneur donna pieçà à madame de Guienne sa sueur, pour
elle emmesnaiger, par sa lettre de recepte, donnée le xiij e jour
de janvier l'an mil IIII° vint et trois. Pour ce

	

iiij° francs.

XIX.

Comptes de Robin Denisot : 4° comme receveur, pour le conné-
table de Richemont, du domaine de Fontenay-le-Comte, fai-
sant partie du douaire de la comtesse de Richemont, veuve,
en premières noces, de Louis de France, duc de Guyenne,
du 2 novembre 1 427 au 4 juin 4 430 ; 2° comme receveur,

6
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pour le dit connétable de Richemont, des ventes des bois et
forêts de Vouvant et Mervent, du 25 juin 4430 au 24 juin
4435. (Bibi. nat., ms. fr. 8848, notamment fol. 4 r°, 89 r°,
96, 98 r°, 98 bis r°, 4 08 r°; ms. fr. 8819, notamment fol. 2 r°,
40 v°, 48 v°, 49, 50 r°, 51 r°.)

XX.

Montbard, 30 mars 4425. - Mention d'un mandement de
Madame de Guyenne qui, ayant le gouvernement de ses
terres de Bourgogne, de Tonnerrois et de Gyé-sur-Seine, en

'l'absence du comte de Richemont, duc de Touraine, son
mari, ordonne le paiement de ses gages d'un an à Pierre
Salmont, procureur de Richemont dans le comté de Ton-
nerre. (Archives de la Côte-d'Or, « Compte de Jehan Vignier,
receveur du comté de Tonnerre, » B 6404, fol. 27 v°.)

XXI.

Redon, 24 octobre 4428. - Vidimus délivré par la Cour du
duc de Bretagne, le février 1442, d'un testament du con-
nétable de Richemont qui, dans le cas oit il mourrait sans
héritiers directs, lègue à son neveu, Pierre de Bretagne,
tout ce qu'il possédera à l'époque de son décès, et notamment
les terres et seigneuries provenant de la succession de Jean
Larchevêque'. (Archives de la Loire-Inférieure, E 24.)

Sachent touz que par notre Court de duc de Bretaigne, soubz
les seaulx gardez à Redon, nous avons veu, leu et examiné de
molt à molt une lettre pattante à double queue seellée en cire
vermoille non viciée, non corrompue et non cancellée en nulle
ne aucune partie d'icelle, mes estoit saine et entiere passement
et seel contenant la forme qui ensuit :

Artur, fils de duc de Bretaigne, conte de Richemont, seigneur
de Partenay, connestable de France, à touz ceulx qui ces pre-
sentes lettres verront, salut. Comme jà piecza, il ait pieu à

1. Cf. ci-dessous Pièce justificative XXXII.
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monseigneur le Roy pour certaines causes et consideracions ad
ce [le] movans nous donner, octroier, ceder et transporter les
terres et seignouries de Partenay, Voulvent, Mairevent, Le Coul-
droy Salbart, Secondigné, Beceleu et Chastellaillon pour estre
le perpetuel heritage de nous et de nos hoirs procreez en loyal
mariage, et ou cas que n'averions hoirs au temps de notre tre-
passement, que les dites terres et seignouries feussent.et soint
à notre très chier et très amé neveu Pierre de Bretaigne, fils de
notre très redoubté seigneur et frere monseigneur le duc de
Bretaigne et [à] ses hoirs, et lequel don et transport feu notre
très chier et très amé cousin et pere messire Jehan Larcevesque,
jadis seigneur des dites terres et qui icelles par avant avoit
transportés en certaine somme et maniere à mon dit seigneur
le Roy, ait eu ferme et agreable, si comme tout ce et autres
choses touchant ceste matiere apparrent plus à plain par lettres
sur ce solempnement faictes ; et il soit ainsi que notre dit très
redoubté seigneur nous ait requis de le faire seur que notre dit
neveu soit notre heritier tant des dictes terres que autres
quelxconques en quelque pays qu'elles soient situées et assises,
et que d'icelles nous pleust faire et instituer notre dit neveu
dès à present notre heritier, tant pour l'amour singuliere que
avons à notre dit neveu, comme pour consideracion de la somme
de quinze mille livres qu'il nous octroia autresfois pour nous
aider à certains poiemens que avons fait à notre dit feu pere et
cousin, et de laquelle nous ayons jà piecza eu sept milles livres,
savoir faisons que tousjours voulon obbeir à notre dit très
redoubté seigneur, ainsi que en ce cas et tous autres somes
desirans de faire. Et pour la très singuliere amour et dillection
que avons à notre dit neveu, icelui ou cas que yrons de vie à
trespassement sens heir procroié de notre char, avons fait, cons-
titué et ordenné notre heritier seul et pour le tout de toutes et
chacunes noz terres et seignouries, que aurons au jour de notre
trespas quelque part et en quelque seignourie qu'elles soint
situées ou assise, pour valoir à notre dit neveu en tant que
touche les terres que aurons ou pais et duché de Bretaigne sur
le droit d'appennage qui nous pourroit appartenir à cause de la
subcession de notre feu et très redoubté seigneur et pere, que
Dieu pardoint, et de toutes lesquelles terres et seignouries,
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incontinent après notre deceix; et ou cas que yrions de vie à
trespassement sens heirs procroié de notre corps, comme dit est,
voulons que notre dit neveu soit notre heritier et subcesseur,
et que d'icelles il puisse prandre royaument et de fait la posses-
sion et saesine pour en joir comme notre heritier et ainsi que
dit est. Et d'abundant voulons et consentons que la dite somme
de septmille livres que avons receue, avecques que recevrons
d'icelle somme de quinze mille livres, vaille à notre dit très
redoubté seigneur et frere sur le droit d'appennage qu'il nous
doit ou pourra devoir. Et pour plus grant seurté des choses
dessus dites avons signé ces presentes de notre main, et fait
sceller de notre seel; et promettons en bonne foy les choses en
cestes presentes contenues tenir et inviolablement garder sens
faire ne venir à l'encontre.

Ce fut fait et donné à Redon, le vignt et quatriesme jour du
moys d 'octobre l'an de grâce mil quatre cens vignt et huict.
Ainsi signé : Artur. Par monseigneur le conte connestable,
messire Jehan Chevry, Guillaume Giffart, Guillaume de Broon,
chevaliers, Guillaume de Vendel, le chastelain de Partenay et
autres presens. Galet.

Donné test present vidimus par notre dite Court, le premier
jour de fèverier, l'an mil IHIW quarante et ung.

XXII.

6 avril 1429. - Engagements pris par Jean, duc d'Alençon :
1 o de rendre au duc de Bretagne le rubis de la caille, le
rubis d'Étampes et les deux frères, qu'il a reçus du dit duc
de Bretagne comme garantie d 'une somme de 27,750 écus
restant à verser sur le prix de vente de la terre de Fougères,
si la dite somme est payée aux termes convenus d'ici la Saint-
Michel 1429 ; 2° de donner avant les dits versements, au duc
de Bretagne, des lettres de Jeanne d'Orléans, sa femme,
et de Charlotte d'Alençon, sa soeur, portant confirmation
de la vente de la terre de Fougères et renonciation de tous
les droits qu'elles pourraient revendiquer sur la dite terre.
(Archives de la Loire-Inférieure, E 478.)
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XXIII.

Senlis, 4 septembre 1429. - Lettres de sûreté accordées par
Charles VII au duc de Bretagne pour son fils aîné, qui doit
venir à la Cour de France. (Archives de la Loire-Inférieure,
E 105.)

XXIV.

22 février 1431. - Promesse de Georges de la Trémoille de
défendre contre leurs ennemis le duc de Bretagne et les siens,
de les maintenir en la bonne grâce du Roi, à condition que
le dit duc agira de même à son égard. (Archives de la Loire-
inférieure, E 181.)

XXV.

Angers, 3 avril 1433. - Confirmation par Marie de Bretagne,
duchesse douairière d'Alençon, d'un traité conclu, le 19 février
1432, par les ambassadeurs du duc, son fils, avec le duc de
Bretagne, son frère, en vue, de faire lever le siège mis par
ce dernier devant Pouancé, le dit traité remettant la garde
de la ville et seigneurie de la Guierche à un capitaine choisi
au gré du duc de Bretagne. (Archives de la Loire-Inférieure,
E178.)

XXVI.

Rouen, 25 août 1434. - Confirmation par le roi d 'Angle-
terre du traité de reddition de Sillé-le-Guillaume au comte
d'Arondel, en date du 12 mars précédent. (Arch. nat., JJ 175,
pièce 360.)

XXVII.

« Extrait du compte de Guillaume Ripault', clerc des comptes,

4. Guillaume Ripault était, à la fin de 4445, clerc d'Étienne
Buignet, argentier; il reçut alors 25 livres tournois « pour bons
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receveur yeneral de toutes finances es pays de Champagne,
Brie, Beauvoisis, Picardie, Normandie et autres pays est ans
outre et sur les rivieres de Seine et Yonne, du 18 avril 1 436

au dernier decembre 4438. s (Bibi. nat., Cabinet des titres,
vol. relié 685.)

[Fol. 50 r» :] Deniers payez par l'ordonnance de monseigneur
le connestable :

Guillaume.de Vaudré, escuyer, pour un cheval achepté de luy
et donné à Anthoine de Chabannes, escuier

	

c 1. t.
Monseigneur le bastard d'Orleans pour partie de ses despens

et de ses gens d 'armes et de traict de sa compagnie à la reduc-
tion de Paris

	

üj e salus d'or.
Le sire de Gaucourt pour ses despens à Paris, où le Roy

l'avoit envoyé devers monseigneur le connestable, tant pour la
reduction de la dite ville que pour la provision des frontieres
es marches deçà Seine

	

c salus d'or.
Monseigneur le connestable xviij e vij 1. L. pour employer

en l'achapt et payement de la recouvrante du chastel de Saint
Germain en Laye occupé par les Anglois, et xi j e 1. t. pour le
payement des gens d'armes de son hostel.

A Estienne Chevalier, secretaire de monseigneur le connestable
ij m x 1. t. qu'il avoit deboursé et payé à plusieurs barons, che-
valiers, escuyers et gens d'armes auxquels ensuit :

Monseigneur de la Suze pour ses despens et de ses gens à
Paris après la reduction de la dite ville

	

vj xx salus.
[Fol. 50 v° :] Monseigneur Guy de Blanchefort, chevalier,

capitaine de gens d'armes, pour semblable cause

	

c salus.

services en la poursuite des finances touchant l'argenterie et
pour avoir une robe. » (7 e compte de François de Nerly, tréso-
rier du duc de Guyenne, du ter octobre au 18 décembre 1415,
dans le vol. relié 685 du Cabinet des titres, fol. 26 r o .) En 1423,
il est « receveur de la portion de l'aide accordée au Roy au pays
de Berry, le vj septembre 1423. » (5 e compte de Guillaume Char-
rier, du ter novembre 1422 à la fin de ' décembre 1423, ibid.,

fol. 29 v» .) Nous le trouvons qualifié de « changeur du Tresor »
dans le a compte de Jehan de Xaincoins, du ter octobre 1446 au
dernier septembre 1447. » (Ibid., fol. 107 ro .)
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Anthoine de Claix (?), capitaine de gens d'armes, pour pareille
cause

	

xl salus.
Le bastard de Bourbon pour semblable

	

e salus.
Nicolas Bois, capitaine de gens d'armes, pour semblable

lx salas.
Jehan d'Acher pour semblable

	

xl salus.
Pierre Chevré semblablement

	

xx salas.
Alain Forty, escossois, capitaine de gens d'armes, xl salus.
Bouzon de Fages pour semblable

	

L salas.
Yvain de Robesson semblablement xl salus.
Monseigneur le bastard d'Orleans pour semblable iij c salus.
Pierre Daugy, escuyer, capitaine de gens d'armes xl salus.
Arnault Guillem de Bourguignen pour semblable xl salas.
Guy, seigneur de la Roche, et Charles, son frère, pour sem-

blable

	

c salus.
Loys de Soyecourt, escuyer, seigneur de Mouy, pour semblable

xx salus.
Jehan de Chastillon, seigneur de Troissy, pour semblable

xxx salus.
Tugdual Bourgeois, escuyer d'escurie du Roy,

	

xxx salus.
Pierre de Louvain, capitaine de gens d'armes,

	

xx salus.
Le bastard de Culant pour semblable

	

xx salus.
Merigon de Castillon, capitaine de gens d'armes, pour sem-

blable

	

xx salus.
Bouzon de Fages pour partie de ses frais et de ses gens

x salus.
Monseigneur de Rostrenen pour ses desfray allant de Paris

devers le Roy luy remonstrer le fait et gouvernement du pays
c 1. t.

Le bastard de Bourbon pour luy ayder à entretenir les gens
d'armes et de trait de sa compagnie, estans sous monseigneur
le connestable au service du Roy,

	

vc 1. t.
Bouzon de Fages pour semblable

	

1. t.

Gahache Janebé, capitaine de gens d'armes, 16 hommes
d'armes et 5 hommes de trait pour 15 jours qu'ils ont esté au
service du Roy, sous monseigneur le connestable, à l'encontre des
ennemis tant pour le fait du siege que mon dit seigneur avoit
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entention de mettre devant la ville et chastel de Creil, comme
autrement, vij 1. t. pour homme d'arme et lxx s. pour homme
de trait

	

vj xx ix 1. t.
et pour son estat

	

ix 1. t. v s.
[Fol. 51 ro :] Pierre Le Verrat, escuyer, pour luy et neuf com-

pagnons ordonnez à estre jour et nuit à la garde des portes de
Saint Denis, la bastide Saint Anthoine, Saint Jaques, Saint
Honoré et la planche de Corcelles, à Paris,

	

lx 1. t.
Yvonnet de la Riviere, escuyer de la compagnie de Tugdual

Bourgeois, pour avoir un cheval au lieu du sien qu 'il a perdu à
la besogne de Saint Denis

	

xxxix 1. t.
Alain Giron, capitaine de gens d'armes et de trait, pour aller

de Paris à Senlis touchant le fait de Creil

	

xx 1. t.
Philipes de Bourbon, escuyer, lieutenant à la bastide de Saint

Anthoine du seigneur de Ternant, prevost de Paris et capitaine
d'icelle, pour certaines reparations et ouvrages fais en la dite
bastide, depuis le 22 avril

	

xvij 1. t. xvij s.
Rogier de Pierrefitte, lieutenant de monseigneur Jacques de

Chabannes, chevalier, capitaine du bois de Vincennes, pour repa-
rations faites au dit lieu du bois de Vincennes

	

xviij 1. t. v s.
Monseigneur le bastard d'Orleans, pour son desfray en la

ville de Beauvais, où il estoit venu devers mon dit seigneur le
connestable pour aucunes entreprises qu'il avoit au pays de
Normandie sur aucunes villes occupées par les ennemis lx 1. t.

Poton de Sainteraille, pour son desfray à Beauvais et à Paris
pour semblable

	

lx 1. t.

Jacques de Pailly, dit Forte-Espice, pour semblable lxx 1. t.
Mahé Morillon, pour semblable

	

x11. t.
Michaut Poitevin, dit le grant Michaut,

	

xij 1. t.
Le sire de Ternant, prevost de Paris, pour un mois de luy et

ses gens à la garde de Paris et de la bastide Saint Anthoine vij 1. t.
M. Etienne Chevalier, secretaire et maistre de la Chambre

aux deniers de monseigneur le connestable, vj c 1. t. prestez à
mon dit seigneur.

[Fol. 51 v° :] Monseigneur le bastard d'Orleans, pour le paye-
ment de 100 hommes d'armes et 100 archers de la compagnie
que monseigneur le connestable luy avoit chargé amener pour
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estre au siege qu'il entendoit faire briefvement devant la ville
de Creil, au pris de vj 1. t. pour paye pendant 45 jours xij° 1. t.

Etienne de Vignolles, dit La Hire, pour vj xx payes au dit pris
vije xx 1. t.

et [pour] son estat et [celui] de Poton de Xaintraille

	

ij° 1. t.

Le sire de Gaucourt pour ses despens à Paris et à aller en la
compagnie du dit connestable au dit siege [de Creil]

	

c 1. t.

	

Charlot de la Rocheguyon pour avoir un cheval

	

c salus.
Messire Denis de Chailly, bailly de Meaux, chevalier, com-

mis par monseigneur le connestable à la garde et gouverne-
ment de la ville et chastel de Melun et autres du pays de Brie,
iij c 1. t. sur ses gages et de ses compagnons.

Monseigneur le bastard d'Orleans, auquel monseigneur le
connestable a baillé la charge et gouvernement du siege qu'il
avoit devant Creil, pour l'entretenement de ses gens d'armes
pendant 4 5 jours

	

xiij e 1. t.
Pierre Le Verrat, escuyer commis de par monseigneur le con-

nestable à la garde des portes de la ville de Paris,

	

vj xx 1. t.
Alain Giron, bailly de Senlis, pour le payement de 40 payes

de gens d'armes et de trait, qu'il avoit en garnison en la dite
ville durant 45 jours, commentant le 4er aoust, à raison de cent
sols par paye

	

ij e 1. t.

Le sire de l'Isle Adam, pour 30 payes qu'il tenoit à Pontoise,
à c s. [sols] pour paye

	

ij° 1. t.
[Fol. 52 r° :] Guillaume de Madre (?), capitaine du Pont Sainte

Maixance, pour 6 payes en la dite place

	

xxx 1. t.
Messire Jacques de Chabannes, pour 4 6 payes au bois de Vin-

cennes

	

iiij xx 1. t.
Mahé Morillon et le bastard Foucaut, pour 66 payes à Lagny

iij° XXX 1. t.
Messire Jehan Foucaut, chevalier, pour ses despens à Paris

xxx 1. t.
Messire Jacques de Chabannes, pour semblable lxij 1. t. x s.
Messire Guy de Blanchefort, pour soy desfrayer en la ville de

Paris, où il estoit venu pour le fait de la frontière de Caux
xx1.t,
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Monseigneur le connestable, pour 60 payes des gens d'armes
et de trait de son hostel envoyez au siege de Creil iij c lx 1. t.

Guillaume de Vendel, escuyer, maistre d 'hostel de monsei-
gneur le connestable, cl. t. pour distribuer à certains capitaines.

	

Jehan Luillier, escuyer, pour luy avoir un cheval

	

c 1. t.
M. Jehan Tudert, grand doyen de Nostre Dame de Paris,

conseiller et maistre des requestes de Postel, pour ses peines et
salaires à vacquer et entendre à l'entretenement des gens de
guerre du pays de la France et du bien et gouvernement de la
ville de Paris

	

vju v 1. t.
Guillaume de Vendel, escuyer, maistre d'hostel de monsei-

gneur le connestable, pour un voyage ou pays de Champagne
et duché de Luxembourg

	

L 1. t.
Messire Denis de Chailly, bailly de Meaux, chevalier, pour ses

gages et de ses gens es mois d'aoust, septembre, octobre [14]36,
es villes de Melun, Moret, Provins et autres

	

cl 1. t.
Jon du Puch (Puy), capitaine de Brenne en Leonnois, pour son

entretenement et de ses gens d'armes et de trait à la garde de
la dite ville

	

iiijxx 1. t.
Paul de Lestrac, escuyer d'escurie de monseigneur le connes-

table, pour son entretenement et de ses compagnons en la ville
de Provins

	

viij =a xiij 1. t.
Antoine de Chabannes, escuyer, pour son entretenement et de

ses gens d'armes et de trait et ses despens fais à Paris pour
aller en la frontiere de Caux

	

c 1. t.
Monseigneur le connes table pour le payement des gens d'armes

et de trait de son hostel

	

iiij° 1. t.
Monseigneur de Rostrenan, chevalier, pour son entretenement

à Paris et de ses gens ou monseigneur le connestable l'a ordonné
son lieutenant pour pourveoir aux affaires necessaires pendant
son absence

	

c 1. t.
[Fol. 52 v° :] Geoffroy Chausson [Morillon?], escuyer, maistre

d'hostel de monseigneur le connestable, pour deux chevaux
prins de luy, donnez à Jamet Guinefort et Colin du Charmoy,
escuyers de la frontiere de Caux

	

ij° L salus.
Guillaume de Vendel, escuyer, maistre d'hostel de monsei-

gneur le connestable, envoyé à la ville de Chaalons dès le mois .
de juillet 1 436 et en plusieurs autres villes voisines, pour parler à
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certains capitaines de gens d'armes et appointer avec eux tou-
chant la deffense du dit pays de Champagne

	

ij e L 1. t.
Estienne Bernard, dit Moreau, tresorier d'Anjou, pour estre

venu en la ville de Lisle devers le dit connestable, luy exposer
de par le Roy certaines choses touchant la garde et deffense des
pays de Champagne, Picardie et autres voisins xl escus d'or.

Estienne de Vignolles, dit La Hire, escuyer, bailly de Verman-
dois, pour son estat et de ses gens à la garde des villes et chas-
tel de Soissons

	

iij e 1. t.
Monseigneur de Rostrenan, chevalier, conseiller et chambel-

lan du Roy, lieutenant de monseigneur le connestable, pour un
voyage en Languedoc devers le Roy, pour luy dire certaines
choses de par monseigneur le connestable et les gens de son
Conseil pour le bien et la conservation de la ville de Paris

iije escus d'or.

Messire Berangon d'Arpajon, chevalier, chambellan de mon-
seigneur le connestable, pour avoir des habillements de guerre

c 1. t.
Messire Jehan Foucault, chevalier, chambellan de mon dit

seigneur, idem

	

c 1. t.
Alain Giron, capitaine de Senlis, en recompense de la perte

qu'il avoit faite en certaine entreprise sur la ville de Creil, qui
avoit esté descouverte, et pour luy avoir un cheval au lieu de
ceux qu'il a perdu

	

ij e 1. t.
Galobie de Panessac, capitaine de gens d'armes en la fron-

tiere de Caux, pour l'entretenement de luy et des gens de sa
compagnie

	

lxxv 1. t.
Bernard de Bourguignan, capitaine de gens d'armes en la dite

frontiere, idem

	

lxxv 1. t.
[Fol. 53 r° :] Eustache Gruel, Bertrand de la Court, Guillaume

Wilpil, David Le Galois et Yvon Josse, de la garnison de Pier-
refons, pour les desfrayer en la ville de Rheins où ils avoient
esté mandez, à chacun

	

vj 1. t.
Monseigneur de Troissy pour se desfrayer à Rheins, où il

estoit venu devers monseigneur le connestable, pour besongner
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en aucunes' choses pour la garde et deffense du pays et pour
aller en la ville d'Amiens devers le comte de Saint Pol

	

L 1. t.
Yvon de Beaulieu pour ses despens à aller et ses gens au pays

d'Auvergne devers le Roy

	

xij 1. t.
[Fol. 53 v° :] Bertrand de Beaulieu pour semblable xij 1. t.
David Le Galois

	

lx s.
Eustache Gruel

	

[lx] s.
Guillaume Wilpil

	

lx s.
Adam Criqueton

	

lx s.
Yvon Josse

	

lx s.
Bertrand de la Court

	

lx s.
Estienne de Vignolles, dit La Hire, pour son estat et s'entre-

tenir et pour mieux et diligemment vacquer à garder le pays
dont il a la charge, des pilleries et roberies des gens de guerre

ij° 1. t.
[Fol. 54 r° :] Alain Giron, capitaine et bailly de Senlis, sur ce

qui luy es deu pour 4 mois finis le dernier may 4437, pour luy
et ses gens en la garde de la dite ville de Senlis

	

vij° 1. t.
Le commandeur de Giresme, capitaine de Provins, pour sem-

blable iij° 1. t. et ij° x 1. t. pour ses despens à Troyes et pour
avoir un cheval.

Messire Denis de Chailly, chevalier, capitaine de Melun, pour
semblable c 1. t., et pour la garde de la ville de Moret ij° I. t.

Tugdual Bourgeois, capitaine de Pierrefons, pour un an du
1°r juin

	

ij° 1. t.
Jacques Dauoet, escuyer, capitaine de Vivier en Brie, pour

son entretien et de ses gens en la dite place,

	

c 1. t.
Estienne de Lespinasse, escuyer, de la garnison de Senlis,

L 1. t.
Pierre de Villeries, secretaire de mon dit seigneur le connes-

table, pour ses despens d'avoir esté à Paris, à Cbaalons, à Rheins
et à Laon, pour faire venir les deniers des aydes

	

xl escus.
Bouson de Fages, escuyer, ij c escus sur escus a luy

ordonnez par monseigneur le connestable par traitté fait avec
luy pour la widange et delivrance de Pons sur Seine.

Antoine de Chabannes, escuyer, capitaine de gens d'armes,
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sur ses gages de luy et de ses gens qu'il tient es frontieres au
pays de Caux,

	

ij° escus.
Henry de Launay, escuyer, pour un. cheval pris de luy et

donné à Jehan B., escuyer, homme d'armes de la frontiere de
Caux

	

xl escus.
M. Jehan Baubignon, maistre des requestes de l'hostel, en

recompense des frais et mises qu'il a faits, en la compagnie de
mon dit seigneur le connestable et de monseigneur le chancel-
lier, partant de Paris en la ville de Lisle, pour estre et conseiller
avec eux sur le fait de la delivrance du Roy de Scecille, et aussy
pour besongner avec monseigneur le duc de Bourgogne et les
gens de son Conseil, en plusieurs matieres touchant le bien et
conservation de ce royaume

	

lxxv 1. t.
Gauvain Le Roy, capitaine de Chevreuse, sur ses gages et de

ses gens d'armes en la garde de sa place

	

iiij xx 1. t.
Guillaume Le Roy, capitaine de Montlhéry, pour semblable

[cause]

	

iiij xx 1. t.
[Fol. 54 vo :] Messire Jehan Foucault, chevalier, et Mahé

Morillon, c escus d'or sur ij(°1 escus à quoy monseigneur le
connestable et les gens du Conseil du Roy ont traitté à eux pour
la rançon et finance de Milles de Saux, leur prisonnier tenant le
party des Anglois, executé à Paris pour ses demerites, lequel
avoit esté pris à Beaumont en Brie et depuis par l 'ordonnance de
monseigneur le connestable delivré au prevost de Paris, pour
en faire justice.

Messire Denis de Chailly, chevalier, capitaine des ville et
chastel de Melun, avec lequel a esté appointé de nouvel pour
tenir certain nombre de gens de guerre à la garde et seurté de
la dite ville et chastel, à commencer du

	

décembre 4431,
ij m xx 1. t.

Messire Nicolle de Giresmes, chevalier, capitaine de la ville de
Provins, pour un quartier d'an finy le dernier fevrier 1437

lx 1. t.
Thibault Cailhau, capitaine de Moret en Gastinois , pour la

garde du dit lieu, pour un quartier [d'an]

	

L 1. t.
Messire Jehan Foucault et Mahé Morilhon , capitaines de
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Lagny, pour leur entretien et de leurs gens d'armes estant en
garnison en la dite ville, sur ce qui peut leur estre deu iij° 1. t.

[Fol. 55 r° :] Messire Nicolle de Giresmes, chevalier, capitaine
de Provins, pour son entretien et de ses gens d'armes en la
garde et deffense de la dite ville

	

xij° 1. t.
Henri de Launay, escuyer d'escurie du Roy et de monseigneur

le connestable, pour un voyage de Paris à Bourges devers le Roy
L1.t.

[Fol. 55 v° :] Messire Denis de Chailly, bailly de Meaux,
capitaine des villes et chasteaux de Melun, Moret, Crecy et Cou-
lommiers, pour la garde des dites villes et chasteaux, pour un an
du 4er juillet 4438 vj xx xiij 1. t. vj s. viiij d.
sur iiij m 1. t.

Messire Gilles de Saint-Simon, chevalier, pour ses despens à
aller devers le Roy de la part de monseigneur le connestable

xlj 1. t. v s.
.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.
Deniers payez à monseigneur le connestable.
Monseigneur le connestable vj m 1. t: outre et par dessus sa

pension pour le mois, du 4" octobre 4436.

Item, vm 1. t. sur vjm 1. t. pour cause des voyages et armée
qu'il avoit fais pour le fait du siege de Saint Denis.

Item, nt 1. t. pour la dite rayson.
Item, vj m 1. t. outre et par dessus sa pension.
[Fol. 56 r° :] M. Jehan Courtinelles, notaire et secretaire du

Roy, pour un voyage, partant du siege devant la ville de Mons-
treau, allant à Rheins querir iiij m escus d'or, prestez par mon-
seigneur le chancellier, et faire venir certaines matieres de
poudres de canon pour le fait du dit siege

	

L 1. t.
M. Ragnier de Bouligny, maistre des comptes, ordonné

general commissaire et contrôleur sur le fait et gouverne-
ment de toutes les finances es pays deçà Seyne et Yone, aux
gages de vj e 1. t., et iiij 1. t. xvj s. par jour pour ses voyages,
du 44 avril 4437 jusques au 4 e' janvier 4438, v° xxxj 1. t. v s.,
et pour ses voyages iij° xxxvj 1. t., et pour deux autres voyages
à Yevre le Chastel en la compagnie de monseigneur le con-
nestable, pour besongner avec monseigneur le chancellier et le
bastard d'Orleans sur le fait de la recouvrante de Montargis; et
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le 4 novenbre suivant, de la ville de Blois devers le Roy, en la
compagnie de monseigneur le connestable, pour besongner sur
le fait des finances

	

iij° xxiiij 1. t.

Regnault de Longueval, escuyer, pour ses despens [pour estre
venu] à Cbaalons devers monseigneur le connestable luy exposer
de par plusieurs capitaines de la frontiere de Caux certaines
choses touchant la garde du dit pays

	

xj 1. t.

XXVIII.

Chdlons-sur-Marne, 24 novembre 1 435. - Défense faite par le
connétable aux gens de guerre d'occuper les possessions du
chapitre de Verdun. (Bibi. nat., collection Moreau, vol. 249,
fol. 230 r°.)

Artur, fils de duc de Bretaingne, conte de Richemont, seigneur
de Partenay, connestable de France, à tous chiefs de guerre, senes-
chaulx, nobles, chevaliers, escuiers, cappitaines de gens d'armes
et de trayt, et autres suians les armes, cappitaines et gardes
de bonnes villes, pons, passages, juridictions, lieux et destroys,
justiciers, officiers, subgés, amis, alliés et bienvueillans de mon-
seigneur le Roy, ou à leurs lieutenans, ausquels ces presentes
seront monstrées, salut et dilection. Savoir vous faisons que nous
avons prins et mis, prenons et mettons en la protection, seu-
retté et saulvegarde de mon dit seigneur le Roy et de nous, les
terres, villes et villages appartenus à chappitre de Verdun et
par especial les villes de Hermeville, Va (?), Woa (?), Boinville,
Bethelainville, Saint Hilly (?), Boure, Moirs, Morgemolin, Forme-
sey, Jonquery, Fraine, Ethon, Muresy, Merle, Merho (7), Dom-
bra,Uterville(?), Puvillé, Manre, Crepin, Flaba,Ville devant Chau-
mont, Escuré, Chesne sur Meuse, Consenvoy, et generalement

4. La plupart de ces localités font partie du département de la
Meuse; quelques-unes, des départements voisins; voici, croyons-
nous, l'orthographe actuelle de ces différents noms, dont plusieurs
sont assez défigurés par le copiste de notre texte : Herméville,
Wame ou Wameau (?), Woél (?), Boinville, Bethelainville, Illy (?),
Bure, Moirey, Morgemoulin, Fromezey, Jonquery, Fresnes-en-

47
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toutes les autres terres appartenans au dit chappitre de Verdun,
avecque les manans, habitans et demourans en iceulx, leurs
biens, bestiaulx, familliers et choses quelconques.

Sy vous mandons très expressement, de par mon dit seigneur
Roy et nous, que es dites terres, villes et villages du dit chap-
pitre de Verdun vous ne logiés, sejourniés, fouragiés, ne mef-
faites, ne souffrés meffaire, ne y prenés, ne souffrés prendre
bestiaulx, biens, ne autres choses quelconques, ainçois faittes,
souffrés et laissiés les dis habitans et demourants en icelles
paisiblement demourer en leurs hostels, et faire leurs labours
et besoingnes, sans leur meffaire en quelque maniere que ce
soit, et en faites chacun de vous endroit soy qu'en doyés estre
envers mon dit seigneur et nous recommandés de bonne obeis-
sance. Et affin que aucun ne puist de ce pretendre ignorance, nous
mandons par ces mesmes presentes au premier huissier, ser-
gent, herault ou poursuyant, qui sur ce sera requis, que nostre
presente seuretté et saulvegarde signiffie à tous les dis gens de
guerre, et mesmement à messires Jacques de Chabannes, le bas-
tard de Bourbon, Gaultier de Brusac, le bastard de la Trimouille,
Jehan de Blanchefort, Guillaume de Lestrac, Pierre Daugy, et
tous autres qu'il appartendra, en leur deffendant, de par mon
dit seigneur le Roy et nous, que, au contraire de ces presentes
ne facent, attentent ou innovent aucune chose, et se fait l'avoient,
qu'ils le reparent, ou facent reparer incontinant et sans delay,
sur peinne d'encourir les peinnes qui en tel cas appartiennent.

Donné à Chaallons, le xxiiij e jour de novembre, l'an de grâce
mil quatre cens trente cinq.

De par monseigneur le conte connestable,
Signé : GILET, avec paraphe'.

Woëvre, Eton, Murcy, Merles, (Merho?), Dombras, (Uterville ?),
Peuvillers, Maure, Crepion, Flabas, Ville-devant-Chaumont,
Ecurey, le Chêne (?), Consenvoye.

1. A la suite de la transcription de cet acte, on lit dans le vol.
de Moreau : a Je soussigné, soûprieur de l'abbaïe de Saint Airy
de Verdun, certifie que j'ai fais la présente copie sur l'original
même et qu'elle lui est entierement conforme. Fait en la dite
abbaïe, le 5 juin 1786. D. Michel Colloz [avec par.). L'original
est écrit sur un parchemin, qui a un pied, quatorze lignes et
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XXIX.

Poitiers, 8 mars 1436. - Nomination de Richemont, lieutenant
général de Charles VII dans l'Ile-de-France, la Champagne,
la Brie, le Beauvaisis, la Normandie, la Picardie. (Bibi. nat.,
ms. fr. 2861, fol. 213-215.)

XXX.

Paris, 16 et 18 avril 1436. - Délibérations du Parlement de
Paris qui délègue plusieurs de ses membres vers le conné-
table de Richemont, pour lui annoncer la soumission de la
Cour au Roi, et lui demander l'autorisation de continuer à
rendre la justice, autorisation accordée par le connétable
jusqu'à nouvel ordre du Roi. (Archives nat., Xia 1481,
fol. 120 °-121.)

XXXI.

Paris, 10 mai 1437. - Décision du Parlement ordonnant à
.Regnault de Thumery, changeur, de délivrer au connétable
de Richemont, qui l'emploiera au paiement des gens d'armes
et notamment des garnisons de Saint-Denis, du bois de Vin-
cennes et de Lagny, une somme d'argent provenant d'un
procès pendant entre les frères Guillaume, Hugues et Jean
Lamy, d'une part, et Jean de Creux, d'autre part, et déposée
chez le dit de Thumery. (Archives nat., Xia 1482, fol. 20 r°.)

XXXII.

Questembert, 8 juillet 1437. - Approbation par François, fils

aîné du duc de Bretagne, du testament par lequel Richemont
institue Pierre de Bretagne son héritier'. (Archives de la
Loire-Inférieure, E, cassette 1, liasse 2.)

demie de largeur, sur six pouces sept lignes de hauteur, sans
replis. Il est encore muni d'une partie du sceau du connétable
Artur; elle est de cire rouge, attachée et suspendue par une
bande qui fait partie du parchemin, sur lequel l'original est écrit. »

1. Cf. ci-dessus Pièce justificative XXI. - On trouve dans
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XXXIII.

Paris, 10 et 22 octobre 1437. - Mention de la prise de la ville
de Montereau et de la reddition du château au Roi de France.
(Archives nat., Xia 1482, fol. 37 vo-38 ro .)

Venredi xj e jour d'octobre (1437).
Ce jour, environ midy, sont venues nouvelles certaines, comme

le Roy, nostre sire, Charles le septiesme, en sa compaignie
monseigneur Charles d'Anjou, monseigneur le comte de Riche-
mont, connestable de France, monseigneur le comte de la Marche
et de Perdriac, le comte de Tanquarville, le sire de Lebret, le
bastard d'Orleans, les seigneurs de Chauvigny, de Linieres, de
Gaucourt, de la Creste, le bailly de Vitry, Poton de Sinterailles,
messire Jehan Foucaut, messire Jaques de Chabannes, Brusac,
Le Bourgois, et autres capitaines de gens de guerre et de traict,
hyer environ midy gaignerent de bel assault la ville de Monste-
reau où faut Yonne, contre la resistence et defense de Thomas
Guerard, Anglois, capitaine, et autres gens de guerre du party
anglois jusques au nombre d'environ iiij e hommes de guerre,
tenans la dicte ville et chastel de Monstereau avecques les habi-
tans d'icelle ville, laquelle place le Roy, nostre dit seigneur,
tenoit assiegée six septmaines ot samedi derrain passé. Auquel
assault le Roy, nostre dit seigneur, a esté, et se y est exposé en
sa propre personne, et vaillamment s'est mis ens les fossés en
l'eau jusques au-dessus de la cinture, et passé oultre à pié de
mur, et monté par une eschelle durant l'assault l'espée ou poing
et entré dedans, que encores y avoit très peu de ses gens; et si
tost qu'il fut dedans et que plusieurs des dits Anglois se retrairent
ou chastel à Brant haste et confusion, s 'en ala à l 'eglise du dit
lieu rendre graces à Nostre Seigneur de sa victoire; et defendi
à tous sur peine de la hart que homme ne pillast l'eglise ne les
gens de la ville, qui dedans s'estoient retraiz, ne violast femme
ou,fille. Pour lesquelles bonnes nouvelles par toutes les églises

l'Inventaire de Rend de flourgneuf l'analyse d'une confirmation
émanant aussi de François de Montfort, mais datée (lu 45 août
1437. (Arch. nat., KK 4104, pièce 776.)
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de Paris a esté chanté solemneement Te .Deum laudamus. Et le
samedi ensuivant ont esté faictes moult nobles processions géné-
rales, partant de Nostre Dame de Paris à Saincte Geneveve et
de Saincte Geneveve à Nostre Dame où la Brant messe a esté
dicte solemneement, et le sermon. Et cependant en sont venues
les lettres que le Roy, nostre dit seigneur, a envoyé, con-
tenant creance de maistre Robert de la Porte, maistre en
theologie de l'ordre et couvent des Augustins de Paris. Deo
gracias. Et le mardi xxij e [jour] du dit moys le dit Thomas
Guerard et ses compagnons se rendirent et le dit chastel au Roy,
nostre dit seigneur; lequel, à la requeste de monseigneur le
Daulphin, pour ce que s 'estoit la premiere armée dont il avoit
esté, laissa aler les dits Anglois atout leurs biens, et bailla la
garde du dit lieu de Monstereau au dit bastard d'Orleans, qui
fort avoit frayé, comme l'en l'a dit, et le dit notoirement, ou
fait et entretenement du dit siege, et baillé des finances de mes-
seigneurs d'Orleans et d'Angolesme, prisonniers en Angleterre.

XXXIV.

Après 22 octobre' 1 437. - Perception dans le bailliage de
Chalon de l'aide accordée par les États au duc de Bourgogne,
pour payer partie des frais du siège de Montereau par
Charles VU et racheter de Fort-Épice la place de Mailly-le-
Chdteau 2 . (Archives de la Côte-d'Or, B 3685, fol. 22 ro.)

Compte de Jehan de Janly, receveur particulier ou bailliaige
de Chalon, de l'ayde de sept mille cinq cens frans, octroiés à
monseigneur le duc par les gens des trois Estas de son duchié
de Bourgoigne, ou mois d'octobre l'an mil CCCC Crante sept;
pour icelle somme convertir tant ou paiement de la somme de
xij m frans, que mon dict seigneur, à la requeste et pour con-
templacion de ceulx de la bonne ville de Paris, qu'il a tousjours
eu et a en grande recommandation, a octroiés et accordé et

1. Date de la reddition du chàteau de Montereau (cf. Pièce
justificative XXXIII), à laquelle la délibération des États semble
postérieure.

2. Cf. sur cet événement les Écorcheurs en Bourgogne, par J. de
Fréminville, p. 57.
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mandé estre levés sur ses subgés de ses pays de par deçà, pour

les emploier ou fait et entretement du siege que le Roy, nostre

seigneur, a mis et tenu en sa personne devant les villes et chas-

tel de Monstereal où fault Yonne, occupés par les Anglois,

anciens ennemis de ce royalme, comme pour paier la finance

accordée à Fort Espice pour recouvrer de ses mains la place de

Mailly le Chastel qu 'il a prinse et detenue sur mon dict seigneur

depuis le traictié de la paix; de laquelle place le dict Fort Espice

journement faisoit courses et dommaiges innumerahles par lui

et ses gens ou pays et sur les subgés de mon dict seigneur,

mesmement es bailliages d'Auxois, Tonnerrois, de Noyers et

Auxerrois, et aussi en la conté de Nevers.

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

XXXV.

Troyes, 21 juillet 1438. - Mandement au receveur des deniers
de la ville de Troyes de payer un messager chargé de porter au
connétable, alors à Paris, des lettres contenant les plaintes
des habitants de Troyes contre les gens de guerre. (Archives

municipales de Troyes, carton BB VIII, 8e chemise, Ire liasse.)

Les gens commis aux euvres et distribution des deniers com-

muns de la ville de Troyes à Jaquinot Philippe, receveur des

dits deniers, salut.

Nous vous mandons que des dits deniers vous paiez, baillez

et delivrez à Jehan Richart, messagier, demourant à Troyes,

la somme de cinquante cinq solz tournois pour sa peine et

salaire d'avoir esté à Paris par devers monseigneur le connes-

table porter lettres de par la ville, contenant les griefz et oppres-

sions que le povre peuple a à souffrir à cause des gens de guerre,

qui chascun jour sont sur le pays, comme le bastard de Vertuz

et autres, et par rapportant les presentes la dicte somme de cin-

quante cinq solz tournois vous sera allouée en voz comptes et

deduite de vostre recepte. Tesmoins noz saings manuels cy mis

le xxj e juillet mil IIIIc XXXVIII. Et a demouré en faisant le

dict voyaige, alant, venant et sejournant xij jours entiers.

J. LEBARTIER,

	

DE PLEURE,

N. DAHRIQUART,

	

FRESGUISE.
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XXXVT.

Tours, 23 juillet 1439. - Vidimus délivré le 30 juillet 1439,
par Étienne Vilée, garde du sceau royal de la prévôté de
Bourges, de lettres de Charles VII portant défense au con-
nétable de Richemont de faire la guerre aux habitants de
Verdun, qui avaient, en cas de légitime défense, tué Pierre
Daugy, capitaine de Grandpré, et plusieùrs de ses compa-
gnons. (Bibi. nat., collection Moreau, vol. 250, fol. 150, 151.)

A tous ceulx qui verront ces presentes lettres, Estienne Vilée,
licentié en droit canon et civil, garde du seel real de la prevosté
de Bourges, salut en Nostre Seigneur.

Savoir faisons que Jehan de Chasteaufort, juré du Roy nostre
sire et du dit seel, notaire, usant de nostre auctorité et pouvoir,
nous a relaté et tesmoigné de venté lui, le xxxe jour de juillet,
l'an mil quatre cens trente et neuf, avoir veu, tenu et leu de
mot à mot unes lettres patentes du Roy nostre sire, seellées de
son seel en cire jeaulne et simple queuë, si comme il apparoit
de premiere face saines et entieres contenant la forme qui
s'ensuit :

Charles, parla grâce de Dieu, Roy de France, à nostre très cher
et amé cousin le conte de Richemont, connestable de France,
salut et dilection. Oye avons l'umble supplication et requeste
des jurés, citoyens, bourgois, manans et habitans et université
de la cité de Verdun, contenant que, comme feu Pierre Daugy,
capitaine de Grant Pré, par lui et ses complices, puis trois ans
enta, leur ait fait guerre continuelle, et sans cause au moins
raisonnable; par lequel temps ait icellui Pierre et ses complices
fait aux dis citoyens plusieurs grans maulx, violences, domaiges,
et oppressions innumerables, prinses et expoliations de plusieurs
leurs biens et de plusieurs corps d'ommes, desquelx les aucuns,
par trop dure prison, ou faune de vivres, il ait fait morir en
prison très inhumainement et à grant misere, sans qu'il ait
voulu poursuivre les dis citoyens par voie de justice, jaçois ce
que par plusieurs fois lui aient volu estre à droit, et lui aient
offert voloir sortir en nostre Court de Parlement à Paris, sur
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tout ce dont quereler les vouldroit, dont le dit feu Pierre ait esté
reffusant et delalant, et pour ce, pour obtenir provision sur ce
se soient les dis citoyens ou leur commis transportés par devers
vous, comme chef de nostre guerre, vous suppliant et requerant
que par vous feust au dit feu Pierre deffendue toute oeuvre de
fait et de guerre à l'encontre d'iceulx citoiens, qui sont en nostre
protection et sauvegarde especial, offrans ester à droit en nostre
Court de Parlement à Paris, pour à lui faire tout ce que raison
donroit; de quoy faire avés esté pareillement reffusant et
delayant, combien que par les dis citoiens en aiés esté par plu-
sieurs et iteratives fois deuement et diligemment requis, et qui
pis est, icellui feu Pierre, continuant la dite guerre et perseve-
rant en son mauvais propos encontre iceulx citoïens, se logea en
la place de Commenieres, prouchaine de la dite cité de Verdun,
en laquelle il a tenu longuement grosse compaignie de larrons,
qui souvent sont venus courre à grant puissance et force d'armes
devant la dite cité et par diverses fois ont prins et ravy plusieurs
leurs biens, vassaulx et chastels, et en oultre plusieurs hommes,
desquelx encores de present y a partie en la dite place de Grant-
Pré detenus prisonniers; pourquoy iceulx citoiens, qui tels dou-
maiges, violences et oppressions n'ont peu tollerer, souffrir ny
supporter, voyans et considerans que par vous et justice n'y
estoit aucunement pourveu ny remedié, et comme contrains et
malgré eulx, ont prins la deffense en eulx, et tellement que,
par rencontres et entreprinses l'une partie sur l'autre, s 'est
ensuye la mort du dit feu Pierre Daugy et aultres ses complices,
et la destrousse de plusieurs ses gens, à l'occasion desquelles
choses, vous avés les dis citoiens en grant indignation, et tant
que, comme de ce ils dient estre acertainés, avés entention eulx
molester et domager, et comme l'on leur a donné à entendre
de leur faire sier, couper et aracher leurs vignes et blés,
laquelle chose leur porroit reddonder en trop grant inconveniant,
doumaige et prejudice irreparable, se sur ce ne leur estoit pour-
veu de remede convenable, humblement requerant nostre grâce
et remede de justice à eulx estre impartie. Pourquoy nous, ces
choses considerées, mesmement qu'iceulx supplians et citoiens
sont en nostre protection et sauvegarde especial et lesquelx,
avecques leurs femmes, familles, serviteurs, possessions, drois,
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choses et biens quelxconques, nous avons prins et mis, pre-

nons et mettons d'abondant par ces presentes à la conservation

de leur droit tant seulement, vous mandons, commandons et

expressement deffendons que de toutes euvres de fait et de

guerre contre les dis citoyens vous desistés et deportés en tout

et à plain, et que contre eulx ne leurs biens, en commun ne en

particulier, ne entreprenés ne souffrés par aucuns de vos gens

et serviteurs estre entreprins, par voie de fait, de guerre, ne

aultrement; mais tout ce que fait aurés au contraire, faictes le

reparer et remettre tantost et sans delay au premier estat et

deu; et se, à l'occasion des choses dessus dites ou aultres, vou-

lés iceulx citoyens aucunement quereler ou poursuir, faictes

de ce demande et action par voie de justice par devant les gens

tenans nostre Court de Parlement, auxquels ils se sont soubmis

et soubmettent quant à ce; car ainsi nous plaist-il et voulons

estre fait, et aux dis citoyens l'avons octroyé et octroyons de

grâce especial par ces dites presentes nonobstant les dites des-

trousses, entreprinses et rencontranses faites comme dit est, et

lettres surreptices impetrées ou [à] impetrer à ce contraires; et

pour ce que les dessus dis citoyens pourront avoir à besongner

de ces presentes en plusieurs et divers lieux, voulons et nous

plaist, et à iceulx citoyens avons octroyé et octroyons que aux

vidimus de ces presentes, fais et passés soubz sceaulx royaulx,

foy plainiere soit adjoustée et execution faite, comme à l'original.

Donné à Tours, le xxiij° jour de juillet, l'an de grâce mil

quatre cens trente et neuf, et de nostre regne le dixseptiesme,

soubs nostre seel ordonné en l'absence du grant.

Ainsi soubscriptes : Par le Roy en son Conseil.

COIJHTIVELLES.

En tesmoing de laquelle vision, nous garde dessus nommé,

et à la relation du dit juré, auquel nous creons très fermement

le dit seel real de la dite prevosté de Bourges avons mis et

apposé à ces presentes lettres, les jour et an dessus premiers dis.

Signé : CHATEAUFORT, avec paraphe.

Collation est faite.

Je soussigné, soûprieur de l'abbaie de Saint-Airy de Verdun,
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certifie que j'ai fais la présente copie sur l'original du vidimus
mentionné cy-dessus, et qu'elle lui est entièrement conforme.

Fait en l'hôtel de ville de Verdun, le 24 avril 1785.
D. Michel CoLLOZ.

[Avec paraphe.]

XXXVII.

Rouen, 30 juillet 4440. - Dispositions prises par le Roi d'An-
gleterre pour faire mettre le siège devant Barfleur. (Archives
nat., K 66, n° 4 26 .)

Henry, par la grace de Dieu, Roy de France et d'Angleterre,
à noz amez et feaulx les tresoriers et generaux gouverneurs de
noz finances en France et Normendie, salut et dilection.

Comme pour obvier aux grans maulx et dommaiges que font et
ont intention de faire à l'encontre de noz pays et subgetz noz enne-
mis et adversaires occupans la ville de Harefleu qui longuement
ont pillé, robé, appatissé et deservit nos diz pays et subgetz, il
ait esté advisé par grant advis et meure deliberacion de Conseil
ouquel estoient noz tres chiers et tres amez cousins le conte de
Sommerset, nostre lieutenant general sur le fait de la guerre
en France et Normendie, les contes et seigneurs Dorset de Tal-
bot et Fauquemberge, que le siege seroit mis et tenu prouchai-
nement devant la dicte ville de Harefleu par nostre dit cousin
le conte Dorset, qui pour ce faire doit avoir le nombre de cinq
cens hommes d 'armes et quinze cens archiers; et avec ce, soubz
nostre dit cousin le comte de Sommerset sera le nombre de
cent hommes d'armes et trois cens archiers pour faire à l'en-
contre de nos diz adversaires tous exploiz de guerre possibles
et necessaires et nous servir sur les champs et autrement ainsi
que la necessité le requerra; tous lesquelz hommes d'armes et
de trait seront prins et fournis des gens de noz garnisons et
retenues de Normendie et pays de conqueste; et affin que faulte
n'ait ou fournissement d'icelui nombre, et que la chose ne soit
retardée, maiz mise à desirée conclusion, a esté ordonné que
pour et ou lieu de hommes d'armes à cheval, s'ilz deffailloient,
puissent estre prins et mis archiers, c'est assavoir : pour cha-
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cun homme d'armes, trois archiers; et ou cas que aucuns de

ceulx des dictes garnisons, qui sont mandez, seront deffaillans

de venir au dit siege ou sur les champs, comme dit est, aux

jours prefix et ordonnez, autres pourront par nos diz cousins,

ou l'un d'eulx, estre mis en leurs lieux, soient hommes d'armes

ou archiers, ou, pour et ou lieu de chacun homme d'armes,

trois archiers, comme dit est; tous aux gaiges, c'est assavoir :

pour chevalier banneret, quatre solz esterlins par jour; pour

chevalier bachelier, deux solz esterlins; pour homme d'armes à

cheval, douze deniers esterlins par jour, avec regards acoustu-

mez; pour homme d'armes à pié, dix livres tournois par mois;

et pour chacun des diz archiers, six deniers esterlins par jour

monnoye d'Angleterre ou autre monnoye à la valleur coursable

en France en la maniere acoustumée.

Si vous mandons et enjoignons expressement que par nostre

bien amé Pierre Baille, receveur general de nos dictes finances,

vous faictes paier, bailler et delivrer des deniers de sa recepte,

à nos diz cousins et autres cappitaines ou chiefz de monstres,

ou conduiseurs des dictes gens d 'armes et de trait, les gaiges

et regards d'eulx et d'icelles gens d'armes et de trait jusques

au dit nombre de six cens hommes d'armes et dix huit cens

archiers ou au dessoubz; c 'est assavoir à nos diz cousins, ou

l'un d'eulx pour ceulx dont, sans moyen d'autre, ilz auront ou

aura la charge; et semblablement pour ceulx qui seront mis ou

lieu des diz deffaillans, ausquelz deffaillans seront rabatuz les

deniers qui, en leur faulte et negligence de venir au dit siege,

seront baillez aux dessus diz ; et si perdront leurs gaiges pour

deux mois; et aux autres cappitaines, ou chiefz, ou conduiseurs

du sourplus des dictes gens, a chacun d'eulx pour lui et ceulx

dont il aura la charge ou gouvernement, pour un mois au com-

mencement d'icelui, commençant au regard de chacun, le jour

de ses premieres monstres qui sur ce seront prouchainement

faictes à Caudebech, ou ailleurs ilec environ, aux pris dessus

diz; et pareillement de mois en mois, d'ilec en avant au com-

mencement de chacun d'iceulx, tant que le dit siege durera,

selon les monstres ou reveues qui sur ce seront faictes en la

maniere acoustumée. Lesquelz paiemens faiz, entendons qu'ilz

nous tiengnent lieu sur les gaiges ordinaires des dictes gens
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d'armes et de trait des dictes garnisons, comme il appartient.
Et par rapportant ces presentes, les dictes monstres, ou reveues
et quittances souffisans seulement, tout ce que par le dit rece-
veur aura esté paié à ceste cause sera alloué en ses comptes et
rabatu de sa recepte par nos amez et feaulx les gens de noz
comptes à Rouen, ausquelz nous mandons que ainsi le facent,
sans contredit ou difficulté quelzconques.

Donné à Rouen, le penultieme jour de juillet, l 'an de grace
mil COCO et quarante, et de nostre regne le XVIIIB.

Par le Roy, à la relacion du Grant Conseil.
PERMEL. [Avec paraphe.]

XXXVIII.

Rouen, 22 août 4440. - Mandement du Roi d'Angleterre à
Simon Morhier de faire payer la solde pour un mois de
18 hommes d'armes et 404 archers destinés à renforcer la
garnison de Pontoise, menacée d'un siège. (Archives nat.,
K 66, n° 4 34 ; copie à la Bibi. nat., collection Fontanieu,
vol. 448 à la date.)

Henry, par la grace de Dieu, Roy de France et d'Angleterre;
à nostre amé et feal conseiller Symon Morhier, chevalier, l'un
de noz tresoriers et general gouverneur de toutes noz finances
en France et Normendie, salut et dilection.

Comme pour resister à noz ennemis et adversaires, lesquelz,
ainsi que avons esté bien advertiz, entreprennent sur nostre
ville de Pontoise, en intention de icelle mettre et avoir en leur
main par siege, assault, ou autrement, nous ayons ordonné que
du nombre de quatre cens hommes d'armes et les archiers,
ordonnez eulx mettre sus prouchainement soubz nostre tres
chier et tres amé cousin le comte de Sommerset, lieutenant et
general gouverneur sur le fait de la guerre en France et Nor-
mendie, dont monstres sont ordonnez estre faictes à Bernay ou
environ pour nous servir sur les champs partout ou mestier
sera, soit en toute haste envoyé au dict lieu de Pontoise dix-
huit hommes d'armes à cheval et cent quatre archiers des gens
des garnisons et retenues ordinaires de nostre tres chier et amé
cousin le sire de Fauquemberge, qui sont comprins ou nombre
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des dicts rut` hommes d'armes de nostre dit cousin de Som-
merset, qui entendront diligemment à la garde, seurté et def-
fense d'icelui lieu de Pontoise, oultre et par dessus la garnison
ordinaire d'icelle ville; nous vous mandons que par nostre amé
Pierre Baille, receveur general des dictes finances, vous faictes
paier, bailler et delivrer des deniers de sa recepte, à nostre amé
et feal Jehan Stanlawe, escuier, l'autre tresorier et general gou-
verneur des dictes finances, et cappitaine dudict lieu de Pon -
toise, ou aux chiefs, ou chief de monstres ou conduiseur des
diz dix-huit hommes d'armes, et cent quatre archiers, en ce
prins et comptez trois archiers pour hommes d 'armes, se mes-
tier est, les gaiges et regars d'iceulx xvrlt hommes d'armes et
CIIII archiers ou au dessoubz pour un mois, commençant le
jour de leurs monstres sur ce faictes ou à faire au dict lieu de
Bernay, ou au Pont de l 'Arche, ou ilec environ, lequel paiement
ainsi fait, voulons, comme raison est, qu'il nous tiengne lieu
sur les gaiges et regars ordinaires d'icelles gens. Et par rappor-
tant avec ses presentes les dictes monstres et quittance souffi-
sante seulement, tout ce que par le dict receveur aura esté paié
à ceste cause sera alloué en ses comptes et rabatu de sa recepte
par noz aurez et feaulx les gens de noz [comptes] à Rouen, aus-
quelz nous mandons que ainsi le facent, sans contredit ou diffi-
culté [quelzconques].

Donné à Rouen, le xxij e jour d'aoust, l'an de grave mil CCCC
quarante, et de [nostre regne, le] XVIII e .

Par le Roy a la relation [du Grant] Conseil.
[PERMEL. (Avec paraphe.) ']

XXXIX.

Saint-Mihiel, 9 mars 1441. - Lettres de sûreté accordées par
Richemont, sur l'ordre du Roi, aux habitants de Verdun qui
avaient combattu et tué plusieurs hommes d'armes du con-
nétable. (Bibi. nat., collection Moreau, vol. 250, fol. 211,
212.)

Artur, fils de duc de Bretaigne, conte de Richemont, seigneur

1. Les parties entre crochets manquent dans l'original; elles
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de Parthenay, connestable de France, à tous ceulx qui ces pre-
sentes lettres verront, salut.

Comme despieça, à l'occasion des faveurs, confors et aides
fais et donnés par les citoyens bourgois et habitans de la ville
de Verdun, ainsi que rapporté nous avoit esté, au sire de Com-
marcy et aux siens lors nos adversaires, et qui soubz nos lettres
de seureté et sauvegarde, que environ trois ans et demi a, nous
estans en la ville de Réims, donnasmes pour le bien des pays
de monseigneur le Roy à feu demiseau Evrard de la Marche
pour la place de Chauvency et ses gens et autres estans en
icelle, afin de faire vider les gens de guerre qu'il y tenoit pour
doubte, comme il disoit, du dit de Commarcy, qui, à l'occasion
de la dite place, lui faisoit et portoit guerre, et par ce faire ces-
ser les courses, prinses et autres maulx et dommaiges que l'on
maintenoit les dis gens de guerre faire es dis pays et sur les
vassaulx et subgets de- mon dit seigneur, avoient prinse la dite
place et la detenoient et occupoient, sans la vouloir rendre ne
remettre es mains du dit feu Evrard, quelque mandement ou
commandement qui de par mon dit seigneur et nous, par lettres
patentes et autrement, lui en eust esté fait, en enfraingnant
directement nos dites seureté et sauvegarde, et commettant
envers mon dit seigneur pure rebellion et desobeissance, debat
feust meu entre nous et les dis de Verdun, et pour ce que faire
n'en avoient voulu reparation, leur eussions fait faire et porter
guerre par nos gens, durant laquelle guerre et le siege que
feismes mettre et tenir devant le dit lieu de Chauvency, tendant
pour la reparation de nos dites seureté et sauvegarde, le recou-
vrer et remettre es mains du dit deffunt, soient ensuivies les
mort, prinse et destrousse de aucuns de nos dis gens par les
dis de Verdun, aux escarmouches et autres explois de guerre
qu' ils faisoient les ungs contre les autres, mesmement en cer-
taine destrousse ou conflit advenu au lieu de Fleury, et soit
advenu aussi que le dit de Commarcy et ses dis gens, accompai-
gniés d'aucuns de ceulx du dit lieu de Verdun et entre autres
de Jean de Saulx, chevalier, bailly de l 'éveschié d'ilec, eulx sai-

ont été facilement restituées à l'aide de la pièce que nous publions
sous le n o XXXVII.
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chans feux Alain Giron, en son vivant bailli de Senlis, Pierre

Daugy, escuier d'escuerie de mon dit seigneur, Geoffroy Moril-

lon, nostre escuier d'escuerie, et leurs gens, estans en nostre

service, retournans du dit siege de Chauvency ou des environs,

logés à Rommaigne soubs Montfaucon, les vindrent ilec ruer

jus, partie d'iceulx tuer et meurtrir, et entre autres les dis Alain

Giron, Pierre Daugy et Geffroy Morillon, et une autre partie

prindrent et menerent prisonniers la pluspart d'icelle au dit

Verdun avecques leurs chevaulx, harnoits et autres biens, où

ils ont estés detenus prisonniers par long temps; et assés tost

après entrerent dedans le dit lieu de Commenières, lors estant

en nostre main, prindrent tous les biens qu'ils y trouverent, et

icellui lieu demolirent et abatirent de tous poins, et il soit ainsi

que derrenierement les dis de Verdun saichans mon dit sei-

gneur estre sur la riviere de Meuse, assés près de leurs marches,

doubtans que, à la reparation et admende des choses dessus

dites ainsi faites et advenues, il voulsist proceder contre eulx

par puissance, voye de fait ou autrement, dont plusieurs incon-

veniens à leur très grant dommaige se feussent peu ensuivre,

ont envoiés aucuns d'entre eulx par devers mon dit seigneur

lui remonstrer et de leur part exposer choses, et entre

autres que, à l 'occasion des divisions et guerres dernieres de ce

royaume, eulx, qui de tous temps ont esté en la garde des roys

de France, predecesseurs de mon dit seigneur, ont par ses

anciens ennemis et autres adversaires pour ce que avant

son sacre, à laquelle sa venue en ensuivant ce que

par avant ils avoient fait, ils se mirent en sa garde, et depuis

sa dite venue, pour tousjours demonstrer la grant et bonne

amour et affection qu'ils avoient envers lui et à son service, ils

vassaulx, serviteurs, subgets et aliés

et leur donne tout aide, faveur et confort, esté très grandement

endommaigiés et semblablement par ses dis gens, vassaulx,

. serviteurs, subgets et aliés en plusieurs et maintes manieres

que par cy devant et du torts et entre-

faites dessus declarés, ils ont, pour honneur de mon dit sei-

gneur, patiemment portés et endurés, sans oncques, pour ceste

cause, ne pour doubte de puissance ennemie, s'estre de leur

bon vouloir envers lui, et que en fai

	

et entrefaites,
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ils ne cuidoient ne n'entendoient nullement contempner mon

dit seigneur ne nous aussi, mais comme à ce contrains pour la

garde, tuition et deffense de leur cité, de eulx et de leurs biens

les leur a convenu faire, en lui supplians que considéra-

tion aux choses à lui par eulx ainsi remontrées et exposées, et

que tousjours ont incliné à ses bons plaisirs et commandemens,

et encor ont entention de faire, il lui pleust oublier et oster hors

de son tuer toute rancune que à l'occasion des

exploits et entrefaites fais et advenus, comme dit est, et de leurs

circonstances et deppendances, ils pourroient estre encourus

envers lui, leur pardonner, remettre, quitter et abolir, et sem-

blablement au dit [de Commercy] à tous nobles, bourgois et habi-

tans du dit pays de Barrois et du dit eveschié de Verdun, et

autres qui, es dis destrousses et conflicts, et demolition du dit

lieu de Commenieres et autrement leur ont esté servans, favo-

risans et aidans, tout ce en quoy à la toutes autres choses,

qui de l'accident des dictes guerres et divisions dernières de ce

dit Royaume pourroient deppendre, les recevoir et tenir en ses

bonnes grace, amour et benivolance, et pareillement le nous

faire faire, et en ses dites gardes les conserver et maintenir.

Pour quoy mon dit seigneur, considerant ce que dit est, incli-

nant à leur dite supplication et requeste non, voulant la deser-

tion des dis citoyens, bourgois, manans et habitus, ne de leurs

dis aliés, servans, aidans et complices, mais les services par

eulx, comme dit est, à lui et aux siens leur redonder en aucune

gratuité, ainsi que par raison faire se doit, à ce que doresena-

vant soient plus tenus, enclins et envieux à perseverer en leurs

bons vouloirs et affections envers lui, leur a remis, quitté et

pardonné tout ce en quoy à cause des choses dessus

exprimées et declairées, de chacune d'icelles et de leurs deppen-

dances, ils pourroient avoir envers lui et les siens mesprins,

les receu en sa bonne grace, amour et benivolance, et les a mis

en sa garde comme par cy devant ils ont accoustumé

moiennant certaine admende civile, en quoy ils ont juré et com-

posé envers mon dit seigneur, et dont ils l'ont fait content;

[le Roy] leur a promis les faire tenir quittes et deschargés de

toutes querelles, actions et poursuites, que pour et de par lui

l 'on pourroit faire et intenter ou temps advenir à l'encontre
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d'eulx, et sur ce faire contenter toutes parties interressées,

tant au regard de la demolition de la dite place de Commenieres

que autrement, et oultre plus nous ait ordonné et commandé

pareillement le leur quitter et pardonner.

Savoir faisons que nous, pour obeir aux bons plaisir et com-

mandement de mon dit seigneur, comme raison est, avons, en

tant que à nous et aux nostres touche et peut touchier, quitté

et pardonné, quittons et pardonnons, par ces presentes, aux dis

citoyens, bourgois, manans et habitans du dit lieu de Verdun,

au dit sr Jehan de Saulx et à tous autres qui en ce que dit est

les ont servis, favorisés et aidés, tout ce en quoy, pour les causes

dessus dites, nous pourroient avoir meffait, les ostés de nostre

malivolence, et les reprins et mis en nos bienveillance et amour,

sans que jamais par nous ou les nostres leur en puist ou doye

aucune chose estre demandée ne leur en porte dommaige.

Si donnons en mandement par ces mesmes presentes, de par

•mon dit seigneur et nous, à tous ses justiciers, officiers, vas-

saulx, subgets, serviteurs et souldoyers, requerans ses amis,

aliés et bienveillans et nostres que de ses quittances, abolitions,

remission et pardon, ensemble de sa dite garde, et aussi de

nos dis pardon et quittance, facent, seuffrent et laissent dore-

senavant joir et user les dessus dis et chacun d'eulx, sans aucu-

nement aler ne venir à l 'encontre, ne au contraire leur faire,

donner ne souffrir estre fait ne donné aucun arrest, dommaige,

destourbier ne empeschement en quelque maniere ne pour

quelconque cause ou occasion que ce soit.

En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre seel à ces

presentes. Donné à Saint Mihiel, le ixe jour de mars, l'an de

grace mil quatre cens et quarante.

Sur le replis est écrit : Par monseigneur le conte connestable

DE WILLERIES, avec paraphe.

Je soussigné, soûprieur de l'abbaye de Saint Airy de Verdun,

certifie que j'ai fait la presente copie sur l'original même, et

qu'elle lui est entierement conforme, à quelques mots près,

qui sont déchirés.

Fait en l'hôtel de ville de Verdun, le 11 avril l785.

D. (Michel CoLLOZ.

[Avec paraphe.]

.
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XL.

[Parthenay,] 20 mai 1443. - Décharge donnée à Macé Le
Maçon, receveur de Parthenay, par Bertrand Rataud, che-
valier, maître d'hôtel de la comtesse de Richemont, d'une
somme de 245 1. 19 s. 1 d., employée au payement du vin
bu notamment pendant le séjour du comte et de la comtesse
de Richemont à Parthenay, au mois de novembre 1442.

(Archives nat., R' 192, avant-dernière pièce.)

XLI.

Dijon, 21 mai 1445. - Quittance délivrée à Jean de Visen,
receveur général de Bourgogne, par Salins le héraut, d'une
somme de 15 francs, à lui payée pour divers voyages faits
par ordre du maréchal de Bourgogne. (Archives de la Côte-
d'Or, B 41882, pièce 1.)

Je, Salins le herault, confesse avoir eu et receu de Jehan de
Visen, conseillier de monseigneur le duc et son receveur gene-
ral de Bourgogne, la somme de quinze frans tant sur mon voiage
que j'ay fait par ordonnance de monseigneur le mareschal de
Bourgogne devers plusieurs seigneurs et nobles du duchié de
Bourgogne, leur porter lettres de par lui pour venir et estre en
son aide et compaignie au lieu de Baulmes, afin de resister à
l'entreprinse que font le connestable de France et Joachim
Rouaul a tout grant membre de gens de guerre de passer par
les duchié et conté de Bourgogne pour aler à Montbeliart, en
intention de faire et pourter ou dict conté tous les maulx et
dommaiges qu'ilz pourront, et de leur empescher le dit pas -
saige par le dit monseigneur le mareschal, auquel je pourte
lettres de response des dicts plusieurs des diz seigneurs et nobles,
comme sur le voiaige que je faiz presentement pour porter les
dites responses à mon dit seigneur le mareschal et aussi sur
autres voiaiges par moy ja faiz. De laquelle somme de quinze
frans je suis et me tien pour bien content et en quitte mon dit
seigneur le duc, son dit receveur et tous autres. Tesmoing le
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seing manuel de Guillaume Garnier, clerc notaire juré de la
Court de mon dit seigneur le duc, cy mis à ma requeste, le
xxj e jour de may l'an mil IIIIc quarante cinq, presens Pierre
Jarry et Perrenot Vignier, demourans au dit Dijon.

GARnIER. [Avec paraphe.]

XLII.

Tours, 4 er août 4449 4 . - Vidimus du 23 novembre 4 449 des
lettres par lesquelles Bertrand de Beauvau, chevalier, sei-
gneur de Précigny, bailli de Touraine et des exemptions
d'Anjou et du Maine, établit Jean d'Orléans, comte d'An-
goulême, et Arthur de Bretagne, comte de Richemont, comme
curateurs de François d'Étampes, leur neveu; les dites lettres
de curatelle renfermant une procuration donnée par le con-
nétable de Richemont à Guillaume Papin, chdtelain de Par-
thenay, chargé de le représenter, procuration datée du
chdteau du Gavre, le 18 juillet 1449. (Archives de la Loire-
Inférieure, E 5.)

XLIII.

	

y

Josselin, 4" décembre 1449. - Plein pouvoir donné à Fran-
çois d'Étampes, par ses curateurs Jean d'Orléans, comte
d'Angoulême, et Arthur de Richemont, d'administrer ses
domaines, sous la direction de sa mère Marguerite d'Or-
léans, comtesse douairière d'Étampes. (Archives de la Loire-
Inférieure, E 5.)

XLIV.

Caen, 24 juin 1450. - Vidimus, délivré le 29 novembre 4480
par May de Houllefort, bailli de Caen, du traité de reddi-
tion de la ville et du chdteau de Caen à Charles VII. (Copie
sur papier aux Arch. nat., K 68, n° 45.)

Copie de certain vidimus fait soubz le grant séel aux causes

1. Cette date est celle des lettres de curatelle.
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du bailliage de Caen, seellé en cire vert sur double queue par
moy, Estienne Robin, secretaire de madame la duchesse d' Or-
leans et clerc de sa Chambre des comptes, veu, leu, tenu et
diligemment regardé de mot à mot, duquel la teneur s'ensuit :

A tous ceulx qui ces presentes lettres verront, May de Houl-
lefort, escuier, seigneur de Hamars et de Vienne (?), conseiller,
chambellan du Roy, nostre sire, son bailli de Caen, et conser-
vateur des droiz, privileges, franchis, libertés et choses appar-
tenant à la dicte ville de Caen, salut.

Savoir faisons que aujourd'hui, xxixe jour de novembre, l'an
mil IIIIc quatre-vingts, nous avons veu, tenu, leu mot apres
mot, et diligeamment regardé en la maison commune de la dicte
ville de Caen, ou livre escript en parchemin, ouquel sont con-
tenues et enregistrées par ordonnance de justice les faitz et
choses appartenant à la dicte ville, le traicté et appoinctement
fait par le feu Roy Charles, que Dieu absoulle, avecques feu

monseigneur le duc de Sommerset pour la redducion des ville
et chastel du dict Caen, selon les articles, saines et entieres,
desquelles la teneur ensuit :

Traictié et appoinctement fait par le Roy avecques monsei-
gneur le duc de Somerset pour la redducion des ville et chastel
de Caen.

Premierement mon dit seigneur le duc baillera et delivrera
reaument et de fait es mains du Roy ou de ses commis les ditz
ville et chastel de Caen dedens le premier jour de juillet prou-
chain venant, à heure de medy, ou cas toutesvoies que dedens
icelui jour les gens du Roy par puissance ne seroient levés et
mis hors du logis par eulx prins au lieu de Vauceulles devant
les dites villes.

Item pour ce faire et acomplir baillera mon dit seigneur le
duc dix huit hostages ; c'est assavoir douze des gens de guerre
et six de ceulx des ditz ville [et chastel] de Caen, lesqueulx, les
dites choses faictes et acomplies, seront delivrez franchement
et quittes.

Item, en faisant et acomplissant les choses dessus dites, le
Roy sera content que mon dit seigneur le duc, madame sa
femme, ses enfians et toutes autres manieres de gens de quelque
estat, nacion ou condition qu 'ils soient s 'en puissent aller ou
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bon leur semblera ou royaulme d'Angleterre ou ailleurs en leur
party, excepté à Faloize et Dampfront, avecque tous leurs che-
vaulx, hernois, trousses, ars, arbelestes et autre artillerie dont
homme se peult aider au coul, biens, lettres, obligations,
papiers, memoires et toutes escriptures, quelles qu'elles soient
et choses quelxconques à eulx appartenant, soit par eaue, ou
par terre, à pié ou à cheval. Et pour ce faire leur seront bailliez
bons, sceurs etloyaulx saufz-conduitz jusques à tel novembre(?)
que mestier sera durant le terme de trois mois, avecques navire,
charroy, chevaulx à somme et gens pour les conduire pour
mener et emporter leurs dits biens et choses dessus dites à leurs
despens raisonnablement; et aussi conduit se mestier est, sans
ce que aucun arrest, destourbier ou empeschement leur soit fait,
mis, ou donné, pour quelconque cause que ce soit en fournis-
sant et acomplissant les choses dessus dites.

Item, et s'il advenoit par mutation de temps et fortune que
le dit temps durant, aucuns des dites gens, leur navire ou autres
choses ne peussent passer et aller au dit royaulme d'Angleterre,
que leurs dits saufz-conduitz leur soient prolongués par le bailli
de Caen ou autre demourant es villes de Harfleu, Honnefleu,
ou Dieppe aiant à ce povoir suffisant du Roy.

Item, et pour ce qu'il y a plusieurs es ditz villes et chastel
de Caen blêmez et mallades et femmes en gesine qui bonnement
dedens le dit temps ne s'en pourroient aller, le Roy sera content
que à ceulx et celles de telle essence et autres, qui, après la
redducion d'icelles villes et chastel, voudront demourer en
icelles villes ou es forsbourgz, soit baillié bon et sceur sauf-
conduit pour eulx en aller et amener leurs ditz biens ainsi que
dessus est dit, durant ung mois après leur convalescence.

Item, que s'aucuns des dessus dits vendoient ou vouloient
vendre aucuns de leurs dits biens, chevaulx, bernois et autres
choses, ou iceulx eschangier à autres choses quelxconques, faire
le pourroient, à telles personnes que bon leur semblera, et les
deniers ou autres choses emporter sceurement.

Item, et aussi demourront tous prisonniers estans es ditz
ville et chastel francz et quictes de toutes les foy et promesses
qu'ilz ont envers les Anglois. Et pareillement rendront les dits
Anglois tous les scellés qu'ilz ont du party du Roy quictes.
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Item, et pendant le dit temps de la dite reducion des ditz
ville et chastel et jteques au jour d'icelle reducion les gens du
Roy ne aucuns d'iceulx ne entreront par force en aucune des
ditz ville et chastel sans le congié de mon dit seigneur le duc.

Item, et que pendant le temps de la dite reducion mon dit
seigneur le duc pourra envoier ses heraulx et pourssuivants en
Angleterre pour le fait de leur secours, navire et autres choses
à eulx necessaires.

Item, le Roy sera content recepvoir en sa bonne grace tous
les habitans des dites villes de Caen, tant gens d'eglise, nobles,
bourgois que autres quelxconques demourans et residans en
icelle, et en tant que mestier seroit leur donner abolition et les
restituer à leur bonne fame et renommée et seront restituez en
leurs biens, heritages et possessions queulxconques ou qu'ilz
soient en tant que touche les dits heritages; et les tendra en
leurs franchises et libellez et en leurs privilleges dont ilz ont
anciennement acoustumé de joir, et mesmement au temps de
la descente du feu roy d'Angleterre derrain trespassé.

Item, et sera le Roy content que les dessus dits se puissent
faire paier de leurs debtes mobiliaires et arrerages quelxconques
à eulx loyaulment deues, reserve des debtes et arrerages qui
pourroient avoir esté receues par les officiers du Roy avant la
dite reducion.

Toutes lesquelles choses et chacune d'icelles de point en point
et d'article en article, nous, Jehan, conte de Dunois et de Lon-
gueville, lieutenant general du Roy sur le fait de sa guerre,
promettons par la foy et serment de notre corps faire avoir
agreables au Roy et en baillier ses lettres à mon dit seigneur le
duc, dedens le jour de demain, en baillant et delivrant par
mon dit seigneur le duc le sourplus des hostages qui restent à
bailler du nombre dessus dit; en baillant aussi par mon dit sei-
gneur le duc [promesse] de tenir, attendre et acomplir ce que
dessus est dit de point en point et tout sans fraulde, barat ne
mal engin.

En tesmoing de ce avôns signées ces presentes de nostre main
le xxiiij e jour de juing, l'an mil IIIIc cinquante'.

1. Dans le même mois de juin 1450, après la reddition de Caen,
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En tesmoing desquelles choses ces presentes ont esté signées
de Jehan Hebert, clerc et notaire pour les affaires communes de
la dicte ville, et seellées du grant seel au causes du dict bail-
liage en l'an et jour dessus premiers ditz.

Ainsi signé : HEBEWT.

XLV.

Vire, 5 juillet .1450. - « Assiette sur les manans et habitans
de la viconté de Vire par nous Jehan Gilet, viconte du dit
lieu, en obtemperant au mandement de monseigneur le con-
nestable de France, donné à Caen le derrein jour de juing
mil quatre cent cinquante, de la somme de 240 livres tour-
nois, à quoy monte le payement pour ung mois de cinq char-
pentiers, deux maçons, trente maneuvriers, ung sergent et
ung commis pour eulx mener et conduire, mandez estre
envoyez au siege de Chierebourg, ainsi que par le mande-
ment cy attaché appert, comprins les frais sur ce faiz...
Icelle assiette faicte le cinquiesme jour de juillet ou dit
an 1450, presens et appeliez Henry Orenge, lieutenant de
l'esleu au dit lieu de Vire, Jehan Chastel, advocat, et Guil-
laume Michiel, procureur du Roy au dit lieu, Henry Du
Parc, nostre lieutenant, et autres. » (Archives du Calvados,
Occupation anglaise, fonds Danquin, Vire, au 5 juillet 1450.)

XLVI.

La Guerche, 21 avril 1454. - Mandement de Charles VII aux
généraux conseillers des finances de faire payer pour trois
mois et sans montres, par Macé de Launay, 600 lances et
450 petites paies, destinées à l'expédition de Guyenne 4 . (Bibi.
nat., ms. fr. 25742, n° 247.)

[Charles, par la grace de Dieu, Roy de France, à noz amez et

le roi, alors à l'abbaye d'Ardenne, voisine de la ville, accordait
aux habitants des lettres d'abolition. (Archives nat., JJ 180,
fol. 66 r°.)

1. La pointe supérieure gauche de cette pièce a été déchirée,
de telle sorte que nous avons dû abréger le début de ce document
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feaulx les generaulx conseillers] par nous ordonnez sur le fait
et gouvernement de toutes noz finances, salut et [dilection].
Savoir vous faisons que 	
pour le fait de nostre guerre que avons presentement entention
de brief faire en nostre pais de Guienne pour la recouvrante
[d'icelui pais]	

Nous..., par l'advis et deliberacion de [nostre Conseil], avons
ordonné et ordonnons par ces presentes le nombre de six cens
lances fournies et de quatre cens cinquante petites [paies estans
de present] par nostre commandement et ordonnance ou dit
pais de Normandie, estre paiées par le dit Macé de Launay, sans
monstres et reveues, et par [rapportant] quittances des diz
cappitaines au regart d'eulx et des gens de leur charge pour les
diz trois mois au seur de trente et ung franc par [mois cha-
cune lance fournie, l'estat du cappitaine en ce comprins, et
de dix francs aussi par mois chacune petite paie, des deniers
par nous [ordonnez] estre mis sus ou dit pais pour le paiement
dessus dit, c'est assavoir : soubz nostre cousin, le conte de
Dunois, cent lances fournies et [quatre] oings seize petites paies
seulement, pour ce que Saquet de Jaucourt, chevalier, et Hec-
tor du Sel n'en ont que trente-six, et les quatre qui restent de
quarante [petite]s paies, que l'en cuidoit que les diz Saquet et
Hector eussent, ont esté tousjours paiez soubs Charlot des Marés,
oultre les soixante que le dit [Chayla avoit acoustumé tenir au
dit lieu de Dieppe; soubz le sire de la Varenne, cent lances four-
nies et quatre-vings petites paies; soubz [Fl]oquet, cent lances
fournies et quarante petites paies; soubz le sire de Torcy, cent
lances fournies; soubz Odet d'Adie, vingt lances fournies; soubz
le sire de Loheac, soixante lances fournies; soubz Geoffroy de
Couvran, chevalier, quarante lances fournies ; soubz le sire
d'Estouteville, pour le Mont Saint Michel, cinquante petites
paies; soubz Jehan de Lorraine, pour Grantville, cent petites
paies; soubz Charlot des Marés, pour Dieppe, soixante-quatre
petites paies ; soubz

	

, pour Fescamp, huit petites

intéressant. Nous avons mis entre crochets quelques mots dont
le rétablissement était nécessaire à l'intelligence du texte.

2. La place du nom a été laissée en blanc.



CHRONIQUE D'ARTHUR DE RICHEMONT.

	

281

paies; soubz Jamet de Tillay, deux petites paies; soubz'
pour Arques, dix petites paies. Lequel paiement voulons que le
dit Macé de Launay ait et prengne des receveurs particuliers du
dit pais et par ses simples quittances, lesqueles voulons valoir
acquict aus diz receveurs particuliers en la reddition de leurs
comptes. Si vous mandons et expressement enjoignons que par
le dit Macé de Launay faites faire les diz paiemens ainsi aux
personnes et par la forme et maniere devant declarée. Et par
rapportant ces presentes, signées de nostre main, et quittance
de chacun des diz chiefz de guerre et cappitaines cy dessus
declarez, en tant que chacun touchera le paiement de lui et de
ses gens, nous voulons tout ce qui à ceste cause paié aura esté
par le dit Macé de Launay, esire alloué en ses comptes et rabatu
de sa recepte par noz amez et feaulx gens de nos Comptes,
ausquelx nous mandons ainsi le faire sans difficulté, nonobstant
que par monstres et reveues autrement que dessus est dit
n'appere du nombre des diz genz de guerre, ce que ne voulons
avoir lieu pour les diz trois mois pour les causes que dessus, et
quelxconques ordonnances, mandemens ou deffenses à ce con-
traires. Et pour ce que de ces presentes l'en aura affaire en
plusieurs lieux, voulons que au vidimus d'icelles foy soit adjous-
tée comme à l'original.

Donné à La Guierche, le vint ungme jour d'avril, l'an de grâce
mil CCCC et cinquante avant Pasques, et de nostre regne
le xxixme .

[Signé :] CHARLES. [Avec paraphe.]

Par le Roy, Jaques Cuer et maistre Estienne Chevalier,
presens,

DE LA LOERE. [Avec paraphe.]

XLVII.

Bayeux, 12 août [1452] 2 . - Ordre du connétable de Riche-
mont au vicomte de Coutances de faire porter du blé à

1. La place du nom a été laissée en blanc.
2. Nous datons cette pièce de 1452, parce que le bruit courut

en cette année que les Anglais se disposaient à descendre sur les
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Granville, menacé par les Anglais, et d'y envoyer six char-
pentiers et douze maçons. (Bibi. nat., ms. fr. 20437, fol. 22,
pièce 1.)

De par le conte de Richemont, seigneur de Partenay, connes-
table de France.

Viconte de Constances, ou vous son lieutenant. Nous vous
mandons que, incontinent ces lettres veues, sur tant que doub-
tez mesprandre envers le Roy, faictes diligence de faire porter
et mener les blez que vous avons chargé et mandé à la place de
Grantville ; aussy d'y faire aler et envoier six cherpentiers,
douze maçons, et leur bailler xx frans pour eulx tenir en la dite
place, et nous obligeons vous en faire avoir bon acquict et
descharge; car nous doubtons, ainsi que avons sceu, que les
Anglois, qui sont sus la mer en bien grant puissance, ne
viennent asseger la dite place de Grantville, et pour ce faictes
la plus grant diligence que porrez de faire mener le dit blé et
envoier les dits cherpentiers et.maçons audit lieu de Grantville;
car si deffaut y a, pancez que nous en prandrons à vous, et
gardez qu'il n'y a faulte.

Escript à Baieux, le xij e jour d'aoust.

ARTUR. [Avec paraphe.]

GOGIIET.

[Au dos :] Au viconte de Coustances, ou son lieutenant.

côtes de Normandie; c'est vraisemblablement à cette époque que
Richement prit soin de ravitailler les places qui avaient à redou-
ter une attaque prochaine : le 31 octobre 1452, le connétable,
alors à Caen, faisait, toujours sous l'empire de la même crainte,
fortifier le château de cette ville. (Bibi. nat., ms. fr. 20405,
pièce 37, publiée par M. A. de la Borderie, dans la Revue de
Bretagne, juillet 1885, p. 11 et 12. Cf. Cosneau, le Connétable de
Richemont, p. 643, ne CIV.)
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XLVIII.

Séez, 29 octobre [44521 1 . - Ordre du connétable de Richemont
au vicomte de Coutances de payer le blé mis dans Granville.
(Bibi. nat., ms. fr. 20437, fol. 22, pièce 2.)

De par le comte de Richemont, seigneur de Partenay, connes-
table de France.

Viconte de Coustances. Nous vous envoions presentement les
lettres que le lieutenant de beau cousin Jehan de Lorraine nous
a escriptes du nombre et parties des blez et où ilz ont esté pris
ès paroisses d'entour Grantville pour l'avitaillement et seurté
de la dite place comme vous porrez veoir plus à plain par icelles
lettres. Si vous mandons paier et contenter ceulx de qui les dits
blez ont esté pris et fournir le parsus de blez jucques à la somme
de deux cens ou xij xx livres, ainsi que vous avons jà pieça mandé
et ordonné, affin que la dite place demeure tousjours bien avi-
taillée de vivres et nous vous en ferons avoir bon acquict et
descharge du Roy; et gardez que en ce n'ait faulte. Nostre-
Seigneur soit garde de vous.

Escript à Sées, le xxixe jour d'octobre.
AaTOn. [Avec paraphe.]

GOGIIET.

[Au dos :] A nosire Ires chier et bien amé le viconte de Cous-
tances ou son lieutenant.

XLIX.

Paris, 2 juin 4453. - Condamnation par le Parlement du
comte de Saint-Pol, forcé d'exécuter les clauses du contrat
de mariage passé le 30 juin 4445 entre le connétable de
Richemont et Catherine de Luxembourg, soeur du dit comte,
c'est-à-dire de faire assiette de 3,000 1. de rente dont il devra
payer les arrérages au connétable et à sa femme, de leur ver-
ser 5,000 écus d'or, sauf à déduire les paiements déjà faits,

1. Cette pièce nous parait être de la même année que la pré-
cédente.
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et en outre de payer les dépens du procès'. (Archives nat.,
Xia 4483, fol. 88 v°.)

L.

Montils-lez-Tours, 7 mai 1454. - Ordre de Charles VII aux
généraux conseillers des finances de faire exécuter divers
paiements par Pierre Deshaies, receveur des aides dans
l'élection de Falaise, notamment au vice-amiral Jean de
Fleury, envoyé au Roi par Richemont, et à Jamet de Tillay,
bailli de Vermandois, chargé de passer les montres en Nor-
mandie. (Bibi. nat., ms. 25712, pièce 282.)

LI.

Montils-lez-Tours, 7 mai 1454. - Ordre de Charles VII aux
généraux conseillers des finances de faire exécuter divers
paiements par Robin Le Gay, receveur des aides dans l'élec-
tion de Bayeux, notamment à Jean de Roisse, qui, en com-
pagnie du connétable de Richemont, de l'archevêque de Nar-
bonne et de Jean Le Boursier, avait surveillé les côtes de
Normandie, menacées d'une descente des Anglais. (Bibi. nat.,
ms. fr. 25712, pièce 285.)

Charles, par la grâce de Dieu, Roy de France. A noz aurez et
feaulx les generaulx conseillers, par nous ordonnez sur le fait
et gouvernement de toutes noz finances, salut et dilection.

Nous voulons et vous mandons que, par nostre amé Robin
Le Gay, commis à recevoir en l'election de Bayeux la portion
de l'aide par nous mis sus en nostre pals et duchié de Norman-
die, pour le paiement des gens de guerre logez et establiz en
icellui, et pour deux quartiers d'an, commençans le premier
jour de juillet prouchain venant mil CCCC cinquante et quatre,
vous, des deniers de sa recepte, mis sus pour les fraiz oultre et

1. Le 24 novembre 1453, le comte de Saint-Pol, faisant valoir
« certaines lettres d'Estat s, obtint du Parlement un sursis jus-
qu'au 20 décembre suivant, pour procéder à l'exécution de cet
arrêt. (Archives nat., X' a 1483, fol. 119 r°.)
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par dessus le principal du dit aide, faites paier, bailler et deli-

vrer aux personnes cy dessoubz nommées les sommes de deniers

cy après declairées, auxquelles nous les avons tauxées et ordon-

nons par ces presentes, pour les causes et en la maniere qui

s'ensuit, c'est assavoir : aux esleuz de la dite election pour leurs

peines et salaires de faire l'assiette du dit aide pour les dits deux

quartiers, soixante livres tournois à departir entre eulx par

egal portion ; au greffier des dits esleuz pour ses peines et

salaire de faire les commissions et autres escriptures necces-

saires pour ladite assiette, pour les dits deux quartiers, douze

livres tournois; à nostre bien amé Jehan de Roisse, escuier,

pour avoir fait aucunes diligences sur la coste de la mer, ou mois

de septembre(?) ou dit an mil IIII c cinquante quatre (sic), en la

compaignie et par le commandement de nostre tres cher et amé

cousin, le conte de Richemont, connestable de France, et de noz

amez et feaulx conseillers l'arcevesque de Nerbonne et Jehan Le

Boursier, chevalier, seigneur d'Esternay, l'un de vous, gene-

raulx, pour le fait de l'armée d'Angleterre, qu'on disoit ilec

vouloir descendre, vingt cinq livres tournois. Et, avec ce, souf-

frez et consentez à icellui Robin Le Gay, commis susdit, prendre

et retenir par ses mains des deniers dessus dits la somme de

deux cents livres tournois, pour ses peines et salaires de rece-

voir et faire venir ens les deniers du dit aide, pour les dits deux

quartiers. Et par rapportant ces presentes, avecques quittances

des personnes dessus nommées, réservé du dit commis tant

seullement, nous voulons les parties dessus declairées, mon-

tans ensemble à la somme de deux cens quatre-vings-dix-sept

livres tournois, estre allouées es comptes et rabatues de la

recepte du dit commis par noz amez et feaulx gens de noz

Comptes, ausquels mandons ainsi le faire sans aucune difficulté.

Donné aux Montilz lez Tours, le vij me jour de may, l'an de

grâce mil CCCC cinquante et quatre, et de nostre regne le

XXXIIme .

Par le Roy,

GHALIGAUT. [Avec paraphe.]
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Amiens (évêque d'). Voy. HAR-
COURT (Jean d').

Ancenis, 129.
Angers,

	

34, 35, 37, 40,
60, 157, 181, 225, 247.

Angleterre, Lxxxil, 19, 20, 277.
Anjou, 166 n. 2, 253, 275.
ANJOU (Charles d' ), comte du

Maine, Lxxxix n. 4, 81, 83-85,
129, 138, 154, 159, 163, 164,
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de Marie de France (cf. Bi-
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166, 169, 170, 172, 186, 187,

	

Artois, 125 n. 1.
194, 212, 260.

	

ARTOIS (Bonne d'), comtesse de
ANJOU (Isabelle de Luxembourg,

	

Nevers. Voy. BOURGOGNE
femme de Charles d'), 163.

	

(Bonne d'Artois, duchessede).
ANJOU (Louis III, d'). Voy. ARTOIS (Charles d'), comte d'Eu,

Louis III, d'Anjou.

	

LxxxIx n. 4, 17, 18, 154, 160,
ANJOU ( Marguerite d' ). Voy.

MARGUERITE d'Anjou, reine
d'Angleterre.

ANJOU (Marie d ' ) Voy. MARIE
d'Anjou, reine de France.

ANJOU ( René d' ). Voy. RENÉ
d'Anjou, roi de Sicile.

ANJOU (Yolande d'). Voy. BRE-
TAGNE (Yolande, duchesse de).

ANNE de Bretagne, reine de
France, xxx.

Antrain, 43, 45.
ARAGONNAIS (l'). Voy. SURIENNE

(François de).
ARC (Jeanne d'), xxix, 68 et s.
Arcey, 112 n. 1.
Ardennes (abbaye d'), près Caen,

212.
ARDENNES (le Sanglier des). Voy.

MARK (Evrard III de la).
Argenteuil, 164.
ARGENTON (d'), 37.
Armagnac, 139.
ARMAGNAC (Anne d'). Voy. AL-

BRET (Anne, femme de Char-
les II d')

ARMAGNAC (Bernard VII, comte
d'), 8, 14, 138, 139.

ARMAGNAC (Bernard d'), comte
de la Marche, Lxxvll, LXxxix
n. 4, 60, 61, 66, 75, 135, 138,
154, 157, 160, 164, 168, 175,
177, 178, 260.

ARMAGNAC (Jacques d'), comte de
Castres, 204, 207, 211.

ARMAGNAC (Jean IV, comte d'),
LxxVII.

Arnay-le-Duc, 30 n. 3, 98 n. 2,
241.

ARPAJON (le seigneur d ' ), 37, 69.
ARPAJON (Berangon d'), 253.
Arques, 281.
Arras, lx, xII, Lxv Lxxxi, 14,

98, 100, 102, 103, 106, 108,
109, 112.

164, 168, 194, 212.
ARUNDEL (Jean, comte d'), 84,

86 n. 1, 109, 230 n. 1, 247.
Arzillières, 94.
ASELIN (Jean), 120.
Assis-sur-Serre, 88 et Errata.
Aux (Pierre d'). Voy. DAUGY

(Pierre).
Aulnois, 92.
AuLON (Jean d'), 123.
AUMALE (comte d'). Voy. BAR-

COURT (Jean VIII d').
Aunis, Lxxix.
Aux« (Jean d'), dit LE GALOIS,

143.
Auray, 142.
Autun, 98, 241.
Auvergne, xIII, 32, 42, 47, 66,

160, 254.
Auxerrois, 262.
Auxois, 241, 243, 262.
Avanjoux. Voy. Vengeons.
AVAUGOUR (Charles de Blois,

seigneur d' ). Voy. BLOIS
(Charles de).

AVAUGOUR (Guillaume d'). Voy.
Blois (Guillaume de).

Avignon ( cardinal d' ). Voy.
COETIVY (Alain de).

Avranches, x, 44, 52, 155, 156,
209, 210.

Avranches (vicomté d') 213 n. 3.
AYDIE (Odet d'), que Gruel ap-

pelle de RIE, 196, 199, 207,
280..

Azincourt, xxx, 17, 19, 129.
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bliothèque de l'École des char-
tes, t. LI, p. 569, n. 5), 18.

BAR (Jehannot), 98 n. 2.
Bar-sur-Aube, 161.
Bar-sur-Seine, 162 n. 2, 240.
BARRE (de la), 105, 153.
BARRE (Guillaume de la), x.
BAUBIGNON (Jean), 255.
Baulme, 274.
BAVIÈRE (Marguerite de). Voy.

BOURGOGNE ( Marguerite de
Bavière, duchesse de).

BAYART (Pierre Terrail, seigneur
de), 235.

Bayeux, 199 n. 1, 205, 208-211,
281, 284.

Béarn, 180.
Beaucaire, LxxvI, 36, 39.
Beauce, 70, 73, 113, 147.
BEAUFORT (le seigneur de), 51,

52.
BEAUFORT (Henri), cardinal de

Winchester, 102.
BEAUFORT (Jean), comte de Dor-

set, 151, 160 n. 3, 181, 266. -
BEAUFORT (Thomas), duc d'Exe-

ter, 18.
Beaugency, 68 et s., 88, 157.
Beaujeu, 162 n. 2.
Beaulieu (abbé de). Voy. Bou-

TIER (Guillaume).
BEAULIEU (Bertrand de), 254.
BEAULIEU (Yvon de), 159, 254.
BEAUMANOIR (le seigneur de), xlx,

30, 32, 34, 37, 40, 51, 69, 74,
76, 77.

BEAUMANOIR (Charles de), sei-
gneur de Besso, 234.

Beaumont en Brie, 255.
Beaumont-le-Vicomte, 10.
BEAUMONT (Alain de), 9.
BEAUMONT (André de), seigneur

de Lezay, 76.
BEAUMONT (Thomas de), 115.
Beaune, 98.
Beauté, 141.
Beauvais, 89, 90, 124, 250.
Beauvaisis, 248, 259.
BEAUVAU (Bertrand de), seigneur

de Précigny, 275.
BEAUVAU (Pierre de), seigneur

de la Bessière, 85.

Beauvoir-en-Brie, 130, 131.
Receleur, 245.
BEDFORD (Jean, duc de), se rend

aux conférences d'Amiens,
LxxIV, LxxxVI, 29; sur les
frontières du Maine, marche
vers Rouen, 60; offre la ba-
taille à Charles VII près de
Montépilloy, 74; donne le du-
ché de Touraine à Riche-
mont, 230 n. 1; songe à faire
assassiner le duc de Bourgo-
gne,Lxxv.

BELLIER (Guillaume), 64.
BELLIÈRE (vicomte de la), 9, 13,

34, 40, 51, 57.
BELOSSERAYE (Josselin de la),

96, 104, 105.
BENAIS (Jean de), 213, 214.
Benon, 77.
BERNARD (Etienne), dit MOREAU,

253.
Bernay, 269.
Berry, 37, 247 n. 1.
BERRY (Gilles LE BOUVIER, dit),

chroniqueur, xxxll et s.
BERRY (Jean, duc de), frère de

Charles V, prend Richemont
à son service, dirige la guerre
contre les Bourguignons,
LxxIII, 7-10 ; fait montrer ses
hoyaux au duc de Guyenne et
a Richemont, 11, 12; donne
un précieux rubis à Jeanne
de France, duchesse de Bre-
tagne, 12; prend part au siège
de Soissons, 14.

Besançon (archevêque de). Voy.
ROUGEMONT (Thibaud de).

BESSIÈRE (le seigneur de la ).
Voy. BEAUVAU (Pierre de).

BEssoN (Jean), 58.
Bethelainville, 257.
Beuvron. Voy. Saint-James de

Beuvron.
Beuaeville-la-Bastille, 200.
Bigorre, 47.
BISET (Henri), 58.
BLANCHEFORT, 90, 92, 140 n. 2.
BLANCHEFORT (le petit), 151, 158.
BLANCHEFORT ( Guy de ), 248,

251. 0
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BLANCHEFORT (Jean de ), 150,
151 n. 1, 156, 258.

Blanchetaque (la), 127.
Blois, 88, 157, 158, 257.
BLois (Charles de), seigneur

d'Avaugour, 20 n. 1.
BLoIs (Guillaume de), seigneur

d'Avaugour, Lxxv n. 3, Lxxvi,
36, 191 n. 2.

BLOIS (Jean de), comte de Pen-
thièvre, seigneur de Laigle,
LXxvII n. 3, 191.

BLors (Nicolle de), 191 n. 2.
BLors (Olivier de), comte de

Penthièvre, 20.
BLONHEBON (le seigneur de), 30.
BLOT (le seigneur de), 200.
Bodinaye (domaine de la), u, iv,

V, VI, XVIII.
BOESSIERE (Jean de la), 49, 99,

147, 179.
BOGIER, 223.
Boinville, 257.
Bois (Nicolas), 249.
Bois (Jean du), 206.
Bois - Malesherbes. Voy. Males-

herbes.
B%ISRrou. Voy. BOYSRIOU (Ber-

trand du).
BOCHARDON, 60.
BONENFANT (Georges), 30.
BONNET (Jean), 85.
BONNOTE ( Guillaume), LXxxv,

239, 240.
BoQUEAUX (Charles de), 91.
Bordeaux, 107 n. 5, 164 n. 5.
BossAc (le seigneur de). Voy.

BROSSE.
BouAYS GLAVY. Voy. GLAVY

(Bouays).
BoucICAUT (J. Le Meingre de),

17.
BouERE (la), v n. 2.
BOULIGNY (R. de), 256.
BOUEXIÈRE (de la). Voy. BoEs-

SIÈRE.
BOURBON (bâtard de), 14, 115,

140 n. 2, 249, 258.
BOURBON (Agnès de Bourgogne,

femme de Charles I er , 5e duc
de), 98, 99.
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BOURBON (Alexandre, bâtard de),
162.

BOURBON (Charles Ier, comte de
Clermont jusqu'en janvier
1434, puis 5 e duc de), LxxvII,
LXXXVIII, LXxXIx n. 4, 41, 42,
47, 60, 61, 65, 66, 98-100,
103, 111, 141, 147, 154, 157,
162 n. 2, 194.

BOURBON (Jean Ier, 4 e duc de),
14, 16, 18, 162 n. 2.

BOURBON (Jean II, comte de
Clermont jusqu'en décembre
1456, puis 6e duc de), xxxul,
204, 206-209, 211, 213, 214.

BOURBON (Louis de), comte de
Vendôme, LXxXIx n. 4, 18,
100, 111, 138, 157.

BOURBON (Philippe de), écuyer,
250.

Bourbonnais, XIII, 42, 99, 159,
160.

Bourbonnais (sénéchal de), 159.
Bourg-Déols, 48.
BOURGEOIS. VOy. KERMOYSAN.
Bourges, 8, 49, 58, 65, 66, 100,

219, 230 n. 1, 256.
Boulions (Henry), 94.
Bourgogne, ix, Xxx, LXXx, 30,

89, 110, 112-114, 117, 244.
Bourgogne (chancelier de). Voy.

RoLIN (Nicolas).
Bourgogne (maréchal de). Voy.

NEUFCHASTEL.
BOURGOGNE (Agnès de). Voy.

BOURBON (Agnès, femme de
Charles Ier , duc de).

BOURGOGNE (Antoine de), duc de
Brabant, 17, 18.

BOURGOGNE (Bonne d'Artois, du-
chesse de), 33.

BOURGOGNE (Isabelle de Portu-
gal, duchesse de), 98, 102,
163, 187 n. 1.

BOURGOGNE (Jean de), comte de
Nevers et d'Étampes, LxXX,
194, 212.

BOURGOGNE (Jean Sans Peur,
duc de), ne garde pas Riche-
mont près de sa personne, 7;
logé avec ses troupes à Pa-
ris, assiège Bourges, 8; en

19
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guerre contre le duc d'Or-
léans, 14; ses meurtriers,
238.

BOURGOGNE (Marguerite de Ba-
vière, duchesse de), 29, 31.

BOURGOGNE (Marguerite de), du-
chesse de Guyenne. Voy. RI-
CHEMONT (Marguerite, comtes-
se de).

BOURGOGNE (Philippe le Hardi,
duc de), prend la garde des
enfants de Jean le Vaillant,
duc de Bretagne, LxxII, 4;
meurt à Halle en Brabant,
LxxIII, 6.

BOURGOGNE (Philippe le Bon,
duc de), xxx; négocie le ma-
riage de Richemont avec Ma-
dame de Guyenne, Lxxxv, 25
et s.; reçoit une ambassade
du duc de Bretagne et de
Richement, épouse Bonne
d'Artois, 33; autorise Riche-
mont à se rendre près du Roi
de France, LxxIV, 35; passe
près de Laon, 89 ; négocie
avec Richemont, LxxVII, 91;
a une entrevue avec Riche-
mont et le duc de Bourbon à
Nevers, 98; se rend à Dijon,
99 • va au-devant des ambas-
sadeurs français envoyés à
Arras, 102; a des entrevues
particulières avec Richemont,
103; accorde des lettres d'abo-
lition aux Parisiens, 118 n. 1;
est consulté par Richemont sur
les opérations militaires, 128;
se plaint des ravages des gens
de guerre, 140 n. 2; accorde
un sauf-conduit au duc de
Bretagne, 238 ; fait un don à
sa soeur Marguerite, comtesse
de Richemont, 243, 255.

BOURGOGNE (Philippe de), comte
de Nevers, 17, 18.

BOURGUIGNON (Pothon de), 108.
BOURGUIGNON (Arnault-Guillem

de), 177 n. 2, 249.
BOURGUIGNON (Bernard de), 253.
BOURNONVILLE (Enguerrand de),

14.

Boucs (Regnault de), 70.
BOURSIERES (le seigneur de), 55.
BoussAc (le seigneur de). Voy.

BROSSE.
BouTIER (Brigitte), femme d'Ar-

thur Ier Gruel, vin n. 2, lx
n. 1.

BOUTIER (Guillaume), abbé de
Beaulieu, x.

BOUTIER (Jean), Ix n. 1, x.
BOUTIER (Marie), dame de la

Motte, femme de Raoul Gruel,
VIII, x.

BOUZON. VOy. FACES.
BovsIuou (Bertrand du), 30.
BRADANT (Antoine de Bourgo-

gne, duc de). Voy. BouRGo-
GNE_ (Antoine de).

Braisne, 252.
BRANCHE (Henry), 74.
Bray-sur-Seine, 135, 141.
Brebuan, v n. 2.
BRÉCART (Arthur), 107.
BRÉCART (Jacqueline), fille na-

turelle de Richemont, femme
d'Arthur Brécart, 107 n. 2.

BRESSUIRE (de), 37, 83.
Bretagne, LxxIII, =il, LxxxlV,

Lxxxv, 1, 2, 7, 8, 11, 16, 20,
23, 24, 26, 37, 42, 43, 45, 50,
51, 156, 184, 189, 196, 210,
216, 220, 221, 225, 226, 241.

Bretagne (amiraux de). Voy. Fou
(du). - PENHOET (de).

Bretagne (chancelier de). Voy.
MALESTROIT (Jean de).

Bretagne (Etats de), reconnais-
sent Philippe le Hardi, duc
de Bourgogne, comme régent
des enfants de Jean le Vail-
lant, 5n. 1; demandent au Roi
d'Angleterre la liberté de Ri-
chemont, 20; détournent le
duc de Bretagne de se rendre
à l'entrevue d'Amiens, Lxxiv,
29; décident que Richemont
se rendra près du Roi de Fran-
ce, 33; réunis à Redon pour
juger Gilles de Bretagne, 193.

Bretagne (maréchaux de). Voy.
CHATEAUGIRON (Armel de). -
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DINAN (Bertrand de). - MoN-
TAUBAN (Jean de).

Bretagne (Parlement de), n, 234.
Bretagne (seigneurs de), vil, 83,

193, 199, 201, 210.
Bretagne (président de). Voy.

HOSPITAL (Pierre de 1').
BRETAGNE (Anne, duchesse de).

Voy. ANNE de Bretagne, reine
de France.

BRETAGNE (Arthur de), comte de
Richement, connétable de
France. Voy. RICHEMONT (Ar-
thur, comte de).

BRETAGNE (Blanche de). Voy.
LomAJGNE (Blanche de Bre-
tagne, vicomtesse de).

BRETAGNE (François I er, duc de),
In, Iv, xlv, xxlx, Lxxxiil; sa
naissance, 129 n. 1; épouse
Yolande d'Anjou, 78 ; approu-
ve un testament de Riche-
mont, 259; fonde le monas-
tère des Chartreux de Nan-
tes, 149, 189 n. 1; fait venir
Richemont en Bretagne, 180;
se rend près du Roi à Tours,
184; se réconcilie avec son
frère Gilles de Bretagne, 189;
fait la paix avec Jean de Blois,
seigneur de Laigle, se rend à
la Cour, 191, 194, 195; à la

ir
ise de Coutances, de Saint-

L6, de Carentan, 199; à Ga-
vray, 200; à la prise de Fou-
gères, à Rennes, 201 ; mécon-
tent de Jean de Montauban,
203; assiège Avranches, 209;
meurt, 215.

BRETAGNE (François II, comte
d 'Étampes, puis duc de), nI,
xii, 191 n. 2, 224, 275.

BRETAGNE (Françoise d'Amboi-
se, duchesse de), II, iv, Lxxix,
76.

BRETAGNE (Francoise de Dinan,
femme de Gifles de), 192 n. 1.

BRETAGNE ( Gilles de) , t le
19 juillet 1412; 3 e fils de Jean
le Vaillant et de Jeanne de
Navarre, 2 ; est emmené par
le duc de Bourgogne, 4; fait

partie de la maison du duc de
Guyenne, se querelle avec
Richemont, 8.

BRETAGNE ( Gilles de ), fils de
Jean VI; 155 n. 3; se réconci-
lie avec son frère François Ier,

duc de Bretagne, 189; le mé-
contente Lxxxiii, 191; traite
avec les Penthièvre, 191 n. 2;
est fait prisonnier, 192; est
jugé par les États de Breta-
gne à Redon, 193; est en dan-

u
er, 203; meurt assassiné,
10; ses meurtriers, 222.

BRETAGNE (Isabelle de), 230 n. 1.
BRETAGNE (Jean IV, ou V, le

Vaillant ou le Conquérant,
duc de), néen4338,tle2no-
vembre 1399; Lxxii; conquiert
son duché, , se marie trois fois
et a quatre fils et trois filles
de sa troisième femme, Jeanne
de Navarre, 2; meurt au châ-
teau de Nantes 4.

BRETAGNE (Jean
j,.4.

ou VI, duc
de), né le 24 décembre 1389,
t le 28 aoiit 1442; Lxxiv,
LxxV, LxxVII, Lxxlx, Lxxxll,
Lxxxvi, Lxxxvii; fils aîné de
Jean le Vaillant et de Jeanne
de Navarre, 2; est emmené
(Iar le duc de Bourgogne, 4;
epouse Jeanne de France, 5;
se montre mécontent de Ri-
chemont 12; rentre en pos-
session de Saint-Malo, 13;
est fait prisonnier par Olivier
et Charles de Blois, 20; est
mis en liberté, 21 n. 1, 22;
va voir Richement à Ponter-
son, reçoit sa visite à Vannes,
23; donne la seigneurie du
Gavre et plusieurs autres à
Richemont, 28 n. 4; se rend
à Amiens à une entrevue avec
le duc de Bourgogne, 29; se
fait payer par Bedford les
frais de son voyage, 30 n. 1;
se rend à une entrevue avec
le roi de France à Saumur
et à Saint-Florent, 40-42; fait
mettre le siège à Saint-James
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de Beuvron, 43; veut livrer
Pontorson aux Anglais, 55,
56; fait venir le connétable à
Nantes, 78 ; fait rendre la li-
berté à. Jean de Malestroit,
79; mande Richement, 429,
141,442; reçoit des dons de
Charles VI, 236, 237; traite
avec le duc d'Alençon, 246.

BRETAGNE (Jeanne dé France,
duchesse de), xxix; épouse
Jean VI, 5; va voir Char-
les VI à Paris, LXXIII, 41;
le duc de Guyenne, son frère,
reçoit de grands dons, 42;
demande au Roi la restitution
de Saint - Malo au duc de
Bretagne, 13 n. 1, 237; de-
mande au Roi d'Angleterre la
liberté de Richemont, 20 ; as-
siste à l'inhumation de saint
Vincent Ferrier, 221 n. 1;
meurt, Iv, 80, 81.

BRETAGNE (Jeanne de Navarre,
duchesse de). Voy. JEANNE de
Navarre, duchesse de Breta-
gne, etc.

BRETAGNE (Marguerite de). Voy.
Roumi.

BRETAGNE (Marguerite d'Orléans,
comtesse d'Etampes, femme
de Richard de), xa, 110, 275.

BRETAGNE (Marie de), 227 n. 1.
BRETAGNE (Marie de). Voy. ALEN -

ÇON (Marie de Bretagne, du-
chesse d').

BRETAGNE (Pierre II, duc de),
III, Iv, LXIX, LXIx ; son ma-
riage avec Françoise d'Am-
boise, va à Parthenay, 76;
institué héritier de Riche-
mont, 244-246, 259; à Nan-
tes, 189; traite avec les Pen-
thièvre, 191 n. 2; demande à
son frère François Ier, duc de
Bretagne, la grâce de Gilles
de Bretagne, 193; assiège
Fougères, 199, 201; à Rennes,
à Nantes, fait hommage au
Roi à Montbazon, à Tours,
à Nantes, 216; à Bourges,

220; est malade, 222; meurt,
223.

BRETAGNE (Richard de), comte
d'Etampes, né en 4395, -(- en
1438 ; 4e fils de Jean le Vail-
lant et de Jeanne de Navarre,
3; accompagne la duchesse
de Bretagne à Paris, 41; est
fait prisonnier par Olivier et
Charles de Blois, 20 ; est dé-
tourné par Richemont de ser-
vir le Dauphin, 23 ; reçoit un
don de Charles VII, 34 n. 1;
se rend à une convocation de
Richemont, 37; accompagne
le duc de Bretagne à Sau-
mur, 40 ; prend part au siège
de Saint-James de Beuvron,
45 ; fait part de la naissance
de son fils François au con-
nétable de Richemont, 101.

BRETAGNE (Tanguy, bâtard de),
72 n. 3, 155.

BRETAGNE (Yolande d'Anjou, du-
chesse de), LXxIx, 78.

Breteuil, 92, 150 n. 2.
BnÉzÉ (Jean de), 168.
BnÉzÉ (Pierre de), sénéchal de

Poitou, puis de Normandie,
81, 83, 85, 166, 168, 182, 187,
190, 192, 207, 211, 280.

BRICHANTEAU (le seigneur de),
116 n. 1, 120.

Bricquebec, 200.
BRICQUEBEC (le seigneur de), 199.
Brie, 112, 130, 146, 147, 248,

251, 259.
BRIMEU (Florimond de), séné-

chal de Ponthieu, 126, 127.
BRIMEU (Jean de), bailli d'A-

miens, 127.
BROox (Guillaume de), 246.
BROON (Jean de), 137, 178.
BRooN (Olivier de), 154, 170,

179, 483, 196, 207, 209.
BRossE (Jean de), seigneur de

Sainte-Sévère et de Boussac,
maréchal de France, 53, 56,
62, 150 n. 2.

BROSSE (Jean II de), seigneur
de Boussac, 199, 204, 206,
209.
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BRUSAC (Gaultier de), 51, 52,
108, 140 n. 2, 258, 260.

BRUSAC (Mondot de), 51 n. 1.
Bruyères-et-Montbérault, 92.
BUDES ( Jean ), 105, 153, 179,

206.
BUEIL (Jean, seigneur de), ami-

ral de France, LXVIII, 81, 83-
86, 181, 190, 215.

BuE1L (Louis de), 181, 182.
Bure, 257.
BUREAU (Jean), 147.
BussoN (le seigneur du), 16, 18.

C

Caen, xiv, 211-213, 215, 218,
221 n. 2, 237, 275-279.

CAILHAU (Thibaut), 255.
Calais, Ix, 19, 103, 125, 126,

128.
Cambrai, LXV.
CAMBRAY (Adam de), 101.
CARE (Pierre), 150, 151.
Carentan, 199, 213, 215.
Cassel, 126.
Castel-Jaloux, 179.
Castillon, 137 n. 4.
CASTILLON (Merigon de), 249.
CATUIT, XMX, 19.
Caudebec, 110, 267.
Cauléon, v, n. 2.
Caux (Pays de), 110, 124, 126,

251-253, 255, 257.
CHABANNES (Antoine de), 87,108,

129, 140 n. 2, 150, 156, 157,
159, 168, 248, 252, 254.

CHABANNES (Jacques de), 207,
211, 212, 250, 251, 258, 260.

CHAILLY (Denis de), 103 n. 2,
131, 146, 251, 252, 254-256.

CHAILLY (Guillebaud de ), 131
n. 1.

Chalon-sur-Saône, 242, 261.
Chdlons-sur-Marne, LXVII, 92-

98, 164 n. 5, 187, 252, 254,
257, 258.

CHAMBRELAIN (Guillaume), 143,
153.

Champagne, xii, 92, 93, 99,
112, 139, 144, 148, 161, 248,
252, 253, 259.

Champtoceaux, 22.
CHAPELLE (le bâtard), 67, 80,

108, 126, 146.
CHAPELLE (Guyon de la), sei-

gneur de Molac, 44.
CHAPELLE (Guyon de la), dit de

Molac, fils du précédent, 178.
CHAPELLE (Jean de la), seigneur

de Molac, 137 n. 2.
Charenton-le-Pont, 122, 141.
CHARLES VI, Roi de France,

xxix, 236; assiège Bourges,
8; traite avec les ducs d Or-
léans et de Berry, 10; reçoit
la visite de sa fille Jeanne,
duchesse de Bretagne, l0-12;
rend Saint-Malo au duc de
Bretagne, 13; assiège Sois-
sons, 14 ; mande Richement,
15; meurt, 28.

CHARLES VII, xiii, xIv, va à
Cosne contre les Anglais, 23 ;
envoie des ambassadeurs à
Richement, 32; reçoit Riche-
mont à Angers, 34, 35; à
Chinon, 35 ; le fait connétable
de France, 36; se rend à
Bourges et fait la paix avec
le connétable de Richemont,
38, 39; reçoit à Saumur le
duc de Bretagne, 40 et s.; va
en Touraine, 50; au château
de Poitiers, à Chinon, accepte
La Trémoille à sa Cour, 54;
envoie des ambassadeurs à
Richemont, 62; s'empare de
Chinon où se trouvait Mme de
Guyenne, 64; interdit à Ri-
chemont l'entrée des villes,
65; traite à Bourges avec les
autres seigneurs révoltés, 66;
défend à Richemont de re-
oindre l'armée royale, 70;

le e renvoie dans ses terres, 74;
va en Touraine et à Poitiers,
négocie avec Richemont, 75,
76; lui fait bon accueil, se
rend à Lyon, à l'assemblée
de Vienne, envoie le conné-
table en Champagne, 87 ; dé-
cide de convoquer les Etats
généraux à Tours, 100; jure
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la paix d'Arras, 107, 108; à
Poitiers, 110,111; accorde des
lettres d'abolition aux Pari-
siens, 118 n. 1; reçoit la vi-
site de Richemont et le ren-
voie à Paris, 128, 129; assiège
Montereau, 132,133, 260, 261;
défend au connétable de faire
la guerre aux habitants de
Verdun, 263; à Melun, entre
à Paris, 138; assiste au ser-
vice funèbre du comte d'Ar-
magnac, à Paris, se rend à
Orléans, à Tours, 139 ; fait
cesser les pillages des gens de
guerre, 140 n. 2; ordonne le
siège de Meaux, 145 ; accorde
des lettres de rémission à
Jean de Blanchefort, 1 50 n. 2 ;
se rend de Paris à Orléans,
154 ; mande Richemont près
de lui pendant la Praguerie,
157, 158 ; pardonne au petit
Blanchefort, 158 ; se rend à
Poitiers, 159 ; pendant la Pra-
guerie, 159, 160; va en Cham-
pagne, 161; à Laon, assiège
Creil, 163; assiège Pontoise,
164-171; à Orléans, en Tou-
raine, 172; dans l 'Ile - de-
France, à Conflans, à Paris,
172 n. 1; entreprend l'expé-
dition de Tartas, 173-180; à
Tours, à Chinon, 181; à Sau-
mur, 182 ; à Tours, 184 ; rend
une ordonnance concernant
les gens d'armes, 188 n. 3 ;
fait assiéger Le Mans, 190;
apprend au connétable le pro-
jet d'arrestation de Gilles de
Bretagne, 192 ; traite la red-
dition de Caen, 275-279 ; fait
mettre le siège à Vire, 208;
à Falaise, 213 ; au Château-
du-Loir, 214 ; à Vengeons,
216 ; à Montbazon, 216; fait
arrêter Eustache de l'Espinay,
217 n. 1 ; à Loches, à Tours,
217; envoie 'Richemont et
Dunois en Savoie, 220 ; man-
de Richemont à Tours, 224 ?
accorde des lettres de sürete

au duc de Bretagne pour
son fils aîné, 247.

CHARMOY (Colin du), 252.
CHARRIER (Guillaume), 247 n. 1.
Chartres (vidame de). Voy. VEN-

DÔME (Jean de).
CHARTRES (Regnault de), arche-

vêque de Reims, chancelier
de France, Lxxxviii, 64, 100,
111, 256.

Chartreux, de Dijon, 6.
Chartreux, de Nantes, 149, 189

n. 1, 232.
Chartreux, de Paris, Lxv, 117,

148, 149.
Châteaubriant, 24, 79.
CHATEAUBRIANT (le seigneur de),

34, 35, 40, 51, 53.
Château-du-Loir, 215.
CHATEAUFORT (Jean de),263,265.
CHATEAUGIRON (Alain de), 9 n. 2.
CHATEAUGIRON (Armel de), ma-

réchal de Bretagne, 9, 43, 18.
CHATEAUGIRON (Geoffroy de), sei-

gneur de Combour, 40.
CHATEAUGIRON ( Jean de ), sei-

gneur de Combour, 7, 8, 16,
18, 22.

CHATEAUGIRON (Jean de), seigneur
de Derval, xxni, xxvm, xxix,
197, 198, 204, 209, 224.

CHATEAUGIRON (Patri III de), 57.
Chdteau-Gontier, 181, 182.
Chdteau-Landon, 133.
CHATEAUNEUF (sire de), xIV, 37,

76.
Chdteauvillain, 99 n. 1.
CHATEL (Jean), 279.
CHATEL (Guillaume du), 168.
CHATEL ( Tanguy du ), Lxxv

n. 3; Lxxvr, 33, 36, 38.
Chdtelaillon, 15, 77, 245.
Chdtellerault, 60, 61.
CHATILLON (seigneur de). Voy.

LAVAL.
CHATILLON (Jean de), seigneur

de Troissy, 253.
Chdtillon-sur-Seine, 240.
Chauconin, 146.
CHAUMONT (Guillaume de), sei-

gneur de QUITTRY, 58, 70, 81,
83, 85.
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Chauny, 91.
CHAUSSÉE (Jean de la), 85.
CHAUSSON (Geoffroy), 252.
Chauvency,LV, 144, 270.
Chauvigny, 61.
CHAUVIGNY (Guy, seigneur de),

37, 260.
CHAUVIN (Aymeri), 85.
CHAUVIN (Jean), chevalier, capi-

taine de Dol en 1459, xvi.
CHENU (Guillaume), 172.
Cherbourg, xiv, LxvIII, 203, 213,

215, 279.
Choux, 211.
CHEVALIER (Etienne), 248, 250.
CHEVRÉ (Pierre), 249.
Chevreuse, 420, 122, 255.
CHEVREUSE (Marguerite de), 119

n. 3.
CHEVRY (Jean), 246.
Chinon, L%VII, 34-36, 40, 46,

57, 59, 61, 64, 81, 100, 181,
193.

Chinon-sur-Loire, près Nevers,
131 n. 1.

CHRISTIAN (Raoulin), 161 n. 1.
CHYPRE (cardinal de). Voy. Lu-

SIONAN (Hugues de).
CLAIx (Antoine de), 249.
CLARENCE (Thomas, duc de), 10,

47.
Clermont (évêque de).Voy.GouGE

(Martin).
CLERMONT (COmtes de). Voy., jus-

qu'en j'anvier 1434 : BOURBON
(Charles Ier, duc de) ; et jus-
qu'en décembre 1456 : BoUR-
BON (Jean II, duc de).

Clermont-Ferrand, 174.
CLIFTON (Robert), 171.
Clisson, 110.
COETIVY (Alain III, seigneur

de), 44.
COETIVY (Alain de), cardinal de

Sainte-Praxède, dit le cardi-
nal d'Avignon, xiv, 107 n. 5,
220.

COETIVY (Christophe de), 107
n. 5.

COETIVY (Olivier de), 107, 126,
152, 153, 167.

COETIVY (Prégent de), amiral de

France depuis 1439, 77, 80,
83, 85, 107 n. 5, 164, 165,
167, 182, 190, 192 n. 1, 204,
207, 211, 214.

COETLOGON (Olivier de), 223.
COETQUEN (le seigneur de), 499,

224.
COETQUEN (Jean de), 16, 18.
COETQUEN (Raoul de), 41.
COETQUIS (Philippe de), arche-

vêque de Tours, 62.
COMBORRE (Jean de), seigneur

de Treignac, 36, 37.
COMBOUR (le seigneur de). Voy.

CHATEAIIGIRON (de).
Commenières, 264, 271-273.
Commercy, 96.
Commercy (damoiseau de). Voy.

SAARBRUCK (Robert de).
COMMINOES (Mgr de). Voy. Foix.
Compiègne, 88-90, 92.
Conches, 161, 197.
Conflans-Sainte-Honorine, 468,

470-172.
Consenvoye, 258.
Corbeil, 21 n. 1, 112, 129, 145,

147.
Cordeliers (abbaye des ), près

Meaux, 146.
CORWEN (Guillaume), 93, 96,

143 n. 1.
Cosne, 23.
Cotentin, 213 n. 2.
Coudray Salbart (le), 245.
COUEBOR (Jean), xvI n. 2.
Coulommiers, 256.
COULON (Michel), L%VIII n. 3.
COULONCES ( baron de ). Voy.

HAYE (Jean de la).
COURBANTON, 146.
COURT (Bertrand de la), 253, 254.
COURTINELLES (Jean), 256.
Coutances, 198, 202, 204, 218 n.1,
282, 283.

COUVRAN (Geoffroy de), 137, 144,
178, 183, 196, 207, 209, 280.

Craon, 60.
Crècy, 103 n. 2, 131 n. 4, 256.
Creil, 87, 425, 126, 163, 250-253.
Crepion, 258.
Crépy-en-Valois, 154.
CRESTE (le seigneur de la), 260.
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CREUX (Jean de), 259.
CRIQUETON (Adam), 254.
CRoy(Antoine, seigneur de),103.
CROY (Jean de), 112 n. 1.
Cruzy-le-Chktel, 30 n. 3, 241.
CULANT (bâtard de), 249.
CULANT (Philippe de), sire de

Jaloignes, 164.

D

Damemarie, 117.
DAOUET (Jacquet), 179, 254.
DAUGY (Pierre), Lxv, 72, 144,

249, 258, 263, 264, 271.
Dax, Lxxxly, 176.
Decize, 33, 98.
DENESAY. Voy. DRESNAY (Re -

gnaud de).
DENISOT, 196, 199.
DENISOT (Robin), Lxxxv, 243.
DERVAL (Jean de). Voy. CHA-

TEAUGIRON (Jean de).
DESHAIES (Pierre), 284.
DEUST. Voy. UST (Olivier d').
Dieppe, 106, 107, 126, 277, 280.
Dijon, 6, 27, 29-31, 98, 106 n. 2,

238-240, 274.
Dinan,

	

192, 203, 234.
DINAN (Bertrand de), maréchal

de Bretagne, est fait prison-
nier par Olivier et Charles de
Blois, 20; fortifie Pontorson,
53.

DINAN (Françoise de). Voy. BRE-
TAGNE (Françoise de inan,
femme de Gilles de).

Dol, xv, xvl, 156, 204.
DoLON (Jean). Voy. AuLON (d').
Dombras, 258.
Dom front, 202, 277.
DORSET. VOy. BEAUFORT.
DouGLAS (Archambault, comte

de), 230 n. 1.
DRESNAY (Renaud de),191,192.
Dreux (comte de), 178 n. 1.
Duesme, 30 n. 3, 241.
Dun-le-Roi, 39, 49, 99.
DUNOIS (Jean, bâtard d'Orléans,

comte de), 34, 58, 71, 73, 87,
88, 90, 91, 104, 111, 113, 117,
125, 133, 135, 138, 157, 159,

160, 212, 220, 226 n. 1, 248-
251, 256, 260, 261, 278.

Duxols (Marie Louvet, comtesse
de), 39.

DURANT (Micheau), 146.
Durtal, 69, 82.

E

Écosse, 51.
Écosse ( connétable d' ). Voy.

STUART (J.).
Écosse (roi d'). Voy. JACQUES I eT .
Écurey, 258.
EDER (Guillaume), 44.
Épense, 97.
ESCORAILLES (Louis d'), 69.
ESEXTRE (duc d'). Voy. BEAU-

FORT (Thomas).
ESPIART (Jacquot), Lxxxv, 243.
ESPINAY (Eustache de 1'), 107,

208, 216, 217 n. 1.
ESTOUTEVILLE (LOuiS d' ), 198,

280.
ESTOUTEVILLE (Guillaume, car-

dinal d'), 220.
Étampes, 129.
ETAMPES ( comtesse d' ). Voy.

BRETAGNE (Marguerite d'Or-
léans, femme de Richard de).

ETAMPES (François, comte d').
Voy. BRETAGNE (François II,
duc de).

ÉTAMPES (Isabeau d'), 141.
ETAMPES (Richard comte d').

Voy. BRETAGNE (Richard de).
ETAMPES (Robinet d'), 103.
Eton, 258.
Étrepy, 96.
Eu, 126.
Eu (Charles d'Artois, comte d').

Voy. ARTOIS (Charles d').
Évreux, 146 n. 2, 237.

F

FAGES (Bouzon de), 123, 139,
161 n. 3, 249, 254.

Falaise, 211 n. 3, 212, 213, 215,
219, 277, 284.

FASTOLF (John), 55, 72, 74.
FAUQUEMBERGE ( William de ),

110, 266, 268.
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FAYETTE ( Gilbert Motier, sei-

p
eur de la), maréchal de

t' rance, LxXXVIII, 101.
Fécamp, 107, 280.
FERRÉ, 136.
FERRÉ (Pierre), 136 n. 2.
FERRIER (saint Vincent), 221.
FETANDIR (Henry), 171.
Flabas, 158.
Flandre, 32, 126.
Flèche (la), 69.
Fleury, 270.
FLEURY (Jean de), vice-amiral,

284.
FLOQUET (Robert de FLOQUES,

dit), 140 n. 2, 146, 166, 168,
197, 280.

Foix (Gaston, comte de), 175.
Foix ( Jean Ier , comte de ),

LXXVII, 47.
Foix (Mathieu de), comte de

Commines, 175.
FONTAINE (Jean de la) 237.
Fontenay-le-Comte, 39, 67 n. 1

et 2, 77, 103 n. 1, 181, 243.
Fontevrault, 227.
FOREST (Guillaume de la), 9, 18.
Formigny, XIV, XXXIII, LXXXVIII,

205-208, 210, 211, 213.
FORT-ÉPICE. VOy. PAILLY (Jac-

ques de).
FoRTY (Alain), 249.
Fou (du), 41.
Fou (vicomte du), amiral de

Bretagne, 224.
FoucAUT (le bâtard), 251.
FOUCAUT (Jean), 103, 112, 114,

129, 130, 131 n. 1, 251, 253,
255, 260.

Fougères, RxxIII, LXVII, Lxxxiv,
195, 199, 200, 201, 246.

FRAIGNOT (Jean), 243.
FRANCE (Jeanne de). Voy. BRE -

TAGNE (Jeanne de France, du-
chesse de).

Fresnay-le-Vicomte ou Fresnay-
sur-Sarthe, 75.

Fresnes-en-Woëvre, 257.
FRETART ,(Olivier), 81, 145.
Fromezey, 257.
FROTTER (Pierre ), LXXV n. 3,

Lxxvi, 36.
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FUEILLÉE (Alain de la), 69.
FUEILLÉE (Olivier de la),16, 18.
FurrE (Jean de la), 151.
FURET (Jean), v n. 2.

G

GARNIER (Guillaume), 275.
Garonne (la), 177.
Gâtine (bailli de), 85 n. 1.
GAUCOURT (Raoul, seigneur de),

LXXIX, 58, 62, 64, 73, 81,157,
160, 248, 251, 260.

Gavray, 202, 218 n. 1.
Gavre (le), 28, 197 n. 3, 275.
GAVRE (de), 224.
Gençais ou Gençay, 77.
Genève, 220.
Gerberoy, LxV, 93 n. 2, 108, 109,

124, 143 n. 3.
GIAC (Pierre de), xxVIII, Lxv n. 3,

LXXVIII, 39, 46 et s.
Gien-sur-Loire, 39, 58.
GIFFART (Guillaume), 30, 240,

246.
GIFFART (Jean), 18, 137 n. 4.
GIFFART (Olivier), 137.
GILET (Jean), 279.
GIRARD (Regnauld), seigneur de

Bazoges, LxxIx.
GIRESME (Nicole, dit le com-

mandeur de), 131, 146, 254-
256.

GIRON (Alain), Lxv, 49, 58, 144,
250, 251, 253, 254, 271.

Gisors, 123.
GLAVY (Bouays), 140, 161 n. 3.
Glennes, 30 n. 3, 241.
GLOCESTER (Humphroy, duc de),

LXXV.
GODART. (Jamet), 218 n. 1.
GODEFROY (Théodore), 236.
GON (Jean), 103 n. 2.
GouGE (Martin) de Charpaigne,

évêque de Clermont, chance-
lier de France, 36, 37.

Goum{ (Mathew), dit Mathago,
181, 182, 208.

Gournay, 93 n. 2, 143 n. 1.
Grandpré, 263, 264.
GRANGE (Jean de la), 53 n. 1.
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Granville, 183, 204, 218 n. 1,
280, 282.

Gravelle (la), 59, 60.
GRÈVE (le seigneur de la), 37.
Griselles, 30 n. 3, 241.
GRUEL (Arthur Ier), fils de Raoul

Gruel, vnl, x.
GRUEL (Arthur II), petit-fils de

Raoul Gruel, et seigneur de
Saint-Jean et de la Motte,
VIII.

GRUEL (Arthur), seigneur de la
Haye-Boutier, en 1513, vin
n. 2.

GRUEL (Charles), x, 234.
GRUEL (Claude), seigneur de la

Frette, x.
GRUEL (Eustache), VIII n. 2; au

siège de Montereau, 136 ; fait
partie de la garnison de Pier-
refonds, à Reims, 253.

GRUEL (Guillaume Ier), écuyer
sous les ordres d'Olivier de
Montauban en 1357, de Mau-
rice Mauvinet en 1363, n, Iv.

GRUEL (Guillaume II) l'aîné,
III-VII.

GRUEL (Guillaume III) le jeune,
auteur de la Chronique d'Ar-
thur de Richemont, né vers
1410, mort entre 1474 et 1482,
I, In, Iv, v, VI, VIII, XI et s.;
est commis à la garde de Ro-
bert de Saarbruck, 95; est
chargé par le comte d'Étam-
pes d'annoncer la naissance
de son fils François au con-
nétable de Richemont, 101;
au siège de Meaux, 153; à
Formi gny, 206; commis à la
garde des otages après la red-
dition de Caen et de Cher-
bourg, 213, 214; assiste au
mariage de Richement avec
Jeanne d'Albret, 179.

GRUEL (Raoul), moine de Saint-
Méen en 1320, n.

GRUEL (Raoul), frère aîné de
Guillaume Gruel, biographe
de Richemont, III, v, vn, lx,
X, XVIII, XIX XXXI, XXXIX, 21,
26, 27, 30, 33; est envoyé par

le connétable vers le duc d'Or-
léans pendant les conférences
d'Arras, 103; est fait cheva-
lier, 155; envoyé par Riche-
mont à Nérac, assiste à son
mariage avec Jeanne d'Albret,
178.

GRUEL (Robert), x, 234.
GRUEL (Simon), en 1398, n.
GUARANGIER (Michel), 198.
Guavre, 180.
Gueintre (la), rivière, 57.
GUÈMÉNÈ (de), 40, 224.
GUÉRARD (Thomas), 138, 260,

261.
Guerche (la), 181, 247, 279, 281.
GUERVASIC, 21.
GUESCLIN (Bertrand du), 235.
Guildo (le), 192.
GUILLAUME (Regnaud), 177.
GUINEFCRT (Jamet), 252.
Guyenne, 279.
GUYENNE (Louis de France, duc

de). Voy. Louis (le Dauphin).
GUYENNE (Madame de). Voy.

RICHEMONT (Marguerite, com-
tesse de).

GuYOU (Pierre), 85.
Gyé-sur-Seine, 30 n. 3, 239, 240,

242, 244.

H ,

Hainaut (bailli de), 112 n. 1.
Ham, LXXX, LxXXVII, 90-92, 126

n. 4.
Hamars, 276.
Hans, 93.
HARCOURT ( Christophe d' ),

LXXXVIII, 101, 111.
HARCOURT (Guillaume d'), comte

de Tancarville, 260.
HARCOURT (Jean d'), évêque

d'Amiens, 106 n. 2.
HARCOURT (Jean VIII d'), comte

d'Aumale et de Mortain, 32,
33.

HARCOURT (Louis d'), archevê-
que de Narbonne, 284.

Barfleur, 15, 107, 160, 161, 266,
277.
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HARPEDENNE (Jean), seigneur de
Belleville et de Montagu, 64.

HAYE (Jean de la), 107, 179.
HAYE (Jean de la), baron de

Coulonces, 57.
HAYE-BOUTIER (la). Voy. BOUTIER

(Brigitte). - GRUEL (Arthur),
en 1513.

Haye-du-Puits (la) 200.
HÉBERT (Jean), 279.
HENRI V, Roi d'Angleterre, xxix,

LXXIII, assiège Harfleur, 15;
gagne la bataille d'Azincourt,
17, 18, 126 ; meurt, 27.

HENRI VI, Roi d'Angleterre, fait
assiéger Harfleur, 160 n. 3,
266-268; épouse Marguerite
d'Anjou, Lxxxu, 184; con-
firme le traité de reddition de
Sillé-le-Guillaume, 247 ; ren-
force la garnison de Pontoise,
268.

HERMAVILLE (Charles de), 213.
IJermdville, 257.
Hermine (château de l'), à Van-

nes, 237.
HÉRON (Maté), 237.
HERPADAME. Voy. HARPEDENNE.
HERPAGEON (de ). Voy. ARPA-

JON (d ').
Hesdin, 110, 126.
Hommet-d'Arthenay (le), 200.
Honfleur, 277.
Hongrie (roi de). Voy. LADISLAS.
HOSPITAL (Pierre de 1'), prési-

dent de Bretagne, accompa-

g
ne Richemont à Montluel,
5.

HOULLEFORT (May de), 275, 277.
Houssaye (la), v n. 2, xvni.
HoussAYE (Alain de la), 9 n. 3.
HoussAYE (Eustache de la), v

n. 2, 9.
HoussAYE (Jean de la), 179.
HUNAUDAYE (le seigneur de la).

VOy. TOURNEMINE.
HUNTINGDON (COmte de), 102.

I

Ile-de-France, xn, xxix, 414,142,
147, 160, 172 n. 1, 173, 259.

Illy, 257.
ISABEAU de Bavière, reine de

France, 108.
Issoudun, 48, 219.
Ivey, 239.

J

JACQUELINE, fille naturelle de
Richemont, femme d'Arthur
Brécart. Voy. BRÉCART (Jac-
queline).

JACQUES ler , roi d'Écosse, 21.
JAILLE (de la), 70.
JALOIGNES (maréchal de). Voy.

CULANT (Philippe de).
JANEBÉ (Gahache), 249.
JANLY (Jean de), 261.
Janville, 68, 111, 112, 129.
Jargeau, 68.
JARRY (Pierre), 275.
JAUCOURT (Saquet de), 280.
JEANNE de Navarre, duchesse de

Bretagne, puis reine d'An-
gleterre, . 1437, troisième
femme de Jean le Vaillant, 2 ;
épouse en secondes noces
Henri IV, roi d'Angleterre, 4 ;
revoit son fils Arthur, fait
prisonnier à Azincourt, xxx,
19; lui fait des présents, 20;
meurt, 134.

Joinville, 145 n. 1.
Jonquery, 257..
JOSSE (Yvon), 253, 254.
Josselin, 201 n. 2, 275.
JOYEUSE (Jeanne Louvet, dame

de), 39.

K

KEMP (Jean), archevêque d'York,
102 n. 1.

KERMECH (Jeanne de), 160 n. 1.
KERMOYSAN (Tudual de), dit le

Bourgeois 79, 105, 114, 124,
129 n. 3, 136, 137, 147, 153,
167, 204, 212, 249, 250, 254,
260.

KYRIEL (Thomas), 208.
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L

LADRi (Olivier), v n. 2.
LADISLAS, roi de Hongrie, 224,

225.
Lagny, 103 n. 2, 142, 115 n. 1,

130, 131 n. 1, 142, 256, 259.
LA HIRE. VOy. VIGNOLES.
Laigle, 10.
LAIGLE (seigneur de). Voy. Blois

(Jean de).
Laignes, 30 n. 3, 241.
LAITRE (Cardot de), 237.
LALLIER (Michel de), 119.
LAMY (Guillaume), 259.
LAMY (Hugues), 259.
LAMY (Jean), 259.
I.ANDUGEN (Alain de), v n. 2.
LANGNÈRES (Maurice de), 240,

242.
LANGOURLAY, 179.
Langres, 139 n. 1, 161.
Languedoc, 253.
LANSAC (Mondot de), 128.
Laon, Lxv, 88-90, 92, 163, 234.
LARCHEVÈQUE (Jean ), seigneur

de Parthenay, LxxvIIr, 45, 37,
103 n. 3, 237.

La Réole, 107 n. 5.
La Rochelle, Lxxlx, 77.
Laulne, 200.
LAUNAY (Guillaume de), 179.
LAUNAY (Henri de), 255, 256.
LAUNAY (Macé de), 279-281.
LAUNAY (Perrot de), v n. 2.
LAUNAY (Simon de), 30.
LAUROUGLE (Denis), 146.
Laval, 60.
LAVAL (André de), seigneur de

Lohéac, maréchal de France,
51, 71, 73, 84, 181, 182, 196-
199, 204, 206, 209, 211, 280.

LAVAL (Gilles de), seigneur de
Rais, maréchal de France, 40,
41, 83, 84.

LAVAL (Guy, seigneur de), 34,
40, 60, 71, 73, 142, 199, 204,
209, 224.

LAVAL (Louis de), seigneur de
Châtillon, [445, 153, 178.

LAVAL (Yolande de), 101 n. 2.

LE BAUD (Pierre), chanoine,
xvii, xxiII et s., Lxvi-Lxx.

LE BOURSIER (Alexandre), 236
n. 2.

LE BOURSIER (Jean), 284.
LE BRUN (Jean), 21 n. 1.
LE CAMUS DE BEAULIEU, LXXVIII,

50, 53 et s.
LE CHEVRIER (Jean), xvi.
LE Coisic (Roland), 202.
Le Couldrin, 81.
Le Crotoy, 127, 128.
LE GALOIs (David), 253, 254.
LE GALOIS D'AUNOY. VOy. Au-

NoY (Jean d').
LE GAY (Robin), 284.
LE GRAND (Albert), carme, ni-v,

xxiv.
LE LÉONNAIS (Jean), v n. 2, xvni.
LE MAÇON (Macé), 274.
LE MAÇON (Robert), 64.
LE Roy (Gauvain), 119, 255.
LE RoY (Guillaume), 119 n. 3,

255.
LE SAGE (Raoul), 21 n. 1.
LESCOUET (Maturin), 104, 126.
LESPINASSE (Étienne de), 254.
LESTRAC (Guillaume de), 258.
LESTRAC (Pierre de), 252.
Les Veys, 205.
LE VAVASSEUR (Jean), 237.
LE VEER (Guillaume), 16, 18.
LE VEER (Jean), 51, 52.
LE VEER (Olivier), 85.
LE VERRAT (Pierre), 250, 251.
LEVESQUE (Guillaume), v n.2, 57.
LEZAY (le seigneur de). Voy.

BEAUMONT.
LIGNÈRES (le seigneur de), 37,

260.
LIGNIÈRES (Colinet de), 206.
Ligny, 88, 95-97.
Lille, 125 n. 1, 142, 235, 253,

255.
LIMEUIL (bâtard de), 188.
Limoges, 66, 174.
L'Isle-Adam, 168, 169.
L 'ISLE-ADAM. Voy. VILLIERS DE

L'ISLE-ADAM.
Loches, 34, 81, 128, 217.
LOHEAC. Voy. LAVAL (André de).
LOMAIGNE (de), 175.
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LOMAIGNE (Blanche de Bretagne,
vicomtesse de), -} 1446; fille
de Jean le Vaillant et de
Jeanne de Navarre, 3.

Londres, 19.
LONnUEVAL (Regnault de), 257.
LoRÉ (Ambroise de), 146.
LoaoERIL (Simon de), 137.
Lorraine, Lxxxxv, 185.
LORRAINE (Antoine de), comte

de Vaudemont, 95, 99 n. 1.
LORRAINE (Jean de), 280, 283.
Loudun, 60, 70.
Louis (le Dauphin), duc de

Guyenne, prend Arthur de
Richemont à. son service,
LxxII, LXXIII, 10; va à Bour-

u
es, 11; prend part au siège
e Soissons, 14.

Louis (le Dauphin), plus tard
Louis XI, Lxv, 138, 139, 154,
157, 159, 164, 166, 169, 174,
175, 185, 194.

Louis III d'Anjou, roi de Sicile,
230 n. 1.

Louppy-le-Château, 188 n. 3.
LOUVAIN (Pierre de), 249.
LOUVET (Jean), seigneur de Mi-

randol, président de Provence,
Lxxv n. 3, LXxvI, 33, 36, 39.

LouvET (Jeanne), 39.
LouvET (Marie), 39.
Louviers, 161.
Louvois, 92 n. 4.
LUILLIER (Jean), 252.
Lusignan, 34.
LUSIGNAN (Hugues de), cardinal

de Chypre, 102.
Luxembourg, 146 n. 2, 252.
LUXEMBOURG (Catherine de) .Voy.

RICHEMONT (Catherine, com-
tesse de).

LUXEMBOURG (Isabelle de), épouse
Charles d'Anjou, comte du
Maine, 163.

LUXEMBOURG (Jacques de), dit
aussi Jacques de Saint-Pol,
197, 199, 200, 204, 206, 209,
224, 254.

LUXEMBOURG (Jean de), 14.
LUXEMBOURG (Jean de), 88, 91,

92, 115.

LUXEMBOURG (Louis de), comte
de Saint-Pol, 168, 169, 186,
187, 200 n. 8, 209 n. 1, 283.

LUXEMBOURG (Louis de), évêque
de Thérouanne, 122.

Lyon, xxxi, Lxxvil, 87, 220.

M

MACHEFER (Michel), 195.
Mâcon, 240.
MADELEINE de France, 224, 225.
MADEUC (Roland), 51.
MADRE (Guillaume de), 251.
MAILLY ( Jean de), évêque de

Noyon, 112 n. 1.
Mailly-le-Chastel, 99 n. 1, 261,

262.
Maine, xxvl, LxxII, 9, 60, 275.
MAINE (comte du). Voy. ANJOU

(Charles d').
Mairevent, 80.
Maisoncelles, 19.
Maladrerie (la), 71.
MALECHÉE, 95, 179.
Malesherbes, 119 n. 3, 132.
MALESTROIT (Geoffroy de), 16, 18.
MALESTROIT (Guillaume de), évê-

l
ue de Nantes, archevèque
e Thessalonique, xxiv, 203,

227.
MALESTROIT (Jean de), évêque de

Saint-Brieuc, puis de Nantes ?
chancelier de Bretagne,envoye
comme ambassadeur pour de-
mander au Roi d'Angleterre
la liberté de Richemont, 20;
le suit à Angers, 34; accom-
pagne le duc de Bretagne à
Saumur, 40 ; fait manquer le
siège de Saint-James de Beu-
vron, 44, 45; est conduit pri-
sonnier à Chinon, promet de
faire conclure la paix entre
le Roi et le duc de Bourgogne,
46; est emprisonné à Pouan-
cd, puis relàché, 79 ; accom-
pagne Richemont en 1434,
88 ; 227 n. 2.

MALESTROIT (Jean de), écuyer,
pris chevalier, 130, 131, 137,
444, 206.

I
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MALESTROIT (Jean, seigneur de),
199, 224.

MALESTROIT (Philippe de), 206,
225.

Manre, 93, 258.
Mans (le), LxviI, 190, 215.
Mantes, 113, 170.
Marans, 77.
MARCHE (comte de la). Voy. AR-

MAGNAC (Bernard d').
Marche-en-Bassigny (la), 188

n. 2.
Marcillé-Robert, 137 n. 4.
Marcoussis, 120, 122, 216.
MARETZ (Charles des), 106, 280.
MAREUIL (Gilles de), 105.
MARGUERITE d'Anjou, reined'An-

gleterre, LXXxII, 184.
MARIE d'Anjou, reine de Fran-

ce, 50, 230 n. 1.
MARIE de Bretagne. Voy. ALEN-

çoN (Marie, duchesse d').
MARK (Évrard III de la), 144,

270.
Marie, 163.
MARLE (le seigneur de), 224.
Marmande, 179.
Marne, 152.
MARZELIERE (le seigneur de la),

51, 52.
MATHAGO. VOy. GOUGH (Ma-

thew).
Maubuisson, 164, 166, 169.
Mauléon, 76, 77.
MAUVINET (Maurice), II.
MAY DE HOULLEFORT. Voy. HOUL-

LEFORT.
Meaux, XIII, LxxxviII, 25, 103

n. 2, 130, 131, 143-145, 149-
153, 251, 256.

Meaux (bailli de). Voy. CHAILLY.
MEEL (Olivier de), 216.
Meithan, 174 n. 1.
Melun, 21, 25, 88, 99 n. 1, 138,

251, 252, 254-256.
MéRIADEC (Henri de), 105.
MÉRIADEC (Hector de), 206.
Merles, 258.
Mervent, 15, 244, 245.
MERVOILLE (le seigneur de la),

198.
Méry, 139 n. 2.
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Meslay-du-Maine, 60.
MESNIL-SIMON (Jean du), 183.
Messac, 203 n. 1.
Metz, 97, 145 n. 1, 185 n. 3.
Meulan, 106, 169.
Meung-sur-Loire, 34, 68, 72, 73.
Meuse (rivière), 271.
Mevennus ou Mevennius (Sanc-

tus). Voy. Saint-Méen.
MICHAUT (le grand). Voy. PoI-

TEVIN (Machaut).
MICHEL (Guillaume), 279.
MILLON (Bertrand), 155.
Moirey, 257.
MOLAC. VOy. CHAPELLE (de la).
MOLEYNS (Adam), 184.
Montagne (bailliage de la), 241.
Montaguillon, 242.
Montaigu, 163.
Montargis, LXXXIV, 39, 57 et s.,

139 n. 2, 177 n. 2, 226 n. 1,
256.

Montauban, 24.
MONTAUBAN (seigneurs de), 137

n. 4.
MONTAUBAN (Arthur de), xxrv,

203 n. 2.
MONTAUBAN (Bertrand de), 16, 18.
MONTAUBAN (Guillaume de), vI,

lx, 13, 20-22, 34, 40, 51.
MONTAUBAN (Jean de), xXIV, xxv,

21 n. 2, 198, 203, 210, 213,
214.

MONTAUBAN (Marguerite de), 9
n. 3.

MONTAUBAN (Olivier de), II.
MONTAUBAN (Robert de), 37, 49,

51, 69.
Montbard, 30 n. 3, 31 n. 1, 32,

239-244.
Montbazon, 216.
Montbéliard, 188, 274.
Mont-de-Marsan, 174, 177, 178.
Montéclair, 161.
Montépilloy, 74.
Montereau, LXXXVIII, 132, 133,

138, 145 n. 1, 256, 260-262.
Montfort (comté de), 216.
MONTFORT (les), LXXxXH.
Montils-lez-Tours, 184, 284.
Montivilliers, 107.
MONTLAUX (le seigneur de), 37.
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Montlhéry, 119 n. 3, 120, 122,
166 n. 2, 255.

Montluel, 35.
MONTMORENCY (Charles de), 179.
Mont-Saint-Michel, 51,198 n. 2,

210, 280.
Montsurs, 60.
MOREAU. VOy. BERNARD (Etien-

ne).
Moret, 252, 254-256.
Morgemoulin, 257.
MORHIER (Simon), 116 n. 1, 268.
MORILLON (Geoffroy), LXV, 117,

144, 252, 271.
MORILLON (Mahé), 30, 103, 112,

114, 117, 129, 130, 179, 250,
251, 255.

Mortain, xXxIII, 198.
MOTE (Main de la), 44.
MOTE (Guillaume de la), 44.
Motte-Moutier (la), VII et n. 5,

XVIII.
Motte-Gruel (la), xvur, n. 2.
MouY (seigneur de). Voy. SOYE .

COURT (Louis de).
Murcy, 258.
Mussy-l'Évêque, 162 n. 2.

N

Nancy, 185.
Nantes, Lxxxln, 46, 78, 149, 184,

189, 191, 193, 196, 202, 216,
217, 222, 224, 227, 232.

Nantes (évêques de). Voy. MA-
LESTROIT.

Nantauillet, 147.
Narbonne (archevêque de). Voy.

HARCOURT (Louis d ').
Narcy, 95.
NAVARRE (Jeanne de). Voy.

JEANNE de Navarre, duchesse
de Bretagne, etc.

Nemours, 133.
Nemours (duché de), Lxxrr n. 5.
Nérac, mn, 178-180.
NERLY (François de), 247 n. 1.
NEuFCHAsTEL(Thibault, seigneur

de), maréchal de Bourgogne,
187, 274.

Neuilly, 199 n. 1.
Nevers, LXXxI, 98, 262.
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NEVERS (Bonne d'Artois, com-
tesse de ). Voy. BOURGOGNE
(Bonne d'Artois, duchesse de).

Niort, 157, 159.
Nogent, 140.
NORBERY (Henry de), XXXIII,

XXXVIIl, 208.
Normandie, xIV, XxXIV, LXXXIV,

LXxXV, LXXXVIII, 9, 29, 32, 43,
55, 137 n. 3, 154, 155, 165,
166 n. 2, 168, 182, 197, 198,
202, 203, 215, 217-219, 248,
250, 259, 266, 280, 284.

Normandie (recouvrement de),
xxXII et s.

Norwick (évêque de). Voy. ALN-
WICK.

Noyers, 272.
Noyon (évêque de). Voy. MAIL-

LY (Jean de).

O

Oise (rivière), 167, 170.
ORENGE (Henri), 279.
Orléans, LXxxI, LxXXIII, LxXXIX,

68-70, 88, 111, 128, 129, 139,
154, 172.

ORLÉANS (bâtard d'). Voy. Du-
NOIS (comte de).

ORLÉANS (Charles, duc d'), ix,
7-10, 14, 16, 18, 103, 194,
222, 227, 261.

ORLÉANS (Jean d'), comte d'An-
goulême, 261, 275.

ORLÉANS (Jeanne d'). Voy. ALEN-
ÇON (Jeanne,femme de JeanH,
duc d').

ORLÉANS (LOUIS, duc d'), guerre
soulevée par son assassinat, 7.

Orne (rivière), 212 n. 1.
Orville, 143, 144.
ORVILLE (Mn" d'), 143.
OUSCHART (Jean), 50^,,[^52, 56.
OUYREBI (de). Voy. VYILLOUGHBY

(Robert de).
OXFORD (comte d'), 213 n. 1.

P

PALLIERÉ (Giraud de la), 58, 70,
73.
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PAILLY (Jacques de), dit FORT-
EvicE, 99, 100, 250, 261, 262.

PALV (François de la), seigneur
de Varembon, 113, 117, 142.

PAN (Guillaume du), 30.
PAN (Pierre du), 30, 116, 121,

179, 206.
PANESSAC (Galobie de), 73, 108,

123, 166-168, 253.
PAPIN (Guillaume), 197 n. 3,

275.
PARC (Bertrand du), vils n. 2.
PARC (Henri du), 279.
Paris, XII, XIII, LXXXI, LXXXVII,

25, 104, 106, 108, 111, 113,
146-118, 121-124, 128, 129,
132, 134, 138-148, 154, 157,
160, 164, 170, 172, 218 n. 1,
221, 222, 231, 238, 248-256,
259-264, 283.

Paris, Bastille, 120, 122, 250.
Paris, Chartreux, 117.
Paris, Châtelet, 119 n. 2.
Paris, Courcelles, 250.
Paris, Halles, 118, 120.
Paris, Jacobins, 160 n. 1.
Paris, Mendiants ( ordre des),

221.
Paris (Notre-Dame de), 118 n. 1,

120, 121.
Paris, Parlement, 221.
Paris, place de Grève , 119 n. 2,

120.
Paris, pont Notre-Dame, 119.
Paris, porte Baudes, ou Bau-

det, 121.
Paris, porte Saint-Denis, 121,

250.
Paris, porte Saint-Honoré, 250.
Paris, porte Saint-Jacques, 118,

250.
Paris (prévôt de). Voy. LOBÉ

(Ambroise de), 146.
Paris, rue Saint-Jacques, 119.
Paris, Saint - Martin - des-

Champs, 139.
Paris, Université, 221.
Parthenay, XII, XIV, LXVII, 15,

62, 63, 65-67; 74-76, 78,
80, 81, 87, 100, 101, 110, 111,
129, 172, 173, 180, 181, 183,
984, 189, 191, 193-196, 201,

202, 216-219, 221, 222, 227,
245, 274.

Parthenay (châtelain de), 246.
PARTHENAY (héraut), 120.
PARTHENAY (seigneur de). Voy.

LARCHEVÊQUE (Jean).
PARTHENAY (Michel de), 223.
Patay, LXXXIV, 73.
PEIRESC (Fabri de), XXXiv, 235,

236.
Pellerais (la), v n. 2.
PENENSAC. VOy. PANESSAC.
PENHOET (Jean de), amiral de

Bretagne 34, 35, 40 n. 1.
PENMARCH (Christophe de), évé-

que de Saint-Brieuc, viii n. 2.
PENNEMARC, 80.
PENTHIÈVRE (les), LXXXIII.
PENTHIÉVRE (Olivier de). Voy.

BLors (Olivier de).
PERIOV (Jean), 33.
PERONNIT, écuyer navarrais, gou-

verneur de Richemont, 4.
Peuvillers, 258.
PHILIPPE (Jaquinot), 262.
Picardie, 6, 29, 75, 89, 90, 125,

248, 253, 259.
PIÉMONT (prince de), 220.
PIÉMONT (princesse de), 220.
PIERREFITE (Roger de), 141, 250.
Pierrefonds, 253, 254.
PLESSIS (Jean du), 112 n. 1.
Plessis-lès-Tours, 184 n. 3.
Ploërmel, vin n. 2.
PLOrsY (Jean de), 143 n. 3.
Poilly, 241.
Poissy, 117, 169, 170.
POITEVIN (Michaut), 250.
Poitiers, 40, 53, 76, 110, 111,

129, 159, 259.
POITIERS (Jean de), seigneur

d'Arcey, 112 n. 1.
Poitou, LXXIX, LXXxv, 37, 67,

69, 77, 83,146 n. 2,166 n. 2,
189 n. 3.

Poitou (sénéchal de). Voy. BRÉ-
zÉ (Pierre de).

Pont-sur-Seine, 254.
PONT (du), 199, 224.
PONTAILLER (Guy de), seigneur

de Talemer, 112 n. 1.
Pontaubault, 52.



TABLE DES MATIERES.

	

305

Pont-de-l'Arche, 197, 269.

	

Lxxxrll, 93, 95-97, 100, 106
PONTHIEU ( sénéchal de). Voy.

	

n. 1, 125, 142, 185, 187, 194,
BRrMEU (Florimond de).

	

212, 255.
Pontoise; LXXXVIII, LXXXIX, 105, Rennes, n, vu, xIV, xvnl, xxu,

112, 113, 117, 124, 142, 144,

	

Xxul, LxxrX, 24, 27 n.1, 43, 45
147, 164, 170-172, 268, 269.

	

180, 193, 196, 197, 201, 20i
Pontorson, LxxXIV, 22, 23, 50,

	

n. 1, 216, 224.
52, 54 et s.

	

Rethélois, 146 n. 2.
Ponts, près Avranches, 210.

	

'Rhône (fleuve), 220.
Ponts-d'Ouve, 200.

	

RICHARD II, roi d 'Angleterre,158.
PORHOET (de). Voy. ROHAN.

	

RICHARD (Jean), 262.
PORTE (Robert de la), 261.

	

Richemont (comté de), 1.
POTON DE SAINTRAILLES. VOy. RICHEMONT (Arthur, comte de),

SAINTRAILLES (POtOn de).
Pouancé, 79, 181, 182, 247.
Pouilly-en-Auxois, 30 n. 3.
Praguerie, XIIr,157, 187.
PRIE (Jean de), 37, 66.
Provence, 36, 39.
Provence, (président de). Voy.

LOUVET.
Provins, 252, 254-256.
Puy (Jean du), 252.

Q
Quédillac, II-v, XVIII.
QUÉDILLAC (Robert de), 179.
QUELEN (Olivier de), 179, 216.
Questembert, 259.
QUINTIN (le seigneur de), 224.
QUISTE (Robin de), 57.
QUITTRY (seigneur de ). Voy.

CHAUMONT (Guillaume de).

R
RAGUENEL (Jean), vicomte de la

Bellière. Voy. BELLIÈRE.
RAGUIER (Antoine), 132 n. 2.
RAIART (Jean), 203 n. 2.
RAIs (Gilles de). Voy. LAVAI..
RAMÉE (Charles de la), 72.
RATAUD (Bertrand), 274.
Razilly, 192 n. 1.
Ré (île de), 77.
Reclesne, 30 n. 3.
Redon, 193, 197 n. 3.
Reims, Lxv, 92, 253, 254, 256, 270.
Reims ( archevêque de ). Voy.

CHARTRES ( Regnault de), chan-
celier de France.

RENÉ d'Anjou, Roi de Sicile,

connétable de France, duc de
Bretagne 3 e du nom, né le
24 août 1393, t 26 déc. 1458,
III, IV, VI, Ix, x, XII et s., xxVnl
et s.; 20 fils de Jean le Vail-
lant et de Jeanne de Navarre,
fille de Charles le Mauvais, 2;
né au chàteau de Sucinio, 3;
placé sous la direction de l 'é-
cuyer Peronnit, 4; suit le
duc de Bourgogne à Paris, 5;
- en Picardie, en Flandre,
6; accompagne le corps de
Philippe le.Hardi de Halle à
Dijon, 6; revient à Paris, en-
tre au service du duc de Ber-
ry, va en Bretagne, soumet
les rebelles de Saint-Brieuc,
soutient les ducs d'Orléans et
de Berry, 7; va• demander le
secours du duc de Bretagne,
se querelle avec son frère Gil-
les, 8; amène 1,600 hommes
d'armes, passe par le Maine
et la Normandie, 9; prend
Sillé - le - Guillaume, Beau-
mont-le-Vicomte, Laigle, se
rend auprès du Roi, entre au
service du duc de Guyenne,
10 ; l'accompagne à Bourges,
11; rejoint à Paris la duchesse
de Bretagne, 12; fait rendre
Saint-Malo au duc par le Roi,
13; prend part au siège de
Soissons et à celui d'Arras,
14 ; prend Vouvant, Mervent,
Secondigny, Chàtelaillon, as-
siège Parthenay, apprend que
le Roi d'Angleterre est devant

20
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Harfleur, 15, 237; se rend à
l'appel du Roi de France, nr,
16 ; est blessé et pris à Azin-
court, 17, 18; est emmené à
Londres, où il revoit sa mère,
Jeanne de Navarre, devenue
Reine d'Angleterre, 19; en
reçoit des présents, 20; est
demandé au Roi d'Angleterre°
par la duchesse et les États
de Bretagne pour remplacer
le duc Jean prisonnier, 20-
22; va au siège de Melun, où
il rencontre Guillaume de
Montauban, 21; reste en Nor-
mandie, sous la garde de Suf-
folk va à Pontorson, refuse
de slenfuir, 22 ; est visité par
le duc de Bretagne son frère,
rejoint le Roi d'Angleterre,
se rend à Vannes, 23; - à
Rennes, où il fait élever de
noùvelles fortifications, 24 i
à Paris, au conseil du Roi
d'Angleterre, 238; assiste aux
sièges de Melun et de Meaux,
25; demande au duc de Bour-
gogne la main de sa soeur
Mme de Guyenne, lui envoie
Raoul Gruel en ambassade,
26; apprend la mort du Roi
d'Angleterre, 27 ; se consi-
dère comme délivré par cette
mort, 28; se rend, avec le duc
son frère, aux conférences
d'Amiens, où est arrêté son
mariage, accompagne le duc
de Bourgogne à Dijon, 29; y
épouse Mme de Guyenne, 30,
238 , 239; va demeurer à
Montbard, 31; accompagne le
duc de Bourgogne en Flan-
dre, va à Saint-Malo, reçoit
des ambassadeurs de Char-
les VII, 32; doit se rendre à
la Cour, 33; visite le Roi à
Angers, 34; va en Bourgo-
gne, puis à Montluel, re-
tourne auprès du Roi à Chi-
non, 35; est fait connétable,
36; va en Bretagne réunir des
troupes, 37 ; suit le Roi, fait

expulser ses anciens conseil-
lers, 38; est rejoint à Bour-
ges par Mme de Guyenne, 39;
conduit le Roi de Poitiers à
Saumur, 40; accompagne le
duc Jean VI de Saumur en
Bretagne et revient vers le
Roi, 42 ; assemble une armée
à Antrain assiège Saint-Ja-
mes de Beuvron, 43, 44;
tente vainement d'empêcher
ses troupes d'abandonner ce
siège, 45 ; fait arrêter le chan-
celier de Bretagne, se rend
auprès du Roi, 46; fait pren-
dre Giac à Issoudun, 48; re-
fuse de lui rendre la liberté
et le fait exécuter, 49; va en
Touraine, fortifie Pontorson,
50; repousse les Anglais, 52;
retourne vers le Roi, 53;
place La Trémoille près du
Roi, 54; veut secourir Pon-
torson, 55; visite Mme de
Guyenne à Chinon, 57; ras-
semble des troupes à Gien,
engage une couronne pour les
solder, fait ravitailler Mon-
targis, 58, 59; empêche La
Gravelle de tomber au pou-
voir des Anglais, se rend à
Craon, à Angers et à Loudun,
60; entame des négociations
avec le duc de Bourbon et le
comte de la Marche, se voit
refuser l'entrée de Châtelle-
rault, entretient les seigneurs
à Chauvigny, les accompagne
à Chinon, 61; ne peut ren-
trer en grâce auprès du Roi,
prend possession de la sei-
gneurie de Parthenay, 62;
est rejoint à Parthenay par
Mme de Guyenne, perd sa pen-
sion, est traité en rebelle, et
entretient une guerre civile
avec La Trémoille et Jean de
la Roche, 65; se rend à Li-
moges pour soutenir le duc
de Bourbon et le comte de la
Marche, séjourne à Parthe-
nay, fait assiéger Sainte-Neo-
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maye, 66; lève des troupes
pour secourir Orléans, 69;
voit ses services refusés par
le Roi, et se rend néanmoins
au siège de Beaugency, 70;
rencontre Jeanne d'Arc, 71;
ordonne le guet au siège de
Beaugency, empêche le pont
de Meung-sur-Loire de tom-
ber au pouvoir des Anglais,
72; prend part à la victoire
de Patay, 73; couche sur le
champ de bataille, est chassé
par le Roi, 74 ; se rend à Par-
thenay, essaie vainement de
prendre d'assaut Fresnay-le-
Vicomte, échappe à une ten-
tative d'assassinat, se rend à
Parthenay, 75; refuse de se
rendre à une entrevue avec
La Trémoille, donne asile et
secoursà Madame de Thouars,
prépare le mariage de Pierre
de Bretagne et de Françoise
d'Amboise, 76; soutient une
guerre contre les gens du
Roi, fait décapiter le capi-
taine de Châtelaillon, con-
clut la paix, 77; assiste à
Nantes au mariage du comte
de Montfort et de Yolande,
fille du Roi de Sicile, revient
à Parthenay, 78; se rend à
l'appel du duc de Bretagne,
mécontent de l'enlèvement de
son chancelier par le duc
d'Alençon, empêche la prise
d'assaut de Pouancé, 79; sé-
ourne à Parthenay, apprend

la a prise de Mairvent, qu'il
fait rentrer en son pouvoir,
80; assiste à l'enterrement de
Jeanne de France, duchesse
de Bretagne, entre dans un
complot contre La Trémoille,
81; se propose de faire lever
le siège de Saint-Céneri-le-
Gérei, 82; empêche la reddi-
tion de Sillé-le-Guillaume
aux Anglais, 83-86; arme
plusieurs chevaliers, 85; se
rend près du Roi, à Vienne,

puis à Parthenay, 87; à Or-
léans, Melun, Ligny, Senlis,
Compiègne, 88 ; secourt Laon,
88; accorde un sauf-conduit
aux défenseurs du mont Saint-
Vincent, 88, 89; secourt Beau-
vais, 89, 90; revient à Laon,
fait prendre Ham, empêche
le pillage des gens d 'armes,
90; négocie avec le duc de
Bourgogne, secourt Chauny,
91; approuve la remise de
Ham a Jean de Luxembourg,
se rend à Compiègne, à Reims,
assiège Louvois (?), punit des
larrons, se rend à Châlons,
92; prend Manre, Ham, se
rend près de René d'Anjou,
93; à Vitry-en-Perthois, à
Chàlons-sur-Marne, fait pen-
dre Henri Bourges, 94; en-
voie des secours à Robert de
Saarbruck, le fait arrêter,
95; le laisse échapper, puis
le contraint à remplir ses en-
gagements, 96 ; prend Epen-
se, 97; se rend à Chàlons-
sur-Marne, à Troyes, à Dijon,
à Beaune, à Autun, à Deci-
ze, à Nevers, 98 ; à Bourges,
à Dun-le-Roi, 99; à Tours, à
Chinon, à Parthenay, rend
l'hommage au Roi pour sa
seigneurie de Parthenay, est
désigné pour se rendre à l'as-
semblée d'Arras, 100; à Par-
thenay, 101 ; se rend à Arras,
102 ; a des entrevues particu-
lières avec le duc de Bourgo-
gne et son chancelier, con-
sulte le duc d 'Orléans, 103; à
Senlis, occupe les environs
de Paris, 106; envoie des
gens d'armes dans la Haute-
Normandie, 107; . - devant
Gerberoy, se rend auprès du
Roi, 108; à Parthenay, en-
voie Henri de Villeblanche
au duc de Bourgogne, con-
duit la comtesse d'Etampes à
la Cour à Poitiers, 110; à
Parthenay, à Poitiers, reçoit
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la direction des entreprises
contre Paris, à Orléans, à
Janville, 111; couche à Cor-
beil, à Lagny-sur-Marne, à
Pontoise, 112; reçoit bon ac-
cueil des capitaines bourgui-
gnons, appelle près de lui
Dunois et les garnisons de la
Beauce, se dirige sur Paris,
113-118; entre dans Paris,
118-123, 259; favorise une
entreprise de Gauvain Le
Roy sur Montlhéry, 120; con-
court à une expédition sur
Gisors, va à Beauvais, à Ger-
beroy, à Pontoise et à Paris,
124; assiège Creil, négocie
avec le duc de Bourgogne la
délivrance de René d'Anjou,
125; à Cassel, à Azincourt, à
Hesdin, à Abbeville, à Eu, à
Dieppe, 126; au Crotoy, à
Abbeville, 127; consulte le
duc de Bourgogne, se rend à
Amiens, à Paris, à Orléans,
à Loches, 128; à Parthenay,
à Ancenis, à Orléans, à Jan-
ville, à Étampes, à Corbeil, à
Paris, 129; envoie Jean de
Malestroit prendre Beauvoir-
en-Brie, 130; fait décapiter
Miles de Saulx, 131; fait as-
siéger Malesherbes, se rend à
Paris, 133 ; prend part à une
tentative surMontereau,prend
Chàteau-Landon, Nemours,
133; se rend à Paris, où il
apprend la mort de sa mère,
134; au siège de Montereau,
135, 260 ; à Paris, 138, 262 ; à
Troyes, 139; fait noyer Bou-
zon de Fages, fait pendre
Bouays Glavy, revient à Pa-
ris, 140; ne peut entrer à
Vincennes, fait prendre la
place de Beauté, se rend à
Saint-Maur-les-Fossés, à Cha-
renton, à Sainte-Menehould,
à Paris, 141 ; se rend à Au-
ray, réconcilie le duc de Bre-
tagne et le sire de Laval, se
rend à Lille pour négocier

la délivrance de René d'An-
]ou, à Senlis, à Lagny-sur-
Marne, 142; à Paris, met
garnison à Saint-Denis, 143;
assiège Meaux, 144-154; as-
siège Avranches, 155; se re-
tire à Dol, 156; se rend à
Angers, à Paris, à Beaugen-
cy, 157; se rend à l'appel du
Roi pendant la Praguerie,
158, 159; à Paris, 160; en
Champagne, 161; fait noyer
le bàtard de Bourbon, 162; à.
Laon, assiège Creil, 163; à
Paris, assiège Pontoise, 164-
'171; à Paris, en Touraine, à
Parthenay, en Bretagne, 172 ;
à Parthenay, 173, 274; à Cler-
mont, à Toulouse, à Mont-de-
Marsan, à Meilhan, 174; à
Souprosse, à Saint - Sever,
175; à Dax, 176; à Mont-de-
Marsan, 177; épouse Jeanne
d'Albret, 178, 179; à Agen, à
Nérac, à Castel-Jaloux, à
Sainte-Bazeille, à Marmande,
179; à Nérac, à Toulouse, à
Parthenay, à Rennes, 180;
à Fontenay-le-Comte, à Par-
thenay, à Tours, à Chinon, à
Angers, à Chàteau-Gontier,
181, 182; à Saumur, 182; à
Angers, à Parthenay, 183 ; à
Nantes, à Tours, à Parthe-
nay, 184; en Lorraine, 185;
épouse Catherine de Luxem-
bourg, 186, 283; se rend par
la Bourgogne à Montbéliard,
187, 188, 274 ; passe les mon-
tres, se rend à La Marche-en-
Bassigny, 188; à Parthenay,
à Rieux, à Nantes, 489; à
Tours, au siège du Mans, 190;
à Tours, à Parthenay, à Nan-
tes, 191; à Dinan, 192; sup-
plie le duc de Bretagne de
faire grâce à Gilles de Bre-
tagne, se rend à Rennes, à
Nantes à Parthenay, à. Re-
don, à Chinon, 193 ; à Parthe-
nay, a une discussion avec
le duc de Nevers, 194; ap-
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prend la prise de Fougères, RICHEMONT (Jeanne d'Albret,
495; à Nantes, à Rennes, à et
Saint-Aubin, 196; à Saint-
James-de-Beuvron, à Rennes,
197 ; assiège Coutances, 498;
à la -prise de Saint-Lô, de
Carentan, 199; des Ponts-
d'Ouve, de Beuzeville-la-Bas-
tille, de La Haye-du-Puits,
de Bricquebec, du Hommet-
d'Arthenay, de Laulne, de
Valognes, de Gavray, 200; de
Fougères, à Parthenay, à
Josselin, 201; à Nantes, 202;
veut faire brûler un sorcier,
a une altercation avec le duc
de Bretagne à propos de Gil-
les de Bretagne, 203; à Dol,
à Granville, à Coutances, 204;
à Saint-Lô, 205; à Formigny,
206-208 ; à Vire, à Avranches,
209; apprend la mort de Gil-
les de Bretagne, à Bayeux,
210; à Cheux, à Caen, 21(-
213; à Cherbourg, 213-215,
279 ; à Valognes, à Carentan,
à Caen, à Falaise, à Alençon,
au Mans et au Chàteau-du-
Loir, 215; à Parthenay, à
Rennes, à Nantes, à Mont-
bazon, à Tours; fait pren-
dre Olivier de Meel, 216; à
Parthenay, à Loches, en Bas-
se-Normandie, à Tours, 217;
en Normandie, 218; en Bre-
tagne, en Normandie, à Bour-
ges, 219; en Savoie, 220; à
Parthenay, à Paris, 221; à
Orléans, à Tours, à Parthe-
nay, à Nantes, 222; fait em-
prisonner Henri de Ville-
blanche, 223; à Nantes, à
Rennes, 224; à Angers, à
Tours, 225; à Vendôme, 226;
à Fontevrault, à Nantes, 227;
est malade, 228; son éloge,
229-231; sa mort, 231, 232;
son testament, 244-248, 259.

RICHEMONT (Catherine de Lu-
xembourg, comtesse de), LXVI,
LXVII, LXXXV, -186,189, 200n. 8,
216, 218, 219, 232, 283.

comtesse e), x, Lxvi, LXVII,
LXxXV,178 185, 274.

RICHEMONT (Marguerite de Bour-
gogne, duchesse de Guyenne,
puis comtesse de), Ix, XIII,
Lxxxnl, Lxxxv; épouse Riche-
mont, 26 et s.; se rend à
Bourges, puis à hinon et re-
çoit son douaire comme veuve
du dauphin Louis, 39; à Chi-
non, à Saint-Florent, 40 et s.;
à Chinon, 62, 64; à Saumur,
à Thouars, à Parthenay, 65,
76, 78, 100, 110; accompagne
Richemont à Paris, 129; à
Paris, 139 n. 1; sauve la vie
aux habitants de la place de
Beauté, se rend à Bray-sur-
Seine, à Paris, 141; meurt,
172; son contrat de mariage
avec Richemont, 238 ; sa dot,
239; reçoit un don du duc de
Bourgogne son frère, 243;
fait payer Pierre Salmont,
procureur de Richemont dans
le comté-de Tonnerre, 244.

RIE (Jean de), 67 n. 3.
RIE ( Odet de ). Voy. AYDIE

(Odet d').
Rieux, 189.
RIEUx (Jean III de), 40.
RIEUx (Pierre de), maréchal de

France, 84, 88, 90, 104, 107,
124.

Rioux (Jean), v n. 2.
RIPAULT (Guillaume), Lxxv, 247.
RIPELAY (John), 171.
RIQUEINAN (Georges), 79.
RIVIÈRE (Robert de la), évêque

de Rennes, 180.
RIVIÈRE (Yvonnet de la), 250.
RonEssoN (Yv. de), 249.
Rosir( (Étienne), 276.
ROCHE (de la), 224.
ROCHE (Charles de la), 249.
ROCHE (Guy de la), frère de

Charles, 249.
RocHE (Jean de la), 65, 67, 159.
RocHEGUYON (Charles de la), 251.
RODBURN (Thomas), évêque de

Saint-David, 102 n. 1.
20*
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RonAN (Alain de), 101 n. 2.
ROHAN (Alain IX de), comte de

Porhoet, 34, 37, 40, 224.
RoaAN (Marguerite de Bretagne,

comtesse de Porhoet, femme
d'Alain IX, vicomte de),1- 13
avril 1428; fille de Jean le
Vaillant et de Jeanne de Na-
varre, 3.

ROUAN (Edouard de), 16, 18.
RoIssE (Jean de), 284.
ROLIN• (Nicolas), 102 n. 1, 103,

112.
Romagne-sous-Montfaucon, 271.
Roos (de), 55.
RosNYVINEN (famille de), 207

n. 1.
ROSNYVINEN (Jean de), 115, 207,

209.
ROSTRENEN Ou ROSTRELEN (le

seigneur de), xnl, 34, 37, 51,
52, 69, 70, 73, 74, 76, 77, 83,
115, 125, 128, 129, 136, 145,
146, 153, 160, 249, 252, 253.

ROUAULT (Joachim), 164, 166,
188 n. 1, 196, 198, 199, 207,
214.

Rouen, 124, 147, 211 n. 3, 247,
266, 268, 269.

	

-
Rouergue, 37.
BOUGÉ (Anne de), 9 n. 2.
RouGEMONT (Thibaud de), arche-

vêque de Besançon, 30, 31.
RouLLIARD (Sébastien), 235.
Roussillon, 30 n. 3, 241.
Roumi. (Robert), 21, 30.
Rozlandrieux, vin n. 2.

S

SAARBRUCK (Robert de), damoi-
seau de Commercy, XI, XII,

LXXXVII, 94-96, 144, 270-272.
Sablé, 69, 84, 86.
Saint-Aignan, 140 n. 2.
Saint-Aubin, xxxnl, 196, 198.
SAINT-BELIN (Geoffroy de), 91.
Saint-Brieuc, xxrx, 7.
Saint-Brieuc (évêque de). Voy.

PENMARCH (Christophe de).

Saint-Celerin. Voy. Saint-Céne-
ri-le-Gérei.

Saint-Céneri-le-Gérei, 82.
Saint-Cloud, 7, 122.
Saint-Denis, 8,103-105,113-117,

121, 122, 143, 164, 250, 256,
259.

Saint - Étienne (abbaye de), à
Caen, 211.

Saint-Faron (abbaye de), près
Meaux, 146.

Saint-Florent. Voy. Saint-Hi-
laire-Saint-Florent.

SAINT-FROMONT (Jean de), 199
n. 1.

Saint-Germain-en-Laye, 161,
248.

SAINT-GILLE (Guillaume de), 69.
Saint-Hilaire-Saint-Florent, 40-

42.
Saint-James-de-Beuvron, XXIII,

LXxxly, LxxXVIII, 43 et s.,
197, 198.

SAINT-JEHAN (Regnault de), 104,
105 n. 1.

Saint-L6, XXXIII, 199, 202, 205,
208.

Saint-Maixent, 66, 159.
Saint-Malo, 13, 32, 237.

	

\
Saint-Malo (évêché de), v n. 2

et 3.
Saint-Marc-sur-Seine, 30 n. 3.
Saint-Mars, 241.
Saint-Maur-les-Fossés, 144.
Saint-Méen (monastère de), II.

Saint-Melaine (monastère de),
II.

Saint-Mihiel, 96, 97, 269, 273.
Saint-Orner, 125, 128.
Saint-Ouen-des-Vallons, 60.
SAINT-PAUL (Roland de), 51.
SAINT-POL (Mlle de). Voy. Lu-

XEMBOURG (Isabelle de).
SAINT-POL (Jacques de). Voy.

LUXEMBOURG (Jacques de).
Saint-Pourçain, 220.
Saint-Quentin, Lxv.
Saint-Sauveur-le-Vicomte, 150

n. 2, 210.
Saint-Sever, LXXXVIIl, 175, 177.
SAINT SIMON (Gilles de), 75, 85,
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88, 95, 97, 107, 110, 160,178,
206, 213, 214, 256.

Saint-Vincent (Mont), près Laon,
88.

Sainte-Bazeille, 179.
Sainte - Catherine - de - Fierbois,

217 n. 4.
SAINTE-CROIX (cardinal de). Voy.

ALBERGATI (Nicolas).
Sainte-Menehould, 93, 141.
Sainte-Neomaye, 66.
Sainte -Praxède (cardinal de).

Voy. COETIVY (Alain de).
Saintonge, Lxxlx.
SAINTRAILLES (Poton de), Lxxxix,

58, 73, 74, 88, 90, 91, 95, 97,
108, 109, 123, 125, 140 n. 2,
157, 164-166, 168, 169, 212,
250, 260.

SALIxs (héraut), 274.
SALISBURY, LXXV.
SALMONT (Pierre), 244.
Sarry, 187.
SAULVESTRE (Jean). Voy. SAU-

VESTRE.
SAULX (Jean de), 270.
SAULx (Miles de), 130, 131, 255.
Saumur, 40-42, 47, 65, 82, 182.
SAUVAGE (Eonnet), XVI n. 2.
SAUVESTRE (Jean), 67, 85.
Savoie, 46, 220.
SAVOIE (Amédée VIII, duc de),

LXXIV, 35.
SAVOIE (Anne de Chypre ou de

Lusignan, femme de Louis Ier ,
duc de), 220.

SAVOIE (Louis Ier , duc de), 220.
SCALES (Thomas, sire de), 44,

55, 72, 74, 79, 151, 165.
SCHILDER (de), 235.
Secondigny, 15, 245.
SECOURALLES (Louis de). Voy.

ESCORAILLES (Louis d».
Sée (la), 155 n. 2.
Séez, 219, 283.
Seine (fleuve), 136, 248.
SEL (Hector du), 280.
SENEDAVI 1Raoulete de), femme

de Jean Routier, x, XVI.
Senlis, 88, 106, 142, 247, 250,

253, 254.

Senlis (bailli de). Voy. GIRON.
Sicile (reine de). Voy. YOLANDE,

reine de Sicile.
Sicile (roi de). Voy. REx> d'An-

jou.
Sitté-le-Guillaume, xxvll, xxXII

n. 1, xxxix, 10, •82-86, 247.
Soissons, 14, 253.
Solidor, x.
SOMERSET (Edmond Beaufort,

comte, puis duc de), 212, 213,
266, 268, 269, 276.

SOMERSET (EléonoreBeauchamp,
duchesse de).

SOMERSET (Jean Beaufort, comte,
puis duc de), 151, 181.

Somme (la), rivière, 16, 127.
SONFORT (comte de). Voy. SUF-

FOLK.
Souprosse, 175.
Souvigny, 220.
SOYECOURT- (LOUIS de), seigneur

de Mouy, 164, 165, 249.
SPENCER (Hugues), 213.
STANLAWE (John), 269.
STUART (J.), connétable d'Ecos-

se, 50, 51, 56, 58, 59.
Sucinio, 3.
SUFFOLK (Guillaume de la Pole,

comte de), Lxxv, 22, 23, 44,
59, 102.

SURIENNE (François de), dit l'A-
ragonnais, LXVII, 195.

SUZE (le seigneur de la), 115,
116, 132, 248 et Errata.

T

TALBOT (Jean, s. de), 55, 59, 72,
74, 107 n. 5, 110, 114, 151,
167, 266.

Talemer, 112 n. 1.
TANCARVILLE (le comte de). Voy.

HARCOURT.
TANGUY, bâtard de Bretagne.

Voy. BRETAGNE (Tanguy, bâ-
tard de).

Tartas, sui, LXxxlx, 173, 174.
TERNANT (Philippe, seigneur de),

113, 114, 117, 250.
TERRANT (Jean de), 112 n. 1.
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Thérouanne (évêque de). Voy.
LUXEMBOURG (Louis de).

TRIER (bâtard de), 150.
Thouars, 65, 76, 77.
TaouARS (Louis d'Amboise, vi-

comte de), iv, 37, 76, 83.
THOUARS (Mme de), 76, 77.
TaumERY (Regnault de), 134 n.1,

259.
TILLAY gamet de), 88, 167, 183,

281, 284.
Tombelaine, xxxm, 198.
TOMELIN (Olivier), 57.
Tonnerre, 240, 241.
Tonnerre (comté de), 30 n. 3,

241, 244, 262.
TONNERRE ( Catherine de l'Ile-

Bouchard, comtesse de), 48.
Toncy (sire de), 280.
TORRE (van), 235.
Touche (la), près Nantes, 46.
Toulouse, 174, 180.
Toua (de la), 37, 211.
Toua (Arcade de la), 105 n. 1.
Toua (Vanchelin de la), bailli

de Vitry, 145, 260.
Touraine, LxXIx, 50, 76, 84 n. 1,

172, 229, 230 n. 1, 238, 239.
TOURNEMINE (Gilles), seigneur de

la Hunaudaye, xix, 57, 198,
199, 224.

Tours, Lxv, LxxxII,100, 109 n. 1,
139, 181, 184, 190, 216, 217,
222, 224, 225, 263, 275.

Tours ( archevêque de). Voy.
COETQUIS (Philippe de).

TREENNA (YVOn de), 206.
TREIGNAC. Voy. COMBORRE (Jean

de).
TREMEDERNE (Jean de), 51, 52.
TRÉMOILLE (bâtard de la), 206,

258.
TRÉMOILLE (Georges de la ),

LxXVin, LXXIx, 48, 49, 54, 62,
65, 67, 74-77, 81, 247.

Trévières, 205, 206, 208.
Trinité (abbaye de la), de Caen,

212 n. 2.
TRoissy (Jean de), bailli de

Senlis, 64, 145, 253.
Troyes, 98, 139, 140, 239, 254,

262.

TUDERT (Jean), doyen de N.-D.
de Paris, 252.

U

UST (Olivier d'), 30.

V

VAL (Olivier du), 30, 179.
Valognes, 200, 203, 205, 213,

215.
Vannes, 7, 23, 101 n. 2,160 n.2,

217 n. 2, 237.
VANNES (Jean de), 141.
VARAMBON (le seigneur de). Voy.

PALU.
Vaucouleur, 56.
Vaucouleurs, 161.
VAUCOURT (Louis de), 104.
VAUDEMONT (comte de). Voy.

LORRAINE (Antoine de).
VAUDRÉ (Guillaume de), 248.
VAUDRÉ (Pierre de), 91.
VAUDREY (Philibert de), 33, 67

n. 3.
VENDEL (de), 30.
VENDEL (Guillaume de), 60, 137,

178, 179, 246, 252.
Vendôme, 226, 227.
VENDÔME (Jean de), vidame de

Chartres, seigneur de Lassay
et de Pousauges, 84.

VENDÔME (Louis de Bourbon,
comte de ). Voy. BOURBON
(Louis de).

Vengeons, 202, 216.
Venin (Tour du), à Saint-Denis,

116, 121, 122.
VER (Robert), 213.
Verberie, 89.
Verdun, 67 n. 3, 150 n. 2, 257,

258, 263, 266, 269, 272, 273.
Vermandois, 167 n. 1.
Vermandois (bailli de). Voy. LA

HIRE.
Verneuil, 37.
VERTUS (bâtard de), 262.
Vienne (Isère), LXXVIII, Lxxx, 87.
Vienne (la), rivière, 70.
VIENNE (Philippe de), 139 n. 1.
Vigneul (le), 8, 117.
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VIGNIER (Jean), Lxxxv, 241, 242.
VIGNIER (Perrenot), 275.
VIGNOLES (Amadoc de), frère de

La Hire, 73, 87.
VIGNOLES (Etienne de), dit LA

HIRE, Lxxx, 58, 70, 73, 87,
88, 90, 91, 95, 103, 108, 109,
123, 125, 146, 150, 152, 164-
166, 168, 251, 253, 254.

VIGNOLES (Pierre-Regnauld de),
80.

3 ILÉE (Etienne), 263.
VILLEBLANCHE (Henri de), Ix,

103, 110, 115, 116, 118, 223.
Ville-devant-Chaumont, 258.
3 ILLERIES (Pierre de), 254.
VILLERS (D. de), 235, 236.
VILLEERS DE L 'ISLE-ADAM (Jean

de), 113.115, 417, 125, 442,
251.

Vincennes, 27, 116, 141, 147,
250, 259.

VINCENT FERRIER (saint). Voy.
FERRIER (Vincent).

Vincestre. Voy. Winchester.
Vire, xxxiII, xxxVIII, 202, 208,

209, 219, 279.
Vire (vicomté de), 213 n. 3.
VISEN (Jean de), 274.
Vitry, 145 n. 1.
Vitry (bailli de), 260. Voy. TOUR

(la).
Vitry-en-Perthois, 94-96.
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Vivier-en-Brie, 254.
VIVONNE (Antoine de), 76.
Vouvant, 15, 244, 245.

W

Wame, 257.
Wameau, 257.
WARWICK (Richard Beau champ,

comte de), 8, 55, 59.
WAUCOURT (Louis de), 105 n. 1.
WIDEVILLE(Richard). Voy. WY-

DEVILE.
WILLOUGHBY (Robert de), 55,

79, 122.
WILPIL (Guillaume), 253, 254.
WINCHESTER (cardinal de). Voy.

BEAUFORT (Henri de).
Won, 257.
WYDEVILE (Richard), 151.

X

XAINcoINs (Jean de), 247 n. 1.

Y

Yèvre-le-Châtel, 256.
YOLANDE d'Aragon, reine de Si-

cile, Lxxiv, Lxxxix n. 4, 33,
41, 50, 53.

Yonne (rivière), 135, 136, 248.
YORK (Richard, duc d'), 168.



ERRATA.

P. Lxxvrr, note 3, au lieu de : Cosneau, p. 527, n° XLVI, lisez
Cosneau, p. 525, n° XLIII.

P. 35, ligne 15, et p. 45, ligne 2, au lieu de : Porhoet, lisez

Penhoet.
P. 35, note 4, au lieu de : Ajouté... dans S. Cette partie, lisez

Ajouté... dans S cette partie.
P. 66, dernière ligne, au lieu de : Saincte Neomage, lisez : Saincte

Neomaye.
P. 88. Remplacer la note 4 par celle-ci : Assis-sur-Serre, Aisne,

arr. de Laon, cant. de Crécy-sur-Serre.
P. 91, ligne 19, au lieu de : Geoffroy de Saint-Belin, dit La Hyre,

supprimez : dit La Hyre, ou lisez : Geoffroy de Saint-Belin,
[compagnon du]dit La Hyre.

P. 116. Remplacer la note 2 par celle-ci : René de Laval, seigneur
de la Suze.

Nogent-le-Rotrou, imprimerie DeJPELBY-GouvERNEUR.
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